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TRENTE-ET-UNIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 22, 29 et 30 mai 2012 
 
Séance du mardi 22 mai 2012 à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Adrien Laurent, président 
 
 
 

PARTIS REPRÉSENTÉS AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 105 députées et députés, 7 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M
me

 Christine Fischer M. Dragan Mihaïlovic 

M. Nicolas de Pury M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M
me

 Josette Frésard M
me

 Sylvia Morel 

M. Gilbert Hirschy M. Miguel Perez 

M. Alexandre Houlmann M. Martial Debély 

M. Thierry Lardon – 

M
me

 Sandra Menoud M. Pierre-Alain Wyss 

M
me

 Monika Maire-Hefti M. David Taillard 

M. Giovanni Spoletini – 

M. Nicolas Stauffer – 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

1. Motion 

12.130 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à prévenir, 
supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant au niveau 
individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des personnes les plus 
fragilisées de la société.  

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en grande partie 

dans l'existence d'effets de seuil2. Sources d'injustice et d'incitation négative, ces effets 
occasionnent le plus souvent des situations particulièrement dramatiques, tant sur un plan social 
qu'économique.  

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, en matière de politique fiscale, de 
subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements (surtaxe HLM) que d'entrée ou de 
sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus complexe que les différents leviers 
disponibles sont en interaction les uns et les autres, demandant ainsi des compétences 
transversales afin d'annihiler les effets, sans les déplacer.  

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant de 
manière globale, doit plus que jamais devenir une priorité en matière de politique sociale. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler.  

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, T. 
Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la Reussille. 

2. Postulat 

12.129 ad 12.016 
7 mai 2012 
Postulat de la commission parlementaire "TransRUN-RER-Agglo" 
Pour un véritable RER 

En matière de prolongement du RER en France voisine, l’avis du Conseil d’Etat est pour l’instant 
le suivant: 

Le prolongement du RER neuchâtelois en direction de Morteau fait l’objet d’une étude 
franco-suisse dont les résultats sont attendus fin 2012. Les investissements nécessaires 
seront évalués sur la base d’une étude coût-utilité. Ce prolongement ne fait donc pas partie 
pour l’heure du RER, mais pourrait y être intégré en fonction des résultats de ces études, 
sur la base d’une décision du Grand Conseil. De même, d’autres compléments 
d’infrastructures pourraient être intégrés au RER si les développements le justifiaient. (p. 24 
du rapport 12.016) 

Le but de ce postulat, proposé à l'unanimité des membres de la commission, est de rappeler que 
le projet TransRUN est avant tout un projet de réseau express régional et dans ce sens, il 
nécessite la prise en considération de l'ensemble de la mobilité dans notre canton. 

Nous demandons que le Conseil d'Etat intègre dans son projet de RER les liaisons avec la France 
voisine, que cela soit par la prolongation de la ligne La Chaux-de-Fonds – Le Locle, jusqu'à 

                                                
2 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu 
disponible.  
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Morteau, voire au-delà. Cette réflexion doit également être faite pour la liaison reliant le Val-de-
Travers à Pontarlier. 

3. Questions 

12.330 
22 mai 2012 
Question du groupe UDC 

H20, où et quand? 

Le 8 mai 2012, la direction de l'USAM (Union suisse des arts et métiers) a fait entendre qu'elle 
exige que les Autorités fédérales retirent de l'arrêté, sur les routes nationales, la réalisation des 
contournements du Locle et de La Chaux-de-Fonds, jugeant ainsi prioritaires des investissements 
dans l'Arc lémanique et près de Zurich.  

– Le Conseil d'Etat va-t-il prendre position sur les exigences de la direction de l'USAM? 

– Dans quelle mesure? 

– Le Conseil d'Etat a-t-il des garanties laissant penser que l'USAM ne sera pas suivie dans sa 
démarche? 

Signataire: M. Schafroth. 

 
12.331 
22 mai 2012 
Question du groupe UDC 

Cartier aux Brenets, quels moyens d'action pour le Conseil d'Etat? 

Ces derniers jours, nous avons pu lire dans la presse que l'usine Cartier souhaitait s'implanter aux 
Brenets. Deux référendums ont immédiatement été lancés contre ce projet pourtant conséquents 
et importants pour notre canton.  

– Le groupe UDC demande au Conseil d'Etat: quels sont ses moyens d'action pour faire aboutir 
ce projet? 

– Comment pense-t-il réagir en cas d'aboutissement des référendums et des votes qui en 
découleraient?  

– A-t-il prévu un "plan B" en cas de victoire des référendaires? 

Signataire: M. Schafroth. 

 
12.332 
22 mai 2012 
Question des député-e-s Vert-e-s 

Le nouvel Hôtel judiciaire sera-t-il exemplaire en matière énergétique comme l'exige la loi? 

En parcourant le programme du concours d'architecture du nouvel Hôtel judiciaire, on apprend 
que les concurrents devront respecter les normes en vigueur, dont la loi cantonale sur l'énergie. 
Or, celle-ci indique que les bâtiments cantonaux devront être exemplaires et satisfaire aux 
exigences énergétiques définies par le département (art. 5), laissant entendre que ces exigences 
seront plus sévères que celles imposées aux privés, sinon l'article 5 n'aurait aucun sens. 

Comme le règlement d'application de la loi ne donne pas d'indications complémentaires, le 
Conseil d'Etat peut-il nous dire quelles sont les "exigences définies par le département" pour cet 
objet? 

Pour être exemplaire, comme le veut la loi, quelle-s norme-s le bâtiment devra-t-il respecter? 
MINERGIE, MINERGIE P, MINERGIE P ECO ou MINERGIE A pour zéro énergie, ou d'autres 
équivalentes? 

Signataires: L. Debrot, F. Konrad, T. Buss, D. Angst, P. Herrmann, T. Bregnard, G. Würgler, D. 
Ziegler, F. Fivaz, S. Barbetti Buchs, C. Dupraz, C. Maeder-Milz, M. Zurita et V. Pantillon. 
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12.333 
22 mai 2012 
Question Sandra Barbetti Buchs 

Trop de bruit nuit… trop de bruit, ça suffit! 

Le 31 août 2011, le Conseil d'Etat répondait à une question (11.402) qui lui avait été posée la 
veille concernant les nuisances insupportables des PC-21, en disant qu'il partageait l'irritation de 
la population neuchâteloise et qu'il allait saisir l'occasion d'une proche rencontre avec le chef de 
l'armée suisse pour s'en ouvrir avec lui sur le sujet, bien que ladite rencontre ne fût pas prévue 
pour cela.  

Au vu des semaines pénibles que nous avons à nouveau dû vivre ce printemps, il semble que le 
message n'ait pas été bien entendu… 

Chez soi, à l'extérieur, à l'école, au travail, à l'hôpital, au home, en balade, etc., le vrombissement 
infernal et intrusif des avions militaires a perturbé, énervé, partout; du lundi au vendredi, 
pratiquement sans répit. Même le 1

er
 mai, jour de congé officiel dans notre canton, nos oreilles 

n'ont pas été épargnées!  

Or, le bruit est une forme de pollution et une source de stress pour tout organisme vivant. Il n'est 
donc pas acceptable qu'une telle situation perdure, eu égard aux très nombreuses doléances 
exprimées par les habitant-e-s de ce canton, d'une part, mais également en vue de préserver 
notre attrait touristique auprès de vacanciers en quête de tranquillité, d'autre part.  

Le chef des Forces aériennes a certes annoncé le 5 mai à Quarten (Saint-Gall) que les avions PC-
21 pourront un jour faire moins de bruit, mais cette déclaration est cependant bien vague et 
clairement insuffisante pour apaiser la forte irritation au sein de la population neuchâteloise.  

Le Conseil d'Etat a heureusement saisi l'importance de s'entretenir au sujet du vacarme infernal 
que les avions militaires occasionnent et qui insupportent de plus en plus de Neuchâteloises et 
Neuchâtelois. Ainsi, le 9 mai courant, une délégation neuchâteloise, représentant le Conseil d'Etat 
et le service de l'énergie et de l'environnement (SENE), a participé à une table ronde en présence 
de membres des Forces aériennes et d'une délégation du canton du Jura.  

Le Conseil d'Etat peut-il, dès lors, nous apporter quelques éléments réjouissants suite aux 
discussions récemment intervenues avec les Forces aériennes? Les Neuchâteloises et 
Neuchâtelois peuvent-ils réellement espérer dans le futur des changements quant à ces 
nuisances insupportables? La population peut-elle attendre prochainement de nouvelles trêves, 
telle celle qu'elle a savourée entre le 10 et le 20 mai, et savoir notamment à quoi se préparer pour 
les mois à venir?  

Une réponse écrite est demandée.  

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, P. Herrmann, D. Angst, G. Würgler, D. Ziegler, F. 
Fivaz, C. Dupraz, M.-F. Monnier Douard, T. Bregnard, M. Zurita, C. Maeder-Milz, R. Aeberhard, M. 
Perez, V. Leimgruber, T. El Kadiri, T. Perret, V. Pantillon et A. Shah. 

 
12.334 
22 mai 2012 
Question Fabien Fivaz 

Le Groupe E tente-t-il de passer outre le nouvel article de la LCEn? 

Le Groupe E a annoncé lundi 21 mai 2012 le dépôt d'une demande de permis de construire pour 
une nouvelle centrale à gaz sur le site de Cornaux. Le Grand Conseil a modifié la loi cantonale sur 
l'énergie (LCEn) en fin d'année 2011. La nouvelle mouture de la loi contient un nouvel article 32a 
qui stipule que "toute construction de centrales thermoélectriques à énergie fossile doit faire l'objet 
d'une autorisation prise sous la forme d'un décret du Grand Conseil soumis au référendum 
populaire facultatif si 35 de ses membres en décident ainsi (article 42, alinéa 3, lettre g, de la 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst NE)". Or, les modifications de la LCEn 
acceptées par le Grand Conseil ne semblent pas encore être entrées en vigueur.  

Nous prions le Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes:  

– quand entreront en vigueur les nouvelles dispositions de la LCEn? 
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– le Grand Conseil sera-t-il saisi d'un décret autorisant la nouvelle centrale, conformément à la 
LCEn? 

Cosignataires: D. Ziegler, G. Würgler, S. Barbetti Buchs, D. Angst, F. Jeandroz, T. Buss, F. 
Konrad, C. Dupraz, D. de la Reussille, L. Debrot et M. Zurita. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Bureau du Grand Conseil 

Election du président du Grand Conseil, d'un premier et d'un second vice-président et de deux 
secrétaires 

 
Election judiciaire 

Election d'un magistrat de l'ordre judiciaire (Juge à la Cour de droit public du Tribunal cantonal) 

 
12.020 DJSF 
19 avril 2012 
Grâce 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces à l'appui d'un projet de décret concernant 
une demande de grâce 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

11.036 DJSF 
26 août 2011 et 10 avril 2012 
Redressement des finances et réforme de l'Etat  
Rapport d'information du Conseil d'Etat et rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen du rapport d'information du Conseil d'Etat concernant le redressement des 
finances: analyse actuelle, objectifs politiques, perspectives financières et propositions pérennes  

 
12.016 DGT 
26 mars et 14 mai 2012 
Agglomération et RER neuchâtelois 
Rapports du Conseil d'Etat et des commissions TransRun, législative et de gestion et des finances 
à l'appui 
a) d'un projet de décret approuvant le projet de réforme des institutions proposé par le Conseil 

d'Etat 
b) d'un projet de décret portant modification de la Constitution de la République et Canton de 

Neuchâtel (Cst. NE) (RER) 
c) d'un projet de loi sur le fonds RER 
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11.025 DJSF 
23 mai 2011 et 2 mai 2012 
Impôts directs 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission fiscalité à l'appui d'un projet de loi portant 
modification de la loi sur les contributions directes LCdir (imposition des personnes physiques) 

 
12.015 DJSF 
14 mars 2012 
Politique cantonale de sécurité 
Rapport d'information du Conseil d'Etat sur les perspectives en matière de protection de la 
population et de sécurité publique pour les années 2012 à 2014 

 
12.013 DSAS 
14 mars et 10 mai 2012 
Planification médico-sociale 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission santé à l'appui d'un projet de loi portant 
modification de la loi de santé (LS) (planification médico-sociale pour les personnes âgées) 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Interpellations 

12.116 DJSF 
27 mars 2012 
Interpellation François Konrad 
Lorsque payer ses impôts n’est plus possible 

Lors de la session de novembre 2008, le Grand Conseil a soutenu le Conseil d’Etat dans sa 
volonté d’introduire un intérêt moratoire de 10% appliqué aux personnes se trouvant en retard 
dans le paiement de leurs impôts. En cas d’arrangement, le taux est maintenu à 4,5%. 

Depuis lors, le Conseil d’Etat a eu plusieurs fois l’occasion de dire tout le bien qu’il pense du 
système mis en place. 

L’interpellation n’a donc pas pour but d’avoir un nouvel avis sur ce point, mais bien plutôt sur un 
dysfonctionnement de celui-ci. 

Notre intervention concerne la situation des personnes confrontées durablement à une saisie de 
l’office des poursuites (OP). Dans ce cas, le minimum OP ne permet pas de payer l’impôt courant 
et encore moins de trouver un arrangement pour des arriérés. 

De ce fait, nous demandons au Conseil d’Etat de prendre position sur cette question précise. 
Nous lui demandons également de nous dire pourquoi une solution permettant de revenir au taux 
de 4,5% n’est pas applicable afin de ne pas "enfoncer" encore plus les personnes confrontées à 
une saisie de salaire. 

Cosignataires: D. Ziegler, F. Fivaz, M. Zurita, T. Buss, T. Bregnard, V. Leimgruber, F. Jeandroz, R. 
Aeberhard, G. Würgler, C. Gehringer, J.-J. Aubert, N. de Pury, M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri, 
C. Dupraz, T. Perret et D. Angst. 

Interpellation développée par son auteur, le 28 mars 2012. 
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12.122 DJSF 
27 mars 2012 
Interpellation Jérôme Amez-Droz 
Fusion de cantons suite! 

L'idée de fusion de cantons fait son bout de chemin chez les élus de nos cantons voisins. 
Comment se positionne le Conseil d'Etat? Quelle est son action sur cette question? 

Un député du Jura bernois a récemment déposé une motion dont l'objectif est d'organiser, 
simultanément, trois votations populaires à l'échelle des régions concernées sur l'opportunité 
d'engager un processus visant à créer un nouveau canton de l'Arc jurassien. 

Pour rappel, en septembre 2011, le Grand Conseil neuchâtelois adoptait la motion Jérôme Amez-
Droz 11.115, du 22 février 2011, "La fusion de cantons ne doit pas rester un vœu pieux!", 
demandant au Conseil d'Etat de s'approcher des gouvernements cantonaux voisins afin de 
connaître leur intérêt pour une éventuelle fusion. 

Selon les déclarations faites dans la presse ces dernières semaines, il semblerait que les autorités 
jurassiennes seraient, pour le moment, opposées à un grand canton de l'Arc jurassien. Comment 
se positionne notre Conseil d'Etat sur cette question? A-t-il déjà pris langue avec les cantons 
voisins (Berne, Vaud, Jura, Fribourg) pour connaître leur intérêt? 

Le grand canton de l'Arc jurassien n'est pas l'unique opportunité. Un rapprochement avec les 
Vaudois, les Fribourgeois ou les Bernois ne doit, à notre sens, pas être mis de côté. 

En plus des avantages déjà évoqués à travers la motion 11.115, la fusion de cantons est 
indéniablement un moyen permettant de ramener le cercle de décision politique au niveau des 
espaces de référence des acteurs privés et publics actuels. 

Interpellation développée par son auteur, le 28 mars 2012. 

 

Recommandation 

12.128 
24 avril 2012 
Reconnaissance d'utilité publique du travail des sages-femmes indépendantes 

Le Conseil d'Etat est prié de prendre en compte le travail des sages-femmes indépendantes dans 
la planification sanitaire cantonale.  

Développement 

La durée du séjour hospitalier après un accouchement diminue déjà depuis plusieurs années. 
Avec l'introduction des DRG en 2012 et du fait des effets induits par ce nouveau système, il est 
prévu qu'une nouvelle diminution du séjour intervienne.  

Ces changements ne sont pas jugés négativement par les professionnel-le-s du domaine de la 
maternité, pour autant que les femmes puissent continuer à compter sur un suivi effectué à leur 
domicile. Cette vision correspond aux principes exprimés à de multiples reprises par le Conseil 
d'Etat en se basant sur des critères politiques et économiques selon lesquels les soins 
ambulatoires doivent être développés et se substituer, là où c'est possible, à une hospitalisation. 
Le maintien de la bonne qualité des soins aux accouchées et de l'encadrement des familles 
constituera donc un défi à l'avenir.  

Dans cette perspective, un groupe de travail constitué de sages-femmes hospitalières et 
indépendantes élabore depuis plus d'une année un projet d'hospitalisation à domicile (HAD) tant 
pour les grossesses à risques que pour les suites post-partum. Hôpital neuchâtelois, en déléguant 
de plus en plus systématiquement toutes sortes de tâches de soins de base et de soins 
techniques aux services extrahospitaliers, a déjà commencé à s'adapter aux exigences de l'Etat. 
Dès lors, il s'agit d'assurer et d'assumer la structure nécessaire au fonctionnement harmonieux de 
cette nouvelle manière de procéder, qui, par ailleurs génère des économies appréciables.  

En Suisse, entre 2005 et 2010, la prise en charge des femmes à domicile a augmenté de 50%. 
Déjà maintenant, il n'est plus possible, dans certaines régions, de répondre à toutes les demandes 
de suivi postnatal pour des raisons d'effectifs.  
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Dans le canton de Neuchâtel, en 2010, il y a eu 1750 accouchements: 1534 ont eu recours à une 
sage-femme indépendante (87,65%).  

Nous demandons par conséquent au Conseil d'Etat d'engager sa responsabilité pour garantir la 
prise en charge à domicile des femmes et des nouveau-nés, et d'étudier la possibilité d'assurer un 
soutien financier pour le fonctionnement de la centrale des sages-femmes et pour l'encadrement 
des stages des étudiantes sages-femmes, éléments déterminants pour éviter l'essoufflement 
d'une structure de plus en plus indispensable et, pour l'instant, bénévole.  

Cosignataires: D. Ziegler, F. Fivaz, T. Perret, S. Barbetti Buchs, G. Hirschy, C. Maeder-Milz, T. 
Buss, F. Konrad, D. Angst, B. Courvoisier, B. Nussbaumer, B. Hurni, J.-Ch. Legrix, F. Cuche, J.-P. 
Cattin, C. Gueissaz, S. Brammeier, M. Schafroth, C. Dupraz, L. Schmid, J.-P. Donzé, D. Schär, J. 
Lebel Calame, B. Goumaz, M. Guillaume-Gentil-Henry, R. Aeberhard, J.-C. Guyot, T. Bregnard et 
G. Spoletini.  

 

Motions 

12.106 DJSF 
24 janvier 2012 
Motion du groupe PopVertsSol 
Assouplissement de la politique de remise en matière fiscale en lien avec les plans de 
désendettement et élaboration d'un rapport annuel sur l'état d'endettement des ménages 
neuchâtelois 

Les impôts assurent le financement des infrastructures collectives, tout en favorisant une plus 
juste répartition des richesses. Ils sont essentiels au développement de toute société 
démocratique.  

Pourtant, à l'heure actuelle, les arriérés d'impôts constituent l'une des principales causes 
d'endettement des ménages neuchâtelois. Le remboursement de ces arriérés est par ailleurs 
péjoré par l'instauration d'un intérêt moratoire de 4,5 ou 10%. Cette situation est d'autant plus 
préoccupante qu'elle fragilise le pouvoir d'achat des ménages et diminue les chances de sortir de 

l'endettement3. L'Etat se voit par ailleurs régulièrement dans l'impossibilité de recouvrir les 
montants qui lui sont dus, sans pour autant y renoncer, même partiellement, et ainsi donner une 
seconde chance aux citoyens et citoyennes les plus démunis.  

Afin de permettre à certains ménages ou personnes de sortir de l'endettement, dont le taux du 
canton de Neuchâtel est le plus élevé de Suisse, nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier un 
assouplissement de sa politique de remise en matière fiscale, tant au niveau de l'impôt, des 
intérêts, que des frais de poursuite, pour les ménages dans le cadre de plans de désendettement 
et d'adjoindre un rapport annuel sur l'état d'endettement des personnes physiques, en lien 

notamment avec le levier de la fiscalité, dans le canton de Neuchâtel4.  

Signataires: C. Dupraz, D. de la Reussille, D. Ziegler, B. Goumaz, E. Flury, G. Hirschy, F. Fivaz, 
G. Würgler, R. Aeberhard, D. Angst, F. Konrad, F. Jeandroz, T. Perret, S. Barbetti Buchs, P. 
Herrmann, M. Zurita, T. Bregnard, S. Locatelli et C. Mermet.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.112 DJSF 
19 mars 2012 
Motion de la commune de La Tène 

                                                
3 Il est à noter que cette problématique pourrait être résolue par la généralisation de l'impôt à la source, qui 
pour l'heure touche déjà un certain nombre de citoyens dans le canton.  

4 Cette motion s'inscrit de manière complémentaire à la motion interpartis de gauche 10.151, plus générale 
et essentielle, du 31 août 2010, "Il faut connaître l'ampleur et l'évolution de la pauvreté pour la combattre!", 
acceptée en septembre 2010 et actuellement en cours de traitement.  
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Initiative communale demandant la modification de la loi sur les communes (LCo), du 21 
décembre 1964, et de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, afin de 
permettre aux communes d'instaurer dans leur règlement général un système de 
suppléance des conseillères et conseillers généraux 

Le Conseil général de la commune de La Tène, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 6b, alinéa 2, de la loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964; 

vu la motion communale du PLRT, du 14 janvier 2011; 

vu le rapport du Conseil communal et de la commission règlementaire, 

arrête: 

 Article premier 
1
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La Tène 

demande au Grand Conseil d'apporter les modifications législatives suivantes: 

a) La loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, est modifiée comme suit: 

Suppléance Art. 16 bis (nouveau)  

 Les communes qui le prévoient dans leur règlement général peuvent instaurer un 
système de suppléance pour les membres du Conseil général. 

 Art. 23 

Délibérations 
1
Le Conseil général ne peut prendre de décisions valables que si les membres élus 

et suppléants présents forment la majorité absolue du nombre total des membres 
effectifs. 

4
(nouveau) Les membres suppléantes et suppléants participent avec voix 

consultative aux séances du Conseil. 

5
(nouveau) Lorsque des membres suppléantes et suppléants participent à une 

séance du législatif communal, sans occuper le siège d’une conseillère générale ou 
d’un conseiller général empêché, ces derniers peuvent au même titre que les 
membres élus déposer des propositions et être porte-parole de leur groupe. 

L’alinéa 4 devient l’alinéa 6 

 Art. 24 

Procès-verbal 
1
Le nombre des membres élus et suppléants présents à une séance est toujours 

constaté au procès-verbal. Celui des suffrages qu'a obtenu une décision doit l'être 
également. 

 b) La loi sur les droits politiques (LDP) du 17 octobre 1984 est modifiée comme suit: 

 Art. 90 

 
4
Le nombre de sièges au Conseil général ne peut pas excéder quarante et un ni être 

inférieur à quinze. Toutefois, les communes qui le prévoient dans leur règlement 
général, peuvent faire siéger les membres suppléants et suppléantes, avec voix 
uniquement consultative et propositionnelle, aux séances du Conseil général. 

 Art. 91 

 
5
(nouveau) Les dispositions régissant l’élection des députés suppléantes et 

suppléants s’appliquent par analogie à l’élection des conseillères générales 
suppléantes et des conseillers généraux suppléants des communes dont le 
règlement général prévoit un système de suppléance des membres du législatif. 

 
2
Le Grand Conseil est également chargé d’apporter toutes autres modifications 

législatives rendues nécessaires par les adaptations demandées par l’al. 1. 
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 Art. 2  Ces nouvelles dispositions devraient permettre aux communes d’instaurer un 
système de suppléance dès les élections générales de 2016. 

 Art. 3  Le Conseil communal pourvoit à l'exécution du présent arrêté après les 
formalités légales. 

 Au nom du Conseil général: 

 Le président, La secrétaire, 
 N. KRÜGEL M. DUBOIS PASSAPLAN 
Développement 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel est doté depuis 2005 d’un système de 
suppléance permettant de remplacer ponctuellement les députés excusés dans leurs fonctions au 
sein de la chambre législative. Jusqu’à ce jour, cette opportunité n’est pas accordée aux Conseils 
généraux des communes de notre canton qui ne peuvent donc pas asseoir des personnes en 
remplacement des élus empêchés. Il n’est pas rare que des élues et élus communaux soient 
excusés lors de séances des législatifs, déséquilibrant à chaque fois les proportions politiques 
choisies par l’électorat, puisque dans notre système, les sièges vides ne votent pas. 

Il n’est pas rare non plus que, suite à des démissions, la vacance de certains sièges ne se 
prolonge par trop, certaines formations éprouvant bien des difficultés à trouver, au-delà de leur 
liste de candidats, des citoyennes et des citoyens se sentant appelés par la cause publique. La 
présence d’un système de suppléance permettrait de déplacer le problème de la vacance depuis 
la liste du Conseil général sur celle de la suppléance et donnerait ainsi plus de temps aux 
formations pour repourvoir les vacances éventuelles. Les membres de la suppléance, comme 
nous le constatons chez ceux du Grand Conseil, se sentent davantage impliqués dans les 
questions traitées par la chambre législative et cela permettrait de fait d’intéresser quelques 
citoyennes et citoyens en plus. 

Différences par rapport à la suppléance des députés 

Il faut reconnaître également qu’après 7 ans d’expérience au Grand Conseil, le système de 
suppléance a aussi laissé apparaître quelques faiblesses contre lesquelles la présente proposition 
tente d’apporter les améliorations utiles pour les communes. 

Ainsi, du fait de l’assiduité de certains élus qu’ils étaient censés remplacer en cas d’absence, 
certains suppléants n’ayant jamais eu l’occasion de siéger se sont finalement démotivés à force 
de ne participer qu’aux séances de préparations du Grand Conseil. Une disposition permettant de 
les faire siéger, avec voix consultative et propositionnelle seulement, lors des séances du Conseil 
général pourrait apporter une réponse favorable à ce problème. Une telle disposition éviterait 
également de devoir recourir à la situation que connaissent bien les députés, de devoir chercher 
au sein du groupe un élu qui cèderait temporairement son siège au suppléant pour que celui-ci 
puisse défendre en plénum un dossier qu’il maîtrise très bien ou qu’il aurait lui-même initié. 

Nous savons la situation assez inconfortable pour les suppléants qui doivent de fait, réserver 
toutes les séances du législatif dans leur agenda sans forcément être appelés à y siéger. La 
présence consultative, mais bel et bien participative, corrigerait ce problème. 

Commissions accessibles aux membres de la suppléance 

Aujourd’hui, bien des commissions communales comptent dans leurs rangs des membres qui ne 
siègent pas forcément au Conseil général. Toutefois, la plupart des règlements communaux 
exigent la qualité de conseillère ou de conseiller général pour pouvoir siéger à la commission 
financière, au conseil d’établissement scolaire ou parfois même à d’autres commissions. La 
présence consultative des suppléants lors des séances des Conseils généraux leur permettrait de 
siéger dans toutes les commissions communales au même titre que les conseillers généraux. Il 
demeure évidemment l’impossibilité pratique aux suppléants de faire partie du bureau d’un 
Conseil général. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 
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12.126 DSAS 
30 mars 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Pour une mise en place d'une CCT pour le secteur de l'enfance 

Harmonisation des conditions de travail dans le secteur de l'enfance! 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'harmoniser les conditions de travail dans les 
structures préscolaires et parascolaires par la mise en place d'une CCT (Convention Collective de 
Travail), ceci en modifiant la loi sur l'accueil des enfants.  

Urgence refusée par 49 voix contre 46, le 25 avril 2012.  

Brève motivation 

Le 19 juin 2011, le corps électoral neuchâtelois acceptait la loi sur l'accueil des enfants (LAE). La 
loi régit, pour l'ensemble des structures d'accueil, les conditions d'encadrement mais pas celles du 
travail. Les soussigné-e-s vous demandent d'organiser une plateforme de négociation entre les 
différents partenaires afin de mettre en place une CCT pour ce secteur. Dans l'attente de 
l'introduction de cette nouvelle CCT, les soussigné-e-s vous demandent d'inscrire dans la loi la 
référence à une CCT déjà existante (CCT Santé 21 ou CCT ES). Actuellement, ce secteur 
présente de grandes disparités en matière de conditions de travail. Cela nuit à la mobilité du 
personnel entre les différentes institutions. Afin de maintenir et de renforcer la qualité et le 
professionnalisme de l'encadrement de nos enfants dans les structures préscolaires et 
parascolaires, les soussigné-e-s vous demandent de modifier la loi en conséquence.  

Premier signataire: Yasmina Produit, Bd. Des Eplatures 69, 2300 La Chaux-de-Fonds.  

Motion populaire munie de 751 signatures.  

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Mesdames et Messieurs les députés, nous vous prions de bien vouloir prendre place. Merci à 
Messieurs les huissiers de fermer les portes. Nous avons le plaisir de vous saluer bien 
cordialement pour cette session extraordinaire à rallonge. Nous saluons également les membres 
du Conseil d'Etat. Nous osons espérer que M

me
 la présidente Gisèle Ory nous rejoindra dans les 

minutes à venir. Nous faisons confiance au scrutateur en chef, M. Serge Vuilleumier, afin de tenir 
son équipe quelque peu malmenée par des absences et des remplacements.  

Vous avez été régulièrement convoqués à la présente séance, nous pouvons donc nous mettre à 
délibérer. Tout d'abord, nous voudrions vous rappeler, relativement longuement mais avec le plus 
de précisions possible, la situation de la présente session. La présente séance du mardi 22 mai 
2012 se déroulera de 13h30 à 18h00, avec une séance de relevée si nécessaire de 19h30 à 
22h00.  

La semaine prochaine, la séance de la session de mai reprendra le mardi 29 mai à 13h30 pour se 
terminer à 16h00. Nous reprendrons ensuite nos travaux le mercredi 30 mai à 8h30 pour les 
terminer à 13h30. Pour la présente séance, nous prendrons tout d'abord le rapport d'information 
du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le redressement des finances et des réformes de l'Etat, 
rapport 11.036. Le bureau a classé l'examen de ce rapport en débat libre et le rapport ne fera pas 
l'objet d'un vote. Nous prendrons ensuite le rapport 12.016, "Agglomération et RER neuchâtelois", 
en débat libre bien entendu et en première lecture pour être précis. Nous serons appelés à voter 
sur le décret approuvant le projet de réforme des institutions, puis sur le décret portant 
modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, puis enfin sur la loi sur le 
fonds RER. Ces trois votes se feront à la majorité simple. Nous examinerons ensuite le 
classement éventuel de deux motions et de deux postulats. Nous prendrons enfin connaissance 
du postulat de la commission TransRUN-RER-Agglo 12.129. 

En fonction du temps disponible, mais seulement à cette condition, nous traiterons le rapport 
d'information 12.015 "Politique cantonale de sécurité", rapport d'information du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil. 

Nous prendrons cet après-midi une pause aux alentours de 15h30. La séance du mardi 29 mai 
débutera par l'élection judiciaire complémentaire d'un juge à la Cour de droit public cantonal. Nous 
examinerons ensuite le rapport 12.020 concernant une demande de grâce. Nous entreprendrons 
ensuite, en fonction du temps disponible, l'examen du rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
portant sur la modification de la loi de santé 12.013, avec l'examen du classement éventuel de 
deux motions et de quatre postulats. A 15h30, vous aurez, selon toutes probabilités, la possibilité 
et l'opportunité de réélire votre bureau et finalement de gagner par tous les temps la charmante 
commune du Locle. La séance du mercredi 30 mai sera consacrée aux réponses aux questions et 
au traitement des propositions et notamment aux réponses du conseiller d'Etat Jean Studer aux 
interpellations 12.116 et 12.122. Puis sera pris le rapport 11.025, "Impôts directs". Ce rapport ne 
sera en aucun cas pris à l'examen de votre sagacité à cheval sur deux séances. Ce rapport sera 
la pièce maîtresse de la matinée du 30 mai. Enfin, s'il reste du temps, nous examinerons le 
rapport 12.015, "Politique cantonale de sécurité", rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand 
Conseil. 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des 7 décembre 2011 et 24 janvier 2012 sont déposés sur le bureau. S'ils 
n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Lettre de M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, du 24 avril 2012, indiquant dans quel délai le 
Conseil d'Etat répondra à la recommandation du groupe socialiste 11.168, "Révision de la 
LACI".  
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– Arrêt du Tribunal fédéral, du 19 avril 2012, informant le Grand Conseil des prises de position 
relatives à un recours en matière de droit public contre la loi neuchâteloise sur le financement 
des établissements médico-sociaux (LFinEMS), du 28 septembre 2010. 

– Lettre de M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et 
des finances, du 10 mai 2012, annonçant sa démission pour le 31 juillet 2012. La réponse à M. 
le conseiller d'Etat Jean Studer est déposée à la minute même sur son bureau, avec un double 
à l'adresse du 1

er
 vice-président du Grand Conseil. 

– Lettre de M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire, au 
sujet de la recommandation 11.156 Patrick Erard et Jérôme Amez-Droz, du 24 mai 2011, 
"Installation de fenêtres photovoltaïques". Ce sujet sera traité dans le rapport "Assainissement 
de l'enveloppe extérieure du CPLN". 

 
Les observations générales concernant cette session, relativement lourde, la séance de cet après-
midi et les commentaires de votre président étant terminés, nous pouvons nous pencher 
désormais sur le redressement des finances et réforme de l'Etat, rapport 11.036. Ce rapport 
d'information ne fera pas l'objet d'un vote, mais il est classé en débat libre, bien entendu. 
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OFFRE DES TRANSPORTS PUBLICS 11.131 
 

 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la recommandation de la commission préalable 
"RPT: transports publics" et consorts 11.131 
"Maintien, au minimum, de l’offre actuelle des transports 
publics" 
 
(Du 18 avril 2012) 
 

 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

S'agissant de l'offre de transports publics pour les années 2012 et 2013, le gouvernement a pris 
des décisions allant dans le sens de la recommandation 11.131. En effet, l'offre 2012 consiste en 
une reconduction de celle de l'année précédente avec des améliorations ponctuelles. 
Mentionnons: une offre étoffée sur la ligne Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel, un train 
supplémentaire grandes lignes Neuchâtel – Lausanne, une paire de trains supplémentaire entre 
Bienne et Neuchâtel pour le trafic régional, l'adjonction de cinq paires courses entre Gorgier et 
Yverdon, la généralisation de la cadence aux 20 minutes sur le réseau urbain du Locle ou encore 
la réorganisation des lignes à Boudry. 

Pour l'année d'horaire 2013, le Conseil d'Etat a retenu comme objectif une reconduite de l'offre 
2012, dans le cadre des négociations avec les entreprises de transports. 

Dès lors, la recommandation 11.131 a pleinement été prise en compte par le gouvernement dans 
la planification et la commande de l'offre de transports publics pour les années 2012 et 2013. 

1. RECOMMANDATION 11.131 

1.1. Rappel du contexte 

En date du 2 février 2011, le Conseil d'Etat soumettait au Grand Conseil son rapport 11.007 à 
l'appui d'une modification de la loi sur les transports (LTP, RSN 765.1). Ce projet avait pour but de 
modifier la répartition entre l'Etat et les communes des coûts non couverts des entreprises de 
transports publics; dans l'objectif d'une réallocation des ressources afin de pérenniser l'offre 
actuelle. Cet objectif s'appuyait sur le plan directeur des transports. La modification législative 
proposée avait pour effet une augmentation de la part communale au "pot commun" de l'ordre de 
3,9 millions de francs. Sans cette nouvelle répartition des indemnités, le Conseil d'Etat prévoyait 
de réduire le niveau des prestations — donc de redimensionner l'offre de transports publics — 
pour atteindre l'objectif budgétaire retenu dans le redressement des finances. 

Suite à la décision de la commission parlementaire chargée de l'examen de ce rapport de 
recommander au plénum la non-entrée en matière, et face à de vives contestations des 
communes, le Conseil d'Etat décidait de retirer son rapport en date du 16 mars 2011. 
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Le 29 mars 2011, la présente recommandation était déposée par commission préalable "RPT: 
transports publics" et consorts. La recommandation 11.131 demande au Conseil d'Etat de tout 
mettre en œuvre pour maintenir l'offre de transports publics pour les années 2012 et 2013, au 
minimum au niveau actuel. 

Dans le cadre de la validation des comptes de l'Etat 2010, lors de la session des 26 et 27 avril 
2011, votre Autorité décidait de constituer une réserve de 4,3 millions de francs pour le 
financement de l'offre de transports publics, réserve qui a été entièrement dissoute dans le cadre 
du budget 2012. 

En date du 29 juin 2011, le Grand Conseil acceptait la recommandation 11.131 qui fait l'objet du 
présent rapport et la transmettait au Conseil d'Etat le 18 juillet 2011.  

1.2. Recommandation déposée 

En date du 29 juin 2011, votre Autorité acceptait la recommandation 11.131 dont nous rappelons 
la teneur ci-dessous.  

 
11.131 
29 mars 2011 
Recommandation de la commission préalable "RPT: transports publics" et consorts 
Maintien, au minimum, de l’offre actuelle des transports publics 
 
Dans son rapport (11.007) à l’appui d’un projet de loi portant modification de la loi sur les 
transports publics (LTP), le Conseil d'Etat annonce que, pour respecter les lignes adoptées 
par le Grand Conseil en matière de redressement des finances et de réforme de l’Etat 
(10.002), il s’est donné un cadre contraignant qui ne lui permettra pas de financer pour 2012 
la totalité de la hausse prévisible des coûts des transports publics. Il propose d'augmenter 
la part des communes au "pot commun" (report de charges de 3,9 millions de francs) ou de 
réduire drastiquement l'offre actuelle. 
 
La commission parlementaire, qui a examiné le rapport du Conseil d’Etat, a recommandé au 
Grand Conseil de refuser l’entrée en matière. Par la suite, le Conseil d’Etat a retiré son 
rapport. 
 
Dans son propre rapport, "sans opposition, la commission quelle que soit l’issue du 
traitement par le Grand Conseil du rapport du Conseil d’Etat, demande fermement à ce 
dernier de ne pas mettre en œuvre les mesures visant à redimensionner l’offre en transport 
public pour les années d’horaire 2012 et 2013, telles que prévues en annexe 2 du rapport 
du Conseil d’Etat". 
 
Aussi, à son tour, le Grand Conseil recommande au Conseil d'Etat de mettre tout en œuvre, 
notamment lors de l’élaboration des prochains budgets, pour maintenir au minimum l'offre 
actuelle pour les années d’horaire 2012 et 2013, y compris les trois paires de trains prévues 
hors cadence, du lundi au vendredi, entre Neuchâtel et Le Locle. 
 
Signataires: A. Blaser, F. Cuche, B. Hurni, P.-A. Steiner, L. Ducommun, D. Calame, J.-J. 
Wenger, A. Tissot-Schultess, C. Maeder-Milz, C. Dupraz, M. Ebel, T. Buss, C. Gehringer, 
J.-J. Aubert, A. Shah, G. Würgler, P. Herrmann, F. Jeandroz, D. Angst, V. Leimgruber, M.-F. 
Monnier Douard, D. Ziegler, L. Zwygart-de Falco, M. Béguelin, J.-C. Berger, C. Bertschi, C. 
Borel, M. Castioni, J.-P. Cattin, A. Clerc Birambeau, M. Debély, M. Docourt Ducommun, S. 
Fassbind-Ducommun, C. Fischer, M. Giovannini, B. Goumaz, M. Guillaume-Gentil-Henry, T. 
Huguenin-Elie, S. Locatelli, C. Mermet, B. Nussbaumer, L. Perrin, M.-C. Jeanprêtre Pittet et 
S. Vuilleumier. 

 
Lors du développement oral de cette proposition, votre Autorité s'opposait à un report de charges 
sur les communes d'un montant de 3,9 millions de francs sans discussion préalable. De même, la 
diminution des prestations prévues par le Conseil d'Etat, en cas de refus de la modification de la 
loi sur les transports, était condamnée par le Grand Conseil. Votre Autorité rappelait également 
qu'il avait décidé en avril 2011 — dans le cadre de l'approbation des comptes de l'Etat — 
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d'attribuer une réserve de 4,3 millions de francs au service des transports pour maintenir le niveau 
actuel des prestations.  

La réponse du Conseil d'Etat était donnée par la voix du chef du Département de la gestion du 
territoire. Ainsi, le gouvernement indiquait que l'offre de transports 2012 pourrait bel et bien être 
reconduite grâce à la réserve attribuée par le Grand Conseil. Il rappelait également que la 
question du financement se reposerait pour les années 2013 et suivantes. Le Conseil d'Etat 
évoquait les modifications actuellement en discussion au niveau fédéral qui pourraient impliquer 
une augmentation de la charge du canton de l'ordre de 10 à 15 millions de francs pour le 
financement de l'infrastructure ferroviaire. En conclusion, le gouvernement soutenait la 
recommandation, même s'il faisait part de la nécessité de reprendre la discussion du financement 
de l'offre de transports des années à venir. 

2. COMMANDE ET FINANCEMENT DE L'OFFRE DE TRANSPORTS PUBLICS 

Le présent chapitre propose un bref rappel des procédures de commande de l'offre de transports 
publics ainsi que des indemnités versées par les collectivités publiques aux entreprises de 
transports. 

2.1. Procédure de commande de l'offre de trafic régional voyageur 

Le tableau ci-dessous présente les étapes de la procédure de commande de l'offre de trafic 
régional voyageur (TRV) pour l'année d'horaire 2012. 

Le TRV est un domaine de compétences conjointes entre la Confédération, le canton et les 
communes. La planification de l'offre à court, moyen et long termes est établie par les trois 
instances. Quant à la procédure de commande de l'offre et l'établissement de l'horaire, ils sont 
régis par le droit fédéral; principalement par le biais de: 

– la loi sur le transport de voyageurs (LTV), RS 745.1; 

– la loi fédérale sur les chemins de fer (LCdF), RS 741.101; 

– l'ordonnance sur l'indemnisation du trafic régional de voyageurs (OITRV), RS 745.16; 

– l'ordonnance sur les parts cantonales dans les indemnités et les aides financières pour le trafic 
régional (OPCTR), RS 742.101.2. 
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Tableau 1: Calendrier de la procédure de commande de l'offre pour l'année 2012 

 

Quoi? Qui? Quand? 

Entrée en vigueur de l'horaire 2012 Entreprises 11.12.2011 

Signature des conventions Chef DGT 12.2011 

Publication de l’horaire 2012 Confédération 05.10.2011 

Commande définitive de l’offre non ferroviaire  Canton 
Entreprises 

28.09.2011 

Commande définitive de l’offre ferroviaire (commande fixe 
des sillons)  

Canton 
Entreprises  

12.08.2011 

Evaluation des prises de positions sur l’horaire  Cantons 24.06.2011 

Mise en consultation publique de l'horaire Entreprises 30.05.2011 

Détermination des offres à intégrer dans l’horaire Canton 22.05.2011 

Etablissement des offres contraignantes Entreprises 30.04.2011 

Délai pour la réservation des sillons Entreprises 12.04.2011 

Envoi des directives financières aux entreprises* Canton 03.02.2011 

* Au vu de l'incertitude sur le financement de l'offre pour l'année d'horaire 2012, les directives 
financières ont été transmises plus tard que le délai prévu habituellement. 

2.2. Procédure de commande de l'offre de trafic urbain 

S'agissant du trafic urbain (TU) – aussi appelé trafic local –, la procédure et le financement sont 
définis par la législation cantonale par le biais de la LTP. L'arrêté concernant la perception de la 
part communale à l'Onde Verte et au trafic régional et local en matière de transports publics, du 13 
avril 2005 (RSN 765.100.1), fixe la répartition entre les communes des parts communales au TRV 
et au TU. L'arrêté réglementant la procédure de commande de l’offre de trafic local, du 24 mars 
2010 (RSN 765.10), fixe la procédure de commande de l'offre par analogie à celle concernant le 
TRV. Dès lors, les délais mentionnés dans le tableau 1 valent également pour la commande de 
l'offre de trafic urbain. 

2.3. Indemnités versées 

Concernant les indemnités versées aux entreprises de transports par les collectivités publiques, 
on peut réellement parler d'un "avant" et d'un "après" RPT (Réforme de la péréquation financière 
et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons). 

En effet, avant l'entrée en vigueur de la RPT, le 1
er

 janvier 2008, la Confédération modulait sa 
participation financière au TRV et à l'infrastructure régionale (IS) d'un canton à l'autre, en fonction 
de la capacité financière de celui-ci. En comparaison, Neuchâtel bénéficiait donc d'une 
participation financière fédérale élevée. Pour les années d'horaire 2004 à 2007, la contribution de 
la Confédération couvrait 73% des coûts non couverts des entreprises de transports, le solde 
étant réparti pour moitié entre l'Etat et les communes (13,5% chacun). C'est le système dit du "pot 
commun". 

Avec l'entrée en vigueur de la RPT, la Confédération a renoncé à une péréquation indirecte, au 
travers des politiques sectorielles, pour une péréquation directe renforcée. Dès lors, la capacité 
financière des cantons n'est plus prise en compte pour le calcul de la contribution fédérale. Celle-
ci est notamment fonction de la densité de population et de la longueur des lignes de chemins de 
fer privés. Pour 2008 à 2011, l'indemnité annuelle versée par la Confédération pour le TRV et l'IS 
représente 50% des coûts non couverts. Dans le cadre du rapport 07.131, à l'appui d'une 
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modification de la LTP, le Grand Conseil a décidé de faire porter à l'Etat seul le retrait financier de 
la Confédération dans le domaine des transports publics. Ainsi, l'Etat prend à sa charge 46% de la 
part cantonale de la subvention concernant le TRV et l'IS; le solde est versé dans le "pot commun" 
et supporté à raison de 50% par l'Etat et 50% par les communes. Une vue synoptique de la 
répartition des indemnités est donnée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2 Répartition de l'indemnité dans le TRV et l'IS 

 
Répartition de l'indemnité (base 

100) 
Avant RPT Après RPT 

Confédération 73,0 50,0 

Etat 13,5 36,5 

Communes 13,5 13,5 

Total 100,0 100,0 

 

S'agissant du trafic urbain, la Confédération ne participe pas à son financement. Le TU est 
supporté à raison de 50% par l'Etat et 50% par les communes par le biais du "pot commun". 

A noter encore que les critères pour la répartition de la part communale entre les communes sont 
précisés dans la LTP. Ainsi, la part communale est fonction de la population (avec une 
pondération de ce critère de 25%) et de la qualité de la desserte (75%). La LTP définit la qualité 
de la desserte par le mode de transport ainsi que par le nombre d'arrêts et la cadence sur les 
lignes touchant le territoire communal. 

Chaque année, le Conseil d'Etat fixe par arrêté la répartition de la part communale. 

Pour les années 2007 à 2012, les montants versés par les collectivités publiques sont mentionnés 
dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 3: Indemnités versées par les collectivités publiques pour l'offre de transports publics 

(compte 364400) 

 

Années 
Indemnités 

Total Confédération Etat NE Communes 

2007 70,58 33,00 18,79 18,79 

2008 72,30 27,70, 30,20 19,40 

2009 74,00 23,50 30,80 19,70 

2010 77,60 24,80 32,10 20,70 

2011* 77,55 24,49 32,31 20,75 

2012** 81,44 25,73 34,03 21,68 

* version provisoire des comptes (20.02.2012) 

** budget 2012 

2.4. Offre pour l'année d'horaire 2012 

Ligne ferroviaire Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel  

Depuis 2005, le concept d'offre entre le Locle, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel comprend une 
paire horaire de Régio-Express (RE) et une paire de trains régionaux (R). La fréquentation sur 
cette ligne dépasse tous les pronostics. La fréquentation entre Les Hauts-Geneveys et La Chaux-
de-Fonds, entre 2005 et 2010, a augmenté de 32%; soit plus de 5% par an. Néanmoins, cet effet 
réjouissant de progression du transport ferroviaire amène la problématique de la capacité et il 
n'est plus rare de voir des clients circuler debout aux heures de pointe. Grâce à une étude pointue 
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des CFF-Gestion des sillons sur les réserves de capacité de la ligne, il a été possible d'introduire 
une deuxième paire horaire de RE depuis le changement d'horaire de décembre 2011. 
Cependant, ces deux sillons horaire ne sont pas assurés à futur, car ils pourraient être en conflit 
avec du trafic marchandise sur la ligne du Pied-du-Jura entre Vauseyon et la gare de Neuchâtel. A 
l'avenir, si ces trains supplémentaires étaient également saturés, il n'existe dorénavant plus 
aucune autre possibilité d'amélioration de l'offre sur la ligne. Seul le développement du réseau 
express régional (RER) neuchâtelois et de sa colonne vertébrale, le TransRUN, est à même de 
répondre à l'accroissement de la mobilité dans l'agglomération RUN. 

Réorganisation des lignes à Boudry 

Au vu des objectifs d'aménagement du Plateau de la gare à Boudry, la commune a créé une 
nouvelle route dite "Route des Conrardes" pour desservir ce secteur en évitant le centre ville. 
Cette nouvelle liaison permet de desservir en transports publics un secteur fortement urbanisé. 
Cette desserte est complétée par la ligne via le faubourg Philippe Suchard, à l'ouest de la 
commune. 

Ces deux nouvelles lignes, conformément à la LTP, sont soumises à une période d'essai de trois 
ans durant laquelle les communes concernées financent 50% des coûts non couverts des lignes, 
avec une participation principale de la commune de Boudry, directement bénéficiaire de cette 
nouvelle offre.  

Les effets de cette réorganisation sont conséquents pour la commune de Cortaillod. La ligne 5b 
Areuse – Cortaillod est redimensionnée pour tenir compte des exigences de la Confédération 
concernant la fréquentation insuffisante par rapport à l'offre. L'exploitation de la ligne 5b est 
assurée au moyen du même véhicule, par le prolongement de la ligne d'Areuse – Boudry CFF via 
la nouvelle route des Conrardes. Une adaptation de l'offre entre Areuse et Cortaillod avec une 
diminution de quinze aller-retour par rapport à l'offre 2011 a ainsi été nécessaire (passage de 48 
paires courses à 33). 

Autres lignes du canton 

Pour les autres lignes de transports publics du canton, les horaires 2011 ont été reconduits en 
2012, avec cependant les améliorations suivantes: 

– un train supplémentaire grandes lignes (IR) Neuchâtel – Lausanne, offrant la cadence à la 
demi-heure le matin de 6h30 à 8h30 entre les chefs-lieux. Toutefois, le canton est encore une 
des dernières régions de Suisse à ne pas bénéficier de la cadence à la demi-heure sur les 
grandes lignes; 

– une paire supplémentaire entre Bienne et Neuchâtel pour le trafic régional; 

– une paire supplémentaire entre Le Locle et Neuchâtel pour la ligne CarPostal pour répondre à 
des besoins de capacité entre Montmollin et Neuchâtel; 

– le développement d'une offre le samedi entre Marin et Le Landeron pour la ligne CarPostal (la 
période d'essai de cette nouvelle ligne est terminée; les critères de fréquentation ont été 
atteints et la ligne sera dorénavant financée par le "pot commun"); 

– l'augmentation de l'offre CarPostal entre Gorgier et Yverdon par l'adjonction de cinq paires 
courses bus essentiellement à la demande du canton de Vaud; 

– deux paires courses supplémentaires en correspondance à Chambrelien avec les nouveaux 
trains commandés entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel pour la ligne CarPostal Colombier – 
Les Grattes; 

– la généralisation de la cadence aux 20 minutes sur le réseau urbain du Locle avec un 
cofinancement de la ville durant la période d'essai de trois ans; 

– la cadence au quart d'heure pour la ligne 11 des Cerisiers à La Chaux-de-Fonds durant la 
période du soir. 
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2.5. Offre pour l'année d'horaire 2013 

A ce stade, l'offre pour l'année d'horaire 2013 n'est pas encore fixée définitivement (par analogie, 
cf. échéancier du tableau 1). Toutefois, il est à ce jour possible d'affirmer que les négociations 
avec les entreprises de transports vont dans le sens d'une reconduction de l'offre 2012, avec 
toutes les améliorations présentées ci-dessus. Considérant que le financement de l'offre 2012 
avait nécessité des moyens supplémentaires, notamment par l'opération de la dissolution de la 
réserve d'un montant de 4,3 millions, le budget 2013 devra en tenir compte pour maintenir les 
prestations figurant dans l'offre 2012.  

3. CONCLUSION 

En conclusion, la recommandation 11.131 a été en tous points suivie par le Conseil d'Etat puisque 
l'offre 2012 n'a subi aucune dégradation par rapport à celle de l'année précédente. Par ailleurs, les 
procédures en cours pour la commande de l'offre 2013 visent clairement le maintien des 
prestations commandées en 2012. 

 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
 
Neuchâtel, le 18 avril 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 

G. ORY S. DESPLAND 
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REDRESSEMENT DES FINANCES ET REFORME DE L'ETAT 11.036 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant  
le redressement des finances: analyse actuelle, objectifs politiques, perspectives 
financières et propositions pérennes  
 
(Du 26 août 2011) 
 

 
Proposition de la commission parlementaire 
 

 

M. Fabien Fivaz occupe le siège de rapporteur. 

Débat 

M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Pour rappel, ce rapport date de la fin de 
l'été 2011. La commission de gestion et des finances avait, dans un premier temps, décidé de 
traiter les propositions du gouvernement qui avaient une influence sur le budget 2012 et de 
remettre au début de l'année le traitement du solde du rapport. Les commissaires ont, dans leur 
grande majorité, regretté le retard pris par ce rapport, en particulier parce que certaines des 
mesures ne sont plus chiffrées correctement. Ils auraient espéré que le gouvernement fournisse 
aux députées et députés une version mise à jour. Le gouvernement a pour sa part maintenu que 
la plupart des mesures, même chiffrées, sont encore d'actualité, du moins en ce qui concerne les 
grandes tendances. Le rapport est divisé en deux parties: une partie technique qui montre un 
nouvel outil, la planification financière roulante, et qui montre l'influence, ces prochaines années, 
des projets stratégiquement importants. La deuxième partie du rapport propose des mesures 
concrètes pour dégager les économies nécessaires au financement des projets évoqués en 
première partie. 

La première partie n'a pas soulevé de grands débats au sein de la commission de gestion et des 
finances. La plupart des commissaires ont réitéré le fait que la planification financière roulante 
montrait un déficit structurel du canton de Neuchâtel, mais aussi, comme souvent, les 
commissaires ne sont pas tombés d'accord sur le montant de ce déficit. La seconde partie a 
donné lieu à des discussions plus vives. Pour commencer, une partie des commissaires a regretté 
que la commission ne prenne pas le temps de traiter les mesures qui sont du ressort du Conseil 
d'Etat. Sur ce point toutefois, la majorité de la commission a estimé que ces mesures n'étaient pas 
de la compétence du Grand Conseil et qu'il n'était donc pas utile de les traiter. Ensuite, pour une 
partie des commissaires – la majorité –, la plupart des mesures proposées par le gouvernement 
ne sont, de leur avis, pas crédibles. Elles ne sont pas abouties ou que très partiellement et elles 
impactent trop sur les budgets qu'ils jugent importants dans la santé, le social ou la formation. 
Pour une minorité de la commission, vous avez pu le lire en fin de rapport, il y les deux points de 
vue. Pour une minorité donc, le rapport mérite d'être soutenu et les mesures choisies ciblent 
correctement les domaines qui coûtent le plus cher à l'Etat au jour d'aujourd'hui. Le rapport étant 
d'information, le vote des commissaires était seulement indicatif. Cinq pour, une voix contre et 
sept abstentions. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Oui, comme le mentionne le Conseil d'Etat dans son rapport en page 
53, nous disposons des atouts pour relever les défis de demain, même si les sacrifices demandés 
sont considérables. Néanmoins, si notre canton ne prend pas son destin en main, il est presque 
certain qu'il connaîtra alors un déclin irréversible alors qu'il est un des grands cantons industriels 
dans notre pays. 

Que de temps perdu et surtout rien de nouveau car ces belles phrases sont dans tous les discours 
depuis la nuit des temps. Bien sûr, il est plus facile de dire "Demain, j'arrête de fumer!" ou "Je fais 
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un régime!" mais le courage du constat doit faire place au courage du redimensionnement. Nos 
collègues de gauche nous parlent souvent des bonnes performances économiques de notre 
canton. Et cela est parfaitement vrai car son économie privée est bien plus performante que son 
administration. Heureusement que le petit moteur industriel, efficace, arrive encore à tirer le lourd 
char de l'Etat, mais hélas plus pour très longtemps si nous continuons sur cette lancée. Cette 
gauche évoque également la bonne qualité de vie dans notre canton ainsi qu'une vie culturelle et 
associative d'une rare richesse. Mesdames, Messieurs, chers collègues, notamment les députés 
de gauche, il vous faut sortir de vos quatre murs car c'est également le cas dans les autres 
cantons. 

Venons-en, si vous le permettez, au constat. Si les comptes ont été bénéficiaires dans les années 
2006 à 2008, par de maigres gains en comparaison à d'autres cantons, grâce notamment à l'or de 
la BNS, un déficit d'entretien de nos infrastructures et surtout une très bonne conjoncture. Plus 
près de nous, les comptes 2011. Eh oui, les comptes 2011 avec un excédent de revenu de 3 
millions de francs après divers ajustements comptables. L'agio de 25 millions de francs de la BCN, 
dissolution de réserve et provision. Sans ces ajustements que nous venons de mentionner, le 
résultat des comptes serait non pas bénéficiaire mais déficitaire de 52 millions de francs. A cela, il 
faut ajouter le mode d'entretien de nos routes et de nos bâtiments qui aggraverait massivement ce 
déficit. Voilà la dure réalité. 

Concernant les réalisations concrètes d'économie de la précédente législature citées dans le 
rapport, pour notre part, le groupe UDC, nous sommes très dubitatif. Voici le constat sur quelques 
exemples. Organisation du RUN: rien de concret pour l'instant. Cela ressemble plus à une usine à 
gaz. Création d'un fonds destiné aux réformes de l'Etat: nous sommes toujours dans l'attente de 
réponses concrètes. Fusion des centres informatiques de la ville de La Chaux-de-Fonds et de 
l'Etat: là, il aurait été intéressant de connaître les économies réelles. Réduction de la masse 
salariale: possible, mais en réduisant réellement les services et pas par l'effet pseudo de 
privatisation – notre collègue Blaise Courvoisier viendra prochainement sur ce domaine. Création 
du Centre neuchâtelois de psychiatrie: la restructuration en cours devra, quant à elle, faire ses 
preuves. NOMAD: pour l'instant, le fiasco total. Et pour finir, lorsque l'on parle d'une réorganisation 
du service des ponts et chaussées, une vraie réduction est absolument nécessaire et non pas une 
amélioration cosmétique. Autre constat important, notre ministre des finances et la gauche dans 
son ensemble semblent avoir découvert en mai 2011 une érosion régulière et inquiétante de la 
masse contributive des personnes physiques. A qui la faute? Alors qu'un rapport signalait cette 
problématique – eh oui, déjà en 2006! – et malgré plusieurs interpellations des partis de droite – 
UDC et PLR – durant la précédente législature. Comme vous pouvez le constater, les réalisations 
concrètes de la précédente législature laissent à désirer et la présente législature, hélas, ne laisse 
rien de mieux à présager. Peut-être un point positif, il faut quand même le dire, la réforme de la 
fiscalité des entreprises – personnes morales – et, peut-être, un deuxième point positif, la réforme 
de la fiscalité des personnes physiques, mais cela n'est pas encore gagné. 

Au niveau de l'aide sociale, notre canton se caractérise par un taux d'aide sociale beaucoup trop 
élevé: 6% par rapport au niveau suisse qui est à 2,9%. Pour 2011, la situation s'est fortement 
dégradée par rapport aux années 2009 et 2010 puisque les nouveaux dossiers ont augmenté de 
23,5%! Autre constat préoccupant, le Département de la santé et des affaires sociales coûte de 
plus en plus cher. Comptes 2011: hausse de 50,4 millions de francs, soit 8,9% de plus par rapport 
aux comptes 2010. Voilà également la réalité. 

A nos yeux, la problématique est la suivante. Beaucoup plus de bénéficiaires proviennent du 
tourisme social car Neuchâtel est attractif dans ce domaine. Il est extrêmement urgent, d'autre 
part, de passer aux mandats de prestations en lieu et place des subventions. Au niveau de la 
formation, l'orientation professionnelle a trop poussé ses étudiants vers les sciences morales et 
sociales au lieu de les réorienter vers les sciences productives. L'économie suisse et 
neuchâteloise doit être technologiquement performante pour être désirée par les acheteurs 
potentiels. Dans notre canton, les frontaliers occupent de plus en plus les postes d'ingénieurs et 
de techniciens qui font tourner notre industrie. Effectivement, comme le mentionne le rapport, le 
projet Microcity va renforcer la position du canton comme centre d'excellence dans les nouvelles 
technologies mais il est impératif de réorienter la jeunesse neuchâteloise vers les sciences 
productives. En gros, moins de pasteurs, davantage d'ingénieurs. Le groupe UDC n'a pas eu 
besoin d'attendre le rapport de l'Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP) 
pour arriver à la conclusion que quelles que soient les évolutions de la conjoncture, qu'elles soient 
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bonnes ou mauvaises, il n'y a pas de corrélation significative entre l'évolution de la conjoncture et 
le niveau des dépenses. 

Plusieurs fois par année, notre groupe tire la sonnette d'alarme en signalant que l'Etat vit en 
dessus de ses moyens et qu'une longue période de croissance économique ne parviendra jamais 
à rétablir à elle seule l'équilibre des finances de notre canton. Il faut donc s'attaquer aux racines 
du mal par un redimensionnement de nos structures inadaptées. En clair, ce rapport identifie un 
problème que nous connaissons déjà depuis plus d'une décennie. Donc, rien de nouveau à ce 
niveau-là. Par contre, les perspectives financières 2012-2020 de ce rapport ne sont pas du tout 
réalistes. Il manque dans ce rapport une vision réaliste de redressement des finances et réforme 
de l'Etat. Notamment avec une collaboration étroite entre le Conseil d'Etat et le Grand Conseil et 
surtout les services concernés, en créant une dynamique qui n'a pas du tout été le cas jusqu'ici. 
Voici un exemple d'une ligne claire à mettre en place. Un, préciser les exigences auxquelles la 
décision doit satisfaire. Des objectifs clairs, Mesdames, Messieurs de gauche. Définir le déficit 
structurel à combler dans la planification roulante, cela est un point important. Deuxièmement, 
faire le tour par une évaluation des solutions permettant de résoudre le déficit structurel et de 
satisfaire les exigences et le réalisme des mesures proposées. Trois, l'étude des suites et les 
risques de toutes les solutions et options envisagées. Quatre, convaincre de la validité des 
solutions et options proposées. Cinq, fixer le plan d'application. – Qui fait quoi? Dans quels délais? 
Avec quels moyens? Pour atteindre quels objectifs? Six, attribuer les responsabilités, c'est-à-dire 
s'assurer des possibilités de contrôle et de correction permettant de garantir le succès des futures 
réformes dont ce canton a besoin. Dernier point important à mettre en place au sein de 
l'administration neuchâteloise, une culture financière avec cette notion fondamentale de retour sur 
investissement que l'on a oubliée depuis fort longtemps et qu'un franc dépensé doit d'abord être 
un franc gagné. Hélas, nous en sommes, à l'heure actuelle, très loin. Voilà quelques points qui 
devraient être retravaillés, reprécisés. 

Nous profitons de l'occasion pour rappeler au Conseil d'Etat que nous attendons toujours un bilan 
précis sur les activités de son délégué au redressement des finances et à la réforme de l'Etat, M. 
Francis Randin – entré le 1

er
 mai 2010 et jusqu'à son départ en décembre 2011. Nous pouvons 

également rejoindre les constatations que le Contrôle cantonal des finances (CCFI) avait faites, à 
savoir le manque de réflexion sur les structures inadaptées, les attentes de l'Etat mal formulées, le 
rôle des différents acteurs et les règles de gestion pas suffisamment définies. Par contre, nous 
sommes plus sceptiques face au modèle jurassien évoqué dans le rapport du CCFI. Il serait 
beaucoup plus judicieux de procéder à une observation, à une observation attentive du 
fonctionnement des cantons les plus performants parce qu'il y en a. Cette approche reste 
indispensable pour identifier les meilleures pratiques et tenter de les adapter au mieux au contexte 
neuchâtelois. Il implique que les experts des différents départements sortent de Neuchâtel et 
s'enquièrent de ce que font les meilleurs selon un canevas très structuré. Enfin, nous vous 
rassurons, nous arrivons gentiment au bout. Permettez-nous une citation de Frédéric Bastiat, 
économiste français du 19

e
 siècle: "Sous ce régime le peuple doit nécessairement souffrir: la 

raison en est que le système des services publics, outre qu’il trouble le nivellement des valeurs, ce 
qui est injustice, amène aussi une déperdition fatale de richesse, ce qui est ruine; ruine et 
injustice, c’est souffrance et mécontentement – quatre funestes ferments dans la société, lesquels, 
combinés avec le déplacement de la responsabilité, ne peuvent manquer d’amener ces 
convulsions politiques dont nous sommes, depuis quelque temps, les malheureux témoins." 

En conclusion, le groupe UDC prend acte de ce rapport et encourage le Conseil d'Etat à 
poursuivre cette réforme avec force et choisir rapidement l'effort principal, ce qui veut dire savoir 
dire "non", savoir renoncer et fixer des priorités. Lorsque l'on veut être partout, on finit par n’être 
nulle part. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le rapport d'information qui nous est, aujourd'hui, soumis et qui date 
déjà du 26 août 2011, s'inscrit pleinement dans le prolongement du rapport 10.002, du 16 
décembre 2009, "Redressement des finances et réforme de l'Etat", traité par notre Autorité en 
février 2010, rapport qui octroyait un crédit de 16 millions à notre Conseil d'Etat afin de mettre en 
place un programme de redressement des finances et de réformer notre Etat. Après une tentative 
en novembre 2010 avec le rapport 11.001, du 16 novembre 2012, "Redressement des finances et 
modernisation de l'Etat", qui était plus une mise en perspective des forces et faiblesses de notre 
canton qu'un vrai programme de redressement des finances. Rapport qui fut d'ailleurs retiré par le 
Conseil d'Etat sur demande de la commission de gestion et des finances (CGF). Eh bien, ce 
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nouveau rapport 11.036, du 26 août 2011, "Redressement des finances et réforme de l'Etat", dont 
les chiffres ne sont plus toujours d'actualité, mais ce n'est pas la faute du Conseil d'Etat cette fois, 
eh bien ce rapport revêt pour notre groupe une importance et une dimension toutes particulières. 
Puisque non seulement notre groupe, le parti libéral-radical, mais également et surtout le Grand 
Conseil, avons fait du redressement des finances de l'Etat l'objectif numéro un de cette législature. 
Ce n'est pas tant parce que nous nous intéressons plus que nos contradicteurs à l'argent, mais 
bien parce que nous pensons que les montants à payer pour la charge des intérêts versés pour 
des dépenses qui ne sont pas destinées à des investissements seraient bien plus utiles au 
ménage cantonal, voire une baisse significative de la fiscalité qui pointe enfin son nez. Baisse 
attendue par la population neuchâteloise, tout du moins celle qui paye des impôts depuis de 
nombreuses années et c'est pour cette raison que nous, le groupe libéral-radical, restons ferme 
sur ce projet. 

Un Etat endetté est non seulement un Etat qui n'a plus les clefs de son avenir mais c'est surtout 
un Etat qui n'a plus d'avenir du tout. D'ailleurs, quoi de plus démonstratif que le tout prochain 
débat sur le RER-TransRUN-Agglo qui en est un parfait exemple. N'est-il pas paradoxal que nous 
traitions à la même session extraordinaire le dossier sur le redressement des finances et réforme 
de l'Etat et le dossier RER-TransRUN? Oui, Mesdames et Messieurs, ce n'est pas tant le RER-
TransRUN qui nous pose problème que tout le reste. C'est tout ce que nous n'avons pas fait, c'est 
toutes les décisions parfois douloureuses que nous n'avons pas prises, c'est cela qui fait mal. Car 
si nous, la droite, minorité de ce parlement et de ce canton, avions déjà compris en 2005, lorsqu'il 
a fallu affecter des excédents de l'or de la BNS, qu'il fallait rapidement désendetter le canton, il est 
tout de même malheureux de voir qu'il faille, sept ans plus tard, avoir un projet de société de la 
dimension et de l'importance financière du RER pour que la grande partie de notre parlement 
commence à se rendre compte que les choses avaient changé. Que l'on ne pouvait plus tout se 
payer et que non seulement la droite de ce canton mais surtout la population neuchâteloise 
n'étaient plus disposées à creuser les déficits et à supporter les prélèvements obligatoires 
insupportables. D'ailleurs, l'introduction des mécanismes financiers fut un succès dans le peuple 
et fut également un succès dans la mise en place des mesures contraignantes afin de réduire les 
déficits chroniques que nous avions accumulés dans les années 80 à 90. Il est vrai que nous, le 
parti libéral-radical, nous avons été longtemps aux commandes de ce canton, nous n'avons pas 
toujours pris nos responsabilités, nous n'avons pas toujours su dire "non" afin de maintenir une 
ligne financière rigoureuse, mais il faut aussi convenir que la gauche était tout heureuse qu'on 
achète la paix sociale et qu'avec sa majorité dans les trois villes, elle faisait un contrepoids 
important au pouvoir cantonal. Mais si on ne refait pas l'histoire, on peut par contre éviter de 
refaire les mêmes erreurs et aujourd'hui, même si le parti libéral-radical reste consensuel, il n'est 
plus disposé à payer des dépenses qui dépassent nos possibilités financières. L'endettement très 
important de notre canton – et nous y reviendrons dans notre intervention – est considéré par 
certains comme un vice et par d'autres comme une vertu. Nous pensons qu'il est une vertu 
lorsqu'il finance des opérations qui permettent de donner à notre canton une valeur ajoutée 
destinée à améliorer le bonheur de ses citoyens, de répondre aux besoins des plus grands 
nombres et de créer des emplois. Nous dirions même à forte croissance ajoutée puisque 
accroissance est très en vogue en ce moment, tout du moins chez nos voisins français. Mais, 
aujourd'hui, il est bien plus un vice qu'une vertu car il nous fait vivre au-dessus de nos moyens, 
c'est-à-dire dépenser l'argent que l'on n'a pas. Oui, notre canton vit depuis près de huit années 
avec un déficit structurel évalué entre 60 millions de francs et 100 millions de francs et nous 
devons, d'ici l'automne, trouver près de 150 millions afin de présenter un budget 2013 équilibré. 

Mais revenons-en au rapport qui nous est proposé. Ce rapport 11.036, du 26 août 2011, 
"Redressement des finances et réforme de l'Etat", nous conduit à une analyse assez exhaustive 
de la situation et ceci contrairement au rapport précédent. Le groupe libéral-radical remercie le 
Conseil d'Etat pour son rapport, qui a le mérite de poser les bases des objectifs politiques et 
financiers à atteindre, de définir les domaines à assainir et des secteurs à réformer. Il fait 
également une ébauche du calendrier, il démontre aussi et surtout le long chemin qu'il nous reste 
à parcourir pour tout d'abord atteindre l'équilibre financier et ensuite réduire notre dette. En 
rappelant que nous sommes un des grands exportateurs par habitant de Suisse, il met également 
notre fragilité face aux crises internationales. Notre canton a des atouts économiques importants 
puisqu'il a, après Genève, le meilleur PIB par habitant de Suisse romande et que nous sommes le 
meilleur exportateur et le plus gros producteur de brevets – comme le rappelait le rapport 11.001, 
du 16 novembre 2010, "Redressement des finances et modernisation de l'Etat". Alors que nous 
sommes persuadé que notre canton possède de nombreuses qualités industrielles qui devraient 
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lui permettre d'affronter l'avenir avec optimisme, que si on y ajoutait une bonne qualité de vie et 
une offre culturelle très riche, on devrait tous se réjouir de vivre aux portes du paradis et oublier 
les mauvais esprits qui veulent nous faire croire que l'on vit dans un enfer fiscal. Il faut le 
reconnaître, la révision de la fiscalité des personnes morales qui a eu un impact favorable non 
seulement sur l'image de notre canton mais aussi et surtout un rendement fiscal au-delà des 
espérances. Eh bien, c'est tout le contraire qui se passe, car la lecture de ce rapport démontre, s'il 
fallait encore le faire, que notre canton souffre d'un déficit structurel important. Les embellies 
financières des années 2006 à 2008, dues principalement à une amélioration extraordinaire de la 
conjoncture, ne doivent pas occulter notre problème structurel. 

Comment voulons-nous redresser des finances avec une courbe d'insuffisance de financement 
qui est significative et qui reflète bien la tendance générale? Avec une croissance moyenne des 
charges de ces dernières années de 2,5%, qui est supérieure à la croissance moyenne des 
revenus qui n’est, elle, que de 1,8%. Il nous faut rapidement inverser la tendance. L'évolution de la 
dette ainsi que le découvert du financement restent préoccupants. Nouveau cheval de bataille, la 
progression importante des subventions. Les explications qui nous sont données dans le rapport 
mettent bien en exergue l'augmentation du subventionnement des institutions suite à la mise en 
vigueur de la réforme de la péréquation (RPT), ce qui confirme que les secteurs externalisés ou 
autonomisés ces dernières années contribuent grandement à cette augmentation de subventions. 
Si certains veulent à nouveau autonomiser ces institutions en prétendant que nous ne maîtrisons 
plus les coûts et que tout ira mieux, eh bien le groupe libéral-radical est persuadé du contraire et 
que ce manque de résultats provient essentiellement du manque d'objectifs donnés par le Conseil 
d'Etat et de la non-validation, par ce Conseil d'Etat ou par le Grand Conseil, des propositions 
d'économies proposées par ces directions. Car, à Neuchâtel, on ne prend pas les mesures les 
plus efficientes mais on prend les mesures les moins impopulaires et ce n'est pas tout à fait la 
même chose. 

Les domaines particuliers de la santé et du social en sont des exemples remarquables. Il n'est dès 
lors pas étonnant que le redressement des finances prenne du retard ou que les efforts déjà 
accomplis se voient annihilés complètement par des dépenses que l'on qualifie aujourd'hui 
d'intensité et que l'on finance à grands coups de crédit complémentaire ou prélèvement dans les 
fonds et réserves. Si l'on regarde l'inventaire des principales réformes et restructurations 
entreprises, en prenant en compte les économies réalisées, cela relève plus de l'inventaire à la 
Prévert que des informations sérieuses. Certes, plusieurs réformes ont été faites et nous les 
saluons, mais elles sont encore insuffisantes et trop peu nombreuses. Nous voyons bien que nous 
n'avons pas encore attaqué les vrais domaines, les vraies questions. On reporte sans cesse les 
vraies décisions: les facultés de l'Université, HNe, Prévoyance, le système de réinsertion avec ses 
multiples filières, l'octroi de l'aide sociale, les dépenses culturelles – et nous saluons ici notre ami 
M. Jacques Hainard. Pendant ce temps, les autres cantons, eux, ils avancent. Nous dirions, ils 
avancent plus vite que nous. S'ensuit des rappels sur la fortune des communes, le deuxième 
désenchevêtrement, le frein à l'endettement et, à la lecture du rapport du Conseil d'Etat, nous 
arrivons à un graphique fort intéressant (graphique n

o
 8 – déficit structurel). Manifestement, nous 

ne pouvons plus mettre en doute cette réalité de nos finances, ce déficit montre bien à l'évidence 
que nous devons faire quelque chose sans attendre pour redresser nos finances, et ce n'est pas 
un frein aux économies introduit par une majorité de ce parlement et qui sera bientôt proposé au 
peuple neuchâtelois qui va nous aider à nous en sortir, nous vous le garantissons. 

Pour poursuivre notre analyse, il y a bien sûr eu l'affaire Hainard, derrière laquelle certains aiment 
à se réfugier. Puis le Conseil d'Etat a remis l'ouvrage sur le métier, nous dit-il en page 17, et nous 
assène toute une série de tableaux avec des objectifs plus louables les uns que les autres. 
Malheureusement, tous ces pronostics se laissent facilement écrire. Mais comme le disait le 
ministre des finances, il y a quelques années: "Ce n'est pas le Conseil d'Etat qui, tout seul, 
redressera les finances mais c'est l'ensemble de la classe politique cantonale, le Conseil d'Etat, 
les députés, les communes aussi ainsi que toutes les institutions financées par les deniers de 
l'Etat" et le groupe libéral-radical comprend la difficulté de ce Conseil d'Etat à pratiquer cet 
exercice. 

Nous référant au rapport de l’IDHEAP, également déjà discuté par notre préopinant, nous 
déplorons que le déficit structurel clairement identifié ne soit pas mieux reconnu et combattu par 
l'ensemble des acteurs politiques de ce canton. C'est cet aspect-là, cette motivation cantonale que 
le Conseil d'Etat devrait nous transmettre. Seul le Conseil d'Etat peut insuffler cette volonté de 
dialogue et cette volonté, nous ne la sentons pas vraiment dans son rapport. Un exemple pour 
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illustrer nos propos, nous lisons au chapitre 4 du rapport que le produit des personnes morales 
pourrait être entièrement cantonalisé. Cette affirmation, même si elle est en voie d'être étudiée, 
sans être accompagnée d'une vision claire de désenchevêtrement des tâches, est de nature à 
mettre le feu aux poudres. C'est un des aspects qui hérisse les partenaires sur la conduite de 
l'Etat et qui se traduit par un manque récurrent de dialogue qui est de nature à mettre les 
partenaires "de coin" et à ralentir l'ensemble des processus de réforme. En ce qui concerne le 
chapitre 3 du rapport consacré aux mécanismes financiers et à l'endettement du canton, celui-ci 
traite assez pudiquement le niveau de notre dette qu'il qualifie d'important. Il nous renvoie en 2015 
et au nouveau plan comptable harmonisé pour que nous puissions véritablement connaître 
l’ampleur de la dette implicite. Les commissaires libéraux-radicaux à la CGF ont voulu en savoir 
un peu plus et ils ont pris divers contacts pour évaluer notre endettement de manière plus fine, 
tout comme d'ailleurs pour juger d'un impact des grands dossiers sur les finances futures du 
canton. Ce calcul nous permet de constater – même sans être des économistes avertis – que 
notre canton est fortement endetté si l'on se réfère et que l'on applique la définition en usage qui 
mentionne pour le développement durable: "n'autorise l'endettement des collectivités publiques 
que dans la mesure où il ne met pas en péril la possibilité, pour les générations futures, de couvrir 
leurs besoins, et seulement si l'Etat peut financer sa dette sans devoir restreindre l'exécution de 
ses tâches essentielles". 

En conclusion, le groupe libéral-radical s'accorde à penser que de seules économies dans le 
fonctionnement actuel de notre Etat ne suffiront pas à redresser de manière pérenne les finances 
cantonales. Nous avons besoin non seulement de réduire le niveau des prestations mais 
également de revoir l'organisation politique de ce territoire qui n'est plus en adéquation avec le 
monde dans lequel nous vivons et également optimiser les recettes. Recettes qui, selon la 
péréquation financière fédérale, sont déjà très élevées. Si le groupe libéral-radical n'est pas allé 
dans le détail des mesures d'économie proposées, laissant le soin à la CGF d'en évaluer le 
potentiel, la pertinence et la faisabilité, nous faisons tout de même remarquer au Conseil d'Etat 
que les reports de charges sur d'autres entités ne sont pas à considérer comme de vraies 
mesures de redressement des finances, tout comme l'optimisation des recettes qui ne doit pas 
obligatoirement introduire une hausse de la fiscalité ou l'introduction de nouvelles taxes. 

Si le groupe libéral-radical salue la volonté du Conseil d'Etat de redresser ses finances, il reste 
néanmoins sur sa faim en ce qui concerne les vraies propositions avec ce rapport, qui se contente 
souvent d'une analyse de la situation et qui propose des réorganisations annoncées déjà depuis 
de nombreuses années. Si la volonté de réformer et redresser ces finances se concrétisait plus 
par des actes que par des rapports, cela nous enlèverait les doutes que le parti libéral-radical a 
émis en ce qui concerne le financement de grands projets au profit du développement de notre 
canton et du bien-être de sa population. Cependant, après la lecture du rapport de la CGF, le 
groupe libéral-radical en lieu et place de recevoir des garanties et de se rassurer, la position de la 
majorité de cette commission n'a fait que confirmer les signes déjà remarqués ces dernières 
années, elle n'a pas de réelle volonté à redresser ces finances et à donner un avenir à ce canton. 
Le maintien des acquis reste toujours le plus fort. Il devient lassant de toujours s'entendre dire que 
les réformes doivent se faire sans précipitation, à la hache, qu'il n'est pas question de diminuer les 
prestations, que l'idée est bonne mais que c'est trop tôt, pas au bon endroit et pas la bonne 
intensité ou encore qu'il suffit d'augmenter les impôts pour financer certaines charges, on l'a 
entendu. Ce genre de propos tranche fortement avec certains discours d'une partie de cet 
hémicycle qui fait souvent des promesses lorsqu'il s'agit d'obtenir un vote politique ou régional à la 
majorité qualifiée ou une majorité confortable. Cela risque certainement de se voir très 
prochainement, voire cet après-midi encore. Nous voyons déjà certains députés s’inscrire en faux 
contre notre prise de position et nous dire que la première mesure proposée, qui était une 
nouvelle taxe sur l'énergie, a fait l'objet d'un référendum lancé par la droite de ce canton. Eh bien 
oui, Mesdames et Messieurs, d'abord les économies et après les nouvelles taxes. Nous pensons 
que le Conseil d'Etat ne manquera pas non plus de nous faire remarquer que nous ne faisons pas 
beaucoup de propositions d'économie et qu'il se réjouit de voir le résultat d'un vote sur la nouvelle 
OGC qui devrait octroyer quelques moyens supplémentaires à nos parlementaires. Certes, c'est 
de bonne guerre mais une chose est certaine. Si nous continuons de la sorte, c'est une guerre 
institutionnelle qui s'annonce et là, nous vous promettons que le peuple saura remettre de l'ordre 
dans la maison neuchâteloise. 

Pour conclure, la majorité du groupe libéral-radical prendra acte de ce rapport. Il demande au 
Conseil d'Etat de prendre en considération les remarques et propositions de notre groupe et 
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l'enjoint à rapidement concrétiser ces attentions par des rapports sur les mesures à prendre. Et 
pour conclure, à chacun sa citation. Jean Monnet disait "Les hommes n'acceptent le changement 
que dans la nécessité et ils ne voient la nécessité que dans la crise." Avons-nous vu la crise? 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Permettez-nous, dans notre intervention, d'être un peu plus sobre que nos 
deux préopinants et permettez-nous aussi, en préambule, de contredire M. Olivier Haussener. Le 
groupe socialiste est très attaché au redressement des finances car s'il ne fallait retenir qu'une 
citation, de notre bientôt regretté ministre des finances, c'est qu'"un Etat fort est un Etat riche" et 
nous y croyons. Le rapport qui nous est proposé devait permettre le financement des grands 
projets, la recapitalisation de la caisse de pensions, les investissements pour un éventuel site 
unique d'hôpital neuchâtelois, le financement du RER – dont nous parlerons après – et le 
financement de la fiscalité des personnes physiques. Si l'analyse de la situation que constitue la 
première partie du rapport est pertinente, notamment en cernant le déficit structurel, notre grande 
attente dans ce rapport n'est pas renseignée. En effet, s'il fallait retenir une deuxième citation de 
notre bientôt regretté ministre des finances, c'est qu'"il est facile de dire que faire, beaucoup plus 
difficile de dire comment le faire". Il est dommage que le Conseil d'Etat ne se soit pas servi de cet 
adage dans son rapport. En effet, sur les mesures concrètes qu'il nous propose, le Conseil d'Etat 
ne nous dit pas tellement comment redresser l'Etat. D'abord, il nous propose toute une série de 
mesures qui sont censées être des économies mais qui ne le sont pas. Elles ne le sont pas 
d'abord parce que le Conseil d'Etat lui-même propose de réinvestir l'argent immédiatement dans 
d'autres rapports, et elles ne le sont pas non plus parce que certaines mesures ne listent que 
l'économie mais pas le surcoût qui y est lié. Prenons, par exemple, l'introduction des prestations 
complémentaires familiales, mesure qui politiquement nous plaît; il n'est listé dans les mesures 
que l'économie mais pas le coût qu'elles auront. Ce n'est pas la différence dans le rapport, c'est 
simplement l'économie. Ensuite, soulignons aussi notre crainte par rapport aux mesures qui 
auraient déjà dû être en place ou qui devraient être mises en place rapidement. Elles ne l'ont pas 
été. Ce sont les reports de charges sur les communes, les mesures comme la taxe parking dont 
aujourd'hui la faisabilité n'est pas prévue avant 2013 et qui aurait dû, dès 2012, nous rapporter 2,5 
millions. Ensuite, ces mesures ne proposent pas non plus un vrai redressement parce que, pour 
nous, elles ont été prises de façon linéaire. Nous n'avons pas regardé où il était judicieux 
d'économiser. Nous avons pris les dépenses totales de l'Etat et fait des ratios. Il n'est pas 
acceptable pour le parti socialiste que 80% des économies proposées soient faites dans le secteur 
de la santé, du social ou de la formation. C'est une analyse mécanique du déficit structurel. Or, 
nous voulons une analyse pertinente du déficit structurel. Finalement, le courage politique des 
économistes proposés est très limité. Beaucoup d'économies proposées se font simplement en 
reportant la patate chaude sur les entités autonomisées. Ce sont ces dernières qui devront faire 
des économies. Comment? Personne ne le sait. 

Puis finalement, oui, M. Olivier Haussener, la première mesure concrète de cette liste – et cela 
nous inquiète – la redevance sur la consommation d'électricité qui n'est pas une nouvelle taxe 
mais une légalisation d'une taxe existante. Eh bien, cette première mesure est contestée par la 
droite de l'hémicycle par référendum. Si l'on veut jouer à qui désire le plus redresser les finances, 
il y a lieu de s'interroger sur la pratique qui est actuellement mise en place par la droite. Vous 
l'aurez compris, le groupe socialiste ne peut pas soutenir le rapport tel que présenté. Ces lacunes 
sont trop importantes, ces mesures sont trop vagues et finalement, sa finalité n'est pas atteinte. 
Ce qu'attend le parti socialiste aujourd'hui, ce sont des mesures concrètes, réelles, des choix de 
société, une analyse de la part du Conseil d'Etat sur quelles sont les prestations qu'offre 
aujourd'hui l'Etat et que peut-être un Etat du 21

e
 siècle ne devrait pas offrir, et quelles sont les 

prestations qu'aujourd'hui l'Etat n'offre pas ou n'offre pas en suffisance et qui devraient être 
développées par le futur. C'est au prix de cette analyse plus compliquée et plus longue que le 
canton de Neuchâtel pourra redresser ses finances et c'est ce que nous appelons de nos vœux. 

 
M Daniel Ziegler (PVS): – Nos préopinants ayant déjà soulevé de nombreux points, nous nous en 
tiendrons à l'essentiel. Oui, le rapport 11.036, "Redressement des finances et réforme de l'Etat", 
est un rapport important. Au vu des projets stratégiques en chantier, qu'il s'agisse de la fiscalité, 
du RER ou de l'Hôpital neuchâtelois, ce rapport est même essentiel afin d'assurer l'avenir 
financier de notre canton. Nous savons gré au Conseil d'Etat d'avoir pris ses responsabilités et de 
s'être livré à ce difficile exercice. Simultanément, il faut bien en convenir, ce rapport est inutilisable 
en l'état. Inutilisable d'abord par son manque de réalisme politique. Comment imaginer qu'un 



 29 
Séance du 22 mai 2012, à 13 h 30 

Grand Conseil, à majorité de gauche, admette un plan de redressement des finances basé 
presque exclusivement sur des économies sans véritable mesure d'optimisation des recettes. 
Comment imaginer que cette même majorité de gauche puisse accepter que 80% de ces 
économies se fassent dans le social, la santé et la formation. Inutilisable, ensuite, parce que le 
plan de route de ces économies, certes élaboré il y a près d'un an, est déjà partiellement caduc 
aujourd'hui. Nous pensons notamment aux taxes de parking – prévues pour 2012 déjà –, aux 
reports de charges sur les communes refusés par notre Autorité. Inutilisable enfin, parce que 
partiel, incomplet. Ainsi, on comptabilise les économies escomptées par la fermeture de lits dans 
les homes et en psychiatrie, mais on ne tient pas compte des surcoûts ainsi engendrés dans les 
soins à domicile et ambulatoires. 

Nous le disions en ouverture, un véritable plan de redressement des finances demeure une 
nécessité. Il s'agit donc de remettre rapidement l'ouvrage sur le métier. Si le rapport 11.036, 
"Redressement des finances et réforme de l'Etat", a pu permettre de mettre le doigt sur ces 
faiblesses et ces insuffisances, s'il permet à l'avenir de les corriger, il aura rempli sa fonction. Cela 
dit, le groupe PopVertsSol s'opposera fermement à ce que l'on perpétue la pratique aveugle des 
coupes plus ou moins linéaires dans les enveloppes et les services, où les contresens 
managériaux tels que la pérennisation des délais de vacances pèsent sur la qualité des 
prestations et sur les conditions de travail des employés de l'Etat. Nous en sommes tous 
conscients, il nous faut, dans les années à venir, attirer des entreprises et attirer des contribuables 
dans ce canton. Or, la qualité des prestations est un paramètre important pour l'attractivité d'une 
collectivité publique. Le groupe PopVertsSol l'a dit à de multiples reprises, il faudra bien à un 
moment donné cesser de croire que l'on peut faire mieux avec moins et trouver le courage 
politique de poser clairement la question des prestations et de la qualité des prestations que l'on 
entend fournir à la population. C'est là ce que nous attendons du Conseil d'Etat et des autres 
groupes politiques et c'est ce à quoi nous sommes prêts à collaborer. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous remercions les groupes pour l'analyse qu'ils ont faite de ce rapport. Un rapport, cela a été 
relevé, qui date du 26 août 2011. Neuf mois, à peine, se sont écoulés depuis que le Conseil d'Etat 
a adopté ce document. Pour illustrer les réflexions qui ont été celles du Conseil d'Etat tout au long 
de l'élaboration de ce rapport, vous imaginez bien que sa rédaction n'a pas commencé le 25 août, 
elle a pris plusieurs mois. Pour illustrer ces réflexions, peut-être n'est-il pas inutile de faire 
ensemble un petit rétrospectif, politique, institutionnel, de ce qui s’est passé ces neuf derniers 
mois. On se rappellera, par exemple, que ces neuf derniers mois ont vu la non-réélection de tous 
les chefs de gouvernement sortants en Europe. Cela a commencé avec M. Geórgios Andréas 
Papandréou, suivi par M. José Luis Rodríguez Zapatero, immédiatement suivi par M. Silvio 
Berlusconi. Même à l'est, M

me
 Iveta Radičová n'y a pas résisté et, en fin de compte, M. Nicolas 

Sarkozy a dû, aussi, laisser les clefs à M. François Hollande. Ce constat interpelle, doit forcément 
interpeller les responsables politiques et nous faire admettre qu'effectivement, on se trouve, même 
s’il faut toujours faire preuve d'humilité face à l'histoire dans laquelle nous vivons, on vit quand 
même une période bien particulière. Ces neuf derniers mois, c'est aussi une période pendant 
laquelle ont été prises des mesures extraordinaires. Comme, par exemple, la fixation d'un taux 
plancher pour le cours de l'euro face au franc suisse. Une décision d'ailleurs largement saluée par 
les milieux industriels, d'aucuns estimant que l'effort devrait être plus élevé, et voilà que cette 
mesure continue à être maintenue par la direction générale de la BNS. 

26 août 2011: qui était à même d'imaginer, le 26 août 2011, que disparaîtrait le FC Neuchâtel 
Xamax, dont on va fêter le 100

e
 anniversaire de la naissance cette année. Qui imaginait, le 26 

août 2011, qu'une des institutions phare de la santé privée dans notre canton allait ouvrir des 
discussions avec un groupe financier dont apparemment les objectifs sont assez éloignés de 
celles des sœurs visitantes de Besançon? Qui aurait pu l'imaginer? Et si nous faisons ce petit 
rétrospectif que nous pourrions encore illustrer par bien d'autres événements, vous comprendrez 
dans quel état d'esprit s’est trouvé le Conseil d'Etat. Il s'est dit, face à ces changements de grande 
ampleur, ces changements qui soulèvent beaucoup de poussière et dont la poussière rend difficile 
la visibilité au-delà de quelques mois, que propose le gouvernement? Est-ce qu'il propose 
d'attendre, de se replier, d'attendre que cette poussière soit un peu retombée, que l'horizon soit un 
peu mieux dégagé? Est-ce qu'en fait, il décide de subir? Ou au contraire, malgré les incertitudes, 
malgré les difficultés, il prend l'option de continuer à construire ce canton, il prend la décision de 
poursuivre les réformes. Et finalement, il prend l'option de faire les efforts dont devraient nous être 
reconnaissantes les générations futures à travers des investissements et des choix importants. 
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Ce débat, le Conseil d'Etat l'a eu pendant plusieurs mois avant d'arrêter sa position et ce rapport 
se veut d'abord, sur le plan politique, l'affirmation de sa décision. Le Conseil d'Etat n'entend pas 
voir ce canton subir. Il veut voir ce canton continuer à construire, continuer à se réformer sans 
toutefois être aveugle sur l'importance des efforts qu'il doit fournir, et c'est l'importance de ces 
efforts que nous avons voulu d'abord illustrer dans les premières pages du rapport, à travers le 
constat sur notre situation financière. Oui, le Conseil d'Etat le répète, la situation financière du 
canton reste difficile. Oui, le redressement dans lequel nous nous sommes beaucoup engagé 
depuis 2005-2006, ce redressement n'est pas terminé. Il exige encore des mesures, des efforts, 
peut-être même des sacrifices. Mais cette lucidité doit aussi valoir sur le bilan que l'on peut faire et 
ce serait faire injure aux députés que vous êtes que d'affirmer que tout ce qui a été fait n'aura 
servi à rien. Ce serait faire passer par pertes et profits les nombreuses heures que nous avons 
passées ici en plénum ensemble ou dans les commissions pour faire aboutir des dossiers 
importants, que de considérer, à l'instar de certains d'entre vous, que cela n'aura servi à rien. Ce 
serait surtout mépriser les chiffres, les efforts qui sont faits, en particulier depuis l'adoption des 
mécanismes de frein aux dépenses, ces efforts portent peu à peu leurs fruits. Ils portent peu à peu 
leurs fruits à travers des résultats qui ont retrouvé, pour certains d'entre eux, une couleur qui était 
l'autre du club défunt, le noir en l'occurrence, alors que précédemment, ils étaient exclusivement 
rouges. Une dette réduite de près de 600 millions. 400 millions proviennent de la part excédentaire 
de l'or que la BNS a distribué au canton, mais ce parlement a décidé d'attribuer ces 400 millions à 
l'affectation de la dette et les 200 millions supplémentaires sont le fruit des efforts qui ont été 
décidés, proposés, partagés. Aujourd'hui, la dette de l'Etat se retrouve à un montant qu'elle n'avait 
jamais connu depuis presque une vingtaine d'années. Il est d'ailleurs assez significatif – sans 
vouloir anticiper sur le dossier suivant – de constater que le dossier suivant, même avec 
l'endettement qu'il propose, ne reporte pas la dette de l'Etat au niveau qui était le sien en 2005. 
Cela montre bien qu'effectivement lorsqu'on arrive à trouver une volonté partagée, lorsqu'on arrive 
à trouver des solutions, on arrive effectivement à un certain nombre de résultats, même si, encore 
une fois, beaucoup de choses devront encore être faites. 

Cela a été dit par l'un ou l'autre des porte-parole, un des principaux défis des autorités politiques 
neuchâteloises sera d'accroître les richesses dans ce canton – les richesses économiques, mais 
bien sûr aussi, les richesses de tout un chacun – et de favoriser, à travers les politiques salariales 
qui seront menées, à travers l'amélioration de ce qu'il est convenu d'appeler "les conditions 
cadres", d’amener effectivement la population neuchâteloise à trouver un niveau de richesse 
supérieur à celui qui a été le sien ces dernières années. De nombreux projets ont déjà été votés 
dans ce sens. Celui que nous allons aborder dans quelques instants est, à cet égard, fondamental 
pour le Conseil d'Etat. D'autres nous attendent, pas plus tard que lors de la session du 29 mai 
lorsque nous aborderons la question des impôts directs, et puis d'autres encore, plus tard, pour 
effectivement offrir à cette population, ici établie ou que nous souhaitons qui s'y établisse, un 
cadre favorable à son développement. Création de richesses aussi mais, peut-être plus que la 
création de richesses, le gros défi sera la redistribution des richesses. La redistribution des 
richesses, certes nous l'aborderons tout prochainement s'agissant de l'impôt, mais nous pensons 
en particulier à la redistribution des richesses publiques et aux choix qui devront être faits à l'égard 
des communes. Il est nécessaire d'envisager une redistribution des richesses. D'abord entre les 
communes, et nous sommes heureux de constater que les discussions que nous avons avec les 
principales concernées concernant la cantonalisation de l'impôt des personnes morales, ces 
discussions se déroulent dans un esprit constructif. Il faut envisager, dans le prolongement du 
fonds de répartition que vous avez mis en place en votant la nouvelle loi sur la fiscalité des 
entreprises, il faut envisager une redistribution des richesses à partir de 2014 pour 
qu'effectivement cette petite communauté soit, dans toutes ses parties, bénéficiaire des situations 
extrêmement profitables dont quelques parties pourraient profiter. Redistribution des richesses à 
travers, peut-être, une nouvelle répartition de l'impôt des personnes morales. Redistribution des 
richesses aussi à travers la révision de la péréquation financière intercommunale, et, entre-temps, 
révision des richesses entre l'Etat et les communes dans le prolongement du vœu, souvent 
évoqué par votre Autorité, d'une troisième étape de désenchevêtrement. La redistribution des 
richesses doit aussi concerner la relation financière entre l'Etat et ses partenaires. Nous sommes 
engagé dans ce grand progrès de réforme de la gouvernance des partenariats, une réforme qui 
touche à la gouvernance mais dont l'amélioration de la gouvernance doit effectivement avoir un 
impact sur l'allocation des ressources. Vous le savez, le rapport dont nous discutons maintenant le 
répète une nouvelle fois, la part des subventions dans l'Etat croît constamment et tout l'argent qui 
est redistribué échappe au contrôle direct de l'Etat mais aussi du Grand Conseil, et cette 
progression n'est pas tenable sur la durée. Nous devons réduire la part des subventions dans le 
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budget de l'Etat. Nous devons, dans ce cadre, revoir la gouvernance des partenariats et, là aussi, 
un effort important devra être fait pour redistribuer équitablement les ressources à disposition 
entre les communes, entre l'Etat et les communes et entre l'Etat et les partenaires budgétaires de 
l'Etat. 

Le Conseil d'Etat, cela a été relevé et nous remercions celles et ceux qui l'ont constaté, n'a pas 
voulu se limiter à cet exercice qui caractérisait les premiers projets du rapport. Il a voulu 
finalement satisfaire une demande, souvent entendue dans ce parlement, une demande qui 
effectivement, M. Baptiste Hurni, disait à donner une réponse, non pas simplement au "que faire" 
mais au "comment faire". Le Conseil d'Etat s'est donc employé à lister toute une série de mesures 
qui, de son point de vue, sont à même d'apporter des améliorations financières en termes 
d'économie voire de recettes nouvelles de l'ordre de 74 millions et ce, d'une manière pérenne. 
Donc, pas de mesures liées à un budget, limitées dans le temps, mais des mesures durables 
appelées à réduire d'autant le déficit structurel. 

On a souvent entendu, dans ce plénum, les groupes demander au Conseil d'Etat d'être précis sur 
ce point et nous remercions M. Olivier Haussener d'avoir relevé qu'en tout cas, sous cet angle-là, 
on ne pourra guerre formuler de griefs à l'encontre du gouvernement. Le gouvernement, de 
manière très claire, a détaillé ce qu'il entendait faire dans les compétences du Conseil d'Etat et ce 
qu'il entendait vous proposer. C'est là que l'on constate qu'effectivement entre les déclarations 
générales qui sont faites et la mise des mains dans un certain cambouis financier, eh bien il y a 
souvent un grand écart. Il y a un grand écart parce qu'à peine on annonce une mesure, il se 
trouve assez rapidement un nombre assez important de députés pour considérer qu'elle n'est pas 
opportune, qu'elle devrait être déclinée différemment, et l'exercice auquel nous assistons 
maintenant ensemble – et auquel nous participons – en est la parfaite illustration. Cela illustre 
parfaitement combien il est difficile, dans un Etat comme le nôtre qui se singularise sous cet angle 
moins par sa taille, par sa nature socio-économique que par son système politique, combien il est 
difficile dans une démocratie comme la nôtre, lorsqu'il n'y a pas une crise majeure, de faire aboutir 
des mesures d'améliorations financières. 

Le Conseil d'Etat entend continuer dans cette voie-là. Il est tout à la fois convaincu que ce canton 
a besoin des investissements qui sont évoqués dans ce rapport, a besoin de continuer à 
construire l'avenir, mais qu’il a tout aussi besoin de la même rigueur financière que celle qui 
caractérise la gestion des données publiques depuis plusieurs années. Il vous saisira donc des 
rapports qui sont annoncés ou de la plupart qui sont annoncés, il étudiera avec tout autant 
d'attention les suggestions qui ont été formulées par la commission de gestion et finances – nous 
remercions des pistes qui ont été évoquées –, mais soyez assurés que dans ce domaine-là – et si 
nous vous demandons d'en être assurés, c'est en fonction de l'expérience que chacune, chacun 
d’entre nous vit – il n'est pas de solution toute faite, il n'y a pas de méthode unique – s'il y avait 
des solutions toutes faites et des méthodes uniques, cela ferait longtemps que cela se saurait et 
que ce serait appliqué – et il y a toujours, par contre, un devoir de lucidité, une exigence de 
conviction et, enfin, la nécessité de trouver la plus large des volontés. Nous y avons réussi jusqu'à 
maintenant, nous espérons de tout cœur que ce sera encore le cas dans les années à venir, mais 
dans tous les cas, si nous continuons à manifester la même volonté, la même rigueur et le même 
partage des efforts, ce canton aboutira comme tous les autres au terme de son redressement. 

Nous vous remercions de l'attention, nous regrettons que tous les groupes ne puissent pas 
s'inscrire dans les réflexions qui ont été les nôtres, mais vous connaissez le Conseil d'Etat, cela ne 
lui suffira pas pour le faire changer d'orientation, il vous saisira donc des rapports qui sont 
annoncés dans ce document ou, en tout cas, de la plupart d'entre eux. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous aimerions revenir sur quelques éléments relatifs au rapport que 
nous discutons maintenant. Tout d'abord, il est établi que toutes choses étant égales, si le canton 
de Neuchâtel fonctionnait comme le canton de Fribourg, on pourrait économiser 500 millions de 
francs par année. Ce n'est pas nous qui le disons, c'est le professeur Jean Renaud, très 
récemment dans la presse. D'autres études ont aussi montré que les coûts étaient en moyenne, 
pour certaines prestations dans le canton de Neuchâtel, de 30% supérieurs à d'autres cantons. De 
nouveau, on peut citer Fribourg, mais on peut aussi citer Soleure. Nous constatons que le canton 
de Fribourg a une université plus importante que la nôtre, que personne n'est à la rue – en tout 
cas, d'après ce que nous voyons –, que les routes et les bâtiments sont mieux entretenus que 
dans le canton de Neuchâtel. Il faut dès lors se poser la question du "pourquoi" de tels écarts et 
cela a déjà été dit par notre rapporteur, M. Raymond Clottu, il faut absolument s'inspirer de la 
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manière dont sont gérés d'autres cantons, Fribourg en particulier. Un seul exemple, le canton de 
Fribourg vient de prendre la décision d'avoir un seul hôpital de soins aigus pour l'ensemble du 
canton à l'horizon 2017-2018, en l'occurrence dans la capitale, pour 320.000 habitants. Dans le 
canton de Neuchâtel, on s'étripe pour deux hôpitaux de soins aigus à 20 kilomètres de distance et 
pour 170.000 habitants. Nous demandons donc au Conseil d'Etat pourquoi ce qui est possible à 
Fribourg ne l'est pas à Neuchâtel? Et nous ne voulons pas la réponse que les majorités politiques 
ne sont pas les mêmes dans les deux cantons. 

Un autre chiffre nous interpelle depuis quelque temps. C'est celui des affiliés à Prévoyance.ne. On 
nous parle de 24.000 voire 25.000 affiliés, nous résumons 17.000 actifs et 7000 retraités. C'est 
énorme. En clair, si l'on prend en compte les 17.000 personnes actives affiliées à Prévoyance 
neuchâteloise, c'est un emploi sur six qui émarge aujourd'hui de l'Etat directement, des 
communes et des institutions autonomisées ou subventionnées plus ou moins par l'Etat. Il ne doit 
y avoir en Suisse guère que le canton de Genève qui dépasse ou qui fait mieux que Neuchâtel. Et 
c'est vrai qu'à Genève, on connaît la situation entre les doublons entre la ville et le canton et, 
accessoirement, Genève a également un hôpital universitaire. 

Nous continuons à croire qu'une des clefs du redressement des finances réside dans une 
réduction des effectifs de personnel, que ce soit à l'Etat directement, dans les communes ou dans 
les institutions autonomisées. Le rapport ne dit pas un mot sur les perspectives et l'évolution de 
ces effectifs, nous le regrettons. Comme nous regrettons et nous l'avons déjà dit, que lors de 
l'examen des comptes 2011 de l'Etat, nous avons constaté avec stupéfaction que l'effectif du 
personnel de l'Etat proprement dit, sans les enseignants et les unités autonomisées, avait 
augmenté en une année de 70 unités, passant de 2180 à 2250. Nous demandons au Conseil 
d'Etat si le redressement des finances va impliquer un redimensionnement des effectifs au niveau 
du personnel. Si oui, de quelle ampleur? Nous rappelons ici, mais nous n'avions guère eu de 
succès, que l'UDC, par deux fois, a réclamé une réduction de 10% sur un délai de quatre ans 
environ. D'ailleurs, il serait intéressant de savoir si M. Francis Randin a eu le temps, durant son 
trop bref mandat, de donner aussi une appréciation sur ces questions de dotations et de 
fonctionnements de notre administration. 

Le rapport 11.036, "Redressement des finances et réforme de l'Etat", contient effectivement un 
certain nombre de propositions qui relèvent soit de la compétence du Conseil d'Etat ou du Grand 
Conseil. Nous constatons malheureusement que cette liste n'est déjà plus actuelle. Nous prenons 
l'exemple du projet 1.4.5, avec la collaboration d'un chimiste et d’un vétérinaire jurassiens, qui 
tombe à l'eau – car le Jura a refusé cette collaboration. C'est donc une économie potentielle de 
300.000 francs qui ne pourra pas être réalisée. 

L'UDC persiste et signe. Plusieurs fois, dans cet hémicycle, elle a, par des motions, des projets de 
loi, proposé des éléments concrets pour diminuer la voilure de l'Etat. Sans succès, comme l'a dit 
le chef du département, ce n'était jamais le bon moment, ce n'était pas possible, enfin il y avait 
toujours et surtout le principal argument était que cela venait de l'UDC, donc c’était évidement 
mission impossible. Nous voulons rappeler quelques éléments qui devraient, selon le groupe 
UDC, être appliqués à l'administration neuchâteloise. Le service de la cohésion multiculturelle, 
nous renonçons. Nous sommes conscient que ce n'est pas possible de demander la suppression 
de ce service. Mais le départ du chef de service doit être l'occasion, pour le Conseil d'Etat, de se 
faire la réflexion du redimensionnement de ce service et de le ramener au niveau d'un office. 

Nous posons aussi la question de savoir si le poste de chargé de communication du Conseil d'Etat 
est un poste indispensable. Nous rappelons aussi que nous avons souvent réclamé la privatisation 
de l'exploitation forestière; le chef du département nous a répondu une fois que c'était à l'étude, 
nous voyons que ce n'est pas repris dans le rapport. Evologia, nous avons posé la question au 
dernier Grand Conseil. Nous avons à peu près compris dans la réponse du Conseil d'Etat qu'il n’y 
avait rien à faire de ce côté-là. Nous avons demandé le redimensionnement du service des sports 
parce qu'il y a des doublons avec les services communaux, en particulier ceux des villes, etc. 

Plus généralement, nous avons le sentiment que la résistance au changement, à l'évolution vient 
de l'intérieur même de l'administration. Il nous intéresserait de savoir si le Conseil d'Etat partage le 
sentiment. Pour nous, il est temps de changer la mentalité, la priorisation, la manière de travailler, 
en particulier. Il s'agit, une fois pour toutes, de savoir si les prestations actuelles sont utiles, est-ce 
qu'elles sont nécessaires? Mais surtout est-ce qu'elles sont véritablement indispensables? 

En conclusion, pour nous, si le rapport 11.036, "Redressement des finances et réforme de l'Etat", 
n'est que partiellement satisfaisant, nous estimons tout de même qu'il exprime, à défaut de 
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concrétiser, l’intention du Conseil d'Etat de redresser les finances. Pour nous, cette intention est 
un signe positif d'où la position du groupe UDC qui prendra acte du rapport. Nous constatons qu'à 
gauche, prendre acte d'un tel rapport c'est déjà trop et cela confirme aussi, et nous en aurons la 
preuve dans le débat qui suivra, que la gauche n'est pas intéressée à redresser durablement les 
finances de ce canton. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous allons être très bref mais nous aimerions juste rappeler au chef 
de département que si, effectivement, la dette a baissé dans le canton, c'est aussi dû, comme 
nous l'avons évoqué précédemment, à une bonne conjoncture. Cela est un élément qui est 
important. Egalement aussi par rapport à l'or de la BNS, cela est aussi un élément qui nous paraît 
très important. Maintenant, sur le fait, effectivement, il n'a pas tout tort. Mais il faudrait aussi 
reprendre la problématique de la caisse de pensions de l'Etat et là, c'est problématique. Parce que 
si l'on reprend la somme pour assainir la caisse de pensions de l'Etat, eh bien, nous vous 
garantissons que la dette va passablement et notablement augmenter. Donc, nous émettrions de 
grandes réserves sur les propos du chef de département. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Il y a quelques éléments que nous voulons apporter suite à la réponse du 
chef de département et suite à l'intervention de mes deux préopinants UDC. Tout d'abord, s'il est 
si facile d'économiser 500 millions de francs dans le canton de Neuchâtel et si M. Jean Renaud en 
a la recette, nous invitons le groupe UDC à présenter M. Jean Renaud comme candidat au 
Conseil d'Etat, l'année prochaine. Pour nous, M. Jean Renaud fait partie de ces gens qui 
connaissent très bien la théorie mais qui sont assez facilement convaincus par les "y’a qu'à" et les 
"faut qu'on". Quant à nous, cela fait six ans que nous siégeons dans ce parlement, nous ne 
savons pas où trouver 500 millions aussi facilement. 

D'autre part, nous voudrions signifier que déclarer que le canton de Neuchâtel et le reste de la 
Suisse et le reste du monde, de l'Europe, ont vécu ces dernières années une bonne conjoncture 
relève un tout petit peu de l'exagération, voire de l'exagération la plus totale. Nous avons vécu, 
bien au contraire, ces dernières années la pire crise économique depuis 1929 et le degré de 
couverture de la caisse de pensions est directement lié à cette crise économique extrêmement 
forte que nous avons vécue. 

Finalement, nous nous permettons de demander au Conseil d'Etat qui nous reproche peut-être à 
juste titre de ne pas vouloir mettre les mains dans le cambouis, si lui-même le fait. Madame et 
Messieurs du Conseil d'Etat, sur les 18 mesures qui nous sont proposées, nous vous demandons 
de nous dire lesquelles ne sont pas des reports de charges sur les communes – ce qui délègue un 
tout petit peu le cambouis –, sur les entités autonomisées – ce qui reporte tout autant le cambouis 
– ou lesquelles sont abandonnées. Sur les 18 mesures qui nous sont proposées, nous vous 
demandons de nous dire très concrètement lesquelles ne font pas partie de ces trois catégories. 
Encore une fois, le groupe socialiste est d'accord de redresser les finances de l'Etat, mais il n'est 
pas d'accord de le faire en repassant la patate chaude aux autres. Au contraire, nous voulons 
prendre nos responsabilités. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous voudrions revenir sur le Département de la santé parce que 
nous avons aussi lu ce rapport et nous pensons qu'il ne représente pas du tout une réalité qui va 
pouvoir se faire dans les années qui viennent. La réalité serait le cas si l'on décidait que la 
subvention 2008 est la subvention déterminée et que l'on va donner cette subvention année après 
année. Alors, effectivement si l'on avait fixé cette subvention 2008 comme étant la base, on 
pourrait dire que chaque année, on économise 5 millions de francs puis 10 millions de francs, etc. 
Cela n'est pas le cas puisque l'on voit dans les comptes que chaque année, la subvention 
augmente dans le domaine hospitalier. Donc, ce que l'on veut dire que l'on va économiser est 
finalement mangé par ce que l'on donne dans une nouvelle subvention. Si l'on pose la question de 
savoir pourquoi est-ce que cette subvention augmente, eh bien dans la santé, la principale charge 
c'est les salaires. Les salaires, soit parce que l'on a plus de personnel soit les salaires augmentent 
du fait des gradations et des échelons. Donc, finalement si l'on voulait vraiment avoir des 
économies structurelles, on en revient toujours au même leitmotiv, c'est-à-dire qu'il faut que l'on 
revoie la masse de salariés que l'on a dans ces établissements et particulièrement dans cet 
établissement autonomisé. 
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La deuxième remarque que nous souhaiterions faire, elle l'a d'ailleurs déjà été dite, c'est que l'on 
nous met des économies, par exemple des économies d'emplois plein temps sur les lits, sur les 
zones d'hospitalisation. Mais ces économies sont totalement mangées et vont même coûter plus 
cher parce que si l'on diminue les lits d'hospitalisation, on est obligé de créer des structures 
intermédiaires ou des structures qui sont rattachées à NOMAD, et ces structures-là vont coûter 
plus cher. Donc, c'est un peu "tape-à-l'œil" de venir nous dire qu'année après année, on va 
économiser 10 millions de francs sur les structures autonomisées parce que finalement, la 
subvention sera toujours plus élevée parce que les besoins seront là, et nous trouvons que c'est 
un peu nous fausser la vue que de nous présenter ces économies comme cela. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous répondons volontiers à ceux qui nous ont posé des questions, et en particulier à M. Walter 
Willener. 

Nous avons, dans le rapport 10.002, "Redressement des finances et réforme de l'Etat", déjà 
évoqué tout l'intérêt que pouvait représenter le fédéralisme dans le coût des prestations publiques. 
Nous avons affirmé la volonté de pouvoir rejoindre pour un certain nombre de prestations la 
moyenne des coûts en Suisse, une moyenne que nous atteignons parfois dans certains domaines, 
mais qui, dans d'autres, est largement dépassée, nous le concédons. Vous savez que si le 
fédéralisme est une source intéressante d’enseignements, il n'est pas possible, compte tenu de la 
diversité des organisations, de prendre simplement un coût et de le comparer à ce que dispense 
un autre canton pour considérer que l'on a fait le tour de la question. On analyse en profondeur la 
façon dont la prestation est délivrée, si elle est centralisée, décentralisée, partagée entre des 
communes, partagée entre les communes et l'Etat, tout cela doit être mené pour que 
véritablement on trouve un point d'ancrage, mais cela est possible et le Conseil d 'Etat s'y 
emploie. 

Au mois de juin, vous traiterez vraisemblablement d'un rapport sur la nouvelle organisation de la 
police du feu qui notamment s'appuie sur ce type de considérations, pas seulement, mais aussi 
sur ce type de considérations pour considérer que dans ce domaine-là, on peut faire effectivement 
un peu mieux à des coûts moindres que ceux que nous avons identifiés, même si ces coûts sont 
aujourd'hui contestés ici ou là. Mais il ne suffit pas de faire ces comparaisons pour considérer que 
toute chose est égale par ailleurs. Il faut aussi, lorsque l'on examine une collectivité par rapport à 
une autre – et vous avez cité le canton de Fribourg –, prendre tout ce qui fait la différence entre, 
par exemple, cet agréable voisin et nous-même. La géographie. Les grands pôles que sont La 
Gruyère, Bulle et Fribourg ne sont pas confrontés aux mêmes contraintes géographiques que nos 
deux grands pôles urbains que sont nos Montagnes et le Littoral. L’histoire. L'histoire du canton de 
Fribourg est toute différente de l'histoire du canton de Neuchâtel, et si nous prenons un des volets 
de l'histoire qui est particulièrement différent, c'est l'histoire économique. Le canton de Fribourg 
n'a pas connu du tout le même développement industriel que celui qui a caractérisé le canton de 
Neuchâtel depuis la fin du 19

e
 siècle. Fribourg était un canton plutôt rural, paysan, qui ne comptait 

pas une industrie horlogère et de machines comme celle qui s'est implantée et élargie dans le 
canton de Neuchâtel. Et le canton de Fribourg, en raison de cette particularité-là, a été pendant 
longtemps un canton pauvre. Ce sont les Droz, les Maillard qui quittaient Fribourg pour venir 
travailler dans les entreprises horlogères pendant les Trente Glorieuses, et ce canton, qui ne 
connaissait dès lors pas cette vocation surtout industrielle qui est celle du canton, n'a pas non plus 
vécu une crise de l'importance de celle que l'industrie horlogère a vécue au milieu des années 
1970. Le canton de Fribourg n'a pas perdu en deux ans 15.000 habitants, 10.000 emplois, comme 
le canton de Neuchâtel a dû y faire face entre 1975 et 1976. Le fait qu'il n'ait pas une nature 
industrielle, qu'il a une vocation plutôt paysanne a créé aussi différemment la prise en charge 
sociale de la communauté. Les demandes qui sont exprimées par le monde paysan sont des 
demandes différentes de celles qui sont exprimées par le monde industriel avec des structures 
aussi sociales qui ont connu une évolution différenciée. Tout cela a fait le canton de Fribourg, 
comme tout cela a fait le canton de Neuchâtel. Et si aujourd'hui, on regarde effectivement avec 
quelque envie le canton de Fribourg, c'était il y a 50 ou 60 ans l'inverse, quand les familles 
fribourgeoises quittaient les régions un peu désolées du canton de Fribourg pour venir s'établir 
dans le canton de Neuchâtel. 

Tout cela a fait le canton de Fribourg, tout cela a fait le canton de Neuchâtel, même si, vous 
l'admettrez, nous avons quand même du meilleur gruyère que dans le canton de Fribourg! (Rires.) 
Il faut prendre ces dimensions-là quand on fait des comparaisons, parce que si l'on se concentre 
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exclusivement sur le montant de la dette ou le montant de la fortune, beaucoup d'éléments 
échappent à la sagacité qui doit caractériser l'analyse. Cela étant, nous continuons à nous 
pencher sur la manière dont d'autres régions délivrent des prestations. Nous continuons à nous 
pencher sur le coût de ces prestations et cet exercice, on peut d'autant mieux le faire lorsque l'on 
connaît bien d'autres administrations. Et M. Francis Randin connaissait bien d'autres 
administrations et il a toujours dit, pas simplement dans l'alcôve du Conseil d'Etat ou les quatre 
murs de la commission de gestion et des finances, mais, croyons-nous, il s'est publiquement 
exprimé dans ce sens, combien il était impressionné par la maigreur de l'administration 
neuchâteloise. Combien il était impressionné par la qualité de cette administration dans la 
délivrance de ses prestations, compte tenu des ressources limitées qui étaient les siennes et 
combien il était aussi impressionné par la capacité qui était la vôtre, la nôtre, d'assurer la maîtrise 
des charges salariales de notre administration. Combien il était aussi impressionné par la même 
maîtrise que nous manifestions envers les biens, services et marchandises. De l'avis du Conseil 
d'Etat, l'administration centrale neuchâteloise est aujourd’hui à peu près au bout de ses capacités 
de réduction – nous ne vous disons pas qu'il n'y a pas encore deux ou trois niches –, mais 
globalement, de gros efforts ont été faits pour restructurer les services, réorganiser les processus 
de travail et nous sommes reconnaissant envers chacune de nos collaboratrices et chacun de nos 
collaborateurs pour la qualité des prestations qu'elle continue, cette administration, à délivrer. Et 
nous ne ressentons pas globalement au sein de l'administration centrale des résistances aux 
changements allant au-delà de la résistance naturelle de quiconque lorsqu'il faut envisager 
autrement une activité ou la délivrance d'une prestation. Il y a eu de gros changements, et il y en 
aura encore, et ces changements témoignent de la capacité qui est celle de cette administration à 
s'adapter non seulement à l'évolution qui l'entoure, mais aussi aux directions qui sont demandées 
soit par le Conseil d'Etat, soit par le Grand Conseil. 

Vous avez évoqué Prévoyance.ne. Il est vrai, il y a environ 16.000 assurés actifs à Prévoyance.ne 
et environ 6000 retraités, mais ce sont les actifs qui vous intéressaient, Monsieur Walter Willener, 
qui travaillent auprès de 170 employeurs qui sont affiliés auprès de Prévoyance.ne. La plupart 
sont des institutions publiques ou parapubliques, il y a aussi des institutions privées, mais c'est 
relativement une portion congrue dans tout le domaine de la fonction publique. Nous croyons que 
l'on a à peu près 85.000 emplois dans le canton, on est à peu près à un employé sur 5-6 qui est 
dans la fonction publique, parapublique, ce qui ne nous paraît pas, a priori, totalement 
inconvenant compte tenu de l'ensemble des prestations qui sont délivrées sur le canton à tous les 
niveaux, que ce soit communal, intercommunal, régional ou cantonal. Il est vrai que cette caisse 
de pensions rencontre des difficultés, Monsieur Raymond Clottu. Nous craignons de pas avoir le 
bonheur de les partager avec vous, cela aurait été pour nous une grande attente que de pouvoir 
examiner avec vous les possibilités qui sont les nôtres de résoudre ces difficultés. Nous croyons 
que le député Baptiste Hurni a raison, ce n'est pas la caisse de pensions qui est problématique, il 
faut dire les choses comme elles le sont: au 1

er
 janvier 2010, la caisse de pensions avait un taux 

de couverture de 70%. S'il a baissé, Monsieur Raymond Clottu, c'est parce que, ce qui est 
problématique, c'est peut-être le capitalisme, c'est la crise des marchés financiers qui a fait chuter 
la caisse de pensions. La crise financière 2008-2009 a fait réduire de 10 points le pour-cent de 
degré de couverture, la crise de la dette souveraine de 5 points. Or, il se trouve que le système du 
2

e
 pilier dans notre pays est axé exclusivement sur la performance des marchés financiers, et si 

ces marchés financiers ont un rendement aussi faible, pour ne pas dire négatif, que ceux qu'ils 
présentent depuis plusieurs années, nous pouvons vous assurer, Monsieur Raymond Clottu, que 
ce n'est pas de la caisse de pensions dont il faudra s'occuper, mais de tout le système de la 
prévoyance professionnelle; parce que tout système de 2

e
 pilier fonctionne sur trois sources de 

revenus – Monsieur Raymond Clottu, nous vous prions de nous écouter, vous aurez l'occasion de 
le relire dans le rapport –, la cotisation des assurés, la cotisation des employeurs et la cotisation 
des bourses, et si effectivement ce troisième cotisant est absent, c'est tout le système qui est mis 
en péril. Et vous aurez constaté, en lisant peut-être la presse ces derniers jours, que notre caisse 
de pensions n'est pas la seule à devoir faire face à ce constat, mais permettez-nous au moins 
d'observer une chose dans ce monde un peu obscur dans lequel nous vivons, s'il y a en tout cas 
une chose qui est toujours présente, une institution qui est toujours là, c'est l'Etat! C'est lui qui 
continue à assurer les prestations et c'est d'ailleurs lui qui, souvent, vient au secours de celles et 
ceux qui considéraient qu’il n'était pas une solution, mais le problème! 

Une caisse de pensions dont nous aurons l'occasion de rediscuter à l'instar des discussions qui 
auront lieu dans de nombreux parlements, mais qui, aujourd'hui en tout cas, devrait pouvoir, 
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espérons-nous, trouver des solutions propres à satisfaire les exigences nouvelles de la 
Confédération. 

Nous vous avons répondu, Monsieur Blaise Courvoisier, sur la problématique du personnel. Nous 
pensons qu'au niveau de l'administration centrale, la marge de manœuvre est considérablement 
réduite, nous avons diminué de 10% la masse salariale de l'Etat central avec des mesures certes 
contraignantes, incitatives – vous vous souvenez du projet de retraite anticipée –, mais des 
mesures qui perdurent comme la rigueur que manifeste le Conseil d'Etat à chaque remplacement 
de personnel. Mais ce n'est pas en diminuant le personnel que l'on améliorera la situation des 
finances de l'Etat. Il n’y a personne à l'Etat de Neuchâtel qui est payé durablement pour ne rien 
faire. C'est en revoyant les prestations, l'organisation des prestations, en revoyant les structures 
qui délivrent les prestations, c'est de cette manière-là que l'on arrivera à apporter des économies 
pérennes et c'est d'ailleurs le sens d'une partie des propositions que fait, dans ce rapport 11.036, 
"Redressement des finances et réforme de l'Etat", le Conseil d'Etat. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Monsieur Jean Studer, c'est un peu paradoxal de critiquer comme 
cela le capitalisme quand on va justement être président d'une banque nationale. Mais nous 
n'allons pas rentrer dans ce thème. Nous vous avons bien entendu, mais vous avez quand même 
tendance à vous répéter. On sait que dans les caisses de pensions, il y a des assurés, des 
placements qui se font par rapport à la bourse. Mais nous vous rappelons qu'il y a des caisses 
privées qui se portent nettement mieux que la caisse de l'Etat. Nous, c'est cela notre problème. 
Déjà, quand vous nous avez dit qu'avant la crise boursière, nous étions à 70%, c'est insuffisant et 
cela, vous le savez ou bien si vous le savez pas, avant d'aller à la BNS, il faudra peut-être prendre 
un cours. Nous croyons que c'est des aspects, nous ne supportons pas que l'on dise des choses 
pareilles! Actuellement, au niveau des caisses privées, le taux de couverture est d'environ 85% à 
110%! Alors là, il faut m'expliquer pourquoi à l'Etat on a une telle différence? Deuxième problème, 
il y a aussi la problématique des rendements, des rendements immobiliers. Sont-ils suffisants? Eh 
bien, cela, il faudrait peut-être l'analyser, on aurait peut-être déjà dû le faire. Mais alors, venir nous 
dire que c'est de la faute du capitalisme et de la bourse dans son entier, non, cela est faux, cela 
est des mensonges! Parce que, encore une fois, nous aimerions avoir une explication avec vous à 
ce sujet-là, comment cela se fait que dans le privé, on est à des taux de couverture nettement plus 
hauts que ce que l'on a au niveau de l'Etat. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous remercions grandement les leçons qui nous sont faites. Après les 
leçons du professeur Jean Renaud, nous avons la chance de bénéficier des leçons du professeur 
Clottu. 

Nous aimerions tout de même rappeler à M. Jean Studer que nous avions posé une question à 
laquelle il n'a pas répondu. Sur 18 mesures qui sont proposées au Grand Conseil, combien de 
mesures ne sont pas des reports de charges sur les communes, sur les entités autonomisées ou 
des mesures abandonnées? Puisqu'à notre sens, ces trois types de mesure ne sont pas un vrai 
redressement des finances mais c’est simplement reporter le problème sur son voisin. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – M. Jean Studer a raison de rappeler les faiblesses du marché à 
l'heure actuelle et c'est vrai que toutes les caisses de pensions ont subi de fortes coupes dans 
leurs capitaux, c'est incontestable. Mais il ne faut pas réduire le débat uniquement à cela. Il y a eu 
certaines pratiques au niveau de la caisse de pensions qui ont été fort néfastes, puisque pendant 
des années – tous partis politiques confondus –, l'Etat a piqué dans la caisse de pensions des 
dizaines de millions de francs pour alléger ses budgets, ce n'est pas admissible. Nous étions là en 
complète illégalité. Il s'agit de flétrir totalement cette attitude. 

Il y a eu une autre raison qui a fait plonger la caisse de pensions. Selon le rapport concernant 
l'état de la caisse de pensions, qui peut être consulté sur le site de la caisse de pensions unique 
(prévoyance.ne), on s'aperçoit qu'en 1989-1990 lors de la discussion concernant la caisse de 
pensions, le taux de cotisation proposé était de 22%. Le Grand Conseil, dans sa grande sagesse, 
l'a ramené à 19,5%. Si vous extrapolez 2,5% de cotisation sur environ 25 ans de cotisation, cela 
vous fait 500 millions de francs à 600 millions de francs qui, maintenant, manquent dans la caisse 
de pensions. Voilà aussi une origine certaine du déficit de la caisse de pensions. Donc, nous 
croyons qu'il faut être très nuancé dans toutes ces appréciations et voir que, effectivement, s'il y a 
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eu une baisse au niveau de la capitalisation, il y a eu, à la base, un manque de capitalisation et 
des opérations, osons le dire, illégales concernant des prélèvements dans la caisse de pensions. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous allons répondre à M. Baptiste Hurni. Le Conseil d'Etat a pris le soin de détailler non 
seulement ces mesures mais la nature de ces mesures et l'impact de ces mesures. Vous avez vu, 
notamment en page 42, que sur les 74 millions de mesures pérennes qui ont été identifiées, 13, 
soit moins d'une mesure sur 5, concernent les communes. Les autres concernent effectivement 
des structures ou des prestations de l'Etat. Mais vous ne voulez quand même pas que l'Etat dont 
les moyens seuls garantissent beaucoup de structures dans ce canton, ne demande pas à ces 
structures des efforts aussi pour permettre de rétablir sa propre situation financière. Il n'y a pas 
qu'à l'administration centrale de réfléchir à la manière dont on peut mieux délivrer les prestations à 
moindre coût, il y a aussi les autres secteurs qui ne vivent que grâce à l'argent de l'Etat, que grâce 
aux recettes qui sont les siennes. Avoir une vision qui concentrerait uniquement sur 
l'administration centrale l'ensemble des efforts à faire serait, à coup sûr, tuer tout simplement 
l'Etat. Nous ne voulons pas ici ouvrir le débat de la situation des caisses de pensions. En 
constatant, en tout cas, que nos considérations sur le capitalisme ne sont pas exclusives, 
Monsieur Raymond Clottu. Nous avons encore en mémoire les propos assez fermes que tenait 
l'ancien président Nicolas Sarkozy à ce sujet à Toulon, il y a une année. Nombreux sont ceux qui 
considèrent à gauche ou à droite que les excès du système ne peuvent plus être tolérés. 

Mais nous voudrions dire ici que nous ne pouvons pas accepter, Monsieur Marc-André Nardin, 
comme nous l'entendons trop souvent maintenant, que la situation de la caisse de pensions – 
outre l'impact des marchés que vous admettez – serait due à des décisions illégales. Nous ne 
pouvons pas accepter ce qualificatif. Une caisse de pensions publique est une caisse de pensions 
au service de la collectivité qui l'institue. Aucun argent payé par la caisse de pensions n'a servi 
autre chose que des intérêts publics. Ce n'est pas le cas de toutes les caisses de pensions. Ce 
n'est pas le cas notamment des caisses de pensions privées qui se trouvent en difficulté parce 
que l'employeur privé n'a pas payé ses cotisations. Cette situation n'est pas celle d'une caisse 
publique. Tout ce que la caisse de pensions publique a payé – aurait-elle dû le payer ou pas, c'est 
une autre question – l'a été fait dans l'intérêt public. Une caisse de pensions publique est soumise 
à des principes essentiels de toute activité publique. Deux de ces principes sont ceux de la 
légalité. Il y a un certain nombre de décisions qui ont été prises concernant la caisse de pensions, 
qui ont été prises par ce Grand Conseil – pas dans sa composition actuelle, mais par cette 
autorité! En pleine connaissance de cause! De telle sorte que s'il y a des reproches à faire, ils ne 
peuvent être que collectifs. Lorsqu'elles n’étaient pas prises par ce Grand Conseil – nous nous en 
souvenons parce que nous étions député, quand, pour assainir les finances de l'Etat, on nous 
demandait de prendre des décisions touchant la caisse de pensions –, quand elles n'étaient pas 
prises par ce Grand Conseil, les mesures prises étaient au moins rapportées à ce Grand Conseil 
et prises par un organe composé paritairement d'assurés et d'employeurs. Alors, s'il y a des 
reproches à faire, c'est des reproches à nous-même et des reproches qui doivent nous amener, 
surtout dans cette période difficile, à nous rappeler combien l'histoire est assassine envers celles 
et ceux qui ne veulent pas voir comment elle est en train de se dérouler. Parce qu'effectivement, 
rétrospectivement, d'autres décisions auraient dû être prises. Mais lorsque l'on a estimé, par 
exemple, qu'il fallait faire supporter à la caisse de pensions l'indexation des rentes, on l'a fait parce 
que l'on était d'avis que dans l'immédiat, d'autres mesures plus importantes avaient besoin de 
l'argent de l'Etat. On avait la conviction que la bourse, si elle connaissait quelques mouvements de 
faiblesse, retrouverait ses performances passées et permettrait facilement de compenser cette 
perte temporaire. Les choses se sont déroulées autrement mais nous vous en prions, Mesdames 
et Messieurs les députés, puisque vraisemblablement nous n'aurons pas la chance d'être parmi 
vous pour débattre de cette question, si des reproches doivent être faits, c'est à l'égard de 
l'ensemble et de ceux qui, en toute connaissance, en toute transparence, ont pris des décisions 
dont ils étaient certains qu'elles servaient les intérêts de l'Etat. C'est un élément extrêmement 
important qu'encore une fois, seuls les excès des marchés financiers et les pertes que l'on 
enregistre maintenant depuis bientôt cinq ans sont venus mettre dans une situation difficile. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, alors nous mettons un terme à cette discussion et 
à cet échange. 
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 

Les membres de la commission de gestion et des finances sont priés de se réunir dans 
l'antichambre immédiatement puisque nous allons vous donner dès lors une pause jusqu'à 16h00 
et nous reprendrons alors nos travaux concernant la question du RER. 
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AGGLOMERATION ET RER NEUCHATELOIS 12.016 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de décret approuvant le projet de réforme des institutions proposé 

par le Conseil d'Etat 
b) d'un projet de décret portant modification de la Constitution de la République 

et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER) 
c) d'un projet de loi sur le fonds RER 
 
(Du 26 mars 2012) 
 

 
Propositions des commissions parlementaires "TransRUN-RER-Agglo", législative 
et de gestion et des finances 
 

 

MM. Bertrand Nussbaumer, Fabien Fivaz et Armand Blaser occupent les sièges de rapporteurs. 

Débat d'entrée en matière 

M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous voici à une étape importante d'un grand et beau projet. Cela 
n'est qu'une étape du processus. Processus qui a commencé en 2003 et qui, si nous le soutenons 
aujourd'hui, pourrait se terminer 20 ans plus tard, à savoir en 2023. Nous croyons pouvoir dire que 
nous vivons un moment important des travaux du Grand Conseil en ce début de 21

e
 siècle. Etape 

cruciale, fondamentale, du passage de l'étude à la concrétisation du projet. Etape cruciale 
également car c'est le moment où la population de notre canton pourra et devra se prononcer sur 
son projet et son financement et ce, le 23 septembre déjà. 

Nous vivons un moment que nous qualifions d'historique pour plusieurs raisons. Le projet 
TransRUN-RER-Agglo permet la concrétisation du projet d'agglomération dont nous parlons 
depuis plusieurs années et que le canton de Neuchâtel a déposé à Berne en décembre 2007. Ce 
projet est appelé à jouer un rôle de lien entre les différents pôles de l'agglomération neuchâteloise. 
Pris dans son intégralité, le projet RER est un lien entre toutes les régions de notre canton mais 
aussi avec ses régions voisines, régions du Mittelland, de Berne, liaisons facilitées tant en 
direction du bassin lémanique que le pôle économique zurichois, lien avec la Franche-Comté. 
Alors que de nombreux travaux de notre Autorité sont des projets de gestion à court terme, nous 
avons à statuer, aujourd'hui, sur un projet répondant aux critères du développement durable et 
favorisant une mobilité respectueuse de l'environnement. Ce projet influencera le développement 
de notre canton pour plusieurs décennies. Les critères retenus, après les travaux en commission 
pour assurer son financement, auront des répercussions significatives sur la nécessité pour l'Etat 
d'élaborer des budgets équilibrés. Si la charge financière de sa réalisation sera sensible et lourde 
pour une génération de notre population, les bénéfices devraient être ressentis sur plusieurs 
générations. Comme pour la révision de la fiscalité des personnes physiques dont nous attendons 
un retour positif, ce projet, avec ses effets importants sur la mobilité, devrait aussi avoir des 
retours positifs, même s'ils sont difficilement chiffrables pour le moment. 

Notre Grand Conseil a déjà pris à quatre reprises des décisions importantes concernant le projet 
TransRUN. En 2003, un premier crédit de 550.000 francs a été accepté pour une étude de 
faisabilité générale réalisée en 2004. En 2005, le Grand Conseil a approuvé une demande de 
crédit de 1,3 million de francs pour l'approfondissement des études. Cette demande de crédit se 
basait alors sur les résultats positifs de l'étude de faisabilité. En 2007, intervenait la décision sur le 
tracé préférentiel, dans le cadre de la discussion du rapport 07.049, "Un canton, une vision". A 
cette occasion, le Grand Conseil a été informé de manière étendue sur la situation du projet 
TransRUN, sur le rapport comportant un rappel de la genèse du projet, des résultats des études 
réalisées jusqu'alors. La commission TransRUN a été instituée ensuite comme commission 
préalable pour discuter du rapport 09.029, "Rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de 
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décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 6.600.000 francs pour la réalisation des 
études d'avant-projet d'un autre tronçon de voie ferrée entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds". 
Dans ce rapport daté du 3 juillet 2009, la commission s'exprimait de la manière suivante: "Elle 
propose au Grand Conseil l'instauration d'une commission spéciale ad hoc pour assurer le suivi du 
projet TransRUN et elle formule les recommandations suivantes au Grand Conseil. Une attention 
importante doit être portée sur l'ensemble du projet RUN et de la manière dont les projets H20 et 
TransRUN s'y inscrivent et sont coordonnés. Les besoins et attentes de régions qui ne sont pas 
touchées par la réalisation de cet axe vertical doivent être pris en compte, le coût d'un partenariat 
public-privé doit être évalué, la communication concernant ce projet doit être intensive et 
transparente." C'est dans sa session du 1

er
 septembre 2009 que le Grand Conseil a adopté le 

rapport 09.029 pour réaliser cette étude d'avant-projet. Ce projet a été adopté par 97 voix sans 
opposition confirmant également la commission TransRUN comme ad hoc. 

Nous affirmons que le choix définitif de la variante retenue s’est fait lors de l'adoption des rapports 
2007 et 2009. C'est durant la discussion de ces deux rapports que les partisans du maintien du 
tracé actuel devaient intervenir. Dans le débat de ce jour, il n'y a plus de place pour ce débat, 
même si le rapport rappelle toutes les raisons qui ont poussé au choix d'un tracé nouveau, direct 
et essentiellement souterrain entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel. 

Dans ce sens, la commission TransRUN, qui s'est réunie à 18 reprises depuis l'adoption du 
rapport susmentionné, n'a jamais remis en question la variante retenue et n'a pas plus débattu des 
autres variantes, sauf en ce qui concerne la liaison retenue entre la région de la Côte et la gare de 
Neuchâtel, pour laquelle la solution mentionnée dans le rapport ne satisfait pas les membres de la 
commission. Cet élément reste ouvert et devra faire l'objet de discussions après le 23 septembre. 
Les thèmes principaux ayant fait l'objet des travaux de la commission sont le projet 
d'agglomération, l'étude des diverses variantes, le passage d'un projet d'axe vertical à un projet 
RER, le coût et le financement du projet, les négociations avec les CFF, le calendrier 
d'avancement du projet et la communication liée. Nous ne reviendrons pas sur ces éléments déjà 
développés dans notre rapport écrit. 

La commission souhaite remercier toutes les personnes qui l'ont aidée et accompagnée durant les 
travaux. Outre le conseiller d'Etat Claude Nicati, nous mentionnerons Messieurs Pascal 
Vuilleumier, chef du service des transports, Patrick Vianin, directeur du projet TransRUN, Pascal 
Jeanrenaud, secrétaire général du Département de la gestion du territoire, Nicolas Gigandet, chef 
du service financier et Alain Tendon, chef du service juridique. 

La commission a également entendu des intervenants extérieurs, notamment le professeur 
Claude Jeanrenaud, directeur de l'institut de recherche économique de l'Université de Neuchâtel, 
et M

me
 Helena Girardin, adjointe au travail de recherche, auteure de l'étude "TransRUN, 

opportunité et soutenabilité financière" – elle a également reçu une partie des éléments contenus 
dans cette étude. Certains commissaires ont été très surpris dernièrement de découvrir dans la 
presse régionale du 15 mai des renseignements supplémentaires fournis par le mandaté sur son 
étude dont la commission n'avait pas eu connaissance au préalable. Petite question à l'intention 
du Conseil d'Etat, le Conseil d'Etat était-il au courant de cette interview, a-t-il libéré l'auteur d'un 
devoir de réserve quant à cette étude dont les résultats devraient lui appartenir? 

Une autre rencontre a eu lieu avec Messieurs Cherix et Gaillard de l'entreprise Paradoxes, 
chargée de la communication sur le TransRUN. Le concept de communication a été présenté à la 
commission, les commissaires ont fait part de leur crainte quant au retard porté à cette 
communication. Il leur a été précisé que la communication publique monterait en puissance dès 
l'adoption du rapport par le Grand Conseil. Le délai de fin mai à septembre semble suffisant pour 
donner une image crédible et positive du projet RER à la population, tout en corrigeant un certain 
nombre d'erreurs ou de fausses représentations qui ont couru. 

Quelques éléments à souligner quant au travail en commission. Le calendrier retenu, notamment 
sous la pression des CFF qui veulent se déterminer rapidement sur les travaux d'entretien à faire 
sur la ligne actuelle mais également sur la nécessité de voir la population se prononcer sur ce 
projet avant que les Chambres fédérales ne statuent sur les projets d'agglomération, ont bousculé 
quelque peu le travail de la commission. La coordination nécessaire entre les trois commissions 
appelées à statuer sur ce projet – commission TransRUN-RER-Agglo sur l'ensemble du projet, 
CGF pour les aspects liés financement, ainsi que la commission législative pour les modifications 
constitutionnelles – n'a pas été simple à réaliser. Le fait que l'examen du rapport s'est fait au début 
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avec le rapport mis en consultation, avant de terminer les travaux avec le rapport définitif, n'a pas 
non plus facilité les travaux, notamment au niveau de la discussion des divers amendements. 

La question de savoir si le canton avait les moyens de financer ce projet a été évoquée 
régulièrement le long de nos travaux. Mais il faut dire que les amendements du parti libéral-radical 
et du parti UDC déposés au dernier moment ont été une difficulté supplémentaire pour les 
conclusions de la commission, dans la mesure où, effectivement, l'exigence d'un budget équilibré 
posait des conditions nouvelles que la CGF devait traiter. Dans ce sens, la commission TransRUN 
a terminé ses travaux avant que le modèle retenu – au niveau du financement – ne soit 
définitivement déterminé. De ce fait, les membres ont décidé de soutenir la solution retenue en 
CGF sans se prononcer par un vote formel. Nous laisserons donc le rapporteur de cette 
commission confirmer l'option retenue. 

Les négociations avec les CFF ont permis de dégager une participation financière de ces derniers 
aux coûts d'infrastructures de la nouvelle ligne, à hauteur de 241 millions de francs. Montant 
nettement plus élevé que ce qui était prévu au début des discussions. La commission salue ce 
résultat obtenu. Cet accord a donné lieu à une convention où le canton s'engage à ne pas 
maintenir la ligne actuelle entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, nous aurons l'occasion d'y 
revenir dans la discussion de détails. 

Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, la commission a été informée de l'évolution des 
coûts. Il est réjouissant de constater que ces coûts n'ont pas augmenté, mais sont même 
légèrement inférieurs à ceux annoncés dans la première lecture. Les membres de la commission 
ont souhaité faire vérifier la réalité chiffrée du projet. Une expertise a été confiée, au printemps 
2011, à M. Peter Teuscher, expert reconnu, directeur d'Alp Transit Lötschberg, qui a bouclé ses 
comptes sans dépassement budgétaire. Son étude a confirmé que le calcul du coût du projet était 
réaliste. 

A l'unanimité, la commission souhaite la réalisation de ce RER. Elle est convaincue du rôle 
important que ce projet de société joue dans la relation entre les différentes régions du canton 
mais également sur son développement grâce au dynamisme insufflé par ce projet de 
développement durable qui permet de développer un concept de mobilité digne du 21

e
 siècle. Il 

s'agit d'une opportunité historique à saisir. L'acceptation de ce projet serait le 13
e
 projet de RER à 

voir le jour dans notre pays. Nous ne pouvons que rappeler que toutes les régions, sans 
exception, qui ont entrepris de développer un concept RER s'en félicitent. Le dernier exemple est 
venu du canton de Fribourg, hier, où nous lisons un petit extrait de l'information sur le teletext 
d’hier après-midi: "Le RER fribourgeois entré en service il y a près de six mois est un succès et 
son potentiel de développement est important. Cette liaison Bulle, Romont, Fribourg, Berne est 
ainsi appelée à faire augmenter le taux des Fribourgeois utilisant les transports publics. La 
fréquentation du RER Fribourg a dépassé les projections les plus optimistes. L'objectif 2012 d'un 
trafic journalier de 1800 personnes pour les jours ouvrables a été atteint au bout de trois mois. 
Cette moyenne journalière est actuellement de 3500 personnes." Donc, on voit effectivement que 
tous les projets RER favorisent un transfert modal sur les transports en commun, et le rapport 
nous dit qu'effectivement, ce taux de transfert modal ou de la part modale du chemin de fer, 
actuellement de 11% au niveau de la ligne La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel, pourrait monter lors 
de la réalisation du RER à 25%. On voit que les chiffres – Fribourg est à18% actuellement, Zurich 
35% – montrent que c'est un objectif qui est raisonnable. Les membres de la commission, à 
l'unanimité, sont convaincus de la nécessité de garantir son financement tout en rendant 
soutenables pour la population ses conséquences. Dans ce sens, nous soutiendrons donc les 
propositions faites par la commission de gestion et des finances. En cas d'acceptation de ce 
projet, les membres de la commission proposent au Grand Conseil de confier à la commission 
TransRUN-RER-Agglo un mandat d’accompagnement des travaux d'élaboration et de réalisation 
de son projet jusqu'à sa mise en fonction. A l'unanimité, la commission vous invite à accepter ce 
rapport. Nous nous permettrons d'intervenir à nouveau au nom de la commission lors de l'examen 
de détails. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – La commission de gestion et des finances n'a traité que la question du 
financement du RER. La commission a d'emblée admis le besoin de déroger aux limites de 
l'endettement en ce qui concerne la marge d'autofinancement. Si le RER devait être réalisé en 
appliquant strictement les règles actuelles de la loi sur les finances, le canton devrait investir 
environ 100 millions de francs par année pendant la durée des travaux, sur lesquels il devrait 
autofinancer 70 millions de francs pour respecter les limites du frein. Pendant cinq à sept ans, le 
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canton de Neuchâtel ne pourrait donc pas faire d'autres investissements, il devrait limiter ses 
déficits budgétaires et la dette augmenterait, malgré cela, dangereusement avec un risque de 
rendre plus difficile le refinancement de la dette cantonale à des taux d'intérêts souvent moins 
bons qu'avec des finances plus saines. Le Conseil d'Etat a choisi un montage financier qui limite 
l'explosion à moyen terme de la dette et permet de conserver la confiance des prêteurs du canton. 
Un remboursement de la dette échelonné sur 25 ans qui débute l'année qui suit la mise en service 
du TransRUN. Une deuxième mesure permet de limiter l'endettement lié aux investissements, la 
constitution d'un fonds RER alimenté par 20 millions de francs pendant la phase de 
préfinancement et permettant ensuite le remboursement de la dette. Le canton et les communes 
partageront le financement à hauteur de 60% pour le canton et 40% pour les communes. Selon le 
Conseil d'Etat et selon le rapport de l'institut de recherche économique de l'Université de 
Neuchâtel (IRENE) commandé par le gouvernement, les mesures que nous venons d'évoquer ne 
suffisent toutefois pas à éviter une augmentation dangereuse de la dette à moyen terme, qui 
viendra aggraver la situation financière que la plupart jugent délicate dans notre canton. Un 
resserrement des limites à l'endettement concernant le compte de fonctionnement est donc 
indispensable. Le Conseil d'Etat souhaitait revenir ultérieurement avec un rapport sur ce point et 
lier les nouvelles modifications concernant les mécanismes de frein avec les modifications 
indispensables de la loi sur les finances qui accompagneront les nouvelles dispositions liées au 
nouveau modèle comptable harmonisé (MCH2). Il l'a écrit dans l'introduction du rapport. 
Parallèlement, nous citons "Le Conseil d'Etat s'engage à resserrer les dépenses de 
fonctionnement, c'est-à-dire de présenter des budgets équilibrés puis bénéficiaires afin de créer 
les conditions cadres propices à un remboursement rapide des dettes". Autant le rapport de 
l'IRENE qu'une minorité de la commission estiment toutefois que ces promesses ne sont pas 
suffisantes pour assurer le financement du RER. Surtout, pour une majorité des commissaires, 
ces promesses ne permettent pas de rassurer la population neuchâteloise sur le fait que le canton 
peut réellement se payer le RER. La commission a donc planché sur un projet qui permette la 
simultanéité entre la levée des mécanismes liés à l'autofinancement et un resserrement des 
règles budgétaires qui évitent une explosion de la dette à moyen terme. Sur proposition du 
Conseil d'Etat, la commission de gestion et des finances a donc planché sur une proposition de 
modification du décret pour faire de l'équilibre budgétaire une norme de rang constitutionnel. Les 
nouveaux alinéas cinq et six à l'article 57 fixent le cadre général, à savoir que le budget de 
fonctionnement de l'Etat doit être équilibré, les exceptions et leurs conditions et les modalités de 
vote d'un budget déficitaire sont fixées, également, dans la constitution. Pour des raisons de 
cohérence et de simultanéité, les nouvelles dispositions entreront en vigueur au moment de la 
mise en service du TransRUN mais au plus tard en 2023. Le chemin pour parvenir à l'équilibre à 
ce moment-là devra faire l'objet d'une modification ultérieure de la loi sur les finances et être 
accompagné de mesures concrètes – économies et/ou recettes supplémentaires. La commission 
a admis le principe que ces modifications devaient être fournies par le prochain Conseil d'Etat – 
élu donc en 2013 – en même temps que son programme de législature et plan financier pour les 
années 2013 à 2017, mais au plus tard au 31 décembre 2013. La commission a accepté ces 
nouvelles dispositions à l'unanimité. Elle a souligné deux fois l'importance d'avoir des objectifs 
budgétaires qui démontre à la population notre volonté politique de permettre le financement du 
RER. Il faut montrer à la population que le canton se donnera les moyens d'éviter une explosion 
de sa dette mais, pour une partie de la commission, ceci ne doit pas être fait n'importe comment, 
d'où cette demande de la commission de gestion et des finances de lier les nouveaux 
mécanismes avec des mesures concrètes pour tenir ces mécanismes. La révision donc de la loi 
sur les finances devrait également permettre de corriger, à l'avis d'une partie de la commission en 
tout cas, les problèmes des mécanismes actuels, par exemple en matière d'investissements. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – C'est une tradition que l'on nous a apprise que lorsqu'un thème est 
important, non seulement le rapporteur de la CGF s'exprime mais le président tente de le faire. 
Nous allons essayer de faire cet exercice de façon brève. 

Depuis le tunnel ferroviaire sous la Vue-des-Alpes, jamais le canton de Neuchâtel n'aura investi 
aussi massivement des deniers publics dans un projet. C'est dire si la construction financière de 
ce projet occupera, d'après la CGF, une place prioritaire dans le débat populaire. Dès lors, notre 
mission n'a pas pu se contenter du rapport du Conseil d'Etat. Certes, celui-ci avançait des pistes, 
notamment le resserrement du frein aux dépenses, mais ne prévoyait pas la simultanéité entre le 
vote du projet et une loi sur le financement à long terme du projet, à l'exception de la création du 
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fonds RER ainsi que du remboursement de la dette que nous approuvons, comme l'a dit M. 
Fabien Fivaz. 

La CGF a, dès lors, longuement planché sur les solutions à apporter à ce problème. En effet, une 
partie de celle-ci ne pouvait imaginer que le peuple neuchâtelois s'exprimât sans des garanties 
très solides sur le financement. D'autres encore ne pouvaient pas souscrire au projet sans de 
telles garanties. Finalement, l'unanimité reconnaissait que le rapport sur le redressement, qui nous 
a occupé tout à l'heure, n'était, à notre grand désarroi, pas une garantie suffisante au financement 
du RER. Au terme de longs débats, parfois houleux mais toujours respectueux, où les 
informations nous ont tantôt manqué, tantôt sont arrivées tardivement, la CGF accouche d'une 
proposition acceptée à l'unanimité de la commission, c'est-à-dire par tous les groupes politiques 
représentés dans cet hémicycle. Notre solution, que le rapporteur a développée, consiste à 
inscrire la règle d'or, c'est-à-dire l'équilibre financier sur le long terme dans la constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel. Ainsi, le peuple neuchâtelois et le Grand Conseil ont la 
garantie dans le texte le plus fondamental d'une république que les autorités devront atteindre en 
2023, date du début de l'exploitation du TransRUN, cet équilibre. Ainsi, ceux qui ont la conviction 
que les générations futures ne doivent pas payer les errances de gestion du passé obtiennent la 
garantie intangible que l'Etat ne s'endettera pas démesurément sur la durée. Cette réponse forte, 
complète et courageuse a convaincu l'unanimité de la commission du bien-fondé du financement 
du projet. Elle permet d'adopter simultanément la norme de financement et la décision du 
lancement du projet. Elle est, aux yeux de la commission, la condition sine qua non d'un grand 
projet d'avenir. La règle d'or permet, à notre sens, un investissement pour l'avenir mais pas un 
remboursement à l'avenir. C'est donc une solution consensuelle, raisonnable et responsable que 
notre commission vous propose, en espérant que vous la suivrez. 

 
M. Armand Blaser (S): – Si le président de la commission législative, monsieur le député Yvan 
Botteron, ne devait pas s'exprimer après les propos du rapporteur, merci de croire tout de même 
que pour la commission législative, le sujet a été d'importance. 

Beaucoup de choses ont été dites par les préopinants, nous allons tenter d'aller à l'essentiel des 
points relevés par la commission législative. Cela a été dit en ouverture de session par le 
président du Grand Conseil, à l'issue du présent débat relatif au rapport agglomération et RER 
neuchâtelois, le parlement est invité à se prononcer sur deux projets de décret et un projet de loi. 
Pour le projet de décret, approuvant le projet de réforme des institutions proposé par le Conseil 
d'Etat, les membres de la commission législative sont d'avis que la démarche est nécessaire et la 
saluent. En amendant à l'unanimité le projet du Conseil d'Etat, la commission législative dit bien 
qu'elle soutient en priorité l'idée de cette nécessaire réflexion en vue de réformer les institutions; le 
résultat de cette réflexion n'engage aujourd'hui en rien – c'est évident, mais mieux vaut le dire – le 
Grand Conseil quant à une adhésion aux propositions qui seront formulées par le Conseil d'Etat. 
Le débat certainement riche aura bien lieu en temps voulu au sein du Grand Conseil, enrichi 
notamment par les points de vue du Conseil d'Etat, des communes et de la population. 
Concernant le projet de décret portant modification de la constitution, il est utile de remettre en 
mémoire que, selon la loi d'organisation du Grand Conseil, la commission législative – mais nous 
le disons en toute modestie – est seule compétente pour examiner tout projet de décret dont 
l'adoption nécessite une modification de la constitution. C'est une responsabilité importante remise 
entre les mains de la commission législative, elle l'est dans le cas présent, notamment en regard 
des enjeux financiers. Cette responsabilité implique aussi que la commission législative puisse se 
faire un avis quant au fond des propositions qu'elle examine. A propos de l'amendement de la 
commission de gestion et des finances visant l'équilibre budgétaire, la commission législative 
déplore avoir été dans l'impossibilité d'examiner de manière sérieuse la proposition finale reçue 
dans l'heure devant procéder l'adoption de son rapport. Elle n'a donc pas pu disposer d'un délai 
suffisant pour mener sa propre analyse et elle s'en remet donc au sérieux des travaux de la 
commission de gestion et des finances. Elle note que selon le Conseil d'Etat, l'unité de la matière 
reste respectée de telle sorte que la modification de l'article 44, respectivement de l'article 57, 
pourront faire l'objet d'une seule question adressée aux électrices et électeurs. Par cinq voix 
contre trois et sans abstention, la commission législative propose au Grand Conseil d'entrer en 
matière sur le projet de décret portant modification de la constitution de la République et Canton 
de Neuchâtel. Au besoin, nous reviendrons sur les amendements proposés au moment de leur 
mise en discussion. 
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Enfin, lors de ces travaux, la commission législative n'a pas examiné la loi sur le fonds RER, 
laissant cet objet à l'attention des commissions TransRUN-RER-Agglo d'une part, et de gestion et 
des finances d'autre part. 

 
M. Pascal Sandoz (LR): – Le rapport agglomération et RER neuchâtelois a été étudié par le parti 
libéral-radical avec le plus grand soin et ce, depuis la mise en consultation de l'avant-projet du 
Conseil d'Etat. Nous pouvons dire que ce rapport est un véritable condensé de l'histoire politique 
neuchâteloise. Il contient ce que nous pouvons craindre de pire pour notre canton mais il est 
aussi, Dieu merci, porteur d'espoir; il est réjouissant à plus d'un titre. Le rapport agglomération et 
RER neuchâtelois, s'il est accepté sous la forme proposée par le Conseil d'Etat, amendé par les 
trois commissions qui ont traité de ce sujet complexe, permettra à notre canton de se développer 
à la fois à l'intérieur de ses frontières comme à l'extérieur de celles-ci. Il permettra aussi à ses 
structures institutionnelles de prendre un coup de jeune. Ce rapport est porteur d'une vision, 
comme d'ailleurs le rapport "Un canton, une vision" qui en constitue en quelque sorte la base. 
Nous sommes donc à un tournant pour le meilleur ou le pire. Le pire, soit les craintes exprimées 
devant un changement aussi fondamental, peut se résumer en trois points. Le canton s'endette et 
perd toute sa capacité d'investissement, les rivalités Haut-Bas font exploser le canton, la Berne 
fédérale perd patience et confiance, notre canton est marginalisé. La dette tout d'abord. Si nous 
ne trouvons pas les moyens de financer de manière raisonnable le RER, c'est-à-dire en fixant les 
priorités différemment, nous n'aurons aucune chance de sortir de la spirale négative de 
l'endettement. Nous ne pourrions alors que donner raison à certains médias suisses alémaniques 
qui considèrent les Romands comme étant les Grecs de la Suisse. Rappelons tout de même que 
notre découvert au bilan est de 378,3 millions de francs. Pour dire les choses autrement, si le 
canton était un objet marchand et que nous voulions le vendre et encaisser un franc symbolique, 
nous devrions d'abord payer 378 millions de francs. Rappelons aussi que les dettes à moyen et à 
long termes sont de 1,3 milliard de francs en chiffres arrondis. Il s'agit donc de ne pas se voiler la 
face. 

Le groupe libéral-radical salue donc les amendements proposés par la commission de gestion et 
des finances portant sur le décret de modification de la constitution, à savoir son titre qui intègre 
désormais l'équilibre budgétaire lié au RER et le rythme pour y parvenir grâce à un article 57, 
alinéas 5 et 6, nouveau. De cette manière, le pire peut être évité. Des garde-fous contraindront 
nos successeurs à veiller au grain, tout en donnant à notre canton une chance d'évoluer dans la 
bonne direction grâce à des budgets équilibrés et une mobilité renforcée, gages de 
développement économique. Soulignons enfin que la participation des communes – 40% – ne va 
pas de soi, mais qu'elle a été négociée et qu'elle sera donc respectée. 

Le deuxième objet qui fait craindre le pire, ce sont les rivalités Haut-Bas. Si l'on rit, parfois jaune, à 
l'heure de la revue de Cuche et Barbezat qui ne cesse d'accentuer les divergences entre le Littoral 
et les Montagnes, force est de constater que celles-ci ont atteint, malheureusement, des 
proportions inouïes. Pas une semaine sans plusieurs lettres de lecteurs dans la presse concernant 
ce sujet bien neuchâtelois, comme autant de pointes de couteau que l'on retournerait dans la 
plaie. A rester au statu quo, c'est-à-dire ne pas développer les transports publics, reviendrait à 
accentuer encore les disparités entre le Haut et le Bas. Faut-il ici rappeler que le RER 
neuchâtelois n'est pas une simple liaison entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, mais bien un 
réseau de transport régional qui, à terme, reliera l'ensemble du canton à des cadences horaires 
modernes, le tout devenant parfaitement compatible avec la ligne du Pied-du-Jura que l'on 
s'impatiente de voir passer à la cadence à la demi-heure. Ne prenons pas le risque de faire 
exploser notre canton. La Berne fédérale pourrait s'impatienter. Que dire enfin du pire que l'on 
pourrait attendre du côté précisément de la Berne fédérale. Si notre canton ne fait pas un effort, 
c'est tout le programme neuchâtelois du projet d'agglomération qui risque de nous passer sous le 
nez. D'ailleurs, plusieurs cantons n'attendent que cela, tant la concurrence est forte pour obtenir le 
soutien financier de la Confédération. Notre canton est une région périphérique, croyez-vous que 
les cantons du triangle d'or vont se gêner de tout faire pour résoudre leur souci de circulation plus 
au détriment des cantons qui se disent urbains mais qui, vus de Zurich par exemple, sont plutôt 
campagnards. Puis, la Confédération et les cantons forts ont bonne conscience, eux qui versent 
déjà par le jeu de la péréquation plus de 3,5 milliards de francs aux cantons disons plus modestes. 
Il s'agit donc de ne pas se tirer une balle dans le pied. Le Conseil d'Etat aura donc du travail, 
notamment s'il entend convaincre la population et Berne d'ici au mois de septembre, en prévision 
des votations. Il lui faudra expliquer mais aussi convaincre et faire usage de tous les moyens pour 
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promouvoir la plus-value du RER neuchâtelois et des dispositions concernant la réforme 
institutionnelle proposée. 

Permettez-moi de passer au meilleur. Là aussi, nous pouvons relever trois points qui font que ce 
projet se doit d'être réalisé. La réforme de nos institutions dans l'esprit du rapport "Un canton, une 
vision", le retard en matière de mobilité à combler avec un véritable RER, et enfin l'équilibre de 
nos budgets pour offrir à notre canton de bonnes bases pour se relancer. Les institutions, tout 
d'abord. Avec les années, il est probable que la population soit bien plus sensible à la réforme des 
institutions qu'à la création du RER qui pourrait être considérée comme banale. En effet, qui, en 
Suisse, n'a pas déjà son RER? Mais qui, en Suisse, a déjà réformé en profondeur ses institutions? 
Le parti libéral-radical salue l'écoute dont a su faire preuve le Conseil d'Etat dans le cadre de la 
consultation portant sur son avant-projet. D'une norme agglomération multicouche, c'est-à-dire en 
mêlant canton, agglomérations et communes, pour sûr tellement complexe qu'elle en serait venue 
à épuiser le personnel politique et peut-être même administratif, nous sommes passés à un 
processus marqué par des étapes et une volonté affirmée de réformer nos institutions autrement 
qu'à la hussarde. Pour réussir, il faudra, dès à présent, nous insistons, travailler avec les 
partenaires institutionnels au risque de se retrouver devant un mur infranchissable d'oppositions 
qu'il serait même difficile de contourner. Nous saluons donc la déclaration suivante du Conseil 
d'Etat, nous citons en page 17 du rapport: "Le Conseil d'Etat fait de la concertation avec 
l'ensemble des acteurs concernés sa priorité." C'est bien, mais sans doute déjà un peu tard 
puisqu'il s'agit de la deuxième phase de la réforme, celle qui débute en 2014. Pourquoi ne pas 
déjà pratiquer la concertation dès la première phase? Ce serait une belle manière d'asseoir le 
projet. Le parti libéral-radical acceptera donc le décret sur la réforme des institutions, tel 
qu'amendé par la commission législative. Pour le meilleur, il faut aussi constater que le RER nous 
offrira la possibilité de combler un retard non négligeable en matière de transports publics, tout en 
profitant d'une opportunité de calendrier liée à la réfection du tunnel ferroviaire sous la Vue-des-
Alpes. A ce jour, ce sont une douzaine de RER qui sont en fonction ou en développement en 
Suisse. Il convient de rappeler qu'un RER n'est qu'un maillon de la chaîne des transports. A 
terme, les différents milieux de transports, c'est-à-dire international, national et régional, 
constitueront un réseau cadencé sur lequel viendront encore se greffer, par souci de capillarité, 
les transports par bus. Ce réseau, notre canton en a besoin pour ses liaisons internes. De cette 
manière, nous pourrons renforcer la complémentarité rail-route tout en rappelant qu'à l'heure 
actuelle, il semble illusoire de vouloir construire un deuxième tube routier sous la Vue-des-Alpes, 
ne sachant pas où stationner les véhicules dans les villes. Ce réseau, notre canton en a aussi 
besoin pour ses liaisons externes avec une cadence grandes lignes sur le Pied-du-Jura à la demi-
heure, le tout devant évidemment être compatible avec le RER qui se devra de développer des 
P+R. Enfin, troisième élément, le nerf de la guerre, les finances. Le parti libéral-radical dans son 
ensemble, favorable mais pas unanime aux propositions du Conseil d'Etat amendées par les 
commissions, tient à ce que le Grand Conseil et la population neuchâteloise puissent se 
déterminer en toute connaissance de cause. Le rapport du Conseil d'Etat est bien étayé 
concernant les aspects techniques du RER – félicitations à celles et ceux qui ont contribué à sa 
rédaction –, il n'en allait pas de même s'agissant des finances. C'est pourquoi nous saluons le 
chemin parcouru par les trois commissions du Grand Conseil et le compromis trouvé relatif à 
l'équilibre budgétaire. Pour le parti libéral-radical, il s'agira encore que le Conseil d'Etat fasse la 
preuve par l'acte. Il ne saurait en effet être acceptable que la fiscalité sur les personnes physiques 
soit revue à la baisse par le canton, mais que les communes doivent procéder à des hausses 
d'impôts ou encore que le canton crée un impôt ou des taxes particulières pour financer le RER 
neuchâtelois. Le peuple perdrait toute confiance en ses autorités, il se sentirait trahi. 

Le parti libéral-radical votera dans sa majorité le rapport du Conseil d'Etat amendé par les 
commissions. Il ne souffrira pas que de nouvelles propositions de fond, voire d'anciennes qui n'ont 
été retenues ni par les commissions ni par le Conseil d'Etat, ne viennent compromettre l'équilibre 
trouvé entre partenaires politiques. Cet équilibre est le garant de l'acceptation par notre groupe de 
ce projet porteur d'avenir. Il est aussi une marque de respect qui va dans le sens du fameux 
consensus neuchâtelois qui, s'il est souvent difficile à formaliser, est toujours la base solide sur 
laquelle nous pouvons construire l'avenir de ce canton, notre canton. 

Nous en venons à la conclusion, vous l'aurez compris, tous les députés libéraux-radicaux ne 
voteront pas forcément les propositions du Conseil d'Etat et des commissions, l'enjeu financier 
étant déterminant. Pour une majorité d'entre eux, un vote positif semble acquis, pour autant que le 
consensus trouvé ne soit pas rompu, et saluer en particulier qu'un projet soit enfin présenté avec 
non seulement son coût mais aussi son financement. Enfin, nous attendons du Conseil d'Etat qu'il 
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nous confirme clairement, à propos des dispositions concernant l'équilibre budgétaire, ce qui 
figure dans le rapport de la commission législative en page 14 – à savoir que l'unité de matière est 
bien respectée concernant l'amendement de la CGF portant modification de la constitution et que, 
par conséquent, la modification de l'article 44, respectivement 57, feront l'objet d'une seule et 
même question adressée aux électeurs et électrices. Moyennant ces précisions qui seront 
déterminantes et pour autant que les groupes respectent les engagements pris, nous pourrons 
souhaiter bon vent à la réforme des institutions et au RER neuchâtelois. Nous pourrons alors 
aussi remettre ce projet à la population neuchâteloise qui, vu l'importance de l'objet et la 
modification constitutionnelle requise, pourra se déterminer dans le respect de l'isoloir pour les 
générations à venir. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Notre camarade Fabien Fivaz reprendra la parole tout à l'heure pour 
compléter notre intervention sur le financement et l'équilibre budgétaire. Il a l'habitude de parler en 
second, cela lui fera un plaisir de recommencer. Mais avant de commencer, à notre tour, de 
participer modestement à cet historique débat, permettez que nous commencions par rendre 
hommage à nos ancêtres qui, il y a 152 ans, achevèrent la ligne dont nous débattons de l'avenir 
aujourd'hui. Un bref retour en arrière avant le bond en avant. Tout commença en 1852. Le dépôt 
au Grand Conseil, ici même, d'un projet de décret demandant la création d'un chemin de fer reliant 
les lignes suisses aux grandes lignes françaises par le canton de Neuchâtel. Le décret est aussitôt 
accepté et une commission est nommée. Deux solutions sont présentées, toutes deux au départ 
de Pontarlier. L'une passant par le Val-de-Travers en direction de Neuchâtel puis Berne, et l'autre 
passant par Morteau, La Chaux-de-Fonds, Bienne puis par Zurich. Aucune de ces deux 
compositions reliaient nos montagnes au Littoral car la barrière de la Vue-des-Alpes semblait alors 
infranchissable par le rail. Les députés du Haut et du Bas s'entre-déchirèrent pour privilégier l'une 
ou l'autre des solutions. Pour faire avancer les choses, sous l'inspiration du conseiller national et 
député radical Fritz Courvoisier, les villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds avec quelques 
industriels fondèrent la compagnie neuchâteloise du chemin de fer pour le Jura industriel. 
Finalement, en 1855, le Grand Conseil leur octroie une concession mais en direction de 
Neuchâtel. Toutefois, même en passant par Chambrelien, le tracé nécessite le percement de deux 
longs tunnels dont celui des Loges de plus de trois kilomètres qui sera le plus long tunnel suisse 
de l'époque. Pas évident d'y faire passer des locomotives à vapeur, même avec une pente réduite 
au minimum pour limiter l'effort des locomotives et leur panache de fumée. Cette solution 
nécessite néanmoins un rebroussement à Chambrelien avec une plaque tournante pour les 
locomotives, fait rarissime même à l'époque, puisque dans le Jura, il n'y en aura que deux autres, 
l’un avant Glovelier et l'autre en France près de Saint-Claude. Le coût du projet est devisé à 12 
millions de francs. L'Etat s'engage à verser une subvention et un prêt pour la moitié des trois 
villes, les autres communes du canton et la compagnie du Jura industriel mettant l'autre moitié. Le 
financement étant laborieusement garanti, l'ouvrage peut enfin commencer. Mais rapidement, le 
budget explose principalement dû au climat, à la géographie et le fait que l'on commence les 
travaux par le Haut. Finalement, après quatre ans de travaux, un dépassement de cinq millions de 
francs, des difficultés financières énormes et finalement la reprise du projet par une compagnie 
d'exploitation, l'inauguration a lieu le 14 juillet 1860, soit 10 jours exactement avant sa 
concurrente, le franco-suisse qui passait par le Val-de-Travers. Une première faillite survient après 
seulement cinq mois d'exploitation. La ligne est alors exploitée par l'Etat lui-même, quelques 
années, puis par les créanciers. Finalement, la justice de paix, pour en finir, décide de mettre la 
ligne de chemin de fer en vente. Dix ans plus tard, la nouvelle compagnie fait elle-même faillite et 
le peuple neuchâtelois refuse en votation le rachat de la ligne par le canton. Celle-ci est alors 
vendue à la compagnie du Jura bernois. Finalement mécontent – l'exploitation par les Bernois –, 
le peuple accepte le rachat par l'Etat de la ligne déjà âgée de 25 ans. En 1913, tout finit bien, la 
ligne est définitivement cédée aux CFF. Nous terminerons ce bref rappel que nous avons tiré de la 
bibliothèque de la ville de La Chaux-de-Fonds, qui termine le dossier en disant: "L'histoire des 
chemins de fer neuchâtelois est une succession de drames politiques et financiers. Ces difficultés 
ne sont cependant pas propres à notre canton, elles se sont produites de façon identique dans 
toute la Suisse. Mais finalement, grâce aux chemins de fer, La Chaux-de-Fonds et Le Locle ne 
sont plus des villes perdues dans la montagne, elles servent de quartier général aux nombreux 
voyageurs de commerce lié à l'industrie horlogère. Le patriotisme local, certes a été mis à mal, 
mais il a résisté. Les radicaux, notamment, ont pesé de tout leur poids et parfois même engagé 
leur fortune pour sauver le Jura industriel." Malgré cette dette faramineuse qui a dû être absorbée 
par le canton et l'Etat durant toute la seconde moitié du 19

e
 siècle, au prix de lourds sacrifices, 

nous pouvons remercier nos prédécesseurs d'avoir été des visionnaires, d'avoir voulu relier les 
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populations du canton, d'avoir mis sur rail le 20
e
 siècle et de nous avoir légué une infrastructure 

dont nous pouvons toujours être fiers. 

Cent cinquante ans ont passé. Fidèle servante, la ligne Neuchâtel – Le Locle a été adaptée, les 
gares modernisées, les quais allongés, les passages à niveaux sécurisés, la gestion automatisée. 
Alors qu'en 1960, circulaient 10 trains par jour, il en circule aujourd'hui 74. Chaque nouveau train 
inscrit à l'horaire répond à une demande croissante de la population. L'augmentation de la 
fréquentation est une des plus fortes de Suisse, plus 7% par année. Les trains sont régulièrement 
bondés et les wagons à moitié vides, qui faisaient la risée il y a quelques années encore, sont 
vraiment entrés dans le passé. Tous les cheminots ferrovipathes devant l’Eternel vous le diront, la 
ligne est à la limite de son exploitation. Rajouter un train supplémentaire et celui-ci devra attendre 
dans une gare ou dans l'autre plusieurs minutes que le train venant en sens inverse soit passé et 
lui fasse la place. Manque quelques feuilles mortes en automne pour que les trains patinent et 
chamboulent tous les horaires. La ligne est à bout de souffle pour ce qu'on lui demande et les 
CFF, qui ont la charge de l'entretenir et de l'améliorer, font le maximum pour assurer le service 
optimal que le canton leur commande. 

La solution consiste à redessiner entièrement son tracé. Comme ce n'est pas le rôle des CFF, la 
commission transports publics de notre canton a déposé un postulat traité en octobre 2000. Ce 
postulat a été accepté, la mécanique était lancée et trois crédits d'études plus tard, tous 
largement, unanimement acceptés par le Grand Conseil, nous voilà enfin au pied du mur. Avec, 
entre les mains, un excellent rapport bien documenté, intégrant le projet initial dans un contexte 
plus large d'agglomération et surtout au cœur du RER, qui est le muscle autour de ce qui doit 
devenir la colonne vertébrale des transports publics dans le canton, le nouveau tunnel ferroviaire 
entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Si le projet est né d'une vision audacieuse du futur de 
notre canton il y a douze ans, qui s'est renforcé par la demande sans cesse croissante en 
transports publics performants dans notre région, le projet est concrétisé autour d'une opportunité 
historique. Opportunité liée à l'obligation qu'ont les CFF de rénover les tunnels sous la Vue-des-
Alpes d'ici 2019. Tout à coup, tout s'accélère. Les Neuchâtelois ont un train à prendre. Les CFF 
acceptent de mettre la somme de 241 millions de francs prévue pour cette rénovation dans notre 
projet. Seule condition, la décision neuchâteloise doit être prise cette année encore. Passé cette 
échéance, les CFF commencent la planification des travaux afin de répondre à l'injonction de 
l'Office fédéral des transports. Si le Grand Conseil et le peuple, le 23 septembre 2012, ratent ce 
train, l'opportunité de repenser complètement les transports publics dans le canton s'éteindra à 
jamais. Nous n'aimons pas dire jamais en politique mais là, reconnaissez-le, une telle opportunité 
ne se retrouvera pas au moins avant 100 ans, sachant que les tunnels actuels auront duré plus de 
160 ans. Si nous n'acceptons pas ce grand projet, si le peuple ne nous suit pas, alors 
commencera le grand bricolage, le bricolage du siècle. Premièrement, notre accès à la gare de 
Neuchâtel pourrait ne plus être garanti à long terme. Imaginez, d'ici une vingtaine d'années, c'est 
demain, la ligne du Pied-du-Jura accueillant des trains tous les quarts d'heure. Comment faire 
pour rentrer en gare de Neuchâtel? Nos trois lignes régionales, donc non prioritaires, que sont le 
Val-de-Travers, la ligne régionale de la Béroche et la ligne en direction du Locle. Seule solution 
déjà débattue, la construction d'une troisième voie entre Vauseyon et la gare de Neuchâtel, pincée 
au-dessus d'un nœud autoroutier et d'un quartier d'habitations, à côté de deux voies ferroviaires 
en fonction et déjà surchargées. Les travaux d'une grande complexité sont devisés à environ 300 
millions de francs et comme ils ne concernent que le trafic régional, c'est en principe à l'entière 
charge du canton. Le gain pour les voyageurs? La garantie de pouvoir conserver des trains toutes 
les demi-heures. Deuxième étape de ce grand bricolage, l'évitement de Chambrelien, dernier 
anachronisme des lignes ferroviaires suisses. Pour gagner cinq minutes, un tunnel d'évitement de 
ce rebroussement coûtera environ 200 millions de francs. Ce n'est pas cher si l'on pense que le 
canton et la Confédération ont dépensé cinq fois plus pour faire gagner autant de temps aux 
automobilistes à travers la Vue-des-Alpes – 200 millions toujours à la charge du canton sur une 
ligne régionale. Troisième étape du grand bricolage, la création d'une ou plusieurs secondes voies 
de croisement pour permettre aux trains de croiser et circuler toutes les vingt minutes. Coût? 
Arrondissons-le à 100 millions de francs, à la charge du canton. Quatrième étape du grand 
bricolage qui permettra des cadences au quart d'heure, tout simplement impossible. Les tunnels 
des Loges et du Mont Sagne sont trop longs pour permettre une telle cadence, et c'est bien là le 
grand bricolage. Ne pas saisir cette année l'opportunité du siècle, c’est imposer de dépenser à 
terme plus de 600 millions de francs pour avoir toujours une ligne deux fois plus longue que la 
normale, des trains qui continuent de glisser sur les feuilles mortes en automne et des cadences à 
jamais limitées à vingt minutes. 
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Alors pourquoi hésiter? Parce que l'on n'a pas l'argent, disent certains. On aura l'occasion d'en 
reparler. Parce que l'ensemble du canton n'en profitera pas, disent d'autres. C'est pour cette 
raison que le Conseil d'Etat a cherché à intégrer cette colonne vertébrale dans tout un réseau de 
transports publics, un vrai RER. La plupart y gagneront, mais tous ne l'ont manifestement pas 
encore compris. On peut s'étonner que des villages comme Les Geneveys-sur-Coffrane, 
Corcelles-Cormondrèche ou Peseux regrettent déjà la ligne actuelle qui les dessert. Ont-ils réalisé 
qu'ils ne bénéficient aujourd'hui que d'une modeste desserte d'un train par heure, et que ces trains 
ne s'arrêtent que pour embarquer 100 personnes par jour pour ce qui est de la gare de Corcelles 
et Peseux? Ces mêmes villages ont-ils réalisé que malgré l'abandon de leur ligne, ce qui n'est pas 
encore tout à fait définitif, ils bénéficieront de deux gares largement renforcées que seront 
Serrières et Auvernier? La plupart des villages du canton auront tout loisir de repenser leurs 
transports publics autour de cette nouvelle donne. L'avenir des trains n'est plus d'avoir une gare 
par village. Ceux-ci se sont étendus et leur gare s'est éloignée des nouveaux quartiers. 
Aujourd'hui, la déserte fine peut être garantie par des bus qui s'arrêtent trois, quatre, cinq fois 
jusque dans les quartiers les plus éloignés pour emmener les voyageurs dans des super-gares où 
des trains rapides se succèdent tous les quarts d'heure. Rochefort pourra, par exemple, être enfin 
desservi régulièrement, y compris le soir, pour rejoindre les gares de Bôle ou Colombier largement 
mieux dotés. 

Un RER, c'est aussi des trains qui quittent une ligne pour en desservir une autre. Les habitants de 
Bevaix ou Saint-Aubin seront, eux aussi, les grands gagnants. Ils pourront, par exemple, rester 
dans le train jusqu'au Locle ou de l'autre côté jusqu'à Lausanne. Des trains rapides et fréquents 
profiteront à tous, pour autant que les communes repensent leurs dessertes fines. C'est le grand 
challenge de ces prochaines années. Le RER d'avenir doit permettre à tout Neuchâtelois habitant 
dans des zones à bâtir, de pouvoir se passer d'auto s'il le désire pour se rendre à son travail, pour 
ses loisirs ou faire ses commissions. C'est-à-dire qu'il doit avoir un arrêt de transports publics à 
moins de 500 mètres de chez lui, desservi au moins à la demi-heure la journée et en semaine, 
ainsi que deux à trois fois en soirée. 

Notre groupe est partagé sur le rôle des parkings d'échanges promis par le Conseil d'Etat. Aux 
abords des gares, actuelles ou futures, nous sommes nombreux à estimer qu'à l'avenir, les gares 
situées aux cœurs vitaux des villes ne devront plus générer de trafic automobile supplémentaire 
mais au contraire être desservies par un réseau de bus efficace. La mise en service de la ligne 
actuelle est aussi une belle opportunité pour les villages, non seulement de repenser leur réseau 
de bus mais également d'aménager des espaces de premier choix retrouvés au cœur de ceux-ci. 
Enfin, concernant toujours le réseau, la construction du TransRUN motivera sans aucun doute nos 
voisins français d'améliorer substantiellement leur propre réseau. On peut espérer, en effet, 
dopant similaire à celui de l'amélioration de notre H20 sur le réseau routier français, la création 
d'une ligne des microtechniques qui donnera enfin le change à l'actuelle route des 
microtechniques. Notre intégration définitive aux grandes lignes européennes pourrait bien passer 
par Besançon. En attendant, la question qui est sur toutes les lèvres depuis quelque temps est de 
savoir si nous allons ou si nous pouvons laisser des dettes à nos jeunes. La question est 
importante et nous ne pouvons pas l'éluder. La réponse est probablement oui. Si la dette du 
TransRUN est remboursée après 25 ans, il subsistera probablement d'autres dettes, mais nous 
laisserons les infrastructures aussi, des infrastructures répondant au développement durable et 
surtout répondant à une tendance de notre jeunesse. En effet, ces dix dernières années, le 
nombre de jeunes de moins de 24 ans possédant un permis de conduire a passé de 70% à 60%. 
Dans le même temps, les jeunes titulaires d'un abonnement général ont doublé, frôlant les 20%. 
Oui, les jeunes sont les premiers à profiter des offres, aujourd'hui, plus riches des abonnements 
des transports publics. Les jeunes urbains ont compris que la voiture a de moins en moins de 
place dans les villes et que les transports publics peuvent largement les remplacer. Sachant que 
le TransRUN est une infrastructure pour au moins les 100 prochaines années, plus que jamais, 
nous aurons construit pour nos descendants, pour les jeunes d'aujourd'hui. Le RER TransRUN 
augmentera au maximum de 6 francs par mois le loyer de chaque habitant neuchâtelois pour une 
infrastructure centrale. Par contre, qui se pose la question du prix de nos déplacements au 
pétrole, notre dépendance au pétrole? Avec notre parc automobile, chaque fois que la benzine 
augmente de 8 centimes par litre, nos charges moyennes augmentent aussi de 6 francs par mois 
et par habitant. Le TransRUN, c'est une première pierre pour notre après-pétrole et notre jeunesse 
ne pourra nous le reprocher. 
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M. Mario Castioni (S): – Nous allons aujourd'hui donner le premier feu vert à la concrétisation du 
RER neuchâtelois et à sa réalisation la plus emblématique, le TransRUN. Cet acte, pour nous 
socialiste, revêt une très haute valeur symbolique. Il atteste du fait que les autorités politiques de 
ce canton ont foi en l'avenir et sont prêtes à imiter ceux qui avaient lancé les grands travaux 
ferroviaires de la fin du 19

e
 siècle ou ceux qui avaient imaginé de faire monter l'eau à La Chaux-

de-Fonds. Cet acte, après l'acceptation de la planification hospitalière et des réformes fiscales, 
permet à notre canton de retrouver sa fierté et de faire taire des censeurs qui se raillaient 
ouvertement de notre canton. Après avoir côtoyé le gouffre financier en 2005, le canton a connu 
des années sombres marquées par les affaires au niveau du Conseil d'Etat aussi et par une 
rivalité Haut-Bas exacerbée. Il est temps aujourd'hui de tourner la page et de construire tous 
ensemble notre avenir, celui d'un canton uni et riche de ses diversités. La décision que nous 
allons prendre concerne donc tout le canton et pas seulement ses deux villes principales. Le 
concept du RER doit donc bien aller au-delà d'un simple axe nord-sud, mais présager de ce que 
sera notre mode de déplacement futur. Certes, l'investissement total est très important, mais 
grâce à la participation des CFF et de la Confédération, il pourra être assumé tant par le canton 
que par les communes. Pour le canton, il nous en coûtera 12 millions de francs jusqu'en 2022-
2023, puis une vingtaine de millions de francs par la suite. Souvenons-nous que la dette a été 
réduite de quelque 600 millions depuis fin 2005. Pour le parti socialiste, le montage financier est 
donc gérable et il l'aurait été même sans l'amendement "équilibre budgétaire" proposé par la 
commission de gestion et des finances que nous accepterons cependant, dans notre volonté de 
trouver un large consensus au niveau du Grand Conseil. 

Pas moins de trois commissions se sont partagé l'examen du rapport du Conseil d'Etat. Rapport 
de qualité au demeurant. Ces travaux triangulaires ont nécessité beaucoup de souplesse et 
d'investissement de la part des commissaires. Le groupe socialiste les remercie et apprécie le fruit 
des travaux menés et se réjouit des divers consensus obtenus. Certains commissaires auraient 
cependant apprécié d'avoir plus rapidement et plus facilement accès au rapport commandé par le 
Conseil d'Etat à l'IRENE et finalisé dès l'automne dernier. Le parti socialiste trouve inadmissible 
que ce rapport ait été présenté et commenté à la presse par son auteur sans qu'il ait été, au 
préalable, présenté au Grand Conseil. Le Conseil d'Etat a-t-il autorisé cette publication et, sinon, 
entend-t-il intervenir? 

Dans le détail, le parti socialiste acceptera le décret soutenant le projet de réforme des institutions 
tel qu'initié par le Conseil d'Etat selon la version amendée par la commission législative. Nous 
espérons très sincèrement que cette réforme se concrétisera très prochainement. En ce qui 
concerne le décret constitutionnel, le parti socialiste, à l'article 44a, lettre d, a redéposé, sous la 
signature de ses membres, à la commission législative, le texte de l'amendement voté et refusé en 
commission législative et ce, au détriment de l'amendement déposé par la commission TransRUN. 
En effet, il nous paraît important de ne pas oublier les besoins légitimes des habitants qui sont 
aussi électeurs, des communes desservies par l'actuelle ligne de Peseux, Corcelles, Bôle, des 
hauts de Boudry et de Rochefort notamment. Cet amendement en tient compte. En ce qui 
concerne l'amendement de la CGF, à l'article 57, alinéas 5 et 6, ainsi que les dispositions 
transitoires qui l'accompagnent, comme déjà indiqué, le parti socialiste l'acceptera dans sa très 
grande majorité, ceci afin d'assurer l'acceptation du projet par le plus grand nombre possible de 
députés. Notre groupe acceptera aussi bien évidemment le projet de loi sur le fonds RER. Quant à 
l'amendement de la commission TransRUN, le parti socialiste – quand nous y parviendrons – 
demandera une suspension de séance, notamment au vu du courrier que nous avons reçu de la 
conférence régionale des transports. 

Ainsi, pour nous socialiste, la mise en œuvre du RER neuchâtelois, au-delà des extraordinaires 
améliorations des liaisons pour toutes les régions du canton, redynamisera l'ensemble de notre 
canton dans sa volonté de se réformer, de réformer ses institutions et de développer son 
économie. Désormais, chacun pourra être fier d'être Neuchâtelois plutôt que de s'affirmer du Haut 
ou du Bas. Désormais, les grands dossiers qui nous attendent pourront être examinés 
prioritairement à l'aune du cantonalisme et non plus du régionalisme. Le parti socialiste invite donc 
tous les députés mais aussi et surtout, toute la population neuchâteloise à soutenir ce projet et à 
offrir aux générations futures l'outil qui leur permettra de vivre harmonieusement dans un canton 
moderne, dynamique mais aussi soucieux de ses valeurs de justice et de solidarité. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous allons essayer d'être un petit peu plus bref. Le groupe UDC a 
pris connaissance, avec grand intérêt, de ce rapport. Le rapport, bien sûr, présente une vision 
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ambitieuse pour le canton de Neuchâtel. Nous dirions malheureusement, par rapport à ce que 
nous avons entendu précédemment lors des débats du précédent rapport – nous y reviendrons –, 
presque trop ambitieuse en rapport avec les moyens financiers dont nous disposons. Avec la 
nouvelle base constitutionnelle définissant l'agglomération, on introduit une forme de collaboration 
intercommunale particulière avec le RER et son axe central de liaison rapide. Une offre 
effectivement attractive de mobilité est proposée à la très grande majorité de la population 
neuchâteloise. Ce projet, en soi intéressant, introduit d'emblée une question essentielle, mais 
vraiment essentielle. Avons-nous les moyens pour financer cet investissement? Et là, nous 
émettons quelques doutes. Nous relevons que les retombées économiques et la contribution à la 
cohésion ne doivent pas être surestimées. A la fin des années 80, nous avons entendu les mêmes 
arguments lorsqu'il s’est agi de se prononcer pour le tunnel routier sous la Vue-des-Alpes. Avec le 
recul, nous n'avons pas le sentiment que cette réalisation ait contribué à rapprocher les régions du 
canton. Nous avons quelque peine à comprendre ce projet qui n'est de loin pas abouti – donc le 
projet d'agglomération. Tout au plus, il s'inscrit dans la vision de la Confédération en matière de 
nouvelles unités territoriales. Sur le terrain, vouloir par un article constitutionnel faire une 
agglomération entre Le Locle, La Chaux-de-Fonds et le Littoral neuchâtelois nous paraît très 
artificiel et ne correspond pas à la réalité sur le terrain. L'idée de se réinventer les relations 
intercommunales n'est pas judicieuse au moment où le canton envisage une nouvelle organisation 
du territoire et encourage la fusion de communes. Nous estimons que ce projet n'a pas de lien 
absolu avec le projet RER. Le projet d'article constitutionnel est extrêmement flou et incomplet. Il 
manque, par exemple, la santé dans l'énumération des tâches relevant de la politique 
d'agglomération. Cette dernière ne couvre pas l'entier du territoire du canton, d'où la nécessité 
aussi d'introduire en parallèle la politique régionale pour les régions comme le Val-de-Travers, le 
Val-de-Ruz, dans la constitution. Nous pensons que la question de l'agglomération est de nature à 
affaiblir le RER proposé. 

Les aspects techniques du RER. La variante proposée nous paraît être la meilleure. Elle présente 
cependant quelques faiblesses. Nous estimons que le démantèlement de la ligne actuelle 
Neuchâtel-La Chaux-de-Fonds est indispensable. Il n'est pas concevable de faire une nouvelle 
ligne et de conserver ce qui existe. La désaffectation de cette ligne doit permettre de récupérer de 
précieuses surfaces en partie pour l'urbanisation mais aussi pour l'agriculture – région Montmollin, 
Malvilliers. Pour l'UDC, il est inconcevable que les surfaces soient affectées à l'écologie. Nous 
regrettons qu'il soit renoncé à enterrer entièrement la nouvelle ligne au Val-de-Ruz. Cela va 
entraîner des coûts supplémentaires par des oppositions des autorités ou des propriétaires, 
remaniements parcellaires. Il y aura des ouvrages d'art à créer pour franchir cinq routes, 
problèmes d'exploitation du RER en hiver, congères dans le caisson étroit précédant le tunnel et 
les arguments que l'on nous a donnés – différences de prix, surfaces, souterrains – sont 
discutables. L'accès aux gares, pour notre groupe, est essentiel pour la mobilité et le recours aux 
transports publics. Aujourd'hui déjà, le parking de la gare est insuffisant pour répondre aux 
besoins des voyageurs. Donc, il est important, dans ce projet, d'intégrer une extension du parking 
de la gare de Neuchâtel. La desserte par bus reste à affiner, la réorganisation des transports 
publics est estimée à 20 millions de francs. Ce montant est insuffisant surtout si l'on prend en 
compte les corrections à apporter au réseau routier en liaison avec la dimension des nouveaux 
véhicules de transports publics. Pour être performant, il y a notamment lieu de prévoir des couloirs 
privilégiés pour les bus prévus. 

Nous allons aborder l'aspect financier du RER. Nous avons les plus grands doutes sur le coût de 
919 millions de francs de l'ensemble du projet RER. Nous craignons des dépassements et s'il y a 
dépassements, bien sûr, ce sera uniquement le canton et les communes qui devront faire face. 
Partout en Suisse, ce genre de projet se termine par des coûts nettement plus élevés que prévu 
initialement. Nous aurions voulu qu'une réserve soit introduite dans le plan financier. La part 
prévue pour les CFF au financement de ce projet nous paraît faible. Nous estimons que les CFF 
seront les grands gagnants de l'exploitation de la nouvelle ligne. Dans ce sens, nous demandons 
de négocier encore un bonus sur les recettes attendues du RER, surtout en raison du fait que les 
CFF vont se voir offrir gratuitement une nouvelle infrastructure performante. Ceci, c'est pour M. 
Laurent Debrot parce que l'infrastructure ne restera pas au canton, elle partira auprès des CFF. 
En fait, dans cet aspect financier du RER, 830 millions de francs sont destinés au TransRUN, le 
solde pour des installations ferroviaires annexes, 50 millions de francs sont consacrés aux risques 
géologiques, alors que des forages extensifs ont bien cerné les caractéristiques du terrain. Les 
CFF entendent refaire l'alimentation électrique Bienne – La Chaux-de-Fonds dans le budget du 
TransRUN. Les réaménagements des gares de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds font aussi partie 
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de l'addition, par de nouveaux faisceaux de huit nouvelles voies de garage supplémentaires sur le 
plateau du Mail à Neuchâtel, et ne devraient non plus pas faire partie de ce budget. La gare de 
Cernier aurait dû, à nos yeux, être également en souterrain. La part prévue à charge du Fonds 
fédéral d'infrastructure est faible, notamment si on la met en relation avec les moyens fédéraux 
consentis à des projets ailleurs en Suisse, par exemple le M2 à Lausanne. Cette part de 111 
millions de francs, du reste, n'est pas encore acquise. En plus de cela, on a encore, par rapport à 
la Confédération, le problème de la H20 – l'évitement du Locle. Nous ne sommes pas convaincu 
que la Confédération va financer le TransRUN et l'évitement du Locle qui est aussi un point 
important pour la population locloise. 

Maintenant, nous en venons à la soutenabilité du projet. Nous l'avons toujours dit, et nous le 
redisons, pour le groupe UDC, le TransRUN c'est un projet d'avenir pour ce canton. C'est un bon 
projet, le rapport est bien fait. Mais ce que l'on doit se poser comme questions, comme nous 
l'avons dit au début de notre intervention, c’est : avons-nous les moyens? Voulons-nous 
réellement assainir les finances de ce canton? Et ce que nous avons pu entendre lors du débat du 
précédent rapport sur le redressement des finances, excusez-nous, mais nous avons de gros 
doutes et nous voyons mal, par rapport aux différents intervenants qui ont dit tout le bien qu'ils 
pensaient du rapport sur le redressement des finances, comment on va pouvoir économiser cet 
argent pour pouvoir se financer le TransRUN. Même que c'est un projet, encore une fois, d'avenir. 
Mais à un moment donné, on doit aussi savoir dire non, parce que l'on a des responsabilités 
importantes, et l'UDC, à ce niveau-là, n'est pas convaincue que l'on puisse se payer une telle 
réalisation. Encore une fois c'est bien malheureux, parce que l'on n'a pas fait les économies que 
l'on aurait déjà dû faire depuis un petit moment. Mais du jour au lendemain, on ne va pas pouvoir 
d'ici 2014 ou 2015, économiser 150 millions de francs sur l'année, puis après 200 millions de 
francs, 220 millions de francs. Ce n'est tout simplement, comptablement, pas possible. Et là, on 
doit aussi être très clair en la matière, on ne peut pas vendre, malgré que le projet, encore une 
fois, est magnifique, à la population neuchâteloise quelque chose qui à de fortes chances que l'on 
ne puisse pas le financer et qu'il fasse augmenter d'une manière exponentielle notre dette. Et 
nous ne voulons pas l'assumer. Nous voulons, bien sûr, avoir une vision à long terme pour ce 
canton mais pas dans ces conditions. A un moment, on doit aussi savoir humblement dire non, 
quand bien même ce projet est novateur et beau. C'est la même chose qu'une famille qui possède 
un monospace ou un petit 4x4 Suzuki, et tout à coup, voit un Porsche Cayenne. Tout dépend de 
son budget, eh bien elle ne va pas pouvoir acquérir ce Porsche Cayenne. Eh bien, le canton de 
Neuchâtel, nous en sommes là. Mais hélas, croyez-le, si nous avions pu faire les économies par le 
passé nécessaires, si nous avions su anticiper, eh bien, on n'en serait peut-être pas là et on 
pourrait s'offrir ce magnifique projet. Mais tout n'est pas perdu. Nous pensons qu'il va falloir se 
réformer et pourquoi pas, un jour, on arrivera à s'offrir un RER. 

Comme vous pouvez le constater, une bonne partie du groupe UDC ne rentrera pas en matière 
concernant le RER. Quand bien même, nous le disons, en commission de gestion et des finances, 
nous avons soutenu ce projet. Mais quand, encore une fois nous le répétons, une majorité de cet 
hémicycle n'a pas conscience dans quel état se trouve notre canton d'un point de vue financier, 
nous ne pouvons pas soutenir ce projet. Nous n'avons pas le droit de mettre le canton dans une 
situation aussi précaire en matière de finances parce que ce sont toutes les générations à venir 
qui vont en faire les frais. Nous reviendrons sur les différents décrets lors des différentes 
discussions. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
répondrons, bien sûr, aux différentes questions qui sont posées. Permettez-nous de recadrer 
quelque peu le débat. Il l’a été dit, nous sommes à une étape importante – nous allons chaque 
fois, dès que nous le pouvons aussi, rebondir sur les propos tenus –, nous sommes à une croisée 
des chemins et le problème, quand on est à une croisée des chemins, c'est quand on a choisi une 
voie – qu'elle aille à gauche, à droite, en haut ou en bas, peu importe –, on ne peut pas revenir. 
Nous entendons avec beaucoup d'intérêt M. Raymond Clottu dans son long propos. Monsieur 
Raymond Clottu, lorsque nous aurons passé la croisée, nous ne reviendrons plus. Il ne saurait 
être question, dans dix ans ou dans vingt ans, de se dire: aurions-nous dû choisir une autre voie? 
Le train sera parti, Monsieur Raymond Clottu. 

La décision que vous prendrez cet après-midi en toute conscience n'est qu'une étape. L'étape la 
plus importante sera, pour vous, pour nous, de convaincre notre population. Il ne suffit pas d'en 
être convaincu au sein de cet hémicycle, il nous faudra descendre dans la rue – si vous dites "oui" 



52 
Séance du 22 mai 2012, à 13 h 30 

cet après-midi et "oui" en juin prochain –, discuter, affronter la population, répondre à ses 
interrogations, les questions sont nombreuses. Le Conseil d'Etat s'engagera, il ne saura être le 
seul, bien sûr; nous comptons sur vous. Nous aimerions, à ce stade, aussi remercier nos 
collègues du Conseil d'Etat. Ce projet n'est pas le projet de Claude Nicati, il est le projet du 
Conseil d'Etat. Nous avons eu, au sein du collège – les cinq –, des discussions, qualifions-les de 
dynamiques. Ceci signifie que nous avons échangé, discuté, nous avons ensemble construit ce 
projet et nous en remercions officiellement nos collègues. Nous aimerions aussi remercier tous 
ceux qui ont travaillé dans l'ombre de ce projet. Les noms ont déjà été cités. Ce sont eux qui, à 
flux tendu dans les derniers mois, ont lancé le projet en consultation et surtout ont tiré les 
enseignements de ladite consultation, et nous avons cru entendre de vos propos que vous aviez 
été convaincus de la démarche. Qu'ils en soient officiellement remerciés. 

Nous n’allons pas revenir sur l'historique fait par M. Laurent Debrot. Vous avez oublié, Monsieur le 
député, une chose. Le Conseil d'Etat, à l'inauguration 1860 que vous avez évoquée, a dû, in 
corpore, démissionner. Nous pensons que c'est par respect pour l'autorité politique exécutive que 
vous avez sauté cette étape. Nous en venons, plus prosaïquement, à ce bref retour historique. 
Vous avez raison, la ligne de l'époque avait été construite selon les standards de l'époque. On les 
construisait comme ça car la pente ne permettait pas de faire plus, et c’est pour cela que l'on est 
passé par Chambrelien – indépendamment du fait que c'est sûrement la plus belle localité de 
notre canton. C’était la seule possibilité que nous avions pour relier utilement le haut et le bas du 
canton. Les temps ont changé, aujourd'hui, le matériel à disposition le permet – et c'est que nous 
ferions si nous construisions ex nihilo une nouvelle ligne entre la partie haute et la partie basse du 
canton, nous la relierions de manière droite. C'est ce que nous faisons avec ce projet car nous 
pouvons aujourd'hui franchir des pentes de 4,1% – c'est jusqu'à Cernier – et de 4,3% – à compter 
de Cernier en direction de La Chaux-de-Fonds. 

Cela a été évoqué dans les différents propos. Il est exact que nous pourrions assainir le tracé 
actuel au plan technique. Il est exact que nous pourrions assainir ce même tracé et l'améliorer. Il 
est exact aussi que l'on peut faire ce nouveau tracé. Au plan technique, tout est possible. Ce que 
nous voulons évoquer, c'est que l'étude technique, à elle seule, ne se suffit pas. Nous avons fait 
toute cette analyse financière que vous trouvez, sauf erreur, en pages 38 et suivantes du rapport 
pour démontrer qu'au plan retour sur investissement, seule la variante Cernier – celle qui a été 
choisie par votre Autorité 2007-2009, concrétisée aujourd'hui par les démonstrations financières 
fournies – est la seule qui a un retour sur investissement. Nous avons choisi – cela a été l'objet de 
grandes discussions au sein du Conseil d'Etat – comment faire pour associer la population à ce 
projet important. Parmi les choses que nous ne souhaitions pas, c'était de devoir aller devant la 
population suite à un référendum, droit incontournable du citoyen. Nous souhaitions affronter 
positivement la consultation que le Conseil d'Etat, le Grand Conseil, votre Autorité décident. Eh 
bien, nous, en ce projet nous croyons. Ce projet est coûteux, très coûteux, il appartient à la 
population de s'exprimer. Le référendum financier obligatoire n'existant plus, il ne restait que la 
construction juridique qui a été faite pour l'article 44 a de la constitution proposée à savoir: 
modifier la constitution afin de permettre cette consultation obligatoire. 

Nous aimerions aussi remercier les différentes commissions qui se sont attelées à la lecture et au 
travail de cet immense rapport, nous citons en particulier la commission TransRUN-RER sous la 
présidence de M. Olivier Haussener. Et vous avez raison, nous ne savons plus qui le précisait, il 
faudra que cette commission, si vous dites oui aujourd'hui et en juin, et que la population 
neuchâteloise vous suit, il faudra que le parlement continue de suivre, d'observer, de surveiller ce 
qui se fait par les services dits exécutifs. Cela me semble absolument incontournable. 

Qu'est-ce que l'on sait de ce projet? Aujourd'hui, qu'il est techniquement faisable, nous l'avons 
évoqué. Que les coûts sont définis. Nous ne partageons pas l'analyse de M. Raymond Clottu qui 
dit que tous les projets ont des coûts qui explosent. Non, Monsieur le député. En particulier, les 
projets conduits par M. Peter Teuscher n'ont pas vu leur coût exploser, vous êtes mal informé. Ce 
que nous savons, c'est qu'il est finançable, il nous appartient maintenant de le financer. La nuance 
est importante. 

Nous n'avons pas retenu la norme d'agglomération suite à la procédure de consultation. Nous 
croyons que les personnes consultées, les entités consultées ont vu juste C’eût été charger 
inutilement la barque en créant quelque chose qui n'aurait pas été compris pour l'instant. Par 
contre, ce que l'on continue de savoir aujourd'hui, c'est que les agglomérations – au plan 
développement économique – croissent davantage que les zones dites non-agglomérations, c'est 
un fait, c'est incontournable. Ce que nous savons aussi aujourd'hui, cela figure aussi dans le 
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rapport, c'est que notre canton, en particulier concernant la croissance démographique, est à la 
traîne. Le Conseil d'Etat souhaite inverser cette tendance. Une fenêtre temporelle s'ouvre, il nous 
appartient de saisir cette opportunité. La Confédération est entrée en matière et a accepté l'idée 
d'une agglomération polycentrique, la partie haute du canton, la partie basse. Eh bien, nous 
croyons que si nous arrivons à faire cette construction – nous ne parlons pas d'une quelconque 
norme constitutionnelle –, nous avons une carte à jouer. Mais nous allons être très clair. Le fait de 
penser agglomération ne doit en aucun cas prétériter les régions du canton qui ne seraient pas 
comprises dans ladite agglomération. La richesse des uns doit profiter aux autres, mais il ne 
saurait être question de créer un quelconque déséquilibre supplémentaire dans notre canton. Au 
contraire, nous devons lisser celui-ci, d’où la volonté de créer ce RER qui doit relier à la demi-
heure l'entier du canton. Le Val-de-Travers n'est pas dans l'Agglo, le Val-de-Travers doit pouvoir 
bénéficier – pour ne prendre que cette région – de cette faculté. 

Les défis sont importants. Le décret sur la réforme des institutions, ce n'est pas uniquement une 
page A4 avec trois étapes temporelles décrites, c'est bien davantage. C'est la description, 
l'engagement, le mandat que vous donnerez au Conseil d'Etat – celui d'aujourd'hui, celui de 
demain – de redéfinir, de repenser l'organisation de notre canton et ceci sans tabou pour être, 
demain, plus efficient encore. Nos structures datent de la création de notre République et Canton, 
elles ont fait leurs preuves. Nous ne souhaitons pas les jeter aux orties, mais nous pensons que le 
moment est venu, en toute sérénité, et nous pouvons directement répondre à Monsieur Pascal 
Sandoz, qui regrettait que la phase de concertation en soit uniquement dans la deuxième étape. 
Nous avons presque envie de dire, Monsieur le député, que vous avez eu raison de mettre le doigt 
sur ce point. La phase de concertation, à compter du brainstorming qui doit maintenant avoir lieu 
au sein du Conseil d'Etat, doit démarrer très vite. Le canton ne saurait aller tout seul dans cette 
direction. 

La réforme des finances. Nous avons entendu les propos de certains disant "Nous n'y croyons pas 
que nous y arriverons". Le peuple a le dernier mot, le peuple a toujours le dernier mot. A compter 
du moment où le souverain aura décidé de mettre dans la constitution une norme de rang 
constitutionnel – plus, on ne peut pas – disons en l'an 2023, avec des étapes intermédiaire parce 
que l'on ne va pas faire cela le 31 décembre 2022 pour le 1

er
 janvier 2023 –, de mettre en équilibre 

des finances, cela signifie que le peuple pourra le mesurer. Et si le peuple n'est pas satisfait des 
travaux qui sont effectués, le peuple démissionnera le Conseil d'Etat, respectivement ne le réélira 
pas, le peuple démissionnera le Grand Conseil, respectivement ne vous réélira pas. C'est la 
sanction populaire! Comment faire plus? Nous nous excusons, difficile! Nous nous sommes 
engagés – notre collègue M. Jean Studer pourra compléter notre propos si nous ne sommes pas 
exhaustif –, nous nous sommes engagés, nous serons engagés, si vous adoptez l'article 57, 
constitution modifiée, à présenter d'ici le 31 décembre de l'année prochaine, dans le cadre du plan 
de législature, le projet de réforme de la loi sur les finances. Cette loi sera le fait, bien sûr, du 
Conseil d'Etat. Ce sera aussi la vôtre. Nous parlons d'une adoption de la loi et pas simplement 
d'un projet du Conseil d'Etat qui vous serait transmis en novembre 2013. Précision encore, la 
norme de rang constitutionnel de l'article 44 a qui traite du financement du RER, vous l'aurez tous 
noté, elle a, nous allions dire, une durée de vie provisoire, limitée à l'achèvement du RER. 

Nous allons quand même retenir quelques minutes sur la variante Cernier, décidée par votre 
Autorité 2007-2009, retenue dans le rapport. Et lorsque nous évoquions que nous étions à la 
croisée des chemins, cette variante est la seule aujourd'hui, il n'y en a pas d'autre, qui: 1. Met La 
Chaux-de-Fonds à moins d'un quart d'heure de Neuchâtel. Les voies les plus directes sont 
souvent les plus rapides. 2. C'est la seule qui occasionne un véritable report modal. La mobilité à 
futur va continuer de croître, nous le voyons dans l'exploitation du tunnel sous la Vue-des-Alpes, 
l'augmentation est constante; nous allons atteindre un taux de saturation de ce tunnel aux 
environs de l'année 2030. On ne roulera plus à 80km/h, peut-être dans la nuit. La variante Cernier 
est la seule, c'est démontré en page 50 du rapport, qui permet ce report modal de 11,5% à 27% 
environ. Cela signifie que l'on s'arrêtera, grosso modo, à 30.000 véhicules par jour dans le tunnel 
sous la Vue-des-Alpes, c'est beaucoup! Mais ceci nous permettra peut-être d'éviter – nous allons 
nous dire, peut-être la Confédération paierait – la création d'un deuxième tube sous la Vue-des-
Alpes. Etant précisé qu'un deuxième tube sous la Vue-des-Alpes ne résoudrait pas forcément les 
problèmes de parcage des véhicules, que ce soit en haut, en bas, au milieu, où vous voulez. C'est 
la seule qui a un retour sur investissement, nous l'avons décrit abondamment dans le rapport, et 
c'est la seule qui permet d'éviter d'autres investissements importants, tel le goulet de Vauseyon, et 
des croisements sur les lignes actuelles, nous n’y revenons pas, M. Laurent Debrot a été fort 
disert sur ce sujet. 
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Prenons maintenant le cas particulier de Corcelles-Cormondrèche. Nous trouvons la réaction de la 
commune de Corcelles-Cormondrèche, que d’aucuns ont qualifiée d'assez virulente, nous la 
trouvons tout à fait normale. Nous ne sommes pas surpris. Pourquoi? C'est normal, on va leur 
"piquer" leur train, leur gare, et nous comprenons la réaction à la fois de l'autorité politique et du 
citoyen qui dit: "On va m'enlever quelque chose". Cette réaction ne doit pas être critiquée, mais 
des solutions doivent être trouvées. Il nous appartient, dans le même temps jusqu'au 23 
septembre – des dates sont déjà réservées – de discuter à la fois avec l'autorité politique mais 
aussi avec la population, pour lui expliquer que ce que l'on lui propose lui rendra au moins autant 
service que ce qu'elle a aujourd'hui, et il faudra être concret, nous nous y engageons. Une date 
est déjà réservée, sauf erreur le 21 août. Nous viendrons devant la population, devant l'autorité 
communale, avec des propositions de solution: vous habitez ici, eh bien, vous pourrez vous rendre 
là. Cela ne peut pas se faire en deux coups de cuillère à pot. Pourquoi? Parce qu'il faut procéder, 
de la même manière que ce que nous avons fait pour le Val-de-Ruz, à des analyses: où habitent 
les gens? Où vont-ils? Nous avons mis en évidence pour le Val-de-Ruz que les gens du Val-de-
Ruz ne sont pas forcément intéressés, dans leur grande majorité, d'aller à la gare de Neuchâtel. 
Que, sauf erreur, deux tiers – nous nous tournons du côté de nos services – souhaitent se rendre 
à la Place Pury à Neuchâtel. Il faudra mettre sur pied un système, à côté du RER: pour les gens 
de Cernier, ils ont meilleur temps de prendre le RER puis un bus depuis la gare, mais pour les 
gens de localités plus éloignées que la gare de Cernier, trouver d'autres solutions bus qui les 
amènent, dans des temps au moins aussi raisonnables voire davantage qu'aujourd'hui, 
directement à leur lieu de choix, par exemple, la Place Pury. Et c'est cela, cette desserte fine qu'il 
nous faudra en concertation, par le biais de ces commissions régionales de transports, mettre sur 
pied. 

Nous l’avons dit, le maintien d'une double liaison est absolument impossible, on ne peut pas 
maintenir deux voies, une nous coûtera suffisamment cher. Le percement d'un nouveau tunnel, au 
lieu-dit Le Villaret, est très onéreux. Nous n'avons pas tout à fait les mêmes chiffres que vous, 
Monsieur Laurent Debrot. Nous, nous avons 375 personnes par jour pour Corcelles. Mais ce serait 
des coûts dispendieux et surtout, cela ne permettrait pas de garantir une cadence au quart 
d'heure à Auvernier – laquelle nous permet un rabattement sur la gare d'Auvernier qui nous rend 
bien service dans le montage de l'entier du système – et surtout de garantir la cadence au quart 
d'heure sur Neuchâtel et à la demi-heure sur le reste du plateau. Nous l'avons dit, nous allons 
étudier, avec les autorités régionales, des heures de transport permettant de satisfaire leurs 
besoins. 

Montage financier. Nous l'avons dit, ce RER est finançable, il doit encore être financé. Une 
particularité qui n'a pas été évoquée: nous parlons bien d'un remboursement de la dette. 
L'infrastructure nouvelle passant entre les mains de la Confédération, donc c'est dans sa 
comptabilité que se posera la question de l'amortissement de l'infrastructure. Nous n'aurons "qu'à 
amortir" l'ancienne ligne. On la mettra pour un franc au budget, on l’amortira; l'amortissement ne 
devrait pas nous poser trop de problèmes pour l'ancienne ligne. Le fonds RER sera alimenté par 
le canton, les communes. Les versements de la Confédération ne se feront pas directement dans 
le fonds mais par la caisse générale de l'Etat, avant d'être reversés dans le fonds. Ceci, c'est un 
montage que nous avons mis sur pied en accord – après avoir sollicité un avis aussi de 
l'administration fédérale des finances – afin d'éviter de devoir payer la T.V.A., quelque 60 millions 
de francs – chaque franc est bon à prendre. 

Nous rendons attentif encore en ce qui concerne les coûts de fonctionnement. Nous fondant, nous 
basant sur un franc 2012, le coût de fonctionnement en 2022 ne sera pas plus onéreux que le coût 
de fonctionnement 2012. Pourquoi? Pour deux raisons. La première, c'est qu'il nous appartient de 
ne payer que les coûts non couverts, la différence entre le prix du billet payé par le citoyen et le 
prix réel du transport. Plus nous avons de passagers, plus le coût non couvert diminue. Deuxième 
réflexion, le coût non couvert dépend du kilométrage parcouru. Avec la nouvelle ligne, nous 
divisons par deux le nombre de kilomètres entre le haut et le bas du canton, ce qui nous permet, à 
franc constant, de faire deux fois plus de courses. Ajoutez à ceci encore d'autres paramètres, 
nous arrivons en démonstration – ce ne sont pas uniquement nos services qui ont fait les calculs 
mais aidés par des experts – que les coûts de fonctionnement seront identiques en 2022 – à franc 
constant 2011 – qu’aujourd'hui, voire même un peu moins, ceci est important. Ce ne serait pas le 
cas si nous gardions le système que nous avons actuellement. Nous nous arrêtons là, nous 
discuterons après des différents amendements qui seront présentés par les différentes 
commissions. 
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Pardonnez-moi, nous avons oublié les réponses aux questions posées. Question posée par M. 
Bertrand Nussbaumer en ce qui concerne une quelconque autorisation demandée par M. le 
professeur Jeanrenaud. La réponse est non, le Conseil d'Etat a découvert l'article en lisant son 
journal le matin. Est-ce que nous allons solliciter le professeur Jeanrenaud? Nous ne manquerons 
pas de le faire, nous avons un mandat du Conseil d'Etat de le faire. 

Question de M. Pascal Sandoz, nous avons déjà répondu à la concertation directement le plus 
rapidement possible. Unité de la matière? Vous avez posé la question: allons-nous poser 
plusieurs questions aux citoyens, souhaitez-vous le redressement des finances, souhaitez-vous le 
RER? La réponse est claire de la part du Conseil d'Etat. Une et une seule question sera posée: 
acceptez-vous les modifications constitutionnelles telles que proposées? Oui? Non? Nous avons 
un avis du service juridique, dont nous pouvons vous donner lecture si vous le souhaitez, disant 
que l'unité de la matière est respectée. 

En ce qui concerne M. Laurent Debrot, nous avons répondu. 

Monsieur Mario Castioni, vous avez posé la même question concernant M. Jeanrenaud. 

Monsieur Raymond Clottu, vous dites que le tunnel sous la Vue-des-Alpes n'a pas rapproché le 
haut et le bas du canton. Vous avez raison, cela ne fait que cinq minutes de différence. Dans la 
première année de notre mandat ou la deuxième, nous avons fermé les tunnels pendant six 
semaines pour des travaux indispensables. Nous pouvons vous dire, pour à peu près nous ne 
savons pas combien de citoyens, "Mon Dieu, que le Haut s'est éloigné du Bas ou que le Bas s’est 
éloigné du Haut", nous ne saurions vous le dire. Financement des gares. Monsieur le député, 
nous avouons ne pas comprendre votre question, il faudra que vous nous la reposiez. Vous nous 
reprochez d'avoir inclus les modifications indispensables au fonctionnement du RER dans les 
gares de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, de les avoir mis dans le paquet. Si c'est cela votre 
question, nous ne comprenons pas parce qu'une quelconque autre démarche nous semblerait 
fausse. Ce que nous avons souhaité faire avec ce rapport, c'est présenter in globo ce que cela 
coûtera. C'était notre démarche tout au long, afin de ne pas jouer, nous allions dire, la tactique du 
salami. Donc peut-être, nous n'avons pas compris votre question, si tel est le cas, nous vous 
prions de nous en excuser. Nous croyons que nous en avons terminé, le Conseil d'Etat ne 
souhaitant pas s'acheter une Porsche Cayenne pour répondre aux dernières interrogations, mais 
un train servant l'entier de la population. 

 
Le président: – Compte tenu de l'horaire, nous aimerions dès lors savoir qui d'entre vous veut 
participer au deuxième tour de parole, le tour de parole individuel – juste pour estimer. 

Donc, il est évident que nous allons suspendre nos travaux, prendre une heure et demie pour 
souper et nous reprendrons nos travaux par l'écoute des interventions individuelles, la décision 
d'entrée en matière et ensuite l'examen des décrets et de la loi. Nous vous donnons rendez-vous 
à 19h30. 

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI D'UNE COMMISSION A UNE AUTRE 

Le président: – Projet de loi Bernard Matthey 01.168, du 21 novembre 2001, portant modification 
de la loi sur les eaux: ce projet est transmis, avec l'accord du bureau du Grand Conseil, de la 
commission législative à la commission ad hoc "Gestion des eaux". 

RETRAIT DE PROPOSITIONS 

Le président: – Les deux projets de lois suivants ont été retirés par leurs auteurs: 

– projet de loi du groupe libéral-radical 11.110, du 25 janvier 2011, portant modification de la loi 
sur les contributions directes (LCdir), 

– projet de loi du groupe UDC 10.165, du 28 septembre 2010, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) (Traitement des amendements). 
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Séance levée à 18 h 00. 

 

Le président, 
A. LAURENT 
 
Les secrétaires, 
E. FLURY 
Y. BOTTERON 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-ET-UNIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 22, 29 et 30 mai 2012 
 
Séance du mardi 22 mai 2012, à 19 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Adrien Laurent, président 
 
 

 

PRESENCE 

Présents: 107 députées et députés, 8 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

Annie Clerc-Birambeau M
me 

Françoise Ducommun 

Blaise Courvoisier – 

Nicolas de Pury Sandra Barbetti Buchs 

M
me

 Christine Fischer M. Dragan Mihaïlovic 

M
me

 Josette Frésard M
me

 Sylvia Morel 

M. Gilbert Hirschy M. Miguel Perez 

M. Alexandre Houlmann M. Martial Debély 

M. Thierry Lardon – 

M
me

 Monika Maire-Hefti M. David Taillard 

M
me 

Annabelle Meyrat M. Roland Walther 

M. Giovanni Spoletini – 

PROPOSITION DEPOSEE 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux membres du 
Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

Question 

12.335 
22 mai 2012 
Question Jean-Bernard Wälti 
Pas de chimiste commun aux cantons de Neuchâtel et du Jura? 

Les cantons du Jura et de Neuchâtel ne poursuivront pas leur projet de rapprochement dans les 
services des affaires vétérinaires et de la consommation. En cause, semble-t-il, la complexité de la 
mise en œuvre du projet et sa faible économie financière. 

– La personnalité du chimiste cantonal est-elle également en cause? 
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– Peut-on en savoir plus en cette période de fusions de communes réussies et encouragées par 
le Conseil d’Etat, période de recherche d’économies? 

Cosignataires: Ph. Haeberli et C. Guinand. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Malgré l'absence de certains d'entre vous et après le départ de M
lle 

Louise Studer (rires), nous 
reprenons nos travaux, notamment par le tour de parole plus individuel. La parole est à celui qui la 
demande. 

RAPPORT 12.016 "AGGLOMERATION ET RER NEUCHATELOIS" (SUITE) 

M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – Quelques questions qui nous sont venues à l'esprit pendant les 
longs débats que nous avons eus jusqu'à maintenant. La première question est celle-ci: avons-
nous assez négocié avec les CFF? Parce qu'il ne faut pas oublier que dès que l'on fera notre 
TransRUN, on va réussir à libérer des créneaux horaires dans la zone entre Neuchâtel-gare et 
Vauseyon et il nous semble que l'on ne les a pas négociés par rapport au fait que le tracé partira, 
après, dans l'autre sens. 

 
Le président: – Monsieur le député, nous vous interrompons deux secondes. Effectivement, le 
chef du département n'est pas présent. Le voilà. Nous croyons que nous allons vous demander de 
répéter le début de votre intervention. Monsieur le conseiller d'Etat Claude Nicati, vous avez le 
devoir d'écouter l'intervention de M. Karim-Frédéric Marti. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Encore une fois, nous l'avons déjà répété à plusieurs reprises, la 
séance de relevée est fixée 19h30, cela ne veut pas dire 19h40. De nouveau, on veut assainir 
notre canton et on n'est pas sérieux. Ce n'est vraiment pas sérieux! (rires) cela vous fait rire mais 
peut-être que dans quelques années on ne rigolera pas, nous vous le garantissons.  

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – Nous recommençons, si M. Raymond Clottu est d'accord. Nous 
nous demandions si nous avions assez négocié avec les CFF qui, quelque part, sont quand même 
le parent riche dans la future construction, et l'idée est de pouvoir davantage les impliquer, 
premièrement dans la libération des créneaux horaires que l'on va susciter en libérant les 
créneaux qui donnent en direction de Neuchâtel à Vauseyon puisque tout le trafic, par la suite, va 
passer de Neuchâtel en direction de Cernier par l'autre côté, et l'on sait que c'est un endroit qui est 
très chargé. Le fait de ne pas avoir une troisième ligne à construire est un aspect du dossier qui à 
notre avis n'a pas été négocié, le fait de dire que grâce au TransRUN ils pourront libérer des 
créneaux horaires sur cette ligne restante. C'est un plus qu'on leur donne. Quand on voit le 
nombre de millions de francs qu'il faut pour pouvoir faire passer des lignes souterraines ou par-
dessus, c'est effectivement quelque chose que l'on pourrait mettre dans la balance. 

On essaie de trouver le moyen de faire baisser, vous l'avez bien compris, la facture totale. Il y a 
également le fait du risque de dépassement. Nous nous rappelons qu'à chaque fois qu'il y a des 
transalpines, le risque de dépassement est supporté par les CFF alors qu'ici on fait une 
transjurassienne et il n'y pas de risque de dépassement qui est pris en compte par rapport au fait 
que les CFF devraient aussi s'impliquer dans cette démarche. 

Il y a encore une troisième question que nous avions par rapport, éventuellement, à un fonds de la 
Confédération à qui l'on pourrait faire appel pour que notre géographie tourmentée, qui nous coûte 
ici davantage que par exemple à Fribourg – on a rapporté cet après-midi les comparaisons avec le 
canton de Fribourg –, mais il faut comprendre que là bas on pose les voies ferroviaires ou 
autoroutières directement sur les champs alors que chez nous, on a toujours dû batailler pour 
pouvoir faire passer les choses dans notre territoire relativement tourmenté. Nous ne sommes pas 
les premiers à constater que notre géographie est tourmentée. Nous imaginons bien que nos 
aïeux aux bras noueux avaient déjà ce genre de problèmes, nous imaginons qu'il doit bien exister 
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quelque chose qui s'appelle peut-être "l'aide aux pays de montagnes", même si ce n'est pas 
vraiment le cas, par rapport au fait qu'il s'agit d'un développement qui aide quand même la Suisse 
entière. 

En dernier lieu, le démantèlement de la ligne actuelle ne coûtera pas un franc, c'est bien entendu, 
même si vous avez dit que c'était un franc au bilan, cela va coûter des millions de francs. Est-ce-
que l'on arrivera à faire passer cela totalement sur les CFF? 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Nous nous exprimons cette fois-ci à titre personnel, même si pour 
la première partie de notre interpellation, en tout cas, nous avons l'impression d'être tout à fait 
dans le ton. Le projet TransRUN-RER est un superbe projet, cela a déjà été dit plusieurs fois ce 
soir. Nous pensions cependant jusqu'à tout dernièrement que nous ne pourrions pas le voter, car 
deux conditions devaient être remplies encore, et nous avons l'impression que nous sommes 
maintenant à bout touchant. Deux conditions en plus de l'assurance de l'unité de matière en ce qui 
concerne la modification de la Constitution. Premièrement, le RER-TransRUN doit avoir un 
financement assuré et ne pas prétériter les budgets de l'Etat ad aeternam en inscrivant dans la 
Constitution l'obligation de budgets équilibrés compte tenu des frais liés au TransRUN, mais aussi 
de tout le "reste" dont le député M. Olivier Haussener a parlé en relation avec le rapport 11.036 
"Redressement des finances et réforme de l'Etat". Si nous avons ces conditions-là, nous pourrons 
voter. Il faut également qu'aucun amendement provocateur ne soit accepté par notre Autorité, 
comme celui par exemple de M. François Konrad, avec sa proposition d'impôts sur les grandes 
fortunes, alors que la semaine prochaine, dans la même salle et à la même heure, nous voterons 
ici une révision de la fiscalité des personnes physiques qui va dans le sens inverse, dans le sens 
donc d'un allégement – encore trop faible à nos yeux – pour sortir le canton de l'enfer fiscal connu 
de tous et en particulier des 500 contribuables qui quittent chaque année le canton. Avec la 
proposition d'article constitutionnel, proposée par la commission de gestion et des finances (CGF), 
extrêmement bien inspirée, la première condition sera donc remplie. 

Deuxième condition, maintenant, et nous nous faisons ici le porte-parole – nous changeons de 
casquette – des régions "oubliées" du TransRUN, de l'une ne particulier, l'ouest du Val-de-Ruz et 
même jusqu'à Chambrelien. Désaffectée, la ligne existante renvoie cette population à des 
conditions du début du 19

e
 siècle. Demander à un habitant de cette région de se déplacer à 

Cernier pour descendre à Neuchâtel, cela serait mépriser cette population. Mieux vaudrait 
descendre à pied et nous pouvons vous le dire, nous parlons par expérience. Le rapport fait état, à 
la page 33 et à la page 34 du rapport 12.016 "Agglomération et RER Neuchâtelois", de quelques 
variantes avec cadence à la demi-heure et avec transbordement ou non à Boudevilliers. Monsieur 
le conseiller d'Etat, nous pourrons voter le TransRUN et même, nous vous le promettons, tenter 
de convaincre nos concitoyens, en particulier des Geneveys-sur-Coffrane, déclarée officiellement 
commune anti-TransRUN par son Conseil général. Des panneaux sont d'ailleurs affichés à l'entrée 
de la localité. Nous pourrons le faire si le Conseil d'Etat s'engage à offrir une ligne de bus directe, 
pour l'ouest du Val-de-Ruz, par Boudevilliers, sans attente, avec cadence à la demi-heure, 
semaine et dimanche, mais trois fois l'heure aux heures de pointe. Nous remercions d'ores et déjà 
le Conseil d'Etat de bien vouloir tenir compte de ces demandes. Nous pourrons ainsi apporter, 
avec la majorité de l'hémicycle, notre "oui" au projet et permettre aux citoyens de ce canton de 
s'exprimer le 23 septembre prochain. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Si nous prenons la parole ici, ce n'est pas en tant que président de la 
commission législative, ni même en tant que modeste auteur du tout premier amendement au 
décret constitutionnel, devenu par la suite l'article 57, alinéas 5 et 6, du projet proposé par la CGF. 
D'autres l'ont repris à leur compte et le défendront mieux que nous. 

Si nous nous exprimons, c'est pour développer une position personnelle qui est partagée en partie 
par notre groupe, à savoir le refus d'entrer en matière sur le fond du projet. Tout d'abord, on nous 
vend ce projet comme étant celui qui apportera une solution au problème Haut/Bas. Hormis 
l'existence même du problème Haut/Bas qui est discutable, les arguments sont les mêmes que 
ceux qui ont été développés en 1986, lors du vote sur le tunnel routier sous la Vue-des-Alpes. 
Aujourd'hui qu'en est-il? Le tunnel routier n'a pas résolu le problème, le tunnel ferroviaire ne le 
résoudra sans doute pas. 

Une autre question, elle est peut-être un peu égoïste – nous le concédons volontiers – mais c'est 
une question qui se pose sérieusement, c'est celle de pouvoir expliquer le projet aux régions qui 
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ne sont pas directement touchées et qui devront probablement, comme beaucoup d'autres, 
augmenter leurs impôts de deux à trois points pour financer ce projet. Comment convaincre du 
bien-fondé du projet ces régions qui ne voient pas davantage, voire qui subissent des 
inconvénients ou encore qui attendent depuis longtemps que l'on reconstruise leurs routes? On ne 
peut pas leur imposer la seule solidarité cantonale. A notre sens, la solidarité ne se décrète pas, 
elle se mérite et cela prend du temps. 

Un mot aussi concernant l'utilité du projet. Alors cela est un choix politique que l'on peut faire. Le 
Conseil d'Etat nous le vend comme étant indispensable à la prospérité du canton, nous pouvons 
l'entendre, d'autres ne le pensent pas ainsi. Nous nous contenterons de citer ici un rapport de 
l'Office fédéral du développement territorial qui traite du bilan a posteriori des conséquences de 
l'ouverture du tunnel sous la Vue-des-Alpes: "Dans ce contexte, la décision de réaliser le 
TransRUN devient un choix essentiellement politique. Les résultats de l'étude – donc celle de 
l'Office fédéral du développement territorial (ARE) – appellent à la prudence contre toutes 
prévisions, qu'elles soient rassurantes ou alarmantes." En effet, il ne suffira pas que le projet 
TransRUN ait un effet d'amplificateur sur les politiques publiques, mais il faudra aussi que les 
potentiels de la région continunt de répondre à la demande conjoncturelle, et c'est bien là que le 
bât blesse. Le TransRUN ne résoudra pas le manque d'attractivité de certaines de nos 
collectivités publiques et notamment leur manque de culture entrepreneuriale. Il suffit d'observer, 
parfois, les chicaneries administratives faites aux entreprises qui souhaitent se développer sur le 
plan urbanistique par exemple, et nous pouvons citer certains départs de la région qui ne sont pas 
dus uniquement à la présence ou non d'une bretelle d'autoroute. Notre canton doit rayonner par 
sa volonté à maintenir un tissu industriel et la capacité de ces autorités à réfléchir créativement 
aux demandes. La construction éventuelle d'un train entre deux villes ne nous dispensera pas de 
changer notre mentalité face aux créateurs d'emplois. 

Pour terminer, on entend parfois dire que si le projet passe, nous aurons au moins le 
redressement des finances. Bien curieuse République que la nôtre où, pour assainir, nous 
commençons par débourser près d'un milliard de francs. Pour la petite histoire, et pour apporter 
peut-être une touche un peu moins sérieuse à notre propos, nous avons fait quelques recherches 
historiques – sans toutefois remonter de 150 ans, Monsieur Laurent Debrot –, nous sommes 
remonté aux débats de 1986 lors de la campagne sur le tunnel routier et nous ne pouvons pas 
nous empêcher de vous citer un passage que nous avons ici sous les yeux: "Achetez-vous 
n'importe quoi parce que vous ne savez où trouver l'argent? Votez "non" à un projet démesuré qui 
favorisera la spéculation foncière dans le Val-de-Ruz et dont les bienfaits économiques sont plus 
qu'hypothétiques." C'était une annonce qui est parue dans la presse régionale le 25 avril 1986 et 
les auteurs étaient le parti Ecologie et Liberté, tempus fugit. 

En conclusion, nous ne sommes pas prêts à un tel investissement et nous nous opposerons, ainsi 
que d'autres, à l'entrée en matière. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Comme l'a dit le député Laurent Debrot, nous allons reprendre la partie 
financière pour le groupe PopVertsSol, pour vous dire que notre groupe admet la nécessité 
d'assurer un financement soutenable du RER. C'est une condition à l'acceptation du projet par le 
peuple le 23 septembre, afin d'éviter de laisser des montagnes de dettes aux générations futures. 
Mais attention, la majorité de notre groupe n'acceptera pas des mesures à n'importe quel prix. La 
volonté d'une partie du Grand Conseil de bétonner simplement les mécanismes financiers actuels 
sans savoir où nous allons économiser, sans savoir quelles prestations nous allons supprimer ou 
limiter, notre groupe ne peut simplement pas l'accepter. Le groupe PopVertsSol veut un 
programme crédible, en tout cas plus crédible que le rapport 11.036 "Redressement des finances 
et réforme de l'Etat", un programme qui n'inclut pas seulement les économies mais qui propose 
également de nouvelles recettes. Les citoyennes et les citoyens ont le droit de savoir quelles 
mesures seront prises, ils ont le droit de les combattre. C'est avec cette vision en tête qu'une 
majorité du groupe PVS acceptera la norme constitutionnelle sur l'équilibre budgétaire. 

Nous ajouterons que, de l'avis de la droite, de ce qu'on a pu entendre auparavant, rien n'a été fait 
ces dernières années. Ces chiffres ont déjà été répétés dans le débat précédent. A notre avis, 
c'est faux. La population a le droit de savoir que la dette du canton a diminué de 600 millions de 
francs – 200 millions de francs sont l'or de la Banque nationale suisse (BNS) au cours des sept 
dernières années si nos chiffres sont corrects. Le canton a connu quatre exercices bénéficiaires, 
malgré une des plus graves crises économiques des dernières décennies. Le RER, à notre avis, 
est donc finançable et il sera financé, notre groupe en a la ferme conviction. Nous nous 
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réjouissons déjà de lire les propositions du futur Conseil d'Etat, nous nous réjouissons surtout d'en 
débattre avec les différents partis. 

Un dernier point encore. Le RER sera à coup sûr ces prochaines années un moteur du 
développement du canton de Neuchâtel, il créera des richesses qui permettrons de compenser les 
investissements, c'est également notre conviction. Le député Raymond Clottu, si notre mémoire 
est bonne, a parlé de déclin irréversible du canton de Neuchâtel si nous ne faisions pas 
d'économies, il a dit que nous perdrions nos industries. Nous avons envie de lui répondre que 
c'est exactement la même chose avec le RER. Sans le RER nous perdrons également nos 
industries, notre attractivité et pour prendre un autre rapport que celui cité par notre préopinant, le 
Crédit Suisse a clairement dit que le canton de Neuchâtel a un problème d'accessibilité ferroviaire. 
C'est son attractivité qui est en jeu, il faut faire quelque chose.  

Dernière chose encore, nous croyons que c'est toujours le député Raymond Clottu qui a déclaré 
qu'il fallait des projets qui avaient un retour sur investissement. Si nos souvenirs sont bons, ce 
projet a un retour sur investissement de 1fr.20 pour 1 franc dépensé. C'est à notre avis le 
professeur Claude Jeanrenaud qui l'a dit, lequel sera beaucoup cité ce soir. Pour terminer, nous 
nous dirons qu'un Etat qui n'investit pas est appelé à mourir. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Si nous étions, sans mauvaise pensée, notre frère et si notre place était 
une chaire, nous aurions pu commencer notre intervention en imaginant une nouvelle béatitude 
qui aurait pu être: "heureux celui qui n'a pas de mémoire, car à Neuchâtel il sera député". Nous 
savons, nous sommes au sein de notre groupe et dans cet hémicycle une Cassandre, nous vous 
annonçons à chaque fois des catastrophes et effectivement, souvent, nous avons tort. Parfois, 
néanmoins, nous avons raison.  

En l'espèce, il nous apparaît important de rappeler qu'après avoir durant quatre mois tordu les 
bras des institutions et du parlement, en imaginant que ledit parlement accepterait sans broncher 
son projet, le Conseil d'Etat a finalement dû se résoudre à faire des promesses aux uns et aux 
autres et a accepté finalement des amendements qui soit reviennent à refuser de prendre 
aujourd'hui les décisions induites par la construction du "TransRuine", à savoir la suppression du 
chemin de fer en laissant ce nouveau boulet aux générations futures, soit à accepter des 
amendements qui manifestement violent l'article 100, alinéa 2, de la Constitution neuchâteloise 
qui rappelle que, nous la citons: "La révision partielle de la Constitution doit respecter le principe 
de l'unité de matière", principe souvent rappelé par le Tribunal fédéral pour qui il est inacceptable 
de contraindre certains électeurs à approuver une loi dont ils ne voudraient pas afin de faire 
adopter une autre loi. Cette fois, en paraphrasant la réponse de Johnny Halliday à Antoine, au 
début des années 1960, pour ceux qui ont peut-être les cheveux longs ou plus beaucoup de 
cheveux et la mémoire courte, nous nous permettrons de vous rappeler quelques phrases certes 
indigestes – et nous le savons – d'un arrêt du 24 mars 2011 de la première cour de droit public du 
Tribunal fédéral dans une cause Patricia de Pury et Benoît Couchepin contre Conseil d'Etat du 
canton de Neuchâtel. Au considérant 2.2., les juges fédéraux nous rappellent que "l'exigence de 
l'unité de la matière découle de la liberté de vote et en particulier du droit à la libre formation de 
l'opinion des citoyens et à l'expression fidèle et sûre de leur volonté. Elle interdit de mêler, dans un 
même objet soumis au peuple, plusieurs propositions de nature ou de but différent, qui forcerait 
ainsi le citoyen à une approbation ou à une opposition globale alors qu'il pourrait être d'accord 
avec une partie des propositions qui lui sont soumises. Il doit ainsi exister, entre les diverses 
parties d'un objet soumis au peuple, un rapport intrinsèque ainsi qu'une unité de but, c'est-à-dire 
un rapport de connexité qui fasse apparaître comme objectivement justifiée la réunion de plusieurs 
propositions en une question soumise au vote." Nous vous imposerons, en plus, la lecture d'un 
considérant supplémentaire. Il s'agit du considérant 4. "La manière dont le scrutin est présenté est 
aussi problématique – là, on se référait au lien crèche-fiscalité – au regard de la liberté de vote, en 
tant qu'elle contraint certains électeurs à approuver une loi dont ils ne voudraient pas, afin de faire 
adopter l'autre loi. Ainsi, le citoyen favorable à la modification de l'imposition des entreprises 
devrait approuver la loi sur l'accueil des enfants, même s'il ne le souhaite pas, et vice-versa. 
Certes, il n'est pas rare que l'électeur doive faire des compromis et qu'il ne soit pas 
nécessairement d'accord avec tous les aspects d'une loi qui lui est soumise. Il doit néanmoins être 
en mesure de faire une appréciation globale de l'objet de la votation pour décider s'il est d'accord 
avec les buts poursuivis et les moyens mis en œuvre pour les atteindre. Une telle appréciation 
n'est pas possible si les divers objets en question sont trop disparates et qu'ils visent des objectifs 
trop différents. C'est précisément pour cette raison que la jurisprudence a développé l'existence 
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de l'unité de matière." Enfin – et ce sera le dernier –, le considérant 4.2 qui traite de 
l'argumentation du Conseil d'Etat: "Les autorités cantonales expliquent que la décision de joindre 
l'adoption des deux lois est le résultat d'une négociation préalable qui a été menée entre 
partenaires politiques et sociaux – suivez notre regard…– certes, de telles négociations sont 
concevables et elles peuvent conduire une force politique à accepter une loi qui ne lui convient 
pas entièrement afin d'être soutenue dans un autre dossier. Il ne faut toutefois pas perdre de vue 
que l'électeur est dans une position différente. Il n'est pas en mesure de négocier pour obtenir un 
avantage en échange d'un compromis, mais il ne peut qu'accepter ou refuser l'objet qui lui est 
soumis. Or, si l'acceptation de cet objet implique des concessions dans un domaine complètement 
différent, l'électeur ne peut plus exprimer sa volonté librement." 

C'est édifiant. Et ce n'est pas seulement de rajouter aujourd'hui un lien temporel, un lien social ou 
même un lien circonstanciel entre les deux modifications constitutionnelles que tous les porte-
parole de groupes ont indiqué que leur groupe accepterait qui rendront lesdites modifications 
respectueuses de notre Constitution et du droit fédéral. Tel serait par contre le cas si le projet du 
député François Konrad devait être accepté: un impôt de solidarité pour financer le TransRUN. 
Mais dans le cas d'espèce, vous proposez à l'électeur de choisir entre rien, de choisir entre celui 
qui veut un tunnel mais qui n'accepte pas le principe du budget équilibré, vous proposez à celui 
qui accepte le principe du budget équilibré, mais qui ne veut pas du TransRUN, de devoir 
finalement faire un faux choix et de modifier notre Constitution dans un sens qu'il ne sera pas 
forcément celui qu'il veut. Nous devons dire qu'il est à peu près certain que parmi tous nos 
concitoyennes et nos concitoyens, qui aujourd'hui ne souhaitent pas forcément que dans leur 
commune – et cela a été peu dit – la construction du RER leur coûte entre 2 et 3 points d'impôts et 
il s'en trouvera suffisamment pour recourir contre le décret que vous vous apprêtez à adopter, 
voire de recourir plus tard contre l'arrêté de convocation, avec à la clé une annulation possible, 
probable, vraisemblable, du scrutin. Mesdames et Messieurs, notre canton et ses autorités seront 
une nouvelle fois ridiculisés et cela, nous ne pouvons pas l'accepter, voire en prendre le risque. 

Nous avons en effet, vis-à-vis de nos concitoyennes et de nos concitoyens, des responsabilités. 
Le préambule de notre Constitution le rappelle d'ailleurs et ces responsabilités postulent 
aujourd'hui que notre parlement refuse d'entrer en matière sur le projet de décret qui lui est 
soumis et fustige l'attitude du Conseil d'Etat qui, dans ce dossier, s'est une nouvelle fois moqué de 
lui en le contraignant à travailler dans l'urgence – ce qui est faisable – mais surtout dans la 
précipitation et sans lui donner la possibilité de la réflexion sur les propositions. Ceci n'est pas 
acceptable pour un projet que le même Conseil d'Etat et que tous les premiers intervenants de 
l'après-midi ont qualifié de "projet du 21

e
 siècle". 

Comment, en effet, accepter que la commission législative, qui doit – et cela a été rappelé – 
examiner le projet, n'ait eu finalement que 45 minutes pour débattre de celui-ci et ait dû se 
contenter, lorsqu'elle a posé la question de l'unité de matière, d'une réponse vague et orale du 
Conseil d'Etat disant que, finalement, il n'y aurait pas tellement de problèmes, que 
vraisemblablement le principe de l'unité de matière... 

 
Le président: – Monsieur Philippe Bauer, nous vous demandons de conclure votre intervention.  

 
M. Philippe Bauer (LR): – Nous concluons, Monsieur le président.  

Comment aussi comprendre qu'à une semaine de la votation, notre parlement ne sache 
finalement pas exactement au sujet de quoi il devait voter? Compte tenu de ce qui précède, nous 
ne pouvons dès lors qu'inviter celles et ceux qui parmi vous considèrent que "République et 
Canton de Neuchâtel" ne rime pas forcément avec club de foot valaisan voire même neuchâtelois, 
à refuser d'entrer en matière sur ce décret et sans même discuter de la question de savoir si le 
projet est bon ou si ce que nous pensons n'est pas acceptable pour notre canton et ses 
communes. 

Enfin, vous nous permettez de rappeler – et c'est notre avant dernier paragraphe – à ceux qui, 
comme le député Matthieu Béguelin, lors du débat sur la fiscalité des personnes morales, se sont 
permis d'affirmer que nous ne sommes pas là pour faire du droit mais de la politique, leur rappeler 
l'article 5 de la Constitution fédérale à laquelle notre parlement est soumis, qui postule que le droit 
est la base et la limite de l'activité de l'Etat et ce principe de légalité – en un seul mot – s'applique 
aussi, et notamment, dans notre canton. 
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En guise de conclusion, vous nous permettrez de répéter ce que nous avons déjà eu l'occasion 
d'exprimer lors de la discussion du lien et notamment des nouveaux décrets, les mots qui figurent 
sur la pendule du défunt tribunal du Locle, pendule de notre futur nouveau et bienheureux 
président: "à chaque heure, le sage est soumis à la loi". 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Depuis de nombreuses semaines, nous écoutons, nous essayons de 
nous convaincre que le RER est finançable. Nous avons écouté avec attention les interventions 
des représentants des groupes et du Conseil d'Etat et nous n'avons pas entendu d'arguments qui 
nous convainquent que l'on pourrait financer le TransRUN, raison pour laquelle nous intervenons 
maintenant. 

Le rapport qui nous est présenté aujourd'hui est certainement un des meilleures de la législature, 
tout y est, ou presque. Trois commissions l'on étudié, les communes et autres corps constitués ont 
été consultés. Le projet est d'une telle importance que l'on a même dû inventer le moyen 
constitutionnel de demander au peuple de se prononcer. Un gros couac dans tout ce processus: 
son financement. Il y a un petit mois environ, la CGF a été saisie du rapport et a dû admettre que 
notre canton n'avait pas les moyens de se payer ce beau tunnel. Elle a alors imaginé un super 
stratagème, que nous avons d'ailleurs voté, à savoir l'amendement constitutionnel qui demande 
que le budget soit équilibré en 2023. Ce qui revient à dire qu'en 2023, nous devrons économiser 
plus de 500 millions de francs si nous voulons parvenir à l'objectif. Cette somme représente le 
quart du budget actuel. Bien sûr, 2023 c'est loin. Mais gouverner c'est prévoir et même si peu de 
conseillers d'Etat et de députés seront encore présents à cette échéance, notre responsabilité est 
aujourd'hui engagée. 

Faisons les comptes. Partons de la dette du canton qui se monte à environ 1,3 milliard de francs, 
à cela nous pouvons ajouter les grosses dépenses connues de chacun, soit le refinancement de la 
Caisse de pensions pour quelques centaines de millions de francs, la réforme hospitalière, la 
réforme de la fiscalité des personnes physiques, l'entretien devenu urgent du patrimoine, des 
routes, des bâtiments du canton. Selon le professeur Claude Jeanrenaud, la dette du canton est 
supérieure à 3,5 milliards de francs. Pour financer le TransRUN, il est prévu que les communes 
passent à la caisse. A la fin, c'est cependant toujours le même contribuable qui paie, que l'Etat 
s'endette un peu plus ou qu'il endette encore plus les communes ou qu'il fasse les deux à la fois. 

Mais revenons aux finances du canton et à l'amendement de l'article constitutionnel. Le canton 
devra avoir un budget zéro en 2023. Pour atteindre cet équilibre, l'effort financier sera énorme. 
Bien sûr, on pourra ici ou là introduire et augmenter des taxes, à l'exemple de la taxe avortée des 
parkings qui aurait pu rapporter 2 millions de francs. Pourquoi s'inquiéter finalement? Pour 
financer le RER, il suffira d'imaginer de mettre en œuvre environ 250 taxes de la même nature. Ou 
alors, on choisit l'autre versant du même problème et on essaie d'économiser, mais chaque 
économie devra être dûment étudiée et l'équilibre social, régional et cantonal devra être respecté. 
Enfin, tellement de cautèles seront imaginées pour faire la moindre économie que nous doutons 
fort que nous y arrivions d'ici à 2023. 

Nous nous en sommes tous rendu compte lors des discussions sur l'initiative concernant le frein 
au démantèlement social, connue comme étant l'initiative sur le frein aux économies, et sur le 
rapport 11.006 "Cautionnement de l'Etat", que nous venons de traiter tout à l'heure, et aussi sur 
l'intervention du groupe PopVertsSol. Alors quoi? 250 taxes à 2 millions de francs ou alors 500 
millions de francs d'économies, ou alors un peu des deux peut-être. L'expérience de ces deux 
dernières années laisse craindre le pire. Les nouvelles taxes sont contestées, avec raison, par les 
contribuables bientôt étranglés. Les économies sont vilipendées par un parlement et un 
gouvernement qui, toujours pour de bonnes raisons, ne manqueront jamais de mettre ici ou là 
quelques dizaines voire centaines de milliers de francs pour la culture, pour le social, pour 
l'entretien, parfois même pour un coaching financier dont on sait ce qu'il a donné.  

Mieux encore, lorsque nous voulons regrouper le conservatoire pour le sauver de la concurrence 
intercantonale, il faut quasiment faire une guerre des tranchées. Lorsque nous avons la possibilité 
de faire 20 ou 30 millions de francs d'économies en organisant mieux les hôpitaux, la gauche et 
l'UDC refusent, pour des prétextes régionaux; les économies. Lorsque le gouvernement veut 
rationnaliser, mieux organiser, les députés se déchainent pour entraver les décisions. Lorsque 
nous faisons un exercice d'externalisation, les mêmes députés, avant même la fin de l'exercice, 
veulent tout rapatrier à l'Etat. 
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Nous voyons déjà les rangs des censeurs s'épaissir. Il y a un mois, lors de notre intervention sur 
HNe justement, nous avons vu les mêmes à l'œuvre, allant même jusqu'à taper sur leur pupitre 
pour nous faire taire car nous avions l'outrecuidance de poser quelques questions dérangeantes. 
Vous nous pourrez nous empêcher de penser et de vous prévenir que le débat sera extrêmement 
difficile lorsque nous devrons couper non plus dans le gras mais dans la chair vive des budgets 
ces prochaines années pour arriver à zéro en 2023. 

Nous sommes favorable à l'amélioration des transports publics en refaisant la voie actuelle entre 
les Montagnes et le Littoral, nous sommes favorable à l'implantation du RER et nous souhaitons 
favoriser les liaisons entre les différentes régions de notre canton. Ces améliorations doivent être 
entreprises pour répondre aux besoins d'aujourd'hui. Mais, chers collègues, si la mariée est trop 
belle, nous ne sommes pas prêt à payer la dote trop importante pour nous et la faire payer aux 
générations futures. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Vous l'aurez compris, au vue des différentes interventions, le 
groupe libéral-radical est très partagé sur le sujet qui nous occupe. Pour notre part, nous faisons 
partie de celles et ceux qui sont favorables au projet RER mais pas à n'importe quelles conditions 
et nous rebondirons sur les propos du député Jean-Bernard Wälti tout à l'heure et de la région 
Val-de-Ruz, mais nous ne nous arrêterons pas uniquement à l'ouest du Val-de-Ruz. Donc, il y a 
quelques remarques qui nous semblent capitales. Tout d'abord, si l'on observe, aujourd'hui, la 
façon dont le Val-de-Ruz est desservi en termes de transports publics, on peut dire que ce n'est 
pas satisfaisant, clairement. La façon dont les habitants du Val-de-Ruz sont desservis en termes 
de transports publics, fait que le Val-de-Ruz est clairement séparé en deux parties. Il y a le nord 
du Val-de-Ruz et il y a le sud du Val-de-Ruz, le Seyon étant une frontière pratiquement 
infranchissable pour les transports publics puisqu'en fait les bus de Cernier descendent à 
Neuchâtel, ils sont encore à droite du Seyon, alors la Côtière et Savagnier sont à gauche du 
Seyon. Donc, jusqu'à Neuchâtel, il y a cette séparation. 

Dans les débats, la mise en place, les soirées de réflexion qui ont conduit à la fusion de quinze 
communes pour arriver à une seule commune de Val-de-Ruz, nous croyons qu'il n'y a pas eu une 
seule soirée, il n'y pas eu un seul débat sans que la problématique des transports publics vienne 
sur la table. Clairement, nous entendions très régulièrement les habitants de la Côtière et de 
Savagnier se plaindre de ne pas être reliés au Val-de-Ruz. Certes, ils sont reliés à Neuchâtel – de 
manière insatisfaisante mais ils sont reliés quand même –, nous n'allons pas nous plaindre, et le 
souci de ces deux communes était de savoir à quelle sauce – en termes de transports publics – ils 
allaient être mangés et comment ils pouvaient être reliés à Cernier ou aux autres villages du Val-
de-Ruz. C'était d'ailleurs une inquiétude pour l'ensemble des communes puisque la fusion était un 
sujet qui divisait et qui aurait pu faire refuser la fusion pour la Côtière par exemple. 

Alors certes, maintenant, nous avons vu dans le projet que l'on opposait la ligne Est – donc celle 
de Savagnier – et la ligne "V", celle de Villiers. A notre avis, c'est une grave erreur que d'opposer 
ces deux lignes. On devrait plutôt les fusionner. Alors certes, nous avons bien vu que la ligne Est 
était prolongée jusqu'à Dombresson, certes cela amène un plus, mais plutôt que d'avoir deux 
lignes séparées et d'opposer une ligne à l'autre, nous pensons que nous aurions pu faire, de ces 
deux lignes, une seule ligne avec ce que nous appellerons – et ce que nous appelons au Val-de-
Ruz et la plupart de nos concitoyens sont d'accord avec cette théorie –, un bouclage. C'est-à-dire 
d'avoir une boucle qui fasse Neuchâtel, la Côtière, Savagnier et Dombresson par Cernier et qui 
redescend par Valangin et avec des bus qui circulent dans les deux sens. Avec cette façon de 
fonctionner, cela permettrait à tous les habitants de tous les villages de se relier entre eux et aussi 
d'être reliés à la ville de Neuchâtel. Nous pensons que ces liaisons, actuellement, sont 
fondamentales puisque ces communes du sud du Val-de-Ruz ont rejoint le Val-de-Ruz pour 
former une seule commune. Il y aura des séances, il y a une refonte au niveau des cercles 
scolaires, donc il y a des transports d'élèves et d'ailleurs, c'est ce qui pause une problématique 
pour certaines communes, donc nous souhaiterions que dans la réflexion cette solution soit 
étudiée. 

Nous avons entendu tout à l'heure que le Val-de-Ruz n'était pas intéressé à aller à la gare. Nous 
pensons que c'est aussi une mauvaise perception de ce qui se passe au Val-de-Ruz, clairement, 
c'est surtout oublier tout ce qui s'est passé du côté de la gare et nous pensons notamment à la 
HE-ARC. Actuellement, nous connaissons des étudiants qui habitent Villiers et Dombresson et 
nous vous expliquons le parcours utilisé par ces étudiants pour se rendre à la HE-ARC. Ces 
étudiants-là prennent le bus à Villiers ou à Dombresson, vont jusqu'à Cernier, changent de bus à 
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Cernier pour aller aux Hauts-Geneveys, descendent du bus aux Hauts-Geneveys pour prendre le 
train qui les amène via Chambrelien et via la gare à Neuchâtel. Donc, clairement, nous pensons 
que nous devons profiter de cette opportunité RER pour mieux desservir les régions qui sont 
concernées. Le Val-de-Ruz sera concerné par le RER, il y aura un impact du RER sur le Val-de-
Ruz, notamment – puisque l'amendement a été refusé – avec 1,3 kilomètre en tranchée ouverte. 
Donc, en contrepartie, nous croyons que le Val-de-Ruz doit aussi retrouver des effets positifs sur 
ce projet. 

 
M

me
 Christiane Bertschi (S): – Aujourd'hui, nous devons prendre une décision historique, "oui ou 

non". Et c'est dans ce "oui ou non" que se trouve le piège. Oui, à une liaison rapide Neuchâtel – 
La Chaux-de-Fonds et à un RER performant. Non à une dépense qui affaiblira l'Etat par des 
charges qui nous obligeront à des choix douloureux à futur. Chacun s'est intéressé jusqu'ici au 
financement et non au coût. 

Premier point: entre le rapport 2007 et celui d'aujourd'hui, le coût du tunnel du TransRUN est 
passé de 380 millions de francs à 830 millions de francs, soit plus du double. La participation 
fédérale – 35% des coûts – est calculée sur un montant de 400 millions de francs pour le tunnel, 
participation bloquée définitivement sur ce montant. Dans le rapport 10.059 "Projet 
d'agglomération RUN", en page 11, l'analyse de la Confédération était que ce projet représentait 
un coût élevé pour une agglomération moyenne. Alors, à 830 millions de francs, que dire? Est-ce 
que nous pouvons encore croire que la Confédération entrera en matière en 2014? 

Deuxième point: suite à cela, nous nous sommes intéressée à la variante Corcelles, en ayant 
quelques espoirs de tomber sur un coût inférieur, en dehors du fait que nous habitons cette belle 
commune. Dans cette variante, entre le projet de 2007 et celui présenté, il y avait des 
augmentations très importantes, en particulier pour une troisième voie pour l'entrée en gare de 
Neuchâtel, pour 300 millions de francs. Après vérification sur place et sur plan, il apparait que ce 
tronçon représente moins d'un kilomètre. Par comparaison, le futur tunnel ferroviaire double voies 
de Mühleberg, ligne Berne – Neuchâtel, coute 100 millions de francs par kilomètre et le fameux 
tunnel de Serrières aussi. Après un téléphone avec le service concerné, nous avons appris avec 
stupeur que ce prix de 300 millions de francs était établi selon un estimatif avant-projet CFF à plus 
ou moins 50%. Est-ce possible de comparer deux variantes avec l'une basée sur un coût estimé 
avec un degré de précision pareil? 

Troisième point: au niveau du financement, souvenez-vous du montage financier acrobatique pour 
les 30 millions de francs de la rénovation du Centre professionnel des métiers du bâtiment 
(CPMB) ou de l'apport financier de la Banque cantonale neuchâteloise pour Microcity. Notre 
canton peine à se réformer malgré une volonté politique largement affichée. D'autres charges 
financières importantes nous attendent et nous ne parlons même pas de l'entretien nécessaire du 
patrimoine de l'Etat. Oui, effectivement ce projet est finançable, comme le dit le Conseil d'Etat, 
mais avec quels sacrifices? En cas de grand vent ou de crise économique, comment pourrons-
nous soutenir ceux qui en auront besoin? 

Pour conclure, nous trouvons grave d'avoir à prendre des décisions, pour le canton, aussi 
importantes dans un temps si court après avoir attendu des années ce rapport final et avec des 
comparaisons si peu objectives. On nous dit que la peau de l'ours a déjà été vendue à Berne et 
qu'il ne nous reste plus qu'à le tuer. Le canton a besoin d'une liaison ferroviaire Neuchâtel – La 
Chaux-de-Fonds performante et d'un RER, mais à un coût supportable. Cette solution existe, il 
faut se donner encore un peu de temps pour la trouver. Certains diront que cette position pêche 
par manque de courage, nous retoquerons que ce n'est malheureusement que de la lucidité. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous remercions M

me
 Christiane Bertschi pour ces propos qui sont 

fort justes. C'est assez rare que nous soyons d'accord avec ce côté-ci de l'hémicycle. 

Nous aimerions juste répondre à M. Fabien Fivaz. Oui, les entreprises ont besoin des voies de 
communications performantes, que ce soit, en clair, ferroviaires ou routières. Nous vous rappelons 
quand même qu'avec le TransRUN, il va transporter uniquement des personnes et non des 
marchandises et les entreprises du Haut ont également besoin de marchandises, matières 
premières. Le tunnel donc, le TransRUN, aurait la possibilité de le faire mais on n'a pas voulu le 
faire. Ça, c'est la différence. Maintenant, concernant l'investissement, oui, nous sommes d'accord 
avec vous, bien sûr. Investir, cela peut créer de la valeur ajoutée, c'est même certain, mais on ne 
peut pas investir l'argent que l'on n'a pas. On n'a pas les premiers fonds, c'est toute la 
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problématique de ce magnifique projet, on n'a aucun fonds propre. On ne peut pas casser une 
tirelire que nous n'avons pas! C'est cela la problématique dans ce canton. Investir, oui, mais pas à 
n'importe quel prix, nous l'avons déjà dit, parce que l'on a aussi des responsabilités face aux 
générations futures. Donc, il faut peut-être revoir le projet, peut-être ralléger ce projet, c'est pour 
ça que nous trouvons les propos de M

me
 Bertschi fort raisonnables. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Permettez-nous d'être un peu surpris, pour ne pas dire dépité, des propos 
de plusieurs personnes. Nous l'avons rappelé, le financement, tel qu'il est prévu par la CGF, a été 
accepté à l'unanimité par cette dernière. Nous savons que les commissions préalables, et c'est 
leur but, doivent exprimer l'avis des partis pour faciliter le travail du plénum. Alors quand un parti 
ne suit pas l'avis de ses représentants en CGF, c'est agaçant. Mais quand nous entendons, à 10 
jours d'intervalle, deux personnes faisant partie de la CGF, ayant accepté le projet à la CGF – 
puisque c'est un vote à l'unanimité – revenir sur leur position – et nous parlons de MM. Philippe 
Haeberli et Raymond Clottu – et changer leur fusil d'épaule, nous nous disons que les 
commissions préalables de ce Grand Conseil ne servent à rien ou alors il faut en changer les 
membres pour que cela reflète l'avis des partis. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous avons une question et deux remarques. Le Conseil d'Etat, tout 
à l'heure, a dit que les chiffres de 119 millions de francs, respectivement 830 millions de francs, 
pour le TransRUN étaient des chiffres fiables et qu'il n'y aurait pas de dépassement. Nous avons 
beaucoup de peine à croire à cela. Nous avons également noté le fameux tunnel de Mühleberg ou 
Rosshäusern de la BLS, pour deux kilomètres, qui va coûter 200 millions et c'est encore un tunnel 
dans la molasse, c'est peut-être plus facile à creuser, mais c'est peut-être plus difficile à stabiliser. 
Néanmoins, et si nous faisons abstraction et si cette affirmation qu'il n'y aura pas de dépassement 
est juste, le décret mentionne clairement que le montant de 919 millions de francs est conditionné 
aussi à des éléments tels que les intérêts intercalaires et le enchérissement, cela nous paraît 
relativement cohérant. Si nous prenons 1% de renchérissement sur les sept ou huit ans de 
travaux, on arrive un peu près à 8% – nous n'entrerons pas dans les détails – c'est 50 à 60 
millions de francs à la fin. Si nous avons bien compris, – et nous attendons que le Conseil d'Etat 
nous le confirme –, ce dépassement, lié non pas aux mauvais calculs mais uniquement au 
renchérissement ou à d'autres éléments, sera entièrement à charge du canton. Nous avons bien 
compris que le canton avait négocié un forfait avec les CFF et que le montant du fonds 
d'agglomération sera également un montant forfaitaire. 

Maintenant, nos deux remarques: la première c'est notre grand regret de voir que le Conseil d'Etat 
n'a pas été au bout de son raisonnement. Il mentionne dans le rapport que l'investissement du 
RER nécessitera de revisiter – si nous pouvons utiliser cette expression – le frein aux dépenses, 
nous avons toujours regretté que dans ce débat le Conseil d'Etat ne vienne pas lui-même avec 
des propositions et c'est finalement la CGF qui est venue avec ces propositions. Pour l'UDC, nous 
estimons, compte tenu du fait que les dépenses fin 2011 étaient de 1,950 milliard de francs dans 
ce canton, que l'on pourrait très bien imaginer un système pour réduire de 1% ces dépenses à 
l'horizon 2014 et de 2% à l'horizon 2016 pour récupérer dans un premier temps 19 millions de 
francs et dans un deuxième temps 38 millions de francs. Nous estimons que l'échéance de 2023, 
telle que prévue par le projet de la CGF, est une utopie et nous y reviendrons lorsque nous 
examinerons ce débat. Nous exprimons aussi ici notre crainte de voir le 17 juin prochain, le canton 
accepter l'initiative portant sur le frein au démantèlement social. Et si par malheur cette initiative 
populaire était acceptée, nous vous laissons imaginer les conséquences. 

Dernière remarque: nous regrettons aussi que le rapport du Conseil d'Etat ne présente pas de 
vision claire en ce qui concerne les effets attendus du futur RER et en particulier les effets 
attendus sur l'organisation des infrastructures de ce canton. Clairement, nous interpellons là 
Hôpital neuchâtelois. Il aurait quand même été intéressant de voir, en cas de construction du 
RER, quelles options pouvaient être retenues et déjà mises sous toit pour le futur site unique. 
Nous constatons qu'il n'y a, dans le rapport, aucune correction, aucune remarque en ce qui 
concerne la suppression d'un certain nombre de doublons que nous avons encore dans ce canton 
entre le Haut et le Bas. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous allons 
répondre de la manière la plus exhaustive aux différentes questions. Débutons par M. Karim-
Frédéric Marti qui, avec nos excuses pour les quelques minutes de retard, a dû poser ses 
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questions deux fois. Négociations des sillions, négociations avec les CFF. Nous tenons à rappeler 
que le team de négociations – nous ne savons pas si c'était une dream team – était formé de 
notre collègue Jean Studer et de nous même, accompagné des services techniques. Les 
premières négociations ont débuté à 100 millions de francs. C'était la première offre posée sur la 
table, nous avons abouti à 241 millions de francs. Nous trouvons les progrès relativement 
sensibles, nous avons joué tous les registres possibles et imaginables, du très gentil au très 
méchant, au très technique, pour obtenir ce chiffre. Nous pensons que nous sommes arrivés au 
maximum de ce qu'il était possible d'obtenir. Nous aimerions juste préciser la chose suivante: 
nous l'avons déjà dit devant votre autorité – sauf erreur nous l'avons même confirmé devant la 
CGF –, les CFF que l'on dit être les grands gagnants dans ce projet, eh bien de la même manière 
que certains d'entre vous ce soir, ont failli ne pas entrer en matière. Parce que pour eux, cela leur 
coûte 241 millions de francs et pour les quelques pourcents de la population neuchâteloise, si tout 
va bien 15.000 personnes transportées du haut vers le bas, du bas vers la haut, à l'horizon 2022, 
cela ne vaut pas les 60.000 ou 90.000 personnes/jour sur le trajet Genève-Lausanne, les "X" 
dizaines de milliers dans la banlieue zurichoise, nous vous faisons grâce des mêmes dizaines de 
milliers dans la banlieue bâloise. Les CFF ont failli, par leur Conseil d'administration, nous dire: 
"Ecoutez on vous remercie, nous rompons les négociations, circulez, il n'y a plus rien à voir, on 
vous refait l'ancienne ligne à 100 millions de francs." Avec comme corollaire qu'il ne saurait être 
question de train à deux étages et d'améliorations substantielles de l'infrastructure avec tout ce 
que cela implique. 

Maintenant, plus précisément pour votre question Monsieur le député Karim-Frédéric Marti, est-ce 
que l'on ne pourrait pas négocier – parce que nous passons du côté ouest ou côté est de la gare 
de Neuchâtel – un petit bonus par les CFF? Ce n'était pas dans le cadre des négociations, cela 
n'a pas été pris en compte, nous doutons véritablement qu'un quelconque bonus puisse être 
ajouté. Par contre, ce que nous aimons bien – Monsieur l'officier, nous savons que vous en êtes 
un – garder une dernière cartouche dans notre six coups comme les cowboys. Ce qui sera 
négocié à futur, c'est l'entreprise qui va effectuer la prestation. A ce jour nous n'avons pas encore 
décidé d'attribuer aux CFF, BLS et vous savez que nous avons une troisième offre qui est à la 
compagnie TRN bientôt fusionnée, entreprise de transports publics neuchâtelois. Cela fera partie 
d'une négociation, sur cette brave terre tout se négocie. Quid du dépassement? Nous avons 
longuement débattu avec les CFF pour savoir si nous aboutissions à une offre globale en disant: 
vous posez 241 millions de francs sur la table pour solde de tout compte ou bien est-ce que l'on 
fait au prorata, nous allions dire, des dépenses avec chaque variante ayant ses avantages et ses 
inconvénients? Nous avons même sollicité un avis indépendant et nous sommes arrivés à la 
conclusion que l'Etat – mais cela impliquait un certain risque – s'en sortait mieux avec une offre 
"prix fixé" pour les CFF qu'une offre avec coûts variables. Là, nous avions une carte à jouer, ceci 
d'autant plus que nous serons les maîtres d'œuvres. C'est un choix avec, bien sûr, avantages et 
inconvénients. L'aide aux pays de montagne, nous ne sommes pas sûrs, mais nous vous 
promettons que s'il y en a une on va la trouver. 

Le démantèlement figure à un coût neutre dans le projet, sauf erreur 9 millions de francs de 
reprise de l'ancien matériel, 8 millions de francs pour le démanteler – ou l'inverse, nous ne savons 
plus – nous les avons mis à coût neutre dans le projet. Nous avions sollicité une offre des CFF, 
cela nous coûtait beaucoup plus cher que si c'était eux qui faisaient les travaux, nous avons 
préféré le faire nous même avec des gains à valoriser. Nous viendrons après sur cette question 
parce qu'il y a un amendement qui traitera de ce sujet, nous donnerons un complément de 
réponse lorsque nous aborderons cette problématique. 

Unité de la matière: nous nous permettons de répondre à MM. Jean-Bernard Wälti et Philippe 
Bauer. La question – nous nous tournons du côté de M

e
 Philippe Bauer – nous le disions en 

soupant ensemble ce soir avec M. Philippe Bauer, la seule chose qui nous distingue est qu'il a un 
brevet d'avocat neuchâtelois et que le nôtre est bernois, mais nous pouvons tout à faire entendre 
sa question, il est légitime de se la poser. Pourquoi? Nous avons deux articles constitutionnels et 
nous posons une seule question aux citoyens neuchâtelois. Nous ne posons pas deux questions. 
Maintenant, on peut analyser cela de deux manières, nous vous donnerons tout à l'heure un 
extrait de l'avis de droit rédigé par le service juridique. Deux manières de voir: on dit l'article 44a 
ne traite que d'un trou dans la montagne et l'article 57 traite du redressement des finances. Nous 
vous le concédons, cela a l'air de deux choses bien différentes. A l'inverse, on peut dire que 
l'article 44a traite d'une dépense de 919 millions de francs brut à charge du canton, 560 millions 
de francs net, et qu'il faudra bien trouver le corollaire pour pouvoir assumer ladite dépense, 
réponse à l'article 57, alinéas 5 et 6 modifiés. Nous aimerions préciser, si vous regardez dans la 
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Constitution fédérale article 87, disposition transitoire, où nous avons à peu près le même principe 
d'écrit en ce qui concerne le financement des Nouvelles lignes ferroviaires (NLF). Plus 
précisément sur ce point, nous nous plaisons à vous citer un extrait de l'avis du service juridique – 
pour autant que nous le retrouvions – nous y reviendrons après. Nous allons plus loin. 

M. Jean-Bernard Wälti, région oubliée, 19
e
 siècle. Non! Le Val-de-Ruz n'est pas une région 

oubliée. Aujourd'hui, son offre de transport est l'équivalant de ce qui se fait dans le reste du 
canton. Nous rappelons que toute course, par exemple en bus, fait l'objet d'une analyse, d'une 
offre à l'essai, de deux choses l'une, elle est rentable ou elle n'est pas rentable. Si elle est 
rentable, elle peut être financée – le pot commun – on en a longuement débattu. Ce que nous 
disons aujourd'hui, en particulier à l'intention de la commune des Geneveys-sur-Coffrane, nous 
l'avons déjà fait et nous avons sollicité un bureau d'ingénieurs afin de nous faire un examen de où 
sont les gens du Val-de-Ruz, où vont-ils, et effectivement, pour répondre à l'interrogation de M. 
Jean-Claude Guyot, il y a deux catégories de gens dans le Val-de-Ruz. Il y a à la fois ceux qui 
vont sur la gare de Neuchâtel, c'est le 20 à 25%, ceux qui vont direction la Place Pury, c'est à peu 
près 70%, il y a ceux qui s'arrêtent en gare de Neuchâtel, ceux qui vont plus loin, il y a, nous nous 
tournons vers les députés du Haut, sauf erreur 20% qui montent dans la partie supérieure du 
canton. L'offre de transport doit se construire mais nous avons le temps de le faire. Le train 
circulera jusqu'en 2021 ou 2022 au matin. Dans le Val-de-Ruz, nous avons le temps, ensemble, 
de monter cette offre de transport avec les autorités de Val-de-Ruz, entité fusionnée, et cela, nous 
nous engageons à le faire. 

Monsieur Yvan Botteron, vous refusez d'entrer en matière, nous entendons bien. Vous nous dites 
que ce n'est pas un projet qui solutionnera définitivement la divergence entre le haut et le bas du 
canton. Feu ma grand-maman, elle est décédée quand nous avions vingt ans, était journaliste à 
L'Impartial – on ne mélangeait pas – elle travaillait avec M. Gil Baillod, elle n'aimait pas ceux du 
Bas. Nous entendons bien, elle nous parlait déjà des divergences. Ce que nous disons 
aujourd'hui, si nous ne prenons pas de mesure visant à garantir à la troisième ville de Romandie – 
et nous ne comptons pas Le Locle, si nous ajoutons encore Le Locle, cela fait plus que la 
troisième ville de Romandie – des infrastructures décentes qui lui permettent d'arriver sur le bas 
du canton, premièrement on va enclaver cette ville et deuxièmement surtout, pour nous le plus 
grave, nous n'allons pas donner un terreau suffisamment fertile pour que des entreprises et les 
collaborateurs qui doivent y travailler – qu'ils viennent de France ou qu'ils viennent du bas du 
canton – montent dans le haut. A cette seule condition, l'entier du canton s'en trouvera enrichi, 
nous visons l'entier. 

Augmentation des impôts, c'est l'argument que nous entendons quasiment à tous les coins de 
rues: avec ce RER on augmentera les impôts. Oui, mais alors, Mesdames, Messieurs les députés, 
allez jusqu'au bout de votre raisonnement. Lors de tous les crédits qui vous sont sollicités, vous 
devez vous poser les mêmes questions. Oui, c'est un projet onéreux, 560 millions de francs c'est 
plus qu'un demi milliard, nous l'entendons bien. Mais il y a d'autres projets qui nous coûteront, et 
certains liés à des dépenses d'intensité, on aime ou on n'aime pas, peu importe. Mais ce que nous 
vous demandons maintenant, c'est un investissement, ce n'est même pas du fonctionnement et 
c'est peut-être, diront certains, un pari sur l'avenir, nous sommes intimement convaincu que l'on 
crée un système et que toutes les régions s'étant dotées de ce type d'infrastructures – nous 
prenons par exemple le percement du tunnel du Lötschberg – Zermatt en profite. Nous avons 
beau regarder, Zermatt n'est pas au bout du tunnel ou alors il nous a manqué quelque chose. 
C'est exactement ce que nous disons. Il y a un lien direct entre la mobilité et la prospérité. La carte 
qui est fournie dans le rapport, aux environs des pages 35 et 36, le démontre très clairement, le 
Val-de-Ruz sera grand bénéficiaire et vous avez, tant dans le haut que dans le bas, ces zones 
bénéficiaires, les zones blanches, nous le rappelons, étant les montagnes sur le schéma, ce qui 
est précisé. 

Il y a une remarque qui s'adresse à M. Fabien Fivaz et qui s'adresse aussi à M. Philippe Haeberli. 
Ne mélangeons pas les débats, nous aurons ce débat lors de la révision de la loi sur les finances, 
nous aurons ce débat lors de la présentation du programme de législature 2013-2017. Nous 
voulons bien que le rapport RER est un grand rapport. Merci des compliments que vous lui faites, 
mais nous ne sommes pas sûr que nous devions – Monsieur Walter Willener – traiter de la 
politique hospitalière dans le dossier RER. Là, nous pouvons vous garantir sans faire du droit qu'il 
n'y a pas d'unité de matière. Nous ne sommes pas sûr qu'il appartienne à ce rapport de dire que 
l'on va faire un hôpital unique, deux hôpitaux, trois hôpitaux ou dix hôpitaux. Nous pensons là que 
nous mélangeons les sujets. 
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M. Philippe Bauer, cette fois il nous appartient de vous donner réponse. Laissez nous 
véritablement le temps de trouver cet avis de M. Alain Tendon, chef du service juridique. Nous 
allons citer la page 3 de cet avis: "Appréciation au cas d'espèce. L'unité de la matière est une 
notion relative qui doit être appréciée en fonction des circonstances concrètes – en citant un arrêt 
du Tribunal fédéral (ATF) au 129.0 – Il demeure toutefois nécessaire qu'il existe un rapport 
suffisamment étroit entre les différentes propositions que contient le texte soumis au référendum. 
La seule circonstance que les différentes propositions contenues dans le texte pourraient être 
soumises de manière séparée au vote du peuple ne signifie pas qu'il y a violation de l'unité de la 
matière – toujours le même arrêt du Tribunal fédéral 129.1.376 –. Dans le domaine de l'unité de la 
matière, la jurisprudence se montre plus large lorsqu'il s'agit de textes soumis au référendum que 
lorsqu'il s'agit du texte d'initiative. La doctrine reconnaît que le principe de l'unité de la matière est 
respecté lorsqu'il s'agit de lier un but avec le financement nécessaire à sa réalisation – toujours ce 
même arrêté du Tribunal fédéral 129.1.372 –." Nous continuons de penser qu'unité de la matière il 
y a. Nous tenons cet avis de droit, bien sûr, à disposition si nous souhaitons aller plus avant. 

M. Jean-Claude Guyot, vous avez fait un long développement sur l'organisation des transports au 
Val-de-Ruz. Nous nous permettons de vous renvoyer aux discussions que nous aurons à futur 
avec la commune de Val-de-Ruz sur cette problématique. 

M
me

 Christiane Bertschi, nous voulons bien refaire toutes les études. Nous aimerions juste vous 
rappeler que le Grand Conseil, en 2007 et 2009, a choisi la variante Cernier, que c'est un peu à 
bien plaire que le Conseil d'Etat a décidé, car nous le disons avec beaucoup d'amitié, beaucoup 
de sympathie, nous avons 173.000 ingénieurs dans le canton – on a aussi 173.000 policiers, etc. 
– et nous souhaitions que la population neuchâteloise amenée à voter puisse s'avoir qu'il existait 
différentes variantes, avec chacune inconvénients et avantages. Mais nous n'avons ni le temps ni 
les moyens financiers de refaire, pour toutes les différentes variantes, des études qui iront jusqu'à 
l'avant-projet. Ce serait des dizaines de millions de francs à investir. Les coûts estimatifs de la 
suppression du goulet de Vauseyon ont été estimés à 300 millions de francs, c'est une autre 
architecture – et vous êtes architecte, Madame – que le percement du tunnel de Rosshäusern. 
Comme l'a dit à juste titre le député Walter Willener, on est dans la molasse d'un côté, hors zone 
habitat, là, nous avons des problèmes – il suffit de se pencher par la fenêtre – nous avons des 
problèmes d'organisation, d'architecture locale. Mais, le tunnel de Vauseyon ou la troisième voie 
coûtera très cher. Nous pensons que le coût de 300 millions de francs n'est pas injustifié. Nous 
nous refusons à l'affirmation selon laquelle les coûts ont été estimés à la louche et de manière 
imparfaite. 

M. Walter Willener, vous concluez en disant que vous attendez, bien sûr, les effets sur les 
infrastructures, que l'on devrait faire des propositions. Nous n'allons pas aller plus avant, nous 
estimons avoir déjà répondu. Nous ne pensons pas qu'il appartenait à ce rapport de dire ce que 
l'on allait mettre où. Par contre, le Conseil d'Etat y répond en vous proposant justement ce décret 
sur la réforme des institutions au sens très large et nous souhaitons-là, dans cette phase de 
concertation – nous avions répondu dans ce sens-là M. Pascal Sandoz – que nous ayons cette 
véritable discussion. Nous ne pensons pas qu'il appartienne d'un coup de plume au Conseil d'Etat 
de dire que l'on va supprimer le théâtre de L'Heure Bleue pour le remplacer par celui du bas, non, 
ce n'est pas cela. Cette discussion doit être beaucoup plus vaste, en concertation. Qu'est-ce que 
l'on veut, où, à futur, et surtout tenir compte de la valeur des différents objets. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – C'est la première fois que nous prenons la parole de la journée, ce ne 
vaut pas la peine de faire "oh" (rires). Nous ne répondrons pas au juridisme étroit du député 
Philippe Bauer. Après tout, nous le laissons s'amuser avec ses coreligionnaires qui, eux, font du 
droit un métier. Mais les atermoiements auxquels nous sommes en train d'assister – cela nous 
laisse perplexe – cela rappelle le début des chemins de fer, les débats du Grand Conseil qui 
étaient très animés et l'on se trouve un petit peu dans cette situation. D'aucuns pensaient que 
cette fumée noire allait tomber sur l'herbe, et que le lait des vaches serait noir. D'autres se 
disaient: à la montée pourquoi pas mais à la descente impossible de freiner, ça veux finir dans le 
lac. D'autres se disaient enfin: supportera-t-on une telle vitesse? Beaucoup de questions se 
posaient à l'époque. Heureusement, aujourd'hui on est moins naïfs, on se contente de se poser 
des questions sur le financement. Tant et si bien que l'on est prêt à creuser des tunnels mais pas 
à creuser le déficit, tant et si bien que justement, voyant les infrastructures à venir, on se dit que 
l'on n'est pas près de voir le bout du tunnel financier. 
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On perd de vue deux éléments: on dit que l'on ne veut pas faire porter le poids aux générations 
futures. C'est pour les générations futures que l'on est en train de vouloir construire ce TransRUN! 
C'est pour les générations futures et le futur de ce canton que l'on est en train de vouloir faire ces 
investissements. Donc, il ne faut pas dire que l'on veut faire peser cela sur les générations futures. 
Se sont les générations futures qui seront les utilisateurs de ces nouvelles infrastructures. 

Parlons peu, parlons bien, parlons chiffres. 560 millions de francs divisés par 160.000 habitant, 
divisés par vingt ans puisque c'est le refinancement, c'est 175 francs par habitants dans la 
République pendant vingt ans. 175 francs, nous croyons que c'est jouable. De la même manière, 
on oublie que l'on va économiser cette fois-ci. Alors, le temps c'est de l'argent, on va économiser 
beaucoup d'argent. On va faire économiser beaucoup d'argent aux gens, on va faire économiser 
900.000 heures par année aux utilisateurs des transports publics de cette République. Choisissez 
votre tarif horaire mais cela fait de l'argent. 

De la même manière, on est en train de se transformer, on n'est plus des députés tout d'un coup. 
Alors pour certains on devrait tous être avocats mais pour d'autres on est tous ingénieurs, on fait 
des sondages, on est mécanicien de locomotive, on est poseur de rails, pourquoi pas? En tout cas 
on commence à ressembler à du ballast. A ce tarif, nous pensons que nous avons meilleur temps 
au bout d'un moment de se dire que l'on va aller de l'avant, de ne pas perdre de vue l'enjeu, de ne 
pas tout regarder par le petit bout de la lorgnette pour essayer d'avoir – comme disent nos amis 
américains, the big picture. Le tableau en entier, avec le cadre, et se rendre compte à ce moment-
là que nous avons pris, ici même, quand nous étions députés et pas encore ingénieurs en 
transports publics, nous avons pris un certain nombre de décisions. D'avoir une maternité à un 
seul endroit dans le canton, d'avoir une école d'ingénieurs qui déménage, d'avoir un tribunal qui 
monte, d'avoir une incinération des déchets concentrée et ainsi de suite. Nous avons pris un 
certain nombre de décisions en disant toujours "oui, mais on va densifier tout le réseau de 
transports publics et on va créer une liaison rapide entre le haut et le bas du canton". On a décidé 
de mettre un bassin, de mettre des omoplates et maintenant, on regimberait, pour avoir la colonne 
vertébrale. Alors sans vouloir nous improviser anatomiste, cela nous semble risqué et cela n'a 
aucune chance de marcher. 

On doit aussi, et c'est le dernier point, cesser de se focaliser uniquement sur la liaison haut-bas 
qui ne résoudra pas tous les problèmes, un natalisme ne se résout pas par une infrastructure, elle 
se résout par le fait de se rencontrer et de se voir. Mais surtout, ce n'est pas seulement une liaison 
haut-bas, c'est une densification de tout le système de transports publics et ce cap, passer comme 
cela au transfert modal et inciter aux transports publics, offrir ces transports publics, c'est un choix 
d'avenir. On ne peut pas dire le contraire, on ne peut par prétendre le contraire. Et donc, par 
définition, si l'on veut vraiment parler d'avenir, il faut se souvenir qu'il faut parfois prendre des 
risques et nous nous étonnons d'entendre ici une partie des gens de la droite de cet hémicycle qui 
trouve parfaitement normal de voler au secours de banques qui ont pris des risques insensés à 
coup de milliards de francs, regimber quand il s'agit de dégager 500 millions de francs pour un 
projet d'avenir qui profite à tout le monde sans privilège. 

 
M. Pierre-André Steiner (LR): – Nous serons très bref. Ce rapport, ce n'est pas le financier, ce 
n'est pas l'ingénieur mais c'est le ferrovipathe, le passionné des trains qui parle. Nous avons 
trouvé ce projet novateur, tourné vers l'avenir. Il revalorise la liaison vers les montagnes, vers le 
Val-de-Travers et sur le Littoral, nous trouvons ce projet intéressant. Mais nous aimerions faire 
rapidement cinq remarques. Cela a été évoqué ici et là, mais nous aimerions qu'elles soient 
rappelées. 

Dans le rapport de 2007 du Conseil d'Etat "Un canton, une vision", on a déposé un projet 
d'agglomération dit polycentrique reconnu par la Confédération. Il est classé parmi les meilleurs, il 
a obtenu huit points sur douze, participation de la Confédération à ce projet 35% mais nous 
rappelons que nous sommes dans le paquet B 2015-2018. Ce RER présente une certaine 
faiblesse par rapport à d'autres RER. Nous rappelons que la richesse d'un RER c'est d'avoir un 
point central duquel on essaime avec des embranchements plus on s'éloigne du centre. A La 
Chaux-de-Fonds nous avons un centre, à Neuchâtel nous avons la Place Pury pour les transports 
urbains, nous avons la gare CFF pour les transports ferroviaires par rail. Le projet d'agglomération 
tel qu'il est défini, les 110 millions de francs sont promis mais ils ne sont pas encore acquis. 

Deuxième chose que nous aimerions dire très rapidement: la liaison sur le Littoral, avec la 
cadence à quinze minutes depuis Auvernier ou depuis Le Landeron, dépend du projet ZEB2, donc 
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du développement des lignes ferroviaires. Ce projet à l'horizon 2020-2025, n'est pas contesté pour 
le moment – il est même prioritaire pour les CFF mais nous rappelons qu'il y a des régions comme 
Aarau ou comme Zoug et Zurich qui veulent aussi leur large part du gâteau. 

Troisième problème – c'est le passionné des trains qui parle –, c'est une voie unique jusqu'à 
Cernier avec un croisement. La richesse du RER c'est la modularité des courses où vous pouvez 
avoir des espaces de trois à quatre minutes le matin, quinze ou vingt minutes en journée et au 
moment de grande afluence, ce croisement à Cernier, nous doutons fort qu'il le permette. On a fait 
allusion tout à l'heure, nous croyons que c'est le député Laurent Debrot qui a fait allusion au park 
and ride (P+R). Sur le magnifique pictogramme ou la magnifique carte de L'Express ce matin, on 
voit qu'il y a des P+R à la gare de Neuchâtel mais nous vous rappelons que s'il faut encore 
descendre sous la Haute école ARC pour parquer votre voiture, prendre votre ticket, vous avez 
raté deux fois le RER pour La Chaux-de-Fonds. Il ne faut pas penser que les personnes vont se 
recycler rapidement en allant parquer aux Jeunes-Rives, en prenant le Funambule pour prendre le 
RER pour aller à La Chaux-de-Fonds. Nous ne parlerons pas de la desserte de La Côte, nous ne 
parlerons pas du goulet de Vauseyon, nous en avons abondamment parlé, mais nous nous 
posons une question: 11.000 voyageurs, le conseiller d'Etat a dit 15.000 par jour à l'horizon 2020, 
est-ce judicieux d'investir autant? Le rapport coût-usager est-il favorable? Nous sommes 
sceptique. Et pour vous montrer quand même que nous avons de bonnes lectures, nous vous 
citons le texte de Domaine public qui dit: "La création d'une agglomération malgré tout un peu 
artificielle suffira-t-elle a alléger la pesanteur des clivages? Le Conseil d'Etat veut le croire, 
l'agglomération rassemblera les énergies et les habitants transcendant les clivages entre le haut 
et le bas du canton. La version optimiste consiste à considérer que la réduction des temps de 
parcours peut effectivement contribuer à ce que les gens finissent par s'approprier l'ensemble du 
territoire cantonal comme le leur et se mettent à considérer comme déplacées, inappropriées au 
futile les querelles de cloché qui pèsent quelquefois lourdement sur les débats publics actuels. 
Mais – conclut l'auteur – il faudra probablement beaucoup de patience et d'énergie positive." Nous 
avons une crainte aujourd'hui, c'est que la solidarité cantonale soit mise à mal par ce projet de 
RER. Nous souhaitons bonne chance à ceux qui devront aller expliquer aux Genveys-sur-
Coffrane, à Chambrelien, Montmollin et Rochefort qui n'ont plus de liaison. Nous savons que l'on 
va les favoriser, que l'on va trouver une solution et aujourd'hui, lorsque nous rencontrons un 
certain nombre de citoyens dans ce canton particulier, dans le village où nous habitons, si les 
citoyens sont convaincus de la nécessité d'avoir un hôpital performant, que ce soit un ou deux 
sites, l'honnête citoyen ne comprend pas la nécessité, quand il habite l'ouest du canton, d'un RER. 
Nous avons des grands défis qui nous attendent. Les hôpitaux, on a parlé de la Caisse de 
pensions, il y a Microcity, nous avons des économies à faire encore. 

En conclusion, nous ne sommes pas opposé au RER parce que nous sommes passionné et nous 
nous réjouirions – au conditionnel – de voir que ce projet voie le jour, mais nous affichons quand 
même, nous voulions le dire, un certain scepticisme. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Nous écoutons les débats avec une certaine perplexité, une certaine 
inquiétude, nous assistons à des revirements de groupes, des revirements de commissaires, en 
sommes ce qu'il est convenu d'appeler des inconséquences. Nous entendons aussi des propos de 
peur et de frilosité. 

Ces dernières années, notre Etat qui nous est cher a connu des tensions parfois détestables, il a 
également connu des affaires néfastes mais, voyez-vous, au groupe socialiste on a toujours cru à 
la capacité des politiques de ce canton de collaborer en bonne intelligence, de se rassembler 
autour de projets essentiels pour le canton afin de lui dessiner un avenir avec confiance, en 
prenant de la hauteur. En d'autres termes, nous avons toujours cru qu'il était possible de se réunir 
pour réformer. Les objectifs sont extrêmement importants puisqu'il ne s'agit de rien d'autre que de 
repositionner notre canton sur la scène fédérale, repositionner ses infrastructures, notamment, 
c'est ce dont nous parlons aujourd'hui, ses axes de communications, repositionner aussi ses 
finances, quelque chose, malgré ce que disent un certaine nombre de députés, qui nous est cher 
aussi, qui est une préoccupation, et puis repositionner notre canton en ce qui concerne la fiscalité. 
Nous croyons que pour la fiscalité des personnes morales, le moins que l'on puisse dire c'est que 
c'est en bonne voie. Pour la fiscalité des personnes physiques, nous croyons que c'est encore à 
venir. Tous ces projets sont extrêmement motivants et sont gages d'avenir. 

Et pourtant, nous nous posons des questions. Les questions que nous nous posons sont les 
suivantes: est-ce que nous avons encore un partenaire fiable, progressiste, qui souhaite se réunir 
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pour dessiner l'avenir de ce canton? Deuxième question que nous nous posons, c'est presque la 
même, peut-être qu'elle parlera plus à un certain nombre de députés: aurons-nous un partenaire 
en juin lorsqu'il s'agira de parler de réforme de la fiscalité des personnes physiques? Nous 
demandons une suspension de séance. 

 
Le président: – Nous vous accordons une suspension de séance de dix minutes et pas une minute 
de plus. 

 
(Suspension de séance.) 

 
M. Mario Castioni (S):– Tout d'abord merci de nous avoir accordé ces quelques minutes de 
réflexion. En effet, les propos tenus dans cette assemblée nous ont laissé quelque peu perplexe 
suite aux excellents débats qui avaient été menés dans les trois commissions qui se sont 
penchées sur ces projets. Nous étions parvenus à un accord quasi unanime dans chacune des 
commissions et chacun, de son côté, avait fait l'effort nécessaire pour parvenir à cet accord. Pour 
notre part, nous avons accepté d'introduire des freins très stricts et un équilibre budgétaire et nous 
sommes persuadé que c'est dans l'intérêt du canton que nous avons accepté cette décision à 
l'unanimité de notre groupe. Nous allons donc maintenir notre position parce que nous travaillons 
pour l'avenir de ce canton, pour la réalisation d'un objet qui permettra de redynamiser l'ensemble 
des secteurs de notre canton – que ce soit économique mais aussi institutionnel – et nous 
espérons que les quelques voix discordantes qui se sont exprimées précédemment sont des voix 
isolées et que le groupe libéral-radical, lui aussi fidèle à ces engagements, pourra nous suivre sur 
la voie du progrès, de la modernité et du développement de notre canton. Nous allons donc 
maintenir nos positions et voter tel que nous vous l'avons indiqué dans notre intervention en guise 
d'introduction. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Si nous voterons oui aujourd'hui, c'est un acte de confiance et de 

foi. Nous étions contre ce projet, trop cher, au mauvais moment. Nous étions contre un projet qui 
fait fermer sept gares, qui fait désaffecter des voies ferrées, qui fait détourner les marchandises 
par Bienne et dont nous devrons seuls supporter les dépassements de budget. Mais si nous 
voterons aujourd'hui oui, c'est que nous sommes une convaincue des transports publics, c'est que 
jamais, à notre connaissance, une collectivité publique n'a sombré par excès de transports 
publics. Si on peut penser que les jeux olympiques ont peut-être contribué aux problèmes 
financiers de la Grèce, il n'en n'est pas de même du TGV par rapport aux problèmes financiers de 
la France. Si nous voterons oui aujourd'hui, c'est un acte de confiance que ce projet nous donnera 
l'élan pour persévérer dans les réformes de l'Etat, les réformes des hôpitaux, de la Caisse de 
pensions, des doublons cantonaux, etc. Notre vote, donc, est un signe de confiance et de foi, nous 
espérons ne pas être déçue. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous allons être très bref, c'est juste pour répondre au représentant 
du groupe socialiste, M. Baptiste Hurni. Il n'y a pas de revirement du groupe UDC. Le groupe UDC 
a toujours été très clair en la matière. Nous avons toujours dit – nous l'avons même dit à la tribune 
mais vous n'avez pas dû être très attentif lors de nos propos sur le TransRUN, le bien que nous 
en pensions – nous avons dit qu'en CGF, effectivement, nous avons voté, comme l'ensemble de 
la commission, pour ce TransRUN. Nous avons aussi expliqué pourquoi nous pouvons l'accepter, 
ce TransRUN. Au rapport précédent que nous avons discuté en début d'après-midi, nous avons 
toujours été très clair, nous voulions aussi de votre part une marque claire comme quoi vous 
voulez un redressement des finances de ce canton. Ne pas prendre acte du rapport que le Conseil 
d'Etat nous a présenté, nous trouvons que cela montre bel et bien que le parti socialiste n'est pas 
prêt à redresser les finances de ce canton. Et croyez-nous, ces finances en ont grand besoin et 
cela nous l'avons déjà répété à plusieurs reprises. Le groupe UDC a toujours été très clair en la 
matière, s'il n'y pas de redressement ou s'il n'y a pas de volonté de redresser les finances dans ce 
canton et de diminuer la voilure – parce qu'il faut arrêter de se mettre la tête dans le sable – à un 
moment donné il faudra diminuer la voilure, cela est un fait. Donc, diminution de fonctionnaires, 
qui ne veut pas encore dire diminution des prestations vis-à-vis de la population de ce canton, ce 
sont deux choses différentes. Nous croyons que nous avons toujours été clair dans ce langage. 
Donc, cela ne nous pose aucun problème de voter non au TransRUN parce que tout simplement, 
ce n'est pas une question de confiance au niveau du projet, le projet est bon. Mais nous n'avons 
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pas confiance à la suite et aux investissements colossaux que l'on va avoir et à la non-volonté – 
comme nous l'avons déjà dit à plusieurs reprises et comme nous l'avons déjà répété maintes fois 
– d'assainir les finances de ce canton. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Nous avons été interpellé par le président de la CGF et nous voulions 
quand même juste préciser notre position. C'est vrai qu'en CGF nous avons accepté cet 
amendement que nous avons proposé – nous l'avons même accepté des deux mains – parce que 
nous continuons à croire que si le RER est accepté par le peuple, de facto nous devrons 
également réduire la voilure et arriver à un budget équilibré. Donc, nous avons soutenu, 
effectivement, que ce projet soit finançable. Depuis lors, c'est vrai que nous avons eu des 
discussions – nous l'avons dit depuis notre intervention tout à l'heure – et nous devons dire que 
maintenant, en tant que député – non plus comme commissaire – nous ne sommes pas persuadé 
que nous arriverons à financer ce RER et à rétablir les finances d'ici l'an 2023. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous avons une question au conseiller d'Etat en charge de ce 
dossier. Plusieurs dans cette salle ont exprimé le souci d'un risque de dépassement. C'est un 
souci réel puisque relativement fréquemment quand même, lorsqu'il y a des creusement de 
tunnels on est forcé de constater que l'on n'est pas toujours dans la plaque à la fin, hormis les 
augmentations liées à l'inflation. Notre question est relativement simple. Monsieur le conseiller 
d'Etat, vous nous avez dit à plusieurs reprises que vous aviez pleine confiance dans les chiffres 
annoncés – les 919 millions de francs au total – vous aviez pleine confiance dans l'étude et 
l'entreprise, ou les personnes qui ont fait cette étude et que vous étiez convaincu que les calculs 
fournis par votre mandataire étaient précis et fiables. Donc, vous avez pleine confiance, ce qui est 
normal puisque vous avez mandaté une entreprise en qui vous avez confiance. Notre question est 
relativement simple, elle sera la suivante, puisque vous avez totale confiance que le montant 
budgété sera tenu – nous parlons bien sans compter la notion de l'inflation –, cela veut dire que 
vous êtes aussi prêt à assurer le risque dont vous nous dites tous que vous êtes sûr que l'on ne 
va pas en dépassement. Notre question est la suivante: la répartition des coûts c'est 60% l'Etat, 
40% les communes, est-ce que vous êtes prêt à prendre 100% du dépassement au niveau de 
l'Etat? 

 
Le président: – Nous faisons observer au député Jean-Bernard Wälti que nous prenons les 
intervenants dans l'ordre d'annonce. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous aimerions que l'on prenne un peu de hauteur dans cet hémicycle, 
que l'on se donne la possibilité de rêver un tout petit peu à ce qu'est un RER. Vous le savez, le M2 
a transformé Lausanne, le Cornavin - Eaux-Vives - Annemasse (CEVA) transformera à coup sûr 
Genève. Pour prendre des projets qui ont peut-être un moins grand impact urbain que les deux 
que l'on vient de citer, le Lötschberg – M. Claude Nicati l'a dit – a changé la physionomie du Haut-
Valais. Le rapporteur de la commission TransRUN a cité le canton de Fribourg qui déjà après six 
mois d'utilisation rencontre une modification de la physionomie du canton, des gens qui l'habitent, 
de la manière dont on vit. Nous espérons que le RER neuchâtelois et nous en avons la conviction, 
permettra la même chose. Il permettra de changer le canton de Neuchâtel dans un sens que l'on 
n'a pas réussi à faire pour l'instant et nous vous invitions vraiment à voter ce rapport. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Le groupe libéral-radical, pour répondre au représentant du parti 
socialiste, tiendra bien évidement ses engagements mais pas à n'importe quelle sauce. Depuis la 
reprise, après le repas, nous sommes donc en débat libre. Débat libre, cela signifie la possibilité à 
chacun de s'exprimer. Cela ne change rien à ce qu'a annoncé notre rapporteur, M. Pascal 
Sandoz, tout à l'heure. Nous sommes libéraux-radicaux, majoritairement favorables au RER 
TransRUN et au consensus trouvé et proposé par la CGF. Comme nous avons eu l'occasion de le 
dire tout à l'heure, nous refuserons par contre tout autre amendement provocateur comme celui 
dont nous avons déjà parlé du député François Konrad, ou tout autre lié à la fiscalité que nous 
désirons être révisée, mais révisée dans le sens proposé par le Conseil d'Etat et par la 
commission qui y travaille. Dans le cas contraire, si ce genre d'amendement était accepté par le 
plénum, une nouvelle suspension de séance sera demandée et nous pouvons d'ores et déjà vous 
annoncer que le groupe libéral-radical, dans ce cas-là, n'affichera pas le même résultat positif 
pour ce superbe projet pourtant. 
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M. Jérôme Amez-Droz (LR): – Nous croyons que nous sommes devant un vote qui sera 
historique, la dépense est historique aussi. On a vu beaucoup d'inquiétude, surtout du côté de la 
droite, sur les plans financiers et nous adresserons une question au chef des finances pour qu'il 
nous indique, dans sa position de chef des finances, comment il voit le montage financier, 
comment il voit l'avenir financier de ce projet de manière à rassurer, aussi, un certain nombre 
d'inquiétudes. Donc, nous aimerions entendre le conseiller d'Etat Jean Studer sur le sujet du 
montage financier. 

 
M. Pierre Castella (LR): – Le projet que nous avons ce soir sur nos pupitres est un très bon projet 
et nous devons absolument trouver les solutions pour pouvoir nous l'offrir. Raison pour laquelle 
l'aspect financier est extrêmement important. Si nous regardons la disposition transitoire à la 
modification de l'article 57, alinéas 5 et 6, proposition de la CGF – nous vous lisons la proposition 
qui est faite – "Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, règle dans une loi la réduction 
progressive de l'excédent de charges du budget de fonctionnement de manière à atteindre 
l'équilibre budgétaire pour l'exercice qui suit l'année de mise en exploitation du TransRUN, mais 
au plus tard pour l'exercice 2022." Pour être cohérant, est-ce qu'il ne vaudrait pas mieux dire "de 
manière à atteindre l'équilibre budgétaire pour les exercices qui suivent l'année de mise en 
exploitation du TransRUN, mais au plus tard pour l'exercice 2022"? 

 
M. Mario Castioni (S): – C'est pour rassurer le parti libéral-radical sur notre position quant à 
l'amendement de M. François Konrad. Nous pensions donner notre position au moment d'aborder 
cet amendement. Nous vous informons que le groupe socialiste refusera cet amendement pour 
plusieurs raisons. Tout d'abord, nous avons affirmé, et le Conseil d'Etat aussi, que le canton a les 
moyens d'assumer la charge inhérente à la réalisation de ce TransRUN. Donc, nous n'avons pas 
besoin de recettes supplémentaires de ce niveau-là. D'autre part, ce débat sur la fiscalité doit 
avoir lieu en commission de fiscalité avec d'autres sujets qui concernent la fiscalité et il aura lieu 
dans un avenir finalement assez rapproché et on pourrait peut-être tout de même regretter le 
retard qui a été pris dans le traitement de l'initiative qui avait été déposée avec la même 
proposition. Donc très clairement, le groupe socialiste ne soutiendra pas cet amendement. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Ayant été interpellé par M. Raymond Clottu, nous nous permettons de lui 
répondre. Il nous explique, dans une tentative un peu schizophrénique comment on peut être pour 
et contre un projet en même temps. Nous aimerions simplement lui répondre une chose. C'est 
qu'il demande des engagements clairs du parti socialiste en se fondant sur notre position sur un 
rapport d'information que nous venons de discuter. Permettez-nous de rappeler au député 
Raymond Clottu que nous n'avons pas pris en considération ce rapport quand bien même il n'y 
avait pas un vote parce que les mesures n'étaient pas assez concrètes. Mais aujourd'hui, ce que 
nous proposons c'est d'accepter une règle d'or dans la Constitution cantonale. Nous nous 
demandons quelle autre garantie plus forte que de mettre dans la Constitution cantonale l'équilibre 
budgétaire nous pourrions prendre. Nous vous demandons quelle autre gauche dans ce pays, 
dans ce continent, serait capable de mettre une règle d'or tant il tient à l'avenir d'une collectivité. 
Nous ne voyons pas comment nous pouvons prendre un engagement plus clair mais nous 
conseillons à ceux qui n'y croient pas de regarder simplement ce qui se passe autour d'eux et de 
se poser fondamentalement une question. Au-delà des questions juridiques, au-delà des 
questions d'engagement par rapport aux précédents dossiers, de vexations personnelles qui ont 
pu avoir lieu ces derniers mois, la question que l'on se pose aujourd'hui est: voulons-nous oui ou 
non faire entrer ce canton dans le 21

e
 siècle? Le parti socialiste est capable d'y répondre oui et 

nous engageons vraiment le groupe UDC et tous les groupes à y répondre par la même réponse. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous répondons à l'interrogation du député Pierre Castella. Selon la 
lecture que l'on a fait à la CGF, c'était clairement que l'on fixe progressivement jusqu'à l'équilibre à 
partir de 2023 ou alors, si les travaux finissent avant, à la mise en service du TransRUN. Il faut se 
rendre compte que c'est une disposition transitoire et qu'elle tombe automatiquement. A partir de 
là, l'article dans la Constitution qui fixe le budget de fonctionnement doit être équilibré. Donc, à 
notre avis, cette crainte disparaît le jour où on a premièrement dans la loi de l'application de cette 
règle d'or dont parle M. Baptiste Hurni et qu'en plus, à partir de 2023 ou la mise en service, cette 



 75 
Séance du 22 mai 2012, 19 h 30 

disposition transitoire quitte la Constitution, on va dire, c'est qu'à ce moment-là on garde l'alinéa 5 
qui dit: "le budget de fonctionnement doit être équilibré". 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Oui Monsieur Matthieu Béguelin, nous ferons preuve de juridisme étroit. 
Nous vous encourageons aussi à faire de même. C'est simplement respecter la Constitution 
fédérale et la Constitution neuchâteloise. Alors oui, nous assumons pleinement le juridisme étroit 
dans la mesure où il s'agit de respecter notre charte fondamentale. Nous devons dire que par 
rapport à la réponse du Conseil d'Etat, ayant un brevet d'avocat certes neuchâtelois, le chef du 
département ayant un brevet certes bernois, nous attendions avec intérêt cet avis de droit parce 
que nous avions toute la perplexité qui sied aux juristes, peut-être étroits, qui sied peut-être aussi 
aux bons protestants neuchâtelois et nous nous demandions si nous avons quelque chose qui 
nous aurait échappé. Mais nous devons dire que l'avis de droit et l'arrêt du Tribunal fédéral 127 
qui a été cité nous ont plutôt conforté de notre certitude. Cet arrêt du Tribunal fédéral qui va dans 
le sens de ce que nous vous avons dit, lors de notre premier tour de parole, dit qu'effectivement 
un financement particulier pour financer un projet particulier ne viole pas le principe de l'unité de 
matière. Mais cet arrêt du Tribunal fédéral ne dit pas que l'on peut introduire de manière définitive 
dans notre Constitution le principe – ce que certains ont appelé la règle d'or – les budgets 
équilibrés, auxquels nous souscrivons pleinement et depuis bientôt 12 ans, pour essayer de par 
ce biais-là, de faire adopter par une partie du Grand Conseil, par une partie du parlement, quelque 
chose d'autre qu'est creuser un tunnel. Donc, il nous semble que l'arrêt du Tribunal fédéral n'est 
en réalité d'aucun secours actuellement au Conseil d'Etat, voire aux membres de la CGF, pour 
justifier le projet. Oui, ce qui vous est proposé maintenant viole le principe de l'unité de matière. 
Alors, faites-nous grâce du discours schizophrène, nous ne faisons pas partie de la CGF, nous 
n'avons dès lors pas voté ce projet et à la commission législative, nous faisons partie de ceux qui 
ont refusé l'entrée en matière et qui ont aussi refusé le projet après. Donc, nous assumons 
pleinement notre choix aujourd'hui. Ce que vous vous apprêtez à voter n'est pas constitutionnel et 
le Tribunal fédéral aura peut-être l'occasion de le rappeler et ce sera peut-être 2-0 dans le match 
Tribunal fédéral contre député Matthieu Béguelin. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Il n'est pas habituel que deux conseillers d'Etat s'expriment sur un dossier. Sachez toutefois que 
dès que votre autorité a voté le crédit d'étude de 6,6 millions de francs sauf erreur, le Conseil 
d'Etat de l'époque a constitué une délégation composée du chef du DGT, du chef du DEC et du 
chef du DJSF pour conduire ce dossier, délégation qui a été reconduite au moment du 
renouvellement des autorités cantonales au printemps 2009. Et si l'ensemble des membres du 
Conseil d'Etat se sont beaucoup investis, cette délégation a été plus au fait et au prendre, sans 
parler du chef du département qui présidait cette délégation et assurait la conduite principale du 
dossier. Et si ces trois départements ont été associés à la conduite du dossier, c'est que l'un et les 
autres sont intéressés d'une manière peut-être plus particulière par certains aspects de ce 
dossier: l'aspect transports publics, l'aspect développement économique et l'aspect financier. Vous 
pouvez l'imaginer, à la lumière des rapports que nous vous transmettons, par exemple le rapport 
11.036 "Redressement des finances et réforme de l'Etat", le département des finances, et d'une 
manière plus précise encor, le service financier, ont été très mobilisés par l'examen de ce dossier. 

Le Conseil d'Etat a la certitude que le canton – l'Etat et les communes – a le moyen de payer cette 
infrastructure. Il a la certitude, à la lumière des ressources que nous décelons dans ce canton, 
qu'il faut peut-être distribuer d'une manière différente et une redistribution particulière a d'ailleurs 
été convenue entre l'Etat et les communes pour cette réalisation. Il a aussi cette certitude à la 
lumière des dispositions qu'il entend prendre tout de suite pour constituer, Monsieur Raymond 
Clottu, les fonds propres nécessaires au paiement de la facture. Le Conseil d'Etat et 
apparemment la majorité de ce Grand Conseil, contrairement à d'autres projets, n'attend pas la 
première facture pour payer mais propose de préfinancer le paiement des premières factures. 
C'est une opération inédite dans notre canton et qui témoigne bien de la volonté d'assumer au 
plus vite le coût de la réalisation pour éviter encore et toujours que ce coût soit insupportable à 
celles et ceux qui recevront les premières factures. 

Autrement dit, jusqu'en 2022-2023, nous entendons garnir la tirelire. Nous entendons mettre dans 
la tirelire, chaque année – en ce qui concerne l'Etat – 12 millions de francs et après nous 
acquitterons les parts telles qu'elles sont aujourd'hui évaluées. 12 millions de francs ce n'est pas 
20% du budget, ce n'est pas 10% du budget, ce n'est pas 5% du budget, ce n'est même pas 1% 
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du budget. C'est 0,6% du budget. Nous sommes convaincus que malgré les autres efforts que 
nous sommes appelés à faire, ce canton a les moyens de consacrer chaque année jusqu'en 2022-
2023 0,6% du budget pour une transformation radicale de la communication, non seulement à 
l'intérieur du canton mais aussi entre le canton et le reste du pays. C'est une dépense 
considérable par la durée de l'effort fourni, mais bien moindre dans l'intensité que les 75 millions 
de francs que ce Grand Conseil unanime a votés pour Microcity. Pour Microcity, et à juste titre, 
nous avons décidé de consacrer dans les trois prochaines années 25 millions de francs 
d'investissements pour développer ce secteur phare de notre savoir-faire qu'est la microtechnique. 
Nous demandons un effort moindre pour une réalisation dont l'impact est tout aussi – et peut-être 
notre collègue Philippe Gnaegi nous en excusera – voire un peu plus importante que Microcity et, 
en tout les cas, qui servira aussi au développement de Microcity. 

Encore une fois, nous n'oublions pas les autres efforts qui devront être faits. Nous n'oublions pas 
en particulier la nécessité de faire face à la baisse de la fiscalité, nous n'oublions pas non plus les 
attentes, qui sont les nôtres, en matière de capitalisation. Mais nous avons la ferme conviction que 
nous avons les ressources pour nous consacrer à cette occasion unique qui ne nous fait que 
renouer avec une constante dans l'histoire neuchâteloise. Monsieur Laurent Debrot – nous avons 
apprécié ce rappel historique – a fait allusion à la construction des premières lignes de chemin de 
fer. En commission, nous avons rappelé aux commissaires les efforts qu'une ville a faits pour 
araser le plateau de la gare afin de pouvoir y installer la gare de Neuchâtel et ainsi pouvoir réaliser 
un nouveau quartier qui s'appelle les Beaux-Arts. Chaque fois que je passe sur le pont du Mail, 
nous nous rendons compte de l'ampleur du travail qui a été fourni pour assurer à ce canton la 
première liaison avec le système ferroviaire suisse. 

Mais nous nous rappelons d'autres choses que cette fois nous avons vécues. Nous nous 
rappelons de quelque chose qui nous avait beaucoup marqué, nous nous rappelons d'une 
manifestation de l'ensemble du canton, gauche et droite réunie, peut-être les Verts n'y étaient pas 
– mais existaient-ils? – une manifestation assez  particulière, conduite devant le Palais fédéral 
avec des banderoles. Ils tenaient des banderoles, des personnes qui n'avaient pas l'habitude de 
manifester. Nous voyons Jean Cavadini, Yann Richter, André Brandt, Jacques Béguin aux 
premières lignes, tenir des banderoles pour la N5. Peut-être y a-t-il ici certaines ou certains d'entre 
vous qui participaient aussi à cette manifestation. Cette manifestation, ce n'était pas une 
manifestation "pour la bagnole", non. C'était une manifestation pour que notre canton reste 
communiqué à l'ensemble du réseau des communications qui était en train de s'achever sur le 
plan suisse. En fait, cette manifestation, on ne faisait que reproduire le souci des ancêtres que 
citait M. Laurent Debrot et que rappelle assez pertinemment M

me
 Caroline Gueissaz. Une 

communauté n'a pas d'avenir si elle n'investit pas dans sa communication. Et comment apporter 
les milliards de francs – un milliard de franc, peut-être plus – investis dans la traversée de la ville 
de Neuchâtel. Ils ont apporté une qualité de vie meilleure au centre ville. Ils ont apporté une 
accessibilité plus rapide dont profite celles et ceux qui quittent le canton pour aller travailler, se 
faire soigner ou se divertir. Mais ils ont apporté autre chose, ces milliards de francs. Ils ont apporté 
un tunnel sous La Vue-des-Alpes dont on dit qu'il n'a rien fait. Alors que ceux qui disent qu'il n'a 
rien fait, me décrivent la situation si ce tunnel n'existait pas. L'encombrement, la saturation, sans 
parler des accidents qui caractérisaient l'ancienne route des gorges et la descente de La Vue-des-
Alpes. Ces milliards de franc, ils ont apporté ce tunnel et ce tunnel a apporté l'aménagement en 
autoroutes de la liaison désormais entre Neuchâtel et – nous l'espérons – bientôt Le Locle. Ce 
milliard, ce tunnel, cet aménagement d'autoroute ont maintenant apporté – nous l'espérons 
prochainement – la reconnaissance de tout ce lien comme réseau de routes d'importance 
nationale. Ce développement-là, jamais nous n'aurions pu l'obtenir, ou, jamais en tout cas, nous 
l'aurions obtenu dans si peu de délai si effectivement à un moment donné, l'ensemble de la classe 
politique de ce canton, de gauche et de droite, n'avait pas pour certain pour la première fois défilé 
à Berne avec des banderoles. Nous ne vous cacherons pas que ce soir, derrière certains visages, 
nous cherchons ceux de M. Jean Cavadini, de M. André Brandt, de M. Jacques Béguin, de ceux 
qui avaient la conviction qu'effectivement c'est en communiquant toujours et toujours mieux que 
l'on assure le développement de la communauté. 

Nous en sommes maintenant au même enjeu. Le réseau des routes nationales est fait et les 
collectivités sont conscientes que, pour beaucoup de raisons, il faut investir dans les transports 
publics. Il n'y a pas une seule région de Suisse qui n'est pas demandeuse pour une amélioration 
de son réseau de transports publics et, nous a-t-on dit – nous n'avons pas vérifié –, il n'y a pas 
une seule région de Suisse qui, consultée pour le développement de ses transports publics, n'a 
pas dit oui. Parce qu'effectivement, on se rend compte en tant qu'usager combien cette structure-



 77 
Séance du 22 mai 2012, 19 h 30 

là est essentielle. Elle est essentielle même si elle représente des investissements considérables 
et si nous pouvons comprendre que certaines, certains d'entre vous continuent à s'interroger sur 
le caractère supportable de cette investissement et craignent que la dépense conduise au déclin, 
nous les assurons qu'en choisissant le repli, ils choisissent aussi le déclin. Parce qu'une société 
qui se replie sur elle-même, qui refuse d'affronter l'avenir, qui refuse de se donner du courage et 
de faire confiance aux générations futures est à l'évidence une société qui décline. 

Le débat est dense, il est normal, il est important mais nous souhaiterions que le Grand Conseil se 
rappelle de cette constance de la politique neuchâteloise. Nous avons les moyens, pour autant 
que nous continuions ardemment les efforts que nous avons commencés pour assainir nos 
finances. Nous le ferons en laissant aux générations futures une structure dont nous sommes 
aussi nous reconnaissant par rapport à ce que nos prédécesseurs ont laissé. Cela exigera 
effectivement un certain nombre d'efforts mais quelle est la voie la plus naturelle pour celles et 
ceux qui sont en pleine maturité que d'assurer un monde un peu meilleur à ceux qui vont nous 
suivre? C'est cela l'enjeu de ce débat. Et à celles et ceux qui auront encore des hésitations, nous 
voudrions qu'ils imaginent, pas la satisfaction du 23 septembre à 18h00, mais le réveil le 24 
septembre à 6h00 quand, ouvrant le journal local ou la radio locale, nous entendrons le "non" des 
neuchâtelois. Et nous voudrions, à celles et ceux qui imaginent que cela est possible, qu'ils 
pensent à la répercussion que pourrait avoir, sur l'ensemble de la Suisse, une position d'un canton 
qui refuse d'améliorer sa communication avec le reste du pays. Et un canton, finalement, qui 
refuse d'améliorer aussi sa communication interne. Parce que la cohésion cantonale est une 
exigence permanente de l'histoire neuchâteloise. Elle a exigé beaucoup d'efforts déjà. Elle apporte 
ses fruits. Il y a eu des périodes où elle posait moins d'interrogations que maintenant. Mais elle 
reste toujours présente, comme quand nous avons dépensé presque 200 millions de francs, 
presque que de notre poche, pour le tunnel sous La Vue-de-Alpes. Mais elle est aussi présente, 
Monsieur. Raymond Clottu, quand ce Grand Conseil a décidé que désormais en moins de sept 
ans il n'y aura pas cinq mais une seule maternité. Quand ce Grand Conseil, vous, avez décidé 
qu'il n'y aurait pas six tribunaux de districts mais un seul. Quand ce Grand Conseil a décidé 
qu'effectivement nous pourrions avoir une école d'ingénieurs à un autre endroit que dans les 
Montagnes. Tout cela guide les décisions fondamentales que nous avons prises. Qui sont des 
restructurations majeures, et vous le savez bien parce que cela a passablement animé aussi nos 
discussions et qui, entre tout cela, dans un projet parfaitement cohérant, celui d'une agglomération 
parfaitement reliée entre elle à travers une voie de communication moderne. Voilà l'enjeu de cette 
discussion. Ce n'est qu'un rappel de tout ce qui a animé ce canton, de tout ce qui a fait son 
développement et le Conseil d'Etat vous invite encore une fois à ne pas oublier tout ce que nos 
prédécesseurs ont fait pour qu'effectivement nous bénéficions d'un cadre plus harmonieux, plus 
constructif et à la mesure des attentes légitimes des générations futures. (Applaudissements.) 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
sommes redevable de deux réponses. Monsieur Jean-Charles Legrix, vous êtes en train de nous 
proposer de changer les règles du jeu en cours de partie. Nous avons fait une proposition au 
Conseil d'Etat: 50% communes, 50% Etat, révisée à 60%-40% et vous nous proposez maintenant, 
au nom d'un risque à assumer ou pas, que seul l'Etat l'assume, indépendamment du fait que c'est 
le même citoyen en bas. Nous nous disons de deux choses une. L'Etat et les communes partent 
ensemble dans ce projet ou alors, et le Conseil d'Etat l'avait dit à l'époque, si le Conseil d'Etat doit 
partir tout seul, il ne part pas. Nous vous proposons de ne pas changer les règles du jeu. 

Deuxième réflexion, question posée: "H-20", et cela est dans la même logique des propos de 
notre collègue Jean Studer. Demain, le Conseil d'Etat va écrire à tous les parlementaires 
fédéraux, avec la signature de tous nos parlementaires fédéraux, pour défendre le projet H-20. Ce 
projet est mis en péril au nom d'un intérêt financier bien compris de cantons de Suisse centrale de 
la région du grand Zurich. Nous sommes aujourd'hui dans une stratégie gagnante. Nous pouvons 
aller, nous sommes déjà allé deux fois, devant les Chambres fédérales, devant les commissions, 
expliquant que ce canton a du mordant, que ce canton veut aller de l'avant, et que l'on peut suivre 
deux projets, cela fait 2 milliards de francs. La H-20 et le RER in globo des deux. La question nous 
a été posée devant les Chambres: est-ce qu'il est bien raisonnable pour le canton de Neuchâtel, 
eh bien nous disons oui. Nous disons oui parce que cela permettra deux fois d'avoir une stratégie 
gagnante, ces projets sont complémentaires. Par contre, si nous entrons dans une stratégie 
perdante, en particulier pour le RER, nous ne sommes pas sûr que notre position vis-à-vis des 
Chambres fédérales soit celle d'un canton qui veut gagner, d'un canton qui a de l'ambition, d'un 
canton qui veut exister au plan fédéral. Nous mettrions même notre main à couper – nous 
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sommes ambidextre, vous pouvez prendre celle que vous voulez – que nous allons prendre la H-
20 dans les gencives. En bon français, nous ne l'aurons pas. 

 
Le président: – Nous croyons comprendre que le débat d'entrée en matière est clos. Nous vous 
posons la question pour le principe et conformément au règlement, y a-t-il des députés qui 
refusent l'entrée en matière sur le sujet dont nous débattons depuis quatre heures? Monsieur le 
député, vous refusez l'entrée en matière, donc nous allons faire voter pour le principe l'entrée en 
matière. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Il nous semble qu'il y a deux choses. Il y a le décret concernant la 
réforme des institutions, qui n' a pas la portée constitutionnelle, sur lequel le groupe UDC entrera 
en matière, et il y a le décret constitutionnel. Nous souhaiterions qu'il y ait un vote d'entrée en 
matière sur les deux décrets étant donné leur portée fondamentalement différente. 

 
Le président: – Nous pouvons vous suivre, Monsieur le député. Nous allons voter l'entrée en 
matière, si M. Philippe Bauer nous suit, concernant le décret approuvant le projet de réforme des 
institutions proposé par le Conseil d'Etat. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 110 voix sans opposition. 

 
Le président: – Nous examinons dès lors le décret approuvant le projet de réforme des institutions 
proposé par le Conseil d'Etat. 

Débat article par article 

Décret 
approuvant le projet de réforme des institutions proposé par le Conseil d'Etat 

 
Article premier. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission législative qui se 
présente comme suit: 

1
Le Grand Conseil soutient le projet de réforme des institutions tel qu'initié par le Conseil 

d'Etat.  

2
Ce projet figure dans le rapport 12.016 et comporte:  

a) une description des objectifs poursuivis;  

b) un processus décrivant la planification et les grandes étapes de la réforme des 
institutions;  

c) un calendrier prévisionnel de mise en œuvre de la réforme des institutions;  

d) une évaluation des moyens financiers à mettre en œuvre pour aboutir à la réforme des 
institutions;  

e) les grandes lignes de la collaboration entre le Grand Conseil, le Conseil d'Etat et les 
communes pour l'élaboration de la réforme des institutions;  

f) les grandes lignes définissant la participation de la société civile aux travaux de réforme 
des institutions.  

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est accepté. L'article premier dans son 
ensemble est également accepté. 
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Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. –  

 
Le président: – Nous avons un amendement de la commission législative qui se présente comme 
suit: 

Pour permettre la réalisation des travaux initiaux portant sur la réforme des institutions, le 
Conseil d'Etat est autorisé à prélever, aux mêmes clauses et conditions, les sommes 
nécessaires en utilisation du crédit de 16.000.000 francs prévu par le décret sur le 
redressement durable des finances cantonales ainsi que l'adaptation en profondeur des 
structures et du fonctionnement de l'Etat, du 23 février 2010. 

Cet amendement est-il accepté? S'il n'y a pas d'opposition, cet amendement est accepté.  

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. –  

 
Le président: – Nous avons un amendement de la commission législative qui se présente comme 
suit: 

Le Conseil d'Etat présente, dans les deux ans dès l'adoption du présent décret, un rapport 
sur la mise en œuvre du projet de réforme des institutions ainsi que sur les besoins de 
financement spécifiques à ce projet, pour permettre l'entrée en vigueur de la réforme des 
institutions au plus tard le 1

er
 janvier 2023. (Suppression de la fin de la phrase.) 

L'amendement est-il combattu? Si ce n'est pas le cas, l'article 3 ainsi modifié est accepté.  

 
Article 3. – Adopté. 

 
Article 4. – Adopté. 

 
Article 5 (nouveau). –  

 
Le président: – Nous avons un amendement de la commission législative qui se présente comme 
suit: 

Le présent décret entre en vigueur le 1
er

 juin 2012. 

Cet amendement  est-il combattu? Si ce n'est pas le cas, il est accepté.  

 
Article 5 (nouveau). – Adopté. 

 
Titre et préambule. –  

 
Le président: – Nous avons un amendement de la commission législative qui se présente comme 
suit: 

Décret  
soutenant le projet de réforme des institutions tel qu'initié par le Conseil d'Etat 

Cette modification du titre est-elle combattue? Si ce n'est pas le cas, l'amendement est accepté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 108 voix sans opposition. 

 
Le président: – Nous allons maintenant voter l'entrée en matière du décret portant modification de 
la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER).  

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 96 voix contre 12. 

Débat article par article 

Décret 
portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel  
(Cst. NE) (RER) 

 
Article premier du décret. –  

 
Article 44a de la Constitution. –  

 
Le président: – A l'alinéa 2, lettre d, de cet article, nous sommes en présence d'un amendement 
des commissions TransRUN et législative, ainsi que d'un sous-amendement du groupe 
PopVertsSol à cet amendement et d'un amendement socialiste. Ces amendements se présentent 
comme suit: 

Amendement de la commission TransRUN soutenu par la commission législative 

d) mesures d'infrastructures (suppression de "pour la réorganisation des transports 
publics") rendues nécessaires par la mise hors service (en remplacement de 
"suppression") de la ligne ferroviaire des CFF entre Neuchâtel (suppression de "– 
Chambrelien") – La Chaux-de-Fonds. 

Sous-amendement du groupe PopVertsSol à l'amendement de la commission 

d) mesures d’infrastructures rendues nécessaires par la mise hors service de la ligne 
ferroviaire des CFF entre Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds. Les terrains de l’ancienne 
ligne ferroviaire deviennent propriété de l’Etat, qui les affecte en priorité à des usages 
d’intérêt public. 

Signataires: D. Angst, F. Fivaz, D. Ziegler, G. Würgler, S. Barbetti Buchs, T. Buss, F. 
Konrad, D. de la Reussille, F. Jeandroz, C. Dupraz, L. Debrot et M. Zurita. 

Amendement du groupe socialiste 

d) mesures d’infrastructures pour la réorganisation des transports publics rendues 
nécessaires par la cessation d'exploitation de la liaison ferroviaire Neuchâtel – 
Chambrelien – La Chaux-de-Fonds. Les terrains de l'ancienne ligne ferroviaire 
deviendront propriété de l'Etat, qui les affectera en priorité à la mobilité durable et à des 
usages d'intérêt public.  

Signataire: C. Fischer, A. Tissot Schulthess, M. Castioni et A. Blaser. 

 
M. Mario Castioni (S): – Nous imaginons qu'au niveau du vote, nous votons sur l'amendement de 
la commission sous-amendé et qu'ensuite l'on opposera les deux amendements qui restent en 
compétition. Dès lors le groupe socialiste acceptera le sous-amendement. 
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M. Fabien Fivaz (PVS): – La proposition qui a été faite par le groupe PopVertsSol avait été dans 
un premier temps refusée par la commission législative si notre mémoire est bonne. Elle avait été 
proposée par M. Thomas Perret, elle est d'ailleurs dans le document. Et la volonté était de revenir 
avec cet amendement en partant du principe que la commission avait juste posé le principe de la 
mise hors service de la ligne. Il nous semblait important de définir aussi dans le décret ce que l'on 
pensait faire de cette ligne. Nous vous rappelons que la phrase du sous-amendement est presque 
telle quelle la phrase dans le rapport du Conseil d'Etat, et donc nous vous demandons de 
l'accepter. Nous reviendrons ultérieurement pour combattre l'amendement socialiste. 

 

M. Pascal Sandoz (LR): – Nous remercions l'auteur du sous-amendement de l'avoir motivé. Pour 
la clarté des débats, le groupe libéral-radical refusera le sous-amendement.  

 
M. Walter Willener (UDC): – Pour gagner du temps nous vous annonçons que le groupe UDC 
refusera tant le sous-amendement du groupe PopVertsSol que l'amendement du groupe 
socialiste. Nous aimerions rappeler que nous avons, au niveau du groupe UDC, la préoccupation 
de la sauvegarde des terres agricoles de ce canton. Le RER, respectivement le TransRUN, avec 
la version partiellement à ciel ouvert au Val-de-Ruz, va empiéter sur 5 à 6 hectares, nous 
estimons que ces terrains doivent être restitués à l'agriculture sur la ligne qui sera désaffectée, il y 
a des possibilités de récupérer pour le moins ces surfaces perdues, que soit dans la région du 
Villaret ou dans la région de Malvilliers jusqu'à Montmollin. Dans un souci de privilégier les terres 
agricoles au profit des petites fleurs et des grenouilles, nous refuserons ces amendements.  

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Rapidement pour répondre au député Walter Willener, nous partons du 
principe que l'intérêt public du canton ne s'arrête pas aux petites fleurs et aux petites grenouilles, 
et que sans doute, l'agriculture peut faire partie des usages d'intérêt public sur cette ligne. 
Rappelons que la commission avait supprimé Neuchâtel – Chambrelien – La Chaux-de-Fonds, 
qu'effectivement c'est quand même un gros morceau de cette ancienne ligne et c'est pour cette 
raison que nous refuserons l'amendement du groupe socialiste, parce que nous ne pouvons pas, 
entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, partir du principe que l'on veut, au-delà du fait que la 
mobilité durable – à titre personnel  nous avons de la peine à la définir en tant que telle – nous ne 
pouvons pas faire que de la mobilité durable sur l'ensemble du tronçon, et donc nous vous 
demandons d'accepter notre sous-amendement en partant du principe que les priorités, les 
usages d'intérêt public il y en a des centaines qui dépassent largement le cadre des grenouilles et 
des petites fleurs.  

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le Conseil 
d'Etat a évoqué plusieurs fois le fait que les terrains devraient être valorisés, ne fût-ce que pour 
arriver à des coûts neutres entre le prix du démentiellement et la valorisation de ceux-ci. Le 
Conseil d'Etat s'opposera donc à la fois au sous-amendement PopVertsSol et au sous-
amendement socialiste pour s'en tenir au texte posé par la commission législative.  

 
M. Philippe Bauer (LR): – On a souvent parlé de schizophrénie ce soir… La schizophrénie, nous la 
voyons cette fois où il s'agit de la première mesure où on pourrait peut-être gagner un tout petit 
peu d'argent dans la construction du RER en vendant des terrains. Et bien nous voyons que ceux 
qui nous ont, en début d'après-midi, prêché la bonne parole sur l'assainissement des finances, 
bien évidement veulent le faire ailleurs et ça ne sera pas là la mesure qui sera acceptée.  

 
M. Pascal Sandoz (LR): – Dans la mesure où chaque groupe s'est également prononcé sur 
l'amendement du groupe socialiste, nous nous rallions à la position du Conseil d'Etat et 
combattrons le sous-amendement et l'amendement du groupe socialiste.  

 
M. Jérôme Amez-Droz (LR): – Nous souhaitons intervenir dans le même sens que le député 
Philippe Bauer. La mobilité durable c'est le RER bien entendu. Il est clair que ces terrains qui vont 
nous coûter 8 millions de têtes dans la partie du rachat, il faut évidemment les investir, produire 
certainement des projets immobiliers sur cette ligne, il y a des choses certainement intéressantes 
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à faire pour que notre République retrouve l'argent qu'elle aura dû investir par le biais de ces 8 
millions de francs. Cela parait vraiment important de rester sur la position du Conseil d'Etat et de 
ne pas partir sur ces amendements.  

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous sommes tout de même étonné de la position du groupe 
socialiste alors que l'on A décidé en fait d'accorder ce crédit pour faire ce projet-là, et L'on sait que 
la réaffectation future de ces terrains fait partie intégrante du projet, soit pour réduire le coût du 
projet, soit pour garantir l'enveloppe. Alors maintenant nous devrions déjà, sans avoir planté un 
clou, sans avoir planté 1 franc du préfinancement, déjà dire que l'on se coupe une possibilité de 
retomber sur nos pattes par rapport à une crédibilité vis-à-vis de nos citoyennes et citoyens. Cela 
est profondément dérangeant et nous pensons c'est quand même sujet à ce que plusieurs 
députés de notre groupe revoient fortement leur position parce qu'on commence à changer les 
règles du jeu, et ce n'est pas comme cela que l'on avait prévu que la partie se joue. Alors que 
chacun prenne ses responsabilités. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Juste pour contredire notre collègue Fabien Fivaz, la commission 
législative s'est penchée sur les amendements et s'est posé la question de l'affectation des 
terrains. Elle y a renoncé à une majorité tenue, nous vous le concédons, et probablement de 
circonstance, nous ne nous en souvenons plus, enfin toujours est-il que se posait quand même la 
question d'entendre l'argumentation tout à l'heure, on se la pose toujours, de ce qu'est un intérêt 
public. Alors soit c'est une notion est extrêmement vague, qui permet d'inclure l'agriculture et 
pourquoi pas un dézonage pour des constructions immobilières dans les zones urbanisées, mais 
dans ce sens-là alors l'intérêt public qu'est-ce que c'est? Est-ce qu'il a réellement lieu d'être dans 
cet article? Ou alors c'est quelque chose de beaucoup trop strict et qui – dans notre sens en tout 
cas à titre personnel – ne mérite pas d'exister non plus, et nous nous y opposerons.  

 
M. Daniel Schürch (S): – L'intérêt public, c'est vrai que c'est simplement la maîtrise des sols, on 
peut y référer un tas de choses. Nous avons juste un petit doute par rapport à la position de 
l'UDC. Nous n'allons pas faire de l'agriculture sur cette voie de chemin de fer parce que cela sera 
un très long champ avec juste quelques sillions et nous doutons que les terres soient de très 
bonne qualité.  

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous aimerions juste rappeler au député Daniel Schürch que sur les 
terrains de l'ancienne ligne de chemin de fer désaffectée à la Béroche, on a planté sur certaines 
parcelles d'excellents parchets qui donnent d'excellents vins.  

 
M. Pierre Castella (LR): – Il serait criminel effectivement de se couper des possibilités de 
financement. En vendant les terrains qui seront réaffectés, on diminuera la facture. Nous vous 
signalons simplement un exemple: nous avions une entreprise à Genève en ville, nous avons 
vendu cette entreprise uniquement en vendant le terrain en ville, nous avons pu construire une 
usine flambant neuve à Satigny. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous sommes un député du Haut, nous sommes totalement pour le 
RUN mais quand nous devront aller expliquer aux gens qui vont nous poser des questions "Oui 
nous avons décidé de faire cette dépense et puis les quelques petites mesures d'économie on ne 
les a pas prises au passage" Comment allons-nous nous justifier? Ce n'est pas possible. Vous 
savez que tout dans ce canton, toute la question va tourner autour du financement Tout! Et bien si 
nous ne demandons pas un signal clair en disant que les petites économies que l'on peut faire 
nous les faisons immédiatement, nous ne voyons pas comment est-ce que l'on défendre à l'avenir 
un projet. Le parti socialiste et les PopVertsSol jouent avec le feu. Ils jouent avec le feu et s'ils se 
brulent les doigts, ce seront eux qui en seront responsable.  

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – M. Marc-André Nardin a raison, PopVertsSol joue ici avec le feu, 
peut-être aidé par les socialistes, nous demandons une interruption de séance. 

 
Le président: – Nous vous accordons une suspension de séance de dix minutes.  
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(Suspension de séance.) 

 
Le président: – Nous reprenons nos travaux où nous les avons laissés. Et nous donnons la parole 
au député Jean-Bernard Wälti qui avait demandé la suspension de séance et qui nous donne 
désormais le fruit des cogitations. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Les cogitations n'ont pas été longues. Nous sommes exactement ici 
dans le cadre d'un amendement provocateur touchant le financement de ce RER. Nous avions dit 
– et les socialistes, nous l'avions compris, avaient dit la même chose que nous à ce propos –, 
nous avions dit que nous n'accepterions aucun amendement autre que ceux des trois 
commissions qui ont siégé et qui ont planché sur le sujet. Les commissions, rien que les 
commissions, seulement les commissions.  

 
M. Mario Castioni (S): – Le groupe socialiste, dans sa volonté d'arriver à un accord, est prêt à 
retirer son amendement. Il aimerait tout de même expliquer ce qu'il entendait obtenir par cet 
amendement et demander au Conseil d'Etat de s'engager à respecter une partie de sa volonté. 

Si nous avons déposé cet amendement lié à la mobilité durable, au demeurant peut expliquer à 
ceux qui ne savent pas ce qu'est la mobilité durable que, selon l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), c'est un mode de déplacement qui ne met pas en danger 
la santé publique et les écosystèmes, respectent les besoins de transports compatibles avec les 
énergies renouvelables. Cela peut donc être des pistes cyclables, des modes de transports 
publics ou d'autres modes de transport respectueux de l'environnement. 

Notre amendement visait donc à pouvoir utiliser ces terrains dans un intérêt public, et pour nous 
l'intérêt public est un intérêt au sens large, nous dirions même très large. Construire des 
logements est un intérêt incontestablement public dans ce canton, construire des entreprises est 
aussi un intérêt public pour le développement économique de ce canton, et nous étions-là dans 
une conception très large de l'intérêt public. Donc moyennant l'assurance que la partie qui nous 
tenait le plus à cœur entre Neuchâtel et Corcelles sera préservée pour une fois ou l'autre, s'il le 
fallait, pouvoir réaliser un mode de transport qui desserve la banlieue ouest de Neuchâtel, nous 
sommes prêts à retirer notre amendement. 

Comme nous l'avons dit, nous accepterons le sous-amendement PopVertsSol à l'amendement de 
la commission, mais là aussi, en le sous-amendant encore, en prenant le terme "notamment" au 
lieu de "en priorité" et en rappelant que nous sommes attachés à cette notion très large de l'intérêt 
public qui ne met en aucun cas en péril les possibilités de réalisation d'un certain nombre de 
terrains de l'ancienne ligne. Nous avons cédé sur beaucoup de points, le groupe libéral-radical 
veut mettre le bouchon toujours plus loin, il doit aussi accepter certaines positions pour que nous 
arrivions à un accord définitif en vue de la concrétisation que tout le monde appelle de ses vœux, 
du RER et du TransRUN. Nous en appelons donc là à la responsabilité du groupe libéral-radical. 
Le sous-amendement PopVertsSol ne met en aucun cas en péril mais il et un peu l'accent sur le 
mode d'utiliser ces terrains et pour notre part, moyennant l'engagement du Conseil d'Etat, nous 
sommes prêts à retirer notre amendement.  

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous contenterons les uns pour décevoir les autres. Le groupe 
PopVertsSol retire son sous-amendement. En page 49 du rapport il est écrit "Afin notamment 
de pouvoir maitriser l'affectation future de la ligne existante le canton deviendra propriétaire – 
nous remercions le Conseil d'Etat de relire son rapport dans dix ans –, pour le moment aucune 
décision formelle n'est prise concernant cette affectation future, il faut garder en mémoire que sa 
mise hors service n'interviendra pas avant 2023. Des études seront menées dans l'intervalle en 
collaboration avec les communes concernées, en tenant compte de l'évolution de la situation" – 
sur ce point nous serons vigilants – et finalement il est écrit: "En cas de démantèlement des 
installations ferroviaires, provisoire ou définitif, la tendance est de garder le plus possible une trace 
de la ligne existante, par exemple en aménageant un axe de mobilité douce entre Corcelles-
Cormondrèche et les Hauts-Geneveys." Nous nous réjouissons que le Conseil d'Etat fasse à la 
lettre ce qu'il a écrit dans son rapport.  
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M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Tout d'abord nous aimerions remercier M. Mario Castioni au nom 
du groupe socialiste de dire qu'il va retirer son amendement, mais bien évidement aussi M. Fabien 
Fivaz. Nos collègues nous disaient tout à l'heure que nous n'étions pas totalement clair dans le fait 
que si ces amendements n'étaient pas retirés nous ne voterions pas le projet, mais vous l'avez 
donc compris, et nous pouvons aller de l'avant.  

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Ce n'était pas 
à la page 49 du rapport que nous voulions faire allusion, mais en page 29 et 30 où cette 
problématique est évoquée, celle entre Corcelles et Vauseyon, la cuvette de Vauseyon à tout le 
moins, de pouvoir se garder la possibilité en site propre, que ce soit par exemple par un bus ou 
autre chose, de pouvoir utiliser ces terres, et nous l'avons dit, cela se retrouve aussi dans 
l'amendement proposé par la commission législative, lorsque nous parlons de mise hors service 
de la voie. Cela veut dire que le train quittant Neuchâtel ne pourra plus utiliser cette voie mais 
qu'on ne va surtout pas dynamiter les tunnels. Donc, nous disons tous dans cette salle la même 
chose, ce sont des pistes, des possibilités qu'il faut se garder. Nous avons un problème sur la 
route qui relie Corcelles à Peseux avec les bus, il ne faut pas se le cacher, nous utiliserons ces 
possibilités, nous l'avons écrit, nous pouvons le confirmer pour le procès-verbal.  

 
Le président: – Le sous-amendement PopVertsSol et l'amendement socialiste étant retirés, 
nous sommes donc en présence désormais d'un amendement de la commission. A l'article 44 
alinéa 2, lettre d, qui se présente comme suit:  

d) mesures d'infrastructures (suppression de "pour la réorganisation des transports 
publics") rendues nécessaires par la mise hors service (en remplacement de 
"suppression") de la ligne ferroviaire des CFF entre Neuchâtel (suppression de "– 
Chambrelien") – La Chaux-de-Fonds. 

Cet amendement est-il combattu? Si ce n'est pas le cas, il est accepté.  

 
Article 44a de la Constitution. – Adopté. 

 
Article 57 de la Constitution. –  

 
Le président: – Nous examinons l'introduction, sur proposition de la commission de gestion et des 
finances, à l'article 57, des alinéas 5 et 6 (nouveaux) dont la teneur est la suivante: 

5
Le budget de fonctionnement doit être équilibré. La loi règle les exceptions et leurs 

conditions. 

6
L'adoption d'un budget de fonctionnement déficitaire doit dans tous les cas être votée à la 

majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil. 

Quelqu'un veut-il prendre la parole sur l'introduction de ces alinéas? Ce n'est pas le cas, mais le 
vote nominal a été demandé par 28 députés, conformément à l'article 114 OGC qui exige la 
demande par 10 députés.  

 
On passe au vote.  

 
Aeberhard Rolf, oui; Amez-Droz Jérôme, oui; Angst Doris, oui; Bauer Philippe, oui; Béguelin 
Matthieu, oui; Berger Jean-Claude, oui; Bertschi Christiane, abstention; Bise Michel, oui; Blaser 
Armand, oui; Boillod Yannick, oui; Borel Claude, oui; Boss Christian, absent; Botteron Yvan, oui; 
Boulianne Louis-Marie, oui; Brammeier Stéphane, oui; Bregnard Théo, abstention; Burnat Jean-
Daniel, oui; Buss Theodore, oui; Calame Didier, abstention; Castella Pierre, oui; Castioni Mario, 
oui; Cattin Denis, oui; Ducommun Françoise, oui; Clottu Raymond, oui; Courvoisier Blaise, absent; 
Cuche François, oui; de la Reussille Denis, abstention; de Montmollin Jean-Frédéric, oui; Barbetti-
Buchs Sandra, oui; Debrot Laurent, oui; Docourt Ducommun Martine, oui; Donzé Jean-Pascal, 
abstention; Dupraz Cédric, abstention; El Kadiri Tourya, oui; Fassbind-Ducommun Sylvie, oui; 
Mihailovic Dragan, oui; Fivaz Fabien, oui; Flury Eric, oui; Morel Sylvia, oui; Frick Hermann, oui 
Gehringer Carole, oui; Gerber Alain, oui; Giovannini Marina, oui; Goumaz Barbara, abstention; 
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Gueissaz Caroline, oui; Guillaume-Gentil-Henry Marianne, oui; Guinand Claude, oui; Guyot Jean-
Claude, oui; Gyger Jean-Louis, abstention; Haeberli Philippe, oui; Haeny Béatrice, oui; Hainard 
Jacques, oui; Haldimann Daniel, abstention; Häsler Charles, oui; Haussener Olivier, oui; 
Herrmann Patrick, oui; Perez Miguel, oui; Hostettler Christian, oui; Debély Martial, oui; Huguenin-
Elie Théo, oui; Humbert-Droz Damien, oui; Hurni Baptiste, oui; Imhof Charlotte, oui; Jaquet 
François, oui; Jeandroz Françoise, abstention; Jeanprêtre Pittet Marie-Claire, oui; Keller Boris, 
absent; Konrad François, oui; Lardon Thierry, absent; Latrèche Souhaïl, oui; Lebel Calame 
Johanne, oui; Legrix Jean-Charles, oui; Leimgruber Valérie, abstention; Locatelli Silvia, oui; Loup 
Philippe, oui; Maeder-Milz Carole, oui; Taillard David, oui; Marti Karim-Frédéric, oui; Menoud 
Sandra, oui; Mermet Christian, oui; Walther Roland, oui; Michel Thierry, oui; Monnard Pierre-
André, oui; Monnier Francis, oui; Monnier Douard Marie-France, oui; Nardin Marc-André, oui; 
Nussbaumer Bertrand, oui; Obrist André, oui; Pantillon Veronika, oui; Perret Thomas, oui; Robert-
Nicoud Florian, oui; Sandoz Pascal, oui; Schafroth Marc, oui; Schär Damien, oui; Schmid Laurent, 
oui; Schürch Daniel, oui; Shah Arvind, oui; Spoletini Giovanni, absent; Stauffer Nicolas, oui; 
Steiner Pierre-André, oui; Steudler Jean-Bernard, oui; Tissot Schulthess Anne, oui; Ummel 
Pierrette, oui; Vuilleumier Serge, oui; Wälti Jean-Bernard, oui; Weber Isabelle, oui; Wenger Jean-
Jacques, oui; Wenger Bernhard, abstention; Willener Walter, abstention; Würgler Gabrielle, oui; 
Ziegler Daniel, oui; Zürcher Patrice, oui; Zurita Martha, oui; Zwygart- de Falco Laura, oui; 
 
Résumé: 
Ont voté oui: 96  
Ont voté non: 0 
Se sont abstenus: 13 
Absents: 5 
Suffrage non exprimé du président: 1 
Chiffre égal au nombre total des députés du Grand Conseil: 115 

L'amendement de la commission de gestion et des finances à l'article 57 est accepté par 96 
voix sans opposition.  

 
Article 57 de la Constitution. – Adopté. 

 
Disposition transitoire à la modification de l'article 57 de la Constitution. –  

 
Le président: – Nous nous posons la même question s'agissant des dispositions transitoires à la 
modification. C'est un amendement de la commission gestion et finances dont la teneur est la 
suivante: 

Disposition transitoire à la modification du … 
(art. 57 Cst.NE, al. 5 et 6) (nouveau) 

1
Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, règle dans une loi la réduction 

progressive de l'excédent de charges du budget de fonctionnement, de manière à atteindre 
l'équilibre budgétaire pour l'exercice qui suit l'année de mise en exploitation du TransRUN 
mais au plus tard pour l'exercice 2023. 

2
Il adopte cette loi en même temps qu'il prend connaissance du programme de législature et 

du plan financier de la législature 2013-2017, que le Conseil d'Etat lui présente au plus tard 
le 31 décembre 2013 en dérogation au délai figurant à l'article 80. 

3
Jusqu'au terme fixé par la loi pour l'adoption d'un budget de fonctionnement équilibré, 

l'adoption d'un budget de fonctionnement déficitaire n'est soumise au vote à la majorité de 
trois cinquièmes des membres du Grand Conseil qu'en cas de dépassement des limites 
prévues par la loi. 

Y a-t-il des oppositions à cet amendement? Si ce n'est pas le cas, il est accepté. 

 
Disposition transitoire à la modification de l'article 57 de la Constitution. – Adoptée. 

 
Articles 2 et 3 du décret. – Adoptés. 
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Titre et préambule du décret. – 

 
Le président: – Sur proposition de la commission de gestion et des finances appuyée par la 
commission législative, il est proposé que le décret s'intitule désormais "Décret portant 
modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER et 
équilibre budgétaire). Cet amendement n'est pas combattu, il est donc accepté. 

 
Titre et préambule du décret. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous passons maintenant au vote d'ensemble du décret constitutionnel. Par douze 
députés, conformément à l'article 114 OGC, le vote nominal est demandé sur le décret dans son 
ensemble. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Aeberhard Rolf, oui; Amez-Droz Jérôme, oui; Angst Doris, oui; Bauer Philippe, non; Béguelin 
Matthieu, oui; Berger Jean-Claude, oui; Bertschi Christiane, abstention; Bise Michel, oui; Blaser 
Armand, abstention; Boillod Yannick, oui; Borel Claude, oui; Boss Christian, absent; Botteron 
Yvan, non; Boulianne Louis-Marie, oui; Brammeier Stéphane, oui; Bregnard Théo, oui; Burnat 
Jean-Daniel, oui; Buss Theodore, oui; Calame Didier, non; Castella Pierre, oui; Castioni Mario, 
oui; Cattin Denis, oui; Ducommun Françoise, oui; Clottu Raymond, non; Courvoisier Blaise, 
absent; Cuche François, oui; de la Reussille Denis, oui; de Montmollin Jean-Frédéric, oui; 
Barbetti-Buchs Sandra, oui; Debrot Laurent, oui; Docourt Ducommun  Martine, oui; Donzé Jean-
Pascal, non; Dupraz Cédric, oui; El Kadiri Tourya, oui; Fassbind-Ducommun Sylvie, oui; Mihailovic 
Dragan, oui; Fivaz Fabien, oui; Flury Eric, oui; Morel Sylvia, oui; Frick Hermann, non; Gehringer 
Carole, oui; Gerber Alain, oui; Giovannini Marina, oui; Goumaz Barbara, oui; Gueissaz Caroline, 
oui; Guillaume-Gentil-Henry Marianne, oui; Guinand Claude, oui; Guyot Jean-Claude, oui; Gyger 
Jean-Louis, non; Haeberli Philippe, non; Haeny Béatrice, oui; Hainard Jacques, oui; Haldimann 
Daniel, non; Häsler Charles, oui; Haussener Olivier, oui; Herrmann Patrick, oui; Perez Miguel, oui; 
Hostettler Christian, oui; Debély Martial, oui; Huguenin-Elie Théo, oui; Humbert-Droz Damien, oui; 
Hurni Baptiste, oui; Imhof Charlotte, non; Jaquet François, oui; Jeandroz Françoise, oui; 
Jeanprêtre Pittet Marie-Claire, oui; Keller Boris, absent; Konrad François, oui; Lardon Thierry, 
absent; Latrèche Souhaïl, oui; Lebel Calame Johanne, oui; Legrix Jean-Charles, oui; Leimgruber 
Valérie, oui; Locatelli Silvia, oui; Loup Philippe, oui; Maeder-Milz Carole, oui; Taillard David, oui; 
Marti Karim-Frédéric, abstention; Menoud Sandra, oui; Mermet Christian, oui; Walther Roland, oui; 
Michel Thierry, oui; Monnard Pierre-André, oui; Monnier Francis, oui; Monnier Douard Marie-
France, oui; Nardin Marc-André, oui; Nussbaumer Bertrand, oui; Obrist André, non; Pantillon 
Veronika, oui; Perret Thomas, oui; Robert-Nicoud Florian, non; Sandoz Pascal, oui; Schafroth 
Marc, oui; Schär Damien, non; Schmid Laurent, oui; Schürch Daniel, oui; Shah Arvind, oui; 
Spoletini Giovanni, absent; Stauffer Nicolas, oui; Steiner Pierre-André, oui; Steudler Jean-Bernard, 
oui; Tissot Schulthess Anne, abstention; Ummel Pierrette, oui; Vuilleumier Serge, oui; Wälti Jean-
Bernard, oui; Weber Isabelle, oui; Wenger Jean-Jacques, oui; Wenger Bernhard, non; Willener 
Walter, non; Würgler Gabrielle, oui; Ziegler Daniel, oui; Zürcher Patrice, oui; Zurita Martha, oui; 
Zwygart- de Falco Laura, oui; 
 
Résumé:  

Ont voté oui: 90  
Ont voté non: 15 
Se sont abstenus: 4 
Absents: 5 
Suffrage non exprimé du président: 1 
Chiffre égal au nombre total des députés du Grand Conseil: 115 

Le projet de décret portant modification de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel (Cst. NE) (RER et équilibre budgétaire), amendé, est adopté par 90 voix contre 
15.  
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Le président: – Nous allons maintenant traiter la loi sur le fonds RER, article par article.  

Débat article par article 

Loi 
sur le fonds RER 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement François Konrad à cet article:  

c) (nouveau) un impôt extraordinaire sur les grandes fortunes;  

La lettre c actuelle devient la lettre d (nouvelle). 

Cosignataires: T. Buss, C. Dupraz et M. Zurita.  
 
M. François Konrad (PVS): – Nous allons intervenir directement aussi pour l'article 3 puisque c'est 
exactement la même chose. Notre amendement à l'article 3 est le suivant: 

Article 3, alinéa 2 (nouveau) 

2
Un impôt extraordinaire, d'une durée de 4 ans, est prélevé sur les fortunes de plus de 1 

million de francs. La courbe fiscale est lissée pour atteindre 1% à partir de 2 millions de 
francs.  

L'alinéa 2 actuel devient l'alinéa 3. 

Les deux amendements qui vous sont proposés vont dans le sens de réfléchir à ce que l'on 
pourrait appeler une nouvelle voie, c'est d'actualité, pour le financement du RER-TransRUN. En 
effet c'est peut-être le moment opportun pour reprendre l'argumentation utilisée dans le cadre de 
l'initiative sur les grandes fortunes qui fait un peu figure d'arlésienne, puisque cela fait plusieurs 
années que le peuple aurait dû pouvoir donner son avis sur ce point. C'est un montant de plus de 
200 millions de francs de rentrées fiscales qui peuvent être envisagées par ce biais. Cela 
permettrait de réduire de manière conséquente la charge, tant pour le canton que pour les 
communes, et la durée limitée à quatre ans est un indicateur clair sur l'effort à fournir. Il faut 
encore relever que 0,1% des 1 million de francs et 1% des 2 millions de francs parait être un effort 
raisonnable. De plus, cela ne ferait que différer de quelques années les effets bénéfiques de la 
réforme de la fiscalité des personnes physiques, mais pour les plus fortunés. Notre souci est donc 
de tendre à une meilleure répartition des efforts dans ce dossier.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous somme un peu surpris de revoir cet amendement puisqu'en 
commission de gestion et finances, nous croyons que le président de la commission de gestion et 
finances peut aussi le confirmer, il a été refusé par la commission et il revient comme ça au 
plénum… Donc, clairement, le groupe UDC va le refuser et nous n'avons pas besoin de 
développer pour ne pas perdre plus de temps.  

 
M. Pascal Sandoz (LR): – Cela ne surprendra personne d'apprendre que nous combattrons cet 
amendement.  

 
M. Cédric Dupraz (PVS): – Qui dit investissement exceptionnel, dit financement exceptionnel. Il 
aurait été dès lors intéressant d'intégrer par exemple une participation extraordinaire des 
personnes morales qui seront finalement les principaux bénéficiaires de la réalisation du 
TransRUN, qui permettra de poser des conditions-cadres au développement économique futur. Il 
aurait aussi été souhaitable, comme l'a relevé le député François Konrad, d'intégrer une 
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participation des grandes fortunes. Il aurait été aussi particulièrement intéressant, et nous croyons 
que cela a été dit par certains d'entre vous, d'intégrer des taxes de parking pour les gros 
générateur de trafic, une taxe affectée qui aurait par ailleurs garanti l'unité de matière au niveau 
constitutionnel. Bref, l'amendement qui est déposé ce soir est avant tout une piqure de rappel par 
rapport au droit constitutionnel, par rapport au droit d'initiative et aux délais qui doivent être à nos 
yeux respectés. La loi stipule qu'une initiative doit passer devant le peuple sous les deux ans.  
Reste que, même si l'on est tout à fait conscient que cet amendement n'a que très peu de 
chances de passer, nous serons néanmoins particulièrement attentifs à ce que le financement de 
cette infrastructure, le TransRUN, salutaire pour le canton, ne péjore pas la situation socio-
économique des classes moyennes et des classes défavorisées.  

 
Le président: – Si la parole n'est plus demandée, nous allons voter sur l'éventuelle introduction 
d'une nouvelle lettre c à l'article 2.  

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous serons 
très bref, le Conseil d'Etat s'oppose à cet amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de l'amendement François Konrad 
suivant: 

2
Un impôt extraordinaire, d'une durée de 4 ans, est prélevé sur les fortunes de plus de 1 

million de francs. La courbe fiscale est lissée pour atteindre 1% à partir de 2 millions de 
francs.  

L'alinéa 2 actuel devient l'alinéa 3. 

Si personne ne souhaite prendre la parole sur ce sujet, nous allons voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous passons donc à d'autres amendements concernant l'article 3: 

 
Amendement de la commission TransRUN 

2
La répartition de la part communale entre les communes s'opère selon la clé de répartition 

inscrite dans la loi sur les transports publics (LTP), du 1
er

 octobre 1996. 

 
Amendement du groupe socialiste 

Alinéas 1 et 2: inchangés.  

Alinéa 3 (nouveau) 

3
Jusqu'au 31 décembre 2015, la répartition de la part communale entre les communes 

s'opère selon la clé de répartition inscrite dans la loi sur les transports publics (LTP), du 1
er

 
octobre 1996.  

Signataire: M. Castioni.  
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Y a-t-il une demande de prise de parole sur ces propositions? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous intervenons en tant que président de la commission 
TransRUN, juste pour donner quelques explications quant à cet amendement. Rassurez-vous, il 
n'a aucun côté politique gauche-droite ni régionaliste. Ce qui a poussé notre commission à 
proposer cet amendement, c'est premièrement de s'appuyer sur une loi qui est existante et ne pas 
avoir deux lois qui règlent la répartition dans un même domaine, c'est-à-dire les transports. 
Ensuite c'est le maintien des règles existantes qui ont fait leurs preuves actuellement par le pot 
commun, c'est-à-dire le principe de solidarité par rapport à l'ensemble des transports et 
d'intéressement de l'ensemble des communes du canton à ce pot commun. 

Ensuite, ce que propose la COMUL actuellement est intéressant et pas dénué de fond, mais par 
contre nous avons aussi ébauché quelques variantes et quelques solutions par rapport à des 
critères. Nous rappellerons simplement qu'actuellement la loi porte essentiellement sur une 
répartition de 25% qui est un critère sur la population, et les autres 25% sont en fonction de la 
qualité de la desserte par rapport au mode de transport, au nombre d'arrêts qui touchent le 
territoire communal, et chaque année le Conseil d'Etat fixe la répartition de ce pot. Encore une 
chose; la COMUL propose d'autres critères, c'est-à-dire plutôt économiques, par rapport à des 
retours éventuels sur cet investissement TransRUN. Bien sûr que tout le monde souhaite ces 
retours, c'est un des éléments importants que l'on attend pour le développement de notre canton, 
mais ce sont quand même des retours extrêmement difficiles à cerner, et en fait ces retours sont 
déjà pris en compte dans une répartition, c'est-à-dire dans la répartition de la péréquation 
financière intercommunale qui intervient. Donc s'il y a des nouvelles richesses qui sont créées, 
tant sur les personnes physiques que morales, ce sont des répartitions qui sont prises en compte. 
Et également en tant que responsable du groupe de travail sur la révision de la péréquation 
financière, nous nous attelons actuellement à finaliser un dossier où nous essayons d'enlever ce 
type de variables qui sont peu exprimables et peu mesurables, pour s'en tenir à des principe qui 
sont explicites et compréhensibles par tout le monde. 

L'amendement proposé par notre commission en opposition à une nouvelle loi n'est pas forcément 
incompatible. Nous avons une loi existante et l'on s'y réfère. Cela ne veut pas dire que cette loi ne 
devra pas subir, peut-être, un toilettage ou une modification par rapport à certaines variables, tout 
dépend comment l'on considère ce nouveau RER dans notre région par rapport aux transports; 
transport de desserte fine, transport global par rapport à des financements. Tout cela est réglé par 
loi sur les transports, donc le Conseil d'Etat avec ses services, voire même peut-être avec un 
groupe de travail, pourra très bien s'atteler à revoir ce nouveau financement. Et les communes qui 
auront des déssertes différentes avec le projet TransRUN se verront recalculer, par rapport à des 
variables existantes, des plus ou des moins, ce qui ne change rien au système actuel mais qui 
maintient les règles existantes. 

Voilà ce qui a poussé notre commission à vous proposer cela et à ne pas, à nouveau, laisser 
ouverte une possibilité, plus tard, d'un financement qui n'a pas été décidé ici. La population devra 
se prononcer sur le projet RER-TransRUN, elle doit également, tout comme les communes, savoir 
les règles du jeu dès le départ. Et de dire que c'est une nouvelle loi qui viendra après, nous 
pensons que ce n'est pas correct. Peut-être le Conseil d'Etat nous contredira-t-il, mais 
actuellement les calculs ont été faits avec le pot commun et il suffira simplement, ensuite, de 
l'adapter. Nous profitons, pour le groupe libéral-radical de vous dire que notre groupe votera 
l'amendement de la commission et refusera l'amendement tel que proposé par le groupe socialiste 
qui fait entrer une nouvelle répartition à partir de 2015 en ne maintenant que jusqu'en 2015 le 
système actuel.  

 
M. Mario Castioni (S): – Le groupe socialiste s'opposera à l'amendement de la commission 
TransRUN. D'une part parce que le Conseil d'Etat dans son rapport nous dit qu'il va discuter avec 
les communes et pour une fois qu'une franche discussion va avoir lieu nous souhaitons permettre 
ce dialogue. D'autre part la prise de position de la Conférence régionale des transports nous 
interpelle également et ce dossier du TransRUN nous amène vers un mode de transport nouveau, 
une répartition des frais de transport nouvelle, et il nous parait que de figer le mode de répartition 
actuel pour un mode de transport nouveau ne serait pas une bonne idée. Cependant et afin 
d'avoir un mode de répartition pour ces prochaines années, nous ajoutons un alinéa 3 qui prévoit 
d'utiliser la loi actuelle de répartition des frais de transport pour 2014 et 2015, étant entendu que 
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dans ce délai les discussions auront eu lieu, le dossier aura progressé, que nous connaitrons un 
peu mieux les impacts de l'ensemble du RER, et qu'une solution pourra être trouvée dans la 
négociation entre les communes et le Conseil d'Etat. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Le groupe PopVertsSol refusera l'amendement de la commission – on a 
le droit de changer d'avis – et acceptera l'amendement socialiste. Nous avons discuté pendant 
tout l'après-midi de maillage fin: comment allons-nous nous connecter sur le RER le jour où il est 
fait? Et l'effet pervers qui pourrait être induit par la modification qui a été acceptée par la 
commission TransRUN est justement que les communes suppriment une partie, par exemple, de 
leurs arrêts de bus pour payer moins, à la fois sur le pot commun mais surtout sur le fonds RER, 
et c'est un danger que nous ne voulons pas prendre. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le Conseil 
d'Etat, lorsqu'il a proposé sa loi sur le fonds RER, ce qu'il n'a pas voulu dans cette phase était de 
figer les choses. Nous pouvons donc entendre les propos du député Mario Castioni de laisser 
cette phase de concertation entre les communes entre elles – si nous pouvons dire – sous le 
pilotage du Conseil d'Etat. Nous aimerions cependant ajouter la chose suivante: il faut préciser 
qu'il sera difficile de trouver d'autres critères que ceux qui sont décrits actuellement aux articles 30 
de la loi sur les transports publics, qu'on le veuille ou non. Le prix à payer pour le RER ne sera 
pas très différent de celui qui existe aujourd'hui pour le transport local ou régional, dans le sens ou 
les localités qui ont le maillage le plus dense, l'infrastructure RER la plus proche, payeront 
davantage que celles qui ont un maillage moins dense, respectivement sont plus éloignées. Cela, 
nous sommes tous en convaincus. Peut-être arriverons-nous à une pondération. Voilà quels 
étaient les objectifs du Conseil d'Etat à l'époque. Le Conseil d'Etat s'en remet.  

 
Le président: – Si la parole n'est plus demandée, nous allons nous prononcer sur l'amendement 
de la commission RER-TransRUN-Agglo, qui modifie l'article 3, alinéa 2.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement de la commission est refusé par 59 voix contre 45. 

 
Le président: – Nous passons au vote de l'amendement du groupe socialiste à l'alinéa 3 de 
l'article 3. Y a-t-il des oppositions à cette formulation du nouvel alinéa 3? Si ce n'est pas le cas, 
cet amendement est accepté.  

 
Article 3. – Adopté. 

 
Articles 4 à 14. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi sur le fonds RER est adopté, amendé, par 93 voix contre 12. 

CLASSEMENT DE DEUX MOTIONS ET DE DEUX POSTULATS 

Le président: – Nous passons au classement de deux motions. 

Motion Laurent Debrot 08.171, du 4 novembre 2009, "Pour la création d'un fonds 
TransRUN", le classement de cette motion est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le 
classement est accepté.  
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Y a-t-il opposition au classement de la motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
04.157, du 26 août 2004, "Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: non à la dégradation des prestations"?  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – La commission TransRUN vous propose de refuser le classement 
de cette motion populaire. Le RER que nous avons voté aujourd'hui ne répond pas aux attentes 
d'une liaison bien coordonnée en gare de Neuchâtel pour le Littoral neuchâtelois. Donc, on a 
aucune indication aujourd'hui sur les horaires et dans sa majorité, la commission TransRUN vous 
propose de refuser le classement de cette motion dans l'attente de connaître l'évolution des 
horaires, qui effectivement garantit une desserte mieux coordonnée du Littoral neuchâtelois par 
les CFF. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous vous 
prions de prendre note que nous représenterons cette motion lors du premier horaire du RER 
neuchâtelois en 2023. Avant, nous ne pouvons pas répondre à cette interrogation. 

 
Le président: – Le classement de cette motion est donc contesté. Nous allons voter. 
 
On passe au vote. 
 
Le classement de la motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 04.157, du 
26 août 2004, "Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: non à la dégradation des prestations", est 
refusé par 51 voix contre 48. 

 
Le président: – Il est proposé de classer le postulat de députés de Corcelles-Cormondrèche, 
Peseux et Rochefort 07.195, du 6 novembre 2007, "Pour un TransRUN qui profite à tous!" Le 
classement de ce postulat est-il combattu? 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – La commission TransRUN-RER-Agglo a statué sur ce classement 
éventuel et n'a pas pu se départager, au vote le classement ayant recueilli 3 voix pour et 3 voix 
contre. Au nom des députés qui ont refusé de statuer sur ce classement, nous maintenons 
l'opposition au classement de ce postulat. Effectivement, la solution de la liaison entre Corcelles et 
Neuchâtel fait partie des inquiétudes. Nous croyons que la population de La Côte a besoin d'un 
certain nombre de garantie pour être tout à fait pleinement derrière le projet du RER dans la 
votation du 23 septembre. Les garanties offertes par le rapport nous paraissent insuffisantes et, 
dans ce sens-là, nous nous opposons à ce classement. 

 
M. Pascal Sandoz (LR): – Le groupe libéral-radical souhaite également ne pas classer ce postulat. 
 
On passe au vote. 
 
Le classement du postulat de députés de Corcelles-Cormondrèche, Peseux et Rochefort 
07.195, du 6 novembre 2007, "Pour un TransRUN qui profite à tous!", est refusé à une 
majorité évidente. 
 
Le président: – Nous nous prononçons maintenant sur le classement du postulat du groupe 
socialiste 07.191, du 6 novembre 2007, "Pour un TransRUN qui respecte le service public!" 
Le classement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le classement du postulat est accepté.  

POSTULAT 

12.129 ad 12.006 
7 mai 2012 
Postulat de la commission parlementaire "TransRUN-RER-Agglo" 
Pour un véritable RER 
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En matière de prolongement du RER en France voisine, l’avis du Conseil d’Etat est pour l’instant 
le suivant: 

Le prolongement du RER neuchâtelois en direction de Morteau fait l’objet d’une étude 
franco-suisse dont les résultats sont attendus fin 2012. Les investissements nécessaires 
seront évalués sur la base d’une étude coûts-utilité. Ce prolongement ne fait donc pas 
partie pour l’heure du RER, mais pourrait y être intégré en fonction des résultats de ces 
études, sur la base d’une décision du Grand Conseil. De même, d’autres compléments 
d’infrastructures pourraient être intégrés au RER si les développements le justifiaient. (p. 24 
du rapport 12.016) 

Le but de ce postulat, proposé à l'unanimité des membres de la commission, est de rappeler que 
le projet TransRUN est avant tout un projet de réseau express régional et dans ce sens, il 
nécessite la prise en considération de l'ensemble de la mobilité dans notre canton. 

Nous demandons que le Conseil d'Etat intègre dans son projet de RER les liaisons avec la France 
voisine, que cela soit par la prolongation de la ligne La Chaux-de-Fonds – Le Locle, jusqu'à 
Morteau, voire au-delà. Cette réflexion doit également être faite pour la liaison reliant le Val-de-
Travers à Pontarlier. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous serons bref, nous croyons que l'on est tous contents d'en 
arriver au terme de cette session. La commission a envisagé dans un premier temps d'amender 
l'article 44 du décret qui portait modification de la Constitution, dans sa lettre b où on parlait 
d'amélioration de la capacité de la ligne La Chaux-de-Fonds – Le Locle, et nous pensions rajouter 
Morteau pour intégrer les liaisons transfrontalières dans ce projet de décret. Cela posait un certain 
nombre de problèmes, notamment le fait que la prolongation sur Morteau ne dépend pas que du 
canton mais aussi de nos partenaires de Franche-Comté et dans ce sens-là, la commission a 
préféré prendre l'option de ce postulat que vous avez tous reçu dans les propositions de 
modification. Il demande simplement que les liaisons transfrontalières – que cela soit de La 
Chaux-de-Fonds jusqu'à Morteau ou de Val-de-Travers jusqu'à Pontarlier – soient prises dans la 
réflexion RER. Un projet de RER doit prendre en compte toute la mobilité de la région et donc 
compte aussi avec la région transfrontalière. Raison pour laquelle la commission TransRUN-RER-
Agglo vous invite à l'unanimité à accepter ce postulat. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Cela fait 
partie de nos préoccupations, le Conseil d'Etat ne s'oppose pas à ce postulat. 

 
Le président: – Quelqu'un s'oppose-t-il à ce postulat? Ce n'est pas le cas, le postulat de la 
commission parlementaire "TransRUN-RER-Agglo" 12.129, du 7 mai 2012, intitulé "Pour un 
véritable RER", est adopté. 

Nous pouvons dès lors vous souhaiter une bonne soirée. 

 
Séance levée à 23 h 40. 

 

Le président, 
A. LAURENT 

 
 
Les secrétaires, 
E. FLURY 
Y. BOTTERON 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-ET-UNIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 22, 29 et 30 mai 2012 
 
Séance du mardi 29 mai 2012, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Adrien Laurent, puis de M. Cédric Dupraz, présidents 
 
 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 106 député-e-s et 7 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M
me

 Josette Frésard M
me

 Sylvia Morel 

M
me

 Marina Giovannini M
me

 Françoise Ducommun 

M
me

 Caroline Gueissaz M
me

 Elena Wildi-Ballabio 

M. Théo Huguenin-Elie M. Martial Debély 

M. Baptiste Hurni M. Jean-Pierre Cattin 

M. Thierry Lardon – 

M. Damien Schär M. Werner Bammerlin 

M. Daniel Schürch M. Etienne Bourqui 

M. Arvind Shah – 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de résolution 

12.134 
29 mai 2012 
Projet de résolution interpartis 

Pour la défense des droits des paysannes et des paysans 

Lors de sa session du mois de mars 2012, le Conseil des droits de l’Homme de l’ONU a débattu 
l’idée d’établir une convention mondiale sur les droits des paysannes et des paysans. Cette 
convention, qui vise à améliorer la protection des paysannes et des paysans, fixerait des règles 
sur des questions telles que le droit à la terre, le droit à des revenus et à des salaires équitables 
ou encore la reconnaissance des droits des paysans sur les semences. 

Arguant que les instruments actuels en matière de droit international pour la protection des 
paysans sont déjà suffisants, la délégation suisse auprès du Conseil des droits de l’Homme s’est 
opposée publiquement au projet de cette convention. 
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La Suisse était le seul pays à agir ainsi. 

Or, en juin 2012, avec l’appui de huit Etats, une résolution sera soumise au Conseil des droits de 
l’Homme. L’adoption de cette résolution permettra la rédaction d’une déclaration des Nations 
Unies sur le droit des paysans.  

Le parlement neuchâtelois, sensible à la protection des droits des paysans en Suisse comme 
dans le monde, rappelant que le meilleur moyen de combattre la faim passe par un appui à la 
petite paysannerie et par la reconnaissance et le renforcement des droits des paysans et des 
paysannes sur la scène internationale, invite le Gouvernement fédéral à défendre les droits de ces 
derniers et lui demande par cette résolution de revoir sa position sur le projet de convention 
internationale et de s’engager dorénavant en faveur d’une déclaration des Nations Unies sur le 
droit des paysans et des personnes vivant en milieu rural ou tout au moins de ne plus s’y opposer.  

L’urgence est demandée.  

Signataires: D. Angst, J.-B. Steudler, T. Perret, W. Willener, B. Hurni, T. Buss, D. Ziegler, A. 
Gerber, S. Barbetti Buchs, M. Docourt Ducommun, C. Bertschi, B. Keller, T. Huguenin-Elie, V. 
Pantillon, L. Debrot, D. Calame, D. Haldimann, M. Schafrorth, J. Amez-Droz, F. Jaquet, M.-A. 
Nardin, C. Mermet, B. Goumaz, G. Würgler, R. Aeberhard, T. Bregnard, D. de la Reussille, V. 
Leimgruber, F. Jeandroz, M. Zurita, F. Konrad, C. Maeder-Milz, P. Herrmann, A. Shah et C. 
Gehringer. 

2. Postulats 

12.131 ad 11.025 
29 mai 2012 
Postulat du groupe libéral-radical 
Promotion de la réforme de la fiscalité des personnes morales 

La réforme de la fiscalité des personnes morales a été adoptée par le peuple le 19 juin 2011 par 
76,9% de "oui" et 23,10 de "non". Comme nous le savons, cette réforme offre un avantage 
concurrentiel indéniable à notre canton. Désormais, il s'agit de profiter au plus vite de cet 
avantage concurrentiel qui doit nous permettre de maximiser nos recettes fiscales et de générer 
des emplois. Afin de bien communiquer sur ce que notre canton propose comme conditions 
fiscales et ainsi attirer des entreprises en terres neuchâteloises, nous invitons le Conseil d'Etat à 
étudier les moyens de promotion et les canaux de communication à mettre en place.  

A notre sens, il importe de mettre à disposition de la promotion économique, des fiduciaires et des 
avocats-notaires de la place, tout comme de la Chambre du commerce, un matériel expliquant 
clairement les avantages de notre réforme. Il s'agira, par exemple, de développer les outils 
suivants:  

– Une page internet détaillée en plusieurs langues;  
– Une présentation Powerpoint en plusieurs langues; 
– Désigner une personne de référence polyglotte pour renseigner les entreprises; 
– Pourquoi ne pas se déplacer occasionnellement à l'étranger pour expliquer notre réforme, etc.  

La politique fiscale des cantons et des Etats évoluant rapidement, il s'agit de ne pas tarder et de 
communiquer au plus vite. Un partenariat avec les associations économiques semble la meilleure 
solution pour communiquer efficacement.  

Signataires: J. Amez-Droz, C. Guinand, C. Gueissaz, F. Jaquet, A. Gerber, S. Menoud, M.-A. 
Nardin, J.-D. Burnat, F. Monnier, N. Stauffer, D. Cattin, A. Obrist, C. Hostettler, C. Boss, O. 
Haussener, J.-B. Wälti, T. Michel, R. Walther, B. Keller, P. Sandoz, J.-J. Wenger, B. Haeny, H. 
Frick, S. Morel et Ch. Imhof. 
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12.132 ad 12.013 
29 mai 2012 
Postulat du groupe socialiste 

Promouvoir une autre forme d'habitation pour les personnes âgées 

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’une collaboration à court et moyen 
termes avec Pro Senectute Arc Jurassien afin que cette organisation puisse poursuivre la 
promotion et le développement d’autres formes d’habitats pour les personnes âgées, et 
notamment les appartements DOMINO, dans le cadre de la mise en œuvre de la planification 
précitée, et contribuer à la réalisation des objectifs ambitieux que s'est fixé le Conseil d'Etat. 

Signataires: M. Maire-Hefti, F. Cuche et B. Nussbaumer. 

 
12.133 ad 12.013 
29 mai 2012 
Postulat du groupe socialiste 

Pour une politique de formation du personnel des différents secteurs médico-sociaux 
pour les personnes âgées en rapport avec les besoins futurs 

Nous demandons au Conseil d'Etat de favoriser les formations médico-sociales des entités en 
faveur des personnes âgées, en particulier les ASSC en incitant les différents secteurs médico-
sociaux pour les personnes âgées à devenir "entreprises formatrices" dans le cadre des 
formations de type dual.  

Au surplus, nous demandons au Conseil d'Etat, comment il va valoriser et intégrer cette nouvelle 
formation d'ASSC dans les différents secteurs médico-sociaux pour les personnes âgées. Nous 
voulons savoir comment le Conseil d'Etat définira les places de travail, respectivement les cahiers 
des charges des personnes sortant de cette formation, sur le terrain professionnel. 

Dans le domaine des stages pratiques pour les personnes en formation, nous demandons au 
Conseil d'Etat de promouvoir les places de stage en EMS ainsi qu'à NOMAD et HNe. 

Le programme ambitieux du Conseil d'Etat, en matière de planification médico-sociale pour les 
personnes âgées, doit s'accompagner d'une volonté forte de se doter des moyens en personnel 
formé, dans toutes les entités qui œuvreront dans ce secteur. 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour l'accueil qu'il réservera à notre demande. 

Signataires: F. Cuche et B. Nussbaumer.  

3. Questions 

12.336 
29 mai 2012 
Question Serge Vuilleumier 

Psychiatrie carcérale: que deviens-tu? 

La cavale d’un prisonnier en promenade, détenu dans les prisons neuchâteloises, a fait la Une 
des journaux et a choqué la population. 

Des lacunes dans le système de suivi psychiatrique en milieu carcéral ont été mises en exergue à 
l’occasion des premières analyses fournies à la suite de cet épisode. 

Une unité psychiatrique carcérale (24 places à Thorberg) déjà occupée démontre le manque de 
capacité pour répondre à la demande de prise en charge dans ce secteur de la psychiatrie. 

En Suisse romande, la carence est encore plus forte. Le suivi des détenus n’est pas garanti. 

Il faut aussi rappeler que le Code pénal a renforcé l’obligation de la thérapie. On peut craindre, 
avec l’application imparfaite de la loi, que le manque de traitements psychiatriques conduise plus 
fréquemment à des problèmes de sécurité – parmi d’autres – à l’intérieur voire à l’extérieur des 
prisons. Comme chacun sait, un bon suivi diminue le risque de récidive et améliore les chances de 
réintégration. 

Cette brève introduction nous amène à poser deux questions au Conseil d’Etat: 
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– Quelle est la situation de la psychiatrie carcérale dans le canton étant entendu qu’un poste de 
psychiatre à temps partiel, pour 80 à 100 personnes emprisonnées, nous semble insuffisant? 

– Si l’insuffisance de moyens est avérée, quelles mesures le canton compte-t-il prendre pour 
améliorer la situation? 

En septembre 2011, le Conseil d’Etat avait déjà répondu succinctement à nos interrogations, 
n’étant pas en possession de tous les éléments de réponse. Il nous avait demandé de reposer la 
question dans six mois pour l’obtention d’une réponse plus complète. Voilà qui est fait. 

 
12.337 
29 mai 2012 
Question Serge Vuilleumier 

L’argent a-t-il une odeur? 

Nous avons appris, par le biais de tous les moyens d’informations possibles, qu’une personne en 
détention avait été libérée, sous conditions, de la prison de La Chaux-de-Fonds. Une condition 
pour sa libération consistait en un paiement d’une caution d’un montant de 700.000 francs. 

A l’époque où la personne concernée, M. B.C., était aux "affaires", les transferts d’argent étaient 
bloqués et refusés par les banques. L’origine des fonds ne pouvait pas être prouvée de manière 
satisfaisante en application de la loi sur le blanchiment d’argent. 

Subitement, le versement d’un montant important utile à une libération est possible. 

La justice neuchâteloise devant être irréprochable, nous aimerions avoir l’assurance que la 
provenance de l’argent ayant servi au paiement de la caution provient de fonds certifiés contrôlés 
et légaux. 

– Dans le cas contraire, y a-t-il un changement de produit de lessive pour laver plus blanc? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous informer sur les critères appliqués pour la fixation du montant de 
la caution en respectant naturellement la séparation des pouvoirs? 

 
12.338 
29 mai 2012 
Question Serge Vuilleumier 

Les CFF: proches de leurs client-e-s? 

Les CFF demandent à leur personnel de donner la priorité aux client-e-s. Il s’avère toutefois qu’il 
est dans les intentions de cette entreprise de ne pas donner suite à cette injonction en ce qui 
concerne l’agence CFF en ville de Neuchâtel. Il s’agit là de la première agence des CFF (sauf 
erreur) dont l’existence remonte à plus de 50 ans. 

Les CFF ont pris une part active dans le soutien et la réalisation du RER-AGGLO. Dans ce 
dossier, l’image des CFF est très positive. Par une décision de fermeture de cette agence, cette 
belle image en serait ternie en prévision de la votation. Il serait malvenu que la fermeture devienne 
réalité avant la votation du 23 septembre… ou juste après!  

Nous estimons que les CFF ont aussi une responsabilité sociale en permettant à leur clientèle – 
dont ils se veulent proches – une accessibilité facilitée par un service personnalisé. Les client-e-s 
ne doivent pas seulement avoir accès aux prestations des CFF par le biais des différents canaux 
de vente électroniques. 

Quels sont les contacts qu’entretiennent le Conseil d’Etat et les CFF à propos du maintien de ce 
point de vente à Neuchâtel?  

Le Conseil d’Etat doit éviter une addition de mécontentements à la suite de décisions inadéquates 
et inopportunes prises à différents niveaux pouvant conduire à un refus du projet. La fermeture 
dont il est question fait partie de ces sujets d’insatisfaction. De quels moyens le Conseil d’Etat 
compte-t-il se doter afin de permettre un regroupement de toutes les forces en faveur de 
l’acceptation du projet RER-AGGLO? 
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12.339 
29 mai 2012 
Question du groupe UDC 

Quelle sécurité à Perreux? 

L’arrivée des requérants d’asile à Perreux entraîne une inquiétude croissante des habitants de la 
région, de Boudry en particulier. Les agissements d’une minorité posent manifestement des 
problèmes de sécurité (vols, trafic de drogue, etc.). 

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il dispose de statistiques policières en ce qui concerne les 
délits commis dans la région depuis l’ouverture du Centre d’accueil de Perreux. Quels moyens 
sont mis en œuvre pour assurer la sécurité, tant à l’intérieur du Centre qu’à l’extérieur, ceci de jour 
et de nuit? 

Signataires: W. Willener et R. Clottu. 

 
12.340 
29 mai 2012 
Question du groupe UDC 

HNe fait de la dentelle 

La presse locale de ce jour nous apprend que le directeur des RH d'Hôpital neuchâtelois a été 
invité à renoncer à son poste, ceci par le directeur général ainsi que par le Conseil 
d'administration. Motif, il ne correspond pas pleinement aux attentes de ses supérieurs. Après plus 
de 20 ans à ce poste dans les entités précédentes de HNe, cette décision est pour le moins 
surprenante. Ce qui est surprenant également, c'est qu'il lui est demandé de rester à son poste 
jusqu'à ce que la perle rare soit trouvée pour le remplacer et qu'ensuite, un nouveau poste lui sera 
proposé au sein des RH toujours.  

– A quel jeu joue-t-on à la direction et au Conseil d'administration d'HNe? 

– Le Conseil d'Etat cautionne-t-il cette manière de procéder? 

– Si cette personne ne correspond pas au poste qu'il exerce aujourd'hui, est-il réellement 
judicieux de le déplacer dans le même service? 

Signataires: M. Schafroth, D. Haldimann, J.-P. Donzé, W. Bammerlin, J.-L. Gyger, B. Courvoisier, 
R. Clottu et J.-C. Legrix. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Mesdames et Messieurs les députés, nous vous saluons bien cordialement pour la reprise de 
notre session de mai en ouvrant maintenant la deuxième séance. Cette séance durera de 13 h 30 
ou 13 h 40 à 16 h 00. Nous autorisons messieurs les députés qui choisiraient de déposer le 
veston à le faire, s'ils le souhaitent, compte tenu de la température. Bien entendu, il ne s'agit que 
des députés. 

Nous vous rappelons l'ordre du jour de cet après-midi. Nous allons commencer par l'élection 
judiciaire et nous glisserons les tours de scrutin en nous attaquant au rapport 12.020, Grâce. Puis 
nous poursuivrons par le rapport 12.013, Planification médico-sociale. Dès 15 h 30, une demi-
heure sera consacrée à ce qu'il est convenu d'appeler la passation des pouvoirs. Aux environs de 
16 h 00, vous pourrez vous déplacer vers la mère-commune puisque c'est vraisemblablement la 
commune de résidence du futur président. Nous passons maintenant, comme nous venons de 
vous le présenter, à l'élection judiciaire. 
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ELECTION JUDICIAIRE 

Election d'un magistrat de l'ordre judiciaire (juge à la Cour de droit public  
du Tribunal cantonal) 

Le président: – Nous avons reçu cinq candidatures au poste de juge à la Cour de droit public du 
Tribunal cantonal, à repourvoir suite au départ à la retraite du titulaire. Il s'agit, dans l'ordre de 
réception, des candidatures de M

mes 
et MM.

 
Raphaël Inderwildi, Françoise Ferrari Gaud, Jacques 

Olivier Piguet, Gilles de Reynier et Sylvie Pétremand.  

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

En application de l'article 24 de la loi sur la haute surveillance (LHS), la commission judiciaire doit 
informer oralement le Grand Conseil des résultats des préparatifs de cette élection. Nous donnons 
donc la parole à la présidente de la commission judiciaire qui vous informera également des 
procédures de vote décidées par la commission. 

 
M

me
 Marie-Claire Jeanprêtre Pittet (S), présidente de la commission judiciaire: – Le poste en 

question a été soumis au préalable à la procédure de mobilité des magistrats et ce, sans succès. 
Ensuite de quoi, les annonces ont été publiées et 5 candidats ont postulé pour ce poste. La 
commission judiciaire a procédé aux vérifications et consultations usuelles et légales. Elle a 
auditionné les candidats le 16 mai dernier en compagnie de M

me
 Marie-Pierre de Montmollin, 

présidente du Tribunal cantonal ainsi que de M. Jean-François Grüner, président de la Cour de 
droit public. La commission judiciaire a décidé de formuler deux recommandations, M

me
 Françoise 

Ferrari Gaud et M. Raphaël Inderwildi, étant précisé que vous n'avez qu'une voix à mentionner sur 
votre carton. 

 
On passe à l’élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 106 
Majorité absolue: 54 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 

Est élu: M. Raphaël Inderwildi, par 64 voix. 

 
Obtiennent des voix: 

M
me

 Françoise Ferrari Gaud: 21 voix 

M. Gilles de Reynier: 21 voix 
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GRACE 12.020 

Rapport de la commission des pétitions et des grâces au Grand Conseil 
à l'appui  
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 
 
(Du 19 avril 2012) 
 

 
M. Serge Vuilleumier occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Daniel Haldimann, président de la commission (UDC): – Nous intervenons en tant que 
rapporteur du groupe UDC, pas en tant que rapporteur de la commission des pétitions et des 
grâces. Le groupe UDC est stupéfait, estomaqué, et surtout ulcéré non pas par ce rapport, mais 
bel et bien par l'outrecuidance du demandeur de la grâce, qui n'est plus un simple accusé mais un 
condamné multirécidiviste. En effet, quand bien même la demande de grâce est un droit du 
condamné, nous n'avons encore jamais vu une demande de grâce partielle ou totale pour un 
multirécidiviste de tels mêmes faits. Le demandeur de la grâce a été condamné à six reprises par 
le biais d'ordonnances pénales du Ministère public à des jours-amende correspondant à la 
quantité des moyens financiers qu'il avait alors à sa disposition. Etant désormais au bénéfice de 
l'aide matérielle provenant des services sociaux, le condamné fait désormais semblant de n'avoir 
pas compris le contenu de ces ordonnances pénales qui, quand bien même elles ne proviennent 
pas d'un tribunal, expliquent tout de même clairement qu'il ne s'agit pas de lettres de félicitations 
pour les actes effectués par le condamné. Les actes du condamné, lesquels sont-ils? Ces actes 
sont tout simplement le fait d'avoir subtilisé à ses employés des retenues de salaires imposées 
par l'office des poursuites, et bien pire, d'avoir subtilisé à ses employés des cotisations sociales 
des premier et deuxième piliers de l'AVS et de n'avoir, par la même occasion, pas versé non plus 
les cotisations paritaires dues par l'employeur à ces deux piliers de l'AVS. Ces actes se sont 
encore répétés à cinq reprises après la première condamnation et, quand bien même l'accusé ne 
pouvait que connaître l'illicité de ses actes dès leur première commission, le comportement de ce 
patron véreux est choquant. Mais ce qui nous choque aussi, c'est le temps qu'a mis la CCNC à 
engager les poursuites à l'encontre de ce patron qui ne payera certainement jamais un seul 
centime des plus de 570.000 francs qu'il a extorqués aux diverses parties. 

Le groupe UDC trouverait tout simplement scandaleux et contraire à toute morale, le fait que ces 
deux-cent trente-cinq (235) jours-amende, correspondant à un total de 44.220 francs d'amende, 
soient simplement transformés en un montant final ridicule de 2350 francs qui sera alors 
indirectement payé par l'aide sociale et donc par des impôts des citoyens de ce canton. Si le 
condamné n'est plus en mesure, et nous disons bien par sa faute, de payer ces 44.220 francs 
d'amende, il doit en assumer les conséquences et purger sa peine de substitution, et donc 
réfléchir à l'ombre pendant ces 235 jours. Nous sommes persuadés que la prison de Bellechasse 
à Sugiez saura prendre soin de l'état de santé du condamné avec un nombre approprié de 
vitamines provenant des oranges traditionnelles. 

Nous en venons à espérer qu'il ne viendra à l'idée de personne, dans cet hémicycle, de vouloir 
prendre sous son aile protectrice cet ancien patron ayant grugé ses ouvriers et bénéficiant 
aujourd'hui vraisemblablement de l'aide sociale à tort, vu que selon Internet, le condamné serait 
toujours actif dans le monde équestre qui, comme tout le monde le sait, n'est pas une passion de 
pauvre bougre. D'ailleurs, si l'on fait une petite recherche toute simple sur Internet, on trouve qu'il 
possède encore deux chevaux. Vous l'aurez donc compris sans équivoque, le groupe UDC 
acceptera à l'unanimité ce rapport qui refuse la grâce. 

 
Le président: – La parole n'est visiblement plus demandée. Nous allons donc pouvoir passer au 
décret. 
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Débat article par article 

Décret 
concernant une demande de grâce 

 
Article unique. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
La demande de grâce est rejetée par 105 voix sans opposition. 
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PLANIFICATION MEDICO-SOCIALE 12.013 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui  
d'un projet de loi portant modification de la loi de santé (LS)  
(Planification médico-sociale pour les personnes âgées) 
 
(Du 14 mars 2012) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin occupe le siège de rapporteur.  

Débat d'entrée en matière 

M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Depuis 2006, soit depuis la création de NOMAD, nous 
attendions un concept de prise en charge des personnes âgées dans le canton de Neuchâtel. La 
commission santé a donc accueilli avec beaucoup d'intérêt le rapport du Conseil d'Etat au Grand 
Conseil sur la planification médico-sociale. En préalable à la discussion du rapport, la commission 
a invité le directeur de NOMAD et a reçu, à leur demande, les cadres de l'ANEMPA qui nous ont 
fait part de leurs réflexions à la lecture du rapport. Nous avons pu ainsi apprécier que la réforme 
de la prise en charge des personnes âgées allait nécessiter de nouveaux moyens pour permettre 
à NOMAD d'assimiler la surcharge de travail qui en découlerait. L'avenir des EMS doit aussi être 
pris en compte, principalement concernant la baisse du nombre de lits dans le canton, qui devrait 
suivre et non précéder la mise à disposition d'autres modalités de prise en charge et le rapport 
entre la population âgée dépendante sur le plan psychique et les unités spécialisées en matière 
de psycho-gériatrie. Pour l'ANEMPA, mais aussi pour certains commissaires, l'étude qui fonde le 
rapport du Conseil d'Etat surestime le besoin d'unités spécialisées en psycho-gériatrie au risque 
de créer des ghettos pour toutes les personnes âgées avec troubles cognitifs. 

Les discussions de la commission ont porté principalement sur les points suivants: le besoin de 
personnel de santé dans les soins à domicile, les besoins de formation dans ce domaine, l'utilité 
de ne pas concentrer tous les pensionnaires d'EMS avec des troubles cognitifs dans des unités 
spécialisées et sécurisées en laissant une certaine mixité des atteintes à l'autonomie dans la 
population des EMS à vocation généraliste, la manière de développer des appartements protégés, 
adaptés ou sécurisés. La diminution des lits en EMS ne pourra être réalisée qu'après le 
développement de ces appartements. Les entretiens d'orientation, pour certains, devraient être 
généralisés et intervenir dès le début de toute prise en charge par NOMAD. Pour d'autres, il faut 
éviter de trop les formaliser et de les réaliser trop souvent, surchargeant ainsi les professionnels 
de la santé et notamment les médecins de famille. Enfin, l'assurance que les désirs des 
personnes âgées quant à leur prise en charge seront respectés. 

Avec toutes ces remarques, la commission santé a accepté le rapport présenté avec quelques 
amendements à la modification de la loi de santé dont nous parlerons en deuxième débat. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous saluons le travail du département cherchant à planifier la 
prise en charge des personnes âgées et visant, avant tout, à leur permettre de vivre en 
indépendance le plus longtemps possible, avant de se résoudre à finir leur existence en home 
médicalisé. Nous répétons encore que la diminution prévue et justifiée des lits d'EMS dans le 
canton ne devra débuter que lorsque seront mises en place, concomitamment, des structures 
d'accueil en appartements adaptés, sécurisés et protégés, en nombre suffisant. Nous saluons 
aussi la volonté du Conseil d'Etat de s'assurer que les loyers pour ces appartements adaptés 
soient abordables pour les personnes concernées. En ce qui concerne les prestations livrées par 
l'entourage, nous sommes heureux de voir que cette demande, exprimée dans la motion 
interpartis de septembre 2008, a été prise en compte pour le volet des personnes âgées. Nous 
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souhaitons néanmoins que les règles permettant la rémunération des proches aidants soient 
définies strictement et que celle-ci ne puisse s'obtenir que lorsque cela entraîne une baisse 
notable de l'activité professionnelle du proche aidant. En d'autres termes, il nous paraîtrait 
illogique de rémunérer un retraité qui aiderait son épouse à domicile, mais normal de le faire pour 
un enfant qui renoncerait à tout ou partie à son activité professionnelle pour s'occuper de ses 
parents. Concernant cette motion, nous demanderons de la conserver et de ne pas la classer 
puisque le volet concernant les enfants ou les handicapés n'est pas abordé dans ce rapport. La 
collecte des informations utiles à la gestion et au suivi de cette planification nous semble un point 
essentiel pour le contrôle de l'efficacité de celle-ci. Charger le service cantonal de la santé 
publique de cette tâche nous semble aussi logique, mais nous estimons que cette surcharge de 
travail, pour un service déjà fort occupé, va probablement entraîner des embauches 
supplémentaires et nous aurions donc été heureux d'avoir, dans ce rapport, une estimation de ce 
temps de travail supplémentaire et du nombre éventuel d'emplois nouveaux envisagés pour y faire 
face. Finalement, nous ne partageons que modérément la constatation que cette planification 
pourra apporter une baisse globale des coûts, car il ne s'agit que de prospections et, le plus 
souvent, la réalité dépasse les calculs économiques dans le domaine très volatile de la santé 
publique. Quoiqu'il en soit, le groupe dans son ensemble acceptera ce rapport important pour 
l'avenir de nos aînés, que nous serons tous, nous aussi, dans un avenir plus ou moins prochain. 

 
M. François Cuche (S): – Nous aimerions, au préalable, remercier le Conseil d'Etat pour ce 
rapport qui vient compléter le rapport précédent sur ce sujet: le financement des EMS instituant la 
loi sur le financement des établissements médico-sociaux LFinEMS. Ce rapport est complet et 
ambitieux. Nous souhaitons que nous aurons les moyens, et nous nous donnerons les moyens, de 
mener une telle politique en faveur de nos aînés. La problématique du vieillissement de la 
population, plus précisément le bien-vieillir de nos aînés, nous tient à cœur et nous pensons 
comme le Conseil d'Etat que des investissements importants devront être consentis dans ce 
domaine. Nous pouvons également souscrire au fait que nous mettions en place une politique 
coordonnée qui permette aux personnes âgées de rester plus longtemps à domicile. 

Nous sommes conscients qu'il s'agit d'un virage nécessaire qui va dans le sens de 
l'autodétermination et du respect de la personne âgée. Cette problématique nous touche tous, 
comme l'a dit notre prédécesseur, car la mort est une compétition à laquelle nous aimerions tous 
arriver derniers et en bonne santé, physique et psychique, dans de bonnes conditions 
d'hébergement. Mais il est raisonnable de prévoir que cela ne sera pas le cas pour tous et, dans 
cet esprit prévisionnel, nous pouvons souscrire pleinement aux conclusions du rapport qui nous 
est soumis. 

Dans le cadre des appartements sécurisés et protégés, nous pouvons être d'accord avec le 
Conseil d'Etat. Nous sommes néanmoins inquiets au sujet de l'impact financier qui en découlerait, 
en particulier pour les communes. Les pistes exposées dans ce chapitre nous semblent 
intéressantes. Nous saluons l'idée de favoriser les coopératives immobilières afin de répondre aux 
besoins de logements sécurisés et protégés. En ce qui concerne les appartements Domino, nous 
pensons que l'idée est intéressante et mérite d'être creusée. Le groupe socialiste dépose d'ailleurs 
un postulat dans ce sens, que nous présenterons dans un deuxième temps, le cas échéant. 

Le rapport nous apporte certains chiffres et des objectifs en termes de nombre de lits 
d'hébergement de long séjour, qui serait revu à la baisse. Nous pouvons souscrire à cette thèse, 
mais à condition que les structures en amont, telles qu'appartements protégés et sécurisés, soient 
pleinement opérationnelles et que NOMAD dispose des moyens nécessaires pour mener à bien 
sa mission à domicile auprès des personnes âgées. 

Nous observons aussi l'ampleur des besoins d'aide à domicile car, aujourd'hui, nous constatons 
déjà un déficit d'heures important. Alors, ce qui nous préoccupe à l'horizon 2022, avec des 
besoins supplémentaires en soutien à domicile de la population âgée du canton, est son impact 
financier qui en découlerait. On se rend compte à quel point NOMAD va devoir se développer 
pendant les années à venir et prendre de l'ampleur. Le groupe socialiste aimerait exprimer ici un 
souci qu'il a en termes de ressources humaines qualifiées pour travailler dans le domaine et les 
entités s'occupant des personnes âgées. Nous avons aussi déposé un postulat que nous 
défendrons le cas échéant. Il nous semble évident que si nous voulons développer ce créneau du 
maintien à domicile, il faudra se donner les moyens de nos ambitions. 
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Nous saluons aussi le fait que le Conseil d'Etat, dans la mesure du possible, place la personne 
âgée au centre d'un dispositif en sa faveur, en la rendant autant que possible actrice de son 
destin. L'évolution des projections financières jusqu'à 2022 nous laisse un peu pantois tant il est 
vrai que, dans le contexte financier actuel, la problématique financière nous interpelle et va 
certainement nous interpeller ces prochaines années. Au sujet du rapport de la commission, le 
groupe socialiste suivra les amendements proposés en regrettant un peu le caractère limitatif de 
l'article 105b, alinéa 1. Nous pensons tout de même qu'en acceptant cet article, nous laisserions 
justement la porte ouverte au financement des conjoints restant à domicile et s'occupant de 
personnes âgées. Pour le classement des motions et postulats, le groupe socialiste va s'en tenir à 
l'avis de la commission. Nous attendons donc la position du Conseil d'Etat au sujet de nos 
postulats. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Le rapporteur de la commission a été très complet et nous allons 
essayer de ne pas le répéter. Ce rapport était attendu, donc l'accueil dans la commission a été 
tout à fait positif et tous les partis ont pu s'entendre d'autant mieux que les projections financières 
n'étaient pas très précises, qu'elles sont encore à établir et que c'est là qu'on peut attendre 
quelques frottements. Ce qu'on a pu constater de positif, outre la qualité du rapport, c'est la 
réactivité de NOMAD. On a l'impression que NOMAD a retrouvé un dynamisme qui a du punch. 
On a l'impression que NOMAD a une ligne de conduite et ceci est rassurant. Satisfaction aussi, 
parce que les partenaires, les directeurs de l'ANMPA ont été invités, ont pu donner leur avis, ont 
pu être entendus et ça, c'est quelque chose qui ne se produit pas toujours et c'est également 
positif. 

Encore un élément inhabituel, ce rapport était très technique puisqu'il s'agissait de planification. 
Néanmoins, sous cet aspect technique, il y avait un réel souci de tenir les personnes âgées en 
estime, de respecter leurs choix, de fournir un cadre souple qui tienne compte de leurs désirs, et 
ceci, c'est effectivement quelque chose de tout à fait positif. 

Au niveau des motifs d'inquiétude, puisque nous en avons quelques-uns mais qui sont normaux à 
ce stade-là puisqu'il faudra encore avancer dans la réflexion, nous avons effectivement, comme 
cela a déjà été exprimé, quelques doutes sur les catégorisations et séparations des niveaux de 
soins. Quels pourcentages des personnes âgées vont aboutir dans quelles catégories 
d'hospitalisation ou d'appartements protégés, ceci n'est pas encore totalement clair; nous avons 
l'impression qu'effectivement les choses pourraient évoluer. Nous l'avons déjà dit, l'évolution des 
coûts, également, peut poser problème. Pour l'instant, nous avons l'impression d'une vision très 
optimiste. Globalement, on peut s'attendre à ce que les économies attendues ne soient pas tout à 
fait au rendez-vous lorsqu'il s'agira de vérifier ce qui s'est véritablement passé. On peut imaginer 
qu'il y aura des difficultés de recrutement. Effectivement, cela pourrait coûter cher 
administrativement, ce suivi et cette gestion des dossiers des personnes âgées, ça c'est un 
élément. Mais peut-être plus grave, au niveau du recrutement du personnel infirmier ou des 
spécialistes du social, dans la mesure où un problème de NOMAD est déjà justement d'avoir trop 
de gens trop en déplacement. Or là, nous allons encore éclater les structures et les gens risquent 
d'être encore plus en déplacement et encore moins en soins, ce qui pourrait poser problème. 

Problème également au niveau de la lourdeur des entretiens d'orientation pourtant nécessaires, le 
rapporteur en a parlé un peu; est-ce que ce sera à régler par des infirmières de NOMAD, par des 
médecins, la question est posée. On peut s'attendre, vu la bienveillance générale des gens qui se 
sont penchés sur le problème, à ce que les choses soient faites au mieux et c'est là notre attente. 
Bien sûr, également, et cela a été dit plusieurs fois, il faut que les choses se fassent dans le bon 
ordre, que les appartements à disposition soient mis en place avant la disparition des places en 
EMS. Là, il y a une inquiétude au niveau de la collaboration avec les communes, plus 
particulièrement avec les régions. C'est assez rare, mais l'Etat fait référence à une planification 
par région; on peut se poser la question de savoir quels seront ses interlocuteurs dans ce cas-là et 
comment s'assurer que toutes les régions fassent ce qu'on attend d'elles, c'est-à-dire fournissent 
pour leur population des places en suffisance et qui correspondent aux besoins de la population et 
qu'on ne choisisse pas, en quelque sorte, la clientèle qu'on veut attirer chez soi. 

Le dernier élément sur lequel nous aimerions insister, c'est cette aide à la famille qui pourrait être 
défrayée en cas d'assistance. Il y a une difficulté, là, c'est de ne pas décourager parce qu'on 
offrirait une rétribution en espèces à des personnes qui, pour l'instant, était bénévoles, de les 
encourager à réclamer quelque chose là où le bénévolat avait un sens; nous dirions que nous 
sommes quand même dans une société qui mérite de faire vivre et perdurer un certain nombre de 



104 
Séance du 29 mai 2012 

valeurs et il serait bon que ces valeurs puissent trouver à s'exprimer et ne soient pas toujours 
monnayées. Voilà ces quelques remarques, tout cela pour dire que nous soutiendrons le rapport 
et les amendements proposés par la commission. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Le 5 septembre 2006, le groupe radical de l'époque avait 
déposé un postulat intitulé "Maintien et soins à domicile, un nécessaire état des lieux et des 
propositions". C'était lors de l'examen du projet NOMAD. Nous voyons maintenant qu'il faut six 
ans pour répondre aux questions de l'époque. En 2006, il avait été fait grief au Conseil d'Etat de 
créer une structure NOMAD sans savoir ce que l'on attendait d'elle. Le groupe libéral-radical est 
donc satisfait de prendre connaissance de la planification médico-sociale dans le canton et il 
remercie particulièrement son auteur principal, M. Jean-Paul Jeanneret, qui œuvre maintenant 
pour un autre canton. Sur le plan de la méthodologie et globalement, nous sommes d'accord avec 
ce rapport. Nous avons quelques remarques à formuler sur le caractère théorique et carré des 
conséquences de l'étude réalisée. 

En particulier, l'un des enseignements de l'étude a été l'importance des troubles cognitifs comme 
cause de prise en charge chez les personnes âgées. À notre sens, cela ne signifie pas 
nécessairement que toutes les personnes atteintes doivent être dirigées dans des unités 
spécialisées à cet égard. Une certaine mixité des pathologies au sein des EMS est aussi une 
cause de stimulation des pensionnaires et des soignants. De même, pour les limitations dans les 
pensions pour personnes âgées, pourquoi faut-il toujours créer une ségrégation des personnes de 
plus de 65 ans par rapport aux plus jeunes? Bref, l'étude est très belle, très théorique, mais 
confrontée à la réalité pratique, les enseignements à en tirer doivent être assouplis. À propos des 
entretiens d'orientation qui ont fait l'objet de nombreuses tractations avant même l'élaboration du 
rapport, nous pouvons accepter le concept retenu, mais nous nous interrogeons sur les termes: 
"sont organisés au sein d'une structure indépendante et neutre à créer". De quelle structure s'agit-
il? Va-t-on revenir à un bureau d'orientation avec toute sa lourdeur administrative comme cela 
était prévu à l'origine? Nous attendons à ce propos quelques explications. Pour les appartements 
protégés, adaptés, sécurisés, il se pose trois questions: comment différencie-t-on ces trois 
structures l'une de l'autre? Quels incitatifs utilisera l'Etat pour favoriser leur développement et 
peut-on nous assurer que la diminution des lits d'EMS suivra et ne précèdera pas la construction 
de ces structures? 

Nous sommes donc, a priori, favorables au rapport qui nous est présenté et à la modification de la 
loi de santé, mais avec les amendements de la commission santé. Avant de nous déterminer 
définitivement, nous attendons les réponses à nos questions. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous tenons, tout d'abord, à remercier les représentants des groupes pour l'accueil positif qu'ils 
ont réservé à ce dossier. Le rapport qui vous est présenté concrétise un projet qui, effectivement, 
a débuté en 2006 – cela veut dire que ce n'était pas très facile de le mener à terme – et qui a été 
discuté à l'époque en parallèle avec la création et l'adoption de la loi sur NOMAD. Au moment où 
le Grand Conseil acceptait la loi sur NOMAD, notre département avait déjà initié ce travail de fond 
sur la planification médico-sociale pour les personnes âgées. C'était le pendant naturel à la 
création de l'établissement cantonal de droit public pour le maintien à domicile. Créer NOMAD 
pour en faire le maillon central de la prise en charge de nos aînés, oui, mais sur quelles bases? 
Dans quelle direction? C'est ce rapport de planification que vous avez aujourd'hui entre les mains 
qui donne un certain nombre de réponses. 

Cette première planification médico-sociale pour les personnes âgées vise à renforcer les 
possibilités de rester à domicile pour ces dernières. Elle répond ainsi à la volonté qui est exprimée 
tout d'abord par les personnes âgées elles-mêmes qui veulent, quand on leur pose la question, 
plutôt rester à domicile. Comme dans les autres pays industrialisés, notre canton doit faire face au 
vieillissement de la population et à l'accroissement des coûts de prise en charge des personnes 
âgées, et comme dans les autres pays industrialisés, sous la pression des coûts aussi, la durée 
des séjours hospitaliers doit baisser régulièrement. Nous avons donc besoin de pouvoir nous 
appuyer sur un dispositif de maintien et de soins à domicile qui soit véritablement performant. 

Les intentions présentées dans le rapport se concrétiseront, notamment au travers des contrats de 
prestations à conclure entre l'Etat et NOMAD, qui prévoiront l'extension des prestations de soins à 
domicile, et surtout, qui placeront effectivement NOMAD au centre du dispositif de santé de notre 
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canton. L'objectif de cette planification est que chaque personne ayant besoin d'aide pour une 
courte durée ou pour une plus longue durée, soit prise en charge par le bon intervenant et reçoive 
les prestations nécessaires à un coût qui soit acceptable pour la collectivité. Au cours des travaux, 
nous avons pu nous rendre compte de l'importance des prestations fournies par l'entourage, la 
famille, les bénévoles, les voisins, et nous avons donc choisi de valoriser et de promouvoir ces 
interventions bénévoles. Nous y reviendrons plus tard, mais nous tenions d'emblée à souligner le 
rôle important des personnes de l'entourage de nos aînés auxquelles les prestations publiques ne 
pourront jamais se substituer. 

Nous avons donc pris l'option de définir un modèle global de prise en charge de nos aînés, 
opérant ainsi une balance entre les différents niveaux de dépendance et les manières possibles 
de répondre à chaque besoin. Il y a donc eu plusieurs étapes dans le travail, l'objectif étant à 
chaque fois de répondre aux besoins de la meilleure manière possible en tenant compte des 
préférences des personnes âgées elles-mêmes et bien sûr aussi des professionnels. Les 
premières étapes ont été réalisées par la HE-Arc Santé. Puis, sur la base des données récoltées 
dans ces premières étapes, c'est le service de la santé publique qui a développé le modèle de 
planification, le rapport répondant aux vœux émis lors de la création de NOMAD, notamment par 
deux postulats déposés à ce moment-là, vous l'avez entendu tout à l'heure; il y avait, pour 
mémoire, un postulat du groupe radical "Maintien et soins à domicile, un nécessaire état des lieux 
et des propositions" et un postulat Laurence Boegli "Aide aux aidants". Le projet est accompagné 
de propositions de modifications de la loi de santé nécessaires à l'accomplissement du projet. En 
cas d'acceptation par votre assemblée, notre canton disposera alors de conditions cadres 
nécessaires, permettant la mise en œuvre des actes les plus importants de notre planification. 

Tout au long du processus de consultation, certains aspects du rapport ont été particulièrement 
discutés et des inquiétudes en sont ressorties, qui ont aussi été relayées maintenant auprès de 
votre assemblée par les représentants des groupes. Cela concerne, bien évidemment et c'est tout 
à fait normal, la diminution de lits envisagée dans les EMS, mais aussi la mise en place des 
entretiens d'évaluation, la capacité de NOMAD à répondre à l'augmentation des prestations 
attendues et le rôle des communes dans la création des appartements pour personnes âgées. Il 
va de soi que l'offre des EMS ne pourra pas être diminuée tant que le dispositif permettant le 
maintien à domicile du plus grand nombre ne sera pas réalisé. Cela passe par la création 
préalable des structures intermédiaires en premier lieu et il n'est pas question pour le Conseil 
d'Etat de mettre la charrue avant les bœufs. 

Certaines préoccupations ont été partagées en commission, laquelle a également entendu les 
interrogations qui ont été soulevées par l'ANEMPA. Pour la plupart, ces réserves ne découlent pas 
du projet de planification en lui-même, mais de la manière dont il pourrait être concrétisé. Un 
grand travail de réalisation reste encore à effectuer. Ces préoccupations ont été entendues, nous 
les partageons également et nous veillerons à continuer de travailler en partenariat avec les 
organisations concernées. Parmi ces préoccupations, celle annoncée de la pénurie du personnel 
soignant et celle de l'appui aux aidants méritent que l'on s'y attarde quelque peu. Les enjeux 
dépassent bien entendu le cadre de cette planification. En matière de formation des 
professionnels de santé, des mesures ont été déjà prises en imposant un certain quota d'apprentis 
aux établissements de droit public exerçant dans le domaine de la santé. Il est clair que cela ne 
sera pas suffisant si les scénarios les plus négatifs devaient se concrétiser. Le problème se 
posera alors en d'autres termes sur lesquels la PMS n'a pas de prise. L'appui des aidants naturels 
est très souvent la condition de base pour qu'un maintien à domicile soit possible. 
Indépendamment, des prestations pourront être amenées au domicile d'une personne 
dépendante. Souvent, ces aidants s'épuisent et c'est pourquoi un élément important du projet 
consiste à accroître, par différentes mesures, l'aide que nous pouvons leur apporter. Mais ici 
aussi, un enjeu de taille se dessine, à savoir comment évolueront ces aides dans le futur, 
considérant l'éclatement des familles ou l'allongement de la durée de la vie. Nous allons tenter de 
promouvoir le soutien de l'entourage et des aidants naturels, et ce de plusieurs façons: en 
permettant des plages de repos et de récupération grâce au recours aux structures intermédiaires, 
en mettant en place des possibilités d'informations, des groupes d'échanges, enfin en 
reconnaissant le travail extraordinaire fourni par une rémunération octroyée dans un cadre et des 
conditions à définir. 

Les prestations rémunérées sont des prestations qui doivent avoir un impact sur le maintien à 
domicile et qui doivent être fournies en dehors de ce qui peut être attendu dans le cadre du devoir 
d'assistance ordinaire. Elles ne pourront être rémunérées que dans des cas très exceptionnels et 
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ces cas devront être définis. Il s'agit essentiellement d'un investissement qui va bien au-delà de ce 
qui est normal et qui dépendra de la situation biopsychosociale de la personne, qui devra être 
évaluée de manière objective par un professionnel de la santé. 

Pénurie de personnel spécialisé, moins d'aide de l'entourage, plus de personnes à prendre en 
charge, l'avenir paraît bien difficile, mais nous sommes convaincue que le projet de planification, 
même s'il ne peut apporter la réponse à toutes les questions, pose les bases de la meilleure 
organisation possible pour faire face à ces défis et va dynamiser de manière positive les différents 
acteurs présents dans ce domaine. 

Concrètement, le premier défi auquel nous devrons nous atteler est celui de la mise à disposition 
d'un nombre important d'appartements supplémentaires pour les personnes âgées. Un certain 
travail est encore à effectuer en ce qui concerne les définitions des mots (adaptés, sécurisés, 
protégés), ainsi que pour l'articulations des prestations, l'intégration dans le tissu régional et la 
nécessité en termes quantitatifs d'appartements avec des loyers compatibles avec les prestations 
complémentaires. Ce sera notre première préoccupation dès que le rapport aura été accepté et 
les communes seront immédiatement intégrées dans la discussion. 

Un autre axe important du rapport concerne les entretiens d'orientation. Ceux-ci visent tout 
d'abord à orienter les personnes concernées et leur entourage, et à les informer sur les 
possibilités de prise en charge qui répondent à leurs besoins. Ces entretiens ont également 
comme objectif de valider les placements en EMS, et ceci est à mettre en lien avec le nécessaire 
développement d'un système d'information qui doit nous permettre de suivre la mise à contribution 
du réseau socio-sanitaire, afin de vérifier si l'orientation fonctionne correctement, si les personnes 
sont prises en charge comme attendu, et surtout, si le dispositif mis en place est réellement 
adapté aux besoins des personnes. Nous estimons aujourd'hui que nous pourrons le faire sans 
augmentation importante de notre service de la santé publique; bien sûr, nous devrons suivre le 
développement de ces différents éléments pour être certains que nous pourrons continuer à le 
faire de cette manière. 

En conclusion, 2012 est donc une année charnière avec diverses étapes pour une mise en œuvre 
concrète qui va débuter au 1

er
 janvier 2013. Un bilan intermédiaire sera fait en 2017, qui portera 

sur l'état d'avancement des travaux et sur la pertinence des choix qui auront été opérés. Ce 
rapport contient essentiellement des intentions que le Conseil d'Etat souhaite faire partager avec 
le Grand Conseil. Il est également rédigé à l'appui des modifications légales qui sont nécessaires 
à sa mise en œuvre. Les amendements qui sont proposés par la commission santé du Grand 
Conseil sont soutenus par le Conseil d'Etat parce qu'ils nous paraissent pertinents et restent tout à 
fait dans la ligne qui a été choisie par le Conseil d'Etat. Mesdames et Messieurs les députés, nous 
vous proposons donc d'adopter ce projet. 

 
M. François Konrad (PVS): – Nous aimerions juste dire quelques mots avec peut-être un éclairage 
quelque peu différent. Tout d'abord et concernant l'enquête qui a été menée auprès des différents 
groupes de personnes, on peut regretter que des personnes actuellement pensionnaires dans un 
EMS n'aient pu donner leur avis. En effet, le présupposé est que l'entrée dans un EMS est 
quelque chose qu'il faut à tout prix éviter ou à tout le moins repousser au plus tard. La réalité peut 
s'avérer quelque peu différente. Même si l'envie d'habiter chez soi le plus longtemps possible 
prévaut, il faut également entendre la volonté de certaines personnes âgées de vouloir entrer 
suffisamment tôt dans un EMS pour que cela reste un véritable choix pour elles. L'EMS doit 
également être perçu comme un lieu de vie qui vise à éviter la solitude et l'isolement. De ce point 
de vue, il semble important d'éviter de créer des ghettos en regroupant des personnes atteintes 
d'un même handicap. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Nous nous adressons à vous comme rapporteur du 
groupe libéral-radical. Nous avons posé deux questions et nous aurions voulu avoir des réponses 
à ces questions. La première, que nous n'avons pas posée en commission santé car elle ne nous 
était pas apparue à ce moment-là, mais qui nous est apparue après coup: il est mis dans le 
rapport que les entretiens d'orientation sont organisés au sein d'une structure indépendante et 
neutre à créer. Qu'en est-il de cette structure? Chaque fois que l'Etat parle d'une structure, nous 
avons quelques soucis à nous faire. La deuxième concerne les appartements protégés, adaptés et 
sécurisés: quel incitatif utilisera l'Etat pour favoriser leur développement? 
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M
me

 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: –
Nous sommes parfaitement consciente qu'un certain nombre de personnes âgées peuvent souffrir 
de problèmes qui sont plus sociaux que physiques. C'est la raison pour laquelle nous avons prévu 
aussi d'examiner la situation biopsychosociale de la personne âgée qui voudrait entrer dans un 
EMS et nous avons prévu une structure qu'est la pension, qui permet de prendre en charge des 
personnes âgées qui n'ont pas besoin de soins physiques particuliers. Nous sommes donc 
parfaitement conscients de ce besoin éventuel que nous pouvons prendre en charge. 

En ce qui concerne les entretiens d'orientation, nous avons voulu qu'ils soient aussi légers que 
possible et c'est la raison pour laquelle nous avons prévu une structure qui sera probablement à 
géométrie variable, à savoir que l'on pourra convoquer à cette séance les personnes qui font 
partie de l'entourage de la personne, qui peuvent apporter quelque chose à la discussion, à la 
réflexion, pour savoir quelle est la meilleure possibilité qu'on peut offrir à la personne. Il est difficile 
aujourd'hui de vous dire que l'entretien d'orientation va se passer de telle manière avec telle 
personne, ce sera plutôt quelque chose qui sera à géométrie variable. 

Ensuite, en ce qui concerne la création d'appartements protégés, nous ne sommes pas tellement 
en souci, puisque nous savons qu'il y a énormément de projets aujourd'hui qui sont déjà lancés 
dans le canton en vue de construire des appartements protégés. Quels moyens l'Etat va-t-il y 
mettre? Les communes seront chargées, en collaboration avec les services de l'Etat, de s'assurer 
que les objectifs fixés en matière de construction de logements à prix modiques – car c'est ceux-là 
qui nous intéressent essentiellement –, correspondant aux normes des PC, sont atteints. Et si ce 
n'est pas le cas, elles pourront stimuler leurs partenaires, par exemple en mettant des terrains à 
disposition, ou mener des projets elles-mêmes. En outre, des solutions pourront être recherchées 
en commun avec les communes et avec l'office cantonal du logement dont le fonds cantonal pour 
l'aide au logement sera mis à contribution. Il existe, bien sûr, aussi des aides fédérales.  

 
Le président: – Nous déduisons que l'entrée en matière de cette loi n'est pas combattue. C'est 
bien le cas, nous pouvons donc passer à la lecture de la loi, article par article.  

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi de santé (LS)  
(Planification médico-sociale pour les personnes âgées) 

 
Article premier de la loi de révision. 

 
Articles 4, 77, 78, 80, 83b, 91 de la loi de santé (LS). – Adoptés. 

 
Article 92a de la loi de santé (LS). –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement de la commission 
santé qui se présente comme suit:  

Article 92a, (nouvelle teneur), lettre b "Pensions", alinéa 3  

Suppression "Sur dérogation de l'autorité compétente". 

3
Elles peuvent également accueillir des personnes plus jeunes… (suite sans changement). 

Cet amendement de la commission santé est-il contesté? Si cela n'est pas le cas, il est adopté.  

 
Article 92a de la loi de santé (LS). – Adopté. 

 
Article 93 de la loi de santé (LS). –  
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Le président: – A l'article 93, nous sommes en présence d'un amendement de la commission 
santé qui se présente comme suit: 

Article 93 (nouvelle teneur), lettre c "Appartements pour personnes âgées", chiffre 1, 
"Définition", alinéa 1 

1
Les appartements pour personnes âgées sont des immeubles ou partie d'immeubles 

spécialement aménagés pour loger des personnes âgées en appartements adaptés, 
sécurisés et protégés. 

Cet amendement est-il contesté? Si cela n'est pas le cas, cet amendement est adopté.  

 
Article 93 de la loi de santé (LS). – Adopté. 

 
Article 93a de la loi de santé (LS). –  

 
Le président: – A l'article 93a, nous sommes en présence de deux amendements de la 
commission santé qui se présentent comme suit: 

Article 93a (nouveau), chiffre 2, "Planification", alinéas 2 et 3 
2
Par région, il peut fixer un quota minimum d'appartements pour personnes âgées (suite 

sans changement). 
3
Les communes veillent, en collaboration avec l'Etat, à la disponibilité sur leur territoire d'un 

nombre adéquat d'appartements selon les alinéas 1 et 2, le cas échéant en encourageant 
leur construction. 

Ces amendements sont-ils contestés? Si cela n'est pas le cas, ils sont adoptés.  

 
Article 93a de la loi de santé (LS). – Adopté. 

 
Articles 93b et 95a de la loi de santé (LS). – Adoptés.  

 
Article 105b de la loi de santé (LS). – 

 
Le président: – A l'article 105b, nous sommes en présence d'un amendement de la commission 
santé qui se présente comme suit: 

Article 105b (nouveau) "Prestations de l'entourage", alinéa 1 
1
Dans des cas exceptionnels, les prestations fournies par l'entourage en vue de favoriser le 

maintien à domicile… (suite sans changement). 

Cet amendement est-il contesté? Si cela n'est pas le cas, il est donc adopté.  

 
Article 105b de la loi de santé (LS). – Adopté. 

 
Disposition transitoire et coordination avec d'autres actes. – Adoptées. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté, amendé, par 109 voix sans opposition. 
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CLASSEMENT DE DEUX MOTIONS ET DE QUATRE POSTULATS 

Le président: – Le classement de la motion du groupe socialiste 08.133, du 18 février 2008, "Une 
chambre à soi en établissement médico-social (EMS)", n'est pas contesté, il est donc admis. 

Le classement de la motion interpartis 08.182, du 3 septembre 2008, "Valorisation de l'activité de 
garde à domicile", est-il contesté? 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Oui, il est contesté. D'ailleurs, au sein de la commission santé, 
nous étions tous d'accord pour conserver cette motion interpartis, puisqu'en fait, cette motion 
voulait s'attaquer à trois problèmes. Le problème donc des personnes âgées mais aussi le 
problème des enfants et le problème des personnes handicapées. Ces deux problèmes-là ne sont 
pas abordés dans ce présent rapport, donc nous souhaitons que cette motion reste active et qu'on 
puisse étudier ces deux problèmes ultérieurement. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Effectivement, la commission santé s'est beaucoup 
intéressée à cette motion interpartis qui demande qu'on valorise le travail de celles et ceux qui font 
le choix de rester à domicile pour élever leurs enfants ou pour éviter le placement en institution de 
personnes âgées ou handicapées. Et pour tout ce qui concerne les enfants et les personnes 
handicapées, nous pensons que cette motion doit ne pas être classée. 

 
Le président: – Nous allons donc passer au vote. 

 
Le classement de la motion 08.182, du 3 septembre 2008, "Valorisation de l'activité de 
garde à domicile" n'est pas accepté et donc la motion reste, si nous pouvons dire, en 
attente d'une réponse. 

 
Le président: – Nous examinons maintenant le classement du postulat du groupe radical 06.145, 
du 5 septembre 2006, "Maintien et soins à domicile: un nécessaire état des lieux et des 
propositions". Ce classement est-il combattu? Si cela n'est pas le cas, le postulat du groupe 
radical 06.145 est classé. 

Nous examinons la demande de classement du postulat Laurence Boegli 06.148, du 5 septembre 
2006, "Aide aux aidant-e-s". Le classement de ce postulat est-il contesté? Si cela n'est pas le cas, 
le postulat Laurence Boegli 06.148 est classé. 

S'agissant maintenant du postulat du groupe socialiste 07.141, du 29 mai 2007, "Structures 
intermédiaires", le classement de ce postulat est-il contesté? Si cela n'est pas le cas, le postulat 
socialiste 07.141 est donc classé. 

Dernier postulat à classer éventuellement, le postulat de la commission santé 10.159, du 3 
septembre 2010, "Favoriser les unités d'accueil temporaire". Le classement de ce postulat est-il 
contesté? Si cela n'est pas le cas, le postulat de la commission santé 10.159 est classé. 

Nous passons à l'examen des deux postulats du groupe socialiste: 

POSTULATS 

12.132 ad 12.013 
29 mai 2012 
Postulat du groupe socialiste 

Promouvoir une autre forme d'habitation pour les personnes âgées 

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’une collaboration à court et moyen 
termes avec Pro Senectute Arc Jurassien afin que cette organisation puisse poursuivre la 
promotion et le développement d’autres formes d’habitats pour les personnes âgées, et 
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notamment les appartements DOMINO, dans le cadre de la mise en œuvre de la planification 
précitée, et contribuer à la réalisation des objectifs ambitieux que s'est fixé le Conseil d'Etat. 

Signataires: M. Maire-Hefti, F. Cuche et B. Nussbaumer. 

 
M

me
 Monika Maire-Hefti (S): – Pro Senectute Arc Jurassien est une fondation de droit privé comme 

vous le savez tous, et qui est au service de la personne âgée de l'Arc jurassien. Depuis 2010, elle 
est notamment active pour promouvoir la création d'appartements destinés aux personnes âgées, 
constituant une alternative entre l'habitat traditionnel et l'établissement médico-social. Pour ce 
faire, Pro Senectute a mandaté pour une durée limitée un expert, donc un chef de projet, afin de 
promouvoir et de développer une nouvelle forme d'habitat qui concilie espace individuel et locaux 
collectifs pour favoriser l'autonomie et l'entraide, appelée "Appartements communautaires 
Domino", dans les deux cantons du Jura et de Neuchâtel, à l'image de ceux qui existent depuis 
plusieurs années dans le canton du Valais. Le concept Domino consiste à réunir, dans un grand 
appartement, 4 (quatre) à 6 (six) locataires qui disposent chacun d'une chambre individuelle et si 
possible de sanitaires. Des locaux communautaires – salon, salle à manger, cuisine – et des 
machines à laver et à sécher sont mis à disposition. Ces logements sont adaptés, c'est-à-dire 
conçus sans barrières architecturales et ils intègrent la présence d'une auxiliaire de vie quelques 
heures par semaine. 

Les buts poursuivis par ce type d'appartement sont d'offrir un véritable choix permettant le 
maintien à domicile dans sa ville ou son village, de garder ses relations et ses contacts, de 
dépasser la solitude et l'isolement, de se sentir en sécurité, de favoriser la solidarité entre 
colocataires et d'acquérir un nouveau rôle social. La réalisation de ce mandat a permis la mise en 
service de plusieurs appartements Domino dans les deux cantons, mais également la 
sensibilisation et l'information des propriétaires, comme de la population potentielle susceptible 
d'être intéressée par de tels appartements.  

Ce mandat de Pro Senectute se terminera malheureusement fin 2012, faute de moyens financiers. 
Il serait regrettable de perdre les connaissances et les compétences acquises et de mettre fin aux 
efforts consentis par Pro Senectute Arc Jurassien, au moment justement où l'Etat souhaite 
développer dans le cadre de la planification médico-sociale, dans des proportions importantes, 
des structures intermédiaires, notamment des appartements protégés pour les personnes âgées; 
et dans ce cadre, les appartements Domino pourraient constituer une option intéressante. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat de prendre en considération le postulat pour favoriser les 
appartements Domino, dans le cadre de la mise en œuvre de la planification précitée et de 
contribuer à la réalisation d'objectifs ambitieux que s'est fixé le Conseil d'Etat.  

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Madame la députée Monika Maire-Hefti, comme nous l'avons dit tout à l'heure, la priorité de notre 
département dans le cadre de la mise en place de la planification médico-sociale portera sur la 
mise à disposition d'un nombre aussi important que possible d'appartements supplémentaires 
destinés aux personnes âgées. Plusieurs formes d'habitat pourront par conséquent être à 
promouvoir, de l'adaptation d'appartements individuels à la construction d'immeubles 
d'appartements protégés, en passant également, pourquoi pas, par la création d'appartements 
Domino. A l'heure où les terrains se font rares en certaines régions du canton et où les loyers des 
appartements dans des constructions neuves ne sont pas toujours abordables pour tous, cette 
forme d'habitation collective nous a paru aussi très intéressante à promouvoir. C'est pourquoi le 
service de la santé publique a confié à Pro Senectute, en juillet 2010, ce mandat particulier auquel 
vous avez fait allusion, mandat dont le but était d'élaborer un concept d'appartements protégés en 
colocation pour les personnes âgées.  

Ce mandat est aujourd'hui réalisé et le service de la santé publique dispose des informations dont 
il avait besoin. Les premiers appartements Domino seront bientôt mis en exploitation dans le 
canton, au Locle, en collaboration avec la Fondation La Résidence. La promotion des 
appartements Domino sera intégrée à cette phase de travaux prioritaires pour la mise en œuvre 
de la planification médico-sociale, consistant à créer des appartements pour personnes âgées 
dans tout le canton. Le mandat confié par la santé publique à Pro Senectute a pris fin, c'est vrai. 
Nous partageons le souci qui ressort du postulat, à savoir la perte des compétences qui ont été 
développées dans ce cadre-là par Pro Senectute, à un moment où la phase prioritaire de création 
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d'appartements pour personnes âgées va justement débuter. Ces compétences, si elles peuvent 
être conservées, seront une aide précieuse pour notre département dans les mois à venir. 

Nous avons cité tout à l'heure l'adaptation d'appartements individuels parce que c'est une réalité 
que les personnes âgées ne souhaitent pas, tant que cela est possible, quitter le lieu dans lequel 
elles ont vécu durant de longues années. Nous devrons donc également porter un effort particulier 
dans ce domaine et varier l'offre en termes de mise à disposition d'appartements protégés. Les 
connaissances et les compétences qui ont été développées par Pro Senectute seront évidemment 
un appui important dans le cadre de ce projet. Le Conseil d'Etat accepte le postulat et verra à 
trouver avec Pro Senectute un mode de collaboration dans ce domaine du développement des 
appartements pour personnes âgées dans notre canton.  

 
Le président: – Le postulat du groupe socialiste 12.132, ad 12.013, du 29 mai 2012, 
"Promouvoir une autre forme d'habitation pour les personnes âgées", n'est pas contesté, il 
est donc accepté. 

 
12.133 ad 12.013 
29 mai 2012 
Postulat du groupe socialiste 

Pour une politique de formation du personnel des différents secteurs médico-sociaux pour 
les personnes âgées en rapport avec les besoins futurs 

Nous demandons au Conseil d'Etat de favoriser les formations médico-sociales des entités en 
faveur des personnes âgées, en particulier les ASSC en incitant les différents secteurs médico-
sociaux pour les personnes âgées à devenir "entreprises formatrices" dans le cadre des 
formations de type dual.  

Au surplus, nous demandons au Conseil d'Etat, comment il va valoriser et intégrer cette nouvelle 
formation d'ASSC dans les différents secteurs médico-sociaux pour les personnes âgées. Nous 
voulons savoir comment le Conseil d'Etat définira les places de travail, respectivement les cahiers 
des charges des personnes sortant de cette formation, sur le terrain professionnel. 

Dans le domaine des stages pratiques pour les personnes en formation, nous demandons au 
Conseil d'Etat de promouvoir les places de stage en EMS ainsi qu'à NOMAD et HNe. 

Le programme ambitieux du Conseil d'Etat, en matière de planification médico-sociale pour les 
personnes âgées, doit s'accompagner d'une volonté forte de se doter des moyens en personnel 
formé, dans toutes les entités qui œuvreront dans ce secteur. 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour l'accueil qu'il réservera à notre demande. 

Signataires: F. Cuche et B. Nussbaumer.  

 
M. François Cuche (S): – Effectivement, la pierre angulaire d'une politique efficace dans le 
domaine de la prise en charge des personnes âgées est la formation. Nous constatons 
qu'aujourd'hui, en fonction des objectifs posés par le Conseil d'Etat, il va falloir former de plus en 
plus de personnes et également offrir à ces personnes des formations en adéquation avec les 
besoins du terrain. Le problème que nous relevons ici est effectivement le peu de possibilités de 
se former pour un certain nombre de personnes intéressées à entrer dans ces métiers-là, et 
notamment le manque de places de stage pour les personnes qui font leur formation à plein 
temps. Nous aimerions là aussi que les EMS, NOMAD, HNe et le CNP deviennent des entreprises 
formatrices et puissent accueillir non seulement des apprentis mais également des stagiaires afin 
que ces derniers puissent avoir une possibilité de formation. Voilà le sens de notre postulat, et 
nous attendons la réponse du Conseil d'Etat. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

La formation de personnel des différents secteurs médico-sociaux pour les personnes âgées en 
nombre suffisant pour répondre aux besoins futurs découlant évidemment surtout de l'évolution 
démographique, constitue bien évidement une des priorités du Conseil d'Etat. C'est l'un des 
mérites de la planification médico-sociale, d'avoir permis d'identifier clairement ces besoins futurs. 
Garantir l'adéquation entre les besoins en personnel qui sont démontrés par la planification 
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médico-sociale et l'offre en personnel formé représente évidement un gros défi dans le secteur 
médico-social, en particulier pour les personnes âgées.  

L'analyse l'a démontré, les besoins en prestations de soins, et partant, en professionnels de la 
santé susceptibles de les fournir, vont aller en augmentant de manière très importante. Il s'agira 
de pouvoir offrir aussi de nouvelles prestations, notamment pour assurer la prise en charge des 
pathologies psycho-gériatriques liées au vieillissement de la population. La planification médico-
sociale devra donc être déclinée dès demain en un plan d'action dont le volet formation 
constituera bien sûr une importante composante. Il sera nécessaire de former du personnel en 
suffisance et apte à fournir les soins requis. Un travail en commun entre les secteurs de la santé 
et de la formation professionnelle s'avère indispensable dans ce cadre. A relever toutefois que 
l'Etat n'a pas attendu l'adoption de la planification médico-sociale pour avoir des discussions à ce 
sujet et pour prendre des mesures concrètes. Une table ronde des professions de la santé et du 
social a été organisée le 7 mars 2012, conjointement par le Département de l'éducation, de la 
culture et des sports (DECS) et le Département de la santé et des affaires sociales (DSAS), dont 
l'objectif était d'affirmer une volonté partagée, de décrire avec précision quels seront les besoins 
des institutions socio-sanitaires à l'horizon de ces dix prochaines années. En concrétisant la 
volonté exprimée par le Conseil d'Etat dans ce plan de législature, le DSAS a convenu depuis 
l'année dernière, dans le cadre des contrats de prestations avec ses principaux partenaires du 
domaine de la santé – HNe, le CNP et NOMAD –, l'engagement de ces derniers à appliquer par 
analogie et pour les formations donnant lieu à un Certificat fédéral de capacité (CFC), le quota 
minimum d'apprentis de 4% fixé par l'Etat pour l'administration cantonale, conformément à l'arrêté 
réglementant les places d'apprentissage offertes au sein de l'administration cantonale, du 9 juin 
2010. Il devrait en aller de même à l'avenir pour ce qui concerne les EMS, la nouvelle loi sur le 
financement des EMS prévoyant en effet la conclusion de contrats de prestations entre l'Etat et 
ses établissements.  

Nous croyons pouvoir dire que, globalement, la plupart des institutions jouent aujourd'hui déjà bien 
le jeu de la formation et qu'elles sont bien conscientes des enjeux. Le problème principal, vous le 
savez bien, ce n'est pas l'intérêt des jeunes pour ces professions mais c'est effectivement la 
difficulté de trouver des places d'apprentissage et de stage. Il faut donc encourager les 
employeurs à participer à ces programmes de formation, ce pourquoi il a été décidé par les 
partenaires des domaines santé et social, de créer une organisation appelée "Organisation du 
monde travail santé-social" (OrTra santé-social). Elle comprend les associations d'employeurs et 
d'employés du canton de Neuchâtel. Par un contrat de prestations, le DSAS a chargé l'OrTra 
santé-social de promouvoir la formation dans les domaines de la santé et du social pour répondre 
aux besoins futurs.  

Le mandat donné à l'OrTra santé-social par le DSAS consiste à définir le contenu de la formation 
dans le domaine de la santé et du social et à assurer une adéquation entre l'offre de places 
d'apprentissage, la demande de places d'apprentissage et les besoins du marché de l'emploi. Ce 
mandat comprend notamment la promotion des places d'apprentissage et des places de stage 
pour toutes les filières de formation Certificat fédéral de capacité (CFC) et Ecoles supérieures 
(ES) dans le domaine santé-social. Cela comprend la prospection et l'adhésion des nouvelles 
entreprises formatrices, cela comprend aussi le développement de la qualité de la formation, ainsi 
que de l'employabilité et de la mobilité des apprentis, des visites d'accréditation de places 
d'apprentissage en vue de la délivrance d'une autorisation de former. Finalement, cela comprend 
aussi le soutien concret aux entreprises formatrices et aux écoles afin de veiller à l'adéquation de 
la formation Attestation fédérale de formation professionnelle (AFP), Certificat fédéral de capacité 
(CFC), Ecoles supérieures (ES), avec les besoins du terrain. Il convient aussi de relever que la loi 
sur le financement des EMS prévoit de financer au titre de prestations d'intérêt général des EMS, 
l'accueil d'apprenants dans ces institutions. Enfin, l'obligation de former est inscrite aussi dans les 
mandats de prestations d'HNe, du CNP et de NOMAD. Au niveau des CFC, la formation 
professionnelle initiale d'assistante en soins et santé communautaire (ASSC), qui est la principale 
formation concernée par votre postulat, est aujourd'hui plutôt bien établie. La formation d'ASSC 
fait notamment partie des formations les plus prisées dans nos écoles professionnelles de santé et 
la demande de places d'apprentissage dépasse parfois l'offre, ce qui ne manque pas de poser 
certains problèmes mais ceux-ci sont quand même pour le moment encore solubles. Le principal 
problème des ASSC est le manque de reconnaissance qui découle du fait qu'il s'agit d'une 
profession relativement nouvelle dans le domaine de la santé et qui doit encore trouver sa place 
dans les institutions. Il existe encore peu d'ASSC expérimentées dans les institutions qui peuvent 
accompagner les apprenties dans leur formation. Celles-ci sont encore souvent prises en charge 

http://intrane.ne.ch/sites/intrane/DECS/
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par le personnel infirmier. Par ailleurs, les ASSC font partie du personnel soignant et travaillent sur 
délégation du personnel infirmier, seul habilité à faire certaines prestations. Contrairement aux 
soignants non diplômés, les ASSC sont habilitées à faire des prestations techniques qui étaient 
parfois réservées jusqu'à maintenant aux seules infirmières.  

En conclusion, nous relèverons que l'Etat n'est pas resté inactif face au problème de la pénurie de 
places de stage dont il est fait état dans le postulat. Cela étant, il existe encore un important travail 
de défrichage mais aussi de mise à niveau en termes d'information, de ressources et de 
connaissances réciproques, à réaliser entre les deux départements que sont le DSAS et le DECS, 
et les services concernés de l'Etat.  

 
Le président: – Le postulat du groupe socialiste 12.133, ad 12.013, du 29 mai 2012, "Pour 
une politique de formation du personnel des différents secteurs médico-sociaux pour les 
personnes âgées en rapport avec les besoins futurs", n'est pas contesté, il est donc 
accepté. 

INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

12.116 
27 mars 2012 
Interpellation François Konrad 

Lorsque payer ses impôts n’est plus possible 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 mars 2012.) 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Mesdames, Messieurs les députés, tout d'abord, nous tenons à remercier l'interpellateur de la 
compréhension manifestée pour me permettre de répondre à son intervention du 27 mars 2012.  

Monsieur le député François Konrad, vous évoquez la situation de ces personnes qui, en raison 
d'une situation financière difficile, se retrouvent à l'office des poursuites et qui se voient ne pas 
compter dans leur minimum vital la charge fiscale qui est la leur, à la fois la charge courante et, 
bien sûr par définition, comme vous le relevez, les impôts arriérés. Comme le Tribunal fédéral a eu 
l'occasion de le dire à plusieurs reprises, cette pratique de l'office des poursuites est conforme aux 
dispositions fédérales qui estiment qu'il ne serait pas admissible de comptabiliser dans le 
minimum vital, la charge fût-ce de l'impôt courant, car cela, nous citons le Tribunal fédéral, 
favoriserait l'Etat ou les collectivités publiques au détriment des autres créanciers. Ce choix étant 
fait, les personnes en question se trouvent généralement confrontées, comme vous le relevez, à 
une sorte de spirale. Le minimum vital ne comptabilisant pas les impôts, elles ne payent pas les 
impôts, et leur arriéré fiscal souvent ne fait que s'accroître. Nous demander ce que nous pensons 
de cette solution, il ne nous appartient pas, Monsieur le député, de nous substituer au législateur 
fédéral, même si nous sommes d'avis que le créancier public n'est peut-être pas sur un même 
pied d'égalité qu'un institut de petit crédit; mais, encore une fois, c'est là un choix fait par le 
législateur fédéral. Vous nous demandez, par contre, dans les sphères de compétences qui sont 
les nôtres, pourquoi nous n'appliquerions pas à ces personnes un taux d'intérêt préférentiel. Vous 
connaissez le cadre légal dans lequel s'inscrit le recouvrement de l'impôt. Votre Autorité a suivi 
notre proposition de facturer un intérêt de 10% à celles et ceux qui ont un arriéré fiscal, taux qui 
est réduit à 4,5% pour celles et ceux qui, face à cet arriéré fiscal, prennent l'initiative de convenir 
avec nous d'un plan de désendettement ou de conventions de paiement. Vous nous dites, 
Monsieur le député, que nous pourrions appliquer ce taux de 4,5% à celles et ceux qui se trouvent 
dans cette situation que nous venons de décrire dans le calcul de leur minimum vital. Une des 
grandeurs, mais aussi une des servitudes de l'administration publique, c'est l'égalité de traitement 
qui postule qu'on doit traiter de manière semblable des situations de fait semblables et de manière 
différente des situations de fait dissemblables. Or, nous n'arrivons pas à trouver une similitude 
entre le contribuable qui, confronté à des difficultés de paiement de ses impôts, fait la démarche 

http://intrane.ne.ch/sites/intrane/DSAS/
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de nous contacter et avec lequel nous convenons d'un plan de paiement, et celui qui attend l'issue 
d'une procédure de poursuite pour des raisons qui lui sont propres, qui sont peut-être liées à des 
difficultés financières. Mais l'expérience nous apprend que malheureusement parfois, ce 
contribuable qui se trouve au minimum vital comme on dit, a aussi par le passé fait d'autres choix 
financiers que le paiement de ses impôts. Nous n'arrivons pas à traiter ces deux catégories de 
contribuables d'une manière semblable face au taux de 4,5%. Le taux de 4,5% préférentiel que 
nous avons ensemble retenu se veut une incitation pour que les personnes ne se retrouvent pas 
justement à l'office des poursuites ou qu'ils ne s'y retrouvent pas, en tout cas, à cause d'arriérés 
fiscaux, en les rendant attentifs à plusieurs éléments. D'abord, la nécessité impérieuse d'adapter 
leurs tranches dès que leur situation se modifie. Nous l'avons dit, c'est ce que les personnes ont 
plutôt l'habitude de faire si la situation se péjore, mais cela vaut aussi si la situation s'améliore, et il 
faut éviter de se retrouver avec un bordereau au solde extrêmement conséquent qu'on n'arrive 
pas à honorer dans le délai de trente jours qui est offert. Ensuite, la nécessité de remplir leur 
déclaration d'impôts: c'est aussi l'une de nos exigences lorsque les personnes se présentent chez 
nous pour convenir d'un plan de paiement, c'est qu'elles remplissent leur déclaration d'impôts pour 
que nous soyons au clair sur leur situation financière. Et ensuite, nous passons les conventions de 
paiement que vous connaissez bien, puisque dans l'activité qui est la vôtre, Monsieur le député, 
vous nous aidez aussi à faire face aux situations difficiles que nous pouvons rencontrer sur ce 
terrain. Nous ne trouvons pas qu'il y a similitude entre ce ou cette contribuable qui fait toutes ces 
démarches et celui ou celle qui attend finalement la convocation à l'office des poursuites pour se 
voir calculer son minimum vital. Raison pour laquelle, et vraisemblablement cette réponse ne va 
pas vous satisfaire, Monsieur le député, mais aussi par souci d'égalité de traitement, nous ne 
pourrions pas envisager que ces deux catégories de contribuables, dont les attitudes sont très 
différentes, bénéficient du taux particulier de 4,5%. Nous n'envisageons dès lors pas un 
assouplissement de notre politique à l'égard de la catégorie dont nous avons évoqué la situation 
maintenant. 

 
M. François Konrad (PVS): – Merci au Conseil d'Etat pour sa réponse, nous comprenons bien le 
problème que cela représente par rapport à d'autres personnes qui font les efforts de trouver des 
arrangements ou de payer leurs impôts.  

Le cas de figure que nous présentions est un cas de figure de personnes qui peuvent tout à fait, 
personne n'est à l'abri, se retrouver comme nous le disions avant aux poursuites, sans vouloir 
moraliser les raisons pour lesquelles elles y arrivent. Notre intervention était vraiment de dire que, 
dans ce cas d'espèce, on doit se soucier de personnes qui, malgré tous les efforts qu'elles 
peuvent faire, n'y arrivent pas et que de ce point de vue-là, c'est un peu malheureux que l'on 
mette encore la compresse à 10%. Disons que notre degré de satisfaction est plutôt bas. 

 
12.122 
27 mars 2012 
Interpellation Jérôme Amez-Droz 

Fusion de cantons suite! 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 mars 2012.) 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Mesdames, Messieurs les députés, en l'occurrence nous pouvons dire bis repetita placent. 
Merci, Monsieur le député Jérôme Amez-Droz, d'avoir également pu patienter un mois, avant 
qu'au nom du Conseil d'Etat, nous puissions répondre à votre interpellation. Une interpellation qui, 
comme vous le relevez, fait suite à celle que vous avez déposée il y a un peu plus d'une année au 
mois de février 2011, demandant que la fusion des cantons, pour reprendre le titre même de votre 
intervention, ne reste pas un vœu pieux. Vous savez que le Conseil d'Etat a des contacts réguliers 
avec ses voisins, notamment les voisins jurassiens, fribourgeois, vaudois, qu'il rencontre chaque 
année. A l'occasion d'une de ces rencontres, nous avons évoqué la problématique de la fusion 
des cantons et en particulier, nous avons fait part du vote de ce Grand Conseil appuyant votre 
motion du 22 février 2011. Nos amis jurassiens nous ont fait savoir que de leur côté, la priorité 
était axée sur la résolution de la problématique jurassienne avec le vote qui va intervenir 
prochainement, et que même si ce vote correspondait à leurs attentes, ils n'étaient pas aujourd'hui 
aussi enclins que nous, à d'emblée se pencher sur une fusion de nos deux cantons. Que, par 



 115 
Séance du 29 mai 2012 

contre, ils partageaient pleinement notre volonté d'examiner toutes les collaborations possibles 
pour aborder le grand projet d'étudier la possibilité d'avoir un seul corps de police dans l'Arc 
jurassien. Alors, il en va des fusions comme des mariages, Monsieur le député, il faut être deux au 
moins et si l'un des partenaires ne le souhaite pas, c'est difficile de le lui imposer, en particulier 
dans une bonne démocratie comme la nôtre. Vous nous dites qu'on ne peut pas simplement 
regarder du côté de l'est, mais qu'on peut aussi regarder du côté de l'ouest. Nous ne cacherons 
pas qu'avec nos amis vaudois, nous n'avons pas évoqué – nous regardons la présidente, mais 
son sourire nous confirme que nous avons raison – la possibilité de fusionner, peut-être parce que 
les tailles sont différentes et que c'est un sujet dont ils ne verraient pas immédiatement l'utilité. La 
discussion, par contre, se poursuit aussi avec nos voisins de l'ouest sur l'intensification de nos 
collaborations. Nous avons aussi, comme vous, pris note de la réponse que le Conseil-exécutif du 
canton de Berne a adressée à M. le député Jean-Michel Steiger. Les choses sont en marche. Si, 
par exemple, les projets en cours concernant la fusion des polices aboutissaient à la constitution 
d'une seule entité de l'Arc jurassien, ce serait là un pas considérable vers ce qui peut-être paraît 
pour vous, et nous dirions aussi à titre personnel, pour nous, inéluctable de la réunion de nos 
collectivités, mais encore une fois, nous devons le faire en plein respect avec nos partenaires. 

 
M. Jérôme Amez-Droz (LR): – Notre degré de satisfaction est relativement positif. Nous aimerions, 
en tout cas à l'avenir, que le Conseil d'Etat – et nous imaginons que c'est la même chose pour la 
plupart de nos collègues députés ici présents – nous tienne au courant de ses démarches, parce 
que pour rappel, la motion était justement de demander au Conseil d'Etat de prendre contact avec 
les gouvernements des cantons voisins. P as uniquement les Jurassiens, mais aussi les 
représentants des autres cantons. Même si nous imaginons que c'est un sujet qui n'est pas facile 
à aborder, il faut quand même l'aborder, vu que c'était une demande soutenue par la majorité du 
plénum. Il est clair qu'il ne faudra pas oublier d'associer aussi le législatif à certains travaux, il y 
avait une question de M. le député Patrice Zürcher qui allait dans ce sens-là, de ne pas laisser 
uniquement à l'exécutif la gestion de ce type de débat. Dès le moment où le législatif peut être 
intégré, nous pensons que c'est une excellente chose pour la démocratie en général. 

ELECTION DU PRESIDENT DU GRAND CONSEIL,  
D'UN PREMIER ET D'UN SECOND VICE-PRESIDENT ET DE DEUX SECRETAIRES 

Le président: – Le nombre de candidats présentés par les groupes ne dépassant pas celui des 
membres à élire au bureau de notre Conseil, nous déclarons élus, sans scrutin, en application de 
l'article 120 de la loi d'organisation du Grand Conseil, les cinq députés suivants: 

Président: M. Cédric Dupraz 
1

er
 vice-président: M. Philippe Bauer 

2
e
 vice-président: M. Eric Flury 

1
er

 secrétaire: M. Yvan Botteron 
2

e
 secrétaire: M

me
 Johanne Lebel Calame 

DISCOURS PRESIDENTIELS ET MEDAILLE DU MERITE A M. ADRIEN LAURENT 

Discours de M. Adrien Laurent, président du Grand Conseil sortant de charge 

Monsieur le président du Grand Conseil très fraîchement élu,  
Mesdames et Messieurs les membres du bureau, 
Mesdames et Messieurs les députés, chers collègues, 
Madame la présidente du Conseil d’Etat, Messieurs les conseillers d’Etat, 
Madame la chancelière d’Etat, 

 
Je veux adresser sans attendre à monsieur le président Dupraz tous mes vœux de réussite dans 
l’exercice de son mandat. Je précise que quand j’ai dit il y a quelques secondes que vous étiez 
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très fraîchement élu, ce n’est pas une allusion à la rigueur du beau climat qui règne parfois dans la 
mère-commune dont vous venez. 

Mais c’est peut-être plus en relation avec votre relative jeunesse – vous êtes sans doute l’un des 
plus jeunes présidents du Grand Conseil, du moins depuis la moitié du vingtième siècle. Votre 
relative jeunesse vous permettra certainement quelques initiatives innovantes. Je vous en suggère 
une, celle de supprimer la formule habituelle ou protocolaire (un peu ridicule, vous en 
conviendrez) qui consiste à obliger nos hôtes de ce jour, Le Locle en l’occurrence, à commencer 
leur invitation par "Selon toute probabilité, M. Cédric Dupraz sera élu président…". Il l’est donc 
désormais et je l’en félicite. Et vous serez chargé, avec moi, de le repréciser à nos amis du Locle 
qui nous attendent au Communal tout à l’heure. 

Je n’abandonnerai pas ce chapitre sans saluer l’arrivée au sein de bureau de la deuxième 
secrétaire, en la personne de M

me
 la députée Johanne Lebel Calame. Les vieux grognards 

républicains que nous sommes tentent de se rattraper: la recherche de la parité vit toujours, je l'ai 
rencontrée mais il y a encore beaucoup de pain sur la planche. 

Mesdames et Messieurs les députés, vous aviez donc accepté ma désignation à ce poste 
présidentiel il y a un an. Vous avez supporté avec vaillance et mansuétude les imperfections de 
mon activité, ici au perchoir de la République. Je vous en sais gré. Comme nombreux de mes 
prédécesseurs à cette charge, je reconnais avoir passé une année riche, variée et souvent 
chargée. J’ai pu découvrir quelques faces cachées de la fonction, notamment quand il a fallu 
creuser patiemment avec les juristes de la Couronne jusqu’au tréfonds de la procédure pour sortir 
nos travaux des ornières où nous avons le génie de les y conduire.  

J’ai bénéficié pour cette activité plus complexe qu’elle n’y paraît, de l’aide bien précieuse de la 
cheffe du service du Grand Conseil, M

me
 Janelise Pug, à laquelle je remets tout soudain quelques 

roses en amicale reconnaissance. Je n’oublie pas la fidèle et toujours souriante adjointe du 
service M

me
 Margarita Viglino, et M

me
 Séverine Despland, chancelière d’Etat, qui a soutenu mes 

pas hésitants à plus d‘une occasion. Le quatrième bouquet est pour le bureau, le secrétariat du 
service du Grand Conseil. Et dans la foulée, j’ai préparé pour nos huissiers omniprésents une 
bouteille de Mauler, imitant en cela le conseiller d’Etat Thierry Grosjean qui en a toujours une dans 
son frigo pour les grandes occasions. 

Je me souviendrai aussi des réceptions variées à travers le canton ou la Suisse romande. Je 
pense qu’à ce sujet, la représentation de notre Autorité devra être repensée et son statut 
revalorisé. Je compte sur le président Dupraz pour s’y employer et sur la réforme de la loi 
d’organisation du Grand Conseil, qui est à bout touchant, pour y remédier. 

Je vous disais, l’an passé, que vous étiez un peu imprudents de me jucher sur ce siège 
présidentiel: je vous précisais que la facture finale, c’était pour aujourd’hui et que je connaissais 
les comptables qui dans cette salle tiennent le grand livre des débits et des crédits. Cette heure 
sonnera à l’heure de l'apéro. Je compte sur M. le scrutateur en chef pour me faire discrètement 
rapport avant la nuit tombée. 

J’examinerai maintenant devant vous l’état de situation de quelques idées que j’avais développées 
l’an dernier. 

Les tensions entre le Haut et le Bas ne se simplifient pas, cette gangrène ne faiblit pas. Notre 
canton est en danger, je le souligne avec force et amers regrets. Nous devons nous resolidariser, 
nous devons regarder au-delà de nos frontières, par-dessus le Jura, et continuer à nous ouvrir sur 
le monde. Nos querelles de Montagnons contre Lacustres ou inversement doivent absolument 
cesser. Nous avons tant à faire ensemble que nous devons abandonner nos bisbilles dignes des 
bacs à sable et surtout indignes de ceux qui entendent conduire un Etat.  

Au chapitre des observations plus agréables, je relèverai que la question hospitalière, sans être le 
moins du monde réglée à ce jour, a tout de même pris une allure moins carnassière. Une entente 
même encore fragile s’est constituée autour de quelques objectifs constructifs. Que cette 
ambiance perdure. 

Je constate aussi avec plaisir que les fuites, dont Neuchâtel s’était fait une spécialité honteuse, 
auraient apparemment cessé. C’est un bon point pour nous tous et pour le Conseil d’Etat en 
particulier. Mais la vigilance dans ces questions est toujours de mise et chacun doit respecter les 
recherches et les études de l’autre en ne cherchant pas à éventer dans des buts destructeurs les 
informations qui doivent rester confidentielles. 
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Pour conclure ce chapitre, je dirai que je crois discerner une ouverture favorable à la réforme du 
parlement. Au risque de chatouiller quelques oreilles, j’ai rappelé l’an dernier que notre législatif 
devait s’interroger sur son propre fonctionnement et qu’une cure d’amaigrissement s’avérait 
indispensable. Je ne me suis pas fait que de nouveaux amis! Et je sais que sur ce point précis, 
mon successeur ne rejoint pas mon avis. Mais une fois encore, je crois que le début d’une 
réflexion s’élabore. Poursuivons vers la solution d’un futur parlement plus allégé et mieux reconnu 
financièrement parlant. 

N’oublions pas nos sujets futurs et les challenges qui y sont associés. 

Au premier plan, la bataille pour le TransRUN-RER-Agglo. Nous devons confirmer en deuxième 
lecture notre essai à fin juin. Nous devons convaincre nos concitoyens d’entrer "de pleine voie" 
dans le XXI

e
 siècle le 23 septembre. 

Demain, nous devons traiter d’une fiscalité moins pesante notamment pour les familles; nous 
devons compléter par ces mesures la solution trouvée pour la fiscalité des personnes morales. Le 
monde bouge et Neuchâtel est bien dans ce monde-là. 

Nous devons restaurer la Caisse de retraite. L’effort sera long et sérieux: nous devrons déjouer les 
pièges des investissements hasardeux du système économique mondial. 

Et nous devons aller aux urnes le 17 juin pour y faire notre devoir de citoyennes et de citoyens. 

Conformément à une sympathique tradition, je veux encore m’adresser à mon successeur sur un 
mode un tout petit plus léger. Tu auras, Monsieur le président, mon cher Cédric, quelques 
sessions animées, des bureaux de préparation du Grand Conseil parfois houleux et des 
suspensions de séances. Pour ordonnancer tout cela, je vais te remettre la cloche de président à 
ton nom. Personnellement, j’en ai touché deux. La première comportait une mauvaise datation, 
vous avez été conduits sans le savoir par un bon berger qui avançait en reculant dans le temps.  

(Remise de la cloche.) 

J’ai pensé aussi que les grillades et les pique-niques surtout durant l’été entre Les Recrêtes et Les 
Monts devaient te permettre, Monsieur le président, quelques moments pour reprendre ton souffle. 
Je te remets donc une panoplie du parfait grilleur de campagne! Tu y trouves une pique pour 
animer les débats et réveiller les assoupis, une palette destinée à retourner les durs à cuire – dont 
certains sont dans cette salle –, une pince qui devrait te permettre de retirer à l’occasion tes 
marrons du feu, et même un allumeur pour mettre le feu aux poudres! Je sais que cela, en tout 
cas, tu sauras bien le faire. (rires, applaudissements) 

Pour terminer, je vous dirai comme en mai 2011, que si je suis critique, et je l’espère constructif, 
c’est que j’aime ce pays, mon pays. C’est que je suis toujours habité par le doute, ce qui est pour 
moi essentiel à la construction d’une hypothèse, d’une idée, et aux vérifications subséquentes.  

"Qui ne doute pas acquiert peu" disait Léonard de Vinci. 

Merci de votre sollicitude et de votre bienveillant appui.  

Que vive le Pays de Neuchâtel! Que vive la République! 

(Applaudissements.) 

J'invite dès lors, sans autre forme de procès, le nouveau bureau à prendre place. 

(Le nouveau bureau prend place.) 

M. Cédric Dupraz, nouveau président du Grand Conseil, 
prononce le discours suivant: 

Messieurs les vice-présidents, 
Madame et Messieurs les membres du bureau, 
Mesdames et Messieurs les députés, 
Madame la présidente du Conseil d’Etat, Messieurs les conseillers d’Etat, 

 
Je me permets de vous remercier de la charge que vous me confiez aujourd’hui. 
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Je me permets également de remercier mon groupe et mon parti. Vous l'avez certainement lu 
dans la presse, j’ai une pensée toute particulière pour mon ami et camarade Alain Bringolf, qui 
aurait dû être le premier popiste à accéder à cette fonction. Celui-ci avait été écarté à l'époque, à 
la suite d’une modification de l’OGC (Organisation du Grand Conseil) et des élections qui s’en 
étaient suivies, où le parti avait malheureusement reculé. Mes pensées vont également auprès de 
l’ensemble des camarades qui nous ont montré et qui nous montrent encore le chemin. Pour n’en 
citer que quelques-uns, je pense notamment à André Corswant, Frédéric Blaser ou encore notre 
président actuel, Denis de la Reussille.  

A titre personnel, je m’autorise également à saluer et à remercier mon père, Michel, présent, de 
son soutien constant, et mon amie, Aurore. 

Je me permets également de remercier la chancelière, le service du Grand Conseil et les huissiers 
de leur aide passée et future, contribuant à la bonne marche de nos institutions. Au risque de 
passer pour une vieille râpe, je n'ai pas autant de présents que le président Adrien Laurent, 
néanmoins un certain nombre de cadeaux suivront. 

Mes plus sincères félicitations et remerciements vont aussi au président Adrien Laurent pour son 
aide dans cette transition, qui m’a permis non seulement de bénéficier de quelques conseils, mais 
aussi d’avoir en ligne de mire quelques députés potentiellement et amicalement "perturbateurs" 
selon lui. Je me la jouerai néanmoins tel Robespierre: je ne citerai personne pour accuser tout le 
monde. Je vous rassure néanmoins, mon nom se trouvait lui aussi sur cette liste.  

Ma reconnaissance envers Adrien va également pour son travail durant cette année écoulée. 
Cette année a été marquée par le traitement d’un nombre important de motions, la finalisation de 
nombreux rapports, dont ceux sur le salaire minimum, du RER et de l’hôpital, et d’un autre que tu 
as relevé, particulièrement complexe, qui a montré que le courant avait parfois de la peine à 
passer entre certains groupes. Malgré les difficultés et la complexité de la procédure, ce dossier a 
d'ailleurs été mené à bien, même si l’on perd dorénavant la maîtrise de l’objet, cet objet devant 
être traité par le souverain. 

Bref, cher Adrien, ton empathie, ta force tranquille, ton sérieux, ton humour mais aussi ta 
bienveillance nous ont permis de passer ces caps importants. 

Merci, Adrien, de ton travail pour la collectivité, pour l’intérêt général. Toi qui as été conseiller 
communal de Bevaix de 1987 à 2009 et maintes fois président de cette belle commune, toi qui as 
été et es toujours député socialiste depuis 1997, toi qui as été président du Grand Conseil de 
2011 à 2012, j’ai l’honneur maintenant, au nom de la République et Canton de Neuchâtel, de te 
remettre, cher président Adrien Laurent, la médaille du mérite. 

(Remise de la médaille du mérite.) 

Je me permets également par la suite de te remettre quelques bouteilles d'un viticulteur socialiste 
et désormais communiste, mon collègue Thomas Perret. 

Voilà, à l’heure où les places financières, de Suisse à Singapour, se livrent une lutte sans merci 
pour rentabiliser le capital, en prenant en otage les Etats et les populations, par le biais 
notamment d’une sous-enchère fiscale. A l’heure où les richesses produites n’ont jamais été si 
importantes et les inégalités si grandes. A l’heure où les dérèglements climatiques sont de plus en 
plus préoccupants, il est nécessaire que les hommes et les femmes de bonne volonté travaillent, à 
leur échelle, à réaliser un avenir commun et harmonieux et ce pour les générations futures. 

Bertolt Brecht écrivait: "l’important en quittant ce monde n’est pas de se dire que l’on a été bon, 
mais de se dire que le monde est devenu meilleur". Humblement, sans prétention, mais toujours 
avec conviction, nous nous devons de contribuer à la réalisation de cet objectif. 

A notre niveau, les députés que nous sommes se doivent de relever les défis majeurs du canton 
de Neuchâtel: la modernisation des infrastructures du canton, la consolidation de notre politique 
sanitaire et ce dans le respect de l’équilibre régional, mais aussi et surtout la lutte contre la hausse 
de l’aide sociale et le surendettement des ménages – les plus importants de Suisse –, le 
rehaussement du salaire médian et la baisse du chômage. Ce dernier point, qui m’est cher comme 
vous le savez, constitue la tare de nos sociétés modernes. Chaque crise économique envoie 
irrémédiablement son lot de citoyens et citoyennes dans la machine à broyer. Sortant la plupart du 
temps des statistiques, une part importante de nos concitoyens se voit dans l’incapacité de 
réintégrer le monde du travail, pour des raisons aussi irrationnelles que l’âge pour les séniors ou le 
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manque d'expérience pour les juniors. La lutte contre le chômage doit par conséquent être au 
centre de notre action, quitte à revoir nos paradigmes actuels sur la notion même de travail. 

Sur un plan purement parlementaire maintenant, il est plus que nécessaire, comme l'a relevé le 
président Adrien Laurent, de finaliser le rapport de l’OGC afin d’autonomiser le service du Grand 
Conseil, tant sur un plan structurel que budgétaire. Le dossier du mois de mars des services 
interparlementaires montre que si dans certains domaines Neuchâtel est bien placé, il l’est 
beaucoup moins dans d’autres. Ainsi, Neuchâtel se place en 5

e
 position sur les possibilités 

d’interventions législatives des députés, avec la possibilité notamment de déposer des projets de 
loi – à n’en pas douter d'ailleurs, nous pourrons encore gagner une place grâce au projet du 
"signe clair", cher à Philippe Bauer. Reste que Neuchâtel se trouve au 26

e
 rang, c'est-à-dire au 

dernier rang, au niveau de ses capacités légales d’assumer son rôle en matière de haute 
surveillance.  

Ce n’est pas une volonté de défiance par rapport à l’exécutif, quel qu’il soit, c’est juste une 
nécessité de rééquilibrer nos différents pouvoirs, et ce en adéquation avec les principes 
démocratiques.  

Pour mener à bien cet objectif, en collaboration avec la commission législative, le bureau du 
Grand Conseil pourra bénéficier de l’expérience de ses anciens présidents, intégrée à ses 
réflexions.  

Bref, vous l’aurez compris, l’année qui s’annonce sera particulièrement importante, voire difficile, 
en raison du nombre de dossiers et de leur complexité, mais aussi en raison des échéances 
électorales prochaines. Nous attendons donc de la part de l’ensemble des groupes et des députés 
un travail constructif et serein, tout en rappelant néanmoins que le débat, même vif, est source de 
vie et de créativité. 

Voilà, Mesdames, Messieurs les députés, je ne ferai pas plus long.  

PopVertsSol et moi-même vous remercions de votre confiance et de votre travail cette année 
future.  

Canton dynamique, canton authentique, Neuchâtel et sa population comptent sur vous pour 
relever les défis fondamentaux qui l'attendent. 

Merci. 

(Applaudissements.) 

 
Séance levée à 15 h 45.  

 

Les présidents, 
A. LAURENT 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
E. FLURY 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-ET-UNIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 22, 29 et 30 mai 2012 
 
Séance du mercredi 30 mai 2012, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 98 député-e-s et 11 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Yannick Boillod M. Etienne Bourqui 

M. Théo Bregnard – 

M. Pierre Castella M. Etienne Robert-Grandpierre 

M. Blaise Courvoisier – 

M
me

 Josette Frésard M
me

 Sylvia Morel 

M
me

 Caroline Gueissaz M
me

 Elena Wildi-Ballabio 

M. Daniel Haldimann M. Xavier Challandes 

M
me

 Charlotte Imhof M
me

 Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon – 

M
me

 Marie-France Monnier Douard M. Roby Tschopp 

M. Thomas Perret – 

M. Damien Schaer M. Werner Bammerlin 

M. Arvind Shah – 

M. Giovanni Spoletini M. Martial Debély 

M. Jean-Bernard Wälti M. Jean-Luc Jordan 

M. Walter Willener – 

M. Daniel Ziegler M. Kim Sansonnens 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Mesdames et Messieurs les députés, Madame, Messieurs les conseillers d'Etat, nous nous 
permettons de vous saluer et nous espérons que la petite agape d'hier soir s'est bien passée, et 
nous nous permettons d'ouvrir cette séance. 

Nous procéderons de la manière suivante: premièrement, le Conseil d'Etat répondra aux 
questions, puis nous traiterons l'urgence de l'interpellation interpartis, voire nous la développerons 
le cas échéant. Le bureau a néanmoins décidé de ne pas traiter les motions afin de pouvoir se 
concentrer sur le rapport "Impôts directs". Nous ferons une pause à 10 h 30. Toutefois, suivant 
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l'heure, nous commencerons le débat d'entrée en matière sur le rapport portant modification à la 
loi sur les contributions directes. 

Voilà, Mesdames et Messieurs les députés, nous commençons par les réponses aux questions de 
la part du Conseil d'Etat. 

REPONSES ECRITES A DES QUESTIONS 

12.326 
24 avril 2012 
Question Daniel Ziegler (Question déposée avant 14 h 00) 

Enseignement spécialisé: de nouveaux reports? 

En réponse à notre interpellation sur l'enseignement spécialisé de septembre 2011, le chef du DECS a 
annoncé la ratification du concordat intercantonal pour juin 2012 et l'entrée en vigueur du nouveau concept 
cantonal de l'enseignement spécialisé pour la rentrée scolaire 2013–2014. 

Or, il semble que ces dates soient aujourd'hui remises en question, que la ratification soit reportée à 
septembre, voire même à janvier 2013, et que la mise en œuvre du nouveau concept cantonal soit prévue au 
plus tôt pour la rentrée 2014–2015. 

De tels reports seraient pour le moins choquants et ne peuvent s'expliquer ni par des nécessités internes au 
dossier lui-même (pour rappel: M

me
 Perrinjaquet se déclarait prête à signer le concordat en 2009 déjà!...), ni 

par de soi-disant résistances du corps enseignant (qui est bien plutôt exaspéré par les lenteurs de la mise en 
place de règles correctes), ni même par la démission (par découragement?) de l'actuel chef de l'office de 
l'enseignement spécialisé. 

Le chef du DECS peut-il dès lors nous rassurer et répondre aux questions suivantes: 

– pour quand est prévue aujourd'hui la ratification du concordat? 

– pour quand est prévue aujourd'hui la mise en œuvre du concept cantonal? 

– la gestion et le financement des intégrations partielles (élèves en situation mixte) ont été transférés il y a 
quelques mois aux communes (futurs cercles scolaires). Quelles garanties avons-nous, d'ici la mise en place 
du futur concept cantonal de l'éducation spécialisée, que ces élèves continueront bien de bénéficier d'appui 
spécialisé? Quelles bases légales empêchent aujourd'hui les communes de se contenter du seul appui 
scolaire normal? 

Une réponse écrite est demandée. 

Cosignataires: T. Perret, F. Konrad, K. Sansonnens, P. Herrmann, T. Bregnard, R. Aeberhard, T. Buss, C. 
Nigg-Wolfrom, M. Zurita, V. Leimgruber, K. Phildius, D. Angst et C. Gehringer. 

 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 30 mai 2012 

Mesdames, Messieurs, 

Nous saluons votre intérêt pour les questions touchant à l'enseignement spécialisé et aux élèves 
en difficulté. Dès lors, c'est très volontiers que nous répondons à vos questions de la manière 
suivante: 

Pour quand est prévue aujourd'hui la ratification du concordat? 

Le projet de rapport nous a été présenté par nos services le 27 mars dernier. Nous l'avons 
relu et allons le transmettre au Conseil d'État avant les vacances d'été après avoir consulté les 
services centraux. Puis celui-ci sera discuté en commission et transmis au parlement en 2012 
encore nous l'espérons. Nous devons encore réfléchir à des particularités s'articulant avec 
l'actualité, notamment dans les domaines touchant aux mesures d'aides (orthophonie, 
psychomotricité, soutien pédagogique, par exemple). 

Pour quand est prévue aujourd'hui la mise en œuvre du concept cantonal? 

Le concept découle naturellement de la ratification de l'accord. Pour autant, l'un des outils, 
nous pensons ici à la Procédure d'évaluation standardisée (PES), sera naturellement déjà 
déployé à partir de la prochaine rentrée scolaire. Les assistantes d'inspection scolaire 
actuelles ont été formées à l'utilisation de cet outil. Il va de soi que le concept cantonal devra 
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aussi tenir compte de l'évolution du dossier de la régionalisation de l'école obligatoire 
neuchâteloise. Dans la mesure du possible, certains éléments pourraient être déployés à 
partir de la rentrée scolaire 2013 et pour les autres dès 2014. 

La gestion et le financement des intégrations partielles (élèves en situation mixte) ont 
été transférés il y a quelques mois aux communes (futurs cercles scolaires). Quelles 
garanties avons-nous, d'ici la mise en place du futur concept cantonal de l'éducation 
spécialisée, que ces élèves continueront bien de bénéficier d'appui spécialisé? Quelles 
bases légales empêchent aujourd'hui les communes de se contenter du seul appui 
scolaire normal? 

Pour rappel, le canton s'est engagé à doubler les périodes de soutien pédagogique spécialisé 
lors de la dernière rentrée scolaire, soit passage de 2 à 4 périodes par élève à charge totale 
du canton.  

Ainsi, toutes les communes concernées par ces élèves en bénéficient intégralement à ce jour. 

Par ailleurs, concernant les 18 élèves répartis dans le canton en situation d'intégration mixte, 
soit fréquentant une partie du temps l'institution et pour l'autre partie du temps l'école 
communale, ceux-ci bénéficient d'heures de soutien pédagogique financées selon la clé 
habituelle de subventionnement, soit 45% à charge de l'État et 55% à charge de la commune, 
comme c'est le cas actuellement pour les autres enseignants. 

A ce jour, ils continuent de bénéficier des mesures de scolarité spécialisée à charge totale du 
canton (en institution) et des mesures de soutien pédagogique individuelles lorsqu'ils se 
trouvent dans l'école ordinaire. 

Il nous semble évident que le futur concept cantonal définira officiellement et précisément la 
reconnaissance et le suivi de ces situations mixtes. 

Aujourd'hui, les bases légales qui régissent le soutien pédagogique au plan cantonal sont 
clairement définies dans l'arrêté sur les élèves en difficulté d'une part et fixées d'autre part sur 
le plan national dans la Loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes 
handicapées (Lhand), du 13 décembre 2002. 

 
26 mars 2012 
Question Daniel Schürch (question posée oralement lors du traitement des comptes) 
Fonds d'encouragement des activités culturelles et artistiques 

 

Réponse écrite du Conseil d'Etat distribuée à la session de mai 2012 

En effet, le budget du fonds a bénéficié d'une augmentation de 600.000 francs l'année dernière 
suite à l'intervention des députés lors de la session du Grand Conseil relative au budget 2011. 

Cependant, cette dotation extraordinaire n'a pas été utilisée dans son intégralité. En effet, les 
demandes n'ont pas suivi cette progression. Par contre, cette augmentation a permis d'éviter de 
ponctionner la fortune du fonds, ce qui avait été le cas au cours des années précédentes et qui 
sera vraisemblablement le cas au cours des années prochaines. 

En ce qui concerne le statut des demandes, nous précisons que les requêtes qui correspondent 
aux critères définis par la loi sont honorées, pas toujours sur la totalité du montant, dans la mesure 
où d'autres sources de financements peuvent également être sollicitées.  

La Plage des six pompes, organisée par l'association Agora à La Chaux-de-Fonds, est une 
manifestation souvent citée par les membres de votre assemblée. J'aimerais signaler que 
beaucoup d'autres manifestations montrent des développements fort réjouissants pour la vie 
artistique de notre canton. Je précise que la Plage des six pompes n'est pas au bénéfice d'une 
seule, unique et maigre garantie de déficit de Fr. 10'000.- (ce qui constitue un maximum en termes 
de garantie de déficit) mais également d'une subvention annuelle de Fr. 10'000.-  Ce montant 
figure à la rubrique des subventions annuelles dans le budget du service des affaires culturelles, 
tout comme la subvention annuelle de Fr. 10'000.- attribuée à un autre grand festival du canton, 
Festi'Neuch. Il faut préciser que la Plage est la seule manifestation à bénéficier de ce double 
soutien. 
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Je signale que la garantie de déficit n'a pas été sollicitée pour l'édition 2011 de la Plage des six 
pompes qui s'est soldée par un équilibre, voire un bénéfice, au niveau des comptes. 

Il faut encore relever que c'est une manifestation pour laquelle le public ne paye pas de billet 
d'entrée. En ville de Neuchâtel, le Buskers Festival est organisé sur le même principe, c'est-à-dire 
le passage d'un "chapeau" dont les recettes vont aux artistes. Au produit des bars et guinguettes, 
les organisateurs ajoutent cependant un large complément par le biais de la vente de badges de 
soutien proposés avec conviction au public par de jeunes représentants du Festival. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

12.336 
29 mai 2012 
Question Serge Vuilleumier 

Psychiatrie carcérale: que deviens-tu? 

La cavale d’un prisonnier en promenade, détenu dans les prisons neuchâteloises, a fait la Une 
des journaux et a choqué la population. 

Des lacunes dans le système de suivi psychiatrique en milieu carcéral ont été mises en exergue à 
l’occasion des premières analyses fournies à la suite de cet épisode. 

Une unité psychiatrique carcérale (24 places à Thorberg) déjà occupée, démontre le manque de 
capacité pour répondre à la demande de prise en charge dans ce secteur de la psychiatrie. 

En Suisse romande, la carence est encore plus forte. Le suivi des détenus n’est pas garanti. 

Il faut aussi rappeler que le Code pénal a renforcé l’obligation de la thérapie. On peut craindre, 
avec l’application imparfaite de la loi, que le manque de traitements psychiatriques conduise plus 
fréquemment à des problèmes de sécurité – parmi d’autres – à l’intérieur voire à l’extérieur des 
prisons. Comme chacun sait, un bon suivi diminue le risque de récidive et améliore les chances de 
réintégration. 

Cette brève introduction nous amène à poser deux questions au Conseil d’Etat: 

– Quelle est la situation de la psychiatrie carcérale dans le canton étant entendu qu’un poste de 
psychiatre à temps partiel, pour 80 à 100 personnes emprisonnées, nous semble insuffisant? 

– Si l’insuffisance de moyens est avérée, quelles mesures le canton compte-t-il prendre pour 
améliorer la situation? 

En septembre 2011, le Conseil d’Etat avait déjà répondu succinctement à nos interrogations, 
n’étant pas en possession de tous les éléments de réponse. Il nous avait demandé de reposer la 
question dans six mois pour l’obtention d’une réponse plus complète. Voilà qui est fait. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Vous nous aviez déjà interpellé à ce sujet, Monsieur le député Serge Vuilleumier, 
l'automne passé. Depuis, les travaux du groupe de travail sécuritaire médical se sont poursuivis, si 
bien poursuivis que ce groupe a maintenant terminé ses travaux. Il procède à la rédaction d'un 
rapport d'information au Grand Conseil sur les partenariats en matière médicale pour l'ensemble 
de la chaîne pénale. Des partenariats qui comprendront notamment un volet relatif à la prise en 
charge en milieu carcéral, soit la création d'un service de médecine pénitentiaire qui sera confié 
au Centre neuchâtelois de psychiatrie. Ce rapport sera prochainement sur la table du Conseil 
d'Etat, et si celui-ci y donne suite, sur vos bureaux encore cette année. La création de ce service 
de médecine pénitentiaire permettra de répondre aux recommandations - vous savez que dans ce 
domaine, il y a des recommandations fédérales mais surtout européennes - et aux dispositions 
légales applicables. Et en plus, il offrira une garantie d'indépendance des médecins et du 
personnel soignant, ce qui est particulièrement important. Ce service de médecine pénitentiaire 
aura notamment pour mission d'assurer le suivi somatique et psychiatrique, depuis l'entrée en 
détention avant jugement, durant l'exécution de la peine, et jusqu'à la fin du délai d'épreuve. Il 
aura pour tâche de créer un pool de médecins indépendant des soins, chargés plus 
particulièrement des expertises psychiatriques, ce qui permettra de renforcer et diversifier l'offre 
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auprès des autorités judiciaires ou administratives. Les partenariats et les processus ont d'ores et 
déjà été décrits et validés tant par notre collègue, comme cheffe du DSAS, que par nous-même. 
Vous obtiendrez donc tout prochainement les réponses aux attentes légitimes qui sont les vôtres. 

 
12.337 
29 mai 2012 
Question Serge Vuilleumier 

L’argent a-t-il une odeur? 

Nous avons appris, par le biais de tous les moyens d’informations possibles, qu’une personne en 
détention avait été libérée, sous condition, de la prison de La Chaux-de-Fonds. Une condition pour 
sa libération consistait en un paiement d’une caution d’un montant de 700.000 francs. 

A l’époque où la personne concernée, M. B.C., était aux "affaires", les transferts d’argent étaient 
bloqués et refusés par les banques. L’origine des fonds ne pouvait pas être prouvée de manière 
satisfaisante en application de la loi sur le blanchiment d’argent. 

Subitement, le versement d’un montant important utile à une libération est possible. 

La justice neuchâteloise devant être irréprochable, nous aimerions avoir l’assurance que la 
provenance de l’argent ayant servi au paiement de la caution provient de fonds certifiés contrôlés 
et légaux. 

– Dans le cas contraire, y a-t-il un changement de produit de lessive pour laver plus blanc? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous informer sur les critères appliqués pour la fixation du montant de 
la caution en respectant naturellement la séparation des pouvoirs? 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Vous nous demandez, Monsieur le député Serge Vuilleumier, si nous pouvons avoir 
l'assurance que la provenance de l'argent permettant la libération de M. Bulat Chagaev provient 
de fonds certifiés, contrôlés et légaux? Et dans le cas contraire, y a-t-il un changement de produits 
de lessive pour laver plus blanc? Nous vous lisons la réponse que nous avons reçue de la part de 
l'Autorité de recours en matière pénale qui a statué dans ce dossier, et en particulier les propos 
que nous a transmis sa présidente, M

me
 la juge Jeanine de Vries Reilingh.  

M
me

 de Vries Reilingh nous rappelle qu'il ne revient en principe pas aux autorités judiciaires de 
s'exprimer sur des décisions dans des dossiers dont elles sont dessaisies ou saisies, mais admet 
que la nature de l'affaire et les informations manifestement inexactes qui ont été diffusées par la 
presse nous convainquent de préciser ce qui suit. La décision qui a été rendue par cette Autorité 
décrit les motifs pour lesquels des sûretés ont été exigées; nous n'y reviendrons pas; vous 
connaissez les raisons pour lesquelles, lorsqu'on libère une personne mise en détention avant 
jugement, on peut exiger des sûretés si elle bénéficie effectivement d'une telle liberté. Mais M

me
 la 

juge relève que l'information selon laquelle une caution a été versée est effectivement erronée. Il 
ne s'agit pas du versement d'une somme d'argent, mais de l'engagement d'un tiers qui est garanti 
par une cédule hypothécaire sur un immeuble situé en Suisse et dont la réalisation ne soulèverait 
pas de problème a priori et, en tout cas, ne soulève pas non plus de questions quant à la 
provenance des fonds. Il ne s'agit donc pas d'une somme qui a été versée, mais d'une cédule 
hypothécaire grevant un immeuble sis en Suisse qui constitue là la sûreté, de telle sorte que vos 
interrogations n'ont, à notre avis, plus lieu d'être car on est dans un autre cas de figure que celui 
dont on aurait pu penser qu'il était la réalité à la lecture d'un certain nombre d'articles de presse. 

 
12.330 
22 mai 2012 
Question du groupe UDC 

H20, où et quand? 

Le 8 mai 2012, la direction de l'USAM (Union suisse des arts et métiers) a fait entendre qu'elle 
exige que les Autorités fédérales retirent de l'arrêté, sur les routes nationales, la réalisation des 
contournements du Locle et de La Chaux-de-Fonds, jugeant ainsi prioritaires des investissements 
dans l'Arc lémanique et près de Zürich.  

– Le Conseil d'Etat va-t-il prendre position sur les exigences de la direction de l'USAM? 
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– Dans quelle mesure? 

– Le Conseil d'Etat a-t-il des garanties laissant penser que l'USAM ne sera pas suivie dans sa 
démarche? 

Signataire: M. Schafroth. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est en 
liaison avec une prise de position de l'Union suisse des arts et métiers, laquelle avait fait entendre 
qu'elle exigeait du parlement fédéral qu'il retire les contournements autoroutiers du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds au profit d'autres investissements. Cette prise de position a bien sûr suscité de 
vives réactions. Que ce soit la ville du Locle, le conseiller aux Etats Didier Berberat, notre 
département, la Fédération neuchâteloise des entrepreneurs, nous croyons qu'il n'y en a pas un 
qui n'a pas réagi. Ce qu'il est amusant de constater, c'est que la Fédération neuchâteloise est la 
seule à avoir reçu une réponse du directeur de l'USAM, M. Hans-Ulrich Bigler, lequel, nous le 
précisons, a agi en son propre nom, sans consulter son comité de direction voire son conseil; c'est 
une démarche, nous dirions, de cavalier solitaire. La première réflexion, elle n'est pas partagée 
par nombre de députés sous la coupole fédérale. Les débats, vous n'êtes pas sans le savoir, 
auront lieu demain; et d'après les informations que nous avons, en particulier de M. le conseiller 
national Jacques-André Maire, il semble véritablement que M. Hans-Ulrich Bigler soit un petit peu 
isolé dans sa démarche. Nous touchons du bois, nous croisons les doigts pour que tel soit le cas. 
Nous avons encore, dans le cadre de ce dossier - le nous, c'est le Conseil d'Etat et l'entier de la 
députation neuchâteloise aux Chambres fédérales, nos deux conseillers aux Etats, nos cinq 
conseillers et conseillères nationales -, écrit à l'entier des députés du Conseil national pour leur 
rappeler l'importance du projet H20. Et demain matin, M. le conseiller national Jacques-André 
Maire, redéposera ou fera redéposer – parce qu'on connaît la masse de papiers à disposition de 
nos parlementaires fédéraux – sur la table de chaque parlementaire fédéral un exemplaire de 
notre brochure expliquant les tenants et aboutissants du projet H20. Nous croyons que là, nous 
aurons fait tout ce qui est en notre position. Nous avons eu encore des contacts à la fois avec le 
groupe socialiste et le groupe libéral-radical aux Chambres afin, nous allions dire, d'essayer de 
bétonner notre position. Nous avons bon espoir pour demain. Nous ajoutons encore que la 
problématique sera peut-être dans le montant qui sera définitivement retenu pour la vignette, étant 
précisé que si la vignette est retenue au prix de 70 francs - nous payons aujourd'hui 40 francs -, 
cela ralentira les projets. Nous préférerions un montant de 100 francs, nous verrons demain. Nous 
ajoutons encore que la Conférence des directeurs des travaux publics - nous faisons partie de son 
comité - a elle aussi réagi très fermement aux propos du directeur de l'USAM. 

 

12.332 
22 mai 2012 
Question des député-e-s Vert-e-s 

Le nouvel Hôtel judiciaire sera-t-il exemplaire en matière énergétique comme l'exige la loi? 

En parcourant le programme du concours d'architecture du nouvel Hôtel judiciaire, on apprend 
que les concurrents devront respecter les normes en vigueur, dont la loi cantonale sur l'énergie. 
Or, celle-ci indique que les bâtiments cantonaux devront être exemplaires et satisfaire aux 
exigences énergétiques définies par le département (art. 5), laissant entendre que ces exigences 
seront plus sévères que celles imposées aux privés, sinon l'article 5 n'aurait aucun sens. 

Comme le règlement d'application de la loi ne donne pas d'indications complémentaires, le 
Conseil d'Etat peut-il nous dire quelles sont les "exigences définies par le département" pour cet 
objet? 

Pour être exemplaire, comme le veut la loi, quelle-s norme-s le bâtiment devra-t-il respecter? 
MINERGIE, MINERGIE P, MINERGIE P ECO ou MINERGIE A pour zéro énergie, ou d'autres 
équivalentes? 

Signataires: L. Debrot, F. Konrad, T. Buss, D. Angst, P. Herrmann, T. Bregnard, G. Würgler, D. 
Ziegler, F. Fivaz, S. Barbetti Buchs, C. Dupraz, C. Maeder-Milz, M. Zurita et V. Pantillon. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Vous avez 
raison, Monsieur le député Laurent Debrot. Tout d'abord, notre loi sur l'énergie exige que les 
bâtiments neufs, construits ou subventionnés, doivent satisfaire aux exigences énergétiques 
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définies par le département. Le règlement dit que c'est le standard Minergie dans le cas du futur 
bâtiment judiciaire à La Chaux-de-Fonds. Il est prévu que ce bâtiment, d'une part réponde aux 
critères Minergie, d'autre part soit raccordé au chauffage à distance de la ville de La Chaux-de-
Fonds, et soit suivi dans le cadre du programme fédéral "Quartiers durables by SméO". Alors, 
qu'est-ce que ce programme fédéral? L’office fédéral de l'énergie (OFEN) et l’office fédéral du 
développement territorial (ARE) considèrent le développement durable des quartiers comme une 
contribution importante à la réalisation de l'objectif de durabilité de notre Constitution fédérale, 
c'est l'article 73. Ces deux offices ont développé, en collaboration avec le canton de Vaud, un outil 
appelé "Quartiers durables by SméO". C'est un outil, une aide à la décision, à la création de 
quartiers durables qui s'adresse aux communes et à d'autres acteurs intéressés dans le canton. 
Le quartier "Le Corbusier", dans lequel le bâtiment sera construit, est l'un des dix-huit quartiers 
retenus par la Confédération pour le suivi de ce programme. Donc, notre futur bâtiment judiciaire 
sera bien suivi en particulier, nous l'avons dit, pour ces critères de développement durable. Nous 
prétendons - le nous, c'est le Conseil d'Etat - avoir répondu favorablement à cette problématique. 
Nous ouvrons une parenthèse encore: le concours est lancé, et bien sûr, tous ces critères seront 
examinés dans le cadre de la réception des projets du concours. Et elle le sera encore lorsque la 
demande de crédit sera portée devant votre Autorité en 2013. Nous osons imaginer, Monsieur le 
député, que cela fera partie des vérifications que vous ferez sur le projet. 

 
12.333 
22 mai 2012 
Question Sandra Barbetti Buchs 

Trop de bruit nuit… trop de bruit, ça suffit! 

Le 31 août 2011, le Conseil d'Etat répondait à une question (11.402) qui lui avait été posée la 
veille concernant les nuisances insupportables des PC-21, en disant qu'il partageait l'irritation de 
la population neuchâteloise et qu'il allait saisir l'occasion d'une proche rencontre avec le chef de 
l'armée suisse pour s'en ouvrir avec lui sur le sujet, bien que ladite rencontre ne fût pas prévue 
pour cela.  

Au vu des semaines pénibles que nous avons à nouveau dû vivre ce printemps, il semble que le 
message n'ait pas été bien entendu… 

Chez soi, à l'extérieur, à l'école, au travail, à l'hôpital, au home, en balade, etc. le vrombissement 
infernal et intrusif des avions militaires a perturbé, énervé, partout; du lundi au vendredi, 
pratiquement sans répit. Même le 1

er
 mai, jour de congé officiel dans notre canton, nos oreilles 

n'ont pas été épargnées! 

Or, le bruit est une forme de pollution et une source de stress pour tout organisme vivant. Il n'est 
donc pas acceptable qu'une telle situation perdure, eu égard aux très nombreuses doléances 
exprimées par les habitant-e-s de ce canton, d'une part, mais également en vue de préserver 
notre attrait touristique auprès de vacanciers en quête de tranquillité, d'autre part. 

Le chef des Forces aériennes a certes annoncé le 5 mai à Quarten (Saint-Gall) que les avions PC-
21 pourront un jour faire moins de bruit, mais cette déclaration est cependant bien vague et 
clairement insuffisante pour apaiser la forte irritation au sein de la population neuchâteloise. 

Le Conseil d'Etat a heureusement saisi l'importance de s'entretenir au sujet du vacarme infernal 
que les avions militaires occasionnent et qui insupportent de plus en plus de Neuchâteloises et 
Neuchâtelois. Ainsi, le 9 mai courant, une délégation neuchâteloise, représentant le Conseil d'Etat 
et le service de l'énergie et de l'environnement (SENE), a participé à une table ronde en présence 
de membres des Forces aériennes et d'une délégation du canton du Jura. 

Le Conseil d'Etat peut-il, dès lors, nous apporter quelques éléments réjouissants suite aux 
discussions récemment intervenues avec les Forces aériennes? Les Neuchâteloises et 
Neuchâtelois peuvent-ils réellement espérer dans le futur des changements quant à ces 
nuisances insupportables? La population peut-elle attendre prochainement de nouvelles trêves, 
telle celle qu'elle a savourée entre le 10 et le 20 mai, et savoir notamment à quoi se préparer pour 
les mois à venir? 

Une réponse écrite est demandée. 
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Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, P. Herrmann, D. Angst, G. Würgler, D. Ziegler, F. 
Fivaz, C. Dupraz, M.-F. Monnier Douard, T. Bregnard, M. Zurita, C. Maeder-Milz, R. Aeberhard, M. 
Perez, V. Leimgruber, T. El Kadiri, T. Perret, V. Pantillon et A. Shah. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Vous vous 
inquiétez, Madame la députée Sandra Barbetti Buchs, du bruit provoqué par les PC-21. Avec 
notre département, nous avons rencontré, il y a de ça une dizaine de jours, M. le commandant de 
corps Markus Gygax, chef des forces aériennes, et son état-major à Payerne. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Motion d'ordre! Juste une précision, Monsieur le conseiller d'Etat, c'est 

bien si vous donnez une réponse par oral mais M
me

 la députée Sandra Barbetti Buchs avait 
demandé une réponse écrite. Nous demandons simplement que vous lui transmettiez cela après. 

 
Le président: – L'intervention du Conseil d'Etat sera retranscrite dans le procès-verbal. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
fournirons volontiers les notes que nous avons sous les yeux. Nous disions donc que les cantons 
de Vaud, Jura et Neuchâtel ont rencontré l'état-major des forces terrestres, et quelles sont les 
informations portées à notre connaissance et les résultats de cette discussion. L'utilisation de 
l'espace aérien entre trois zones d'entraînement - c'est Chasseral et deux autres en Suisse 
alémanique - est uniforme au sens que suivant la météo, suivant d'où partent les avions, les 
entraînements ont lieu sur une zone ou sur l'autre, il est difficile de le prévoir selon les forces 
aériennes. Ce sont environ 1500 vols de PC-21 par année dont quarante pour cent sont répartis 
dans les trois zones qui sont évoquées. Cela représente grosso modo 100 heures de vol par 
secteur, dont notre secteur. Les périodes de vacances telles qu'elles avaient été indiquées par le 
département de la DDPS étaient erronées. Il y a, c'est la bonne nouvelle du jour, davantage de 
vacances, cela veut dire davantage de semaines durant lesquelles les avions ne voleront pas. 
C'est moins que ce qui avait été envisagé, d'une part parce qu'ils ont oublié des vacances et 
d'autre part parce qu'ils feront des séjours d'entraînement à l'étranger, en tout cas pour l'année 
2012. Ils ont aussi modifié l'instruction des pilotes en réduisant d'abord les coûts - ils ont aussi 
quelques soucis financiers. Ils souhaitent diminuer les émissions polluantes et diminuer le nombre 
de vols pour atteindre un chiffre inférieur à 2500 vols par année. Maintenant, peut-être la bonne 
nouvelle, est qu'ils sont en train de conduire une enquête confiée à l'externe afin de trouver un 
autre modèle d'hélice pour supprimer ce bruit de tondeuse à gazon des PC-21. Les résultats 
devraient tomber durant le mois de juin. A supposer que ces résultats soient positifs, ils ont même 
mis de côté une somme qui se chiffre à plusieurs millions de francs permettant de changer les 
hélices de ces avions. M. le commandant de corps Markus Gygax a promis de nous informer et 
nous nous retrouverons en début d'année prochaine. C'est une demi-réponse, nous ne sommes 
guère apte à aller plus loin. 

 
12.334 
22 mai 2012 
Question Fabien Fivaz 

Le Groupe E tente-t-il de passer outre le nouvel article de la LCEn? 

Le Groupe E a annoncé lundi 21 mai 2012 le dépôt d'une demande de permis de construire pour 
une nouvelle centrale à gaz sur le site de Cornaux. Le Grand Conseil a modifié la loi cantonale sur 
l'énergie (LCEn) en fin d'année 2011. La nouvelle mouture de la loi contient un nouvel article 32a 
qui stipule que "toute construction de centrales thermoélectriques à énergie fossile doit faire l'objet 
d'une autorisation prise sous la forme d'un décret du Grand Conseil soumis au référendum 
populaire facultatif si 35 de ses membres en décident ainsi (article 42, alinéa 3, lettre g, de la 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst NE)". Or, les modifications de la LCEn 
acceptées par le Grand Conseil ne semblent pas encore être entrées en vigueur.  

Nous prions le Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes:  

– quand entreront en vigueur les nouvelles dispositions de la LCEn? 

– le Grand Conseil sera-t-il saisi d'un décret autorisant la nouvelle centrale, conformément à la 
LCEn? 
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Cosignataires: D. Ziegler, G. Würgler, S. Barbetti Buchs, D. Angst, F. Jeandroz, T. Buss, F. 
Konrad, C. Dupraz, D. de la Reussille, L. Debrot et M. Zurita. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
répondons maintenant à la question du député Fabien Fivaz. Nous ne vous cachons pas, 
Monsieur le député Fabien Fivaz, que nous nous attendions à la question; nous ne savions pas 
qui la poserait mais elle était prévisible. Nous pourrions vous faire un long développement mais 
nous pouvons vous assurer que cela a été parmi les sujets évoqués entre le Conseil d'Etat et la 
direction du Groupe E quand ils sont venus présenter leur projet. Le Groupe E n'entend pas se 
soustraire à la nouvelle loi, donc qu'elle soit en vigueur ou non au 1

er
 janvier 2013, le Grand 

Conseil sera saisi du rapport auquel fait allusion le nouvel article 32a de la loi cantonale sur 
l'énergie (LCEn). 

 
12.338 
29 mai 2012 
Question Serge Vuilleumier 

Les CFF: proches de leur client-e-s? 

Les CFF demandent à leur personnel de donner la priorité aux client-e-s. Il s’avère toutefois qu’il 
est dans les intentions de cette entreprise de ne pas donner suite à cette injonction en ce qui 
concerne l’agence CFF en ville de Neuchâtel. Il s’agit là de la première agence des CFF (sauf 
erreur) dont l’existence remonte à plus de 50 ans. 

Les CFF ont pris une part active dans le soutien et la réalisation du RER-AGGLO. Dans ce 
dossier, l’image des CFF est très positive. Par une décision de fermeture de cette agence, cette 
belle image en serait ternie en prévision de la votation. Il serait malvenu que la fermeture devienne 
réalité avant la votation du 23 septembre… ou juste après! 

Nous estimons que les CFF ont aussi une responsabilité sociale en permettant à leur clientèle – 
dont ils se veulent proches – une accessibilité facilitée par un service personnalisé. Les client-e-s 
ne doivent pas seulement avoir accès aux prestations des CFF par le biais des différents canaux 
de ventes électroniques. 

Quels sont les contacts qu’entretiennent le Conseil d’Etat et les CFF à propos du maintien de ce 
point de vente à Neuchâtel? 

Le Conseil d’Etat doit éviter une addition de mécontentements à la suite de décisions inadéquates 
et inopportunes prises à différents niveaux pouvant conduire à un refus du projet. La fermeture 
dont il est question fait partie de ces sujets d’insatisfaction. De quels moyens le Conseil d’Etat 
compte-t-il se doter afin de permettre un regroupement de toutes les forces en faveur de 
l’acceptation du projet RER-AGGLO? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Vous faites 
allusion, Monsieur le député Serge Vuilleumier, à une agence de voyages des CFF qui existait au 
centre-ville à Neuchâtel ou qui existe encore au centre-ville, et les CFF ont le projet de fermer 
celle-ci. Première réflexion, il s'agit d'une agence de voyages et non pas d'une simple billetterie. Il 
est vrai que lorsque vous commandiez votre billet d'avion, on vous proposait la vente d'un billet de 
train qui vous permettait de vous rendre à l'aéroport de Kloten ou de Cointrin. Cette agence 
vendait également, nous allions dire, d'autres prestations, en particulier les abonnements Onde 
verte. Nous constatons que la fermeture de cette agence qui échappe à la compétence de notre 
département ne devrait pas péjorer l'accessibilité des produits Onde verte, étant précisé que ces 
mêmes produits Onde verte sont vendus de l'autre côté de la place Pury par l'agence des TN. 
D'autre part, les mêmes produits sont également vendus à la gare. De notre analyse, cette 
fermeture d'agence est sans lien avec le projet RER qui a été débattu la semaine passée par votre 
Autorité. Nous ne croyons pas que nous pouvons faire un lien de cause à effet mais nous sommes 
prêt à poursuivre la discussion devant un café avec vous, Monsieur le député.  

 
12.331 
22 mai 2012 
Question du groupe UDC 

Cartier aux Brenets, quels moyens d'action pour le Conseil d'Etat? 
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Ces derniers jours, nous avons pu lire dans la presse que l'usine Cartier souhaitait s'implanter aux 
Brenets. Deux référendums ont immédiatement été lancés contre ce projet pourtant conséquent et 
important pour notre canton.  

– Le groupe UDC demande au Conseil d'Etat: Quels sont ses moyens d'action pour faire aboutir 
ce projet? 

– Comment pense-t-il réagir en cas d'aboutissement des référendums et des votes qui en 
découleraient? 

– A-t-il prévu un "plan B" en cas de victoire des référendaires? 

Signataire: M. Schafroth. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Effectivement, deux 
référendums ont été lancés. Le premier serait contre la modification du plan d'aménagement local, 
le changement d'affectation de la zone d'habitation à moyenne densité à zone industrielle, et le 
deuxième contre la vente à l'entreprise Cartier d'un terrain appartenant à la commune. Dans le 
premier cas, la procédure de modification du plan d'aménagement local est régie par la loi 
cantonale sur l'aménagement du territoire. L'instrument du plan d'aménagement local est 
évidemment de la compétence de la commune, plus précisément du Conseil général qui doit 
l'adopter. Il s'agit donc d'une procédure communale. L'article 93 en particulier stipule que lorsque 
le plan n'a pas fait l'objet d'un référendum ou qu'il a été accepté en votation communale, il est mis 
à l'enquête publique pendant trente jours au bureau communal. A contrario, si le référendum est 
accepté, le projet s'arrête selon la volonté de la population et là, il est important de savoir que, 
dans le respect strict des droits démocratiques, le canton n'a évidemment pas de moyen pour 
intervenir et modifier le résultat d'une votation communale. 

Jusqu'au lancement de ces référendums, l'Etat, par le Service de l'économie appuyé par le 
Service de l'aménagement du territoire, a accompagné le projet depuis 2011 en participant à des 
séances entre le requérant, la commune et son mandataire. De plus, vous l'aurez appris par la 
presse, nous nous sommes rendu il y a deux semaines à une séance de présentation publique du 
projet, organisée par la commune pour informer, expliquer et répondre à un certain nombre de 
craintes exprimées par les référendaires. L'Etat occupe donc surtout, dans ce dossier, un rôle de 
facilitateur. Nous aimerions justement dire que beaucoup de référendaires nous ont indiqué avoir 
signé pour pouvoir voter mais qu'ils étaient tout à fait favorables à cette implantation. En revanche, 
il n'appartient aucunement à l'Etat de faire le forcing dans ce dossier puisque nous sommes en 
présence d'une transaction entre la commune des Brenets et une entreprise privée. 

Donc, à la question "Quels sont les moyens d'action de l'Etat?", pour autant que nous soyons 
encore dans un pays fédéraliste où nous respectons les principes démocratiques établis, et c'est 
le cas, bien évidemment c'est plus que limité. 

Pour répondre maintenant à vos deux autres questions qui sont liées. En tant que tel, il 
n'appartient pas à l'Etat de trouver un plan B immédiat. Cependant, si la volonté des référendaires 
devait l'emporter, l'entreprise, compte tenu de ses besoins de réaliser un nouveau bâtiment, 
pourrait chercher un site ailleurs, et ce n'est pas dans la commune qui nous a généreusement 
reçu hier qu'on s'endort sur cette problématique. Nous pouvons vous dire que ça frémit du côté de 
la mère-commune. Bien entendu que l'Etat ne restera pas les bras ballants, sensible à 
l'implantation d'une telle manufacture, et une manufacture de cette qualité aux retombées qu'elle 
peut amener pour la région. Dans ce cadre, évidemment que les services de l'Etat, le NECO 
(Département de l'Economie) et le SAT (Service de l'aménagement du territoire) ont déjà anticipé 
divers scénarios et sont actifs pour proposer d'autres sites dans le canton. 

 
12.335 
22 mai 2012 
Question Jean-Bernard Wälti 
Pas de chimiste commun aux cantons de Neuchâtel et du Jura? 

Les cantons du Jura et de Neuchâtel ne poursuivront pas leur projet de rapprochement dans les 
services des affaires vétérinaires et de la consommation. En cause, semble-t-il, la complexité de la 
mise en œuvre du projet et sa faible économie financière. 

– La personnalité du chimiste cantonal est-elle également en cause? 
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– Peut-on en savoir plus en cette période de fusions de communes réussies et encouragées par 
le Conseil d’Etat, période de recherche d’économies? 

Cosignataires: Ph. Haeberli et C. Guinand. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Evidemment que 
cette question interroge le Conseil d'Etat et M. le député Jean-Bernard Wälti laisse sous-entendre 
que la personnalité du chimiste cantonal serait peut-être la cause ayant mené à l'échec cette 
collaboration intercantonale. Dès lors, nous aimerions répondre à M. le député absent Jean-
Bernard Wälti que les quelques difficultés rencontrées dans ce dossier sont, hélas, bien 
antérieures à la nomination du titulaire actuellement à ce poste. 

Depuis 2009, le gouvernement jurassien a sollicité le Conseil d'Etat neuchâtelois pour étudier la 
fourniture au Jura de prestations relevant tant des compétences du chimiste cantonal que du 
vétérinaire également cantonal. 

Une première offre a été remise en septembre 2010 par le canton de Neuchâtel. 

En septembre 2011, alors que les discussions se poursuivaient entre les services, le canton du 
Jura a décidé, malgré tout, d'engager une nouvelle vétérinaire cantonale, ceci bien que les 
discussions allaient de l'avant entre les SCAV (Services de la consommation et des affaires 
vétérinaires) jurassiens et neuchâtelois. Ce canton nous a demandé une mise à jour de notre 
offre. Simultanément, donc mi-2011, le chimiste cantonal jurassien en poste annonçait sa 
démission pour le 30 septembre suivant. Le chimiste cantonal, M. le Dr Pierre Bonhôte, est entré 
en fonction et a donc remplacé M. le Dr Marc Treboux à l'été 2011. A la demande du canton du 
Jura, une convention d'intérim a été rédigée qui prévoyait que notre chimiste cantonal suppléerait 
dans le Jura pour une durée de six mois. La convention était, selon son préambule, placée dans la 
perspective de l'étude de la délégation de tâches. Nous avons communiqué en commun sur les 
modalités de l'intérim et de l'étude en cours. Le SCAV neuchâtelois a remis une offre révisée le 8 
février dernier et la convention est arrivée à son terme le 31 mars, ce qui mettait fin à cet intérim. 

L'étude a montré que la complexité de la mise en œuvre entre les économies financières 
relativement faibles plaidait pour un abandon du projet, malheureusement. En outre, les 
conclusions du rapport d'analyse du contrat de prestations démontrent que les deux services ont 
des structures très, mais fondamentalement différentes et si vous nous le permettez, un esprit 
différent quant à l'application de la loi et des directives fédérales. Il faut le dire, les priorités 
définies par le SCAV ne sont pas forcément les mêmes que celles de nos amis jurassiens. De 
plus, il est vrai qu'en termes d'économie, la fusion des SCAV jurassiens et neuchâtelois n'aurait 
pas eu le même impact. 

Pour Neuchâtel, l'économie eut été clairement plus importante que pour le Jura. Au regret que les 
efforts engagés dans un projet de collaboration n'aient pas porté leurs fruits, il a été décidé que 
l'intérim de notre chimiste cantonal dans le Jura n'allait pas être prolongé. Il faut bien comprendre 
qu'il s'agit d'un dossier particulier, dont l'issue est liée avant tout à des pratiques qui ne sont pas 
les mêmes et à des domaines de compétences trop différents. Mais cela fait partie des différents 
risques lorsque l'on souhaite réorganiser et trouver des solutions, et que l'on a quand même 
affaire à deux cantons qui, malgré leurs similitudes, malgré l'avantage qu'ils auraient – et ils le 
font, Dieu soit loué, dans des secteurs comme ceux de la police -, ont de la peine à trouver des 
synergies. Il faut se réjouir, d'ailleurs, que dans le cadre de "synergies-polices", les choses 
tiennent leur calendrier et on peut également citer ce qui se fait dans le domaine des hautes 
écoles avec la mise en commun des programmes de la HEG, Jura, Jura bernois et Neuchâtel. 

Mais nous croyons important de faire les choses en bonne intelligence et il est tellement important 
que nous soyons sur la même longueur d'onde avec le canton du Jura, que lorsque nous 
constatons qu'il y a divergence sur un point particulier, nous ne poussons pas les choses plus loin. 
Dès lors, c'est ce que nous avons fait avec les SCAV. 

 
12.339 
29 mai 2012 
Question du groupe UDC 

Quelle sécurité à Perreux? 
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L’arrivée des requérants d’asile à Perreux entraîne une inquiétude croissante des habitants de la 
région, de Boudry en particulier. Les agissements d’une minorité posent manifestement des 
problèmes de sécurité (vols, trafic de drogue, etc.). 

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il dispose de statistiques policières en ce qui concerne les 
délits commis dans la région depuis l’ouverture du Centre d’accueil de Perreux? Quels moyens 
sont mis en œuvre pour assurer la sécurité, tant à l’intérieur du Centre qu’à l’extérieur, ceci de jour 
et de nuit? 

Signataires: W. Willener et R. Clottu. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Le groupe UDC 
s'interroge et s'inquiète sur les agissements d'une poignée de requérants d'asile. Ces derniers 
posent des problèmes et créeraient un climat d'insécurité dans la région de Boudry. Le Conseil 
d'Etat d'ailleurs a également été questionné, concernant le sujet des statistiques de la police quant 
aux délits commis dans la région depuis le mois de février, soit depuis l'ouverture de ce centre 
d'accueil de Perreux, ainsi que les moyens mis à disposition pour assurer cette sécurité. 

Nous aimerions répondre au groupe UDC, en reprenant l'article paru dans L'Express et L'Impartial 
du 18 mai dernier et qui revenait sur la soirée portes ouvertes pour les habitants de Boudry, 
organisée par le service des migrations mardi 15 mai dernier. Nous croyons d'ailleurs que le 
succès dont cette soirée peut se targuer et les témoignages recueillis à l'issue de celle-ci par les 
Boudrysans qui ont répondu positivement à l'appel, permettent immédiatement de nuancer le 
caractère alarmiste de l'introduction de votre question. Certes, il existe des craintes tout à fait 
légitimes qui se rapportent à des comportements et des incivilités provenant d'une minorité de 
personnes. Cette minorité, composée d'une vingtaine d'individus à travers le canton, pose 
problème, ce dont nous convenons parfaitement le chef du DJSF (M. le conseiller d'Etat Jean 
Studer) et nous-même. 

Cette problématique va de pair avec la problématique à laquelle sont livrés les cantons en matière 
de renvoi et nous vous dirons que pas plus tard que la semaine dernière, lors de notre rencontre 
régulière avec la députation neuchâteloise aux Chambres fédérales, le Conseil d'Etat a thématisé 
la problématique en demandant qu'une interpellation puisse être déposée sur la question des 
renvois des cas Dublin récidivistes, parce que c'est là qu'il y a le problème. 

La question n'est pas simple et touche tous les cantons de la même manière. Vous aurez lu, par 
exemple, que la semaine passée, nous avons eu des problèmes dans le canton de Berne 
concernant des requérants d'asile du centre d'hébergement de Tschirren. Il faut savoir que 80% 
des requérants d'asile attendent, parfaitement pacifiquement, le traitement de leurs dossiers. Dans 
le canton, seuls 5% des auteurs d'infractions sont des requérants ou des personnes séjournant 
illégalement dans le pays. 

Vous allez nous dire: alors, il se passe quoi? La différence entre 80% et 20%? C'est simplement 
des gens qui reviennent parce qu'ils essayent par tous les moyens de rester chez nous, soit pour 
obtenir des prestations et éventuellement un travail – ils imaginent toujours qu'ils vont trouver un 
emploi au noir, ils trouvent de quoi commercer – ou alors simplement ils essayent de se faire 
soigner pour des questions dentaires ou autres. Mais s'entend, ils ne sont pas tous à problème, il 
faut bien le considérer et garder ça en tête. 

Si on revient à Perreux, on peut se rassurer et surtout on peut rassurer la population du district de 
Boudry. Oui, elle voit souvent des patrouilles de police et c'est la police neuchâteloise qui marque 
une présence particulière sur ce site où elle entretient des contacts, sur une base quotidienne, 
avec des responsables du centre. Nous remercions au passage la police pour cette collaboration. 

Maintenant, vous demandez des chiffres. Aucune augmentation des délits imputables aux 
requérants n'a été constatée dans le district de Boudry depuis février 2012, selon les chiffres de la 
police neuchâteloise. Au contraire, on pourrait même penser que la présence policière, accrue 
depuis le 1

er
 février 2012 dans ce district, permet de prévenir la commission de délits par ces 

mêmes auteurs. Ce qu'il faut savoir, c'est que ces gens en général vont un peu plus loin que juste 
à proximité de l'endroit où ils sont hébergés. 

Sur le plan cantonal, toutefois, une faible proportion de requérants d'asile continue à poser des 
problèmes, soit des infractions contre le patrimoine, vols à l'étalage, vols simples, vols à la tire, 
des infractions contre l'intégrité corporelle, et en matière de sécurité publique, ce qui est 
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évidemment un peu plus grave, scandales, ivresse, etc. La police a mis en place une procédure 
permettant de répertorier tous les événements relatifs à des interventions à l'endroit des 
requérants d'asile et dans les centres en question. Même si le volume total des délits concernés 
reste faible en regard de tous les délits dénoncés par la police – moins de cinq pour cent –, un 
groupe interdépartemental a été mis sur pied, avec pour objectif d'appliquer les sanctions pénales 
sans délai à l'endroit des multirécidivistes, afin d'empêcher l'installation d'un sentiment d'impunité. 

Pour y arriver, nous devons monter rapidement des dossiers qui prennent en compte tout 
l'historique du délinquant. Au final, les peines de prison de quelques semaines ou mois les 
empêchent momentanément de nuire mais ne résolvent pas le problème de fond, nous le 
concédons. Plus d'une trentaine de requérants d'asile multirécidivistes ont été dénoncés sur cette 
base depuis le 1

er
 avril 2012 au ministère public, donnant ainsi lieu à des mises en détention. Par 

ailleurs, tous les requérants d'asile à problème ont été transférés sur le site de Perreux où les 
moyens de contrôle ont été élevés. Ces mesures ont déjà porté leurs fruits et nous avons 
constaté, depuis un mois, une baisse de délits imputables à cette catégorie d'auteurs sur le plan 
cantonal comme dans le secteur de Couvet ou Fontainemelon, où la police a, semble-t-il, moins à 
intervenir. D'autres moyens ont été mis en place pour assurer la sécurité sur et hors du site. 
Depuis l'ouverture du centre de Perreux, un mandat a été donné à une société de surveillance 
privée qui met à disposition un agent durant la journée et deux agents toutes les nuits, ainsi que le 
week-end et les jours fériés. Le mandat confié à l'agence de sécurité privée est temporaire car il 
conviendra de lancer prochainement un appel d'offres dans le cadre de la procédure des marchés 
publics. Le service des migrations travaille actuellement à l'établissement du cahier des charges 
en étroite collaboration avec la police. D'ailleurs, on doit se poser des questions parce que ces 
moyens-là coûtent cher et on peut se demander si on ne devrait pas garder ces ressources pour 
renforcer notre corps. Mais bon, tout cela fait l'objet de discussions et d'évaluations. Il convient 
également de relever que l'équipe d'encadrement du service des migrations à Perreux est 
composée de dix personnes. On observera enfin que pour les deux autres centres d'accueil, 
Couvet et Fontainemelon, le service des migrations ne recourt pas aux services d'une agence de 
sécurité privée. Les veilles de nuit, les week-ends et les jours fériés sont assurés par les 
collaborateurs du service des migrations, donc des veilleurs. 

Voilà, nous espérons avoir répondu à vos questions, c'est dire que c'est un sujet évolutif, que nous 
suivons avec attention et pour lequel il s'agit de trouver de bonnes parades. Nous aimerions aussi 
vous dire, puisque nous avons été interpellé amicalement par l'un d'entre vous tout à l'heure et 
que nous avons été questionné par la radio: oui, il y a un exercice d'état-major qui va se faire 
entre une structure militaire et le service des migrations, mais ce n'est qu'un exercice de 
planification, que l'on soit clair, pour que les gens apprennent à se connaître et dont les bases 
sont discutées ces jours. Ceci va tout à fait dans le sens de ce qui était prévu il y a une quinzaine 
d'années, comme nous avons eu l'occasion de le dire quand nous sévissions encore dans un état-
major. C'est simplement prévoir ce qui pourrait se passer si nous avions une recrudescence qui 
verrait le nombre de requérants multiplié par cinq ou dix, et que l'on nous enverrait directement, 
sans passer par le stade Chiasso ou Vallorbe. Il s'agit simplement, lorsqu'on est au 
commandement, à la conduite, de prévoir, de réfléchir, de mettre les gens ensemble. Mais en 
aucun cas, il n'est prévu, dans l'immédiat et dans les mois suivants et au vu de la situation 
actuelle, d'encadrer ou de faire garder les centres de requérants par la troupe. D'abord, on n'en a 
pas les moyens, ensuite ce ne serait pas justifié. Et nous aimerions dire que c'est une mission 
subsidiaire de l'armée - une des missions! –, qu'il n'est, encore une fois, absolument pas question 
de jouer ce qui n'est pour le moment que l'étude d'un cas, et qu'il s'agit simplement que les états-
majors, les responsables puissent parler, échanger entre eux pour planifier quelque chose que 
nous ne souhaitons pas. 

 
12.340 
29 mai 2012 
Question du groupe UDC 

HNe fait de la dentelle 

La presse locale de ce jour nous apprend que le directeur des RH d'Hôpital neuchâtelois a été 
invité à renoncer à son poste, ceci par le directeur général ainsi que par le Conseil 
d'administration. Motif, il ne correspond pas pleinement aux attentes de ses supérieurs. Après plus 
de 20 ans à ce poste dans les entités précédentes de HNe, cette décision est pour le moins 
surprenante. Ce qui est surprenant également, c'est qu'il lui est demandé de rester à son poste 
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jusqu'à ce que la perle rare soit trouvée pour le remplacer et qu'ensuite, un nouveau poste lui sera 
proposé au sein des RH toujours.  

– A quel jeu joue-t-on à la direction et au Conseil d'administration d'HNe? 

– Le Conseil d'Etat cautionne-t-il cette manière de procéder? 

– Si cette personne ne correspond pas au poste qu'il exerce aujourd'hui, est-il réellement 
judicieux de la déplacer dans le même service? 

Signataires: M. Schafroth, D. Haldimann, J.-P. Donzé, W. Bammerlin, J.-L. Gyger, B. Courvoisier, 
R. Clottu et J.-C. Legrix. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Mesdames, Messieurs les députés, la réponse apportée à la question sera très brève, à mesure 
qu'elle porte sur un aspect, celui de la gestion des ressources humaines d'HNe. Cette gestion ne 
relève pas de la compétence du Conseil d'Etat mais de la compétence opérationnelle d'HNe. En 
effet, selon la LEHM (Loi sur l'établissement hospitalier multisite cantonal), le Conseil 
d'administration règle notamment les devoirs et les attributions de la direction générale. Pour le 
surplus, il nomme les membres de la direction générale, dont fait partie le directeur des 
ressources humaines. A contrario, il a également la compétence de les révoquer. 
Indépendamment de la question de savoir s'il y a de justes motifs ou non, le conseil 
d'administration a donc agi dans son droit. Pour le surplus, l'Etat ne dispose pas d'informations 
particulières sur ce dossier. Cette information écrite donnée par un média local n'est pas 
intervenue à la suite d'un communiqué de presse d'HNe, mais apparemment par un autre biais 
que nous ne connaissons pas. Nous avons pu lire, dans l'article auquel vous faites référence, que 
les raisons de ce changement de fonction ne demandent pas à être dévoilées. Ces raisons 
appartiennent à HNe et à l'intéressé et sont marquées par le sceau de la confidentialité. Dans cet 
esprit, il n'y aurait, dans tous les cas, pas lieu d'en faire état publiquement dans cet hémicycle. 
Compte tenu de ces éléments, il ne nous appartient pas de porter une appréciation sur cette 
affaire. 

REPONSE ECRITE A UNE INTERPELLATION 

12.123 DECS 
27 mars 2012  
Interpellation Arvind Shah 

Faut-il vraiment décourager les futurs médecins neuchâtelois dès le début de leurs études? 

Les récents débats sur Hôpital neuchâtelois ont mis en évidence, avant toute autre chose, une pénurie grave 
dans la relève médicale, que ce soit au niveau des médecins généralistes ou bien au niveau des médecins 
travaillant dans l'hôpital.  

Or, la future orientation des jeunes gens et jeunes filles qui pensent avoir une vocation de devenir médecin 
commence (toutes les études le démontrent) très tôt: au lycée même et, de façon décisive, dans leurs 
premières années d'études universitaires.  

Il existe à l'Université de Neuchâtel, depuis une trentaine d'années au moins, la possibilité d'y faire la 
première année d'études, pour ensuite continuer à Lausanne ou à Genève.  

Nous jugeons que cette possibilité est une excellente chose, puisqu'il comporte, en principe, les trois 
avantages suivants:  

– Les futurs médecins peuvent quitter leur famille une année plus tard; c'est une décharge ponctuelle pour 
le budget familial, ainsi qu'une façon "plus douce" pour les jeunes filles et jeunes garçons de commencer 
les études, tout en gardant un appui journalier par les parents.  

– Cela pourrait avoir comme effet de familiariser les jeunes futurs médecins avec l'environnement 
hospitalier neuchâtelois, et les motiver de rentrer plus tard dans leur canton d'origine.  

– Cela fait augmenter le nombre d'étudiants à l'Université de Neuchâtel, les statistiques deviennent ainsi 
plus favorables pour notre "alma mater".  
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Pourtant, nous venons d'apprendre que cette première année d'études de médecine, offerte par notre 
Université, est devenue un véritable cauchemar pour les jeunes étudiants. On nous a rapporté du milieu 
médical que:  

1. Dans la volée 2010/2011, il y avait un nombre très restreint de nouveaux étudiants neuchâtelois qui ont 
pu continuer leurs études en médecine en Suisse, sans répéter l'examen de fin d'année. L'examen de fin 
d'année était un examen basé sur le QCM; or, tout le monde le sait, un examen du type QCM requiert 
une approche particulière: il faut travailler rapidement et éviter de réfléchir au fond pour se concentrer 
uniquement sur la logique des questions.  

2. L'examen de fin de première année était organisé à Neuchâtel, de telle façon que les étudiants devaient 
passer toutes les matières en bloc, au début de l'été, tandis qu'à l'Université de Lausanne, les étudiants 
de la première année de médecine avaient la possibilité d'échelonner les différentes parties de leur 
examen et de passer déjà une partie au printemps.  

3. Les étudiants ayant échoué au premier passage, donc en juin/juillet avaient comme unique possibilité de 
rattraper leur échec, celle de se représenter en septembre/octobre de la même année.  

4. L'ambiance entre les étudiants était caractérisée par un esprit de concurrence. Une partie des étudiants 
en médecine, ayant échoué de façon définitive à l'Université de Neuchâtel, a dû se décider de poursuivre 
les études ailleurs qu'en Suisse.  

Dès lors, nous nous permettons de demander notamment:  

– Le Conseil d'Etat est-il au courant de cet état des choses?  

– Si oui, qu'entend-il faire pour améliorer la situation? 

– Quel avenir et quelles missions le Conseil d'Etat voudrait-il prévoir pour cette première année de 
médecine à Neuchâtel?  

Cosignataires: M. Zurita, T. Buss, T. Bregnard, F. Jeandroz, G. Hirschy et C. Maeder-Milz.  

 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 30 mai 2012 

L'interpellateur demande de façon générale si le Conseil d'Etat, et plus particulièrement le DECS, 
est au courant de la situation en première année d'études de médecine dispensée à l'Université 
de Neuchâtel. 

C'est pour nous l'occasion de rappeler qu'au sens de la Loi sur l'Université, le Conseil d'Etat est 
bien l'Autorité de surveillance de l'Université dans le respect de l'autonomie de celle-ci. 

En cela, il n'appartient pas à l'Etat d'intervenir directement dans l'organisation des filières d'études, 
d'autant plus dans un domaine tel que la médecine, où les études sont réglementées au plan 
fédéral par la Loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (LPMéd). 

Signalons à ce sujet que le problème très préoccupant de la pénurie de médecins de premier 
recours fait actuellement l'objet de vastes réflexions de la part de la Confédération et de la 
Conférence universitaire suisse (CUS) et qu'il n'appartient pas au seul canton, ou à la seule 
Université de Neuchâtel, de trouver des solutions globales à cette épineuse question. 

Dans le respect de l'autonomie de l'Université, nous avons donc demandé à celle-ci de nous 
fournir un certain nombre d'éléments de réponse aux différentes questions soulevées par le 
député Shah. Voici l'essentiel de ces informations. 

Dans la volée 2010/2011, il y avait un nombre très restreint de nouveaux étudiants 
neuchâtelois qui ont pu continuer leurs études en médecine en Suisse, sans répéter 
l'examen de fin d'année. L'examen de fin d'année était un examen basé sur le QCM; or, tout 
le monde le sait, un examen du type QCM requiert une approche particulière: il faut 
travailler rapidement et éviter de réfléchir au fond pour se concentrer uniquement sur la 
logique des questions.  

La nouvelle Loi fédérale sur les professions médicales (LPMed), entrée en vigueur le 1
er

 
septembre 2007, a eu pour conséquence une refonte complète de la formation en médecine dans 
l’ensemble de la Suisse. Afin de pouvoir continuer à dispenser de manière optimale sa première 
année de Bachelor ès sciences en médecine (BMed-1), l’Université de Neuchâtel (UniNE) s’est 
associée avec l’Ecole de médecine de l’Université de Lausanne (UniL). 

En concertation étroite avec cette université partenaire, le plan d’études de la première année de 
Bachelor en médecine (BMed-1) de l’Université de Neuchâtel a ainsi été réformé en 2010 et a été 
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composé de cinq modules thématiques. L’objectif principal de cette réforme était de réaliser une 
plus forte « médicalisation » de la matière de cette première année, sans pour autant négliger les 
matières scientifiques fondamentales. Notamment, un nouveau module MICS (Médecine, 
Individus, Communautés, Sociétés) a été introduit dans le but de sensibiliser les étudiants dès leur 
première année aux différents aspects psychosociaux, juridiques et éthiques de la pratique 
médicale professionnelle actuelle. Les étudiants de première année réalisent également un stage 
en cabinet. 

Le règlement d’études et d’examens de la première année du Baccalauréat universitaire en 
médecine, daté du 31 mai 2010, a été conçu dans le but de correspondre aux exigences 
contraignantes de la sélection en première année de médecine. Pour rappel, ni l’Université de 
Lausanne, ni celles de Genève et de Neuchâtel, ne sont autorisées à pratiquer le système du 
numerus clausus (à travers un test d’aptitude) tel qu’il est exigé dans les universités suisses 
alémaniques. Les facultés de ces trois universités romandes qui dispensent la médecine sont 
donc dans l’obligation de réaliser une sélection plutôt sévère au cours des deux premières années 
du Bachelor en médecine, en raison du nombre limité de places disponibles ensuite en années 
cliniques. 

La cohorte 2010/2011 des étudiants en médecine de l’UniNE fut la première à étudier sous le 
nouveau régime. Durant cette année académique, 23 étudiants (dont 12 Neuchâtelois) ont réussi 
leurs examens. Notons que le taux de réussite de cette année fut tout à fait similaire aux taux des 
dix dernières années, ceci malgré la réforme entreprise. Il est donc important de souligner que ni 
la réforme ni la généralisation des examens de type QCM n’ont rendu les études plus 
contraignantes. 

De toute évidence, les réformes entreprises ont été très positives puisqu’à l’issue d’une exigeante 
procédure d’évaluation, l’OAQ (Organe d’accréditation et d’assurance qualité des hautes écoles 
suisses) a accordé tout récemment à l’Université de Neuchâtel et à l’Université de Lausanne une 
accréditation commune de leur cursus de médecine pour une période de six ans. Relevons que 
les experts internationaux de l’OAQ ont cité la première année de Bachelor en médecine de 
l’Université de Neuchâtel comme exemple de qualité dont les autres universités pourraient 
s’inspirer. Notamment, l’excellent encadrement des étudiants dans cette première année d'études 
à l’Université de Neuchâtel a été mentionné (voir rapport OAQ). 

L'examen de fin de première année était organisé à Neuchâtel, de telle façon que les 
étudiants devaient passer toutes les matières en bloc, au début de l'été, tandis qu'à 
l'Université de Lausanne, les étudiants de la première année de médecine avaient la 
possibilité d'échelonner les différentes parties de leur examen et de passer déjà une partie 
au printemps.  

Seules, des différences mineures existent entre l’Université de Lausanne et celle de Neuchâtel en 
ce qui concerne les modalités des examens. Si, à Lausanne, certains modules sont examinés à la 
fin du semestre d’automne (session de février), l’ensemble des modules est examiné lors de la 
session d’examens de juin à l’Université de Neuchâtel. Toutefois, force est de constater que le 
taux de réussite à Lausanne et à Neuchâtel en fin de première année de médecine est 
pratiquement semblable. Nous estimons que le système appliqué à l’Université de Neuchâtel est 
plus transparent et permet à l’étudiant de mieux se positionner par rapport à l’ensemble de sa 
volée; il sait immédiatement s’il a réussi ou pas les examens de tous les modules. De plus, les 
responsables de la première année de Bachelor en médecine font un réel effort d’information 
auprès des étudiants dès le début de l'année: ils insistent sur la forte exigence du cursus et la 
nécessité d’une grande régularité de travail durant l’année. 

Les étudiants ayant échoué au premier passage, donc en juin/juillet avaient comme unique 
possibilité de rattraper leur échec, celle de se représenter en septembre/octobre de la 
même année.  

En vertu du règlement ad hoc susmentionné (voir question 1), les étudiants ayant échoué aux 
examens de la session de juin doivent présenter les modules non réussis à la session de 
rattrapage de septembre. (Pour information, 15 étudiants ont réussi leurs examens à l’issue de la 
session d’examens de juin 2011 à l’UniNE). 

Cette exigence incite les étudiants à s’impliquer et évite que certains ne restent dans l’incertitude 
une année supplémentaire. Nous avons constaté que ceci permet aux étudiants de se réorienter 
plus rapidement.  
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L'ambiance entre les étudiants était caractérisée par un esprit de concurrence. Une partie 
des étudiants en médecine, ayant échoué de façon définitive à l'Université de Neuchâtel, a 
dû se décider de poursuivre les études ailleurs qu'en Suisse.  

Un tel esprit de concurrence dans la situation de sélection stricte exigée par les conditions cadres 
actuelles ne peut guère être évité. Par contre, les responsables de la première année de 
médecine à l’Université de Neuchâtel s’efforcent d’informer au mieux les étudiants de la situation 
particulière du cursus. Ils les encouragent à considérer la sélection comme une émulation positive 
et, en cas d’échec, comme une possibilité de se réorienter rapidement. 

Les étudiants qui n’ont pas réussi leurs examens de la première année de médecine peuvent se 
tourner vers d'autres filières du domaine biomédical. 

Il convient également de noter que bon nombre d’étudiants de l’Université de Neuchâtel en 
situation d’échec définitif en médecine décident de rester dans notre Alma Mater et s’orientent 
vers d’autres cursus, parmi lesquels on peut citer les sciences pharmaceutiques, la biologie ou 
même le droit. 

A ces questions posées dans l'interpellation, M. Shah en a ajouté d'autres lors du développement 
de son interpellation. Nous voulons également y répondre. 

La première année de médecine à Neuchâtel favorise actuellement des futurs médecins 
avec un profil technocrate et cérébral, de jeunes étudiants au haut potentiel en quelque 
sorte. 

Le module interdisciplinaire MICS (Médecine, Individus, Communautés, Sociétés) susmentionné 
permet justement de sensibiliser et de former les étudiants dès la première année d'études de 
médecine, de sorte qu’ils développent une intelligence émotionnelle appropriée, mais aussi un 
sens de l’éthique et de la responsabilité envers les patients et la société.  

Ce module constitue une grande innovation, fort appréciée des étudiants et saluée par les experts 
OAQ. Rappelons que dans le plan d’études antérieur, la première année en médecine consistait 
surtout en des modules de sciences de base: si ces connaissances restent incontournables, elles 
sont à présent complétées par des modules qui apportent des compétences plus « humanistes ».  

Nous estimons important de prendre comme enseignants dans cette première année de 
médecine à Neuchâtel, comme c'était jadis le cas, des médecins généralistes ou 
hospitaliers qui ont pratiqué avec succès dans le canton et qui peuvent servir comme 
exemples aux jeunes. 

A l’Université de Neuchâtel, la réforme de la première année de Bachelor en médecine a mené à 
la création d’une Commission d’encadrement des études de médecine, composée de membres du 
corps professoral mais aussi de médecins de renom qui représentent le corps médical local.  

Ces praticiens, qui enseignent également dans le cursus, ont une grande connaissance des 
enjeux régionaux, nationaux et internationaux, ils apportent leur expertise au cursus et établissent 
un lien fructueux entre les études de médecine et les institutions régionales. L’Université entend 
développer encore cette collaboration avec les milieux médicaux et elle invite tous les intéressés à 
se manifester directement auprès d’elle pour participer à une évolution harmonieuse de sa 
première année d'études de médecine.  

Aux Etats-Unis et dans beaucoup d'autres pays, il y a bien sûr aussi des barrières pour les 
études, un tri, mais elles sont mises avant l'entrée à l'université et pas en cours de route 
comme en Suisse. Avec tout cela, nous aimerions plaider pour que la Faculté des sciences 
de l'Université de Neuchâtel, responsable de cette première année de médecine fasse une 
profonde réorganisation de ce cursus, en s'inspirant de tout ce qui est mieux dans les 
autres universités suisses et étrangères. 

La profession médicale et les études en médecine dépendent fortement de la culture et des 
coutumes locales ou nationales. Comme M. Shah le sait bien, les enseignants de la Faculté des 
sciences de l’Université de Neuchâtel ont un réseau académique international étoffé et échangent 
régulièrement leurs expériences en termes d’enseignement avec leurs collègues des quatre coins 
du monde. Ils s’inspirent ainsi constamment d’autres cultures afin d’offrir aux étudiants une 
formation optimale. Rappelons que l’excellente qualité de l’enseignement en première année de 
médecine à l’Université de Neuchâtel a été confirmée sans ambiguïté lors de l’évaluation du 
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cursus en 2011 par un comité international de cinq experts OAQ de grande renommée (dont deux 
experts américains issus d’universités prestigieuses et trois experts européens). 

Comme expliqué plus haut, la sélection se fait en fin de première année de médecine dans les 
universités romandes alors que les universités suisses alémaniques procèdent à une première 
sélection avant le début des études en médecine. Ces situations dépendent de choix politiques qui 
ne sont pas de la compétence de la Faculté des sciences, mais de l’ensemble des universités, des 
cantons et de la Confédération. La Faculté des sciences ne fait qu’appliquer la politique actuelle 
établie en matière de sélection et s’adapterait sans hésiter à tout changement en la matière. 

Nous nous sommes également approchés de la Direction d'Hôpital neuchâtelois pour les aspects 
concernant cet établissement, en particulier pour la question de la proposition de médecins 
assistants étrangers dans les établissements neuchâtelois. 

Relevons d'abord que ce problème n’est pas spécifique à Neuchâtel et relève de choix politiques 
qui devront être repensés au niveau national afin d’établir une politique cohérente.  

Vous trouverez les chiffres communiqués par Hôpital neuchâtelois, situation en avril 2012, 
annexés. 

On ne peut tout de même pas parler d'une majorité de médecins étrangers, même si nous avons 
de plus en plus de peine à recruter des médecins suisses. 

Dans les explications que l'on peut donner à ce manque de médecins suisses, il peut être listé: 

– Soumission à la loi sur le travail et passage à 50 heures maximum: cet élément, tout à fait 
légitime, a augmenté considérablement la dotation des médecins assistants, sans que la relève 
estudiantine ne suive, les places d'études ne s'étant pas multipliées. 

– Toujours plus de spécialités médicales, pour lesquelles des médecins assistants se forment: 
donc besoin accru de médecins assistants. 

Hôpital neuchâtelois fait toutefois de nombreuses démarches pour trouver les médecins assistants 
dont il a besoin: cursus coordonné avec les hôpitaux universitaires, mise en place du cursus 
neuchâtelois, etc. 

Encore une fois, la situation n'est pas particulière dans le canton de Neuchâtel: toute la Suisse est 
concernée par ce problème. 

ANNEXE 

  
Chefs de 
clinique 

Médecins 
assistants 

Chefs clinique et 
méd. assistants 

  Suisses Etrangers % étrangers Suisses Etrangers 
% 

étrangers 
Suisses Etrangers 

% 
étrangers 

                    
Pourtalès 16 10 38.46 55 20 26.67 71 30 29.70 
                    
La Chaux-
de-Fonds 

3 9 75.00 25 8 24.24 28 17 37.78 

                    
Couvet 1   0.00 1 2 66.67 2 2 50.00 
                    
La 
Béroche 

1   0.00   2 100.00 1 2 66.67 

                    
La 
Chrysalide 

      1   0.00 1 0 0.00 

                    
                    
Totaux 21 19 47.50 82 32 28.07 103 51 33.12 

Les sites du Locle et de Landeyeux ne figurent pas car ce sont les assistants de La Chaux-de-Fonds et de Pourtalès qui y travaillent 
par tournus. 
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PROJET DE RESOLUTION 

12.134 
29 mai 2012 
Projet de résolution interpartis 

Pour la défense des droits des paysannes et des paysans 

Lors de sa session du mois de mars 2012, le Conseil des droits de l’Homme de l’ONU a débattu 
l’idée d’établir une convention mondiale sur les droits des paysannes et des paysans. Cette 
convention, qui vise à améliorer la protection des paysannes et des paysans, fixerait des règles 
sur des questions telles que le droit à la terre, le droit à des revenus et à des salaires équitables 
ou encore la reconnaissance des droits des paysans sur les semences. 

Arguant que les instruments actuels en matière de droit international pour la protection des 
paysans sont déjà suffisants, la délégation suisse auprès du Conseil des droits de l’Homme s’est 
opposée publiquement au projet de cette convention. 

La Suisse était le seul pays à agir ainsi. 

Or, en juin 2012, avec l’appui de huit Etats, une résolution sera soumise au Conseil des droits de 
l’Homme. L’adoption de cette résolution permettra la rédaction d’une déclaration des Nations 
Unies sur le droit des paysans.  

Le parlement neuchâtelois, sensible à la protection des droits des paysans en Suisse comme 
dans le monde, rappelant que le meilleur moyen de combattre la faim passe par un appui à la 
petite paysannerie et par la reconnaissance et le renforcement des droits des paysans et des 
paysannes sur la scène internationale, invite le Gouvernement fédéral à défendre les droits de ces 
derniers et lui demande par cette résolution de revoir sa position sur le projet de convention 
internationale et de s’engager dorénavant en faveur d’une déclaration des Nations Unies sur le 
droit des paysans et des personnes vivant en milieu rural ou tout au moins de ne plus s’y opposer.  

L’urgence est demandée.  

Signataires: D. Angst, J.-B. Steudler, T. Perret, W. Willener, B. Hurni, T. Buss, D. Ziegler, A. 
Gerber, S. Barbetti Buchs, M. Docourt Ducommun, C. Bertschi, B. Keller, T. Huguenin-Elie, V. 
Pantillon, L. Debrot, D. Calame, D. Haldimann, M. Schafrorth, J. Amez-Droz, F. Jaquet, M.-A. 
Nardin, C. Mermet, B. Goumaz, G. Würgler, R. Aeberhard, T. Bregnard, D. de la Reussille, V. 
Leimgruber, F. Jeandroz, M. Zurita, F. Konrad, C. Maeder-Milz, P. Herrmann, A. Shah et C. 
Gehringer.  

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Cette demande d'urgence est simplement le fait que la résolution a du 

sens si elle est votée pendant cette session, parce qu'elle concerne une décision qui sera prise 
lors du Conseil des droits de l'homme en juin. Si nous discutons de cette résolution en juin, ce 
sera trop tard. 

 
Le président: – Quelqu'un s'oppose-t-il à l'urgence? Si cela n'est pas le cas, nous pouvons 
considérer l'urgence comme acceptée. Madame la députée Doris Angst, vous pouvez 
désormais développer votre résolution adressée au gouvernement fédéral. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – La faim comme la pauvreté demeurent un problème essentiellement 

rural. Ceux qui produisent de la nourriture souffrent en nombre disproportionné. Plus de 700 
millions de personnes vivant dans les zones rurales ont faim. Pendant des années, des 
organisations paysannes ont travaillé pour une meilleure protection des droits des paysannes et 
des paysans. Elles sont arrivées à la conclusion qu'un nouvel instrument juridique international 
pouvait apporter une réponse à cette demande. Un groupe d'experts de l'ONU, huit états, ont 
estimé nécessaire ce nouvel instrument réclamé depuis des années. L'idée d'établir une 
convention mondiale sur les droits des paysannes et des paysans a été débattue. 

 
Le président: – Madame la députée, nous sommes vraiment désolé, mais le conseiller d'état 
Thierry Grosjean serait-il susceptible de répondre aux questions à votre résolution? 
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M

me
 Doris Angst (PVS): – Et il n'est pas là. 

 
Le président: – Visiblement, il n'est pas là, nous ne savons pas si son suppléant est disposé à 
répondre à sa place ou à donner un certain nombre d'informations. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – C'est le parlement qui doit voter si cette résolution sera acceptée, et le 

Conseil d'Etat est prié de la transmettre. L'idée d'établir une convention mondiale sur les droits des 
paysannes et des paysans a été débattue au mois de mars et la Suisse était le seul pays à s'y 
opposer. Un point important qui devrait figurer dans la déclaration des Nations Unies, concernant 
la protection des droits des paysannes et des paysans, outre le droit à la terre, le droit à des 
revenus et à des salaires équitables, est la reconnaissance de leur droit sur les semences. C'est 
une condition indispensable pour la survie des petits paysans dans le sud et c'est aussi important 
pour nos agriculteurs. En juin, une résolution pour les droits des paysannes et des paysans sera 
soumise au Conseil des droits de l'homme. L'adoption de cette résolution permettrait la rédaction 
d'une déclaration des Nations Unies sur les droits des paysannes et des paysans. Il est donc 
important que la Suisse ne s'oppose plus à une telle démarche, d'où l'importance d'envoyer un 
signe fort à Berne avant la séance du mois de juin. La résolution se trouvant sur vos tables 
demande – c'est une résolution interpartis qui se trouve sur vos tables – que la Confédération 
revoie sa position, et qu'elle s'engage dorénavant en faveur d'une déclaration des Nations Unies 
sur le droit des paysannes et des paysans et des personnes vivant en milieu rural, où tout au 
moins qu'elle ne s'y oppose plus. Des résolutions semblables ont déjà été adoptées dans les 
parlements des cantons du Jura, de Fribourg et de Genève, chaque fois quasi à l'unanimité; et 
chaque fois, il s'agissait de résolutions interpartis. D'autres résolutions sont aussi prévues dans 
d'autres cantons comme le canton de Vaud et une partie des cantons suisses alémaniques. 
Mesdames, Messieurs, nous vous prions de donner suite à cette demande et d'adopter cette 
résolution. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Madame la députée 
Doris Angst, c'est avec intérêt que nous avons entendu développer ce projet de résolution. Nous 
sommes en principe d'avis que nous avons passablement à balayer devant notre porte et, dans le 
canton de Neuchâtel souvent plus qu'ailleurs. Il n'empêche que votre interpellation nous touche et 
touche le Conseil d'Etat. Juste quand même pour rappel: en Suisse, sachez que la protection des 
paysannes et des paysans s'appuie sur l'article 104 de la constitution, sur lequel se fonde la loi 
fédérale sur l'agriculture. Nous aimerions dire aussi que cette protection se traduit chez nous, 
dans les faits, par le droit rural – un cadre légal important: le droit foncier rural, le droit de bail à 
ferme. Il y a donc un certain nombre de choses importantes qui sont les piliers qui permettent en 
Suisse de faire un travail dans ce sens-là. La politique agricole 2014-2017 aborde les défis futurs 
de la sécurité de l'approvisionnement, la compétitivité, l'efficience des ressources et la 
consommation durable. Et puis, elle ancre la souveraineté alimentaire, et ce principe, dans notre 
pays, c'est donc important. Maintenant, concernant le commerce agricole équitable, qui passe par 
la protection des paysannes et des paysans dans chacun des pays et des autres pays 
évidemment plus loin, pour éviter la famine, cela nous semble important. Il nous semble important 
qu'il n'y ait pas de mainmise de grands groupes qui viennent d'ailleurs sur ces productions locales, 
indigènes. Que l'on soit clair, la conclusion d'une convention mondiale sur les droits des 
paysannes et des paysans semble appropriée, en tout cas, et nous dirions toujours plus, dans le 
monde où nous vivons. Et à cet égard, la position de refus de la délégation suisse nous paraît à 
tout le moins étrange, et peut-être même un peu anachronique. Donc, le Conseil d'Etat veut se 
rallier, malgré les réserves qu'il fait sur le fait que ce n'est peut-être pas notre rôle de faire de la 
politique étrangère, mais sur le fond et le principe, il peut se rallier. Mais nous vous rappellerons, 
nous lançons un appel aux députés: balayons aussi déjà devant notre porte et donnons à nos 
paysans de notre région, le moyen de survivre dans un environnement devenu très concurrentiel. 
Pour revenir sur le fond, Madame la députée, oui, nous pouvons soutenir cette résolution. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Nous avons bien entendu la prise de position de la première signataire 
de la résolution, la réponse du Conseil d'Etat. Nous avons une interrogation: pourquoi est-ce que 
les Autorités fédérales refusent d'adhérer à cette convention? Est-ce un problème de droit suisse? 
Est-ce que ça nécessiterait de nouvelles exigences en Suisse? Quelles sont les raisons qui, 
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aujourd'hui, devraient conduire notre parlement à estimer que la prise de position fédérale était 
une mauvaise prise de position? 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Oui, nous allons essayer d'y répondre. Evidemment, nous n'avons pas 

tous les éléments. Disons que l'argument principal, ce n'est pas qu'il y aurait des problèmes pour 
le droit suisse. D'ailleurs, ils sont peut-être en train de réfléchir et de revenir sur leur décision, 
étant donné qu'il y a aussi eu des interventions parlementaires au Parlement fédéral. En fait, 
l'argument qui était invoqué était que les instruments actuels en matière de droit international pour 
la protection des paysans sont déjà suffisants. Le problème, c'est qu'actuellement, ils ne sont pas 
assez appliqués, que la Suisse n'a pas soutenu le fait que l'on donne les instruments plus forts 
pour qu'ils soient appliqués. C'est donc une sorte de contradiction aussi, mais cela n'a rien à voir 
avec le fait qu'il y aurait des lois contraires aux lois en vigueur en Suisse. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Au nom du groupe libéral-radical, comme vous le savez, nous ne 
sommes pas vraiment friand de résolutions, estimant qu'elles n'ont pas ou que très peu d'effets. 
D'ailleurs, quand nous regardons aujourd'hui le Conseil des droits de l'homme, l'ONU, dans le 
dossier syrien, la question peut se poser quant à l'efficacité de telles organisations. Cependant, au 
vu du caractère fondamental et interpartis de cette résolution, notre groupe soutiendra celle-ci. Ce 
projet de résolution, en précisant que la défense des droits des paysannes et des paysans s'étend 
bien sûr par analogie, à la viticulture et à toutes les autres activités liées à la terre et que cette 
résolution doit favoriser l'indépendance des travailleurs de la terre et non pas leur étatisation ou 
avilissement. 

 
On passe au vote. 

 
Députés présents: 98 

Majorité des 2/3: 65 

Le projet de résolution interpartis 12.134, du 29 mai 2012, "Pour la défense des droits des 
paysannes et des paysans", est accepté par 92 voix contre 1. 

TRANSFORMATION D'UNE PROPOSITION 

Le président: – Nous allons passer maintenant à la suite de l'ordre de jour. Nous vous informons 
que la recommandation Patrick Herrmann 12.128, du 24 avril 2012, "Reconnaissance d'utilité 
publique des sages-femmes indépendantes", a été déclarée irrecevable par le bureau et sera 
transformée par son auteur en motion.  
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IMPOTS DIRECTS 11.025 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur les contributions directes 
LCdir (imposition des personnes physiques) 
 

(Du 23 mai 2011) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Jérôme Amez-Droz occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Jérôme Amez-Droz (LR): – La commission fiscalité vous a transmis des documents le 2 mai, le 
fameux rapport complémentaire dans la commission, puis un tableau sous format A3, qui sont 
certainement les instruments à avoir sous la main pour ce débat. La commission fiscalité s'est 
réunie à onze reprises entre le 18 mai 2011 et le 2 mai 2012 pour examiner le projet du Conseil 
d'Etat. Au cours de ces travaux, elle a étudié plusieurs options qui lui ont permis d'aboutir à un 
consensus qui rejoint en grande partie les objectifs visés par le Conseil d'Etat. Sur certains points, 
les mesures diffèrent de la proposition initiale. La commission propose, par exemple, d'introduire 
un rabais d'impôt pour les familles et d'échelonner la réforme en trois phases qui doivent être 
confirmées à chaque fois par notre Autorité, par le Grand Conseil. La première phase de la 
réforme proposée par la commission fiscalité représente un allégement d'impôt de 68,5 millions de 
francs par année, à hauteur de 48 millions pour l'Etat et de 20,5 millions pour les communes. A 
l'issue de la réforme, elle pourrait atteindre 133 millions. Cette réforme est, comme le souhaitait le 
Conseil d'Etat, toujours axée sur les familles de la classe moyenne. La commission fiscalité s'est 
penchée sur l'évolution préoccupante de la société neuchâteloise et l'érosion inquiétante de notre 
assiette fiscale. Elle partage les constats du Conseil d'Etat et a estimé, comme lui, qu'il était 
nécessaire de mettre en œuvre une réforme de l'imposition des personnes physiques, ciblée sur 
les familles et les classes moyennes.  

Toutefois, la commission a estimé qu'il fallait élargir la réflexion à d'autres mesures que celles 
proposées par le Conseil d'Etat. C'est ainsi qu'elle a procédé à une analyse approfondie de la 
courbe fiscale, une analyse du rabais d'impôt et de la compensation de la progression à froid. Elle 
a également examiné l'opportunité de combiner les effets de plusieurs mesures comme, par 
exemple, les déductions pour enfants, basées sur l'âge, comme le proposait le Conseil d'Etat, 
alliées à l'introduction d'un rabais d'impôt. C'est cette option que la commission a privilégiée dans 
ses amendements. Dans le même esprit, la commission a également revu la courbe fiscale, dans 
le sens de la proposition du Conseil d'Etat, tout en la rendant plus attractive pour les classes 
moyennes. La commission a également cherché à rendre les conditions d'accès à la propriété 
encore plus favorables à la classe moyenne, par une diminution de la valeur locative plus 
conséquente et plus ciblée que ne le proposait le Conseil d'Etat. La commission a inscrit le 
principe d'une compensation de la progression à froid automatique et annuelle, à l'instar de ce qui 
se fait à l'échelon de la Confédération. Cette compensation se fait tant que la diminution des 
recettes fiscales reste inférieure au seuil de 5 millions de francs fixé par le mécanisme de frein aux 
dépenses. Cette disposition rentrera en vigueur au plus tôt en 2017. Cette réforme proposée par 
la commission comprend une mise en œuvre échelonnée. La commission fiscalité propose une 
réforme fiscale, dont le volume annuel correspond à 94,5 millions de francs pour le canton et à 
37,5 millions de francs pour les communes. Il est inférieur aux 104,3 millions pour l'Etat et 52,4 
millions pour les communes que proposait le Conseil d'Etat. Toutefois, compte tenu de 
l'importance des sommes en jeu, la commission fiscalité a échelonné la mise en œuvre de la 
réforme sur six ans au lieu des cinq ans proposés par le Conseil d'Etat. Elle l'a également divisée 
en trois phases, déclenchées par le Grand Conseil, sur la base d'un suivi étroit des objectifs du 
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projet. Un consensus fort pour une paix fiscale. Les propositions de la commission sont le fruit 
d'un large consensus. Les membres de la commission fiscalité nourrissent l'espoir de recueillir 
l'adhésion du Grand Conseil aujourd'hui. Elles offrent des perspectives aux contribuables 
neuchâtelois et à ceux qui souhaitent s'établir dans notre région. Elles offrent aussi l'occasion de 
résoudre de nombreuses questions restées ouvertes, ces dernières années, en matière de 
fiscalité des personnes physiques. Elles permettent enfin de surmonter les divisions survenues 
entre les forces politiques de notre canton en matière d'impôts - des divisions stériles. Ceci dans 
une vision à long terme, assorties d'un calendrier et de mesures concrètes.  

Avant de conclure, les membres de la commission fiscalité souhaitent remercier l'administration 
qui, sur ce dossier, a été rudement mise à contribution, qui a passé des heures à préparer des 
nouvelles calculettes, des versions une, deux, trois, quatre, cinq, six, de tableaux comparatifs 
entre le projet de la commission, le projet du Conseil d'Etat. Les membres de la commission 
souhaitent remercier le chef du service des contributions, le secrétaire général du département et 
tous les autres membres de l'administration que l'on oublie, pour le fabuleux travail qui a été fait, 
afin d'aider les membres de la commission qui ne sont souvent pas de grands spécialistes de la 
fiscalité, qui ont toujours besoin de l'appui de l'administration pour faire beaucoup de calculs. Pour 
terminer, nous vous recommandons donc de suivre les propositions de la commission. Afin de 
respecter les engagements pris envers la population dans le cadre de la réforme de la fiscalité des 
personnes morales, d'endiguer l'exode de contribuables neuchâtelois et dans la perspective d'en 
attirer de nouveaux, d'améliorer à long terme le potentiel fiscal, de soutenir les familles et la classe 
moyenne, de maîtriser l'impact financier de la réforme, nous vous encourageons vivement à 
soutenir nos propositions. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Tant que les hommes vivent en société, la question de leur 
contribution à la vie de la communauté se pose! C'était déjà à l'ordre du jour, il y a cinq mille ans! 
Les impôts alors étaient prélevés en nature. Depuis, la politique fiscale a bien changé, mais cela 
n'empêche toujours pas le contribuable de "renâcler" au moment de payer l'impôt! L'Etat, c'est la 
grande fiction à travers laquelle tout le monde s'efforce de vivre aux dépens de tout le monde, car 
aujourd'hui comme autrefois, chacun, un peu plus, un peu moins, voudrait bien profiter du travail 
d'autrui! Ce sentiment, on n'ose l'afficher. On se le dissimule à soi-même, et alors que fait-on? On 
imagine un intermédiaire, on s'adresse à l'Etat et chaque classe, tour à tour, vient lui dire: "Vous, 
vous qui pouvez prendre loyalement, honnêtement, prenez aux travailleuses et travailleurs, aux 
classes moyennes, aux riches, et nous partagerons". Hélas, l'Etat a trop tendance à suivre ce 
diabolique conseil car il est composé de ministres, de fonctionnaires, d'hommes enfin, qui comme 
tous les hommes, portent au cœur le désir et saisissent toujours avec empressement l'occasion 
de voir grandir leurs richesses et leur influence. 

L'Etat comprend donc bien vite le parti qu'il peut tirer du rôle que les citoyens de ce canton lui 
confient. Il sera l'arbitre, le maître de toutes destinées. Il prendra beaucoup, donc il lui restera 
beaucoup à lui-même. Il multipliera le nombre de ses fonctionnaires, il élargira le cercle de ses 
attributions, il finira par acquérir des proportions écrasantes et il lui restera de moins en moins de 
ressources. Mais ce qu'il faut bien remarquer, c'est l'étonnant aveuglement du peuple dans tout 
ceci. Quoique, de moins en moins. Nous tenons à vous rappeler, perte annuelle de 500 
contribuables depuis 2001, dont 30% proviennent de la classe moyenne. Quand des soldats 
heureux réduisaient les vaincus en esclavage, ils étaient barbares, mais ils n'étaient pas 
absurdes. Leur but, comme le nôtre, était de vivre aux dépens d'autrui. Que devons-nous penser 
d'un peuple où l'on ne paraît pas se douter que le pillage réciproque n'en est pas moins pillage 
parce qu'il est réciproque, qu'il n'en est pas moins criminel parce qu'il s'exécute légalement et 
avec ordre, qu'il n'ajoute rien au bien-être de nos citoyens, qu'il le diminue au contraire de tout ce 
que coûte cet intermédiaire dispendieux que nous nommons l'Etat. 

Comme déjà mentionné, les membres de la commission fiscalité se sont réunis à onze reprises 
pour discuter de cette réforme proposée par le Conseil d'Etat. Nous tenons ici à souligner que la 
commission a travaillé afin d'obtenir une efficacité optimale, dans un esprit de consensus et de 
compromis. Nous avons tenu à favoriser tout particulièrement les classes moyennes, les familles. 
Nous tenons également à remercier sincèrement les collaboratrices et collaborateurs du service 
des contributions et de l'administration pour leur excellente collaboration. Petit rappel: les cantons 
suisses entretiennent des rapports fondés sur la collaboration et la solidarité tout en étant en 
concurrence. Cette situation trouve son apogée dans le domaine de la politique fiscale. Afin de 
renforcer leur attrait en tant que place économique et lieu de résidence, les cantons ont introduit 
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d'innombrables mesures d'allégement ces dernières années. La fiscalité traverse donc un 
processus de réforme permanente, que ce soit au niveau fédéral ou au niveau cantonal. 
Neuchâtel n'y échappe pas! Mesdames, Messieurs les députés, une économie ne peut être 
florissante et compétitive que si les citoyens et les entreprises disposent plus librement de leurs 
revenus. Aujourd'hui, dans notre beau canton, selon l'étude publiée par le Crédit suisse, nous 
travaillons entre quatre et cinq mois par an, juste pour financer les impôts. Impôts "Confédération, 
cantons, communes". A ce niveau-là, nous sommes le pire canton de Suisse. Et sans compter 
l'impôt foncier, l'impôt sur les successions et donations, droits de mutation et timbres, taxes sur les 
véhicules à moteur, émoluments administratifs, taxes hospitalières et de homes, redevance 
d'utilisation, RPLP, impôts sur les maisons de jeux, taxes d'exemption du service militaire, TVA, 
taxes d'incitation COV, vignettes autoroutières, impôt sur les alcools, impôt sur les huiles 
minérales, impôt sur les importations de véhicules automobiles, impôt sur le tabac, et j'en passe. 

En d'autres termes, Mesdames, Messieurs les députés, les habitants de ce pays ne disposent que 
de moins de la moitié du produit social brut. Une étude du professeur Franz Jaeger, de l'Université 
de Saint-Gall, montre que le taux des prélèvements obligatoires se situe aujourd'hui autour de 
60% en moyenne. Nous vous laissons donc imaginer la situation dans notre canton, qui a en 
moyenne une charge fiscale deux fois plus élevée que le canton de Zoug. Toute hausse de la 
charge fiscale de 1% frappe donc doublement les citoyennes et les citoyens. Pour les décharger 
et créer de la richesse, il faut réduire la charge fiscale des Neuchâteloises et Neuchâtelois. Pour le 
groupe, cette réforme n'est pas suffisante pour pallier l'érosion des richesses. Oui, nous déplorons 
le manque d'ambition de cette réforme, dont le plein régime est prévu pour 2018 au plus tôt et 
après trois bilans intermédiaires. Comme nous l'avons évoqué à plusieurs reprises en 
commission, nous aurions voulu que toutes les couches de la population, des classes moyennes 
et moyennes supérieures, puissent bénéficier de cette réforme. Pour rappel, les objectifs sont les 
suivants: 

1. Maintenir et développer la richesse du canton en améliorant le potentiel de ressources, dont la 
croissance doit être au moins égale, voire supérieure à la moyenne suisse. 

2. Sédentariser les classes moyennes et moyennes supérieures pour renforcer son poids des 
revenus imposables de soixante à plus de deux cent mille francs. 

3. Encourager les Neuchâteloises et les Neuchâtelois à gagner davantage, toutes catégories de 
revenus confondues, notamment les femmes à rester actives sur le marché de l'emploi, mais 
également les femmes et les hommes au foyer se chargeant de l'éducation de leurs enfants. 
Pour ce faire, il aurait également fallu récompenser, justement, d'une manière plus significative 
les personnes seules, les couples sans enfant ou qui sont en dehors du nid, les femmes et les 
hommes au foyer se chargeant de l'éducation de leurs enfants et ne pas oublier également les 
personnes âgées. 

4. Oui, renforcer l'attractivité du canton comme lieu de résidence pour les familles. 

Pour le groupe, cette réforme est encore trop axée sur les familles. Nous tenons ici à rappeler 
qu'accueillir des familles implique de nouvelles infrastructures, dont le financement sera à la 
charge des collectivités publiques de ce canton. Autre bémol important dans cette réforme, trop 
peu d'allégements fiscaux au niveau du revenu locatif et surtout trop tardivement. Dès 2017-2018 
au plus tôt.  

Autre point important pour rendre notre canton attractif, nous l'avons dit à plusieurs reprises. Mis à 
part la fiscalité, nous devons exiger de la part du service de l'aménagement du territoire, une 
accélération, une simplification des procédures d'autorisation et de planification selon le principe 
suivant: d'une part, exploiter de manière rationnelle les terrains à bâtir; d'autre part, sauvegarder 
des terres de culture, des forêts et des zones de détente. Voilà la seule manière d'éviter des coûts 
inutiles et d'atténuer les désavantages dont notre canton est affecté. 

En conclusion, Mesdames, Messieurs les députés, la concurrence fiscale entre les cantons force 
les gouvernements, devenus quelquefois paresseux, à concevoir leur politique fiscale en fonction 
des intérêts des citoyennes et des citoyens, et non pas au service des administrations publiques. 
Notre groupe acceptera, bien sûr, ce projet de réforme, amendé par la commission, malgré nos 
importantes réserves quant à l'efficacité de ce projet pour stopper l'hémorragie de contribuables et 
la création de nouvelles richesses. 
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M. Roby Tschopp (PVS): – Le projet de réforme de fiscalité des personnes physiques qui nous 
occupe aujourd'hui est sans aucun doute un projet de société. La commission a évité de tomber 
dans le travers de l'arrosoir pour cibler la réforme. Nous l'avons entendu, la commission a fait 
beaucoup de travail, elle a été soutenue d'une manière exemplaire par l'administration et le 
résultat est le reflet de ce travail. Il est structuré, il comporte énormément de volets. Ce qui nous 
importe ici, ce sera de reprendre quelques points qui nous paraissent des points forts. Nous avons 
déjà entendu une présentation relativement complète, vous avez reçu la documentation. Au-delà 
des enveloppes que représente la réforme fiscale - 40, 70 ou 130 millions -, ce qui est important, 
c'est la façon dont elle va être perçue par les citoyens et les contribuables neuchâtelois, actuels et 
à venir. 

Le premier axe fort de cette réforme est sans aucun doute la déduction totale des frais de garde, 
dans un esprit d'employabilité des personnes qui ont des enfants. Vous savez que dans notre 
canton, le taux de divorce est à la tête des statistiques suisses. Nous savons également que les 
familles monoparentales sont surreprésentées dans les bénéficiaires de l'assistance publique. Il y 
a un piège pour tous les parents qui restent à la maison - qu'ils soient soutenus ou non -, c'est 
qu'après une phase d'interruption, leur employabilité est fortement diminuée. Et aujourd'hui, 
combien de fois n'entend-on pas des jeunes familles faire le calcul juste, ou faux d'ailleurs, que 
cela ne vaut pas la peine d'avoir un deuxième salaire, puisque les impôts mangent le bénéfice que 
l'on en a. Le message que donnera cette réforme qui vous est proposée aujourd'hui est important. 
Jusqu'au dernier centime de garde des enfants, celle-ci est déductible du revenu imposable, c'est 
un message qui est important! 

Le deuxième axe, c'est le ciblage sur les familles. C'est vrai, il n'y a pas d'arrosoir, toutes les 
catégories de contribuables n'en bénéficient pas. La catégorie phare du rapport du Crédit suisse, 
qui est sorti il y a une ou deux semaines – les doubles salaires sans enfants – n'est pas le cœur 
de cible de cette réforme. Lorsque les enfants entrent en scolarité, ils fixent la plupart du temps les 
familles sur un territoire pendant plusieurs années, si ce n'est des dizaines d'années. C'est donc 
un moment extrêmement important dans la vie, dans la planification de la famille, dans une 
trajectoire de vie, et vu sous cet angle, le canton de Neuchâtel va dans la bonne direction. Il y a 
des déductions sur les revenus imposables, il y a aussi un volet important qui est le rabais 
d'impôts qui s'adresse aux catégories des contribuables moins aisés. Nous croyons que cette 
réforme, de ce point de vue-là, introduit des instruments qui sont justes, qui sont équilibrés. Les 
classes de la population les moins fortunées ou les moins susceptibles de toucher un revenu sont 
peu favorisées par la réforme; l'instrument fiscal n'est probablement pas le bon instrument pour 
venir en aide à cette partie de la population. Diminuer un impôt de dix ou vingt francs par année 
n'est certainement pas extrêmement significatif, même lorsque l'on est dans les petits revenus, et 
mangerait les enveloppes que nous avons à disposition.  

Le projet qui vous est soutenu est un compromis ou un consensus, comme on veut le qualifier, qui 
doit recueillir votre majorité qualifiée, le peuple neuchâtelois l'a souhaité. C'est évident que le 
projet des Verts n'aurait pas été celui-là, le projet de la droite n'aurait pas été celui-là, le projet de 
la gauche n'aurait pas été celui-là non plus! Nous sommes dans le carcan quelque part d'un droit 
fiscal fédéral, nous ne pouvons pas inventer des outils qui nous plairaient peut-être. Nous avons 
aussi voulu nous donner, dans la commission, un plan de marche extrêmement scrupuleux, qui 
fait qu'à aucune étape d'une mise en vigueur des différentes phases de cette réforme, un 
contribuable neuchâtelois ne va payer plus avec la nouvelle loi qu'il n'aurait payé avec l'ancienne 
parce que la répartition des déductions change. 

C'était un cadre… un peu de la dentelle! Mais nous croyons que dans un esprit très horloger, nous 
l'avons tenu et s'il y a un cas théorique d'une famille avec huit enfants dans un arc de quatre ou 
cinq ans qui pourrait donner lieu à une violation de cette règle, nous croyons que les services de 
l'Etat n'ont pas détecté l'existence d'une telle famille, aujourd'hui, dans le canton. Nous rejoignons 
notre préopinant pour dire que la fiscalité seule ne sera pas propre à donner toute l'attractivité que 
mérite le canton de Neuchâtel. Nous avons entendu récemment, vous l'avez certainement 
entendu, les difficultés qu'il y a à faire s'implanter dans le canton, non seulement des entreprises, 
des sites de production, mais également des chefs d'entreprises, et pour quelqu'un comme nous, 
qui passons notre vie professionnelle entre Genève, Zürich et Berne, il est certain que les liaisons 
ferroviaires, dont la dernière liaison directe est à vingt-deux heures dix le soir, ne sont pas 
favorables à ce qu'un chef d'entreprise jeune et moderne vienne s'implanter à Neuchâtel. C'est 
pour cela que cette réforme fiscale est une première étape, que des projets comme le RER qui 
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doit augmenter les cadences et les flux sur la ligne du Pied du Jura, sont des maillons essentiels 
pour accompagner et compléter cette réforme fiscale et rendre le canton attractif. 

Aujourd'hui, nous pensons, nous sommes presque sûr, que la majorité du groupe PopVertsSol, 
certainement pas l'unanimité parce que l'on ne peut pas plaire à tout le monde, mais une majorité 
du groupe PopVertsSol va être en mesure de soutenir cette réforme fiscale, et nous croyons que 
c'est aussi un signe de la qualité du travail qu'a fait la commission. Nous vous encourageons à 
accepter la proposition qui vous est soumise. 

 
M. Claude Guinant (LR): – Après le rapport sur la fiscalité des personnes morales, voici enfin celui 
tant attendu, et ô combien important, de la révision de la fiscalité des personnes physiques ou, 
devrions-nous dire, plutôt de la révision de la fiscalité des familles et de la classe moyenne. Il est 
en effet décisif de montrer à nos contribuables et à ceux qui pourraient le devenir, un signe clair, 
que des efforts peuvent et vont être faits en ce qui concerne l'imposition des particuliers. Nous 
devons casser cette image d'enfer fiscal qui, année après année, fait fuir hors de notre canton de 
nombreux contribuables, dont le but, outre fiscal, est également de trouver des terrains ou de se 
loger à meilleur coût. L'étude parue ces derniers jours montre clairement que le contribuable 
neuchâtelois doit travailler plus longtemps dans l'année pour payer sa facture fiscale. Le 
consensus qui s'est dégagé des réunions de la commission fiscalité a été le prix de discussions 
intenses mais constructives, sachant que nous devions trouver une solution à ce problème, ô 
combien important. Nous tenons également à remercier tous les collaborateurs de l'Etat qui ont su 
répondre aux nombreuses questions et sollicitations de la commission.  

En ce qui concerne le rapport qui nous est présenté, les propositions de la commission vont dans 
le sens général de ce qui était projeté par le Conseil d'Etat, avec une réduction faite des 
déductions pour les familles, qui est reportée sur la valeur locative et le barème fiscal. La mise en 
place de mécanismes de déclenchement des phases deux et trois doit permettre à notre Autorité 
de maîtriser les modifications qui devraient intervenir à partir de 2017, si certains critères définis 
sont remplis ou non. La révision de barème, qui interviendra en deux phases, est un premier signe 
pour notre population, dont les effets financiers sont estimés pour le canton à 27 millions de 
francs, pour autant qu'en 2017 et 2018, les mécanismes de déclenchement soient au vert. Ce 
projet va-t-il correspondre à la volonté du Conseil d'Etat, dont le but est de privilégier les familles, 
en stoppant l'exode des contribuables et en en faisant venir d'autres? A ce sujet, les avis sont très 
partagés. En effet, si l'effet sur la fiscalité des ménages avec enfants va être important, voire très 
important à partir de 2015, il existe plusieurs catégories de contribuables qui ne seront que peu 
touchées par cette refonte. Il s'agit principalement des célibataires, des couples sans enfants et 
des retraités. C'était la volonté du Conseil d'Etat de mettre l'accent sur les familles d'une part afin 
d'en éviter l'exode, mais aussi de rajeunir notre population et également de permettre aux femmes 
de reprendre leur activité sans être pénalisées. 

Nous espérons vivement que ceux qui jugeront cette réforme insuffisante ne se décideront pas à 
déménager. Notre groupe regrette que l'accent n'ait pas été mis davantage sur la baisse de la 
courbe, ce qui aurait permis d'éviter un élément important dans l'exode des contribuables mais 
surtout de faire venir dans notre canton des personnes à hauts revenus. Nous ne sommes pas 
persuadé qu'à la lecture de la loi et des mécanismes de déclenchement, ces derniers, pourtant 
indispensables à un bon fonctionnement du financement de notre Etat, aient envie de venir s'y 
installer. Il semble que tous les cantons qui ont réduit les taux d'imposition ont vu leurs recettes 
augmenter. Le vote de ce rapport permettra, en outre, la mise en œuvre de la suppression de la 
double imposition des dividendes, puisque notre canton est le seul à imposer à cent pour cent les 
revenus prélevés sous cette forme par les actionnaires des sociétés. Nous pensons que cet 
allégement permettra également d'obtenir plus de rentrées fiscales. Si nous voulons financer les 
gros projets que nous avons votés, ou allons voter, il nous faut des rentrées fiscales fortes et 
régulières. Ce n'est que grâce à un alignement sur les cantons qui nous entourent que nous allons 
conserver, voire augmenter le nombre de nos contribuables. La refonte de la fiscalité devra, en 
outre, être accompagnée de mesures touchant l'aménagement du territoire, en modifiant certaines 
zones de notre canton. Outre l'aménagement du territoire, c'est tout le problème de la mobilité, 
des moyens mis à disposition de notre population qui doivent être réétudiés et avant 2022. Nous 
appelons également à une paix fiscale dans notre canton. Que cessent les velléités de certains 
partis, voire d'une certaine partie de la population, à revenir avec des initiatives ou autres qui 
viendraient pénaliser, sous la forme d'impôt spécial sur les fortunes, une partie de nos 
contribuables qui paient déjà beaucoup d'impôts. Si nous voulons conserver nos contribuables, il 
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faut faire cesser toutes ces initiatives qui ne font que créer de l'insécurité et font penser que ce 
qu'on donne de la main droite est repris de la main gauche, sous forme d'impôts ou de taxes.  

Convaincu, malgré tout, qu'avec ce rapport et les propositions de la commission, nous donnerons 
à notre population un signe positif, le groupe libéral-radical acceptera les propositions de la 
commission fiscalité. 

 
M. Martial Debély (S): – Nous tenons à nous excuser de ne pas avoir pu, dans un délai aussi 
court, trouvé une gousse d'ail et un crucifix pour supporter l'exorciste Raymond Clottu tout à 
l'heure. Evidemment, dans un parlement fribourgeois par exemple, pour le crucifix cela aurait été 
beaucoup plus simple que dans le canton laïc que nous sommes! Toutes nos excuses sur ce 
point-là! Mais grâce à l'évangile du Crédit suisse, M. le député Raymond Clottu a fait un beau 
travail, nous croyons, sur ce point-là. 

Revenons au projet qui nous est proposé. Reprenons d'abord le contexte du canton de Neuchâtel, 
qui a vécu pendant quelque temps une guerre fiscale assez importante, avec plusieurs initiatives 
proposées au peuple, toutes refusées par le peuple! Nous pensons qu'il est important, si le canton 
de Neuchâtel veut faire face à ces grands projets, de retrouver une paix fiscale qui perdure. La 
paix fiscale était provisoire puisqu'il y avait des intentions, des déclarations qui ont été faites par 
tous les partis, par le gouvernement, qu'il serait fait quelque chose pour la fiscalité; et des 
personnes morales, et des personnes physiques. Cela a été confirmé lors de la réforme des 
personnes morales avec un engagement: de faire retomber sur les personnes physiques les 
millions supplémentaires de la réforme des personnes morales. C'est donc une obligation que 
nous avons de faire et de mettre en place cette réforme de la fiscalité des personnes physiques. 
Sur cela, le Conseil d'Etat, conformément à ses engagements, fait une proposition de baisse de la 
fiscalité des personnes physiques, une proposition jugée par la gauche extrêmement importante 
en termes de millions, donc 150 millions avec les communes. 

A partir de là, on voit évidemment un grand problème qui se présente, la gauche ne pouvant pas 
entrer en matière sur une telle réduction, un tel volume de prestations, car l'impôt reste le meilleur 
moyen de redistribuer les revenus des gens. Et si, dans certains rangs on se pose la question: 
"Est-il normal de prendre autant d'impôts à des gens qui ont un haut revenu?", dans l'autre 
hémicycle, on se demande: "Est-il normal que des gens aient d'aussi hauts revenus?" N'inversons 
pas la problématique, elle n'est peut-être pas dans la part que nous prenons, la problématique est 
peut-être dans l'inégalité de ce qui est donné aux gens. Et l'impôt pour cela corrige cette inégalité 
qui est faite là. Pour nous, il n'était pas question de priver aussi abruptement de revenus aussi 
importants, l'Etat et les communes. A partir de là, la commission fiscalité a fait un travail 
remarquable dans le sens d'une recherche de consensus. Le chemin était étroit, la commission 
est passée, à plusieurs fois, par des points très proches de la rupture, où véritablement on avait 
l'impression que le chemin ne pourrait pas être trouvé sur ce point-là. Evidemment, on l'a entendu, 
pour la droite de l'hémicycle, la réforme n'est pas suffisante, ils auraient espéré plus. Pour nous, à 
gauche, elle n'est pas axée principalement sur les personnes qui en ont le plus besoin. Il s'agit de 
trouver des compromis dans un camp comme dans l'autre sur ce point-là, et nous saluons 
véritablement la possibilité d'avoir pu trouver ce chemin. 

Les points principaux qui ressortent ne vont pas être énumérés ici, nous croyons que nous en 
avons longuement parlé et la commission a fait une conférence de presse à l'issue de ces travaux, 
ce qui est assez exceptionnel. Nous pensons que les documents qui vous ont été distribués vous 
donnent tous les renseignements sur cette baisse fiscale. Nous avons quand même été heureux 
ici, de ne pas entendre un terme très dépréciatif qui a été employé quelquefois, "la réformette"! 
Mesdames, Messieurs, 50 millions de francs, une baisse fiscale très importante, n'a pas à être 
traitée de réformette! Nous pouvons considérer qu'elle est insuffisante, nous pouvons considérer 
qu'elle ne vise pas forcément les personnes que l'on aurait souhaité supporter, mais nous ne 
pouvons pas la traiter de réformette! Car nous avons dans ce canton, il est vrai, la grande force de 
déjà montrer aux gens que ce qui est fait n'est pas suffisant, n'est pas adapté. Evidemment, que 
vont entendre les gens si on leur dit que c'est une petite réformette et qu'ils auraient eu droit à 
avoir beaucoup plus? Evidemment, on va passer pour avoir fait seulement un petit bout du 
chemin, quelque chose qui n'est même pas suffisant, avant même que les gens puissent se 
rendre compte de ce qu'est cette réforme. Et nous croyons que c'est très important, peu de 
cantons ont fait des réformes fiscales aussi importantes en montants, sur un temps finalement 
assez resserré. 
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La commission a aussi jugé, et c'est un point très important, de segmenter cette baisse de la 
fiscalité. Il s'agissait d'avoir trois phases; la première phase en quatre étapes, une par année, qui 
correspond aux possibilités qui sont revenues des personnes morales. On a estimé, les chiffres 
nous ont été confirmés par le service des contributions, qu'un montant d'environ 50 millions, 
pouvait être retiré des personnes morales. En cela, l'engagement qui a été pris, en tout cas par 
notre parti, est respecté. Le "plus" des personnes morales est redistribué aux personnes 
physiques. Pour le reste, il faudra faire la preuve de l'acte. La preuve de l'acte, c'est de dire 
qu'effectivement une réforme amène des contribuables supplémentaires ou, en tout cas, cesse 
l'érosion des contribuables. Nous aurons quatre ans pour nous rendre compte de ce résultat. Si le 
résultat est positif, les phases suivantes pourront être enclenchées. Si on remarque que ce n'est 
pas tout à fait le cas, on pourra soit retarder, soit rediscuter. C'est la prudence qui prévaut. Les 
montants sont extrêmement élevés, nous allons au-delà de périodes, comme vous le savez, chers 
collègues, quelque peu difficiles pour l'élaboration de nos budgets futurs. Il s'agissait d'avoir là une 
mesure de sécurité et nous pensons que c'est la raison qui l'a emportée sur ce point.  

Un autre point sur lequel le groupe socialiste voudrait en parallèle insister aujourd'hui, c'est la 
nécessité de lutter contre la fraude fiscale. Si, effectivement, l'impôt n'est jamais agréable à être 
payé, il est encore plus désagréable de savoir que d'autres y échappent. Sur ce point, nous 
enjoignons véritablement le Conseil d'Etat à augmenter ses moyens de recherche de fraudes 
fiscales. Si on devient plus "généreux" avec l'impôt, il s'agira en parallèle de véritablement mettre 
tous les moyens possibles pour éviter cette fraude. Avec un paradoxe, d'ailleurs, qui devrait 
apparaître probablement prochainement, avec les accords avec nos pays voisins concernant le 
secret fiscal: on verra effectivement des états étrangers avoir bien plus de possibilités d'accès aux 
comptes en banque que le service de fiscalité des contributions du canton lui-même. Nous 
pensons que cette question fort intéressante sera reprise, nous l'espérons, au niveau de la 
Confédération. On pourrait assister, quand même, à un petit déséquilibre intéressant, entre le fait 
que la fiscalité cantonale pour lutter contre la fraude, il s'agit bien de lutter contre la fraude, aura 
des moyens insuffisants et des moyens bien moins importants que des états étrangers.  

En conclusion, nous vous engageons à non seulement accepter la réforme telle qu'elle est 
proposée, mais en plus d'en faire un élément positif dans ce qui est donné, une véritable réduction 
fiscale, qui n'avait pas eu lieu ici depuis un bon nombre d'années dans ce canton, et à 
accompagner cette réforme. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Permettez aussi au Conseil d'Etat de s'associer aux remerciements qui ont été adressés en 
particulier à nos collaboratrices et collaborateurs, et pour que la liste soit complète, permettez-
nous d'ajouter à celle énumérée par le rapporteur, la cheffe de l'office de la politique familiale et de 
l'égalité et le chef du service de la statistique qui, avec les autres personnes citées par M. le 
député Amez-Droz, ont tous beaucoup travaillé sur l'élaboration et l'accompagnement de ce 
projet. 

Le Conseil d'Etat voudrait surtout ici remercier les membres de la commission fiscalité. Des 
membres qui se sont dépensés sans compter pour faire aboutir dans les meilleurs délais ce projet. 
M. le député Jérôme Amez-Droz vous l'a dit, onze séances en moins d'une année, et lorsque l'on 
sait qu'il y a quelques périodes de vacances, vous en déduirez assez rapidement qu'il y a eu 
parfois deux séances par mois - des séances qui ont été complétées par des réunions d'une sous-
commission que cette commission plénière avait constituée, pour entrer dans le détail de l'examen 
de ces projets. Un travail important qui a été fourni par cette commission, sous la conduite 
apaisante de son président, un travail important que cette commission avait déjà fourni pour faire 
aboutir la réforme de la fiscalité des entreprises, et cela dans un état d'esprit extrêmement 
constructif. Et si parfois on désespère du débat politique, nous pouvons vous assurer que la 
fréquentation de la commission fiscalité, ces dernières années, a remis celui-ci au niveau élevé 
qui devrait constamment être le sien. Une commission qui s'est beaucoup investie, parce qu'à 
l'instar du Conseil d'Etat, elle a considéré qu'une grandeur de la politique était d'essayer de tenir 
ses promesses. Et des promesses très claires ont été faites à la population neuchâteloise. Nous 
ne parlons pas des promesses qui, sur ce plan-là en tout cas – nous n'avons pas vérifié, mais 
nous sommes presque prêt à mettre notre main au feu –, se trouvaient à peu près dans tous les 
programmes électoraux au moment des élections du printemps 2009. Comme vraisemblablement 
avec le même engagement, on devait les trouver dans les programmes électoraux du printemps 
2005 et vraisemblablement aussi dans ceux du printemps 2001. Non pas cette promesse 
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électorale, mais la promesse concrète, au moment du débat que nous avons eu sur la révision de 
la fiscalité des entreprises, de faire bénéficier les contribuables neuchâtelois de la redistribution 
des recettes supplémentaires que dégage, puisqu'aujourd'hui en tout cas les chiffres sont là pour 
le confirmer, que dégage la réforme de la fiscalité des entreprises. Des promesses faites dans ce 
plénum, des promesses qui avaient aussi été faites dans le petit bulletin d'information adressé à 
chaque votante et votant avant la consultation. 

Les autorités ont donc tenu leurs promesses sur une question qui, vraisemblablement, est celle 
qui préoccupe beaucoup nos concitoyennes et concitoyens, la fiscalité dans notre canton, en 
particulier à l'égard des personnes physiques. Mais une question qui préoccupe aussi beaucoup 
les autorités, puisque les recettes de l'impôt sont les principales recettes de nos collectivités, 
cantons ou communes. Cette préoccupation est souvent illustrée par les comparaisons, et dans 
un pays où chaque canton a une très large autonomie tarifaire sur le plan fiscal, il est inévitable 
que des comparaisons soient faites, en particulier que soit souvent décrié l'enfer que 
représenterait le canton de Neuchâtel. Peut-être, comme beaucoup d'entre vous ce week-end, 
nous sommes sorti, certes d'une manière plutôt motorisée que pédestre, et le hasard de nos 
pérégrinations nous ont conduit à aller partager un petit pique-nique au bord du lac. Quelque 
quarante minutes plus tard, nous sommes monté dans une métairie et nous avons admiré le 
paysage qu'offrait le canton de Neuchâtel. Nous nous sommes dit: "Mais pourquoi ne sommes-
nous pas conscients de l'immense chance que nous avons, dans ce canton, de pouvoir en trente 
minutes partager un pique-nique au bord du lac et ensuite rejoindre des montagnes pour manger 
une fondue sur la terrasse d'une métairie?" Regardant ce paysage, nous nous sommes interrogé 
sur l'enfer, comme souvent est décrit le canton de Neuchâtel. Et nous nous sommes demandé 
aussi, Mesdames et Messieurs les députés, pourquoi ces dernières années, vingt, trente, 
quarante dernières années, la fiscalité est devenue le seul critère pour certains de qualification du 
bonheur de vivre dans une région. Nous n'avons pas toutes les explications, mais nous avons la 
certitude, en tout cas, que lorsque nous étions dans ces deux endroits qui caractérisent la 
géographie neuchâteloise – et nous nous disions que cela devait être à peu près le seul canton en 
Suisse à offrir cette possibilité –, que lorsque nous regardions cette géographie neuchâteloise, 
décidément, nous avions un esprit bien focalisé sur l'impôt pour considérer que notre bonheur 
dépendait uniquement du taux fiscal. 

Ces considérations du chef du Département des finances sont peu intéressantes, mais en tout cas 
elles sont confirmées aussi par la statistique. Statistique qui, c'est vrai - et le Conseil d'Etat s'est 
employé à la construire, à l'alimenter chaque année -, démontre que l'on dit qu'en moyenne 500 
contribuables nous quittent! Mais tous ces contribuables ne vont pas sur les rives sud du lac de 
Neuchâtel ou aux abords des frontières en est ou en ouest. Le plus grand nombre de ces 
contribuables nous quittent pour rejoindre la Riviera lémanique. Lorsque nous regardions depuis la 
métairie la beauté du paysage neuchâtelois, nous comparions cela avec la saturation de la Riviera 
lémanique et nous nous disions que, là aussi, nous avions encore beaucoup de chance de pouvoir 
résider dans ce canton. Une Riviera lémanique saturée sur tous les plans, en termes 
d'infrastructure, c'est largement connu, mais aussi dans le marché locatif qui atteint des niveaux 
que l'on ne retrouve heureusement pas – et nous espérons que cela restera ainsi - dans le canton 
de Neuchâtel et qui grève d'autant plus les ménages et les classes moyennes. Une Riviera 
lémanique où les impôts, à part quelques villages isolés, ne sont pas sensiblement différents de 
ceux que l'on retrouve dans notre région. Ce constat doit nous amener à effectivement admettre 
que si le prélèvement obligatoire que constitue l'impôt est un élément d'appréciation significatif, il 
ne constitue à l'évidence pas l'élément le plus déterminant pour décider de résider à un endroit ou 
à un autre - sauf pour quelques catégories de privilégiés qui, d'ailleurs, n'habitent pas souvent 
dans l'endroit qu'ils choisissent fiscalement –, mais que l'emploi, les autres conditions cadres sont 
un facteur beaucoup plus important pour décider d'une implantation. A cet égard, nos efforts 
doivent continuer à réformer ce canton pour améliorer l'ensemble de ces conditions cadres. 

Tout cela pour vous dire, Mesdames et Messieurs les députés: ne croyons pas que notre travail 
est terminé simplement parce que l'on va voter une réforme fiscale. Cela a été dit, une réforme 
extrêmement importante. Importante, non pas parce qu'effectivement elle tient les promesses 
faites à la population, sur le plan de la relation avec la citoyenne et le citoyen, mais une réforme 
importante aussi par les axes qu'elle a privilégiés. Des axes qui ne sont pas simplement ceux du 
Conseil d'Etat. Lorsque nous adoptions la réforme sur la fiscalité des entreprises, ce parlement, 
vous-mêmes avez déterminé les objectifs qui devaient être la révision de la fiscalité des 
personnes physiques. Vous avez voté une disposition légale qui prévoit que cette révision doit 
effectivement être axée sur la classe moyenne et sur les familles. C'est une disposition légale 
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d'ailleurs qui, fixant les objectifs de la révision dont nous parlons maintenant, permet d'assurer 
l'entrée en vigueur, au 1

er
 janvier 2013, de l'imposition allégée des dividendes. Il faut rappeler ici, 

qu'à travers le vote de cette loi, vous bouclez donc totalement la révision de la fiscalité des 
entreprises et vous vous souvenez de l'acuité des débats que nous avons eus sur cet aspect-là de 
la réforme de la fiscalité des entreprises. Vous avez donc souhaité, comme le Conseil d'Etat, axer 
sur les familles et la classe moyenne – parce qu'à l'évidence, la classe moyenne est la classe dont 
on peut d'ailleurs discuter de la catégorie de revenus qu'elle représente, mais on voit bien que ce 
n'est pas 20.000 francs et l'on voit bien que ce n'est pas 300.000 francs –, la classe qui constitue 
le ciment de nos sociétés, la classe moyenne qui est vraisemblablement celle qui, dans nos 
sociétés, est la plus désécurisée car elle ne sait pas encore si elle pourra rejoindre celle des 
privilégiés ou celle des précarisés. Une classe moyenne qui est extrêmement sollicitée, qui 
constitue d'ailleurs l'apport essentiel des recettes publiques et envers laquelle doit se porter toute 
notre attention. Ce choix a été suivi par la commission et nous la remercions. 

La commission a également voulu être extrêmement entreprenante à l'égard des familles, familles 
avec celles qui ont notamment un ou plusieurs enfants, familles où les deux partenaires travaillent 
à temps partiel ou à temps complet et qui doivent trouver dans la poursuite de l'activité 
professionnelle de chacun des partenaires, non seulement le juste retour sur l'investissement de 
la formation, mais également un facteur d'épanouissement pour l'ensemble de la famille, pour 
chacun de ses partenaires, et dont l'ambition à cet égard ne doit pas être perturbée par les 
conséquences fiscales ou autres financières du choix qui est ainsi fait. En prévoyant la 
déductibilité intégrale des frais de garde, en augmentant substantiellement, et très 
substantiellement sur la durée, le montant des déductions pour enfants, la commission a fait 
siennes les considérations du Conseil d'Etat. Ainsi dans ce canton, nous ne devrions plus 
entendre les propos que le député Roby Tschopp rapportait, comme quoi il ne sert à rien que je 
(souvent malheureusement la femme) travaille parce qu'avec les frais de garde et les impôts, je 
n'aurai à la fin du mois pas plus, voire moins, que maintenant! Cette vision-là de l'activité lucrative 
devrait, à terme, ne plus avoir cours dans le canton de Neuchâtel, ce qui est encore une fois 
favorable au bien-être de la famille et ce qui est surtout extrêmement important à l'égard de ceux, 
mais pour l'essentiel de celles, qui renoncent à l'activité lucrative compte tenu de la précarité dans 
laquelle souvent les femmes, principalement, se trouvent au moment d'un divorce. Garder la 
capacité de gain que l'on a acquise pendant sa formation, tout au long de sa vie, est un élément 
essentiel pour éviter cette précarisation, avec les conséquences que cette précarité a pour les 
finances publiques. Vous savez que les familles monoparentales sont les principales bénéficiaires, 
malheureusement, de l'action sociale. Ce choix-là est aussi celui de la commission et nous la 
remercions. 

Révision donc importante à travers les choix politiques qui sont faits et qui, à cet égard, s'éloignent 
de la simple concurrence fiscale, qui aurait pu conduire à un abaissement assez linéaire du taux. 
Non, il y a un projet derrière, un projet dont bien sûr il faudra veiller à l'évolution, à la réalisation à 
travers un certain nombre d'indicateurs qui sont déjà partagés avec votre commission, et que le 
rapport que mon département vous a adressé permet déjà d'identifier. Mais aussi, Mesdames et 
Messieurs les députés, révision importante par le volume financier qu'elle représente. A cet égard, 
la commission a opté pour une approche prudente de la mise en œuvre de l'ensemble de 
l'opération en la séquençant en trois phases - la première, c'est aujourd'hui, la seconde sera pour 
l'année 2017, et la troisième pour 2018 - et en se donnant les moyens de réfléchir à l'opportunité 
de continuer les deux dernières phases à la lumière de la situation qui prévaudra après celle que 
nous allons maintenant mettre en œuvre.  

En fait, nous ne croyons pas trop nous avancer en vous disant que cette réforme est une des plus 
importantes en matière fiscale que le canton ait connue. Il y a, dans cette salle – nous nous 
tournons toujours, lorsque nous disons cela, vers M. le député Claude Borel, mais il y en a 
d'autres –, des députés qui ont siégé dans cet hémicycle pendant la législature 2001-2005. M. le 
député Serge Vuilleumier était aussi de ceux-là. Et celles et ceux qui ont siégé dans cet hémicycle 
entre 2001 et 2005 savent que cette législature a été une législature extrêmement difficile, certains 
disent "perdue" en raison de la focalisation qui a été portée sur le débat fiscal. Vous vous 
souvenez d'initiatives qui avaient été lancées par des personnes membres et issues de la 
Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie, même pas par les partis ici représentés au 
Grand Conseil, et des contreprojets qui avaient été discutés. Finalement, initiatives et 
contreprojets avaient été refusés en votation populaire le 28 mars 2004. Mais presque toute la 
législature 2001-2005 avait été monopolisée par la dispute sur ces initiatives, la recherche de 
solutions pour aboutir au résultat que nous venons de rappeler. Les discussions fiscales qui 
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étaient intervenues en 2001-2005, et en particulier au sein de la commission chargée de 
concrétiser l'initiative, portaient sur un volume de l'ordre de 50 millions de francs pour l'Etat et de 
26 millions pour les communes. Aujourd'hui, c'est à peu près le volume de cette première phase 
que nous allons maintenant voter, mais qui est accrue par la mise en œuvre des phases deux et 
trois. Ce petit rappel historique montre qu'effectivement, les travaux de la commission débouchent 
sur une révision de grande ampleur déjà dans cette première phase, et d'une ampleur que ce 
canton n'a pas connue depuis longtemps. La dernière révision remonte au 1

er
 janvier 2008. Vous 

vous souvenez qu'à cette occasion, nous avions compensé la nécessaire correction de la 
progression à froid par un certain nombre d'aménagements fiscaux, en particulier les prémices de 
la déduction pour frais de garde que nous retrouvons aujourd'hui, désormais pleine et entière. Ces 
rappels sont importants pour que nous soyons bien conscient, à la fois de la portée de la décision 
que nous prenons dans le système fiscal neuchâtelois, de la signification que nous voulons 
donner à cette ambition, mais aussi de la responsabilité qui est désormais la nôtre, d'absorber les 
impacts de cette révision dans l'élaboration de nos prochains budgets, du prochain budget 
puisque la réforme est appelée à entrer en vigueur au 1

er
 janvier 2013. Le budget dont nous allons 

débattre les mois prochains sera déjà marqué par les premiers impacts de cette réforme. Une 
réforme qui, après celle de la fiscalité des entreprises, avec la prudence qui nous caractérise et 
qui paraît justifiée au vu de la volatilité de l'environnement économique, doit effectivement donner 
à ce canton une autre orientation en matière fiscale. Et nous espérons que d'ici dix ans, lorsque 
nous regarderons en arrière sur ce qui a été fait, nous pourrons avoir à cet égard une certaine 
satisfaction. Quant aux décisions qui sont prises, dix ans paraissent assez loin lorsque l'on 
regarde devant, mais si l'on se retourne dix ans en arrière et que l'on se dit qu'en 2002 peut-être, 
nous aurions pu déjà commencer une démarche de ce type-là, nous serions extrêmement satisfait 
aujourd'hui d'avoir abouti dans le processus qui aurait pu alors être initié. 

Une paix fiscale. Cela a été relevé par plusieurs rapporteurs de chacun des groupes, la paix 
fiscale est effectivement aussi un élément important qu'apporte cette révision. Nous avons 
cherché, malgré les impressions que l'on a pu laisser, à essayer d'obtenir durant cette législature 
plusieurs paix. Une paix qui a été importante a été la paix salariale, à travers l'accord sur 
l'évolution des traitements, que d'ailleurs votre Autorité a décidée. La paix fiscale est un autre 
élément, qui permet finalement à vous et à nous de nous concentrer sur des dossiers tout aussi 
importants, voire parfois plus importants, sans devoir s'affronter sur telle ou telle proposition, à 
l'instar d'ailleurs de ce qui s'est fait pendant la législature 2001-2005. Mais la paix fiscale ne suffit 
pas au bonheur des états ou des communes, il faut aussi assurer la rentrée des recettes fiscales. 
Le Grand Conseil sera prochainement saisi d'un rapport qui fera le point sur la réorganisation en 
cours maintenant depuis plusieurs années au Service des contributions, dont vous avez pu voir 
certains aspects mais qui va au-delà de ces manifestations visibles. Un rapport qui insiste en 
particulier sur le recours à de nouvelles technologies, dont l'un des aspects sera de décharger ce 
service de tâches répétitives et harassantes pour que ses compétences soient concentrées sur la 
taxation et l'expertise fiscale. Nous voulons renforcer l'office des tâches spéciales, pour utiliser le 
terme politiquement correct qui désigne ceux qui traquent la fraude, l'office des contrôles et des 
tâches spéciales. Nous voulons le renforcer parce qu'effectivement, nous sommes d'avis qu'il y a 
là un fort potentiel de recettes supplémentaires pour l'Etat ou les communes, de la part de 
personnes tenues à l'impôt mais qui ne s'acquittent pas de l'ensemble des obligations dues selon 
les dispositions légales. Renforcement en termes d'effectif, renforcement aussi en termes de 
processus, tout cela vous sera indiqué – nous l'avons d'ailleurs annoncé dans le courrier auquel 
nous faisions référence précédemment, de mon département, adressé à chaque député avant ce 
débat. Vous aurez donc l'occasion tout prochainement de faire part de votre appréciation sur cette 
stratégie, une stratégie qui est effectivement d'autant plus importante au vu de l'évolution que 
nous constatons, pour ainsi dire chaque jour, en matière de secret bancaire. Et vous avez raison, 
Monsieur le député Martial Debély, il faudra un jour, dans ce pays, se demander si l'on accorde 
définitivement à des fiscs étrangers des pouvoirs que l'on dénie à nos collectivités helvétiques. La 
question, vraisemblablement, reviendra sur la table une fois que nous aurons stabilisé nos 
relations à l'international. 

Le Conseil d'Etat se ralliera sans aucune réserve, suivant ainsi les injonctions du rapporteur, aux 
amendements de votre commission et remercie encore une fois de donner une concrétisation, 
nous dirions sonnante et trébuchante, aux promesses que nous avons faites à la population 
neuchâteloise. 
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M. François Konrad (PVS): – Bien sûr, la réforme proposée apporte des améliorations 
conséquentes et cela en particulier pour les familles. Elle pose toutefois question quant à d'autres 
points, et en cela, nous nous référons à la position de SolidaritéS, à l'occasion de la consultation 
que le canton a menée sur ce sujet. En effet, il ne nous paraît pas acceptable de réduire à terme 
de 27 millions pour le canton, les contributions des personnes dont le revenu excède 150.000 
francs. Cela en regard, entre autres, du maintien de la situation actuelle pour les personnes 
retraitées à bas revenus. Pour les mêmes raisons, il nous est difficile d'accepter une perte de 13 
millions de francs en lien avec la réduction de l'imposition sur la valeur locative. Vous l'aurez 
compris, au final en tout cas, les représentants de SolidaritéS ne pourront accepter la loi qui nous 
est présentée ce jour. 

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Nous avons une question: l'initiative sur l'épargne-logement du 11 

mars avait été rejetée par le peuple, mais le 17 juin, les Suisses voteront à nouveau sur une autre 
mouture de l'épargne-logement. Cette initiative, contrairement à celle refusée en mars, serait 
contraignante pour les cantons. Est-ce que le Conseil d'Etat a fait des projections en cas 
d'acceptation de cette initiative et quelles seraient les conséquences pour notre canton? 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Vous savez que l'imposition de la propriété est un des serpents de mer de la discussion fiscale 
dans notre pays, que les initiatives sont extrêmement nombreuses pour apporter d'autres 
réponses que la situation qui prévaut aujourd'hui, une situation caractérisée par la possibilité de 
déduire les charges hypothécaires, contrebalancée par la prise en considération d'un revenu 
locatif. Toutes celles et tous ceux qui se sont employés à revoir ce système-là se sont pour 
l'instant cassé les dents, en particulier la dernière fois lors de la votation du mois de mars. La 
Conférence des directeurs des finances recommande, comme au mois de mars, le rejet de 
l'initiative qui sera soumise à votation le 17 juin prochain. Ceci en raison de déséquilibres que 
comporte ce texte, en raison aussi des pertes qu'elle pourrait entraîner pour les collectivités 
publiques. Nous n'avons pas chiffré le montant - nos collaborateurs en tribune nous le confirment 
aussi, ils n'ont pas chiffré le montant - qui serait à charge du canton en cas d'acceptation de cette 
initiative qui, à l'instar de nos collègues directeurs des finances, devrait être rejetée par la 
population. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – C'est un peu le problème lorsque l'on saucissonne des réformes de 
fiscalité. L'année dernière, la réforme de la fiscalité des personnes morales avait introduit une 
modification de l'imposition des personnes physiques, qui n'avait pas été chiffrée à l'époque parce 
que justement c'était une réforme qui allait entrer en vigueur en même temps que la loi 
aujourd'hui, celle de l'imposition des gains des actionnaires - la réforme des entreprises II, qui 
avait été acceptée de justesse par le peuple suisse, mais qui avait été largement refusée par le 
peuple neuchâtelois. On ne reviendra pas sur cette problématique, puisqu'apparemment, nous 
sommes le seul canton suisse à encore imposer à cent pour cent les gains des actionnaires. Ceci 
dit, la perte fiscale de cette nouvelle mesure n'avait pas été chiffrée l'année dernière, et 
apparemment, elle n'est à nouveau pas chiffrée cette année - sauf erreur, nous n'avons aucun 
chiffre là-dessus. A l'époque, le Conseil d'Etat, lors de la consultation de cette fameuse loi sur la 
réforme des entreprises II – en 2004, sauf erreur –, avait dit que pour le canton de Neuchâtel, il 
s'agissait d'une perte de 20 millions. Aura-t-on des chiffres cette année, est-ce que cette perte de 
20 millions est déjà programmée dans le budget de l'année prochaine? 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous n'avons malheureusement pas repris le dossier de la prévision de la fiscalité des 
entreprises. Nous avons en souvenir une estimation de l'ordre de 8 millions de francs. C'est exact, 
8 millions avaient été estimés lors du débat que nous avions eu au mois de septembre 2010 au 
sujet de la révision de la fiscalité des entreprises. Il faudra contrôler si cette perte est réellement la 
perte effective ou si elle n'est pas compensée par l'accroissement des bénéfices. Pour distribuer 
des dividendes, il faut d'abord des bénéfices. On ne peut pas exclure qu'un certain nombre 
d'actionnaires majoritaires d'entreprises aient retenu du bénéfice 2011-2012 – M. le député Thierry 
Grosjean nous dit: "C'est sûr!" – en attendant 2013, pour sortir du bénéfice, et à partir du bénéfice 
qui aura été sorti, se distribuer des dividendes. C'est à peu près certain qu'en tout cas, beaucoup 
ont été conseillés dans ce sens-là, de telle sorte que l'on pourrait imaginer que l'on retrouve une 
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compensation totale, ou en tout cas partielle, de l'allègement sur le revenu à travers cet 
accroissement des bénéfices. C'était, en tout cas, le chiffre de 8 à 10 millions que nous avions 
estimé pour l'Etat dans le cadre de la révision fiscalité des entreprises.  

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle 
est acceptée. Nous passons donc au débat article par article. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi sur les contributions directes LCdir  
(imposition des personnes physiques) 

 
Le président: – Comme vous avez pu le constater, et afin de trouver un consensus, la commission 
a réalisé un projet de loi bis sur la base du rapport du Conseil d'Etat. La commission a introduit 
une périodicité, un échelonnement. Nous vous proposons, en accord avec le bureau et le service 
juridique, de travailler de la manière suivante: nous allons travailler sur les propositions de la 
commission fiscalité en traitant les articles par chapitres désignés par des chiffres 
romains. 

Nous vous invitons donc à prendre le rapport de la commission fiscalité et nous 
procéderons au vote article par article selon les différents chapitres figurant dans ce 
rapport. 

 
Article premier de la loi de révision. – 

 
Chapitre I 

Articles 36, 39, 39a, 39b, 39c, 40, 40a, 40c LCdir. – Adoptés. 

 
Chapitre II 

Articles 24, 24a, 39d, 40b, 40d, 45 LCdir. – Adoptés. 

 
Chapitre III 

Articles 24b, 39e, 40e LCdir. – Adoptés. 

 
Chapitre IV 

Articles 1, 2 et 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote d'ensemble, à la majorité qualifiée de 3/5 des députés 
du Grand Conseil. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté, amendé, par 102 voix contre 2. 
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CLASSEMENT D'UN PROJET DE LOI ET D'UN PROJET DE DECRET 

Le président: – Projet de décret Caroline Gueissaz 09.167, du 29 septembre 2009, portant 
modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (Garanties 
fiscales): le classement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le classement est donc accepté. 

Projet de loi du groupe libéral-radical 11.111, du 25 janvier 2011, portant modification de la loi sur 
les contributions directes (LCdir) (art. 36 et 39): le classement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, 
le classement est donc accepté. 

CLASSEMENT DE QUATRE MOTIONS ET D'UN POSTULAT 

Le président: – Motion Gisèle Ory 05.108, 25 janvier 2005, "Pour un traitement équitable des 
remises d’impôts". Le classement est-il combattu? 

 
M. Martial Debély (S): – Conformément aux propositions de la commission, qui propose de refuser 
le classement de la motion Gisèle Ory, nous nous faisons donc le porte-parole de la commission. 

 
Le président: – Quelqu'un s'oppose-t-il au maintien de cette motion? Ce n'est pas le cas, le 
classement est refusé et elle est donc maintenue. 

 
Motion du parti ouvrier et populaire (POP) 05.153, "Augmentation du plafonnement du taux de 
l’impôt sur les personnes physiques": le classement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le 
classement est donc accepté. 

 
Motion du groupe PopVertsSol 06.113, "Correction d'inégalités de traitement dans la loi sur la 
fiscalité": le classement est-il combattu? 

 
M. Jérôme Amez-Droz (LR): – Pour clarifier, mea culpa auprès des autres membres de la 
commission. Il y a deux motions dont la commission propose au Grand Conseil de refuser le 
classement, la première est celle que nous venons de traiter, la deuxième est celle-ci et il y a deux 
motions et un postulat que la commission propose de classer. 

 
Le président: – Qui s'oppose au maintien de cette motion? Ce n'est pas le cas, le classement 
est refusé et cette motion est maintenue. 

 
Motion populaire du parti ouvrier et populaire (POP) 09.156, "Déduction totale des primes 
d'assurance maladie de base de la déclaration d'impôt": le classement est-il combattu? Ce n'est 
pas le cas, le classement est donc accepté. 

 
Postulat du groupe PopVertsSol 07.168 ad 07.021, "Impôts directs: effets collatéraux": qui 
s'oppose à ce classement? Visiblement personne, le classement est donc accepté. 

POSTULAT 

12.131 ad 11.025 
29 mai 2012 
Postulat du groupe libéral-radical 
Promotion de la réforme de la fiscalité des personnes morales 
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La réforme de la fiscalité des personnes morales a été adoptée par le peuple le 19 juin 2011 par 
76,9% de "oui" et 23,10 de "non". Comme nous le savons, cette réforme offre un avantage 
concurrentiel indéniable à notre canton. Désormais, il s'agit de profiter au plus vite de cet 
avantage concurrentiel qui doit nous permettre de maximiser nos recettes fiscales et de générer 
des emplois. Afin de bien communiquer sur ce que notre canton propose comme conditions 
fiscales et ainsi attirer des entreprises en terres neuchâteloises, nous invitons le Conseil d'Etat à 
étudier les moyens de promotion et les canaux de communication à mettre en place.  

A notre sens, il importe de mettre à disposition de la promotion économique, des fiduciaires et des 
avocats-notaires de la place, tout comme de la Chambre du commerce, un matériel expliquant 
clairement les avantages de notre réforme. Il s'agira, par exemple, de développer les outils 
suivants:  

– Une page internet détaillée en plusieurs langues;  

– Une présentation Powerpoint en plusieurs langues; 

– Désigner une personne de référence polyglotte pour renseigner les entreprises; 

– Pourquoi ne pas se déplacer occasionnellement à l'étranger pour expliquer notre réforme, etc.  

La politique fiscale des cantons et des Etats évoluant rapidement, il s'agit de ne pas tarder et de 
communiquer au plus vite. Un partenariat avec les associations économiques semble la meilleure 
solution pour communiquer efficacement.  

Signataires: J. Amez-Droz, C. Guinand, C. Gueissaz, F. Jaquet, A. Gerber, S. Menoud, M.-A. 
Nardin, J.-D. Burnat, F. Monnier, N. Stauffer, D. Cattin, A. Obrist, C. Hostettler, C. Boss, O. 
Haussener, J.-B. Wälti, T. Michel, R. Walther, B. Keller, P. Sandoz, J.-J. Wenger, B. Haeny, H. 
Frick, S. Morel et Ch. Imhof. 

 
M. Jérôme Amez-Droz (LR): – Le groupe libéral-radical a déposé un postulat. Comme vous le 
savez tous, cette réforme fiscale des personnes physiques est rendue possible par rapport aussi à 
la rentrée de nouvelles recettes liées à la réforme de la fiscalité des personnes morales. Le 
groupe libéral-radical propose que le Conseil d'Etat étudie le moyen de mettre à disposition des 
chambres du commerce des différents cantons suisses, mais aussi, au niveau international, des 
différentes fiduciaires, des outils qui permettront de bien vendre notre réforme fiscale des 
personnes morales. Vous savez que notre réforme est vue d'un bon œil du côté de l'Union 
européenne, que nous avons fait les aménagements sur proposition du Conseil d'Etat nécessaires 
pour se mettre en conformité avec toute une série de normes. Notre réforme est bonne, il faut en 
faire la promotion vis-à-vis de l'extérieur pour attirer encore plus d'entreprises en terres 
neuchâteloises, et ainsi récolter encore plus de recettes fiscales. 

Dès lors, le groupe libéral-radical souhaite que différents instruments soient mis en place. Une 
page internet qui explique tous les détails de la réforme fiscale des personnes morales, qui est 
très technique, en plusieurs langues de manière à ce que des entreprises étrangères, des 
fiduciaires étrangères puissent aussi s'y référer et obtenir toutes les informations nécessaires. Il 
faut également qu'une présentation PowerPoint puisse être développée aussi en plusieurs 
langues. Pourquoi ne pas désigner une personne de référence au niveau du canton, qui serait 
capable également de répondre aux interrogations qui pourraient émaner de chambres du 
commerce et de fiduciaires d'autres pays et d'avocats ou notaires ou de fiscalistes, et également 
se déplacer à l'étranger si nécessaire, pour expliquer tous les tenants et aboutissants de la 
réforme. Voilà un postulat qui amènera à faire collaborer les différentes entités - le Département 
de l'Economie, le DJSF certainement - et nous pensons que ce postulat va dans le sens du bien 
du canton, étant donné que les recettes fiscales devraient en être augmentées, et également la 
création d'emplois avec la venue de nouvelles entreprises.  

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Si nous nous 
référons au postulat du groupe libéral-radical concernant la mise en valeur de la fiscalité acceptée 
il y a bientôt douze mois, nous aimerions d'abord dire que le Conseil d'Etat – et nous commençons 
par la conclusion – acceptera ce postulat. Comme les postulants, le Conseil d'Etat pense qu'il est 
important de mettre en avant nos avantages comparatifs et toute autre condition cadre dans ce 
contexte-là. Nous partageons également le constat sur l'extrême rapidité d'évolution des affaires 
fiscales au niveau international, et donc du besoin d'adapter notre discours en conséquence. 
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Mais rassurez-vous, nous n'avons pas attendu douze mois pour mettre en place certains outils, 
dont certains font référence à votre demande. Vous avez raison, même si une fiscalité est 
attractive et que c'est un des bons atouts que l'on peut offrir pour attirer les entreprises, il s'agit 
d'exploiter cet avantage dans la communication qui est faite vers l'étranger, également auprès des 
partenaires locaux et autres fiduciaires qui sont nos relais économiques. Il convient de rappeler 
que la nouvelle fiscalité neuchâteloise est avant tout destinée aux entreprises endogènes. L'intérêt 
des sociétés exogènes reste souvent axé sur des allègements fiscaux, même si, sous la pression 
de l'Europe, l'euro-compatibilité des standards neuchâtelois rassure de nombreuses sociétés en 
quête de transparence et de stabilité. C'est donc un virage qui s'avère payant aujourd'hui et nous 
dirions tous les jours un peu plus. 

Quelles sont les actions entreprises ou actuellement en cours? Il a été envoyé un courrier à 
l'ensemble des fiduciaires de la place, à l'appui d'une note synthétique sur la nouvelle fiscalité des 
entreprises. La même opération a été conduite à l'international en fin d'année dernière, via notre 
réseau et en particulier le Greater Geneva Berne area (GGBa). Enfin, envoi d'un courrier à des 
sociétés étrangères dans le cadre de la prospection directe et qui mentionne, désormais de 
manière plus explicite, les conditions fiscales attrayantes. Un courrier plus spécifique sur la 
fiscalité a été envoyé aux sièges sociaux de sociétés étrangères, et ce aussi en fin d'année 
dernière. Mise en place de collaborations avec une grande fiduciaire suisse, basée à Zurich - c'est 
une unité qui est chargée de l'implantation de sociétés américaines - et un bureau spécialisé basé 
en ville de Neuchâtel - Athemis pour ne pas le nommer. Promotion systématique par les membres 
du service de l'économie, et de l'office de promotion économique en particulier, auprès des 
sociétés locales ou étrangères, lors de visites, de rencontres ou d'événements. Enfin, la promotion 
de la nouvelle fiscalité, via les médias – nous pensons aux revues spécialisées, mais aussi au 
temps présent dans la salle. Lorsque les médias traitent d'un sujet, la nouvelle fiscalité est 
systématiquement abordée par le service de l'économie, même si ce n'est pas le principal sujet de 
l'article. 

Enfin et toujours, nous mettons en avant la fiscalité comme un atout incontestable sur le site 
internet du développement économique neuchâtelois, site internet dont la nouvelle mouture sortira 
début juin et qui fera la part belle aux avantages du canton de Neuchâtel, dont celui de la fiscalité 
des entreprises, avec un tableau comparatif de la situation neuchâteloise et de celle des autres 
cantons suisses. En ce qui concerne l'international, comme nous l'avons dit tout à l'heure, le 
GGBa contribue fortement à cette promotion de la fiscalité. Un grand nombre de choses ont été 
faites ou sont en passe d'être réalisées, mais il est clair que les efforts doivent être poursuivis 
avec un partage des informations et ce, au niveau local. Nous profitons de l'occasion qui nous est 
faite, parce que ce sera peut-être difficile dans plusieurs mois, en tout cas pendant un certain 
temps, de soulever l'excellente et régulière coordination entre le service de l'économie et le 
service des contributions concernant les dossiers fiscaux – et nous regardons un peu du côté de 
la galerie! Néanmoins, ce postulat soulève des points essentiels et le Conseil d'Etat, encore une 
fois, dans sa magnanimité, vous conseille et vous encourage à l'accepter. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Probablement que notre groupe sera partagé, en tout cas de notre 
côté, nous refuserons ce postulat. Il s'agit, en fait, plus d'une recommandation que d'un postulat. 
Nous pouvons encore l'accepter sur la forme, mais sur le fond, le Conseil d'Etat nous l'a expliqué 
et le fait, la promotion économique le fait aussi, c'est un outil! On nous a vendu la réforme de 
fiscalité des entreprises comme un outil de la promotion économique. Nous pensons qu'ils n'ont 
pas attendu ce postulat pour l'utiliser dans leur promotion et nous pensons que ce postulat est 
totalement inutile! 

 
M. Martial Debély (S): – Vous savez que nous ne sommes pas des adeptes d'une concurrence 
fiscale à tout crin sur ce point-là. Néanmoins, le Conseil d'Etat l'acceptant et nous ayant déjà 
expliqué qu'il l'appliquait déjà partiellement, par gain de paix, de temps, une partie du groupe en 
tout cas l'acceptera ou s'abstiendra. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, le postulat est combattu, nous allons donc passer 
au vote. 

 
On passe au vote. 
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Le postulat du groupe libéral-radical 12.131 ad 11.025, du 29 mai 2012, "Promotion de la 
réforme de la fiscalité des personnes morales", est accepté par 60 voix contre 7. 

REMPLACEMENT AU SEIN D'UNE COMMISSION 

Le président: – Le député Bernhard Wenger remplace le député Thierry Lardon à la commission 
fiscalité. 
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POLITIQUE CANTONALE DE SECURITE 12.015 

Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur 
les perspectives en matière de protection de la population et de sécurité 
publique pour les années 2012 à 2014 
 
(Du 14 mars 2012) 
 

Débat 

M. Pierre-André Steiner (LR): – Le groupe libéral-radical partage assez largement la vision du 
Conseil d'Etat en ce qui concerne la définition de la sécurité. Il paraît absolument indispensable 
d'adapter notre sécurité aux défis du XXI

e
 siècle. Si nous devons diviser ce rapport en plusieurs 

éléments, passons au plat de résistance, au plat principal: la police unique. Nous sommes d'avis 
que le marketing de départ était de qualité, mais dans une certaine mesure, la situation 
d'aujourd'hui n'est pas acceptable, en particulier pour le haut du canton. Le district du Locle, en 
particulier la ville du Locle, estime avoir été trompé sur la marchandise. Heureusement que la ville 
est calme, sinon elle aurait le sentiment d'être délaissée. 

Un point d'accord pour commencer, personne ne conteste l'augmentation de 6000 francs pour le 
coût annuel du policier, elle correspond à l'évolution des salaires. 

Mais le premier point de désaccord est la détermination du volume d'heures. Le rapport parle de 
1800 heures, situation initiale, à 1450 heures, situation future. Donc, pour obtenir les mêmes 
prestations qu'actuellement, il va en coûter 24% de plus aux communes. Pour certaines 
communes, l'alternative est simple, diminuer les prestations ou augmenter la participation 
financière. Certains députés libéraux-radicaux ont des doutes sur ce montant de 350 heures en 
moins par année. 

Deuxième point de désaccord: les prestations assurées par un homme ou une patrouille de deux. 
Il est très surprenant que cette situation n'ait pas fait l'objet d'une analyse plus précise lors de la 
mise en application de Police unique. Il aura fallu près de trois ans pour s'en rendre compte, 
l'exemple cité à la page 10 du rapport est clair, mais pourquoi le découvrir seulement maintenant? 
Cette situation obère les coûts vu que le deuxième agent n'a, jusqu'à ce jour, jamais été pris en 
compte dans les calculs. 

Pour 2012, la situation est réglée, puisque 3,3 millions ont été prélevés aux fonds de réforme des 
structures communes. Les contrats sont dénoncés et renégociés pour 2013. 

Sur ce point, nous faisons les conclusions et les remarques suivantes: le problème de la 
répartition des tâches entre Etat et communes fait de nouveau problème. En 2010, réduction de 
30% pour les communes, augmentation de 11% pour l'Etat, qui s'empresse de corriger cet écart 
pour 2013. La frustration des communes du Haut, et dans une certaine mesure de celle de Val-de-
Travers, est assez visible: avant Police unique, des patrouilles de trois fois huit heures. 
Aujourd'hui, la police de proximité est là de 7 heures à 18 heures, donc un vide nocturne qui peut 
présenter des risques certains en cas d'incident grave. Le Conseil d'Etat doit prendre en compte 
cette revendication légitime. Ces communes ne veulent plus payer pour avoir à chaque fois moins 
de prestations. Notons quand même, pour être tout à fait objectif, que la ville de Neuchâtel est très 
satisfaite de sa police de proximité. 

Deuxième point: l'analyse des dangers et des risques. Nous soulignons la volonté de revoir la 
conduite de la gestion des crises. L'aide-mémoire KATAPLAN, dont il est fait mention dans le 
rapport, est un bon instrument. L'idée de s'en inspirer et de conduire sa mise en œuvre avec un 
expert est judicieuse. L'Organisation catastrophe neuchâteloise (ORCAN) a fait son temps. La 
création de l'état-major restreint est bienvenue; quant à la création d'un Conseil cantonal de la 
protection de la population, oui, mais de grâce, pas d'usine à gaz qui compliquera encore 
l'éventuelle gestion des crises. 
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Point trois: l'alarme et l'engagement. Nous sommes sensible à deux arguments évoqués: 
améliorer la conduite d'ensemble, absolument nécessaire aujourd'hui, et réduire les coûts en 
améliorant la qualité des prestations par un professionnalisme accru. En ce qui concerne le 144, 
une assez large majorité de députés libéraux-radicaux y est acquise. Certains d'entre nous sont 
beaucoup plus réservés quant au 117-118. Nous avons encore la chance d'avoir des sapeurs-
pompiers-ambulanciers, mais pour combien de temps? La réorganisation prévue ne suscite guère 
d'enthousiasme parce qu'elle va, à court terme, provoquer des problèmes d'emploi. Soulignons 
enfin la volonté de collaborer avec d'autres cantons. Mais nous souhaitons vivement, en 
conclusion, que la réforme prévue, qui prévoit une diminution de charges pour les communes, ne 
soit pas un leurre.  

Système de défense contre l'incendie, quatrième point. Si la véritable volonté est d'optimiser les 
ressources professionnelles ou volontaires et d'économiser 1,5 million pour les communes, nous 
ne nous y opposerons en principe pas, mais nous attendons le débat sur le rapport 12.004. Quant 
à la protection civile, oui à la nouvelle organisation, oui à la concentration de la logistique, oui à la 
réflexion sur les fonds communaux alimentés par les contributions de remplacement, oui du bout 
des lèvres à la contribution par habitant. Nous attendons le rapport qui devrait nous être soumis 
en automne 2012. Nous aimerions rappeler brièvement que la protection civile, malgré tout ce que 
l'on a pu dire, est un organe important qui a encore sa raison d'être. Elle est parfois l'objet de 
commentaires désagréables mais comme notre canton n'a jamais connu de très graves incidents 
depuis longtemps, tremblements de terre, crues importantes ou graves inondations, l'utilité de la 
protection civile est remise en cause. Nous restons convaincu de sa nécessité mais beaucoup 
moins lorsqu'elle doit s'occuper, par exemple, des parkings de la foire de Dombresson.  

Point suivant: la réorganisation du service de la sécurité civile et militaire. Oui à la séparation du 
service de défense contre l'incendie, elle tombe sous le coup du bon sens, oui à l'élargissement 
de ses tâches, oui à la réorganisation de ses structures. Quant aux considérations, aux 
conséquences financières pour les communes maintenant, le bilan de la page 20 devrait être 
équilibré au niveau financier. Prenons cette notion du conditionnel avec réserve et attente. Le 
groupe libéral-radical prendra acte dans sa majorité du présent rapport, en rappelant, encore une 
fois, que les tâches de police de proximité sont destinées à l'ensemble du canton et que la 
réforme du 117-118 suscitera encore quelques résistances, mais demande en tout cas une 
analyse plus fine que celle faite actuellement.  

 
M

me
 Sylvie Fassbind-Ducommun (S): – C'est un rapport d'information qui nous apprend que la 

sécurité est une affaire de confiance et pour qu'il y ait confiance, il faut qu'il y ait trois piliers: la 
sécurité doit être crédible, transparente, efficiente. C'est dans ce sens que le rapport a été rédigé. 
Il faut bien savoir que la sécurité est un bien grand mot, même si elle est l'un des piliers de l'Etat. 
La sécurité est aussi une affaire personnelle: si la personne se sent en sécurité, elle l'est, quand 
bien même elle ne le serait pas véritablement. Nous ne pouvons pas vivre dans un sentiment 
d'insécurité permanent et la tâche de l'Etat est de faire en sorte que sa population se sente en 
sécurité. Il faut aussi savoir que la sécurité est objectivement variable et dépend de certaines 
circonstances qui nous échappent - épidémies, tsunamis, etc. - et de l'évolution de la technologie 
qui bouge en la matière. La sécurité est aussi l'affaire de tous, donc de l'Etat qui doit l'assurer par 
le biais de ses cinq départements. 

La sécurité dans le présent rapport vise deux thèmes: la sécurité publique, qui est du ressort de la 
police, et la protection de la population, qui est l'affaire de différents services. Notre canton a subi 
trois grandes réformes: en 2004, la protection civile, en 2006, la police unique et en janvier 2009, 
l'organisation cantonale de la police avec des mandats de prestations. Pour l'avenir, et déjà en 
2012, nous prévoyons l'organisation de la défense contre l'incendie et les secours, la 
réorganisation des numéros d'appel 117, 118 et 144 et la protection civile. Ces réformes 
s'inscrivent dans le contexte du rapport 10.002 sur le redressement des finances et réforme de 
l'Etat, et dans la ligne du programme de législature. 

En bref, l'Etat vise l'efficience et tend à réduire les coûts des prestations publiques, ce qui n'est 
pas nouveau mais qui n'est guère convaincant. A force de vouloir réduire à tout prix les coûts, 
n’est-on pas en train de réduire toutes les prestations auxquelles la population tient et sur 
lesquelles elle est en droit de compter? C'est notre crainte, au groupe socialiste. 

Si l'on se réfère à quelques grandes lignes de ce rapport, nous constatons que s'agissant de la 
police unique, il y a cinq pôles, toujours les mêmes. La réforme et les objectifs de la police unique 
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ont permis de réduire les coûts de 10% et l'effectif des agents est passé à 400 agents, soit environ 
375 équivalents plein temps (EPT). C'est bien, mais nous n'avons pas tenu compte notamment de 
l'introduction du nouveau code de procédure pénale au 1

er
 janvier 2012. Les policiers, en tout cas 

certains, semblent débordés, ils ne sont plus guère disponibles. On n'en voit d'ailleurs plus dans 
les villages, autour des écoles par exemple. Ils semblent aussi parfois éviter de nouveaux travaux. 
Une plaignante s'est fait enguirlander car elle a attendu quasi les trois mois de délai pour porter 
plainte, pour déposer une plainte pénale, délai légal qui permet parfois de trouver une conciliation, 
et quand elle a demandé aux policiers où étaient les photos prises lors de son intervention, le 
policier lui a répondu qu'il avait tout effacé car il partait de l'idée que la plainte ne serait pas 
déposée.  

Et puis, faut-il véritablement trois policiers pour indiquer à des automobilistes que la rue qu'ils 
veulent emprunter est interdite dorénavant, alors que le jour précédent, c'était une jeune 
patrouilleuse qui faisait cette tâche? Est-ce véritablement le rôle de trois policiers de se planquer 
vers un shop d'essence, de donner à une jeune fille de moins de seize ans l'ordre d'aller acheter 
un paquet de cigarettes, en lui donnant de main à main un trousseau de clés de voiture pour 
tromper le jeune caissier qui vient d'être engagé? Est-ce vraiment cela que nous voulons pour la 
sécurité? N'avons-nous pas d'autres soucis dont nous devons nous préoccuper? Blanchiment 
d'argent, trafic de stupéfiants, d'armes, pédophilie, pornographie, brigandage, gangs, etc. Est-ce 
vraiment cela que nous voulons comme sécurité de tous les jours? Pourquoi aussi certaines 
communes ne sont toujours pas véritables parties prenantes avec la police cantonale, ou alors ne 
font que des contrats de prestations minimales, ce qui leur permet certes des économies, mais 
des économies au détriment de la population, c'est le sentiment qui nous habite. On apprend, à 
lire le rapport, que les coûts de la sécurité publique sont moins élevés de 36% en 2009 et de 40 % 
en 2010 par rapport à 2005. C'est bien de faire des économies, mais est-ce vraiment cela que l'on 
veut? De plus, nous apprenons que le coût annuel du policier, qui avait été arrêté à 154.000 
francs, est en réalité de 160.000 francs et des poussières à l'heure actuelle, car il y a l'évolution 
des salaires et le nombre d'heures effectivement travaillées. Car il faut savoir que parfois le 
policier ne travaille pas, même s'il est au boulot. Pourquoi n'y a-t-on pas pensé avant, avant de 
conclure des contrats de prestations avec les communes qu'il faut résilier et renégocier? Et puis, 
nous apprenons par ce rapport que le policier n'effectue pas 1800 heures par année, ce que l'on 
aurait peut-être dû savoir, mais 1450 heures car il faut tenir compte de la formation, ce qui est 
normal, mais aussi de l'absentéisme, 4%, et de l'improductivité, 12%. Et ceci est grave. Pourquoi y 
a-t-il de l'absentéisme? Parce que le policier est débordé, oui, mais alors, que fait-il pendant ses 
heures improductives? La question est là. De plus, il faut distinguer les prestations effectuées par 
un seul agent; par une patrouille, cela modifie le nombre d'heures réelles. Pourquoi n'y a-t-on pas 
pensé avant, avant de mettre sur pied la police unique et les contrats de prestations? Quel sera 
l'avenir de notre canton si nous n'avons pas pensé à toutes ces questions, lorsqu'il s'agira peut-
être de conclure une police intercantonale avec le Jura? Aurons-nous les mêmes désillusions par 
la suite? Tout cela engendre une augmentation des frais facturés aux communes. Les communes, 
déjà bien sollicitées, vont encore diminuer les prestations qu'elles requièrent pour faire des 
économies, en tout cas pour avoir moins de charges de police. Tout cela n'est pas très heureux et 
fait craindre l'avenir.  

La lecture de ce rapport nous laisse dès lors très songeur sur la manière dont la matière a été 
présentée aux communes et aux autorités, pour faire passer ainsi certains projets. Le rapport fait 
ensuite mention de la protection de la population, avec l'analyse des dangers, des risques courus 
par la population. Nous prenons acte qu'une telle analyse a été faite sur le plan suisse. Elle doit 
être faite également sur le plan cantonal, et Neuchâtel, comme le Jura d'ailleurs, ne l'a pas fait. 
Donc, il manque une appréciation globale des risques, et pour ce faire, mettre sur pied une 
organisation de projet interdépartemental avec la collaboration du Jura. Le rapport mentionne 
également une liste de dangers possibles, qu'il classifie en trois grandes catégories: dangers 
naturels, techniques et de société. Dans cette dernière catégorie, figurent les épidémies par 
exemple. C'est vrai qu'il y a pas mal à faire là, si l'on pense à la grippe porcine, qui a généré 
beaucoup de soucis et beaucoup de coûts pour vraiment pas grand-chose, et qui dans l'ensemble, 
a été relativement mal gérée. Quant à la conduite et gestion d'événements et situations d'urgence, 
c'est l'état-major, l'Organisation catastrophe neuchâteloise (ORCAN), qui s'en occupe. Il a déjà 
subi des réorganisations depuis 2010. C'est lui qui s'occupera d'une situation cantonale difficile, 
par exemple la sécheresse ou l'hébergement d'urgence des requérants d'asile, comme c'était le 
cas à La Chaux-de-Fonds. Il veille et gère le cas échéant. 
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S'agissant des numéros 112, 117, 118 et 144, médecine de garde et d'urgence pédiatrique, on 
tend à une protection plus large de la population par un professionnalisme accru et une diminution 
des coûts. Le rapport mentionne la mise en place du numéro 112, qui est prévue sur le plan 
suisse et sur le plan européen, qui remplacera les 117, 118 et 144. Toutefois, le rapport n'en fait 
pas état dans le cadre de son contenu. On ignore ce qu'il advient de ce numéro et on se demande 
pourquoi l'on n'attend pas la mise en vigueur de ce numéro 112 sur le plan national, au lieu de 
réorganiser d'ores et déjà les numéros 117, 118 et 144, alors qu'il suffit peut-être de quelques 
mois pour mettre sur pied ce numéro 112. A propos aussi du numéro 144, actuellement ce n'est 
pas génial, la police n'étant pas forcément compétente en la matière. Il faut, en effet, une gestion 
professionnelle et une distinction entre la médecine de garde et les urgences. Le canton a analysé 
la situation, il aurait trouvé en la Fondation urgences santé (FUS) à Lausanne, le service idéal, car 
il fait la distinction de ces deux prestations tout en gérant les deux situations et il offre, au surplus 
trois prestations, sans que l'on comprenne bien lesquelles. Ce service pourrait être opérationnel 
durant le second semestre 2012. Toute cette matière n'est pas très clairement expliquée, si ce 
n'est que l'on apprend qu'il faut revoir l'organisation du 117 et 118; mais nous avons parlé de 
mettre sur pied le 112 à la place des trois numéros, et tout à coup l'on nous parle du FUS, alarme 
et engagement, comme centrale d'engagement. On externalise le service à Lausanne, comme 
tant d'autres choses d'ailleurs, et ce projet implique une synergie avec d'autres cantons, 
notamment le Jura. Et pourquoi pas le canton de Vaud, si le FUS est justement dans le canton de 
Vaud? N'est pas assez clair le développement, entre la prise en charge du 117, 118 voire du 144, 
si ce n'est que les communes verront leurs charges diminuer pour le 118 et les soins 
préhospitaliers, tout en précisant qu'on ignore à la lecture du rapport qui se charge des soins 
préhospitaliers. Toutes ces questions restent sans vigueur et sont relativement vagues. 

On parle ensuite de la défense contre l'incendie et les secours, ces termes ne sont pas très 
heureux car l'on pourrait craindre que c'est "défense contre les secours". Que cela signifie-t-il 
exactement? Il y a un rapport qui date de décembre 2011, il y a vingt régions actuellement, il y 
aura quatre régions à l'avenir. L'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP) 
reprendra les missions. On veut optimiser les ressources professionnelles et volontaires selon le 
rapport, C'est toutefois contradictoire car on a toujours mentionné dans ce rapport de 
professionnaliser tout le domaine. Or, le volontariat ne l'est justement pas. S'agissant de la 
protection civile et du service de la sécurité civile et militaire (SSCM), on prend acte des 
informations du rapport, s'agissant de la mise en place de ces domaines, qui n'appellent pas de 
remarques particulières.  

Voilà les grands défis tels qu'ils devraient ressortir de ce rapport qui nous laisse très mitigé. En 
effet, c'est un résumé, plutôt une information de ce qui se fait ou de ce qui va être fait. Mais 
surtout, sommes-nous prêt à diminuer effectivement les coûts, tout en ne négligeant pas qu'il y a 
aussi baisse de prestations de la police, mais surtout un enrichissement de personnes ou de 
services privés ou publics qui échappe au canton? C'est le cas dans le présent rapport, il y a 
transfert au FUS à Lausanne pour le 144, à Zurich pour la protection civile, il y a transfert à 
Securitas du transport des détenus, il y a transfert du service des ambulances confié à des privés. 
Ne sommes-nous pas capable, sur le plan de l'Etat, d'offrir des prestations et de devenir nous 
aussi ce que l'on recherche et ce que l'on paie? Et c'est surtout sur ce plan-là que le groupe 
socialiste s'inquiète. Car il s'inquiète à juste titre du plein boum et de la mainmise dans le secteur 
de la sécurité, des entreprises de sécurité privée, dont les méthodes sont parfois fort douteuses et 
dont la formation du personnel est inconnue, voire carrément inexistante. Et on voit aussi là 
également de plus en plus d'hommes de main, engagés par des privés, des bars ou des 
restaurants, dont l'activité n'est pas toujours exemplaire. Qu'en est-il exactement de ce 
phénomène? On peut forcément se dire que ce boom est dû à la faiblesse, voire à la carence du 
pouvoir public en ce domaine, et c'est grave. 

Le groupe socialiste craint également que les communes ne se soucient, à l'avenir, que du coût 
engendré par le policier et se désintéressent, par mesure d'économie, de l'octroi de véritables 
prestations. S'agissant justement de la police de proximité, a-t-on des éléments concrets pour 
apprécier son rôle, son coût, ses véritables missions et la manière dont elle est gérée? Le rapport 
est quasi muet sur ce point. Et surtout pourquoi semble-t-elle fonctionner à Neuchâtel-ville et non 
à La Chaux-de-Fonds? Ce rapport est également muet sur les nouveaux moyens mis à disposition 
de la sécurité, dont par exemple la vidéosurveillance, alors qu'on sait que des communes y ont 
recours ou veulent l'introduire. Y a-t-il une base légale suffisante pour les communes et où en est-
on dans ce domaine? Le rapport est également muet sur ce point. 
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Enfin, si ce rapport est relativement long, il fait un large survol de la sécurité des moyens à 
disposition. Il ne répond guère aux véritables questions que l'on est en droit de se poser face à un 
véritable danger, à une véritable insécurité, à l'instar d'un acte terroriste, d'un événement naturel 
véritablement exceptionnel, d'une chute d'avion à l'approche de l'aéroport de La Chaux-de-Fonds. 
Et puis, on parle d'une vague de froid mais pas du tout de la canicule, et on ne parle guère de la 
diminution du coût de la police anti-émeute, compte tenu de la fin de Xamax, qui aurait dû être 
répercutée sur le prix du policier. Toutes ces observations rendent le groupe socialiste très mitigé 
à l'égard de ce rapport.  

En conclusion, heureusement que ce rapport est d'information car s'il ne l'était pas, le groupe 
socialiste ne l'aurait pas, dans sa grande majorité, approuvé. 

 
M. Xavier Challandes (UDC): – Le groupe UDC prendra acte du rapport d'information du Conseil 
d'Etat au Grand Conseil sur la politique cantonale de sécurité. Il tient tout de même à faire part de 
son mécontentement sur la partie relative à la police cantonale. Si nous n'avons pas de critiques 
positives ou négatives à signaler au sujet du volet de ce rapport touchant à la protection de la 
population, donc à partir du point 3, il n'en va pas de même pour ce qui touche le point 2 du 
rapport, soit la sécurité publique.  

En effet, force est de constater que, depuis la création de la police unique que le groupe UDC 
avait aussi majoritairement acceptée, une partie de la population a remarqué une perte de 
proximité avec les agents de police qui étaient justement de proximité! A l'heure actuelle, la police 
de proximité est composée d'agents qui, bien qu'ils soient parfaitement formés et très compétents, 
ne connaissent plus les quartiers ou certains endroits spécifiques de la région, car ils proviennent 
d'une autre région du canton ou bien sont tellement souvent engagés dans des endroits différents 
qu'ils n'arrivent plus à reconnaître les spécificités du terrain local. S'il est vrai que de nouvelles 
synergies ont pu voir le jour grâce à cette fusion des polices, il n'en demeure pas moins qu'un 
policier, qui habite à La Tène et se déplace à Savagnier pour une patrouille de routine, ne fera que 
traverser le village sans se rendre compte de la présence inhabituelle d'un individu dans un 
quartier particulier. Il en va sans dire que s'agissant d'un policier habitant à Porrentruy, cela serait 
encore bien pire. Mais nous parlerons de cet aspect lorsque le rapport sur la fusion des polices 
cantonales neuchâteloises et jurassiennes sera présenté à notre Grand Conseil.  

Revenons au contenu de ce rapport 12.015, et que constatons-nous au tableau 1 dudit rapport? 
Nous constatons que le principal demandeur de prestations à la police cantonale neuchâteloise se 
trouve être la commune de La Chaux-de-Fonds pour 32 EPT (équivalents plein temps) sur un total 
de 49,8! Ainsi, 64% des revenus liés aux contrats de prestations sont générés par des demandes 
émanant de la commune de La Chaux-de-Fonds. Les autres communes, hormis Neuchâtel et Le 
Locle avec respectivement 5 et 5,4 EPT, ont entre 0 et moins de 1%. Si le groupe UDC peut tout à 
fait comprendre que les coûts facturés ne correspondent pas aux coûts réels et qu'une adaptation 
est nécessaire, le groupe UDC ne peut toutefois pas souscrire à la démarche du Conseil d'Etat, 
dans ce que nous pouvons appeler un nouveau report de charges sur les communes. Si 
l'augmentation s'était bornée à réévaluer les prestations facturées au niveau du renchérissement, 
nous aurions pu souscrire à une telle démarche. Mais ici, il n'en est rien, et nous ne pouvons que 
déplorer un nouveau report de charges déguisé sur les communes. Nous sommes d'ailleurs 
persuadé que le point 2.5 du rapport ne sera jamais atteint, car il y a fort à parier que bon nombre 
d'entre nous préféreront diminuer leur catalogue de prestations demandées à la police 
neuchâteloise pour ne pas augmenter leurs charges dans ce domaine. 

Pour le groupe UDC, l'objectif d'amélioration financière potentielle pour l'Etat aura autant de 
chances de se réaliser que de gagner un million à la loterie ou mieux encore, de voir les comptes 
de l'Etat équilibrés. Vous l'aurez donc bien compris, le groupe UDC n'est pas pleinement satisfait 
de ce rapport d'information. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Tout ayant été dit ou presque sur ce rapport, nous ne reviendrons pas 
sur ce qui a déjà été dit. PopVertsSol prendra acte de ce rapport que nous donne le Conseil 
d'Etat. Pour illustrer ceci, le tableau de la page 6 est parfaitement illustratif de la complexité, pour 
le canton, de la gestion de la sécurité. Et donc, évidemment, que cela nécessite de revoir 
fondamentalement tout cet aspect-là. 

A la commission de prévention et d'incendie, il a été donné un exemple frappant d'amateurisme de 
la gestion de l'appel du 144, et cela pousse aussi à venir avec des structures professionnelles 
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sachant répondre aux appels qui arrivent à ce numéro-là. La question finalement qu'il nous revient 
de poser au Conseil d'Etat, c'est comment l'intégration du 112, appelée par le Conseil fédéral et 
l'Europe également, va être introduite à moyen terme au niveau du canton de Neuchâtel. 

M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– La sécurité est une tâche régalienne de l'Etat, tâche de base, et il importe dès lors de veiller à ce 
qu'elle soit en adéquation. Comme cela a d'ailleurs été relevé par M. le député Pierre-André 
Steiner, avec les changements qui interviennent, avec les moyens à disposition, en constatant que 
dans ce domaine, qualité ne rime pas forcément avec quantité, et qu'au contraire la multiplication 
des moyens à disposition peut parfois nuire à cette qualité. 

Une tâche importante, mais dans l'exécution de laquelle vous êtes très exposé à avoir de toute 
façon tort. Parce que s'il ne se passe rien: "Mais pourquoi mettent-ils autant de flics?", et s'il se 
passe quelque chose: "Mais pourquoi n'y a-t-il pas plus de flics?". Nous l'avons entendu tout le 
temps. Alors, c'est vrai, c'est un exercice difficile, c'est un exercice extrêmement difficile de trouver 
le bon équilibre entre les attentes, les moyens à disposition, et dans la définition aussi, difficulté de 
définir ce que l'on attend de la sécurité. Et l'inventaire auquel vous avez procédé, Madame la 
députée Sylvie Fassbind-Ducommun, de tout ce qu'il peut se produire - de l'attaque terroriste à la 
canicule en passant par la chute d'un avion - montre bien l'ampleur du défi et la nécessité, non 
seulement de toujours revisiter les systèmes mis en place pour être certain de cette adéquation à 
laquelle nous faisions allusion, mais aussi d'être toujours à même de répondre aux évènements 
les plus inattendus, les plus graves. Nous pensons, bien sûr, par les temps qui courent, à un 
tremblement de terre, mais nos amis valaisans ont aussi vécu un drame qui a mobilisé toutes les 
forces de sécurité du canton - qui a d'ailleurs montré l'excellence de leur organisation, c'est vrai, 
un canton très exposé aux dangers naturels ou catastrophes - et qui montre bien que l'on doit 
toujours veiller à assurer la qualité. 

Une sécurité qui est un sujet important, non seulement parce que c'est une tâche régalienne de 
l'Etat, mais aussi parce que nous avons fait de la restructuration, de la protection de la population, 
un objectif de la politique du Conseil d'Etat depuis maintenant plusieurs années, des réformes qui 
ont été initiées par le projet Police unique. Celles et ceux qui étaient dans cette salle à la 
précédente législature se souviennent de l'intérêt des débats présentés par cette nouvelle forme 
d'organisation de la prestation policière. Une nouvelle forme qui avait suscité, lorsqu'elle avait été 
évoquée, passablement de réticences des communes, et M. le député Gilbert Hirschy a fait 
référence au tableau qui figure en page 6, qui illustre l'adhésion des communes à ce type 
d'organisation de la prestation policière. Et force est de constater que, très rapidement, les 
communes, finalement, ont trouvé de l'intérêt à participer, à travers des contrats de prestations, à 
la nouvelle manière d'assurer la sécurité à travers la police sur leur propre territoire. 

Nous avons entendu les critiques qui étaient formulées, nous avons entendu, Monsieur le député 
Pierre-André Steiner, que vous citiez le cas de la ville du Locle. Nous y reviendrons. Mais nous 
voudrions ici rappeler que l'organisation de la police sous forme d'une seule police pour 
l'ensemble du canton poursuivait d'abord des termes de qualité de la prestation police de sécurité. 
Et à cet égard, nous n'avons pas eu écho de griefs répétés contre les prestations de la police. La 
police neuchâteloise est plutôt citée comme une référence dans le paysage suisse et les 
statistiques montrent, en termes d'élucidation des infractions, de prévention routière, qu'elle est 
effectivement à la hauteur des attentes formulées à son égard, des missions importantes qui lui 
sont confiées. Et s'il nous arrive de recevoir peu de lettres en matière fiscale, nous en recevons, 
par contre, beaucoup pour féliciter la police de l'intervention à laquelle elle a procédé sur tel ou tel 
accident, ou lors de telle ou telle infraction. Il y a aussi des plaintes parfois, vous avez raison, 
Madame la députée Sylvie Fassbind-Ducommun, sur des attentes un peu trop longues. Mais 
globalement, nous recevons souvent des lettres qui nous disent que l'on ne se rend pas compte 
de la qualité du travail qui est fourni par nos collaboratrices et nos collaborateurs de la police 
neuchâteloise.  

Lors de ce débat, il y avait non seulement une volonté d'améliorer la prise en charge de la sécurité 
par la police, mais il y avait aussi des objectifs financiers. Et ces objectifs financiers étaient assez 
clairs. Il fallait que la nouvelle organisation conduise à une réduction des coûts de 10% pour les 
communes et de 10% pour l'Etat. Et nous avons partagé ensemble ces objectifs financiers. Nous 
avons aussi considéré qu'une des manières d'atteindre ces objectifs financiers était de réduire le 
nombre de policières-policiers formés, au gré des arrivées et des départs naturels. Une réduction 
aussi de 10% qui devait faire passer le nombre de policiers de 460 à 411 exactement, au terme du 
processus Police unique, le terme étant 2014. 



164 

Séance du 30 mai 2012 

 

Nous avons cherché, c'est aussi un des buts de ce rapport, à faire une évaluation intermédiaire de 
la réalisation ou non de ces objectifs. C'est ce que l'on appelle, en mauvais français, du 
"controlling". Et nous avons constaté qu'effectivement, ces objectifs étaient atteints. Et puis, pour 
les communes, "atteint", Mesdames et Messieurs les députés, c'est le prénom! C'est le prénom, 
parce que quand on constate, par exemple, puisque M. Pierre-André Steiner faisait référence à la 
situation en ville du Locle, que le coût de la sécurité publique en ville   du Locle aura passé de 1,8 
million de francs en 2005 à 980.000 francs en 2010, avec ainsi une réduction de plus de 50%, on 
admettra qu'effectivement - nous prenons l'exemple du Locle parce qu'il a été cité et puis par 
amitié pour M. le député Charles Häsler, mais on pourrait prendre d'autres communes - l'objectif a 
été plus qu'atteint pour les communes. Il n'a, par contre, pas été atteint pour l'Etat, et si nous 
voulons réaliser les objectifs sur lesquels nous nous sommes mis d'accord, il faut effectivement 
élucider les raisons pour lesquelles il y a ainsi une discrépance entre les communes et l'Etat. 

Des communes, dont nous n'avons pas non plus des échos particulièrement négatifs quant à la 
prise en charge de leur sécurité. Des communes qui, aujourd'hui, restent toujours maîtres, comme 
avant, des nombres de prestations qu'elles souhaitent, de la quantité qu'elles attendent de la part 
de la police neuchâteloise. Et si une commune souhaite plus de présence sur son territoire, il suffit 
de les commander, ces présences. Mais on ne peut pas avoir plus de présence et puis après se 
satisfaire quand même d'une réduction de près de 50% de ces coûts de sécurité.  

Nous admettons avec vous que les lacunes que nous avons décelées dans la méthode de calcul 
des coûts de prestations de Police neuchâteloise auraient pu l'être avant. Mais nous étions dans 
une organisation totalement nouvelle, en particulier dans l'élucidation à la fois des prestations et 
des exigences de chaque prestation, ne fût-ce qu'en termes de présence d'un ou deux 
collaborateurs. Nous avons dit que nous procéderions à l'évaluation en cours de route de 
l'adéquation de nos principales et premières constatations. Et nous constatons, aujourd'hui, que 
des corrections doivent être faites à la lumière des expériences faites, à la lumière aussi 
finalement des enseignements que l'on a pu tirer d'organisations semblables que l'on retrouve 
désormais toujours plus dans les cantons. L'adaptation à laquelle nous voulons procéder et qui est 
déjà d'ailleurs en place via le fonds d'aide aux communes pour 2012, ne vise dès lors, Mesdames, 
Messieurs les députés, qu'à nous mettre en accord avec les objectifs que nous avons partagés. 
Des objectifs, dont le tableau en page 7 montre encore une fois qu'ils sont largement satisfaisants 
pour les communes. 

Dans l'organisation de la police, si peu de remarques sont faites s'agissant des prestations police-
secours, "pimpon-feu-bleu" pour dire les choses simplement, dans l'organisation police judiciaire, 
dans l'organisation police circulation, quoique cela énerve toujours de payer une amende, ou dans 
l'organisation police mobile, le principal souci est la police de proximité. Police de proximité que 
tout le monde évoque, mais dont il est plus difficile de savoir ce que vraiment elle doit recouvrir. 
On évoque la présence autour de collèges, ça se fait; ça se fait partout à la demande des 
communes ou d'une manière spontanée, avec d'excellentes collaborations entre la police et les 
directions d'établissements. Mais police que l'on souhaiterait voir aussi déambuler dans la rue, 
plus précisément autour de l'endroit où l'on habite, mais ça ne peut pas non plus être toujours le 
cas. Une prestation, en tout cas, que nous devons encore améliorer. A cet égard, nous 
reconnaissons très volontiers la qualité du travail qui a été fait par la ville de Neuchâtel dans ce 
domaine, qui a développé, sous l'impulsion de son commandant, des idées dont nous 
souhaiterions pouvoir profiter et dont nous espérons que ce sera bientôt le cas à travers 
l'intégration de la police de la ville de Neuchâtel dans le cadre de la police neuchâteloise.  

Il y a là, nous le reconnaissons, encore un potentiel d'amélioration mais en sachant toutefois que 
nous ne pourrons pas mettre un policier devant chaque maison pour être certain que nous faisons 
de la proximité. Et la proximité, dans le domaine de la sécurité, ne peut pas être que l'affaire de la 
police, c'est l'affaire de tous les acteurs concernés par la sécurité publique. Pensons aux 
transports publics, pensons aux tenanciers d'établissements, pensons, nous les avons évoqués, 
aux directions d'établissements scolaires, pensons aussi parfois aux commerçants. C'est à travers 
ce travail en réseau que l'on fait véritablement une sécurité de proximité, et pas simplement en 
faisant marcher dans la rue deux collaborateurs habillés en bleu. Mais là, nous l'admettons, nous 
devons encore améliorer nos prestations. Nous avons l'ambition de le faire et nous nous 
réjouissons de la finalisation du projet Police unique à travers l'intégration de tous les corps 
communaux dans la structure Police neuchâteloise. 

A travers la problématique de la sécurité, vous avez soulevé, Madame la députée Sylvie 
Fassbind-Ducommun, la question de la sécurité privée, des entreprises de sécurité privée, c'est 
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vrai, qui connaissent une croissance exponentielle dans certaines régions du pays. Ce n'est pas le 
cas chez nous. Vous savez que l'activité des entreprises de sécurité privée est cadrée par un 
concordat, un concordat latin qui réunit les cantons romands, qui va être repris par certains 
cantons alémaniques et qui soumet un régime d'autorisation dans l'activité de sécurité privée, 
surveillance des personnes, surveillance des biens - autorisation qui est aussi demandée pour les 
collaborateurs, collaboratrices qui participent à ces activités, ce qui permet d'avoir un certain 
contrôle sur le profil de ces collaboratrices et de ces collaborateurs. Toutes les personnes qui 
souhaitent faire de la sécurité privée ne bénéficient pas d'une autorisation pour le faire, en raison 
d'antécédents qu'elles peuvent avoir ou d'autres critères. Ce concordat semble porter ses fruits. 
En tout cas, nous n'enregistrons pas dans notre canton une explosion des entreprises de sécurité 
privée, et vous savez d'ailleurs que notre loi neuchâteloise réserve le pouvoir de contrainte 
uniquement à la police neuchâteloise et ne permet pas de déléguer cet attribut essentiel du 
maintien de la sécurité publique à des entreprises privées. 

Vous avez évoqué aussi, Madame la députée, la question de la vidéosurveillance. Nous la 
traiterons tout prochainement. C'est un des chapitres du concordat qui a été passé avec le canton 
du Jura pour le préposé à la protection des données. Les députés qui ont siégé avec leurs 
homologues jurassiens ont traité les dispositions qui sont réservées à ce sujet, et qui verront le 
préposé à la protection de données jouer un rôle assez important dans la délivrance des 
autorisations pour des systèmes de vidéosurveillance dans le domaine public. Nous regardons le 
président du Grand Conseil, mais nous pensons que c'est un rapport qui doit être à l'ordre du jour 
pour la session du mois de juin. Donc, très prochainement, on aura l'occasion d'approfondir le 
débat à ce sujet et de voter une base légale qui permet d'éviter des développements anarchiques 
de caméras de vidéosurveillance sur le domaine public. 

Il n'y a pas que la police, il y a bien sûr les autres acteurs de la protection de la population. Il y a 
surtout un moyen important pour la mise en œuvre de cette protection, c'est la centrale d'alarme. 
Là aussi, nous en parlerons au mois de juin puisque la commission chargée d'examiner la 
nouvelle loi sur la défense incendie a terminé ses travaux et que le rapport du Conseil d'Etat 
contient un certain nombre de considérations à ce sujet. Nous n'allons pas, ici, faire état des 
décisions qui ont été prises par la commission, mais elle s'est longuement penchée sur la 
structure actuelle, une structure qui n'est pas à la hauteur des garanties que l'on doit offrir à 
chaque habitante et chaque habitant de ce canton en matière d'accès à l'alarme, quelle que soit 
d'ailleurs la prestation qu'on attend, que ce soit police, feu ou sanitaire. 

Sur le plan de l'alarme, vous avez demandé, Monsieur le député Gilbert Hirschy, qu'en est-il de 
l'intégration du numéro 112? C'est vrai qu'on décèle une certaine tendance, plutôt que d'avoir trois 
numéros 117, 118, 144, à avoir un seul numéro d'alarme 112. Sauf erreur de notre part, un ou 
deux cantons ont déjà recouru à ce système qui est recommandé sur le plan européen et que le 
Conseil fédéral souhaiterait voir adopté par l'ensemble des cantons. Aujourd'hui déjà, il est 
possible de faire un 112. Les choix qui seront faits en matière de centrale d'alarme permettront de 
toute façon l'intégration de ce numéro unique qui devrait aussi faciliter l'accès de nos 
concitoyennes et de nos concitoyens à une prestation d'urgence. 

Centrale d'alarme, pompiers, nous vous l'avons dit, on en parlera le mois prochain, et puis enfin 
protection civile, ce sera le dernier volet de la réforme. Vous avez eu raison de relever, Monsieur 
le député Pierre-André Steiner ou Monsieur le député Xavier Challandes, nous ne savons plus, le 
fait que, par bonheur, notre canton a été à l'abri d'événements majeurs. Par conséquent, nous 
n'avons pas pu apprécier tout l'apport que peut être celui de la protection civile dans une situation 
de catastrophe. Nous devons, là aussi, veiller à ce que les structures actuelles soient adaptées, 
notamment aux réformes qui ont touché ou qui vont toucher les autres partenaires que sont la 
police et les pompiers. Nous devons aussi, peut-être, veiller à réduire les coûts qui sont à la 
charge des communes; ces quinze ou quatorze francs par habitant nous paraissent pouvoir 
encore être diminués. Finalement, à travers l'ensemble de ces réformes, nous visons à rendre à la 
fois de meilleure qualité les prestations de sécurité publique, mais aussi les rendre plus 
supportables pour les différents partenaires qui sont principalement l'Etat et les communes. Nous 
voulions donc ainsi faire un point de situation avec vous; nous reprendrons les travaux sur ce volet 
au mois de juin, avec notamment l'examen de la nouvelle organisation de défense contre les 
incendies. 

 
M. Charles Häsler (LR): – Nous vous ferons grâce d'une petite fable que nous avions créée sur les 
péripéties de la police neuchâteloise au sens large depuis l'année 2004 environ, passant de Police 
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2006 à Police unique: un projet Police 2006 - de collaboration entre les communes, et notamment 
les villes qui avaient des corps constitués, et l'Etat - à une police unique appelée maintenant 
Police neuchâteloise. Et nous passerons sur ce que nous appellerons, en assumant nos propos, 
la vénalité de l'expert qui avait été mandaté par l'une et l'autre des conseillers d'Etat en charge du 
département, et qui, sans autre état d'âme, avait, en l'espace de quelques mois, complètement 
contredit dans un deuxième temps les conclusions auxquelles il était arrivé au terme de sa 
première analyse sous le règne de M

me
 la conseillère d'Etat Monika Dusong. 

Et pour en revenir aux chiffres, nous avons été interpellé par rapport à une ville que nous 
connaissons bien. C'est vrai que l'économie est substantielle. Les chiffres qui figurent dans le 
rapport le démontrent, notamment à la page 7. Mais ce qui n'est pas précisé, ce sont quelques 
éléments. Tout d'abord, c'est qu'au-delà du transfert de la police locale à la police neuchâteloise, 
notre ville a dû conserver deux collaborateurs pour effectuer un certain nombre de tâches que la 
police neuchâteloise ne voulait pas ou ne pouvait pas reprendre à son compte. Il faut donc 
diminuer le montant de l'économie de ces deux postes correspondants et aller au-delà simplement 
des salaires, comme l'a fait aussi le Conseil d'Etat pour ces policiers, et également d'autres frais 
liés à ces fonctions. 

De plus, les prestations fournies par Police neuchâteloise sont considérablement réduites par 
rapport à la situation précédente. Notre police, à tort ou à raison, si l'on veut comparer les choses, 
travaillait 365 jours par an, 24h sur 24, c'est ce que l'on appelle un régime 3-8, avec des 
patrouilles de nuit, qui étaient soit dans la rue, soit au poste selon les activités qui leur étaient 
dévolues. Police neuchâteloise est présente, c'est vrai, en gros pendant les heures de bureau 
usuelles, sur le territoire de la ville du Locle. Le reste du temps, c'est une patrouille de police-
secours qui est censée occuper le terrain. On nous avait annoncé, à l'époque, qu'une des sept 
patrouilles serait dévolue au district du Locle et que de nuit, hormis un petit tour - avec tout le 
respect que nous devons à nos collègues - un petit tour dans les communes très calmes du 
district du Locle, cette patrouille-là serait stationnée ou serait active sur la ville du Locle. Or, la 
réalité du terrain, et qui est confirmée par des déclarations que nous avons entendues aussi et 
des hommes du terrain, montre que cette patrouille-là n'est que très peu souvent sur le territoire 
de notre ville de nuit, occupée qu'elle est sur d'autres régions du territoire neuchâtelois - autres 
régions, peut-être malheureusement plus animées que la ville du Locle. Mais si l'on veut comparer 
les choses, des économies il y en a, mais des diminutions de prestations, il y en a aussi.  

Deuxièmement: le coût du policier. Cela a été évoqué tout à l'heure aussi. La question de 
l'évaluation du salaire ne nous pose pas de problème. L'indexation des coûts et les promotions 
salariales sont dans l'ordre des choses, nous l'admettons très volontiers. En revanche, la 
découverte par l'expérience que le nombre d'heures d'un EPT n'est pas de 1800 heures mais de 
1450 heures nous interpelle. La police neuchâteloise, dans la rigueur de sa gestion, l'ignorait-elle 
vraiment? Avant que notre gouvernement ne fasse passer la loi en 2007? Si oui, c'est grave; si 
non, il s'agit alors d'un artifice pour rendre la mariée plus belle aux yeux des communes. Dans 
tous les cas, tant le mode de calcul du prix du policier que celui du nombre d'heures annuelles 
facturables restent une grande interrogation. 

Enfin, et troisième élément: le volume des prestations effectuées. Nous avons gardé cet élément 
pour la bonne bouche. Dès le début des discussions autour des chiffres, notre commandant local 
d'alors, que le gratin de l'Etat-major de la police neuchâteloise considérait, dans ses grands 
moments de mansuétude, comme un aimable garde-champêtre, nous dit: "Monsieur le 
directeur…" - parce que nous, dans la police, nous avons quand même le sens de la hiérarchie -, 
"Monsieur le directeur, ils se sont plantés dans leurs calculs. Ils comptent un homme-heure pour 
une patrouille, alors qu'il est sûr qu'ils patrouilleront à deux". Ces déclarations nous ont été faites 
avant que nous en ayons pris connaissance au travers du rapport où elles étaient fournies. 
Aujourd'hui, nous avons peine à croire qu'une telle erreur ait pu se produire de la part de la police 
cantonale. Une fois de plus, on ne nous enlèvera pas de l'idée que tout a été mis en œuvre au 
travers de prix d'appel pour appâter les communes. Dès lors, nous parlons à titre personnel, il 
n'est pour nous pas acceptable de voir imposer une augmentation de 43% entre 2010 et 2013 – si 
l'on prend la page 10 du rapport, entre 7 et 11 millions, un chiffre rond –, 43% d'augmentation 
dans une situation de position dominante, comme on l'appelle dans certains milieux, ou de 
monopole, sans aucune marge de manœuvre pour les communes si ce n'est de renoncer à des 
prestations de sécurité importantes. 
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M. Serge Vuilleumier (S): – Nous aimerions poser une question au chef du département, M. Jean 
Studer, à propos de l'effectif, donc en page 6. Le Conseil d'Etat nous dit qu'il est dans la plaque, si 
vous nous passez l'expression, avec un effectif de 411 policiers. Or, cela implique les agents de 
police et les assistants de sécurité publique, qui jouent des rôles totalement différents. Donc, on 
ne peut pas tout mélanger et une place de policier n'est pas égale à une autre, avec des missions 
différentes, puisque les assistants de sécurité sont plus particulièrement chargés du contrôle du 
trafic dormant. Ce qui fait que l'on ne peut pas les comparer comme cela a été fait sur ce tableau, 
et pour en justifier le nombre de 411 à notre avis, il faudrait revoir l'effectif avec, entre guillemets, 
"pour de vrais policiers". 

D'autre part, il semble aussi que le problème des amendes n'est toujours pas résolu – la 
répartition des amendes entre les communes et le canton – bien qu'une information ait été donnée 
aux responsables des polices communales. En ce qui concerne la police de proximité, ce que l'on 
nous dit toujours lorsque l'on discute avec les responsables de ce secteur d'activité de la police: 
"On manque d'effectifs maintenant, avec les lois qui ont changé, et nous sommes de plus en plus 
derrière l'ordinateur pour assurer les dépôts de plaintes, le suivi de ces dépôts, et tout ce qui 
s'ensuit" et "On n'a plus autant de temps pour être sur le terrain, pour effectuer le travail à 
l'extérieur". Nous aimerions donc avoir les réponses à ces questions. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous répondrons d'abord aux interrogations et questions de M. le député Charles Häsler, qui 
pose une question assez essentielle que nous avons d'ailleurs déjà eu l'occasion d'aborder lors du 
débat sur la police unique. Qu'attend-t-on de la police? Autrement dit, quelles sont les prestations 
que la police doit fournir? Nous vous rappelons que la formation de policier a connu, ces dernières 
années, des exigences toujours plus grandes, qui sont caractérisées désormais par la délivrance 
d'un brevet fédéral de policier, acquis au terme d'une année de formation, qui elle-même fait suite 
à une autre formation qu'on a acquise précédemment. Ces prestations, comme dans de nombreux 
domaines, sont toujours plus pointues et nous sommes d'avis que nos policiers doivent fournir des 
prestations pour lesquelles ils ont acquis une formation. Il est vrai que l'intégration des polices 
communales nous a fait découvrir que des policiers, parfois même formés, avaient une multitude 
d'autres prestations: "remonter l'horloge du temple", "acheter les croissants pour l'administration 
communale", "vendre des fusibles", nous avons toute une liste! Pour nous, ces prestations-là n'ont 
pas à être délivrées par des personnes qui ont consacré une année à acquérir leur formation, et 
peuvent parfaitement être délivrées par d'autres personnes. Et à cet égard-là, c'est vrai, un certain 
nombre de communes ont fait part d'un certain désagrément de ne plus avoir, dans leurs policiers, 
la femme mais surtout parfois l'homme qui était là un peu pour tout faire dans la commune. Non, 
pour nous, les prestations fournies par le personnel de police doivent être celles qui, de par la loi 
et par leurs formations, sont dévolues exclusivement à nos collaborateurs formés.  

La quantité de prestations à délivrer est de l'affaire des communes. Mais elle n'est pas que l'affaire 
des communes, elle est l'affaire d'un dialogue entre les communes et la police neuchâteloise, et 
c'est vrai que l'appréciation que nous faisons des besoins de sécurité n'est pas la même partout 
dans le canton. Il y des régions plutôt préservées que d'autres. Nous regardons M. le député 
François Cuche… Tout le monde sait que la région la plus sûre est la future commune de Val-de-
Ruz. D'aucuns disent, parce qu'il y a beaucoup de policiers qui habitent dans cette région, mais 
c'est une réalité statistique. Les deux grandes villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, en 
particulier le littoral avec son positionnement sur l'axe Genève-Berne-Zurich, posent beaucoup 
plus de problèmes que le havre de paix qu'est aussi la commune du Locle. En tout cas, depuis 
que certains ont accédé à d'autres fonctions, c'est beaucoup plus tranquille. Cette appréciation-là, 
différenciée d'une région à l'autre, cette appréciation différenciée nous conduit à modaliser aussi 
l'affectation des moyens. Il n'est pas forcément nécessaire qu'une voiture tourne dans la même 
fréquence en ville du Locle qu'en ville de La Chaux-de-Fonds! Nous adaptons les choses, cela 
peut parfois varier si tout à coup un événement peut dégénérer en ville du Locle, cela a parfois été 
le cas. L'organisation que nous avons mise en place permettrait rapidement la mobilisation de 
toutes les patrouilles qui sont dans le canton, et nous le disons volontiers à M. le député Charles 
Häsler, que s'il y a, sur ce point-là, des attentes fondées qui ne sont pas satisfaites, discutons-en! 
Mais jusqu'à ce jour, nous n'avons pas reçu de la part des autorités de la ville du Locle, ou 
d'habitants, ou d'entreprises en ville du Locle, de griefs répétés quant à un manque d'appui en 
matière de maintien de la sécurité publique. 
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Vous avez fait des critiques s'agissant de l'évaluation du nombre d'heures, et en particulier, c'est 
le point qui retenait plutôt votre attention, le constat comme quoi certaines prestations étaient 
faites par deux collaborateurs et non pas un. Or, nous apprenons aujourd'hui, Monsieur le député 
Serge Vuilleumier, que vous le saviez! Que votre ancien commandant Jean-Louis Erard, que j'ai 
d'ailleurs eu plaisir de revoir hier lors de la réception, vous l'avait signalé. Nous regrettons que 
vous ne nous ayez pas rendu attentif à cet aspect au moment où nous signions le contrat de 
prestations. Vraisemblablement, l'auriez-vous fait que la commune du Locle ne se singulariserait 
pas par une pole position en termes de réduction des coûts. Nous, il nous a fallu un peu de temps 
parce que dans la rapidité qui a caractérisé l'élaboration, d'abord l'identification de toutes les 
prestations de la police, la définition de celles qui étaient réservées aux policiers, de celles qui 
pouvaient être faites par d'autres collaborateurs, eh bien effectivement, nous avons pris une 
moyenne qui s'est révélée inexacte. Il y a des prestations qui peuvent être facilement faites par 
une collaboratrice, un collaborateur. D'autres, par exemple la fermeture des établissements 
publics pour parler de celle-là, exigent à l'évidence deux collaborateurs. Et nous vous remercions, 
la prochaine fois que vos constatations seront aussi pertinentes, de ne pas attendre cinq ans 
avant que nous les partagions ensemble. 

Monsieur le député Serge Vuilleumier, vous relevez effectivement que dans l'inventaire que nous 
avons fait de nos collaboratrices et collaborateurs, nous avons comptabilisé, et les policiers au 
sens strict, "les bleus", c'est comme ça qu'on les appelle parfois, et les assistants de sécurité, "les 
gris" - parce que les premiers ont un uniforme bleu, les seconds un uniforme gris. Nous avons 
comptabilisé en 2005, à l'Etat et aux communes, l'ensemble des collaborateurs - policiers formés 
après une année, assistants de sécurité qui sont au bénéfice aussi d'une formation de quatre 
mois, réduite - pour voir si l'on arrivait à atteindre ces objectifs de réduction des effectifs. Sur 
l'ensemble qui était mis à notre disposition par les communes, bien sûr, nous n'avons aucune 
influence sur les autres choix que peuvent faire les communes. Nous sommes d'accord avec vous 
qu'à l'occasion d'un prochain point de situation, nous distinguions les deux catégories, policiers et 
assistants de sécurité, pour avoir un suivi différencié de ces deux catégories de collaborateurs qui 
n'effectuent pas le même travail. Vous l'avez pertinemment relevé, les assistants de sécurité sont 
surtout affectés à la gestion du domaine public, plus particulièrement à la gestion du trafic d'ordre. 

Les amendes: voilà un sujet récurrent de discussion, le partage du produit des amendes! Lorsque 
nous sommes entré en fonction en 2005, ma prédécesseure m'a dit: "Tu verras, une des 
premières interventions des communes auprès de ton département, ce sera pour revoir la 
répartition 50-50"! Eh bien, elle avait raison, M

me
 Monika Dusong! Effectivement, une des 

premières démarches entreprises auprès du département était de nous inviter à revoir cette 
répartition, de telle sorte que vous pouvez déjà transmettre l'avis à la personne qui nous 
succédera. Mais depuis, beaucoup a été fait. D'abord, pour nous pencher sur ce que nous 
appelons "la vie d'une amende", qui est vraisemblablement une des vies les plus riches d'un 
document au sein de l'Etat, tant sont nombreuses les personnes qui s'occupent d'une seule – et il 
y en a des milliers -, mais aussi dans l'élucidation des frais et des coûts à charge de l'Etat. Et c'est 
ainsi, par exemple, que j'ai appris que l'Etat assumait seul le défaut de recouvrement des 
amendes. Donc, quand une amende n'est pas payée, on pourrait s'attendre, en parfaite équité, 
que le non-paiement de l'amende soit partagé moitié-moitié. Non, c'est dans sa générosité bien 
connue que l'Etat assume seul le non-paiement de l'amende. Mais ce qu'il ne faut pas oublier, 
c'est que les communes qui font le choix de passer un contrat de prestations avec la police 
neuchâteloise se voient garantir pour l'ensemble des amendes, y compris celles consécutives à 
une intervention exclusive de la police neuchâteloise, se voient garantir le retour de la moitié du 
produit des amendes. Ce qui fait, Mesdames et Messieurs les députés, que Police neuchâteloise 
a conduit certaines communes non pas à voir des chutes considérables de leurs coûts de sécurité 
publique, mais du bénéfice! Il y en a un certain nombre, petit plutôt, qui sollicitent des prestations 
de contrôle près d'un carrefour dangereux, près d'une école, et qui, avec le retour assuré de la 
moitié du produit des amendes, dégagent en matière de sécurité publique des bénéfices nets. 
Celles-là se manifestent moins que celles qui, malgré la baisse significative de leurs coûts, 
trouvent que tout est encore trop cher! Cette situation-là, pour être franc, ne nous conduit pas 
aujourd'hui à continuer à nous demander s'il faut imaginer autrement la répartition du produit de 
l'amende, en plus des constats. Et il nous paraît que la répartition 50-50 est équitable. Nous avons 
eu d'autres fantasmes, nous n'avons pas à vous le cacher, nous avons imaginé que nous 
pourrions cantonaliser le produit des amendes radars, puisque votre Autorité manifestait une 
certaine réticence à l'installation de nouveaux radars. Alors, nous nous sommes dit: "Comme il y 
en a peu, au moins que ceux qui sont sur le territoire cantonal profitent exclusivement à l'Etat"! 
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Nous ne voyons pas pourquoi l'on entretiendrait la route nous seul, à côté de laquelle nous 
posons un radar, et que l'on devrait partager la recette avec les communes. Nous avons renoncé 
aussi à cela, c'est vous dire si nous avons été relativement magnanime dans notre appréciation. 
Mais il ne nous paraît pas aujourd'hui nécessaire de revoir une répartition, d'autant moins que 
nous nous sommes toujours montré disposé à assumer la gestion complète des amendes et ainsi 
décharger les communes qui ont encore des personnes affectées à la perception, à les reprendre 
pour encore et toujours améliorer le processus de traitement. 

Enfin, dernière question de M. le député Serge Vuilleumier, la proximité, les manques d'effectifs. 
C'est vrai, cela a été relevé aussi par M

me
 la députée Sylvie Fassbind-Ducommun, c'est juste, le 

nouveau Code de procédure pénale a rendu les choses beaucoup plus formelles. Un dossier 
pénal – nous regardons un peu les avocats qui sont dans la salle – prend maintenant des 
dimensions invraisemblables, même pour des affaires relativement mineures, compte tenu de tous 
les papiers, des documents qu'il faut. Et c'est vrai que ces aspects formalistes, un peu 
bureaucratiques, mobilisent beaucoup nos collaborateurs, ils s'en plaignent aussi. Nous espérons 
pouvoir, au fil du temps, simplifier les choses d'une manière coordonnée avec les autres polices et 
l'ensemble des procureurs, mais nous ne cachons pas que ces exigences, fédérales désormais, 
effectivement restreignent les possibilités pour nos collaborateurs de se rendre sur le terrain, 
d'aller rechercher des informations, d'assurer des missions de prévention. Nous pourrons 
reprendre cet aspect-là quand nous aurons derrière nous quelques années d'expérience avec le 
code de procédure pénale, pour revoir si ces exigences perdurent malgré les simplifications qui 
sont apportées; le cas échéant, modifier en conséquence le nombre de collaborateurs pour la 
police de proximité, c'est surtout elle qui est concernée par cet aspect. 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Juste un complément à ce qu'a dit le chef du département Jean 
Studer, parce qu'il a oublié un argument par rapport aux amendes. Il a fait probablement exprès 
de mettre cet argument sous le tapis. C'est que 70% des amendes sont payées spontanément, il 
n'y a donc pas de recouvrement à faire, le travail du canton n'est pas aussi grand qu'il veut bien le 
laisser entendre. Et d'autre part, en forme de clin d'œil, nous lui rappelons que lorsque nous étions 
intervenu à ce propos, lors d'une précédente session, il nous avait dit qu'il s'occuperait de ce 
problème des amendes avant son départ du Conseil d'Etat. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Vous avez raison, beaucoup d'amendes sont payées ponctuellement, mais vous ne vous rendez 
pas compte du travail que représente la petite part qui ne sont pas honorées. Nous sommes 
intarissable sur ce sujet, mais vu l'heure, nous vous épargnerons le développement complet 
auquel ont procédé nos collaboratrices et collaborateurs, et vous savez que dans la mesure de 
nos moyens, nous aimons tenir nos engagements. Nous nous sommes occupé du problème des 
amendes et nous vous le disons très formellement aujourd'hui, nous nous en sommes tellement 
bien occupé que nous avons acquis la conviction qu'il n'y a rien à changer dans la répartition 50-
50. 

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Nous aimerions quand même rendre attentif le conseiller d'Etat 
Jean Studer que toutes les infrastructures pour les parkings, les amendes, les radars, sont payées 
par les communes. Donc, vos arguments, ils deviennent tout petits… Est-ce que nous avons 
raison ou pas? 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Cela dépend où vous mettez le radar! (rires) Il y a des communes qui ont acquis une réputation 
certaine, même au-delà de leur territoire, en multipliant les installations fixes. Mais avec lesquelles 
nous avons d'ailleurs passé un contrat de prestations pour la gestion administrative des multiples 
flashs qui les caractérisent, parce qu'ils étaient tellement nombreux que la commune elle-même 
avait beaucoup de peine à assurer le suivi des installations qu'elle avait posées. Mais en fait, les 
installations fixes sont très rares dans notre canton, la plupart des contrôles se font par des radars 
mobiles, et seule la police neuchâteloise a la compétence d'installer, de mettre en œuvre un radar 
mobile. On trouve des stations fixes bien sûr en ville de La Chaux-de-Fonds, bien sûr en ville de 
Neuchâtel, mais elles sont peu fréquentes. C'est vrai qu'elles sont à la charge des communes, 
mais vous savez, Monsieur le député Bernhard Wenger, une installation fixe de radar, cela doit 
être vraisemblablement plus rapidement amorti que certaines machines à sous dans des casinos. 
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Le président: – Est-ce que la parole est encore demandée? Si ce n'est pas le cas, nous nous 
permettons de clôturer le débat sur ce rapport d'information. 

COMPOSITION D'UNE COMMISSION 

Le président: – Nous avons encore une communication. La composition de la commission Fusion 
TN-TRN est la suivante: M

me
 et MM. Jean-Bernard Wälti, président, Jean-Daniel Burnat et Olivier 

Haussener pour le groupe libéral-radical, Jean-Charles Legrix, vice-président, pour le groupe 
UDC, Philippe Loup, rapporteur, Armand Blaser et Marina Giovannini pour le groupe socialiste, 
Théo Bregnard et Laurent Debrot pour le groupe PopVertsSol. 

Voilà Mesdames, Messieurs les députés, au vu de la soirée d'hier notamment, nous nous 
permettons de mettre un terme à cette séance en vous remerciant chaleureusement.  

 
Séance levée à 12 h 50. 

Session close. 

 
Le président, 
C. DUPRAZ 
 

Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
M

ME
 JOHANNE LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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concernant  
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objectifs politiques, perspectives financières 
et propositions pérennes  
 
(Du 26 août 2011) 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Est-il exagéré de répéter que le canton de Neuchâtel se trouve à la croisée des 
chemins ? 
 
Exagéré parce qu'à plusieurs reprises déjà, le Conseil d'Etat a partagé avec vous sa 
conviction que nous avons la responsabilité de procéder à des réformes importantes pour 
assurer à notre population un bien-être et un développement harmonieux. Nous pensons 
en particulier aux rapports ayant conduit à l'adoption des mécanismes de frein aux 
dépenses et à l'endettement (05.011), à la prise en considération d'une vision pour le 
canton (07.049), au vote d'un crédit de 71,4 millions de francs pour la réalisation de 
Microcity (10.017), à l'acceptation du décret structurant le redressement des finances 
(10.002), à la mise en place d'une nouvelle politique pour les structures d'accueil (10.040) 
ou encore au soutien à la réforme de la fiscalité des entreprises (10.024). 
 
Après des discussions souvent intenses, votre Autorité a accepté les options prises, et 
celles qui ont été soumise à votation populaire ont recueilli une large approbation du 
corps électoral. 
 
Notre détermination n'a pas changé. Elle est même renforcée pour au moins trois 
raisons. 
 
Premièrement, nous commençons à engranger peu à peu les premiers fruits des efforts 
consentis. Ainsi, nous pouvons affirmer que nous maitrisons nos finances. Certes leur 
rétablissement reste fragile, mais cette fragilité dépend surtout de circonstances 
extérieures sur lesquelles nous n'avons pas prise, comme par exemple la volatilité de la 
conjoncture ou, maintenant, la suppression totale ou partielle de notre part au bénéfice 
de la Banque nationale suisse. 
 
Deuxièmement, cette maîtrise permet de mieux tenir nos engagements. Les entreprises 
peuvent se développer dans le cadre d'une nouvelle fiscalité attractive et équitable. Les 
contribuables, en particulier les familles et les classes moyennes, ont sous leurs yeux nos 
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propositions pour réduire leur charge fiscale (11.025). De leur côté, les bénéficiaires de 
prestations sociales n'ont pas dû subir de nouvelles coupes générales. Dans certains 
secteurs, elles ont même été augmentées au-delà de la simple indexation. Enfin, depuis 
2007, nous respectons les accords salariaux passés en faveur de nos collaboratrices et 
collaborateurs. 
 
Troisièmement, si le montant des investissements reste en-deçà du seuil souhaitable, la 
réalisation en cours de Microcity est un des projets les plus importants de ces trente 
dernières années. 
 
Pour un canton comme le nôtre où trois francs sur quatre sont gagnés à l'extérieur du 
pays, l'instabilité de l'économie occidentale est bien sûr une constante préoccupation et 
une menace pour la réussite durable de ce redressement. Dès lors, le Conseil d'Etat s'est 
posé la question suivante: faut-il attendre que la conjoncture se stabilise avant 
d'envisager d'autres investissements à la fois nécessaires et conséquents, ou doit-on les 
mettre en œuvre dans les toutes prochaines années afin d'éviter l'enclenchement d'un 
processus de déclin ? 
 
Nous avons décidé de ne pas subir. Notre canton possède de nombreux atouts. Ils 
doivent être valorisés par des projets porteurs d'espoir, et non mis en danger à cause de 
l'inaction craintive des autorités. Mais une telle détermination n'a de sens que si nous 
sommes toutes et tous décidés à poursuivre l'assainissement des finances. Toute autre 
voie serait irresponsable, en particulier envers les générations futures. 
 
Ce rapport veut partager avec le Grand Conseil cette ambition politique et cette rigueur 
financière. 
 
La planification financière roulante pour la période 2013-2015 ainsi que les perspectives 
jusqu'en 2020 montrent que l'augmentation des recettes et des dépenses n'évolue pas 
en parallèle, la croissance des secondes étant plus forte que celle des premières. Les 
déficits pourraient donc à nouveau se creuser. La dette, qui a pu être réduite de 200 
millions de francs entre 2006 et 2010, augmentera au cours des prochaines années. 
Cette évolution prévisible démontre que les actions engagées pour maîtriser les finances 
doivent non seulement être poursuivies, mais encore être accentuées. 
 
La nécessité de rester vigilant est un impératif d'autant plus fort que, nous l'avons dit, le 
Conseil d'Etat a des ambitions pour le canton. Ces ambitions ont notamment pour nom: 
baisse de la fiscalité, Microcity, TransRUN, réforme hospitalière, HarmoS. Or, 
l'application stricte du frein à l'endettement – et non du frein aux dépenses – entre en 
conflit avec l'importance des volumes financiers liés à ces projets d'avenir. Une réflexion 
doit donc être engagée pour déterminer comment il sera possible, au cours des 
prochaines années, de concilier volonté pour le futur et rigueur dans le présent.  
 
Notre rapport présente, après une introduction (chapitre 1), un bilan des années 2006-
2011 (chapitre 2), les mécanismes du frein aux dépenses et à l'endettement (chapitre 3), 
la deuxième étape de désenchevêtrement des tâches (chapitre 4), le budget 2012 et la 
planification financière roulante 2013-2015 (chapitre 5), les objectifs stratégiques et les 
perspectives financières 2012-2020 (chapitre 6), les nouvelles mesures d'amélioration 
pérenne (chapitre 7), l'agenda politique (chapitre 8) et nos conclusions (chapitre 9). 
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1. INTRODUCTION 
 
 
Le rapport 10.002 du Conseil d'Etat au Grand Conseil, du 16 décembre 2009, pose les 
jalons pour la mise en œuvre d'un Programme de redressement durable des finances et 
de la réforme de l'Etat, portant sur les années budgétaires 2011 à 2016. Par décret du 23 
février 2010, le Grand Conseil a validé les intentions du Conseil d'Etat, en refusant 
néanmoins de se prononcer sur l'importance du déficit structurel devant être résorbé.  
 
Pour le surplus, il a adopté les grands axes autour desquels doit s'articuler le Programme 
de redressement: 
 
- diminution durable du déficit structurel chronique de l'Etat; 
 
- mise à disposition de l'Etat pour l'avenir des ressources indispensables pour financer 

les grands projets jugés prioritaires et les nouvelles tâches ou obligations découlant du 
droit fédéral ou intercantonal; 

 
- élaboration au besoin d'un deuxième programme, si le but n'est pas atteint. 
 
Ainsi que vous le constaterez à la lecture de ce rapport, le Conseil d’Etat a, depuis son 
entrée en fonction, poursuivi intensément les mesures initiées par le collège précédent, 
tout en donnant de nouvelles impulsions par le lancement de réformes additionnelles. 
 
Afin que vous disposiez d'une vision d'ensemble de ses intentions, le Conseil d'Etat 
présente à votre Autorité dans le détail: 
 
- le bilan des principales réformes et restructurations entreprises; 
 
- les réflexions préalables sur les objectifs stratégiques qu'il souhaite mettre en œuvre, 

dans le contexte des perspectives financières 2012-2020; 
 
- un premier train de mesures d’améliorations pérennes portant sur des montants de 

40,2 millions en 2012 à 74,0 millions de francs dès 2015, dont 13,1 millions de francs 
(17,8%) impliquent un rééquilibrage financier avec les communes. Pour les mesures 
relevant de votre compétence, le Conseil d'Etat vous saisira dans des rapports 
distincts, selon un calendrier propre à chaque mesure, des modifications de lois ou de 
décrets à réaliser. 

 
Notre rapport montre clairement que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil ont pris ces 
dernières années les dispositions nécessaires pour contenir la croissance des charges et 
stabiliser la dette. C'est ainsi, par exemple, que les comptes 2010 présentent (hors 
opérations de clôture) une diminution globale de charges de 1,5% par rapport à 2009. 
Néanmoins, bien que les efforts consentis aient été importants, ils ne sont pas suffisants 
pour permettre à notre canton de trouver les moyens financiers nécessaires pour 
assumer les défis qu’il devra relever au cours des prochaines années. 
 
S'il ressort de l’analyse approfondie de la situation financière que les charges de 
l'administration centrale sont bien maîtrisées, il n'en va pas de même des charges de 
transferts (institutions subventionnées, communes, individus), dont la croissance est 
extrêmement forte. Elles absorbent en bonne partie le gain des efforts consentis et 
menacent l’équilibre des finances cantonales. Alors que les déficits sans précédents du 
milieu des années 2000 ont conduit à mieux maîtriser les charges internes de 
fonctionnement de l'Etat, ce dernier n'a pas exigé de ses partenaires subventionnés la 
même rigueur financière qu'il s'est appliqué à lui-même.  
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Par ailleurs, la deuxième étape de désenchevêtrement des tâches, la Réforme de la 
péréquation financière entre la Confédération et les cantons (RPT) ainsi que d'autres 
réformes ou mesures décidées par l'Etat ont largement bénéficié aux communes. Les 
charges qui, en sens inverse, leur ont été reportées sont restées relativement limitées et 
ne compensent que partiellement les allègements dont elles ont bénéficié. Enfin, à 
quelques exceptions près, la santé financière des communes est dans l'ensemble 
meilleure que celle de l'Etat. La situation bénéficiaire en 2010 de nombre de communes 
tend à confirmer cette appréciation. 
 
En renforçant la conduite de l'Etat conjointement au redressement des finances, le Grand 
Conseil et le Conseil d'Etat disposeront progressivement d'indicateurs plus fiables que 
ceux actuellement disponibles. Ils permettront une meilleure allocation des montants 
dépensés, notamment dans le cadre du projet de gouvernance des partenariats. Dans 
les domaines subventionnés, des gains d'efficience substantiels sont encore possibles 
sans une remise en cause fondamentale des prestations. 
 
En ce qui concerne plus particulièrement l'administration centrale, le potentiel 
d'économies est quasi atteint avec pour objectif d'atteindre des charges se situant 
dorénavant dans la moyenne suisse. Le fonctionnement de l’administration centrale a 
atteint une limite au-delà de laquelle elle ne sera raisonnablement plus en mesure d'offrir 
à nos concitoyennes et concitoyens la qualité minimale de services et de prestations que 
la population est en droit d’attendre.   
 
Sur le plan institutionnel, la réalisation des projets stratégiquement importants pourrait 
nécessiter de revoir le fonctionnement des mécanismes du frein à l’endettement, en 
l’assouplissant durant la phase d’investissement pour certains projets (degré 
d’autofinancement), et, afin de résorber le surplus d’endettement, de le rendre par la 
suite plus contraignant en terme de résultat du compte de fonctionnement. 
 
 
 
2. BILAN DES ANNEES 2006 – 2011 de l'Etat 
 
 
2.1 Evolution financière 
 
Des comptes bénéficiaires de 2006 à 2008 
 
Les comptes 2006, 2007 et 2008 ont été bénéficiaires, ce qui ne s’était plus produit 
depuis 1990. Hormis 2009, les résultats enregistrés dans les comptes sont meilleurs que 
ceux portés aux budgets. Ces résultats montrent que l'enchaînement des déficits n'était 
pas une fatalité et que les finances de notre canton pouvaient profiter d'une conjoncture 
économique favorable à condition de les gérer avec toute la rigueur exigée par le frein 
aux dépenses et à l'endettement.  
 
L'exercice 2011 pourrait toutefois se solder à nouveau par une détérioration des finances 
cantonales. La première évaluation intermédiaire du résultat probable 2011 laisse 
entrevoir par rapport au budget un déficit plus élevé que prévu, en raison du fait que la 
BNS ne versera vraisemblablement pas à la Confédération et aux cantons de 
participations aux bénéfices en 2011. Pour notre canton, cela représente un manque à 
gagner de 37 millions de francs. 
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Graphique n° 1 

 
 
 
Des soldes de financement positifs permettant de réduire la dette 
 
Le solde de financement (variation de l'endettement) a été positif entre 2006 et 2010, 
suite aux excédents de revenus enregistrés entre 2006 et 2008 et aux investissements 
moins élevés de ces dernières années.  
 
 
Graphique n° 2 
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Des charges de l'administration centrale bien maîtrisées 
 
La croissance annuelle moyenne des charges est de 2,5% et celle des revenus de 1,8% 
entre 2006 et 2011. 
 

Tableau n° 1 

 
 

Les charges de l'administration centrale ainsi que les charges financières sont bien 
maîtrisées. C'est ainsi, par exemple, que les comptes 2010 présentent (hors opérations 
de clôture) une diminution globale de charges de 1,5% par rapport à 2009. Les effectifs 
du personnel administratif et technique ainsi que des magistrats et autorités ont été 
stabilisés à 2182,6 emplois plein temps (EPT) à fin 2010. Durant la période 2006-2011, 
les charges de personnel diminuent ainsi annuellement de 2,6%, alors que dans un 
même temps les biens, services et marchandises sont quasiment stables et les charges 
financières diminuent à raison de 6,8%. On relève en sens inverse une augmentation des 
charges de subventions de 5,9% par année, bien au-delà de la croissance annuelle 
moyenne des revenus de 1,8%.  Une attention particulière et prioritaire devra être portée 
sur celles-ci de manière à contenir, respectivement à réduire leur croissance. 
 

Tableau n° 2 

 
 
Une croissance dynamique des charges de subventions 
 
Les subventions (plus de 50% du budget de l'Etat) s'accroissent de manière dynamique, 
tout particulièrement s'agissant des institutions subventionnées et des propres 
établissements, pour lesquels les taux de croissance annuels se situent entre 8 et 16%. 
Comme le montre le tableau suivant, entre 2006 et 2009, les principales subventions 
augmentent de plus de 300 millions de francs.  
 
  

en millions

de francs

annuelle

moy. en %

Revenus totaux 1'768.2 1'798.9 1'908.9 1'880.5 1'900.9 1'931.7 +163.5 +1.8

Charges totales -1'723.1 -1'791.5 -1'894.9 -1'913.1 -1'922.3 -1'947.1 -224.0 +2.5

Exc. de charges (-) / revenus (+) 45.1 7.4 14.0 -32.6 -21.4 -15.4

Variation 2006-2011Charges et revenus du compte

de fonctionnement
(en millions de francs)

C2006* C2007 C2008 C2009 C2010 B2011

* Sans principe d'échéance (les données financières sont prises en compte sans les effets de rattrappage et les comptabilisations à double liées à cette

   opération). Compte tenu du principe d'échéance, le résultat global se péjore de 36,6 mios et l'excédent de revenus n'atteint plus que 8,5 millions.

en millions

de francs

annuelle

moy. en %

Personnel 479.5 438.1 438.8 419.2 405.9 421.4 -58.1 -2.6

Biens, services, marchandises 128.3 113.1 126.3 126.3 118.7 127.2 -1.1 -0.2

Intérêts passifs 56.4 48.6 45.4 43.2 39.1 39.7 -16.7 -6.8

Amortissements 98.3 95.3 111.1 107.4 121.4 100.5 +2.2 +0.4

dont amort. patrimoine admin. 79.1 77.3 85.0 80.9 78.1 74.6 -4.5 -1.2

Subventions accordées 773.2 892.0 902.0 971.7 973.8 1'030.4 +257.2 +5.9

* Sans principe d'échéance.

C2010 B2011

Variation 2006-2011Principales charges du compte

de fonctionnement
(en millions de francs)

C2006* C2007 C2008 C2009
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Tableau n° 3 

 
 
Il est toutefois indispensable de mettre en évidence les raisons d'une telle progression. 
La première est d'ordre technique puisque près de 100 millions de la hausse observée 
dans les institutions subventionnées de la santé et du social sont imputables à 
l'introduction de la RPT en 2008 et à la création du CNP en 2009. Ce dernier projet a 
impliqué le transfert de l'Hôpital cantonal de Perreux et du service médico-psychologique 
pour enfants et adolescents vers le secteur subventionné. 
 
Le deuxième facteur de hausse trouve son explication dans l'amélioration des conditions 
de travail offertes au personnel des secteurs de la santé et du social depuis le milieu des 
années 2000. La mise en place de la CCT Santé 21 et de la CCT des établissements 
spécialisés, fruit d'une volonté politique forte partagée par une grande partie de 
l'échiquier politique, a induit des charges supplémentaires pour les institutions 
subventionnées estimées à plusieurs dizaines de millions. 
 
Malgré ce dernier élément, on notera que les réformes successives conduites dans le 
domaine de la santé (planification hospitalière, création d'HNe et du CNP en particulier) 
portent leurs fruits puisqu'elles ont permis de contenir dans une très grande mesure les 
hausses induites par la CCT Santé 21. La progression des charges d'HNe a en effet été 
limitée à environ 1,2% ces dernières années alors que le CNP a même réussi à stabiliser 
ses coûts depuis sa création. Ceci est d'autant plus remarquable que les augmentations 
moyennes enregistrées au niveau national dans le secteur hospitalier atteignent 4 à 5% 
par année. 
 
Les subventions individuelles aux personnes physiques enregistrent également une 
progression. Dans le domaine de l'aide matérielle, la hausse constatée est partiellement 
le fait des révisions récentes des lois fédérales sur l'asile, l'assurance invalidité et 
l'assurance chômage qui font supporter au dernier maillon du filet social les coûts de 
leurs assainissements successifs. 
 
En matière de subside LAMal, on relève que la hausse des dépenses de l'Etat ne 
parvient malheureusement que difficilement à atténuer les effets des augmentations de 
primes pour les personnes à faibles et moyens revenus. 
 
Ainsi les progressions constatées dans le domaine des aides individuelles sont plus 
subies par l'Etat que le résultat d'une véritable politique sociale développée au profit de la 
population neuchâteloise. 
 
L'effet conjugué de ces paramètres induit une hausse globale des dépenses au titre de 
subventions sur la durée qui s'inscrit dans un rythme de progression plus soutenu que 
celui des revenus. En revanche, les autres charges de fonctionnement croissent à un 
rythme inférieur aux revenus, et marquent le pas à partir des années 2005-2006.  
  

en millions

de francs

annuelle

moy. en %

Communes 81.1 86.8 85.6 100.4 92.2 96.1 +15.0 +3.5

Propres établissements 286.8 390.1 412.2 447.4 451.7 426.2 +139.4 +8.2

Sociétés d'économie mixte 52.1 57.4 68.1 59.9 64.1 110.9 +58.8 +16.3

Institutions privées 82.2 81.3 132.7 153.3 141.9 155.3 +73.1 +13.6

Personnes physiques et morales 215.5 224.0 185.9 202.3 215.7 234.4 +18.9 +1.7

* Sans principe d'échéance.

Principales subventions

accordées
(en millions de francs)

C2006* C2007 C2008 C2009 C2010 B2011

Variation 2006-2011



180 ANNEXES 
Rapport 11.036 – Redressement des finances et réforme de l'Etat, rapport du Conseil d'Etat 

 

Graphique n° 3 

 
 

Une évolution des revenus marquée par la conjoncture économique 
 
Le produit de l'impôt des personnes physiques s'accroît de 1,2% par année. Pour la 
première fois depuis de nombreuses années, les revenus y relatifs ont reculé suite à la 
crise, en 2009 et 2010. Le revenu des personnes morales s'est, après des baisses 
marquées pour les mêmes raisons en 2008 et 2009, rapidement rétabli en 2010. En 
moyenne annuelle, la progression est de 4,8%. La diminution de la part du canton à 
l'impôt fédéral direct s'explique par l'entrée en vigueur en 2008 de la nouvelle 
péréquation financière fédérale, qui donne lieu, dès cette année là, à des versements 
globaux non affectés. 
 
Tableau n° 4 

 
 
De faibles investissements 
 
Hormis 2008 et 2011, les investissements nets sont inférieurs ou proches des 50 millions 
de francs. Il en résulte deux conséquences: 

- le niveau des investissements est insuffisant pour assurer la pérennisation et la 
modernisation du patrimoine administratif; 

- ce bas niveau des investissements a favorisé l'émergence d'un degré 
d'autofinancement élevé1, supérieur à 100% (avoisinant 200% en 2006 et 2007) 
durant cette période.  

                                                
1 Marge d'autofinancement résultant de l'addition de l'amortissement du patrimoine administratif et 
du résultat, en % des investissements 
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Evolution des subventions accordées, des autres charges et du 
total des revenus de 1990 à 2011

(indice : base 100 = 1990)

Subventions

Autres charges

Total des revenus

en millions

de francs

annuelle

moy. en %

Impôts personnes physiques 674.5 695.3 716.1 715.3 704.0 716.0 +41.5 +1.2

Impôts personnes morales 108.4 129.5 122.6 107.5 129.4 137.0 +28.6 +4.8

Part du canton à l'IFD 119.7 112.6 55.2 46.1 48.1 45.0 -74.7 -17.8

RPT 0.0 0.0 146.8 144.9 152.6 157.1 +157.1 ---

Subventions acquises 240.0 249.0 205.9 232.2 237.5 243.0 +3.0 +0.2

* Sans principe d'échéance.

C2010 B2011

Variation 2006-2011Principaux revenus du compte

de fonctionnement
(en millions de francs)

C2006* C2007 C2008 C2009
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 Graphique n° 4 

 
 

Une dette en baisse jusqu'en 2010 
 

La dette a pu être diminuée de 185 millions de francs entre 2006 et 2010. Elle devrait 
s'accroître à nouveau en 2011 en raison d'une détérioration du résultat budgété. 
 

 Graphique n° 5 

 
 
Un découvert qui repart à la hausse dès 2009 
 
Le découvert au bilan, après avoir diminué de 2005 à 2008, commence à croître à 
nouveau, suite aux déficits des exercices 2009 à 2011.  
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Graphique n° 6 

 
 
 
2.2 Inventaire des principales réformes et restructurations entreprises 
 
Face à une situation financière qui restait préoccupante, le Conseil d’Etat n’est pas resté 
inactif durant la législature précédente, ainsi qu’il l’écrivait dans le bilan de législature 
publié en février 2009: 
 
"Le Conseil d’Etat avait des ambitions. Il a réalisé de nombreux objectifs. Mais il n’est pas 
arrivé au bout de ses efforts. Son action s’inscrit dans la durée. Ses prédécesseurs 
s’étaient attelés à la tâche en décidant d’introduire un frein aux dépenses, en initiant les 
premiers travaux sur le Réseau Urbain Neuchâtelois (RUN) ou la réorganisation du 
système hospitalier. Ses successeurs auront à prendre le relais. L’œuvre est de longue 
haleine. Rien n’est jamais acquis." 
 
"Une dynamique de changement est en place. Innover n’a pas été un vain mot et devrait 
continuer de caractériser l’action gouvernementale dans les quatre années à venir qui 
pourraient se révéler décisives." 
 
Le Conseil d'Etat a, lors de la précédente législature, initié et finalisé de nombreuses 
réformes, tant sur le plan institutionnel qu'en termes de pilotage financier, de 
restructurations internes, d'autonomisations d'entités, et de prestations, il est vrai avec 
des fortunes diverses. Les principales réformes mises en œuvre depuis 2006 ou en cours 
d'introduction sont rappelées ci-dessous. 
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– Législatif et exécutif, institutions: 
o organisation du RUN; 
o entrée en vigueur de la loi sur la police unique, avec intégration progressive des corps 

de polices communaux et la mise en place de mandats de prestations en matière de 
sécurité publique; 

o création d'un fonds destiné aux réformes de structures des communes et incitations 
financières aux fusions de communes; 

o évaluation de la péréquation financière intercommunale; 
o création d’un fonds destiné aux réformes de l’Etat; 
o fusion des centres informatiques de la Ville de La Chaux-de-Fonds (SIC) et de l'Etat 

(STI) pour créer le service informatique de l'entité neuchâteloise (SIEN). 
 

– Administration: 
o réduction de la masse salariale et mise en place d'un programme de retraites 

anticipées durant les années 2007 à 2009; 
o développement des prestations du Guichet sécurisé unique (GSU). 
 
– Sécurité publique: 
o réforme de l’organisation judiciaire neuchâteloise; 
o autonomisation du service cantonal des automobiles et de la navigation (SCAN). 

 
– Enseignement et formation: 
o création de cercles scolaires et mise en œuvre d'Harmos; 
o diverses mesures de rationalisation dans les secteurs de l'enseignement obligatoire et 

du secondaire 2, telles que les taux d'encadrement, les décharges, les offres de cours, 
l'administration, etc.; 

o transfert de l'IMT à l'EPFL et réalisation d'un pôle de la microtechnique (Microcity); 
o révision de l’offre de formation du secondaire 2; 
o mise en place des écoles supérieures (ES); 
o intégration du service des hautes écoles et de la recherche au service des formations 

postobligatoires (SFP); 
o réorganisation de l'orientation scolaire et professionnelle et rattachement de ce 

secteur au SFPO. 
 

– Santé: 
o création du Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) et de NOMAD (organisation 

d'aide et de soins à domicile du Canton de Neuchâtel); 
o poursuite de la réforme hospitalière; 
o loi sur le financement des EMS et passage de la couverture de déficit au contrat de 

prestations; 
o concept de maintien à domicile. 

 
– Prévoyance sociale: 
o mesures visant à combattre activement les abus dans le domaine de l’aide sociale et 

renoncement à l'indexation des forfaits d'entretien; 
o mesures en amont pour offrir une alternative à l’aide sociale et renforcer l'autonomie 

des citoyens (insertion des jeunes de moins de 30 ans, augmentation des allocations 
familiales et des contributions d'entretien, augmentation des ressources allouées à la 
réduction des primes d'assurance-maladie); 

o amélioration de la réinsertion professionnelle; 
o réorganisation du Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP); 
o plan stratégique des institutions spécialisées; 
o réorganisation de l'ambulatoire des mineurs;  
o création de "Prévoyance.ne". 
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– Trafic: 
o étude de faisabilité du TransRUN; 
o réorganisation du service des ponts et chaussées. 

 
– Protection et aménagement de l’environnement: 
o création d’un service unique de géomatique et du registre foncier autoporteur depuis 

2008; 
o fusion des services des forêts, de la faune et de la conservation de la nature; 
o fusion des services de protection de l'environnement et de l'énergie. 

 
– Economie publique: 
o fusion des services des étrangers et de l’asile et des réfugiés; 
o fusion des services de l’économie agricole et de la viticulture ainsi que de l’office des 

vins et des produits du terroir; 
o restructuration de la promotion économique; 
o transfert de l'Observatoire cantonal au CSEM et à l'Université; 
o fusion du service de la consommation et du service des affaires vétérinaires; 
o fusion des offices de poursuites; 
o intégration du service de l'inspection et de la santé au travail au service de l'emploi. 
  
– Finances et impôts: 
o renforcement des outils de pilotage financiers de l'Etat (crédits supplémentaires, 

procédures de préavis des services centraux, planification financière roulante, contrôle 
de gestion, etc.); 

o réorganisation des contributions et de la perception; 
o réforme de la fiscalité des personnes physiques et morales; 
o amélioration du rendement de l’assiette fiscale. 
 
Un effort particulier a été fourni pour contenir l'évolution de la masse salariale ces 
dernières années, qui s'est traduit par: 
 
- des restructurations conduisant ponctuellement à des réductions d'effectifs; 
 
- un strict contrôle de l'évolution des effectifs: toute demande de poste supplémentaire 

et de remplacement de poste doit faire l'objet d'une dérogation soumise à 
l'approbation du Conseil d'Etat, qui en vérifie le bien-fondé. D’autre part, le délai de 
carence de 3 mois est sauf rares exceptions, appliqué rigoureusement; 

 
- la mise en place d'un programme d'encouragement temporaire à la retraite anticipée 

portant sur les années 2007 à 2009. Plus de 282 départs en équivalents plein temps 
(EPT) ont été enregistrés, permettant une diminution structurelle des effectifs de plus 
de 193 EPT. Les économies nettes réalisées dans le cadre du programme s'élèvent à 
environ 7 millions de francs pour l'Etat; 

 
- diverses mesures salariales à caractère temporaire. 
 
Durant la présente législature, les mesures pérennes décidées ou en phase 
d'introduction génèrent des améliorations financières (diminution des charges nettes ou 
limitation de la croissance des charges) évaluées comme suit par département:  
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Tableau n° 5 

 
 
Le bilan d'ensemble est réjouissant, mais il convient de relever que notre canton part d'un 
niveau de charges élevé.  
 
Le détail des mesures par département figure dans le tableau de la page suivante: 
 

Liste mesures pérennes 

déjà décidées ou en phase 

de mise en œuvre par dpt

(en francs)

2010 2011 2012 2013 2014 2015

DJSF 0 350'000 1'070'000 1'070'000 1'070'000 1'070'000

DSAS 10'176'200 19'825'200 19'820'200 19'820'200 19'820'200 19'820'200

DGT 0 298'000 341'000 344'000 348'000 352'000

DEC 655'000 865'000 881'800 887'400 891'700 896'000

DECS 9'628'500 15'851'368 15'851'368 15'851'368 15'851'368 15'851'368

Total 20'459'700 37'189'568 37'964'368 37'972'968 37'981'268 37'989'568



 

 

 Tableau n° 6 

 
 

  

Liste mesures pérennes déjà décidées

ou en phase de mise en œuvre par département

(en francs)
2010 2011 2012 2013 2014 2015

Mesures transversales

Mesures salariales (hors Université et traitements subventionnés).

Sous-total mesures transversales 0 0 0 0 0 0

Département de la justice, de la sécurité et des finances

Abandon ou financement externe de l'éducation routière. 720'000 720'000 720'000 720'000

Caisse de pension du Conseil d'Etat. 350'000 350'000 350'000 350'000 350'000

Sous-total DJSF 0 350'000 1'070'000 1'070'000 1'070'000 1'070'000

Département de la santé et des affaires sociales

HNe : diverses mesures (cf. détail tableau n° 6bis) 5'250'000 10'250'000 10'250'000 10'250'000 10'250'000 10'250'000

CNP : Diverses mesures (cf. détail dans n° 6bis) 3'153'000 4'592'000 4'592'000 4'592'000 4'592'000 4'592'000

Indexation des rentes des pensionnaires AI en établissements spécialisés. 300'000 300'000 300'000 300'000 300'000 300'000

Adaptation de la part des parents à la contribution d'entretien au sens de l'article 276 du Code 

civil.
331'200 331'200 331'200 331'200 331'200 331'200

Adaptation des prix de pension des homes LESPA. 1'112'000 1'112'000 1'112'000 1'112'000 1'112'000 1'112'000

Suppression de la subvention "Lutte contre le rhumatisme" conformément à la recommandation 

figurant dans le rapport d'évaluation des subventions 2009.
30'000 5'000

Dans le cadre de la procédure du budget 2011, le Conseil d'Etat a décidé de renoncer à 

l'indexation des forfaits d'entretien contrairement aux recommandations de la CSIAS
1'100'000 1'100'000 1'100'000 1'100'000 1'100'000

Dans le cadre de la procédure budgétaire 2011, renonciation partielle aux demandes 

d'augmentation des postes sollicités par les institutions spécialisées
2'135'000 2'135'000 2'135'000 2'135'000 2'135'000

Sous-total DSAS 10'176'200 19'825'200 19'820'200 19'820'200 19'820'200 19'820'200



 

 

 Tableau n° 6 (suite) 

 
 

Liste mesures pérennes déjà décidées

ou en phase de mise en œuvre par département

(en francs)
2010 2011 2012 2013 2014 2015

Département de la gestion du territoire

Faune, forêts, nature : Suppression de poste. 98'000 101'000 104'000 108'000 112'000

Energie et environnement : Economies liées aux restructurations organisationnelles. 200'000 240'000 240'000 240'000 240'000

Sous-total DGT 0 298'000 341'000 344'000 348'000 352'000

Département de l'économie

Promotion économique: abandon du DEWS et création du GGBA. 570'000 570'000 570'000 570'000 570'000 570'000

Subvention à raison de 50% par le Seco du poste de chef du service de l'emploi. 86'000 89'000 92'000 94'000 96'000

Réorganisation sur le plan intercantonal de la surveillance des fondations LPP. 64'000 77'800 80'400 82'700 85'000

Intégration de l'office du commerce du service de l'économie au service de la consommation et 

des affaires vétérinaires(2010).
85'000 145'000 145'000 145'000 145'000 145'000

Sous-total DEC 655'000 865'000 881'800 887'400 891'700 896'000

Département de l'éducation, de la culture et des sports

SEEO: Nouvel arrêté sur l'organisation des classes, du 16 décembre 2009 (RSN 410.105). 271'000 650'000 650'000 650'000 650'000 650'000

SEEO: Mesures d'économies pérennes du budget 2010. LOS et LAS. 508'000 1'220'000 1'220'000 1'220'000 1'220'000 1'220'000

SEEO : Mesures d'économies pérennes; arrêté du CE fixant le montant forfaitaire des montants 

facturés aux communes…du 16 août 2006 (RSN 172.53).
100'000 100'000 100'000 100'000 100'000 100'000

OESN: Mesures d'exemplarité, institutions santé-social / loi sur les finances. 500'000 1'070'000 1'070'000 1'070'000 1'070'000 1'070'000

OESN: Participation des communes. 1'500'000 1'500'000 1'500'000 1'500'000 1'500'000 1'500'000

BUIS : Responsable de projets pédagogie. 0 78'000 78'000 78'000 78'000 78'000

BUIS : Correspondants administratifs. 0 12'000 12'000 12'000 12'000 12'000

SOSP: Non renouvellement du poste de chef de service. 50'000 200'000 200'000 200'000 200'000 200'000

SFPO : Non renouvellement du poste de chef du SHER. 43'000 170'000 170'000 170'000 170'000 170'000



 

 

 Tableau n° 6 (suite) 

 
  

Liste mesures pérennes déjà décidées

ou en phase de mise en œuvre par département

(en francs)
2010 2011 2012 2013 2014 2015

SFPO: Non renouvellement du poste de directeur de l'ESCN. 197'000 197'000 197'000 197'000 197'000 197'000

SFPO : passage de l'indice 23 à 24. 898'000 2'154'000 2'154'000 2'154'000 2'154'000 2'154'000

SFPO : Décharges et dédoublements de français au lycée. 500'000 1'200'000 1'200'000 1'200'000 1'200'000 1'200'000

SFPO: Mesures concernant les effectifs des lycées. 321'000 770'400 770'400 770'400 770'400 770'400

SFPO : Suppression des heures cantonales (1 heure au lycée Jean-Piaget). 339'500 339'500 339'500 339'500 339'500 339'500

SFPO : Passage de 3 à 2 des heures d'introduction Economie et droit. 54'000 130'000 130'000 130'000 130'000 130'000

SFPO : Suppression de deux classes de raccordement suite au redoublement au secondaire 1. 188'000 450'000 450'000 450'000 450'000 450'000

SFPO : Augmentation de la taxe forfaitaire annuelle pour les lycées cantonaux. 42'000 100'000 100'000 100'000 100'000 100'000

SFPO: BSM dans les lycées (ratio par élève); cette décision concernant les biens-service-

marchandises a été prise dans le cadre de la préparation des budgets.
0 300'000 300'000 300'000 300'000 300'000

SFPO : Défraiement des stages de maturité professionnelle santé et social. 0 100'000 100'000 100'000 100'000 100'000

SFPO : Réduction de la subvention aux associations professionnelles dans l'organisation des 

cours interentreprises (CIE).
200'000 200'000 200'000 200'000 200'000 200'000

SFPO : non entrée en vigueur du passage de l'indice 28 à 27. 362'000 869'100 869'100 869'100 869'100 869'100

SFPO : Restructuration centres professionnels. 400'000 800'000 800'000 800'000 800'000 800'000

SFPO: Filières sous-critiques HE-Arc. 271'000 650'000 650'000 650'000 650'000 650'000

SFPO : He-Arc, révision de la clé de répartition pour le loyer TransEurope. 0 487'368 487'368 487'368 487'368 487'368

SFPO : He-Arc, économies dans le domaine ingénierie. 0 500'000 500'000 500'000 500'000 500'000

SFPO : He-Arc, augmentation du forfait ingénieur-designer par étudiant. 0 890'000 890'000 890'000 890'000 890'000

Université: limitation du mandat d'objectif. 2'836'000 600'000 600'000 600'000 600'000 600'000

CMNE: écolages forfaitaires (filières amateurs). 48'000 114'000 114'000 114'000 114'000 114'000

Sous-total DECS 9'628'500 15'851'368 15'851'368 15'851'368 15'851'368 15'851'368

Total Etat de Neuchâtel 20'459'700 37'189'568 37'964'368 37'972'968 37'981'268 37'989'568



 

 

Tableau n° 6bis 

 
 

Historique détaillé des mesures structurelles

du DSAS (HNe et CNP)

(en francs)
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

HNe 4'500'000 5'250'000 10'250'000 10'250'000 10'250'000 10'250'000 10'250'000

Diminution de la contribution à La Providence                                            1'900'000 1'900'000 1'900'000 1'900'000 1'900'000 1'900'000 1'900'000

Réduction des charges de pertes sur débiteurs lié au passage en tiers payant 700'000 700'000 700'000 700'000 700'000 700'000 700'000

Fermeture de la maternité et du bloc op de Couvet  1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000

Réorganisation de l’accueil des centres de réadaptation 400'000 400'000 400'000 400'000 400'000 400'000 400'000

Utilisation de médicaments génériques et négociations des prix avec VD et GE 500'000 500'000 500'000 500'000 500'000 500'000 500'000

Réduction de 2 lits en pédiatrie sur Pourtalès 250'000 250'000 250'000 250'000 250'000 250'000

Centralisation de la maternité     500'000 500'000 500'000 500'000 500'000 500'000

Economies exigées par le Conseil d'Etat sur la base du rapport Antarès 5'000'000 5'000'000 5'000'000 5'000'000 5'000'000

CNP 0 3'153'000 4'592'000 4'592'000 4'592'000 4'592'000 4'592'000

2009: 1er exercice du CNP 

Réduction de la dotation suite à diverses réorganisations et regroupements: de 638 EPT 

à 616 EPT, soit -22 EPT
2'107'000 2'107'000 2'107'000 2'107'000 2'107'000 2'107'000

Réduction de la dotation suite à diverses réorganisations et regroupements: de 616 EPT 

à 602 EPT, soit -14 EPT
1'340'000 1'340'000 1'340'000 1'340'000 1'340'000

Economies réalisées sur l'alimentation 139'000 270'000 270'000 270'000 270'000 270'000

Economies réalisées sur les médicaments 481'000 449'000 449'000 449'000 449'000 449'000

Réduction des charges de pertes sur débiteurs lié au passage en tiers payant 426'000 426'000 426'000 426'000 426'000 426'000
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3. MECANISMES DU FREIN AUX DEPENSES ET A L'ENDETTEMENT 
 
 
Les instruments de maîtrise des finances, adoptés à plus de 85% par le peuple, lors de la 
votation du 5 juin 2005, sont entrés en vigueur avec le budget 2006. Ils prévoient deux 
mécanismes distincts comprenant:  

- le frein aux dépenses, 
- le frein à l'endettement. 
 
Tous deux concourent au même but consistant par des voies différentes à contenir les 
déficits et l'endettement de l'Etat, en créant un cadre institutionnel et juridique 
contraignant. Ces deux instruments, appliqués rigoureusement, ont joué un rôle efficace 
dans la maîtrise des finances cantonales et l’obtention de résultats positifs durant les 
exercices 2006 à 2008, même si la conjoncture favorable explique aussi pour une part 
ces bons résultats. 
 
 
Le frein aux dépenses 
 
Le frein aux dépenses vise à endiguer la progression des nouvelles dépenses en 
imposant une majorité qualifiée pour celles qui dépassent un certain seuil. Le propre de 
ce mécanisme est d’agir sur les dépenses prises individuellement et il repose sur la 
conviction que l’engagement de dépenses importantes ne devrait être possible que si 
elles font l’objet d’un large consensus au sein des autorités politiques. 
 
Les décrets et lois doivent être votés à la majorité des 3/5èmes des membres du Grand 
Conseil (69 membres) lorsqu'ils entraînent: 

- une nouvelle dépense unique (investissement) supérieure à 5 millions, 
- une nouvelle dépense renouvelable (subvention) supérieure à 0,5 million par an, 
- une diminution ou augmentation des recettes fiscales supérieure à 5 millions par an. 
 
 
Le frein à l'endettement 
Le but du frein à l’endettement est de stabiliser (voire réduire) l’évolution de la dette en 
empêchant les déficits chroniques du compte de fonctionnement et en assurant un 
financement minimal des investissements. Les valeurs limites suivantes doivent être 
cumulativement respectées dans les budgets annuels: 

1) L'excédent de charges prévu au budget ne peut dépasser 2% des revenus 
déterminants (revenus totaux déduction faite des imputations internes et des 
subventions à redistribuer). 

2) Le degré d'autofinancement des investissements doit être d'au minimum 70%. 
Autrement dit, les investissements ne peuvent être financés par l'emprunt que jusqu'à 
concurrence de 30%. Une part prépondérante des investissements doit ainsi pouvoir 
être financée par des ressources internes, correspondant à la marge 
d'autofinancement (amortissement du patrimoine administratif + bénéfice ou - déficit 
du compte de fonctionnement). Le volume d'investissements autorisé dépend par 
conséquent à la fois du résultat du compte de fonctionnement et du montant des 
amortissements du patrimoine administratif. Des déficits élevés réduisent la marge 
d'autofinancement. De la même manière, un état chronique de sous-investissements 
génère des amortissements moindres, et par conséquent péjore également la marge 
d'autofinancement. C'est un des problèmes auxquels doit faire face actuellement notre 
canton.  

 



ANNEXES 191 
Rapport 11.036 – Redressement des finances et réforme de l'Etat, rapport du Conseil d'Etat 

 

Le Grand Conseil peut, à la majorité des trois cinquièmes de ses membres, arrêter un 
budget qui n'est pas conforme aux valeurs limites fixées aux alinéas précédents, s'il 
adopte simultanément une augmentation du coefficient de l'impôt cantonal direct dû par 
les personnes physiques dans la mesure nécessaire pour que la prise en compte de ces 
revenus supplémentaires permette le respect des valeurs-limites. 
 
Tant que le budget ne remplit pas ces conditions, il ne peut pas être accepté par le Grand 
Conseil. Le frein à l’endettement fait ainsi obstacle au manque de discipline budgétaire 
en imposant l'obligation de proposer des économies ou d'augmenter les impôts. 
 
Lorsque les deux valeurs limites du frein à l'endettement ne sont pas respectées au 
terme de l'exercice, les sanctions suivantes s'appliquent: 
 
- La part de déficit dépassant la limite admise doit être amortie à raison de 20% (sur 5 

ans), à partir du budget de l'exercice suivant (t+2). 
 
- Si les comptes des deux derniers exercices budgétaires clos présentent chacun un 

excédent de charges supérieur à 2% ou un degré d'autofinancement des 
investissements inférieur à 70%, la valeur-limite pour l'excédent de charges est réduite 
à 1% et celle pour le degré d'autofinancement des investissements est portée à 80% 
pour les budgets des deux prochains exercices. 

 
Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, peut, à la majorité des trois 
cinquièmes de ses membres, déroger aux dispositions précédentes pour une durée de 
deux ans au plus en cas de circonstances extraordinaires. 
 
 
 
4. DEUXIEME VOLET DU DESENCHEVETREMENT DES TACHES 
 
 
Le deuxième volet du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes, entré 
en vigueur en 2005, a transféré à l'Etat la responsabilité financière des domaines de la 
santé, du secondaire 2 et des établissements spécialisés pour enfants et adolescents. 
Pour les transports publics, une solution de "pot commun" des trafics urbains et régional 
a été instaurée. Enfin, quelques aménagements ont été effectués dans l'enseignement 
obligatoire et l'inspection des denrées alimentaires.  
 
Le transfert de 153 millions de francs de charges supplémentaires à l'Etat a été 
compensé par un transfert équivalent de ressources selon le principe de la "bascule 
d'impôt". Les 153 millions de francs équivalaient pour l'Etat à 30 points d'impôts. Le 
coefficient de l'impôt cantonal direct des personnes physiques est passé de 100 à 130, 
alors que les coefficients communaux ont conjointement été réduits de 30 points lors de 
l'année de mise en œuvre. 
 
Ainsi que l'indique le rapport du Conseil d'Etat 04.033 du 2 juillet 2004 à l'appui de cette 
réforme, le 2e volet du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes est 
une réforme favorable aux communes:  
 
"L'Etat reprend à son compte des charges particulièrement dynamiques (…). Conscient 
des difficultés budgétaires de nombre de communes neuchâteloises et soucieux 
d'accroître leur marge de manœuvre financière, le Conseil d'Etat propose une réforme 
qui peut résolument être considérée comme favorable, avant tout, aux communes. (…). 
L'Etat reprend à son compte des charges "dynamiques" (…). A ce titre, on peut 
raisonnablement estimer les économies réalisées dans le futur par l'ensemble des 
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communes à environ 15 millions de francs chaque année. En effet, l'évolution des 
charges cantonales réparties varie de plus 10 à plus 12,5% par année (2001: total des 
charges de 100 millions de francs; 2005: 153 millions)". 
 
Cette appréciation est corroborée par l'analyse rétrospective de l'impact financier de ce 
second volet du désenchevêtrement.  
 
Ce sont plus particulièrement les communes en situation financière difficile, notamment 
celles de Val-de-Travers et des vallées des Ponts et de la Brévine qui ont bénéficié d'une 
amélioration de leur situation financière avec le désenchevêtrement. Cette amélioration 
s'explique par le fait que la réduction de 30 points d'impôt est inférieure à la diminution 
qui aurait effectivement dû avoir lieu en fonction de l'allègement de charges.  
 
Bien que nécessaire dans une optique de clarification des tâches et des charges entre 
l'Etat et les communes, ce second désenchevêtrement a contribué à alourdir 
structurellement les comptes de l'Etat dans la seconde moitié des années 2000, en 
rendant son pilotage financier plus difficile. Dans le même temps, les communes – 
notamment les plus faibles d'entre elles – ont vu accroître leur marge de manœuvre 
financière. 
 
Les recettes supplémentaires perçues par l’Etat dans le cadre de cette opération (930,2 
millions au total entre 2005 et 2010) ne contrebalancent que partiellement l’augmentation 
des charges reprises aux communes (1013,2 millions au total entre 2005 et 2010), qui 
concernent des domaines à forte dynamique de croissance. Les avantages financiers 
retirés par les communes sont reconstitués dans le tableau ci-après. Les résultats 
obtenus ont été déterminés empiriquement, en comparant les charges assumées par 
l’Etat avec celles que les communes auraient dû assumer si le deuxième volet de 
désenchevêtrement n’était pas entré en vigueur. Compte tenu des changements 
structurels intervenus dans plusieurs domaines – gestion des hôpitaux, transports publics 
et enseignement du secondaire 2 notamment –, les montants indiqués ne peuvent 
refléter un degré de précision absolu. Les effets de cette opération varient aussi d’une 
commune à l’autre. Globalement, les avantages dont bénéficie l’ensemble des 
communes peuvent être évalués à plus de 80 millions de francs au total entre 2005 et 
2010, en tenant compte des effets induits par l’introduction de la RPT en 2008 dans les 
différents domaines ayant fait l’objet d’un désenchevêtrement (53 millions environ). 
 
Tableau n° 7 

 
 
L’entrée en vigueur de la RPT en 2008 a donc allégé les charges des communes 
d'environ 53 millions de francs en flux nets, plus particulièrement dans les domaines des 
établissements spécialisés pour enfants et adolescents et des transports publics. 

Incidences financières liées au second 

désenchevêtrement des tâches
(en millions de francs)

(- allégement / + aggravation)

2005 2006 2007 2008 2009 2010 Total

Bascule impôt -30 points communes +141.7 +151.3 +156.0 +161.7 +160.9 +158.6 +930.2

Total charges désenchevêtrées -152.1 -154.1 -158.6 -177.5 -185.6 -185.3 -1'013.2

Hôpitaux -91.0 -90.6 -92.6 -98.5 -102.7 -102.2 -577.7

Homes LESPA -7.6 -7.7 -7.4 -3.1 -2.0 -2.0 -29.7

Etablissements spécialisés -16.9 -19.0 -19.4 -28.4 -30.7 -29.0 -143.4

Transports publics -2.9 -2.6 -4.7 -13.4 -14.5 -16.2 -54.2

Denrées alimentaires -0.5 -0.5 -0.5 -0.5 -0.5 -0.5 -3.0

Matériel et mobilier scolaire -2.2 -2.3 -2.3 -2.4 -2.5 -2.6 -14.3

Secondaire 2 -30.0 -30.6 -30.8 -30.4 -31.8 -31.8 -185.4

Informatique scolaire -0.9 -0.9 -0.9 -0.9 -0.9 -0.9 -5.5

Effet net pour les communes -10.4 -2.8 -2.6 -15.8 -24.7 -26.7 -83.0
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L’augmentation des recettes non affectées reçues de la Confédération en compensation 
de la suppression des suppléments péréquatifs et des nouvelles dépenses assumées par 
le canton, ne couvre que partiellement le surcroît de charges reportées sur ce dernier. Le 
bilan global n’est pas neutre, contrairement aux chiffres publiés par la Confédération au 
moment de la votation populaire sur la RPT, et se solde pour le canton par une péjoration 
de ses résultats de 25 à 30 millions de francs environ (pas inclus dans le tableau ci-
dessus). Ainsi, sans l’introduction de la RPT, les allègements en faveur des communes 
auraient été d’environ 30 millions de francs au total entre 2005 et 2010 (83 millions . /. 53 
millions liés à la RPT).  
 
 
Autres réformes favorables aux communes  
 
Les communes ont de surcroît été bénéficiaires de diverses mesures ou réformes initiées 
par l’Etat, illustrées par les exemples représentatifs suivants, au demeurant non 
exhaustifs: 
 
- Mise en place, au moment du bouclement de l’exercice 2005, du fonds destiné aux 

réformes de structures des communes (FRSC) en vue de favoriser les fusions et les 
collaborations intercommunales, par affectation de 20 millions de francs de la part du 
canton au produit de la vente d’or de la BNS. Montant distribué: environ 9,5 millions de 
francs entre 2006 et 2010. En 2009, 12,4 millions de francs ont été alloués aux deux 
nouvelles communes issues de fusions, Val-de-Travers et La Tène, prélevés pour 
moitié sur le FRSC, et pour moitié sur le fonds d’aide aux communes. 

 
- Intégration progressive des corps de police communaux assortie de mandats de 

prestations de sécurité conclus avec les communes. La réforme permet d’ores et déjà 
des économies importantes pour les communes ayant conclu un mandat de 
prestations avec l’Etat. Par rapport à 2005, les frais de sécurité publique à la charge 
des communes étaient inférieurs de plus de 9 millions de francs en 2009, ce qui 
correspond à une diminution de l’ordre de 38,5%.  

 
- Mise en place entre 2007 et 2009 du programme de retraites anticipées. Les 

économies réalisées par les communes sur les traitements de leur personnel 
enseignant s’élèvent au total à 10 millions de francs à l'issue du programme. A ce 
montant s'ajoute une économie de 2,6 millions de francs sur les différences de 
traitements, dont une part déploiera des effets ces prochaines années encore. Le coût 
de 6,8 millions de francs des départs à la retraite anticipée des enseignants 
communaux a été intégralement financé par l'Etat. 

 
- Prise en charge par l'Etat des travaux importants d'un ordre de grandeur de 30 à 35 

millions de francs, représentant de l’entretien différé, sur les bâtiments du secondaire 
2 acquis dans le cadre du deuxième désenchevêtrement (LJP, CPLN, CIFOM). Si ces 
bâtiments étaient restés en mains communales, les charges y relatives auraient été 
partagées entre les communes et l’Etat, et non pas assumées exclusivement par 
l’Etat. 

 
 

Charges reportées sur les communes  
 
Les reports de charges sur les communes décidées par le Grand Conseil dans le cadre 
des mesures d’accompagnement au budget 2006 ont été entièrement compensés par la 
redistribution à ces dernières d’un montant de 3 millions de francs, issus de la part de 
notre canton au produit de la vente d’or de la BNS, qui a été bonifié (en plus des 20 
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millions mentionnés plus haut) au nouveau fonds destiné aux réformes de structures des 
communes. 
 
Une contribution de solidarité de 8,3 millions de francs a été prélevée sur les communes 
en 2010. 
 
Ces reports doivent être mis en perspective avec les réformes favorables aux communes 
évoquées précédemment, ainsi qu'avec les économies réalisées par les communes 
durant les exercices 2007 à 2009 puis 2010, suite aux accords salariaux négociés par le 
Conseil d’Etat avec les employés de la fonction publique, qui se répercutent en particulier 
sur les traitements des employés communaux. 
 
Les restrictions temporaires prises ces dernières années dans l’attribution des ressources 
au fonds des routes communales et au fonds d’aide aux communes ont réduit 
drastiquement la fortune de ces fonds, même si, jusqu'ici, les prestations allouées aux 
communes n'ont pas été touchées.  
 
Les communes ont en revanche été appelées à participer davantage aux tâches 
suivantes, hors contexte des mesures d'économies: 
 
- allocations familiales pour les personnes sans activité lucrative: +1,2 million (2010); 
 
- formation scolaire spéciale +2,0 millions. 
 
Finalement, les seules charges dynamiques auxquelles les communes participent – au 
demeurant conjointement avec l'Etat – concernent les charges d'aide matérielle, les 
mesures d'intégration professionnelle ainsi que les structures d'accueil préscolaires et 
parascolaires. 
 
 
Evolution des finances communales  
 
Quand bien même la situation financière des communes considérées isolément a pu 
évoluer à des rythmes différents, nous pouvons néanmoins constater qu'elle s’est 
globalement améliorée entre 2004 et 2010 sur la base des éléments suivants: 
 
- Le déficit net de l’ensemble des communes, corrigé des amortissements 

supplémentaires, a été ramené de 44,8 millions en 2004 à 2,6 millions de francs en 
2006. Après avoir atteint un pic de 30,8 millions de francs en 2008, le bénéfice 
enregistré en 2009 et 2010 a atteint respectivement 10,1 millions et 6,6 millions de 
francs.  

 
- Le résultat net de l’ensemble des communes, pour la période 2004 à 2010, présente 

un déficit de 17,1 millions de francs, ce qui correspond à moins de 0,5% des impôts 
directs communaux (PM et PP sans l'impôt à la source et sans l'impôt des frontaliers) 
prélevés au cours de cette période. 

 
- La fortune nette totale de l’ensemble des communes est passée de 204,7 millions en 

2004 à 259,3 millions de francs en 2010, sur la base des derniers chiffres disponibles, 
représentant une hausse de 54,6 millions de francs. Les fortunes nettes des trois villes 
et de la commune de Val-de-Travers ont également évolué favorablement, passant 
d’un montant cumulé de 61,4 millions en 2004 à 117,8 millions de francs en 2010, 
Neuchâtel et Le Locle  affichant même une progression spectaculaire respective de 
plus de 400% et 300%, passant respectivement de 7,2 millions à 33,7 millions de 
francs et de 11,2 millions à 36,8 millions de francs. 
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- Malgré la bascule d’impôts de 30 points, le produit de l’impôt perçu dans l’ensemble 
des communes est passé de 517,2 millions en 2004 à 483,8 millions de francs en 
2008, ce qui ne représente qu’une diminution de 6,5% par rapport au montant qu’elles 
percevaient en 2004. Cette évolution favorable s’explique principalement par la forte 
progression du produit de l’impôt des personnes morales. En 2009 toutefois, à l'instar 
de la situation observée dans les comptes de l'Etat pour les personnes physiques, le 
produit de l'impôt total encaissé par les communes enregistre une diminution de 18,6 
millions pour s'établir à 465,3 millions de francs.  

 

 
Classement des communes et de l'Etat par rapport au produit des impôts perçus 
durant l'exercice 2010 (cf. tableau n°8) 
 
Le produit de l'impôt des personnes physiques encaissé par les différentes communes 
oscille entre 1377 francs par habitant à Valangin et 3348 francs par habitant à Auvernier. 
Celui encaissé par les différentes communes au titre de l'impôt des personnes morales 
oscille entre -146 francs par habitant à Brot-Dessous à 2781 francs par habitant au Locle. 
Seules cinq communes encaissent, par habitant, un montant supérieur à la moyenne de 
l'ensemble des communes au titre de l'impôt des personnes morales. Un nombre limité 
de communes encaissent la majeure part de l'impôt des personnes morales, en 
particulier les villes de Neuchâtel et du Locle.  
 
Le produit encaissé par l'Etat – pondéré dans le cadre de l'impôt des personnes 
physiques du rapport entre le coefficient moyen de l'ensemble des communes et le 
coefficient de l'Etat – est également présenté afin de déterminer le positionnement des 
communes entre elles et celui des communes par rapport à l'Etat. Pour l'impôt des 
personnes physiques, le produit encaissé par l'Etat sur la base du coefficient moyen de 
l'ensemble des communes est situé au milieu de l'éventail de dispersion des communes 
– 26 communes encaissant un montant supérieur à lui et 27 un montant inférieur. Pour 
l'impôt des personnes morales, le montant encaissé par l'Etat est inférieur à celui de 6 
communes seulement. Parmi ces dernières, les villes de Neuchâtel et du Locle 
encaissent un montant exprimé en francs par habitant près de trois fois supérieur à celui 
de l'Etat. De l'autre côté, 47 communes encaissent un montant inférieur à celui de l'Etat. 
 
Le tableau présente également la situation de chaque commune et celle de l'Etat en 
termes de potentiel fiscal, le produit de l'impôt étant calculé sur la base d'un coefficient de 
100. Ce tableau montre ainsi que 12 communes seulement disposent d'un potentiel fiscal 
supérieur à celui de l'Etat, dont Neuchâtel et Le Locle, alors que 41 communes disposent 
d'un potentiel inférieur, dont La Chaux-de-Fonds et Val-de-Travers. 
 



 

 

Tableau n° 8 

                                                               

Classement des communes et de l'Etat par rapport au produit des impôts perçus durant l'exercice 2010

1 Auvernier 3348 1 Le Locle 2781 1 Le Locle 4507 1 Auvernier 56.45 1 Auvernier 6192
2 Saint-Blaise 2845 2 Neuchâtel 2171 2 Neuchâtel 4446 2 Gorgier 43.96 2 Neuchâtel 5642
3 Vaumarcus 2822 3 Les Brenets 1700 3 Auvernier 3602 3 Vaumarcus 43.73 3 Le Locle 5347
4 Enges 2736 4 Cornaux 1158 4 Les Brenets 3501 4 Saint-Blaise 43.12 4 Saint-Blaise 4942
5 Gorgier 2656 5 Fontainemelon 934 5 Vaumarcus 3224 5 Enges 38.97 6 Vaumarcus 4937
6 Corcelles-Cormondrèche 2647 924 6 Saint-Blaise 3179 6 Hauterive 37.03 7 Les Brenets 4771
7 Hauterive 2596 6 La Tène 869 3010 7 Montmollin 36.34 8 Gorgier 4763
8 Fenin-Vilars-Saules 2552 858 7 Cornaux 2965 8 Corcelles-Cormondrèche 36.13 9 La Tène 4495
9 Le Pâquier 2514 7 La Chaux-de-Fonds 734 2939 9 Bôle 35.44 10 Cornaux 4202
10 Rochefort 2447 8 La Côte-aux-Fées 704 8 Gorgier 2918 10 Rochefort 35.16 11 Fontainemelon 4110
11 Montmollin 2429 9 Fresens 622 9 Corcelles-Cormondrèche 2816 11 Colombier 34.82 4086
12 Les Hauts-Geneveys 2422 10 Cressier 589 10 La Tène 2766 12 Fenin-Vilars-Saules 34.78 12 Enges 4059
13 Engollon 2412 11 Les Geneveys/Coffrane 524 11 Enges 2760 13 Les Hauts-Geneveys 34.13 4034
14 Villiers 2382 12 Cortaillod 505 12 Fontainemelon 2755 14 Le Pâquier 34.05 13 Hauterive 4030
15 Bevaix 2313 13 Le Landeron 456 13 Cressier 2713 15 Engollon 33.84 14 Corcelles-Cormondrèche 4009
16 Saint-Aubin-Sauges 2306 14 Fontaines 439 14 Cortaillod 2710 16 La Tène 33.34 15 Cortaillod 3974
17 Neuchâtel 2275 15 Val-de-Travers 431 15 La Chaux-de-Fonds 2634 17 Bevaix 33.10 16 Le Landeron 3949
18 Colombier 2216 16 Vaumarcus 403 16 Bevaix 2631 18 Cortaillod 33.01 17 Colombier 3871
19 Cortaillod 2204 17 Boudry 341 17 Fenin-Vilars-Saules 2593 19 Le Landeron 32.99 18 Bevaix 3807
20 Savagnier 2159 18 Saint-Blaise 334 18 Le Landeron 2592 20 Neuchâtel 32.82 19 Fenin-Vilars-Saules 3796
21 Chézard-Saint-Martin 2157 19 Bevaix 317 19 Le Pâquier 2564 21 Saint-Aubin-Sauges 31.86 20 Bôle 3754
22 Cernier 2139 20 La Sagne 312 20 Hauterive 2527 22 Savagnier 30.22 21 Engollon 3739
23 Bôle 2138 21 Les Planchettes 271 21 Rochefort 2525 29.96 22 Les Hauts-Geneveys 3711
24 Le Landeron 2136 22 Gorgier 263 22 Engollon 2479 29.96 23 Rochefort 3658
25 Cressier 2124 23 Auvernier 254 23 Montmollin 2476 23 Les Brenets 29.84 24 Montmollin 3657

2086 24 Boudevilliers 245 24 Les Hauts-Geneveys 2475 24 Fontainemelon 29.74 25 Saint-Aubin-Sauges 3528
26 Peseux 2084 25 Colombier 214 25 Saint-Aubin-Sauges 2448 25 Villiers 29.64 26 Les Geneveys/Coffrane 3471

2081 26 Les Ponts-de-Martel 199 26 La Côte-aux-Fées 2434 26 Boudevilliers 29.51 27 La Chaux-de-Fonds 3465
27 Boudevilliers 2080 27 Brot-Plamboz 196 27 Colombier 2430 27 Cornaux 29.19 28 Fontaines 3437
28 La Sagne 2045 28 Cernier 192 28 Les Geneveys/Coffrane 2409 28 Cernier 29.07 29 Cressier 3381
29 Coffrane 2020 29 Les Verrières 186 29 Villiers 2401 29 Fontaines 28.92 30 La Côte-aux-Fées 3315
30 Boudry 1995 30 Peseux 181 30 La Sagne 2357 30 Peseux 28.86 31 Peseux 3306
31 Dombresson 1944 31 Bôle 172 31 Boudry 2336 31 Chézard-Saint-Martin 28.86 32 Boudevilliers 3300
32 La Chaux-de-Fonds 1900 32 Corcelles-Cormondrèche 169 32 Cernier 2332 32 Coffrane 28.64 33 Le Pâquier 3284
33 La Tène 1897 33 Dombresson 150 33 Boudevilliers 2325 33 Dombresson 27.57 34 Boudry 3274
34 Les Geneveys/Coffrane 1885 34 Saint-Aubin-Sauges 142 34 Bôle 2310 34 Boudry 27.52 35 Cernier 3270
35 La Chaux-du-Milieu 1875 35 Le Cerneux-Péquignot 111 35 Peseux 2265 35 Les Geneveys/Coffrane 27.01 36 La Sagne 3205
36 Brot-Plamboz 1865 36 La Brévine 105 36 Fontaines 2255 36 Cressier 26.90 37 Savagnier 3191
37 La Brévine 1838 37 La Chaux-du-Milieu 101 37 Chézard-Saint-Martin 2209 37 La Sagne 26.73 38 Villiers 3174
38 Montalchez 1834 38 Coffrane 87 38 Savagnier 2193 38 Lignières 26.07 39 Fresens 3142
39 Les Planchettes 1829 39 Rochefort 79 39 Fresens 2163 39 La Chaux-de-Fonds 25.85 40 Coffrane 3129
40 Fontainemelon 1821 40 Valangin 76 40 Coffrane 2107 40 Valangin 25.15 41 Chézard-Saint-Martin 2974
41 Lignières 1819 41 Lignières 72 41 Les Planchettes 2100 41 La Chaux-du-Milieu 24.84 42 Dombresson 2964
42 Fontaines 1816 42 Engollon 67 42 Val-de-Travers 2095 42 La Côte-aux-Fées 24.75 43 Brot-Plamboz 2959
43 Cornaux 1807 43 Les Hauts-Geneveys 53 43 Dombresson 2094 43 Fresens 24.73 44 Lignières 2838
44 Les Brenets 1802 44 Chézard-Saint-Martin 53 44 Brot-Plamboz 2061 44 Brot-Plamboz 24.70 45 Val-de-Travers 2750
45 Le Cerneux-Péquignot 1793 45 Le Pâquier 50 45 La Chaux-du-Milieu 1976 45 Le Locle 24.19 46 La Chaux-du-Milieu 2672
46 La Côte-aux-Fées 1729 46 Montmollin 47 46 La Brévine 1943 46 La Brévine 24.13 47 Les Planchettes 2647
47 Le Locle 1726 47 Fenin-Vilars-Saules 42 47 Le Cerneux-Péquignot 1904 47 Brot-Dessous 24.05 48 Le Cerneux-Péquignot 2646
48 Val-de-Travers 1664 48 Savagnier 34 48 Lignières 1891 48 Le Cerneux-Péquignot 23.46 49 La Brévine 2606
49 Les Ponts-de-Martel 1654 49 Enges 24 49 Les Ponts-de-Martel 1853 49 Val-de-Travers 22.73 50 Brot-Dessous 2589
50 Les Verrières 1589 50 Villiers 19 50 Montalchez 1852 50 Les Ponts-de-Martel 22.69 51 Les Ponts-de-Martel 2533
51 Fresens 1540 51 Montalchez 18 51 Les Verrières 1775 51 Montalchez 22.31 52 Montalchez 2420
52 Brot-Dessous 1480 52 Hauterive -69 52 Valangin 1453 52 Les Planchettes 21.80 53 Valangin 2351
53 Valangin 1377 53 Brot-Dessous -146 53 Brot-Dessous 1334 53 Les Verrières 20.45 54 Les Verrières 2308

(1)

(2)

(3)

Etat de Neuchâtel 

Produit impôt personnes

physiques avec ADB

(y.c. Impôt source)

Produit impôt personnes morales

(2)

(y.c. impôt foncier et impôt frontalier)

Total produit impôt personnes 

physiques et morales

Classement selon point d'impôt

2010 par habitant

(3)

Classement selon potentiel fiscal 

Produit de l'impôt potentiel pour 

2010 avec application d'un 

coefficient de 100

Moyenne des communes
Moyenne des communes

Etat de Neuchâtel 
Etat de Neuchâtel 

Potentiel fiscal moyen

Le montant réel a été pondéré par le facteur 50.28%, so it le rapport entre le coefficient moyen des communes de 65.36 et celui de l'Etat de 130.

Le point d'impôt par habitant permet de mesurer la richesse des contribuables personnes physiques.

Moyenne des communes
Etat de Neuchâtel 

Moyenne des communes

Etat de Neuchâtel  (1)

L'impôt des frontaliers est en lien direct avec la conjoncture des sociétés.
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5. BUDGET 2012 ET PLANIFICATION FINANCIERE ROULANTE 
 (PFR) 2013 – 2015  
 
 
5.1 Contexte économique 
 
L'expansion économique en 2010 se traduit par un essor réjouissant des affaires dans 
notre pays, dont l'économie neuchâteloise bénéficie également. On assiste à une décrue 
du chômage qui témoigne de la vitalité du tissu économique et industriel du canton. Le 
chômage a de nouveau reculé. A fin juillet 2011, on comptait 109.200 chômeurs en 
Suisse (taux de chômage de 2,8%). Dans le canton de Neuchâtel, on comptait à la même 
période 3854 chômeurs (taux de chômage de 4,5%, identique à juin 2011, mais en 
baisse de 1,6 point en regard de juillet 2010). En rythme annuel, le renchérissement reste 
très modéré (+0,5% entre juillet 2010 et juillet 2011). 
 
La reprise  économique laisse augurer favorablement 2011. Le Conseil d'Etat est plus 
réservé en ce qui concerne 2012 et 2013. On peut craindre que la croissance observée, 
qui se traduit dans le contexte neuchâtelois par des comptes 2010 meilleurs 
qu'escomptés, faiblisse au cours des deux prochaines années.  
 
La crise monétaire résultant des difficultés de refinancement de leur dette souveraine de 
la part d'un certain nombre d'Etats européens a provoqué une forte hausse du franc 
suisse par rapport à l'euro et au dollar. Cette distorsion des cours pourrait peser sur 
l'économie neuchâteloise, largement exportatrice. Si cette survalorisation du franc suisse 
perdurait, elle aurait probablement des conséquences négatives sur les résultats des 
entreprises et sur le marché du travail. 
 
En outre, le renchérissement des matières premières pourrait induire une inflation par les 
coûts et amener les banques centrales, pour la première fois depuis plusieurs années, à 
majorer progressivement leurs taux d’intérêt. Cela étant, la cherté du franc a un effet de 
frein sur l'inflation importée et permet d'amoindrir le renchérissement du prix des 
importations de matières premières. D'ailleurs, aucune pression inflationniste n'a émané 
pour l'instant sur les prix à la consommation en Suisse. 

 
Tableau n° 9 

 
 
 
5.2 Etat actuel du processus d'élaboration du budget 2012 et de la planification 

financière roulante 2013-2015 
 
5.2.1 Cadre financier 

 
A la fin de l'année 2010, le Conseil d'Etat a arrêté le cadre fixant les objectifs financiers 
pour les années 2012 à 2016, qu'il a par la suite concrétisés dans les directives relatives 
au budget 2012 et à la planification financière roulante 2013-2015, du 21 février 2011. 
Les grands principes et constats qui en découlent sont les suivants: 

2010 2011 2012 2013-2015

Produit intérieur brut réel 2,6 2,1 1,5 1,5

Renchérissement 0,7 0,7 0,7 1,0

Source : SECO, prévisions 14 juin 2011 / extrapolations service financier (période 2013-2015)

Prévisions concernant

l'évolution économique
(moyenne annuelle, en pourcent)
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 la progression des charges est limitée en moyenne à 0,7% par année pour la période 
2012-2016; 

 

 compte tenu d'une augmentation attendue des revenus de 1,2% par année durant la 
même période, le Conseil d'Etat vise le retour à un équilibre budgétaire durable à 
l’horizon 2015; 

 

 malgré cela, la progression de la dette durant la période est estimée à environ 
300 millions de francs. 

 
Afin de maintenir la progression des charges en moyenne à 0,7%, le Conseil d'Etat a fixé 
des taux de progression par secteur d'activité (hors charges de personnel ainsi que 
biens, services et marchandises), qui se traduisent par un objectif de déficit de 20 
millions de francs en 2012. Pour les charges de personnel et les BSM, des taux 
génériques de 1,0% respectivement 0,0% ont été appliqués. 
 
 Tableau n° 10 

 
 

Les objectifs par secteur fonctionnel ont par la suite été déclinés en enveloppes 
budgétaires départementales dans les directives budgétaires. 
 
 
5.2.2 Analyse du budget 2012 et de la planification financière roulante 2013-2015 

 
L'évaluation de la situation financière qui suit est basée sur l'état définitif du budget 2012 
du Conseil d'Etat et des chiffres provisoires de la planification financière roulante (PFR) 
2013-2015. Elle inclut les incidences liées aux réformes de la fiscalité des personnes 
morales et des personnes physiques. 
 
Des déficits préoccupants pour les années 2012 à 2015 
 
Le déficit s'établit à 20,9 millions de francs au budget 2012 et de 95,8 à 159,6 millions de 
francs durant les années de la planification financière roulante 2013-2015, ce en incluant 
les mesures d'améliorations pérennes proposées par le Conseil d'Etat et la prise en 
compte réduite (40% soit 14,8 millions) de la part du canton au bénéfice de la BNS.  
  

Administration générale 0,5

Sécurité publique 0,5

Enseignement et formation 0,6

Culture et loisirs 0,5

Santé 1,4

Prévoyance sociale 0,6

Trafic 1,3

Protection et aménagement de l'environnement 0,5

Economie publique 0,2

Finances et impôts 1,2

Compte de fonctionnement

Taux de progression fixés par secteur fonctionnel
(en pourcent)
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Tableau n° 11 

 
 
Les objectifs selon directives budgétaires du Conseil d'Etat, fixés par rapport au budget 
2011 sur la base d'une croissance annuelle moyenne globale des charges de 0,7% et 
des revenus de 1,2%, se situent quant à eux dans une fourchette de 20,0 millions de 
déficit (2012) à 3 millions de francs d'excédents de revenus (2015). 
 
 
 Graphique n° 7 

 
  

en millions

de francs

annuelle

moy. en %

0 Administration générale -63.5 -68.2 -87.5 -91.0 -94.7 -31.2 +10.5

1 Sécurité publique -81.2 -80.7 -88.3 -95.9 -99.0 -17.8 +5.1

2 Enseignement et formation -395.8 -404.0 -417.1 -427.0 -430.5 -34.7 +2.1

3 Culture et loisirs -14.7 -14.5 -14.8 -14.9 -15.2 -0.5 +0.9

4 Santé -328.3 -335.6 -344.7 -354.8 -360.2 -31.9 +2.3

5 Prévoyance sociale -278.9 -283.6 -301.8 -311.5 -320.6 -41.7 +3.5

6 Trafic -90.3 -79.8 -85.0 -89.4 -86.2 +4.1 -1.1

7 Protection et aménag. de l'envt -8.1 -7.6 -8.7 -8.9 -9.2 -1.1 +3.2

8 Economie publique -23.9 -20.3 -21.6 -21.9 -21.6 +2.3 -2.5

Total charges nettes -1'284.8 -1'294.3 -1'369.5 -1'415.3 -1'437.2 -152.4 +2.8

Variation p.r. à l'année précédente (mios) -9.5 -75.2 -45.8 -21.9

Variation p.r. à l'année précédente (%) +0.7 +5.8 +3.3 +1.5

9 Finances et impôts 1'269.4 1'273.4 1'273.7 1'279.6 1'277.6 +8.2 +0.2

Variation p.r. à l'année précédente (mios) 4.0 0.3 5.9 -2.0

Variation p.r. à l'année précédente (%) 0.3 0.0 0.5 -0.2

Exc. de charges (-) / revenus (+) -15.4 -20.9 -95.8 -135.7 -159.6

Compte de fonctionnement

Classification fonctionnelle
(en millions de francs)

Variation 2011-2015Budget

2011

Budget

2012

PFR

2013

PFR

2014

PFR

2015

-20.9

-95.8

-135.7

-159.6

-20 -18 -15

+3
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PFR
2015

Budget 2012 et PFR 2013-2015 : résultat du compte de 
fonctionnement et objectifs du Conseil d'Etat

(en millions de francs)

Déficit selon budget et PFR

Objectifs CE
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Tableau n° 12 

 
 
 
Des subventions qui continuent à s'accroître et des charges de personnel en hausse 
 
Comme pour les exercices précédents, l'accroissement des charges est particulièrement 
déterminé par les subventions, ainsi que l'illustre le tableau ci-après. Entre 2011 et 2015, 
cette catégorie de dépenses augmente globalement de 151,3 millions de francs (+3,5% 
par an), principalement au titre de l'aide hospitalière (avec prise en compte de la révision 
LAMal et du nouveau financement hospitalier, mais hors risque d'exode des patients 
neuchâtelois), de la réduction de primes LAMal, de l'AVS/AI et des entreprises de 
transports. 
 
Tableau n° 13 

 
 
Néanmoins, avec une hausse globale de 54,1 millions (+3,1% par an), les charges de 
personnel (personnel administratif et technique, personnel enseignant des écoles 
cantonales) augmentent elles aussi plus fortement durant la période 2011-2015, en 
raison du rétablissement progressif des mécanismes salariaux consécutivement à 
l'accord négocié en 2010 avec les représentants des syndicats de la fonction publique et 
de l'augmentation de la contribution employeur à Prévoyance.ne. 
 
  

en millions

de francs

annuelle

moy. en %

Revenus totaux 1'931.7 1'987.3 1'978.9 1'986.6 1'989.7 +58.0 +0.7

Charges totales -1'947.1 -2'048.4 -2'131.3 -2'186.0 -2'223.3 -276.2 +3.4

Excédent de charges (-) / revenus (+) -15.4 -61.1 -152.4 -199.4 -233.6 -218.2 +97.2

Mesures pérennes proposées 40.2 56.6 63.7 74.0

-15.4 -20.9 -95.8 -135.7 -159.6 -144.2 +79.3

Déficit autorisé par le frein à l'endettement -36.1 -37.1 -36.8 -37.0 -37.1

Objectifs du Conseil d'Etat -20.0 -18.0 -15.0 3.0

Ecart par rapport aux objectifs -0.9 -77.8 -120.7 -162.6

Compte de fonctionnement
(en millions de francs)

Budget

2011

Exc. de ch. (-) / rev. (+) après mesures

Budget

2012

PFR

2013

PFR

2014

PFR

2015

Variation 2011-2015

en millions

de francs

annuelle

moy. en %

Aide hospitalière 242.2 248.2 255.2 262.8 265.7 +23.5 +2.3

Maintien à domicile 20.1 22.5 23.1 23.7 24.3 +4.3 +4.9

EMS 49.4 49.1 50.2 51.3 52.5 +3.0 +1.5

Etablissements spécialisés 83.0 85.8 91.1 92.3 93.2 +10.2 +2.9

Réduction primes assurances 102.4 109.2 121.5 127.5 133.5 +31.1 +6.9

Aide matérielle 90.9 82.0 81.0 81.0 81.0 -9.9 -2.8

Entreprises de transports 54.6 61.4 64.8 65.6 72.4 +17.8 +7.3

AVS/AI 104.9 111.2 115.9 120.8 126.0 +21.1 +4.7

Requérants d'asile et réfugiés 11.5 10.2 10.2 10.2 10.2 -1.3 -2.9

Chômeurs fin de droit 11.0 11.4 13.9 13.9 13.9 +2.9 +6.0

Traitements subv. enseignants 79.2 78.7 80.0 82.2 83.6 +4.4 +1.4

Université 80.4 84.5 89.7 92.8 95.3 +14.9 +4.3

Autres 100.9 124.5 133.8 127.8 130.2 +29.2 +6.6

Total 1'030.4 1'078.6 1'130.4 1'151.9 1'181.7 +151.3 +3.5

Variation p.r. à l'année précédente (mios) +48.2 +51.8 +21.5 +29.8

Variation p.r. à l'année précédente (%) +4.7 +4.8 +1.9 +2.6

PFR

2013

PFR

2014

PFR

2015

Variation 2011-2015Compte de fonctionnement

Subventions accordées (brutes)
(en millions de francs)

Budget

2011

Budget

2012
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Un déficit structurel important confirmé 
 
L'utilisation de la méthode de calcul mise au point par l'IDHEAP tend à confirmer 
l'appréciation du Conseil d'Etat, partagée par la CGF, qui évaluait le déficit structurel de 
l'Etat à plusieurs dizaines de millions de francs, tout en mettant en évidence un risque 
d'aggravation au cours de ces prochaines années.  
 
Selon les projections actuelles, dans l'hypothèse d'une reprise économique durable, le 
déficit structurel (colonnes noires) passerait de 35 millions en 2012 à plus de 166 millions 
de francs en 2015. 
 
Graphique n°8 

 
Les colonnes blanches représentent le solde effectif du compte de fonctionnement. Ce solde est 
apuré des opérations comptables de clôture (prélèvements et attributions aux financements 
spéciaux). Les colonnes noires montrent le solde structurel. Lorsqu'elles pointent vers le bas, les 
colonnes indiquent un solde négatif et donc un excédent de charges. La zone grise donne 
l'arrière-plan conjoncturel: un écart positif indique que l'économie s'est accrue plus fortement que 
le développement à long terme de l'économie, ou inversement lorsque la zone pointe vers le bas. 

 
Des investissements qui ne peuvent plus être financés 
 
Les besoins d'investissements exprimés dépassent les 100 millions de francs en 2012 et 
2013.  
 
La difficulté que le canton rencontre, durant ces dernières années, à inscrire le budget du 
compte de fonctionnement à l'équilibre voire en zone bénéficiaire se traduit par une 
pression sur le niveau des investissements nets. En effet, la capacité d'autofinancement 
est déterminée par la somme de deux facteurs principaux: le résultat du compte de 
fonctionnement et le niveau des amortissements du patrimoine administratif. Alors que le 
premier a toujours été déficitaire ces dernières années, fait nouveau, le second subit une 
baisse importante d'environ 14 millions de francs en 2012 par rapport au budget 2011. 
Ce faisant, et compte tenu du degré d'autofinancement minimal de 70% que lui impose le 
mécanisme du frein, l'Etat ne peut recourir à l'emprunt au-delà du 30% des 
investissements nets. Par conséquent, si le budget 2012 du compte de fonctionnement 
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était juste conforme aux limites du frein, soit un déficit représentant au maximum 2% des 
revenus déterminants (37,1 millions de francs), le niveau des investissements nets 
autorisé ne s'élèverait alors qu'à environ 33 millions de francs, ce qui correspond 
davantage à l'effort d'investissement d'une petite ville qu'à celle d'un canton. A elle seule, 
la tranche prévue pour le projet Microcity absorbe les deux tiers du montant disponible.  
 
Pour assurer un volume d'investissements à peine suffisant, il faut au minimum que le 
déficit ne dépasse pas 20 millions de francs en 2012 (objectif du Conseil d'Etat). Il devrait 
idéalement se situer à un montant inférieur à 10 millions de francs. Finalement, avec un 
déficit 2012 proposé à hauteur de 20,9 millions de francs, les investissements nets 
budgétés s'élèvent à 56 millions de francs, soit au maximum autorisé par le frein à 
l'endettement. 
 
Tableau n° 14 

 
 
Un endettement qui avoisine les 1,9 milliard à l'horizon 2015 
 
La situation actuelle laisse présager, si rien n'est entrepris, un accroissement de 
l'endettement de 512 millions de francs entre 2011 et 2015. Le niveau d'endettement 
avoisinerait alors les 1,85 milliard de francs. 
 
Une telle situation impliquerait de facto que les limites du frein à l'endettement ne 
pourraient être respectées. 
 
 Graphique n° 9 

 

en millions

de francs

annuelle

moy. en %

Dépenses d'investissement 129.7 102.5 162.8 99.7 57.1 -72.6 -18.5

Recettes d'investissement -46.1 -46.5 -43.4 -22.1 -13.1 +33.0 -27.0

Dépenses nettes d'investissement 83.6 56.0 119.4 77.6 44.0 -39.6 -14.8

84.5 56.1 37.0 44.1 30.8

Objectifs du Conseil d'Etat1 58.0 65.0 70.0 90.0

Ecart par rapport aux objectifs -2.0 54.4 7.6 -46.0

1
 Selon un déficit du compte de fonctionnement: de 20 mio en 2012, 18 mio en 2013, 15 mio en 2014 et -3 mio en 2015.

Compte des investissements
(en millions de francs)

Budget

2011

(hypothèse : déficit conforme au frein)

Invest. autorisés par le frein à l'endettement

Budget

2012

PFR

2013

PFR

2014

PFR

2015

Variation 2011-2015
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Un découvert avoisinant 800 millions de francs à l'horizon 2015 
 
Selon les chiffres actuels, le découvert augmente quant à lui de 412 millions de francs 
entre 2011 à 2015 pour atteindre un peu plus de 800 millions de francs à l'horizon 2015. 
 
 Graphique n° 10 

 
 
Tableau n° 15 

 
 
 
 
6. Objectifs stratégiques et perspectives financières 2012-2020 
 

 
6.1 Double enjeu du redressement des finances et du financement des 

nouveaux projets 
 
Le constat que nous faisons est donc sans appel: sans une approche fondamentalement 
novatrice qui ose aborder sans tabou la nécessité de jeter les bases d'une nouvelle 
répartition des charges et des revenus, le canton ne pourra plus assumer ses charges 
existantes, assurer l'entretien de ses infrastructures, ni dégager une marge de manœuvre 
suffisante pour financer des projets d'envergure. 
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en millions

de francs

annuelle

moy. en %

Dette (au sens étroit) 1'341.0 1'394.5 1'559.7 1'707.3 1'853.2 +512.2 +8.4

Evolution du découvert 396.7 417.6 513.4 649.1 808.7 +412.0 +19.5

Marge d'autofinancement 59.2 39.3 -33.1 -67.9 -100.9

Degré d'autofinancement 70.8% 70.2% -27.7% -87.5% -229.5%

Degré de couv des rev. déterminants 0.9% 1.1% 5.2% 7.3% 8.6%

Poids des intérêts passifs 4.5% 4.0% 4.3% 4.4% 4.5%

Effort d'investissement 4.8% 3.1% 6.4% 4.1% 2.3%

Variation 2011-2015Budget

2011

Budget

2012

PFR

2013

PFR

2014

PFR

2015

Bilan et indicateurs financiers
(en millions de francs)

Indicateurs financiers

Bilan
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A cela s'ajoute un endettement déjà élevé non seulement du canton, mais également des 
communes, des établissements autonomes de droit public et du domaine parapublic en 
général, ainsi que l'illustre le tableau suivant, qui, en l'absence de données précises 
touchant tous les intervenants, tente d'évaluer sommairement la situation d'ensemble à 
fin 2010. 
 
Tableau n° 16 

 
 
Avant d'accorder des prêts, les institutions de financement analysent désormais la 
situation financière de l'ensemble de ce qui constitue la "collectivité publique 
neuchâteloise", dont les engagements financiers à fin 2010 représentent environ 3,9 
milliards de francs (33,8% du PIB)2. En ajoutant les engagements conditionnels des 
partenaires employeurs envers Prévoyance.ne (1 milliard), les engagements totaux 
atteignent près de 43% du PIB cantonal. Plus l'endettement est élevé, plus les primes de 
risques sur les prêts sont majorées. On ne peut exclure par ailleurs que les taux d’intérêt 
repartent à la hausse au cours des prochaines années. A fin 2010, la dette consolidée à 
moyen et long termes de l'Etat s'élevait à 1,3 milliard de francs représentant des charges 
d'intérêts de 39,1 millions de francs, pour un taux d'intérêt moyen de 2,87%. Avec un taux 
d'intérêt s'élevant à 4% par exemple, les charges d'intérêts augmenteraient 
progressivement à 56 millions de francs (+16,9 millions) pour un niveau de dette 
constant. Deux phénomènes pourraient alors se conjuguer: l'augmentation de 
l'endettement couplée à un relèvement des taux d'intérêt, conduisant tous deux à une 
forte poussée des charges financières devant être assumées par l'Etat.  
 
Le train de mesures pérennes que présente le Conseil d'Etat dans le présent rapport a 
donc un double enjeu. D'une part, conformément à la volonté affichée par les autorités 
politiques de ce canton dans le rapport 10.002, il doit contribuer à redresser les finances 
cantonales dont la situation reste très fragile. D'autre part, le Conseil d'Etat a des 
ambitions pour ce canton qu'il souhaite réaliser. 
 
Avec l'appui du Grand Conseil et de la population, une première étape a été concrétisée 
le 19 juin 2011 par l'acceptation de la réforme de la fiscalité des personnes morales et de 
la loi sur l'accueil des enfants.  
 

                                                
2 La statistique fédérale qui s'aligne sur les normes internationales en vigueur, ne tient pas 
compte des établissements du secteur public couvrant plus de la moitié de leurs coûts de 
production par la vente de biens ou de services ou par le prélèvement d'émoluments. N'y figurent 
pas non plus les banques cantonales ou les caisses de pensions. Dans le présent rapport, il est 
tenu compte de ces éléments de manière à mieux refléter le potentiel d'endettement du canton, à 
l'exception de la BCN qui déploie une activité commerciale et des engagements conditionnels 
envers Prévoyance.ne. 
 

Evaluation de la dette consolidée de la 

collectivité "Canton de Neuchâtel"

à fin 2010

en millions de 

francs

en pourcent

du PIB cantonal 

(11,5 milliards)

en pourcent cumulé 

du PIB cantonal

Engagements canton 1'586 13.8% 13.8%

Engagement établissements cantonaux 450 3.9% 17.7%

Engagements communes 1'453 12.6% 30.3%

Engagements établissements communaux 150 1.3% 31.6%

Engagements institutions parapubliques 250 2.2% 33.8%

TOTAL engagements financiers 3'889 33.8%



ANNEXES 205 
Rapport 11.036 – Redressement des finances et réforme de l'Etat, rapport du Conseil d'Etat 

 

Le Conseil d'Etat poursuit sur sa lancée et le projet de réforme de la fiscalité des 
personnes physiques a d'ores et déjà été transmis à votre Autorité, qui devrait en 
débattre d'ici au printemps 2012. L'amélioration des conditions cadres sur le plan de la 
fiscalité des personnes physiques est essentielle pour insuffler un nouveau dynamisme 
économique et démographique au canton. Les pertes de rentrées d'impôts importantes 
générées lors de l'application de la réforme devraient à terme être contrebalancées par 
les rentrées supplémentaires qui sont escomptées. D'autre part, les diminutions de 
recettes seront, dès la phase d'introduction, partiellement contrebalancées par les 
suppléments de revenus découlant de la réforme de la fiscalité des entreprises. 
 
Le Conseil d'Etat est également convaincu que le canton a besoin de projets structurants 
qui dessineront son avenir. Un premier projet est déjà en voie de réalisation. En effet, 
avec Microcity, le canton se dote non seulement d'un outil de formation de pointe en 
collaboration avec un institut de renommée mondiale, l'EPFL, mais il affirme également 
une position économique leader dans le domaine de la microtechnique. 
 
La mobilité est plus que jamais devenue un moteur de notre développement socio-
économique et de cohésion nationale. La performance de notre Réseau Express 
Régional (RER) est décisive pour nous permettre d'assurer notre avantage comparatif. A 
ce titre, il devient un projet de société à part entière. De la même manière, un système de 
transport efficient et en adéquation avec l'aménagement du territoire est indispensable au 
développement durable de notre région. 
 
Le RER neuchâtelois doté de sa colonne vertébrale TransRUN doit permettre une 
accessibilité nettement améliorée vers les pôles économiques de l'Espace Capitale 
Suisse, de la Riviera Lémanique, du bassin Rhénan et de la région Zurichoise. Il doit 
aussi permettre de concrétiser le projet d'agglomération neuchâtelois nécessaire à un 
positionnement fort de notre canton au sein de l'arc jurassien lui-même situé entre l'arc 
lémanique et la grande région de Bâle.  
 
Finalement, pour faire face à la demande croissante de la mobilité exigée notamment par 
le développement économique et simultanément par celui d'une meilleure qualité de vie, 
le RER s'affiche comme le projet phare de notre génération et dessinera les contours de 
notre région pour les 100 prochaines années. Selon les études effectuées par des 
experts scientifiques, les investissements importants auxquels il faudra consentir seront à 
terme économiquement rentables pour l'ensemble de notre région. 
 
Un autre dossier important est en cours dans notre canton: la réforme de son système 
hospitalier. L'introduction du libre choix des patients va changer fondamentalement la 
donne dans ce secteur. Il est clair que le canton de Neuchâtel ne peut pas jouer dans la 
cour des grands au milieu des deux grands centres universitaires que sont l'Inselspital à 
Berne et le CHUV à Lausanne. Par contre, un système de santé de qualité répondant 
aux principales attentes de la population est nécessaire à l'attractivité de notre région. Le 
défi de la santé réside essentiellement dans la qualité des soins. Cependant, la proximité 
joue également un rôle dans l'attractivité, du moins pour tout ce qui concerne les actes 
médicaux simples. Le Conseil d'Etat doit donc trouver le juste équilibre entre les 
prestations à fournir à la population et les coûts. 

Suite aux Etats généraux de la santé et au travail du Groupe de pilotage politique, le 
Conseil d'Etat a validé un certain nombre d'options stratégiques et a demandé au Conseil 
d'administration d'HNe de les concrétiser dans un plan stratégique, qui devra être 
présenté au Grand Conseil.  
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Les principales options stratégiques peuvent être résumées de la manière suivante: 

 étude de la création d’un site unique de soins aigus à l’horizon des années vingt;  
 orientation patient: amélioration de l'attractivité et des prestations de manière à 

résister à la concurrence régionale; 
 orientation coût: accroissement de l'efficience et maîtrise des coûts; 
 orientation réseau: intensification de la collaboration avec tous les acteurs du système 

de santé. 

La recapitalisation de Prévoyance.ne, la caisse de pensions commune aux collectivités 
publiques neuchâteloise et au secteur parapublic constitue un autre défi important de 
taille, qui nécessitera ces prochaines années des ressources financières importantes, 
liées à l'allongement de l'espérance de vie, ainsi qu'aux exigences fédérales en matière 
de couverture des engagements actuariels. 
 
 
6.2 Perspectives financières 2012-2020 
 
Les projections qui suivent ont pour but de montrer les perspectives financière du canton  
à l'horizon 2020 compte tenu de la réalisation des projets stratégiquement importants. 
 
Elles ont été construites selon les hypothèses et principes suivants: 
 
- Les mesures d'améliorations pérennes présentées dans le présent rapport sont, tout 

comme dans la PFR 2013-2015, incluses dans les projections 2012-2020.   

- Les revenus ont été extrapolés à partir des taux de croissance moyens figurant dans 
la PFR 2013-2015. Il en va de même des charges d'amortissement, présentées 
séparément, en dehors des secteurs fonctionnels.  

 

- Il est implicitement fait l'hypothèse de la poursuite d'une croissance économique 
favorable (env. 1,5% par an), ce qui, dans le climat d'incertitude actuel, est plutôt 
optimiste. Les rentrées fiscales des personnes morales augmentent à un rythme 
annuel d'environ 5,5%. Dans ce cas, il est tenu compte de l'effet positif de la réforme 
de la fiscalité des personnes morales, qui permet de générer des rentrées largement 
supérieures à celles escomptées avec une croissance économique modérée. 
L'augmentation annuelle des rentrées fiscales des personnes physiques est évaluée à 
près de 2% (hors réforme). De manière prudente et suite aux perspectives 
économiques pessimistes nécessitant des engagements massifs de la BNS, il n’est 
pas tenu compte d’une nouvelle convention en voie de négociation sur la distribution 
future des bénéfices entre la Confédération, les cantons et la BNS. Seul un montant 
correspondant au 40% de la distribution ordinaire (14,8 millions sur 37 millions) est 
intégré au budget 2012 et dans les perspectives futures, à l’instar de ce qu’ont décidé 
la Confédération et certains cantons. Il est ainsi tablé sur une reconstitution 
progressive des réserves de la BNS à partir de 2012, respectivement à une détente 
sur le marché des changes. A cet égard il convient de rappeler qu’en 2012 par 
exemple, conformément au principe d’échéance, c’est le résultat 2012 (et non pas 
2011) qui sera comptabilisé.  

 

- Les incidences liées à la réforme de la fiscalité des personnes physiques, incluses 
dans la PFR 2013-2015, ont été sorties et sont présentées de manière distincte dans 
les projets stratégiquement importants. En effet, cette réforme, enjeu majeur pour 
l'amélioration des conditions cadres de notre canton, n'a formellement pas été traitée 
par votre Autorité au moment de la publication de ce rapport et demeure par 
conséquent à l'état de projet. Pour des questions de transparence, les conséquences 
financières importantes qu'elle induit sur la situation financière de l'Etat sont ainsi 
indiquées séparément, au même titre que les autres grands projets. 
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- La croissance des charges par secteur d'activité découle des objectifs politiques fixés 
par le Conseil d'Etat. Ces derniers devraient permettre selon l'objectif exprimé dans le 
Programme de législature 2010-2013 d'assurer une politique financière soutenable, à 
même de financer les projets stratégiquement importants et de rétablir l'équilibre 
budgétaire à l'horizon 2015 par l'élimination de la composante structurelle du déficit.  

 
- Les projets stratégiquement importants comprennent la réforme de la fiscalité des 

personnes physiques, le RER neuchâtelois, la réforme hospitalière (infrastructures) et 
le refinancement de Prévoyance.ne. Microcity – projet phare de la présente législature 
– n'est pas indiqué expressément, dans la mesure où les travaux sont en phase de 
réalisation et que son financement est assuré de manière prioritaire par le biais des 
crédits d’investissement courants.  

 
 
Réforme de la fiscalité des personnes physiques 
 
Sont repris les chiffres figurant dans le rapport du Conseil d'Etat 11.025, du 23 mai 2011.  
 
 
RER neuchâtelois 
 
Sur la base d'estimations prudentes, les coûts de réalisation du RER neuchâtelois 
devraient s'élever aux environs de 1040 millions de francs, dont 850 millions pour le 
TransRUN (à savoir la liaison entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel), 90 millions pour 
les autres infrastructures du RER - pour lesquelles aucune décision définitive n'a été 
prise - et 100 millions au titre de réserve et imprévus. 
 
Les négociations avec la Confédération sont actuellement en cours. Il n'est donc pas 
possible, à ce stade, de mentionner le montant exact de la part fédérale au financement 
du projet. Il est cependant d'ores et déjà acquis – sans toutefois en connaître le montant 
précis – que les charges liées aux travaux indispensables à la réfection des tunnels de la 
ligne actuelle pourront être reportées sur le nouveau tracé. Les autres besoins en travaux 
devront encore, quant à eux, faire l'objet de discussion dans le cadre des négociations. 
 
Au niveau du financement, sur la base du scénario le plus coûteux, le canton devrait 
supporter un montant de quelque 680 millions de francs (hors renchérissement), dont 
500 millions pour le TransRUN. Il est prévu de comptabiliser la totalité de ces 
investissements à charge de la société TransRUN SA et d'effectuer un préfinancement 
de 20 millions de francs par an durant les années 2014 à 2020, soit pendant la phase de 
réalisation du projet. 
 
Sur la base des hypothèses retenues ci-dessus, la dette cumulée de TransRUN SA au 
moment de la mise en exploitation est évaluée à quelque 590 millions de francs (intérêts 
compris). A défaut de préfinancement, cette dette s'élèverait à 745 millions de francs. 
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Réforme hospitalière 
 
Le plan stratégique d'HNe sera transmis d'ici au 31 octobre 2011 au Conseil d'Etat, avec 
une évaluation financière des investissements prévisibles. Dans le présent rapport, il est 
provisoirement fait l'hypothèse d'une rénovation et d'une adaptation des sites existants 
pour environ 80 millions de francs et de la réalisation d'un nouvel hôpital de soins aigus à 
l'horizon 2022, dont le coût est évalué grossièrement à 300 millions de francs. Les 
investissements sont comptabilisés dans les comptes d'HNe et augmenteront son 
endettement de 380 millions de francs à fin 2022. Hormis les charges financières qui en 
découlent, il n'est pas tenu compte d'autres évolutions possibles des charges liées à 
l'évolution des missions, des structures et des équipements internes.  
 
 
Refinancement de Prévoyance.ne 
 
Prévoyance.ne doit être recapitalisée afin de tenir compte de l'allongement de la durée 
de vie et de répondre aux exigences fédérales en matière de couverture des 
engagements actuariels. Plusieurs variantes de refinancement sont à l'étude, et la 
répartition des efforts entre employeurs et employés n'a pas encore été déterminée. Il est 
provisoirement fait l'hypothèse de surcoûts annuels d'un ordre de grandeur de 5 millions 
de francs pour l'Etat, déterminés de manière sommaire, sur la base des éléments 
d'appréciation à disposition. 
 
 
Tableau n° 17 : perspectives financières 2012-2020 selon taux de progression fixés 
et grands projets 
 

 
 
  

en mios
annuelle 

moy. en %

0 Administration générale -67.2 -67.0 -69.9 -70.3 -70.6 -71.0 -71.4 -71.7 -72.1 -72.4 -72.8 -2.8 +0.5%

1 Sécurité publique -62.6 -72.5 -72.6 -73.0 -73.4 -73.7 -74.1 -74.5 -74.8 -75.2 -75.6 -3.0 +0.5%

2 Enseignement et formation -359.7 -378.4 -386.4 -388.7 -391.1 -393.4 -395.8 -398.1 -400.5 -402.9 -405.3 -18.9 +0.6%

3 Culture et loisirs -12.2 -13.1 -13.1 -13.1 -13.2 -13.2 -13.3 -13.4 -13.4 -13.5 -13.6 -0.5 +0.5%

4 Santé -273.7 -326.8 -334.7 -339.4 -344.2 -349.0 -353.9 -358.8 -363.9 -369.0 -374.1 -39.4 +1.4%

5 Prévoyance sociale -293.1 -278.5 -282.7 -284.4 -286.1 -287.8 -289.6 -291.3 -293.1 -294.8 -296.6 -13.9 +0.6%

6 Trafic -55.3 -60.1 -61.7 -62.5 -63.3 -64.1 -64.9 -65.8 -66.6 -67.5 -68.4 -6.7 +1.3%

7 Prot. et aménag. de l'environnement -6.9 -6.4 -6.0 -6.0 -6.0 -6.1 -6.1 -6.1 -6.1 -6.2 -6.2 -0.2 +0.5%

8 Economie publique -20.9 -20.3 -16.4 -16.5 -16.5 -16.5 -16.6 -16.6 -16.6 -16.7 -16.7 -0.3 +0.2%

9 Finances et impôts 1'272.6 1'264.9 1'293.9 1'314.1 1'340.0 1'358.1 1'384.4 1'411.6 1'439.9 1'469.2 1'499.6 +205.7 +1.9%

Charges d'amortissements  -108.2 -100.5 -87.6 -87.1 -92.2 -83.1 -82.2 -82.0 -82.5 -83.6 -85.5 +2.1 -0.3%

Charges et revenus extraordinaires -41.3 37.0 16.3                 

-21.4 -15.4 -20.9 -26.9 -16.6 0.1 16.6 33.3 50.2 67.4 84.8

Projets stratégiquement importants 0.0 0.0 0.0 -25.0 -65.0 -86.0 -110.5 -136.0 -141.5 -152.0 -162.0

Réforme fiscalité personnes

 physiques
      -20.0 -40.0 -60.0 -80.0 -100.0 -100.0 -100.0 -100.0

TransRUN (avec préfinancement

 2014-2020)
        -20.0 -20.0 -22.0 -26.0 -29.0 -35.0 -38.0

Réforme hospitalière           -1.0 -3.5 -5.0 -7.5 -12.0 -19.0

Refinancement Prévoyance.ne       -5.0 -5.0 -5.0 -5.0 -5.0 -5.0 -5.0 -5.0

-21.4 -15.4 -20.9 -51.9 -81.6 -85.9 -93.9 -102.7 -91.3 -84.6 -77.2

Variation

 2012-2020

Excédent de charges (-) / revenus (+)

 (sans projets stratégiques)

Excédent de charges (-) / revenus (+)

(y compris projets stratégiques)

PFR

2015

Proj.

2016

Proj.

2017

Proj.

2018

Proj.

2019

Proj.

2020

Secteurs fonctionnels et grands projets

Montants en millions de francs

(totaux par domaine = sans amortissements)

Comptes

2010

Budget

2011

Budget

2012

PFR

2013

PFR

2014
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Tableau n° 18 : simulation des résultats et améliorations nécessaires pour 
atteindre les objectifs 
 

 
 
 
 Graphique n° 11 

 
 
 
Principaux constats 
 
Les projets stratégiquement importants nécessitent potentiellement des ressources 
additionnelles de 25 millions (2013) à 162 millions de francs (2020). La réalisation du 
TransRUN et de la réforme hospitalière (infrastructures) entraîneront à eux deux un 
accroissement de l'endettement de la collectivité neuchâteloise dans son ensemble 
d'environ 1 milliard de francs à l'horizon 2020. Toutes choses restant égales par ailleurs, 
le taux d'endettement (y. c. engagements conditionnels envers Prévoyance.ne) par 
rapport aux critères de Maastricht, serait alors supérieur à 50% du PIB. 
 

Budget

et PFR

Simulation

selon taux de 

prog. fixés *

Réforme 

fiscalité PP
TransRUN HNe

Refinance-

ment 

Prévoyance.ne

Total

Comptes

2010

2010 -21.4   -21.4

Budget

2011

2011 -15.4   -15.4

Budget

2012

2012 -20.9 -20.9   -20.9 -20.9

PFR

2013

2013 -75.8 -26.9 -20.0   -5.0 -25.0 33.9 -18.0

PFR

2014

2014 -95.7 -16.6 -40.0 -20.0   -5.0 -65.0 66.6 -15.0

PFR

2015

2015 -99.6 0.1 -60.0 -20.0 -1.0 -5.0 -86.0 88.9 3.0

Proj.

2016

2016 16.6 -80.0 -22.0 -3.5 -5.0 -110.5 93.9 0.0

Proj.

2017

2017 33.3 -100.0 -26.0 -5.0 -5.0 -136.0 102.7 0.0

Proj.

2018

2018 50.2 -100.0 -29.0 -7.5 -5.0 -141.5 91.3 0.0

Proj.

2019

2019 67.4 -100.0 -35.0 -12.0 -5.0 -152.0 84.6 0.0

Proj.

2020

2020 84.8 -100.0 -38.0 -19.0 -5.0 -162.0 77.2 0.0

Compte de

fonctionnement 

(en millions de francs)

* Taux de progression par secteur d'activité fixés par le Conseil d'Etat y compris sur les rubriques "Charges de personnel" et "BSM" (cf. point 5.2.1)

Projets stratégiquement importants
Excédent de ch. (-) / rev. (+)

(sans la réforme fisc. PP) Excédent de 

charges (-) / 

revenus (+) 

final

Objectifs 

corrigés pour 

financer les 

grands projets

-150

-100

-50

0

50

100

150

Comptes
2010

Budget
2011

Budget
2012

PFR
2013

PFR
2014

PFR
2015

Proj.
2016

Proj.
2017

Proj.
2018

Proj.
2019

Proj.
2020

Simulation 2010-2020 du résultat du compte de fonctionnement
(excédent de charges (-) / revenus (+) en mill ions de francs)

Budget et PFR (sans 
réforme fisc. PP)

Objectifs corrigés pour 
financer les grands projets

Simulation selon taux de 
prog. fixés (cf. 5.2.1)

Ecart PFR et objectif 2015
corrigé :  188 mill ions
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- Sur la base des données actualisées des grands projets, l'application des objectifs de 
taux de croissance par secteur définis précédemment par le Conseil d'Etat (cf. chiffre 
5.2.1) ne permettent pas de rétablir l'équilibre budgétaire à l'horizon 2015, compte 
tenu des besoins de financement potentiels des projets stratégiquement importants. 
Dans ce cas, les déficits seraient supérieurs à 80 millions de francs entre 2015 et 
2019. 

 
- Le rétablissement de l'équilibre budgétaire à l'horizon 2015 nécessite, afin de financer 

les projets stratégiquement importants, et parallèlement au strict respect des taux de 
progression fixés par secteur fonctionnel, des excédents de revenus de 34 millions de 
francs en 2013 déjà, 67 millions en 2014 et environ 90 millions de francs en 2015 et 
2016. C'est même un résultat bénéficiaire de plus de 100 millions de francs qui serait 
nécessaire en 2017 pour financer ces projets importants. Au net, le résultat final serait 
alors conforme aux objectifs fixés pour la période 2013-2015 (cf. chiffre 5.2.1), puis 
neutre (= zéro) entre 2016 et 2020. Pour pouvoir assurer un remboursement 
progressif sur une génération (25 ans) des dettes importantes contractées sur les 
grands projets et ainsi faire baisser le taux d'endettement de la collectivité publique, il 
faudrait un excédent de revenus supplémentaire d'au moins 4% (env. 75 millions) à 
partir des années vingt.  

 
- Par rapport à l'objectif corrigé (89 millions de francs d'excédents de revenus en 2015), 

le besoin d'amélioration supplémentaire par rapport à la PFR 2015 actuelle est de 188 
millions de francs.  

 
- A l'horizon 2020, le graphique n° 11 montre que le strict respect des taux de 

progression qui ont été fixés permettrait de dégager les excédents nécessaires au 
financement des grands projets. 

 
 
6.3 Financement des projets stratégiquement importants 
 
Jusqu'en 2019, les taux de progression par secteur d'activité fixés par le Conseil d'Etat 
(cf. chiffre 5.2.1) ne sont pas suffisants pour financer les grands projets. Les perspectives 
financières montrent que le financement des grands projets ne pourra se faire sans le 
redimensionnement voire le renoncement à certaines structures actuelles ni sans une 
réflexion sur le partage des charges et des revenus entre Etat et Communes. 
 
Malgré les efforts déjà entrepris, le Conseil d'Etat est conscient que certains domaines 
qui relèvent de sa compétence nécessitent encore des réformes importantes.  
 
Secteur santé 
 
Dans le cadre de la politique de redressement des finances du Conseil d'Etat, le secteur 
de la santé est amené à jouer un rôle important. Actuellement, HNe est engagé dans un 
programme d'économies extrêmement ambitieux, qui lui permettra de se rapprocher de la 
moyenne suisse et cela sans diminuer les prestations. Dès l'année prochaine, le Conseil 
d'Etat s'attellera à faire une évaluation circonstanciée des coûts liés à la création du 
centre unique de soins aigus et les comparera aux coûts générés par les deux centres 
actuels de soins aigus, de manière à pouvoir prendre une décision en toute 
connaissance de cause. Le concept de maintien à domicile doit également permettre 
d'améliorer les prestations tout en limitant l'accroissement des coûts liés à la prise en 
charge des personnes très âgées. En outre, le passage de la couverture de déficit au 
contrat de prestations pour les homes amène une meilleure maîtrise des coûts. 
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Secteur formation tertiaire 
 
Une étude est en cours pour envisager toutes les synergies possibles dans le secteur de 
la formation tertiaire (UNINE-HE-ARC-HEP) car le monde universitaire est en proie à une 
concurrence nationale et internationale très vive. Le canton de Neuchâtel possède un 
atout avec ses Hautes Ecoles, mais il doit aussi réfléchir à mettre en avant encore plus 
ses avantages comparatifs et compétitifs. 
 
Secteur subventionné en général 
 
Le projet "gouvernance des partenariats" doit permettre de clarifier les rôles entre Etat et 
partenaires et de fixer un cadre financier qui tient compte des impératifs des uns et des 
autres. Le Conseil d'Etat n'entend plus cautionner une gestion par les "inputs". Des 
enveloppes seront allouées aux entités et des objectifs définis, charge ensuite aux entités 
de mettre en œuvre ces derniers dans le cadre financier défini. Le Conseil d'Etat est 
conscient que cette mesure peut poser des difficultés de mise en œuvre importantes au 
sein des entités et va donc proposer la mise sur pied de groupes de suivi chargés 
d’élaborer des solutions avec les différents partenaires. 
 
Secteur promotion économique 
 
Le Conseil d'Etat s'emploie à aménager de nouvelles conditions cadres nécessaires au 
développement économique de ce canton, notamment par le biais de la réforme de la 
fiscalité des personnes morales. Cette nouvelle stratégie marque aussi d'une certaine 
façon la fin d'une promotion économique axée sur les allégements fiscaux et les aides 
financières aux entreprises. Le nouveau cadre fiscal doit être l'occasion de repenser 
notre promotion économique en l'orientant davantage sur la communication, l'accueil et le 
soutien endogène. Une première proposition en ce sens est contenue dans le présent 
rapport (cf. fiche 2.4.2 de l’annexe). La réflexion se poursuivra. 
 
Secteur patrimoine administratif 
 
Le patrimoine de l'Etat est estimé à quelque 1,2 milliard de francs selon les valeurs 
d'assurance. Le nombre de bâtiments divers dont dispose l'Etat est d'environ 250. Tous 
ces bâtiments ne sont pas nécessaires au bon fonctionnement de l'administration et à la 
délivrance des prestations. Le Conseil d'Etat s'est engagé dans une réflexion en deux 
étapes: 
 
1. Identifier les potentiels de vente, et notamment ceux qui peuvent être réalisés 

rapidement afin de soutenir les investissements nets du patrimoine restant et des 
nouveaux projets, à brève échéance déjà; 

 
2. Mettre en place une structure qui doit piloter le désengagement patrimonial de l'Etat 

tant sur le plan de la coordination des ventes que sur le plan des déménagements et 
réorganisation dans l'occupation des locaux que cela implique. 

 
En plus des réformes décrites ci-dessus que l'Etat entend accentuer, le financement des 
grands projets ne pourra se faire sans l'appui des communes. Pour doter le canton des 
infrastructures qui feront son succès demain, le canton a besoin de toutes les 
collectivités. Dans ce contexte, le Conseil d'Etat envisage trois pistes de réflexion: 
 
1) Révision du partage des charges  
 
Le présent rapport de mesures pérennes est un exemple d'une nouvelle répartition des 
charges, objectivement fondée, dans le domaine de l'assurance-maladie et de 
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l'intégration  professionnelle. Dans d'autres domaines comme l'aide sociale, la formation 
et les services d'intervention, une autre répartition est également possible. Il s'agirait 
donc de relancer les discussions sur le troisième désenchevêtrement. 
 
2) Répartition révisée de l'impôt sur les personnes morales  
 
La réforme de la fiscalité des personnes morales crée des déséquilibres. Certaines 
communes bénéficient de rentes de situation notamment en raison de l'existence des 
pôles de développement. La ville de La Chaux-de-Fonds l'a relevé dans son rapport sur 
les comptes 2010. Les tâches communales, généralement peu liées aux mouvements 
conjoncturels, doivent pouvoir bénéficier d'un financement stable, constant et équitable 
sur l'ensemble du territoire. Ces constats conduisent le Conseil d'Etat à initier des 
réflexions sur une répartition révisée du revenu de l'impôt sur les personnes morales. Il 
va bien sûr y associer les représentants des communes.  
 
3) Financement conjoint du TransRUN  
 
Il serait opportun d'étudier pour la part cantonale un financement conjoint du RER 
neuchâtelois avec les communes. Le préfinancement du projet serait alors assuré par 
l'ensemble des acteurs institutionnels. Le Conseil d'Etat examinera cette question dans le 
rapport RER neuchâtelois qu'il est prévu de soumettre au Grand Conseil au printemps 
2012. 
 
Mécanismes de frein à l'endettement adaptés aux enjeux 
 
L'année 2012 a montré que le mécanisme des freins à l'endettement, décrit au chapitre 3 
du présent rapport, pouvait avoir un effet néfaste sur le niveau des investissements. En 
effet, ces derniers dépendent de la marge d'autofinancement qui résulte de la somme du 
résultat du compte de fonctionnement et des amortissements du patrimoine administratif. 
Or, durant ces dernières années, d'une part le résultat du compte de fonctionnement a 
rarement été positif ce qui pèse sur la marge d'autofinancement et, d'autre part, les 
amortissements ont baissé car certains grands investissements (par ex: tunnels sous la 
ville de Neuchâtel) ont été totalement amortis sans que, par ailleurs, de nouveaux grands 
investissements voient le jour. 
 
 Graphique n° 12 
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Le faible autofinancement se traduit par une faible capacité d'investissement et, donc, par 
une réduction des amortissements futurs. On entre ainsi dans une spirale négative.  
 
Une entreprise qui n'investit pas est un organisme qui se meurt. De même, une 
collectivité sans projet est condamnée à péricliter. Afin de permettre le financement des 
grands projets, le Conseil d'Etat est donc prêt à examiner un assouplissement du frein 
dans le domaine des investissements. Par contre, il est aussi d'avis que la limite actuelle 
de 2% sur le compte de fonctionnement n'est pas satisfaisante. L'endettement lié à un 
investissement doit engendrer un retour sur investissement. Par contre, s'endetter pour 
fonctionner, c'est sombrer dans la spirale de la dette comme le montre la situation de 
différents pays qui doivent imposer de douloureux plans d'austérité pour éviter la faillite.  
 
La limite de 2% sur le compte de fonctionnement doit donc être revue. L'Etat de 
Neuchâtel doit viser au minimum l'équilibre pour se désendetter et même au-delà s'il 
souhaite rembourser l'inévitable augmentation de la dette qu'engendreront les grands 
projets. 
 
Sans une planification financière rigoureuse, basée sur des mécanismes de frein adaptés 
aux circonstances, le canton de Neuchâtel ne sera pas en mesure de donner un signal 
positif aux marchés financiers qui seront d’importants pourvoyeurs de fonds des futurs 
projets. Les collectivités neuchâteloises devront démontrer qu'elles peuvent à la fois 
réaliser de nouveaux projets ambitieux tout en conservant la maîtrise de leurs charges et 
de leurs dépenses. 
 
Evolution conjoncturelle récente 
 
Le Conseil d'Etat observe avec attention la récente évolution conjoncturelle liée à 
l'endettement public trop important aux Etats-Unis et en Europe ainsi que ses 
conséquences sur le franc suisse. Une nouvelle crise ou une réplique de la crise de 2007 
sont des scénarii dont il faut tenir compte. Pour cette raison, la planification financière et 
les hypothèses retenues sont basées sur des tendances à long terme. Une conjoncture 
par trop défavorable pourrait amener le Conseil d'Etat à ajuster ses plans dans leur 
ampleur et leur calendrier. Toutefois, le Conseil d'Etat entend maintenir le cap et affirmer 
sa volonté à réaliser la vision qu'il propose dans le présent document. 
 
 
 
7. NOUVELLES MESURES D'AMELIORATIONS PERENNES 
 
 
Les mesures pérennes qui vous sont présentées par le présent rapport représentent un 
volume d'améliorations annuelles s'élevant progressivement de 40,2 millions (2012) à 
74,0 millions de francs (dès 2016). Des incidences positives à hauteur de 5,4 millions de 
francs sont également attendues en 2011. Les mesures sont majoritairement axées sur 
la réduction des charges. 
 

7.1 Répartition par secteur d'activité 

Les mesures d'amélioration se concentrent principalement sur les importants secteurs de 
la santé et de la prévoyance sociale, des secteurs qui présentent par ailleurs les taux de 
progression annuels les plus élevés. 
 
En proportion des charges nettes par secteur, les efforts les plus importants concernent 
l'économie publique et la santé.  
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Tableau n° 19 

 
 
 
7.2 Répartition selon la nature des mesures 
 
Les nouvelles mesures d'amélioration ont pour l'essentiel un impact sur: 
 
- les structures et la rationalisation des prestations (51,3 millions ou 69,4% du total), 
- les communes (13,1 millions ou 17,8% du total). 
 
Les contribuables et administrés ne sont concernés qu'à hauteur de 4,3 millions de francs 
(5,8% du total), tandis que les employés salariés – qui ont fourni des efforts importants 
ces dernières années – le sont à raison de 0,6 million de francs (0,8% du total). Il n'y a 
pour ainsi dire aucune réduction de prestations dans ce premier train de mesures.  
 
Un tableau ventilant les différentes mesures selon leur nature figure à la page suivante.  
 
Les numéros de mesures permettent de faire le lien avec les fiches détaillées de la 
compétence du Grand Conseil figurant en annexe.   
 
 
Incidences sur les communes 
 
Un partage des efforts sous forme de rééquilibrage des flux financiers avec les 
communes est justifié sous l'angle de la cohérence d'ensemble des différentes politiques 
sectorielles, notamment dans le secteur social. Il se justifie également compte tenu de 
l'évolution globalement positive de la situation financière des communes, et du fait 
qu'elles ont davantage bénéficié que l'Etat des réformes menées ces dernières années 
dans notre canton (notamment 2ème désenchevêtrement, prise en charge des incidences 
RPT), comme cela a été démontré au chapitre 4 du présent rapport. 
 

0 Administration générale 5.9% 0 240'000 340'000 340'000 340'000 0.5% -0.5%

1 Sécurité 6.3% 135'000 3'023'700 3'657'000 3'662'000 3'667'000 5.0% -4.6%

2 Enseignement et formation 30.9% 268'000 3'980'000 6'867'000 7'178'000 7'439'000 10.1% -1.9%

3 Culture et loisirs 1.1% 0 26'000 26'000 26'000 26'000 0.0% -0.2%

4 Santé 22.4% 5'000'000 12'300'000 20'622'500 23'347'500 30'895'000 41.8% -10.9%

5 Prévoyance sociale 23.2% 0 12'638'800 16'563'800 20'670'800 22'235'800 30.1% -7.6%

6 Trafic 7.1% 0 2'500'000 3'300'000 3'300'000 3'300'000 4.5% -3.7%

7 Prot. et aménag. environnement 1.2% 0 0 0 0 60'000 0.1% -0.4%

8 Economie publique 1.8% 0 4'290'000 3'990'000 3'990'000 4'790'000 6.5% -21.2%

Sous-total 100.0% 5'403'000 38'998'500 55'366'300 62'514'300 72'752'800 -5.7%

9 Finances et impôts -100.0% 0 1'200'000 1'200'000 1'220'000 1'220'000 1.6% 0.1%

100.0% 5'403'000 40'198'500 56'566'300 63'734'300 73'972'800 100%

Part 

économie 

2015 en % 

secteur 

Total

Part secteur 

en % 

Comptes 

2010

Part 

économie 

2015 en % 

total 

amélioration

s

Listes nouvelles mesures pérennes

selon classification fonctionnelle

(en francs) 2011 2012 2013 2014 2015



 

 

Tableau n° 20 

  

2011 2012 2013 2014 2015 %

1.4.3. Evologia: suppression d'un poste en 2012 et un poste en 2013 0 130'000 330'000 330'000 330'000 0.4%

1.5.1. BUIS : animation proximité 3'000 10'000 10'000 10'000 10'000 0.0%

1.5.8. HEP-BEJUNE : adapter la structure

aux besoins en enseignants

0 100'000 250'000 250'000 250'000 0.3%

1.5.15. Sortie du fonds des sports du budget et des comptes

de l'Etat au 31 décembre 2011

0 26'000 26'000 26'000 26'000 0.0%

3'000 266'000 616'000 616'000 616'000 0.8%

1.1.1. Coût du policier 0 2'700'000 3'328'000 3'328'000 3'328'000 4.5%

1.2.1. Développement d'entreprises sociales 0 -900'000 -1'350'000 -1'800'000 -1'800'000 -2.4%

1.4.2. Réforme des mesures d'intégration professionnelle

(non quantifiable en l'état)

0 0 0 0 0 0.0%

1.4.9. Révision de l'émolument communal de naturalisation 0 145'500 145'500 145'500 145'500 0.2%

1.5.4. Part de l'Etat aux écolages perçus par les communes 0 150'000 150'000 150'000 150'000 0.2%

2.1.1. Suppression péréquation verticale 0 1'200'000 1'200'000 1'220'000 1'220'000 1.6%

2.2.5. Aménagement système réduction primes LAMal 0 9'100'000 9'100'000 9'100'000 9'100'000 12.3%

2.2.6. Introduction des PC familles 0 0 -2'760'000 -2'760'000 -2'760'000 -3.7%

2.3.2. Redéfinition des tâches d'entretien

des routes entre communes et canton

0 0 800'000 800'000 800'000 1.1%

2.4.1. Modification de la Lempl, financement FIP 0 1'983'300 1'983'300 1'983'300 1'983'300 2.7%

2.4.3. AVS: Participation des communes aux remises de cotisation 0 660'000 750'000 852'000 972'000 1.3%

0 15'038'800 13'346'800 13'018'800 13'138'800 17.8%

Employés salariés

Communes

Sous-total employés salariés

Sous-total communes

Liste nouvelles mesures pérennes

impact selon nature

(en francs)



 

 

 Tableau n° 20 (suite) 

  

2011 2012 2013 2014 2015 %

1.4.6. Indemnité cantonale en cas d'insolvabilité de l'employeur 0 25'000 25'000 25'000 25'000 0.0%

1.5.5. LDDR : non-ouverture 1ère année Fleurier 100'000 250'000 150'000 0 0 0.0%

100'000 275'000 175'000 25'000 25'000 0.0%

1.2.1. Développement d'entreprises sociales (incidence Etat) 0 600'000 900'000 1'200'000 1'200'000 1.6%

1.2.2. Fusion d'institutions sociales 0 0 770'000 1'020'000 1'540'000 2.1%

1.2.3. Fusion services généraux institutions sociales 0 125'000 125'000 250'000 250'000 0.3%

1.2.4. Prise en charge ambulatoire accrue des personnes 

souffrant d'addiction

0 0 925'000 925'000 1'850'000 2.5%

1.2.5. Plan stratégique des institutions spécialisées 0 0 447'500 447'500 895'000 1.2%

1.2.6. Prise en charge ambulatoire des mineurs 0 0 0 3'330'000 3'330'000 4.5%

1.3.1. Réorganisation des garages 0 100'000 100'000 100'000 100'000 0.1%

1.3.3. Réorganisation des laboratoires 0 0 100'000 100'000 100'000 0.1%

1.3.4. Réorganisation du patrimoine des bâtiments de l'Etat 0 100'000 100'000 100'000 100'000 0.1%

1.3.5. Réorganisation de l'activité de pisciculture 0 100'000 100'000 100'000 100'000 0.1%

1.4.1. Suppression de l'office du commerce 135'000 135'000 135'000 135'000 135'000 0.2%

1.4.4. Encavage de l'Etat 0 10'000 10'000 10'000 10'000 0.0%

1.4.5. Reprise activités chimiste et vétérinaire JU 0 0 300'000 300'000 300'000 0.4%

1.4.7. Projet d'une fusion des bureaux de second accueil

de l'OSAS sur un seul site (non quantifiable en l'état)

0 n.q. n.q. n.q. n.q.

1.4.8. Intégration du SSRT au SEMP 0 188'700 194'000 199'000 204'000 0.3%

1.5.2. BUIS : logiciels libres 0 30'000 30'000 30'000 30'000 0.0%

1.5.3. BUIS : portail pédagogiques 0 20'000 20'000 20'000 20'000 0.0%

1.5.6. Lycées et centres professionnelles : mesures visant

à limiter le redoublement

165'000 500'000 500'000 500'000 500'000 0.7%

Réforme structures et rationalisation

Réductions prestations

Sous-total réductions prestations

Liste nouvelles mesures pérennes

impact selon nature

(en francs)



 

 

 Tableau n° 20 (suite) 

  

2011 2012 2013 2014 2015 %

1.5.7. ESNE : développement du dual 0 0 50'000 150'000 200'000 0.3%

1.5.9. HEP-BEJUNE : regroupement des sites 0 100'000 500'000 500'000 500'000 0.7%

1.5.11. HE-Arc : améliorer la gestion de la filière

ingénierie

0 1'700'000 1'500'000 1'500'000 1'500'000 2.0%

1.5.12. HEM : limitation nombre d'étrangers et 

augmentation taxe pour étudiants étrangers

0 110'000 222'000 333'000 444'000 0.6%

1.5.13. UniNE, HE-Arc, HEP : nouvelle vision dans le Canton 

pour les prochaines années (non quantifiable en l'état)

0 n.q. n.q. n.q. n.q.

1.5.14. UniNE : diminution de l'enveloppe 0 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1.4%

1.5.16. Financement Microcity par un sponsor 0 460'000 460'000 460'000 460'000 0.6%

1.6.1. Vente du chalet Etherollaz aux Collons 0 40'000 40'000 40'000 40'000 0.1%

2.2.1. HNE : plan stratégique 5'000'000 10'000'000 15'000'000 15'000'000 15'000'000 20.3%

2.2.2. CNP : plan stratégique 0 2'300'000 4'600'000 6'900'000 9'200'000 12.4%

2.2.3. Planification médico-sociale personnes âgées 0 0 0 0 4'800'000 6.5%

2.2.4. CNP - Perreux 0 0 425'000 850'000 850'000 1.1%

2.2.6. Introduction des PC familles 0 0 1'840'000 1'840'000 1'840'000 2.5%

2.4.2. Recentrage stratégie promotion économique 0 2'550'000 1'900'000 1'900'000 2'700'000 3.6%

2.4.4. Evologia: autofinancement et statut 0 n.q. n.q. n.q. n.q.

2.5.1. Structures écoles spécialisées 0 150'000 250'000 500'000 600'000 0.8%

2.5.2. HESA: dénonciation du concordat 0 150'000 150'000 150'000 150'000 0.2%

2.5.3. Cité universitaire : vente bâtiment avec droit

de superficie

0 -2'000'000 375'000 375'000 375'000 0.5%

2.5.4. Formation initiale : développement du dual 0 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1.4%

5'300'000 19'468'700 34'068'500 41'264'500 51'323'000 69.4%

1.3.2. Taxe éolienne 0 0 0 0 60'000 0.1%

1.5.10. Renégociation convention tarifaire BEJUNE 0 250'000 250'000 250'000 250'000 0.3%

Contribuables et administrés

Sous-total réforme structures et rationalisation

Liste nouvelles mesures pérennes

impact selon nature

(en francs)
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2011 2012 2013 2014 2015 %

2.3.1. Redevance sur la consommation d'électricité 0 1'500'000 1'500'000 1'500'000 1'500'000 2.0%

2.3.3. Taxe parking 0 2'500'000 2'500'000 2'500'000 2'500'000 3.4%

0 4'250'000 4'250'000 4'250'000 4'310'000 5.8%

5'403'000 40'198'500 56'566'300 63'734'300 73'972'800 100%

n.q. : non quantifiable

Total de l'impact net

(sans améliorations pour les communes s'agissant 

des mesures 1.2.1 et 2.2.6)

Sous-total contribuables et administrés

Liste nouvelles mesures pérennes

impact selon nature

(en francs)
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7.3 Répartition selon la compétence décisionnelle 
 
Sur un potentiel d'améliorations de 74 millions de francs en 2015, 19,4 millions (26,2%) 
relèvent de la compétence du Conseil d'Etat, et 54,6 millions (73,8%) – soit la part 
prépondérante – du Grand Conseil. Les modifications de rang législatif feront l'objet de 
rapports séparés présentés ultérieurement à votre autorité.  
 
Hormis les tableaux synthétiques ci-après, les fiches détaillées des mesures de la 
compétence du Grand Conseil sont présentées dans l'annexe du présent rapport. 
 
Pour chaque mesure est indiqué le calendrier politique jusqu'au moment de la mise en 
œuvre. 
 



 

 

Tableau n° 21 

 
  

2011 2012 2013 2014 2015

Num. Libellé des nouvelles mesures pérennes

Décision CE Entrée en 

vigueur

1.1. DJSF

24.08.2011 01.01.2012 1.1.1. Coût du policier 0 2'700'000 3'328'000 3'328'000 3'328'000

Sous-total DJSF 0 2'700'000 3'328'000 3'328'000 3'328'000

1.2. DSAS

Automne 2011 Automne 2011 1.2.1. Développement d'entreprises sociales 0 600'000 900'000 1'200'000 1'200'000

Eté 2012 Eté 2013 1.2.2. Fusion d'institutions sociales 0 0 770'000 1'020'000 1'540'000

Déc. 2011 Eté 2012 1.2.3. Fusion services généraux institutions sociales 0 125'000 125'000 250'000 250'000

Eté 2012 Eté 2013 1.2.4. Prise en charge ambulatoire accrue des personnes 

souffrant d'addiction

0 0 925'000 925'000 1'850'000

Eté 2011 Début 2013 1.2.5. Plan stratégique des institutions spécialisées 0 0 447'500 447'500 895'000

Eté 2012 Début 2014 1.2.6. Prise en charge ambulatoire des mineurs 0 0 0 3'330'000 3'330'000

Sous-total DSAS 0 725'000 3'167'500 7'172'500 9'065'000

1.3. DGT

Novembre 2011 01.01.2012 1.3.1. Réorganisation des garages 0 100'000 100'000 100'000 100'000

Automne 2014 01.01.2015 1.3.2. Taxe éolienne 0 0 0 0 60'000

Courant 2012 01.01.2013 1.3.3. Réorganisation des laboratoires 0 0 100'000 100'000 100'000

Automne 2011 01.01.2012 1.3.4. Réorganisation du patrimoine des bâtiments de l'Etat 0 100'000 100'000 100'000 100'000

Automne 2011 01.01.2012 1.3.5. Réorganisation de l'activité de pisciculture 0 100'000 100'000 100'000 100'000

Sous-total DGT 0 300'000 400'000 400'000 460'000

Calendrier politique

Liste nouvelles mesures pérennes compétence Dpt et/ou Conseil d'Etat

(en francs)
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2011 2012 2013 2014 2015

1.4. DEC

mai.11 01.01.2012 1.4.1. Suppression de l'office du commerce 135'000 135'000 135'000 135'000 135'000

31.12.2011 01.01.2012 1.4.2. Réforme des mesures d'intégration professionnelle

(non quantifiable en l'état)

0 n.q. n.q. n.q. n.q.

30.06.2012 01.01.2013 1.4.3. Evologia: suppression d'un poste en 2012 et un poste 

en 2013

0 130'000 330'000 330'000 330'000

30.09.2012 01.01.2012 1.4.4. Encavage de l'Etat 0 10'000 10'000 10'000 10'000

30.06.2012 01.01.2013 1.4.5. Reprise activités chimiste et vétérinaire JU 0 0 300'000 300'000 300'000

30.06.2011 01.01.2012 1.4.6. Indemnité cantonale en cas d'insolvabilité de 

l'employeur

0 25'000 25'000 25'000 25'000

30.09.2011 01.01.2012 1.4.7. Projet d'une fusion des bureaux de second accueil

de l'OSAS sur un seul site (non quantifiable en l'état)

0 n.q. n.q. n.q. n.q.

30.06.2011 01.01.2012 1.4.8. Intégration du SSRT au SEMP 0 188'700 194'000 199'000 204'000

30.06.2011 01.01.2012 1.4.9. Révision de l'émolument communal de naturalisation 0 145'500 145'500 145'500 145'500

Sous-total DEC 135'000 634'200 1'139'500 1'144'500 1'149'500

1.5. DECS

Aucun rapport août.11 1.5.1. BUIS : animation proximité 3'000 10'000 10'000 10'000 10'000

Aucun rapport août.11 1.5.2. BUIS : logiciels libres 0 30'000 30'000 30'000 30'000

Aucun rapport août.11 1.5.3. BUIS : portail pédagogiques 0 20'000 20'000 20'000 20'000

Aucun rapport janv.12 1.5.4. Part de l'Etat aux écolages perçus par les communes 0 150'000 150'000 150'000 150'000

Aucun rapport août 11 1.5.5. LDDR : non-ouverture 1ère année Fleurier 100'000 250'000 150'000 0 0

Aucun rapport août 11 1.5.6. Lycées et centres professionnelles : mesures visant

à limiter le redoublement

165'000 500'000 500'000 500'000 500'000

Aucun rapport août.13 1.5.7. ESNE : développement du dual 0 0 50'000 150'000 200'000

Aucun rapport août 12 1.5.8. HEP-BEJUNE : adapter la structure

aux besoins en enseignants

0 100'000 250'000 250'000 250'000

oct. 2011 août 12 1.5.9. HEP-BEJUNE : regroupement des sites 0 100'000 500'000 500'000 500'000

Liste nouvelles mesures pérennes compétence Dpt et/ou Conseil d'Etat

(en francs)



 

 

Tableau n° 21 (suite) 

 
  

2011 2012 2013 2014 2015

juil.11 août.12 1.5.10. Renégociation convention tarifaire BEJUNE 0 250'000 250'000 250'000 250'000

Aucun rapport janv. 12 1.5.11. HE-Arc : améliorer la gestion de la filière

ingénierie

0 1'700'000 1'500'000 1'500'000 1'500'000

Aucun rapport août 12 1.5.12. HEM : limitation nombre d'étrangers et 

augmentation taxe pour étudiants étrangers

0 110'000 222'000 333'000 444'000

Indéterminé Indéterminé 1.5.13. UniNE, HE-Arc, HEP : nouvelle vision dans le Canton 

pour les prochaines années (non quantifiable en l'état)

0 n.q. n.q. n.q. n.q.

Aucun rapport janv.12 1.5.14. UniNE : diminution de l'enveloppe 0 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000

oct.11 janv.11 1.5.15. Sortie du fonds des sports du budget et des comptes

de l'Etat au 31 décembre 2011

0 26'000 26'000 26'000 26'000

août.11 janv.12 1.5.16. Financement Microcity par un sponsor 0 460'000 460'000 460'000 460'000

Sous-total DECS 268'000 4'706'000 5'118'000 5'179'000 5'340'000

1.6. Prévoyance.ne

1.6.1. Vente du chalet Etherollaz aux Collons 0 40'000 40'000 40'000 40'000

Sous-total Prévoyance.ne 0 40'000 40'000 40'000 40'000

TOTAL 403'000 9'105'200 13'193'000 17'264'000 19'382'500

n.q. : non quantifiable

Liste nouvelles mesures pérennes compétence Dpt et/ou Conseil d'Etat

(en francs)



 

 

Tableau n° 22 

 
  

2011 2012 2013 2014 2015

Num. Libellé des mesures pérennes

Décision CE Consultation GC
Entrée en 

vigueur

2.1. DJSF

24.8.11 oui, 6 sem nov. 2011 1.1.2012 2.1.1. Suppression péréquation verticale 0 1'200'000 1'200'000 1'220'000 1'220'000

Sous-total DJSF 0 1'200'000 1'200'000 1'220'000 1'220'000

2.2. DSAS

Eté 2011 à l'étude automne 2011 progressive 2.2.1. HNE : plan stratégique 5'000'000 10'000'000 15'000'000 15'000'000 15'000'000

Début 2012 à l'étude printemps 2012 courant 2012 2.2.2. CNP : plan stratégique 0 2'300'000 4'600'000 6'900'000 9'200'000

Juillet 2011 été 2011 fin 2011 début 2012 2.2.3. Planification médico-sociale personnes âgées 0 0 0 0 4'800'000

Début 2012 à l'étude printemps 2012 courant 2012 2.2.4. CNP - Perreux 0 0 425'000 850'000 850'000

Juin 2011 non automne 2011 01.01.2012 2.2.5. Aménagement système réduction primes 

LAMal

0 9'100'000 9'100'000 9'100'000 9'100'000

Début 2012 2ème trim. 2012 fin 2012 début 2013 2.2.6. Introduction des PC familles 0 0 1'840'000 1'840'000 1'840'000

Sous-total DSAS 5'000'000 21'400'000 30'965'000 33'690'000 40'790'000

2.3. DGT

Adopté le 

28.03.2011

Réalisée Août/sept 2011 01.01.2012 2.3.1. Redevance sur la consommation d'électricité 0 1'500'000 1'500'000 1'500'000 1'500'000

Fin juin 2012 Oui Automne 2012 01.01.2013 2.3.2. Redéfinition des tâches d'entretien

des routes entre communes et canton

0 0 800'000 800'000 800'000

Août 2011 Non Novembre 2011 01.01.2012 2.3.3. Taxe parking 0 2'500'000 2'500'000 2'500'000 2'500'000

Sous-total DGT 0 4'000'000 4'800'000 4'800'000 4'800'000

Liste nouvelles mesures pérennes compétence Grand Conseil

(en francs)

Les mesures permettant d'apporter les 15 mios sont 

partiellement indépendantes du plan stratégique

Calendrier politique



 

 

Tableau n° 22 (suite) 

 
 

2011 2012 2013 2014 2015

2.4. DEC

24.08.2011 oui décembre 2011 01.01.2012 2.4.1. Modification de la Lempl, financement FIP 0 1'983'300 1'983'300 1'983'300 1'983'300

30.06.2012 oui oui 01.01.2012 2.4.2. Recentrage stratégie promotion économique 0 2'550'000 1'900'000 1'900'000 2'700'000

24.08.2011 oui décembre 2011 01.01.2012 2.4.3. AVS: Participation des communes aux 

remises de cotisation

660'000 750'000 852'000 972'000

30.06.2012 oui non 01.01.2013 2.4.4. Evologia: autofinancement et statut

(non quantifiable en l'état)

0 n.q. n.q. n.q. n.q.

Sous-total DEC 0 5'193'300 4'633'300 4'735'300 5'655'300

2.5. DECS

oct. 11 non janv. 12 août 12 2.5.1. Structures écoles spécialisées 0 150'000 250'000 500'000 600'000

27 juin 2011 non 1+2 nov. 11 

(evtl. session 

fin sept.)

01.01.12 2.5.2. HESA: dénonciation du concordat 0 150'000 150'000 150'000 150'000

nov. 11 non avril 12 janv. 13 2.5.2. Cité universitaire : vente bâtiment avec droit

de superficie

0 -2'000'000 375'000 375'000 375'000

août 11 non nov. 11 janv. 12 2.5.3. Formation initiale : développement du dual 0 1'000'000 1'000'000 1'000'000 1'000'000

Sous-total DECS 0 -700'000 1'775'000 2'025'000 2'125'000

Total 5'000'000 31'093'300 43'373'300 46'470'300 54'590'300

n.q. : non quantifiable

Liste nouvelles mesures pérennes compétence Grand Conseil

(en francs)
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8. AGENDA POLITIQUE 
 
 

Les modifications légales nécessaires à la mise en œuvre des différentes mesures feront 
l'objet de rapports séparés qui seront présentées au Grand Conseil selon un rythme 
propre, calqué sur le calendrier politique figurant en regard de chacune des mesures 
contenues dans les tableaux du chapitre 7 ci-dessus. 
 
S'agissant des objectifs stratégiques devant permettre d'assurer la résorption du déficit 
structurel ainsi que le financement des projets stratégiquement importants, les réflexions 
ne sont pas abouties et nécessiteront encore un important travail d'approfondissement. 
Une concertation étroite sera indispensable pour ne pas bloquer d'emblée tout règlement 
politique. Pour ce faire, le Conseil d'Etat entend associer étroitement votre Autorité par le 
biais de la commission de gestion et des finances, les communes ainsi que les principaux 
partenaires institutionnels dans les discussions sur la meilleure manière de parvenir à 
des solutions financièrement soutenables des prestations publiques, existantes ou à 
venir.  
 
Le Grand Conseil aura l'occasion de se prononcer et de valider la concrétisation de ces 
objectifs stratégiques dans le courant de l'année 2012, conformément aux dispositions 
des articles 13 et 14 du décret du 23 février 2010 sur le redressement durable des 
finances cantonales ainsi que l'adaptation en profondeur des structures et du 
fonctionnement de l'Etat. 
 
 
 

9. CONCLUSIONS 
 
 

Nous vivons dans un monde devenu hautement compétitif qui connaît des mutations 
considérables depuis plusieurs décennies. Le Conseil d’Etat estime que notre canton, qui 
est l’un des plus industriels de ce pays, dispose de très nombreux atouts. Néanmoins, si 
notre canton entend relever les défis d’aujourd’hui et de demain, il se doit de prendre 
maintenant des mesures énergiques, dont certaines seront douloureuses, pour ne pas 
être aspiré par une détérioration difficilement réversible de ses finances. 
 
Ce ne sont que par des choix fondamentaux et par la fixation de priorités claires que 
notre canton sortira de l'ornière financière dans laquelle il risque actuellement de 
s'enfoncer, et qu’il retrouvera la capacité d'action qui lui fait actuellement défaut, et sans 
laquelle il perdra la maîtrise de son avenir. 
 
Le présent rapport démontre que les défis à relever mais aussi les opportunités à saisir 
sont immenses, tant pour le canton que pour les communes et nos partenaires 
institutionnels. C'est par la concertation que le Conseil d'Etat est décidé à trouver des 
solutions appropriées et adaptées dans la durée aux besoins de notre collectivité, et 
partant à l'ensemble de ses citoyens. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
Neuchâtel, le 26 août 2011 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND  
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Annexe 
 
 

 
2. MESURES PERENNES DE LA COMPETENCE DU GRAND CONSEIL 
 
 
2.1. DEPARTEMENT DE LA JUSTICE, DE LA SECURITE ET DES FINANCES 
 
2.1.1. Suppression de la péréquation verticale 
 
 

Situation actuelle:  Une quote-part de 2% du produit brut de la part du 
canton à l'impôt fédéral direct est attribuée au 
fonds d'aide aux communes pour financer la 
péréquation financière verticale destinée aux 
communes financièrement les plus faibles. 
 
 
 

  
Proposition: Suppression dès 2014 de la péréquation 

financière verticale et dès 2012 de l'attribution au 
fonds d'aide aux communes de la part destinée à 
financer la péréquation financière verticale. 
 
 
 

  
Modifications législatives: Modification de la loi sur la péréquation financière 

intercommunale (LFPI, RSN 171.16) et de la loi 
concernant la répartition de la part du canton au 
produit de l'impôt fédéral direct, du 26 juin 1995 
(RSN 637.20). 
 
 
 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 1.200.000 1.200.000 1.220.000 1.220.000 
  

 
 
Explications complémentaires concernant les divers points ci-dessus 
 
 
Brève description de la situation actuelle 

 
Jusqu'en 2000, la quote-part attribuée au fonds d'aide aux communes était de 1% du 
produit net de l'impôt fédéral direct. A fin 2000, la fortune du fonds était de 14 millions de 
francs.  
 
Dans le contexte de la nouvelle péréquation financière intercommunale et du premier 
volet du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes, le Conseil d’Etat a 
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voulu donner au fonds d'aide aux communes les moyens de favoriser les regroupements 
régionaux, les collaborations intercommunales et les fusions de communes par l'octroi de 
subventions à fonds perdus. A cet effet, il a proposé à votre Autorité de doter le fonds de 
moyens supplémentaires en lui attribuant 3% du produit net de la part du canton à l'impôt 
fédéral direct. La modification y relative de la loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2001. 
A la suite de l’entrée en vigueur de la RPT, ce montant a été porté à 6% à compter de 
l’exercice 2008. 
 
En décembre 2001, le Grand Conseil a adopté une nouvelle loi sur le fonds d'aide aux 
communes selon laquelle le fonds peut accorder aux communes en situation financière 
difficile, à certaines conditions, des aides ponctuelles pour: 
 
- couvrir des dépenses d'investissement (aides d'investissement); 
 
- améliorer le compte de fonctionnement (aides de fonctionnement).  
 
- favoriser les projets de collaborations ou de fusions (aides d'encouragement). 
 
L’attribution au fonds a été suspendue temporairement dès l’année 2003, sauf en 2009, 
dans le cadre des mesures d'améliorations budgétaires.  
 
En 2006, le Grand Conseil a introduit la péréquation verticale des ressources destinée à 
soulager les communes financièrement les plus faibles. A cette fin, il a introduit une 
nouvelle attribution complémentaire à ce fonds de 1% - 2% à compter de 2008, à la suite 
de l’entrée en vigueur de la nouvelle RPT et de ces incidences financières sur le produit 
de la part du canton à l’impôt fédéral direct de manière à maintenir la dotation du fonds 
au niveau de celle des années précédentes -  du produit de la part du canton à l’impôt 
fédéral direct.  
 
A fin 2010, la fortune du fonds s'élevait à près de 6,5 millions de francs.  
 
L'article 4 de la loi sur le fonds d'aide aux communes donne au Conseil d'Etat la 
compétence de fixer la limite des engagements annuels du fonds. Dans le règlement 
d'application de la loi, du 22 octobre 2003, il est précisé que le total des engagements 
d'un exercice annuel doit si possible être limité à 10% du capital du fonds. Si ce capital 
est réduit à moins de 5 millions de francs, cette limite est obligatoire. En l'occurrence, la 
limite inférieure de fortune du fonds est atteinte. 
 
 
Explication de la proposition 
 
En 2009, le rapport sur l'évaluation des subventions a préconisé la suppression de cet 
instrument. Au moment de sa création, cet instrument a servi essentiellement à soutenir 
les communes  du Val-de-Travers, district qui regroupait les communes financièrement 
les plus faibles. Depuis la création de la nouvelle Commune, seules les Communes de 
Val-de-Travers -  dans une moindre mesure qu'avant la fusion vu que la fusion a permis 
d'élever le revenu des communes les plus faibles –,  des Verrières -  qui ont refusé 
d'entrer dans le processus de fusion et profitent ainsi indûment de la création de la 
nouvelle Commune en ce sens que cette dernière a élevé le revenu moyen des 
anciennes communes - et de Montalchez, mais ceci dans une faible proportion, profitent 
de l'outil.  
 
Une aide aussi massive concentrée sur un aussi faible nombre de communes 
bénéficiaires n'incite pas ces dernières à moderniser et à adapter leurs structures voire à 
envisager la fusion de leurs entités avec leurs consœurs voisines, à l'image de la 
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Commune des Verrières qui a refusé d'entrer dans le processus de fusion avec ses 
voisines.  
 
De surcroît, aider de manière massive quelques communes tandis que parallèlement un 
nombre croissant de communes présentant un revenu fiscal inférieur à celui des 
communes aidées sont parvenues à faire face à leurs obligations sans l'aide de l'Etat, en 
raison d'un coefficient d'impôt ne leur permettant pas de prétendre à cette aide, tend à 
démontrer que cette aide n'est pas indispensable au fonctionnement des communes et 
qu'elle peut être supprimée.  

 
 

Commentaire des modifications législatives 
 
Modification de la loi sur la péréquation financière intercommunale (LFPI, RSN 171.16), 
du 2 février 2000, et de la loi concernant la répartition de la part du canton au produit de 
l'impôt fédéral direct, du 26 juin 1995 (RSN 637.20).  
 
 
Explications au sujet des incidences financières  
 
Pour l'Etat, la mesure proposée améliorera le budget annuel de quelque 1,2 million de 
francs dès 2012. 
 
 
Incidences sur les communes 
 
Les charges supplémentaires pour les communes correspondent aux économies 
effectuées par l'Etat. La mesure proposée ne touche que les communes bénéficiaires de 
la péréquation financière verticale; les autres ne sont pas concernées. 
 
Toutefois, il n'est prévu de cesser les versements accordés aux communes bénéficiaires 
de la péréquation verticale qu'en 2014, ce délai devant permettre au communes 
concernées d'anticiper la fin de la mesure de soutien et de prévoir les réformes de 
structures adéquates. L'an prochain, il est prévu de maintenir l'intégralité du dispositif 
d'aide aux communes bénéficiaires, les montants requis étant prélevés sur le fonds 
destiné aux réformes de structures des communes (FRSC). En 2013, il est prévu de 
diminuer l'aide accordée aux communes bénéficiaires de moitié, les montants requis 
étant également prélevés sur le FRSC.  
 
Cette proposition suppose néanmoins d’admettre que la limite des engagements d’un 
exercice annuel du FRSC, limités à 10% du capital du fonds, d’ordre réglementaire – en 
vertu de l’article 2 du règlement d’application de la loi sur le fonds d’aide aux communes 
applicable au FRSC - ne s’applique pas aux aides versées en 2012 et en 2013, fondées 
sur la loi sur la péréquation financière verticale. La loi sur la péréquation financière 
intercommunale stipule que le revenu fiscal minimal correspond à un certain pourcentage 
du revenu fiscal moyen de l’ensemble des communes déterminé par le Conseil d’Etat en 
fonction des moyens affectés par la loi. Avec ces cautèles, la mesure proposée 
entraînera d’abord une diminution de la fortune du fonds en 2012 et en 2013.  
 
Le Grand Conseil sera saisi au cours de l'année 2012 d'un projet de loi prévoyant la 
suppression de la péréquation financière verticale dès 2014, la réduction de moitié de 
l'aide accordée en 2013 et parallèlement la modification de la loi concernant la répartition 
de la part du canton au produit de l'impôt fédéral direct dès 2012.  
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2.2. DEPARTEMENT DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 
 
2.2.1. Aide hospitalière: HNe – Plan stratégique 
 

Situation actuelle: Tenant compte de la subvention allouée par l’Etat, 
le budget 2011 d'HNe présente un manque de 
financement de l’ordre de 5 millions de francs. De 
plus, HNe devra, durant le printemps 2011, 
remettre son plan stratégique à horizon de 5 ans. 

  
Proposition: Sur cette base, le Conseil d'Etat a demandé à 

HNe de réaliser des économies d’un montant de 5 
millions en 2011 pour entrer dans le cadre 
budgétaire fixé par le Conseil d'Etat et avalisé par 
le Grand Conseil. Par ailleurs, le Conseil d'Etat a 
estimé que des économies devraient également 
être réalisées à moyen terme. Il a ainsi demandé à 
HNe de trouver des mesures d’économies de 5 
millions de francs par année pour les exercices 
2012 et 2013, soit un total de 15 millions de francs 
sur trois ans. La réalisation du plan stratégique de 
l'HNe devra tenir compte de ces demandes 
d'économies. 

  
Modifications législatives: Le plan stratégique d'HNe sera soumis au Grand 

Conseil à l'automne 2011. Selon les options 
retenues, une modification de la loi sur 
l'Etablissement hospitalier multisite cantonal 
(LEHM) pourrait s'avérer nécessaire. 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 10.000.000 15.000.000 15.000.000 15.000.000 
  

 

Brève description de la situation actuelle 
Tenant compte de la subvention allouée par l’Etat, le budget 2011 de l’HNe présente un 
manque de financement de l’ordre de 5 millions de francs. Sur cette base, le Conseil 
d'Etat a demandé à HNe de réaliser des économies d’un montant de 5 millions en 2011 
pour entrer dans le cadre budgétaire fixé par le Conseil d'Etat et avalisé par le Grand 
Conseil. L'HNe s'est adjoint les services d'un consultant externe pour l'aider à identifier 
des pistes d'économies potentielles lui permettant d'atteindre cet objectif. 
 
 
Explication de la proposition 
 
Par ailleurs, HNe mène actuellement une réflexion d'envergure sur son organisation. Il 
est en train d'élaborer un plan stratégique à horizon de 5 ans. Ce plan devra également 
contenir un plan financier qui présentera l'évolution de la situation financière d'HNe ces 
prochaines années.  

Dans ce cadre, le Conseil d'Etat a également demandé à HNe de trouver des pistes 
d'économies pour un montant de 5 millions de francs par année pour les exercices 2012 
et 2013. Une économie totale de 15 millions de francs sur trois ans est donc attendue de 
la part d'HNe. 
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Cependant, par le seul renchérissement de ses charges salariales, l'HNe fait face à une 
augmentation de coûts de l'ordre de 7,8 millions de francs chaque année, toutes choses 
égales par ailleurs. L'augmentation des charges salariales dépend fortement de la CCT 
santé 21 qui est en vigueur dans le canton de Neuchâtel. Sur cette base, les institutions 
signataires, dont fait partie l'HNe, sont tenues d'en appliquer les termes, à savoir 
notamment l'adaptation au renchérissement. Celui-ci est évalué à 3% par année, soit 1% 
d'indexation, 1% de hautes-paies et 1% d'augmentation des charges sociales y relatives. 
Par ailleurs, le renchérissement des autres charges d'exploitation (sans investissement) 
est considéré comme étant un peu plus élevé que l'indexation normale liée à l'indice des 
prix à la consommation (IPC) pour tenir compte de l'évolution des prix des médicaments 
et autres dispositifs médicaux, soit à 2% au total. 
 

Explications au sujet des incidences financières 
Au final, les économies brutes demandées à HNe ne se répercuteront pas telles quelles 
dans les comptes de l'Etat mais elles contribueront grandement à limiter la hausse des 
coûts à charge de l'Etat dans le domaine hospitalier.  
 
 

Incidences sur les communes 

Aucun impact financier. 
 

2.2.2. Aide hospitalière: centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) – 
 Plan stratégique 2013 – 2015 

Situation actuelle: Le CNP a présenté son premier plan stratégique 2010-
2012 portant sur son activité hospitalière. Le Grand 
Conseil a validé ce plan en automne 2010. Un second 
volet est attendu courant 2011 présentant les options 
stratégiques que le CNP souhaite mettre en œuvre pour 
2013-2015 dans les secteurs des homes, des ateliers et 
des structures intermédiaires. 

Par le seul renchérissement de ses charges (notamment 
salariales en application de la CCT Santé 21), le CNP 
fait face à une augmentation de coûts de l'ordre de 2,3 
millions de francs chaque année. 

  
Proposition: La seconde étape de la restructuration du CNP devrait 

lui permettre d'améliorer son efficience, notamment par 
une optimisation de la prise en charge des patients et la 
mise en place de structures intermédiaires, et de ce fait 
déboucher sur des économies structurelles. Les 
économies trouvées lors de la restructuration devraient 
permettre de juguler l'augmentation "normale" des 
charges attendues dans ce secteur d'activité. 

  
Modifications législatives: Aucune. Le plan stratégique 2013 – 2015 du CNP sera 

soumis au Grand Conseil au début de l'année 2012. 

  

 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en 
francs): 

2.300.000 4.600.000 6.900.000 9.200.000 
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Brève description de la situation actuelle 
 
Par le seul renchérissement de ses charges, le CNP fait face à une augmentation de 
coûts de l'ordre de 2,3 millions de francs chaque année, toutes choses égales par 
ailleurs. L'augmentation des charges salariales dépend fortement de la CCT santé 21 qui 
est en vigueur dans le canton de Neuchâtel. Sur cette base, les institutions signataires, 
dont fait partie le CNP, sont tenues d'en appliquer les termes, à savoir notamment 
l'adaptation au renchérissement. Celui-ci est évalué à 3% par année, soit 1% 
d'indexation, 1% de hautes-paies et 1% d'augmentation des charges sociales y relatives. 
Par ailleurs, le renchérissement des autres charges d'exploitation (sans investissement) 
est considéré comme étant un peu plus élevé que l'indexation normale liée à l'indice des 
prix à la consommation (IPC) pour tenir compte de l'évolution des prix des médicaments 
et autres dispositifs médicaux, soit à 2% au total.  
 
Créé en 2009, le CNP a présenté son premier plan stratégique 2010-2012 portant sur 
son activité hospitalière. Le Grand Conseil a validé ce plan à l'automne 2010. Un second 
volet est attendu courant 2011 présentant les options stratégiques que le CNP souhaite 
mettre en œuvre pour 2013-2015 dans ses secteurs des homes, des ateliers et des 
structures intermédiaires. Il sera soumis au Grand Conseil au début de l'année 2012. 
 
 
Explication de la proposition 
 
Avec le second volet de sa réorganisation, le CNP devrait pouvoir dégager certaines 
pistes d'économies. En effet, la restructuration du CNP devrait permettre à ce dernier 
d'obtenir une plus grande efficience dans son organisation, notamment par une 
optimisation de la prise en charge de ses patients et la mise en place de structures 
intermédiaires, et dès lors d'obtenir des économies. Dans le même temps, le CNP devra 
toutefois faire face à une augmentation de ses charges liée au renchérissement. 
 
 
Explications au sujet des incidences financières 
 
Dans ce contexte, on peut espérer que les coûts à charge de l'Etat n'augmentent pas ces 
prochaines années et que les économies escomptées avec la mise en œuvre du plan 
d'action que prépare le CNP permettent de compenser l'augmentation annuelle des 
charges de cet établissement pour que l'Etat puisse stabiliser le montant de sa 
subvention. 
 
Au total, la réorganisation du CNP devrait lui permettre de stabiliser ses coûts et 
d'absorber cette augmentation "normale" des charges de l'ordre de 2,3 millions de francs 
par année. 
 
 
Incidences sur les communes 
 
Aucun impact financier. 
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2.2.3. Santé publique: planification médico-sociale pour personnes âgées 
 

Situation actuelle: L'offre de prestations dans la prise en charge des 
personnes âgées est basée essentiellement sur le 
dispositif des établissements médico-sociaux 
(EMS). Elle ne prévoit que trop peu de possibilités 
alternatives de prise en charge telles que 
l'extension de l'aide et soins à domicile ou la 
création d'appartements adaptés et/ou protégés. 

  
Proposition: Mise en œuvre d'une planification médico-sociale 

tenant compte d'offres alternatives aux EMS, 
prévue jusqu'en 2022. 

  
Modifications législatives: Le projet qui s'appuiera sur une nouvelle base 

légale est en cours de finalisation. Il sera soumis 
au Grand Conseil avant la fin 2011. 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 0 0 0 4.800.000 
  

 
 
Brève description de la situation actuelle 
 
Le développement de l'offre de prise en charge des personnes âgées atteintes dans leur 
santé, dans le cadre d'une nouvelle politique de maintien à domicile visant à diminuer 
l'accueil institutionnel, a été inscrit par le Conseil d'Etat dans son programme de 
législature. 
 
Une première étape dans ce sens a consisté en la création de l'établissement cantonal 
de droit public NOMAD "Neuchâtel organise le maintien à domicile" en 2006. 
 
Pour rappel, NOMAD a notamment pour buts de favoriser le maintien à domicile sur tout 
le territoire du canton de Neuchâtel, notamment par la livraison de prestations d'aide et 
de soins à domicile; garantir à la population l'accès à des prestations de maintien à 
domicile de proximité, économiques et de qualité; collaborer étroitement avec les 
services de l'Etat, les communes, les milieux associatifs concernés, les intervenants à 
domicile privés ou publics, pour appliquer la politique de maintien à domicile définie par le 
Conseil d'Etat et de proposer d'autres mesures innovantes afin de favoriser le maintien à 
domicile à des conditions sociales et économiques adéquates.  
 
L'offre actuelle est essentiellement basée sur la capacité d'accueil des EMS et sur 
l'activité "historique" déployée par NOMAD et les services de soins à domicile, à savoir 
celle répondant à son but premier. Un fort potentiel de développement des possibilités de 
maintien à domicile existe, mais cette évolution doit pouvoir s'appuyer sur des structures 
intermédiaires telles que des appartements protégés, des accueils de jour ou de nuit, des 
unités d'accueil temporaire, qui n'existent aujourd'hui qu'à toute petite échelle, ainsi que 
sur une intensification des prestations délivrées par les services d'aide et de soins à 
domicile. 
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Explication de la proposition 
 
L'idée du Conseil d'Etat consiste à établir un modèle équilibré de planification, construit 
avec les partenaires, et favorisant les possibilités de maintien à domicile des personnes 
âgées. 
 
 
Explications au sujet des incidences financières 
 
Le processus de réalisation de la nouvelle planification médico-social s'étendra jusqu'en 
2022. A cette date, elle devrait permettre d'économiser 16 millions de francs 
annuellement par rapport à 2008. De premières économies structurelles, estimées à 4,8 
millions de francs, en lien avec la mise en œuvre de la planification médico-sociale, sont 
attendues pour l'année 2015. Il faut toutefois préciser que, parallèlement, les coûts de ce 
secteur continueront de croître pendant cette période en raison de la seule évolution 
démographique. Les économies attendues de la nouvelle planification médico-sociale ne 
viendront donc que freiner cette évolution naturelle. 
 
 
Incidences sur les communes 
 
Aucun impact financier. 
 
 
2.2.4. Aide hospitalière: CNP – Perreux  
 

Situation actuelle: Le site de Perreux est aujourd'hui loué par l'Etat 
au CNP pour un montant de 3 millions de francs 
par année. Le CNP n'exploite cependant qu'une 
partie des bâtiments du site. 

  
Proposition: Le CNP réfléchit actuellement à la possibilité de 

déménager ses prestations de ce site vers un ou 
plusieurs autres sites (Préfargier ou site à trouver)  
dont le loyer serait certainement inférieur au loyer 
actuel de Perreux. 

  
Modifications législatives: Aucune. Cette proposition relevant toutefois du 

domaine stratégique, elle devra être soumise au 
Grand Conseil. 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 0 425.000 850.000 850.000 
  

 
 
Brève description de la situation actuelle 
Le site de Perreux est aujourd'hui loué par l'Etat au CNP pour un montant de 3 millions 
de francs par année. Sur ce site, le CNP exploite deux homes AVS de 25 et 36 lits, deux 
foyers AI pour handicapés mentaux et malades psychiatriques chroniques de 31 et 21 lits 
et un atelier de 100 places. Pour toutes ces activités, le CNP n'exploite qu'une partie des 
bâtiments de Perreux. 
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Explication de la proposition 
 
Le CNP réfléchit actuellement à la possibilité de déménager ces prestations vers un ou 
plusieurs autres sites dont le loyer serait certainement inférieur au loyer actuel de 
Perreux. 
 
Si le CNP quitte le site de Perreux, il devra retrouver des locaux adaptés pour maintenir 
son offre de prestations. Sur la base de nos estimations, nous pouvons estimer que le 
CNP pourrait trouver des locaux adéquats pour accueillir les activités actuellement 
fournies à Perreux pour un loyer total de l'ordre de 2.150.000 millions de francs. Cela 
représenterait, pour le CNP, une économie de 850.000 francs par rapport à aujourd'hui. 
De plus, cela permettrait à l'Etat de valoriser son site de Perreux. 
 
Le transfert des activités actuellement fournies sur le site de Perreux vers un ou plusieurs 
autres sites ne pourrait certainement pas avoir lieu avant le milieu de l'année 2013. 
 
Cette problématique sera abordée dans le cadre du plan stratégique 2013 – 2015 du 
CNP. Celui-ci est en cours d'élaboration. Il devrait être soumis au Grand Conseil au 
début de l'année 2012. 
 
 
2.2.5. SASO, OCAM: aménagement du système de la réduction des primes LAMal 
 

Situation actuelle: Les primes des bénéficiaires de l'aide sociale 
matérielle sont prises en charge à concurrence de 
la prime effective. 

  
Proposition: Il est proposé de limiter le montant du subside 

versé aux assurés bénéficiant de l'aide sociale au 
niveau de la catégorie 1. Ainsi, la différence entre 
le montant de la prime effective et le subside de la 
catégorie 1 est mise à la charge du budget de 
l'aide sociale. 

  
Modifications législatives: Modification de la loi d'introduction de la loi 

fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal), article 
15 al.2 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 9.100.000 9.100.000 9.100.000 9.100.000 
  

 
 
Brève description de la situation actuelle 
 
Actuellement, le système neuchâtelois de réduction des primes d'assurance-maladie en 
faveur des personnes de condition économique modeste comprend 3 groupes d'ayants 
droit: 
 
 
a) Bénéficiaires ordinaires (actuellement catégories 1 à 5 et la catégorie Objectif Social 

LAMal/OSL)  
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Les ménages (personnes seules et couples avec/sans enfants) sont classifiés dans l’une 
des 5 catégories ordinaires, donnant droit au subside correspondant, en fonction de leur 
revenu déterminant, sur la base des données fiscales de leur dernière taxation. Les 
limites de revenu de chaque catégorie tiennent compte de la composition du ménage. 
Pour ce qui est de la catégorie OSL, le canton doit, au sens de l'article 65 alinéa 1 bis de 
la LAMal, réduire au moins de 50% les primes des enfants et des jeunes adultes en 
formation. 
 
 
b) Bénéficiaires de prestations complémentaires à l’AVS-AI 
 
En vertu du droit fédéral, repris par la législation cantonale en matière de réduction des 
primes, les personnes qui perçoivent une prestation complémentaire AVS/AI ont droit à 
un subside correspondant à la prime moyenne cantonale (PMC) de leur groupe d’âge 
(enfants, jeunes adultes ou adultes). 
 
 
c) Bénéficiaires de l’aide sociale matérielle 
 
Pour les bénéficiaires de l'aide sociale, la prise en charge des primes correspond en 
principe à la prime effective de l'assureur, afin de respecter les devoirs constitutionnels 
de garantie d'accès aux soins (art. 13 Cst. NE, 12 Cst. féd.). Ces assurés sont toutefois 
priés chaque année par les services sociaux de choisir un assureur dont la prime 
n’excède pas le montant de la prime moyenne cantonale. 

Pour se faire une idée de l'emprise budgétaire sur l'enveloppe dévolue annuellement à 
l'OCAM en vue d'alléger les primes LAMal, précisons qu'un quart des dépenses sont 
allouées, chaque année, à cette catégorie. 
 
 
Explication de la proposition 
 
Dès 2012, il est proposé d’attribuer aux assurés de la catégorie "aide sociale" le même 
subside que ceux de la catégorie 1 "ordinaire". Il n'apparaît en effet pas justifié de 
maintenir une distinction entre ces deux statuts. La LAMal délègue aux cantons la charge 
de réduire les primes pour les assurés de condition modeste, ainsi que pour les enfants 
et jeunes en formation des bas et moyens revenus. Que l’assuré bénéficie de l’aide 
sociale ou d’un revenu donnant droit à un subside de la catégorie 1, il correspond dans 
les deux cas à la définition fédérale d’assuré de condition modeste. En alignant, dans le 
régime cantonal de réduction des primes, les uns et les autres dans un droit au subside 
de la catégorie 1, on établit une égalité dans l'accès au régime cantonal de réduction des 
primes. 

Il convient toutefois de préciser que cela ne signifie pas que la prise en charge des 
primes des assurés bénéficiaires de l'aide sociale matérielle serait, dans la pratique, 
limitée au subside de la catégorie 1. Une telle opération n'aurait pas de sens, puisque les 
intéressés ne seraient pas en mesure d'assumer la part restant à leur charge. Cette part 
relève de l'aide sociale dont l'assuré a précisément besoin. A ce titre, il apparaît logique 
que son financement soit ventilé comme le sont les autres postes constituant l'aide 
matérielle, comme le loyer, l'entretien, etc., puisqu'il s'agit d'une prestation non servie aux 
autres bénéficiaires "ordinaires" du régime de réduction des primes. 

De plus, en termes de politique sociale générale, il y aurait une logique évidente 
d'affecter à la charge de l'aide sociale une partie des primes des personnes assistées et 
ainsi à alléger l'emprise de ce domaine sur l'aide financière à disposition de l'ensemble 
de la population pour la réduction des primes LAMal.  
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Les économies réalisées pour l'Etat dans le secteur de l'assurance-maladie pourraient 
être réallouées, toutes ou en partie, dans une première mesure visant à atténuer les 
effets de seuil. 
 
Commentaire des modifications législatives 
 
Il convient de modifier la LILAMal, du 4 octobre 1995, comme suit: 
 

Article 15, alinéa 2, 2e phrase 
2(1ère phrase inchangée) Le Conseil d'Etat peut limiter l'aide à la catégorie ordinaire 
la plus élevée et reporter le solde conformément à l'article 65 de la Loi sur l'action 
sociale, du 25 juin 1996. 

La loi entre en vigueur le 1er janvier 2012. 
 
 
Explication au sujet des incidences financières 
 
La différence entre le montant de la prime totale des bénéficiaires de l'aide sociale et le 
subside de la catégorie 1 de ces mêmes assurés est estimée, pour l'année 2012, à 15,1 
millions de francs3 qui seront mis à charge du service de l'action sociale, puis répartis 
entre le canton (40%) et les communes (60%) conformément à l'article 65 de la loi sur 
l'action sociale. L'économie nette pour le canton se montera ainsi à 9'100'000 francs, qui 
devront être supportés par les communes. 
 
 
Incidences sur les communes 
 
Charges supplémentaires de 9,1 millions de francs par an (base 2012), selon explications 
apportées ci-dessus. 
 
 
2.2.6. SASO: introduction de prestations complémentaires pour les familles 
 

Situation actuelle: Plusieurs centaines de familles réalisant un revenu 
du travail régulier doivent solliciter l'aide sociale 
afin d'atteindre le minimum vital. 

  
Proposition: Introduire des prestations complémentaires 

permettrait aux familles de "travailleurs pauvres" 
d'atteindre le minimum vital et de sortir de l'aide 
sociale. Économies réalisées sur les charges 
d'aide matérielle. 

  
Modifications législatives: Une nouvelle loi sur les PC famille est à créer. 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 0 1.840.000 1.840.000 1.840.000 
  

 
 

                                                
3 Ce montant dépend pour, chaque classe d'âge, de l'effectif des bénéficiaires de l'aide sociale, de la PMC et 
du subside de la catégorie 1 
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Brève description de la situation actuelle 
 
Sur la base de la statistique OFS 2009 de l'aide sociale, on peut estimer qu'environ 300 
familles (monoparentales ou non) dans le canton de Neuchâtel réalisent des revenus 
réguliers du travail ne leur permettant pas de subvenir à leurs besoins élémentaires et les 
obligeant à solliciter l'intervention de l'aide sociale pour atteindre le minimum vital. Ces 
quelque 300 dossiers d'aide sociale comprennent notamment des familles 
monoparentales (environ un tiers) et représentaient environ 10% de l'ensemble des 
bénéficiaires de l'aide sociale dans le canton de Neuchâtel en 2009, soit 1.023 
personnes. 
 
A cette statistique de l'aide sociale, il faudrait également pouvoir ajouter les familles qui 
rencontrent des difficultés financières importantes, et, pour des raisons diverses, ne 
sollicitent pas les services sociaux ou ne remplissent pas les conditions permettant 
l'intervention de l'aide sociale. Ainsi, un tableau plus réaliste de la précarité des familles 
pourrait être dépeint pour le canton de Neuchâtel. 
 
A propos des working poor, une étude réalisée en septembre 2007 par l'Institut de 
recherches économiques de l'Université de Neuchâtel (sous la direction du professeur 
Claude Jeanrenaud) estimait que le taux de travailleurs pauvres pour le canton de 
Neuchâtel s'élevait à 4,7% des personnes ayant une activité à plein temps (selon l'OFS, 
un ménage ou une personne seule, pour être reconnu working poor, doit réaliser au 
moins 36 heures de travail par semaine). Au niveau suisse, l'OFS considérait un taux de 
3,8% en 2008. 
 
Il importe de préciser que l'aide sociale est mal adaptée pour intervenir dans le cas des 
travailleurs pauvres car il s'agit, par principe, d'une aide temporaire et non durable et 
parce que cette prestation peut paraître stigmatisante. Enfin, on peut faire le constat que 
lorsque l'aide sociale intervient en complément d'une activité lucrative et que la famille est 
monoparentale, l'activité est très partielle et les perspectives de sortie de l'aide sociale 
sont faibles. 
 
 
Explication de la proposition 
 
Pour le secteur de l'aide sociale, la mesure proposée permettrait d'éviter le recours à ses 
prestations, l'objectif étant de faire sortir des familles de l'aide sociale et de maintenir 
d'autres familles à revenus modestes hors de l'aide sociale. Dans ce dernier cas, les 
gains ne peuvent guère être estimés à ce stade. 
 
Dans sa stratégie de lutte contre la pauvreté, le Conseil fédéral recommande aux 
cantons d’introduire, en dehors de l’aide sociale, des prestations complémentaires en 
faveur des familles dont les revenus sont inférieurs au seuil de pauvreté alors qu’elles 
sont intégrées professionnellement ou pendant qu’elles suivent une formation. Ces 
prestations doivent être coordonnées de façon adéquate avec le système fiscal afin 
d’éviter de nouveaux effets de seuil. C'est dans cet esprit que devrait s'inscrire le projet 
neuchâtelois. 
 
Un concept de PC famille doit encore être développé pour le canton de Neuchâtel, 
s'inspirant notamment des récentes recommandations émises par la Conférence suisse 
des directeurs des affaires sociales (CDAS) et des expériences menées dans d'autres 
cantons. Le modèle tessinois, très complet, a permis de réduire considérablement le 
recours à l'aide sociale quand il a été introduit.  
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Aucune analyse au niveau du canton de Neuchâtel n'a encore été faite pour chiffrer les 
investissements nécessaires en vue de la mise en place de PC famille. Aucun élément 
n'existe ni sur la nouvelle dépense générée par les nouvelles prestations 
complémentaires, ni sur le futur mode de prise en charge par le canton et les communes, 
par exemple. Un mandat doit être confié pour développer un projet complet de PC famille 
et répondre à de nombreuses questions pendantes. Pour ces raisons, on ne peut guère 
imaginer une entrée en vigueur avant 2013.  
 
 
Commentaire des modifications législatives 
 
Une loi spécifique doit encore être préparée. 
 
 
Explications au sujet des incidences financières 
 
Selon les estimations réalisées par l'office cantonal de l'aide sociale (ODAS), les coûts 
annuels des charges d'aide matérielle pour les 300 dossiers susmentionnés (qui 
pourraient bénéficier de PC famille) représentent environ 4,6 millions de francs, soit un 
gain net pour le canton de 1.840.000 francs (les dépenses d'aide sociale étant réparties à 
raison de 40% à charge de l'Etat et 60% pour l'ensemble des communes, selon l'article 
65 LASoc). 
 
On estime ici les économies réalisées si les 300 familles sortaient de l'aide sociale. On ne 
peut raisonnablement pas aller au-delà de cette évaluation d'économie, pourtant il 
faudrait pouvoir estimer le nombre de familles qui se maintiendraient, grâce aux PC 
famille, juste au-dessus de l'aide sociale sans y avoir recours. 
 
Par ailleurs, à ce jour, aucun modèle de financement des PC famille n'a été arrêté. Il n'est 
donc pas possible de chiffrer les dépenses supplémentaires du canton qui viendraient 
atténuer l'effet financier positif attendu sur les dépenses d'aide matérielle. 
 
Enfin, compte tenu du contexte évolutif, il est difficile d'évaluer l'économie réalisée par les 
services sociaux en termes de dossiers non suivis. Cette question n'est pourtant pas 
négligeable dans la mesure où l'introduction de PC famille diminuerait la charge de travail 
du personnel et par la même les frais de personnel des services sociaux auquel le 
Canton participe en vertu de l'article 61 LASoc. 
 
 
Incidences sur les communes 
 
Les communes prenant à leur charge le 60% des coûts de l'aide matérielle et des 
charges de personnel des services sociaux, l'économie pour les finances communales 
serait double. Selon les estimations qui peuvent être formulées, le gain net pour les 
communes au niveau des charges d'aide matérielle pourrait avoisiner les 2,8 millions de 
francs. L'économie au niveau des charges de personnel n'est pour l'heure pas chiffrable. 
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2.3. DEPARTEMENT DE LA GESTION DU TERRITOIRE 
 
 
2.3.1. Service de l'énergie et de l'environnement (SENE) : introduction d'une 

redevance sur la consommation d'électricité dans le cadre de la loi sur 
l'approvisionnement en énergie électrique (LAEE) 

Situation actuelle: En vue de l'ouverture du marché de l'électricité, le 
canton de Neuchâtel a adopté une loi sur 
l'approvisionnement en énergie électrique (LAEE), 
le 1er septembre 2004 (RSN 731.270), et son 
arrêté d'application (ALAEE), le 27 octobre 2004 
(RSN 731.270.1). 

  
Proposition: Projet d'alimenter le fonds cantonal de l'énergie 

par une recette de 0.53 centime par kWh avec 
entrée en vigueur au 1er janvier 2012. 
 
Selon projet de nouvelle loi (LAEl) adopté par le 
Conseil d'Etat le 28 mars 2011, le produit de la 
redevance inscrit au budget 2012 et dans la PFR 
2013 – 2015 s'élève à 4.800.000 francs par année. 
Sans cette redevance, le fonds de l'énergie devrait 
être alimenté par une attribution budgétaire 
annuelle de l'ordre de 1,5 millions de francs, au 
même titre que la contribution annuelle de la 
Confédération. Cette attribution péjorerait le 
budget de fonctionnement du SENE. C'est donc le 
montant de 1,5 millions de francs qu'il faut 
considérer comme économie annuelle. 

  
Modifications législatives: LAEl, chapitre 5, section 2 Redevances, article 22 

et suivants (voir rapport 11.016). 
     
 2012 2013 2014 2015 
     

Amélioration budgétaire (en francs): 1.500.000 1.500.000 1.500.000 1.500.000 
  

 

Brève description de la situation actuelle 
 
En vue de l'ouverture du marché de l'électricité, le canton de Neuchâtel avait déjà adopté 
la LAEE, le 1er septembre 2004 (RSN 731.270), et son arrêté d'application (ALAEE), le 
27 octobre 2004 (RSN 731.270.1). 

Sur le plan fédéral, la loi sur l'approvisionnement en électricité (LApEl), du 23 mars 2007 
(RS 734.7), et son ordonnance (OApEl), du 14 mars 2008 (RS 734.71), sont entrées en 
vigueur définitivement le 1er janvier 2009. Les principales tâches d'exécution imposées 
par la législation fédérale sont déjà remplies par le droit cantonal précité. 

Cependant, des éléments nouveaux imposent d'édicter une nouvelle loi cantonale sur 
l'approvisionnement en électricité. La première raison est la nécessité de combler 
l'importante lacune en matière de redevances qui peuvent être perçues par l'Etat et par 
les communes. 
La seconde raison de cette nouvelle loi est la nécessité d'assurer une pérennité du fonds 
cantonal de l'énergie en définissant une alimentation de ce fonds. 
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Explication de la proposition 
 
Il s'agit d'alimenter le fonds cantonal de l'énergie, dans le but d'affecter ces recettes à des 
objectifs de la politique énergétique du Canton, à savoir le soutien des énergies 
renouvelables productrices d'électricité, de l‘efficacité énergétique et du développement 
durable, et la participation de l'Etat à des entreprises œuvrant pour la production et la 
distribution d'énergies renouvelables source d'électricité. Ces recettes profiteront autant à 
la population, qu’aux communes et aux sociétés distributrices et productrices d’énergie. 
Pour la seule année 2010, les montants engagés par l'intermédiaire du fonds dépassent 
les 6 millions de francs, alors que toute la politique énergétique cantonale n'est pas 
encore déployée. Il est donc impératif d'assurer une alimentation régulière de ce fonds. 
 
 
Commentaires sur les modifications législatives 
 
Les articles 22 à 24 LAEl instituent une redevance cantonale, qui alimentera le fonds 
cantonal de l'énergie. Nous rappelons qu’au plan fédéral, la taxe en faveur de la 
rétribution au prix coûtant (RPC) de l’électricité produite à partir d’une nouvelle énergie 
renouvelable est de 0,45 centime par kWh d’électricité consommé. 
 
Une alimentation du fonds cantonal de l'énergie par une redevance sur l’électricité 
d’environ 4,8 millions de francs par an, dont le produit sera affecté selon les dispositions 
générales de l'article 52 de la loi portant révision de la loi sur l'énergie (LCEn) et de 
l’article 22 LAEl, constitue un élément essentiel de la politique énergétique cantonale. Le 
règlement d'exécution du fonds permettra de définir en détail son utilisation. 

 
 

Explications au sujet des incidences financières 
 
Pour l'Etat, la nouvelle recette provenant de la redevance alimentera le fonds cantonal de 
l'énergie et permettra ainsi de financer la politique énergétique cantonale, d'une part et de 
soutenir les énergies renouvelables productrices d'électricité, d'autre part. 
 
Le projet de nouvelle loi fixe le montant de la redevance annuelle au fonds cantonal de 
l’énergie à 0,53 centime par kWh d’électricité distribué sur le territoire cantonal mais, afin 
de ne pas pénaliser notre industrie, plafonne ce montant à 75.000 francs par an et par 
consommateur final (alinéa 1). Ce dernier doit cependant être un gros consommateur au 
sens de l'article 49, alinéas 2 et 3, de la loi cantonale sur l'énergie. Il doit donc s'être 
engagé à atteindre un objectif d'évolution de sa consommation. Avec une consommation 
électrique annuelle dans le Canton d'environ 1000 millions de kWh, et compte tenu de ce 
plafond, la redevance sera donc d'environ 4,8 millions de francs par année. Abstraction 
faites des modestes variations conjoncturelles, la consommation d'électricité dans le 
Canton est stable depuis une dizaine d'années. Nous tablons donc également sur une 
recette stable pour cette redevance au fonds cantonal de l’énergie. 
 
Si la nouvelle loi sur l'approvisionnement en électricité devait être refusée, le fonds 
cantonal de l'énergie devrait être alimenté par une attribution budgétaire annuelle de 
l'ordre de 1.500.000 millions de francs, qui péjorerait le budget de fonctionnement du 
SENE. 
 
 

Incidences sur les communes 
 
Aucun impact financier.  
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2.3.2. Service des ponts et chaussées (SPCH), loi sur les routes et voies 
publiques (LRVP): redéfinition des tâches d'entretien des routes entre 
communes et canton 

 

Situation actuelle: Modification en cours de la loi sur les routes et 
voies publiques (LRVP) de 1849. 

  
Proposition: Les travaux d'entretien courant (estival et hivernal) 

et de réfection des routes cantonales à l'intérieur 
des localités sont transférés aux communes, le 
Canton effectuant ces tâches à l'extérieur des 
localités. 

  
Modifications législatives: LRVP de 1849. 

     
 2012 2013 2014 2015 
     

Amélioration budgétaire (en francs): 0 800.000 800.000 800.000 
  

 
 
Brève description de la situation actuelle 
 
Actuellement, le Canton assume l'entier des tâches concernées, tant financièrement que 
pratiquement, à l'exception de la création de trottoirs ou d'autres aménagements (y 
compris le marquage et la signalisation) destinés à assurer la sécurité des usagers en 
localité. 
 
Le domaine public cantonal routier en localité est essentiellement utile au développement 
de la localité. Il joue le rôle de réseau collecteur dans lequel se déverse l'ensemble du 
réseau des routes communales. De plus, c'est dans les routes cantonales que les 
communes logent les éléments principaux de leurs réseaux souterrains (alimentations en 
eau, gaz, électricité, fibre optique, évacuations des eaux claires/usées, chauffages à 
distance, etc.). Cette utilisation du domaine public cantonal est le facteur principal de la 
dégradation accélérée des chaussées en localité, puisque chaque fouille rebouchée, 
même avec tout le soin que l'on peut apporter à ce genre de travaux, génère des points 
faibles où, à coup sûr, des dégâts vont apparaître à court ou moyen terme. 
 
 
Commentaire des modifications législatives 
 
La modification à apporter consisterait en un ajout par lequel les missions d'entretien et 
de renouvellement des chaussées du domaine public cantonal seraient mises à charge 
des communes, la propriété du fonds et le pouvoir décisionnel restant à l'Etat. Cette 
pratique est celle qui prévaut aujourd'hui dans le canton de Vaud. 
 
Plusieurs routes cantonales en localité étaient, jusqu'à fin 2010, au régime de 
l'abonnement, qui consistait à rémunérer la commune concernée à un tarif forfaitaire 
annuel par m2 de chaussée pour l'entretien courant et le renouvellement de la couche 
d'usure en localité. Cette manière de faire est abandonnée depuis 2011, mais va être 
remplacée par un système de rémunération des prestations, qui pourrait être abandonné 
si ces prestations sont transférées aux communes. 
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Incidences sur les communes 
 
Les améliorations apportées pour l'Etat se répercutent en charges supplémentaires sur 
les communes (800.000 francs) pour autant qu'elles assument le même degré d'entretien 
que l'Etat auparavant. 
 
 
2.3.3. Service des ponts et chaussées (SPCH), loi sur les routes et voies 

publiques (LRVP): taxe parking 
 

Situation actuelle: Modification en cours de la loi sur les routes et 
voies publiques (LRVP) de 1849. 

  
Proposition: Prélèvement d'une taxe parking dans les centres 

commerciaux. Les recettes seront affectées au 
financement des transports publics. 

  
Modifications législatives: LRVP de 1849. 

     
 2012 2013 2014 2015 
     

Amélioration budgétaire (en francs): 2.500.000 2.500.000 2.500.000 2.500.000 
  

 
 
Brève description de la situation actuelle 
 
Aujourd'hui, à l'exception de quelques parkings payants dans divers centres 
commerciaux, beaucoup de surfaces commerciales offrent un parcage gratuit à leurs 
clients. Ces facilités ont un quadruple effet négatif: 

 elles n'encouragent pas les clients à emprunter les transports publics; 

 elles contribuent à générer des problèmes de gestion du trafic; 

 elles induisent une dégradation plus importante des infrastructures routières; 

 elles créent une distorsion de concurrences d'avec les commerces des centres-villes, 
qui ne bénéficient pas de parcage facilité et gratuit. 

 
 
Commentaire des modifications législatives 
 
La révision de la LRVP, initiée récemment, et/ou de la loi cantonale sur l'aménagement 
du territoire (LCAT), qui va subir des modifications prochainement, donnent l'occasion de 
fournir des bases légales à une telle pratique. La manière dont cette taxe sera formulée 
reste encore à examiner. 
La taxe imaginée pourrait être partagée à raison de moitié pour le commerce concerné, 
ce qui couvrirait les frais d'exploitation engendrés par la mise en place de la gestion du 
système de contrôle nécessaire, et l'autre moitié pour le Canton. 

Le taux de rotation moyen pouvant être pris en compte pour chaque place de parc offerte 
peut être de 4 véhicules pour 5 jours ouvrables par semaine, à 1 franc par véhicule. 
L'ensemble des places de parc dans les centres commerciaux du Canton qui seraient 
soumis à ce régime est estimé à 5.000, ce qui donne un revenu à partager entre l'Etat et 
les commerces de: 

2 x 5 x 5.000 x 50 = 5.000.000 millions de francs/an 
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Ce revenu supplémentaire serait affecté, en ce qui concerne l'Etat, au financement des 
transports publics desservant lesdits centres commerciaux, selon le principe voulant que 
l'effet dissuasif du parcage payant induise un report sur les transports publics, qui devront 
parallèlement offrir des prestations répondant aux besoins de leur clientèle, qui est aussi 
celle des centres commerciaux. 
 
 
Incidences sur les communes 
 
Aucun impact financier. 
 
 
2.4. DEPARTEMENT DE L'ECONOMIE 
 
 
2.4.1. Fonds d'intégration professionnelle (FIP): modification du financement du 

fonds d'intégration professionnelle 
 

Situation actuelle: La LEmpl, du 25 mai 2004, stipule, à son article 
63, que tant la participation financière du canton à 
la LACI que les mesures cantonales d’intégration 
professionnelle sont réparties entre l’Etat et les 
communes. Cette répartition est actuellement de 
50% à charge de l’Etat et de 50% à charge des 
communes. 

  
Proposition: La mesure soumise au Grand Conseil concerne 

l’augmentation, dès 2012, de la part des 
communes au financement des charges du FIP. 
Elle revient à appliquer aux charges du FIP la 
même clé de répartition que celle appliquée aux 
charges relevant de l’application de la loi sur 
l’action sociale, à savoir 40% à charge de l’Etat et 
60% à charge des communes. 

  
Modifications législatives: Modification de l’article 63 de la LEmpl, du 25 mai 

2004 comme suite: "La participation financière du 
canton prévue par la LACI à l’exécution, aux 
mesures et, cas échéant, aux indemnités de 
l’assurance-chômage, ainsi que les dépenses 
entraînées par les mesures cantonales 
d’intégration professionnelle sont supportées à 
raison de 40% par l’Etat et de 60% par l’ensemble 
des communes (suite inchangée)". 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 1.983.300 1.983.300 1.983.300 1.983.300 
  

 
 
Situation actuelle 
 
La LEmpl, du 25 mai 2004, stipule, à son article 63, que tant la participation financière du 
canton à la LACI que les mesures cantonales d’intégration professionnelle sont réparties 
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entre l’Etat et les communes. Cette répartition est actuellement de 50% à charge de l’Etat 
et de 50% à charge des communes. 
 
La répartition actuelle des charges du fonds d’intégration professionnelle entre l’Etat et 
les communes remonte à 2006. Elle est à mettre en lien avec les décisions prises par le 
Grand Conseil en matière d’harmonisation et de coordination des prestations sociales en 
février 2005, puis repris en janvier 2006 s’agissant de la révision de la LEmpl. Jusqu’à fin 
2005, la répartition de ces charges était de 40% pour les communes et de 60% pour 
l’Etat. 
 
 
Proposition 
 
La mesure soumise au Grand Conseil concerne l’augmentation, dès 2012, de la part des 
communes au financement des charges du FIP. Elle revient à appliquer aux charges 
dudit fonds la même clé de répartition que celle appliquée aux charges relevant de 
l’application de la LASoc, à savoir 40% à charge de l’Etat et 60% à charge des 
communes. 
 
En effet, les prestations déployées par le FIP sont de nature à éviter la prise en charge 
financière et sans contrepartie des personnes qui sont en fin de droit de l’assurance 
chômage ou tout simplement, en décalage durable par rapport au marché du travail. 
Ainsi, le filet social est intelligemment réparti à raison d’une incitation à l’activité 
professionnelle et enfin, une prise en charge financière pour celles et ceux qui en ont 
besoin. 
 
Pour exemple, à travers la loi sur le fonds pour l'insertion professionnelle des personnes 
de moins de 30 ans émargeant à l’aide sociale, l’Etat de Neuchâtel s’est engagé pour 
que la jeunesse de notre Canton soit encouragée à dépasser ses limites et définisse son 
avenir à travers un projet professionnel. Les coûts (investissement pour la jeunesse) pris 
en charge par l’Etat sont de 4,4 millions de francs. Les conséquences d’un tel 
engagement de l’Etat sont positives pour les communes à mesures que les personnes 
émargeant à l’aide sociale et qui retrouvent un emploi grâce au dispositif mis en place ne 
sont plus à charge des budgets communaux. Plus de 300 personnes font l’objet d’un 
suivi attentif dans le cadre de ce projet et les effets financiers positifs se font sentir et se 
poursuivront. 
 
 
Modifications législatives 
 
La version actuelle de l’article 63, premier alinéa, de la LEmpl a la teneur suivante: 

"La participation financière du canton prévue par la LACI à l'exécution, aux 
mesures et, cas échéant, aux indemnités de l'assurance-chômage, ainsi que les 
dépenses entraînées par les mesures cantonales d'intégration professionnelle sont 
supportées à raison de 50% par l'Etat et de 50% par l'ensemble des communes".  

Le projet de loi qui est soumis au Grand Conseil vise à modifier la loi susmentionnée de 
la manière suivante: 

"La participation financière du canton prévue par la LACI à l'exécution, aux 
mesures et, cas échéant, aux indemnités de l'assurance-chômage, ainsi que les 
dépenses entraînées par les mesures cantonales d'intégration professionnelle sont 
supportées à raison de 40% par l'Etat et de 60% par l'ensemble des communes 
(suite inchangée)". 
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Incidences financières 
 
La mesure proposée permet d’améliorer la situation financière de l’Etat de 
1.983.300 francs dès 2012. En revanche, elle induit pour les communes une 
augmentation de charges du même montant dès 2012. 
 
 
Incidences sur les communes 

Détérioration budgétaire (en francs): 
 

2012 2013 2014 2015 
    

1.983.300 1.983.300 1.983.300 1.983.300 
 
 
2.4.2. Recentrage de la stratégie en matière de développement et de promotion 

économique  

Situation actuelle: La stratégie en matière de développement et de 
promotion économique repose sur trois bases 
légales (loi sur la promotion de l'économie 
cantonale, du 10 octobre 1978, la loi d'exécution 
de la loi fédérale sur la politique régionale 
(LELPR), du 23 juin 2009 et la loi sur le tourisme, 
du 25 juin 1986), quatre centres financiers (service 
de l'économie, fonds de promotion de l'économie, 
fonds de politique régionale et fonds d'aide aux 
régions de montagne) et un crédit 
d'investissement (prêt pour la réalisation de projets 
de politique régionale). Les charges nettes liées à 
la mise en œuvre de cette stratégie (charges de 
fonctionnement) se montent, en 2011, à 18,8 mios 
de francs. 

  
Proposition: En lien avec le redressement des finances, le 

Conseil d'Etat a décidé de réduire, à l'horizon de 
2015, le budget consacré au développement et à 
la promotion économique. Dans cette perspective, 
le Conseil d'Etat soumettra au Grand Conseil dans 
le courant de l'exercice 2012, un rapport portant 
sur l'intégration des bases légales existantes au 
sein d'une base légale unique dans la perspective 
double d'intégrer le besoin en financement du 
développement économique et la gouvernance 
des partenariats. 

  
Modifications législatives: Comme mentionné ci-dessus, le Conseil d'Etat 

soumettra, dans le courant de l'exercice 2012, un 
rapport portant sur l'intégration des bases légales 
existantes au sein d'une base légale unique. 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 2.550.000 1.900.000 1.900.000 2.700.000 
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Brève description de la situation actuelle 
 
La stratégie en matière de développement et de promotion économique repose sur trois 
bases légales (loi sur la promotion de l'économie cantonale, du 10 octobre 1978, la loi 
d'exécution de la loi fédérale sur la politique régionale (LELPR), du 23 juin 2009 et la loi 
sur le tourisme, du 25 juin 1986), quatre centres financiers (service de l'économie, fonds 
de promotion de l'économie, fonds de politique régionale et fonds d'aide aux régions de 
montagne) et un crédit d'investissement (prêt pour la réalisation de projets de politique 
régionale). Les charges nettes liées à la mise en œuvre de cette stratégie (charges de 
fonctionnement) se montent, en 2011, à 18,8 mios de francs (voir tableau ci-dessous). 
 

 
 
 
Explication de la proposition 
 
Pour atteindre l'objectif d'économie de 2,7 millions de francs, deux propositions de 
mesures seront soumises à votre Autorité: a) l'intégration des bases légales existantes 
formalisant le besoin de financement des actions pour le développement économique et 
b) la réflexion sur la gouvernance des partenariats. 
 
 
Intégration des bases légales existantes 
 
Pour gagner en efficience en matière de développement économique, il sera proposé à 
votre Autorité dans le courant de l'exercice 2012, un projet de loi unique intégrant les 
moyens offerts aux projets créateurs de valeur ajoutée pour le canton de Neuchâtel en 
fusionnant la loi sur la promotion de l'économie cantonale, du 10 octobre 1978, la loi 
d'exécution de la loi fédérale sur la politique régionale (LELPR), du 23 juin 2009 et la loi 
sur le tourisme, du 25 juin 1986. 
 
Le rapport accompagnant la proposition d'adaptation des bases légales existantes devra 
permettre notamment de valider la politique économique et de définir les axes prioritaires 
en matière de développement  économique, et de répondre aux défis futurs posés par un 
contexte en permanente évolution. Cela permettra également de consulter les milieux 
politiques ou économiques concernés. Cette première mesure permettra également de 
fixer une enveloppe budgétaire intégrant la logique des économies à réaliser tout en 
offrant le meilleur véhicule de financement adapté à la particularité de la mission de 
promotion économique. 
 

2011

Service de l'économie (NECO) 13'715'500

- bonifications aux fonds -9'860'000

- subventions redistribuées -870'000

Fonds de promotion de l'économie (FPEN) 13'528'300

- virement à la fortune du fonds 0

Fonds d'aide aux régions de montagne (FARM) 405'700

- bonification au FPR -200'000

Fonds de politique régionale (FPR) 5'590'600

- subventions redistribuées -3'493'600

Total des charges du service et des fonds 18'816'500
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Gouvernance des partenariats 
 
Les divers mandats et contrats de prestations conclus avec divers partenaires ou 
organismes de développement économique devront être revus à la lumière de la volonté 
du Conseil d'Etat en la matière et des besoins effectifs des entreprises concernées 
directement par les prestations offertes par ces derniers. Des choix devront être réalisés 
conduisant à des économies potentielles qui complèteront celles à réaliser sous la 
première proposition. 
 
 
Commentaire des modifications législatives 
 
Le Conseil d'Etat soumettra courant 2012 un rapport sur l'intégration des bases légales 
existantes au sein d'une base légale unique. 
 
 
Explications au sujet des incidences financières 
 
Comme rappelé par le Conseil d'Etat dans son rapport 96.015 à l'appui d'un projet de loi 
portant suppression de divers fonds appartenant à l'Etat, le fonds de promotion de 
l'économie est "(destiné au financement préalable de dépenses importantes par la 
constitution de réserves en période de bonne conjoncture (financement anticyclique)".  
 
Le Conseil d'Etat ne souhaite plus, dans le cadre de l'élaboration du budget, alimenter la 
fortune de ce fonds.  
Il ne souhaite par contre pas non plus, avant que votre Autorité soit saisie de ses 
propositions de recentrage de la stratégie en matière de développement et de promotion 
économique, compromettre sa capacité, d'une part, à répondre à ses engagements en la 
matière, et d'autre part, sa capacité à soutenir des domaines d'activités stratégiques pour 
le canton, domaines créateurs de richesse et d'emplois. 
 
Par conséquent, le Conseil d'Etat se gardera la possibilité, lors du bouclement des 
comptes et en fonction de l'évolution de la situation économique et/ou des besoins, de 
soumettre à l'approbation de votre Autorité des dépassements de crédits destinés à 
alimenter la fortune du fonds de promotion de l'économie, conformément à l'objectif de 
financement anticyclique qui prévaut en la matière. 
 
 
Incidences sur les communes 
 
Aucun impact financier. 
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2.4.3. AVS: participation des communes au financement 
des remises de cotisation 

 

Situation actuelle: Le canton finance intégralement les charges liées 
aux remises de cotisation AVS. 

  
Proposition: Les dispositions existantes en la matière, prévues 

par le droit fédéral, permettent aux cantons de 
faire participer les communes au financement des 
remises de cotisations. Cette nouvelle répartition 
des charges serait à raison de 40% pour l'Etat et 
60% pour les communes de domicile. 

  
Modifications législatives: Modifier l'article 22 de la loi d'application de la loi 

fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants et 
de la loi fédéral sur l'assurance-invalidité 
(LAVS/LAI), du 6 octobre 1993. 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 660.000 750.000 852.000 972.000 
  

 
 
Brève description de la situation actuelle 
 
Le Canton assume actuellement la charge liée aux remises de cotisations AVS. Il verse 
la cotisation minimum, soit 475 francs par an, pour les assurés qui ne disposent pas de 
moyens suffisants, ou en d'autres termes, pour les personnes qui seraient mises dans 
une situation intolérable par le paiement de leur cotisation AVS. L'article 11 alinéa 2 
LAVS permet aux cantons de faire participer les communes de domicile au paiement de 
ces cotisations. 
 
 
Explication de la proposition 
 
Nous proposons d'engager les communes dans le financement des remises de 
cotisations. La répartition des charges entre Etat et communes devrait se conformer au 
principe appliqué dans le domaine de l'action sociale, soit respectivement 40% et 60%. 
Ce report de charge est légitime puisque les directions des services sociaux communaux 
disposent de compétences pour examiner et préaviser les demandes de remises à 
l'attention de la Caisse cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC). L'engagement 
financier des communes améliorera leur degré de responsabilité.  
 
 
Commentaire des modifications législatives 
 

Le projet consiste à modifier l'article 22 de la LAVS et de la LAI, du 6 octobre 1993 en 
intégrant un nouvel alinéa, selon les termes suivants: 

 

Article 22, alinéa. 1, alinéa 2 (nouveau) 
 
1Sous réserve de l'alinéa 2, les dépenses incombant aux cantons en application: 
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a) de la LAVS, 

b) de la LAI, 

sont supportées par l'Etat. 

2Les cotisations versées pour les assurés bénéficiant d'une remise de cotisations au sens 
de l'article 11, alinéa 2, LAVS sont à charge de l'Etat à raison de 40% et des communes 
de domicile des assurés bénéficiant des remises à raison de 60%.  
 
 
Explications au sujet des incidences financières 
 
La mesure proposée permet d'améliorer la situation financière de l'Etat de 660.000 francs 
en 2012, 750.000 francs en 2013, 852.000 francs en 2014 et 972.000 francs dès 2015. 
Les communes de domicile subissent par contre une charge supplémentaire équivalente.  

 
Incidences sur les communes 

Détérioration budgétaire (en francs): 
 

2012 2013 2014 2015 
    

660.000 750.000 852.000 972.000 
 
 
2.4.4. Evologia: autofinancement et statut 
 
 

Situation actuelle: Evologia est un service de l’Etat qui suite à la 
fermeture de l’ancienne école cantonale 
d’agriculture (ECA) est chargé: 
-d’entretenir et d’administrer les bâtiments et les 
terres de l’ECA, 
-d’organiser la vie de ceux qui y travaillent, y 
vivent ou s’y rendent et 
-de promouvoir de nouvelles réalisations 
(revitalisation). 
Ses missions sont définies dans un décret du 
Grand Conseil du 2 octobre 1995. 

  
Proposition: Conformément à la feuille de route du programme 

de législature évaluer la question à la fois du 
financement et du statut d'Evologia. 

  
Modifications législatives: Éventuelle modification en abrogation du décret  

du 2 octobre 1995. 
     
 2012 2013 2014 2015 
     

Amélioration budgétaire (en francs): Non quantifiable en l'état. 
  

 
 
Incidences sur les communes 

Aucun impact financier. 
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2.5. DEPARTEMENT DE L'EDUCATION, DE LA CULTURE ET DES SPORTS 
 
 
2.5.1. Office de l'enseignement spécialisé (OESN): structures des écoles 

spécialisées 
 

Situation actuelle: Les trois écoles spécialisées (Centre régional 
d'apprentissages spécialisés (CERAS)-Malvilliers-
Les Perce-Neige) disposent chacune de leur 
propre structure administrative. 

  
Proposition: Générer des synergies administratives visant une 

économie financière pérenne.  

  
Modifications législatives: Une loi ou un décret seront nécessaires en plus 

des contrats de prestations. 
  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 150.000 250.000 500.000 600.000 
  

 
 
Brève description de la situation actuelle 
 
Les trois écoles spécialisées (CERAS-Malvilliers-Les Perce-Neige) disposent chacune de 
leur propre structure administrative. 
 
 
Explication de la proposition 
 
Dans un premier temps, il s'agirait de générer des synergies administratives visant une 
économie financière pérenne. Dans un deuxième temps, il s'agirait de créer une structure 
unique de prestations (avec des contrats de prestations). Cette mesure figure d'ailleurs 
sur le plan de législature où il est mentionné d'étudier l'opportunité de regrouper les trois 
écoles spécialisées du canton en une seule entité de prestations. Une partie importante 
de ces économies pourrait être réinvestie dans l'aide aux élèves en difficultés. 
 
 
Explications au sujet des incidences financières 
 
Une économie annuelle de 150.000 francs est prévisible dès 2012 et les perspectives 
d'économies annuelles pourraient s'élever à environ 900.000 francs dès 2016.  
 
 
Incidences sur les communes 
 
Aucun impact financier. 
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2.5.2. HESA: dénonciation du concordat 
 

Situation actuelle: La Haute école suisse d'agronomie (HESA) de 
Zollikofen est régie depuis 1964 par un concordat 
réunissant tous les cantons suisses ainsi que la 
Principauté du Liechtenstein. 

  
Proposition: Le canton de Neuchâtel a adhéré à ce concordat 

en date du 24 septembre 1964, puis à sa révision 
en janvier 1991. Il lui appartient maintenant de se 
prononcer sur la question de l'abrogation du 
concordat concernant la HESA, ainsi que de la loi 
cantonale portant adhésion à la révision partielle 
du concordat du 30 juin 1964 concernant l'Ecole 
suisse d'ingénieurs en agriculture. 

  
Modifications législatives: a) dénonciation du concordat de la Haute école 

suisse d'agronomie (HESA). 
b) abrogation de la loi portant adhésion à la 

révision partielle du concordat du 30 juin 1964 
concernant l'Ecole suisse d'ingénieurs en 
agriculture. 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 150.000 150.000 150.000 150.000 
  

 
 
Brève description de la situation actuelle 
 
La Haute école suisse d'agronomie (HESA) de Zollikofen est régie depuis 1964 par un 
concordat réunissant tous les cantons suisses ainsi que la Principauté du Liechtenstein. 
Bien qu'elle soit rattachée à la Haute école spécialisée bernoise (HES bernoise) depuis 
1997, elle est toujours régie par ce concordat. Au début de l'été 2007, les cantons 
d'Argovie, de Bâle-Ville, de Lucerne, de Saint-Gall et de Zurich ont demandé l'abrogation 
du concordat pour des raisons liées au système éducatif ainsi que l'intégration totale de 
la HESA à la HES bernoise. En juillet 2008, le conseil de concordat de la HESA a donné 
son accord pour mettre en chantier l'abrogation du concordat. 
 
La convention a été conclue sous réserve d'une part que le Grand Conseil du canton de 
Berne approuve la cantonalisation et, d'autre part, que les autres cantons et la 
Principauté du Liechtenstein approuvent l'abrogation du concordat. Le Grand Conseil du 
canton de Berne a arrêté les décisions correspondantes le 7 juin 2010. 
 
 
Explication de la proposition 
 
Le canton de Neuchâtel a adhéré à ce concordat en date du 24 septembre 1964, puis à 
sa révision en janvier 1991. Il lui appartient maintenant de se prononcer sur la question 
de l'abrogation du concordat concernant la HESA, ainsi que de la loi cantonale portant 
adhésion à la révision partielle du concordat du 30 juin 1964 concernant l'Ecole suisse 
d'ingénieurs en agriculture. 
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Explications au sujet des incidences financières 

Selon le concordat en vigueur, le forfait de 38'300 francs par étudiant actuellement dû par 
notre canton se base sur le calcul des coûts complets. Après la cantonalisation de la 
HESA et l'abrogation du concordat, c'est l'accord sur les hautes écoles spécialisées 
(AHES) qui sera applicable et qui réglementera les coûts financiers que représente un 
étudiant. Selon cet accord, le forfait 26'000 francs par étudiant repose sur une couverture 
partielle des coûts complets. Par conséquent, une économie annuelle de 150.000 francs 
est prévisible dès 2012. 

 
Incidences sur les communes 

Aucun impact financier. 

 
2.5.3. SFPO: Cité universitaire: vente du bâtiment avec droit de superficie 

Situation actuelle: La Cité universitaire est propriété de l'Etat qui en assure 
les coûts de fonctionnement et d'investissement. Le 
bâtiment regroupe trois types d'activités : le logement 
universitaire et la location de salles pour des séminaires 
et manifestations diverses, placés sous la responsabilité 
de Cité Al'FEN ainsi que la restauration universitaire, qui 
relève pour sa part de la responsabilité de Compass 
Group. Ces trois activités dépendent d'une relation 
contractuelle avec l'Etat. 
 
La Cité universitaire représente une charge nette 
budgétisée pour l'Etat d'environ 780.000 francs par 
année (amortissement de 580.000 francs, revenus de 
225.000 francs et biens, services et marchandises 
(BSM) de 425.000 francs). 
 
Construite aux alentours des années septante sur 
décision du Grand Conseil, la Cité universitaire n'a 
jamais fait l'objet de rénovations importantes devenues 
urgentes aujourd'hui. De plus, l'éducation de degré 
tertiaire s'est largement renforcée sur le Littoral 
neuchâtelois ces dernières années. La HE-Arc s'est en 
effet regroupée sur le Campus Arc sis sur le plateau de 
la gare et l'IMT a été transférée à l'EPFL avec pour 
conséquence le renforcement de la microtechnique sur 
sol neuchâtelois et la construction du bâtiment Microcity.  
 
Le logement estudiantin n'est à l'heure actuelle 
subventionné par l'Etat qu'au travers de la Cité 
universitaire. Il n'y a donc pas de subventionnement 
pour les autres lieux qui accueillent des étudiants. 
 
Dans un contexte difficile pour l'Etat, que ce soit du point 
de vue des ressources humaines ou des moyens 
financiers à disposition pour gérer l'ensemble des 
tâches auxquelles il doit faire face, le logement et la 
restauration estudiantine devront désormais recouvrir 
les intérêts de toutes les hautes écoles. Cette démarche 
concerne particulièrement la Cité universitaire dont la 
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mission initiale est de répondre aux besoins de 
l'Université au sens de la volonté du Grand Conseil de 
l'époque. L'Etat a pris un certain nombre de mesures 
propres à développer un concept plus efficient et 
bénéfique à chacun (diminution du prix des menus, 
cuisine de production unique avec concept de 
régénération sur les sites décentralisés comme la HE-
Arc, recettes pour la location des salles…). 

  

Proposition: La proposition consiste à vendre la Cité universitaire à 
Cité Al'FEN à l'horizon du 1er janvier 2013. Cité Al'FEN 
deviendrait ainsi le propriétaire et le gestionnaire unique 
du bâtiment. Il en résulterait des économies de 
fonctionnement et d'investissements pour l'Etat. 
L'implantation de la Cité universitaire étant centrale, la 
vente du bâtiment s'accompagnerait d'un droit de 
superficie. 

Avant d'aller de l'avant, il convient de déterminer 
précisément les coûts liés à la rénovation urgente du 
bâtiment de manière à s'assurer que Cité Al'FEN soit en 
mesure d'intégrer cet investissement dans ses comptes. 
Pour ce faire, une étude doit être menée pour 
déterminer notamment les dépenses nécessaires liées à 
la ventilation, l'électricité, le désamiantage, l'utilisation 
rationnelle des ascenseurs et aux risques sismiques. 
En vendant la Cité universitaire, l'Etat économiserait, 
dès 2013: 

1) 200.000 francs de charge nette annuelle  
(BSM-recettes); 

2) les coûts de rénovation du bâtiment à charge de 
Cité Al'FEN (5.250.000 francs à confirmer par le 
crédit d'étude) et son amortissement. 

 
En revanche, l'Etat devra assumer dans ses comptes 
2012 la valeur résiduelle du bâtiment de 2 millions de 
francs par un amortissement extraordinaire. 

Finalement, il convient de relever que la mesure 
d'économies telle que  présentée devrait répondre à la 
motion acceptée par le Grand Conseil en février 2009 
demandant la coordination de l'hébergement et de la 
restauration dans le domaine de l'éducation tertiaire sur 
le littoral neuchâtelois. 

  
Modifications législatives:  Décret du Grand Conseil autorisant le Conseil d'Etat 

à vendre le bâtiment. 

 Abrogation du règlement de la commission de 
gestion de la Cité universitaire. 

 Dénonciation des relations contractuelles entre l'Etat 
et les partenaires de la Cité universitaire (délai de 
résiliation au 30 juin pour la fin de l'année avec 
Compass Group). 
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 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire 
fonctionnement (en francs): 
 
Amélioration budgétaire 
investissements (en francs): 

 
-2.000.000 

 
 

5.250.000 

 
375.000 

 
375.000 

 
375.000 

  
Remarque: L'économie de fonctionnement à partir de 

2013 tient compte : 
 

- de l'économie de la charge nette (hors 
amortissement), soit 200.000 francs. Nous 
ne tenons pas compte de l'amortissement 
annuel théorique du bâtiment 
(580.000 francs) car la valeur résiduelle est 
déjà totalement amortie au 31 décembre 
2012 pour 2 millions de francs (à charge de 
l'Etat); 

- de l'amortissement annuel théorique qui 
serait à charge de l'Etat en cas de 
rénovation (5,25 millions de francs sur 
30 ans), soit environ 175'000 francs. 

 

L'économie au niveau des investissements pour 
2012 tient compte de l'absence d'une rénovation à 
charge de l'Etat estimée à 5,25 millions de francs 
(montant à confirmer par l'étude). 
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2.5.4. SFPO: formation initiale: développement du dual 
 

Situation actuelle: Le taux de redoublement très élevé dans les 
écoles à plein temps, l'âge moyen élevé de début 
d'apprentissage à 18,3 ans et l'augmentation de 
classes de préapprentissage poussent le canton à 
développer le dual dans le but de mieux orienter 
les élèves. Si cette mesure a des effets écono-
miques elle se veut avant tout pédagogique 
puisqu'elle permet de mieux orienter les étudiants 
et leur éviter des échecs successifs en école à 
plein temps. 

  
Proposition: Passer des écoles à plein temps au système dual. 

Si l'amélioration budgétaire est nulle sur les 
exercices 2010 à 2012, c'est qu'il s'agit en priorité 
de favoriser la dualisation des apprentissages. 
Nous espérons ainsi qu'il y aura une évolution des 
perceptions de la formation en emploi qui 
s'étendra sur les formations en ES dès 2013. 

  
Modifications législatives: Les travaux actuellement en cours, en lien avec ce 

que le Conseil d'Etat a appelé le plan d'actions 
pour l'avenir de la formation professionnelle, ont 
pour objectif de développer la formation en dual en 
lieu et place de la formation en école à plein 
temps. 
 
La proposition faite devrait permettre une 
économie de 1 million de francs sur 2012. Cette 
somme représente un montant net qui est donné 
en tant que tel dans les deux centres de formation 
professionnelle qui dispensent des formations en 
dual, c'est-à-dire le Centre professionnel du 
Littoral neuchâtelois (CPLN) et le Centre 
interrégional de formation des Montagnes 
neuchâteloises (CIFOM). 

  
 2012 2013 2014 2015 
     
Amélioration budgétaire (en francs): 1.000.000 1.000.000 1.000.000 1.000.000 
  
Autre: Toutes économies seront mesurées à la fermeture 

du nombre de classes à plein temps. Cependant, 
cette économie devra tenir compte d'un certain 
nombre de paramètres qu'il est difficile de chiffrer 
actuellement (perte de subventions fédérales, 
perte des contributions intercantonales, 
augmentation des coûts liés aux autorisations de 
former, augmentation des coûts liés aux cours de 
maîtres d'apprentissage supplémentaires à 
organiser, etc.). Ainsi, les chiffres indiqués sont les 
montants nets d'économies. 
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REDRESSEMENT DES FINANCES  
ET REFORME DE L'ÉTAT 11.036 
 

 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen 
du rapport d'information du Conseil d'Etat concernant le 
redressement des finances: analyse actuelle, objectifs 
politiques, perspectives financières et propositions 
pérennes 

 
(Du 10 avril 2012) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen du rapport d'information du Conseil d'Etat concernant le redressement des 
finances: analyse actuelle, objectifs politiques, perspectives financières et propositions pérennes. 

La commission a siégé dans la composition suivante:  

Président: M. Baptiste Hurni 
Vice-président: M. Philippe Haeberli  
Rapporteur: M. Fabien Fivaz  
Membres: M. Martial Debély 

M. Jacques Hainard 
M. Bertrand Nussbaumer 
M. Charles Häsler 
M. Claude Guinand 
M. Olivier Haussener 
M. Jean-Bernard Wälti 
M. François Konrad 
M. Daniel Ziegler 
M. Daniel Schürch 
M. Raymond Clottu 
M. Jean-Charles Legrix 

 
La commission s’est réunie à plusieurs reprises selon le calendrier suivant: 
 

– 7 septembre 2011: le Conseil d’Etat a présenté et commenté le résultat de ses travaux à la 
commission qui a fait ensuite ses premiers commentaires à chaud sur la base des explications 
et documents dont elle a pris connaissance le jour-même. 

– Budget 2012: lors de l’élaboration du budget, la commission a traité les propositions qui y 
étaient inscrites (reports de charges sur les communes, principalement). 

– 4 février 2012: la commission s’est réunie toute la journée pour examiner en détail le rapport. 

– 20 mars 2012: la commission s'est réunie pendant cinq heures pour la suite et fin de ses 
travaux sur le rapport 11.036. 

– 10 avril 2012: la commission a adopté par voie électronique le présent rapport. 
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1. PREAMBULE 
 
 
Le rapport d’information 11.036 s’inscrit dans le calendrier prévu par le Conseil d’Etat – et accepté 
par le Grand Conseil – dans le cadre du rapport 10.002 du 16 décembre 2009. La commission de 
gestion et des finances (CGF) a choisi de lier une partie du traitement du rapport avec le budget 
2012, puisque certaines des réformes prévues, en particulier les reports de charges sur les 
communes, y étaient inscrites. Elle a choisi de remettre à plus tard (début 2012) le traitement du 
solde du rapport 11.036. 

Le traitement du rapport s’inscrit également dans une phase particulièrement sensible de la 
réforme de l’Etat. Nommé en 2010, Francis Randin, délégué du gouvernement au redressement 
des finances, a en effet choisi de quitter ses fonctions au mois de décembre 2011. Les raisons de 
son départ ont largement été discutées au sein de la commission, de même que les questions  
liées à la suite à donner au programme de réformes et au crédit de 16 millions de francs accordé 
dans ce cadre par le Grand Conseil. 

Une majorité de la commission a choisi de ne pas traiter les mesures d’économies de la 
compétence du Conseil d’Etat, mais uniquement celles qui doivent, ou ont déjà fait l’objet d’une 
décision par le Grand Conseil. Lors de la dernière séance, les groupes ont eu l’occasion de faire 
d’autres propositions, qui seront étudiées par le gouvernement. 

Un peu d’histoire 

Le Conseiller d’Etat Thierry Grosjean a fourni aux commissaires le rapport d’une commission du 
Grand Conseil chargée en 1881 "d’étudier les voies et moyens d’équilibrer le budget de la 
République". Il est intéressant de constater que les programmes de redressement des finances et 
réforme de l’Etat se ressemblent, même distants de 130 ans, en particulier dans leurs objectifs et 
dans la manière dont ils sont mis en œuvre! 

A cette époque, les finances avaient été mises à mal par des diminutions de recettes décidées par 
la Confédération, par la "faillite" de la Compagnie de chemins de fer du Jura Industriel, par la 
diminution de certains impôts et par une grave crise économique. Diverses mesures d’économies 
ont été discutées pour parvenir à rétablir l’équilibre des finances: réduire le nombre des députés et 
le nombre des conseillers d’Etat, supprimer les préfectures, les inspecteurs scolaires, la 
commission de la taxe militaire ou supprimer la cours d’appel et réduire le nombre de tribunaux de 
première instance et des justices de paix. 

Le rapport de la commission est intéressant sur sa définition de la notion d’économies. Pour les 
commissaires de l’époque, "on ne fait pas une économie, quand on ne supprime pas une charge 
publique. Enlever à l’Etat une charge pour la faire peser d’une autre manière sur les citoyens, c’est 
opérer un changement, ce n’est pas réaliser une économie. Supprimer un fonctionnaire sans faire 
disparaître en même temps ses fonctions, c’est un changement, ce n’est pas une économie. 
Réduire le personnel pour augmenter le traitement des fonctionnaires restants, c’est un 
changement, ce n’est pas une économie. Mais supprimer un rouage inutile ou du moins non 
indispensable, mais réunir plusieurs petites fonctions coûteuses et mal remplies en quelques 
postes confiés à des fonctionnaires capables et coûtant moins, ce sont là des améliorations en 
même temps que des économies". 

Un des objectifs de la réforme de l’époque est de permettre à l’Etat des investissements 
conséquents en matière de travaux publics, le subventionnement et les investissements des 
chemins de fer régionaux et le développement des écoles pour "conserver chez nous l’industrie et 
la richesse publique". Pour parvenir à financer ces projets et pour renverser la tendance (les 
exercices des années 1878, 79 et 80 ont été déficitaires), la majorité de la commission a accepté 
une partie des mesures d’économies citées plus haut, mais elle a également dû introduire la 
progressivité de l’impôt sur la fortune et le revenu, de même que généraliser l’impôt sur les 
successions, dans les deux cas avec l’objectif d’augmenter les recettes. 

Présentation du Conseil d’Etat 

Dans sa présentation à la commission, le Conseil d’Etat a tenu à souligner certains aspects. Le 
rapport 11.036 est une analyse de la situation financière actuelle et passée, mais aussi l’occasion 
de présenter un des principaux outils à disposition des autorités pour prévoir l’avenir en termes 
financiers: la planification financière roulante (PFR), avec des estimations jusqu’en 2015. Pour le 
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Conseil d’Etat, la PFR est un outil important. C’est un instrument de pilotage très dynamique qui 
peut être réactualisé en permanence, en fonction des informations importantes reçues. Il a aussi 
surtout tenu à souligner que le redressement des finances est seulement sous-jacent au rapport, 
et que l’important est la présentation des choix à faire pour parvenir aux objectifs politiques, 
principalement en termes d’investissements futurs. 

Pour le Conseil d’Etat, le bilan de l’introduction des mécanismes de frein aux dépenses est positif. 
L’évolution financière montre des tendances positives au redressement: les comptes 2006, 2007, 
2008 (et 2011) ont été bénéficiaires, la dette a été réduite, non seulement par le versement de la 
part aux bénéfices de la vente de l’or excédentaire de la BNS, mais aussi par le résultat favorable 
de plusieurs exercices. Toujours en lien avec les mécanismes, le Conseil d’Etat note toutefois un 
bémol avec la réduction de la capacité d’investissement du canton, lié à la marge 
d’autofinancement. 

Le Conseil d’Etat a également tenu à souligner une fois encore le fait que le deuxième volet de 
désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes a été globalement favorable à 
ces dernières, et qu’il a largement contribué au rétablissement des finances communales. S’ajoute 
à cela les améliorations en termes de facilitation de la conduite politique qu’ont apporté les 
réformes voulues par le gouvernement. 

Concernant les mesures pérennes proposées, le Conseil d’Etat a tenu à rappeler que ce sont les 
départements qui ont amené les propositions. Le timing pour la mise en œuvre des mesures 
d’économie est serré, mais il permettra de dégager les moyens pour que le canton puisse investir. 
Sur ce point, le gouvernement tient à mettre en avant le fait qu’une société qui n’investit pas, est 
vouée à disparaître. 

 

2. APPRECIATION DE LA COMMISSION 
 

2.1. Discussion générale 
 
Pour une majorité des commissaires, le délai entre la remise du rapport et son traitement par la 
commission implique qu’il mériterait d’être réactualisé, principalement concernant les nouveaux 
éléments chiffrés portés à la connaissance du Conseil d’Etat. Ceci en particulier concernant le 
volet des reports de charges sur les communes que le Grand Conseil a refusé lors du traitement 
du budget 2012. Sur ce point, le Conseil d’Etat accepte la remarque tout en expliquant que sur le 
fond, les choses n’ont pas radicalement changé. 

Concernant les économies pérennes, une partie des commissaires estiment inadaptées les 
priorités proposées, en particulier le fait que 80% de celles-ci sont prévues dans la santé, le social 
et la formation. Même si ces secteurs sont les plus importants en termes de charges, il reste que  
si la santé représente 25% des charges globales de l’Etat, elle porte à elle seule 41% des 
économies prévues. Idem pour le sociale qui représente 21% des charges de l’Etat mais doit 
porter 30% de l’effort d’économies. A l’inverse, certains commissaires estiment que ce sont 
justement ces secteurs les plus lourds qui devront fournir les efforts les plus importants, pour que 
ce ne soit pas toujours les autres départements qui compensent l’absence de mesures. Certains 
commissaires ont émis le souhait que le Conseil d’Etat s’intéresse une fois véritablement aux 
prestations que l’on entend fournir à la population, et qu’on se donne les moyens de le faire. Ils ont 
l’impression que tous les budgets sont rabotés, années après année, service après service et que 
ceci péjore finalement l’ensemble des prestations. 

Le montant total des économies auxquelles il faudra consentir pour parvenir à financer les grands 
projets n’est pas partagé par l’ensemble de la commission. Une partie estime que les 74 millions 
de francs proposés par le Conseil d’Etat ne sont pas suffisants et qu’il faudrait plutôt viser 100 
millions de francs. D’autres estiment que le montant est juste, mais que le rythme des économies 
est trop soutenu. 

Planification financière roulante (PFR) 
Certains commissaires estime que les prévisions budgétaires du Conseil d’Etat sont pessimistes, 
d’autres sont plutôt de l’avis inverse: que la différence entre les charges et les revenus risque de 
s’accentuer si aucune mesure d’économies supplémentaire n’est prévue ces prochaines années. 
Certains commissaires s’inquiètent du fait que le budget 2012 est déjà très éloigné des objectifs 
budgétaires prévus et se demande à ce titre si la PFR est crédible. 



260 ANNEXES 
Rapport 11.036 – Redressement des finances et réforme de l'Etat, rapport de la commission 

 

Certains commissaires ont souligné le montant faible inscrit dans la PFR au titre d’assainissement 
de la caisse de pension (5 millions de francs). Ils estiment qu’il est largement sous-estimé. Le 
Conseil d’Etat a choisi de ne pas le modifier tant que les éléments négociés ne sont pas connus. 
 

2.2. Mesures d'économies pérennes 
 
Un des points qu’il faut retenir lors de l’analyse des mesures est qu’une partie de celles-ci sont 
relatives dans ce sens qu’elles anticipent une augmentation des charges et qu’elles prennent en 
compte des économies par rapport à ces augmentations. Par exemple dans le cadre de l’aide 
hospitalière – HNE, les charges sont en constantes augmentations, les économies prévues 
viennent limiter ces augmentations. 
 

Mesure 2.1.1. – Suppression de la péréquation verticale 

Le Conseil d’Etat rappelle que trois communes bénéficient actuellement de la péréquation  
verticale (Les Verrières, Montalchez et Val-de-Travers). Parmi celles-ci, une au moins compte 
simplement sur l’argent de l’Etat, sans chercher d’autres pistes pour assurer seule son 
développement. D’autres communes ont par contre un revenu fiscal plus faible et ne touchent pas 
les montants de la péréquation verticale. Ce mécanisme engendre donc des distorsions entre les 
communes. Les conditions qui prévalaient en 2006 ne sont plus remplies. La suppression de cette 
mesure pourrait être compensée les premières années par une ponction sur le fonds d’aide aux 
communes. 

Pour une partie de la commission, le principe même de la péréquation verticale a toujours son 
sens. Une modification pourrait être acceptable, mais en aucun cas une suppression. Pour 
d’autres commissaires, la proposition est acceptable, mais elle doit toutefois être accompagnée de 
mesures transitoires. Concernant le financement, la majorité de la commission est d’avis qu’il 
devrait être horizontal, assumé non plus par l’Etat, mais par les autres communes. Un groupe de 
travail au sein de la commission Péréquation réfléchit actuellement dans ce sens. 

Le Conseil d’Etat intégrera les propositions des commissaires dans son rapport sur la question. 
 

Mesure 2.2.1. – Aide hospitalière: HNe – Plan stratégique 

Le Conseil d’Etat explique que selon le rapport Antarès, 15 millions de francs pourront être 
économisés sur trois ans dans l’opérationnel et que 4 à 5 millions de francs supplémentaires 
pourront être économisés si les mesures organisationnelles sont acceptées (regroupement des 
activités pour éviter les doublons entre les sites). 

Une partie des commissaires a jugé que ce point serait traité par le Grand Conseil rapidement et 
qu’il n’appartient pas à la CGF d’empiéter sur les travaux de la commission Santé. La CGF a donc 
décidé de ne pas se prononcer sur le plan stratégique 
 

Mesure 2.2.2. – Aide hospitalière: centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) – Plan 
stratégique 2013-2015 

Le Conseil d’Etat rappelle que cette mesure a été acceptée par le Grand Conseil lorsqu’i l a 
accepté le plan stratégique en 2011. Chaque année, le CNP doit économiser 2,3 millions de  
francs pour rentrer dans l’enveloppe qui lui est octroyée par le Conseil d’Etat (42 millions de francs 
par année). 

Certains commissaires se sont inquiétés de la santé financière de l’institution suite aux 
informations sur les difficultés qu’a eues le CNP pour payer le loyer des bâtiments de Perreux. 
Certains commissaires s’inquiètent du fait qu’à l’instar de NOMAD ou du CNIP, les autorités 
n’aient pas donné au CNP les moyens pour réussir son autonomisation. Les crédits 
supplémentaires urgents récurrents en sont la preuve. 
 

Mesure 2.2.3. – Santé publique: planification médico-sociale pour personnes âgées 

Le Conseil d’Etat précise qu’il a adopté un rapport sur cette question le 14 mars 2012. D’après les 
chiffres disponibles, il y aura en 2022 près de 5000 personnes âgées supplémentaires dans le 
canton, pour un coût supplémentaire estimé à 56 millions de francs. L’économie proposée (18 
millions de francs) n’est donc pas à comparer aux chiffres actuels des EMS, mais au cumul des 
charges actuelles et prévues. 

La plupart des commissaires doutent de la capacité à tenir les délais prévus (premières  
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économies conséquentes (4,8 millions de francs) en 2015). Le développement des appartements 
protégés est un bon moyen de réduire les coûts à long terme, mais il imposera au canton de 
donner plus de moyens à d’autres structures, comme NOMAD. Certains commissaires estiment 
que l’analyse n’est pas réaliste vu du vieillissement de la population et en comparaison d’autres 
cantons. 
 

Mesure 2.2.4. – Aide hospitalière: CNP – Perreux 

La majorité de la commission estime que cette économie n’est pas crédible. Le loyer est 
aujourd’hui payé à l’Etat, et, de l’avis même du chef du DGT, les locaux libérés seront difficiles à 
relouer. 
 

Mesure 2.2.5. – SASO, OCAM: aménagement du système de réduction des primes LAMal 

Cette mesure a été refusée par le Grand Conseil lors du traitement du budget 2012. Elle dépend 
maintenant de l’achèvement des travaux concernant le troisième volet de désenchevêtrement des 
tâches entre le canton et les communes. 
 

Mesure 2.2.6. – SASO: introduction de prestations complémentaires pour les familles 

La majorité de la commission estime que les chiffres ne sont, en l’état, pas réalistes puisque les 
dépenses n’ont pas été prises en compte. 
 

Mesure 2.3.1. – Service de l’énergie et de l’environnement (SENE): introduction d’une 
redevance sur la consommation d’électricité dans le cadre de la loi sur  
l’approvisionnement en énergie électrique (LAEE) 

La mesure a été adoptée par le Grand Conseil et combattue par référendum. Elle sera soumise 
prochainement à la population. 
 

Mesure 2.3.2. – Service des ponts et chaussées (SPCH): loi sur les routes et voies 
publiques (LRVP): redéfinition des tâches d’entretien des routes entre communes et canton 

Le Conseil d’Etat estime pouvoir proposer une nouvelle loi sur ce point rapidement pour une 
entrée en vigueur fin 2013. La planification financière n’est pas encore affinée. Des négociations 
sont en cours avec les communes. 

Un commissaire se demande comment il est possible de faire des économies alors que l’Etat ne 
dépense presque plus rien pour l’entretien courant des routes. Sur ce point, le Conseil d’Etat 
rappelle qu’il fait ce qu’il peut avec les moyens qui sont à sa disposition. 
 

Mesure 2.3.3. – Service des ponts et chaussées (SPCH): loi sur les routes et les voies 
publiques (LRVP): taxe parking 

Le Conseil d’Etat souhaite rappeler que les grands centres commerciaux de Marin ont doublé le 
trafic dans cette région. Un rapport sera soumis rapidement au Grand Conseil sur ce point. Le 
sujet est sensible au sein des organisations de défense des automobilistes. 

La commission a estimé qu’il était prématuré de prévoir une nouvelle recette sur ce point cette 
année déjà, voire même en 2013. 
 

Mesure 2.4.1. – Fonds d’intégration professionnelle (FIP): modification du financement du 
fonds d’intégration professionnelle 

Cette mesure a été refusée par le Grand Conseil lors du traitement du budget 2012. 
 

Mesure 2.4.2. – Recentrage de la stratégie en matière de développement et de promotion 
économique 

Une partie des commissaires sont opposés aux mesures qui seront prises dans ce domaine qu’ils 
estiment être stratégique. Certains se demandent si les moyens qui seront mis à disposition à  
futur permettront encore de faire correctement un travail de promotion économique. 
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Mesure 2.4.3. – AVS: participation des communes au financement des remises de  
cotisation 

Cette mesure a été refusée par le Grand Conseil dans le cadre du traitement du budget 2012. Il 
sera repris dans le cadre des négociations sur le troisième volet de désenchevêtrement des 
tâches entre les communes et le canton. 
 

Mesure 2.4.4. – Evologia: autofinancement et statut 

Cette mesure ne fait pas l’unanimité au sein de la commission. 
 

Mesure 2.5.1. – Office de l’enseignement spécialisé (OESN): structures des écoles 
spécialisées 

Le Conseil d’Etat indique qu’il a reçu des demandes de deux institutions pour l’ouverture de 
nouvelles classes pour un coût estimé à environ 700.000 francs. Il tient à rappeler que sans 
économies, ces coûts viendront gonfler les budgets futurs. Le Conseil d’Etat espère donc pouvoir 
lier l’ouverture des nouvelles classes avec la fusion des trois établissements et des économies au 
niveau administratif. 
 

Mesure 2.5.2. – HESA: dénonciation du concordat 

Cette mesure a déjà été votée par le Grand Conseil. 
 

Mesure 2.5.3. – SFPO: Cité universitaire – vente du bâtiment avec droit de superficie 

Les négociations sont actuellement en cours avec la cité Alfen sur ce point. Le Conseil d’Etat 
rappelle que l’Etat ne souhaite plus vendre le bâtiment, mais le céder sous la forme d’un droit de 
superficie. 
 

Mesure 2.5.4. – SFPO: formation initiale – développement du dual 

La commission n’a pas fait de commentaire sur ce point. 
 
 

3. PROPOSITIONS DES COMMISSAIRES 
 

Plusieurs propositions ont été faites par les commissaires. Il a été demandé au Conseil d’Etat de 
les étudier. 

Introduction d’une "taxe" foncière cantonale (en lieu et place, par exemple, de la taxe parking); 

Révision du mode d’imposition des frontaliers; 

SIEN: veiller à ce que les postes supplémentaires attribués pour des  missions  particulières ne 
soient pas prolongés; 

SIEN: économies sur les licences en recourant à des logiciels libres; 

Maintien des classes/branches aux effectifs sous-critiques dans les lycées et les écoles 
professionnelles. Etude intercantonale; 

HNE: choisir le scénario qui génère le plus d’économies selon les spécialistes;   Introduction d’une 

taxe sur les entreprises qui ne forment pas d’apprentis; 

Suppression de la faculté des sciences de l’Université de Neuchâtel (un rapport a été fait sur ce 
point, il sera transmis aux commissaires. Il indique que la faculté des sciences rapporte 
globalement plus qu’elle ne coûte); 

Développement des aides en amont de l’aide sociale (bourses, PC familles, etc.). Réforme en 
profondeur de l’aide sociale (en assurance sociale); 

Privatisation du service forestier; 

Communalisation du service des sports (un rapport à l’appui d’une révision de la loi sur le sport 
sera transmis aux Grand Conseil prochainement, il préconise une meilleure répartition des 
missions entre le canton et les communes).  



ANNEXES 263 
Rapport 11.036 – Redressement des finances et réforme de l'Etat, rapport de la commission 

 

4. CONCLUSIONS 
 
La plupart des commissaires salue la volonté de réforme et de redressement des finances du 
gouvernement. Malgré ses défauts de jeunesse, la PFR est un outil important de la conduite 
financière, en particulier pour mesurer l’évolution naturelle des charges et des revenus et l’impact 
potentiel qu’auront les grands projets sur ces éléments. Les commissaires auraient toutefois voulu 
obtenir une version mise à jour des chiffres pour se prononcer. 

Position de la majorité 

Malgré sa volonté de poursuivre le processus de réforme, la majorité de la commission a estimé 
qu’en l’état le rapport 11.036 était inacceptable. Si la première partie est intéressante et 
importante, les mesures proposées et les économies chiffrées qui sont censées la concrétiser ne 
sont pas crédibles. Alors que la minorité se contente de ces mesures, la majorité demande au 
gouvernement de faire des propositions qui soient concrètes et surtout acceptables. Elle a 
d’ailleurs elle-même proposé un certain nombre de nouvelles pistes. La majorité de la commission 
regrette le double message de la minorité qui martèle sa volonté de redressement mais qui 
combat en même temps la première mesure acceptée à ce jour par le Grand Conseil, démontrant 
ainsi une volonté bien réduite d’assainir les finances dans les domaines qui les concernent. 

Par ailleurs, la majorité estime que les priorités fixées par le gouvernement – à savoir faire porter 
les efforts principalement par la santé, le social et la formation – ne sont pas soutenables. 
Toutefois, dans un esprit de consensus, elle a estimé que le rapport était une étape intermédiaire 
sur le chemin du redressement, qu’il faudra affiner, mais qui reste indispensable dans le cadre de 
la concrétisation des grands projets. C’est dans ce sens-là qu’elle s’est abstenue. 

Position de la minorité 

La minorité de la commission a néanmoins estimé préférable de soutenir le rapport du Conseil 
d'Etat et de ne pas toujours trouver d'excuses à reporter des mesures d'économies dont nous 
savons que les effets ne sont pas immédiatement perceptibles. Cette minorité entend toujours 
donner la priorité à la diminution de nos charges de fonctionnement en lieu et place de 
l'introduction de nouvelles taxes ou/et impôts déjà parmi les plus élevés de Suisse. 

De plus, consciente que les mesures proposées par le Conseil d'Etat ne sont pas en tous points 
réalisables, cette minorité de la commission regrette à nouveau le manque ou l'absence de  
volonté politique de la majorité des commissaires dans l'assainissement des finances et des 
réformes de l'Etat et ceci principalement dans les domaines du social et du sanitaire, domaines 
dont les coûts rendent aujourd'hui impossibles l'équilibre budgétaire ainsi que le financement de 
nouvelles prestations ou de nouveaux projets. 

Vote indicatif final 

Les commissaires ont voté de manière indicative sur le rapport 11.036. Ils en ont pris acte par 5 
voix contre 1 et 7 abstentions. 

 
Le présent rapport a été accepté par la commission sans opposition. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 

Neuchâtel, le 10 avril 2012 

Au nom de la commission  
de gestion et des finances: 

Le président, Le rapporteur, 

B. HURNI F. FIVAZ 



264 ANNEXES 
Rapport 11.036 – Redressement des finances et réforme de l'Etat, rapport de la commission 

 

 



ANNEXES 265 

Rapport 12.016 – Agglomération et RER neuchâtelois, rapport du Conseil d'Etat 

AGGLOMERATION ET RER NEUCHATELOIS 12.016 

 

 

 

 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

à l'appui 

a) d'un projet de décret approuvant le projet de réforme des 
institutions proposé par le Conseil d'Etat 

b) d'un projet de décret portant modification de la 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst. NE) (RER) 

c) d'un projet de loi sur le fonds RER 

 

(Du 26 mars 2012) 

 

 

 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
RESUME 

 
 
Une vision ambitieuse pour Neuchâtel 

Se fondant sur le rapport "Un canton, une vision" présenté à votre Autorité en 2007 (07.049), le 
Conseil d'Etat entend franchir une étape décisive dans la constitution d'une agglomération 
polycentrique, rapprochant le haut et la bas du canton. Cette agglomération disposera d’une 
organisation permettant de relever les défis du futur, et inclura l'ensemble des communes liées à 
ce réseau. A cet effet, il mobilise l'esprit de pionniers des Neuchâteloises et des Neuchâtelois et 
soumet au Grand Conseil les trois décisions suivantes: 

― le lancement du projet de réforme des institutions, en approuvant par décret la proposition faite 
en ce sens par le Conseil d'Etat; 

― l'Inscription transitoire dans la Constitution de la réalisation du réseau express régional (RER) 
neuchâtelois, afin que le peuple puisse se prononcer sur ce projet; 

― la création de la loi sur le fonds RER neuchâtelois, destiné à financer la part cantonale des 
investissements. 

Le canton de Neuchâtel dispose d'atouts clés pour connaître un développement favorable et 
améliorer la qualité de vie de ses habitants. Il est idéalement positionné géographiquement, il 
compte des entreprises et des centres de formation de pointe, il jouit d'un bassin de population 
bien formée et il dispose d'un environnement naturel exceptionnel. Le Conseil d'Etat compte faire 
mentir les prévisions pessimistes de l'OFS pour l'horizon 2035, qui prédisent que, malgré les 
atouts du canton de Neuchâtel, celui-ci pourrait connaître une croissance parmi les plus faibles de 
Suisse et rester à l'écart du boom économique qui caractérise notamment l'Arc lémanique et le 
canton de Fribourg. Deux des importants défis que le canton de Neuchâtel doit relever pour être 
plus attractif sont connus: améliorer son accessibilité et sa fiscalité. 
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L'analyse des flux migratoires des personnes physiques dans notre canton laisse apparaître un 
solde régulièrement négatif depuis 2001, engendrant un manque à gagner sensible pour le 
canton. En agissant sur la fiscalité, le gouvernement entend apporter une réponse à cette situation 
défavorable. Mais l'attrait pour les grands centres et la vie urbaine, ainsi qu'un marché de l'emploi 
diversifié et des salaires plus élevés sur l'Arc lémanique constituent d’autres facteurs expliquant 
ces flux migratoires. Or, Neuchâtel a un rôle clé à jouer dans un développement harmonieux de la 
Suisse basé sur une répartition judicieuse des activités économiques, grâce à une compétition 
constructive entre les métropoles et les villes de taille moyenne. Neuchâtel doit défendre la place 
de choix qui est la sienne au cœur de l’Arc jurassien, en Suisse et, plus largement, au sein de 
l’Europe; mais il doit aussi mettre son potentiel considérable de pôle secondaire au service du 
vaste réseau polycentrique que définit le Projet de territoire suisse. Dans cet esprit, la démarche 
du Conseil d’Etat ne vise pas uniquement l’amélioration de la situation particulière du canton, mais 
sert aussi au développement du pays dans son ensemble, notamment par un meilleur 
raccordement de l'ensemble des territoires neuchâtelois avec le reste de la Suisse. 

Le Conseil d'Etat a déjà conduit bon nombre de réformes, en matière de fiscalité ou de justice par 
exemple. Il est temps maintenant de moderniser également les institutions et les infrastructures 
pour mieux fédérer les forces du canton, consolider la qualité de vie des habitantes et habitants, 
promouvoir la solidarité entre les différentes régions et rendre possible un développement durable 
à long terme. La mobilité et la répartition des activités sur le territoire sont au cœur d’une telle 
ambition. 

Pour atteindre ces objectifs, la constitution d'une agglomération polycentrique de plus de 120.000 
habitants autour des villes du canton constitue la meilleure réponse, sans oublier les régions dans 
lesquelles ces centres et les communes environnantes trouvent leur ancrage. Une telle 
revalorisation du tissu urbain dynamisera l’activité économique de l’ensemble du canton, 
contribuant ainsi à favoriser la création d’emplois et de richesses. 

Il appartiendra au canton et aux communes de définir le fonctionnement de l’agglomération, dans 
le cadre du projet de réforme des institutions lancé par décret. Dans l’esprit du Conseil d’Etat, 
l’agglomération ne constitue nullement une strate supplémentaire, mais représente une nouvelle 
forme de collaboration intercommunale, à côté des syndicats intercommunaux, ou encore des 
fusions de communes. 

En fait, le défi central de l’agglomération neuchâteloise porte sur le développement de son réseau 
de transports publics interconnecté sur l'ensemble du territoire cantonal. Elle ne peut se constituer 
sans la création d’un véritable RER qui la structure et l’irrigue. De surcroît, la diminution des temps 
de trajet à l’intérieur du canton et le rapprochement de ses habitants augmenteront 
considérablement la qualité de vie au quotidien, la cohésion sociale et l’emploi. Les études socio-
économiques réalisées en amont du présent rapport, étayent et confortent ces convictions. 

Cette vision politique est ambitieuse: elle veut stimuler le canton, rassembler ses énergies et ses 
habitants, optimiser ses atouts et le tourner vers demain. Le Conseil d'Etat veut partager cette 
vision avec le peuple neuchâtelois. Par conséquent, les Neuchâteloises et les Neuchâtelois seront 
appelés aux urnes pour modifier la Constitution cantonale et se prononcer sur le projet de RER. 
Cette votation populaire est prévue le 23 septembre 2012. 

 
 
Infrastructures d’agglomération: le RER comme projet central  

Dans le domaine de l'accessibilité, l'avenir est à la complémentarité entre les transports publics et 
individuels. Rêvé et mis en place par des esprits pionniers, le réseau ferroviaire neuchâtelois 
actuel a peu évolué depuis 150 ans. La constitution d’une agglomération neuchâteloise exige donc 
un effort important d’amélioration et de renouvellement des infrastructures de transports publics; 
elle donne un nouveau souffle au désir de rassembler et desservir efficacement tous les 
Neuchâtelois.
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 Le réseau ferroviaire neuchâtelois actuel comporte deux points faibles qui empêchent toute 
amélioration sensible de l'offre pour les voyageurs: 

 

— Le rebroussement de Chambrelien, sur la ligne entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, place 
les deux villes à 30 minutes de trajet alors qu'elles ne sont distantes que de 14 km à vol 
d'oiseau. 

— Le goulet d'étranglement de Neuchâtel-Vauseyon, sur la ligne du Pied du Jura, limite toute 
augmentation de la cadence et l'optimisation des correspondances dans le nœud de 
Neuchâtel. Il pénalise ainsi l'accessibilité de l'ensemble du canton. 

 

Le TransRUN, nouvelle ligne directe entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds avec une gare de 
croisement à Cernier, joue un rôle clé dans la problématique ferroviaire neuchâteloise. Sans lui, le 
grand RER projeté ne peut exister. En outre, les experts ont démontré que sa réalisation   
constitue la meilleure option pour supprimer à la fois le rebroussement de Chambrelien et le goulet 
de Neuchâtel-Vauseyon. 

De plus, du point de vue socio-économique, cette variante apporte plus de bénéfices pour la 
société qu'elle ne génère de coûts. Autrement dit, si l'on met d'un côté de la balance l'ensemble 
des coûts liés à la réalisation du RER et, de l'autre, l'ensemble des retombées positives pour le 
canton, la balance penche en faveur de sa réalisation. Dans une telle pesée des intérêts, les 
retombées positives pour la collectivité sont: les avantages directs du RER pour les usagers 
(notamment les gains de temps, de confort et de sécurité) et les incidences du projet sur 
l’environnement (diminution de la pollution atmosphérique, bruit, etc.). Des économistes ont chiffré 
que les avantages du projet pour la société dépassent de 25% les montants investis. Autrement 
dit, chaque franc investi dans le RER rapporte 1,25 francs d'avantages directs pour la 
collectivité. Le retour sur investissement de ce projet est donc évalué à 25 centimes pour chaque 
franc investi. Si l'on prend encore en compte les avantages qu'apporte le RER pour l'économie (du 
côté des employeurs et des employés) et la réorganisation des collectivités publiques, le retour sur 
investissement additionnel est de 53 centimes par franc investi. 

Notons de plus que les études socio-économiques concluent qu’aucune variante d'amélioration de 
la ligne existante n'est "rentable" pour la collectivité. Ce résultat peut être compris aisément si l'on 
sait qu'il faudrait, d'une part, investir à court terme 241 millions de francs pour assainir le tronçon 
de la ligne remplacé par le TransRUN (HT, base de prix 2011) et que, d’autre part, l'amélioration 
du goulet de Vauseyon entrainerait un investissement de l'ordre de 300 millions de francs pour 
pouvoir introduire une cadence à la demi-heure à l'horizon 2020. Ce montant total de 541 millions 
de francs ne résoudrait en outre pas le problème du temps de parcours entre le haut et le bas du 
canton et ne permettrait pas de mettre en place un véritable système de RER, indispensable pour 
constituer l'agglomération unique. 

Grâce à l'amélioration des cadences et des temps de parcours sur l'ensemble du canton, les 
Neuchâteloises et les Neuchâtelois économiseront environ un million d'heures de 
déplacement par année. En particulier, le TransRUN mettra Neuchâtel à 14 minutes de La 
Chaux-de-Fonds, avec un train tous les quarts d'heure (aux heures de pointe dans un premier 
temps).  

Par ailleurs, la faisabilité technique du TransRUN et du RER neuchâtelois a été démontrée. 

 

 

Coûts et financements fédéraux 

Fort de ces résultats, le Conseil d'Etat considère cet investissement comme un projet 
stratégiquement important. Le coût total des infrastructures du RER est estimé à 919 millions de 
francs (HT, base de prix septembre 2011), et comprend les éléments mentionnés dans le tableau 
ci-dessous. A noter que la réalisation de nouvelles haltes, qui est indépendante de la réalisation 
du RER, n'est pas prise en compte dans le tableau ci-après (à l'exception de Cernier qui fait partie 
intégrante du TransRUN). 
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Tableau 1: Coût des infrastructures du RER (HT, base de prix septembre 2011) 

Mesures Montants bruts Contributions 
fédérales (1) 

Solde à financer 

TransRUN 830 mio -347 mio 483 mio 

Mise hors service ligne existante (2) 9 mio -3 mio -2 mio 

Amélioration capacité La Chaux-de-
Fonds – Le Locle 

22 mio 

 

-2 mio 20 mio 

Amélioration capacité Val-de-Travers 38 mio --- 38 mio 

Infrastructures pour réorganisation des 
transports publics 

20 mio --- 20 mio 

Total 919 mio -352 mio 559 mio 

(1) y compris fonds d'infrastructure 111 mio de francs 

(2) prend en compte les 8 mio de francs de recettes de valorisations foncières aux Geneveys-sur-
Coffrane et aux Hauts-Geneveys 

 

 

Deux opportunités uniques de pouvoir bénéficier de contributions fédérales à ces investissements 
se présentent actuellement. Premièrement, le montant que les CFF devraient investir à court 
terme pour les importants travaux d'assainissement de la ligne existante entre Neuchâtel et La 
Chaux-de-Fonds pourra être affecté au financement du TransRUN. Pour formaliser cette décision, 
une convention tripartite signée le 3 avril 2012 entre le Conseil d'Etat, les CFF et l'OFT prévoit le 
transfert d'un montant de 241 millions de francs en faveur du TransRUN (base de prix 2011). 

La deuxième opportunité concerne le projet d'agglomération neuchâtelois qui a été retenu par la 
Confédération en 2008. Ainsi, la halte de La Chaux-de-Fonds-Fiaz, qui fait partie des mesures 
prioritaires ("paquet A"), bénéficiera d'une contribution fédérale de 520.000 francs. Les autres 
mesures ferroviaires du RER feront l'objet d'une nouvelle évaluation de la Confédération dès juillet 
2012. Une contribution de 111 millions de francs peut être envisagée par le biais du fonds 
d'infrastructure.  

Ainsi, plus du tiers du RER neuchâtelois pourrait être financé par la Confédération. Mais ces deux 
opportunités financières sont conditionnées dans le temps. En effet, dans le cadre de la 
convention tripartite, la Confédération et les CFF se sont engagés à verser leur contribution pour 
autant que la décision de réaliser le TransRUN soit prise en 2012. Ce délai est lié à la 
nécessité d'assainir les tunnels de la ligne existante dans les prochaines années, condition fixée 
par la Confédération pour des questions de sécurité. Du côté du projet d'agglomération, la 
concurrence entre les projets est importante. Mais le bon résultat de l'analyse coûts-bénéfices du 
RER neuchâtelois est un sérieux atout. Un vote positif des Neuchâtelois le 23 septembre 2012 en 
faveur du RER augmenterait encore les chances de bénéficier de cette contribution fédérale.  

Le RER ne se fera pas au détriment des communes desservies par la ligne existante entre 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds: une desserte de substitution performante sera mise en place en 
collaboration avec les autorités communales. Le financement des mesures d'infrastructures 
nécessaires pour cette desserte fait partie intégrante du RER neuchâtelois. La mesure la plus 
conséquente sera destinée à assurer une desserte efficiente de Peseux et Corcelles-
Cormondrèche.  
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Financement par le canton et les communes 

Compte tenu de l’ensemble des contributions détaillées ci-dessus, le montant net à assumer par 
les collectivités neuchâteloises est de 559 millions de francs (HT, base de prix septembre 2011), 
financés sous forme d'emprunts sur le marché des capitaux ainsi que par un préfinancement de 
l'Etat et des communes. 

L'amortissement comptable n'apparaîtra dans les comptes de fonctionnement de l'Etat que pour 
les investissements complémentaires du RER, subventionnés par l'Etat. L'amortissement du 
TransRUN sera entièrement pris en charge par les CFF. 

La limite actuelle du frein à l'endettement ne permet pas de financer les investissements liés au 
RER neuchâtelois. S'agissant d'un projet extraordinaire, le Conseil d'Etat propose de lever le frein 
à l'endettement pour les infrastructures du RER (utilisation d'un compte d'investissements distinct). 
Parallèlement, il s'engage à resserrer les dépenses de fonctionnement, c'est-à-dire de 
présenter des budgets équilibrés puis bénéficiaires, afin de créer les conditions-cadres 
propices à un remboursement rapide des dettes. La modification du frein à l'endettement sera 
prise considération dans le cadre de la révision de la loi sur les finances accompagnant la mise en 
place du deuxième modèle comptable harmonisé (MCH2). 

Pour ce qui est du financement de ces infrastructures, le Conseil d'Etat sollicite une participation 
des communes. En effet, ces dernières bénéficieront aussi des investissements liés au RER 
neuchâtelois. Le gouvernement souhaite également que ces investissements soient préfinancés 
afin d'en diminuer l'impact sur les budgets des collectivités publiques. Enfin, il entend que la dette 
de ces investissements soit remboursée sur une période courte, soit 25 ans, afin de ne pas 
pénaliser les générations futures, tout en donnant un signal positif fort aux institutions bancaires. 
Se basant sur la pratique que la Confédération mène avec succès depuis de nombreuses années, 
et avec son soutien, le Conseil d'Etat propose la création d'un fonds "RER neuchâtelois". C'est par 
le biais de celui-ci que sera financée la part du canton à toutes les infrastructures destinées à 
améliorer la performance du réseau ferroviaire des CFF, de même que les mesures 
d'infrastructures pour la réorganisation des transports publics non ferroviaires générées par la 
mise hors service de la ligne existante. Concernant les infrastructures — et en particulier pour les 
nouvelles haltes — toutes entreprises de transport concessionnaires confondues, la procédure 
actuelle demeure inchangée. 

Pour concrétiser le financement du RER neuchâtelois, la création d'un fonds spécifique apparaît 
comme la meilleure option. Quatre raisons majeures sont à mentionner: la multiplicité des sources 
de financement, le préfinancement pour étaler les coûts et limiter la hausse de l'endettement, 
l'affectation au fonds de nouvelles sources de financement en fonction notamment de l'évolution 
de la législation fédérale (projet FAIF) et le caractère exceptionnel du financement d'un projet 
unique. 

D'autres objets pourraient être intégrés ultérieurement dans ce fonds, en cas de développement 
du RER; par exemple le prolongement en direction de Morteau, qui est actuellement à l'étude. 

Durant la phase de réalisation des infrastructures du TransRUN (2013-2022), l'alimentation prévue 
pour ce fonds sera de 20 millions de francs par an (12 millions de francs par an pour l'Etat et 
8 millions de francs par an pour l'ensemble des communes neuchâteloises, à compter de 2014). 
Dès la mise en exploitation du TransRUN et jusqu'au remboursement complet de la dette sur 25 
ans, la charge annuelle moyenne est évaluée à 32 millions de francs. La clé de répartition entre 
l'Etat et les communes de respectivement 60% et 40% s'appliquera non seulement au 
préfinancement du projet mais également durant la phase de remboursement de la dette. 

Afin de respecter la souveraineté des communes, la loi prévoit la constitution d'un comité paritaire 
mixte, composé de représentants de l'Etat et des communes, qui aura la compétence de faire des 
propositions au Conseil d'Etat relatives à l'affectation des montants du fonds et au remboursement 
de la dette générée par la réalisation du RER. En cas de désaccord du Conseil d'Etat, la 
proposition du comité est soumise au Grand Conseil en même temps que le projet de budget. 
Cette manière de traiter les divergences donne un poids important au comité mixte. 

Les montants nécessaires au RER sont à mettre en relation avec les dépenses totales des 
collectivités publiques neuchâteloises (Etat et communes) qui sont de l'ordre de 2,7 milliards de 
francs par an. Comme cela a souvent été relevé et malgré une amélioration de la situation ces 
dernières années, celles-ci sont encore largement au-dessus de la moyenne (14% plus élevées 
que la moyenne des cantons suisses ou encore 30% plus élevées que celles du canton de 
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Fribourg). Le Conseil d'Etat est ainsi non seulement persuadé que ce projet est 
financièrement soutenable, mais encore qu'il pourra être le vecteur permettant 
l'introduction de certaines réformes indispensables au redressement des finances 
cantonales. 

A moins d'un changement des bases légales au niveau fédéral, le financement de l'exploitation du 
RER (couverture des coûts non couverts) se fera comme actuellement pour les lignes du trafic 
régional, avec une contribution fédérale, le solde étant réparti entre l'Etat et les communes. Sur la 
base d'offres indicatives des CFF, du BLS et des TRN, ainsi que d'une estimation des recettes, il 
est possible d'affirmer que les coûts non couverts d'exploitation du RER neuchâtelois seront plus 
faibles qu'actuellement, alors que les prestations seront notablement améliorées. Ce résultat, 
confirmé par des spécialistes, s'explique, premièrement, par un gain en efficacité avec l'utilisation 
optimale du matériel roulant et par conséquent du personnel roulant, deuxièmement, par la 
distance qui est raccourcie entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds et, troisièmement, par une 
augmentation du nombre de clients, donc des recettes. 

La réalisation du TransRUN sera confiée à la société TransRUN SA, créée par le Conseil d'Etat 
en 2010 et actuellement propriété de l'Etat à 100%. La réalisation des autres infrastructures sur le 
réseau des CFF sera confiée à ces derniers. 

 

 

Un défi riche en opportunités 

Le Conseil d’Etat est persuadé que la mise en place d’une véritable politique d’agglomération et la 
réalisation des projets d’infrastructures présentés dans ce rapport permettront au canton d’entrer 
dans une nouvelle ère de prospérité et à ses habitants de voir leur qualité de vie progresser. 

Mais ce défi est aussi riche d’opportunités que le canton doit saisir. Bénéficier de l’investissement 
des CFF et de celui de la Confédération, rassembler les énergies sur le territoire, moderniser les 
institutions, améliorer la cohésion cantonale, rapprocher les habitants, stimuler l’emploi, 
développer le tissu urbain, améliorer la qualité de vie, contribuer à la protection de 
l’environnement, rarement un projet aura mis en coïncidence autant d’effets bénéfiques à long 
terme. Visionnaire et pourtant concret, complexe mais enthousiasmant, le RER neuchâtelois 
appelle l’engagement de tous au profit du bien commun. Il est l’illustration exemplaire de ce que 
peut réussir une société qui croit en ses forces novatrices et sait saisir les chances de l’histoire. 

Dire oui au RER neuchâtelois, c’est donc bel et bien faire un acte de foi en l’avenir. C’est postuler 
un véritable renouveau du canton à partir de constats lucides mais aussi de perspectives 
solidement étayées. Le Conseil d’Etat veut croire que l’esprit de pionniers dont a toujours su faire 
preuve le peuple neuchâtelois par le passé saura se manifester à nouveau. 

 

 

1
e
 PARTIE: L'agglomération neuchâteloise, une vision politique et institutionnelle 

 

1. UNE EVOLUTION INDISPENSABLE 

 

Le canton de Neuchâtel est idéalement positionné du point de vue géographique, en bordure du 
Plateau suisse et à proximité des métropoles en forte croissance de l'Arc lémanique et de Zurich. 
Il a également un lien fort avec la Région capitale suisse. Enfin, il se trouve au cœur d'une région 
transfrontalière qui s'étend quasiment de Genève à Bâle en passant par Besançon: l'Arc jurassien.  

Il se présente comme le pôle national des micro- et nanotechnologies et de l'horlogerie. Il 
rassemble une forte densité de centres de formation, de recherche et développement et 
d’entreprises innovantes au sein desquelles s’invente une partie de notre avenir (Centre suisse 
d’électronique et de microtechnique, EPFL/Microcity, Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien). En 
outre, le savoir-faire et le goût de l’innovation neuchâtelois s’expriment aussi de plus en plus dans 
les domaines des biotechnologies, du génie informatique, de l’optique ou encore des énergies 
renouvelables. 
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Notre canton occupe aujourd'hui une place de choix dans l'économie nationale: Neuchâtel est le 
deuxième canton exportateur de Suisse (exprimé en francs par habitant) et plusieurs de ses 
entreprises sont reconnues au niveau international comme des fleurons de l'industrie. Face à une 
forte concurrence au niveau national et international, le canton doit se doter d'une meilleure 
accessibilité et d'institutions modernes s'il entend conserver cette situation favorable. 

Malgré ces atouts, l'Office fédéral de la statistique lui prédit l’une des croissances 
démographiques les plus faibles de Suisse à l'horizon 2035, soit l'avant-dernière position, juste 
devant le canton du Jura (voir figure 1).  

 

Figure 1: Accroissement démographique 2010-2035 

 

 

Le Crédit Suisse, dans son évaluation de la qualité de localisation des régions économiques 
(avril 2011) relève les deux points faibles du canton de Neuchâtel qui expliquent son classement 
en bas de liste: 

— sa mauvaise accessibilité, 

— sa fiscalité peu attractive. 

Son accessibilité par le rail est insatisfaisante puisqu'une cadence intégrale à la demi-heure — qui 
est le standard en Suisse — ne peut être introduite sans adaptation importante des infrastructures 
ferroviaires entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds (voir chapitre 8). L'accessibilité des villes de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle par la route H20 devient de plus en plus problématique aux heures 
de pointe, où la saturation est pratiquement atteinte. 

Notre canton veut donc offrir des conditions d’accessibilité plus attractives. Cet effort est 
nécessaire s'il souhaite accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles entreprises, pour obtenir 
une prospérité comparable à d'autres régions du pays. Sans ces réformes et ces investissements, 
le canton court le risque d'une marginalisation. 

Le canton de Neuchâtel doit aujourd'hui décider s'il entend poursuivre sa timide progression ou 
s'inscrire dans une dynamique forte de développement.  
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2. LA VISION POLITIQUE ET INSTITUTIONNELLE 

 

Une agglomération polycentrique forte, dans le cadre de la réforme des institutions 

Les structures doivent évoluer vers la modernité pour mieux correspondre à l'esprit innovant des 
neuchâtelois. Le Conseil d'Etat en est convaincu et il a déjà exprimé sa volonté de faire évoluer 
des institutions, parfois héritées de la révolution de 1848, dans son rapport "Un canton, une vision" 
(26 septembre 2007, 07.049). 

Le projet de réforme des institutions fait l'objet du chapitre 6 ci-après. Toutefois, l'un des éléments 
de la réforme des institutions, à savoir l'agglomération, est plus particulièrement d'actualité en 
raison du projet TransRUN. C'est la raison pour laquelle nous développons ci-dessous les grands 
axes de l'agglomération dans le contexte du projet de RER. 

L'adoption du rapport "Un canton, une vision" et la mise en place du projet d'agglomération du 
Réseau Urbain Neuchâtelois (RUN) constituent un tournant dans la politique d'aménagement du 
territoire et dans la vision politique des autorités. Le projet RUN marque une volonté d'organisation 
cantonale cohérente et structurée autour de pôles urbains forts, la recherche d'optimisation et 
d'harmonisation des échanges entre le haut et le bas du canton, une alliance renforcée entre les 
villes et les régions, ainsi que le rapprochement des localités en termes d'accessibilité et de 
mobilité. 

La constitution d'une agglomération de plus de 120.000 habitants autour des trois villes de 
Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle, incluant l'ensemble des communes d'agglomération 
unies entre elles par des liens fonctionnels étroits dans de nombreux domaines d'activité, reste 
donc la vision politique et institutionnelle du Conseil d'Etat. Cette stratégie veut renforcer le poids 
du canton sur les scènes nationales et internationales. Au niveau interne, la structuration en 
agglomération doit permettre de réunir les forces du canton, également faciliter le traitement des 
problèmes spécifiques posés aux communes d'agglomération, par exemple en matière de 
transports, d'urbanisation, d'économie et de culture. Le gouvernement en est convaincu: cette 
nouvelle organisation contribuera à souder les neuchâtelois pour mieux rayonner à l'extérieur du 
canton.  

Cette structuration en agglomération s'inscrit dans les réformes déjà réalisées par le canton ces 
dernières années (Viteos, Vadec, Police unique, caisse de pension unique, Justice). La mise en 
place de structures de collaboration particulières dans l'espace urbain, sous forme 
d'agglomération, possède une légitimité au niveau fédéral, à travers le "Projet de Territoire 
Suisse". 

 
 
L'agglomération: une forme de collaboration intercommunale particulière 

Selon une formulation proposée par le professeur Bernard Dafflon, de l'Université de Fribourg, du 
point de vue des finances publiques, la définition d'une agglomération est indissociable de celle de 
biens collectifs locaux offerts, ou susceptibles d'être offerts, à l'échelle de cette agglomération (par 
exemple: transports publics, offre de stationnement, gestion des déchets, création et gestion 
d'infrastructures sportives et culturelles, développement économique, objectifs partagés 
concernant le développement territorial et la localisation de grands équipements, etc.). D'une 
manière générale, l'agglomération est considérée comme une forme de collaboration retenue par 
des communes urbaines pour assurer la fourniture et le financement d'un ou plusieurs biens 
collectifs répondant à leurs besoins particuliers et dont les effets se font essentiellement sentir sur 
la population en question. Une agglomération se distingue des formes de collaboration 
intercommunale traditionnelle par l'étendue des tâches et des compétences qui lui sont 
confiées dans un ou plusieurs domaines de politique publique, y compris sur le plan 
financier et démocratique. Alors que les syndicats intercommunaux correspondent à des formes 
de collaboration ponctuelle dans un domaine bien spécifique (école intercommunale, station 
d'épuration commune, réseau d'alimentation en eau potable, patinoire, théâtre), l'agglomération 
vise au développement et à la mise en œuvre de politiques communes sur des thèmes de portée 
supracommunale. L’agglomération correspond en quelque sorte à une "fusion sélective" portant 
sur les biens collectifs placés sous sa responsabilité.  
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La fusion de communes correspond au stade ultime d'intégration entre plusieurs communes; 
lorsque tous les domaines méritent d'être traités globalement. 

Chaque commune "hors agglomération" conserve la possibilité d'établir des contrats de 
collaboration avec l'agglomération pour certaines prestations et biens collectifs, lorsqu'elle en est 
également l'utilisateur et le bénéficiaire ou le payeur. Il s'agit dès lors de contrats ponctuels. 

De nombreuses études et exemples concrets démontrent que les agglomérations de plus de 
100.000 habitants sont concurrentielles et se développent plus rapidement que les villes de taille 
moyenne. Cette attractivité s'explique par le fait que les entreprises ont plus de chances de 
trouver la main-d'œuvre recherchée dans des agglomérations. De même, les individus ont 
plus de possibilités d'y trouver un emploi, une formation, des loisirs et des activités 
culturelles que dans les villes de taille moyenne. 

Il existe de la place dans l'espace métropolitain Rhin-Rhône et au cœur de l'Arc jurassien pour 
constituer une nouvelle agglomération forte, trait d'union entre le Plateau suisse et les régions 
limitrophes européennes opérant dans un contexte transfrontalier. 

Afin de mieux se positionner sur le plan national et international et de maintenir la compétitivité du 
pays, le Projet de territoire Suisse encourage les agglomérations à créer des réseaux et à 
renforcer les synergies dans les domaines de la formation, du tourisme, des transports, de 
l'administration, des centres de compétences économiques, de la culture et des installations de 
loisirs. Dans le cadre de ce développement territorial polycentrique et avec la multiplication des 
collaborations et partenariats, l'axe naturel du pied du Jura mérite d'être complété par un axe de 
développement perpendiculaire nord-ouest – sud-est de Besançon à Brigue, via La Chaux-de-
Fonds – Neuchâtel, Berne et Thoune. C'est la raison pour laquelle, notre canton et ses villes sont 
représentés à la fois dans arcjurassien.ch et la Conférence transjurassienne (CTJ), mais 
également dans l'association Région capitale suisse. 

 

Figure 2: Structuration des espaces selon le Projet de Territoire Suisse 

 

Source: Office fédéral de développement territorial (ARE), état juin 2011 
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Le Projet de Territoire Suisse constitue un défi de taille dans la mesure où il propose d'appuyer le 
développement territorial de la Suisse sur douze territoires d'action qui constitueront autant de 
"régions" de développement et d'aménagement pour mettre en œuvre les politiques à incidences 
spatiales. L'Arc jurassien est l'un de ces territoires, de même que la Région capitale suisse, 
auxquels nous appartenons. 

Le principe d'agglomération, et le soutien de l'Etat à ce type de collaboration, mérite d'être 
reconnu et introduit dans la Constitution neuchâteloise. Le Conseil d'Etat souhaite donc 
développer ce principe dans le cadre des travaux d'ensemble portant sur la réforme des 
institutions qu'il vous propose ci-après (chapitre 6). 

Au service de cette vision d'agglomération, de villes en réseaux et de régions compétitives au plan 
cantonal et national, il y a la réalisation d'un RER neuchâtelois à même de la concrétiser, grâce à 
des liaisons rapides et fréquentes entre les villes et les pôles du canton. Le maillon fort et 
indispensable de ce RER, sa colonne vertébrale, est le TransRUN, nouvelle ligne directe rapide 
entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, avec une gare intermédiaire de croisement à Cernier, 
permettant l'intégration de cette région au centre du canton. 

 
 
3. LES GRANDES TENDANCES DU DEVELOPPEMENT  

TERRITORIAL AU PLAN NATIONAL 

 
Le développement territorial de la Suisse de ces dernières décennies se caractérise par un double 
phénomène: d'une part la naissance de grandes villes et de métropoles associée à des processus 
de concentration et, d'autre part, un développement urbain qui s'étend en tache d'huile sur des 
territoires toujours plus vastes (dispersion) rendu possible par une mobilité renforcée. Les villes et 
les mégapoles connaissent une croissance extrêmement forte au niveau mondial. Alors que les 
perspectives démographiques au plan national annoncent une Suisse à 9 millions d'habitants d'ici 
2030, cette croissance n'est pas répartie de manière égale sur l'ensemble du pays.  

Or, s'il y a lieu de reconnaître l'importance des métropoles de Bâle, Zürich et Lausanne-Genève 
pour la compétitivité sur un plan global, l'armature urbaine de la Suisse, avec son réseau étendu 
de villes de taille moyenne au cœur de régions économiques dynamiques, est également un atout 
essentiel pour le développement territorial de notre pays et un enjeu pour un développement 
durable et équilibré, de même qu'une collaboration plus étroite entre ces centres et les régions 
dans lesquelles ils sont situés.  

Le canton de Neuchâtel connaît une dynamique démographique faible depuis des années, malgré 
des succès importants dans le domaine économique. La part de personnes de plus de 65 ans y 
est parmi les plus élevées de Suisse. Les bas revenus sont surreprésentés, alors que les revenus 
moyens à supérieurs sont sous-représentés, comme le relèvent diverses études économiques et 
statistiques. 

L'analyse des flux migratoires, effectuée par le service de la statistique et le service des 
contributions de l'Etat de Neuchâtel en 2011, a montré que le solde migratoire des contribuables a 
été régulièrement négatif d'environ 500 personnes entre 2001 et 2009, engendrant des pertes 
annuelles de près de 30 millions de francs de revenus déterminants pour le canton.  

Des publications récentes sur les prévisions démographiques et la pénurie du logement effectuées 
dans d'autres cantons et au plan national montrent que, de 2010 à 2016, la population continuera 
d'augmenter de manière soutenue en Suisse. Ceci notamment dans les grandes métropoles, en 
se concentrant d'abord dans les agglomérations, puis à l'extérieur de celles-ci, là où il reste encore 
des réserves de terrains. Dès 2016, le besoin d'accueillir de nouveaux habitants et de mettre sur 
le marché de nouveaux logements impliquera inéluctablement les territoires limitrophes les mieux 
connectés, dans un contexte de pénurie de terrains dans les grands centres et de difficulté à 
mobiliser les réserves internes.  
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L'analyse de ces grandes tendances nous autorise à penser que le canton de Neuchâtel — par 
les qualités qu'il offre et par sa localisation privilégiée entre l'Arc lémanique, la région de Bâle, la 
Région capitale suisse et une région transfrontalière dopée par l'arrivée du TGV — participera de 
manière plus active à ces dynamiques de croissance à partir de 2016-2018. Ceci, pour autant qu'il 
développe son accessibilité interne et son accrochage avec le Plateau Suisse, et qu'il offre des 
conditions-cadres compétitives pour l'accueil de la population et des entreprises.  

Plusieurs cas tests démontrent que l'amélioration des infrastructures est décisive pour le 
développement d'emplois et la densification humaine dans les couloirs de transports, si elle est 
notamment accompagnée de mesures d'aménagement appropriée. Il y a lieu de gérer ces 
investissements dans le cadre de processus de planification placés dans une stratégie cohérente 
et durable. La mise en place de structures de collaboration à une échelle pertinente, telle que 
l'agglomération, favorise la planification d'ensemble et la gestion des espaces fonctionnels. 

 
 
4. LES PRINCIPAUX DEFIS POSES AU CANTON EN MATIERE  

D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
Sans intervention particulière visant à favoriser le développement vers l'intérieur, les risques d'un 
développement non souhaitable se présentent de la manière suivante: 

― poursuite de l’étalement urbain et augmentation de la consommation de surface par habitant; 

― "dé-densification" des zones urbanisées en raison d’une augmentation constante de la surface 
de logement par habitant, ainsi que de la diminution de la taille des ménages; 

― augmentation sensible du trafic individuel motorisé suite à une urbanisation accentuée à la 
périphérie et par conséquent, évolution de la répartition modale en faveur du trafic individuel 
motorisé (moins d’usagers dans les transports publics); 

― augmentation des nuisances environnementales (bruit, pollution atmosphérique); 

― diminution de la qualité de vie dans les centres et le long des traversées des localités 
chargées;  

― perte des fonctions de base dans les centres (approvisionnement, services, etc.).  
 

Le plan directeur cantonal de l'aménagement du territoire de 2011 a retenu l'objectif d'accueillir 
une population de 187.000 à 200.000 habitants d'ici à 2040. Pour y parvenir, notre canton a 
décidé de se donner les moyens de mieux coordonner urbanisation et transports, mais aussi de 
mobiliser les réserves de terrains à bâtir qui sont encore très importantes mais pas toujours 
disponibles ni localisées dans des sites appropriés. La mise en place d'une politique 
d'urbanisation durable et la coordination renforcée avec les transports publics font l'objet de 
plusieurs fiches du plan directeur cantonal. Ce dernier s'appuie également sur le plan directeur 
des transports qui place la mesure phare du TransRUN et le RER dans le contexte élargi de la 
mobilité.  

Une politique foncière active et l'anticipation des processus de planification seront également 
nécessaires au niveau local pour mobiliser au mieux les réserves internes et valoriser les secteurs 
proches des gares. Pour ce faire, une vision par espace fonctionnel est devenue incontournable, 
et nombre de thèmes ne peuvent plus être abordés au niveau local. Travailler au niveau de 
l'agglomération permet d'aborder, à la bonne échelle et de manière ciblée, les aspects les plus 
problématiques des régions urbaines, en particulier les questions d'urbanisation et de mobilité.  

Le plan directeur cantonal de l'aménagement du territoire de 2011 fixe les principes-cadres de la 
politique d'urbanisation durable, qui sera encore consolidée à travers les planifications directrices 
régionales et les plans d'affectation des communes et des villes.  

Val-de-Ruz devra vraisemblablement faire face à de fortes pressions de l'urbanisation ces 
prochaines années, liées à la présence d'une gare sur le tracé du TransRUN à Cernier. Afin de 
limiter le mitage sur le paysage, les phénomènes d'étalement urbain et de préserver de manière 
stricte les terres agricoles et les espaces naturels qui caractérisent cette magnifique région, il sera 
essentiel de gérer de manière conséquente les zones à bâtir, en développant en priorité les 
centralités existantes et les pôles bien desservis par les transports publics.  
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La région du Val-de-Travers pourrait durablement retrouver le chemin de la croissance 
démographique grâce à une accessibilité renforcée, en complément à la forte création d'emplois 
qui a marqué ces dernières années. 

La situation des autres régions sera également améliorée par les dynamiques positives 
engendrées par une cadence à la demi-heure sur de nombreuses lignes et le renforcement des 
centres urbains locaux, ainsi qu'une agglomération et un canton mieux organisés et plus attractifs. 

 

 

5. L'AGGLOMERATION NEUCHATELOISE 

 
Qu'est-ce qu'une agglomération? 

Partout en Europe, les questions d'agglomérations urbaines, de leur statut et de leurs problèmes 
spécifiques font l'objet d'un large débat, souvent biaisé par le fait qu'il repose sur des définitions 
ambiguës de l'agglomération. Plus exactement, la perception que s'en font les différents 
intervenants est sujette à des interprétations. On trouve dans chaque pays un nombre plus ou 
moins important de définitions officielles de l'agglomération, basées sur une large palette de 
critères.  

En Suisse, les agglomérations sont définies par l'office fédéral de la statistique (OFS) en fonction 
de critères statistiques (voir annexe 1). Font actuellement partie de ces critères: le nombre 
d'habitants et l'évolution de la population, la continuité de la zone bâtie, le rapport entre la 
population active occupée et la population résidante, la structure économique et les relations avec 
la zone centrale de l'agglomération. Un des critères les plus importants pour attribuer une 
commune à une agglomération est la part de pendulaires sortants en direction d'une zone centrale 
d'agglomération.  

Les agglomérations et les villes isolées — communes non rattachées à une agglomération et 
comptant au moins 10.000 habitants, comme Val-de-Ruz et Val-de-Travers — forment l'espace 
urbain, les territoires restants l'espace rural.  

La définition des agglomérations est conçue de manière dynamique et actualisée tous les dix ans 
sur la base des résultats du dernier recensement fédéral de la population (dernière mise à jour: 
2000). La délimitation des agglomérations par l’Office fédéral de la statistique n’a pas de portée 
juridique.  

Une commune n'appartenant pas à la zone centrale peut être rattachée à l'agglomération, si au 
minimum un sixième de sa population active occupée résidante travaille dans la zone centrale de 
l'agglomération et si au minimum trois des cinq conditions figurant ci-dessous sont remplies:  

1. lien de continuité de la zone bâtie avec la commune-centre de l'agglomération: les zones non 
bâties (terres agricoles ou forêts) ne doivent pas dépasser deux cents mètres; 

2. la densité combinée habitants/emplois par hectare de surface urbanisée et agricole (sans les 
alpages) doit être supérieure à 10; 

3. la croissance démographique au cours de la décennie écoulée doit être supérieure de plus de 
dix points par rapport à la moyenne nationale; 

4. au minimum un tiers de la population active occupée résidante doit travailler dans la zone 
centrale. Les communes jouxtant deux agglomérations remplissent également ce critère si 
40% au moins de leur population active occupée résidante travaille dans les deux zones 
centrales, dont au minimum un sixième dans chacune des deux; 

5. la proportion de personnes résidantes travaillant dans le secteur primaire ne doit pas dépasser 
le double de la moyenne nationale.   
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La définition actuelle de l'OFS produit deux agglomérations distinctes sur le territoire neuchâtelois: 
La Chaux-de-Fonds – Le Locle et Neuchâtel. Le projet d'agglomération RUN n'en retient 
qu'une seule, affirmant ainsi sa volonté de mettre encore davantage en réseau ces deux 
ensembles jusqu'à ne créer plus qu'une seule entité polycentrique. Cette manière de 
concevoir les choses a été acceptée par la Confédération dans le cadre de la politique 
d'agglomération. Et l'exemple neuchâtelois a depuis fait quelques émules avec la création de 
plusieurs agglomérations constituées de villes et communes en réseau, sans contiguïté du bâti, 
mais néanmoins fondées sur des liens fonctionnels importants.  

En 2010, l'agglomération RUN comptait déjà plus de 123.000 habitants (non comptés les 
résidents sur territoire français), soit 72% de la population neuchâteloise. 87% de la population, 
soit près de 150.000 personnes, vivent déjà aujourd'hui dans l'espace urbain (agglomération RUN, 
villes Val-de-Travers et Val-de-Ruz). Les 13% restants, soit un peu plus de 22.000 personnes, 
sont répartis sur l'ensemble du territoire cantonal. Ces chiffres soulignent le caractère fortement 
urbain de notre canton, et l'importance des enjeux liés à l'urbanisation, à la qualité de vie et aux 
transports pour la majorité de nos concitoyens. 

Vers une nouvelle définition de l'agglomération pour la Suisse 

Ces dernières années, les milieux politiques et scientifiques ont exprimé de nouvelles attentes et 
formulé des exigences concernant la définition des agglomérations, des métropoles, des espaces 
urbains et des espaces ruraux. C'est là, entre autres, une conséquence de la mention des 
agglomérations dans la Constitution fédérale — l'art. 50, al. 3 reconnaît la notion d'agglomération; 
les art. 48a, al. 1, let. g et 86, al. 3, let. b bis concernent les transports en agglomération — et de 
la Réforme de la péréquation financière (RPT), ainsi que de l’approbation en 2001 de la Politique 
des agglomérations par le Conseil fédéral. 

La nouvelle définition reprendra, dans les grandes lignes, les critères utilisés précédemment, mais 
en fixant de nouveaux seuils et en réduisant le nombre des conditions à remplir. Indépendante des 
frontières administratives, la nouvelle méthode tiendra également d'avantage compte de la densité 
et du polycentrisme. Ces éléments constituent justement une caractéristique de l'agglomération 
RUN: plusieurs pôles au sein de l'agglomération et des villes en réseau. La nouvelle définition 
devrait donc aller dans le sens que nous souhaitons avec la reconnaissance d'une seule 
agglomération RUN. Les conclusions sont attendues pour 2012 et le projet devrait prendre fin en 
2013. Précisons toutefois que la Confédération a d'ores et déjà admis notre concept 
d'agglomération et que la nouvelle définition statistique n'aura pas d'influence directe sur cette 
reconnaissance fédérale. La définition de l'agglomération applicable au plan cantonal sera reprise 
dans le cadre des travaux portant sur la réforme des institutions. 

 
 
La politique fédérale des agglomérations 

Les bases conceptuelles de la politique des agglomérations sont formulées dans le rapport du 
Conseil fédéral du 19 décembre 2001 qui énonce les objectifs de la politique des agglomérations. 
Celle-ci doit contribuer au développement durable de l'espace urbain suisse, assurer l'attractivité 
économique des zones urbaines et une qualité de vie élevée de leurs habitants et maintenir un 
réseau polycentrique de villes et d'agglomérations existants. Conformément à la structure 
fédéraliste de la Suisse, la Confédération est tributaire de la collaboration des cantons, des villes 
et des communes pour la réalisation de ces objectifs et de la mise en œuvre de ces stratégies. La 
politique de la Confédération reste subsidiaire et mise sur des mesures incitatives encourageant 
les réseaux et les collaborations à l'échelle des agglomérations. L'objectif à long terme est de faire 
converger la politique des agglomérations, la politique de l'espace rural et la politique de la 
Confédération vers une politique fédérale de développement territorial cohérente couvrant 
l'ensemble du territoire. 

La politique fédérale des agglomérations a dix ans, et son bilan est positif. Innovante au niveau 
institutionnel, elle a permis la mise en place de structures comme la collaboration tripartite entre la 
Confédération, les cantons et les communes. L'association d'objectifs et d'incitations — en 
particulier le fonds d'infrastructure — a joué un rôle moteur. En peu de temps la politique des 
agglomérations a ainsi catalysé les énergies et déclenché une dynamique puissante. Actuellement 
la Confédération soutient la mise en œuvre de cinquante projets d'agglomération par le fonds 
fédéral d'infrastructure qui se monte à 3,4 milliards de francs sur 20 ans.  
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Dans le cadre des projets d'agglomération de 2
e
 génération, une coordination encore plus efficace 

entre transport et urbanisation est attendue.  

A l'avenir, une poursuite et une consolidation de la politique d'agglomération sont envisagées; de 
même, un élargissement thématique des projets d'agglomération est à prévoir, dans le domaine 
social, de la politique d'intégration, et une coordination renforcée avec la politique régionale. 
Encore une fois, les neuchâtelois ont fait œuvre de pionniers dans ce domaine en ayant 
unis dès le départ les politiques régionale et d'agglomération à travers la stratégie RUN, en 
déclarant "l'alliance des villes et des régions", et en déclinant des projets à la fois à travers 
des contrats d'agglomération et de région. Les projets d'infrastructures prévus dans le cadre 
de la politique d'agglomération servent à la fois les intérêts des communes concernées, mais 
également ceux de l'ensemble du canton. Le RER neuchâtelois en est évidemment le meilleur 
exemple. 

 
 
Pourquoi l'agglomération permet-elle de mieux relever les défis territoriaux? 

Les espaces urbains se voient confrontés à des défis que les collectivités locales ne peuvent plus 
relever seules. Le mode de vie urbain se généralise de plus en plus, même dans les campagnes. 
Les interactions entre espace rural et espace urbain s'intensifient, la population habitant, 
travaillant et se délassant sur un territoire toujours plus vaste et interconnecté. La création d'une 
seule agglomération neuchâteloise vise à fédérer les forces du canton pour une société solidaire, 
et à développer des structures urbaines durables et connectées de la manière la plus optimale qui 
soit, au service de tous. 

En effet, les problèmes à traiter par les agglomérations sont à la fois spécifiques et nombreux, et 
justifient une prise en charge particulière qui dépasse les possibilités d'une seule commune: 

― l'augmentation de la mobilité et du trafic individuel motorisé comme tendance, avec les 
problèmes de stationnement qui y sont liés;  

― le financement des frais d'équipement et des services à la population, la localisation optimale 
des équipements publics; 

― le maintien de la qualité environnementale (bruit, air, rayonnements non ionisants, accidents 
environnementaux majeurs, sites pollués); 

― la lutte contre la thésaurisation des zones constructibles, les friches; 

― la qualité de vie, de l'habitat et des espaces publics en milieu urbain; 

― la nécessité de maintenir et de renforcer la proximité entre habitat et emploi pour limiter les 
déplacements et maintenir des centres vivants (mixité); 

― le développement culturel et social; 

― l'apparition de nouvelles communautés familiales et le vieillissement de la population qui 
induisent la nécessité de mettre sur le marché une offre de logement diversifiée; 

― l'intégration de nouveaux migrants internationaux mieux formés et plus exigeants. 

 

La collaboration et les partenariats au sein des espaces fonctionnels par-delà les frontières 
administratives sont souvent indispensables pour traiter les problèmes à une échelle convenable. 
De nombreux défis territoriaux imposent des collaborations transversales entre les trois niveaux 
de l'Etat (Confédération, canton et communes), et avec les acteurs économiques et les 
partenaires de la société civile. Sur le plan de la gouvernance et des institutions, l'organisation en 
une agglomération d'une certaine importance facilite les relations avec les partenaires.  
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Projet d'agglomération RUN: vision d'ensemble et concept global 

Le projet d'agglomération RUN de 2
e
 génération est en cours d'établissement par le canton et les 

communes. Il définit une vision d'ensemble et des concepts dans les domaines de l'urbanisation, 
du paysage et de la mobilité, ainsi que des mesures concrètes.  

La stratégie retenue — déjà à la base du Projet d’agglomération RUN de 1
e
 génération (2011-

2014) — est la réponse neuchâteloise aux défis posés par une concurrence accrue entre les 
agglomérations. Dans le Projet d’agglomération de 2

e
 génération (2015-2018), cette idée est 

poursuivie, concrétisée et consolidée. La stratégie RUN est également directement intégrée dans 
le Plan directeur cantonal et le Projet de territoire neuchâtelois.  
L’agglomération multipolaire du réseau urbain neuchâtelois vise un développement spatial et 
fonctionnel durable au sein du réseau polycentrique tel que défini par le Projet de territoire suisse. 
En tant que cœur et moteur du développement du canton de Neuchâtel et de l'Arc jurassien, elle 
vise une position économique renforcée et reconnue dans le réseau des agglomérations en 
Suisse.  

Le projet neuchâtelois est caractérisé par un espace fonctionnel cohérent, qui s’organise autour 
de deux pôles principaux que sont l'agglomération littorale (Communauté urbaine du Littoral 
neuchâtelois, COMUL) et l’agglomération des montagnes neuchâteloises La Chaux-de-Fonds – 
Le Locle – Morteau (Communauté urbaine Le Locle – La Chaux-de-Fonds, CULC) étendue à 
l'espace transfrontalier (Agglomération urbaine du Doubs, AUD).  

 

Les principes d’organisation suivants sont prioritaires dans le projet d'agglomération 2
e
 génération: 

― disposer de zones urbaines attractives, à identité forte, présentant un rayonnement régional et 
une concentration des services et des fonctions publiques et commerciales;  

― offrir des possibilités de développement optimal pour l’économie, sur la base d’une desserte 
efficace en transports publics, individuels motorisés et par la mobilité douce;  

― assurer une haute qualité de vie (offre de logement et de loisirs, qualité de l'air et réduction des 
nuisances sonores) accompagnée par un approvisionnement efficace (services, commerces);  

― préserver un paysage intact, offrant des zones de loisirs et détente.  

 

Le projet d’agglomération neuchâteloise:  

― prévoit la valorisation des centres urbains de Neuchâtel, de La Chaux-de-Fonds et du Locle;  

― vise une urbanisation compacte à l’intérieur de ces périmètres;  

― oriente le développement de l’urbanisation en fonction des exigences de la protection du 
paysage et de l'offre de transports;  

― réduit le trafic individuel motorisé par le biais d’une gestion de la mobilité (mesures améliorant 
la répartition de la part modale, par ex. "car sharing", plan de mobilité, etc.);  

― coordonne les différents modes de transports (mobilité combinée) et donne la priorité à la 
mobilité douce et aux transports publics.  

 
 
Lien entre politique d'agglomération et politique régionale 

Vu l'imbrication fonctionnelle ville-campagne toujours plus forte, la vision défendue par le 
gouvernement, intitulée "alliance des villes et des régions", et les solutions mises en place 
jusqu'ici, ont été novatrices, basées sur le souci de développer une relation "gagnant-gagnant": 
une politique de développement complémentaire des agglomérations et des espaces ruraux, où le 
projet d'agglomération et la nouvelle politique régionale (NPR) sont étroitement coordonnés. Le 
rôle structurant du concept de réseau urbain neuchâtelois, qui va largement au-delà du 
programme d'agglomération, a été reconnu par la Confédération comme une qualité intrinsèque 
du projet neuchâtelois. 
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Le gouvernement continuera à apporter son soutien au développement des régions. La politique 
des agglomérations et la création d'un RER neuchâtelois y contribuent également largement, en 
mettant en place des conditions-cadres essentielles pour de nombreuses politiques publiques 
(économie, formation, santé, tourisme, sports et loisirs, finances, intégration, etc.). Les habitants 
de l'espace rural, notamment la population active et les jeunes, profiteront de cette accessibilité 
renforcée vers les centres d'emploi et de formation, qui leur permettra de rester dans leur région et 
sera favorable à la vitalité de l'espace rural.  

L'accessibilité renforcée par les transports publics, combinée à d'autres formes de mobilité (trafic 
individuel, mobilité douce), servira également le développement du tourisme doux et des loisirs de 
proximité, au profit de l'ensemble de la population, toutes générations confondues. L'agriculture et 
les paysages neuchâtelois tireront également un grand bénéfice d'une prise en charge plus 
efficace des politiques sectorielles de transports, d'environnement, de logement et d'urbanisation, 
car les problèmes de l'espace urbain ont tendance à déborder sur les espaces périurbains et les 
zones rurales. La préservation du sol et des meilleures terres cultivables, de même que la qualité 
des espaces naturels et la diversité des paysages, constituent des enjeux de société que le 
Conseil d'Etat souhaite partager avec chaque citoyen. 

 

 

6. PROJET DE RÉFORME DES INSTITUTIONS 

 

Rappel préliminaire 

Le rapport "Un canton, une vision" (07.049), du 26 septembre 2007, a décrit de manière 
exhaustive la situation des institutions cantonales. Plutôt que de le citer ici, nous joignons à 
l'annexe 2 les passages pertinents. 

Notre canton doit structurer et coordonner les nombreuses réflexions qui touchent aux institutions 
afin de déterminer quelle structure institutionnelle répond le mieux aux besoins et aux objectifs 
que nous jugeons prioritaires. Les points suivants doivent faire l’objet d’une attention particulière: 

― la Confédération a introduit les notions de région et d’agglomération dans les lois fédérales; 

― le nombre et les niveaux de collaboration entre collectivités doivent rester raisonnables afin 
d’assurer un bon contrôle démocratique et une efficience de leur fonctionnement; 

― le canton a la responsabilité, dans le cadre de l’ensemble de ces réflexions, d’assurer la 
cohérence de la politique menée au plan territorial et économique. 

 

Depuis l'adoption du rapport "Un canton, une vision", les éléments ci-dessous sont apparus ou ont 
pris de l'ampleur, à savoir: 

― les travaux initiés en vue d'introduire le redressement des finances et la réforme de l'Etat 
(rapport 10.002 du 16 décembre 2009); 

― la question de l'autorité ou de l'entité compétente pour représenter le canton et s'exprimer en 
son nom auprès des partenaires voisins — régions et cantons — en charge de la politique 
régionale; 

― l'accélération du processus de fusion de communes doit s'enrichir d'une vision globale 
structurée; pour ce faire, il faut y intégrer une réflexion de fond sur les conséquences dudit 
processus sur les projets susmentionnés et leur volet institutionnel, en particulier sur le statut, 
les rôles et pouvoirs des communes, des régions, de l'agglomération et du canton notamment. 
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Tous ces changements s'insèrent de manière anarchique dans un découpage du territoire et dans 
une répartition des tâches entre cantons et communes hérités du passé. De même, ces tâches se 
sont développées dans le contexte d'un fonctionnement institutionnel dont la complexité et 
l'opacité croissante (syndicats intercommunaux, communautés des communes, CULC, COMUL, 
ACN, association RUN, BAR, établissements de droit public, etc.) ont vraisemblablement joué un 
rôle dans le déséquilibre chronique des finances cantonales. 
 
Au surplus, le redressement des finances ne peut raisonnablement se concevoir sans une réforme 
institutionnelle de grande ampleur et à la hauteur des défis auxquels l'Etat est actuellement 
confronté. Il nécessite une vision claire et globale de la situation institutionnelle, qu'il s'agisse de la 
répartition des tâches entre les différents acteurs étatiques, paraétatiques, publics et privés — tant 
au niveau cantonal que communal — ou des problèmes régionaux et d'agglomération. 
 
 
Propositions 

Le Conseil d'Etat vous propose maintenant de fixer comme priorité la construction d'un nouveau 
canton, apte à affronter les défis du 21

e
 siècle, doté d'infrastructures performantes et d'institutions 

clairement définies quant à leur assiette territoriale, leur statut, leur rôle et leurs pouvoirs. 

 

Trois phases sont nécessaires à la réalisation de ce programme ambitieux: 

Première phase (dès l'adoption du décret accompagnant ce rapport et jusqu'au 30 juin 2014): 

Un processus soutenu de réflexion menée par l'administration cantonale est initié par le Conseil 
d'Etat, dès l'adoption du décret. Le Conseil d'Etat met à disposition sans délai, pour ce faire, les 
moyens et les ressources adéquats. Le processus doit porter notamment sur les objectifs à 
atteindre, l'identification des problèmes à résoudre, la détermination et la planification des moyens 
financiers et des ressources humaines nécessaires au projet. Cette étude doit déboucher sur une 
proposition de mise en œuvre du projet de réforme institutionnelle, qui doit être présentée à votre 
Autorité sous forme de rapport.  

 
Deuxième phase (du 1

er
 juillet 2014 au 31 décembre 2019): 

La mise en œuvre du projet de réforme est lancée et fait l'objet d'un accompagnement politique 
constant et soutenu de manière à aboutir aux modifications constitutionnelles et législatives 
nécessaires dans les délais impartis. Durant cette phase, une importance particulière doit être 
accordée en continu à la communication et à la promotion du projet. Le Conseil d'Etat fait de la 
concertation avec l'ensemble des acteurs concernés sa priorité. 
 
Troisième phase (1

er
 janvier 2020 au 31 décembre 2022): 

Il s'agit de la dernière phase du processus, durant laquelle ont lieu les procédures de consultation, 
d'examen en commission et d'examen en plénum du Grand Conseil. Interviennent aussi durant 
cette phase les votations populaires nécessaires permettant une entrée en vigueur des nouvelles 
institutions simultanément à la mise en service du TransRUN. 
Les moyens financiers nécessaires à la réforme des institutions ont fait l'objet d'une première 
évaluation qui aboutit à la somme de 3,5 millions de francs répartis sur les années 2012 à 2022. 
Une évaluation plus fine doit être entreprise dans le cadre du rapport qui sera soumis à votre 
Autorité à la fin du mois de juin 2014. 
Le Conseil d'Etat est convaincu qu'un tel projet ne peut se faire sans une large concertation de 
tous les acteurs intéressés, et notamment des communes. Ces dernières sont intégrées dans les 
réflexions dès la première phase, selon un processus et des modalités qui leur sont rapidement 
soumis. L'association RUN et l'Association des communes neuchâteloises (ACN), ès qualité, sont 
également associées à cette réflexion. 
Quant à la société civile, elle est consultée par les organes mis en place pour la réalisation du 
projet de réforme des institutions chaque fois que cela paraît utile. Il en est de même des experts 
qui sont appelés à soutenir le projet ou à se prononcer à son sujet. 
Les délais proposés, s'ils peuvent paraître longs, sont réalistes compte tenu des enjeux que 
représente une telle réforme. Ils ont, par ailleurs, été pensés de telle manière à permettre une 
bonne intégration des acteurs intéressés.  
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7. HISTORIQUE DU PROJET D'AGGLOMERATION ET DU TRANSRUN 

 
Avant de développer le concept des trois villes en une seule agglomération, diverses études 
d'amélioration de la ligne ferroviaire entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds ont été menées avant 
les années 2000. En 1981, Francis Kaufmann, ancien député, avait déjà lancé l'idée dans la 
presse de réaliser une ligne directe entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. En 2001, un 
groupement citoyen s'est formé pour promouvoir la création d'une ligne directe entre Neuchâtel et 
La Chaux-de-Fonds; il s'agit du groupe Lien (Liaison express neuchâteloise). Très tôt, ce groupe a 
étudié la possibilité de réaliser une ligne entièrement souterraine entre le haut et le bas du canton.  

A la fin des années 1990, la réflexion du RUN (réseau urbain neuchâtelois) a été entreprise 
conjointement entre l'Etat et les communes. Il s'agissait notamment de redéfinir les relations entre 
ces institutions dans le but de mieux valoriser les potentiels et l'attractivité du canton. Dès 2002, le 
Conseil d'Etat a fait de la stratégie du RUN l'une de ses premières priorités. 

Le 28 janvier 2003, sur la base du rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil intitulé "Rapprocher 
les villes" (02.027), ce dernier adoptait un décret portant octroi d'un crédit de 550.000 francs pour 
l'étude de l'évitement du rebroussement ferroviaire de Chambrelien et de la faisabilité d'un 
système de tram-train pour le réseau urbain neuchâtelois. Le Grand Conseil acceptait ainsi 
l'option de mettre en place un système de transports publics qui puisse s'intégrer au réseau 
ferroviaire existant, dans le but de ne pas relier uniquement les villes, mais également les pôles de 
développement, et en ayant le moins de ruptures de charges possibles. Les variantes bus ou 
métro léger étaient ainsi écartées. Cette étude, réalisée en 2004, a montré que le projet de la 
simple suppression du rebroussement de Chambrelien par un tunnel en courbe serait fort coûteux 
à long terme, notamment à cause des adaptations nécessaires sur la ligne du Pied du Jura entre 
Neuchâtel et Serrières et l'assainissement des tunnels existants. Cette étude a donc exploré de 
nombreuses variantes, pour retenir deux variantes de tracé ferroviaire.  

— La première est la variante "Corcelles" qui utilisait au maximum les infrastructures existantes, 
en prévoyant la suppression du rebroussement de Chambrelien par un tunnel entre Corcelles 
et Les Hauts-Geneveys (tracé A en bleu sur la figure ci-dessous). 

— La deuxième, la variante "Cernier", prévoyait la construction d’un tracé nouveau, en grande 
partie en tunnel avec une arrivée à la gare de Neuchâtel depuis l’est (tracé C en rouge sur la 
figure ci-dessous).  
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Figure 3: Variantes de tracé ferroviaire 

 

 
Source: AJS ingénieurs civils SA 

Le 15 mars 2005, le Grand Conseil a pris acte de ces résultats et accepté un crédit de 1.300.000 
francs pour affiner les études de ces deux variantes. Ces variantes prévoyaient également la 
réalisation d'un RER neuchâtelois, avec la mise en place de nouvelles haltes (Perreux, Neuchâtel-
Vieille-Ville, Marin-Cité-Martini, La Chaux-de-Fonds-Fiaz et Eplatures), de même que la création 
de possibilités de croisement dans des haltes ou gares existantes (Le Crêt-du-Locle, Le Col-des-
Roches). 
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En 2007 intervenait le choix de la variante "Cernier" dans le cadre de la discussion du rapport "Un 
canton, une vision". En adoptant ce rapport, le Grand Conseil a demandé au Conseil d'Etat 
de n'étudier plus que la variante "Cernier", celle-ci montrant un rapport coût/utilité nettement 
meilleur que la variante "Corcelles". La variante "Cernier" impliquait donc la réalisation d'un 
nouveau tracé direct entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, en tunnel sous la montagne de 
Chaumont et le Mont-d'Amin et comportant une traversée du Val-de-Ruz à ciel ouvert, avec une 
gare de croisement à Cernier, chef-lieu du Val-de-Ruz. Dans la suite du rapport, les différentes 
variantes sont comparées. 

Le 21 décembre 2007, le Conseil d'Etat remettait le projet d'agglomération du RUN à la 
Confédération. Dans son message mis en consultation en décembre 2008, le Conseil fédéral 
retenait le projet d'agglomération neuchâteloise. Ce message contient un projet d'arrêté fédéral 
portant sur la libération d'une première tranche de 1,5 milliard de francs du fonds d'infrastructure 
pour le financement des mesures prioritaires dans les agglomérations entre 2011 et 2014 ("paquet 
A", dont fait partie la halte de La Chaux-de-Fonds-Fiaz) et les mesures présélectionnées pour le 
"paquet B" (2015-2018), parmi lesquelles figurent le TransRUN (y compris la mise hors service de 
la ligne existante), la voie de croisement du Crêt-du-Locle et les haltes des Eplatures, de 
Neuchâtel-Vieille-Ville et de Marin-Cité-Martini. Le taux de la contribution fédérale était fixé à 35% 
des montants reconnus par la Confédération, sur la base du rapport coût-utilité du projet. Le 
message du Conseil fédéral a été accepté par le Parlement en décembre 2010. Les mesures 
présélectionnées pour le "paquet B" (2015-2018) figurent dans ce message à titre d'information. 
Elles devront faire l'objet d'une nouvelle décision des Chambres fédérales, en principe en 2013 ou 
2014. 

Fort de ce succès, et après avoir évalué plusieurs formes de partenariats, le Conseil d'Etat s'est 
approché du Directeur général exécutif des CFF, M. Andreas Meyer, pour lui présenter le projet de 
nouvelle ligne ferroviaire entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Cette rencontre a été l'occasion 
de lui soumettre l'idée d'une collaboration avec les CFF pour la suite des études. Ainsi, le 20 mars 
2009, le Conseil d'Etat et les CFF ont décidé de mettre immédiatement en place une cellule 
d'études commune. La mission de cette cellule était double: d'une part, consolider le projet pour 
l'amener à un stade d'étude préliminaire, d'autre part, définir la meilleure forme de collaboration 
possible entre le canton et les CFF dans l'optique de la suite du développement du projet et de sa 
réalisation. Ces études ont permis de conclure à la faisabilité technique du projet avec les 
principaux résultats suivants: 

― demande: les résultats des études menées par le canton ont été confirmés par les CFF 
(11.000 voyageurs par jour ouvrable à l’horizon 2020 entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, 
soit près de trois fois plus qu'aujourd'hui); 

― offre: les études de l’horaire ont démontré que l’intégration de la cadence au quart d'heure 
entre Le Locle et Auvernier dans l’offre de l’Arc jurassien est réalisable avec les 
investissements prévus dans le projet d’agglomération; 

― matériel roulant: un temps de parcours commercial de moins de 14 minutes entre les deux 
villes est possible avec du matériel roulant performant et disponible sur le marché actuel, 
malgré les fortes pentes; 

― infrastructure: une variante optimale du point de vue économique a été retenue pour la suite 
des études (tunnels sous Chaumont, tout ou une grande partie du Val-de-Ruz et La Vue-des-
Alpes, raccordement à la ligne existante dans la zone du Bas-du-Reymond à La Chaux-de-
Fonds); 

― coût: le coût du TransRUN a été estimé à 850 millions de francs (base de prix juin 2009); 

― planning: une mise en service du TransRUN devrait intervenir au plus tôt fin 2020, ce qui 
implique un début des travaux dans le courant de 2015. Cette planification part du principe qu’il 
n’y a pas d’oppositions ou recours rallongeant les procédures; 

― financement: un partenariat privé-public (PPP) est financièrement moins intéressant qu'un 
financement conventionnel et ne permet pas de gagner du temps. Cette étude a été menée en 
collaboration avec divers experts et son résultat s'explique en grande partie par la volonté 
d'avoir un système intégré dans le réseau ferroviaire national, tant au niveau technique que de 
l'exploitation commerciale, imposant un certain nombre de contraintes et n'offrant que peu 
d'opportunités commerciales. Il ne faut par ailleurs pas perdre de vue que les taux d'intérêts 
dont peut bénéficier une collectivité publique sont bien plus intéressants que ceux octroyés à 
une entreprise privée. 
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Ces études étaient financées par le crédit de 1.300.000 francs accordé par le Grand Conseil le 15 
mars 2005. 

Le 1
er

 septembre 2009, le Grand Conseil acceptait à l'unanimité de libérer un crédit de 6.600.000 
francs pour la réalisation des études d'avant-projet d'un nouveau tronçon de voie ferrée entre 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, sur la base du rapport du Conseil d'Etat, du 13 mai 2009 
(09.029). 

Forts des conclusions des études préliminaires, les CFF et le canton ont décidé de poursuivre leur 
collaboration pour la phase de l'avant-projet. Une convention a ainsi été signée, en date du 7 
décembre 2009, par la direction du groupe CFF et le gouvernement.  

Si la faisabilité technique a pu être vérifiée dans la phase précédente, il s'est agi ensuite de 
consolider le projet grâce à des études plus détaillées et à des reconnaissances géologiques 
permettant d'en connaître le coût de manière précise. La phase de l'avant-projet a également pour 
objectif de vérifier la faisabilité financière du projet, afin de pouvoir décider de réaliser ou non le 
TransRUN et le RER. 

C'est sur la base des résultats de ces études qu'est établi le présent rapport. 

 

 

2
e
 PARTIE: L'accessibilité comme facteur clé et la constitution du RER neuchâtelois 

 

 

8. AMELIORER LES PERFORMANCES DU RESEAU FERROVIAIRE 

 

Un peuple audacieux 

Le canton de Neuchâtel a été un pionner ferroviaire en Suisse. Il inaugurait en 1857 sa première 
ligne, soit dix ans seulement après la première liaison entre Zurich et Baden. A cette date, 
plusieurs grandes villes suisses n'étaient pas encore raccordées au rail (par exemple Berne ou 
Genève). 

C'est la ligne entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds (appelée "Jura-industriel") qui fut ouverte au 
trafic la première; la ligne intégrale Le Locle – Neuchâtel était inaugurée trois ans plus tard, en 
1860. Cette même année, la ligne Pontarlier – Neuchâtel (surnommée "Franco-Suisse") vit le jour. 
Ces réalisations ne se firent pas sans difficultés politiques et financières, mais elles ont permis à 
notre canton d'entrer dans une nouvelle ère et de connaître un développement économique 
important. 

La ligne du Pied du Jura entre Yverdon et Le Landeron fut construite en 1859 et la ligne jusqu'à 
Bienne en 1860. 

La ligne Neuchâtel – Berne, surnommée la "Directe", vit le jour en 1901. En 1902, elle acquit une 
vocation internationale avec le passage des trains Interlaken – Berne – Paris. Longtemps 
menacée de déclassement (car le trafic international était inférieur aux prévisions), la "Directe" a 
conservé son statut notamment grâce à de vives oppositions locales. Depuis 1987, la ligne 
accueille le TGV Berne – Paris. 

Ce réseau fut complété par les lignes régionales Travers – Buttes/St-Sulpice (achevée en 1886), 
La Chaux-de-Fonds – Les Ponts-de-Martel (1889), Le Locle – Les Brenets (1890) et La Chaux-de-
Fonds – Saignelégier (1892). 

Si ces infrastructures ferroviaires ont été ponctuellement améliorées, elles n'ont cependant pas 
connu d'évolution significative depuis leur création. La limite de ces aménagements au coup-par-
coup est maintenant atteinte et les prochains objectifs en termes de transports publics ne pourront 
pas être atteints sans une modification de la structure du réseau.   
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Un besoin constant d'amélioration de l'accessibilité 

Au cours des trente dernières années, l'évolution du trafic ferroviaire a été significative sur le 
territoire suisse et plus spécifiquement à Neuchâtel. Nous donnons ci-dessous, comme indicateur, 
le nombre de liaisons par jour sur quatre lignes au départ de Neuchâtel. 

 

Tableau 2: Evolution du nombre de liaisons par jour sur différentes lignes 

Ligne Horaire hiver 
1981/2 

Horaire été 1982 Horaire 2012 

Neuchâtel – Zurich (direct) 8 10 21 

Neuchâtel – Berne 

   (dont directs) 

23 

(9) 

29 

(15) 

36 

(15) 

Neuchâtel – Lausanne 

   (dont directs) 

21 

(17) 

22 

(21) 

37 

(19) 

Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds 

   (dont directs) 

18 

(6) 

19 

(9) 

38 

(19) 

 

L'horaire d'hiver 1981-1982 correspond au dernier horaire avant l'introduction de l'horaire 
cadencé. A ce titre, l'horaire 1982 constitue une véritable révolution dans le domaine avec les 
cadences généralisées sur l'ensemble du territoire suisse. L'horaire cadencé implique que chaque 
type de train circule à une minute donnée de chaque heure et cela tout au long de la journée. Les 
principales conséquences de l'horaire cadencé sont premièrement, la facilité de lecture et 
d'utilisation des transports ferroviaires pour les usagers, deuxièmement, des correspondances 
assurées dans tous les nœuds de correspondance, troisièmement, une offre ferroviaire tout au 
long de la journée. A titre d'exemple, la France a introduit en décembre 2011 un horaire cadencé 
partiel. 

Autre indicateur intéressant pour appréhender l'évolution des besoins en transports publics: 
l'augmentation de la fréquentation (nombre de voyageurs du lundi au vendredi en moyenne). 
Cette évolution entre 2005 et 2010 est de: 

 31% sur la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds; 

 24% sur la ligne Neuchâtel – Bienne;  

 - 7% sur la ligne Neuchâtel – Gorgier; 

 2% sur la ligne Neuchâtel – Travers; 

 48% sur la ligne Neuchâtel – Berne (il s'agit-là d'une estimation puisque l'offre a passablement 
changé durant la période). 

 
 
Sur les traces des pionniers 

La mise en place d’un réseau de transports publics performant est indispensable au canton de 
Neuchâtel, pour trois raisons essentielles: la réalisation de son potentiel de développement 
économique, la relance de la croissance démographique et la réforme de ses institutions. 

Le Conseil d'Etat entend améliorer l'accessibilité ferroviaire du canton selon deux axes 
stratégiques mentionnés dans le plan directeur cantonal des transports de 2007. Le premier axe 
concerne l'accessibilité au cœur de l'Arc jurassien par la constitution d'un RER neuchâtelois, 
touchant les cantons de Berne, du Jura et la région de Franche-Comté (voir chapitre 9). Le 
deuxième axe concerne l'accessibilité aux grands centres du Plateau suisse, en particulier depuis 
les hauts plateaux jurassiens (villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle, Franches-Montagnes, 
vallon de Saint-Imier et région de Morteau). 
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Cette stratégie ne peut être mise en place sans une amélioration importante des infrastructures 
ferroviaires qui ont peu évolué depuis 150 ans. Deux éléments principaux sont à l'origine de la 
faiblesse du réseau ferroviaire neuchâtelois. 

― Le rebroussement de Chambrelien, sur la ligne entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, place 
les deux villes à 30 minutes de trajet alors qu'elles ne sont distantes que de 14 km à vol 
d'oiseau; 

― Le goulet d'étranglement de Neuchâtel-Vauseyon, sur la ligne du Pied du Jura, limite toute 
amélioration de la cadence et l'optimisation des correspondances dans le nœud de Neuchâtel. Il 
pénalise ainsi l'accessibilité de l'ensemble du canton. 

La cadence intégrale à la demi-heure sur l'ensemble du réseau (trafic national et régional), qui est 
un standard en Suisse, ne sera pas réalisable sans la suppression du goulet de Vauseyon.  

Sans amélioration de ces deux points noirs, la mise en place d'un RER — réponse aux problèmes 
de mobilité des neuchâtelois et support à la constitution de l'agglomération unique — n'est pas 
possible. 

Le TransRUN, avec sa ligne directe entre les deux villes et des trains Neuchâtel – Le Locle sans 
passer par Vauseyon, constitue la meilleure option pour corriger ces points faibles, en particulier au 
niveau socio-économique (voir chapitre 14). Comme le montre la figure ci-dessous, actuellement 
trois lignes se partagent deux voies à l'ouest de Neuchâtel: Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds, 
Neuchâtel – Travers et Neuchâtel – Gorgier – Yverdon – Lausanne. Avec le tracé du TransRUN, la 
ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds passera à l'est de la gare de Neuchâtel pour ensuite monter 
directement au nord. 

 

Figure 4: Lignes et voies sur le Pied-du-Jura 

 

 

 

Le TransRUN permettra de relier les trois villes à une cadence au quart d'heure avec un temps de 
parcours de 14 minutes entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Avec un tel système, les 
conditions-cadres sont réunies pour que les trois villes du canton ne forment qu'une seule et 
même agglomération. En effet, les temps de parcours entre celles-ci seront comparables à la 
durée des trajets entre deux quartiers d'une grande ville. Le TransRUN apportera donc à la 
nouvelle agglomération, à titre d'exemple, ce que le M2 offre à l'agglomération lausannoise. 

En plus des importants gains de temps générés par le TransRUN, un autre facteur essentiel 
montre combien ce projet est opportun: la ligne ferroviaire existante, avec ces 5,8 km de tunnels 
construits il y a plus de 150 ans, nécessite d'importants travaux d'assainissement ces prochaines 
années. Les CFF devraient investir 263 millions de francs à court et moyen termes pour ces 
travaux, dont 241 millions de francs pour le tronçon remplacé par le TransRUN (les 22 millions de 
francs restant concernent l'assainissement du tunnel de la Combe, juste avant la gare de La 
Chaux-de-Fonds qui est maintenu avec le tracé du TransRUN). Il y a aujourd'hui une opportunité 
unique pour réaliser le TransRUN, car les CFF et la Confédération sont disposés à transférer le 
montant des travaux qu'ils prévoyaient sur la ligne existante à la construction du TransRUN, selon 
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la convention tripartite signée le 3 avril 2012. Mais cet accord a une condition non négociable: 
la décision cantonale doit absolument être prise en 2012. En effet, pour des raisons de 
sécurité, les CFF ne peuvent pas attendre plus longtemps pour décider d'investir ou non dans 
l'assainissement de la ligne actuelle. 

Le TransRUN constitue une solution à la saturation du tunnel routier sous La Vue-des-
Alpes, dont la Confédération ne planifie pas le doublement à moyen terme, en raison 
notamment de l'option que représente la route du col de La Vue-des-Alpes (RC 1320). Pour 
l'Office fédéral des routes (OFROU), les seuls travaux réalisables à moyen et long termes sont les 
contournements routiers en tunnel des villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds. 

Grâce au TransRUN, la part modale du rail entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds passera de 
11% en 2009 à 25% à l'horizon 2020, selon les estimations des spécialistes. 

Sans TransRUN, l'axe Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds sera totalement saturé aux heures de 
pointe à l'horizon 2020, tant sur la route que par le rail. Déjà actuellement, les problèmes 
d'engorgement du trafic routier entre les deux villes expliquent en partie le succès de la ligne 
ferroviaire avec une croissance du nombre de voyageurs de 27% ces 4 dernières années. Il s'agit 
de l'une des plus fortes progressions en Suisse. Les trains sont donc actuellement bondés aux 
heures de pointe. Le mécontentement des usagers de cette ligne a déjà plusieurs fois été abordé 
au Grand Conseil. 

L'amélioration du réseau routier n'est pas oubliée, avec les projets de contournements routiers du 
Locle et de La Chaux-de-Fonds (H20 et H18), dans une politique de complémentarité entre les 
transports individuels et en commun (voir chapitre 18). 

 
 
9. LE RER NEUCHATELOIS 

 

Le système du RER se caractérise par des cadences accrues et des relations sans changement 
de train depuis Le Locle en direction de la Béroche et du Val-de-Travers. Les travaux de 
planification de l'offre ont été réalisés dans le cadre du mandat de planification de l'Arc jurassien 
confié par les cantons aux CFF ("Amélioration de l'offre ferroviaire régionale dans l’Arc jurassien – 
Mandat de planification", mars 2012). Ces travaux ont intégré la réalisation du TransRUN pour les 
horizons de planification 2020 et 2030. 

Avec les infrastructures du RER, une cadence au quart d'heure pourra être mise en place entre Le 
Locle et Auvernier et à la demi-heure sur le reste du réseau. Ainsi, les trains de (ou pour) Le Locle 
auront pour destination (ou origine) le Val-de-Travers (2 trains/heure) ou la Béroche (2 
trains/heure), voire Yverdon pour certains trains. L'offre pourra donc être plus que doublée par 
rapport à la situation actuelle. 

Le RER comprend également la réalisation de nouvelles haltes. Notamment celle de Cernier qui 
permettra de maintenir la desserte ferroviaire du Val-de-Ruz. D'autres haltes seront également 
réalisées dans des zones à fort potentiel de développement. Des analyses sont actuellement en 
cours, dans le cadre du projet d'agglomération neuchâtelois de 2

e
 génération. A ce jour, les 

nouvelles haltes retenues pour la mise en service du TransRUN sont: La Chaux-de-Fonds-Fiaz 
(réalisée en principe en 2013), Perreux (réalisée à l'horizon 2016-2017) et Les Eplatures (horizon 
à définir en fonction du développement du secteur). 

La réalisation de nouvelles haltes au Mail, à Monruz et à Marin-Cité-Martini sur la ligne du BLS, 
avec une desserte à la demi-heure, n'est probablement techniquement pas réalisable avant un 
horizon 2040. En effet, pour envisager des arrêts supplémentaires sur ce tronçon, des mesures 
d'infrastructures importantes sont nécessaires entre Marin et Neuchâtel. Le groupe de travail 
Broye-Seeland — composé des cantons de Vaud, Fribourg, Berne et Neuchâtel et les entreprises 
BLS et CFF — planifie actuellement l'offre ferroviaire Neuchâtel – Berne/ Fribourg. Les résultats 
de cette planification seront connus à l'horizon 2025. Ils permettront d'envisager ou non 
l'intégration de haltes supplémentaires entre Marin et Neuchâtel. 

La halte de Neuchâtel-Vieille-Ville est également repoussée à un horizon plus lointain. En effet, en 
raison des problèmes de capacité de la ligne du Pied du Jura cette halte nécessiterait de très 
coûteux investissements.   
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Figure 5: Concept du RER neuchâtelois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le concept d'offre du RER neuchâtelois nécessite également la réalisation de voies de croisement 
au Crêt-du-Locle et à Bôle. 

Le prolongement du RER neuchâtelois en direction de Morteau fait l'objet d'une étude franco-
suisse dont les résultats sont attendus fin 2012. Les investissements nécessaires seront évalués 
sur la base d'une analyse coûts-utilité. Ce prolongement ne fait donc pas partie pour l'heure du 
RER, mais pourrait y être intégré en fonction des résultats de ces études, sur la base d'une 
décision du Grand Conseil. De même, d'autres compléments d'infrastructures pourraient être 
intégrés au RER si les développements le justifiaient. 

L'intégration de la ligne La Chaux-de-Fonds – Glovelier dans les nœuds de correspondance 
continuera à bénéficier de l'attention du canton de Neuchâtel afin que l'accessibilité des Franches-
Montagnes se trouve améliorée par le RER neuchâtelois. 

Le tableau ci-dessous donne des exemples concrets de gain de temps grâce au TransRUN et au 
RER, pouvant aller jusqu'à plus de 50%. En plus des temps de parcours réduits, l'augmentation de 
la fréquence des trains permet également d’améliorer considérablement l’accessibilité du canton.  
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Tableau 3: Exemples de temps de parcours pour différents trajets 

 

Trajet Temps de 
parcours 
actuel 

Temps de 
parcours 
avec 
TransRUN 

Gain de 
temps 

Fréquence 
avec 
TransRUN 

Fleurier – La Chaux-de-Fonds 1h19 57 min 22 min 2 trains/h 

Fleurier – Lausanne 1h38 1h25 13 min 2 trains/h 

Fleurie  – Berne 1h30 1h17 13 min 1 train/h 

Fleurier – Zurich 2h19 2h08 11 min 1 train/h 

Gorgier-St -Aubin – La Chaux-de-Fonds 1h25 35 min 50 min 2 trains/h 

Gorgier-St- Aubin – Le Locle 1h33 46 min 47 min 2 trains/h 

Gorgier-St- Aubin – Zurich 2h22 2h02 20 min 1 train/h 

Auvernier – La Chaux-de-Fonds 48 min 23/27 min 25/21 min 4 trains/h 

Auvernier – Le Locle 59 min 34/38 min 25/21 min 4 trains/h 

Auvernier – Berne 59 min 47 min 12 min 1 train/h 

Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds 28 min 14 min 14 min 4 trains/h 

Neuchâtel – Le Locle 38 min 25 min 13 min 4 trains/h 

Le Locle – Lausanne 1h25 1h10 15 min 2 trains/h 

Le Locle – Berne 1h17 1h02 15 min 1 train/h 

La Chaux-de-Fonds – Lausanne 1h14 58 min 16 min 2 trains/h 

La Chaux-de-Fonds – Berne 1h06 51 min 15 min 1 train/h 

Marin-Epagnier – La Chaux-de-Fonds 41 min 29 min 12 min 2 trains/h 

Marin-Epagnier – Le Locle 52 min 40 min 12 min 2 trains/h 

Le Landeron – La Chaux-de-Fonds 50 min 37 min 13 min 2 trains/h 

Le Landeron – Le Locle 1h01 48 min 13 min 2 trains/h 

Les Hauts-Geneveys – Neuchâtel 20 min 23 min -3 min 2 bus + trains/h 

Les Hauts-Geneveys – Lausanne 1h06 1h07 -1 min 2 bus + trains/h 

Les Hauts-Geneveys – Berne 58 min 59 min -1 min 1 bus + train/h 

Les Hauts-Geneveys – Zurich 2h05 2h08 - 3 min 1 bus + train/h 

Corcelles-Peseux – Neuchâtel 6 min 9 min -3 min 4 bus/h 

Corcelles-Peseux – La Chaux-de-Fonds 28 min 32 min -4 min 4 bus + train/h 

Corcelles-Peseux – Lausanne 1h03 1h00 1 min 2 bus + train/h 

Corcelles-Peseux – Berne 55 min 54 min 1 min 1 bus + train/h 

Corcelles-Peseux – Zurich 1h44 1h46 -2 min 1 bus + train/h 

Cernier – Neuchâtel 31 min 7 min 24 min 4 trains/h 

Cernier – La Chaux-de-Fonds 18 min 7 min 11 min 4 trains/h 

Cernier – Lausanne 1h34 51 min 43 min 2 trains/h 

Cernier – Berne 1h26 44 min 42 min 1 train/h 

Cernier – Zurich 2h15 1h49 26 min 1 train/h 

Montmollin-Montezillon – Neuchâtel 22 min 22 min 0 min 2 bus/h 

Montmollin-Montezillon – La Chaux-de-Fonds 21 min 42 min -21 min 2 bus/h 

Saignelégier – Neuchâtel (*) 1h08 51 min 17 min 2 trains/h 

Saignelégier – Lausanne (*) 1h54 1h33 21 min 2 trains/h 

Saignelégier – Gorgier (*) 2h05 1h26 39 min 2 trains/h 

St-Imier – Neuchâtel (*) 45 min 35/40 min 10/5 min 2 trains/h 

St Imier – Lausanne (*) 1h31 1h17/1h22 14/9 min 2 trains/h 

St Imier – Gorgier (*) 1h42 1h10/1h15 32/27 min 2 trains/h 

(*) Temps de parcours dans une phase ultérieure à l'horizon 2020 
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Au total, les experts estiment que les Neuchâtelois économiseront un million d'heures de 
déplacement par année. 

Avec de telles performances, les spécialistes prévoient une forte augmentation de la fréquentation 
des trains. Entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, par exemple, il est question de 11.000 à 
13.000 voyageurs par jour ouvrable contre 4100 actuellement (ou 5300 à l'horizon 2020 sans le 
RER). Cette fréquentation devrait d’ailleurs rapidement croître dans les années suivant sa mise en 
service. Ce succès occasionnera une augmentation des recettes, avec un effet bénéfique sur les 
charges d'exploitation du RER (voir chapitre 20). Il diminuera par ailleurs l'engorgement des 
routes. 

Relevons encore que du matériel roulant conventionnel, par exemple les rames modernes Flirt 
acquises par les TRN, est apte à rouler sur le RER en dépit des pentes importante de la ligne du 
TransRUN. 

 
 
10. LIAISONS GRANDES LIGNES 

 
A l'horizon 2020, le concept d'offre des trains grandes lignes (trains directs, InterCity) sur le Pied 
du Jura est basé sur le concept des CFF "Romandie 2

e
 étape". Au lieu de 2 trains ICN qui se 

suivent à 3 minutes d'intervalle comme c'est le cas aujourd'hui, il prévoit la cadence à la demi-
heure sur Lausanne avec un train sur deux prolongé en direction de Genève (sans rupture de 
charge à Lausanne). Ce concept est actuellement en discussion auprès des principaux cantons 
concernés et de la Confédération.  

Dans le "Romandie 2
e
 étape", les correspondances sont optimisées dans le nœud de Neuchâtel 

en direction de l'Arc lémanique depuis les Montagnes neuchâteloises (4 à 5 minutes de 
correspondance). Il en va de même en direction de Berne.  

A plus long terme, les CFF et le canton étudient la possibilité d'une liaison supplémentaire horaire 
directe entre Le Locle et l'Arc lémanique. A l'horizon 2023, l'optimisation des correspondances à 
Neuchâtel pour les voyageurs transitant par le TransRUN relativise l'intérêt d'une relation directe 
supplémentaire. En 2023, une liaison directe ne sera techniquement pas possible, pour l'heure les 
études se poursuivent, par exemple avec l'introduction en première étape d'un train RER accéléré 
entre Le Locle et Lausanne. 

 
 
11. ACCES AUX GARES DU RER ET DESSERTE PAR BUS 

 

Les gares du RER seront accessibles facilement, tant pour le trafic individuel (voitures et deux-
roues) que pour les transports publics (bus, chemins de fer à voie métrique). 

En plus des parkings existants, de nouvelles places de stationnement aux abords des gares 
(appelés parkings d'échange ou P+R) seront créées afin d’encourager le transport par le rail, 
notamment à Perreux, Saint-Blaise, Marin-Epagnier, Cernier, La Chaux-de-Fonds, La Chaux-de-
Fonds-Fiaz ou encore au Locle-Col-des-Roches. Le concept P+R fait partie des études menées 
actuellement dans le cadre du projet d'agglomération de 2

e
 génération et basé sur le plan 

directeur cantonal. Le schéma ci-dessous est donc susceptible d'évoluer en fonction des besoins 
et des discussions avec les communes concernées. Le même type de réflexion est également en 
cours pour le stationnement des deux-roues.  
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Figure 6: Desserte par bus et emplacement des P+R 

 

 

Par ailleurs, l'aménagement des gares, en particulier à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds devra 
permettre de faire face à l'augmentation des flux de voyageurs, notamment en augmentant la 
capacité de certains quais et des liaisons entre quais. Ces mesures sont intégrées dans le projet 
FAIF (Financement et aménagement de l'infrastructure ferroviaire) de la Confédération, qui en 
définira le mode de financement. 

La desserte des transports publics sera adaptée aux horaires ferroviaires et définie en 
collaboration avec les autorités locales, via les Conférences régionales des transports. Le service 
des transports a mené deux études concernant la desserte future des communes situées sur le 
tracé actuel de la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds. Ces analyses, qui sont présentées dans 
le chapitre 12, consistent en: 

― l'étude d'une liaison par bus en site propre entre Corcelles-Cormondrèche, Peseux et 
Neuchâtel-gare sur la plateforme désaffectée de la ligne ferroviaire entre Vauseyon et 
Corcelles-Cormondrèche; 

― l'étude de la réorganisation de la desserte par bus du Val-de-Ruz. 

 

 

12. IMPLICATIONS DU RER SUR L'OFFRE DE TRANSPORTS PUBLICS  
DANS LES REGIONS DU CANTON 

 

La conception directrice des transports, adoptée par le Grand Conseil en 2000, et le plan directeur 
des transports de 2007 définissent clairement les objectifs d'offre à atteindre à moyen et long 
termes. La réalisation du TransRUN constitue la mesure phare de la réorganisation des transports 
publics dans le canton. Les mesures complémentaires restent cependant valables. Le présent 
chapitre esquisse l'implication du RER dans les différentes régions du canton et l'offre de 
transports publics planifiée. Le découpage territorial retenu est celui des Conférences régionales 
de transports (CRT).  
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CRT Communauté urbaine du Littoral neuchâtelois (COMUL) 

Avec l'infrastructure du TransRUN, la mise hors service de la ligne actuelle Neuchâtel – La Chaux-
de-Fonds via Chambrelien ne permet plus de desservir les haltes de Corcelles-Cormondrèche et 
des Deurres. Celles-ci sont actuellement desservies à la cadence horaire par des trains régionaux. 
Bien qu'une desserte en transports publics des communes de Peseux et Corcelles-Cormondrèche 
existe avec les lignes urbaines du réseau TN (ligne 1 et 10), cette suppression de l'offre ferroviaire 
actuelle n'est pas acceptable sans une solution de substitution à un niveau de qualité équivalent.  

La ligne 10 actuelle, complémentaire à l'offre ferroviaire, assure une desserte urbaine à la demi- 
heure entre Peseux et la gare de Neuchâtel, avec une correspondance avec le trafic régional et 
grandes lignes. Bien qu'il soit possible de renforcer la cadence de la ligne 10 comme offre de 
substitution à la desserte ferroviaire, les contraintes de trafic le long de la ligne ne permettent pas 
d'assurer les correspondances en gare de Neuchâtel.  

La solution retenue à ce stade par le Conseil d'Etat prévoit de réaménager le tracé ferroviaire entre 
Cormondrèche et la rue Casse-Bras à Neuchâtel en une voie en site propre réservée aux 
transports publics, et en particulier à l'actuelle ligne 10. Le tracé actuel jusqu'à la gare de 
Neuchâtel, par la rue des Parcs, est maintenu. Une desserte de qualité peut ainsi être offerte aux 
actuels usagers de la ligne ferroviaire (couverture fine du territoire, fiabilité des horaires et respect 
des correspondances en gare de Neuchâtel, cadence renforcée, temps de parcours amélioré par 
rapport à la ligne 10 actuelle). 

Le fonds RER financera le projet entre la gare de Neuchâtel et la gare actuelle de Corcelles-
Peseux au titre de mesure de compensation pour la mise hors service de la ligne ferroviaire 
actuelle. Le tronçon jusqu'à Villaret doit être discuté dans le cadre du projet d'agglomération de 2

e 

génération.  
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Figure 7: Desserte de bus en site propre pour les communes de Corcelles-Cormondrèche et 
Peseux (avec le nouveau tracé de la ligne 10 en site propre) 

 

 

 

 

Source: sd ingénierie Neuchâtel SA 
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L'offre retenue est la suivante: 

― La cadence au quart d'heure aux heures de pointes est introduite entre Corcelles, Le Villaret et 
Neuchâtel-gare et aux 20 minutes aux heures creuses. 

― Cinq arrêts supplémentaires sont créés par rapport à la liaison ferroviaire actuelle (trois à 
Corcelles-Cormondrèche, un à Peseux et un à Neuchâtel) permettant une desserte territoriale 
mieux adaptée. 

― Les temps de parcours entre la halte de Corcelles-Peseux et la gare de Neuchâtel sont estimés 
de neuf à dix minutes (14 minutes depuis Cormondrèche-ouest). A titre de comparaison, la 
durée du trajet est de six minutes actuellement en train et de douze minutes avec la ligne 10 
(sept à huit minutes supplémentaires pour cette dernière aux heures de pointes dues à la 
congestion du trafic). 

― Les correspondances sont optimisées en gare de Neuchâtel avec le trafic grandes lignes et les 
trains du RER neuchâtelois (cadence au quart d'heure en direction des Montagnes 
neuchâteloises). 

― En fonction de l'évolution de la demande, il est tout à fait possible de renforcer l'offre de la ligne 
10 à une cadence aux dix minutes sans investissements supplémentaires (les points de 
croisement sont suffisants). 

― La ligne CarPostal Le Locle – Neuchâtel pourrait techniquement utiliser la voie bus en site 
propre sans investissements supplémentaires (raccordement possible à la gare de Corcelles-
Peseux).  

― Pour les voyageurs qui utilisent le prolongement de la ligne 10 actuelle en direction de Bôle via 
Colombier, une correspondance est assurée en gare de Corcelles-Peseux avec le nouveau 
tracé de la ligne 10 en site propre. 
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La plateforme ferroviaire n'est pas suffisamment large pour permettre le croisement dynamique des 
bus en exploitation. Les arrêts, avec quai central, sont aménagés selon les standards de la loi sur 
les handicapés (rehaussement des quais à 15 cm avec rampe d'accès) et permettent le croisement 
des bus. Une signalisation routière à feu spécifique aux transports publics permet de gérer la 
circulation des véhicules en toute sécurité. La vitesse commerciale de la ligne est d'environ 27 à 29 
km/h, soit à peu près le double d'une ligne urbaine en site partagé. Le projet envisagé représente 
l'opportunité de réduire l'effet de coupure physique inhérent à la ligne ferroviaire (seuls les 
passages à niveaux permettent le franchissement de la voie ferrée) 

Moyennant une surlargeur de 2,50 m, une piste de mobilité douce est techniquement réalisable et 
permettrait son utilisation seront traités dans le cadre du projet d'agglomération de 2

e
 génération. 

En parallèle à l'étude décrite ci-dessus, la COMUL a analysé la possibilité d'une nouvelle liaison 
ferroviaire entre Bôle et Le Villaret, à l'extrémité ouest de la commune de Corcelles-Cormondrèche. 
Cette nouvelle ligne permettrait de maintenir la desserte des haltes de Corcelles-Peseux et des 
Deurres par les trains en provenance du Val-de-Travers à une cadence à la demi-heure aux heures 
de pointes et à l'heure sinon. Cette variante d'offre n'a pas été retenue pour l'horizon 2023 pour les 
raisons principales suivantes: 

― Les coûts d'investissement sont trop importants par rapport à l'utilisation actuelle des deux 
gares de Corcelles-Peseux et des Deurres (375 usagers quotidiens). 

― La cadence au quart d'heure entre Auvernier et Neuchâtel se trouve supprimée. La desserte 
des deux gares de Neuchâtel-Serrières et Auvernier ne serait alors assurée que par les trains 
en provenance de Gorgier-St-Aubin (cadence à la demi-heure aux heures de pointes et à 
l'heure sinon; alors que la desserte actuelle est à la demi-heure toute la journée). 

― La dégradation des correspondances en gare de Neuchâtel avec le trafic grandes lignes pour 
les gares de Neuchâtel-Serrières et Auvernier (dix minutes d'attente supplémentaires par 
rapport à l'offre présentée dans le présent rapport). 

― La suppression des liaisons entre le Val-de-Travers et l'agglomération ouest de Neuchâtel 
(Colombier, Boudry, Perreux, Bevaix et Gorgier-St-Aubin) qui est assurée par une 
correspondance en quatre minutes à Auvernier et une cadence semi-horaire aux heures de 
pointes.  

― Les risques supplémentaires induits pour les liaisons TGV entre Berne et Paris. En effet, la 
double voie du Pied du Jura entre Auvernier et Neuchâtel offre une souplesse d'exploitation en 
cas de retard. 

 
Il est fort probable que le coût de ce maintien à l'horizon 2020 ne s'avère pas judicieux d'un point 
de vue socio-économique. Rappelons que ce critère est utilisé par la Confédération pour décider 
d'une contribution financière. De plus, l'intégration de cette mesure dans le paquet B du projet 
d'agglomération neuchâtelois de 2

e
 génération péjorerait son rapport coût-utilité global, avec le 

risque de perdre toute contribution fédérale par le biais du fonds d'infrastructure.  

La réalisation de cette liaison ferroviaire pourrait peut-être constituer une étape ultérieure du 
développement du réseau, lorsque les problèmes de capacité sur la ligne du Pied du Jura 
impliqueront des investissements que les CFF et la Confédération pourraient transférer dans cette 
solution alternative.  
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Figure 8: Desserte ferroviaire alternative étudiée par la COMUL 

 

 

Source: BG Ingénieurs Conseils 

 
 
CRT Entre-deux-Lacs 

L'offre régionale ferroviaire entre Bienne et Neuchâtel est maintenue dans le cadre du RER 
neuchâtelois (cadence à la demi-heure aux heures de pointe et à l'heure sinon). La généralisation 
de la cadence semi-horaire n'est possible qu'après la réalisation de la double voie Gléresse – 
Douanne. Selon la planification actuelle de la Confédération, cet investissement fait partie de la 
première étape du projet FAIF, avec un horizon de planification fixé à 2025. 

Les effets du TransRUN sont cependant réels pour les communes de l'Entre-deux-Lacs, par 
l'amélioration des temps de parcours, par exemple entre Le Landeron et les Montagnes 
neuchâteloises à une cadence plus soutenue (à la demi-heure aux heures de pointe). 

Le système de bus actuel n'est pas fondamentalement modifié par la réalisation du RER 
neuchâtelois: 

― maintien de la desserte actuelle du Plateau de Diesse (Lignières) par des liaisons bus en 
correspondances au Landeron; 

― maintien de la ligne Lignières – Enges – St-Blaise; 

― et maintien de la ligne Le Landeron – Marin. 

Le développement futur de ces lignes dépendra de l'évolution de la fréquentation et sera discuté 
dans le cadre de la CRT. 

CRT Béroche 

La gare de Gorgier-St-Aubin fait directement partie du réseau RER. La desserte est assurée par 
des trains directs Gorgier – La Chaux-de-Fonds – Le Locle avec deux à trois minutes d'arrêt à 
Neuchâtel. Le temps de parcours est ramené à 35 minutes pour La Chaux-de-Fonds, au lieu de 
1h25 aujourd'hui. Ces trains circulent à la cadence semi-horaire aux heures de pointe.  

Les résultats du mandat de planification de l'Arc jurassien ont démontré la possibilité technique de 
prolonger les trains Neuchâtel – Gorgier jusqu'à Yverdon à la cadence horaire. Les 
correspondances sont optimales à Yverdon (cinq minutes) avec les trains grandes lignes pour 
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Lausanne. Cependant, la systématisation du prolongement dépendra de la stratégie retenue par le 
canton de Vaud qui privilégie actuellement la liaison bus CarPostal Yverdon – Gorgier-St-Aubin. 

La desserte ferroviaire à la demi-heure de la gare de Gorgier donne une souplesse d'exploitation 
très intéressante pour les lignes de bus en correspondances (raccordement facilité pour les lignes 
bus CarPostal Yverdon – Gorgier et Gorgier-St-Aubin – Provence via Vaumarcus, Montalchez et 
Fresens). Le développement futur de ces lignes sera discuté dans le cadre de la CRT, en fonction 
de l'évolution de la fréquentation et des demandes du canton de Vaud. 

 
 
CRT Val-de-Travers 

Le Val-de-Travers est directement intégré au réseau RER par des trains directs Fleurier – La 
Chaux-de-Fonds – Le Locle avec six minutes d'arrêt à Neuchâtel à une cadence semi-horaire aux 
heures de pointes et à l'heure sinon. Grâce au nouveau point de croisement à Bôle, les 
correspondances sont optimisées en gare de Neuchâtel (cinq minutes en direction de Bienne et 
neuf minutes en direction de l'Arc lémanique).  

De plus, l'offre RER retenue permet d'assurer des liaisons rapides à la demi-heure aux heures de 
pointe entre Le Val-de-Travers et l'ouest de l'agglomération de Neuchâtel (Colombier, Boudry, 
Perreux, Bevaix et Gorgier-St-Aubin), via des correspondances en quatre minutes à Auvernier. 

Le système de bus actuel est maintenu et son développement sera discuté dans le cadre de la 
CRT. 

 
 
CRT Val-de-Ruz 

La mise hors service de la ligne La Chaux-de-Fonds – Chambrelien – Neuchâtel et la nouvelle 
infrastructure du TransRUN modifient fondamentalement l'offre en transports publics du Val-de-
Ruz. Premièrement, la mise hors service de la ligne engendre la suppression de quatre haltes (Les 
Hauts-Geneveys, Les Geneveys-sur-Coffrane, Montmollin-Montezillon et Chambrelien). 
Deuxièmement, dans le cadre du TransRUN, la nouvelle gare de Cernier fera office de nœud 
ferroviaire de tout le système de transports publics de la région. 

Le service cantonal des transports a lancé une étude concernant la réorganisation des lignes de 
transports publics au Val-de-Ruz. Les objectifs du mandat étaient les suivants: 

― élaboration d'un nouveau concept bus qui tienne compte du projet TransRUN et de la nouvelle 
gare de Cernier; ce concept doit répondre à la demande  et doit être financièrement supportable 
pour les commanditaires de l'offre régionale voyageurs; 

― analyse de la nécessité du maintien d'une liaison directe avec le centre-ville de Neuchâtel 
(Place Pury); 

― réflexions sur l'offre de substitution bus pour les communes qui perdent leurs liaisons 
ferroviaires et donc leurs raccordements directs au réseau national aux gares de La Chaux-de-
Fonds et Neuchâtel. 

Sur la base des données à disposition, les flux pendulaires, pour tous les modes de transports 
confondus, ont été analysés. Sur les 6000 voyageurs sortant du périmètre de l'étude (actifs et 
étudiants), environ 48% se rendent au centre de Neuchâtel. Le solde des pendulaires se répartit 
entre les Montagnes neuchâteloises (18% environ), les communes de Corcelles-Cormondrèche et 
Peseux (12% environ), l'agglomération est de Neuchâtel (Marin, St-Blaise et Hauterive, 5% 
environ) et le reste de la Suisse (17% environ). 

Sur la base des temps de parcours estimés en transports publics (bus et trains) et des temps de 
correspondances dans les nœuds, les enjeux pour chacune des localités peut être résumés de la 
manière suivante: 

― Les flux de la partie sud du Val-de-Ruz (communes de Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, 
Valangin, Engollon, Coffrane et Montmollin) sont principalement axés sur la ville de Neuchâtel. 
A ce titre, une liaison directe avec la gare de Cernier au détriment d'une liaison directe avec la 
ville de Neuchâtel ne se justifie pas. 
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― Moyennant de bonnes correspondances à Cernier en direction de Neuchâtel, les temps de 
parcours entre les communes du nord (Les Hauts-Geneveys, Fontainemelon, Cernier, Chézard-
St-Martin, Dombresson et Villiers) et le centre de Neuchâtel sont équivalents via le RER ou via 
une liaison bus directe. 

― Il existe un important flux d'échanges internes entre Fontainemelon, Fontaine et Cernier. 

Sur la base de ces constats, deux scénarii ont été élaborés. Dans l'état actuel, les deux sont 
envisageables à l'horizon du RER; aucun ne dégageant des avantages prépondérants. 

 

Figure 9: Desserte du Val-de-Ruz selon le scénario 1 

 

Source: RR&A Ingénieurs-conseils en mobilité et urbanisme 

 

La desserte selon ce scénario comprend les éléments suivants (les cadences aux heures de pointe 
sont comprises entre 6h00 et 9h00 et entre 16h00 et 19h00): 

 

― Le tracé de la ligne V (en vert) n'est pas fondamentalement modifié, excepté pour la desserte de 
Landeyeux. Cette adaptation s'explique principalement par les besoins de correspondance à 
Boudevilliers entre les lignes G (en rouge) et V. Le prolongement jusqu'à Chézard-St-Martin 
n'est assuré qu'aux heures de pointe. La liaison directe avec Neuchâtel-Place Pury est 
maintenue à une cadence semi-horaire aux heures de pointe. 

 

― La ligne G (rouge) sert d'offre de substitution aux communes dont la desserte ferroviaire est 
supprimée; elle a une cadence à la demi-heure. Il est à noter que le prolongement de cette ligne 
jusqu'à Montmollin ou Le Pâquier est possible sans l'engagement de véhicule supplémentaire. 

― Boudevilliers devient un pôle d'échange qu'il s'agira d'aménager (liaisons Geneveys-sur-
Coffrane, Coffrane et Neuchâtel-Place Pury via Boudevilliers). 

― Le tracé de ligne S (orange) est maintenu mais prolongé jusqu'à Dombresson. La liaison directe 
Chézard-St-Martin/Dombresson – Neuchâtel-Place Pury peut donc être offerte. 
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― Pas de modification pour le tracé des lignes CarPostal Le Locle – Neuchâtel et Colombier – Les 
Grattes. L'offre de la ligne Le Locle – Neuchâtel est renforcée aux heures de pointe. La gare de 
croisement ferroviaire de Bôle permet d'optimiser les correspondances entre le bus et le train. 

 

Figure 10: Desserte du Val-de-Ruz selon le scénario 2 

 

Source: RR&A Ingénieurs-conseils en mobilité et urbanisme 

 

La desserte selon le scénario 2 comprend: 

― Le tracé de la ligne V (vert) est maintenu mais à une cadence semi-horaire avec un 
prolongement jusqu'à Villiers. 

― La ligne G (rouge) est prolongée jusqu'à Neuchâtel-Place Pury, ce qui ne nécessite pas 
d'investissement à Boudevilliers pour un échange voyageurs. Il est proposé de prolonger la 
ligne G en direct sur la gare de Neuchâtel. Les horaires des lignes V et G entre Boudevilliers et 
Neuchâtel-Place Pury sont relativement proches (4 minutes d'intervalle) et ne permettent pas 
d'offrir une réelle cadence au quart d'heure sur ce tronçon. 

― S'agissant des lignes S, et CarPostal, les modifications sont les mêmes que dans le scénario 1. 

Les deux scénarios engendrent des coûts d'exploitation supplémentaires par rapport à la desserte 
bus actuelle dans le Val-de-Ruz en raison de l'étoffement de l'offre. Le  scénario 1 implique des 
coûts d'exploitation supplémentaires de  2,1 millions de francs et le scénario 2 de 1,9 millions de 
francs (ces montants sont calculés à coûts constants 2012). Cette augmentation des coûts 
d'exploitation s'explique par une offre renforcée aux heures creuses et les samedis-dimanches. Ce 
besoin se justifie par la suppression de la desserte ferroviaire qui circule actuellement toute la 
journée de 6h00 à 24h00.  

Sur la base des taux de couverture actuelle, il est raisonnable d'admettre que ces coûts 
supplémentaires seront couverts par des recettes clients de l'ordre de 20%. Les effets de la 
réorganisation des lignes au Val-de-Ruz sur les indemnités que devront verser les collectivités 
publiques peuvent être estimés entre 1,5 et 1,7 millions de francs par an, selon le scénario. Quel 
que soit le concept d'offre qui sera retenu après discussion avec la CRT, les besoins en matériel 
roulant des deux scénarios sont identiques aux besoins actuels. 
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Le financement des mesures d'infrastructures liées à la réorganisation de la desserte du Val-de-
Ruz sera pris en charge par le fonds RER au titre de mesure de compensation pour la perte de la 
liaison ferroviaire. 

 
 
CRT Montagnes neuchâteloises 

L'offre ferroviaire pour les villes du Locle et La Chaux-de-Fonds fait l'objet du présent rapport. 
Concernant les autres lignes de la région, le système de bus actuel est maintenu dans son principe 
et son développement doit encore être discuté dans le cadre de la CRT. Les liaisons ferroviaires à 
voie étroite font partie intégrante des réflexions du mandat de planification de l'Arc jurassien avec 
l'objectif du maintien de la qualité des correspondances actuelles aux nœuds ferroviaires.  

 

 

13. UN PROJET POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'ENSEMBLE DU CANTON 

 

La mise en place d’un RER modifiera considérablement l’accessibilité et, par conséquent, les 
potentialités de développement économique, territorial et démographique de l'ensemble du canton. 
Une évaluation des effets du RER sur l'accessibilité et le potentiel de développement de la région, 
qui englobe également les territoires limitrophes, a été effectuée par des experts. L'étude s'est 
notamment basée sur l'analyse des exemples concrets que sont les réseaux S-Bahn dans la région 
saint-galloise et dans différentes villes alémaniques (Bâle, Zurich). 

 
 
Gains en temps de trajet entre 2010 et 2030  

Avec l’entrée en fonction du RER, le canton et les territoires limitrophes jouiront d’une meilleure 
desserte (voir schéma ci-dessous; les périmètres en gris foncé représentent ceux qui ont le plus 
amélioré, en temps de parcours, leur accessibilité). Le gain total en termes de temps de parcours, 
pour l'ensemble de la région d'étude, peut être estimé à environ 28,4% entre 2010 et 2030. 
Certains territoires connaissent des gains de temps proportionnellement plus importants que les 
autres: la plus grande partie du Val-de-Ruz et La Chaux-de-Fonds sont les principaux 
bénéficiaires des améliorations. Neuchâtel, le Littoral (de Boudry à Gampelen et, dans une 
moindre mesure, de Boudry à Yverdon-les-Bains), Le Locle et le Vallon de Saint-Imier connaissent 
également des gains de temps significatifs.  

Grâce à l'amélioration des temps de parcours, mais aussi des fréquences des trains, le TransRUN 
est une opportunité pour la population de gagner environ un million d'heures de déplacement par 
année.  
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Figure 11: Estimation des temps de parcours globaux 

 

Source: Observatoire Universitaire de la Mobilité, Genève 

 
 
Gains en opportunités de développement 

Le RER sera synonyme d'une amélioration importante des opportunités de développement du 
canton et des régions limitrophes, avec une augmentation de 25,7% des potentialités de 
développement en 2030, par rapport à la situation actuelle.  

Ces opportunités sont définies en calculant le nombre d’emplois et d’habitants accessibles depuis 
un périmètre donné, en un temps de parcours défini. Plus le périmètre offre la possibilité 
d’atteindre rapidement un nombre important d’habitants et d'emplois, plus le potentiel de ce 
périmètre est important. Cet indicateur se définit ainsi non seulement par la qualité intrinsèque de 
ses réseaux de transport, mais également par les opportunités disponibles dans ce périmètre ou 
accessibles depuis ce périmètre. 

Sur la figure ci-dessous, les secteurs en couleurs foncées représentent ceux qui connaissent la 
plus forte croissance de leurs potentiels de développement en termes d'habitants et d'emplois. 
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Figure 12: Estimation des potentiels de développement 

 

Source: Observatoire Universitaire de la Mobilité, Genève 

 

Les gains en termes d’opportunités ou de potentiels de développement ne s’enregistreront de loin 
pas que dans le haut du canton, comme le montre la figure ci-dessus. Les territoires connaissant 
actuellement une accessibilité forte consolideront par ailleurs leur position. 

Au niveau territorial, le RER jouera un rôle primordial dans la création d'un réseau de villes dans le 
canton. Des économies d'échelle ainsi que des améliorations de l'équité territoriale seront 
possibles au niveau des services publics et de l'offre culturelle notamment. Des mesures 
d'accompagnement permettront une urbanisation polycentrique, économe en sol et en énergie.  

L'élargissement du bassin d'emplois augmentera l'attractivité du canton pour les entreprises, ces 
dernières étant en mesure d'aller chercher plus loin les profils de main-d'œuvre répondant au 
mieux à leurs besoins.  
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14. UN PROJET RENTABLE DU POINT DE VUE SOCIO-ECONOMIQUE 

 

Analyse coûts-bénéfices (étude d'opportunité) 

Dans le cadre des études du projet d'agglomération neuchâteloise réalisées en 2007, une étude 
d'opportunité socio-économique du TransRUN a été réalisée. Le type d'étude menée consiste à 
chiffrer l'ensemble des coûts liés à un projet et de les comparer à l'ensemble des incidences de ce 
projet pour la société. Les coûts et les avantages pour la collectivité sont ainsi mis en balance. 
Cette pesée d'intérêts constitue un outil d'aide à la décision lorsqu'il s'agit de comparer plusieurs 
alternatives à un investissement important. Pour quels projets la balance penche du côté des 
avantages pour la collectivité? Parmi ceux-ci, pour lequel la balance penche le plus "fortement" en 
sa faveur? 
Pour cette pesée d'intérêts, les coûts pris en considération sont ceux liés à la construction et à 
l'exploitation du système de transports. Quant aux bénéfices, ils sont constitués par: 
― les gains de temps pour les usagers du rail; 

― le recul de la congestion sur la route; 

― les effets sur les accidents; 

― les impacts sur l'environnement (pollution, bruit, climat).  

L'étude socio-économique menée en 2007 conclut que le TransRUN jouit d'un excellent rapport 
coûts-avantages. Entre temps, un certain nombre d'éléments ont changé, dont notamment les 
coûts d'investissement. Une nouvelle analyse socio-économique de l'ensemble du projet de RER 
neuchâtelois a ainsi été réalisée selon la méthodologie présentée ci-dessus. L'évaluation de 2007 
avait également pour but de comparer des alternatives au TransRUN (voir chapitre 16 et 
annexe 4). 
L'analyse coûts-bénéfices a permis de confirmer que le RER est un bon projet, puisque la balance 
penche clairement du côté des bénéfices: ils surpassent de 213 millions de francs les coûts 
(exprimés en valeur actualisée nette). Le retour sur investissement est calculé à  25 centimes par 
franc investi. Autrement dit, chaque franc investi dans le projet rapporte pour 1,25 franc 
d'avantages à l’ensemble de la collectivité.  

 

 

Bénéfices d'agglomération ou de productivité 

L’analyse coûts-bénéfices susmentionnée n’apporte qu’une réponse partielle à la question de 
l’opportunité du RER neuchâtelois. Pour compléter cette analyse, les économistes des transports 
ont développé des méthodes permettant d’appréhender les conséquences des grands projets 
d’infrastructure sur l’activité économique. Il s'agit donc d'aller au-delà des bénéfices directs du 
projet et d'inclure les autres avantages profitant à l'ensemble de la collectivité. Ces retombées que 
l'on pourrait qualifier d'indirectes sont appelées bénéfices d'agglomération ou de productivité, car 
ils permettent d'augmenter la productivité de l'économie et des collectivités publiques. En effet, 
l’amélioration des transports offre aux entreprises la possibilité de produire de manière plus 
efficiente, d’adapter leur logistique et de bénéficier d’économies d’échelle. Elles ont aussi accès à 
un bassin de main-d’œuvre plus large, à un plus grand choix de sous-traitants et de fournisseurs 
de services. Ces avantages sont la raison pour laquelle les entreprises préfèrent s’installer dans 
les grands centres, alors que les salaires et les loyers y sont pourtant plus élevés. De leur côté, 
les administrations bénéficient aussi des améliorations apportées au système de transport; en 
particulier pour l'Etat et les villes. Avec un temps de parcours inférieur à 15 minutes entre le Bas et 
le Haut et des fréquences au quart d’heure, il devient difficile de justifier le maintien d’une offre de 
service dédoublée, dans le haut et le bas du canton. De même, une répartition des tâches entre 
les villes, par exemple dans les domaines de la culture, du sport et des loisirs permet d’alléger les 
budgets sans réels inconvénients pour la population. 

Le développement de l'offre de transports est également favorable aux employés: le RER leur 
donne accès à un marché du travail étendu. Ainsi, Berne et Lausanne deviennent accessibles en 
moins d’une heure depuis La Chaux-de-Fonds. L’élargissement du bassin d’emploi offre aux actifs 
la possibilité de trouver un travail où leurs compétences seront les mieux utilisées et d’accroître 
ainsi leur revenu sans devoir changer de domicile. 
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Dès lors, afin d'avoir une image complète des retombées d'un projet, il convient de tenir compte 
également de toutes ces conséquences indirectes pour prendre la décision de réaliser ou non un 
investissement. Les experts estiment les bénéfices d'agglomération entre 10% et 40% des 
bénéfices mesurés dans une analyse coûts-bénéfices. 

Sur la base de la littérature, deux méthodes différentes ont été retenues par les experts pour 
estimer ces gains générés par le RER et la création d'une agglomération unique de plus de 
120.000 habitants. 

La première est basée sur une méthode dite de "calcul des élasticités" pour laquelle des valeurs 
pessimistes ont été retenues, tenant compte que le TransRUN ne suffira pas, à lui seul, à effacer 
les divergences entre le Haut et le Bas et qu'il faudra du temps et vraisemblablement des 
changements institutionnels pour améliorer la cohésion cantonale. Selon cette méthode, la 
productivité de la nouvelle agglomération augmenterait de 0,47%, soit de 43,5 millions de francs 
en 2020. Ce montant, en valeur actuelle 2020 et calculé sur 20 ans (2020-2040) représente ainsi 
691 millions de francs de bénéfices d'agglomération. 

La deuxième méthode estime les avantages additionnels du projet à l’aide d’un multiplicateur. 
Dans les zones urbaines, les bénéfices d'agglomération des nouvelles infrastructures de transport 
représentent, en moyenne, 20% des gains pour l’usager calculés sur la base d'une analyse coûts-
bénéfices. En appliquant ce multiplicateur à l'analyse coûts-bénéfices du TransRUN présentée ci-
dessus, on obtient un bénéfice d'agglomération d’environ 200 millions de francs. 

Le projet de RER réunit plusieurs conditions favorables pour que l’on puisse s’attendre à des 
effets socio-économiques additionnels positifs et relativement importants. 

― La nouvelle liaison du TransRUN permet d’éliminer les deux points faibles du réseau (goulet 
d’étranglement de Vauseyon et rebroussement de Chambrelien). 

― La nouvelle liaison augmente considérablement l’attrait du réseau. L’expérience montre que les 
gains sont en général faibles quand l’infrastructure est déjà très développée. Or, la liaison 
ferroviaire actuelle entre le haut et le bas du canton est peu attractive, réservée à une clientèle 
captive (la majorité des déplacements professionnels sont effectués par la route). 

― La réduction du temps de déplacement pour les pendulaires élargit significativement le marché 
du travail (en particulier entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, la Béroche et le haut du 
canton, La Chaux-de-Fonds et Lausanne/Berne): les entreprises comme les employés ont 
accès à un bassin d’emploi plus étendu. 

― La majorité des déplacements pendulaires actuels se font du bas vers le haut du canton, 
même si cet échange tend à s'équilibrer ce qui est réjouissant. Un "effet de vidange" touchant 
les villes du Haut est jugé improbable par les experts. 

En conclusion, les bénéfices socio-économiques additionnels, non inclus dans l’étude coûts-
bénéfices, se montent en moyenne à 450 millions de francs. Cela représente un retour sur 
investissement de 0,53 pour les bénéfices d'agglomération. Autrement dit, chaque franc investi 
dans le RER rapporte pour 1,53 francs de bénéfices d'agglomération à la collectivité. 

Ces résultats ne sont pas surprenants: en Suisse, l'expérience a démontré qu'en général de tels 
projets ont un retour sur investissement positif après 8 à 12 ans.  



306 ANNEXES 

Rapport 12.016 – Agglomération et RER neuchâtelois, rapport du Conseil d'Etat 

15. INFRASTRUCTURES DU RER 

 

Tracé et infrastructures du TransRUN 

 

Le tracé optimal du TransRUN a été élaboré en tenant compte des contraintes de l'exploitation 
ferroviaire (rayon, pentes, temps de parcours) et de la géologie, sur la base d'une campagne de 
sondages débutée en novembre 2010.  

 

La longueur totale de la ligne entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds est ramenée de 29,5 km à 
16,7 km; dont près de 12 km en souterrain (contre 5,8 km actuellement).  

 

Ce tracé fortement raccourci implique des pentes de près de 5%. Il est à noter que ces pentes 
n'empêchent techniquement pas de faire circuler des wagons de marchandises sur le TransRUN. 
La question spécifique du transport des déchets par VADEC est notamment en cours d'analyse. Il 
convient néanmoins de rappeler que le transport de marchandises en direction des Montagnes 
neuchâteloises se fait actuellement via la ligne Bienne – La Chaux-de-Fonds.  

 

 

Figure 13:  Tracé du TransRUN 

 

 

 

Source: BG Ingénieurs Conseils 
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En gare de Neuchâtel, le tracé part de la voie 7 (voie côté montagne) en direction de Bienne avec 
la réalisation d'une nouvelle voie qui descend dès le pont de la rue de Gibraltar en trémie, pour 
entrer en tunnel sous l'actuel dépôt des CFF situé près du pont du Mail. Ainsi, le tunnel passe 
suffisamment en dessous des habitations pour limiter au maximum les risques de nuisances et de 
fissures. Le faisceau de voies de garages sera ainsi profondément transformé pour permettre la 
construction de la voie du TransRUN et créer des possibilités de garage du matériel roulant. 

Le premier tunnel (6,2 km) traverse la montagne de Chaumont et une partie du Val-de-Ruz pour 
ressortir à l'air libre peu après la piscine d'Engollon. 

Le tracé est ensuite à ciel ouvert (1,3 km), dans un secteur où il épouse au mieux le niveau du 
terrain en place pour arriver dans la future gare de croisement de Cernier (230 m). Les nuisances 
sonores que pourrait occasionner ce tronçon sont très faibles, puisque seul du matériel roulant 
moderne et peu bruyant l'empruntera. 

La gare de Cernier est prévue au sud du village, à côté d'Evologia, et est pratiquement 
entièrement à ciel ouvert.  

La position de la gare et le tracé dans le Val-de-Ruz ont fait l'objet d'études de plusieurs variantes 
en collaboration avec la commune de Cernier et des représentants du monde agricole. 

Parmi les variantes étudiées, nous en mentionnerons deux en plus de la variante retenue. 

― La création d'une gare totalement enterrée située au sud du parking de la Migros de Cernier et 
un tracé à ciel ouvert entre la piscine d'Engollon et la gare de Cernier; son surcoût est compris 
entre 20 et 25 millions de francs. 

― La réalisation de la gare de Cernier à la place de la Grange-aux-Concerts, avec un tracé 
souterrain dans le Val-de-Ruz, jusqu'à la route cantonale Fontaines-Chézard. Cette variante a 
pour objectif de ne pas consommer de terres agricoles. En raison de la topographie, cette 
variante conduit à un tracé entièrement souterrain dans le Val-de-Ruz, avec un surcoût de 
l'ordre de 70 millions de francs. 

Relevons encore que l'expérience des entreprises ferroviaires montre que les voyageurs ne se 
sentent pas en sécurité dans les gares souterraines hors des grandes villes. 

Une interface pour les bus qui rayonneront dans le Val-de-Ruz, un P+R et des places de 
stationnement pour les deux-roues seront également réalisés à Cernier. Ils se situeront, en amont 
de la gare, faisant le trait d'union entre celle-ci et le centre du village. Une étude de 
réaménagement de tout ce secteur sera menée, en collaboration avec les divers partenaires 
concernés et pourrait être pilotée par la commune de Val-de-Ruz. Tout sera également mis en 
œuvre pour préserver les terrains agricoles situés à proximité de la gare de Cernier. 

Depuis Cernier, le tracé se poursuit en tunnel (5,7 km) jusqu'au Bas-du-Reymond à La Chaux-de-
Fonds où il se raccorde à la ligne existante. 

Le tunnel de la Combe, à l'entrée de la gare de La Chaux-de-Fonds, est conservé, mais assaini. 

Le gabarit des tunnels permet le passage de trains à deux étages. La longueur des quais est 
prévue pour des trains de 230 mètres, correspondant, par exemple, à une composition de trois 
rames de type Flirt. La capacité de la ligne sera donc largement suffisante pour le siècle à venir. 

Une galerie de secours sera construite sur l’ensemble du tracé souterrain du TransRUN. 

Les eaux du tunnel seront évacuées en deux points: dans le Seyon, permettant d'améliorer la 
situation causée par les débits actuels insuffisants, et dans le lac grâce à une galerie d'évacuation. 

Les surfaces agricoles que nécessite le projet dans le Val-de-Ruz sont de l'ordre de 5 hectares. 

Ce tracé pourra encore subir de légères adaptations sur la base des études en cours et avant la 
procédure d'approbation des plans avec la mise à l'enquête publique. Il sera par ailleurs tenu 
compte, dans la mesure du possible, des remarques des associations et communes concernées 
qui seront intégrées dans la suite des études. L'objet du présent rapport n'est donc en aucun cas 
d'approuver le tracé du TransRUN. 

La quasi-totalité des matériaux d'excavation des tunnels sera transportée par train depuis 
Neuchâtel (voire par bateau). 
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Autres infrastructures du RER 

Nous distinguerons les deux types d'infrastructures suivantes, dont le financement est différent 
(voir chapitre 23): 

― les mesures d'amélioration des performances du réseau, dont le TransRUN avec la gare de 
Cernier fait partie, et qui bénéficient donc à l'ensemble du réseau; 

― la création de nouvelles haltes (hors Cernier). 

Le premier type d'infrastructures a été défini dans le cadre des travaux du mandat de 
planification de l'Arc jurassien, sur la base de l'offre nationale planifiée à l'horizon 2020, qui devrait 
être maintenue en tout cas jusque vers l'horizon 2040. La compatibilité de l'offre RER a également 
été vérifiée pour un horizon plus lointain (après 2040). Pour le RER neuchâtelois, ces 
infrastructures sont les suivantes: 

― le TransRUN avec la gare de Cernier (avec la mise hors service de la ligne existante); 
― l'amélioration de la capacité entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle (nouvelle voie de croisement 

au Crêt-du-Locle, permettant la cadence au quart d'heure et postes de "blocks" 
supplémentaires diminuant la distance entre deux trains); 

― l'amélioration de la capacité de la ligne du Val-de-Travers (nouvelle voie de croisement de 
Bôle, permettant la cadence à la demi-heure et de meilleures correspondances dans le nœud 
de Neuchâtel et adaptation des possibilités de croisement). 

 

Figure 14:  Infrastructures du RER 

 

 

Des mesures d'infrastructures routières seront également réalisées en relation avec la 
réorganisation de la desserte en transports publics rendue nécessaire par la mise hors service de 
la ligne existante entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds avec notamment: 

― la création d'une voie bus en site propre sur le tracé ferroviaire pour la desserte de Peseux et 
Corcelles-Cormondrèche (voir chapitre 12), 

― l'interface bus en gare de Cernier, 
― les autres infrastructures pour accueillir les bus dans les différentes localités. 

Comme déjà évoqué, les investissements nécessaires au prolongement du RER jusqu'à Morteau, 
voire Besançon, font actuellement l'objet d'une étude et d'une évaluation coûts-utilité. Si le résultat 
de cette analyse s'avère positif, les infrastructures nécessaires pourront être réalisées à l'horizon 
2020, sur décision du Grand Conseil. 
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Concernant le deuxième type d'infrastructures, les nouvelles haltes retenues actuellement pour 
la mise en service du TransRUN — et qui devront être confirmées dans le cadre des études du 
projet d'agglomération de 2

e
 génération — sont celles de Perreux, de La Chaux-de-Fonds-Fiaz, 

voire des Eplatures. La gare de Cernier, considérée comme mesure de compensation de la perte 
de la ligne existante, est traitée avec le premier type d'infrastructures du point de vue de son 
financement (voir chapitre 23). 

Comme déjà évoqué au chapitre 9, les haltes de Neuchâtel Mail, Monruz et Vieille-Ville, ainsi que 
celle de Marin-Cité-Martini pourraient être réalisées dans une étape ultérieure. 

 
 
Opportunités générées par les tunnels 

La réalisation d'une telle infrastructure offre diverses opportunités. En particulier, le percement de 
tunnels ouvre des perspectives intéressantes en terme d’énergie géothermique, notamment par le 
biais de l’installation de géostructures énergétiques, permettant d'extraire ou de stocker de la 
chaleur.  

Ces géostructures peuvent être constituées d'ancrages spéciaux, remplaçant les ancrages 
traditionnels, dans lesquels circule un fluide caloporteur, fonctionnant comme échangeur de 
chaleur vis-à-vis de la roche. L’installation d’un grand nombre de tels ancrages le long d’un tunnel, 
couplée à un système de circulation centralisé, permet ainsi d’exploiter les formations rocheuses 
entourant un tunnel. Ces géostructures peuvent aussi prendre la forme de collecteurs surfaciques 
appliqués sur la paroi du tunnel. L’exploitation d’un système de géostructures énergétiques ne 
comporte pas d’impacts négatifs sur l’environnement, car elle ne fait appel qu’à des énergies 
renouvelables, l’énergie thermique naturelle des roches profondes ou d’autres sources 
renouvelables. Une telle étude peut être menée par le centre d’hydrogéologie et de géothermie de 
l’Université de Neuchâtel, en collaboration avec l’Energy Center de l’EPFL et le Laboratoire de 
Mécanique des Sols (LMS) de l’EPFL. 

Le potentiel géothermique des tunnels désaffectés de la ligne existante sous La Vue-des-Alpes 
sera également évalué, ainsi que d'autres modes de production ou de stockage d'énergie 
renouvelable. 

En clair, les opportunités de développer un projet novateur au niveau énergétique seront 
analysées. 

La possibilité de profiter de la galerie de secours et des tunnels de la ligne existante désaffectée 
pour y placer des câbles à haute tension ou de la fibre optique a également été examinée (des 
contacts ont été pris avec différentes entreprises). Dans une convention liant l'Etat de Neuchâtel 
et les CFF, ces derniers s'engagent à autoriser gratuitement l'Etat et les communes à poser des 
tubes dans la galerie technique pour leur propre usage.  

http://www2.unine.ch/cms/site/chyn/lang/fr/unine
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16. ALTERNATIVES AU TRANSRUN 

 

Variantes évaluées 

De nombreuses variantes de desserte en transports publics du RUN ont été étudiées depuis le 
début des années 2000. Les experts ont assez vite démontré l'importance d'avoir un système de 
transports publics intégré au réseau ferroviaire existant. Ceci dans le but de ne pas relier 
uniquement les villes, mais également les pôles de développement, tout en ayant le moins de 
ruptures de charges possibles. Les variantes bus ou métro léger étaient ainsi écartées. Cette 
intégration dans le réseau ferroviaire ouvre la porte à des liaisons directes entre le haut du canton 
et l'Arc lémanique, mais également, à plus long terme, du plateau suisse en direction de 
Besançon. 

Sur la base des différentes études menées jusqu'en 2008 — et en particulier d'une étude 
d’opportunité confiée aux bureaux Metron et Ecoplan — la variante de nouvelle ligne directe entre 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds par Cernier a été retenue par votre Autorité (voir chapitre 7). 
Dès lors, pour la suite des études, seule cette variante a été prise en compte, car elle présente le 
meilleur rapport coûts-utilité.  

Depuis, les travaux de planification de l'offre ont évolué, de même que les besoins en termes 
d'infrastructures et l'estimation des coûts de celles-ci. Afin que le Grand Conseil et les citoyens 
aient tout en main pour décider, la comparaison des différentes alternatives au TransRUN a été 
actualisée. Le tableau ci-dessous donne la synthèse de ce comparatif. Plus de détails sur cette 
étude se trouvent à l'annexe 4. 

A noter que dans le tableau ci-dessous, les coûts intègrent l'assainissement du tunnel de la 
Combe juste avant la gare de La Chaux-de-Fonds (22 millions de francs), qui doit être réalisé par 
les CFF pour toutes les variantes, à l'exception de celles remplaçant la ligne existante par des 
bus. Ceci explique notamment le coût de 933 millions de francs pour la variante "Cernier" 
(919 millions de francs pour les infrastructures liées au RER, moins 8 millions de francs de 
recettes de valorisations foncières sur le tracé existant aux Geneveys-sur-Coffrane et aux Hauts-
Geneveys et plus 22 millions de francs pour le tunnel de la Combe). 

 

Tableau 4: Comparaison des variantes de liaison entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 

 

Caractéristiques Evaluation (1) 

Infrastructures: assainissement Neuchâtel – 
La Chaux-de-Fonds 

Coût: 263 millions de francs (2) 

Offre en TRV (3): 1 train/h (1 RE et 1 R entre 
les 3 villes, en rafale) 

Temps de parcours (4): 28 / 37 minutes 

Rapport coûts-utilité (5): 0 franc (variante de 
référence) 

+ Variante ferroviaire la moins coûteuse. 

+ Financée à 100% par les CFF. 

- Pas d'amélioration de la fréquence des 
trains (dégradation aux heures de pointe). 

- Pas d'amélioration du temps de parcours. 

- Pas de report modal. 

- Pas de bénéfices socio-économiques. 

- Saturation de la ligne. 
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Caractéristiques Evaluation (1) 

Infrastructures: assainissement Neuchâtel – 
La Chaux-de-Fonds; 3

e
 voie Vauseyon, 

adaptation gare de croisement Val-de-Travers 

Coût: 571 millions de francs (2) 

Offre en TRV (3): 2 trains/h entre les 3 villes 
(2 RE + 1 R); 1 train/h ailleurs 

Temps de parcours (4): 28 / 37 minutes 

Rapport coûts-utilité (5): -248 millions de 
francs 

+ Part du canton: probablement entre 258 et 
308 millions de francs (3

e
 voie, Val-de-

Travers). 

- Faible amélioration de la fréquence des 
trains. 

- Pas d'amélioration du temps de parcours. 

- Faible report modal. 

- Faibles bénéfices socio-économiques. 

- Mauvais rapport coûts-utilité. 

 

Caractéristiques Evaluation (1) 

Infrastructures: assainissement partiel 
Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds; tunnel 
d'évitement de Chambrelien à simple voie et 
nouvelle gare, adaptation des gares de 
croisement 

Coût: 366 millions de francs (2) 

Offre en TRV (3): idem statu quo 

Temps de parcours (4): 26 / 35 minutes 

Rapport coûts-utilité (4): -74 millions de 
francs 

+ Part du canton: 103 millions de francs 
(évitement Chambrelien). 

- Pas d'amélioration de la fréquence. 

- Faible amélioration du temps de parcours. 

- Pas de report modal. 

- Très faibles bénéfices socio-économiques. 

- Mauvais rapport coûts-utilité (donc pas de 
contribution du fonds d'infrastructures). 
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Caractéristiques Evaluation (1) 

Infrastructures: assainissement partiel 
Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds; tunnel 
d'évitement de Chambrelien à double voie, 
adaptation des gares de croisement; double 
voie à Grenier, adaptation de gare de 
croisement Val-de-Travers 

Coût: 734 millions de francs (2) 

Offre en TRV (3): 2 trains/h entre les 3 villes 
(2 RE + 2 R); 1 train/h ailleurs 

Temps de parcours (4): 23 / 30 minutes 

Rapport coûts-utilité (5): -311 millions de 
francs 

+ Part du canton: probablement entre 421 et 
471 millions de francs (3

e
 voie et évitement). 

- Faible amélioration des fréquences. 

- Faible amélioration du temps de parcours. 

- Suppression des arrêts à Chambrelien et 
Montmollin-Montezillon. 

- Report modal moyen. 

- Bénéfices socio-économiques moyens. 

- Mauvais rapport coûts-utilité (donc pas de 
contribution du fonds d'infrastructures). 

 

Caractéristiques Evaluation (1) 

Infrastructures: assainissement partiel 
Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds; tunnel de 8 
km entre Corcelles et Les Hauts-Geneveys; 3

e
 

voie Vauseyon, augmentation capacité La 
Chaux-de-Fonds – Le Locle, adaptation de 
gare de croisement Val-de-Travers 

Coût: 893 millions de francs (2) 

Offre en TRV (3): 4 trains/h entre les 3 villes; 
2 train/h ailleurs 

Temps de parcours (4): 21 minutes  

Rapport coûts-utilité (5): -328 millions de 
francs 

+ Part du canton: probablement entre 588 et 
638 millions de francs (3

e
 voie et évitement). 

- Faible amélioration des fréquences. 

- Faible amélioration du temps de parcours. 

- Suppression des arrêts à Chambrelien, 
Montmollin-Montezillon et les Genevey-
s/Coffrane. 

- Report modal moyen. 

- Bénéfices socio-économiques moyens à 
bons. 

- Mauvais rapport coûts-utilité (donc pas de 
contribution du fonds d'infrastructures). 
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Caractéristiques Evaluation (1) 

Infrastructures: nouvelle ligne Neuchâtel – La 
Chaux-de-Fonds; augmentation capacité La 
Chaux-de-Fonds – Le Locle et Val-de-Travers 

Coût: 933 millions de francs (2) 

Offre en TRV (3): 4 trains/h entre les 3 villes; 
2 train/h ailleurs 

Temps de parcours (4): 14 minutes 

Rapport coûts-utilité (5): 213 millions de 
francs 

– il s'agit de la variante de référence – 

Part du canton: de 559 millions de francs 
(voire 670 millions de francs sans la 
contribution du fonds d'infrastructure). 

 

Caractéristiques Evaluation (1) 

Infrastructures: adaptation de la voirie pour 
les bus 

Coût: 10 millions de francs 

Offre en TRV (3): 1 train/h pour le Val-de-
Travers et la Béroche; 4 bus/h entre Neuchâtel 
et La Chaux-de-Fonds 

Temps de parcours (4): 24 à 28 minutes 

Rapport coûts-utilité (5): 311 millions de 
francs 

+ Part du canton: 10 millions de francs. 

+ Bon rapport coûts-utilité. 

- Pas d'amélioration de l'offre (sauf bus). 

- Faible amélioration du temps de parcours. 

- Saturation du tunnel de la Vue-des-Alpes 
au-delà de 2020. 

- Instabilité de l'horaire et risque de pertes de 
correspondances. 

- Pas de report modal. 

- Très faibles bénéfices socio-économiques. 
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Caractéristiques Evaluation (1) 

Infrastructures: 2
e
 tunnel routier sous la Vue-

des-Alpes; adaptation de la voirie pour les bus 

Coût: 410 millions de francs 

Offre en TRV (3): 1 train/h pour le Val-de-
Travers et La Béroche; 4 bus/h entre 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 

Temps de parcours (4): 24 à 28 minutes 

Rapport coûts-utilité (5): 77 millions de 
francs 

+ Part du canton: 410 millions de francs. 

- Pas d'amélioration de l'offre (sauf bus). 

- Faible amélioration du temps de parcours. 

- Pas de report modal. 

- Faibles bénéfices socio-économiques. 

 

 

Légende des schémas Notes 

 

(1) +: avantage, -: inconvénient, par rapport à la 
variante "Cernier" 

(2) Y compris tunnel de la Combe à La Chaux-de-
Fonds, à assainir par les CFF (22 millions de 
francs) 

(3) TRV = trafic régional voyageurs à l'horizon 
2020. Cadence en direction de Bienne pas 
prise en compte car inchangée. 

(4) Temps de parcours entre Neuchâtel – La 
Chaux-de-Fonds. Il s'agit du temps commercial 
et non du temps minimal possible sans tenir 
compte des différentes contraintes de 
l'exploitation ferroviaire. 

(5) En valeur actuelle nette de 2020, calculée 
jusqu'en 2060; valeurs négatives = plus de 
coûts que de bénéfices 

 

En ce qui concerne la part à charge du canton, elle représente toutes les nouvelles infrastructures 
(en rouge sur les schémas ci-dessus), déduction faite des travaux économisés par les CFF sur la 
ligne existante Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds (en jaune). Pour ce qui est de la 3

e
 voie entre 

Neuchâtel et Vauseyon, son utilité se justifie essentiellement pour l'offre en trafic régional. Elle 
devrait donc être à charge du canton; une participation des CFF n'est néanmoins pas exclue 
(admise entre 0 et 50 millions de francs dans le tableau ci-dessus). Pour ce qui est du 2

e
 tunnel 

routier sous La Vue-des-Alpes, aucune contribution de la Confédération n'est à attendre. En effet, 
ce projet n'est pas prioritaire, la route du col offrant une option suffisante. 

Dans le cadre de cette analyse, nous avons notamment repris les études du tunnel court 
d'évitement de Chambrelien, élaborées en 1990 par le bureau d'ingénieurs Bonnard & Gardel, en 
collaboration avec l'EPFL. 



ANNEXES 315 

Rapport 12.016 – Agglomération et RER neuchâtelois, rapport du Conseil d'Etat 

La variante développée par le PLR de Rochefort ("TransRUN light") envisage le maintien de la 
ligne existante entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, avec une double voie entre Vauseyon et 
Corcelles, un tunnel d'évitement de Chambrelien et une nouvelle liaison entre Chambrelien et 
Champ-du-Moulin sur la ligne du Val-de-Travers, remplaçant le tronçon entre Auvernier et Champ-
du-Moulin. Du point de vue des coûts, ses auteurs les estiment à 300 millions de francs, ce qui ne 
paraît pas irréaliste en première approche. Mais à ces coûts, il faut encore ajouter 
l'assainissement de la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds (263 millions de francs y compris le 
tunnel de la Combe), voire une 3

e
 voie entre Neuchâtel et Vauseyon, afin d'avoir une cadence à la 

demi-heure. Son coût total est donc de l'ordre de 863 millions de francs. Du point de vue des 
bénéfices, elle serait située entre les deux variantes d'évitement de Chambrelien. Elle est ainsi 
largement moins favorable que la variante "Cernier". 

De l'analyse des différentes variantes, on peut tirer les conclusions suivantes: 

― la variante "Cernier" est un bon projet (elle apporte un bénéfice de 213 millions de 
francs); 

― la variante "Cernier" est très largement la meilleure variante ferroviaire; 

― aucune variante conservant la ligne existante n'apporte de bénéfice. 

Outre les importants coûts d'assainissement de la ligne existante, les résultats des variantes 
ferroviaires s'expliquent essentiellement par les deux points faibles du réseau neuchâtelois qui 
seront supprimés avec la variante "Cernier" (c'est la seule qui supprime les deux points faibles du 
réseau, le goulet de Vauseyon et le rebroussement de Chambrelien). En fait, en conservant la 
ligne existante et en portant la fréquence des trains à la demi-heure, il faudrait investir au 
minimum 563 millions de francs (y compris le tunnel de la Combe), soit seulement 270 millions de 
francs de moins que le TransRUN qui permet, lui, une nette amélioration des temps de parcours et 
une cadence au quart d'heure. 

 

 

Bénéfices d'agglomération 

Les avantages de réorganisation sont en principe liés à la taille de l'agglomération et 
proportionnels aux bénéfices liés aux déplacements (voir chapitre 14). 

La variante "Cernier" est celle offrant le plus de bénéfices liés aux déplacements. C'est par ailleurs 
la seule avec la variante "Corcelles" permettant de mettre en place un véritable RER, 
indispensable à la constitution de l'agglomération unique. 

La pole position de la variante "Cernier" se trouve ainsi renforcée en tenant compte de ces 
avantages de réorganisation.  
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17. MISE HORS SERVICE DE LA LIGNE EXISTANTE 

 

Des raisons économiques 

En cas de réalisation du TransRUN, la ligne existante cessera son exploitation. C'est là une 
condition posée par les CFF et la Confédération. Son maintien n'est par ailleurs ni financièrement 
supportable ni économiquement justifiable pour les motifs que voici: 

― l'assainissement nécessaire de la ligne existante d’un montant de 241 millions de francs (sans 
le tunnel de la Combe à l'entrée de La Chaux-de-Fonds, maintenu et assaini avec ou sans 
TransRUN), serait à ajouter au budget de 919 millions de francs du RER; 

― l’incapacité de la gare de Neuchâtel à intégrer le trafic La Chaux-de-Fonds – Chambrelien – 
Neuchâtel sans de très importants investissements, chiffrés à plusieurs centaines de millions 
de francs; 

― la baisse de l’efficacité du projet en termes de rapport coûts-avantages qui conduirait à la perte 
de la part du projet d’agglomération financée par la Confédération; 

― l’augmentation des charges, avec deux lignes entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, qui 
serait très largement supérieure aux recettes supplémentaires engendrées par le TransRUN; il 
en découlerait une augmentation très substantielle des indemnités à payer par les collectivités 
publiques; 

― l’entretien de deux lignes entre les deux villes qui serait en partie reporté à la charge du 
canton. 

Il ne faut pas perdre de vue qu'avec la réalisation du TransRUN, le potentiel de voyageurs sur la 
ligne existante est relativement faible: les utilisateurs des gares situées entre Neuchâtel et La 
Chaux-de-Fonds représentent actuellement moins de 20% de la fréquentation totale de la ligne 
Neuchâtel – Le Locle. Pour ces voyageurs, des alternatives moins coûteuses et d'une qualité 
souvent supérieure (desserte plus fine) existent. Elles sont élaborées conjointement entre les 
communes concernées et le service cantonal des transports (voir chapitre 12). 

 

 

Affectation future 

Afin notamment de pouvoir maîtriser l'affectation future de la ligne existante, le canton en 
deviendra propriétaire. Une convention foncière a ainsi été élaborée. 
Pour le moment, aucune décision formelle n'est prise concernant cette affectation future. Mais il 
faut garder en mémoire que sa mise hors service n'interviendra pas avant 2023. Des études 
seront menées dans l'intervalle, en collaboration avec les communes concernées, tenant compte 
de l'évolution de la situation. 

Le tronçon entre Vauseyon et Cormondrèche est réservé pour être aménagé pour la circulation de 
bus en site propre (voir chapitre 12). 

En cas de démantèlement des installations ferroviaires (provisoire ou définitif), la tendance est de 
garder le plus possible une trace de la ligne existante, par exemple en aménageant un axe de 
mobilité douce entre Corcelles-Cormondrèche et Les Hauts-Geneveys. 

D'importantes surfaces de terrains seront disponibles, en particulier aux centres des villages, 
offrant ainsi de nouvelles perspectives d'aménagements. Les développements respecteront le 
cadre fixé par le Plan directeur cantonal. L'urbanisation ne pourra être développée que sur les 
parcelles situées au cœur des villages jouissant d'une bonne desserte en transports publics, à 
savoir Les Geneveys-sur-Coffrane (près de 22.000 m2) et les Hauts-Geneveys (près de 37.000 
m2, y compris le terrain occupé par le Centre collecteur des grains, bénéficiant d'un droit de 
superficie qui devrait être prolongé jusqu'en 2048 au plus tard). Des développements plus 
modestes pourraient également avoir lieu à Montmollin-Montezillon. 

Environ 360.000 m2 de terrains sont entourés de zones naturelles ou agricoles.  
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18. COMPLEMENTARITE AVEC LA H20 

 

Le RER ne pourra à lui seul résoudre les problèmes liés à l'important trafic dans les villes du Locle 
et de La Chaux-de-Fonds. Par ailleurs, le RER n'est pas suffisant pour garantir à lui seul l'essor 
économique d'une région: l'industrie doit aussi pouvoir s'appuyer sur un réseau routier performant. 
La stratégie de la mobilité est donc plus que jamais basée sur la complémentarité entre le rail et la 
route. 

Divers experts se sont penchés sur la concurrence que pourraient constituer les contournements 
routiers du Locle et de La Chaux-de-Fonds au RER neuchâtelois. Leur conclusion est que cette 
concurrence sera très faible: l'impact de ces routes de contournement sur la fréquentation du RER 
sera de moins de 90 voyageurs par jour entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds et de 185 
voyageurs par jour entre le Locle et La Chaux-de-Fonds. Dans le cadre du plan partiel des 
mobilités, plusieurs mesures sont retenues pour accompagner le projet routier en complémentarité 
avec les transports publics et la mobilité douce. Il s'agit principalement de création de voies de 
bus, d'aménagement de pistes et de bandes cyclables ou de modifications de carrefours pour 
favoriser les piétons. 

Les prévisions pour la fréquentation de la route et du rail entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 
ont été établies sur la base de plusieurs études (voir tableau ci-dessous). Il en ressort que l'effet 
sur la part modale des transports publics est significatif avec le TransRUN (près de 26,8%) alors 
qu'elle reste à 13,4% si le TransRUN n'était pas réalisé. 

 

Tableau 5: Trafic routier et ferroviaire entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 

Horizon temporel Rail Route  
(tunnel +col) 

Total 
flux 

Part modale transport  
public (report modal) 

Situation actuelle 
(2010) 

4100 31.500 35.600 11,5% 

Horizon 2020  
(sans TransRUN) 

5300 34.000 39.300 13,4% 

Horizon 2020  
(avec TransRUN) 

11.000 30.000 41.000 26,8% 

Source: Mandat de planification de l'Arc jurassien, Transitec Ingénieurs-Conseils SA et Service cantonal des 
transports 

 
Par ailleurs, l'expérience a permis de démontrer que les régions extrêmement bien dotées en 
infrastructures routières sont celles qui se sont développées le plus rapidement et où, 
parallèlement, les RER ont connu les succès de fréquentation les plus importants. Le cas de 
Zurich illustre bien ce constat: les régions les mieux dotées en infrastructures routières (Glattal) 
sont celles ayant joui du développement le plus rapide et où le S-Bahn a connu ses plus grands 
succès en termes de fréquentation.  
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19. COUTS D'INVESTISSEMENT 

 

TransRUN 

Les coûts de réalisation du TransRUN, soit la nouvelle ligne entre Neuchâtel et La Chaux-de-
Fonds avec une gare à Cernier, sont estimés à 830 millions de francs (HT, base de prix 
septembre 2011). Le devis se décompose, dans les grandes lignes, de la manière suivante: 

 

― Travaux de génie civil: Fr. 540.598.000.— 
― Travaux de génie ferroviaire: Fr. 81.656.000.— 
― Renforcement de l'alimentation en courant de traction: Fr. 13.244.000.— 
― Installation de sécurité incendie, ventilation: Fr. 7.795.000.— 
― Travaux divers d'aménagement: Fr. 9.995.000.— 
― Acquisition de terrains, bâtiments et droits: Fr. 7.979.000.— 
― Honoraires et direction de projet: Fr. 125.080.000.— 
― Risques et opportunités: Fr. 43.653.000.— 
― Total: Fr. 830.000.000.— 

 

Ces coûts ont été estimés sur la base d'études détaillées et d'une campagne de reconnaissance 
géologique. Ils intègrent une marge pour les risques inhérents à ce type de projet. Ils peuvent être 
considérés comme le coût le plus probable du projet. 

Une expertise de M. Peter Teuscher, effectuée au printemps 2011, avait conclu que le coût de 
850 millions de francs (soit 830 millions de francs sans le tunnel de la Combe) était tout à fait 
réaliste. Rappelons que M. Peter Teuscher, expert reconnu, est l'ancien directeur d'Alptransit 
Lötschberg et qu'il a réalisé ce tunnel selon le budget convenu. Par ailleurs, il convient de préciser 
que la plupart des nouveaux tunnels ferroviaires construits en Suisse ces dernières années ont 
été réalisés dans le cadre du budget accordé (par exemple Béroche, Le Lötschberg, Vauderens, 
Salquenen – Loèche, M2). Les dépassements de coûts ne sont donc pas la règle. Et tout est mis 
en œuvre pour que le projet neuchâtelois respecte l'enveloppe financière prévue. 

A base de prix comparable, ce montant de 830 millions de francs est de 31 millions de francs 
inférieur à celui estimé dans le cadre des études préliminaires du TransRUN (base de prix 
juin 2009). 

 
 
Mise hors service de la ligne existante 

En cas de démantèlement complet des infrastructures ferroviaires, les coûts sont estimés à 
9,2 millions de francs (HT, base de prix septembre 2011). 

Le potentiel de valorisation des terrains libérés par la ligne existante a fait l'objet d'une évaluation. 
En première approche, seules les parcelles situées au cœur des villages jouissant d'une bonne 
desserte en transports publics, ont été considérées, à savoir aux Geneveys-sur-Coffrane (près de 
22.000 m2) et aux Hauts-Geneveys (près de 37.000 m2).  

Sur ces bases, la valeur des biens-fond est estimée à 2,2 millions de francs pour Les Geneveys-
sur-Coffrane et à 6 millions de francs pour Les Hauts-Geneveys, soit un total de 8,2 millions de 
francs. Le plateau de la gare des Hauts-Geneveys pourrait n'être valorisé qu'au delà de 2048, soit 
à la fin du droit de superficie au bénéfice de la Société d'agriculture du Val-de-Ruz, propriétaire du 
centre collecteur des grains situé sur le domaine des CFF. 

Au bilan, le coût net du démantèlement est donc de 1 million de francs, sans tenir compte de 
l'éventuelle contribution de la Confédération via le fonds d'infrastructure (2,73 millions de francs). 
A futur, nous le considérerons comme une opération neutre.  
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Autres infrastructures du RER 

Les autres infrastructures du RER ont un calendrier de réalisation moins long que celui du 
TransRUN. Elles ont été définies en automne 2011, à la fin des travaux du mandat de planification 
de l'Arc jurassien piloté par les CFF. Ces infrastructures n'ont donc pas fait l'objet d'une évaluation 
des coûts aussi précise que celles inhérentes au TransRUN. Les estimations ci-dessous 
représentent la part à charge du canton — pour les deux premières mesures, cette contribution 
prend la forme d'une subvention aux CFF — et ne tiennent pas compte d'une éventuelle 
contribution fédérale via le fonds d'infrastructure (coûts HT, base de prix septembre 2011): 

― amélioration de la capacité entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle: 22 millions de francs, 
― amélioration de la capacité de la ligne du Val-de-Travers: 38 millions de francs, 
― réorganisation des transports publics générée par la mise hors service de la ligne existante: 

20 millions de francs. 

Pour ce qui est de la réorganisation des transports publics, le montant de 20 millions de francs 
sera affecté pour les mesures de compensations concernant le Val-de-Ruz et Corcelles-
Cormondrèche-Peseux. 

Le coût total de ces infrastructures est ainsi estimé à 80 millions de francs. Dès lors, le coût total 
des infrastructures du RER neuchâtelois se monte à 919 millions de francs (830 millions de francs 
pour la réalisation du TransRUN + 9 millions de francs pour la mise hors service de la ligne + 
80 millions de francs liés aux autres infrastructures). 

 
 
Nouvelles haltes (hors Cernier) 

La halte de La Chaux-de-Fonds-Fiaz a fait l'objet d'une étude au stade de projet définitif par les 
CFF et son coût est estimé à 2,3 millions de francs (HT, + 10%, base de prix juin 2011). Cette 
halte a été retenue par la Confédération dans le "paquet A" du projet d'agglomération et devrait 
bénéficier d'une contribution fédérale de 469.000 francs (base de prix octobre 2005). Le solde de 
l'investissement devrait être pris en charge pour moitié par l'Etat et la ville de La Chaux-de-Fonds 
(une convention est en cours d'élaboration). 

Il n'existe pas de nouvelle estimation des coûts pour les haltes de Perreux et des Eplatures. Les 
montants qui avaient été annoncés à la Confédération dans le cadre du projet d'agglomération 
étaient respectivement de 3,1 millions de francs et 1,6 million de francs (HT, base de prix octobre 
2005). La Confédération avait retenu les Eplatures dans le "paquet B" (participation de 574.000 
francs), mais écarté Perreux des mesures faisant l'objet d'une contribution. Toutes les haltes 
retenues feront l'objet d'une nouvelle estimation des coûts dans le cadre du projet d'agglomération 
de 2

e
 génération qui sera transmis à la Confédération fin juin 2012. 

 
 
20. COUTS D'EXPLOITATION 

 
Infrastructures ferroviaires du RER 

Les CFF seront les propriétaires et gestionnaires de l'infrastructure du TransRUN. Tous les coûts 
de gestion de l'infrastructure sont ainsi couverts par la location de celle-ci  aux exploitants du trafic 
(par  le biais de la location des sillons) et par la contribution de la Confédération aux coûts non 
couverts de ces infrastructures. Dans le cadre de la convention tripartite, la Confédération et les 
CFF ont accepté de prendre entièrement à leur charge les coûts de gestion et d'amortissement de 
l'infrastructure du TransRUN.  

Il devrait en être de même pour les autres infrastructures d'amélioration de la capacité du réseau 
CFF, sous réserve du versement éventuel d'un montant forfaitaire unique de la part du canton 
(ordre de grandeur: 2% du volume des investissements, soit environ 1 million de francs; cet 
élément sera négocié le moment venu). 

Les coûts de gestion des infrastructures sur le réseau CFF (hors nouvelles haltes, voir ci-dessous) 
sont donc nuls pour le canton. 

  



320 ANNEXES 

Rapport 12.016 – Agglomération et RER neuchâtelois, rapport du Conseil d'Etat 

Nouvelles haltes du RER 

Les coûts d'entretien des nouvelles haltes font en général l'objet du versement d'une indemnité 
forfaitaire unique aux CFF. Ces indemnités doivent faire l'objet de négociations entre l'Etat, la 
commune concernée et les CFF. A titre d'exemple, l'indemnité forfaitaire payée par l'Etat et la ville 
de La Chaux-de-Fonds pour la halte du Crêt-du-Locle réalisée en 2007 se montait à 2% du coût 
total de la halte. 

 
 
Autres infrastructures du RER 

La reprise de la propriété de la ligne existante occasionnera également des charges de 
fonctionnement (estimées actuellement à 750.000 francs par an). Elles concernent 
essentiellement l'entretien des installations conservées, de même qu'un provisionnement en vue 
de leur éventuelle démolition ou assainissement ultérieur. Le financement de ces charges n'est 
pas compris dans le fonds RER. 

 
 
Exploitation du trafic des voyageurs 
Pour rappel, le trafic "grandes lignes" (trains directs, InterCity) est financé entièrement par les 
CFF. 

Le trafic régional (rail et bus), qui ne couvre en général pas ses coûts, est subventionné par les 
collectivités publiques. La part fédérale des coûts non couverts est définie dans l'Ordonnance sur 
les parts cantonales dans les indemnités et les aides financières pour le trafic voyageurs (OPCTR, 
RS 742.101.2) qui fixe la clé de répartition entre les cantons et la Confédération. Dans le cas de 
Neuchâtel, la part fédérale de subvention des coûts non couverts était de 50% en 2011. La part 
cantonale est financée par l'Etat et les communes sur la base des articles 28 et 29 de la Loi 
cantonale sur les transports publics (LTP), du 1

er
 octobre 1996. Les communes voient leur part 

définie dans le cadre du "pot commun" sur la base de critères de qualité de desserte et de 
population. 

Aucune décision n'est prise concernant l'entreprise de transport qui exploitera le réseau RER 
neuchâtelois. Sur la base du concept d'offre envisagé et des fréquentations estimées sur le RER, 
le service cantonal des transports a demandé trois offres estimatives aux entreprises TRN, BLS et 
CFF. Les résultats de ces offres permettent d'affirmer que les taux de couverture des coûts de 
l'exploitation du RER neuchâtelois seront meilleurs qu'actuellement, alors que le volume de 
prestations sera nettement amélioré. Aujourd'hui, pour le trafic régional de voyageurs, le taux de 
couverture sur les lignes ferroviaires à voie normales du canton est de 40,3%. Autrement dit, 
59,7% du coût de la prestation est à la charge des collectivités publiques. Avec le RER 
neuchâtelois, le taux de couverture s'élèvera à 49,8%; donc la part des collectivités s'abaissera à 
51,8%. Sur ces mêmes lignes, pour l'année 2023, avec la grille tarifaire 2012, on parle d'un 
financement des collectivités publiques abaissé de 1,8 millions de francs, soit environ 9%. Ces 
chiffres se retrouvent dans les simulations financières données à titre indicatif aux annexes 5 et 6. 

L'augmentation du taux de couverture décrit ci-dessus résulte d'une meilleure productivité que le 
système actuel qui s'explique par la diminution de la distance entre Neuchâtel et La Chaux-de-
Fonds (16,7 km contre 29,5 km actuellement) et par une utilisation optimale du matériel roulant. 
Quant aux recettes de vente de titres de transports, elles vont fortement augmenter avec la 
hausse de la fréquentation des transports publics — ces recettes sont estimées sur la base de la 
grille tarifaire 2012.  

Il est à souligner que, dans le futur, les usagers des transports publics participeront de manière 
plus importante qu'actuellement à la couverture de leurs coûts. L'Union des transports publics 
(UTP) étudie, par exemple, une nouvelle tarification qui ne serait plus basée sur la distance, mais 
sur la fréquence et le temps de parcours. Ainsi, les recettes des titres de transports sur le RER 
neuchâtelois devraient être encore plus importantes que celles estimées sur la base du mode de 
tarification actuel. La couverture des coûts non couverts à charge du contribuable s'en trouverait 
alors encore diminuée.  
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Il est à noter que la meilleure couverture des coûts du RER ne profitera pas à l'entreprise 
exploitant le réseau, mais aux collectivités publiques qui indemnisent les coûts non couverts du 
trafic régional voyageurs (Etat, communes et Confédération). Par contre, les CFF profiteront des 
clients supplémentaires que le succès du RER leur amènera sur le trafic grandes lignes, dont ils 
encaissent les bénéfices. 

Le canton opérera le choix de l'entreprise chargée de l'exploitation du RER neuchâtelois dans une 
deuxième phase. Des contacts ont été pris avec des cantons déjà dotés d'un RER afin de 
bénéficier de leur expérience pour déterminer la meilleure option d'exploitation pour Neuchâtel. 
Cette décision interviendra à l'horizon 2015-2019. 
 
 
21. PLANIFICATION 

 

TransRUN 

La réalisation du TransRUN est l'opération la plus conséquente du point de vue de sa durée.  

La prochaine étape, en cas de votation favorable le 23 septembre 2012, comprendra toutes les 
activités nécessaires à la préparation des dossiers pour l'approbation des plans et la mise en 
soumission des travaux de tunnels. La procédure d'approbation des plans menée par l'OFT, avec 
la mise à l'enquête publique du projet est planifiée en 2014 et 2015 (durée légale de 18 mois au 
minimum). 

Les travaux devraient ainsi démarrer vers mi-2016 et la mise en service de la nouvelle ligne est 
prévue à fin 2022. Dans cette planification, il a été donné priorité à des coûts plus bas plutôt qu'à 
une durée de travaux plus courte, nécessitant de doubler les installations de chantiers (coûts 
supplémentaires de l'ordre de 75 à 100 millions de francs pour gagner un peu plus de un an). 
Ainsi, ce seront les mêmes tunneliers qui réaliseront les tunnels sous Chaumont et La Vue-des-
Alpes. 

Des travaux de finition se dérouleront encore durant l'année 2023. 

L'allongement de ce planning de deux ans, par rapport à ce qui était annoncé préalablement, 
s'explique essentiellement par les nouvelles connaissances géologiques qui ont conduit à une 
planification plus prudente, minimisant les risques de dépassement de coûts et de délais.  

Ces délais pourraient être prolongés en cas de recours sur des décisions d'adjudication ou sur la 
décision d'approbation des plans du projet prise par l'OFT. Sur la base des premiers contacts avec 
les propriétaires touchés par le projet et avec les associations de protection de l'environnement, 
un tel risque apparaît comme plutôt faible. 

Les travaux seront adjugés en différents lots, privilégiant des solutions rationnelles du point de vue 
des coûts, mais donnant également la possibilité aux entreprises locales de participer aux 
marchés. Bien entendu, la législation sur les marchés publics sera strictement respectée. 

La mise hors service de la ligne existante interviendra après la mise en service de la nouvelle 
ligne, soit en 2023. L'affectation de cette ligne et les travaux y relatifs seront étudiés en temps 
opportun. Selon la convention passée entre l'Etat et les CFF, les installations ferroviaires devraient 
être démantelées dans un délai de cinq ans dès la fin d'exploitation commerciale de la ligne. L'Etat 
se réserve le droit de renégocier cette disposition au cas où l'évolution de la situation justifiait le 
maintien partiel de la ligne. 

 
Autres infrastructures du RER 

Pour ce qui est des autres infrastructures du RER, leur durée de réalisation, y compris les études 
depuis la phase d'avant-projet, est plus courte. Elle est, par exemple, estimée à quatre à cinq ans 
pour les améliorations de capacité sur les lignes du Val-de-Travers et entre La Chaux-de-Fonds et 
Le Locle, qui doivent être en service à fin 2022. 

Les mesures liées à la réorganisation des transports publics routiers générée par la mise hors 
service de la ligne existante seront coordonnées avec les réflexions sur la mise hors service de 
cette ligne et feront l'objet d'une planification établie dans le cadre des travaux avec les 
conférences régionales des transports. 
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Nouvelles haltes 

La halte de La Chaux-de-Fonds-Fiaz est en cours de procédure d'approbation des plans. Les 
travaux sont planifiés pour 2013, avec une mise en service à la fin de la même année. 

Il est prévu de développer dans un proche avenir un pôle industriel à Perreux. La réalisation de la 
halte pourrait intervenir dès 2016-2017. 

Il n'y a pour l'heure pas de planification précise pour les autres haltes.  

 

 

3
e
 PARTIE: Financement du RER neuchâtelois 

 

 

22. FINANCEMENT DES INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES:  
OUTILS DE LA CONFEDERATION ET DES CANTONS 

 
Le développement du réseau ferroviaire des CFF est de la compétence de la Confédération. 
 
Convention de prestations Confédération-CFF 
Les programmes d’investissement courants des CFF (projets de maintien de la substance et 
d’extension) sont habituellement financés par la Confédération, sous forme de contributions 
d’investissement conditionnellement remboursables. Généralement, ces contributions ne portent 
pas intérêts et ne sont remboursées que lorsque les fonds d’amortissement sont excédentaires. 
 
 
Fonds pour les transports publics 
Actuellement, les grands projets ferroviaires sont financés par le fonds pour les transports publics 
(FTP). Celui-ci est toutefois limité aux projets Rail 2030/ZEB, aux nouvelles lignes ferroviaires à 
travers les Alpes (NLFA), aux raccordements au réseau européen à grande vitesse (LGV) et aux 
mesures de lutte contre le bruit. 
 
 
Fonds d'infrastructure 
Pour les investissements dans les infrastructures ferroviaires destinées au trafic d’agglomération, 
la Confédération dispose d’une partie du fonds d’infrastructure. Les contributions sont versées en 
lien avec un programme d’agglomération et classées selon différentes priorités. Dans le cadre de 
l'évaluation des projets d'agglomération par la Confédération en 2008, le projet neuchâtelois avait 
été retenu, pouvant ainsi bénéficier de contributions fédérales. Parmi les mesures proposées dans 
le projet neuchâtelois, le TransRUN avait été classé dans le "paquet B" (réalisation dans la 
période 2015-2018) avec une contribution fédérale de 96,1 millions de francs pour la nouvelle 
ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds (HT, base de prix octobre 2005). Ce montant correspond à 
35% des coûts annoncés dans le programme d’agglomération (400,6 millions de francs), après 
déduction des investissements qui seraient nécessaires pour l’assainissement des tunnels sur le 
tracé existant (estimés à l’époque à 126 millions de francs par les CFF, HT). Un montant de 
7,8 millions de francs (HT, base de prix octobre 2005) pour le démantèlement de la ligne existante 
a également été retenu dans le "paquet B" par la Confédération, donnant droit à la contribution de 
35% (soit 2,73 millions de francs). 
La voie de croisement du Crêt-du-Locle était comprise dans le "paquet B" pour un montant de 
6,15 millions de francs avec une contribution fédérale de 2,15 millions de francs (HT, base de prix 
octobre 2005). 
La halte de La Chaux-de-Fonds-Fiaz se trouvait dans le "paquet A" pour un montant de 1,34 
million de francs et une contribution fédérale de 0,469 million de francs. La halte des Eplatures 
figurait dans le "paquet B" pour un montant de 1,64 million de francs avec une contribution 
fédérale de 0,574 million de francs (HT, base de prix octobre 2005). La halte de Perreux — 3,1 
millions de francs (HT, base de prix octobre 2005) — était reléguée dans le "paquet C", sans 
contribution financière de la Confédération. 

ftp://ftp.(fonds/
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Le TransRUN, comme les autres mesures "B" des projets d’agglomération, sera réévalué en vue 
de la libération du financement de la seconde tranche par le Parlement fédéral. Le projet 
d'agglomération neuchâteloise de 2

e
 génération devra être remis à la Confédération le 30 juin 

2012. Les décisions du Parlement sont attendues entre 2013 et 2014. 
 
 
Financement et aménagement de l’infrastructure ferroviaire 
La Confédération a mis en consultation au printemps 2011 un projet de nouveau modèle global de 
financement des infrastructures ferroviaires, intitulé FAIF (financement et aménagement de 
l’infrastructure ferroviaire). Le projet FAIF se compose de plusieurs éléments: le futur modèle de 
financement, une stratégie à long terme pour le rail et le programme de développement 
stratégique comprenant des mesures concrètes d’aménagement de l’infrastructure ferroviaire. Ce 
dernier élément s'intitule programme de développement stratégique de l’infrastructure ferroviaire 
(PRODES). Le projet FAIF comprend aussi une première étape d’aménagement à réaliser d’ici à 
2025. A l'issue de la procédure de consultation, le Conseil fédéral présentera au Parlement le 
message FAIF au printemps 2012, à titre de contre-projet direct à l’initiative populaire de l’ATE 
"Pour les transports publics". Une votation populaire devrait avoir lieu en 2013 ou 2014. 
Avec le projet FAIF, le développement stratégique du réseau s'attachera d'abord à résoudre les 
problèmes de capacité. Il se base sur les travaux de planification relatifs à Rail 2030. Pour mettre 
en œuvre ce programme de développement, le Conseil fédéral présentera au Parlement, tous les 
quatre à huit ans, une nouvelle étape d’aménagement; ce qui permettra de s’adapter avec 
souplesse à l’évolution des transports publics et à la progression des projets. 
Le programme PRODES est la suite du programme Rail 2030. Il vise en priorité à résoudre les 
problèmes de capacité. Dans ce programme, il est prévu un montant de 10 millions de francs pour 
améliorer la capacité entre Neuchâtel et Vauseyon (lié au distancement des trains porté à deux 
minutes). Aucune autre mesure n'est prévue pour l'instant sur le canton de Neuchâtel et donc pour 
la ligne du TransRUN. 
 
 
Cantons 
Les cantons sont de plus en plus souvent appelés à cofinancer des infrastructures sur le réseau 
des CFF. Autrement dit, la part des infrastructures ferroviaires destinée à améliorer l'offre en trafic 
régional voyageurs est à charge des cantons, une fois une éventuelle participation de la 
Confédération au titre du trafic d'agglomération déduite. C'est par exemple le cas du CEVA à 
Genève ou de la ligne diamétrale de Zurich. Des cantons préfinancent également des 
infrastructures sur le réseau CFF afin d'en accélérer la réalisation (par exemple Vaud et Genève 
pour l'augmentation de la capacité de la ligne Lausanne – Genève). 

 
 
Financement des infrastructures des chemins de fer concessionnaires 

Actuellement les investissements des entreprises de chemin de fer concessionnaires — pour le 
canton de Neuchâtel, il s'agit de TRN, TN, BLS et CJ — font l'objet d'une convention avec la 
Confédération. L’Etat finance sa part par le biais d'un crédit-cadre figurant au compte des 
investissements et libéré sur décision du Grand Conseil. Ce mode de financement pourrait être 
revu dans le cadre du projet fédéral FAIF. 

 
 
23. MONTAGE FINANCIER 

 

Dans le cas du RER neuchâtelois, les seules sources de contributions fédérales acquises à 
l'heure actuelle sont: 

― le fonds d'infrastructure pour la halte de La Chaux-de-Fonds-Fiaz pour un montant de 0,469 
million de francs (HT, base de prix octobre 2005); 

― le transfert des montants économisés pour l'assainissement de la ligne Neuchâtel – La Chaux-
de-Fonds, pour un montant forfaitaire de 241 millions de francs (HT, base de prix 
septembre 2011), inscrit dans la convention tripartite liant la Confédération, les CFF et l'Etat de 
Neuchâtel. 
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Le montant de 241 millions de francs (sans le tunnel de la Combe dont l'assainissement est 
estimé à 22 millions de francs) a fait l'objet de longues négociations avec les CFF et l'OFT. Le 
premier montant annoncé par les CFF était de 110 millions de francs (avec le tunnel de la 
Combe), correspondant à un assainissement aux standards minimaux. Les CFF et la 
Confédération ont finalement admis qu'en cas d'assainissement de la ligne, les standards devaient 
être améliorés, et qu'en particulier les tunnels devaient être assainis pour un gabarit permettant la 
circulation de wagons à deux étages, et offrant une amélioration de la capacité en place assises. 
Ces 241 millions de francs sont en base de prix 2011; le montant effectif transféré au financement 
du TransRUN sera donc augmenté du renchérissement. 

Ce montant de 241 millions de francs a fait l'objet de diverses vérifications, dont en particulier un 
audit réalisé par le bureau d'ingénieurs Emch+Berger mandaté par TransRUN SA, qui en a 
définitivement confirmé la plausibilité. 

Cette convention fixe toutes les modalités de ce transfert de moyens financiers. Les versements 
débuteront une fois que la décision d'approbation des plans délivrée par l'OFT sera exécutoire (en 
principe en 2016), selon un plan de paiement défini et calqué sur les dépenses réelles de 
construction. Elle précise que tous les coûts non couverts pour le maintient de la substance de 
l'infrastructure du TransRUN sont à la charge des CFF, de même que les coûts de renouvellement 
des installations à leur fin de vie. Il faut relever que les coûts non couverts de l'infrastructure du 
TransRUN — contrairement aux coûts du trafic régional voyageurs — seront supérieurs à ceux de 
la ligne existante sur la durée de vie économique totale, en raison de la grande longueur du tracé 
en souterrain. 

L'amélioration de la capacité du goulet de Vauseyon n'a pas pu faire l'objet d'un financement de la 
part de la Confédération. Ce financement n'aurait été possible que si l'assainissement de ce 
goulet avait fait partie des projets prioritaires de la Confédération et était inscrit dans une base 
légale. Il faut savoir que les besoins d'amélioration de la capacité du réseau ferroviaire national 
dépassent actuellement très largement les moyens disponibles au niveau de la Confédération. 

Pour toutes ces raisons, l'accord trouvé par l'Etat avec les CFF et l'OFT peut être considéré 
comme équitable. 

Afin de pouvoir bénéficier d'une contribution du fonds d'infrastructure, le projet d'agglomération 
neuchâteloise et les mesures ferroviaires proposées devront être retenus par la Confédération 
dans le cadre de la deuxième génération des projets d'agglomération. L'évaluation du projet 
neuchâtelois débutera dès le 1

er
 juillet 2012, en principe sur les mêmes bases que pour les 

évaluations de la première génération en 2008. Parmi les différents critères d'évaluation retenus, 
l'un d'eux est essentiel: le projet doit se justifier du point de vue socio-économique (soit amener 
plus de bénéfices que de coûts). Les études réalisées par l'Université de Neuchâtel démontrent 
que ce projet apporte d'importants bénéfices qui surpassent les coûts; il remplit donc ce critère 
(voir chapitre 14). 
Les chances de bénéficier de la contribution du fonds d’infrastructure sont donc bien réelles, mais 
le projet d'agglomération devra faire partie des meilleurs projets, comme dans un concours. Par 
contre, même si les coûts actuels des mesures sont plus élevés que les coûts annoncés à la 
Confédération en 2007, il est probable que la contribution fédérale soit plafonnée aux montants 
retenus à l'époque. Par souci de prudence, c'est dans tous les cas l'hypothèse qui est prise en 
compte dans les tableaux ci-dessous (avec des coûts actualisés en base de prix de septembre 
2011 en appliquant l'indice suisse des prix à la construction pour l'Espace Mittelland). 
Sur la base de ces considérations, les tableaux ci-dessous synthétisent le montage pour financer 
les infrastructures du RER neuchâtelois sur le réseau des CFF. Tous les coûts sont exprimés en 
millions de francs, hors taxes et en base de prix de septembre 2011.  
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Tableau 6: Vue synoptique du financement des infrastructures du RER neuchâtelois sur le 
réseau des CFF (coûts en millions de francs, HT, base de prix septembre 2011) 

 
Mesures du RER Montants bruts 

totaux 
Contributions fédérales: Solde à 

financer par 
le canton 

CP CH–CFF 

(1) 

Fonds 
d'infra-

structure 

TransRUN 830  -241 0 à -106 483 à 589 
Mise hors service ligne existante (2) 9 0 0 à -3 -2 à 1 
Amélioration capacité La Chaux-de-
Fonds - Le Locle 

22 0 0 à -2 20 à 22 

Amélioration capacité et 
correspondances Val-de-Travers 

38 0 0 38 

Réorganisation des transports publics 20 0 0 20 
Total 919  -241 0 à -111 559 à 670 

(1) Contribution via la convention de prestations entre la Confédération et les CFF 

(2) le solde à financer prend en compte 8 mio de francs de recettes de valorisations foncières sur le tracé 
existant aux Geneveys-sur-Coffrane et aux Hauts-Geneveys 

 

Pour le financement de la part cantonale, le Conseil d'Etat propose la création d'un fonds RER 
neuchâtelois. Ce fonds prendra en charge toutes les infrastructures destinées à améliorer la 
capacité ou les performances du réseau, selon le tableau ci-dessus. La constitution d’un fonds 
RER et ses implications font l’objet d’une analyse détaillée dans le chapitre 24.  

La création de nouvelles haltes sera financée, comme aujourd'hui, par l'Etat, la commune 
concernée et la Confédération/CFF (à l'exception de la gare de Cernier, qui fait partie intégrante 
du projet TransRUN). Le montage financier pour les haltes retenues pour la mise en service du 
TransRUN à ce stade des études est donné au tableau 7. La liste définitive des nouvelles haltes 
sera décidée dans le cadre du projet d'agglomération de 2

e
 génération. 

 

Tableau 7: Vue synoptique du financement des nouvelles haltes (coûts en millions de francs, 
HT, base de prix septembre 2011) 

Nouvelles haltes 
(hors Cernier) 

Montant total Contributions fédérales: Contribution Etat et 
communes via crédits-

cadre 
CP CH –CFF 

(1) 

Fonds 
d’infra-

structure 

La Chaux-de-Fonds-Fiaz 2,3 0 0,5 1,8 
Les Eplatures 1,8 0 0 à 0,6 1,2 à 1,8 
Perreux 3,4 0 à 0,3 0 3,1 à 3,4 
Total 7,5 0 à 0,3 0,5 à 1,1 6,1 à 7,0 

(1) Convention de prestations entre la Confédération et les CFF 

 
Les CFF ne participent financièrement à la réalisation de nouvelles haltes qu'en l'absence d'une 
contribution fédérale et pour autant que cette halte ait un intérêt commercial. Le taux de 
participation ne dépasse en général pas 10% du coût d'investissement. 
A noter que les montants pour les haltes des Eplatures et de Perreux n'ont pas été revus, mais 
seulement actualisés en base de prix de septembre 2011. Ils sont très vraisemblablement sous-
estimés. Rappelons que la halte de Perreux n'avait pas été retenue par la Confédération dans les 
mesures faisant l'objet d'une contribution. 
La contribution de l'Etat et des communes, pour la réalisation de nouvelles haltes, sera en principe 
répartie à raison de 50% entre chacun. 
Ce chapitre ne traite que du financement des investissements pour les infrastructures. Les coûts 
de gestion de ces infrastructures sont à charge des CFF. Néanmoins, pour les nouvelles haltes, 
une participation forfaitaire est demandée au canton (en principe 2% de l'investissement). Cette 
participation du canton sera financée comme actuellement par le "pot commun".  
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24. FONDS RER 

 

Un effort commun 

Le RER fait partie d'un projet de société qui va structurer l'avenir du canton, mais il doit trouver 
place dans un cadre financier étroit, marqué par l'enjeu du redressement des finances de l'Etat. 
Dès lors, pour être réalisable, ce grand projet nécessite un regroupement des moyens de l'Etat et 
de l'ensemble des communes ainsi qu'un étalement de l'effort financier pour éviter qu'il ne 
monopolise toutes les capacités d'investissements pendant de nombreuses années et n'alourdisse 
plus que de raison la dette actuelle de l'Etat. 

Parce que les collectivités publiques neuchâteloises, dans leur ensemble, ont un intérêt à la 
réalisation du RER, le financement de celui-ci est réparti entre l'Etat et les communes, à raison de 
respectivement 60% et 40% des coûts du RER. Dans l'état d'esprit d'un partenariat, la contribution 
des communes n'est pas plafonnée: dans un projet de société commun, il est adéquat de partager 
les retombées positives mais aussi les risques.  

 
 
Le fonds RER, un outil financier transparent au service de l'Etat et des communes 

Selon la doctrine, la création de fonds est plutôt de nature à nuire à la transparence des comptes 
des collectivités publiques et est, dès lors, peu recommandée. Cependant, dans le cas présent, 
cet outil se justifie pleinement pour les quatre raisons suivantes: 

― Le financement fait appel à de nombreux partenaires; il s'agit donc de disposer d'un outil 
permettant de récolter les différentes participations en toute transparence. 

― Un préfinancement est nécessaire pour étaler les coûts et limiter la hausse de l'endettement de 
l'Etat; et le fonds est un outil adapté pour recueillir ce préfinancement. 

― Différentes sources de financement pourraient, dans les années à venir, renforcer le 
financement et décharger d'autant les finances des collectivités publiques neuchâteloises (voir 
ci-dessous). Ces financements peuvent dans certains cas être "affectés" et leur montant n'est 
pas forcément en adéquation avec les dépenses d'investissement de l'année; ils doivent donc 
pouvoir être déposés dans un fonds. 

― Le fonds pourvoit au financement d'un objet unique à caractère exceptionnel; en cela, il n'est 
pas contraire à la doctrine ni à la transparence comptable. 

Pour respecter les exigences de transparence aussi bien envers les comptes de l'Etat que vis-à-
vis des partenaires communaux, le fonds disposera de sa comptabilité propre et les communes 
seront associées à sa gestion au travers d'un organe de surveillance créé spécifiquement (voir ci-
dessous).  

La Confédération utilise depuis longtemps les fonds pour le financement des infrastructures 
ferroviaires et compte en créer un nouveau dans le cadre du projet FAIF (voir chapitre 22), ce qui 
démontre que cet outil a fait ses preuves.  
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Le fonds RER, un outil politique fort 

La signature de la convention tripartite entre l'Etat, les CFF et la Confédération représente un pas 
important pour s'assurer d'une participation fédérale à la hauteur escomptée par notre canton. La 
Confédération et les CFF ne se sont engagés qu'une fois convaincus que le canton était à même 
de financer sa part. Dès lors, la création d'un fonds et son alimentation dès 2014 serait un acte 
concret qui matérialiserait la détermination des Neuchâtelois exprimée préalablement en votation 
populaire, et permettrait de démontrer la capacité du canton et des communes à financer leur part 
du projet.  

 
 
Contenu du fonds: principes 

Le fonds RER est un fonds d’infrastructure. Dès lors, il ne comprend que la part cantonale des 
dépenses du projet, c’est-à-dire les parts de l’Etat et des communes. Les contributions fédérales 
sont directement versées à l’Etat. 

Ce fonds finance toutes les infrastructures ferroviaires du RER améliorant la performance du 
réseau CFF neuchâtelois dans son ensemble, selon le tableau 6 du chapitre 23. Il prévoit 
également un montant pour des mesures de réorganisation des transports publics en lien avec la 
mise hors service de la ligne existante Neuchâtel – Chambrelien – La Chaux-de-Fonds. 

Le financement des infrastructures des entreprises de transports concessionnaires (BLS, TRN, TN 
et CJ) se fait hors fonds RER, du moins tant que les bases légales fédérales actuelles restent 
valables. En cas de modification de ces bases légales fédérales, la loi sur le fonds RER pourrait 
être adaptée. 

Les infrastructures qui seraient réalisées même sans le RER, ou qui ne bénéficient pas à 
l'ensemble du réseau, sont financées hors fonds. Il s'agit essentiellement des éléments suivants: 

― l'allongement de la longueur des quais sur l'ensemble du réseau cantonal; 
― la création de nouvelles haltes (sauf Cernier qui fait partie intégrante du TransRUN). 

Si l'évolution de la demande de transport nécessitait la réalisation d'autres infrastructures, comme 
par exemple le prolongement du RER vers Morteau, ces dernières pourraient être financées par le 
fonds, en cas d'acceptation par le Grand Conseil. De telles infrastructures devraient en principe se 
justifier d'un point de vue socio-économique.  

 
 
Fonctionnement du fonds 

Le fonds RER fera l'objet d'un centre financier distinct dans le budget et les comptes de l'Etat. Il 
est destiné à recueillir les contributions annuelles émanant de l'Etat et des communes. Les 
recettes des valorisations foncières et immobilières réalisées sur la ligne existante Neuchâtel – La 
Chaux-de-Fonds seront également versées au fonds (estimées à 8,2 millions de francs). D'autres 
recettes pourraient être affectées au fonds, en fonction des décisions que prendra la 
Confédération dans le cadre du projet FAIF (voir chapitre 22), et diminuer ainsi l'effort consenti par 
les collectivités publiques neuchâteloises. Les économies réalisées par l'Etat dans le cadre de la 
fusion entre les TN et les TRN doivent profiter à l'amélioration des transports publics, comme cela 
est prévu dans le pacte d'actionnaires signé par les deux compagnies dans le courant du mois de 
mars 2012. Celles-ci, à terme, d'un montant de l'ordre de 1,8 million de francs par année, 
viendront donc alimenter le fonds RER par le biais d'une bonification budgétaire. 

De son côté, l'Etat empruntera sur le marché des capitaux, via le compte des investissements 
(hors fonds), les montants résiduels nécessaires pour: 

 

― mettre à disposition de TransRUN SA un prêt sans intérêts, destiné à financer la réalisation 
des investissements du TransRUN; 

― allouer des subventions à l'investissement pour les autres travaux d'infrastructure du RER 
réalisés directement par les CFF ou des tiers.  
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Les montants alloués au fonds serviront à:  

― financer les coûts de fonctionnement de la société TransRUN SA; 
― assurer un préfinancement des travaux du TransRUN; 
― payer les charges d'intérêts sur les emprunts contractés par l'Etat au titre du financement des 

travaux du RER; 
― et rembourser sur 25 ans, dès la mise en service du TransRUN, les emprunts contractés par 

l'Etat pour le RER. 

 
Pour répondre à la nécessité de répartir les dépenses en relation avec la réalisation du RER, il est 
prévu de débuter l'alimentation du fonds le plus tôt possible. Le processus budgétaire pour 2013 
sera déjà bien engagé au moment où tombera la décision de réaliser le RER; dès lors il est prévu 
que l'alimentation du fonds débute en 2014. Les contributions de l'Etat au titre des charges de 
TransRUN SA (hors investissements) seront inscrites au budget de fonctionnement 2013 de l'Etat. 
Pour 2012, une demande de crédit supplémentaire sera au besoin demandée. Les 
investissements réalisés par TransRUN SA (en principe dès l'exercice 2013) seront inscrits au 
budget 2013 des investissements de l'Etat, dans un compte d'investissements distinct dédié à la 
réalisation du RER. Les investissements qui y figurent ne seront pas soumis aux limites du frein à 
l'endettement, comme détaillé au chapitre 26, au contraire des investissements ordinaires. 

Dès 2014, et jusqu'à la mise en service du TransRUN, les collectivités neuchâteloises verseront 
un montant de 20 millions de francs par an (12 millions de francs pour l'Etat et 8 millions de francs 
pour l'ensemble des communes). Cette attribution permettra d'assurer un préfinancement partiel 
du projet, la prise en charge des intérêts passifs résultant des emprunts contractés par l'Etat pour 
financer la réalisation des travaux et, enfin, le financement du fonctionnement de la société 
TransRUN SA. 

Dès la mise en service du TransRUN et pendant 25 ans, les montants annuels attribués au fonds 
par les collectivités publiques neuchâteloises constitueront une fortune qui permettra de réduire 
l'endettement nécessaire et d'assurer le financement du solde des travaux du RER, de la mise 
hors service et/ou la réaffectation de la ligne existante, du service de la dette (charges d'intérêts) 
et du remboursement des emprunts contractés par l'Etat auprès d'institutions financières. 

A ce stade des réflexions, la levée de la part financière de l'Etat, soit la nature des emprunts et 
leur durée, n'est pas encore définie. Plusieurs solutions sont envisageables telle que le 
financement par le marché des obligations en proposant une souscription à la population  
neuchâteloise. 



 

Tableau 8: Simulation des charges et revenus du fonds RER 
(coûts en millions de francs, y. c. TVA 8%, renchérissement 1,5% et taux d'intérêt 3,5%) 

 

 

 

 

Charges de fonctionnement

du fonds RER (2012-2029)
Total 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

Charges intérêts sur emprunts de l'Etat 381.4 1.2 1.3 2.2 4.3 6.0 7.7 10.4 14.4 18.2 21.4 20.8 20.3 19.7 19.1 18.4 17.8

Subventions d'exploitation à TransRUN SA 41.6 0.5 0.6 5.0 6.1 6.7 6.5 5.5 6.3 3.5 0.8 0.1 0.0 0.1

Remboursement emprunts nets de l'Etat 610.7 15.7 16.2 16.8 17.4 18.0 18.6 19.3

Charges totales Fonds RER 1'033.8 0.0 0.0 1.7 1.9 7.2 10.4 12.7 14.1 15.9 20.7 21.7 37.8 37.1 37.1 37.2 37.1 37.1 37.1

 - Valorisation terrains ancienne ligne -8.2 -2.2

 - Economies résultant de la fusion des TN/TRN -57.0 -0.5 -1.0 -1.5 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8

 +/- Varation fortune du fonds 0.0 18.3 18.6 13.8 11.1 9.1 7.7 5.9 1.1 0.1 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4

Dépenses nettes fonds, à compenser par Etat-Communes 968.6 0.0 0.0 20.0 20.0 20.0 20.0 20.0 20.0 20.0 20.0 20.0 32.6 31.9 31.9 31.9 31.8 29.6 31.8

Charges de fonctionnement

du fonds RER (2030-2047)
2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

Charges intérêts sur emprunts de l'Etat 17.1 16.4 15.7 14.9 14.2 13.4 12.5 11.7 10.8 9.9 8.9 7.9 6.9 5.9 4.8 3.6 2.5 1.3

Subventions d'exploitation à TransRUN SA

Remboursement emprunts nets de l'Etat 19.9 20.6 21.4 22.1 22.9 23.7 24.5 25.4 26.3 27.2 28.1 29.1 30.1 31.2 32.3 33.4 34.6 35.8

Charges totales Fonds RER 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1 37.1

 - Valorisation terrains ancienne ligne -2.0 -4.0

 - Economies résultant de la fusion des TN/TRN -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8

 +/- Varation fortune du fonds -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4 -3.4

Dépenses nettes fonds, à compenser par Etat-Communes 29.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 31.8 27.8

FIN DES ÉTUDES PHASE DE RÉALISATION

PHASE D'EXPLOITATION (suite)

PHASE D'EXPLOITATION
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Instances décisionnelles 

Le Conseil d'Etat aura la compétence de valider les surcoûts liés au renchérissement, à la TVA et 
aux intérêts intercalaires, parce que ce sont des éléments en grande partie non planifiables. Pour 
mémoire, les intérêts intercalaires sont des intérêts que l‘emprunteur doit payer entre le moment 
où la banque débloque les fonds et celui où l‘emprunteur commence réellement à rembourser son 
prêt. 

Par contre, une modification éventuelle du montant du crédit d'engagement (919 millions de 
francs) ou toute autre modification demeure de la compétence du Grand Conseil, dans le cadre 
d'une éventuelle modification de la loi sur le fonds. 

Ce mode de gouvernance est basé sur celui mis en place par la Confédération pour le fonds FTP. 

Les communes auront également voix au chapitre, puisque la loi prévoit la constitution d'un comité 
paritaire mixte de dix membres, composé de représentants de l'Etat et des communes, qui aura la 
compétence de faire des propositions au Conseil d'Etat relatives à l'affectation des montants du 
fonds, au remboursement de la dette générée par la réalisation du RER et à l'éventuelle 
prolongation de la période de remboursement (voir art. 7 du projet de loi). Ce comité sera 
composé de: 

― 1 représentant de la ville de Neuchâtel, 
― 1 représentant de la ville de La Chaux-de-Fonds, 
― 3 représentants d'autres communes neuchâteloises, sur proposition de l'Association des 

communes neuchâteloises, 
― 5 représentants de l'Etat. 

Ce comité aura bien plus qu'une force de proposition: le projet de loi sur le fonds RER prévoit 
qu'en cas de divergence entre le comité et le gouvernement, il en revient au Grand Conseil de 
trancher. 

La coprésidence sera assurée par un représentant de l'Etat et un représentant des communes. 

 
 
Conséquences financières du RER pour l'Etat et les communes 

Durant la phase de préfinancement, l'Etat versera 12 millions de francs par année au fonds RER 
et les communes 8 millions de francs. Dès la mise en service du RER, et pendant 25 ans (2023 à 
2047), le montant annuel versé par les collectivités neuchâteloises (remboursement des emprunts 
et intérêts), calculé sur le principe des annuités (hypothèse), passera de 20 millions de francs à 
environ 32 millions de francs en moyenne.  

Ces chiffres tiennent compte de la TVA de 8%, d'un renchérissement annuel estimé à 1,5% et 
d'une hypothèse de taux d'intérêt de 3,5%. Le taux d'intérêt moyen retenu de 3,5%, calculé sur 
une longue durée, intègre implicitement les fluctuations moyennes liées à l'inflation. Il correspond 
par ailleurs au taux technique utilisé en matière de prévoyance.  
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Figure 15: Financement annuel à charge des collectivités neuchâteloises (en millions de 
francs) 

 

 

Pour l'Etat s'ajouteront les charges de fonctionnement de TransRUN SA durant les années 2012 
et 2013 (estimées au total à 1,7 million de francs) soit avant la mise en fonction du fonds RER, de 
même que les charges d'amortissement comptables des autres infrastructures du RER 
(investissements complémentaires), d'un total de 104,7 millions de francs (60,2 millions de francs 
à l'horizon 2047. Ces charges d'amortissement qui, contrairement aux remboursements des 
emprunts de l'Etat, s'étendent sur une durée de 40 ans, représentent une source de financement 
destinée à reconstituer l'investissement de départ. Faire participer les communes à ces charges 
ne semble pas légitime dans la mesure où l'Etat percevrait leurs contributions sans qu'il soit 
garanti que ces montants servent ultérieurement à renouveler les investissements ferroviaires. Les 
communes paieraient en quelque sorte deux fois: par le biais de leurs versements au titre du 
remboursement des emprunts de l'Etat, et par le biais des amortissements comptables. Les 
tableaux 9 et 10 simulent les conséquences financières pour l'Etat et les communes.  

Au final, le RER coûtera aux collectivités publiques neuchâteloises l'équivalent d'environ 1 
à 2% de l'ensemble de leurs dépenses annuelles, pendant une génération. 
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Tableau 9: Simulation des incidences financières pour l'Etat  
(coûts en millions de francs, y. c. renchérissement, TVA et charges de financement) 

 

 

 

(1) participation de l'Etat au fonds RER (selon tableau 6) 

(2) remboursement par l'Etat de la dette contractée pour réaliser le RER auprès des institutions financières 

(3) remboursement de la dette du RER par le fonds 

 

Incidences financières pour l'Etat

(2012-2029)
Total 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

Préfinancement Etat 108.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0

Subvention à TransRUN SA années 2012-2013 + intérêts 2013 1.7 0.3 1.3

Participation de l'Etat au aux dépenses nettes du fonds (60%)  (1) 473.2 19.6 19.1 19.1 19.2 19.1 17.8 19.1

Réaffectation économies fusion TN/TRN au fonds RER 57.0 0.5 1.0 1.5 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8

Rbt de la dette Etat (par le biais amort. découvert), sur 25 ans (2) 610.7 15.7 16.2 16.8 17.4 18.0 18.6 19.3

Amortissement inv. compl. RER (hors prêts TransRUN), sur 40 ans 60.2 0.6 2.0 2.6 2.6 2.6 2.6

 - Economies résultant de la fusion des TN/TRN -57.0 -0.5 -1.0 -1.5 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8

 - Participation du Fds RER au remboursement des emprunts Etat (3) -610.7 -15.7 -16.2 -16.8 -17.4 -18.0 -18.6 -19.3

Total - Exc. de chg (+) / rev (-) 643.0 0.3 1.3 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 12.0 19.6 19.7 21.1 21.8 21.7 20.4 21.7

Incidences financières pour l'Etat

(2030-2047)
2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

Préfinancement Etat

Subvention à TransRUN SA années 2012-2013

Participation de l'Etat au aux dépenses nettes du fonds (60%) (1) 17.9 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 19.1 16.7

Réaffectation économies fusion TN/TRN au fonds RER 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8 1.8

Rbt de la dette Etat (par le biais amort. découvert), sur 25 ans  (2) 19.9 20.6 21.4 22.1 22.9 23.7 24.5 25.4 26.3 27.2 28.1 29.1 30.1 31.2 32.3 33.4 34.6 35.8

Amortissement inv. compl. RER (hors prêts TransRUN), sur 40 ans 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6

 - Economies résultant de la fusion des TN/TRN -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8

 - Participation du Fds RER au remboursement des emprunts Etat (3) -19.9 -20.6 -21.4 -22.1 -22.9 -23.7 -24.5 -25.4 -26.3 -27.2 -28.1 -29.1 -30.1 -31.2 -32.3 -33.4 -34.6 -35.8

Total - Exc. de chg (+) / rev (-) 20.5 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 21.7 19.3

PHASE D'EXPLOITATION (suite)

FIN DES ÉTUDES PHASE DE RÉALISATION PHASE D'EXPLOITATION



 

Tableau 10: Simulation des incidences financières pour les communes  
(coûts en millions de francs, y. c. renchérissement, TVA et charges de financement) 

 

 

 

Incidences financières pour les communes

(2012-2029)
Total 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

Préfinancement Communes (40%) 72.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0

Participation au remboursement dettes Etat (40%), sur 25 ans 315.4 13.0 12.8 12.7 12.8 12.7 11.9 12.7

Total - Exc. de chg (+) / rev (-) 387.4 0.0 0.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 13.0 12.8 12.7 12.8 12.7 11.9 12.7

Incidences financières pour les communes

(2030-2047)
2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

Préfinancement Communes (40%)

Participation au remboursement dettes Etat (40%), sur 25 ans 11.9 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 11.1

Total - Exc. de chg (+) / rev (-) 11.9 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 12.7 11.1

PHASE D'EXPLOITATION (suite)

FIN DES ÉTUDES PHASE DE RÉALISATION PHASE D'EXPLOITATION
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Le préfinancement prévu permet de limiter l'importance de l'endettement supplémentaire de l'Etat, 
qui devrait atteindre quelque 820 millions de francs, à l'horizon 2022, avant de décroître à partir de 
la phase de remboursement. En déduisant de ce montant la participation des CFF de 241 millions 
de francs (260 millions de francs en chiffres ronds après indexation au renchérissement), 
l'endettement supplémentaire se réduit à environ 560 millions de francs. C'est ce montant, intégré 
dans les annuités moyennes de 32 millions de francs versées par le canton et les communes dès 
la mise en exploitation du RER, qui fera l'objet d'un remboursement intégral entre 2023 et 2047. 
Le graphique ci-dessous donne un aperçu de la dette nette de l'Etat (hors prêts CFF). Signalons 
encore que la participation de l'Etat, sous forme de prêts conditionnellement remboursables aux 
CFF, va figurer à l'actif de son bilan pour une durée indéterminée. 

 

Figure 16: Dette de l'Etat engendrée par le financement du RER 

 

 

La part à charge du budget de fonctionnement des collectivités neuchâteloises (Etat et 
communes) se monte en fin de compte à 969 millions de francs (soit 180 millions de francs de 
préfinancement de 2014 à 2022 et 789 millions de francs d'annuités cumulées de 2023 à 2047). 
D'autres charges liées au projet concernent encore l'Etat uniquement, à savoir 1,7 million de 
francs de subventions allouées à TransRUN SA en 2012 et 2013 et des amortissements 
comptables découlant des investissements complémentaires liés au RER. 

Par ailleurs, si le remboursement de la dette consécutive au RER en une génération paraît rapide, 
il faut se rappeler qu'il est rendu nécessaire par le niveau déjà très élevé de l'endettement de l'Etat 
et ses conséquences sur les conditions d'emprunt. 

 
 
La répartition des charges entre les communes 

La répartition des charges entre les communes n'est pas arrêtée. En effet, elle fera l'objet d'une loi 
ad hoc, élaborée par un groupe de travail. Cette répartition devrait prendre en compte l'impact 
favorable du RER sur les populations concernées et le retour sur investissement prévu en terme 
d'avantages économiques procurés par le RER. 
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Les critères qui pourraient être pris en compte sont, par exemple, la qualité de desserte (sur la 
base du "pot commun" pour l'indemnisation des coûts non couverts du trafic régional voyageurs) 
et l'amélioration de l'attractivité en relation avec la localisation. 

Par ailleurs, le financement total ou partiel de la part communale au travers des recettes 
supplémentaires, dont elles devraient bénéficier grâce à la réforme de l'impôt sur les personnes 
morales, devrait également être étudié. 

Un groupe de travail constitué de spécialistes, de représentants des communes et de l'Etat devrait 
être mis en place prochainement. 

A titre indicatif, et comme première base de discussion pour le groupe de travail, une simulation 
de la répartition de l'alimentation du fonds par les communes est donnée aux annexes 5 et 6. Elle 
ne prend en compte que les critères du "pot commun". Ces annexes ne représentent en aucun 
cas le montant réel de la contribution des commues. A noter encore que l'estimation du "pot 
commun" 2023 est basée sur les lois actuelles et ne tient pas compte des projets fédéraux en 
discussion (FAIF, prix du sillon, augmentation tarifaire, réforme des chemins de fer). Le "pot 
commun" 2023 est basé sur une estimation des projets d'amélioration de l'offre décrits dans les 
mesures du projet d'agglomération (réorganisation des lignes au Val-de-Ruz, augmentation des 
cadences des offres urbaines, Littorail au quart d'heure, amélioration de la desserte des pôles 
cantonaux). 

 
 
Les sources de financement encore à l'étude 

La mise en place de nouvelles sources de financement pour l'infrastructure ferroviaire doit 
s'intégrer dans un concept global et cohérent en relation avec la politique fédérale. Dans ce cadre, 
le Conseil d'Etat observera avec attention les orientations que prendra la Confédération qui a mis 
en consultation son projet FAIF. Dans son projet, le Conseil fédéral prévoit aujourd'hui trois 
mesures principales qui sont l'augmentation du prix du sillon (financement par l'usager), un 
financement par les cantons et des recettes supplémentaires (par l’impôt fédéral direct) au travers 
d'une réduction des déductions en matière de frais de transports pour les contribuables. 

 

 

25. IMPOT PREALABLE (TVA) 

 

Les dispositions légales en matière de TVA prévoient notamment que: 

― l'impôt préalable ne peut être récupéré que sur les investissements et les charges 
d'exploitation affectés à des fins imposables; 

― l'impôt préalable récupérable sur les investissements, calculé au taux de 8%, doit être réduit en 
proportion des subventions (TVA incluse) reçues; 

― l'impôt préalable récupérable sur les charges du compte de fonctionnement doit être réduit en 
proportion des subventions d'exploitation reçues, mesurées au chiffre d'affaires total; 

― l'apport de financement par le biais de prêts remboursables ou conditionnellement 
remboursables n'est pas considéré comme une subvention et, par conséquent, n'est pas 
constitutif d'une réduction de l'impôt préalable. Ce n'est qu'en cas de transformation du prêt en 
contribution à fonds perdu que la part de TVA correspondante doit être rétrocédée à 
l'Administration fédérale des contributions (AFC); 

― les prestations fournies entre entités d'une même collectivité publique ne sont pas soumises à 
TVA. 

 

La société TransRUN SA demandera son assujettissement à la TVA, de manière à être en mesure 
de récupérer la part de l'impôt préalable à laquelle elle peut prétendre sur les investissements 
dont elle assurera la réalisation pour le compte de l'Etat. Une récupération — au moins partielle — 
de l'impôt préalable est envisageable, dans la mesure où la nouvelle ligne sera affectée à une 
activité imposable.  
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Les charges de fonctionnement de TransRUN SA durant la phase des travaux (36,3 millions de 
francs, HT, base de prix septembre 2011) — qui ne peuvent être imputées à ce stade à des 
activités imposables — ne donneront en revanche pas droit à la récupération de l'impôt préalable. 
Au montant indiqué ci-dessus, il conviendra donc d'ajouter 3 millions de francs (hors 
renchérissement) au titre de la TVA. 

Les contributions du canton à TransRUN SA durant la phase des travaux, qui peuvent être 
considérées comme des contre-prestations imposables, ne seront toutefois pas grevées de TVA, 
dans la mesure où TransRUN SA, détenue à 100% par le canton, est assimilable à une entité de 
l'Etat, entre lesquelles les prestations sont franches d'impôt. 

Le montage financier prévoit que les dépenses de 919 millions de francs (HT, base de prix 
septembre 2011) effectuées par le biais de TransRUN SA, des CFF ou de tiers pour le compte du 
canton soient financées de manière prépondérante par des prêts conditionnellement 
remboursables, alloués par le canton. Ce montant de 919 millions de francs se comprend sans la 
déduction de la contribution des CFF ni le financement reçu de la Confédération par le biais du 
fonds d'infrastructure (respectivement 241 millions de francs et 111 millions de francs, HT, base 
de prix septembre 2011), alloué sous forme de contributions à fonds perdu. Sur un montant 
calculé de TVA de près de 74 millions de francs, 57 millions de francs (77%) pourront être 
récupérés et 17 millions de francs (23%) devront être rétrocédés à l'AFC. Ce dernier montant 
s'ajoute par conséquent aux 919 millions de francs mentionnés ci-dessus. 

A la fin des travaux, les CFF reprendront les actifs (infrastructures) et les passifs (prêt du canton) 
de TransRUN SA. C'est la division CFF-Infrastructure qui assumera la gestion de la TVA et 
s'occupera de louer la ligne moyennant une redevance à l'entreprise exploitante calculée au prix 
du sillon (facturée comme c'est déjà le cas actuellement avec la TVA). Le prêt (non rémunéré) 
consenti par le canton figurera au passif du bilan de CFF-Infrastructures et ne sera en principe pas 
remboursé, ce qui évitera de devoir rétrocéder la TVA déduite au moment des travaux. 

 

 

26. MECANISMES DE FREIN A L'ENDETTEMENT 

 
Limites actuelles du frein à l'endettement 
Le chapitre 19 sur les coûts d'investissement met en évidence l'importance des moyens financiers 
nécessaires à la réalisation du projet de RER. Des modifications légales sont impératives afin de 
répondre aux exigences actuelles posées par la loi sur les finances, notamment en ce qui 
concerne le mécanisme de frein à l'endettement. 
Globalement, le caractère soutenable ou non d'une dépense ne peut pas être défini dans l'absolu. 
En effet, à côté de l'endettement, il dépend aussi des conditions-cadre comme la croissance future 
de l'économie et de la population. Une faible croissance économique et démographique exige une 
politique financière prudente car le surendettement doit être corrigé par une réduction de la dette 
plutôt que par un accroissement des recettes courantes. Si les perspectives de croissances 
économique et démographique du canton de Neuchâtel ne semblent pour l'instant pas très 
favorables — si l'on en croit les prévisions de l'OFS (figure 1 du chapitre 1) — le canton est 
idéalement placé pour profiter du boom économique de l'Arc lémanique. Une attention particulière 
doit néanmoins être portée au remboursement des dettes contractées pour la réalisation du projet. 
Le financement du RER n'ira ainsi pas sans une adaptation du mécanisme du frein à 
l'endettement, comme déjà évoqué dans le rapport 11.036 sur le redressement des finances et la 
réforme de l'Etat: 
 

"Afin de permettre le financement des grands projets, le Conseil d'Etat est donc prêt à 
examiner un assouplissement du frein dans le domaine des investissements. Par contre, 
il est aussi d'avis que la limite actuelle de 2% sur le compte de fonctionnement n'est pas 
satisfaisante. L'endettement lié à un investissement doit engendrer un retour sur 
investissement. Par contre, s'endetter pour fonctionner, c'est sombrer dans la spirale de 
la dette comme le montre la situation de différents pays qui doivent imposer de 
douloureux plans d'austérité pour éviter la faillite.  
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La limite de 2% sur le compte de fonctionnement doit donc être revue. L'Etat de Neuchâtel doit 
viser au minimum l'équilibre pour se désendetter et même au-delà s'il souhaite rembourser 
l'inévitable augmentation de la dette qu'engendreront les grands projets. 
Sans une planification financière rigoureuse, basée sur des mécanismes de frein adaptés aux 
circonstances, le canton de Neuchâtel ne sera pas en mesure de donner un signal positif aux 
marchés financiers qui seront d’importants pourvoyeurs de fonds des futurs projets. Les 
collectivités neuchâteloises devront démontrer qu'elles peuvent à la fois réaliser de nouveaux 
projets ambitieux tout en conservant la maîtrise de leurs charges et de leurs dépenses". 

Pour rappel, l'objectif du frein à l'endettement, tel qu'il existe actuellement dans la loi sur les 
finances du 21 octobre 1980 (article 24a), est de stabiliser (voire réduire) la dette en empêchant 
les déficits chroniques du compte de fonctionnement et en assurant un financement minimal des 
investissements. Les valeurs limites suivantes doivent être cumulativement respectées dans les 
budgets annuels: 

― L'excédent de charges prévu au budget ne peut dépasser 2% des revenus déterminants 
(revenus totaux déduction faite des imputations internes et des subventions à redistribuer). 

― Le degré d'autofinancement des investissements doit être d'au minimum 70%. Autrement dit, 
les investissements ne peuvent être financés par l'emprunt que jusqu'à concurrence de 30%. 
Une part prépondérante des investissements doit ainsi pouvoir être financée par des 
ressources internes, correspondant à la marge d'autofinancement (amortissement du 
patrimoine administratif, auquel s’ajoute le bénéfice — ou se soustrait le déficit — du compte 
de fonctionnement). Le volume d'investissements autorisé dépend par conséquent à la fois du 
résultat du compte de fonctionnement et du montant des amortissements du patrimoine 
administratif. Des déficits élevés réduisent la marge d'autofinancement. 

Tant et aussi longtemps que le budget ne remplit pas ces conditions, il ne peut pas être accepté 
par le Grand Conseil. Le frein à l’endettement fait ainsi obstacle au manque de discipline 
budgétaire en imposant l'obligation de proposer des économies ou d'augmenter les impôts. 

Les clauses légales actuelles permettent au Grand Conseil, à la majorité des trois cinquièmes de 
ses membres, d'arrêter un budget qui n'est pas conforme aux valeurs limites fixées aux alinéas 
précédents, s'il adopte simultanément une augmentation du coefficient de l'impôt cantonal direct 
dû par les personnes physiques dans la mesure nécessaire pour que la prise en compte de ces 
revenus supplémentaires permette le respect des valeurs-limites. Le Grand Conseil, sur 
proposition du Conseil d'Etat, peut également, à la majorité des trois cinquièmes de ses membres, 
déroger aux dispositions précédentes pour une durée de deux ans au plus en cas de 
circonstances extraordinaires. Ces dispositions ne permettent toutefois pas d'envisager le 
financement du RER à long terme ainsi que le remboursement des dettes. Seule une adaptation 
du mécanisme du frein à l'endettement, comme évoqué ci-dessus, permet d'assurer ce 
financement. 

Afin d'évaluer au mieux la faisabilité du projet, plusieurs simulations ont été réalisées sur la base 
des éléments de coûts annoncés dans les chapitres 19 et 23. Il a également été tenu compte d'un 
renchérissement annuel probable de 1,5% ainsi que des frais induits par la TVA. 

Outre les investissements complémentaires du RER, des dépenses annuelles importantes seront 
comptabilisées dans le compte des investissements durant la phase de réalisation (entre 2016 et 
2022) au titre de prêts alloués à TransRUN SA. Le financement par le biais de prêts a été retenu 
en raison des implications avec la TVA (voir chapitre 25). Ces prêts de l'Etat — et donc les 
dépenses inscrites dans le compte des investissements — vont atteindre à terme un montant 
d'environ 500 millions de francs (déduction faite de la participation des CFF). Il apparaît alors 
comme une évidence que le respect du critère du degré d'autofinancement (70%) n'est tout 
simplement plus réaliste avec un compte des investissements grevé de dépenses 
supplémentaires pouvant atteindre la centaine de millions de francs pour une seule année. Le 
maintien de cette règle contraindrait l'Etat à renoncer à tous les investissements autres que le 
TransRUN pendant la durée des travaux, qu'il s'agisse d'équipements nouveaux ou de l'entretien 
du patrimoine de l'Etat. Comme souvent répété ces dernières années, le volume d'investissement 
actuel est déjà trop faible pour permettre un entretien et un renouvellement adéquat de 
l'infrastructure en place. Exiger un degré d'autofinancement de 70%, compte tenu des prêts 
alloués qui sont inscrits dans le compte des investissements, est donc tout simplement 
inimaginable. 
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Fort de ce constat, le Conseil d'Etat envisage de gérer les dépenses en lien avec la réalisation du 
RER hors du mécanisme du frein. C'est pourquoi l'adaptation constitutionnelle qui vous est 
proposée, à l'article 44a alinéa 4, prévoit que ces dépenses ne sont pas prises en compte pour la 
détermination des limites de l'endettement. En revanche, les contributions de l'Etat au fonds RER 
sont soumises, comme les autres dépenses de fonctionnement ordinaires, au mécanisme du frein.  

Malgré le préfinancement de l'Etat et des communes par le biais du fonds RER, le besoin de 
financement pour la construction de la nouvelle ligne ferroviaire va augmenter de manière 
significative jusqu'à sa mise en exploitation (560 millions de francs à l'horizon 2023, y compris 
renchérissement de 1,5% et TVA, déduction faite de la participation des CFF). Le niveau de la 
dette de l'Etat, qui était de 1,2 milliard de francs à la fin de l'année 2011 (sens étroit, soit 
uniquement reconnaissances de dettes, emprunts par obligations et emprunts privés), va 
également augmenter de manière importante, tout comme les intérêts passifs qui en découlent. Il 
s'agit là d'un signal négatif donné aux marchés financiers, qui fait courir le risque de voir les 
conditions des emprunts accordées à l'Etat se durcir et les taux d’intérêt augmenter.  

La problématique du remboursement de la dette doit faire l'objet d'un plan spécial et rigoureux qui 
s'inscrive dans une durée acceptable à compter du début de la phase de mise en exploitation du 
TransRUN. 

La durée de 25 ans qui a été retenue permet d'envisager le remboursement sur une génération, 
ce qui correspond à un horizon temporel assez long, mais encore raisonnable et prévisible. Aller 
au-delà donne un mauvais signal quant à la volonté de la collectivité neuchâteloise de rembourser 
le surcroît d'endettement lié au projet. L'allongement de la durée de remboursement au-delà de 25 
ans alourdit considérablement la facture en termes de charges d'intérêts. Le choix de 35 ans par 
exemple induit potentiellement des charges supplémentaires de près de 130 millions de francs. 
L'allongement de la durée de remboursement mine la crédibilité du projet dans sa phase de 
remboursement et, vu du côté des prêteurs, augmente les risques financiers. En conséquence, les 
conditions d'intérêts offertes à l'Etat pourraient s'en trouver nettement péjorées. 

L'amortissement financier doit se différencier de l'amortissement comptable. Ce ne sont pas les 
investissements réalisés qui sont amortis sur 25 ans mais bien le remboursement de la dette 
contractée pour réaliser ceux-ci. Les amortissements comptables liés au TransRUN concerneront 
uniquement les CFF (par un transfert de propriété à la fin des travaux). Pour l'Etat, seuls les 
investissements complémentaires au TransRUN (améliorations capacité et réorganisation des 
transports publics) vont donner lieu à un amortissement comptable prévu sur 40 ans. 

Il paraît dès lors inévitable de revoir plus fondamentalement les règles du frein afin de ramener le 
plus rapidement possible l'endettement à un niveau plus acceptable. Il est dès lors impératif de 
pouvoir dégager des moyens financiers supplémentaires pour le remboursement de la dette 
consécutive au projet de RER. Ces moyens supplémentaires ne vont pas sans exiger des efforts 
importants au niveau du compte de fonctionnement de l'Etat. La limite du frein, qui concerne 
l'importance relative du résultat (le déficit doit présenter un degré de couverture des revenus 
déterminants d'au maximum 2%) doit par conséquent être plus exigeante. 

 
 
Simulations 

Sur la base des simulations effectuées, un montant moyen d'environ 32 millions de francs par 
année doit être remboursé durant la phase d'exploitation pour ramener le montant de la dette à 
zéro, 25 ans plus tard.  

Il s'agit dès lors, par un calcul relativement simple, de simuler le résultat du compte de 
fonctionnement à atteindre pour parvenir au remboursement total de la dette entre 2023 et 2047, 
sur la base des hypothèses de travail suivantes: 

― l’objectif pour les investissements nets ordinaires (hors RER) est de 100 millions de francs 
(montant jugé comme nécessaire pour assurer le renouvellement du patrimoine de l'Etat); 

― les amortissements du patrimoine administratif représentent en moyenne 90% des 
investissements (ratio calculé sur la période 1990-2010); 

― le taux de croissance annuel moyen des revenus déterminants est de 0,9% (taux se basant sur 
la progression constatée depuis les comptes 2008 jusqu'à la planification financière roulante 
2015); 

― la participation des communes, via le fonds RER, est équivalente à 40%. 
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Tableau 11 Impact des dettes liées au RER neuchâtelois sur le degré de couverture des 
revenus déterminants 

 

 

Le calcul ci-dessus part du principe que les investissements ordinaires sont entièrement 
autofinancés, c'est-à-dire que la "dette ordinaire" ne va ni augmenter ni diminuer durant la phase 
de remboursement de la "dette RER". Les investissements ordinaires ne devraient par conséquent 
pas déboucher sur une augmentation du niveau général de la dette. 

Concrètement, la limite du degré de couverture des revenus déterminants doit être adaptée 
progressivement de manière à imposer un bénéfice équivalent en moyenne à 1,3% des revenus 
déterminants budgétés lors de la période de remboursement des dettes. Autrement dit, compte 
tenu des revenus escomptés, et toutes choses étant égales par ailleurs, l'Etat devra présenter 
chaque année, entre 2023 et 2047, un budget du compte de fonctionnement bénéficiaire à hauteur 
d'environ 29 millions de francs s'il entend rembourser les dettes consécutives au projet de RER 
sur une période de 25 ans et autofinancer complètement ses investissements ordinaires. 

Rappelons encore que le préfinancement de l'Etat et les intérêts passifs découlant des emprunts 
impliqueront déjà des efforts soutenus au niveau du compte de fonctionnement durant la phase de 
réalisation du projet. Il faut donc prévoir, au cours des prochaines années, de ramener 
progressivement la limite du déficit autorisé à zéro, autrement dit de rendre obligatoire l'équilibre 
budgétaire, avant d'exiger des excédents de revenus. 

La révision du mécanisme du frein à l'endettement se fera par le biais d'une révision plus générale 
de la loi sur les finances du 21 octobre 1980, dans le cadre de la mise en place du deuxième 
modèle comptable harmonisé (MCH2). Le Conseil d'Etat souhaite en effet inclure à ces travaux, 
devant débuter lors du deuxième semestre 2012, la problématique de la révision du frein à 
l'endettement, conformément à ce qui est proposé dans le cadre de la réalisation du RER. Les 
modifications devraient être soumises au Grand Conseil d'ici à fin 2013. 

 
 
Implications 

Gérer les dépenses d'investissement du RER (donc les prêts accordés par l'Etat) hors du frein et 
se montrer plus exigeant au niveau du résultat du compte de fonctionnement légitime le constat 
que l'endettement lié à un tel investissement est plus acceptable. Car il est supposé engendrer 
un retour sur investissement, au contraire d'un endettement à la seule fin de fonctionner, qui 
présente le risque de sombrer dans la spirale de la dette. 

Afin de couvrir les charges de fonctionnement supplémentaires découlant du projet de RER, il 
faudra obligatoirement couper dans des dépenses bien réelles: éviter de créer de nouveaux 
postes de travail, réduire les subventions, etc. Des diminutions aussi importantes nécessiteront 

Financement RER et remboursement des dettes :

objectifs liés au frein à l'endettement

(en millions de francs)

   Investissements nets de l'Etat (hors projet RER) 100

+ Remboursement moyen de la dette (annuités) 32

-  Participations moyennes des communes (40%) -13

= Marge d'autofinancement à dégager 119

-  Amortissements du patrimoine administratif -90

= Excédent de revenus 29

Revenus déterminants 2000 à 2460

Degré de couverture des revenus déterminants 1,2% à 1,4%

Période

2023 - 2047
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des modifications de structures, de profondes réorganisations, l'abandon de tâches et de 
prestations. Ces efforts et ces nouvelles économies sont appelés à compléter le premier train de 
mesures pérennes annoncé dans le rapport 11.036 sur le redressement des finances. Mais au vu 
de la situation financière de l'Etat, ces efforts devront se faire même si le RER n'était pas 
réalisé. Par contre, le RER rendra certains sacrifices plus supportables en rapprochant les 
différentes régions du canton. 

Toutes ces considérations montrent bien que seule une planification financière rigoureuse, basée 
sur des mécanismes de frein adaptés aux circonstances, doit permettre au canton de Neuchâtel 
de donner un signal positif aux marchés financiers qui seront d’importants pourvoyeurs de fonds 
pour les futurs projets. A ce titre, il faut encore remettre le projet de RER dans le contexte des 
autres "grands projets" ou "projets stratégiquement importants" du Conseil d'Etat comme la 
réforme hospitalière, le refinancement de la caisse de pension prévoyance.ne et la réforme de la 
fiscalité des personnes physiques. Comme expliqué précédemment, des efforts importants et des 
économies substantielles sont inévitables dans un proche avenir pour améliorer la situation 
globale du compte de fonctionnement de l'Etat et dégager les moyens financiers nécessaires qui 
permettent la réalisation de ces grands projets. Un degré de couverture des revenus déterminants 
encore plus élevé que mentionné ci-dessus doit par conséquent être envisagé dans le contexte 
des défis qui attendent l'Etat au cours des prochaines années. 
 

 

27. ORGANISATION OPERATIONNELLE 

 

Construction du TransRUN 

Le maître d'ouvrage pour la réalisation du TransRUN est l'Etat de Neuchâtel. Il déléguera, via une 
convention de prestations, la mission de conduire le projet à la société TransRUN SA qu'il a 
fondée en 2010. Pour ce faire, il octroiera un prêt à TransRUN SA. 

TransRUN SA fera à l’intention de l'Etat et des communes des rapports détaillés sur l’avancement 
du projet. 

Pour rappel, le capital de la société est actuellement détenu à 100% par l'Etat.  

 
 
Mise hors service, réaffectation et valorisation de la ligne existante 

L'organisation à mettre en place fera l'objet de réflexions, notamment en collaboration avec les 
communes concernées. 

 
 
Construction d'installations sur réseau CFF (améliorations de la capacité, nouvelles haltes) 

Ces infrastructures étant réalisées sous exploitation ferroviaire, la maîtrise d'ouvrage sera 
assumée par les CFF qui en seront également les propriétaires. La participation financière du 
canton sera versée sous la forme de subventions. 

La société TransRUN SA pourra être mandatée par l'Etat pour contrôler que ces infrastructures 
soient construites au meilleur prix et dans les délais convenus.  
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 PARTIE: Cadre légal 

 

 

28. DECRET CONCERNANT LA REFORME DES INSTITUTIONS 

 

Il est renvoyé au chiffre 6 pour le commentaire du décret. 

 

 

29. NORME CONSTITUTIONNELLE CONCERNANT LE RER NEUCHATELOIS 

 

Le Conseil d'Etat estime que la réalisation d'un véritable RER neuchâtelois est indispensable pour 
irriguer et structurer l'agglomération neuchâteloise polycentrique et d'améliorer de manière 
générale l'accessibilité du canton. Au vu de l'ampleur de ce projet ambitieux et novateur, le 
Conseil d'Etat entend y associer l'ensemble de la population. Pour parvenir à cette fin, il convient 
au préalable de requérir son adhésion au projet. Pour que celle-ci devienne effective et légitime, il 
y a lieu de ne pas se contenter d'un souhait qu'elle pourrait exprimer, mais bien de lui proposer 
une norme contraignante qui témoignerait de son attachement au projet. 

 

 

Vote du peuple et modification de la Constitution 

Le seul instrument juridique qui permette d'atteindre ce but est la soumission obligatoire au corps 
électoral du projet en question. Les cas où le vote populaire a lieu de plein droit sont mentionnés à 
l'article 44 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000. 
Cet article contient une liste exhaustive des cas où le vote populaire a lieu de plein droit, sans que 
les électrices et les électeurs aient à le demander. Il s'agit en bref des initiatives populaires que le 
Grand Conseil désapprouve, des modifications du territoire cantonal et des décrets d'approbation 
des traités internationaux ou intercantonaux dont le contenu équivaut à une révision de la 
Constitution. 

Sous l'empire de l'ancienne Constitution, du 21 novembre 1858, l'article 39 était consacré au 
référendum obligatoire, appelé aussi référendum financier obligatoire. Ce dernier consistait en un 
droit, pour les citoyens de participer au vote de certaines dépenses importantes qui les touchent 
indirectement en tant que contribuables. Dans sa dernière teneur, l'article 39 soumettait au vote 
du peuple les dépenses non renouvelables supérieures à 1,5 pour cent du montant total des 
revenus destinés à couvrir les charges de fonctionnement de l'Etat, selon les comptes du dernier 
exercice, ou les dépenses renouvelables supérieures à 1,5 pour mille de ce même montant. 

La Constitution du 24 septembre 2000 a abandonné le référendum financier obligatoire lorsque 
certains seuils sont dépassés. Les raisons invoquées furent que ces dépenses, souvent 
incontestées, n'attirent aux urnes qu'un nombre dérisoire d'électeurs lorsque le vote ne coïncide 
pas avec un autre scrutin. Il en avait donc été conclu que la démocratie n'y gagnait rien (BGC cit 
p. 2657, 2658). La nouvelle Constitution prévoit donc désormais que tous les décrets qui 
entrainent des dépenses seront exposés au référendum facultatif uniquement. 

L'article 44 réserve cependant expressément à son alinéa 2 les dispositions sur la révision de la 
Constitution. Cette réserve montre bien qu'il n'y a pas d'autres cas de référendum obligatoire, au 
niveau cantonal, que ceux qui sont expressément prévus par l'article 44 et par le titre VII. La 
création de nouveaux cas suppose une révision de la Constitution, une loi ordinaire n'y suffirait 
pas (Alain Bauer, Constitution annotée de la République et canton de Neuchâtel, pp 115, 116 et 
BGC 165/III, p. 2660). 
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Selon l'article 100 de la Constitution, qui vient précisément en tête du titre VII, cette dernière peut 
être révisée en tout temps, totalement ou partiellement (alinéa 1). La révision partielle doit 
respecter le principe de l'unité de la matière. Cette exigence interdit de mêler, dans un même objet 
soumis au peuple, plusieurs propositions de nature ou de buts différents, qui forceraient ainsi le 
citoyen à une approbation ou à une opposition globale, alors qu'il ne pourrait être d'accord qu'avec 
une partie des propositions qui lui sont soumises (ATF 130 I 195). 

C'est l'article 102, alinéa 1 qui traite de la révision partielle de la Constitution. C'est ainsi que celle-
ci peut être proposée par le Grand Conseil ou par la voie de l'initiative populaire. C'est en 
conséquence la première de ces deux possibilités qui est ici mise en œuvre. 

Il convient de rappeler que l'article 5 de notre Constitution, à sa lettre m, prévoit que dans les 
limites de leurs compétences et en complément de l'initiative et de la responsabilité des autres 
collectivités et des particuliers, l'Etat et les communes assument les tâches que la loi leur confie, 
notamment en matière de politique des transports et des communications, en particulier 
l'encouragement des transports publics. L'énumération figurant à l'article 5 n'est pas exhaustive 
certes, mais inversement, la mention d'une tâche ne signifie pas que l'Etat ou les communes 
doivent toujours l'exercer. Celle figurant à la lettre m fait partie de celles relatives à l'insertion des 
individus dans leur environnement, naturel et construit, et à la protection de cet environnement 
(BGC 165/III p. 2620).  

Il découle de ce qui précède, d'une part, que seule une modification constitutionnelle permet une 
consultation populaire obligatoire sur le sujet en question et, d'autre part, que ce dernier constitue 
bien une tâche étatique.  

La nouvelle disposition constitutionnelle que nous proposons, si elle est acceptée, ne sera que 
temporaire puisqu'elle sera abrogée dès l'achèvement des travaux de construction du RER. Sa 
place dans la Constitution n'est dès lors pas d'une importance significative. Nous avons cependant 
estimé qu'elle s'intégrait mieux dans le titre II consacré au peuple, et plus précisément au 
référendum populaire obligatoire que dans le titre VII traitant de la révision de la Constitution, 
raison pour laquelle le numéro de l'article qui a été attribué est l'article 44a. 

 
 
Bref commentaire du nouvel article 44a Cst. 

Alinéas 1 et 2 

Il convient de préciser que le TransRUN (ligne Neuchâtel – Cernier – La Chaux-de-Fonds) 
constitue le maillon fort du réseau et qu'il sera complété par d'autres projets routiers et 
ferroviaires, permettant de rendre le réseau RER cohérent et performant. 

L'inscription dans la Constitution de ces mesures a forme de mandat pour le Conseil d'Etat de les 
mettre toutes en œuvre. C'est donc une certaine garantie que le RER ne se résume pas 
uniquement au TransRUN. En effet, si le Conseil d'Etat en venait à vouloir supprimer une mesure, 
il devrait au moins avoir l'accord du Grand Conseil, voire celui du peuple. 

 
 
Alinéa 3 

Les coûts relatifs à la réalisation du projet sont mentionnés dans le tableau 6 du chapitre 23. 
Quant aux collectivités publiques et les tiers concernés, il s'agit de la Confédération, du canton, 
des communes et des CFF. La part de la Confédération et des CFF comprend notamment le 
montant économisé sur la rénovation de la ligne existante. 

 
 
Alinéa 4 

fin de permettre au montant investi de ne pas être soumis à la TVA, l'Etat doit consentir à 
TransRUN SA un prêt conditionnel. Cet investissement figurera au bilan et devrait de ce fait être 
soumis au mécanisme de la limite de l'endettement. L'importance de ce projet et son ampleur 
financière ne permettent pas de le financer dans les limites restrictives du frein à l'endettement. 
Pour ces raisons, le Conseil d'Etat propose que les montants nécessaires au projet soient exclus 
du périmètre des montants déterminants pour le calcul des limites du frein à l'endettement.  
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Alinéa 5 

Cette disposition n'appelle pas de commentaire particulier. 

 

 

Alinéa 6 

Le mode d'administration de ce fonds est identique à celui de tous les autres fonds de l'Etat 
existants à ce jour. Une comptabilité propre permet d'assurer une transparence des flux financiers 
en lien avec la réalisation du RER. 

 

 

Alinéa 7 

Le Conseil d'Etat est compétent pour décider d'éventuels crédits complémentaires rendus 
nécessaires par la TVA, les intérêts intercalaires ou le renchérissement, même si les montants 
dépassent la limite de 400.000 francs (art. 45, al. 2, let. a de la loi sur les finances, du 21 octobre 
1980).  

Les éventuels autres crédits complémentaires, qui résulteraient par exemple de modifications du 
projet ou de difficultés géologiques, sont soumis au processus ordinaire, tel qu'il est prévu par la 
loi sur les finances et par l'arrêté concernant l'engagement des dépenses et les demandes de 
crédits supplémentaires et de crédits complémentaires, du 29 mai 2007. Ceci est également 
valable pour l'ajout de nouvelles mesures. 

 

 

Alinéas 8 et 9 

La nouvelle disposition n'est pas destinée à perdurer au-delà de sa mise en œuvre puisqu'elle 
tend avant tout à permettre une consultation de la population, ce qu'expriment les alinéas 8 et 9. 

 

 

30. LOI SUR LE FONDS RER: COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 

 

Figure 17:  Schéma des flux financiers du fonds 
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Art. 1  
 

Le nouveau réseau de transports publics (RER) comprend divers projets ferroviaires et quelques 
infrastructures routières liées à la réorganisation des transports publics générée par la mise hors 
service de la ligne existante. Les projets sont énumérés à l'article 44a alinéa 2 Cst. NE. Le 
TransRUN constitue toutefois le maillon fort du RER. 
 
Le fonds RER est conçu comme un fonds sans personnalité juridique mais doté d'une comptabilité 
propre.  
 
 

Art. 2  
 

Figure 18: Alimentation du fonds 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les contributions de l'Etat sont versées par le biais de son compte de fonctionnement. Les 
montants relatifs à la participation de la Confédération et des CFF ne transitent pas par le fonds. 
 
 

Art. 3  

 
La loi pose le principe du financement du fonds à raison de trois cinquièmes (60%) par l'Etat d'une 
part et de deux cinquièmes (40%) par l'ensemble des communes d'autre part. La répartition de la 
part des communes entre elles ainsi que les critères à prendre en considération pour cette 
répartition feront l'objet d'une loi spéciale. 
 
 

Art. 4  
 
Le premier versement de 20 millions de francs intervient en 2014.  
 
Dès la mise en exploitation, le Grand Conseil détermine le montant versé annuellement par l'Etat 
et les communes dans le cadre de la procédure budgétaire. Le fonds ne peut pas présenter de 
découvert.  

 

FONDS 

COMMUNES ETAT 
Autres ressources 
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Art. 5  
 
Figure 19: Frais pris en charge par le fonds RER 
 

 

 
La société chargée de la mise en exploitation du TransRUN est à ce jour la société TransRUN SA. 
Les autres infrastructures ferroviaires du RER seront réalisées par les CFF, et le solde des 
infrastructures par des tiers.  
Par frais de fonctionnement de TransRUN SA, il faut comprendre les dépenses de travaux non 
activables qui ne peuvent, selon les normes comptables en vigueur dans les transports publics, 
être considérés comme des investissements. En revanche, les dépenses administratives de la 
société TransRUN SA devraient pouvoir être imputées aux investissements en tant qu'honoraires. 
Les versements au sens de la lettre c permettent de diminuer le montant à emprunter par l'Etat 
auprès des établissements bancaires pour préfinancer les infrastructures du RER. 
Les frais d'amortissements comptables (hors TransRUN) sont pris en charge par le compte de 
fonctionnement de l'Etat. Pour rappel, l'amortissement comptable du TransRUN est à charge des 
CFF. 
 
 
Art. 6  
Cette disposition n'appelle pas de commentaire. 
 
 

Art. 7 à 9 

Ce comité permet une participation active des communes et assure la transparence des 
opérations effectuées par le fonds. 
Le comité est chargé de faire chaque année au Conseil d'Etat une proposition concernant 
l'utilisation du fonds (art. 5) et, de surcroît, dès la mise en exploitation du TransRUN, concernant le 
remboursement de la dette générée par la réalisation du RER (art. 6).  
En cas de désaccord entre la proposition faite par le comité et le budget proposé par le Conseil 
d'Etat, il incombera au Grand Conseil de trancher. Cette manière de traiter les divergences offre 
au comité un poids important puisque s'il n'est pas suivi par le gouvernement, il en revient au 
Grand Conseil de décider (art. 9).  
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Art. 10 
La planification financière et l'approbation des comptes suivent la procédure ordinaire applicable 
aux fonds spéciaux au sens de l'article 9 de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980. 
Le budget et les comptes du fonds sont soumis ainsi à l'approbation du Grand Conseil dans le 
cadre de la procédure budgétaire et de la présentation des comptes de l'Etat. 
 
 
Art. 11 
Les versements sont effectués par le département désigné par le Conseil d'Etat alors que la 
gestion des dépenses est assurée par le service de tutelle désigné par le Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 12  
Le service chargé de la gestion financière des fonds est en principe le service financier. Le 
résumé des comptes du fonds est publié, chaque année, dans le cadre du compte général de 
l'Etat. 
 
 
Art. 13 
Le fonds RER sera dissout lors du remboursement intégral de la dette de l'Etat auprès des 
établissements bancaires, son maintien n'étant plus justifié.  
 
 
Art. 14  
Cette disposition n'appelle pas de commentaire.  
 

 

5
e
 PARTIE: Considérations finales 

 

 

31. INCIDENCES DU PROJET SUR LE REDRESSEMENT DES FINANCES, SUR LA 
REFORME DE L'ETAT, SUR LE PERSONNEL, SUR LES COMMUNES ET SUR LE VOTE 
DU GRAND CONSEIL 

 

Incidence sur le redressement des finances  
Ce projet rend que plus nécessaire un redressement des finances de l'Etat qui devront pouvoir 
dégager, dans un proche avenir, un bénéfice de plus de 1% des revenus déterminants jusqu'à ce 
que le degré d'endettement soit ramené à 50%. 

 
 
Incidences sur le personnel et sur la réforme de l'Etat  
Le projet de RER, malgré un surcroit de travail ponctuel dans certains services cantonaux (service 
des transports, service financier, service juridique, etc.) n'aura pas d'incidence sur l'effectif du 
personnel de l'Etat. 

Par ailleurs, le projet de RER, grâce au gain de mobilité qu'il assure, est un support important qui 
doit faciliter de la réforme de l'Etat. 

 
 
Incidence sur les communes 

Les incidences sur les communes ont été largement évoquées dans le rapport. Celles-ci sont de 
deux ordres:  

― un gain en accessibilité — et donc en potentiel de développement — comme présenté au 
chapitre 13; 
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― une contribution financière au RER neuchâtelois par le biais du fonds RER (chapitre 24), mais 
sans augmentation des coûts d'exploitation (chapitre 20). 

S'agissant de l'incidence sur les communes de la réforme des institutions, elle est décrite au 
chapitre 6. 

 
 
Vote du Grand Conseil 

Les exigences auxquelles sont soumises les modifications de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel (Cst. NE) sont réglées expressément aux articles 100 et suivants Cst. NE. 
Aux termes de ces dispositions, toute révision partielle fait l'objet de deux délibérations suivies 
chacune d'un vote du Grand Conseil, puis d'un référendum obligatoire.  

Ainsi, à l'issue de chacune des délibérations du Grand Conseil, la disposition constitutionnelle fait 
l'objet d'un vote à la majorité simple des votants. 

La loi sur le fonds RER n'entraîne pas de dépenses nouvelles au sens de l'article 57, alinéa 3 Cst. 
NE. En effet, les dépenses prévues par cette loi sont des dépenses liées qui interviennent dans le 
cadre du crédit contenu dans la norme constitutionnelle RER.  

Ainsi, l'acceptation de la loi sur le fonds est soumise à la majorité simple des votants. 

 

 

32. CALENDRIER POLITIQUE 

 

Pour des motifs liés à la planification des travaux d’assainissement et d’entretien sur la ligne 
actuelle, l’approbation du peuple neuchâtelois et la décision formelle de réaliser le TransRUN 
doivent nécessairement intervenir au cours de l’année 2012. A défaut, la contribution fédérale au 
titre de transfert des montants économisés pour le maintien et l'assainissement de la ligne 
existante ne seront plus disponibles pour le TransRUN. 

Par ailleurs, pour montrer à la Confédération que les Neuchâtelois tiennent à leur projet 
d'agglomération et qu'ils sont prêts à le cofinancer et ainsi augmenter les chances de bénéficier de 
contributions fédérales via le fonds d'infrastructure, il est important que la votation populaire ait 
lieu avant que le parlement et ses commissions se saisissent de l'examen des projets 
d'agglomération. 

Au vu de cet agenda, le Conseil d'Etat a mis en consultation son projet de rapport en date du 18 
janvier 2012. Cette large consultation s'est étendue jusqu'au 9 mars et nombre de communes, 
partis politiques et autres milieux intéressés ont sais l'opportunité de faire part de leur point de vue 
sur ce projet de société. Les prises de positions reçues demandaient ponctuellement des 
précisions, qui ont été apportées dans le présent rapport, et demandaient un certain nombre de 
modifications par rapport au projet initial du Conseil d'Etat. Le gouvernement a analysé avec 
attention ces demandes et adapté le présent rapport en fonction des décisions prises. Une liste 
des modifications apportées depuis la version mise en consultation figure à l'annexe 7. 

Rappelons encore que le calendrier s'articule autour de la date fixée pour la votation du projet de 
RER le 23 septembre 2012. Ainsi, les deux lectures du rapport au Grand Conseil sont prévues 
avant les vacances d'été; une session spéciale a ainsi été fixé au 22 mai 2012 afin de respecter le 
délai inscrit dans la Constitution cantonale; la deuxième lecture est prévue à la session de juin. 

Le Conseil d'Etat, conscient que ces délais sont courts pour expliquer à la population 
neuchâteloise les enjeux de ce dossier, s'engagera dans la communication de proximité et mettra 
à disposition des communes et autres organes des supports pour la communication.  
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33. PROPOSITION DE CLASSEMENT DE DEUX MOTIONS ET DE DEUX POSTULATS 

 

Le Conseil d'Etat sollicite le classement des deux motions et des deux postulats en suspens 
reproduits ci-dessous. Les objectifs visés par le présent rapport constituent une réponse 
cohérente aux soucis légitimes exprimés par le Grand Conseil dans lesdites interventions. 

 

08.171 

4 novembre 2009 

Motion Laurent Debrot  

Pour la création d'un fonds TransRUN  

 

Comme la plupart des cantons, Neuchâtel n'a pas l'habitude de préfinancer des 
investissements futurs, quand bien même, ceux-ci sont, dans les grandes lignes, connus et 
souhaités par une large majorité.  

Le canton cherche donc des partenaires, privés ou publics, pour financer un projet 
rassembleur, novateur, cohérent et responsable connu sous le nom de TransRUN.  

Toutefois, à part un soutien massif du Grand Conseil, une pétition populaire et un dossier 
bien établi, le Conseil d'Etat n'a pas beaucoup "d'arguments" sonnants et trébuchants pour 
s'approcher des partenaires potentiels.  

Afin de montrer l'engagement tangible du canton pour le développement de ses 
infrastructures de transports publics, le Conseil d'Etat est prié d'envisager la création d'un 
nouveau fonds TransRUN.  

La politique zurichoise pour le développement de ses infrastructures de transports publics 
menée depuis plus de 40 ans et ayant montrée toute son efficacité, pourrait être un modèle 
pour le Conseil d'Etat.  

Cosignataires: P. Bonhôte, S. Vuilleumier, P.-A. Thiébaud, P. Herrmann, A. Laurent, R. 
Clottu, J.-P. Donzé, S. Rosselet, P. Hainard, H.-B. Chantraine, B. Wenger, K.-F. Marti, P.-A. 
Storrer, R. Tschanz, E. L'Eplattenier, D. Haldimann, J.-L. Gyger, R. Comte, D. de la 
Reussille, M. Zurita, A. Bringolf, J.-P. Veya, M. Perez, D. Angst, J.-C. Pedroli, M.-F. Monnier 
Douard, J.-D. Blant, V. Pantillon et Ch. Häsler. 

 
 

07.195 ad 07.049 

6 novembre 2007 

Postulat de députés de Corcelles-Cormondrèche, Peseux et Rochefort 

Pour un TransRUN qui profite à tous! 

 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les possibilités de maintenir une offre de 
transports publics de qualité entre la Ville de Neuchâtel (et notamment sa gare) d'une part 
et les communes de Peseux, Corcelles-Cormondrèche et Rochefort d'autre part. 

Commentaire 

Le projet TransRUN, avec le choix de la variante Cernier, est sans aucun doute dans 
l'intérêt de la majorité de la population neuchâteloise. Les députés de Corcelles-
Cormondrèche, Peseux et Rochefort peuvent parfaitement l'admettre et soutenir sans 
réserve le TransRUN tel que le Conseil d'Etat l'a défini. 

Toutefois, le choix de la variante Cernier en lieu et place de la variante Corcelles fait courir 
un risque important de diminution de l'offre en matière de transports publics pour les 
communes situées sur l'actuelle ligne CFF qui sera désaffectée, tout particulièrement de la 
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gare de Neuchâtel à celle de Chambrelien. L'offre de bus actuelle (ligne 10) est insuffisante 
et les transports publics existants (ligne 1 et car postal) sont bloqués dans l'important trafic 
des heures de pointe sur l'axe Vauseyon-Corcelles: le train ne saurait donc être purement 
et simplement supprimé sans compensation. 

A un moment où chacun se vante de vouloir développer les transports publics, 
l'affaiblissement de ces derniers dans une zone regroupant plus de 10.000 habitants serait 
un signal politique contestable et contradictoire. 

Aussi, les députés soussignés demandent au Conseil d'Etat d'étudier les moyens 
permettant de maintenir une offre de transports publics de qualité dans les communes de 
Corcelles-Cormondrèche, Peseux et Rochefort, en examinant notamment les points 
suivants: 

– liaison de qualité entre les communes susmentionnées et la "colonne vertébrale" du 
TransRUN; 

– maintien de la ligne de chemin de fer entre la gare de Neuchâtel et celle de Chambrelien, 
cas échéant avec un système de tram-train. Des haltes supplémentaires, par exemple aux 
Nods à Corcelles, et la création de parkings d'échanges devrait être étudiée; 

– renforcement de l'offre de bus sur les lignes 1 et 10 des TN; 

– prolongation de la ligne 10 en direction de Colombier et (ré)instauration d'un service 
durant les week-ends; 

– toute autre solution innovante permettant de valoriser les transports publics dans cette 
région de manière rationnelle et à un coût raisonnable. 

Cosignataires: R. Comte, B. Nussbaumer, Ch. Imhof, L.-M. Boulianne, L. Debrot, L. Renzo, 
C. Bertschi, P.-L. Denis, D. Humbert-Droz, T. Perrin et B. Matthey. 

 
 

07.191 ad 07.049 

6 novembre 2007 

Postulat du groupe socialiste 

Pour un TransRUN qui respecte le service public! 

 

Dans le cadre des études qui seront effectuées concernant le financement du projet, nous 
demandons au Conseil d'Etat d'être particulièrement vigilant au respect du service public 
dans les versions envisagées en PPP (Partenariat Public Privé). 

Les Partenariats Public Privé ont le vent en poupe, les grands argentiers des collectivités 
publiques cherchent par tous les moyens des solutions leur permettant des investissements 
sans augmentation de l'endettement. La Confédération se montre de plus en plus 
intéressée par la réalisation d'un projet pilote de Partenariat Public Privé dans le domaine 
des transports d'agglomération, le TransRUN, colonne vertébrale du concept RUN, 
présentant l'avantage d'un projet de dimension raisonnable. 

Dans un contexte où le frein à l'endettement plombe sérieusement l'esprit d'entreprise de 
l'Etat, on peut considérer que l'investissement privé faciliterait la réalisation et surtout le 
démarrage rapide des travaux de cet axe stratégique. Tout pousse donc à ce type de 
financement. 

Cependant le partage de prise de risque signifie également perte de pouvoir de l'Etat, 
évaluation des prestations sur la base de critères de rentabilité et risque de mise de côté de 
la notion même du service public. 

Ainsi le groupe socialiste demande-t-il au Conseil d'Etat de veiller particulièrement à la prise 
en compte de cet aspect dans le choix du système de financement. 

Signataire: D. Reinhard. 

 



350 ANNEXES 

Rapport 12.016 – Agglomération et RER neuchâtelois, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

04.157 

26 août 2004 04.157  

Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois  

Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations  

 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre 
de transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel.  

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de 
train/bus.  

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 
minutes.  

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 
20 minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre 
xx h 27 et xx h 42).  

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les 
transferts aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la 
limite de capacité à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le 
commentaire de l'office cantonal des transports sur le projet d'horaire 2005.  

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat:  

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier;  

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des 
transports publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région.  

De plus, nous prions le Conseil d'Etat d'étudier la manière de renforcer la collaboration 
entre les cantons de Vaud et de Neuchâtel en matière de transports publics afin d'améliorer 
les liaisons ferroviaires du trafic régional entre Yverdon et Neuchâtel et d'introduire la 
cadence à la demi-heure en trafic grande ligne sur la ligne du pied du Jura.  

Nous demandons également au Conseil d'Etat de considérer l'offre des transports publics 
dans son ensemble pour desservir cette région décentrée, en élargissant son étude aux 
Transports publics du Littoral neuchâtelois (TN) et pas uniquement au rail dont nous ne 
pouvons dominer tous les tenants et aboutissants vu que le canton de Neuchâtel dépend de 
la politique des CFF.  

Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix  

Motion populaire munie de 446 signatures.  
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34. CONCLUSIONS 

 

Notre canton est à la croisée des chemins. D’une part, il dispose de solides atouts pour relancer 
son développement socio-économique et prendre une place forte dans la région de Suisse 
occidentale. D’autre part, il ne peut compter que sur sa capacité à se projeter dans l’avenir pour 
réaliser son potentiel. Autrement dit, il ne pourra faire face aux défis de demain, tout en améliorant 
la qualité de vie de sa population, qu'en engageant de profondes réformes et en se dotant 
d'infrastructures permettant son renouveau. 

La constitution d'une agglomération autour des villes de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le 
Locle, desservie de manière efficace et reliée à toutes les régions du canton, est au cœur des 
mutations que le canton doit conduire. La naissance de ce véritable archipel urbain appelle des 
adaptations institutionnelles, ainsi que la création d’un système de transports publics performants. 

Au plan institutionnel, le canton doit viser une organisation plus efficiente. Ainsi, dans la foulée du 
rapport "Un canton, une vision", le Conseil d'Etat fixe comme priorité la construction d'un nouveau 
canton, apte à affronter les défis du 21

e
 siècle, doté d'infrastructures performantes et d'institutions 

clairement définies quant à leur assiette territoriale, leur statut, leur rôle et leur pouvoir. En 
d'autres termes, le Conseil d'Etat entend lancer l'ambitieux projet de la réforme des institutions 

En matière d’infrastructures, l’enjeu central porte sur l’amélioration globale des transports publics, 
condition impérative pour l’émergence de la nouvelle agglomération. Relevant ce défi, le Conseil 
d'Etat entend développer un système de RER sur l'ensemble du réseau ferroviaire cantonal. Or, 
l’élément clé de ce RER est la construction du TransRUN, qui supprimera les deux points faibles 
du réseau ferroviaire neuchâtelois: le rebroussement de Chambrelien qui met à une demi-heure 
deux centres distants de seulement 14 km à vol d’oiseau, ainsi que le goulet de Vauseyon, qui 
empêche tout développement de l'offre et péjore les correspondances dans le nœud de 
Neuchâtel.  

Signalons que plusieurs bureaux techniques et entreprises ont travaillé sur le projet de TransRUN 
et de RER neuchâtelois. La qualité du travail fourni a été relevée par de nombreux spécialistes. 
Divers experts ont également collaboré à ces travaux, provenant en particulier de l'EPFL, des 
Universités de Neuchâtel et Genève ou encore du bureau de Consulting TCE, des CFF. M. Max 
Friedli, ancien directeur de l'OFT, a également apporté ses précieux conseils. D'une manière 
générale, nous tenons à remercier toutes les personnes ayant œuvré à l'élaboration de cet 
important dossier. 

Face à l’importance et au caractère décisif de ce RER pour le développement du canton, le 
Conseil d'Etat souhaite que le peuple se prononce dans le cadre d'une votation. 

Il convient de mentionner que ce vote vise à décider du principe et des modalités de la création 
d'un RER neuchâtelois via son inscription dans la Constitution neuchâteloise. Tous les autres 
aspects tels que par exemple le tracé du TransRUN ou les horaires feront l'objet d'autres 
procédures d'approbation. 

L'opportunité de réaliser le TransRUN est à saisir maintenant, car la Confédération — via les CFF 
— s'engage à transférer les importants montants qu'elle avait prévu d'investir sur la ligne existante 
pour l'assainir (241 millions de francs en base de prix de 2011) pour autant que la décision de 
réaliser le TransRUN soit prise en 2012. Si le peuple devait refuser le TransRUN, la ligne serait 
assainie, sans que l'offre de transports ne puisse être améliorée et ces montants seraient perdus 
pour la réalisation d'une ligne directe. 

De plus, un vote positif des Neuchâtelois augmenterait les chances d'obtenir de nouvelles 
contributions fédérales (111 millions de francs) par le biais du fonds d'infrastructure, dans le cadre 
des projets d'agglomération. Ainsi, plus du tiers du RER neuchâtelois pourrait être financé par la 
Confédération. 

Le Conseil d'Etat est persuadé que les charges liées au RER sont supportables. Il en a par 
ailleurs tenu compte dans sa planification roulante (voir rapport 11.036).  
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Le TransRUN est le maillon fort du RER qui permettra un développement harmonieux et fécond 
de l’archipel urbain neuchâtelois, atout majeur d’un canton revitalisé, accessible, présent sur la 
scène suisse et européenne. Certes, sa réalisation réclame des visions ambitieuses, des volontés 
fermes et un effort collectif, susceptibles de s’allier dans une action de portée singulière. Mais 
l’examen du projet au regard des défis et des espoirs qui animent nos sociétés fait apparaître 
davantage d’opportunités que d’obstacles. 

Faciliter les déplacements, rapprocher les habitants, protéger l’environnement, développer les 
emplois, revitaliser le tissu urbain des villes de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle, mieux 
connecter l’Arc jurassien à l’Arc lémanique, servir les grands équilibres de la Suisse occidentale, 
offrir un cadre de vie accessible et de qualité aux citoyens et aux entrepreneurs suisses et 
européens, le RER neuchâtelois propose une succession de dynamiques porteuses de solutions 
et d’espoirs. Rarement, un projet aura mis en coïncidence autant d’effets bénéfiques à long terme. 
Visionnaire et pourtant concret, complexe mais enthousiasmant, ce grand défi appelle 
l’engagement de tous au profit du bien commun. Il est l’illustration exemplaire de ce que peut 
réussir une société qui croit en ses forces novatrices et sait saisir les chances de l’histoire. En fait, 
il constitue un acte de foi dans l’avenir, basé sur une conscience des enjeux qui trouve sa source 
dans les expériences du passé. 

L’analyse du projet de RER ne serait pas complète sans un bref examen des conséquences 
qu’entraînerait son retrait des infrastructures projetées par le Conseil d’Etat. Au plan du 
développement économique, de la cohésion sociale et surtout des transports publics, le 
renoncement au RER produirait des effets importants. En limitant l’inventaire des difficultés au 
seul domaine des transports, il est possible de décrire les conséquences comme suit. 

En matière d’offre et d’infrastructures ferroviaires, refuser le RER neuchâtelois et le TransRUN 
reviendrait à maintenir le statu quo probablement pour de très longues années, car les 
Neuchâtelois ne pourraient pas payer seuls les 830 millions de francs du TransRUN. Dès lors, le 
scénario le plus probable est le suivant: 

― Les CFF investiront massivement d'ici à 2022 pour l'assainissement de la ligne existante. Ils 
demanderont probablement des dérogations pour cet assainissement afin d'éviter d'investir 
241 millions de francs sur une ligne peu concurrentielle par rapport à la voiture, alors qu'ils ont 
à résoudre des problèmes de capacité importants en différents points de leur réseau. 

― L'infrastructure actuelle ne permet plus d'envisager des trains supplémentaires aux heures de 
pointe par rapport à l'offre 2012. Seuls trois trains supplémentaires sont envisageables 
jusqu'en 2050, sous réserve de conflits avec les trains marchandises ou TGV/RE (un train au 
départ de Neuchâtel à 6h05, et deux trains au départ de La Chaux-de-Fonds à, 
respectivement, 16h21 et 18h21). 

― Au vu de l'évolution de la fréquentation de la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle, 
la capacité des trains ne sera plus suffisante pour assurer le déplacement des personnes d'ici 
2017, malgré les trains supplémentaires introduits en 2012 (de plus en plus de voyageurs 
circuleront debout, par la suite, on ne peut exclure un report modal en faveur de la route). 

― Pour améliorer la situation, il appartiendra au canton de financer vraisemblablement à 100% 
l'amélioration des infrastructures ferroviaires, que ce soit le prolongement des quais pour avoir 
des trains plus longs et ainsi plus de places assises ou la réalisation de la troisième voie entre 
Neuchâtel et Vauseyon afin d'introduire une cadence intégrale à la demi-heure (300 millions de 
francs). En effet, les programmes de la Confédération (FAIF/ PRODES) et le budget des CFF 
ne prévoient aucun moyen pour ces investissements. 

Il ne faut par ailleurs pas perdre de vue qu'aucune variante d'amélioration de la ligne existante 
entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds (rebroussement court ou tunnel long) n'est financièrement 
opportune au niveau du rapport coûts-utilités. 

Au vu des montants évoqués, la non réalisation du TransRUN et du RER neuchâtelois impliquera 
probablement pour les prochaines décennies une offre rail-bus entre les trois villes qui peut se 
résumer comme suit: 

― le temps de parcours ferroviaire entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel est maintenu à 28-29 
minutes pour les trains RegioExpress et la cadence actuelle n'est pas augmentée; 

― des bus compléteront l'offre; la durée du trajet dépendra de la fluidité du trafic et les 
correspondances ne pourront pas être garanties aux nœuds ferroviaires. 
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Au terme de ce rapport, il convient encore de souligner combien la consultation de sa première 
version fut féconde. Les Neuchâteloises et les Neuchâtelois ont fait valoir nombre de réactions 
circonstanciées, manifestant ainsi un vif intérêt pour une démarche de portée sociétale. Le Conseil 
d’Etat a analysé en profondeur l’ensemble des points soulevés et intégré autant que faire se peut 
les suggestions transmises. Le présent projet se trouve donc fortement bonifié, porteur d’une 
nouvelle dynamique collective. 

Face aux difficultés, notre canton a souvent su faire preuve d’audace, construisant ses succès par 
la qualité de ses réponses. Aujourd’hui, il est face à son destin. Le Conseil d'Etat est persuadé 
que des décisions positives sur les objets présentés dans ce rapport permettront au canton 
d'entrer dans une nouvelle ère de prospérité. Le gouvernement espère que l'esprit de pionniers 
dont les Neuchâteloises et les Neuchâtelois ont su faire preuve tout au long de leur histoire se 
manifestera à nouveau. 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous propose: 

— l'adoption du projet de décret approuvant le projet de réforme des institutions proposé par le 
Conseil d'Etat; 

— l'adoption du projet de décret portant modification de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER); 

— l'adoption du projet de loi sur le fonds RER; 
— le classement de la motion Laurent Debrot 08.171, du 4 novembre 2009, "Pour la création d'un 

fonds TransRUN"; 
— le classement du postulat de députés de Corcelles-Cormondrèche, Peseux et Rochefort 

07.195, du 6 novembre 2007, "Pour un TransRUN qui profite à tous!"; 

— le classement du postulat du groupe socialiste 07.191, du 6 novembre 2007, "Pour un 
TransRUN qui respecte le service public!"; 

— le classement de la motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 04.157, du 
26 août 2004, "Ligne CFF Gorgier – Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations". 

 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 

Neuchâtel, le 26 mars 2012 

 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 

G. ORY S. DESPLAND 
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Décret  
approuvant le projet de réforme des institutions proposé 
par le Conseil d'Etat 

 

 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 26 mars 2012, 

 
décrète: 

 
 
Article premier   

1
Le Grand Conseil approuve le projet de réforme des institutions élaboré par le 

Conseil d'Etat. 

2
Ce projet figure dans le rapport 12.016 et comporte: 

a) une description des objectifs poursuivis; 

b) un processus décrivant la planification et les grandes étapes de la réforme des institutions; 

c) un calendrier prévisionnel de mise en œuvre de la réforme des institutions; 

d) une évaluation des moyens financiers à mettre en œuvre pour aboutir à la réforme des 
institutions; 

e) les grandes lignes de la collaboration entre le Grand Conseil, le Conseil d'Etat et les 
communes pour l'élaboration de la réforme des institutions; 

f) les grandes lignes définissant la participation de la société civile aux travaux de réforme des 
institutions. 

 

Art. 2   Pour initier les travaux de réforme des institutions, le Conseil d'Etat est autorisé à prélever, 
aux mêmes clauses et conditions, les sommes nécessaires en utilisation du crédit de 16.000.000 
francs voté par le décret sur le redressement durable des finances cantonales ainsi que 
l'adaptation en profondeur des structures et du fonctionnement de l'Etat, du 23 février 2010. 

 

Art. 3   Le Conseil d'Etat présente, dans les deux ans dès l'adoption du présent décret, un rapport 
sur la mise en œuvre du projet de réforme des institutions ainsi que sur les besoins de 
financement spécifiques à ce projet, pour permettre l'entrée en vigueur de la réforme des 
institutions au plus tard le 1

er
 janvier 2023, date de la mise en service prévue du TransRUN.  

 

Art. 4   Le présent décret n'est pas soumis au référendum facultatif. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant modification de la Constitution de la République 
et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER) 
 

 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

 
vu l'article 102 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE),  
du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 26 mars 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), 
du 24 septembre 2000, est modifiée comme suit: 

 
Art. 44a (nouveau) 

 
1
L'Etat réalise un réseau de transports publics rapide (Réseau Express Régional; 

RER). 

2
La réalisation du réseau implique les mesures suivantes: 

a) construction d'une liaison directe entre la gare de Neuchâtel et la gare de La 
Chaux-de-Fonds, avec une halte à Cernier (TransRUN), remplaçant la ligne 
ferroviaire existante via Chambrelien; 

b) amélioration de la capacité de la ligne La Chaux-de-Fonds – Le Locle; 

c) amélioration de la capacité de la ligne du Val-de-Travers; 

d) mesures d'infrastructures pour la réorganisation des transports publics 
rendues nécessaires par la suppression de la ligne ferroviaire Neuchâtel – 
Chambrelien – La Chaux-de-Fonds. 

3
Un crédit d'engagement global de 919 millions de francs (base de prix 

septembre 2011, hors TVA, intérêts intercalaires et renchérissement) est accordé 
au Conseil d'Etat pour réaliser les infrastructures du RER. Les subventions des 
collectivités publiques et les participations de tiers sont déduites de ce montant. 

4
Ce montant n'est pas pris en compte pour la détermination des limites de 

l'endettement (degré d'autofinancement des investissements de 70% au 
minimum) au sens de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980. 

5
Pour financer la réalisation du réseau RER, le Conseil d'Etat peut se procurer, 

éventuellement par la voie de l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution de 
la présente disposition temporaire.  

6
Dans ce cadre, l'Etat peut créer un fonds juridiquement dépendant du canton et 

doté d’une comptabilité propre. Le Grand Conseil édicte le règlement du fonds 
sous la forme d’une loi. 

7
Les éventuels crédits complémentaires rendus nécessaires par la TVA, les 

intérêts intercalaires ou le renchérissement sont de la compétence du Conseil 
d'Etat. Les éventuels crédits complémentaires rendus nécessaires pour d'autres 
raisons sont votés par le Grand Conseil et soumis au référendum facultatif. 

Disposition 
temporaire pour la 
réalisation du RER 
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8
La présente disposition temporaire est applicable jusqu’à l’achèvement du RER. 

9
Le Grand Conseil constate l'avènement de ce moment par décret, dont la 

promulgation entraîne l'abrogation de la présente disposition temporaire. 

Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 

 
Art. 3   Le présent décret entre en vigueur le jour de son acceptation par le peuple. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi  
sur le fonds RER  
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 

vu l'article 44a de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 
24 septembre 2000 

vu la loi sur les finances (LFin), du 21 octobre 1980 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 26 mars 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   

1
Dans le cadre de la réalisation du réseau de transports publics rapide 

(Réseau Express Régional: RER), il est constitué un fonds (ci-après: le fonds). 

2
Le fonds est juridiquement dépendant de l'Etat et doté d'une comptabilité propre. 

 
Art. 2   Le fonds est alimenté par les ressources suivantes: 

a) des contributions de l'Etat;  

b) des contributions des communes;  

c) toutes autres ressources. 

 
Art. 3   

1
Le canton participe à raison de trois cinquièmes et les communes à raison de 

deux cinquièmes au financement du fonds. 

2
La répartition de la part communale entre les communes et la fixation des critères pour 

ce faire font l'objet d'une loi spéciale. 

 
Art. 4   

1
Dès 2014 et jusqu'à la mise en exploitation du TransRUN, le montant versé 

annuellement par l'Etat et les communes s'élève au total à 20 millions de francs. 

2
Dès la mise en exploitation du TransRUN et jusqu'à l'amortissement de la dette 

générée par la réalisation du RER, le montant versé annuellement par l'Etat et les 
communes est déterminé par le Grand Conseil, dans le cadre de la procédure 
budgétaire. 

 

Art. 5   Le fonds prend en charge: 

a) les frais de fonctionnement de la société TransRUN SA; 

b) les charges d'intérêts liées aux emprunts contractés par l'Etat en relation avec la 
réalisation du RER;  

c) jusqu'à la mise en exploitation du TransRUN, le versement à l'Etat de sommes 
permettant de réduire les emprunts liés à la réalisation du RER; 

d) dès la mise en exploitation du TransRUN, le versement à l'Etat des sommes 
nécessaires à l'amortissement de la dette générée par la réalisation du RER.   

Constitution 

Ressources 

Répartition 

Contributions 

Affectation 
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Art. 6   
1
Le remboursement de la dette contractée par l'Etat pour la réalisation du RER 

est reparti sur 25 ans dès la mise en exploitation du TransRUN. 

2
La durée de la période de 25 ans peut être prolongée, en cas de surcoût, pour 5 ans au 

maximum. Le Grand Conseil se prononce par voie de décret. 

 

Art. 7   
1
Il est constitué un comité mixte composé de dix membres nommés, pour une 

durée de cinq ans, par le Conseil d'Etat. 

2
Il comprend:  

a) cinq représentants de l'Etat; 

b) un représentant de la Ville de La Chaux-de-Fonds, sur proposition de son Conseil 
communal; 

c) un représentant de la Ville de Neuchâtel, sur proposition de son Conseil communal; 

d) trois représentants d'autres communes neuchâteloises, sur proposition de 
l'Association des communes neuchâteloises. 

3
La coprésidence est assurée par un représentant de l'Etat et un représentant des 

communes.  

 
Art. 8   Dans le cadre de l'élaboration du budget, le comité mixte a les compétences 
suivantes:  

a) faire une proposition au Conseil d'Etat relative à l'affectation des montants du fonds; 

b) faire une proposition au Conseil d'Etat relative au remboursement de la dette 
générée par la réalisation du RER et à l'éventuelle prolongation de la période de 
remboursement. 

 

Art. 9   Si le Conseil d'Etat ne fait pas sienne la proposition du comité mixte, cette 
dernière est soumise au Grand Conseil en même temps que le projet de budget. 

 
Art. 10   

1
Après consultation du comité mixte, le Conseil d'Etat établit une planification 

financière et la soumet au Grand Conseil dans le cadre de la procédure budgétaire.  

2
Il soumet chaque année les comptes du fonds à l'approbation du Grand Conseil dans 

le cadre de la présentation des comptes de l'Etat. 

 
Art. 11   Les versements sont effectués par le département désigné par le Conseil 
d'Etat. 

 
Art. 12   La fortune du fonds est gérée par le service désigné par le Conseil d'Etat.  

 
Art. 13   Le fonds est dissout lorsque la dette contractée par l'Etat en vue de la 
réalisation du RER ainsi que les intérêts y relatifs ont été remboursés intégralement et 
que le Grand Conseil en a accepté les comptes. 

 
Art. 14   

1
La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

2
Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

3
La présente loi entre en vigueur le 1

er
 janvier 2013. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Remboursement 

Comité mixte 
1. Composition et 

organisation 

2. Compétences 

3. Décision 

Planification et 
approbation des 
comptes 

Versements 

Gestion financière 
du fonds 

Dissolution 

Référendum et 
entrée en vigueur 
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ANNEXES 

Annexe 1 

 

 

DEFINITION D'UNE AGGLOMERATION PAR L'OFFICE FEDERAL DE LA STATISTIQUE 

Définition des espaces urbains et des agglomérations 

Les agglomérations sont définies par l'Office fédéral de la statistique (OFS) pour toute la Suisse 
en fonction de critères statistiques, afin de permettre la comparaison entre des espaces urbains 
inégalement délimités sur le plan institutionnel.  

Font partie de ces critères: le nombre d'habitants et l'évolution de la population, le lien de 
continuité de la zone bâtie, le rapport entre la population active occupée et la population résidante, 
la structure économique et les relations avec la zone centrale de l'agglomération via les 
pendulaires. Un des critères les plus importants pour attribuer une commune à une agglomération 
est la part de pendulaires sortant en direction d'une zone centrale d'agglomération.  

Les agglomérations et les villes isolées (communes non rattachées à une agglomération et 
comptant au moins 10.000 habitants) forment l'espace urbain, les territoires restants l'espace 
rural.  

La définition des agglomérations est conçue de manière dynamique et actualisée tous les dix ans 
sur la base des résultats du dernier recensement fédéral de la population (dernière mise à jour: 
2000). La délimitation des agglomérations par l’Office fédéral de la statistique n’a pas de portée 
juridique.  

 
 
Une agglomération remplit les conditions suivantes: 

a) former un ensemble d'au minimum 20.000 habitants, grâce à la réunion des territoires de 
plusieurs communes adjacentes.  

b) posséder une zone centrale formée d'une commune-centre et, suivant le cas, d'autres 
communes offrant chacune 2000 emplois au minimum ainsi que 85 emplois (personnes 
occupées dans la commune) sur 100 personnes actives occupées domiciliées dans la 
commune. En outre, ces communes doivent soit former une zone bâtie continue avec la 
commune-centre ou avoir une frontière commune avec elle, soit y envoyer travailler au 
minimum 1/6 de leur population active occupée.  

c) une commune n'appartenant pas à la zone centrale sera rattachée à l'agglomération  

• si au minimum 1/6 de sa population active occupée résidante travaille dans la zone centrale 
définie précédemment et  

• si au minimum trois des cinq conditions figurant ci-dessous sont remplies:  

1. lien de continuité de la zone bâtie avec la commune-centre de l'agglomération. Les 
zones non bâties (terres agricoles ou forêts) ne doivent pas dépasser deux cents 
mètres.  

2. la densité combinée habitants/emplois par hectare de surface urbanisée et agricole 
(sans les alpages) doit être supérieure à 10.  

3. la croissance démographique au cours de la décennie écoulée doit être supérieure de 
plus de dix points par rapport à la moyenne nationale. (Ce critère n'est valable que pour 
les communes qui ne font pas encore partie d'une agglomération; pour les autres, il sera 
considéré comme acquis indépendamment du taux atteint).  
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4. au minimum 1/3 de la population active occupée résidante doit travailler dans la zone 
centrale. Les communes jouxtant deux agglomérations remplissent également ce critère 
si 40% au moins de leur population active occupée résidante travaille dans les deux 
zones centrales, dont au minimum 1/6 dans chacune des deux.  

5. la proportion de personnes résidantes travaillant dans le secteur primaire ne doit pas 
dépasser le double de la moyenne nationale.  

Cette définition est tirée de: Schuler Martin, Joye Dominique, Dessemontet Pierre ; Recensement 
fédéral de la population 2000. Les niveaux géographiques de la Suisse, OFS, Neuchâtel 2005.  

Actuellement, l'OFS identifie cinquante agglomérations et cinq villes isolées, qui regroupent en 
tout 1000 communes et représentent 73% de la population suisse. 

 
 
La nouvelle définition des agglomérations selon l’OFS à partir de 2010 

L’OFS a lancé le projet Agglosuisse dans le but d’évaluer la définition actuelle de l'agglomération, 
puis d’en élaborer une nouvelle qui soit adaptée aux besoins présents et futurs des utilisateurs. 
Cette définition doit aussi tenir compte des données disponibles et des changements qu’entraînent 
à ce niveau les projets de modernisation de l'OFS (en premier lieu le passage du recensement de 
la population à un relevé fondé sur les registres). Le projet Agglosuisse a débuté en 2006 et en est 
au stade de la réalisation. Les travaux ont consisté à procéder à un inventaire détaillé des 
besoins, puis à développer deux variantes dont la faisabilité est assurée. L’une de ces variantes 
est en train d'être affinée.  

Source: Office fédéral de la statistique  
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Annexe 2 

 

EXTRAIT DU RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL,  
DU 26 SEPTEMBRE 2007, "UN CANTON, UNE VISION" (07.049) 

 

 

6. LES INSTITUTIONS 

 

La politique des agglomérations et la nouvelle politique régionale au niveau fédéral stimulent de 
nouveaux projets de développement, mais aussi de nouveaux mode de fonctionnement de la part 
des collectivités publiques cantonales, appelées à les élaborer et les conduire. Ces politiques 
accélèrent la remise en question de l’organisation institutionnelle du canton initiée depuis plusieurs 
années.  

Hérité du XIXe siècle, le découpage territorial de notre pays, des cantons et des communes ne 
s’avère plus optimal pour la réalisation de nombre de tâches autrefois clairement attribuées à l’une 
de ces collectivités. Cette évolution n’est pas propre aux institutions. Une économie en constante 
mutation et une population de plus en plus mobile y participent largement. Afin d’assumer leurs 
rôles et leurs missions de manière efficace et rationnelle, les collectivités multiplient les 
collaborations et partenariats, redistribuent les compétences et élaborent des réflexions politiques 
qui portent sur de nouveaux horizons. Pour chaque tâche qu’elles assument, chaque projet 
qu’elles élaborent, chaque vision politique qu’elles portent, nos collectivités sont amenées à 
s’interroger sur le champ d’action le mieux adapté et les collaborations les plus pertinentes à 
mettre en place, entre collectivités ou avec des partenaires privés. 

La question des institutions préoccupe et interpelle à tous les niveaux. Sont-elles encore adaptées 
aux tâches actuelles et leur découpage est-il pertinent en regard des compétences qui leur sont 
attribuées? La multiplication des collaborations à géométrie variable est-elle une solution 
satisfaisante en termes de contrôle démocratique, de suivi politique et de travail administratif? Ces 
collaborations ne vident-elles pas certaines institutions de leur substance, de leur pouvoir d’action, 
voire de leur sens même? 

 

 

6.1. Une situation de moins en moins satisfaisante 

Dans notre système démocratique, la population élit ses autorités aux plans communal, cantonal 
et fédéral. Dans le premier cas, la commune forme une circonscription unique, tandis qu’aux plans 
cantonal et fédéral, une représentativité régionale au sein des législatifs est assurée par des 
circonscriptions électorales. 

 

Circonscriptions électorales des autorités élues par le peuple neuchâtelois. 

 

D’autres cantons connaissent des systèmes différents, le plus souvent en ce qui concerne 
l’élection du Grand Conseil.  
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Principalement, le rôle des autorités élues pour diriger nos collectivités (communes, cantons, 
Confédération) est de définir une politique qui influence ou détermine la manière dont ces 
collectivités remplissent trois types de tâches: 

― définir à chaque niveau un droit (lois, règlements, etc.) conforme au droit supérieur et appliquer 
ce droit; 

― fournir des prestations; 
― prévoir, promouvoir et accompagner le développement. 

 

Dans nombre de cas, une seule collectivité est désignée comme compétente pour assumer une 
tâche. C’est une situation optimale en termes de contrôle démocratique, de suivi politique et de 
gestion administrative, un acteur ayant en main les instruments nécessaires pour assumer la 
responsabilité d’exécuter la tâche. 

Il arrive toutefois que plusieurs collectivités assument des tâches en commun (compétences 
partagées Etat-communes, syndicats intercommunaux, etc.). Cette situation peut avoir pour 
origine plusieurs raisons, par exemple: 

― la volonté politique d’assumer une tâche ensemble ou de répondre ensemble à des besoins 
communs; 

― le souci de rationalité si le champ d’action de la collectivité chargée d’assumer la tâche s’avère 
trop restreint pour le faire de manière efficiente; 

― l’impossibilité matérielle pour une collectivité d’assumer seule une tâche qui lui est confiée, par 
manque de moyens ou en raison de sa trop petite taille. 

 

Certaines collaborations entre collectivités ont existé de tout temps et ont souvent donné 
satisfaction. Cependant, chaque collaboration implique soit un abandon de compétence pour 
certains partenaires, soit un partage des compétences entre tous les partenaires au travers de 
structures de contrôle. Comparativement aux tâches assumées par une seule collectivité, la 
direction, la gestion et le suivi de ces partenariats sont souvent plus lourds. 

De trop nombreuses collaborations peuvent engendrer de réels problèmes en termes de contrôle 
démocratique. En outre, le caractère souvent sectoriel des collaborations freine fortement les 
réflexions et les recherches de synergies à caractère transversal. Finalement, la multiplication des 
niveaux d’action issus de collaborations à géométrie variable s’avère, par nature, peu propice à 
une véritable cohérence dans l’action politique. 

Durant ces dernières décennies, ces collaborations se sont multipliées. Plusieurs facteurs incitent, 
ou même obligent, à développer de nouveaux partenariats: redéfinition des espaces de vie en lien 
avec une mobilité facilitée; besoin accru de vision globale en termes de développement 
économique et territorial; exigences croissantes en termes de qualité des prestations; nécessité 
de répondre à des normes de plus en plus en pointues; professionnalisation de tâches autrefois 
bénévoles; évolutions en termes de répartition des compétences, des charges et des richesses. 

Cette problématique concerne tous les niveaux institutionnels; des réflexions liées à ces 
évolutions commencent à être menées partout en Europe, en Suisse, dans les autres cantons et à 
Neuchâtel.  

Pour ce qui concerne les collaborations à l’intérieur du canton de Neuchâtel, les réflexions ont 
principalement porté sur les structures (syndicats intercommunaux et syndicats régionaux à buts 
multiples, commissions régionales, sociétés possédées par plusieurs collectivités, associations 
LIM et autres, mandats de prestations), sur la répartition des compétences et des richesses 
(désenchevêtrement, péréquation) et sur les fusions de communes (projets issus des communes, 
instruments de soutien cantonaux, projets déposés au Grand Conseil). 

A un tableau déjà complexe, sont venues s’ajouter les politiques fédérales des agglomérations et 
régionale, parallèlement à la démarche RUN menée en partenariat entre l’Etat et divers 
groupements de communes. 
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Exemples de tâches et collectivité(s) qui les assument. 

 

Petit canton frontalier, Neuchâtel entend développer une agglomération et des régions au-delà 
des frontières cantonales et nationales. Il doit par conséquent se doter rapidement de structures 
institutionnelles fortes, à même d’initier et de mener des collaborations en interne, mais aussi au-
delà des limites territoriales du canton. 

Il est indispensable d’engager rapidement une réflexion pour limiter le nombre de niveaux de 
collaboration afin de renforcer la cohérence des politiques menées à chaque niveau et de 
redonner à chaque collectivité un réel pouvoir d’action. Dans cette optique, il devient par exemple 
urgent de coordonner les réflexions relatives aux fusions de communes et aux structures de 
collaboration intercommunales avec celles qui portent sur la réalisation partenariale de projets au 
sein du RUN.  
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6.2. Des axes forts pour structurer et coordonner les réflexions 

Notre canton doit structurer et coordonner les nombreuses réflexions qui touchent aux institutions 
afin de déterminer quelle structure institutionnelle répond le mieux aux besoins et aux objectifs 
que nous jugeons prioritaires. Les points suivants doivent faire l’objet d’une attention particulière: 

― la Confédération a introduit les notions de région et d’agglomération dans les lois fédérales, 
reprises dans la démarche RUN, et qui doivent être formalisées; 

― le nombre et les niveaux de collaboration entre collectivités doivent rester raisonnables afin 
d’assurer un bon contrôle démocratique et une efficience de leur fonctionnement; 

― les communes doivent rester ou, pour certaines d’entre elles, redevenir des entités fortes, à 
même d’assumer leurs multiples tâches de proximité; 

― le canton a la responsabilité, dans le cadre de l’ensemble de ces réflexions, d’assurer la 
cohérence de la politique menée au plan territorial et économique. 

 

Pour mener ces réflexions, le Conseil d’Etat entend travailler en partenariat avec les acteurs 
concernés, selon trois axes qui sont fortement interdépendants. 

 

 

6.2.1. Axe 1: Poursuite de la démarche RUN et intégration des notions de région et 
d’agglomération dans la politique cantonale 

Les projets de régions et d’agglomérations développés dans le cadre du RUN s’appuient sur la 
volonté des partenaires, principalement les communes, qui ont décidé de grouper leurs forces 
pour élaborer de nouvelles stratégies de développement selon les principes de complémentarité et 
de subsidiarité. 

Les groupements de communes qui se sont constitués à cet effet répondent bien à l’esprit du 
nouveau cadre législatif fédéral. Idéalement, afin de limiter le nombre de niveaux institutionnels, il 
faudrait progressivement substituer les notions de région et d’agglomération à celles, existantes, 
de districts, syndicats intercommunaux, collaborations Etat-communes, etc. 

A mesure que les projets se concrétiseront, plusieurs problèmes ne manqueront toutefois pas de 
surgir. Ils se posent d’ailleurs déjà: 

― la mise en œuvre des principes de complémentarité et de subsidiarité, intégrés par le RUN, 
doit se traduire par une politique de l’Etat équitable, mais différenciée par région ou 
agglomération, de sorte qu’il sera probablement indispensable d’inscrire les notions 
d’agglomération et de région dans la loi, voire dans la Constitution; 

― certaines communes sont parties prenantes de plusieurs projets différents de région et/ou 
d’agglomération, de sorte que la carte des régions et agglomérations ne correspond pas à une 
partition du territoire; 

― certains partenaires au contrat ne peuvent pas être régis par des lois cantonales, notamment 
les communes partenaires situées hors du canton ou, par exemple, les entreprises signataires 
de certains contrats. 

 

Il conviendra donc de donner une définition plus précise de la région et de l’agglomération en vue 
d’une intégration de ces notions dans la législation. Doté d’instruments de soutien spécifique, 
l’Etat pourra ensuite mener avec les communes une politique différenciée et complémentaire 
d’une région à l’autre. Afin de réfléchir aux critères pertinents pour fonder une région ou une 
agglomération, un mandat universitaire a d’ores et déjà été confié. 

Il faudra aussi réfléchir à la mise en place de structures décisionnelles au sein des groupements 
de communes constituant les régions et les agglomérations, afin d’éviter de possibles blocages 
des projets en cas de désaccord d’une faible minorité des partenaires au contrat. 

Enfin, compte tenu des nouvelles structures décisionnelles à créer et des autres difficultés 
évoquées, il faudra évaluer s’il est pertinent ou non pertinent de supprimer des niveaux 
institutionnels ou de collaboration actuellement situés entre le niveau communal et le niveau 
cantonal. 
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6.2.2. Axe 2: Renforcer le pouvoir d’action des communes 

Le renforcement du pouvoir d’action des communes passe par des regroupements qu’il convient 
d’encourager. 

Pour l’instant, ces projets de fusion ont été bâtis à l’initiative des communes elles-mêmes, avec un 
encouragement et un appui de l’Etat, notamment en termes d’aides financières à la fusion. 
Plusieurs projets sont en passe d’aboutir dans le canton. 

En parallèle, une réflexion est lancée concernant une grande refonte à l’échelle cantonale du 
découpage de nos communes au travers de fusions "imposées par le haut". Le nombre de 
communes serait très fortement réduit. Cette proposition fait l’objet d’un projet de loi qui a été 
déposé au Grand Conseil et qui doit être débattu par la commission législative. Si une telle refonte 
se réalise, elle ne manquera d’exercer une forte influence sur les projets de région et 
d’agglomération en cours, ainsi que sur les collaborations intercommunales et l’avenir des 
districts. 

Les institutions évoluent à l’intérieur du canton, mais aussi chez ses voisins. Ainsi, les 
collaborations intercantonales se multiplient, les cantons s’associent pour effectuer toutes sortes 
de tâches. Cela nécessite attention et engagement de la part du Conseil d’Etat. Dans ce contexte, 
un regain d’autonomie des communes permettrait de libérer le Conseil d’Etat de certaines tâches 
de proximité pour lui permettre de se consacrer davantage aux collaborations intercantonales. 

Il apparaît donc nécessaire de coordonner les réflexions liées à ce projet de loi avec celles qui 
sont en cours quant aux notions de région et d’agglomération. 

 

 

6.2.3  Axe 3: Unir développement territorial et économique 

La nouvelle politique fédérale et sa déclinaison cantonale à travers la démarche RUN mettent en 
évidence l’importance de lier le développement économique et l’aménagement du territoire. Trop 
souvent opposées, ces deux notions sont en réalité indissociables. 

A l’heure où le canton vit une remise en question de ses institutions sans précédent depuis sa 
fondation, le moment est propice pour restructurer aussi le cadre législatif en regard des défis 
d’aujourd’hui et de demain. C’est dans cette optique que le Conseil d’Etat entend mener une 
réflexion quant à l’opportunité de fusionner la loi sur la promotion de l’économie et la loi sur 
l’aménagement du territoire. Il s’agit d’harmoniser ces deux volets fortement liés et essentiels dans 
la perspective du développement futur de notre canton. 

 

 

6.3. Un débat ouvert 

Par ces quelques considérations prospectives, le Conseil d’Etat souhaite ouvrir un large débat sur 
l’avenir de nos institutions. Les travaux en cours sont encore loin de leur terme et il nous paraît 
essentiel que le Grand Conseil s’exprime sur ces sujets de la plus haute importance. Dans un 
premier temps, il est prévu d’associer la commission législative aux travaux préparatoires.  
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Annexe 3 

 

RESEAU EXPRESS REGIONAL NEUCHATELOIS  
ET TRAFIC REGIONAL JURA BERNOIS (2020-2030) 

 

Etat actuel des planifications; sous réserve des décisions prises par les autorités compétentes. 

 

 

Source: Chemins de fers fédéraux (CFF)  
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Annexe 4 

 

COMPARAISON DES VARIANTES DE LIAISON ENTRE NEUCHATEL  
ET LA CHAUX-DE-FONDS 

 

Préambule 

En 2007, une étude d’opportunité confiée aux bureaux Metron et Ecoplan concluait que toutes les 
variantes de liaison entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds soumises à examen apportaient une 
valeur nette positive, sauf celle consistant à supprimer la ligne ferroviaire entre ces deux villes et à 
mettre le trafic sur des bus en réalisant un 2

e
 tunnel routier sous La Vue-des-Alpes. La nouvelle 

ligne directe Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds en tunnel avec arrêt à Cernier — dite variante 
"Cernier" — ressortait du lot comme celle qui apportait le plus de valeur à la collectivité une fois 
déduits les coûts de construction et d’exploitation. 

Sur ces bases, dans le cadre de la discussion du rapport "Un canton, une vision" (07.049), votre 
Autorité a demandé au Conseil d'Etat de n'étudier plus que la variante "Cernier". 

L'étude menée en 2007 sous-estimait largement les coûts de construction de la nouvelle ligne. 
Aujourd'hui on ne parle plus de 425 millions de francs mais de 830 millions de francs. Il en va de 
même pour les investissements complémentaires sur le RER estimés en 2007 à 25 millions de 
francs contre 80 millions de francs actuellement. Mais cette sous-estimation concerne également 
le coût d'assainissement de la ligne existante: 210 millions de francs à l'époque contre 263 
millions de francs aujourd'hui (dont 241 millions de francs pour le tronçon remplacé par le 
TransRUN). Ce montant comprend l'assainissement du tunnel de la Combe à La Chaux-de-Fonds 
(22 millions de francs), maintenu et assaini quelle que soit la variante ferroviaire. De plus, la 
nécessité d’une 3

e
 voie entre Neuchâtel et Vauseyon, pour passer à la fréquence à la demi-heure 

ou au quart d’heure pour certaines variantes n’était pas encore apparue. Or, l’investissement dans 
une 3

e
 voie se monte à quelque 300 millions de francs. Enfin, les conditions-cadres sur lesquelles 

se fondent les prévisions de trafic ont changé depuis 2007. 

Mandat a ainsi été donné à l’Institut de recherches économiques de l’Université de Neuchâtel 
(Irene) de réaliser une nouvelle évaluation économique de l'ensemble du RER neuchâtelois, 
basée sur l'état des études d'offre et d'horaires du printemps 2011. 
Entre temps, les travaux du mandat de planification de l'Arc jurassien piloté par les CFF ont 
évolué, de même que les études du TransRUN. Les hypothèses prises en compte dans l'étude de 
l'Irene ont donc subi des modifications sensibles et cette étude a ainsi été actualisée et complétée. 
Les questions auxquelles l'étude de l'Irene doit répondre sont les suivantes: 
― le projet TransRUN est-il bon, c'est à dire apporte-t-il un bénéfice à la collectivité ? 

― quel est le meilleur projet du point de vue socio-économique ? 

 
 
Variantes évaluées 

Les caractéristiques des variantes décrites ci-dessous sont basées sur un certain nombre 
d'études et ont notamment fait l'objet d'une analyse avec les CFF en avril 2011 (pour les coûts 
d'investissement, d'assainissement et l'offre). En particulier, les études du tunnel court d'évitement 
de Chambrelien élaborées en 1990 par le bureau d'ingénieurs Bonnard & Gardel, en collaboration 
avec l'EPFL ont été reprises. 

Statu quo + 

La variante "Statu quo +" conserve intégralement le tracé existant avec le rebroussement de 
Chambrelien. Ainsi la distance entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds demeure inchangée (29,5 
km), de même que les temps de parcours (28 minutes pour le RegioExpress (RE) et 37 minutes 
pour le régional (R)). La ligne actuelle est assainie entre 2015 et 2020. L’introduction d’un RE 
supplémentaire par heure permet de passer d’une fréquence horaire à une fréquence proche de la 
demi-heure entre Neuchâtel et Le Locle. Par contre, cette amélioration de l'offre ne sera pas 
possible à l'horizon 2020 sans la construction d'une 3

e
 voie entre Neuchâtel et Vauseyon, en 

raison d'un conflit avec un train marchandises.   
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Cette variante apporte un faible report modal de la route vers le rail. 

Le coût d'investissement de cette variante est estimé à 571 millions de francs (dont 263 millions 
de francs pour l'assainissement de la ligne existante, y compris le tunnel de la Combe à La 
Chaux-de-Fonds, 300 million pour la 3

e
 voie et 8 millions de francs pour l'amélioration des 

croisements dans le Val-de-Travers). De ce montant, on peut estimer que le canton supportera 
entièrement, ou en tous les cas en grande partie, le coût de la 3

e
 voie et de l'amélioration des 

croisements dans le Val-de-Travers, qui constituent des investissements nécessaires pour le trafic 
régional. Or le financement des infrastructures de trafic régional est à la charge des cantons. Par 
ailleurs, aucune contribution fédérale par le fonds d'infrastructure n'est à attendre, cette variante 
ne se justifiant pas d'un point de vue socio-économique (voir résultats ci-dessous). 

 
 
Evitement de Chambrelien 

La ligne existante est conservée avec les arrêts actuels. Un nouveau tronçon de 3050 m, 
comportant un tunnel à voie unique de 1290 m et un viaduc de 300 m, est construit afin d’éviter le 
rebroussement de Chambrelien. Ce tronçon permet une réduction modeste de 2 minutes sur le 
trajet Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds et la distance est légèrement raccourcie (2 km de moins). 
Cette faible diminution du temps de parcours est notamment due au rayon de ce tronçon, qui 
impose une faible vitesse (35 km/h). Pour avoir une vitesse plus élevée, il faudrait allonger le 
nouveau tronçon et le tunnel (voir variante "Corcelles").  

Cette variante n'apporte pas de report modal de la route vers le rail. 

La fréquence est identique à l’état actuel (fréquence horaire, 2 trains par heure en rafales). Une 
nouvelle gare à Chambrelien ainsi que des adaptations des gares pour améliorer la capacité et 
des aménagements dus à l’augmentation de la longueur des trains (150 m) doivent être réalisés. 
La ligne doit être assainie en grande partie (il y a seulement deux petits tunnels de moins à 
assainir). Le coût d'investissement de cette variante est estimé à 366 millions de francs (dont 
243 millions de francs pour l'assainissement de la ligne et 123 millions de francs pour l'évitement 
de la gare de Chambrelien et les autres investissements sur la ligne). Le montant à charge du 
canton devrait être de 103 millions de francs, contribution fédérale du fonds d'infrastructure, car 
pas justifiée du point de vue socio-économique. 

 
 
Evitement de Chambrelien+ 

Cette variante prévoit le même nouveau tronçon que la variante "évitement de Chambrelien", mais 
avec un tunnel à double voie. Toutefois, l’introduction d’une fréquence à la demi-heure (2 RE et 
2 R en rafales aux heures de pointe) exige des infrastructures supplémentaires: une 3

e
 voie à 

Vauseyon ainsi qu’une double voie à Grenier (ou en amont des Hauts-Geneveys). Les arrêts de 
Montmollin et de Chambrelien sont supprimés et le temps de parcours Neuchâtel – La Chaux-de-
Fonds est réduit à 23 minutes pour les trains RE.  

Cette variante apporte un report modal modéré de la route vers le rail. 

Le coût d'investissement de cette variante est estimé à 734 millions de francs (dont 300 millions 
de francs à ajouter à la variante précédente pour la 3

e
 voie à Vauseyon, 25 millions de francs pour 

le doublement de la voie dans le tunnel d'évitement de Chambrelien, 40 millions de francs pour la 
double voie à Grenier, 5 millions de francs à déduire pour la non construction de la halte de 
Chambrelien et 8 millions de francs à ajouter pour l'amélioration des croisements dans le Val-de-
Travers). Un montant de 421 à 471 millions de francs serait à la charge du canton. Aucune 
contribution fédérale via le fonds d'infrastructure n'est à attendre, car pas justifiée du point de vue 
socio-économique.  
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Corcelles 

La variante "Corcelles" prévoit un nouveau tunnel à voie simple de 8 km entre Corcelles et Les 
Hauts-Geneveys. Le tracé actuel est maintenu sur le reste de la ligne et doit être assaini. Le 
rebroussement de Chambrelien est évité et les arrêts de Chambrelien, Montmollin et Les 
Geneveys-sur-Coffrane sont supprimés. Ces aménagements permettent une diminution du temps 
de parcours entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds (21 minutes) et de la distance (22,6 km). Une 
offre au quart d'heure est prévue entre les villes de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle 
aux heures de pointe et un véritable RER est mis en place. La construction d’une 3

e
 voie à 

Vauseyon et d'une voie de croisement au Crêt-du-Locle sont nécessaires.  

Cette variante apporte un report modal substantiel de la route vers le rail. 

Le coût d'investissement de cette variante est estimé à 893 millions de francs (dont 243 millions 
de francs pour l'assainissement de la ligne, 320 millions de francs pour le nouveau tronçon, 300 
millions de francs pour la 3

e
 voie à Vauseyon, 22 millions de francs pour l'amélioration de la 

capacité entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle et 8 millions de francs pour l'amélioration des 
croisements dans le Val-de-Travers). La participation du canton serait probablement comprise 
entre 588 et 638 millions de francs (pas de contribution fédérale par le fonds d'infrastructure, car 
pas justifiée du point de vue socio-économique). 

 
 
Cernier 

La variante "Cernier" est celle qui fait l'objet de la présente étude d'avant-projet. Elle consiste à 
mettre hors service la ligne existante et à construire une nouvelle ligne à simple voie (15 km), 
essentiellement en tunnel (12 km), entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds avec une nouvelle gare 
et une voie de croisement à Cernier. Cette nouvelle infrastructure permet une réduction du temps 
de parcours entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds (14 minutes) et de la distance (16,7 km) ainsi 
qu’une fréquence au quart d’heure, prévue aux heures de pointe dans un premier temps. 
L’assainissement du tracé actuel n’est donc plus nécessaire (en dehors du tunnel de la Combe). 
La ligne du Val-de-Travers doit être adaptée ponctuellement pour permettre une cadence à la 
demi-heure et de bonnes correspondances à Neuchâtel (où les temps de correspondance ne sont 
pas optimums en direction du Val-de-Travers), et une voie de croisement doit être construite au 
Crêt-du-Locle pour la cadence au quart d'heure. Cette variante permet également la constitution 
d'un véritable RER.  

Par ailleurs, seule cette variante permet l'introduction d'un train sans changement entre Le Locle 
et l'Arc lémanique. 

Cette variante est celle qui apporte le plus grand report modal de la route vers le rail. 

Le coût d'investissement de cette variante est estimé à 919 millions de francs pour les 
infrastructures liées au RER (voir tableau 1), moins 8 millions de francs de recettes de 
valorisations foncières sur le tracé existant et plus 22 millions de francs pour le tunnel de la 
Combe, soit un total de 933 millions de francs. Le montant à charge du canton est de 559 millions 
de francs, tenant compte de la contribution fédérale du fonds d'infrastructure (111 millions de 
francs). 

 
 
Bus directs sans 2

e
 tube routier 

La variante "bus sans 2
e
 tube routier" prévoit la mise hors service de la ligne existante et 

l’introduction d’une ligne de bus directe (aucun arrêt) entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds par le 
tunnel routier sous La Vue-des-Alpes. Les coûts liés à l’assainissement de la ligne ferroviaire sont 
économisés. Une fréquence au quart d’heure est proposée aux heures de pointe. Le temps de 
parcours est estimé à 24 minutes aux heures creuses et à 28 minutes aux heures de pointe.  

Cette variante n'apporte pas de report modal. 

L’aménagement des voiries et des arrêts à réaliser exige un modeste investissement. Le coût 
d'investissement de cette variante était estimé à 10 millions de francs, totalement à charge du 
canton. 
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Bus direct avec 2
e
 tube routier 

La variante "bus avec 2
e
 tube routier" se différencie de celle sans 2

e
 tube uniquement par le coût 

de réalisation du tunnel routier sous la Vue-des-Alpes.  

Cette variante n'apporte pas de report modal. 

Le coût d'investissement de cette variante était estimé à 410 millions de francs, dont 400 millions 
de francs pour le tunnel, entièrement à charge du canton. 

 
Evaluation socio-économique des variantes 

L'évaluation se fait par une analyse coûts-bénéfices qui consiste en un examen systématique de 
tous les effets attendus du projet pour la collectivité dans le domaine des déplacements. Les 
bénéfices sont constitués des gains de temps pour les usagers du rail et de la route, des effets sur 
les accidents et des impacts sur l'environnement (pollution, bruit, climat). Les coûts sont ceux liés 
à la construction et l'exploitation du système de transport. Afin d'être comparés, ces éléments sont 
monétarisés et ramenés en valeur actualisée nette de 2020. 

La durée d'utilisation de l'infrastructure prise en compte est de 40 ans (ce qui est faible en relation 
avec leur durée d'utilisation réelle et désavantage les variantes avec des infrastructures 
conséquentes). 

Le résultat de l’analyse permet de savoir si le projet est globalement positif pour la collectivité, 
donc s’il contribue à accroître le bien-être général ou si, au contraire, il vaudrait mieux y renoncer. 

Relevons que les prévisions de trafic ferroviaire tiennent compte de la réalisation des 
contournements routiers du Locle et de La Chaux-de-Fonds (H20 et H18) dont l'impact est faible 
entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds (90 voyageurs par jour), mais plus important entre les 
deux villes du Haut (185 voyageurs par jour). Ces chiffres restent cependant modestes. 

Dans les tableaux ci-dessous (tableaux A, B et C), l'évaluation se fait en comparant chaque 
variante au statu quo. Il faut préciser ici que le statu quo nécessite des gros investissements pour 
l'assainissement de la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds, estimés à 250 millions de francs 
pour l'étude de l'Université de Neuchâtel et réévalués à 263 millions de francs. Les montants 
figurant dans le tableau A résultent donc de la différence entre les coûts de la variante et les coûts 
liés au statu quo. La valeur négative pour la variante "bus sans 2

e
 tube" indique que les coûts liés 

à cette variante sont inférieurs aux coûts engendrés par le statu quo. 

 
Tableau A: Evaluation des coûts (en millions de francs, HT) 

Variante Construction 
Valeur 2020 

A 

Exploitation 
(rail et bus) 

B 

Total 

A+B 

Statu quo+ 308 342 56 398 

Corcelles 630 699 466 1165 

Cernier 670 748 98 846 

Bus sans 2
e
 tube -253 -282 24 -258 

Evitement de Chambrelien 103 114 0 114 

Evitement de Chambrelien+ 471 523 459 981 

Bus avec 2
e
 tube 153 163 24 187 

Source: Institut de recherches économiques de l’Université de Neuchâtel, TransRUN SA et Service cantonal 
des transports 
 

A noter que les coûts des infrastructures complémentaires qui sont réalisées pour le statu quo, et 
quelle que soit la variante, ne sont pas pris en compte dans cette étude (puisque leur valeur sont 
identiques pour toutes les variantes). 

Le tableau ci-après indique les bénéfices tels que calculés dans l'étude de l’Irene pour les quatre 
premières variantes et estimés sur la base de cette étude pour les trois dernières variantes. La 
colonne "Autres" comprend les bénéfices liés à la sécurité et à l'environnement. 



ANNEXES  371 

Rapport 12.016 – Agglomération et RER neuchâtelois, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

Tableau B: Evaluation des bénéfices (en millions de francs) 

Variante 
Gain de temps 

rail 
Gain de temps 

route 
Autres Total 

Statu quo+ 125 20 5 150 

Corcelles 682 86 70 838 

Cernier 848 113 98 1059 

Bus sans 2
e
 tube 43 0 13 56 

Evitement de Chambrelien 40 0 0 40 

Evitement de Chambrelien+ 545 69 56 670 

Bus avec 2
e
 tube 43 208 13 264 

Source: Institut de recherches économiques de l’Université de Neuchâtel, TransRUN SA et Service cantonal 
des transports 

Relevons que cette étude ne tient pas compte de la problématique de l'engorgement routier à 
l'entrée des villes. 

 

Le tableau C donne les résultats actualisés pour chaque variante.  

Tableau C: Résultats actualisés de l'analyse coûts-bénéfices (en millions de francs) 

Variante Coûts Bénéfices Total 

Statu quo+ 398 150 -248 

Corcelles 1165 838 -327 

Cernier 846 1059 213 

Bus sans 2
e
 tube -258 56 314 

Evitement de Chambrelien 114 40 -74 

Evitement de Chambrelien+ 981 670 -311 

Bus avec 2
e
 tube 187 264 77 

Source: Institut de recherches économiques de l’Université de Neuchâtel, TransRUN SA et Service cantonal 
des transports 

L'écart par rapport à la variante "Cernier" est le suivant: 

― statu quo+: -461 millions de francs 

― Corcelles: -540 millions de francs 

― bus sans 2
e
 tube: 101 millions de francs 

― évitement de Chambrelien: -287 millions de francs 

― évitement de Chambrelien+:  -524 millions de francs 

― bus avec 2
e
 tube: -137 millions de francs 

 

La variante développée par le parti libéral-radical de Rochefort ("TransRUN light") prévoit le 
maintien de la ligne existante entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, avec une double voie entre 
Vauseyon et Corcelles, un tunnel d'évitement de Chambrelien et une nouvelle  liaison entre 
Chambrelien et Champ-du-Moulin sur la ligne du Val-de-Travers, remplaçant le tronçon entre 
Auvernier et Champ-du-Moulin. Du point de vue des coûts, leurs auteurs les estiment à 300 
millions de francs, ce qui paraît réaliste en première approche. Mais à ces coûts, il faut encore 
ajouter l'assainissement de la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds (263 millions de francs), voire 
une 3

e
 voie entre Neuchâtel et Vauseyon afin d'avoir une cadence à la demi-heure. Son coût total 

est donc de l'ordre de 560 millions de francs (cadence horaire) voire 860 millions de francs pour 
une cadence semi-horaire. Du point de vue des bénéfices, elle sera située entre les deux 
variantes "évitement de Chambrelien". Elle est ainsi largement moins favorable que la variante 
"Cernier".  
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 Annexe 5 

 

SIMULATION FINANCIERE DE LA CONTRIBUTION DES COMMUNES AU FONDS RER 
NEUCHATELOIS DANS L'HYPOTHESE DE L'UTILISATION DES CRITERES DU "POT 
COMMUN" 

 

PHASE DE PREFINANCEMENT DU RER (2014-2022) 

 

Ce tableau a pour seul objectif de simuler approximativement — avec une règle arithmétique — la 
participation des communes aux fonds RER. L'hypothèse retenue pour cette simulation est que le 
Grand Conseil retienne une clé de répartition entre les communes basée sur les critères du "pot 
commun". A défaut de meilleure solution, la même clé de répartition entre les communes (basée 
sur les points qualité) a été utilisée pour chaque colonne, c'est à dire que la répartition du budget 
2012 entre les communes est identique à celle de base utilisée pour 2023. 

La consultation du projet de rapport du Conseil d'Etat de janvier 2012 tend à démontrer que 
les critères du "pot commun" ne donnent pas satisfaction aux communes. Dès lors, les 
chiffres présentés ont une valeur purement indicative. 

Du point de vue de l'exploitation du trafic régional voyageurs (TRV), les coûts à charge du "pot 
commun" pour la période de préfinancement seront compris entre les budgets TRV 2012 et 2023, 
sous réserve d'adaptation de la législation actuelle. En effet, l'estimation du "pot commun" 2023 ne 
tient pas compte des projets fédéraux en discussion (FAIF, prix du sillon, augmentation tarifaire, 
réforme des chemins de fer).  

Le "pot commun" 2023 est par ailleurs basé sur une estimation des projets d'amélioration de l'offre 
décrits dans les mesures du projet d'agglomération (réorganisation des lignes au Val-de-Ruz, 
augmentation des cadences des offres urbaines, Littorail au quart d'heure, amélioration de la 
desserte des pôles cantonaux).  
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Tableau D: Simulation de la participation des communes aux fonds RER durant la phase de 
préfinancement (2014-2022), selon les critères du "pot commun" — ces chiffres  

sont donnés à titre indicatif 
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 Annexe 6 

 

SIMULATION FINANCIERE DE LA CONTRIBUTION DES COMMUNES AU FONDS RER 
NEUCHATELOIS DANS L'HYPOTHESE DE L'UTILISATION DES CRITERES DU "POT 
COMMUN" 

 

PHASE D'EXPLOITATION DU RER (2023-2047) 

Ce tableau a pour seul objectif de simuler approximativement — avec une règle arithmétique — la 
participation des communes aux fonds RER. L'hypothèse retenue pour cette simulation est que le 
Grand Conseil retienne une clé de répartition entre les communes basée sur les critères du "pot 
commun". A défaut de meilleure solution, la même clé de répartition entre les communes (basée 
sur les points qualité) a été utilisée pour chaque colonne, c'est à dire que la répartition du budget 
2012 entre les communes est identique à celle de base utilisée pour 2023. 

La consultation du projet de rapport du Conseil d'Etat de janvier 2012 tend à démontrer que 
les critères du "pot commun" ne donnent pas satisfaction aux communes. Dès lors, les 
chiffres présentés ont une valeur purement indicative. 

L'estimation du "pot commun" 2023 est basée sur les lois actuelles et ne tient pas compte des 
projets fédéraux en discussion (FAIF, prix du sillon, augmentation tarifaire, réforme des chemins 
de fer). Le "pot commun" 2023 est basé sur une estimation des projets d'amélioration de l'offre 
décrits dans les mesures du projet d'agglomération (réorganisation des lignes au Val-de-Ruz, 
augmentation des cadences des offres urbaines, Littorail au quart d'heure, amélioration de la 
desserte des pôles cantonaux). 

La dernière colonne du tableau E donne, à titre de comparaison, la répartition des coûts non 
couverts du trafic régional voyageurs (TRV) selon l'estimation faite pour le budget 2012 et sur la 
base des horaires 2012.  
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Tableau E: Simulation de la participation des communes aux fonds RER durant la phase 
(2023-2047), selon les critères du "pot commun" — ces chiffres sont donnés à titre 
indicatif 
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 Annexe 7 

 

PRINCIPALES MODIFICATIONS APPORTEES AU RAPPORT "AGGLOMERATION ET RER 
NEUCHATELOIS" SUITE LA CONSULTATION 

 
 

Eléments modifiés Principaux 
chapitres 
concernés 

Le texte sur l'agglomération est complété par une définition et précise le 
rôle joué par les communes "hors agglomération", la volonté du Conseil 
d'Etat de renforcer l'alliance des villes et des régions est rappelée. 

Ch. 4, 5 

Le Conseil d'Etat maintient sa volonté d'introduire l'agglomération dans la 
Constitution, mais il renonce à la norme proposée pour s'inscrire dans une 
démarche plus large de réforme des institutions. Dans le rapport, les 
conséquences sont: 

― le retrait de la norme AGGLO (mais le maintien du texte décrivant la 
vision politique et institutionnelle de l'agglomération); 

― l'introduction d'un nouveau projet de décret approuvant le projet de 
réforme des institutions proposé par le Conseil d'Etat. 

Ch. 6 (nouveau), 
décret (nouveau) 

Il est expliqué pourquoi l'intégration des lignes vers Pontarlier ou Morteau 
dans le RER neuchâtelois n'est pas possible aujourd'hui. Il est également 
rappelé que cette intégration est encore possible à futur. 

Ch. 9 

Le tableau 3 est complété avec les temps de parcours de certaines 
communes qui sont sur la ligne actuelle et qui ne seront plus sur le tracé du 
TransRUN (la volonté étant de donner une vision objective de la situation). 

Ch. 9 

Les possibilités offertes par le TransRUN concernant les trains directs Le 
Locle – Lausanne sont précisées. 

Ch. 10 

La desserte régionale à l'horizon 2022 et les incidences du RER sur les 
régions du canton sont brièvement exposées. Un sous-chapitre est créé par 
conférence régionale des transports (CRT): 

― CRT Val-de-Ruz, 

― CRT COMUL, 

― CRT La Béroche, 

― CRT Val-de-Travers, 

― CRT Entre-deux-Lacs, 

― CRT Montagnes. 

Ch. 12 (nouveau) 

Le Conseil d'Etat renonce à prendre une décision formelle immédiatement 
concernant le démantèlement de la ligne existante, cette décision sera 
fonction des études pour la desserte de substitution; les termes de "mise 
hors service" sont systématiquement utilisés. 

Ch. 12, norme 
RER 

Analyse socio-économique: clarifier la méthodologie et le résultat obtenu; 
actualiser l'étude en fonction des dernières informations sur les coûts du 
RER; exprimer les bénéfices d'agglomération en retour sur investissement 
(combien rapporte chaque franc investi). 

Ch. 14 

Les possibilités d'utilisation de la ligne du TransRUN pour le trafic 
marchandises sont précisées (y compris le transport des déchets). 

Ch. 15 

Il est expliqué que seules les mesures d'infrastructures pour les 
réorganisations de desserte du Val-de-Ruz et de Corcelles-

Ch. 15, 19 
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Cormondrèche/Peseux sont comptabilisées dans le fonds RER car elles 
constituent des mesures de compensation à la mise hors service de la ligne 
ferroviaire actuelle. 

 

Les coûts d'exploitation du RER et leur calcul sont détaillés. Ch. 20 

Il est expliqué pourquoi la convention signée avec la Confédération et le 
CFF est un succès pour le canton; le lien est fait avec d'autres 
investissements ferroviaires récents. 

Ch. 22, 23 

Les économies réalisées par l'Etat dans le cadre de la fusion des 
entreprises de transport TRN et TN alimenteront le fonds RER; ce montant 
est estimé, à terme, à 1,8 millions de francs par an. 

Ch. 24 

La différence entre l'amortissement financier et l'amortissement comptable 
est expliquée. 

Ch. 24, 26 

 

Le poids des communes dans le comité mixte est clarifié, en particulier le 
fonctionnement en cas de divergence entre le comité mixte et le 
gouvernement. 

Ch. 24, 30 

Prise en charge de la part cantonale des investissements liés au RER: 
l'Etat prend à sa charge 60% de la part cantonale, les communes 40%. 

Ch. 24-26, loi 

Le calendrier et les principes retenus par le gouvernement pour la 
modification des mécanismes du frein à l'endettement dans le cadre de la 
révision de la loi sur les finances sont indiqués. 

Ch. 26 

La situation en termes de transports publics si le projet de RER n'est pas 
retenu par le Parlement cantonal ou par le peuple est brièvement exposée. 

Conclusion 

Simulations financières: répartition de la part communale: adaptation des 
montants en lien avec la participation des communes  diminuée à 40% des 
coûts d'investissement du RER; ajout d'une colonne "budget TRV 2023 
sans RER" est ajoutée pour faciliter la lecture du tableau E. 
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AGGLOMERATION ET RER NEUCHATELOIS 12.016 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 26 mars 2012) 
 

 
a) projet de décret approuvant le projet de réforme des institutions 

proposé par le Conseil d'Etat 

b) projet de décret portant modification de la Constitution 
de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE) (RER) 

c) projet de loi sur le fonds RER 
 

A. PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 
"TRANSRUN-RER-AGGLO" 

B. PROPOSITIONS DE LA COMMISSION 
DE GESTION ET DES FINANCES 

C. PROPOSITIONS DE LA COMMISSION LEGISLATIVE 
 

A. PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 
"TRANSRUN-RER-AGGLO" 

La commission parlementaire "TransRUN-RER-Agglo", 

composée de M
me

 et MM Olivier Haussener, président, Laurent Debrot, vice-président, Bertrand 
Nussbaumer, rapporteur, Sylvia Morel (en remplacement de Marc-André Nardin dès le 25 janvier 
2012), Jean-Jacques Wenger, Fabien Fivaz (en remplacement de Pierre-Alain Thiébaud dès le 1

er
 

septembre 2010), Annie Clerc-Birambeau, Armand Blaser, Thierry Lardon (en remplacement de 
Raymond Clottu dès le 26 octobre 2010), 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Introduction 

La commission TransRUN a été instituée comme commission préalable pour discuter du rapport 
09.029, Rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
d'investissement de 6.600.000 francs pour la réalisation des études d'avant-projet d'un nouveau 
tronçon de voie ferrée entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds (projet TransRUN), du 13 mai 2009. 

Dans son rapport, daté du 3 juillet 2009, la commission s'exprimait de la manière suivante: 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil l'instauration d'une 
commission spéciale ad hoc pour assurer le suivi du projet TransRUN. 

La commission formule les recommandations suivantes au Grand Conseil: 

– une attention importante doit être portée sur l’ensemble du projet RUN, et de la manière dont 
les projets H 20 et TransRUN s’y inscrivent et sont coordonnés; 

– les besoins et attentes des régions qui ne sont pas touchées par la réalisation de cet axe 
vertical doivent être pris en compte; 

– le coût d’un partenariat public-privé doit être évalué; 

– la communication concernant ce projet doit être intensive et transparente. 

La création de cette commission a été acceptée lors de la session du 1
er

 septembre 2009, en 
même temps que le rapport. 
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Travaux de la commission 

Dès lors, la commission s'est réunie à 18 reprises. Durant ces séances, elle a pu travailler en 
étroite collaboration avec le conseiller d'Etat Claude Nicati et MM. Pascal Vuilleumier, chef du 
service des transports, et Patrick Vianin, directeur du projet TransRUN.  

Selon les besoins, MM. Pascal Jeanrenaud, secrétaire général du Département, Nicolas Gigandet, 
chef du service financier, et Alain Tendon, adjoint au chef du service juridique, ont également 
participé à nos travaux. 

La commission a également entendu des intervenants extérieurs, à savoir le professeur Claude 
Jeanrenaud, directeur de l'institut de recherches économiques de l'Université de Neuchâtel, et M

me
 

Hélène Girardin, adjointe au travail de recherche, auteurs de l'étude "TransRUN, opportunité et 
soutenabilité financière" de juin 2011; ainsi que MM. François Chérix et Benoît Gaillard, de 
l'entreprise Paradoxes Communication, chargée de la communication sur le TransRUN. 

Les thèmes principaux ayant  fait l'objet des travaux de la commission sont le projet 
d'agglomération, l'étude des diverses variantes avec le passage d'un projet d'axe vertical à un 
projet RER, le coût et le financement du projet, les négociations avec les CFF, le calendrier 
d'avancement du projet et la communication liée au projet. 

Projet d'agglomération: 

Le projet de RER est inscrit dans le projet d’agglomération remis par le canton à la Confédération 
le 21 décembre 2007. Il fait partie de trente projets adressés à l’Office fédéral du développement 
territorial à l’échéance fixée. Ceux-ci représentent un volume d’investissements d’environ 17 
milliards de francs. La Confédération prévoit de soutenir les projets à hauteur de 30 à 50 pour 
cent, ne disposant toutefois que d’un maximum de 3,5 milliards pour ce cofinancement. 

L’office susmentionné a examiné le projet d’agglomération Réseau urbain neuchâtelois RUN. Sur 
la base de l’impact du projet (rapport coût-utilité), une proposition sera soumise au Parlement 
fédéral visant à fixer à 35% le taux pour les contributions de la Confédération aux mesures 
cofinancées. Cette subvention correspond aux 111 millions de francs annoncés dans le rapport du 
Conseil d’Etat. Une décision devrait intervenir aux Chambres fédérales en 2014. 

Le lien fort entre RER et projet d’agglomération fonde notamment la détermination du Conseil 
d’Etat à s’engager dans un projet de réforme des institutions tel que décrit dans son rapport et 
permet d'espérer le versement de cette subvention. 

Etude des variantes: 

Toutes les études présentées aux membres de la commission parlent en faveur d'un nouveau 
tracé direct, pour l'essentiel souterrain. C'est la seule variante qui permet une liaison au quart 
d'heure entre le haut et le bas de l'agglomération neuchâteloise. La commission insiste sur la 
nécessité d'inscrire le TransRUN et son axe vertical dans le cadre d'un projet global RER reliant 
toutes les régions du canton, mais s'étendant également sur Morteau, en demandant la 
collaboration des Autorités françaises. C'est bien pour souligner cette importance que la 
commission "TransRUN" est devenue la commission "TransRUN-RER-Agglo". 

Coût du projet: 

Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, la commission a été informée de l'évolution des 
coûts. Il est réjouissant de constater que ces coûts n'ont pas augmenté, mais sont même 
légèrement inférieurs à ceux annoncés dans la première étude. Elle a souhaité faire vérifier la 
réalité chiffrée du projet. Une expertise de M. Peter Teuscher, expert reconnu et ancien directeur 
d'Alptransit Lötschberg, faite au printemps 2011 a confirmé que le calcul du coût du projet était 
réaliste.  
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Financement du projet: 

Bien que cette partie du rapport concerne plus la commission de Gestion et finances, la 
commission TransRUN s'est intéressée aux divers modes de financement étudiés. Les 
conséquences liées au remboursement de l'emprunt sur 25 ans inquiètent certains commissaires, 
alors que d'autres s'inquiètent sur la capacité de notre canton à garantir son financement.  

Si la nécessité de déroger aux mécanismes de frein à l'endettement a été acceptée rapidement 
par chacun, les autres aspects financiers ont créé plus de divisions. Le mode de financement du 
fonds et la part à charge des communes ont suscité beaucoup de discussions. La solution 
finalement retenue d'un partage de 60% à charge du canton et 40% à charge des communes a 
satisfait les membres de la commission.  

Certains commissaires sont interpellés quant au montant de ces travaux et doutent de la capacité 
de notre canton à assumer les conséquences de cet investissement. La durée de remboursement 
de l'emprunt, ainsi que les mécanismes de frein aux dépenses, ont divisé la commission. Des 
commissaires craignent une charge trop lourde liée au remboursement de l'emprunt sur 25 ans, 
alors que d'autres sont convaincus, non seulement de rembourser rapidement l'emprunt, mais 
aussi de développer des mécanismes contraignants, afin de réduire l'endettement de l'Etat. La 
majorité partage cet objectif, mais ne peut pas y souscrire sous cette forme, n'ayant reçu aucune 
proposition réaliste d'économies du Conseil d'Etat ou des autres commissaires, sans renier la 
volonté de faire des économies. Le lien fait entre ce rapport, apportant une vision nouvelle de 
notre canton et les mécanismes de frein aux dépenses ne leur semble pas adéquat.  

Négociations avec les CFF: 

Ces négociations ont permis de dégager une participation financière des CFF aux coûts 
d'infrastructure de la nouvelle ligne à hauteur de 241 millions de francs, montant nettement plus 
élevé que ce qui était prévu au début des discussions. Cet accord a donné lieu à une convention, 
où le canton s'engage à ne pas maintenir la ligne actuelle entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. 

Calendrier d'avancement du projet: 

Le calendrier pour l'étude du projet a été bien respecté. La commission a parfois craint que la date 
de la votation ne soit trop précoce, mais a finalement soutenu la date retenue par le Conseil 
d'Etat. La date du 23 septembre 2012 a notamment été fixée en tenant compte des contraintes 
liées aux partenaires extérieurs (CFF en particulier), mais également de l'état d'avancement 
d'autres projets au niveau cantonal. 

Communication liée au projet: 

Dès le début des travaux, la commission a insisté sur la nécessité d'une communication 
importante sur ce projet. Elle a insisté pour qu'une communication de qualité soit lancée très 
rapidement dans les divers médias. Une nouvelle phase de cette campagne commencera dès 
l'adoption de ce rapport par le Grand Conseil en première lecture à fin mai  2012. Une attention 
particulière sera portée à la communication par les réseaux sociaux, ainsi que par le site internet 
www.transrun.ch. 

Conclusions 

A l'unanimité, la commission souhaite la réalisation de ce projet de RER. Elle est convaincue du 
rôle important que ce projet de société joue dans la relation entre les différentes régions du 
canton, mais également sur son développement, grâce au dynamisme insufflé par ce projet de 
développement durable, qui permet de développer un concept de mobilité digne du 21

e
 siècle. Il 

permet également d'ouvrir notre canton aux autres régions de notre pays (Arc lémanique, Région 
Mittelland, Suisse alémanique), mais également vers la Franche-Comté. Il s'agit d'une opportunité 
historique à saisir. 

Les membres de la commission, à l'unanimité, sont convaincus de la nécessité de garantir son 
financement, tout en le rendant soutenable pour la population. Dans ce sens, ils attendent avec 
intérêt les propositions faites par la CGF. 

En cas d'acceptation de ce projet, les membres de la commission proposent d'accompagner les 
travaux d'élaboration et de réalisation du TransRUN jusqu'à sa mise en fonction. 

En cas de refus par le Grand Conseil ou par la population neuchâteloise, il paraît juste aux 
membres de la commission de dissoudre cette commission parlementaire. 

http://www.transrun.ch/
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a) Projet de décret approuvant le projet de réforme des institutions proposé par le 
Conseil d'Etat 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet de décret 
et d'adopter l'amendement de la commission législative. 

 

b) Projet de décret portant modification de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel (RER) 

Trois amendements sont proposés quant à ce projet de décret.  

Amendement refusé par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 44a (nouveau), lettre a 

a) construction d'une ligne direct entièrement souterraine entre la gare de… 

Par 5 voix contre 1 et 1 abstention, la commission a refusé cet amendement. 

Commentaire: ce refus est notamment lié à l'augmentation sensible des coûts d'investissement, 
ainsi que des coûts d'exploitation ultérieurs. 

 

Amendement transformé en postulat 

 Article 44a (nouveau), lettre b 

b) amélioration de la capacité de la ligne La Chaux-de-Fonds – Le Locle – Morteau; 

A l'unanimité, la commission décide de transmettre cette proposition sous la forme d'un postulat, 
qui sera traité ensuite (cf annexe). 

 

Amendement accepté par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 44a (nouveau), lettre d 

d) mesures d'infrastructures (suppression de "pour la réorganisation des transports publics") 
rendues nécessaires par la mise hors service (en remplacement de "suppression") de la ligne 
ferroviaire des CFF entre Neuchâtel (suppression de "– Chambrelien") – La Chaux-de-Fonds. 

Par 6 voix sans opposition, la commission a accepté cet amendement. 

 

c) Projet de loi sur le fonds RER 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet de loi. 
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Amendement accepté par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 3, alinéa 2 

2
La répartition de la part communale entre les communes s'opère selon la clé de répartition 

inscrite dans la loi sur les transports publics (LTP), du 1
er

 octobre 1996. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 

Vote final 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ces projets de décrets et de loi 
avec les amendements proposés. Ce vote a été effectué lors de la séance de la commission du 
lundi 7 mai et a été fait sous réserve des propositions pouvant encore émaner de la commission 
de gestion et des finances (CGF) et de la commission législative (CL). 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le 
projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

Motions et postulats dont le Conseil d'Etat propose le classement 

Les membres de la commission présents lors de la séance du 30 avril 2012 proposent au Grand 
Conseil:  

 d'accepter le classement de la motion Laurent Debrot 08.171, du 4 novembre 2009, "Pour la 
création d'un fonds TransRUN"; et ce, à l'unanimité; 

 de statuer sur le classement du postulat de députés de Corcelles-Cormondrèche, Peseux et 
Rochefort 07.195, du 6 novembre 2007, "Pour un TransRUN qui profite à tous!"; le vote au 
sein de la commission étant partagé (3 voix pour le classement, 3 contre); 

 d'accepter le classement du postulat du groupe socialiste 07.191, du 6 novembre 2007, "Pour 
un TransRUN qui respecte le service public!"; et ce, à l'unanimité; 

 de refuser le classement de la motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
04.157, du 26 août 2004, "Ligne CFF Gorgier – Neuchâtel: Non à la dégradation des 
prestations", et ce par 3 contre 2 et 2 abstentions. 

 

Neuchâtel, le 7 mai  2012 
 Au nom de la commission "TransRUN-RER-Agglo": 

 Le président, Le rapporteur, 
 O.HAUSSENER B. NUSSBAUMER 
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AGGLOMERATION ET RER NEUCHATELOIS 12.016 

 
 

B. PROPOSITIONS DE LA COMMISSION 
DE GESTION ET DES FINANCES 

(Du 14 mai 2012) 
 
 
 
 

La commission de gestion et des finances du Grand Conseil, 

composée de MM. Baptiste Hurni, président, Philippe Haeberli, vice-président, Fabien Fivaz, 
rapporteur, Martial Debély, Jacques Hainard (excusé), Bertrand Nussbaumer, Daniel Schürch, 
Claude Guinand, Charles Haesler (excusé), Olivier Haussener, Jean-Bernard Wälti, François 
Konrad, Daniel Ziegler, Raymond Clottu et Jean-Charles Legrix, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Introduction 

La Commission de gestion et des finances (CGF) s'est réunie à cinq reprises (24, 25, 30 avril, 3 et 
14 mai) afin de traiter le volet financier du RER neuchâtelois. En raison des Comptes 2011 et du 
rapport 11.036 sur le redressement des finances et la réforme de l'Etat, elle n'a malheureusement 
pas trouvé le temps d'intervenir pendant la phase de consultation du projet, ce qu'ont regretté la 
plupart des commissaires. 

Travaux de la commission 

Tous les commissaires ont souligné l'importance du projet de RER pour le canton, sa population 
et ses capacités de développement. Ils ont également tous insisté sur la nécessité de démontrer la 
faisabilité financière du projet. La CGF s'est donc principalement concentrée sur ce dernier 
aspect. Elle a accepté sans difficulté la nécessité de lever le frein à l'endettement (marge 
d'autofinancement) pour permettre les investissements, tout en souhaitant concomitamment 
ancrer dans la législation le principe d'équilibre budgétaire qui permettra de rembourser les dettes 
contractées pour le RER et d'éviter une explosion de l'endettement global du canton. Selon elle, le 
RER ne doit pas seulement être finançable, il doit être financé. Suite aux travaux de la 
commission, une majorité des commissaires a accepté le principe d'une inscription de la règle 
d'équilibre budgétaire dans la Constitution neuchâteloise. D'autres cantons, comme Fribourg, 
Vaud ou le Valais, ont des règles similaires. 

Dans le cadre de ses travaux, elle a obtenu copie d'une étude commandée par le Conseil d'Etat à 
l'Institut de recherches économiques de l'Université de Neuchâtel (IRENE) qui détaille les mesures 
nécessaires pour permettre au canton de Neuchâtel de financer le projet de RER sans augmenter 
à moyen terme l'endettement au-delà du soutenable. La CGF a également prix en compte 
l'influence des autres projets qui auront un impact financier ces prochaines années : la réforme de 
l'imposition des personnes physiques, l'assainissement de Prévoyance.ne ou encore la réforme 
hospitalière (infrastructures). Les impacts de l'ensemble des grands projets sur la planification 
financière sont donnés dans le rapport 11.036 sur le redressement des finances et la réforme de 
l'Etat. 
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Rapport IRENE 

Le Conseil d'Etat commandé en 2011 une étude à l'Institut de recherches économiques de 
l'Université de Neuchâtel (IRENE) qui devait répondre à la question « La réalisation du TransRUN 
est-elle soutenable pour les finances publiques du canton ? ». L'étude fixe un cadre dans les 
termes suivants: 

– L'étude d'opportunité a montré que le projet permettait de créer une valeur actuelle de 200 
millions pour la collectivité. 

– La politique financière d'une collectivité publique est jugée soutenable si elle n'occasionne pas 
d'augmentation de la dette à moyen terme. 

– Le ratio d'endettement du canton de Neuchâtel révèle une situation financière délicate. 

L'étude a testé les conséquences financières de plusieurs scénarios : 

– Pas de changement des règles de frein à l'endettement (y.c. en matière d'investissement) : les 
conclusions montrent que le scénario n'est pas soutenable. L'investissement RER contraindrait 
l'Etat à renoncer à tout autre investissement et l'endettement augmenterait de plusieurs 
dizaines de millions chaque année. Le rapport note au surplus que le volume d'investissement 
actuel est sans doute déjà trop faible pour permettre le renouvellement de l'infrastructure en 
place. 

– Mise entre parenthèse de la règle du frein à l'endettement (en matière d'autofinancement) : 
l'endettement du canton augmenterait d’environ 650 à 750 millions de francs. Cette option n'est 
pas recommandable ; elle donnerait un très mauvais signal aux marchés financiers. 

Selon le rapport, le canton doit donc se doter d'une règle budgétaire qui permette de contrôler 
l'augmentation de la dette pendant les travaux et qui permette de la ramener le plus rapidement 
possible à un niveau raisonnable dès la fin du chantier. Les recommandations finales de l'IRENE 
sont les suivantes: 

– Création d'un fonds spécial de financement préalable qui permette de limiter à l'endettement lié 
aux travaux à environ 400 à 500 millions de francs. 

– Octroi d'une exception aux règles du frein à l'endettement pour les dépenses liées au RER (sur 
la marge d’autofinancement). 

– Introduction d'une nouvelle règle de couverture des charges qui fixe que les revenus doivent 
excéder les charges de 1 % jusqu'à ce que la dette atteigne un niveau raisonnable. 

– L'adoption des nouvelles règles doit être faite en même temps que l'adoption du RER. 

Le Conseil d'Etat a effectivement introduit dans son projet les deux premières mesures, mais il 
s'est par contre seulement engagé à « resserrer les dépenses de fonctionnement » (introduction 
du rapport RER). Il n'a pas formellement voulu introduire immédiatement de nouvelles règles, 
préférant le faire au moment de révision de la Loi sur les finances en lien avec le nouveau modèle 
comptable harmonisé (MCH2). Pour une partie de la commission, ce n'est pas suffisant puisqu'il 
manquait la simultanéité dans l'adoption du projet et des réformes financières. 

Extrapolations du Conseil d'Etat 

Suite au débat sur le rapport 11.036 sur le redressement des finances et la réforme de l'Etat, une 
partie de la commission a souhaité que les chiffres de la planification financière roulante (PFR) 
soient mis à jour. Le Conseil d'Etat a fourni à la commission une extrapolation financière de 2010 
à 2023 qui corrige la PFR et modifie les limites à l'endettement. Ces dernières sont modifiées de 
telle manière qu'elles permettent un retour progressif à l'équilibre budgétaire tout en assurant un 
niveau minimum d'investissements. L'extrapolation prend en compte les autres projets 
stratégiquement importants (réforme fiscale des personnes physiques, réforme hospitalière 
(infrastructures) et assainissement de Prévoyance.ne). 

Les conclusions montrent qu'il faudra faire des efforts en terme financier d'environ 150 millions de 
francs en 2013, 330 millions en 2018 et environ 500 millions à partir de 2023. Ces chiffres 
confirment un déficit structurel de plusieurs dizaines de millions de francs souvent évoqué ces 
dernières années. Ils illustrent la nécessité de prendre sans délai des mesures pour éviter une 
aggravation de la situation financière de l'Etat ces prochaines années.  
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Selon le Conseil d'Etat, si les extrapolations doivent être prises avec précaution, ils mettent en 
évidence l'ampleur des défis auxquels notre canton est confronté, tout comme la nécessité 
d'entreprendre sans délai des réformes fondamentales afin de permettre tant l'assainissement de 
nos finances que le financement des projets stratégiquement importants. 

Considérations de la commission 

Au cours des travaux, les commissaires se sont rapidement mis d'accord sur les points suivants: 

– Les investissements liés aux RER (de même que les autres projets stratégiquement 
importants) impliquent des charges financières importantes. De nouvelles règles budgétaires 
doivent donc être instaurées. 

– Le principe de ces nouvelles règles doit être voté en même temps que le projet de RER. 

– Une nouvelle norme constitutionnelle est préférable à une modification dans l'urgence de la Loi 
sur les finances. Ceci permettra également de corriger certains défauts constatés à l'usage des 
mécanismes financiers actuels. 

Sur proposition du Conseil d'Etat, la commission est entrée en matière sur un projet de 
modification de la Constitution qui fixe le principe de l'équilibre du budget de fonctionnement et qui 
règle par des dispositions transitoires les modalités de mises en œuvre d'une réduction 
progressive des déficits pour atteindre l'équilibre au moment de la mise en service du RER, mais 
au plus tard en 2023. La commission a également modifié le projet du Conseil d’Etat pour avancer 
la date d’adoption d’un rapport à l’appui d’une modification de la loi sur les finances qui fixe les 
modalités de mises en œuvre de la nouvelle norme constitutionnelle sur l’équilibre budgétaire. 

A noter qu’une proposition de postulat (Verts), qu’un amendement au décret constitutionnel (PLR) 
et un sous-amendement (UDC) allant tous dans le sens du décret sur l’équilibre budgétaire ont été 
retirés. Une proposition de loi sur le désendettement (PLR) a également été retirée. 

Projet de décret portant modification 
de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (RER) 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière 
sur ce projet de décret, puis de le modifier comme suit: 

 

Amendements acceptés par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Titre et préambule 

Décret portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
(RER et équilibre budgétaire) 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

  

Art. 57, al. 5 et 6 (nouveaux) 

5
Le budget de fonctionnement doit être équilibré. La loi règle les exceptions et leurs conditions. 

6
L'adoption d'un budget de fonctionnement déficitaire doit dans tous les cas être votée à la 

majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté ces amendements. 
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Disposition transitoire à la modification du … (art. 57, al. 5 et 6) (nouveau) 

1
Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, règle dans une loi la réduction progressive 

de l'excédent de charges du budget de fonctionnement, de manière à atteindre l'équilibre 
budgétaire pour l'exercice qui suit l'année de mise en exploitation du TransRUN mais au plus tard 
pour l'exercice 2023. 

2
Il adopte cette loi en même temps qu'il prend connaissance du programme de législature et du 

plan financier de la législature 2013-2017, que le Conseil d'Etat lui présente au plus tard le 31 
décembre 2013 en dérogation au délai figurant à l'article 80. 

3
Jusqu'au terme fixé par la loi pour l'adoption d'un budget de fonctionnement équilibré, l'adoption 

d'un budget de fonctionnement déficitaire n'est soumise au vote à la majorité de trois cinquièmes 
des membres du Grand Conseil qu'en cas de dépassement des limites prévues par la loi. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté ces amendements. 

 

Loi sur le fond RER 

Amendements refusés par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 2 (nouveau) 

Le fonds est alimenté par les ressources suivantes:   

a) des contributions de l'Etat;    
b) des contributions des communes 
c) un impôt extraordinaire sur les grandes fortunes 
d) toutes autres ressources.     

 
 Article 3 (nouveau)     

1
Le canton participe à raison de trois cinquièmes et les communes à raison de deux cinquièmes 

au financement du fonds.   

2
Un impôt extraordinaire, d’une durée de 4 ans, est prélevé sur les fortunes de plus de 1 million de 

francs. La courbe fiscale est lissée pour atteindre 1% à partir de 2 millions de francs. 

3
La répartition de la part communale entre les communes et la fixation des critères pour ce faire 

font l'objet d'une loi spéciale.    

Par 9 voix contre 2 et 2 abstentions, la commission a refusé ces deux amendements. 

 

Adoption du rapport de la commission de gestion et des finances 

Le présent rapport est adopté à l’unanimité des membres présents lors de la séance de la 
commission de gestion et des finances du 14 mai 2012. 

 

Neuchâtel, le 14 mai 2012 
 Au nom de la commission 

de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
 B. HURNI F. FIVAZ 
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AGGLOMERATION ET RER NEUCHATELOIS 12.016 

 
 

C. PROPOSITIONS DE LA COMMISSION LEGISLATIVE 

(Du 14 mai 2012) 
 
 

 
 
La commission législative du Grand Conseil, 

composée de M
mes

 et MM. Yvan Botteron, président, Thomas Perret, vice-président, Armand 
Blaser, rapporteur, Philippe Bauer, Francis Monnier, Marc-André Nardin, Pascal Sandoz, Caroline 
Nigg Wolfrom, Veronika Pantillon, Michel Bise, Christine Fischer, Mario Castioni, Anne Tissot 
Schulthess, Bernhard Wenger et Walter Willener, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Introduction 

Selon la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), la commission législative est seule 
compétente pour examiner tout projet de décret dont l’adoption nécessite une modification de la 
Constitution. A ce titre, elle est donc associée à l’examen préalable du rapport Agglomération et 
RER neuchâtelois qui prévoit l’introduction d’un nouvel article constitutionnel temporaire. 

Travaux de la commission 

La commission a d’abord examiné le projet de rapport soumis à consultation du 17 janvier 2012, 
puis le rapport définitif du 26 mars 2012. A cet effet, elle y a consacré tout ou partie de ses 
séances du 31 janvier, 21 février, 6 mars, 19 avril, 3, 4 et 14 mai 2012. Elle a adopté le présent 
rapport le 14 mai 2012 à l’issue d’une séance commune avec les commissions TransRUN-RER-
Agglo d’une part, de gestion et des finances d’autre part. 

M. Claude Nicati, conseiller d’Etat et chef du Département de la gestion du territoire a participé à 
l’essentiel des travaux. Il en va de même de M. André Simon-Vermot, chef du service juridique, de 
M

me
 Dominique Robyr-Soguel, adjointe au chef de service de l’aménagement du territoire et de M. 

Nicolas Gigandet, directeur du service financier. 

Examen du rapport du Conseil d’Etat 

Premier projet de rapport 

Le projet RER figure dans le projet d’agglomération déposé auprès de la Confédération à fin 2007. 
L’un et l’autre sont fortement liés. C’est donc par cohérence que, dans son premier rapport soumis 
à consultation, le Conseil d’Etat se proposait de renforcer les possibilités de collaborations 
intercommunales en introduisant la notion d’ «agglomération» dans la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel. 

Aussi, dans un premier temps, la commission a concentré ses travaux sur cet objet pour en 
mesurer l’opportunité. Ses réflexions ne sont pas retranscrites ici, le Conseil d’Etat ayant retiré 
l’intention précitée dans son rapport définitif après analyse des remarques reçues par le biais de la 
procédure de consultation. Ce retrait donne satisfaction aux membres de la commission. 

Rapport définitif 

La commission salue la qualité du rapport définitif et prend acte que le projet d’introduction de la 
notion d’agglomération dans la Constitution est remplacé par une volonté de réformer les 
institutions qui se traduit par un nouveau projet de décret. 
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Répartition des tâches 

Trois commissions sont chargées d’examiner préalablement le rapport. Il appartient à la 
commission TransRUN-RER de se prononcer prioritairement sur les aspects techniques du projet, 
à la commission de gestion et des finances de traiter des aspects liés au financement et à la 
commission législative d’examiner les actes législatifs proposés. 

Réflexions et propositions de la commission 

Réforme des institutions 

1. Principe 

Les membres de la commission sont d’avis qu’une démarche visant à réformer les institutions est 
nécessaire. Cette volonté correspond au vœu déjà exprimé lors de l’examen du projet 
d’augmenter la durée de la législature à cinq ans (11.050) de disposer d’une vision claire de 
l’ensemble des réformes à accomplir plutôt que de prendre des décisions au coup par coup. La 
mise en œuvre de cette réflexion est également l’occasion de définir comment renforcer 
concrètement les possibilités de collaborations intercommunales au sein d’une agglomération. 

2. Examen du projet de décret approuvant le projet de réforme des institutions proposé par le 
Conseil d’Etat 

Si, quant au fond, les commissaires approuvent le principe susmentionné, ils divergent sur des 
aspects précis du projet de décret. 

Pour certains commissaires, il est difficile d’approuver un projet qui n’a pas été assez étudié et 
discuté. Aussi, proposition d’amendement est faite pour supprimer l’article premier en gardant 
toutefois la suite du texte afin de maintenir l’intention de réforme qui sera lue positivement par la 
Confédération. Aux yeux d’autres commissaires et du chef du département, cet amendement 
viderait par trop le décret de sa substance. Pour certains, il y a par ailleurs malaise à financer le 
projet de réforme par un crédit, voté en 2010, essentiellement destiné à redresser les finances de 
l’Etat. 

A partir de l’échange des points de vue, une proposition d’amendement est élaborée puis votée 
par la commission législative (voir lettre a) dans le chapitre «conclusions» ci-après). 

Modification de la Constitution visant à inscrire une disposition temporaire pour la 
réalisation du RER 

1. Principe 

Les membres de la commission sont d’avis que la disposition proposée est nécessaire afin que la 
population puisse se prononcer, autrement que par le biais d’un référendum facultatif, sur un objet 
d’une si grande importance. 

Deux thèmes surtout, figurant dans le projet de décret, ont nourri les discussions de la 
commission: 

– la question du financement du projet; 
– la question de la desserte en transports publics de la Côte. 

Concernant ces deux points, la commission législative note qu’elle ne dispose pas, au moment du 
dépôt de son rapport, d’une part d’indications de la commission de gestion et des finances quant à 
la manière de financer le projet en garantissant l’équilibre des comptes du canton, d’autre part 
d’un projet clair précisant les moyens de desserte (et les coûts liés) en transports publics de la 
Côte. Ce sont pour l’essentiel ces raisons qui font que le vote d’entrée en matière n’est pas voté à 
l’unanimité. 

2. Examen du projet de décret amendé par la CGF portant modification de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER) 

Les propositions d’amendement étudiées par la commission législative figurent dans le chapitre 
«conclusions» ci-après, sous lettre b. 
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Modification de la Constitution visant à inscrire une disposition d’équilibre budgétaire 
(amendement de la CGF) 

1. Principe 

Lors de sa dernière séance, le 14 mai 2012, la commission législative a reçu un amendement de 
la commission de gestion et des finances visant à modifier la Constitution pour y inscrire le 
principe d’un budget de fonctionnement équilibré ainsi qu’une disposition transitoire prévoyant, par 
le biais de la loi, la réduction progressive de l’excédent de charges du budget de fonctionnement, 
de manière à atteindre l’équilibre budgétaire au plus tard pour l’exercice qui suit l’année de mise 
en exploitation du TransRUN. 

2. Examen du projet de décret, amendé par la CGF, portant modification de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER et équilibre budgétaire) 

La commission législative déplore avoir été dans l’impossibilité d’examiner de manière sérieuse 
cette proposition finale reçue dans l’heure précédent l'adoption du présent rapport. Tenue de 
donner son avis sur cet objet, conformément à loi d’organisation du Grand Conseil, elle devrait 
normalement disposer d’un délai afin de pouvoir se prononcer quant au fond de la proposition. Elle 
note toutefois que, selon le Conseil d’Etat, l’unité de la matière est respectée de telle sorte que la 
modification de l’article 44, respectivement de l’article 57, pourront faire l’objet d’une seule 
question adressée aux électrices et électeurs. D’autre part, toujours selon le Conseil d’Etat, les 
nouveaux alinéas 5 et 6 de l’article 57 ne rentrent pas en contradiction avec les alinéas 1 à 4 
actuels dudit article 57. Finalement, se référant aux travaux de la CGF, elle estime pouvoir se 
prononcer (voir chapitre «conclusions» ci-après, sous lettre c). 

Conclusions 

La commission législative propose les recommandations suivantes: 

 

a) Projet de décret approuvant le projet de réforme des institutions proposé par le 
Conseil d'Etat 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission législative propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret. 

 

Amendement accepté par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

Par 10 voix sans opposition, la commission législative, sous réserve d’améliorations formelles du 
service juridique de l’Etat, a accepté les amendements suivants: 
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Titre du décret 

Décret  
soutenant le projet de réforme des institutions tel qu'initié par le Conseil 
d'Etat  
 
Article premier  

1
Le Grand Conseil soutient le projet de réforme des institutions tel qu'initié par le Conseil d'Etat.  

2
Ce projet figure dans le rapport 12.016 et comporte:  

a) une description des objectifs poursuivis;  

b) un processus décrivant la planification et les grandes étapes de la réforme des institutions;  

c) un calendrier prévisionnel de mise en œuvre de la réforme des institutions;  

d) une évaluation des moyens financiers à mettre en œuvre pour aboutir à la réforme des 
institutions;  

e) les grandes lignes de la collaboration entre le Grand Conseil, le Conseil d'Etat et les 
communes pour l'élaboration de la réforme des institutions;  

f) les grandes lignes définissant la participation de la société civile aux travaux de réforme des 
institutions.  

Art. 2  

Pour permettre la réalisation des travaux initiaux portant sur la réforme des institutions, le Conseil 
d'Etat est autorisé à prélever, aux mêmes clauses et conditions, les sommes nécessaires en 
utilisation du crédit de 16.000.000 francs prévu par le décret sur le redressement durable des 
finances cantonales ainsi que l'adaptation en profondeur des structures et du fonctionnement de 
l'Etat, du 23 février 2010.  

Art. 3  

Le Conseil d'Etat présente, dans les deux ans dès l'adoption du présent décret, un rapport sur la 
mise en œuvre du projet de réforme des institutions ainsi que sur les besoins de financement 
spécifiques à ce projet, pour permettre l'entrée en vigueur de la réforme des institutions au plus 
tard le 1er janvier 2023. (Suppression de la fin de la phrase.) 

Art. 5 (nouveau) 

Le présent décret entre en vigueur le 1
er

 juin 2012. 

 

b) Projet de décret portant modification de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER) 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

Par 5 voix contre 3 et 5 abstentions, la commission législative propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret. 
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Amendements examinés par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

Article 44a (nouveau), lettre d 

Amendement Thomas Perret 

En se référant aux pages 49 et 50 du rapport, M. Perret propose l’amendement suivant: 

[…] 

2
 La réalisation du réseau implique les mesures suivantes: 

[…] d) mesures d'infrastructures pour la réorganisation des transports publics rendues 
nécessaires par la cessation d'exploitation de la liaison ferroviaire Neuchâtel – 
Chambrelien – La Chaux-de-Fonds. Les terrains de l'ancienne ligne ferroviaire 
deviendront propriété de l'Etat, qui les affectera en priorité à la mobilité douce et à 
des usages d'intérêt public. 

Pour sa part et concernant le même alinéa, par 6 voix sans opposition, la commission TransRUN-
RER a accepté l’amendement suivant: 

Article 44a (nouveau), lettre d 

d) mesures d'infrastructures (suppression de "pour la réorganisation des transports 
publics") rendues nécessaires par la mise hors service (en remplacement de 
"suppression") de la ligne ferroviaire des CFF entre Neuchâtel (suppression de "– 
Chambrelien") – La Chaux-de-Fonds. 

Par 9 voix sans opposition, la commission législative commence par accepter un sous-
amendement Anne Tissot Schulthess visant à remplacer le terme "mobilité douce" par "mobilité 
durable" dans l’amendement Thomas Perret. 

Puis par 7 voix contre 6, la commission législative préfère l’amendement de la commission 
TransRUN-RER-Agglo à l’amendement Thomas Perret sous-amendé. Enfin par 12 voix sans 
opposition, elle préfère l’amendement de la commission TransRUN-RER-Agglo à la proposition 
initiale du Conseil d’Etat. 

 

Amendement de la commission de gestion et des finances portant modification de la 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER et équilibre 
budgétaire) 

Décret 
portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
(RER et équilibre budgétaire) 
 
Article premier    

(…) 

Art. 57, al. 5 et 6 (nouveaux) 

5
Le budget de fonctionnement doit être équilibré. La loi règle les exceptions et leurs 

conditions. 

6
L'adoption d'un budget de fonctionnement déficitaire doit dans tous les cas être votée à la 

majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil. 

 
 

Disposition transitoire à la modification du … (art. 57, al. 5 et 6) (nouveau) 

1
Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, règle dans une loi la réduction 

progressive de l'excédent de charges du budget de fonctionnement, de manière à atteindre 
l'équilibre budgétaire pour l'exercice qui suit l'année de mise en exploitation du TransRUN 
mais au plus tard pour l'exercice 2023. 
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2
Il adopte cette loi en même temps qu'il prend connaissance du programme de législature et 

du plan financier de la législature 2013-2017, que le Conseil d'Etat lui présente au plus tard 
le 31 décembre 2013 en dérogation au délai figurant à l'article 80. 

3
Jusqu'au terme fixé par la loi pour l'adoption d'un budget de fonctionnement équilibré, 

l'adoption d'un budget de fonctionnement déficitaire n'est soumise au vote à la majorité de 
trois cinquièmes des membres du Grand Conseil qu'en cas de dépassement des limites 
prévues par la loi. 

Par 9 voix contre 1 et 3 abstentions, la commission législative propose au Grand Conseil d'adopter 
l'amendement de la CGF. 

Vote final 

Par 6 voix contre 3 et 4 abstentions, la commission législative propose au Grand Conseil 
d'accepter les projets de décrets amendés.  

Adoption du rapport 

Le présent rapport est adopté à l’unanimité des membres présents lors de la séance de la 
commission législative du 14 mai 2012. 

 

Neuchâtel, le 14 mai 2012 
 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 Y. BOTTERON A. BLASER 
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ANNEXE 
 
12.129 ad 12.016 
7 mai 2012 
Postulat de la commission parlementaire « TransRUN-RER-Agglo » 
Pour un véritable RER 

En matière de prolongement du RER en France voisine, l’avis du Conseil d’Etat est pour l’instant 
le suivant: 

Le prolongement du RER neuchâtelois en direction de Morteau fait l’objet d’une étude 
franco-suisse dont les résultats sont attendus fin 2012. Les investissements nécessaires 
seront évalués sur la base d’une étude coûts-utilité. Ce prolongement ne fait donc pas 
partie pour l’heure du RER, mais pourrait y être intégré en fonction des résultats de ces 
études, sur la base d’une décision du Grand Conseil. De même, d’autres compléments 
d’infrastructures pourraient être intégrés au RER si les développements le justifiaient. (p. 24 
du rapport 12.016) 

Le but de ce postulat, proposé à l'unanimité des membres de la commission, est de rappeler que 
le projet TransRUN est avant tout un projet de réseau express régional et dans ce sens, il 
nécessite la prise en considération de l'ensemble de la mobilité dans notre canton. 

Nous demandons que le Conseil d'Etat intègre dans son projet de RER les liaisons avec la France 
voisine, que cela soit par la prolongation de la ligne La Chaux-de-Fonds – Le Locle, jusqu'à 
Morteau, voire au-delà. Cette réflexion doit également être faite pour la liaison reliant le Val-de-
Travers à Pontarlier. 
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GRACE 12.020 
 
 

 

 
Rapport de la commission pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 

 
(Du 19 avril 2012) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous saisir de nos propositions sur la demande de grâce présentée par 
X. 

Condamnations 

 Ordonnance pénale du 22 juillet 2009: condamnation à 45 jours-amende à 192 francs. 

 Ordonnance pénale du 5 octobre 2009: condamnation à 40 jours-amende à 192 francs. 

 Ordonnance pénale du 27 novembre 2009: condamnation à 75 jours-amende à 186 francs. 

 Ordonnance pénale du 12 janvier 2010: condamnation à 15 jours-amende à 186 francs. 

 Ordonnance pénale du 24 février 2010: condamnation à 30 jours-amende à 186 francs. 

 Ordonnance pénale du 1
er

 avril 2010: condamnation à 30 jours-amende à 186 francs. 

Motifs de la condamnation 

X a été condamné à 235 jours-amende francs, soit une somme totale de 44.220 francs, pour 
détournement de retenues sur les salaires et détournement de valeurs patrimoniales mises sous 
main de justice. Ne s’étant pas acquitté du montant des jours-amende, ceux-ci ont été commués 
en peine de substitution. 

Motifs du requérant 

Le demandeur justifie la demande de grâce au moyen des arguments suivants: 

En proie à des difficultés financières insurmontables, il n’a pas été en mesure de payer 235 jours-
amende qui résultent des 6 ordonnances pénales précitées, soit une somme totale de 44.220 
francs. 

Par décision en matière de placement, l’office d’application des peines et mesures du canton de 
Neuchâtel a ordonné au requérant, en date du 13 janvier 2012, de se présenter le 5 juin 2012 à 
Sugiez pour y exécuter les peines privatives de liberté de substitution. Dans la décision, il était 
précisé que la peine devrait être effectuée sous le régime ferme, sans possibilité d’exécution sous 
forme de semi-détention. Il pouvait se libérer de cette détention en s’acquittant, avant la date 
d’entrée, de la somme de 44.220 francs, condition qu’il ne peut pas remplir. 

Au moment de la décision, X n’était pas assisté par un mandataire, raison pour laquelle il n’a pas 
fait opposition aux six ordonnances pénales, lesquelles sont entrées en force et sont exécutoires 
sans possibilité de recours contre la décision du 13 janvier 2012. 
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Il considère que la situation dans laquelle il se trouve est totalement injuste et que le montant des 
jours-amende de 192 francs et 186 francs ne correspond à aucune réalité. 

Compte tenu des possibilités financières actuelles, le demandeur, qui émarge aux services 
sociaux de La Chaux-de-Fonds depuis le 1

er
 février 2012, estime que c’est un montant de jour-

amende de 10 francs, soit le minimum légal, qui aurait dû être prononcé par le Ministère public 
dans les six ordonnances pénales. D’ailleurs, par jugement du 23 décembre 2010, il a été 
condamné à 10 jours-amemde à 10 francs pour tenir compte de sa situation financière précaire. Il 
revendique le même montant en relevant que si le Ministère public avait correctement appliqué la 
loi et avait tenu compte de ses ressources financières limitées, c’est un montant de 2350 francs 
(235 jours-amende à 10 francs) qu’il devrait payer. En ayant l’obligation de payer 44.220 francs, il 
ne peut pas éviter la prison ce qu’il aurait pu faire avec le montant plus proche de la réalité de 
2350 francs. 

Au surplus, l’état de santé de X s’est progressivement dégradé et selon un certificat médical daté 
du 31 août 2010, son atteinte à sa santé ne lui permettrait plus d’affronter les conséquences de sa 
situation professionnelle ainsi que celles d’une faillite. 

Il précise qu’il est victime de l’effet "pervers" du système des jours-amende et de l’ordonnance 
pénale. En n’étant pas jugé par un tribunal, il a pris les ordonnances pénales comme de simples 
amendes, sans comprendre qu’en cas de non-paiement, il se retrouverait en prison. 

En conclusion, le requérant demande la remise totale de sa peine de 235 jours de peine privative 
de liberté ferme. Subsidiairement, il devrait pouvoir bénéficier d’une remise partielle de peine dans 
le sens d’une fixation du montant des jours-amende s’élevant à 2350 francs comme somme totale. 

Préavis judiciaire 

Pour le procureur général, le cas de X est une fâcheuse illustration des imperfections conjuguées 
du code pénal, dont l'idée-maîtresse est de faire de la peine pécuniaire la peine principale alors 
que les difficultés financières sont à l'origine de la plus grande partie des infractions des 
intéressés, et de la procédure expéditive de l'ordonnance pénale à laquelle, très souvent, les 
plaideurs n'attachent pas l'importance qu'ils devraient, probablement par peur de voir la réalité en 
face. 

Si X avait fait opposition aux ordonnances pénales, il est probable que le Tribunal aurait revu la 
quotité du jour-amende, car ses difficultés financières datent de cette époque déjà. 

Le Ministère public "ne s'oppose" pas à ce que le Grand Conseil diminue le montant du jour-
amende en proportion des capacités actuelles de l'intéressé ou, comme le permet le code pénal, 
commue la peine pécuniaire en travail d'intérêt général à raison de quatre heures par un jour-
amende. Par contre, il ne serait pas juste de réduire la quotité de la peine, soit le nombre de jours-
amende ou d'heures de travail d'intérêt général. 
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Discussion du cas 

Il convient de souligner que X est un multirécidiviste. Il a été condamné à six reprises, entre le 22 
juillet 2009 et le 1

er
 avril 2010, sans jamais s’être acquitté des peines pécuniaires prononcées à 

son encontre. Il n’a jamais non plus démontré la volonté d’exécuter les peines auxquelles il a été 
condamné. Au contraire, il a continué ses activités illégales. 

L’un des arguments du requérant est la remise en question du montant des jours-amende auquel 
il a été condamné. Il le considère comme étant beaucoup trop élevé compte tenu de sa situation 
financière. Néanmoins, il convient de rappeler que lorsque les ordonnances pénales ont été 
rendues, il n’émargeait pas encore aux services sociaux. Il a été condamné sur la base de sa 
situation financière au moment de ses condamnations. Il a fait valoir ses arguments concernant la 
révision du montant de ses peines dans le cadre de procédures séparées. Ce montant a été fixé 
de manière définitive et exutoire par l’autorité compétente. Il n’appartient dès lors pas à la 
présente commission de statuer à nouveau sur cette question.  

Il convient en outre de préciser que l'office des poursuites de La Chaux-de-Fonds a délivré 
plusieurs actes de défauts de biens et que X reste devoir plus de 570.000 francs au titre de 
cotisations personnelles et paritaires. Dans cette somme est comprise la part salariale des 
cotisations retenues au personnel d'un montant de 138.203 fr. 40. La CCNC lui a proposé de 
payer un acompte substantiel sur la somme due, proposition à laquelle il n’a pas donné suite. 

Proposition 

Sur la base du dossier, la commission demande au Grand Conseil de rejeter la demande de 
grâce. 

 
Neuchâtel, le 19 avril 2012 

 Au nom de la commission 
 des pétitions et des grâces: 

 Le président, Les rapporteurs, 
 D. HALDIMANN S. VUILLEUMIER 
  V. LEIMGRUBER 
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Décret 
concernant une demande de grâce 

 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

 
sur la proposition de la commission des pétitions et des grâces, du 19 avril 2012, 

décrète: 

 
Article unique   La demande de grâce présentée par X, concernant les ordonnances pénales 
prononcées contre lui, les du 22 juillet, 5 octobre, 27 novembre 2009, 12 janvier, 24 février et 1

er
 

avril 2010, par le Ministère public, est rejetée. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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PLANIFICATION MEDICO-SOCIALE 12.013 
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 

RESUME 
 
La planification médico-sociale pour les personnes âgées est un projet qui a demandé une longue 
maturation et un travail d'analyse très poussé. Le Conseil d'Etat a mené ses premières réflexions 
en 2006 déjà. Il s'est adjoint les compétences et l'expertise de la Haute Ecole Arc Santé (HE-ARC 
Santé) pour réaliser les aspects techniques du projet. 

La démarche choisie s'inspire du modèle « Balance of Care System » (BoC) développé à l’origine 
en Grande-Bretagne et utilisé dans plusieurs cantons de Suisse ces dernières années. La 
méthode consiste tout d'abord à évaluer l'état de santé "bio-psycho-social" des personnes âgées 
de plus de 65 ans, puis de déterminer la liste des prestations et services qui devraient être 
disponibles dans notre canton. Les étapes suivantes sont de définir le volume de prestations 
nécessaires pour couvrir ces besoins et finalement de concevoir la planification proprement dite. 
La HE-ARC Santé a réalisé les premières étapes en effectuant une enquête auprès des 
personnes âgées et en s'adjoignant l'expertise de professionnels de la santé actifs dans le canton. 
La dernière étape dite de planification a été réalisée par les services de l'Etat. 

Les études ont montré que notre canton comptait 30.500 personnes de plus de 65 ans en 2010 
parmi lesquelles 12.400 pouvaient être classées dans l'un des 13 profils de dépendance définis 
par la méthode BoC. Un affinage des données a montré que, sur ces 12.400 personnes âgées, 
3100 vivent seules sans recevoir de l'aide de l'entourage (sans aide informelle), 3100 sont 
également seules mais peuvent compter sur un réseau de proches et le solde, soit 6200, vivent en 
ménage. A noter enfin que 2300 personnes âgées ont des problèmes cognitifs. En 2022, nous 
devons nous attendre à une augmentation du nombre de personnes de plus de 65 ans d'environ 
2000 unités, en raison principalement de l'augmentation de la durée de vie. 

Les professionnels de santé et les personnes âgées interrogés ont tous deux indiqué qu'il fallait 
retarder le plus possible l'entrée en EMS et maintenir le plus longtemps possible les personnes à 
domicile. La construction des modèles de prise en charge des personnes et l'estimation du volume 
de prestations nécessaires sont réalisés en respectant cette volonté. La planification médico-
sociale s'attache donc à privilégier les lieux de vie considérés comme un domicile (domicile 
propre, appartements adaptés, sécurisés et protégés) et à développer l'offre des partenaires qui 
livrent des prestations à domicile. 

Les projections sont réalisées en tenant compte des prévisions démographiques. La planification 
fixe un objectif intermédiaire à l'horizon 2017 et un objectif final en 2022. Au niveau des chiffres, il 
ressort de l'analyse et des projections que, d'ici 2022, il faudra créer près de 1000 logements 
adaptés, sécurisés ou protégés, diminuer le nombre de lits d'EMS d'environ 400 unités tout en 
spécialisant un certain nombre des lits restant en psycho-gériatrie. Le nombre de lits d'accueil 
temporaire devra croitre d'environ 60 unités et l'accueil de jour et de nuit de près de 400 places.  
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Le Conseil d'Etat prévoit une implication importante des communes dans la création des 
appartements pour personnes âgées. En effet, il considère que cette question touche 
principalement des aspects d'urbanisme et d'aménagement du territoire qui sont essentiellement 
de compétence communale. Il désire donc collaborer étroitement avec les autorités locales pour 
atteindre les objectifs fixés dans le présent rapport. 

Dans les prochaines années, il faudra s'attendre à une augmentation importante du nombre 
d'heures de prestations de santé réalisées au domicile des personnes âgées. Selon la 
planification, ce sont un peu plus de 187.000 heures de soins spécialisés et plus de 1,7 mios 
d'heures de soins de base, d'aide et de présence qui sont prévues en plus. Une partie de ces 
heures sera réalisée, comme c'est déjà le cas aujourd'hui, par l'entourage des personnes âgées. 
En plus d'aides en nature, le concept prévoit ainsi la possibilité de rémunérer certaines prestations 
fournies par l'entourage mais dans des situations bien particulières et sous un contrôle très strict. 

La création d'appartements pour personnes âgées, le développement des prestations à domicile, 
la diminution et la spécialisation des lits d'EMS doivent être étroitement suivis et pilotés. En effet, il 
faudra être extrêmement attentif au fait que la diminution à terme des lits d’EMS ne pourra  être 
réalisée que lorsque les appartements pour personnes âgées seront en suffisance et que NOMAD 
ou ses partenaires seront en mesure de livrer les prestations de maintien à domicile nécessaires.  

La volonté des pouvoirs publics et les instruments de financement ne suffisent pas à eux seuls à 
mettre en œuvre la planification et à organiser le réseau. D'autres outils sont donc proposés, dont 
en particulier des entretiens d'orientation qui ont pour objectifs d'informer et de conseiller les 
personnes âgées sur leur parcours dans le réseau, notamment lorsqu'une entrée en home est 
envisagée. D'autre part, le rôle de NOMAD est spécifié comme premier partenaire de l'Etat dans la 
conduite de la mise en œuvre de la planification. Et enfin, l'importance du système d'information 
est soulignée au travers d'une collecte de données et d'un suivi statistique précis dont le but est 
de s'assurer de la bonne marche du processus au fil des années. En cas de dérive manifeste, le 
Conseil d'Etat sera alerté suffisamment tôt et pourra réorienter les axes de la planification. 

Au niveau des coûts, l'application de la planification "toutes choses égales par ailleurs" apporterait 
une diminution des coûts de 18,5 mios de francs dont plus de 50% le serait au bénéfice des 
personnes âgées, les autres 50% étant partagés à part presque égale entre les assureurs-maladie 
et l'Etat. Prises sur le moyen terme, ces effets positifs seront consommés par l'accroissement des 
besoins résultant de l'augmentation prévue du nombre de personnes âgées. A l'horizon 2022, 
c'est donc à un surcoût de près de 38 mios de francs qu'il faut s'attendre. 

La plupart des mesures proposées s'inscrivent dans le contexte légal actuel (loi de santé, loi sur le 
financement des EMS et loi sur NOMAD). Des articles modifiant la loi de santé sont toutefois 
proposés afin de combler les lacunes de la législation actuelle et permettre la mise en œuvre de la 
planification. 

Enfin, le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil de classer plusieurs motions et postulats qui ont 
trouvé réponse dans le présent document. 

 
 

1. INTRODUCTION 
 
La planification médico-sociale pour les personnes âgées est un élément essentiel de 
l'organisation du système de santé neuchâtelois. En effet, l'augmentation de la durée de vie et le 
vieillissement de la population, amplifiés par l'arrivée prochaine en âge AVS des cohortes de 
population du "baby-boom", placent la question de la prise en charge de personnes du 3

ème
 et du 

4
ème

 âge au premier plan. 

Le traitement de cette problématique est essentiel pour les pouvoirs publics, ceci pour plusieurs 
raisons. D'une part, nous trouvons, parmi la population âgée, un nombre important de personnes 
en situation sociale fragile qui, à ce titre, méritent d'être protégées par la collectivité. D'autre part, 
la complexité des problèmes de santé, autant sur le plan physique que psychique, augmente avec 
l'âge. Enfin, on sait que les dernières années de vie sont les plus lourdes en termes de dépenses 
de santé et que ces coûts grèvent de manière importante les comptes de l'assurance-maladie et 
des collectivités publiques.  
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Étant donné que la question est complexe, le besoin se fait sentir d'orchestrer l'action de tous les 
intervenants qui œuvrent pour et autour des personnes âgées. Il ne s'agit en aucun cas de mettre 
en cause le travail ou l'engagement de tous ceux qui, aujourd'hui, s'occupent de nos aînés. Les 
médecins de famille, les professionnels des soins à domicile et des EMS, les travailleurs sociaux, 
les membres des associations d'aide, les proches et les familles s'engagent déjà pleinement pour 
soutenir nos aînés. Mais chaque intervenant agit de manière isolée. Il manque donc un lien entre 
tous les acteurs afin que le principe "la bonne personne à la bonne place et recevant les bonnes 
prestations" devienne systématiquement une réalité. 

Tous les prestataires de soins doivent donc travailler de concert, avec des rôles et des 
compétences bien définis, pour que la chaîne de prise en charge soit continue et que les 
prestataires actifs dans le domaine interviennent au mieux de leurs compétences.  

Le concept de planification médico-sociale pour les personnes âgées a nécessité un long travail 
préparatoire. Commencées au milieu des années 2000, les premières réflexions ont conduit le 
Conseil d'Etat à demander à la HE-ARC Santé de l'appuyer dans sa démarche, principalement sur 
les plans scientifique et méthodologique. Des groupes de travail, qui réunissaient principalement 
des professionnels de la santé, ont été appelés à prêter leur expertise tout au long du processus 
de réflexion. 

Le travail préparatoire a aujourd'hui abouti. Il s'agit maintenant d'entrer dans la phase de mise en 
œuvre pour que notre système cantonal de prise en charge des personnes âgées soit optimal 
dans quelques années. 

 

 
2. OBJECTIFS 
 
Le projet de planification médico-sociale a pour but de décrire un modèle global d’hébergement et 

de prise en charge des personnes âgées de plus de 65 ans et atteintes dans leur santé1 et de 
définir les conditions de mise en œuvre, à court et à moyen terme, de ce modèle en privilégiant 
l’efficience (c’est-à-dire en recherchant le meilleur équilibre entre la qualité et le coût des 
prestations) et l’équité (c’est-à-dire que les prestations doivent être abordables pour toutes les 
personnes âgées indépendamment du niveau de leur fortune ou de leurs revenus). 

La qualité la meilleure s’obtient d’une part par la recherche de la réponse la plus adéquate aux 
besoins des personnes âgées induits par leur état de santé et en respectant dans toute la mesure 
du possible leurs préférences, ainsi que celles de leurs proches. Elle dépend également de 
l’engagement (motivation) et des compétences (formation) des personnes qui interviennent auprès 
de ces personnes âgées. 

Le meilleur coût s’obtient par la recherche systématique de la prestation la moins onéreuse, 
adaptée aux besoins de la personne âgée, tout en rémunérant de manière équitable les 
prestataires de santé et en valorisant le travail des proches et des bénévoles. La recherche de la 
prestation au meilleur coût doit prendre en compte toutes les dépenses engendrées, 
indépendamment de l’organisme financeur. 

Le projet ne traite pas du maintien à domicile dans son ensemble mais uniquement de celui ds 
personnes âgées qui représentent environ 80% de la patientèle de NOMAD. 

Le modèle proposé doit toutefois répondre à deux contraintes majeures : 

– les bases légales fédérales, notamment la LAMal et la LPC, doivent être respectées ; 

– la part de financement incombant aux pouvoirs publics doit être supportable par ces derniers.  

                                                
1 La santé étant définie ici en tant qu’état de bien-être et d’équilibre physique, psychique et 
mental. 
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3. DEMARCHE 
 
La démarche que le Conseil d’Etat a choisie pour développer son modèle global d’hébergement et 
de prise en charge des personnes âgées suit les principes développés dans le cadre du 
Programme national de Recherche 32 (PNR 32) qui est lui-même inspiré du modèle « Balance of 
Care System » (BoC) développé à l’origine en Grande-Bretagne. 

Ce modèle a été utilisé pour la planification médico-sociale dans les cantons de Vaud, de Genève 
et du Jura. Des études chiffrées ont également été réalisées selon ces principes dans les cantons 
du Valais et de Fribourg sans toutefois que les données récoltées n'aient encore été utilisées pour 
la planification. 

La démarche choisie se déroule en quatre phases : 

– évaluation de l’état de santé (état bio-psycho-social) des personnes âgées ; 

– détermination de la liste des prestations et services qui doivent être disponibles ; 

– définition du volume des prestations et services nécessaire pour couvrir les besoins ; 

– planification proprement dite. 
 
 

Évaluation de l’état de santé des personnes âgées 

Dans les démarches classiques de planification, les besoins sont évalués à partir de la 
consommation en prestations de santé observée à un instant donné et extrapolée en fonction 
d’hypothèses retenues par les experts (allongement de la durée de vie, augmentation de certaines 
pathologies, progrès de la médecine, etc.). Cette approche porte en elle une faiblesse importante 
car elle  présuppose que la situation initiale est adéquate alors qu'il est communément admis que 
cela n'est pas le cas. En effet, les incohérences actuelles (besoins non couverts, prestations non 
adaptées, etc.) sont conservées dans un tel modèle et sont donc reportées dans les projections. 

La spécificité de la méthode BoC est de débuter par une évaluation de l’état de santé effectif des 
personnes âgées, indépendamment du fait que ces personnes ont recours ou non aux prestations 
du système de santé. Cette approche permet de mener les réflexions et d’appliquer les 
extrapolations sur des informations non biaisées. 

Il s’agit en l'occurrence de classer toute la population neuchâteloise concernée dans 13 catégories 
ou profils de dépendance. Ces catégories se caractérisent par la présence ou l’absence de 
troubles cognitifs et par le statut fonctionnel mesuré dans les activités de la vie quotidienne (quatre 
activités instrumentales de la vie quotidienne réalisées à l’intérieur du domicile et deux activités 
instrumentales de la vie quotidienne réalisées à l’extérieur du domicile). La liste ainsi que la 
description de ces 13 profils sont données dans l'annexe 2. 

Pour chacun des 13 profils de dépendance, trois situations sociales sont envisagées : la personne 
vit en ménage, la personne vit seule mais peut compter sur une aide de ses proches, la personne 
vit seule et ne bénéficie d’aucune aide de son entourage. Les 13 profils initiaux combinés aux 3 
situations sociales donnent 39 situations de dépendance. 

Nous avons choisi de retenir les 39 situations de dépendance développées dans le cadre du PNR 
32 afin de pouvoir effectuer des comparaisons intercantonales. En effet, tous les cantons romands 
qui ont opté pour une démarche de type BoC ont fondé leur réflexion sur ces catégories. 

L’évaluation des besoins des personnes âgées du canton de Neuchâtel est réalisée : 

– en évaluant leur état de santé au travers d’une enquête réalisée sur un échantillon 
représentatif de la population de plus de 65 ans ; 

– en calculant les prévalences, par sexe et classes d’âge, de la dépendance chronique des 
personnes âgées pour chacune des 39 situations de dépendance prédéterminées. 

L’échantillonnage des candidats à l’enquête est effectué par l’Office cantonal de statistique, en 
collaboration avec l’Office fédéral de la statistique, sur des bases de données des personnes. 
L’enquête est réalisée au travers d’entretiens directs ou sur la base d’informations recueillies dans 
les dossiers infirmiers des EMS. Toutes les informations sont collectées de manière anonyme. 
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L’échantillonnage ayant été réalisé sur l’entier de la population neuchâteloise de 65 ans et plus, 
l’approche statistique englobe les personnes souffrant d'un handicap qui sont donc pris en compte 
dans les résultats. 
 
 

Détermination de la liste des prestations et services 

Les prestations et services actuellement disponibles dans notre canton ont été créés la plupart du 
temps de manière spontanée en fonction des opportunités, par les prestataires et par les 
collectivités publiques. Il en résulte que certaines prestations et services qui pourraient être utiles 
au maintien à domicile des personnes âgées, ne sont pas disponibles. Parallèlement, d’autres 
prestations et services sont maintenus alors que leur utilité n'est plus avérée. 

La deuxième phase de l'analyse consiste donc à définir la liste des prestations et services qui 
devraient être fournies dans le canton : 

– en établissant une liste étendue de prestations et de services existants en Suisse ou à 
l’étranger ; 

– en sélectionnant parmi cette liste les prestations et les services qui seraient les plus adaptés 
aux besoins des personnes âgées dans le contexte neuchâtelois ; 

– en donnant une définition précise à chaque prestation retenue. 

Nous avons choisi de confier ce travail à un groupe restreint d’experts choisis au sein du système 
de santé neuchâtelois. 
 
 

Définition du volume des prestations et services nécessaire à la couverture des 
besoins  

Une fois l’état de santé des personnes âgées connu et la liste des prestations et services définie, 
l’étape suivante consiste à déterminer la quantité de prestations et services nécessaire pour 
répondre aux besoins de ces personnes. 

Les solutions les plus adéquates sont recherchées en questionnant des professionnels de santé et 
des personnes âgées, sachant que l’avis des professionnels est essentiel mais que la volonté des 
principaux concernés doit être dans la mesure du possible respectée. 

Le volume de prestations est défini : 

– en spécifiant les options de soins, c’est-à-dire en établissant pour chacune des 39 situations 
de dépendances, une ou plusieurs manière de répondre aux besoins des personnes 
concernées; 

– en récoltant l’avis de professionnels de santé relatif à l’option de soins qu’ils jugent la plus 
adéquate pour chacune des 39 situations; 

– en récoltant l’avis de personnes âgées quant à l’option de soins qu’ils préfèrent pour chacune 
des 39 situations de dépendance; 

– en définissant sur la base de toutes ces informations préalables, le volume de chaque 
prestation nécessaire pour couvrir les besoins de la population âgée du canton. 

Nous avons choisi de confier la définition des options de soins au même groupe d’experts auquel 
nous avons eu recours dans la phase précédente. Les préférences des professionnels sont 
obtenues par le questionnement d’un large panel d’experts issus de tous les milieux de la santé. 
Celles des personnes âgées sont recueillies auprès d’un groupe de ces personnes sélectionnées 
pour l’occasion. 

A noter que les experts ont été choisis au sein du réseau de santé neuchâtelois pour leur 
connaissance des spécificités propres à notre canton. Ils se sont exprimés ad personam et non au 
nom de l’institution qui les emploie. 
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Planification 

Une fois connus la liste et le volume des prestations et services, la phase de planification peut être 
conduite. Il s’agit dans un premier temps de comparer le volume des prestations nécessaires 
issues de la démarche BoC avec les prestations existantes dans le canton, à court, moyen et long 
terme, puis de fixer, pour chaque groupe de prestations, les modalités de planification et 
d’incitation. Enfin, la réflexion doit s'inscrire dans le temps. 

La phase de planification se déroule : 

– en comparant les prestations et services disponibles actuellement avec ceux nécessaires; 

– en fixant le volume nécessaire à court, moyen et long terme (planification) s’agissant des 
prestations nécessitant des structures lourdes et des investissements importants;  

– en définissant un mode de financement spécifique à chaque groupe de prestations (incitation); 

– en déterminant un système de régulation de l’accès aux prestations. 

Cette phase a été préparée par le SCSP et discutée avec les partenaires que sont les 
associations de fournisseurs de prestations et les communes. 

 

 
4. RESULTAT DES ETUDES 
 
La première partie de la démarche, soit la réalisation de l’enquête de population, l’identification de 
l’offre de prestations nécessaire à la couverture des besoins et la définition des préférences des 
experts et des personnes âgées, a été réalisée par la HE-Arc Santé à Neuchâtel qui a collaboré 
avec la Haute Ecole Spécialisé de Suisse Occidentale en Valais (HESSO Valais) et avec l’Office 
cantonal statistique (aujourd'hui: Service cantonal de la statistique). Les résultats des études sont 
disponibles dans leur intégralité sur le site internet du SCSP à l’adresse www.ne.ch/santepublique. 

La seconde partie, qui concerne l’évaluation de l’offre actuelle et la planification proprement dite, a 
été réalisée par le SCSP.  

 
 
4.1. Tableau des dépendances des personnes âgées 

L’enquête de population réalisée par la HE-ARC Santé donne les résultats suivants. En 2008, le 
canton de Neuchâtel comptait 29.474 personnes âgées de 65 ans et plus, dont 11.965 entraient 
dans les 13 profils de dépendance utilisés pour l’étude. Le tableau ci-dessous résume l’évolution 
projetée pour les années 2010, 2015 et 2022, pour la population âgée de 65 ans et plus. Les 
chiffres sont tirés du rapport que le Service cantonal de recherche et d'information statistique du 
canton de Vaud a finalisé pour le canton de Neuchâtel en 2010. Le scénario démographique 
choisi est le scénario dit "moyen". 

Remarques :  Il est utile ici de rappeler que les perspectives d’évolution de la population ne sont 
que des estimations et que les études ont été réalisées sur la base d’un 
échantillonnage avec pour conséquence une certaine marge d’erreur. L’exactitude 
des résultats avancés pour les années futures doit être appréciée avec les 
précautions nécessaires. 

 

Répartition de la population de plus de 65 ans 
(par année et en nb de personnes) 

 2008 2010 2015 2022 

Population totale 29.474 30.513 33.345 36.451 

Population dépendante 11.965 12.387 13.536 14.797 

 
La population dépendante représente 40.6% de la population totale en 2008. En l'absence 
d'hypothèse concernant l'évolution de la dépendance dans la prochaine décennie, cette proportion 
est maintenue dans les projections 2010-2015-2022. 

http://www.ne.ch/santepublique
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La population dépendante se répartit dans les 13 profils de dépendance, selon le tableau ci-après: 

Répartition de la population de plus de 65 ans dans les 13 profils de dépendance 
(par année et en nombre de personnes) 

 2008 2010 2015 2022 

Profil 1 3221 3335 3644 3983 

Profil 2 3089 3198 3495 3820 

Profil 3 814 843 921 1007 

Profil 4 560 580 634 693 

Profil 5 580 600 656 717 

Profil 6 515 533 583 637 

Profil 7 192 199 217 237 

Profil 8 502 520 568 621 

Profil 9 260 269 294 322 

Profil 10 319 330 361 395 

Profil 11 495 512 560 612 

Profil 12 395 409 447 489 

Profil 13 1023 1059 1157 1265 

Total 11.965 12.387 13.536 14.797 

 
Les profils 1 et 2 sont les plus représentés puisque 52.7% de la totalité des personnes 
dépendantes se trouvent dans ces profils. Le reste de la population se répartit de manière plus 
uniforme dans les 11 autres profils. 

Les profils 6, 9, 11 et 13 incluent les personnes présentant des troubles cognitifs2, ce qui donne la 
répartition suivante. 

 

Répartition de la population dépendante de plus de 65 ans selon la présence de 
troubles cognitifs ou non 

(par année et en nombre de personnes) 

 2008 2010 2015 2022 

Profils sans troubles 
cognitifs 

9’672 10'013 10'942 11'962 

Profils avec troubles 
cognitifs 

2’293 2'374 2'594 2'836 

Total 11’965 12'387 13'536 14'797 

 
La part de personnes dépendantes présentant des troubles cognitifs est de 23.7% ; ce chiffre est 
sans doute inférieur à la réalité dans la mesure où la méthodologie utilisée pour l’enquête ne 
permet pas de détecter toutes les situations de ce type. 

La même population dépendante se répartit également selon les trois situations sociales 
prédéterminées (personnes seules sans aide informelle, seules avec aide informelle et en 
ménage).  

                                                
2 Le trouble cognitif est le terme médical utilisé pour décrire la détérioration des processus 
mentaux de la mémoire, du jugement, de la compréhension et du raisonnement. 
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Répartition de la population dépendante de plus de 65 ans selon la situation sociale 
(par année et en nombre de personnes) 

 2008 2010 2015 2022 

Personnes seules sans 
aide informelle 

2977 3082 3368 3682 

Personnes seules avec 
aide informelle 

3015 3121 3411 3729 

Personnes en ménage 5973 6184 6757 7387 

Total 11.965 12.387 13.536 14.797 

 
La moitié des personnes dépendantes (49.9%) vivent donc en ménage et peuvent ainsi en 
principe compter sur une aide régulière de leur entourage. 
 

 
4.2. Liste des « prestations et services » 

La liste complète des prestations et services figure de manière détaillée et avec les définitions 
associées dans le rapport de la phase 2. Nous nous contentons ici de relever la liste des 
prestations et services retenus par les experts dans les travaux de groupe conduits par la HE-ARC 
Santé.  

Lors de la consultation, plusieurs partenaires ont fait remarquer que cette liste devrait être 
complétée (par exemple avec les prestations des infirmiers-ères spécialisé-e-s en stomathérapie 
ou en soins palliatifs, mais aussi avec la biovigilance, la télémédecine, le téléalarme, etc.). Il y a 
lieu de relever que, pour garantir la cohérence du modèle, le présent rapport reprend telle quelle la 
liste des prestations et services proposée par les experts. Il appartiendra toutefois ultérieurement 
au Conseil d'Etat d'évaluer, avec les partenaires concernés, la pertinence de cette liste et, cas 
échéant, de la modifier, notamment pour tenir compte d'offres de prestations ou de services 
existantes ou à venir favorisant le maintien à domicile, ou pour en sortir certaines prestations qu’il 
n’estimerait pas opportunes.  

En outre, les prestations des médecins sont évidemment centrales dans le maintien à domicile et 
plus largement dans la prise en charge des personnes âgées. La présente étude ne prend 
toutefois pas en compte ces prestations dans la mesure où elles ne peuvent pas être planifiées. Il 
en va de même des prestations fournies par les médecins-dentistes ou les pharmaciens ou 
d'autres prestataires agissant sur prescription médicale.  



ANNEXES 413 
Rapport 12.013 – Planification médico-sociale, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

Liste des prestations et services pour le canton de Neuchâtel 

Lieux de vie   

Appartement adapté (individuel ou communautaire)   

Appartement sécurisé (individuel ou communautaire)  

Appartement protégé (individuel ou communautaire)   

Hébergement   

Pension3   

Home médicalisé gériatrique de long séjour (6 mois et plus)   

Unité spécialisée pour la prise en charge de personnes démentes, intégrée dans un home médicalisé de 
long séjour (6 mois et plus)   

Prestations d’accueil   

Home médicalisé gériatrique d'accueil temporaire   

Unité d'accueil temporaire spécialisée pour les personnes démentes, intégrée dans un home médicalisé  

Accueil de jour gériatrique (foyer de jour)   

Accueil de jour spécialisé pour les personnes démentes (foyer de jour)   

Accueil de nuit gériatrique (foyer de nuit)   

Accueil de nuit spécialisé pour les personnes démentes (foyer de nuit)   

Prestations   

Soins infirmiers  

Hospitalisation à domicile4   

Ergothérapie   

Physiothérapie   

Pédicure-podologue   

Visites de prévention et de sécurité à domicile   

Aide à l'entourage   

Soins de base   

Aide pour la lessive et le repassage   

Aide au ménage   

Aide pour les achats   

Aide pour les repas   

Aide pour manger   

Aide pour les déplacements   

Activités communautaires   

Activités socioculturelles à domicile   

Aide sociale et administrative   

Présence   

Veille   

Services globaux   

Permanence téléphonique   

Guichet unique   

                                                
3 Les futures pensions (comme les actuelles familles d’accueil) ne fournissent pas de soins à leurs 
pensionnaires qui bénéficient des prestations des services d’aide et de soins à domicile. A 
l’inverse, les actuels EMS (terme qui regroupe les anciens homes simples et les homes 
médicalisés) sont des prestataires de soins au sens de la LAMal.  
4 Les conditions de la fourniture des prestations d'hospitalisation à domicile devront être précisées 
ultérieurement par le Conseil d'Etat 
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Remarque: Les « soins aigus et de transition », au sens de la LAMal, ne sont pas repris dans 
cette liste car ils ne représentent pas des prestations spécifiques mais des 
prestations de soins financées selon un modèle particulier.  

 
 
4.3. Préférences des professionnels et des personnes âgées 

Pour les professionnels comme pour les personnes âgées interrogées, le domicile privé demeure 
le lieu de vie privilégié, jusqu’au profil 8, avec ou sans prestations d’accueil. Au-delà de ce profil, 
ce sont les appartements (adaptés, sécurisés et protégés) qui paraissent être la solution la plus 
appropriée pour la majorité des situations de dépendance. Le home médicalisé gériatrique n’est 
jamais cité comme option prioritaire par les professionnels de santé, au contraire des unités 
spécialisées pour la prise en charge de personnes démentes qui ont la préférence de ces derniers 
pour les profils 11 et 13 dans lesquels les personnes présentent des troubles cognitifs . Les 
personnes âgées interrogées ne retiennent majoritairement cette option que pour le profil 13.  

Les types de prise en charge préférés par les professionnels et par les personnes âgées sont 
présentés en détail en pages 31 et 33 du rapport final de synthèse de la HeArc Santé qui se 
trouve sur le site Internet du SCSP à l'adresse indiquée plus haut. 
 
 

4.4. Offre de prestations et services actuelle 

Les résultats du travail d’évaluation de l’offre actuelle de prestations effectué par la HeArc Santé 
sont donnés dans son rapport n° 2, phase 3. Ces données étant lacunaires et pour certaines 
obsolètes, le SCSP les a complétées et actualisées. 

L’annexe 2 du présent rapport détaille, sous forme d'un tableau, le résultat des travaux de la 
HeArc Santé complétés par le SCSP. Ce tableau présente non seulement les prestations et 
services connus mais également une estimation de l’activité non recensée des professionnels et 
des aidants. 

 
 
4.5. Prestations et services nécessaires  

Les préférences exprimées par les professionnels et par les personnes âgées sont reprises pour 
élaborer la planification 2010-2022. Afin de disposer d’une offre de prestations et services la plus 
proche possible des préférences qui ont été manifestées, chaque option de soins est prise en 
compte de manière proportionnelle au nombre d'avis favorables exprimés. 

Dans un second temps, une moyenne est calculée, toujours pour chaque option de soins, entre 
les préférences exprimées par les professionnels et celles des personnes âgées. 

Pour terminer, des ajustements sont réalisés pour améliorer la précision des résultats bruts. Il 
s'agit notamment de prendre en compte une relative surestimation des experts quant au volume 
des prestations qu'ils jugent nécessaire, en partant de l'idée que les professionnels de santé ont 
tendance à prendre une certaine marge. Il est également tenu compte du fait que certaines 
prestations ne seront vraisemblablement pas sollicitées, notamment dans les appartements 
adaptés-sécurisés-protégés et les foyers de jour. La Commission de gériatrie et de maintien à 
domicile, qui a été consultée sur le concept, a estimé que ces deux ajustements étaient cohérents. 

L’annexe 4 présente l’offre de prestations et services à prévoir pour les années 2010 à 2022 avec 
un objectif intermédiaire situé en 2017. Ces prestations et services peuvent être mis en relation 
avec ceux fournies actuellement. 

 
 

5. PLANIFICATION ET MODELE D'ORGANISATION 
 
Les analyses montrent qu’il existe dans notre canton un décalage entre la manière actuelle de 
prendre en charge les personnes âgées et les préférences exprimées par les professionnels et par 
les personnes âgées.  
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Le modèle de planification proposé entend corriger à terme ce décalage en tenant compte de 
l’aspect temporel, c’est-à-dire en y introduisant les données issues des projections 
démographiques (allongement de la durée de vie, augmentation attendue du nombre de 
personnes âgées). 

 
 
5.1. Principes 

Le Conseil d’Etat désire redessiner l'organisation de la prise en charge des personnes âgées en 
spécialisant certains EMS en psycho-gériatrie et en diminuant le nombre de lits d’EMS au profit de 
structures intermédiaires comme des appartements adaptés, sécurisés et protégés. Ces 
appartements étant des domiciles privés, il s’agit de développer en conséquence la capacité des 
fournisseurs de prestations à domicile. 

La diminution du nombre de lits d’EMS ne pourra se faire que lorsque les appartements pour 
personnes âgées seront en nombre suffisant. Cela dit, cette diminution sera finalement moins 
importante que prévue dans un premier temps pour tenir compte de l’augmentation des besoins 
attendus selon les prévisions démographiques. 

Enfin, le Conseil d’Etat entend soutenir les aidants et reconnaître leur travail, sachant que le 
maintien à domicile des personnes âgées ne peut se faire sans cet important apport. 

S’agissant de la planification proprement dite, chaque type de prestations doit être traité au niveau 
des objectifs, des moyens et du financement. 
 
 

5.2. Appartements pour personnes âgées 

La volonté exprimée par la grande majorité des personnes âgées est de rester le plus longtemps 
possible à domicile. Il s’agit donc de créer, sur le territoire neuchâtelois, un nombre suffisant 
d’appartements adaptés aux besoins de ces personnes et de les rendre abordables du point de 
vue financier. 

Les résultats des études sont les suivants :  

Appartements pour personnes âgées Observé 
Théorique 

2010 
Objectif 

2022 

Nombre d'appartements adaptés 530 456 545 

Nombre d'appartements sécurisés 0 284 339 

Nombre d'appartements protégés 41 561 670 

Total 571 1'300 1'553 

Différence avec la situation actuelle   729 982 

Variation due aux aspects démographiques 253 

 
 
Analyse 

L’analyse démontre un grand manque en appartements sécurisés et protégés dans notre canton. 
A noter que la différence entre les trois types d’appartements se situe au niveau des services qui y 
sont liés. Dans ce contexte, il est aisé de transformer un appartement adapté en appartement 
sécurisé ou protégé et inversement. La planification doit donc s’attacher à créer un nombre 
suffisant d’appartements adaptés qui pourront être transformés en appartement de types sécurisé 
ou protégé en fonction des besoins. Selon les prévisions, un tiers des appartements pour 
personnes âgées qui devraient être créés d’ici 2022 devraient l'être en raison des facteurs 
démographiques. 
S’agissant des appartements pour personnes âgées, plusieurs questions sont posées. Vaut-il 
mieux disperser ces appartements dans la cité ou les réunir dans un même bâtiment ? Doivent-ils 
être situés à proximité d’un EMS? Ne doivent-ils être occupés que par des personnes âgées? 

L’étude de différentes expériences réalisées ailleurs en Suisse ou à l'étranger nous montre qu’il 
n’y pas de solution idéale qui pourrait être reproduite dans toutes les régions de notre canton. En 
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effet, les conditions locales varient d'un endroit à l'autre et doivent être prises en compte dans les 
réflexions. Il s’agit donc d’inciter les différents acteurs (collectivités publiques, associations, 
fondations, privés, etc.) à réaliser des projets et de leur laisser suffisamment de liberté pour qu’ils 
puissent innover et tester des solutions en fonction de leurs idées, de leurs volontés et de leurs 
moyens. A ce titre, l’expérience conduite par ProSenectute Arc Jurassien de créer des 
appartements DOMINO est intéressante et mérite d’être suivie.  

Enfin, on peut relever qu’un certain nombre d’EMS souhaite créer et gérer des appartements pour 
personnes âgées afin de générer des synergies en termes de prestations de services 
(blanchisserie, cuisine, etc.). Il convient toutefois de souligner qu'en vertu de la LAMal, les soins 
prodigués aux locataires de ces appartements doivent l’être par des prestataires de soins à 
domicile et non par le personnel soignant des EMS. 

 

Objectifs 

A terme, 982 appartements pour personnes âgées doivent être créés dans le canton qui, 
s’ajoutant aux 571 existants, permettront d’atteindre les 1553 appartements nécessaires. Il s’agit 
soit de transformer des logements existants, soit d'en construire de nouveaux. 

 

5.2.1. Principes 

Une réflexion sur les structures, existantes, en cours de réalisation ou en projet, doit être 
rapidement engagée afin d’évaluer les besoins et de définir les objectifs. Cette première étape 
réalisée, les appartements adaptés, sécurisés et protégés peuvent en principe être créés par des 
partenaires publics ou privés (fondations, associations, promoteurs, etc.). Le Conseil d’Etat définit 
les conditions cadres ainsi que les objectifs et s’assure que la proportion d’appartements de 
chaque type (adaptés, sécurisés ou protégés) correspond aux besoins des personnes âgées. 

Au niveau du financement de ces appartements, l'intégralité des coûts, soit le loyer et les coûts 
des prestations livrées dans les appartements sécurisés et protégés, sont assumés par les 
bénéficiaires. Ceux parmi ces derniers qui n’ont pas les moyens d’assumer le prix des loyers, 
peuvent faire appel à l'aide des prestations complémentaires. De son côté, l’Etat veille à ce que 
les prestations fournies en sus soient financièrement supportables, ceci au travers d’une 
reconnaissance des factures dans le cadre du calcul du droit aux prestations complémentaires ou 
par un subventionnement des fournisseurs de prestations. Les prestations LAMal sont réalisées 
par les prestataires de soins à domicile et sont facturées selon les mêmes principes que pour les 
personnes vivant à domicile. 

Le Conseil d’Etat est chargé de définir tous ces éléments dans un règlement d’application. Il 
s'agira le cas échéant d'adapter le Règlement relatif au remboursement des frais de maladie et 
des frais résultant de l'invalidité en matière de prestations complémentaires (RFMPC) afin de 
mieux tenir compte des coûts des prestations livrées au domicile des personnes âgées. 

Par ailleurs, on relève que certaines dispositions légales fédérales et cantonales prévoient des 
spécificités en matière de constructions pour les personnes présentant des problèmes de mobilité 
réduite. 

 
5.2.2. Loyers des appartements pour personnes âgées 

L'adaptation architecturale d'un appartement engendre un surcoût lors de la construction ou lors 
de la transformation, et ce surcoût se traduit par un loyer plus élevé que celui d'un appartement 
standard identique.  

Le Conseil d'Etat doit donc s'assurer que les loyers des appartements pour personnes âgées sont 
abordables pour les personnes concernées. Plusieurs investisseurs privés sont aujourd'hui déjà 
intéressés à créer des projets dans ce domaine. Si, de prime abord, il suffit de laisser jouer les lois 
du marché pour couvrir les besoins des personnes aisées en appartements pour personnes 
âgées, un risque existe toutefois que les loyers des appartements ainsi créés soient trop onéreux. 
Si certaines personnes âgées ont des moyens financiers suffisants et peuvent le cas échéant ne 
pas solliciter l'aide des PC, ce n'est pas le cas pour une partie significative de la population. Le 
Conseil d'Etat définira, parmi le nombre d'appartements à créer, la proportion de ceux qui doivent 
entrer dans le cadre de reconnaissance par les prestations complémentaires.  
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Pour entrer dans ce cadre, plusieurs moyens sont envisageables qu'il s'agit d'exploiter. Dans un 
premier temps, les partenaires désintéressés doivent être stimulés. Nous pensons aux fondations 
et autres associations à but non lucratif, qui peuvent, en respect de leurs buts respectifs, investir 
une partie de leur patrimoine (terrains, fonds propres, réserves, etc.) dans la construction 
d'appartements pour personnes âgées. En outre, les aides publiques existantes, comme les 
subventions à la construction d'appartements à loyer modéré (aides fédérales et cantonales), 
doivent être pleinement exploitées. Enfin, dans le cadre de leur politique de développement 
urbanistique, les communes peuvent créer des conditions propices aux investisseurs comme par 
exemple, en mettant des terrains à disposition à des conditions favorables pour la construction 
d'appartements pour personnes âgées. 

Il n'y a pas de solution idéale applicable à toutes les situations, la réussite dépendant du contexte. 
Il existe aujourd'hui plusieurs projets de création d'appartements pour personnes âgées dans le 
canton dont la concrétisation permettra d'atteindre à court ou moyen terme une partie importante 
des objectifs de planification. L'Etat dispose aujourd'hui déjà d'outils légaux et financiers pour 
soutenir de tels projets, dont il est fait ponctuellement usage. A noter également que les 
coopératives d’habitation représentent une solution intéressante pour créer des appartements à 
loyer abordable. Elles méritent, à ce titre, d’être soutenues. 

Tous ces moyens devraient permettre de créer un nombre suffisant d'appartements pour 
personnes âgées. Si, contre toute attente, tel ne devait pas être le cas, le Conseil d'Etat se 
réserve la possibilité d'octroyer, à titre subsidiaire, un financement particulier. Les contours de ce 
financement pour la création d'appartements dans des régions où un manque apparaît doivent 
encore être définis précisément. Il est toutefois prématuré de le faire plus précisément en l'état 
actuel dans la mesure où l'on ne sait pas encore si les conditions existantes suffisent ou si une 
intervention financière de l'Etat sera nécessaire. Cela pourrait constituer un frein aux initiatives 
individuelles qui se font jour depuis quelques temps. 

 
5.2.3. Collaboration avec les communes 

Le Conseil d’Etat estime que les acteurs locaux sont les plus à même de déterminer les modalités 
de création des appartements pour personnes âgées. En effet, l'organisation et la livraison des 
prestations est une problématique de santé publique alors que la création et la répartition 
géographique des appartements relève davantage de l'urbanisme et de l'aménagement du 
territoire. Or si le domaine de la santé publique est aujourd'hui dans les mains de l'Etat, 
l'urbanisme et l'aménagement du territoire sont essentiellement de la compétence des communes. 
Il ne s’agit donc pas d’un transfert de charges du canton vers les communes mais d’une volonté 
de respecter les compétences respectives des deux partenaires. Les communes peuvent ainsi 
s’impliquer dans la promotion du cadre de vie de leurs habitants. 

Le Conseil d'Etat entend donc collaborer étroitement avec les autorités communales pour 
conduire la politique de création des appartements pour personnes âgées. 

Un découpage du territoire cantonal par commune ou par district n'est ici pas pertinent; aussi est-il 
préférable de créer des unités régionales. Il s'agit donc dans un premier temps de définir la notion 
de région et le Conseil d'Etat désire le faire d'entente avec les communes. Les régions peuvent 
avoir des dimensions variables. Chaque région reçoit l'objectif de compter d’ici 2022 un nombre 
suffisant d’appartements pour personnes âgées, ce dernier étant fixé par le Conseil d’Etat sur la 
base des chiffres présentés dans le présent rapport. 

L’action des pouvoirs publics est complémentaire à celle des investisseurs privés. Les communes 
sont alors chargées, en collaboration avec les services compétents de l'Etat, de s’assurer de 
l’atteinte des objectifs, soit en stimulant leurs partenaires, soit en réalisant elles-mêmes des 
projets.  

Dans tous les cas, le Conseil d’Etat n’obligera pas les communes à créer des appartements pour 
personnes âgées et soutiendra financièrement celles qui présenteront des projets intéressants, 
mais qui n’ont pas les moyens de les mener à bien.  
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5.3. Hébergement 

Ce chapitre traite des EMS et des pensions dans lesquels les personnes âgées sont hébergées à 
long terme. L’entrée en EMS ou dans une pension est considérée comme définitive, car les 
personnes qui y ont recours ont, dans la plupart des cas, résilié le bail de leur appartement. Enfin, 
l’hébergement en EMS comprend l’entier des prestations nécessaires à la prise en charge des 
personnes, alors que le séjour en pension ne comprend pas les prestations de soins qui sont 
fournies et facturées par les services de soins à domicile. 

Les résultats des études sont les suivants :  

Hébergement Observé 
Théorique 

2010 
Objectif 

2022 

Lits de pension 8 110 131 

Lits de long séjour gériatriques, en EMS 2'049 171 204 

Lits de long séjour pour personnes démentes, en EMS  103 1'242 1'483 

Total 2'160 1'523 1'819 

Différence avec la situation actuelle   -638 -341 

Variation due aux aspects démographiques 296 

 
 
Analyse 

Le secteur neuchâtelois de l’hébergement pour personnes âgées est caractérisé par une dotation 
actuelle en lits d’EMS qui dépasse les besoins. De plus, l'offre de lits ne correspond pas au type 
de prise en charge dont la plupart des personnes auront besoin à terme. Enfin le nombre de lits 
par EMS est bas dans notre canton, en comparaison intercantonale. Nous avons de nombreux 
EMS avec moins de 40 lits alors que des études économétriques ont montré que la taille idéale 
d’un EMS se trouve autour de 60 lits5. Cette valeur est toutefois théorique et il n’est pas question 
pour le Conseil d’Etat de réglementer cette question. 

Dans le domaine de l'hébergement, les experts n'ont pas retenu les « familles d'accueil » dans la 
liste des prestations. Ils ont estimé que ces institutions, qui accueillent au maximum quatre 
résidents, ne répondent plus aux exigences actuelles et futures. Par contre, les experts ont 
introduit la notion de pension dans la liste des prestations. Les pensions   semblent être mieux 
adaptées à l'hébergement "sans soins" des personnes âgées que les familles d'accueil qui sont 
donc appelées à disparaître. A noter que cela n’empêchera toutefois pas des particuliers 
d’accueillir des personnes âgées sous leur toit. Mais, sans reconnaissance par l’Etat, ils ne 
pourront se faire reconnaître un prix de pension par les prestations complémentaires. 

La planification doit s’attacher à adapter le système de prise en charge des personnes âgées en 
prenant en compte le facteur temporel. Dans le cas des lits d’EMS, cela signifie une augmentation 
du nombre de lits en raison de l'accroissement prévu du nombre de personnes âgées. 

 

Objectifs 

Il s’agit donc de réduire, à l’horizon 2022, la capacité totale du canton en lits d’hébergement de 
longue durée de 341 unités. Cette réduction peut se faire par une transformation de lits de long 
séjour en lits de pension et en lits d’accueil temporaire (voir chapitre suivant), par une 
transformation en appartements adaptés, sécurisés ou protégés, ou enfin par une réaffectation de 
certains bâtiments. 

La responsabilité et la conduite de la planification dans le domaine des EMS est donnée au 
Conseil d’Etat par la LAMal, par la loi de santé et par la LFinEMS. Les outils de planification sont 
d’une part la liste des EMS (liste LAMal) et d’autre part les contrats de prestations que l’Etat signe 
avec les EMS reconnus d’utilité publique. 

                                                
5 Luca Crivelli, Massimo Filippini, Diego Lunati; Efficienza nel settore delle case per anziani 
svizzere; SECO, Strukturberichterstattung Nr. 6; Bern 2001. 
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La loi de santé doit être modifiée pour reconnaître l’existence des pensions et retirer de la liste des 
institutions de santé reconnues les familles d’accueil, à mesure qu'elles sont appelées à 
disparaître. S’agissant de ces dernières, le Conseil d’Etat entend prévoir une phase de transition 
pour laisser le temps à leurs propriétaires de se réorienter. 

Le mode de financement de l’hébergement en EMS est quant à lui réglé par la LFinEMS. 

A noter que le Conseil d’Etat sera extrêmement attentif à ne pas mettre en œuvre une diminution 
des lits d’hébergement avant qu’un nombre suffisant d’appartements pour personnes âgées n’ait 
été créé et que les services d’aide et de soins à domicile soient en mesure de livrer les prestations 
nécessaires. D’autre part, il n’est pas question de sortir des personnes âgées des EMS, même si 
une solution en appartement serait possible. 

Enfin, pour répondre à la demande formulée dans le postulat 08.133 "Une chambre à soi en 
Établissement médico-social (EMS)", il est prévu que la réduction de la capacité en lits d'EMS se 
fasse en grande partie et dans la mesure du possible par une transformation des chambres à 
deux lits en chambres individuelles.  

 
 
5.4. Prestations d’accueil 

Lorsque l'état de santé des personnes âgées se péjore, leur maintien à domicile, dans des 
appartements adaptés, sécurisés ou protégés ne peut être réalisé que si des structures sont 
mises à leur disposition pour des séjours temporaires en EMS ou des accueils de jour ou de nuit. 
En effet, il s’agit de pouvoir offrir une prise en charge entièrement professionnalisée lorsque les 
personnes âgées traversent une période difficile, après un séjour hospitalier ou encore lorsque 
leur entourage demande à être temporairement déchargé. 

Les résultats des études sont les suivants : 

Prestations d'accueil Observé 
Théorique 
2010 

Objectif 
2022 

Lits d’accueil temporaire, médicalisés gériatriques 46 45 54 

Lits d’accueil temporaire, pour personnes démentes  0 46 55 

Total 46 91 109 

Différence avec la situation actuelle 
 

45 63 

Variation due aux aspects démographiques 18 

Places d’accueil de jour gériatrique 36 244 291 

Places d’accueil de jour pour personnes démentes 8 112 133 

Places d’accueil de nuit gériatrique 0 7 8 

Places d’accueil de nuit pour personnes démentes 0 12 15 

Total 44 374 447 

Différence avec la situation actuelle   330 403 

Variation due aux aspects démographiques 73 

 
 
Analyse 

Le nombre de lits d’accueil temporaire doit être augmenté de manière importante. Il en va 
également de même du nombre de places d’accueil de jour et de nuit. Néanmoins, ces structures 
sont onéreuses et génèrent des coûts journaliers importants. Il est donc essentiel de n’en mettre 
en exploitation que le nombre strictement nécessaire et de s’assurer que le recours à ces 
structures soit le plus judicieux possible. 

Cela dit, les coûts de fonctionnement des structures d’accueil de jour et de nuit gériatriques 
peuvent être dans une certaine mesure limités en ayant recours à des bénévoles pour certaines 
prestations (par exemple : transports, présence, accompagnement). Toutefois, cette option doit 
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être évitée dans les secteurs spécialisés pour personnes démentes où la professionnalisation de 
l’accompagnement est essentielle. 

Objectifs 

Le Conseil d’Etat entend créer, à l’horizon 2022, 73 lits médicalisés supplémentaires d’accueil 
temporaire (gériatriques et pour personnes démentes) dont 15 unités sont prévues pour tenir 
compte des facteurs démographiques. Le Conseil d’Etat veillera à une juste répartition 
géographique de ces prestations qui sont actuellement surtout localisées dans le haut du canton 
(home de Temps Présent). Ces lits devraient être créés grâce à une transformation et une 
spécialisation de certains EMS ou secteurs d’EMS gériatriques de longs séjours. 

Le mode de financement des séjours en unité d’accueil temporaire est réglé par la LAMal et la 
LFinEMS. 

S’agissant de l’accueil de jour et de nuit gériatriques et/ou pour personnes démentes, le Conseil 
d’Etat entend inciter à la création de 403 places, dont 73 unités pour tenir compte des facteurs 
démographiques. Ces places doivent être de préférence localisées dans des structures offrant des 
prestations de santé, comme des EMS de long séjour ou d’accueil temporaire, des appartements 
protégés, etc. 

Le coût de ces prestations étant relativement élevé, il ne peut pas être entièrement mis à charge 
des bénéficiaires sauf à vouloir prendre le risque de créer une limitation d’accès préjudiciable au 
maintien à domicile des personnes âgées dont la capacité financière n'est pas suffisante. Les 
coûts unitaires (heure, demi-journée et journée) doivent être abaissés grâce à une subvention 
globale versée par l’Etat à l’institution qui offre la prestation, cette subvention étant octroyée sur la 
base de contrats de prestations. Les coûts résiduels de fonctionnement sont facturés aux 
bénéficiaires et sont reconnus dans le cadre des prestations complémentaires. 

Le Conseil d’Etat possède aujourd'hui déjà les bases légales nécessaires pour régler les détails 
liés à la mise en œuvre des prestations d'accueil. 

 
 
5.5. Prestations à domicile 

Les prestations qui sont livrées en hébergement et en accueil de jour ou de nuit étant déjà prises 
en compte précédemment, le présent chapitre ne traite donc que de celles qui sont fournies au 
domicile des personnes âgées (appartement propre, appartement adapté, sécurisé ou protégé). 

Les prestations nécessaires au maintien à domicile couvrent le domaine des soins, des 
prestations spécialisées, de l’aide, mais elles comprennent aussi l’accompagnement, le soutien 
administratif et la présence.  

Si une partie de ces prestations peut être effectuée par l’entourage des personnes âgées, d'autres 
doivent impérativement être livrées par des professionnels de la santé. Nous allons traiter 
séparément ces deux types de prestations. 

 

5.5.1. Prestations de soins spécialisés 

Un certain nombre de prestations nécessaires au maintien à domicile des personnes âgées 
exigent des compétences spécifiques et ne devraient être livrées que par du personnel de santé 
formé. Ces prestations de soins spécialisés recouvrent les soins infirmiers, les prestations 
d’ergothérapie, de physiothérapie et des pédicures-podologues, ainsi que celles qui sont 
nécessaires à l’hospitalisation à domicile. A cette liste peuvent être ajoutées les visites de 
prévention à domicile qui seront également traitées au chapitre 6 intitulé "Instruments de 
régulation". 
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Les résultats des études sont les suivants:  

Prestations de soins spécialisés  Observé 
Théorique 

2010 
Objectif 

2022 

Heures de soins infirmiers 70'561 169'632 202'643 

Heures de soins pour l’hospitalisation à domicile 0 1'961 2'343 

Heures d’ergothérapie 1'916 9'959 11'897 

Heures de physiothérapie  43'000 47'877 57'194 

Heures de pédicure-podologue 12'000 16'459 19'662 

Heures de prévention/sécurité à domicile 0 17'751 21'205 

Total 127'477 263'638 314'944 

Différence avec la situation actuelle 
 

136'162 187'467 

Variation due aux aspects démographiques 51'305 

 
 
Analyse 

Le nombre de ces prestations actuellement fournies à domicile est insuffisant pour couvrir les 
besoins de la population âgée compte tenu notamment de la réduction à terme du nombre de lits 
d’hébergement. Cette réduction libérera des ressources en personnel formé présent actuellement 
dans les EMS, mais surtout augmentera les besoins en prestations à domicile. 

 

Objectifs 

Ces prestations peuvent être livrées par NOMAD mais également par d’autres prestataires comme 
les autres services d’aide et de soins à domiciles reconnus ou les prestataires indépendants. 
L’offre de services doit pouvoir s’adapter à la demande qui est par définition fluctuante. 

Le Conseil d’Etat s’attend à l’horizon 2022 à une augmentation de la demande de ces prestations 
de soins spécialisés pouvant atteindre près de 187.000 heures, dont la grande majorité devra être 
donnée par du personnel infirmier. Une partie de cette augmentation (51.000 heures) est due aux 
facteurs démographiques. 

Dans ce contexte, il s’agit moins de planifier l’offre que de mettre en place des conditions cadres 
favorables incitant au développement d’une offre adéquate et efficiente. Ces prestations ne 
pourront être financées que si elles sont fournies par des professionnels disposant des 
qualifications requises. 
 
 

5.5.2. Soins de base, aide et présence  

L’aide, la présence et, dans une certaine mesure, les soins de base  peuvent, comme c'est déjà le 
cas aujourd'hui, en grande partie être donnés par l’entourage des personnes âgées, qu’il s’agisse 
de personnes issues du cercle familial, dans le cadre de leur devoir d'assistance, de proches ou 
de bénévoles. 

Il existe toutefois un certain volume de ces prestations qui doivent rester de la compétence de 
prestataires formés (aides-infirmiers-ères, assistant-e-s en soins et santé communautaire, aides-
soignant-e-s, auxiliaires de vie de la Croix-Rouge, etc., voire même dans certains cas par des 
infirmiers-ères). Nous pensons à des situations de personnes âgées ayant des problèmes de 
santé complexes ou des problèmes psychiatriques importants ou encore à des situations de 
personnes socialement très isolées. 
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Les études ont donné les résultats suivants:  

Soins de base, aide et présence  Observé 
Théorique 
2010 

Objectif 
2022 

Heures de soins de base 271'983 539'726 644'759 

Heures d’aide (ménage, achats, repas, déplacement) 887'397 1'856'253 2'217'490 

Heures de présence et de veille 15'126 18'015 21'521 

Total 1'174'505 2'413'994 2'883'771 

Différence avec la situation actuelle   1'239'489 1'709'266 

Variation due aux aspects démographiques 469'777 

 
Analyse 

A terme, la volonté de maintenir les personnes âgées le plus longtemps possible à domicile 
impliquera de tripler le nombre d’heures de ces prestations par rapport à la situation actuelle. 

 
Objectifs 

Le Conseil d’Etat s’attend à l’horizon 2022 à une augmentation de la demande de ces prestations 
estimée à près de 1.7 mios d’heures, dont 460.000 sont dues aux facteurs démographiques. En 
conséquence, une évolution proportionnelle des prestations fournies par l'entourage est prise en 
compte dans le modèle, ce qui n'est pas sans représenter un certain risque du fait de l'évolution 
de la société en général et du vieillissement de la population. 

Planifier ce secteur serait contre-productif car le volume de prestations doit impérativement 
s’adapter à la demande. L’enjeu est donc de s’assurer qu’il n’y a ni surconsommation, ni 
rationnement, que les personnes âgées qui nécessitent un service de ce type le reçoivent et que 
les fournisseurs de prestations sont rémunérés de manière adéquate. 

Le Conseil d’Etat entend mettre en place un système incitatif qui favorise et valorise le travail de 
l’entourage tout en s’assurant que les personnes qui ont besoin d’un service professionnalisé le 
reçoivent. 

 
5.5.3. Accès et financement des prestations à domicile 

Évaluation des besoins 

Le droit aux prestations d’une personne âgée est défini par les professionnels de santé suite à une 
évaluation de son état de santé, de sa situation et de ses besoins (voir chapitre sur les entretiens 
d’orientation).  

 
Prestations livrées par du personnel formé 

Les prestations de soins spécialisés, soit les soins infirmiers, les prestations d’hospitalisation à 
domicile, d’ergothérapie, de physiothérapie, de pédicure et de podologie et les visites de 
prévention à domicile sont fournies par les institutions reconnues ou les prestataires indépendants 
autorisés selon les modalités de financement définis par la LAMal. En application de la Loi sur 
NOMAD, l’accès au financement public se fait par NOMAD selon les principes définis par le 
Conseil d’Etat. 

D'autre part, il s'agit de déterminer parmi les soins de base, l’aide et la présence, dans quelles 
situations il est nécessaire que des prestataires professionnels formés soient malgré tout 
impliqués. Nous pensons par exemple à des situations complexes de personnes en fin de vie, de 
personnes avec des pathologies psychiatriques, etc. Dans ces situations particulières, même les 
prestations de ménage devraient être faites par du personnel spécifiquement formé et sous 
supervision. 

Ces situations complexes doivent être identifiées et évaluées par les professionnels de santé 
chargés de l’orientation. Ces derniers définissent le droit aux prestations et fixent le volume ainsi 
que le type de prestations qui doivent absolument être fournies par du personnel formé. L’accès et 
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le financement de ces prestations suivent les mêmes principes que pour celles qui doivent 
nécessairement être fournies par des professionnels de la santé. 

Toutes les prestations LAMal sont à considérer dans cette catégorie et doivent être rémunérées 
selon les principes de la LAMal. 

 
Prestations livrées par l'entourage  

Les heures passées par l'entourage direct auprès des personnes âgées ne sont en principe par 
rémunérées, à mesure qu'elles entrent dans le cadre du devoir d'assistance. En effet, si tout doit 
être mis en œuvre pour aider, soutenir et reconnaître les proches aidants, leur engagement, qui 
est par essence bénévole et désintéressé, entre dans le cadre de ce devoir d’assistance. 

Néanmoins, dans certaines situations très particulières, les exigences en présence et en activité 
nécessaires pour maintenir une personne âgée à domicile tiennent du sacrifice avec le risque de 
remettre en cause la situation familiale et/ou professionnelle du proche aidant. 

Les expériences réalisées notamment dans le canton de Fribourg ont montré qu'une rémunération 
limitée et octroyée sous un contrôle très strict de certains proches aidants permet d'améliorer le 
maintien à domicile des personnes âgées concernées. 

Le Conseil d'Etat s'est inspiré de la solution fribourgeoise et entend donc se donner la possibilité 
d'octroyer, dans certains cas bien spécifiques et sous un contrôle étroit, une rémunération 
forfaitaire et limitée, aux proches aidants. Il s'agit, dans chaque cas, de s'assurer que le volume de 
prestations nécessaire au maintien à domicile d'une personne âgée est important et que ces 
prestations peuvent être réalisées par des intervenants non professionnels. Pour cela, la situation 
bio-psycho-sociale de la personne âgée doit être évaluée de manière objective par un 
professionnel de santé. Le proche aidant qui désire s'engager doit le faire au travers d'un contrat 
sur le long terme (contrat dont le type doit encore être défini). Il doit être formé et supervisé dans 
son action par des professionnels.  

Par analogie avec ce qui est prévu dans la législation fribourgeoise, cette rémunération 
s'adresserait aux proches de la personne âgée (famille, éventuellement voisins, etc.). Les 
bénévoles quant à eux ne sont pas rémunérés, mais peuvent recevoir un défraiement pour leurs 
dépenses directement liées à leur activité (utilisation d’une auto, etc.). 

Le Conseil d’Etat définit dans les détails les modalités de rémunération des proches aidants au 
travers d'un règlement. Selon la Loi sur NOMAD, l’entier du financement public des prestations de 
maintien à domicile est dévolu à NOMAD. Le Conseil d’Etat doit donc donner les moyens à 
NOMAD de rémunérer les prestations fournies par l’entourage des personnes âgées, dans le 
cadre strict et limité qu'il fixera. De son côté, NOMAD reconnaît les aidants selon des exigences 
minimales prédéfinies et leur donne la formation nécessaire. 
 
 

5.6. Services globaux 

En plus des prestations décrites plus haut, certains services doivent, selon les experts, être mis à 
la disposition des personnes âgées et de leur entourage.  
 
Les résultats des études sont les suivants : 

Services globaux Observé 
Théorique 
2010 

Objecti
f 
2022 

Heures d’utilisation de la permanence téléphonique 0 4'313 5'152 

Heures d’utilisation du guichet unique 0 6'039 7'214 

Heures d’aide à l’entourage 200 34'663 41'409 

 
 
Analyse 

Les chiffres avancés par les experts concernant la permanence téléphonique et le guichet unique 
indiquent les heures d’utilisation de ces services. Le réseau médico-social au sens large fournit 
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déjà aujourd'hui partiellement certains de ses services. Des organisations assurent notamment 
des permanences téléphoniques et répondent aux appels de personnes âgées ou de leur 
entourage qui souhaitent avoir des informations sur les possibilités offertes par le réseau (Pro 
Senectute p.ex.). L'information donnée présente toutefois aujourd'hui l'inconvénient d'être isolée et 
partielle.  

Le soutien de l’entourage passe notamment par la possibilité d’avoir recours aux unités d’accueil 
temporaire ainsi qu’à l’accueil de jour et de nuit dans les foyers. Cela comprend également la 
formation et le soutien des proches des personnes âgées, de  leur entourage et des bénévoles. 
Toutes ces prestations doivent être financées comme des prestations d’intérêt public. 

 

Objectifs 

Le Conseil d’Etat entend mettre à la disposition des personnes âgées, de leur entourage et des 
professionnels du réseau médico-social des informations pertinentes leur permettant de bien 
connaître les prestations à disposition (par exemple au moyen d'internet ou de brochures 
d'information). Il souhaite également que les proches aidants puissent bénéficier d'heures de 
formation et de soutien. 
 

 
5.7. Synthèse 

Fort de ce qui précède, le Conseil d’Etat entend: 
 
– planifier le nombre d’appartements pour personnes âgées, de lits d’hébergement et d’accueil 

temporaire; 

– inciter, organiser et soutenir la livraison de prestations de maintien à domicile. 
 
La mise en œuvre doit se faire d'ici l'année 2022; une première phase couvre la période 2012 à 
2017 et une seconde, celle de 2017 à 2022. Les modalités sont les suivantes : 
 

Planification 

Le nombre d’appartements pour personnes âgées prévu en 2022 est de 1553 unités et la capacité 
en hébergement (lits d'EMS, de pension et d'accueil temporaire) doit comprendre 1928 lits. Pour 
atteindre ces objectifs, il s’agit: 
 
durant la période 2012-2017: 
– de créer 492 appartements pour personnes âgées;  
– de fermer 233 lits d’EMS; 
– de créer 62 lits de pension; 
– de créer 31 lits d’accueil temporaire. 
 
durant la période 2017-2022: 
– de créer 491 appartements pour personnes âgées ;  
– de fermer 232 lits d’EMS; 
– de créer 62 lits de pension; 
– de créer 31 lits d’accueil temporaire. 
 
La répartition par types d’appartements et de lits est présentée dans le  tableau ci-dessous. 

Appartements et hébergement Actuel 2012-2017 2017-2022 
Total 
2022 

Appartements pour personnes âgées 571 +492 +491 1'553 

Lits de pension 8 +62 +62 131 

Lits de long séjour en EMS 2'152 -233 -232 1'688 

Lits d'accueil temporaire 46 +31 +31 109 
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Incitation, organisation et soutien 

Le volume des prestations à disposition des personnes âgées vivant en appartement ne peut être 
planifié en raison de sa variabilité. Il s’agit donc de mettre en place les conditions favorables à un 
développement optimal de ces prestations. 

 
Accueil de jour et de nuit 

S’agissant des places d’accueil de jour et de nuit, le Conseil d’Etat s’attend à devoir soutenir 
financièrement 447 places d’ici à 2022, dont 202 places supplémentaires durant la période 2012-
2017 et 201 places durant celle 2017-2022.  

L’évolution est présentée dans le tableau ci-dessous: 

Foyers de jour et de nuit Actuel 2012-2017 2017-2022 
Total 
2022 

Places d'accueil de jour ou de nuit 44 +202 +201 447 

 
Prestations à domicile 

Les prestations de maintien à domicile comme l’hospitalisation à domicile, les soins infirmiers, 
l’ergothérapie, la physiothérapie et les pédicures-podologues, vont plus que tripler pour atteindre 
un total de 314.000 heures en 2022 selon la répartition présentée ci-après. Toutes ces heures 
seront fournies par des prestataires professionnels. 

Prestations de soins spécialisés Actuel 2012-2017 2017-2022 
Total 
2022 

Heures de soins infirmiers 70'561 +66'041 +66'041 202'643 

Heures de soins pour l’hospitalisation à 
domicile 

0 +1'171 +1'171 2'343 

Heures d'ergothérapie et de physiothérapie, 
pédicures 

56'916 +15'918 +15'918 88'753 

Heures de prévention/sécurité à domicile 0 +10'603 +10'603 21'205 

Total 127'477 +93'734 +93'734 314'944 

 
Les heures de soins de base, d’aide et de présence vont également tripler tous les cinq ans d’ici 
2022 pour atteindre 2.880.000 heures. Parmi celles-ci, les experts ont estimés que 574.000 
heures (13%) devront en moyenne être fournies par des prestataires de santé professionnels, 
542.000 heures (32%) par des proches reconnus et à ce titre partiellement rémunérés. Le solde, 
soit 1,8 mios d'heures (55%) est réalisé par des bénévoles. Le détail se présente comme suit : 

 

Soins de base, aide et présence Actuel 2012-2017 2017-2022 Total 2022 

Heures de soins de base, d'aide et de 
présence 

1'174'505 +854'633 +854'633 2'883'771 

          

Dont par des prestataires professionnels 346'505 +113'581 +113'581 573'668 

Dont par des proches "reconnus" 0 +271'003 +271'003 542'007 

Dont par d'autres proches ou des 
bénévoles 

828'000 +470'048 +470'048 1'768'096 

 
Pour terminer, NOMAD reçoit également la mission de former et de soutenir l’entourage et les 
bénévoles pour un total estimé à 41'000 heures par an en 2022. 

 

Aide à l'entourage Actuel 2012-2017 2017-2022 
Total 
2022 

Heures d’aide à l’entourage 200 +20'605 +20'605 41'409 
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6. INSTRUMENTS D'ORIENTATION ET DE SUIVI 
 
Comme nous l’avons vu plus haut, le réseau de prise en charge des personnes âgées doit faire 
preuve d’une grande flexibilité afin que chaque personne concernée puisse trouver une structure 
de vie et des prestations les plus adaptées à son état de santé. Cette exigence est en 
contradiction avec le principe de la planification, c’est pourquoi le Conseil d’Etat a décidé de limiter 
son action planificatrice aux structures qui nécessitent des investissements importants (nombre de 
lits d’EMS et nombre d'appartements pour personnes âgées). Le volume et le type de prestations 
et services doivent pouvoir s’adapter rapidement à la demande qui est par nature fluctuante. La 
mise en œuvre de la planification sera évaluée en cours de route et rectifiée en cas de besoin 
pour éviter notamment une sous-dotation en lits d’hébergement. 

Si cette approche de l’organisation de la prise en charge des personnes âgées nous paraît être la 
plus adéquate, elle présente un risque de dysfonctionnement important dans le cas où le recours 
aux prestations est inadéquat. Cette situation peut se présenter lorsque l'offre de prestations est 
mal connue et lorsque les éléments incitatifs sont mal conçus. 

Il est nécessaire de mettre en place des instruments d'orientation et de suivi pour prévenir ces 
dysfonctionnements potentiels. Ces instruments sont de trois types : il s’agit d’une part de mettre 
sur pied une structure responsable de la régulation opérationnelle des prestations de maintien à 
domicile, d’autre part de s’assurer que cette structure oriente efficacement les personnes âgées 
dans le réseau et, enfin, de connaître et de suivre l’utilisation et l’évolution du système par la mise 
en place d'un système d'information. 

L’Etat a un rôle stratégique dans ce domaine (définition et suivi des conditions cadres, fixation des 
objectifs, négociations des contrats de prestations, attribution des moyens, etc.) et ne doit pas se 
charger directement de cette partie opérationnelle. Il s’agit donc de confier ces missions aux 
partenaires ou aux structures les plus adaptées. La mise en place du système d’information est 
confiée au SCSP.  
 
 

6.1. Entretiens d’orientation 

Une orientation adéquate dans le réseau est, comme nous l’avons vu plus haut, essentielle pour le 
bon fonctionnement du système de prise en charge des personnes âgées. Pour répondre à cette 
exigence, plusieurs solutions sont possibles qui vont de la plus coercitive (bureau de placement) à 
la plus légère (feuilles d’information). 

Des expériences intéressantes ont été étudiées, telles que les bureaux d’orientations (BRIOS) qui 
sont en fonction dans le canton de Vaud. Si l’action des bureaux de placement s’avère la plupart 
du temps efficace s’agissant de l’orientation des personnes âgées, plusieurs griefs leurs sont 
souvent attribués. Citons notamment une lourdeur et une certaine lenteur, un coût de 
fonctionnement relativement important et un certain éloignement de la réalité de vie de la 
personne âgée à orienter. A l’inverse, l’absence totale d’un système d’orientation des personnes, 
notamment lorsqu'une entrée en home est envisagée, aurait pour conséquence une utilisation 
inadéquate des ressources à disposition. 

Les études réalisées dans le cadre de ce rapport ont montré que, dans la très grande majorité des 
situations, les choix des professionnels de santé rejoignent les préférences des personnes âgées. 
Nous en déduisons qu’il s’agit surtout de soutenir et de conseiller la personne âgée et de s’assurer 
que ses choix sont effectués de manière libre et éclairée, dans son intérêt et non dans celui de 
l’un ou l’autre des partenaires de santé ou de son entourage. 

Le Conseil d’Etat prend l'option de miser sur une bonne information des personnes âgées et une 
liberté de choix de celles-ci plutôt que sur une structure décisionnelle dotée de pouvoirs 
contraignants. Cette information est donnée dans le cadre d'entretiens auxquels participent les 
partenaires habituels du réseau qui sont certainement les meilleurs connaisseurs des conditions 
de vie de la personne concernée. 

Le système choisi peut être assimilé à des entretiens d’orientation. Il s’agit de réunir des 
professionnels de santé autour d’une personne âgée confrontée à un choix de vie et de leur 
demander d’analyser la situation et de la conseiller. Les partenaires qui entourent la personne 
âgée sont eux-mêmes formés et bien au courant du fonctionnement du réseau de santé 
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neuchâtelois. Les réunions sont structurées et documentées. Les partenaires du réseau ont pour 
mission d’informer au mieux la personne à orienter sans que l’avis de l’un d'eux soit prédominant. 
Au final, le choix de la personne, respectivement de la famille de la personne, est primordial et doit 
être respecté, sous réserve bien sûr de conditions jugées impossibles pour les prestataires eu 
égard à leurs missions ou trop dangereuse pour l'intégrité physique et/ou psychique de la 
personne. 

Le système des entretiens d’orientation se veut être efficace et peu coûteux. Le Conseil d’Etat est 
chargé de définir les conditions de fonctionnement et le financement de ces entretiens selon les 
principes suivants : 

 

Fonctionnement 

– Les entretiens d’orientation: 

 ont lieu dans tous les cas lorsqu'une entrée en EMS de long séjour est envisagée; 

 peuvent également se dérouler sur demande d’un des partenaires entourant la personne 
(famille, médecin de famille, NOMAD, hôpital, assistant social, etc.), notamment lorsque le 
maintien d’une personne âgée dans son appartement devient problématique ; 

 sont organisés au sein d’une structure indépendante et neutre à créer, cette dernière 
pouvant s'appuyer au plan logistique, sur les partenaires du réseau; la consultation initiale 
des milieux intéressés a mis en évidence leur intérêt à être partie prenante du processus. 

– Avant l’entretien, l’état de la personne est évalué au moyen d’un instrument défini par le 
Conseil d’Etat

6
. Cette évaluation a pour but de définir l'état de santé de la personne âgée mais 

également la situation de son réseau social. 

– Prennent part obligatoirement à l’entretien d’orientation le médecin traitant, une infirmière et un 
assistant social, ces deux derniers étant spécialisés dans l’orientation et participant aux 
entretiens d’orientation dans une région donnée. 

– Selon les cas, d’autres intervenants peuvent être invités à participer (assistant social de 
l’hôpital somatique ou psychiatrique, représentant des EMS, physiothérapeute, médecin 
spécialiste, etc.).  

– La personne âgée concernée et/ou un de ses proches assistent en règle générale aux 
discussions. 

– En cas d’absence de la personne âgée, un des participants à l’entretien, en principe le 
participant qui en assume la présidence, lui fait une restitution. 

– La forme que doit prendre ces entretiens n'est pas fixée. Ils peuvent être très succincts et se 
limiter par exemple à un contact téléphonique dans les cas évidents ou lorsque les 
professionnels consultés sont à priori d'accord. 

 
Le but de ces entretiens est de définir la position, qui devrait être consensuelle, des professionnels 
de santé sur le lieu de vie le plus adapté à une personne âgée, en fonction de son état de santé et 
de son réseau social, mais également des disponibilités du réseau de santé. La position des 
professionnels ainsi définie doit alors être présentée de manière compréhensible à la personne 
concernée et/ou à ses proches de manière à lui permettre de prendre une décision éclairée. 

L’avis des professionnels ayant participé à l’entretien n’est pas prépondérant et n’engage pas les 
prestataires de santé. La personne âgée est libre de son choix final, mais ce choix ne représente 
pas un droit absolu et peut être limité pour de justes motifs par les prestataires de santé. 

Enfin, une fois le conseil donné, les professionnels impliqués dans d'entretien d'orientation ne sont 
pas en charge de l'exécution de la décision de la personne âgée (trouver un appartement adapté, 
placement dans un EMS, organisation de prestations à domicile, etc.). La personne concernée 
doit ensuite s'appuyer sur son réseau familial ou demander un appui à l'organisme de son choix, 
sachant que les informations utiles seront disponibles. 

                                                
6 L’évaluation de l’état de santé et de dépendance de la personne âgée n’a pas pour but de 
classer la personne concernée dans un des 13 profils de la présente étude. En effet, ces profils 
ont été créés pour l’étude statistique et ne seront en aucun cas utilisés à d’autres fins (orientation, 
planification des soins, tarification, etc.). Le Conseil d’Etat devra donc choisir un instrument adapté 
à son objectif, soit l’orientation des personnes dans le réseau. 
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Financement 

Les médecins peuvent facturer leur participation à l’entretien à l’assurance-maladie selon les 
conventions en vigueur. Les prestations de NOMAD, d’HNE ou du CNP sont spécifiées dans le 
contrat de prestations qui lient ces établissements à l’Etat et sont rémunérées dans ce cadre. Les 
éventuels autres participants sont rémunérés par les instances qui les ont conviés à l'entretien 
(par exemple NOMAD ou un EMS). 

 
Documentation 

Des données sont recueillies lors de chaque entretien d’orientation et sont collectées par l'entité 
organisatrice. Le Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) détermine la 
composition minimale du set de données qui contient les informations générales sur la personne 
âgée, sur son état de santé, la position des participants à l’entretien de réseau, la décision de la 
personne et la réalisation.  

Les données sont ensuite transmises au SCSP qui est chargé d'en assurer le suivi statistique. 

 
Suivi 

Il s’agit de s'assurer que la stratégie décrite ci-dessus (c'est-à-dire de laisser la liberté de choix 
aux personnes âgées) est adéquate et le cas échéant de proposer des ajustements. 

Le DSAS, par le biais du SCSP, suivra l’évolution de cette stratégie, d’une part en exploitant les 
données collectées et d’autre part en effectuant des vérifications par sondages. Il s’agit 
notamment de contrôler dans quelle mesure les propositions des professionnels sont 
consensuelles et dans quelle proportion elles sont suivies par les personnes âgées. 

Un constat sera fait deux ans après l’entrée en vigueur de ces entretiens d’orientation sur les 
forces et faiblesses de cette approche. Dans le cas où il s’avérerait que les entretiens d’orientation 
n’auraient pas atteint leur but, le Conseil d’Etat proposera une nouvelle solution au Grand Conseil. 
 
 

6.2. Système d’information 

La qualité de la prise en charge des personnes âgées est par essence liée au bon fonctionnement 
du réseau de prestataires de santé. Ce bon fonctionnement passe nécessairement par la mise sur 
pied d’un système d’information performant qui permet aux partenaires de se transmettre 
rapidement et sûrement des informations. Le but est de permettre l'identification rapide des 
éventuels dysfonctionnements afin de pouvoir les corriger dans les meilleurs délais. Il s'agit par 
exemple de suivre le trajet des personnes âgées dans le réseau, le taux d'adéquation entre les 
conseils prodigués par les professionnels dans les entretiens d'orientation et les décisions des 
personnes âgées, etc.  

La collecte de toutes les informations utiles à la gestion, au suivi et au contrôle du réseau est 
réalisée de manière structurée et centralisée. Les informations relatives à l'état de santé des 
personnes âgées, aux propositions des professionnels et aux choix des personnes âgées qui sont 
générées dans le cadre des entretiens d'orientation sont également récoltées de manière 
anonyme et exploitées par le SCSP. Dans tous les cas, la confidentialité des données de santé 
est garantie. 

Le SCSP est chargé de mettre en place un système d’information en s’appuyant sur les 
partenaires existants, soit la Convention neuchâteloise d’informatique de santé (CNIS), le Centre 
électronique de la ville de Neuchâtel (CEG), le Centre d’information et de gestion de la santé 
(CIGES), le SIEN et le Service cantonal de statistique. 

 

 
7. ASPECTS FINANCIERS 
 
Le modèle de planification médico-sociale pour les personnes âgées proposé dans ce rapport 
dessine une nouvelle organisation de la prise en charge de ces personnes en valorisant 
davantage que par le passé le maintien à domicile en lieu et place de l'hébergement en EMS. 
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Cette modification a un impact indubitable sur les coûts des prestations de maintien à domicile et 
du séjour en institution. 

La question n'est pas uniquement de connaître l'effet sur les coûts globaux, mais également sur 
chacun des financeurs du système de santé. Parmi ces derniers, nous pouvons identifier les 
bénéficiaires des prestations (les personnes âgées), les collectivités publiques (dans notre canton 
essentiellement l'Etat) et enfin les assureurs-maladie pratiquant l'assurance obligatoire des soins. 

Le présent rapport prévoit une mise en œuvre complète de la planification à l'horizon 2022 avec 
un objectif intermédiaire en 2017. Or, pour évaluer l'effet financier de la seule planification, il s'agit 
de neutraliser l'effet démographique qui sera responsable d'une importante augmentation des 
dépenses de santé dans les années à venir. 

Le modèle de calcul qui a servi à l'évaluation est très complexe. Il est principalement construit sur 
les données comptables fournies par les prestataires de soins, comme les coûts et le nombre de 
prestations. Des estimations de chiffres non disponibles ont également été nécessaires. D'autre 
part, des gains d'efficience ont été supposés pour les domaines dans lesquels l'augmentation du 
volume de prestations était importante. 

Enfin, les conséquences du nouveau mode de financement des soins de longue durée est 
entièrement pris en compte dans les calculs. 

Le tableau ci-après présente de manière synthétique le coût total par type de prestations, 
indépendamment de l'organisme payeur. Les trois premières colonnes présentent les coûts 
"toutes choses égales par ailleurs", dans l'année de référence. Cela permet de comparer les 
dépenses réellement observables et les dépenses qui seraient engendrées si la planification 
médico-sociale avait été en place cette même année. L'année de référence choisie est 2008 car il 
s'agit de l'année qui a servi de base de travail à la HE-ARC Santé et pour laquelle toutes les 
données sont disponibles. 
 

Évolution des coûts par types de prestations: 

Prestations Observé Prévu Delta 2017 2022 

Appartements 1'349'421 2'968'593 1'619'172 2'512'331 3'671'310 

Hébergement 203'782'601 140'630'232 -63'152'368 186'171'423 173'919'814 

Lits d'accueil temporaire 4'301'725 8'657'904 4'356'179 7'504'552 10'707'378 

Places d'accueil de jour et de 
nuit 

1'857'660 13'908'270 12'050'610 9'472'521 17'200'595 

Prestations qualifiées 15'500'660 28'594'691 13'094'031 24'441'347 35'363'543 

Prestations de base par 
professionnel 

30'930'273 34'876'991 3'946'718 34'238'887 42'730'709 

Prestations de base par proche 
reconnu 

0 6'443'740 6'443'740 4'065'051 8'130'102 

Aide à l'entourage 18'925 3'168'281 3'149'356 1'968'596 3'918'267 

Totaux 257'741'264 239'248'702 
 

270'374'708 295'641'719 

Comparaison avec "observé" -18'492’562 12'633'443 37'900'455 

 Variation due à l'effet démographique 31'321'073 56'588'085 

 
Nous pouvons constater que la mise en œuvre de la planification médico-sociale, toutes choses 
étant égales par ailleurs, génère une diminution globale des coûts de 18,5 mios de francs par 
année. La réduction de l'hébergement apporte une baisse des coûts estimée à de plus de 63 mios 
de francs dont la plus grande partie doit être réinvestie dans l'accueil temporaire, dans les places 
d'accueil et dans les prestations à domicile. L'aide à l'entourage et les prestations réalisées par les 
proches reconnus sont financées à hauteur de près de 6.4 mios de francs. 

A l'horizon 2022, la prise en charge des personnes âgées selon le modèle proposé coûte, compte 
tenu de l'évolution démographique (augmentation du nombre de personnes âgées), 56 mios de 
plus que dans l'année de référence (2008). Cette augmentation est ramenée à 38 mios grâce aux 
effets de la planification. 

Nous pouvons donc constater que la planification médico-sociale est financièrement intéressante. 
Les effets qui en résultent  sont toutefois virtuels dans la mesure où la planification sera mise en 
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œuvre progressivement et que les gains financiers ne suffiront pas à compenser l'augmentation 
des coûts due aux effets démographiques. 

La question subsidiaire est de savoir si cette économie virtuelle est répartie de manière équilibrée 
entre les différents organismes payeurs. Cette question est essentielle dans la mesure où une 
réforme est difficile à faire admettre si elle entraîne un transfert important de coûts entre les 
payeurs.  

Le tableau ci-dessous présente la répartition des coûts entre les différents payeurs, à savoir les 
personnes âgées bénéficiaires des prestations, l'Etat et les assureurs-maladie. Ne sont indiqués 
sous l'intitulé "Personnes âgées" que les coûts réellement assumés par ces dernières; cela signifie 
que les remboursements des prestations complémentaires (PC) sont comptabilisés dans les 
dépenses de la collectivité publique. 

 
Évolution du financement par payeurs: 

Payeur Observé Prévu Delta 2017 2022 

Personnes âgées 91'509'953 81'066'252 -10'443'701 97'889'625 100'194'746 

Collectivité publique (Etat) 100'368'425 96'905'289 -3'463'137 102'049'055 119'749'149 

Dont Prestations 
complémentaires 

19'677'985 15'243'642 -4'434'343 18'577'793 18'821'302 

Dont service de santé 80'690'441 81'661'647 971'206 83'471'263 100'927'847 

Assureurs-maladie 65'862'886 61'277'161 -4'585'725 70'436'028 75'697'824 

Totaux 257'741'264 239'248'702 -18'492'562 270'374'708 295'641'719 

 
Nous pouvons constater que la diminution virtuelle des coûts de 18,5 mios de francs résultant de 
la planification est répartie entre les différents payeurs. Les personnes âgées réalisent l’opération 
la meilleure avec une diminution globale de leur contribution de 10,5 mios de francs. L'Etat gagne 
quant à lui 3,5 mios de francs dans l'affaire et les assureurs font une opération avantageuse de 
4,6 mios de francs. 

Parmi les dépenses assumées par la collectivité publique, la contribution de la CCNC au titre des 
PC baisse de près de 4.5 mios de francs alors que le financement assuré par le SCSP augmente 
légèrement. 

Le nouveau modèle de planification induit une charge proportionnellement plus élevée pour l'Etat, 
par rapport au modèle actuel de prise en charge. Ceci est inhérent au développement même du 
maintien à domicile et au fait que les conditions financières ne doivent pas prétériter le 
développement du modèle.  

Le gain "toutes choses égales par ailleurs" résultant de la planification est déjà absorbé en 2017 
par les augmentations de coûts engendrées par l'effet démographique, ceci pour chacun des 
financeurs. Néanmoins, si l'Etat et les assureurs-maladie voient leur contribution augmenter 
durant les prochaines années, les dépenses à charge de chaque personne âgée ne sont pas plus 
élevées, car c'est l'accroissement du nombre de personnes qui génère l'augmentation des coûts. 

 

 
8. MODIFICATIONS LEGALES 
 
Les principes de planification décrits dans les chapitres précédents sont traduits dans le projet de 
loi présenté en annexe 1 dont les articles sont commentés ci-après. 
 
 

8.1. Commentaires article par article 

Les articles commentés ci-dessous portent modification de la loi de santé. 
 
Art. 4 

Il s’agit de donner une visibilité à la volonté stratégique de favoriser le maintien à domicile des 
personnes âgées dans la loi de santé. 
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Art. 77 

Id. 
 
Art. 78, lettre c 

La référence aux familles d’accueil est supprimée puisque ces prestations ne sont plus reconnues. 

Il s’agit d’introduire la notion de pension et de remplacer le concept d'appartement protégé par 
celui d'appartement pour personnes âgées qui recouvre les appartements adaptés, sécurisés et 
protégés. 
 
Art. 80, al. 1, al. 1 bis (nouveau) 

Selon ces deux alinéas, tous les prestataires de santé doivent tenir un dossier administratif pour 
leurs patients et/ou leurs résidents, mais seuls ceux qui livrent des prestations de soins doivent 
tenir un dossier de soins. 
 
Art. 83b (nouveau) 

Cet article fait référence aux entretiens d’orientation et en décrit dans les grandes lignes le 
fonctionnement. La compétence est donnée au Conseil d’Etat de définir les détails des modalités 
de réalisation de ces entretiens. Il consulte au préalable les milieux concernés (associations de 
homes, sociétés médicales, NOMAD notamment). 
 
Art. 91, al. 1, let. b et c 

La lettre b de cet article consacre la disparition des familles d’accueil et l’apparition des pensions 
en tant qu’institutions de santé reconnues au sens de la loi de santé. Dans la lettre c, la notion 
d’appartement pour personnes âgées remplace celle d’appartement protégé. 
 
Art. 92a, nouvelle teneur 

Cet article remplace l’ancien article 92a devenu obsolète en raison de la disparition des familles 
d’accueil et définit les nouveaux prestataires que sont les pensions. Ces dernières hébergent en 
principe des personnes âgées mais peuvent, de manière analogue aux EMS et à titre 
exceptionnel, accueillir des personnes plus jeunes sur dérogation accordée par le département. 

L’alinéa 4 donne la compétence au Conseil d’Etat de régler le financement des pensions qui ne 
sont pas citées dans la LFinEMS. 
 
Art. 93, nouvelle teneur 

Cet article donne la définition des appartements pour personnes âgées. 

La compétence est donnée au Conseil d’Etat de fixer les exigences que doivent respecter les 
appartements pour personnes âgées pour être reconnus. S’agissant spécifiquement des normes 
architecturales, le Conseil d’Etat n'inventera pas des nouvelles normes mais fera référence à 
celles édictées par la société des ingénieurs et architectes (SIA 500). 
 
Art. 93a (nouveau) 

Cet article donne la compétence au Conseil d’Etat de planifier le nombre d’appartements pour 
personnes âgées dans les régions et institue une collaboration entre l’Etat et les communes pour 
les réaliser. 

L’alinéa 2 permet au Conseil d’Etat de planifier une proportion d’appartements avec des loyers 
abordables s’il constate que leur nombre n’est pas adéquat. Dans ce cas également, les 
communes et l’Etat travaillent ensemble pour atteindre cet objectif. 
 
Art. 93b (nouveau) 

Cet article donne la compétence au Conseil d’Etat de définir la liste des prestations qui doivent 
être livrées dans les appartements sécurisés, respectivement dans les appartements protégés. 
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L’alinéa 2 précise que ces prestations sont des prestations au sens de la LNOMAD. Cela ne 
signifie toutefois pas que NOMAD serait seul habilité à les livrer, mais que ces prestations sont 
régies selon les dispositions de la loi en question, qui couvre également les interventions des 
infirmières indépendante, des organisations de soins à domicile privées, etc.  
 
Art. 95a (nouveau) 

La compétence est accordée au département de la santé de définir le catalogue des données 
statistiques ainsi que de régler les modalités de collecte de ces données. Le SCSP est l’organe de 
réalisation de ce recueil de données. 
 
Art. 105b (nouveau) 

L’article 105b donne la légitimité à l’Etat pour financer les prestations des proches et de 
l’entourage des personnes âgées qui permettent leur maintien à domicile. Le Conseil d’Etat est 
chargé de définir les modalités de ce financement. 

La compétence de statuer sur les demandes est donnée à NOMAD. 
 
Disposition transitoire à la modification du… 

Cette disposition donne trois ans aux familles d’accueil aujourd’hui en activité pour effectuer leur 
mutation avant que leur autorisation d’exploiter ne soit caduque. Durant cette période, les prix de 
pension de ces familles d’accueil seront toujours reconnus dans le calcul des prestations 
complémentaires. 
 
Coordination avec d’autres actes 

Certains articles de la loi de santé ont été modifiés par décision du Grand Conseil lors de la 
session du 28 septembre 2010 portant sur la LFinEMS. Or l’entrée en vigueur de ces 
modifications, qui devait normalement intervenir au 1er janvier 2012, a été reportée au 1er janvier 
2013. 

Ce chapitre prévoit le cas où le Grand Conseil approuverait la présente modification de la LS 
avant l’entrée en vigueur intégrale de la LFinEMS.  
 

 
8.2. Vote du Grand Conseil 

La mise en œuvre de la planification médico-sociale pour les personnes âgées, telle que 
présentée ici, génère des économies. Les augmentations de coûts prévues dans le plan financier 
à l'horizon 2022 sont dues à l'accroissement du nombre de personnes âgées. 

Le projet de loi n'engendrant donc pas de dépenses répétitives supérieures à 500.000 francs par 
an, le vote à la majorité simple suffit. 
 
 

8.3. Conséquences sur le personnel  

8.3.1 Conséquences sur le personnel de santé 

La mise en œuvre de la planification médico-sociale pour les personnes âgées aura 
immanquablement des conséquences sur le personnel de santé. En effet, l’augmentation de la 
capacité des prestataires actifs dans le maintien à domicile et la diminution conjointe du nombre 
de lits d’EMS transformera de manière profonde notre paysage sanitaire. 

De manière générale, le nombre de postes de travail ne diminuera pas, bien au contraire. La 
problématique est bien de conduire la mutation du personnel de santé pour l'adapter aux besoins 
nouveaux qui ressortent de la planification. 
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Dans tous les cas, le Conseil d’Etat sera très attentif à ce que cette mutation se réalise dans 
conditions les meilleures possibles. Des cours de formation continue seront notamment organisés, 
des mesures d’accompagnement seront également mises en place afin de proposer aux employés 
concernés des solutions qui leur conviennent en accord avec les besoins de la planification. A 
noter que la majorité des acteurs concernés sont aujourd’hui employés aux conditions de la CCT 
Santé 21. 

 

8.3.2. Conséquences sur le personnel de l’Etat  

La loi d'organisation du Grand Conseil spécifie que les rapports que le Conseil d'Etat soumet au 
législatif doivent informer des conséquences sur le personnel. 

Le présent rapport de planification médico-sociale n’a pas de conséquence sur le personnel de 
l'Etat.  
 

 
8.4. Conséquences sur les communes 

Comme relevé au chapitre 5.2.3, les communes sont chargées de s'assurer qu'un nombre 
suffisant d'appartements pour personnes âgées est mis à disposition de ces dernières. Le Conseil 
d'Etat collabore avec les communes et définit avec elles des zones régionales.  

Les communes sont invitées à mettre en œuvre les conditions propres au développement de 
l'offre d'appartements pour personnes âgées. Elles peuvent y participer également, par exemple 
en mettant à disposition des terrains ou en favorisant la création de fondations dont le but serait la 
construction d'appartements pour personnes âgées. Il est également important de tenir compte 
des projets des investisseurs privés dont l’apport dans ce domaine est essentiel. 

Le Conseil d'Etat veille à ce que les conditions financières soient propices au développement de 
l'offre et prend cas échéant les mesures nécessaires. Les communes ne sont pas appelées à 
financer elles-mêmes les projets mais peuvent bien évidemment le faire si elles le souhaitent. 
Dans tous les cas, le Conseil d’Etat ne contraindra pas une commune à créer des appartements 
pour personnes âgées mais soutiendra celles qui désirent le faire.  

 
 
9. CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE 
 
La mise en œuvre de la planification médico-sociale pour les personnes âgées doit s'inscrire sur le 
long terme. Il s'agit bien évidemment de mettre en place dans les plus brefs délais toutes les 
mesures qui peuvent l'être, mais le transfert prévu de la prise en charge stationnaire vers le 
maintien à domicile prendra du temps car les structures adaptées doivent être préalablement 
créées. 

Par ailleurs, indépendamment des questions de structures, les réalités humaines doivent être 
prises en compte. II n'est par exemple pas envisagé de transférer dans un appartement une 
personne âgée qui réside actuellement en EMS, même si son état de santé le permettrait. 

Enfin, la spécialisation des unités de long séjour gériatriques en unités psycho-gériatriques 
demande principalement une formation spécifique du personnel de soins et d'accompagnement 
qui prendra également du temps. 

Nous voyons donc que les facteurs structurels, organisationnels et humains doivent être pris en 
compte lors de la mise en œuvre de la planification et que ces facteurs sont le plus souvent 
facteur de résistance au changement. Tous ces aspects de la nouvelle organisation sanitaire 
doivent être créés en parallèle et sans précipitation. 

Compte tenu de ce qui précède, le calendrier de la mise en œuvre peut être résumé comme suit: 
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Dès promulgation des modifications de la loi de santé 

– Préparation et adoption des règlements par le Conseil d'Etat 

– Mise en place des entretiens d'orientation 

– Mise en place de la collecte d'informations nécessaires à la surveillance 

– Construction d’appartements pour personnes âgées 

– Préparation du financement des "proches reconnus" 

– Contrats de prestations entre l'Etat et NOMAD et entre NOMAD et les fournisseurs de 
prestations 

 
Période 2014 – 2017 

– Intensification de la construction des appartements pour personnes âgées  

– Développement des prestations selon la planification 

– Entrée en vigueur progressive du financement des "proches reconnus" 

– Réorientation des missions des EMS, formation de leur personnel 

– Évaluation des forces et faiblesses des entretiens d'orientation (dans un délai de 2 ans après 
leur mise en place), avec une éventuelle nouvelle proposition au Grand Conseil si leur but n'est 
pas atteint 

 
Année 2017 

– Bilan intermédiaire
7
 de la mise en œuvre de la planification avec rapport au Grand Conseil 

dans le cadre du rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant la 
planification sanitaire 2013-2017 

– Réorientation si nécessaire des axes stratégiques de la planification médico-sociale pour les 
personnes âgées 

 
Période 2018-2022 

– Poursuite de la mise en œuvre de la planification 
 
Année 2022 

– Bilan final de la mise en œuvre de la planification 

– Rapport d'information au Grand Conseil sur la planification médico-sociale 
 
 

10. TRAITEMENT DES INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES 
 
Le Conseil d'Etat estime, par ce rapport, avoir traité un certain nombre de motions et de postulats 
qui ont été déposés et acceptés par le Grand Conseil ces dernières années. 
 

 
10.1. Motion du groupe socialiste "Une chambre à soi en établissement médico-

social (EMS)" (08.133) 

La motion déposée par le groupe socialiste le 19 février 2008 a été acceptée par le Grand Conseil 
le 18 février 2009. 

 
08.133 
18 février 2009  
Motion du parti socialiste 
Une chambre à soi en établissement médico-social (EMS) 
C’est principalement la perte d’autonomie qui constitue la raison d’entrer en EMS. Lorsque 
le maintien à domicile devient impossible, nos aîné-e-s doivent faire un choix important, 

                                                
7 Le bilan intermédiaire de 2017 sera réalisé en collaboration avec l’ensemble des partenaires du 
domaine de la santé. 
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prendre une décision aux enjeux émotionnels énormes pour accepter d’entrer dans un 
milieu communautaire. 
 
Vivre en EMS, c’est tout d’abord faire de nouvelles rencontres, s’adonner à de nouvelles 
activités, mais c’est aussi accepter de perdre une certaine indépendance. Comment 
atténuer tous ces changements et préparer un transfert harmonieux d’un lieu de vie à 
l’autre ? En ayant la possibilité de conserver un environnement familier, de se retrouver 
dans des meubles et de s’entourer de ses objets préférés (peut-être même conserver un 
animal de compagnie). 
 
Pour mieux vivre dans un milieu communautaire, chaque résident-e doit pouvoir préserver 
son intimité, sa vie privée et avoir un chez soi. Si selon le droit suisse « nul ne peut être 
placé contre sa volonté sans qu’une décision n’été prononcée par une autorité », nous 
sommes d’avis aussi qu’aucun-e résident-e ne devrait être contraint-e à partager sa 
chambre avec un tiers en séjour prolongé ou définitif. 
 
En conséquence, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la situation actuelle dans nos 
EMS en vue d’améliorer l’accessibilité à la chambre simple pour les résident-e-s en 
hébergement de longue durée. 

 
Signataires : S. Müller Devaud, B. Nussbaumer, A. Fischli. F. Montandon, Pierrette Erard, 
M. Castioni, D. Taillard et P.-L. Denis. 

 
Proposition 

Il existe aujourd'hui 440 chambres doubles et 1310 chambres simples dans les institutions pour 
personnes âgées du canton. Comme indiqué dans le chapitre 5.3, la réduction de la capacité en 
lits d'EMS se fera principalement par la transformation des chambres doubles en chambres à un 
lit. A noter que tous les projets de transformation d'EMS réalisés ces dernières années vont déjà 
dans cette direction. 

La diminution prévue à hauteur de près de 400 lits permettrait de supprimer pratiquement toutes 
les chambres à deux lits. Or, il s'agit d'en conserver un certain nombre pour garantir la qualité de 
la prise en charge de certains résidents (lutte contre l'isolement pour les personnes désorientées, 
couples, etc.). D'autre part, il n'est pas toujours possible ni raisonnable de transformer certaines 
chambres doubles en chambres simples pour des raisons architecturales ou économiques. A 
terme, la volonté du Conseil d'Etat est de faire correspondre aux besoins la capacité en chambres 
à deux lits dans les EMS en définissant ces besoins en partenariat avec les EMS et leurs 
associations. 

Le Conseil d'Etat considère qu'il a répondu à la motion 08.133 et propose son classement. 
 

 
10.2. Motion interpartis " Valorisation de l’activité de garde à domicile " (08.182) 

La motion déposée le 3 septembre 2008 a été acceptée par le Grand Conseil le 30 septembre 
2008 
 

08.182 
3 septembre 2008  
Motion interpartis 
Valorisation de l’activité de garde à domicile  
Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les possibilités de valoriser le travail de celles 
et ceux qui font le choix de rester à domicile pour élever leurs enfants ou éviter le placement 
en institutions de parents âgés ou handicapés. 
Nous demandons aussi au Conseil d’Etat d’envisager des solutions pour aider le retour au 
milieu professionnel de celles et ceux qui cherchent à le faire à la fin de ces périodes de 
garde familiale. 
 
Signataires : B. Courvoisier, H.-B. Chantraine, P. Hainard, M.-A. Bugnon, D. Haldimann, R. 
Tschanz, S. Rosselet, R. Clottu, J.-P. Donzé, P. Ummel, B. Zumsteg, F. Bigler, L. Amez-
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Droz, E. Bernouilli, J.-C. Baudoin, M.-F. Monnier Douard, J.-D. Blant, Patrick Erard, M. 
Debély, O. Duvoisin, T. Huguenin-Elie et L. Debrot. 
 

Proposition 

Le rapport prend en compte le travail que les proches et les bénévoles réalisent au bénéfice des 
personnes âgées. Il est prévu d'une part de rémunérer dans une certaine mesure et à des 
conditions très strictes une partie des prestations données et du temps passé par les familles et 
les aidants. En outre, de l'aide et des conseils seront donnés à ces derniers pour qu'ils puissent 
réaliser leur engagement plus efficacement et plus sereinement. 

Dans ces conditions, le Conseil d'Etat estime avoir partiellement répondu à la motion interpartis " 
Valorisation de l’activité de garde à domicile". Néanmoins, il ne recommande pas son classement 
dans la mesure où les volets relatifs à la garde des enfants en bas âge comme à celle des 
proches handicapés ne sont pas traités dans le présent rapport. 
 
 

10.3. Postulat du groupe radical "Maintien et soins à domicile: un nécessaire 
état des lieux et des propositions" (06.145) 

Le postulat déposé par le groupe radical le 5 septembre 2006 en lien avec le rapport 06.025 à 
l'appui d'un projet de loi portant constitution d'un établissement de droit public pour le maintien à 
domicile (NOMAD – Neuchâtel organise le maintien à domicile) a été accepté par le Grand 
Conseil le 6 septembre 2006. 
 

06.145 
5 septembre 2006  
Postulat du groupe radical 
Maintien et soins à domicile: un nécessaire état des lieux et des propositions 
Le Conseil d’Etat dit clairement dans son rapport qu’il entend procéder, avec un appui 
scientifique, à un état des lieux général des besoins et possibilités en matière de maintien et 
de soins à domicile, ceci afin de développer cette politique dans le canton. 
 
Une telle analyse est indispensable. En réalité elle aurait dû être menée avant de modifier 
les structures des offres de soins et d’aide à domicile, celles-ci n’étant qu’un instrument au 
service d’un but. 
 
Cela n’ayant pas été possible pour des raisons de calendrier, il est aujourd’hui 
indispensable de procéder à cet état des lieux et d’en faire l’objet d’un vaste débat politique 
devant le Grand Conseil. Ce débat permettra notamment de définir quelle prestations sont 
politiquement souhaitables et financièrement réalisables. 
 
Le Conseil d’Etat devra également envisager dans quelle mesure la politique cantonale en 
matière de subventions et aides sociales et en matière fiscale peut être améliorée afin 
d’inciter au maintien à domicile. On sait qu’actuellement en cette matière de nombreuses 
prestations incitent financièrement les personnes concernées à entrer en institution. 
 
Par ailleurs, le Conseil d’Etat étudiera un concept permettant de développer des 
appartements protégés, soit des logements situés dans des immeubles qui comportent des 
lieux de vie ou des services communs (surveillance, cuisine, séjours...). Cette solution 
permet aux personnes âgées ou handicapées de conserver le maximum de leur 
indépendance. C’est pour elles un gain en qualité de vie et une stimulation physique et 
psychologique bénéfiques. Pour la collectivité, ce type de solution doit permettre de réduire 
les coûts d’une entrée en institution. On s’inspirera de l’exemple valaisan (appartement 
« Dominos ») et de modèles étrangers. 
 
Par ce postulat, le Grand Conseil prie expressément le Conseil d’Etat de lui fournir un tel 
rapport dans un délai de deux ans. Ce document présentera un large état des lieux : 
 
– des besoins et des attentes des patients en matière de maintien à domicile, 

– des options politiquement souhaitables et financièrement réalisables dans ce domaine, 
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– des modifications législatives qui seraient nécessaires, notamment dans le domaine des 
subventions, prestations sociales et de la fiscalité, afin d’inciter au maintien à domicile, 

– des mesures qui permettraient de favoriser, notamment par des mesures incitatives, le 
développement et la construction d’appartements protégés. 

 
Le Conseil d’Etat présentera sur cette base au Grand Conseil les lignes directrices de la 
politique cantonale de maintien à domicile. L’organisation de NOMAD, dont on nous assure 
que la structure est souple, devra par la suite s’adapter à ce cadre nouvellement défini. 
Signataire : D. Cottier. 
 

Proposition 

La réponse à la demande du groupe radical est précisément l'objet du présent rapport. Le Conseil 
d'Etat estime qu'il a traité le sujet et propose le classement du postulat 06.145. 
 
 

10.4. Postulat Laurence Boegli "Aide aux aidant-e-s" (06.148) 

Le postulat déposé par Laurence Boegli le 5 septembre 2006 en lien avec le rapport 06.025 à 
l'appui d'un projet de loi portant constitution d'un établissement de droit public pour le maintien à 
domicile (NOMAD – Neuchâtel organise le maintien à domicile), a été accepté par le Grand 
Conseil le 6 septembre 2006. 
 

06.148 
5 septembre 2006  
Postulat Laurence Boegli 
Aide aux aidant-e-s 
Un maintien à domicile performant repose non seulement sur des services professionnels 
efficients mais également sur l’implication de l’entourage (famille, voisin-e-s-, ami-e-s). 
L’apport souvent déterminant de ces personnes-ressources n’est toutefois que peu reconnu 
et encouragé. 
 
Nous demandons au Conseil d’Etat, dans le cadre du concept de maintien à domicile, 
d’étudier le développement d’aide aux aidant-e-s, c’est-à-dire de définir les moyens à mettre 
en œuvre d’une part pour soutenir ou alléger l’action de ces personnes-ressources et 
d’autre part pour que cette action soit socialement et économiquement reconnue. 
Cosignataires : A. Bringolf, L. Debrot, B. Horisberger et M.-F. Monnier Douard. 
 

Proposition 

Il est prévu de créer ou de développer des structures intermédiaires de prise en charge (accueil de 
jour, accueil de nuit, accueil temporaire, prestations d’aide et de soins, veille, présence, etc.) pour 
permettre un placement temporaire des personnes âgées.  

D’autres prestations visent plus spécifiquement le soutien et l’entraide de l’entourage comme la 
formation des aidants (séminaires, conférences, etc.), le soutien aux groupes de parole (entre 
pairs), l'organisation de vacances communes pour des personnes malades et leurs aidants avec 
la participation de professionnels, l'offre d'activités communautaires et socioculturelles pour les 
aidants et l'intégration des aidants au travail de réseau. 

Pour terminer, le projet prévoit de rémunérer dans une certaine mesure, l'activité des aidants qui 
doivent faire un sacrifice important pour accompagner et permettre à une personne âgée de rester 
à domicile. 

Par ces mesures, le Conseil d'Etat estime avoir donné suite au postulat 06.148 et en propose le 
classement. 
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10.5. Postulat du groupe socialiste "Structures intermédiaires" (07.141) 

Le postulat, en lien avec le rapport 07.010 à l'appui d'un projet de loi sur le Centre neuchâtelois de 
psychiatrie (CNP), déposé le 29 mai 2007 par le groupe socialiste et amendé par la commission 
psychiatrie a été accepté par le Grand Conseil le 30 janvier 2008. 
 

07.141 
29 mai 2007  
Postulat du groupe socialiste 
Structures intermédiaires 
Entre un secteur stationnaire surdimensionné et un secteur ambulatoire trop peu développé, 
on peut constater dans notre canton une lacune au niveau des structures intermédiaires, 
notamment du type "appartements protégés", impliquant un soutien ponctuel, mais laissant 
aux personnes hébergées une appréciable marge de liberté. 
 
Le Conseil d'Etat est invité à étudier les voies et moyens permettant de remédier à cette 
lacune avec les institutions concernées (CNP, HNe, NOMAD…)". 
 
Signataires: O. Duvoisin, P. Bonhôte, C. Borel et M. Debély. 
 

Proposition 

Pour répondre aux besoins de la population âgée, il s'agira de créer près de 1'000 appartements 
pour personnes âgées d'ici à l'horizon 2022. La responsabilité de cet objectif sera confiée aux 
communes en étroite collaboration avec les services de l'Etat. De son côté, le canton sera chargé 
de veiller à ce que les prestations d'aide et de soins soient accessibles selon les besoins. 

Le Conseil d'Etat estime avoir répondu au postulat 07.141et en propose le classement. 

 
 
10.6. Postulat de la commission sant 

"Favoriser les unités d'accueil temporaire" 10.159 

Le postulat, en lien avec le rapport 10.039 à l'appui d'un projet de loi sur le financement des 
établissements médico-sociaux (LFinEMS), déposé le 3 septembre 2010 par la commission santé, 
a été accepté par le Grand Conseil le 28 septembre 2010. 
 

10.159 
3 septembre 2010  
Postulat de la commission santé 
Favoriser les unités d'accueil temporaire 
Nous avons dans notre canton une seule unité d’accueil temporaire : Temps Présent à la 
Chaux-de-Fonds. 
 
Cet EMS spécialisé n’est pas suffisant pour la demande actuelle. D’autre part, le 
raccourcissement des séjours hospitaliers, la modification de la LAMal pour 2011 et 
l’introduction prochaine du financement des séjours hospitaliers par pathologie vont 
augmenter la demande d’accueil temporaire. 
 
Le Conseil d’Etat est prié d’étudier le développement d’UAT dans le canton, en tendant à 
une bonne répartition territoriale, pour faire face aux besoins actuels et futurs. 
 

Proposition 

Il s'agit, pour répondre aux besoins spécifiques de la population âgée, d'augmenter le nombre de 
lits d'accueil temporaire de près de 60 unités (soit plus du double de la capacité actuelle) ainsi que 
de créer près de 380 places d'accueil de jour ou de nuit d'ici 2022. 

Par ces mesures, présentées au chapitre 5.4 du présent rapport, le Conseil d'Etat estime avoir 
donné suite au postulat 10.159 et en propose le classement. 
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11. CONSULTATIONS 
 
Un premier projet a été mis en consultation en été 2011 auprès d’un large éventail de partenaires. 
Les associations d’EMS, les organisations actives dans le maintien à domicile, les institutions 
hospitalières, les associations professionnelles et les syndicats présents dans le domaine de la 
santé, les partis politiques, les assureurs-maladie ainsi que toutes les communes ont ainsi pu se 
prononcer. 

Au total 24 prises de position sont parvenues au DSAS sur les 34 organisations consultées (soit 
70% de réponses) et 22 communes ont répondu à l’appel. 

De manière générale, la très grande majorité des partenaires entrent en matière sur le projet 
moyennant un certain nombre de remarques pour la plupart pertinentes. Les aspects touchant à la 
diminution des lits d’EMS, aux entretiens d'orientation, à l’importance de la prise en compte de 
l'entourage dans le modèle de planification et à l'implication des communes sont ceux qui ont été 
les plus commentés lors des phases de consultation. 

Comme attendu, les organisations actives dans le maintien à domicile soutiennent le projet et les 
associations d’EMS y sont plutôt opposées. A noter que tous les partis politiques qui ont répondu 
à la consultation ont émis un avis favorable. 

Le projet a été remanié afin de tenir compte des remarques et des propositions avant d’être 
soumis au Conseil de santé, organe consultatif du Conseil d'Etat sur les projets de loi dans le 
domaine de la santé comme le prévoit la loi de santé. 

Le Conseil de santé a siégé le 15 décembre 2011. 

Il a préavisé favorablement le projet qui lui a été soumis à l'unanimité des membres présents. 

 
 
12. CONCLUSION 
 
La nécessité d'établir une planification médico-sociale pour les personnes âgées du canton de 
Neuchâtel est depuis longtemps avérée. Plusieurs interventions parlementaires en relation avec 
ce sujet ont été déposées ces dernières années et acceptées par le Grand Conseil. Le Conseil 
d'Etat a longtemps et mûrement réfléchi sur le sujet. Il s'est adjoint l'expertise de la HE-ARC Santé 
pour l'aider dans ses réflexions et est aujourd'hui en mesure de proposer un projet. 

L'axe stratégique retenu tient dans le développement d'une politique de maintien des personnes 
âgées le plus longtemps possible à domicile. Cette volonté correspond aux vœux exprimés par les 
personnes âgées et aux conseils des professionnels de santé. En outre, cette nouvelle orientation 
de notre système de santé est en phase avec les politiques menées dans les autres cantons, ainsi 
que dans les autres pays. Le Conseil d'Etat tient à affirmer que ce n'est pas la volonté de réaliser 
des économies qui ont prioritairement guidé sa réflexion, mais bien le bien-être et la qualité de vie 
de nos aînés. 

Le développement d'une politique de maintien à domicile pour le canton de Neuchâtel se traduit 
par la création et le renforcement des structures intermédiaires (appartements pour personnes 
âgées, unités d'accueil temporaire, accueil de jour et de nuit). Il a également pour corollaire une 
réduction à terme du nombre de lits d'EMS ce qui permettra par ailleurs de réduire le nombre de 
chambres à deux lits. Parallèlement, le volume des prestations de santé qui sont livrées au 
domicile des personnes concernées devra augmenter dans une proportion importante. Les 
professionnels de santé seront largement mis à contribution, mais le travail de l'entourage des 
personnes âgées, de leur proches et des bénévoles sera également renforcé. 

Tous les partenaires, publics comme privés, doivent travailler de concert. Le Conseil d'Etat désire 
notamment collaborer activement avec les communes dans le processus de création des 
appartements pour personnes âgées. 

Enfin, cette nouvelle organisation de la prise en charge de nos aînés ne pourra fonctionner que si 
le réseau de soins est sollicité de manière adéquate. Pour cela, l'orientation des personnes âgées 
et de leur famille dans le réseau de santé devra faire l'objet d'une attention toute particulière. 

Pour conclure, le Conseil d'Etat estime que le projet qui est présenté dans ce rapport est un 
élément essentiel de la construction du système de santé neuchâtelois. La partie conceptuelle qui 
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a précédé la rédaction de ce rapport ne représente qu'une première étape d'un processus qui 
pourra se concrétiser réellement après la décision du Grand Conseil. 

Nous vous demandons en conséquence de prendre en considération le présent rapport, d'adopter 
le projet de loi ci-après et de classer la motion et les postulats suivants: 

– motion du groupe socialiste 08.133, "Une chambre à soi en établissement médico-social 
(EMS)"; 

– postulat du groupe radical 06.145, "Maintien et soins à domicile: un nécessaire état des lieux et 
des propositions; 

– postulat Laurence Boegli 06.148,"Aide aux aidant-e-s"; 

– postulat du groupe socialiste 07.141, "Structures intermédiaires"; 

– postulat de la commission santé 10.159, "Favoriser les unités d'accueil temporaire". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 
 
Neuchâtel, le 14 mars 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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Loi 
portant modification de la loi de santé (LS) 
(Planification médico-sociale pour les personnes âgées) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 14 mars 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi de santé (LS), du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 

 
Art. 4, lettre h

bis
 (nouvelle) 

 
La loi a notamment pour objet: 

h
bis

) de favoriser le maintien à domicile des personnes âgées; 

 
Art. 77, texte actuel  

 
Les institutions au sens de la présente loi sont des services, établissements et autres 
organismes publics ou privés ayant pour but la promotion, l'amélioration, la conservation ou 
le rétablissement de la santé, ou le maintien à domicile des personnes âgées, et dont les 
prestations relèvent notamment du domaine de la prévention, du diagnostic, du maintien à 
domicile, du traitement, de la réadaptation et de l'hébergement. 

 
Art. 78, lettre c  

 
Les institutions se répartissent dans les catégories suivantes: 

c) les établissements spécialisés, à savoir les foyers de jour et de nuit, les appartements 
pour personnes âgées, les pensions et les établissements médico-sociaux (EMS).  

 
Art. 80, al. 1; al. 1

bis
 (nouveau) 

 
1
Les institutions doivent tenir un dossier administratif pour chacun de leurs patients et/ou de 

leurs résidents. 

1bis
Les institutions qui fournissent des soins doivent également tenir un dossier de soins 

pour chacun de leurs patients et/ou de leurs résidents. 

 
Art. 83b, nouveau. "Orientation dans le réseau de santé" 

 
1
L'orientation dans le réseau de santé vise à assurer une utilisation adéquate des 

ressources de santé destinées à la prise en charge des personnes âgées.  

2
Des entretiens d'orientation sont organisés à la demande de la personne âgée, de son 

représentant légal ou du médecin.  

3
Ils ont lieu lorsqu'une entrée pour un long séjour dans un EMS ou dans une pension est 

envisagée. 

4
Le Conseil d'Etat fixe les modalités et les conditions nécessaires au bon déroulement des 

entretiens d'orientation. Il consulte au préalable les milieux concernés. 
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Art. 91, al. 1, let. b et c 

 
1
Les établissements spécialisés au sens de la présente loi sont des établissements pour 

personnes âgées qui revêtent la forme de: 

b) pensions; 
c) appartements pour personnes âgées; 

 
Art. 92a, (nouvelle teneur), lettre b, "Pensions" 

 
1
Les pensions sont des institutions qui hébergent des personnes qui sont en principe en 

âge de bénéficier des prestations selon la loi fédérale sur l'assurance vieillesse et 
survivants, dont l'état de santé, physique ou psychique, exige une prise en charge socio-
hôtelière et/ou un encadrement psycho-social. 

2
Elles ne sont pas reconnues comme prestataires de soins au sens de la LAMal. 

3
Sur dérogation de l'autorité compétente, elles peuvent accueillir des personnes plus jeunes 

dont l'état de santé, physique ou psychique, exige une prise en charge socio-hôtelière et/ou 
un encadrement psycho-éducatif. 

4
Le Conseil d’Etat est compétent pour régler le financement et l’hébergement en pension, 

sous forme de contrat de prestations, en application analogique de la Loi sur le financement 
des établissements médico-sociaux (LFinEMS) du 28 septembre 2010. 

 
Art. 93, (nouvelle teneur), lettre c), "Appartements pour personnes âgées", chiffre 1, 
"Définition" 

 
1
Les appartements  pour personnes âgées sont des immeubles ou parties d'immeubles 

spécialement aménagés pour loger des personnes âgées ayant besoin d'une aide médico-
sociale. 

2
Le Conseil d'Etat fixe les exigences architecturales et fonctionnelles auxquelles doivent 

répondre les appartements pour personnes âgées. 

 
Art. 93a (nouveau), chiffre 2, "Planification" 

 
1
Le Conseil d'Etat fixe le nombre d'appartements pour personnes âgées nécessaires par 

région, conformément à l'article 83. 

2
Il peut fixer un quota minimum d'appartements pour personnes âgées dont le loyer ne doit 

pas dépasser le montant maximal reconnu par la législation fédérale sur les prestations 
complémentaires. 

3
Les communes veillent, en collaboration avec l'Etat, à la disponibilité sur leur territoire d'un 

nombre adéquat d'appartements selon les alinéas 2 et 3, le cas échéant en encourageant 
leur construction. 

 
Art. 93b (nouveau), chiffre 3, "Prestations" 

 
1
Le Conseil d'Etat définit les prestations qui sont fournies aux occupants des appartements 

pour personnes âgées par le détenteur de l'autorisation. 

2
Ces prestations sont des prestations de maintien à domicile au sens de la loi portant 

constitution d'un établissement de droit public pour le maintien à domicile (NOMAD – 
Neuchâtel organise le maintien à domicile), du 6 septembre 2006. 
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Art. 95a (nouveau), "Informations statistiques" 
 

1
Les institutions mentionnées à l'article 78, lettre b à d, transmettent au service les 

informations statistiques nécessaires à la surveillance et au pilotage de la planification 
médico-sociale pour les personnes âgées. 

2
Le département détermine les informations à transmettre et les modalités de cette 

transmission.  

 
Art. 105b (nouveau), "Prestations de l’entourage" 

 
1
Les prestations fournies par l'entourage en vue de favoriser le maintien à domicile peuvent 

donner lieu au versement d'une aide financière. 

2
Le Conseil d'Etat définit ces prestations ainsi que les conditions et les modalités du 

versement de l'aide financière. 

3
NOMAD statue sur les demandes d’aide financière. 

4
La décision peut faire l’objet d’un recours au département puis auprès du Tribunal 

administratif conformément à la loi sur la procédure et la juridiction administrative (LPJA), 
du 27 juin 1979. 

 
Disposition transitoire à la modification du … 
 
Les familles d'accueil qui sont autorisées à accueillir des résidents au moment de l'entrée 
en vigueur de la modification du … restent au bénéfice de cette autorisation pour une durée 
maximale de trois ans après l'entrée en vigueur.  

 
Coordination avec d'autres actes 
 
Loi sur le financement des établissements médico-sociaux (LFinEMS), du 28 
septembre 2010 

Quel que soit l'ordre dans lequel la loi sur le financement des établissements médico-
sociaux ou la présente loi entrent en vigueur, à l'entrée en vigueur de la seconde de ces lois 
ou à leur entrée en vigueur simultanée, les dispositions suivantes de la loi de santé (LS), du 
6 février 1995, auront la teneur selon la présente loi: article 78, lettre c; article 91, alinéa 1, 
lettres b et c. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES 
Annexe 1 

 
LISTE ET DESCRIPTION DES PROFILS 
 
Les 13 profils décrits ci-dessous sont issus du document du PNR 32 réalisé par Jean-Luc Richard, 
Dr Brigitte Santos-Eggimann et Geneviève Stucki, Utilisation du modèle « Balance of Care » pour 
le canton de Vaud, Besoins et offre médico-sociale pour la population de 65 ans et plus : 
scénarios pour 1996 et pour les horizons 2000, 2005, 2010 et 2015, décembre 1998. Les profils 
ont été repris dans l'étude de la HeArc. 

Profils de 
dépendance 

Description des critères 

Profil 1 Personnes indépendantes pour se laver, s’habiller, se transférer et manger, 
assumant le ménage, le repassage, la lessive et la préparation des repas. 

Ces personnes peuvent présenter, selon les cas, quelques problèmes isolés tels 
qu'une incontinence, une difficulté à faire leurs achats courants ou à utiliser 
seules les transports en-dehors du domicile, ou encore des troubles cognitifs qui 
ne compromettent cependant pas la capacité à vivre seul au domicile. 

Profil 2 Personnes indépendantes pour se laver, s’habiller, se transférer et manger, 
préparant leur repas, mais nécessitant de l’aide pour le ménage, et dans un cas 
sur deux également pour faire la lessive et le repassage. Les personnes du 
niveau 2 sont cependant capables de prendre un taxi sans accompagnement et 
d’effectuer leurs achats courants. 

Ces personnes ne présentent en général pas de troubles cognitifs. 

Profil 3 Personnes indépendantes pour se laver, s’habiller, se transférer et manger, 
mais nécessitant de l’aide pour le ménage, la lessive et le repassage, ainsi que 
pour préparer les repas. Les personnes du niveau 3 sont cependant capables de 
prendre un taxi sans accompagnement et d’effectuer leurs achats courants. 

Les personnes appartenant à ce groupe ne présentent en général pas de 
troubles cognitifs. 

Profil 4 Personnes ne présentant pas de troubles cognitifs, indépendantes pour se laver, 
s’habiller, se transférer et manger, préparant leur repas, mais nécessitant de 
l’aide pour le ménage, et dans un cas sur deux également pour faire la lessive et 
le repassage. En outre elles ne sont plus autonomes pour faire leurs achats 
courants et ne peuvent pas utiliser seules les transports en dehors du domicile. 

Profil 5 Personnes ne présentant pas de troubles cognitifs, indépendantes pour se laver, 
s’habiller, se transférer et manger, mais nécessitant de l’aide pour le ménage, la 
lessive et le repassage, ainsi que pour préparer les repas. En outre les 
personnes de niveau 5 ne sont plus autonomes pour faire leurs achats courants 
et ne peuvent pas utiliser seules les transports en dehors du domicile. 

Profil 6 Personnes présentant des troubles cognitifs, mais indépendantes pour se laver, 
s’habiller, se transférer et manger. Les personnes de niveau 6 nécessitent de 
l’aide pour le ménage, la lessive et le repassage, et dans près d’un cas sur deux 
pour préparer les repas. Elles ne sont plus autonomes pour faire leurs achats 
courants et ne peuvent pas utiliser seules les transports en dehors du domicile. 
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Profils de 
dépendance 

Description des critères 

Profil 7 Personnes ne pouvant plus se laver, mais indépendantes pour s’habiller, se 
transférer et manger. Les personnes de niveau 7 nécessitent en général de 
l’aide pour le ménage, la lessive et le repassage, et dans plus d’un cas sur deux 
pour préparer les repas. Elles restent cependant capables de prendre un taxi 
sans accompagnement et d’effectuer leurs achats courants. 

Profil 8 Personnes ne présentant pas de troubles cognitifs, ne pouvant plus se laver, 
mais indépendantes pour s’habiller, se transférer et manger. Les personnes de 
niveau 8 nécessitent en général de l’aide pour le ménage, la lessive et le 
repassage, et dans plus d’un cas sur deux pour préparer les repas. Elles ne sont 
plus autonomes pour faire leurs achats courants et ne peuvent pas utiliser 
seules les transports en dehors du domicile. 

Profil 9 Personnes présentant des troubles cognitifs, ne pouvant plus se laver, mais 
indépendantes pour s’habiller, se transférer et manger. Les personnes de niveau 
9 nécessitent en général de l’aide pour le ménage, la lessive, le repassage et 
pour préparer les repas. Elles ne sont plus autonomes pour faire leurs achats 
courants et ne peuvent pas utiliser seules les transports en dehors du domicile. 

Profil 10 Personnes ne présentant pas de troubles cognitifs, ne pouvant plus se laver, et 
dépendantes pour l’une seulement des trois autres AVQ (s’habiller, se transférer 
et manger). En général, les personnes de niveau 10 nécessitent de l’aide pour le 
ménage, la lessive, le repassage et dans plus d’un cas sur deux pour préparer 
les repas. Elles ne font plus seules leurs achats courants et ne peuvent pas 
utiliser seules les transports en dehors du domicile. 

Profil 11 Personnes présentant des troubles cognitifs, ne pouvant plus se laver, et 
dépendantes pour l’une seulement des trois autres AVQ (s’habiller, se transférer 
et manger). En général, les personnes de niveau 11 nécessitent de l’aide pour le 
ménage, la lessive et le repassage, pour préparer les repas, ainsi que pour faire 
leurs achats courants et ne peuvent pas utiliser seules les transports en dehors 
du domicile. 

Profil 12 Personnes ne présentant pas de troubles cognitifs, ne pouvant plus se laver, et 
dépendantes pour au moins deux des trois autres AVQ (s’habiller, se transférer 
et manger). Les personnes de niveau 12 nécessitent de l’aide pour le ménage, 
la lessive et le repassage, pour préparer les repas, ainsi que pour faire leurs 
achats courants et ne peuvent pas utiliser seules les transports en dehors du 
domicile. 

Profil 13 Personnes présentant des troubles cognitifs, ne pouvant plus se laver, et 
dépendantes pour au moins deux des trois autres AVQ (s’habiller, se transférer 
et manger). Les personnes de niveau 13 nécessitent de l’aide pour le ménage, 
la lessive et le repassage, pour préparer les repas, ainsi que pour faire leurs 
achats courants et ne peuvent pas utiliser seules les transports en dehors du 
domicile. 
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OFFRE ACTUELLE 

ACTUELLE 

Prestations  

s  
profession- 

- 
nelles  

s  
recensées 

s 

Prestation
s  profession- 

- 
nelles non  

non  
recensée
s 

Prestations 
de  l'entourage,  

,  
des aidants et  

et  
des bénévoles 

bénévoles Lieux de vie 

vie 
Appartement adapté (individuel ou  

ou  
communautaire) 

) 

NB appartements 

appartements 

482 

2 

48 

8 
Appartement sécurisé (individuel ou  

ou  
communautaire) 

) 

NB appartements 

appartements 

0 
Appartement protégé (individuel ou  

ou  
communautaire) 

) 

NB appartements 

appartements 

41 

1 
Hébergement 

t 
Pension 

n 

NB lits 

lits 

8 
Home médicalisé gériatrique de long séjour (6  

(6  
mois et plus) 

plus) 

NB lits 

lits 

2'049 

9 
Unité spécialisée pour la prise en charge de  

de  
personnes démentes, intégrée dans un home  

home  
médicalisé de long séjour (6 mois et plus) 

plus) 

NB lits 

lits 

103 

3 
Prestations 

s 
Home médicalisé gériatrique d'accueil  

d'accueil  
temporaire 

e 

NB lits 

lits 

46 

6 
Unité d'accueil temporaire spécialisée pour les  

les  
personnes démentes, intégrée dans un home  

home  
médicalisé 

é 

NB lits 

lits 

0 
Accueil de jour gériatrique (foyer de jour) 

jour) 

NB places 

places 

36 

6 
Accueil de jour spécialisé pour les personnes  

personnes  
démentes (foyer de jour) 

jour) 

NB places 

places 

8 
Accueil de nuit gériatrique (foyer de nuit) 

nuit) 

NB places 

places 

0 
Accueil de nuit spécialisé pour les personnes  

personnes  
démentes (foyer de nuit) 

nuit) 

NB places 

places 

0 
Soins spécialisés (à domicile) 

domicile) 
Soins infirmiers 

infirmiers 

NB heures/an 

heures/an 

67'201 

1 

3'360 

0 
Hospitalisation à domicile 

domicile 

NB heures/an 

heures/an 

0 
Ergothérapie 

e 

NB heures/an 

heures/an 

1'916 

6 

0 
Physiothérapie 

e 

NB heures/an 

heures/an 

0 43'000 

0 
Pédicure-podologue 

podologue 

NB heures/an 

heures/an 

0 12'000 

0 
Visites de prévention et de sécurité à domicile 

domicile 

NB heures/an 

heures/an 

0 
Aide à l'entourage 

l'entourage 

NB heures/an 

heures/an 

0 200 

0 
Soins de base, aide et présence 

présence 
Soins de base 

base 

NB heures/an 

heures/an 

121'983 

3 

150'000 

0 
Aide pour la lessive et le repassage 

repassage 

NB heures/an 

heures/an 
Aide au ménage 

ménage 

NB heures/an 

heures/an 
Aide pour les achats 

achats 

NB heures/an 

heures/an 
Aide pour les repas 

repas 

NB heures/an 

heures/an 
Aide à manger 

manger 

NB heures/an 

heures/an 
Aide pour les déplacements 

déplacements 

NB heures/an 

heures/an 

0 10'000 

0 

54'000 

0 
Activités communautaires 

communautaires 

NB heures/an 

heures/an 

6'125 

5 
Activités socio-culturelles à domicile 

domicile 

NB heures/an 

heures/an 

0 3'000 

0 
Aide sociale et administrative 

administrative 

NB heures/an 

heures/an 

2'023 

3 

5'000 

0 

25'000 

0 
Présence 

e 

NB heures/an 

heures/an 

530 

0 

500 

0 

6'000 

0 
Veille 

e 

NB heures/an 

heures/an 

96 

6 

8'000 

0 
Services globaux 

globaux 
Permanence téléphonique 

téléphonique 

NB heures/an 

heures/an 

0 
Guichet unique 

unique 

NB heures/an 

heures/an 

0 

100'249 

9 

100'000 

0 

582'000 

0 

Annexe 2 
 
 

OFFRE ACTUELLE DE PRESTATIONS DANS LE CANTON (DONNÉES 2008)  
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PRESTATIONS NECESSAIRES 2010 2015 2022 

Lieux de vie 
Appartement adapté (individuel ou  
communautaire) NB appartements 456 498 545 
Appartement sécurisé (individuel ou  
communautaire) NB appartements 284 310 339 
Appartement protégé (individuel ou  
communautaire) NB appartements 561 613 670 
Hébergement 
Pension NB lits 110 120 131 
Home médicalisé gériatrique de long séjour (6  
mois et plus) NB lits 171 187 204 
Unité spécialisée pour la prise en charge de  
personnes démentes, intégrée dans un home  
médicalisé de long séjour (6 mois et plus) NB lits 1'242 1'357 1'483 
Prestations 
Home médicalisé gériatrique d'accueil  
temporaire NB lits 45 49 54 
Unité d'accueil temporaire spécialisée pour les  
personnes démentes, intégrée dans un home  
médicalisé NB lits 46 51 55 
Accueil de jour gériatrique (foyer de jour) NB places 244 266 291 
Accueil de jour spécialisé pour les personnes  
démentes (foyer de jour) NB places 112 122 133 
Accueil de nuit gériatrique (foyer de nuit) NB places 7 7 8 
Accueil de nuit spécialisé pour les personnes  
démentes (foyer de nuit) NB places 12 13 15 
Soins spécialisés (à domicile) 
Soins infirmiers NB heures/an 169'632 185'376 202'643 
Hospitalisation à domicile NB heures/an 1'961 2'143 2'343 
Ergothérapie NB heures/an 9'959 10'883 11'897 
Physiothérapie NB heures/an 47'877 52'320 57'194 
Pédicure-podologue NB heures/an 16'459 17'987 19'662 
Visites de prévention et de sécurité à domicile NB heures/an 17'751 19'398 21'205 
Aide à l'entourage NB heures/an 34'663 37'881 41'409 
Soins de base, aide et présence 
Soins de base NB heures/an 539'726 589'819 644'759 
Aide pour la lessive et le repassage NB heures/an 
Aide au ménage NB heures/an 
Aide pour les achats NB heures/an 
Aide pour les repas NB heures/an 
Aide à manger NB heures/an 
Aide pour les déplacements NB heures/an 93'084 101'723 111'198 
Activités communautaires NB heures/an 147'660 161'365 176'395 
Activités socio-culturelles à domicile NB heures/an 25'762 28'154 30'776 
Aide sociale et administrative NB heures/an 35'568 38'869 42'490 
Présence NB heures/an 6'830 7'464 8'159 
Veille NB heures/an 11'186 12'224 13'362 
Services globaux 
Permanence téléphonique NB heures/an 4'313 4'713 5'152 
Guichet unique NB heures/an 6'039 6'599 7'214 

1'554'179 1'698'427 1'856'631 

Annexe 3 
 
 

PRESTATIONS NÉCESSAIRES SELON LA PLANIFICATION MÉDICO-SOCIALE 
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Liste des abréviations 

AVS Assurance vieillesse et survivants. 

BoC "Balance of Care System" où système de soins équilibrés; méthode développée 
en Grande Bretagne et reprise en Suisse dans le cadre du projet national de 
recherche N° 32. 

BRIOS Bureaux régionaux d'information et d'orientation; instruments d'orientation dans 
le réseau mis en place dans le canton de Vaud. 

CEG Centre électronique de gestion de la ville e Neuchâtel. 

CIGES Centre d'information, de gestion et d'économie de la santé. 

CNIS Convention neuchâteloise d'informatique de santé. 

CNP Centre neuchâtelois de psychiatrie: établissement de droit public regroupant les 
institutions hospitalières et ambulatoires psychiatriques publiques. 

EMS Établissement médico-social pour personnes âgées. 

GEP Gestionnaire d’équipe et de prestations au sein de NOMAD. 

HE-ARC Santé Haute Ecole Arc Santé à Neuchâtel. 

HES-SO Valais Haute Ecole Spécialisée de Suisse Occidentale en Valais 

HNe Hôpital neuchâtelois: établissement de droit public regroupant les hôpitaux 
publiques de soins physiques. 

LAMal Loi fédérale sur l'assurance maladie. 

LFinEMS Loi cantonale sur le financement des EMS. 

LNOMAD Loi sur NOMAD. 

LPC Loi fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS. 

NOMAD Neuchâtel organise le maintien à domicile: établissement de droit public 
regroupant les unités de maintien à domicile publiques. 

PC Prestations complémentaire à l'AVS. 

PNR 32 Projet national de recherche N° 32 

SCSP Service cantonal de la santé publique. 

UAT Unité d'accueil temporaire. 

Définitions 

Le « trouble cognitif » est le terme médical utilisé pour décrire la détérioration des processus 
mentaux de la mémoire, du jugement, de la compréhension et du raisonnement. 

La « démence » se dit de la perte de fonctions intellectuelles comme la faculté de penser, de se 
souvenir et de raisonner, accompagnée de changements de comportement et d'humeur. Il est 
alors difficile, voire impossible, pour la personne qui en est atteinte d'accomplir les actes usuels de 
la vie 
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PLANIFICATION MEDICO-SOCIALE 12.013 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 14 mars 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi portant modification de la loi de santé (LS) 
(Planification médico-sociale pour les personnes âgées) 
 

 
 
La commission Santé, 

composée de M
mes

 et MM. Blaise Courvoisier, président, Bertrand Nussbaumer, vice-président, 
Jean-Frédéric de Montmollin, rapporteur, Marc Schafroth, François Cuche (excusé), Marina 
Giovannini, Souhaïl Latrèche, Jean-Pierre Cattin, Stéphane Brammeier (en remplacement de M. 
Philippe Haeberli, excusé), Sandra Menoud, Caroline Gueissaz, Pierrette Ummel, Cédric Dupraz, 
Théodore Buss et Patrick Herrmann,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 
 
 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière 
sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 
 
 
Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 92a (nouvelle teneur), lettre b "Pensions", alinéa 3  

Suppression de: "Sur dérogation de l'autorité compétente". 

3
Elles peuvent également accueillir des personnes plus jeunes… (suite sans changement). 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 93 (nouvelle teneur), lettre c "Appartements pour personnes âgées" 
 chiffre 1, "Définition", alinéa 1 

1
Les appartements pour personnes âgées sont des immeubles ou partie d'immeubles 

spécialement aménagés pour loger des personnes âgées en appartements adaptés, sécurisés et 
protégés. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 93a (nouveau), chiffre 2, "Planification", alinéa 2 

2
Par région, il peut fixer un quota minimum d'appartements pour personnes âgées (suite sans 

changement). 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
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 Article 93a (nouveau), chiffre 2, "Planification", alinéa 3 

3
Les communes veillent, en collaboration avec l'Etat, à la disponibilité sur leur territoire d'un 

nombre adéquat d'appartements selon les alinéas 1 et 2, le cas échéant en encourageant leur 
construction. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 105b (nouveau), "Prestations de l'entourage", alinéa 1 

1
Dans des cas exceptionnels, les prestations fournies par l'entourage en vue de favoriser le 

maintien à domicile… (suite sans changement). 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce 
projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

Travail de la commission 

La commission a consacré deux séances à l’étude du rapport 12.013, les 20 avril et 4 mai 2012. 

Elle a entendu au préalable le directeur de NOMAD qui a décrit la nécessité, lors de la mise en 
œuvre du rapport, de développer les moyens et la structure de NOMAD. Elle a aussi entendu les 
représentants de l’ANEMPA, inquiets de connaître la manière et le calendrier de la réduction des 
lits en EMS, d’un éventuel blocage des investissements, de l’avenir des personnes en âge AI 
actuellement résidents des homes et du devenir des personnes âgées démentes, qui ne 
nécessitent pas toutes une structure spécialisée de psycho-gériatrique. 

La commission a globalement bien accueilli le rapport, en rappelant qu’il était très attendu. La 
discussion a porté principalement sur les sujets suivants: 

– La pénurie annoncée de personnel spécialisé, notamment dans les soins à domicile, 
préoccupe certains commissaires qui voudraient savoir comment augmenter la formation des 
professionnels de la santé; 

– Le rapport semble surestimer l’importance des homes et secteurs spécialisés en psycho-
gériatrie et vouloir concentrer les personnes atteintes de troubles cognitifs dans des services 
spécialisés alors qu'une mixité des pathologies est souvent utile; 

– Le développement des appartements protégés, adaptés, sécurisés, devra être acquis avant 
toute diminution des places dans les EMS; 

– Les entretiens d’orientation sont acceptés par la commission: certains commissaires voudraient 
les voir intervenir en début de prise en charge, alors que d’autres redoutent la surcharge 
administrative et des professionnels de santé si l’on multiplie les entretiens d’orientation; 

– Il est trompeur de laisser croire que l’on va économiser, il faut juste espérer que la hausse des 
coûts pour les pouvoirs publics soit maîtrisée. 

– Certains commissaires s'inquiètent aussi de la surcharge annoncée de travail du service 
cantonal de la santé publique pour ce qui est du recueil des données sur les personnes âgées 
qui auront recours aux mesures prévues dans ce rapport. 

– L'intérêt des pensions pour personnes âgées et leur inscription comme institutions est discutée; 

– Des garanties sont demandées pour s'assurer que les choix de la personne âgée sont 
respectés et pour que le conjoint en bonne santé soit accepté. 
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Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le 
projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

Motions dont le Conseil d'Etat propose le classement 

La proposition de classement de la motion du parti socialiste 08.133, du 18 février 2008, "Une 
chambre à soi en établissement médico-social (EMS)" est acceptée à l'unanimité des membres 
présents. 

La proposition de classement de la motion interpartis 08.182, du 3 septembre 2008, "Valorisation 
de l'activité de garde à domicile" est refusée à l'unanimité des membres présents. 

Postulats dont le Conseil d'Etat propose le classement 

La proposition de classement du postulat du groupe radical 06.145, du 5 septembre 2006, 
"Maintien et soins à domicile: un nécessaire état des lieux et des propositions" est acceptée à 
l'unanimité des membres présents. 

La proposition de classement du postulat Laurence Boegli 06.148, du 5 septembre 2006, "Aide 
aux aidant-e-s" est acceptée à l'unanimité des membres présents. 

La proposition de classement du postulat du groupe socialiste 07.141, du 29 mai 2007, "Structures 
intermédiaires" est acceptée à l'unanimité des membres présents. 

La proposition de classement du postulat de la commission santé 10.159, du 3 septembre 2010, 
"Favoriser les unités d'accueil temporaire" est acceptée à l'unanimité des membres présents. 

Vote du rapport 

A l'unanimité, la commission a adopté le présent rapport. 

 
Neuchâtel, le 10 mai 2012. 

Au nom de la commission Santé: 

 Le président, Le rapporteur, 
 B. COURVOISIER J.-F. DE MONTMOLLIN 
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IMPOTS DIRECTS 11.025 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur les 
contributions directes LCdir (imposition des personnes 
physiques) 

 
(Du 23 mai 2011) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 

RESUME 
 
Aménager la fiscalité pour améliorer la situation des familles et de la classe moyenne, favoriser le 
travail des femmes et renforcer les forces vives du canton. Tel est l'objectif général du Conseil 
d'Etat. Il découle d'une analyse approfondie qui l'a amené à apprécier l'évolution du canton et de 
sa population sous les angles socio-économique, démographique et migratoire. Ce travail de fond 
a permis d'élaborer les mesures qui justifient la réforme proposée dans le présent rapport et qui 
visent à affirmer l'attractivité du canton pour les familles et la classe moyenne. 

L'analyse fait tout d'abord ressortir le poids important de la classe moyenne dans la structure des 
revenus de la collectivité neuchâteloise. Elle montre comment cette classe moyenne est aussi 
touchée par un phénomène d'érosion dû, notamment, aux conditions fiscales peu attractives qui 
prévalent pour elle dans le canton. Le Conseil d'Etat tire également un constat alarmant 
concernant l'évolution démographique cantonale. L'analyse révèle un déséquilibre dans les 
rapports de dépendance entre les générations et montre que la population de notre canton croît 
moins vite que celle de nos voisins et vieillit plus vite. Après avoir souligné l'importance 
prépondérante de la fiscalité dans la formation du revenu des contribuables, l'analyse s'attache 
finalement à montrer l'influence négative de cette même fiscalité sur l'employabilité des femmes, 
les rendant très vulnérables si elles quittent tout ou partie du monde du travail.  

Par une action sur la fiscalité des personnes physiques, les objectifs de la réforme proposée 
visent à maintenir et à développer les richesses produites dans le canton, afin que ce dernier ne 
reste pas à la traîne par rapport au reste de la Suisse. Le Conseil d'Etat veut axer ses efforts en 
faveur de la classe moyenne et des familles. Le Conseil d'Etat souhaite également une adaptation 
du cadre fiscal à l'évolution des structures familiales pour limiter les injonctions négatives qui 
incitent notamment les mères à se distancer du marché du travail, créant une dynamique de 
précarisation néfaste pour la famille, les femmes et, finalement, les finances publiques. 

Afin d'atteindre ces objectifs, le Conseil d'Etat propose un train de mesures ciblées. L'introduction 
progressive des différentes mesures permet d'échelonner leur coût sur plusieurs années afin de 
ne pas péjorer de manière brutale les finances publiques. 

1. INTRODUCTION 

La fiscalité est tout à la fois un facteur de cohésion et un instrument permettant d'assurer la 
solidarité dans notre société. Souvent décriée et mal comprise, elle concerne toutes et tous et 
génère, au mieux, des réactions désabusées. En organisant la redistribution entre les classes de 
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citoyens, en garantissant aux plus faibles les moyens matériels nécessaires pour vivre dignement, 
elle est pourtant un important garde-fou contre l'individualisme. Afin de remplir ce rôle de 
régulation, de liant au sein de la société, elle doit être adaptée aux caractéristiques de son temps. 
Aujourd'hui, notre fiscalité neuchâteloise n'est plus tout à fait en phase avec son époque. Il en 
résulte des inégalités de traitement auxquelles il faut remédier par les aménagements qui vous 
sont soumis dans le présent rapport. 

1.1 La fiscalité comme facteur de cohésion sociale 

"A parler de solidarité à tout bout de champ, nos politiques et nos belles âmes la vident de tout 
contenu. C’est, avec la tolérance, la vertu politiquement correcte par excellence. Cela ne la 
condamne pas, mais rend son usage malaisé. Ce n’est plus un concept, c’est un slogan. Plus une 
idée, un idéal. Plus un outil, une incantation. On voudrait l’abandonner aux meetings ou aux 
journaux. On aurait tort. La confusion du langage, même politiquement correcte, est toujours 
politiquement dangereuse. Mieux vaut revenir au sens précis du mot, tel que le suggère 
l'étymologie. Solidaire vient du latin solidus. […] La solidarité n'est pas d'abord un sentiment, 
encore moins une vertu. C'est une cohésion interne ou une dépendance réciproque […]. C'est où 
la différence entre la générosité et la solidarité apparaît le mieux. Faire preuve de générosité, c'est 
agir en faveur de quelqu'un dont on ne partage pas les intérêts. […] Faire preuve de solidarité, à 
l'inverse, c'est agir en faveur de quelqu'un dont on partage les intérêts. […] Être généreux, c'est 
renoncer, au moins en partie à ses intérêts. Être solidaire, c'est les défendre avec les autres. […] 
La générosité est le contraire de l'égoïsme. La solidarité serait plutôt sa socialisation efficace. […] 
La générosité, pour l'individu, est une vertu morale; la solidarité, pour le groupe, une nécessité 
économique, sociale, politique. […] C'est où morale et politique divergent. La morale nous dit à 
peu près: puisque nous sommes tous égoïstes, essayons de l'être un peu moins. La politique 
dirait plutôt: puisque nous sommes tous égoïstes, essayons de l'être ensemble et intelligemment; 
essayons de développer entre nous des convergences objectives d'intérêts, qui puissent aussi, 

subjectivement, nous rassembler
1.
" 

La concurrence fiscale est le plus souvent au cœur du débat sur l'impôt, mais plus rarement la 
solidarité, dans le sens que lui donne André Comte-Sponville dans la citation qui précède. La 
manière dont l'impôt est perçu pourrait justement constituer un indicateur intéressant sur la 
solidarité, sur l'état de ces convergences objectives d'intérêts qui rassemblent les individus, des 
convergences qui ne sont pas figées une fois pour toutes puisqu'elles rassemblent 
subjectivement. On peut déduire de cette opposition entre l'objectif et le subjectif que la solidarité 
évolue dans le temps et dans l'espace. L'espace qui nous intéresse ici dépasse désormais le 
cadre étroit d'une juridiction. Notre regard doit en effet se porter sur les étendues que façonnent 
les réseaux de communication et des modes vie toujours plus mobiles, avec une confrontation 
quotidienne entre les solidarités locale, régionale, nationale, voire mondiale. Par ailleurs, le 
changement qui semble être devenu la seule constante de notre époque pose un autre dilemme. 
D'un côté, on peut postuler qu'il rend toute solidarité impossible, auquel cas seul l'individualisme a 
de l'avenir. D'un autre côté, on peut postuler que le changement impose une vision péremptoire de 
la solidarité, avec le risque qu'elle soit aussitôt frappée d'obsolescence. Or, "pour un responsable 
politique, il n'y a pas pire erreur que d'entretenir de faux espoirs, destinés à être balayés par les 

événements
2

". Dans ce contexte, il est indispensable de concevoir la solidarité dans un cadre 
suffisamment large pour anticiper l'évolution de la situation. C'est pourquoi le temps dans lequel 
nous devons nous projeter ici, celui de la politique, est celui d'une génération au moins si l'on veut 
inscrire la solidarité dans la durée. 

Avec la révision de la fiscalité des personnes morales et la nouvelle loi sur l'accueil des enfants le 
Conseil d'Etat et le Grand Conseil ont jeté les bases d'un nouveau contrat social avec les 
entreprises. Il s'est agi de réexaminer ces convergences objectives d'intérêts qui créent la 
solidarité, en tenant compte de l'évolution de l'environnement du canton, tout en les inscrivant 
dans la durée. Un raisonnement similaire doit prévaloir pour baisser l'impôt des classes moyennes 
et des familles, conformément à l'engagement du Conseil d’État, lors du débat au Grand Conseil 
sur la révision de la fiscalité des personnes morales, en septembre 2010. 

                                                
1

 André Comte-Sponville: Dictionnaire philosophique.- Presses Universitaires de France, 2001.- pp. 545-546 
2

 Winston Churchill: Mémoires de guerre: Tome II: Février 1941-1945.- Paris: Tallandier, 2010.- p. 145 
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Mais la fiscalité à elle seule ne fait pas la solidarité. Elle y participe. C'est pourquoi il est 
intéressant de commencer la réflexion par un état de la société neuchâteloise qui se dégage des 
indicateurs fiscaux, démographiques, sociaux, économiques et financiers à disposition. Cette mise 
en perspective semble pertinente en raison de la métropolisation qui est en train de redessiner la 
carte de notre pays et des défis auxquels la société neuchâteloise est confrontée. C'est dans ce 
contexte qu'il s'agit d'évaluer le rôle que peut jouer l'impôt, parmi les autres champs d'action de 
l'État, comme la promotion économique, l'aménagement du territoire, la politique sociale, etc. 

C'est pourquoi la première partie de ce rapport sera consacrée à la société et à la famille 
neuchâteloise, afin d'en dégager les principales tendances pour les années à venir. A partir de 
cette appréciation de la situation, il sera possible de fixer les objectifs de société que la réforme de 
la fiscalité des personnes physiques doit contribuer à atteindre, pour développer les forces dont 
nous aurons besoin pour assurer notre avenir, pour que la solidarité, cette convergence d'intérêts 
sur laquelle se fonde notre État, s'inscrive dans la durée. 

1.2 La fiscalité, un instrument pour un avenir durable entre les générations 

Comme nous l'avons dit, la fiscalité n'est pas un objectif en soi, elle est un des instruments qui 
permet de créer la solidarité telle que la conçoit André Comte-Sponville et qui doit demeurer une 
caractéristique primordiale de notre société "sachant que seul est libre qui use de sa liberté et que 

la force de la communauté se mesure au bien-être du plus faible de ses membres3", comme que 
le déclare le préambule de la Constitution fédérale.  

Elle est en outre un instrument de redistribution des richesses. L'être humain le plus faible doit 
pouvoir trouver un appui, une aide pour se relever ou continuer à vivre de manière décente. 
L'individu le plus riche doit participer à l'effort collectif pour permettre cette solidarité. A la fin de la 
deuxième guerre mondiale, en Suisse, a été introduite l'Assurance vieillesse et survivants.  Aux 
personnes affaiblies par l'âge, on a offert des prestations pour vivre décemment. Ces prestations 
ont été fournies par l'ensemble des salariés, acceptant de ponctionner une partie de leurs salaires 
pour assurer ce minimum vital à leurs aînés. Cet instrument de justice sociale a encore été 
complété par des prestations complémentaires pour ceux et celles qui ne pouvaient vivre avec 
leur seule rente AVS. A l'époque, les opposants dénonçaient l'"étatisation" de la prise en charge 
des personnes âgées, estimant que si elles avaient des enfants, ces personnes pouvaient bien 
être aidées par leur progéniture et que cette question devait demeurer dans la sphère familiale, 
donc privée! 

Aujourd'hui, à chaque fois que l'on aborde la question des familles et de la prise en charge des 
enfants, les mêmes arguments reviennent… Or, de la même manière que l'on s'est montré 
solidaire avec une partie des plus fragiles de la société (les personnes âgées et les orphelins), il 
s'agit aujourd'hui de se montrer solidaire avec l'autre partie de la population la plus faible: les 
enfants. Et les chiffres de l'aide sociale montrent très clairement quelles sont les catégories 
sociales les plus exposées à la précarité. 30% des bénéficiaires de l'aide sociale ont moins de 17 
ans dans le canton de Neuchâtel et la plupart de ces enfants vivent dans des familles 
monoparentales (cf. point 3.5.2). En Suisse, aujourd'hui, avoir des enfants est un facteur de 

pauvreté4. Alors qu'au même moment, la population vieillit et les cohortes du baby-boom 
commencent à être retraitées, une  fiscalité qui vise à encourager plutôt qu'à décourager les 
jeunes gens à avoir des enfants est plus que souhaitable, dans un pays où l'indicateur 
conjoncturel de fécondité est de 1,5 enfant par femme. 

Dans le rapport du Conseil fédéral du 31 mars 2010 "Stratégie globale de la Suisse en matière de 

lutte contre la pauvreté"5, on peut lire qu'il "…recommande aux cantons d’aménager leurs 
systèmes fiscaux de manière à tenir compte de façon appropriée de la situation des familles 
menacées par la pauvreté et à éviter de créer des incitations négatives en matière d’emploi." 

                                                
3

 Préambule de la Constitution fédérale de la Confédération suisse. 
4

 OFS: La famille en Suisse, rapport statistique 2008 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/publikationen.html?publicationID=3411 

5

 Rapport du Conseil fédéral en réponse à la motion (06.3001) de la Commission de la sécurité sociale et de 
la santé publique du Conseil national (CSSS-N) du 13 janvier 2006, p. 54. 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/publikationen.html?publicationID=3411


458 ANNEXES 
Rapport 11.025 – Impôts directs, rapport du Conseil d'Etat 

L'un des objectifs de la réforme de la fiscalité des personnes physiques est donc bien de prendre 
en compte l'apport des familles, et notamment celles de la classe moyenne, à l'effort collectif et de 
maintenir le second revenu (en général celui de la mère) à un taux d'activité suffisant pour 
préserver ses chances sur le marché du travail et pour alimenter correctement ses assurances 
sociales. Pour cette dernière raison, la réforme constitue donc également une mesure préventive 
qui ne déploiera ses effets que dans 10 ou 15 ans. 

Notre modèle fiscal est obsolète, basé sur une organisation familiale où le seul revenu est celui de 
l'homme, alors que la femme reste au foyer. Or, depuis les années 90, ce modèle est en voie de 
disparition. Le modèle familial contemporain helvétique est celui où Monsieur travaille à 100% et 
Madame travaille à 40-50%.  

Autre élément nouveau dans le portrait sociologique des familles: le nombre de divorces a explosé 
et on se retrouve aujourd'hui en Suisse avec un divorce pour deux mariages, un taux que 
Neuchâtel dépasse même. La dissolution des mariages, lorsqu'il y a dépendance économique de 
l'un des partenaires, engendrent  inévitablement un appauvrissement des familles qui peut être 
dramatique: 30% des familles monoparentales ont recours à l'aide sociale dans le canton, et ce 
chiffre grimpe à près d'une famille sur deux lorsqu'il y a trois enfants et plus, (cf. point 3.5.1)… 
Autant de charges qui pèsent sur les finances publiques. 

Une des aberrations du système fiscal d'aujourd'hui est qu'il dissuade le conjoint qui travaille à 
temps partiel de travailler au-delà de 50%, pour la majorité des contribuables (cf. pt 2.3), ce 
deuxième revenu étant lourdement grevé par l'impôt puisqu'il s'additionne au premier. Une étude 
mandatée par la conférence romande des déléguées à l'égalité l'a démontré en 2009

6
. La réforme 

de la fiscalité des personnes physiques entend donc favoriser l'insertion des femmes sur le 
marché du travail, reconnaissant que les frais de garde engendrés par l'activité professionnelle 
des deux parents sont de facto des frais d'acquisition du revenu.  

2. UNE ACTION CIBLEE SUR TROIS AXES PRINCIPAUX 

Trois axes ont guidé les réflexions dans l'élaboration de la réforme. Tout d'abord, la nécessité 
d'aménager la fiscalité pour inverser la tendance à l'érosion qui caractérise la classe moyenne 
neuchâteloise, principal contributeur en matière d'impôt et facteur primordial de santé pour les 
finances publiques. Ensuite, le constat que la fiscalité doit être adaptée aux modes de 
fonctionnement familiaux actuels et notamment au fait que les ménages où les deux conjoints 
travaillent sont désormais la norme. Enfin, l'impératif de se prémunir face à la précarisation des 
mères élevant seules leurs enfants, toujours plus nombreuses en raison de l'augmentation du 
nombre de divorces. 
 
 
2.1 L'importance de la classe moyenne 

La place des classes moyennes a fait l'objet d'un récent article paru dans L'Economie politique7. 
Thierry Pech, rédacteur d'Alternatives économiques, s'interroge sur la difficulté de les définir 
rigoureusement, que ce soit par la richesse ou par la position qu'elles occupent dans le système 
productif, même si "on sait que l'on en a besoin pour stabiliser la démocratie". Il ressort de son 
analyse que les classes moyennes ne sont pas figées une fois pour toutes, qu'elles recouvrent 
des réalités parfois bien différentes selon les périodes historiques, qu'elles évoluent enfin avec les 
changements de société. En France, dans la première moitié du 20

e
 siècle, les classes moyennes 

sont avant tout composées de petits propriétaires et d'indépendants auxquels succèdent, à partir 
des années 1950-1960, des cadres salariés. Les périodes de transition ont à chaque fois suscité 
des peurs sur la disparition des classes moyennes et c'est toujours dans la crainte de leur 
dépérissement qu'elles ont cherché à affirmer leur existence sur le plan politique. Pour Thierry 

                                                
6

 Bütler Monika, Ruesch Martin: Quand le travail coûte plus qu'il ne rapporte: Étude sur l'impact de la fiscalité 
et des frais de crèche sur l'activité professionnelle des femmes en Suisse romande.- Conférence romande 
de l'égalité, 2009. 

7

 Thierry Pech: Deux cents ans de classes moyennes en France (1789-2010).- In: L'Economie politique, no. 

049, janvier 2011 
http://www.alternatives-economiques.fr 

http://www.alternatives-economiques.fr/
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Pech, on ne peut donc ignorer cette dimension: "Jusqu'à nouvel ordre, aucune majorité ne peut 
prendre le pouvoir sans le soutien d'une partie des classes moyennes. Comment répondre à leurs 
angoisses? Ce sera certainement l'une des grandes questions des années qui viennent. Et il n'est 
pas impossible qu'elle se fixe dans un avenir proche sur l'enjeu fiscal, surtout compte tenu des 
difficultés budgétaires que rencontre aujourd'hui l'Etat. Un scénario dans lequel une grande partie 
des classes moyennes, grosses contributrices aux recettes publiques, apporteraient leur soutien 
au refus d'une augmentation de la pression fiscale, quitte à cautionner d'importantes coupes dans 
les dépenses publiques et sociales au détriment des classes populaires, n'est pas à exclure". 

Que ce soit en France ou ailleurs, la classe moyenne apparaît donc comme un facteur de stabilité 
et de continuité à la fois pour la démocratie et pour la solidarité, telle que le Conseil d'Etat l'a 
définie en introduction. Pour ce dernier aspect, il convient d'évaluer l'importance de la classe 
moyenne à l'aune de sa capacité contributive, par un examen de l'assiette fiscale de notre canton. 

Ainsi, le graphique 1 montre bien comment sont répartis les contribuables neuchâtelois en fonction 
de leurs revenus imposables. Sur les quelque 105.000 contribuables réguliers (hors imposition à 
la source et prestations en capital) que l’on dénombre dans le canton, 12% ont un revenu 
imposable égal à zéro franc; il s'agit, pour une grande part, de jeunes adultes en formation 
n'exerçant pas d'activité lucrative. Quelque 58% des contribuables ont un revenu imposable de 
60.000 francs au maximum. Seuls 27% des contribuables ont un revenu imposable compris entre 
à 60.000 et 150.000 francs. C’est ce groupe de contribuables que l'on peut considérer comme la 
classe moyenne.  

 
 
Graphique 1: Répartition des contribuables réguliers en fonction du revenu imposable en 

2009. – Source: Service des contributions de l'Etat de Neuchâtel. 

 
 
Les exemples du tableau 1 sont tirés de cas réels. A l'intérieur d'une fourchette de revenus 
imposables allant de 60.000 à 150.000 francs, ils témoignent de la diversité de la classe moyenne 
neuchâteloise. 

En comparaison intercantonale, on constate que la classe moyenne est moins bien représentée à 
Neuchâtel que chez nos voisins de Fribourg (29,9%) et Vaud (33%). De surcroît, comme nous 
l'exposons au point 3.2, ces différences ont tendance à s'accentuer car le canton de Neuchâtel est 
le témoin depuis plusieurs années d'un départ massif de contribuables de cette catégorie.  
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Tableau 1: Exemples de contribuables issus de la classe moyenne. – Source: données 
fiscales du canton de Neuchâtel. 

 

Exemple 
Profession de 

Monsieur 
Profession de 

Madame 
Revenu de 
Monsieur 

Revenu de 
Madame 

Revenu du 
couple 

Enfants à 
charge 

1 Mécanicien Infirmière 97.200 56.700 153.900 3 

2 Assistant social 

Travailleuse 
dans un 
établissement 
spécialisé 

104.000 55.300 159.300 2 

3 Ambulancier 
Employée de 
commerce 

70.900 87.700 158.600 0 

4* 
Manutentionnair
e (50%) 

Vendeuse 25.000 45.700 70.700 1 

5 Enseignant 
Enseignante 
(60%) 

112.000 54.000 166.000 2 

* Vivant en concubinage 
 
Dans la plupart des sociétés occidentales, la classe moyenne est le plus gros contributeur aux 
finances publiques. Neuchâtel ne fait pas exception, avec une participation de 52% aux recettes 
cantonales de l'impôt sur le revenu des particuliers (graphique 2). La classe moyenne est par 
conséquent extrêmement importante du point de vue du lien de solidarité que constitue de facto la 
fiscalité. De sa santé dépend très largement celle du système de solidarité. Tout affaiblissement 
de la classe moyenne doit donc être considéré comme un symptôme inquiétant. C'est pourquoi un 
des objectifs de la réforme qui vous est présentée consiste à réaménager le système fiscal en 
faveur de cette catégorie afin de stopper son érosion, de favoriser l'augmentation de son poids par 
rapport à l'ensemble des contribuables pour préserver le système de solidarité au sein de la 
société neuchâteloise. 
 
 
Graphique 2: Participation aux revenus de l'impôt des personnes physiques en fonction 

du revenu imposable en 2009. – Source: Service des contributions de l'Etat 
de Neuchâtel. 
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2.2 L'importance des familles  

Sans tenir compte des contribuables externes et des hoiries, 19.905 contribuables réguliers 
neuchâtelois ont un ou plusieurs enfants, soit une proportion de 20%. Il s'agit là de contribuables 
mariés, seuls ou divorcés. Rappelons qu'un contribuable n'est pas forcément une seule personne, 

c'est un ménage où vivent une ou plusieurs personnes. Le recensement 20008 nous renseigne 
sur le poids réel des ménages avec enfants au sein de la population Neuchâteloise. Au moment 
du recensement, sur une population totale de 167.949 individus, 89.413 appartenaient à des 
ménages avec enfants, ce qui représente une proportion de 53,2% par rapport à la population 
totale du canton.  

Les 80% de contribuables restant n'ont pas d'enfants à charge et sont soit mariés (20%) ou sans 
statut marital (60%). A l'intérieur de cette dernière catégorie se trouvent les contribuables qui 
vivent effectivement seuls, mais aussi ceux qui partagent leur vie avec un-e partenaire. Dans ce 
dernier cas, chacun des deux partenaires est considéré comme un contribuable et est taxé de 
manière individuelle, à l’inverse des couples mariés. 

Comme on peut le lire sur le graphique 3, 47% des contribuables avec enfants ont un revenu 
imposable inférieur à 60.000 francs et 47% un revenu imposable supérieur à 60.000 mais inférieur 
à 150.000 francs. Seuls 6% des contribuables avec enfants ont un revenu imposable supérieur à 
150.000 francs. Comme le montre également le graphique 4, la présence d'enfants est une 
caractéristique importante de la classe moyenne. En effet, les contribuables avec enfants sont 
proportionnellement plus nombreux dans les catégories de revenu imposable de 100.000 à 
150.000 francs (39%), de plus de 150.000 francs (39%) et de 60.000 à 100.000 francs (31%), 
alors qu'ils ne sont que 14% dans la catégorie de revenu imposable inférieur à 60.000 francs. 

 

Graphique 3: Répartition des contribuables réguliers avec enfants en fonction du revenu 
en 2009.– Source: Service des contributions de l'Etat de Neuchâtel. 
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 Source : Office fédéral de la statistique: Recensement fédéral de la population 2000. 
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2.2.1 Le coût des enfants 

Comme le montrent les chiffres du tableau 2, tirés d'une étude conjointe de l'OFS et du bureau 

d'études de politique du travail et de politique sociale (BASS)9, les enfants génèrent des coûts dus 
non seulement à l'augmentation de la consommation matérielle du ménage et aux frais de garde 
éventuels, mais encore et surtout à la perte de gain consécutive à la diminution de l'activité 
professionnelle de l'un des parents, le plus souvent la mère (cf. tableau 2).  

Pour effectuer ses calculs, le bureau BASS a comparé les revenus des ménages sans enfants 
avec celui des couples qui ont un, deux ou trois enfants. Lorsqu'il n'y a pas d'enfant, les deux 
partenaires, dans la majorité des cas, exercent une activité à plein temps. Dès que le premier 
enfant naît, l'un des deux partenaires, neuf fois sur dix la mère, diminue son temps de travail pour 
se consacrer aux soins de l'enfant et aux tâches domestiques. C'est la raison pour laquelle, de 
manière globale, le premier enfant est celui qui engendre le plus de coût et la plus grande perte de 
gain. Le deuxième, voire le troisième enfant peuvent engendrer de nouvelles diminutions, voire 
même l'abandon de toute activité lucrative de la mère, parfois dans une moindre mesure. De la 
même manière, les coûts matériels des deuxième et troisième enfants (logement, voiture etc.) 
sont moins élevés. 

Pour un couple avec un enfant, par exemple, les coûts mensuels de consommation liés à l'enfant 
(819 francs) et les frais mensuels de gardes (490 francs) s'ajoutent aux effets sur le revenu. Pour 
la femme, il s'agit en moyenne d'une diminution mensuelle de 1005 francs consécutive à la 
réduction de son temps de travail; pour l'homme, d'une augmentation de 57 francs. Par rapport à 
ces coûts supplémentaires, les allocations familiales, qui se montent à 194 francs par mois en 
moyenne national ne suffisent de loin pas à couvrir le coût total de l'enfant, qui se monte à 2063 
francs par mois. Ces chiffres mettent en évidence les charges financières nouvelles qu'implique la 
présence d'enfants.  

 
 
Tableau 2: Coûts moyens mensuels des enfants en Suisse (par enfant). –Source: OFS: 

Le coût des enfants en Suisse, 2009. 
 

Type de ménage 
Coûts 
mensuels 
directs

a 
 

Frais de garde 
mensuels 

Effet mensuel sur le 
revenu disponible 

Allocations 
mensuelles 

Coût total 
mensuel 
par enfant Femme Homme 

Personne seule, 1 
enfant 

-1092 -411 -317 +103 +144 1573 

Couple, 1 enfant -819 -490 -1005 +57 +194 2063 

Couple, 2 enfants -655 -428 -813 +115 +180 1601 

Couple, 3 enfants -528 -223 -682 +131 +178 1124 

a)  Les coûts directs représentent les dépenses de consommation qu'un ménage effectue 
pour ses enfants. 

 
En proposant des mesures permettant de soutenir davantage les familles avec enfants, la réforme 
de la fiscalité des particuliers a l'avantage de concerner l'ensemble des familles. En effet, de telles 
mesures sont également favorables aux contribuables appartenant à des catégories de revenus 
imposables inférieures à 60.000 francs. Néanmoins, la classe moyenne telle que nous l'avons 
définie en bénéficie dans la plus large mesure puisque la majorité des enfants proviennent de 
cette catégorie, comme en témoigne le graphique 4. En fait, comme nous l'avons dit plus haut, 
toutes les personnes appartenant à des ménages avec enfants, qui représentent 53,2% de la 
population neuchâteloise en 2000, sont concernées par de telles mesures. 
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 OFS: Le coût des enfants en Suisse, 2009. 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/publikationen.html?publicationID=3540 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/publikationen.html?publicationID=3540
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Graphique 4: Nombre d'enfants à charge par catégorie de revenu imposable et par genre 
de contribuable en 2009. – Source: Service des contributions de l'Etat de 
Neuchâtel.  

 

 
 
 
2.3 L'importance du travail des femmes 

Pour rappel, un contribuable ne correspond pas forcément à un individu. Il peut aussi s'agir d'un 
couple marié, avec ou sans enfants. De plus en plus fréquemment, les contribuables avec un 
revenu imposable de plus de 100.000 francs sont des couples mariés dont les deux conjoints 
exercent une activité lucrative. Dans le canton de Neuchâtel, leur proportion se monte à 71%. 
Dans ce cas, sur le plan fiscal, les deux revenus imposables s'additionnent, alors qu'ils seraient 
traités séparément dans un système de taxation individuelle. Cette situation tend à se généraliser 
et à devenir la norme, comme le montre le tableau 3 qui présente l'évolution du taux d'activité 
professionnelle chez les hommes et les femmes de plus de 15 ans, en Suisse. Le taux d'activité 
professionnelle renseigne sur la proportion de personnes qui exercent une activité professionnelle 
ou qui sont au chômage. 

On constate que le taux d'activité des femmes a augmenté de 4.8% entre 1991 et 2009. En 
parallèle, celui des hommes a diminué de 5.6%. On observe en outre que le taux d'activité 
professionnelle reste plus élevé chez les hommes (75,2%) que chez les femmes en 2009 (61,6%), 
mais que les écarts tendent à se resserrer par rapport à la situation de 1991. Ainsi, la différence 
entre le taux d'activité des hommes et celui des femmes est-elle passée de 24,1 à 13,7%. Par 
ailleurs, on constate, dans tous les groupes d'âge de 25 à 64 ans, que ce même taux augmente 
pour les femmes, alors qu'il diminue chez les hommes.  
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Tableau 3: Taux d'activité professionnelle selon le groupe d'âge et le sexe, en Suisse, 

en 1991 et en 2009, en %.- Source: Office fédéral de la statistique (OFS)10 
 

Classes d'âge 
Femmes Hommes 

Différence hommes-
femmes 

1991 2009 Différence 1991 2009 Différence 1991 2009 

15 – 24 70.3 68.5 -1.8 72.9 66.1 -6.8 2.6 -2.4 

25 – 29 76.6 85.5 8.9 95.1 93.4 -1.7 18.5 7.9 

30 - 34 68.6 82.5 13.9 98.6 97.3 -1.3 30.0 14.8 

35 - 39 71.5 81.9 10.4 98.9 97.6 -1.3 27.4 15.7 

40 - 44 76.2 84.0 7.8 98.9 97.1 -1.8 22.6 13.1 

45 - 49 77.7 85.4 7.8 98.9 96.2 -2.7 21.2 10.8 

50 - 54 71.6 84.2 12.5 96.7 94.1 -2.6 25.1 10.0 

55 - 59 55.4 74.2 18.7 94.9 90.4 -4.5 39.5 16.2 

60 - 64 33.0 47.1 14.1 76.3 68.0 -8.3 43.3 21.0 

≥ 65 11.3 6.7 -4.6 20.2 14.5 -5.7 8.8 7.8 

Total 56.8 61.6 4.8 80.9 75.2 -5.6 24.1 13.7 

 
Même s'il ne renseigne pas sur les temps d'activité, partiels ou non, dans un emploi donné, le taux 
d'activité est un indicateur intéressant qui montre l'importance croissante des femmes dans 
l'acquisition des revenus des contribuables; il démontre aussi que, dans un couple marié, le 
modèle traditionnel où seul l'homme travaille a cessé d'être la norme, ce dont ce rapport tient 
compte dans sa définition de la classe moyenne, qui prend en considération les revenus 
imposables combinés des deux conjoints mariés se situant entre 60.000 et 150.000 francs. 

L'OCDE11 confirme cette modification du modèle traditionnel: "Les enquêtes révèlent que les 
préférences pour le modèle traditionnel du soutien de famille masculin sont faibles parmi les 
couples ayant de jeunes enfants et qu’il existe un vaste potentiel d’augmentation de l’offre de 
main-d'œuvre féminine.(…)" 
 
 
2.3.1 Un système inadapté 

Le système fiscal actuel n'est pas adapté à ce changement relativement récent dans le couple. 

Comme l'a démontré l'étude12 de l'Université de Saint-Gall mandatée par la Conférence romande 
des déléguées à l'égalité, il exerce même une influence négative en créant des situations où il est 
plus avantageux pour une femme mariée de diminuer, voire d'abandonner son activité 
professionnelle une fois qu'elle a un ou plusieurs enfants.  

Tiré de cette étude, le graphique 5 montre, pour une famille avec deux enfants, l'impact des 
charges fiscales et des frais de garde sur le revenu de l'épouse (second revenu) en fonction de 
son taux d'activité: un jour équivaut à un taux d'activité de 20%, deux jours à un taux d'activité de 
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 OFS: Égalité entre femmes et hommes – Données, indicateurs: Taux d´activité professionnelle: 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/05/blank/key/erwerbstaetigkeit/erwerbsbeteiligung.D
ocument.50959.xls  

11

 Florence Jaumotte « Les femmes sur le marché du travail : évidence empirique sur le rôle des politiques 
économiques et autres déterminants dans les pays de l'OCDE », Revue économique de l'OCDE 2/2003 
(n

o
37), p. 57-123. 

12

 Bütler Monika, Ruesch Martin: idem, cahier neuchâtelois, p.7,  p.11, p. 62, Cahier vaudois, p.36 et ss. 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/05/blank/key/erwerbstaetigkeit/erwerbsbeteiligung.Document.50959.xls
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/05/blank/key/erwerbstaetigkeit/erwerbsbeteiligung.Document.50959.xls
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40%, trois jours à un taux d'activité de 60%, etc. L'hypothèse est faite que l'époux (premier 
revenu) travaille à plein temps. La charge fiscale et les frais de garde variant selon le niveau de 
revenu, six combinaisons de premier et second revenus potentiels (à 100%, c'est-à-dire en 
équivalent plein temps) ont été retenues: 40.000 + 60.000 francs, 60.000 + 60.000 francs, 80.000 
+ 60.000 francs, 100.000 + 60.000 francs, 150.000 + 60.000 francs, 200.000 + 60.000 francs). Le 
graphique indique, pour chaque combinaison de revenu, quelle est la part du revenu net 
disponible de la femme pour chaque jour de travail, selon que son taux d'activité est à 20%, à 
40%, à 60%, à 80% ou à 100%.   

Prenons deux exemples:  

– Premier exemple (combinaison 80/60): l'époux travaille à plein temps pour un revenu de 
80.000 francs et l'épouse a un revenu potentiel de 60.000 francs à plein temps. On impute les 
frais de garde et les impôts supplémentaires à ce deuxième revenu, ce qui correspond à la 
réalité du calcul des familles. Si la mère travaille à 80%, le quatrième jour de travail (jour 4) ne 
lui procure que le 10% du revenu gagné ce jour-là après déduction des charges fiscales et des 
frais de garde. Si celle-ci travaille à 100% (jour 5), il ne lui reste rien du tout du revenu gagné 
ce cinquième jour, la fiscalité et les frais de garde supplémentaires dus à ce cinquième jour de 
travail engloutissent la totalité de son revenu. A noter que plus le revenu augmente en fonction 
du taux d'activité notamment, plus les frais de garde augmentent, l'augmentation des frais de 
garde se répercutant sur tous les jours précédents. Nous constatons donc que, dans cette 
combinaison et d'un point de vue financier, Madame n'a aucun intérêt à travailler à un taux 
supérieur à 60%.  

– Deuxième exemple (combinaison 100/60): Monsieur travaille à plein temps et gagne un revenu 
de 100.000 francs. Madame, si elle travaillait à plein temps, gagnerait 60.000 francs. Dans 
cette combinaison-là, plus du 80% du revenu que Madame, à 60%, gagne le troisième jour de 
travail (jour 3), serait utilisé pour payer les charges fiscales et les frais de garde engendrés par 
l'augmentation de son revenu. Si elle travaille à 80%, il ne lui reste pratiquement rien du revenu 
gagné ce jour-là. Pire encore, si elle est à plein temps, le salaire gagné ce jour-là est inférieur 
aux charges fiscales et aux frais de garde supplémentaires. Cette famille n'a donc aucun 
intérêt à ce que l'épouse travaille à plus de 60%.   

 

L'on peut également constater que plus le revenu du mari est élevé, moins cela vaut la peine que 
l'épouse travaille, eu égard au revenu disponible après avoir déduit les frais de crèche et les 
impôts supplémentaires. 

Ces situations sont particulièrement nombreuses dans les classes de revenus qui constituent la 
classe moyenne. La réforme de la fiscalité des particuliers doit y remédier en encourageant les 
femmes à rester bien insérées sur le marché du travail. 

 
Graphique 5: Situation d'un couple marié avec 2 enfants, domiciliés à Neuchâtel. –Source: 
egalite.ch, 2009: Quand le travail coûte plus qu'il ne rapporte. 
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Toujours selon cette étude, "le travail des femmes doit être encouragé. Le problème principal 
actuellement n'est pas le taux de participation des femmes (qui est déjà élevé en comparaison 
internationale) mais avant tout le taux d'occupation de ces dernières." Une incitation financière 
"permettrait (…) de rentabiliser les qualifications que les femmes acquièrent au travers d'une 
éducation coûteuse pour la société. Les chances des femmes sur le marché du travail s'en 
trouveraient également accrues, ce qui contribuerait indirectement à augmenter la croissance en 
Suisse. En effet, aujourd'hui déjà, un manque de personnel qualifié est observé". "En outre, des 
avantages financiers futurs et indirects résultent de la hausse du taux d'activité. En effet, la 
couverture sociale augmente en même temps que le revenu; les indemnités chômage, les 
indemnités invalidité, les allocations perte de gain, les rentes vieillesse et les rentes de 
prévoyance professionnelle sont supérieures si le revenu croît". Car "si le travail à temps partiel 
présente une série d'avantages, il ne faut cependant pas en oublier les inconvénients : il a pour 
conséquence une moindre cotisation aux assurances sociales, un plafonnement rapide et durable 
de la carrière professionnelle et un risque plus élevé de précarité sur le long terme".  

La réforme de la fiscalité qui est proposée doit donc contribuer à promouvoir le travail des 
femmes, sachant que "le régime d'imposition et de prestations sociales et les allocations de garde 
d'enfants influencent la décision des parents de prendre un emploi". L'étude précitée constate que 
la fiscalité et les frais de crèche exercent une influence déterminante car les régimes d'imposition 
et de prestations sociales vont déterminer dans quelle mesure les parents (ou le parent) peuvent 
ne pas travailler, ou travailler moins, et s'il est rémunérateur pour eux de travailler, ou de travailler 
davantage". En 1993 déjà, dans son Message sur la loi fédérale sur l'égalité entre femmes et 
hommes, le Conseil fédéral notait d'ailleurs que l'imposition des couples mariés et le système de 
tarifs des crèches pratiqué en Suisse conduisaient à dissuader les femmes à travailler, la charge 
fiscale "réduisant de façon exagérée le bénéfice tiré du deuxième salaire". 

 
2.4 Conclusion 

Compte tenu de l'évolution de la société, de la part toujours plus grande des femmes actives, des 
familles et des couples mariés dont les deux conjoints travaillent, on peut estimer que la classe 
moyenne se situe, dans notre canton, dans les classes de revenu imposable comprises entre 
60.000 et 150.000 francs. Cette fourchette permet de tenir compte de la différence entre les 
couples de partenaires, dont les revenus sont taxés séparément, et les couples mariés, dont le 
total des deux revenus est taxé. Ainsi, deux partenaires peuvent figurer dans des catégories de 
revenus imposables inférieurs à 100.000 francs, alors que s’ils sont mariés, l’addition de leurs 
deux revenus peut atteindre un revenu imposable de 150.000 francs. 

Dans le cadre de la réforme, il s'agit de renforcer le poids de la classe moyenne qui contribue 
aujourd'hui déjà à l’essentiel des ressources fiscales, de soutenir davantage les familles dans 
toutes les catégories, y compris celles de la classe moyenne supérieure, et de favoriser le travail 
des femmes. Pour ces dernières, un aménagement de la fiscalité représente une mesure 

incitative, comme le relève d'ailleurs l'OCDE13: "un traitement fiscal plus neutre des incitations au 
travail adressées aux seconds apporteurs de revenu (par rapport aux personnes célibataires) est 
de nature à stimuler la participation féminine en augmentant le rendement du travail rémunéré des 
femmes mariées."  

                                                
13

 Florence Jaumotte, idem. 
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3. MISE EN PERSPECTIVE 
 
3.1 Un canton qui s'appauvrit 

3.1.1 Des ressources qui s'amenuisent 

Graphique 6: Évolution du potentiel de ressources par habitant entre 2008 et 2011.- 

Source: Administration fédérale des finances (2011)14: Rapport complémentaire au rapport 
sur l’évaluation de l’efficacité de la péréquation financière entre la Confédération et les 
cantons – 2008-2011 
 

 
 
Dans le cadre de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons (RPT), "l‘indice des ressources permet d‘établir par habitant la 
capacité financière potentielle de chaque canton. Il représente le rapport entre le potentiel de 
ressources par habitant d‘un canton et la moyenne suisse (100). Les cantons obtenant plus de 
100 points sont réputés à fort potentiel de ressources. Les autres cantons sont réputés à faible 

potentiel de ressources"15. Le potentiel de ressources dépend de quatre facteurs: le revenu et la 
fortune imposables, pour les personnes physiques, le bénéfice et le capital, pour les personnes 
morales. Il fournit une information intéressante sur la richesse créée par la population et les 
entreprises suisses en général et neuchâteloises en particulier. Il est calculé à partir de la 
moyenne des trois dernières années pour lesquelles des données sont disponibles: il y a donc 
plusieurs années de décalage entre le potentiel de ressources d’une année donnée et les trois 
années de référence qui ont servi à la calculer. Ainsi, le potentiel de ressources de l’année 2011 
se base-t-il sur les années 2005, 2006 et 2007. Il reflète donc la situation économique qui prévalait 
en 2005-2007.  

L'Administration fédérale des finances a étudié l’évolution du potentiel de ressources des cantons 
par habitant, entre les années 2008 et 2011, dans le cadre plus large de l'évaluation de l'efficacité 
de la péréquation financière fédérale. Sur le graphique 6, on observe ainsi que le potentiel de 
ressources par habitant de Neuchâtel enregistre une croissance inférieure de 3.3% à celle de la 
moyenne nationale pour la période considérée. Cette croissance est également inférieure à celle 
de Schaffhouse et de Soleure, deux cantons industriels dont le tissu économique est assez proche 
du nôtre.  

Par ailleurs, il faut relever que le potentiel de notre canton a été faussé par la politique 
d’allégements pratiquée par le passé en faveur des entreprises. Pour les entreprises bénéficiant 
d'allégements fiscaux, le rapatriement dans notre canton de bénéfices sans rapport avec la 
production réelle de richesses sur place est en effet une pratique courante. Cela signifie que notre 
potentiel réel est encore inférieur à celui qui est présenté dans le cadre de cette analyse. 

                                                
14

 Administration fédérale des finances (AFF): 
http://www.efv.admin.ch/f/downloads/finanzpolitik_grundlagen/finanzausgleich/revisionp_grundlagen/Zusat
zbericht_zum_Wirksamkeitsbericht_f.pdf  

15

 AFF, Brochure d'information sur la RPT: 

http://www.efd.admin.ch/dokumentation/00737/00782/00784/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,ln
p6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdnt3e2ym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--  
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Au niveau national, trois grands cantons se distinguent avec des potentiels de ressources 
supérieurs à la moyenne suisse. Il s'agit de Zurich, Bâle et Vaud. Le canton de Vaud affiche 
même une croissance supérieure à 25%. Sans grande surprise, les cantons de Suisse centrale, 
dont le régime fiscal est généralement très attractif, affichent également des croissances 
supérieures à la moyenne nationale. 

Depuis quelques années, la création de richesses est donc moins rapide dans notre canton que 
dans le reste de la Suisse. C'est inquiétant: si ce ralentissement se confirmait à l’avenir, le 
positionnement du canton de Neuchâtel par rapport aux pôles de croissance qui se dégagent au 
niveau national prendrait une toute autre dimension. En effet, on distingue nettement les petits 
cantons préalpins situé en périphérie de l’agglomération zurichoise qui affichent un taux de 
croissance largement supérieur à la moyenne. On constate aussi la croissance très dynamique du 
canton de Vaud, qui constitue le pôle de croissance le plus proche de nous. Cette proximité peut 
être à la fois une opportunité et une menace. Elle est une opportunité si notre canton bénéficie, en 
raison de la saturation de l'Arc lémanique, de la croissance du canton de Vaud par l'implantation 
de certaines entreprises ou de nouveaux habitants à la recherche d'un logement. Elle est une 
menace si cette proximité, par effet de gravité, attire toujours plus de Neuchâtelois et donc de 
richesses produites dans notre canton. 

 

3.1.2 Un recul historique des recettes fiscales des personnes physiques 

Une action sur la fiscalité des personnes morales est une première réponse à cette situation: elle 
permet d'améliorer le rendement de l’impôt des entreprises tout en renforçant le positionnement 
de notre canton. Mais l'évolution de notre potentiel de ressources doit être appréciée surtout à 

l'aune du produit de l'impôt des personnes physiques16. 

Les recettes des personnes physiques constituent en effet 78,4% des recettes fiscales totales du 

canton17. Or, depuis 2009, elles sont à la baisse, dans les budgets et les comptes de l’État, 
comme le montre le graphique 7. C’est inquiétant, d'autant plus que les dépenses cantonales 
continuent, elles, d'augmenter. En 2010, les recettes des personnes physiques atteignent 704 
millions de francs, en deçà des 731 millions budgétés, contre 715,2 millions de francs en 2009. 
C'est une diminution nette historique de 1,6 %. 

 
 
Graphique 7: Évolution des recettes fiscales des personnes physiques dans les budgets 

et les comptes de l'État entre 2000 et 2011.- Source: Comptes et budgets de 
l'État des années considérées 

 

                                                
16

 
Pour rappel, deux indicateurs sont utilisés. La statistique fiscale rend compte du revenu et de la fortune 
imposables qui figurent sur la déclaration d'impôt sur la base desquels on calcule le produit de la taxation 
ou impôt dû d’une période fiscale, période durant laquelle l'impôt dû n’est pas forcément encaissé dans 
son intégralité. C’est la raison pour laquelle la statistique fiscale diverge du produit de la facturation de 
l'impôt qui figure dans les budgets et dans les comptes de l’Etat. Le produit de la facturation de l’impôt 
inclut les montants d’impôts facturés et encaissés au moyen des acomptes de l’année X et des bordereaux 
soldes, par exemple, de l’année X-1. 

17
 

Service cantonal de statistique: Statistique fiscale et flux migratoires des contribuables 2008 
www.ne.ch/statistique 
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Il faut voir dans cette aggravation les effets de la crise sur notre région. L'évolution du chômage a 
bien sûr exercé une influence de premier plan, avec un effet certain sur les revenus des 
contribuables. D'autre part, la baisse généralisée des résultats des entreprises a pesé 
négativement sur les salaires composés, de plus en plus fréquemment, de bonus ou de stock 
options qui engendrent de belles recettes fiscales en période de haute conjoncture.  

Face à cette explication liée à l'évolution de la conjoncture économique, un second phénomène, 
plus inquiétant car il concerne la structure même de la population neuchâteloise, exerce une 
influence négative croissante sur les richesses du canton. Il s'agit de la perte nette de 
contribuables neuchâtelois, sur laquelle nous reviendrons au point 3.2, et dont les effets 
commencent à être perceptibles en période de basse conjoncture. 

Cette baisse des recettes des personnes physiques est très inquiétante. Il faut espérer qu'elle 
n'est pas le premier symptôme visible d'une perte durable de richesses financières et 
intellectuelles liées aux départs de contribuables. Elle démontre en tout cas qu'il n'est plus 
possible de compter, comme par le passé, sur la seule augmentation naturelle des revenus 
imposables pour alimenter les caisses de l’État. Il est temps, désormais, de chercher à stopper les 
départs de contribuables et à en attirer de nouveaux. 

 
 
3.1.3 Conclusion  

Il ressort de ces premières réflexions que notre canton doit créer des conditions cadre attractives 
pour conserver et développer les richesses qui sont produites, non seulement par les personnes 
morales, mais encore par les personnes physiques. Dans cet esprit, il s’agit de prolonger la 
démarche que le Conseil d’État a initiée lors de la révision de la fiscalité des entreprises. 

Par ailleurs, il importe de maintenir et de développer un potentiel de ressources dont la croissance 
doit être au moins égale, voire supérieure à celle de la moyenne suisse. Notre canton pourra ainsi 
assurer durablement le financement des prestations qu’il délivre à la population et garantir les 
bases de son développement futur. 

Enfin, pour inverser durablement la tendance à la baisse du produit de l’impôt des personnes 
physiques, il ne suffit plus de miser uniquement sur l’évolution naturelle des revenus imposables. Il 
est en revanche temps de maintenir et d’attirer des contribuables intéressants sur le plan fiscal et 
de mieux mettre en valeur les atouts de notre canton. 

 
 
3.2 Des départs continus de contribuables 

3.2.1 Une perte sèche pour le canton 

Le nombre de contribuables de notre canton évolue selon plusieurs causes (cf. graphique 8). 
Outre les arrivées et les départs, les décès, les mariages, les divorces ou l’âge exercent eux aussi 
une grande influence sur le nombre de contribuables. Ainsi, de 2001 à 2009, le nombre de 
contribuables augmente de 3818, soit de 424 en moyenne annuelle. 

Afin de mieux comprendre l'attractivité de notre canton, le DJSF a isolé les flux de contribuables 
qui arrivent et qui quittent le canton. Le constat qui se dégage de cette analyse est très inquiétant. 
Comme le montre le graphique 9, Neuchâtel enregistre annuellement depuis 2001 des départs de 
contribuables supérieurs aux arrivées. Cette émigration représente en moyenne 520 contribuables 
par année sur la période considérée. 

Cette situation opposant un solde global positif des contribuables à un solde négatif au niveau des 
entrées et des sorties peut paraître paradoxale. En fait, il faut se rappeler que les flux de 
contribuables ne correspondent pas forcément à des flux physiques de personnes. Un couple, 
lorsqu'il est marié, ne représente qu'un contribuable. Lors d'une séparation ou d'un divorce, les 
deux ex-conjoints deviennent alors autant de contribuables. Lors du passage à la majorité, les 
individus deviennent également des contribuables, alors qu'ils n'existaient pas pour cette 
statistique l'année précédent leur majorité. A l'inverse, deux contribuables qui se marient ne 
forment plus qu'un seul contribuable une fois leur union consacrée. On voit donc qu'il est 
nécessaire d'isoler les contribuables qui arrivent et qui quittent le canton physiquement pour se 
faire une idée correcte des flux. 
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Graphique 8: Flux de contribuables réguliers, selon la cause, entre 2001 et 2009.- Source: 
Service cantonal de statistique: Statistique fiscale et flux de contribuables 2008 
(www.ne.ch/statistique). 

 
 
 
Graphique 9: Contribuables entrants et sortants depuis 2001.- Source: Service cantonal 

de statistique: Statistique fiscale et flux de contribuables 2009 
(www.ne.ch/statistique) 

 
 
Chaque année, les départs de contribuables représentent une perte de revenu imposable totale 
d’environ 27 millions de francs et une perte de fortune imposable de 16 millions de francs. 
Annuellement, la perte sèche en termes d'impôt sur le revenu encaissé par l'État peut être 
raisonnablement estimée à 10 millions de francs environ. Entre 2001 et 2009, les départs de 
contribuables ont donc causé une perte de revenus imposables de 241 millions de francs pour le 
canton, ce qui représente un manque à gagner au niveau des recettes qui peut être estimé à 90 
millions de francs. Cette évolution est extrêmement préoccupante: l'assiette fiscale du canton et 
des communes est en train de s’éroder dangereusement; elle est révélatrice d'une perte 
d'attractivité de notre canton. 
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3.2.2 Une émigration qui touche plus fortement les contribuables de la classe moyenne 
 
Au total, au niveau des flux avec l'extérieur, le canton de Neuchâtel a perdu 4681 contribuables, 
entre 2001 et 2009. Le graphique 10 montre bien que, proportionnellement, la classe de revenu 
imposable comprise entre 60.000 et 100.000 francs est la plus touchée. Alors qu'elle représente 
19,8% du total des contribuables neuchâtelois, elle est surreprésentée au sein du groupe des 
contribuables qui quittent le canton chaque année, avec un poids de 26,1%. En revanche, la part 
de la classe moyenne supérieure (100.000 à 150.000) dans les flux nets est très proche de son 
poids par rapport à l'ensemble des contribuables. Enfin, les hauts revenus ont plutôt tendance à 
rester sur sol neuchâtelois avec une part des flux nets inférieure de 1% à celle de l’ensemble des 
contribuables de cette catégorie. 

Comme le montre le graphique 11, il est également intéressant de constater que les départs ont 
lieu majoritairement dans les classes d'âge actif, soit entre 20 et 60 ans. Cette tendance est à 
mettre en rapport direct avec l'évolution démographique du canton et le vieillissement accéléré de 
la population neuchâteloise, un sujet sur lequel nous revenons au point 3.4. Un symptôme 
d'autant plus alarmant que ce sont bien ces contribuables qui, par l'importance de leur contribution 
à l'impôt, sont les garants de l'assise financière de la collectivité sur le long terme. 

 
 
Graphique 10: Comparaison entre la répartition par classes de revenus imposables des 

contribuables en 2009 et celle des flux nets 2001 – 2009.- Source: Service 
cantonal de statistique 
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Graphique 11: Contribuables entrants et sortants depuis 2001.- Source: Service cantonal 
de statistique. 

 
 
 
3.2.3 La métropole lémanique et la périphérie proche comme pôles d'attraction 

Il est intéressant d’observer quelles sont les régions vers lesquelles émigrent les contribuables 
neuchâtelois. Sur la carte 1, trois secteurs principaux ressortent au premier coup d'œil: 

a. La périphérie proche de notre canton, avec les rives du lac de Neuchâtel et dans une moindre 
mesure la partie occidentale des Franches-Montagnes, du Vallon de Saint-Imier et du Plateau 
de Diesse. Les départs vers ces secteurs sont fortement liés aux conditions favorables en 
matière de fiscalité et d'accès à la propriété. 

b. L'Arc lémanique dont l'attractivité principale réside dans un marché de l'emploi plus dynamique 
et plus diversifié. 

c. La région de Bienne attire également des contribuables neuchâtelois, très certainement en 
raison d'une structure de l'emploi similaire à celle de notre canton; il serait toutefois intéressant 
d'examiner les raisons professionnelles et éventuellement fiscales qui incitent des Neuchâtelois 
à s'établir dans cette région. 
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Carte 1: Solde des flux de contribuables (entrées-sorties) en moyenne annuelle sur 
la période 2005-2008.- Source: Service cantonal de statistique: Statistique fiscale et 
flux de contribuables 2008 (www.ne.ch/statistique) 

 
 
On relèvera que cette carte présente une situation comparable à une infographie parue dans Le 

Temps du 6 novembre 200918 sur les résultats d’une enquête menée par Wüest et Partner sur le 
coût de l’immobilier dans le canton de Neuchâtel et sa périphérie. En mettant en évidence la forte 
attractivité qu’exercent notamment la périphérie proche et l'Arc lémanique, cette analyse démontre 
que le risque de voir la croissance de notre potentiel de ressources continuer de ralentir est bien 
réel. 
 
 
  

                                                
18

 P.-E. Buss: Pour les Neuchâtelois, la terre promise est ailleurs, Le Temps, 6 novembre 2009  

http://www.letemps.ch/Page/Uuid/78980746-cab5-11de-927b-
543fe405860a/Pour_les_Neuchâtelois_la_terre_promise_est_ailleurs 

http://www.ne.ch/statistique
http://www.letemps.ch/Page/Uuid/78980746-cab5-11de-927b-543fe405860a/Pour_les_Neuchâtelois_la_terre_promise_est_ailleurs
http://www.letemps.ch/Page/Uuid/78980746-cab5-11de-927b-543fe405860a/Pour_les_Neuchâtelois_la_terre_promise_est_ailleurs
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3.2.4 Conclusion 

 
Il paraît urgent de ralentir et surtout d’inverser l’érosion continue de contribuables de la classe 
moyenne constatée depuis 2001. La fiscalité, par le biais d'une augmentation des déductions pour 
enfants et d'un aménagement des taux d'imposition, constitue ici un outil intéressant pour 
sédentariser la classe moyenne et attirer de nouveaux contribuables appartenant à cette 
catégorie. 

L'accès à la propriété est également un important facteur de sédentarisation. Dans ce domaine, la 
situation est plus favorable dans les régions qui entourent notre canton ce qui explique une partie 
des départs de contribuables. Une action sur la valeur locative devrait permettre là aussi de rendre 
Neuchâtel plus attractif pour les propriétaires. Mais la fiscalité à elle seule ne résout pas tout. La 
réflexion devra être prolongée dans des domaines d'activités autres que l'impôt, comme 
l’aménagement du territoire, la promotion économique, le logement, voire l’accueil réservé aux 
contribuables qui souhaitent s’établir dans notre canton.  

 
 
3.3 La fiscalité neuchâteloise à l'épreuve de la métropolisation de la Suisse 

Le risque que fait peser l’Arc lémanique sur le canton mérite d'être replacé dans le cadre plus 
large de la métropolisation de la Suisse, un phénomène qui définit déjà et qui définira toujours plus 
le positionnement géographique et géopolitique de notre canton. C'est dans ce contexte qu'il faut 
apprécier l’étude sur le revenu librement disponible publiée en 2008 par le Credit Suisse. Cette 
étude démontre que la fiscalité neuchâteloise réservée aux personnes physiques n’est plus 
adaptée à la réalité de cette Suisse métropolitaine en devenir.  
 
 
3.3.1 Le revenu librement disponible: méthode de calcul 

Le revenu librement disponible est un indicateur qui permet de relativiser le poids de l’impôt par 
rapport aux autres charges que les citoyens doivent assumer. Ainsi, comme le montre le tableau 
4, le revenu librement disponible est calculé en tenant compte des prélèvements obligatoires, 
comme les charges sociales, l’impôt, où les primes d’assurance maladie obligatoire; il inclut en 
outre des frais fixes comme le loyer, l’énergie, l’électricité ou certaines autres charges. Au final, le 
revenu librement disponible est le montant qui reste à disposition à la fin du mois ou de l'année et 
qui peut être consacré aux autres postes du budget des ménages, comme les loisirs, les vacances 
ou l'épargne. Sur le plan méthodologique, l'indice qui mesure le revenu librement disponible est 
calculé sur la base d’un revenu moyen de 150'000 francs pour l’ensemble de la Suisse.  
 



 

Tableau 4: Calcul du revenu librement disponible selon le type de logement et la source de revenu principale.- Source: Credit Suisse Economic 

Research (2008): Le revenu disponible en Suisse: où la vie est-elle la moins chère?19 
 

                                                
19

 
L'étude complète peut être téléchargée à l'adresse suivante:  
https://marketdataresearch.credit-suisse.com/cs/mdr/p/d/qrr/research/files/getfiles.do?fileName=F081110000176.pdf 

https://marketdataresearch.credit-suisse.com/cs/mdr/p/d/qrr/research/files/getfiles.do?fileName=F081110000176.pdf
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3.3.2 Un coût de la vie proche de celui des grands centres urbains de notre pays 

Sur la carte 2, les cinq grandes régions urbaines de notre pays (Arc lémanique, Berne, Bâle, 
Zurich et agglomération tessinoise) ressortent très clairement: elles se distinguent par des revenus 
librement disponibles inférieurs à la moyenne suisse. Il en va de même des communes à vocation 
touristique dans l’Oberland bernois, en Valais ou en Engadine: là également, les revenus 
librement disponibles sont inférieurs à la moyenne suisse. 

Il est intéressant de constater sur la même carte que l’agglomération du Littoral neuchâtelois, 
élargie au Val-de-Ruz, se caractérise par des revenus librement disponibles inférieurs à la 
moyenne suisse et proches des couronnes des agglomérations lémanique, bâloise, bernoise, 
zurichoise et tessinoise. Les Montagnes neuchâteloises se distinguent en revanche par des 
revenus librement disponibles supérieurs à la moyenne suisse. Mais ceux-ci restent malgré tout 
inférieurs à ceux que l’on observe dans le canton du Jura, le Jura bernois et le canton de Fribourg; 
ils sont assez proches de certaines communes situées sur les rives vaudoises du lac de 
Neuchâtel. De manière générale, le revenu disponible dans le canton de Neuchâtel est plus bas 
que dans des régions similaires par leur localisation en marge des grandes agglomérations du 
Plateau suisse, dans les cantons de Fribourg, Soleure, Argovie, Lucerne, Thurgovie ou Saint-Gall. 
Comme le montre le graphique 12, au niveau Suisse, seuls les cantons qui se caractérisent par un 
fort degré d'urbanisation, comme Zürich, Bâle, Genève ou Vaud, affichent un revenu disponible 
plus bas que Neuchâtel.  

 
 
Carte 2 Indicateur RDI (regional disposable income / revenu librement disponible) dans les 
cantons suisses, en 2008 (CH=0).- Source: Credit Suisse Economic Research (2008): Le 
revenu disponible en Suisse: où la vie est-elle la moins chère? 
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Graphique 12:  Revenu librement disponible dans les cantons suisses. – Source: Credit 
Suisse Economic Research (2008): Le revenu disponible en Suisse: où la vie 
est-elle la moins chère?  

 

 
 

 
Un revenu librement disponible faible par rapport à des régions comparables n'est pas souhaitable 
pour les Neuchâtelois-es à moyen terme, dans le contexte de la métropolisation de la Suisse. La 
position du canton par rapport à l'Arc lémanique risque d'en être affaiblie avec pour conséquence 
une augmentation de la tendance déjà bien présente au départ massif des Neuchâtelois-es. Dans 
la dynamique qui se met en place à l'échelle de la Suisse, la marginalisation de Neuchâtel que l'on 
perçoit sur la carte 2 pourrait donc être encore renforcée à l'avenir si rien n'est entrepris. Cette 
même carte fait très bien ressortir le positionnement périphérique de l'Arc jurassien, son 
tiraillement entre l'Arc lémanique, la région de Berne et celle de Bâle. 

Il est donc temps de rendre notre canton plus attractif, si nous ne voulons pas qu'il cumule les 
inconvénients de sa situation périphérique avec, pour les particuliers, des coûts finalement 
proches de ceux des grandes régions urbaines du pays. 

 
 
3.3.3 Des atouts inexploités 

Le canton de Neuchâtel dispose pourtant d’atouts importants pour inverser cette tendance. 
Comme l'illustre le graphique 13, les cantons les plus intéressants en termes de revenu librement 
disponible sont ceux qui cumulent les avantages offerts par des prélèvements obligatoires et des 
frais fixes inférieurs à la moyenne suisse: ils figurent en bas, à gauche, sur le graphique 13, à 
l'exemple des cantons de Soleure, Saint-Gall, Lucerne ou Argovie. 

D’autres cantons offrent des prélèvements obligatoires attractifs, mais ces avantages sont 
annihilés par des frais fixes supérieurs à la moyenne suisse: ce sont ceux qui se trouvent en haut, 
à gauche, sur le graphique. On y trouve notamment les cantons de Zoug, Schwyz ou de Zurich. 
Cette situation est intéressante dans la mesure où elle démontre justement que la fiscalité ne 
résume pas à elle seule l'attractivité d'une région. 
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Graphique 13: Importance des composants des dépenses dans les cantons en 2008.- 
Source: Credit Suisse Economic Research (2008): Le revenu disponible en 
Suisse: où la vie est-elle la moins chère? 

 
 
 

Certains cantons offrent par contre des frais fixes très attractifs, inférieurs à la moyenne nationale, 
mais avec des prélèvements obligatoires particulièrement élevés. Ces cantons apparaissent en 
bas, à droite, sur le graphique. On y trouve les cantons de Berne, de Fribourg, du Valais et du 
Jura, ainsi que Neuchâtel qui se distingue par les prélèvements obligatoires les plus élevés au 
niveau national. 

Par conséquent, une action sur la fiscalité permettrait à Neuchâtel de mieux figurer par rapport 
aux autres cantons suisses et améliorerait son attractivité dans le contexte de métropolisation en 
tirant parti des avantages qu'offrent des frais fixes bas et concurrentiels. 

 
 
3.3.4 Les Neuchâtelois-es découragés à gagner plus? 

Il est aussi intéressant de relever que la même enquête a étudié ce qu’il reste d'un franc de 
revenu supplémentaire dans le porte-monnaie pour la consommation. C’est ce que l'étude appelle 
le revenu marginal. C’est dans notre canton que ce revenu est le plus faible (cf. graphique 14): en 
effet, pour chaque franc supplémentaire gagné, le Neuchâtelois en garde 57 centimes, contre 65 
en moyenne suisse, et 73, au maximum, dans le canton de Zoug. 

L'étude relève à cet effet que "le revenu marginal est uniquement tributaire de la charge fiscale 
[…]". Il peut donc être influencé par la politique fiscale. Il estime qu’"une région qui s’inscrit dans la 
concurrence entre localisations peut aménager son système fiscal de manière à offrir un 
environnement favorable aux nouveaux habitants potentiels qu’elle recherche". Il part de 
l’hypothèse qu’"il est en effet probable que les personnes dont le revenu du travail tend à 
augmenter s’établiront dans les régions à revenu marginal élevé20" 

Cette situation est grave car elle n’incite pas la ou le Neuchâtelois-e à travailler davantage, par 
exemple en augmentant son taux d’activité ou en changeant de métier pour gagner un salaire plus 
élevé. Mais il y a plus grave encore: elle n’incite pas non plus les femmes à se maintenir dans la 
vie professionnelle à des taux d’activité autres que du temps partiel, voire très partiel. La fiscalité 
neuchâteloise ne contribue donc pas à faire augmenter la part de couples mariés dont les deux 
conjoints gardent une activité professionnelle. Or, nous avons vu précédemment que ces 
contribuables-là appartenaient à une catégorie intéressante sur le plan fiscal, celle de la classe 
moyenne supérieure, comprise entre 100.000 et 150.000 francs de revenu imposable. De plus, 
une telle situation constitue un facteur aggravant de précarisation des familles, comme nous 
aurons l'occasion de le démontrer au point 3.5. 

                                                
20

 Credit Suisse Economic Research (2008): Le revenu disponible en Suisse: où la vie est-elle la moins 
chère?, pp. 14 et 15 
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Graphique 14: Revenu marginal dans les cantons suisse en 2008.- Source: Credit Suisse 
Economic Research (2008): Le revenu disponible en Suisse: où la vie est-
elle la moins chère? 

 

 
 
 
Il convient de relever que ces constats réalisés à partir de l'étude du Credit Suisse sont corroborés 
par une autre enquête menée par l'Université de Saint-Gall, sur mandat de la Conférence 

romande de l'égalité21, comme nous l'avons déjà signalé au point 2.3. Cette étude a examiné tous 
les systèmes fiscaux romands et les tarifs de crèche. Pour Neuchâtel, il ressort très clairement 
que pour un couple de la classe moyenne avec deux enfants, la fiscalité décourage le deuxième 
revenu (en général la femme) à exercer une activité lucrative plus de deux à trois jours par 
semaine. L'enquête démontre également qu'un couple non marié, dont les deux revenus sont 
taxés séparément, voit sa part disponible de revenu supplémentaire augmentée de 35% par 
rapport à un couple marié. Cette observation confirme, comme nous le relevions au point 2.2, qu'il 
convient d'élargir la classe moyenne à la catégorie de revenus imposable de 60.000 à 150.000 
francs. 
 
 
3.3.5 Conclusion 

L’enquête du Credit Suisse montre qu'il est tout d’abord urgent de repositionner notre canton par 
rapport aux régions environnantes dans le contexte de la métropolisation de la Suisse, en tirant 
parti des avantages qu’il offre en termes de coûts fixes et en le rapprochant de cantons comme 
Soleure, Berne, Fribourg ou de régions comme les rives vaudoises du lac de Neuchâtel. 
 
Une action en ce sens consiste à augmenter le revenu librement disponible des classes 
moyennes en allégeant les prélèvements obligatoires, à commencer par l’impôt. Il s’agit aussi 
d’améliorer le revenu marginal des contribuables neuchâtelois, pour les inciter à gagner plus et 
encourager tout particulièrement les Neuchâteloises mariées, divorcées, vivant seules ou avec un 
partenaire, à rester sur le marché de l’emploi à des taux d’activité autres que du temps partiel à 
très partiel. 

A ce titre, la réforme envisagée offre une opportunité très intéressante de mettre enfin la fiscalité 
en phase avec le travail des femmes, de manière à ce que le revenu qu'elles réalisent ne coûte 
pas plus qu'il ne rapporte mais qu'il contribue à améliorer le revenu marginal de manière tangible. 

 
 
  

                                                
21

 
Bütler Monika, Ruesch Martin: idem.  
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3.4 Une démographie anémique 

L'analyse de l'évolution démographique qu'a connue notre canton ces vingt-cinq dernières années 
vient alourdir les constats qui découlent des chapitres qui précèdent. Force est de constater, là 
encore, que la situation est des plus préoccupantes. Sur le graphique 15, on constate que la 
croissance de la population neuchâteloise est à la traîne depuis 1996 par rapport au reste de la 
Suisse. L’écart qui sépare la courbe neuchâteloise de la courbe au niveau national ne cesse de 
s’élargir. En 2010, cet écart peut être estimé à près de 1%, ce qui est très inquiétant.  

En moyenne annuelle la population de notre canton croît à un rythme de 0,31% depuis 1980, soit 
plus de deux fois moins rapidement que la moyenne des autres cantons suisse (0,69%). La 
différence avec la croissance de la population du canton de Vaud est encore plus frappante, 
puisque celle-ci s'élève à 0,99%. On se rend compte de la gravité de la situation en comparant la 
croissance annuelle moyenne de la population neuchâteloise à celle du canton de Fribourg, qui 
culmine à 1,34%. Ce taux de croissance particulièrement faible est assez proche de celui que l’on 
observe dans d’autres cantons traditionnellement industriels, comme Soleure et Schaffhouse. 
Mais il est très inquiétant lorsqu’on le compare au dynamisme de cantons voisins comme Fribourg 
et Vaud. 

 

 

Graphique 15:  Croissance annuelle de la population suisse et de la population 
neuchâteloise entre 1981 et 2010.- Source: Service cantonal de statistique 
(www.ne.ch/statistique)  

 
 
Cette situation découle des dynamiques démographiques distinctes que l'on observe entre l'Arc 
jurassien et le Pied du Jura, d'une part, et les régions préalpines, d'autre part. Ainsi, entre 1970 et 
2008, la population a-t-elle augmenté de 2 % à Neuchâtel, de 3 % dans le Jura, de 4 % à 
Schaffhouse et de 12 % à Soleure. En revanche les cantons préalpins enregistrent, pour la même 
période, une croissance de leur population de 62 % dans le canton de Zoug, de 49 % dans le 
canton de Fribourg, de 25 % dans le canton de Lucerne et de 8 % dans l’Oberland bernois. 
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3.4.1 L'importance croissante de l'afflux migratoire de l'étranger 

Cette évolution démographique est aussi influencée, depuis ces dernières années, par la 
métropolisation à l’œuvre dans notre pays. En effet, entre 2000 et 2007, la population augmente 
plus fortement autour des agglomérations zurichoise et lémanique, qui se démarquent avec un 
taux de croissance démographique supérieure à la moyenne suisse (5,4%). Dans une zone qui se 
dessine entre l'Ajoie et la Vallée de Conches et à laquelle se rattache notre canton22, la 
croissance démographique se situe en deçà de la moyenne nationale. 

En effet, entre 2000 et 2007, notre canton semble rester en marge du boom démographique qui 
caractérise l’Arc lémanique et qui déborde sur le Chablais valaisan, la Veveyse fribourgeoise, le 
canton de Fribourg, et l’ensemble du canton de Vaud, y compris la vallée de la Broye. Dans la 
plupart de ces régions, la croissance démographique est égale ou supérieure à la moyenne 
suisse. Elle est également supérieure à celle des régions qui composent notre canton: Littoral-Val-

de-Ruz, +4,33%; Montagnes neuchâteloises, +0,49%; Val-de-Travers, -1,88%23. Cette situation 
est inquiétante car elle tend à démontrer que notre canton reste pour l'instant à l'écart de cette 
dynamique démographique, alors qu'il se situe quasiment à la même distance de Lausanne que la 
Vallée de la Broye et qu'il est relié à l'Arc lémanique par une autoroute et la ligne de chemin-de-fer 
du Pied du Jura. 

Le graphique 16 vient confirmer ce constat. Le solde naturel de notre canton reste faible entre 
1950 et 2008. Il a même été négatif au début des années quatre-vingts. L'essentiel de la 
croissance de la population neuchâteloise est donc dû à un solde migratoire globalement positif 
mais qui fluctue fortement selon la situation économique, comme c'est le cas au milieu des 
années 1970 ou durant la seconde moitié des années 1990.  

Sur le graphique 17, on observe que le solde naturel des Suisses est négatif dès le début des 
années 1970. Cela signifie que les Suisses sont plus nombreux à mourir qu’à naître dans notre 
canton. Du point de vue des arrivées et des départs, on observe en outre que la population de 
nationalité suisse suit la même tendance avec un solde migratoire constamment négatif depuis la 
fin des années 1960, à une ou deux exceptions près, en 1986 ou en 1992. 

Ces deux analyses démontrent clairement que la faible croissance démographique de la 
population neuchâteloise est essentiellement due à l’immigration étrangère, qui compense le solde 
naturel et le solde migratoire négatifs des Suisses. 

Graphique 16: Solde naturel et solde migratoire du canton de Neuchâtel entre 1950 et 2008. 
- Source: Service cantonal de statistique (www.ne.ch/statistique)  

 
 

                                                
22

 
Office fédéral de la statistique (OFS): Disparités régionales en Suisse – Système d'indicateurs: évolution 
démographique 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/regionen/03/key/00/ind27.indicator.270601.2706.html?open=270
1#2701 

23
 
OFS 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/regionen/03/key/00/ind27.Document.126123.xls  
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Graphique 17: Solde naturel et solde migratoire des Suisses dans le canton de Neuchâtel, 
entre 1950 et 2008.- Source: OFS et Service cantonal de statistique 
(www.ne.ch/statistique) 

 

 
 
 
3.4.2 Un solde migratoire intercantonal en chute libre… 

Le solde migratoire intercantonal représente la différence entre les arrivées et les départs de la 
population résidente en provenance ou à destination d'autres cantons suisses. Là aussi, la réalité 
neuchâteloise est tout aussi préoccupante: le solde migratoire intercantonal est en chute libre 
depuis 1996 (graphique 18). Dans le canton de Fribourg, il est positif entre 1981 et 2009. En 2009, 
un record est même atteint dans notre canton puisque 2178 personnes s'établissent dans notre 
canton en provenance d'un autre canton, alors que 2964 le quittent pour un autre canton, soit un 
solde négatif de 786 habitants. 

Cette tendance est d'autant plus inquiétante qu'elle confirme celle que nous avons constatée pour 
les flux de contribuables. On peut même la qualifier de grave car elle signifie que, par rapport à 
d'autres régions de notre pays, notre canton n’est pas en mesure de garder une population pour la 
formation de laquelle il a souvent investi, de lui offrir des emplois suffisants, au double plan 
quantitatif et qualitatif, des conditions de vie et des perspectives d’avenir. Neuchâtel est ainsi en 
train de perdre sa substance vive, de manière même plus marquée que le canton du Jura, comme 
le montre le graphique 18. 
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Graphique 18: Solde migratoire intercantonal des cantons de Fribourg, Jura et 
Neuchâtel, entre 1981 et 2009.- Source: Service cantonal de statistique 
(www.ne.ch/statistique) 

 

 
 
 
3.4.3 Miser sur les familles pour freiner le vieillissement démographique 

La croissance anémique de la population cantonale soulève aussi un autre problème: celui du 
rapport de dépendance des personnes âgées (65 ans et plus), par rapport aux classes d’âge 
actives (20 à 64 ans). Ce rapport est particulièrement défavorable pour Neuchâtel: avec 31% en 
2009, il est supérieur à la moyenne suisse (27%), aux cantons de Vaud (25%) et de Fribourg 

(22%)24. Les perspectives démographiques pour notre canton indiquent que le rapport de 
dépendance devrait atteindre 36% en 2025 et 46% en 2040. A partir de 2023, l'effectif de la 
population de plus de 65 ans dépasserait celui de la population âgée de moins de 20 ans25. En la 
matière, les projections de l'OFS sont encore plus alarmantes puisque le rapport de dépendance 
des personnes âgées est évalué à 41% en 2025 et à 51% en 203526. 

Il va de soi que ce constat est fortement lié au phénomène de départ constaté plus haut, qui 
concerne plus particulièrement les classes d'âge actives au sein de la classe moyenne. 

Outre la charge qui pèsera toujours plus sur les actifs, on peut aisément imaginer que ces 
perspectives seront lourdes de conséquences financières et sociales pour les autorités politiques. 
Si rien n'est entrepris dès maintenant, elles mettront à coup sûr les collectivités publiques face à 
un défi quasiment insurmontable.  

Afin de freiner cette évolution, il est important de soulager les familles. Les mesures fiscales 
envisagées visent à rendre Neuchâtel plus attractif pour les couples avec enfants, une catégorie 
de population plus faiblement représentée dans notre canton qu’ailleurs en Suisse. Le 
recensement 2000 a en effet montré que la part des couples avec enfants se monte à 27,6%, 
qu’elle est inférieure à la moyenne suisse (28,8%), même nettement inférieure à celle du canton 

de Fribourg, de 35,5%
27

. 

                                                
24

 Office fédéral de la statistique (OFS): www.statistique.admin.ch  
25

 Service cantonal de recherche et d'information statistique (SCRIS): Perspectives de population 2009-
2040-Neuchâtel; août 2010 
http://www.ne.ch/neat/documents/statistiques/population_5968/Perspectives_Files/Rap_pop_NE_2010.pdf 

26

 Office fédéral de la statistique (OFS): www.statistique.admin.ch 
27

 Office fédéral de la statistique (OFS): www.statistique.admin.ch  
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3.4.4 Conclusion 

La situation démographique de notre canton confirme une fois encore l'orientation choisie par les 
autorités neuchâteloises en matière de fiscalité des personnes morales et d'accueil des enfants. 
Mais elle doit les inviter à compléter ces instruments si elles souhaitent durablement freiner et 
inverser l’érosion démographique de notre canton. Il s'agit ici de garder des contribuables et d’en 
attirer de nouveaux, en recourant à la fiscalité et, à terme, à d’autres instruments, comme 
l’aménagement du territoire et la promotion économique. 

L’enquête du Credit Suisse a démontré que la fiscalité peut constituer un instrument important 
pour influencer le revenu librement disponible et le revenu marginal, tout particulièrement pour les 
classes moyennes, qui ont été jusqu’à présent au cœur de nos réflexions. 

L’évolution inquiétante de la population cantonale nous invite, dans le cadre de la réforme de la 
fiscalité des personnes physiques, à améliorer le revenu librement disponible et le revenu 
marginal des familles, de manière à rendre notre canton plus attractif, afin de profiter de la 
dynamique qui touche l'Arc lémanique. Il s’agit aussi de trouver un moyen de rééquilibrer à terme 
les rapports de dépendance entre les générations en augmentant la part des actifs et celle des 
moins de 20 ans. 

 

 
3.5 La paupérisation du canton: un risque bien réel 

L’érosion démographique et l'émigration de contribuables que nous avons constatées constituent 
des pertes de richesses et de substance vive pour l’avenir. Notre canton est exposé dans ces 
circonstances à un risque de paupérisation bien réel accentué par l'évolution des structures 
familiales, particulièrement par l'augmentation de la monoparentalité. Le système fiscal actuel ne 
tient pas compte de cette évolution. Il en découle des injonctions négatives qui incitent les 
deuxièmes revenus au sein des couples à diminuer de manière significative, voire à stopper 
complètement, leur activité professionnelle. Il est urgent de corriger ces défauts de notre système 
fiscal car ils sont générateurs de précarité, notamment par leurs effets préjudiciables sur 
l'employabilité des femmes. 
 
 
3.5.1 La monoparentalité comme premier facteur de paupérisation 

Graphique 19: Taux d'assistance selon la structure de l'unité d'assistance, en 2008. – 
Source: Office fédéral de la statistique28.,   

 

 

  

                                                
28

 OFS: aide sociale – données détaillées: 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/13/03/03/dos/03.html 
Résultat de la statistique de l'aide sociale 2008.- Neuchâtel, 2009 

4.0   

16.4   

1.7   0.8   

8.2   

30.5   

3.5   
1.4   

0

5

10

15

20

25

30

35

Personnes vivant seules Familles monoparentales Couples avec enfant(s) Couples sans enfant

En
 %

 

Niveau suisse

Canton de Neuchâtel

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/13/03/03/dos/03.html


ANNEXES 485 
Rapport 11.025 – Impôts directs, rapport du Conseil d'Etat 

Graphique 20: Comparaison intercantonale: taux d'assistance des familles 
monoparentales, 2009. - Source: Office fédéral de la statistique. 

 

Plusieurs études
29

 ont en effet démontré que la monoparentalité constituait un facteur de 
précarisation. Selon le recensement 2000, le canton de Neuchâtel se caractérise par une part de 
familles monoparentales (5,4%) supérieure à la moyenne suisse (5,1%), comme c’est d'ailleurs le 
cas pour l’ensemble des cantons romands. A témoin, un taux d'assistance particulièrement élevé 
pour ce type de ménage en Suisse et, tout particulièrement, dans le canton de Neuchâtel, où près 
d'un tiers des familles monoparentales émarge à l'aide sociale (graphique 19). En matière 
d'assistance aux familles monoparentales, notre canton caracole ainsi en tête du classement 
intercantonal avec un taux de 34.1% (graphique 20). 

Le lien de cause à effet entre divorce et précarisation sociale apparaît clairement sur le graphique 

21, qui met en relation le taux brut de divortialité avec le taux d’aide sociale30. C'est 
particulièrement vrai pour Neuchâtel, qui se démarque ici très clairement avec le taux de 
divortialité et le taux d’aide sociale les plus élevés de Suisse en 2009. On observe que les cantons 
qui ont un taux de divortialité inférieur à la moyenne suisse ont, pour la majorité d’entre eux, un 
taux d’aide sociale également inférieur à la moyenne nationale. De manière inverse, les cantons 
qui ont un taux de divortialité supérieur à la moyenne nationale ont pour la plupart un taux d'aide 
sociale élevé. C'est le cas de cantons très urbanisés comme Genève, Zürich et Bâle, et du canton 
de Vaud. Neuchâtel fait donc figure d'exception puisque des cantons comparables tels que 
Soleure, Schaffhouse ou Fribourg parviennent à maintenir des taux d'aide sociale inférieurs à la 
moyenne nationale, malgré des taux de divortialité plus élevés.  

 

                                                
29

 OFS, Le coût des enfants en Suisse, 2009 & Statistique de l'aide sociale 2008, Canton de Neuchâtel, 2009
 

30

 Le taux brut de divortialité représente le nombre total de divorces enregistrés au cours de l’année sur la 
population résidante permanente au milieu de l’année; il s’exprime par le nombre de divorces pour 1000 
habitants. Le taux d’aide sociale représente la part de la population qui bénéficie de prestations de l’aide 
sociale; il s’exprime en pourcent. Ces deux indicateurs sont calculés par l'OFS (www.statistique.admin.ch). 
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Graphique 21: Taux brut de divortialité et taux d'aide sociale en 2009.- Source: Office 
fédéral de la statistique (www.statistique.admin.ch)  

 
 
 
3.5.2 La présence d'enfant comme deuxième facteur de paupérisation 

Graphique 22: Taux d'assistance des familles monoparentales selon le nombre d'enfant(s), 

en 2008. – Source: Office fédéral de la statistique
31

. 

 

                                                
31

 Données au niveau suisse: Statistique de l'aide sociale 2008, Recensement fédéral de la population 2000,  
Données pour le canton de Neuchâtel: Office fédéral de la statistique (OFS), Résultats de la statistique de 
l'aide sociale 2008 – Canton de Neuchâtel, 2009. 
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Graphique 23: Taux d'assistance des couples avec enfants selon le nombre d'enfant(s), en 

2008. – Source: Office fédéral de la statistique
32

.   

 
L'arrivée des enfants renforce le risque de paupérisation, particulièrement lors de l'arrivée du 
troisième enfant. Les graphiques 22 et 23 montrent que les familles avec trois enfants ou plus, 
qu'elles soient monoparentales ou en couple, sont plus exposées à la précarité et en particulier 

dans le canton de Neuchâtel
33

. Les enfants de moins de 18 ans constituent d'ailleurs le tiers des 
bénéficiaires de l'aide sociale et présentent un taux d'aide sociale (9,2%) supérieur à la moyenne 
cantonale (graphique 24). 
 
 
Graphique 24: Répartition des bénéficiaires de l'aide sociale selon les classes d'âge, NE, 

2008. –Source: Office fédéral de la statistique34. 

 
 

                                                
32

 OFS: idem 
33

 OFS, Résultat de la statistique de l'aide sociale 2008.- Neuchâtel, 2009 
34

 
Office fédéral de la statistique (OFS), Résultats de la statistique de l'aide sociale 2008 – Canton de 
Neuchâtel, 2009 
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3.5.3 Inciter les femmes à rester actives en combattant les effets de seuils 

La fiscalité est un complément important à la politique d'aide sociale qui vise à encourager tout 
particulièrement les femmes à rester bien intégrées sur le marché du travail après une maternité. 
En effet, par un aménagement du système fiscal, il est possible de limiter les effets de seuil induits 
par le système actuel, qui incitent souvent l'un des conjoints à réduire fortement, voire à cesser 
son activité professionnelle.  

Le graphique 25 apporte la preuve du lien entre taux d'occupation et propension à émarger à 
l'aide sociale. Il montre que la part des personnes ayant un taux d'occupation de moins de 50% 
est plus importante parmi les personnes à l'aide sociale que dans la population active. Or, la 
réforme de la fiscalité vise à agir aussi à ce niveau-là en éliminant les incitations à une forte baisse 
du taux d'occupation qui correspond in fine à une baisse de moyens de subsistance. 

L'OCDE35 souligne de surcroît que "lorsque l’emploi à temps partiel est synonyme de pénalité 
salariale, de couverture sociale médiocre, d’insécurité de l’emploi et de manque d’accès à la 
formation, il peut conduire à une marginalisation des femmes dans ce type de poste. Dans ce cas 
de figure, les politiques publiques devraient s’employer à faciliter l’accès des femmes à l’emploi à 
temps complet ou réduire l’effet négatif sur les perspectives de carrière des périodes passées 
dans un emploi à temps partiel. Les simulations montrent que les politiques publiques peuvent 
exercer un effet significatif sur la participation féminine." 

 
Graphique 25: Taux d'occupation selon le genre. -Sources: Office fédéral de la 

statistique36, Office cantonal de l'aide sociale. 
 

  
 
Tirés de situations réelles, les deux exemples présentés dans les tableaux 5 et 6 sont 
représentatifs de l'évolution de la structure du travail au sein du couple, pour les ménages issus 
de la classe moyenne. Dans les deux cas, on constate que la femme réduit son temps de travail 
de manière significative à la suite des naissances des enfants. Le coût et la rareté de l'accueil 
ainsi que, dans certains cas, la possibilité de bénéficier de prestations sociales consécutives à une 
diminution de revenu figurent parmi les raisons principales qui peuvent expliquer cette évolution. 
Comme au point 2.2, on constate que les frais liés aux enfants ont une incidence importante sur le 
revenu réel des couples. 

                                                
35

 Florence Jaumotte, idem. 
36

 OFS: Enquête sur la population active (ESPA) 2007 
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Tableau 5: Évolution de la structure du travail au sein du couple –Source: Service 
des contributions de l'Etat de Neuchâtel. 

 
Deux jeunes gens se sont mis en ménage à La Chaux-de-Fonds. Le garçon est mécanicien 
dans une entreprise et la fille est employée de commerce. Après quelques temps, le couple 
décide de se marier et leurs revenus sont additionnés. Leur revenu annuel total s'élève à 
100.750 francs  
 
Après trois ans, le couple a un enfant. Son revenu a augmenté et l'épouse décide de réduire 
son activité à 80%. Le revenu total du couple s'élève à 100.330 francs. Selon les estimations 
de l'Office fédéral de la statistique leur enfant leur coute 2063 francs par mois, ce qui ramène 
leur revenu réel à 84.574 francs par année. 
 
A la suite d'une promotion, Monsieur voit  son salaire augmenter. Un deuxième enfant arrive 
et Madame décide de réduire fortement son activité pour n'occuper plus qu'un poste à 30%. 
Le revenu réel du couple s'élève alors à 94.120 francs, moins le coût des enfants (1601 francs 
par mois et par enfant), soit au final 55.696 francs. 
 
Après quelques années, durant lesquelles son mari a obtenu une nouvelle promotion 
synonyme d'augmentation de revenu, Madame augmente son activité à 40%. Les enfants 
sont désormais scolarisés. Le revenu du couple est de 113.750 francs moins le coût des 
enfants, soit 75.326 francs. 
 
Nous quittons notre couple quelques années plus tard, alors que les enfants sont en étude. 
Madame travaille maintenant à 60% et le revenu du couple se monte désormais à 124.150.- 
moins le coût des enfants, soit 85.726 francs. 
 

 
Taux d'activité Revenu annuel imposable 

Période de la 
vie 

Mme M. Couple Mme M. 
Coût 
des 

enfants 

Revenu 
réel 

Concubinage 100% 100% 100'750 50'700 50'050 0 100'750 

Mariage sans 
enfant 

100% 100% 100'750 50'700 50'050 0 100'750 

Arrivée du 
1er enfant  

80% 100% 109'330 48'880 60'450 24'756 84'574 

Arrivée du 
2ème enfant 

30% 100% 94'120 18'720 75'400 38'424 55'696 

Enfants 
scolarisés 

40% 100% 113'750 25'350 88'400 38'424 75'326 

Enfants en 
études 

60% 100% 124'150 31'850 92'300 38'424 85'726 
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 Tableau 6: Évolution de la structure du travail au sein du couple –Source: Service des 
contributions de l'Etat de Neuchâtel. 

 
Deux jeunes instituteurs et institutrice se mettent en ménage. Ils habitent Neuchâtel. Ils se marient 
rapidement et leurs revenus s'additionnent pour un total de 120.000 francs. Après la venue du 
premier enfant, Madame baisse son taux d'activité à 50%. Le revenu du couple diminue à 107.250 
francs. Toujours selon les estimations de l'OFS, il faut retrancher le coût de l'enfant, pour obtenir 
un revenu réel de 82.494 francs. 
 
A l'arrivée du deuxième enfant, alors que le revenu de Monsieur a augmenté, Madame cesse 
complètement de travailler. Le revenu du couple subit alors une forte diminution et passe à 89.700 
francs soit 51.276 francs en tenant compte du coût des enfants. 
 
Alors que les enfants sont scolarisés, Madame reprend une activité à 40%. Le revenu réel du 
ménage augmente à nouveau, à 91.576 francs. 
 
Survient le divorce. Madame passe à 60%. Monsieur lui verse une pension alimentaire qui lui 
permet de porter son revenu à 70.924 francs, moins le coût des enfants, soit un revenu réel de 
32.500 francs. Pour Monsieur, la ponction faite par la pension alimentaire porte son revenu à 
72.726 francs. 
  

 
Taux d'activité Revenu annuel imposable 

Période de la vie Mme M. Couple Mme M. Coût des enfants Revenu réel 

Concubinage 100% 100% 120'000 60'000 60'000 0 120'000 

Mariage sans 
enfant 

100% 100% 120'000 60'000 60'000 0 120'000 

Arrivée du 1er 
enfant  

50% 100% 107'250 35'750 71'500 24'756 82'494 

Arrivée du 2ème 
enfant 

0% 100% 89'700 0 89'700 38'424 51'276 

Enfants scolarisés 40% 100% 130'000 32'500 97'500 38'424 91'576 

Divorce 60% 100% 143'650 70'924* 72'726** 38'424 
32'500 (Mme) 
+ 72'726 (M.) 

* Pension alimentaire annuelle de 32'500.- ajoutée à un total de 38'424.- 
** Pension alimentaire annuelle de 32'500.- déduite d'un total de 105'226.- 

 
 
En incitant les mères à moins réduire leur temps de travail après la venue des enfants, les 
mesures fiscales proposées permettent de réduire le risque de les voir tomber dans la précarité en 
cas de divorce. Pour rappel, les familles monoparentales représentent 31,8% des ménages privés 

à charge de l’aide sociale dans le canton
37

. Cet objectif est particulièrement important en termes 
de politique régionale également. Comme on le constate sur le graphique 13, le taux d’aide 
sociale est très élevé dans le district de la Chaux-de-Fonds: il dépasse de 2,4 % la moyenne 
cantonale (6,6 %). Relevons que le Val-de-Ruz est le seul district qui connaisse un taux d’aide 
sociale inférieur à la moyenne suisse.  

                                                
37

 Office fédéral de la statistique (OFS): Résultat de la statistique de l'aide sociale 2008.- Neuchâtel, 2009 
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Graphique 26: Taux d'aide sociale en 2009 selon les districts.- Source: Office fédéral de la 
statistique : Résultat de la statistique de l'aide sociale 2008.- Neuchâtel, 2009 

  

 
 
Graphique 27: Croissance de l'aide matérielle, des charges et des recettes des personnes 

physiques de l'État entre 1990 et 2008 (base 100 = 1990).- Source: Service 
financier de l'État de Neuchâtel. 

 
 
 
3.5.4 L'équilibre des finances publiques en péril 

Soulignons enfin l’urgence de prendre des mesures rapides afin de réduire le poids de l’aide 
sociale dans les finances des collectivités publiques. On constate sur le graphique 27 que les 
charges d’aide sociale progressent trois fois plus vite que les charges de l’État et les recettes des 
personnes physiques. Ainsi, au rythme actuel, les charges de l’aide sociale doublent tous les cinq 
ans alors que le doublement des recettes fiscales des personnes physiques s’effectue en 14 ans 
et celui des charges, prises dans leur globalité, tous les 17 ans. 
 
La réforme de la fiscalité des personnes physiques doit permettre non seulement de préserver voir 
d’améliorer la croissance des recettes fiscales, mais encore de freiner celle des dépenses d’aide 
sociale, en contribuant à atténuer les effets de seuil, par une intervention sur l’impôt et le revenu 
marginal des familles.  
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3.5.5 Conclusion 

La réforme de la fiscalité des personnes physiques, dans le volet consacré aux familles, peut 
contribuer à une meilleure maîtrise des charges d’aide sociale, en incitant par exemple les 
femmes mariées à ne pas renoncer à leurs chances de progresser professionnellement et donc 
financièrement.  

En conclusion, il est temps de prendre acte de la réalité du divorce qui touche ou va toucher plus 
d'un couple sur deux et qui engendre automatiquement un appauvrissement des familles. Les 
autorités politiques ont tout intérêt à favoriser l'insertion professionnelle de chacun et surtout de 
chacune. Encourager les femmes à conserver un travail lucratif de bon niveau et à progresser 
professionnellement est donc une mesure centrale dans la politique publique moderne puisqu'elle 
permet à la fois de promouvoir l'égalité entre hommes et femmes, de prévenir la paupérisation de 
certaines classes de la population et de mieux maîtriser les dépenses publiques.  

D'autres propositions sont en cours dans le canton de Neuchâtel pour soulager les familles les 
plus pauvres. Ainsi, le postulat Doris Angst déposé en 2008 demande l'introduction de prestations 
complémentaires pour les familles dont le salaire ne suffit pas à satisfaire les besoins vitaux. Le 
canton de Vaud a récemment fait le pas en acceptant une nouvelle loi allant dans ce sens et 
prévoyant un financement réparti à parts égales entre l'Etat, les communes, le dernier tiers étant à 
la charge des salariés et des employeurs. Des mesures similaires sont également en vigueur ou à 
l'étude dans d'autres cantons. De telles mesures ont l'avantage de soulager les familles pauvres, 
mais elles ne font rien pour s'attaquer de manière préventive à leur appauvrissement. Elles sont 
en grande partie tributaire d'une vision traditionnelle de la famille où l'un des parents (en général la 
mère) quitte le marché du travail ou réduit considérablement son activité. A l'heure où le mariage 
est devenu incertain dans sa durée, ce type de conception ne répond plus aux préoccupations de 
la majorité des familles et un aménagement de la fiscalité semble mieux à même de répondre à 
une vision sociétale à plus long terme. 

 
 
3.6 Des constats validés en consultation 

Du 18 mars au 4 mai 2011, le projet de réforme a été mis en consultation auprès des communes, 
des partis et des associations du canton. Les participants à la consultation ont fait part de leur 
appréciation via un questionnaire couvrant les constats et les objectifs  sous-tendant la réforme, 
ainsi que les mesures proposées. 

Au total, cinquante-huit entités ont participé à la consultation, pour un total de quatre-vingt-six 
invitées. Sept participants sur dix ont donc pris position au sujet du projet de réforme.  

Nous avons reçu 41 réponses par questionnaire, sur un total de 86 invitations envoyées. Par 
ailleurs, 17 entités nous n'ont pas souhaité répondre au moyen du questionnaire et se sont soit 
abstenues, ralliées à la position d'organisations faîtières ou bien nous ont fait parvenir leurs prises 
de position à l'aide de documents propres. La participation se répartit comme suit: 

 

Entité A répondu au questionnaire A répondu hors questionnaire 

Partis (total invités: 11) 5 2 

Associations (total invités: 15) 4 3 (dont 2 abstentions) 

Communes (total invités: 53) 28 
11 (dont 2 abstentions et 9 adhésions à 

la prise de position de l'ACN) 

Services centraux (total invités: 7) 4 1 

 
Le tableau d'analyse 7 tient compte uniquement des participants qui ont répondu en utilisant le 
questionnaire. De manière générale, l'ensemble des constats et des analyses présentées dans les 
points qui précèdent ont été validés par les participants. Cette consultation nous a permis 
d'identifier les thématiques nécessitant des compléments d'analyse. C'est le cas notamment des 
questions relatives aux familles, pour lesquelles les sections correspondantes ont été 
considérablement enrichies. 

Pour information, le tableau complet qui retranscrit les réponses apportées à chaque question 
posée dans le formulaire est disponible sur Internet, à l'adresse www.ne.ch/avenir. 

http://www.ne.ch/avenir
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Tableau 7: Réforme de la fiscalité des personnes physiques: adhésion aux constats
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Constat 
Partis  
participants: 5 

Communes 
participantes: 28 

Associations 
participantes: 4 

Services 
centraux 
participants: 4  

Définition de la classe 
moyenne 

3 21 1 4 

Erosion de l'assiette fiscale 
pour les personnes physiques 

5 27 3 4 

Perte de contribuables de la 
classe moyenne 

4 26 2 3 

Croissance du potentiel de 
ressource 

5 27 3 4 

Vieillissement accéléré de la 
population 

5 27 3 4 

Attractivité, notamment par 
rapport à d'autres régions 
bénéficiant du dynamisme 
lémanique 

4 23 3 4 

Revenu marginal 5 25 3 4 

Poids de la fiscalité sur les 
atouts du canton 

3 26 3 4 

Lien entre le taux de divortialité 
et la précarisation des femmes 

5 19 3 3 

Effet non incitatif de la fiscalité 
sur l'emploi des deuxièmes 
revenus 

4 21 3 4 

 

 
4. PROPOSITION 
 
4.1 Objectifs de la réforme de la fiscalité des personnes physiques 

Sur la base des éléments qui précèdent, la réforme de la fiscalité des personnes physiques vise 
cinq objectifs principaux: 
 
a) Maintenir et développer le potentiel de ressources au niveau de la moyenne suisse, voir en 

dessus, en favorisant les familles de la classe moyenne; 

b) Renforcer l'attractivité du canton, comme lieu de résidence pour les classes moyennes et les 
familles; 

c) Sédentariser la classe moyenne, renforcer son poids dans des revenus imposables de 60.000 
à 150.000 francs; 

d) Éviter de créer des incitations négatives en matière d'emploi en encourageant les 
Neuchâtelois-es, et particulièrement les femmes, à maintenir des taux d'activité qui préservent 
leur employabilité; 

e) Contribuer à atténuer les effets de seuil et à une meilleure maîtrise des charges d'aide sociale. 

 
La réalisation des objectifs b) à e) passe par une amélioration du revenu librement disponible et 
du revenu marginal des Neuchâtelois-es. Outre la création de richesses visée par l'objectif 1, la 
réforme doit également contribuer à corriger durablement les déséquilibres démographiques qui 
ont été relevés plus haut. Mais la fiscalité n'est pas tout, comme nous l'avons déjà dit: par la suite, 
elle doit être complétée par des mesures prises dans d'autres secteurs, comme l'aménagement du 
territoire, les transports, l'accueil de nouveaux habitants, la politique sociale, la promotion 
économique, etc. 
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 Seules les réponses reçues par questionnaire électronique sont prises en compte dans cette analyse. 
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Afin de réaliser les objectifs 2 à 5, quatre mesures sont envisagées: 

a) La déduction totale des frais de garde pour enfants; 
b) Une augmentation substantielle des déductions pour enfants; 
c) Une baisse de la valeur locative;  
d) Une adaptation du barème pour atténuer la charge fiscale de la classe moyenne. 
 
 
4.2 Déduction totale des frais de garde 

Actuellement, la déduction de la part des frais de garde excédant 5% du revenu net est autorisée; 
mais elle ne doit pas dépasser un maximum de 3.000 francs, pour des enfants âgés de 12 ans au 
maximum. 

Conformément au droit fédéral, il est proposé d'introduire la déduction complète des frais de garde 
des enfants de 0 à 14 ans, une déduction qui concerne donc aussi bien l’accueil préscolaire que 
l’accueil parascolaire. La limite de 14 ans est fixée par la législation fédérale. Le maximum 
déductible atteint 17.500 francs, sur la base du barème actuel des structures d'accueil. 

Il s'agit d'inciter les femmes à rester sur le marché de l’emploi, voire à augmenter leur taux 
d’activité. Dans ses recommandations, l'OCDE39 indique comme première mesure incitative que 
"dans l’optique de l’augmentation de l’offre de main-d'œuvre féminine, les subsides aux dépenses 
de garde d’enfants sont plus efficaces que les prestations pour enfant car elles accroissent le 
rendement relatif du travail rémunéré."  

 
Cette mesure offre aussi un soutien aux familles, elle renforce la classe moyenne, et améliore le 
revenu librement disponible et le revenu marginal. Il va de soi que cette mesure vise aussi à inciter 
de jeunes mères divorcées à garder une activité qui leur permette de subvenir à leurs besoins et 
de leur éviter, ainsi, de tomber dans la précarité et d’émarger à l’aide sociale. 
 
Pour l'État, cette proposition entraîne un manque à gagner de 2,3 millions de francs pour les 
recettes fiscales des personnes physiques. 
 
 
4.3 Augmentation substantielle des déductions pour enfants 

Dans le rapport du Conseil fédéral du 31 mars 2010 "Stratégie globale de la Suisse en matière de 
lutte contre la pauvreté", on peut lire: "les enfants augmentent le risque de pauvreté à double titre. 
Ils occasionnent d’une part des frais supplémentaires pour le ménage (frais de logement, 
d’alimentation, d’habillement, d’assurance, de formation, etc.). Ils sont d’autre part souvent 
associés à une réduction des ressources financières. A l’arrivée d’un enfant, le revenu de la 
personne qui en prend soin – dans la plupart des cas, il s’agit encore de la femme – vient en effet 
à manquer ou à se réduire considérablement, du moins de façon temporaire."  

Notre canton ne se distingue pas par des déductions particulièrement généreuses pour les 
enfants. La déduction s'élève ainsi pour le premier enfant à 4500 – 5500 francs, pour le deuxième 
enfant à 5000 – 6000 francs et, pour le troisième enfant, à 5000 – 6500 francs.  

La déduction est dégressive à raison de 100 francs par tranche de 1000 francs de revenu net 
dépassant la limite déterminante fixée à 70.000 francs pour le premier enfant.  

Ce système est peu adapté à la réalité car il ne tient pas compte des coûts réels occasionnés par 
les enfants. De plus, il prévoit une augmentation en fonction du nombre d'enfants, ce qui n'est pas 
cohérent, puisque le premier enfant coûte davantage à sa famille que le deuxième ou le troisième. 
Le choix s'est donc porté sur une déduction en fonction de l'âge de l'enfant. Ce sont surtout les 
adolescents et les jeunes adultes qui coûtent à leurs parents, en particulier lorsqu'ils 
entreprennent des études. Un seul exemple: la caisse maladie d'un enfant qui atteint sa majorité 
est multipliée par cinq! 
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Par ailleurs, la dégressivité de la déduction actuelle - qui n'est pratiquée ailleurs que dans le 
canton de Fribourg - touche directement le revenu marginal des contribuables et des familles: elle 
ne les incite donc pas, et en particulier les femmes, à augmenter leur revenu, le travail coûtant 
même parfois plus qu'il ne rapporte, comme l'a révélé l'étude mandatée par la Conférence 
romande de l'égalité. Il est dès lors proposé d'abandonner la dégressivité et d'introduire des 
déductions variant non plus selon le nombre mais selon l'âge des enfants. 

Compte tenu des défis démographiques, de la structure de notre assiette fiscale et de la volonté 
d'améliorer le revenu librement disponible et le revenu marginal des Neuchâtelois-es, ces 
déductions doivent être particulièrement attractives, concerner l'ensemble des familles de toutes 
les classes de revenu et contribuer à limiter les effets de seuil. 

Il s'agit d'une mesure de solidarité à l'égard des enfants. En effet, ces déductions n'ont lieu qu'un 
temps dans la vie des parents. L'objectif est de garder ces contribuables dans le canton, voire de 
les attirer pour qu'ils y restent lorsque leurs rétributions à la communauté redeviendront celles de 
ménages sans enfants. 

La déduction proposée est de 6000 francs pour un enfant âgé de 0 à 4 ans. Elle passe à 12.000 
francs pour un enfant âgé de 4 à 14 ans.  Elle atteint 18.000 francs pour un enfant de plus de 14 
ans. Cette augmentation tient compte de l’allongement de la durée de formation. Cette mesure 
fera de notre canton l’un des plus attractifs de Suisse pour les familles. Le coût de cette mesure 
est estimé à 70,5 millions de francs. 

 
 
4.4 Baisse de la valeur locative 

Pour freiner et inverser l’érosion de la population et de l'assiette fiscale du canton, pour renforcer 
la position de Neuchâtel comme lieu de résidence, la valeur locative devrait être revue avec une 
baisse de 0,5 % du taux de chaque catégorie. Cette mesure, de la compétence du Conseil d’État, 
permettrait d’alléger la charge fiscale de l’ensemble des propriétaires, y compris des personnes 
âgées qui ont amorti l’intégralité de leurs biens immobiliers durant leur vie professionnelle. Cette 

mesure touche environ 25.00040 contribuables propriétaires de leur logement, soit un gros quart 
de l'ensemble des contribuables neuchâtelois. Le coût de cette mesure est estimé à 7,3 millions 
de francs. 
 
 
4.5 Adaptation du barème 

Enfin, la courbe fiscale de notre canton est très progressive pour les classes moyennes avec un 
taux maximal fixé à 14,5%. Il est proposé de l'adapter pour atténuer la charge de la classe 
moyenne, en abaissant la courbe et en ramenant le taux marginal à 13,5%. Cette mesure 
permettra d'améliorer le revenu librement disponible et le revenu marginal des Neuchâtelois-es, 
tout particulièrement ceux de la classe moyenne. Dans les fait, la nouvelle courbe permet de 
rendre l'augmentation d'impôt due au passage d'une classe de revenu à la classe supérieure 
moins péjorante financièrement. Par ailleurs, la baisse d'impôt due à la courbe proposée se fait 
sentir à partir d'un revenu de 45.000 francs. Le coût de cette mesure est estimé à 24,2 millions de 
francs. 
 
 
4.6 Conséquences financières pour les collectivités publiques 

La réforme proposée générera une diminution des recettes fiscales de 104,3 millions de francs 
pour l’État et de 52,5 millions de francs pour les communes (cf. également le détail en annexe), 
toutes choses étant égales par ailleurs. Cette estimation ne tient pas compte des recettes 
supplémentaires que pourraient générer l'arrivée de nouveaux contribuables et l'augmentation du 
taux d'activité des parents.  
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 Service des contributions de l'État de Neuchâtel. L'estimation se base sur les données fiscales. Sont pris 
en compte les contribuables qui déclarent un immeuble privé. Afin de ne pas tenir compte des places de 
parcs, les valeurs d'estimations cadastrales inférieures à Fr. 3'000.- ne sont pas prises en compte. 
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4.6.1 Conséquences financières pour l'Etat 

En 2017, lorsqu'elle aura été mise en application dans sa totalité, la mesure consistant à 
augmenter les déductions pour enfants représentera un manque à gagner de 70.5 millions de 
francs par année. C'est le poste de dépense le plus important. Comme la déduction des frais de 
garde, estimée quant à elle à 2.3 millions de francs, cette mesure s'adresse directement aux 
familles neuchâteloises, quelle que soit leur classe de revenu. De par la structure de la population, 
exposée au point 2.2, les familles de la classe moyenne seront celles qui en bénéficieront dans la 
plus large mesure.  

La baisse de la valeur locative est estimée à 7.3 millions, alors que la révision du barème 
représente un coût de 24,2 millions. Ces deux mesures visent à stimuler l'accès à la propriété, 
pour la première, et à améliorer le revenu marginal des contribuables de la classe moyenne, pour 
la deuxième.  
 
 
4.6.2 Conséquences financières pour les communes 

Pour les communes, la baisse des recettes qu'engendre la réforme est évaluée à 52,5 millions de 
francs en 2017, années de l'entrée en vigueur des dernières mesures. Comme nous l'exposons 
plus bas ce manque à gagner devrait être couvert dans son intégralité par la hausse des recettes 
de l'impôt sur les personnes morales. 
 
Tableau 8: Diminution des recettes liées à la réforme de la fiscalité des personnes 

physiques, en millions de francs.- Source: Service des contributions de 
l'Etat de Neuchâtel. 

 

Mesures proposées Effets pour l'État Effets pour les communes 

Déduction des frais de garde 2,3  

Déduction pour enfants 70,5  

Valeur locative 7,3  

Barème 24,2  

Total 104,3 52,5 

 
 
4.6.3 Une mise en œuvre progressive 

L'état actuel des finances des collectivités publiques ne permet pas de mettre en œuvre cette 
réforme en une seule fois. Il s’agit donc de l’échelonner sur plusieurs années, comme l'illustre le 
tableau 10. Il est dès lors envisagé de la réaliser sur une période de cinq ans, en la débutant en 
2013, année d’ouverture de MICROCITY. Grâce à une série d'indicateurs tels que ceux qui sont 
présentés au point 5, il sera possible de rapidement réagir afin de freiner le rythme de la mise en 
application des différentes mesures, voir, cas échéant, de l'accélérer. 

Dès la première année, la déduction intégrale des frais de garde serait introduite, ainsi que la mise 
en œuvre partielle des déductions pour enfants, à hauteur de 6000 francs pour un enfant de 0 à 4 
ans, 6500 pour un enfant de 4 à 14 ans et 7000 francs pour un enfant de plus de 14 ans. La 
réduction de la valeur locative serait introduite la seconde année; les déductions pour enfants 
passeraient à 8000 francs pour les enfants âgés de 4 à 14 ans et à 10.000 pour ceux qui sont 
âgés de plus de 14 ans. Ces mêmes déductions passeraient ensuite à 9000 et à 12.000 francs 
l’année suivante et le taux maximum serait ramené à 14,25 %. Les déductions pour enfants 
passeraient encore à 10.000 francs pour les 4 à 14 ans et à 16.000 pour les plus de 14 ans. Enfin, 
la dernière année, les déductions atteindraient leur plafond et le taux maximum du barème serait 
ramené à 13,5 %. 
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Tableau 9: Mise en œuvre échelonnée de la réforme entre 2013 et 2017 

Années 2013  2014  2015  2016  2017  

Mise en œuvre  

Valeur locative 
 

Baisse de 
0.5% 

Baisse de 
0.5% 

Baisse de 
0.5% 

Baisse de 
0.5% 

Frais de garde 
100% 
déduction 

100% 
déduction 

100% 
déduction 

100% déduction 
100% 
déduction 

Déduction 0-4 ans 6000 6000 6000 6'000 6000 

Déduction 4-14 ans 6500 8000 9000 10.000 12.000 

Déduction plus de 14 ans 7000 10.000 12.000 16.000 18.000 

Barème 
  

Taux 
maximum à 
14.25% 

Taux maximum 
à 14.25% 

Taux 
maximum à 
13.5% 

Impact financier 

Valeur locative 
 

-7.300.000 -7.300.000 -7.300.000 -7.300.000 

Frais de garde -2.300.000 -2.300.000 -2.300.000 -2.300.000 -2.300.000 

Déduction enfants -16.300.000 -31.100.000 -40.900.000 -56.900.000 -70.500.000 

Barème 
  

-12.500.000 -12.500.000 -24.200.000 

Total cumulé -18.600.000 -40.700.000 -63.000.000 -79.000.000 -104.300.000 

 
 
4.6.4 Financement des mesures 

Pour rappel, la réforme de l'imposition des personnes physiques est également liée à celle des 
personnes morales: les recettes fiscales supplémentaires des entreprises doivent contribuer elles 
aussi à compenser la diminution de la charge fiscale des particuliers, comme le Conseil d'Etat 

l'exprimait dans son rapport 10.02441 et comme il s'y est encore engagé lors des débats au Grand 
Conseil: "L'important dans ce canton est de pouvoir réduire la charge fiscale et en particulier celle 
qui pèse sur les personnes physiques. Nous souffrons à cet égard d'une situation qui n'est plus 
tenable, nous devons revoir la fiscalité des personnes physiques en particulier celle qui concerne 
les familles et les classes moyennes où notre positionnement intercantonal est extrêmement 
défavorable. […] Nous ne parviendrons pas à réaliser cette révision si nous n'avons pas de 
richesses supplémentaires, ni de recettes fiscales supplémentaires et si parallèlement nous ne 
poursuivons pas jusqu'au bout les réformes dans lesquelles nous nous sommes engagés. Au vu 
des recettes fiscales qu'escompte le Conseil d'Etat sur la base des garanties qui lui ont été 
données, il l'a écrit et le répète, nous pouvons envisager durant cette législature encore de revoir 

la fiscalité des personnes physiques." 42 
 
Tableau 10: Prévision des recettes fiscales selon le budget 2011 et la planification 

financière 2012-2016. –Source: Service des contributions de l'Etat de 
Neuchâtel. 
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 Rapport 10.024 du Conseil d'Etat du 26 avril 2010 à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi 
sur les contributions directes (imposition des personnes morales), p. 8  
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2010_09_files/10024_CE.pdf 

42

 Procès-verbal de la session du Grand Conseil des 31 août et 1
er

 septembre 2010: Séance du 31 août 
2010, p. 48  
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/Bulletin_1703/PV_100831.pdf 

http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2010_09_files/10024_CE.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/Bulletin_1703/PV_100831.pdf
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Exercices 

Impôt direct 

Total Variations Personnes 
physiques 

Personnes 
morales 

B2011 716'000'000 137'000'000 853'000'000 
 

    
25'000'000 

PF2012 727'000'000 151'000'000 878'000'000 
 

    
4'500'000 

PF2013 721'500'000 161'000'000 882'500'000 
 

    
4'500'000 

PF2014 716'000'000 171'000'000 887'000'000 
 

    
-2'000'000 

PF 2015 710'000'000 175'000'000 885'000'000 
 

    
1'000'000 

PF 2016 704'000'000 182'000'000 886'000'000 
 

    
1'000'000 

PF 2017 698'000'000 189'000'000 887'000'000 
 

 
La planification financière 2011-2017, résumée dans le tableau 9, tient compte d'une 
augmentation annuelle des recettes de 2% et intègre une perte pour l'Etat de 20 millions de francs 
par année entre 2013 et 2017. Cette perte représente le coût de la mise en œuvre progressive de 
la réforme de la fiscalité des personnes physiques. Cette planification montre que le coût de la 
réforme sera absorbé dès 2018. Il s'agit d'une planification qui peut être qualifiée de prudente, ce 
d'autant plus qu'elle ne prend pas en compte les économies qui seront réalisées grâce au transfert 
automatique d'un certain nombre de contribuables bénéficiant de déductions plus importantes 
hors des classes de revenus donnant droit à des prestations complémentaires.  

Les recettes de l'impôt sur les personnes physiques reprendront alors leur progression normale et 
se monteront à 712 millions de francs, toujours selon l'hypothèse raisonnable d'une augmentation 
annuelle de 2% des recettes fiscales. 

La dernière colonne du tableau 10 montre le calcul du différentiel des recettes d'une année sur 
l'autre. Elle démontre que l'échelonnement de la réforme sur 5 ans permet de lisser son effet. 
Grâce à cette mise en œuvre progressive, le niveau de recettes reste stable tout au long de la 
période de mise en œuvre, à part pour une perte de 2 millions de francs prévue en 2014, année 
de l'entrée en vigueur de la deuxième phase des déductions pour enfants et de la baisse de la 
valeur locative. Le coût de la réforme de la fiscalité des personnes physiques pourra donc être 
compensé par la hausse des recettes des personnes morales, conformément à l'engagement pris 
par le Conseil d'Etat devant le Grand Conseil lors des débats sur la fiscalité des personnes 
morales.  

Le constat est le même pour les communes, considérées dans leur globalité. En effet, la réforme 
de la fiscalité des personnes physiques représente pour elles un coût total plus faible que pour le 
canton, alors que l'une augmentation prévues des recettes de l'impôt des personnes morales est 
équivalente. Afin d'assurer une répartition équitable du produit de l'impôt entre chaque commune, 
le Conseil d'État sera appelé à mener une réflexion sur une nouvelle répartition de l'impôt, comme 

la Commission fiscalité l'a souhaité dans son rapport 10.02443. 

4.6.5 Une expérience récente positive 

Il convient ici de mettre en évidence les observations faites au sujet de l'évolution des recettes 
fiscales suite à la réforme adoptée par le Grand Conseil le 5 septembre 2007. Au moment de la 
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présentation de la modification au Grand Conseil, la baisse de recettes estimées avait été évaluée 
à 21,8 millions. En réalité, les recettes ont immédiatement augmenté malgré la réforme. Elles sont 
en effet passées de 695,3, dans les comptes 2007, à 716,1 millions de francs dans les comptes 
2008. De plus, même si elles ont diminué depuis 2009, les recettes ne sont jamais retombées au 
niveau de 2007. 

Dès lors, les diminutions de recettes liées à la présente réforme peuvent tout à fait être 
compensées très rapidement par une augmentation des revenus imposables liée d'une part à la 
reprise conjoncturelle, à l'instar de ce qui s'est passé entre 2007 et 2008, et, d'autre part, par les 
effets des mesures proposées, comme l'augmentation des taux d'activité des contribuables et une 
inversion des flux migratoires intercantonaux. 

 
 
4.7 Conséquences pour le contribuable 
 
4.7.1 Une amélioration de la situation financière des familles de la classe moyenne 

Les mesures proposées améliorent la situation des familles de la classe moyenne. Afin d'en 
apporter la démonstration, les tableaux 11 et 12 présentent des simulations sur la base des deux 
exemples présentés au point 3.5.2. Pour ces deux exemples issus de la classe moyenne, l'impôt 
dû en 2017, avec et sans réforme, a été calculé sur la base d'une augmentation annuelle de 
revenu de 1,6%, qui correspond au coefficient d'indexation des revenus au coût de la vie.  Cette 
simulation très simple met clairement en évidence l'amélioration de la situation financière des 
contribuables, notamment  aux périodes cruciales de la vie que représente l'arrivée des enfants. 

La déductibilité des frais de crèche, ainsi que les mesures prévues dans la révision de la nouvelle 
loi sur l'accueil des enfants ne sont pas prises en compte dans cette simulation, mais leur 
influence ne peut qu'être positive sur le revenu des couples, tant par leur incidence strictement 
financière que par leur effet incitant les mères à moins diminuer leur temps de travail. 
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Tableau 11: Simulation 1. –Source: Service des contributions de l'Etat de Neuchâtel. 
Monsieur:  mécanicien 
Madame: employée de commerce 
Commune: La Chaux-de-Fonds 
Remarque: déductions pour primes d'assurances, cotisations 3ème pilier, frais professionnels 
 

 
Temps de 

travail 
Revenu annuel Impôts 2017 

Période de la vie Mme M. Couple 
Coût des 

enfants44 
Revenu réel 

Régime 
actuel 

Nouveau 
régime 

Economie 

Concubinage 100% 100% 100.750.00 0.00 100.750.00 12.618.00 12.618.00 
0 

0% 

Mariage sans 
enfant 

100% 100% 100.750.00 0.00 100.750.00 15.153.90 14.934.30 
219.6 

1% 

Arrivée du 1er 
enfant  

80% 100% 109.330.00 24.756.00 84.574.00 16.418.45 14.138.45 
2280.00 

14% 

Arrivée du 2ème 
enfant 

30% 100% 94.120.00 38.424.00 55.696.00 10.137.40 6.206.50 
3930.90 

39% 

Enfants scolarisés 40% 100% 113.750.00 38.424.00 75.326.00 16.183.80 10.572.90 
5610.90 

35% 

Enfants en études 60% 100% 124.150.00 38.424.00 85.726.00 19.128.70 13.274.40 
5854.30 

31% 

 
 
Tableau 12: Simulation 2. –Source: Service des contributions de l'Etat de Neuchâtel. 
Monsieur:  instituteur 
Madame: institutrice 
Commune: Neuchâtel 
Remarque: déductions pour primes d'assurances, cotisations 3ème pilier, frais professionnels 
 

 
Temps de 

travail 
Revenu annuel Impôts 2017 

Période de la vie Mme M. Couple 
Coût des 

enfants45 
Revenu réel 

Régime 
actuel 

Nouveau 
régime 

Economie 

Concubinage 100% 100% 120.000.00 0.00 120.000.00 18.147.80 17.786.00 
361.8 
2% 

Mariage sans 
enfant 

100% 100% 120.000.00 0.00 120.000.00 20.174.05 19.542.25 
631.8 

3% 

Arrivée du 1er 
enfant  

50% 100% 107.250.00 24.756.00 82.494.00 15.328.25 13.182.45 
2145.80 

14% 

Arrivée du 2ème 
enfant 

0% 100% 89.700.00 38.424.00 51.276.00 10.183.30 7.056.00 
3127.30 

31% 

Enfants 
scolarisés 

40% 100% 130.000.00 38.424.00 91.576.00 20.285.70 14.434.00 
5851.70 

29% 

Divorce / Enfants 
en études 

60% 100% 143.650.00 38.424.00 105.226.00 19.355.00 14.569.00 
4786.00 

25% 

 
  

                                                
44

 
Office fédéral de la statistique (OFS): Le coût des enfants en Suisse. –Neuchâtel, 2009. 

45

 Office fédéral de la statistique (OFS): Le coût des enfants en Suisse. –Neuchâtel, 2009. 

 



ANNEXES 501 
Rapport 11.025 – Impôts directs, rapport du Conseil d'Etat 

Le tableau 13 utilise les mêmes exemples que ceux qui illustrent la diversité de la classe moyenne 
(point 2.1). Nous avons également ajouté des exemples illustrant l'amélioration de la situation pour 
les familles monoparentales (tableau 14). Il s'agit d'exemples tirés de cas réels. On tient donc 
compte des situations particulières à chacun des cas en matière d'endettement, de propriété, de 
dépenses professionnelles, de cotisations d'assurance maladie ou de frais de garde. La simulation 
permet de constater une amélioration significative de la situation financière dès 2013. De plus, en 
accord avec les objectifs de la réforme, l'amélioration est plus marquée pour les familles. 
 
 
Tableau 13: Simulations tirées d'exemples réels, familles avec conjoints mariés. – 

Source: Service des contributions de l'Etat de Neuchâtel. 
 

 
Profession 

Salaire 
annuel 
en 2013* 

Enfants 
Dates de 
naissance 

Impôts dus avant et après la réforme 

 2013 2014 2015 2016 2017 

1 
Mécanicien 
Infirmière 

153'900 

3 
25.08.2001 
13.09.1999 
07.11.1996 

Avant 22.631.50 23.348.05 24.064.55 24.780.85 25.517.35 

Après 21.067.70 19.633.55 17.875.30 15.402.65 14.429.55 

Economie 
1563.80 

7% 
3714.50 

16% 
6189.25 

26% 
9378.00 

38% 
11.087.80 

43% 

2 

Assistant social  
Travailleuse dans 
un établissement 
spécialisé 

159'300 
2 
27.08.2002 
13.03.2004 

Avant 28.284.40 29.056.00 29.805.85 30.635.95 31.498.50 

Après 27.228.15 26.667.90 26.060.45 24.585.75 23.789.45 

Economie 
1056.25 

4% 
2388.10 

8% 
3745.40 

13% 
6050.20 

20% 
7709.05 

24% 

3 
Ambulancier  
Employée de 
commerce 

158'600 0 

Avant 33.990.70 34.795.00 35.638.20 36.465.50 37.331.80 

Après 33.990.70 34.131.90 33.631.50 34.394.60 34.253.70 

Economie 
- 

0% 
663.1 
2% 

2'006.70 
6% 

2'070.90 
6% 

3'078.10 
8% 

4 
Manutentionnaire 
(50%) 
Vendeuse** 

70'700 
1 
25.03.2005 

Avant 1284.05 1398.10 1517.05 1655.50 1774.75 

Après 941.40 881.00 862.35 839.30 737.35 

Economie 
342.65 
27% 

517.1 
37% 

654.7 
43% 

816.2 
49% 

1037.4 
58% 

5 
Enseignant  
Enseignante 
(60%) 

166'000 
2 
25.07.2008 
02.03.2006 

Avant 29.851.85 30.684.35 31.542.30 32.400.10 33.280.45 

Après 26.670.90 25.882.10 25.354.50 25.571.10 24.759.00 

Economie 
3180.95 

11% 
4802.25 

16% 
6187.8 
20% 

6829 
21% 

8521.45 
26% 

* La simulation tient compte d'une indexation annuelle des salaires de 1,6%. 
** Vivant en concubinage. 
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Tableau 14: Simulations tirées d'exemples réels, familles monoparentales. – Source: 
Service des contributions de l'Etat de Neuchâtel. 

 

 
Profession 

Salaire 
annuel 
en 2013* 

Enfants  

Impôts dus avant et après la réforme 

 2013 2014 2015 2016 2017 

1 
Employée de 
commerce 
(90%) 

56'000 
2 
01.01.1995 
01.02.1998 

Avant 8349.05 8583.15 8817.20 9051.30 9285.25 

Après 7695.95 6038.85 5311.55 3617.45 2878.75 

Economie 
653.1 
8% 

2544.30 
30% 

3505.65 
40% 

5433.85 
60% 

6406.50 
69% 

2 
Economiste 
(90%) 

90'000 
2 
01.01.2005 
01.01.2008 

Avant 9924.20 10.264.60 10.682.65 11.052.85 11.513.00 

Après 9554.20 8637.05 8507.05 8363.45 7733.75 

Economie 
370 
4% 

1627.55 
16% 

2175.60 
20% 

2689.40 
24% 

3779.25 
33% 

3 

Animatrice 
socio-
culturelle 
(50%) 

30'000 

3 
01.01.2005 
01.01.2007 
01.01.2009 

Avant 255.30 276.40 297.40 320.20 341.10 

Après 117.30 0 0 0 0 

Economie 
138 
54% 

276.4 
100% 

297.4 
100% 

320.2 
100% 

341.1 
100% 

4 
Infirmière 
(60%) 

35'000 
1 
01.01.2004 

Avant 324.50 347.20 377.20 432.25 476.80 

Après 231.75 194.45 174.65 159.70 102.25 

Economie 
92.75 
29% 

152.75 
44% 

202.55 
54% 

272.55 
63% 

374.55 
79% 

5 
Cheffe de 
vente  
(60%) 

48'000 
2 
01.01.2001 
01.01.2003 

Avant 728.80 790.60 857.60 919.55 981.65 

Après 506.55 349.95 177.25 7.35 0 

Economie 
222.25 
30% 

440.65 
56% 

680.35 
79% 

912.2 
99% 

981.65 
100% 

* La simulation tient compte d'une indexation annuelle des salaires de 1,6%. 
 
 
4.7.2 L'atténuation des effets de seuils 

La réforme de la fiscalité peut contribuer à atténuer les effets de seuils pour les catégories de 
contribuables bénéficiant de déductions pour enfants et ainsi encourager les femmes à rester plus 
actives sur le marché de l'emploi. En effet, la perte d'un subside suite à une hausse de revenu, 
consécutive à l'augmentation du temps de travail ou à la reprise de l'activité, est compensée dans 
une mesure bien plus large sous le nouveau régime fiscal. 

Dans le tableau 15, nous avons développé l'un des exemples utilisés plus haut afin d'illustrer ce 
phénomène. Il s'agit d'une famille comptant deux enfants de 12 et 14 ans et bénéficiant de 
subsides de l'Etat pour le paiement des assurances maladies. Après de nombreuses années de 
vie commune, le couple décide de se séparer. Dans un premier temps, le taux d'activité de 
madame reste inchangé. Imaginons que, pour des raisons financières, madame augmente ensuite 
son taux d'activité. Notre simulation nous a amené à imaginer trois variantes, soit des 
augmentations du taux d'activité à 50%, 60% et 80%.  L'une comme l'autre, ces augmentations de 
revenu vont diminuer le droit au subside, mais l'on se rend compte que la perte financière est 
significativement moins importante sous le nouveau régime fiscal. Autre constatation 
d'importance: au contraire du système actuel, la perte financière est relativement constante alors 
que le taux d'activité augmente. Autrement dit, la situation financière est nettement meilleure pour 
un taux d'activité à 80% que pour un taux à 50%.  
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Tableau 15: Simulation des effets de la réforme sur les effets de seuils. –Source: Service 
des contributions de l'Etat de Neuchâtel. 

 

Période de la vie 
Taux 
d'activité 
de Mme 

Augm. 
de 
salaire 

Montant du subside Montant de l'impôt 
Ce qu'il reste de 
l'augmentation de 
salaire 

Manque à gagner  
(% de 
l'augmentation) 

Sans la 
réforme 

Avec la 
réforme 

Sans la 
réforme 

Avec la 
réforme 

Sans la 
réforme 

Avec la 
réforme 

Sans la 
réforme 

Avec la 
réforme 

Situation de Mme 
après le divorce 

40% - 3936.00 3936.00 703.45 - - - - - 

Variante 1: 
augmentation du taux 
d'activité de Mme. 

50% 7'500 2640.00 2640.00 1442.20 - 5466.25 6204.00 27% 17% 

Variante 2: 
augmentation du taux 
d'activité de Mme. 

60% 15'000 1668.00 154.85 2741.45 154.45 10.694.00 12.577.15 28% 16% 

Variante 3: 
augmentation du taux 
d'activité de Mme. 

80% 30'000 - - 6607.40 1466.20 20.160.05 24.597.80 32% 18% 

 
 
4.8 Comparaison intercantonale 

Une comparaison intercantonale a été réalisée en utilisant les exemples du point 2.1. Les 
montants correspondent  aux résultats de la taxation officielle selon les logiciels de taxation fournis 
par chaque canton. Les effets de la réforme sont particulièrement importants pour les 
contribuables neuchâtelois avec enfants. Pour ces cas, le canton améliore son rang et passe 
même en deuxième position lorsque les enfants sont au nombre de 3 (cas 1) ou pour le cas d'une 
famille monoparentale située dans la catégorie basse des revenus (cas 4). Comme le montre le 
tableau 16, globalement, Neuchâtel améliore son rang dans tous les cas avec enfant(s). A la 
lumière de cette simulation, on voit donc bien que la réforme favorise surtout les familles de la 
classe moyenne, avec un accent tout particulier sur les bas revenus. 
 



 

Tableau 16:  Simulation intercantonale réalisée par le Service des contributions 

  
NE avant 
réforme 

NE après 
réforme 

JU FR VD BE VS GE SO LU AG SG 

1 

Impôts 25.517.35 14.429.55 18.663.60 18.845.20 20.649.25 20.726.00 12.677.30 17.706.15 20.035.20 15.119.00 15.289.00 14.919.35 

Rang 11 2   

2 

Impôts 31.498.50 23.789.45 26.944.35 24.076.80 21.621.15 24.456.15 17.927.55 23.071.15 23.685.15 18.414.50 18.658.95 19.372.05 

Rang 11 8   

3 

Impôts 37.331.80 34.253.70 31.719.85 28.769.60 31.534.30 28.419.50 26.023.65 30.612.10 28.419.75 22.646.00 22.516.30 25.709.80 

Rang 11 11   

4 

Impôts 1774.75 737.35 1945.95 1409.45 1809.85 2435.70 1063.70 - 1788.85 1254.50 1273.20 2322.90 

Rang 6 2   

5 

Impôts 33.280.45 24.759.00 26.283.85 23.185.25 19.303.10 23.797.85 17.557.00 22.133.75 22.879.10 17.946.50 18.318.80 18.585.90 

Rang 11 10  
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4.9 Des avis partagés au sujet des objectifs et des mesures  

 
Les participants à la consultation menée sur le projet de réforme se sont exprimés en faveur d'une 
baisse de la fiscalité des personnes physiques à la quasi-unanimité, ce qui est réjouissant. Le 
diagnostic posé le Conseil d'Etat sur la société neuchâteloise est largement partagé. Des 
divergences, minoritaires, se sont manifestées sur les outils proposés. Ainsi, en ce qui concerne 
les familles, le caractère forfaitaire de la déduction pour enfants et la déduction des frais de garde 
n'ont pas convaincu quelques participants à la consultation, certains marquant leur préférence à 
l'introduction d'un rabais d'impôt. De même, les avis sont parfois tranchés sur l'abaissement de la 
valeur locative et du taux d'imposition maximal. Pour certains, ces propositions ne vont pas assez 
loin; pour d'autres, elles ne sont tout simplement pas acceptables. 

Le Conseil d'Etat a apprécié les résultats d'ensemble de la consultation. Il n'a pas modifié ses 
propositions puisqu'elles ne sont pas remises en question par une majorité des participants à la 
consultation. Il a toutefois enrichi l'argumentaire à l'appui de son projet de réforme. 

Le tableau 17 donne une synthèse générale des avis exprimés lors de la consultation. Les 
informations détaillées sont disponibles sur Internet, à l'adresse www.ne.ch/avenir.  

 

Tableau 17: Réforme de la fiscalité des personnes physiques: coefficients d'adhésion46 
aux objectifs et aux mesures lors de la consultation. 

 

Objectif / Mesure 
Partis  
participants: 5 

Communes 
participantes: 28 

Associations 
participantes: 4 

Services centraux 
participants: 4  

Objectif No 1 4 25 3 3 

Objectif No 2 5 24 3 4 

Objectif No 3 5 26 4 4 

Objectif No 4 5 27 4 4 

Objectif No 5 4 24 4 4 

Mesure 1 5 27 3 3 

Mesure 2 3 19 4 4 

Mesure 3 5 25 4 4 

Mesure 4 2 23 4 4 

 

 
5. PILOTAGE DE LA RÉFORME ET CALENDRIER POLITIQUE 
 
5.1 Pilotage de la réforme 

Une réforme de cette importance doit faire l’objet d’un pilotage et d’un suivi minutieux sur le plan 
financier. Il n’est pas exclu que les diminutions de recettes qui en découlent puissent être 
absorbées, chaque année, par des augmentations de rentrées fiscales, à l’instar de ce qui était 
survenu lors de la réforme mise en œuvre en 2008. 

Nous envisageons dès lors de mettre en place des outils et des indicateurs permettant de piloter 
et d’évaluer de manière régulière les recettes fiscales des personnes physiques et des personnes 
morales, et de réaliser des projections sur la structure de l’assiette fiscale. Ces instruments 
pourront être intégrés dans la planification financière roulante. Cas échéant, il sera possible grâce 
à de tels outils de revoir l’échelonnement de la réforme dans le temps.  

Comme nous l’avons relevé en introduction, la réforme constitue à sa manière un projet de 
société, car elle vise à influencer certaines tendances lourdes pour reconstituer les forces vives de 
notre canton et maintenir notre potentiel de ressources à un niveau de croissance proche de la 
moyenne fédéral. Le suivi des flux de contribuables, des flux migratoires intercantonaux, de 
l’évolution de la part des revenus imposables supérieurs à 60.000 francs, du revenu librement 
disponible et du revenu marginal ou des effets de seuil revêt une importance toute particulière. 
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Dans ces domaines également, il est prévu de constituer une batterie d'indicateurs statistiques 
pour vérifier si les objectifs visés par la réforme sont réalisés, comme l'illustre le tableau 18. 

 
Tableau 18: Aperçu du suivi des objectifs de la réforme des personnes physiques 

Objectifs 
Mesures Indicateurs (exemples) 

a) b) c) d)  

1) Maintenir et développer un 
potentiel de ressources 
dont la croissance doit être 
au moins égale, voire 
supérieure à celle de la 
moyenne suisse, en 
reconstituant les forces 
vives de notre canton 

    

 Indicateurs sur le potentiel de 
ressources de l'Administration fédérale 
des contributions 

 Évolution des rapports de dépendance 
entre les générations 

 Évolution de la classe moyenne dans 
l'assiette fiscale 

2) Renforcer l'attractivité du 
canton, comme lieu de 
résidence pour les classes 
moyennes et les familles 

    

 Solde migratoire intercantonal 

 Part des contribuables de la classe 
moyenne dans l'assiette fiscale 

 Part des familles dans l'assiette fiscale 

 Flux de contribuables 

3) Sédentariser la classe 
moyenne, renforcer son 
poids dans des revenus 
imposables de 60'000 à 
150'000 francs 

    
 Flux de contribuables 

 Part des contribuables de la classe 
moyenne dans les revenus imposables 

4) Encourager les 
Neuchâtelois-es à gagner 
davantage, toutes 
catégories de revenus 
confondus, et notamment 
les femmes à rester actives 
sur le marché de l'emploi 

    

 Augmentation du nombre de femmes 
actives et de leur taux d'activité  

 Indicateurs du Credit Suisse sur le 
revenu librement disponible 

 Indicateurs du Credit Suisse sur le 
revenu marginal 

 Augmentation du nombre de 
contribuables dans la classe moyenne 

5) Atténuer les effets de seuil 
et contribuer à une 
meilleure maîtrise des 
charges d'aide sociale 

    

 Augmentation du nombre de femmes 
actives et de leur taux d'activité dans la 
catégorie des familles monoparentales 

 Diminution du taux d'aide sociale 
a) Déduction pour frais de garde c) Valeur locative 
d) Barème 
b) Déduction pour enfants 

 
 
5.2 Calendrier politique 
 
La consultation sur le projet de réforme a eu lieu entre le 8 mars et le 30 avril 2011. Un site 
internet public a également été mis ligne pour expliquer les objectifs de la réforme et permettre à 
la population de s’informer sur le sujet. 

Le Conseil d’État souhaite adopter le rapport amendé sur la base des résultats de la consultation 
à la fin mai 2011, de manière à ce que les débats au Grand Conseil aient lieu en août 2011. 

L’entrée en vigueur pourrait ainsi être fixée au 1
er

 janvier 2013, année qui correspond à l’ouverture 
de Microcity. 
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6. PROPOSITION DE CLASSEMENT DE 4 MOTIONS ET 1 POSTULAT 

Le Conseil d'Etat sollicite le classement d'une motion et trois postulats en suspens et reproduits ci-
dessous. Les objectifs visés par le présent rapport constituent une réponse cohérente aux 
préoccupations exprimés par le Grand Conseil dans lesdites interventions.  

Il s'agit des interventions parlementaires suivantes: 

 
05.108 
25 janvier 2005  
Motion Gisèle Ory 
Pour un traitement équitable des remises d’impôts 

Les personnes qui sont en difficultés financières ont possibilité de demander une remise ou 
un rééchelonnement de leurs impôts.  

Cependant, ces demandes sont souvent refusées, sans qu’il soit possible de déterminer 
quels sont les critères qui conduisent à ces décisions. Il y a là une part d’imprévisibilité qui 
rend le travail social difficile. En outre, en l’absence de critères fiables, l’arbitraire peut jouer 
un certain rôle.  

Les sommes en jeu peuvent être importantes. Elles ont en tout cas une influence 
déterminante sur la vie des personnes concernées. La demande de rééchelonnement ou de 
remise d’impôts est souvent un pas significatif vers la sortie d’une situation de crise.  

En effet, les personnes concernées ont souvent été victimes de circonstances particulières 
de la vie, telles que maladie, dépression, chômage, veuvage, etc. Pendant ces périodes, 
elles ont  accumulé des dettes auprès de plusieurs créanciers. Assainir leur situation fiscale 
peut leur permettre d’éviter la faillite et de reprendre leur budget en mains. C’est une 
démarche importante, qui peut avoir des conséquences majeures. Elle doit donc obéir à des 
règles d’équité. Chaque situation devrait être examinée et évaluée à la lumière de critères 
clairs et valables pour toutes les personnes qui se trouvent dans une même situation. 

Le Conseil d’Etat est invité à se pencher sur cette question et à clarifier les critères selon 
lesquels on peut accorder ou refuser une remise d’impôts ou un rééchelonnement. 
 
 
05.153 
Motion du parti ouvrier et populaire (POP) 
Augmentation du plafonnement du taux de l’impôt sur les personnes physiques 

Le barème fiscal de notre canton, comme tout barème fiscal, est basé sur un système 
progressif où le taux de perception augmente en fonction du revenu et de la fortune. 
Comme dans tout barème fiscal, cette progression cesse une fois qu’un certain plafond est 
atteint.  Au vu de l'état inquiétant des finances cantonales et communales, nous demandons 
que le Conseil d’Etat étudie la possibilité d'augmenter (par exemple à 20% pour le revenu et 
7‰ sur la  fortune) les plafonds du barème de l'impôt sur le revenu et la fortune. 

Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Zurita, D. de la Reussille, M. Ebel, C. Gehringer, J.-
C. Pedroli, M.-F. Monnier Douard, D. Angst et M. Droguett. 
 
 
06.113 
Motion du groupe PopVertsSol 
Correction d'inégalités de traitement dans la loi sur la fiscalité 

Actuellement, les salarié-e-s ont droit à certaines déductions auxquelles ne peuvent 
prétendre les chômeurs et chômeuses et nous souhaitons que le conseiller d'Etat corrige 
ces inégalités de traitement. Il s'agit notamment des cas suivants: 

– Du montant du revenu que déclare le ou la salarié-e (montant figurant sur le certificat de 
salaire rempli par l'employeur) sont déduites les primes pour l'assurance perte de gain 
en cas de maladie, car l'employeur les prélève directement, comme les primes des 
autres assurances sociales (AVS, AI, AC, LAA). 
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 Par contre, si une personne au chômage contracte une telle assurance (l'assurance-
chômage ne couvre que trente jours de maladie), elle ne peut pas la déduire de ses 
impôts. 

– Un ou une salarié-e peut déduire un certain montant pour ses déplacements et ses 
repas pris hors de son domicile. Par contre, si une personne au chômage doit se 
déplacer pour un entretien d'embauche, elle ne peut pas déduire les coûts liés à ses 
déplacements. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement, nous demandons au Conseil d'Etat de donner 
aux personnes au chômage la possibilité de déduire de leurs impôts le montant de leur 
assurance perte de gain en cas de maladie ainsi que les frais liés aux déplacements pour 
un entretien d'embauche loin de leur domicile. 
Signataires: D. Angst, V. Pantillon, P.-A. Thiébaud, L. Boegli, L. Debrot, D. de la Reussille, 
M. Ebel, G. Hirschy, Y. Stalder, J.-C. Pedroli, Patrick Erard et P. Hermann. 
 
 
09.156 
Motion populaire du parti ouvrier et populaire (POP) 
Déduction totale des primes d'assurance maladie de base de la déclaration d'impôt 

Le fait de ne pouvoir déduire qu'une partie de ses partie de ses primes d'assurance maladie 
de base diminue le pouvoir d'achat, année après année, de toutes les personnes ne 
bénéficiant pas des subsides cantonaux ou n'ayant pas les moyens d'avoir une franchise 
élevée.  

De ce fait, le POP du Val-de-Travers demande que: 

– les primes d'assurance maladie de base (selon LAMal) soient totalement déductibles 
des impôts 

Premier signataire: Thierry Miserez, Derrière les Jardins 11, 2112 Môtiers. 
Motion populaire munie de 112 signatures. 

 

 

07.168 
ad 07.021 
Postulat PopVertsSol 
Impôts directs: effets collatéraux 

Considérant que le projet de la LCdir amène des améliorations indéniables quant à 
l’imposition des familles mais qu’il peut avoir des effets collatéraux pervers pour certains 
foyers, Nous demandons: 

– que le Conseil d’Etat chiffre, à l'aide de logiciels existants, les conséquences de cette 
révision pour les contribuables, et veille à ce que les tarifs et barèmes basés sur le 
revenu imposable ne péjorent pas la situation économique des contribuables; 

– que le Conseil d’Etat s’engage à voir comment rendre accessibles ces données aux 
contribuables qui en font la demande; – que le Conseil d’Etat voie comment corriger les 
éventuels effets pervers induits par la nouvelle loi sur les autres régimes, y compris sur 
les tarifs des structures d’accueil, de manière à garantir une réelle amélioration pour les 
foyers monoparentaux et pour les personnes à bas revenus. Afin d’encourager le travail 
rémunéré des femmes, une même démarche est à envisager pour les familles à double 
revenu. 

Signataires: M. Ebel, M. J. Zurita, D. Angst, L. Debrot, J.-C. Pedroli, B. Horisberger, A. 
Bringolf, M.-F. Monnier Douard, D. de la Reussille et M. Droguett. 
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No.
*) 

Titre Suivi 

M 05.108 
Pour un traitement équitable 

des remises d'impôts 

La nouvelle réforme fiscale pour les femmes, familles 
et classe moyenne au travers des déductions pour 
enfants réduit très fortement la facture de l'impôt, voire 
la supprime. En effet, une famille qui a deux enfants 
de plus de 4 ans et un revenu imposable de 30.000 
francs voit son impôt fortement réduit ou même 
annulé. Ces nouvelles dispositions répondent en 
grande partie à la problématique des remises d'impôt, 
puisque la majorité des personnes concernées sont 
des familles avec enfant(s). 

M 05.153 

Augmentation du 
plafonnement du taux de 
l'impôt sur les personnes 

physiques 

La statistique fiscale et l'étude sur les flux migratoires 
démontrent bien que le canton perd plus de 500 
contribuables qui emportent avec eux près de 10 
millions de francs d'impôt. Les personnes qui quittent 
le canton sont des gens de la classe moyenne entre 
20 et 40 ans. La volonté du Conseil d'Etat par la 
réforme présentée est de freiner l'érosion des forces 
vives d'aujourd'hui qui occuperont certainement 
demain des postes à responsabilité. L'augmentation 
du taux d'imposition va à l'encontre de cette volonté 
d'apporter de nouvelles ressources et richesses pour 
notre canton tant sur le plan économique, que culturel 
et intellectuel. 

M 06.113 
Correction d'inégalités dans la 

loi sur la fiscalité 

Actuellement, le chômeur peut faire valoir ses frais de 
déplacement liés à la recherche d'emploi. 
Les primes de l'assurance perte de gains ne sont pas 
déductibles directement du salaire, mais en 
complément aux primes de l'assurance maladie. Seule 
la perte de gain militaire ou maternité, comprise dans 
la déduction AVS de 5.05%, figure sur le certificat de 
salaire. 
La réforme par le soutien aux femmes, familles et 
classe moyenne répond également à la situation 
difficile des chômeurs et permet au conjoint, dans le 
cadre d'un couple, de reprendre une activité ou 
d'augmenter son taux afin de pallier à la baisse du 
revenu engendrée par la perte d'un emploi. Le risque 
de paupérisation est ainsi réduit. 

M. 09.156 
Déduction totale des primes 

d'assurance maladie de base 
de la déclaration d'impôt 

La volonté du Conseil d'Etat est de favoriser le 
changement d'assureur en cas de hausse des primes 
de l'assurance maladie. Or, si la déduction des primes 
de l'assurance maladie devient très importante, son 
effet fiscal pourrait inciter le contribuable à renoncer à 
changer de caisse, car l'économie d'impôt réalisée 
compenserait en grande partie la hausse de la prime. 
De plus, augmenter la déduction des primes de 
l'assurance maladie a un impact important sur les 
recettes, pour une diminution faible chez le 
contribuable. C'est un peu le phénomène dit de 
l'arrosoir. 

P 07.168 
Impôts directs: effets 

collatéraux 

La réforme fiscale proposée n'engendre pour aucune 
personne une péjoration de sa situation fiscale. Par 
contre, elle encourage la reprise d'un emploi pour les 
femmes ou l'augmentation de leur taux d'activité. En 
effet, l'augmentation des déductions pour enfants et la 
déductibilité des frais de garde réduisent fortement la 
charge fiscale pour la classe moyenne. Par ce 
phénomène, le Conseil d'Etat espère diminuer le 
risque de paupérisation qui touche les femmes seules 
avec des enfants suite à un divorce, car elles 
n'exercent pas ou à un taux très faible une activité 
professionnelle. 
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7. PROCEDURE DE VOTE 
 
Le projet de loi qui vous est soumis engendre une diminution des recettes de plus 5 millions de 
francs par année. Pour cette raison, il nécessite un vote à la majorité qualifiée des trois 
cinquièmes des membres du Grand Conseil, conformément à l'article 4, alinéa 2, lettre c), de la loi 
sur les finances du 21 octobre 1980. 

 
 
8. CONCLUSIONS 
 
"Pour un responsable politique, il n'y a pas pire erreur que d'entretenir de faux espoirs, destinés à 

être balayés par les événements
47

". 
 
Reprise du prologue, la phrase de Winston Churchill mérite d'être à nouveau citée au terme de ce 
rapport. Celui-ci démontre clairement les facteurs de précarisation qui menacent la communauté 
neuchâteloise et, à travers elles, les collectivités publiques œuvrant au niveau cantonal et 
communal aussi bien que paraétatique. Il faut répéter que, pour inverser ces tendances, des choix 
politiques courageux doivent être faits. S'ils ne sauraient se limiter à la fiscalité, celle-ci doit aussi 
être abordée. La proposition que nous vous présentons aujourd'hui découle d'une analyse 
minutieuse des tendances tant démographiques que sociales et économiques qui permettent de 
tracer les contours de la société neuchâteloise de demain. Ancrée dans le long terme, cette 
réforme a été pensée pour permettre aux citoyens de ce canton de se projeter avec confiance 
dans l'avenir, avec à leurs côtés un État sain et apte à répondre aux besoins communs. 
 
Le Conseil d'Etat vous prie d'accepter le projet de loi ci-après et de classer les motions 05.108, 
05.153, 06.113, 09.156 et le postulat 07.168. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 23 mai 2011 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 

C. NICATI S. DESPLAND 

 

                                                
47

 
Winston Churchill: idem 
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Loi 
portant modification de la loi sur les contributions 
directes (LCdir) (imposition des personnes physiques) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 23 mai 2011, 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, 
est modifiée comme suit: 

 
Art. 36, al. 1, let. g; al. 3 (nouveau) 

 
g) (1re phrase inchangée) Ils sont augmentés de 800 francs pour chaque 

personne pour laquelle le contribuable peut faire valoir une déduction 
au sens de l'article 39, alinéas 1 et 2; 

3Un montant maximum de 17.500 francs pour un enfant, de 31.000 pour 
deux enfants et de 40.000 francs pour trois enfants ou plus dont la garde 
est assurée par un tiers est déduit du revenu, si l'enfant a moins de 14 
ans et vit dans le même ménage que le contribuable assurant son 
entretien et si les frais de garde, documentés, ont un lien de causalité 
direct avec l'activité lucrative, la formation ou l'incapacité de gain du 
contribuable.  

 
Art. 39 (nouvelle teneur) 

 
1Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou majeur 
poursuivant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assume 
pour l'essentiel l'entretien: 

a) un montant de 6000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 ans; 

b) un montant de 12.000 francs pour chaque enfant âgé de 4 à 14 ans; 

c) un montant de 18.000 francs pour chaque enfant âgé de plus de 14 
ans. 

2En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque personne 
qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par suite de maladie, 
d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de laquelle le contribuable 
pourvoit, à condition que son aide atteigne au moins le montant de la 
déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu du 
contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de surcroît d'une 
déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge est 
réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée par plusieurs 
contribuables.  

1. Charges de 
famille 
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Art. 39a (nouveau) 
 

1Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou majeur 
poursuivant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assume 
pour l'essentiel l'entretien: 

a) un montant de 6000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 ans; 

b) un montant de 6500 francs pour chaque enfant âgé de 4 à 14 ans; 

c) un montant de 7000 francs pour chaque enfant âgé de plus de 14 ans. 

2En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque personne 
qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par suite de maladie, 
d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de laquelle le contribuable 
pourvoit, à condition que son aide atteigne au moins le montant de la 
déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu du 
contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de surcroît d'une 
déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge est 
réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée par plusieurs 
contribuables. 

 
Art. 39b (nouveau) 

 
1Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou majeur 
poursuivant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assume 
pour l'essentiel l'entretien: 

a) un montant de 6000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 ans; 

b) un montant de 8000 francs pour chaque enfant âgé de 4 à 14 ans; 

c) un montant de 10.000 francs pour chaque enfant âgé de plus de 14 
ans. 

2En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque personne 
qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par suite de maladie, 
d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de laquelle le contribuable 
pourvoit, à condition que son aide atteigne au moins le montant de la 
déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu du 
contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de surcroît d'une 
déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge est 
réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée par plusieurs 
contribuables. 

Art. 39c (nouveau) 

1Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou majeur 
poursuivant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assume 
pour l'essentiel l'entretien:  

a) un montant de 6000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 ans; 

b) un montant de 9000 francs pour chaque enfant âgé de 4 à 14 ans; 

2. Période fiscale 
2013 

3. Période fiscale 
2014 

4. Période fiscale 
2015 
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c) un montant de 12.000 francs pour chaque enfant âgé de plus de 14 
ans. 

2En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque personne 
qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par suite de maladie, 
d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de laquelle le contribuable 
pourvoit, à condition que son aide atteigne au moins le montant de la 
déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu du 
contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de surcroît d'une 
déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge est 
réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée par plusieurs 
contribuables. 

 
Art. 39d (nouveau) 

 
1Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou majeur 
poursuivant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assume 
pour l'essentiel l'entretien: 

a) un montant de 6000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 ans; 

b) un montant de 10.000 francs pour chaque enfant âgé de 4 à 14 ans; 

c) un montant de 16.000 francs pour chaque enfant âgé de plus de 14 
ans. 

2En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque personne 
qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par suite de maladie, 
d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de laquelle le contribuable 
pourvoit, à condition que son aide atteigne au moins le montant de la 
déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu du 
contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de surcroît d'une 
déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge est 
réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée par plusieurs 
contribuables. 

 
Art. 40, note marginale, al. 1 et 2 

 
1L'impôt de base sur le revenu est déterminé d'après le système 
progressif par catégories, selon le barème suivant: 

  

5. Période fiscale 
2016 

1. Catégories et 
taux 
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Catégories 

Taux de 
chaque 

catégorie 

Impôt dû 
pour le 
revenu 

maximal de 
la catégorie 

Taux réel du 
maximum de 

chaque 
catégorie 

Fr.  Fr. % Fr. % 
0.– à 5.000.– 0,000 0.– 0,000 

5.001.– à 10.000.– 2,000 100.– 1,000 
10.001.– à 15.000.– 4,000 300.– 2,000 
15.001.– à 20.000.– 8,000 700.– 3,500 
20.001.– à 30.000.– 12,000 1.900.– 6,333 
30.001.– à 40.000.– 13,000 3.200.– 8,000 
40.001.– à 50.000.– 13,125 4.512.50 9,025 
50.001.– à 60.000.– 13,250 5.837.50 9,729 
60.001.– à 70.000.– 13,500 7.187.50 10,268 
70.001.– à 80.000.– 13,750 8.562.50 10,703 
80.001.– à 90.000.– 14,000 9.962.50 11,069 
90.001.– à 100.000.– 14,250 11.387.50 11,388 

100.001.– à 110.000.– 14,500 12.837.50 11,670 
110.001.– à 120.000.– 14,750 14.312.50 11,927 
120.001.– à 130.000.– 15,000 15.812.50 12,163 
130.001.– à 140.000.– 15,125 17.325.– 12,375 
140.001.– à 160.000.– 15,500 20.425.– 12,766 
160.001.– à 180.000.– 16,125 23.650.– 13,139 
180.001.– à 200.000.– 16,750 27.000.– 13,500 

 
2Le revenu supérieur à 200.000 francs est imposé à 13,5%. 

 
Art. 40a (nouveau) 

 
Article 40 actuel 

 
Art. 40b (nouveau) 

 
1L'impôt de base sur le revenu est déterminé d'après le système 
progressif par catégories, selon le barème suivant: 
 

 
Catégories 

Taux de 
chaque 

catégorie 

Impôt dû 
pour le 
revenu 

maximal de 
la catégorie 

Taux réel du 
maximum de 

chaque 
catégorie 

Fr.  Fr. % Fr. % 
0.– à 5.000.– 0,000 0.– 0,000 

5.001.– à 10.000.– 2,000 100.– 1,000 
10.001.– à 15.000.– 4,000 300.– 2,000 
15.001.– à 20.000.– 8,000 700.– 3,500 
20.001.– à 30.000.– 12,000 1.900.– 6,333 
30.001.– à 40.000.– 13,000 3.200.– 8,000 
40.001.– à 50.000.– 13,500 4.550.– 9,100 
50.001.– à 60.000.– 13,750 5.925.– 9,875 
60.001.– à 70.000.– 14,000 7.325.– 10,464 
70.001.– à 80.000.– 14,500 8.775.– 10,969 
80.001.– à 90.000.– 14,750 10.250.– 11,389 

2. Périodes 
fiscales 2013  

 et 2014 

3. Périodes 
fiscales 2015  

 et 2016 
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90.001.– à 100.000.– 15,000 11.750.– 11,750 
100.001.– à 110.000.– 15,250 13.275.– 12,068 
110.001.– à 120.000.– 15,500 14.825.– 12,354 
120.001.– à 130.000.– 16,250 16.450.– 12,654 
130.001.– à 140.000.– 16,750 18.125.– 12,946 
140.001.– à 160.000.– 17,000 21.525.– 13,453 
160.001.– à 180.000.– 17,375 25.000.– 13,889 
180.001.– à 200.000.– 17,500 28.500.– 14,250 

 
2Le revenu supérieur à 200.000 francs est imposé à 14,25%. 

3Pour les époux vivant en ménage commun, ainsi que pour les 
contribuables veufs, séparés, divorcés et célibataires qui vivent en 
ménage commun avec des enfants, dont ils assument pour l'essentiel 
l'entretien, le revenu est frappé du taux correspondant au 55% de son 
montant.  

4Le revenu net imposable est arrondi à la centaine de francs inférieure. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2013. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

 
Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES Annexe 1 
 
Nombre de contribuables et participation au produit de l'impôt en 2009 
 
Source:  Service cantonal de statistique: Statistique fiscale et flux de contribuables 2009  

[à paraître] (www.ne.ch/statistique) 

 

Classe de revenu 
imposable 

Nombre de 
contribuables 

Revenu imposable 

en CHF 

Impôt sur le 
revenu 

en CHF 

Contribuables 

en % 

Impôts 

en % 

0 12.225 0 0 11.6% 0.0% 

1 – 4000 4317 8.389.600 224.038 4.1% 0.0% 

4001 – 10.000 4891 33.532.800 880.110 4.7% 0.1% 

10.001 – 20.000 8707 134.847.800 4.822.377 8.3% 0.8% 

20.001 – 30.000 11.266 281.226.300 16.908.278 10.7% 2.7% 

30.001 – 40.000 11.754 412.655.700 32.332.731 11.2% 5.2% 

40.001 – 50.000 11.036 496.224.000 48.382.136 10.5% 7.8% 

50.001 – 60.000 9023 495.216.100 53.640.300 8.6% 8.6% 

60.001 – 70.000 7256 470.517.700 53.820.821 6.9% 8.7% 

70.001 – 80.000 5591 418.404.200 49.572.810 5.3% 8.0% 

80.001 – 90.000 4430 375.932.000 46.594.868 4.2% 7.5% 

90.001 – 100.000 3517 333.543.600 42.924.765 3.4% 6.9% 

100.001 – 150.000 7633 906.593.700 127.945.384 7.3% 20.6% 

150.001 et plus 3311 816.511.700 142.291.158 3.2% 22.9% 

sous-total 104.957 5.183.595.200 620.339.776 100.0% 100.0% 

gains de loteries
48

 - 8.403.200 1.092.416 
  

prestations en 

capital
49

 
- 283.314.000 11.792.697 

  

TOTAL 104.957 5.475.312.400 633.224.889     

 
  

                                                
48

 
Dès la période fiscale 2008, les gains en loterie font l'objet d'une imposition séparée. Jusqu'alors, les gains 
en loterie étaient cumulés aux autres revenus. 

49

 Capitaux provenant d'institutions de prévoyance professionnelle ou fournis selon des formes reconnues de 
prévoyance individuelle liée faisant l'objet d'une imposition séparée. 

http://www.ne.ch/statistique
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Annexe 2 
 

Répartition des contribuables selon l'état civil et le nombre d'enfants en 2009 
 
Source:  Service cantonal de statistique: Statistique fiscale et flux de contribuables 2009 [à 

paraître] (www.ne.ch/statistique) 

 

Classe de revenu 
imposable, en CHF 

Seul(e)s 
sans 

enfants 

Mariés 
sans 

enfants 

Mariés, célibataires, veufs, veuves 
ou divorcé(e)s avec enfant(s) 

Externes 
et hoiries* 

TOTAL 

   
1 enfant 2 enfants 3 enfants 

4 enfants 
et +   

0 8420 441 774 452 151 55 2040 12.333 

1 – 4000 2732 92 224 112 33 9 1007 4209 

4001 – 10'000 3624 206 226 134 42 12 647 4891 

10'001 – 20'000 7094 433 440 276 66 20 378 8707 

20'001 – 30'000 8804 972 674 448 122 31 215 11.266 

30'001 – 40'000 7842 2104 885 593 160 57 113 11.754 

40'001 – 50'000 7361 1890 807 660 182 40 96 11.036 

50'001 – 60'000 5475 1850 718 703 192 37 48 9023 

60'001 – 70'000 3399 2040 730 801 196 40 50 7256 

70'001 – 80'000 1862 2028 711 777 158 28 27 5591 

80'001 – 90'000 1739 3290 1244 1324 257 54 39 7947 

90'001 – 100'000 1126 3470 1218 1370 336 49 64 7633 

100'001 – 150'000 512 1471 469 582 192 34 51 3311 

150'001 et plus 59.990 20.287 9120 8232 2087 466 4775 104.957 

*) Domicile à l’extérieur et succession non partagée  

 

 
  

http://www.ne.ch/statistique
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Annexe 3 
 

Évaluation des conséquences du projet de réforme pour les communes 
 

Commune 

Diminution de recettes en francs 

2013 2014 2015 2016 2017 

Canton de Neuchâtel 9.365.287 20.492.858 31.721.132 39.777.292 52.516.096 

Neuchâtel 1.856.773 4.062.938 6.289.068 7.886.292 10.411.902 

Hauterive 159.237 348.438 539.352 676.330 892.927 

Saint-Blaise 214.028 468.331 724.935 909.046 1200.170 

La Tène 221.369 484.395 749.800 940.225 1241.335 

Cornaux 75.677 165.593 256.324 321.422 424.359 

Cressier 102.827 225.003 348.285 436.738 576.605 

Enges 20.926 45.789 70.877 88.877 117.341 

Le Landeron 234.241 512.559 793.396 994.894 1313.511 

Lignières 47.524 103.991 160.968 201.849 266.492 

District de Neuchâtel 2.932.602 6.417.037 9.933.006 12.455.674 16.444.643 

Boudry 263.697 577.014 893.167 1.120.003 1.478.687 

Cortaillod 257.526 563.512 872.266 1.093.794 1.444.085 

Colombier 327.958 717.629 1.110.826 1.392.940 1.839.034 

Auvernier 129.110 282.515 437.308 548.370 723.988 

Peseux 300.943 658.515 1.019.323 1.278.199 1.687.546 

Corcelles-Cormondrèche 319.467 699.049 1.082.066 1.356.877 1.791.421 

Bôle 105.992 231.929 359.005 450.181 594.353 

Rochefort 70.208 153.626 237.800 298.193 393.691 

Brot-Dessous 3638 7962 12324 15.454 20.403 

Bevaix 229.576 502.351 777.595 975.080 1287.352 

Gorgier 125.887 275.462 426.391 534.681 705.914 

Saint-Aubin-Sauges 149.318 326.732 505.753 634.198 837.302 

Fresens 8184 17.908 27.720 34.760 45.892 

Montalchez 9844 21.540 33.343 41.811 55.201 

Vaumarcus 17.948 39.274 60.793 76.232 100.646 

District de Boudry 2.319.296 5.075.018 7.855.679 9.850.773 13.005.514 

Val-de-Travers 494.159 1081.306 1673.766 2098.849 2771.012 

La Côte-aux-Fées 20.995 45.941 71.112 89.172 117.730 

Les Verrières 27.032 59.150 91.559 114.812 151.582 

District du Val-de-Travers 542.186 1.186.397 1.836.437 2.302.834 3.040.324 

Cernier 119.678 261.876 405.361 508.310 671.098 

Chézard-Saint-Martin 136.128 297.872 461.080 578.179 763.343 
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Commune 

Diminution de recettes en francs 

2013 2014 2015 2016 2017 

Dombresson 83.504 182.720 282.835 354.666 468.248 

Villiers 23.361 51.118 79.126 99.222 130.998 

Le Pâquier 15.451 33.810 52.335 65.626 86.643 

Savagnier 62.447 136.645 211.514 265.232 350.173 

Fenin-Vilars-Saules 54.624 119.527 185.017 232.006 306.306 

Fontaines 58.711 128.469 198.859 249.363 329.223 

Engollon 5.876 12.859 19.904 24.959 32.952 

Fontainemelon 77.160 168.840 261.349 327.723 432.678 

Les Hauts-Geneveys 53.634 117.360 181.663 227.799 300.752 

Boudevilliers 41.475 90.754 140.479 176.156 232.570 

Valangin 19.252 42.126 65.207 81.768 107.954 

Coffrane 34.681 75.888 117.467 147.300 194.474 

Les Geneveys-sur-Coffrane 79.257 173.428 268.450 336.628 444.435 

Montmollin 38.595 84.453 130.726 163.927 216.425 

District du Val-de-Ruz 903.834 1.977.744 3.061.372 3.838.864 5.068.272 

Le Locle 480.990 1.052.488 1.629.158 2.042.913 2.697.162 

Les Brenets 56.080 122.712 189.948 238.188 314.469 

Le Cerneux-Péquignot 14.296 31.282 48.422 60.720 80.166 

La Brévine 29.303 64.120 99.252 124.459 164.317 

La Chaux-du-Milieu 21.791 47.682 73.808 92.553 122.193 

Les Ponts-de-Martel 59.812 130.878 202.588 254.039 335.396 

Brot-Plamboz 9953 21.779 33.711 42.273 55.811 

District du Locle 672.224 1.470.941 2.276.887 2.855.144 3.769.513 

La Chaux-de-Fonds 1.937.684 4.239.987 6.563.125 8.229.950 10.865.618 

Les Planchettes 9397 20.563 31.830 39.914 52.697 

La Sagne 48.063 105.171 162.795 204.139 269.516 

District de La Chaux-de-Fonds 1.995.145 4.365.721 6.757.750 8.474.003 11.187.830 
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IMPOTS DIRECTS 11.025 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 23 mai 2011) 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION FISCALITÉ 

Projet de loi portant modification de la loi sur les contributions 
directes LCdir (imposition des personnes physiques) 

(Du 23 mai 2011) 

 

La commission fiscalité, 

composée de M
mes 

et MM Denis de la Reussille président, Théo Huguenin-Elie vice- président, 
Jérôme Amez-Droz rapporteur, et Doris Angst, Roby Tschopp, Christiane Bertschi, Martial 
Debély, Sylvie Fassbind-Ducommun, Philippe Loup, Sandra Menoud, Claude Guinand, 
Hermann Frick, Caroline Gueissaz, Raymond Clottu et Bernhard Wenger 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

 

Introduction 

La commission fiscalité a le plaisir de soumettre au Grand Conseil un projet de réforme de la 
fiscalité des personnes physiques. Ce projet, qui est le fruit d'un consensus longuement réfléchi 
et discuté, reprend l'esprit de la réforme proposée par le Conseil d'Etat dans le rapport 11.025. Il 
comprend en revanche une multitude de modifications  qui nécessitent des explications afin que 
le lecteur puisse bien comprendre la pertinence des options choisies par la majorité de la 
commission fiscalité. 

 

 

1. Historique 

Entre le 18 mai 2011 et le 2 mai 2012, la commission fiscalité s'est réunie à 11 reprises pour 
discuter de la réforme proposée par le Conseil d'Etat. Si l’entrée en matière a été acceptée, de 
nombreuses divergences sont apparues. Jusqu'au 7 décembre 2011, les membres de la 
commission ont étudié le projet 11.025 et ont demandé de nombreux compléments 
d'informations aux services de l'administration cantonale afin d'évaluer en profondeur les 
différentes options envisagées. Les membres de la commission ont également effectué des 
simulations, avec l'appui du service des contributions, afin de tester les effets de différentes 
variantes à la réforme proposée. 

C'est en janvier 2012 que les membres de la commission fiscalité se sont mis d'accord sur les 
grandes lignes d'un consensus. Il s'agissait dès lors d'affiner ce consensus et de le rendre 
compatible avec les contraintes pratiques fiscales et légales. Afin de travailler efficacement dans 
cette phase de concrétisation, les membres de la commission fiscalité ont décidé de créer une 
sous-commission composée d'un représentant de chaque  groupe politique (PLR, PS, PVS et 
UDC). Cette sous-commission s'est réunie à quatre reprises en alternance avec des séances de 
la commission fiscalité in corpore. C'est le  25 avril 2012 que la commission a pu se prononcer 
sur le projet de loi amendé qui vous est soumis, le vote final étant intervenu le 2 mai 2012. 
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2. Principales modifications entre le projet 11.025 du Conseil d'Etat  
et le projet de la commission 

Par souci de clarté, c'est à l'aide d'un tableau (cf. document séparé "Comparatif du projet du 
Conseil d'Etat et de la proposition de la commission fiscalité du 2 mai 2012 (v.6)") que nous 
souhaitons vous présenter les modifications apportées par la commission. 

 

2.1. Phases 

Alors que le Conseil d'Etat proposait une baisse fiscale par pallier sur 5 ans : 2013 - 2014 

- 2015 - 2016 - 2017, la commission soutient une entrée en vigueur en 3 phases: 

1
e 

phase en 2013 - 2014 - 2015 – 2016 / 2
e 

phase au plus vite en 2017 / 3
e 

phase au plus vite 
en 2018 

Le passage d'une phase à l'autre est conditionné à l'acceptation d'une loi spéciale par le Grand 
Conseil. Cette loi spéciale, présentée par le Conseil d’Etat avec les comptes de l'année qui 
précède l'entrée en vigueur prévue, devra être acceptée par une majorité qualifiée du Grand 
Conseil et sera soumise au référendum facultatif. 

L'objectif de ce mécanisme, fruit du consensus, est de vérifier que la réforme fiscale atteint ses 
objectifs et ne met pas en péril les finances de notre canton. Un rapport du Conseil d'Etat, basé 
sur des indicateurs, recommandera d'accepter ou de retarder l’acceptation de la loi spéciale 
précitée. 

2.2. Volume de la réforme fiscale 

Alors que le Conseil d'Etat proposait une réforme fiscale représentant une baisse des recettes 
fiscales, ceteris paribus, de l'ordre de 104.300.000 francs pour le canton et de 

52.400.000 francs pour les communes, la commission fiscalité propose le volume suivant: 1
e  

phase : 48.000.000 francs canton et 20.500.000 francs communes 

2
e 

phase : 72.800.000 francs canton et 29.700.000 francs communes 3
e  

phase : 94.480.000 francs canton et 37.470.000 francs communes 

La différence entre le rapport canton-communes est influencée par l’apparition du rabais d’impôts 
qui n’a qu’un effet sur l’impôt cantonal. 

2.3. Mesures proposées par 

année 2013 

Comme le Conseil d'Etat, nous proposons d'introduire la déductibilité à 100% des frais de garde, 
avec un maximum à 17.500 francs en 2013. 

Contrairement au Conseil d'Etat, nous proposons de différer l'introduction des déductions pour 
enfant(s). En remplacement, nous introduisons un nouveau barème via une courbe dont le taux 
est diminué dès un revenu de 30'001.00 francs et asymptotique tendant vers un taux maximal à 
14.5%. 

2014 

Le Conseil d'Etat proposait de poursuivre l'augmentation des déductions pour enfant(s) et de 
baisser le taux de la valeur locative de 0.5%. 

La commission propose d'introduire un rabais d'impôt de 200 francs par enfant. 

Le rabais d’impôts est une somme qui est déduite du montant d’impôt à payer. Si le montant à 
payer est inférieur au rabais il ne donne droit à aucun report ou remboursement. 

2015 

Le Conseil d'Etat proposait de poursuivre l'augmentation des déductions pour enfant(s) et de 
baisser le taux maximum du barème de 0.25% (14.5% à 14.25%). La commission propose 
d'introduire de nouvelles déductions pour enfant(s) 
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2016 

Le Conseil d'Etat proposait de poursuivre l'augmentation des déductions pour enfant(s). La 
commission propose de poursuivre l'augmentation des déductions pour enfant(s). 

Au plus vite en 2017 

Le Conseil d'Etat proposait de poursuivre l'augmentation des déductions pour enfant(s) et de 
baisser le taux maximum du barème de 0.75% (14.25 à 13.5). 

La commission propose, si acceptation du passage en deuxième phase, de baisser de  4,5 à 4% 
le taux de la catégorie 0 à 500.000 francs de l’impôt sur la valeur locative. Elle propose 
également de poursuivre l'augmentation des déductions pour enfant(s), de doubler le rabais 
d'impôt par enfant en le portant à 400 francs et d'introduire un barème à 13.5%. 

Au plus vite en 2018 

La commission propose de faire passer, lors du passage en troisième phase, le rabais d'impôt 
par enfant à 500 francs, d'augmenter les déductions pour enfant(s) et de baisser de 4 à 3.5% le 
taux de la catégorie 0 à 500.000 francs et de 3,6 à 3,5% celui de la catégorie entre 500.001 
francs et 1 million de francs, de l’impôt sur la valeur locative. 

2.4 Progression à froid 

Au plus vite en 2017, les effets de la progression à froid sur l’impôt frappant le revenu  des 
personnes physiques seront compensés intégralement annuellement par une adaptation des 
barèmes, des déductions et des rabais d’impôt. 

Si la compensation de la progression à froid entraîne une diminution des recettes fiscales 
inférieure à 5 millions de francs par année, la compétence d’adaptation des barèmes, des 
déductions et des rabais d’impôt sera confiée au Conseil d’Etat. En revanche, si la compensation 
de la progression à froid entraîne une diminution des recettes fiscales supérieure à 5 millions de 
francs par année, la compétence d’adaptation des barèmes, des déductions et des rabais 
d’impôt sera confiée au Grand Conseil. 

Le Conseil d’Etat, dans son rapport accompagnant la loi spéciale pour le passage en 2
ème 

phase qui sera présentée en avril 2016, inclura un chapitre consacré à la compensation des 
effets de la progression à froid. 

Conclusion 

Afin de respecter les engagements pris envers la population dans le cadre de la réforme de la 
fiscalité des personnes morales, d’endiguer l’exode des contribuables neuchâtelois et dans la 
perspective d’en attirer, d’améliorer à long terme le potentiel fiscal, de soutenir les familles et la 
classe moyenne, de maîtriser l’impact financier de la réforme, nous encourageons le Grand 
Conseil à soutenir les propositions de la commission fiscalité qui sont le fruit d’un large 
consensus longuement élaboré dans tous ses détails. 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 
 
Sans opposition, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet de 
loi, puis de le modifier comme suit: 
 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 
 
Article premier La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée 

comme suit: 

 
I. 

 
Article 36, al. 1, let. g; al. 3 (nouveau) 

g) (1
re 

phrase inchangée) Ils sont augmentés de 800 francs pour chaque personne pour laquelle 
le contribuable peut faire valoir une déduction au sens de l'article 39, alinéas 1 et 2; 



524 ANNEXES 
Rapport 11.025 – Impôts directs, rapport de la commission 

 

 
3
Un montant pour chaque enfant dont a garde est assurée par un tiers, 

correspondant au plus à la participation des représentants légaux aux coûts de 
l'accueil extrafamilial, telle que définie par la loi sur l'accueil des enfants (LAE), du 28 
septembre 2010, et ses dispositions d'exécution est déduit du revenu, si l'enfant a 
moins de 14 ans et vit dans le même ménage que le contribuable assurant son 
entretien et si les frais de garde, documentés, ont un lien de causalité direct avec 
l'activité lucrative, la formation ou l'incapacité de gain du contribuable. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
 
 

 
 
 

Charges de famille 
Périodes fiscales 
2008- 2012 

Art. 39 note marginale 

 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
 
 

 
 
 

Charges de famille 
Périodes fiscales 
2013- 2014 

Art. 39a (nouveau) 
 

1
Pour ses enfants mineurs, ou ses enfants majeurs poursuivant un 

apprentissage ou des études, dont il assume pour l'essentiel 
l'entretien, le contribuable peut déduire: 

a) 5500 francs pour le premier enfant; 

b) 6000 francs pour le deuxième enfant; 

c) 6500 francs pour le troisième enfant et chacun des suivants. 

La déduction est toutefois réduite de 100 francs par tranche de 
1000 francs de revenu net dépassant la limite déterminante; elle 
ne peut toutefois être inférieure à 4500 francs pour le premier 
enfant, à 5000 francs pour le deuxième enfant et à 5500 francs 
pour le troisième enfant et chacun des suivants. 

2
La limite déterminante de revenu net est de 70.000 francs pour le 

premier enfant; elle est augmentée de 10.000 francs pour chaque 
enfant supplémentaire. 

3
En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque 

personne qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par 
suite de maladie, d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de 
laquelle le contribuable pourvoit, à condition que son aide atteigne 
au moins le montant de la déduction. 

4Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu 
du contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de 
surcroît d'une déduction sociale au sens du présent article. 

5Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge 
est réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée par 
plusieurs contribuables. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement 
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Charges de 
famille Période 
fiscale 2015 

Art. 39b (nouveau) 
 

1
Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou 

majeur poursuivant un apprentissage ou des études, dont le 
contribuable assume pour l'essentiel l'entretien: 

a) un montant de 6000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 
ans; 

b) un montant de 6250 francs pour chaque enfant âgé de 4 à 
14 ans; 

c) un montant de 6500 francs pour chaque enfant âgé de plus 
de 14 ans. 

2
En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque 

personne qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par 
suite de maladie, d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de 
laquelle le contribuable pourvoit, à condition que son aide 
atteigne au moins le montant de la déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du 
revenu du contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier 
de surcroît d'une déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à 
charge est réparti proportionnellement lorsque la charge est 
assurée par plusieurs contribuables. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
 
 

 
 
 

Charges de famille 
Période fiscale 2016 

Art. 39c (nouveau) 
 

1
Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou 

majeur poursuivant un apprentissage ou des études, dont le 
contribuable assume pour l'essentiel l'entretien: 

a) un montant de 6000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 
ans; 

b) un montant de 7000 francs pour chaque enfant âgé de 4 ans 
à 14 ans; 

c) un montant de 9000 francs pour chaque enfant âgé de plus 
de 14 ans. 

2
En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque 

personne qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par 
suite de maladie, d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de 
laquelle le contribuable pourvoit, à condition que son aide 
atteigne au moins le montant de la déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu 
du contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de 
surcroît d'une déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge 
est réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée par 
plusieurs contribuables. 

 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
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Catégories et taux 
Périodes fiscales 
2008-2012 

Art. 40 note marginale 

 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
 

 

 
 

 
Catégories et taux 
Périodes fiscales 
2013-2016 

Art. 40a (nouveau) 
 

1L'impôt de base sur le revenu est déterminé d'après le système progressif par 
catégories, selon le barème suivant: 

 

 

Catégories 
 Taux de 

chaque 
catégorie 

Impôt dû 
pour le 
revenu 

maximal de 
la catégorie 

Taux réel du 
maximum de 

chaque 
catégorie 

Fr.  Fr. % Fr. % 
0.– à 5.000.– 0,000 0.– 0,000 

5.001.– à 10.000.– 2,000 100.– 1,000 
10.001.– à 15.000.– 4,000 300.– 2,000 
15.001.– à 20.000.– 8,000 700.– 3,500 
20.001.– à 30.000.– 12,000 1.900.– 6,333 
30.001.– à 40.000.– 12,500 3.150.– 7,875 
40.001.– à 50.000.– 13,000 4.450.– 8,900 
50.001.– à 60.000.– 13,500 5.800.– 9,667 
60.001.– à 70.000.– 14,000 7.200.– 10,286 
70.001.– à 80.000.– 14,500 8.650.– 10,813 
80.001.– à 90.000.– 15,000 10.150.– 11,278 
90.001.– à 100.000.– 15,500 11.700.– 11,700 

100.001.– à 110.000.– 16,000 13.300.– 12,091 
110.001.– à 155.000.– 16,500 20.725.– 13,371 
155.001.– à 195.000.– 17,000 27.525.– 14,115 

 

2Le revenu supérieur à 195.000 francs est imposé à 14,5%. 

3Pour les époux vivant en ménage commun, ainsi que pour les contribuables 
veufs, séparés, divorcés et célibataires qui vivent en ménage commun avec 
des enfants, dont ils assument pour l'essentiel l'entretien, le revenu est frappé 
du taux correspondant au 55% de son montant. 

4Le revenu net imposable est arrondi à la centaine de francs inférieure. 

 
 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
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Rabais d'impôt pour 
l'impôt cantonal 
Périodes fiscales 
2014-2016 

Art. 40c (nouveau) 
 

1
Pour chaque enfant mineur ou majeur poursuivant un 

apprentissage ou des études dont le contribuable assume pour 
l'essentiel l'entretien, il est déduit de l'impôt cantonal sur le 
revenu le montant de 200 francs. Ce montant est déduit de 
l'impôt direct cantonal dû déterminé conformément aux articles 3 
et 40 (impôt de base multiplié par le coefficient d'impôt 
cantonal). 

2
Ce montant est réparti proportionnellement lorsque l'entretien 

de l'enfant est assuré par plusieurs contribuables. 

3
Si l'impôt cantonal devait être inférieur à ce montant, la 

différence ne donne lieu à aucun report ou remboursement. 

4
Ce montant n'est pas appliqué à l'impôt cantonal calculé selon 

les articles 42 et 42a. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
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II. 
 
 

 
Rendement de la 
fortune immobilière 
Périodes fiscales 2016 
et antérieures 

Art. 24, note marginale 

 
 

Rendement de la 
fortune immobilière 
Période fiscale 2017 

 

Art. 24a (nouveau) 

 
1
Le rendement de la fortune immobilière est imposable, en particulier: 

a) tous les revenus provenant de la location, de l'affermage, de l'usufruit ou 
d'autres droits de jouissance; 

b) la valeur locative des immeubles ou de parties d'immeubles dont le 
contribuable se réserve l'usage en raison de son droit de propriété ou d'un 
droit de jouissance obtenu à titre gratuit; 

c) les revenus provenant de droits de superficie; 

d) les revenus provenant de l'exploitation de gravières, de sablières ou 
d'autres ressources du sol. 

2
La valeur locative correspond au 70% des prestations que le contribuable 

devrait verser à titre de loyer ou de fermage pour des locaux de même nature 
et se trouvant dans la même situation, notamment quant à leur lieu 
d'implantation, à leur grandeur, à leur aménagement et à leur état d'entretien. 

3
La valeur locative d'une maison familiale ou d'un appartement soumis au 

régime de la propriété par étage est déterminée en règle générale sur la base 
du rendement locatif brut en fonction de l'estimation cadastrale. 

4
La valeur locative définie aux alinéas 2 et 3 est calculée en pour-cent de 

l'estimation cadastrale selon le barème suivant: 
 

Part de l'estimation cadastrale % 
 

 
de 0.– à 500.000.– ........................ 4,00 

de 500.001.– à 1.000.000.– ........................ 3,60 

de 1.000.001.– à 1.500.000.– ........................ 2,70 

de 1.500.001.– à 2.000.000.– ........................ 1,80 

supérieure  à 2.000.000.– ........................ 0,80 
 

 
Par 12 voix contre 2 et 1 abstention, la commission a accepté cet amendement.
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Charges de famille 
Période fiscale 
2017 

Art. 39d (nouveau) 
 

1
Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou 

majeur poursuivant un apprentissage ou des études, dont le 
contribuable assume pour l'essentiel l'entretien: 

a) un montant de 6.000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 
ans; 

b) un montant de 7.500 francs pour chaque enfant âgé de 4 ans 
à 14 ans; 

c) un montant de 10.000 francs pour chaque enfant âgé de plus 
de 14 ans. 

2
En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque 

personne qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par 
suite de maladie, d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de 
laquelle le contribuable pourvoit, à condition que son aide 
atteigne au moins le montant de la déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu 
du contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de 
surcroît d'une déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge 
est réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée par 
plusieurs contribuables. 

Par 12 voix contre 2 et 1 abstention, la commission a accepté cet amendement. 
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Art. 40b (nouveau) 
 

Catégories et taux 
Dès période fiscale 
2017 

1L'impôt de base sur le revenu est déterminé d'après le système progressif par 
catégories, selon le barème suivant: 

 
 

 
Catégories 

 Taux de 
chaque 

catégorie 

Impôt dû 
pour le 
revenu 

maximal de 
la catégorie 

Taux réel du 
maximum de 

chaque 
catégorie 

Fr.  Fr. % Fr. % 

0.– à 5.000.– 0,000 0.– 0,000 

5.001.– à 10.000.– 2,000 100.– 1,000 

10.001.– à 15.000.– 4,000 300.– 2,000 

15.001.– à 20.000.– 8,000 700.– 3,500 

20.001.– à 30.000.– 12,000 1.900.– 6,333 

30.001.– à 40.000.– 12,500 3.150.– 7,875 

40.001.– à 50.000.– 13,000 4.450.– 8,900 

50.001.– à 60.000.– 13,500 5.800.– 9,667 

60.001.– à 70.000.– 13,750 7.175.– 10,250 

70.001.– à 80.000.– 14,000 8.575.– 10,719 

80.001.– à 90.000.– 14,125 9.987.50 11,097 

90.001.– à 100.000.– 14,250 11.412.50 11,413 

100.001.– à 110.000.– 14,500 12.862.50 11,693 

110.001.– à 120.000.– 14,750 14.337.50 11,948 

120.001.– à 130.000.– 15,000 15.837.50 12,183 

130.001.– à 140.000.– 15,125 17.350.– 12,393 

140.001.– à 160.000.– 15,500 20.450.– 12,781 

160.001.– à 180.000.– 16,000 23.650.– 13,139 

180.001.– à 200.000.– 16,750 27.000.– 13,500 

 

2Le revenu supérieur à 200.000 francs est imposé à 13,5%. 

3Pour les époux vivant en ménage commun, ainsi que pour les contribuables 
veufs, séparés, divorcés et célibataires qui vivent en ménage commun avec 
des enfants, dont ils assument pour l'essentiel l'entretien, le revenu est frappé 
du taux correspondant au 55% de son montant. 

4Le revenu net imposable est arrondi à la centaine de francs inférieure. 

 
 

Par 12 voix contre 2 et 1 abstention, la commission a accepté cet amendement. 
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Rabais d'impôt pour 
l'impôt cantonal 
Période fiscale 2017 

Art. 40d (nouveau) 
 

1
Pour chaque enfant mineur ou majeur poursuivant un 

apprentissage ou des études dont le contribuable assume pour 
l'essentiel l'entretien, il est déduit de l'impôt cantonal sur le 
revenu le montant de 400 francs. Ce montant est déduit de 
l'impôt direct cantonal dû déterminé conformément aux articles 3 
et 40 (impôt de base multiplié par le coefficient d'impôt cantonal). 

2
Ce montant est réparti proportionnellement lorsque l'entretien 

de l'enfant est assuré par plusieurs contribuables. 

3
Si l'impôt cantonal devait être inférieur à ce montant, la 

différence ne donne lieu à aucun report ou remboursement. 

4
Ce montant n'est pas appliqué à l'impôt cantonal calculé selon 

les articles 42 et 42a. 
 

Par 12 voix contre 1 et 2 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 
 

 
 

 

Art.45, al.1 et 2; al. 3 (nouveaux) 

 
 

1
Les effets de la progression à froid sur l'impôt frappant le revenu des 

personnes physiques sont compensés annuellement. Est déterminant l'indice 
suisse des prix à la consommation (IPC) en vigueur une année avant le 
début de la période fiscale. 

2Si la compensation de la progression à froid entraîne une diminution des 
recettes fiscales inférieure à 5 millions de francs par année, le Conseil 
d'Etat adapte les barèmes, les déductions en francs opérées sur le revenu 
et le rabais d'impôt. Les montants des barèmes et des déductions doivent 
être arrondis aux 10 francs supérieurs ou inférieurs, le rabais d'impôt au 
franc supérieur ou inférieur. 

3Si la compensation de la progression à froid entraîne une diminution des 
recettes fiscales supérieure à 5 millions de francs par année, le Conseil 
d'Etat présente au Grand Conseil, dans le courant de l'année précédant la 
période fiscale, un projet d'adaptation des barèmes, des déductions en 
francs opérées sur le revenu et du rabais d'impôt. Les montants des 
barèmes et des déductions doivent être arrondis aux 10 francs supérieurs 
ou inférieurs, le rabais d'impôt au franc supérieur ou inférieur. 

 
 

Par 13 voix et 1 abstention, la commission a accepté cet amendement. 
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III. 
 
 

Art. 24b (nouveau) 

 

Rende
ment de 
la 
fortune 
immobil
ière 
Dès 
période 
fiscale 
2018 

1
Le rendement de la fortune immobilière est imposable, en particulier: 

a) tous les revenus provenant de la location, de l'affermage, de l'usufruit ou 
d'autres droits de jouissance; 

b) la valeur locative des immeubles ou de parties d'immeubles dont le 
contribuable se réserve l'usage en raison de son droit de propriété ou 
d'un droit de jouissance obtenu à titre gratuit; 

c) les revenus provenant de droits de superficie; 

d) les revenus provenant de l'exploitation de gravières, de sablières ou 
d'autres ressources du sol. 

2
La valeur locative correspond au 70% des prestations que le contribuable 

devrait verser à titre de loyer ou de fermage pour des locaux de même 
nature et se trouvant dans la même situation, notamment quant à leur lieu 
d'implantation, à leur grandeur, à leur aménagement et à leur état d'entretien. 

3
La valeur locative d'une maison familiale ou d'un appartement soumis au 

régime de la propriété par étage est déterminée sur la base du rendement 
locatif brut en fonction de l'estimation cadastrale. 

4
La valeur locative définie aux alinéas 2 et 3 est calculée en pour-cent de 

l'estimation cadastrale selon le barème suivant: 
 

Part de l'estimation cadastrale   % 

de 0.– à 1.000.000.– ........................ 3,50 

de 1.000.001.– à 1.500.000.– ........................ 2,70 

de 1.500.001.– à 2.000.000.– ........................ 1,80 

supérieure  à 2.000.000.– ........................ 0,80 

 

Par 11 voix contre 2 et 2 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 
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Charges de famille 
Dès période fiscale 
2018 

Art. 39e (nouveau) 
 

1
Sont déduits du revenu net pour chaque enfant mineur ou 

majeur poursuivant un apprentissage ou des études, dont le 
contribuable assume pour l'essentiel l'entretien: 

a) un montant de 6.000 francs pour chaque enfant âgé de 0 à 4 
ans; 

b) un montant de 9.500 francs pour chaque enfant âgé de 4 ans 
à 14 ans; 

c) un montant de 14.500 francs pour chaque enfant âgé de plus 
de 14 ans. 

2
En outre, un montant de 3000 francs est déduit pour chaque 

personne qui est sans fortune et incapable de gagner sa vie par 
suite de maladie, d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien de 
laquelle le contribuable pourvoit, à condition que son aide 
atteigne au moins le montant de la déduction. 

3Lorsqu'une prestation versée à un tiers est déductible du revenu 
du contribuable, ce dernier ne peut prétendre bénéficier de 
surcroît d'une déduction sociale au sens du présent article. 

4Le montant de la déduction pour enfants et personnes à charge 
est réparti proportionnellement lorsque la charge est assurée 
par plusieurs contribuables. 

 

Par 12 voix contre 3, la commission a accepté cet amendement. 
 

 
 
 

 
Rabais d'impôt pour 
l'impôt  cantonal 
Dès période fiscale 
2018 

 
Art. 40e (nouveau) 

 
1
Pour chaque enfant mineur ou majeur poursuivant un 

apprentissage ou des études dont le contribuable assume pour 
l'essentiel l'entretien, il est déduit de l'impôt cantonal sur le 
revenu le montant de 500 francs. Ce montant est déduit de 
l'impôt direct cantonal dû déterminé conformément aux articles 3 
et 40 (impôt de base multiplié par le coefficient d'impôt cantonal). 

2
Ce montant est réparti proportionnellement lorsque l'entretien 

de l'enfant est assuré pas plusieurs contribuables. 

3
Si l'impôt cantonal devait être inférieur à ce montant, la 

différence ne donne lieu à aucun report ou remboursement. 

4
Ce montant n'est pas appliqué à l'impôt cantonal calculé selon 

les articles 42 et 42a. 

 

Par 13 voix contre 2, la commission a accepté cet amendement. 
 

 
 

 
 
 

IV. 
 
 

Art. 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

Art. 2 
1
Le chiffre I de la présente loi entre en vigueur le 1

er 
janvier 2013. 

2
L'entrée en vigueur du chiffre II est fixée par une loi spéciale. Si le chiffre II 

n'entre pas en vigueur au 1
er 

janvier 2017, le chiffre I est modifié comme suit 

avec effet au 1
er 

janvier 2017: 
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Charges de famille 
Périodes fiscales 
2016 et suivantes 

Art. 39c note marginale 

 
 

Catégories et taux 
Périodes fiscales 
2013 et suivantes 

Art. 40a note marginale 

 

 
Rabais d'impôt pour 
l'impôt cantonal 
Périodes fiscales 
2014 et suivantes 

Art. 40c note marginale 

 

3
L'entrée en vigueur du chiffre III est fixée par une loi spéciale et ne peut intervenir 

que si le chiffre II est entré en vigueur. Si le chiffre III n'entre pas en vigueur au 1
er 

janvier 2018, le chiffre II est modifié comme suit avec effet au 1
er  

janvier 2018: 
 

 
 

Rendement de la 
fortune immobilière 
Périodes fiscales 2017 
et suivantes 

Art. 24a note marginale 

 

 
Charges de famille 

Périodes fiscales 
2017 et suivantes 

Art. 39d note marginale 

 
 

Rabais d'impôt pour 
l'impôt cantonal 
Périodes fiscales 2017 
et suivantes 

Art. 40d note marginale 

 

Art. 3 Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la 
présente loi. 

 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté ce chapitre. 
 

 
 

Vote final 
 

Par 12 voix et 2 abstentions, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce 
projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 
 

Sans opposition, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet 
soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 
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Proposition de classement de projets de lois et de décret (cf. annexes) 
 

Sans opposition, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le classement des 
projets suivants: 

– le projet de décret Caroline Gueissaz 09.167, du 29 septembre 2009, portant 
modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
(Garanties fiscales) 

– le projet de loi du groupe libéral-radical 11.111, du 25 janvier 2011, portant  modification 
de la loi sur les contributions directes (LCdir) (art. 36 et 39) 

 

Motions et postulat dont le Conseil d'Etat propose le classement 
 

Sans opposition, la commission propose au Grand Conseil de refuser le classement de: 

– la motion Gisèle Ory 05.108, du 25 janvier 2005, Pour un traitement équitable des 
remises d'impôts, 

–  la motion du groupe PopVertsSol 06.113, du 24 janvier 2006, Correction d'inégalités  de 
traitement dans la loi sur la fiscalité. 

Sans opposition, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le classement de: 

– la motion du parti ouvrier et populaire (POP) 05.153, du 31 août 2005, Augmentation du 
plafonnement du taux de l'impôt sur les personnes physiques 

– la motion populaire du parti ouvrier et populaire (POP) 09.156, du 26 août 2009, 
Déduction totale des primes d'assurance maladie de base de la déclaration d'impôt 

– le postulat PopVertsSol 07.168, du 4 septembre 2007, Impôts directs: effets collatéraux. 
 

 
Neuchâtel, le 2 mai 2012  

Au nom de la commission fiscalité 

Le président, Le rapporteur, 

DENIS DE LA REUSSILLE JÉRÔME AMEZ-DROZ 
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Annexes 

 

 
DJSF 

29 septembre 2009 09.167 
 

Projet de décret Caroline Gueissaz 
 

Décret portant modification de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel (Cst. NE) (Garanties fiscales) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
 

Article premier La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel du 24 
septembre 2000 est modifiée comme suit: 

 
 

 Art. 31a (nouveau) 

Garanties fiscales 
1
Les principes généraux régissant le régime fiscal, notamment la 

qualité de contribuable, l'objet de l'impôt et son mode de calcul, 
sont définis par la loi. 

2
Les effets de la progression à froid frappant le revenu des 

personnes physiques sont compensés par arrêté du Conseil 
d'Etat annuellement et intégralement par une adaptation 
équivalente des barèmes et des déductions en franc opérés sur 
le  revenu. 

 

Art. 2   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur du présent décret. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 

Neuchâtel, le  
 

Au nom du Grand Conseil: 

La présidente, Les secrétaires, 
 

Cosignataires: J. Amez-Droz, J.-D. Burnat, C. Guinand, S. Menoud et C. Hostettler. 
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DJSF 

 

25 janvier 2011 
 

Projet de loi du groupe libéral-radical 
 

Loi portant modification de la loi sur les contributions directes 
(art. 36 et 39) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission fiscalité, du… 

décrète: 

 
11.111 

 

Article premier   La loi sur les contributions directes du 21 mars 2000, est modifiée comme suit: 
 
 

 Art. 36, lettre i 

Déductions générales i) les dons en espèces et sous forme d’autres valeurs patrimoniales en faveur de 
personnes morales qui ont leur siège en Suisse et sont exonérées de l’impôt en 
raison de leurs buts de service public ou d’utilité publique (art. 81, al. 1, let. f), ou 
en faveur de la Confédération, des cantons, des communes et de leurs 
établissements (art. 81, al. 1, let. a à c), jusqu’à concurrence de 20% 
(suppression de :5%) du revenu net calculé selon l'article 28, mais sans la 
déduction mentionnée au présent alinéa, à condition que ces dons s’élèvent au 
moins à 100 francs par année fiscale. 

Charges de famille Art. 39, al.1, 3
e 

paragraphe 

Supprimé. 

 Art. 39, al. 3 

3
Les époux vivant en ménage commun, qui exercent tous les deux une activité 

lucrative à titre principal et ayant droit à une déduction au sens de l'alinéa 1, peuvent 
déduire les frais de garde pour chaque enfant de moins de 12 ans, lorsqu'ils 
supportent eux-mêmes ces frais et pour la part qui excède 1% (suppression de 5:%) 
de leur revenu net, calculé selon l'article 28, mais sans les déductions mentionnées 
à l'article 36, alinéa 1, lettres h et i; la déduction ne peut toutefois être supérieure à 
3000 francs par enfant. La même déduction est accordée aux personnes vivant 
seules qui exercent une activité lucrative et font ménage commun avec des enfants. 
L’octroi d’une rente AI est assimilé à l’exercice d’une activité lucrative pour  
l’obtention de la déduction. Les frais de garde par des membres de la famille ou des 
personnes proches ne sont pas déductibles. 

 

Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 

Neuchâtel, le  
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Signataires: J. Amez-Droz, C. Gueissaz, J.-J. Wenger, Y. Botteron, D. Humbert-Droz, A. 
Obrist, J. Frésard, H. Frick, Ch. Imhof, J. Amez-Droz, L. Schmid, F. Jaquet, S. Morel, P.-A. 
Steiner, P.-A. Monnard, J.-C. Guyot, S. Menoud, C. Hostettler et J.-B. Steudler. 
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DEPARTEMENT DE LA JUSTICE,  

DE LA SECURITE ET DES FINANCES 

LE CONSEILLER D'ÉTAT 

CHEF DU DEPARTEMENT 

 

Rapport du DJSF sur les propositions de la commission fiscalité relatives 
au projet de loi portant modification de la loi sur les contributions directes 
LCdir (imposition des personnes physiques) du 23 mai 2011 (rapport 11.025) 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
Etant donné le caractère forcément succint du rapport de la commission fiscalité sur la réforme de 
la fiscalité des personnes physiques, celle-ci a accepté que le DJSF établisse à l'intention des 
membres du Grand Conseil une présentation plus approfondie des options qui ont été retenues. 

La première partie du présent rapport complémentaire décrit les différences entre le projet initial et 
les solutions retenues par la commission fiscalité. La seconde est consacrée aux mécanismes de 
mise en œuvre de la réforme: elle précise les modalités de déclenchement des phases proposées 
par la commission.  

La réforme fait aussi l'objet d'un site internet (www.ne.ch/avenir) sur lequel il est possible de 
télécharger la présentation à la presse ainsi que le communiqué publiés par la commission le 8 
mai 2012. Par ailleurs, il est possible d'effectuer des simulations de la réforme à l'aide d'une 
calculette accessible en ligne. 

 

 
1. BAREME D'IMPOT 
 
La commission a notamment évalué les incidences d'une courbe plus favorable que celle qui était 
proposée dans le projet du Conseil d'Etat pour les catégories de revenus situées entre 30.000 et 
100.000 francs. Elle a pu constater qu'une telle mesure engendrerait d'importantes pertes fiscales 
dues au nombre élevé de contribuables se situant dans ces catégories de revenu. La commission 
a en outre observé qu'une baisse du taux d'imposition maximum aurait une incidence plutôt faible 
sur les recettes, de par le poids moins important de la population de contribuables se situant dans 
les catégories de revenu élevées. 

Par rapport à la proposition du Conseil d'Etat, la commission a retenu une solution1 qui se déploie 
en deux temps. Dans un premier temps, le barème est revu pour se baser sur une courbe corrigée 
dès que le revenu atteint 30.000 francs (contre 40.000 francs pour le projet du Conseil d'Etat). A 
partir de ce niveau de revenu, la courbe se poursuit de manière asymptotique jusqu'à un taux 
maximal théorique de 14,5%. L'asymptote signifie que la courbe tend vers le taux maximal sans 
jamais l'atteindre. Ce modèle de courbe est plus favorable aux revenus de la classe moyenne que 
le barème actuel et que le projet du Conseil d'Etat dans sa première phase. Le coût de ce 
nouveau barème est estimé à 19 millions de francs. 

Dans une seconde étape, une nouvelle courbe, non asymptotique, est prévue avec un taux 
maximum de 13,5%. Ce nouveau barème réduit la charge fiscale de la classe moyenne et des 
contribuables bénéficiant de revenus plus élevés. Cette adaptation du barème représente un coût 
de 7 millions de francs. C'est une mesure relativement peu coûteuse vu le nombre très réduit de 
contribuables se situant dans les catégories de revenu les plus élevées, comme nous l'avons 
évoqué plus haut. La commission partage l'avis du Conseil d'Etat: avec un coût relativement peu 
élevé, cette mesure délivre un signal positif qui permettra d'améliorer sensiblement l'attractivité de 
notre canton. 

                                                
1 Annexe 1 

http://www.ne.ch/avenir
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2. DEDUCTION DES FRAIS DE GARDE 
 
La commission rejoint la proposition du Conseil d'Etat de fixer le montant maximum de la 
déduction au même niveau que le maximum du barème appliqué en matière d'accueil de la petite 

enfance tel que défini dans la Loi sur l'accueil des enfants (LAE)2, c'est-à-dire que les frais 
occasionnés pour un contribuable travaillant à 100% et plaçant son enfant cinq jours complets par 
semaine dans une structure d'accueil, soit 17.500 francs au maximum. Comme le Conseil d'Etat, 
la commission a préféré cette disposition à une déduction plafonnée dans la LCdir, qui cumulerait 
alors deux effets négatifs contraires aux objectifs de la réforme: en premier lieu, elle créerait une 
situation d'effet de seuil pour les contribuables bénéficant d'un subside; en second lieu, en raison 
de la progressivité du barème, elle aurait une influence contre-incitative à l'encontre des femmes 
qui souhaitent rester active ou augmenter leur taux d'occupation.  

La commission rappelle en outre que l'octroi de la déduction est astreint aux conditions suivantes3: 

- seuls les frais de garde sont déductibles. Il ne s'agit en aucun cas de frais d'écolage. C'est ce 
que contrôle avec la plus grande attention le service des contributions, aujourd'hui déjà. Relevons 
au passage que les enfants sont désormais scolarisés dès quatre ans, un âge auquel les frais liés 
à la garde sont moins conséquents; 

- pour les personnes mariées, les deux conjoints sont tenus d'exercer tous les deux une activité 
lucrative s'ils veulent bénéficier de la déduction. Là encore, des contrôles serrés sont menés pour 
vérifier que les frais revendiqués correspondent bien aux taux d'activité et aux journées de travail 
effectives des deux conjoints. La garde d'enfants fait partie des frais d'acquisition du revenu. Elle 
est donc étroitement liée à l'exercice d'une activité lucrative et en rien à des commodités ou à des 
loisirs. 

Le coût supplémentaire de cette mesure reste inchangé par rapport à la proposition initiale. Il se 
monte à 3 millions de francs, un montant que le DJSF et la commission considèrent comme 
modeste en regard du message fort que comporte cette mesure en faveur des familles 
neuchâteloises. 

 

 
3. DEDUCTION POUR ENFANTS ET RABAIS D'IMPOTS 
 
3.1. La dégressivité de la déduction pour enfant 

Dans sa version actuelle, la LCdir prévoit une diminution de 100 francs de la déduction pour 
enfant pour chaque palier de 1000 francs, à partir d'un certain revenu déterminé en fonction du 
nombre d'enfants4. Ce système a pour inconvénient majeur que les contribuables désirant 
augmenter leur taux d'activité et leur revenu voient très rapidement  leur déduction pour enfant 
diminuer.  

La commission a elle aussi considéré que la dégressivité des déductions pour enfants s'avérait 
peu incitative pour les couples dont l'un des conjoints désire reprendre une activité lucrative ou 
augmenter son taux d'activité, avec des effets de seuils indésirables pour les contribuables de la 
classe moyenne.  

La commission fiscalité a décidé de renoncer à la dégressivité de la déduction pour enfant au 
profit de l'introduction d'un rabais d'impôt.  

  

                                                
2 LAE, art. 21 al. 2 LAE; 52 al. 1 REGAE 
3 Art. 9 al. 2 let. m LHID 
4 Par exemple, pour un couple avec deux enfants, la limite de revenu au-dessus de laquelle la 
déduction devient dégressive se situe à 70.000 francs (Art. 39 LCdir). 
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3.3. Rabais d'impôt 

Le rabais d'impôt est conforme à la LHID. Il a été introduit dans le canton du Valais et au niveau 
de l'impôt fédéral direct. Par rapport à une déduction, l'avantage du rabais d'impôt est qu'il permet 
à tous les contribuables de bénéficier de la même économie d'impôt, indépendamment de leur 
revenu.  

Toutefois, la commission a constaté qu'un système basé uniquement sur le rabais d'impôt, avec 
pour corollaire la supression des déductions pour enfant, serait défavorable à la classe moyenne.  

Pour rester dans la ligne visée par la réforme, la commission a fait le choix judicieux d'introduire 
un rabais d'impôt combiné avec des déductions pour enfant variant en fonction de l'âge, telles que 
proposées par le Conseil d'Etat.  

 
 
4. VALEUR LOCATIVE 
 
Afin de soutenir la classe moyenne et de permettre à tous les propriétaires de bénéficier d'une 
baisse similaire de la valeur locative, la commission propose dans un premier temps de réduire le 
taux pour les cinq cents premiers mille francs à 3,5% au lieu de 4,5% et de laisser inchangé le 
reste du barème pour ce qui dépasse cette tranche. Dans un deuxième temps, la commission 
propose de ramener à 3.5% le taux de la tranche allant de 500.000 francs à 1.000.000 francs.  

Compte tenu des sommes en jeu, la commission propose également de modifier la législation afin 
de transférer la compétence de la détermination de la valeur locative au Grand Conseil, une 
proposition à laquelle adhère le DJSF. 

 
 
5. COMPENSATION AUTOMATIQUE DE LA PROGRESSION A FROID  
 
Actuellement le barème et les déductions sont corrigés lorsque l'indice des prix à la consommation 
(IPC) augmente d'au moins 5% depuis la dernière adaptation. La commission fiscalité a souhaité 
que cette adaptation soit effectuée de manière automatique, chaque année selon l'évolution de 
l'IPC. Cette mesure, qui n'avait pas été proposée par le Conseil d'Etat, assure à chaque 
contribuable le maintien de son pouvoir d'achat. 

Pour atteindre cet objectif, le Grand Conseil délègue au Conseil d'Etat la compétence d'adapter 
les barèmes, les déductions et le rabais d'impôt, tant que la compensation de la progression à 
froid n'atteint pas la limite de 5 millions de francs de recettes fiscales prévue par l'art. 4, al. 2, c). 
de la Loi sur les finances du 21 octobre 1980. Au-delà de cette limite, la compensation de la 
progression à froid doit être approuvée par une majorité qualifiée de trois cinquièmes des 
membres du Grand Conseil, sur la base d'un rapport du Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil garde néanmoins la possibilité de suspendre la compensation de la progression 
à froid par le biais d'une loi spéciale, si les circonstances budgétaires devaient par exemple 
l'exiger. 

 
 
6. LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE 
 
Dans le cadre de ses débats, la commission s'est demandée s'il s'avérait judicieux de renforcer les 
dispositions en matière de lutte contre la fraude fiscale. Elle a estimé, comme le DJSF, que le 
cadre légal actuel était suffisant, mais qu'il s'agissait surtout de renforcer le Service des 
contributions, notamment par des mesures d'organisation et de formation des collaborateurs, ainsi 
que la modernisation de l'outil informatique. A cet effet, la commission a été informée que le 
Grand Conseil serait prochainement saisi d'un rapport sur la réorganisation du Service des 
contributions assorti d'une demande de crédit d'investissement visant à dégager les ressources 
humaines nécessaires par un recourt accru aux nouvelles technologies de l'information et de la 
communication. Ce même rapport fera également un bilan des mesures mises en œuvre par le 
service ces sept dernières années afin d'augmenter le rendement de l'impôt et d'améliorer la 
relation avec le contribuable. 
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7. IMPACT FINANCIER DU PROJET PROPOSE PAR LA COMMISSION 
FISCALITE 

 
Sur le tableau 1, on constate que le coût global de la réforme au terme de sa mise en œuvre 
s'élève à un peu moins de 100 millions de francs par année pour le canton et à environ 41,6 
millions de francs pour les communes. Une estimation des coûts plus précise effectuée à l'aide du 
système de taxation en place au Service des contributions chiffre le coût global à environ 94 
millions de francs pour le canton et à environ 37 millions de francs pour les communes. 

Au vu de l'ampleur de la réforme, la commission a prévu une mise en œuvre en trois phases 
échelonnées sur 6 ans, comme le montre le tableau 2. La première phase se déroulera sans 
interruption de 2013 à 2016. Elle sera suivie d'une deuxième phase en 2017 et d'une troisième en 
2018. Les modalités de mise en œuvre de la réforme sont exposées en détail au chapitre 8 du 
présent rapport. 

Le tableau 3 permet d'estimer les effets des mesures proposées sur les recettes pour chacune 
des propositions. Relevons que les effets du rabais d'impôt ne péjorent pas les finances des 
communes, ce qui répond à l'une des préoccupations émises par plusieurs membres de la 
commission. 

 



 

Tableau 1: Estimation de l'impact de la réforme de la fiscalité des personnes physiques révisée par la commission fiscalité du Grand Conseil 

 
 

Tableau 2:  Mise en œuvre échelonnée des mesures proposées par la Commission fiscalité 

 
 
  

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Coût pour le canton 21'500'000                28'700'000                    39'700'000                    48'000'000                    72'800'000                     99'400'000                     

Coût pour les communes 10'800'000                10'800'000                    16'300'000                    20'500'000                    29'700'000                     41'400'000                     

Coût total de la réforme 32'300'000                39'500'000                    56'000'000                    68'500'000                    102'500'000                   140'800'000                   

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Valeur locative Pas de modification Pas de modification Pas de modification Pas de modification
Baisse de 0.5% des 

premiers Fr. 500'000.-

3.5% sur le premier

Fr. 1'000'000.-

Frais de garde
Déductibilité à 100%

(max. 17'500.-)

Déductibilité à 100%

(max. 17'500.-)

Déductibilité à 100%

(max. 17'500.-)

Déductibilité à 100%

(max. 17'500.-)

Déductibilité à 100%

(max. 17'500.-)

Déductibilité à 100%

(max. 17'500.-)

De 0 à 4 ans : 6'000.- De 0 à 4 ans : 6'000.- De 0 à 4 ans : 6'000.- De 0 à 4 ans : 6'000.-

De 4 à 14 ans : 6'250.- De 4 à 14 ans : 7'000.- De 4 à 14 ans : 7'500.- De 4 à 14 ans : 9'500.-

14 ans et plus : 6'500.- 14 ans et plus : 9'000.- 14 ans et plus : 10'000.- 14 ans et plus : 14'500.-

Barème
Barème taux max.

14.5% (asymptotique)

Barème taux max.

14.5% (asymptotique)

Barème taux max.

14.5% (asymptotique)

Barème taux max.

14.5% (asymptotique)

Barème taux max.

13.5% (plat)

Barème taux max.

13.5% (plat)

Rabais d'impôt Pas de modification Rabais par enfant : 200.- Rabais par enfant : 200.- Rabais par enfant : 200.- Rabais par enfant : 400.- Rabais par enfant : 500.-

Déduction pour enfant(s) Pas de modification Pas de modification



 

Tableau 3: Impact financier des mesures proposées par la commission fiscalité, selon l'échelonnement prévu prévu 

 
 
 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Valeur locative -               -               -               -               6'200'000      12'600'000     

Frais de garde 2'300'000      2'300'000      2'300'000      2'300'000      2'300'000      2'300'000      

Déduction pour enfant(s) -               -               11'000'000     19'300'000     23'200'000     40'200'000     

Barème 19'200'000     19'200'000     19'200'000     19'200'000     27'300'000     27'300'000     

Rabais d'impôt -               7'200'000      7'200'000      7'200'000      13'800'000     17'000'000     

Coût pour le canton 21'500'000    28'700'000    39'700'000    48'000'000    72'800'000    99'400'000    

Coût pour les communes 10'800'000    10'800'000    16'300'000    20'500'000    29'700'000    41'400'000    
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8. BENEFICIAIRES DE LA REFORME 
 
Les mesures proposées par la commission rejoignent très largement les objectifs énoncés par le 
Conseil d'Etat dans son rapport 11.025. 

En premier lieu, le tableau 4 permet de constater que 52% des contribuables, soit 60% de la 
population, bénéficieront de la réforme des personnes physiques. Ce taux atteint même 80% des 
contribuables, si l'on ne tient pas compte dans le calcul des personnes ne payant pas d'impôt en 
raison de leur revenu inférieur à 5000 francs. Par ailleurs, les catégories de contribuables 
principalement touchées par les mesures proposées par la commission demeurent la classe 
moyenne et les familles. Ces mêmes mesures constituent une forte incitation envers les femmes à 
reprendre ou à augmenter leur taux d'activité.  



 

Tableau 4: Bénéficiaires de la réforme proposée par la Commission fiscalité 

 
 
 

Objet
Evaluation 

selon projet CE

Evaluation 

selon projet 

COMFISC

Nombre de contribuables touchés par la réforme 57'790                66'522                

Contribuables totaux au 31.12.2009 (réguliers + sourciers) 109'429             109'429             

Contribuables touchés en % 52.81% 60.79%

Contribuables non touchés par la réforme 51'639                42'907                

Des contribuables non touchés par la réforme, il ne faut pas tenir compte de ceux ne payant pas d'impôt :

Contribuables non touchés par la réforme 51'639                42'907                

Contribuables dont le revenu pour le taux est à égal à 0.- -17'309              -17'309              

Contr. dont le revenu pour le taux est compris entre Fr. 1 et Fr. 5'000.- (taux d'imp. des pers. seules à 0%) -3'193                 -3'193                 

Contr. dont le revenu pour le taux est compris entre Fr. 1 et Fr. 9'100.- (taux d'imp. des pers. mariées à 0%) -115                    -115                    

Contribuables payant de l'impôt non touchés par la réforme 31'022                22'290                

En % (par rapport aux 109'429 contribuables) 28.35% 20.37%
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9 DECLENCHEMENT DES PHASES DE LA REFORME DE LA FISCALITE DES 
PERSONNES PHYSIQUES: MECANISME ET INDICATEURS 

 
La commission s'est également longuement penchée sur les critères qui permettraient de fonder 
le déclenchement des phases deux et trois de la réforme. Pour rappel, le Conseil d'Etat envisage 
dans son rapport 11.025 un échelonnement de la réforme des personnes physiques sur cinq ans 
et un suivi basé sur un panel d'indicateurs. Ce pilotage ne contraint néanmoins pas le Conseil 
d'Etat à proposer au Grand Conseil la poursuite, l'arrêt ou un report des mesures envisagées pour 
les classes moyennes et les familles. 

Comme nous l'avons relevé plus haut, la commission fiscalité a préféré subdiviser la réforme en 
trois phases, de quatre ans, pour la première, et d'une année, pour la deuxième et la troisième. Le 
passage de l'une à l'autre est déclenché par un mécanisme contraignant, formulé en termes 
généraux dans les amendements au projet de loi du rapport 11.025. Pour déclencher la deuxième 
phase puis la troisième, le Conseil d'Etat saisira à chaque fois le Grand Conseil d'un projet de loi 
ad hoc accompagné d'un rapport permettant à ce dernier d'apprécier, sur la base d'indicateurs, si 
les conditions sont réunies pour la poursuite ou non de la réforme. Vu les sommes en jeu, le vote 
sera soumis à la majorité qualifiée des trois cinquièmes des membres du Grand Conseil. 

 
 
9.1. Bref rappel des faits 

Lors de la campagne sur le référendum concernant la révision de la fiscalité des entreprises, le 
Conseil d'Etat et le Grand Conseil se sont engagés à redistribuer les recettes supplémentaires 
encaissées au titre de l'impôt des personnes morales sous la forme d'une baisse de la fiscalité des 
personnes physiques ciblées sur les familles et la classe moyenne. 

C'est ce que vise notamment la réforme décrite dans le rapport 11.025 du 23 mai 2011 à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur les contributions directes (imposition des 
personnes physiques). La mise en œuvre est échelonnée sur cinq ans, de 2013 à 2017. Un 
pilotage est proposé sur la base d'indicateurs permettant d'évaluer de manière régulière l'impact 
de la réforme non seulement sur les recettes fiscales des personnes physiques et des personnes 
morales mais encore sur le plan démographique. Des outils sont en outre suggérés afin de 
réaliser des projections sur la structure de l'assiette fiscale et d'alimenter la planification financière 
roulante introduite dans le sillage du rapport 10.002 sur le redressement des finances et la 
réforme de l'Etat adopté par le Grand Conseil en février 2010. 

Le Conseil d'Etat relève également dans son rapport 11.025 que la réforme de la fiscalité des 
personnes physiques constitue à sa manière un projet de société car il vise la reconstitution des 
forces vives de notre canton et le maintien de notre potentiel de ressources à un niveau de 
croissance proche de la moyenne fédérale. Afin de suivre ces objectifs, le Conseil d'Etat souhaite 
se doter d'une batterie d'indicateurs résumée sur le tableau 5. 
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Tableau 5: Aperçu du suivi des objectifs de la réforme des personnes physiques  
(Source: rapport 11.025, p. 57) 

Objectifs 
Mesures 

Indicateurs (exemples) 
a) b) c) d) 

Maintenir et développer un potentiel de 
ressources dont la croissance doit être au 
moins égale, voire supérieure à celle de la 
moyenne suisse, en reconstituant les 
forces vives de notre canton 

   

Indicateurs sur le potentiel de ressources de 
l'Administration fédérale des contributions 
Évolution des rapports de dépendance entre les 
générations 
Évolution de la classe moyenne dans l'assiette 
fiscale 

Renforcer l'attractivité du canton, comme 
lieu de résidence pour les classes 
moyennes et les familles 

   

Solde migratoire intercantonal 
Part des contribuables de la classe moyenne dans 
l'assiette fiscale 
Part des familles dans l'assiette fiscale 
Flux de contribuables 

Sédentariser la classe moyenne, renforcer 
son poids dans des revenus imposables 
de 60'000 à 150'000 francs 

   

Flux de contribuables 
Part des contribuables de la classe moyenne dans 
les revenus imposables 

Encourager les Neuchâtelois-es à gagner 
davantage, toutes catégories de revenus 
confondus, et notamment les femmes à 
rester actives sur le marché de l'emploi 

   

Augmentation du nombre de femmes actives et de 
leur taux d'activité  
Indicateurs du Credit Suisse sur le revenu librement 
disponible 
Indicateurs du Credit Suisse sur le revenu marginal 
Augmentation du nombre de contribuables dans la 
classe moyenne 

Atténuer les effets de seuil et contribuer à 
une meilleure maîtrise des charges d'aide 
sociale 

   

Augmentation du nombre de femmes actives et de 
leur taux d'activité dans la catégorie des familles 
monoparentales 
Diminution du taux d'aide sociale 

a) 
Déduction pour frais de garde 

b) 
Déduction pour enfants 

c) 
Valeur locative 

d) 
Barème 

 
 
9.2. Phasage de la réforme suite aux discussions de la commission fiscalité du 

Grand Conseil 

Le pilotage envisagé dans le rapport 11.025 n'oblige toutefois pas le Conseil d'Etat à saisir le 
Grand Conseil d'un rapport ou d'un projet de loi réglant le passage d'une phase de la réforme à 
une autre. Il peut amener le Conseil d'Etat à proposer au Grand Conseil de ralentir l'enchaînement 
des étapes ou de différer d'une année l'introduction d'une ou de plusieurs mesures, sur la base 
d'une appréciation de la situation ou si les circonstances l'exigent. 

Néanmoins, une approche plus contraignante a été développée au cours des discussions au sein 
de la commission fiscalité. La mise en œuvre de la réforme a ainsi été divisée en trois phases, à 
partir de 2013. 

La première phase se déploie sans discontinuer sur quatre ans, de 2013 à 2016; à son terme elle 
devrait entraîner une diminution des recettes fiscales de quelque 50 millions de francs pour l'Etat 
(20,5 pour les communes), par rapport à la situation actuelle. Une majorité des membres de la 
commission estiment que cette somme est équivalente aux recettes supplémentaires encaissées 
au titre de l'impôt des personnes morales. Cela signifie qu'en 2016, au terme de la première 
phase, les engagements pris par les autorités cantonales lors de la campagne référendaire sur la 
fiscalité des personnes morales seraient honorés. 

Au plus tôt en 2016 et pour autant qu'un certain nombre de conditions soient réunies, la deuxième 
phase, qui dure une seule année, est déclenchée par le Grand Conseil; elle porte sur une 
diminution de recettes de près de 23 millions de francs pour l'Etat (9 pour les communes). Il en va 
de même pour la troisième et dernière phase, d'une année également, qui est décidée par le 
législatif et qui concerne une diminution de recettes supplémentaire de quelque 20 millions de 
francs pour l'Etat (10 pour les communes). 
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Ainsi, la réforme peut être mise en œuvre dans son ensemble sur six années, de 2013 à 2018, ou 
sur une période plus longue. Selon l'appréciation du Grand Conseil, elle peut également s'arrêter 
au terme de la première ou de la deuxième phase. 

 
 
9.3. Déclenchement des phases : mécanisme général 

Pour la commission, le déclenchement des deuxième et troisième phases par le Grand Conseil 
doit être inscrit dans les modifications de la LCDir découlant de la réforme. Le mécanisme est 
formulé dans des termes très généraux. En effet, des critères absolus autorisant ou non, avec 
certitude et de manière quasiment mécanique, la poursuite de la réforme n'existent pas. 

La poursuite ou non de la réforme, au plus tôt à partir de 2017, repose donc sur un débat politique 
et une appréciation de la situation basée sur une batterie d'indicateurs comparables à ceux qu'a 
proposés le Conseil d'Etat dans son rapport initial et précédant une discussion sur un projet de loi. 

A cet effet, le Conseil d'Etat serait appelé à saisir le Grand Conseil d'un rapport basé sur un 
faisceau d'indicateurs accompagnant le projet de loi permettant l'entrée en vigueur des 
dispositions prévues pour une phase donnée ou proposant au législatif d'autres aménagements 
de la réforme. 

Idéalement, ce débat devrait avoir lieu en même temps que l'adoption des comptes. Mais lors de 
la session d'avril qui leur est consacrée, tous les éléments d'appréciation ne sont 
malheureusement pas encore disponibles. 

Dès lors, le Grand Conseil devrait se demander s'il ne serait pas judicieux de décaler la session 
d'avril consacrée aux comptes à celle de juin. D'ailleurs, cette proposition s'inscrit en droite ligne 
des réflexions actuelles menées au sein de la commission de gestion et des finances. 

 
 
9.4. Bases d'appréciation pour déclencher une phase 

Nous l'avons dit, il n'existe aucun critère absolu permettant de déclencher mécaniquement une 
phase. Nous devons donc nous en remettre à un ensemble d'informations qui offrent des bases 
d'appréciation suffisantes pour justifier ou non la poursuite de la réforme. 

La statistique fiscale qui paraît une fois par année constitue un premier outil. Elle reflète le produit 
de la taxation. Elle inclut des indicateurs importants sur l'assiette fiscale et les flux de 
contribuables. Mais elle est publiée avec un décalage de deux ans puisqu'elle fournit des 
informations sur l'année n-2, dernière année de taxation complète, l'année de taxation en cours 
étant l'année n-1. 

Les comptes offrent des éléments supplémentaires. Mais il s'agit ici d'indications relatives au 
produit de la facturation de l'impôt qui inclut les acomptes pour l'année en question et les 
bordereaux-solde de l'année précédente. Quant aux budgets et à la planification financière 
roulante, ils intègrent des prévisions que le Service cantonal des contributions (SSCO) établit sur 
la base de plusieurs paramètres macroéconomiques, conjoncturels et fiscaux. 

Il faut également relever que les objectifs visés par la réforme de la fiscalité des particuliers ne 
seront pas immédiatement perceptibles, contrairement à la révision de la fiscalité des entreprises, 
ceci en raison de l'inertie qui caractérise l'évolution des recettes tirées de l'impôt des personnes 
physiques. 

A titre d'exemple, la baisse du nombre de contribuables, ces dix dernières années, a généré une 
perte de recettes fiscales cumulée que l'on peut estimer à environ 100 millions francs. Mais ce 
n'est que depuis l'année 2009 que l'on enregistre une stagnation des recettes des personnes 
physiques dans les comptes. Auparavant, dans ces derniers, le produit de cet impôt progressait 
régulièrement de quelque 20 millions de francs par année, même en 2008, malgré une diminution 
de 20 millions de francs consécutive à une première réforme en faveur des familles. 
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9.5. Indicateurs affinés 

Il est proposé de compléter les informations générales sur l'évolution du produit de l'impôt des 
personnes physiques figurant dans la statistique fiscale, les comptes et les prévisions du SCCO 
avec un ensemble d'indicateurs ciblés sur les destinataires principaux de la réforme de la fiscalité 
des personnes physiques. Il s'agit ici de préciser certains des éléments énumérés sur le tableau 5. 

 
9.5.1. Classe moyenne 

Elle regroupe les contribuables disposant d'un revenu imposable compris entre 60.000 et 150.000 
francs. Il s'agit ici de personnes seules ou de couples mariés dont les deux conjoints exercent une 
activité professionnelle. Ainsi définie, la classe moyenne regroupe 27% des contribuables et 
participe à hauteur de 52% des recettes réalisées au titre de l'impôt des personnes physiques en 
2009. 

Il s'agira ici d'observer comment évolue la part de la classe moyenne non seulement par rapport à 
l'ensemble des contribuables mais encore et surtout par rapport aux contribuables disposant d'un 
revenu inférieur à 60.000 francs. 

Par ailleurs, la participation de la classe moyenne aux revenus de l'impôt des personnes 
physiques, là encore en regard de celle des contribuables avec un revenu inférieur à 60.000 
francs, devra être suivie avec la plus grande attention. 

 
9.5.2. Familles 

La réforme de la fiscalité des personnes physiques vise les familles à travers trois types de 
mesures: la déduction intégrale des frais de garde à hauteur du barème fixé par le règlement 
général sur l'accueil des enfants du 5 décembre 2011; des déductions pour enfant basées non 
plus sur le nombre d'enfants mais sur l'âge de ceux-ci; l'introduction d'un rabais d'impôt par enfant. 

Ajoutons que, sur le plan fiscal, les enfants sont considérés comme étant à charge de leurs 
parents jusqu'à la fin de leur formation. 

En 2009, 20% des contribuables ont un ou plusieurs enfants. Il s'agira d'examiner si cette 
proportion augmente dans les années qui viennent. Sur les quelque 20.000 contribuables avec 
enfants, la part de la classe moyenne telle que définie ci-dessus représente 47% en 2009. Elle est 
identique à celle des contribuables avec un revenu inférieur à 60.000 francs. 

Si les effets de la réforme vont dans le sens souhaité à terme, la part de la classe moyenne 
devrait augmenter et celle avec un revenu imposable inférieur à 60.000 francs diminuer. Dans un 
premier temps, il n'est pas exclu que cette dernière augmente sensiblement au détriment de la 
classe moyenne en raison de déductions pour enfants plus substantielles qu'aujourd'hui. 

Par ailleurs, la participation des familles avec un revenu imposable inférieur à 60.000 francs aux 
revenus de l'impôt des personnes physiques devrait également diminuer. Cet effet pourrait encore 
être accentué par le rabais d'impôt. Cette mesure introduite dans la révision devra également faire 
l'objet d'un suivi attentif. 

 
9.5.3. Flux de contribuables 

Le rapport 11.025 démontre que les contribuables de la classe moyenne, comme nous l'avons 
définie plus haut, sont proportionnellement surreprésentés dans les flux nets de contribuables 
(32,7%) par rapport à leur poids rapporté à l'ensemble des contribuables (27,1%). Il s'agira de 
suivre attentivement cette évolution à l'avenir, notamment en la comparant avec la part des 
contribuables avec un revenu imposable inférieur à 60.000  francs. 

L'examen des soldes nets de contribuables (différence entre entrants et sortants) répartis par 
classes d'âge offre également des éléments d'appréciation intéressants. Ce sont tout 
particulièrement les catégories de contribuables âgés de 20 à 40 ans et de 40 à 60 ans qui 
retiendront ici notre attention. 
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9.5.4.  Solde migratoire intercantonal 

Enfin, nos autorités doivent suivre avec la plus grande vigilance l'évolution du solde migratoire 
intercantonal qui n'est probablement pas sans lien avec les flux de contribuables. 

 
9.6. Offrir les informations indispensables au débat politique 

Formulés en termes généraux, le mécanisme de déclenchement des deuxième et troisième 
phases de la réforme de la fiscalité des personnes physiques repose sur un certain nombre 
d'éléments connus a posteriori, tirés de statistiques financières, fiscales, économiques ou 
démographiques. 

Mais la décision de déclencher ou non une phase se fonde aussi sur des éléments plus 
impalpables, à l'instar des prévisions budgétaires et fiscales. 

Certains des outils proposés ici, à l'instar des flux de contribuables ou des soldes migratoires, ont 
l'avantage d'être confirmés par plusieurs années d'utilisation pratique. D'autres mériteront d'être 
consolidés sur le plan méthodologique, une fois que les mesures fiscales envisagées seront 
validées par le Grand Conseil. 

A défaut de prédire l'avenir avec certitude, les instruments proposés ici offriront toutefois des 
informations, à même de sous-tendre le débat politique indispensable au déclenchement des 
phases prévues par la réforme. 

 
 
10. CONCLUSION 
 
Le DJSF tient à exprimer toute sa gratitude aux membres de la commission fiscalité qui ont 
cherché tout au long des discussions à élaborer un projet solide à même de recueillir la plus large 
adhésion possible si ce n'est un consensus. Il est d'autant plus satisfait du projet qui vous est 
soumis qu'il permet d'atteindre les objectifs de sociétés visés dans le rapport initial 11.025. 

La nouvelle imposition des particuliers devrait améliorer l'attractivité fiscale de Neuchâtel et 
renforcer les forces vives qui pourraient bientôt manquer si nous n'y prenons pas garde. Si nous 
ne faisons rien, nous courons le double risque d'assister, d'une part, à un affaissement de la 
population neuchâteloise liée au vieillissement démographique et à des soldes migratoires 
négatifs avec les autres cantons; d'autre part, à un affaiblissement de nos collectivités publiques 
qui seront confrontées à une baisse de leurs recettes fiscales et à des augmentations de charges 
liées aux vulnérabilités croissantes de la société neuchâteloise. 

Par ailleurs, la qualité du projet qui vous est soumis permet aux forces politiques de notre canton 
de surmonter durablement leurs divisions dans le débat fiscal, et de se concentrer sur les grands 
projets qui attendent notre canton dans les années qui viennent. 

En effet, nos autorités auront besoin de rassembler toutes leurs énergies, sur le redressement de 
nos finances, afin d'assurer la réalisation du RER neuchâtelois, notre politique hospitalière, 
l'assainissement de notre caisse de pension et les projets qui découleront de la réforme de l'Etat. 

La commission fiscalité a démontré que les forces politiques de notre canton avaient la capacité à 
surmonter leurs divisions sur un sujet aussi sensible qu'une importante baisse d'impôt. Nous 
sommes convaincus qu'il en ira de même pour ces grands projets qui nous attendent. 

Nous vous remercions de prendre acte du présent document et vous prions d'agréer, Monsieur le 
président, Mesdames et Messieurs, l'expression de notre haute considération. 

 
Neuchâtel, le 11 mai 2012 

 

 Jean Studer  
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ANNEXE 1 

 
 
Graphique 1:  Barème – proposition de la commission fiscalité  
 Etape 1 (dès 2013): taux maximal à 14,5%, courbe asymptotique) 

 

 
 

Graphique 2:  Barème – proposition de la commission fiscalité  
 Etape 2 (au plus tôt dès 2017): taux maximal à 13,5% 
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Graphique 3: Barème – proposition du Conseil d'Etat 
Etape 1 (dès 2015):taux maximal à 14,25 %  

 

 
 
Graphique 4: Barème – proposition du Conseil d'Etat 

Etape 2 (dès 2017):taux maximal à 13,5 %  
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POLITIQUE CANTONALE DE SÉCURITÉ 12.015 
 
 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur 
les perspectives en matière de protection de la population et 
de sécurité publique pour les années 2012 à 2014 

 
(Du 14 mars 2012) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
RESUME 
 
 
Il n'y pas de sécurité sans confiance. Et pour que la sécurité inspire confiance, elle se  doit 
d'être crédible, transparente et efficiente. A cet égard, notre canton a déjà franchi  une étape 
importante avec la mise en place de la police unique. Un projet qui, comme le démontre le 
présent rapport, doit désormais être consolidé sur le plan structurel et financier. Notre canton 
s'apprête à faire un nouveau pas important avec la refonte de la défense contre les incendies et 
des secours proposée par le rapport 12.004. Cette  refonte s'inscrit dans un réagencement 
d'ensemble de la protection de la population avec, en ligne de mire, une analyse des dangers 
et des risques, une réforme de la protection civile, la mise en place d'une centrale d'urgence 
pour les numéros 117 et 118, et une réorganisation de nos organes de conduite en cas 
d'événements. Tous ces projets permettront de réaliser des gains d'efficience qui se traduiront 
en une amélioration de la qualité des prestations pour la population et en économies 
structurelles, à l'avantage des communes et de l'Etat. Le Conseil d'Etat tient à relever que le 
contenu du présent rapport a été bien accueilli par les communes, à l'occasion d'une séance 
d'information avec le chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF) 
qui a eu lieu à Colombier, le 14 décembre 2011. 

 
 
 
1. INTRODUCTION 

 

 
Il n'existe pas de définition univoque de la sécurité. Elle constitue l'une des tâches régaliennes 
de l'Etat de droit moderne qui dispose du monopole de la force publique, policière et militaire. 
Elle peut être fondée sur des risques et des menaces, identifiés ou prévisibles, sur la base 
d'observations, de faits, de statistiques. L'appréciation des  risques et des menaces n'est 
néanmoins pas une science exacte. Elle est influencée par la sensibilité de leur auteur et par la 
situation géopolitique, politique, économique,  sociale, sanitaire ou environnementale du 
moment. 

La sécurité recouvre non seulement le champ traditionnel de la sécurité dite "dure", à savoir la 
diplomatie, la guerre et l'ordre public. Elle concerne encore toutes les autres tâches publiques 
qui permettent de protéger la vie et de préserver la santé de la population, d'assurer le 
fonctionnement ordinaire de notre société moderne et de sauvegarder l'environnement. Ce sont 
ces dimensions que recouvre la protection de la population, par exemple, par la mise en place 
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de dispositifs permettant de faire face à  des pandémies; à travers la prévention et la gestion de 
situations inattendues, qu'il s'agisse de catastrophes naturelles ou techniques de grande 
ampleur, d'une sécheresse, comme celle du printemps 2011, ou d'une canicule, comme celle 
de 2003. 

 
 

1.1 Crédibilité, transparence, efficience: les trois piliers de la sécurité 

 

Mais la sécurité débute par la confiance qu'elle inspire. A cet effet, elle doit satisfaire trois 
conditions. Tout d'abord, elle doit être crédible: cela signifie que les structures en place, les 
personnels qui les habitent, les matériels et les infrastructures disponibles doivent  être adaptés 
aux risques, à des menaces ou à une ou plusieurs situations données. Cela signifie également 
que ces organisations ne doivent en aucun cas rester figées: leur capacité à s'adapter à 
l'évolution de la situation est aussi une condition essentielle de leur crédibilité. 

Ensuite, la sécurité se doit d'être transparente: le fonctionnement et le financement des 
organisations de sécurité doivent faire l'objet d'un contrôle politique et démocratique rigoureux. 
Sur la base de dispositions légales et réglementaires, l'autorité politique fixe  les objectifs et 
alloue les ressources permettant de les atteindre. Enfin, la sécurité doit être efficiente: les 
organes de sécurité doivent être capables de viser des objectifs d'efficacité et de qualité au coût 
le plus bas possible, pour la victime, l'assuré et le contribuable. 

A cet égard, il faut d'emblée relever que la crédibilité, la transparence et l'efficience ne se 
mesurent pas à l'aune du nombre de structures, de l'importance des effectifs ou de leur 
répartition sur un territoire donné. 

C'est la raison pour laquelle il est essentiel de revisiter régulièrement nos organisations et les 
moyens mis à leur disposition sur la base de l'appréciation des risques, de l'évolution des 
technologies et des techniques d'intervention, ceci d'autant plus que la formation des personnels, 
les acquisitions des matériels et les infrastructures sont toujours plus  coûteux. La mise en place 
d'un tel processus est toutefois une tâche complexe. Mais comme nous le verrons à travers le 
présent rapport, grâce aux travaux en cours, notre canton est sur la bonne voie pour relever les 
défis sécuritaires du 21e siècle. 

 
 

1.2 Sécurité: une définition 

 

Ainsi, à l'échelle de notre canton, la sécurité peut-elle être définie comme l'ensemble des 
mesures prises par l'Etat et les communes pour prévenir et maîtriser les menaces contre le 
respect des institutions démocratiques, le maintien de l'ordre public et le respect des lois, les 
biens et les personnes, la population et ses bases d'existence. Elle repose sur deux piliers: la 
sécurité publique, principalement assumée par les forces de police, et la protection de la 
population, qui implique les sapeurs-pompiers, les services sanitaires, la protection civile, les 
services techniques et également la police (cf. figure 1). 
 
Figure 1: Les partenaires de la protection de la population dans notre canton 
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1.3 Adapter notre sécurité aux défis du 21e siècle 

 

Ces dernières années, la sécurité de notre canton a été revue à trois reprises. En automne 2004, 
votre Autorité a adopté une réforme de la protection de la population et  de la protection civile 
consécutive à l'entrée en vigueur d'une nouvelle loi fédérale. Elle a accepté de poursuivre la 
régionalisation de la protection civile en réduisant le nombre d'organisations de 23 à 6, de 
renforcer la coordination avec les centres de secours, d'améliorer l'instruction, de réduire l'effectif 
et de clarifier les tâches de l'Etat et des communes. 

Deux ans plus tard, le Grand Conseil est entré en matière avec la création d'une police unique et, 
le 20 février 2007, il adopte par 80 voix contre 25 la loi sur la police neuchâteloise (LPol). Cette 
décision permet de transférer progressivement les unités de polices communales dans une seule 
police cantonale tout en renonçant à cantonaliser la sécurité publique, de supprimer 
l'éparpillement des policiers, par une réduction du nombre de structures et une nouvelle 
répartition des compétences entre les collectivités publiques du canton, ceci tout en visant une 
diminution des coûts à charge de l'Etat et des communes de 10%. 

Enfin, le 27 janvier 2009, votre Autorité a franchi une étape supplémentaire en acceptant que la 
police passe d'une organisation territoriale fondée sur les districts à une organisation cantonale 
par groupes de prestations, à savoir les prestations judiciaires, d'interventions d'urgence, de 
sécurité de proximité, de sécurité routière et de sécurité publique. Elle valide ce faisant la 
suppression d'un commandement distinct pour la gendarmerie et une nouvelle articulation de la 
police en cinq unités (police judiciaire, police-secours, police de proximité, police de circulation et 
police mobile). 

Ces réformes ont amené le DJSF à envisager une révision de l'organisation de  la défense contre 
les incendies et des secours. Le projet, lancé en 2008, est mis en consultation en été 2011 et 
une nouvelle loi a été transmise à votre Autorité en décembre 2011. Les débats devraient avoir 
lieu durant le premier semestre 2012. 

En parallèle, le DJSF et le Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) ont initié une 
réflexion sur les numéros d'appels 117, 118, 144, la médecine de garde et les urgences 
pédiatriques. Suivant le préavis des deux départements, le Conseil d'Etat a accepté de 
réorganiser les soins pré-hospitaliers et de transférer les urgences 144, la médecine de garde et 
les urgences pédiatriques à la Fondation urgences santé, basée à Lausanne. Le Grand Conseil 
sera saisi à cet effet d'un rapport durant le  premier  semestre 2012. Ce transfert ouvre la voie à 
une refonte de la gestion de l'alarme et de l'engagement des numéros d'appels 117 (police) et 
118 (feu). Là encore, votre Autorité sera saisie d'un rapport en 2012. 

Enfin, les Chambres fédérales ont accepté, en juin 2011, une révision partielle de la loi fédérale 
sur la protection de la population et sur la protection civile, ce qui amènera le Conseil d'Etat à 
vous soumettre une révision de notre loi d'application cantonale dans le courant 2012 également. 
Nous y reviendrons plus bas de manière détaillée. 

 
 

1.4 La réforme de l'Etat en ligne de mire 

 

Toutes ces réformes s'inscrivent dans la ligne du programme de la présente législature et de la 
feuille de route du Conseil d'Etat. Les principes qui les sous-tendent sont fixés dans le rapport 
10.002 sur le redressement des finances et la réforme de l'Etat, adopté par votre Autorité en 
février 2010. En effet, elles participent de la volonté partagée du Conseil d'Etat et du Grand 
Conseil, de viser l'efficience et de réduire les coûts des prestations publiques, d'une part, en 
renforçant les synergies entre les acteurs cantonaux et communaux de la sécurité, d'autre part, 
en créant des conditions propices à un renforcement des collaborations avec les autres cantons 
et les partenaires fédéraux. 

Le présent rapport sera divisé en deux parties: la première permettra de faire un bilan sur le 
projet de police neuchâteloise et de présenter à votre Autorité les bases à même d'assurer sa 
consolidation dans la durée; la seconde sera consacrée aux réformes en cours dans le domaine 
de la protection de la population.  
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2. CONSOLIDER DURABLEMENT NOTRE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 
Le projet de police unique, formalisé par la loi sur la police neuchâteloise (LPol) est entré en 
vigueur le 20 septembre 2007. En décembre 2008, la loi a fait l'objet d'amendements qui ont 
notamment conduit à la mise en place d'une conduite générale par un seul commandant et à la 
création de pôles de compétences cantonaux: police judiciaire (PJ), police-secours (PS), police 
de proximité (PX), police de la circulation (PC) police mobile (PM). 

A titre de rappel, un des objectifs majeurs de l'introduction d'une police unique, outre une 
efficacité accrue des prestations de sécurité, visait à réaliser des économies structurelles se 
traduisant par une diminution des coûts de la sécurité publique, tant pour les communes que 
pour le canton, de 10% au minimum d'ici à 2012. Comme nous le verrons, cet objectif est d'ores 
et déjà largement atteint pour les communes. 

 
 

2.1 Contrats de prestations 

 

A fin 2011, 39 communes ont conclu un contrat de prestations avec l'Etat, ce qui totalise près de 
50 équivalents plein temps (EPT) facturés aux communes pour un total de 7,7 millions de francs 
(cf. tableau 1 et figure 2). S'y ajoutent trois contrats liés à la gestion de radars fixes communaux 
(Fontainemelon, Valangin, Villiers) et une convention  particulière passée avec la ville de 
Neuchâtel.  
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Tableau 1: Etat des contrats de prestations en cours à fin 2011  
(Source: Rapport de gestion 2011 du DJSF)  
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Figure 2: Contrats de prestations avec la police neuchâteloise: situation au 1
er  

janvier 2012 
(Source: Rapport de gestion 2011 du DJSF) 

 

 

 
 

2.2 Effectifs 

 

L'objectif d'économie du projet de police unique représente une cible de 411 agents de police et 
assistants de sécurité publique, alors que canton et communes en comptaient plus de 450 en 
2006, soit une diminution de l'effectif de policiers de 10%. 

Cet objectif sert de base pour une planification des effectifs approuvée par le Conseil d'Etat en 
2007 et qui, depuis, permet de lisser pour chaque année l'effet de l'engagement de l'ensemble 
des policiers nouvellement formés, ainsi que celui du calendrier des transferts de communes à 
l'Etat. 

L'effectif policier varie constamment en cours d'année. En 2011, il s'est élevé en moyenne à 
376,1 EPT, avec un pic à 380,1 en janvier pour un effectif de 381 inscrit au budget. L'objectif 
final après transfert total des policiers étant de 411 policiers, l'évolution de la répartition de 
l'effectif policier global s'inscrit dans le cadre de la planification, comme l'illustre le tableau 2. 
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Tableau 2: Evolution de la répartition de l'effectif  policier  global, en  équivalents    plein temps, 
entre 2006 et 2011 (Source: Rapport de gestion 2011 du DJSF) 
 

 Effectif 2006 Evolution 2006-2011 
Effectif au 

 01.01.2011 

Policiers cantonaux 294.7  381 

Policiers communaux 157  ~ 30 

Transferts à la PN  78.5  

Départs de la PN  -90.0  

Engagements à la PN  98.1  

Total 451.7  ~ 411 

 

 

2.2.1  Coûts 

Comme nous l'avons évoqué plus haut, un des objectifs visés par la création d'une police 
unique était une diminution des coûts de la sécurité publique par l'élimination des doublons et la 
mise en place d'une   gestion plus efficiente des prestations de sécurité.  Une comparaison 

détaillée et certifiée par le cabinet d'audit PricewaterhouseCoopers SA1 des coûts de la sécurité 
publique sur la base des comptes respectifs des communes et  du canton entre 2005 et 2009 a 
été établie. Les résultats de cette étude permettent d'affirmer que l'objectif de diminution des 
coûts est largement atteint en 2009, comme l'illustre le tableau 4, alors même que les 
économies attendues pour les villes du Locle et de Neuchâtel n'étaient que partiellement 
effectives. 

 
Tableau 3: Evolution des coûts de la sécurité publique entre 2005, 2009 et 2010 
 

 

2005 
millions 

de francs 
IPC=100 

2009 2010 

millions 
de francs 
IPC=103.7 

Evolution 
2005-2009 
indexée millions 

de francs 
IPC=104.5 

Evolution 
2005-2010 
indexée 

millions 

de francs 
% 

millions 

de francs 
% 

Communes 3.07 0.802 -2.38 -77.6% 0.961 -2.25 -70.1% 

Le Locle 1.82 1.33 -0.553 -30.5 % 0.914 -0.983 -51.8 % 

La CdF 8.72 6.57 -2.48 -28.4 % 6.06 -3.05 -33.5 % 

Neuchâtel 10.4 6.96 -3.83 -36.8 % 7.09 -3.78 -34.8 % 

Total communes 24.01 15.662 -9.2 -37.0% 15.025 -10.06 -40.0% 

Canton 36.04 38.96 +1.59 +4.4 % 43.02 +5.36 +14.2 % 

Total canton 
et communes 60.01 54.62 -7.66 -12.8 % 54.62 -4.72 -7.52 % 

En effet, au total, les coûts de la sécurité publique pour l'ensemble des communes 
neuchâteloises sont, en 2009, de 37% et, en 2010, de 40% inférieurs à ceux de 2005.  Par 
rapport à 2005 toujours, les communes réalisent une économie annuelle et structurelle de plus 
de 9,2 millions de francs en 2009 et de plus de 10 millions de francs en 2010. On constate en 
revanche que les charges de l'Etat se sont aggravées de 1,6 million de francs entre 2005 et 
2009 et de 5,4 millions de francs entre 2005 et 2010. Les communes ont donc été les grandes 
bénéficiaires du projet de police unique.  

                                                
1 Rapport de certification résultant de l'examen de l'analyse des coûts e la sécurité publique   du canton de 
Neuchâtel, PricewaterhouseCoopers SA, Neuchâtel, 12 janvier 2011. 
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Une part de cet écart entre l'Etat et les communes provient du coût annuel d’un  gendarme qui 
est basé aujourd'hui encore sur le montant de 154.500 francs calculé en 2007 sur la base des 
chiffres de 2005. C'est à ce tarif que sont facturées les prestations aux communes, encore 
aujourd'hui. 

Cette somme avait été estimée sur la base de projets pilotes qui avaient été conduits  avec 
quelques communes. A l'époque, une analyse méthodique des charges réelles salariales et des 
coûts transversaux (informatique, formation, amortissement du matériel, loyers, etc.), avait 
permis de fixer une base de référence à 154.500 francs. Mais force est de constater que ce 
montant n'est plus adapté à la réalité d'aujourd'hui et qu'il ne couvre pas l'intégralité des coûts 
générés par un policier formé. Il faut donc le revoir sur la base des chiffres actuels et des 
expériences effectuées depuis 2005, pour consolider le projet de police unique dans la durée. 

 

 

2.3 Actualisation du coût du policier et correction des contrats de prestations 

 
Actuellement, le prix facturé aux communes est fixé sur la base du nombre d'heures de 
prestations commandées, auquel s'ajoutent les tâches de gestion administrative consécutives 
aux activités déployées sur le terrain, à hauteur de 20%. Il correspond à un EPT défini à 1800 
heures par an pour un policier; il englobe par ailleurs l'ensemble des charges transversales: 
mobilier, équipement, place de travail, véhicules, etc. (valeur 2005). 

Or, le coût du policier est influencé par deux éléments importants qui n'ont pas été pris en 
compte dans le calcul initial: l'évolution des salaires et le nombre d'heures effectivement 
travaillées par un policier durant une année. 

L'essentiel du coût du policier est composé de charges salariales. Depuis 2007, l'indice des 
salaires est passé de 104.75% en 2007 à 108.9% en 2011. Pour être plus proche de la réalité, le 
coût annuel du policier devrait ainsi passer de 154.500 à 160.621 francs. 

Par ailleurs, l'expérience a démontré que la prise en compte d'un volume annuel de  travail de 
1800 heures pour un policier ne correspondait de loin pas à la réalité du terrain. Ce volume inclut 
12 jours de formation continue, ainsi que des taux moyens d'absentéisme de 4% et 
d'improductivité standard de 12%. Ces valeurs de références sont basées sur les normes 
utilisées dans le cadre du projet GESPA. Il faut retrancher  ces différents éléments ce qui 
ramène le volume annuel réel à quelque 1450 heures par policier, comme l'illustre le tableau 4. 

 
Tableau 4: Détermination du volume d'heures annuel d'un policier 
 

  En heures/an 

Volume annuel d'heures  1'800.0 

Formation continue 12 jours -98,4 

Absentéisme selon standards GESPA 4% -72,0 

Improductivité, selon standards GESPA 12% -216,0 

Volume annuel d'heures réelles  1'413,6 

Arrondi  1'450 

 

Cet ajustement influence la taille des effectifs facturés aux communes sur la base des contrats 
de prestations. En effet, en 2010, la police a facturé 49,8 EPT aux communes pour l'ensemble 
des tâches qu'elles ont commandé; avec le nouveau volume horaire annuel, l'effectif facturé sera 
porté à 61,8 EPT, soit une augmentation de quelque 24%. 

Conformément à l'article 43, alinéa 2, de la loi sur la police (LPol), il incombe au Conseil d’Etat de 
fixer le coût moyen annuel d’un policier, après consultation du Conseil cantonal de sécurité 
publique, sur la base des comptes de la police neuchâteloise. Le Conseil d'Etat entend dès lors 
saisir l'opportunité de cette adaptation pour ancrer ce coût dans le règlement d'exécution de la loi 

sur la police neuchâteloise, du 13 mai 20092. 

 

                                                
2 RSN 561.10 
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2.4 Volume des prestations effectuées 

Un autre élément touchant cette fois-ci à la définition des contrats de prestations doit également 
être revu à la lumière des expériences menées sur le terrain: l'adaptation du volume d'heures 
facturées selon la nature des prestations réalisées. 

A titre de rappel, dans le cadre de la mise en œuvre de la police unique, le contrat de prestations 
a introduit la notion de partenariat entre le canton et les communes qui fixe, dans le cadre d'une 
convention, les prestations que les communes entendent commander à la police cantonale. Il est 
par conséquent issu d’une volonté partagée entre les communes et le canton. 

Initialement, l'élaboration des contrats de prestations a été conduite sur la base d'un catalogue 
exhaustif des tâches à accomplir en matière de sécurité publique. Il s'est agi  de distinguer, d'une 
part, les tâches dont la réalisation pratique appartient à la police neuchâteloise, d'autre part, 
celles qui peuvent être exécutées par du personnel communal. 

Le rapport 06.0263 
définissait le contrat comme une "description des principales prestations 

souhaitées par la commune en matière de police de proximité et de police de circulation, 
prestations qui sont clairement énumérées. […] La commune disposera de toute la latitude de 
déterminer l'étendue de ces prestations en fonction de la politique arrêtée sur le plan local". 

Sur le plan pratique, ce catalogue est établi en tenant compte des activités à réaliser et à 
rémunérer en fonction du volume des prestations commandées annuellement par les communes. 
Le montant de la rétribution est calculé sur la base du volume d’activités souhaité par la 
commune et traduit en EPT. Cette somme doit couvrir à la fois les frais de personnel et les autres 
frais (charges transversales, formation, matériel, etc.), objectif qui n'est pas atteint: en effet, ce 
montant ne tient pas compte des ressources effectivement mobilisées pour l'exécution de la 
prestation commandée. 

En fait, un policier n'intervient que très rarement seul pour effectuer une prestation commandée. 
Or, le contrat prévoit une heure de prestation commandée, comme s'il n'y avait qu'un seul agent 
engagé alors qu'ils sont en réalité deux sur le terrain. Il en résulte, là encore, une différence entre 
les charges effectives et les charges facturées qui grève actuellement les budgets et les comptes 
de l'Etat, à l'avantage des communes. 

Le Conseil d'Etat entend corriger le catalogue en distinguant les prestations qui sont effectuées, 
en principe, par  un  agent, de  celles effectuées, par une patrouille de deux agents. Ainsi, une 
heure de prestation commandée sera en réalité facturée une ou deux heures réelles selon le 
nombre d'agents fixé préalablement dans le catalogue de prestations. Si, pour des raisons 
d'organisation interne, la police neuchâteloise devait engager une patrouille de deux agents pour 
une prestation effectuée en règle générale par un seul agent, le deuxième agent ne serait pas 
facturé. 

Par exemple, les prestations "contrôle des véhicules en stationnement" ou "surveillance aux 
abords d'écoles" sont effectuées en principe par un seul agent. Ces dernières continueront d'être 
facturées comme aujourd'hui, soit une heure de prestation (1 heure- homme + traitement 

administratif)4. Par contre, les prestations "contrôle fermeture établissements publics" ou 
"contrôle véhicules en mouvement (AO, dénonciations LCR autres que radar)" sont effectuées 
par deux agents: elles seront dorénavant facturées à hauteur de deux heures (1 heure de 
prestation = 2 heures-homme + traitement administratif). 

Précisons encore que, contrairement aux contrats basés sur le catalogue des  prestations, ceux 
qui sont conclus sur la définition d'une ressource forfaitaire restent inchangés. 

 
2.5 Impact financier sur l'Etat et les communes 

Certes, l'actualisation du coût du policier formé, le nombre d'heures travaillées annuellement, 
ainsi que la comptabilisation du deuxième agent pour les prestations effectuées en patrouille 
auront pour conséquence une augmentation des frais facturés aux communes. Sur le plan 

                                                
3 Rapport  du  Conseil d'Etat  au Grand  Conseil à  l'appui d'un projet de loi sur la   police neuchâteloise 

(LPol), du 26 juin 2006 
4 Pour mémoire un surplus de 20% correspondant à l'évaluation du travail administratif à réaliser une fois 
les interventions sur le terrain terminées est ajouté au pied du contrat de prestations. 
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structurel toutefois, les nouveaux tarifs correspondront mieux aux prestations réellement 
effectuées par la police neuchâteloise en faveur des communes. Il en résultera aussi une 
meilleure application du principe "qui commande paie, qui paie commande" qui devrait aboutir à 
une plus juste répartition des coûts de la sécurité et des économies réalisées dans le cadre du 
projet de police unique entre l'Etat et les communes. Les nouvelles modalités proposées 
permettront donc bel et bien de donner une assise financière plus stable et plus réaliste aux 
contrats de prestations, partant de consolider durablement le projet de police unique. Ces  
adaptations permettront aussi d'atteindre un des objectifs clairement visés par la LPol, à savoir 
une réduction des coûts de 10% tant pour les communes que le canton, objectif qui n'est à ce 
jour pas atteint: en 2010, les communes ont en moyenne réduit leurs coûts d'au moins 30% alors 
que l'Etat les a augmentés d'environ 11%. 
 
Tableau 5: Impact financier des nouvelles modalités de facturation du coût du policier sur la 
planification financière de la police neuchâteloise (base: contrats de  prestations 2011) 
 

(en francs) PF2012 PF2013 PF2014 PF2015 

Facturation selon paramètres actuels 7'785'512 7'785'512 7'785'512 7'785'512 

Facturation selon nouveaux paramètres 11'113'985 11'113'985 11'113'985 11'113'985 

Améliorations potentielles pour l'Etat 3'328'473 3'328'473 3'328'473 3'328'473 

 

Sur la base des contrats de prestations 2011, l'Etat encaisserait ainsi 3,3 millions de francs de 
recettes supplémentaires pour les prestations réalisées au profit des communes, toutes choses 
étant égales par ailleurs. C'est ce qu'illustre le tableau 5. 

Néanmoins, la mise en œuvre de ces nouveaux paramètres exige une résiliation préalable de 
l'ensemble des contrats de prestations en vigueur, résiliation suivie de la renégociation de ces 
derniers. Dans le cadre de ce processus, il n'est pas exclu que certaines communes révisent à 
la baisse le volume des prestations de sécurité publique qu'elles commandent. 

La répartition du produit des amendes n'a pas été prise en compte dans les bilans financiers 
présentés plus haut. Tant que le processus de fusion des corps de police avec la police 
neuchâteloise n'est pas achevé et au regard du déséquilibre financier existant entre l'Etat et les 
communes au niveau de la sécurité publique, il paraît prématuré de revoir le taux actuel de 
50%-50%. En effet, compte tenu des charges supplémentaires actuellement assumées par 
l'Etat, il serait fort probable qu'une révision de la répartition du produit des amendes serait 
défavorable aux communes. Une fois que tous les éléments d'appréciation seront à disposition, 
le Conseil d'Etat sera en mesure de répondre de manière circonstanciée et documentée au 
postulat 07.121 de la commission "police" du 20 février 2007, relatif à la répartition du produit 
des amendes. Les communes ont été informées de cette situation le 14 décembre 2011 de 
vive voix par le chef du DJSF, sans que cela ne suscite de réactions négatives de leur part. 

2.6 Procédure 

Le DJSF a lancé la procédure de résiliation des contrats en décembre 2011, de manière à 
pouvoir les renégocier durant l'année 2012. Les communes ont été informées de cette 
démarche lors d'une séance qui s'est tenue à Colombier, le 14 décembre 2011. 

Le Conseil d'Etat a souhaité introduire ces nouveaux tarifs à partir de 2012. Mais compte tenu 
du temps exigé par les négociations avec les communes et, comme nous le verrons plus bas, 
par la mise en œuvre des projets lancés en parallèle dans le secteur de la protection de la 
population, le financement des 3,3 millions de francs induit par ces adaptations sera assuré par 
un prélèvement équivalent au Fonds de réforme des structures communes (FRSC). Cette 
opération unique est prévue, à titre transitoire, dans le budget 2012 adopté par le Grand 
Conseil en décembre dernier. 
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3. LA PROTECTION DE LA POPULATION EN MUTATION 
 
3.1 Analyse des dangers et des risques 

 

La loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile, du 4 octobre 2002, 
(LPPCi) stipule à son article 8, alinéa 1: "La Confédération est chargée, en collaboration avec 
les Cantons, de la recherche et du développement dans le domaine  de la protection de la 
population, en particulier de la recherche et du développement touchant à l'analyse des 
dangers, à la maîtrise des catastrophes et des situations d'urgence". 

En 2003, la Confédération a développé un modèle de gestion intégrale des risques  illustré par 
la figure 3. Sur cette base, elle établit en 2008 à l'attention des cantons l'Aide- mémoire 

KATAPLAN – Analyse des dangers et mesures de précaution5. Ce document fournit une 
méthode standardisée à l'échelle du pays. Basée sur les expériences réalisées dans les 
cantons de Fribourg, de Vaud et d'Argovie, elle est appliquée depuis lors avec succès: le 
Valais, Genève, d'autres cantons et la Principauté du Liechtenstein l'ont également adoptée. 

 

Figure 3: Le modèle de gestion intégrale des risques (Source: Office fédéral de la protection 
de la population, http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch) 
 

 
 
Une étude du Center for Security Studies de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich (CSS-

ETHZ)6, publiée en mars 2011, montre que 20 cantons ont mené une telle analyse, que deux 
autres en ont planifiée une et que les quatre derniers n'ont encore rien entrepris. C'est le cas de 
Neuchâtel et du Jura, où des études partielles et spécifiques ont certes déjà été menées mais où 
il manque une démarche d'ensemble à même d'offrir une base d'appréciation globale des risques 
pour notre canton. C'est cette lacune que le Conseil d'Etat a voulu combler. 

Comme le propose l'aide-mémoire KATAPLAN, l'analyse des dangers sert de base à la 
planification des mesures en fonction des risques, dans le cadre de la protection de la 
population. Il s'agit en particulier de viser les buts suivants: 

 

1. tenir compte de l’éventail des dangers dans sa totalité et de l’importance relative de ces 
dangers; 

                                                
5http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/gefaehrdungen-
risiken/kantgefaehrdungsanalyse.parsysrelated1.15135.downloadList.15582.DownloadFile.tmp/leitf 
adenkataplangefaherungsanalysef.pdf 

 
6 Bara Corinne: Analyse des risques et des dangers et protection de la population: Une étude sur les 
travaux en cours dans les cantons.- Zurich: Center for Security Studies, ETH, 2011.- 39 p. (www.crn.ethz.ch) 

http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/
http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/gefaehrdungen-risiken/kant__gefaehrdungsanalyse.parsysrelated1.15135.downloadList.15582.DownloadFile.tmp/leitfadenkataplangefaherungsanalysef.pdf
http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/gefaehrdungen-risiken/kant__gefaehrdungsanalyse.parsysrelated1.15135.downloadList.15582.DownloadFile.tmp/leitfadenkataplangefaherungsanalysef.pdf
http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/gefaehrdungen-risiken/kant__gefaehrdungsanalyse.parsysrelated1.15135.downloadList.15582.DownloadFile.tmp/leitfadenkataplangefaherungsanalysef.pdf
http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/gefaehrdungen-risiken/kant__gefaehrdungsanalyse.parsysrelated1.15135.downloadList.15582.DownloadFile.tmp/leitfadenkataplangefaherungsanalysef.pdf
http://www.crn.ethz.ch/
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2. engager le mieux possible des moyens qui sont limités, afin de: 

– harmoniser les préparatifs de la gestion des événements avec les mesures de prévention 
(cf. figure 1); 

– mettre à profit les synergies inhérentes au système coordonné de protection de la 
population; 

– garantir aux mesures prises un bon rapport coût-efficacité; 

3. assurer la protection de la population en fonction des risques dans les différentes régions. 

Selon l'article 7, lettre a), de la loi cantonale d'application de la législation fédérale sur la 
protection de la population et sur la protection civile, du 28 septembre 2004, l'organe de conduite 
cantonal (ORCAN) est chargé d'évaluer les risques et les menaces. 

Toutefois, compte tenu de l'importance du projet, du nombre d'unités de l'Etat qu'il concerne et 
des expériences réalisées dans les autres cantons, le Conseil d'Etat a  décidé de mettre en place 
une organisation de projet interdépartementale pilotée par une délégation composée des chef-fe-
s du DJSF, DSAS et du Département de la gestion du territoire (DGT). Cette organisation 
bénéficie d'un appui scientifique, en la personne de l'expert qui a accompagné la mise en œuvre 
de KATAPLAN dans les cantons  de Fribourg et du Valais. A cet effet, un montant de 60.000 
francs a été prévu au budget 2012 du Service de la sécurité civile et militaire (SSCM). Le Conseil 
d'Etat a par ailleurs autorisé le DJSF à collaborer avec la République et Canton du Jura qui n'a 
pas encore effectué sa propre analyse des dangers. 

Un rapport détaillé sera remis au terme du projet, d'ici à fin 2012, selon les expériences réalisées 
dans d'autres cantons. Le Conseil d'Etat entend en informer le Grand Conseil à la fin 2012. 

Lors d'une première séance, la délégation du Conseil d'Etat a retenu les 17 dangers qui seront 
étudiés de manière prioritaire (cf. tableau 6). Elle a ensuite formellement lancé le projet le 29 
septembre 2011, à l'occasion d'une séance réunissant l'ensemble des partenaires internes et 
externes à l'Etat, appelés à participer à l'analyse. 

 
Tableau 6: Liste des dangers retenus dans le cadre de l'étude 
 

Dangers naturels Dangers techniques Dangers de société 

1) Crues, inondations 

2) Ouragans 

3) Vagues de froid 

4) Glissements de terrain 

5) Epizooties 

1) Elévation de la radioactivité 

2) Accident chimique 

3) Transport de marchandises 
dangereuses par route 

4) Transport de marchandises 
dangereuses par rail 

5) Pannes de réseaux 
électriques 

6) Rupture du système 
d'information 

7) Grands incendies 

8) Accidents ferroviaires 

9) Accidents routiers 

1) Pandémies, épidémies 

2) Grandes manifestations 

3) Crises d'approvisionnement 

 
 

3.2 Conduite et gestion d'événements et de situations d'urgence 

 

Depuis 2010, l'organe de conduite cantonal, l'état-major ORCAN, a fait l'objet de deux processus 
de réorganisation. Premièrement, un organe de veille a été constitué, en août 2010, sous la 
forme d'un état-major restreint (EMR) composé du chef du SSCM et de son adjoint, du 
commandant de la police neuchâteloise et de son chef d'état-major, du médecin cantonal, du 
chef du Service informatique de l'entité neuchâteloise (SIEN) et du chef du SIS de la ville de 
Neuchâtel.  
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Cet EMR se réunit en principe une fois par mois. Outre sa mission de veille, il peut apporter son 
concours aux services de l'Etat dans la gestion d'événements majeurs ou particuliers. C'est ce 
qu'il a fait en mai 2011, en soutenant le DGT dans le cadre des mesures prises lors de la 
sécheresse ou, en appui au Service des migrations, pour organiser l'hébergement de requérants 
d'asile dans un abri de protection civile à La Chaux-de-Fonds. Plus récemment, en décembre 
2011, l'EMR  s'est également  inquiété de l'apparition de la maladie de Newcastle, dans le but, 
cas échéant, d'appuyer le Service vétérinaire cantonal. 

En outre, l'EMR a déjà élaboré un certain nombre de concepts qui ont été récemment présentés 
au Conseil d'Etat: schéma d'alarme à la population (POLYALERT); concept du poste de 
commandement et de gestion de crise; concept de communication en temps de crise; plan 
canicule. 

Ces planifications doivent s'inscrire dans des démarches interdépartementales. Ainsi, le concept 
de communication associe-t-il étroitement les secrétariats généraux qui pourraient être appelés à 
appuyer l'organe de conduite cantonal par la mise à disposition de personnels. Elles doivent 
également impliquer les partenaires cantonaux,  communaux, militaires et techniques. Tous ont 
été réunis à l'occasion d'un séminaire organisé par l'EMR sur les processus de conduite, au 
début du mois de septembre 2011. 

Sur le plan politique, ces efforts seront renforcés par la mise en place d'un conseil cantonal de la 
protection de la population qui sera constitué de représentants des communes de plus de 10.000 
habitants, de l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP) et de responsables 
d'entreprises présentant un risque important pour le canton. Cet organe - tout comme les 
missions dévolues à l'EMR - est ancré dans une modification de la loi d'application de la 
législation fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile (LA-LPPCi), du 28 
septembre 2004, qui est soumise à votre Autorité dans le rapport 12.004 sur la prévention contre 
les incendies et les éléments naturels, le service de défense et de secours. 

Véritable plate-forme d'échanges au plus haut niveau, ce conseil consultatif sera sollicité sur des 
questions importantes, de portée politique et stratégique sur la protection de la population. Il aura 
la possibilité d'émettre des recommandations et de constituer des groupes de travail sur des 
questions spécifiques. 

En parallèle, le Conseil d'Etat souhaite que tous les membres des exécutifs cantonal et 
communaux soient formés à la gestion d'événements. En effet, la protection de la population est 
une tâche toujours plus complexe qui implique de nombreux partenaires aux missions les plus 
variées. Il n'appartient pas aux autorités politiques de régler les questions opérationnelles qui 
incombent aux spécialistes. En revanche, les autorités politiques sont souvent appelées à 
prendre des décisions lourdes de conséquences, à conduire en état-major, à déléguer certaines 
compétences et à diriger l'information et la communication. Pour toutes ces raisons, le Conseil 
d'Etat propose que les membres des exécutifs soient formés à la conduite en cas de situations 
urgentes, dans une autre modification de la LA-LPPCi proposée par le rapport 12.004. 

 
 

3.3 Organisation et conduite en matière d'alarme et d'engagement 

 

Le 13 juin 2008, le DJSF et le DSAS ont lancé un projet visant à créer dans le canton une seule 
centrale d’alarme et d’engagement et à réorganiser en conséquence la desserte des numéros 
d'appel 112, 117, 118, 144, de la médecine de garde et des urgences pédiatriques. La sous-
commission de gestion et des finances du DJSF a manifesté son soutien à ces réflexions dans 
son rapport sur les comptes et la gestion 2008. 

Cette restructuration s’inscrit notamment dans la suite de la mise en place de la police 
neuchâteloise et de la réorganisation envisagée de la défense contre l'incendie et des secours, 
décrite dans le rapport 12.004 soumis à votre Autorité. Elle doit permettre d’améliorer la conduite 
d’ensemble des moyens engagés dans le cadre plus large de la protection de la population, dans 
le sens du concept fédéral mis en place avec les rapports sur la politique de sécurité 2000 et 
2010. Elle ouvre encore des perspectives nouvelles de rationalisations à l’intérieur du canton, 
entre les villes et l’Etat, en particulier, et de collaboration plus étroite avec les cantons voisins, en 
particulier la République et Canton du Jura. 
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Elle permet enfin, à moyen terme, de réduire les coûts de notre dispositif d’alarme et 
d’engagement tout en améliorant de manière significative la qualité des prestations offertes aux 
patients, aux assurés et aux citoyens, par un professionnalisme accru et des synergies nouvelles 
entre les partenaires de la protection de la population. 

Le projet tient également compte des tendances qui se dégagent dans les Etats voisins avec 
l’instauration du 112 comme numéro d’appel d’urgence unique pour tous les pays européens, et 
en Suisse. Le 25 février 2008, le Conseil fédéral s’est en effet déclaré favorable au regroupement 
des numéros d'appel derrière le 112 en lieu et place des 117, 118 et 144, ceci en réponse à une 
motion du conseiller national Filippo Leutenegger. 

Par ailleurs, s’agissant des appels d’urgence sanitaire sur le 144 et indépendamment de sa 
localisation, une centrale desservie par un personnel formé selon les normes de 
l’Interassociation de sauvetage (IAS) permet également de répondre aux soucis que plusieurs 
membres de votre Conseil ont manifestés à maintes reprises à propos du respect du secret 

médical et sur la qualité des prestations offertes aux patients et aux assurés7. 

Les visites réalisées par une délégation du DJSF et du DSAS auprès de la Fondation urgences 
santé (FUS), à Lausanne, et auprès de la centrale fribourgeoise ont confirmé la pertinence d’une 
gestion professionnelle du numéro 144. Elles ont également démontré qu'il était nécessaire de 
revoir le traitement des appels concernant la médecine de garde et de les distinguer des appels 
d'urgence 144. En effet, dans notre canton, tous les  appels concernant la garde aboutissent 
actuellement sur le 144 desservi par la Centrale d'engagement et de transmission (CET) de la 
police neuchâteloise qui n'a pas de personnel suffisamment formé pour les trier. 

A cet égard, la FUS présente une solution originale puisqu'elle traite dans deux centrales 
distinctes mais contiguës les urgences 144 et la médecine de garde. Par ailleurs, les procédures 
de traitement des appels font l'objet d'un suivi permanent du Centre hospitalier universitaire 
vaudois (CHUV); elles sont mises à jour régulièrement.  Les visites de la délégation du DJSF et 
du DSAS ont également mis en évidence qu’une centrale 144 professionnelle, répondant aux 
normes de l'IAS, devait couvrir un bassin de population important pour que les coûts restent 
acceptables. Ainsi, à titre d'exemple, la centrale zurichoise assure-t-elle les urgences pour les 
cantons de Zurich, de Schaffhouse et de Schwytz, qui totalisent en 2010 près de 1,6 million 
d'habitants. Par ailleurs, les expériences réalisées dans les cantons de Zurich et de Vaud ont 
démontré qu'un traitement professionnel des appels 144 permettait de diminuer les envois 
d'ambulances de quelque 30% et de réduire leur nombre d'autant. 

Le Conseil d'Etat a chargé le DJSF et le DSAS de lancer un appel d'offre pour sortir le numéro 
144, la médecine de garde et pour trouver une solution pour la hotline pédiatrique. Par ailleurs, le 
DSAS a lancé en parallèle une réorganisation des soins   pré-hospitaliers. Les trois offres reçues 
dans le cadre de la procédure, de la FUS, du canton de Fribourg et de la ville de Neuchâtel ont 
été évaluées. Sur cette base, le Conseil d'Etat a décidé d'externaliser les numéros d'appel des 
soins pré-hospitaliers à la FUS, seule structure capable d'offrir rapidement les trois prestations: 
urgences vitales par le 144, évaluation professionnelle standardisée des demandes de patients 
pour les services de garde ainsi que hotline pédiatrique. En principe, durant le second semestre 
2012 encore, la CET de la police neuchâteloise ne desservira plus le numéro d'appel 144. 

Au début de cette année, le DJSF a initié les travaux qui permettront de revoir l'organisation des 
numéros 117 et 118, consistant, pour la première option, à créer une centrale unique 117 et 118 
permettant d'y traiter simultanément l'alarme et l'engagement; pour la seconde, à externaliser la 
gestion des alarmes et des engagements du 118 dans une centrale d'appel externe au canton. 
En tous les cas, la réorganisation sera envisagée de manière à favoriser les collaborations et les 
rapprochements avec d'autres cantons,  en particulier la République et Canton du Jura. Le 
projet implique notamment la police neuchâteloise, le Service de la sécurité civile et militaire 
(SSCM), l'Etablissement  cantonal d'assurances et de prévention (ECAP) et les Services 
d'incendie et de secours (SIS). Il en résultera un rapport qui sera soumis au Grand Conseil 
durant le troisième trimestre de 2012, pour solliciter un crédit d'investissement destiné à 
procéder, en 2013, à des adaptations des systèmes de communication et de gestion à 

                                                
7 Interpellation  03.158  Jean-Frédéric  de Montmollin,  du  4  novembre 2003:  144:  Numéro d'urgence 
sanitaire ou d'appel à la police? Interpellation 05.138 Jean-Frédéric de Montmollin, du 28 juin 2005: 
Tergiversations de l'Etat au sujet du 144; Interpellation 07.199 Serge Vuilleumier, du 4  décembre 2007: Le 
144 aux urgences 
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l'engagement. La nouvelle centrale devrait être complètement opérationnelle au 1er janvier 
2014. 

 
Tableau 7: Estimation des coûts de l'alarme et  de l'engagement selon les    numéros  d'appel en 
2009 (Source: Etude Teamconsult sur la centrale d'alarme et d'engagement) 

144, médecine 
  117 118 de garde  

 Part Coût 
(en francs) 

Part Coût 
(en francs) 

Part Coût 
(en francs) 

Total 
(en francs) 

Police neuchâteloise (CET) 66% 1.122.000 8% 136.000 26% 442.000 1.700.000 

SIS Neuchâtel   50% 450.000 50% 450.000 900.000 

SIS La Chaux-de-Fonds   50% 225000 50% 225.000 450.000 

Ambulances Val-de-Travers     100% 50.000 50.000 

Total communes   48% 675.000 62% 725.000 1.400.000 

Transmissions        

(amortissements)   400.000  

Total avec amortissements 
 

  3.500.00  

Total sans amortissements 
 

  36% 1.122.000 26% 811.000 38% 1.167.000 3.100.000  
 

Une étude préalable réalisée par TC-Teamconsult sur mandat du DJSF a été menée à partir des 
comptes 2009 et sur la base du nombre d'appels. Cette analyse a permis d'estimer les coûts de 
l'alarme et de l'engagement à quelque 3,5 millions de francs, avec amortissements, et à 3,1 
millions de francs sans amortissements (cf. tableau 7). Ce dernier montant est pris en charge à 
hauteur de 55% par l'Etat, via le budget de la police neuchâteloise, et de 45% par les SIS et le 
service d'ambulances de Val-de-Travers. 

Le numéro 117 représente les deux tiers (66%) des frais d'alarme et d'engagement imputables 
actuellement à l'Etat sur le budget de la police, le 144 et la médecine de  garde environ 26% et le 
118, 8%. Pour les SIS, les coûts semblent également répartis entre le 118 et le 144, alors qu'ils 
sont exclusivement dédiés aux appels sanitaires dans le Val-de-Travers (cf. tableau 7). 

Les coûts relatifs au numéro 117 incluent aussi bien l'alarme que l'engagement. Pour les numéros 
118 et 144, ainsi que la médecine de garde, l'alarme est prise en charge par l'Etat alors que 
l'engagement incombe aux SIS et au service d'ambulances de Val-de-Travers. Pour le 118, 
l'alarme représente près de 17% du coût total sans amortissements contre quelque 83% pour 
l'engagement. Près de 38% des charges du 144 concernent l'alarme, contre quelque 62% pour 
l'engagement. 

Dans son rapport 12.004, le Conseil d'Etat a proposé de transférer à l'Etat l'ensemble des 
compétences en matière d'alarme et d'engagement, ceci à travers une modification de l'article 14 
et l'adjonction des articles 14a et 14b dans la LA-LPPCi. En toute logique, l'ensemble des coûts 
liés au 144 et à la médecine de garde, ainsi qu'au 118 seront intégralement repris par l'Etat, dans 
le budget du DSAS, pour les soins pré-hospitaliers,  et dans celui du DJSF, pour le 118. 

Grâce à cette réforme qui améliorera l'efficience du dispositif d'alarme et d'engagement, les 
communes verront leurs charges diminuer de quelque 675.000 francs pour le 118 et de 725.000 
francs pour les soins pré-hospitaliers. L'intégration complète du 117 et du 118 à la CET de la 
police neuchâteloise ou l'externalisation du 118 devraient permettre de réaliser des gains de 
synergies importants dans l'organisation et la transmission des alarmes et des engagements. 
Elles ouvrent également des perspectives de collaboration intercantonale nouvelles. Par ailleurs, 
comme le Conseil d'Etat l'a relevé dans le rapport 12.004, l'ECAP sera appelé à participer au 
financement du 118 sur la base d'un contrat de prestations. 

En ce qui concerne les soins pré-hospitaliers, l'amélioration de la prise en charge des patients 
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permettra en outre de mieux gérer l'engagement des ambulances et de réduire,  à terme, leur 
nombre d'un tiers. C'est ce que démontrent en tout cas les expériences réalisées dans les 
cantons qui, comme Vaud et Zurich, disposent d'une centrale 144 répondant aux normes de 
l'Interassociation suisse de sauvetage. Selon l'analyse menée par TC-Teamconsult, le coût des 
ambulances à charge des communes est actuellement évalué à environ 6 millions de francs et 
pourrait dès lors être diminué de quelque 2 millions de francs grâce au nouveau dispositif de soins 
pré-hospitaliers. 

 
 

3.4 Défense contre l'incendie et secours 

 
Le Conseil d'Etat ne reviendra pas sur le détail de la réorganisation des services de défense 

contre l'incendie et de secours. En effet, ce projet est décrit dans le rapport 12.004 qui a 

été transmis à votre Autorité en décembre 2011. 

Pour rappel, la réorganisation de la défense contre l'incendie et des secours prévoit une 
réduction du nombre des structures de conduite politique et opérationnelle, d'une vingtaine 
environ à quatre régions. Les communes regroupées en régions de défense et de secours 
conserveront leurs prérogatives mais les moyens seront organisés de manière plus efficiente. 
L'ECAP sera appelé à reprendre les missions actuellement dévolues au SSCM en matière 
d'inspection et d'instruction. Ce dernier sera recentré sur  la protection de la population dans son 
ensemble. 

Nous rappellerons ici que ce projet permettra de réaliser des économies estimées de 1 à 1,5 
million de francs pour les communes et à 300.000 francs pour l'Etat, avec la volonté d'optimiser 
les ressources professionnelles ou volontaires. 

 
 
3.5 Protection civile 

 

Comme nous l'avons vu, la révision de la loi fédérale sur la protection de la population et la 
protection civile (LPPCi) a été adoptée par les Chambres fédérales le 17 juin 2011. Elle est entrée 
en vigueur le 1er janvier 2012. Elle exige une adaptation de notre loi d'application; elle offre la 
possibilité de faire un premier bilan de la réorganisation de 2004 et d'en corriger si nécessaire 
certains aspects. 

Il s'agira d'examiner si l'actuelle organisation en six OPC, occupant 16 équivalents plein temps 
(EPT), est toujours optimale, à la lueur de la future organisation de la défense contre les incendies 
et les secours. L'éclatement actuel en six OPC ne favorise pas la standardisation des matériels et 
leur gestion. Une logistique plus concentrée dans le canton serait d'autant plus intéressante 
qu'une plate-forme intercantonale du matériel, gérée par le canton de Zurich, a été mise en place 
durant l'été 2011. De même, les contrôles techniques des abris pourraient être réalisés de manière 
centralisée plutôt qu'éclatée entre les régions du canton. Les commandants des OPC seraient 
ainsi déchargés de ces tâches et pourraient se concentrer davantage sur l'instruction et la 
préparation à l'engagement. 

Dans ce contexte, il faudra apprécier si les effectifs de la protection civile sont toujours adaptés 
aux missions sur la base des expériences réalisées depuis 2004. Il s'agira aussi d'évaluer si le 
modèle actuel d'obligation de servir mis en œuvre par notre canton reste valable, ceci sur la base 
des nouvelles dispositions fédérales. 

Le modèle financier actuel de la protection civile ne donne pas entièrement satisfaction. Le 
fonctionnement du fonds de la protection civile est mal perçu et mal compris. Ainsi, les 14 francs 
par habitant alimentant le fonds sont-ils souvent considérés comme un droit à les dépenser, ceci 
alors même que le fonds est conçu comme un outil de solidarité interrégionale permettant de lisser 
les disparités entre les OPC. De même, l'Etat n'exerce qu'un contrôle très théorique sur les 
dépenses des OPC payées par le fonds, car ses moyens d'action sont très limités. Par 
conséquent, les budgets ne sont pas maîtrisés à satisfaction. 

Par ailleurs, il s'agira de régler l'avenir des fonds communaux alimentés par les contributions de 
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remplacement versées par les propriétaires qui ne réalisent pas un abri; actuellement ces fonds 
totalisent 16 millions de francs. Selon la nouvelle LPPCi, le canton peut laisser tout ou partie de 
ces montants aux communes. Mais il faut savoir qu'à partir du 1er janvier 2012, les montants 
payés au titre des contributions de remplacement sont encaissés de toute manière par l'Etat, pour 
alimenter un nouveau fonds. 

Enfin, le Conseil d'Etat est d'avis que des économies peuvent être encore réalisées dans le 
domaine de la protection civile, à hauteur de 800.000 à 1 million de francs, à l'avantage des 
communes, soit un objectif d'environ 10 francs par habitant au lieu de 14 aujourd'hui. 

Pour examiner toutes ces questions, le DJSF a lancé, en novembre 2011, un projet en 
collaboration avec les présidents des OPC au niveau politique et avec les commandants des 
organisations pour les questions opérationnelles et techniques. Un rapport devrait être soumis au 
Grand Conseil en automne 2012. 

Toutefois, votre Autorité sera prochainement saisie d'une révision technique limitée en raison de 
l'entrée en vigueur de la loi fédérale. Il s'agira d'adapter notre législation d'application aux 
nouvelles obligations en matière de constructions d'abris et de perception des contributions de 
remplacement qui passera des communes à l'Etat. 

 
 
3.6 Indicateurs sur la protection de la population 

 

Actuellement, nous ne disposons pas d'indicateurs suffisamment fiables et solides sur le plan 
méthodologique pour évaluer les structures et les moyens humains, matériels, techniques et 
financiers mis à disposition de la protection de la population, ceci aux niveaux national et cantonal. 
Or, de tels outils sont incontournables si l'on souhaite piloter de manière cohérente, fiable et 
crédible le secteur de la sécurité civile. 

Les réformes envisagées plus haut devront inclure l'élaboration et la mise en place d'indicateurs 
afin de collecter les informations permettant de vérifier, au double plan quantitatif et qualitatif l'état 
de préparation à l'engagement des moyens disponibles et leur adéquation par rapport aux buts 
poursuivis et aux moyens financiers. 

Ces instruments devraient dans la mesure du possible permettre des comparaisons avec d'autres 
cantons et fournir des informations utiles aux autorités politiques, à la population et aux organes 
de conduite. Cette démarche s'inscrit elle aussi dans la ligne du rapport 10.002 sur le 
redressement des finances et la réforme de l'Etat. 

 
 

3.7 Réorganisation du Service de la sécurité civile et militaire (SSCM) 

 

Toutes ces réformes ne seront pas sans conséquences sur l'organisation future  du SSCM. Ainsi, 
dans le cadre de la réorganisation de la défense contre les incendies et des secours, les missions 
d'inspection et d'instruction seront-elles transférées à l'ECAP. Le service sera recentré sur la 
conduite d'ensemble de la protection de la population, notamment le suivi de l'analyse des 
dangers, la préparation de l'organe de conduite et de son état-major restreint, la formation des 
membres de ces organisations et des exécutifs cantonal et communaux. 

L'organisation du service dépendra aussi pour beaucoup de l'avenir de la protection civile. Il 
s'agira au minimum d'y intégrer les nouvelles missions que confie la Confédération aux cantons en 
matière de construction et de contrôle des abris, ainsi que la perception de la contribution de 
remplacement. Mais le SSCM peut aussi mieux valoriser les compétences qui sont déjà les 
siennes en matière de logistique à l'échelle  du canton. Ses tâches, nous l'avons vu, pourraient 
être encore élargies, en particulier pour la protection civile. 

En matière de gestion et d'administration, le SSCM devra être en mesure d'appliquer les principes 
de la gouvernance des partenariats dans ses relations futures avec l'ECAP ou ses autres 
partenaires de la protection de la population. 
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Actuellement, au sein du SSCM, la protection de la population est éparpillée sur plusieurs 
collaborateurs-trices, éclaté-e-s entre Couvet et Colombier. Le SSCM sera dès lors amené à 
réorganiser ses structures pour conduire les réformes annoncées dans le présent rapport et 
répondre aux défis que le Conseil d'Etat entend relever. En effet, l'organisation actuelle n'est pas 
propice à la conduite qu'il s'agit de mettre en place au niveau cantonal et à un renforcement des 
collaborations intercantonales. 

C'est pourquoi le Conseil d'Etat a chargé le DJSF d'intégrer ces objectifs dans les travaux de 
réorganisation du service actuellement en cours. 

 
 

4. MISE EN ŒUVRE ET CONSÉQUENCES 
 
4.1 Conséquences pour le personnel 

 

Les projets énumérés dans le présent rapport déboucheront sur des réorganisations à la 
police neuchâteloise (CET) et au SSCM. Sans tenir compte des conséquences de la 
réorganisation de la défense contre les incendies décrites dans le rapport 12.004, les effectifs 
de ces deux unités ne devraient pas être modifiés par les restructurations en cours. 
 
 

4.2 Conséquences financières pour les communes 

 

Tableau 8 Vue d'ensemble des conséquences financières des réformes en matière de sécurité 
publique et de protection de la population, pour les communes (en millions de francs)   

 

 2012 2013 2014 2015 

Consolidation durable du projet de police 
neuchâteloise 

+3,3 +3,3 +3,3 +3,3 

Soins pré-hospitaliers 

(sans réductions ambulances)
*)

 
~ -0,2 -0,7 -0,7 -0,7 

Centrale neuchâteloise unique (117-
118) 

 -0,7 -0,7 -0,7 

Défense contre l’incendie et secours  -1 - 1,5 -1 - 1,5 -1 - 1,5 

Objectifs pour la protection civile  -0,8 -1,0 -0,8 -1,0 -0,8 -1,0 

Prise en charge temporaire par le Fonds de 
réforme des structures des communes 

-3,3    

Bilan total
*)

 ~ -0,2 -0.6 à +0,1 -0.6 à +0,1 -0.6 à +0,1 

*) 
Sans la diminution, à terme, liée à la baisse du nombre d’ambulances de Fr. 2’000’000 

La consolidation du projet de police neuchâteloise permettra à l'Etat de réduire le déficit 
structurel lié au tarif du policier facturé aux communes dans le cadre des contrats de 
prestations. 

Toutefois, sur le tableau 8, on constate que les réformes engagées dans la protection de la 
population devraient largement compenser l'augmentation des coûts de la police à charge des 
communes, ceci sans tenir compte des économies de 2 mios de francs générées par la réduction 
du nombre d'ambulances consécutive à la réorganisation des soins pré-hospitaliers et du 144. Au 
final, pour les communes, le bilan devrait  être équilibré si ce n'est bénéficiaire et ce, dès 2012, 
grâce au prélèvement sur le Fonds de réforme des structures des communes. Ces éléments 
d'appréciation ont été eux aussi présentés aux communes le 14 décembre 2011 par le chef du 
DJSF. 
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4.3 Conséquences financières pour l'Etat 

 
Les projets décrits dans le présent rapport ont aussi des conséquences favorables pour l'Etat. La 

consolidation du projet de police neuchâteloise générera des recettes supplémentaires de 3,3 

millions de francs, auxquelles s'ajoutent des économies de quelque 300.000 francs consécutives 

à la refonte de la défense contre les incendies et des secours. 

Le transfert des soins préhospitaliers sera compensé dans le budget du DSAS, sans que cela ne 
gènère de charges supplémentaires. Enfin, pour le 118, les charges de fonctionnement devraient 
fortement diminuer quelle que soit l'option retenue. Nous rappelons néanmoins qu'un 
investissement de départ devrait être consenti pour assurer la mise en place du nouveau 
dispositif. 

 

 

4.4 Compatibilité avec la réforme de l'Etat 

 
Le présent rapport décrit la mise en œuvre de mesures d'économies annoncées dans le cadre 
du rapport 11.036 consacré au redressement des finances. Il intègre les principes de la 
gouvernance des partenariats et vise à optimiser la gestion des prestations en matière de 
sécurité, dans le sens décrit dans le rapport 10.002 sur le redressement des finances et la 
réforme de l'Etat. 
 
 

4.5 Agenda politique et mise en œuvre 
 

Tableau 9: Feuille de route  des principaux projets en matière de sécurité publique  
et de protection de la population 

 

Délais Projets Activités Compétences 

Fin 2012 Analyse des dangers Validation du rapport final Conseil d'Etat 

Premier 
trimestre 
2012 

Défense contre les incendies et 
les secours 

Adoption de la loi proposée 
par le 

Grand 
Conseil  
(Rapport 
12.004) 

Conduite et gestion de 
situations d'urgence 

Adoption de la révision partielle 
de la LA-LPPCi 

Réorganisation des numéros 
d'appel 117, 118 et des soins 
pré- hospitaliers 

Adoption de la révision partielle 
de la LA-LPPCi 

Protection civile 
Révision technique de la LA-
LPPCi (constructions et 
contributions de remplacement) 

Grand Conseil 

Troisième 
trimestre 
2012 

Centrale neuchâteloise 
d'urgence 117-118 

Demande de crédit 
d'investissement 

Grand Conseil 

Protection civile 
Révision de la LA-LPPCi et 
réorganisation de la PCi 

Grand Conseil 

Analyse des dangers et des 
risques 

Rapport mis à disposition du 
Conseil d'Etat 

Conseil d'Etat, 
DJSF 

Fin 2012 

Contrats de prestation police 
– communes 

Négociations achevées avec 
toutes les communes 

DJSF 

Réorganisation du SSCM 
Réorganisation terminée et 
opérationnelle 

DJSF 

2013 

Défense contre les incendies et 
les secours 

Nouvelle organisation 
opérationnelle 

ECAP, DJSF 

Adaptations du coût du policier Entrée en vigueur DJSF 

2014 

Protection civile 
Nouvelle organisation 
opérationnelle 

Conseil d'Etat, 
DJSF 

Centrale neuchâteloise 
d'urgence 117-118 

Mise en place achevée, centrale 
opérationnelle 

Conseil d'Etat, 
DJSF 
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La feuille de route du tableau 9 fournit un aperçu d'ensemble de la planification des projets 
évoqués dans le présent rapport, à l'exception des soins pré-hospitaliers (144, médecine de 
garde et hotline pédiatrique) qui incombent au DSAS. 

Le Grand Conseil sera saisi à quatre reprises par le Conseil d'Etat durant l'année 2012, avec le 
rapport 12.004 relatif à la réforme de la défense contre les incendies et des secours, une révision 
technique de la LA-LPPCi, puis une demande de crédit d'investissement concernant la centrale 
d'urgence et, enfin, la réforme de la protection civile. 

Si tout se passe comme prévu, 2012 et 2013 seront des années de transition pendant lesquelles 
les réformes évoquées seront mises en place. En 2014, l'ensemble du nouveau dispositif en 
matière de sécurité publique et de protection de la population devrait être opérationnel. 

 
 
 
5. CONCLUSION 
 
 

Adapter notre sécurité aux exigences du 21
e 

siècle, repenser nos structures pour une sécurité 
publique et une protection de la population crédibles, transparentes  et efficientes: tels sont les 
grands défis que le Conseil d'Etat entend relever d'ici à la fin de  la législature. 

Fort d'un bilan très positif pour l'ensemble des collectivités publiques, la réforme de la police 
neuchâteloise doit être durablement consolidée sur le plan structurel par des adaptations des 
tarifs facturés aux communes. En parallèle, notre dispositif d'alarme et d'engagement, nos 
organisations de défense contre les incendies et de secours, notre protection civile et nos outils 
de conduite exigent d'être modernisés et adaptés pour faire face à l'éventail des risques et des 
dangers auxquels notre canton est exposé, tout en visant des gains d'efficience, des réductions 
des coûts et en exploitant les possibilités de collaboration intercantonale. 

C'est dans cet esprit que le Conseil d'Etat vous prie de prendre acte du présent rapport 
d'information. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 14 mars 2012 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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PARTIS REPRESENTES AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 99 députées et députés, 13 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Jérôme Amez-Droz M. Roland Walther 

M. Yannick Boillod M
me

 Laura Perret Ducommun 

M. Didier Calame M. Michel Hess 

M. Pierre Castella M. Etienne Robert-Grandpierre 

M
me 

Sylvie Fassbind-Ducommun M. Claude Béguin 

M. Patrick Herrmann M
me

 Karin Phildius 

M. Alexandre Houlmann M
me

 Françoise Ducommun 

M. Baptiste Hurni M. Jean-Pierre Cattin 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Carole Maeder-Milz M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Thomas Perret M. Luc Ducommun 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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M. Damien Schär M. Werner Bammerlin 

M. Arvind Shah – 

M. Giovanni Spoletini – 

M. Daniel Ziegler – 

PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

12.136 
26 juin 2012 
Interpellation du groupe socialiste 

Surveillance des fondations, le Conseil d'Etat surveille-t-il sa surveillance? 

Il y a maintenant sept mois, nous avons adhéré au concordat sur la création et l'exploitation de 
l'autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale. 

Le débat fut long et de fortes inquiétudes se sont manifestées, principalement au sujet des coûts 
de cette surveillance et de la perte de proximité, nous citerons notre camarade Martial Debély qui 
disait: "Nous avons été fortement attristé de voir que dans les travaux de la commission, il n'a pas 
été ouvert une petite brèche pour une partie des fondations dont il a été énuméré ici un exemple. Il 
y en a d'autres qui sont faits par des bénévoles qui devront effectivement, même si la fondation a 
les moyens formellement de payer ces 300 à 700 francs, expliquer aux personnes qui sont des 
donateurs à ces fondations que 300 francs qu'ils donnent à la fondation iront pour une autorité de 
surveillance, alors qu'avant, cela était fait gratuitement par le canton. Le canton doit participer au 
maintien de ses fondations. On sait combien de fois ces fondations ont pu sortir le canton de 
certaines situations embarrassantes, ne serait-ce que parce que ces fondations peuvent avoir 
l'argent de la Loterie romande (LORO), ce que ne peut pas avoir le canton. Le canton qui sait 
utiliser les fondations, lorsque cela est intéressant pour lui, devrait avoir un peu la reconnaissance 
du ventre quelquefois, envers ces dites fondations et la recherche de la petite économie qui serait 
faite nous semble vraiment triste…" 

Lors de cette même séance, M
me

 Veronika Pantillon s'est aussi inquiétée du sort réservé aux 
fondations classiques et en particulier à celle dont les buts sont d'intérêt public: "Nous pourrions 
entrer en matière sur une surveillance par l'institution sise à Lausanne, si les fondations qui n'ont 
pas de liquidités et qui fonctionnent sur une base de bénévolat étaient exonérées d'émoluments. 
L'article 24 du Concordat prévoit d'ailleurs des exonérations d'émoluments dans les cas 
particuliers." 

Et, dans sa grande sagesse, le Conseil d'Etat a entendu ces appels et confirme ses intentions, je 
cite toujours: "Comme membre du Conseil d'administration de l'autorité de surveillance, nous 
veillerons effectivement à apporter les précisions nécessaires pour une mise en œuvre complète 
de l'article 24." 

Résultat des courses: 

Fondation culturelle animée par des bénévoles: 

– prix de la révision par une fiduciaire: 600 francs, 
– prix de la lecture de ce rapport de révision par notre nouvelle autorité lausannoise: 480 francs. 

Cet article 24 précise: "en règle générale, les émoluments relatifs aux décisions et prestations de 
services sont facturés selon le temps consacré." 

Manifestement le travail est, soit plus cher, soit plus lent, à Lausanne. 
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Mais si, par un malencontreux hasard, vous êtes une fondation animée par des bénévoles, que 
vous n'arrivez pas à vous réunir dans les délais officiels, c'est 400 francs de plus, pour traitement 
tardif, qui sont facturés, le temps d'attente aussi coûte cher à Lausanne, et encore, sous réserve 
de châtiments pires si vous n'avez pas d'excuse valable… 

Lors de la séance du Grand Conseil du 2 novembre 2011, nos interrogations étaient grandes, 
aujourd'hui elles ont pris le même ascenseur que les émoluments et nos interrogations se font 
pressantes: 

– Le Conseil d'administration s'est-il réuni et quelles décisions ont été prises? 

– Le canton de Neuchâtel a-t-il, comme il s'était engagé à le faire, apporté les précisions 
nécessaires pour une mise en œuvre complète de l'article 24 du concordat? 

– Cet article 24 prévoit de réduire ou de renoncer dans certains cas aux émoluments, le Conseil 
d'Etat a-t-il des exemples à nous donner à ce sujet?  

– En résumé, beaucoup de questions, beaucoup de mauvaise humeur. Où sont les nuances? 

Dans sa réponse aux questions, le Conseil d'Etat a affirmé: "Nous partons du principe que l'on 
devrait trouver des solutions pour chacun des dossiers qui nous préoccupent." 

Aujourd'hui, force est de constater que les choses sont appliquées sans nuance et nous attendons 
du Conseil d'Etat qu'il mette en œuvre les engagements qui étaient les siens en novembre 2011.  

Signataires: C. Mermet, B. Goumaz, T. Huguenin-Elie, M. Castioni et A. Laurent. 

 
12.137 
26 juin 2012 
Interpellation Blaise Courvoisier 

Centre certifié de sénologie 

Des 17 options stratégiques concernant HNe proposées par le gouvernement, 14 ont été 
acceptées très majoritairement par le plénum en avril 2012; parmi celles-ci, la création d'un centre 
certifié de sénologie rattaché au centre d'oncologie localisé sur le site de La Chaux-de-Fonds.  

La direction générale de HNe ne semble pas convaincue par le bien-fondé d'un site unique dans 
les Montagnes neuchâteloises.  

Nous demandons donc au gouvernement de nous donner sa position sur ce point précis, et sur la 
possibilité par le DSAS de valider éventuellement une décision de la direction générale de HNe 
qui s'éloignerait largement des décisions prises en plénum, bafouant ainsi le législatif cantonal.  

Nous souhaitons, de plus, savoir quelles mesures le DSAS entend prendre pour faire appliquer les 
mesures stratégiques de HNe votées en avril 2012, et ceci parfois à l'encontre des réflexions du 
Conseil d'administration et de la direction générale de cet établissement autonomisé. 

Cosignataires: R. Clottu et S. Latrèche. 

 
12.138 
26 juin 2012 
Interpellation Gilbert Hirschy 

Le plan directeur cantonal est-il devenu un vœu pieu? 

Que ce soit avec l’implantation d’usines dans des villages ou de nouveaux lotissements en zone 
rurale, le sentiment prévaut que le plan directeur cantonal ne pèse pas lourd dans la balance des 
décisions d’accepter des dézonages, voire des dérogations importantes au plan d’aménagement 
en vigueur. 

En date du 30 mai dernier, la commune de Brot-Plamboz se félicitait d’un nouveau quartier de 
villas individuelles correspondant à un développement doux et durable. 

Chaque commune voulant de l’industrie et de l’habitat individuel, quelle valeur a encore le plan 
directeur cantonal, notamment les fiches E11 "Localiser judicieusement les activités économiques 
et valoriser les pôles de développement", E12 "Privilégier la concentration d’un développement 
mixte à proximité des gares bien desservies?" 
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2. Questions 

12.341 
26 juin 2012 
Question Adrien Laurent 

DECS: ordre et contrordre = désordre? 

Nous apprenons incidemment que la nouvelle grille horaire 2012-2013 pour les élèves de 3
e
 

année publiée sous forme de directives en avril dernier sur arrêté du Conseil d’Etat du 4 avril 2012 
vient d’être partiellement modifiée. En effet, "à la dernière minute", le 19 juin, par une lettre signée 
du seul chef du Département de l’enseignement, de la culture et des sports, une rectification fort 
tardive est expédiée aux organes scolaires du canton. 

Cette modification faite à la requête particulière de quelques enseignants sent très fort l’odeur d’un 
"arrangement à bien plaire" sous influence d’un corporatisme discutable. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– si cet ordre suivi d’un contrordre est bien réel et si les contestations de nombre d’autorités 
scolaires communales n’encombrent pas le bureau du chef du département? 

– pourquoi la lettre du 19 juin n’émane pas du Conseil d’Etat, seul responsable des grilles 
horaires scolaires conformément à l’art 4 de la loi concernant les autorités scolaires (LAS)?  

– pourquoi les instances concernées n’ont vraisemblablement pas été consultées avant ce 
revirement, conformément aux dispositions d’exécution?  

– que pense faire le Conseil d’Etat après un tel cafouillage bien inutile – apparemment récurrent 
dans ce département – pendant la délicate mise en œuvre de Harmos et des horaires bloc? 

 
12.342 
26 juin 2012 
Question Blaise Courvoisier 

Expo 02, dix ans après 

Nous souhaiterions savoir si le canton paie encore des emprunts ou des frais liés à Expo 02.  

Si oui, quels en sont les montants, les frais d'intérêts et à quelle date seront-ils entièrement 
remboursés?  

Cosignataire: R. Clottu. 

 
12.343 
26 juin 2012 
Question Blaise Courvoisier 

Pour éviter des récidives criminelles 

Nous souhaiterions savoir ce qui a été prévu du point de vue administratif concernant l'auteur de 
sévices sexuels sur une jeune fille de quinze ans dans le train entre Sonceboz et La Chaux-de-
Fonds, le tribunal n'ayant pas jugé ce cas suffisamment grave pour le condamner à un 
internement, et ce, bien que l'expert ait reconnu un risque de récidive de ce prévenu qui, en 
quinze ans de vie en Suisse, a déjà été condamné quatorze fois. 

Le Conseil d'Etat n'envisage-t-il pas un éventuel internement administratif aux fins d'expulsion? 

Cosignataires: W. Willener et R. Clottu. 

 
12.344 
26 juin 2012 
Question Christiane Bertschi 
Frais de garde 

Selon l'article 54, alinéa 6 du règlement d'application de la loi sur l'accueil des enfants (LAE), lors 
d'autorité parentale conjointe et de garde commune ou alternée, le taux de participation aux frais 
de garde dans des structures d'accueil extrafamilial est déterminé par les revenus cumulés des 
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père et mère. Cette situation crée une inégalité de traitement avec une famille monoparentale, 
dont le revenu considéré pour les frais de garde est le revenu du parent qui a la garde additionné 
de la pension alimentaire reçue et non de l'addition des deux revenus.  

– Est-ce que cette inégalité pourrait avoir des conséquences sur le choix de la garde pour des 
motifs financiers? 

– Est-ce que le Conseil d'Etat pourrait reconsidérer cet alinéa à l'article 6? 

Une réponse écrite est souhaitée.  

Cosignataires: T. Huguenin-Elie, B. Goumaz, M. Docourt Ducommun et J.P Cattin. 

 
12.345 
26 juin 2012 
Question du groupe UDC 

Hôpitaux qui rient, hôpitaux qui pleurent 

La presse a récemment fait état d'une migration de patients neuchâtelois vers les hôpitaux de 
Saint-Imier, d'Yverdon-les-Bains et de Berne. Nous considérons cette information comme 
préoccupante. Six mois après la libéralisation du marché des soins, nous souhaitons savoir du 
Conseil d'Etat: 

– s'il dispose de données chiffrées sur l'importance de cette migration? 
– quelles sont les conséquences à attendre au niveau du coût pour le canton de cette migration? 

Signataires: W. Willener et B. Courvoisier. 

 
12.346 
26 juin 2012 
Question Damien Humbert-Droz 

Opération "anti-smog": top ou flop? 

Lancée ce printemps, l'opération anti-smog est dite, selon les indications figurant sur le site 
Internet de l'Etat, comme "potentiellement très efficace et bien ficelée entre partenaires publics".  

– A mi-parcours, quel premier bilan peut être tiré de cette action, respectivement le potentiel se 
confirme-t-il? 

– Limité à 700 bénéficiaires, ce quota a-t-il été atteint? 

– Dans la négative, une communication spécifique est-elle prévue pour relancer l'intérêt des 
automobilistes? 

– Au final, quel impact cette opération aura-t-elle sur le niveau du smog estival?  

Cosignataire: A. Obrist. 

 
12.347 
26 juin 2012 
Question Florian Robert-Nicoud 

Virage de la mort au point mort 3 (suite et fin de la trilogie)? 

En l'an 2000, le Grand Conseil acceptait un crédit de 72.5 millions de francs pour la restauration et 
aménagement des routes cantonales. Onze en étaient attribués à la réalisation d'un tunnel 
d'évitement du virage de la mort situé sur le tronçon H10 entre le Haut-de-la-Tour et Saint-Sulpice.  

Septembre 2009, le Conseil d'Etat s'engage à la réalisation de l'ouvrage. Le chef du DGT en fait 
une priorité, "cette route est bien sûr une priorité pour le Conseil d'Etat…" (PV du 2 septembre 
2009, page 3).  

Juin 2012, la presse régionale mentionnait que suite à une décision de la justice neuchâteloise 
d'introduire un effet suspensif, les travaux de percement du tunnel concerné seront retardés.  

Par conséquent, nous demandons au Conseil d'Etat quel retard cette décision entraînera-t-elle?  
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De plus, une fois la décision de justice rendue, le Conseil d'Etat peut-il prendre un engagement 
ferme afin de mettre tout en œuvre pour que les travaux puissent commencer avant l'hiver 2012-
2013? 

Après douze ans d'attente, la situation devient urgentissime. Certes, des travaux de consolidation 
ont été réalisés, cependant la sécurité de plus de 4000 automobilistes au quotidien dépend de la 
réalisation du tunnel des Rutelins.  

Question subsidiaire, lors de la séance d'information consacrée au TransRUN, le chef du DGT 
avait mentionné que les travaux allaient commencer sous peu. Le Conseil d'Etat était-il informé 
d'une procédure en cours? 

Cosignataires: D. Haldimann, M. Schafroth et S. Moser. 

 
12.348 
26 juin 2012 
Question Veronika Pantillon 

Installation solaire à Bevaix 

Nous avons appris par la presse que le Conseil d’Etat est entré en partenariat avec Groupe E 
Greenwatt S.A. pour la réalisation d'un projet d'installation solaire sur la tranchée de l'autoroute A5 
au niveau de Bevaix. 

Ce projet nous réjouit et nous saluons bien évidemment ce partenariat en espérant que le projet 
pourra bientôt se réaliser. 

Toutefois, il nous semble important que de telles installations qui sont soutenues par le 
Département de la gestion du territoire de notre canton, soient irréprochables du point de vue 
écologique. 

Dans ce contexte il nous paraît utile de signaler que des grandes installations photovoltaïques 
dans nos régions, n’ont souvent pas été exemplaires par rapport à l’énergie grise: 

– L’installation photovoltaïque solaire au Mont-Soleil planifiée et réalisée par les Forces motrices 
bernoises (FMB), utilise une énorme quantité d’acier et de béton, et par ce fait représente un 
temps d’amortissement énergétique très long. De surcroît cette installation a conduit à sacrifier 
un pâturage, au profit de l’installation solaire. 

– La centrale SIG Solar 3 à Genève planifiée et réalisée par les Services industriels genevois 
(SIG) utilise, selon nos informations, des capteurs photovoltaïques de fabrication chinoise d’un 
type très conventionnel. Or, il est notoire que les fabricants chinois de panneaux 
photovoltaïques conventionnels s’approvisionnent en courant électrique principalement auprès 
de centrales à charbon; leur fabrication est donc associée à des émissions de CO2 élevées. 

A cause de cette problématique nous aimerions que le Conseil d’Etat puisse nous éclairer sur les 
points suivants: 

– Quel est le type de modules prévu à Bevaix? 

– L’appel d’offres intégrera-t-il des critères de durabilité, appliqués tant aux fournisseurs qu’à ses 
sous-traitants? Si oui, lesquels? 

– Quelle est la construction sous-jacente qui devra porter ces modules? 

– Quel est le temps d’amortissement énergétique à prévoir pour cette installation? 

– Le terrain concerné pourra-t-il toujours servir de pâturage aux moutons? 

Cosignataires: L. Debrot, D. Angst, S. Barbetti Buchs, M.-F. Monnier Douard, T. Buss, K. Phildius 
et N. de Pury. 

 
12.349 
26 juin 2012 
Question Christiane Bertschi 
Allocations familiales et stage 
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Souvent, des jeunes doivent passer par la case "stage" pour décrocher une place 
d'apprentissage. Ces stages sont rémunérés faiblement pour un travail à plein temps, et les 
montants versés sont proches de ceux d'un salaire d'apprenti. Les parents, qui ont cet enfant à 
charge, perdent alors leurs allocations familiales, vu que celui-ci n'est plus considéré comme étant 
en formation, même si le stage est une condition à l'obtention d'une place d'apprentissage. Dans 
certains cas, il peut même y avoir une baisse de prestations AI dans le cas de famille 
monoparentale ayant un enfant à charge avec comme résultat final une baisse du revenu global 
de la famille.  

Serait-il possible de considérer ces stages de la même manière que l'apprentissage au niveau des 
allocations familiales? 

Cosignataires: T. Huguenin-Elie, B. Goumaz, M. Docourt Ducommun et J.-P. Cattin. 

 
12.350 
26 juin 2012 
Question Doris Angst 

Surface d'assolement en péril? 

Dans notre canton, des terrains agricoles classés en surface d’assolement (SDA) continuent à 
disparaître sous le béton. Dernier exemple: à Cornaux, un terrain de 27.518 m

2
, classé comme 

SDA, va être affecté en zone artisanale et commerciale afin de permettre l’installation d’un centre 
commercial. 

La Confédération a assigné un quota de 6700 ha de SDA à notre canton. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– Si une compensation avec des surfaces de qualité agro-pédologique équivalente est prévue et 
si oui, où? 

– Si, avec la disparition de 27.518 m
2
 de SDA le canton respecte toujours le quota tel que défini 

dans le plan sectoriel des SDA de la Confédération, soit 6700 ha? 

– Si tel n’est pas le cas, quelles mesures pense-t-il prendre? 

Cosignataires: G. Hirschy, G. Würgler, K. Phildius, M-F Monnier Douard, L. Debrot, F. Jeandroz, 
T. Buss et D. de la Reussille. 

 
12.351 
26 juin 2012 
Question Yvan Botteron 

Chimiste cantonal (suite et pas fin) 

Le canton du Jura a tranché: il ne fusionnera pas son service de consommation avec le service 
neuchâtelois. Cela, nous le savions le mois passé déjà.  

Plus récemment, nous avons appris la nomination d’un haut responsable neuchâtelois à ce poste 
jurassien. Nous ne pouvons que nous réjouir d’avoir dans notre canton une personnalité capable 
et, visiblement, tellement appréciée par notre voisin jurassien que ce dernier n’a pas hésité très 
longtemps à procéder à cette nomination après l’annonce de l’échec du rapprochement.  

Or, il nous apparaît que cette personne dispose de tous les diplômes nécessaires à l’exercice de 
la fonction de chimiste cantonal.  

Le Conseil d’Etat partage-t-il nos regrets d’avoir dû financer le complément de formation de 
l’actuel chimiste cantonal, alors que nous avions sous la main, une personnalité charismatique et 
disposant de tous les titres nécessaires. 

Cosignataires: J.-B. Wälti, L. Schmid, Ch. Imhof, K.-F. Marti, W. Bammerlin, Ph. Bauer, C. 
Hostettler, J.-F. de Montmollin, E. Robert-Grandpierre, H. Frick, A. Obrist et Ph. Haeberli. 

 
12.352 
26 juin 2012 
Question Philippe Haeberli et Jean-Bernard Wälti 
Centre de sénologie certifié 
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Le centre de sénologie prévu à l'hôpital de La Chaux-de-Fonds doit être le centre régional de 
sénologie des cantons du Jura, du Jura bernois et de Neuchâtel.  

Avant de démanteler idéologiquement un service actuellement implanté à Pourtalès et qui 
fonctionne très bien, le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur l'adhésion des cantons voisins 
au futur centre de sénologie et nous assurer que les cantons voisins nous enverront leurs 
patients? 

3. Motion populaire 

12.135 
30 mai 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Introduction d'un congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel 

Les citoyens et citoyennes soussigné-e-s exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel sollicitent le Grand Conseil de Neuchâtel d'étudier l'introduction d'un congé d'adoption 
similaire au congé maternité selon la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de 
service et de maternité (LAPG) et d'enjoindre le Conseil d'Etat de présenter un projet de loi à cet 
effet.  

Brève motivation 

Un congé maternel d'adoption permettrait aux parents d'accueillir leur enfant dans de bonnes 
conditions et de tisser les liens d'attachement. Les procédures d'adoption nécessitent déjà un fort 
engagement des parents adoptants sur le plan émotionnel et un grand investissement en temps et 
argent.  

– aucune base légale impérative n'existe à ce sujet. Ni le Code des obligations, ni la Loi sur le 
travail ne prévoient un congé d'adoption pour les personnes adoptant un enfant. 

– les mères adoptives sont exclues du système d'allocation maternité fédérale introduit en 2005. 

– art. 16h de la LAPG: les cantons peuvent prévoir l'octroi d'une allocation maternité plus élevée 
ou de plus longue durée et l'instauration d'une allocation de prélever, pour le financement de 
ces prestations, des cotisations particulières.  

– certains cantons et employeurs prévoient un congé d'adoption pour leurs employées de durée 
variable.  

– l'administration publique du canton de Neuchâtel prévoit un congé d'adoption de 4 mois, autant 
pour les mères que pour les pères, rémunéré à 100%, à partager entre les deux parents.  

– le canton de Genève octroie 16 semaines, soit 112 jours (LF: 98 jours), dès le jour de 
l'accouchement ou du placement de l'enfant en vue de l'adoption aux salariées des entreprises 
établies dans le canton de Genève. 

– Vaud (2009) et Fribourg (LAMat du 9 septembre 2010 RSF 836.3) prévoient le versement 
d'indemnités journalières en cas d'adoption. 

– nombre d'adoptions dans le canton de Neuchâtel 

Année  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre 
d'adoptions 

17 14 6 6 10 

– coût approximatif: 10.584 francs par adoption (voir réponse du Conseil fédéral du 07.03.11 à 
M

me
 Francine John-Calame concernant les coûts d'un congé d'adoption si introduction des 

allocations de maternité en 2005).  

Première signataire: Sonja Wyss-Rossel, Bévières 6, 2525 Le Landeron. 

Motion populaire munie de 1372 signatures. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

Assermentation judiciaire 

Assermentation d'un magistrat de l'ordre judiciaire (Juge à la Cour de droit public du 

Tribunal cantonal) 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

12.016 DGT 
Agglomération et RER neuchâtelois 
Discussion article par article, 2e lecture concernant le projet de décret portant 
modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER) 

 
11.018 DJSF 
28 mars 2011 et 4 juin 2012 
Impôts directs 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission fiscalité à l'appui d'un projet de décret 
soumettant au vote du peuple l’initiative législative populaire cantonale "Pour une 
participation des grandes fortunes limitée dans le temps" 

 
12.021 DJSF 
2 mai et 29 mai 2012 
Crédits supplémentaires 2012 (Supplément I) 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission de gestion et des finances à l'appui d’un 
projet de décret concernant le premier supplément au budget 2012 (supplément I 2012) 

 
12.004 DJSF 
14 décembre 2011 et 15 mai 2012 
Prévention contre les incendies et les éléments naturels, service de défense et de 
secours 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission prévention contre les incendies à l'appui 
d'un projet de 

a) loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi 
que les secours (LPDIENS) 

b) décret portant dissolution du fonds cantonal des sapeurs-pompiers et transférant à 
l'ECAP une part de celui-ci ainsi que les bâtiments du Centre d'instruction de Couvet 

12.022 DGT 
23 avril et 7 juin 2012 
Fusion des entreprises de transports TN et TRN 
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Rapports du Conseil d'Etat et de la commission Fusion TN et TRN à l'appui d'un projet de 
décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 3 millions de francs pour procéder à 
l'augmentation de capital prévue dans le cadre de la fusion des entreprises de transports 
TN et TRN 

 
12.026 DJSF 
16 mai 2012 
Pour un commerce équitable et respectueux 
Rapport du Conseil d'Etat en réponse au postulat du groupe socialiste 07.126, du 27 
mars 2007, "Pour un commerce équitable et respectueux" 

 

III. RAPPORT DE COMMISSION 

12.017 PRESIDENCE 
Informatisation du Grand Conseil 
a) 23 mars 2012 
 Rapport de la commission législative à l'appui 
– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 610.000 francs 

destiné à l’informatisation de la salle du Grand Conseil 
– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 177.000 francs 

destiné à l'informatisation des députés pour la législature 2013-2017 

b) 23 mai 2012 
 Avis du Conseil d'Etat 

 

N.B. en fin de session, une heure sera consacrée aux adieux à M. Jean Studer, 
conseiller d'Etat sortant. 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Motions 

12.106 DJSF 
24 janvier 2012 
Motion du groupe PopVertsSol 
Assouplissement de la politique de remise en matière fiscale en lien avec les plans 
de désendettement et élaboration d'un rapport annuel sur l'état d'endettement des 
ménages neuchâtelois 

Les impôts assurent le financement des infrastructures collectives, tout en favorisant une 
plus juste répartition des richesses. Ils sont essentiels au développement de toute société 
démocratique.  

Pourtant, à l'heure actuelle, les arriérés d'impôts constituent l'une des principales causes 
d'endettement des ménages neuchâtelois. Le remboursement de ces arriérés est par 
ailleurs péjoré par l'instauration d'un intérêt moratoire de 4,5 ou 10%. Cette situation est 
d'autant plus préoccupante, qu'elle fragilise le pouvoir d'achat des ménages et diminue 
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les chances de sortir de l'endettement2. L'Etat se voit par ailleurs régulièrement dans 
l'impossibilité de recouvrir les montants qui lui sont dus, sans pour autant y renoncer, 
même partiellement, et ainsi donner une seconde chance aux citoyens et citoyennes les 
plus démunis.  

Afin de permettre à certains ménages ou personnes de sortir de l'endettement, dont le 
taux du canton de Neuchâtel est le plus élevé de Suisse, nous demandons au Conseil 
d'Etat d'étudier un assouplissement de sa politique de remise en matière fiscale, tant au 
niveau de l'impôt, des intérêts, que des frais de poursuite, pour les ménages dans le 
cadre de plans de désendettement et d'adjoindre un rapport annuel sur l'état 
d'endettement des personnes physiques, en lien notamment avec le levier de la fiscalité, 

dans le canton de Neuchâtel3.  

Signataires: C. Dupraz, D. de la Reussille, D. Ziegler, B. Goumaz, E. Flury, G. Hirschy, F. 
Fivaz, G. Würgler, R. Aeberhard, D. Angst, F. Konrad, F. Jeandroz, T. Perret, S. Barbetti 
Buchs, P. Herrmann, M. Zurita, T. Bregnard, S. Locatelli et C. Mermet.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
 

12.112 DJSF 
19 mars 2012 
Motion de la commune de La Tène 
Initiative communale demandant la modification de la loi sur les communes (LCo), 
du 21 décembre 1964, et de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 
1984, afin de permettre aux communes d'instaurer dans leur règlement général un 
système de suppléance des conseillères et conseillers généraux 

Le Conseil général de la commune de La Tène, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 
24 septembre 2000; 

vu l'article 6b, alinéa 2, de la loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964; 

vu la motion communale du PLRT, du 14 janvier 2011; 

vu le rapport du Conseil communal et de la commission règlementaire, 

arrête: 

 Article premier 1Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La 
Tène demande au Grand Conseil d'apporter les modifications législatives 
suivantes: 

a) La loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, est modifiée 
comme suit: 

Suppléance Art. 16 bis (nouveau)  

 Les communes qui le prévoient dans leur règlement général peuvent 
instaurer un système de suppléance pour les membres du Conseil général. 

 Art. 23 

                                                
2 Il est à noter que cette problématique pourrait être résolue par la généralisation de l'impôt à la source, qui 
pour l'heure touche déjà un certain nombre de citoyens dans le canton.  

3 Cette motion s'inscrit de manière complémentaire à la motion interpartis de gauche 10.151, plus générale 
et essentielle, du 31 août 2010, "Il faut connaître l'ampleur et l'évolution de la pauvreté pour la combattre!", 
acceptée en septembre 2010 et actuellement en cours de traitement.  
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Délibérations 1Le Conseil général ne peut prendre de décisions valables que si les 
membres élus et suppléants présents forment la majorité absolue du nombre 
total des membres effectifs. 

4(nouveau) Les membres suppléantes et suppléants participent avec voix 
consultative aux séances du Conseil. 

5(nouveau) Lorsque des membres suppléantes et suppléants participent à 
une séance du législatif communal, sans occuper le siège d’une conseillère 
générale ou d’un conseiller général empêché, ces derniers peuvent au 
même titre que les membres élus déposer des propositions et être porte-
parole de leur groupe. 

L’alinéa 4 devient l’alinéa 6 

 Art. 24 

Procès-verbal 1Le nombre des membres élus et suppléants présents à une séance est 
toujours constaté au procès-verbal. Celui des suffrages qu'a obtenu une 
décision doit l'être également. 

 b) La loi sur les droits politiques (LDP) du 17 octobre 1984 est modifiée 
comme suit: 

 Art. 90 

 4Le nombre de sièges au Conseil général ne peut pas excéder quarante et 
un ni être inférieur à quinze. Toutefois, les communes qui le prévoient dans 
leur règlement général, peuvent faire siéger les membres suppléants et 
suppléantes, avec voix uniquement consultative et propositionnelle, aux 
séances du Conseil général. 

 Art. 91 

 5(nouveau) Les dispositions régissant l’élection des députés suppléantes et 
suppléants s’appliquent par analogie à l’élection des conseillères générales 
suppléantes et des conseillers généraux suppléants des communes dont le 
règlement général prévoit un système de suppléance des membres du 
législatif. 

 2Le Grand Conseil est également chargé d’apporter toutes autres 
modifications législatives rendues nécessaires par les adaptations 
demandées par l’al. 1. 

 Art. 2  Ces nouvelles dispositions devraient permettre aux communes 
d’instaurer un système de suppléance dès les élections générales de 2016. 

 Art. 3  Le Conseil communal pourvoit à l'exécution du présent arrêté après 
les formalités légales. 

 Au nom du Conseil général: 

 Le président, Le secrétaire, 
 N. KRÜGEL M. DUBOIS PASSAPLAN 

Développement 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel est doté depuis 2005 d’un 
système de suppléance permettant de remplacer ponctuellement les députés excusés 
dans leurs fonctions au sein de la chambre législative. Jusqu’à ce jour, cette opportunité 
n’est pas accordée aux Conseils généraux des communes de notre canton qui ne 
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peuvent donc pas asseoir des personnes en remplacement des élus empêchés. Il n’est 
pas rare que des élues et élus communaux soient excusés lors de séance des législatifs, 
déséquilibrant à chaque fois les proportions politiques choisies par l’électorat, puisque 
dans notre système, les sièges vides ne votent pas. 

Il n’est pas rare non plus que, suite à des démissions, la vacance de certains sièges ne 
se prolonge par trop, certaines formations éprouvant bien des difficultés à trouver, au-
delà de leur liste de candidats, des citoyennes et des citoyens se sentant appelés par la 
cause publique. La présence d’un système de suppléance permettrait de déplacer le 
problème de la vacance depuis la liste du Conseil général sur celle de la suppléance et 
donnerait ainsi plus de temps aux formations pour repourvoir les vacances éventuelles. 
Les membres de la suppléance, comme nous le constatons chez ceux du Grand Conseil, 
se sentent davantage impliqués dans les questions traitées par la chambre législative et 
cela permettrait de fait d’intéresser quelques citoyennes et citoyens en plus. 

Différences par rapport à la suppléance des députés 

Il faut reconnaître également qu’après sept ans d’expérience au Grand Conseil, le 
système de suppléance a aussi laissé apparaître quelques faiblesses contre lesquelles la 
présente proposition tente d’apporter les améliorations utiles pour les communes. 

Ainsi, du fait de l’assiduité de certains élus qu’ils étaient censés remplacer en cas 
d’absence, certains suppléants n’ayant jamais eu l’occasion de siéger se sont finalement 
démotivés à force de ne participer qu’aux séances de préparations du Grand Conseil. 
Une disposition permettant de les faire siéger, avec voix consultative et propositionnelle 
seulement, lors des séances du Conseil général pourrait apporter une réponse favorable 
à ce problème. Une telle disposition éviterait également de devoir recourir à la situation 
que connaissent bien les députés, de devoir chercher au sein du groupe un élu qui 
cèderait temporairement son siège au suppléant pour que celui-ci puisse défendre en 
plénum un dossier qu’il maîtrise très bien ou qu’il aurait lui-même initié. 

Nous savons la situation assez inconfortable pour les suppléants qui doivent de fait, 
réserver toutes les séances du législatif dans leur agenda sans forcément être appelés à 
y siéger. La présence consultative, mais bel et bien participative, corrigerait ce problème. 

Commissions accessibles aux membres de la suppléance 

Aujourd’hui, bien des commissions communales comptent dans leurs rangs des 
membres qui ne siègent pas forcément au Conseil général. Toutefois, la plupart des 
règlements communaux exigent la qualité de conseillère ou de conseiller général pour 
pouvoir siéger à la commission financière, au conseil d’établissement scolaire ou parfois 
même à d’autres commissions. La présence consultative des suppléants lors des 
séances des Conseils généraux leur permettrait de siéger dans toutes les commissions 
communales au même titre que les conseillers généraux. Il demeure évidemment 
l’impossibilité pratique aux suppléants de faire partie du bureau d’un Conseil général. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

 

12.126 DSAS 
30 mars 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Pour une mise en place d'une CCT pour le secteur de l'enfance 

Harmonisation des conditions de travail dans le secteur de l'enfance! 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'harmoniser les conditions de travail 
dans les structures préscolaires et parascolaires par la mise en place d'une CCT 
(Convention Collective de Travail), ceci en modifiant la loi sur l'accueil des enfants.  
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Urgence refusée par 49 voix contre 46, le 25 avril 2012.  

Brève motivation 

Le 19 juin 2011, le corps électoral neuchâtelois acceptait la loi sur l'accueil des enfants 
(LAE). La loi régit, pour l'ensemble des structures d'accueil, les conditions d'encadrement 
mais pas celles du travail. Les soussigné-e-s vous demandent d'organiser une plateforme 
de négociation entre les différents partenaires afin de mettre en place une CCT pour ce 
secteur. Dans l'attente de l'introduction de cette nouvelle CCT, les soussigné-e-s vous 
demandent d'inscrire dans la loi la référence à une CCT déjà existante (CCT Santé 21 ou 
CCT ES). Actuellement, ce secteur présente de grandes disparités en matière de 
conditions de travail. Cela nuit à la mobilité du personnel entre les différentes institutions. 
Afin de maintenir et de renforcer la qualité et le professionnalisme de l'encadrement de 
nos enfants dans les structures préscolaires et parascolaires, les soussigné-e-s vous 
demandent de modifier la loi en conséquence.  

Premier signataire: Yasmina Produit, Bd. Des Eplatures 69, 2300 La Chaux-de-Fonds.  

Motion populaire munie de 751 signatures.  

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 
 

12.128 
24 avril 2012 
Motion Patrick Herrmann (préalablement déposée sous forme de recommandation) 
Reconnaissance d'utilité publique du travail des sages-femmes indépendantes 

Le Conseil d'Etat est prié de prendre en compte le travail des sages-femmes 
indépendantes dans la planification sanitaire cantonale.  

Développement 

La durée du séjour hospitalier après un accouchement diminue déjà depuis plusieurs 
années. Avec l'introduction des DRG en 2012 et du fait des effets induits par ce nouveau 
système, il est prévu qu'une nouvelle diminution du séjour intervienne.  

Ces changements ne sont pas jugés négativement par les professionnel-le-s du domaine 
de la maternité, pour autant que les femmes puissent continuer à compter sur un suivi 
effectué à leur domicile. Cette vision correspond aux principes exprimés à de multiples 
reprises par le Conseil d'Etat en se basant sur des critères politiques et économiques 
selon lesquels les soins ambulatoires doivent être développés et se substituer, là où c'est 
possible, à une hospitalisation. Le maintien de la bonne qualité des soins aux 
accouchées et de l'encadrement des familles constituera donc un défi à l'avenir.  

Dans cette perspective, un groupe de travail constitué de sages-femmes hospitalières et 
indépendantes élabore depuis plus d'une année un projet d'hospitalisation à domicile 
(HAD) tant pour les grossesses à risques que pour les suites post-partum. Hôpital 
neuchâtelois, en déléguant de plus en plus systématiquement toutes sortes de tâches de 
soins de base et de soins techniques aux services extrahospitaliers, a déjà commencé à 
s'adapter aux exigences de l'Etat. Dès lors, il s'agit d'assurer et d'assumer la structure 
nécessaire au fonctionnement harmonieux de cette nouvelle manière de procéder, qui, 
par ailleurs génère des économies appréciables.  

En Suisse, entre 2005 et 2010, la prise en charge des femmes à domicile a augmenté de 
50%. Déjà maintenant, il n'est plus possible, dans certaines régions, de répondre à toutes 
les demandes de suivi postnatal pour des raisons d'effectifs.  

Dans le canton de Neuchâtel, en 2010, il y a eu 1750 accouchements: 1534 ont eu 
recours à une sage-femme indépendante (87,65%).  

Nous demandons par conséquent au Conseil d'Etat d'engager sa responsabilité pour 
garantir la prise en charge à domicile des femmes et des nouveaux-nés et d'étudier la 
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possibilité d'assurer un soutien financier pour le fonctionnement de la centrale des sages-
femmes et pour l'encadrement des stages des étudiantes sages-femmes, éléments 
déterminants pour éviter l'essoufflement d'une structure de plus en plus indispensable et, 
pour l'instant, bénévole.  

Cosignataires: D. Ziegler, F. Fivaz, T. Perret, S. Barbetti Buchs, G. Hirschy, C. Maeder-
Milz, T. Buss, F. Konrad, D. Angst, B. Courvoisier, B. Nussbaumer, B. Hurni, J.-Ch. 
Legrix, F. Cuche, J.-P. Cattin, C. Gueissaz, S. Brammeier, M. Schafroth, C. Dupraz, L. 
Schmid, J.-P. Donzé, D. Schär, J. Lebel Calame, B. Goumaz, M. Guillaume-Gentil-Henry, 
R. Aeberhard, J.-C. Guyot, T. Bregnard et G. Spoletini.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
 

12.130 DSAS 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à 
prévenir, supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant 
au niveau individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des 
personnes les plus fragilisées de la société.  

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en 

grande partie dans l'existence d'effets de seuil4. Sources d'injustice et d'incitation 
négative, ces effets occasionnent le plus souvent des situations particulièrement 
dramatiques, tant sur un plan social qu'économique.  

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, tant en matière de 
politique fiscale, de subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements 
(surtaxe HLM) que d'entrée ou de sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus 
complexe que les différents leviers disponibles sont en interaction les uns et les autres, 
demandant ainsi des compétences transversales afin d'annihiler les effets, sans les 
déplacer.  

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant 
de manière globale, doit plus que jamais devenir une priorité en matière de politique 
sociale. Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de dégager un 
poste de coordinateur en gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler.  

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. 
Herrmann, T. Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la 
Reussille.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
 

                                                
4 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu 
disponible.  
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Mesdames et Messieurs les députés, nous ouvrons cette session du Grand Conseil neuchâtelois. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Lettre de M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, du 17 mai 2012, informant que la recommandation 
Patrick Erard et Jérôme Amez-Droz 11.156 (fenêtres photovoltaïques au CPLN) trouvera 
réponse dans le rapport actuellement en consultation concernant l'assainissement des 
bâtiments du CPLN. 

– Comptes 2011 du parti UDC en prévision du versement de l'indemnité annuelle aux partis. 

– Copie d'une lettre adressée au Conseil d'Etat par le Comité pour la cohésion sociale du canton, 
du 3 juin 2012, demandant de porter à l'ordre du jour de la session de juin 2012 l'initiative 
populaire pour une participation des grandes fortunes limitée dans le temps, rapport qui, 
comme vous avez pu le constater, est à l'ordre du jour. 

Déroulement de la session 

La séance se déroulera selon le programme des délibérations. Nous ferons une pause à 15 h 30 
et nous invitons la commission législative à se réunir pendant la pause à la salle Marie-de-Savoie. 

RAPPORT 12.016, AGGLOMERATION ET RER NEUCHATELOIS (SUITE) 

Texte du décret adopté en première lecture le 22 mai 2012: 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 102 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 
24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 26 mars 2012, 

décrète: 
 
 
Article premier   La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 
24 septembre 2000, est modifiée comme suit: 

 
Art. 44a (nouveau) 

 
1L'Etat réalise un réseau de transports publics rapide (Réseau Express Régional; 
RER). 

2La réalisation du réseau implique les mesures suivantes: 

a) construction d'une liaison directe entre la gare de Neuchâtel et la gare de La 
Chaux-de-Fonds, avec une halte à Cernier (TransRUN), remplaçant la ligne 
ferroviaire existante via Chambrelien; 

b) amélioration de la capacité de la ligne La Chaux-de-Fonds – Le Locle; 

c) amélioration de la capacité de la ligne du Val-de-Travers; 

Disposition 
temporaire pour la 
réalisation du RER 
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d) mesures d'infrastructures rendues nécessaires par la mise hors service de la 
ligne ferroviaire des CFF entre Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds. 

3Un crédit d'engagement global de 919 millions de francs (base de prix septembre 
2011, hors TVA, intérêts intercalaires et renchérissement) est accordé au Conseil 
d'Etat pour réaliser les infrastructures du RER. Les subventions des collectivités 
publiques et les participations de tiers sont déduites de ce montant. 

4Ce montant n'est pas pris en compte pour la détermination des limites de 
l'endettement (degré d'autofinancement des investissements de 70% au minimum) 
au sens de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980. 

5Pour financer la réalisation du réseau RER, le Conseil d'Etat peut se procurer, 
éventuellement par la voie de l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution de la 
présente disposition temporaire.  

6Dans ce cadre, l'Etat peut créer un fonds juridiquement dépendant du canton et 
doté d’une comptabilité propre. Le Grand Conseil édicte le règlement du fonds sous 
la forme d’une loi. 

7Les éventuels crédits complémentaires rendus nécessaires par la TVA, les intérêts 
intercalaires ou le renchérissement sont de la compétence du Conseil d'Etat. Les 
éventuels crédits complémentaires rendus nécessaires pour d'autres raisons sont 
votés par le Grand Conseil et soumis au référendum facultatif. 

8La présente disposition temporaire est applicable jusqu’à l’achèvement du RER. 

9Le Grand Conseil constate l'avènement de ce moment par décret, dont la 
promulgation entraîne l'abrogation de la présente disposition temporaire. 

 
Art. 57, al 5 et 6 (nouveaux) 

 
5Le budget de fonctionnement doit être équilibré. La loi règle les exceptions et leurs 
conditions. 

6L'adoption d'un budget de fonctionnement déficitaire doit dans tous les cas être 
votée à la majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil. 

 
Disposition transitoire à la modification du 22 mai 2012 (art. 57 Cst.NE, al. 5 et 6) 
(nouveau) 

 
1Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, règle dans une loi la réduction 
progressive de l'excédent de charges du budget de fonctionnement, de manière à 
atteindre l'équilibre budgétaire pour l'exercice qui suit l'année de mise en 
exploitation du TransRUN mais au plus tard pour l'exercice 2023. 

2Il adopte cette loi en même temps qu'il prend connaissance du programme de 
législature et du plan financier de la législature 2013-2017, que le Conseil d'Etat lui 
présente au plus tard le 31 décembre 2013 en dérogation au délai figurant à l'article 
80. 

3Jusqu'au terme fixé par la loi pour l'adoption d'un budget de fonctionnement 
équilibré, l'adoption d'un budget de fonctionnement déficitaire n'est soumise au vote 
à la majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil qu'en cas de 
dépassement des limites prévues par la loi. 

 
Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 
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Art. 3   Le présent décret entre en vigueur le jour de son acceptation par le peuple. 

 
Neuchâtel, le 22 mai 2012 

Au nom du Grand Conseil: 

 Le président, Les secrétaires, 
 

 
MM. Bertrand Nussbaumer, Fabien Fivaz et Armand Blaser occupent les sièges de rapporteurs. 

 
Le président: – L'entrée en matière de ce rapport a déjà été acceptée, et il a déjà été adopté en 
première lecture. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Comme nous l'avons déjà indiqué lors de la première lecture, ce 
rapport présente une vision ambitieuse pour le canton de Neuchâtel, malheureusement trop 
ambitieuse à nos yeux en rapport avec les moyens financiers dont nous ne disposons pas. Petit 
rappel, la politique financière d'une collectivité publique est jugée soutenable si l'investissement 
projeté n'occasionne pas d'augmentation de la dette ou du rapport d'endettement à moyen terme. 
Ce ratio ne doit pas dépasser le 60% du produit intérieur brut (PIB). Avec 1,46 milliard de francs, 
la dette brute du canton de Neuchâtel représente aujourd'hui 82,2%. A cette dette, qui figure au 
bilan de l'Etat, il convient d'ajouter la dette implicite vis-à-vis de la Caisse de pensions. Le véritable 
ratio d'endettement se situe au-delà de 150% et ce n'est pas nous qui le disons, c'est le rapport de 
l'Institut de recherches économiques (IRENE). En plus, il faut rajouter l'introduction, dès 2015, du 
MCH2 (modèle comptable harmonisé); il faudra encore ajouter la dette d'Hôpital neuchâtelois 
avoisinant les 300 millions de francs. Voilà un argument supplémentaire qui conforte notre idée 
que nous ne pouvons pas nous payer ce projet. 

De plus, une nouvelle crise globale se dessine avec le passage de violentes turbulences suite à 
une très probable récession des économies européennes et mondiales. Oui, une forte récession 
de ces marchés va ralentir l'exportation de nos PME. Cette fois-ci, il n'y aura probablement plus de 
grands plans de relance car les caisses publiques sont vides depuis longtemps, et creuser le 
déficit n'est plus vraiment une option après ce qui est arrivé à la Grèce. Par ailleurs, le franc 
suisse s'est fortement renchéri, un handicap supplémentaire et de taille pour toutes nos 
entreprises exportatrices. Elles ne se battent plus à armes égales contre leurs concurrentes 
étrangères. Eh oui, ce ciel déjà bien sombre ne va pas arranger nos finances cantonales 
catastrophiques. Les dépenses publiques, Etat + communes, sont nettement plus élevées dans le 
canton de Neuchâtel que dans les cantons comparables au nôtre que sont Soleure, Fribourg et 
Lucerne. A cela, il faut ajouter le frein au démantèlement social, la réforme hospitalière, 
l'assainissement de prévoyance.ne, d'importants frais d'entretien pour notre réseau routier et pour 
notre parc immobilier qui en a grandement besoin, et de plus, le vieillissement de la population. 
Nous venons d'apprendre, nous relevons encore que dans le cadre de la consultation de la loi sur 
les institutions sociales pour adultes (LISA), M

me
 la conseillère d'Etat Gisèle Ory annonce – nous 

la citons: "Le projet de la loi votée pour la planification, en réponse au vieillissement de la 
population, des institutions aux nouveaux handicaps et aux polyhandicaps, trois domaines qui 
péjoreront lourdement le budget annuel à venir". Voilà donc un élément de plus dont nous devons 
tenir compte. 

Si, à moyen terme, nous ne réformons pas en profondeur notre Etat, nous finirons comme la 
Grèce, par une mise sous tutelle avec une obligation d'assainir massivement toutes nos 
institutions, ce qui provoquera des coupes importantes dans le social et une augmentation 
massive des impôts. En clair, la population de notre canton en fera les frais, une fois de plus. A un 
moment donné, nous devons mesurer les conséquences de nos actes et avoir le courage de dire 
non. De dire non même à un projet mobilisateur et à forte valeur symbolique tel que le RER 
TransRUN. Nous ne pouvons pas laisser à nos enfants, aux générations futures, un canton en 
ruine. Pour rappel, ces dernières années, le canton de Neuchâtel s'est engagé sans aucuns fonds 
propres dans la réalisation de grands projets. De grands projets qui vont coûter beaucoup 
d'argent, sans que les revenus qui découlent de ces investissements soient garantis dans un 
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environnement économique très volatile. Il est primordial pour nous de constituer très rapidement 
des réserves et de mettre en place un contrôle strict des dépenses, avant d'investir sans compter. 

Plus dramatique encore, une majorité de ce Grand Conseil n'est pas convaincue par ces mesures 
d'économie. Autres bémols importants, les erreurs à répétition du Conseil d'Etat, notamment sur 
l'unité de matière, l'incapacité de celui-ci de se remettre en question, l'élaboration des différents 
décrets dans la précipitation, et nous en passons. Cette manière de faire n'est pas responsable et 
donc pas acceptable pour un projet de cette importance. Vous nous direz qu'avec le décret portant 
modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE), nous réglons la 
problématique des excédents de charges et de l'équilibre budgétaire. Oui, bien sûr, mais tout se 
laisse écrire. Hélas vous savez, très et trop souvent, la réalité est bien différente et ce canton ne 
prend pas le chemin des économies que nous devrions faire. Voilà les faits, voilà la réalité. 

Autre problème: les autorités politiques ne sont pas au-dessus des lois. Un compromis politique, 
aussi beau soit-il, est inutile s'il est illégal. Il n'est toujours pas sûr que le décret revu et corrigé par 
le Conseil d'Etat respecte la Constitution. Il n'est pas exclu que nous exploitions cette faille si le 
projet RER est accepté par ce Grand Conseil, car la majorité de notre groupe n'aura plus 
confiance dans les belles paroles du Conseil d'Etat. Etant donné que tous les signaux sont au 
rouge, une grande majorité de notre groupe refusera ce décret. 

 
M. François Konrad (PVS): – Force est de constater que si nous votions aujourd'hui le décret tel 
qu'il a été accepté en première lecture, le risque serait grand de nous retrouver désavoué par le 
Tribunal fédéral en cas de recours. Avec la proposition du Conseil d'Etat, celui-ci nous semble 
passablement atténué, tant en ce qui concerne le dépôt d'un recours que de voir celui-ci accepté. 
Notre groupe est, dans tous les cas, clairement opposé à l'idée de partager la question en deux 
décrets à voter séparément, avec le risque que l'un soit accepté et l'autre refusé. Il a, par ailleurs, 
été exprimé le souci de voir s'instaurer une politique d'austérité avec, pour conséquence, des 
coupes drastiques dans les prestations. La proposition du Conseil d'Etat permet d'éviter d'inscrire 
dans la Constitution la notion d'équilibre du budget de manière pérenne. L'amendement proposé a 
plus de sens puisqu'il se limite à l'objet principal pour lequel le peuple est amené à voter, soit la 
création du TransRUN et son financement. Cette option a été acceptée, tant par la commission de 
gestion et des finances que par la commission législative. Dans le cas contraire, nous aurions 
certainement proposé de ne faire voter le peuple que sur la question de la création du RER 
TransRUN. Il nous apparaît important de clairement montrer notre soutien au projet RER 
TransRUN. Sa création permettra, pour les décennies à venir, d'offrir aux usagers des transports 
publics un réseau performant. Un refus aurait pour conséquence de devoir vivre encore pendant 
de longues années avec le tronçon actuel qui, même rénové, ne permettrait pas d'offrir une 
meilleure cadence. De plus, tôt ou tard, le canton se verrait contraint d'investir des montants peut-
être tout aussi importants pour atteindre un résultat bien moindre que celui recherché avec le 
projet RER TransRUN. Notre groupe soutiendra donc le décret tel qu'amendé par le Conseil 
d'Etat. Il acceptera également les sous-amendements proposés par la commission législative. 

 
M. Mario Castioni (S): – Nous pensons intervenir depuis notre place parce qu'il nous semble que 
l'on a déjà eu le débat d'entrée en matière. Mais nous constatons que certains aiment bien le faire 
deux fois et répéter ce qu'ils ont déjà dit lors de la dernière session. Pour notre part, le groupe 
socialiste, nous sommes toujours résolument favorable à la réalisation du RER neuchâtelois ainsi 
que du TransRUN, et nous réaffirmons avec vigueur notre soutien à la réalisation de cet élément 
clé de la redynamisation indispensable de notre canton et résolument tourné vers l'avenir. Sur ce 
point-là, on peut être d'accord avec le porte-parole du groupe UDC: nous ne voulons pas laisser 
un canton en ruine pour nos enfants et c'est justement pour cela que nous sommes prêt à 
redynamiser le canton et aller de l'avant en réalisant cet élément, qui sera un élément clé dans la 
vie future de notre canton, tant sur le plan économique que sur le plan de la mobilité interne. Pour 
éviter tout risque juridique lors de la votation populaire du mois de septembre, le groupe socialiste 
acceptera les amendements proposés par le Conseil d'Etat, ainsi que les sous-amendements de 
la commission législative, même s'il regrette la procédure. Mais on peut dire que là, la 
responsabilité est largement partagée entre le Conseil d'Etat d'une part, qui est la cible d'attaques 
de certains groupes, et entre les députés également. Et ce n'est pas la faute du Conseil d'Etat si 
certaines propositions sont venues trois jours avant la votation et ont conduit à modifier les décrets 
qui nous ont été soumis lors de la dernière séance. Donc, cette responsabilité est largement 
partagée mais nous n'entrerons pas dans la polémique quant aux éventuelles erreurs commises 
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dans la gouvernance globale de ce dossier. En effet, et une fois encore, notre groupe se tourne 
vers le but à atteindre, celui de l'espoir pour tout un canton, de l'espoir de voir une réalisation 
emblématique voir le jour et de nous tourner donc résolument vers l'avenir. C'est dans ce sens-là 
et dans cette perspective que le groupe socialiste vous invite tous à accepter les décrets qui vous 
sont soumis aujourd'hui. 

 
M. Pascal Sandoz (LR): – Les dossiers d'une très grande importance, c'est-à-dire ceux qui 
nécessitent une modification de notre Constitution, passent deux fois devant le Grand Conseil. 
Après les décisions de cette Autorité, ils sont présentés au peuple pour votation souveraine. C'est 
très bien ainsi car on ne prend pas de décision à la légère lorsqu'il s'agit de toucher à notre 
Constitution. Le RER TransRUN fait partie de ce processus, empreint de sérieux, ce que le groupe 
libéral-radical salue, tant dans la décision que nous aurons à prendre comme député, puis comme 
citoyen le 23 septembre prochain. Ce processus est important car il engage résolument l'avenir de 
notre canton. Le RER TransRUN fait aussi partie de ce processus exceptionnel parce qu'il touche 
à l'aspect financier qui engage l'ensemble de la République. Dans ces conditions, nous ne 
pouvons que saluer la sagesse de nos préopinants et de la population qui a accepté les termes de 
notre Constitution permettant ce double débat. Or, depuis notre dernier débat, qu'est-ce qui a 
changé sur la forme et sur le fond? 

Sur la forme tout d'abord. Le groupe libéral-radical avait expressément demandé au Conseil d'Etat 
qu'il nous confirme clairement, à propos des dispositions concernant l'équilibre budgétaire, ce qui 
figure dans le rapport de la commission législative, à savoir que l'unité de matière soit bien 
respectée. Le groupe libéral-radical enchaînait, en soulignant, nous citons: "Moyennant ces 
précisions qui seront déterminantes et pour autant que les groupes respectent les engagements 
pris, nous pourrons souhaiter bon vent à la réforme des institutions et au RER neuchâtelois." Le 
Conseil d'Etat l'avait alors confirmé, signifiant pour une grande majorité de notre groupe que nous 
pouvions aller de l'avant. Un doute juridique demeurait toutefois et a nourri bien des discussions 
ces dernières semaines. Ceci étant dit, notre groupe, toutes tendances confondues, éprouve une 
certaine amertume sur la manière dont ce dossier a été géré sur le plan institutionnel, confondant 
bien souvent vitesse avec précipitation. Tout a commencé par la remise tardive du rapport de 
l'Institut de recherches économiques (IRENE), le fameux rapport dit "Claude Jeanrenaud", du nom 
du professeur qui s'est penché sur les aspects financiers larges qu'implique l'investissement 
nécessaire à la réalisation du TransRUN. Cette analyse a mis le feu aux poudres, surtout parce 
qu'elle n'avait pas été remise de suite aux députés qui auraient alors pu disposer de toutes les 
informations utiles à une prise de position sereine. Nous ne referons donc pas l'histoire, partant du 
principe que l'on est toujours plus intelligent après. Nous comptons sur la sagesse du Conseil 
d'Etat pour qu'il remette, pour les dossiers à venir, l'entier des informations à sa disposition aux 
députés de suite. Le débat n'aurait sans doute pas connu la tournure des évènements que nous 
lui connaissons aujourd'hui. 

Le groupe libéral-radical est également irrité, car malgré les précisions du Conseil d'Etat, il s'est 
avéré que le principe de l'unité de matière n'était pas aussi clair qu'il le paraissait. Mais là aussi, 
les institutions sont bien faites puisque les commissions du Grand Conseil ont pu se pencher sur 
la question, après que la commission de gestion et des finances eut requis du Conseil d'Etat un 
avis de droit d'une instance neutre, en l'occurrence celle de l'Université de Neuchâtel. Le 
professeur Pascal Mahon, un des meilleurs et si ce n'est le meilleur spécialiste de droit 
constitutionnel, a livré un avis de droit fort intéressant sur la question. Sur la forme, cet avis de 
droit a permis au Conseil d'Etat de corriger le tir et ainsi de préciser ses intentions et celles du 
Grand Conseil, tout en limitant le risque de devoir essuyer un échec en cas de recours portant sur 
la conformité constitutionnelle du décret sur lequel nous aurons à nous prononcer. Le champ 
d'action du décret a donc été revu à la baisse et ne porte désormais plus que sur l'équilibre 
budgétaire des années situées entre l'exercice au cours duquel la législation impose de 
commencer le remboursement de la dette contractée par l'Etat et la mise en exploitation du 
TransRUN. C'est dire que les conditions de financement du TransRUN ont été précisées et que 
les mesures qui devront être prises ne le seront que pour l'objet en question. Ce n'est que logique 
et même sagesse puisque non seulement le peuple se prononcera sur le TransRUN, formidable 
outil de développement de la mobilité dans notre canton, mais aussi sur la manière dont nous 
entendons parvenir à son financement. 

Alors bien sûr, les puristes pourraient faire recours au même titre que ceux qui considèrent que 
nous courons à la ruine avec le TransRUN. Il n'y a toutefois pas lieu d'être mû par la peur du 
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recours. Aujourd'hui, que vous construisiez un cabanon de jardin ou que vous vous lanciez dans 
un véritable projet de société, vous devez être prêt à vous confronter à des recours et à des 
oppositions de toute nature. Le groupe libéral-radical dans sa majorité, et malgré sa mauvaise 
humeur, salue donc que la situation ait été clarifiée et que par conséquent le risque d'un recours 
plombant le projet ait pu être limité par des dispositions plus précises, à savoir celles proposées 
par le Conseil d'Etat et la commission législative. 

Après cette prise de position qui porte sur la forme, passons à l'essentiel, le fond. Sur le fond, rien 
n'a changé. En effet, il s'agit toujours de se prononcer sur l'opportunité de donner à notre canton 
un avenir en le dotant d'un outil propice au développement de sa mobilité, et donc de le munir de 
conditions cadres favorables à son développement économique et social. En soi, la question est 
simple: voulons-nous aller de l'avant ou voulons-nous être médiocres? Voulons-nous peser sur la 
carte de la Suisse ou désirons-nous être une réserve d'indiens? Croyons-nous en un avenir 
prospère et équilibré entre les régions de ce canton ou au statu quo, c'est-à-dire aux disparités 
régionales, à la marginalisation de notre canton? Est-ce là notre vision de l'avenir? 

Le groupe libéral-radical à sa majorité, avec bien évidemment quelques députés dont la position 
contraire est connue, votera le décret amendé par le Conseil d'Etat, sous-amendé par la 
commission législative. Cette majorité choisit la chance d'aller de l'avant, de développer une 
spirale positive enclenchée par la récente modification des règles régissant la fiscalité et celle à 
venir concernant la part communale de la fiscalité des personnes morales. Cette majorité veut ce 
projet d'avenir qu'est la réalisation d'un réseau de transports publics rapide, un réseau express 
régional. Cette majorité n'est pas béate, mais au contraire veut que les conditions de financement 
soient explicitement formulées et elles le sont dans le décret constitutionnel amendé. Pour cette 
raison, elle ne fera pas sauter le consensus voté par le Grand Conseil au mois de mai. 

Nous en venons à la conclusion et elle sera brève. Nous devons avoir le courage de croire en 
notre avenir et de jouer la carte de la confiance. Montrons à notre population, qui en a assez de 
nos querelles stériles, que nous, élus du peuple, avons une vision pour notre République et que 
nous prenons nos responsabilités. Enfin, faisons la preuve par l'acte que nous sommes un moteur 
du projet d'agglomération mis en place par nos Autorités fédérales. Laissons aux éventuels 
opposants de cette vision positive, la responsabilité de porter celle-ci devant les tribunaux s'ils le 
veulent. C'est devant qu'il nous faut regarder et proposer en votation populaire un véritable projet 
de société en ayant le courage de dire "oui". 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Très rapidement, vous rappeler que l'avis de droit a été demandé au 
Conseil d'Etat par la commission de gestion et des finances. Donc, dans la discussion qui a suivi, 
la majorité de la commission a accepté les amendements qui ont été proposés par le Conseil 
d'Etat par huit voix contre deux et une abstention. Une minorité de la commission aurait préféré 
séparer la partie financement de la partie RER du décret et, si possible, faire voter la partie 
financement avant la partie RER. Cette manière de faire n'a pas convenu à une majorité de la 
commission qui y voit d'abord un lien caché: les deux restent liés d'une manière ou d'une autre. 
Mais surtout, cette manière de faire renie l'objectif du décret, à savoir en premier faire le RER, 
mais aussi rendre ce RER à la fois finançable et financé. Il faut rappeler tout de même que l'avis 
de droit du professeur Pascal Mahon démontre que ce n'est pas un lien au sens de l'arrêt du 
Tribunal fédéral qui était rendu en 2011 – sauf erreur sur le lien entre l'imposition des personnes 
morales et la loi sur l'accueil des enfants. De l'avis de la commission, l'équilibre budgétaire est une 
nécessité pour le financement du RER et c'est pour cette raison qu'il est important de soutenir les 
amendements du Conseil d'Etat. C'est important de la part de la commission. Il est important aussi 
de soutenir cet amendement vis-à-vis de la population neuchâteloise, qui attend que nous ne 
fassions pas que le RER mais que nous le rendions finançable et financé.  

 
M. Yvan Botteron (LR): – Vous avez sur votre pupitre des sous-amendements de la commission 
législative à l'amendement du Conseil d'Etat, ainsi qu'un certain nombre d'arguments en faveur de 
ces sous-amendements. Nous n'allons pas élaborer sur ce thème-là, mais peut-être ajouter 
quelques réflexions qui ont été celles de la commission lorsqu'elle a choisi de suivre 
l'amendement du Conseil d'Etat. La réflexion de la commission – quasiment dans son ensemble – 
a été de se dire qu'indépendamment de la position que l'on peut avoir, "pour" ou "contre" le projet 
en question, il importe que ce que nous votions soit quelque chose qui tienne la route lorsque 
nous le présentons au peuple, quelque chose qui puisse être accepté le 23 septembre et qui ne 
pose aucun problème par la suite dans son application. En ce sens, notre commission a choisi un 
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équilibre des risques. Tout d'abord, en réduisant de manière notable – et nous croyons que le 
rapport du professeur Pascal Mahon le confirme – les risques juridiques, à la fois d'un recours au 
Tribunal fédéral et la diminution des risques d'un succès d'un tel recours. Ces risques-là ont 
également été mis dans la balance des risques politiques. En effet, notre commission a refusé très 
largement la proposition d'avoir deux décrets séparés, qui aurait eu l'avantage juridique de ne plus 
poser aucun problème d'unité de matière, mais qui posait des risques politiques dans le cas de 
l'acceptation d'un projet et pas de l'autre, et qui aurait rendu "fâchée" soit une moitié soit l'autre de 
notre hémicycle. Et c'est dans ce sens-là que la commission a refusé la possibilité de proposer 
deux décrets et aussi d'ailleurs que les auteurs potentiels de cette proposition-là ont renoncé, 
alors qu'ils restent néanmoins persuadés qu'il s'agit probablement de la meilleure solution. 

En conclusion, notre commission estime que le dossier que vous avez sur vos pupitres – et nous 
l'avons dit indépendamment de notre position personnelle –, ce dossier tient la route, ou tient les 
rails c'est selon, et vous pouvez vous exprimer en votre âme et conscience tout en sachant 
néanmoins qu'évidemment on parle de juridisme et que le risque zéro n'existe pas. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef de département de la gestion du territoire: – Beaucoup de 
choses ont été dites et nous tenons à saluer les propos qui ont été tenus par tous les groupes, 
même par le représentant de l'UDC, M. le député Raymond Clottu. Monsieur le député Raymond 
Clottu, vous avez raison, la volonté du Conseil d'Etat est d'avoir cette vision ambitieuse, nous 
reprenons vos termes. Vous avez raison lorsque vous citez les cantons de Soleure, Fribourg et 
Lucerne. Ces cantons sont sur la bonne voie, si nous pouvons nous exprimer ainsi. Ils ont – et 
c'est ce que nous vous proposons aujourd'hui et c'est ce qui ressort de vos propos – investi dans 
des structures dont aujourd'hui, ils ont le retour sur investissement. Vous avez raison lorsque vous 
dites que nous devons réformer, à défaut nous finirons comme la Grèce. Nous ne sommes pas 
sûr que l'exemple soit vraiment juste, mais permettez-nous de vous rappeler que ce parlement, le 
22 mai dernier, a voté justement un décret lançant des travaux de réforme. Ce que vous n'avez 
pas dit, c'est qu'à défaut d'investir, à défaut de croire en l'avenir, et le Conseil d'Etat y croit 
fermement, nos jeunes risquent de nous quitter. Nos jeunes risquent de partir et ceci, le Conseil 
d'Etat, dans les nombreuses rencontres qu'il a avec la population que ce soit en direct ou en 
aparté, nous l'entendons. Si nous n'arrivons pas à avoir une vision d'avenir, pour rebondir sur les 
propos de M. le député Pascal Sandoz, eh bien nous craignons que notre avenir soit pour le 
moins sombre. Monsieur le député Raymond Clottu, où nous ne pouvons vous suivre, c'est 
lorsque vous dites que "tout se laisse écrire!". Veuillez nous excuser, nous sommes avocat de 
formation, vous allez nous dire que ce n'est pas forcément bien, peu importe, mais la Constitution 
n'est pas quelque chose qui se laisse écrire. La Constitution est notre charte fondamentale et ce 
qui se trouve dans la Constitution est sanctionné par le Grand Conseil et sanctionné par la 
population neuchâteloise. Et lorsque la population sanctionne une norme de rang constitutionnel, 
eh bien comparaison n'est pas raison, mais il appartient aux autorités d'obéir et de suivre ce qui 
est écrit dans la Constitution, nous n'entendons pas le discuter. 

Pour rebondir sur un terme utilisé par M. le député Pascal Sandoz, nous croyons et nous l'avons 
dit, nous l'avons répété, que nous devons avoir le courage aujourd'hui de croire en l'avenir – et un 
terme nous a fait plaisir, monsieur le député Pascal Sandoz, celui d'avoir une "vision". Ce que l'on 
nous demande aujourd'hui, ce n'est pas de travailler pour demain, c'est de travailler pour après-
demain et encore après-demain, nous le savons. Bien sûr, nous pouvons équilibrer les comptes 
avec des économies et encore des économies, nous poursuivrons sur cette voie, nous n'allons 
pas reprendre les termes chers à notre collègue M. Jean Studer, ministre des finances. Mais à 
défaut de créer des richesses, nous n'arriverons pas à relancer, voire à poursuivre le relancement, 
voire à encore mieux positionner notre canton au plan national. Pour ces raisons, le Conseil d'Etat 
soutiendra, bien sûr, les sous-amendements faits par la commission législative. Nous croyons en 
avoir terminé. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – C'est sans aucun triomphalisme, car nous sommes triste pour notre 
canton, que nous reprenons la parole aujourd'hui. Vous nous permettrez de vous rappeler qu'au 
printemps 2011, le Tribunal fédéral a sèchement rappelé que seules les lois fédérales échappaient 
à un contrôle de constitutionnalité et que donc, seules les mêmes lois pouvaient être 
anticonstitutionnelles. Vous nous permettrez aussi de rappeler qu'au printemps 2012, en 24 
pages, le professeur Pascal Mahon en a fait de même et, une fois de plus, nos institutions 
neuchâteloises passent pour être composées de personnes peu sérieuses, de personnes peu 
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respectueuses des lois, à tel point que, nous l'avons appris hier, même les artistes envisagent d'y 
faire carrière. Cela n'est pas acceptable. Non pas que des artistes veuillent s'investir pour leur 
canton mais plutôt que nos autorités aient une nouvelle fois été discréditées. Cessons alors de 
bricoler et cessons d'imaginer. Cessons de croire que d'un simple coup de baguette magique, en 
introduisant une norme temporelle que tout le monde ici s'est accordé à dire qu'elle ne changeait 
rien au fond, qu'en introduisant une telle norme, tous les problèmes seront réglés, en particulier 
les problèmes de constitutionnalité que pose le décret RER et équilibre budgétaire puisque c'est 
toujours de cela qu'il s'agit aujourd'hui, même si le titre sera changé. Le professeur Pascal Mahon 
l'a dit en conclusion de son avis de droit: "Les diverses variantes, si elles réduisent sensiblement 
le risque quant à l'unité de matière, ne l'exclut pas totalement sauf celles consistant à séparer 
complètement les deux objets". La seule solution sérieuse sur le plan juridique aurait donc été de 
revenir aux fondamentaux et d'introduire, avec l'accord des Neuchâteloises et des Neuchâtelois, 
deux principes dans notre Constitution: l'un relatif à l'équilibre budgétaire et l'autre concernant le 
principe de réalisation d'un réseau de transports publics rapide. Puis, après cela seulement, 
d'introduire dans la loi sur les finances des dispositions de mise en œuvre, et dans une autre loi 
ou plus vraisemblablement un décret, voté par notre parlement aussi, le projet de construction et 
de financement du TransRUN. Il y aurait donc eu, sans discuter des deux débats, quatre votes de 
notre parlement. Deux visant à modifier la Constitution et suivis obligatoirement d'un vote 
populaire et deux tendant à modifier ou à créer des lois ou des décrets avec, dans les deux cas 
aussi, la possibilité, cette fois offerte selon les principes qui régissent notre démocratie, la 
possibilité offerte aux opposants, à l'une ou à l'autre des modifications, d'utiliser la voie du 
référendum facultatif. Au lieu de cela, le Grand Conseil et la population neuchâteloise devront 
toujours et encore, en une seule fois, en un seul vote, dire s'ils acceptent ou refusent deux 
modifications de la Constitution et un décret. Notre parlement devra ensuite, éventuellement et si 
le projet convient à la majorité, adopter une loi modifiant la loi sur les finances. Rien n'a changé et 
ce n'est pas le fait de parler de modèle de financement qui changera quoi que ce soit. C'était 
d'ailleurs déjà l'avis du Conseil d'Etat, il y a un mois. Et dans quel piège allons-nous tomber et ceci 
malgré l'usage intensif de produits de maquillage – pour retomber dans le monde du spectacle –, 
l'usage intensif de cosmétiques? Où est, encore une fois, le respect du principe de l'unité de la 
matière? Pourquoi les Neuchâteloises et les Neuchâtelois ne peuvent-ils toujours pas décider ce 
qu'ils veulent, comme ils en ont exprimé le souhait et la volonté en plébiscitant le 25 avril 2000 la 
nouvelle Constitution? Pourquoi finalement ne pas leur laisser le choix de décider s'ils veulent ou 
non d'un TransRUN pharaonique au terme d'une campagne électorale qui se prépare démesurée 
et/ou l'équilibre budgétaire? Ils vous répondront en septembre à moins qu'avant, le Tribunal 
fédéral n'ait, sous l'angle juridique, répondu à cette interrogation. Nous ne pouvons dès lors, une 
nouvelle fois, que vous inviter à refuser de jouer avec notre Constitution et nos institutions et 
d'enfin, dans ce dossier, revenir à la raison en respectant les limites du pouvoir que les 
Neuchâteloises et les Neuchâtelois nous ont confié. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Durant ce mois qui sépare les deux lectures de notre décret, nous 
avons écouté avec intérêt les déclarations des uns et des autres. D'un côté, ceux qui savent ce 
qu'il faut pour que notre canton se développe, comment doit être notre avenir, ceux qui ont une 
vision. De l'autre, les rétrogrades, ceux qui font de stériles manœuvres politiciennes, enfin ceux 
qui ne comprennent rien à rien. Si ces deux camps s'opposent aujourd'hui, c'est notamment à 
cause des nombreuses incertitudes qui subsistent dans ce dossier. Pour un projet de cette 
ampleur, nous étions en droit d'attendre une loi de financement claire, ne laissant aucune place 
aux déclarations et approximations. Le citoyen a le droit de savoir ce qui, demain, sera coupé 
dans les prestations de l'Etat pour permettre de faire rouler ces coûteux wagons. Aujourd'hui, 
faute d'un travail bien fait, nous ne débattons pas sur les faits techniques, financiers, politiques. 
Nous nous opposons sur une question de foi. Il y a ceux qui y croient, il y a ceux qui n'y croient 
pas. Aujourd'hui, nous faisons partie de ceux-là. Nous ne sommes pas d'accord d'hypothéquer 
notre avenir financier pour la simple et bonne raison que nos besoins futurs restent immenses si 
nous voulons assumer nos responsabilités dans les domaines de l'instruction, des personnes 
âgées, des handicapés et de tous les exclus du monde du travail par exemple. L'approche binaire 
que nous avons du rapport 12.016, nous conduit à avoir deux camps retranchés qui s'invectivent à 
coups d'arguments caricaturaux voire mensongers. Tous les arguments factuels et raisonnables 
font long feu devant ce projet pharaonique. Nous le répétons, c'est une question de foi. A la 
différence près que Dieu est omniscient. A l'évidence, notre gouvernement voulait l'être, mais il ne 
l'est pas. 
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Personnellement, nous sommes contre ce projet pour deux raisons: l'une financière et l'autre 
technique. Le tracé qui nous est proposé n'est pas intéressant pour une grande partie de la 
population. Nous sommes persuadé que d'autres solutions existent qui seront rapidement 
ressorties des tiroirs si, malgré le matraquage express d'une presse peu impartiale, la population 
refuse le TransRUN. Financièrement, doit-on croire ceux qui nous disent que nous pouvons très 
bien nous offrir ce tunnel, qu'il ne représente finalement qu'une partie infime de notre budget? 
Comment croire lorsque pour un projet d'une telle complexité, notre gouvernement ne se montre 
initialement pas capable de formuler une question conforme à la Constitution et qu'il nous assure 
aujourd'hui, avec le même aplomb, que l'amendement du Conseil d'Etat qui demande l'équilibre 
du budget en 2023 règle tous les problèmes? Nous nous sommes intéressé à notre loi sur les 
finances et particulièrement à l'article 3, alinéa 2, qui précise: "Le budget de fonctionnement doit 
être équilibré à moyen terme". Cette loi a été votée en 1996. Qui peut nous assurer que la loi que 
nous devrons voter en fin d'année prochaine, alors que les élections auront eu lieu entretemps et 
qu'un nouveau Conseil d'Etat et un nouveau parlement siègeront, aura beaucoup plus de valeur 
que celle que nous avons votée en 1996? 

L'équilibre des comptes. La semaine passée, le peuple a voté le contre-projet "Frein aux 
économies". Beau départ pour le financement du TransRUN! Comment équilibrer les comptes? En 
faisant des économies ou en augmentant les recettes? Des dépenses obligatoires sont déjà 
prévues: la Caisse de pensions, les dépenses sociales et de santé qui explosent par exemple, à 
l'instar de la réforme hospitalière qui traîne les pieds et qui aurait pu nous faire gagner 20 millions 
de francs par année. Peu de secteurs sont propices à nous faire faire des économies. Dès lors, il 
faudra s'attendre à des augmentations de charges fiscales et des taxes causales pour financer ce 
gros trou. Comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire, nous sommes favorable à 
l'amélioration des transports publics en refaisant la voie actuelle entre les Montagnes et le Littoral. 
Nous sommes favorable à l'implantation d'un RER qui favorise les liaisons entre les différentes 
régions de notre canton. Ces améliorations doivent être entreprises et répondre aux besoins de 
notre société. Même si cela doit déplaire au rédacteur en chef de L'Express/L'Impartial, nous 
combattrons ce projet mal ficelé, incomplet et pas financé, de toutes nos forces. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous allons être relativement bref. Nous sommes quand même un 
petit peu stupéfait de ce que nous venons d'entendre de la part du Conseil d'Etat. Alors, nous 
sommes tout à fait d'accord avec le préopinant qui vient d'exprimer son point de vue. Nous avons 
l'impression, en entendant le Conseil d'Etat, que tous les problèmes de ce canton, de cette 
République, vont être réglés avec le RER. Mais c'est un leurre. On ne va rien régler du tout. En 
matière d'emploi, les entreprises ont besoin d'avoir des voies de communications performantes, 
mais ce n'est pas le RER qui va leur amener leurs matières premières. Sans matières premières, 
une entreprise ne peut pas employer de collaborateurs; le RER ne va rien apporter dans ce sens. 
Là, il faut être très clair. On vient nous dire que la jeunesse dans ce canton a besoin d'un avenir 
serein. Oui, mais ce n'est pas le RER qui va faire que cet avenir sera serein! On doit avoir une 
économie performante, on doit avoir de l'emploi, on doit pouvoir assurer de la formation dans ce 
canton, on doit pouvoir assurer une paix sociale et avec tout cela, nous ne sommes pas sûr que 
nous allons pouvoir encore financer le RER. C'est cela qui nous pose problème. Parce 
qu'actuellement, nous aurions déjà dû bien assainir notre canton et nous n'en sommes pas du tout 
aux objectifs prévus. C'est cela le gros problème. Bien sûr, c'est un projet – et cela nous l'avons 
déjà répété maintes fois – très bon, mais malheureusement, il vient trop tôt car le canton de 
Neuchâtel n'a pas, pour l'instant, les moyens d'investir dans un tel projet. Il y a des priorités et il 
faut gérer les priorités. C'est cela que vous devez faire actuellement et le RER n'est pas une 
priorité. La priorité, c'est d'assainir les finances. Parce que si nous rajoutons encore un projet 
supplémentaire sur le poids que le canton a déjà, nous allons devoir faire des coupes drastiques 
et ces coupes, nous ce qui nous fait souci, c'est que ce sont encore une fois les petites gens de ce 
canton qui vont en faire les frais! C'est cela le problème. Et par la même occasion, les jeunes! Et 
nous croyons que les jeunes veulent un canton, bien sûr, qui soit versé vers l'avenir mais aussi 
avec des finances saines! Notre problème est là, parce que le financement, vous avez beau dire 
tout ce que vous voulez, n'est absolument pas garanti et ça c'est la réalité des choses! S'il vous 
plaît, revenez un petit peu les pieds sur terre! 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Beaucoup de choses ont été dites, peut-être même tout, du moins 
nous l'espérons. Notre collègue, M. le député Raymond Clottu, et une grande majorité du groupe 
UDC s'opposent à ce projet. Pour notre part, et malgré tout ce qui a été dit, nous faisons partie de 



 609 
Séance du 26 juin 2012 

 

la petite minorité du groupe qui acceptera ce projet. Ceci par cohérence avec notre vote au 
Conseil général de La Chaux-de-Fonds ainsi que du premier vote du mois de mai dernier. 
Personnellement, nous croyons en ce projet et nous tenions à le préciser clairement, même si 
tous les propos tenus par cet hémicycle ont du sens et de l'intérêt. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Nous avons beaucoup parlé de 2023-2048. Nous aimerions ici, en 
quelques minutes ou quelques secondes, vous parler des trois prochains mois. Les débats de 
notre parlement tirent à leur fin, l'issue fait probablement peu de doute et nous ne tenterons même 
pas un dernier rappel pour les hésitants, qui vont voter oui uniquement pour permettre au peuple 
de s'exprimer. Une fois le vote d'aujourd'hui passé, le peuple s'emparera du débat. Il s'agira là 
d'un débat important et on l'a déjà vu, les sensibilités seront à fleur de peau. En ce sens, les 
risques de dérapage lors du débat public ou du débat devant la population sont importants. Et 
nous aurions ici un souhait, un seul souhait, c'est qu'indépendamment de notre position, nous 
puissions avoir par la suite des débats sereins, des débats d'idées, des débats qui évitent les 
attaques personnelles, des débats qui évitent les trafics d'influence et les pressions sur les uns ou 
les autres comme on a pu déjà l'entendre une fois ou l'autre. 

Nous invitons tout le monde, la population, les députés, les défenseurs, les opposants au projet, le 
Conseil d'Etat, la presse, bref l'entier de la population neuchâteloise à se montrer bons joueurs 
lors de ce débat. Parce que le 23 septembre, que le résultat soit oui ou non, notre canton 
continuera de vivre et si nous pouvons éviter des psychodrames et des plaies quasiment 
inguérissables, nous croyons que notre canton ne s'en portera que mieux. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat, chef du département de l'éducation, de la culture 
et des sports: – Permettez-nous de dire quelques mots par rapport à ce projet. Dans la vie de 
chacun d'entre nous, il existe des moments charnières, des moments où les décisions prises vont 
déterminer l'avenir, des moments où le destin nous demande de marquer une pause, de réfléchir 
en profondeur sur l'essentiel, avec lucidité, sans concession, pour choisir quel chemin nous allons 
prendre. Nous savons toutes et tous combien ces tournants dans nos vies sont importants. Nous 
savons tous qu'ils ne sont pas sans risque parce que de notre décision dépendra notre équilibre, 
notre avenir, qu'il soit familial ou professionnel. Ces carrefours existent aussi pour les sociétés. Au 
cours de son histoire, une ville, un canton, ne peuvent éviter de se retrouver une fois à la croisée 
des chemins avec la nécessité de faire un choix dont les conséquences seront considérables. Le 
RER place le canton de Neuchâtel dans cette situation, parce qu'il nous demande de choisir entre 
investir dans une transformation drastique de notre infrastructure ou prendre le risque d'une 
marginalisation. Le RER nous confronte à notre destin. Nous souhaiterions, comme vous l'avez 
déjà fait, rapidement évoquer – et nous le ferons rapidement – les différents enjeux de cette 
votation. Il s'agit tout d'abord de favoriser l'amélioration des transports et nous savons toutes et 
tous que le réseau ferroviaire est ancien, qu'il est vétuste, que notre canton a de grands déficits en 
matière de mobilité et d'accessibilité. Vous le savez aussi, aux environs de 2020, il sera difficile de 
franchir La Vue-des-Alpes à cause de la saturation du trafic routier. Il ne s'agit pas d'un débat 
politique. Il s'agit de réfléchir au développement que nous voulons dans ce canton, au 
développement durable. Et quand on dit durable, c'est également pour l'avenir et c'est peut-être 
surtout pour l'avenir de nos enfants. Ce territoire passera par un investissement plus important 
dans les transports publics et ceci n'est pas un dogme, ceci c'est une simple constatation. 

Deuxième élément que nous aimerions évoquer: nous avons pris des décisions, dans ce Grand 
Conseil, extrêmement importantes en matière de fiscalité et vous les avez toutes et tous 
soutenues. Fiscalité des personnes morales: nous sommes devenu l'un des cantons les plus 
attractifs de Suisse. Fiscalité des personnes physiques: en mettant l'accent sur les classes 
moyennes. Et aujourd'hui, nous allons revisiter également la promotion économique de ce canton. 
Une dynamique nouvelle s'est installée en matière économique, également pour attirer de 
nouvelles entreprises, de nouveaux contribuables. Vous le savez très bien, aujourd'hui l'arc 
lémanique et le bas du canton sont saturés et vous savez aussi que nous avons besoin de 
nouvelles voies de transport. Aujourd'hui, dans l'arc lémanique, on fait facilement quarante-cinq 
minutes, une heure, pour passer de son lieu de travail à son lieu de domicile. Cet investissement 
permettra aussi à de nombreuses entreprises, à de nombreux contribuables, de venir s'installer 
dans ce canton pour que ce canton – et vous l'avez voulu ainsi – soit un canton concurrentiel. 
Cette croisée des chemins est aussi une vision cantonale, un appel à cette cohésion cantonale et 
un appel au développement des différentes régions. Nous devons sortir véritablement de ces 
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querelles stériles qui ne font qu'affaiblir ce canton, parce qu'un canton uni est un canton beaucoup 
plus fort, non seulement à l'interne mais aussi à l'extérieur. 

Nous aimerions revenir sur ce que nous avons entendu par rapport à l'équilibre budgétaire. On 
peut le comprendre, cela pose certains problèmes à un certain nombre de députés. Nous 
rappelons aussi que c'est principalement la droite de cet hémicycle qui a souhaité inscrire 
l'équilibre budgétaire dans la Constitution, que nous avons trouvé au sein de cet hémicycle un 
consensus qui fait la force de ce Grand Conseil. Ce n'est pas simplement écrire dans une 
constitution puis ensuite on oublie ce que l'on a écrit. Non, on écrit un article constitutionnel qui 
fixe l'équilibre budgétaire. Le refus du RER c'est aussi, ne l'oublions pas, le refus de l'équilibre 
budgétaire. C'est aussi le souci qu'a le Conseil d'Etat aujourd'hui d'améliorer les finances de cet 
Etat. C'est vrai, monsieur le député Raymond Clottu, c'est vrai que l'on ne va pas tout résoudre 
avec le RER, mais le canton a besoin de ce moyen de transport. Vous savez, on ne l'a pas 
mentionné, mais de recevoir 352 millions de francs de la Confédération pour argumenter – on ne 
sait pas si l'on va recevoir ces 111 millions de francs, on l'a déjà entendu – mais ce que l'on sait, 
c'est que si on n'investit pas dans le RER, on ne recevra de toute manière pas ces 111 millions de 
francs. 

Autre point, la création de richesses passe par l'investissement. Elle passe par l'investissement et 
ce n'est pas nous qui le disons. Ce sont les personnes qui ont rédigé un rapport sur ce RER qui 
nous disent que cet investissement est un investissement rentable. Et s'il est rentable, il n'est pas 
rentable pour quelques régions mais il est rentable pour l'ensemble des régions de ce canton. 
Dans ce processus, le débat d'aujourd'hui au Grand Conseil est lui-même à un tournant. Nous le 
disons, chacun des votes qui vont intervenir aura un poids décisif dans l'histoire de notre canton. 
Non seulement le choix de chaque député formera la réponse du parlement aux interrogations 
posées par le RER, mais en plus, il donnera un signal – nous l'espérons – extrêmement clair pour 
la votation du 23 septembre. Mesdames et Messieurs les députés, le 22 mai vous avez donné un 
signal fort, très fort à la population en acceptant en première lecture ce décret. Mais vous avez 
surtout et, c'est la force de ce parlement, vous avez surtout dépassé les clivages politiques. 
Certes, la solution votée en première lecture a dû être amendée. Aujourd'hui, la solution arrêtée 
préserve l'esprit du 22 mai tout en offrant davantage de clarté et de sécurité juridique. Le Conseil 
d'Etat a confiance en notre canton. Il a confiance en ses atouts, son potentiel, ses entreprises, ses 
écoles, sa jeunesse, mais il a surtout confiance dans sa capacité à se projeter dans l'avenir et à 
relever avec courage les défis qui lui sont posés. 
 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – A l'écoute du discours du président du Conseil d'Etat, nous 
sommes un tout petit peu irrité de savoir que si nous ne votons pas le RER, nous n'aurons pas 
d'équilibre budgétaire. Nous avons voté, il y a quelques mois, 16 millions de francs pour que ce 
canton de Neuchâtel se réforme de façon à ce que l'on arrive à un équilibre budgétaire. Nous 
sommes dans un autre discours. Ces 16 millions de francs qui ont été votés – entre autres, la 
venue de M. Francis Randin, etc. –, tout cela était pour faire en sorte qu'avec la planification 
roulante, nous arrivions à un équilibre budgétaire. Donc, ne venons pas nous dire maintenant que 
s'il n'y a pas cette votation au RER, il n'y aura pas d'équilibre budgétaire. Nous ne sommes pas 
d'accord avec cela. 

Nous aimerions vous donner notre opinion personnelle. Nous trouvons que lorsqu'il y a des 
difficultés à résoudre des problèmes dans une situation donnée, eh bien l'être humain cherche à 
trouver une solution différente qui permette de cristalliser sur cette solution et d'éviter de voir les 
problèmes que l'on a occultés de cette façon-là. Nous trouvons, dans ce débat RER, que 
finalement, on essaie d'occulter les problèmes de fond de notre canton, qui sont quand même 
cette situation de crise structurelle économique, et on se dit que l'on va trouver finalement une 
bannière sous laquelle on va essayer de rassembler tout le canton. Cette bannière, on nous l'offre 
sous la forme du RER. Alors, personnellement, nous ne serons pas pour le RER. Nous vous 
disons sincèrement que nous estimons que de dépenser un milliard de francs pour gagner dix 
minutes entre le bas et le haut du canton, nous avons de la peine à l'accepter parce que 
finalement, nous ne savons pas ce que va faire cette population de ces dix minutes qu'ils auront 
gagnées à l'aller et au retour – est-ce qu'ils vont plus taper sur Facebook ou sur leur ordinateur? 
Mais nous pensons que dix minutes dans la vie d'une personne, cela n'est pas tellement important 
et nous ne sommes pas du tout d'accord d'imaginer que la jeunesse va imaginer, elle, qu'en ayant 
ces dix minutes de plus à l'aller et au retour, elle va pouvoir ainsi aller dans le sens de notre 
canton unifié. Donc, personnellement, nous ne sommes pas du tout pour cette solution RER, mais 
nous aimerions aussi quand même que ce soit clair: les 16 millions de francs ont été votés pour 
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que l'on fasse une réforme de notre structure financière du canton et cela n'a rien à voir avec la 
discussion RER que l'on a maintenant. 
 
M. Daniel Schürch (S): – Nous croyons qu'il y a quand même un peu de confusion, nous ne 
savons pas comment les gens ont lu ce rapport. On n'améliore pas de dix minutes les relations 
Haut-Bas. On améliore un réseau de transports publics, globalement, et c'est ceci qui est 
important. Nous croyons que cela concerne à peu près tout le monde – nous le concédons, il y a 
quelques exceptions. Mais aujourd'hui, il faut que l'on arrête avec ce discours: "On fait juste une 
ligne entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, les gens vont gagner dix minutes"! Ce n'est pas du 
tout cela que nous sommes en train de voter aujourd'hui. Nous rappelons aussi que la manière 
dont va être remboursé ce crédit n'a rien d'extraordinaire et de catastrophique. Si l'on met cela en 
relation par rapport au budget de l'Etat, c'est 1,5% au départ et 1% peut-être par la suite. Il faut 
quand même faire comprendre aux citoyens que la proportion est parfaitement acceptable et 
qu'ensemble, nous allons trouver les moyens de le faire. Nous vous rappelons aussi, 
qu'ensemble, ces dernières années, nous avons largement progressé. Nous sommes passé d'un 
budget déficitaire de 100 millions en 2005 à un équilibre budgétaire quasiment chaque année, ou 
quelques déficits légers ou bénéfices légers. La situation du canton de Neuchâtel a changé, nous 
ne sommes plus dans une situation décrite par certains comme une situation tiers-mondiste. Nous 
avons fait d'immenses progrès et nous allons mener ce projet. Nous tenons encore juste à dire 
qu'aucune collectivité publique ne s'est appauvrie en améliorant son réseau de transports publics. 
C'est le contraire qui va se passer, cela va donner une dynamique; on va, demain, avoir une 
nouvelle population grâce à ce nouveau réseau de transport publics. Alors nous, nous attendons 
de ce Grand Conseil – bien sûr, il y aura les opposants – à ce que l'on s'engage ensemble pour 
soutenir ce magnifique projet. C'est une partie de l'avenir de notre canton. Il n'y a pas que ce 
projet mais il a toute son importance dans une globalité des projets que l'on a soutenus depuis de 
nombreuses années. 
 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer à la lecture du décret article 
par article. 

Débat article par article, 2e lecture 

Décret 
portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel  
(Cst. NE) (RER) 

 
Article premier du décret. – 

 
Article 44a Cst.NE. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes devant un amendement du Conseil d'Etat demandant 
l'adjonction d'un alinéa 7bis, et de deux sous-amendements de la commission législative, rédigés 
ainsi: 

Amendement du Conseil d'Etat 
 
Art. 44a (nouveau),  
 
7bis

Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, règle dans une loi la réduction 
progressive de l'excédent de charges du budget de fonctionnement, de manière à atteindre 
l'équilibre budgétaire pour l'exercice au cours duquel la législation impose de commencer le 
remboursement de la dette contractée par l'Etat pour la réalisation du RER. 

7ter
Il adopte cette loi en même temps qu'il prend connaissance du programme de législature 

et du plan financier de la législature 2013-2017, que le Conseil d'Etat lui présente au plus 
tard le 31 décembre 2013 en dérogation au délai figurant à l'article 80. 
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8
La présente disposition temporaire est applicable jusqu’à l’achèvement du remboursement 

de la dette contractée par l'Etat pour la réalisation du RER. 
 

Sous-amendements de la commission législative à l'amendement du Conseil d'Etat 

Remarques liminaires 

La commission législative fait siennes les conclusions de la commission de gestion et des 
finances. Elle soutient à une majorité de 8 voix contre 3 le principe du décret amendé par le 
Conseil d’Etat.  

Les 3 opposants, pour leur part, soutiennent le dépôt de deux décrets séparés, rejoignant 
ainsi la variante 1 de l’avis de droit du professeur Pascal Mahon. La commission n’a pas 
retenu cette option en raison des risques politiques de voir un décret refusé et l’autre 
adopté, une situation qui serait inacceptable pour l’une ou l’autre partie des membres de la 
commission. 

Dans sa grande majorité, la commission législative estime donc que la proposition du 
Conseil d’Etat permet de réduire à la fois la probabilité d’un recours au Tribunal fédéral et 
les chances de voir un tel recours aboutir, tout en réduisant les risques politiques liés à ce 
projet. La commission tient cependant à souligner que, dans le cas d’espèce, le risque zéro 
n’existe pas. Elle estime cependant que cette solution est celle qui permet de donner les 
meilleures chances de succès au projet. 

Ceci étant, la commission propose au Grand Conseil deux sous-amendements qui 
permettent de clarifier les conditions liées à l’équilibre des finances. 
 
Sous-amendement n°1 

7bis
Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, règle dans une loi la réduction 

progressive de l'excédent de charges du budget de fonctionnement, de manière à atteindre 
l'équilibre budgétaire dès l'exercice au cours duquel la législation impose de commencer le 
remboursement de la dette contractée par l'Etat pour la réalisation du RER. 
Commentaire 

Cet amendement permet de s’assurer que l’équilibre financier sera obtenu tant "pour 
l’exercice au cours duquel la législation impose de commencer le remboursement de la 
dette" que pour les exercices suivants. Il s’agit d’une précision relativement mineure qui 
clarifie ainsi la compréhension du texte. 
La commission a accepté cet amendement à l’unanimité. 
 
Sous-amendement n°2 

7bis
Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, règle dans une loi la réduction 

progressive de l'excédent de charges du budget de fonctionnement, de manière à atteindre 
l'équilibre budgétaire dès l'exercice au cours duquel la législation impose de commencer le 
remboursement de la dette contractée par l'Etat pour la réalisation du RER, mais au plus 
tard dès l'année qui suit la mise en exploitation du TransRUN.  

Commentaire 

Cet amendement vise à préciser dans la Constitution le début de la période au cours de 
laquelle les exercices doivent être équilibrés. Il s’agit dans les faits d’une reprise de l’article 
6, al. 1 de la Loi sur le fonds RER adopté par le Grand Conseil le 22 mai 2012. La 
commission y ajoute cependant la notion d’année suivant la mise en exploitation pour des 
raisons de praticité au niveau comptable. 

La référence au TransRUN et non pas au RER est volontaire dans le sens où le TransRUN 
est la pièce maîtresse du projet RER et sera celle qui demandera l’essentiel de l’effort 
financier. Il semble donc logique à la commission de faire coïncider le critère du 
remboursement avec la réalisation du volet TransRUN. 

Nous allons dans un premier temps traiter les deux sous-amendements de manière indépendante. 
Puis, si ceux-ci sont acceptés, ils modifieront l'amendement du Conseil d'Etat qui vous sera par la 
suite soumis. 

Le sous-amendement n
o
 1 de la commission est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc 

adopté. 
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Le sous-amendement n
o
 2 est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc adopté. 

Les deux sous-amendements sont donc intégrés à l'amendement du Conseil d'Etat (al. 7bis). 

L'amendement du Conseil d'Etat sous-amendé est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est 
adopté. 

L'amendement du Conseil d'Etat demandant l'adjonction de l'alinéa 7ter est-il combattu? Ce n'est 
pas le cas, il est adopté. 

L'amendement du Conseil d'Etat sur l'alinéa 8 est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
Article 44a Cst.NE. – Adopté. 

 
Article 57 Cst.NE. – 

 
Le président: – Nous passons à l'article 57, alinéas 5 et 6 (nouveau). Nous sommes en présence 
de l'amendement du Conseil d'Etat suivant: 

Art. 57, al. 5 et 6 (nouveaux) 

Supprimés. 

Vu l'acceptation des amendements précédents, cet amendement doit également être accepté. 
Est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté.  

 
Article 57 Cst.NE. – Adopté. 

 
Disposition transitoire à la modification de la Cst.NE. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement du Conseil d'Etat suivant: 

Disposition transitoire à la modification du 22 mai 2012 (art. 57 Cst. NE, al. 5 et 6) 
(nouveau) 

Supprimée. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté.  

 
Disposition transitoire à la modification de la Cst.NE. – Adoptée. 

 
Article 1. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – 

 
Le président: – Nous avons ici un amendement du Conseil d'Etat demandant la suppression de la 
terminologie "et équilibre budgétaire", celui-ci est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il peut être 
considéré comme adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble du décret. 

 
Le projet de décret est adopté, amendé, par 87 voix contre 16. 
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IMPOTS DIRECTS 11.018 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative populaire 
cantonale "Pour une participation des grandes fortunes limitée dans le temps" 

 
(Du 28 mars 2011) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Claude Guinand occupe le siège de rapporteur en remplacement de M. Jérôme Amez-Droz. 

Débat d'entrée en matière 

M. Claude Guinand (LR): – Nous ne vous ferons pas l'affront de vous lire la proposition de la 
commission parlementaire que vous avez tous vraisemblablement sous les yeux; juste quelques 
points à relever où la commission fiscalité a déploré le traitement tardif de cette initiative populaire 
qui a été traitée seulement après quatre ans, oubliée dans les tiroirs du Conseil d'Etat, la 
commission fiscalité n'en ayant été saisie que tardivement.  

En ce qui concerne la position de la commission fiscalité, vous l'avez sous les yeux. Donc, la 
grande majorité de la commission fiscalité rejette l'initiative proposée et vous propose d'accepter 
le décret du Conseil d'Etat proposant au peuple neuchâtelois de refuser cette initiative. Et là, nous 
devrons aussi réfléchir sur le caractère confiscatoire qu'une telle loi pourrait avoir avec un délai 
sur quatre ans pour les fortunes d'un million et supérieures. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – L'expression "imposition extraordinaire des grandes fortunes limitée 
dans le temps" n'est pas un gros mot. Inutile de convoquer l'exorciste comme certains aiment à le 
faire, le diable ne se cache jamais dans la solidarité. 

Observons la tête froide ce qui est proposé: il ne s'agit rien de moins que d'un outil efficace et 
parfois nécessaire pour assurer la cohésion sociale, ou pour colmater les brèches de l'une ou 
l'autre crise économique ou financière, ou encore pour financer un projet extraordinaire et vital 
pour notre canton. 

Pourtant, il n'est pas important aujourd'hui de recourir à cet outil parce que les conditions ne sont 
pas réunies. Certes, la situation financière de notre canton reste fragile; certes, un déficit structurel 
d'environ 60 millions a été identifié. Cela dit, la cohésion sociale dans notre canton n'est pas en 
danger. Sous le regard tutélaire de la gauche, les prestations sociales sont globalement délivrées 
sans coup férir, dans un esprit de justice et de solidarité. 

Quant à la crise économique et financière, deuxième motif qui pourrait justifier de recourir à une 
imposition extraordinaire, si elle sévit de manière grave chez nos voisins européens, nous avons 
la chance d'être épargnés presque miraculeusement. 

Reste le troisième motif susceptible de rendre indispensable un impôt extraordinaire, le 
financement d'un grand projet vital pour notre canton. Evidemment, ce grand projet existe, on 
vient d'en parler, il s'agit du RER. Pourtant, l'outil proposé n'est pas pertinent. Un impôt 
extraordinaire, fût-il sur les grandes fortunes, n'est pas pertinent parce que depuis quelques 
années, nous cherchons à créer dans notre canton un paradigme nouveau, inscrit dans une 
dynamique nouvelle. Nous cherchons à inscrire notre canton de manière positive dans un monde 
en concurrence, évoluant en permanence. Nous cherchons à le repositionner au niveau national 
sur tous les plans: les infrastructures, les axes de communication, la gouvernance institutionnelle, 
et aussi, bien sûr, la fiscalité. 



 615 
Séance du 26 juin 2012 

 

Instituer aujourd'hui un impôt extraordinaire sur les grandes fortunes serait aller à contre-courant 
de ce mouvement progressiste et participerait à brouiller le message politique résolument positif 
que l'on souhaite adresser à une population en manque de confiance en ses autorités et en elle-
même, et en perte de repères. Nous rappellerons simplement que la session du mois de mai a vu 
notre Autorité accepter, à une très large majorité, une diminution importante de l'impôt sur les 
personnes physiques. Ce seul argument devrait permettre de clore le débat.  

En conclusion, nous aimerions affirmer la conviction que la dynamique nouvelle dont nous parlions 
à l'instant est le souffle qui permettra au canton de s'inscrire dans l'avenir, de réaliser son RER et 
de retrouver le chemin d'une prospérité sans nuances. En conséquence, vous aurez compris 
qu'aux yeux du groupe socialiste, recourir à un impôt extraordinaire dans la situation actuelle 
n'apparaît pas judicieux. Aussi, le groupe socialiste acceptera le rapport et le décret, ou 
s'abstiendra. 

Cela dit, nous sommes conscient que le débat sur cet objet est soumis avec une acuité tout à fait 
particulière aux circonstances du moment. Nul doute qu'en 2008, lorsque la crise a frappé 
brutalement notre canton, notre analyse aurait été différente. Aussi, nous ne pouvons que 
dénoncer l'incurie du Conseil d'Etat à respecter rien de moins que la loi en ce qui regarde les 
délais. Il y a là quelque chose non seulement d'intolérable mais aussi de machiavélique. Ce n'est 
pas un hasard si le gouvernement a demandé à la commission fiscalité de traiter ce projet au 
moment d'une embellie économique, au moment où la dynamique fiscale est à la baisse. Nous 
remarquerons qu'une telle stratégie ne met pas l'Etat à l'abri d'un retour de bâton. En effet, selon 
les sacrifices qui seront exigés lors de l'assainissement de la Caisse de pensions prévoyance.ne 
et selon les coupes prévues par un budget 2013 qui s'annonce difficile, il n'est pas impossible que 
la population neuchâteloise, lorsqu'elle sera appelée à voter à la fin de l'année, ne partage pas 
l'analyse que nous faisons aujourd'hui.  

 
M. Denis de la Reussille (PVS): – En préambule, évidemment, évoquer le fait que nous 
intervenons au nom du groupe PopVertsSol et pas comme président de la commission fiscalité. 
Vous dire aussi, évidemment, que pour le groupe PopVertsSol, cette initiative, cela a déjà été dit 
mais il faut le rappeler, a été déposée depuis maintenant environ six ans, au moment des pires 
mesures d'économie du Conseil d'Etat, qui touchaient de plein fouet à la fois la fonction publique 
et les bénéficiaires de subventions. 

L'idée, à l'époque, était d'obtenir au minimum un équilibre des sacrifices. Six ans se sont écoulés 
et il importe de relever vigoureusement ce mépris de la loi et de la démocratie par l'instance qui 
devait précisément en être garante. Le comité d'initiative aurait pu s'adresser à un tribunal, celui-ci 
aurait mis au moins probablement deux ans à se prononcer et n'aurait finalement pu que constater 
le non-respect de la loi. A notre connaissance, aucune sanction n'est prévue dans ces cas-là, il y a 
donc un point dans notre législation qui mériterait d'être revu. 

Aujourd'hui, après six ans, cette initiative paraît ou peut paraître contradictoire avec les efforts, 
notamment fiscaux, que le canton fait pour attirer ou du moins retenir ses contribuables. Cette 
réalité fait que le groupe PopVertsSol sera partagé concernant cette initiative, partagé entre ceux 
qui considèrent que cette initiative est acceptable parce que notamment sa durée n'est que de 
quatre ans, que notamment elle touche les fortunes au-delà d'un million, que cet impôt est 
progressif et que les nouvelles recettes seraient importantes, notamment vis-à-vis des enjeux de 
ces prochaines années, nous l'avons évoqué, la Caisse de pensions, le projet RER TransRun. 

Un certain nombre de députés PopVertsSol vont accepter l'initiative avec cette argumentation. 
Une autre partie du groupe va refuser l'initiative et suivra la position du Conseil d'Etat, en 
considérant que l'image fiscale du canton est un élément extrêmement important, que le travail qui 
a été fait – notamment en commission avec l'acceptation de la nouvelle loi il y a à peine un mois 
concernant les personnes physiques – risque d'être compromis et que l'image fiscale du canton 
risque d'être pénalisée avec l'éventuelle acceptation de cette initiative. 

Parmi ceux du groupe PopVertsSol qui vont aussi refuser cette initiative, ils considèrent que les 
taux qui sont évoqués seront des taux excessifs. C'est vrai que, quand on lit la page 4 du rapport, 
avec un ratio de 3,3 fois plus que la moyenne nationale concernant donc cet impôt sur la fortune, 
celui-ci est un élément, dirions-nous, que nous devons prendre en compte et qui pourrait poser 
problème, là aussi, vis-à-vis de l'image fiscale du canton. 
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Dernier élément, même si cela déplaît cette fois-ci à l'entier du groupe PopVertsSol, il serait 
illusoire de penser que nous ne vivons pas dans une société où la concurrence fiscale existe entre 
les cantons et que face à cette réalité, nous devons, dans le canton de Neuchâtel aussi, être 
attentif à notre (toujours) image fiscale. 

Pour toutes ces raisons évoquées, avec encore une fois un mouvement de mauvaise humeur 
concernant le traitement des initiatives, nous vous rappelons donc que le groupe PopVertsSol 
laissera la liberté de vote à ses membres. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Déjà, pourquoi un impôt sur la fortune puisque le revenu de cette 
fortune paie déjà, dans notre canton, un lourd tribut au fisc dans le cadre de l'impôt sur le revenu? 
Contrairement à une idée reçue, amplifiée par les médias et certains politiciens, la Suisse n'est 
pas réellement un paradis fiscal, et encore moins notre canton. Notre pays est l'un des derniers à 
maintenir une taxation sur la fortune. Bon, il y a la France qui va revenir avec ce principe. 
Exemples de paradis fiscaux: parmi les plus prisés, figurent Monaco et Londres. La capitale 
anglaise, où seul l'argent rapatrié est imposé, est devenue une ville de plus en plus appréciée par 
les riches étrangers et certains Suisses. 

Les "grandes fortunes" de notre canton, qui veulent optimiser leurs charges fiscales, peuvent 
aussi changer de canton, voilà la réalité. Vouloir mettre une couche supplémentaire, comme le 
demandent les initiants, par une participation limitée dans le temps des grandes fortunes de plus 
d'un million de francs est totalement irresponsable et contre-productif. 

Afin d'éviter toute confusion, il convient d'établir clairement la distinction entre un véritable impôt et 
un prélèvement sur la fortune. Le prélèvement sur la fortune a pour but de transférer une partie de 
la fortune privée à l'Etat. Vous le savez, l'histoire de la fiscalité, monsieur le député Daniel 
Schürch, est riche d'initiatives de ce type, qui démontrent combien l'influence des impôts sur 
l'économie, la politique, la culture et la société peut être importante. Par ailleurs, les politiques 
fiscales et leurs évolutions sont aussi le miroir des événements et de la société d'une époque. 
Pour nous, observateur de ces différentes époques, la politique fiscale portait moins sur les 
questions de financement des prestations que sur le développement des stratégies fiscales visant 
à piéger le contribuable. Ainsi, pris dans une logique de duperies et d'illusions mutuelles et 
réciproques, l'Etat et le contribuable tentent chacun de défendre leurs intérêts: l'Etat en essayant 
de collecter le plus d'impôts possible et le contribuable en cherchant par tous les moyens à 
échapper aux griffes du fisc. 

Une politique fiscale moderne devrait être autre chose qu'une série d'astuces permettant à l'Etat 
d'encaisser des recettes, soit pour financer le RER ou assainir prévoyance.ne, au lieu d'essayer 
une fois pour toutes de "diminuer sa voilure". Certes, les impôts sont le prix à payer pour les 
prestations fournies par l'Etat. Comme le montre l'histoire des révoltes contre l'imposition, l'Etat a 
tendance à en vouloir toujours plus, ce que le contribuable considère comme injuste. Or, il faut un 
juste équilibre, nous disons bien un juste équilibre. Trop et trop peu gâtent tous les jeux. Il faut 
éviter de tuer la poule aux œufs d'or. De plus, cette initiative revêt clairement un caractère 
confiscatoire et serait en totale contradiction avec la réforme fiscale des personnes physiques, 
votée le mois passé par ce même Grand Conseil. 

A elle seule, la limitation de la charge fiscale ne constitue pas une politique rationnelle. En effet, 
les impôts existants influent à des niveaux différents sur le comportement des citoyens et causent, 
par conséquent, des dommages différents. 

Il faut donc distinguer les bons des mauvais impôts! Ainsi, l'objectif de la politique fiscale est de 
choisir une structure qui permet de financer les tâches de l'Etat et dans le même temps, de 
poursuivre des buts non fiscaux à un coût minimal pour le citoyen et pour notre économie. Il 
apparaît donc évident que la théorie sur l'échec de l'Etat peut conduire non seulement à exagérer 
en fixant le montant optimal de l'impôt, mais également à prendre des orientations inopportunes, 
telle que cette initiative, à mille lieues d'une structure fiscale efficace. Pour rappel, le départ d'une 
grande fortune peut entraîner un manque à gagner très important pour les autorités. Cela, il faut le 
savoir. Certains cantons l'ont vécu. 

Comme vous le savez, le groupe UDC appelle un chat un chat, et nous tenons ici à dire clairement 
au comité pour la cohésion sociale que nous ne voulons pas que l'on puise sans vergogne dans le 
porte-monnaie des citoyennes et des citoyens de ce canton. Cette initiative vise à engranger 
davantage d'argent et à déposséder les personnes de cet argent qu'elles ont gagné ou qu'elles 
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ont hérité, et dont les impôts, eh oui, et dont les impôts sur le revenu, sur la succession – puisque 
le canton de Neuchâtel a un impôt sur la succession et fortune – ont déjà été prélevés. Résoudre 
tous les problèmes de notre canton avec l'argent des autres n'est pas une bonne solution. 

Nous acceptons le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat, et surtout, nous encourageons 
la population neuchâteloise à refuser massivement cette initiative. Quant au traitement de cette 
initiative, nous le déplorons, effectivement: nous devons être beaucoup plus réactif et aller plus 
vite, il en va de nos droits démocratiques. Nous vous remercions pour votre écoute attentive.  

 
M. Claude Guinand (LR): – Nous serons bref, nous ne reviendrons pas sur le traitement tardif, 
nous croyons que tout a été dit au niveau de cette initiative populaire. Le moment d'une telle 
initiative populaire est inopportun, cela a déjà été dit. Ce serait une ineptie aujourd'hui pour notre 
Autorité que d'accepter cette initiative un mois après avoir voté une refonte de la fiscalité des 
personnes physiques à la quasi-unanimité de ce parlement. Ce serait un signe extrêmement 
négatif donné à nos contribuables, aux peut-être futurs contribuables de notre canton ou à ceux 
qui hésitent à le quitter, si notre parlement soutenait cette initiative populaire. 

Il est vrai qu'elle tombe peut-être à un mauvais moment, puisque cette initiative, qui 
vraisemblablement passera devant le peuple neuchâtelois, devrait être votée cet automne, peut-
être malheureusement en même temps que la votation sur le RER, ce qui pourrait peut-être faire 
pencher certains de nos citoyens à voter cet impôt extraordinaire, se disant qu'après tout, cela 
financera une partie du RER. Et pour cela, il faudra un soutien, un soutien inconditionnel tant du 
Conseil d'Etat que des partis politiques, en tout cas de ceux qui sont opposés à cette initiative, 
pour que le peuple ne s'y trompe pas et que nous montrions ainsi un signe positif à nos 
contribuables et à nos futurs contribuables. Parce qu'un tel impôt extraordinaire viendrait encore 
pénaliser une partie des personnes qui ne bénéficieront pas, ou très peu, de la refonte de la 
fiscalité des personnes physiques que nous avons votée il y a un mois. 

Donc, vous l'aurez compris, c'est à l'unanimité que le groupe PLR votera le décret qui nous est 
présenté par le Conseil d'Etat aujourd'hui. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Le Conseil d'Etat l'admet sans réserve, six ans c'est trop long, c'est trop long excessivement et 
peut-être même illégalement pour traiter une initiative, et nous souhaiterions exprimer ici nos 
regrets à l'égard du comité d'initiative. Il est vrai que dans le domaine fiscal, le Conseil d'Etat et, 
une fois ses propositions connues, la commission fiscalité se sont investis sans compter pour 
mener à terme des projets qui ont radicalement changé la fiscalité neuchâteloise, mais qui surtout 
ont amené avec eux un apaisement dans la relation que nous devons avoir avec l'impôt, des 
projets largement acceptés dans ce plénum et, quand la population a été consultée, très 
largement soutenus par le corps électoral. Et l'investissement qui a été le nôtre pour gagner cet 
apaisement, effectivement, nous a conduit à nous y consacrer pleinement, comme d'ailleurs la 
commission fiscalité qui a choisi d'abord d'aborder la révision de l'impôt des particuliers avant 
d'étudier le rapport en lien avec cette initiative. 

Cette relation, que nous espérons durablement apaisée avec l'impôt doit nous amener à aborder 
avec une certaine sérénité cette initiative. Une relation apaisée avec la fortune d'abord, parce que 
pour autant qu'elle soit correctement acquise, la fortune est bienvenue, elle est un facteur et un 
outil de redistribution non sans importance; les chiffres du rapport sont là pour le confirmer. Elle 
permet aussi le développement de l'économie, elle permet aussi vraisemblablement d'autres 
actions plus altruistes. 

Relations apaisées avec la fortune, d'autant plus apaisées que toutes les études concordent pour 
démontrer que, contrairement à ce que l'on pouvait espérer, les disparités entre les plus riches et 
les plus pauvres ne se sont pas réduites ces dernières années mais se sont accrues. Toutes les 
études menées, à quelque niveau que ce soit, montrent effectivement un accroissement de l'écart, 
alors que nous pouvons imaginer que dans le prolongement de ce qu'on appelle "Les Trente 
glorieuses", ces disparités auraient plutôt tendance à se réduire. 

Il faut donc considérer qu'effectivement il y a là encore, en termes de redistribution, des efforts qui 
peuvent être fournis, mais peut-être moins sur le plan de la fiscalité que sur la redistribution du 
produit du travail. Le Conseil d'Etat n'a pas de tabou en matière fiscale, et s'il considère 
qu'aujourd'hui cette initiative doit être rejetée, c'est effectivement, pour reprendre l'adjectif du 
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porte-parole du groupe socialiste, qu'elle n'est pas pertinente. Et il se permet d'y ajouter qu'elle 
n'est pas opportune.  

La preuve que le Conseil d'Etat n'a pas d'antagonisme un peu simpliste avec un impôt sur la 
fortune, c'est que ce Conseil d'Etat très récemment en a défendu un, d'impôt sur la fortune: C'était 
à l'occasion du budget 2006, et vous vous en souvenez, il avait alors été considéré 
qu'effectivement, au vu des efforts qui devaient être demandés à l'ensemble des partenaires 
budgétaires, nous pouvions aussi imaginer un effort particulier des personnes les plus fortunées 
de notre canton, et cela avait été accepté très largement dans cet hémicycle. Cela avait aussi été 
accepté par les personnes concernées si l'on constate l'absence de référendum contre cette 
proposition.  

Nous nous trouvons aujourd'hui dans une situation différente, une situation "fruit des efforts 
consentis", qui nous amène effectivement à revoir notre relation avec la fiscalité et avoir opté 
effectivement pour une démarche de réduction de la charge de l'impôt. Il n'y a pas aujourd'hui de 
signaux qui devraient nous amener à reconsidérer déjà maintenant une position largement 
confortée lors de la dernière session. Il n'y a donc pas lieu, aujourd'hui, d'envisager autrement que 
par la poursuite de nos efforts le redressement du canton. Il n'y a pas lieu d'envisager autrement 
que par la création de richesses nouvelles le redressement du canton. Il n'y a donc pas lieu 
d'imaginer un prélèvement extraordinaire, fût-il temporaire, sur la fortune, et le Conseil d'Etat 
espère de tout cœur qu'il en ira de même à l'avenir et que de cette manière-là, nous pourrons 
effectivement concrétiser les nouvelles orientations qu'ensemble nous avons prises à l'égard de 
notre fiscalité. Nous remercions dès lors celles et ceux qui appuient sa proposition et celle de la 
majorité de la commission pour conclure au rejet de cette proposition. 

 
M. François Konrad (PVS): – Nous lisons dans le rapport de la commission que la réforme de la 
fiscalité des personnes physiques ne doit pas être réduite à néant par l'initiative des grandes 
fortunes. Il faut tout de même rappeler que ladite réforme de la fiscalité des personnes physiques 
aura des effets positifs pour les hauts revenus, avec à terme, un manque à gagner pour l'Etat de 
27 millions de francs. En regard de cela, un effort de l'ordre de 1‰ à partir d'un million de francs, 
jusqu'à 1% à partir de 2 millions paraît assez dérisoire. Ce d'autant qu'il est limité sur une durée de 
quatre ans. Il est d'ailleurs intéressant de constater que l'avis juridique indique qu'il paraît difficile 
d'affirmer que l'initiative heurte la garantie de la propriété.  

De plus, nous allons devant plusieurs défis pour l'avenir, tels que la recapitalisation de la Caisse 
de pensions, et l'initiative a toujours sa validité de notre point de vue, en particulier du point de vue 
des députés du groupe SolidaritéS, qui refuseront donc le décret du Conseil d'Etat.  

 
M. Theodore Buss (PVS): – Nous aimerions élargir le débat du point de vue de l'horizon temporel. 
Nous nous associons tout d'abord à ceux qui protestent contre le fait que cette initiative a été 
retenue, retardée, et nous ne pouvons pas nous imaginer qu'il n'y avait pas des raisons politiques 
derrière cela.  

Recourir à un intérêt extraordinaire: plusieurs positions ont indiqué, par exemple notre homonyme 
Théo Huguenin-Elie "que ce n'était pas le moment", le député Claude Guinand "que c'était 
inopportun, que cet impôt venait au mauvais moment". En d'autres termes, on dira toujours cela. A 
notre avis, c'est bien le contraire dont il s'agit. Cet impôt est nécessaire, et ce que nous allons 
vous dire, c'est une argumentation que nous aurions déjà pu faire tout à l'heure, ou avant le vote 
sur le projet du RER. Nous ne l'avons pas dit parce que cela aurait trop élargi le débat et nos 
arguments auraient pu être récupérés éventuellement. Nous pensons que c'est tout à fait opportun 
de le dire aussi maintenant, et nous allons nous référer à un rapport qui a été publié il y a déjà 
belle lurette. Les plus jeunes parmi nous ne l'ont pas connu. Les autres se souviendront que le 
Club de Rome a prédit en 1972 que "dans un monde limité, une croissance illimitée est non 
seulement une illusion mais qu'elle nous conduirait au désastre". Eh bien, dans le journal Le 
Courrier qui est d'ailleurs très bien représenté dans cette salle, il y a quinze jours environ, Mr. 
Denis Meadows, qui était l'un des quatre savants du Massachusetts Institute of Technology (MIT), 
avait sorti le rapport – et qui a, par hasard, nous avons noté ça, exactement le même âge que 
nous –, avait donc dit que ces courbes de croissance infinie allaient se casser la figure dans les 
années 2020 à 2030. Mr Denis Meadows, qui continue d'être chercheur aujourd'hui, dit "Nous 
avions fait des projections, maintenant nous pouvons répéter notre prédiction, avec des chiffres à 
l'appui, avec un instrument statistique beaucoup plus exact", et il a rappelé que le pétrole arrive à 



 619 
Séance du 26 juin 2012 

 

sa fin, que les autres énergies n'ont pas été préparées à temps, et que maintenant il faut tenir 
compte de ce qui se passe. Et qui a déjà été repris également par le Forum social mondial – nous 
n'allons pas faire un débat là-dessus – qui représente beaucoup plus les pays du sud que les 
nôtres, par les objecteurs de croissance, un mouvement qui croît, lui heureusement, et par tous 
ceux qui préconisent la décroissance.  

Pour nous, cet intérêt extraordinaire permet une injection bienvenue, beaucoup trop ponctuelle 
mais qui permettra d'avancer dans la réalisation de projets vitaux et pas seulement du RER. Nous 
voterons donc en faveur de cette initiative, et nous sommes persuadé que cette position a de 
l'avenir. Nous le verrons au plus tard quand la crise mondiale, qui ne fait que commencer, nous 
frappera de plein fouet.  

 
Le président: – Nous tenons à préciser que même si le Conseil d'Etat l'a une nouvelle fois 
reconnu, et indépendamment du contenu d'une initiative, il est absolument nécessaire, voire 
obligatoire, que les droits populaires notamment au niveau des délais soient respectés. C'est un 
devoir fondamental du Grand Conseil d'assurer notre tâche de haute surveillance. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Nous faisons partie des quelques socialistes qui vont s'abstenir sur 
cette question. L'abstention n'est pas tellement liée sur le fond que sur le moment auquel l'objet 
arrive; et puis si, comme le porte-parole de notre groupe le laissait entendre tout à l'heure, tel était 
le dessein du Conseil d'Etat, eh bien, il aura au moins réussi cela.  

Nous voudrions juste revenir sur un aspect qui ne nous semble pas tout à fait juste, en tout cas un 
petit peu surréaliste, parce que d'un débat à l'autre, d'un rapport à l'autre, c'est fou ce qu'on 
change de réalité et de perception de celle-ci. Tout à l'heure, on n'a pas d'argent, les poches sont 
trouées quand elles ne sont pas vides, personne n'a d'argent, on ne peut rien se payer, on ne peut 
surtout pas faire un investissement, vous ne vous rendez pas compte! Débat suivant: il s'agit de 
taxer des millionnaires, vous n'imaginez pas! Taxer des personnes, alors que finalement cela va 
bien, et puis qu'il n'y a pas besoin, et puis que le contexte ne l'exige pas. Donc il faudrait peut-être, 
pour ceux qui changent de réalité encore plus vite que de sous-vêtements, qu'ils changent peut-
être aussi leur manière de voir les choses pour essayer d'atteindre une certaine constance, ce 
serait peut-être pas mal. Et juste quelques éléments, pour les aider peut-être, l'écart entre les 
riches et les pauvres continue à se creuser dans ce pays, rassurez-vous! Les millionnaires sont en 
constante augmentation, ils sont plus de 250.000, rassurez-vous! Et puis, le Conseil national, dans 
sa grande sagesse, a refusé de légiférer sur les hauts salaires, ce qui fait que la perspective de 
devenir millionnaire est encore possible, rassurez-vous! Si la Suisse n'est pas tout à fait le paradis 
fiscal monégasque ou des Bahamas que l'on pourrait imaginer en termes d'évasion fiscale, pour 
ce qui est de soutenir les mieux nantis, alors là nous sommes vraiment au-delà du paradis, c'est le 
nirvana! 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous aimerions rebondir sur ce qui a été dit, puisque nous 
sommes aussi très étonné dans le débat RER et dans ce débat-là. Dans le débat RER, on nous a 
dit "Nous allons créer l'unité du canton, nous allons créer un projet fédérateur". Et nous, nous nous 
fions à la page 8 du rapport, qui montre que par année en moyenne, il y a 535 contribuables qui 
ont quitté le canton, ce qui représente quand même 31 millions de perte sur l'impôt sur le revenu 
et 10 millions en gros de perte sur l'impôt sur la fortune. Alors croyez-nous, Mesdames et 
Messieurs, les personnes fortunées de ce canton, le jour où il y aura cet impôt confiscatoire sur la 
fortune, même s'il y a le RER, elles s'en iront du canton.  

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée, ce n'est pas le cas. L'entrée en matière est 
combattue par le parti SolidaritéS. Nous allons passer au vote de l'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée à une majorité évidente. 
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Débat article par article 

Décret 
soumettant au vote du peuple l’initiative législative populaire cantonale "Pour une 
participation des grandes fortunes limitée dans le temps" 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 5. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 61 voix contre 7. 

RETRAIT D'UN PROJET DE LOI 

Le président: – Nous passons au classement d'un projet de loi du groupe PopVertsSol 09.183, du 
1

er
 décembre 2009, fixant un impôt cantonal de solidarité (fortune). 

Le classement de ce projet de loi est-il combattu? 

 
M. Claude Borel (S): – Il serait intéressant de savoir si juridiquement, nous sommes appelé à ne 
pas entrer en matière sur un projet de loi ou à le classer.  

 
Le président: – Nous avons quelques difficultés à clarifier cette problématique terminologique. Le 
député Claude Borel nous a néanmoins précisé qu'il s'agissait d'un geste de mauvaise humeur par 
rapport au nombre de projets de loi qui étaient en suspens et qui doivent absolument être traités 
par la commission législative. Nous nous permettrons, au nom du bureau du Grand Conseil, 
d'écrire à ladite commission pour envisager un traitement beaucoup plus rapide de ces projets de 
loi en suspens. 

Par rapport à ce classement de projet de loi, le groupe PopVertsSol a retiré celui-ci, donc la 
question n'est plus à poser. 

 
M. Claude Borel (S): – Nous aimerions souligner que sur les 90 projets de loi du Grand Conseil 
mentionnés dans le rapport du Conseil d'Etat – que plus personne ne lit depuis qu'il n'est plus 
distribué aux députés mais est sur informatique – 40 concernent la loi sur l'organisation du Grand 
Conseil. Nous annonçons d'ores et déjà que si ces 40 projets de loi sont proposés en classement 
en bloc, nous allons nous opposer avec énergie à ce classement parce que ces projets de loi 
méritent une discussio, car tous les amendements proposés dans la nouvelle loi ou plutôt toutes 
les nouvelles dispositions de la loi ne traitent pas nécessairement les projets de loi qui ont été 
déposés à l'époque. Donc, nous devrons nous pencher en fonction de notre règlement sur une 
entrée en matière sur ces projets de loi et pas seulement sur un classement. 

 
Le président: – Nous vous remercions et nous sommes dorénavant conscient de cette 
problématique. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – 40 projets de loi, cela nous semble beaucoup par rapport à la liste que 
nous venons de consulter avec la cheffe du service du Grand Conseil. Nous tournons plutôt autour 
d'une quinzaine de lois qui sont en suspens et qui concernent effectivement l'OGC. D'ailleurs, le 
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député Claude Borel est cosignataire d'un certain nombre d'entre elles et recevra un courrier de 
notre part afin de lui proposer, le cas échéant, s'il n'est pas satisfait du traitement qui a été fait par 
le projet de loi en consultation, d'être entendu par la commission et de nous donner son avis à ce 
sujet.  

Donc, les auteurs des projets de loi sont écoutés, nous avons effectivement sur certains thèmes 
des projets de loi dans la commission législative qui sont mis en suspens dans l'attente d'un 
certain nombre de choses. Honnêtement, 40 projets de loi cela nous semble beaucoup, nous en 
avons nettement moins que cela et nous vous inviterons volontiers à vous exprimer devant notre 
commission pour défendre les projets de loi dont nous proposerons le classement ou le rejet dans 
le sens où ils auront été traités par le projet qui vous est soumis en consultation. 

 
Le président: – Monsieur le président de la commission législative, nous vous remercions de votre 
réponse, la démocratie fonctionne. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Nous avons apprécié la remarque de notre président concernant le 
traitement des initiatives et nous lui rappelons qu'il y a encore 3 initiatives concernant les hôpitaux 
qui sont en suspens et qui mériteraient d'être traitées car les délais sont dépassés depuis 
longtemps. Alors, dans son intervention, qu'il ne les oublie pas. 

 
Le président: – Les excuses du Conseil d'Etat sont déjà rédigées (rires). Nous continuons notre 
ordre du jour avec le rapport 12.017 de la commission législative au Grand Conseil. 
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INFORMATISATION DU GRAND CONSEIL 12.017 

 
a) Rapport de la commission législative au Grand Conseil 

à l'appui 

– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 610.000 
francs destiné à l’informatisation de la salle du Grand Conseil 

– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 177.000 
francs destiné à l'informatisation des députés 
pour la législature 2013-2017 

 
(Du 23 mars 2012) 

 
b) Avis du Conseil d'Etat 

 
(Du 23 mai 2012) 
 

 
M. Armand Blaser occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Yvan Botteron (LR): – Quelques mots rapidement en préambule et afin de précéder les paroles 
peut-être un petit peu plus techniques de notre collègue rapporteur M. Armand Blaser, pour tenter 
de mettre en quelques mots ce rapport en perspective avec le projet de réforme de la loi sur 
l'organisation du Grand Conseil (OGC) dont vous savez qu'il commence à devenir de plus en plus 
concret. En fait, ce rapport-ci est en quelque sorte le premier volet de la réforme complète que 
nous vous proposerons cet automne, et c'est un rapport qui va au-delà de la simple question de 
savoir si l'on va commencer à voter de manière électronique ou non dans notre Grand Conseil. 
C'est un rapport qui vous propose une nouvelle organisation, notamment des débats. Une 
nouvelle organisation des travaux de notre parlement, et loin de nous l'idée d'être menaçant, mais 
c'est vrai que le refus de ce rapport-là aurait quelques conséquences fâcheuses quant à la 
réforme de notre OGC. Ceci étant, nous vous présentons peut-être quelque part un calendrier qui 
est inversé. C'est vrai que logiquement, on aurait dû réformer l'OGC en premier et ensuite, 
informatiser. Nous avons néanmoins buté sur quelques détails d'ordre technique, puisqu'il faut 
savoir qu'une fois ce rapport accepté, il faut compter environ une année pour sa mise sur pied 
complète. Il s'agit notamment d'effectuer un certain nombre de travaux dans notre salle. Il s'agit 
aussi, pour le service du Grand Conseil, d'avoir à disposition les outils techniques et informatiques 
ainsi qu'éventuellement une légère dotation en personnel pour la réalisation de ce projet. C'est 
donc ainsi que nous donnons un peu l'impression de mettre la charrue avant les bœufs – mais pas 
vraiment. 

Un sujet qui ne manquera probablement pas de revenir sur la table aujourd'hui et cet automne 
aussi, c'est la question de la taille du Grand Conseil, respectivement du nombre de députés. Nous 
aimerions ici dire que ce n'est pas vraiment le débat. En partie "oui" parce que cela représente des 
différences de coûts sur les installations informatiques dans le cadre de notre salle, mais 
globalement sur l'intégralité du rapport, il ne nous semble pas véritablement conséquent. Une 
autre question concernant toujours la taille du Grand Conseil, c'est qu'il semble à notre 
commission législative – et nous croyons que c'est aussi le cas du bureau du Grand Conseil – que 
l'on ne diminue pas le nombre de députés comme on baisse le volume de sa chaîne stéréo, c'est-
à-dire en tournant un bouton. Un certain nombre de réflexions sont à faire. Alors, nous savons 
d'ores et déjà qu'une telle réduction va causer un certain nombre d'oppositions. Certains députés 
ont des doutes sérieux notamment quant à la question de la représentativité. Donc, la raison pour 
laquelle nous n'avons pas abordé la question de la réduction du nombre de députés – que cela 
soit dans le cadre du rapport d'informatisation ou dans le cadre de la réforme de l'OGC –, c'est 
parce que cela représente de grandes réflexions qui doivent être incluses – et le Conseil d'Etat 
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recevra d'ailleurs un courrier ces jours le confirmant – dans le cadre du décret que nous avons 
voté le mois dernier sur la réforme des institutions. Alors, une telle réforme ne peut pas se faire en 
un coup de cuillère à pot. Une telle réforme ne pourra décidément pas être en vigueur l'année 
prochaine, probablement pas non plus dans le cadre des élections qui auront lieu dans cinq ans – 
en tout cas en ce qui concerne le nombre de députés. On sait que l'on est en tout cas parti pour 
huit ans de Grand Conseil à cent quinze députés. C'est aussi l'un des arguments qui plaide dans 
le cadre de la décision de la commission de vous proposer le rapport avec une base de nombre 
de députés de cent quinze. 

Tout ceci pour vous dire que dans ce projet-là, on vous propose un parlement qui soit efficace, 
mais un parlement efficace requiert un certain nombre de moyens, notamment techniques. Mais 
de cette façon-là, nous proposons au Conseil d'Etat d'avoir face à lui un Grand Conseil qui soit 
moderne, un Grand Conseil du 21

e
 siècle, qui soit un interlocuteur efficace et une autorité crédible 

dans le cadre des débats qui nous animent. Voilà les quelques réflexions que nous souhaitions 
faire à titre préliminaire, tout en laissant la parole par la suite à notre collègue rapporteur pour les 
aspects un peu plus techniques. 

 
M. Armand Blaser (S): – Les deux projets de décret qui vous sont proposés sont intimement liés. Il 
n'y a pas d'informatisation pleinement réussie des députés si le lieu où les débats aboutissent 
finalement en décisions n'est pas adapté en conséquence. 

D'un côté, les députés ploient sous le poids des documents, sans se rompre naturellement grâce 
à leur vaillante constitution et leur ferme volonté de servir la République. De l'autre, les 
collaboratrices et collaborateurs du service du Grand Conseil impriment, utilisent des tonnes de 
papier, d'enveloppes et font chauffer la machine à affranchir. Quelle énergie dépensée – au sens 
propre comme au figuré – alors qu'une solution simple existe: l'informatisation des membres du 
Grand Conseil. Oui, la solution existe. Elle fait l'objet d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
d'engagement de 170.000 francs. La solution a été élaborée par un groupe de travail interne à 
l'administration, formé de personnes compétentes, qui a examiné plusieurs variantes possibles 
pour ne retenir que la plus appropriée. Oui, les coûts sont connus. Il faudra ajouter les coûts 
annuels d'exploitation. Aux 117.000 francs, il faudra ajouter 49.500 francs, les charges de 
défraiements informatiques des membres du Grand Conseil pour 125.000 francs et les frais pour 
un demi-poste d'administrateur de la toile Internet pour 50.000 francs. 

En regard, les économies ne sont pas chiffrées mais s'agissant de moderniser un système de 
transport de données, vraisemblablement qu'à l'image du RER TransRUN, autre système de 
transport, pour chaque franc dépensé, il doit y avoir un retour sur investissement d'un franc vingt-
cinq. Oui, aussi, une députée, un député pourra toujours recevoir les documents nécessaires sous 
forme papier. Pour que l'informatisation des membres du Grand Conseil puisse déployer 
pleinement ses effets, il faut aussi que le lieu dans lequel nous nous trouvons soit adapté en 
conséquence. C'est l'objet de l'autre décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 610.000 
francs, destiné à l'informatisation de la salle du Grand Conseil. Pour deux raisons au moins, la 
salle demande une adaptation. Premièrement, le système que nous utilisons actuellement pour 
nous exprimer donne des signes de fatigue et devrait faire l'objet d'un sérieux service. 
Deuxièmement, l'informatisation des députées et députés – nous l'avons dit en préambule – 
nécessite aussi une adaptation de la salle. L'objectif consiste certes à renouveler le système 
audio, mais aussi à introduire la possibilité de contrôle des présences, le vote électronique, 
l'enregistrement des sessions et la diffusion éventuelle audio et vidéo de celles-ci. 

Outre le crédit d'engagement nécessaire de 610.000 francs qui fait l'objet du décret, il convient 
d'ajouter des frais annuels de l'ordre de 25.000 à 45.000 francs en fonction de la présence sur 
place d'un technicien pendant les sessions. L'adaptation de la salle n'est pas fonction du nombre 
de députés. Qu'il faille équiper 115 pupitres, 100 ou 130, ce delta de plus ou moins 15 ne 
constitue que des coûts marginaux par rapport à l'investissement de base et n'a que peu 
d'influence sur les coûts d'exploitation. Sachant que la salle est occasionnellement louée pour 
d'autres utilisateurs, il convient d'équiper tous les pupitres. 

Le 26 avril 2011, le député Jérôme Amez-Droz a déposé une motion intitulée "Pour la mise en 
place d'un système de vote électronique au Grand Conseil". Cette motion disait in fine "Dans un 
souci de modernité, d'amélioration de la lisibilité des votes et d'efficience, le Conseil d'Etat est prié 
d'étudier la question de l'introduction d'un système de vote électronique au Grand Conseil et d'en 
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faire rapport au Grand Conseil." Le vote du décret concernant l'informatisation de la salle du 
Grand Conseil répond bien à cette motion numéro 11.141. 

La commission législative devrait donc en proposer le classement, mais elle a omis de l'écrire 
dans son rapport. Aussi, soucieuse du respect des bonnes formes et de ne pas vous faire 
violence, la commission législative devrait proposer ce classement avec de multiples autres, lors 
de l'examen de la réforme de l'OGC. 

 
M

me
 Anne Tissot Schulthess (S): – Transparence des votes, moins de gaspillage de papier, 

meilleures conditions de travail pour les députés, mise à disposition d'une salle bien équipée pour 
des tiers, voilà les raisons qui nous ont convaincu d'accepter les deux crédits proposés. 
L'informatisation des députés facilitera grandement leur travail puisqu'ils pourront accéder 
directement à tous les documents dont ils ont besoin, que ce soit les rapports ou les différents 
procès-verbaux des commissions auxquelles ils participent. Les recherches de documents utiles à 
leurs travaux s'en trouveront nettement améliorées. Cette informatisation permettra d'éviter 
l'impression et l'envoi de tonnes de papier. Il s'agit donc d'une solution à la fois moderne et 
écologique et de surcroît, de par la variante retenue, financièrement raisonnable. Des économies, 
comme cela a été dit, pourront alors être faites en termes de travaux de photocopies et de frais 
d'envoi. Une salle bien équipée est aussi un plus pour toutes les personnes qui louent la salle du 
Grand Conseil, que ce soit pour des séminaires ou des assemblées. Il sera possible, à terme – et 
nous le souhaitons –, de compléter le système par d'autres extensions pour disposer d'un service 
de traduction simultanée qui rendra la salle encore plus attractive. 

Vous l'aurez compris, nous ne partageons pas, dès lors, les remarques formulées par le Conseil 
d'Etat. Nous souhaitons aller de l'avant pour être prêt avec la prochaine législature. 
L'argumentation selon laquelle toute amélioration dépendrait du projet global de la réforme des 
institutions nous paraît trompeuse. D'une part, rien n'aurait empêché le Conseil d'Etat de venir 
avec ce projet de réforme dont il nous parle depuis longtemps. D'autre part, la décision de 
l'informatisation d'une salle ne saurait se limiter au nombre de ses places, celle-ci pouvant de 
toute manière servir selon les circonstances à d'autres utilisateurs. Nous sommes convaincu qu'il 
est temps pour notre parlement d'entrer dans le 21

e
 siècle en mettant en place un système qui a 

fait ses preuves dans les autres cantons, qui réponde aux demandes de transparence de nos 
concitoyens, qui plus est, est écologique et permet de travailler plus efficacement à tous les 
niveaux. 

 
M. Luc Ducommun (PVS): – Le groupe PopVertsSol a reçu ce rapport 12.017 sur l'informatisation 
du Grand Conseil de manière très contrastée. En effet, alors que l'informatisation des députés est 
plébiscitée, celle de la salle du Grand Conseil est au contraire assez largement rejetée. Et si 
certains d'entre nous considèrent que les deux décrets forment un tout logique, un plus grand 
nombre estime que l'informatisation des députés ne nécessite pas celle de la salle. L'opposition de 
la majorité de notre groupe au premier décret est motivée par un souci d'économie car sur le 
principe, l'introduction du vote électronique est envisagée positivement. Ce système apporte une 
indéniable visibilité aux prises de position de chaque député et de chaque groupe, et cet outil est 
probablement à même de valoriser une meilleure connaissance du travail parlementaire auprès 
des citoyens. Même s'il faut quand même ne pas trop se faire d'illusion sur leur intérêt réel. 

Pour une large majorité d'entre nous, cela ne suffit pas à justifier une dépense aussi importante. 
Un crédit de plus de 600.000 francs, sans compter les frais annuels de maintenance, est aux yeux 
de beaucoup une dépense superflue et qui ne s'avère pas indispensable pour assurer le bon 
fonctionnement de notre système démocratique. Alors, certes oui, une modernisation de cette 
salle sera à entreprendre un jour ou l'autre. Mais il apparaît à la majeure partie d'entre nous que 
les votes par "assis-levé" ne posent aucun problème et que l'actuel système de sonorisation 
convient encore tout à fait. Il n'y a donc là aucune urgence à rénover cet équipement. Le rejet 
majoritaire de ce premier décret est d'autant plus appuyé qu'il ne comprend pas le seul 
investissement jugé nécessaire à court terme. A savoir, l'amélioration du WIFI qui est intégré au 
second décret. Le second décret concernant l'informatisation des députés n'a ainsi pas suscité les 
mêmes réactions que le premier. Notre groupe appuie l'évolution de l'OGC visant un parlement 
sans papier. Donc, cette demande de crédit constitue une première étape nécessaire. Nous 
relevons que cette évolution représente déjà un effort financier qui n'est pas anodin jusqu'à 
l'investissement initial assez modeste de 177.000 francs. Viendront ensuite s'ajouter chaque 
année les dépenses du même ordre. Mais ces montants nous semblent justifiés au regard de 
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l'amélioration escomptée de notre travail. Enfin, indiquons encore ici que nous appuyons les 
modalités techniques et financières choisies, notamment le principe de ne pas fournir le matériel 
informatique mais de défrayer les députés dans ce but. 

En résumé, vous l'aurez compris, le groupe PopVertsSol soutiendra l'informatisation des braves 
députés que nous sommes mais une majorité s'opposera à celle de cette auguste salle. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Qui a dit: "Nous allons transformer ce canton", "Nous allons développer 
l'informatisation de ce canton et nous allons revoir le fonctionnement de toutes les institutions 
cantonales"? Il s'agit du Conseil d'Etat, dans le programme de la législature soumis le 21 octobre 
2009, à la sagacité de notre parlement. Qui a dit: "Dépenser 0,6% du budget cantonal pour la 
construction d'une ligne de chemin de fer, ce n'est pas grand-chose"? Et qui s'oppose aujourd'hui 
à une dépense – somme toute moderne – pour faire passer notre parlement dans le 21

e
 siècle? 

Le même Conseil d'Etat. Alors, comment comprendre aujourd'hui sa frilosité lorsque la 
commission législative propose une réforme complète de notre parlement en deux fois, pour que 
celui-ci soit plus efficient, qu'il fonctionne mieux et surtout qu'il permette aux députées et aux 
députés d'enfin pouvoir exercer pleinement les tâches qui sont les leurs et pour lesquelles les 
Neuchâteloises et les Neuchâtelois les ont élus. C'est dans cette vision-là qu'il convient de 
comprendre la réforme qui nous est proposée en deux volets pour des questions de calendrier. 
Aujourd'hui, un premier volet relatif à l'informatisation du parlement et à l'introduction du vote 
électronique, puis un second à fin octobre avec l'adoption d'une nouvelle loi d'organisation du 
parlement et ceci, dans le but de pouvoir, à l'aube de la prochaine législature, disposer enfin d'un 
parlement moderne et efficace où les élus disposent des moyens nécessaires à l'exercice de 
difficiles mandats qui est le leur, c'est-à-dire l'exercice du pouvoir. Alors certes, les projets qui 
nous sont soumis et ceux sur lesquels nous voterons à fin octobre auront un coût. Ce coût est 
toutefois celui des responsabilités que nous autres élus avons accepté de prendre en nous 
engageant, quels que soient nos bords politiques, pour défendre les intérêts de nos concitoyennes 
et de nos concitoyens de notre canton, la République et Canton de Neuchâtel. 

C'est toutefois un prix raisonnable, même dans la situation de notre canton et nous nous plaisons 
à rappeler au Conseil d'Etat – qui aujourd'hui refuse les projets qui lui sont soumis – qu'il lui arrive 
très fréquemment d'affirmer que les réformes ont un coût et qu'il s'agit d'un pari sur l'avenir. Alors 
aujourd'hui, il nous appartient de faire le premier pas. Oui, nous voulons un parlement qui ne soit 
pas qu'une chambre d'enregistrement. Oui, nous voulons un parlement qui peut, dans le respect 
de la Constitution et des lois, exercer les compétences qui sont les siennes. Oui, nous voulons un 
parlement disposant de moyens lui permettant de remplir les tâches de contrôle et de haute 
surveillance qui sont aussi les siennes. Et de la même manière que les écoles ne fonctionnent 
plus en 2012 comme en 1970 – le passage de l'informatique y est pour quelque chose – ou que 
les pompiers ne sont plus en 2012 équipés comme en 1980 – et nous nous souvenons 
personnellement avec une certaine nostalgie de l'arcboutant gauche de l'échelle que nous tenions 
avec passion lors de nos exercices à Auvernier – et de la même manière que les hôpitaux 
disposent aujourd'hui d'autres moyens, notre parlement comme toutes les institutions se doit, s'il 
ne veut pas devenir complètement obsolète, de s'adapter aux exigences de la société 
d'aujourd'hui qui, d'une part, nous font crouler sous une foule d'informations et exigent de notre 
part d'être toujours en veille; mais aussi, notre société qui, sous le vocable "transparence", exige 
de toujours savoir qui fait quoi. 

Pour ce qui a trait à la réduction du nombre de députés que le Conseil d'Etat met en parallèle avec 
la réforme du parlement, il nous apparaît que les deux questions ne sont – et vous nous 
permettrez une nouvelle fois – pas liées, et que s'il est vraisemblablement nécessaire d'étudier 
sérieusement la question du nombre de députés, il n'est pas possible de dissocier cette question 
de la réforme institutionnelle de notre canton. Le système politique dans lequel nous vivons 
aujourd'hui ne permet pas en effet de simplement réduire, de par exemple 40%, le nombre d'élus. 
D'ailleurs, pourquoi pas 20% ou 60% et ceci sans reprendre la question des districts? Comment 
expliquer en effet aux plus petits districts du canton qu'ils n'ont plus que quatre ou cinq députés? 
Comment faire comprendre aux habitantes et aux habitants de ces districts que si le quorum légal 
est toujours de 10%, existe chez eux pour être député un quorum naturel de 20% ou 25%? C'est 
en effet ce à quoi nous parviendrons avec une réduction linéaire du nombre de députés. Et à ce 
sujet, nous vous rappelons que si le Tribunal fédéral considère comme démocratiques des 
systèmes limites mais fondés sur l'histoire, il n'accepte par contre pas une telle violation des 
principes lorsque la représentativité n'est plus assurée après une réforme. Or, si l'on se rappelle 
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qu'il y a six ans, Bernard Soguel avait initié un projet de réforme institutionnelle du canton, force 
est toutefois de constater que jusqu'à la dernière session, plus rien ne s'est fait en la matière. Ne 
souhaitant dès lors pas être comme l'Arlésienne ou sœur Anne qui ne voit que la route qui 
poudroie et l'herbe qui verdoie, la quasi-unanimité de notre groupe préférera dès lors réformer 
aujourd'hui de manière importante le parlement, tout en souhaitant aussi une réforme rapide des 
autres institutions. Elle compte d'ailleurs sur le Conseil d'Etat, qui lors de la dernière session s'y 
est engagé, à la faire participer rapidement à ces travaux de réforme. 

Quelques députés libéraux-radicaux refuseront toutefois un ou les deux décrets, estimant que 
même si les conditions de travail actuelles des parlementaires ne sont pas satisfaisantes, elles 
sont néanmoins acceptables et qu'il est possible, durant peut-être encore une dizaine d'années, 
de vivre avec; étant entendu qu'ils estiment eux aussi qu'il y a dans notre canton des réformes 
peut-être plus urgentes. Ces mêmes députés sont toutefois aussi convaincus qu'il incombe 
aujourd'hui au Conseil d'Etat de mettre rapidement en chantier la réforme de notre canton. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le président et le rapporteur de la commission législative ont eu des 
explications très détaillées concernant ce rapport, ce qui nous permettra d'être relativement bref. 
En effet, ce rapport s'inscrit dans la révision en profondeur de la loi d'organisation du Grand 
Conseil qui vient d'être mise en large consultation avec des changements importants en 
perspective concernant notre institution. Mais, pour des raisons de calendrier, les demandes 
d'investissement ont dû être avancées, d'où les demandes de crédit. C'est vrai qu'il eut été plus 
agréable de pouvoir se prononcer à la fois sur la nouvelle loi d'organisation du Grand Conseil et 
les applications financières qu'elle implique, que ce soit au niveau des investissements comme 
aujourd'hui ou des coûts de fonctionnement. 

Néanmoins, le groupe UDC acceptera les deux décrets. En effet, il estime qu'il est grand temps de 
moderniser un tant soit peu cette belle institution qu'est le Grand Conseil. Nous pensons 
particulièrement au vote électronique, qui est aujourd'hui la règle pratiquement partout dans les 
parlements cantonaux. A ce niveau, nous estimons que la technique doit aussi être au service des 
députés, mais doit aussi être au service de la population avec la généralisation du vote nominatif. 
Nous estimons donc que les votes devront être accessibles à tout le monde. Malgré le rapport 
relativement bref de la commission législative, nous n'avons pas de remarque sur les aspects 
techniques, ceux-ci étant très détaillés dans le rapport du groupe de travail qui a étudié la chose. 
Le groupe UDC s'étonne aussi de la position du Conseil d'Etat, avec son avis négatif exprimé 
dans le rapport. En effet, nous considérons qu'il appartient au Grand Conseil de savoir avec quels 
moyens il entend travailler à l'avenir et ces moyens passent aussi par le recours au vote 
électronique, à une meilleure sonorisation et – même si à titre personnel nous serons peut-être 
une victime de cette loi – à l'informatisation du travail des députés. C'est vrai, cela peut surprendre 
peut-être certaines et certains de cette position de l'UDC, l'investissement est important mais pour 
nous, cet investissement s'inscrit dans la catégorie indispensable. Au contraire de certaines autres 
demandes de crédit que nous jugeons certes utiles mais en tout cas pas indispensables. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat, chef du département de l'éducation, de la culture 
et des sports: – Nous allons répondre à ces différents groupes qui acceptent ce projet. Il y a bien 
entendu deux demandes de crédit, l'une de 610.000 francs destinée à l'informatisation de la salle 
du Grand Conseil et l'autre, un projet de décret portant octroi sur un crédit d'engagement de 
177.000 francs destiné à l'informatisation des députés pour la législature 2013-2017. Nous 
aimerions vous dire que le Conseil d'Etat est sensible, malgré ce que vous pouvez penser, à ces 
différentes demandes. Il entend bien que vous souhaitez des moyens supplémentaires, des 
ressources supplémentaires et, nous pouvons vous le dire, nous pouvons partager ces différentes 
demandes. Nous entendons bien M. le député Armand Blaser qui nous dit aussi – parce qu'il faut 
aussi lui donner raison – que le coût marginal entre 80 députés ou 115 députés, il est vrai vous 
avez raison, est minime. Ceci, nous l'entendons bien. Cependant, nous aimerions vous rendre 
attentif à un élément qui nous semble important, qui est celui de l'élaboration du budget 2013 et, 
quand nous entendons M. le député Walter Willener nous dire que c'est un crédit indispensable, 
nous aimerions vous dire ce que nous entendons, nous Conseil d'Etat, quelles sont les priorités, 
comment nous fixons les priorités. Et après, vous pourrez dire que l'on ne devrait pas du tout les 
fixer de cette manière. Mais nous croyons que c'est important de dire comment on fixe les priorités 
en termes d'investissements. On a défini cinq critères qui nous semblent importants au niveau des 
investissements, puis on les a pondérés. Il peut y avoir une part de subjectivité, mais pour chaque 
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investissement, on a tenu compte de ces cinq critères que sont: la sécurité – sécurité du bâtiment, 
feu, alarme, un mur qui se décrépit, qui tombe – qui représente 30%. L'impératif légal, donc une 
loi qui vous oblige à investir, qui représente aussi 30%. L'impératif politique, 15%. La rentabilité de 
l'investissement, 15%. Et puis les ressources internes pouvant gérer ce projet: est-ce qu'il existe 
des ressources internes ou est-ce que l'on doit engager de nouvelles ressources? 

Pour le budget 2013, nous avons fixé un montant d'investissement de 60 millions de francs et 
nous entendons bien les remarques, depuis quelques années, nous dire que souvent on n'investit 
pas assez et l'on arrive à la fin de l'année et nous devrions plus investir! Parmi ces 
investissements, vous en avez deux types: vous avez ce que l'on appelle les investissements en 
cours, qui ont déjà commencé, et il y a les investissements à solliciter. Nous croyons que c'est 
important, vous connaissez aussi ces différents critères pour que vous puissiez vous prononcer 
ensuite en tout état de cause. Parmi les crédits en cours, nous vous l'avons dit, il y a 60 millions 
de francs d'investissement en tout. Ces crédits en cours représentent déjà 70 millions de francs. 
Ils sont déjà en cours, donc nous avons dû les prioriser. Et puis, on en a retenu parce que l'on ne 
veut pas tout d'un coup dire on s'arrête au cours de l'exécution d'un investissement ou d'un 
mandat, pour environ 56 millions de francs. 

Puis il y a des crédits à solliciter et nous avons fixé, nous avons retenu ces critères de priorité pour 
chaque investissement. Pour chaque investissement, nous avons attribué ces critères, calculé la 
pondération. On ne va pas tous les citer, ces crédits, mais cela, ce sont les crédits à solliciter. 
Ceux qui sont en rouge, nous n'avons pas pris la décision mais pour que vous voyiez. Tous ceux 
qui sont en noir, pour le moment on ne les retient pas. Ces crédits, que pour le moment on ne 
retient pas, ils vont de l'assainissement des routes, des bâtiments, des écoles, renouvellement 
des machines et d'outillages au CPMB, de prêts de politique régionale, de subventions 
constructions rurales, d'assainissement de toitures, de création de places, de halles de 
gymnastique, d'un nouvel hôtel judiciaire par exemple. Ce que nous vous disons, c'est que le non 
du Conseil d'Etat ce n'est pas un non de principe parce que nous reconnaissons que les besoins 
existent. Nous pensons que nous devons donner une réponse à ces besoins, comme nous 
devons aussi répondre à l'OGC puisqu'il y aura une discussion, en octobre nous imaginons, sur le 
nouveau projet de loi de l'organisation du Grand Conseil. Ces demandes, elles datent depuis 
plusieurs années, on les entend aussi. Mais on doit le faire dans les limites du budget 2013. Et 
c'est cela que le Conseil d'Etat dit: nous avons un budget à élaborer, des critères à respecter et on 
tiendra cette ligne d'une manière la plus rigoureuse. Mais nous avons aussi une séance le 4 juillet, 
parce qu'il y a aussi un aspect politique pour choisir quel type d'investissement nous allons 
privilégier et nous allons aussi discuter, nous imaginons, de ce que vous allez voter tout à l'heure. 
Mais il faut faire des choix, des priorités par rapport à tous ces investissements et cela touche tous 
les domaines. 

 
M. Claude Borel (S): – Nous faisons peut-être un combat d'arrière-garde, mais notre situation de 
plus ancien député de ce Conseil nous permet peut-être une réflexion en ce sens. Nous n'avons 
rien contre l'informatisation de la salle du parlement et nous voterons le premier décret. En 
revanche, nous avons une question concernant le deuxième décret, sur le contenu réel de la 
variante retenue par la commission législative. Correspond-il vraiment à ce que dit la sous-
commission: tout informatique, pas de version papier? Cela signifie-t-il que chaque député doit 
tirer, au rythme souvent lent de sa propre imprimante, les 500 pages de rapport nécessaires à une 
session comme celle d'aujourd'hui? Si oui, souhaitons-nous n'avoir que des spécialistes d'un seul 
domaine, au Grand Conseil, qui ne lisent qu'une infime partie des documents reçus ou 
souhaitons-nous tuer les généralistes qui s'efforcent de lire leurs 500 pages de rapport? Nous 
plaidons donc pour le libre choix papier–informatisation qui nous paraît transparaître du projet de 
loi d'organisation du Grand Conseil, mais pas du présent rapport. 

 
M. Armand Blaser (S): – Oui, monsieur le député Claude Borel, vous aurez différents choix 
possibles. Vous pourrez recevoir tous les documents sous forme papier, mais vous devrez alors 
renoncer à l'indemnité pour l'informatisation de votre propre personne – si nous pouvons dire cela 
comme cela. Ce que vous dites: est-ce que nous allons devoir imprimer les 500 pages en 
moyenne qui correspondent à une session? Ce qui est prévu avec l'informatisation, c'est que vous 
pourrez avoir accès à ces 500 pages via votre écran et nous espérons que vous ferez le digne 
choix de ce qui doit être imprimé pour lire posément quelque part dans votre maison ou dans votre 
jardin, et puis de ce qui ne doit pas nécessairement être imprimé parce que l'on peut le lire sur 
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l'écran. A ce moment-là, si vous décidez d'imprimer chez vous, eh bien vous recevrez l'indemnité 
pour votre informatisation personnelle. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Monsieur le président du Conseil d'Etat Philippe Gnaegi, nous 
sommes surpris que votre priorité, ce n'est pas le bien-être de vos patrons. L'organe suprême du 
canton qu'est le Grand Conseil mérite mieux que ce que vous lui proposez aujourd'hui. Le groupe 
UDC vous demande donc d'y réfléchir. 

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Nous avons une question pour M. le président du Conseil d'Etat. 
Est-il exact que la WIFI ne fonctionne pas dans le bureau de M

me
 la chancelière Séverine 

Despland et ceci pour des raisons techniques et de limite du système? Si cela devait être exact, 
nous invitons le Grand Conseil à vraiment réfléchir sur l'utilité des investissements à faire. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat, chef du département de l'éducation, de la culture 
et des sports: – M. Jean-Charles Legrix, nous vous remercions de ce que vous avez dit, cela fait 
toujours très plaisir. Ensuite, nous aimerions vous dire que l'on partageait aussi ces 
préoccupations. M

me 
la chancelière Séverine Despland ne doit pas répondre, mais nous pouvons 

le lui demander après, nous ne savons même pas. Mais ces préoccupations sont là, elles existent, 
vos demandes sont légitimes, nous vous l'avons dit. Nous, nous raisonnons aussi par ordre de 
priorité. Nous ne disons pas que ces demandes ne sont pas légitimes, nous disons qu'elles sont 
légitimes. Ces besoins existent, nous en avons tout à fait conscience. Nous disons que nous 
avons cinq critères et nous essayons de classifier ces différents investissements. Nous le faisons 
pour tous les investissements. 

 
M. Claude Borel (S): – Nous remercions le rapporteur de la commission qui nous a rassuré et 
nous évitera de déposer un amendement à la loi sur les droits politiques, en ajoutant "maîtrise 
parfaite des outils informatiques" aux conditions d'éligibilité des députés prévues par ledit article 
31. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, l'entrée en matière est-
elle combattue? Ce n'est pas le cas non plus. Nous pouvons donc la considérer comme 
adoptée. 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 610.000 francs destiné 
à l’informatisation de la salle du Grand Conseil 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 5. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 77 voix contre 14. 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 177.000 francs destiné 
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à l'informatisation des députés pour la législature 2013-2017 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 5. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 87 voix contre 3. 
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CREDITS SUPPLEMENTAIRES 2012 (SUPPLEMENT I) 12.021 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d’un projet de décret concernant le premier supplément au budget 2012 
(supplément I 2012) 
 
(Du 2 mai 2012) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Fabien Fivaz occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Fabien Fivaz (PVS): – On parle du premier supplément au budget. Vous savez, c'est un 
automatisme, année après année en juin et en décembre, le Grand Conseil est saisi de crédits 
supplémentaires urgents. En ce mois de juin, quatre demandes de crédits supplémentaires sont 
présentées au Grand Conseil. Selon la démarche prévue par la loi sur les finances, deux sont 
compensées par des provisions qui ont été créées au moment du bouclement des comptes. Les 
deux autres sont compensées dans d'autres rubriques. A noter que le Conseil d'Etat a posé la 
compensation intégrale comme condition sine qua non d'une acceptation d'une demande de crédit 
supplémentaire urgent – il le dit dans son rapport – et que dans ce cadre, il a refusé trois 
demandes de départements dans l'attente d'une compensation. Il s'agit au service pénitentiaire 
d'une augmentation des placements hors canton, d'un montant de 2,6 millions de francs pour 
l'orthophonie et d'un montant de 1,5 million au secteur de l'asile. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Année après année, le Conseil d'Etat nous demande de valider 
des sommes très importantes pour des crédits supplémentaires. Cette fois, c'est pour pas moins 
de 22 millions de francs. Dans ce minuscule rapport, le Conseil d'Etat nous dit à plusieurs reprises 
que ces crédits supplémentaires sont compensés et que, par conséquent, il n'y a aucune charge 
nette supplémentaire. Donc, circulez, il n'y a rien à voir ou votez oui et acceptez les yeux fermés. 
Pour revenir maintenant aux montants demandés, on constate que nous devons aider, à nouveau, 
le Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) à hauteur de 1,6 million de francs. S'ils continuent sur 
cette voie, ils vont vraiment nous rendre malade. On nous disait que le CNP allait se restructurer 
et donc coûter moins cher et on lit que nous devons verser des salaires supplémentaires, du fait 
que le CNP a décidé de mettre en place la CCT Santé 21. Vive les restructurations! 

Concernant le crédit supplémentaire demandé de 16,5 millions de francs pour les prestations 
complémentaires AVS, on lit dans le rapport que le Conseil d'Etat a décidé de reporter l'entrée en 
vigueur de la loi. Le Conseil d'Etat peut-il nous expliquer pourquoi il n'a pas réglé les modalités 
d'application dans les délais? 

Concernant le crédit supplémentaire de 3 millions de francs pour respecter des conventions 
signées, celui-ci ne nous pose aucun problème. Ce qui est dû doit être payé. Au vu de la situation, 
le groupe UDC acceptera ce rapport un peu à contrecœur bien évidemment. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Cette fois, en tant que rapporteur du groupe PopVertsSol, pour vous dire 
en entrée que le groupe PopVertsSol acceptera le rapport et votera le décret ayant trait aux 
crédits supplémentaires demandés. Il n'y a qu'un seul point sur lequel nous voulons revenir, nous 
l'avons déjà dit en tant que rapporteur. La loi sur les finances ne fait pas de la compensation une 
condition sine qua non comme le rappelle le Conseil d'Etat dans son rapport. Si notre lecture 
juridique est correcte, les règles concernant cette compensation sont fixées par un règlement 
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interne du Conseil d'Etat. C'est un arrêté du 29 mai 2007 qui le stipule et nous aimerions que le 
Conseil d'Etat nous renseigne sur les règles qu'il applique, puisque selon notre souvenir, en 
décembre de cette année, une partie des crédits qui nous ont été soumis n'était pas compensée. 
Aujourd'hui, nous sommes en présence de trois crédits supplémentaires urgents qui ne sont pas 
compensés et donc qui ne sont pas soumis au vote de notre Conseil. Nous osons espérer que 
parmi ces trois crédits supplémentaires urgents, il y en a qui ont été refusés, qui n'ont donc pas 
été soumis au Grand Conseil. Il n'y en a aucun qui finalement met certaines personnes dans des 
situations peu enviables du simple fait qu'il n'y a pas de compensation prévue par les 
départements. Nous remercions dans ce cadre-là le Conseil d'Etat de nous renseigner sur son 
règlement et sur ce fonctionnement. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Merci d'accepter ce supplément I (un), qui n'est pas simplement une régularisation formelle des 
dépenses que nous identifions comme étant supérieures aux lignes budgétaires, mais qui vise à 
obtenir votre consentement pour engager ces dépenses supplémentaires. Des dépenses 
supplémentaires, vous l'avez vu, que nous avions déjà identifiées au moment du bouclement des 
comptes. Cela vaut en particulier pour l'augmentation de l'aide hospitalière, cela vaut aussi pour la 
problématique des communications au sujet du bénéficiaire, soit les points 2.1 et 2.2 du rapport 
que vous avez sous les yeux. Parce que nous avions identifié ces dépenses supplémentaires, 
vous aviez accepté de constituer, au moment du bouclement des comptes, les provisions 
nécessaires pour que ces dépenses supplémentaires prévues pour l'exercice en cours ne 
viennent pas aggraver cet exercice mais soient justement déjà couvertes par lesdites provisions. 
Nous avons déjà eu, au moment du bouclement des comptes et de la constitution de ces 
provisions, des débats avec vous au sujet de la justification de ces dépenses supplémentaires, 
que ce soit à l'égard du CNP ou à l'égard des EMS (établissements médico-sociaux). Nous 
n'entendons pas ici reprendre les explications qui vous ont été données, permettez-nous tout au 
plus de préciser à l'intention de M. le député Jean-Charles Legrix, qu'en ce qui concerne la 
dépense supplémentaire de 850.000 francs au titre des EMS, elle résulte d'un différend qui 
oppose le canton – comme d'ailleurs d'autres cantons – à un groupe d'assurances maladie avec 
lesquelles nous n'avons pas pu nous entendre pour la prise en charge de cette prestation en 
faveur des bénéficiaires concernés. Face à ce différend, nous avons dû constituer une provision et 
appliquer un accord qui est d'ailleurs identique à celui qui a été passé entre ce groupe et les 
cantons de Genève, Jura et Vaud. Nous espérons que ce différend pourra bientôt être résolu. 

Vous dire aussi, comme l'a relevé votre rapporteur, vous dire aussi ici très clairement que le 
rapport que vous avez sous les yeux n'intègre pas tous les dépassements de crédits que nous 
avons identifiés. Il y en a de sensibles, en termes de placement hors canton (nous parlons ici 
d'exécutions pénitentiaires), de sensibles aussi en matière d'orthophonie, de sensibles aussi en 
matière de prise en charge dans le domaine de l'asile. Si nous n'avons pas transmis ces 
demandes de dépassements de crédits au Grand Conseil, c'est qu'effectivement les services 
concernés n'ont pas été à même, dans le délai qui était imparti, de proposer des compensations. 
La compensation du crédit supplémentaire est devenue une règle difficilement contournable pour 
les services. Le Conseil d'Etat veille à ce que s'il y ait dépassement, il y ait compensation. Dans 
un cadre assez strict, vous avez raison, cela fait l'objet de directives du Conseil d'Etat qui visent à 
opérer des compensations entre les mêmes groupes de charges – à ne pas faire des 
compensations uniquement dans l'enveloppe globale ou du service, voire du département, mais 
effectivement dans le même groupe de charges pour que, sur le plan global des comptes de l'Etat, 
il n'y ait pas de dépassement du groupe de charges en question. Il y a encore un certain nombre 
d'autres subtilités et c'est très volontiers que nous tenons à disposition des députés qui le 
souhaitent, les directives en matière de compensation. Et c'est l'attention que porte le Conseil 
d'Etat au respect de ces directives qui explique que tous les dépassements identifiés pour 
l'élaboration de ce rapport ne sont pas aujourd'hui remis. 

Qu'en adviendra-t-il alors à l'avenir? Nous sommes en train de procéder à la première évaluation 
des comptes: évaluation des charges au 31 mai, évaluation des recettes au 30 juin. Les chiffres, 
comme d'habitude, seront communiqués durant la deuxième quinzaine du mois d'août. Nous 
allons examiner si, dans le cadre de cette première évaluation des comptes, nous pourrons 
intégrer les dépassements de crédits que nous avons déjà identifiés, ou pas. Nous regarderons 
ensuite quelle est l'évolution pour le second semestre de l'année, et si nous devions constater que 
nous ne dégageons pas les marges nécessaires pour absorber ces dépassements de crédits, il 
est très vraisemblable que la commission de gestion et des finances soit saisie pour l'une ou 
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l'autre de ces demandes, d'une demande urgente pour engager les dépenses en question. Nous 
aurons l'occasion d'en rediscuter durant le second semestre. Pour l'instant, nous vous remercions 
de l'accueil favorable que vous réservez à ce supplément I. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous remercions M. le conseiller d'Etat Jean Studer d'avoir 
répondu à une question que nous n'avions pas posée et de n'avoir pas répondu à la question que 
nous avons posée. Nous n'avons pas parlé des crédits supplémentaires de 850.000 francs. Nous 
avons posé la question: pour quelle raison avions-nous du retard dans la mise en application 
concernant les prestations complémentaires AVS pour 16,5 millions de francs? 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Excusez-nous, monsieur le député Jean-Charles Legrix, effectivement, nous avons confondu la 
rubrique 2.2 et la rubrique 2.3. Vous n'ignorez pas que la loi sur le financement des 
établissements médico-sociaux (LFinEMS) a fait l'objet d'une procédure devant le Tribunal fédéral. 
On parle d'un certain nombre d'établissements concernés par la mise en œuvre de cette loi et la 
procédure en question explique le retard qui est intervenu dans sa mise en exécution. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, l'entrée en matière n'est pas combattue, elle 
est donc acceptée. 

Débat article par article 

Décret 
concernant le premier supplément au budget 2012 (supplément I 2012) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 88 voix sans opposition. 
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FUSION 
DES ENTREPRISES DE TRANSPORTS TN ET TRN 12.022 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 3 millions de 
francs pour procéder à l'augmentation de capital prévue dans le cadre de la fusion 
des entreprises de transports TN et TRN 
 
(Du 23 avril 2012) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Philippe Loup occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Philippe Loup (S): – Nous serons assez bref. La commission ad hoc, à propos de cette fusion 
et surtout des 3 millions de francs qui portent à conséquence pour les finances de l'Etat, s'est 
déroulée très paisiblement et rapidement, dans la mesure où cette fusion a été – et nous pensons 
est toujours – saluée des vœux de tous les groupes, en tout cas aussi de tous les commissaires. 
Néanmoins, évidemment des questions pertinentes ont été posées par la commission. Vous en 
avez le relief dans le rapport sur trois éléments. L'élément de la date de mise en vigueur de cette 
nouvelle société, à savoir le 1

er
 janvier 2012, avec un rétroactif qui a toute sa validité et sa 

cohérence, nous ne reviendrons pas sur les explications. Le deuxième élément, c'est l'équilibrage 
des deux caisses de pensions, celle des TRN et celle des TN. L'une qui avait trop de couverture et 
l'autre pas assez, et le mode de faire. Et le troisième élément qui est évidemment le pourquoi de 
ce financement de 3 millions de francs. Les explications se trouvent là. Nous allons ajouter encore 
un élément sous la forme d'une question qui n'a pas reçu de réponse. Ce n'est pas une question 
essentielle mais qui sans doute intéresse tout le monde, à savoir: qui sont le ou les actionnaires 
privés? Le Conseil d'Etat s'est engagé à faire des recherches, il n'a pas assuré qu'elles seraient 
fructueuses, mais pour la forme, nous posons quand même cette question. Autrement, vous avez 
constaté que la commission, à l'unanimité, a voté ce rapport et le décret s'y rattachant. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Voilà un rapport que l'on attendait avec impatience, non en raison des 
montants qu'il représente mais pour sa portée symbolique. Hasard du calendrier, ce 26 juin 2012 
marquera une étape importante, tant pour les transports publics que pour la cohésion cantonale. 
Demain, on n'enlèvera ni le Haut ni le Bas, demain on les reliera. Le rapport que nous avons entre 
les mains, bien que fort bien fait, ne présente que partiellement l'énorme travail qui a été fait en 
amont depuis de nombreuses années, car il n'est jamais simple d'effectuer des fusions et tout 
particulièrement dans le secteur public, dans lequel on ne peut se référer à un dictat d'un 
improbable PDG à l'autre bout du monde. Chez nous, pour fusionner, il faut se parler, négocier, 
trouver des compromis et se mettre d'accord. Nous devons ici, malgré le psychodrame de la 
première tentative de fusion l'année passée, saluer le travail de longue haleine prévalant ce 
rapport, effectué par de nombreuses personnes qui se sont engagées sans compter – dont, issue 
symbolique, l'accord paritaire sur la caisse de pensions dont la commission préalable a été 
largement informée. 

Notre groupe s'est posé la question de savoir pourquoi dans ce mariage à trois, la dot du canton 
était largement la plus importante. Le rapport y répondait en partie, en montrant que les équilibres 
sont subtils et que la participation de l'Etat a été déterminante dans les négociations. Le Conseil 
d'Etat a confirmé en commission que les 3 millions de francs que nous allons voter est le prix, 
somme toute relativement modeste, à payer pour soutenir la dernière fusion des entreprises de 
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transports du canton. Sans surprise, notre groupe acceptera donc ce crédit de 3 millions de francs 
qui nous est proposé. 

Nous terminerons par une anecdote qui illustre bien le problème actuel de nos deux compagnies. 
Utilisateur régulier des bus jaune et vert qui descendent du Val-de-Ruz, nous achetons les cartes 
multicourses dans l'un ou l'autre des distributeurs le long du trajet. Or, plusieurs fois, nous nous 
sommes trouvé pantois, incapable d'effectuer cet achat. De guerre lasse, nous passons au 
guichet de la Place Pury pour dénoncer une probable panne sur certains appareils. Quelle n'est 
pas notre surprise d'apprendre que si les bus et les distributeurs sont tous jaune, blanc et vert 
dans le canton, ils ne sont pas tous pour autant identiques et qu'à l'époque, les TN n'avaient pas 
jugé utile d'offrir des cartes multicourses sur les appareils, ce qu'ont fait les TRN et les CFF. 
Manifestement, si les couleurs et les tarifs sont les mêmes, les offres, elles, ne le sont pas 
toujours. Ces couacs feront, nous l'espérons, partie dorénavant du passé et le canton entrera 
définitivement, prochainement, dans l'ère du RER. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Voilà un rapport qui réjouit le groupe UDC, soit la fusion des 
entreprises de transports TN et TRN. Cette fusion a tout son sens dans un petit canton comme le 
nôtre. Il est juste regrettable que pour des questions de personnes, celui-ci ait dû être reporté 
dans le temps. Notre groupe appelle de ses vœux la restructuration de l'Etat et ce rapport va dans 
ce sens puisqu'il permet de dégager des synergies et des complémentarités importantes. Au 
niveau de l'image, il est positif de voir le Bas s'associer au Haut pour ne faire qu'un – une première 
étape pour transcender les clivages stériles qui ont encore lieu trop souvent dans notre canton. 
Une phrase très intéressante est à relever dans ce rapport: "Offrir plus de prestations avec moins 
de moyens financiers." Cela est donc bien possible. Notre groupe approuve également la 
proposition de composition du conseil d'administration, qui est équilibrée au vu des personnes 
préconisées, et nous espérons qu'une personne compétente et expérimentée sera trouvée pour 
occuper le nouveau poste de directeur de la société fusionnée. 

Nous approuvons également la proposition de faire une fusion avec effet rétroactif au 1
er

 janvier 
2012. Comme le rapport le dit clairement, en termes de taille au niveau des collaborateurs, les TN 
et TRN sont semblables. Par contre, on peut constater une grande différence au niveau des fonds 
propres puisque les TRN ont plus de trois fois plus de fonds propres que les TN. Nous tenons 
également à remercier la commune de La Chaux-de-Fonds, qui a accepté de faire un prêt de 3,4 
millions de francs sans intérêt durant cinq ans afin de favoriser cette fusion. Comme vous l'aurez 
compris, notre groupe acceptera avec plaisir ce rapport. 

 
M. Jean-Daniel Burnat (LR): – Après tout ce qui a été dit, nous avons de la peine à dire autre 
chose. Permettez-moi de m'en excuser d'avance. Mais sans vouloir revenir sur les détails du 
rapport et ceux de la commission parlementaire que nous trouvons très techniques mais corrects, 
cohérents, constructifs, nous mettrons quelques points en évidence: des objectifs fixés mais 
acceptables et indispensables. Ils permettront d'obtenir une société de transports importante au 
niveau du canton, avec une forte identification au niveau de la région. Ils permettront d'assurer 
l'adéquation entre l'augmentation de l'offre et du financement, etc. Des avantages de la fusion 
bien réels, tels que: un acteur fort du canton permettant une unification des communications et 
informations aux clients, des prestations cohérentes et simplifiées pour les utilisateurs, des 
développements de synergies et de complémentarités, des réalisations d'économies, une entité 
forte dans le cadre du projet d'agglomération et RER, le pacte d'actionnaires et le futur conseil 
d'administration. 

Nous apprécions tout à fait ces deux propositions. La première, liant depuis le 14 mars 2012 les 
actionnaires principaux des TRN et des TN sur leurs futurs engagements dans le cadre de la 
procédure de fusion. La seconde, présentant les sept membres du futur conseil d'administration 
de sa société fusionnée, bien répartis entre l'Etat, La Chaux-de-Fonds, Neuchâtel et les autres 
communes actionnaires, ainsi que des spécialistes externes avec des compétences dans le 
domaine des transports. Des entreprises TRN et TN de taille comparable: nous prenons ici en 
compte l'importance d'avoir deux entreprises semblables en tant que sociétés de transports 
publics, concurrentielles chacune et de même ordre de grandeur en termes de nombre de 
collaborateurs et de matériel. Toutefois, des différences dans le domaine financier sont faibles au 
bilan mais plus marquées au niveau des fonds propres – c'est ce qu'a dit notre collègue 
précédent. Toutefois, ceci s'explique par le fait que les TRN gèrent une plus grande partie de 
transports régionaux, avec des subventions de la Confédération. La future société fusionnée: elle 
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sera composée des actionnaires qui sont de l'Etat de Neuchâtel, la ville de La Chaux-de-Fonds, la 
ville du Locle, la Confédération, la ville de Neuchâtel et les autres communes du Littoral. Elle aura 
son siège à La Chaux-de-Fonds avec le site administratif. Enfin, les autres sites techniques sont 
maintenus avec des équipes opérationnelles proches du terrain. Un business plan prévoit une 
croissance du chiffre annuel de l'ordre de 1,5% avec des synergies estimées à plus d'un million et 
demi de francs par année. Durant les trois premières années de fusion, les apports précités seront 
compensés par des coûts initiaux supplémentaires liés à la fusion. Mais à partir de 2016, et c'est 
important, les synergies prendront pleinement effet et sont estimées à près de 6 millions de francs 
vers 2020. 

Nous acceptons ce projet de fusion tel que décrit. Toutefois, nous faisons remarquer que malgré 
le déplacement du site administratif à La Chaux-de-Fonds, il s'agit bien d'une fusion de deux 
entreprises et en aucun cas d'une absorption de l'une par l'autre. De plus, l'effet financier très 
favorable des synergies espérées confirmerait une réelle et bonne raison de cette fusion. 

Augmentation du capital et ajustement des participations – notre collègue en a aussi parlé. 
Quelques précisions. De manière à donner à la nouvelle société des moyens nécessaires pour 
mener sa mission à bien, les communes du Littoral, représentées par la ville de Neuchâtel, ainsi 
que l'Etat ont accepté d'augmenter le capital-actions de respectivement 700.000 francs et 3 
millions de francs, ceci en deux étapes, soit en 2013 et en 2016-2017. Ceci devrait permettre des 
investissements importants prévus ces années-là pour les TN, concernant les trolleybus et le 
Littorail. 

De plus, un ajustement des participations en capital-actions est prévu au moyen d'un prêt à la 
société fusionnée de 3,4 millions de francs par La Chaux-de-Fonds et ceci sans intérêt. Ce prêt 
sera compensé ou remboursé selon des variantes qui restent encore à choisir, au plus tard en 
2017. Ce montage financier permet de maintenir une répartition des actions entre les principaux 
actionnaires de manière à assurer une parité entre l'Etat et les villes, sans qu'une majorité par la 
Confédération et l'Etat puisse être atteinte. Ces dispositions obtiennent bien entendu le soutien du 
groupe libéral-radical. 

Pour terminer, personnel et caisse de pensions. Tout le personnel sera conservé dans cette 
fusion. Le fait de fusionner avec un effet rétroactif au 1

er
 janvier 2012 est tout à fait appréciable 

pour l'ensemble du personnel qui, depuis plusieurs années ne sait pas trop ce qui l'attend. Les 
couvertures respectives des caisses de pensions étant de 92,3% pour les TN et de 105,3% pour 
les TRN, des dispositions particulières – emprunts et réserves de couverture – redistribuées selon 
les explications de la commission, feront un rééquilibrage respectif à 100% et 102%, sans perte 
pour les employés des TRN qui verront leur part personnelle provisionnée. Ces dispositions sont 
également approuvées par le groupe libéral-radical. 

En conséquence et pour conclure, le groupe libéral-radical acceptera, dans sa grande majorité, le 
rapport et le décret pour l'octroi d'un crédit d'engagement de 3 millions de francs pour procéder à 
l'augmentation du capital prévu dans le cadre de la fusion des entreprises TN et TRN. Nous 
sommes aussi d'accord pour le classement de la motion. 

 
M. Philippe Loup (S): – Pour le groupe socialiste, la fusion TN et TRN est un indispensable projet 
et une belle réussite. Oublions les feuilletons intermédiaires pour nous réjouir du résultat. Il est 
heureux de constater le bon travail en commun des trois principaux actionnaires, à savoir l'Etat, la 
ville de La Chaux-de-Fonds et la ville de Neuchâtel. Cette fusion est en cohérence avec le principe 
d'agglomération. Elle est indispensable comme signal préalable à la création du RER, sur lequel la 
population se prononcera en septembre. Cette fusion montre aussi l'absence de conflit Haut-Bas 
en matière de transports publics. Elle montre également une politique du personnel qui est 
préservée, car il n'y a pas de réduction de postes et le groupe socialiste est favorable à la remise 
à niveau des deux caisses de pensions, telle que prévue et expliquée dans le rapport du Conseil 
d'Etat ainsi que dans la commission ad hoc. Eviter que les employés des TN doivent participer à 
ce complément de couverture nous convient évidemment. Le groupe socialiste insiste pour une 
politique d'entreprise tournée vers les prestations à offrir aux clients-habitants. Nous demandons 
au Conseil d'Etat d'initier cette orientation "clients", allant ainsi dans l'esprit qui anime le projet 
RER, par la densification des prestations de transports publics qu'il propose. Cette fusion permet 
d'avoir une seule compagnie pour desservir la plus grande partie des transports urbains, 
périurbains et pendulaires sur roues et sur rail dans ce canton. Plus simple, évidemment, pour 
négocier avec le service cantonal des transports, plus simple pour avoir des relations avec la 
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Conférence régionale des transports, mais aussi dans ses relations de concurrence à l'interne 
comme à l'externe du canton avec d'autres compagnies parfois fort puissantes. Il nous plaît 
d'imaginer que la nouvelle société sera à même de devenir peut-être le futur exploitant du RER, 
mais laissons là notre part de rêve. Le groupe socialiste est très favorable à la constitution du 
conseil d'administration telle que proposée dans le rapport. 

Accompagner les quatre administrateurs que nous intitulerons "institutionnels" par trois 
administrateurs externes, possédant une véritable expertise sur la matière, est très bien. En plus, 
avoir M. le conseiller aux Etats Robert Cramer comme président dudit conseil nous satisfait 
également. Le coût financier pour le canton – qui est de 3 millions de francs – permet donc une 
recapitalisation de la nouvelle société. Il est indispensable de la faire, notamment face aux 
investissements importants prévus par le changement de matériel roulant dans le futur ex-TN. Le 
rééquilibrage des trois grands actionnaires est également nécessaire, afin aussi que des décisions 
du conseil d'administration ne soient pas sujettes à des majorités, type Etat contre villes. 

Le groupe socialiste relève que les deux sociétés d'origine sont évidemment soumises à la CCT. 
Nous ne doutons pas qu'il en sera de même pour la nouvelle société. Nous sommes très attentif à 
ce que tous les prestataires de services dans le domaine des transports publics soient eux-mêmes 
soumis à la même obligation contractuelle, notamment lors des futures soumissions publiques 
envisagées. D'ailleurs, qu'en sera-t-il de ces futures soumissions publiques? Quand auront-elles 
lieu? Et quels tronçons seront concernés par celles-ci? Au-delà de cette question, nous pouvons 
donc déclarer que le groupe socialiste acceptera le rapport et son décret. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du département de la gestion du territoire: – Nous vous 
remercions pour les propos très positifs que nous avons entendus en relation avec la fusion de 
nos deux entreprises de transports TN et TRN. Nous croyons que c'est une étape importante qui 
se franchira demain à 17 h 00, lorsque les deux assemblées, dans des salles jouxtant le stade de 
la Maladière, prononceront dans un premier temps leur dissolution pour, dans un deuxième temps, 
fusionner en une entité nouvelle. 

Nous n'allons pas vous dire ou redire ce que vous avez lu dans le rapport du Conseil d'Etat. 
Permettez-nous de répondre aux questions qui ont été posées! En ce qui concerne la question du 
rapporteur de la commission, M. le député Philippe Loup, qu'en est-il de l'actionnariat privé? Il y en 
avait au TN jusque dans les années 70. Cet actionnariat a ensuite été vendu, il n'y en a plus au 
TN. Du côté des TRN, ce sont d'anciens entrepreneurs qui ont participé aux travaux, par exemple 
de modernisation de l'entreprise, construction de lignes et nous ne savons encore… qui sont aussi 
d'anciens patrons d'horlogerie. Leurs actions sont presque dormantes si nous pouvons dire, les 
propriétaires desdites actions ne se manifestant que fort peu à hauteur de 490.000 francs. 

Vous avez raison, monsieur le député Laurent Debrot, lorsque vous vous battez avec les 
machines permettant l'achat de billets. Cela fait partie des choses qui sont déjà dans le 
programme de législature – on ne l'appelle pas comme cela dans le business plan de l'entreprise 
fusionnée. Une entreprise fusionnée n'a qu'un seul titre de transport, qu'un seul type de machines, 
qu'un seul logiciel permettant le pilotage de ces machines, etc. et cela fait partie des économies. 
Etant précisé que justement de tels logiciels doivent être réacquis ou réactualisés prochainement. 

M. le député Jean-Charles Legrix a évoqué la procédure en cours du choix du directeur, donc 
nous n'avons pas de "scoop" à vous donner. Cette procédure, ainsi que les actionnaires l'ont 
voulu, est entre les mains du Conseil d'administration qui ne manquera pas de nous informer – 
nous n'avons pas dit de nous faire participer à la décision, mais de nous informer – de la 
découverte de la perle rare à venir. 

Monsieur le député Jean-Daniel Burnat, vous avez raison. Une des choses était importante pour 
tous les collaborateurs, c'était que cette fusion – et vous avez utilisé le bon terme, fusion et pas 
absorption d'une compagnie par une autre – se faisait avec la garantie pour le personnel de 
conserver sa place de travail. Ceci n'a jamais été remis en question par n'importe lequel des 
actionnaires. 

Il nous appartient de répondre encore maintenant à deux questions. Qu'en est-il de la CCT? Et 
qu'en est-il des futures soumissions?, questions cette fois de M. le député Philippe Loup. Les 
futures soumissions, c'est à compter de 2016. Nous avons convenu que pour laisser le temps à 
cette entreprise de consolider son assise, jusqu'en 2016 il n'y aurait pas de mise au concours. 
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C'est le petit coup de pouce que l'Etat peut sans autre faire en application de la loi sur les 
transports à notre future compagnie cantonale. 

Qu'en est-il des conventions collectives de travail? Vous savez que nous avons eu des 
discussions avec les syndicats, qui souhaitent que nous ayons cette convention collective de 
travail étendue à toutes les entreprises de transports. Ceci n'est pas encore le cas, le Conseil 
d'Etat s'y était, dans un premier temps, "opposé" parce qu'il y avait une question légale derrière, 
que nous ne pouvions transcender. Mais nous le disons, nous le répétons, nous pouvons sans 
autre le faire noter au procès-verbal, toutes les soumissions, toutes les offres de transports qui 
sont proposées dans le canton répondent au minimum de la convention collective de travail liant 
actuellement TN et TRN. Voilà la réponse que nous pouvons vous donner. Le Conseil d'Etat ne 
s'opposera pas à une quelconque extension et nous l'avons déjà dit aux syndicats. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, l'entrée en matière 
n'est pas combattue, elle est donc acceptée. 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 3 millions de francs pour procéder 
à l'augmentation de capital prévue dans le cadre de la fusion des entreprises 
de transports TN et TRN 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 96 voix sans opposition. 

 
Le président: – Mesdames, Messieurs, nous tenons à vous remercier de votre sérieux ainsi que 
de votre rapidité puisque nous avons dépassé nos attentes par rapport à l'ordre du jour. 

Nous sommes dans une situation relativement délicate puisque le responsable du DJSF et son 
suppléant ne sont pas présents, ils sont à la cérémonie de départ du commandant Duvillars. 
Néanmoins, suite à une discussion avec le président du Conseil d'Etat, celui-ci est d'accord pour 
traiter le rapport 12.026 en lieu et place du responsable du DJSF. 

Y a-t-il des députés qui s'opposent à la modification de l'ordre du jour? Ce n'est pas le cas, nous 
remercions donc le président du Conseil d'Etat et nous passons au rapport 12.026. 
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POUR UN COMMERCE EQUITABLE ET RESPECTUEUX 12.026 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat du groupe socialiste 07.126, du 27 mars 2007, 
"Pour un commerce équitable et respectueux" 
 
(Du 16 mai 2012) 
 

Débat 

M. Florian Robert-Nicoud (UDC): – La mise en place de contrats cadres visant à respecter au 
mieux les conditions des travailleurs dans le processus d'achat de composants informatiques 
répond parfaitement à un principe éthique. La responsabilité sociale qui incombe à l'Etat doit aussi 
s'appliquer à d'autres domaines dès que ce dernier désire acquérir des biens, services et 
marchandises, comme le rapport le mentionne à juste titre. Par le biais d'acquisition de ceux-ci, 
l'Etat engage sa responsabilité sociale mais également son image. A nos yeux, il paraît important 
que ces conditions de travail soient respectées sur la base des réglementations internationales, 
principalement celle de l'organisation internationale du travail (OIT). Par conséquent, nous 
insistons sur le fait que les droits des travailleurs soient respectés. Il est à noter que les 
entreprises qui respectent les mesures préconisées ne peuvent pas être les meilleur marché. 

Concernant la centralisation des achats, nous saluons la mesure prise. Générer des économies 
en centralisant nous semble logique. Logique que nous espérons retrouver dans d'autres 
domaines. Le présent rapport mentionne des économies réalisées depuis l'engagement fin 
octobre de l'année 2009 d'un coordinateur d'achats. Le groupe UDC souhaite connaître le montant 
de ces économies. 

Pour conclure, la mise en place de contrats cadres ainsi que la centralisation d'achats sont des 
mesures adéquates. Nous imaginons difficilement comment contrôler davantage les conditions de 
travail, si ce n'est en sanctionnant le non-respect des conventions de l'OIT. Il serait financièrement 
impossible de surveiller les conditions de travail de manière individuelle en plaçant un surveillant 
par travailleur. N'oublions pas que c'est par répercussion l'acheteur – en l'occurrence l'Etat – qui 
paie de telles mesures. A propos, quel est l'état du coût de ces directives? Nous osons espérer 
que ces deux combinaisons ne s'annulent pas. Economiser d'un côté pour dépenser de l'autre n'a 
pas de sens. Le groupe UDC accepte ce rapport, soit le classement du postulat. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Si nous saluons le fait que la politique d'achat tente à inclure de plus en 

plus souvent des critères environnementaux et sociaux, nous restons cependant sur notre faim 
quant aux renseignements donnés dans le présent rapport. A notre avis, il ne répond que 
partiellement à la question posée dans le postulat. Ainsi, pour savoir si nous sommes pour le 
classement ou non, nous vous adressons une liste de questions et nous jugerons lors des 
réponses. En fait, ce que nous aimerions savoir, parce que c'est vraiment une question qui se 
concentre sur l'informatique, le chapitre qui parle de l'informatique est assez court. Les questions 
que nous avons sont les suivantes: quelles exigences sociales et, en annexe, environnementales, 
sont éliminatoires lors des appels d'offres? Est-ce que les produits informatiques doivent être 
labélisés? Qui contrôle? Quel poids ont les critères écologiques et sociaux sur le total des critères 
d'adjudication? Quels sont les objectifs visés? Quelles sont les démarches choisies? Les critères 
sociaux et environnementaux figuraient-ils dans l'appel d'offres pour l'ensemble de la chaîne de 
production? Nous aurions également aimé savoir comment les critères sociaux sont pondérés lors 
des appels d'offres. Est-ce qu'ils comptent pour 10%, pour 20%, pour 30%? Ce sont des questions 
importantes, afin de savoir si le Conseil d'Etat s'assure systématiquement auprès de ses 
fournisseurs en matériel informatique du respect des ouvriers et qu'ils soient traités dignement. 
Nous vous remercions d'avance pour vos réponses. 
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M. Christian Mermet (S): – Nous sommes tous pour un commerce équitable et respectueux. Nous 
pensons que personne n'a de doute là-dessus. Nous appelons tous de nos vœux ce genre de 
fonctionnement Nous avons tous lu ce rapport avec beaucoup d'attention. Nous aurions quand 
même une question – que M

me
 la députée Doris Angst a déjà posée – de compréhension quand, 

dans le rapport, on parle que "Les services de l'Etat n'ont pas l'autorisation d'acquérir des biens et 
des services gérés par les services centraux acheteurs". On n'était pas très au clair sur ce que 
recouvre exactement cette notion de services centraux acheteurs: si l'on était à l'interne de l'Etat 
ou si l'on faisait référence à d'autres choses. Nous pensons que ce serait important d'avoir des 
précisions afin de comprendre exactement ce dont il est question. Pour reprendre en fait la 
réponse qui nous est donnée par rapport au postulat, les directives sont justes, elles sont tout à 
fait en phase avec ce qui était demandé. Par contre, l'efficacité de ces contrôles par rapport à nos 
exigences, là, nous avons quelques doutes. C'est vrai que si une marque comme DELL peut 
s'engager sur la manière dont elle travaille, la manière dont elle gère ses productions, là, on n'a 
aucun doute. Les choses deviennent nettement plus compliquées quand on parle de sous-
traitance et nous connaissons même des problèmes de cette nature-là en Suisse dans des 
domaines soumis à des conventions collectives. Mais alors, si l'on parle de la sous-traitance de la 
sous-traitance, là, les outils qui sont présentés dans le rapport, on est beaucoup plus proche du 
vœu pieux que d'un outil extrêmement efficace. Alors, nous dirions que dans la forme, la réponse 
qui nous est donnée répond à ce qui était demandé, répond à nos exigences. Dans la pratique, 
dans l'efficacité que ces outils auront, nous sommes extrêmement dubitatif. Alors, nous dirions 
que c'est sans enthousiasme que nous accepterons le classement de ce postulat. 

 
M. Christian Hostetler (LR): – Le groupe libéral-radical estime que les propositions du Conseil 
d'Etat, tant sur le plan de la transparence des achats, le respect de la législation, les marchés 
publics, l'intention de baisser les coûts garantissant une qualité des services, que de privilégier les 
fournisseurs orientés sur le développement durable, vont dans le bon sens. Nous vous passons 
les exigences et les mesures spécifiques au domaine informatique qui sont parties intégrantes des 
conditions concernant les achats de collectivité. Le parti libéral-radical soutiendra majoritairement 
le placement du postulat. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat, chef du département de l'éducation, de la culture 
et des sports: – D'abord, nous sommes au service du Grand Conseil, raison pour laquelle nous 
tenterons de répondre à toutes les questions. Le rapport, c'est vrai, devrait être traité plus par le 
DJSF mais nous allons vous donner quand même quelques réponses par rapport à ce classement 
de postulat. 

Nous dirions que la réponse, elle, va bien au-delà du postulat parce que nous ne traitons pas 
uniquement les aspects informatiques mais de l'ensemble des achats qui sont effectués par 
l'administration. 

Pour répondre à la question de M. le député Christian Mermet – les services centraux acheteurs –, 
cette fonction est rattachée à la Chancellerie mais c'est pour l'ensemble des services de 
l'administration que nous procédons ainsi. Et pour répondre aussi à la question de M. Florian 
Robert-Nicoud – qui s'inquiétait si les économies que nous faisons sur les achats étaient 
"mangées" par la politique sociale que nous menons –, eh bien non, bien évidemment pas, parce 
que cette politique des achats, elle entraîne des dizaines de milliers de francs d'économie sur 
l'ensemble des achats au sein de l'administration, parce que l'on peut grouper ces achats lorsque 
nous achetons en grande quantité. Raison pour laquelle on rentabilise nettement la personne qui 
a été engagée au service des achats. 

Maintenant, par rapport aux différentes questions de M
me

 la députée Doris Angst, il y a quand 
même passablement de réponses dans ce rapport, en page 4, puisque vous savez que nous 
devons respecter – c'est quand même une cause, si vous voulez, on ne prendrait pas telle ou telle 
entreprise – différents points qui sont mentionnés dans les conventions. Nous en prenons certains 
parce que vous avez mentionné aussi l'égalité par rapport aux femmes ou le fait que l'on emploie, 
on utilise des enfants pour travailler dans ces domaines, vous voyez qu'on a les points "Respecter 
l'égalité de rémunération pour la main-d'œuvre féminine et masculine et ce pour un travail égal", 
"Exclure les pires formes de travail des enfants tel que l'esclavage et les pratiques analogues", 
"Exclure tout travail dangereux pour la santé, la sécurité ou la moralité", "Respecter les limites 
d'âge", "Respecter le droit à des congés"… Voilà, il y a toute une série de critères. Maintenant au 
niveau des pondérations, on ne va pas pondérer. Si vous voulez, vous avez quatre critères qui 
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sont mentionnés à la page 2. C'est la transparence des achats, le respect de la législation sur les 
marchés publics, la baisse des coûts d'achats en préservant une qualité de service et privilégier 
les fournisseurs orientés sur le développement durable. 

Alors, c'est vrai ce que dit M. le député Christian Mermet, on ne peut pas tout contrôler. Mais si 
vous voulez, nous pensons que ce qui a été fait au niveau de l'Etat est important et nous le 
répétons, cela va bien au-delà des services informatiques ou de l'informatique qui est investie au 
sein des entités de l'Etat. Cela concerne tous les domaines de l'Etat avec des prescriptions qui 
sont extrêmement claires pour ce coordinateur aux achats qui doit les respecter et c'est vrai, 
quand on pense que ces critères ne sont pas respectés, on ne va pas s'approcher de l'entreprise 
en question. 

Donc, il y a quand même plusieurs mesures qui sont notées, qui sont respectées aussi par ce 
coordinateur et c'est également, on vous le dit clairement, une des mesures de redressement des 
finances puisque l'on économise passablement d'argent dans ce domaine. 

 
M. Christian Mermet (S): – En fait, à la lumière de votre réponse, nous avons l'impression qu'il y a 
un élément pas très clair dans la syntaxe quand on prend les directives d'achat qui sont en page 
7. La première phrase qui revient dans toutes les catégories. "Les services de l'Etat n'ont pas 
l'autorisation d'acquérir des biens et des services gérés par les services centraux acheteurs". Il 
faut comprendre, "les services de l'Etat n'ont pas l'autorisation d'acquérir directement à l'extérieur 
des biens et des services gérés par les services centraux acheteurs". C'est cela qu'il faut 
comprendre. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du département de la gestion du territoire: – Il y a, 
monsieur le député Christian Mermet, des services qui ont des compétences dans certains 
domaines et la volonté du Conseil d'Etat a été, nonobstant l'existence du service acheteur, de 
laisser dans les services travaillant tous les jours avec un domaine et ayant suffisamment de 
compétences techniques, la possibilité de procéder eux-mêmes directement aux achats. Nous 
illustrons ceci par un exemple: l'achat des véhicules de l'Etat. Parmi les services ayant beaucoup 
de véhicules, il y a le service des ponts et chaussées. Le service des ponts et chaussées est un 
service central acheteur et le service des ponts et chaussées procède lui-même aux appels 
d'offres de marché public permettant l'acquisition des véhicules. Voilà, pour répondre, ce qu'est un 
service central acheteur. Et il y en a d'autres. Nous espérons cette fois avoir pu clarifier votre 
propos. 

 
M

me 
Doris Angst (PVS): – On n'a pas répondu à mes questions, en tout cas à certaines d'entre 

elles. Ce que nous voulions savoir, c'est quelles exigences sociales sont éliminatoires. On n'a pas 
répondu à cette question. Donc, cela veut dire que si un certain nombre de critères sociaux ne 
sont pas respectés, est-ce qu'il y en a qui sont éliminatoires? C'est-à-dire, est-ce que l'on ne prend 
pas en considération l'offre d'une entreprise qui ne les respecte pas? Et quels sont ces critères? Il 
y a une autre question à laquelle nous n'avons pas eu de réponse: quel est le poids des critères 
sociaux sur le total des critères d'adjudication? Si nous pouvions avoir des réponses à ces 
questions, ce serait aimable. Une troisième question également qui est restée sans réponse: est-
ce que les critères sociaux figurent dans l'appel d'offres pour l'ensemble de la chaîne de 
production? C'est-à-dire: est-ce qu'ils concernent le soumissionnaire et les sous-traitants? 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat, chef du département de l'éducation, de la culture 
et des sports: – Par rapport aux critères d'élimination, ce qui est difficile à savoir, il faut le dire, si 
vous voulez c'est même difficile pour l'entreprise elle-même de connaître les conditions parfois 
dans ces différents pays, où toutes les règles ne sont pas toujours respectées. Mais on le dit, il y a 
des normes qui sont à respecter et qui sont éliminatoires. Vous les avez en page 3: ISO 9000, 
ISO 14001 (gestion environnementale), une norme concernant la santé et la sécurité au travail, 
une norme EcoEntreprise (concernant le développement durable). Ces normes doivent être 
respectées, dans la connaissance du produit lui-même et de l'entreprise. Mais si ces normes ne 
sont pas respectées, la connaissance de ces normes et du non-respect de ces différentes 
directives, eh bien c'est un critère qui est éliminatoire. La problématique, c'est qu'il y a souvent 
méconnaissance de ces différents critères au niveau du produit lui-même. 
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Autre chose par rapport à la pondération, madame la députée Doris Angst, on n'a pas de 
pondération par rapport à ces différents critères que nous vous avons cités et qui figurent en page 
2. On n'a pas pondéré ces différents éléments, il y a un choix qui est fait par le coordinateur sur 
l'offre globale, mais en tenant compte de ces différents critères. 
 
M. Théodore Buss (PVS): – Nous nous permettons d'insister encore sur des points qui ont déjà 
été soulevés par M. le député Christian Mermet et M

me
 la députée Doris Angst et, en particulier, le 

critère du contrôle, qui est pour nous et pour tous ceux qui travaillent dans le commerce équitable 
depuis des années – en ce qui nous concerne, c'est plus de 30 ans –absolument fondamental et 
crucial. S'il n'y a pas de contrôle, on peut toujours rêver, les entreprises elles-mêmes font parfois 
des contrôles. Il y a des exemples lumineux comme, nous nous permettons de le mentionner, 
Switcher. Mais la plupart ne sont pas en train de suivre comme cela, par bonne volonté et par 
gentillesse puisque leur but, c'est de faire du profit. Alors, nous aimerions mentionner brièvement 
que les magasins du monde pratiquent le commerce équitable depuis très longtemps. On n'en a 
pas parlé dans le rapport, que nous trouvons bien fait, parce que, comme M. le conseiller d'Etat 
Philippe Gnaegi vient de le rappeler, il y a toutes sortes de critères qui sont corrects, qui sont 
internationalement reconnus. Mais ensuite, c'est comme si une anguille s'échappait au dernier 
moment, on attend le point de chute avec un contrôle de toute l'application de ces critères. Un 
exemple, qui était la Clean Clothes Campaign, qui était internationale et que l'on traduit par 
"campagne pour des vêtements équitables". Il y avait tout un travail à faire. Envoyer des gens sur 
place, travail qui a été fait dans ces campagnes internationales, et on se rendait compte à ce 
moment-là qu'il y avait très peu de grandes compagnies commerciales qui les respectaient. Il y a 
d'autres campagnes que l'on pourrait mentionner. Le label Max Havelaar, que vous trouvez dans 
tous les grands magasins. Puis le dernier exemple de campagne que nous aimerions mentionner, 
c'est "Droits humains pour tous". Il y a eu pas mal d'articles dans la presse au début de l'année, 
puisque c'était le thème d'une campagne à la fois internationale et nationale en Suisse, avec les 
40 plus grandes associations humanitaires et les offres d'entraide, qui demandait – en particulier 
en relation avec les abus commis par Glencore et Xstrata, deux grandes entreprises minières 
suisses qui ont leur siège dans le canton de Zoug – que toutes les matières premières soient 
aussi labélisées et que l'on mette en pratique ces critères. 

Alors, vous avez raison, M. Philippe Gnaegi, de dire qu'il y a une méconnaissance de ces critères. 
A la fois dans les administrations, et nous nous étonnons que toute cette expérience accumulée 
dans le monde associatif et le milieu humanitaire ne profite pas. Il y a comme une espèce 
d'imperméabilité entre les deux. Nous sommes volontiers disposé à faire une contribution dans ce 
sens si vous voulez bien nous consulter, parce qu'il y a pendant des dizaines d'années des 
expériences très précieuses qui ont été acquises et l'on attend qu'elles passent maintenant au 
niveau de l'Etat. Et pas simplement par mention des grandes conventions internationales, 
qu'évidemment nous avons favorisées, qui ont été maintenant instaurées, mais il faut encore, 
après, appliquer un contrôle. Nous nous répétons, mais c'est la conclusion. 
 
M. Florian Robert-Nicoud (UDC): – Le groupe UDC souhaiterait avoir un chiffre plus précis 
concernant le montant des économies réalisées et pas simplement, nous allions dire, une vulgaire 
estimation. Une autre question qui rejoint les propos du préopinant: quels sont les moyens de 
contrôle que le Conseil d'Etat a afin de faire respecter les contrats cadres qui sont mis en place? 
 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat, chef du département de l'éducation, de la culture 
et des sports: – Pour la réponse, qui vient de m'être soufflée par la chancelière que nous 
remercions, on a une ligne budgétaire qui est de 550.000 francs. Ce qui est quand même un 
montant assez important et vous voyez, la problématique de faire respecter ces directives ou ces 
accords cadres; si on en a connaissance, naturellement que l'on va les faire respecter. Et 
naturellement que l'on a des critères et des directives. Et naturellement aussi que le coordinateur 
fait tout ce qui est en son pouvoir pour essayer de faire respecter ces directives. Mais comme l'a 
dit M. le député Théodore Buss, parfois on ne connaît pas non plus, l'entreprise ne connaît pas ce 
qui se passe au sein du produit que l'on va acheter dans différents pays. Et c'est cela la 
problématique. Mais nous le répétons, on répond d'une manière beaucoup plus globale ici au 
postulat, on prend l'ensemble des biens et des services de l'Etat. 
 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, nous allons passer au 
classement du postulat 07.126. 
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CLASSEMENT D'UN POSTULAT 

Le président: – Le classement de ce postulat est-il combattu? Ce n'est pas le cas. 

Le classement du postulat du groupe socialiste 07.126, du 27 mars 2007, Pour un 
commerce équitable et respectueux, est accepté à une majorité évidente. 

CLASSEMENT D'UNE MOTION 

Le président: – Suite à l'adoption du rapport 12.022, Fusion des entreprises de transports TN et 
TRN (crédit d'engagement), il restait une motion à classer, à savoir la motion Pierre Bonhôte. 

Au vu de l'acceptation du crédit d'engagement, le classement de celle-ci ne devrait pas poser de 
problème. 

Néanmoins, est-ce qu'il y a un groupe qui souhaite prendre la parole? Ce n'est pas le cas, le 
classement de la motion Pierre Bonhôte 07.109, du 30 janvier 2007, Pour une entreprise 
cantonale de transports publics, n'étant pas combattu, il est accepté.  

 
Le président: – Nous vous remercions de votre travail et de votre efficience et levons la séance. 

 
Séance levée à 18 h 05. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL-CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 

S. DESPLAND 
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TRENTE-DEUXIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 26 et 27 juin 2012 
 
Séance du mercredi 27 juin 2012, à 8h30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 98 député-e-s et 12 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Jérôme Amez-Droz M. Roland Walther 

M. Yannick Boillod M
me

 Laura Perret Ducommun 

M. Théo Bregnard – 

M. Pierre Castella M. Etienne Robert-Grandpierre 

M
me

 Martine Docourt Ducommun M
me

 Raymonde Wicky 

M
me

 Sylvie Fassbind-Ducommun M. Claude Béguin 

M. Charles Häsler – 

M. Patrick Herrmann M
me

 Karin Phildius 

M. Alexandre Houlmann M
me

 Françoise Ducommun 

M. François Jaquet  M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Annabelle Meyrat – 

M. Damien Schär M. Werner Bammerlin 

M. Arvind Shah – 

M. Giovanni Spoletini M. Martial Debély 

M. Nicolas Stauffer M. Pierre-Alain Wyss 

M. Daniel Ziegler – 
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PROPOSITION DE DEPUTES 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

Projet de loi 

12.139 
27 juin 2012 
Projet de loi Marc Schafroth 
Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) (Quorum en session) 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète: 

 
Article premier La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, 
est modifiée comme suit: 

 
Quorum Art. 52 

Le Grand Conseil ne peut délibérer valablement que si les membres présents dans 
la salle forment la majorité absolue du nombre total des députés. Le Conseil d'Etat 
est soumis à la même règle.  

 
Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3 

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 
Cosignataires: S. Moser, W. Bammerlin, J.-P. Donzé, J.-Ch. Legrix, R. Clottu, W. Willener, D. 
Haldimann, B. Courvoisier et K.-F. Marti. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Mesdames et Messieurs les députés, nous allons ouvrir cette session du mercredi matin. Nous 
allons poursuivre dans l'ordre du jour. Nous nous attellerons d'ores et déjà aux réponses données 
par le Conseil d'Etat aux questions. Nous poursuivrons avec le traitement de propositions, dont 
notamment trois interpellations. 

Nous traiterons de la motion Patrick Herrmann puis nous reprendrons le rapport restant depuis 
hier, à savoir le rapport 12.004 "Prévention contre les incendies et les éléments naturels, service 
de défense et de secours". 

Le débat d'entrée en matière sera interrompu en faveur d'une assermentation judiciaire à 10h30. 
Nous ferons une pause par la suite puis nous reprendrons ce rapport et enfin, nous clôturerons 
cette séance par les adieux au conseiller d'Etat Jean Studer.  
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ALLOCATIONS FAMILIALES ET EFFETS DE SEUIL 08.177 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la recommandation du groupe socialiste 08.177, 
du 2 septembre 2008, "Pour que l'augmentation des 
allocations familiales profite à tous" 
 
(Du 13 juin 2012) 
 

 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le 1
er

 octobre 2008, le Grand Conseil acceptait la recommandation du groupe socialiste "Pour que 
l'augmentation des allocations familiales profite à tous" (08.177), déposée le 2 septembre de la 
même année. 

Celle-ci priait le Conseil d'Etat de modifier l'arrêté fixant les normes de classification et le montant 
des subsides en matière d'assurance-maladie obligatoire et d'adapter les montants des 
suppléments pour enfants qui s'ajoutent aux limites de revenu déterminant pour l'octroi de 
subsides LAMal, afin que l'augmentation des allocations familiales n'engendre pas un nouvel effet 
de seuil pour certaines familles du canton qui verraient leur revenu disponible 2010 diminuer. 

Par arrêté du 25 décembre 2008 fixant les normes de classification et le montant des subsides en 
matière d'assurance-maladie obligatoire des soins pour l'année 2009, le Conseil d'Etat a élevé les 
limites de revenus de 3,2% et intégré l'amélioration des allocations familiales, afin d'éviter un effet 
de seuil lié à cette augmentation, répondant ainsi à la requête formulée par la recommandation 
08.177. 

1. INTRODUCTION 

1.1. Demande du groupe socialiste  

Le 1
er

 octobre 2008, le Grand Conseil acceptait avec une large majorité la recommandation du 
groupe socialiste "Pour que l'augmentation des allocations familiales profite à tous". 

Cette recommandation, dans sa version amendée, a la teneur suivante: 

08.177 
2 septembre 2008 
Recommandation du groupe socialiste 
"Pour que l'augmentation des allocations familiales profite à tous" 

L'augmentation des allocations familiales se révélera une chimère pour un certain nombre 
de citoyens du canton en vertu des effets pervers qu'elle provoquera sur l'octroi des 
subsides LAMal. En d'autres termes, l'augmentation des allocations familiales induira un 
nouvel effet de seuil. Aussi, pour éviter que certaines familles du canton voient leur revenu 
disponible 2010 diminuer à cause de l'augmentation des montants d'allocations familiales, le 
Conseil d'Etat est-il prié de modifier l'arrêté fixant les normes de classification et le montant 
des subsides en matière d'assurance-maladie obligatoire en adaptant les montants des 
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suppléments pour enfants qui s'ajoutent aux limites du revenu déterminant pour l'octroi de 
subsides LAMal. Par exemple: si l'augmentation de l'allocation familiale pour le premier 
enfant est de 240 francs par année, le supplément pour le premier enfant passera de 10.000 
à 10.240 francs, et ainsi de suite. Le Conseil d'Etat est prié d'adapter les limites de revenus 
déterminants dans tous les arrêtés fixant des normes de classification sous condition de 
ressources afin d'éviter les effets de seuil. 

Signataires: T. Huguenin-Elie, O. Duvoisin, A. Houlmann, C. Mermet, M. Debély, B. Bois, 
Pierrette, Erard, F. Montandon, B. Nussbaumer, L. Renzo, P. Bonhôte, O. Arni, A. Fischli, L.-
M. Boulianne, E. Flury, S. Fassbind-Ducommun, D. Schürch, C. Bertschi, N. Fellrath, M.-C. 
Jeanprêtre Pittet, M. Bise, M. Perroset, J. Lebel Calame, C. Borel, D. Favre, B. Hurni, D. 
Taillard, P.-L. Denis, S. Müller Devaud, M. Giovannini, S. Muriset Jacot-Guillarmod, G. 
Spoletini et J.-C. Berger. 

1.2. Position du Conseil d'Etat 

Le Conseil d'Etat se préoccupe depuis plusieurs années de la problématique des effets de seuil, 
notamment dans le domaine des subsides de l'assurance-maladie obligatoire où le phénomène est 
particulièrement sensible et touche avec beaucoup d'intensité les familles. L'effet de seuil a non 
seulement des conséquences négatives puisqu'il n'encourage pas à travailler (ou travailler plus 
pour un revenu disponible moindre), mais il provoque aussi des situations d'inégalité. 

Ces dernières années en matière de subsides d'assurance-maladie, des mesures d'importance ont 
été adoptées par le Conseil d'Etat avec l'appui du Grand Conseil. Pour ce faire, le Conseil d'Etat a 
augmenté significativement l'enveloppe budgétaire destinée à la réduction des primes d'assurance-
maladie malgré la situation délicate des finances publiques. Le budget total qui y est dévolu est 
ainsi passé de 82.3 millions de francs pour l'année 2008 à 99.8 millions de francs en 2012 soit une 
progression de plus 21%. 

En ce qui concerne plus particulièrement l'année 2009, exercice qui aurait pu faire craindre le 
renforcement des effets de seuil en raison de l'augmentation des allocations familiales, il convient 
de mettre en évidence les principales mesures suivantes, introduites par arrêté du Conseil d'Etat 
au 1

er
 janvier 2009: 

– l'adaptation des suppléments pour enfants: les limites de revenus ont été adaptées au travers 
du supplément pour enfant dont il est tenu compte pour la détermination du droit au subside (ce 
supplément a passé de 10.000 à 10.240 francs pour le premier enfant et de 8000 à 8600 francs 
pour le troisième enfant), 

– l'augmentation des limites de revenus (normes de classification) de 3,2%, 

– l'introduction de la catégorie 5 des bénéficiaires des catégories ordinaires, 

– l'augmentation de 10% des subsides des adultes des catégories ordinaires 1 à 4. 

Plus récemment, pour l'année 2012, les montants mensuels des subsides pour les adultes des 
catégories 1 et 2 ont été augmentés de 20% dans le but justement d'atténuer significativement les 
effets de seuil et ainsi de favoriser la sortie de l'aide sociale. Parallèlement, les subsides des 
catégories de 3 à 5 ont été augmentés de 3% et ceux des jeunes adultes actifs des catégories 1 et 
2 ont été majorés de 20% et de 5% pour les catégories 3 à 5. On relève également une extension 
du subside à hauteur de 60% de la prime moyenne cantonale aux jeunes adultes en formation 
initiale dès 26 ans au lieu des 50% prévus par la législation fédérale.  

Ces majorations substantielles ont indéniablement permis de diminuer les effets de seuil 
notamment à la sortie de l'aide sociale comme le montre le schéma ci-dessous. 
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On notera enfin qu'un autre secteur délivrant une prestation cantonale sous conditions de 
ressources a fait l'objet en 2009 d'une adaptation de ses limites de revenus, il s'agit de la 
législation relative aux avances de contributions d'entretien (augmentation des suppléments pour 
enfants). D'autres prestations sociales, comme les mesures d'intégration professionnelle (MIP), 
n'ont pas eu à adapter leurs limites de revenus, dans la mesure où les allocations familiales n'y ont 
aucune influence. 

2. CONCLUSION 

Par arrêté du 25 décembre 2008 fixant les normes de classification et le montant des subsides en 
matière d'assurance-maladie obligatoire des soins pour l'année 2009, le Conseil d'Etat a intégré 
l'amélioration des allocations familiales dans ses limites de calcul. Il a ainsi répondu positivement à 
la requête formulée par la recommandation 08.177. La même année, il a encore élevé ses limites 
des revenus déterminants donnant droit aux subsides de 3,2%. Par la suite, le gouvernement a 
augmenté régulièrement l'enveloppe budgétaire destinée à la réduction des primes. 

Les mesures prises en lien avec cette manne financière supplémentaire, ainsi que celles relatives 
aux avances de contribution d'entretien, ont permis de réduire de façon substantielle les effets de 
seuil et de mener une politique sociale responsable, allant pleinement dans le sens voulu par les 
signataires de la recommandation 08.177. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

Neuchâtel, le 13 juin 2012 
Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 

 

REPONSE AUX QUESTIONS 

12.343 
26 juin 2012 
Question Blaise Courvoisier 

Pour éviter des récidives criminelles 

Nous souhaiterions savoir ce qui a été prévu du point de vue administratif concernant l'auteur de 
sévices sexuels sur une jeune fille de quinze ans dans le train entre Sonceboz et La Chaux-de-
Fonds, le tribunal n'ayant pas jugé ce cas suffisamment grave pour le condamner à un 
internement, et ce, bien que l'expert ait reconnu un risque de récidive de ce prévenu qui, en quinze 
ans de vie en Suisse, a déjà été condamné quatorze fois. 

Le Conseil d'Etat n'envisage-t-il pas un éventuel internement administratif aux fins d'expulsion? 

Cosignataires: W. Willener et R. Clottu. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Le ressortissant 
algérien dont il s'agit ne relève pas de la compétence de la police des étrangers du canton de 
Neuchâtel. Cette personne relève en l'occurrence de la compétence des autorités administratives 
du canton de Berne. Pour faire simple, ce n'est pas le service des migrations (SMIG) neuchâtelois 
mais bien le SMIG bernois qui est concerné, ce qui n'enlève absolument rien à la pertinence de 
votre question, mais qui explique simplement que les cantons restant souverains, on n'a pas tous 
les éléments concernant le renvoi par la suite. Il convient de souligner, à toutes fins utiles, que les 
autorités de police des étrangers, en l'occurrence le SMIG, ne peuvent pas se substituer à la 
justice. Il s'agit là d'une affaire pénale. Selon nos informations, le procureur général du canton de 
Neuchâtel a recouru au Tribunal fédéral contre la décision de la Cour pénale qui prévoyait de ne 
pas interner – après deux ans et demi de détention suite à cette affaire – ce personnage et qu'il 
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purge toujours, pour le moment, sa peine en prison. Il est cependant utile de clarifier un certain 
nombre de choses pour des questions peut-être à venir. Il faut différencier la détention 
administrative qui, elle, vise à garantir l'exécution d'un renvoi lorsque ce renvoi semble possible 
dans un délai raisonnable. Dans le canton de Neuchâtel, la mise en détention administrative pour 
une période supérieure à 72 heures doit être examinée par le Tribunal des mesures de contrainte 
et d'application des peines qui en vérifiera l'adéquation et la légalité. En cas de confirmation, la 
personne détenue sera placée dès la 96

e
 heure dans un établissement répondant à celui de 

détention, en l'occurrence à Frambois, Genève. C'est un concordat que l'on a entre plusieurs 
cantons et auquel Neuchâtel adhère. Voilà, cela était la réponse que nous pouvions vous donner. 

S'agissant de ce dossier, il faut savoir qu'avec l'Algérie, les renvois forcés ne sont toujours pas 
possibles aujourd'hui. Seuls les retours volontaires sont possibles dans les conditions actuelles. 
Dès lors, il semble que le Tribunal des mesures de contrainte et d'application des peines refuserait 
de confirmer une mise en détention administrative pour plus de 72 heures. Ainsi, pour le moment, 
cette personne n'a pas retrouvé sa liberté, et évidemment, des contacts sont pris pour savoir 
quand et comment elle sera renvoyée mais, encore une fois, cela est très difficile avec l'Algérie. 

 
12.349 
26 juin 2012 
Question Christiane Bertschi 
Allocations familiales et stage 

Souvent, des jeunes doivent passer par la case "stage" pour décrocher une place d'apprentissage. 
Ces stages sont rémunérés faiblement pour un travail à plein temps, et les montants versés sont 
proches de ceux d'un salaire d'apprenti. Les parents, qui ont cet enfant à charge, perdent alors 
leurs allocations familiales, vu que celui-ci n'est plus considéré comme étant en formation, même si 
le stage est une condition à l'obtention d'une place d'apprentissage. Dans certains cas, il peut 
même y avoir une baisse de prestations AI dans le cas de famille monoparentale ayant un enfant à 
charge avec comme résultat final une baisse du revenu global de la famille.  

Serait-il possible de considérer ces stages de la même manière que l'apprentissage au niveau des 
allocations familiales? 

Cosignataires: T. Huguenin-Elie, B. Goumaz, M. Docourt Ducommun et J.-P. Cattin. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous allons tout de 
suite à la conclusion. Pour vous rassurer, nous commençons par vous dire "oui", mais cela mérite 
quand même quelques explications. D'abord, le régime d'allocations familiales est fondé par la Loi 
fédérale sur les allocations familiales du 1

er
 janvier 2009 (LAFam). Cette ordonnance prévoit un 

droit à l'allocation de formation professionnelle pour les enfants accomplissant une formation au 
sens de la Loi fédérale sur l'assurance vieillesse et survivants (LAVS). Le droit est exclu si l'enfant 
en formation réalise un revenu annuel supérieur à la rente vieillesse complète maximale, à savoir 
2320 francs par mois, et le canton n'a pas la compétence de déroger. Nous sommes clair sur ce 
point. Les caisses d'allocations familiales sont tenues d'appliquer les règles définies par la 
Confédération et il faut savoir que les stages sont assimilés à la formation, c'est cela qui est 
important. Les stages sont assimilés à la formation selon les critères définis par les directives de 
l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS). Le stage pratique est considéré comme une 
formation si son accomplissement était une condition indispensable pour poursuivre une formation, 
passer un examen ou pour l'obtention d'un diplôme. En plus, dans la pratique, on constate très 
souvent que le stage fait partie intégrante de la formation d'un jeune à la sortie de l'école 
obligatoire ou à la fin d'une école supérieure. 

Pour compléter, les nombreuses crèches et autres institutions socio-éducatives engagent des 
stagiaires en vue d'un futur apprentissage. A titre d'exemple, en juillet 2011, la caisse cantonale 
d'allocations familiales a élargi sa pratique en accordant le droit aux allocations de formation durant 
de tels stages. Maintenant – ce qui va vous intéresser particulièrement – au 1

er
 janvier 2012, 

l'OFAS a modifié ses directives en considérant que le stage était également assimilé à une 
formation. Quelque part, il a – si vous nous permettez de le dire – suivi une pratique neuchâteloise. 
Si le contrat de stage pratique garantit expressément que si l'enfant donne satisfaction, il obtiendra 
une place d'apprentissage dans l'entreprise concernée, au terme du stage pratique et que le stage 
pratique dans l'entreprise dure au maximum une année, c'est donc assimilé à une formation. Pour 
le cas que nous connaissons, à savoir celui de la caisse cantonale d'allocations familiales – dont 
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nous nous occupons un peu –, elle exige, dès lors, systématiquement des informations telles que 
la période de stage, le salaire brut et le salaire de stage. En outre, le statut de stagiaire de l'enfant 
doit être prévu par le contrat et signé avec l'employeur. 

En ce qui concerne la rente complémentaire invalidité pour enfant – que vous mentionnez aussi 
dans votre question –, les règles sont également régies par le droit fédéral. Là, le canton n'a pas 
de marge de manœuvre. Mais dans la pratique, si le stage est en lien direct avec la formation 
future, un droit complémentaire est ouvert. 

 

12.350 
26 juin 2012 
Question Doris Angst 

Surface d'assolement en péril? 

Dans notre canton, des terrains agricoles classés en surface d’assolement (SDA) continuent à 
disparaître sous le béton. Dernier exemple: à Cornaux, un terrain de 27.518 m

2
, classé comme 

SDA, va être affecté en zone artisanale et commerciale afin de permettre l’installation d’un centre 
commercial. 

La Confédération a assigné un quota de 6700 ha de SDA à notre canton. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– Si une compensation avec des surfaces de qualité agro-pédologique équivalente est prévue et 
si oui, où? 

– Si, avec la disparition de 27.518 m
2
 de SDA le canton respecte toujours le quota tel que défini 

dans le plan sectoriel des SDA de la Confédération, soit 6700 ha? 

– Si tel n’est pas le cas, quelles mesures pense-t-il prendre? 

Cosignataires: G. Hirschy, G. Würgler, K. Phildius, M-F Monnier Douard, L. Debrot, F. Jeandroz, T. 
Buss et D. de la Reussille. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – A la question de 
savoir si le dézonage a fait l'objet d'un examen du service de l'aménagement du territoire, nous 
nous tournons vers notre collègue Claude Nicati. Il ressort qu'il n'y a pas – contrairement à votre 
question et à la crainte exprimée – de surfaces d'assolement touchées par les deux biens-fonds 
2851 et 2852 auxquels vous faites allusion. Le plan d'aménagement local de Cornaux auquel vous 
faites allusion a été sanctionné et fait foi en l'espèce. Il ne mentionne pas ces parcelles en qualité 
de surfaces d'assolement. Dès lors, aucune compensation ne peut être exigée. 

En réponse à la deuxième question, à savoir si l'on respectait toujours le quota des 6700 hectares 
pour des surfaces inventoriées de 7200 hectares, nous pouvons vous répondre que oui, le quota 
est dès lors toujours respecté. 

En réponse à la troisième question – nous nous référons toujours à une fiche du plan directeur 
cantonal S21, que nous tenons à votre disposition –, les surfaces d'assolement peuvent être 
utilisées à des fins non agricoles, tant que le quota est respecté, et cela uniquement en présence 
d'intérêts prépondérants cantonaux et seulement s'il n'y pas d'autre solution. Dans les autres cas 
de figure, le canton apprécie, de cas en cas, s'il y a lieu de prévoir une compensation. L'atteinte 
aux surfaces d'assolement doit être justifiée dans un rapport, un rapport au sens de l'ordonnance 
sur l'aménagement du territoire (OAT). En dehors des cas de figure prévus sur cette fiche – que 
nous vous remettrons –, toute emprise doit être entièrement compensée par des surfaces qui 
répondent aux caractéristiques des surfaces d'assolement, ceci au niveau communal ou supra-
communal s'il s'agit d'une démarche régionale. Et dans le cas de l'examen qui conduit à des 
procédures de dézonage, le service de l'économie agricole (SEAG) est appelé chaque fois à 
émettre un préavis. Lorsque les surfaces d'assolement sont touchées, Madame la députée Doris 
Angst, la compensation est toujours demandée. Nous tenons cette fiche à votre disposition, nous 
avons pensé que cela vous intéresserait, mais vous l'avez probablement consultée avant de 
déposer votre question.  
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12.351 
26 juin 2012 
Question Yvan Botteron 

Chimiste cantonal (suite et pas fin) 

Le canton du Jura a tranché: il ne fusionnera pas son service de consommation avec le service 
neuchâtelois. Cela, nous le savions le mois passé déjà.  

Plus récemment, nous avons appris la nomination d’un haut responsable neuchâtelois à ce poste 
jurassien. Nous ne pouvons que nous réjouir d’avoir dans notre canton une personnalité capable 
et, visiblement, tellement appréciée par notre voisin jurassien que ce dernier n’a pas hésité très 
longtemps à procéder à cette nomination après l’annonce de l’échec du rapprochement.  

Or, il nous apparaît que cette personne dispose de tous les diplômes nécessaires à l’exercice de la 
fonction de chimiste cantonal.  

Le Conseil d’Etat partage-t-il nos regrets d’avoir dû financer le complément de formation de l’actuel 
chimiste cantonal, alors que nous avions sous la main, une personnalité charismatique et 
disposant de tous les titres nécessaires. 

Cosignataires: J.-B. Wälti, L. Schmid, Ch. Imhof, K.-F. Marti, W. Bammerlin, Ph. Bauer, C. 
Hostettler, J.-F. de Montmollin, E. Robert-Grandpierre, H. Frick, A. Obrist et Ph. Haeberli. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Cette question 
concerne le canton du Jura qui engage un collaborateur du service de la consommation et des 
affaires vétérinaires (SCAV) et vous posez la question de savoir s'il était pertinent, il y a une année, 
de nommer le chimiste cantonal actuel à son poste. Ce que nous aimerions vous dire, c'est que la 
personne partant dans le Jura fête aujourd'hui ses 63 ans. Lorsque nous avons dû nommer un 
remplaçant au docteur Marc Treboux, la personne qui part dans le Jura avait déjà 62 ans, âge 
auquel on peut prétendre à la retraite. Il nous a paru que cela n'était pas forcement la bonne 
solution, alors que nous avions dans le service une personne qui répondait aux critères, qui avait la 
formation elle aussi, mais qui était plus jeune. Nous devons dire aussi qu'à l'époque, nous étions 
en train d'évaluer une collaboration entre les SCAV jurassien et neuchâtelois et que nous voyions 
assez mal une révolution avec quelqu'un qui avait – si vous nous permettez l'expression – atteint 
l'âge de la retraite!  

Maintenant, nous aimerions vous dire que le canton du Jura, pour des questions politiques, pour 
des questions de direction de ses affaires (laboratoire cantonal et vétérinaire), a décidé de 
reprendre les choses en main, mais ne pouvait pas continuer à nous demander un intérim en ne 
suivant pas tout à fait la même manière de travailler ou de manière symétrique les choses d'un 
canton, comme c'est le cas à Neuchâtel. Et pour cette raison, et nous nous en réjouissons, le 
canton du Jura a nommé la personne qui a actuellement 63 ans au poste de chimiste cantonal, 
trouvant probablement un arrangement pour aller au-delà de l'âge de la retraite puisque le 
successeur qui devra prochainement être trouvé doit se former, respectivement suivre un certain 
nombre de cours. C'est quelque chose d'assez compliqué et qui dure 3 ans. Voilà, pour vous 
donner la réponse mais ce qu'il était surtout important que vous sachiez, c'est qu'à l'heure de la 
décision, nous nous voyions mal partir avec un nouveau chef de service qui avait déjà 62 ans.  

 
12.342 
26 juin 2012 
Question Blaise Courvoisier 

Expo 02, dix ans après 

Nous souhaiterions savoir si le canton paie encore des emprunts ou des frais liés à Expo 02.  

Si oui, quels en sont les montants, les frais d'intérêts et à quelle date seront-ils entièrement 
remboursés?  

Cosignataire: R. Clottu. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Vous nous demandez, Monsieur le député Blaise Courvoisier, si nous payons encore 
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des emprunts ou des frais liés à cette manifestation et, le cas échéant, quels sont les montants, les 
frais d'intérêt et l'échéance ultime de ce remboursement. 

Il convient ici de rappeler que le financement de participation de l'Etat de Neuchâtel à Expo 02 n'a 
pas fait l'objet d'emprunt spécifique. Cette participation a été intégrée dans la masse des emprunts 
contractés par l'Etat pour faire face à ses engagements budgétaires, engagements budgétaires qui 
eux intégraient cette participation. Le paiement de nos frais est venu impacter sur les exercices 
successifs. A ce jour, la participation de l'Etat – qui, nous vous rappelons, s'élevait à 14,2 millions 
de francs – qui figurait au compte des investissements a été totalement amortie. 

 
12.346 

26 juin 2012 
Question Damien Humbert-Droz 

Opération "anti-smog": top ou flop? 

Lancée ce printemps, l'opération anti-smog est dite, selon les indications figurant sur le site Internet 
de l'Etat, comme "potentiellement très efficace et bien ficelée entre partenaires publics".  

– A mi-parcours, quel premier bilan peut être tiré de cette action, respectivement le potentiel se 
confirme-t-il? 

– Limité à 700 bénéficiaires, ce quota a-t-il été atteint? 

– Dans la négative, une communication spécifique est-elle prévue pour relancer l'intérêt des 
automobilistes? 

– Au final, quel impact cette opération aura-t-elle sur le niveau du smog estival?  

Cosignataire: A. Obrist. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Il nous 
appartient de répondre à trois questions. 

La première, la question 12.346 de M. le député Damien Humbert-Droz, Opération "anti-smog": top 
ou flop? 

Vous vous inquiétez, Monsieur le député, de l'impact de cette action "anti-smog". Alors, à titre 
liminaire, nous avons envie de vous remercier pour le coup de publicité que vous nous permettez 
de faire ce matin pour cette action. Le plus nous en parlons, le mieux elle se porte. Permettez-nous 
quand même maintenant de rappeler un certain nombre de points. Vous n'êtes pas sans savoir 
que chaque période de grande chaleur, de brouillard, occasionne des développements durables 
des valeurs limites de la qualité de l'air et nous devons, nous, Conseil d'Etat, les services 
concernés, prendre un certain nombre de mesures pour abaisser cesdites valeurs mesurées en 
dessous du seuil admissible, que ce soit en été ou en hiver. Les conséquences de ces 
dépassements, vous le savez, sont importantes, que ce soit des coûts de santé ou tout simplement 
liés à la pollution. Alors, nous pourrions bien sûr prendre des mesures d'interdiction. C'est ce qui, 
en principe, fonctionne le mieux. Mais nous ne vous cachons pas être quelque peu réticent à de 
telles mesures. Nous pourrions, par exemple, interdire l'usage des machines de chantier; nous 
pourrions interdire l'usage des tracteurs, lesquels sont aussi source de cette pollution, limiter la 
vitesse des véhicules. Mais nous préférons miser sur des mesures incitatives comme, par 
exemple, l'action telle que proposée. De nombreux essais ont été effectués les précédentes 
années. Nous avouons que les succès n'ont pas été à la hauteur des espérances. Le produit que 
nous avons mis sur pied cette année vise deux choses: une incitation par l'octroi de cet 
abonnement mais surtout, un retour sur investissement, un intérêt économique pour l'utilisateur. 
Nous rappelons que le principe est de permettre aux utilisateurs de voitures de déposer leurs 
plaques, de parquer leurs véhicules gratuitement sur la voie publique ou chez eux s'ils ont une 
place de garage, d'éviter de payer des assurances et d'obtenir un abonnement de transport à un 
prix très réduit. Alors maintenant, en réponse à votre question, Monsieur le député, ce n'est ni un 
"top" ni un "flop". C'est un "top" par rapport aux actions des autres années, en ce sens que nous 
avons plus que doublé les résultats que nous avons eu les années précédentes, avec simplement 
le fait d'offrir des abonnements à prix réduit. Mais nous avons envie de vous dire que c'est un "flop" 
parce que nous n'avons, à ce jour, que 50 abonnements ou 50 personnes qui ont déposé leurs 
plaques de voiture pour obtenir un abonnement. Nous avons fait mieux, mais c'est encore très loin 
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de ce que nous attendions. L'action se poursuit, nous tirerons le bilan en fin d'année. Alors, ce qui 
est surprenant – et nous vous remercions de votre question, Monsieur le député –, c'est que oui 
nous n'avons pas eu le succès escompté; par contre, l'intérêt a été très fort de tous les cantons de 
Suisse, en particulier du Tessin. Vous n'êtes pas sans savoir que le Tessin est confronté 
annuellement à des pics qui défient toute concurrence. Nous avons encore cet après-midi la 
télévision suisse italienne qui essaie d'utiliser nos propos pour faire passer le message dans le 
canton du Tessin. Donc, voilà cette réponse en demi-teinte que nous vous faisons. Nous ne 
pouvons aller plus loin. 

 
12.347 
26 juin 2012 
Question Florian Robert-Nicoud 

Virage de la mort au point mort 3 (suite et fin de la trilogie)? 

En l'an 2000, le Grand Conseil acceptait un crédit de 72.5 millions de francs pour la restauration et 
aménagement des routes cantonales. Onze en étaient attribués à la réalisation d'un tunnel 
d'évitement du virage de la mort situé sur le tronçon H10 entre le Haut-de-la-Tour et Saint-Sulpice.  

Septembre 2009, le Conseil d'Etat s'engage à la réalisation de l'ouvrage. Le chef du DGT en fait 
une priorité, "cette route est bien sûr une priorité pour le Conseil d'Etat…" (PV du 2 septembre 
2009, page 3).  

Juin 2012, la presse régionale mentionnait que suite à une décision de la justice neuchâteloise 
d'introduire un effet suspensif, les travaux de percement du tunnel concerné seront retardés.  

Par conséquent, nous demandons au Conseil d'Etat quel retard cette décision entrainera-t-elle?  

De plus, une fois la décision de justice rendue, le Conseil d'Etat peut-il prendre un engagement 
ferme afin de mettre tout en œuvre pour que les travaux puissent commencer avant l'hiver 2012-
2013? 

Après douze ans d'attente, la situation devient urgentissime. Certes des travaux de consolidation 
ont été réalisés, cependant la sécurité de plus de 4000 automobilistes au quotidien dépend de la 
réalisation du tunnel des Rutelins.  

Question subsidiaire, lors de la séance d'information consacrée au TransRUN, le chef du DGT 
avait mentionné que les travaux allaient commencer sous peu. Le Conseil d'Etat était-il informé 
d'une procédure en cours? 

Cosignataires: D. Haldimann, M. Schafroth et S. Moser. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Deuxième 
question 12.347 de M. le député Florian Robert-Nicoud, qui doit, à notre avis, habiter dans le Val-
de-Travers: Virage de la mort au point mort (suite et fin de la trilogie)? 

Monsieur le député Florian Robert-Nicoud, vous nous interpellez sur le recours qui a été interjeté 
contre la décision d'adjuger les travaux de percement du tunnel du Bois des Rutelins à une 
entreprise, et quelles sont les conséquences, si nous pouvons dire, de ce recours. Tout d'abord, 
permettez-nous de vous réaffirmer que la réalisation de ce projet, que ce soit pour nous ou nos 
prédécesseurs, est une priorité pour le Conseil d'Etat, mais que cette réalisation s'apparente 
davantage à un chemin de croix qu'à un boulevard bien dégarni! Vous n'êtes pas sans savoir que 
le président du tribunal saisi a octroyé l'effet suspensif. En d'autres termes, que les travaux ne 
peuvent débuter, tant et aussi longtemps que la décision n'est pas rendue! Donc, les travaux sont 
arrêtés. Maintenant, de deux choses l'une: le juge peut décider de donner gain de cause au 
recourant – c'est là qu'il nous appartiendra de relancer le processus de mise au concours – ou 
alors, il désignera le recourant comme étant l'entreprise adjudicataire des travaux. 

Dans le premier cas de figure, rien ne se passera en 2012! Dans le deuxième cas de figure, cela 
reste à voir. Si le recourant est débouté, de deux choses l'une: la réponse nous parvient avant le 
mois de septembre et là, nous pourrons peut-être lancer les travaux avec l'entreprise qui fait l'objet 
du recours; si c'est après le mois de septembre – dans la région que vous habitez, vous 
connaissez les frimas hivernaux –, nous ne sommes pas sûr que nous pourrons encore débuter les 
travaux parce que nous sommes à l'extérieur. A compter du moment où le percement est déjà 
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commencé, c'est plus facile. Mais à l'extérieur, cela pose, en particulier dans cette région, un 
certain nombre de problèmes. 

Dernière question que vous nous posez, Monsieur le député Florian Robert-Nicoud, lors du débat 
sur le RER au Val-de-Travers, "Est-ce que le Conseil d'Etat était informé"? Oui. Nous savions mais 
nous avouons que sur le moment, lorsqu'on nous a posé la question, nous avons complètement 
oublié qu'il y avait recours et nous vous prions d'accepter nos excuses. Voilà, nous espérons avoir 
répondu à cette question. 

 
12.348 
26 juin 2012 
Question Veronika Pantillon 

Installation solaire à Bevaix 

Nous avons appris par la presse que le Conseil d’Etat est entré en partenariat avec Groupe E 
Greenwatt S.A. pour la réalisation d'un projet d'installation solaire sur la tranchée de l'autoroute A5 
au niveau de Bevaix. 

Ce projet nous réjouit et nous saluons bien évidemment ce partenariat en espérant que le projet 
pourra bientôt se réaliser. 

Toutefois, il nous semble important que des telles installations qui sont soutenues par le 
Département de la gestion du territoire de notre canton, soient irréprochables du point de vue 
écologique. 

Dans ce contexte il nous paraît utile de signaler que des grandes installations photovoltaïques 
dans nos régions, n’ont souvent pas été exemplaires par rapport à l’énergie grise: 

– L’installation photovoltaïque solaire au Mont-Soleil planifiée et réalisée par les Forces motrices 
bernoises (FMB), utilise une énorme quantité d’acier et de béton, et par ce fait représente un 
temps d’amortissement énergétique très long. De surcroît cette installation a conduit à sacrifier 
un pâturage, au profit de l’installation solaire. 

– La centrale SIG Solar 3 à Genève planifiée et réalisée par les Services industriels genevois 
(SIG) utilise, selon nos informations, des capteurs photovoltaïques de fabrication chinoise d’un 
type très conventionnel. Or, il est notoire que les fabricants chinois de panneaux 
photovoltaïques conventionnels s’approvisionnent en courant électrique principalement auprès 
de centrales à charbon; leur fabrication est donc associée à des émissions de CO2 élevées. 

A cause de cette problématique nous aimerions que le Conseil d’Etat puisse nous éclairer sur les 
points suivants: 

– Quel est le type de modules prévu à Bevaix? 

– L’appel d’offres intégrera-t-il des critères de durabilité, appliqués tant aux fournisseurs qu’à ses 
sous-traitants? Si oui, lesquels? 

– Quelle est la construction sous-jacente qui devra porter ces modules? 

– Quel est le temps d’amortissement énergétique à prévoir pour cette installation? 

– Le terrain concerné pourra-t-il toujours servir de pâturage aux moutons? 

Cosignataires: L. Debrot, D. Angst, S. Barbetti Buchs, M.-F. Monnier Douard, T. Buss, K. Phildius 
et N. de Pury. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous osons 
imaginer, Madame la députée Veronika Pantillon, que vous devez habiter la région. Vous vous 
inquiétez du partenariat qui a été conclu avec le groupe E Greenwatt qui permettra prochainement 
la réalisation d'une installation solaire photovoltaïque sur la tranchée semi-couverte de l'autoroute 
A5 à Bevaix et, surtout, de la qualité des installations d'un point de vue environnemental. 

Alors, petit rappel, cette installation d'une surface totale de 10.600 mètres carrés devrait permettre 
de couvrir le besoin en électricité annualisée de quelque 450 ménages. Au vu de la grande surface 
des panneaux solaires, il appartiendra bien sûr au groupe E Greenwatt de faire un appel d'offres, 
lequel n'a pas encore été effectué. Vous imaginez bien que certains producteurs de panneaux 
solaires se sont déjà approchés que ce soit de Greenwatt, que ce soit du soussigné – même si ce 



 655 
Séance du 27 juin 2012 

n'est pas nous qui les finançons – afin de dire: "Ne m'oubliez pas, j'ai les meilleurs panneaux 
solaires à l'ouest de l'Oural!". 

Nous ne saurions vous dire encore, Madame la député Veronika Pantillon, quelle entreprise, quel 
genre de panneaux seront retenus. Vous posez la question de la durabilité dans les appels 
d'offres. Oui, bien sûr, dans l'appel d'offres qui sera émis, cette question pourra sans autre être 
posée, mais le cahier des charges, à notre connaissance, n'a pas encore été établi par Greenwatt. 
Vous posez la question des modules qui seront porteurs desdits panneaux sur la tranchée 
couverte de Bevaix. Il y a une condition qui a été posée par l'Office fédéral des routes: c'est que 
ces travaux ne doivent en aucun cas porter atteinte à la structure de la tranchée couverte. Il nous 
faudra donc opter pour un système de montage souple, un petit peu à l'instar de celui qui prévaut 
sur les maisons à toit plat. Quel est le temps d'amortissement énergétique à prévoir pour cette 
installation? Environ deux ans à deux ans et demi pour une durée d'une dizaine d'années. 
L'investissement est tout à fait rentable quand nous parlons de durée; c'est bien sûr compte tenu 
de l'énergie grise nécessaire à la production des pavés. 

Dernière question, Madame la députée Veronika Pantillon. Nous habitons aussi Bevaix, nous ne 
sommes pas allé vérifier sur place si c'était possible. Vous nous demandez si les moutons pourront 
toujours brouter à l'endroit où les panneaux solaires seront posés? Alors de deux choses l'une, 
nous pensons que cela dépend de la hauteur de pose des panneaux solaires ou de la hauteur des 
moutons! Mais nous vous promettons que lors de notre prochaine rencontre avec le directeur de 
Greenwatt, nous vérifierons, nous prendrons des moutons standards et nous ferons quelques 
essais. Nous espérons avoir répondu à vos questions. 

 
12.345 
26 juin 2012 
Question du groupe UDC 

Hôpitaux qui rient, hôpitaux qui pleurent 

La presse a récemment fait état d'une migration de patients neuchâtelois vers les hôpitaux de 
Saint-Imier, d'Yverdon-les-Bains et de Berne. Nous considérons cette information comme 
préoccupante. Six mois après la libéralisation du marché des soins, nous souhaitons savoir du 
Conseil d'Etat: 

– s'il dispose de données chiffrées sur l'importance de cette migration? 
– quelles sont les conséquences à attendre au niveau du coût pour le canton de cette migration? 

Signataires: W. Willener et B. Courvoisier. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: –

Nous répondons maintenant à la question 12.345, Hôpitaux qui rient, hôpitaux qui pleurent, de MM. 
les députés Walter Willener et Blaise Courvoisier. La réforme du financement hospitalier intervenue 
au début de l'année 2012 est une réforme importante, et qui aura des conséquences difficilement 
évaluables avant la fin de la première année. Par exemple, les listes hospitalières n'étaient pas 
toutes finalisées et les tarifs applicables n'étaient pas tous connus, deux éléments essentiels pour 
pouvoir évaluer les conséquences financières de l'ouverture des frontières cantonales. Plus encore 
que cela, les comportements, tant des patients que des hôpitaux ou encore des assureurs, 
n'étaient évidemment pas tous prévisibles. 

Dans ce contexte, le Conseil d'Etat a dû faire des hypothèses. Il a notamment tablé sur le fait que 
le flux des patients resterait globalement le même qu'en 2011, soit que le nombre de patients qui 
se faisaient traiter dans un hôpital neuchâtelois ou dans un hôpital hors canton en 2011 serait à 
peu près le même qu'en 2012. Un montant de l'ordre de 30 millions de francs est prévu au budget 
2012 de l'Etat pour les hospitalisations hors canton. Cela représente une augmentation du budget 
de 8.5 millions de francs prévue par rapport à 2011. Ce supplément provient des cas qui étaient 
déjà hospitalisés hors canton, mais qui ne donnaient pas lieu à une participation financière de 
l'Etat, une situation qui a changé à partir du nouveau système de financement hospitalier introduit 
en 2012. Il ne s'agit pas là d'une modification du volume de patients hospitalisés hors canton, mais 
uniquement d'un changement du financement. Nous tenons ici encore à rappeler que le Grand 
Conseil a réduit le montant prévu pour les hospitalisations hors canton au budget 2012 de 1,5 
million de francs, lors du traitement du budget à la session du Grand Conseil de décembre 2011.  
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Aujourd'hui, six mois après l'entrée en force de la réforme, les conséquences restent quand même 
encore un peu difficiles à estimer. Les hôpitaux n'ont débuté la facturation de leurs prestations 
qu'au mois d'avril ou de mai, ce qui implique que nous n'avons encore qu'une vision partielle, c’est-
à-dire la vision sur les trois premiers mois de l'année. Il est donc un peu tôt encore pour tirer des 
conclusions, pour savoir si le budget qui a été prévu par l'Etat pour les hospitalisations hors canton 
suffira ou ne suffira pas. Mais ce qu'on peut déjà dire, c'est que le nombre de garanties de 
paiement octroyées jusqu'à présent reste stable par rapport à 2011, mais il demeure l'inconnue 
des hospitalisations par convenance personnelle qui échappe au contrôle de l'Etat. Et pour cela, 
nous ne pourrons les évaluer réellement qu'à la fin de l'exercice 2012, ou au moins quand 
l'exercice 2012 sera un peu plus avancé. Les chiffres présentés dans l'article paru dans "Le Matin 
Dimanche" ne sont d'ailleurs pas forcement indicatifs, l'augmentation du nombre de patients 
neuchâtelois à l'Inselspital ne provient ainsi pas nécessairement de patients qui étaient traités 
avant par l'hôpital neuchâtelois, mais elle peut aussi provenir de patients qui étaient déjà traités 
avant hors canton, par exemple au CHUV, et qui ont choisi maintenant d'aller à l'Inselspital plutôt 
qu'au CHUV. Dans ce cas, cela n'implique pas de dépenses supplémentaires pour le canton de 
Neuchâtel. Si la situation des hors-canton reste floue, celle de l'HNe est un tout petit peu plus 
claire. 

Nous sommes donc en mesure de vous donner quelques chiffres, les chiffres suivants: l'activité 
globale à HNe sur les cinq premiers mois de 2012 est supérieure à celle de la même période de 
2011. Le nombre de patients hospitalisés a augmenté de 250 cas, soit 3.5%. Malgré cela, HNe doit 
faire face à une baisse du nombre de naissances de l'ordre de 4%, soit 28 naissances sur la même 
période. Il est cependant évidemment encore trop tôt pour pouvoir tirer des conclusions définitives. 

Le nombre de patients suisses non neuchâtelois hospitalisés à HNe depuis le début de l'année est 
stable par rapport à la même période de 2011. Le bouclement comptable du premier trimestre 
2012 d'HNe fait apparaître un résultat qui est conforme au budget de l'institution; donc, le montant 
de la subvention qui a été octroyée à HNe semble correspondre parfaitement aux besoins de 
l'institution. Sur la base de ces informations, le Conseil d'Etat estime que les hypothèses qui ont 
été retenues pour faire le budget, pour élaborer le budget 2012, sont pertinentes et qu'il n'y a pas 
lieu de craindre des conséquences financières pour le canton de Neuchâtel en 2012. Mais 
évidemment, il faudra suivre cette évolution de très près.  

 
12.341 
26 juin 2012 
Question Adrien Laurent 

DECS: ordre et contrordre = désordre? 

Nous apprenons incidemment que la nouvelle grille horaire 2012-2013 pour les élèves de 3
e
 année 

publiée sous forme de directives en avril dernier sur arrêté du Conseil d’Etat du 4 avril 2012 vient 
d’être partiellement modifiée. En effet, "à la dernière minute", le 19 juin, par une lettre signée du 
seul chef du département de l’enseignement, de la culture et des sports, une rectification fort 
tardive est expédiée aux organes scolaires du canton. 

Cette modification faite à la requête particulière de quelques enseignants sent très fort l’odeur d’un 
"arrangement à bien plaire" sous influence d’un corporatisme discutable. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– si cet ordre suivi d’un contrordre est bien réel et si les contestations de nombre d’autorités 
scolaires communales n’encombrent pas le bureau du chef du département? 

– pourquoi la lettre du 19 juin n’émane pas du Conseil d’Etat, seul responsable des grilles 
horaires scolaires conformément à l’article 4 de la loi concernant les autorités scolaires (LAS)?  

– pourquoi les instances concernées n’ont vraisemblablement pas été consultées avant ce 
revirement, conformément aux dispositions d’exécution?  

– que pense faire le Conseil d’Etat après un tel cafouillage bien inutile – apparemment récurent 
dans ce département – pendant la délicate mise en œuvre de Harmos et des horaires bloc? 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous aimerions rappeler à M. Adrien Laurent, qui semble bien informé de ce qui se 
passe, et nous nous en réjouissons, que par rapport à la mise en place d'HarmoS, nous avons 
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travaillé en étroite collaboration entre le canton et les communes, c'est une première chose. Et qu'il 
existe une conférence, conférence qui prend aussi certaines décisions. Mais en travaillant aussi en 
collaboration entre le canton et les communes, nous avons aussi partagé les différentes tâches: 
tâches de proximité qui sont réservées aux communes, aux centres, et les tâches pédagogiques 
qui sont du ressort du canton. 

Il y a aussi comme acteurs, à notre avis importants, les enseignants. Nous sommes allé dans 
environ 15 centres avec le chef de service présenter HarmoS, présenter aussi le projet – nous 
espérons qu'il passera à la fin de cette année – de rénovation des filières. Les demandes des 
enseignants, en tout cas certaines, sont légitimes! Et lorsque les enseignants nous disent qu'on a 
supprimé l'ensemble des demi-classes pour les remplacer par un horaire-bloc, c'est tout à fait vrai! 
Nous avons aussi écouté ces demandes légitimes d'enseignants, qui nous disent: "On a besoin en 
tout cas d'une demi-classe supplémentaire pour favoriser l'apprentissage de la lecture ou des 
mathématiques". Quand vous êtes en demi-classe, que vous avez 6 ans, nous pensons que vous 
apprenez mieux ces disciplines. 

Nous avons indiqué – et c'est une compétence du Département – aux différents centres scolaires 
qu'ils avaient la possibilité d'introduire une demi-classe durant la semaine. Et c'est vrai que pour 
certains, les horaires avaient déjà été faits ,puisque nous avons eu également beaucoup de lettres 
d'enseignants et de communes nous demandant cela, nous disant que l'horaire était déjà fait et 
qu'ils n'avaient pas la possibilité d'introduire cette demi-classe. 

Pour des questions organisationnelles, nous avons décidé de donner cette liberté aux régions 
d'introduire cette demi-classe. Mais nous pensons que, pédagogiquement, la demande des 
enseignants est tout à fait légitime. Pour cette année scolaire, nous le ferons pour certaines 
régions, pas pour d'autres, et nous laisserons cette liberté aux régions. Il n'y a pas de contrordre 
qui a été donné, il y a une liberté qui est donnée aux différentes régions d'introduire cette demi-
classe. 

INTERPELLATIONS 

Développement 

12.136 
26 juin 2012 
Interpellation du groupe socialiste 

Surveillance des fondations, le Conseil d'Etat surveille-t-il sa surveillance? 

Il y a maintenant sept mois, nous avons adhéré au concordat sur la création et l'exploitation de 
l'autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale. 

Le débat fut long et de fortes inquiétudes se sont manifestées, principalement au sujet des coûts 
de cette surveillance et de la perte de proximité, nous citerons notre camarade Martial Debély qui 
disait: "nous avons été fortement attristé de voir que dans les travaux de la commission, il n'a pas 
été ouvert une petite brèche pour une partie des fondations dont il a été énuméré ici un exemple. Il 
y en a d'autres qui sont faits par des bénévoles qui devront effectivement, même si la fondation a 
les moyens formellement de payer ces 300 à 700 francs, expliquer aux personnes qui sont des 
donateurs à ces fondations que 300 francs qu'ils donnent à la fondation iront pour une autorité de 
surveillance, alors qu'avant, cela était fait gratuitement par le canton. Le canton doit participer au 
maintien de ses fondations. On sait combien de fois ces fondations ont pu sortir le canton de 
certaines situations embarrassantes, ne serait-ce que parce que ces fondations peuvent avoir 
l'argent de la Loterie romande (LORO), ce que ne peut pas avoir le canton. Le canton qui sait 
utiliser les fondations, lorsque cela est intéressant pour lui, devrait avoir un peu la reconnaissance 
du ventre quelquefois, envers ces dites fondations et la recherche de la petite économie qui serait 
faite nous semble vraiment triste…" 

Lors de cette même séance, M
me

 Veronika Pantillon s'est aussi inquiétée du sort réservé aux 
fondations classiques et en particulier à celle dont les buts sont d'intérêt public: "Nous pourrions 
entrer en matière sur une surveillance par l'institution sise à Lausanne, si les fondations qui n'ont 
pas de liquidités et qui fonctionnent sur une base de bénévolat étaient exonérées d'émoluments. 
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L'article 24 du Concordat prévoit d'ailleurs des exonérations d'émoluments dans les cas 
particuliers." 

Et, dans sa grande sagesse, le Conseil d'Etat a entendu ces appels et confirme ses intentions, je 
cite toujours: "Comme membre du Conseil d'administration de l'autorité de surveillance, nous 
veillerons effectivement à apporter les précisions nécessaires pour une mise en œuvre complète 
de l'article 24." 

Résultat des courses: 

Fondation culturelle animée par des bénévoles: 

– prix de la révision par une fiduciaire: 600 francs, 
– prix de la lecture de ce rapport de révision par notre nouvelle autorité lausannoise: 480 francs. 

Cet article 24 précise: "en règle générale, les émoluments relatifs aux décisions et prestations de 
services sont facturés selon le temps consacré." 

Manifestement le travail est, soit plus cher, soit plus lent, à Lausanne. 

Mais si, par un malencontreux hasard, vous êtes une fondation animée par des bénévoles, que 
vous n'arrivez pas à vous réunir dans les délais officiels, c'est 400 francs de plus, pour traitement 
tardif, qui sont facturés, le temps d'attente aussi coûte cher à Lausanne, et encore, sous réserve 
de châtiments pires si vous n'avez pas d'excuse valable… 

Lors de la séance du Grand Conseil du 2 novembre 2011, nos interrogations étaient grandes, 
aujourd'hui elles ont pris le même ascenseur que les émoluments et nos interrogations se font 
pressantes:  

– Le Conseil d'administration s'est-il réuni et quelles décisions ont été prises? 

– Le canton de Neuchâtel a-t-il, comme il s'était engagé à le faire, apporté les précisions 
nécessaires pour une mise en œuvre complète de l'article 24 du concordat? 

– Cet article 24 prévoit de réduire ou de renoncer dans certains cas aux émoluments, le Conseil 
d'Etat a-t-il des exemples à nous donner à ce sujet?  

– En résumé, beaucoup de questions, beaucoup de mauvaise humeur. Où sont les nuances?  

Dans sa réponse aux questions, le Conseil d'Etat a affirmé: "nous partons du principe que l'on 
devrait trouver des solutions pour chacun des dossiers qui nous préoccupent." 

Aujourd'hui, force est de constater que les choses sont appliquées sans nuance et nous attendons 
du Conseil d'Etat qu'il mette en œuvre les engagements qui étaient les siens en novembre 2011.  

Signataires: C. Mermet, B. Goumaz, T. Huguenin-Elie, M. Castioni et A. Laurent. 

 
M. Christian Mermet (S): – Nous n'allons pas reprendre le texte de l'interpellation, mais nous 
aimerions simplement le commenter et lui apporter quelques éléments afin de mettre en lumière 
les difficultés que nous avons aujourd'hui. 480 francs pour contrôler un rapport de révision qui a, 
lui, coûté 600 francs, c'est beaucoup. Facturer plus de 1500 francs pour une fondation active dans 
la distribution de bourses pour étudiants, alors que ce qui nous avait été présenté au Grand 
Conseil en novembre dernier prévoyait un maximum de 5500 francs pour des fondations de 
prévoyance capitalisant plus de 300 millions de francs, c'est énorme.  

Manifestement, les francs coûtent plus cher à contrôler lorsqu'ils sont peu nombreux. Si, comme le 
prévoit l'article 24 du concordat, la facture doit être proportionnée au travail nécessaire, si pour un 
capital de 300 millions de francs, il est prévu un émolument de 5500 francs, alors toujours en 
proportion, pour la fondation active dans le domaine culturel que nous avons citée au début, les 
480 francs devraient correspondre à un capital de près de 25 millions de francs. Nous avons une 
bien triste nouvelle à vous annoncer, cette fondation n'a pas 25 millions de francs! L'article 24 du 
concordat devait permettre d'adapter les émoluments aux situations, manifestement ce n'est pas le 
cas. Si nous appliquions simplement un rapport entre émoluments et fortune, rapporté aux 
proportions de la fondation au capital de 300 millions de francs tel que cela avait été présenté lors 
de notre vote en novembre, notre petite fondation culturelle devrait se voir facturer en rapport de sa 
fortune environ 5.50 francs. Nous vous l'accordons, 5.50 francs, c'est peu. Avec ce montant, nous 
ne sommes pas certain que nous arriverions à financer ne serait-ce que les frais postaux et nous 
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pourrions admettre, dans ce cas, que nous utilisions les possibilités offertes par l'article 24 du 
concordat. 

Ainsi, pour reprendre le contenu de l'interpellation, nous aimerions savoir d'une part si le Conseil 
d'administration, qui doit gérer cette institution de surveillance, s'est réuni. Nous aimerions savoir 
si, comme il s'était engagé à le faire, le Conseil d'Etat a apporté les précisions nécessaires pour la 
mise en œuvre complète de l'article 24 du concordat. Nous aimerions savoir s'il a été fait usage de 
la possibilité prévue dans cet article de réduire, ou de renoncer dans certains cas, aux 
émoluments. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner des exemples à ce sujet? Le Conseil d'Etat 
peut-il nous donner des indications au sujet des adaptations qui doivent encore être faites?  

En conclusion, nous dirions que nous attendions des nuances et manifestement, nous les 
attendons toujours. 

 
12.137 
26 juin 2012 
Interpellation Blaise Courvoisier 

Centre certifié de sénologie 

Des 17 options stratégiques concernant HNe proposées par le gouvernement, 14 ont été 
acceptées très majoritairement par le plénum en avril 2012; parmi celles-ci, la création d'un centre 
certifié de sénologie rattaché au centre d'oncologie localisé sur le site de La Chaux-de-Fonds.  

La direction générale de HNe ne semble pas convaincue par le bien-fondé d'un site unique dans 
les Montagnes neuchâteloises.  

Nous demandons donc au gouvernement de nous donner sa position sur ce point précis, et sur la 
possibilité par le DSAS de valider éventuellement une décision de la direction générale de HNe qui 
s'éloignerait largement des décisions prises en plénum, bafouant ainsi le législatif cantonal.  

Nous souhaitons, de plus, savoir quelles mesures le DSAS entend prendre pour faire appliquer les 
mesures stratégiques de HNe votées en avril 2012, et ceci parfois à l'encontre des réflexions du 
Conseil d'administration et de la direction générale de cet établissement autonomisé. 

Cosignataires: R. Clottu et S. Latrèche. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous tenons avant tout à préciser qu'il n'y a pas de conflit d'intérêt 
entre ce que nous allons développer et notre profession personnelle. Nous avions prévu 
d'interpeller le gouvernement lors de l'élaboration du plan stratégique pour HNe, concernant la 
création d'un centre certifié de sénologie cantonal. Cette préoccupation ayant été prise en compte 
dans le plan final soumis au parlement au début de 2012, nous avions donc renoncé à développer 
cette interpellation. Or, la situation semble évoluer dans un sens qui s'éloigne de ce qui a été voté 
en plénum en avril 2012, et c'est la raison pour laquelle nous voulons reprendre cette discussion 
aujourd'hui. Rappel des faits: l'idée de créer un centre certifié de sénologie sur un site unique de 
HNe date de longtemps et il a déjà fait l'objet d'une proposition, bien élaborée, par l'un des 
médecins cadres du service de gynécologie, adressée en août 2011 à la direction générale de 
HNe.  

Pour divers prétextes, plus ou moins valables, ce projet avait été refusé de façon univoque, sans 
l'aval du Conseil d'administration qui, renseignements pris alors, n'était pas au courant de cette fin 
abrupte de non-recevoir, et sans l'aval a fortiori de l'assentiment du Département et du législatif, 
pourtant seuls maîtres de la stratégie de HNe, faut-il le rappeler une fois de plus.  

En avril 2012, suite à un consensus permettant de trouver un décret majoritairement acceptable 
sur les options stratégiques pour HNe, quatorze des dix-sept options stratégiques ont été 
approuvées par une très large majorité de ce plénum. Parmi celles-ci, la proposition onze, qui 
stipule: "un centre d'oncologie est localisé sur le site de La Chaux-de-Fonds et intègre un centre de 
sénologie reconnu au niveau national". En clair, il s'agit de doter le site de La Chaux-de-Fonds d'un 
centre certifié de sénologie. Alors qu'est-ce qu'un centre certifié de sénologie? La sénologie est 
une branche multidisciplinaire de la médecine, qui se préoccupe de la détection et du traitement 
des maladies du sein, essentiellement des cancers du sein qui touchent presque uniquement une 
population féminine, ce cancer représentant en effet chez l'homme moins de 1% de la totalité des 
cancers du sein. Dans un centre certifié, la personne malade est au centre des préoccupations. 
Elle suit un parcours qui permet rapidement d'identifier la maladie puis de proposer le traitement le 
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plus adéquat, associé à un soutien psychologique si nécessaire. Cela permet d'éviter des 
doublons, des attentes, des traitements ou des investigations peu adéquates. Cela diminue 
notoirement l'angoisse liée à ce terrible diagnostic qu'est le cancer du sein – maladie qui touche, 
rappelons-le, une femme sur quinze au cours de sa vie. 

En Suisse, on pose ce diagnostic quatorze fois par jour, soit plus de 5000 fois par année. Une 
prise en charge adéquate et rapide permet aussi une baisse de la mortalité et une diminution des 
coûts de la prise en charge globale. Lorsqu'une femme présente une suspicion du cancer du sein, 
elle va subir des examens radiologiques ciblés, puis fréquemment une biopsie stéréotaxique 
assistée de type mammotome. Actuellement, cet appareil n'est pas encore à disposition à HNe et 
les patientes doivent donc se rendre à Lausanne, ce qui entraîne un délai long et, une fois de plus, 
anxiogène. L'investissement dans un mammotome est de l'ordre de 130.000 francs, ce qui ne 
devrait pas représenter une charge trop lourde à amortir pour HNe dont le budget est, rappelons-
le, de 300 millions de francs. Le centre de pathologie de Neuchâtel d'analyses et diagnostics 
médicaux (ADMED) est prêt à aller de l'avant dans ce projet, en particulier pour affecter un 
pathologue spécialisé dans ce domaine. La patiente va passer ensuite en chirurgie, puis après 
consultation multidisciplinaire, il est décidé en fonction du type et de l'extension de la tumeur de lui 
offrir un traitement complémentaire: radiothérapie, chimiothérapie ou hormonothérapie. Elle 
bénéficie d'un soutien psychologie et au besoin de physiothérapie en phase postopératoire. Elle 
pourra de plus être prise en charge, soit concomitamment avec l'opération, soit après par le service 
de chirurgie réparatrice.  

Le site de la Chaux-de-Fonds possède un site de service de radiothérapie et de médecine 
nucléaire performant, avec un chef de service aux compétences reconnues au-delà de nos 
frontières cantonales, et même au-delà de nos frontières helvétiques. A l'heure actuelle, il existe 
quatre unités de sénologie dont deux centres certifiés européens, à l'instar du projet proposé ici, 
l'un étant situé à Zurich et l'autre au Tessin. Se doter d'un tel centre au sein de HNe représenterait 
une forte valeur ajoutée et permettrait des collaborations avec les cantons voisins. Et nous en 
voulons pour preuve divers échanges avec le docteur Jacques Seydoux, responsable de la 
gynécologie jurassienne et président de la Société suisse de gynécologie et d'obstétrique (SGGG), 
qui a clairement annoncé que le canton pourrait s'associer à un centre du sein à La Chaux-de-
Fonds si celui-ci se faisait sur ce site et dans des délais raisonnables, auquel cas il serait forcé de 
négocier avec Genève et Bâle. Quant au président de la Société suisse de sénologie (SSS), il a 
estimé, après consultation informelle, que le projet de centre certifié à La Chaux-de-Fonds avait 
une pertinence et une cohérence compte tenu de la localisation des équipements lourds de 
radiothérapie et de médecine nucléaire dans les Montagnes neuchâteloises.  

Certains acteurs de la gynécologie cantonale manœuvrent en coulisses auprès de la direction 
médicale et générale de HNe, pour que la sénologie se fasse de façon multisite, ce qui est d'autant 
plus paradoxal venant de ceux qui ont cherché à vilipender le plan stratégique qui proposait une 
chirurgie sur deux sites, hospitalière et ambulatoire – ce qui, de toute façon, ne s'applique pas à la 
sénologie.  

Nous demandons donc au gouvernement: 1. De faire suite aux décisions d'avril 2012 et d'enjoindre 
avec la plus grande rigueur le Conseil d'administration et la direction générale de mettre tous les 
moyens pour permettre la réalisation de la proposition onze du plan stratégique, et ce sous la 
forme qui a été votée dans ce plénum. 2. De faire comprendre enfin au Conseil d'administration et 
à la direction générale de HNe, que les options stratégiques votées en plénum ont force de loi et 
que les employés de HNe, à quelque niveau que ce soit, doivent suivre les décisions du parlement 
neuchâtelois qui a la haute main sur la stratégie de HNe. Le DSAS doit, au besoin sur la base de 
cette adjonction, demander au Conseil d'administration de licencier ceux qui s'opposeraient d'une 
façon ou d'une autre à ces décisions stratégiques. Cette problématique sera reprise par la 
commission santé, le 5 juillet prochain, puisque cette demande a été faite lors du décret que la 
commission santé suivrait ce propos.  

 
12.138 
26 juin 2012 
Interpellation Gilbert Hirschy 

Le plan directeur cantonal est-il devenu un vœu pieu? 

Que ce soit avec l’implantation d’usines dans des villages ou de nouveaux lotissements en zone 
rurale, le sentiment prévaut que le plan directeur cantonal ne pèse pas lourd dans la balance des 
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décisions d’accepter des dézonages, voire des dérogations importantes au plan d’aménagement 
en vigueur. 

En date du 30 mai dernier, la commune de Brot-Plamboz se félicitait d’un nouveau quartier de 
villas individuelles correspondant à un développement doux et durable. 

Chaque commune voulant de l’industrie et de l’habitat individuel, quelle valeur a encore le plan 
directeur cantonal, notamment les fiches E11 "Localiser judicieusement les activités économiques 
et valoriser les pôles de développement", E12 "Privilégier la concentration d’un développement 
mixte à proximité des gares bien desservies?" 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Comme M. le député Blaise Courvoisier, nous rappellerons aussi qu'il 
n'y a aucun lien d'intérêt entre notre profession et les projets divers que nous allons évoquer dans 
l'interpellation. Des Brenets, avec l'usine Cartier, à Brot-Plamboz, avec un lotissement de villas 
individuelles, en passant par le Val-de-Ruz, le Val-de-Travers, La Béroche et en remontant par la 
Vallée de la Brévine, chaque commune rêve d'un développement croissant, tant sur le plan 
d'accueil de l'industrie que sur le plan d'accueil de nouveaux contribuables logés plutôt 
individuellement que collectivement. Les arguments sont souvent identiques d'une commune à 
l'autre; rentrées fiscales supplémentaires, maintien du commerce local, augmentation de la 
population pour éviter l'exode rural, autonomie supplémentaire et, encore plus fort, moyen d'éviter 
une éventuelle fusion, nous n'inventons rien. Loin de nous l'idée de brider les communes, mais à 
l'évidence, ce désir de développement aura des effets importants sur le territoire neuchâtelois, sur 
la surface agricole, sur l'augmentation de la mobilité individuelle, sur les transports publics, sur 
l'approvisionnement en eau et en électricité, sur l'épuration, etc.  

Concernant les transports, il est évident que ce développement – à nos yeux anarchique – aura 
pour effet de contribuer rapidement à une augmentation de transports individuels motorisés, ce 
que devrait éviter toute collectivité attachée à la préservation de son environnement. Les fiches du 
plan directeur cantonal suivantes vont bien dans le sens d'un développement durable: E11 
"Localiser judicieusement les activités économiques et valoriser les pôles de développement", E12 
"Privilégier la concentration d’un développement mixte à proximité des gares bien desservies?", 
E41 "Garantir l'approvisionnement en eau potable et protéger les eaux souterraines", E13 
"Optimiser la localisation des centres d'achat et des autres générateurs de trafic", U11 "Poursuivre 
une politique d'urbanisation durable" et enfin S31 "Préserver et valoriser le paysage".  

Sans entrer dans le détail des actions et effets attendus proposés par toutes ces fiches, elles sont 
à l'évidence totalement contraires aux vœux de certaines communes en matière de 
développement. Nous interpellons dès lors le Conseil d'Etat sur l'application et le respect du plan 
directeur cantonal, sachant que ce sont les services de l'Etat, par le service de l'aménagement du 
territoire (SAT), qui délivrent les autorisations de dézonage et les sanctions de plans déposées par 
les communes.  

Le Conseil d'Etat a-t-il conscience que la population est attachée à la préservation du paysage, 
comme l'a prouvé le récent succès de l'initiative Franz Weber sur les résidences secondaires? Afin 
d'éviter un trafic pendulaire en augmentation constante, le Conseil d'Etat envisage-t-il d'imposer 
l'organisation de transports publics par les usines pour leurs employés, ou de les augmenter? 
Même s'il est écrit que le plan directeur cantonal est évolutif et adapté, le Conseil d'Etat se réfère-t-
il encore à ce document?  

MOTIONS AVEC DEVELOPPEMENT ECRIT 

12.128 
24 avril 2012 
Motion Patrick Herrmann (préalablement déposée sous forme de recommandation) 
Reconnaissance d'utilité publique du travail des sages-femmes indépendantes 

Le Conseil d'Etat est prié de prendre en compte le travail des sages-femmes indépendantes dans 
la planification sanitaire cantonale.  

Développement 
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La durée du séjour hospitalier après un accouchement diminue déjà depuis plusieurs années. Avec 
l'introduction des DRG en 2012 et du fait des effets induits par ce nouveau système, il est prévu 
qu'une nouvelle diminution du séjour intervienne.  

Ces changements ne sont pas jugés négativement par les professionnel-le-s du domaine de la 
maternité, pour autant que les femmes puissent continuer à compter sur un suivi effectué à leur 
domicile. Cette vision correspond aux principes exprimés à de multiples reprises par le Conseil 
d'Etat en se basant sur des critères politiques et économiques selon lesquels les soins 
ambulatoires doivent être développés et se substituer, là où c'est possible, à une hospitalisation. 
Le maintien de la bonne qualité des soins aux accouchées et de l'encadrement des familles 
constituera donc un défi à l'avenir.  

Dans cette perspective, un groupe de travail constitué de sages-femmes hospitalières et 
indépendantes élabore depuis plus d'une année un projet d'hospitalisation à domicile (HAD) tant 
pour les grossesses à risques que pour les suites post-partum. Hôpital neuchâtelois, en déléguant 
de plus en plus systématiquement toutes sortes de tâches de soins de base et de soins techniques 
aux services extrahospitaliers, a déjà commencé à s'adapter aux exigences de l'Etat. Dès lors, il 
s'agit d'assurer et d'assumer la structure nécessaire au fonctionnement harmonieux de cette 
nouvelle manière de procéder, qui, par ailleurs génère des économies appréciables.  

En Suisse, entre 2005 et 2010, la prise en charge des femmes à domicile a augmenté de 50%. 
Déjà maintenant, il n'est plus possible, dans certaines régions, de répondre à toutes les demandes 
de suivi postnatal pour des raisons d'effectifs.  

Dans le canton de Neuchâtel, en 2010, il y a eu 1750 accouchements: 1534 ont eu recours à une 
sage-femme indépendante (87,65%).  

Nous demandons par conséquent au Conseil d'Etat d'engager sa responsabilité pour garantir la 
prise en charge à domicile des femmes et des nouveaux-nés et d'étudier la possibilité d'assurer un 
soutien financier pour le fonctionnement de la centrale des sages-femmes et pour l'encadrement 
des stages des étudiantes sages-femmes, éléments déterminants pour éviter l'essoufflement d'une 
structure de plus en plus indispensable et, pour l'instant, bénévole.  

Cosignataires: D. Ziegler, F. Fivaz, T. Perret, S. Barbetti Buchs, G. Hirschy, C. Maeder-Milz, T. 
Buss, F. Konrad, D. Angst, B. Courvoisier, B. Nussbaumer, B. Hurni, J.-Ch. Legrix, F. Cuche, J.-P. 
Cattin, C. Gueissaz, S. Brammeier, M. Schafroth, C. Dupraz, L. Schmid, J.-P. Donzé, D. Schär, J. 
Lebel Calame, B. Goumaz, M. Guillaume-Gentil-Henry, R. Aeberhard, J.-C. Guyot, T. Bregnard et 
G. Spoletini.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 
Le président: – La motion 12.128 a un développement écrit. Quelqu'un s'oppose-t-il à cette 
motion? Puisqu'elle a un développement écrit, si personne ne s'oppose, cette motion est acceptée. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Motion d'ordre, Monsieur le président! Pourquoi ne prenez-vous pas 
les motions dans leur ordre? 

 
Le président: – Selon l'article 78 de la loi d'organisation du Grand Conseil: Le développement écrit 
peut être déposé en tout temps. Il est immédiatement communiqué aux député-e-s et aux 
membres du Conseil d'Etat. La présidente ou le président demande lors de la prochaine session 
ordinaire si la motion est combattue. Si elle ne l'est pas, elle est réputée prise en considération. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Dans ce cas, et même dans tous les cas, le groupe socialiste 
s'oppose à la motion. 

 
Le président: – La motion sera donc sera reprise, suivant l'ordre du jour, à la prochaine session. 
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PREVENTION CONTRE LES INCENDIES ET LES ELEMENTS NATURELS, 
SERVICE DE DEFENSE ET DE SECOURS 12.004 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui d'un projet de 
a) loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les éléments naturels, 

ainsi que les secours (LPDIENS) 
b) décret portant dissolution du fonds cantonal des sapeurs-pompiers 

et transférant à l'ECAP une part de celui-ci ainsi que les bâtiments du Centre 
d'instruction de Couvet 

 
(Du 14 décembre 2011) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Francis Monnier occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Francis Monnier (LR): – La commission chargée d'étudier le rapport 12.004, loi sur la prévention 
et la défense incendie, les éléments naturels ainsi que les secours, s'est réunie à quatre reprises 
pour étudier cette loi et ses amendements. La première séance a été consacrée à la présentation 
du rapport par le Conseil d'Etat. Elle comprend plusieurs mesures: la réorganisation pour réduire le 
nombre des structures, ainsi que le coût par habitant, la détermination des compétences entre 
l'Etat, les communes et l'ECAP, la précision des missions des communes concernant l'organisation 
de la prévention incendie et les secours, le rôle de l'ECAP par rapport à l'Etat, partenaire central, la 
mise en place d'un contrat de prestations pluriannuel avec l'ECAP. Disons-le d'entrée, ce rapport 
est très bien documenté, facile à comprendre et très bien présenté. Les sensibilités de nos 
citoyennes et citoyens sur tout ce qui touche les sapeurs-pompiers et les secours doivent être 
prises en compte sans céder à l'émotionnel. Le but du Conseil d'Etat est de rendre ce secteur plus 
efficient, d'obtenir un coût acceptable correspondant à la moyenne suisse et de séparer la partie 
défense incendie de la partie sanitaire. De nombreuses questions sont posées par les 
commissaires et se sont concentrées sur les points suivants:  

– précision du rôle de l'ECAP, 
– y aura-t-il une véritable économie?, 
– l'avenir des pompiers professionnels avec double fonction: pompier-ambulancier, 
– le rôle des communes. 

Il a été répondu de manière précise à ces nombreuses questions par MM. Claude-Henri Schaller, 
secrétaire général du DJSF, Jacques Magnin, chef du service de la sécurité civile et militaire, et 
Laurent Memminger, directeur de l'ECAP. A l'unanimité, la commission a accepté l'entrée en 
matière. 

La deuxième séance a permis à notre commission d'entendre les responsables des SIS des 
Montagnes et de Neuchâtel, MM. Thierry Koenig et Frédéric Muehlheim, ainsi que M. Guy Vicky, 
inspecteur fribourgeois, qui nous a présenté le fonctionnement des sapeurs-pompiers de milice du 
canton de Fribourg. De nombreuses informations nous ont été transmises par les commandants 
des SIS sur les coûts de formation, les difficultés de recrutement, les exigences professionnelles 
de plus en plus élevées pour la double fonction, les départs prématurés de collaborateurs pour des 
raisons de surcharge de travail et de durées d'intervention. M. Vicky, inspecteur des sapeurs-
pompiers de Fribourg, a rappelé le fonctionnement des sapeurs-pompiers de milice dans son 
canton. Certes, le canton de Fribourg a des coûts moins élevés à ce jour. Il a néanmoins reconnu 
que dans certaines interventions, les miliciens arrivent à saturation et aux limites de leurs 
connaissances, dues aux nouvelles exigences professionnelles. 
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La transparence des coûts ne reflète pas forcément la réalité. Les pompiers de la ville de Fribourg 
obligent les employés de la ville à devoir assumer un autre double mandat, celui de chef de 
service, d'employé de voirie, concierge, et d'assurer la responsabilité également de sapeur-
pompier. Les EPT (Equivalents Plein Temps) supplémentaires, nécessaires à assurer ces missions 
de secours, ne sont pas forcément reportés dans les coûts effectifs des sapeurs-pompiers. Notre 
canton connaissait cette méthode il y a dix ans; celui-ci a changé sa manière de fonctionner. 
Fribourg devra certainement améliorer sa méthode dans ces prochaines années. 

La troisième et la quatrième séance ont été consacrées à la lecture de la loi et de l'examen des 
différents amendements. En préambule, le conseiller d'Etat Jean Studer a présenté un diaporama 
concernant la centrale d'alarme et d'engagement. Toutes les précisions apportées, la commission 
a été unanime de reporter le problème des alarmes à la loi de santé. Les articles et amendements 
n'ont pas reflété de grandes modifications si ce n'est, pour certaines, de la cosmétique législative. 
Seuls quelques articles, dont vous retrouvez les propositions, ont fait un équilibre de la commission 
et seront discutés directement en plénum. C'est à l'unanimité que la commission propose 
d'accepter cette loi. 

 
M. Etienne Robert-Grandpierre (LR): – Nous ferons deux constats préliminaires. Nous vous 
parlerons du rapport, de son contenu, de son analyse. Nous vous parlerons ensuite de l'intégration 
de ce rapport dans la réforme de l'Etat. Nous examinerons ensuite quelques aspects, seulement 
quelques aspects de la loi, et nous vous livrerons les conclusions et vous ferons connaître la 
position du groupe LR. 

Deux constats préalables: La tragédie du car belge en Valais a démontré la nécessité d'un 
engagement coordonné et puissant des moyens de secours, aussi bien dans la conduite des 
opérations proprement dites que dans la logistique – que l'on pense seulement au transport, à 
l'information et à l'accueil des parents des victimes. La seule existence des moyens ne suffit à 
l'évidence pas si un organe prévu et exercé ne les conduit pas. 

Deuxième constat: L'organisation des secours-incendie dans le canton dispose, sans doute, d'un 
matériel important et de qualité, dans les mains de pompiers volontaires ou professionnels, 
compétents et de qualité également. Leur structure, comme l'évoque le rapport du Conseil d'Etat, 
lourde et complexe, ne semble plus adaptée aux risques de notre temps.  

Examinons le rapport: Ce rapport complexe apparaît comme bien structuré, rigoureux dans son 
analyse et pertinent dans ses conclusions, s'appuyant sur une appréciation objective qui montre 
les modifications intervenues dans les cinquante dernières années en matière de trafic, 
d'infrastructures de transports, d'étalement de l'habitat et du tissu industriel. Sur une analyse des 
risques, le rapport constate que la défense-incendie de notre canton engendre une dispersion des 
effectifs, des moyens et des structures, et ne permet pas de faire face à l'évolution des risques. Il 
propose une organisation construite sur une structure épurée, dans laquelle l'ECAP joue un rôle 
central, allant bien au-delà de son rôle actuel. La mise en œuvre de cette nouvelle organisation de 
défense contre l'incendie, qui correspond au concept national sapeurs-pompiers 2015 adopté par 
la Conférence gouvernementale de la coordination suisse des sapeurs-pompiers, doit apporter 
efficacité dans la conduite, simplification des structures, mais également économies significatives 
selon les propos de M. Francis Randin. 

S'agit-il d'un projet ambitieux? Le projet initial soumis à la consultation avait quelque chose de plus 
ambitieux que le projet actuel qui a dû tenir compte des avis et des réticences nombreuses qui se 
sont exprimés. On vérifie ici qu'il est souvent plus facile de créer de toutes pièces une structure 
plutôt que d'en modifier une existante. C'est peut-être pour cette raison que certains considéreront 
que le projet n'est pas assez réformateur et qu'ils ne le soutiendront pas. Ce rapport dans le cadre 
de la réforme de l'Etat, la réorganisation qui nous est proposée, figure bien comme objet prioritaire 
dans la feuille de route que le Conseil d'Etat s'est fixée dans son programme de législature pour 
atteindre la transformation de notre canton. L'objet est sans doute important et s'inscrit tout à fait 
dans le vaste programme de sécurité mis en chantier par le Conseil d'Etat; il reste cependant 
modeste en comparaison d'autres, plus fondamentaux. Et ce n'est pas faire insulte à son auteur 
que de penser qu'il a plus de chance de marquer la postérité en s'attaquant à la fiscalité qu'à la 
défense contre l'incendie. Quoique… 

Quelques aspects de la loi: Le rôle dévolu à l'ECAP est une nouveauté. Il peut surprendre car il est 
assez singulier d'imaginer confier des tâches intimement liées à l'autorité d'une collectivité publique 
à un organisme autre que l'administration cantonale. La forme choisie pour cela, le contrat de 
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prestations, peut paraître comme le prétend le rapport plus souple que le règlement. Nous y 
voyons en tout cas une autre qualité, peut-être plus apparente que réelle, mais significative quand 
même, celle de placer les deux partenaires, soit l'Etat et l'ECAP, sur un pied d'égalité et non dans 
le rapport hiérarchique traditionnellement induit par le règlement. L'expérience, dont nous espérons 
le succès, pourrait être étendue à d'autres domaines. Cela étant, et sans que nous ayons à nous 
en préoccuper puisque cela relève de la compétence du Conseil d'Etat, nous nous interrogeons 
sur l'avenir du service de la sécurité militaire et civile. 

Le financement: Le recours à des mécanismes compliqués prenant en compte un indicateur 
cantonal de référence (il y a un standard de sécurité) pourrait amener des régions de défense à 
assumer des coûts supérieurs à la moyenne cantonale, et cela fait problème. Il appartiendra à 
l'ECAP, et cela dans un esprit d'équité, de veiller à ce que si écart il devait y avoir entre les 
régions, il demeure dans une mesure raisonnable et conforme à l'équilibre recherché entre les 
régions. Sous cet aspect encore, et de manière générale, il faut espérer que les prévisions du 
Conseil d'Etat se vérifieront et que le système général générera les économies attendues. Les 
nouveaux textes restent muets ou elliptiques au sujet de la relation avec la Fédération des 
sapeurs-pompiers. Autrefois expressément prévue par la loi sur la police du feu qui permettait de 
lui confier des tâches en matière de lutte contre l'incendie, il faut aller maintenant dans le projet de 
contrat de prestations, pour lire que ladite fédération sera consultée, et la précision vaut la peine 
d'être dite, dans toute la mesure du possible. Est-ce valorisant pour cette fédération, est-ce 
valorisant pour ses membres de se voir ainsi considérés? Nous ne le pensons pas et nous 
engageons le Conseil d'Etat et l'ECAP à revoir le contrat de prestations sur ce point. 

En conclusion, l'organisation de la défense-incendie dans notre canton réclame une adaptation. Sa 
structure ne répond plus aux canons élaborés à l'échelon fédéral en matière de protection de la 
population, et le projet qui nous est soumis propose une structure plus transparente, qui vise à une 
meilleure coordination, non seulement dans la conduite proprement dite, mais également dans la 
formation et dans l'équipement. 

Nous vous livrons enfin la position du groupe LR: le groupe suivra les propositions de la 
commission d'examen préalable en ce qui concerne l'entrée en matière et la plupart des 
amendements examinés. Il est acquis sans restriction à l'idée de renvoyer l'examen des centrales 
d'appels d'urgence du domaine sanitaire à l'examen du rapport du Conseil d'Etat sur ce point, sur 
ce sujet actuellement en consultation. En revanche, sa position sera plus nuancée sur deux 
amendements, l'un à l'article 8 de la loi et l'autre proposant de modifier la loi sur la taxe des 
véhicules automobiles. Nous aurons l'occasion d'y revenir dans la discussion article par article. 
Nous vous remercions de votre attention et espérons ne pas avoir été trop pompier! (rires) 

 
M. Philippe Loup (S): – Réformer assez fondamentalement l'organisation de la défense contre les 
incendies ainsi que revoir les processus décisionnels en matière d'acquisition de matériel 
rencontrent l'assentiment du groupe socialiste. Comme notre préopinant et le rapporteur de la 
commission nous ont déclaré véritablement que ce rapport est de très bonne tenue, très informatif, 
très clair, c'est évidemment agréable d'avoir ce genre de rapport, surtout pour des situations, des 
sujets aussi importants. Toutefois, nous regrettons que l'appréciation des risques se soit limitée à 
des considérations générales, certes très intéressantes, mais évidemment partielles. Le Conseil 
d'Etat lui-même reconnaît ce fait au chapitre de son rapport, déclarant que ces travaux d'analyse 
fine des dangers, menés par trois départements conjointement, le DJSF, le DSAS et le DGT, 
trouveront sans doute un aboutissement à fin 2012. Dans une certaine mesure, il est dommage de 
mettre ainsi la charrue avant les bœufs, néanmoins, comme député, nous ne pouvons qu'être 
dépité, mais la non-entrée en matière pour cette raison serait évidemment déraisonnable. 

Entrons donc dans le sujet: Le Conseil d'Etat nous propose tout d'abord une réforme profonde de 
l'organisation de la lutte contre les incendies. La mise en place de quatre régions de défense et de 
secours nous semble d'une grande crédibilité, tant en matière de simplification que de crédibilité. 
Le rôle des communes demeure, mais au sein des régions. Cette crédibilité est plus grande, tout 
d'abord face à la diversité et la complexité des sinistres potentiels, surtout en milieu industriel. Ces 
centres industriels se trouvant d'ailleurs dans les quatre régions concernées, la crédibilité 
augmente aussi, et surtout en matière de commandement car il en sera terminé des conflits de 
commandement. De plus, chaque région aura un état-major auquel il appartiendra de mener 
sérieusement à bien sa préparation à la conduite d'engagements difficiles, comme celui de 
Colombier mentionné dans le rapport du Conseil d'Etat. L'intégration des deux SIS dans leur région 
respective est une évidence. De même en est-il de l'appui qu'ils donneront en cas de besoin à la 
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région du Val-de-Ruz. En relation avec les deux SIS, nous trouvons judicieux que les deux 
possèdent leur état-major respectif. Cela permet sans doute plus de souplesse, une meilleure 
connaissance du terrain. Par ailleurs, en cas de situation lourde, un des deux commandants pourra 
se trouver en prise directe avec l'action, alors que l'autre pourra se retrouver au sein de l'EM 
cantonal, appelé "organe de conduite" du Conseil d'Etat. 

Le groupe socialiste appuie la constitution de cet organe restreint. Tant sa constitution, sa réunion 
fréquente hors situation de crise et surtout sa diversité d'approche par sa constitution même nous 
apparaissent très intéressantes. On trouve le détail au chapitre 5.2 et l'on voit que des 
responsables de plusieurs départements s'y trouvent. La formation élémentaire des exécutifs 
cantonaux et communaux nous est, par contre, plus ou moins relativement nécessaire. Aucun 
doute pour les membres du Conseil d'Etat, peu de remarques pour les exécutifs de Neuchâtel et 
La Chaux-de-Fonds. Par contre, pour les autres communes, les responsables du dicastère 
concerné principalement devraient être suffisants, au plus peut-être leurs suppléants.  

Le second point qui reçoit l'adhésion du groupe socialiste est la clarification des financements. En 
effet, la transparence est nettement plus grande dans ce projet qu'actuellement, donc peut-être 
aussi la maîtrise. Il en est tout d'abord terminé du chevauchement de responsabilités en la matière 
entre le Conseil d'Etat et l'ECAP. Il est bon que ce dernier se trouve nanti d'un rôle central, qu'il 
devienne une interface entre le canton et les communes. Cette délégation de tâches, selon un 
contrat de prestations pluriannuelles, rencontre aussi notre adhésion. Toutefois, à l'identique de la 
commission ad hoc comme elle l'a exprimé tout à l'heure, nous trouvons nécessaire que le Conseil 
d'Etat nous fasse périodiquement un rapport sur l'ensemble des mesures prises et des activités 
menées dans ce secteur, notamment par l'ECAP dans le cadre de son mandat. Ce sera dans 
l'article 45, alinéa 2, dans les amendements proposés. Le contrôle législatif ne peut se pratiquer 
qu'à cette condition d'obtenir ce rapport de la part du Conseil d'Etat. En matière de financement, 
poser comme principe "Qui paie commande, qui commande paie" attirera sans doute l'attention 
des communes, notamment à propos des deux SIS et leur gestion future, plus particulièrement à 
propos de la double fonction. Cependant, la perspective d'une économie de 1,5 million de francs 
ne convainc que moyennement le groupe socialiste. L'efficience face à la réalité du terrain vaut 
toutes les économies. La protection de notre population mérite plus qu'un simple strict regard 
comptable. 

Toujours à propos de l'ECAP, deux éléments suscitent l'attention du groupe socialiste. La reprise 
du centre de Couvet et de son personnel par l'ECAP ne nous suggère guère de remarques, si ce 
n'est que nous tenons à ce que le personnel retrouve les acquis qu'il a comme membre du 
personnel de l'Etat, notamment en matière salariale. Les réflexions qui aboutissent à ce transfert 
paraissent tout à fait crédibles. Au premier abord par contre, il peut sembler incongru qu'une entité 
publique renonce à établir les standards de sécurité au profit de sa population, en le transférant à 
une entité parapublique telle que l'ECAP. Intellectuellement, la logique prévaut à cette décision, 
mais politiquement, ce n'est vraiment pas anecdotique. Dans une certaine mesure, il s'agit d'une 
externalisation de plus. Nous approuvons tout de même la désignation au sein de l'ECAP d'un 
inspecteur cantonal aux compétences élargies. Son rôle est effectivement primordial et permettra 
vraiment un travail cohérent, durable et efficace auprès des régions, tant au niveau de l'instruction 
que de l'acquisition de nouveau matériel. Pour cela, ce transfert nous convient tout à fait. 
L'ensemble de ces mesures de profonds changements provoque évidemment un certain nombre 
de modifications législatives. Beaucoup de ces modifications rencontrent l'adhésion du groupe 
socialiste. Certains amendements, par contre, ne sont pas tellement en accord avec notre position 
mais cela sera l'occasion d'en parler au moment de la discussion des détails.  

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Ce rapport n'a soulevé ni l'enthousiasme ni l'engouement dans les 
rangs de l'UDC. La partie historique est d'ailleurs éloquente – photos, chiffres et dénominateur de 
l'indicateur de référence à l'appui. Mais, Mesdames et Messieurs, nous devons penser à l'avenir et 
aller de l'avant.  

Nous en venons directement à l'amendement à l'article 8, alinéa un, du PLR (anciennement UDC) 
qui avait été refusé par ce même PLR en commission. En fait, cet amendement est juste une 
précision pour mieux définir le cadre et justifier la polyvalence des SIS. L'ECAP garde toutefois la 
haute main dans la délégation des missions, vu qu'au niveau de ce même article 8, la suite est 
inchangée. Notre groupe soutiendra donc cet amendement. 
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Nous avons une question au Conseil d'Etat au sujet de la double fonction de sapeur-pompier 
professionnel et d'ambulancier. A notre avis, le problème des exigences au niveau de la formation 
professionnelle de base ainsi que celles de la formation continue n'est pas réglé et elles risquent 
de coûter fort cher. Nous aimerions son avis. 

Nous avons une autre question au Conseil d'Etat au sujet de l'application de l'article 13. 

 
Le président: – Nous vous invitons à poser cette question lors du débat article par article. 

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Notre groupe va donc voter et entrer en matière, nous reprendrons 
la parole plus tard. 

 
Le président: – Merci, Monsieur le député. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Ce rapport initiant la réorganisation des moyens de défense contre les 
incendies, après avoir fait quelques vagues, a été remanié et accepté par les partenaires 
intéressés. De par la complexité actuelle, comme l'illustre le tableau de la page 24 du rapport, la 
réforme des structures de défense contre les incendies fait sens et apporte une solution à 
l'enchevêtrement inextricable actuel. La commission ad hoc a eu accès à l'enquête qui a suivi le 
récent incendie de Colombier et a pris connaissance des dysfonctionnements apparus sur ce 
sinistre. Cette enquête démontre que le risque d'erreur et d'incompréhension est élevé quand il y a 
plus d'une structure à intervenir sur un incendie, avec plusieurs commandements. Cela peut 
aggraver les risques en termes humains et matériel. La nouvelle organisation règle ces problèmes 
hiérarchiques, avec une direction unique de la conduite des opérations d'intervention. Le mandat 
donné par le canton à l'ECAP de jouer le rôle central de la gestion des risques nous paraît être la 
bonne solution, tant l'ECAP est un partenaire fiable, préventif et, cerise sur le gâteau pour 
PopVertsSol, sans dividendes à verser à des actionnaires. 

Notre canton industrialisé et urbanisé présente des risques élevés d'incendie et de risques 
chimiques pouvant se traduire par des drames humains, des dégâts matériels et des pertes 
financières. Cette situation justifie le maintien de sapeurs-pompiers professionnels pour des 
raisons évidentes de rapidité d'intervention, d'efficacité et de formation, en regard de l'évolution 
toujours plus rapide du matériel de prévention des incendies et des risques encourus par 
l'évolution des matériaux de construction. Il faut relever ici que les industries du canton de 
Neuchâtel s'en remettent complètement à l'Etat en matière de défense contre l'incendie, 
bénéficiant d'une prestation payée par le contribuable neuchâtelois. Les cantons sans sapeurs-
pompiers professionnels ont, par contre, comme l'a présenté le responsable fribourgeois, des 
fonctionnaires communaux dans les grandes villes, remplaçant les professionnels avec les 
inconvénients d'organisation et de formation que cela peut générer. Le canton de Fribourg va 
d'ailleurs modifier également son organisation de prévention des incendies, tout comme Neuchâtel. 
Avec le maintien de deux services d'incendie et de secours, les SIS, constitués de professionnels, 
avec le maintien de quatre régions de défense et le maintien des corps de sapeurs-pompiers 
locaux, sans lesquels les lieudits, accès et autres particularités régionales ne seraient pas connus, 
cette réorganisation tient la route aux yeux de PopVertsSol. Ce rapport soulève cependant deux 
points délicats. 

Le premier est l'abandon de la polyvalence pompiers-ambulanciers, pourtant gage d'efficience et 
d'économie. Si, à moyen terme, nous pouvons comprendre que la polyvalence soit menacée par la 
spécialisation et la formation exigées pour les ambulanciers par les instances de certification, il 
nous semble que cette polyvalence peut perdurer quelques années, d'autant plus que les 
ambulanciers spécialisés formés font actuellement défaut. C'est à coup sûr aussi une 
augmentation des coûts, a contrario de ce que recherche le Conseil d'Etat. Cette polyvalence 
permet également l'occupation des pompiers-ambulanciers de garde, ce qui ne sera plus le cas 
avec une spécialisation. Rappelons ici qu'avec environ six cents sorties feu par année et par SIS, 
cela fait une moyenne de deux sorties quotidiennes, alors que les sorties sanitaires vont de 3500 à 
4500, soit plus de 80%, avec une évolution à la hausse. Nous reviendrons en deuxième débat sur 
ce point.  

L'externalisation de la centrale d'alarme est l'autre point sensible. La commission a entendu 
l'enregistrement de la réponse d'un appel au 144, édifiante sur le manque de formation et 
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l'amateurisme du répondant. Dans ce sens, une centrale d'alarme avec des médecins formés pour 
répondre aux appels d'urgences sanitaires, orienter et envoyer le matériel adapté aux besoins, 
nous paraît indispensable. Même si cela passe par une collaboration avec la Fondation Urgence-
Santé Vaud! Cependant, comme un rapport est en consultation sur ce sujet, nous pensons qu'il est 
préférable d'attendre ce rapport pour se prononcer. En conclusion, PopVertsSol salue la volonté du 
Conseil d'Etat de réorganiser la défense et prévention contre les incendies et entrera en matière 
sur ce rapport. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Permettez-nous tout d'abord de remercier les groupes qui, unanimement, entrent en matière sur 
cette révision et qui ont salué la qualité de ce rapport. Il faut rendre à César ce qui appartient à 
César, et ce n'est pas celui qui vous parle qui a rédigé ce rapport, mais des personnes qui sont sur 
la tribune. Nous remercions aussi celles et ceux qui ont participé à l'élaboration des concepts, des 
propositions concrètes qui caractérisent ce rapport, fruit d'une discussion parfois dynamique, dira-t-
on, avec les communes, mais qui aboutit aujourd'hui à un assez large consensus. Depuis quelques 
années, le Conseil d'Etat a décidé de revisiter tout le domaine de la protection de la population 
d'une manière assez fondamentale. Il l'a d'abord fait bien sûr avec vous, dans le domaine de la 
police et nous avons fait un bilan positif de cet exercice lors de la dernière session. Une réforme de 
la police qui va se concrétiser définitivement au 1

er
 janvier 2014, avec notamment l'intégration de la 

police de la ville de Neuchâtel.  

Nous abordons maintenant le deuxième volet d'un triptyque, c'est la défense incendie et 
prochainement votre Autorité devrait être saisie de nos propositions en matière de réorganisation 
de la sécurité civile. Cette volonté du Conseil d'Etat de revisiter assez fondamentalement le 
domaine de la protection de la population n'est pas l'expression d'une réformite aiguë. Elle exprime 
plutôt le souci que nous devons avoir de constamment nous demander si les structures en matière 
de protection de la population correspondent aux risques que nous devons affronter, d'autant plus 
indispensables, Mesdames et Messieurs les députés, que cette protection de la population est 
finalement la mission ou une des missions premières de l'Etat. C'est vrai que pour apprécier ces 
risques, vous avez raison, Monsieur le député Philippe Loup, nous aurions bien voulu disposer 
d'une appréciation globale de ces risques. C'est une tâche qui incombe au canton. Le canton de 
Neuchâtel a pris un certain retard dans l'évaluation de ces risques, nous sommes en train de le 
rattraper avec entrain, mais il nous a paru qu'il n'était pas nécessaire d'arriver jusqu'au bout de 
l'exercice pour d'ores et déjà fixer les grands principes qui doivent prévaloir en matière de lutte 
contre les incendies. Au début de nos réflexions, plusieurs options s'ouvraient à nous. Est-ce que 
nous allions proposer une cantonalisation de la défense incendie, ce qui aurait permis peut-être à 
celui qui vous parle de réaliser le fantasme de tout jeune garçon, d'avoir une échelle de sapeur-
pompier dans son parc de véhicules. Allions-nous forcer les communes à se réunir dans un 
syndicat et ainsi intensifier leur collaboration? Ou allions-nous passer par l'ECAP? 

Finalement, c'est ce choix, ce dernier choix qui a été fait de confier à l'ECAP un rôle assez 
prépondérant dans la défense incendie. Nous n'avions alors pas oublié les réserves qu'une partie 
de ce Grand Conseil manifestait à l'égard de structures un peu externes à l'Etat. Pas forcément 
évident que l'ECAP soit une structure externe à l'Etat. C'est un peu comme le Canada Dry, si vous 
voulez, tant les liens entre l'Etat et l'ECAP sont importants. Mais, contrairement à d'autres 
structures qui ont pu être externalisées ces dernières années, l'ECAP a derrière lui une très longue 
histoire. Il a plus de 200 ans de vie, une longue histoire, qui en fait aujourd'hui un partenaire très 
largement reconnu pour la qualité de ses prestations. Et puisque la parole et l'occasion nous sont 
données, permettez-nous, Mesdames et Messieurs les députés, de rendre ici hommage au 
directeur démissionnaire de l'ECAP, M. Laurent Memminger, qui a beaucoup œuvré pour encore 
une fois renforcer la crédibilité de cette noble institution, et former tous nos vœux à son 
successeur, M. Jean-Michel Brunner. Une histoire longue, une histoire d'ailleurs qui trouve son 
origine dans l'incendie dramatique qui avait ravagé La Chaux-de-Fonds, et qui a conduit les 
autorités de l'époque à mutualiser les risques pour affronter les conséquences que ces drames 
pouvaient avoir. Un partenaire donc, qui a une longue relation avec l'Etat, une relation pour 
laquelle nous avons pu apprécier toute la qualité de son organisation. Partenaire étatique certes 
aussi, mais également partenaire largement reconnu des communes. La relation est constante 
entre l'ECAP et les communes. Les subventions que l'ECAP alloue aux communes favorisent la 
qualité de ces relations mais elles vont bien au-delà, et dès lors, il nous a paru tout à fait judicieux 
que nous puissions confier à l'ECAP une mission assez centrale dans la nouvelle organisation de 
la défense incendie, que l'ECAP soit le partenaire de l'Etat – lui-même l'ECAP, l'établissement 
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cantonal, nouant les contacts qu'il souhaite avoir avec les communes dans le cadre d'un contrat de 
prestations dont nous avons souhaité déjà vous présenter le projet, pour que vous ne nous 
donniez pas un chèque en blanc mais pour que vous voyiez déjà très concrètement comment les 
choses devraient à l'avenir s'organiser.  

De cette manière-là, nous désenchevêtrerons l'organisation assez complexe qui caractérise 
aujourd'hui la défense incendie, avec la superposition de structures dont, effectivement, un sinistre 
nous a une nouvelle fois démontré que le nombre n'assurait pas la qualité, qu'au contraire, la 
superposition de ces structures pouvait constituer un certain danger. Une volonté aussi, à travers 
cette simplification des relations, une volonté de maîtriser les coûts. Votre Autorité s'était d'ailleurs 
émue d'un certain nombre de coûts dans ce domaine. Cela appartenait à ces domaines où il 
semblait que notre canton pouvait faire mieux et en particulier s'aligner sur des coûts comparables 
ailleurs, même si encore une fois dans ce pays fédéraliste, la comparaison est parfois difficile. 
Nous avons donc choisi une simplification des structures, une simplification de la relation, et ce 
pour optimaliser encore et encore la protection de la population, en particulier contre les incendies. 
Nous pouvons vous assurer que, notamment pour répondre aux interrogations de l'un ou l'autre 
d'entre vous, ce rôle central qui sera donné à l'ECAP ne remettra pas en cause le statut des 
collaboratrices, collaborateurs qui aujourd'hui œuvrent au niveau cantonal dans ce domaine-là. 
Leurs conditions seront assurées, ils sont d'ailleurs parfaitement partie prenante à cette 
transformation de leurs relations de travail. Voilà ce que nous pouvons dire dans ce débat d'entrée 
en matière, Monsieur le président, et nous vous proposons de passer à l'examen article par article. 

 
Le président: – Nous vous remercions beaucoup, Monsieur le conseiller d'Etat. La parole n'étant 
visiblement plus demandée, nous allons passer à l'entrée en matière. L'entrée en matière n'est, 
sauf erreur, pas combattue, celle-ci est donc acceptée.  

Nous allons nous intéresser donc à la loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les 
éléments naturels, ainsi que les secours, débat article par article. 

Débat article par article 

Loi 
sur la prévention et la défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi 
que les secours (LPDIENS) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. –  

Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission demandant 
l'intégration à l'article 3 de la lettre f, rédigée ainsi: 

Art. 3, lettre f (nouveau) 

f) (nouveau) présente un rapport quadriennal au Grand Conseil sur la prévention contre les 
incendies, sur l'ensemble des mesures prises en relation avec la sauvegarde de la 
population, sur la gouvernance dans le cadre du mandat de prestations passé avec 
l'ECAP 

L'amendement à l'article 3 est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Article 4. – Adopté. 
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Article 5. –  

Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission à l'article 5, alinéa 
3, rédigé ainsi: 

Art. 5, alinéa 3 

3
Elle est conduite, sur le plan opérationnel, par un commandant et un état-major. 

L'amendement à l'article 5, alinéa 3, est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 5. – Adopté. 

 
Article 6. – Adopté. 

 
Article 7. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement de la commission à l'alinéa 6, rédigé 
ainsi: 

6
Il désigne un inspecteur cantonal de la défense contre les incendies et les éléments 

naturels, ainsi que des secours (ci-après: l'inspecteur cantonal).  

Suppression de: chargé notamment de et des lettres a à g. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article. 7. – Adopté. 

 
Article 7bis. – 

 
Le président: – Nous passons à l'article 7bis, nous sommes en présence de l'amendement de la 
commission suivant: 

Art. 7bis (nouveau)  

Inspecteur cantonal (note marginale) 

L'inspecteur cantonal est chargé notamment de:  

a) veiller au respect du standard de sécurité… (suite sans changement). 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 7bis. – Adopté. 

 
Article 8. – 
 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement Damien Humbert-Droz à l'alinéa 2, 
qui est rédigé comme suit: 

 
Art. 8, alinéa 2 (nouveau) 
 
2
Dans la mesure du possible, les SIS sont formés de professionnels sapeurs-

pompiers/ambulanciers polyvalents. 

L'alinéa 2 actuel devient l'alinéa 3 (nouveau). 

L'alinéa 3 actuel devient l'alinéa 4 (nouveau). 

L'alinéa 4 actuel devient l'alinéa 5 (nouveau). 
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L'alinéa 5 actuel devient l'alinéa 6 (nouveau). 

 
M. Damien Humbert-Droz (LR): – Effectivement, l'amendement qui est déposé ressemble de près 
à des discussions que nous avons eues en commission, à la différence près que l'alinéa 2, qui 
stipulait finalement que le Conseil d'Etat devait créer des conditions favorables au maintien de la 
polyvalence, est supprimé! La question et les propos que le conseiller d'Etat a tenus en 
commission avaient apaisé un certain nombre de commissaires; pour preuve, le vote s'était 
finalement terminé par six voix contre deux et six abstentions. Nous faisions partie des 
abstentionnistes car les propos du chef de Département étaient rassurants, mais il restait malgré 
tout des questions en suspens, questions qui relevaient finalement, et cela avait été relevé, d'un 
dossier qui devait être traité en parallèle. Et ce dossier-là – c'est ce qui est arrivé dernièrement, 
c'est donc la mise en consultation du rapport sur la centrale 144. Car finalement, et c'est là la 
question de fond, est-ce que la polyvalence, qui est aujourd'hui permise par la loi – la loi, nous 
voulons dire, ne l'empêche pas –, cette polyvalence a fait ses preuves, mais cette polyvalence est 
finalement due uniquement au fait du maintien ou non d'une centrale d'alarme et d'engagement, et 
là nous croyons que la question de fond se pose à ce niveau-là. Donc effectivement, dans, nous 
voulons dire, une procédure législative au sens très propre du terme, la question de mettre du 
sanitaire dans une loi d'incendie peut prêter à discussion, c'est vrai. Mais l'intention de cet 
amendement est de dire clairement que nous ne pouvons pas accepter de fait cette suppression 
ou de fait ce qui va arriver par le rapport 144, un rapport qui est dans le pipe-line des autorités, qui 
est prévu d'être traité d'après les dernières projections du bureau du Grand Conseil au mois de 
janvier, alors même qu'au 1

er
 janvier tout serait signé et donc les choses seraient faites. Donc, il y 

a vraiment un souci de ne pas être mis devant le fait accompli, de défendre, nous voulons dire, ou 
que la discussion se fasse de manière cohérente, c'est pourquoi on aurait souhaité qu'elle soit 
simultanée; et cet amendement, dans tous les cas, doit permettre d'embrayer cette discussion, doit 
surtout permettre, nous l'espérons, d'être rassuré quant au fait que nous ne serons pas mis devant 
le fait accompli pour ce qui est de la centrale d'alarme et d'engagement 144. C'est pourquoi cet 
amendement a été redéposé, Monsieur le président. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous remercions M. le député Damien Humbert-Droz d'avoir déposé cet amendement parce qu'il 
permet effectivement au Conseil d'Etat d'exprimer devant le plénum la position qui est aujourd'hui 
la sienne face à cette polyvalence, une question qui a longuement préoccupé notre commission. 
Le Conseil d'Etat n'a aujourd'hui aucune intention, de quelque manière que ce soit, de remettre en 
cause cette polyvalence. Si tel avait été le cas, il l'aurait exclu dans le projet de loi qui vous est 
soumis, mais vous l'avez relevé, Monsieur le député, tel n'est pas le cas. La loi future, comme la loi 
actuelle, autorise cette polyvalence. Le Conseil d'Etat toutefois constate les évolutions qu'il y a 
dans ce domaine, en particulier, cela a été relevé, les exigences toujours plus grandes qui sont 
formulées à l'égard de la formation ou des sapeurs-pompiers ou des ambulanciers. M. Francis 
Monnier, dans son excellent rapport, a relevé les propos de l'inspecteur fribourgeois qui, à la 
lumière de ces exigences toujours plus grandes, relevait la nécessité pour Fribourg d'envisager le 
recours à des pompiers professionnels – parce que les miliciens ne peuvent pas toujours 
consacrer le temps toujours plus grand qui est attendu de leur part pour leur formation, pour les 
exercices – et la satisfaction donc d'exigences qui sont aussi formulées non seulement par 
l'autorité politique, mais par les établissements qui couvrent l'incendie.  

Aujourd'hui, il faut rendre hommage à ces miliciens, ils consacrent beaucoup de leur temps libre à 
l'acquisition de ces compétences. Nous ne sommes pas certain que dans les dix à quinze ans à 
venir, il pourra toujours en aller ainsi. Nous n'excluons pas non plus que peut-être nous devrons 
avoir affaire à deux catégories de pompiers selon la nature de l'intervention. Cette évolution à 
l'égard des sapeurs-pompiers se retrouve aussi à l'égard des ambulanciers. Vous savez que la 
formation d'ambulancier est aujourd'hui certifiée. Il y en a deux grandes, une formation de courte 
durée, sauf erreur de six mois (nous regardons avec nos collaborateurs) et une plus longue durée 
de trois ans dans une école dispensée, qui font de ces ambulanciers au bénéfice de cette 
formation de trois ans – et les praticiens dans la salle nous excuseront de cette expression – un 
peu des mini-médecins! C'est ce qu'on nous a dit, en tout cas. (rires) En tout cas, des praticiens 
qui savent faire un certain nombre d'actes qui normalement sont dévolus au corps médical, mais 
qui doivent leur être attribués pour encore et toujours améliorer la qualité de la prise en charge des 
patients que ces ambulanciers secourent. Cette évolution parallèle des exigences de formation va 
poser des problèmes de compatibilité, mais aussi d'attractivité de la double fonction. Il n'est pas 
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certain que le pompier avec toutes les exigences qui reposent sur lui, sera encore d'accord 
d'acquérir la formation pointue d'ambulancier, et l'inverse est aussi vrai.  

Cette polyvalence, voyez-vous, Monsieur le député, nous fait penser à celle que l'on constatait il y 
a quelques années en football et en hockey. Nous nous souvenons d'avoir des connaissances qui 
pouvaient pratiquer ces deux sports à un haut niveau, l'été le football et l'hiver le hockey! En tout 
cas, Monsieur le député, nous avons deux-trois noms dans la tête. C'est aujourd'hui i-ni-ma-gi-
nable, c'est inimaginable compte tenu des contraintes de chacun de ces sports et de ce qu'on 
attend des joueurs qui s'y investissent. Et nous pouvons imaginer que cette évolution-là soit aussi 
celle qu'on constate dans la polyvalence actuelle. Le Conseil d'Etat l'a dit, pour l'instant, cette 
polyvalence est là, elle apporte des résultats qui méritent d'être salués, mais nous ne souhaiterions 
pas que vous consacrez dans la loi, un statut, une fonction, qui rapidement pourraient paraître 
incompatibles les uns par rapport aux autres et placer l'autorité politique dans une situation 
extrêmement difficile parce que cette polyvalence aurait un cadre légal formel. Il faut laisser aux 
autorités politiques qui, Monsieur le député, ne sont pas seulement cantonales, qui sont aussi 
communales, et tout ça avec l'intermédiaire de l'ECAP, la possibilité de suivre cette évolution. 
D'ailleurs, nous n'avons pas à vous cacher que ce serait la première fois que dans notre ordre 
législatif, on consacrerait une fonction.  

En fait, il n'y a pas là d'exception à faire malgré encore une fois tout l'intérêt que l'on doit porter aux 
engagements de ceux qui se consacrent aujourd'hui à ces deux activités. Vous avez raison et afin 
que le débat soit transparent, le Conseil d'Etat, plus précisément le département de notre collègue 
a mis en consultation il y a quelques jours le rapport sur la centrale sanitaire, et c'est vrai que, en 
page 18 de ce rapport, le Conseil d'Etat répète les considérations dont nous nous faisons 
aujourd'hui le porte-parole sur les questions que nous nous posons quant à l'avenir de la 
polyvalence. Mais même ce rapport-là ne l'exclut pas. Aujourd'hui, cette polyvalence peut donc 
être reconnue, mais ne mettons pas en danger la qualité des prestations pompiers et la qualité des 
prestations ambulanciers en voulant définitivement entrer dans la loi une polyvalence qui, peut-être 
d'ici quelques années, s'avèrera impossible. Il est bien entendu, Monsieur le député, que si ce 
constat devait être fait, les dispositions seraient prises pour que les personnes qui, aujourd'hui 
avec beaucoup d'engagement, assurent cette polyvalence ne soient pas confrontées à des 
difficultés professionnelles. Nous connaissons ces évolutions, nous les avons vécues dans d'autres 
corps de protection de la population, nous pensons aussi à la police. Nous vous rappelons, 
Mesdames et Messieurs, qu'au moment où était votée la loi actuelle, le policier assumait 
parallèlement la tâche de pompier et d'ambulancier. Aujourd'hui, cette perspective-là est 
inimaginable et fions-nous à cette évolution pour ne pas figer aujourd'hui cette situation qui nous 
donne satisfaction, mais qui pourrait être différente à l'avenir.  

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Nous avons bien entendu les propos du conseiller d'Etat Jean Studer 
que nous remercions par ailleurs. La question qui se pose: se prononcer sur cet amendement, et 
finalement aussi les sorties occasionnées en termes d'incendie, avec deux sorties par jour. 
Comment va-t-on faire finalement pour assurer un minimum de piquets, avec un coût qu'on a 
actuellement?  

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Vous avez raison, Monsieur le député Gilbert Hirschy, effectivement les prestations ambulances 
sont beaucoup plus importantes, et par bonheur peut-être, que les prestations feu. Une des 
questions que nous avions à résoudre au moment de l'élaboration des rapports était déjà la 
reconnaissance de corps de sapeurs-pompiers professionnels. Et finalement, d'entente avec les 
deux SIS et d'entente avec l'ECAP, nous avons voulu consacrer dans la loi – c'est l'objet de l'article 
8 – la reconnaissance de pompiers professionnels en les invitant à se partager des compétences, 
notamment pour des missions cantonales. Et avec l'accord des deux SIS, nous avons aussi 
envisagé la possibilité d'avoir un commandement pour d'autres prestations prévues par la présente 
loi. C'est la teneur de l'alinéa 3 de l'article 8. Et si nous avons choisi cette formulation, d'un 
commun accord avec les intéressés, c'est parce que nous devons aussi imaginer qu'à l'égard des 
pompiers, l'évolution des exigences à l'égard des ambulanciers et des exigences à l'égard des 
pompiers, puissent un jour conduire à une réunion des deux SIS. Nous n'avons pas à vous cacher 
que nous aurions souhaité faire ce pas aujourd'hui, mais nous avons trouvé une solution qui ne 
l'exclut pas demain: une réunion des deux corps professionnels, qui seraient ainsi à même de faire 
face aux demandes de prestations feu, parallèlement à des sollicitations plus importantes pour des 
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ambulanciers. C'est de cette manière-là que l'on souhaite se garder toujours en collaboration avec 
les autorités communales concernées la possibilité d'adapter la structure aux besoins, aux 
attentes. Mais encore une fois, Mesdames et Messieurs les députés, en matière de sécurité, au-
delà des situations individuelles, ce que nous devons viser c'est la qualité de la prise en charge. 
C'est la qualité de la prise en charge, et si cette qualité de prise en charge exige un jour qu'on ne 
puisse plus avoir cette polyvalence, nous devrons assurer à la population cette qualité et nous ne 
devons pas sacrifier sur l'autel des structures existantes cette exigence de qualité. Toutes ces 
réflexions, nous les avons déjà partagées avec vous lors de la réorganisation de la police, nous les 
partageons ce jour dans cette réorganisation de la défense incendie. Ne figeons pas les structures, 
mais fixons la qualité de la prise en charge, comme l'Actium sur lequel nous devons nous aligner, 
avec encore une fois les changements qui peuvent intervenir.  

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous avons bien entendu les propos du chef de Département Jean 
Studer et nous voudrions dire: "ne mélangeons pas les pommes avec les poires". La séparation 
des fonctions entre la police et les services de secours était devenue une situation obligatoire. Il 
n'était plus possible déontologiquement d'intervenir soit pour du feu, soit pour un malaise ou une 
overdose, et ensuite que le policier se rende sous son autre costume pour dénoncer la personne. 
Aujourd'hui, nous parlons de la réforme sapeurs-pompiers et ambulanciers, et la polyvalence est 
importante. Nous pensons que beaucoup de personnes ne voient que l'ambulancier dans son 
véhicule aller chercher une personne qui fait un malaise à domicile ou qui est victime d'un accident 
de la route, et le sapeur-pompier comme étant celui qui va pomper l'eau ou éteindre un incendie. 
La polyvalence est importante car le sapeur-pompier doit travailler en collaboration avec 
l'ambulancier, notamment lors d'accidents de circulation impliquant une désincarcération. Ils 
doivent travailler en collaboration lors d'incendies où des personnes sont victimes d'intoxication. 
Cette polyvalence a donc toute son importance, chacun se comprendra mieux si on garde cette 
polyvalence. Ça c'est très important, chacun doit pouvoir savoir ce dont l'autre a besoin, et puis 
aussi savoir la manière d'intervenir pour ne pas mettre en danger, et l'intervention, les intervenants, 
et les personnes victimes de l'accident ou de l'incendie en question. Pour toutes ces raisons, le 
groupe UDC acceptera l'amendement de M. Damien Humbert-Droz.  

 
M. Jean-Pascal Donzé (UDC): – Nous aurions juste encore une remarque pour les SIS concernant 
cet amendement. Si l'on regarde, le 80% est du sanitaire et le 20% du service du feu donc 
pompiers. Ce qu'il faut dire aussi, c'est que pour le sanitaire, il y a une formation et en plus une 
instruction permanente. Ce qui veut dire que les sanitaires-pompiers – si l'on veut bien, pompiers-
sanitaires – des SIS font une instruction permanente toutes les semaines, tous les mois, et 
concernant le feu, idem. Ils sont donc toujours au top. Cette polyvalence est donc aujourd'hui au 
top, comme nous venons de le dire, et est aussi enviée par beaucoup de cantons en Suisse. Un 
exemple, comme M. le député Marc Schafroth l'a dit avant, en cas d'intervention pour une 
évacuation avec ambulance sanitaire et qu'il faut évacuer la personne avec un camion-échelle 
avec nacelle, avec la polyvalence cela veut dire que l'ambulancier peut devenir pompier et que le 
pompier peut devenir ambulancier. C'est un plus pour l'intervention. Et pour revenir aussi 
concernant un accident avec désincarcération, c'est idem. On peut partir sur un lieu d'accident 
avec le véhicule de désincarcération, avec deux pompiers et deux ambulanciers. L'information 
n'ayant peut-être pas été bien donnée, et sur place il y a beaucoup plus de blessés que prévu, 
donc les deux pompiers peuvent déjà donner des soins aux personnes blessées, avant le renfort 
d'une deuxième ambulance. Comme M. le député Marc Schafroth l'a dit, nous soutiendrons cet 
amendement.  

 
M. Philippe Loup (S): – Cet amendement de M. le député Damien Humbert-Droz a été précédé par 
un amendement pratiquement semblable auprès de la commission par le groupe UDC, et il s'avère 
que le groupe socialiste n'y a pas adhéré. Il faut voir que le groupe socialiste constate tout d'abord 
que les deux SIS fonctionnent parfaitement dans leur double mission et qu'il y a même une 
reconnaissance IAS reçue dans ces dernières semaines par le SIS de Neuchâtel, qui montre 
clairement que le service des activités d'ambulanciers et techniciens-ambulanciers est reconnu au 
plus haut niveau de compétences. Nous partons donc du principe que cette polyvalence n'a pas de 
raison d'être remise en question par le Conseil d'Etat – peut-être que cela pourrait même d'ailleurs 
être déclaré par le Conseil d'Etat maintenant –, et que partant de là, l'adjonction de cette 
polyvalence dans la loi n'est pas nécessaire. D'autant plus que le Conseil d'Etat, au sein de la 
commission ad hoc, nous affirma que les deux villes donnaient leur assentiment à la rédaction 
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actuelle dudit article. Dès lors, sans élément nouveau, le groupe socialiste ne reviendra pas sur cet 
élément. Et c'est ce que nous avons écrit, il y a deux jours. 

Et puis, un élément nouveau est apparu, qui n'était pas arrivé à nos oreilles: c'est la mise en 
consultation du rapport sur le téléphone – le numéro 144 – où là, clairement à deux endroits, il est 
exprimé – quand même avec force sur dix lignes – que la polyvalence doit être mise en question, 
sera remise en question, mais pas comme c'est exprimé dans dix ans, sans doute bien plus 
proche. Peut-être pour des raisons d'efficience, peut-être des raisons financières parce que c'est 
vrai que l'externalisation du numéro 144, on y reviendra, aura sans doute des conséquences sur 
l'effectif de piquets qu'il y aura à mettre dans les différents SIS. Autre élément qui nous a été dit à 
la commission, c'est qu'un autre rapport devrait venir du DSAS sur le service des ambulances, qui 
devra peut-être être non plus extérieur aux hôpitaux mais intégré aux hôpitaux, de façon à ce qu'il 
y ait une meilleure égalité de cette prestation auprès de la population, où que se trouve cette 
population, qu'elle soit au Val-de-Travers ou à côté, à Neuchâtel, parce que là effectivement, il y a 
des inégalités dans l'attente. 

Ce qui est très dérangeant, c'est certaines déclarations qui nous disent qu'il y a là encore de la 
perspective. On ne remet pas en cause demain, mais un rapport qui est à bout touchant de nous 
arriver montre clairement que ça ne sera pas si loin que ça, et puis qu'après on recevra, peut-être 
dans un an, un rapport sur les ambulances, qui nous proposera de mettre peut-être les 
ambulances auprès des hôpitaux dans un terme de trois, quatre ou cinq ans, et rendra impossible 
la polyvalence. Pour le groupe socialiste, il ne s'agit pas de figer les choses, mais il s'agit qu'en tout 
cas, le rapport en matière d'ambulances et puis la polyvalence soient en relation avec le service 
des sapeurs-pompiers, qu'il soit fait en même temps, parce que cela a des conséquences 
immenses si la polyvalence n'existe plus. Au lieu d'avoir 115 pompiers professionnels, on ne 
pourra plus en avoir peut-être que 20 ou 25. Le rapport que l'on va voter n'aura donc plus sa 
crédibilité.  

Pour que la crédibilité de la sécurité auprès de la population soit existante, il faut absolument que 
toute évolution dans le domaine sanitaire qui concerne la polyvalence soit également évaluée par 
rapport au feu et qu'un rapport en même temps, simultanément, nous soit proposé à ce moment-là, 
peut-être dans un an, peut-être dans deux ans; parce que sinon, nous allons faire, contrairement à 
ce qui est écrit à l'article 22, en évaluation des risques où les trois départements travaillent main à 
la main, là ça ne donne pas cette impression. En tout cas, ce n'est pas l'impression que cela donne 
au député que nous sommes. Dès lors, le groupe socialiste, face à cette situation, acceptera cet 
amendement.  

 
M. Laurent Debrot (PVS): - Nous avons bien compris ce que le conseiller d'Etat Jean Studer nous 
a dit tout à l'heure, mais le début de l'amendement de l'article 8 précise "dans la mesure du 
possible". Est-ce que le Conseil d'Etat ne peut pas vivre avec cette première partie de 
l'amendement? 

 
M. Damien Humbert-Droz (LR): – Effectivement, les propos du chef de Département Jean Studer, 
comme ils l'avaient été en commission, sont fondés, sont cohérents, et avaient justifié, en tout cas 
à notre sens, de ne pas refuser l'amendement, mais de s'abstenir, tout en sachant que le rapport 
de la centrale 144 allait arriver. Or, comme l'a dit le représentant du groupe socialiste, nous avons 
aujourd'hui la fâcheuse impression que ce rapport va arriver, que les choses seront ficelées, 
puisque nous avions entendu le délai ou l'échéance du 1

er
 janvier pour la réalisation de cette 

nouvelle centrale et de la structure qui va avec. Donc cette fâcheuse impression que tout sera fait 
et que le Grand Conseil n'aura plus qu'à accepter avec beaucoup de regrets un rapport du Conseil 
d'Etat. A ce titre-là, oui, ce n'est peut-être pas la bonne place, mais nous sommes très heureux que 
le groupe socialiste se rallie malgré tout à cet amendement. Encore juste un élément peut-être du 
Conseil d'Etat, de nous rassurer sur le fait que tout ne sera pas fait quand nous nous prononcerons 
formellement sur le rapport dit 144?  

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Très rapidement, Monsieur le président. Finalement, cette 
problématique de la polyvalence avec l'aspect sanitaire interpelle aussi peut-être la responsable du 
DSAS? Pouvons-nous l'entendre à ce sujet?  
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M
me

 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 
C'est avec un immense étonnement que nous avons entendu l'intervention du député Philippe 
Loup tout à l'heure, ainsi que d'autres interventions qui font état de ce qui se trouve dans le rapport 
de la centrale 144, ou dans un éventuel futur rapport sur les ambulances. Le rapport sur le centrale 
144 est déjà sorti, il est à votre disposition. Vous pouvez voir qu'il ne traite pas de cette question de 
la polyvalence; cette question de la polyvalence appartient aux communes et ce sont les 
communes qui doivent savoir comment elles veulent s'organiser, nous dirions, en aval de la 
centrale. Ce qui se passe dans la centrale 144, c'est uniquement le transfert de la centrale d'appel 
d'urgence 144 à la FUS (Fondation Urgences Santé) Vaud. En ce qui concerne l'éventuel rapport 
sur les ambulances, il n'y a pas aujourd'hui, à l'intérieur du DSAS, un rapport en élaboration sur les 
ambulances, et ceci pour une raison simple, c'est que les ambulances sont de la compétence 
communale. Et le DSAS jusqu'à maintenant, n'a entamé aucune réflexion sur le fait qu'on transfère 
les ambulances à l'Hôpital neuchâtelois ou autre chose de ce type-là. Nous sommes pour le moins 
étonnée de vous entendre dans vos interventions aujourd'hui; donc, pour le DSAS comme pour le 
DJSF, la question de la polyvalence est une question qui n'est pas traitée dans le rapport qu'on voit 
aujourd'hui, qui n'est pas traitée dans le rapport 144, c'est une question qui concerne l'organisation 
des services communaux.  

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous ne vous cacherons pas que nous avons un peu de la peine à suivre l'ordonnancement de 
la réflexion du Grand Conseil. Pour quelques raisons! Nous sommes, depuis quelques minutes, en 
train de parler des ambulanciers et de la prise en charge ambulances, qui n'a absolument rien à 
voir avec la défense incendie. Si vous estimez que l'organisation actuelle de la prise en charge 
ambulances doit être consacrée dans une loi, vous aurez totalement la possibilité de le faire 
lorsqu'on traitera le 144. Mais qui plus est, vous demandez que soit consacré quelque chose que le 
Conseil d'Etat ne souhaite pas voir disparaître. C'est quand même un peu singulier! Nous n'avons 
aucune velléité aujourd'hui de revoir cette polyvalence, mais gouverner étant prévoir, dit-on, nous 
souhaitons déjà partager avec vous le constat que peut-être à l'avenir il y aura des problèmes. 
C'est tout! Comme nous aurions pu dire en 1961, qu'à l'avenir peut-être, nos policiers ne pourront 
plus être à la fois policiers, pompiers, ambulanciers. C'est la même chose. On ne veut rien 
changer! 

Et voyez-vous, c'est un peu pour ça que nous avons de la peine à suivre le raisonnement qui 
s'exprime à travers les prises de parole des groupes. Nous voulons réformer ce canton! Nous 
l'avons déjà beaucoup fait, il reste encore beaucoup à faire, mais lorsque dans un domaine, on 
apporte une réforme et que le réflexe du parlement, c'est de figer la structure actuelle d'un 
domaine qu'on ne traite pas en débat, ça commence à devenir un peu difficile! Vous avez, dès lors, 
à réserver toutes les appréciations que vous portez sur les ambulances au moment où l'on traitera 
de la prise en charge sanitaire; mais ne figez pas ce domaine-là avant d'avoir vu le rapport sur le 
144, et puis d'avoir vu qu'il n'y pas de rapport sur la prise en charge ambulances! Voilà la situation, 
et nous vous proposons de nous concentrer sur le débat et de suivre cet ordonnancement qui, aux 
yeux du Conseil d'Etat, paraît celui le plus politiquement opportun!  

 
M. Philippe Loup (S): – Nous croyons que nous sommes toujours dans le sujet! Dans cette réforme 
en matière de lutte contre les incendies et les éléments naturels, les éléments forts dans les quatre 
régions et surtout dans deux, c'est les SIS et la composition qu'ils ont. Ce sont des éléments forts 
d'intervention, surtout face à des événements, des incendies, des sinistres, importants de par leur 
professionnalisation, leurs compétences, leur réactivité, ça ce n'est pas remis en cause. Parce que 
jamais on a déclaré, au sein de la commission et au sein du Département, qu'il y aurait une remise 
en cause de la professionnalisation, parce que tout le monde trouve qu'il y a une compétence 
immense. Cette compétence n'est pas remise en cause, mais c'est vrai que la structure de ces 
deux SIS serait particulièrement mise à mal; alors c'est vrai que c'est déclarer que le Conseil d'Etat 
n'a pas envie actuellement de mettre à mal ces structures-là. Il s'avère que nous sommes étonné 
quand même, tous les membres de la commission, d'entendre parler qu'il n'y a pas de rapport sur 
les ambulances. En tout cas, nous l'avons entendu en commission; cela doit quand même exister 
quelque part, la volonté d'en faire un, de rapport, et puis c'est très bien de réfléchir là-dessus. Nous 
demandons simplement que si ce rapport se fait un jour et qui modifie fondamentalement les 
structures de ces SIS, eh bien que la conséquence soit prise en matière de secours, et que là 
aussi il y ait un rapport pour la réorganisation. Non, il ne faut pas dire que ce sont les communes 
qui doivent s'organiser, parce que la responsabilité première et principale, et la plus haute en 
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matière de sécurité de la population, c'est le Conseil d'Etat qui l'a et qui veut l'avoir! D'ailleurs, c'est 
lui quand même qui gère l'organe de contrôle, cet Etat-major restreint. Ce n'est pas pour rien, il 
n'est pas à Fresens, il est auprès du Conseil d'Etat. Ce n'est quand même pas rien, et c'est très 
important quand même de le répéter. Nous croyons donc que ce n'est pas figer les choses, ce ne 
sont pas les Tables de la Loi, ce n'est qu'une loi, une loi! Et si deux rapports un jour viennent en 
modifiant les éléments d'ambulances et en étant très crédibles, en disant: "Voilà comment il faudra 
organiser en matière d'incendie et de dégâts naturels et de sinistres importants", cela va de soi que 
cette loi se modifiera! On a bien réussi quand même, dans ce canton, à modifier la Constitution! 
Nous pensons bien que nous allons réussir à enlever un amendement à un article de loi sur la 
prévention et la défense incendie! En tout cas, nous avons encore cette espérance auprès de ce 
Parlement!  

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Ce sera notre troisième et dernière intervention sur ce sujet, encore une fois pas pour répéter 
sous une autre forme le paradoxe qui verrait ce Parlement figer une structure que le Conseil d'Etat 
n'entend pas modifier, dans un domaine qui n'est pas celui traité! Mais vous dire ici que nous 
considérons aujourd'hui la polyvalence intéressante, mais beaucoup plus importante, est ce qu'on 
appellera en terme d'intervention: "L'interopérabilité". Nous voudrions répondre au député Marc 
Schafroth: il n'y a guère de sinistre important sans que de multiples acteurs de la protection de la 
population interviennent! Pompiers, ambulances, police! Chaque fois que c'est important, c'est à 
peu près les trois qui sont là, parfois même la protection civile. Ces circonstances, ces drames, ne 
sont pas propres au canton, il y en a malheureusement régulièrement ailleurs. Le canton de 
Neuchâtel est un des rares, si ce n'est le seul, où il y a la polyvalence entre corps professionnels 
pompiers et ambulanciers. Il y a quelque temps, un canton qui s'est illustré par une parfaite prise 
en charge d'un drame majeur auquel il a été fait allusion, c'est le canton du Valais! Et vous avez 
vu, cela a été largement reconnu, la qualité de la prise en charge de ces enfants, exemplaire dans 

un canton où il n'y a pas la polyvalence – mais un canton confronté régulièrement à des drames 

naturels, confronté régulièrement à des interventions difficiles liées aux pratiques du sport, et qui a 
effectivement accru ses exigences à l'égard des ambulanciers!  

Alors, ce que vous demande aujourd'hui le Conseil d'Etat, c'est de porter toute l'attention qu'il faut 
porter aux ambulanciers lorsqu'on traitera des ambulanciers! Mais ne parlez pas des ambulanciers 
avant qu'on ait pu partager avec vous les considérations qui seraient éventuellement les nôtres. Et 

à supposer qu'il n'y ait jamais de rapport – parce que le Conseil d'Etat n'entend pas, comme l'a dit 

notre collègue, revenir sur cette organisation dans l'immédiat –, vous auriez, en tout cas, 

l'occasion de le faire lorsque vous aborderez la problématique du 144. Et si nous mettons, vous 
nous permettrez cela, une certaine passion, si nous nous animons un peu sur ce dossier, c'est 
parce que de la part de tous les interlocuteurs concernés par la protection de la population – et 
nous en regardons ici quelques-uns dans cette salle–, nous pensons en particulier au corps 
médical, on nous a toujours dit: "Jean, écoute, tout ce que tu dois faire, c'est assurer la qualité de 
la prise en charge, et pas forcément privilégier les structures en place." C'est ça qui est essentiel 
pour la protection de la population, c'est pour cela d'ailleurs que les exigences de formation sont 
toujours plus élevées. 

Alors, nous vous en prions, ne prenez pas des directions qui figeraient des situations dont on ne 
pourrait pas exclure qu'elles se fassent au détriment d'une certaine qualité de la prise en charge, et 
traitez cette question lorsque tout prochainement, par exemple, vous aurez à aborder la question 
de la prise en charge 144, les propositions faites par le Conseil d'Etat – nous regardons aussi le 
député Jean-Frédéric de Montmollin – étant, sur ce terrain-là, exclusivement guidées par le souci 
d'assurer à la population, la meilleure qualité possible de sa prise en charge. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Et dernière intervention également. Le chef de Département nous a dit 
tout à l'heure que le service ambulances n'a rien à voir avec la défense incendie. Avec le rapport 
qui nous est présenté aujourd'hui, c'est faux! C'est faux! Et nous aurions vraiment souhaité que 
toutes les personnes qui ont traité, qui ont mis en place ce dossier, aillent une fois passer du temps 
sur le terrain et se rendent compte de ce que c'est que d'être pompier-ambulancier polyvalent! Si 
certains ont eu la chance de le faire, qu'ils y retournent, ça leur fera un vaccin de rappel! Le 
Conseil d'Etat ne veut pas voir disparaître la polyvalence. En figeant, on ne fige rien, nous vous 
rappelons qu'une loi peut être modifiée en tout temps. Aujourd'hui, nous ne demandons pas de 
figer cette loi, nous demandons simplement qu'il y ait cette garantie inscrite dans la loi. Et si l'on 
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veut vraiment parler de qualité, eh bien, de remettre en question la polyvalence, c'est tout 
simplement abaisser la qualité des interventions.  

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, l'amendement est combattu. Nous allons donc le 
passer au vote.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement à l'article 8 est accepté par 69 voix contre 20. 

 
Article 8. – Adopté. 

ASSERMENTATION JUDICIAIRE 

Le président: – Lors de sa séance du 29 mai 2012, le Grand Conseil a élu M. Raphaël Inderwildi à 
la charge de Juge à la Cour de droit public au Tribunal cantonal. 

Selon l'article 124a de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), les magistrats judiciaires sont 
assermentés par le Grand Conseil. 

Nous allons procéder maintenant à cette assermentation.  

Nous invitons le public et l'assemblée à se lever. Nous prions un huissier de faire entrer les 
membres de la commission de la Conférence judiciaire, qui prendront place aux sièges qui leur 
sont réservés. 

Nous prions le deuxième huissier de faire entrer le nouveau magistrat dans la salle. 

 
(Entre M. Raphaël Inderwildi.) 

 
Monsieur le magistrat, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre 
nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
M. Raphaël Inderwildi: – Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions. Nous vous prions de prendre place à côté de vos nouveaux 
collègues. 

Nous donnons maintenant la parole à la présidente de la Commission administrative des autorités 
judiciaires (CAAJ). 

 
M

me
 Marie-Pierre de Montmollin, présidente de la Commission administrative des autorités 

judiciaires (CAAJ): – Qu'est-ce que c'est un juge? Est-ce que c'est un personnage en robe noire 
qui parle un langage abscons? Est-ce que c'est un individu volontiers lointain qui ne se mêle guère 
aux affaires de la cité? Est-ce que c'est l'officiant du rituel d'un autre âge qui ne parle jamais à la 
presse, qui fuit les caméras, qui fuit le regard de l'opinion publique? Est-ce que c'est le président 
d'une commission bizarrement nommée "cage", qui prononce un rapide discours une fois devant le 
Grand Conseil? Est-ce que c'est le jeune juge de bois brut qui crie "Maman" dans la chanson de 
Brassens? Est-ce l'énergique et intègre "Juge Fayard" aux méthodes peu orthodoxes, incarné par 
Patrick Dewaere ou bien encore Eva Joly dans l'affaire "Elf-Aquitaine"? Ou Jeanne Charmant 
Killman incarnée par Isabelle Huppert dans "L'ivresse du Pouvoir"? Sur un autre plan, est-ce qu'on 
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attend d'un juge qu'il soit l'enfant heureux de la meilleure des patries, l'homme de proximité ou 
inversement, le fonctionnaire soumis à l'obligation de mobilité géographique comme en France? 
Est-ce qu'on rencontre un homme qui est issu du corps des avocats comme en Angleterre, comme 
chez nous? Est-ce que c'est le spécialiste qui est doté d’un CAS en magistrature comme la 
tendance se dessine, à l'image de la France ou de l'Italie, ou est-ce encore simplement l'homme 
qui est légitimé par la confiance qu'ont portée en lui ses concitoyens? Est-ce qu'on attend un 
homme libre et solitaire ou un individu qui peut se fondre dans un collège? Sans doute, une bonne 
justice doit-elle se composer d'hommes et de femmes réunissant entre eux un panel de ces 
qualités. La somme de ces qualités personnelles ou professionnelles suffit-elle à assurer une 
justice de qualité? Par là, nous entendons une justice à l'écoute des justiciables, aux procédures 
transparentes, aux décisions bien motivées, et non une justice engorgée ou encore une justice 
d'abattage. Poser la question, c'est y répondre. Evidemment non! Il faut encore un back-office de 
qualité, c'est là un autre problème, mais nous ne voulons pas vous en parler maintenant. 
Maintenant, nous allons vous parler de deux magistrats que vous avez élus, l'un la première fois en 
1985 et l'autre ce printemps pour le remplacer. 

Christian Geiser, c'est l'un des magistrats qui compose la justice neuchâteloise. S'il faut choisir 
parmi les différents caractères que nous avons énumérés tout à l'heure, c'est la rigueur, la droiture, 
la précision ou encore l'organisation et le courage de ses opinions qui nous viennent à l'esprit. 
Christian Geiser est né le 4 juillet 1952 à La Chaux-de-Fonds, il y a suivi toute sa scolarité primaire 
et secondaire. Il a fait ses études de droit à l'Université de Neuchâtel, il a effectué un stage 
d'avocat dans sa ville natale où il a ouvert une étude en 1978. C'est donc un représentant des 
Montagnes. Le 1

er
 septembre 1985, il est justement devenu Juge d'instruction des Montagnes, 

comme on disait alors. A l'époque, ses activités officielles comprenaient déjà une charge fédérale 
de Juge suppléant militaire. En 1993, Christian Geiser a été élu Juge au Tribunal cantonal et au 
Tribunal administratif. Les anciens se souviennent qu'en 1993, c'est le 1

er
 avril que, pour la pause-

café, le Tribunal cantonal a édicté son premier règlement. En 2000, dans une période difficile pour 
la justice, on s'en souvient aussi car on était dans la tourmente de la STEP deux, Christian Geiser 
a été élu Président du Tribunal cantonal pour une durée de deux ans, alors qu'il venait 
parallèlement d'avoir l'honneur d'être nommé Juge fédéral suppléant du Tribunal fédéral des 
assurances, fonction qu'il occupe toujours encore. Christian Geiser a porté bien au-delà de 
Lucerne le fanion de notre canton. En 2003, la Commission européenne pour la démocratie par le 
Droit, qu'on appelle la Commission Venise, l'a chargé d'une mission en Géorgie. C'est ainsi qu'il a 
passé une partie de ses vacances à animer un atelier de formation électorale à Tbilissi, plus 
précisément sur le contentieux des élections. Il a répété cet exercice pendant ses vacances de l'an 
dernier, où il est allé à Tunis animer un atelier de formation de magistrat au Tribunal administratif 
de ce pays. Christian Geiser a bien entendu renoncé à son mandat de conseiller général à La 
Chaux-de-Fonds en 1985, lorsqu'il a été élu Juge d'instruction. Il a toutefois su continuer à mettre 
ses qualités personnelles au service de la cité au sens large. C'est ainsi qu'il a été dans le milieu 
des années nonante, l'une des figures de la mise en place de la Chrysalide. C'est ainsi aussi qu'il a 
présidé, de mars 2001 à mars 2009, le Club 44 et qu'il siège toujours au bureau exécutif au conseil 
du club. Enfin, et croyez-moi, c'est pas qu'on l'enterre, il a en 2007 participé à une plaquette de la 
nouvelle Revue neuchâteloise sur le fameux Cercle du Sapin, réunissant et sauvant de l'oubli 
moult anecdotes et des faits divers qui ont émaillé la vie chaux-de-fonnière au 19

ème
 et au 20

ème
 

siècles.  

Raphaël Inderwildi a 40 ans. Il est titulaire du brevet d'avocat bernois. Après des stages à la 
Préfecture de Moutier, au ministère public et au Tribunal d'arrondissement, puis à la Préfecture de 
cette même ville et dans une étude d'avocat à Bienne, il a été secrétaire juriste à la Commission 
suisse de recours en matière d'asile. En 2004, il est devenu greffier-rédacteur à la Cour de droits 
publics, poste qu'il occupera jusqu'à son entrée en fonction comme Juge cantonal, le 1

er
 septembre 

prochain. Vous l'aurez noté, si Christian Geiser est l'homme de La Chaux-de-Fonds, Raphaël 
Inderwildi est un jurassien bernois. Actuellement, il est toujours domicilié à Bienne avec son 
épouse qui travaille à Zürich. Lors de son audition devant la Commission judiciaire, il s'est engagé 
à prendre domicile dans le canton de Neuchâtel en cas d'élection. Nous sommes heureux de vous 
dire que cette condition légale, quoiqu'on pense du bien-fondé de celle-ci à l'heure actuelle, est 
quasi réalisée. Raphaël Inderwildi a trouvé un bel appartement à Fleurier, il va signer le bail cet 
après-midi. Le Val-de-Travers est la patrie de sa femme, qui est originaire de Saint-Sulpice. Nous 
espérons que cela adoucira pour elle les difficultés qu'elle aura (elle est biologiste spécialisée dans 
la protection des oiseaux et des chauves-souris) de continuer ses activités professionnelles dans le 
canton. Nous la saluons donc tout particulièrement et puis, nous relevons que cet épisode met en 
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tout cas en valeur le caractère fiable et résolu de notre nouveau magistrat et nous lui souhaitons 
donc la bienvenue à lui et à son épouse dans le canton. Voilà! Merci. 

(Applaudissements) 

 
Le président: – Madame Marie-Pierre de Montmollin, nous vous remercions et félicitons encore 
une fois M. Raphaël Inderwildi.  
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RAPPORT 12.004, PRÉVENTION CONTRE LES INCENDIES  
ET LES ÉLÉMENTS NATURELS, SERVICE DE DÉFENSE ET DE SECOURS (suite) 

Loi 
sur la prévention et la défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi 
que les secours (LPDIENS) 

Débat article par article (suite) 

Articles 9 à 11. – Adoptés. 

 
Article 12. –  

2:28:12.0 
Le président: – Nous sommes en face de trois amendements, c'est-à-dire deux amendements non 
contradictoires et un amendement antagoniste. Nous allons les traiter de la manière suivante: 
l'amendement de la commission et l'amendement de l'UDC non contradictoire seront traités 
indépendamment, puis nous opposerons l'article amendé avec l'amendement du groupe 
PopVertsSol. Ces amendements sont les suivants: 

Amendement de la commission 

Art. 12, alinéa 2 

2
L'ECAP veille à ce que les coûts du canton en matière de défense contre l'incendie et de 

secours à charge des collectivités publiques ne dépassent pas la moyenne des cantons 
suisses. 

Amendement du groupe UDC 

Art. 12, alinéa 2, alinéa 3 (nouveau) 

2
L'ECAP veille à ce que les coûts du canton en matière de défense contre l'incendie et de 

secours ne dépassent pas la moyenne des cantons suisses, ceci jusqu'au 31 décembre 
2014. 

3
Si cet objectif n’est pas atteint dans ce délai, la présente loi devient caduque et le Conseil 

d’Etat présente un nouveau rapport dans un délai de six mois
.
 

Signataires: B. Wenger, M. Schafroth, J.-P. Donzé, R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, K.-
F. Marti, J.-L. Gyger, S. Moser, D. Haldimann et D. Calame.  

Amendement du groupe PopVertsSol 

Art. 12, alinéa 2 

Suppression de cet alinéa. 

Signataires: F. Jeandroz, L. Debrot, S. Barbetti Buchs, G. Würgler, D. de la Reussille, M. 
Zurita et T. Buss.  

 
M. Etienne Robert-Grandpierre (LR): – Le groupe LR combattra l'amendement du groupe UDC 
pour la raison suivante: c'est que la préoccupation du groupe UDC est compréhensible, mais la 
façon dont la crainte du groupe UDC est exprimée paraît maladroite parce que, demandée comme 
cela, la caducité d'une loi au bout de deux ans d'exercice alors que tout porte à croire que l'ECAP 
n'aura pas trop de temps de deux ans pour mettre en place tout ce qui lui est demandé, la chose 
paraît déraisonnable. Et en plus de cela, on peut répondre à la crainte du groupe UDC en disant: la 
procédure législative permet – il l'a été rappelé plusieurs fois ce matin, nous le ferons une fois 
encore – de revoir les lois à tout moment et si d'aventure, il apparaissait que le financement ne soit 
pas celui qui est prévu dans le rapport par le Conseil d'Etat, on aura largement le temps dans les 
années qui viennent de modifier les dispositions. 
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M. Raymond Clottu (UDC): – Notre amendement est relativement simple à comprendre. Au vu des 
futurs et importants engagements financiers de notre canton, nous croyons qu'il est impératif de 
resserrer les charges dans tous les domaines. Donc nous, nous exigeons de ramener les coûts 
des pompiers au niveau suisse le plus rapidement possible. C'est pour cela que nous avons mis 
ceci à l'alinéa 2: L'ECAP veille à ce que les coûts du canton en matière défense contre l'incendie et 
secours ne dépassent pas la moyenne des cantons suisses, et ceci jusqu'au 31 décembre 2014. 
En 2014, nous ferons un bilan. Si nous n'avons pas réussi, par cette réforme, à diminuer les coûts, 
– parce qu'actuellement nous ne sommes pas dans la moyenne suisse, nous sommes plus élevé 
en matière de coût par rapport à la moyenne suisse –, là, nous demandons effectivement au 
niveau de l'alinéa 3 – nous nous permettons déjà d'avancer – que si cet objectif n'est pas atteint 
dans ce délai, la présente loi devienne caduque. Alors effectivement, on ne demande pas de 
réinventer la loi. Puisqu'on fera un bilan au 31 décembre 2014, ce qui n'aura pas fonctionné dans 
la loi que nous allons modifier, c'est ce qu'il faudra analyser. Ce qui a bien fonctionné, on le 
reprend dans la loi puisqu'on dit que le Conseil d'Etat présente un nouveau rapport dans un délai 
de six mois. Donc, les éléments qui ont bien fonctionné, on les reprend et ce qui n'a pas 
fonctionné, c'est là qu'il faut analyser ce l'on peut améliorer pour rester dans cette moyenne suisse 
afin d'assurer toujours les mêmes prestations. Nous entendons, en matière de prise en charge de 
la population, en matière de secours. Voilà ce que nous demandons et nous croyons qu'au vu des 
engagements, notamment celui qui a été décidé hier, nous croyons qu'il est temps aussi de 
prendre certaines mesures et de rester dans des enveloppes, quand même dans une certaine 
moyenne.  

 
M. Philippe Loup (S): – Nous allons être très clair, le groupe socialiste s'opposera à cet 
amendement, alinéa 2. Déjà ce délai, deux ans, il y a quand même une mise en place qui est 
nécessaire. Mais ce n'est pas tellement le délai qui est le plus embêtant, c'est l'alinéa 3, et là aussi 
nous allons y revenir directement. Rendre caduque une loi aussi importante que cela pour une 
question de coûts, cela nous apparaît tout à fait déraisonnable. L'autre élément, c'est cette 
moyenne suisse. Si on prend la moyenne suisse du prix d'un kilo de pommes, effectivement les 
pommes à Neuchâtel sont relativement semblables à celles de Thurgovie. Sans doute qu'en 
Thurgovie d'ailleurs, le prix moyen est meilleur marché qu'à Neuchâtel. Mais là, ce n'est 
malheureusement pas si simple. Nous avons une telle diversité des activités. Chez nous, nous 
avons des professionnels qui sont polyvalents. Dans le canton de Fribourg, il y a 5000 volontaires, 
il n'y a, entre guillemets, pas de professionnels. Mais en définitive, dans les volontaires, par 
exemple en ville de Fribourg, il y en a nonante qui sont employés de la Ville. Donc au coût global, 
peut-être qu'ils n'apparaissent même pas! Peut-être qu'ils n'apparaissent même pas ou de façon 
insuffisante par rapport à l'activité globale qu'ils mènent effectivement pour l'activité de pompier. 

Puis l'autre chose, c'est la structure même du canton. Lorsque l'on a un canton industriel avec des 
risques potentiels et des mesures à prendre pour combattre ces risques si tout à coup un sinistre 
se passe, c'est incommensurablement plus lourd en matériel, en nombre d'hommes et en 
formation que si l'on a, même si c'est très dommage, une ferme perdue au milieu d'un champ qui 
brûle! Ce n'est pas du tout les mêmes conséquences. Cela, la moyenne suisse ne le prend pas en 
compte, mais pas du tout. Nous dirions que le principe même du coût moyen est vraiment difficile à 
évaluer, cela met même en cause peut-être cette définition. Mais alors, la prendre comme mesure 
de base pour carrément mettre à plat la loi que l'on est en train de voter, cela nous apparaît tout à 
fait déraisonnable, c'est pour cela que l'on y sera opposé. Qu'est-ce qui va remplacer la loi 
caduque, c'est bien joli, on fait quoi? 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Non, nous croyons que nous avons été très clair. La loi, on reprend, il 
y a un délai de six mois. Dans ce délai de six mois, nous croyons que l'on peut revenir avec tous 
les bons éléments de cette loi, et puis il faut peut-être un petit peu cesser dans ce canton de 
vouloir toujours réinventer la roue! Si, le canton de Fribourg, le canton de Fribourg a aussi des 
industries, Monsieur Philippe Loup, et ça nous croyons qu'il n'y a pas que Neuchâtel qui est un 
canton industriel. Fribourg, c'est aussi un canton industriel. Soleure peut-être un peu moins, mais 
nous entendons, il faut quand même comparer les choses avec des cantons similaires au nôtre. 
Donc là, cela démontre très bien ce que nous avons déjà dit hier en matière de RER, qu'on ne veut 
pas dans ce canton, faire des économies. La réalité, elle est là! Mais un jour, Mesdames, 
Messieurs, vous serez forcés de faire des économies! Mais il va falloir, ce jour-là, et ce sera votre 
responsabilité, parce là il va falloir couper! Et nous, c'est ce que nous voulons éviter! Nous disons: 
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"Essayons de trouver des solutions, pour pouvoir quand même assainir rapidement les finances de 
ce canton, mais pas à tout prix non plus en coupant n'importe où, n'importe comment!" Ce n'est 
pas ce que nous voulons, nous demandons une analyse! Donc nous avons bien dit, nous le 
répétons, les points positifs de cette loi nous les gardons! Ce qui n'a pas fonctionné, nous le 
modifions! Nous croyons qu'en 2014, nous sommes quand même capable de faire un bilan 
financier sur les effets de cette nouvelle loi.  

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – PopVertsSol s'opposera également à cet amendement. Prenons le 
canton de Bâle, qui a une grosse industrie chimique, il ne pourra jamais être dans une moyenne 
suisse inférieure, c'est tout simplement impossible. Notre préopinant, M. Raymond Clottu, ne veut 
pas réinventer la roue mais il est prêt à refaire un rapport complet avec tous les coûts que ça 
génère, nous ne comprenons pas, d'ailleurs c'est incompréhensible. Donc, pour ces raisons, nous 
rejetterons cet amendement, tout comme l'alinéa 3, idem, nous ne reviendrons pas là-dessus.  

 
M

me
 Françoise Jeandroz (PVS): – M. Gilbert Hirschy vient de donner la position de notre groupe et 

nous développerons plus tard l'amendement que nous avons déposé.  

 
M. Armand Blaser (S): – M. Raymond Clottu dit: "Il doit être possible de faire cette comparaison". 
Eh bien, quand on examine les instruments qui sont fixés dans le rapport pour faire cette 
comparaison, on parle de deux indices. Un indice de référence qui concerne l'exploitation et un 
indice de référence qui concerne les investissements. Et c'est vrai que si on veut faire une bonne 
comparaison, il faut travailler avec ces deux indices. Nous pourrons revenir tout à l'heure sur des 
effets pervers de cette comparaison avec les indices. Mais là, ce que nous voulons souligner, c'est 
que l'indice concernant les investissements est porté sur dix exercices. On prend en considération 
les dix derniers exercices connus. Alors, comment voulez-vous à la fin 2014, pouvoir faire une 
comparaison de qualité en prenant l'indice concernant les investissements qui se porte sur les dix 
derniers exercices? A supposer que nous soyons mal classé avec cet indice sur les 
investissements, il faudrait qu'en 2013 et en 2014, on ait des investissements zéro ou même 
négatifs, qu'on ait pu vendre du matériel, de telle sorte que cet indice nous permette d'arriver dans 
la moyenne suisse. D'un point de vue tout simplement pratique, cette exigence de ce "ceci jusqu'au 
31 décembre 2014" n'est pas tenable. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous aimerions revenir sur deux points quand même. Le premier, c'est 
que dans une loi, il n'y a pas que des effets financiers. On parle de beaucoup d'autres choses et 
rendre caduque une loi simplement parce qu'au bout de deux ans, on n'aurait pas rempli un certain 
nombre d'exigences fixées, nous y reviendrons après, sur une moyenne suisse en matière 
financière, qu'on puisse sortir: "tel article a un impact, tel article n'a pas d'impact", nous trouvons 
cela un peu particulier. En tout cas, ce n'est pas notre conception de la manière dont on fait une 
loi. Nous aimerions revenir sur cette question de moyenne suisse, nous allons y revenir puisque le 
groupe PopVertsSol a demandé qu'on supprime simplement cet article. Si on mettait dans toutes 
nos lois que dans tous les secteurs de l'Etat, on doit être à la moyenne suisse, on ne travaillerait 
plus qu'en termes d'indicateurs. Est-ce que cette année, on est en dessus ou en dessous? Si tous 
les cantons suisses faisaient la même chose, nous vous laissons réfléchir à la manière dont 
fonctionne une moyenne. Si vous fermez l'aéroport de Zurich, presque instantanément la moyenne 
suisse descend de quelques milliers de francs, simplement parce que le seul fait d'avoir un 
aéroport coûte très cher en matière de défense incendie au canton de Zurich! Si on faisait cet 
exercice, si on mettait dans toutes les lois de tous les cantons suisses cette exigence d'être à la 
moyenne, à un moment donné tous les cantons suisses coûteraient la même chose. Ensuite, il 
suffit de se mettre d'accord entre tous les cantons pour regarder: "Est-ce que l'année prochaine, on 
augmente tous la moyenne ou on la baisse?" pour que l'exigence soit remplie. Cette exigence de 
moyenne suisse est une aberration, à notre avis, à la fois comptable et légale, et nous vous 
demanderons déjà de soutenir la suppression de cet article.  

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous sommes un peu effaré de voir l'autisme d'une majorité de ce 
Grand Conseil, et les interventions de MM. les députés Armand Blaser et Fabien Fivaz nous ont 
précédé. Mais cet excellent rapport du Conseil d'Etat est accompagné d'un rapport de synthèse 
établi par le bureau Kompass. Alors, évidemment, lorsque l'on sait que la raison sociale du bureau 
Kompass dit "conseil en management stratégique", cela peut donner des cheveux gris à certains 
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membres de cet hémicycle! Néanmoins, nous pensons que ce genre de rapport est important et, 
qu'on le veuille ou non, il y a dans ce rapport des chiffres qui sont aujourd'hui une réalité: nous ne 
sommes pas bon dans ce secteur! 

Ce rapport nous paraît insuffisant – en tout cas, nous, c'est la raison pour laquelle nous n'avons, 
par exemple, pas voté l'amendement proposé tout à l'heure –, il nous paraît qu'on ne va pas assez 
loin et que l'on n'a pas le courage. Et surtout ce qui nous dérange – enfin d'un côté, nous sommes 
satisfait de voir cet article 12, alinéa 2, dans sa version proposée par le Conseil d'Etat –, on fait un 
pas dans la bonne direction, mais on n'a pas de moyens! Nous entendons: Veille! L'ECAP veille, 
OK ils vont faire des tableaux, etc. Mais si on n'est pas dans cette moyenne suisse, il n'y a aucun 
instrument. Alors, peut-être bien que notre instrument proposé pour qu'il se passe quelque chose à 
ce niveau-là n'est pas le bon, mais nous n'avons pas entendu de sous-amendement à notre 
amendement, raison pour laquelle nous pensons qu'il faut une fois voir les choses en face, qu'il 
faut aussi reconnaître le travail fait par des personnes, des spécialistes en management et ne pas 
d'emblée remettre en cause les indices qui sont utilisés. Non, Mesdames et Messieurs, le canton 
de Neuchâtel, dans beaucoup de secteurs, n'est pas bon par rapport à la moyenne suisse, 
essayons de corriger.  

 
Le président: – Merci, au passage, l'autisme permet de développer des capacités intellectuelles 
souvent extraordinaires.  

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Le Conseil d'Etat vous invite aussi, à supposer qu'il soit maintenu, à retirer cet amendement. Si 
nous disons "à supposer qu'il soit maintenu", c'est parce que nous avons le sentiment que la 
commission a déjà apporté un certain nombre de solutions pour que l'exigence de l'article 12 
puisse être appréciée par le Grand Conseil. Mais d'abord, on relèvera une certaine ambiguïté dans 
cet amendement. Tel qu'il est formulé, on ne sait pas si le but poursuivi doit être réalisé avec les 
comptes 2014 ou réalisé jusqu'à fin 2014. Et, à supposer qu'il soit réalisé, s'il doit être réalisé 
jusqu'à fin 2014, cela signifierait que l'objectif poursuivi devait être réalisé en 2013 et en 2012. Or, 
la loi entrera en vigueur au plus tôt au 1

er
 janvier, compte tenu des contrats de prestations qui 

doivent être signés. Nous pouvons même imaginer que ce soit le 1
er

 juillet 2013. Ce qui veut dire 
qu'il y aurait quand même eu peu de temps à disposition pour atteindre l'objectif financier qui 
participe aussi à ce projet. Et puis, il y a un autre écueil. On a le sentiment qu'on fait de la maîtrise 
des coûts un objectif temporel! En gros, les coûts devraient être dans la moyenne en 2014! Alors 
qu'après, ils pourraient connaître n'importe quelle évolution, prendre l'ascenseur par exemple! Ce 
n'est pas l'intention qui est la nôtre; le Conseil d'Etat souhaite que les coûts soient maîtrisés et 
défendables – à la lumière de ce que les autres cantons consacrent à la défense incendie – tout au 
long de la mise en place et de l'exécution de cette loi.  

Pourquoi? – et nous imaginons que l'UDC pourrait retirer son amendement – c'est notamment à la 
lumière des amendements que la commission a apportés, à l'article 3, lettre f, qui demande à ce 
que tous les quatre ans, le Grand Conseil soit saisi d'un rapport sur les conséquences de cette loi, 
et bien sûr les aspects financiers sont des éléments importants de ces conséquences. Et on a 
même voulu préciser au sein de la commission – nous anticipons un peu, Monsieur le président – 
à l'article 45, en disant que jusqu'au 31 décembre 2017, c'est un rapport annuel qui doit être 
transmis au Grand Conseil. De telle sorte que chaque année, à compter de l'entrée en 
vigueur - disons au 1

er
 juillet 2013 -, chaque année, votre Autorité sera à même d'apprécier la 

portée des dispositions légales que vous allez voter, et en particulier leur implication financière. A 
la lumière de tous ces éléments, nous vous invitons à refuser cet amendement de l'UDC, à 
supposer qu'il ne soit pas retiré, et nous reviendrons au sujet de l'amendement PopVertsSol.  

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, l'amendement du groupe UDC est combattu. Nous 
allons passer aux votes de celui-ci.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe UDC est refusé à une majorité évidente.  
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Le président: – L'amendement UDC propose un nouvel alinéa 3. On peut considérer que celui-ci 
est caduc suite au refus de l'amendement précédent, il est par conséquent retiré. 

Nous sommes dorénavant devant un amendement de la commission et un amendement du groupe 
PopVertsSol.  

 
M

me
 Françoise Jeandroz (PVS): – Nous ne reviendrons pas sur ce que représente une moyenne, 

M. Fabien Fivaz l'a déjà développé. Nous pourrions même dire que si on fait ce processus de 
moyenne à l'extrême, on pourrait arriver à des coûts zéro. Chacun étant toujours en-dessous de la 
moyenne, on pourrait arriver à l'extrême à cette situation absurde. La différence à une moyenne 
pourrait être valable, si l'on savait que le canton de Neuchâtel est dans la moyenne au niveau des 
risques. Et il nous semble que la garantie d'exigence de qualité ne peut pas être garantie par une 
moyenne. C'est la raison pour laquelle nous demandons la suppression de cet alinéa. La 
protection des citoyens mérite plus qu'un simple calcul comptable.  

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Le Conseil d'Etat vous invite à repousser cet amendement. Et permettez-nous de lui donner une 
dimension qui va au-delà de ce rapport. A plusieurs reprises ici, et vraisemblablement ce sera 
aussi le cas à l'avenir, nous avons essayé d'expliquer les raisons pour laquelle ce canton 
rencontrait des difficultés financières. Il y a plusieurs explications. Nous avons à plusieurs reprises 
constaté qu'effectivement ces difficultés financières n'étaient pas dues parce que les députés 
neuchâtelois sont les mieux payés au monde! Ces difficultés financières n'étaient pas dues parce 
que les traitements servis dans ce canton sont les plus élevés de Suisse! Ces difficultés 
financières n'étaient pas non plus dues par ses impôts, qui ici à Neuchâtel, sont les plus bas de 
Suisse! Et faisant ces constats, nous avons admis que si nous avions des difficultés financières, 
c'est peut-être parce que nous n'avions pas assez de richesses, mais peut-être aussi parce que 
nous avions des dépenses trop élevées dans certains secteurs. Et si nous avons pu faire ces 
constats, c'est parce que déjà à plusieurs reprises, nous avons essayé d'identifier ces secteurs en 
nous comparant aux dépenses que consacrent d'autres cantons pour les mêmes secteurs. En 
veillant, bien sûr, à ce que la comparaison soit pertinente. L'organisation d'une prestation peut être 
très différente d'un endroit à l'autre, mais il y a des organisations qui sont semblables.  

Dans le domaine de la sécurité, et en particulier dans le domaine de la défense incendie, il nous 
apparaît que l'on doit avoir aussi cette approche fonctionnelle, comparative. Pour utiliser une 
expression à la mode, que nous n'apprécions pas beaucoup mais qui permet de comprendre 
malheureusement peut-être plus rapidement ce qu'on dit, il n'est jamais inintéressant de faire du 
benchmark! Il n'y a pas de secteur qui doive échapper à une telle analyse. Nous le faisons dans le 
domaine hospitalier, Dieu sait si la prise en charge, la santé de la population est un élément 
important! Nous le faisons dans le domaine de l'enseignement et nous ne comprendrions pas que, 
parce qu'on parle pompiers, on n'a pas à se soucier des incidences financières de cette prestation 
et de son caractère supportable par rapport à ce que d'autres cantons consacrent à la même 
mission. Nous nous étonnons d'ailleurs des réticences qui sont exprimées, parce que cette 
approche-là était notamment celle que nous évoquions dans le rapport 10.002, Redressement des 
finances, où nous avions pour une nouvelle fois illustré des secteurs dont l'Etat de Neuchâtel 
présentait apparemment des coûts supérieurs à ce que d'autres cantons consacrent aux mêmes 
prestations.  

Il est bien clair, Mesdames et Messieurs, que ces comparaisons ne sont pas l'alpha et l'oméga de 
la politique que l'on mène. Il y a tout plein d'autres considérations qui justifient les choix que l'on 
fait, indépendamment des conséquences financières et indépendamment de la comparabilité de 
ces conséquences par rapport à d'autres cantons. Mais nous ne comprendrions pas que lorsqu'on 
affirme dans ce plénum que nous devons par exemple être, à l'instar d'autres cantons, mieux reliés 
à n'importe quel réseau, on considère que l'on n'a pas aussi à prendre exemple sur d'autres pour 
savoir si l'on ne pourrait pas mieux organiser la prestation, mieux la répartir, pour qu'effectivement 
son coût soit plus supportable pour la collectivité neuchâteloise. 

Nous avons volontairement, et ceci d'entente avec l'ECAP, choisi une formulation à cet article 12, 
qui ne fait pas de l'objectif, la moyenne, un objectif sacrificiel. Nous avons demandé à ce que 
l'ECAP veille, veille à ce que les coûts du canton soient comparables à la moyenne suisse, et 
connaissant bien sûr les difficultés d'établir la moyenne que, dans un autre dossier, on nous a 
illustrée comme étant la moyenne du corps, même si la tête est dans le four et les pieds dans le 
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congélateur! Sachant combien il est difficile d'établir la moyenne, nous avons déjà demandé, en 
l'occurrence au bureau Kompass, d'examiner la faisabilité de ce calcul avec l'établissement d'un 
indice de référence. Et voyez-vous, Mesdames, Messieurs, si vous êtes attachés comme nous à la 
mission des sapeurs-pompiers, vous devez aussi être convaincus que plus leur activité sera 
transparente, moins il y aura de fantasmes sur les coûts qui sont dépensés pour telle acquisition, 
ou telle infrastructure, plus cette mission sera valorisée. Nous devons avoir, là aussi comme 
ailleurs, le courage de transparence, de voir la réalité. Et un des outils pour améliorer cette 
transparence, un des outils pour améliorer la conduite est justement cette analyse comparative qui 
peut être faite en tenant compte, vous avez raison, des spécificités de chaque région. Mais il y a 
quand même des domaines où il est possible de faire ce type de comparaison, et ainsi apporter la 
démonstration que l'argent dépensé l'est à bon escient, ce qu'attendent d'ailleurs principalement 
nos concitoyennes, nos concitoyens. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Bien sûr que le groupe UDC refusera cet amendement, et nous 
aimerions quand même dire quelque chose. Cet article 12, il est un petit peu hypocrite à quelque 
part, parce que veiller ne veut pas encore dire qu'on va maîtriser les coûts. Veiller, on dira: "On se 
donnera bonne conscience", on dira: "Ben ma foi, si on n'est pas arrivé à la moyenne cantonale, au 
moins dans la loi, on aura veillé". L'ECAP aura veillé à arriver dans la moyenne suisse. Non, nous 
nous ne concevons pas les choses comme ça! Oui, en matière financière et encore une fois, nous 
le répétons, ce canton devra faire des économies qu'on le veuille ou qu'on le veuille pas! A un 
moment donné, on n'aura pas le choix! La réalité, elle est là, dans ce canton. Mais nous croyons 
que les trois quarts de cet hémicycle n'en ont toujours pas conscience ou ne veulent pas prendre 
conscience de cet élément gravissime. Parce que c'est la population qui va en faire les frais. Vous 
avez refusé notre amendement, notre amendement demandait d'avoir un objectif d'arriver dans la 
moyenne cantonale. Vous l'avez refusé, très bien! Nous, on va refuser l'amendement du groupe 
PopVertsSol, parce que là au moins on a quelque chose, puis on va quand même se donner 
bonne conscience, puisque c'est ce que les trois quarts de l'hémicycle désirent faire! Mais nous 
aimerions aussi rappeler que pour avoir la prévention contre les incendies, pour avoir des secours 
efficaces dans un pays, il faut de l'argent. Cela coûte beaucoup d'argent, et apparemment, ce 
Grand Conseil n'a toujours pas la volonté d'assainir les finances de ce canton. On en rediscutera 
dans quelques années! 

 
M. Armand Blaser (S): – Nous reprenons la parole pour corriger quelque chose qui a été dit 
concernant l'influence d'un travail de comparaison par moyenne. Mais avant cela, il faut affirmer 
clairement que cet article 12 est précieux dans la mesure où il va nous permettre effectivement de 
faire des comparaisons. Et l'objectif d'être à peu près dans la moyenne suisse, concernant les 
coûts, est un bon objectif. Nous notons néanmoins une nuance entre ce que le Conseil d'Etat vient 
de dire tout à l'heure en disant: "On a mis sur pied cet instrument avec l'ECAP pour si possible être 
dans des coûts comparables à la moyenne suisse". Ce sont les termes qui ont été utilisés, alors 
que le texte dit clairement que l'on doit veiller à ce que les coûts du canton en matière de défense 
contre l'incendie et de secours ne dépassent pas la moyenne suisse. C'est quand même un petit 
peu différent entre "ne pas dépasser" et "être dans des coûts comparables".  

M
me

 la députée Françoise Jeandroz a dit que si l'on travaillait par moyenne, on arriverait au final à 
des coûts nuls. Nos quelques bases de mathématiques nous disent que c'est faux! C'est clair que 
le processus de comparaison des indicateurs fait, et là nous faisons un petit peu la caricature en 
disant: Tous les cantons suisses examinent ce que Neuchâtel fait de bien, tous les cantons suisses 
trouvent que cet article 12 est bien, tous les cantons suisses disent "dans un délai de tant 
d'années, nous allons introduire aussi cet article 12 dans notre propre loi de prévention contre les 
incendies". Puis après, commence le travail de comparaison, la moyenne est pour un indice à 
trente-cinq. Neuchâtel, Schaffhouse, Thurgovie sont au-dessus, donc ils se serrent la ceinture pour 
diminuer progressivement leurs coûts, pour tendre vers cette moyenne de trente-cinq. Mais 
naturellement que la moyenne, elle, va effectivement descendre. Et puis dans les cycles suivants, 
les cantons vont continuer ce processus et puis la moyenne va descendre, va descendre, mais elle 
ne va pas descendre jusqu'à zéro, elle va descendre jusqu'à l'indice de référence le plus bas du 
canton le mieux classé. Donc, cela peut être un indice vingt, trente, mais on ne va pas vers des 
coûts zéro. Mais cet instrument-là, à un moment donné, il est intenable. C'est-à-dire que l'on 
pourra faire l'effort un petit bout, mais à cause des différences qui nous caractérisent par rapport à 
d'autres cantons, à un moment donné, on ne pourra pas atteindre un indice qui est peut-être un 
indice d'un canton comme Glaris ou d'un canton comme le Jura, voire d'un canton comme Nidwald. 
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Cet instrument n'est pas sain, et personnellement nous trouvons qu'il faut s'en tenir à l'alinéa un de 
l'article 12, et qu'on peut très bien se passer d'un instrument qui, au final si tout le monde fait 
comme nous, n'est pas applicable.  

 
M. Philippe Loup (S): – Oui, pour le groupe socialiste, nous dirions qu'il est partagé. Sans doute, 
une minorité considérera que cette moyenne suisse étant fondée sur des composantes cantonales 
tellement dissemblables, elle a finalement peu de valeur et qu'il n'est pas très judicieux de s'y 
attacher. Par contre, une autre partie du groupe considère qu'il ne faut d'une part pas avoir peur 
des chiffres, qu'il est bon d'avoir quand même quelques baromètres qui ne sont pas seulement 
posés au niveau cantonal mais aussi en comparaison, en les prenant avec des pincettes, de façon 
à quand même évaluer les choses au regard de ce qui se passe dans les cantons qui nous 
entourent – un peu à l'identique de ce qu'a dit le chef du Département Jean Studer tout à l'heure.  

 
M

me
 Françoise Jeandroz (PVS): – D'abord, nous remercions M. le député Armand Blaser de sa 

démonstration de la moyenne, nous faisions le même processus que nous poussions à l'extrême. 
Nous voudrions dire aussi que notre volonté n'est pas de dépenser et de ne pas faire d'économies, 
mais une nouvelle fois la moyenne n'est pas un bon outil pour nous, et l'alinéa un, l'indicateur de 
référence, nous paraît largement suffisant.  

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Dans le cas particulier, il y a les pompiers des villes et il y a les 
pompiers des champs. Nous le vivons dans notre canton, nous regardons, si vous nous permettez, 
Monsieur le président, M. Didier Calame. Les pompiers des Planchettes ne sont pas les pompiers 
de La Chaux-de-Fonds. Et la même disparité existe au sein des cantons. En tant que membre de 
la commission, on a pu s'en rendre compte, les pompiers du canton d'Uri ne sont pas les pompiers 
du canton de Bâle. Donc, les indicateurs pour faire les moyennes sont tellement disparates que 
c'est une moyenne qui ne tient pas la route, si vous nous permettez l'expression. Il y a un côté 
aléatoire qui est indéfendable, les disparités dues au fédéralisme ou organisationnelles sont 
tellement différentes que les comparaisons ne sont pas possibles. Et s'il est vrai que le canton de 
Fribourg est devenu quelque part un canton industriel, justement les Fribourgeois pensent à mener 
les pompiers de leur canton vers le professionnalisme. Et nous venons aussi d'accepter la 
polyvalence et c'est le seul canton de Suisse qui aura la polyvalence pompiers-ambulanciers. 
D'après quels critères faudra-t-il prendre ça dans la moyenne? Donc, il y aurait peut-être une 
solution pour un petit peu s'en sortir, nous ne savons pas si elle est possible, nous la soumettons 
au Conseil d'Etat. Dans le cas particulier, nous faisons confiance à l'ECAP et nous savons qu'il fera 
les comparaisons pour être dans la cible, il n'y a aucun problème à ce niveau-là, d'autant plus 
qu'effectivement, avec l'article 3 où l'on demande qu'il y ait un rapport tous les quatre ans. Donc, le 
travail sera fait à ce niveau-là et les comparaisons seront faites à l'occasion de ce rapport pour 
rester dans la cible. Nous sommes pour la suppression de cet article 2, tout en posant la question 
au Conseil d'Etat, à savoir si ce ne serait pas possible de prendre cet article dans le Règlement 
d'application de la loi. Parce qu'il nous semble que c'est beaucoup trop rigide d'inscrire cet alinéa 2 
dans la loi. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous vous l'avons dit au début de cette discussion, l'ECAP est un établissement sérieux! Vous le 
relevez aussi, Monsieur le député Serge Vuilleumier, d'ailleurs ne le serait-il pas qu'il ne serait pas 
la plus vieille institution, finalement cantonale, avec plus de deux cents ans derrière elle. Autrement 
dit, nous croyons que ce n'est pas forcer le trait que de dire que si l'ECAP est disposé à établir cet 
indice de référence et à établir la comparaison, la première des attentions que, comme tout 
établissement sérieux, il portera sur la comparaison, c'est de comparer ce qui est comparable. Et à 
entendre certains d'entre vous, nous avons parfois le sentiment d'être un peu dans le canton de 
Vaud! "Y'en a point comme nous!". Y'en a tellement point comme nous, que l'on est comparable à 
rien d'autre! (voix) 

Mesdames et Messieurs les députés, ce pays est un pays fédéraliste. Chaque jour, on établit des 
comparaisons entre les cantons qui ont leurs organisations propres, des cantons où il peut n'y 
avoir que des pompiers volontaires, des cantons chez nous où il y a parfois les deux, des cantons 
qui sont des grandes villes, mais qui ont aussi un arrière-pays campagnard! Prenons le canton de 
Berne. Pas sûr que dans le canton de Berne, il y ait de grandes différences entre M. le député 
Didier Calame et certains de ses collègues, de Grindelwald par exemple. Nous entendons, et 
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pourtant Dieu sait si toute l'activité publique cantonale est énormément marquée par ces exercices 
de comparaison, et nous ne parlons pas simplement de l'activité publique cantonale, nous parlons 
aussi d'un certain nombre d'outils fédéraux.  

La péréquation financière intercantonale utilise aussi les données de comparaison pour apprécier 
le positionnement des cantons et induit elle aussi des collaborations qui impliquent des 
comparaisons. Alors, nous vous le disons, faites confiance comme nous le faisons à juste titre 
depuis plus de deux cents ans à l'ECAP, pour que l'on établisse les indicateurs qui vous 
permettent de défendre sans hésitation les prestations que délivrent nos pompiers professionnels 
aux miliciens et permettent de répondre très clairement à la question que: Non! Non, ce camion n'a 
pas été acheté simplement parce que le commandant de telle région le voulait, cette caserne n'a 
pas été construite simplement parce qu'il y en avait déjà une autre qui avait été construite à tel 
endroit, mais parce que cela se justifiait et que cela se tient dans le cadre de la défense générale 
que le canton doit consacrer! C'est un outil de pilotage, c'est un outil d'information, c'est un outil de 
transparence, mais c'est aussi un outil de défense des prestations que fournissent nos pompiers 
professionnels ou miliciens! 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons opposer, à l'article 12, alinéa 2, 
l'amendement de la commission à l'amendement du groupe PopVertsSol.  

 
On passe au vote.  

 
L'amendement de la commission est accepté par 69 voix contre 25 en faveur de 
l'amendement PopVertsSol. 

 
Article 12. – Adopté. 

 
Article 13. – 

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Sans jugement au sujet de votre Q.I. dont nous ne doutons pas, 
nous avons une question au conseiller d'Etat Jean Studer au sujet de l'application de l'article 13: 
Comment prévoit-il la facturation des prestations à des tiers? En consultant l'ECAP, les communes, 
les assureurs? 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Oui, vous avez raison Monsieur le député Bernhard Wenger, la réglementation que le 
gouvernement devra adopter à ce sujet, devra bien sûr préalablement être appréciée avec le 
partenaire principal, ce sera l'ECAP lui-même. Devant également en discuter de la portée avec ses 
interlocutrices principales que seront les communes, c'est d'entente avec les principaux acteurs de 
la défense incendie que les prestations facturables à des tiers seront arrêtées. 

 
Article 13. – Adopté. 

 
Articles 14 à 26. – Adoptés. 

 
Article 27. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission, qui se présente 
comme suit: 

Art. 27, alinéas 1 et 2 

1
Les communes sont tenues de prendre les mesures nécessaires pour prévenir les dangers 

dus aux éléments naturels dans les zones d'urbanisation ou hameaux du territoire 
communal, notamment par la construction d'ouvrages de protection ou de stabilisation du 
terrain. 
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2
La commune, aidée le cas échéant par les services compétents de l'Etat, évalue les risques 

auxquels sont exposés les bâtiments dans des secteurs de danger. 

 
M. Claude Borel (S): – Nous sommes heureux de voir cet amendement qui précise les choses. Il 
nous intéresserait toutefois de savoir: Qui finance les mesures concernant les zones d'urbanisation 
et hameaux, qui peuvent représenter des centaines de milliers de francs? S'agit-il des communes, 
s'agit-il en partie de l'Etat, des propriétaires privés, ou des trois? A contrario, peut-on conclure du 
quatrième alinéa que les propriétaires ne sont financièrement pas concernés dans les zones 
urbanisées? 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Il s'agit d'abord d'une obligation de prévention de la part des communes d'identifier ces dangers 
et de prendre les mesures nécessaires. Il appartient, selon les coûts que cela peut impliquer, soit à 
la collectivité publique – pour autant qu'on se trouve sur un espace public, à la commune en 
l'occurrence, voire peut-être l'Etat, il y a des biens qui appartiennent à l'Etat qui relèvent de 
compétences communales –, soit aux propriétaires privés de prendre les mesures indispensables. 
Il ne faut pas déduire de l'alinéa 4 que la prescription prévue à cet égard soit réservée aux 
bâtiments décrits dans cette disposition. Et puisque vous évoquez cette problématique de prise en 
charge des frais, et en rapport avec une intervention, vous aurez été aussi attentif que l'article est 
adopté à la teneur de l'article 10, s'agissant des obligations qui pourraient être imposées aux 
entreprises.  

 
Le président: – L'amendement à l'article 27, alinéas 1 et 2, est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il 
est donc adopté. 

 
Article 27. – Adopté. 

 
Articles 28 à 44. – Adoptés. 

 
Article 45. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement à l'article 45, alinéa 2 (nouveau), de 
la commission qui est le suivant: 

2. Nombre de régions 
de défense et de 
secours et rapport sur 
la prévention contre les 
incendies 
 

Art. 45, alinéa 2 (nouveau) 

2
Jusqu'au 31 décembre 2017, le Conseil d'Etat présente annuellement au Grand 

Conseil le rapport prévu à l'article 3, lettre f. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc adopté. 

 
Article 45. – Adopté. 

 
Article 46 et 47. – Adoptés. 

 
Article 48 – Annexes. – 

 
Annexes – Articles 2a et 14b (nouveaux) LA-LPPCi. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de plusieurs amendements de la commission sur la 
modification du droit en vigueur. Ces amendements sont les suivants: 
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Annexes au projet de loi LPDIENS (art. 48) 

2. Loi d'application de la législation fédérale ou la protection de la population 
et sur la protection civile (LA-LPPCi), du 28 septembre 2004 (RSN 521.1) 

Article 2a (nouveau) 

Conseil de la protection de la population (note marginale) 

Article 2a (nouveau) 

1
Le Conseil d'Etat désigne un Conseil de la protection de la population au début de chaque 

période législative. Ce Conseil compte notamment un représentant de l'ECAP, les 
responsables de la protection de la population des communes de plus de 10.000 habitants 
et des responsables d'entreprises présentant un risque important en matière de protection 
de la population.  

2
Le Conseil de la protection de la population est un organe consultatif. 

3
Il a notamment pour compétences de se prononcer sur les questions générales relatives à 

la sécurité publique dans le canton, d'émettre des recommandations et de créer des groupes 
de travail ou des questions spécifiques ayant trait à la protection de la population. 

Article 14b (nouveau), alinéa 1 

1
Le Conseil d'Etat met en place l'organisation et l'exploitation de centrales d'appels 

d'urgence dans le domaine sanitaire, du feu et de la police. 

4. (nouveau) Loi modifiant la loi sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux (LTVRB) 

Article 16, alinéa 2, lettre d 

d) des frais nets de fonctionnement des services des automobiles, des ponts et chaussées, 
des services d'incendie et de secours et de la police neuchâteloise liés au trafic routier.  

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Nous aimerions nous exprimer sur le système. Le système garantit-
il la responsabilité du Conseil d'Etat en cas de grave problème, voire de catastrophe? Il serait en 
effet trop facile de diluer les responsabilités au nom de la participation à une centrale 
intercantonale. L'interprétation, c'est-à-dire l'application de l'article 14, est à nos yeux très 
importante. Nous aimerions que M. le conseiller d'Etat Jean Studer s'exprime. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– La responsabilité de l'Etat fait l'objet d'une législation spécifique, la loi sur la responsabilité de 
l'Etat, des communes et de leurs agents, qui fixe les conditions qui doivent être réunies pour que 
l'Etat puisse être recherché. Il n'est pas possible de donner une réponse générale pour un domaine 
particulier, cela dépend des circonstances qui sont à l'origine de la problématique pouvant engager 
la responsabilité de l'Etat; c'est aussi influencé par ces conséquences. Sur le plan de la 
responsabilité, le cadre législatif existe déjà et est indépendant de ce domaine. Il n'y a pas de 
responsabilité particulière par rapport au cadre général pour l'incendie, mais bien une 
responsabilité qui s'inscrit dans les dispositions générales en la matière.  

 
Le président: – Nous allons donc passer au vote des annexes. La commission propose d'amender 
les articles 2a et 14b (nouveaux) de loi d'application de la législation fédérale ou la protection de la 
population et sur la protection civile (LA-LPPCi), du 28 septembre 2004. 

 
Annexes – Articles 2a et 14b (nouveaux) LA-LPPCi. – Adoptés. 

 
Nous passons maintenant au projet de loi modifiant la loi sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux (LTVRB), qui comporte également un amendement de la 
commission à l'article 16, alinéa 2, lettre d. 

 
Annexes – Article 16, alinéa 2, lettre d, LTVRB. – 
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M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Dans le cadre de ces délibérations, la commission a imaginé qu'elle pouvait à l'occasion de ce 
rapport modifier une loi qui ne figure pas dans le rapport du Conseil d'Etat – c'est cette loi 
concernant la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux –, et a souhaité, 
vous l'avez dans le rapport de la commission, modifier cette loi à l'article 16. Et permettez-nous de 
prendre encore un petit peu de temps, Monsieur le président, pour exposer la portée, la 
signification de cet amendement. L'article 16 de la loi sur la taxe auto, pour dire les choses 
rapidement, règle la répartition du produit de la taxe. Il prélève une taxe et l'article 16 dit: "Qu'est-
ce qu'on fait avec le produit de cette taxe?" Et l'alinéa un précise que le 2% du produit de la taxe 
est versé dans le fonds des routes communales. Et l'alinéa 2 doit régler l'affectation du sol. Et il 
précise que le solde est notamment attribué à l'Etat et affecté à la couverture des dépenses 
engagées pour la construction des routes nationales ou cantonales, des frais d'entretien du réseau 
routier. Nous parlons donc ici de l'utilisation qui doit être faite du solde de la taxe que paient les 
Neuchâteloises et les Neuchâtelois, et qui ne va pas au fonds des routes communales. Et la 
commission a considéré que ce solde devait aussi couvrir les frais nets de fonctionnement des 
services d'incendie et de secours. Et nous ne croyons pas que le rapporteur de la commission le 
contredira lorsque nous dirons que cette idée a été surtout destinée à couvrir les frais de 
désincarcération. Vous savez que ce sont les SIS qui dans le canton avec le centre de secours de 
Val-de-Travers, assurent les désincarcérations. Et la commission a estimé que ces frais de 
désincarcération, directement liés à l'utilisation d'un véhicule automobile, devraient être finalement 
couverts par une part de la taxe auto.  

Le Conseil d'Etat comprend l'origine des réflexions de la commission, mais estime que la 
proposition qui est faite ne satisfait pas cette légitime interrogation. C'est vrai que l'on peut se 
poser la question de savoir s'il appartient à tout contribuable de payer les frais de désincarcération. 
Beaucoup de contribuables n'ont pas de véhicule, n'utilisent pas la voiture, et par conséquent, sont 
moins exposés que ceux qui ont un véhicule à une intervention de désincarcération. Mais on peut 
aussi admettre que tout citoyen est susceptible d'être passager d'une voiture et ajouter que la 
désincarcération concerne aussi parfois, très rarement, des interventions dans des transports 
publics. Si on a cette vision assez générale, il faut encore se poser la question si finalement c'est la 
bonne réponse, étant entendu qu'il n'y a pas que des Neuchâteloises et des Neuchâtelois qui sont 
susceptibles d'être désincarcérés. En tout cas, à notre connaissance, les SIS ne font pas un tri, et 
c'est heureux! Il y a beaucoup de véhicules étrangers qui circulent dans notre canton, qui sont 
susceptibles d'avoir un accident justifiant une désincarcération, et le Conseil d'Etat est d'avis qu'il 
pourrait être un peu particulier que ces personnes de passage dans notre canton, ou régulièrement 
chez nous mais en provenance de l'étranger, voient les frais de désincarcération payés par la 
collectivité neuchâteloise, le produit de la taxe auto que paient les Neuchâteloises et les 
Neuchâtelois!  

Pour le Conseil d'Etat, l'approche doit peut-être être différente. Il y a vraisemblablement une 
approche qui doit être le fruit de discussions avec les assurances auto, pour que l'on puisse mettre 
à la charge du conducteur responsable les frais de désincarcération, et éviter ainsi que ce soit 
l'ensemble des contribuables, un peu à l'image si vous nous permettez l'expression du principe 
"pollueur – payeur". Celui qui est responsable d'un accident justifiant des frais de désincarcération 
devrait se voir imputer les frais de désincarcération. Ce n'est pas sans importance, la proposition 
que nous fait la commission ici. Nous ne l'avons pas chiffrée, c'est plutôt une question de principe. 
Et le Conseil d'Etat souhaiterait que le produit de la taxe soit affecté pour l'essentiel à l'amélioration 
du réseau des routes communales, cantonales, voire nationales, et ne commence pas à être 
détourné du choix que vous avez fait lorsque vous adoptiez la loi sur la taxe auto.  

 
M. Philippe Loup (S): – Le groupe socialiste est tout de même partagé. La majorité sera du même 
avis que celui que vient d'exprimer le chef du Département. Donc, nous ne revenons pas sur ses 
déclarations; juste dire que la désincarcération, ce n'est pas la totalité des frais qui sont 
considérés, mais c'est le solde une fois les assurances véhicules, responsabilités civiles, ayant 
effectué leur paiement. Renseignements pris, cela fait à peu près un million de francs. Mais la 
majorité du groupe est plutôt d'avis de ne pas répondre à la proposition de la commission. Par 
contre, une minorité considère que, finalement, ce sont aussi des coûts qui sont à la charge de la 
collectivité, plus particulièrement des communes, puisque les SIS sont des éléments communaux 
et qu'il n'y a pas de raison effectivement, et que c'est injuste, de pratiquer ainsi et que c'est 
justement le bon moment de faire cette modification.  
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M. Etienne Robert-Grandpierre (LR): – Le groupe LR sera aussi divisé sur la question. Certains 
imaginent et sont même d'avis que c'est une incongruité que la commission a proposée. C'est 
contraire aux principes et elle suivra le Conseil d'Etat sur cette voie-là. Et d'autres imaginent que 
les frais de désincarcération, qui sont à la charge des collectivités publiques, doivent être pris en 
compte comme le sont les frais de la police dans le dernier alinéa cité par le conseiller d'Etat. Et, 
dans ce sens-là, une petite partie du groupe LR soutiendra l'amendement tel qu'il a été proposé 
par la commission. 

 
M. Francis Monnier (LR): – Le Conseil d'Etat vient de nous signaler qu'il pourrait élaborer une 
tarification, au même égard que le canton de Genève l'a fait, de manière à ce que ce soit les 
assurances qui paient les frais liés à la désincarcération et ainsi enlever la charge aux communes. 
Si le Conseil d'Etat peut nous faire la promesse qu'il va dans ce sens, nous croyons que 
l'amendement n'a plus son sens.  

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Nous attendons la réponse du Conseil d'Etat avant de reprendre la 
parole. 

 
M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous pouvons vous assurer, après avoir encore pris langue avec notre collègue, chef du 
Département de la gestion du territoire (DGT), que telle est bien l'intention du Conseil d'Etat. Cela 
lui paraît juste que l'on ait cette vision-là de la prise en charge des conséquences d'un accident!  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – La majorité du groupe UDC va dans le sens du Conseil d'Etat.  

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Encore une dernière petite note juridique, puisqu'il faut quand même 
se rappeler au souvenir de l'hémicycle. Nous, nous nous posons la question de savoir si la 
procédure qui a été adoptée par la commission qui s'est occupée de la loi sur la prévention et la 
défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS), respecte 
la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC)? Et l'on voit que le projet de loi ou de décret est 
rédigé de toutes pièces, il renvoie à une commission, etc. Le Conseil d'Etat peut donner son avis? 
Il nous semble extrêmement audacieux à l'occasion de discussion d'une loi, d'aller pêcher dans le 
Recueil de la législation cantonale une autre loi, d'aller tailler une pièce ici, rapporter une pièce là, 
ce n'est pas très satisfaisant. Et il nous semble qu'on devient un Grand Conseil avec ses 
commissions un peu aventureuses, si l'on s'engage dans cette direction-là. Donc pour nous, il ne 
peut s'agir aussi que d'un refus de cette modification de la loi sur la taxe automobile, également 
dans le souci de la stabilité des institutions et de l'OGC. 

 
Le président: – Effectivement, la question s'est vraisemblablement posée en commission et le 
service juridique avait été interpellé, sauf erreur. Mais nous ne connaissons malheureusement pas 
les conclusions de celle-ci.  

 
M. Etienne Robert-Grandpierre (LR): – Nous signalerions quand même à notre collègue et député 
Marc-André Nardin et au Conseil d'Etat qui emprunte cette voie-là, que notre Grand Conseil a déjà 
franchi cette étape. Et de modifier une loi par le biais d'une intervention dans le cadre de l'examen 
d'une autre loi, c'était la loi sur les archives où l'on a imposé au Conseil d'Etat d'avoir des procès-
verbaux écrits!  

 
Le président: – Nous allons vous soumettre cet amendement qui est combattu. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement à l'annexe, article 16 LTVRB, est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 48 - Annexes. – Adopté. 
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Articles 49 et 50. – Adoptés.  

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est accepté, amendé, par 94 voix contre 1. 

Décret 
portant dissolution du fonds cantonal des sapeurs-pompiers et transférant à l'ECAP une 
part de celui-ci ainsi que les bâtiments du Centre d'instruction de Couvet 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 5. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 103 voix sans opposition. 

 
Le président: – Nous nous permettons une nouvelle fois de vous remercier de la rapidité de 
traitement des différents rapports. Nous pouvons passer dorénavant au dernier point de l'ordre du 
jour, à savoir les adieux du conseiller d'Etat sortant, Monsieur Jean Studer.  

Comme le veut la coutume, la tradition, nous nous permettons de donner la parole maintenant au 
président du groupe socialiste. 

ADIEUX A M. JEAN STUDER, CONSEILLER D'ETAT SORTANT DE CHARGE 

Discours de M. Théo Huguenin-Elie, président du groupe socialiste 

M. Théo Huguenin-Elie (S): – Cher Jean, il arrive en littérature qu'une voix occupe tout l'espace. Il 
est alors impossible pour les écrivains qui sont ses contemporains d'exister autrement qu'en se 
définissant par elle. Cette voix donne le "la". Grandis ou diminués, rayonnants ou un peu piteux, 
les contemporains adhèrent ou s'opposent, font le choix d'être dans le ton et le temps ou détonnent 
à contretemps. Dans le secret, les uns et les autres vous confieront, fulminants, qu'ils enragent de 
ne pas savoir s'émanciper, qu'ils désespèrent de parvenir à composer enfin leur propre musique. 
Cette voix, pour occuper tout l'espace, doit évidemment réunir de nombreuses qualités: la diversité 
géniale, l'éclectisme de la personnalité, la profondeur intellectuelle, la capacité à devancer sa 
société. Dans l'histoire de la littérature française, une voix comme celle-ci s'est élevée au 19

ème
 

siècle, vous la connaissez évidemment tous, c'est la voix sempiternelle de Victor Hugo. Il participe 
à tous les mouvements, il est le héros du romantisme, engageant sans coup férir la bataille 
d'Hernani; mais il est aussi, dans Les Misérables, le peintre réaliste d'une société injuste et unique. 
Il pratique tous les genres, comme si le champ d'expression était toujours trop étroit. Il écrit des 
drames, mais le théâtre ne lui suffit pas. Il rédige de longs romans, mais le récit narratif permet mal 
de dire les passions de l'âme. Il versifie, mais la poésie est trop étrangère au débat d'idées. Il peint 
également, on le sait moins, et il le fait avec un talent déconcertant, mais l'écriture demeure sa 
patrie. Enfin, il aime la joute politique. Dans les travées de l'Assemblée législative, il devient un 
acteur, sa voix tonne pour dénoncer les privilèges d'une société rétrograde.  
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Mesdames et Messieurs, le détour par l'histoire littéraire permet de saisir ce que fut pendant sept 
ans, pour l'histoire politique du canton de Neuchâtel, un conseiller d'Etat inévitable. D'une part, 
l'analogie des personnalités parle d'elle-même. D'autre part, on le sait moins, Jean Studer est un 
érudit sensible aux arts et à la littérature, et c'est évidemment particulièrement à lui que ces 
quelques mots s'adressent. Ainsi, le conseiller d'Etat dont nous prenons congé aujourd'hui est pour 
notre lanterneau politique cette voix forte qui parle à l'avenir. On peut la combattre, ou au contraire 
on peut s'en faire l'écho. Il n'est pas possible de ne pas l'entendre, elle a le verbe fort et haut et ne 
laisse pas de répit. Elle nous invite sans cesse à la réflexion, nous oblige sans cesse au 
questionnement et à la remise en question. Depuis sept ans, dans notre canton, impossible pour 
un politique de quelque horizon que ce soit, de flâner, de paresser, de dormir, de jouer l'immobilité 
satisfaite d'elle-même. Depuis sept ans, dans notre canton, l'avenir se gagne à chaque instant sur 
tous les terrains. Jean Studer est au cœur de ce mouvement, il est incontournable, il développe un 
art politique total. Sa pensée ne saurait s'arrêter aux limites du genre ou du département. Elle 
s'étend à tous les domaines. Chef du dicastère des finances, de la justice et de la sécurité, son 
regard englobe l'instruction publique comme la santé, l'économie, la gestion du territoire. La 
société neuchâteloise est une et sans frontières, il faut l'appréhender dans une nécessaire 
cohérence. Nous sommes nombreux d'ailleurs à avoir souhaité de le voir approfondir son action 
dans l'un ou l'autre domaine, comme nombre d'historiens de l'art regrettent que Victor Hugo n'ait 
pas mis la même contention à travailler les arts picturaux qu'à rédiger ses grands romans.  

Si Jean Studer est tout entier tourné vers l'avenir, parfois avec une irascible impatience. Ce n'est 
qu'implicitement qu'il nous donne à voir le canton de demain, auquel il tend avec velléité. Il sait 
qu'être un précurseur au verbe trop libre peut coûter un Guernesey électoral. Je vais donc essayer 
d'esquisser le canton de Neuchâtel de demain ou d'après-demain tel que je l’aperçois, à tort ou à 
raison, en côtoyant Jean Studer.  

D'abord, primordial, la notion de commune n'existera plus. Le canton ne sera désormais qu'une 
seule grande commune. Seules les Verrières et la Côte-aux-Fées refuseront toujours 
opiniâtrement de se mêler à l'ensemble. De fait, les autorités cantonales et communales seront les 
mêmes, résolvant du même coup le problème de l'influence, disons particulière, qu'exercent les 
conseillers communaux sur notre Assemblée. A contrario, le principe de report de charges n'aura 
plus aucun sens et le futur grand argentier ne pourra plus y compter pour sauver ses budgets. 
L'agglomération neuchâteloise sera ainsi institutionnellement complètement réalisée. Au cœur de 
celle-ci, un RER déplacera chaque jour des milliers de citoyens d'un quartier à l'autre de cette 
vaste commune, pour vivre, travailler ou fréquenter des institutions publiques centralisées, fortes et 
performantes. Chacune d'elles sera l'un des poumons du quartier qu'elles auront investi. Elles y 
joueront le rôle de centre de gravité autour duquel, naturellement, la vie urbaine ou semi-urbaine 
s'organisera. Dans ce paradigme ainsi développé, les querelles régionalistes que Jean Studer n'a 
d'ailleurs jamais bien comprises n'existeront plus. Ont-elles seulement existé? Alors qu'avec un 
peu d'appétit, on peut pique-niquer au bord du lac le dimanche et manger une fondue dans une 
métairie de montagne, un quart d'heure après! Dans cette communauté en réseau, tout sera 
mouvant, tout évoluera, tout sera sans cesse remis en question et tant pis pour les conservatismes 
de tout poil! Les privilèges des uns et des autres seront sans cesse questionnés. Il ne s'agira pas 
de déstabiliser un système, il s'agira de tendre à une excellence mobile et polymorphe, parce que 
ce mouvement est celui de la vie et parce que c'est précisément là que le bonheur d'une société se 
trouve.  

Le bien-vivre d'aujourd'hui et de demain sera donc une préoccupation constante. L'économie 
aimera cet univers progressiste, dont les capacités d'adaptation ne seront jamais prises en défaut. 
De fait, les emplois seront nombreux et diversifiés, l'imposition sera douce, juste et concurrentielle. 
L'aménagement écologique du territoire sera novateur. Loin à la ronde, le canton de Neuchâtel 
sera perçu comme un phare à la démographie positive mais maîtrisée. C'est depuis Guernesey 
que Victor Hugo assista à la victoire de la République en 1871. C'est depuis Berne que Jean 
Studer assistera peut-être à la victoire d'une mue dont il en a lui-même instillé le souffle. Merci 
Jean. 

(Applaudissements) 
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Discours de M. Jean-Bernard Wälti, président du groupe libéral-radical 

M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Chateaubriant a résumé quelque part l'histoire de la noblesse, en 
disant qu'elle avait passé de l'âge des services à l'âge des privilèges et de l'âge des privilèges à 
l'âge des vanités. La finance, qui n'aurait jamais dû quitter l'âge des services, n'est pas prête, loin 
de là, à se contenter de vanités. Les démocrates et les constructeurs du monde moderne la 
laisseront-ils se cantonner dans l'âge des privilèges? Ces quelques lignes vous rappellent quelque 
chose, Monsieur le conseiller d'Etat? Cette citation de Mendès France figure en bonne place sur 
une carte que vous avez envoyée au moment de votre entrée en fonction, c'était il y a exactement 
sept ans. Vous l'avez expédiée à toutes celles et à tous ceux qui vous avaient adressé leurs 
félicitations. Ce texte avait quelque chose de prophétique. Il résumait avec élégance vos objectifs 
et les grands axes des projets qui allaient marquer votre septennat.  

Monsieur le conseiller d'Etat, vous avez maintes fois rappelé que les prestations publiques sont au 
service de la population et non des structures qui les délivrent. Vous avez maintes fois rappelé que 
la qualité des prestations ne se mesurait pas au nombre des structures qui les assurent. Que le 
fardeau de l'impôt et le poids des dépenses publiques n'étaient pas à eux seuls des facteurs de 
justice sociale. Je peux affirmer, en tant que membre de votre sous-commission, que ce soit dans 
la fiscalité, dans la justice, dans la sécurité, dans la gestion du personnel, que vous avez toujours 
combattu dans chacun de vos projets tout ce qui pouvait ressembler de près ou de loin à un 
privilège, à des rentes de situation. Vous n'avez pas hésité à vous lancer à l'assaut de véritables 
citadelles. Combien de fois avez-vous rappelé ces fléaux que sont les corporatismes, les 
régionalismes, les conservatismes? Des fléaux qui gangrènent nos institutions et qui assèchent 
nos finances. Vous avez été entendu dans cet hémicycle, et même bien au-delà de nos frontières. 
L'hebdo ne vous a-t-il pas décerné un Kafka d'or pour saluer votre engagement dans la lutte contre 
les effets de seuil? Autant de privilèges, autant de vanités, que votre soif de réforme nous invitait à 
traquer, à balayer. 

Pour tous, sans privilèges, vous avez très certainement été la source d'inspiration du slogan de la 
dernière action de carême du parti socialiste! A ceci près que le PSN s'est trompé d'un mois dans 
son calendrier. Nous pouvons vous le dire confidentiellement, Monsieur le conseiller d'Etat, vous 
avez également souvent convaincu le PLR, qui vous aurait même une fois ou l'autre proposé de 
vous y accueillir en qualité de membre d'honneur! Le PLR qui vous remercie en tous les cas de lui 
offrir votre précieux secrétaire général pour d'importantes fonctions au Val-de-Ruz. Certains d'entre 
nous, un peu distraits peut-être, pensaient même que vous étiez le quatrième conseiller d'Etat 
PLR! D'autres, encore plus distraits, vous verraient bien pendant votre temps libre, ces prochaines 
années, devenir le successeur de M. Francis Randin!  

Certes, parfois, nous vous avons malmené, Monsieur le conseiller d'Etat. C'était pour vous forcer à 
déployer toute votre force de persuasion et à user de vos talents de tribun! Monsieur le conseiller 
d'Etat, vous le dites souvent, vous détestez subir les événements, quitte à bousculer ces vanités 
qui sont les habitudes. Vous l'avez fait magistralement avec la fiscalité des personnes morales et 
celle des personnes physiques. Deux dossiers, où la droite avait l'habitude d'être pour des baisses 
d'impôt et la gauche, bien évidemment, l'habitude d'être contre. Vous avez pourtant réussi à nous 
réunir dans ces dossiers qui nous divisaient si profondément depuis tant d'années! Les rapports de 
votre département ont toujours été bien charpentés et d'une lecture agréable. Si agréable même, 
que certains regrettaient qu'ils soient si courts. Les députés se sont régalés sur la péréquation, la 
réforme de l'Etat, la fiscalité, les sapeurs-pompiers encore ce matin, la police unique ou la nouvelle 
organisation judiciaire.  

Monsieur le conseiller d'Etat, je me souviens avoir dit à M
me

 Monika Dusong, au moment de son 
départ, qu'elle avait été l'homme du gouvernement. Vous avez été, Monsieur Jean Studer, l'homme 
de la situation. Le Conseil fédéral l'a bien compris puisqu'il vous a nommé à la présidence du 
conseil de banque de la Banque Nationale Suisse. Et à titre personnel, je lui en veux un peu, au 
Conseil fédéral, parce qu'il a réussi à devancer une banque de proximité qui m’est chère et qui 
hésitait à vous faire la même proposition! (rires) Vos collaborateurs lui en veulent encore plus car 
ils perdent un chef dont ils ont apprécié le style direct, la chaleur humaine, la volonté, la capacité 
d'analyse, l'intelligence politique. Un chef courageux qui n'a rien d'un capitaine de beau temps. 
Nous imaginons même que bien des citoyens neuchâtelois lui en veulent aussi un peu, au Conseil 
fédéral. Nous avons pourtant d'excellentes raisons d'être honorés et heureux de voir un 
Neuchâtelois accéder à la tête de la plus importante institution financière de notre pays. 
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Le groupe LR tient donc à vous réitérer ses plus vives félicitations. Il vous dit sa profonde gratitude 
pour votre action à la tête de votre département et au sein du gouvernement. Il tient aussi à 
exprimer à votre famille et à vos proches toute sa reconnaissance. Merci Marie-Catherine, Elsa, 
Margaux et Louise d'avoir été aux côtés de Jean le Grand, durant toutes ces années! Merci de 
l'avoir soutenu et entouré! Monsieur le conseiller d'Etat, le groupe LR vous adresse tous ses vœux 
de succès pour la suite de votre carrière professionnelle. Nous savons qu'elle ne s'arrêtera de 
toute manière pas en si bon chemin. Monsieur le président de la BNS, comme avant-goût de ce qui 
vous attend à Berne, et également en guise de cadeau d'adieu, j’ai encore le plaisir de vous 
remettre ces quelques lingots (rires), les voici, qui devraient au minimum faire plaisir à votre petite 
Louise! Bon vent, cher Jean! 

(Applaudissements) 

Discours de Mme Doris Angst, présidente du groupe PopVertsSol 

M
me

 Doris Angst (PVS): – Comment vous raconter Jean Studer, alors que tout a été dit, soit dans 
cet hémicycle, soit dans la presse? Faut-il vous raconter l'homme, l'être humain plutôt chaleureux 
et bon vivant, ou le conseiller d'Etat, le politicien redoutable, qui ne lâche pas son os? Ou faut-il 
vous le raconter à la Voltaire: "Jean qui rit et Jean qui pleure"? Hélas, je n’ai guère le talent de 
Voltaire! Ou à la Comtesse de Ségur: "Jean qui grogne et Jean qui rit"? Le titre correspond peut-
être davantage à la personnalité de Jean Studer, mais je n’ai pas la veine des romans roses! 
J’opte donc tout simplement pour trois points négatifs et trois points positifs de l'homme politique, 
qui ont particulièrement frappé notre groupe. 

Disons-le d'emblée, les forces sont souvent aussi des faiblesses. Votre crédo, Monsieur le 
conseiller d'Etat, votre métaphore "Il faut des finances saines", vous a souvent amené à foncer 
vers le but tel un rouleau compresseur, sans prendre en considération le fait que les choses ne se 
font pas toutes seules, mais qu'il faut dialoguer et consulter tous les partenaires. Oui, en voulant 
aller trop vite, on avance parfois plus lentement, dû à des dégâts collatéraux! Certes, nous aurions 
également préféré un conseiller d'Etat avec plus de sensibilité écologique; ainsi, la réforme fiscale 
aurait peut-être pris un autre chemin pour aller davantage dans le sens d'une fiscalité écologique, 
tout en respectant les premiers sens des impôts, qui est de servir à la distribution plus équitable 
des richesses, sans mentionner l'initiative pour une participation des grandes fortunes, limitée dans 
le temps. Mais venons maintenant aux points positifs.  

Nous avons adoré Jean Studer l'avocat, le défenseur d'objecteurs de conscience, des locataires, 
des gens défavorisés et d'autres nobles causes. Nous avons du respect pour le conseiller d'Etat, 
qui, connaisseur des dossiers, défend avec intelligence et énergie les dossiers qui lui tiennent à 
cœur, même si nous ne partagions pas toujours l'avis exprimé, et qui a su contribuer à 
l'assainissement des finances de notre canton. Nous avons de l'estime pour le conseiller d'Etat, 
qui, avec un rare brio, en grand orateur, a une capacité de convaincre hors pair! Pensons à son 
intervention en faveur du TransRun RER lors de la dernière session, où il a démontré toute 
l'importance qu'a ce projet d'avenir. C'était un grand moment.  

Monsieur le conseiller d'Etat, cher Jean, tu as décidé de tourner la page et d'explorer d'autres 
frontières. Pas plus à l'ouest comme cela se fait d'habitude, mais plus à l'est, à Berne, pour 
explorer d'autres aspects de la finance. Tu es très probablement le premier et seul conseiller d'Etat 
à avoir ton propre billet de banque créé pour le besoin d'une campagne de votation contre la 
baisse d'impôts des grandes entreprises! Il faut croire que les opposants étaient des visionnaires et 
que ce billet était un signe prémonitoire pour ta future carrière. J’ai donc le plaisir de t'en offrir un 
exemplaire accompagné de quelques ducats et lingots d'or, comme le PLR, que tu feras fructifier, 
au moins espérons-le, à Berne, suivant des critères éthiques afin de pouvoir enfler les caisses des 
cantons et ainsi indirectement contribuer au financement du TransRun RER. Cher Jean, au nom 
du groupe PopVertsSol, je te souhaite bon vent pour ta future activité avec, pour clore, une citation 
de Philippe Geluck: "La principale différence entre le boucher et le banquier, c'est qu'il y en a un 
des deux qui ne dira jamais: – Il y en a un peu plus, je vous le mets?!" (rires) 

(Applaudissements) 
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Discours de M. Raymond Clottu, président du groupe UDC 

M. Raymond Clottu (UDC): – Au départ d'une personnalité, il n'est pas rare que l'on assiste à une 
réelle hagiographie. Nous nous associons donc à ce mouvement, mais nous y apportons un petit 
bémol! Lorsque, lors de la précédente session, nous vous avons entendu critiquer vertement le 
capitalisme, nous souhaitons vous rappeler qu'après votre travail efficace au sein du Conseil 
d'Etat, vous allez représenter la BNS à Berne et vous devrez donc, de ce fait, être le chantre du 
capitalisme dont la banque est l’un des instruments prépondérants. Monsieur Jean Studer, vous 
avez porté sur vos larges épaules des réformes dont nous avons soutenu une bonne partie. 
Parfois, vous nous avez manœuvrés avec un jésuitisme accompli. Nous nous sommes souvent 
combattus, mais nous nous sommes toujours respectés. Je vous souhaite, au nom du groupe 
UDC, bon vent pour votre future croisière capitaliste! Merci et tout de bon! 

(Applaudissements) 

Discours de M. Jean Studer, conseiller d'Etat sortant de charge 

M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous avons déjà passé beaucoup d'heures ensemble, je serais même tenté de dire: "Nous nous 
sommes tant aimés!". Mais parfois, il m'est arrivé de croire que mes propos vous lassaient, voire 
suscitaient de l'irritation. Après avoir entendu les porte-parole de chaque groupe, je suis rassuré! Il 
n'en est rien, au contraire, j'ai parfois le sentiment que vous en redemanderiez presque! (rires) 
Alors permettez-moi de constater avec vous, combien peuvent être singulières parfois les mœurs 
politiques.  

En fait, il y a pour l'élu deux moments de grâce. Celui de l'arrivée et celui du départ, pour autant 
bien sûr que l'arrivée et le départ interviennent normalement! (rires) Rares sont les élus qui, au 
moment de l'élection, ne portent pas en eux les qualités, à tout le moins supposées puisqu'ils sont 
élus, et à travers ces qualités, les espoirs qu'elles suscitent. Tout aussi rares sont les démissions, 
qui ne s'accompagnent pas de louanges envers l'intéressé. Autrement dit, Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les députés, ce n'est qu'à la fin que l'élu est reconnu aussi bon qu'au 
début! (rires) Avant, pendant, après, il doit s'attendre à se voir imputer tous les défauts. Celle ou 
celui qui ignore cette réalité s'expose à de profondes désillusions. Je n'en aurai pas!  

Pour cette raison, il faut être modeste lorsque vient le temps des hommages. Il faut l'être d'autant 
plus que comme toute entreprise, l'action politique ne peut être une œuvre individuelle. Elle 
implique de nombreuses personnes, à quelque niveau que ce soit, de la concierge au consultant, 
du collaborateur aux collègues, toutes et tous participent au succès du projet. En politique, la vraie 
victoire est collective ou n'est pas! C'est pourquoi j'ai beaucoup de reconnaissance envers celles et 
ceux qui m'ont accompagné dans cette salle, hier, aujourd'hui, mais aussi au-delà de ces murs, 
dans mon département, au-delà de mon département, partout dans mon environnement.  

Je ne peux tous les citer tant ils sont nombreux. Je voudrais néanmoins évoquer ce que 
j'appellerais ma garde rapprochée. Soit mon secrétariat général! Verena, Séverine, Anne-France, 
Véronique, Fabien après Daniel, et Claude-Henri, vous avez entendu beaucoup de choses, même 
l'inaudible (rires). Vous avez vu tout ce qui est imaginable, même l'invisible. Vous avez surtout tout 
donné, même l'impossible! Du fond du cœur, je vous dis merci. La République vous doit beaucoup, 
tellement que c'est à vous que devrait revenir la médaille qui me sera remise tout à l'heure!  

Devant vous, je voudrais également dire à Marie-Catherine, à Elsa, à Margaux et Louise, que seuls 
leur force et leur amour ont permis d'éviter que mes absences physiques, intellectuelles et 
affectives calcinent définitivement toute relation. J'ai envers vous une importante dette, que seul un 
nouveau frein, le frein à l'engagement permettra de résorber peu à peu. 

Je viens de vous le dire, j'ai partagé avec vous beaucoup de convictions et je voudrais en rappeler 
ici trois. Pour assurer le développement harmonieux de notre canton, il faut que ses autorités 
voient le monde tel qu'il est, et non tel qu'elles-mêmes l'imaginent. Il faut aussi impérieusement 
s'investir, encore et toujours, pour renforcer la cohésion cantonale. Et troisièmement, cet effort 
intérieur doit trouver son moteur dans la constante ouverture envers les autres. 

Notre continent a vécu ces dernières années, en particulier depuis la chute du mur de Berlin, des 
transformations géopolitiques considérables. Et le monde entier connaît, avec l'arrivée des 
nouvelles technologies, une véritable révolution. Ces transformations fondamentales, dont il est 
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encore un peu trop tôt pour apprécier toutes les conséquences, s'accompagnent, il faut le 
reconnaître, d'un avènement rare de notre bien le plus précieux qu'est la liberté! La liberté, bien 
sûr, des capitaux, louée par certains. La liberté des services, chantée par d'autres. Mais que 
seraient des capitaux, les services, les biens s'il n'y avait pas derrière des hommes et des femmes 
pour les produire? Et tout cela s'accompagne aussi de la liberté de circulation des personnes.  

Ainsi, après avoir à peu près découvert tous les territoires qui constituent la planète, nous 
découvrons de nouveaux espaces qui, s'ils s'appuient sur des supports virtuels, sont bien réels. Et 
qui tous s'entrecroisent, s'entrechoquent parfois, et qui tous permettent de constater l'avènement 
de l'accroissement des communications, des déplacements, des échanges. Nous sommes 
véritablement devenu ces trente dernières années, un village global et c'est une réalité! C'est une 
réalité, Mesdames, Messieurs, qui aussi impacte sur le comportement de chacune, de chacun 
d'entre nous. Nous ne travaillons plus comme avant, et ma petite Louise, elle, apprend à tourner 
les pages en effleurant un écran avec son index. Les changements ne se limitent pas à ces 
symboles, ils sont beaucoup plus fondamentaux. 

La seule chose qui change peu dans ce monde en perpétuel changement, ce sont nos institutions. 
Ce sont nos institutions qui restent extrêmement rigides. D'aucuns y voient dans cette permanence 
un gage de stabilité. Je ne partage pas cet optimisme. Si les institutions ne s'adaptent pas, 
notamment les institutions politiques, au considérable changement qui marque nos sociétés, il se 
crée alors un déséquilibre entre le monde, le pays, le canton, la région, qu'elles doivent gouverner, 
et elles-mêmes. Un déséquilibre qui se fait forcément au détriment de la politique, cantonnée dans 
ses frontières institutionnelles, et qui laisse donc toutes les marges de manœuvre à d'autres 
acteurs fondamentaux, comme l'économie. L'Etat moderne, celui de 1848 par exemple, s'est 
structuré pour permettre l'éclosion d'une nouvelle liberté acquise dans le prolongement de la 
Révolution française. Je suis convaincu que l'Etat du 21

ème
 siècle doit aussi profondément se 

restructurer pour être à la hauteur des nouvelles libertés qu’impliquent la nouvelle constellation 
géopolitique, les nouvelles technologies, les nouvelles manières de vivre. 

A défaut, nos institutions, pour reprendre une phrase du philosophe français Michel Serre, nos 
institutions auront le même éclat que celui des constellations dont les astronomes nous apprirent 
qu'elles étaient éteintes depuis longtemps déjà! L'adaptation doit se faire, en particulier pour 
encore et toujours, au niveau des autorités cantonales, assurer la cohésion de ce canton. Les 
Neuchâteloises et les Neuchâtelois ne vivent pas en 2012 comme ils vivaient, fusse il y a vingt ans. 
Eux aussi sont toujours plus mobiles, eux aussi sont toujours plus nombreux à travailler ailleurs 
qu'à l'endroit où ils habitent, à se former ailleurs qu'à leur domicile et à se divertir ailleurs que dans 
le périmètre communal, voire cantonal. Cette réalité-là doit amener deux changements 
fondamentaux. 

La transformation des services de l'Etat. La réforme de l'Etat est un projet qui me tenait 
particulièrement à cœur. Malheureusement, il a connu peu de développement, mais si nos 
structures publiques n'arrivent pas à s'adapter et se mettre à la mesure de la façon dont nos 
concitoyens, nos concitoyennes entretiennent des relations entre eux, entre elles, entretiennent 
des relations avec d'autres partenaires de leur vie quotidienne, l'Etat s'expose à perdre une forte 
crédibilité. Nous devons impérativement transformer nos structures publiques pour les rendre 
effectivement plus souples, plus atteignables, plus disponibles, plus performantes, plus efficientes. 

L'autre exigence de ces changements, c'est favoriser les communications. Communication entre 
les hommes et les femmes, communication entre les régions, communication entre le canton et le 
pays, je me suis déjà exprimé devant vous à ce sujet, notamment lors de la dernière session. Dans 
ce mouvement qui va du global au local, qui doit aussi aller du local au global, pour permettre à 
cette dynamique vertueuse de développer tous ses effets, il faut encore et toujours, Mesdames, 
Messieurs, favoriser le contact, la rencontre et l'accueil de l'autre. Pas seulement pour apprécier 
les saveurs de sa cuisine, pas seulement pour apprécier sa musique, pas seulement pour être 
ébloui par ses couleurs, mais pour apprendre sa culture, pour apprendre ses réflexions, pour 
apprendre ses attentes.  

Un pays qui monte des murs est un pays qui s'isole et l'histoire nous montre combien sont vains, à 
travers les siècles, les murs que l'on érige pour se protéger des autres. Un pays qui s'ouvre, qui 
accueille, s'enrichit, se développe. Et l'autre, le plus proche pour nous, Mesdames et Messieurs, 
c'est l'Europe. C'est l'Europe souvent décriée, mais dont on oublie encore aujourd'hui que la 
construction a permis, bientôt depuis septante ans, à ne plus avoir de conflit majeur, alors que 
précédemment ne s'écoulaient guère que vingt à trente ans avant que les ravages de la guerre 
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détruisent les valeurs qui ont fait ce continent. Une Europe dont on s'émeut des difficultés 
actuelles, non seulement sur le plan financier mais des fois aussi sur le plan culturel. Mais, 
Mesdames et Messieurs, il y a cent ans, lorsqu'un pays aurait rencontré des difficultés comme 
certains pays du sud de notre continent en rencontrent, c'est l'affrontement armé qui aurait permis 
de résoudre le règlement des dettes.  

Il faut apprécier les efforts que l'on fait. Il y a effectivement dans les efforts que font les pays 
industrialisés un effort de guerre, dont l'éloignement de l'histoire ne nous permet guère de voir 
toute la portée. Il n'empêche que c'est là le résultat de la volonté d'hommes et de femmes qui, au 
sortir de la seconde guerre mondiale, ont assuré qu'il n'y aurait plus jamais ça et qui ainsi nous 
assurent à nous, une prospérité, une liberté, une vie que nos prédécesseurs n'avaient pas. Parce 
qu'il n'y avait alors à ce moment-là, pas d'union européenne. Voilà les convictions que je voulais 
encore partager avec vous et dans le prolongement des décisions importantes que la population 
neuchâteloise sera prochainement amenée à prendre, je voudrais faire deux citations. Je ne suis 
pas très friand des citations, Google aura fait plus de mal aux discours que je ne sais quelle 
référence automatique.  

Mais je voudrais citer deux textes qui sont des textes neuchâtelois, et je voudrais qu'au moment où 
vous vous engagerez dans la votation du 23 septembre, vous ayez en tête cette exigence d'abord, 
de la constitution cantonale - et le hasard de la technique veut d'ailleurs que je me rappelle que la 
dernière fois que j'étais assis, c'était pour défendre cette constitution cantonale. Constitution 
cantonale qui, en son article 5, alinéa 2, stipule: "Lorsqu'ils accomplissent leurs tâches, l'Etat et les 
communes privilégient les intérêts des générations futures. Ils prêtent une attention particulière aux 
exigences du développement durable et au maintien de la biodiversité". Et le dernier texte 
neuchâtelois que je souhaiterais citer, c'est la dernière strophe de l'hymne neuchâtelois. Je 
demande aussi à chacune et chacun de s'en souvenir, dans la perspective du 23 septembre. "Ils 
furent les bons travailleurs, qui pour les autres ensemencent. Nous aussi dans des jours meilleurs, 
répandons le grain d'espérance, afin qu'au souffle des étés, la moisson du peuple grandisse, 
moisson d'amour et de justice, au soleil de la liberté". 

(Applaudissements) 

Discours de M. Cédric Dupraz, président du Grand Conseil 

Voici plusieurs dizaines d'années, vous avez décidé de vous engager pour l'intérêt général et le 
bien de la collectivité publique. Militant socialiste, conseiller général en Ville de Neuchâtel, député, 
constituant, conseiller aux Etats, vous faites partie depuis plus de vingt-cinq ans du paysage 
politique suisse et neuchâtelois. 

Ainsi, à la fin des années nonante, les héros de la gauche neuchâteloise s'appelaient Fernand 
Cuche, Valérie Garbani, Jean Studer. La vie, la réalpolitique, la fonction, peuvent parfois changer 
l'homme. Dans votre cas, elle a révélé l'homme d'Etat. Conseiller d'Etat de 2005 à 2012, président 
de ce même Conseil en 2009 et 2010, vous êtes devenu le personnage incontournable du 
gouvernement neuchâtelois. Le canton de Neuchâtel se souviendra longtemps de l'homme d'Etat, 
de l'homme au physique de géant, d’un maître dans l'art de la rhétorique et de la persuasion que 
vous êtes. Dialecticien, convaincant et persévérant, vous ne lâchez pas, vous ne lâchez jamais 
votre position et vos dossiers.  

Devant la complexité de l'homme, il n'est pas facile de dresser votre portrait. Vous êtes à la fois 
homme de lettres de la Renaissance, aimant l'histoire, mais aussi stratège à la Nicolas Machiavel 
au bon sens du terme. Vous êtes aussi un hégélien, grand défenseur de l'Etat, possédant la 
capacité d'analyser chaque dossier à son rapport au tout, au système, l’'individu dans le collectif, 
comme vous l'avez si bien dit, par rapport à vos collaborateurs. Plusieurs de vos phrases entreront 
certainement dans l'histoire, telles que: "Depuis la chute du mur de Berlin, je ne fais plus de 
prévisions à plus de trois mois", montrant par là même la fragilité des systèmes idéologiques que 
l'on croit acquis à jamais. Ou encore: "La seule entité qui a toujours transcendé et transcendera 
l'histoire, c'est l'Etat", rappelant que l'Etat est la matérialisation et la garantie de notre contrat 
social.  

Mesdames et Messieurs les députés, nous ne ferons pas plus long. Plus concrètement, le canton 
de Neuchâtel se souviendra de votre volonté implacable de redresser les finances, mais aussi de 
votre volonté de réformer l'Etat, tant au niveau fiscal qu'institutionnel. Une page se tourne pour 
notre canton, mais nous savons que vous resterez, Monsieur le conseiller d'Etat, à disposition de 
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celui-ci pour promouvoir loin à la ronde la République et Canton de Neuchâtel. Merci de votre 
engagement pour l'intérêt public, merci de votre engagement pour la République.  

Cher Jean, nous te prions de te lever. Au nom de la République et Canton de Neuchâtel, nous te 
remettons la médaille du mérite. 

(Applaudissements) 

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT 

Renvoi d'un projet de loi en commission 

Le projet de loi Marc Schafroth 12.139, du 27 juin 2012, portant révision de la loi d'organisation du 
Grand Conseil (OGC), est renvoyé à la commission législative. 

Composition de trois commissions 

La commission "Politique régionale fédérale" est composée de la manière suivante: M
me

 et MM. 
Johanne Lebel Calame, présidente, Claude Borel, Louis-Marie Bouilliane pour le groupe socialiste, 
Yvan Botteron, vice-président, Jean-Bernard Steudler et Jean-Bernard Waelti pour le groupe 
libéral-radical, Walter Willener, rapporteur, pour le groupe UDC, Denis De La Reussille et Gilbert 
Hirschy pour le groupe PopVertsSol. 

La commission "Véhicule soutien sanitaire" est composée de la manière suivante: M
mes

 et MM. 
Carol Gehringer, présidente, Gabrielle Wuergler pour le groupe PopVertsSol, Adrien Laurent, vice-
président, Philippe Loup et Marina Giovannini pour le groupe socialiste, Christian Hostettler, 
rapporteur, Etienne Robert-Grandpierre et Denis Cattin pour le groupe libéral-radical, Marc 
Schafroth pour le groupe UDC. 

La commission "Allocations familiales" est composée de la manière suivante: M
mes

 et MM. Damien 
Humbert-Droz, président, Sandra Menoud et Philippe Bauer pour le groupe libéral-radical, François 
Conrad, vice-président, Sandra Barbetti Buchs pour le groupe PopVertsSol, Anne Tissot, 
rapporteure, Françoise Ducommun et Philippe Loup pour le groupe socialiste, Raymond Clottu 
pour le groupe UDC. 

 
 
Séance levée à 13h40. 

Session close. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 

Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil  
à l'appui 
d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
l’initiative législative populaire cantonale « Pour une 
participation des grandes fortunes limitée dans le temps » 

 

(Du 28 mars 2011) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
RESUME 
 
 
 
Une initiative populaire cantonale intitulée  "Pour une participation des grandes fortunes 
limitée dans le temps" a été déposée le 23 octobre 2006. Sa recevabilité matérielle a été 
constatée par le Grand Conseil par décret du 26 juin 2007 (07.015). Cette initiative 
prévoit l’introduction d’un impôt spécial pour une durée de quatre ans pour les personnes 
ayant une fortune supérieure à un million de francs. 

Le Conseil d'Etat propose de soumettre cette initiative au vote du peuple avec une 
recommandation de rejet. Les principales raisons à l'appui de cette proposition sont, 
d'une part, que cette contribution est très élevée, voire confiscatoire au sens de la 
jurisprudence fédérale et, d'autre part, que tous les efforts actuellement menés tant par le 
Grand Conseil que par le Conseil d'Etat en matière de fiscalité des entreprises et des 
particuliers vont dans le sens d'un allégement de la charge fiscale dans notre canton. 
L'adoption de cette initiative annihilerait totalement ces efforts. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
En octobre 2006, une initiative populaire a été déposée intitulée "Pour une participation 
des grandes fortunes limitée dans le temps". Sa recevabilité matérielle a été acceptée 
par décret du 26 juin 2007 (07.015).  

Munie de 6240 signatures valables, l'initiative populaire "Pour une participation des 
grandes fortunes, limitée dans le temps" est destinée à introduire une "Loi instituant une 
participation des grandes fortunes des personnes physiques supérieures à un million de 
francs, limitée dans le temps, pour le redressement des finances du canton". 
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Cette initiative prévoit les dispositions suivantes :  
 
Article premier Le canton perçoit une participation sur la fortune des personnes 
physiques supérieure à un million de francs. 

Art. 2 La participation est déterminée par catégories, selon le barème suivant: 

 Catégories  Taux  Catégories Taux 
de 1.000.001 à 1.100.000 0,1% de 1.500.001 à 1.600.000 0,6% 
de 1.100.001 à 1.200.000 0,2% de 1.600.001 à 1.700.000 0,7% 
de 1.200.001 à 1.300.000 0,3%  de 1.700.001 à 1.800.000 0,8% 
de 1.300.001 à 1.400.000 0,4% de 1.800.001 à 2.000.000 0,9% 
de 1.400.001 à 1.500.000 0,5% à partir de 2.000.000 1% 

Art. 3 Sous réserve des dispositions précédentes, la participation est perçue par le 
canton conformément à la Loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000. 

Art. 4 La participation est perçue pendant une période de quatre ans, à partir de l'année 
qui suit l'acceptation de l'initiative par le Grand Conseil ou par le peuple. 
 
 
 
2. UNE SITUATION PEU FLATTEUSE EN COMPARAISON INTERCANTONALE 
 
 
Dans la plupart des cantons, les tarifs de l’impôt sur la fortune sont aménagés de 
manière progressive (progression continue ou par paliers) et leurs taux sont exprimés en 
pour mille. Seuls les cantons de Schwyz, Obwald, Nidwald et Thurgovie appliquent un 
tarif proportionnel. 

Sept cantons ont introduit dans leurs lois des dispositions limitant l’imposition sur la 
fortune et fixant un taux maximum. En effet, plusieurs cantons, dont nos voisins bernois 
et vaudois, possèdent dans leurs législations une disposition prévoyant une limite 
maximum d’imposition. Ainsi, dans ces cantons, la charge fiscale frappant la fortune ou 
encore la charge fiscale totale découlant des impôts sur le revenu et sur la fortune (impôt 
cantonal, communal, voire paroissial) ne peut pas excéder une certaine limite. C'est ce 
que l'on appelle, dans le jargon fiscal, le bouclier fiscal. 

En matière de comparaison intercantonale, il sied encore ici de relever qu'aujourd'hui 
déjà la fiscalité de la fortune reposant sur les personnes physiques est particulièrement 
lourde dans le canton de Neuchâtel. 

Ainsi que l'illustrent les graphiques 1 et 2 présentant le taux marginal (taux applicable à la tranche 
supérieure de fortune) dans les chefs-lieux de canton en Suisse en 2009, notre canton se situe 
dans le quart supérieur du classement (20

ème
 pour une fortune de 1 à 2 millions et 22

ème
 pour une 

fortune supérieure à 2 millions de francs). On y voit également que, s'agissant de l'imposition de la 
fortune comme de l'imposition des personnes physiques en général, notre canton se situe bien au-
delà de la moyenne nationale. En l'espèce, pour une fortune de plus de 2 millions de francs, on 
peut constater que le taux marginal applicable dans notre canton est de 6.9‰, contre 5‰ en 
moyenne nationale, ce qui représente une charge supérieure de 38% à la moyenne suisse 
(+40,8% s'agissant d'une fortune entre 1 et 2 millions). 



 

Graphique 1: Taux marginal dans les chefs-lieux de canton pour une fortune nette de 1 à 2 millions de francs 
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Graphique 2: Taux marginal dans les chefs-lieux de canton pour une fortune nette supérieure à 2 millions de francs 
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3. APPRECIATION DU PROJET 
 
 
3.1. Des taux confiscatoires 
 
 
Les taux et montants préconisés par l'initiative, exprimés en pourcent et non en pour 
mille, sont excessifs. Ils pourraient être considérés, en cas de recours à la justice, comme 
équivalant à un impôt confiscatoire pour certains dossiers. 

Se fondant sur la garantie constitutionnelle de la propriété, le Tribunal fédéral a, depuis 
plusieurs décennies, développé une jurisprudence relative à la notion d'impôt 
confiscatoire. 

Notre Haute Cour a en effet considéré que la garantie de la propriété inscrite dans la 
Constitution fédérale protège les citoyens contre le prélèvement par la collectivité 
publique d'un impôt, ou d'un cumul d'impôts, qui porterait atteinte à la substance même 
du patrimoine existant ou qui rendrait impossible la formation de nouveau capital. 

Certes, le Tribunal fédéral a fait à ce jour une application plutôt restrictive de ces notions; 
il n'a que rarement admis le caractère confiscatoire d'un impôt. Mais on ne peut d'emblée 
exclure que les propositions de l'initiative ne tombent sous le couperet de la justice.  

Outre le fait que la fiscalité cantonale neuchâteloise est déjà lourde pour les personnes 
physiques, tant en ce qui concerne l'imposition du revenu que de la fortune, l'adjonction 
d'une "couche" supplémentaire par le biais de la contribution extraordinaire proposée en 
pourcent -soit trois fois plus que l'impôt ordinaire sur la fortune dont le taux réel maximum 
est de 3.6‰ dès 500.000 francs de fortune!- porterait l'imposition totale à des niveaux 
jamais atteints; elle risquerait fort de ne pas résister à l'examen du Tribunal fédéral. 

La mise en perspective intercantonale, illustrée par les graphiques 1 et 2, ne peut que 
confirmer cette crainte. En effet, l'application des taux préconisés par l'initiative porterait 
la charge marginale en vigueur dans notre canton à 16.90‰. On soulignera ici qu'une 
telle charge fiscale serait 13 fois supérieure à la charge la plus basse du pays que l'on 
trouve à Nidwald et 3.38 fois supérieure à la moyenne nationale. Exprimés en pourcent, 
ces écarts sont plus impressionnants encore puisque la charge neuchâteloise 
représenterait 1200% de la charge nidwaldienne ou 238% de la charge moyenne 
nationale… 
 
 
3.2 Attirer plutôt que faire fuir les fortunes importantes 
 
Le produit de l'impôt sur la fortune s'élève à quelque 56 millions de francs en 2008 (cf. 
tableau 1). Les fortunes supérieures à 1 million de francs représentent 2,2% des 
contribuables en 2008 mais elles participent à hauteur de 54% au paiement de cet impôt. 
Si on y ajoute les fortunes comprises entre 500.000 et 1.000.000 de francs, 5,8% des 
contribuables rapportent près des trois quarts de l’impôt sur la fortune. 

Les statistiques fiscales 2008 publiées en 2010 mettent en évidence une importante 
diminution (-8,9%) du nombre de contribuables dont la fortune dépasse un million de 
francs, entre 2007 et 2008. Il en est résulté une perte de recettes de 4,4 millions de 
francs (-12,7%). 

Tableau 1: L'impôt sur la fortune par classe de fortune imposable (Source: Office 
cantonal de statistique: Statistique fiscale et flux de contribuables 2008) 
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Classe de fortune 
imposable, en 
CHF  

Nombre de 
contribu-
ables 

Fortune 
imposable 
en CHF  

Impôt sur la 
fortune, en 
CHF  

Contri-
buables 
en %  

Impôt sur 
la 
fortune, 
en %  

0 – 1'000 36'463 82'681 5 35.0% 0.0% 

1'001 – 10'000 14'358 68'305'303 4'502 13.8% 0.0% 

10'001 – 50'000 18'561 492'030'942 78'446 17.8% 0.1% 

50'001 – 100'000 9'132 666'200'031 561'344 8.8% 1.0% 

100'001 – 150'000 5'579 692'044'294 1'262'302 5.4% 2.3% 

150'001 – 250'000 6'732 1'317'875'992 3'475'884 6.5% 6.2% 

250'001 – 500'000 7'316 2'577'160'561 9'054'983 7.0% 16.2% 

500'001 – 1'000'000 3'731 2'568'133'636 11'282'722 3.6% 20.2% 

1'000'001 et plus 2'296 6'470'540'307 30'246'814 2.2% 54.0% 

TOTAL 104'168 14'852'373'747 55'967'002 100.0% 100.0% 

Le nombre de grandes fortunes est aussi fortement influencé par le rythme de la 
conjoncture et les évolutions de la bourse. Il doit donc être suivi avec la plus grand 
attention. 
Les fortunes supérieures à 500.000 francs rapportent près de 75% du produit de l’impôt 
sur la fortune. Il convient de relever que ces contribuables disposent également de 
revenus importants. Les statistiques fiscales révèlent que seuls 3,2% des contribuables 
ont un revenu imposable supérieur à 150'000 francs, alors qu'ils représentent à eux seuls 
23,5% du produit de l'impôt sur le revenu. 

C'est pourquoi le Conseil d'Etat estime qu'il est important de garder, d’attirer et renforcer 
la part de cette catégorie de contribuables, afin de freiner l'érosion de notre assiette 
fiscale, comme il l'a relevé dans le rapport sur la fiscalité des personnes physiques qu'il a 
mis en consultation au début du mois de mars dernier (www.ne.ch/avenir). 

Dans ce contexte, l'acceptation de l’initiative sur la participation des grandes fortunes, qui 
prévoit une augmentation massive de l’impôt sur quatre ans, serait contre-productive. 
Elle ruinerait les efforts entrepris pour améliorer nos rentrées fiscales et freiner les 
départs de contribuables constatés depuis une dizaine d'années. Nous y reviendrons 
plus loin. En effet, pour améliorer et accroître notre assiette fiscale, il est temps de 
privilégier l'attractivité d'ensemble du canton à des augmentations d'impôt, fussent-elles 
temporaires et ciblées sur une minorité de contribuables. A ce titre, l'amélioration de nos 
conditions-cadres passe non seulement par des réformes fiscales visant les entreprises, 
les femmes, les familles et la classe moyenne, mais encore par des mesures touchant 
l'aménagement du territoire, la promotion économique ou la formation. 
 
 
3.3. Un impact catastrophique en termes d'image 
 
Or, Neuchâtel souffre d'un grave déficit d'image qu'il importe désormais de corriger. C'est 
ce que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil ont commencé de réaliser, en adoptant le 
rapport 10.024 relatif à la réforme de la fiscalité des entreprises, en août 2010. Ce 
document montrait que notre canton se situait à la 25ème place du classement s'agissant 
de l'imposition du capital des holdings et à la 20ème place en ce qui concerne l'imposition 
du bénéfice des sociétés de capital. 

Neuchâtel était aussi le dernier canton à ne pas avoir encore introduit l'imposition 
partielle du dividende proposée par le droit fédéral. C'est désormais chose faite grâce à 
l'adoption des propositions du rapport 10.024. 

Lors des débats au Grand Conseil sur la réforme de la fiscalité des entreprises, le 
Conseil d'Etat s'est engagé à proposer d'ici à la fin mars 2011 un projet de réforme de 
l'imposition des familles et des classes moyennes. Personne n'ignore que la charge 

http://www.ne.ch/avenir
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fiscale reposant sur les habitantes et les habitants de ce canton est l'une des plus 
élevées de Suisse, en particulier celle qui pèse sur la classe moyenne. Ce constat est 
confirmé par les chiffres 2009 publiés par l'Administration fédérale des contributions (cf. 
tableau 2). 

 

Tableau 1: Imposition des personnes physiques sur le revenu - classement du canton 
de Neuchâtel par catégorie de contribuables 

 

Comme on le constate, Neuchâtel tire encore plus ou moins son épingle du jeu s'agissant 
des revenus inférieurs à 50'000 francs en se classant, pour certaines catégories entre la 
11ème et la 15ème place par rapport aux autres cantons. Mais la situation s'aggrave dès 
que le revenu imposable dépasse 50.000 francs: le canton apparaît régulièrement à la 
25ème ou 26ème place, quelle que soit la catégorie de contribuables concernée.  

Célibataire sans enfant 

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 50'000.- 22

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 50'000.- à Fr. 200'000.- 26

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 200'000.- à Fr. 1'000'000.- 24

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 1'000'000.- 24

Personne mariée sans enfant 

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 50'000.- 15

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 50'000.- à Fr. 200'000.- 25

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 200'000.- à Fr. 1'000'000.- 25

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 1'000'000.- 21

Personne mariée avec 2 enfants 

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 50'000.- 11

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 50'000.- à Fr. 200'000.- 26

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 200'000.- à Fr. 1'000'000.- 25

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 1'000'000.- 20

Personne seule avec 2 enfants 

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 50'000.- 12

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 50'000.- à Fr. 200'000.- 26

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 200'000.- à Fr. 1'000'000.- 25

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 1'000'000.- 20

Rentier seul 

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 50'000.- 23

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 50'000.- à Fr. 200'000.- 26

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 200'000.- à Fr. 1'000'000.- 23

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 1'000'000.- 24

Rentier marié 

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 50'000.- 18

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 50'000.- à Fr. 200'000.- 26

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 200'000.- à Fr. 1'000'000.- 25

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 1'000'000.- 23

Moyenne globale

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 50'000.- 17

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 50'000.- à Fr. 200'000.- 26

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 200'000.- à Fr. 1'000'000.- 25

Ranking moyen pour un revenu de Fr. 0.- à Fr. 1'000'000.- 22



710 ANNEXES  
Rapport 11.018 – Impôts directs, rapport du Conseil d'Etat 

3.4. Un impact désastreux sur notre assiette fiscale 
 
L'augmentation d'impôt proposée par l'initiative semble d'autant plus incongrue que l'on 
sait désormais que notre canton a perdu, en moyenne, 535 contribuables par année 
entre 2001 et 20081. Les contribuables qui quittent Neuchâtel, notamment pour les 
régions voisines, sont plus nombreux que ceux qui viennent s'y installer. 

 

Tableau 2 : récapitulatif des flux migratoires de contribuables 2001-2008 

Années 
Contribuables 

Revenus, en millions de 
Fr. 

Fortune, en millions de Fr. 

Entrées Sorties Solde Entrées Sorties Solde Entrées Sorties Solde 

2001 1'013 1'511 -498 35.2 60.0 -24.8 60.3 36.6 23.7 

2002 1'006 1'457 -451 30.8 63.0 -32.2 39.8 65.2 -25.4 

2003 960 1'549 -589 33.1 68.1 -35.0 40.6 95.8 -55.2 

2004 1'103 1'511 -408 39.4 64.2 -24.8 43.1 63.9 -20.8 

2005 1'198 1'761 -563 42.6 74.8 -32.2 52.3 57.1 -4.8 

2006 1'228 1'899 -671 44.3 83.4 -39.1 78.8 104.2 -25.4 

2007 1'120 1'766 -646 41.0 79.0 -38.0 72.3 70.2 2.1 

2008 1'277 1'731 -454 50.7 72.2 -21.5 93.8 63.8 30.0 

Total sur 8 
ans 

8'905 13'185 -4'280 317.2 564.7 -247.5 481.0 556.8 -75.8 

Moyenne 
sur 8 ans 

1'113 1'648 -535 39.7 70.6 -30.9 60.1 69.6 -9.5 

 
En moyenne toujours, notre canton a perdu près de 31 millions de francs de revenu 
imposable par année, soit un perte annuelle de recettes fiscales que l'on peut estimer à 
10 millions de francs environ. 

La réforme de la fiscalité des entreprises adoptée par le Grand Conseil le 1er septembre 
2010 est une première réponse à cette situation très préjudiciable pour notre canton. 
Mais elle n'est pas suffisante. C'est la raison pour laquelle le Conseil d'Etat a poursuivi 
ses réflexions et présenté la réforme de la fiscalité des personnes physiques qui a été 
mise en consultation le 9 mars dernier (cf. le site internet www.ne.ch/avenir). Le Conseil 
d'Etat est en effet déterminé à tout mettre en œuvre pour préserver la substance 
présente dans notre canton. Il craint que l'augmentation massive d'impôt induite par 
l'initiative ait l'effet inverse et qu'elle accélère dangereusement l'érosion de l'assise de 
notre développement futur. 

Dans ce contexte général marqué par une volonté claire de toutes les autorités 
politiques, et de la plupart des formations politiques qui les composent, de procéder à un 
exercice de baisse de la fiscalité cantonale et, qui plus est, d'y procéder rapidement dans 
le but de limiter la perte de substance et de fortune entrepreneuriale dans notre canton, 
l'initiative va donc clairement à sens contraire. Elle paraît à la fois anachronique et 
inopportune. 

Le Conseil d'Etat invite donc le Grand Conseil à soumettre cette initiative au peuple avec 
une recommandation de rejet de cette proposition qui représenterait un total autogoal. 
  

                                                
1 Statistique fiscale et flux migratoire des contribuables 2008, publié par le DJSF et le DEC, juin 
2010  

http://www.ne.ch/avenir
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4. IMPACT FINANCIER POUR L'ETAT ET LES COMMUNES 
 
 
La contribution proposée par l'initiative aurait pour effet, si tant est que la fortune 
imposable des contribuables neuchâtelois ne varie pas trop et que les contribuables 
demeurent dans notre canton, de générer des recettes supplémentaires de quelque 40 
millions de francs par année pour l'Etat. 

En revanche, l'initiative n'aurait aucun effet pour les communes puisqu'elle ne prévoit la 
perception de cette participation extraordinaire des grandes fortunes que par le canton. 
 
 
 
5. VOTE A MAJORITE QUALIFIEE 
 
 
Le projet de décret sur lequel votre Autorité est appelée à se prononcer soumet l'initiative 
au peuple avec une recommandation de rejet. Le vote à la majorité qualifiée des trois 
cinquièmes des membres du Grand Conseil, tel que prévu par l'article 4, alinéa 2, lettre 
c), de la loi sur les finances du 21 octobre 1980, n'est donc pas requis. 

En revanche, l'adoption de l'initiative par le Grand Conseil exigerait une majorité qualifiée 
car elle entraînerait une augmentation des recettes fiscales de plus de 5 millions de 
francs. 
 
 
 
6. CONCLUSION 
 
 
Le Conseil d'Etat est convaincu du caractère excessif de l'initiative et vous propose de la 
soumettre au vote du peuple en l'accompagnant d'une recommandation de rejet. 

Le canton de Neuchâtel est trop souvent montré du doigt pour le poids de sa fiscalité. Il 
est confronté à une érosion préoccupante de son assiette fiscale, une érosion qui si - rien 
n'est entrepris pour la freiner - remet en question l'assise même de notre développement 
futur. Le Grand Conseil et le Conseil d'Etat ont pris leurs responsabilités pour faire face et 
inverser cette tendance, en adoptant la réforme de la fiscalité des entreprises et en 
lançant une réforme de la fiscalité des personnes physiques ciblées sur les femmes, les 
familles et la classe moyenne. 

Dans ce contexte, il est à la fois inopportun et irresponsable d'introduire, même pour une 
durée de quatre ans, une augmentation d'impôt aussi massive que l'exige l'initiative.  
 
C'est pourquoi le Conseil d'Etat vous invite à adopter le décret joint au présent rapport. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 

 
Neuchâtel, le 28 mars 2011 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
C. NICATI S. DESPLAND 
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Décret 
soumettant au vote du peuple l’initiative législative populaire 
cantonale "Pour une participation des grandes fortunes, 
limitée dans le temps" 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

vu l'initiative législative populaire cantonale "Pour une participation des grandes fortunes, 
limitée dans le temps, déposée le 23 octobre 2006; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 mars 2011, 

décrète: 

 
 
Article premier   Est soumise au vote du peuple l’initiative législative populaire cantonale 
"Pour une participation des grandes fortunes, limitée dans le temps", présentée sous la 
forme d’un projet de loi rédigé comme suit: 

 
Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et 
suivants de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie 
d'initiative l'adoption par le Grand Conseil d'une "Loi instituant une participation des 
grandes fortunes des personnes physiques supérieures à un million de francs, 
limitée dans le temps, pour le redressement des finances du canton", dont les 
dispositions sont les suivantes: 

 
Article premier   Le canton perçoit une participation sur la fortune des personnes 
physiques supérieure à un million de francs. 

 
Art. 2   La participation est déterminée par catégories, selon le barème suivant: 

Catégories Taux Catégories Taux 

de 1.000.001 à 1.100.000 0,1% de 1.500.001 à 1.600.000 0,6% 

de 1.100.001 à 1.200.000 0,2% de 1.600.001 à 1.700.000 0,7% 

de 1.200.001 à 1.300.000 0,3% de 1.700.001 à 1.800.000 0,8% 

de 1.300.001 à 1.400.000 0,4% de 1.800.001 à 2.000.000 0,9% 

de 1.400.001 à 1.500.000 0,5% à partir de 2.000.000 1% 

 
Art. 3   Sous réserve des dispositions précédentes, la participation est perçue par 
le canton conformément à la Loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 
2000. 

 
Art. 4   La participation est perçue pendant une période de quatre ans, à partir de 
l'année qui suit l'acceptation de l'initiative par le Grand Conseil ou par le peuple. 
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Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l’initiative. 

 
Art. 4   Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret dans un délai de six 
mois. 

 
Art. 5   En cas de retrait de l'initiative, le présent décret devient caduc. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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IMPOTS DIRECTS 11.018 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 28 mars 2011) 

 
 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative 
législative populaire cantonale "Pour une participation des 
grandes fortunes limitée dans le temps" 
 

 

 
 

La commission parlementaire fiscalité, 

composée de Mmes et MM Denis de la Reussille, président, Théo Huguenin-Elie, vice- 
président, Jérôme Amez-Droz rapporteur, Doris Angst, Roby Tschopp, Christiane 
Bertschi, Martial Debély, Sylvie Fassbind-Ducommun, Philippe Loup, Hermann Frick, 
Sandra Menoud, Claude Guinand, Pierre Castella (en remplacement de Mme Caroline 
Gueissaz), Raymond Clottu et Bernhard Wenger. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 
 

Considérations de la commission 
 

1. Oubli de l’initiative dans les tiroirs du Conseil d’Etat 
 

La commission fiscalité déplore le traitement si tardif de cette initiative législative 
populaire. Ce n’est qu’en mai 2011 que la commission a été saisie de cet objet après 
qu’il ait été "oublié" durant cinq dans les tiroirs du Conseil d’Etat… L’article 110, alinéa 
1, de la loi sur les droits politiques (LDP) est très clair sur le délai concernent le 
traitement de l’initiative législative: "Le Grand Conseil doit se prononcer sur l’initiative 
législative au plus tard douze mois après qu’elle lui a été transmise". Encore fallait-il 
qu’elle lui soit transmise… Cet oubli du Conseil d’Etat bafoue les droits populaires et 
n’encourage pas  la population à faire confiance aux politiques. Nous espérons que le 
Conseil d’Etat saura tirer les conclusions qui s’imposent. La commission a souhaité 
traiter cette initiative après le projet de réforme de la fiscalité des personnes physique. 
Elle a écrit au comité d’initiative pour l’informer de ce nouveau délai. 
 

2. Position de la commission sur l’initiative populaire cantonale "Pour une 
participation des grandes fortunes limitées dans le temps" 

 

Sur le fond, la majorité de la commission fiscalité rejette l’initiative proposée. Alors que 
l’image d’enfer fiscal de notre canton est en passe de n’être plus qu’un mauvais 
souvenir, la majorité de la commission pense que soutenir cette initiative donnerait un 
message incohérent et contradictoire. La bonne dynamique fiscale que connaît notre 
canton depuis l’acceptation par le peuple de la réforme de la fiscalité des entreprises et 
plus récemment par le soutien quasi unanime du Grand Conseil à la réforme de la 
fiscalité des personnes physiques ne doit pas être réduite à néant. 
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3. Est-ce que cette initiative à un caractère confiscatoire? 
 

La commission s’est interrogée sur le possible caractère confiscatoire présenté par 
l’initiative. Elle a demandé un avis de droit au service des contributions sur cette  
question. Cet avis sera annexé au rapport de la commission. 
 

4. Conclusion 
 

En conclusion, la majorité de la commission fiscalité propose au Grand Conseil 
d’accepter le décret présenté par le Conseil d’Etat recommandant le rejet de l’initiative 
législative populaire cantonale "Pour une participation des grandes fortunes limitées 
dans le temps". En outre, pour les mêmes raisons déjà évoquées ci-dessus, la 
commission propose le classement du projet de loi du groupe PopVertsSol 09.183 fixant 
un impôt cantonal de solidarité. 

 
 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de décret. 

 
 

 

Amendement refusé par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

Article 2 

Le Grand Conseil recommande au peuple l'acceptation de l'initiative. 

Par 10 voix contre 2 et 3 abstentions, la commission a refusé cet amendement. 
 
 

 

 

Vote final 

Par 12 voix et 3 abstentions, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce 
projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 
 

 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit 
traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 
 

 

Proposition de classement d'un projet de loi 

Par 12 voix contre 3, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le classement 

du projet de loi du groupe PopVertsSol 09.183, du 1er décembre 2009, fixant un impôt 
cantonal de solidarité (fortune) (voir annexe 2). 
 

Neuchâtel, le 4 juin 2012 
 

Au nom de la commission fiscalité 

Le président, Le rapporteur, 
D. DE LA REUSSILLE J. AMEZ-DROZ 



ANNEXES 717 
Rapport 11.018 – Impôts directs, rapport de la commission 

ANNEXES Annexe 1 
  
 

       
 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, 

DE LA SECURITÉ ET DES 

FINANCES SERVICE DES 

CONTRIBUTIONS DIRECTION 

 
 
 

Note à l'attention des : Membres de la commission 

fiscalité Sujet : Impôt confiscatoire 

 

A la demande de M. Wahid, nous vous présentons l'avis de droit suivant: 

L’art. 26 Cst., qui garantit la propriété ("Eigentumsgarantie")1, élève celle-ci au rang d’institution 

"fondamentale de l’ordre juridique suisse"2 ("Institutsgarantie")3. Cette garantie institutionnelle 

interdit au législateur de vider le "noyau dur" de la propriété4. 

Selon la jurisprudence constante du Tribunal Fédéral, la garantie de la propriété se limite à 
proscrire une imposition de nature confiscatoire, c’est-à-dire une "atteinte  extraordinairement 
grave à la fortune privée (…), qui entamerait la substance de la matière imposable et qui 
ébranlerait l’équilibre financier du débiteur au point de le priver en fait des droits essentiels de la 

propriété"5. En d’autres termes, comme l’a rappelé la Haute Cour dans un arrêt récent : "une 
prétention fiscale ne doit pas porter atteinte au noyau essentiel de la propriété privée. Il incombe 
au législateur de conserver la substance du patrimoine du contribuable et de lui laisser la 

possibilité d'en former un nouveau"6. 

La portée l’art. 26 Cst. varie toutefois suivant que le contrôle constitutionnel intervient à 

l’occasion d’une décision d’application ou lors d’un contrôle abstrait7. Le contrôle constitutionnel 
concret se concentre sur l’application de la norme au cas d’espèce. 

Cela étant, à notre connaissance, le Tribunal Fédéral n’a jamais retenu une violation de la 
garantie de la propriété dans le cadre du contrôle abstrait d’une norme fiscale. 

Le Tribunal Fédéral examine l’ensemble des circonstances, en particulier8: 

– la charge fiscale effective supportée par le contribuable; 

– l’intensité relative de l’atteinte au patrimoine du contribuable; 

 
 

1 On trouve la même garantie à l’Art. 25 Cst-NE de sorte que cette disposition n’a pas de portée propre par rapport à l’art. 
26 Cst (cf. JdT 1988 I 579; JdT 1980 I 351) 
2 ATF 119 Ia 348, 353 
3 ATF 127 Ia 60, 68A. Il s’agit de la fonction institutionnelle de l’art. 26 Cst. Cette disposition déploie 
également une fonction individuelle dont il n’est pas question ici, ATF 119 Ib 380 = JdT 1195 I 470 ; 113 
Ia 119, 122; AUER/MALINVERNI/HOTTELIER, Vol II, N 801; AUBERT/MAHON, N 7 et ss ad Art. 26 
4 AUBERT/MAHON, N 16 ad Art. 26 ; AUER/MALINVERNI/HOTTELIER, Vol II, N 804 

5 JdT 1978 I 530; JdT 1975 I 297 
6 ATF 128 II 112, 126. Voir aussi récemment ATF du 11.10.2006, 2P.151/2006, consid. 5.2 ; ATF du 

30.11.2004, 2P.139/2004, consid. 4.1 
7 ATF 106 Ia 350 
8 JdT 1981 556; ATF 102 Ia 220 = JdT 1978 I 524; ATF du 5.7.1996, StE 1997 A.22 N 2; ATF 106 Ia 355; ATF 122 I   
305, consid. 7. Comme l’a encore jugé la Haute Cour récemment (ATF 128 II 112): “ Pour juger si une imposition a un 
effet confiscatoire, le taux de l’impôt exprimé en pour cent n’est pas seul décisif; il faut examiner la charge que représente 
l’imposition sur une assez longue période, en faisant abstraction des circonstances extraordinaires; à cet effet, il convient 
de prendre en considération l’ensemble des circonstances concrètes, la durée et la gravité de l’atteinte ainsi que le cumul 
avec d’autres taxes ou contributions”; ATF 12.12.2003, 2P.80/2003, consid. 2.4.2 
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– le cumul avec d’autres contributions. En d’autres termes, le taux de l’impôt exprimé en pour 
cent n’est pas seul décisif. Il s’agit au contraire de procéder à une analyse "consolidée" et 
de vérifier si la charge fiscale globale effectivement supportée par le contribuable heurte la 
garantie de la propriété; 

– La durée de l’atteinte au patrimoine du contribuable. Selon la jurisprudence, le point de 
savoir si l’impôt revêt un caractère confiscatoire doit s’apprécier sur une longue durée, c’est-
à-dire sur plusieurs périodes fiscales. En conséquence, selon la jurisprudence, une atteinte 
limitée à quelques périodes fiscales n’est pas encore constitutive d’une violation de l’art. 26 
Cst. 

– La cause de l’imposition excessive. Selon la jurisprudence, la garantie de la propriété n’est 
pas violée lorsque la charge fiscale excessive liée aux impôts sur le revenu et la fortune peut 
être imputée au contribuable. Tel est le cas lorsque celui-ci renonce librement ("freiwillig") à 
un revenu en raison (i) de rapports familiaux ou (ii) en vue de réaliser ultérieurement un 
revenu plus important (par exemple un gain en capital lors de la vente du bien). 

Dans un arrêt du 10 mai 1985, les juges de Mon-Repos ont reconnu que l’imposition frappant le 
contribuable heurtait la garantie de la propriété. Dans cette affaire, une rente viagère d’environ 
CHF 2’000, destinée à l’entretien du contribuable, avait été successivement frappée de l’impôt 
sur les successions (imposition du droit de base) et des impôts sur le revenu (imposition de la 
rente). Compte tenu de la situation relativement modeste du contribuable, la charge fiscale 

globale supportée par celui-ci, représentant au total 55%, fut jugée confiscatoire9. 

Le seuil de 55% dégagé dans cet arrêt n’est pas érigé au rang de principe général. L’analyse du 
Tribunal Fédéral semble davantage orientée sur la situation concrète du contribuable. Ainsi, dans 
cette affaire, la Haute Cour s’est appuyée sur la situation personnelle du contribuable  
(contribuable modeste) et sur le fait que le revenu perçu par celui-ci était destiné à son entretien. 
Selon nous, c’est donc uniquement par rapport à ces circonstances que le seuil de 55% doit être 
compris. 

En l’état actuel de la jurisprudence, il faut donc considérer que la fixation générale d’un maximum 
d’imposition incombe exclusivement au législateur. 

Enfin, la portée de l’art. 26 Cst. n’est pas identique suivant que le contrôle constitutionnel 
intervient de manière concrète ou abstraite. La prise en compte de la charge fiscale globale 
supportée par le contribuable - en particulier le cumul des impôts sur le revenu et la fortune – se 

prête mieux au contrôle concret10. 

Il est incontestable que l’adoption de l’initiative conduirait à une augmentation très importante de 
la charge fiscale liée à l’impôt cantonal sur la fortune. Cela étant, dans le cadre d’un contrôle de 
conformité abstraite et compte tenu de la jurisprudence actuelle du Tribunal Fédéral, il nous 
paraît difficile d’affirmer que l’initiative heurte la garantie de la propriété prévue par l’art. 26 Cst. 

Cela étant, nous n’excluons pas que la participation proposée, conjuguée avec les impôts sur le 
revenu et la fortune, puisse heurter l’art. 26 Cst. à l’occasion d’une décision d’application. Nous 
pensons en particulier au contribuable disposant d’une fortune très importante, mais dont  le 
revenu est très modeste. Nous rappelons qu'actuellement les rendements financiers sont 
historiquement très bas. 
 

 
J. Schoepfer, juriste 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

9 Archives 56 439 
10 En ce sens RICHNER, Ist die Vermögenssteuer gerechtfertigt, 207
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INFORMATISATION DU GRAND CONSEIL 12.017 
 
 

 

 
a) Rapport de la commission législative au Grand Conseil 

à l'appui 

– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
d'engagement de 610.000 francs destiné à 
l’informatisation de la salle du Grand Conseil 

– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
d'engagement de 177.000 francs destiné à 
l'informatisation des députés 
pour la législature 2013-2017 

 
(Du 23 mars 2012) 

 
b) Avis du Conseil d'Etat 

 
(Du 23 mai 2012) 

 
 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJETS DE DECRETS 

La commission a examiné ces deux projets de décrets dans la composition suivante: 

Président: M. Yvan Botteron 
Vice-président: M. Thomas Perret 
Rapporteur: M. Armand Blaser 
Membres: M. Philippe Bauer 
 M. Francis Monnier 
 M. Marc-André Nardin 
 M. Pascal Sandoz 
 Mme Caroline Nigg Wolfrom 
 Mme Veronika Pantillon 
 M. Michel Bise 
 Mme Christine Fischer 
 M. Mario Castioni 
 Mme Anne Tissot Schulthess 
 M. Bernhard Wenger 
 M. Walter Willener 
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2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission a examiné le rapport d'un groupe de travail de l'administration à l'intention 
de la sous-commission législative et du groupe de travail "Informatisation du Grand 
Conseil" en date du 6 mars 2012 et les deux projets de décrets en date du 23 mars 2012. 
Elle a adopté le présent rapport lors de la seconde séance. 

Mme Séverine Despland, chancelière d'Etat, M. André Simon-Vermot, chef du service 
juridique, M. Alain Tendon, adjoint au chef du service juridique, Mme Janelise Pug, cheffe 
du service du Grand Conseil et M. Christophe Jaccard, secrétaire parlementaire, ont 
participé à l'ensemble des travaux. 

3. EXAMEN DES PROJETS 

3.1. Généralités 

Dans le cadre de ses réflexions visant à réformer la loi d’organisation du Grand Conseil 
(OGC), la commission législative s’est également penchée sur l’opportunité de renforcer  
la mise à disposition de services informatiques. Pour se fonder un avis et préparer des 
propositions à l’attention du parlement, elle a pu compter sur les réflexions du groupe de 
travail de l'administration. Celles-ci font l'objet de l'annexe au présent rapport. 

Le groupe de travail, qui comprenait des membres de la chancellerie, du service 
informatique et du service des bâtiments de l’Etat, a plus particulièrement traité des deux 
aspects suivants: 

– informatisation de la salle du Grand Conseil; 
– informatisation des membres du Grand Conseil. 

En cas d’acceptation par le Grand Conseil des propositions faites, la durée des différents 
travaux à conduire, en particulier pour l’adaptation de la salle, serait de l’ordre d’une 
année. Il est donc nécessaire de prendre une décision au plus vite afin que les nouveaux 
instruments projetés soient opérationnels au début de nouvelle législature, en mai 2013. 

3.2. Informatisation de la salle du Grand Conseil  

L’objectif consiste à renouveler le système audio, ancien, qui donne des signes de 
fatigue. Dans la foulée, il est prévu une "informatisation" de la salle qui permet 
notamment le contrôle des présences, le vote électronique, l’enregistrement des sessions 
et la diffusion éventuelle audio et vidéo de celles-ci. 

Plusieurs systèmes ont été évalués et c’est la variante Televic qui a été retenue, elle qui 
est déjà implantée dans la plupart des salles de parlements d'autres cantons. 

Sommairement décrit, le pupitre de député comprendra une prise d’alimentation 
électrique, un panneau "son" permettant de demander la parole, de l’abandonner, 
d’utiliser un microphone et de disposer d’un haut-parleur ou d’un casque avec son 
modulable pour le retour des interventions. Ce pupitre comprendra aussi un panneau 
"vote" permettant de voter (oui, non, abstention), d’y intégrer une carte de présence 
(magnétique ou à puce) et d’avoir une diode électroluminescente annonçant la période 
de vote. Les postes spécialisés (présidence, secrétariat, conseil d’Etat, service du Grand 
Conseil) possèderaient bien sûr des fonctions plus sophistiquées encore à définir selon 
les besoins. 

Le crédit d’engagement nécessaire est de 610.000 francs. Il fait l’objet du premier projet 
de décret ci-après. 

Les coûts d’exploitation s’élèveraient annuellement entre 25.000 et 45.000 francs en 
fonction de la présence sur place d’un technicien pendant les sessions.  



ANNEXES 723 
Rapport 12.017 – Informatisation du Grand Conseil, rapport de la commission 

3.3. Informatisation des membres du Grand Conseil 

Au fil des années, l’informatique est devenue un outil de plus en plus utilisé par les 
membres du Grand Conseil qui sont par ailleurs nombreux à disposer d’un ordinateur 
portable. Raison pour laquelle, l’accès sans fil à la toile – gratuit – a été installé dans les 
salles du Château. 

Aujourd’hui, la sous-commission législative a repris l’étude de l’informatisation des 
membres du Grand Conseil et a opté pour une option "tout informatique – pas de version 
papier" pour l’ensemble des travaux du parlement y compris durant les sessions. 

A cet effet, trois options, "intégration simple", "intégration lourde" et "bureau virtuel" ont 
été examinées. La variante "bureau virtuel" est décidée. Ce bureau virtuel consiste en un 
environnement de travail informatique qui est protégé et sécurisé au sein duquel les 
membres d’une même équipe ou d’un groupe peuvent communiquer, partager et 
échanger des fichiers en tout temps. Le bureau virtuel est ainsi un espace d’échange 
d’informations auquel on peut ajouter des services complémentaires utiles pour le groupe 
concerné. Le bureau virtuel est accessible depuis n’importe quel lieu et par n’importe 
quel type d’ordinateur (PC, TabletPC ou Mac; vérification en cours pour iPad) pour autant 
qu’il soit connecté à Internet. Tous les services sont centralisés, ce qui facilite leur 
gestion et leur maintenance. Les équipements de connexion sans fil à Internet de la salle 
du Grand Conseil seront renforcés afin d’assurer la connexion simultanée de 
130 personnes. 

A relever que la connexion au bureau virtuel requiert peu de compétences techniques, 
mais nécessite de disposer d’un compte dans le domaine ACN ainsi que d’une boîte de 
messagerie @ne.ch. Des formations sont prévues pour l’utilisation de ce système qui est 
de même nature que celui mis à disposition des enseignants. 

Le crédit d’engagement nécessaire est de 177.000 francs. Il fait l’objet du second projet 
de décret ci-après. 

A noter que les coûts d’exploitation s’élèveraient annuellement à environ 49.500 francs. A 
ce montant, il conviendrait d’ajouter une somme de 125.000 francs par année au budget 
du Grand Conseil pour le défraiement "informatique" des députées et députés. Il faudrait 
aussi ajouter un montant de 50.000 francs par année au budget du service du Grand 
Conseil pour un demi-poste d’administrateur de la toile Internet. 

3.4. Autres considérations 

Comme déjà mentionné dans les généralités, les deux projets, ont un caractère 
d’urgence. Dans la mesure où le Grand Conseil les accepte, la décision devrait intervenir 
au plus vite afin de disposer du temps nécessaire à l’adaptation de la salle avec l’objectif 
d’une mise en service pour le début de la nouvelle législature, en mai 2013. Un groupe 
de travail est appelé à suivre la mise en place du projet. 

La nouvelle infrastructure permettrait que tous les votes aient un caractère nominatif. Si 
des membres de la commission législative expriment maintenant déjà ce souhait, il sera 
en tout temps possible au Grand Conseil de déterminer comment il entend utiliser ou pas 
les prestations offertes par le nouveau service. 

La nouvelle infrastructure permettra aussi de publier sur la plate-forme informatique, au 
fur et à mesure de leur dépôt y compris durant la session, les propositions et 
amendements. Plus besoin de papier non plus pour ce type de documents. 

Différents modes de contrôle des présences existent. La carte informatique devrait 
permettre de voter depuis n’importe quelle place, cette manière de faire facilitant la prise 
en compte des remplacements par des suppléants.  



724 ANNEXES 
Rapport 12.017 – Informatisation du Grand Conseil, rapport de la commission 

4. CONCLUSION 

A l'unanimité des membres présents, la commission a adopté les deux projets de décret 
présentés. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a adopté le présent rapport lors de 
sa séance du 23 mars 2012, et recommande au Grand Conseil d'entrer en matière sur 
les projets de décret. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 23 mars 2012 

 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 Y. BOTTERON A. BLASER 
  



ANNEXES 725 
Rapport 12.017 – Informatisation du Grand Conseil, rapport de la commission 

 

 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 610.000 francs 
destiné à l'informatisation de la salle du Grand Conseil 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du 23 mars 2012, 

décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit d'engagement de 610.000 francs est accordé au Conseil 
d’Etat pour procéder à l'informatisation de la salle du Grand Conseil. 

 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de 
l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

 
Art. 3   Le montant du crédit sera libéré et investi sur l'exercice 2013. 

 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 
23 mars 1971. 

 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 177.000 francs destiné 
à l'informatisation des députés pour la législature 2013-2017  
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du 23 mars 2012, 

décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit d'engagement de 177.000 francs est accordé au Conseil 
d’Etat pour l'informatisation (solution "bureau virtuel") des membres du Grand Conseil 
pour la législature 2013-2017. 

 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de 
l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

 
Art. 3   Le montant du crédit sera libéré et investi sur l'exercice 2013. 

 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l'amortissement des diffentes postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 
23 mars 1971. 

 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXE 
 

INFORMATISATION DU GRAND CONSEIL 
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1. Introduction 
La salle du Grand Conseil répond aux besoins normaux de salles de conférence multi-
utilisateurs et multi-canaux (Voix, Data, Vidéo) avec des règles plus ou moins fortes ou 
fines de gestion. 
Le marché suisse est dominé en la matière par la solution modulable de Televic, société 
belge de plus de 300 employés. 
Plus de 500 sites utilisent cette solution dont la plupart des multinationales installées sur 
Genève. 
En Suisse, la société AGEDA communication SA à Genève, a réalisé la plupart de ces 
installations en s'appuyant parfois sur la société Avisys SA pour l'analyse et la définition 
des composants à mettre en œuvre. Ces deux sociétés sont sous la direction de M. 
Olivier Guillermin que nous avons rencontré le 4 janvier 2012. 
Les salles du Grand Conseil ou du Conseil municipal du canton de Genève, de Vaud et 
du Jura sont équipées de cette technologie ainsi que celles des villes de Lausanne et de 
Genève (même salle que le canton). 
 
 

2. Architecture et équipements nécessaires 

2.1 La solution TELEVIC 
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La solution Televic utilise son propre BUS de communication allant de 8 pupitres à un 
concentrateur, puis des concentrateurs à l'unité centrale qui possède la configuration de 
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base, gère et collecte l'ensemble du système et des informations, 2 câbles arrivent à 
chaque pupitre, auquel s'ajoute le câble courant fort (230V). Sur les postes de gestion 
(président, vice-président, secrétaire, Conseil d'Etat et personnel du service du Grand 
Conseil), un câble RJ45 pour le branchement d'un PC de gestion ou de visualisation. 
Pour la vidéo, il est nécessaire d'installer un système propre permettant de gérer les 
caméras, de diffuser les résultats de vote sur Grand écran, de stocker les sessions et de 
pouvoir les streamer en ligne sur le Nœud cantonal. 
 

2.2 Pupitre d'un député 

Il existe de très nombreuses configurations d'un pupitre de député, mais de manière 
générale, les fonctions suivantes seront présentes sur toutes les places : 
 

SON VOTE

OUI NONABS

carte IDLEDHP
+ +
- -

Casque HP
DP micro AP

220 V

 
 
- Une prise 230V, 
- Un panneau SON permettant de demander la parole (DP), d'abandonner la parole 

(AP) et de voir le micro ouvert d'un côté et de l'autre la possibilité d'avoir un Haut-
Parleur ou un casque avec son modulable pour le retour des interventions, 

- Un panneau VOTE permettant de voter (OUI, NON, Abstention), d'y intégrer une carte 
magnétique de présence et d'avoir une LED annonçant la période de vote. 

 
La description ci-dessus est sommaire, mais résume les principales options standards du 
poste de député. Il est évident que les postes spécialisés (président, secrétaire, 
conseiller d'Etat, personnel SGC, …) possèdent des fonctions plus sophistiquées à 
définir. 
 
Remarque :  

A priori, nous partons de l'hypothèse que l'accès Internet, pour les députés, se fera 
par le réseau WiFi amélioré par rapport à ce qui existe actuellement. Pour les postes 
fixes évoqués ci-dessus, un câblage dédié RJ45 devra être mis en place (étude 
précise à faire). 

 
 

3. Estimations des coûts 
Par rapport à des expériences passées et sans prendre en compte les aspects liés au 
système informatique (PC, serveurs, …), nous pouvons faire une estimation grossière 
des coûts de la manière suivante : 
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Coût estimé 

Objets 
80 

députés 
100 députés 115 députés 

Etude préalable avec consultant AGEDA 25'000 25'000 25'000 

Système de gestion domotique de la salle 20'000 20'000 20'000 

Système Audio 25'000 25'000 25'000 

Système Vidéo avec 4 caméras full HD, 
streaming, mais sans système de gestion TV 

115'000 115'000 115'000 

Système SON et VOTE pour député 1'800.-
/député    

- base 80 députés 144'000 
  

- base 100 députés 
 

180'000 
 

- base 115 députés 
  

207'000 

Système son et de gestion pour le Conseil d'Etat, 
le Service du Grand Conseil et la galerie 

30'000 30'000 30'000 

Câblage TELEVIC 30'000 35'000 40'000 

Paramétrage, gestion de projets et formation 40'000 42'000 45'000 

Frais de menuiserie 45'000 50'000 54'000 

Divers et imprévus (~10%) 46'000 48'000 49'000 

Total 520'000 570'000 610'000 

 
Nous partons de l'hypothèse que le câblage courant faible est déjà réalisé et que le coût 
du câblage informatique sera pris en charge par le SIEN (montant faible). 
Au niveau des coûts de maintenance et de gestion de l'infrastructure, il faut compter un 
coût minimum de 25'000.- francs par an auquel s'ajoute le support éventuel, si le service 
du Grand Conseil n'est pas à même de réaliser cette gestion,  lors des sessions évalué à 
100.-/heure de technicien, soit sur l'année à maximum 20'000.- francs. 
 
 

4. Conclusion 
A l'image de ce qui existe déjà dans les cantons de Vaud, Genève et Jura, mais sans la 
diffusion des sessions sur une télévision locale (Canal Alpha), mais avec un streaming 
sur le Web, il est possible de mettre en place un système de vote et de renouvellement 
complet de la sonorisation de la salle du Grand Conseil pour un montant entre 520'000.- 
et 610'000.- francs, en fonction du nombre de pupitres à équiper. Une telle infrastructure 
s'amortit sur 10 ans. 
Le coût annuel de maintenance se situe entre 25'000.- et 45'000.- francs en fonction du 
niveau de support externe souhaité. 
La mise en œuvre complète d'un tel projet est de 12 mois après validation du concept et 
obtention du crédit de réalisation. 
 
Neuchâtel, le 8 février 2012 

Pour le SIEN: 
Jean-Luc Abbet, chef de service 
Alexandre Mallet, chef du support utilisateurs 
 
Pour la chancellerie d'Etat: 
Séverine Despland, chancelière d'Etat 
Janelise Pug, cheffe du service du Grand 
Conseil 
 
Pour le SBAT: 
Alain Widmer, responsable du bureau technique 
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Etat Neuchâtel 

 

 

Informatisation  

 

Membres du Grand Conseil neuchâtelois 

 

 

Avant-projet et propositions 
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Abréviations utilisées 

Code Description 

SGCN Service du Grand Conseil 

BYOD Bring Your Own Device ou en français, emporte ton propre matériel 
informatique 

TS  Terminal Services est un composant de Microsoft Windows qui 
permet à un utilisateur d'accéder à des applications et des données 
sur un ordinateur distant, via n'importe quel type de réseau. Son 
utilisation est optimisée sur des réseaux locaux (LAN) ou régionaux 
(WAN), fournissant des meilleurs latences et débits que des réseaux 
plus larges comme Internet. 

 
 

1. Introduction 
L'informatique est devenue un outil incontournable et de plus en plus de députés au 
Grand Conseil neuchâtelois sont désormais équipés d'ordinateurs personnels. Lors du 2e 
volet de réforme du parlement l'ensemble de la sous-commission législative du Grand 
Conseil, après avoir bénéficié d'une présentation de Jean-Luc Abbet, avait décidé 
d'équiper les salles du Château du wifi gratuit – ce qui a été fait – et elle avait choisi la 
solution d'une intégration simple pour l'informatisation du parlement, soit une indemnité 
informatique à celles et ceux qui renoncent à recevoir une version papier des documents, 
mais pas de fournitures de matériel et pas de support informatique aux députés de la part 
du SIEN. Ce 2ème volet de la réforme a été refusé, en 2009, par le Grand Conseil. 
 
Aujourd'hui, la sous-commission législative a repris l'étude de l'informatisation des 
députés et elle a opté pour une gestion sans-papier et, à priori, une "intégration lourde", 
soit: 

 
Le présent document présente 3 solutions basées sur les besoins exprimés lors de la 
séance du 8 novembre 2011 et qui devraient permettre un choix de la part de députés. 
 
 

2. Historique des solutions proposées 
Lors de la présentation faite en 2009, 2 solutions se dessinaient clairement, à savoir une 
intégration simple ou une intégration lourde. Les éléments clés de ces propositions sont 
répertoriés ci-dessous. 
 
Intégration simple, éléments clés 

 Prestations 

o Accès en WIFI depuis le château, 

o Extranet collaboratif géré par le SGCN (documents, information, pour tous les 
députés, par groupe politique, par commission si souhaité, …), 

o Éventuellement boîte de messagerie ne.ch.  

  

 équiper tous les parlementaires de portables en début de législature, 

 imposer le "tout informatique – pas de version papier" pour l'ensemble des travaux du 
Grand Conseil y compris en session. 

 elle souhaite par conséquent que la salle soit équipée de prises réseau dans tous les 
pupitres (ou d'un wifi qui pourrait être utilisé par un minimum de 130 utilisateurs 
simultanément, ce qui n'est pas le cas maintenant) 
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  Cadre organisationnel 

o Utilise les PC portables privés des députés intéressés  défraiement 
éventuel par l’Etat via le SGCN, 

o Postes PC sous la seule responsabilité des députés, 

o SIEN met en place 

 Gestion des comptes Députés avec le SGCN, 

 Ressources réseau (Internet, E-mail, extranet), 

 Support pour les accès « WIFI Guest NCN », 
 

 Pas de besoin de ressources supplémentaires au SIEN. 

 
Intégration lourde, éléments clés 

 Prestations (intégration au NCN) 

o Gestion complète du poste de travail par le SIEN  

o Accès en WIFI depuis le Château 

o Boîte de messagerie ne.ch 

o Partage de fichiers (personnel, parti, commission, Grand Conseil) 

o Intranet de l’Etat  

o Extranet collaboratif géré par le SGCN 

 
Ainsi et au vu de ce qui précède, il apparaît qu'une solution doit être trouvée puisque les 
2 propositions faites ont été précédemment rejetées par le Grand Conseil.  
En prenant en compte toutes les remarques formulées jusqu'à présent, il nous est apparu 
que la solution idéale se situe entre les 2 propositions qui précèdent, tout en s'appuyant 
sur les technologies actuelles et modernes. Néanmoins, le présent document décrit 
chaque solution ainsi que les coûts associés. 
 
 

3. Plateforme informatique des députés 
 

3.1 Intégration simple 

3.1.1 Description 

L'intégration simple consiste pour l'essentiel à mettre une infrastructure de partage de 
documents et d'information directement sur Internet, elle est assez proche de la solution 
"Bureau virtuel", mais à la différence qu'elle est moins intégrée et que le portail 
documentaire est externe au Nœud cantonal nécessitant, en terme de sécurité et 
d'intégration, une maintenance plus complexe. 
 
Avantages 

- Utilisation de matériel privé. 
 

Inconvénients 
- Difficulté pour la mise à jour des informations par le SGCN. 
- Dispositif plus vulnérable en termes de sécurité, car il est exposé directement au public. 
- L'utilisation de la messagerie @ne.ch est plus contraignante, car elle repose sur 

l'utilisation d'une solution WEB. 
- La connexion Wifi des salles devrait être modifiée afin d'offrir une connexion directe sur 

Internet avec un système de journalisation et de contrôle des accès (base légale). Comme 
nous ne maîtrisons pas la gestion des droits d'accès, nous proposons que cet aspect du 
problème soit confié à des tiers. 

- Publication complexe pour le SGCN. 
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3.1.2 Schéma de principe 

Equipement BYOD

Equipement ACN

SGCN

Domaine ACN

Extranet députés NE

Site SharePoint

 Plateforme documentaire des députés avec :

- Informations générales

- Communications

- Sites de groupes pour les commissions 

parlementaires, 1 site par commissions 

avec droits d’accès spécifiques par députés

Collaborateurs 

SGCN avec droits 

de publication sur 

plateforme

Groupe  

Députés NE

Matériel personnel Avec 

client TS

- tablet iPad, Android, PC

- PC, MacBook

Matériel Etat appartenant 

au député fonctionnaire

SSID Tiers 

dans Salle GC

Salle GC

 

Domicile député

Matériel Etat appartenant 

au député fonctionnaire

Matériel personnel Avec 

client TS

- tablet iPad, Android, PC

- PC, MacBook

Internet

 
 
Les coûts de cette solution sont décrits au point 4 de ce document. 
 

3.2 Intégration lourde  

3.2.1 Description 

L'intégration lourde consiste à mettre en place un parc informatique complet pour les 
députés au Grand Conseil comme pour tous les fonctionnaires de l'Etat. Ce dispositif a 
quelques avantages, car l'intégration dans le domaine ACN des ordinateurs simplifie la 
gestion pour l'Etat, en particulier sur les aspects de sécurité. 
Le dispositif permet la mise place d'une plateforme documentaire directement intégrée, 
ainsi qu'une messagerie utilisable en mode hors connexion. 
 
Avantages 

- Intégration naturelle dans le domaine. 
- Chaine de liaison complète en ce qui concerne la sécurité. 
- Pas de problème de connexion au Wifi. 
- Connexion directe au portail documentaire. 
- Utilisation directe de la messagerie @ne.ch. 
- Publication simplifiée pour le SGCN. 
- Connexions Wifi maîtrisées de bout en bout. 
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Inconvénients  
- Mise à disposition de matériel "officiel" pour les députés, alors que la plupart disposent 

déjà de postes personnels, ce qui multiplierait le nombre d'ordinateurs pour de nombreux 
députés. Soit un consumérisme excessif qui pourrait être mal compris par les citoyens. 

- Coûts matériel importants, puisque l'équipement d'un ordinateur portable coûterait en 
moyenne 1'300.- par député, auxquels viennent s'ajouter les coûts de licences pour les 
produits Office et pour les services réseau installés sur les poste de travail (1'000.- francs 
sur 4 ans). 

- Coûts de maintenance plus importants puisqu'un demi-poste de technicien informatique 
devrait être créé pour l'assistance technique aux députés et la maintenance de ce 
nouveau parc. 

- Gestion plus complexe pour les députés suppléants. 
- Mise en place d'une connexion VPN pour chaque député. 
- Du fait de l'intégration dans le domaine, les postes doivent être régulièrement mis à jour 

pour d'évidentes raisons de sécurité, cette opération se faisant à partir d'une connexion 
dans le domaine, il y a de forts risques quelle se fasse lors des sessions du Grand 
Conseil. Cette opération nécessitant un redémarrage risque donc de provoquer de 
nombreuses perturbations et du mécontentement pour tous les députés qui ne se 
connectent pas régulièrement au domaine. 

- Mise en place de règles de gestion ou de la loi sur le Grand Conseil pour l'utilisation des 
ordinateurs mis à disposition. 

 

3.2.2 Schéma de principe 

SGCN

Domaine ACN

Bureau de travail virtuel des députés

Site SharePoint

 Plateforme documentaire des députés avec :

- Informations générales

- Communications

- Sites de groupes pour les commissions 

parlementaires, 1 site par commissions 

avec droits d’accès spécifiques par députés

Collaborateurs 

SGCN avec droits 

de publication sur 

plateforme

Boite à outils

 Outils standards du bureau

- Office 2010

- messagerie Outlook @ne.ch

- navigateur iExplorer

- Reader PDF

- Autres outils à définir

Outils salle GC

 

2 MFP 

connectés

Groupe  

Députés NE

Portable fourni au député

SSID NCN

Salle GC

 

Domicile député

Portable fourni au député

Système de protection 

d’intrusion, passerelle 

VPN

Internet

 
 
Les coûts de cette solution sont décrits au point 4 de ce document. 
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3.3 Bureau Virtuel 

3.3.1 Description 

Tel que décrit au point précédent, la solution se situe sans doute dans une voie médiane 
dont les contours sont présentés ci-dessous et que nous avons appelé "Bureau Virtuel". 
Au cours des différents échanges, il est apparu que les besoins des députés, du service 
du Grand Conseil et de la Chancellerie devaient converger vers un point de rencontre 
central tout en tenant compte de la diversité des équipements. 
Le concept de Bureau Virtuel permet de tenir compte de la plupart des remarques, tout 
en fédérant les besoins. 
Le Bureau Virtuel constitue un environnement de travail informatique qui est protégé et 
sécurisé où les membres d'une même équipe ou d'un groupe peuvent communiquer, 
partager et échanger des fichiers en tout temps. Le Bureau Virtuel est donc un espace 
d'échange d'informations auquel on peut ajouter des services complémentaires utiles 
pour le groupe concerné. 
Le Bureau Virtuel est accessible depuis n'importe quel lieu et par n'importe quel type 
d'ordinateur (PC, TabletPC ou MAC, vérification en cours pour iPad) pour autant qu'il soit 
connecté à Internet. Tous les services sont centralisés, ce qui facilite leur gestion et leur 
maintenance. 
 
Les équipements Wifi de la salle du Grand Conseil seront renforcés afin d'assurer la 
connexion simultanée de 130 députés. 
 
A relever que la connexion au Bureau Virtuel requiert peu de compétences techniques, 
mais nécessitera d'avoir un compte dans le domaine ACN, ainsi qu'une boite de 
messagerie @ne.ch. 
 
Avantages 

- Mise en œuvre d'une solution indépendante du matériel utilisé. 
- Pas de gestion du matériel par le SIEN. 
- Chaine de liaison complète en ce qui concerne la sécurité. 
- Pas de problème de connexion au Wifi ou depuis le domicile. 
- Solution éprouvée aujourd'hui déjà par plus de 1000 enseignants du canton. 
- Connexion directe au portail documentaire. 
- Utilisation directe de la messagerie @ne.ch au travers du système TS. 
- Publication simplifiée pour le SGCN. 
- Un seul type d'accès à la plateforme. 

 

 
Inconvénients 

- Utilisation du mode TS plus complexe que pour une solution lourde. 
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3.3.2 Schéma de principe du bureau virtuel  

 

Equipement BYOD

Equipement ACN

SGCN

Domaine ACN

Bureau de travail virtuel des députés

Site SharePoint

 Plateforme documentaire des députés avec :

- Informations générales

- Communications

- Sites de groupes pour les commissions 

parlementaires, 1 site par commissions 

avec droits d’accès spécifiques par députés

Collaborateurs 

SGCN avec droits 

de publication sur 

plateforme

Boite à outils

 Outils standards du bureau

- Office 2010

- messagerie Outlook @ne.ch

- navigateur iExplorer

- Reader PDF

- Autres outils à définir

Outils salle GC

 

2 MFP 

connectés

Groupe  

Députés NE

Matériel personnel Avec 

client TS

- tablet iPad, Android, PC

- PC, MacBook

Matériel Etat appartenant 

au député fonctionnaire

SSID Députés 

dans Salle GC

SSID NCN

Salle GC

 

Domicile député

Matériel Etat appartenant 

au député fonctionnaire

Matériel personnel Avec 

client TS

- tablet iPad, Android, PC

- PC, MacBook

Système de protection 

d’intrusion

Système de protection 

d’intrusion

 
 
Les coûts de cette solution sont décrits au point 4 de ce document. 
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3.4 Tableau récapitulatif des différents dispositifs étudiés 

 

Dispositif Intégration simple Intégration lourde Bureau Virtuel 

Connexion  Wifi fourni par un tiers  Wifi NCN 

Utilisation en mode TS 

 Wifi NCN/RPN  

 Wifi NCNmobile2 

Portail documentaire 
Extranet (coût 

supplémentaire) 
Intranet Intranet 

Plateforme 

documentaire 

(SharePoint) 

 Informations générales pour 

les députés 

 Communications 

spécifiques 

 Sites de groupes pour les 

commissions 

parlementaires, 1 site par 

commissions avec droits 

d’accès spécifiques par 

députés 

 Abonnement à des news 

 PV des sessions 

 PV de séance 

 Calendrier de groupe 

 Etc. 

 

 Informations générales pour 

les députés 

 Communications 

spécifiques 

 Sites de groupes pour les 

commissions 

parlementaires, 1 site par 

commissions avec droits 

d’accès spécifiques par 

députés 

 Abonnement à des news 

 PV des sessions 

 PV de séance 

 Calendrier de groupe 

 Etc. 

 Informations générales pour 

les députés 

 Communications 

spécifiques 

 Sites de groupes pour les 

commissions 

parlementaires, 1 site par 

commissions avec droits 

d’accès spécifiques par 

députés 

 Abonnement à des news 

 PV des sessions 

 PV de séance 

 Calendrier de groupe 

 Etc. 

Outils standards  Ceux installés par le député 

Intégrés au poste de travail 

 Office 2010 

 messagerie Outlook 

@ne.ch pour tous les 

députés 

 navigateur iExplorer 

 Reader PDF 

 Autres outils à définir 

Intégrés au TS 

 Office 2010 

 messagerie Outlook 

@ne.ch pour tous les 

députés 

 navigateur iExplorer 

 Reader PDF 

 Autres outils à définir 

Impression depuis la 

salle du GC 
Aucune 

 Mise en place de système 

d'impression, de 

reproduction, de scannage 

de documents (scan-to-

mail) dans le périmètre de 

la salle du Grand Conseil, 

permettant d'imprimer 

directement à partir du 

poste de travail 

 Mise en place de système 

d'impression, de 

reproduction, de scannage 

de documents (scan-to-

mail) dans le périmètre de 

la salle du Grand Conseil, 

permettant d'imprimer 

directement à partir du 

Bureau Virtuel 
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4. Coûts 
 
Tableau récapitulatif des coûts pour une législature intégrant les coûts d'acquisition et les 
coûts de maintenance et de support annuel: 

 
Intégration 

simple 
Intégration 

lourde 
Bureau virtuel 

 

Matériel, logiciels et services 
Investis- 
sement 

Fonction-
nement 
annuel 

Investis
- 

sement 

Fonction- 
nement 
annuel 

Investi
s- 

seme
nt 

Fonction
- 

nement 
annuel 

Remarques 

Postes de travail               

Poste de travail (125 x 1300.-) 0   
162'50

0 
  0   

Les députés + 2 postes de 
travail supplémentaires par 
parti pour les députés 
suppléants (125 postes) 

125  (à valider) licences et CAL 0   75'000 12'500 75'000 12'500 
Licences Suite Office (600.-
/poste) et CAL Outlook, 
windows,... (100.-/an/député) 

Support technique  du SIEN   10'560   50'000   10'560 

Solution simple (1 
jour/session), lourde (½ poste 
de travail) et bureau virtuel (1 
jour/session) 

Défraiement (1000.-/an/membre GC 
125 membres, à valider)       

125'000.-/année  
ATTENTION: sur budget GC 

Formation Députés (20 sessions x 4 
heures x 200) 

9'600 1'600 9'600 1'600 9'600 1'600 
Députés, y compris 
suppléants et remplaçants sur 
4 ans 

Câblage et gestion du WiFi         
Câblages salle GC 10'000   10'000   10'000     

4 antennes AIR-LAP1142N-X-K9—
802.11a/g/n    

0   2'000   2'000   

Support du  Wireless G pour 
2013 sur infrastructure 
existante, contrôleur de type  
WLC4400 

4 antennes AIR-CAP3502I-A-K9   0   2'600   2'600   

Passage en G pour 2013 sur 
une nouvelle infrastructure 
(1000 Antennes, 2000/2) avec 
support du Clean Air (Scanner 
embarqué) 

4 contrôleurs AIR-CT5508-500-
K9 (participation pour 10 antennes) 

0   8'500   8'500   

Contrôleurs pour l'ensemble 
des antennes du Wifi 
Cantonal (250 antennes / 
212'000) 

Équipement Wifi salle GC par tiers 30'000   0   0     

Location équipement Wifi (10'000.-
/an) 

  10'000 0   0   
  

Gestion des accès Internet 
contrôlés 

          

Solution Aptilo (50% à charge du 
projet) 

0   35'000 5'250 35'000 5'250 

Accès internet de Type Guest, 
portail Captif et filtres de 
contenus pour connexion 
direct des députés 

Gestion 
documentaire 

              

Serveur Sharepoint et licences 25'000 7'200 25'000 7'200 25'000 7'200 
Mise en place et maintenance 
des serveurs SharePoint 

"Députés" 

Sécurisation du site   10'000           

Demi-poste de WebMaster au SGC 
      

50'000.-/année tout compris 
ATTENTION: sur budget 
SGCN 

Installation et configuration 8'000 
 

8'000 
 

8'000 
 

 

Divers et imprévus 1'400 8'390 1'800 13'450 1'300 12'390   

Coûts investissement 84'000   
340'00

0 
  

177'00
0 

    

Coûts de fonctionnement annuel   47'750   90'000   49'500   

Total des coûts pour 
une législature 

275'000 700'000 375'000 
  

 
Remarques :  

 L'investissement est à obtenir avant le début de l'année de renouvellement du Grand 
Conseil. 

 Nous avons tablé sur une législature de 4 ans. 
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5. Formations des députés et du SGCN 
Quelle que soit la solution proposée, il est essentiel qu'elle soit maîtrisée par l'ensemble 
des députés et du SGCN.  

 2 formations générales de 2 heures pour les députés, comprenant 
o Un module d'accès Wifi, 
o Un module d'accès au système dépendant du choix de la solution, 
o Un module sur le fonctionnement d'Outlook 2010, 
o Un module sur le fonctionnement de la plateforme documentaire SharePoint. 

 

 1 formation de 4 heures pour le SGCN (Publicateurs) 
o Un module d'accès Wifi pour assistance aux députés, 
o Un module d'accès au système dépendant du choix de la solution, 
o Un module pour la publication sur la plateforme documentaire SharePoint. 

 

En outre, le SIEN offrira une présence régulière au début de chaque session du Grand 
Conseil afin de permettre une assistance directe aux députés qui en manifesteraient le 
besoin. 
 
 

6. Conclusions 
Des solutions proposées, la solution du Bureau virtuel paraît la plus attractive et en 
phase avec son temps, tant par les avantages qu'elle procure que par les coûts de mise 
en œuvre et de maintenance qu'elle génère. 
En effet, le dispositif du Bureau Virtuel offre une solution globale, fédératrice, simple, 
totalement sécurisée et permet à l'ensemble des députés d'accéder rapidement aux 
informations dont ils ont besoin. 
La mise en place d'un Bureau Virtuel couvrira l'ensemble des besoins actuels et futurs et 
cela grâce à une plateforme documentaire commune, une boîte de messagerie dédiée et 
des moyens d'impression efficaces et modernes. 
Le Bureau Virtuel est indépendant du matériel informatique de connexion utilisé par le 
député, limitant ainsi les coûts matériel et humain qu'engendrerait une solution 
entièrement gérée par le SIEN. 
Côté technique, il s'agira de renforcer l'installation Wifi de la salle du Grand Conseil, à 
laquelle sera associée une solution d'authentification pour les députés. 
 

Même si le SIEN met en avant la solution du "Bureau virtuel", les deux autres solutions 
peuvent être choisies par le Grand Conseil et mises en œuvre ensuite par le SIEN pour 
l'ensemble des députés. 
Dans tous les cas, le SIEN organisera des formations spécifiques afin d'assurer la 
maîtrise des outils utilisés et fournira à prix coûtant du matériel aux députés qui en 
manifesteraient le besoin. 
Les délais pour la configuration et la mise en place d'une solution sont de 12 mois à 
compter de la décision de principe. 
 
Neuchâtel, le 8 février 2012 

Pour le SIEN: 
Jean-Luc Abbet, chef de service 
Alexandre Mallet, chef du support utilisateurs 
 

Pour la chancellerie d'Etat: 
Séverine Despland, chancelière d'Etat 
Janelise Pug, cheffe du service du Grand 
Conseil 
 

Pour le SBAT: 
Alain Widmer, responsable du bureau technique 
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Installation technique de la salle du Grand Conseil  
Aperçu comparatif intercantonal 
 

 VD GE FR JU 

Accès 
internet Wi-fi ET câble 

(Wi-fi:  nouvelle norme dès 
novembre 2011) 

Wi-fi depuis 6-7 ans 

Wi-fi: système satisfaisant, 3 bornes et 
plusieurs antennes proches (dont sur le 
bâtiment) 20 à 30 députés se 
connectent, mais permettrait d'accueillir 
les 110. 

Wi-fi utilisé par environ 30 à 35 
député. S'il fallait offrir ce 
service à un plus grand nombre 
simultanément, il faudrait 
améliorer la connexion, car 
parfois "ça plante" 

Sono/ 
diffusion 

Auditech  /  Bose:  

ampli et 8 hauts-parleurs. 
Diffusion dans autres locaux + TV, 
internet et archivage disponible 2-
3h après la séance. Système 
spécifique haut de gamme. Coût: 
20.000.- à 25.000.- 
Double sécurité d'archivage, avec 
les serveurs de Sonomix et 
d'Infomaniak 

Une étude de son a été effectuée 
dans la salle, mais lorsque celle-ci 
était vide… ce qui ne correspond 
pas au contexte d'un parlement de 
plus de 100 personnes 

 

Société Lehman Media 

L'ensemble de l'installation (son, vote, 
video) a plus de 10 ans, totalement 
amorti, les coûts étaient inscrits dans le 
budget de fonctionnement du service 
informatique. 
Le son est diffusé sur Internet en live. 
7 caméras vidéo sont liées à la sono et 
lorsqu'un micro est ouvert, une des 
caméras est sélectionnée 
automatiquement. Ce système est 
prévu notamment pour la diffusion 
télévisée. Il  ne fonctionne pas en 
continu. 

Société Ivimédia basée à 

Delémont; installation mise en 
place par une seule entreprise 
qui a ensuite sous-traité pour les 
questions électriques. 
Le son est diffusé sur Internet 
puis repris par une chaîne 
locale. Diffusion également sur 
Intranet pour le personnel de 
l'administration. 
Caméra non fixe qui retransmet 
les images. 

Enregistre-
ment parole 

Sound ace, installé entre la salle 

et le lieu de rédaction 

Verbalix, à un prix très 

intéressant, car GE est le 1
er

 
canton à avoir opté pour ce 
système, et le service 
parlementaire est toujours en lien 
avec le service informatique des 
services du parlement fédéral. 
Maintenance: IT Processing 

Mises à jour informatiques 
effectuées régulièrement 

Verbalix 

La permanence est également assurée 
par le service informatique. Verbalix  
permet de diffuser sur internet à la fois 
le son et les textes en lien, ce système 
n'est cependant pas mis en ligne au 
public pour éviter des problèmes de 
comparaisons notamment. Cela permet 
toutefois de produire un bulletin 
provisoire à disposition rapidement 

Televic 

Traduction 
simultanée   

Par diffusion collective multimédia 
(DCM). Le système est satisfaisant et 
pas appelé à changer. 3 canaux; une 
oreillette par personne, système 
infrarouge par 2 diffuseurs.  

_ 



 

 VD GE FR JU 

Micros 
Actuel: micro fixe/place député + 
sans fil pour utilisation publique de 
la salle 
Televic: équipe 90% des 

parlements dans le monde. 
Système le plus modulable. 
Possibilité de donner un cahier 
des charges. Bosch n'offre pas 
cette souplesse. 

Projet (comm. construction): 1 
seule place d'orateur au centre 
 

Actuellement: idem à VD 
 (mais micros portables pas 
vraiment utilisés) 
Sytème en service depuis 10 ans, 
à satisfaction.  
Projet: idem à VD et Conseil 
national 

1 micro pour deux députés. La volonté 
est d'avoir un micro, plutôt fixe, par 
député, pour savoir exactement qui 
parle (notamment utile pour traduction 
simultanée et bulletin) il faudra tenir 
compte de l'aspect historique de la 
salle qui risque de nécessiter des 
travaux lourds et chers selon le 
nouveau système choisi. 

Tout est installé pour qu'il y ait 
des micros. Ils seront peut-être 
installés à l'avenir, mais pour 
l'instant, les députés ET le 
gouvernement vont à la tribune 
pour s'exprimer , le seul micro à 
disposition étant à la tribune 

Vote 
électronique 

Système en service depuis 
l'année 2001 
Projet: tout en un, dans l'attente 
d'évolution technique en cours. 
Vote électronique nominal 
automatique dans le texte. 
Actuellement: par carte, qui 
permet également la demande de 
parole. 
Même système de vote à GE, VD 
et JU.  

Système en service depuis 
l'année 2001 
Même système de vote à GE, VD 
et JU. 
Cf. document à part: loi de 2001 
ouvrant un crédit d'investissement 
de Fr. 551'988.-  

Système en service depuis l'année 
2001 
Système Bosch communication 

Actuellement 4 boutons. 
Lorsque le vote est ouvert, le député 
appuie sur le bouton gris pour indiquer 
qu'il est présent, ensuite il a 10 sec. 
Pour voter ou changer son vote. 
Problème parce qu'il doit être à sa 
place. Le système de vote retient qui a 
voté quoi pour le bulletin.  
Problème au niveau de la place de 
rapporteur qui est anonyme et depuis 
laquelle vote le rapporteur. 

Système en service depuis 
novembre 2010 
Même système de vote à GE, 
VD et JU. 

Les députés ont demandé que 
le temps de vote soit limité à 
15s. donc si un député n'est pas 
à sa place pour un vote, il a 15s 
pour y arriver. Avant 25s, mais 
les députés ont trouvé ce temps 
trop long et l'ont raccourci. 
Système de reconnaissance 
avec carte pour chaque votant: 
Le système enregistre les votes 
de façon nominative et imprime 
le pv de vote après chaque vote. 
Les suppléants peuvent 
également voter lorsqu'ils 
remplacent un député grâce au 
système de carte. 

Saisie 
indemnité 

Système de badge: 
 il y a une "timbreuse" à l'entrée 
de la salle. Mais il y a nécessite 
d'avoir 2 exemplaires de badge 
par personne, à cause des oublis 

Il a été renoncé au badge. 
La loi précise que chaque député 
doit voter depuis sa place 
Badge en projet, mais le problème 
de la sécurité pour limiter l'accès 
n'est pas encore résolu. 

Pas de badge ni de timbreuse. 
Le vote électronique permet toutefois 
de savoir qui est présent ou non (le 
député appuie sur un bouton pour 
pouvoir voter). 

Le système permettrait d'avoir 
des badges, mais il n'est 
toutefois pas mis en service 
 Les présences sont signalées 
par la signature des feuilles 
d'indemnité à l'entrée de la salle. 
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Installation 
technique 

  Par la société Lehmann Media, avec le 

service informatique pour permettre de 
faire la maintenance. 
 Il a fallu tenir compte du caractère 
historique de la salle qui ne permettait 
pas d'installer n'importe quel système 
(le plus caché possible) 

On a privilégié un électricien 
local. Sonomix a effectué très 

peu d'heures à ce niveau, et a 
consacré plus de temps à la 
mise en service et à 
l'information aux utilisateurs. 

Maintenance 
technique 

Contrat avec Ageda pour les 

problèmes techniques. 
Sonomix: contrat de gestion de la 

salle. Présence à la régie 
indispensable. Procédures 
établies (panne: temps max: 15') 

 Entièrement faite par le service 
informatique qui est présent jusqu'au 
premier vote pour vérifier que cela 
fonctionne, ensuite n'est pas loin 
(bureaux à proximité) 

Le chef de service règle les 
problèmes de base et lorsqu'il 
y a une panne ou un problème 
plus technique il fait appel à la 
société Ivimédia qui a installé 

le système et qui se trouve à 
Delémont. 

Avantages / 
inconvénien
ts 

Avantages: 
1 seule personne/société de 
contact pour tout problème 
technique (micro, carte, diffusion 
image, internet). 
Sonomix gère les relations avec 
Ageda et Televic, VDTV-FR, la 

conciergerie de la salle, les SI du 
canton ainsi que la gestion des 
ordinateurs des députés 

 Inconvénients: 
Vieux système qui n'est plus fiable. 
Problème: il n'est pas possible 
d'expliquer pourquoi parfois ça ne 
marche pas. 
Techniquement dépassé. 

Pas encore d'inconvénients 
constatés, à part en ce qui 
concerne la maintenance, il 
faudrait avoir un technicien 
présent pendant les sessions. 
Le système est efficace, 
rapide, il nécessite toutefois de 
préparer tous les votes à 
l'avance et de consacrer du 
temps. 
Il avait été imaginé que le 
président gère les votes, mais 
cette idée a été abandonnée. 

Coût 
Sonomix: Fr. 95.-/h pour 

présence/maintenance, puis 
rapport pour facturation 

Investissement vote électronique 
+système sono: Fr. 551.988.- 
Vu les contacts étroits que le 
secrétariat du GC genevois 
entretient avec Vaud et la 
Confédération, ces chiffres sont 
préférentiels et doivent être 
appréhendés avec une certaine 
réserve en vue d'une 
comparaison. 

Pas d'infos à ce sujet. Pour 
l'installation, les coûts étaient inscrits 
dans le budget de fonctionnement du 
service informatique  
Pas encore d'infos sur les futurs coûts, 
car les choix n'ont pas encore été faits. 

Voir document annexé, 
émanant de Ivimédia. 
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Changement 
de système: 

Y a-t-il un 
projet en 
cours? 

Oui 
Dans cadre demande crédit 
d'ouvrage pour l'ensemble de la 
construction du futur bâtiment du 
Grand Conseil, il n'est pas encore 
possible de tout chiffrer, parce 
que des éléments sont encore en 
cours de création. 
Les décisions définitives seront 
prises en 2012-2013. 
Inauguration prévue pour 2014 

Oui 
Projet de refaire la salle. Le 
résultat du concours a été reçu il y 
a quelques mois, les travaux 
débuteront en 2013. 
Il n'y a pas encore de rapport 
déposé et le projet n'est pas 
encore défini dans les détails. 

Oui 
Il y a un projet de changement des 
micros et du vote électronique 
Une étude est en cours sur la 
possibilité d'introduire un badge 
Résultat: pas avant 2013. 
Le choix entre différents systèmes n'a 
pas encore été fait, il n'y a pas encore 
de dossier à mettre à disposition 

Le projet actuel fonctionne 
depuis début 2010. Il n'est pas 
prévu de le changer. 
Ce système donne entière 
satisfaction. 

Projet tout-
en-un? 

Oui, avec un système installé à la 
place du député. 
Le système sera sans badge, afin 
d'éviter les problèmes d'oubli ou 
de désactivation. 
Actuellement il y a 2 systèmes, 
l'un par badge pour les présences, 
et l'autre par carte pour donner la 
parole et pour le vote. 

 Oui probablement. 
Cette décision n'a pas encore été prise, 
mais ce sera certainement l'option 
retenue, avec peut-être un système de 
badge pour permettre le vote. 

Oui, le système qui vient d'être 
installé est  "tout en un". 

 
 
 
Information émanant du secrétariat parlementaire du Valais:  

L'installation de la salle du Grand Conseil valaisan est simple, sans matériel informatique nouveau (ressemble à Neuchâtel). 
Le vote électronique a été installé en 2002. le Wi-fi a été installé en 2011. 

Actuellement, les députés reçoivent une indemnité informatique de Fr. 600.-/an. 

Le "parlement sans papier" sera instauré au Valais en 2013. Les députés recevront un ordinateur portable ou une tablette en début de 
législature. Le service parlementaire étant indépendant de l'Exécutif (rattachement direct au Grand Conseil), la maintenance sera assurée par 
le service parlementaire qui disposera d'un poste d'informaticien (ce poste existe d'ailleurs déjà). Le service informatique de l'Etat du Valais ne 
participera pas à ce fonctionnement. 

 

SGCN, janvier 2012  



 

Vote, vote électronique 
 
Extrait de la base de données de la Communauté d'intérêts des parlements cantonaux (ICC) 
 

Chapitre 9 - Votes FR GE JU VD VS 

9.1. Y a-t-il des votes à 
bulletin secret? 

Art. 134 al. 3 et art. 
135 LGC: Toutes les 
élections ont lieu à 
bulletin secret. Ce 
sont les seuls cas 
prévus et autorisés 
par la loi. Les votes 
en séance du Grand 
Conseil sont tous 
nominaux. 

Art. 104 LRGC: Oui, 
les élections. 

63/3 et 64/2 et 66 RP:  
Pour toutes les élections  
 
 
Pour les objets à traiter si 
quinze députés en font la 
demande 

99 LGC: Il n'est procédé au vote au 
scrutin secret que pour les élections, 
les demandes de grâce et les 
demandes de levée de l'immunité 
parlementaire d'un député. 
Si le nombre des bulletins recueillis est 
supérieur à celui des bulletins délivrés, 
le vote est nul. 

art. 107 RGC: Oui, dans les cas 
suivants: 
les recours en grâce 
les demandes de levée de l'immunité; 
les naturalisations à la demande d'un 
seul député; 
sur décision du Grand Conseil, 
notamment pour sauvegarder des 
intérêts publics importants ou pour 
protéger les droits de la personnalité. 

9.2. Comment se déroule le 
décompte des voix? 

Art. 134 et 135 LGC: 
En règle générale au 
moyen d'un systeme 
de vote électronique. 
Exceptionnellement 
par assis / levé. 

Art. 84 LRGC: 
Electroniquement. 
Vote à mains levées 
en cas de panne du 
vote électronique. 

63/1 RP: Au moyen d'un 
système de vote 
électronique et à main 
levée lorsqu'il est défaillant 

63 RLGC: Pour les votes à bulletin 
secret, le Bureau délivre à chaque 
député présent un bulletin revêtu d'un 
timbre spécial et les recueille ensuite. 
Les bulletins délivrés sont comptés. 
Après que le président a prononcé la 
clôture du scrutin, les membres du 
Bureau dépouillent les bulletins et 
transmettent le résultat au président; si 
le nombre de bulletins recueillis est 
supérieur à celui des bulletins délivrés, 
le vote est nul. 

art. 71 bis LOCRP; art. 104 RGC: Par 
vote électronique En cas de non-
fonctionnement du vote électronique, 
les députés votent en se levant. 

9.3. Votes électroniques:           

9.3.1. Y a-t-il une procédure 
de vote électronique? 

oui 
Art. 84 à 86 LRGC: 
Oui 

Oui Oui art. 71 bis LOCRP; art. 104 RGC: Oui 

9.3.2. Depuis quand est-elle 
en usage, ou depuis quand 
est-elle planifiée? 

Depuis 2001 Depuis 2001 Depuis novembre 2010 

Depuis plusieurs années (2001), soit le 
déménagement provisoire du Grand 
Conseil depuis sa salle historique de 
Perregaux (qui, par la suite, a brûlé 
durant les travaux de rénovation) au 
Palais de Rumine. 

Depuis 2002 



 

9.3.3. Quand cette 
procédure est-elle 
appliquée? 

En permanence à 
l'exception du huis 
clos. 

En permanence, sauf 
pour les votes à 
bulletin secret. 

Pour tous les votes, hormis 
les élections 

Seulement pour certains votes 
considérés disputés ou nécessitant 
d'être attestés par un décompte précis. 
Cette décision est en principe laissée à 
la libre appréciation du président du 
GC. 

En permanence 

9.3.4. Y a-t-il une 
publication nominale des 
résultats des votes dans le 
procès-verbal? 

Art. 135 al. 2 LGC: 
Oui, tous les votes 
sont nominaux depuis 
le 1er janvier 2007 et 
sont publiés dans le 
Bulletin du Grand 
Conseil. 

Art. 85 LRGC: Oui, si 
le vote nominal est 
demandé et appuyé 
par 10 députés. 

Il y a publication des votes 
nominaux uniquement 
lorsque le vote nominal est 
demandé. Sinon les votes 
nominaux sont accessibles 
au public auprès du 
Secrétariat du Parlement. 

Art. 98 LGC: Oui, lorsque l'appel 
nominal a été demandé par un député 
et soutenu par plus de 20 membres du 
GC, le vote nominal figure dans le 
Bulletin du GC. 

art. 106 et 110 LOCRP: Publication 
nominale des résultats du vote sur 
l'entrée en matière et du vote final 
ainsi que sur demande par 15 
députés au moins. 
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INFORMATISATION DU GRAND CONSEIL 12.017 
 
Avis du Conseil d'Etat 
 
(Du 23 mai 2012) 
 

 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

C'est avec intérêt que le Conseil d'Etat a pris connaissance du rapport de la commission 
législative concernant l'informatisation du Grand Conseil. Ce rapport présente deux 
projets de décrets, soit: 

– un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 610.000 francs destiné 
à l'informatisation de la salle du Grand Conseil, 

– un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 177.000 francs destiné 
à l'informatisation des députés pour la législature 2013-2017. 

Si nous comprenons la volonté émise par les membres du Grand Conseil de revoir en 
profondeur l'organisation des travaux parlementaires dans un but de modernisation, il est 
toutefois nécessaire de relever que le rapport présenté par la commission législative 
propose des décrets pour quelque 800.000 francs. Ce rapport, somme tout très succinct, 
montre que ce projet est une première étape puisqu'il est étroitement lié au projet de 
réforme de l'OGC qui, lui, sera traité cet automne et engendrera d'autres coûts encore. Il 
nous apparaît donc qu'une vision globale sur le financement du projet dans son entier 
ainsi que notamment les conséquences en personnel font clairement défaut à ce stade. 

Les coûts engendrés par ce projet d'informatisation ne sont donc pas négligeables et 
nous sommes d'avis qu'ils devraient être compensés, à tout le moins en partie. 
L'établissement du budget 2013 et des budgets des années suivantes s'annonce 
particulièrement difficile et à l'instar des sacrifices qui seront demandés tant à la fonction 
publique qu'à la population, il nous apparaît important que le parlement participe 
également à l'effort commun. 

D'autre part, lors du débat relatif au rapport sur la législature à 5 ans, la commission 
législative a voté à l'unanimité une non-entrée en matière, souhaitant par là obtenir plutôt 
de notre Autorité un projet global de réforme des institutions de notre canton (réduction 
du nombre de communes, redéfinition des circonscriptions électorales, réduction du 
nombre de députés, etc.). Nous peinons donc à comprendre aujourd'hui que le parlement 
veuille se lancer dans des travaux de modernisation de la salle du Grand Conseil et 
d'informatisation des 115 députés et des députés suppléants, quand bien même ce 
nombre pourrait être revu à la baisse. 

En conclusion, le Conseil d'Etat s'oppose donc au projet d'informatisation du Grand 
Conseil tel que proposé, même s'il en comprend les fondements. C'est pourquoi il conclut 
au rejet des projets de décrets et invite votre Autorité à en faire de même. 

 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l’expression de 
notre haute considération. 

 
Neuchâtel, le 23 mai 2012 

Au nom du Conseil d’Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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CREDITS SUPPLEMENTAIRES 2012 (SUPPLEMENT I) 12.021 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d’un projet de décret concernant le premier supplément au 
budget 2012 (supplément I 2012) 
 
(Du 2 mai 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 25 de la loi sur les finances et de l’arrêté du 
Conseil d’Etat concernant l’engagement des dépenses et les demandes de crédits 
supplémentaires et de crédits complémentaires du 29 mai 2007, le Conseil d’Etat 
présente au Grand Conseil les demandes de crédits supplémentaires supérieurs à 
400.000 francs pour l’exercice 2012. 
 
Les demandes de crédits supplémentaires portent sur un montant de 21.950.000 francs, 
au titre de charges de fonctionnement. Ces crédits supplémentaires sont associés à des 
compensations pour un montant identique. Il n'en résulte par conséquent aucune charge 
nette supplémentaire. 
 
 
 
1. DEMANDES DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 
 
 
Le présent rapport sera soumis à la commission de gestion et des finances qui 
l’examinera avant la session du Grand Conseil. 
 
Il est rappelé que les crédits supplémentaires doivent correspondre à la différence entre 
les dépenses probables pour 2012 et le montant prévu au budget 2012. 
 
Des crédits supplémentaires de plus de 400.000 francs pourront encore être demandés 
en automne prochain. Toutefois, comme les dépenses ne peuvent pas être engagées 
avant la décision du Grand Conseil de décembre 2012 (supplément II 2012), les crédits 
supplémentaires adoptés ne pourront financer que des dépenses effectuées ce même 
mois. 
 
Avant la fin de l'exercice 2012, des crédits supplémentaires de plus de 400.000 francs 
peuvent également être demandés par la voie d'urgence. Dans ce cas, ils font l'objet d'un 
rapport spécifique au Grand Conseil. 
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CREDITS SUPPLEMENTAIRES 2012 (SUPPLEMENT I) 12.021 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 2 mai 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret concernant le premier supplément au budget 
2012 (supplément I 2012) 
 

 
 

La commission de gestion et des finances, 

composée de MM. Baptiste Hurni (excusé), Philippe Haeberli, vice-président, Fabien 
Fivaz, rapporteur, Claude Guinand, Charles Haesler, Olivier Haussener, Jean-Bernard 
Wälti, François Konrad, Daniel Ziegler (excusé), Martial Debély, Jacques Hainard, 
Bertrand Nussbaumer, Daniel Schürch (excusé), Raymond Clottu et Jean-Charles Legrix,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret.  

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat restreint. 

 

Neuchâtel, le 29 mai 2012 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

 Le vice-président, Le rapporteur, 
 PH. HAEBERLI F. FIVAZ 
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Tout dépassement budgétaire de plus de 400.000 francs constaté en fin d'exercice sera 
porté à la connaissance du Grand Conseil par le biais du rapport à l'appui des comptes 
annuels. 
 
 
 
2. CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires de fonctionnement portent sur un montant de 
21.950.000 francs. Ces crédits supplémentaires sont associés à des compensations pour 
un montant identique. Il n'en résulte par conséquent aucune charge nette supplémentaire 
de fonctionnement. 
 
 
2.1. Aide hospitalière – Institutions psychiatriques (compte 363211) 
 
Crédit supplémentaire de 1.600.000 francs 
 
Tenant compte de la subvention étatique, le Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) a 
présenté un budget 2011 qui se soldait par un déficit de l'ordre de 680.000 francs, 
montant qui entrait dans le cadre financier qui avait été validé par le Grand Conseil par 
son décret validant le plan stratégique 2010-2012 du CNP. Dans la deuxième moitié de 
l'année 2011, le CNP a fait part au DSAS d'un dépassement probable du déficit 
d'exploitation; ses extrapolations devaient toutefois encore être confirmées. 
 
En début d'année 2012, le CNP a confirmé ces prévisions et les a même revues à la 
hausse, dans la mesure où il a annoncé une perte prévisionnelle pour l'année 2011 de 
près 1,7 million de francs, soit environ 1,1 million de plus que le budget. Ce résultat est 
consécutif à plusieurs causes, dont notamment: 
 
– Une importante diminution des recettes d'hospitalisation consécutive à la baisse plus 

importante et plus rapide que prévue du nombre de lits; 
– La difficulté d'adapter les charges dans la même mesure et dans le même délai que la 

diminution des recettes; 
– Un taux d'occupation de l'hôpital de jour moins important qu'attendu (notamment au 

Locle); 
–  La reclassification de plusieurs membres du personnel du CNP par les organes de la 

CCT Santé 21, qui avaient été mal classifiés avant la création du CNP par les 
institutions qu'il a reprises en 2009, avec d'importants salaires rétroactifs à verser pour 
le CNP. 

 
A ce résultat, il convient d'ajouter encore une provision d'environ 600.000 francs que le 
CNP a été tenu de constituer en 2011, en application des principes comptables, 
concernant les licenciements auxquels il a procédé en novembre 2011, et ce, bien qu'ils 
ne seront effectifs qu'en 2012. 
 
Par ailleurs, le CNP a confié se retrouver à la limite en termes de liquidités, situation qui 
est en partie due aux retards de facturation dans les domaines des EMS et des ateliers 
en raison de l'application de la réforme du financement des soins consécutif à la révision 
de la LAMal. 
 
Sur la base de ce qui précède, le CNP s'expose à une remarque d'importance dans son 
rapport de révision des comptes 2011, à savoir qu'il se trouve dans une situation de 
surendettement, avec des fonds propres négatifs. Rappelons toutefois que le CNP n'a 
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pas été doté d'un capital au moment de sa création. Ses seuls fonds propres sont 
constitués de provisions héritées des anciennes institutions qu'il a reprises, ou 
constituées depuis sa création, pour un montant total d'environ 1,2 million de francs. 
 
Le CNP n'est pas resté inactif face à cette situation mais les mesures d'économies qu'il a 
prises courant 2011, notamment le licenciement de 23 personnes (19,3 EPT), ne 
déploieront pas leurs effets avant l'exercice 2012. Conscient de cette problématique et 
sensible aux raisons qui ont mené à cette situation, le Conseil d'Etat a proposé au Grand 
Conseil, dans le cadre des écritures de bouclement des comptes 2011, de créer une 
provision de 1,6 million de francs devant permettre d'octroyer une subvention 
complémentaire au CNP afin de se sortir de cette situation financière délicate. 
 
Il est aujourd'hui demandé au Grand Conseil de valider cette approche pour permettre au 
CNP de présenter des comptes 2011 dont le déficit reste raisonnable au regard de ses 
fonds propres. Dès 2012 et comme annoncé dans le plan stratégique 2010-2012 du 
CNP, les comptes de ce dernier devraient retrouver l'équilibre. C'est également ce que 
prévoit le budget 2012 du CNP. 
 
Tout comme avec l'HNE et NOMAD, le Conseil d'Etat a mis en place une cellule de suivi 
spécifique au CNP avec la collaboration du service de la santé publique, du service 
financier et du responsable financier du DSAS. Il entend ainsi prévenir au mieux les 
problèmes de trésorerie que le CNP pourrait rencontrer. 
 
 
Compensation de 1.600.000 francs 
 
Le crédit supplémentaire est entièrement compensé par la dissolution de la provision de 
1.600.000 francs (rubrique budgétaire 481227 "Prélèvement provision déficit CNP) créée 
dans le cadre du bouclement des comptes 2011.  
 
 
2.2. Etablissements pour personnes âgées – Etablissement médico-sociaux 

(EMS) (compte 364235) 
 
Crédit supplémentaire de 850.000 francs 
 
Au 1er janvier 2011, le catalogue de prestations de l'outil PLAISIR intègre les 
"communications au sujet du bénéficiaire" (CSB), ce qui augmente globalement les 
montants à charge de l'assurance-maladie. Avant cette date, faute d'être calculées 
individuellement pour chaque résident en EMS, les CSB étaient financées de manière 
globale par les prix de pension facturés, subsidiairement par les subventions versées en 
faveur des EMS reconnus d'utilité publique. Elles étaient donc en partie à charge des 
résidents, et en partie à charge de l'Etat par les prestations complémentaires et les 
subventions. 
 
Le caractère LAMal de ces prestations est acquis sur le fond, mais les caisses-maladie 
contestent les factures reçues de la part des EMS, en invoquant d'une part le principe de 
la neutralité des coûts, introduit au 1er janvier 2011 avec la mise en œuvre du nouveau 
régime de financement des soins, et d'autre part en mettant en doute certains items 
ajoutés dans le catalogue de prestations ainsi que les temps de soins correspondants. 
Les EMS sont donc les otages de la situation, puisque la décision de mettre les CSB à 
charge des assureurs est une décision des cantons, mise en œuvre dans le cadre de la 
convention intercantonale en vigueur. 
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Pour les EMS, dès 2011, la situation engendre des problèmes de liquidités, étant donné 
qu'une partie des caisses n'honore pas l'entier des factures reçues; pour ce faire, elles 
déduisent de leurs paiements un montant estimé correspondant à l'impact de l'ajout des 
CSB. D'autres caisses paient en totalité les factures reçues, mais sous réserve d'une 
décision judiciaire, ou d'un accord, qui réglerait la question sur le fond. 
 
L'enjeu financier global est évalué à 3.400.000 francs par année. Cette somme 
représente la charge supplémentaire pour les assureurs-maladie en cas de paiement 
complet des CSB. A l'inverse, cette somme représente le manque à gagner des EMS si 
la totalité des CSB devait ne pas être payée par les assureurs. Il va sans dire que les 
EMS ne peuvent se passer de ces revenus, lesquels sont pris en compte dans les 
budgets.  
 
A l'initiative de la Conférence latine des affaires sanitaires et sociales (CLASS), les 
cantons concernés, à savoir Genève, Jura, Neuchâtel et Vaud, ont trouvé une solution 
négociée au conflit avec les assureurs non membres de tarifsuisse, ce qui représente 
environ 50% des assurés en EMS. Pour Neuchâtel, le coût de cet accord transactionnel 
pour 2011 est estimé à 850.000 francs, qu'il s'agit de corriger en 2012. 
 
Dans le cadre du bouclement des comptes 2011 de l'Etat, le Conseil d'Etat a constitué 
une provision de 850.000 francs pour tenir compte d'une dépense probable, qui est 
aujourd'hui avérée. 
 
 
Compensation de 850.000 francs 
 
Le crédit supplémentaire est entièrement compensé par la dissolution de la provision de 
850.000 francs (rubrique budgétaire 481226 "Prélèvement provision CSB") créée dans le 
cadre du bouclement des comptes 2011. 
 
 
2.3. AVS/AI – Prestations complémentaires AVS (compte 363500) 
 
Crédit supplémentaire de 16.500.000 francs 
 
Lors de l’établissement du budget 2012, la rubrique 363500 "Prestations 
complémentaires AVS" a été réduite de 16.500.000 francs dans la perspective de 
l'entrée en vigueur de la loi sur le financement des établissements médico-sociaux 
(LFinEMS) prévue au 1er janvier 2012. La mise en œuvre de ce nouveau dispositif devait 
induire une diminution importante des prix de pension journaliers incombant aux 
dépenses des prestations complémentaires AVS et une augmentation équivalente des 
charges au service de la santé publique, plus précisément du centre financier 
"Etablissements pour personnes âgées". 
 
Lors de sa séance du 26 octobre dernier, le Conseil d'Etat a décidé de reporter l'entrée 
en vigueur de la loi précitée au 1er janvier 2013. En effet, sa mise en œuvre nécessite un 
délai supplémentaire pour préparer et régler les nouvelles modalités d'application d'un 
système qui est fondé sur le financement par prestation pour l'hébergement dans les 
établissements médico-sociaux (EMS). La présente demande de crédit supplémentaire 
vise dès lors à adapter le budget courant de l'Etat en raison du report de la date d'entrée 
en vigueur de la LFinEMS.  
 
 
Compensation de 16.500.000 francs 
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Au niveau financier, l'opération revient à transférer un budget de 16.500.000 francs 
(rubrique budgétaire 364235) du centre financier "Etablissements pour personnes âgées"  
du DSAS au centre financier "AVS-AI" du DEC; ce transfert n'a aucun impact sur les 
charges de l'Etat. 
 

2.4. Fonds de promotion de l'économie – Subvention d'aide au développement 
économique (compte 365535) 

 
Crédit supplémentaire de 3.000.000 francs 
 
Faute d'avoir pu verser les subventions planifiées dans les conventions signées en raison 
des retards pris par de nombreux projets, un montant de 3,8 millions de francs a été viré 
à la fortune du fonds de promotion de l'économie lors du bouclement de l'exercice 2011. 
Pour 2012, la situation se présente comme suit: 

 

Montants conventionnés à verser en 2012: 5.543.883 francs 

Projets en traitement dont l'aboutissement est proche (80 à 100%) : 1.006.310 francs 

Projets en traitement  744.000 francs 

Réserve pour de nouveaux projets 2012  705.807 francs 

Total 8.000.000 francs 
 

Ces montants permettent de soutenir des projets d'acteurs économiques (implantation, 
recherche et développement, création de poste de travail et formation, commercialisation, 
industrialisation et prise en charge de loyer). Ils permettent également de promouvoir des 
projets touristiques ayant un impact en termes de rayonnement.  

 

Alors que le budget 2012 prévoyait un montant de 5.000.000 francs, la présente 
demande de crédit supplémentaire vise une augmentation de 3.000.000 francs de la 
rubrique budgétaire 365535 "Subvention d'aide au développement" afin: 

– d'honorer les aides conventionnées, pour lesquelles la probabilité de devoir effectuer 
un versement dans le présent exercice a été contrôlée; 

– d'être en mesure de soutenir les projets en passe d'être conventionnés; 

– et de disposer de moyens complémentaires pour soutenir de nouveaux projets qui 
interviendront en cours d'année (à fin février 2012, 10 nouveaux projets ont été 
conventionnés pour un montant de 746.600 francs). 

 
 
Compensation de 3.000.000 francs 
 
Le crédit supplémentaire est entièrement compensé par un prélèvement de 3.000.000 
francs à la fortune du fonds de promotion de l'économie (rubrique budgétaire 480000). 
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3. CRÉDIT SUPPLÉMENTAIRE D’INVESTISSEMENT 
 
 
La Loi concernant l'affectation des crédits inscrits au budget des investissements, 
adoptée le 8 décembre 2010 et effective jusqu'au 31 décembre 2013, donne au Conseil 
d'Etat la compétence de réaffecter sans limite de montant les tranches annuelles de 
paiement des crédits inscrits au budget des investissements. 
 
Les demandes de crédits supplémentaires d'investissement de plus de 400.000 francs ne 
font dès lors plus partie intégrante du présent rapport. Ces demandes sont traitées par le 
Conseil d'Etat, qui détaillera les éventuelles réaffectations de crédits dans le cadre du 
rapport à l'appui des comptes. 
 
 
 
4. INCIDENCES SUR LES EFFECTIFS 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires n’ont, à priori, pas de conséquences sur les 
effectifs de l’Etat.  
 
 
 
5. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires n’ont, à priori, pas d'incidences directes sur 
les communes. 
 
 
 
6. INCIDENCES FINANCIÈRES 
 
 
Le détail des crédits supplémentaires et des compensations est présenté avec le décret. 
 
Les demandes de crédits supplémentaires portent sur un montant de 21.950.000 francs, 
au titre de charges de fonctionnement. Ces crédits supplémentaires sont associés à des 
compensations pour un montant identique. Il n'en résulte par conséquent aucune charge 
nette supplémentaire. 
 
Au regard des dispositions relatives au frein à l’endettement, la marge de manœuvre 
financière au niveau du budget 2012 est extrêmement restreinte. Le budget 2012 
présente un degré d'autofinancement des investissements de 70,8%, soit juste supérieur 
au minimum de 70% requis par la loi sur les finances. Toute détérioration du résultat du 
compte de fonctionnement, par rapport au déficit budgété, risque de générer une 
diminution de l'autofinancement susceptible de porter le résultat de l'exercice 2012 en 
dehors des limites du frein à l'endettement.  
 
En ce sens, les crédits supplémentaires demandés sont donc entièrement compensés, 
car le Conseil d'Etat considère qu'une compensation intégrale constitue une condition 
sine qua non à leur octroi.  
 
La première évaluation probable des comptes 2012, qui sera effectuée en juin prochain, 
permettra d’affiner l'analyse quant à la marge de manœuvre financière. 
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6.1. Redressement des finances 
 
Les demandes de crédits supplémentaires n'ont pas d'incidences sur le redressement 
des finances, car elles constituent des augmentations ponctuelles inhérentes au budget 
de l'année en cours et non des modifications structurelles des dépenses de l'Etat.  
 
 
 
7. RÉFORME DE L'ETAT 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires n’ont pas de conséquences sur la réforme de 
l'Etat. 
 
 
 
8. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
L’adoption des crédits supplémentaires de plus de 400.000 francs, faisant l’objet du 
présent rapport, ne requiert pas la majorité qualifiée de trois cinquièmes des membres du 
Grand Conseil (art. 4, al. 2, de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980). 
 
En effet, il ne s’agit pas de dépenses nouvelles, mais de dépenses liées dont le principe 
et l’étendue sont fixés dans des lois ou décrets. 
 
 
 
9. CONCLUSIONS 
 
 
Ces demandes de crédits supplémentaires de plus de 400.000 francs permettent 
d’ajuster les dotations budgétaires en fonction des dépenses prévisibles pour l’année 
2012. 
 
Le Conseil d’Etat relève que la maîtrise des charges implique le respect des dotations 
budgétaires adoptées par le Grand Conseil et l’octroi de crédits supplémentaires 
uniquement quand ils sont liés à des dépenses extraordinaires non récurrentes, 
découlent de transferts de charges d’autres collectivités publiques ou n’ont pas d’effets 
sur le résultat du fait qu'ils sont compensés. 
 
Nous invitons votre autorité à prendre acte de ce rapport et à adopter le décret ci-joint.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, l'assurance 
de notre haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 2 mai 2012 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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Décret 
concernant le premier supplément au budget 2012 (supplément I 
2012) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l’article 57 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 
24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 mai 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   1Des crédits supplémentaires de fonctionnement pour un montant total 
de 21.950.000 francs sont ouverts au titre du premier supplément au budget 2012. 

2Le détail de ces crédits figure dans l’annexe. 

 
Art. 2   1Le présent décret n’est pas soumis au référendum. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe  
 

                                 Supplément I 2012 
                   

                 [en Fr.] 

   Crédits 
suppl. 2012 

Compen-    
sations 

Augmentation 
nette 

  Comptes 
2011         

Budget 
2012 

Budget 2012 
disponible 

                y.-c. crédit 
supplémentaire 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3)   (5) (6) (7)=(2)+(6) 

                  
TOTAL 21'950'000 -21'950'000 0         

                  

                  

DÉPARTEMENT DE LA 
SANTÉ ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

2'450'000 -2'450'000 0         

                  

Aide hospitalière 1'600'000 -1'600'000 0         

363211 Institutions 
psychiatriques 

1'600'000       42'524'800 42'524'800 44'124'800 

                  
Compensations / financement               

481227 Prélèvement 
provision déficit CNP 

  -1'600'000           

                  

Etablissements pour 
personnes âgées 

850'000 -850'000 0         

364235 Etabl. médico-
sociaux (EMS) 

850'000       32'295'352 49'090'900 49'940'900 

                  
Compensations / financement               

481226 Prélèvement 
provision CSB 

  -850'000           

                  

                  

DÉPARTEMENT DE 
L'ÉCONOMIE 

19'500'000 -19'500'000 0         

                  

AVS/AI 16'500'000 -16'500'000 0         

363500 Prestations 
complémentaires 
AVS 

16'500'000       72'000'223 60'002'200 76'502'200 

                  
Compensations / financement               

Etablissement pour 
personnes âgées 

              

364235 Etablissement 
médico-sociaux 
(EMS) 

  -16'500'000           
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                                 Supplément I 2012 
                   

                 [en Fr.] 

   Crédits 
suppl. 2012 

Compen-    
sations 

Augmentation 
nette 

  Comptes 
2011         

Budget 
2012 

Budget 2012 
disponible 

                y.-c. crédit 
supplémentaire 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3)   (5) (6) (7)=(2)+(6) 

                  
Fonds de promotion de 
l'économie 

3'000'000 -3'000'000 0         

365535 Subvention d'aide au 
développement 
économique 

3'000'000       4'619'738 5'000'000 8'000'000 

                  
Compensations / financement               

480000 Prélèvement à la 
fortune du fonds 

  -3'000'000           
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FUSION 
DES ENTREPRISES DE TRANSPORTS TN ET TRN 12.022 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement 
de 3 millions de francs pour procéder à l'augmentation de 
capital prévue dans le cadre de la fusion des entreprises de 
transports TN et TRN 
 
(Du 23 avril 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Dans son programme de législature 2010-2013, et suite à la motion de Pierre Bonhôte 
déposée au Grand Conseil en janvier 2007, le Conseil d'Etat s'est fixé comme objectif de 
fusionner les entreprises de transports neuchâteloises TN (Compagnie des Transports en 
commun de Neuchâtel et environs SA) et TRN (Transports régionaux neuchâtelois). Cet 
objectif est, par ailleurs, prévu dans la loi sur les transports publics (LTP). 
 
Cette fusion doit permettre au canton de disposer d'une entreprise de transports publics 
forte desservant la plus grande partie de son territoire et créant ainsi un réseau 
performant. La constitution d'un acteur unique doit garantir une efficacité accrue des 
prestations en matière de transports et ainsi offrir une meilleure qualité de services à la 
population. Ce processus est d'ailleurs fortement encouragé par la Confédération qui est 
commanditaire de l'offre des transports publics. 
 
Indépendamment de la réussite du projet de RER neuchâtelois, la fusion des entreprises 
de transports publics neuchâteloises s'y intègre donc parfaitement. 
 
Le processus de fusion engage l'Etat de Neuchâtel en tant qu'actionnaire de référence 
des deux entreprises. Le pacte d'actionnaires qui lie les principaux partenaires, à savoir 
l'Etat, les villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel ainsi que les communes 
actionnaires du Littoral, a été signé le 14 mars 2012. Ce pacte prévoit notamment une 
augmentation de la participation de l'Etat et de la ville de Neuchâtel, respectivement de 3 
millions et 700.000 francs, dans le capital de la nouvelle société de transports fusionnée. 
Cette recapitalisation est rendue nécessaire en raison d'importants investissements 
prévus par les TN. Ces investissements  concernent le matériel roulant trolleybus et 
rames pour le Littorail. Ces investissements sont prévus en deux étapes, la première 
intervenant en 2013, la seconde ayant lieu en 2016/2017 
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Ce rapport rappelle les enjeux et l'historique de ce projet, en détaille les avantages et 
décrit le processus devant mener à cette fusion. Il doit également répondre à la motion 
Pierre Bonhôte "Pour une entreprise cantonale de transports publics" que votre Autorité a 
accepté le 20 février 2007 et dont il est demandé le classement. 
 
Il propose un projet de décret visant à autoriser le Conseil d'Etat de procéder à 
l'augmentation de la quote-part de l'Etat au capital de la nouvelle entreprise de transports 
fusionnée et ce afin de garantir les investissements nécessaires à la qualité et au bon 
fonctionnement du réseau de transports. 
 
 
 
1. INTRODUCTION ET PREAMBULE 
 
 
1.1. Objectifs du présent rapport 
 
Le présent rapport vise à octroyer au Conseil d'Etat l'autorisation de procéder à 
l'augmentation du capital prévu dans le cadre de la fusion des deux entreprises de 
transports TN et TRN. 
 
Pour l'Etat de Neuchâtel, l'engagement total s'élève à 3 millions de francs. 
L'augmentation de capital interviendra au moment où les investissements importants 
devront être consentis pour le réseau du littoral, soit le renouvellement des trolleybus et 
celui des rames du Littorail. 
 
 
1.2. Contexte politique  
 
Dans l’esprit du RUN, les collectivités publiques du canton de Neuchâtel se préoccupent 
depuis de nombreuses années de la politique de transports et de la mise en réseau des 
infrastructures pour le développement d’une agglomération d’envergure cantonale. 
 
Le projet de fusion de la Compagnie des Transports en commun de Neuchâtel et 
environs SA (TN) et des Transports régionaux neuchâtelois (TRN) avec la création d’une 
seule entreprise de transports publics va dans ce sens. La société fusionnée permettra 
d’obtenir une compagnie de transports importante au niveau du canton, avec une forte 
identification au niveau de la région. 
 
L'entreprise des TN, fondée en 1894, est une actrice incontournable de l’agglomération 
neuchâteloise avec une offre urbaine et interurbaine très dense.  
 
Au niveau des TRN, plusieurs sociétés de transport ont fusionné ces dernières années 
afin de créer une seule entité forte sur le haut du canton. Ainsi, cinq compagnies sont à 
l’origine de la création des TRN en 1999: 
 

 les Chemins de fer des Montagnes Neuchâteloises (CMN) 

 la Compagnie de Chemin de fer régional du Val-de-Travers (RVT) 

 les Transports du Val-de-Ruz (VR) 

 les Transports en commun de la ville de La Chaux-de-Fonds (TC) 

 les Autobus Le Locle (ALL). 
 
La fusion de ces sociétés a permis de dégager des synergies et complémentarités 
importantes. Les TRN représentent aujourd’hui un acteur incontournable des transports 
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régionaux avec une desserte tant des centres urbains que des régions périphériques, 
notamment avec ses lignes de chemin de fer. 
 
TN et TRN collaborent de longue date afin d’assurer une approche coordonnée des 
transports publics dans le canton:  
 

 juin 2009: participation à la communauté tarifaire  «Onde Verte» 

 choix d’un système de vente identique (distributeurs de billets) 

 dès août 2010: identité visuelle identique. 
 
Les stratégies mises en place au niveau du canton se basent notamment sur: 
 

 le rapport du Conseil d’Etat «Un canton, une vision» adopté en 2007; 

 le rapport du Conseil d'Etat 12.016 "Agglomération et RER neuchâtelois", du 26 mars 
2012. 

 
L’objectif de ce projet est d’inscrire les trois villes de Neuchâtel, Le Locle et La Chaux-de-
Fonds, ainsi que les communes de la Communauté urbaine du littoral neuchâtelois 
(COMUL) dans une seule agglomération desservie par des transports publics de qualité. 
Cela permettrait de constituer une agglomération polycentrique de plus de 120.000 
habitants, structurée par les trois villes, tout en intégrant les communes et les régions 
voisines. Cette agglomération aura le poids nécessaire pour jouer un rôle sur les scènes 
nationale et internationale. Elle facilitera le traitement de problèmes spécifiques aux 
zones urbaines et rassemblera les énergies et les habitants, en transcendant les clivages 
entre le haut et le bas du canton. Bien que le projet de fusion des TN et TRN s’intègre 
parfaitement dans ce contexte général, il n’est pas lié à la réussite du projet de RER 
neuchâtelois. 
 
 
1.3. Principaux objectifs 
 
En janvier 2007, Pierre Bonhôte, alors député, a déposé une motion au Grand conseil 
«Pour une entreprise cantonale de transports publics» qui visait principalement à réaliser 
un projet de fusion des deux entreprises de transports publics TN et TRN.  
 
Suite à cette motion, le Conseil d’Etat neuchâtelois a pris la décision d’examiner le 
potentiel économique et les synergies possibles dans le cadre d’un rapprochement des 
deux sociétés susmentionnées. Avec ce projet, les autorités politiques neuchâteloises 
veulent assurer la compétitivité de ces entreprises dans le contexte de la libéralisation en 
offrant plus de prestations avec moins de moyens financiers. 
 
Les principaux objectifs peuvent être résumés comme suit:  
 

 mettre en œuvre, par étape, les systèmes de transport définis par le plan directeur 
des transports, la conception directrice des transports et les contrats région; 

  

 proposer des mesures permettant d’assurer l’adéquation entre l‘augmentation de 
l’offre et le financement; 
 

 renforcer la position des transports publics dans le canton à long terme; 
 

 aménager les conditions cadres permettant d’augmenter la qualité des transports 
publics pour les utilisateurs; 
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 une adéquation entre le prix (indemnités) et la qualité (pour les clients, l’Etat et les 
communes); 
 

 une adéquation entre la politique développée par la Confédération et l’évolution des 
bases légales. 

 
Les avantages de la fusion de TN et TRN peuvent être résumés comme suit:  
 

 constitution d’un acteur fort au niveau du canton de Neuchâtel permettant une 
unification de la communication et information aux clients; 

 

 cohérence des prestations proposées et simplification pour les utilisateurs; 
 

 un seul interlocuteur pour le Canton et la Confédération; 
 

 réalisation d’économies; 
 

 développement de synergies/complémentarités; 
 

 une entité forte dans le cadre du projet Agglomération et RER neuchâtelois, des 
appels d’offre pour des prestations de transports et de projets de rapprochement 
futurs avec d'autres entreprises de transports; 

 

 création d'une entreprise forte susceptible de pouvoir faire face, respectivement 
résister, à la concurrence. 

 
 
1.4. Déroulement du projet  
 
Présidé par le chef du Département de la gestion du territoire, un comité de pilotage, 
composé de représentants politiques, de la direction et des présidents des entreprises de 
transports TN et TRN, du chef du service des transports et accompagné par un 
mandataire externe travaillent depuis 2007 sur le projet de fusion de ces entreprises. 
 
Dans un premier temps, le comité de pilotage a chargé le mandataire de réaliser une 
étude sur la faisabilité d’une fusion de TN et TRN. Les divers rapports délivrés par le 
mandataire ont confirmé que de toutes les possibilités étudiées, la fusion des entreprises 
est celle qui permet le mieux d'atteindre les objectifs fixés en générant d'importantes 
économies pour les collectivités. 
 
En 2010, les conseils d’administration des deux entreprises de transports ont accepté le 
principe de la fusion. 
 
De manière à préparer au mieux la fusion, un comité stratégique a été constitué par les 
deux présidents et les deux directeurs des sociétés, ainsi que d’un président 
indépendant, qui jouit d’une grande expérience dans le domaine des transports publics. 
 
Ce comité avait pour mission principale de coordonner et de mettre en œuvre cette 
fusion pour le 1er janvier 2012. Il devait aussi évaluer les membres à désigner pour le 
futur conseil d’administration de l’entité fusionnée, ainsi que la direction opérationnelle 
future. Au vu de la taille de la nouvelle entité, le poste de directeur a été mis au concours 
afin de donner pleine crédibilité à la personne qui serait nommée pour cette mission.  
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En mai 2011, les TN ont réaffirmé avec conviction leur volonté de voir aboutir la création 
d’une nouvelle société de transports d’envergure cantonale. La composition du futur 
conseil d’administration de la nouvelle société fusionnée et le processus de sélection du 
futur directeur général ont fait l’objet de critiques. Pour ces raisons, le conseil 
d’administration des TN a décidé de marquer une pause dans le processus de fusion, 
tout en affirmant sa ferme volonté de voir, à terme, fusionner les sociétés TN et TRN. 
 
Début 2012, les réserves formulées par le conseil d’administration des TN ont été levées 
avec la prise en compte des deux éléments ci-dessous: 
 

 nouvelle composition du futur conseil d’administration de l’entité fusionnée; 

 mise en place d’un nouveau processus de nomination du futur directeur général. 
 
 
1.5. Le pacte d'actionnaires 
 
Le 14 mars 2012, les actionnaires principaux des entreprises de transports publics TN et 
TRN signaient un pacte d'actionnaires qui les lie sur plusieurs engagements et qui 
permet de régler la procédure de fusion entre les deux entreprises.  
 
Ce document règle notamment la phase transitoire, en visant une fusion rétroactive au 1er 
janvier 2012. Il précise également le rôle du comité stratégique, futur conseil 
d'administration de l'entité fusionnée, qui est entre autres d'établir sa composition et de 
mettre en place le processus de recrutement du futur directeur de l'entreprise. Enfin, il 
relève les engagements pris par chacun des partenaires afin de garantir le succès de la 
fusion juridique et opérationnelle des deux entreprises de transports. 
 
 
1.6. Composition du futur conseil d’administration 
 
La prise en compte de ce qui précède en automne 2011 a permis d’établir un nouveau 
pacte d’actionnaires et ainsi relancer le processus de fusion avec la composition d’un 
nouveau comité de pilotage comprenant dans un premier temps les quatre membres du 
futur conseil d’administration de la société de transports fusionnée TN-TRN et désignés 
par les communes actionnaires, les villes et l’Etat:  
 

 M. Antoine Grandjean, représentant de l’Etat de Neuchâtel; 

 M. Laurent Kurth, représentant de la ville de la Chaux-de-Fonds; 

 M. Olivier Arni, représentant de la ville de Neuchâtel; 

 M. Raphaël Comte, représentant des autres communes actionnaires. 
 
Le futur conseil d’administration étant composé de sept membres, les quatre membres 
susmentionnés ont proposé trois administrateurs sur la base de critères établis, en 
veillant à ce qu’ils apportent une compétence particulière dans le domaine des transports 
publics: 
 

 M. Robert Cramer: 

 Conseiller aux États (Parti Écologiste Suisse) du canton du Genève. Il préside la 
commission des institutions politiques et est membre de la commission de 
l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie ainsi que de la 
Commission des affaires juridiques. Il a une formation d’avocat. 
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 Mme Stéphanie Fontugne:  

 Ayant fait des études en économie (diplômée de Paris Dauphine 1986 – maîtrise 
des sciences de gestion), elle a travaillé pendant six ans aux TPG (Transports 
Publics Genevois) dont elle a été d’abord directrice des finances et de la gestion, 
puis directrice générale de 2005 à 2008. 

 Elle est actuellement directrice financière du groupe Gondrand, une entreprise de 
transports internationaux basée à Bâle qui compte 1200 collaborateurs 
spécialisés dans la logistique et le transport. 
 

 M. Paul Blumenthal: 

 Ayant fait des études en sciences politiques à Fribourg, il a travaillé de 
nombreuses années auprès des CFF, notamment comme chef de la division 
voyageurs et membre de la direction du groupe. 

 Il a été dirigeant du groupe d’experts de l’infrastructure ferroviaire et est membre 
de nombreux conseils d’administration de sociétés actives dans les transports et 
le tourisme, comme Berner Oberland-Bahnen AG, OeBB, RailAway AG et 
Switzerland Travel Center AG. 

 
L’assemblée générale constitutive de la société fusionnée devra nommer le président 
parmi les trois personnes mentionnées ci-dessus. 
 
Le futur conseil d’administration a mis en place, avec un mandataire spécialisé, une 
nouvelle procédure de sélection pour le choix du futur directeur général. Le choix des 
candidats sera réalisé sur la base du profil de compétences détaillé adopté. 
 
 
1.7. Position des conseils d’administration et des actionnaires 
 
Le projet de fusion de TN et TRN qui a démarré en 2007 a recueilli l’adhésion des 
conseils d’administration des TN et des TRN ainsi que de tous les actionnaires 
importants à savoir:  
 

 L’Etat de Neuchâtel 

 la ville de Neuchâtel, qui représente également les communes du Littoral actionnaires 
des TN 

 la ville de la Chaux-de-Fonds. 
 
La Confédération incite les sociétés de transports à augmenter la taille des entreprises 
de manière à gagner en efficacité. L’Office fédéral des transports (OFT) à Berne est ainsi 
très favorable à la fusion envisagée puisqu’elle permettra de réaliser une seule offre aux 
commanditaires, de gagner en efficacité, par exemple, en dépassant la taille critique des 
cellules de projet, les travaux liés à l’infrastructure pourront être plus économiques. 
 
 
 
2. DESCRIPTION DES ENTREPRISES TN ET TRN 
 
 
TN et TRN sont de taille comparable: la fusion est donc «entre égaux». 
 
Les éléments financiers au 31 janvier 2011, repris dans le présent rapport, se basent sur 
des comptes non révisés et non approuvés par les conseils d’administration. Ils ne 
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devraient pas faire l’objet de modifications significatives, mais seront, le cas échéant, 
actualisés avant la tenue des prochaines assemblées générales des deux sociétés. 
 
Nous reprenons ci-dessous quelques indications clés permettant de comparer les deux 
sociétés: 
 

 TN TRN 

Activités 
Transports régionaux et 
urbains 

Transports régionaux et 
urbains 

Matériel 
Trolleybus et bus 
Littorail + 3 funiculaires 

Trolleybus et bus 
Chemins de fer régionaux 

Collaborateurs 210 190 

Total des revenus CHF 39,6 millions CHF 41,6 millions 

Bénéfice 2011 CHF 85.560 
CHF 1.244.290  
(avant répartition aux 
réserves) 

Fonds propres CHF 5,0 millions CHF 16,7 millions 

Total du bilan CHF 87,4 millions CHF 85,6 millions 

 
Des éléments financiers plus détaillés sont repris dans les chapitres 3 et 4 ci-après. 
 
Une analyse sommaire de TCFG, le bureau mandaté pour accompagner le processus de 
fusion, compare TN et TRN avec des sociétés de transports publics semblables 
(benchmarking de ratios financiers clés). Elle a mis en évidence que chacune d’elle est 
concurrentielle. 
 
 
 
3. CARACTERISTIQUES DE LA FUTURE SOCIETE FUSIONNEE 
 
 
En termes de taille (nombre de collaborateurs), TN et TRN sont semblables. La fiche 
signalétique de la future société fusionnée se présente comme suit: 
 

Raison sociale 
Sera décidée lors de l’assemblée générale  
constitutive 

Actionnaires 

État de Neuchâtel, ville de Neuchâtel, 
ville de la Chaux-de-Fonds, ville du Locle, 
Confédération, communes neuchâteloises 
(voir détail sous chapitre 5.2) 

Fonds propres CHF 21,7 millions 

Siège principal La Chaux-de-Fonds 

Nombres de collaborateurs Environ 400 

Revenus CHF 81,2 millions 

Total du bilan CHF 173,0 millions 

Ratio de fonds 
propres 

12,5% 



772 ANNEXES 
Rapport 12.022– Fusion des entreprises de transports TN et TRN, rapport du Conseil d'Etat 

3.1. Business Plan Commun 
 
L’organisation sera basée prioritairement sur un modèle fonctionnel et transparent: 
 

 Administration - Infrastructure/Technique – Exploitation 
 

 Chemin-de-fer et Bus/Trolleybus 
 

 Équipes décentralisées (de proximité). 
 
La dimension géographique restera d’importance au niveau des équipes opérationnelles 
proches du terrain et flexibles avec un site administratif principal situé à La Chaux-de-
Fonds (surfaces suffisantes pour regrouper l’administration) et des sites secondaires 
techniques (hors administration). Au niveau des systèmes informatiques, les options 
feront l’objet d’une analyse détaillée afin d’avoir à terme un système commun aux deux 
sociétés. Actuellement, le Centre Electronique de Gestion (CEG) accompagne les TN 
alors qu’une société privée est en charge des TRN. 
 
Un business plan commun a été établi avec des projections financières qui prévoient une 
croissance du chiffre d’affaires annuel de 1,5%. 
 
 
3.2. Investissements 
 
Les TRN ayant eu des investissements importants jusqu’en 2011, leurs besoins 
d’investissement jusqu’en 2020 pourront être financés par les cash-flows dégagés (à 
l’exception des investissements dans l’infrastructure en 2012 (CHF 8,5 millions pour la 
gare de Fleurier) financés par la convention infrastructures. 
 
Au niveau de TN, des investissements importants sont prévus en particulier pour le 
renouvellement du matériel roulant en 2013 (nouveaux trolleybus) et en 2016/2017 pour 
le Littorail. Pour tenir compte des deux pics d’investissement (cf graphique ci-après) les 
actionnaires principaux ont pris l’engagement de renforcer les fonds propres de la société 
lors de ces échéances (voir chapitre 5.3). 
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3.3. Business-plan - synergies 
 
La fusion des deux sociétés permettra de dégager des synergies estimées à 1.175.000 
francs par année. Pendant les trois premières années, elles seront compensées par les 
coûts initiaux supplémentaires liés à la fusion. 
 
Coûts de la fusion / Synergies 

 
 
A partir de 2016, les synergies prennent effet et sont estimées à 6 millions de francs en 
chiffres ronds d’ici à la fin de 2020. 
 
Les économies potentielles (au niveau administratif) du canton de Neuchâtel n’ont pas 
été quantifiées. 
 
 
 
4. ASPECTS TECHNIQUES DE LA FUSION 
 
 
4.1. Type de fusion 
 
L’objectif de l’étude juridique entreprise par le mandataire a été de déterminer le 
processus juridique permettant de fusionner TN et TRN, qui sont deux sociétés 
anonymes. La fusion sera réalisée selon la Loi sur la fusion (Lfus) dont le principe est 
stipulé à son Article 3: 
 
La fusion de société peut résulter: 
 

 de la reprise d’une société par une autre (fusion par absorption); 
 

 de leur réunion en une nouvelle société (fusion par combinaison en une nouvelle 
société). 
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Dans le cas de TN et TRN, la fusion par combinaison qui prévoit l’apport par chacune 
des sociétés de tous leurs actifs et passifs à une nouvelle société anonyme à constituer a 
été déterminée comme la variante la plus avantageuse pour les raisons suivantes: 
 

 exonération des apports de TN et TRN du droit de timbre d’émission; 
 

 une seule inscription au registre du commerce et foncier; 
 

 la fusion n’aura pas d’incidence fiscale. 
 
TN et TRN transféreront ainsi la totalité de leurs activités par succession universelle à la 
nouvelle société anonyme et seront ensuite dissoutes et radiées du registre du 
commerce. Le transfert d’actifs et passifs se faisant aux valeurs comptables (il n’y aura 
aucune dissolution de réserves latentes), le bilan d’entrée est une addition des postes du 
bilan des deux sociétés (voir 4.2 ci-dessous). Le contrat de fusion devra être approuvé 
par les assemblées générales des deux sociétés qui fusionnent. 
 
Dans la mesure où chaque actionnaire souhaite continuer à être actionnaire de la 
nouvelle entité fusionnée selon la parité d’échange déterminée (voir 5.2), il n’y aura 
aucun paiement (soulte) lié à la fusion des deux sociétés. 
 
 
4.2. Bilan d’entrée 
 
Nous reprenons ci-dessous le bilan d’entrée de l’entité fusionnée (basé sur les comptes 
au 31 décembre 2011 encore non approuvés et non audités, en milliers de francs): 
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Entreprises

TN TRN fusionnées

ACTIF

Trésorerie 8'338            11'254          19'592          

Débiteurs 1'071            3'067            4'138            

Titres 10                 1'075            1'085            

Approvisionnements en magasin 1'554            892               2'446            

Autres actifs 1'451            869               2'320            

Totals des actifs circulants 12'424          17'157          29'581          

Actifs immobilisés 52'807          68'614          121'421        

Objets en leasing financier 22'150          -                22'150          

Total des actifs immobilisés 74'957          68'614          143'571        

TOTAL ACTIF 87'381          85'771          173'152        

PASSIF

Capitaux propres

Capital social 2'500            9'328            11'828          

Réserves 1'788            4'867            6'655            

Résultats reportés 755               2'486            3'241            

Total des capitaux propres 5'043            16'681          21'724          

Capitaux étrangers

Engagements à long terme 40'300          10'277          50'577          

Engagement-Leasings financiers 22'485          -                22'485          

Créanciers, provisions et autres passifs 10'121          8'896            19'017          

Contributions des pouvoirs publics 9'346            48'673          58'019          

Bénéfice de l'exercice 86                 1'244            1'330            

Total capitaux étrangers 82'338          69'090          151'428        

 
 
4.3. Statuts 
 
Les statuts seront approuvés par l’assemblée générale qui constituera la nouvelle 
société. 
 
 
4.4. Impôts  
 
La fusion par combinaison ne devrait pas entraîner de conséquences fiscales. 
 
Les autres coûts liés à la fusion sont ceux relatifs à l’inscription des biens immobiliers au 
registre foncier et les coûts notariés. A relever qu’une exonération d’une partie de ces 
frais devrait pouvoir être obtenue. 
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5. COMPOSITION DE L’ACTIONNARIAT 
 
 
5.1. Actionnariat avant fusion 
 
D’après les contacts pris, tous les actionnaires importants des deux sociétés souhaitent 
rester actionnaires de l’entité fusionnée. Les tableaux ci-dessous ne tiennent ainsi 
compte d’aucune modification au sein de l’actionnariat. 
 
L’actionnariat actuel des deux sociétés avant la fusion se présente comme suit, avec la 
mise en évidence des valeurs économiques: 
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Type Actionnaires  

 Valeur 

Nominale

 Résultats 

reportés

 Réserves 

générales

 Réserves 

particulières

 Réserves 

latentes

 Valeur de la 

participation  % 

TN Canton de Neuchâtel 833'000 251'658 249'900 345'773 4'991'003 6'671'334 33.3%

Ville de Neuchâtel 833'500 251'809 250'050 345'981 4'993'999 6'675'339 33.3%

Peseux 119'500 36'102 35'850 49'604 715'996 957'052 4.8%

Colombier 110'500 33'383 33'150 45'868 662'072 884'973 4.4%

Boudry 110'000 33'232 33'000 45'660 659'076 880'969 4.4%

Cortaillod 100'500 30'362 30'150 41'717 602'156 804'885 4.0%

La Tène 100'500 30'362 30'150 41'717 602'156 804'885 4.0%

Corcelles-Cormondrèche 89'500 27'039 26'850 37'151 536'248 716'788 3.6%

Saint-Blaise 79'000 23'867 23'700 32'792 473'336 632'696 3.2%

Hauterive 59'500 17'976 17'850 24'698 356'500 476'524 2.4%

Auvernier 45'000 13'595 13'500 18'679 269'622 360'396 1.8%

Savagnier 7'000 2'115 2'100 2'906 41'941 56'062 0.3%

Valangin 5'000 1'511 1'500 2'075 29'958 40'044 0.2%

Fenin-Vilars-Saules 5'000 1'511 1'500 2'075 29'958 40'044 0.2%

Bôle 2'500 755 750 1'038 14'979 20'022 0.1%

TN Total 2'500'000 755'277 750'000 1'037'735 14'979'000 20'022'012 100.0%

Composition de l'actionnariat de TN et TRN avant fusion

TRN Canton de Neuchâtel 3'501'570 933'222 647'466 1'179'639 8'189'323 14'451'221 37.5%

La Chaux-de-Fonds 3'445'370 918'244 637'074 1'160'706 8'057'885 14'219'280 36.9%

Confédération 913'250 243'395 168'867 307'664 2'135'870 3'769'046 9.8%

Le Locle 333'170 88'795 61'606 112'241 779'204 1'375'016 3.6%

Les Brenets 107'200 28'570 19'822 36'114 250'715 442'422 1.1%

Les Ponts-de-Martel 100'800 26'865 18'639 33'958 235'747 416'009 1.1%

La Sagne 70'400 18'763 13'017 23'717 164'649 290'546 0.8%

Cernier 66'160 17'633 12'233 22'289 154'732 273'047 0.7%

Ville de Neuchâtel 53'230 14'187 9'843 17'933 124'492 219'684 0.6%

Fontainemelon 43'460 11'583 8'036 14'641 101'642 179'362 0.5%

Dombresson 42'860 11'423 7'925 14'439 100'239 176'886 0.5%

Chézard-St-Martin 42'400 11'300 7'840 14'284 99'163 174'988 0.5%

Savagnier 20'740 5'528 3'835 6'987 48'506 85'595 0.2%

Boudevilliers 18'120 4'829 3'351 6'104 42'378 74'782 0.2%

Fontaines 16'740 4'461 3'095 5'640 39'151 69'087 0.2%

Les Hauts-Geneveys 16'280 4'339 3'010 5'485 38'075 67'189 0.2%

Villiers 14'280 3'806 2'640 4'811 33'397 58'935 0.2%

Brot-Plamboz 10'400 2'772 1'923 3'504 24'323 42'922 0.1%

Valangin 8'600 2'292 1'590 2'897 20'113 35'493 0.1%

Le Pâquier 4'580 1'221 847 1'543 10'712 18'902 0.0%

Val-de-Travers 3'650 973 675 1'230 8'536 15'064 0.0%

Coffrane 960 256 178 323 2'245 3'962 0.0%

La Côte-aux-Fées 500 133 92 168 1'169 2'064 0.0%

Fenin-Vilars-Saules 320 85 59 108 748 1'321 0.0%

Les Geneveys-sur-Coffrane 320 85 59 108 748 1'321 0.0%

Engollon 160 43 30 54 374 660 0.0%

Monmollin 160 43 30 54 374 660 0.0%

Divers actionnaires privés 492'350 131'219 91'039 165'867 1'151'487 2'031'962 5.3%

TRN Total 9'328'030 2'486'064 1'724'822 3'142'508 21'816'000 38'497'424 100.0%

TRN Total 9'328'030 2'486'064 1'724'822 3'142'508 21'816'000 38'497'424 100.0%

Grand Total 11'828'030 3'241'341 2'474'822 4'180'243 36'795'000 58'519'436
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5.2. Parité d’échange – actionnariat entité fusionnée 
 
Comme les deux sociétés sont d’utilité publique et ne dégagent aucune rentabilité, aucun 
dividende ne peut être attendu à l’avenir. La parité d’échange recommandée par le 
mandataire se base sur:  
 

 les fonds propres comptables; 
 

 les réserves latentes sur les actifs immobiliers  
(selon une formule prenant en compte la valeur cadastrale et la valeur de l’assurance 
ECAP); 

 

 les réserves latentes sur les autres actifs. 
 
D’autres aspects ont été pris en compte dans le pacte d’actionnaires avec des 
engagements spécifiques de l’Etat et des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds 
qui n’influencent ainsi pas la parité d’échange: 
 

 la structure de financement: pour des raisons historiques, les TRN ont plus de fonds 
propres et les TN plus de dettes envers des tiers à rembourser; 
 

 le financement des pics d’investissement de TN (cf. 3.2 ci-dessus); 
 

 les taux de couverture du fonds de pension SYMOVA; l’objectif étant d’avoir un taux 
de couverture identique des deux sociétés au moment de la fusion. 

 
La parité d’échange est ainsi déterminée sur la base des comptes au 31décembre 2011 
à leur valeur économique (fonds propres avec la prise en compte des réserves latentes).  
 
Aucun mécanisme d’ajustement entre les actionnaires pour modifier la composition de 
l’actionnariat n’est prévu. La composition de l’actionnariat de la société de transports 
fusionnée se présenterait au 1er janvier 2012 de la manière suivante (sujet à de légères 
modifications d’ici aux Assemblées générales des deux sociétés avec l’actualisation des 
réserves latentes des deux sociétés, notamment sur les immeubles): 
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Actionnariat de TN & TRN après fusion 

Actionnaires    Valeur de la participation  %  

      

Canton de Neuchâtel 21'122'556 36.1% 

La Chaux-de-Fonds 14'219'280 24.3% 

Ville de Neuchâtel 6'895'023 11.8% 

Confédération 3'769'046 6.4% 

Divers actionnaires privés 2'031'962 3.5% 

Le Locle 1'375'016 2.3% 

Peseux 957'052 1.6% 

Colombier 884'973 1.5% 

Boudry 880'969 1.5% 

Cortaillod 804'885 1.4% 

La Tène  804'885 1.4% 

Corcelles-Cormondrèche 716'788 1.2% 

Saint-Blaise 632'696 1.1% 

Hauterive 476'524 0.8% 

Les Brenets 442'422 0.8% 

Les Ponts-de-Martel 416'009 0.7% 

Auvernier 360'396 0.6% 

La Sagne 290'546 0.5% 

Cernier 273'047 0.5% 

Fontainemelon 179'362 0.3% 

Dombresson 176'886 0.3% 

Chézard-St-Martin 174'988 0.3% 

Savagnier 141'657 0.2% 

Valangin 75'537 0.1% 

Boudevilliers 74'782 0.1% 

Fontaines 69'087 0.1% 

Les Hauts-Geneveys 67'189 0.1% 

Villiers 58'935 0.1% 

Brot-Plamboz 42'922 0.1% 

Fenin-Vilars-Saules 41'365 0.1% 

Bôle 20'022 0.0% 

Le Pâquier 18'902 0.0% 

Val-de-Travers 15'064 0.0% 

Coffrane 3'962 0.0% 

La Côte-aux-Fées 2'064 0.0% 

Les Geneveys-sur-Coffrane 1'321 0.0% 

Engollon 660 0.0% 

Montmollin 660 0.0% 

Total 58'519'436 100.0% 
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Le tableau ci-dessus met en évidence que les anciens actionnaires de TRN ont un poids 
plus important au niveau de l’actionnariat de la société fusionnée que celui souhaité par 
les parties prenantes. Une correction aurait pu être envisagée avec des échanges 
d’actions au niveau des actionnaires, sans conséquence toutefois sur le renforcement 
des fonds propres de la société fusionnée. 
 
Sur recommandation du comité de pilotage, les actionnaires majoritaires ont décidé de 
profiter de la fusion pour renforcer les fonds propres de la future société fusionnée 
notamment en prévision des investissements importants qui devront être consentis pour 
le renouvellement du matériel roulant. Ainsi, le pacte d’actionnaires prévoit à terme (2013 
et 2016/17) une augmentation du capital et un ajustement des participations selon les 
modalités décrites ci-dessous. 
 
Dans l’esprit de la COMUL, la ville de Neuchâtel a souhaité que les communes 
actionnaires du Littoral puissent également participer activement au projet de fusion, si 
elles le souhaitaient. Après consultation, toutes les communes, sauf une, ont décidé de 
s’engager dans la recapitalisation. 
 
 
5.3. Augmentation de capital  
 
Pour donner à la nouvelle société les moyens nécessaires pour accomplir sa mission à 
terme, les communes du Littoral, représentées par la ville de Neuchâtel ainsi que l’Etat 
de Neuchâtel s’engagent, par le pacte d'actionnaires du 14 mars 2012, à augmenter leur 
participation dans le capital de la nouvelle société au moment où des investissements 
importants devront être consentis pour le réseau du Littoral (moitié en 2013 lors du 
renouvellement des trolleybus et moitié en 2016/17 lors du renouvellement du Littorail). A 
ces dates, ils s’engagent à libérer proportionnellement à leurs participations au capital-
actions un montant total supplémentaire de 3,7 millions de francs pour renforcer les fonds 
propres de l’entité fusionnée. 
 

 
La répartition du montant de la recapitalisation a été réalisée en fonction de critères 
définis par les principaux actionnaires signataires du pacte. Les principaux objectifs visés 
étaient d'atteindre la parité de l'actionnariat entre l'Etat et les deux villes, Neuchâtel et La 
Chaux de Fonds, (36,1% = 11,8% + 24,3%) et qu'une addition des actions de l'Etat avec 
celles de la Confédération ne puisse pas constituer une majorité (36,1% + 6,4%). 
 
Cette recapitalisation d’un montant de 3,7 millions de francs se fera en deux étapes de 
1.850.000 francs chacune. L’Etat prendra en charge 3 millions de francs pour financer les 
importants investissements TN, prévus en 2013 et 2016/17, en lien avec le 
renouvellement des trolleybus et du Littorail. La part des communes du Littoral s’élève 
ainsi à 700.000 francs. La répartition de ce montant  basée sur le nombre d’actions de 
chaque commune actionnaire du Littoral se présente comme suit: 
 

– Engagement total de l’Etat de Neuchâtel 3 millions de francs 
 

 Engagement total des communes du Littoral 
(représentées par la ville de Neuchâtel) 

 
700.000 francs 



ANNEXES 781 
Rapport 12.022– Fusion des entreprises de transports TN et TRN, rapport du Conseil d'Etat 

Nombre Montant Prorara

Actionnaires d'actions % 700'000

Ville de Neuchâtel 1'667         50.515% 353'606                  

Auvernier 90             2.727% 19'091                    

Bôle 5               0.152% 1'061                      

Boudry 220           6.667% 46'667                    

Colombier 221           6.697% 46'879                    

Corcelles-Cormondrèche 179           5.424% 37'970                    

Cortaillod 201           6.091% 42'636                    

Hauterive 119           3.606% 25'242                    

La Tène 201           6.091% 42'636                    

Peseux 239           7.242% 50'697                    

Saint-Blaise 158           4.788% 33'515                    

Totaux 3'300        100% 700'000                   
 
La commune de Peseux n’ayant pas souhaité participer à l’augmentation du capital, la 
part de la ville de Neuchâtel se monte ainsi au minimum à 404.303 francs. 
 
La part globale à l'augmentation de l'Etat de Neuchâtel s'élève donc à 3 millions de 
francs qu'il devra verser en deux temps. Le versement de la première tranche se fera en 
2013 pour garantir le renouvellement des trolleybus. La seconde interviendra en 
2016/2017 pour le renouvellement du Littorail. 
 
Le renforcement des fonds propres de l'entité fusionnée induit par l'augmentation des 
capitaux de la ville de Neuchâtel et de l'Etat modifiera la composition de l'actionnariat tel 
que l'annexe I le présente.  
 
 
5.4. Ajustement des participations 
 
Par ailleurs, dans le but d'ajuster les participations au capital-actions avec les droits de 
votes, un montant de 3,4 millions de francs d’actions de la ville de La Chaux-de-Fonds 
est transformé dès la constitution de la société en prêt sans intérêts en faveur de la 
nouvelle société fusionnée. 
 
Nous reprenons en annexe II l’impact de l’augmentation de capital en deux étapes de 
1,85 million de francs chacune sur la composition de l’actionnariat de l’entité fusionnée. 
Comme cette annexe est reprise du pacte d’actionnaires, les éléments financiers devront 
encore être actualisés pour tenir compte de la situation au 31 décembre 2011. 
 
La ville de La Chaux-de-Fonds, ainsi que les Communes du Littoral représentées par la 
ville de Neuchâtel, conviennent par ailleurs d'appliquer au plus tard en 2017 l'une des 
options ci-dessous, à négocier dès 2015: 
 

 soit les communes du Littoral, représentées par la ville de Neuchâtel accroissent leur 
participation au capital pour un montant équivalent à celui du prêt de La Chaux-de-
Fonds et celui-ci est transformé en actions, détenues par la ville de La Chaux-de-
Fonds; 
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 soit le prêt accordé par la ville de La Chaux-de-Fonds est converti en actions, dont la 
moitié est cédée au prix nominal aux communes du Littoral, représentées par la ville 
de Neuchâtel et l'autre reste propriété de la ville de La Chaux-de-Fonds; 

 

 soit le prêt est remboursé par la nouvelle compagnie à la ville de La Chaux-de-Fonds; 
 

 soit le prêt est rémunéré par la nouvelle compagnie à des conditions conformes au 
marché. 

 
Dès 2017, les droits de vote de chaque actionnaire sont proportionnels à leur 
engagement dans le capital-actions. 
 
 
 
6. ORGANISATION ET GOUVERNANCE 
 
 
Les organes de la société sont l’assemblée générale des actionnaires, le conseil 
d’administration, la direction et l’organe de révision qui sera nommé lors de la constitution 
de la société. 
 
 
6.1. L’assemblée générale 
 
L’assemblée générale sera composée de tous les actionnaires. Chaque action donne 
droit à une voix. 
 
 
6.2. Le conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration a été structuré de manière à assurer une représentativité 
équilibrée des actionnaires. Pour assurer l’efficacité du conseil, le nombre 
d’administrateurs a été volontairement limité et est constitué de sept membres, dont un 
membre délégué par chacune des quatre entités suivantes: État de Neuchâtel, ville de La 
Chaux-de-Fonds, ville de Neuchâtel et autres communes actionnaires. 
 
Les trois administrateurs, qui ne représentent pas une des quatre entités, répondent au 
profil suivant: spécialistes du domaine des transports; experts en économie ou en 
finance; entrepreneurs/gestionnaires d’entreprise; juriste. 
 
La désignation du président du conseil d'administration sera de la compétence de 
l'assemblée générale de la nouvelle entité fusionnée. Le Conseil d'Etat est à consulter 
préalablement. Le président devra être choisi au sein des membres ne représentant pas 
une des quatre entités. 
 
Ce futur conseil d’administration a mis en place une procédure indépendante de sélection 
du futur directeur général. 
 
 
6.3. La direction 
 
La composition et l’organisation de la future direction seront déterminées par le futur 
conseil d’administration. Le processus de sélection du futur directeur général est en 
cours. 
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6.4. Siège de la future administration 
 
Le siège principal de la société de transports fusionnée est à La Chaux-de-Fonds dans 
les locaux ex-TRN. Le siège regroupera les services administratifs de la société. 
 
Des sites secondaires pour couvrir les aspects techniques (situation actuelle) seront 
maintenus par souci d’efficacité (proximité des interventions). 
 
Le pacte d’actionnaires prévoit qu’en cas de vente du siège actuel de TN à une valeur 
supérieure à celle retenue dans le cadre du projet de fusion, la plus-value réalisée sur la 
cession de l’immobilier sera restituée aux anciens actionnaires TN et utilisée pour 
renforcer les fonds propres de la société de transports fusionnée. 
 
 
 
7. PERSONNEL 
 
 
7.1. Garanties de l’emploi 
 
 
Les signataires du pacte d’actionnaires se sont engagés à ce que la future société de 
transports fusionnée reprenne les collaborateurs actuels des TN et TRN et ne procède à 
aucun licenciement lié à la fusion. Ainsi, aucune conséquence sur les ressources 
humaines n’est à signaler. 
 
Une commission ou une représentation du personnel sera élue. Les deux sociétés sont 
actuellement au bénéfice d’une convention collective de travail (CCT). Celles-ci seront 
négociées avec les syndicats pour avoir à terme une seule CCT. 
 
 
7.2. Engagements des caisses de pension Symova 
 
Les deux sociétés TN et TRN sont affiliées à la caisse de pension Symova, qui regroupe 
de nombreuses entreprises de transports en Suisse. Au 31 décembre 2011, la situation 
actuarielle se présente comme suit:  
 

 TN: taux de couverture de 92,3% représentant 5,1 millions de francs de sous-
couverture au 31 décembre 2011. Avec le montant de 1,5 million de francs 
provisionné en 2011 pour l’assainissement complémentaire du fonds de pension, le 
découvert est réduit à 3,6 millions de francs; 
 

 TRN: taux de couverture de 102,3%, avec la réserve de cotisations de l’employeur, 
ce taux est même de 105,3%. 

 
L’objectif au moment de la fusion est d’avoir un taux de couverture des deux caisses de 
pension identique, mais au maximum de 100%. 
 
Compte tenu de cet objectif, le pacte d’actionnaires prévoit que l’Etat de Neuchâtel (selon 
des modalités pratiques à l’étude) permette aux TN d’atteindre un taux de couverture de 
100% d’ici à la décision de fusion par les assemblées générales. 
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8. PROCESSUS DE FUSION 
 
 
En date du 14 mars 2012, les principaux actionnaires des TN et TRN ont signé un pacte 
d’actionnaires qui fixe le cadre de la fusion de TN et TRN. Les faits saillants qui n’ont pas 
déjà été couverts dans le présent rapport peuvent être résumés par les points 8.1 et 8.2 
ci-dessous. 
 
 
8.1. Garanties données par l’Etat de Neuchâtel  
 
De manière à réaliser la fusion de TN et TRN, le canton de Neuchâtel garantit plusieurs 
éléments clés pour une période transitoire: 
 

 assurer que le taux de couverture du fonds de pension Symova de TN soit de 100%; 
 

 assurer la compétitivité future de la société de transport fusionnée (autofinancement 
du matériel roulant et prise en compte en cas d'appels d'offres des surcoûts dus au 
leasing des trolleybus TN); 

 

 suspension des éventuels appels d’offres jusqu’en 2016 (conditions, période de 
fusion); 

 

 garanties de maintien des emplois. 
 
 
8.2.  Phase transitoire jusqu’à la fusion juridique 
 
Pour la phase transitoire d’ici à la fusion de TN et TRN en vue de la création de la société 
de transports fusionnée, TN et TRN forment une Société simple de gestion stratégique 
(“SGS“) composée des membres du futur conseil d’administration. 
 
TN et TRN ont pour objectif de se restructurer en 2012 pour former la nouvelle société de 
transports publics neuchâteloise qui opérera sur le marché dès le 1er janvier 2013.  
 
La fusion juridique aura lieu sur la base des derniers comptes audités. La révision des 
statuts se fera suite aux assemblées générales des actionnaires de TN et TRN courant 
2012, avec effet rétroactif au 1er janvier 2012 si la fusion est acceptée par les 
assemblées générales avant le 30 juin 2012, ou au 1er janvier 2013 si la décision tombe 
au 2ème semestre. 
 
Les conseils d’administration de TN et TRN transfèrent au comité stratégique SGS la 
direction stratégique de TN et TRN pour la coordination et la mise en œuvre de la fusion, 
dans la mesure où cela est autorisé par la loi et les statuts. 
 
Afin de garantir le processus de fusion, les signataires ont convenu des règles suivantes: 
 

 la recherche du directeur général de la nouvelle entreprise est de la compétence 
unique du futur conseil d'administration; 
 

 les conseils d'administration des TN et TRN valident la composition du futur conseil 
d'administration et convoquent, à la même date, d'ici la fin du premier semestre 2012 
une assemblée générale extraordinaire qui prendra un engagement irrévocable de 
fusionner TN et TRN rétroactivement au 1er janvier 2012. Si ce processus ne pouvait 
être effectué avant le 30 juin 2012, la fusion serait alors effective au 1er janvier 2013; 
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 à l'issue des assemblées générales décrites ci-dessus, une assemblée générale 
constitutive de l'entité fusionnée sera immédiatement mise sur pied. Elle décidera 
notamment de la composition du futur conseil d'administration et des statuts de la 
société. Elle réglera également la date de reprise des actifs, passifs et responsabilités 
des anciennes compagnies. 

 
 
 
9. BASES JURIDIQUES 
 
 
En vertu de la loi sur les transports publics (LTP)1, du 1er octobre 1996, le Conseil d'Etat 
s'est vu confier l'attribution d'encourager le regroupement des compagnies de transports 
publics (article 11, alinéa 2, lettre i).  
 
Pour mener à bien cette tâche, l'Etat peut contribuer à des investissements dans le 
domaine du trafic régional (article 22 et ss) pour autant que ceux-ci s'inscrivent dans le 
cadre des crédits octroyés par le Grand Conseil (art. 10, lettre b), 
 
Conformément à l’article 6 de la loi sur les finances2, du 21 octobre 1980, une 
participation au capital de la future société des entreprises de transports TN et TRN 
fusionnées constitue un patrimoine administratif. Cet investissement répond en effet au 
but fixé dans la LTP puisque qu’il permet le regroupement des deux entreprises précitées 
en leur octroyant les moyens pour renforcer leurs fonds propres. Cet investissement ne 
vise donc pas à rapporter un bénéfice financier mais bien à contribuer à l’utilité publique 
par une affectation durable. 
 
 
 
10. CONSEQUENCES FINANCIERES 
 
 
10.1. Financement  
 
Le financement de la recapitalisation à charge de l'Etat, qui interviendra en deux phases, 
nécessite l'octroi d'un crédit d'engagement à hauteur de 3 millions de francs.  
 
Les dépenses d'investissements interviendront pour moitié en 2013, soit lors du 
renouvellement des trolleybus et pour moitié en 2016/2017, à savoir lors du 
renouvellement des rames du Littorail. Ces dépenses seront portées au budget 2013 et 
dans la planification financière roulante dans le cadre du processus budgétaire. 
 
 
10.2. Incidences financières sur le compte de fonctionnement 
 
Les seules conséquences financières sur le compte de fonctionnement de l'Etat 
concernent les amortissements. S'agissant de ce type d'investissements, à savoir les 
titres de participation, ils sont amortis dans la mesure où ceux-ci perdent de leur valeur, 
et ce conformément aux dispositions contenues dans le décret concernant 
l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 
23 mars 1971. L'évaluation de ces participations sera donc opérée périodiquement et leur 
valeur fera l'objet d'une adaptation si nécessaire. 

                                                
1 RSN 765.1 
2 RSN 601 
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10.3. Redressement des finances  
 
Ce projet n'a pas d'incidence sur le redressement des finances. 
 
 
10.4. Incidences financières pour les communes  
 
Ce projet a des conséquences financières pour les communes du Littoral, représentées 
par la ville de Neuchâtel puisqu'elles se sont également engagées à augmenter leur 
quote-part dans le capital-actions de l'entité fusionnée, soit le montant de 700.000 francs. 
 
 
 
11. REFORME DE L'ETAT ET INCIDENCES SUR LE PERSONNEL 
 
 
Cette prise de participation n'a pas d'influence sur la réforme de l'Etat. Elle ne comporte 
également aucune incidence sur le personnel de l'Etat.  
 
La fusion n'entraînera quant à elle aucun licenciement dans les sociétés de transport TN 
et TRN. 
 
 
 
12. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Selon les articles 57, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel3 (Cst. NE), du 21 octobre 1980, les lois et décrets entraînant de nouvelles 
dépenses uniques de plus de 5 millions de francs doivent être votés à la majorité des 
trois cinquièmes des membres du Grand Conseil. 
 
L'augmentation de capital de 3 millions à charge de l'Etat qui est prévue dans le cadre de 
la fusion des deux entreprises de transports TN et TRN est une dépense nouvelle au 
sens du frein aux dépenses. Toutefois s'agissant d'un montant inférieur au seuil de 5 
millions de francs, l'adoption du décret n'est pas soumise à la majorité qualifiée. 
 
 
 
13. CLASSEMENT D'UNE MOTION 
 
 
Motion Pierre Bonhôte  
 
En date du 20 février 2007, votre Autorité acceptait la motion 07.109 dont nous rappelons 
la teneur ci-dessous. 
 

07.109 
30 janvier 2007 
Motion Pierre Bonhôte 
Pour une entreprise cantonale de transports publics 
 

                                                
3 RSN 101 
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Une réalisation rapide du TRANSRUN figure parmi les priorités du Conseil d’Etat, qui 
entend déposer cet automne auprès de la Confédération un projet d’agglomération 
fondant une demande de contribution au sens de loi fédérale sur le fonds 
d’infrastructures, du 6 octobre 2006. 
 
Tant la constitution du réseau urbain neuchâtelois que la réalisation à venir du 
TRANSRUN militent en faveur de la création d’une entreprise de transports publics 
cantonale unique. La réunion des deux compagnies de transports régionales 
constituerait une contribution au resserrement des liens cantonaux et à la construction 
du RUN. Une compagnie cantonale unique serait en outre bien mieux à même que les 
deux entreprises actuelles de mener à bien, en collaboration avec les CFF, la 
construction et l’exploitation du TRANSRUN. 
 
Le Conseil d’Etat est donc invité à oeuvrer à la fusion rapide des TN et des TRN. 

 
L’urgence est demandée. 

 
Cosignataires: D. Schürch, S. Vuilleumier, O. Duvoisin, C. Bertschi, N. Fellrath, T. 
Huguenin-Elie, C. Mermet, C. Borel, D. Reinhard, M.-C. Jeanprêtre-Pittet, M. Bise, J.-
M. Gaberell, M. Maire-Hefti, M. Castioni, P.-L. Denis, B. Nussbaumer, P. Egger, E. 
Flury, A. Fischli, F. Montandon, Pierrette Erard, S. Müller Devaud, L. Renzo, J.-C. 
Berger, K. Coassin, M. Giovannini et L. Adrien. 

 
Ce rapport, qui présente le processus de fusion juridique des entreprises de transports 
publics TN et TRN, répond à cette motion. Par conséquent, il est proposé de procéder à 
son classement. 
 
 
 
14. CONCLUSIONS 
 
 
Le Conseil d'Etat est convaincu de la nécessité de fusionner les deux entités TN et TRN. 
Mener à bien les missions de la société fusionnée tout en garantisant la qualité des 
prestations offertes implique des investissements importants en termes d'équipements. Il 
est donc nécessaire d'augmenter les fonds propres de la société fusionnée. 
 
Nous vous prions, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, de prendre acte du 
présent rapport et d’adopter le projet de décret ci-après qui permettra à l'Etat de 
Neuchâtel de procéder à l'augmentation du capital prévue dans le cadre de la fusion des 
deux entreprises de transports TN et TRN pour un montant de 3 millions de francs. 
 
Au vu du présent rapport, le Conseil d'Etat vous prie également de classer la motion 
Pierre Bonhôte 07.109, du 30 janvier 2007, "Pour une entreprise cantonale de transports 
publics". 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
Neuchâtel, le 23 avril 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G.ORY S. DESPLAND 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 3 millions de francs 
pour procéder à l'augmentation de capital prévue dans le cadre 
de la fusion des entreprises de transports TN et TRN 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

 
Vu l'article 5 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 11, alinéa 2, lettre j, de la loi sur les transports publics (LTP), du 1er octobre 
1996; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 23 avril 2012, 
 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Un crédit d'engagement de 3.000.000 francs est accordé au Conseil 
d'Etat pour procéder à l'augmentation du capital prévu dans le cadre de la fusion des 
deux entreprises de transports TN et TRN. 

 
Art. 2   Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de 
l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent décret.  

 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif.  

2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires 
 



 

ANNEXES 
Annexe 1 
 
Les augmentations de capital de 1,850 million en 2013 et 1,850 million en 2016-17, soit 3,7 millions de francs au total, influencent la 
composition de l’actionnariat de la manière suivante: 
 
COMPOSITION DE L'ACTIONNARIAT APRES LES 2 AUGMENTATIONS DE CAPITAL PREVUES EN 2013 et 2016-2017 

     

             

    
 

ACTUEL   
 

1ère Augmentation 
 

2ème 
Augmentation     

    
  

  
 

  2013   
 

  2016-2017   

Région Sous-Région 
 

Parts Actionnaires 
Cumulé 

% 
 

Aug/Dim Parts Actionnaires 
Cumulé 

% 
 

Transfert Parts Actionnaires 
Cumulé 

% 

Canton et Confédération Canton de Neuchâtel   19'571'778 36.17% 
 

1'500'000 21'071'778 37.65% 
 

1'500'000 22'571'778 39.04% 

  Confédération   3'577'896 6.61% 
 

  3'577'896 6.39% 
 

  3'577'896 6.19% 

Canton et Confédération Total     23'149'673 42.78% 
 

  24'649'673 44.05% 
 

  26'149'673 45.23% 

Divers actionnaires privés   
 

1'928'910 3.56% 
 

  1'928'910 3.45% 
 

  1'928'910 3.34% 

Littoral Communes "littoral"   5'737'516 10.60% 
 

  5'737'516 10.25% 
 

  5'737'516 9.92% 

  Ville de Neuchâtel   6'065'516 11.21% 
 

350'000 6'415'516 11.46% 
 

350'000 6'765'516 11.70% 

Littoral Total     11'803'032 21.81% 
 

  12'153'032 21.72% 
 

  12'503'032 21.63% 

Montagnes Communes "montagnes" 
 

1'090'705 2.02% 
 

  1'090'705 1.95% 
 

  1'090'705 1.89% 

  La Chaux-de-Fonds 
 

13'498'139 24.94% 
 

  13'498'139 24.12% 
 

  13'498'139 23.35% 

  Le Locle 
 

1'305'281 2.41% 
 

  1'305'281 2.33% 
 

  1'305'281 2.26% 

Montagnes Total   
 

15'894'124 29.37% 
 

  15'894'124 28.40% 
 

  15'894'124 27.49% 

Vallées   
 

1'336'668 2.47% 
 

  1'336'668 2.39% 
 

  1'336'668 2.31% 

Grand Total   
 

54'112'408 100.00% 
 

1'850'000 55'962'408 100.00% 
 

1'850'000 57'812'408 100.00% 

 
Note:  
L'augmentation de capital des communes du Littoral  (700.000.-) n'étant pas effectuée uniquement  par la Ville de Neuchâtel, la 
distribution interne demeure réservée entre les communes du Littoral, à savoir: Auvernier, Bôle, Boudry, Colombier, Corcelles-
Cormondrèche, Cortaillod, Hauterive, La Tène, Neuchâtel, et Saint-Blaise. Cette distribution sera connue en automne 2011. 
  



 

Annexe 2 
 
Si le prêt accordé par la Ville de La Chaux-de-Fonds est converti en actions, dont la moitié est cédée au prix nominal à la Ville de 
Neuchâtel et l'autre reste propriété de la Ville de La Chaux-de-Fonds la composition de l’actionnariat se présente après l’Etape 2 de la 
manière suivante: 
 
COMPOSITION DE L'ACTIONNARIAT 

               
 

ACTUEL   
 

ETAPE 1 
 

ETAPE 2     

    
  

  
 

      
 

  
 

  

Région Sous-Région 
 

Parts Actionnaires Cumulé % 
 

Aug/Dim Parts Actionnaires Cumulé % 
 

Transfert Parts Actionnaires  Cumulé % 

Canton et Confédération Canton de Neuchâtel   19'571'778 36.17% 
 

3'000'000 22'571'778 41.56% 
 

  22'571'778 39.04% 

  Confédération   3'577'896 6.61% 
 

  3'577'896 6.59% 
 

  3'577'896 6.19% 

Canton et Confédération Total     23'149'673 42.78% 
 

  26'149'673 48.15% 
 

  26'149'673 45.23% 

Divers actionnaires privés   
 

1'928'910 3.56% 
 

  1'928'910 3.55% 
 

  1'928'910 3.34% 

Littoral Communes "littoral"   5'737'516 10.60% 
 

  5'737'516 10.56% 
 

  5'737'516 9.92% 

  Ville de Neuchâtel   6'065'516 11.21% 
 

700'000 6'765'516 12.46% 
 

1'700'000 8'465'516 14.64% 

Littoral Total     11'803'032 21.81% 
 

  12'503'032 23.02% 
 

  14'203'032 24.57% 

Montagnes Communes "montagnes" 
 

1'090'705 2.02% 
 

  1'090'705 2.01% 
 

  1'090'705 1.89% 

  La Chaux-de-Fonds 
 

13'498'139 24.94% 
 

-3'400'000 9'998'139 18.41% 
 

1'700'000 11'798'139 20.41% 

  Le Locle 
 

1'305'281 2.41% 
 

  1'305'281 2.40% 
 

  1'305'281 2.26% 

Montagnes Total   
 

15'894'124 29.37% 
 

  12'394'124 22.82% 
 

  14'194'124 24.55% 

Vallées   
 

1'336'668 2.47% 
 

  1'336'668 2.46% 
 

  1'336'668 2.31% 

Grand Total   
 

54'112'408 100.00% 
 

300'000 54'312'408 100.00% 
 

0 57'812'408 100.00% 

             

   
Prêt La Chaux-de-Fonds 

  
3,4 millions de francs 

   
0 franc 
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FUSION DES ENTREPRISES DE TRANSPORTS TN ET TRN 12.022 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 23 avril 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement  
de 3 millions de francs pour procéder à l'augmentation  
de capital prévue dans le cadre de la fusion des entreprises  
de transports TN et TRN  
 

 
 
La commission parlementaire "Fusion TN et TRN" 

composée de M
me

 et MM. Jean-Bernard Wälti président, Jean-Charles Legrix, vice-président, 
Philippe Loup, rapporteur, et Jean-Daniel Burnat, Olivier Haussener (partiellement), Armand 
Blaser, Marina Giovannini, Theo Bregnard et Laurent Debrot. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Discussion générale 

La commission s'est penchée au préalable sur ce rapport en orientant ses questions sur trois 
points particuliers, à savoir: 

– Pourquoi une entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2012 et non pas au 1
er

 janvier 2013? 

– Explications sur les modes de rééquilibrage des deux Caisses de pensions. 

– Raisons d’une recapitalisation très largement effectuée aux frais de l’Etat et non pas une 
recapitalisation plus largement assumée par l’ensemble des actionnaires? 

Pourquoi une entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2012 et non pas au 1
er

 janvier 2013? 

Une mise en vigueur rétroactive au 1
er

 janvier 2012 ne peut se faire que si l’ensemble du 
processus de dissolution se fait avant le 30 juin si l’on désire pouvoir encore s’appuyer sur les 
comptes consolidés de 2011. Un report au 1

er
 janvier 2013 aurait plusieurs conséquences peu 

favorables. Tout d’abord, il conviendrait dès lors de s’appuyer sur les comptes consolidés de 
2012. La valorisation des deux sociétés TN et TRN telle qu’effectuée demande une fusion rapide 
afin de se faire sous des chiffres crédibles. Par ailleurs, des audits supplémentaires seraient sans 
doute nécessaires et surtout l’ensemble des éléments indispensables à la mise en route du 
processus de fusion devrait être interrompus. Il convient également de préciser que laisser le 
personnel dans l’incertitude n’est clairement pas favorable, pouvant même entraîner des pertes de 
compétences. En définitive, démarrer dès cette année avec une nouvelle société réunie permet à 
cette dernière de se positionner sur le marché intérieur au plus vite et facilite aussi grandement le 
travail d’offre et de négociation avec le service des transports. De plus, une fusion en 2012 permet 
une renégociation de la Convention auprès de l’Office fédéral des transports (OFT) et ainsi 
d’obtenir quelques avantages. 

Explications sur les modes de rééquilibrage des deux Caisses de pensions 

Respectivement, les Caisses de pensions se trouvent à 92.3% pour les TN et à 105.3% pour les 
TRN. Cette différence ne provient en rien d’un déficit de gestion chez l’une mais plutôt de par des 
différences en matière de plans et de prestations. Dès lors, il a été décidé, en accord avec les 
commissions paritaires respectives des deux caisses, de pratiquer de la façon suivante: pour la 
caisse des TRN, une réserve sur couverture sera distribuée auprès de tous les employés actifs 
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sur leur compte personnel de Caisse de pensions au moment de la fusion. Un montant de 5 
millions de francs sera réparti pour parvenir ainsi à un taux de couverture de 102%. Pour ce qui 
est de la caisse des TN, un emprunt de 3,6 millions de francs sera conclu pour permettre d’arriver 
à un taux de couverture de 100%. Aucune participation n’est demandée au personnel des TN. Le 
coût financier sera facturé sur les prestations de l’entreprise.  

Raisons d’une recapitalisation très largement effectuée aux frais de l’Etat et non pas une 
recapitalisation plus largement assumée par l’ensemble des actionnaires? 

Tout d’abord, il est bon de préciser que la structure financière des deux sociétés est différente. 
Les TRN se finança largement avec des fonds propres alors que les TN ont plutôt fait appel à des 
emprunts. Ceci est notamment provoqué par le fait que les TRN ont certes des trafics urbains 
mais surtout régionaux pour lesquels ils reçoivent des subventions fédérales, au contraire des TN 
qui sont centrés sur des trafics urbains et périurbains, non bénéficiaires de subventions fédérales. 
Par ailleurs, tel que mentionné dans le rapport du Conseil d’Etat, les TN sont au l’aube d’une 
importante période d’investissement pour le changement de son matériel roulant. La fusion des 
deux entités montre un niveau de capitalisation insuffisant ce qui n’est pas propice au 
développement de la future société. Dès lors, un effort de capitalisation de 3,7 millions de francs 
est nécessaire tant face à ces investissements planifiés que pour la solidité de la société. Dans le 
cadre de la fusion, il est voulu qu’un rééquilibrage du niveau de participation des trois principaux 
actionnaires se fasse. Il est nécessaire d’en tenir compte aussi au moment de la recapitalisation. 
C’est pourquoi l’Etat assume 3 millions de francs dans cette augmentation et Neuchâtel et les 
communes du Littoral 700.000 francs.  

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrée en matière sur ce projet de loi. 

 

Vote final 

À l’unanimité des 8 membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce 
projet de loi tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des 8 membres présents, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le 
projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 
Motion dont le Conseil d'Etat propose le classement 

A l'unanimité des 8 membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le 
classement de la motion 07.109, du 30 janvier 2007, "Pour une entreprise cantonale des 
transports publics".  

 
Neuchâtel, le 7 juin 2012 

 Au nom de la commission "Fusion TN et TRN": 

 Le président, Le rapporteur, 
 J.-B. WÄLTI PH. LOUP 
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POUR UN COMMERCE EQUITABLE ET RESPECTUEUX 12.026 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat du groupe socialiste 07.126, du 27 mars 2007, 
"Pour un commerce équitable et respectueux" 
 
(Du 16 mai 2012) 
 

 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Le postulat 07.126 déposé le 27 mars 2007 par le groupe socialiste aborde la question 
de la responsabilité sociale de l'Etat dans le processus d'achat de matériel informatique. 
Cette problématique s'inscrit dans la perspective globale des achats de biens, services et 
marchandises au sein de l'administration. Suite à un travail d'analyse et de conception 
effectué dès 2008 par les principaux services impliqués dans le processus d'achat et à 
l'engagement en octobre 2009 d'un coordinateur des achats au sein du Service d'achat, 
de logistique et des imprimés (SALI), le Conseil d'Etat a promulgué en mars 2010 un 
arrêté formalisant les grands principes directeurs pour cette fonction. Le critère du 
respect des principes du développement durable figure parmi les objectifs énoncés par le 
Conseil d'Etat. A la suite de cet arrêté et sur l'impulsion du SALI, le domaine des achats a 
fait l'objet une profonde réorganisation qui se poursuit à l'heure actuelle. Sans remettre 
en cause la validité des questions posées par le postulat au moment de son acceptation 
par le Grand Conseil, le Conseil d'Etat considère aujourd'hui que les mesures mises en 
œuvre répondent au besoin énoncé et demande dès lors le classement dudit postulat.  
 
 
 
 
1.  INTRODUCTION  
 
 
En date du 27 mars 2007, le Grand Conseil a accepté le postulat du groupe socialiste 
07.126, dont nous rappelons la teneur ci-après: 
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07.126 ad 07.005 
27 mars 2007 
Postulat du groupe socialiste 
Pour un commerce équitable et respectueux  
 
Nos ordinateurs sont composés de pièces fabriquées dans des entreprises 
dispersées dans plusieurs pays faiblement industrialisés. Or, dans ces usines de 
sous-traitance, qui n'appartiennent pas aux marques que l'on connaît (DELL 
notamment), les responsabilités sociales y sont totalement négligées et les 
droits les plus élémentaires y sont quotidiennement bafoués.  
 
Nous demandons au Conseil d'Etat de s'assurer systématiquement auprès de 
ses fournisseurs en matériel informatique qu'ils recourent à des sous-traitants 
respectueux de leurs ouvrières-ers et qu'ils les traitent dignement.  
 
A défaut, le Conseil d'Etat étudiera avec ses fournisseurs en matériel 
informatique les alternatives possibles pour garantir le respect des droits 
humains, en particulier les droits du travail durant tout le processus de 
fabrication.  
 
Signataires: N. Fellrath, O. Duvoisin, C. Mermet, C. Bertschi, S. Fassbind et T. 
Huguenin-Elie. 

 
Dès 2009, une unité et des processus centralisés ont été mis en place afin d'améliorer 
l'organisation des achats au sein de l'administration neuchâteloise. En mars 2010, le 
Conseil d'Etat a en outre promulgué un arrêté définissant les grands principes et les 
objectifs de la fonction d'achat. Au terme d'une période de mise en œuvre de près de 
trois ans, et alors que les perspectives de renforcement de la centralisation des achats 
sont désormais connues, le Conseil d'Etat est aujourd'hui en mesure d'apporter sa 
réponse au postulat, à titre d'information. 
 
 
 
2.  DES ACHATS CENTRALISES POUR UN MEILLEUR CONTROLE 
 
 
Dans le domaine public, il est désormais attendu de la part de toute entité un 
positionnement clair en tant qu'acteur responsable dans les processus d'achats de biens, 
services et marchandises. Les dimensions environnementales et sociales présentes dans 
chaque acte d’achat constituent en effet des éléments de plus en plus dominants du profil 
éthique de chaque collectivité. 
 
Ce positionnement des collectivités est relativement récent. Il fait suite à l'émergence des 
questions en lien avec le développement durable à la fin du XXe siècle, à la suite 
notamment du rapport Brundtland (1987) et de l'adoption du plan d'action Agenda 21 au 
sommet de la Terre de Rio de Janeiro (1992). Relayant cet engagement ferme des 
gouvernements nationaux, la plupart des collectivités publiques en Suisse œuvrent à sa 
mise en œuvre progressive. Dans le canton de Neuchâtel, une loi-cadre est en place 
depuis le mois d'octobre 2006. Elle concrétise le projet de loi 02.116 déposé le 20 mars 
2002 par le groupe socialiste sous le titre "Loi sur l'action publique en vue d'un 
développement durable (Agenda 21)".  
 
Par ailleurs, un groupe de travail constitué du service informatique de l'entité 
neuchâteloise, du SALI, de la chancellerie d'Etat, du service financier et du service des 
bâtiments s'est réuni dès 2008 pour mettre en œuvre une organisation centralisée des 
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achats. Ce travail a débouché sur l'engagement d'un coordinateur des achats en octobre 
2009. Dans la continuité, les grands principes et les objectifs de la gestion des achats ont 
été inscrits dans un arrêté adopté par le Conseil d'État en mars 2010 et fixant les 
objectifs suivants: 
 
– assurer la transparence des achats; 
– respecter la législation sur les marchés publics; 
– baisser les coûts d'achats en préservant une qulité de service; 
– privilégier les fournisseurs orientés sur le développement durable. 
 
Cet arrêté a fait l'objet d'une modification en février 2012 afin d'impliquer le coordinateur 
des achats dans les processus d'acquisition de biens par les services centraux acheteurs 
et de déplacer les règles de gestion ainsi que les valeurs seuils dans la directive 
concernant les achats1. Comme le démontre la formulation des objectifs dans l'arrêté, le 
respect les principes liés au développement durable est une composante à part entière 
du processus d'achat au sein de l'administration.  
 
A présent, l'État de Neuchâtel dispose d'une véritable fonction centralisée pour l'achat de 
biens, services et marchandises dépassant un certain montant, et dont le rôle est appelé 
à s'étendre. Rattachée au SALI, cette fonction est également active depuis 2012 au sein 
du Partenariat des Achats Informatiques Romands (PAIR), la centrale romande d'achats 
de matériel informatique pour l'administration. Par ce biais, elle bénéficie d'un important 
apport d'expérience et de compétences de la part de cantons tels que Genève et Vaud. 
 
 
 
3.  POLITIQUE D'ACHAT ET RESPONSABILITE SOCIALE DE L'ÉTAT  
 
 
Dans le cadre de sa politique d'achat centralisée, l'Etat de Neuchâtel a progressivement 
introduit une série d'exigences destinées à ses fournisseurs et prestataires et très 
largement inspirées de celles qu'a mises en œuvre le canton de Vaud dans le cadre de 
sa plateforme Boussole21. Prenant la forme de déclarations d'intention, ces exigences 
concernent non seulement la production de biens, services et marchandises mais 
également tous les aspects de logistique en lien avec leur commercialisation. Les 
thématiques que traitent ces conventions couvrent les domaines de l'égalité entre 
hommes et femmes, du respect de l'environnement et de la responsabilité sociale.  
 
Le tableau 1 reproduit les différents points que les fournisseurs et prestataires de l'Etat 
s'engagent à respecter dans le domaine spécifique de la responsabilité sociale, ainsi que 
les liens avec la réglementation internationale fixée part l'Organisation internationale du 
travail (OIT). 
 
Par ailleurs, dans le cadre de chaque appel d'offre, les fournisseurs et prestataires sont 
tenus de fournir des renseignements sur leurs activités et sur celles de leurs filiales, 
notamment en matière de santé, hygiène et sécurité au travail, et de contribution de 
l'entreprise aux composantes sociale et environnementale du développement durable. Il 
est également demandé aux soumissionnaires de signaler les certifications de leurs 
entreprises, notamment ISO 9000 (gestion de la qualité), ISO 14001 (gestion 
environnementale), OHSAS 18001 (santé et sécurité au travail) et EcoEntreprise 
(développement durable). 
  

                                                
1   Voir annexe 1. 
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Tableau 1: Exigences dans le domaine de la responsabilité sociale 

Description de l'exigence Réglementation 
internationale 

Ne pas exiger un travail ou un service d'un individu 
sous la menace d'une peine quelconque et pour 
lequel l'individu ne s'est pas offert de plein gré. 

Travail forcé et obligatoire, 
Convention no 29 art. 2 de 
l'OIT. 

Supprimer le travail forcé ou obligatoire et n'y recourir 
sous aucune forme. 

Abolition du travail forcé 
Convention no 105, art. 1 de 
l'OIT. 

Respecter l'égalité de rémunération pour la main 
d'œuvre féminine et masculine et ce pour un travail 
égal. 

Égalité de rémunération entre 
les hommes et les femmes 
pour un travail de valeur égale, 
Convention no 100, art. 1 de 
l'OIT. 

Ne réaliser aucune distinction, exclusion ou 
préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
religion, l'opinion politique, l'ascendance nationale qui 
a pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité des 
chances ou de traitement. 

Discrimination, Convention no 
111, art. 1 de l'OIT. 

Exclure les pires formes de travail des enfants 
(ensemble des personnes de moins de 18 ans) tel que 
l'esclavage et les pratiques analogues. 

Pires formes de travail des 
enfants, Convention no 182, 
art. 3 de l'OIT. 

Exclure tout travail dangereux pour la santé, la 
sécurité ou la moralité qui, par sa nature ou les 
conditions dans lesquelles il est exercé, soit imposé à 
ses collaborateurs d'un âge inférieur à 18 ans. 

Pires formes de travail des 
enfants, Convention no 138, 
art. 3 de l'OIT. 

Respecter les limites d'âges minimum des 
collaborateurs, fixées par les législations nationales 
en vigueur, mais qui doivent dans tous les cas 
respecter les limites suivantes pour toutes les étapes 
du processus de fabrication et de distribution : 15 ans 
(ou 14 ans si l'enfant reçoit une formation 
professionnelle) et 13 ans pour les travaux légers si la 
scolarité est assurée. 

Age minimum et 
recommandation, Convention 
no 138 de l'OIT. 

Garantir un travail dans des conditions sociales 
respectueuses de la dignité humaine. 

- 

Respecter le droit à un jour libre au minimum par 
période de six jours de travail consécutifs accordé aux 
salariés, 

Durée du travail pour 
l'industrie, Convention no 14 
art. 2 de l'OIT. 

Établir un salaire minimum pour tous les employés, - 

Minimiser – dans la mesure où cela est raisonnable et 
pratiquement réalisable – le potentiel de risques pour 
la sécurité et la santé des travailleurs sur leur lieu de 
travail, qu'il s'agisse des machines ou des procédés. 

Hygiène et sécurité des 
travailleurs, Convention no 155, 
art. 16 et 17 de l'OIT. 

Prévoir, en cas de besoins, des mesures permettant 
de faire face aux situations d'urgence, y compris des 
moyens suffisants pour les premiers secours. 

Hygiène et sécurité des 
travailleurs, Convention no 155, 
art. 18 de l'OIT. 

Respecter le droit des peuples indigènes et s'abstenir 
de pratique de discrimination à leur égard. 

Non-discrimination des 
peuples indigènes et tribaux, 
Convention no 169, art. 20 de 
l'OIT. 
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3.1   Mesures spécifiques au domaine informatique 
 
Les achats de matériel informatique ne font pas exception à ces règles. Lors de chaque 
appel d'offre ou lors du renouvellement de contrats, les prestataires et fournisseurs 
soumissionnaires s'engagent par le biais de déclarations d'intention à respecter une liste 
précise de points ayant trait à la responsabilité sociale de l'entreprise, à l'égalité entre 
hommes et femmes et aux autres principes du développement durable. Les éléments 
présentés sont identiques à ceux qui s'appliquent à l'ensemble des achats de biens, 
services et marchandises2. 
 
 
 
4.  UN CONTROLE ACCRU QUI S'INSCRIT DANS LA PERSPECTIVE GENERALE 

DU REDRESSEMENT DES FINANCES DE L'ÉTAT 
 
 
Jusqu'à présent, le contrôle exercé par la centrale d'achat de l'État de Neuchâtel s'est 
limité aux achats supérieurs à 100.000 francs, pour lesquels une évaluation systématique 
est conduite à l'aide de critères en rapport, notamment, avec les différentes dimensions 
du développement durable, à l'image de la pratique en vigueur dans le canton de Vaud. 
Les achats d'un montant inférieur à cette somme sont quant à eux conduits par les 
services acheteurs, parfois avec le soutien du coordinateur des achats. Malgré la mise en 
œuvre de plus en plus répandue de contrats cadre liant les services acheteurs de l'Etat et 
les fournisseurs et prestataires, un manque d'unité reste à déplorer dans la pratique pour 
cette catégorie d'achats, auquel le respect des critères de développement durable ne fait 
pas exception. 
 
Afin d'y remédier, les évaluations effectuées par la centrale d'achat sont appelées à 
s'étendre progressivement pour les achats se situant en deçà de la limite de 100.000 
francs. La mise en place d'outils de gestion permettra notamment de mieux centraliser 
les contrôles effectués au cours du processus d'achat et d'en accroître l'efficacité. Mis en 
service dès 2013 dans les services acheteurs les plus importants, puis, dès 2014, dans 
les lycées et les écoles professionnelles, ces nouveaux outils instaureront un plus haut 
degré d'automatisation et une transparence plus importante à chacune des étapes du 
processus d'achat. Outre un meilleur contrôle du respect des objectifs en matière de 
développement durable, les bénéfices attendus sont notamment économiques, avec la 
possibilité de réaliser d'importantes économies de volume grâce à une visibilité accrue 
des besoins globaux de l'administration.  
 
Ces perspectives sont étroitement liées à la deuxième étape de mise en œuvre du 
nouveau modèle comptable harmonisé de la Confédération (MCH2) dès 2015 et plus 
particulièrement à l'abaissement des sommes limites pour les investissements. Afin 
d'améliorer les compétences générales en matière d'achat et d'assurer la bonne mise en 
œuvre des directives et de l'arrêté, il est également prévu d'améliorer la communication 
et la formation auprès des principaux services acheteurs. En outre, il est prévu 
d'augmenter la fréquence des contrôles effectués par le CCFI, notamment pour les 
achats qui ne constituent qu'une partie de l'enveloppe globale consacrée à un projet 
spécifique tel que, par exemple, Microcity. 
 

                                                
2 Voir annexe 2 (Déclaration en matière de responsabilité sociale), 3 (Engagement à respecter 
l'égalité entre hommes et femmes) et 4 (Déclaration du respect des principes du développement 
durable). 
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On le voit, la fonction d'achat est donc appelée à se rationnaliser toujours plus. Cet effort 
s'inscrit dans la continuité directe de la réforme importante qui touche, ces dernières 
années, les processus en lien avec la gestion financière de l'État de Neuchâtel. 
 
 
 
5.  CONCLUSION 
 
 
La question des achats de matériel informatique telle que l'évoque les signataires du 
postulat 07.126 est étroitement liée à la problématique de la gestion générale des achats 
au sein de l'administration cantonale. Depuis 2008, la fonction d'achat s'est fortement 
rationnalisée, avec notamment la définition d'objectifs par le Conseil d'Etat et la création 
d'une unité centralisée au sein de l'administration. Grâce à la centralisation des 
processus pour les montants supérieurs à 100.000 francs, l'Etat dispose désormais d'une 
transparence et d'une efficacité adéquate pour cette catégorie d'achats. Dès 2013, la 
mise en œuvre de nouveaux outils de gestion doit permettre d'appliquer des règles et un 
contrôle similaires à l'ensemble des achats, et ainsi de garantir le respect des objectifs 
définis par le Conseil d'Etat et notamment l'objectif de développement durable. En 
conséquence, le Conseil d'État propose de classer ce postulat. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 16 mai 2012  
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 



ANNEXES 799 
Rapport 12.026 – Pour un commerce équitable et respectueux, rapport du Conseil d'Etat 

 

ANNEXES 

Annexe 1 

Directive achats 
Cette directive est destinée à l’ensemble des services de l’Etat y compris la police, les 
écoles professionnelles et les lycées.  
 
 
Lors de tout achat, les règles suivantes doivent être appliquées : 
 
 
 
Pour tous les achats inférieurs à Fr. 5'000.-  

 Les services de l'Etat n'ont pas l'autorisation d'acquérir des biens et des services 
gérés par les services centraux acheteurs. Dans les autres cas:  

 Si aucune demande d'offre n'est effectuée, *les fournisseurs au bénéfice d'un 
contrat cadre doivent être retenus. 

 En cas d'appel d'offre, *les fournisseurs au bénéfice d'un contrat cadre doivent 
également être consultés. 

 En dehors des directives ci-dessus, le libre arbitre est laissé aux différents 
services. 

 
 

 
Pour tous les achats se situant entre Fr. 5'000.- et  20'000.- 

 Les services de l'Etat n'ont pas l'autorisation d'acquérir des biens et des services 
gérés par les services centraux acheteurs. Dans les autres cas:   

 Sans demande d'offre, une commande peut être adressée uniquement aux 
fournisseurs bénéficiant d'un contrat cadre. 

 Sinon, trois demandes d’offres doivent être réalisées. *Les fournisseurs au 
bénéfice d'un contrat cadre doivent impérativement être consultés. 

 Le coordinateur des achats valide toutes les demandes d'achat, à 
l’exception de celles des services centraux acheteurs et des achats 
effectués sur la base des contrats cadres. Les demandes, ainsi que les 
offres correspondantes, doivent être envoyées à l'adresse suivante: 
mailto:semi.achat@ne.ch 

 L’invitation à présenter une offre est faite par communication directe aux 
soumissionnaires. 

 Les négociations avec les soumissionnaires sur les prix et les remises sont 
autorisées. 
 

 
 

Pour tous les achats se situant entre Fr. 20'000.- et  100'000.- 

 Les services de l'Etat n'ont pas l'autorisation d'acquérir des biens et des services 
gérés par les services centraux acheteurs. Dans les autres cas:   

 Trois demandes d’offres doivent être réalisées. *Les fournisseurs au bénéfice d'un 
contrat cadre doivent impérativement être consultés. 

 Le coordinateur des achats valide toutes les demandes d'achat, à 
l’exception de celles des services centraux acheteurs. Les demandes, ainsi 
que les offres correspondantes, doivent être envoyées à l'adresse suivante: 
mailto:semi.achat@ne.ch 

 

mailto:semi.achat@ne.ch
mailto:semi.achat@ne.ch
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 L’invitation à présenter une offre est faite par communication directe aux 
soumissionnaires. 

 Les négociations avec les soumissionnaires sur les prix et les remises sont 
autorisées. 

 

Pour tous les achats se situant entre Fr. 100'000.- et 250'000.- 

 Les services de l'Etat n'ont pas l'autorisation d'acquérir des biens et des services 
gérés par les services centraux acheteurs. Dans les autres cas:   

 La procédure sur invitation est appliquée. 

 Trois demandes d’offres doivent être réalisées. 

 Le coordinateur des achats valide toutes les demandes d'offre des services 
qui ne possèdent pas les connaissances suffisantes. 

 Les appels d’offres et les dossiers de soumission doivent respecter des critères 
précis. 

 L’invitation à présenter une offre est faite par communication directe aux 
soumissionnaires. 

 Les négociations avec les soumissionnaires sur les prix et les remises sont 
interdites. 

 
 

 
Pour tous les achats supérieurs à Fr. 250'000.- 

 Les services de l'Etat n'ont pas l'autorisation d'acquérir des biens et des services 
gérés par les services centraux acheteurs. Dans les autres cas:   

 La procédure ouverte ou la procédure sélective est appliquée. 

 Le coordinateur des achats valide toutes les demandes d'offre des services 
qui ne possèdent pas les connaissances suffisantes. 

 Les appels d’offres et les dossiers de soumission doivent respecter des critères 
précis. Obligation de publication de l’appel d’offre dans la Feuille officielle ainsi 
que dans le site SIMAP.CH. 

 Les négociations avec les soumissionnaires sur les prix et les remises sont 
interdites. 
 

 
* Pour autant que la demande corresponde à leur métier 
 

 
 
L’ensemble de ces procédures se doivent de respecter la loi cantonale sur les 
marchés publics 601.72 ainsi que l’Accord intercantonal sur les marchés publics. 
601.70 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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PRÉVENTION CONTRE LES INCENDIES 
ET LES ÉLÉMENTS NATURELS, 
SERVICE DE DÉFENSE ET DE SECOURS 12.004 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui d'un projet de 
a) loi sur la prévention et la défense contre les incendies et 

les éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS) 
b) décret portant dissolution du fonds cantonal des 

sapeurs-pompiers et transférant à l'ECAP une part de 
celui-ci ainsi que les bâtiments du Centre d'instruction de 
Couvet 

 
(Du 14 décembre 2011) 
 

  

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Cinquante années ont passé depuis la mise en place de l'organisation actuelle de la 
défense contre l'incendie et des secours. Une organisation qui a fait ses preuves mais qui 
n'est plus adaptée aux risques, aux principes de gouvernance, à la conception des 
sapeurs-pompiers et à celle de la protection de la population de notre temps. Une 
organisation qui a évolué par petites touches successives depuis les années soixante 
mais qui ressemble aujourd'hui à un inextricable enchevêtrement de structures 
nombreuses, lourdes et complexes au double plan politique et opérationnel. Une 
organisation où l'Etat, les communes et l'Etablissement cantonal d'assurance et de 
prévention (ECAP) sont tous trois pris dans une dynamique triangulaire stérile. Une 
organisation peu transparente, dont la maîtrise des coûts est tout sauf assurée. Une 
organisation, enfin, qui ne donne plus envie de s'engager comme sapeur-pompier 
volontaire. 
 
Cette situation ne saurait perdurer plus longtemps. Le Conseil d'Etat est déterminé à jeter 
les bases d'une sécurité renouvelée et d'une protection de la population crédible. Il 
propose de remplacer les quelque vingt structures de conduite politique actuelles et 
opérationnelle, au maximum par quatre régions de défense et de secours; de créer un 
commandement unique pour les Services d'incendie et de secours (SIS), en particulier 
pour les missions exigeant un professionnalisme de haut niveau; de confier à l'ECAP un 
rôle central dans l'organisation de la défense contre l'incendie et des secours, comme 
l'ont fait d'autres cantons. En contrepartie, l'Etat se recentrera sur la gestion du risque, 
l'organisation et la conduite de la protection de la population à l'échelle du canton. Un 
rôle central qui ira de pair avec la concentration des compétences en matière d'alarme et 
d'engagement à l'Etat. 
 



808 ANNEXES 
Rapport 12.004 – Prévention contre les incendies et les éléments naturels, Service de défense et de secours, 

rapport du Conseil d'Etat 

 

Cette importante réforme permettra de simplifier les structures de conduite politiques et 
opérationnelles de la défense contre l'incendie et des secours, de clarifier les rôles des 
différents acteurs et intervenants. Il en résultera des économies de coûts de quelque 1 à 
1,8 million de francs, pour l'Etat et les communes. Il en résultera surtout une organisation 
plus simple, plus claire, plus transparente, plus motivante pour les sapeurs-pompiers 
volontaires et plus crédible pour les habitants de notre canton. 
 
 
 
1 INTRODUCTION 
 
 
1.1 Une organisation quinquagénaire 
 
 
L'organisation de la défense contre les incendies et des secours que nous connaissons 
encore aujourd'hui remonte au 24 novembre 1964. Le Conseil d'Etat décide alors de 
créer des centres de secours intercommunaux "pour lutter plus efficacement contre les 
incendies et les épandages accidentels d'hydrocarbures"1. Il peut obliger les communes 
à y adhérer, en vertu de la législation sur les eaux. Mais ce n'est pas le cas pour des 
incendies, des déraillements, des éboulements, des tremblements de terre ou des 
explosions, les interventions reposant alors sur les seuls corps de sapeurs-pompiers 
communaux. 
 
Pour combler cette lacune, le Conseil d'Etat propose, dans un rapport daté du 26 
novembre 1968, de réviser la loi sur la police du feu du 28 mai 1962. A cette époque, 
cinq centres de secours sont déjà opérationnels dans les centres urbains et industriels du 
canton, à Neuchâtel, au Locle, à La Chaux-de-Fonds, à Couvet et à Fontainemelon. 
Deux autres sont en train d'être mis au pied, au Landeron et à Cortaillod. 
 
La création des centres de secours s'est appuyée sur une étroite collaboration entre les 
collectivités publiques et de grandes entreprises du canton: les Câbles de Cortaillod, sur 
le Littoral Ouest; Dubied, pour le Val-de-Travers; la raffinerie de Cressier pour l'Entre-
deux-Lacs, la fabrique d'Ebauches à Fontainemelon. Dans les trois villes, cette mission 
est confiée aux polices communales, en plus des missions sanitaires et de police qu'elles 
assument. 
  

                                                
1 Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi sur la 

police du feu (du 26 novembre 1968), dans: Procès-verbal du Grand Conseil, séance du 10 décembre 
1968, p. 1040 
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Figure 1:  L'évolution des tenues d'intervention des sapeurs-pompiers, en 1960, à gauche, 
et de nos jours, à droite (Source: SSCM, SIS Neuchâtel, www.sisneuchatel.ch)  

  
 
 
 
Figure 2: Tonne-pompe Magirus-Deutz LKw 7, en 1960 (Source: SSCM) 

 
 

http://www.sisneuchatel.ch/
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Figure 3: Evolution des tonne-pompe du centre de secours du Val-de-Ruz, de gauche à droite, 
Magirus-Deutz livré en 1965, Magirus-Deutz livré en 1982, Iveco-Magirus livré en 1997 
(Source: Service de la sécurité civile et militaire, SSCM)  

 
 
 
1.2 Des structures qui ont suivi plus qu'elles n'ont anticipé l'évolution de la 

protection de la population 
 
Le dispositif mis en place à l'époque a suivi l'évolution des risques, les exigences 
techniques et professionnelles toujours plus pointues des interventions et les 
changements de société marqués, survenus en particulier ces 25 dernières années. 
Aujourd'hui, les tâches de police ne comprennent plus celles de la défense contre 
l'incendie et les missions sanitaires. Ces dernières ont été confiées aux deux corps de 
sapeurs-pompiers-ambulanciers professionnels, créés avec les services d'incendie et de 
secours (SIS) depuis 1990, à Neuchâtel, et depuis 2001, pour La Chaux-de-Fonds et Le 
Locle; ou à des ambulanciers professionnels et des sapeurs-pompiers volontaires 
comme au Val-de-Travers; ou encore au service mobile d'urgence et de réanimation 
(SMUR); ou enfin aux deux entreprises privées de service d'ambulance du canton. Les 
effectifs des sapeurs-pompiers volontaires ont aussi fortement diminué pour atteindre 
1258 en 2010, alors que l'on en dénombrait encore 3893 en 1994. Enfin, les trois 
centrales d'alarme 118 ont été supprimées en 2001 pour être concentrées à la centrale 
d'engagement et de transmission de la police neuchâteloise. 
 
Mais l'organisation de la défense contre les incendies et des secours n'a pas fait l'objet 
d'une véritable réflexion de fond: elle a subi des adaptations menées par petites touches, 
ici et là. C'est l'impression qui se dégage encore de la dernière révision de la loi sur la 
police du feu, en 1996. 
 
En effet, le développement socio-économique et territorial des 50 dernières années et 
l'appréciation des risques à l'échelle cantonale sont curieusement absents de la réflexion 
politique. Il en va de même de l'organisation actuelle de la défense contre l'incendie et 
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des secours, et de son adéquation avec les missions qui sont les siennes dans le cadre 
du système coordonné de protection de la population, à travers lequel se concrétise la 
stratégie de la sécurité par la coopération mise en œuvre par la Confédération et les 
cantons depuis 2000. Selon l'article 8 de la loi d'application de la législation fédérale sur 
la protection de la population et sur la protection civile (LA-LPPCi), du 28 septembre 
2004, ce système, placé sous l'autorité de l'organe de conduite cantonal pour la conduite 
et la maîtrise d'événements extraordinaires ou de situations urgentes, regroupe des 
membres de la protection civile, des corps de police et des sapeurs-pompiers, des 
services de santé publique et des services techniques. 
 
Les structures politiques mises en place il y a cinquante ans semblent avoir ainsi peu 
bougé dans leur fonctionnement, à l'exception des regroupements et celle, plus notable, 
de la fusion des centres de secours du Locle et de La Chaux-de-Fonds, sans que leur 
pertinence en soit démontrée pour autant. Or, il suffit de comparer l'équipement du 
sapeur-pompier et quelques véhicules d'intervention entre 1960 et aujourd'hui (cf. figures 
1, 2 et 3) pour se donner une idée de l'évolution survenue ces 50 dernières années. La 
répartition des compétences, au double niveau politique et opérationnel, et les flux 
financiers qui en découlent n'ont pas non plus fait l'objet d'un examen approfondi. Dans 
ce contexte, il est difficile de garantir que la défense contre l'incendie et les secours sont 
à même d'assumer leurs missions, à la hauteur du prix que paient les collectivités 
publiques et les assurés. Là encore, l'identification des flux financier en matière de 
défense et de secours est, comme nous le verrons, une œuvre laborieuse, ce qui soulève 
la question de la maîtrise des coûts par les autorités politiques, celle de leur adéquation 
par rapport aux organisations et aux prestations, et de leur pertinence lorsqu'il s'agit 
d'évaluer les dépenses à l'aune de comparaisons intercantonales. Cette opacité générale 
n'est pas heureuse. La sécurité se doit d'être transparente si l'on veut qu'elle soit 
crédible. 
 
 
1.3 Un projet pour repenser la défense contre les incendies et les secours 
 
Cette situation et les coûts des sapeurs-pompiers suscitent, depuis 2007 et tout 
récemment encore lors des débats sur les comptes 2010, des interventions au Grand 
Conseil ou dans le cadre de la commission de gestion et des finances. Ces 
préoccupations sont légitimes et partagées par le Conseil d'Etat. En effet, le 
gouvernement constate que l'organisation actuelle ne semble plus forcément adaptée au 
développement économique et territorial du canton, ainsi qu'à celui du réseau routier; 
qu'elle ne répond que très partiellement aux principes de la sécurité par la coopération, 
soutenue par la Confédération et les cantons depuis le début des années 2000. Enfin, 
elle ne réunit pas les conditions qui permettront de relever le défi de la nouvelle 
conception Sapeurs-pompiers 2015, adoptée par la Conférence gouvernementale de la 
Coordination suisse des sapeurs-pompiers, le 5 juin 2009. 
 
Le Conseil d'Etat observe également que les compétences, le temps aidant, ont fini par 
s'enchevêtrer, au quadruple plan politique, organisationnel, technique et financier, entre 
une multiplicité d'acteurs et de structures: services de l'Etat, communes, syndicats 
intercommunaux, organisation de défense contre les incendies composées de volontaires 
et/ou de professionnels, Fédération des sapeurs-pompiers neuchâtelois, Etablissement 
cantonal d'assurance et de prévention (ECAP), pour citer les plus importants. Il résulte de 
cette nébuleuse une conduite quelquefois confuse, parfois même conflictuelle, qui recèle 
le risque de nuire à l'efficacité des interventions d'envergure, comme l'a démontré une 
expertise réalisée suite à un incendie important survenu à Colombier le 21 janvier 2009. 
Le nombre d'acteurs ne constitue donc en aucun cas une garantie d'efficacité et 
d'efficience; il peut même perturber gravement le bon déroulement d'une intervention. Il 
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est en outre générateur de doublons et peut être considéré, de la sorte, comme un 
facteur de coûts supplémentaires importants. 
 
Ainsi, à travers le projet lancé au début 2008, le Conseil d'Etat a-t-il eu d'emblée la 
volonté de clarifier les missions et les prestations des partenaires de la défense contre 
l'incendie et des secours, afin qu'elles s'intègrent, en toute cohérence, au système 
coordonné de la protection de la population. Il s'est également agi de préciser les 
procédures de commandement et d'engagement aux niveaux non seulement politique, 
entre l'Etat, les communes et l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention 
(ECAP), mais encore opérationnel entre les intervenants sur le terrain avec, là encore, la 
volonté de garantir l'interopérabilité entre les partenaires de la protection de la population.  
 
Enfin, ces objectifs ne sauraient être atteints sans l'établissement de standards 
cantonaux pour les interventions, l'organisation, les matériels et l'instruction des 
personnels, là aussi pour garantir la qualité des prestations dans un principe de 
collaboration entre les partenaires de la défense contre l'incendie et des secours. Mais le 
Conseil d'Etat a également tenu à ce que les propositions reposent sur une analyse des 
flux financiers, ceci afin de viser à une diminution des coûts, tout en assurant la qualité 
des prestations. 
 
Par ailleurs, le Conseil d'Etat a, d'une part, souhaité que les travaux se fondent sur une 
appréciation globale des risques à l'échelle du canton, qu'ils se basent autant que 
possible sur des comparaisons intercantonales, techniques et financières. D'autre part, il 
a affirmé sa détermination à maintenir le système de milice et à renforcer la motivation 
des volontaires. 
 
Les réflexions ont été menées dans le respect des principes visés par la loi sur les 
subventions du 1er février 1999. Les travaux ont pu bénéficier de l'évaluation des 
subventions versées au titre du Fonds des sapeurs-pompiers qui a été effectuée en 
2008, ainsi que d'ateliers dirigés, en 2008 toujours, par l'Institut de hautes études en 
administration publique (IDHEAP) et COMPAS dans le cadre du projet du Conseil d'Etat 
intitulé "Stratégie de recentrage des prestations publiques dans le canton de Neuchâtel", 
mené pendant la précédente législature. 
 
Les rapports établis lors de cet atelier et à la suite de l'évaluation des subventions ont été 
complétés par l'Etude POLFEU 2009: réorganisation des sapeurs-pompiers du Canton 
de Neuchâtel, menée dans le cadre du projet par le Service de la sécurité civile et 
militaire (SSCM) en collaboration avec des représentants des communes et des 
organisations de sapeurs-pompiers. Cette documentation et le concept Sapeurs-
pompiers 2015 ont servi de bases à la rédaction du présent rapport et aux réflexions du 
Conseil d'Etat sur l'organisation future de la défense contre l'incendie et des secours. 
 
Relevons enfin que la réorganisation qui vous est proposée constitue un projet-pilote 
dans la réforme de la gouvernance des partenariats lancée en mars 2011, réforme dont 
les objectifs sont fixés à l'article 9 du décret sur le redressement durable des finances 
cantonales ainsi que l’adaptation en profondeur des structures et du fonctionnement de 
l’Etat, adopté par votre Autorité le 23 février 2010. 
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2 APPRÉCIATION GLOBALE DES RISQUES 
 
 
Les missions et les prestations de la défense contre les incendies et des secours ont 
pour objectifs de protéger et de sauver les personnes, les animaux, l'environnement et 
les biens, dans un délai de quelques minutes. Une première appréciation du risque peut 
être réalisée à travers l'évolution de l'environnement général. 
 
2.1 Une topographie compartimentée, des dangers naturels identifiés et 

circonscrits 
 
La superficie du Canton de Neuchâtel est de 80.293 ha, soit 1,9% du territoire suisse. 
Les distances maximales sont de 53 km d'Ouest en Est et de 19 km du Nord au Sud. Sa 
topographie est compartimentée en trois domaines principaux: le Littoral qui constitue 
une bande étroite le long du lac (altitude 430 m à Neuchâtel); les vallées (Val-de-Travers, 
Val-de-Ruz) dont l'altitude moyenne oscille entre 700 et 1000 m; les Montagnes 
comprises entre une altitude de 750 m, au bord du Doubs, et de 1300 m. Plus de la 
moitié du canton se situe à une altitude égale ou supérieure à 1000 m. 
 
Outre les dangers de nature sismique ou météorologique, le canton de Neuchâtel est 
exposé à des risques naturels liés aux cours et aux plans d’eau (crues, inondations, 
érosion ou laves torrentielles), ainsi qu'à des mouvements de terrain (glissements, chutes 
de pierres ou de blocs, éboulements, coulées boueuses, affaissements)2. Cinq grands 
secteurs sont potentiellement touchés par les inondations: le delta de l'Areuse, entre 
Cortaillod et Colombier, l'Entre-deux-Lac, le fond du Val-de-Ruz entre Fontaines et 
Chézard-Saint-Martin, le fond du Val-de-Travers et la Vallée de La Sagne. Les 
mouvements de terrain sont le plus souvent localisés sur les versants des vallées dans 
l'ensemble du canton. Mais ils touchent plus particulièrement le Val-de-Travers en raison 
de sa largeur étroite. 
 
Par ailleurs, le développement de certains loisirs a engendré de nouveaux risques dans 
certaines régions difficiles d'accès. Le terrain peut ici accroître les difficultés dans 
l'acheminement des secours. C'est tout particulièrement la problématique propre à 
plusieurs sites naturels très fréquentés par le public, comme le Creux-du-Van, les Gorges 
de l'Areuse, les falaises qui surplombent les berges du Doubs ou le Chasseral, sans 
oublier les rives des lacs. 
 
Sur le plan hydrographique, rappelons que le canton dénombre trois lacs (Les Brenets, 
Les Taillères et le Lac de Neuchâtel), trois rivières importantes (l'Areuse, le Doubs et le 
Seyon), le barrage du Châtelot et le canal de la Thielle qui relie les lacs de Bienne et de 
Neuchâtel. Ajoutons six zones de captage principal alimentant en eau potable la plus 
grande partie de la population neuchâteloise. Mais rappelons que certaines régions du 
canton, dans les Montagnes neuchâteloises ou sur les crêtes, manquent d'eau en raison 
de la faiblesse ou de l'absence de ruissellements de surface. 
 
 
2.2 L'évolution d'une population vieillissante mais contrastée sur le plan régional 
 
L'adéquation entre les risques et l'organisation de la défense contre les incendies peut 
être également appréciée à travers l'évolution de la population cantonale entre 1960 et 
2010, résumée sur le tableau 1. Sur cette période, la population neuchâteloise augmente 
de près de 26.000 habitants mais de manière très différenciée selon les districts.  

                                                
2  Plan directeur cantonal, fiche de coordination U_18: Assurer la sécurité des biens et des personnes 

contre les dangers naturels; carte des dangers naturels (www.ne.ch/dangersnaturels)  

http://www.ne.ch/dangersnaturels
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La population de 2010 est ainsi inférieure à celle de 1960 dans les districts du Val-de-
Travers (-2555 habitants), du Locle (-4226 habitants) et de La Chaux-de-Fonds (-1375 
habitants), alors que l'on observe l'inverse dans les districts de Neuchâtel (+10.349 
habitants), de Boudry (+17.047) et du Val-de-Ruz (+6606). Aussi, durant les cinquante 
dernières années, la population neuchâteloise s'est-elle toujours plus concentrée sur le 
Littoral et le Val-de-Ruz qui regroupent aujourd'hui 62,4% des habitants du canton, soit 
12,3% de plus qu'en 1960. 
 
Tableau 1: Evolution de la population neuchâteloise, par district, entre 1960 et 2010 

(Source: Service cantonal de statistique, www.ne.ch/statistique)  

  1960 1980 2000 2010 

  Habitants % Habitants % Habitants % Habitants % 

Neuchâtel 42.239 28.9% 49.900 31.4% 50.491 30.3% 52.588 30.6% 

Boudry 21.803 14.9% 30.726 19.4% 36.508 21.9% 38.850 22.6% 

Val-de-Travers 14.507 9.9% 11.645 7.3% 12.185 7.3% 11.952 6.9% 

Val-de-Ruz 9221 6.3% 11.208 7.1% 14.387 8.6% 15.827 9.2% 

Le Locle 18.329 12.5% 16.504 10.4% 14.513 8.7% 14.103 8.2% 

La Chaux-de-Fonds 40.076 27.4% 38.737 24.4% 38.392 23.1% 38.701 22.5% 

Total 146.175   158.720   166.476   172.021   

 
Ces tendances devraient se poursuivre au moins jusqu'en 2040, avec un taux de 
croissance positif sur toute la période mais plus faible qu'aujourd'hui, si l'on en croit les 
perspectives démographiques publiées par le Service cantonal de statistique3. A partir de 
2023 néanmoins, la part des personnes de plus de 65 ans pourrait bien dépasser celle 
des moins de 20 ans, ce qui pourrait soulever certaines questions, non seulement quant 
au recrutement des sapeurs-pompiers, mais encore sur les exigences nouvelles que les 
personnes âgées poseront lors des interventions. 

                                                
3  Statistique Vaud - Service cantonal de recherche et d'information statistique (SCRIS): Perspectives de 

population 2009-2040: Neuchâtel.- Août 2010 (http://www.ne.ch/neat/documents/statistiques/ 
population_5968/Perspectives_Files/Rap_pop_NE_2010.pdf)  

http://www.ne.ch/statistique
http://www.ne.ch/neat/documents/statistiques/%20population_5968/Perspectives_Files/Rap_pop_NE_2010.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/statistiques/%20population_5968/Perspectives_Files/Rap_pop_NE_2010.pdf


 

 

Carte 1:  Répartition de la densité de la population en habitants par km
2
 (Source: ECAP, Présentation aux communes du projet 

de réorganisation des sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel, Fontainemelon) 
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Dans une première approche de l'évaluation du risque présentée aux communes le 24 
août 2011 à Fontainemelon, l'ECAP a divisé le canton en carreaux d'un kilomètre de côté 
(méthode dite du "carroyage"), ce qui permet d'obtenir une répartition de la population 
plus fine que la densité en habitants par km2, utilisée habituellement mais qui a pour 
inconvénient de se baser sur la surface d'ensemble du territoire communal. Les carreaux 
sont ensuite classés en six niveaux: le niveau 0 inclut les valeurs nulles; le niveau 3, la 
moyenne. 
 
Ainsi, sur les 792 carreaux qui composent notre canton, 136 (17%) ont une densité de 
population supérieure à 140 habitants par km2, ce qui correspond aux niveaux 3 à 5 
représentés sur la carte 1, niveaux pour lesquels on peut admettre que les risques sont 
les plus élevés. Il est intéressant d'observer que les carreaux de ces catégories dessinent 
trois zones distinctes: le Val-de-Travers; l'agglomération La Chaux-de-Fonds - Le Locle; 
une zone presque continue regroupant l'agglomération du Littoral et le Val-de-Ruz.  
 
 
2.3 Répartition de l'emploi 
 
Or, la répartition de la population ne donne aucune information sur les mouvements 
quotidiens de la population active dans le canton et sur la localisation des emplois 
pendant la journée. Dans son analyse des risques, l'ECAP a souhaité pondérer la 
répartition de la population par la répartition de l'emploi. 
 
Sur la base du carroyage utilisé pour la répartition de la population (cf. carte 2), on constate que 
87 carreaux (environ 11%) regroupent plus de 140 équivalents plein temps au km

2
 (niveaux 3 à 5). 

La carte confirme que l'emploi se concentre principalement dans les deux agglomérations du 
Littoral et de La Chaux-de-Fonds – Le Locle, ainsi que dans des pôles régionaux, au Val-de-
Travers, au Val-de Ruz ou dans la Vallée des Ponts. 



 

 

Carte 2: L'appréciation du risque sur la base de la répartition de l'emploi, exprimée en équivalents plein temps, 
(Source: ECAP, Présentation aux communes du projet de réorganisation des sapeurs-pompiers du canton de 
Neuchâtel, Fontainemelon) 
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2.4 Des surfaces d'habitat et d'infrastructure en constante augmentation 
 
Cette évolution démographique et celle de nos modes de vie ont eu un impact important 
sur l'utilisation du sol dans notre canton. Certaines informations disponibles depuis le 
début des années 1980 offrent ici des pistes de réflexion intéressantes. Sur le tableau 2, 
on peut relever que les surfaces consacrées à l'habitat et aux infrastructures ont 
augmenté de 18,4% dans le canton, entre le début des années 1980 et les années 2000. 
Un examen des données disponibles sur le site Internet de l'Office fédéral de la 
statistique (www.statistique.admin.ch) montre que cette hausse est perceptible, avec plus 
ou moins d'ampleur, dans l'ensemble des communes neuchâteloises. 
 
Dans le détail, on constate sur le tableau 3 une augmentation qui touche toutes les 
classes d'aires d'habitat et d'infrastructure principales. Ce sont tout particulièrement les 
surfaces consacrées aux aires industrielles et artisanales (+38,3%), ainsi qu'aux aires 
d'habitation (+25,3) qui ont connu la plus forte croissance. Il est intéressant d'observer 
que les aires consacrées aux bâtiments agricoles augmentent de 20,9%, alors que les 
établissements et les emplois du secteur primaire n'ont cessé de diminuer pendant la 
même période. Enfin, les aires de bâtiments publics et celles consacrées aux 
infrastructures routières augmentent respectivement de 18,7% et de 15,9%. 
 
Tableau 2: Evolution de la couverture du sol dans le canton de Neuchâtel, selon quatre domaines 

principaux, entre 1979/1985 et 2004/2009 (Source: Office fédéral de la statistique, 
www.statistique.admin.ch)  

(en hectares)
*) 

1979/1985 1992/1997 2004/2009 

Evolution 
entre 

1979/1985 et 
2004/2009 

Surfaces d'habitat et d'infrastructure 5659 6333 6701 18.4% 

Surfaces agricoles 34.293 33.621 33.450 -2.5% 

Surfaces boisées 31.025 31.079 30.871 -0.5% 

Surfaces improductives 9329 9273 9284 -0.5% 

 
*

)
 Pour des raisons méthodologiques liées au mode de calcul, le total des surfaces des tableaux est de 80.306 ha 

et non de 80.293 ha. Pour en savoir plus, on peut consulter le site de l'Office fédéral de la statistique 
(http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/infothek/erhebungen__quellen/blank/blank/arealstatistik/05/05_03.html)  

 
  

http://www.statistique.admin.ch/
http://www.statistique.admin.ch/
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/infothek/erhebungen__quellen/blank/blank/arealstatistik/05/05_03.html


ANNEXES 819 
Rapport 12.004 – Prévention contre les incendies et les éléments naturels, Service de défense et de secours, 

rapport du Conseil d'Etat 

 

 

Tableau 3: Evolution des surfaces d'habitat et d'infrastructure dans le canton de Neuchâtel, selon 
27 classes, entre 1979/85 et 2004/2009 (Source: Office fédéral de la statistique, 
www.statistique,admin.ch)  

(en hectares) 1979/1985 1992/1997 2004/2009 

Evolution 
entre 

1979/1985 et 
2004/2009 

Aires industrielles et artisanales 397 494 549 38.3% 

Aires d’habitation 1721 1'998 2157 25.3% 

Aires de bâtiments publics 150 161 178 18.7% 

Aires de bâtiments agricoles 406 445 491 20.9% 

Aires de bâtiments non déterminés  344 349 350 1.7% 

Aires routières 1525 1660 1767 15.9% 

Aires ferroviaires 307 309 308 0.3% 

Aérodromes 19 21 23 21.1% 

Surfaces d'infrastructure spéciale 369 435 381 3.3% 

Espaces verts et lieux de détente 421 461 497 18.1% 

 
L'évolution des surfaces dédiées à l'habitat et à l'infrastructure constitue ici un indicateur 
utile en termes de prévention lorsqu'on le met en relation avec les dangers naturels 
évoqués plus haut. Il renvoie également à la valeur du patrimoine assuré et donne des 
informations précieuses sur l'évolution du milieu dans lequel sont menées les 
interventions. En tout état de cause, l'évolution démographique et celle de l'utilisation du 
sol doivent nous amener à vérifier si le dispositif mis en place dans les années 1960 
reste pertinent aujourd'hui. 
 
 
2.5 Bâtiments et valeurs assurées 
 
L'évolution démographique, ainsi que l'augmentation des surfaces d'habitat et 
d'infrastructures constatées ces cinquante dernières années se traduisent par une 
croissance du nombre de bâtiments assurés de plus de 62%, entre 1960 et 2010. La 
répartition des bâtiments assurés par district a également été modifiée durant la même 
période, les parts des districts de Boudry et du Val-de-Ruz augmentant respectivement 
de 3,7% et de 3,1%, au détriment des quatre autres districts (cf. tableau 4), 
principalement en raison de la croissance du nombre de maisons familiales. 
 
  

http://www.statistique,admin.ch/
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Tableau 4: Evolution de la répartition des bâtiments assurés par district entre 1960 et 2010 
(Source: ECAP) 

  1960 1980 2000 2010 

  Nb % Nb % Nb % Nb % 

Neuchâtel 7276  25.1%  8826  24.3%  10.125  23.2%  10.779  22.9%  

Boudry 6426  22.2%  8669  23.9%  11.173  25.6%  12.152  25.9%  

Val-de-Travers 3712  12.8%  4489  12.4%  5247  12.0%  5570  11.9%  

Val-de-Ruz 2869  9.9%  3848  10.6%  5263  12.0%  6122  13.0%  

Le Locle 3500  12.1%  4110  11.3%  4876  11.2%  5134  10.9%  

La Chaux-de-Fonds 5204  18.0%  6329  17.4%  7030  16.1%  7235  15.4%  

Total 28.987  100.0%  36.271  100.0%  43.714  100.0%  46.992  100.0%  

 
Tableau 5: Evolution de la répartition des valeurs assurées par district entre 1960 et 2010 

(Source: ECAP) 

  1960 1980 2000 2010 

  mio. Fr. % mio. Fr. % mio. Fr. % mio. Fr. % 

Neuchâtel 766  30.0%  3829  31.4%  11.622  32.7%  15.350  33.0%  

Boudry 369  14.5%  2222  18.2%  6916  19.5%  9329  20.1%  

Val-de-Travers 236  9.2%  1106  9.1%  2882  8.1%  3692  7.9%  

Val-de-Ruz 170  6.7%  875  7.2%  2899  8.2%  3998  8.6%  

le Locle 300  11.8%  1294  10.6%  3366  9.5%  4266  9.2%  

La Chaux-de-Fonds 713  27.9%  2876  23.6%  7843  22.1%  9887  21.3%  

Total 2555  100.0%  12.203  100.0%  35.529  100.0%  46.522  100.0%  

 
La croissance totale des valeurs assurées entre 1960 et 2010 est plus difficile à apprécier 
que le nombre de bâtiments car elle est influencée par l'inflation. En revanche, la 
répartition de ces valeurs et son évolution sont plus intéressantes: les parts des districts 
de Boudry, de Neuchâtel et du Val-de-Ruz augmentent de 5,6%, de 3% et de 1,9%, alors 
que celles des autres districts diminuent de 6,6% pour La Chaux-de-Fonds, de 2,6% pour 
Le Locle, et de 1,3% pour le Val-de-Travers (cf. tableau 5). Ces tendances sont en partie 
comparables à celles observées pour le nombre de bâtiments assurés, bien qu'il n'y ait 
pas de lien absolu entre la valeur assurée dans un district donné et le nombre de 
bâtiments, comme l'illustrent les cas des districts de La Chaux-de-Fonds et de Boudry, 
pour l'année 2010. En effet, le district de La Chaux-de-Fonds regroupe 15,4% des 
bâtiments assurés du canton soit 21,3% de la valeur assurée totale; Boudry rassemble 
25,9% des bâtiments assurés mais ceux-ci ne représentent que 20,1% de la valeur 
assurée totale car il s'agit pour l'essentiel de maisons monofamiliales.



 

 

 
Carte 3: Répartition des primes de risques ECAP, en francs par km

2
 (Source: ECAP, Présentation aux 

communes du projet de réorganisation des sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel, 
Fontainemelon) 
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La méthode du carroyage, utilisée par calculer la densité en habitants par km2, a été 
appliquée par l'ECAP pour répartir les primes versées et évaluer les risques (carte 3). Sur 
les 792 carreaux qui composent notre canton, 176 (22%) connaissent des primes de 
risque supérieures à 9.000 francs par km2, ce qui correspond aux niveaux 3 à 5. Comme 
nous l'avons vu pour la répartition de la population, on distingue trois grandes 
concentrations formées: pour la première, par le Val-de-Travers; pour la deuxième, par 
l'agglomération La Chaux-de-Fonds – Le Locle; pour la troisième, par l'agglomération du 
Littoral et par le Val-de-Ruz. 
 
 
2.6 Des infrastructures de transports modernisées et un trafic en constante 

augmentation 
 
Comme nous l'avons relevé plus haut, les surfaces consacrées aux aires routières ont 
augmenté de 15,9% entre les années 1980 et les années 2000. Depuis les années 1960, 
des travaux d'envergure ont été menés pour moderniser nos infrastructures routières. En 
raison de la topographie de notre canton et de la localisation des bassins de population 
qu'il dessert, notre réseau routier fait penser à un "H" renversé. 
 
Les investissements réalisés pour améliorer nos routes et percer les tunnels sous la Vue-
des-Alpes, la ville de Neuchâtel et la Béroche ont permis de diminuer les temps de 
déplacement entre les villes et les régions du canton. A une exception près: malgré les 
améliorations apportées à la H10, la durée des déplacements entre le district du Val-de-
Travers n'a pas été réduite de manière significative, pour des raisons topographiques. 
 
Il n'empêche que la modernisation du réseau routier a contribué à modifier les habitudes 
des Neuchâtelois-es qui résident dans un endroit donné, qui se déplacent dans un autre 
pour travailler, pour se former, pour leurs achats ou pour leurs loisirs. Nos villes et nos 
régions se sont rapprochées et deviennent toujours plus complémentaires, ce qui permet 
au Conseil d'Etat d'affirmer dans son programme pour la présente législature que le 
canton constitue aujourd'hui déjà une agglomération, qu'il est nécessaire de le penser 
comme tel, dans le cadre de son projet de territoire, et de redéfinir ses structures en 
conséquence, y compris pour la défense contre les incendies et les secours. 
 
Tableau 6: Trafic automobile et évolution annuelle sur quelques tronçons en 2007 (Source: Service 

de la sécurité civile et militaire (SSCM): Etude POLFEU 2009: réorganisation des 
sapeurs-pompiers du Canton de Neuchâtel, 2009) 

Tronçons Véhicules/jour Evolution annuelle 

Neuchâtel – N5, tunnel > 32.000 +2,8% 

Colombier - N5 > 30.000 +3,3% 

Cressier – N5 > 17.000 0.0% 

Le Locle – H20 > 18.000 +6,0% 

La Vue-des-Alpes – Tunnel, H20 > 18.000 +2,5% 

La Clusette – Tunnel, H10 > 5000 -0,5% 
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Carte 4: Périmètres d'intervention en 20 minutes des Services d'incendie et de secours (SIS) 
(Source: Service de la sécurité civile et militaire (SSCM): Etude POLFEU 2009: 
réorganisation des sapeurs-pompiers du Canton de Neuchâtel) 

 
Ces changements d'habitudes ont eu pour conséquence une augmentation considérable 
du parc automobile et du trafic, en particulier sur les grands axes. Ainsi, le parc 
automobile est-il passé de 52.000 immatriculations en 1970 à près de 111.000 en 2010, 
soit plus du double. Selon les estimations réunies dans le cadre de l'étude préliminaire du 
projet "Police du feu", entre les années 1980 et 2007, le trafic automobile a même doublé 
sur les principaux axes du canton, en particulier sur les axes Nord-Sud et Est-Ouest, pour 
atteindre les valeurs indiquées sur le tableau 6. 
 
A l'exception du tunnel de La Clusette et de la N5, à la hauteur de Cressier, le trafic 
continuera vraisemblablement à augmenter sur l'ensemble des autres tronçons routiers 
principaux ces prochaines années. 
 
Malgré l'augmentation du parc automobile et celle du trafic routier, le nombre d'accidents 
a fortement diminué, en raison des mesures de prévention, de la multiplication des 
contrôles et des améliorations des infrastructures. En 1970, on dénombrait ainsi 2500 
accidents; les dernières statistiques de la Police neuchâteloise font état de 812 accidents 
en 20104. 
 
Le risque en matière d'accident routier semble moins élevé - à tout le moins, mieux 
maîtrisé - qu'il ne l'était au moment où l'organisation actuelle de la défense contre les 
incendies et des secours a été mise en place. Mais les nombreux tunnels routiers et 
ferroviaires de notre infrastructure de transports engendrent aussi des risques nouveaux 
et des complications supplémentaires en cas d'intervention. Cette évolution doit être prise 
en compte dans les réflexions sur les perspectives de réorganisation.  

                                                
4 Police neuchâteloise: Rapport annuel 2010 des accidents 

(http://www.ne.ch/neat/documents/securite/police_canton/Statistiques_1532/PageAccueilCirculation_fi
les/Rapport_acci_circ_2010.pdf)  

http://www.ne.ch/neat/documents/securite/police_canton/Statistiques_1532/PageAccueilCirculation_files/Rapport_acci_circ_2010.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/securite/police_canton/Statistiques_1532/PageAccueilCirculation_files/Rapport_acci_circ_2010.pdf
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En outre, la modernisation du réseau routier a permis de surmonter les obstacles 
topographiques qui séparaient les villes et les régions de notre canton dans les années 
1960, à l'exception du Val-de-Travers, comme on l'a déjà relevé. Cette situation n'est pas 
sans incidence sur l'organisation future de la défense contre les incendies et des 
secours. L'étude préliminaire menée par le SSCM a démontré que les corps 
professionnels des Montagnes neuchâteloises et du Littoral sont en mesure d'acheminer 
des moyens lourds ou complémentaires dans un délai de 20 minutes sur l'ensemble du 
territoire cantonal (cf. carte 4), le Val-de-Travers demeurant hors d'atteinte, pour les 
raisons que nous avons déjà évoquées. De part sa situation centrale, le Val-de-Ruz peut 
être atteint dans le même délai aussi bien par le Service d'incendie et de secours (SIS) 
du Littoral que par celui des Montagnes neuchâteloises. 
 
 
2.7 Un étalement de l'habitat et du tissu industriel 
 
Nous avons vu sur le tableau 3 que les aires industrielles et artisanales, les aires 
d’habitation, les aires de bâtiments publics et les aires de bâtiments agricoles avaient 
connu une forte augmentation entre les années 1980 et 2000.  
 
 
2.7.1 L'habitat 
 
Depuis les années 1960, la dynamique démographique liée à de nouvelles habitudes a 
fortement influencé l'étalement de l'habitat, avec des villes et des villages entourés de 
quartiers résidentiels et de zones de villas individuelles. 
 
Outre son étalement qui peut ralentir le temps d'intervention, l'habitat présente des 
risques qui tiennent pour l'essentiel aux nouvelles techniques de construction. Les 
revêtements, les isolations et le mobilier libèrent, en brûlant, de nombreuses fumées 
toxiques qui exigent des appareils respiratoires et une formation adaptée. La combustion 
du feu dans des environnements fermés ou semi-fermés, comme les maisons bâties 
selon les normes Minergie, exigent elle aussi des compétences particulières, qui font 
l'objet de formations spécifiques au centre d'instruction de Couvet. 
 
Notre canton compte également 116 immeubles élevés dont le niveau supérieur se situe 
à plus de 22 mètres au dessus du terrain avoisinant qu'utiliseraient les sapeurs-pompiers 
en cas d'engagement. La plupart de ces bâtiments se situent dans les Montagnes 
neuchâteloises (71%), surtout, et sur le Littoral (23%). 
 
 
2.7.2 Industrie et artisanat 
 
Pour l'essentiel, l'industrie était principalement concentrée, il y a cinquante ans, dans les 
villes et dans quelques pôles régionaux, à l'image de Couvet ou de Fontainemelon. 
Depuis, le tissu industriel s'est diversifié et la création de zones industrielles et 
artisanales aux abords des villages, liée au développement des communications 
routières, a transformé le paysage et contribué à une dispersion des activités 
économiques plus large qu'autrefois. Il n'est pas exclu que cette tendance se poursuive à 
l'avenir, pour certaines catégories d'activités. Mais il est difficile d'en estimer le rythme: 
dans son projet de territoire, le Conseil d'Etat a fait le choix de concentrer le 
développement de filières stratégiques et d’activités à potentiel élevé dans trois pôles de 
développement d'intérêt cantonal (La Tène, Plateau de Bevaix, Crêt-du-Locle) et des 
pôles spécifiques d'intérêt cantonal et régional (Cernier, Cornaux-Cressier, Couvet-
Buttes). A ceci s'ajoutent les pôles technologiques du CSEM, à Neuchâtel, et de Neode, 
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aux Eplatures. La réorganisation envisagée devra être à même d'anticiper cette évolution 
future. 
 
Actuellement, dans le canton, 160 bâtiments représentent un risque selon l'ordonnance 
du Conseil fédéral sur la protection contre les accidents majeurs du 27 février 1991 (RS 
814.012). Comme nous le verrons sur la carte 5, la plupart d'entre eux se localisent, là 
encore, dans les Montagnes neuchâteloises (41%) et sur le Littoral (39%). 
 
 
2.7.3 Bâtiments publics 
 
 
Tableau 7: Répartition des bâtiments publics considérés comme objectifs spéciaux (Source: 

Service de la sécurité civile et militaire (SSCM): Etude POLFEU 2009: réorganisation 
des sapeurs-pompiers du Canton de Neuchâtel, 2009) 

 

Régions Hôpitaux Homes 
Etablissements 
d'exécution 
des peines 

Ecoles Total 

Montagnes neuchâteloises 6 11 1 78 96 

Littoral 7 28 1 146 182 

Val-de-Ruz 1 11 
 

33 45 

Val-de-Travers 1 6 
 

22 29 

Total 15 56 2 279 352 

 
 
Le canton de Neuchâtel comptait 352 bâtiments publics considérés comme objectifs 
spéciaux en raison de modalités d'intervention particulière, au moment de l'étude 
préliminaire du SSCM. La plupart d'entre eux sont localisés dans les zones denses sur le 
Littoral et dans les Montagnes neuchâteloises. 
 
 
2.7.4 Agriculture 
 
Enfin, nous avons constaté que les surfaces consacrées aux bâtiments agricoles avaient 
elles aussi augmenté, en raison des exigences et des normes auxquelles doit satisfaire 
l'agriculture. Des nouveaux bâtiments d'exploitation sont érigés, de plus en plus souvent, 
en dehors des zones de localité. Cette dispersion est nouvelle dans les régions de plaine 
et elle s'ajoute à la dispersion traditionnelle des exploitations agricoles sur les hauteurs et 
dans les Montagnes neuchâteloises. La faible capacité hydraulique ou l'inexistence 
d'hydrants est un facteur de risque supplémentaire qui oblige une mise en œuvre de 
moyens lourds, souvent gourmande en temps du fait de l'éloignement de ces secteurs. 
 
Dans ce contexte, il importe de veiller à ce que l'organisation de la défense contre les 
incendies et des secours soit adaptée à l'étalement de l'habitat, du tissu industriel et 
artisanal, ainsi que des exploitations agricoles. La réorganisation envisagée devra en 
outre offrir un cadre suffisamment souple pour tenir compte du déploiement futur des 
pôles cantonaux et régionaux, et de la concentration du développement mixte 
comprenant habitat, commerce et services, dans des quartiers proches des gares bien 
desservies que le Conseil d'Etat entend privilégier dans son projet de territoire. 



 

 

2.8 Les risques liés aux hydrocarbures et les risques chimiques 
Carte 5: Répartition des risques feu et explosions selon l'ordonnance fédérale sur les accidents majeurs (OPAM), 

par km
2
, (Source: ECAP, Présentation aux communes du projet de réorganisation des sapeurs-pompiers du 

canton de Neuchâtel, Fontainemelon, 24 août 2011) 
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Cette catégorie de risques mérite d'être traitée à part dans la mesure où elle concerne 
aussi bien les aires dédiées à l'industrie et à l'artisanat que les transports. Mais deux 
sites sont problématiques: la gare de Cornaux et la raffinerie de Cressier. 
 
C'est aussi le cas de la ligne ferroviaire du Pied du Jura sur laquelle transite une grande 
quantité de produits pétroliers et chimiques à travers le canton. Il en va de même sur les 
axes principaux, avec la circulation de camions-citernes.  
 
Enfin, rappelons que notre canton est traversé par un oléoduc qui peut présenter un 
risque important aux Brenets et dans le Val-de-Ruz. 
 
La répartition des risques selon l'Ordonnance du 27 février 1991 sur la protection contre 
les accidents majeurs (Ordonnance sur les accidents majeurs, OPAM) a été également 
traitée avec la méthode du carroyage par l'ECAP (cf. carte 5). Les niveaux 3 à 5 ne 
concernent que 32 carreaux (4%) sur les 792 qui composent notre canton. Dans les 
Montagnes, ils sont concentrés au Locle et à La Chaux-de-Fonds; sur le Littoral et dans 
le reste du canton, ils sont en revanche passablement dispersés; il s'agira d'en tenir 
compte dans la planification de l'acheminement des secours et le prépositionnement de 
certains moyens d'intervention. 
 
 
2.9 Conséquences 
 
Cette première appréciation reste très générale et méritera naturellement d'être affinée. 
Elle constitue néanmoins un point de départ utile pour une réflexion plus large et plus 
fouillée sur une gestion des risques, appelée à recouvrir tous les domaines de la 
protection de la population. Cette démarche est d'ailleurs exigée par plusieurs bases 
légales fédérales: loi fédérale sur l’aménagement du territoire, loi fédérale sur 
l’aménagement des cours d’eau, loi fédérale sur la protection de l’environnement, 
ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs, etc. 
 
Notre canton ayant accusé un certain retard, le Conseil d'Etat a décidé le 22 juin dernier 
de lancer une analyse des dangers et d'en confier la réalisation à son organe de conduite 
et au SSCM, comme le prévoit l'article 7 de la loi d'application de la législation fédérale 
sur la protection de la population et sur la protection civile (LA-LPPCi), du 28 septembre 
2004. Le suivi est assuré, au niveau politique, par une délégation du Conseil d'Etat 
composée des chef-fe-s du Département de la justice, de sécurité et des finances 
(DJSF), du Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) et du Département 
de la gestion du territoire (DGT). Les travaux ont été lancés le 29 septembre 2011 et 
devraient être terminés à fin 2012. Ils seront réalisés selon la méthode KATAPLAN 
recommandée par l'Office fédéral de la protection de la population (OFPP) et déjà utilisée 
par de nombreux cantons5. 
 
Cette analyse des dangers sera surtout consacrée à identifier et à décrire des 
événements majeurs, ayant un caractère plutôt exceptionnel. Celle qui sera dédiée aux 
risques spécifiques à la défense contre l'incendie et aux secours recouvrira plutôt des 
événements moins exceptionnels. Les deux études sont donc complémentaires. 
 
A ce titre, la carte 6 qui synthétise les cartes précédentes fournit une première 
appréciation d'ensemble des risques et de leur répartition. Les risques sont surtout 
concentrés dans l'agglomération des Montagnes neuchâteloises, dans un groupe formé 
par le Littoral et le Val-de-Ruz et par le Val-de-Travers. 

                                                
5 http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/gefaehrdungen-risiken.html  

http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/gefaehrdungen-risiken.html


 

 

Carte 6: Appréciation des risques: une synthèse préliminaire (Source: ECAP, Présentation aux communes du 
projet de réorganisation des sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel, Fontainemelon, 24 août 2011) 
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3 APERÇU DE L'ORGANISATION ACTUELLE DE LA DÉFENSE CONTRE LES 
INCENDIES ET DES SECOURS 

 
 
3.1 Une organisation en trois échelons d'intervention (cf. carte 2) 
 
 
3.1.1 Les corps de sapeurs-pompiers (CSP) 
 
Le CSP constitue le premier échelon d'intervention, à l'échelon local, pour toutes les 
missions en matière de défense contre l'incendie ou en cas d'inondation. Pour les 
accidents liés aux substances chimiques ou aux hydrocarbures, il dispose de certaines 
prérogatives, comme l'identification du produit, l'évacuation des personnes et le bouclage 
de la zone sinistrées. Mais il doit ensuite se tenir à disposition du centre de secours. Il 
peut également réaliser des missions particulières qui ne nécessitent pas l'engagement 
de moyens spéciaux, par exemple, le sauvetage de personnes ou d'animaux sinistrés ou 
le secours à des personnes bloquées dans des ascenseurs. 
 
Il appartient aux CSP de tenir à jour les plans d'intervention et les cartes des lieux-dits. 
En outre, il assure en permanence la réception des alarmes et la disponibilité d'un chef 
d'intervention formé, de porteurs d'appareils respiratoires et de sapeurs-pompiers en 
renfort. Les CSP sont composés de sapeurs-pompiers volontaires et organisés en 
compagnies. Ils sont conduits par un commandant, appuyé par un état-major, et 
disposent de leur propre organisation logistique pour la gestion et l'entretien du matériel, 
ainsi que le versement des soldes et autres indemnités. Les CSP sont également 
responsables de la formation des sapeurs-pompiers qui leur sont subordonnés. 
 
Sur le plan politique, la loi sur la police du feu du 7 février 1996 laisse les communes 
libres d'organiser les CSP comme elles le souhaitent. Elles peuvent constituer et gérer 
leur CSP en se regroupant, comme la plupart d'entre elles ont choisi de le faire. 
Aujourd'hui, sur 16 CSP, un seul est encore exclusivement communal: celui des 
Planchettes. Les 15 autres CSP font partie de syndicats intercommunaux ou de 
commissions intercommunales; ils sont dirigés par un comité directeur, doté de 
prérogatives notamment budgétaires, le financement étant assuré par les communes 
membres. A noter qu'un syndicat intercommunal peut chapeauter un seul CSP ou 
plusieurs, comme c'est le cas pour les Montagnes neuchâteloises.  
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Carte 7 Corps de sapeurs-pompiers, Centres de secours et Services d'incendie et de secours du 
canton de Neuchâtel en 2011 (Source: Service de la sécurité civile et militaire, SSCM) 
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Les CSP sont tous rattachés à un centre de secours, en vertu de l'article 33 de la loi sur 
la police du feu, du 7 février 1996. Un CSP a la particularité de fonctionner comme centre 
de secours: celui de l'Entre-deux-Lac; deux autres, celui des Montagnes neuchâteloises 
et celui du Littoral-Centre, sont rattachés aux services d'incendie et de secours (SIS). 
 
 
3.1.2 Les centres de secours (CS) 
 
Les CS ont pour tâche principale de renforcer les CSP par des renforts en personnels et 
en moyens spécifiques. La création des CS constitue l'une des innovations principales de 
la réorganisation survenue dans les années 1960. Les CS renforcent les CSP dans la 
défense contre l'incendie, notamment par l'apport de moyens lourds pour l'extinction 
(tonne-pompe) et le sauvetage (échelles motorisées) et de moyens spécifiques, en cas 
d'inondation. Dans la lutte contre les hydrocarbures, les CS disposent de compétences 
supplémentaires notamment en matière d'endiguement, de colmatage, de récupération 
ou de mise en sécurité du site. Il en va partiellement de même pour les substances 
chimiques, les CS étant appelés à alarmer et à appuyer le centre de renfort chimique. 
Les CS sont par ailleurs à même d'assurer les secours routiers - c'est le cas dans le Val-
de-Travers, sur le Littoral Ouest ou dans l'Entre-deux-Lacs - et d'intervenir dans les 
tunnels, pour la désincarcération ou l'appui aux SIS. Ils sont enfin en mesure de réaliser 
certaines opérations de sauvetage particulières, là aussi en appui aux SIS ou à certains 
spécialistes. 
 
Les CS sont eux aussi constitués en compagnies dirigées par un commandant, appuyé 
par un état-major. Le CS doit assurer en permanence la réception de l'alarme, la 
disponibilité d'un chef d'intervention formé et de porteurs d'appareils respiratoires. Il est 
également responsable de garantir l'instruction des sapeurs-pompiers conformément aux 
exigences fixées au niveau cantonal. 
 
Sur le plan politique, quatre CS sont organisés sur le plan intercommunal en syndicats ou 
sur la base de conventions; ils sont dirigés par un comité directeur, les charges 
financières étant réparties entre les communes membres. A noter que les deux SIS 
fonctionnent également comme CS. 
 
 
3.1.3 Les services d'incendie et de secours (SIS) 
 
Notre canton compte deux SIS, celui du Littoral Centre, créé en 1990, et celui des 
Montagnes Neuchâteloises, depuis 2001, qui intègrent les missions des CSP, pour les 
trois villes et certaines communes, des CS, pour les districts, et des SIS, ceci à l'échelle 
d'une région recouvrant plusieurs districts ou à l'échelle du canton pour certaines autres 
missions. Comme le CSP et le CS, le SIS assure lui aussi en permanence la réception de 
l'alarme et la disponibilité d'un chef d'intervention formé et de porteurs d'appareils 
respiratoires. Il assume également la responsabilité d'instruire les sapeurs-pompiers qui 
lui sont subordonnés. 
 
En cas d'intervention, le SIS est appelé à soutenir les CSP et CS déjà engagés, par un 
renfort en personnels et en moyens lourds spécifiques, par exemple, en cas d'incendie, 
avec des transports d'eau. Le SIS est aussi équipé pour lutter contre les épanchements 
d'hydrocarbures supérieurs à 200 litres. Il peut également intervenir à l'épicentre d'un 
accident avec des substances chimiques ou réaliser des missions de sauvetage 
périlleux. Il mène lui aussi des missions de désincarcération dans le cadre des secours 
routiers et des interventions dans des tunnels. Les deux SIS sont équipés pour des 
interventions en milieu aquatique mais seul celui du Littoral Centre dispose de plongeurs. 
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Les sapeurs-pompiers professionnels sont incorporés aux SIS. Ils sont au bénéfice d'un 
brevet fédéral et servent également en qualité d'ambulancier. Les professionnels sont 
formés pour utiliser des équipements spécifiques qui ne peuvent sans autre être remis 
aux volontaires. 
 
Sur le plan politique, la gouvernance des SIS est passablement complexe par le fait qu'ils 
cumulent les fonctions de CSP, de CS et de SIS proprement dit et qu'ils font appel à des 
sapeurs-pompiers-ambulanciers professionnels et à des sapeurs-pompiers volontaires. 
Ainsi, les sapeurs-pompiers professionnels du SIS du Littoral dépendent-ils de la ville de 
Neuchâtel. Mais les volontaires du même SIS sont gérés par un syndicat regroupant les 
communes de Neuchâtel, de Corcelles-Cormondrèche, de Peseux et d'Auvernier. Les 
sapeurs-pompiers professionnels du SIS des Montagnes neuchâteloises sont rattachés à 
la ville de La Chaux-de-Fonds. Ils interviennent en qualité de CSP au profit du Locle et 
des Brenets sur la base d'une convention. Mais c'est un syndicat intercommunal 
regroupant les communes des districts de La Chaux-de-Fonds et du Locle qui gère le SIS 
en qualité de CS, de même que les regroupements de CSP, comme on l'a relevé plus 
haut. 
 
 
3.2 Effectifs et moyens 
 
Le nombre, la complexité et l'enchevêtrement des structures, voire des missions, comme 
nous venons de l'observer, rendent la collecte d'informations statistiques et l'élaboration 
d'indicateurs extrêmement ardues. A ceci s'ajoute l'absence d'une méthode suffisamment 
fiable, reconnue par l'ensemble des acteurs, pour évaluer les coûts, les performances, la 
productivité, l'état de préparation de la défense contre l'incendie et des sapeurs-
pompiers, etc. Il est donc très difficile de se faire une idée précise de la situation ou 
d'établir des comparaisons fiables au niveau du canton et dans une dimension 
intercantonale, par rapport à des valeurs de références nationales ou par rapport à des 
cantons présentant un profil de risque similaire au nôtre. Ce constat est confirmé par la 
Coordination suisse des sapeurs-pompiers (CSSP) qui relève, dans ses Statistiques des 
sapeurs-pompiers 2010, "…que le canton de Neuchâtel n'est toujours pas en mesure de 
répertorier les heures d'intervention pour des raisons techniques"6. Cette situation est 
regrettable car les comparaisons, dès qu'elles sont rendues publiques, déchaînent 
aussitôt une critique sur les chiffres et les calculs utilisés qui fait passer au second plan 
les problèmes réels que révèlent ces informations, aussi sommaires soient-elles. Ainsi, 
les autorités politiques et les organes de conduite, à tous les niveaux, ne disposent pas 
des outils de pilotage qui leur permettraient de décider des mesures qui leur incombent 
en toute connaissance de cause. En l'absence de données plus fiables, nous nous 
contenterons ici d'examiner les effectifs et les moyens dont disposent les CSP, les CS et 
les SIS. Nous renvoyons le lecteur aux annexes pour le détail (annexes1 à 6). 
 
En 1994, 3893 sapeurs-pompiers étaient incorporés dans les nombreuses structures que 
comptait notre canton. Ce chiffre tombe à 2962 en 2000, puis entre 2003 et 2004, il 
passe de 2266 à 1751. La baisse se poursuit durant les années qui suivent pour atteindre 
l'effectif de 1258 sapeurs-pompiers en 2010, soit trois fois moins qu'en 1994. L'abandon 
de l'obligation de servir constitue l'une des explications de cette baisse d'effectif. 
 
  

                                                
6 Coordination suisse des sapeurs-pompiers (CSSP): Statistique des sapeurs-pompiers 
2010 (http://www.feukos.ch/sys/fdown.asp?f=dl607)  

http://www.feukos.ch/sys/fdown.asp?f=dl607
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Tableau 8: Répartition, par catégorie d'organe d'intervention, des effectifs des sapeurs-
pompiers du canton de Neuchâtel en 2010 (Source: Service de la sécurité civile et 
militaire) 

 

  

Services d'incendie et de secours 
(SIS) Centres de 

secours (CS) 

Corps de 
sapeurs-
pompiers Total Professionnels Volontaires 

Officiers 17 30 32 120 199 

- Hommes 17 30 32 116 195 

- Femmes       4 4 

Sous-officiers 20 32 47 118 217 

- Hommes 20 31 44 114 209 

- Femmes   1 3 4 8 

Sapeurs-pompiers 70 117 102 553 842 

- Hommes 68 102 93 488 751 

- Femmes 2 15 9 65 91 

Total 107 179 181 791 1'258 

 
Tableau 9: Répartition, selon les secteurs des centres de secours, des effectifs des sapeurs-

pompiers du canton de Neuchâtel en 2010 (Source: Service de la sécurité civile et 
militaire) 

 

  

Neuchâtel Entre-
deux-
Lacs 

Littoral 
Ouest 

Val-de-
Travers 

Val-de-
Ruz 

Montagnes 
neuchâteloises 

Total 
Profes- 
sionnels 

Volon- 
taires 

Profes- 
sionnels 

Volon- 
taires 

Officiers 9 28 15 41 35 28 8 35 199 

- hommes 9 28 15 38 34 28 8 35 195 

- femmes       3 1       4 

Sous-officiers 8 24 12 59 39 35 12 28 217 

- hommes 8 24 11 56 37 34 12 27 209 

- femmes     1 3 2 1   1 8 
Sapeurs-
pompiers 30 86 42 141 176 182 40 145 842 

- hommes 28 71 39 126 145 164 40 138 751 

- femmes 2 15 3 15 31 18   7 91 

Total 47 138 69 241 250 245 60 208 1'258 

 
Tableau 10: Comparaison entre la population et les effectifs de sapeurs-pompiers du canton 

selon les régions en 2010 (Source: SSCM, Service cantonal de statistique) 

 

  

Population Sapeurs-pompiers Sapeurs-
pompiers 
pour 1'000 
habitants Habitants 

Répartition 
en % Effectif 

Répartition 
en % 

Littoral 91.438 53.2% 495 39.3% 5.4 

Val-de-Travers 11.952 6.9% 250 19.9% 20.9 

Val-de-Ruz 15.827 9.2% 245 19.5% 15.5 

Montagnes neuchâteloises 52.804 30.7% 268 21.3% 5.1 

Total 172.021   1258   7.3 
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Tableau 11: Effectifs des sapeurs-pompiers et ratio pour 1'000 habitants pour quelques cantons, 
chiffres 2010 (Sources: Office fédéral de la statistique (OFS), Coordination suisse 
des sapeurs-pompiers (CSSP), Service de la sécurité civile et militaire (SSCM)) 

 

Cantons 
Population 
(en milliers)

a) 

Sapeurs-pompiers, dont
b) 

Sapeurs-
pompiers pour 
1'000 habitants Volontaires Professionnels 

Fribourg 278.4 5'192   18.6 

Jura 70.0 1'648   23.5 

Neuchâtel
c) 

172.0 1'258 107 7.3 

Saint-Gall 478.8 4'878 40 10.2 

Schaffhouse 76.4 2'093   27.4 

Soleure 255.2 3'913   15.3 

Tessin 333.2 1'677 22 5.0 

Thurgovie 248.4 4'692   18.9 

Vaud 712.1 8'330 118 11.7 

Suisse 7866.5 101.985 1231 13.0 
a) 

Office fédéral de la statistique (OFS): Population résidante permanente selon le sexe, la nationalité 
et les cantons, au 31.12.2010 
(http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/01/02/blank/key/bevoelkerungsstand/02.html) 
b)

 Coordination suisse des sapeurs-pompiers (CSSM): Statistique des sapeurs-pompiers 2010 
(http://www.feukos.ch/sys/fdown.asp?f=dl607)  
c)

 Service de la sécurité civile et militaire (SSCM) 

 
Tableau 12: Aperçu des corps de sapeurs-pompiers professionnels en Suisse en 2010 (Source: 

Office fédéral de la statistique, Coordination suisse des sapeurs-pompiers (CSSP), 
Service de la sécurité civile et militaire (SSCM)) 

 

Cantons
 

Population 
(en milliers) 

Nombre de corps 
professionnels

*) 
Effectifs

*) 

Berne 979.4 2 116 

Bâle-Ville 184.9 1 104 

Genève 457.7 2 373 

Neuchâtel
 

172.0 2 107 

Saint-Gall 478.8 1 40 

Tessin 333.2 1 22 

Uri 35.4 2 59 

Vaud 712.1 1 118 

Zurich 1372.8 2 290 

Total 4726.3 14 1231 
*)
 A l'exception de Neuchâtel, toutes les informations sont tirées de la Statistique des 

sapeurs-pompiers 2010 de la CSSP 

 
 
Sur le tableau 8, on observe que les CSP rassemblent, en 2010, près de 63% des 
sapeurs-pompiers, les CS 14,4% et les SIS, 22,7%. Les professionnels représentent 
8,5% des sapeurs-pompiers du canton et l'encadrement un tiers de l'effectif (officiers, 
15,8%; sous-officiers, 17,2%). Les femmes sont très peu présentes parmi les sapeurs-
pompiers, avec 8,2% de l'effectif. On constate toutefois qu'elles sont un peu mieux 
représentées dans les CSP (9,2%) que dans les CS (6,6%) et les SIS (5,9%). 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/01/02/blank/key/bevoelkerungsstand/02.html
http://www.feukos.ch/sys/fdown.asp?f=dl607
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Selon les secteurs des centres de secours (cf. tableau 9), les effectifs des sapeurs-
pompiers se répartissent à hauteur de 21,3% pour les Montagnes neuchâteloises, 19,9% 
pour le Val-de-Travers, 19,5% pour le Val-de-Ruz, 19,2% pour le Littoral Ouest, 14,7% 
pour le Littoral centre et 5,5% pour l'Entre-deux-Lacs. Il est intéressant de constater sur 
le tableau 9 que l'effectif du Littoral neuchâtelois est éclaté entre trois structures, qui 
totalisent 39,4% de l'effectif total, à l'inverse de ce que l'on observe pour les Montagnes 
neuchâteloises. 
 
Si l'on agrège les effectifs des sapeurs-pompiers, volontaires et professionnels, selon les 
quatre grandes régions du canton et qu'on les compare avec la répartition de la 
population cantonale, comme le présente le tableau 10, on constate que le Littoral dans 
son ensemble (districts de Neuchâtel et de Boudry) et les Montagnes neuchâteloises 
(districts de La Chaux-de-Fonds et du Locle) regroupent près de 84% de la population 
cantonale mais seulement 60,6% de l'ensemble des sapeurs-pompiers, avec environ 5 à 
5,5 sapeurs-pompiers pour 1000 habitants. Les districts du Val-de-Travers et du Val-de-
Ruz représentent 16,1% de la population cantonale mais concentrent 39,4% des effectifs 
des sapeurs-pompiers. Le nombre de sapeurs-pompiers pour 1000 habitants s'élève à 
15,5 pour le Val-de-Ruz et à 20,9 pour le Val-de-Travers, soit 3 à 4 fois plus que dans les 
deux autres régions du canton. Ces différences tiennent au recours accru aux sapeurs-
pompiers professionnels, sur le Littoral Centre et dans les Montagnes neuchâteloises. 
 
Comme l'illustrent les tableaux 10 et 11, on constate en effet que l'organisation de la 
défense contre l'incendie et des secours du Val-de-Travers et du Val-de-Ruz repose 
prioritairement sur des sapeurs-pompiers volontaires et qu'elle connaît un rapport pour 
1000 habitants supérieur à la moyenne nationale et proche de cantons comme ceux de 
Fribourg et du Jura qui comptent eux aussi essentiellement sur les volontaires (cf. 
tableau 9). 
 
Avec sept sapeurs-pompiers pour 1000 habitants (cf. tableau 11), notre canton se situe 
en dessous de la moyenne suisse (13 sapeurs-pompiers/1000 habitants), entre celui du 
Tessin (5 sapeurs-pompiers/1000 habitants) et celui de Saint-Gall (10,2 sapeurs-
pompiers/1000 habitants). Pour les quelques cantons utilisés sur le tableau 11, on 
constate que le nombre de sapeurs-pompiers pour 1000 habitants est inférieur à la 
moyenne nationale dans les cantons qui recourent à des sapeurs-pompiers 
professionnels. On observe l'inverse pour des cantons qui utilisent exclusivement des 
sapeurs-pompiers volontaires, comme Fribourg, le Jura, Schaffhouse, Soleure et 
Thurgovie. 
 
Dans les statistiques de la CSSP, on constate que notre canton compte deux corps de 
sapeurs-pompiers professionnels sur les 14 que l'on dénombre en Suisse (cf. tableau 
12). Leur effectif représente 8,7% de l'effectif total des sapeurs-pompiers professionnels 
de notre pays, alors que la population neuchâteloise représente 3,6% de celle des 
cantons qui disposent d'un tel corps. Cette forte représentativité est en partie expliquée 
par la double fonction de sapeurs-pompiers et d'ambulanciers assumée par les membres 
professionnels des deux SIS neuchâtelois. C'est une particularité propre à notre canton. 
Relevons aussi que sur les 14 corps professionnels recensés par la CSSP, 10 sont 
localisés dans des villes de plus de 30.000 habitants: Zurich, Genève, Bâle, Lausanne, 
Berne, Saint-Gall, Lugano, Bienne, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel; deux autres sont 
basés dans les aéroports de Zurich-Kloten et de Genève-Cointrin; enfin, le canton d'Uri 
gère les deux corps qui sont basés respectivement aux entrées Nord et Sud du tunnel du 
Saint-Gotthard. Depuis le début de l'année, les corps professionnels de Zurich-Kloten et 
de la ville de Zurich ont fusionné; un projet similaire est en cours pour réunir le corps de 
Genève avec celui de l'aéroport de Genève-Cointrin. 
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Enfin, la Suisse comptait 21 villes de plus de 30'000 habitants en 2009. Moins de la 
moitié d'entre elles disposait donc d'un corps professionnel. Sur les dix villes ayant un 
corps professionnel, cinq ont moins de 100.000 habitants et seules les villes de La 
Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel ont moins de 50.000 habitants. 
 
Tableau 13: Répartition des porteurs d'appareil respiratoire dans les secteurs d'intervention en 2010 

(Source: Service de la sécurité civile et militaire, SSCM) 

 

  

Neuchâtel Entre-
deux-
Lacs 

Littoral 
Ouest 

Val-de-
Travers 

Val-de-
Ruz 

Montagnes 
neuchâteloises 

Total 
Profes- 
sionnels 

Volon- 
taires 

Profes- 
sionnels 

Volon- 
taires 

Hommes 45 96 44 76 72 102 60 131 626 

Femmes 2 13 1 9 2 7   7 41 

Total 47 109 45 85 74 109 60 138 667 

% de l'effectif total 100.0% 79.0% 65.2% 35.3% 29.6% 44.5% 100.0% 66.3% 53.0% 

 
Certains sapeurs-pompiers sont formés comme porteurs d'appareil respiratoire. Leur 
nombre est resté relativement stable, oscillant entre 600 et 670, depuis le début des 
années 2000, malgré la diminution globale des effectifs constatée pendant cette période. 
En 2010, on en dénombrait 667. On observe sur le tableau 13 que tous les sapeurs-
pompiers professionnels du Littoral Centre et des Montagnes neuchâteloises sont formés 
pour porter ces appareils. Les spécialistes sont plus nombreux parmi les volontaires dans 
ces deux mêmes régions, avec respectivement 79% et 66,3%, que ce n'est le cas sur le 
Littoral Ouest (35,3%), au Val-de-Travers (29,6%) et au Val-de-Ruz (44,5%). 
 
Tableau 14: Répartition des véhicules d'intervention dans les secteurs d'intervention du canton 

en 2010 (Source: Service de la sécurité civile et militaire, SSCM) 

 

  

Neuchâtel Entre-
deux-
Lacs 

Littoral 
Ouest 

Val-de-
Travers 

Val-de-
Ruz 

Montagnes 
neuchâteloises 

Total 
Profes- 
sionnels 

Volon- 
taires 

Profes- 
sionnels 

Volon- 
taires 

Véhicules lourds 15 1 5 4 4 4 17   50 

Véhicules légers 18 5 7 22 15 17 13 4 101 

Total 33 6 12 26 19 21 30 4 151 

 
Les 151 véhicules d'intervention peuvent être divisés en deux catégories: 
 
1. les véhicules lourds, comme les tonne-pompe, camion échelle, échelle pivotante 

motorisée, camion chimique, camion hydrocarbure, camion pionnier, camion 
mousse-poudre, désincarcération, protection respiratoire, transport d'eau, bras 
élévateur, camions-berce, etc.; 

 
2. les véhicules légers, qui incluent des véhicules de commandement, de transport de 

personnes ou de matériel. 
 
On constate sur le tableau 14 que plus du tiers des 51 véhicules lourds se concentrent 
dans les SIS, le solde étant réparti dans les autres régions. En revanche, les véhicules 
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légers sont répartis de manière relativement égale entre les différents secteurs, à 
l'exception du Littoral Ouest qui en comprend plus d'un cinquième. Il faut se demander ici 
si ces 151 véhicules ont tous leur utilité et s'il ne serait envisageable de rationaliser leur 
emploi dans des structures plus concentrées. En plus de leur nombre, la diversité des 
véhicules d'intervention semble elle aussi trop importante, à l'instar de ce que nous avons 
relevé pour les appareils respiratoires.  Il en va de même pour les appareils respiratoires. 
En effet, les travaux menés avec l'IDHEAP et COMPAS en 2008 ont démontré qu'il en 
existait cinq marques en Suisse, dont quatre sont utilisées dans notre canton.  
 
Ce manque de standardisation est le reflet de la diversité et du nombre de structures 
politiques et opérationnelles en charge de la défense contre l'incendie et des secours. Il a 
pour corollaire des prix d'achats plus importants, des problèmes de pièces de rechange, 
un trop large éventail d'apprentissages entre les matériels et les véhicules utilisés par les 
CSP et les CS et des exigences de formation plus poussées pour les engager. Cette 
diversité n'est clairement pas compatible avec les objectifs d'interopérabilité, d'efficacité 
et d'efficience visés par le Conseil d'Etat. 
 
La problématique générale des matériels qui vient d'être évoquée et la baisse continue 
des effectifs de sapeurs-pompiers ne manquent pas d'interpeler. Le nombre de structures 
de direction politique et de commandement opérationnel devient ici un facteur évident de 
dispersion des moyens disponibles et de doublons qui amène le Conseil d'Etat à 
privilégier des structures plus concentrées à l'avenir. 
 
 
3.3 Conduite en cas d'intervention 
 
Si la gouvernance politique des CSP, des CS et des SIS est très complexe en raison de 
la multiplicité des collaborations et des solutions imaginées par les communes, la loi sur 
la police du feu du 7 février 1996 règle de manière heureusement plus précise la 
question du commandement en cas d'intervention. Ainsi, selon l'article 47, "les opérations 
sont dirigées par le commandant du corps de sapeurs-pompiers de la commune sur le 
territoire de laquelle le sinistre s'est déclaré." C'est ce même commandant qui attribue les 
missions aux autres organismes dont l'aide a été requise. La loi autorise néanmoins le 
Conseil d'Etat à déroger à cette règle si le sinistre, de par sa nature, ne peut être 
combattu avec efficacité qu'avec du personnel spécialisé muni d'un matériel adapté à la 
situation. C'est notamment le cas pour des événements survenant avec des 
hydrocarbures ou des substances chimiques et pour les secours routiers. 
 
Ainsi, le CSP est-il responsable de la lutte contre le feu et les inondations. Il lui appartient 
de disposer d'un chef d'intervention formé à cet effet dans le cadre d'un cours cantonal. 
Les événements avec des hydrocarbures ou des substances chimiques sont placés sous 
la responsabilité des CS et des centres de renfort chimiques des SIS. La direction 
incombe là encore à un chef d'intervention, ayant suivi une formation cantonale ou, dans 
certains cas, une formation fédérale. 
 
Jusqu'à présent, les engagements se sont déroulés le plus souvent sans problème 
majeur. Mais la structure actuelle recèle des risques importants de frictions et de 
dysfonctionnements dans la chaîne de commandement entre les différents échelons 
d'intervention. C'est ce qu'a révélé la gestion d'un sinistre survenu à Colombier, le 22 
janvier 2009, suite à un incendie de toiture qui a mis en danger les habitants de 
l'immeuble et les occupants du home adjacent. L'expertise commandée par le chef du 
Département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF) à la suite de cet incendie 
a révélé un manque de clarté sur la personne assumant le rôle de chef d'intervention, un 
manque de coordination entre les intervenants, des lacunes dans l'intégration des 
partenaires de la protection de la population (sapeurs-pompiers, police, sanitaire, 
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protection civile, etc.). Par ailleurs, il a été constaté que ni le commandant de la police 
neuchâteloise ni l'inspecteur du feu, qui étaient pourtant présents sur place au moment 
de l'incendie, n'avaient la compétence de reprendre en main la conduite de l'intervention, 
alors qu'ils étaient convaincus qu'elle ne se déroulait pas de manière optimale. Pour le 
Conseil d'Etat, cette situation n'est pas acceptable, même si elle s'avère heureusement 
exceptionnelle. Quelqu'un doit pouvoir assumer le rôle de haute surveillance et même 
disposer de la compétence de reprendre le commandement d'une intervention lorsque 
les circonstances l'exigent. Mais les risques de dysfonctionnement inhérents aux 
structures actuelles ne seront pas résolus pour autant. C'est pourquoi le Conseil d'Etat 
est d'avis qu'il convient désormais de s'attaquer aux structures de conduite opérationnelle 
et de gouvernance politique de la défense contre l'incendie et des secours, pour les 
simplifier et assurer la sécurité de la population de manière crédible. 
 
Les événements survenus à Colombier soulèvent également le rôle des autorités 
communales. Lors de l'incendie du 22 janvier 2009, les autorités communales de 
Colombier étaient présentes sur les lieux. Selon le rapport d'expertise, elles ont assuré 
les intervenants de leur appui et ont soutenu leur action. Mais ce constat positif n'élimine 
pas le risque que les autorités d'une autre commune soient un jour dépassées par un 
événement similaire. Il pourrait en être de même pour le Conseil d'Etat. En effet, les 
membres des exécutifs cantonaux et communaux ne sont pas formés à la gestion de 
situations et d'événements; ils ont souvent appris à connaître les partenaires de la 
protection de la population sur le tas et maîtrisent souvent mal les procédures de 
conduite en état-major. Ces lacunes doivent être comblées. C'est pourquoi le Conseil 
d'Etat estime que les membres des exécutifs cantonaux et communaux doivent à l'avenir 
bénéficier d'une formation ad hoc à la gestion de situations de crise. Il y va de la 
crédibilité des autorités politiques. 
 
 
3.4 Rôles de l'Etat 
 
 
3.4.1 Le Service de la sécurité civile et militaire (SSCM) 
 
En vertu des dispositions actuelles, le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance en 
matière de police du feu. Les tâches sont confiées au Service de la sécurité civile et 
militaire (SSCM), d'une part, et au bureau de la prévention dirigé par l'expert cantonal de 
l'ECAP, d'autre part. Le SSCM est compétent en matière de défense contre l'incendie et 
contre d'autres catastrophes. A ce titre, le chef de service assume le rôle d'inspecteur du 
feu, mais sans en avoir les moyens ni toutes les prérogatives pourtant requises. Sa 
capacité d'intervention est donc très limitée. Il assure également la surveillance des CS et 
des SIS, celle de l'instruction données aux sapeurs-pompiers et il administre le fonds 
cantonal des sapeurs-pompiers7. En qualité d'administrateur du fonds, le SSCM intervient 
aussi pour autoriser, en collaboration avec l'ECAP, notamment le subventionnement de 
matériels et d'équipements homologués, de certains matériels lourds8. 
 
Le SSCM peut confier certaines tâches en matière de défense contre l'incendie à la 
Fédération des sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel (FSPCN). Cette dernière peut 
émettre des directives, soumises à l'approbation du département, après consultation des 
communes. 

                                                
7 Règlement d'application de la loi sur la police du feu (RALPF), du 24 juin 1996, art. 1 et 2 (RSN 

861.100); Arrêté concernant l'organisation et l'intervention des centres de secours intercommunaux et 
des centres de renfort chimique, du 1

er
 avril 2001 (RSN 174.210) 

8  Arrêté concernant le financement des mesures de défense contre l'incendie et les éléments naturels, 
de lutte contre les hydrocarbures, les produits chimiques et la radioactivité, du 11 avril 2011 (RSN 
864.102) 
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Le SSCM est également l'organe d'exécution pour la mise en œuvre de la politique 
cantonale en matière de protection de la population et en matière de protection civile. Il 
est notamment chargé de présider le bureau permanent de catastrophe9 et d'appuyer les 
préparatifs pour toutes les situations extraordinaires, en particulier l'information et 
l'instruction des membres de l'état-major de catastrophe et de l'état-major civil de 
conduite, y compris celle du Conseil d'Etat. 
 
Comme nous l'avons vu toutefois, en situation ordinaire, le SSCM n'a pas la compétence 
de prendre directement la conduite d'une intervention, même si le bon déroulement de 
celle-ci n'est pas assuré. De même, en situation extraordinaire, la réglementation actuelle 
en matière de protection de la population prévoit seulement une collaboration des 
communes et des partenaires communaux, notamment ceux de la défense contre 
l'incendie et des secours, avec l'organe de conduite cantonal chargé de l'intervention et 
de la conduite en cas de catastrophe et dans des situations d'urgence pouvant aller 
jusqu'à l'état de nécessité. Cet organe est davantage une instance de coordination entre 
les partenaires de la protection de la population qu'un organe de commandement, à 
même de diriger lui-même des opérations si les circonstances l'exigent. 
 
En fin de compte, le SSCM dispose, en matière de défense contre l'incendie, de 
prérogatives et de compétences d'intervention très limitées pour remplir sa mission 
d'inspecteur du feu et réaliser les préparatifs destinés à faire face à des situations 
d'urgence ou de catastrophe. 
 
 
3.4.2 Le centre de formation cantonal de la protection civile et du feu de Couvet 
 
Le centre de Couvet, inauguré en 2001, est rattaché au SSCM. La construction de cette 
infrastructure de quelque 10,7 millions de francs a bénéficié d'une subvention, à hauteur 
de 63%, de l'Office fédéral de la protection de la population. L'ECAP a participé à 
l'aménagement d'une piste d'instruction pour les sapeurs-pompiers à hauteur de 1,9 
million de francs. Il a également doté le centre de sept véhicules, pour un montant de 
430.000 francs, et d'équipements de formation, à hauteur de 1 million de francs. 
 
Le centre compte 8,2 équivalents plein temps (EPT), occupés actuellement par neuf 
collaborateurs-trices qui sont renforcés, pour les cours, par des instructeurs, des 
spécialistes et des auxiliaires. Sur ces 8,2 EPT, 3,6 sont consacrés à l'instruction de la 
protection civile et 4,6 à celle de la défense contre l'incendie et des secours. Les coûts du 
centre se sont élevés en 2010 à quelque 924.000 francs, dont 402.000 pour la protection 
civile et 522.000 pour la défense contre l'incendie, ce dernier montant étant pris en 
charge par l'ECAP, via le fonds des sapeurs-pompiers. 
 
 
3.4.3 L'alarme et l'engagement 
 
Jusqu'à la fin des années 1990, le canton de Neuchâtel disposait de quatre centrales 
d'alarme, soit une auprès de chacune des polices des trois villes et une autre auprès de 
la police cantonale. Les appels 117 et 118 étaient acheminés à l'une ou l'autre de ces 
centrales en fonction de la localisation de l'appelant. L'arrivée des téléphones portables, 
la séparation des tâches dans les polices des villes, ainsi que la création des SIS ont 
permis une première restructuration de la gestion des numéros d'urgence. Aujourd'hui, 

                                                
9  Règlement d'exécution de la loi d'application de la législation fédérale sur la protection de la 

population  et sur la protection civile, du 25 mai 2005, art. 2 et art. 7 à 14 (RSN 521.10)  
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les alarmes des numéros d'appel 112, 117, 118 et 144 sont concentrées à la centrale de 
la police neuchâteloise puis transmises aux centrales d'engagement des SIS et des CS.  
 
Mais cette situation n'est pas satisfaisante. Plusieurs interventions au Grand Conseil ont 
relevé que le traitement des appels 144 par la police était problématique pour la 
sauvegarde du secret médical. Par ailleurs, le numéro 144 est actuellement utilisé aussi 
bien pour les urgences médicales que la médecine de garde. Or, les opérateurs de la 
police neuchâteloise ne disposent pas des compétences professionnelles requises pour 
trier les appels. L'organisation actuelle du numéro 118 n'est pas non plus heureuse car 
elle dissocie l'alarme et l'engagement non seulement au niveau des procédures mais 
encore entre l'Etat et les communes. 
 
C'est pourquoi le Conseil d'Etat a chargé le DJSF et le DSAS de mener des réflexions 
pour trouver une solution durable à la problématique des appels d'urgence 144 et de la 
médecine de garde. Le Conseil d'Etat a ainsi décidé de revoir l'organisation des soins 
pré-hospitaliers - urgences médicales, médecine de garde et hotline pédiatrique - et 
d'externaliser la gestion des appels à la Fondation Urgences Santé Vaud (FUS-VD). 
Communiquée le 2 décembre 2012, cette décision fera l'objet d'un rapport au Grand 
Conseil car elle exige une modification de la loi de santé. Elle ouvre la voie à une 
réorganisation de la réception et du traitement des appels 117 et 118, ainsi qu'à une 
amélioration de la conduite d’ensemble des moyens engagés, ceci dans le cadre plus 
large de la protection de la population, dans le sens du concept fédéral mis en place avec 
le rapport sur la politique de sécurité 2000 et dans la ligne de la conception Sapeurs-
pompiers 2015. Elle offre des perspectives nouvelles de rationalisation à l’intérieur du 
canton, entre les villes et l’Etat, en particulier, et de collaboration plus étroite avec les 
cantons voisins. Elle permet enfin, à moyen terme, de réduire les coûts de notre dispositif 
d’alarme et d’engagement tout en améliorant de manière significative la qualité des 
prestations, par un professionnalisme accru et des synergies nouvelles entre les 
partenaires de la protection de la population. 
 
A terme, la création d’une Centrale neuchâteloise d’urgence (CNU), pour le 117 et 118, 
tient également compte des tendances qui se dégagent dans les pays voisins avec 
l’instauration du 112 comme numéro d’appel d’urgence unique pour tous les pays 
européens. Elle est également en phase avec les réflexions menées dans certains 
cantons alémaniques et avec la position du Conseil fédéral. Le 25 février 2009, en effet, 
ce dernier s’est déclaré favorable au regroupement des services d’urgence derrière le 
112 en lieu et place des actuels 117, 118 et 144, ceci en réponse à une motion du 
conseiller national Filippo Leutenegger. 
 
 
3.5 Rôle de l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP) 
 
Selon la législation et la réglementation actuelles, l'ECAP intervient essentiellement pour 
toutes les questions liées à la prévention contre l'incendie et au titre de contributeur au 
financement de la défense contre l'incendie. 
 
Ce financement est assuré par le prélèvement d'une contribution pour la prévention et la 
défense contre l'incendie dans les primes perçues auprès des propriétaires de bâtiments. 
Environ 4 millions de francs sont consacrés chaque année par l'ECAP à la défense 
contre l'incendie et les inondations, ceci en rapport avec les dommages qu'il assure (cf. 
figure 4). 
 
L'ECAP est consulté par le SSCM pour les décisions qui concernent les subsides 
accordés au titre du fonds cantonal des sapeurs-pompiers. Mais l'ECAP se porte aussi 
directement acquéreur des matériels lourds qui sont ensuite mis à disposition des CS. Il 
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prend également en charge une partie des frais de formation des CS et des SIS, à 
travers les cours cantonaux, ainsi que ceux des instructeurs et les cours fédéraux. Il 
subventionne en outre la construction, l'acquisition et la transformation de bâtiments 
destinés aux sapeurs-pompiers. Les décisions d'octroi des subventions sont prises par la 
Chambre d'assurance immobilière de l'ECAP, avec l'accord du DJSF10. 
 
 
3.6 Financement 
 
La multiplicité et la complexité des structures politiques et opérationnelles, la répartition 
ambiguë des compétences entre le SSCM et l'ECAP, des législations et des 
réglementations nombreuses, voire confuses, ne contribuent pas une vision d'ensemble 
claire des sommes consacrées à la défense contre les incendies et aux secours, et des 
flux financiers entre les différents acteurs. Il faut aussi rappeler que certaines structures, 
comme les SIS, incluent les coûts des secours sanitaires qui n'ont rien à voir avec la 
défense contre l'incendie. 
 
Sur la base de l'étude menée par le SSCM, les coûts totaux des sapeurs-pompiers 
peuvent être estimés, en 2007, à quelque 15,3 millions de francs répartis à hauteur de 10 
millions pour les communes et de 4 pour l'ECAP (cf. tableau 13), soit plus de 65,4% pour 
les premières et de 26% pour la seconde, le solde étant couvert par les assurances 
privées (6,5%) et par l'Etat (2,0%). Les chiffres concernant l'Etat n'incluent pas la centrale 
d'alarme et de transmission de la police neuchâteloise; ils ne comprennent donc que les 
coûts liés aux missions de surveillance et d'instruction assumées par le SSCM. 
 
Tableau 15: Vue d'ensemble des coûts de la défense contre l'incendie et les secours en 2007 

(Source: Service de la sécurité civile et militaire (SSCM): Etude POLFEU 2009: 
réorganisation des sapeurs-pompiers du Canton de Neuchâtel, 2009 

 

 
Millions de 
francs 

Part en % 
En francs par 
habitant 

Communes 10.0 65.4% 58.8 

ECAP 4.0 26.1% 23.5 

Assureurs privés et 
Office fédéral des routes 1.0 6.5% 5.9 

Etat (SSCM) 0.3 2.0% 1.8 

Total 15.3   90.0 

 
Lors des ateliers animés par l'IDHEAP, dans le cadre du projet "Stratégie de recentrage 
des prestations publiques dans le canton de Neuchâtel", il avait été relevé que les coûts 
des sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel par habitant étaient plus élevés que la 
moyenne nationale, ceci sur la base des statistiques de l'Administration fédérale des 
finances (AFF). En effet, pour 2005, année de référence lors des réflexions menées avec 
l'IDHEAP, ces coûts s'élevaient à 93,8 francs par habitant, alors que la moyenne suisse 
était de 67,6 francs par habitant. Toutefois, l'AFF prend en considération les dépenses 
des communes et ne semble pas inclure les charges supportées par les établissements 
cantonaux et les assureurs privés. Si l'on en tenait compte, les dépenses par habitant au 
niveau national pourraient s'élever à 95 francs. Malgré toutes les réserves que suscitent 
les chiffres publiés par l'AFF, le montant de 93,8 francs par habitant n'est somme toute 
pas très éloigné du résultat auquel le groupe de travail piloté par le SSCM dans le cadre 

                                                
10 Arrêté concernant le financement des mesures de défense contre l'incendie et les éléments naturels, 

de lutte contre les hydrocarbures, les produits chimiques et la radioactivité, du 11 avril 2011 (RSN 
864.102) 
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du projet est parvenu, avec 90 francs par habitant (cf. tableau 15). La part financée par 
les établissements cantonaux d'assurance et les assurances peut fortement varier d'un 
canton à l'autre. Il faudrait donc tenir compte de ces contributions pour construire des 
indicateurs permettant des comparaisons avec des cantons présentant un profil de 
risques similaire au nôtre. La figure 4 offre une vue d'ensemble des flux financiers. On y 
distingue les quatre bailleurs de fonds que sont les communes, l'ECAP, les assurances 
mobilières et l'Office fédéral des routes. Le SSCM joue le rôle d'intermédiaire financier en 
sa qualité d'administrateur du fonds, de même, en partie, que les communes par les 
subsides alimentés par le fonds qui transitent à travers elles. Les bénéficiaires de ces flux 
sont l'ensemble des CSP, CS et SIS, dont le nombre n'est pas représenté sur la figure, 
ainsi que les fédérations suisse et cantonale des sapeurs-pompiers. 
 
Figure 4: Cartographie d'ensemble des flux financiers concernant la défense contre les incendies 

et les secours, chiffres 2010 (Sources: SSCM et ECAP) 

 
 
 
Ce schéma illustre bien la complexité et l'enchevêtrement que nous avons déjà eu 
l'occasion d'évoquer plus haut. Il démontre en tout cas que l'organisation actuelle des flux 
financiers est difficile à appréhender, ce qui rend la maîtrise des coûts extrêmement 
aléatoire et toute tentative de les réduire presque illusoire, tant les informations sont 
difficiles à consolider. 
 
Cette impression a été corroborée lors de l'analyse des subventions versées par le fonds 
des sapeurs-pompiers, analyse effectuée en 2008 en application de la loi sur les 
subventions du 1er février 1999. Le comité de pilotage de l'évaluation des subventions, 
composé des secrétaires généraux, de représentants du Service financier, du Service 
juridique et du Contrôle cantonal des finances, a lui aussi constaté la nécessité d'une 
clarification des missions et des tâches entre les partenaires de la lutte contre le feu, 
dans la perspective d'une vision intégrée de la protection de la population à l'échelle du 
canton et des communes. Ledit comité a salué les travaux menés par le DJSF dans le 
but de mettre le financement de la défense contre l'incendie en conformité avec la loi sur 
les subventions. Le Conseil d'Etat a dès lors fait siennes les recommandations dudit 

OFROU 
350'000. - 

Ass. mobilières 
900'000. - 

Communes 
10.3 mios 

CSP 

CS 

SIS 

Centre d’instruction   ( y.c .  
instructeurs et cours  

fédéraux   /  ) 
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CS & SIS  
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ECAP 
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 selon arrêté 864.102 du 11 avril 2001 
 selon arrêté 174.210 du 11 avril 2001 
 selon arrêté 864.102.2 du 29 mars 2004 
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et véhicules 
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comité, face aux risques importants que représentent la marge de manœuvre restreinte 
de l'État, les possibilités de contrôles limitées et le manque de conformité de cette 
situation avec la législation en vigueur. 
 
Une clarification des compétences de l'ECAP, du SCCM et des communes en matière de 
défense contre l'incendie et de protection de la population est donc incontournable sur le 
plan financier également. 
 
 
3.7 Conséquences 
 
Nous avons constaté dans les chapitres qui précèdent une dispersion des effectifs et des 
moyens entre de nombreuses structures et que ces dernières étaient enchevêtrées. 
Nous avons relevé le caractère confus de la répartition des compétences entre l'Etat, 
l'ECAP et les communes. Nous avons souligné le manque d'indicateurs pertinents pour 
assurer la conduite et le contrôle politiques de la défense contre l'incendie et des 
secours. Nous avons observé à quel point cette nébuleuse rendait la gestion financière 
aléatoire. 
 
Pour le Conseil d'Etat, cette situation n'est plus tenable. La confusion et l'absence de 
transparence sont génératrices de doutes sur la nécessité d'acquérir certains 
équipements, sur la pertinence de certaines structures, sur la capacité à l'engagement 
d'autres. Le Conseil d'Etat estime que l'organisation actuelle ne permet pas de faire face 
à l'évolution des risques de manière optimale et qu'elle ne peut être intégrée dans le 
système coordonné de protection de la population. Elle ne réunit pas les conditions 
favorables à une mise en œuvre réussie de la conception Sapeurs-pompiers 2015. Le 
Conseil d'Etat craint aussi que cette situation, si elle perdure, ne finisse par démotiver les 
officiers, les sous-officiers et les sapeurs-pompiers volontaires et qu'elle contribue à 
accélérer l'érosion de leurs effectifs, ce qui serait hautement regrettable. 
 
Pour redresser cette situation, il importe de repenser l'organisation d'ensemble en 
exploitant au maximum les possibilités ouvertes par le développement des 
communications, ceci en procédant à un nouveau découpage du canton. De même, les 
missions, les tâches et les prestations assumées par les intervenants de la défense 
contre l'incendie seront clarifiées et redéfinies, pour être clairement désenchevêtrées. Ce 
constat vaut également pour l'alarme et l'engagement. Des indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs seront élaborés pour permettre aux autorités politiques et au commandement 
opérationnel de disposer de tableaux de bord fiables, adaptés aux différents niveaux de 
conduite. Le nombre de structures sera drastiquement réduit pour simplifier la prise de 
décision, la conduite et la gestion administrative et financière. Les circuits de financement 
devraient en ressortir simplifiés et plus faciles à maîtriser. Il s'agira aussi de concevoir 
des doctrines d'intervention et des structures à même de développer au mieux la 
complémentarité entre les sapeurs-pompiers professionnels et les volontaires, en mettant 
en valeur les compétences des uns et des autres. Enfin, l'effort de formation devra être 
maintenu à un niveau élevé, pour assurer la qualité des prestations et la sécurité des 
sapeurs-pompiers, ainsi que la mise en place de la nouvelle organisation. 
 
 
 
4 DES PROPOSITIONS POUR UNE DÉFENSE CONTRE L'INCENDIE ET DES 

SECOURS CRÉDIBLES 
 
 
En ce sens, le Conseil d'Etat propose à votre Autorité de revoir complètement la 
répartition des missions et l'organisation de la défense contre l'incendie et des secours 
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afin de clarifier les compétences, de simplifier la gouvernance politique, la conduite 
opérationnelle et les flux financiers. Cette nouvelle organisation est matérialisée dans le 
projet de loi qui accompagne le présent rapport et qui, si le Grand Conseil l'adopte, 
remplacera l'actuelle loi sur la police du feu. 
 
Sa mise en œuvre s'articule sur un standard de sécurité, basé sur la conception Sapeurs-
pompiers 2015 adoptée par la Conférence gouvernementale de la Coordination suisse 
des sapeurs-pompiers, le 5 juin 2009. Ce document fixe un cadre de référence exhaustif, 
des objectifs, des critères de qualité et des standards pour l'ensemble des sapeurs-
pompiers à l'échelle nationale. Ces lignes d'actions s'inscrivent également dans une 
perspective d'ensemble de la protection de la population. Leur respect garantit donc une 
double interopérabilité: d'une part, entre les sapeurs-pompiers d'un ou de plusieurs 
cantons; d'autre part, avec les autres acteurs de la sécurité que sont la police, la 
protection civile, les intervenants sanitaires ou l'armée. 
 
 
4.1 Un découpage du canton en régions de défense et de secours 
 
Pour répondre aux objectifs de la conception Sapeurs-pompiers 2015, l'organisation 
future de la défense contre l'incendie et des secours s'articulera principalement sur la 
région de défense et de secours, appelée à remplacer les CSP et CS actuels (cf. art. 2 et 
5 du projet de loi). Comme son nom l'indique, cette nouvelle structure assume les deux 
missions aujourd'hui dévolues séparément aux CSP et aux CS. La région regroupe 
plusieurs communes qui sont tenues de collaborer à son organisation, le Conseil d'Etat 
pouvant l'imposer comme l'y autorise la Constitution cantonale (cf. art. 3). 
 
La région organise non seulement les moyens de lutte contre le feu selon le standard de 
sécurité du Conseil d'Etat; mais encore, elle prend toutes les dispositions utiles pour 
sauver les personnes, les animaux et réduire les dégâts à l'environnement pour des 
événements accidentels autres que l'incendie. 
 
Comme on le voit sur la figure 5, une fois l'analyse des risques effectuée et sur la base 
du standard de sécurité cantonal, les emplacements des unités d'intervention seront fixés 
et les limites des secteurs d'intervention seront définies en tenant compte des temps de 
déplacements. L'engagement des moyens du Service d'incendie et de secours (SIS), à 
l'intérieur de la région ou en appui à une autre fera ensuite l'objet d'une appréciation et 
d'une planification. 
 
La région est dirigée par une seule autorité politique et un commandement unique assuré 
par un état-major. Cette structure simplifie la gouvernance politique des sapeurs-
pompiers. Ceux-ci devraient en retirer une plus grande liberté d'action sur le plan 
opérationnel et des responsabilités plus importantes dans la préparation et la conduite 
des engagements. Cette organisation devrait ainsi limiter les risques de 
dysfonctionnement constatés à Colombier en janvier 2009. La région regroupe les 
sapeurs-pompiers des communes qui la composent. La notion de corps disparaît dans 
cette nouvelle structure. Mais cela ne signifie pas pour autant la fin des sapeurs-
pompiers de proximité, puisque les emplacements des unités d'intervention restent basés 
sur les risques, les temps de déplacement et les exigences du standard de sécurité 
cantonal. 
 
Le Conseil d'Etat est persuadé que la réduction du nombre de structures politiques, la 
création des régions de défense et de secours, alliées à la clarification du rôle de l'ECAP, 
comme nous le verrons plus bas, permettront d'améliorer l'efficacité et l'efficience des 
sapeurs-pompiers. Les synergies issues des regroupements permettront de rationaliser 
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l'utilisation des moyens et de dégager des économies qui peuvent être raisonnablement 
estimées de 1 à 1,5 million de francs par an. 
 
Par ailleurs, nous avons vu que la région permettait de simplifier les structures de 
commandement et confiait des responsabilités opérationnelles plus importantes aux 
sapeurs-pompiers. Le Conseil d'Etat est persuadé que ce cadre est plus motivant pour 
les pompiers volontaires. Il devrait être plus favorable au recrutement, une tâche qui, 
comme l'instruction, incombera à la région. 
 
Figure 5: Processus d'organisation d'une région de défense et de secours: 

illustration d'une démarche possible 

 

 
 

 
Pour assurer la mise en œuvre du concept national Sapeurs-pompiers 2015, le Conseil 
d'Etat propose de constituer, dans une première étape, quatre régions de défense et de 
secours jusqu'au 31 décembre 2017 (cf. art. 5 et 45 du projet de loi). La première région 
recouvrira le Littoral; la seconde les Montagnes neuchâteloises; la troisième le Val-de-
Travers; et la quatrième, le Val-de-Ruz. 
 
Plutôt proche du Littoral en termes de risques et, en même temps, à l'intersection des 
périmètres d'intervention de 20 minutes des SIS de Neuchâtel ou de La Chaux-de-Fonds, 
le Val-de-Ruz aurait pu d'emblée être rattaché au Littoral ou aux Montagnes 
neuchâteloises. C'est ce qui avait amené le Conseil d'Etat à proposer la constitution de 
trois régions dans la version initiale de son rapport. 
 
L'adoption de la convention de fusion des communes du Val-de-Ruz par la population, le 
27 novembre 2011, constitue néanmoins un élément d'appréciation nouveau et 
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important.  En effet, le Conseil d'Etat souhaite tenir compte du potentiel de 
restructurations et d'économies offert par la future commune unique de Val-de-Ruz. 
 
Dès lors, le Conseil d'Etat n'entend pas fixer le nombre de régions dans la loi, 
contrairement à la proposition mise en consultation. Réformulé, l'article 5 lui délègue 
cette compétence, ceci sur la base d'une analyse des risques régulièrement actualisée et 
le préavis de l'ECAP qui en découle. Ainsi, si l'appréciation des risques devait évoluer, 
l'ECAP pourrait proposer au Conseil d'Etat de revoir le nombre de régions de défense et 
de secours.  
 
Le Conseil d'Etat a propose d'autoriser la constitution provisoire des quatre régions de 
défense et de secours énumérées plus haut jusqu'au 31 décembre 2017 (cf. art. 45). Ce 
délai permet, sur une période de quatre à cinq ans, d'affiner l'analyse des risques, 
d'évaluer de manière approfondie le dispositif mis en place et le fonctionnement des 
régions. En outre, cette date correspond à la fin d'une législature de cinq ans, dans le 
sens du rapport transmis à votre Autorité par le Conseil d'Etat le 9 novembre 2011.  
 
 
4.2 L'ECAP: un acteur unique pour la défense contre l'incendie et les secours 
 
Le Conseil d'Etat souhaite que l'ensemble des prérogatives en matière de défense contre 
l'incendie et de secours soit confié à l'ECAP. Ce dernier est appelé à devenir un 
interlocuteur unique pour les régions, les communes et l'Etat. Cette nouvelle organisation 
donne à l'ECAP une mission claire, conforme à celle adoptée par les 18 autres 
établissements cantonaux d'assurance immobilière, à l'exception de Bâle-Ville. Le 
monopole de l'assurance confié à l'ECAP serait ainsi conforté par sa mission d'utilité 
publique liée à la défense contre l'incendie, notamment par rapport à l'Union européenne 
qui exige qu'un établissement comme l'ECAP se différencie d'un assureur traditionnel en 
assumant des missions d'utilité publique. Par ailleurs, l'ECAP pourrait mettre en œuvre 
de manière cohérente les trois principes qui fondent la stratégie commune des 
établissements: prévenir, pour réduire le risque; intervenir, pour réduire les dommages; et 
assurer, en réduisant les primes. 
 
Concrètement, le projet de loi prévoit à son article 7 que l'ECAP reprenne les missions 
confiées au SSCM, à commencer par l'élaboration du standard de sécurité cantonal qui 
fixe les exigences permettant de garantir un niveau de sécurité adapté aux risques, basé 
sur des critères homogènes, sur l'ensemble du territoire cantonal. Ce standard, comme 
nous l'avons déjà relevé, sera conforme aux principes de la conception Sapeurs-
pompiers 2015. L'ECAP veillera également à ce que les coûts d'ensemble de la défense 
contre l'incendie et des secours s'inscrivent dans la moyenne du canton sur la base d'un 
indicateur de référence (cf. art. 12). 
 
L'ECAP est en outre chargé d'établir les normes et les directives concernant les effectifs, 
l'instruction, les équipements, les matériels et les véhicules avec ses partenaires, comme 
la Fédération des sapeurs-pompiers. Il lui appartient aussi de rationaliser les coûts des 
acquisitions, voire de procéder directement à certaines d'entre elles. Il n'est pas exclu, 
d'ailleurs, que l'ECAP exploite, à terme, sa propre centrale d'achats au profit des régions 
et que des collaborations soient même réalisables avec les établissements des autres 
cantons. 
 
La nouvelle loi prévoit également que l'ECAP assure la formation des sapeurs-pompiers 
volontaires dans le cadre du centre d'instruction de Couvet. Ce dernier quittera donc le 
SSCM pour être transféré à l'ECAP. Les collaborateurs-trices et le bâtiment seront par 
conséquent confiés à l'ECAP d'ici au 1er janvier 2013 si votre Autorité adopte les projets 
de loi et de décret joints au présent rapport. 
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Une autre innovation proposée par le projet de loi, à son article 7, alinéa 6, est la 
désignation, au sein de l'ECAP, d'un inspecteur cantonal doté de compétences élargies 
par rapport à aujourd'hui. Ce dernier veillera au respect du standard de sécurité dans les 
régions de défense et de secours et à l'état de préparation à l'engagement des sapeurs-
pompiers. Il pourra exiger des régions des mesures correctrices, dans un délai donné, 
pour remédier aux défauts constatés, voire saisir le Conseil d'Etat pour les imposer si rien 
n'est entrepris. 
 
L'inspecteur assurera également la coordination entre les régions et représentera la 
défense contre l'incendie et les secours au sein de l'organe de conduite du Conseil 
d'Etat. Ce dernier disposera ainsi d'un interlocuteur unique pour assurer la coordination 
des sapeurs-pompiers à l'échelle du canton, dans le cadre de la protection de la 
population. 
 
L'article 3, lettre e, alinéa 7, du projet de loi prévoit que le détail des relations entre l'Etat 
et l'ECAP soit réglé dans un contrat de prestations. Dans le cadre d'un tel partenariat, le 
gouvernement fixe les objectifs qu'il entend confier à l'ECAP. Ce dernier propose à l'Etat 
la stratégie qu'il entend mettre en œuvre pour y parvenir, en l'assortissant d'indicateurs 
de suivis financiers, de qualité et de performance, comme, par exemple, l'état de 
préparation à l'engagement des régions de défense et de secours. L'assurance-qualité 
prévue dans la conception Sapeurs-pompiers 2015 peut ici offrir un cadre de référence 
utile. D'emblée, les relations entre l'Etat et l'ECAP ont été basées sur les 29 principes 
présidant à la gouvernance des partenariats, adoptés par le Conseil d'Etat le 24 août 
2011 (cf. annexe 4). Comme on le constate sur l'avant-projet de contrat de prestations 
(cf. annexe 3), l'ECAP ne reçoit pas un chèque en blanc, puisqu'il devra rendre des 
comptes sur les tâches qui lui sont confiées. 
 
Le Conseil d'Etat aurait pu régler les missions confiées à l'ECAP dans un règlement ou 
un arrêté. Il a préféré recourir au contrat de prestations qui offre le cadre de travail le plus 
approprié avec un établissement cantonal de droit public, comme l'ECAP. Par ailleurs, le 
contrat de prestations est un instrument très souple qui peut être adapté à la demande de 
l'un des deux partenaires si les circonstances l'exigent. Sa durée est par ailleurs variable, 
allant d'une à plusieurs années.  
 
 
4.3 Un commandement unique pour les SIS, ciblé sur les missions exigeant un 

haut niveau de professionalisme 
 
A l'heure où les corps professionnels de Zurich et de Genève sont réunis avec ceux des 
aéroports internationaux de Kloten et de Cointrin, il semble opportun d'envisager des 
collaborations renforcées pour les deux SIS, à l'échelle de notre canton de 170.000 
habitants. De telles perspectives sont en outre cohérentes avec la politique 
d'agglomération mise en œuvre par l'Etat depuis plusieurs années. 
 
Le Conseil d'Etat avait initialement envisagé de regrouper les sapeurs-pompiers en seul 
corps professionnel. Cette proposition a été contestée lors de la consultation mais le 
besoin de créer un commandement unique pour les deux SIS a été reconnu, notamment 
pour des interventions techniques qui exigent un haut niveau de professionnalisme, par 
les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. 
 
Il s'agit plus particulièrement du secours routier, de la défense chimique et contre les 
hydrocarbures, ainsi que des engagements en milieu périlleux. Ce commandement 
unique aura également la tâche d'organiser et de coordonner les missions de renfort 
interrégional, ceci tout particulièrement en cas d'événement majeur. 
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L'ECAP aura la tâche d'attribuer ces missions à ce commandement unique et pourra, à la 
demande des deux SIS, lui confier d'autres missions prévues par la loi. Ce 
commandement aura également la possibilité de déléguer certaines missions à d'autres 
entités, mais en accord avec l'ECAP. 
 
 
4.4 Entreprises et établissements à risques 
 
Le Conseil d'Etat souhaite également profiter de la nouvelle loi (art. 10), pour clarifier 
certaines exigences à l'égard des entreprises et établissements présentant des risques 
particuliers. Ceux-ci pourront être tenus d'organiser leur propre service de défense contre 
l'incendie et de secours. Les exigences seront fixées par la voie réglementaire. 
 
Les entreprises qui le souhaitent pourront déléguer leur organisation à une autre 
entreprise ou faire appel à la région de défense et de secours, contre rémunération. 
 
 
4.5 Financement 
 
La planification financière sera basée sur un indicateur de référence cantonal (art. 12) qui 
fixera la limite supérieure des coûts de la défense contre l'incendie et des secours. Il 
incombera à l'ECAP de veiller à ce que cet indicateur ne dépasse pas la moyenne des 
cantons suisses La mise en place de cet outil concrétise les réponses que le Conseil 
d'Etat a données, dans le rapport 10.002 sur le redressement des finances et la réforme 
de l'Etat, à plusieurs motions et postulats relatifs au coût des services publics ou à 
l'évaluation comparative des prestations publiques. Elle se situe en droite ligne de 
l'examen de la police du feu qui avait été réalisé dans le cadre du projet "Stratégie de 
recentrage des prestations publiques dans le canton de Neuchâtel" lancé par le Conseil 
d'Etat en 2008, avec l'appui de l'Institut de hautes études en administration publique 
(IDHEAP) et de COMPAS. Lors de cette évaluation, il avait été constaté que les 
informations statistiques à disposition, notamment celles de l'Administration fédérale des 
finances (AFF) et de l'Office fédéral de la statistique (OFS), devaient être vérifiées et 
complétées par d'autres données. C'est pourquoi les bases de calcul ont été affinées 
dans le cadre d'un mandat confié à COMPAS par le SSCM, en collaboration avec l'ECAP 
(cf. annexe 2). 
 
Les communes, l'ECAP, les assurances mobilières et l'Office fédéral des routes resteront 
les bailleurs de fonds (art. 15), comme aujourd'hui; l'indicateur de référence cantonal en 
tiendra compte. Les flux financiers seront simplifiés puisque l'Etat ne jouera plus le rôle 
d'intermédiaire, que le fonds des sapeurs-pompiers sera supprimé (cf. projet de décret), 
que le nombre de structures de conduite politique sera ramené de 22 à quatre et que 
l'ECAP coordonnera les acquisitions de matériels, non seulement à l'échelle du canton, 
mais encore sur le plan intercantonal. 
 
A dessein, le Conseil d'Etat n'a pas souhaité harmoniser les coûts entre les régions dans 
la loi, ce qui revenait à créer un fonds géré par l'Etat avec un fonctionnement similaire à 
celui de la protection civile, un fonds dont les flux financiers sont difficiles à maîtriser. Par 
ailleurs, la création d'un tel fonds réintroduirait les travers que la présente réforme a 
justement voulu éliminer. Elle serait également contraire au principe "qui commande paie, 
qui paie commande", un principe qui renvoie la responsabilité des coûts à chaque région. 
 
Toutefois, il n'est pas exclu que certaines régions doivent assumer des coûts supérieurs 
à la moyenne cantonale pour assurer le respect du standard de sécurité, tenir compte 
des risques et de certaines particularités. C'est pourquoi il est prévu que l'ECAP 
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subventionne davantage ces régions sur la base de critères qui seront fixés dans les 
dispositions d'exécution de la loi.  
 
 
4.6 Volontariat et obligation de servir 
 
Comme le Conseil d'Etat s'y est engagé, le système de milice est maintenu (cf. Titre II 
chapitre 3 du projet de loi). Il constitue le cœur de la défense contre l'incendie et des 
secours, volontaires et professionnels étant complémentaires, comme le recommande la 
conception Sapeurs-pompiers 2015. Toutefois, le sapeur-pompier volontaire ne sera plus 
incorporé dans un corps mais dans la région de défense et de secours à laquelle sa 
commune est rattachée ou dans celle où il exerce son activité professionnelle. Cela ne 
signifie pas, comme nous l'avons vu dans le chapitre consacré à l'organisation des 
régions, la suppression des sapeurs-pompiers dans les villages. 
 
L'obligation de servir peut toujours être imposée (cf. art. 17, al. 2). Même si ce n'est pas 
un objectif, le projet de loi le permet, ceci dans la ligne des principes de la conception 
Sapeurs-pompiers 2015. Mais une commune ne peut plus en décider seule. En effet, les 
CSP actuels n'existeront plus à l'avenir et la gestion des effectifs des sapeurs-pompiers 
incombera à la région de défense et de secours. Il importe donc que la décision de 
principe soit prise à ce niveau et appliquée par voie de conséquence par l'ensemble des 
communes regroupées. 
 
Comme il l'a relevé plus haut, le Conseil d'Etat est par ailleurs convaincu que la réduction 
du nombre de structures et d'intervenants dans la défense contre l'incendie au niveau 
politique, les responsabilités nouvelles confiées aux organes de conduite opérationnelle 
des sapeurs-pompiers et le rôle central confié à l'ECAP permettront d'améliorer le 
recrutement des volontaires et de rendre le service en qualité de sapeur-pompier plus 
attractif. 
 
 
4.7 Prévention 
 
La nouvelle loi offre la possibilité de simplifier et de clarifier certaines dispositions 
actuelles en matière de prévention contre le feu, voire d'en supprimer d'autres contenues 
dans la législation en matière de police des bâtiments. 
 
Relevons pour l'essentiel que les prérogatives de l'Etat, des communes et des 
commissions de police du feu sont comparables à celles de la loi actuelle. 
 
 
 
5 UN RECENTRAGE DE L'ETAT SUR LA PROTECTION DE LA POPULATION 

DANS SON ENSEMBLE 
 
 
Le transfert de compétences à l'ECAP en matière de défense contre l'incendie et de 
secours offre une occasion de recentrer les missions de l'Etat sur la protection de la 
population, afin d'en améliorer la conduite d'ensemble. C'est l'objectif des modifications 
de la loi d'application de la législation fédérale sur la protection de la population et sur la 
protection civile (LA-LPPCi) qui sont proposées à votre Autorité. 
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5.1 Conseil cantonal de la protection de la population 
 
Il est ainsi prévu de nommer, au début de chaque législature, un Conseil de la protection 
de la population constitué de représentants des communes de plus de 10.000 habitants, 
de l'ECAP et de responsables d'entreprises présentant un risque important (cf. nouvel art. 
3, LA-LPPCi).  
 
Ce conseil consultatif peut être sollicité sur des questions importantes, de portée politique 
et stratégique à l'échelle du canton, pour la protection de la population, par exemple, 
dans le cadre de l'analyse des risques et des dangers. Il pourra émettre des 
recommandations et aura la possibilité de créer des groupes de travail sur certaines 
questions spécifiques. 
 
 
5.2 Organe de conduite du Conseil d'Etat 
 
L'organe de conduite du Conseil d'Etat prévu par la loi d'application de la législation 
fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile est avant tout destiné 
à la conduite et à la maîtrise d'événements extraordinaires ou de situations d'urgence. 
Depuis plusieurs mois déjà, les membres de l'organe de conduite ont constitué un organe 
de veille, sous la forme d'un état-major restreint. 
 
Cet organe de veille qui réunit, une fois par mois, sous la présidence du chef du SSCM, 
le commandant et le chef d'état-major de la Police neuchâteloise, l'adjoint au chef du 
SSCM, le médecin cantonal, le chef du Service informatique de l'entité neuchâteloise et 
le chef du SIS de Neuchâtel est déjà intervenu à plusieurs reprises, dans des situations 
particulières, pour coordonner des services de l'Etat ou des partenaires de la protection 
de la population et proposer des mesures au Conseil d'Etat. Il a ainsi fourni, en avril 
2011, un appui logistique au Service des migrations pour l'accueil d'urgence de réfugiés 
dans des abris de la protection civile. C'est lui qui a également suivi, en collaboration 
avec le Service de la faune, de la forêt et de la nature, l'évolution de la sécheresse du 
printemps 2011 et qui a proposé les avertissements émis en avril et l'interdiction des 
feux, au début du mois de mai. 
 
Cet organe de veille, dont l'utilité est démontrée, n'est pas ancré dans une base légale. 
C'est cette lacune que le Conseil d'Etat vous propose de combler avec le nouvel alinéa 2, 
de l'article 6, de la loi d'application de la législation fédérale sur la protection de la 
population et sur la protection civile. Le nouvel alinéa 4 de l'article 9 autorise par ailleurs 
ce même organe à faire appel à certains spécialistes lorsque les circonstances l'exigent. 
 
 
5.3 Formation des membres des exécutifs cantonaux et communaux 
 
Il a été relevé plus haut que les membres des exécutifs cantonaux et communaux 
n'étaient pas formés à la gestion d'événements. Or, la protection de la population est une 
tâche complexe qui implique de nombreux partenaires aux missions les plus diverses. Il 
n'appartient pas aux autorités de régler directement des questions de nature 
opérationnelle qui sont de la compétence des spécialistes. Mais il s'agit, pour eux, 
d'apprendre à connaître ces derniers et à comprendre leur fonctionnement. 
 
Par ailleurs, les membres d'exécutifs peuvent être appelés à prendre des décisions 
parfois lourdes de conséquences, à déléguer des missions dans des processus de 
conduite en état-major, à diriger l'information et la communication au niveau politique, de 
rassurer la population, tout en assurant le bon fonctionnement des institutions. 
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Ces quelques exemples démontrent clairement l'urgente nécessité de former les 
membres des exécutifs cantonaux et communaux par des cours ad hoc mis sur pied par 
le SSCM. C'est le sens du nouvel article 13a de la loi d'application de la législation 
fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile qui vous est proposé. 
 
 
5.4 Alarme et engagement 
 
La conception Sapeurs-pompiers 2015, les nouvelles dispositions et l'organisation prévue 
pour la défense contre l'incendie et les secours exigent de revoir les compétences en 
matière d'alarme et d'engagement. Comme nous l'avons vu, la police neuchâteloise 
réceptionne les appels des numéros 117 (police), 118 (feu) et 144 (urgences médicales 
et médecine de garde). Cette situation est très problématique pour les appels d'urgence 
144 et la médecine de garde: leur traitement est effectué par des policiers qui ne sont 
pas formés sur le plan médical; le secret médical exige par ailleurs un traitement des 
appels 144 distinct du 117. Le DJSF et le DSAS ont donc lancé un projet visant, d'une 
part, à trouver une solution satisfaisante au traitement des appels d'urgence 144 et de la 
médecine de garde qui relèvent de la santé publique; d'autre part, une fois la 
problématique du 144 et de la médecine de garde traitée, à étudier la création d'une 
seule centrale d'alarme et d'engagement à l'échelle du canton qui serait occupée par des 
membres de la police, pour le numéro d'appel 117, et des sapeurs-pompiers, pour le 
numéro 118. Le Grand Conseil sera ultérieurement saisi d'un rapport détaillé sur cet 
important projet. Pour la partie consacrée à la défense contre l'incendie et aux secours, 
l'ECAP participera au financement de la centrale 118. Cette dernière sera supervisée par 
l'inspecteur du feu, ceci dans le cadre du contrat de prestations avec l'Etat. 
 
Auparavant, le Conseil d'Etat souhaite clarifier la situation sur le plan légal, ceci en 
cohérence avec la nouvelle organisation de la défense contre l'incendie et les 
améliorations proposées dans la conduite de la protection de la population. Il propose 
ainsi de confier au canton l'ensemble des prérogatives en matière d'alarme et 
d'engagement de manière explicite, non pas pour la seule défense contre l'incendie mais 
pour l'ensemble du système de la protection de la population. C'est ce que visent les 
modifications apportés à l'article 14 et les nouveaux articles 14a et 14b, de la loi 
d'application de la législation fédérale sur la protection de la population et sur la 
protection civile. 
 
 
5.5 Formation des membres de la protection civile 
 
Comme nous l'avons vu plus haut, le Conseil d'Etat entend transférer le centre 
d'instruction de Couvet à l'ECAP et recentrer le SSCM sur la conduite stratégique en 
matière de protection de la population. La formation des membres de la protection civile 
continuera à être donnée à Couvet, mais par l'ECAP, sur la base d'un contrat de 
prestations distinct du précédent, contrat dont le SSCM sera chargé du suivi. 
 
 
5.6 Suivi du partenariat en matière de défense contre l'incendie et des secours 
 
Le suivi du contrat de prestations passé entre l'Etat et l'ECAP pour la défense contre 
l'incendie et les secours incombera également au SSCM, dans sa mission de 
coordination d'ensemble de la protection de la population. Des batteries d'indicateurs sur 
l'état de préparation à l'engagement des régions, sur la qualité des prestations, etc. qui 
seront récoltés par l'inspecteur du feu, ainsi que l'indicateur de référence prévu par la 
nouvelle loi fourniront des informations précises quant à l'atteinte des objectifs visés et 
par rapport aux risques. Le pilotage assuré par le SSCM en sera facilité et, dans le cadre 
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du partenariat, des mesures pourront être décidées pour remédier aux 
dysfonctionnements constatés. Ces informations seront aussi conçues pour permettre 
des comparaisons intercantonales fiables, par rapport à la situation nationale ou à des 
cantons présentant un profil de risques similaires au nôtre. Elles permettront également 
au Grand Conseil et aux communes de disposer des outils de contrôle politique qui leur 
font cruellement défaut aujourd'hui. 
 
Relevons que le contrat de prestations qui sera passé avec l'ECAP et le suivi que le 
SSCM devra en assurer constituent un projet-pilote dans le cadre de la gouvernance des 
partenariats, prévue par le décret sur le redressement durable des finances cantonales 
ainsi que l’adaptation en profondeur des structures et du fonctionnement de l’Etat, du 23 
février 2010. 
 
 
 
6 PROCÉDURE DE CONSULTATION 
 
 
Le projet de rapport a été mis en consultation du 4 juillet au 12 septembre 2011 auprès 
des communes, des partenaires intéressés, dont l'ECAP, et des services centraux de 
l'Etat. Les dernières prises de position sont parvenues au département le 24 octobre 
2011. 
 
 
6.1 Synthèse des prises de position des participants à la consultation 
 
De nombreuses communes se sont référées à un argumentaire qui leur avait été 
adressé, le 15 août 2011, par les directeurs de la sécurité de Neuchâtel, de La Chaux-de-
Fonds, de Val-de-Travers, ainsi que les présidents des autres centres de secours. Selon 
ce document, il importe de régler la problématique de l'alarme et de l'engagement avant 
la réorganisation de la police du feu, la centrale devant être capable d'engager les 
moyens des SIS et les sapeurs-pompiers miliciens. 
 
Les signataires de cet argumentaire admettent toutefois la nécessité de revoir les 
structures et de remettre à l'ECAP les compétences en matière de défense contre 
l'incendie et de secours. Mais ils estiment que le rôle des communes doit figurer dans la 
loi. Ils reprochent par ailleurs au Conseil d'Etat son manque de vision globale, la double 
fonction de sapeur-pompier professionnel et d'ambulancier étant, selon eux, source 
d'économie et d'efficacité. Ils plaident encore pour la création de quatre régions et non de 
trois; ils s'opposent à la fusion des deux SIS en un seul corps. Ils regrettent aussi que le 
projet de rapport ne précise pas le mandat de prestations qui sera conclu entre l'Etat et 
l'ECAP, s'interrogent sur la réglementation d'exécution de la loi, sur la capacité 
d'organiser les régions et sur l'acceptation du projet auprès des sapeurs-pompiers 
miliciens et professionnels. Ils souhaitent encore des précisions sur les économies 
annoncées par le Conseil d'Etat. Pour toutes ces raisons, les signataires de cet 
argumentaire ne peuvent s'associer au projet mis en consultation. 
 
L'Association des communes neuchâteloises (ACN) qui, dans son courrier du 21 octobre 
2011, n'entre pas en matière sur le projet du Conseil d'Etat fait également un renvoi à cet 
argumentaire. Elle s'oppose à toute diminution de l'autonomie des communes, 
considérant que la police du feu est une tâche de proximité. Elle soutient la création de 
quatre régions et non de trois. Elle souhaite une discussion approfondie sur la centrale 
d'alarme. Elle estime que les sapeurs-pompiers doivent être aussi ambulanciers. Selon 
elle, la création d'un seul SIS n'est pas pertinente, au double plan de la gouvernance et 
de la conduite opérationnelle. Elle s'associe aux critiques de la Fédération des sapeurs-
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pompiers du canton de Neuchâtel et souhaite que le projet prenne plus en compte les 
pompiers volontaires et leur motivation. Enfin, elle relève que l'indice de référence est 
peu clair et déplore le manque de précision de son calcul. 
 
Même si elles se réfèrent largement à l'argumentaire résumé plus haut, les prises de 
position individuelles des communes s'avèrent souvent plus diverses. Certes, comme 
l'ACN, Neuchâtel refuse d'entrer en matière sur le projet mis en consultation. Le Locle ne 
partage pas non plus la vision du Conseil d'Etat mais conclut néanmoins qu'une avancée 
doit être faite dans ce domaine, afin d'améliorer une formule qui, pour l'essentiel, donne 
satisfaction. Ces prises de position rejoignent celle des communes du district du Val-de-
Ruz, à l'exception de Chézard-Saint-Martin, qui plaide en faveur du maintien de quatre 
régions. 
 
En revanche, la Chaux-de-Fonds estime que le projet est perfectible mais qu'il est une 
avancée significative dans la réorganisation du domaine du feu: elle soutient le projet et 
demande au Conseil d'Etat de tenir compte de ses remarques. La commune de Val-de-
Travers salue une réforme qui va dans le sens des efforts qu'elle a entrepris. Elle relève 
que le projet du Conseil d'Etat améliore la défense contre les incendies et les secours à 
travers: la clarification du rôle de l'Etat, de l'ECAP et des communes; la mise en place 
d'un inspecteur du feu; une vision globale qui permet de rationaliser l'administration et la 
logistique. 
 
Il est intéressant de relever que le Centre de secours du Littoral Ouest (CSLO) a fait 
parvenir une prise de position qui s'écarte sensiblement de l'argumentaire évoqué plus 
haut, prise de position à laquelle renvoient individuellement les communes de Bôle, 
Colombier et Rochefort. Le CSLO insiste lui aussi sur le maintien des compétences 
communales sur le plan organisationnel et financier. Mais il estime que la collaboration 
avec une centrale d'alarme et d'engagement extérieure au canton est envisageable. Il se 
prononce pour le maintien de quatre régions, accepte le futur rôle de l'ECAP mais 
souhaite la création d'une commission cantonale de la défense contre l'incendie, en 
qualité d'organe consultatif de l'ECAP. Il salue la fusion des deux SIS et demande une 
analyse indépendante pour vérifier la pertinence de la double fonction de sapeur-pompier 
et d'ambulancier professionnel. En effet, le CSLO relève qu'il ne nie pas l'efficacité 
actuelle de ce système mais il ajoute qu'il n'est pas certain que cette forme d'organisation 
soit la plus pertinente sur le plan économique. Il demande en outre l'introduction d'un 
indice permettant de fixer les limites des coûts de la défense contre l'incendie et des 
secours. Il propose enfin un renforcement des collaborations avec la protection civile et 
un règlement de l'indemnisation des sapeurs-pompiers à l'échelle du canton. 
 
Partenaire central dans la réorganisation proposée par le Conseil d'Etat, la Chambre 
d'assurance immobilière de l'ECAP accueille favorablement le projet. Elle demande 
toutefois un certain nombre de précisions quant au processus d'évaluation des risques, à 
l'organisation des régions et à la définition de l'indice de référence. La Fédération des 
sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel se montre en revanche très critique sur le 
projet du Conseil d'Etat craignant un risque important de démantèlement du service de 
milice. 
 
Le délégué au redressement des finances et à la réforme de l'Etat salue le projet, 
estimant que la simplification des structures et des flux financiers laisse envisager des 
économies significatives. Il relève toutefois que le SSCM devra consentir un effort 
considérable en matière de formalisation des procédures et de vérification de leur 
faisabilité effective, dans un environnement législatif et réglementaire complexe, ce qui 
pourrait entraîner, outre une restructuration, des demandes d'effectifs complémentaires 
au double plan qualitatif et quantitatif. A cet effet, le délégué propose de mener une 
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comparaison avec les ressources engagées dans des cantons de taille similaire, comme 
Fribourg ou Soleure. 
 
Dans une vision qui ne tient pas compte des intérêts particuliers des divers partenaires 
mais dans une réflexion qui s'inscrit dans une vision opérative de coordination des 
moyens, l'état-major ORCAN salue la démarche entreprise qui améliore les prestations 
en matière de protection de la population, conformément aux exigences de la 
Confédération. A cet effet, l'état-major ORCAN salue la réduction du nombre de 
structures, la formation des autorités politiques et la fonction d'inspecteur du feu. Il 
souhaite néanmoins que ce dernier ne soit pas le représentant de la défense contre 
l'incendie et des secours au sein de l'organe de conduite du Conseil d'Etat; il préfère 
confier cette mission au commandant du futur corps des sapeurs professionnels. Le 
commandant de la Police neuchâteloise partage la même appréciation. 
 
Le Service de l'aménagement du territoire relève que la nouvelle loi jouera un rôle 
important dans l'application des principes du plan directeur cantonal, notamment sur la 
thématique de la gestion des dangers naturels. Enfin, le Service financier et le Service 
des communes préavisent favorablement le projet du Conseil d'Etat qui permet de 
simplifier les structures et d'améliorer la qualité des prestations à la population tout en 
visant une diminution des coûts. 
 
En conclusion, la création de trois régions de défense et de secours et le regroupement 
des sapeurs-pompiers professionnels en seul corps sont les propositions les plus 
contestées par les participants à la consultation. Le financement basé sur un indice de 
référence ne rencontre pas non plus une grande adhésion; à tout le moins, il mérite d'être 
précisé. Le projet mis en consultation soulève également des doutes sur la capacité de la 
nouvelle organisation à maintenir et à renforcer le volontariat. En revanche, la clarification 
des rôles de l'Etat et de l'ECAP recueille une large adhésion, malgré certaines réserves 
relatives au contenu du futur contrat de prestations. La création, à l'ECAP, d'un poste 
d'inspecteur du feu aux compétences élargies est saluée tout comme le recentrage de 
l'Etat sur la protection de la population. De même, les propositions concernant la 
formation des membres des exécutifs cantonal et communaux, la création d'un conseil de 
la protection de la population et la clarification des compétences de l'Etat dans 
l'organisation de l'alarme et de l'engagement ne sont pas contestées. 
 
 
6.2 Appréciation du Conseil d'Etat 
 
Dans la nouvelle version du projet qui vous est soumis, le Conseil d'Etat a largement pris 
en compte les critiques qui lui ont été adressées.  Comme nous l'avons vu plus haut, il 
renonce à fixer à trois le nombre de régions et accepte d'en constituer quatre. Il souhaite 
néanmoins que ce nombre fasse l'objet d'évaluations régulières basées sur l'analyse des 
risques et un préavis de l'ECAP. S'agissant des missions exigeant un haut niveau de 
professionnalisme, le Conseil d'Etat se rallie également à la constitution d'un 
commandement unique pour les deux SIS au lieu d'un regroupement en un seul corps. 
Ces propositions devraient permettre d'atteindre les objectifs d'efficience des prestations 
délivrées à la population et de diminution des coûts visés par le projet, tout en contribuant 
à la réalisation de l'agglomération neuchâteloise.  
 
Le Conseil d'Etat entend aussi maintenir la mise en place d'un indicateur (et non plus 
d'un indice) de référence. Comme il l'a relevé plus haut, cet outil constitue une première 
réponse aux nombreuses questions que le Grand Conseil se pose à chaque législature 
sur le coût des prestations publiques, sur la possibilité de le comparer avec d'autres 
cantons et son impact sur la charge fiscale payée par les contribuables. Il se situe 
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également dans la ligne du rapport 10.002 sur le redressement des finances et la réforme 
de l'Etat. 
 
Il faut rappeler que le projet de réorganisation de la défense contre l'incendie et des 
secours a démarré suite à la question 08.399 des députés Jean-Bernard Wälti et Olivier 
Haussener intitulée "Police du feu: le contribuable et l'assuré flambés comme de simples 
canetons?" Cette intervention était basée sur les indicateurs financiers publiés par l'Office 
fédéral de la statistique (OFS) et l'Administration fédérale des finances (AFF). Il s'en est 
suivi une étude sur les coûts des sapeurs-pompiers menée par les villes. Dans la foulée, 
le Conseil d'Etat a lancé un projet d'analyse des prestations publiques, avec l'appui de 
l'Institut de Hautes études en administration publique (IDHEAP) et de COMPAS qui 
incluait la police du feu. La mise en place de l'indice de référence s'inscrit donc dans la 
ligne de toutes ces démarches. Comme nous l'avons dit plus haut, elle devrait permettre 
d'élaborer une méthode permettant de réunir des données consolidées. C'est pourquoi 
elle est conduite par le SSCM, en collaboration avec l'ECAP, avec un appui scientifique 
de COMPAS. Nous vous renvoyons au rapport préliminaire sur la construction de cet 
indicateur qui figure en annexe 2. 
 
Le Conseil d'Etat a en outre pris en compte les remarques qui lui ont été adressées. C'est 
pourquoi certains chapitres du présent rapport ont été complétés, précisés et reformulés. 
Pour répondre aux préoccupations de certaines communes, un avant-projet de contrat de 
prestations avec l'ECAP figure en annexe au présent rapport (cf. annexe 3). Ce 
document sera naturellement finalisé, sur la base des décisions du Grand Conseil. 
 
 
6.3 Propositions de modification du projet de loi formulées dans le cadre la 

consultation 
 
Quelques partenaires ont accompagné leur prise de position de propositions de 
modifications du projet de loi. Le Conseil d'Etat est entré en matière sur plusieurs d'entre 
elles.  
 
Toutefois, il n'a pas voulu consacrer sur le plan législatif l'exercice de la double fonction 
de sapeur-pompier professionnel et d'ambulancier. En effet, le cumul de ces deux 
métiers pourrait ne plus être envisageable à court terme. Les soins pré-hospitaliers 
occupent une place toujours plus importante dans le dispositif de santé. C'est pourquoi il 
appartient à la santé publique de fixer la composition des équipages des ambulances et 
de déterminer le niveau d'exigences auquel ils doivent satisfaire, notamment en termes 
de formation. Il n'est donc pas exclu qu'il soit toujours plus difficile de concilier le métier 
d'ambulancier et celui de sapeur-pompier professionnel. C'est ce que l'on observe dans 
les autres cantons suisses: la séparation des deux fonctions est une tendance qui se 
dégage clairement et qui semble d'autant plus inéluctable qu'il manque près de 250 
ambulanciers formés; or, de nombreux ambulanciers ne semblent pas disposés à 
assumer la fonction de sapeur-pompier professionnel. Notre canton pourrait donc être 
confronté à un problème de recrutement à brève échéance. 
 
Relevons que les propositions de l'ECAP ont été intégrées, dans leur majorité, dans la 
nouvelle mouture de la loi car elles apportaient des précisions utiles à la nouvelle 
organisation. Elles offraient également des réponses concrètes à certaines demandes 
des communes. Il en est ainsi, par exemple, de l'article 4 qui ancre dans la loi les 
compétences dévolues aux communes. De même, l'article 7, alinéa 1, précise-t-il que 
l'ECAP collabore avec les régions pour élaborer le standard de sécurité cantonal soumis 
au Conseil d'Etat, une proposition que concrétise d'ailleurs l'avant-projet de contrat de 
prestations qui figure en annexe 3. Sur proposition de l'ECAP toujours, un nouvel article 
15 fixant le financement des missions de secours a été introduit. 
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Les suggestions du Centre de secours du Littoral Ouest (CSLO) et de la Fédération des 
sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel (FSPCN), notamment, n'ont pas toutes pu 
être retenues. Certaines d'entre elles étaient trop détaillées; d'autres posaient des 
problèmes de cohérence avec le reste du projet de loi; pour d'autres enfin, le projet de loi 
n'offrait pas un cadre approprié. 
 
Ainsi, par exemple, le Conseil d'Etat a-t-il préféré renvoyer au contrat de prestations avec 
l'ECAP la collaboration avec la FSPCN, plutôt que de l'ancrer dans la loi. En effet, il n'est 
pas exclu que d'autres associations de sapeurs-pompiers se constituent un jour et 
qu'elles revendiquent elles aussi un statut de partenaire. Le cadre privilégié par le 
Conseil d'Etat s'avère ici plus souple qu'une reconnaissance au niveau législatif. De 
même, le CSLO a proposé d'ancrer la collaboration avec des centrales d'alarme 
extérieures au canton dans le projet de LDIENS; or, la réponse à cette question a été 
formulée, de manière plus générale, dans les projets d'articles 14, 14a et 14b, de la 
modification de la loi d'application de la législation fédérale sur la protection de la 
population et sur la protection civile (LA-LPPCi). Enfin, la FSPCN a suggéré d'introduire 
un nouvel article exonérant les soldes des sapeurs-pompiers, alors que cette question 
vient d'être réglée dans une modification de la législation fiscale fédérale qui entrera en 
vigueur le 1er janvier 2012 et qui exigera une modification de la loi cantonale sur les 
contributions directes (LCDir). 
 
D'autres questions soulevées lors de la consultation seront traitées de manière 
approfondie dans le cadre plus large de la protection de la population ou d'autres 
révisions législatives. Il en est tout particulièrement ainsi des propositions et des 
remarques du Service de l'aménagement du territoire, concernant la possibilité 
d'introduire le respect de normes parasismiques ou de préciser la responsabilité du 
canton et des communes, en matière de prévention des dangers naturels et de 
subventionnement des mesures de protection. Elles feront l’objet d’un projet de loi séparé 
qui sera élaboré dans le courant de l’année 2012 par le Conseil d'Etat. 
 
 
 
7 COMMENTAIRE DES CHAPITRES DU PROJET DE LOI 
 
TITRE PREMIER  
Dispositions générales 
 
CHAPITRE PREMIER  
But 
 
Le but de la loi est de prévenir les risques liés aux bâtiments et de régir les missions de 
base des services de pompiers, soit la lutte contre le feu et les éléments naturels, mais 
également d'autres missions présentant un caractère d'urgence. Il s'agit notamment des 
accidents de la route, de la lutte contre l'épandage accidentel d'hydrocarbures et contre 
les effets des produits chimiques. Il s'agit enfin de sauvetage en milieu périlleux, par 
exemple, sur les lacs et les cours d'eau (regroupés généralement sur le terme de 
missions cantonales). 
 
TITRE II  
Défense contre les incendies et les secours 
 
CHAPITRE PREMIER  
Organisation 
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La haute surveillance sur le service de défense contre les incendies et les secours est 
confiée au Conseil d'Etat. Le rôle opérationnel sera exercé par l'ECAP, sur la base de 
contrats de prestations. Les contrats de prestations liant l'Etat à l'ECAP sont élaborés 
selon les principes prévus en matière de gouvernance des partenariats, conformément 
au rapport 10.002 sur le redressement des finances et la réforme de l'Etat et à la loi sur 
les subventions du 1er février 1999.  
 
Le projet confirme l'autonomie des communes pour prendre toutes les dispositions utiles 
en matière de lutte contre les incendies en application de la loi sur les communes (art. 30 
LCo). Celles-ci doivent cependant s'organiser en régions. Le regroupement en régions 
peut s'effectuer sous plusieurs formes, de manière plus ou moins intégrée, tout au plus 
s'agit-il, pour des raisons de cohérence d'efficacité et d'uniformisation, de placer les 
services de défense contre l'incendie et des secours régionaux sous la conduite d'un 
état-major unique. Le regroupement peut être imposé par le Conseil d'Etat sur la base de 
l'article 92, alinéa 2, de la Constitution de la République et canton de Neuchâtel (Cst. 
NE), du 24 septembre 2000. Le regroupement des corps de sapeurs-pompiers 
communaux en entités régionales permet le respect des exigences de premières 
interventions contenues dans le standard de sécurité cantonale en matière de défense 
contre l'incendie et de secours. Ce standard de sécurité cantonal est un instrument de 
conduite opérationnel qui devra fixer des critères en matière de délai d'intervention, de 
composition de l'effectif, de moyens d'intervention, de formation requise des intervenants, 
etc. Ces critères devront être respectés sur tout le territoire cantonal, dans le but d'en 
garantir une couverture homogène en matière de défense contre l'incendie et les 
secours. 
 
L'ECAP devient un prestataire de services pour l'Etat et le partenaire privilégié des 
communes en matière de lutte contre le feu et les éléments naturels. Il est appelé à 
organiser, à coordonner et à gérer, à l'échelle cantonale et avec les communes, les 
moyens de lutte contre le feu et contre les éléments naturels de manière efficiente, d'en 
rapprocher les coûts de la moyenne suisse, de veiller à la qualité des interventions et 
d'assurer les missions d'instruction. L'ECAP engage un inspecteur du feu qui aura pour 
tâche de veiller au respect des lois et directives et de s'assurer, en permanence, de 
l'efficacité et de l'efficience des corps de sapeurs-pompiers; d'élaborer le cahier des 
charges des sapeurs-pompiers pour l'ensemble de leurs missions; de veiller à rationaliser 
l'organisation et les moyens engagés pour les corps de sapeurs-pompiers, notamment 
des sapeurs-pompiers professionnels qui assument les missions exigeant un haut niveau 
de professionnalisme; de collaborer avec les responsables de la protection de la 
population, etc. L'inspecteur est l'interlocuteur unique pour le canton et est à ce titre 
membre de l'Organisation Catastrophe Neuchâteloise - ORCAN. 
 
Le projet prévoit l'obligation pour les entreprises et les établissements présentant un 
risque élevé d'incendie, avec mise en danger accrue des personnes, d'organiser à leurs 
frais, un service de défense contre les incendies et de secours. Cette obligation va dans 
le sens de l'article 60 de la norme de protection incendie de l'Association des 
établissements cantonaux d'assurance incendie (AEAI). Les entreprises qui ne disposent 
pas d'un effectif suffisant pour assurer une organisation de défense efficace peuvent 
déléguer l'organisation notamment à une entreprise voisine. Cette délégation doit 
cependant s'inscrire dans le respect des critères de proximité.  
 
CHAPITRE 2  
Financement et coûts 
 
La planification financière sera basée sur un indicateur de référence cantonal. Ce dernier 
fixera la limite supérieure des coûts de la défense contre l'incendie et des secours.  
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Dans les questions de financement, il convient de distinguer les missions de secours - 
dont le financement est assuré par le prélèvement d'une contribution auprès des 
communes et les prestations en principe facturées au tiers responsables - des missions 
"feu et inondation". Les interventions incendie ne peuvent en principe pas être facturées, 
sauf si un tiers responsable peut être recherché. Les missions inondations sont les 
seules à pouvoir être légalement subventionnées et partiellement prises en charge par 
les assurances immobilières et mobilières et peuvent dès lors être facturées aux 
propriétaires.  
 
CHAPITRE 3  
Droits et obligations de servir 
 
Le projet de loi repose sur le principe du volontariat, sans toutefois renoncer à la 
possibilité de prévoir l'obligation de servir et à la possibilité de percevoir la taxe 
d'exemption qui y est liée. L'obligation de servir n'est dans les faits plus appliquée depuis 
de nombreuses années par la plupart des communes du canton. Le projet de loi réserve 
toutefois la possibilité pour les communes de maintenir cette obligation et la taxe 
d'exemption pour garantir un recrutement suffisant. 
 
Les sapeurs-pompiers, membres d'un service de défense contre l'incendie ou de secours 
sont en règle générale domiciliés sur le territoire couvert par ce service. La règle n'est 
toutefois pas absolue et permet une exception, notamment pour prendre en compte les 
cas de multi-incorporations, lorsqu'une personne disponible exerce une activité 
professionnelle sur un secteur différent de celui de son domicile. Dans un tel cas, le 
sapeur-pompier peut être incorporé dans deux services de défense contre l'incendie ou 
de secours différents.  
 
TITRE III  
Prévention 
 
CHAPITRE 2  
Mesures de prévention 
 
Le champ d'application personnel correspond à celui de l'article 3 de la norme AEAI. Le 
projet prévoit par ailleurs que les organisateurs de manifestation à caractère provisoire 
dans un espace fermé (par exemple dans une tente) sont également tenus de respecter 
les mesures de prévention imposées. 
 
Les communes sont tenues de prendre des mesures de nécessaires pour assurer la 
défense contre l'incendie dans les zones à bâtir ou les hameaux du territoire communal.  
Elles évaluent les risques pour les bâtiments situés en secteur de dangers, ceci en 
coordination avec les services compétents de l'Etat.  
 
CHAPITRE 3  
Inspection des bâtiments 
 
La commune ou les créanciers hypothécaires qui ont exécuté les mesures par 
substitution peuvent requérir l'inscription d'une hypothèque légale à concurrence du 
montant de leur dépense. En prévoyant la possibilité d'inscrire l'hypothèque légale, le 
projet de loi intègre dès lors déjà les modifications engendrées par le nouvel article 836 
du code civil suisse (CC). Cette disposition dont l'entrée en vigueur est fixée au 1er janvier 
2012 instaure désormais le principe que les hypothèques légales de droit cantonal 
prennent naissance par l'inscription au registre foncier. L'entrée en vigueur de l'article 
836 CC nécessite l'adaptation du droit cantonal. Le projet de loi portant modification de 
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diverses lois (hypothèques légales et lettres de rente) est actuellement en consultation et 
doit être soumis au Grand Conseil lors d'une session à définir au début de l'année 2012.  
 
TITRE IV  
Dispositions pénales, d'exécution, transitoires et finales 
 
CHAPITRE PREMIER  
Dispositions pénales 
 
Le projet prévoit une double réglementation pour les infractions commises dans l'activité 
d'une personne morale, d'une société commerciale ou d'une entreprise individuelle. Pour 
celles qui sont passibles d'une amende dépassant 5000 francs la réglementation prévue 
à l'article 39 est applicable. Pour les cas moins graves, on appliquera la réglementation 
prévue à l'article 40 qui permet de renoncer à poursuivre une personne physique, auteure 
de l'infraction, et punir à sa place l'entreprise comme telle. Cette réglementation spéciale 
pour les infractions bénignes tient compte du fait que parfois l'identification de l'employé 
qui a commis l'infraction et des coauteurs éventuels prend beaucoup de temps. Cette 
réglementation permet de décharger l'administration et peut épargner à l'entreprise le 
désagrément d'une enquête. 

 
CHAPITRE 3  
Dispositions transitoires et finales 
 
Le transfert des collaborateurs de la section instruction auprès du SSCM à l'ECAP 
n'entraînera, en tant que tel, aucun licenciement. Les rapports de service seront 
transférés de par la loi. Des actes individuels de transfert ne seront donc pas nécessaires 
d'un point de vue juridique. La garantie de salaire se rapporte au montant du traitement 
acquis au moment de l'entrée en vigueur de la loi. Elle ne s'étend pas à l'évolution future 
de la rémunération, qui se déterminera selon le nouveau régime.  
 
Dès lors que les rapports de service de l'ensemble des collaborateurs de la section 
instruction auprès du SSCM lors de l'entrée en vigueur de la présente loi seront repris par 
l'ECAP et dès lors que, partant, lesdits collaborateurs conserveront leur poste, l'article 44 
de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995 - qui reconnaît le 
paiement d'une indemnité à tout titulaire de fonction publique qui perd son statut de 
fonctionnaire – ne saurait trouver application à cette occasion. 
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8 MISE EN ŒUVRE ET CONSÉQUENCES 
 
 
8.1 Calendrier de mise en œuvre 
 
Pour autant que votre Autorité les accepte, les projets de lois entreront en vigueur le 1er 
janvier 2013. L'année 2012 permettra d'assurer la transition entre l'organisation actuelle 
et la nouvelle. 
 
Toutefois, le Conseil d'Etat a souhaité lancer, sans attendre, toute une série de travaux 
préparatoires. Il s'agit notamment des réflexions concernant les dispositions d'application, 
le standard de sécurité, l'organisation du transfert du centre d'instruction de Couvet, les 
travaux de mise en place des nouvelles structures. 
 
C'est ainsi qu'un avant-projet de contrat de prestations est déjà en discussion entre l'Etat 
et l'ECAP. Une première mouture figure en annexe 3. Il permet de couvrir la phase 
transitoire prévue en 2012 et 2013.  
 
Par ailleurs, le contrat de prestations est un outil nouveau pour le SSCM, un outil dont la 
mise en place et le suivi sont particulièrement exigeants comme l'a relevé le délégué du 
Conseil d'Etat au redressement des finances et à la réforme de l'Etat. C'est un défi qui 
est pris en compte dans les travaux de réorganisation en cours au sein du service. 
 
 
8.2 Conséquences sur le personnel de l'Etat 
 
Le transfert du centre de formation cantonal de la protection civile et du feu de Couvet du 
SSCM à l'ECAP entraîne celui de 8,2 équivalents plein temps, occupant neuf 
collaborateurs-trices. 
 
Le projet de loi prévoit expressément à son article 44 que l'ECAP reprend, en qualité 
d’employeur, les rapports de service des collaborateurs-trices de l’Etat concerné-e-s et 
garantit leur traitement. 
 
Les personnes concernées ont été informées de l'intention du Conseil d'Etat en 
décembre 2010. Elles ont reçu une information détaillées sur le statut du personnel et les 
conditions de travail de l'ECAP en juin 2011. Le transfert sera organisé de manière 
détaillée en 2012, pour qu'il soit effectif le 1er janvier 2013. 
 
Enfin, les associations du personnel ont été informées de cette réorganisation par le chef 
du DJSF, le 2 février 2011, comme le prévoit la convention entre le Conseil d'Etat et les 
associations reconnues du personnel, du 21 juin 2006. 
 
 
8.3 Conséquences financières 
 
 
8.3.1 Conséquences pour les communes et pour l'ECAP 
 
La réorganisation envisagée devrait permettre de rationaliser les coûts de la défense 
contre l'incendie et les secours et de générer des économies de l'ordre de 1 à 1,5 million 
de francs par année pour les communes. 
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8.3.2 Conséquences pour l'Etat 
 
La reprise par l'ECAP du centre d'instruction et des missions d'inspection permet à l'Etat 
de réaliser une économie de 300.000 francs par année. 
 
Le projet entraîne par ailleurs deux opérations financières importantes: la dissolution du 
fonds des sapeurs-pompiers, d'une part, et le rachat par l'ECAP du centre d'instruction de 
Couvet à la valeur résiduelle au bilan, d'autre part. Cette dernière opération a reçu l'aval 
de l'Office fédéral de la protection de la population (OFPP), pour lequel "rien ne s'oppose 
en principe à un tel transfert de compétences". Dans sa réponse du 8 juillet 2011, l'OFPP 
exige toutefois que l'instruction dispensée dans le centre réponde aux normes actuelles 
et aux exigences fixées par la législation fédérale, au double plan quantitatif et qualitatif. 
Il recommande de prévoir qu'une éventuelle désaffectation, réaffectation ou revente du 
centre par l'ECAP n'ait lieu qu'avec l'autorisation du canton (cf. annexe 1). Si ces 
conditions n'étaient pas remplies, l'OFPP pourrait alors exiger la restitution de la 
subvention de 6,2 millions de francs, sur un investissement total de 10,6 millions, qui 
avait été versée par la Confédération lors de la construction du Centre et de la piste 
d'instruction.  
 
La fortune du fonds est estimée à 1,69 million, au 31 décembre 2012; elle devrait être 
transférée à l'ECAP au 1er janvier 2013. La valeur résiduelle au bilan du centre de Couvet 
est évaluée à 1,67 million, au 31 décembre 2012; elle constitue la valeur du rachat que 
l'ECAP devrait effectuer pour le 1er janvier 2013. 
 
Pour simplifier les opérations financières, le Conseil d'Etat propose d'amortir la valeur 
résiduelle au bilan par la fortune du fonds et de transférer le solde de quelque 16.560 
francs à l'ECAP. C'est cette opération que matérialise le projet de décret qui accompagne 
le présent rapport. 
 
Si le transfert ne pouvait pas être réalisé dans les délais envisagés, le loyer du centre 
serait alors facturé par l'Etat à l'ECAP. 
 
 
8.4 Compatibilité du projet avec la réforme de l'Etat 
 
Le projet qui vous est proposé se situe dans la ligne du décret sur le redressement 
durable des finances cantonales ainsi que l’adaptation en profondeur des structures et du 
fonctionnement de l’Etat, du 23 février 2010.  
 
Il génère des économies pour l'Etat et les communes pour un montant compris entre 1,3 
et 1,8 million de francs. Le projet de loi et l'avant-projet de contrat de prestations 
prennent en compte les 29 principes présidant à la gouvernance des partenariats. 
 
 
8.5 Vote à la majorité qualifiée 
 
Le projet qui vous est soumis n'entraîne aucune dépense nouvelle renouvelable de plus 
de 500.000 francs par année, au sens de l'article 4, alinéa 2, lettre c), de la loi sur les 
finances du 21 octobre 1980. Il ne doit donc pas être voté à la majorité de trois 
cinquièmes des membres du Grand Conseil. 
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9 CONCLUSION 
 
 
Vieille de 50 ans, l'organisation actuelle de la défense contre l'incendie et des secours a 
fait son temps. Elle ne répond plus aux exigences de la protection de la population, telle 
qu'elle a été conçue et mise en œuvre par la Confédération et les cantons depuis le 
début des années 2000. Elle n'est plus adaptée à la nouvelle conception Sapeurs-
pompiers 2015 adoptée par la Conférence gouvernementale de la Coordination suisse 
des sapeurs-pompiers. Elle est organisée en des structures restées fort nombreuses, 
malgré une érosion continue des effectifs des sapeurs-pompiers. Les moyens sont 
éclatés dans une nébuleuse où les compétences s'enchevêtrent, où les flux financiers 
s'entremêlent. Le manque de transparence qui en résulte n'est pas acceptable: il crée la 
méfiance envers les institutions politiques et cette méfiance crée l'insécurité. Il y va non 
seulement de la crédibilité de la protection de la population dans son ensemble mais 
encore de celle des autorités. 
 
Il est temps de repenser l'organisation de la défense contre l'incendie et des secours en 
ramenant le nombre de structures politiques et opérationnelles à quatre régions, en 
confiant à l'ECAP un rôle central en la matière et en recentrant l'Etat sur l'organisation et 
la conduite de la protection de la population, ainsi que les missions d'alarme et 
d'engagement. A l'avenir, ce ne sont plus les structures existantes qui sous-tendront les 
réorganisations mais des standards de sécurité, des indicateurs de qualité et des 
analyses de risques qui permettront d'évaluer en permanence leur adéquation. Les 
habitants du canton devraient en retour profiter d'une sécurité plus efficace et plus 
crédible. Les finances des collectivités publiques bénéficieront d'économies 
substantielles. Les contribuables et les assurés auront la certitude que leurs impôts et 
leurs primes sont investies avec parcimonie et efficacité. Enfin, les sapeurs-pompiers, à 
tous les échelons, trouveront largement leur compte dans cette nouvelle vision qui leur 
donnera une plus grande liberté d'action dans leur sphère de compétences. Le système 
de milice devrait donc en sortir renforcé.  
 
Pour toutes ces raisons et les éléments évoqués dans les chapitres qui précèdent, le 
Conseil d'Etat vous invite à prendre le présent rapport en considération et à adopter le 
projet de loi et de décret ci-après. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 14 décembre  2011 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S.DESPLAND
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Loi 
sur la prévention et la défense contre les incendies et les 
éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,  

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 14 décembre 2011,  

décrète: 

 
 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

CHAPITRE PREMIER 

Buts 

Article premier   La présente loi a pour but de prévenir les risques liés aux 
bâtiments et de protéger les personnes, les animaux, les biens et 
l'environnement contre les incendies, les explosions et les éléments naturels et 
d’apporter les secours en d'autres situations présentant un caractère d'urgence. 

 

CHAPITRE 2 

Définitions 

Art. 2   Au sens de la présente loi, on entend par: 

a) défense contre l'incendie: l'ensemble des moyens et des mesures qui 
permettent de lutter contre le feu; 

b) secours: l’ensemble des moyens et des mesures d'urgence visant à sauver 
les personnes et les animaux, à réduire les dégâts à l'environnement et à 
préserver les biens lors d'événements autres que les incendies; 

c) standard de sécurité cantonal: les exigences qui définissent, pour chaque 
mission, la qualité de l'intervention ou le niveau de sécurité qui doit être 
respecté sur l'ensemble du territoire cantonal; 

d) région de défense et de secours: le regroupement de sapeurs-pompiers de 
plusieurs communes sous une même autorité politique et de 
commandement; 

e) secteur d'intervention: la partie de territoire constitutive de la région desservie 
par une ou plusieurs unités d'intervention organisées de manière à respecter 
le standard de sécurité cantonal; 

f) prévention contre les incendies: l’ensemble des mesures permettant de 
prévenir les risques d’incendie, d’explosion et de foudre, des bâtiments; 

g) prévention contre les dangers dus aux éléments naturels: l’ensemble des 
mesures permettant de prévenir les dommages provoqués aux bâtiments, 

But 

Définitions 
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dus aux phénomènes gravitationnels (glissements de terrains, chutes de 
pierres, éboulements de rochers, avalanches), hydrologiques et sismiques. 

 

TITRE II 

Défense contre les incendies et les secours 

CHAPITRE PREMIER  

Organisation 

Art. 3   Le Conseil d'Etat: 

a) exerce la haute surveillance sur la défense contre l'incendie et les secours 
dans le canton; 

b) approuve le standard de sécurité cantonal de chaque mission, ainsi que 
l'attribution des missions de secours aux régions de défense et de secours; 

c) prend les mesures adéquates pour assurer la collaboration des organismes 
de défense prévus par la présente loi avec les organismes similaires des 
Etats voisins; 

d) peut imposer, sur proposition de l'Etablissement cantonal d'assurance et de 
prévention (ci-après: l'ECAP), des mesures correctrices aux régions de 
défense et de secours qui ne respectent pas le standard de sécurité 
cantonal; 

e) définit les tâches qu'il entend confier à l'ECAP dans le cadre d'un contrat de 
prestations. 

 
Art. 4   La défense contre les incendies et les inondations, ainsi que les secours 
incombent aux communes. 

 
Art. 5   1Le Conseil d'Etat fixe le nombre de régions de défense et de secours. Il 
prend en compte l'analyse actualisée des risques et le préavis de l'ECAP qui en 
découle. 

2La région de défense et de secours est organisée sur la base du standard de 
sécurité cantonal et d'une analyse des risques effectuée par l’ECAP. 

3Elle est conduite, sur le plan opérationnel, par un état-major. 

4Elle prend toutes les dispositions utiles en matière d'organisation, de 
recrutement et d'instruction des personnels, ainsi que d'acquisition et d'entretien 
des matériels, dans le cadre des normes fixées en collaboration avec l'ECAP. 

5Le Conseil d'Etat peut imposer aux communes de collaborer à l'organisation 
d'une région de défense et de secours. 

 
Art. 6   En cas de sinistre important, les régions de défense et de secours sont 
tenues de se prêter assistance gratuitement, à l'exception des soldes payées 
aux intervenants. 

 
Art. 7   1L’ECAP élabore, en collaboration avec les régions, le standard de 
sécurité cantonal. Il le soumet à l’approbation du Conseil d’Etat. 

2Il établit avec les partenaires concernés les normes et directives concernant les 
effectifs, l'instruction, les équipements, matériels et véhicules. 

Conseil d'Etat 
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3Il prend toutes les mesures utiles pour rationaliser et réduire les coûts des 
acquisitions de matériels et les véhicules destinés aux sapeurs-pompiers. 

4Il assure la formation des sapeurs-pompiers. 

5Il procède aux acquisitions de matériels et d'équipements importantes. 

6Il désigne un inspecteur cantonal de la défense contre les incendies et les 
éléments naturels, ainsi que des secours (ci-après: l'inspecteur cantonal) 
chargé notamment de: 

a) veiller au respect du standard de sécurité cantonal par les régions de 
défense et de secours; 

b) veiller à l'état de préparation à l'engagement des sapeurs-pompiers, 
notamment en matière d'instruction et d'équipement;  

c) exiger des régions de défense et de secours toutes les mesures utiles, dans 
un délai donné, en cas de non-respect du standard de sécurité cantonal ou 
d'une aptitude à l'engagement insuffisante; 

d) au cas où ces délais ne seraient pas respectés, proposer au Conseil d'Etat 
d'imposer certaines mesures aux régions de défense et de secours; 

e) assurer la coordination entre les régions de défense et de secours; 

f) représenter la défense contre l'incendie et les secours au sein de l'organe de 
conduite cantonal du Conseil d'Etat; 

g) remplir les autres missions fixées dans le contrat de prestations. 

7L'ECAP prend en charge les assurances complémentaires en cas de décès, de 
maladie et d’accidents, destinées aux sapeurs-pompiers volontaires. 

 
Art. 8   1Les SIS constituent un commandement unique pour la réalisation des 
missions de secours et de renfort interrégional, notamment en cas d'événement 
majeur. 

2L'ECAP attribue ces missions à ce commandement, seul compétent en la 
matière. 

3A la demande des deux SIS, l'ECAP peut confier à ce commandement unique 
l'exécution d'autres prestations prévues par la présente loi. 

4Ce commandement peut déléguer tout ou partie de ces missions à d'autres 
entités en accord avec l'ECAP. 

5Les missions de secours sont notamment le secours routier, la défense 
chimique et contre les hydrocarbures et l'intervention en milieu périlleux. 

 
Art. 9   Les maîtres ramoneurs sont tenus d'instituer un service de piquet et, à 
la demande du chef d'intervention des sapeurs-pompiers, de se rendre sur les 
lieux d'un sinistre. 

 
Art. 10   1Les entreprises et les établissements présentant un risque particulier 
peuvent être tenus d'organiser, à leur charge, un service de défense contre les 
incendies et de secours interne. 

2Le Conseil d'Etat fixe les critères qui obligent à la création d'un service de 
défense contre les incendies et de secours interne, ainsi que les exigences en 
matière d'effectif et de matériels sont définis. 

Sapeurs-pompiers 
professionnels 

Maîtres ramoneurs 

Entreprises et 
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3Les entreprises peuvent déléguer cette organisation à une autre entreprise 
située à proximité ou aux sapeurs-pompiers de la région de défense et de 
secours, contre rémunération. 

 
Art. 11   1Toute personne qui aperçoit un incendie ou un autre événement 
générateur d'un danger sérieux pour l'homme ou son environnement doit avertir 
immédiatement les secours. 

2Jusqu'au moment de l'arrivée des sapeurs-pompiers, toutes personne se 
trouvant sur place ou qui en est requise a l'obligation de coopérer à 
l'intervention. 

3Dès leur arrivée, les sapeurs-pompiers peuvent prendre toutes les mesures 
commandées par les circonstances. Ils sont habilités notamment à requérir le 
concours de tiers, à pénétrer sur des biens-fonds publics ou privés ou à en 
interdire l'accès, à réquisitionner du matériel ou des véhicules. Le cas échéant, 
il est alloué une indemnité équitable. 

 

CHAPITRE 2 

Financement et coûts 

Art. 12   1Un indicateur de référence cantonal est défini pour fixer les limites des 
coûts de la défense contre l'incendie et des secours. 

2L'ECAP veille à ce que les coûts du canton en matière de défense contre 
l'incendie et de secours ne dépassent pas la moyenne des cantons suisses. 

 
Art. 13   1Le financement du service de défense contre l'incendie et les 
inondations est assuré par les régions de défense et de secours. 

2L'ECAP et les assureurs de biens mobiliers contribuent au financement de ces 
dépenses. 

3Le Conseil d'Etat fixe les prestations facturables à des tiers. 

4Il tranche en cas de divergence. 

 
Art. 14   Les régions de défense et de secours qui n'ont pas de service 
professionnel permanent contribuent aux coûts des renforts feu susceptibles 
d'être apportés par les SIS professionnels. 

 
Art. 15   1Le financement des missions de secours est assuré par le 
prélèvement d'une contribution auprès des communes proportionnellement à 
leur population, sous déduction des apports éventuels d'autres contributeurs. 

2Les prestations sont en principe facturées au responsable de l'événement qui a 
nécessité l'engagement des secours. 

3Le Conseil d'Etat fixe le tarif de facturation. 

 
Art. 16   1Les dépenses occasionnées par un sinistre sont à la charge de la 
région de défense et de secours dans laquelle il s'est produit. 

2La région de défense et de secours peut se retourner contre les tiers civilement 
responsables. 
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CHAPITRE 3 

Droits et obligations de servir 

Art. 17   1Les hommes et les femmes servent, à titre volontaire, en qualité de 
sapeurs-pompiers dans la région de défense et de secours à laquelle leur 
commune de domicile ou celle dans laquelle ils exercent leur activité 
professionnelle est rattachée.  

2Si la région de défense et de secours à laquelle elle est rattachée le décide, la 
commune a le droit d'imposer, à toute personne de son territoire, quelle que soit 
sa nationalité, l'obligation de coopérer au service de défense contre l'incendie 
par son incorporation en qualité de sapeurs-pompiers. Elle détermine alors, 
dans le cadre de son règlement en vertu de quels principes les hommes et les 
femmes sont astreints au service dans le corps des sapeurs-pompiers. 

3La commune peut imposer cette obligation à toute personne apte au service du 
feu dès le début de l'année durant laquelle elle atteint sa majorité jusqu'à la fin 
de l'année durant laquelle elle atteint 50 ans. En cas de nécessité, la limite 
d'âge peut être fixée à 60 ans. 

4Nul ne peut exiger son incorporation en qualité de sapeur-pompier dans une 
région de défense et de secours. 

 
Art. 18   1Les hommes et les femmes incorporés doivent participer à tous les 
exercices et inspections auxquels ils sont convoqués, ainsi qu'à tous les 
sinistres pour lesquels l'alarme est donnée. 

2Ils sont tenus d'accepter les fonctions ou les grades auxquels ils sont appelés 
et de suivre les cours de formation. 

 
Art. 19   1Les communes qui connaissent le service obligatoire en qualité de 
sapeurs-pompiers peuvent assujettir à une taxe les personnes aptes au service 
du feu mais non incorporées dans le corps de sapeurs-pompiers, cependant en 
l'âge de l'être.  

2Pour déterminer le montant de la taxe, elles établissent un barème soumis à 
l'approbation du Conseil d'Etat. 

3Pour les couples vivant en ménage commun, il ne sera perçu qu'une seule 
taxe. 

 
Art. 20   1Sont exemptés du service actif en qualité de sapeur-pompier et du 
paiement de la taxe: 

a) les personnes qui exercent des fonctions officielles incompatibles avec 
l'accomplissement du service actif dans les corps de sapeurs-pompiers; 

b) les personnes atteintes d'une invalidité permanente, physique ou psychique; 

c) les personnes seules ayant la garde d'un enfant mineur ou s'occupant sous 
leur propre toit d'une personne nécessitant une assistance particulière; 

2Lorsqu'un membre d'un couple vivant en ménage commun est incorporé en 
qualité de sapeur-pompier, l'autre est exempté du service et du paiement de la 
taxe. 

3Les communes peuvent, avec l'approbation du département, étendre 
l'exemption du service et du paiement de la taxe à d'autres catégories de 
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personnes dont les activités ne les rendent pas disponibles pour le service du 
feu ou qui exercent déjà une fonction concrète en relation avec la police du feu. 

TITRE III 

Prévention 

CHAPITRE PREMIER  

Organisation 

Art. 21   Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance en matière de prévention  
contre les incendies et les éléments naturels. 

 
Art. 22   La prévention contre les incendies et les dangers dus aux éléments 
naturels incombe aux communes. 

 
Art. 23   1Les commissions de police du feu veillent à la conformité des 
constructions aux normes de protection contre les incendies et au respect des 
exigences stipulées dans le permis de construire ou de transformer. 

2
La commune fixe dans un règlement la composition et le mode de nomination 

de la commission de police du feu dont les membres sont choisis de préférence 
parmi les milieux professionnels compétents. 

3Un membre de l'état-major de la région de défense et de secours, ainsi que le 
maître ramoneur peuvent participer aux séances et aux visites de la 
commission avec voix consultative. 

 

CHAPITRE 2 

Mesures de prévention 

Art. 24   Les mesures de prévention incombent: 

a) aux propriétaires, exploitants et utilisateurs de bâtiments; 

b) à toute personne qui s'occupe de la conception, de la réalisation, de 
l'exploitation et de l'entretien des bâtiments; 

c) aux organisateurs de manifestations à caractère provisoire, dans un espace 
fermé. 

 
Art. 25   Chacun est tenu de prendre les mesures élémentaires en vue de 
prévenir tout risque d'incendie, d'explosion et tous ceux dus aux éléments 
naturels. 

 
Art. 26   1Les communes sont tenues de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la défense contre l'incendie, dans les zones à bâtir ou hameaux du 
territoire communal. A cet effet, elles mettent notamment à disposition une 
réserve d’eau d’extinction suffisante, un réseau offrant des débits adaptés aux 
risques et comportant des points de prélèvement d’eau (hydrants) performants 
et accessibles en tout temps pour les sapeurs-pompiers. 

2Pour tout autre bâtiment isolé, neuf, faisant l'objet de transformations 
importantes ou lors de changement d'affectation, les communes peuvent 
imposer cette obligation au propriétaire et à ses frais en fonction des risques 
que ce bâtiment présente. 
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Art. 27   1La commune, aidée le cas échéant par les services compétents de 
l’Etat, évalue les risques auxquels sont exposés les bâtiments dans des 
secteurs de danger. 

3Elle procède à l’examen des cas particuliers faisant l’objet d’une demande de 
permis de construire et fixe les exigences à respecter. 

4Pour tout autre bâtiment isolé, neuf, faisant l'objet de transformations 
importantes ou lors de changement d'affectation, les communes peuvent 
imposer cette obligation au propriétaire et à ses frais en fonction des risques 
que ce bâtiment présente. 

 
 

CHAPITRE 3 

Inspection des bâtiments 

Art. 28   1Lorsqu'un bâtiment, des locaux ou installations ne sont pas conformes 
aux prescriptions en matière de prévention contre les incendies et les dangers 
dus aux éléments naturels, le Conseil communal peut ordonner, sur proposition 
de la commission de la police du feu notamment les mesures suivantes: 

a) la suspension des travaux; 

b) l'interdiction d'utiliser des installations ou leur mise hors service; 

c) l'interdiction d'occuper, d'utiliser ou d'exploiter tout ou partie d'un bâtiment ou 
de locaux; 

d) l'évacuation de tout ou partie d'un bâtiment ou de locaux; 

e) les réparations, les transformations, les améliorations et l'entretien jugés 
nécessaires. 

2Avant de décider de telles mesures, le Conseil communal peut ordonner une 
expertise et en faire supporter les frais, en tout ou en partie, au propriétaire. 

3Si l'immeuble est hypothéqué, le Conseil communal invite les créanciers 
hypothécaires à prendre, dans le même délai que le propriétaire, les mesures 
qui lui sont imposées en vertu de l'alinéa 1, lettre e, du présent article. 

4L’autorité communale informe l’ECAP de sa décision et du délai imparti au 
propriétaire ou aux créanciers hypothécaires pour remédier aux défauts 
constatés. 

 

Art. 29   1En cas d'urgence ou si cela paraît nécessaire pour assurer la sécurité 
des personnes et des biens, le Conseil communal peut prendre des mesures 
provisionnelles, sans que le propriétaire soit entendu au préalable et sans délai 
d'exécution. 

2Dans ce cas, il peut être formé opposition dans un délai de dix jours à compter 
de la notification de la décision. 

3L'opposition n'a pas d'effet suspensif. 

 
Art. 30   Après l'expiration du délai fixé dans la décision ou, en cas de recours, 
lorsque cette dernière est définitive, une nouvelle inspection a lieu dans le but 
de vérifier l'exécution des mesures ordonnées. 
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Art. 31   En cas d'inexécution, le Conseil communal en avise l'ECAP, qui peut 
suspendre partiellement ou totalement l'assurance du bâtiment, tant et aussi 
longtemps que les mesures ordonnées n'ont pas été exécutées par le 
propriétaire ou par les créanciers hypothécaires à la satisfaction de l'autorité 
communale. 

 
Art. 32   1Le Conseil communal peut faire exécuter les décisions entrées en 
force aux frais du propriétaire, si ce dernier ou les créanciers hypothécaires 
n'obtempèrent pas dans le délai qui leur a été imparti. 

2Cette exécution ne libère pas le propriétaire des conséquences civiles ou 
pénales de son insoumission. 

3Les frais d'exécution font l'objet d'une décision. 

 
Art. 33   1La commune ou les créanciers hypothécaires qui ont exécuté les 
mesures ordonnées peuvent, à concurrence du montant de leurs dépenses, 
requérir l'inscription au registre foncier, sur l'immeuble objet de ces mesures, 
d'une hypothèque légale, au sens de l'article 836 du code civil suisse et 99 de la 
loi concernant l’introduction du code civile suisse (LI-CC), du 22 mars 1910. 

2Cette hypothèque a le même rang que les autres hypothèques prévues à 
l'article 99 de la loi concernant l’introduction du code civile suisse (LI-CC), du 22 
mars 1910. 

 
Art. 34   L'inscription d'une hypothèque légale au registre foncier rend la 
créance garantie productive d'intérêts dont le taux est fixé selon les modalités 
d'exécution de la loi concernant l'introduction du code civil suisse, du 22 mars 
1910.  

 
Art. 35   Dans l'ordre de leurs inscriptions, les créanciers hypothécaires peuvent 
exiger de la commune la cession de sa créance privilégiée contre paiement du 
capital, des intérêts et des accessoires.  

 
Art. 36   1Les experts de l'ECAP, chargés de l'évaluation des bâtiments, 
signalent à la commune les infractions aux prescriptions qu'ils ont constatées, 
afin qu'elle procède conformément aux articles 28 à 35 de la présente loi.  

2Le passage des experts de l'ECAP ne dispense pas le Conseil communal de 
son obligation d'inspecter les bâtiments.  

 

TITRE IV 

Dispositions pénales, d'exécution, transitoires et finales 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions pénales 

Art. 37   1Les infractions à la présente loi et à ses dispositions d'exécution sont 
punies de l'amende jusqu'à 40.000 francs. 

2La tentative et la complicité sont punissables. 
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3L'application des dispositions pénales particulières de la législation fédérale et 
cantonale demeure réservée. 

 
Art. 38   Les architectes, ingénieurs, entrepreneurs et maîtres d'état s'occupant 
de constructions qui contreviennent aux dispositions de la présente loi et de ses 
dispositions d'exécution sont passibles, comme les propriétaires eux-mêmes, 
des peines prévues à l'article précédent. 

 
Art. 39   1Lorsqu'une infraction est commise dans la gestion d'une personne 
morale, d'une société commerciale ou d'une entreprise individuelle, les 
dispositions pénales s'appliquent à la personne physique qui a ou aurait dû agir 
pour elle. 

2La personne morale, la société ou le propriétaire de l'entreprise sont 
solidairement responsables de l'amende et des frais, à moins qu'ils ne prouvent 
avoir pris toute mesure utile pour assurer une gestion conforme aux 
prescriptions légales et réglementaires en vigueur. 

3Le jugement pénal fixe l'étendue de cette responsabilité. 

 
 

Art. 40   Lorsque l’amende entrant en ligne de compte ne dépasse pas 5000 
francs et que l’enquête rendrait nécessaire à l’égard des personnes punissables 
selon l’article 36 des mesures d’instruction hors de proportion avec la peine 
encourue, il est loisible de renoncer à poursuivre ces personnes et de 
condamner à leur place au paiement de l’amende l’entreprise, à moins que 
celle-ci ne prouve avoir pris toute les mesures utile pour assurer une gestion 
conforme aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur. 

 
Art. 41   1Toute décision prise par une autorité pénale du canton en vertu de la 
présente loi ou de ses dispositions d'exécution doit être communiquée au 
département, ainsi qu'au Conseil communal du lieu de situation de l'immeuble. 

2Si L’ECAP, les services compétents ou le Conseil communal en font la 
demande, le dossier doit leur être soumis. 

 

CHAPITRE 2 

Dispositions d'exécution 

Art. 42   Le Conseil d'Etat désigne les départements chargés de l'exécution de 
la présente loi. 

 
Art. 43   Les décisions des conseils communaux, de l'ECAP et des services 
compétents sont susceptibles d'un recours au département désigné dans les 
dispositions d'exécution, celles du département au Tribunal cantonal, 
conformément à la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), 
du 27 juin 1979. 
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CHAPITRE 3 

Dispositions transitoires et finales 

Art. 44   1L'ECAP reprend, en qualité d’employeur, les rapports de service des 
collaborateurs de l’Etat qui occupent une fonction au sein de la section 
instruction auprès du service de la sécurité civile et militaire (SSCM) lors de 
l’entrée en vigueur de la présente loi.  

2Le traitement que ces collaborateurs recevaient de l’Etat leur est garanti.  

3L’article 44 de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995, 
n’est pas applicable au transfert de ces rapports de travail. 

 
Art. 45   Jusqu'au 31 décembre 2017, le canton est divisé en quatre régions de 
défense et de secours (Littoral, Montagnes neuchâteloises, Val-de-Ruz et Val-
de-Travers). 

 
Art. 46   Lors de l’entrée en vigueur de la présente loi, l'ECAP acquiert de l’Etat, 
à la valeur résiduelle au bilan, les biens immobiliers et mobiliers qui sont 
affectés à l’accomplissement de ses tâches. 

 
Art. 47   Le Conseil d'Etat fixe par voie d'arrêté le délai dans lequel les 
communes sont tenues de prendre les dispositions nécessaires pour 
l'application de la présente loi.  

 
Art. 48   La modification du droit en vigueur figure en annexe. 

 
Art. 49   La loi sur la police du feu (LPF), du 7 février 1996, la loi sur le fonds 
cantonal des sapeurs-pompiers, du 26 avril 1900, ainsi que le décret concernant 
la contribution à payer par les compagnies d'assurance sur le mobilier en faveur 
du fonds cantonal des sapeurs-pompiers, du 18 novembre 1913, sont abrogés 
dès l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 
Art. 50   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la 
présente loi. 

3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 
(Art. 48) 

 
Les actes législatifs ci-après sont modifiés comme suit: 

 

1. Loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC) du 
22 mars 1910 (RSN 211.1) 

 
Art. 99, al. 1, ch. 9 

 
(début inchangé) de la loi sur la prévention et la défense contre les 
incendies et les éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS), du 
… 

 

2. Loi d'application de la législation fédérale ou la protection de 
la population et sur la protection civile (LA-LPPCi), du 28 septembre 
2004 (RSN 521.1) 

 
Art. 3, note marginale, al. 1 à 4 

 
1Le Conseil d'Etat désigne un Conseil de la protection de la population au 
début de chaque période législative. Ce conseil compte notamment un 
représentant de l'ECAP, les responsables de la protection de la population 
des communes de plus de 10.000 habitants et des responsables 
d'entreprises présentant un risque important en matière de protection de 
la population 

2Le Conseil de la protection de la population est un organe consultatif. 

3Il a notamment pour compétences de se prononcer sur les questions 
générales relatives à la sécurité publique dans le canton, d'émettre des 
recommandations et de créer des groupes de travail ou des questions 
spécifiques ayant trait à la protection de la population. 

4Abrogé 

 
Art. 6, al. 2 (nouveau) 

 
2Il constitue également un élément de veille permanente pour détecter les 
événements pouvant menacer la sécurité du canton.  

 
Art. 9, al. 4 

 
4Au besoin, l'organe de conduite cantonal peut requérir l'aide de 
spécialistes issus du personnel des administrations cantonale, 
communales, ainsi que du secteur privé. 

 
Art. 13a (nouveau) 

 
1Les membres des autorités exécutives cantonale et communales sont 
tenus de se former à la gestion des événements pour pouvoir, cas 
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échéant, participer à la procédure de conduite en cas de catastrophes et 
de situations extraordinaires d'urgence. 

2A cet effet, le département organise les cours de base et de 
perfectionnement. 

 
Titre précédant l'article 14 

 

Section 3: alarme, information, centrales d'appels, état de 
préparation 

 
Art. 14, note marginale, al. 1 et 2 

 
1Le Conseil d'Etat est compétent pour transmettre l'alarme à la population 
et l'informer des dangers auxquels elle s'expose ainsi que des possibilités 
et des mesures de protection existantes, et ce pour l'ensemble des 
domaines du système coordonné de protection de la population. 

2Il institue les organes chargés de donner l'alerte et de diffuser les 
consignes sur le comportement à adopter. 

 
Art. 14a (nouveau) 

 
Le Conseil d'Etat arrête les dispositions nécessaires pour la transmission 
de l'alarme à l'ensemble des intervenants de la protection de la population 
et pour l'engagement de ces derniers en cas d'appels d'urgence. 

 
Art. 14b (nouveau) 

 
1Le Conseil d'Etat met en place l'organisation et l'exploitation de centrales 
d'appels d'urgence dans le domaine sanitaire, du feu et de la police. 

2Il peut à cet effet collaborer avec d'autres cantons. 

 

3. Loi sur la préservation et l'assurance des bâtiments (LAB), du 
29 avril 2003 (RSN 863.10) 

 
Art. 3, al. 1, let. c; let. d (nouvelle) 

 
c) de participer à l'organisation et au financement de la défense contre 

l'incendie du canton et d'exécuter à cet effet les missions qui lui sont 
confiées par la législation cantonale et le Conseil d'Etat; 

d) de former les sapeurs-pompiers volontaires. 

 
Art. 8, note marginale, al. 3 (nouveau) 

 
3La direction représente l'établissement au comité de coordination pour la 
défense incendie et les secours. 

  

Alarme et 
information à la 
population 

Alarme et 
engagement des 
forces 
d'intervention 

Centrales d'appels 
d'urgence 

La direction 



ANNEXES 875 
Rapport 12.004 – Prévention contre les incendies et les éléments naturels, Service de défense et 

de secours, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

 
 

 

 

Décret 
portant dissolution du fonds cantonal des sapeurs-
pompiers et transférant à l'ECAP une part de celui-ci ainsi 
que les bâtiments du Centre d'instruction de Couvet 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 14 décembre 2011, 

décrète: 

 
 
Article premier   Le fonds cantonal des sapeurs-pompiers créé par le décret du 
Grand Conseil du 4 octobre 1871 et régi par la loi du 26 avril 1900 est dissous. 

 
Art. 2   1Les bâtiments du Centre d'instruction de la protection civile et du feu, 
sis sur les articles 3781 et 3560 du cadastre de Couvet sont transférés du 
patrimoine administratif de l'Etat au patrimoine financier de ce dernier. 

 
Art. 3   Le transfert intervenu, les bâtiments en question seront vendus à 
l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP), à leur valeur 
résiduelle au bilan au 31 décembre 2012. 

 
Art. 4   Le solde de la fortune du fonds sera transféré à l'ECAP le 31 décembre 
2012. 

 
Art. 5   1Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2013. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
 
Lettre du chef de l'Office fédéral de la protection de la population du 8 juillet 2011 
concernant l'avenir du Centre cantonal de la protection civile et du feu de Couvet 
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Annexe 2 

 
Service du feu: indicateur de référence cantonal: rapport de synthèse établi par M. 
Gilles Léchot. COMPAS, octobre 2011 
 

       

 
RAPPORT DE SYNTHÈSE 

 

NE-RPP-SP :  SERVICE DU FEU 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 INDICATEUR DE RÉFÉRENCE CANTONAL 
 

Etabli à l’intention : M. Claude-Henri Schaller, Chef de service a.i. 
Service de la sécurité civile et militaire (SSCM) 
Département de la justice, de la sécurité et des finances 
République et canton de Neuchâtel 

 
Neuchâtel, décembre 2011 
 

 
Document établi par :  Compas Management Services 

 Dr Gilles A. Léchot, directeur 
 Case postale 2029 
 CH-2001 Neuchâtel 
 Tél. 032 730 16 00 
 E-mail gilles.lechot@compas-management.ch 
 

En collaboration avec : Etablissement cantonal d’assurance et de prévention 
 M. Laurent Memminger, directeur 
 Place de la Gare 4 
 CH-2002 Neuchâtel 
 Tél. 032 889 62 22 
 E-mail laurent.memminger@ne.ch  
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CONDENSÉ  

Contexte. Depuis plusieurs années déjà, le canton ainsi que les communes NE sont 
engagés dans un processus de réorganisation du domaine de la défense contre 
l’incendie et des secours. Les analyses et travaux réalisés ont débouché sur la 
proposition d’une nouvelle loi dite « Loi sur la prévention et la défense contre les 
incendies et les éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS) ». Ladite loi prévoit 
un indicateur de référence permettant de fixer les limites des coûts de la défense contre 
l’incendie et des secours. Le présent rapport détaille la construction de cet indicateur 
de référence. 

Base de données. Les données financières utilisées pour construire cet indicateur de 
référence sont élaborées par l’Administration fédérale des finances (AFF) au titre de 
la statistique des finances publiques en Suisse. Cette administration garantit un 
traitement comparable des données au niveau national et constitue une source neutre et 
indépendante, non partie prenante à la réalité concrète des cantons et communes. Ladite 
base de données est cependant susceptible de contenir certaines imprécisions, ceci en 
raison de la complexité de la matière (fédéralisme, structures et pratiques comptables 
non uniformes, etc.). Pour réduire ces imprécisions, il convient notamment (1) de vérifier 
le périmètre de consolidation retenu, (2) de contrôler que l’échantillonnage/extrapolation 
effectué par l’AFF ne travestit pas la réalité et (3) de s’assurer d’une application uniforme 
du MCH1/2. Il convient de porter une attention particulière à l’élimination des doubles 
comptages (canton-communes, etc.), à l’attribution des tâches aux fonctions prévues par 
la classification fonctionnelle (ex. santé/feu pour les SIS NE) ou encore au traitement des 
infrastructures (investissement en propre, location, mise à disposition gratuite, sans 
imputation interne). Ces contrôles sont susceptibles de déboucher sur des 
« corrections » qui ne doivent cependant être considérées comme « officielles » (et 
donc intégrées au calcul de l’indicateur de référence) qu’une fois validées par l’AFF. 
Notons que, dans cette perspective, il est important pour les collectivités NE de parfaire 
le traitement comptable de leurs données, à l’image de la séparation entre la partie feu et 
la partie santé du SIS Montagnes neuchâteloises (est intégrée à la statistique officielle de 
l’AFF dès 2008). Les données financières utilisées dans le présent rapport sont les 
données officielles de l’AFF. Des discussions sont en cours pour apporter certains 
correctifs. Le cas échéant, il conviendra donc d’adapter lesdites données et de produire 
un rapport complémentaire. Les autres données utilisées (population, emploi, etc.) pour 
la construction de l’indicateur de référence reposent également sur une statistique 
officielle et ne posent pour leur part pas de problème particulier.  

Indicateur de référence. A terme, il est souhaitable d’avoir un système d’indicateurs 
embrassant l’ensemble des composantes et dimensions de la fonction 15 Service du feu 
(environnement, risques, prestations, processus, ressources, coûts, etc.). Ce système 
prend la forme d’un tableau de bord cantonal/communal de la défense contre 
l’incendie et les secours, et intègre l’indicateur de référence développé dans le présent 
document.  Pour la construction de l’indicateur de référence, il convient de distinguer 
entre charges d’exploitation et dépenses d’investissement, ceci par souci de 
cohérence avec le MCH1/2, mais également parce que les fluctuations des dépenses 
d’investissement sont très importantes alors que les charges d’exploitation sont 
beaucoup plus stables d’une année sur l’autre. Il est donc nécessaire de construire un 
indicateur de référence pour les charges d’exploitation et un indicateur de 
référence pour les dépenses d’investissement : 

 Numérateur de l’indicateur de référence. Au numérateur de l’indicateur, on trouve 
les charges d’exploitation de l’année (en CHF), respectivement la moyenne des 
dépenses d’investissement des dix dernières années (en CHF), ceci pour la CH 
(moyenne simple des cantons CH  chaque canton a un poids identique dans le 
calcul de la moyenne) et pour NE ; 
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 Dénominateur de l’indicateur de référence. Pour le dénominateur, nous 
proposons une grandeur composite appelée unité de facteur de défense (UFD). Un 
modèle économétrique permettant d’identifier les données à intégrer dans ladite 
grandeur, en l’espèce le nombre d’habitants et le nombre d’emplois,  et de 
déterminer leur poids relatifs a été élaboré. Si cette unité devait poser problème, il 
demeure possible de se replier sur un dénominateur plus simple (mais plus 
approximatif du besoin en matière de défense contre l’incendie et de secours), à 
savoir le nombre d’habitants. 

 

Formalisation. D’un point de vue formel, les deux indicateurs proposés sont décrits comme suit : 

 

 

 

Où :  IRE  indicateur de référence pour l’exploitation  
 CE charges d’exploitation  
 UFD unités de facteur de défense 
 n année de référence 

et 

 

 

 

 

Où : IRI indicateur de référence pour les investissements 
 DI dépenses d’investissements  
 UFD unités de facteur de défense 
 n année de référence  

 

Utilisation de l’indicateur de référence. L’indicateur de référence est utilisé pour définir 
un objectif en termes de coûts (charges, dépenses)  par unité de facteur de défense, 
ceci avec une marge de fluctuation et un étalement dans le temps. Par exemple, 
l’objectif peut être que les coûts NE par unité de facteur de défense se situent dans un 
corridor de +/- 2.5% autour de la moyenne des cantons CH. L’atteinte d’un tel objectif 
ne peut se faire d’un seul coup, d’où la recommandation de fixer des objectifs 
intermédiaires, par exemple chaque année sur 5 ans ( on comble chaque année 20% 
de l’écart à la moyenne nationale).  

Calcul de l’indicateur de référence. Le calcul de l’indicateur de référence pour 
l’exploitation et pour l’investissement au moyen des dernières données disponibles au 
niveau de l’AFF, soit l’année 2009, donne les résultats suivants : 

 Indicateur de référence pour l’exploitation (IRE). Le calcul de l’IRE montre que le 
canton NE dépense en charges d’exploitation CHF 41.20 par unité de facteur de 
défense (UFD). La moyenne CH se situe à CHF 34.65/UFD. Une UFD coûte donc 
pour le canton NE CHF 6.55 de plus que la moyenne CH, ou +18.9% ; 

 Indicateur de référence pour l’investissement (IRI). Il apparaît que le canton NE 
consacre en dépenses d’investissement un montant de CHF 7.01 par unité de 
facteur de défense (UFD), ceci par année avec pour base de calcul la moyenne des 
années 2000 à 2009. La moyenne CH se situe à CHF 6.75/UFD. Une UFD coûte 
donc pour le canton NE CHF 0.26 de plus que la moyenne CH, ou +3.7%. 
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La dispersion de la série statistique relative aux dépenses d’investissement est nettement 
plus importante que celle de la série relative aux charges d’exploitation. Outre des 
comportements d’investissements réellement différents, cette dispersion plus importante 
est par exemple susceptible de résulter de données moins fiables (location versus 
investissement, investissement direct des établissements cantonaux d’assurance, mise à 
disposition à titre gracieux ou sans imputation interne d’infrastructures par les collectivités 
publiques, etc.) ou du fait que la durée de vie desdits investissements est supérieure à 10 
ans. Notons cependant que les dépenses d’investissement ne représentent qu’environ 
15.5% des dépenses totales de la fonction 15 Service du feu. 

Procédure et mise en application. D’un point de vue procédural, la responsabilité de 
l’élaboration des deux indicateurs revient à l’ECAP. Ceux-ci sont déclinés pour 
chacun des corps de sapeurs-pompiers NE et constituent un outil de gestion de 
l’ensemble de la fonction 15 Service du feu. 

 

1 INTRODUCTION 

Contexte. Depuis plusieurs années déjà, le canton ainsi que les communes NE sont 
engagés dans un processus de réorganisation du domaine de la défense contre 
l’incendie et des secours. Les analyses et travaux réalisés ont débouché sur la 
proposition d’une nouvelle loi dite « Loi sur la prévention et la défense contre les 
incendies et les éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS) », actuellement en 
consultation. À son art. 14 al. 1, ladite loi prévoit ce qui suit : 

Indice de 
référence 

Art. 14  

1 Un indice de référence cantonal exprimé en francs par habitant est défini 
pour fixer les limites des coûts de la défense contre l’incendie et des 
secours. 

 
2 Il fait partie du standard de sécurité. 

 
3 Il se fonde sur la moyenne des coûts des cantons suisses, en matière 
de défense contre l’incendie et les secours, exprimée en francs par 
habitant, et sur des comparaisons de coûts avec des cantons présentant 
un profil de risques similaire à celui de Neuchâtel. 

 
4 Il est mis à jour tous les deux ans. 

 
5 L’ECAP veille à ce que les coûts du canton, exprimés en francs par 
habitant en matière de défense contre l’incendie et de secours ne 
dépassent pas l’indice de référence et la moyenne des cantons suisses. 

L’indicateur de référence en matière de coûts revêt une importance toute particulière 
puisque c’est donc lui qui va déterminer le plafond des ressources financières 
consacrées par les collectivités publiques NE à la défense contre l’incendie et les 
secours. Cet indicateur doit (1) se fonder sur une base de données financières fiables, 
(2) tenir compte du besoin effectif en matière de défense contre l’incendie et de secours, 
(3) constituer un outil de gestion simple, efficace, efficient, crédible, spécifique, fiable, 
transparent et (4) être accepté par les acteurs NE du domaine. Pour répondre à ces 
critères, l’ensemble des travaux menant à la construction dudit indicateur et à la récolte 
des données sous-jacentes sont menés de manière concertée entre le Service de la 
sécurité civile et militaire NE, l’Etablissement cantonal d’assurance et de prévention 
(ECAP), les différents corps de sapeurs-pompiers NE et Compas Management Services. 

Remerciements. Que l’ensemble des personnes ayant participé à la présente démarche 
trouvent ici l’expression de la gratitude des mandataires pour leur engagement et leur 
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soutien. Nos remerciements vont en particulier aux personnes suivantes : Prof. Alain 
Schönenberger et M. Moez Ouni de l’Université de Neuchâtel, Monsieur Laurent 
Memminger, Directeur de l’Etablissement cantonal d'assurance de Neuchâtel ainsi que 
Monsieur Claude-Henri Schaller, Secrétaire général du DJSF du canton de Neuchâtel.  

 

2 BASE DE DONNÉES FINANCIÈRES  

2.1 Statistique financière de l’AFF 

Description de la statistique. L’Administration fédérale des finances (AFF) élabore 
annuellement une statistique des finances publiques en Suisse. Les quelques citations ci-
après permettent d’en saisir les contours principaux. « […] la statistique financière des 
collectivités publiques est présentée suivant le compte financier de la Confédération, 
ainsi que suivant le modèle de compte harmonisé des cantons. Dès lors, elle fournit des 
données en termes d’entrées et sorties de caisse ainsi qu’en termes de charges et 
revenus. Elle distingue aussi entre compte de résultats et compte des investissements. 
[…] Les données de la Confédération et des cantons sont tirées de leurs comptes d’Etat 
respectifs » (p.VII, AFF, 2009). « […] les comptes d’Etat de la Confédération et de tous 
les cantons, de même que les comptes annuels de toutes les villes et de tous les chefs-
lieux sont saisis en totalité. Les données de toutes les communes des cantons de moins 
de 30 communes sont également saisies en totalité. Dans les autres cantons, les 
comptes annuels des communes sont saisis par sondage avant de donner lieu à une 
extrapolation. Les données des assurances sociales publiques […] sont également 
saisies dans leur intégralité » (p.9, AFF, 2011). La figure 2-1 présente le modèle 
comptable utilisé. 
 
Figure 2-1 : Modèle comptable MCH2 

 

 
 

Source : Section Statistique financière (AFF), 2011-A. Méthodes et concepts de la statistique financière de la Suisse. Berne, 
Administration fédérale des finances. 
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NE, l’Etat ainsi que les communes concernées transmettent directement leurs données à 
l’AFF (comptes adoptés par GC/CG), qui sont ensuite retraitées (vérifications, 
corrections, doubles comptages, etc.) afin d’aboutir à une base de données 
raisonnablement fiable et comparable au niveau suisse. Le tableau 2-1 précise la 
description de la fonction 15 Service du feu. 
 
 

Tableau 2-1 : Descriptif de la fonction 15 Service du feu 

Fct Désignation  Remarques 

15 Service du feu   

150 Service du feu  Services du feu locaux et régionaux, service de lutte 
contre la pollution par les hydrocarbures, prévention 
contre l'incendie, surveillance du feu, police du feu, 
contrôle des stocks de foin, interventions en cas de 
catastrophe, appareils et installations d'extinction, 
hydrantes (pour autant qu'elles ne relèvent pas de la 
fonction 7101), réservoir d'eau d'extinction, taxes 
d'exemption. 

1500 Service du feu (en 
générale) 

1506 Service du feu, 
organisation régionale  

Services du feu régionaux (syndicats intercommunaux, 
contrats d'affiliation). 

Source : CACSFC groupe de coordination MCH2, 2009. MCH2 pour les communes, classification fonctionnelle, Berne 

 
Différences constatées. L’utilisation en 2008 de ces données pour la fonction 15 
Service du feu (classification fonctionnelle), ceci dans une perspective de comparaison 
des cantons suisses, a soulevé diverses objections de la part de collectivités publiques 
NE, les chiffres de l’AFF différant de ceux calculés par lesdites collectivités. Comme tout 
le monde travaille à partir des mêmes données de base (comptes communaux et 
cantonaux), il n’y a pas de raison que les chiffres diffèrent. Il importe donc d’investiguer 
lesdites différences et d’envisager les correctifs nécessaires, ceci afin d’aboutir à une 
base de données unique, acceptée par l’ensemble des acteurs. Une analyse réalisée 
par un mandataire de l’ECAP est en cours. Elle est susceptible de faire l’objet d’un 
rapport complémentaire adaptant les données chiffrées utilisées dans le présent 
document (chiffres officiels AFF). 
 

2.1 Correctifs envisagés par le groupe de travail NE 

Possibles sources de différences. Les principaux éléments susceptibles d’entraîner 
une différence entre les chiffres fédéraux et ceux calculés par les collectivités publique 
NE, et donc de nécessiter une correction, sont les suivants : 

 Délimitation du secteur des administrations publiques (sectorisation) – objet 
de la statistique financière. Alignée sur la pratique du Système européen des 
comptes nationaux et régionaux (SEC), la statistique financière établie par l’AFF 
recense les comptes généraux de la Confédération, des cantons, des communes 
et des assurances sociales, ainsi que ceux d’autres entités autonomes sous 
contrôle public qui (critères non cumulatifs) : perçoivent des impôts, redistribuent 
des revenus et des actifs, réalisent sur le marché des recettes ne couvrant pas la 
moitié de leurs coûts de production (p.10ss, AFF, 2011-B). Pour la fonction 15 
Service du feu, certaines charges d’exploitation ou dépenses d’investissement 
sont susceptibles, selon les cantons, d’être prises en charge « en direct » par 
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l’établissement cantonal d’assurance (ECAP), et donc d’échapper au périmètre de 
consolidation du secteur des administrations publiques ; 

 Méthode de collecte des données – saisie intégrale et sondages. La statistique 
financière repose sur une saisie intégrale des données de la Confédération, des 
cantons et concordats ainsi que des assurances sociales. Pour les communes, en 
raison de leur nombre élevé et de la proportion importante de petites communes, 
l’AFF procède par sondage stratifié. Les communes sont ainsi subdivisées en 
strates selon deux critères : l’appartenance cantonale et la taille (en nombre 
d’habitants). Le plan de sondage s’établit comme suit : (1) saisie intégrale des 
villes et des chefs-lieux de cantons, de même que de toutes les communes des 
cantons comptant 30 communes ou moins ; (2) collecte par sondage auprès de 
30 communes11 ou davantage dans les autres cantons. Au total, 815 communes 
sont saisies pour l’ensemble de la CH, dont 34 pour NE. Cette façon de faire est 
susceptible d’engendrer une (très) légère imprécision statistique12; 

 Modèle suisse de la statistique financière (modèle SF) – bilan, compte de 
résultats, compte des investissements. Le modèle SF de la statistique financière 
suisse s’inspire essentiellement du Modèle comptable harmonisé pour les cantons 
et les communes (MCH2). « Dans un premier temps, toutes les données 
financières des unités d’administration publique sont transférées dans le modèle 
SF, où l’on procède à un premier traitement statistique, à la sectorisation et aux 
apurements en vue de la consolidation des divers niveaux du secteur des 
administrations publiques (élimination des doubles comptages) » (p.49, AFF, 
2011-A). Quatre éléments potentiellement problématiques liés au modèle SF 
méritent d’être mentionnés : (1) réforme de la statistique, (2) consolidation et 
doubles comptages, (3) classification fonctionnelle, (4) traitement des 
investissements. 

(1) Réforme de la statistique. Le modèle SF est introduit en 2008, d’où un 
potentiel problème de comparabilité avec les données antérieures, qui selon 
l’AFF reste marginal. « Globalement, les résultats agrégés du modèle SF ne 
divergent de l’ancienne statistique que de façon marginale. Des différences 
apparaissent surtout au niveau de certains comptes ou groupes de comptes 
suite à la reprise des données dans le plan comptable SF et aux nouvelles 
règles en matière de doubles emplois » (p.57, AFF, 2011-B). Ces éléments ne 
concernent que peu (voire pas du tout) la fonction 15 Service du feu ; 

(2) Consolidation et doubles comptages. « A la différence du modèle 
comptable, on entend dans la statistique financière par consolidation le 
regroupement et l’apurement des comptes de différentes unités pour obtenir 
une clôture globale agrégée, la plupart du temps pour un sous-secteur des 
administrations publiques […]. Dans les résultats consolidés, on soustrait les 
transferts « internes » entre les unités à consolider. Lorsque, par exemple, les 
communes d’un canton constituent une unité, tous les transferts entre ces 
communes sont déduits. On s’assure ainsi que les dépenses et recettes 
consolidées ne sont pas surévaluées en raison de ces transferts « internes » 
(dits doubles comptages). […] Lorsque l’on additionne les chiffres de toutes 
les communes d’un même canton, les dépenses au titre des transferts aux 

                                                
11 « A cette occasion, on saisit également les données de toutes les associations à but déterminé auxquelles les 

communes retenues participent, et de toutes les unités spéciales à prendre en compte selon les critères de 
sectorisation précédemment évoqués » (p.47, AFF, 2011-A). 

12 « [Cette] méthode a été appliquée dans trois cantons, sur deux échantillons tests pour chacun, et les résultats 
obtenus ont été comparés avec les valeurs effectives recensées pour un exercice. Les résultats en question ne 
divergeaient que de façon marginale par rapport à la réalité (2% au maximum). La qualité des […] estimations peut 
ainsi être qualifiée de bonne » (p.13, AFF, 2011-B). 
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communes devraient afficher le même montant que les recettes de transferts 
de toutes les communes. Ce « cas idéal » ne se produit toutefois que 
rarement » (p. 60ss, AFF, 2010-A)13 ; 

(3) Classification fonctionnelle. « Dans la classification fonctionnelle, toutes les 
charges et tous les revenus du compte de résultats de même que toutes les 
dépenses et toutes les recettes du compte des investissements sont 
catégorisés par groupes de tâches (fonctions). […] A quelques exceptions 
près, la classification fonctionnelle de la statistique financière recouvre celle 
du modèle comptable harmonisé pour les cantons et les communes (MCH2). 
[…] C’est pourquoi l’ancienne classification des groupes de tâches, alignée 
sur l’ancien modèle comptable harmonisé pour les cantons et les communes 
(MCH1), a été reprise dans la mesure du possible et n’a souffert que de 
quelques rares dérogations » (p.63ss, AFF, 2011-A). « […Cependant], les 
collectivités publiques utilisent la classification fonctionnelle de façon très 
variée. Si certaines répartissent les opérations en suivant exactement la 
nomenclature préétablie, d’autres recourent à des présentations différentes ou 
se contentent d’un niveau global. » (p.65, AFF, 2011-A). D’où la nécessité 
pour la présente analyse de prêter attention aux détails des éléments 
comptabilisés sous la fonction 15 Service du feu ; 

(4) Traitement des investissements.  La considération de divers cas pratiques 
montre que les investissements (équipements, infrastructures) peuvent être 
traités de façon forte diverse : leasing/location par un tiers (ex. La Maladière), 
prise en charge directe par l’établissement cantonal, mise à disposition 
gratuite par la collectivité (i.e. sans imputation interne à la fonction 
concernée). Notons par ailleurs que la statistique de l’AFF ne prend pas en 
compte les amortissements, les charges financières et les imputations 
internes. D’où de possibles distorsions au niveau des charges d’exploitation 
(location versus amortissement) et des charges d’investissement (non 
imputation, location, etc.). Si ces éléments sont susceptibles de « se 
compenser » au niveau CH, il importe d’y prêter attention au niveau NE. 

En résumé et pour, in fine, réduire au minimum voire supprimer les différences entre les 
données AFF et les calculs des collectivités publiques NE pour la fonction 15 Service du 
feu, il convient donc (1) de vérifier le périmètre de consolidation retenu, (2) de contrôler 
que l’échantillonnage/extrapolation effectuée par l’AFF ne travestit pas la réalité NE, (3) 
de s’assurer d’une application conforme du MCH1/2, en particulier en termes 
d’élimination des doubles comptages et d’attribution des tâches aux fonctions prévues 
par la classification fonctionnelle, et (4) d’identifier les distorsions potentielles relatives au 
traitement des investissements. Un mandataire ECAP travaille ces éléments. En fonction 
de ses conclusions, il est possible d’adapter les chiffres AFF officiels utilisés dans le 
présent document, ceci via l’élaboration d’un rapport complémentaire. 
Procédure d’adaptation des données AFF. Il est infiniment préférable d’avoir une base 
de données unique élaborée par l’AFF. Il apparaît opportun que le ou les indicateurs de 
référence se basent sur les chiffres officiels de l’Administration fédérale des 
finances. Ceci permet de s’appuyer sur l’expertise de ladite administration en termes de 
statistique financière, garantit un traitement identique des données pour l’ensemble du 
pays, et surtout garantit à l’ensemble des acteurs une source neutre, non partie prenante 
à la réalité concrète des cantons et communes. Il appartient donc aux collectivités 

                                                
13 « La rectification des doubles comptages concerne les postes suivants de la classification par nature […] : 

 36 / 386 Charges de transfert / charges de transfert extraordinaires 

 46 / 486 Recettes de transfert / recettes de transfert extraordinaires 

 57 / 587 Contributions à des investissements / contributions extraordinaires à des investissements, dépenses 

 67 / 687 Contributions à des investissements / contributions extraordinaires à des investissements, recettes. » 
Les règles de consolidation de la statistique financière figurent à la p.62, AFF, 2010-A. 
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publiques NE d’identifier les possibles erreurs, de les transmettre à l’AFF et de discuter 
avec elle de l’opportunité d’une correction. La décision finale revient à l’AFF. C’est ce 
cheminement qui a été utilisé avec succès pour la répartition des coûts du SIS 
Montagnes neuchâteloises entre les aspects feu et les aspects santé (ambulances). 
Cette solution pousse les collectivités publiques à fournir des chiffres corrects, garantit un 
contrôle externe desdits chiffres (et des éventuelles modifications !) et contraint 
l’Administration fédérale de finances à l’exactitude ( amélioration de la statistique). Tout 
ceci apporte de la crédibilité à la démarche et améliore la transparence du système. 
Il serait en effet dévastateur d’avoir un chiffre fédéral, un chiffre cantonal… pour le même 
objet ! 
Note : la procédure ci-dessus ne vaut pas obligatoirement pour les charges prises en 
direct (impossibilité pour l’AFF d’intégrer les établissements cantonaux dans le périmètre 
des collectivités publiques14), alors que les différences de traitement des investissements 
peuvent faire l’objet de simples remarques lors de l’utilisation des données. 
 

2.2 Base de données AFF révisée 

Adaptations réalisées, améliorations proposées. A ce stade, les adaptations 
proposées sont les suivantes : 

 Sectorisation. Les montants pris en charge en direct par les établissements 
cantonaux sont pris en compte (i.e. ajoutés à la statistique AFF). Mais à futur il 
apparaît préférable que lesdites charges ne soient plus prises en charge en direct, 
mais « transitent » par les comptes des collectivités publiques ; 

 Echantillonnage. La saisie des données NE est effectuée pour toutes les 
communes NE (et plus via un échantillonnage), ceci uniquement si on constate un 
écart important entre les données obtenues par échantillonnage/extrapolation et 
les données réelles. Pour ce faire, il serait nécessaire que les communes NE 
puissent transmettre leurs données à l’AFF sous forme informatique ; 

 Consolidation (doubles comptages). La consolidation des données par l’AFF 
élimine en principe absolument les double-comptages, et c’est sa pratique qui fait 
référence. Les collectivités publiques NE peuvent apporter leur contribution en 
améliorant leurs pratiques comptables (transparence, etc.) et en portant à la 
connaissance de l’AFF des cas a priori problématiques. Notons que l’introduction 
du MCH2 est susceptible de faciliter la consolidation ; 

 Classification fonctionnelle. L’AFF est ici fortement tributaire des pratiques 
comptables des collectivités publiques. Elle a ainsi, suite à une requête NE, 
modifié la comptabilisation des charges et dépenses du SIS Montagnes 
neuchâteloises (répartition 50% sur feu et 50% santé, alors que les comptes de la 
ville de la Chaux-de-Fonds attribuaient 100% au feu), ceci pour les années 2008 
et 2009. Il est possible d’effectuer ladite modification pour les années antérieures. 
L’amélioration principale consiste cependant en ce que les collectivités publiques 
NE affinent leurs pratiques comptables en termes de précision dans l’utilisation 
de la classification fonctionnelle (ce qui peut réclamer un effort conséquent en 
termes de comptabilité analytique) ; 

                                                
14 « L’attribution à un secteur dépend essentiellement de la nature des activités et du contrôle de l’unité. Un agent 

économique est attribué au secteur des administrations publiques 
(I) lorsqu’il est une unité institutionnelle et que, simultanément,  
(II) il est contrôlé par les pouvoirs publics, et que, en outre, 
(III) sa fonction principale est la redistribution de revenus ou de fortune, ou 
(IV) sa fonction principale n’est pas une intermédiation financière, ou 
(V) sa production n’est pas livrée à un prix économiquement significatif. » (p.23ss, AFF, 2011-A)  
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 Traitement des investissements. Mise en évidence de particularités NE (ex. 
location des infrastructures de La Maladière), ceci sans forcément modifier la 
statistique AFF.  

Base de données AFF révisée. Concrètement, les chiffres des cantons CH fournis par 
l’AFF sont repris en l’état, ce qui implique l’acception de l’hypothèse d’une compensation 
des « erreurs » entre les différents cantons (l’indicateur NE étant comparé à une 
moyenne CH). Pour le chiffre NE, les données AFF sont également reprises en l’état, 
inclus la correction effectuée par l’AFF des charges d’exploitation pour les années 2008 
et 2009, du montant du SIS Montagnes neuchâteloises soustrait de la fonction 15 Service 
du feu pour être alloués à la santé (ambulances). Le tableau ci-dessous présente les 
données de base officielles, c’est-à-dire telles que fournies par l’Administration fédérale 
des finances. 
Tableau 2-2 : Charges de fonctionnement et dépenses d’investissement pour les années 2005 à 2009 

 
Source : Chiffres Administration fédérale des finances 

 
Ces données de base sont susceptibles d’évoluer en fonction des discussions entre les 
collectivités publiques NE et l’Administration fédérale des finances. Un tableau révisé est 
susceptible de faire l’objet d’un rapport complémentaire, une fois lesdites discussions 
abouties. 

Points clés. La base de données financières utilisée est celle élaborée par 
l’Administration fédérale des finances (AFF). Cette administration garantit un 
traitement comparable des données au niveau national et constitue une source 
neutre et indépendante, non partie prenante à la réalité concrète des cantons et 
communes. Ladite base de données est cependant susceptible de contenir 
certaines imprécisions, ceci notamment en raison de la complexité de la matière. 
Pour corriger lesdites imprécisions et disposer in fine des données les plus 

2005 2006 2007 2008 2009 2005 2006 2007 2008 2009

ZH 85'574 84'852 85'496 105'277 108'144 9'089 8'096 13'230 23'069 28'901

BE 56'048 56'813 56'577 60'758 63'777 6'488 9'226 12'183 7'449 9'248

LU 22'756 18'551 19'401 18'081 18'501 1'753 1'635 1'120 5'991 3'887

UR 2'939 2'547 2'415 2'399 2'897 544 1'186 974 317 455

SZ 8'639 9'255 9'153 9'950 10'555 710 2'690 7'208 4'382 3'772

OW 2'806 2'659 2'569 2'563 2'527 118 674 68 1'078 115

NW 2'789 2'349 2'178 2'399 2'191 250 145 0 94 433

GL 2'233 1'906 1'954 1'718 1'862 660 813 563 1'278 604

ZG 8'851 8'995 9'012 8'606 9'910 2'917 4'186 3'156 2'530 2'368

FR 12'017 12'526 12'432 16'004 14'768 4'270 2'822 2'112 2'879 2'293

SO 13'619 13'905 15'440 14'235 13'639 2'116 4'225 2'713 3'276 4'825

BS 18'161 25'044 23'240 26'657 27'857 0 745 5'188 1'221 496

BL 11'927 12'777 13'253 14'034 14'331 3'477 3'225 1'561 2'277 3'935

SH 6'586 6'690 6'689 7'663 7'669 770 1'809 818 1'987 531

AR 3'920 3'784 3'593 3'744 4'025 551 207 162 257 1'774

AI 983 1'288 1'202 1'141 974 0 0 48 153 6

SG 32'654 32'945 31'179 32'876 36'035 7'111 8'490 4'374 6'371 4'902

GR 11'032 11'493 10'452 14'333 13'117 2'699 590 2'817 2'439 2'750

AG 38'182 40'048 41'641 41'154 41'144 8'331 10'457 14'470 36'591 31'384

TG 15'166 14'955 15'102 15'252 15'064 6'144 3'747 6'436 4'225 5'225

TI 13'428 14'952 15'102 18'796 19'379 2'055 4'038 3'624 11'067 5'306

VD 39'094 40'091 42'855 41'858 44'073 985 1'210 377 202 532

VS 15'831 17'536 20'201 17'303 18'307 6'228 6'641 6'498 8'590 10'762

NE 15'804 15'698 16'182 13'570 14'555 4'473 2'085 1'433 506 808

GE 48'006 49'266 50'859 50'833 55'348 2'827 4'883 76 7'826 7'969

JU 1'996 2'009 2'305 2'873 3'151 0 0 0 892 2'905

Total CH 491'041 502'932 510'483 544'075 563'802 74'566 83'824 91'209 136'946 136'187

Canton 
Charges de fonctionnement (milliers CHF) Dépenses d'investissement (milliers CHF)
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proches possibles de la réalité, libre aux collectivités publiques NE, 
respectivement à l’ECAP, de demander des modifications. Il paraît cependant 
indispensable que lesdites modifications ne puissent être considérées comme 
« officielles » (et donc intégrées au calcul de l’indicateur de référence) qu’une fois 
validées par l’AFF. Une exception à ce principe, l’intégration des coûts pris en 
charge directement par les établissements cantonaux. 

Le traitement de certains investissements peut quant à lui faire l’objet de 
remarques (mais sans modification de la statistique). Il est par ailleurs important 
que les collectivités neuchâteloises affinent le traitement comptable de leurs 
données, à l’image de la séparation entre la partie feu et la partie santé du SIS 
Montagnes neuchâteloises (comptabilité analytique, etc.).  

3 INDICATEUR(S) DE RÉFÉRENCE  

3.1 Caractéristiques et construction de l’indicateur 

Caractéristiques. Un indicateur doit être techniquement et conceptuellement apte à 
mesurer, avec une précision acceptable, le phénomène dont il est censé rendre compte 
(qualités métrologiques). Il doit également soutenir le cycle de gestion (objectif, plan, 
décision, mise en œuvre, contrôle, correction) et être pour cela d’une utilisation aisée 
(qualités d’usage). L'indicateur s'insère enfin dans un ensemble ou système d’indicateurs 
permettant d’appréhender l’objet considéré dans ses diverses facettes ou composantes 
(qualités systémiques). De manière plus concrète, Petit (2002) définit comme suit les 
critères permettant la construction d’un indicateur : 

 Un indicateur doit être simple et acceptable  simplicité, efficience et 
crédibilité ; 

 Un indicateur doit être validé et pertinent  crédibilité ; 

 Un indicateur doit être fiable (c’est-à-dire apte à une mesure précise et 
reproductible)  fiabilité ; 

 Un indicateur doit être sensible et spécifique  spécificité ; 

 Les résultats observés doivent être restitués de façon claire  transparence ; 

 Un indicateur peut avoir des effets secondaires imprévus, négatifs ou paradoxaux 
 transparence. 
 

Construction de l’indicateur. Compte tenu de ces éléments, les lignes directrices 
suivantes sont retenues pour la construction d’un ou de plusieurs indicateurs relatifs à la 
fonction 15 Service du feu, ainsi que pour son ou leur utilisation : 

 Système d’indicateurs. A terme, il est souhaitable d’avoir un système 
d’indicateurs embrassant l’ensemble des composantes et dimensions de la 
fonction 15 Service du feu (environnement, risques, prestations, processus, 
ressources, coûts, etc.). Ce système prend la forme d’un tableau de bord 
cantonal/communal de la défense contre l’incendie et les secours, et intègre 
l’indicateur de référence développé dans le présent document. Outre les 
aspects liées aux coûts, ledit tableau de bord devrait notamment intégrer des 
indications quant à la qualité des interventions et permettre, in fine, une allocation 
optimale des ressources entre prévention, intervention et dédommagement ; 

 Base de données. Les données des 26 cantons CH (consolidation canton-
communes) sont prises en compte. Aucune observation n’est retirée, ceci afin de 
ne pas caricaturer une réalité complexe et diverse. En effet, un canton tel que BS 
montre par exemple des valeurs statistiques très éloignées de la moyenne CH (et 
serait donc susceptible d’être sorti du calcul). Mais ces valeurs s’expliquent 
aisément par le fait que le profil de ce demi-canton est très atypique (superficie 



890 ANNEXES 
Rapport 12.004 – Prévention contre les incendies et les éléments naturels, Service de défense et de secours, 

rapport du Conseil d'Etat 

 

 

très faible, très largement urbanisée, avec une très forte concentration d’emploi) 
tout en faisant pleinement partie de la réalité CH ; 

 Exploitation et investissement. Il convient de distinguer entre charges 
d’exploitation et dépenses d’investissement, ceci par souci de cohérence avec le 
MCH1/2, mais également parce que les fluctuations des dépenses 
d’investissement sont très importantes alors que les charges d’exploitation sont 
beaucoup plus stables d’une année sur l’autre ;  

Il convient donc de construire un indicateur de référence pour les charges 
d’exploitation et un indicateur de référence pour les dépenses d’investissement. 
 

3.2 Numérateur et dénominateur de l’indicateur 

Numérateur de l’indicateur de référence. Au numérateur de l’indicateur, on trouve les 
charges d’exploitation de l’année (en CHF), respectivement la moyenne des 
dépenses d’investissement des dix dernières années (en CHF), ceci pour la CH 
(moyenne simple15 des cantons CH) et pour NE. Ces données correspondent au codes 
8111.2 Betriebliche Ausgaben (charges d’exploitation) et 8113.2 Investitionsausgaben 
(dépenses d’investissement) de l’AFF. Une analyse du coefficient de variation des 
charges d’exploitation et d’investissement est reproduite en annexe ; 
Dénominateur de l’indicateur de référence. La question du dénominateur est plus 
délicate, puisqu’il s’agit de trouver une grandeur permettant de rendre compte du besoin 
relatif à la fonction 15 Service du feu. L’objectif de l’indicateur de référence est en effet de 
mettre en rapport les coûts de la fonction 15 Service du feu avec les besoins effectifs 
dans ce domaine. Il est d’usage d’utiliser la population comme dénominateur ( 
CHF/hab.), mais cela peut être insuffisant. Nous proposons donc une grandeur 
composite appelée unité de facteur de défense agrégeant plusieurs données. Un 
modèle économétrique permettant d’identifier les données à intégrer dans ladite 
grandeur et de déterminer leur poids relatifs est élaboré. Les analyses et réflexions 
relatives audit modèle figurent en annexe. Il en ressort que deux grandeurs doivent être 
intégrées dans l’unité de facteur de défense : nombre d’habitants, nombre d’emplois. 
Si cette unité devait, pour quelque raison que ce soit (simplicité, acceptabilité  il s’agit 
d’une grandeur composite !) ne pas convenir, il demeure possible de se replier sur un 
dénominateur plus simple (mais plus approximatif du besoin en matière de défense 
contre l’incendie et de secours), à savoir le nombre d’habitants. 
 

3.3 Formalisation des deux indicateurs de référence 

D’un point de vue formel, les deux indicateurs proposés sont décrits comme suit : 

n

n
n

UFD

CE
IRE   

Où :  IRE  indicateur de référence pour l’exploitation  
 CE charges d’exploitation  
 UFD unités de facteur de défense  
 n année de référence 

 

                                                
15 La moyenne simple exprime la grandeur de chacun des membres de l'ensemble sans changer leur dimension, c’est-

à-dire sans pondération. Cela signifie que chaque canton a le même poids, i.e. AI pèse autant que ZH. A l’opposé, la 
moyenne pondérée accorde un poids plus important aux grands cantons, par exemple en fonction de la taille de leur 
population. 
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n

ni

i

n

ni

i

n

UFD

DI

IRI

10

10  

Où : IRI indicateur de référence pour les investissements  
 DI dépenses d’investissements  
 UFD unités de facteur de défense 
 n année de référence  

 

3.4 Utilisation de l’indicateur de référence 

Utilisation de l’indicateur de référence. L’indicateur de référence est utilisé pour définir 
un objectif en termes de coûts (charges, dépenses)  par unité de facteur de défense. 
L’idée est par exemple que NE se situe au plus à la moyenne CH pour les charges 
d’exploitation et les dépenses d’investissement liées à la fonction 15 Service du feu. Pour 
tenir compte des imperfections résiduelles de la base de données, une marge de 
fluctuation de +/- 2.5% autour de la valeur de l’indicateur de référence est admissible. 
Cette marge concerne la valeur NE uniquement. Pour la moyenne CH, il est admis que 
lesdites imperfections résiduelles se compensent mutuellement. Pour reprendre de 
manière plus précise l’exemple ci-dessus, l’objectif pourrait donc être que les coûts NE 
par unité de facteur de défense se situent dans un corridor de +/- 2.5% autour de la 
moyenne des cantons CH. Il est par ailleurs clair que l’atteinte de cet objectif ne peut se 
faire d’un seul coup, d’où la recommandation de fixer des objectifs intermédiaires, par 
exemple chaque année sur 5 ans ( on comble chaque année 20% de l’écart à la 
moyenne nationale). Enfin, les chiffres de l’AFF sont disponibles avec environ 1.5 années 
de délai, d’où la possible nécessité d’apporter certains correctifs ad hoc (inflation, 
nouvelles missions, etc.). 

Points clés. En résumé, il convient de construire deux indicateurs de référence 
(exploitation, investissement), avec au numérateur des charges exprimées en 
CHF, et au dénominateur une grandeur composite appelée unité de facteur de 
défense. L’objectif pour NE consiste par exemple à atteindre la moyenne CH (+/- 
2.5% de marge d’erreur), ceci sur cinq ans. 

 

4 CALCUL DES INDICES DE RÉFÉRENCE 

A partir de la base de données AFF présentée au chapitre 2 et des deux indicateurs de 
référence détaillés au chapitre 3, il est maintenant possible de calculer lesdits indices 
avec les données réelles. Les chiffres présentés portent sur l’année 2009 pour les 
charges d’exploitation et sur une moyenne 2000-2009 pour l’investissement. La 
population est celle de l’année 2009 alors que l’emploi se rapporte à l’année 2008 
(dernier recensement). 
Remarque importante. Les chiffres ci-dessous se basent sur les données officielles de 
l’AFF. Comme mentionné plus haut, ils sont susceptibles d’évoluer si des imprécisions 
devaient être détectées et corrigées par ladite AFF. 
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Tableau 4-1 : Charges de fonctionnement par unité de facteur de défense (UFD) pour l’année 2009 

 
Source : Chiffres Administration fédérale des finances, OFS, COMPAS 

 
 

4.1 Indicateur de référence pour l’exploitation (IRE) 

Le tableau 4-1 présente le calcul de l’indice de référence pour l’exploitation (IRE), ceci 
pour l’année 2009, avec tous les éléments du calcul. Il présente également pour la même 
année les charges d’exploitation par habitant. 
Il apparaît que le canton NE dépense en charges d’exploitation CHF 41.20 par unité 
de facteur de défense (UFD), ceci pour l’année 2009. La moyenne CH se situe à CHF 
34.65/UFD. Une UFD coût donc pour le canton NE CHF 6.55 de plus que la moyenne 
CH, ou +18.9%. Le même tableau pour les années 2005 à 2008 figure en annexe. Les 
chiffres NE (et CH) sont les suivants : NE 2005  47.05 (CH 2005  33.47), NE 2006  
46.67 (CH 2006  34.02), NE 2007  47.98 (CH 2007  33.90) et NE 2008  38.49 
(CH 2008  33.80). La baisse de CHF 9.49 du prix de l’UFD NE entre 2007 et 2008 
s’explique pour l’essentiel par la sortie des chiffres de l’AFF des coûts du SIS Montagnes 
neuchâteloises dédiés au domaine de la santé (ambulances). 
 
Le tableau 4-2  classe les cantons CH en fonction du prix de l’UFD pour les dépenses 
d’exploitation pour l’année 2009. 
 
  

Charges fonct. 

2009
Habitants Emploi total 1

Unité de facteur 

de défense

(milliers CHF) (hab.) (emp.) UFD=hab.+2*emp.

ZH 108'144 1'351'297 812'091 2'975'479 36.35 80.03

BE 63'777 974'235 542'938 2'060'111 30.96 65.46

LU 18'501 372'964 196'749 766'462 24.14 49.60

UR 2'897 35'335 16'601 68'537 42.28 82.00

SZ 10'555 144'686 64'582 273'850 38.54 72.95

OW 2'527 35'032 18'414 71'860 35.17 72.14

NW 2'191 40'794 19'535 79'864 27.44 53.71

GL 1'862 38'479 19'104 76'687 24.28 48.40

ZG 9'910 110'890 83'019 276'928 35.79 89.37

FR 14'768 273'159 117'430 508'019 29.07 54.06

SO 13'639 252'748 122'208 497'164 27.43 53.96

BS 27'857 187'898 159'215 506'328 55.02 148.26

BL 14'331 272'815 127'883 528'581 27.11 52.53

SH 7'669 75'657 39'926 155'509 49.32 101.37

AR 4'025 53'043 22'949 98'941 40.69 75.89

AI 974 15'681 7'275 30'231 32.21 62.10

SG 36'035 474'676 254'710 984'096 36.62 75.91

GR 13'117 191'861 103'007 397'875 32.97 68.37

AG 41'144 600'040 285'337 1'170'714 35.14 68.57

TG 15'064 244'805 115'146 475'097 31.71 61.53

TI 19'379 335'720 181'212 698'144 27.76 57.72

VD 44'073 701'526 340'244 1'382'014 31.89 62.82

VS 18'307 307'392 141'290 589'972 31.03 59.56

NE 14'555 171'647 90'805 353'257 41.20 84.79

GE 55'348 453'292 277'098 1'007'488 54.94 122.10

JU 3'151 70'134 36'867 143'868 21.90 44.93

Moy CH - - - - 34.65 71.85

Total CH 563'802 7'785'806 4'195'635 16'177'076 - -
1 
Emplois pour l'année 2008

Canton CHF par UFD CHF par hab.
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Tableau 4-2 : Classement des cantons suisses selon les 
charges de fonction-nement par UFD et par hab. 
pour 2009 

 
Source : COMPAS 

Globalement, le rang occupé par les différents cantons dans le classement des 
charges par UFD est proche de celui correspondant aux charges par habitant. Les 
cantons comparativement les plus chers restent les plus chers, et les cantons les moins 
chers restent les moins chers. Seuls AR, BE, SZ et ZG voient le rang varier de plus de 
deux places. Plus intéressant, l’écart des cantons comparativement les plus chers 
par rapport à la moyenne CH diminue fortement en utilisant l’indicateur des charges par 
UFD. Pour BS, il passe ainsi de +106.3% (CHF/hab. de 148.26 pour une moy. CH de 
71.85) à +58.8% (CHF/UFD de 55.02 pour une moy. CH de 34.65). Cela traduit une 
meilleure prise en compte de leur situation spécifique, à savoir un rapport 
emploi/population très supérieur à la moyenne CH. 
 

4.2 Indicateur de référence pour l’investissement (IRI) 

Le tableau 4-3 présente le calcul de l’indice de référence pour l’investissement (IRI), ceci 
pour l’année 2009. Le montant des dépenses ainsi que le volume de population et 
d’emplois correspondent à la moyenne des années 2000 à 2009 (cf. analyse du 
coefficient de variation). Il présente également pour la même année les charges 
d’investissement par habitant. 
 
  

Rang Canton CHF/UFD Rang Canton CHF/hab.

1 Bâle-Ville 55.02 1 Bâle-Ville 148.26

2 Genève 54.94 2 Genève 122.10

3 Schaffhouse 49.32 3 Schaffhouse 101.37

4 Uri 42.28 4 Zoug 89.37

5 Neuchâtel 41.20 5 Neuchâtel 84.79

6 Appenzell Rh.-Ext. 40.69 6 Uri 82.00

7 Schwytz 38.54 7 Zurich 80.03

8 Saint-Gall 36.62 8 Saint-Gall 75.91

9 Zurich 36.35 9 Appenzell Rh.-Ext. 75.89

10 Zoug 35.79 10 Schwytz 72.95

11 Obwald 35.17 11 Obwald 72.14

12 Argovie 35.14 Moy Suisse 71.85

Moy Suisse 34.65 12 Argovie 68.57

13 Grisons 32.97 13 Grisons 68.37

14 Appenzell Rh.-Int. 32.21 14 Berne 65.46

15 Vaud 31.89 15 Vaud 62.82

16 Thurgovie 31.71 16 Appenzell Rh.-Int. 62.10

17 Valais 31.03 17 Thurgovie 61.53

18 Berne 30.96 18 Valais 59.56

19 Fribourg 29.07 19 Tessin 57.72

20 Tessin 27.76 20 Fribourg 54.06

21 Nidwald 27.44 21 Soleure 53.96

22 Soleure 27.43 22 Nidwald 53.71

23 Bâle-Campagne 27.11 23 Bâle-Campagne 52.53

24 Glaris 24.28 24 Lucerne 49.60

25 Lucerne 24.14 25 Glaris 48.40

26 Jura 21.90 26 Jura 44.93
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Tableau 4-3 : Dépenses d’investissement par unités de facteur de défense pour la moyenne des 
années 2000-2009 

 
Source : Chiffres Administration fédérale des finances, OFS, COMPAS 

Notons que le total des dépenses d’investissement correspond à un peu plus de 15.5% 
du total des dépenses (exploitation + investissement) liées à la fonction 15 Service du 
feu. L’indicateur IRI porte donc sur des montants nettement moins importants que 
l’indicateur IRE. 
Il apparaît que le canton NE consacre en dépenses d’investissement un montant de 
CHF 7.01 par unité de facteur de défense (UFD), ceci par année avec pour base de 
calcul la moyenne des années 2000 à 2009. La moyenne CH se situe à CHF 6.75/UFD. 
Une UFD coût donc pour le canton NE CHF 0.26 de plus que la moyenne CH, ou +3.9%. 
  
Le tableau 4-4 classe les cantons CH en fonction du prix de l’UFD pour les dépenses 
d’investissement. 
 
 
 

 
 

 

 

 

Dép. invest.

moy. 2000-2009

Habitants

moy. 2000-2009

Emploi total 1

moy. 2000-2009

Unité de facteur 

de défense

(milliers CHF) (hab.) (emp.) UFD=hab.+2*emp.

ZH 15'159 1'273'983 765'136 2'804'255 5.41 11.90

BE 10'015 956'941 524'057 2'005'054 4.99 10.47

LU 3'061 357'770 185'346 728'462 4.20 8.56

UR 429 35'117 16'221 67'559 6.36 12.23

SZ 2'889 137'140 59'121 255'381 11.31 21.06

OW 540 33'484 16'522 66'529 8.12 16.14

NW 293 39'533 19'139 77'811 3.77 7.42

GL 632 38'325 18'806 75'937 8.32 16.48

ZG 2'089 105'579 71'302 248'183 8.42 19.78

FR 2'547 253'425 110'552 474'529 5.37 10.05

SO 3'744 248'111 116'499 481'109 7.78 15.09

BS 1'230 186'448 156'048 498'544 2.47 6.60

BL 3'108 266'020 121'041 508'102 6.12 11.68

SH 1'170 74'124 38'064 150'251 7.79 15.78

AR 637 52'939 22'836 98'611 6.46 12.03

AI 24 15'224 6'805 28'835 0.84 1.60

SG 8'472 460'724 240'807 942'337 8.99 18.39

GR 2'930 187'930 101'898 391'726 7.48 15.59

AG 14'103 569'357 265'434 1'100'226 12.82 24.77

TG 5'701 234'526 107'445 449'416 12.68 24.31

TI 3'793 321'941 168'459 658'858 5.76 11.78

VD 2'538 654'085 314'584 1'283'253 1.98 3.88

VS 7'745 290'431 133'917 558'265 13.87 26.67

NE 2'379 168'339 85'571 339'482 7.01 14.13

GE 4'049 429'402 248'183 925'768 4.37 9.43

JU 380 69'287 34'744 138'775 2.74 5.48

Moy CH - - - - 6.75 13.51

Total CH 104'547 7'460'183 3'948'537 15'357'257 - -
1 
Moyenne faite avec les chiffres des années 1995, 2001, 2005 et 2008

Canton CHF par UFD CHF par hab.
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Tableau 4-4 : Classement des cantons suisses selon les dépenses d’investis-sement par UFD et 
hab. pour la moyenne des années 2000-2009 

 
Source : COMPAS 

 
Globalement, le rang occupé par les différents cantons dans le classement des 
dépenses par UFD, respectivement des dépenses par habitant, reste pratiquement 
identique. L’écart des cantons comparativement les moins/plus chers par rapport à 
la moyenne CH reste important, que l’on utilise l’indicateur de dépenses par UFD ou par 
hab. Pour VS, il passe ainsi de +97.4% (CHF/hab. de 26.67 pour une moy. CH de 13.51) 
à +105.4% (CHF/UFD de 13.87 pour une moy. CH de 6.75). Pour AI, ledit écart passe de 
-88.15% (CHF/hab. de 1.60 pour une moy. CH de 13.51) à     -87.5% (CHF/UFD de 0.84 
pour une moy. CH de 6.75). La prise en compte du rapport emploi/population n’apporte 
donc pas de modification majeure. 
Dispersion des séries statistiques. Il importe par contre de constater que la dispersion 
de la série statistique relative aux dépenses d’investissement est nettement plus 
importante que celle de la série relative aux charges d’exploitation. Expliquer ce fait 
dépasse le cadre du présent mandat. Outre des comportements d’investissements 
réellement différents, l’explication de cette dispersion plus importante est par exemple 
susceptible de résulter de données moins fiables (location versus investissement, 
investissement direct des établissements cantonaux d’assurance, mise à disposition à 

Rang Canton CHF/UFD Rang Canton CHF/hab.

1 Valais 13.87 1 Valais 26.67

2 Argovie 12.82 2 Argovie 24.77

3 Thurgovie 12.68 3 Thurgovie 24.31

4 Schwytz 11.31 4 Schwytz 21.06

5 Saint-Gall 8.99 5 Zoug 19.78

6 Zoug 8.42 6 Saint-Gall 18.39

7 Glaris 8.32 7 Glaris 16.48

8 Obwald 8.12 8 Obwald 16.14

9 Schaffhouse 7.79 9 Schaffhouse 15.78

10 Soleure 7.78 10 Grisons 15.59

11 Grisons 7.48 11 Soleure 15.09

12 Neuchâtel 7.01 12 Neuchâtel 14.13

Moyenne Suisse 6.75 Moyenne Suisse 13.51

13 Appenzell Rh.-Ext. 6.46 13 Uri 12.23

14 Uri 6.36 14 Appenzell Rh.-Ext. 12.03

15 Bâle-Campagne 6.12 15 Zurich 11.90

16 Tessin 5.76 16 Tessin 11.78

17 Zurich 5.41 17 Bâle-Campagne 11.68

18 Fribourg 5.37 18 Berne 10.47

19 Berne 4.99 19 Fribourg 10.05

20 Genève 4.37 20 Genève 9.43

21 Lucerne 4.20 21 Lucerne 8.56

22 Nidwald 3.77 22 Nidwald 7.42

23 Jura 2.74 23 Bâle-Ville 6.60

24 Bâle-Ville 2.47 24 Jura 5.48

25 Vaud 1.98 25 Vaud 3.88

26 Appenzell Rh.-Int. 0.84 26 Appenzell Rh.-Int. 1.60
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titre gracieux ou sans imputation interne d’infrastructures par les collectivités publiques, 
etc.) ou du fait que la durée de vie desdits investissements est supérieure à 10 ans. 
 

4.3 Elaboration/utilisation des deux indicateurs 

D’un point de vue procédural, la responsabilité de l’élaboration des deux indicateurs 
revient à l’ECAP. Pour ce faire, elle se base sur les chiffres officiels de l’AFF. Si elle 
constate des erreurs ou imprécisions dans les données statistiques, elle peut demander 
des modifications, par exemple aux communes NE (comptabilisation, etc.) ou à l’AFF 
(élimination des doubles-comptages, etc.). L’important est cependant que les deux 
indicateurs restent basés sur des chiffres officiels, facilement vérifiables par l’ensemble 
des parties prenantes. Les deux indicateurs cantonaux sont ensuite déclinés par 
l’ECAP sur les différents corps de sapeurs-pompiers, fournissant ainsi un outil de gestion 
de l’ensemble de la fonction 15 Service du feu pour le canton NE. 

Points clés – Indicateur de référence pour l’exploitation (IRE). L’utilisation de 
l’indicateur de charges par UFD, par rapport à l’indicateur de charges par habitant, ne 
modifie que peu la position relative des différents cantons suisses. Il se traduit cependant 
par un rapprochement des cantons les plus chers de la moy. CH. Ainsi, l’écart passe 
pour BS de +106.3% (CHF/hab. de 148.26 pour une moy. CH de 71.85) à +58.8% 
(CHF/UFD de 55.02 pour une moy. CH de 34.65). Ceci traduit une meilleure prise en 
compte de leur réalité spécifique (rapport emploi/population). Il apparaît que le canton 
NE dépense en charges d’exploitation CHF 41.20 par unité de facteur de défense 
(UFD). La moyenne CH se situe à CHF 34.65/UFD. Une UFD coûte donc pour le canton 
NE CHF 6.55 de plus que la moyenne CH, ou +18.9%.  

Indicateur de référence pour l’investissement (IRI). Il apparaît que le canton NE 
consacre en dépenses d’investissement un montant de CHF 7.01 par unité de 
facteur de défense (UFD), ceci par année avec pour base de calcul la moyenne des 
années 2000 à 2009. La moyenne CH se situe à CHF 6.75/UFD. Une UFD coûte donc 
pour le canton NE CHF 0.26 de plus que la moyenne CH, ou +3.9%. 

Dispersion de la série statistique. La dispersion de la série statistique relative aux 
dépenses d’investissement est nettement plus importante que celle de la série relative 
aux charges d’exploitation. Outre des comportements d’investissements réellement 
différents, l’explication de cette dispersion plus importante est par exemple susceptible 
de résulter de données moins fiables ou du fait que la durée de vie desdits 
investissements est supérieure à 10 ans. 

D’un point de vue procédural, la responsabilité de l’élaboration des deux indicateurs 
revient à l’ECAP. Ceux-ci sont déclinés pour chacun des corps de sapeurs-pompiers NE 
et constituent un outil de gestion de l’ensemble de la fonction 15 Service du feu. 
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5 ANNEXES 

Tableau 5-1 : Charges de fonctionnement par unité de facteur de défense pour 2005 à 2008 

 

 
Source : Chiffres Administration fédérale des finances, OFS, COMPAS 

Charges fonct. 

2005
Habitants Emploi total

Unité de facteur 

de défense

(milliers CHF) (hab.) (emp.) UFD=hab.+2*emp.

ZH 85'574 1'272'590 747'014 2'766'618 30.93 67.24

BE 56'048 957'064 520'392 1'997'848 28.05 58.56

LU 22'756 356'384 185'320 727'024 31.30 63.85

UR 2'939 35'087 15'664 66'415 44.25 83.76

SZ 8'639 137'522 59'398 256'318 33.71 62.82

OW 2'806 33'269 16'161 65'591 42.77 84.33

NW 2'789 39'803 19'055 77'913 35.80 70.08

GL 2'233 38'173 17'918 74'009 30.18 58.51

ZG 8'851 106'496 71'696 249'888 35.42 83.11

FR 12'017 253'954 111'219 476'392 25.23 47.32

SO 13'619 247'937 115'204 478'345 28.47 54.93

BS 18'161 185'601 153'734 493'069 36.83 97.85

BL 11'927 266'089 119'798 505'685 23.59 44.82

SH 6'586 73'764 37'533 148'830 44.25 89.29

AR 3'920 52'561 22'039 96'639 40.56 74.57

AI 983 15'220 6'829 28'878 34.03 64.57

SG 32'654 459'999 239'202 938'403 34.80 70.99

GR 11'032 187'803 99'741 387'285 28.49 58.74

AG 38'182 569'344 261'117 1'091'578 34.98 67.06

TG 15'166 234'332 106'132 446'596 33.96 64.72

TI 13'428 322'276 167'519 657'314 20.43 41.67

VD 39'094 654'093 312'167 1'278'427 30.58 59.77

VS 15'831 291'575 133'276 558'127 28.37 54.30

NE 15'804 168'444 83'724 335'892 47.05 93.82

GE 48'006 430'638 248'607 927'852 51.74 111.48

JU 1'996 69'110 33'919 136'948 14.57 28.88

Moy CH - - - - 33.47 67.58

Total CH 491'041 7'459'128 3'904'378 15'267'884 - -

CHF par hab.Canton CHF par UFD

Charges fonct. 

2006
Habitants Emploi total 1

Unité de facteur 

de défense

(milliers CHF) (hab.) (emp.) UFD=hab.+2*emp.

ZH 84'852 1'284'052 747'014 2'778'080 30.54 66.08

BE 56'813 958'897 520'392 1'999'681 28.41 59.25

LU 18'551 359'110 185'320 729'750 25.42 51.66

UR 2'547 34'948 15'664 66'276 38.43 72.88

SZ 9'255 138'832 59'398 257'628 35.92 66.66

OW 2'659 33'755 16'161 66'077 40.25 78.78

NW 2'349 40'012 19'055 78'122 30.07 58.71

GL 1'906 38'084 17'918 73'920 25.78 50.05

ZG 8'995 107'171 71'696 250'563 35.90 83.93

FR 12'526 258'252 111'219 480'690 26.06 48.50

SO 13'905 248'613 115'204 479'021 29.03 55.93

BS 25'044 184'822 153'734 492'290 50.87 135.50

BL 12'777 267'166 119'798 506'762 25.21 47.82

SH 6'690 73'866 37'533 148'932 44.92 90.57

AR 3'784 52'509 22'039 96'587 39.17 72.06

AI 1'288 15'300 6'829 28'958 44.49 84.21

SG 32'945 461'810 239'202 940'214 35.04 71.34

GR 11'493 187'920 99'741 387'402 29.67 61.16

AG 40'048 574'813 261'117 1'097'047 36.51 69.67

TG 14'955 235'764 106'132 448'028 33.38 63.43

TI 14'952 324'851 167'519 659'889 22.66 46.03

VD 40'091 662'145 312'167 1'286'479 31.16 60.55

VS 17'536 294'608 133'276 561'160 31.25 59.52

NE 15'698 168'912 83'724 336'360 46.67 92.94

GE 49'266 433'235 248'607 930'449 52.95 113.72

JU 2'009 69'292 33'919 137'130 14.65 28.99

Moy CH - - - - 34.02 68.84

Total CH 502'932 7'508'739 3'904'378 15'317'495 - -
1 
Emplois pour l'année 2005

Canton CHF par UFD CHF par hab.
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Tableau 5-1 : Charges de fonctionnement par unité de facteur de défense pour 2005 à 2008 (suite et 
fin) 

 

 
Source : Chiffres Administration fédérale des finances, OFS, COMPAS 

Charges fonct. 

2007
Habitants Emploi total 1

Unité de facteur 

de défense

(milliers CHF) (hab.) (emp.) UFD=hab.+2*emp.

ZH 85'496 1'307'567 747'014 2'801'595 30.52 65.39

BE 56'577 962'982 520'392 2'003'766 28.24 58.75

LU 19'401 363'475 185'320 734'115 26.43 53.38

UR 2'415 34'989 15'664 66'317 36.41 69.02

SZ 9'153 141'024 59'398 259'820 35.23 64.90

OW 2'569 33'997 16'161 66'319 38.74 75.58

NW 2'178 40'287 19'055 78'397 27.79 54.07

GL 1'954 38'237 17'918 74'073 26.39 51.11

ZG 9'012 109'141 71'696 252'533 35.69 82.57

FR 12'432 263'241 111'219 485'679 25.60 47.23

SO 15'440 250'240 115'204 480'648 32.12 61.70

BS 23'240 185'227 153'734 492'695 47.17 125.47

BL 13'253 269'145 119'798 508'741 26.05 49.24

SH 6'689 74'527 37'533 149'593 44.72 89.75

AR 3'593 52'654 22'039 96'732 37.15 68.24

AI 1'202 15'471 6'829 29'129 41.25 77.66

SG 31'179 465'937 239'202 944'341 33.02 66.92

GR 10'452 188'762 99'741 388'244 26.92 55.37

AG 41'641 581'562 261'117 1'103'796 37.73 71.60

TG 15'102 238'316 106'132 450'580 33.52 63.37

TI 15'102 328'580 167'519 663'618 22.76 45.96

VD 42'855 672'039 312'167 1'296'373 33.06 63.77

VS 20'201 298'580 133'276 565'132 35.75 67.66

NE 16'182 169'782 83'724 337'230 47.98 95.31

GE 50'859 438'177 248'607 935'391 54.37 116.07

JU 2'305 69'555 33'919 137'393 16.78 33.14

Moy CH - - - - 33.90 68.20

Total CH 510'483 7'593'494 3'904'378 15'402'250 - -
1 
Emplois pour l'année 2005

Canton CHF par UFD CHF par hab.

Charges fonct. 

2008
Habitants Emploi total

Unité de facteur 

de défense

(milliers CHF) (hab.) (emp.) UFD=hab.+2*emp.

ZH 105'277 1'332'727 812'091 2'956'909 35.60 78.99

BE 60'758 969'299 542'938 2'055'175 29.56 62.68

LU 18'081 368'742 196'749 762'240 23.72 49.03

UR 2'399 35'162 16'601 68'364 35.09 68.22

SZ 9'950 143'719 64'582 272'883 36.46 69.23

OW 2'563 34'429 18'414 71'257 35.97 74.44

NW 2'399 40'737 19'535 79'807 30.06 58.89

GL 1'718 38'370 19'104 76'578 22.44 44.78

ZG 8'606 110'384 83'019 276'422 31.13 77.96

FR 16'004 268'537 117'430 503'397 31.79 59.60

SO 14'235 251'830 122'208 496'246 28.68 56.53

BS 26'657 186'672 159'215 505'102 52.78 142.80

BL 14'034 271'214 127'883 526'980 26.63 51.74

SH 7'663 75'303 39'926 155'155 49.39 101.76

AR 3'744 53'054 22'949 98'952 37.84 70.57

AI 1'141 15'549 7'275 30'099 37.91 73.38

SG 32'876 471'152 254'710 980'572 33.53 69.78

GR 14'333 190'459 103'007 396'473 36.15 75.26

AG 41'154 591'632 285'337 1'162'306 35.41 69.56

TG 15'252 241'811 115'146 472'103 32.31 63.07

TI 18'796 332'736 181'212 695'160 27.04 56.49

VD 41'858 688'245 340'244 1'368'733 30.58 60.82

VS 17'303 303'241 141'290 585'821 29.54 57.06

NE 13'570 170'924 90'805 352'534 38.49 79.39

GE 50'833 446'106 277'098 1'000'302 50.82 113.95

JU 2'873 69'822 36'867 143'556 20.01 41.14

Moy CH - - - - 33.80 70.27

Total CH 544'075 7'701'856 4'195'635 16'093'126 - -

CHF par hab.Canton CHF par UFD
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5.1 Coefficient de variation – charges d’exploitation et dépenses 
d’investissement 

Introduction. Afin de déterminer s’il est nécessaire ou non de considérer les charges 
d’exploitation, respectivement les charges d’investissement sur plusieurs années pour 
fixer un objectif de dépenses pour la fonction 15 Service du feu dans le canton NE, nous 
procédons à une analyse du coefficient de variation desdites charges. 
Coefficient de variation. Pour comparer de séries numériques ayant des moyennes 
voire des unités différentes, l'écart-type s'avère insuffisant. Lorsque la variable ne peut 
prendre que des valeurs positives (hauteur, poids, chiffre d'affaire) certains praticiens 
rapportent l'écart-type à la moyenne : on définit ainsi le coefficient de variation, noté CV, 
qui n'est autre que l'écart-type exprimé en % de la moyenne (p.15, Grais, 1979). C'est un 
nombre sans dimension, indépendant par conséquent des unités choisies (Ibid., p.167). 
Martin et Gendron (2004) donnent les balises suivantes concernant l'interprétation du 
coefficient de variation: 

 entre 0.0% et 16.0%, la variation est faible dans l'échantillon et l'estimé de la 
moyenne est fiable;  

 entre 16.0% et 33.3%, la variation est importante et la moyenne risque de 
comporter beaucoup d'erreur;  

 enfin, au-delà de 33.3% la variation est très élevée et la moyenne n'est plus 
fiable.  

Note technique. Toutes les analyses ci-dessous sont réalisées sur la base des données 
officielles de l’Administration fédérale des finances pour les années 2000 ou 2005 à 
2009. Les données NE sont donc corrigées pour la double mission feu/sanitaire pour les 
années 2008 et 2009 uniquement. L’erreur liée à ladite double mission pour les années 
2000 à 2007 est négligeable puisque limitée à un seul canton (sur un total de 26 !). 
Charges d’exploitation. Le Tableau 5-2 présente les charges d’exploitation des cantons 
suisses pour la fonction 15 Service du feu et les années 2005 à 2009. Il présente 
également la moyenne par canton, l’écart-type ainsi que le coefficient de variation. Pour 
24 cantons sur un total de 26 (!), le coefficient de variation est inférieur à 16.0%. L’estimé 
de la moyenne est donc fiable et les variations d’une année sur l’autre faibles. Seuls deux 
cantons (TI avec 16.0%, JU avec 21.2%) montrent un coefficient de variation supérieur 
ou égal à 16.0%. En conséquence, il n’est pas nécessaire de baser l’indicateur de 
référence pour les charges d’exploitation sur plusieurs années. Les données des cantons 
pour les années 2005 à 2009 sont suffisamment stables pour ne pas nécessiter 
l’utilisation d’une moyenne mobile par exemple. L’indicateur de référence pour les 
charges d’exploitation peut donc se baser sur la dernière année connue. 
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Tableau 5-2 : Analyse de dispersion pour les charges de fonctionnement des années 2005 à 2009 

 
Source : Chiffres Administration fédérale des finances, COMPAS 

 
Charges d’investissement. Le Tableau 5-4 présente les charges d’investissement des 
cantons suisses pour la fonction 15 Service du feu et les années 2000 à 2009. Il présente 
également la moyenne par canton, l’écart-type ainsi que le coefficient de variation. Pour 
18 cantons sur un total de 26 (!), le coefficient de variation est supérieur à 33.3%. 
L’estimé de la moyenne n’est donc pas fiable et les variations d’une année sur l’autre 
sont très élevées. Pour 7 cantons, le coefficient de variation est situé entre 16.0% et 
33.3%. Pour ces cantons, l’estimé de la moyenne risque de comporter beaucoup d’erreur 
et les variations d’une année sur l’autre  sont importantes. En conséquence, il est 
indispensable de baser l’indicateur de référence pour les charges d’investissement sur 
plusieurs années. Et d’avoir recours à une moyenne mobile recouvrant l’ensemble de la 
période, soit les années 2005 à 2009 ou mieux les années 2000 à 2009. L’indicateur de 
référence pour les charges d’investissement peut donc se baser sur la moyenne mobile 
des dix dernières années connues.  
  

2005 2006 2007 2008 2009

ZH 85'574 84'852 85'496 105'277 108'144 93'869 11'770 13%

BE 56'048 56'813 56'577 60'758 63'777 58'795 3'356 6%

LU 22'756 18'551 19'401 18'081 18'501 19'458 1'905 10%

UR 2'939 2'547 2'415 2'399 2'897 2'639 261 10%

SZ 8'639 9'255 9'153 9'950 10'555 9'510 748 8%

OW 2'806 2'659 2'569 2'563 2'527 2'625 112 4%

NW 2'789 2'349 2'178 2'399 2'191 2'381 248 10%

GL 2'233 1'906 1'954 1'718 1'862 1'935 189 10%

ZG 8'851 8'995 9'012 8'606 9'910 9'075 495 5%

FR 12'017 12'526 12'432 16'004 14'768 13'549 1'743 13%

SO 13'619 13'905 15'440 14'235 13'639 14'168 754 5%

BS 18'161 25'044 23'240 26'657 27'857 24'192 3'792 16%

BL 11'927 12'777 13'253 14'034 14'331 13'264 969 7%

SH 6'586 6'690 6'689 7'663 7'669 7'059 555 8%

AR 3'920 3'784 3'593 3'744 4'025 3'813 166 4%

AI 983 1'288 1'202 1'141 974 1'118 137 12%

SG 32'654 32'945 31'179 32'876 36'035 33'138 1'773 5%

GR 11'032 11'493 10'452 14'333 13'117 12'085 1'601 13%

AG 38'182 40'048 41'641 41'154 41'144 40'434 1'387 3%

TG 15'166 14'955 15'102 15'252 15'064 15'108 111 1%

TI 13'428 14'952 15'102 18'796 19'379 16'331 2'608 16%

VD 39'094 40'091 42'855 41'858 44'073 41'594 2'019 5%

VS 15'831 17'536 20'201 17'303 18'307 17'836 1'597 9%

NE 15'804 15'698 16'182 13'570 14'555 15'162 1'077 7%

GE 48'006 49'266 50'859 50'833 55'348 50'862 2'776 5%

JU 1'996 2'009 2'305 2'873 3'151 2'467 522 21%

Total CH 491'041 502'932 510'483 544'075 563'802 - - -

Canton 
Charges de fonctionnement (milliers CHF)

Moyenne Ecart-type
Coefficient 

de variation
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Tableau 5-3 : Analyse de dispersion pour les dépenses d’investissement sur 10 ans (moyenne des 

années 2000 à 2009) 

 
Source : Chiffres Administration fédérale des finances, COMPAS 

 
Notons cependant que des éléments tels que l’inflation, l’attribution de nouvelles 
missions ou l’introduction de techniques d’intervention nécessitant des équipements 
différents, sont susceptibles d’altérer la validité de données vieilles d’une dizaine 
d’années. 

5.2 Modèle économétrique – indicateur de référence  

Introduction. Afin d’identifier une grandeur rendant compte au mieux des besoins 
effectifs pour la fonction 15 Service du feu et servant de dénominateur pour l’indicateur 
de référence, il est opportun de construire un modèle économétrique. Ce modèle met en 
rapport les charges de la fonction 15 Service du feu (variable dépendante) avec diverses 
variables indépendantes. L’objectif consiste à mettre en évidence les variables 
indépendantes permettant de rendre compte de la variable dépendante, lesdites 
variables indépendantes étant alors synthétisées en une grandeur composite utilisée au 
dénominateur de l’indicateur de référence. Pour ce faire, il s’agit (1) d’identifier les 
variables indépendantes susceptibles d’expliquer la variable dépendante, (2) de 
« tamiser » lesdites variables pour ne retenir que les principales, (3) de construire et 
tester plusieurs modèles économétriques, (4) de sélectionner le modèle (et les variables 
indépendantes) le plus explicatif/significatif et (5) de calculer à partir des variables 
indépendantes retenues l’unité de facteur de défense (dénominateur de l’indicateur de 
référence). L’ensemble des réflexions et analyses techniques relatives au modèle 
économétrique sont conduites en collaboration avec le Prof. Alain Schönenberger et M. 
Moez Ouni de l’Université de Neuchâtel. 
Note technique. Toutes les analyses ci-dessous sont réalisées sur la base des données 
officielles de l’Administration fédérale des finances pour les années 2005 à 2009. Les 
données NE sont donc corrigées pour la double mission feu/sanitaire pour les années 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

ZH 22'596 11'769 8'515 12'462 13'861 9'089 8'096 13'230 23'069 28'901 15'159 7'163 47%

BE 16'157 13'027 8'445 8'980 8'949 6'488 9'226 12'183 7'449 9'248 10'015 2'914 29%

LU 2'966 3'043 2'042 5'736 2'434 1'753 1'635 1'120 5'991 3'887 3'061 1'679 55%

UR 168 155 256 149 91 544 1'186 974 317 455 429 375 87%

SZ 3'212 2'294 1'902 2'081 637 710 2'690 7'208 4'382 3'772 2'889 1'932 67%

OW 1'971 227 142 962 49 118 674 68 1'078 115 540 634 117%

NW 62 1'055 510 264 118 250 145 0 94 433 293 313 107%

GL 371 1'104 416 175 334 660 813 563 1'278 604 632 348 55%

ZG 593 955 1'214 1'769 1'198 2'917 4'186 3'156 2'530 2'368 2'089 1'139 55%

FR 2'185 1'852 3'243 2'156 1'662 4'270 2'822 2'112 2'879 2'293 2'547 778 31%

SO 1'966 6'259 4'807 4'575 2'680 2'116 4'225 2'713 3'276 4'825 3'744 1'405 38%

BS 829 1'272 994 1'092 463 0 745 5'188 1'221 496 1'230 1'444 117%

BL 3'917 3'695 2'310 3'231 3'453 3'477 3'225 1'561 2'277 3'935 3'108 795 26%

SH 1'373 1'434 697 1'803 479 770 1'809 818 1'987 531 1'170 576 49%

AR 173 105 274 968 1'900 551 207 162 257 1'774 637 682 107%

AI 4 0 0 33 0 0 0 48 153 6 24 48 198%

SG 9'728 11'437 13'583 8'679 10'050 7'111 8'490 4'374 6'371 4'902 8'472 2'883 34%

GR 3'885 1'510 3'967 4'595 4'053 2'699 590 2'817 2'439 2'750 2'930 1'241 42%

AG 11'255 7'034 6'701 4'739 10'071 8'331 10'457 14'470 36'591 31'384 14'103 10'893 77%

TG 6'591 5'163 5'727 4'740 9'009 6'144 3'747 6'436 4'225 5'225 5'701 1'487 26%

TI 1'985 2'849 3'337 3'135 534 2'055 4'038 3'624 11'067 5'306 3'793 2'862 75%

VD 964 3'599 8'089 5'154 4'273 985 1'210 377 202 532 2'538 2'637 104%

VS 7'348 7'470 8'893 8'660 6'362 6'228 6'641 6'498 8'590 10'762 7'745 1'460 19%

NE 1'808 1'813 2'106 5'436 3'319 4'473 2'085 1'433 506 808 2'379 1'574 66%

GE 3'714 2'271 6'236 3'132 1'558 2'827 4'883 76 7'826 7'969 4'049 2'640 65%

JU 0 0 0 0 0 0 0 0 892 2'905 380 931 245%

Total CH 105'816 91'390 94'404 94'704 87'539 74'566 83'824 91'209 136'946 136'187 - - -

Canton moy.
Ecart-

type
CV

Dépenses d'investissement (milliers CHF)
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2008 et 2009 uniquement. L’erreur liée à ladite double mission pour les années 2005 à 
2007 est négligeable puisque limitée à un seul canton (sur un total de 26 !) et pour trois 
ans uniquement. 
Identification des variables indépendantes. Après discussion avec les responsables 
NE de la fonction 15 Service du feu, il apparaît que les variables indépendantes figurant 
au Tableau 5-4 méritent d’être considérées comme explicatives de la variable 
dépendante, à savoir le total des charges (exploitation, investissement). Ledit tableau 
indique la correspondance entre le libellé de chaque variable et son nom dans les 
tableaux ci-dessous. Quant au Tableau 5-5, il fournit les valeurs prises par chaque 
variable pour les années 2005 à 2009. 
 
Tableau 5-4 : Nom des variables du modèle économétrique  

Libellé  Nom 
variable 

 Libellé  Nom 
variable 

Charges fonctionnement (milliers CHF) DEPF  Population POP 

Dépenses d’investissement (milliers CHF) INV  Emplois total  EMPTOT 

Valeurs assurées (milliers CHF)  VALASS  Emplois Secteur primaire  SECT1 

Nombre de bâtiments assurés  NBASS  Emplois Secteur secondaire  SECT2 

Superficie (km2)   SUPRF  Emplois Secteur tertiaire  SECT3 

Superficie sans lac (km2) SUPRFSL  Canton frontière CANTF 

Surface habitat et infrastructure (km2) SURFH  Frontaliers  FRONT 

Source : Schöenenberger A., Ouni M., Analyse statistique « Police du feu ». Université de Neuchâtel, 2011. 

 
Tableau 5-5 : Eléments modèle économétrique pour les années 2005 à 2009 

 

Eléments modèle économètrique pour l'année 2005

 DEPF INV SECT1 SECT2 SECT3

ZH 85'574 9'089 359'298 283'100 1'729 1'661 347 1'272'590 747'014 13'617 137'095 596'302 1 4'208

BE 56'048 6'488 278'400 379'700 5'959 5'841 381 957'064 520'392 39'423 123'570 357'399 0 984

LU 22'756 1'753 82'947 116'500 1'494 1'429 125 356'384 185'320 15'673 48'358 121'289 0 -

UR 2'939 544 - - 1'076 1'058 18 35'087 15'664 1'786 5'056 8'822 0 -

SZ 8'639 710 - - 908 852 49 137'522 59'398 4'843 17'657 36'898 0 -

OW 2'806 118 - - 491 481 16 33'269 16'161 1'973 5'788 8'400 0 -

NW 2'789 250 9'292 13'800 276 242 14 39'803 19'055 1'477 5'758 11'820 0 -

GL 2'233 660 11'912 24'200 685 681 18 38'173 17'918 1'222 7'447 9'249 0 -

ZG 8'851 2'917 32'180 23'400 239 207 29 106'496 71'696 1'899 18'736 51'061 0 -

FR 12'017 4'270 61'400 104'200 1'671 1'594 122 253'954 111'219 10'736 30'769 69'714 0 -

SO 13'619 2'116 65'762 91'800 791 791 98 247'937 115'204 5'045 38'658 71'501 1 1'240

BS 18'161 0 62'986 36'200 37 37 26 185'601 153'734 74 33'595 120'065 1 29'841

BL 11'927 3'477 70'179 91'700 518 518 84 266'089 119'798 3'580 37'359 78'859 1 15'987

SH 6'586 770 20'102 27'400 299 298 32 73'764 37'533 2'062 12'976 22'495 1 3'599

AR 3'920 551 16'755 24'500 243 243 20 52'561 22'039 1'977 7'346 12'716 0 213

AI 983 0 - - 173 173 7 15'220 6'829 1'303 2'044 3'482 0 54

SG 32'654 7'111 114'470 178'400 2'025 1'951 176 459'999 239'202 13'015 81'187 145'000 1 6'005

GR 11'032 2'699 80'197 152'600 7'105 7'106 128 187'803 99'741 8'023 24'067 67'651 1 2'793

AG 38'182 8'331 151'962 207'500 1'404 1'395 216 569'344 261'117 12'126 87'744 161'247 1 8'195

TG 15'166 6'144 62'919 89'500 991 863 111 234'332 106'132 9'211 37'267 59'654 0 2'681

TI 13'428 2'055 - - 2'813 2'741 143 322'276 167'519 3'335 44'403 119'781 1 35'223

VD 39'094 985 176'490 192'200 3'212 2'823 270 654'093 312'167 15'524 60'494 236'149 1 12'351

VS 15'831 6'228 - - 5'224 5'210 162 291'575 133'276 12'350 34'849 86'077 1 1'494

NE 15'804 4'473 39'900 45'500 803 717 61 168'444 83'724 3'003 28'936 51'785 1 5'805

GE 48'006 2'827 - - 282 246 85 430'638 248'607 1'977 38'605 208'025 1 43'128

JU 1'996 0 17'532 33'800 839 839 48 69'110 33'919 3'425 13'343 17'151 1 3'966

Total CH 491'041 74'566 1'714'683 2'116'000 41'285 39'993 2'788 7'459'128 3'904'378 188'679 983'107 2'732'592 - 177'767

1
 Uniquement pour les cantons avec Etablissement cantonal d'assurance ; 

2
 Oui = 1, Non = 0 ; 

3
 Frontaliers au dernier trimestre de l'année

FRONT  3Canton
Charges

VALASS 1 NBASS 1 SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT
Emplois 

CANTF 2
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Source : Chiffres Administration fédérale des finances, Etablissement cantonal d’assurance Neuchâtel, Office fédérale de la 

statistique. 

Tableau 5-5 : Eléments modèle économétrique pour les années 2005 à 2009 (suite) 

 

Eléments modèle économètrique pour l'année 2006

 DEPF INV SECT1 SECT2 SECT3

ZH 84'852 8'096 365'185 285'501 1'729 1'661 347 1'284'052 747'014 13'617 137'095 596'302 1 4'630

BE 56'813 9'226 283'000 381'508 5'959 5'841 381 958'897 520'392 39'423 123'570 357'399 0 1'188

LU 18'551 1'635 84'652 117'875 1'494 1'429 125 359'110 185'320 15'673 48'358 121'289 0 -

UR 2'547 1'186 - - 1'076 1'058 18 34'948 15'664 1'786 5'056 8'822 0 -

SZ 9'255 2'690 - - 908 852 49 138'832 59'398 4'843 17'657 36'898 0 -

OW 2'659 674 - - 491 481 16 33'755 16'161 1'973 5'788 8'400 0 -

NW 2'349 145 9'873 14'045 276 242 14 40'012 19'055 1'477 5'758 11'820 0 -

GL 1'906 813 12'059 24'260 685 681 18 38'084 17'918 1'222 7'447 9'249 0 -

ZG 8'995 4'186 34'133 23'653 239 207 29 107'171 71'696 1'899 18'736 51'061 0 -

FR 12'526 2'822 62'700 105'898 1'671 1'594 122 258'252 111'219 10'736 30'769 69'714 0 -

SO 13'905 4'225 66'664 92'633 791 791 98 248'613 115'204 5'045 38'658 71'501 1 1'354

BS 25'044 745 65'062 36'017 37 37 26 184'822 153'734 74 33'595 120'065 1 31'530

BL 12'777 3'225 71'180 92'711 518 518 84 267'166 119'798 3'580 37'359 78'859 1 17'071

SH 6'690 1'809 20'354 27'779 299 298 32 73'866 37'533 2'062 12'976 22'495 1 3'935

AR 3'784 207 17'230 24'610 243 243 20 52'509 22'039 1'977 7'346 12'716 0 241

AI 1'288 0 - - 173 173 7 15'300 6'829 1'303 2'044 3'482 0 52

SG 32'945 8'490 116'269 179'115 2'025 1'951 176 461'810 239'202 13'015 81'187 145'000 1 6'627

GR 11'493 590 81'755 154'142 7'105 7'106 128 187'920 99'741 8'023 24'067 67'651 1 2'919

AG 40'048 10'457 160'305 209'657 1'404 1'395 216 574'813 261'117 12'126 87'744 161'247 1 8'790

TG 14'955 3'747 65'560 90'460 991 863 111 235'764 106'132 9'211 37'267 59'654 0 2'915

TI 14'952 4'038 - - 2'813 2'741 143 324'851 167'519 3'335 44'403 119'781 1 38'493

VD 40'091 1'210 179'650 194'270 3'212 2'823 270 662'145 312'167 15'524 60'494 236'149 1 13'792

VS 17'536 6'641 - - 5'224 5'210 162 294'608 133'276 12'350 34'849 86'077 1 1'555

NE 15'698 2'085 42'510 45'791 803 717 61 168'912 83'724 3'003 28'936 51'785 1 6'850

GE 49'266 4'883 - - 282 246 85 433'235 248'607 1'977 38'605 208'025 1 47'662

JU 2'009 0 17'814 34'100 839 839 48 69'292 33'919 3'425 13'343 17'151 1 4'580

Total CH 502'932 83'824 1'755'955 2'134'025 41'285 39'993 2'788 7'508'739 3'904'378 188'679 983'107 2'732'592 - 194'184
1
 Uniquement pour les cantons avec Etablissement cantonal d'assurance ; 

2
 Emplois pour l'année 2005 ; 

3
 Oui = 1, Non = 0 ; 

4
 Frontaliers au dernier trimestre de l'année

FRONT  4Canton
Charges

VALASS 1 NBASS 1 SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT  2 Emplois 2

CANTF 3

Eléments modèle économètrique pour l'année 2007

 DEPF INV SECT1 SECT2 SECT3

ZH 85'496 13'230 371'488 280'204 1'729 1'661 347 1'307'567 747'014 13'617 137'095 596'302 1 5'247

BE 56'577 12'183 286'424 381'743 5'959 5'841 381 962'982 520'392 39'423 123'570 357'399 0 1'441

LU 19'401 1'120 86'597 119'426 1'494 1'429 125 363'475 185'320 15'673 48'358 121'289 0 23

UR 2'415 974 - - 1'076 1'058 18 34'989 15'664 1'786 5'056 8'822 0 1

SZ 9'153 7'208 - - 908 852 49 141'024 59'398 4'843 17'657 36'898 0 40

OW 2'569 68 - - 491 481 16 33'997 16'161 1'973 5'788 8'400 0 3

NW 2'178 0 10'087 13'279 276 242 14 40'287 19'055 1'477 5'758 11'820 0 16

GL 1'954 563 12'088 23'653 685 681 18 38'237 17'918 1'222 7'447 9'249 0 4

ZG 9'012 3'156 35'805 23'836 239 207 29 109'141 71'696 1'899 18'736 51'061 0 74

FR 12'432 2'112 64'100 107'536 1'671 1'594 122 263'241 111'219 10'736 30'769 69'714 0 56

SO 15'440 2'713 70'191 93'471 791 791 98 250'240 115'204 5'045 38'658 71'501 1 1'450

BS 23'240 5'188 66'982 35'958 37 37 26 185'227 153'734 74 33'595 120'065 1 31'480

BL 13'253 1'561 72'412 92'490 518 518 84 269'145 119'798 3'580 37'359 78'859 1 17'869

SH 6'689 818 20'543 27'855 299 298 32 74'527 37'533 2'062 12'976 22'495 1 4'231

AR 3'593 162 18'400 24'855 243 243 20 52'654 22'039 1'977 7'346 12'716 0 266

AI 1'202 48 - - 173 173 7 15'471 6'829 1'303 2'044 3'482 0 54

SG 31'179 4'374 123'478 179'825 2'025 1'951 176 465'937 239'202 13'015 81'187 145'000 1 6'991

GR 10'452 2'817 83'398 155'478 7'105 7'106 128 188'762 99'741 8'023 24'067 67'651 1 3'120

AG 41'641 14'470 164'169 211'838 1'404 1'395 216 581'562 261'117 12'126 87'744 161'247 1 9'676

TG 15'102 6'436 68'391 91'403 991 863 111 238'316 106'132 9'211 37'267 59'654 0 3'274

TI 15'102 3'624 - - 2'813 2'741 143 328'580 167'519 3'335 44'403 119'781 1 41'595

VD 42'855 377 188'370 196'141 3'212 2'823 270 672'039 312'167 15'524 60'494 236'149 1 15'356

VS 20'201 6'498 5'224 5'210 162 298'580 133'276 12'350 34'849 86'077 1 1'669

NE 16'182 1'433 43'553 46'105 803 717 61 169'782 83'724 3'003 28'936 51'785 1 8'020

GE 50'859 76 - - 282 246 85 438'177 248'607 1'977 38'605 208'025 1 50'960

JU 2'305 0 18'109 34'371 839 839 48 69'555 33'919 3'425 13'343 17'151 1 5'399

Total CH 510'483 91'209 1'804'585 2'139'467 41'285 39'993 2'788 7'593'494 3'904'378 188'679 983'107 2'732'592 - 208'317
1 
Uniquement pour les cantons avec Etablissement cantonal d'assurance ; 

2
 Emplois pour l'année 2005 ; 

3
 Oui = 1, Non = 0 ; 

4
 Frontaliers au dernier trimestre de l'année

FRONT  4Canton
Charges

VALASS 1 NBASS 1 SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT  2 Emplois 2

CANTF 3
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Source : Chiffres Administration fédérale des finances, Etablissement cantonal d’assurance Neuchâtel, Office fédérale de la 

statistique. 

Tableau 5-5 : Eléments modèle économétrique pour les années 2005 à 2009 (suite et fin) 

 
Source : Chiffres Administration fédérale des finances, Etablissement cantonal d’assurance Neuchâtel, Office fédérale de la 

statistique. 

 

Eléments modèle économètrique pour l'année 2008

 DEPF INV SECT1 SECT2 SECT3

ZH 105'277 23'069 406'099 282'192 1'729 1'661 347 1'332'727 812'091 13'012 143'231 655'848 1 5'656

BE 60'758 7'449 311'651 384'424 5'959 5'841 381 969'299 542'938 37'394 133'285 372'259 0 1'717

LU 18'081 5'991 93'659 120'119 1'494 1'429 125 368'742 196'749 15'276 51'626 129'847 0 123

UR 2'399 317 - - 1'076 1'058 18 35'162 16'601 1'782 5'388 9'431 0 2

SZ 9'950 4'382 - - 908 852 49 143'719 64'582 4'723 18'661 41'198 0 81

OW 2'563 1'078 - - 491 481 16 34'429 18'414 1'878 6'499 10'037 0 17

NW 2'399 94 10'954 13'404 276 242 14 40'737 19'535 1'432 6'133 11'970 0 26

GL 1'718 1'278 13'070 23'908 685 681 18 38'370 19'104 1'183 8'104 9'817 0 8

ZG 8'606 2'530 38'462 23'985 239 207 29 110'384 83'019 1'883 20'658 60'478 0 142

FR 16'004 2'879 68'400 109'238 1'671 1'594 122 268'537 117'430 9'596 33'514 74'320 0 151

SO 14'235 3'276 74'186 94'249 791 791 98 251'830 122'208 4'652 41'137 76'419 1 1'447

BS 26'657 1'221 73'247 35'877 37 37 26 186'672 159'215 70 35'207 123'938 1 30'661

BL 14'034 2'277 73'431 92'998 518 518 84 271'214 127'883 3'464 39'872 84'547 1 17'325

SH 7'663 1'987 21'921 28'268 299 298 32 75'303 39'926 1'973 13'775 24'178 1 4'288

AR 3'744 257 19'388 25'011 243 243 20 53'054 22'949 1'852 7'678 13'419 0 253

AI 1'141 153 - - 173 173 7 15'549 7'275 1'169 2'218 3'888 0 73

SG 32'876 6'371 125'686 180'716 2'025 1'951 176 471'152 254'710 12'521 87'720 154'469 1 7'156

GR 14'333 2'439 90'030 156'705 7'105 7'106 128 190'459 103'007 7'843 24'887 70'277 1 3'374

AG 41'154 36'591 177'972 213'688 1'404 1'395 216 591'632 285'337 11'711 95'844 177'782 1 9'968

TG 15'252 4'225 71'194 92'368 991 863 111 241'811 115'146 9'087 40'560 65'499 0 3'600

TI 18'796 11'067 - - 2'813 2'741 143 332'736 181'212 3'262 47'848 130'102 1 44'536

VD 41'858 202 192'987 198'170 3'212 2'823 270 688'245 340'244 14'496 66'132 259'616 1 16'808

VS 17'303 8'590 - - 5'224 5'210 162 303'241 141'290 10'864 37'249 93'177 1 1'610

NE 13'570 506 44'231 46'389 803 717 61 170'924 90'805 2'597 34'963 53'245 1 8'023

GE 50'833 7'826 - - 282 246 85 446'106 277'098 1'813 43'956 231'329 1 53'523

JU 2'873 892 19'166 34'631 839 839 48 69'822 36'867 3'265 15'498 18'104 1 5'798

Total CH 544'075 136'946 1'925'734 2'156'340 41'285 39'993 2'788 7'701'856 4'195'635 178'798 1'061'643 2'955'194 - 216'365

1
 Uniquement pour les cantons avec Etablissement cantonal d'assurance ; 

2
 Oui = 1, Non = 0 ; 

3
 Frontaliers au dernier trimestre de l'année

FRONT  3Canton
Charges

VALASS 1 NBASS 1 SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT
Emplois 

CANTF 2

Eléments modèle économètrique pour l'année 2009

 DEPF INV SECT1 SECT2 SECT3

ZH 108'144 28'901 435'445 283'712 1'729 1'661 347 1'351'297 812'091 13'012 143'231 655'848 1 6'133

BE 63'777 9'248 316'403 387'864 5'959 5'841 381 974'235 542'938 37'394 133'285 372'259 0 1'688

LU 18'501 3'887 95'540 121'309 1'494 1'429 125 372'964 196'749 15'276 51'626 129'847 0 149

UR 2'897 455 - - 1'076 1'058 18 35'335 16'601 1'782 5'388 9'431 0 8

SZ 10'555 3'772 - - 908 852 49 144'686 64'582 4'723 18'661 41'198 0 102

OW 2'527 115 - - 491 481 16 35'032 18'414 1'878 6'499 10'037 0 18

NW 2'191 433 11'514 14'601 276 242 14 40'794 19'535 1'432 6'133 11'970 0 31

GL 1'862 604 13'241 23'971 685 681 18 38'479 19'104 1'183 8'104 9'817 0 15

ZG 9'910 2'368 40'705 24'094 239 207 29 110'890 83'019 1'883 20'658 60'478 0 236

FR 14'768 2'293 71'172 110'543 1'671 1'594 122 273'159 117'430 9'596 33'514 74'320 0 203

SO 13'639 4'825 74'728 94'810 791 791 98 252'748 122'208 4'652 41'137 76'419 1 1'454

BS 27'857 496 74'634 35'592 37 37 26 187'898 159'215 70 35'207 123'938 1 31'707

BL 14'331 3'935 79'265 93'578 518 518 84 272'815 127'883 3'464 39'872 84'547 1 17'854

SH 7'669 531 21'908 28'621 299 298 32 75'657 39'926 1'973 13'775 24'178 1 4'302

AR 4'025 1'774 18'451 25'177 243 243 20 53'043 22'949 1'852 7'678 13'419 0 283

AI 974 6 - - 173 173 7 15'681 7'275 1'169 2'218 3'888 0 83

SG 36'035 4'902 133'802 181'470 2'025 1'951 176 474'676 254'710 12'521 87'720 154'469 1 7'079

GR 13'117 2'750 91'713 158'282 7'105 7'106 128 191'861 103'007 7'843 24'887 70'277 1 3'642

AG 41'144 31'384 188'345 215'825 1'404 1'395 216 600'040 285'337 11'711 95'844 177'782 1 10'766

TG 15'064 5'225 74'028 93'240 991 863 111 244'805 115'146 9'087 40'560 65'499 0 3'531

TI 19'379 5'306 - - 2'813 2'741 143 335'720 181'212 3'262 47'848 130'102 1 45'682

VD 44'073 532 204'197 199'612 3'212 2'823 270 701'526 340'244 14'496 66'132 259'616 1 17'356

VS 18'307 10'762 - - 5'224 5'210 162 307'392 141'290 10'864 37'249 93'177 1 1'698

NE 14'555 808 45'650 46'689 803 717 61 171'647 90'805 2'597 34'963 53'245 1 7'782

GE 55'348 7'969 - - 282 246 85 453'292 277'098 1'813 43'956 231'329 1 54'449

JU 3'151 2'905 20'086 34'874 839 839 48 70'134 36'867 3'265 15'498 18'104 1 5'305

Total CH 563'802 136'187 2'010'827 2'173'864 41'285 39'993 2'788 7'785'806 4'195'635 178'798 1'061'643 2'955'194 - 221'553
1
 Uniquement pour les cantons avec Etablissement cantonal d'assurance ; 

2
 Emplois pour l'année 2008 ; 

3
 Oui = 1, Non = 0 ; 

4
 Frontaliers au dernier trimestre de l'année

FRONT  4Canton
Charges

VALASS 1 NBASS 1 SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT  2 Emplois 2

CANTF 3
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Tamisage des variables indépendantes. Parmi ces variables indépendantes, certaines 
sont corrélées les unes avec les autres. Le Tableau 5-6 indique lesdites corrélations, 
avec les coefficients de corrélation supérieurs à 0.9 marqués en gras ( forte 
corrélation).  
 
Tableau 5-6 : Étude de corrélation entre les variables explicatives 

Corrélation pour l’année 2005 

 
Source : Schöenenberger A., Ouni M., Analyse statistique « Police du feu ». Université de Neuchâtel, 2011. 

Tableau 5-6 : Étude de corrélation entre les variables explicatives (suite et fin) 

Corrélation pour l’année 2006 

 
Corrélation pour l’année 2007 

 
Corrélation pour l’année 2008 

 
Corrélation pour l’année 2009 

  VALASS NBASS SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT SECT1 SECT2 SECT3 CANTF FRONT 

VALASS 1 
           NBASS 0.9238 1.0000 

          SUPRF 0.4906 0.6938 1.0000 
         SUPRFSL 0.4780 0.6839 0.9991 1.0000 

        SURFH 0.9530 0.9791 0.6281 0.6119 1.0000 
       POP 0.9943 0.9173 0.4137 0.3988 0.9450 1.0000 

      EMPTOT 0.9917 0.8828 0.3757 0.3628 0.9064 0.9911 1.0000 
     SECT1 0.7457 0.9041 0.6644 0.6517 0.8651 0.7367 0.6903 1.0000 

    SECT2 0.9579 0.9315 0.4110 0.3997 0.9360 0.9668 0.9525 0.7720 1.0000 
   SECT3 0.9802 0.8366 0.3333 0.3205 0.8658 0.9752 0.9936 0.6219 0.9141 1.0000 

  CANTF 0.1947 0.1260 0.2053 0.2052 0.2899 0.3096 0.3031 -0.0422 0.3224 0.3080 1.0000 
 FRONT -0.0811 -0.2063 -0.2177 -0.2216 -0.1297 0.0160 0.0539 -0.3122 -0.0376 0.0984 0.3780 1.0000 

 

  VALASS NBASS SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT SECT1 SECT2 SECT3 CANTF FRONT 

VALASS 1.0000            

NBASS 0.9245 1.0000           

SUPRF 0.4885 0.6939 1.0000          

SUPRFSL 0.4759 0.6839 0.9991 1.0000         

SURFH 0.9534 0.9795 0.6281 0.6119 1.0000        

POP 0.9942 0.9165 0.4127 0.3977 0.9449 1.0000       

EMPTOT 0.9912 0.8829 0.3757 0.3628 0.9064 0.9908 1.0000      

SECT1 0.7451 0.9036 0.6644 0.6517 0.8651 0.7352 0.6903 1.0000     

SECT2 0.9596 0.9313 0.4110 0.3997 0.9360 0.9661 0.9525 0.7720 1.0000    

SECT3 0.9791 0.8367 0.3333 0.3205 0.8658 0.9752 0.9936 0.6219 0.9141 1.0000   

CANTF 0.1960 0.1264 0.2053 0.2052 0.2899 0.3099 0.3031 -0.0422 0.3224 0.3080 1.0000  

FRONT -0.0772 -0.2058 -0.2165 -0.2208 -0.1257 0.0197 0.0564 -0.3091 -0.0364 0.1010 0.3778 1.0000 

 

  VALASS NBASS SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT SECT1 SECT2 SECT3 CANTF FRONT 

VALASS 1.0000            

NBASS 0.9245 1.0000           

SUPRF 0.4885 0.6939 1.0000          

SUPRFSL 0.4759 0.6839 0.9991 1.0000         

SURFH 0.9534 0.9795 0.6281 0.6119 1.0000        

POP 0.9942 0.9165 0.4127 0.3977 0.9449 1.0000       

EMPTOT 0.9912 0.8829 0.3757 0.3628 0.9064 0.9908 1.0000      

SECT1 0.7451 0.9036 0.6644 0.6517 0.8651 0.7352 0.6903 1.0000     

SECT2 0.9596 0.9313 0.4110 0.3997 0.9360 0.9661 0.9525 0.7720 1.0000    

SECT3 0.9791 0.8367 0.3333 0.3205 0.8658 0.9752 0.9936 0.6219 0.9141 1.0000   

CANTF 0.1960 0.1264 0.2053 0.2052 0.2899 0.3099 0.3031 -0.0422 0.3224 0.3080 1.0000  

FRONT -0.0772 -0.2058 -0.2165 -0.2208 -0.1257 0.0197 0.0564 -0.3091 -0.0364 0.1010 0.3778 1.0000 

 

  VALASS NBASS SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT SECT1 SECT2 SECT3 CANTF FRONT 

VALASS 1.0000            

NBASS 0.9166 1.0000           

SUPRF 0.4847 0.6984 1.0000          

SUPRFSL 0.4727 0.6882 0.9991 1.0000         

SURFH 0.9500 0.9789 0.6281 0.6119 1.0000        

POP 0.9928 0.9070 0.4076 0.3925 0.9428 1.0000       

EMPTOT 0.9910 0.8690 0.3627 0.3497 0.9012 0.9907 1.0000      

SECT1 0.7419 0.9073 0.6586 0.6460 0.8642 0.7297 0.6781 1.0000     

SECT2 0.9535 0.9290 0.4096 0.3979 0.9362 0.9608 0.9442 0.7796 1.0000    

SECT3 0.9776 0.8190 0.3199 0.3069 0.8588 0.9742 0.9934 0.6070 0.9016 1.0000   

CANTF 0.1915 0.1249 0.2053 0.2052 0.2899 0.3112 0.3085 -0.0475 0.3272 0.3111 1.0000  

FRONT 0.1140 0.0159 -0.0619 -0.0678 0.0776 0.1799 0.2097 -0.1673 0.1488 0.2383 0.5263 1.0000 
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Source : Schöenenberger A., Ouni M., Analyse statistique « Police du feu ». Université de Neuchâtel, 2011. 

Il ressort de ces tableaux les éléments suivants : 

 Valeurs assurées. VALASS est fortement corrélée avec SURFH, POP, 
EMPTOT, SECT2 (sauf pour 2005) et SECT3. Elle pourrait donc constituer une 
variable explicative adéquate, à ceci près qu’elle n’est pas disponible pour tous 
les cantons ; 

 Population et emploi. Il est donc nécessaire de recourir à des sous-jacents de la 
valeur assurée. NBASS n’étant pas non plus disponible pour tous les cantons et 
SURFH apparaissant trop grossière, ce sont les deux variables POP et EMPTOT 
qui sont retenues ; 

 Superficies. A priori, SUPRF et SUPRLSL, deux variables fortement corrélées 
entre elles mais peu corrélées avec les autres variables, doivent également être 
intégrées au modèle ; 

 Autres variables. SECT2 et SECT3 sont fortement corrélées avec EMPTOT. 
Pour des raisons de simplicité, nous nous contentons de la variable EMPTOT 
(emploi total), sans aller dans le détail des secteurs d’activités. Quant aux 
variables CANTF et FRONT, l’information pertinente (emplois occupés par des 
frontaliers) est déjà présente dans la variable EMPTOT. 

Le tamisage effectué via une analyse de corrélation permet donc de réduire les variables 
indépendantes à intégrer dans le modèle à trois : POP, EMPTOT et SURF (avec ou sans 
lac). 
Construction et test du modèle économétrique. Plusieurs types de modèles sont alors 
envisageables. Il est en premier lieu possible de recourir à des estimations transversales 
( un modèle par année, avec l’ensemble des individus) et à des estimations à l’aide des 
techniques de données de panel ( un modèle pour l’ensemble des années, avec 
l’ensemble des individus). Pour cette deuxième option, les modèles suivants sont 
susceptibles d’être utilisés : 
 

1. Modèle 1 : le même modèle appliqué à tous les cantons  

Yi,t = α + β’Xi,t + εi,t  avec εi,t un terme d’erreur (bruit blanc) 
 

2. Modèle 2 : seule la constante varie (modèle à effets individuels fixes) 

Yi,t = αi + β’Xi,t + εi,t  avec εi,t un terme d’erreur (bruit blanc) 
 

3. Modèle 3 : modèle à effets individuels aléatoires 

Yi,t = α + β’Xi,t + εi avec  εi,t = ηi + λt + ωi,t    avec ωi,t un terme d’erreur (bruit blanc) 
Où : α constante 
 β’ coefficient de la variable X 
 εi,t et ωi,t terme d’erreur (bruit blanc) 
 ηi  perturbations liées à une spécificité cantonale, régionale  
 λt spécificité temporelle (négligée car peu d’années d’analyse) 
Les modèles basés sur des estimations transversales ne donnent pas de résultats 
suffisamment significatifs. Les modèles 1 et 3 basés sur des estimations à l’aide de 

  VALASS NBASS SUPRF SUPRFSL SURFH POP EMPTOT SECT1 SECT2 SECT3 CANTF FRONT 

VALASS 1.0000            

NBASS 0.9067 1.0000           

SUPRF 0.4686 0.6993 1.0000          

SUPRFSL 0.4564 0.6892 0.9991 1.0000         

SURFH 0.9448 0.9787 0.6281 0.6119 1.0000        

POP 0.9937 0.9046 0.4061 0.3909 0.9422 1.0000       

EMPTOT 0.9927 0.8678 0.3627 0.3497 0.9012 0.9906 1.0000      

SECT1 0.7240 0.9081 0.6586 0.6460 0.8642 0.7273 0.6781 1.0000     

SECT2 0.9514 0.9282 0.4096 0.3979 0.9362 0.9597 0.9442 0.7796 1.0000    

SECT3 0.9813 0.8178 0.3199 0.3069 0.8588 0.9745 0.9934 0.6070 0.9016 1.0000   

CANTF 0.2024 0.1229 0.2053 0.2052 0.2899 0.3121 0.3085 -0.0475 0.3272 0.3111 1.0000  

FRONT 0.1313 0.0240 -0.0593 -0.0651 0.0823 0.1861 0.2147 -0.1653 0.1536 0.2434 0.5266 1.0000 
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techniques de données de panel donnent pour leur part des résultats peu probants 
(significativité, plausibilité). C’est donc le modèle 2 (modèle à effets individuels fixes) qui 
est retenu. Notons qu’il a, dans ces divers modèles, fallu éliminer la variable SUPRFSL 
(ou SUPRF) pour obtenir des estimations, sans quoi la matrice des var-cov était non 
inversible (donc pas de coefficients calculés). 
Sélection du modèle économétrique. Le  
 
Tableau 5-7 indique les résultats pour le modèle 2 ci-dessous (estimations à l’aide des 
techniques de données de panel), ceci pour les charges d’exploitation : 
Modèle 2 : seule la constante varie (modèle à effets individuels fixes) 

Yi,t = αi + β’Xi,t + εi,t  avec εi,t un terme d’erreur (bruit blanc) 
 
 

 

Tableau 5-7 : Modèle a effets individuels fixes pour les charges de 
fonctionnement 

 
Source : Schöenenberger A., Ouni M. Analyse statistique « Police du feu ». UniNE, 

2011. 

Dependent Variable: DEPF?   
Method: Pooled Least Squares  
Date: 11/07/11   Time: 22:50  
Sample: 2005 2009   
Included observations: 5   
Cross-sections included: 26  
Total pool (balanced) observations: 130  

     
     Variable Coefficient Std. Error t-Statistic Prob.   
     
     POP? 0.081209 0.038756 2.095385 0.0386 

EMPTOT? 0.166553 0.035325 4.714817 0.0000 
_ZH--C -141239.6 29888.98 -4.725476 0.0000 
_BE--C -107706.2 22856.35 -4.712311 0.0000 
_LZ--C -41740.15 8877.447 -4.701819 0.0000 
_UR--C -2882.735 1175.191 -2.452993 0.0159 
_SZ--C -12191.02 3792.617 -3.214408 0.0018 
_OB--C -2985.791 1128.561 -2.645661 0.0094 
_ND--C -4099.094 1265.952 -3.237954 0.0016 
_GL--C -4236.199 1221.906 -3.466879 0.0008 
_ZG--C -12457.70 2386.250 -5.220617 0.0000 
_FR--C -26781.10 7004.136 -3.823612 0.0002 
_SO--C -25811.04 6415.363 -4.023317 0.0001 
_BS--C -16886.69 3644.720 -4.633193 0.0000 
_BL--C -29095.54 6991.066 -4.161818 0.0001 
_SH--C -5411.427 1970.113 -2.746759 0.0071 
_AR--C -4203.014 1591.170 -2.641461 0.0096 
_AI--C -1303.804 848.4720 -1.536650 0.1275 
_SG--C -45636.76 11317.06 -4.032563 0.0001 
_GR--C -20122.12 4609.749 -4.365123 0.0000 
_AG--C -52053.37 14977.01 -3.475551 0.0008 
_TG--C -22578.92 6201.455 -3.640906 0.0004 
_TI--C -39185.98 7989.268 -4.904827 0.0000 
_VD--C -67134.36 17100.48 -3.925876 0.0002 
_VS--C -29183.74 7760.067 -3.760758 0.0003 
_NE--C -13055.46 4241.954 -3.077700 0.0027 
_GE--C -28197.79 10070.75 -2.799969 0.0061 
_JU--C -9029.741 1873.463 -4.819812 0.0000 

     
     R-squared 0.995225     Mean dependent var 20094.87 

Adjusted R-squared 0.993961     S.D. dependent var 21533.53 
S.E. of regression 1673.366     Akaike info criterion 17.87127 
Sum squared resid 2.86E+08     Schwarz criterion 18.48889 
Log likelihood -1133.632     Hannan-Quinn criter. 18.12223 
F-statistic 787.4014     Durbin-Watson stat 1.704232 
Prob(F-statistic) 0.000000    
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L’équation permettant de calculer les charges d’exploitation pour les différents cantons 
s’établit comme suit : 

    CEMPTOTPOPDEPF nnn  166553.0081209.0  

Où :  DEPF   charges de fonctionnement 
 POP  population  
 EMPTOT emploi total  
 C  constante (spécifique à chaque canton) 
 n  année de référence 
Le degré de significativité du modèle est bon, avec un test t-Statistic clairement hors de 
la fourchette +/- 1.96 pour tous les cantons (sauf AI). La capacité explicative du modèle 
est également bonne avec un adjusted R-squared de 99.4%. Ainsi, pour le canton ZH en 
2009 par exemple, le modèle calcule des charges de fonctionnement de CHF 
103'754'000.-, pour un montant réel de CHF 108'144'000.-, soit : 

    6.239'141091'812166553.0297'351'1081209.0074.754'103   

Calcul de l’unité de facteur de défense16. L’équation du calcul des charges 
d’exploitation montre qu’il convient de multiplier la population par un coefficient de 0.0812 
et l’emploi total par un coefficient de 0.167. Autrement dit, 1 unité d’emploi ( un emploi) 
équivaut à 0.167/0.081 unité de population ( un habitant) ou 2.06, montant arrondi à 
2.0. Il est ainsi possible de calculer une grandeur composite rendant compte des besoins 
effectifs pour la fonction 15 Service du feu en agrégeant la population ( habitations) et 
l’emploi ( immeubles industriels, de service…) comme suit : 

 nnn EMPTOTPOPUFD  2  

Où :  UFD   unité de facteur de défense 
 POP  population  
 EMPTOT emploi total 
 n  année de référence 
 
Ainsi, toujours pour le canton ZH, le nombre d’UFD est de 2'975'479 unités, soit : 

 091'8120.2297'351'1479'975'2   

Plausibilité. Grosso modo et compte tenu d’un taux d’activité de 50% (ce qui est 
légèrement en-deçà de la réalité), l’équivalent 1 emploi = 2 habitants revient à dire que la 
moitié de l’effort de la fonction 15 Service du feu (en fait des charges d’exploitation) est 
consacré à l’habitation, l’autre moitié étant dédiée à l’ensemble des autres bâtiments 
(industrie, service, etc.). 
 

5.3 Nomenclature des abréviations  

Abréviation  Signification 
AFF Administration fédérale des finances 
CACSFC Conférence des autorités cantonales de surveillance des finances 

communales 
ECAP Etablissement cantonal d’assurance et de prévention 
GC/CG Grand Conseil, Conseil général  
LPDIENS  Loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les 

éléments naturels, ainsi que les secours  

                                                
16 L’unité de facteur de défense est calculé ici à partir des charges d’exploitation uniquement. Si l’on prenait les 

charges d’investissement, le rapport serait de 1 unité d’emploi ( un emploi) équivaut à 0.141/0.102 unité de 
population ( un habitant) ou 1.38, montant arrondi à 1.4. Comme les dépenses d’investissement représentent moins 
de 1/5 du total des charges (exploitation et investissement) et par souci de simplicité, il apparaît opportun de s’en tenir 
au rapport 1 à 2. Une adaptation pro rata (85% exploitation, 15% investissement) du rapport entre habitant et emploi 
donnerait l’équivalence 1 emploi = 1.96 hab. 
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MCH1 Ancien Modèle comptable harmonisé pour les cantons et les 
communes ; édition 1981 

MCH2 Nouveau Modèle comptable harmonisé pour les cantons et les 
communes ; édition 2008 

SEC Système européen des comptes nationaux et régionaux  
SF Statistique financière national   
SIS Service d’incendie et de secours 
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Annexe 3 

AVANT PROJET 
 
de contrat de prestations entre l'Etat et l'Etablissement cantonal d'assurance et de 

prévention pour la période 2012-2013 
 
 
 
 

CONTRAT DE PRESTATIONS 
 
 
 

entre 
 

l’Etat de Neuchâtel 
(désigné ci-après : « l’Etat »)      d’une part 
 

et 
 

L’Etablissement cantonal d’assurance et de prévention 
(désigné ci-après : « l’ECAP »)     d’autre part 
 
 

portant sur la période 
 du ….. au 31.12.2013 
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LESQUELLES EXPOSENT PRELIMINAIREMENT : 

 

1. Conformément à la loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les 

éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS), art. 6, alinéa 7, le Conseil 

d'Etat définit les tâches qu'il entend confier à l'ECAP dans le cadre d'un contrat de 

prestations.  

 
2. L’Etat désigne l’ECAP comme interlocuteur privilégié pour toutes les questions 

relevant de la mise en œuvre de la loi susmentionnée. Il appartient  à l’ECAP de 

s’organiser et d’établir toutes les collaborations qu’il juge nécessaires avec les 

communes, regroupées en régions, ainsi qu’avec les autres partenaires de son 

choix pour accomplir les tâches qui lui sont confiées conformément à la LPDIENS, 

art. 6 et atteindre les objectifs qui lui sont fixés. (organisation structurelle de 

l'ECAP, cf. annexe a). 

 
3. Les communes sont responsables de la défense incendie et de la lutte contre les 

inondations, elles en supportent les charges sous réserve des subventions 

reçues. Les missions de secours sont, en principe, confiées aux sapeurs-

pompiers professionnels et leurs coûts sont financés par les communes en 

fonction du nombre de leurs  habitants, sous réserve de la facturation de certaines 

prestations. 

 
4. Les communes s’organisent par région et en définissent le mode de gouvernance 

ainsi que le mode de répartition des coûts au plus tard jusqu’à l’entrée en vigueur 

de la LPDIENS. 

 
5. Les représentants des régions et l’ECAP veillent à l’efficacité et à l’efficience des 

missions des sapeurs-pompiers tout en s'assurant que les moyens mis en place 

soient en accord avec la poursuite des objectifs essentiels qui sont de réduire le 

nombre des victimes, de protéger le patrimoine construit et l’environnement ainsi 

que de réduire les dommages aux objets immobiliers et mobiliers.  

 
6. La Fédération des sapeurs-pompiers du canton est consultée, dans toute la 

mesure du possible, avant toute décision ayant notamment des incidences sur 

l’exercice du volontariat des sapeurs-pompiers. 

 
7. La centrale d’alarme et d’engagement 118 constitue une condition essentielle à la 

réalisation des objectifs visés par la LPDIENS. A cet effet L'ECAP participera à 

l'organisation de projets mis en place par l'Etat. 

 
8. Le contrat de prestations porte, d’une part, sur les tâches à exécuter en 2012 

avant l’entrée en vigueur de la loi et, d’autre part, sur les tâches récurrentes qui 

seront accomplies dès l’entrée en vigueur de la loi.  

 
 

CECI ETANT EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
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I- OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objets de : 
a) préciser les tâches organisationnelles que l’ECAP doit réaliser en 2012 dès 

l'acceptation de la LPDIENS; et celles à réaliser en 2013; 

b) fixer les objectifs que l'ECAP doit atteindre  en 2012 et en 2013; 

c) préciser les tâches confiées à l'ECAP ainsi que les objectifs poursuivis; 

d) préciser les modalités d'exécution des tâches et de réalisation des objectifs. 

 
II- TACHES ORGANISATIONNELLES 

 
1. En 2012 dès l’acceptation de la loi : 

 

1.1 Standard de sécurité et dispositions d'exécution 

L'ECAP élabore et soumet au Conseil d'Etat: 
1) Les standards de sécurité, basés notamment sur la conception 

"Sapeurs-pompiers 2015"; 

2) Les autres dispositions nécessaires à l'exécution de la LPDIENS. 

L'ECAP prend toutes les dispositions utiles pour que le standard de sécurité et les 
autres dispositions d'exécution entrent en vigueur le 1er janvier 2013. 

A cet effet, il coordonne ses démarches avec le Département qu'il tient 
régulièrement informé de l'état d'avancement de ses travaux. Il veille à consulter 
les communes et les partenaires intéressés. 

 
1.2  Analyses de risques et organisation 
 
Les missions mentionnées ci-dessous sont celles définies dans l’annexe b  au 
présent contrat. 
 
a)  Missions de défense contre les incendies et les inondations 
- réalisation des analyses de risques incendie; 
- proposition d'organisation spatiale aux représentants des communes; 
- détermination des moyens matériels faisant l’objet de subventions et niveau de 

ces dernières. 
 
b)  Missions de secours 
- réalisation des analyses de risques, le cas échéant, en tenant compte des 

risques retenus dans le concept de protection de la population; 
- attribution des missions aux entités d’intervention en accord avec les 

représentants des communes; 
- détermination des moyens matériels à mettre en oeuvre. 
 
Les tâches mentionnées sous a) et b) doivent permettre de localiser  les 
entités d’intervention, d’affecter les missions et de déterminer  les  moyens  
humains et matériels à mettre en œuvre. 

 
1.3 Equipements 
 
- Analyse, en collaboration avec le service de la sécurité civile et militaire, des 

besoins urgents de remplacement de véhicules et matériels dont les 
acquisitions ont été reportées dans l'attente de la nouvelle organisation; 
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- acquisition par les communes desdits matériels et véhicules reconnus 
indispensables et subventionnement par le fonds des sapeurs-pompiers.  

 
Le but est d’éviter tous dysfonctionnements ou risques d’accidents dus à 
des matériels et véhicules défectueux ou affaiblis par l’usure. Il s’agira, dans 
toute la mesure du possible, de grouper les commandes de manière à 
bénéficier des conditions d’achat les plus avantageuses. 
 

1.4 Tableau de bord et Indicateurs de suivi 

-  Définition d'indicateurs qualitatifs permettant de vérifier si les objectifs 
essentiels sont atteints 

 
Le but est de veiller à la réalisation des objectifs essentiels et d'évaluer 
l'efficience du dispositif mis en place. 
 

1.5 Modèles de répartition des coûts au sein des régions 

-  Propositions aux régions de modèles de répartitions des coûts. 
 

Le but est de permettre aux régions de choisir le modèle le mieux adapté à 
leurs spécificités 

 
2.  Dès l’entrée en vigueur de la loi (2013): 
 
2.1 Tâches organisationnelles et financières 
 
- Elaboration des normes et des directives concernant les effectifs, l'instruction, 

les équipements, les matériels et véhicules.  
Le but est de fixer les exigences minimales à respecter en matière de 
moyens et de prescrire les comportements à adopter dans diverses 
situations. Ces recommandations ont notamment pour but de faciliter les 
collaborations entre intervenants au sein des régions et entre régions; 
 

- élaboration des scenarii des engagements sur alarme par la centrale 118. 
Ce travail doit être terminé à la mise en service de la nouvelle centrale 
d'alarme et d'engagement; 
 

- organisation du comité stratégique cantonal composé d’un représentant des 
autorités communales par région, du chef du service de la sécurité civile et 
militaire et du directeur de l’ECAP; du comité opérationnel cantonal composé 
des commandants des régions, de l’inspecteur et du responsable du domaine 
de la défense incendie de l'ECAP; et enfin des commissions ad hoc. (cf. 
annexe c) 

 
- répartition des charges entre les régions 

 

Les mesures organisationnelles qui sont mentionnées ci-dessus doivent 
être en place et opérationnelles à la fin 2013. (ou au plus tard une année 
après l’entrée en vigueur de la LPDIENS). 

 

L'ECAP veille à consulter les représentants des communes et les 
partenaires intéressés.  
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III. TACHES DELEGUEES ET CONFIEES A L'ECAP 

 

1. Inspection 

 
L’ECAP nomme un inspecteur du feu et des missions de secours, en cette qualité 
il : 
 
a) contrôle le respect des standards de sécurité et notamment des délais 

d’intervention et des moyens mis en œuvre par les corps de sapeurs-pompiers 
(ci-après :CSP); 

b) contrôle l’efficacité des interventions des CSP : 

 si possible par une présence sur les lieux lors de sinistres importants; 

 à posteriori pour les autres sinistres; 

c) organise l’inspection des exercices et de l’instruction des CSP; 

d) planifie les exercices visant à vérifier l’état de préparation des CSP et la qualité 
de la coordination entre CSP et renforts; 

e) participe à l’élaboration des scenarii de la centrale 118; 

f) développe la doctrine d’intervention en collaboration avec les commandants 
des régions; 

g) contrôle l’efficacité de la centrale 118 dans ses fonctions d’alarme et 
d’engagement; 

h) pour chacune des tâches mentionnées ci-dessus, l’inspecteur veille, si 
nécessaire, à ce que des propositions d’amélioration soient faites dans des 
délais raisonnables et, le cas échéant, propose au Conseil d’Etat les mesures 
à imposer aux régions de défense et de secours. 

i) participe à l'état-major restreint d'ORCAN et assure la coordination des 
sapeurs-pompiers en cas d’événement majeur; 

j) préside le comité de coordination opérationnelle réunissant les commandants 
des régions; 

k) représente le canton à la conférence des inspecteurs SP (CSISP) et des 
commissions (y c. GCICL) ; 

l) rédige le rapport annuel d’activités destiné à l’Etat. 

Les tâches déléguées seront accomplies dans le respect des objectifs fixés dans 
la loi et de ceux plus généraux mentionné dans le préambule. 

 

Il appartient à l’inspecteur de répartir son temps de travail sur l’ensemble de ces 
tâches en fonction des besoins et des urgences du moment.  

Si les tâches d'inspection devaient être étendues par la volonté du Conseil d'Etat, 
les coûts supplémentaires inhérents à cette extension seraient mis à la charge de 
l'Etat. 
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2.  Formation des sapeurs-pompiers volontaires 
 

La formation des sapeurs-pompiers volontaires est confiée à l'ECAP. A cet 
effet, il exploite les installations du centre de formation de Couvet et de la 
Presta et met à disposition les collaborateurs nécessaires. Il prend toutes les 
dispositions pour garantir une formation de qualité correspondant aux besoins. 

Il est compétent pour toutes décisions relatives aux cours dispensés par le 
centre de formation aux sapeurs-pompiers volontaires. 

Le programme de formation est élaboré en collaboration avec les 
commandants des régions dans le cadre du comité opérationnel cantonal. 

L’appréciation de la qualité portera sur la satisfaction des participants au cours 
et des instructeurs. 

L’ECAP fournira chaque année un rapport d’activité de l’année écoulée à 
l’Etat. 

 

Objectifs poursuivis : 

Garantir la sécurité et l’efficacité des intervenants, faciliter les collaborations 
entre CSP. 

 

3. Centrale d’achat 
 

L’ECAP met en place les moyens permettant de rationaliser et réduire les 
coûts des acquisitions des matériels, des véhicules et des consommables 
destinés aux sapeurs-pompiers pour lesquels des commandes groupées 
offrent des avantages financiers (à l’exception du domaine sanitaire). 

La centrale agit sous les directives de la commission d’acquisition composée 
de représentants des régions et présidée par un représentant de l’ECAP. 

La commission d’acquisition établit le planning des acquisitions des cinq 
prochaines années qu’elle soumet pour approbation au comité stratégique 
cantonal. Elle élabore, en collaboration avec la commission technique les 
cahiers des charges des futures acquisitions. Elle procède aux adjudications 
sur la base des propositions présentées par l’ECAP. 

Seuls les matériels et véhicules correspondant aux dotations retenues pour 
chaque région seront acquis par la centrale et ceci dans le cadre de la 
planification quinquennale de manière à permettre aux régions de gérer leurs 
budgets.  

 

Objectifs poursuivis : 

Equiper les régions aux conditions financières les plus favorables tout en 
veillant  à réduire les coûts d’exploitation des équipements et à garantir leur 
compatibilité sur l’ensemble du canton. 
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IV– REMUNERATION DES PRESTATIONS 
L'ECAP prend à sa charge l'ensemble des prestations mentionnées dans le 
présent contrat, sous réserve des coûts engendrés par la gestion et l'inspection 
des missions de secours qui sont refacturés aux communes.  

 

 

V– ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent contrat de prestations entre en vigueur…...  

Ainsi fait à Neuchâtel en deux exemplaires destinés à chacune des parties, 
le…………….. 

 

Au nom du Conseil d’Etat 

La Présidente : La Chancelière : 

 

 

Au nom de l’ECAP 

Le président : Le directeur : 
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AVANT-PROJET DE CONTRAT DE PRESTATIONS 
ANNEXE a  

ECAP – domaine défense incendie 
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AVANT-PROJET DE CONTRAT DE PRESTATIONS 
 

ANNEXE b 
 

Définition et attribution des missions sapeurs-pompiers 
 

Compte tenu de la diversité des missions, de l'augmentation des exigences et du niveau de 
formation nécessaire à l'accomplissement des tâches des sapeurs-pompiers, il est nécessaire de 
définir certains paramètres afin de pouvoir organiser les activités des intervenants et de répondre 
aux besoins des victimes et des instances cantonales en matière de défense incendie et de 
secours.  
 

Le présent document a pour but: 
- de reconnaitre les missions à exécuter par les sapeurs-pompiers dans le canton de 

Neuchâtel,  

- de permettre: 

o la répartition des missions en catégories, 

o l'élaboration des standards de sécurité,  

o l'attribution des missions aux différentes entités sapeurs-pompiers, 

o de proposer un mode de financement.   
 

1. Définitions: 
 
Catégories de missions: 

- missions de base: exécutées par l'ensemble des sapeurs-pompiers.  

- missions de renfort (moyens spéciaux): apport de moyens spéciaux "lourds" par des 
sapeurs-pompiers professionnels ou des spécialistes. 

- missions de secours (missions dites "cantonales"): missions spéciales nécessitant des 
éléments de formations complémentaires ainsi que des moyens matériels spécifiques. 

- missions convenues: prestations demandées à certaines entités "spécialisées" par des 
organismes cantonaux, fédéraux, privés, etc. et faisant l'objet d'un contrat. 

Entités sapeurs-pompiers: 
- sapeurs-pompiers professionnels: sapeurs-pompiers au bénéfice d'une formation 

reconnue (brevet fédéral ou équivalent) et travaillant dans une structure permanente 
(SIS). Leur polyvalence et leur état de préparation doivent permettre de les engager sur 
tous les types d'intervention.  

- sapeurs-pompiers volontaires: sapeurs-pompiers ayant suivi une formation de base 
permettant d'intervenir dans les missions de base. Les sapeurs-pompiers volontaires ne 
sont en principe pas engagés de manière permanente.   

- sapeurs-pompiers spécialistes: sapeurs-pompiers volontaires (ou professionnels si 
nécessaire) au bénéfice d'une formation complémentaire dans un ou plusieurs domaines 
spécifiques, leur permettant d'étendre leur domaine d'activité en fonction des besoins 
reconnus.  

 

2. Missions 
 

Lutte contre le feu 

Description Catégorie 

- Incendies de bâtiment (y.c. poubelles, containers, etc. hors 
bâtiment) 

- Alarmes automatiques 
- Feux de véhicules hors réseau routier 
- Feux de broussailles (sauf en milieu ferroviaire) et de forêt 

Mission de base 

Remarque: certains bâtiments particuliers (p. ex. bâtiments sous alarme, prison, etc.) ou 
dangereux doivent être considérée comme des missions convenues.  
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Renfort et protection feu 

Description Catégorie 

- Renfort dans la région  

- Renfort inter-région  

- Protection feu lors d'événements particuliers (hors domaine 
chimique) 

 

Mission de base 

- Moyens spéciaux (p. ex. véhicules transporteurs d'eau) Mission de renfort 

 

Inondations et éléments naturels 

Description Catégorie 

- Inondation dans les bâtiments (causes techniques) 

- Crues et inondations*  

- Eboulements et glissements de terrain* 

 

Mission de base 

Remarque: les événements naturels majeurs sont traités dans le cadre d'ORCAN 

 

Hydrocarbures 

Description Catégorie 

- Ecoulements < 20 litres Mission de base 

- Ecoulements > 20 litres 

- Sur le réseau routier cantonal et national 

- Lié à un bâtiment, un ouvrage ou installation particulière 
(dangereuse)    

- En cours d'eau, rivières et lac 

 
Mission de secours 

 

Secours routier 

Description Catégorie 

- Désincarcération 

- Incendie en tunnel 

 

Mission de secours 

 

Défense chimique 

Description Catégorie 

- Sur le réseau routier 

- En milieu urbain / industriel 

 

Mission de secours 

 

Radioprotection 

Description Catégorie 

- Officier et détecteurs Mission de secours 
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Sauvetage en milieu périlleux (GRIMP) 

Description Catégorie 

- Accidents de "montagne" 

- Accidents de chantier 

Mission de secours 

Remarque: l'assistance à l'évacuation sanitaire "de confort" (hors milieu périlleux) n'est pas à 
considérer dans cette mission. 

 

Interventions lac 

Description Catégorie 

- Sauvetage de personnes / remorquage d'embarcation en 
difficulté 

- Recherches de personnes 

- Feu de bateau 

- Hydrocarbures 

 

Missions 
convenues 

 

Domaine ferroviaire 

Description Catégorie 

- Assistance aux compagnies ferroviaires Missions 
convenues 

 

Accidents d'aéronefs 

Description Catégorie 

- Sécurisation du site (zone hors aéroport/aérodrome) Mission de base 

- Assistance aux victimes 

- Feu de d'aéronefs 

- Hydrocarbures 

 

Missions 
convenues 

 

Divers 

Description Catégorie 

- Sécurisation du site (hors sites particuliers). Missions de base 

- Assistance technique (ascenseurs, levage, etc.)  

- Intervention dans des sites particuliers (prisons, banques, 
installations dangereuses, etc.)  

- Recherche et sauvetage d'animaux spéciaux 

- Destruction de nids de guêpes 

- Autres 

 

 

Missions 
convenues 
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AVANT-PROJET DE CONTRAT DE PRESTATIONS 
 

ANNEXE c 
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Annexe 4 
Principes présidant à la gouvernance des partenariats 

 

 

 
Le présent document renferme les 29 principes présidant à la gouvernance des 
partenariats qui ont été adoptés par le Conseil d'Etat – groupe de pilotage – en date du 
24 août 2011. 
 
 
Principe no 1: Forme juridique 
 
En principe, il convient d'assigner aux entités autonomes la forme organisationnelle de 
l'établissement cantonal de droit public ayant la personnalité juridique. 
 
La forme juridique de la société anonyme de droit privé ne peut être prévue que pour les 
entités autonomes: 

a) qui fournissent la majorité de leurs prestations sur le marché; 

b) qui remplissent les conditions nécessaires à leur autonomie économique; 

c) dont l'activité ne relève pas de la puissance publique; et 

d) auxquelles des tiers doivent pouvoir participer. 
 
D'autres formes de sociétés ou de structures de droit privé peuvent être prévues si les 
circonstances le justifient. 
 
 
Principe no 2: Structures 
 
L'entité autonome dispose de structures adaptées à son but. 
 
 
Principe no 3: Compétences des organes 
 
Les compétences des organes de l'entité autonome sont clairement réglementées et 
délimitées. 
 
 
Principe no 4: Respect des compétences 
 
Les compétences de l'entité autonome sont impérativement respectées par les autres 
parties au contrat de prestation. 
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Principe no 5: Incompatibilités 
 
Une personne ne peut simultanément être membre d'organes de plusieurs d'entités 
autonomes ni, au sein d'une même entité, appartenir à plusieurs organes. 
 
 
Principe no 6: Nomination 
 
Le Conseil d'Etat nomme le conseil d'administration de l'entité autonome. 
 
Le conseil d'administration nomme sa direction. 
 
 
Principe no 7: Critères de nomination 
 
Le Conseil d'Etat veille à ce que le choix des membres du conseil d'administration soit fait 
en fonction des compétences professionnelles requises pour atteindre les buts de l'entité 
autonome. 
 
 
Principe no 8: Récusation 
 
Les membres du conseil d'administration et de la direction défendent les intérêts de 
l'entité autonome.  
 
Ils se récusent en cas de conflit d'intérêts. 
 
Le conflit d'intérêts durable conduit à la démission ou à la révocation du membre 
concerné. 
 
 
Principe no 9: Révocation 
 
Pendant la durée de leur mandat, les membres des organes d'une entité autonome 
peuvent être révoqués, sous réserve d'une éventuelle indemnisation. 
 
 
Principe no 10: Exclusion 
 
Les membres des autorités cantonales et de l'administration ne peuvent être nommés 
membres d'organes d'une entité autonome. 
 
 
Principe no 11: Siège avec voix consultative 
 
Un membre des autorités cantonales ou de l'administration peut siéger au sein d'un 
organe d'une entité autonome avec voix consultative, si sa structure organique le permet. 
 
 
Principe no 12: Lettre de mission 
 
Lorsque l'Etat délègue un représentant dans un organe d'une entité autonome, le rôle de 
ce représentant est défini dans une lettre de mission. 
 
Principe no 13: Responsabilité 
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La responsabilité de l'entité autonome, y compris celle de ses organes, est régie par la loi 
sur la responsabilité des collectivités publiques et de leurs agents (loi sur la 
responsabilité), du 26 juin 1989.  
 
 
Principe no 14: Garantie financière 
 
L'Etat peut accorder sa garantie financière à une entité autonome pour autant qu'une 
base légale la prévoie. 
 
 
Principe no 15: Participations ou accords de coopération 
 
L'entité autonome peut prendre des participations ou conclure des accords de 
coopération pour autant qu'ils soient conformes au but social et aux objectifs définis par 
l'Etat. 
 
 
Principe no 16: Prestations commerciales 
 
A condition qu'il existe une base légale à cet effet, l'entité autonome est autorisée à 
fournir des prestations commerciales pour autant: 

a) qu'elle ait un lien étroit avec la tâche principale; 

b) qu'elle ne nuise pas à l'accomplissement de cette dernière; 

c) qu'elle ne fausse pas la concurrence; et 

d) que l'ensemble de ces prestations couvre au minimum tous les coûts qu'elles 
génèrent. 

 
 
Principe no 17: Objectifs stratégiques 
 
Le Conseil d'Etat fixe les objectifs stratégiques de l'entité autonome. 
 
 
Principe no 18: Budget et planification financière 
 
L'entité autonome remet chaque année au Conseil d'Etat son budget et une planification 
financière roulante quinquennale.  
 
 
Principe no 19: Révision 
 
La révision externe est régie par les dispositions du code des obligations relatives à 
l'organe de révision dans le droit de la société anonyme. 
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Principe no 20: Rapports  
 
L'entité autonome remet au Conseil d'Etat, au plus tard deux mois après le terme de 
l'exercice comptable: 

a) le rapport ou le rapport intermédiaire du conseil d'administration sur la réalisation des 
objectifs stratégiques; 

b) le rapport de gestion du conseil d'administration; 

c) le ou les rapports de l'organe externe de révision; et 

d) cas échéant, le rapport du contrôle cantonal des finances. 
 
 
Principe no 21: Rapport de gestion 
 
La teneur minimale du rapport de gestion de l'entité autonome est régie par le droit de la 
société anonyme. 
 
 
Principe no 22: Rapport de révision 
 
Le rapport de l'organe externe de révision de l'entité autonome est régi par le droit de la 
société anonyme. 
 
 
Principe no 23: Transmission à la commission de gestion et des finances 
 
Les rapports mentionnés au principe no 20, accompagnés des remarques du Conseil 
d'Etat, sont transmis par celui-ci à la commission de gestion et des finances. 
 
 
Principe no 24: Publicité 
 
Ces rapports sont publiés conformément à la loi sur la transparence des activités 
étatiques (LTAE), du 28 juin 2006. 
 
 
Principe no 25: Normes comptables 
 
L'entité autonome tient une comptabilité propre qui suit les principes fixés dans la loi sur 
les finances, du 21 octobre 1980. 
 
 
Principe no 26: Capital de dotation 
 
Dans la mesure du possible, l'entité autonome est dotée, lors de sa création, d'un capital 
adapté à son but. 
 
Ce capital n'est pas rémunéré. 
 
 
Principe no 27: Excédents de revenus 
 
Les excédents de revenus sont acquis à l'entité autonome. 
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Ils sont mis en réserve pour compenser d'éventuels excédents de charges et pour 
financer des investissements. 
 
 
Principe no 28: Imposition 
 
L'assujettissement à l'impôt cantonal et communal découle de l'activité et non de la forme 
organisationnelle de l'entité autonome. 
 
 
Principe no 29: Statut du personnel 
 
Les entités autonomes appliquent le droit public (contrat ou statut) ou une convention 
collective de travail de droit public. L'application du droit privé peut être prévue si les 
circonstances le justifient. 
 
La loi d'organisation définit le type du statut du personnel. 
 
 
 
 
 
 
Neuchâtel, le 8 septembre 2011 – Alain Tendon/cb 
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Annexe 5 
Inventaire des moyens de la défense contre l'incendie et des secours en 2010 
(Source: Service de la sécurité civile et militaire, SSCM) 
 
Centre de secours de Neuchâtel 
 

  Désignation 

S
IS

 N
eu

ch
ât

el
 -

 S
D

IL
C

 
  

B
as

-L
ac

 

T
o

ta
l 

  E    F    F    E    C    T    I    F    S  
 

dont 
profession-

nels  
    

  Officiers (hommes) 25 9 12 37 

  Officiers (femmes)         

  Sous-officiers (hommes) 27 8 5 32 

  Sous-officiers (femmes)         

  Sapeurs (hommes) 73 28 26 99 

  Sapeurs (femmes) 10 2 7 17 

  Total  135 47 50 185 

  Porteurs d'appareil respiratoire (hommes) 115   26 141 

  Porteurs d'appareil respiratoire (femmes) 10   5 15 

  V    E    H    I    C    U    L    E    S         

  Véhicule de commandement 1     1 

  Véhicule léger (Jeep / trsp mat, pers) 15   3 18 

  Tonne-pompe léger 2   1 3 

  Tonne-pompe lourd 3     3 

  Camion échelle 30 m. 1     1 

  Echelle motorisée pivotante 25 m. 1     1 

  Véhicule lourd hydrocarbure 1     1 

  Véhicule léger chimique         

  Véhicule lourd chimique 1     1 

  Véhicule léger pionnier         

  Véhicule lourd pionnier 1   1 2 

  Véhicule mousse-poudre 1     1 

  Véhicule de désincarsération 1     1 

  Véhicule de protection respiratoire 1     1 

  Véhicule de transport d'eau 1     1 

  Véhicule électricien         

  Véhicule tuyaux         

  Véhicule inondation     1 1 

  Véhicule police de routes         

  Bras élévateur 37 m 1     1 

  Véhicule communal 1     1 

  Tracteur à sellette 1     1 

  M    A    T    E    R    I    E    L         

  TRANSPORT D'EAU         

  Motopompes         

  Type 1 21   2 23 
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  Désignation 

S
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  Type 2 8   4 12 

  Type 3     1 1 

  Chariots         

  1 dévidoir     5 5 

  2 dévidoirs         

  3 dévidoirs 7     7 

  4 dévidoirs 2     2 

  Remorque à tuyaux 4     4 

  Transport d'eau diamètre 75         

  Tuyaux         

  Diamètre 40 mm (mètres) 5000   1500 6500 

  Diamètre 55 mm (mètres) 1280   2000 3280 

  Diamètre 75 mm (mètres) 5400   1500 6900 

  Diamètre 110 mm (mètres)         

  Hotte à tuyaux         

  Caissettes à tuyaux 58     58 

  Prises d'eau         

  Naturelle lac   lac (s), Thielle, Ruau   

  Hydrant apparent 166   196 362 

  Hydrant souterrain 1055   59 1114 

  Pression minimale 0.5 - 5   5 bar   

  Pression maximale 12,5   10 bar   

  Réseau étoilé (Auvernier)       

  Réseau bouclé 
solde des 

communes 
  x   

  Nombre de réservoirs 12   6 18 

  Contenance totale des réservoirs (en m3) 2510 m3   9'500 9'500 

  Puits 11     11 

  Etang d'affinage de la STEP 2(3/5m3) Ntel       

  Divers         

  Canon à eau 6     6 

  Canon à eau sur remorque 1     1 

  Canon à mousse 4     4 

  Equipement mousse (mélangeur) 12   3 15 

  Rideau d'eau     6 6 

  SAUVETAGE         

  Echelles         

  Mécanique  1     1 

  Mécanique à moteur         

  Trois plans 1     1 

  Arc-boutant     1 1 

  A coulisse (à allonge) 4   7 11 

  Simple 8     8 

  A crochet         
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  Autre matériel         

  Longword 3     3 

  Roll gliss     1 1 

  Luge 13   6 19 

  Cagoule     2 2 

  Boyau de sauvetage         

  App. sauvetage, air comprimé 5   4 9 

  PROTECTION RESPIRATOIRE         

  Air comprimé         

  Dräger 110   16 126 

  Interspiro         

  Sabre         

  Auer         

  Matisec         

  Spirotronic         

  Circuit fermé         

  Dräger 20     20 

  Entretien         

  Compresseur 1     1 

  Installation de nettoyage ultrason 1     1 

  Installation de contrôle des masques 5   1 6 

  TRANSMISSIONS         

  Radios normales         

  Portable     15 15 

  Indicatif     balac   

  Canal liaison         

  Station fixe au local     2 2 

  Station fixe-mobile (véhicule)     5 5 

  Radios polycom         

  Portable 60   1 61 

  Indicatif neucha - maladière       

  Canal liaison gr 530        

  Station fixe au local 6     6 

  Station fixe-mobile (véhicule) 1     1 

  Alarmes         

  Pager         

  Groupe téléphonique oui   oui   

  Sirène     5 5 

  REMORQUES ET MATERIEL SPECIAL         

  Remorque pour électricien     1 1 

  Remorque pour fourrage         
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  Remorque mat div (pionnier)         

  Remorque de désincarcération         

  Remorque pour poudre 1     1 

  Remorque pour police de route 1   1   

  Remorque pour inondations 1     1 

  Remorque hydrocarbure         

  Remorque pour échelles 5   1 6 

  Barrage Rhône/Rhin en mètre 650m     650m 

  Citerne à vide "Kaiser"         

  Citerne d'exercice 1     1 

  Citerne extrait mousse 1     1 

  Remorque mousse         

  Génératrice 9   3 12 

  Ventilateur haut débit 1     1 

  Remorque barrage (sellette) 2     2 

  Barrage flottant Rodia 41m       

 
 
Centre de secours de l'Entre-deux-Lacs 
 
 

  Désignation Entre deux Lacs 

T
o

ta
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  E    F    F    E    C    T    I    F    S     

  Officiers (hommes) 15 15 

  Officiers (femmes)     

  Sous-officiers (hommes) 11 11 

  Sous-officiers (femmes) 1 1 

  Sapeurs (hommes) 39 39 

  Sapeurs (femmes) 3 3 

  Total    69 

  Porteurs d'appareil respiratoire (hommes) 44 44 

  Porteurs d'appareil respiratoire (femmes) 1 1 

  V    E    H    I    C    U    L    E    S     

  Véhicule de commandement     

  Véhicule léger (Jeep / trsp mat, pers) 4   

  Tonne-pompe léger     

  Tonne-pompe lourd 2   

  Camion échelle 30 m.     

  Echelle motorisée pivotante 25 m. 1   

  Véhicule lourd hydrocarbure 1   
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  Véhicule léger chimique     

  Véhicule lourd chimique     

  Véhicule léger pionnier     

  Véhicule lourd pionnier     

  Véhicule mousse-poudre     

  Véhicule de désincarsération 1   

  Véhicule de protection respiratoire 1   

  Véhicule de transport d'eau     

  Véhicule électricien     

  Véhicule tuyaux     

  Véhicule inondation     

  Véhicule police routes 1   

  Véhicule communal 1   

  M    A    T    E    R    I    E    L     

  TRANSPORT D'EAU     

  Motopompes     

  Type 1 1   

  Type 2 4   

  Type 3     

  Chariots     

  1 dévidoir 3   

  2 dévidoirs     

  3 dévidoirs     

  4 dévidoirs 1   

  Remorque à tuyaux     

  Transport d'eau diamètre 75 3   

  Tuyaux     

  Diamètre 40 mm (mètres) 1500   

  Diamètre 55 mm (mètres) 800   

  Diamètre 75 mm (mètres) 2580   

  Diamètre 110 mm (mètres)     

  Hotte à tuyaux     

  Prises d'eau     

  Naturelle     

  Hydrant apparent     

  Hydrant souterrain     

  Pression minimale     

  Pression maximale     

  Réseau étoilé     

  Réseau bouclé     

  Nombre de réservoirs     

  Contenance totale des réservoirs (en m3)     

  Puits     
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  Divers     

  Canon à eau 4   

  Canon à eau sur remorque     

  Canon à mousse 1   

  Equipement mousse (mélangeur) 9   

        

  SAUVETAGE     

  Echelles     

  Mécanique      

  Mécanique à moteur 2   

  Trois plans 1   

  Arc-boutant 1   

  A coulisse (à allonge) 4   

  Simple     

  A crochet     

        

  Autre matériel     

  Longword     

  Roll gliss 1   

  Luge 6   

  Cagoule 9   

  Boyau de sauvetage     

        

  PROTECTION RESPIRATOIRE     

  Air comprimé     

  Dräger 20   

  Interspiro     

  Sabre     

  Spirotronic     

  Circuit fermé     

  Dräger     

  Entretien     

  Compresseur 1   

  Installation de nettoyage ultrason     

  Installation de contrôle des masques 2   

  TRANSMISSIONS     

  Radios     

  Portable     

  Indicatif     

  Canal liaison     

  Station fixe au local     

  Station fixe-mobile (véhicule)     
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  Radios polycom     

  Portable 25   

  Indicatif coto   

  Canal liaison     

  Station fixe au local 1   

  Station fixe-mobile (véhicule)     

  Alarmes     

  Pager     

  Groupe téléphonique 69   

  Sirène     

  REMORQUES ET MATERIEL SPECIAL     

  Remorque pour électricien     

  Remorque pour fourrage     

  Remorque mat div (pionnier)     

  Remorque de désincarcération     

  Remorque pour poudre     

  Remorque pour police de route     

  Remorque pour inondations 6   

  Remorque hydrocarbure     

  Remorque pour échelles 1   

  Barrage Rhône/Rhin en mètre 120m   

  Citerne à vide "Kaiser"     

  Citerne d'exercice     

  Citerne extrait de mousse     

  Remorque mousse     

  Génératrice     

 
 
Centre de secours du Littoral-Ouest 
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  E    F    F    E    C    T    I    F    S             

  Officiers (hommes) 7 9 6 5 11 38 

  Officiers (femmes)   1     2 3 

  Sous-officiers (hommes) 17 15 7 7 10 56 

  Sous-officiers (femmes)     2 1   3 

  Sapeurs (hommes) 5 31 23 21 46 126 

  Sapeurs (femmes) 1 3 7 1 3 15 
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  Total  30 59 45 35 72 241 

  Porteurs d'appareil respiratoire (hommes) 21 29 15   11 76 

  Porteurs d'appareil respiratoire (femmes) 1 3 3   2 9 

  V    E    H    I    C    U    L    E    S             

  Véhicule de commandement 1       1 2 

  Véhicule léger (Jeep / trsp mat, pers) 1 4 3   1 9 

  Tonne-pompe léger   1     1 2 

  Tonne-pompe lourd 1         1 

  Camion échelle 30 m.             

  Echelle motorisée pivotante 25 m. 1         1 

  Véhicule lourd hydrocarbure 1         1 

  Véhicule léger chimique             

  Véhicule lourd chimique             

  Véhicule léger pionnier     2     2 

  Véhicule lourd pionnier   1     1 2 

  Véhicule mousse-poudre             

  Véhicule de désincarsération 1         1 

  Véhicule de protection respiratoire     1     1 

  Véhicule de transport d'eau             

  Véhicule électricien             

  Véhicule tuyaux             

  Véhicule inondation             

  Véhicule police routes             

  Concept ECAP       1   1 

  Véhicule communal       2   2 

  Véhicule polyvalent 1         1 

  M    A    T    E    R    I    E    L             

  TRANSPORT D'EAU             

  Motopompes             

  Type 1     1 1 1 3 

  Type 2   3 3 1 5 12 

  Type 3   1       1 

  Chariots             

  1 dévidoir     1 2   3 

  2 dévidoirs   1     2 3 

  3 dévidoirs   2   1 1 4 

  4 dévidoirs   2 2   1 5 

  Remorque à tuyaux             

  Transport d'eau diamètre 75 1 2     2 5 

  Tuyaux             

  Diamètre 40 mm (mètres) 340 1700 480 320 1500 4340 

  Diamètre 55 mm (mètres)   400   500   900 

  Diamètre 75 mm (mètres) 880 3000 1480 300 1540 7200 
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  Diamètre 110 mm (mètres)             

  Hotte à tuyaux             

  Dévidoir sur support mobile             

  Prises d'eau             

  Naturelle   6 lac 5 8 19 

  Hydrant apparent   277 165 49 223 714 

  Hydrant souterrain   27 23   4 54 

  Pression minimale   6 
1x - 2bar 

(100l./min) 
2 0.3 8.3 

  Pression maximale   9 
tte plus de 2 

bars 
15 15.6 39.6 

  Réseau étoilé     oui x 6 6 

  Réseau bouclé   x oui x 6 6 

  Nombre de réservoirs   4 3 4 17 28 

  Contenance totale des réservoirs (en m3)   3300 260000 900 6552 270752 

  Puits     2   5 7 

  Divers             

  Canon à eau 4 1       5 

  Canon à eau sur remorque             

  Canon à mousse 1         1 

  Equipement mousse (mélangeur) 4 3 2 1 2 12 

  SAUVETAGE             

  Echelles             

  Mécanique    1 
1 

remorquable 
    1 

  Mécanique à moteur   1     1 2 

  Trois plans     1 1 2 4 

  Arc-boutant   1 2     3 

  A coulisse (à allonge) 2 5 2 1 4 14 

  Simple 1         1 

  A crochet             

  Autre matériel             

  Longword             

  Roll gliss   1   5 2 8 

  Luge 1 3   1 2 7 

  Cagoule 4       1 5 

  Boyau de sauvetage             

  Sac antichute         2 2 

  PROTECTION RESPIRATOIRE             

  Air comprimé             

  Dräger   4       4 

  Interspiro 21 21       42 

  Sabre             

  Auer     12   12 24 

  Matisec             
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  Spirotronic             

  Circuit fermé             

  Dräger             

  Entretien             

  Compresseur 1         1 

  Installation de nettoyage ultrason             

  Installation de contrôle des masques 1 2 1   2 6 

  TRANSMISSIONS             

  Radios normales             

  Portable 5 30 6 5 12 58 

  Indicatif corta vignoble colombo tablette béro   

  Canal liaison 4 6 04.juin 6 6   

  Station fixe au local 1 2 1   1 5 

  Station fixe-mobile (véhicule)   3 2   3 8 

  Radios polycom             

  Portable 22 6 5 1 13 47 

  Indicatif corta 160 à 165 colombo roche béro   

  Canal liaison         5 5 

  Station fixe au local             

  Station fixe-mobile (véhicule) 9         9 

  Alarmes             

  Pager 36 39   6 56 137 

  Groupe téléphonique     x 3   3 

  Sirène 3 2   1   6 

  REMORQUES ET MATERIEL SPECIAL             

  Remorque pour électricien             

  Remorque pour fourrage             

  Remorque mat div (pionnier)     1     1 

  Remorque de désincarcération             

  Remorque pour poudre             

  Remorque pour police de route   1     1 2 

  Remorque pour inondations   2     1 3 

  Remorque hydrocarbure         1 1 

  Remorque pour échelles       1 2 3 

  Barrage Rhône/Rhin en mètre 40         40 

  Citerne à vide "Kaiser"             

  Citerne d'exercice             

  Citerne extrait mousse             

  Remorque mousse             

  Génératrice 5 3 4 1 2 15 

  Bac de rétention 2 1 2     5 

  Remorque PC vide pr transp mat souillé         2 2 
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Centre de secours du Val-de-Travers 
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  E    F    F    E    C    T    I    F    S     
Les effectifs du CS sont comptés dans les 

chiffres des CI 
  

  Officiers (hommes) 6 34 5 19 10 34 

  Officiers (femmes)   1   1   1 

  Sous-officiers (hommes) 12 37 10 14 13 37 

  Sous-officiers (femmes) 2 2   1   2 

  Sapeurs (hommes) 21 145 60 42 43 145 

  Sapeurs (femmes) 5 31 11 7 14 31 

  Total  46 250 86 84 80 250 

  
Porteurs d'appareil respiratoire 
(hommes) 

(24) 72 28 21 23 72 

  Porteurs d'appareil respiratoire (femmes) (1) 2 2 1   2 

  V    E    H    I    C    U    L    E    S             

  Véhicule de commandement 1         1 

  Véhicule léger (Jeep / trsp mat, pers) 1   4 2 3 10 

  Tonne-pompe léger         1 1 

  Tonne-pompe lourd 1         1 

  Camion échelle 30 m.             

  Echelle motorisée pivotante 25 m. 1         1 

  Véhicule lourd hydrocarbure             

  Véhicule léger chimique             

  Véhicule lourd chimique             

  Véhicule léger pionnier       2   2 

  Véhicule lourd pionnier             

  Véhicule mousse-poudre             

  Véhicule de désincarsération 1         1 

  Véhicule de protection respiratoire             

  Véhicule de transport d'eau             

  Véhicule électricien             

  Véhicule tuyaux             

  Véhicule inondation             

  Véhicule police de routes   1       1 

  Véhicule multifonction 1         1 

  Véhicule communal             

  M    A    T    E    R    I    E    L             

  TRANSPORT D'EAU             

  Motopompes             

  Type 1   7       7 

  Type 2 1   3 4 4 12 

  Type 3             

  Chariots             

  1 dévidoir     2     2 
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  2 dévidoirs             

  3 dévidoirs     1 1   2 

  4 dévidoirs     2 1 1 4 

  Remorque à tuyaux             

  Transport d'eau diamètre 75     1   1 2 

  Tuyaux             

  Diamètre 40 mm (mètres) 440   1400 1900 600 4340 

  Diamètre 55 mm (mètres)     500 50 1000 1550 

  Diamètre 75 mm (mètres) 360   3000 2000 1500 6860 

  Diamètre 110 mm (mètres)             

  Hotte à tuyaux   4 1   3 8 

  Prises d'eau             

  Naturelle   27       27 

  Hydrant apparent   559       559 

  Hydrant souterrain   15       15 

  Pression minimale   0.5       0.5 

  Pression maximale   20       20 

  Réseau étoilé   x         

  Réseau bouclé   x         

  Nombre de réservoirs   7       7 

  Contenancedes réservoirs (en m3)   10010       10010 

  Puits             

  Divers             

  Canon à eau 1         1 

  Canon à eau sur remorque 1     1   2 

  Canon à mousse             

  Equipement mousse (mélangeur) 4   4 3 4 15 

  Lance mousse lourde 2   1 2 1 6 

  Lance mousse moyenne 2   1 2 1 6 

  SAUVETAGE             

  Echelles             

  Mécanique      2 1 1 4 

  Mécanique à moteur       1   1 

  Trois plans         1 1 

  Arc-boutant     2 2 2 6 

  A coulisse (à allonge) 2   4 2 5 13 

  Simple     2 5 1 8 

  A crochet             

  Télescopique 2     2 3 7 

  Autre matériel             

  Longword 2     2   4 

  Roll gliss     1     1 

  Luge 2   4 4 5 15 
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  Cagoule 3   4 3 3 13 

  Boyau de sauvetage             

  SANITAIRE :             

  Sac d'urgence 2     2 2 6 

  Défibrilateur automatique         1 1 

  PROTECTION RESPIRATOIRE             

  Air comprimé             

  Dräger       3 4 7 

  Interspiro     3 4 6 13 

  Sabre     4 14   18 

  Auer 9         9 

  Matisec             

  Spirotronic 9       4 13 

  Circuit fermé             

  Dräger             

  Entretien             

  Compresseur 1         1 

  Installation de nettoyage ultrason 1         1 

  Installation de contrôle des masques 1         1 

  TRANSMISSIONS             

  Radios normales             

  Portable 5 40 10 20 10 85 

  Indicatif Covet           

  Canal liaison 3   6 6 6   

  Station fixe au local 1 2 1 1   5 

  Station fixe-mobile (véhicule) 2 6 2 4   14 

  Radios polycom             

  Portable 16 15 5 5 5 46 

  Indicatif Covet           

  Canal liaison 2   3 3 3 11 

  Station fixe au local 1         1 

  Station fixe-mobile (véhicule)             

  Alarmes             

  Pager             

  Groupe téléphonique             

  Sirène             

  Sirène mobile PC             

  REMORQUES ET MATERIEL SPECIAL             

  Remorque pour électricien             

  Remorque pour fourrage             

  Remorque mat div (pionnier)             

  Remorque de désincarcération 1         1 
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  Remorque pour poudre             

  Remorque pour police de route     1 1 1 3 

  Remorque pour inondations     2 1 2 5 

  Remorque hydrocarbure             

  Remorque pour échelles     1 1 3 5 

  Barrage Rhône/Rhin en mètre 100           

  Citerne à vide "Kaiser"             

  Citerne d'exercice             

  Citerne extrait mousse             

  Remorque mousse             

  Remorque GRIMP 1         1 

  Génératrice 3   3 4 2 12 

  Ventilateurs 1     1 1 3 
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Centre de secours du Val-de-Ruz 
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  E    F    F    E    C    T    I    F    S             

  Officiers (hommes) 4 4 6 5 9 28 

  Officiers (femmes)             

  Sous-officiers (hommes) 4 8 9 7 6 34 

  Sous-officiers (femmes)   1       1 

  Sapeurs (hommes) 28 50 23 34 29 164 

  Sapeurs (femmes)   7 4 4 3 18 

  Total  36 70 42 50 47 245 

  Porteurs d'appareil respiratoire (hommes) 36 20 17 9 20 102 

  Porteurs d'appareil respiratoire (femmes)   1 1 3 2 7 

  V    E    H    I    C    U    L    E    S             

  Véhicule de commandement 1         1 

  Véhicule léger (Jeep / trsp mat, pers)   3 2 1 3 9 

  Tonne-pompe léger   1       1 

  Tonne-pompe lourd 1         1 

  Camion échelle 30 m. 1         1 

  Echelle motorisée pivotante 25 m.             

  Véhicule lourd hydrocarbure 1         1 

  Véhicule léger chimique             

  Véhicule lourd chimique             

  Véhicule léger pionnier             

  Véhicule lourd pionnier             

  Véhicule mousse-poudre             

  Véhicule de désincarsération 1         1 

  Véhicule de protection respiratoire             

  Véhicule de transport d'eau             

  Véhicule électricien             

  Véhicule tuyaux             

  Véhicule inondation             

  Véhicule police de routes             

  Véhicule transport d'hommes 1         1 

  Véhicule communal   1 1 2   4 

  Véhicule multifonctions 1         1 

  M    A    T    E    R    I    E    L             

  TRANSPORT D'EAU             

  Motopompes             

  Type 1   1 3 1 1 6 

  Type 2 1 4 2 4 3 14 

  Type 3             

  Chariots             

  1 dévidoir       2   2 
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  2 dévidoirs   1 1 4   6 

  3 dévidoirs   1     1 2 

  4 dévidoirs   1     2 3 

  Remorque à tuyaux             

  Transport d'eau diamètre 75 1 1 1   1 4 

  Tuyaux             

  Diamètre 40 mm (mètres) 700 1600 440 400 400 3540 

  Diamètre 55 mm (mètres)       200 400 600 

  Diamètre 75 mm (mètres) 1600 1600 940 800 1000 5940 

  Diamètre 110 mm (mètres)             

  Hotte à tuyaux             

  Caissettes à tuyaux 4   8   4 16 

  Prises d'eau             

  Naturelle   10   15 5 30 

  Hydrant apparent   218 58 45 142 463 

  Hydrant souterrain   19 19 2 1 41 

  Pression minimale   4 3 2 2 11 

  Pression maximale   14 9 8 9.5 40.5 

  Réseau étoilé   1 x     1 

  Réseau bouclé   4 x 3   7 

  Nombre de réservoirs   5 2   5 12 

  Contenance totale des réservoirs (en m3)   6500 2600   2150 11250 

  Puits   19 5   98 122 

  Etang d'affinage de la STEP             

  Divers             

  Canon à eau 2         2 

  Canon à eau sur remorque             

  Canon à mousse             

  Equipement mousse (mélangeur) 2   2   2 6 

  Mélangeur 400 lit/min 1   2     3 

  Mélangeur 800 lit/min 1         1 

  SAUVETAGE             

  Echelles             

  Mécanique      1 1   2 

  Mécanique à moteur   1       1 

  Trois plans   3 1 2 1 7 

  Arc-boutant             

  A coulisse (à allonge) 2   2 4 2 10 

  Simple             

  A crochet             

  Echelle téléscopique 1 1 1     3 

  Autre matériel             

  Longword             
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  Roll gliss 1         1 

  Luge 1 5 3 4 3 16 

  Cagoule 6 2 1   2 11 

  Boyau de sauvetage             

  Planche de sauvetage 1         1 

  PROTECTION RESPIRATOIRE             

  Air comprimé             

  Dräger             

  Interspiro   6 12     18 

  Sabre * 23 8   6 15 52 

  Matisec             

  Spirotronic             

  Circuit fermé             

  Dräger             

  
* App. Sabre pouvant être util.en bi-
bouteilles 

6         6 

  Entretien             

  Compresseur 1         1 

  Installation de nettoyage ultrason             

  Installation de contrôle des masques 2 1 1   1 5 

  TRANSMISSIONS             

  Radios normales             

  Portable 7 16 3 12 15 53 

  Indicatif melon épervier bourdon coti racine   

  Canal liaison 3-4-6-8 1,3,4,5,6,8 6   6   

  Station fixe au local 1 1     1 3 

  Station fixe-mobile (véhicule) 2 4     2 8 

  Radios polycom             

  Portable 6         6 

  Indicatif melon           

  Canal liaison             

  Station fixe au local 1         1 

  Station fixe-mobile (véhicule) 6         6 

  Alarmes             

  Pager 40   15   30 85 

  Groupe téléphonique   4 3 2 2 11 

  Sirène   voir PCi 3   5 8 

  REMORQUES ET MATERIEL SPECIAL             

  Remorque pour électricien             

  Remorque pour fourrage 1         1 

  Remorque mat div (pionnier)     1     1 

  Remorque de désincarcération             

  Remorque pour poudre       1   1 
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  Remorque pour police de route             

  Remorque pour inondations   2 1   1 4 

  Remorque hydrocarbure         1 1 

  Remorque pour échelles             

  Barrage Rhône/Rhin en mètre             

  Citerne à vide "Kaiser"             

  Citerne d'exercice             

  Citerne extrait mousse       2   2 

  Remorque mousse 1     2   3 

  Génératrice 1 2 2   1 6 

  Ventilateur à surpression 3         3 

  Bac 5'000 litres 1         1 

  Bac 3'000 litres 1 1 1   1 4 

  Bac 1'500 litres 1       1 2 

  Caméra thérmique 1         1 

 
 
Centre de secours des Montagnes neuchâteloises 
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  E    F    F    E    C    T    I    F    S   
dont profes-

sionnels 
       

  Officiers (hommes) 22 8 7 10 4 43 

  Officiers (femmes)             

  Sous-officiers (hommes) 24 12 8 6 1 39 

  Sous-officiers (femmes) 1         1 

  Sapeurs (hommes) 97 40 38 25 18 178 

  Sapeurs (femmes) 7         7 

  Total  151   53 41 23 268 

  Porteurs d'appareil respiratoire (hommes) 139   23 29   191 

  Porteurs d'appareil respiratoire (femmes) 7         7 

  V    E    H    I    C    U    L    E    S             

  Véhicule de commandement 1         1 

  Véhicule léger (Jeep / trsp mat, pers) 10   1 3   14 

  Tonne-pompe léger             

  Tonne-pompe lourd 4         4 

  Camion échelle 30 m. 1         1 

  Echelle motorisée pivotante 25 m. 1         1 

  Véhicule lourd hydrocarbure 2         2 
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  Véhicule léger chimique             

  Véhicule lourd chimique 1         1 

  Véhicule léger pionnier             

  Véhicule lourd pionnier 1         1 

  Véhicule mousse-poudre 1         1 

  Véhicule de désincarsération 2         2 

  Véhicule de protection respiratoire 1         1 

  Véhicule de transport d'eau 1         1 

  Véhicule électricien             

  Véhicule tuyaux 1         1 

  Véhicule inondation             

  Véhicule police de routes             

  Bras élévateur 37 m 1         1 

  Véhicule tracteur à scellette + VHD 1         1 

  Véhicule lourd transport matériel 1         1 

  M    A    T    E    R    I    E    L             

  TRANSPORT D'EAU             

  Motopompes             

  Type 1       2   2 

  Type 2 2   3 4 1 10 

  Type 3 1         1 

  Chariots             

  1 dévidoir             

  2 dévidoirs             

  3 dévidoirs             

  4 dévidoirs     1   2 3 

  Remorque à tuyaux 500m 1         1 

  Transport d'eau diamètre 75     1 2   3 

  Tuyaux             

  Diamètre 40 mm (mètres) 3000   1380 620   5000 

  Diamètre 55 mm (mètres)     500 170 450 1120 

  Diamètre 75 mm (mètres) 4000   1580 1200 660 7440 

  Diamètre 110 mm (mètres)             

  Hotte à tuyaux             

  Prises d'eau             

  Naturelle 2   citerne 2 citernes citernes   

  Hydrant apparent     191 196 2 389 

  Hydrant souterrain     1     1 

  Pression minimale 1   3 1 6 11 

  Pression maximale 16   14 10   40 

  Réseau étoilé Les Brenets   2 x   2 

  Réseau bouclé 1   1 x   2 

  Nombre de réservoirs 11   2 5   18 
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  Contenance totale des réservoirs (en m3) 23355   2000 2300   27655 

  Puits 3     10   13 

  Lac 1   1     2 

  Divers             

  Canon à eau 3         3 

  Canon à eau sur remorque Bossette             

  Canon à mousse     1     1 

  Equipement mousse (mélangeur) 21   2 2 1 26 

  Alphamousse 3   2 2   7 
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  SAUVETAGE             

  Echelles             

  Mécanique        1   1 

  Mécanique à moteur             

  Trois plans 2   2 2   6 

  Arc-boutant 1         1 

  A coulisse (à allonge) 10   3 3 1 17 

  Simple 7     2   9 

  A crochet     1     1 

  Télescopique       1   1 

  Autre matériel             

  Longword             

  Roll gliss 2   6 1   9 

  Luge 14   4 5 2 25 

  Cagoule 30   2 2   34 

  Boyau de sauvetage             

  coussin de sauvetage 1         1 

  PROTECTION RESPIRATOIRE             

  Air comprimé             

  Dräger 100   13 12   125 

  Dräger bi-bouteilles 7         7 

  Interspiro             

  Sabre             

  Auer             

  Matisec             

  Spirotronic             

  Circuit fermé             

  Dräger             

  Entretien             

  Compresseur 2   SIS MN SIS     

  Installation de nettoyage ultrason             

  Installation de contrôle des masques 3   SIS MN SIS     

  TRANSMISSIONS             

  Radios normales             

  Portable     6 16   22 

  Indicatif     vallée marais     

  Canal liaison     6 6     

  Station fixe au local       1 (mobile)     

  Station fixe-mobile (véhicule)       6   6 

  Radios polycom             

  Portable 68   1 1   70 

  Indicatif castor   vallée marais     

  Canal liaison gr 531   O262 gr 531     

  Station fixe au local 2           

  Station fixe-mobile (véhicule)             

  Alarmes             

  Pager     18   2 20 
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  Groupe téléphonique     CET   CET   

  Sirène     3 3   6 

  Sirène mobile     2 6   8 

  REMORQUES ET MATERIEL SPECIAL             

  Remorque pour électricien             

  Remorque pour fourrage 1         1 

  Remorque mat div (pionnier)     1 2   3 

  Remorque de désincarcération             

  Remorque pour poudre       1   1 

  Remorque pour police de route             

  Remorque pour inondations       1   1 

  Remorque hydrocarbure       1   1 

  Remorque pour échelles 2   2 1   5 

  Barrage Rhône/Rhin en mètre 20 m           

  Citerne à vide "Kaiser"             

  Citerne d'exercice 1         1 

  Citerne extrait mousse 3 x 600 lt           

  Remorque mousse             

  Génératrice 11   3 1 1 16 

  Poste médical avancé PMA             

  Remorque tonne-pompe 1000L             

  Remorque pour motopompe     2 6 1 9 

  Bateau / bateau pneumatique zodiac 2         2 
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Annexe 6 
 
 
 
 
Sapeurs-pompier 2015: conception de la Coordination suisse des sapeur-pompiers  
 
 
 
 
Voir brochure séparée 
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Liste des abbréviations 
 

AEAI Association des établissements cantonaux d'assurance incendie 

AFF Administration fédérale des finances 

CNU Centrale neuchâteloise d'urgence 

CS Centre de secours 

CSP Corps de sapeurs-pompiers 

CSSP Coordination suisse des sapeurs-pompiers 

DJSF Département de la justice de la sécurité et des finances 

DSAS Département de la santé et des affaires sociales 

ECAP Etablissement cantonal d'assurance et de prévention 

FSPCN Fédération des sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel 

IDHEAP Institut de hautes études en administration publique 

LA-LPPCi Loi d'application de la législation fédérale sur la protection de la 
population et sur la protection civile, du 28 septembre 2004 

OFPP Office fédéral de la protection de la population 

OFS Office fédéral de statistique 

ORCAN Organe de conduite cantonal pour la conduite et la maîtrise 
d'événements extraordinaires ou de situations urgentes 

SIS Service d'incendie et de secours 

SMUR Service Mobile d'Urgence et de Réanimation 

SSCM Service de la sécurité civile et militaire 

AEAI Association des établissements cantonaux d'assurance incendie 
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TRENTE-TROISIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 

Session du Grand Conseil des 4 et 5 septembre 2012 
 

Séance du mardi 4 septembre 2012 à 13h30, au Château de Neuchâtel 
 

Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PARTIS REPRESENTES AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 101 députées et députés, 10 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Yannick Boillod M
me

 Laura Perret Ducommun 

M. Jean-Daniel Burnat – 

M. Theodore Buss – 

M. Pierre Castella M. Etienne Robert-Grandpierre 

M
me

 Martine Docourt Ducommun M. Claude Béguin 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Tourya El Kadiri M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M
me

 Christine Fischer M. Dragan Mihailovic 

M
me

 Carol Gehringer – 

M. Baptiste Hurni – 

M
me

 Charlotte Imhof M
me

 Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Thierry Michel M. Pierre-Alain Wyss 

M. Florian Robert-Nicoud M. Alexandre Willener 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

12.140 
4 septembre 2012 
Interpellation Claude Guinand 

Caisse de pensions, à qui la faute, qui paiera la facture? 

A la lecture du rapport annuel de prévoyance.ne et d’un article paru récemment dans L’Express, 
on découvre que la Caisse de pensions a perdu largement plus de 100 millions de francs dans un 
mandat de gestion confié à la Banque cantonale neuchâteloise. On peut lire, dans le rapport de 
gestion 2011, "que le but pour la commission de placement d’un tel mandat était de préserver le 
capital dans un contexte économique et financier très volatil et de ne pas grever davantage la 
nécessité de recapitalisation de la caisse". 

En août 2011, l’établissement bancaire, sur la base d’un modèle informatique, a vendu toutes les 
positions des mandats de gestion que lui avaient confiés ses clients, ceci au moment où la bourse 
était à son plus bas niveau. Cela signifie que l’entier des titres qui composaient le portefeuille de 
prévoyance.ne a été vendu, y compris les obligations pourtant normalement exemptes de risques. 
Le mandataire n’a pas profité de la reprise de fin 2011 puisque le mandat est resté totalement 
liquide. 

Pour le surplus, toutes les monnaies étrangères ont été converties en francs suisses à la parité 
1/1 ceci au moment où ce dernier était à son plus haut niveau, amenant une perte supplémentaire. 

Plusieurs points nous interpellent dans ce dossier: 

– Ce mandat datant de plusieurs années, nous aimerions connaître qui l’a confié à la BCN? Des 
pressions ont-elles été exercées sur prévoyance.ne? 

– Quelles étaient les modalités du contrat? Ce dernier donnait-il tout pouvoir à la banque, aucun 
garde-fou n’avait-il été établi pour éviter ce qui s’est malheureusement passé? 

– Le mandataire a-t-il avisé prévoyance.ne que les titres allaient être vendus? 

– Quelles suites la Caisse de pensions envisage-t-elle de donner à cette mauvaise gestion? 

– Le Conseil d’Etat était-il au courant et quelles mesures envisage-t-il de prendre tant au niveau 
de prévoyance.ne que de la BCN puisqu’il en désigne la direction générale et le Conseil 
d’administration? 

– Le Conseil d’Etat s’est-il entretenu avec le Conseil d’administration de la banque au sujet des 
responsabilités des différents organes? 

– Finalement, pourquoi notre Autorité n’a-t-elle pas été mise au courant et qu’il aura fallu le 
rapport annuel de prévoyance.ne pour apprendre cette perte faramineuse enregistrée par la 
Caisse de pensions? 

– A noter qu’à ce jour et selon les renseignements en notre possession, les mandats de gestion 
ont été sous-traités à la Banque Cantonale de Zürich. 

Concernant une demande en dédommagement, si la BCN devait verser une compensation à 
prévoyance.ne, ce dédommagement pourrait-il se reporter sur la part bénéficiaire que la banque 
verse à l’Etat? 

D’autre part, nous demandons d’être renseignés sur le dommage total et comment la BCN pourra 
faire face aux prétentions de ses clients, si une action était engagée et pour autant, naturellement, 
que ces derniers obtiennent gain de cause. 

En conclusion, comment la Caisse de pensions va-t-elle résoudre ce problème et est-ce aux 
assurés, respectivement aux citoyens neuchâtelois de payer? 
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En outre et dans le cadre des dernières opérations initiées, il semblerait que la rentabilité future 
des immeubles acquis et en construction sur le site des Cadolles ne correspondra pas aux 
attentes de prévoyance.ne, les locations prévues ayant été fixées sur une base trop élevée pour 
notre région.  

L'urgence est demandée.  

Une réponse écrite est demandée. 

Cosignataires: O. Haussener, Ph. Haeberli, J.-B. Wälti, Ch. Häsler et C. Gueissaz. 

 
12.141 
4 septembre 2012 
Interpellation Jean-Claude Guyot 
HEP: 4 ans ferme 

La HEP-BEJUNE est une école professionnelle dont le but est à nos yeux de permettre à des 
étudiants qui souhaitent s’engager dans l’enseignement d’acquérir les bases pédagogiques pour 
pratiquer ce métier avec succès. La pratique de ce métier se passe dans la classe et les bases 
nécessaires s’acquièrent outre par les leçons théoriques essentiellement à travers les stages 
pratiques. Contacts avec les élèves, prise en charge de la classe, dynamisme en classe, gestion 
de l’imprévu, etc…. sont des aspects essentiels qui par ailleurs sont très difficiles et subjectifs à 
évaluer. 

A nos yeux toujours, le temps passé en classe pour le pédagogue en herbe est fondamental pour 
l’apprentissage de ce métier. Or aux yeux de nombreux professionnels de terrain le temps que les 
étudiants de la HEP-BEJUNE passent dans le terrain est largement insuffisant et souvent glissé 
de manière arbitraire dans une année scolaire dont toutes les périodes ont leur importance. 

Le but de cette intervention n’est pas d’élaborer les plans d’études de la HEP-BEJUNE, nous 
n’avons pas cette prétention, mais de mettre en évidence un dysfonctionnement grave entre 
programmes et résultats. En effet, plusieurs situations inadmissibles et dramatiques nous ont été 
rapportées ce qui nous fait penser que nous ne sommes plus dans des cas d’exception mais 
plutôt de pratiques qui si elles ne sont pas fréquentes reviennent de manière récurrente! Parmi 
celles-ci celle d’un étudiant qui a passé 4 ans oui vous avez bien lu 4 ans à la HEP et à qui on a 
signifié qu’il n’était pas fait pour le métier d’enseignant. Certes la 4

e
 année a été le 

recommencement de la 3
e
 année échouée. Nous n’allons pas entrer dans les détails, le dossier 

est trop épais, mais nous nous permettons les précisions ou remarques suivantes:  

– La HEP est une école professionnelle dans laquelle on apprend un métier. Or la remédiation 
est un volet important voire fondamental de l’enseignement. Dans la situation que nous 
évoquons elle a été inexistante.  

– Si la situation que nous évoquons était une situation délicate pour les examinateurs de la HEP 
pourquoi n’ont-ils pas sollicité un avis extérieur? Et pourquoi n’ont-ils pas tenu compte des 
bilans de compétence réalisés par des personnes reconnues et extérieures à la HEP et fournis 
par l’étudiant? Est-il sain qu’une institution de cette envergure fonctionne en vase clos? 

– Est-il acceptable que les 168 crédits obtenus à la HEP-BEJUNE ne soient pas reconnus dans 
leur totalité dans une autre HEP de Suisse romande et par conséquent perdus? 

Cette situation nous laisse perplexe sous plusieurs aspects: mobilité des étudiants (crédits non 
reconnus ailleurs), souplesse dans la formation (qui n’enlève d’ailleurs rien aux exigences 
demandées ou à la rigueur), fonctionnement (peu de remise en question devant des situations 
particulières) 

Nous nous permettons donc de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat: 

 

– Est-il acceptable de "garder" un étudiant pendant 4 ans avant de lui signifier qu’il est 
incompétent? 

– La HEP ne peut-elle pas mettre en place une réglementation permettant l’interruption du 
parcours d’un étudiant après une année y compris la phase de remédiation? 
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– Le Conseil d’Etat peut-il nous donner le coût de 4 ans d’études à la HEP et qui dans cette 
situation ne débouchent sur RIEN? 

– Ne devrait-on pas revoir les modalités d’évaluation des stages en impliquant des personnes 
extérieures? 

– Ne devrait-on pas revoir le règlement de la CDIP pour donner plus d’importance à la pratique, 
donc aux stages? 

 
12.142 
4 septembre 2012 
Interpellation Philippe Bauer, Yvan Botteron, Philippe Haeberli et Raymond Clottu 

Neuchâtel, démocratie en danger? 

En matière de votations, il est admis que l'autorité compétente recommande au peuple d'accepter 
le projet qu'elle lui soumet et qu'elle lui adresse un message explicatif, tandis qu'une intervention 
plus importante dans le débat ne se justifie qu'exceptionnellement et doit répondre à des motifs 
pertinents. L'autorité doit se borner à une information objective et s'abstenir de toute assertion 
fallacieuse sur le but et la portée du projet, mais elle n'est pas tenue à la neutralité. Elle atteint au 
droit de vote si elle s'écarte de ses devoirs de retenue et d'objectivité, si elle intervient en violation 
de prescriptions destinées à garantir la liberté des électeurs ou si elle influence l'opinion par 
d'autres procédés condamnables. En particulier, son intervention est contraire au droit de vote 
lorsqu'elle s'accomplit de façon occulte ou que les fonds dépensés pour elle sont disproportionnés 
ou engagés irrégulièrement (ATF 130 I 290). 

Or, depuis la mise en consultation du rapport TransRUN, les soussignés ont appris ou constaté 
que: 

A. Le chef du département de la gestion du territoire a fait pression et a tenté de contraindre un 
député à voter comme il le souhaitait, voire à modifier son vote. 

Il s'est en effet, après le premier débat au Grand Conseil, approché du député Yvan Botteron 
pour lui indiquer que son vote contre le TransRUN posait problème quant à la poursuite de son 
mandat d'administrateur d'une compagnie de transport à laquelle notre canton est intéressé. 
Après le second débat, il s'est approché du même pour lui indiquer qu'il allait le révoquer, ce 
qu'il a fait le 5 juillet 2012, vraisemblablement en violant les règles de la procédure 
administrative. 

Cette pratique semble d'ailleurs aussi avoir prévalu vis-à-vis d'un administrateur d'une société 
de transport public d'un avis différent de celui du chef du département. 

B. Les autorités tentent de museler les opposants. 

La Chancellerie a en effet imparti aux opposants un très court délai pour lui fournir un texte 
pour le "Vot'info". On a ensuite tenté de leur refuser la publication de celui-ci. 

Le Conseil d'Etat et ses partenaires se sont enfin arrogé le droit d'exposer dans le même 
"Vot'info" leur avis en 12 pages, les opposants ne disposant que d'une page… 

C. Des sommes importantes sont dépensées directement par le Conseil d'Etat ou par 
l'intermédiaire de ses partenaires, en propagande, et ceci aux frais du contribuable. 

Il n'y a que de voir les articles parus dans les journaux locaux et le matériel publicitaire dont 
chacun, y compris les enfants aux Promos de La Chaux-de-Fonds, est abreuvé pour s'en 
convaincre. Même les manuels scolaires font d'ailleurs l'apologie du projet. 

D. Le Conseil d'Etat et ses partenaires pratiquent la désinformation. 

Avec ses partenaires, le Conseil d'Etat se complait en effet à proférer des affirmations 
fallacieuses en partant du principe que de toute manière il en restera toujours quelque chose et 
qu'un démenti ultérieur n'y changera rien. 

Les soussignés en veulent pour preuve: 

– les affirmations de Laurent Kurth, conseiller communal à La Chaux-de-Fonds, quant à la 
fermeture du tunnel CFF durant deux ans. 
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– les affirmations du Conseil d'Etat quant à la réalisation en même temps que le TransRUN et 
avec le même crédit de toutes les nouvelles liaisons rail-route, en particulier la construction 
d'une route pour les bus sur le tracé de l'ancienne voie du chemin de fer entre Corcelles et 
Neuchâtel. 

– les affirmations d'Alain Ribaux, président du comité en faveur du oui, à la Cité Universitaire 
quant à l'abandon du projet, si le canton n'obtient pas les 110 millions de francs de la 
Confédération. 

– les affirmations du Conseil d'Etat au sujet de la prétendue compatibilité de la réalisation du 
TransRUN avec la construction de l'évitement de La Chaux-de-Fonds et du Locle. 

Les dérives décrites ci-dessus sont-elles cautionnées par l'ensemble des membres du Conseil 
d'Etat? 

En particulier, car c'est le plus grave, le Conseil d'Etat accepte-t-il et donc cautionne-t-il que l'un 
de ses membres sur un sujet, certes important, introduise dans notre canton, des pratiques ne 
respectant pas nos institutions démocratiques? 

Quelle appréciation le Conseil d'Etat porte-t-il sur les gravissimes faits rappelés ci-dessus? 

 
12.143 
4 septembre 2012 
Interpellation Raymond Clottu 
Qui est aux commandes du "Projet de territoire Suisse"? 

Ces derniers jours, les médias ont rendu public le ‘’Projet de territoire Suisse’’ qui fixe des objectifs 
et des stratégies pour le développement territorial futur de notre pays. Ce projet traite de notre 
empreinte environnementale et il fait notamment mention à la qualité des espaces vitaux et 
économiques intacts et fonctionnels que nous laisserons aux générations futures. 

Le projet serait perçu comme le dénominateur commun pour une politique du développement 
territorial mieux coordonnée et ancrée dans la durée. La Confédération, les cantons, les villes et 
les communes ont élaboré le ‘’Projet de territoire Suisse’’ au cours d'une démarche conjointe et ce 
projet vise à améliorer la coordination du développement territorial dans un sens qui recueille la 
plus large adhésion possible. 

Selon les promoteurs de ce projet, tous les acteurs du développement territorial, des communes à 
la Confédération en passant par les cantons, devront dorénavant agir ensemble à tous les 
échelons. Le ‘’Projet de territoire Suisse’’ souligne en conséquence l'importance cruciale d'une 
collaboration renforcée entre les trois niveaux politiques dans le domaine de l'aménagement du 
territoire. Trois stratégies conçues à l'échelle du pays indiquent comment il est possible 
d'améliorer cette collaboration, de mettre en valeur le milieu bâti et les paysages et de coordonner 
le développement territorial, les transports et l'énergie. 

Selon nos informations, une version provisoire du ‘’Projet de territoire Suisse’’ a été soumise en 
2011 à une large consultation publique et il semble que notre canton, ainsi que nos trois villes et 
d’autres acteurs politiques, ont été consultés. Aujourd’hui ‘’Le Projet de territoire Suisse’’ a été 
remanié sur la base de nombreuses prises de position. 

C’est à la fin du printemps 2012, que le groupe de suivi du projet susmentionné, composé de 
représentants politiques des trois niveaux de l'Etat, a semble-t-il approuvé la version finale du 
‘’Projet de territoire Suisse’’. Dès à présent, il est prévu que la Conférence des gouvernements 
cantonaux, l'Union des villes suisses et l'Association des communes suisses présentent le ‘’Projet 
de territoire Suisse’’ à leurs membres en leur recommandant de l'appliquer. 

L’Office fédéral du développement territorial ARE annonce désormais que le projet est soumis à 
l’adoption des organismes politiques concernés des différents niveaux. Ensuite de quoi, s’il est 
approuvé il devra être pris en compte par notre canton dans ses ‘’activités à incidence territoriale’’! 

Questions au Conseil d’Etat: 

– Quels sont les représentants de notre canton qui ont participé au groupe de suivi de ce projet 
et sur quels critères ont-ils été désignés? 

– Le parlement neuchâtelois a-t-il participé aux travaux d’étude et d’élaboration du projet? 
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– Sous quelle forme et à qui le canton entend-il présenter ce projet qui aura un impact indéniable 
pour l’ensemble du territoire cantonal? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il prévu de soumettre ce document à l’appréciation du Parlement? Si oui, 
à quelle échéance? Si non, pour quelles raisons? 

– Le parlement neuchâtelois a-t-il la possibilité d’amender ou de refuser tout ou partie de ce 
projet? 

– En cas d’acceptation de ce projet, quelles sont les implications législatives (par exemple 
modification de la Constitution cantonale ou de la LAT), administratives, juridiques et 
financières pour notre canton? 

– Que signifie la prise en compte du ‘’Projet de territoire Suisse’’ dans les activités à incidence 
territoriale dans notre canton? 

2. Projet de loi 

12.144 
4 septembre 2012 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant révision de la loi sur l'énergie (LCEn) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur l'énergie (LCEn), du 18 juin 2001, est modifiée comme suit: 

 Art. 52, alinéas 1 à 3 (nouveau) 

Fonds cantonal  
de l'énergie 

1
Inchangé. 

2
Inchangé. 

3
(nouveau) Il est doté d'un capital de 5 millions de francs.  

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Signataires: C. Bertschi, B. Goumaz, T. Huguenin-Elie, C. Mermet, C. Béguin, S. Latrèche, 
C. Borel et S. Locatelli.  

3. Questions 

12.353 
4 septembre 2012 
Question du groupe UDC 
A quand une place pour les gens du voyage? 

Cet été, les gens du voyage ont occupé, en toute illégalité et à de nombreuses reprises, des 
terrains privés ou publics dans le canton. Cette situation, qui dure depuis des années, semble 
connaître une recrudescence qui n'est pas prête à diminuer, au vu de l'attractivité de la Suisse. 
Elle exaspère les communes concernées et la population voisine des sites occupés. A Bevaix, le 
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magasin Landi a dû engager 2 vigiles privés pour assurer la sécurité des clients et prévenir les 
vols durant 5 jours, ceci bien entendu à ses frais. 

Il devient urgent que le canton fasse enfin face à ses obligations et aménage une place pour les 
gens du voyage. Comme piste, nous relevons que l'Etat possède, par le service des ponts et 
chaussées, de nombreux terrains, dont certains en friche, qui pourraient entrer en ligne de 
compte. Quand et sous quelle forme le Conseil d'Etat va-t-il trouver une solution à un problème 
qui dure depuis des décennies? 

Signataire: D. Haldimann. 

 
12.354 
4 septembre 2012 
Question Philippe Haeberli 
TransRUN I 

Lors de la présentation du TransRUN le 23 août par le Conseil d’Etat à la cité universitaire, le 
président du comité "oui au TransRUN" a affirmé que le TransRUN ne se ferait pas si la 
Confédération ne décidait pas de verser sa contribution de 110 millions de francs. Cette 
affirmation n’a pas été démentie par le Conseil d’Etat, peut-il nous le confirmer. 

 
12.355 
4 septembre 2012 
Question Philippe Haeberli 
TransRUN II 

Dans la propagande insérée dans le journal local et les flyers, le montage photographique montre 
deux trains qui se croisent. Cette photo montage laisse croire aux citoyens, électeurs-
contribuables que le TransRUN aura deux voies. Nous demandons au Conseil d’Etat de nous 
confirmer que le TransRUN aura bien deux voies sur toute sa longueur. 

 
12.356 
4 septembre 2012 
Question Philippe Haeberli 
TransRUN III 

Dans ses dernières déclarations le Conseil d’Etat affirme qu’il n’y a pas de plan B au TransRUN, 
laissant croire qu’il n’y aura plus de train. Peut-il nous confirmer que les CFF ne prévoient pas 
d’assainir la ligne actuelle? 

 
12.357 
4 septembre 2012 
Question du groupe UDC 
Des frais de sécurité énormes pour une zone de non-droit 

La presse (L’Illustré) nous apprend que sur 17 Tunisiens enregistrés au Centre d’accueil des 
réfugiés de Perreux, 7 sont en prison et 10 ont eu maille à partir avec la police. La responsable du 
Centre relève que "ces gens ne respectent aucune règle …, ils profitent juste du système". 

Après deux crédits totalisant 400.000 francs, c’est un nouveau crédit de 464.000 francs qui est 
demandé pour assurer, par une société privée la sécurité à l’intérieur et à l’extérieur du Centre. 

Nous demandons au Conseil d’Etat jusqu’à quand il entend tolérer cette situation? Sur le plan 
financier, y a-t-il une participation de la Confédération à ces frais de sécurité? Enfin, le canton 
peut-il agir avec la Confédération pour appliquer les accords de Dublin, autorisant le renvoi de ces 
faux réfugiés dans le 1

er
 pays de provenance? 

Nous relevons que notre question traduit simplement un ras-le-bol de beaucoup de personnes 
face à ce qui se passe à Perreux et il devient urgent de répondre, par des actes concrets, aux 
inquiétudes exprimées. 

Signataire: W. Willener. 
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12.358 
4 septembre 2012 
Question du groupe UDC 
Ferme industrielle du Val-de-Travers: où en est-on? 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire que l’exploitation agricole du Val-de-Travers, de caractère 
industriel qui a fait l’objet notamment d’une interpellation ce printemps au Grand Conseil a 
régularisé sa situation en matière d’aménagement du territoire, de protection des eaux, de 
protection de l’environnement et de prestations écologiques requises (PER) pour l’octroi des 
paiements directs agricoles? 

Si oui, quelles décisions ont été prises? 

Signataires: W. Willener et R. Clottu. 

 
12.359 
4 septembre 2012 
Question Jean-Louis Gyger 
Quand il y a de la gêne… 

Est-il décent pour un EMS subventionné qui réalise pour une fois un bénéfice substantiel de 
distribuer une partie de celui-ci à son personnel en invoquant qu'il s'agit d'un événement particulier 
et exceptionnel comme mentionné dans la CCT21 au chapitre "primes spéciales" alors que notre 
autorité s'est vue soumettre au vote un crédit supplémentaire de 850.000 francs lors de la session 
du Grand Conseil des 26 et 27 juin 2012 pour les EMS précisément? 

Cosignataires: D. Haldimann, S. Moser, B. Wenger, R. Clottu, W. Bammerlin, J.-P. Donzé, M. 
Schafroth, D. Schär, D. Calame, S. Brammeier, M.-A. Nardin, I. Weber, K.-F. Marti et B. 
Courvoisier. 

 
12.360 
4 septembre 2012 
Question Christiane Bertschi 
Goulet de Vauseyon 

Vérification faite, les CFF n'ont pas étudié la troisième voie entre Vauseyon et Neuchâtel et 
n'infirment ni ne confirment la nécessité de cette voie, ni le coût annoncé. 

Pouvons-nous connaître le montant des honoraires engagés par Transrun SA pour cette étude par 
son propre mandataire? 

 
12.361 
4 septembre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
SCANouflage ou SCANserne? 

Alors que le canton est au bord du gouffre financier et que certains proposent de faire le pas… 
Que penser du revêtement du bâtiment flambant neuf du SCAN? 

– Est-ce le nouveau "SCANouflage" à la mode? 

– Veut-on transformer ce service en SCANserne? 

– Combien ce look a-t-il coûté par rapport à un revêtement "normal"? 

– La durée de vie de ce matériau est-elle identique aux produits usuellement utilisés? 

Cosignataires: D. Schär, J.-L. Gyger, A. Willener, B. Wenger et M. Schafroth. 
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12.362 
4 septembre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Les requérants d'asile délinquants répondent-ils encore? 

Nos amis argoviens viennent de proposer d'interdire le téléphone portable aux requérants d'asile 
délinquants, afin de diminuer le risque de relations coupables.  

– Qu'en est-il à Neuchâtel? 

– Peut-on imaginer une situation analogue? 

– Si oui, dans quel délai? 

Cosignataires: D. Schär, D. Haldimann et M. Schafroth. 

 
12.363 
4 septembre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Les chiens dangereux retrouveront-ils le sourire à Neuchâtel? 

Le Conseil d'Etat suit-il l'affaire des appliques dentaires pour chiens dangereux? Si oui, est-il 
possible d'imaginer qu'à Neuchâtel aussi, on puisse substituer ce système à la muselière actuelle? 

 
12.364 
4 septembre 2012 
Question Bertrand Nussbaumer 
Un pas en arrière, un pas en avant 

Si nos renseignements sont exacts, le canton de Neuchâtel a décidé de renoncer courant 2010 à 
sa participation à l'Etablissement concordataire de détention administrative de Frambois, à 
Vernier, Genève. 

Il semblerait à ce jour que le canton de Neuchâtel soit de nouveau membre concordataire de cet 
établissement.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer ces éléments? 

Si c'est le cas, peut-il nous expliquer les raisons de ce volte-face? Ce changement a-t-il provoqué 
des frais supplémentaires? 

 
12.365 
4 septembre 2012 
Question Blaise Courvoisier 
Suites de la loi neuchâteloise sur la fumée passive 

Fin 2008, nous avons voté la loi cantonale sur la fumée passive. Les opposants à cette loi nous 
ont alors prédit la fermeture annoncée de nombreux cafés et restaurants… 

Nous souhaiterions donc savoir si ces augures funestes se sont réellement déroulés: 

– Y a-t-il eu plus de faillites de cafés/restaurants de 2008 à 2012 que de 2003 à 2007 par 
exemple? 

– Le bénéfice de ces entreprises a-t-il baissé drastiquement durant ces périodes? 

Sachant que le taux de mortalité dû à l'ischémie cardiovasculaire baisse effectivement depuis la 
promulgation de la loi. 
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12.366 
4 septembre 2012 
Question Jean-Louis Gyger 
A méditer pour des prochains budgets! 

Quels sont les critères qui peuvent justifier que pour un "centre scolaire régional" on compte un 
directeur pour environ 400 élèves alors que pour un EMS subventionné on compte un directeur 
pour 70 pensionnaires, parfois moins? 

Cosignataires: D. Haldimann, S. Moser, B. Wenger, R. Clottu, W. Bammerlin, J.-P. Donzé, M. 
Schafroth, D. Schär et D. Calame. 

 
12.367 
4 septembre 2012 
Question du groupe UDC 
Pertes abyssales de prévoyance.ne 

Nous avons appris avec stupeur que le rendement de la Caisse de pensions de l'Etat pour 2011 
était fortement négatif, avec des pertes estimées à près de 170 millions de francs, soit un 
rendement négatif de plus de 3%! Ceci met le taux de couverture de cette caisse à moins de 50%! 
Quelle est la part de la BCN dans ce montant, traduisant des erreurs notables de gestion? Le 
gouvernement entend-il prendre des mesures à l'égard des responsables de ce fiasco de "gestion" 
financière? Quelles mesures le Conseil d'Etat va-t-il prendre pour rejoindre le "chemin de 
croissance" (sic) de prévoyance.ne? 

Signataires: B. Courvoisier, W. Willener, R. Clottu et D. Haldimann. 

 
12.368 
4 septembre 2012 
Question André Obrist 

Les pompiers de Cortaillod ont-ils passé un été chaud? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer que les pompiers de Cortaillod ont dû intervenir plusieurs 
fois cet été au Centre de réfugiés de Perreux car ceux-ci mettaient le feu volontairement à leur 
chambre par mécontentement. 

En cas de réponse positive, quelles étaient les raisons de leur mécontentement? 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

12.019 DGT 
18 avril et 20 août 2012 
Participation Groupe E Greenwatt SA 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission énergie à l'appui d'un projet de décret portant 
octroi d'un crédit d'engagement de 3.000.000 francs pour une prise de participation au capital-
actions de Groupe E Greenwatt SA 

 
12.025 DSAS 
9 mai et 2 juillet 2012 
Equipement du véhicule de soutien sanitaire cantonal 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission "Véhicule de soutien sanitaire" à l'appui d'un projet 
de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 245.000 francs pour l'équipement d'un 
véhicule de soutien sanitaire cantonal 

 
12.028 DEC 
23 mai et 2 juillet 2012 
Allocations familiales 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission "Allocations familiales" à l'appui du projet de loi 
portant modification de la loi d'introduction de la loi fédérale sur les allocations familiales 

 
12.024 DJSF 
9 mai et 8 août 2012 
Protection des données et transparence 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission des affaires extérieures à l'appui 
a) d'un projet de décret portant approbation de la convention intercantonale relative à la protection 

des données et à la transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel (CPDT-JUNE) 
b) d'un projet de loi portant abrogation de la loi sur la protection des données, du 30 septembre 

2008, et de la loi sur la transparence des activités étatiques, du 28 juin 2006 

 
12.027 DGT 
23 mai et 21 août 2012 
Hypothèque légale de lettre de rente 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant 
modification de diverses lois (hypothèse légales et lettre de rente) 

 
12.037  DSAS 
4 juillet 2012  
Prise en charge ambulatoire des enfants 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant un projet de concept 
cantonal de prise en charge ambulatoire des enfants 
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II. RAPPORT DE COMMISSION 

11.184 DJSF 
26 juin 2012 
Droit de cité 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur le 
droit de cité neuchâtelois (LDCN) 

 

III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Interpellations 

12.136 DJSF 
26 juin 2012 
Interpellation du groupe socialiste 
Surveillance des fondations, le Conseil d'Etat surveille-t-il sa surveillance? 

Il y a maintenant sept mois, nous avons adhéré au concordat sur la création et l'exploitation de 
l'autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale. 

Le débat fut long et de fortes inquiétudes se sont manifestées, principalement au sujet des coûts 
de cette surveillance et de la perte de proximité, nous citerons notre camarade Martial Debély qui 
disait: "nous avons été fortement attristé de voir que dans les travaux de la commission, il n'a pas 
été ouvert une petite brèche pour une partie des fondations dont il a été énuméré ici un exemple. Il 
y en a d'autres qui sont faits par des bénévoles qui devront effectivement, même si la fondation a 
les moyens formellement de payer ces 300 à 700 francs, expliquer aux personnes qui sont des 
donateurs à ces fondations que 300 francs qu'ils donnent à la fondation iront pour une autorité de 
surveillance, alors qu'avant, cela était fait gratuitement par le canton. Le canton doit participer au 
maintien de ses fondations. On sait combien de fois ces fondations ont pu sortir le canton de 
certaines situations embarrassantes, ne serait-ce que parce que ces fondations peuvent avoir 
l'argent de la Loterie romande (LORO), ce que ne peut pas avoir le canton. Le canton qui sait 
utiliser les fondations, lorsque cela est intéressant pour lui, devrait avoir un peu la reconnaissance 
du ventre quelquefois, envers ces dites fondations et la recherche de la petite économie qui serait 
faite nous semble vraiment triste…" Lors de cette même séance, M

me
 Veronika Pantillon s'est 

aussi inquiétée du sort réservé aux fondations classiques et en particulier à celle dont les buts 
sont d'intérêt public: "Nous pourrions entrer en matière sur une surveillance par l'institution sise à 
Lausanne, si les fondations qui n'ont pas de liquidités et qui fonctionnent sur une base de 
bénévolat étaient exonérées d'émoluments. L'article 24 du Concordat prévoit d'ailleurs des 
exonérations d'émoluments dans les cas particuliers." 

Et, dans sa grande sagesse, le Conseil d'Etat a entendu ces appels et confirme ses intentions, je 
cite toujours: "Comme membre du Conseil d'administration de l'autorité de surveillance, nous 
veillerons effectivement à apporter les précisions nécessaires pour une mise en œuvre complète 
de l'article 24." 

Résultat des courses: 

Fondation culturelle animée par des bénévoles: 

– prix de la révision par une fiduciaire: 600 francs, 
– prix de la lecture de ce rapport de révision par notre nouvelle autorité lausannoise: 48 francs. 

Cet article 24 précise: "en règle générale, les émoluments relatifs aux décisions et prestations de 
services sont facturés selon le temps consacré." 

Manifestement le travail est, soit plus cher, soit plus lent, à Lausanne. 

Mais si, par un malencontreux hasard, vous êtes une fondation animée par des bénévoles, que 
vous n'arrivez pas à vous réunir dans les délais officiels, c'est 400 francs de plus, pour traitement 
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tardif, qui sont facturés, le temps d'attente aussi coûte cher à Lausanne, et encore, sous réserve 
de châtiments pires si vous n'avez pas d'excuse valable… 

Lors de la séance du Grand Conseil du 2 novembre 2011, nos interrogations étaient grandes, 
aujourd'hui elles ont pris le même ascenseur que les émoluments et nos interrogations se font 
pressantes:  

– Le Conseil d'administration s'est-il réuni et quelles décisions ont été prises? 

– Le canton de Neuchâtel a-t-il, comme il s'était engagé à le faire, apporté les précisions 
nécessaires pour une mise en œuvre complète de l'article 24 du concordat? 

– Cet article 24 prévoit de réduire ou de renoncer dans certains cas aux émoluments, le Conseil 
d'Etat a-t-il des exemples à nous donner à ce sujet?  

– En résumé, beaucoup de questions, beaucoup de mauvaise humeur. Où sont les nuances?  

Dans sa réponse aux questions, le Conseil d'Etat a affirmé: "nous partons du principe que l'on 
devrait trouver des solutions pour chacun des dossiers qui nous préoccupent." 

Aujourd'hui, force est de constater que les choses sont appliquées sans nuance et nous attendons 
du Conseil d'Etat qu'il mette en œuvre les engagements qui étaient les siens en novembre 2011.  

Signataires: C. Mermet, B. Goumaz, T. Huguenin-Elie, M. Castioni et A. Laurent.  

Interpellation développée par M. Christian Mermet, le 27 juin 2012 
 

12.137 DSAS 
26 juin 2012 
Interpellation Blaise Courvoisier 
Centre certifié de sénologie 

Des 17 options stratégiques concernant HNe proposées par le gouvernement, 14 ont été 
acceptées très majoritairement par le plénum en avril 2012; parmi celles-ci, la création d'un centre 
certifié de sénologie rattaché au centre d'oncologie localisé sur le site de La Chaux-de-Fonds.  

La direction générale de HNe ne semble pas convaincue par le bien-fondé d'un site unique dans 
les Montagnes neuchâteloises.  

Nous demandons donc au gouvernement de nous donner sa position sur ce point précis, et sur la 
possibilité par le DSAS de valider éventuellement une décision de la direction générale de HNe 
qui s'éloignerait largement des décisions prises en plénum, bafouant ainsi le législatif cantonal.  

Nous souhaitons, de plus, savoir quelles mesures le DSAS entend prendre pour faire appliquer les 
mesures stratégiques de HNe votées en avril 2012, et ceci parfois à l'encontre des réflexions du 
Conseil d'administration et de la direction générale de cet établissement autonomisé. 

Cosignataires: R. Clottu et S. Latrèche.  

Interpellation développée par son auteur le 27 juin 2012 
 

12.138 DGT 
26 juin 2012 
Interpellation Gilbert Hirschy 
Le plan directeur cantonal est-il devenu un vœu pieu? 

Que ce soit avec l’implantation d’usines dans des villages ou de nouveaux lotissements en zone 
rurale, le sentiment prévaut que le plan directeur cantonal ne pèse pas lourd dans la balance des 
décisions d’accepter des dézonages, voire des dérogations importantes au plan d’aménagement 
en vigueur. 

En date du 30 mai dernier, la commune de Brot-Plamboz se félicitait d’un nouveau quartier de 
villas individuelles correspondant à un développement doux et durable. 

Chaque commune voulant de l’industrie et de l’habitat individuel, quelle valeur a encore le plan 
directeur cantonal, notamment les fiches E11 "Localiser judicieusement les activités 
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économiques et valoriser les pôles de développement", E12 "Privilégier la concentration 
d’un développement mixte à proximité des gares bien desservies?"  

Interpellation développée par son auteur, le 27 juin 2012 
 

Motions 

12.106 DJSF 
24 janvier 2012 
Motion du groupe PopVertsSol 
Assouplissement de la politique de remise en matière fiscale en lien avec les plans de 
désendettement et élaboration d'un rapport annuel sur l'état d'endettement des ménages 
neuchâtelois 

Les impôts assurent le financement des infrastructures collectives, tout en favorisant une plus 
juste répartition des richesses. Ils sont essentiels au développement de toute société 
démocratique.  

Pourtant, à l'heure actuelle, les arriérés d'impôts constituent l'une des principales causes 
d'endettement des ménages neuchâtelois. Le remboursement de ces arriérés est par ailleurs 
péjoré par l'instauration d'un intérêt moratoire de 4,5 ou 10%. Cette situation est d'autant plus 
préoccupante, qu'elle fragilise le pouvoir d'achat des ménages et diminue les chances de sortir de 

l'endettement2. L'Etat se voit par ailleurs régulièrement dans l'impossibilité de recouvrir les 
montants qui lui sont dus, sans pour autant y renoncer, même partiellement, et ainsi donner une 
seconde chance aux citoyens et citoyennes les plus démunis.  

Afin de permettre à certains ménages ou personnes de sortir de l'endettement, dont le taux du 
canton de Neuchâtel est le plus élevé de Suisse, nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier un 
assouplissement de sa politique de remise en matière fiscale, tant au niveau de l'impôt, des 
intérêts, que des frais de poursuite, pour les ménages dans le cadre de plans de désendettement 
et d'adjoindre un rapport annuel sur l'état d'endettement des personnes physiques, en lien 

notamment avec le levier de la fiscalité, dans le canton de Neuchâtel3.  

Signataires: C. Dupraz, D. de la Reussille, D. Ziegler, B. Goumaz, E. Flury, G. Hirschy, F. Fivaz, 
G. Würgler, R. Aeberhard, D. Angst, F. Konrad, F. Jeandroz, T. Perret, S. Barbetti Buchs, P. 
Herrmann, M. Zurita, T. Bregnard, S. Locatelli et C. Mermet.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
 

12.112 DJSF 
19 mars 2012 
Motion de la commune de La Tène 
Initiative communale demandant la modification de la loi sur les communes (LCo), du 21 
décembre 1964, et de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, afin de 
permettre aux communes d'instaurer dans leur règlement général un système de 
suppléance des conseillères et conseillers généraux 

Le Conseil général de la commune de La Tène, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 6b, alinéa 2, de la loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964; 

vu la motion communale du PLRT, du 14 janvier 2011; 

                                                
2 Il est à noter que cette problématique pourrait être résolue par la généralisation de l'impôt à la source, qui 
pour l'heure touche déjà un certain nombre de citoyens dans le canton.  
3 Cette motion s'inscrit de manière complémentaire à la motion interpartis de gauche 10.151, plus générale 
et essentielle, du 31 août 2010, "Il faut connaître l'ampleur et l'évolution de la pauvreté pour la combattre!", 
acceptée en septembre 2010 et actuellement en cours de traitement.  
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vu le rapport du Conseil communal et de la commission règlementaire, 

arrête: 

 
 Article premier   

1
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La Tène 

demande au Grand Conseil d'apporter les modifications législatives suivantes: 

a) La loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, est modifiée comme suit: 

Suppléance Art. 16 bis (nouveau)  

 Les communes qui le prévoient dans leur règlement général peuvent instaurer 
un système de suppléance pour les membres du Conseil général. 

 Art. 23 

Délibérations 1
Le Conseil général ne peut prendre de décisions valables que si les membres 

élus et suppléants présents forment la majorité absolue du nombre total des 
membres effectifs. 

4
(nouveau) Les membres suppléantes et suppléants participent avec voix 

consultative aux séances du Conseil. 

5
(nouveau) Lorsque des membres suppléantes et suppléants participent à une 

séance du législatif communal, sans occuper le siège d’une conseillère 
générale ou d’un conseiller général empêché, ces derniers peuvent au même 
titre que les membres élus déposer des propositions et être porte-parole de leur 
groupe. 

L’alinéa 4 devient l’alinéa 6. 

 Art. 24 

Procès-verbal 1
Le nombre des membres élus et suppléants présents à une séance est 

toujours constaté au procès-verbal. Celui des suffrages qu'a obtenu une 
décision doit l'être également. 

 
 b) La loi sur les droits politiques (LDP) du 17 octobre 1984 est modifiée comme suit: 

 Art. 90 

 4
Le nombre de sièges au Conseil général ne peut pas excéder quarante et un ni 

être inférieur à quinze. Toutefois, les communes qui le prévoient dans leur 
règlement général, peuvent faire siéger les membres suppléants et 
suppléantes, avec voix uniquement consultative et propositionnelle, aux 
séances du Conseil général. 

 Art. 91 

 
5
(nouveau) Les dispositions régissant l’élection des députés suppléantes et 

suppléants s’appliquent par analogie à l’élection des conseillères générales 
suppléantes et des conseillers généraux suppléants des communes dont le 
règlement général prévoit un système de suppléance des membres du législatif. 

 
2
Le Grand Conseil est également chargé d’apporter toutes autres modifications 

législatives rendues nécessaires par les adaptations demandées par l’al. 1. 

 Art. 2   Ces nouvelles dispositions devraient permettre aux communes d’instaurer un 
système de suppléance dès les élections générales de 2016. 

 Art. 3   Le Conseil communal pourvoit à l'exécution du présent arrêté après les 
formalités légales. 

 Au nom du Conseil général: 

 Le président, La secrétaire, 
 N. KRÜGEL M. DUBOIS PASSAPLAN 

Développement 
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel est doté depuis 2005 d’un système de 
suppléance permettant de remplacer ponctuellement les députés excusés dans leurs fonctions au 
sein de la chambre législative. Jusqu’à ce jour, cette opportunité n’est pas accordée aux Conseils 
généraux des communes de notre canton qui ne peuvent donc pas asseoir des personnes en 
remplacement des élus empêchés. Il n’est pas rare que des élues et élus communaux soient 
excusés lors de séance des législatifs, déséquilibrant à chaque fois les proportions politiques 
choisies par l’électorat, puisque dans notre système, les sièges vides ne votent pas. 

Il n’est pas rare non plus que, suite à des démissions, la vacance de certains sièges ne se 
prolonge par trop, certaines formations éprouvant bien des difficultés à trouver, au-delà de leur 
liste de candidats, des citoyennes et des citoyens se sentant appelés par la cause publique. La 
présence d’un système de suppléance permettrait de déplacer le problème de la vacance depuis 
la liste du Conseil général sur celle de la suppléance et donnerait ainsi plus de temps aux 
formations pour repourvoir les vacances éventuelles. Les membres de la suppléance, comme 
nous le constatons chez ceux du Grand Conseil, se sentent davantage impliqués dans les 
questions traitées par la chambre législative et cela permettrait de fait d’intéresser quelques 
citoyennes et citoyens en plus. 

Différences par rapport à la suppléance des députés 

Il faut reconnaître également qu’après 7 ans d’expérience au Grand Conseil, le système de 
suppléance a aussi laissé apparaître quelques faiblesses contre lesquelles la présente proposition 
tente d’apporter les améliorations utiles pour les communes. 

Ainsi, du fait de l’assiduité de certains élus qu’ils étaient censés remplacer en cas d’absence, 
certains suppléants n’ayant jamais eu l’occasion de siéger se sont finalement démotivés à force 
de ne participer qu’aux séances de préparations du Grand Conseil. Une disposition permettant de 
les faire siéger, avec voix consultative et propositionnelle seulement, lors des séances du Conseil 
général pourrait apporter une réponse favorable à ce problème. Une telle disposition éviterait 
également de devoir recourir à la situation que connaissent bien les députés, de devoir chercher 
au sein du groupe un élu qui cèderait temporairement son siège au suppléant pour que celui-ci 
puisse défendre en plénum un dossier qu’il maîtrise très bien ou qu’il aurait lui-même initié. 

Nous savons la situation assez inconfortable pour les suppléants qui doivent de fait, réserver 
toutes les séances du législatif dans leur agenda sans forcément être appelés à y siéger. La 
présence consultative, mais bel et bien participative, corrigerait ce problème. 

Commissions accessibles aux membres de la suppléance 

Aujourd’hui, bien des commissions communales comptent dans leurs rangs des membres qui ne 
siègent pas forcément au Conseil général. Toutefois, la plupart des règlements communaux 
exigent la qualité de conseillère ou de conseiller général pour pouvoir siéger à la commission 
financière, au conseil d’établissement scolaire ou parfois même à d’autres commissions. La 
présence consultative des suppléants lors des séances des Conseils généraux leur permettrait de 
siéger dans toutes les commissions communales au même titre que les conseillers généraux. Il 
demeure évidemment l’impossibilité pratique aux suppléants de faire partie du bureau d’un 
Conseil général. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 
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12.126 DSAS 
30 mars 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Pour une mise en place d'une CCT pour le secteur de l'enfance 

Harmonisation des conditions de travail dans le secteur de l'enfance! 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'harmoniser les conditions de travail dans les 
structures préscolaires et parascolaires par la mise en place d'une CCT (Convention Collective de 
Travail), ceci en modifiant la loi sur l'accueil des enfants.  

Urgence refusée par 49 voix contre 46, le 25 avril 2012.  

Brève motivation 

Le 19 juin 2011, le corps électoral neuchâtelois acceptait la loi sur l'accueil des enfants (LAE). La 
loi régit, pour l'ensemble des structures d'accueil, les conditions d'encadrement mais pas celles du 
travail. Les soussigné-e-s vous demandent d'organiser une plateforme de négociation entre les 
différents partenaires afin de mettre en place une CCT pour ce secteur. Dans l'attente de 
l'introduction de cette nouvelle CCT, les soussigné-e-s vous demandent d'inscrire dans la loi la 
référence à une CCT déjà existante (CCT Santé 21 ou CCT ES). Actuellement, ce secteur 
présente de grandes disparités en matière de conditions de travail. Cela nuit à la mobilité du 
personnel entre les différentes institutions. Afin de maintenir et de renforcer la qualité et le 
professionnalisme de l'encadrement de nos enfants dans les structures préscolaires et 
parascolaires, les soussigné-e-s vous demandent de modifier la loi en conséquence.  

Premier signataire: Yasmina Produit, Bd. Des Eplatures 69, 2300 La Chaux-de-Fonds.  

Motion populaire munie de 751 signatures.  

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

 

12.128 
24 avril 2012 
Motion Patrick Herrmann (préalablement déposée sous forme de recommandation) 
Reconnaissance d'utilité publique du travail des sages-femmes indépendantes 

Le Conseil d'Etat est prié de prendre en compte le travail des sages-femmes indépendantes dans 
la planification sanitaire cantonale.  

Développement 

La durée du séjour hospitalier après un accouchement diminue déjà depuis plusieurs années. 
Avec l'introduction des DRG en 2012 et du fait des effets induits par ce nouveau système, il est 
prévu qu'une nouvelle diminution du séjour intervienne.  

Ces changements ne sont pas jugés négativement par les professionnel-le-s du domaine de la 
maternité, pour autant que les femmes puissent continuer à compter sur un suivi effectué à leur 
domicile. Cette vision correspond aux principes exprimés à de multiples reprises par le Conseil 
d'Etat en se basant sur des critères politiques et économiques selon lesquels les soins 
ambulatoires doivent être développés et se substituer, là où c'est possible, à une hospitalisation. 
Le maintien de la bonne qualité des soins aux accouchées et de l'encadrement des familles 
constituera donc un défi à l'avenir.  

Dans cette perspective, un groupe de travail constitué de sages-femmes hospitalières et 
indépendantes élabore depuis plus d'une année un projet d'hospitalisation à domicile (HAD) tant 
pour les grossesses à risques que pour les suites post-partum. Hôpital neuchâtelois, en déléguant 
de plus en plus systématiquement toutes sortes de tâches de soins de base et de soins 
techniques aux services extrahospitaliers, a déjà commencé à s'adapter aux exigences de l'Etat. 
Dès lors, il s'agit d'assurer et d'assumer la structure nécessaire au fonctionnement harmonieux de 
cette nouvelle manière de procéder, qui, par ailleurs génère des économies appréciables.  

En Suisse, entre 2005 et 2010, la prise en charge des femmes à domicile a augmenté de 50%. 
Déjà maintenant, il n'est plus possible, dans certaines régions, de répondre à toutes les demandes 
de suivi postnatal pour des raisons d'effectifs.  

Dans le canton de Neuchâtel, en 2010, il y a eu 1750 accouchements: 1534 ont eu recours à une 
sage-femme indépendante (87,65%).  
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Nous demandons par conséquent au Conseil d'Etat d'engager sa responsabilité pour garantir la 
prise en charge à domicile des femmes et des nouveaux-nés et d'étudier la possibilité d'assurer un 
soutien financier pour le fonctionnement de la centrale des sages-femmes et pour l'encadrement 
des stages des étudiantes sages-femmes, éléments déterminants pour éviter l'essoufflement 
d'une structure de plus en plus indispensable et, pour l'instant, bénévole.  

Cosignataires: D. Ziegler, F. Fivaz, T. Perret, S. Barbetti Buchs, G. Hirschy, C. Maeder-Milz, T. 
Buss, F. Konrad, D. Angst, B. Courvoisier, B. Nussbaumer, B. Hurni, J.-Ch. Legrix, F. Cuche, J.-P. 
Cattin, C. Gueissaz, S. Brammeier, M. Schafroth, C. Dupraz, L. Schmid, J.-P. Donzé, D. Schär, J. 
Lebel Calame, B. Goumaz, M. Guillaume-Gentil-Henry, R. Aeberhard, J.-C. Guyot, T. Bregnard et 
G. Spoletini.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

Le 27 juin 2012, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 

 

12.130 DSAS 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à prévenir, 
supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant au niveau 
individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des personnes les plus 
fragilisées de la société.  

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en grande partie 

dans l'existence d'effets de seuil4. Sources d'injustice et d'incitation négative, ces effets 
occasionnent le plus souvent des situations particulièrement dramatiques, tant sur un plan social 
qu'économique.  

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, en matière de politique fiscale, de 
subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements (surtaxe HLM) que d'entrée ou de 
sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus complexe que les différents leviers 
disponibles sont en interaction les uns et les autres, demandant ainsi des compétences 
transversales afin d'annihiler les effets, sans les déplacer.  

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant de 
manière globale, doit plus que jamais devenir une priorité en matière de politique sociale. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler.  

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, T. 
Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la Reussille.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
 

12.135 DEC 
30 mai 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Introduction d'un congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel 

Les citoyens et citoyennes soussigné-e-s exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel sollicitent le Grand Conseil de Neuchâtel d'étudier l'introduction d'un congé d'adoption 
similaire au congé maternité selon la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de 
service et de maternité (LAPG) et d'enjoindre le Conseil d'Etat de présenter un projet de loi à cet 
effet.  

                                                
4 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu 
disponible.  
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Brève motivation 

Un congé maternel d'adoption permettrait aux parents d'accueillir leur enfant dans de bonnes 
conditions et de tisser les liens d'attachement. Les procédures d'adoption nécessitent déjà un fort 
engagement des parents adoptants sur le plan émotionnel et un grand investissement en temps et 
argent.  

– aucune base légale impérative n'existe à ce sujet. Ni le Code des obligations, ni la Loi sur le 
travail ne prévoient un congé d'adoption pour les personnes adoptant un enfant. 

– les mères adoptives sont exclues du système d'allocation maternité fédérale introduit en 2005. 

– art. 16h de la LAPG: les cantons peuvent prévoir l'octroi d'une allocation maternité plus élevée 
ou de plus longue durée et l'instauration d'une allocation de prélever, pour le financement de 
ces prestations, des cotisations particulières.  

– certains cantons et employeurs prévoient un congé d'adoption pour leurs employées de durée 
variable.  

– l'administration publique du canton de Neuchâtel prévoit un congé d'adoption de 4 mois, autant 
pour les mères que pour les pères, rémunéré à 100%, à partager entre les deux parents.  

– le canton de Genève octroie 16 semaines, soit 112 jours (LF: 98 jours), dès le jour de 
l'accouchement ou du placement de l'enfant en vue de l'adoption aux salariées des entreprises 
établies dans le canton de Genève. 

– Vaud (2009) et Fribourg (LAMat du 9 septembre 2010 RSF 836.3) prévoient le versement 
d'indemnités journalières en cas d'adoption. 

– nombre d'adoptions dans le canton de Neuchâtel 

Année  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre 
d'adoptions 

17 14 6 6 10 

 
– coût approximatif: CHF 10.584 francs par adoption (voir réponse du Conseil fédéral du 

07.03.11 à Madame Francine John-Calame concernant les coûts d'un congé d'adoption si 
introduction des allocations de maternité en 2005).  

Première signataire: Sonja Wyss-Rossel, Bévières 6, 2525 Le Landeron. 

Motion populaire munie de 1372 signatures.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Déroulement de la session 

Nous vous saluons et nous nous permettons d'ouvrir cette session du Grand Conseil neuchâtelois. 
Vous avez reçu un ordre du jour, nous procéderons tout d'abord par les mutations au sein du 
Grand Conseil puis par un éloge funèbre, un certain nombre de communications notamment au 
niveau du courrier et nous poursuivrons l'ordre du jour avec le traitement des rapports. Nous 
ferons une pause aux alentours de 15h30, nous reprendrons à 16h00 pour terminer à 18h30. 
Demain, nous commencerons par les propositions de députés durant 1h30 puis nous poursuivrons 
l'ordre du jour. 

MUTATION AU SEIN DU GRAND CONSEIL 

Le président: – Suite à la démission de M. Jérôme Amez-Droz, député de la liste libérale-radicale 

pour le collège de Neuchâtel, par courrier du 26 juillet 2012, M
me

 Elena Wildi-Ballabio, députée 
suppléante, a accepté le siège devenu vacant par courriel du 8 août 2012. 

Nous n'avons pas à procéder à son assermentation, celle-ci ayant déjà eu lieu le 26 mai 2009. 

ASSERMENTATION DE DEUX DEPUTES SUPPLEANTS 

Le président: – A la suite de la démission de M. Claude-André Perrin de la fonction de député 
suppléant en date du 11 juillet 2012, la chancellerie a pris acte de l'acceptation du siège par M. 
Alexandre Willener, suppléant de la liste UDC du collège de Val-de-Travers, par courrier du 17 
juillet 2012. 

A la suite du passage de M
me

 Elena Wildi-Ballabio de la fonction de députée suppléante à celle de 
députée, la chancellerie a pris acte de l'acceptation du siège de député suppléant devenu vacant 
par M. Joël Zimmerli, suppléant de la liste libérale-radicale du collège de Neuchâtel, le 31 août 
2012. 

Nous allons maintenant procéder à leur assermentation. Nous prions un huissier de faire entrer les 
nouveaux députés suppléants dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se lever. 

(Entrent MM. Alexandre Willener et Joël Zimmerli.) 

Le président: – Messieurs les députés suppléants, nous vous donnons lecture de la formule du 
serment. A l'appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "Je le promets" 
ou "je le jure" ou "Je le jure devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

M. Alexandre Willener: – Je le promets.

M. Joël Zimmerli: – Je le promets.

Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. 
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ELOGE FUNEBRE 

Le président: – M. Robert Comtesse nous a quittés le 3 août 2012, à l'âge de 89 ans. Militant 
socialiste, Robert Comtesse est l'un de ces hommes qui se sont faits tout seuls. Autodidacte, 
buraliste à la poste de Cortaillod et investi dans son syndicat interprofessionnel, il aimait les gens 
et travailler pour l'intérêt public. Président de section du parti socialiste neuchâtelois de 1957 à 
1974, son engagement jusqu'à la fin au sein de multiples associations et de causes était, pour bon 
nombre de ses camarades, un exemple. Au niveau institutionnel, Robert Comtesse a accumulé un 
certain nombre de mandats. Il fut conseiller communal de 1955 à 1979 dans la commune de 
Cortaillod, avant d'être par la suite conseiller général. Il fut député de 1965 à 1982 et président du 
Grand Conseil neuchâtelois en 1976 et 1977. Doué d'une grande humanité, à l'écoute de son 
prochain, Robert Comtesse, père de quatre enfants, était également un homme jovial et festif, 
ayant toujours le mot pour rire. Nos pensées vont à sa famille et à sa veuve, avec qui il constituait 
un couple attachant, arpentant ces dernières années encore les rues de Corcelles-Cormondrèche. 
Merci au militant, merci au député, merci à l'homme. Nous vous prions de vous lever et de faire 
une minute de silence. 

Nous nous permettons également de dire que nos pensées vont à la députée Carol Gehringer, 
ainsi qu'au procureur général Pierre Aubert et M

me
 la juge Claire-Lise Mayor-Aubert, qui ont eu la 

grande tristesse, cet été, de perdre chacun un enfant. Au nom de la République et Canton de 
Neuchâtel, au nom de l'ensemble des députés, nous nous permettons de leur présenter nos plus 
sincères condoléances. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des 25 janvier et 21 février 2012 sont déposés sur le bureau. S'ils n'appellent 
pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Comptes 2011 du parti socialiste, du POP, des Verts et du parti libéral-radical en prévision du 
versement de l'indemnité annuelle aux partis. 

– Copie de divers courriers adressés en janvier, mai et juin 2012 par M. Claude Marcet, de 
Thonex, au Conseil fédéral, au Conseil d'Etat et au Grand Conseil genevois, concernant la 
défense des langues nationales suisses.  

– Pétition d'un groupe de citoyens, adressée le 27 juin 2012 à la direction des CFF et au Grand 
Conseil, munie de 2282 signatures, demandant la sauvegarde de l'agence CFF de la Ville de 
Neuchâtel. 

– Réponse du Conseil fédéral, du 4 juillet 2012, à la résolution 12.134, du 29 mai 2012, "Pour la 
défense des droits des paysannes et des paysans".  

– Prise de position des communes bénéficiaires de la péréquation verticale, du 5 juillet 2012, sur 
le rapport du Conseil d'Etat 12.032, Péréquation financière verticale. 

– Courriers de M. Michel de Perrot, de Saint-Aubin, des 31 juillet et 27 août 2012, accompagné 
d'un document intitulé "Prolégomènes à toute critique historique de l'Histoire contemporaine de 
l'Arc jurassien".  

– Courriel de M. Anthony Schafroth, de La Chaux-de-Fonds, du 4 août 2012, concernant 
l'installation de gens du voyage sur certains parkings du canton. 

– Courrier de M. Denis Erni, d'Estavayer, du 6 août 2012, concernant une interdiction de 
témoigner dans le cadre d'une affaire judiciaire. 
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– Copie d'un courrier adressé au Conseil d'Etat par M. Yvan Botteron, député, le 10 août 2012, à 
propos du siège qu'il a occupé dès le 28 octobre 2009 au Conseil d'administration des 
Chemins de Fer du Jura (CJ).  

– Copie d'une lettre adressée au conseiller d'Etat Claude Nicati par M. Othmar Marbacher, de La 
Côte-aux-Fées, du 20 août 2012, relative au RER/TransRUN. 

Réunion d'une commission 

La sous-commission OGC de la commission législative siègera à la pause de 15h30 et invite par 
conséquent les commissaires à s'y rendre. 

Transmission d'un projet de loi 

Le projet de loi des député-e-s Vert-e-s 11.146, du 26 avril 2011, portant modification de la loi sur 
les constructions (LConstr.) (Abandon des procédures de permis de construire par la pose de 
panneaux solaires et l'isolation des bâtiments), est renvoyé de la commission législative à la 
commission Energie. 
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PARTICIPATION GROUPE E GREENWATT S.A. 12.019 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d’engagement de 3.000.000 francs 
pour une prise de participation au capital-actions de Groupe E Greenwatt SA 
 
(Du 18 avril 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Gilbert Hirschy occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Gilbert Hirschy, rapporteur de la commission (PVS): – La commission Energie s'est réunie à 
trois reprises. La première pour cadrer ses travaux et les deux suivantes pour débattre du postulat 
Laurent Debrot, pour que le canton soit actionnaire de Greenwatt SA, accepté par le Grand Conseil 
en décembre 2011. Lors de la discussion sur l'entrée en matière du rapport "Prise de participation 
du canton de Neuchâtel à Greenwatt", un ou une commissaire s'est interrogé-e sur la pertinence 
de prise de participation, en regard de l'endettement du canton et a estimé qu'il fallait laisser les 
acteurs, comme le Groupe E ou Viteos, investir dans la société Greenwatt. A contrario, les autres 
commissaires ont jugé indispensable la prise de participation à Greenwatt en raison de l'abandon 
programmé du nucléaire, du droit de reprise de l'énergie, à hauteur en l'occurrence des actions de 
10%. Et l'aspect de l'autonomie cantonale en matière d'énergie renouvelable a aussi joué un rôle 
pour accepter cette prise de participation. 

La commission a accepté l'entrée en matière par dix voix contre une et opté pour le débat restreint; 
le bureau du Grand Conseil en a opté différemment. La commission a aussi accepté le classement 
du postulat Laurent Debrot. Une note juridique a été apportée sur ce sujet, après le vote 
concernant la "double casquette" du Conseil d'Etat, comme actionnaire de Greenwatt et de son 
devoir de haute surveillance.  

Cette problématique a été reprise à la séance suivante, la commission ayant voté la réouverture de 
la discussion, qui a surtout porté sur la convention des actionnaires, stipulant au point 5.3 "Les 
actionnaires s'engagent à ne pas favoriser de projets concurrents dans leur zone d'influence. Pour 
certains commissaires, il fallait radier cet article, alors que pour d'autres, il fallait le maintenir, pour 
faire référence au code des obligations (CO) art. 717, traitant des obligations des actionnaires. Le 
Conseil d'Etat a apporté quelques exemples, comme les Transports neuchâtelois où il est à la fois 
actionnaire et exerce en même temps la haute surveillance. Au final, la commission a modifié 
l'article 5.3 de la Convention des actionnaires annexée, en mentionnant la référence au CO, article 
717. La commission vous propose d'accepter ce rapport comme il vous est présenté. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – "Papa a refusé d’offrir à Tom la petite voiture électrique qu’il 

convoitait dans la vitrine de Toys R'Us, alors Tom va demander à maman!" (Si maman dit oui, il y 
aura conflit en la demeure!)  

Deux mois et 18 jours après la votation sur la loi sur l'accueil des enfants (LAE), notre 
gouvernement nous fait une proposition qui consiste à bafouer la volonté de la majorité de nos 
citoyens. Oui, en refusant la loi sur l’approvisionnement en électricité, la population a refusé la 
taxe énergétique permettant le soutien aux énergies renouvelables par un fonds cantonal. Ce qui 
a été refusé par le peuple au travers d’une taxe, on nous demande maintenant à nous, Parlement, 
de le faire en recourant à l’emprunt. A notre parlement de prendre ses responsabilités. Nous 
pourrions arrêter ici notre argumentaire! 
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Arrivé à ce stade de l’analyse, le groupe LR a décidé de refuser ce rapport. Permettez-nous 
cependant d’étayer un peu notre argument en essayant de répondre à six questions que pose 
assurément ce rapport. Si, comme vous avez pu le constater dans le rapport de la commission, ce 
projet peut sembler une excellente idée au premier abord, il se révèle être une grave erreur 
lorsqu’on l’étudie un peu plus en détail. Une bonne idée au premier abord! En effet, encourager 
les projets d’énergie renouvelables, tout le monde applaudit. Assurer des certificats verts aux 
entreprises et habitants de notre canton, oui, excellente idée. 

Première question: le but recherché est-il atteint? L’analyse montre que, pour encourager les 
énergies renouvelables, il n’est absolument pas nécessaire d’investir dans Greenwatt. En effet, ce 
ne sont pas les investisseurs qui manquent pour que les projets d’énergies renouvelables se 
développent dans le canton. Bien au contraire, et les conseillers communaux dans cet hémicycle 
vous le confirmeront, si vous avez un projet, les investisseurs se poussent au portillon et vous 
pouvez choisir votre partenaire et négocier avec lui: fribourgeois, bernois, genevois, zurichois ou 
étranger, vous avez le choix! 

Deuxième question: avons-nous l’argent nécessaire? Investir dans Greenwatt ferait assurément 
un trou de plus dans la caisse cantonale car, et cela nous a été confirmé en commission, de vie de 
député, cet investissement ne rapportera rien. Pas de dividende prévu pour les actionnaires de 
Greenwatt. Un investissement de 3 millions de francs qui coûterait donc au citoyen neuchâtelois 
des intérêts d’environ 90.000 francs par année, année après année: c’est un poste de travail ou 
trois personnes à l’aide sociale. Et la liste des projets en attente sur la table du Conseil d’Etat est 
longue, très longue. Pourquoi donner priorité à celui-ci alors qu’il n’y a aucune raison de le faire? 

Troisième question: est-ce le rôle de l’Etat? Certaines communes à travers Viteos ou directement 
sont propriétaires de centrales de production d’énergie, pourquoi est-ce que soudainement, l’Etat 
devrait s’y mettre aussi? Nous revoilà tombé dans les travers qui ont mené au projet GANSA (Gaz 
Neuchâtelois SA) dont on connaît la fin tragique pour nos finances. L’Etat est là pour définir et 
faire appliquer la politique énergétique du canton, pas pour devenir producteur énergétique. 

Quatrième question: quelle sera la situation de l’Etat alors qu’il sera juge et partie? La commission 
s’est penchée longuement sur la problématique posée par les articles 5.2 et 5.3 de la convention 
d’actionnaires, qui oblige l’actionnaire à ne pas soutenir d’autres projets que ceux de Greenwatt 
dans le canton. Au-delà du débat entre juristes, il faut admettre tout simplement que l’Etat risque 
de se mettre dans une situation très délicate. D’un côté, il doit délivrer des autorisations, définir 
des stratégies dans l’intérêt public; de l’autre, il devrait, par contrat, favoriser une entreprise en 
particulier dont il serait volontairement devenu actionnaire, ce qui montre à quel point il aurait fait fi 
du traitement équitable des parties. 

Cinquième question: qu’en est-il des citoyens qui paient déjà une taxe énergétique? A l’heure 
actuelle, les clients de Viteos paient déjà 0.5 centime par kilowattheure pour le développement de 
projets d’énergie renouvelable dans le canton. Ces projets voient petit à petit le jour. Si l’Etat, en 
plus, empruntait ces 3 millions de francs, ses citoyens se verraient ponctionnés une deuxième 
fois. Pour paraphraser la campagne de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie 
(CNCI), ce n’est pas une taxe de trop dont il s’agit, mais ce sont deux taxes de trop. 

Et nous terminerons par notre sixième question, celle que nous avions évoquée d’entrée de 
cause: que fait-on de la volonté populaire exprimée le 17 juin? En effet, le 17 juin dernier, par 
57%, la population a refusé l’introduction d’une taxe sur l’électricité qui aurait permis à l’Etat 
d’investir dans des projets énergétiques. Ce que le Conseil d’Etat s’est vu refusé par le peuple, il 
veut maintenant l’obtenir par le Grand Conseil. C’est simplement scandaleux! Poser la question 
est déjà un manque de respect fondamental face à nos citoyens! Nous espérons que ce parlement 
se souviendra de la volonté populaire exprimée dans les urnes et refusera clairement ce projet. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Notre canton possède un certain nombre d’avantages en termes 
d’autonomie, que ce soit dans les domaines agroalimentaire, sylvicole ou matière grise. Peu de 
choses, en revanche, en termes énergétiques; le barrage du Châtelot appartient au Groupe E, 
partagé en deux avec la France, au sein duquel nous avons peu de pouvoir et les quelques usines 
au bord de l’Areuse ne suffisent de loin pas aux besoins neuchâtelois.  

Nous avons beaucoup de projets éoliens, photovoltaïques ou petites turbines au fil de l’eau, mais 
qui prendront un certain temps à être opérationnels et surtout ne garantissent pas que l’énergie 
reste dans le canton de Neuchâtel. Dans ce sens, il faut voir la prise de participation du canton de 
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Neuchâtel dans Greenwatt à hauteur de 3 millions de francs, comme une opportunité d’augmenter 
la production mais surtout la garantie d’approvisionnement d’électricité du canton de Neuchâtel. 

Le défi de l’abandon de l’énergie nucléaire commence par une politique volontaire 
d’encouragement des énergies renouvelables et des garanties d’approvisionnement du canton, 
par le biais d’actions comme celle proposée dans le rapport qui nous occupe. Rappelons ici que 
les 200 millions payés par les consommateurs neuchâtelois, industriels ou privés, ne restent 
malheureusement pas chez nous! Inverser cette tendance va créer aussi de l’emploi et des 
retombées fiscales.  

Rappelons aussi que la situation de la production et de la distribution d’électricité au niveau 
mondial va se tendre toujours plus, comme on a pu le voir en Inde récemment. Un blackout chez 
nous aurait des conséquences négatives graves pour nos industries et nos services. 

Anticiper est le rôle de l’Etat et on pourrait lui reprocher vivement son manque de réaction et de 
vision si une crise majeure arrivait dans la production et la distribution d’électricité. Toutes les 
catastrophes, qu’elles soient sanitaires, environnementales ou sociales, ont un point commun; Si 
les gouvernements avaient pris des mesures préalables, les conséquences en auraient été bien 
moindres. 

C’est aussi – cette prise de participation – le moyen de tendre vers la société à 2000 watts à 
l’aune de 2050. Le moratoire sur les centrales nucléaires n’a pas produit d’alternative par l’apathie 
politique en matière énergétique, et il a fallu l’accident de Fukushima au Japon pour secouer la 
torpeur dans laquelle s’est enlisée notre société énergivore et gaspilleuse.  

Il est grand temps pour les cantons de prendre des initiatives comme le propose le Conseil d'Etat 
avec le rapport sur Greenwatt. Une prise de participation de Neuchâtel à Greenwatt assure au 
canton 10% de l’énergie produite sur tout le sol suisse, ce qui permet aussi au canton de certifier 
"renouvelable" une part importante de l’énergie distribuée sur sol neuchâtelois. Agir aujourd’hui 
pour assurer l’avenir énergétique de demain est de notre responsabilité. C’est dans ce sens que 
PopVertsSol vous invite à accepter ce rapport. 

 

M. Didier Calame (UDC): – Le rapport 12.019 a retenu toute notre attention – ce rapport qui 
demande un crédit d'engagement de l'Etat de 3 millions de francs pour investir dans Greenwatt.  

Nous sommes conscient que l'Etat doit tout faire pour se donner les moyens d'approvisionnement 
du canton en énergie électrique. Les défis à venir concernant l'énergie seront énormes, encore 
plus grands que le TransRun. La volonté de sortir du nucléaire vers 2025 sera toutefois très 
difficile à atteindre.  

Nous sommes convaincu que les énergies renouvelables sont un bon complément à ce que nous 
avons déjà. Mais nous savons également que nous ne pouvons pas implanter partout et à tout va 
des éoliennes sur nos crêtes. Il faudra trouver d'autres sources énergétiques pour pouvoir assurer 
l'indépendance électrique du canton. Greenwatt est une société pleine d'ambition pour mettre sur 
pied des installations solaires, de la biomasse et des éoliennes.  

Sur le fond, nous sommes favorable à la participation du canton à la société Greenwatt. Par 
contre, sur la forme, nous estimons que le montant prévu de 3 millions de francs doit être libéré 
par la vente, pour un montant équivalent, des actions que détient le canton dans le Groupe E. 
C'est pourquoi le groupe UDC propose de ne pas entrer en matière et de renvoyer le rapport au 
Conseil d'Etat.  

 
M. Dragan Mihailovic (S): – Aujourd'hui, nous nous trouvons bien dans la situation dans laquelle, 
et enfin, il faut prendre le courage de tourner le regard vers de nouvelles technologies favorisant la 
production de l'énergie propre, en provenance des ressources renouvelables. Le biogaz, le 
photovoltaïque, l'hydroélectricité, l'éolien, la géothermie ou encore le bois, entrent sur le devant de 
la scène énergétique et sont à portée de main plus que jamais. Les entreprises et le marché y 
voient leur intérêt et la technologie les suit à grands pas. Côté Confédération, et dans le but de 
garantir la sécurité de l'approvisionnement énergétique à long terme, le Conseil fédéral a adopté 
la stratégie énergétique 2050: la sortie progressive du nucléaire, la stabilisation de la 
consommation d'électricité à travers une série de mesures, le développement de la force 
hydraulique, ainsi que de nouvelles énergies renouvelables. En guise de petit rappel, des faits:  
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– Le 25 mai 2011, le Conseil fédéral et le Parlement avaient pris la décision d'abandonner 
progressivement l'énergie nucléaire.  

– Le 18 avril 2012, le Conseil fédéral a pris connaissance de bases correspondantes et en a 
approuvé l'orientation générale.  

– Le paquet énergétique est ainsi intégré en projet de loi et a dû être mis en consultation à la fin 
de cet été 2012.  

Voyons maintenant les choses, côté canton de Neuchâtel:  

Conscient des tourments dans la problématique d'énergie, le Conseil d'Etat souscrit, dans son 
programme de législature 2010-2013, le développement d'énergies renouvelables endogènes 
ainsi que la plus grande autonomie énergétique possible du canton.  

Deux grands défis auxquels le peuple adhère, selon les Etats généraux d'Energie 2010: 70% pour 
l'autonomie énergétique cantonale et 70% pour les énergies renouvelables.  

Cette assemblée a donné son approbation à travers le rapport 11.008 concernant le 
renouvellement de centrales nucléaires et le postulat 11.128 du groupe socialiste pour une vision 
globale des énergies renouvelables, ainsi que par l'adoption de la loi sur l'énergie et la loi sur 
l'approvisionnement en électricité. Les événements se suivent aussi côté économique. En 2005, 
les Entreprises d'électricité fribourgeoises (EEF) et Electricité neuchâteloise SA (ENSA) 
fusionnent et forment le Groupe E SA, avec, à la production propre, 1,5 térawattheure par an et 
3 térawattheures par an à la distribution pour 460.000 habitants. A l'époque, l'Etat de Neuchâtel a 
pris 1,8% des actions du Groupe E. 

En 2007, comme nous le savons, le Groupe E a fondé le Groupe E Greenwatt SA dans le but de 
développer la production d'électricité à partir d'énergies renouvelables. Implantée dans les 
cantons du Valais, de Fribourg et de Neuchâtel, la Société Greenwatt SA vise le marché suisse de 
l'électricité et par interconnectivité, l'ouverture du marché européen. En étant actionnaire dans la 
société-mère, en l'occurrence le Groupe E, il est tout à fait logique que l'Etat de Neuchâtel prenne 
sa part d'actions aussi dans la société Greenwatt SA, surtout quand on parle des énergies 
renouvelables, et surtout quand nous parlons de l'autonomie énergétique du canton. Une 
participation à hauteur de 10% du capital-actions n'est pas seulement une assurance pour l'apport 
énergétique du canton, car une partie de cette énergie sera produite sur le sol neuchâtelois, mais 
c'est aussi une part de gain sur le marché de l'énergie et une place de décideur dans le 
développement futur de ces marchés.  

Et si on parle d'interconnectivité et de prix d'énergie, c'est un investissement dans l'énergie moins 
chère, dans le développement durable, un encouragement fort pour la production d'énergie 
indigène et renouvelable, un chemin sûr de l'autonomie énergétique du canton. Le parti socialiste 
affiche clairement sa détermination pour un avenir énergétique exempt de production atomique, 
pour un approvisionnement en énergie durable, à travers son initiative populaire fédérale 
Twintech, et le postulat pour une vision globale des énergies renouvelables déjà citées. Dans ce 
sens, le groupe parlementaire du parti socialiste a pris position à la quasi-unanimité pour la prise 
de participation au capital-actions du Groupe E Greenwatt SA, comme proposé par le rapport du 
Conseil d'Etat 12.019. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Permettez-
nous à notre tour de présenter le rapport 12.019 et peut-être d'en faire une lecture quelque peu 
différente de certaines ou certains qui se sont exprimés cet après-midi.  

Tout d'abord, nous aimerions rappeler que ce rapport en particulier est écrit suite au long débat 
que nous avons eu lorsque nous avons révisé la loi cantonale sur l'énergie et la loi sur 
l'approvisionnement d'électricité, la première ayant fait l'objet du référendum et du résultat que 
nous connaissons! Nous tenons aussi à rappeler – et cela a été dit par le dernier intervenant, M. le 
député Dragan Michailovic du parti socialiste – que ce rapport fait aussi suite à deux rapports, les 
11.008 et 11.128, qui traitaient tous deux de la même problématique.  

Qu'on le veuille ou non, le thème de l'énergie sera demain un thème incontournable. Ce sont des 
sommes, et que l'on ne pourra pas laisser simplement, Madame la députée Caroline Gueissaz, 
aux entreprises électriques, aux entreprises non électriques ou d'autres encore. En page 3 du 
rapport, nous rappelons que les consommateurs neuchâtelois dépensent chaque année quelque 
700 millions de francs pour leurs énergies, 280 millions pour les carburants, 70 millions pour le 
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gaz, 100 millions pour le mazout, 200 millions pour l'électricité. Ce sont des sommes très, très 
importantes et nous restons intimement convaincu qu'il serait, ne fut-ce qu'au plan économique, 
surprenant que nous ne nous intéressions pas au retour sur investissement de telles dépenses. 
Aujourd'hui, à part l'entreprise Viteos dont nous saluons la directrice dans notre hémicycle, il n'y a 
pas dans notre canton d'entreprises telles qu'on les retrouve dans d'autres cantons: Romande 
Energie, Services industriels de Genève (SIG), Services électriques de la ville de Zurich (EWZ), 
Société des forces électriques bernoises (BKV), et nous ne savons encore, qui, en les mains des 
cantons, permettent aussi un certain retour sur investissement dans ce domaine. La consommation 
électrique – canton ou commune, on est bien d'accord –, la consommation électrique sera un sujet 
difficile ces prochaines années. Elle tendra à augmenter alors que les autres énergies, en 
particulier celles fossiles, devraient tendre à diminuer.  

M
me

 Caroline Gueissaz accuse le Conseil d'Etat de bafouer la volonté du citoyen. La question 
posée aux citoyens était: "Acceptez-vous ou refusez-vous la loi sur l'approvisionnement en 
électricité, telle qu'adoptée par le Grand Conseil?" Proposition du Conseil d'Etat, avec moult 
amendements. La question n'a jamais été: "Souhaitez-vous investir ou pas dans Greenwatt?" ou 
dans quelque autre entreprise. Vous dites: "Aucun dividende prévu, ce sont quelque 90.000 francs 
par année qui seront à perte". Et nous, nous vous disons: "Non les premières années, oui peut-
être les années suivantes". Jamais Greenwatt n'a dit que les premières années, des bénéfices 
seraient versés aux actionnaires. Ce que nous savons aujourd'hui, c'est que demain, ces 
productions d'énergies renouvelables seront incontournables et que celui qui ne se sera pas 
profilé sur ce marché passera à côté! Nous préférons acheter des actions aujourd'hui que demain!  

Vous évoquez aussi, Madame Caroline Gueissaz, que l'Etat est juge et partie. La commission a 
âprement débattu de ce thème et a proposé une révision de la convention qui devrait être signée 
par le Conseil d'Etat, en introduisant un article 5.3 révisé, lequel dit que les droits et obligations 
des actionnaires sont ceux décrits dans le CO, notamment à l'article 717, qui répond exactement 
aux questions posées. Nous aimerions rappeler aussi l'article 5.8 de la Constitution, qui reste pour 
nous la loi fondamentale de notre canton, lequel précise qu'il appartient au Conseil d'Etat de veiller 
à l'approvisionnement en électricité. Cela fait partie des choses qui, pour nous, sont 
incontournables – article 5, lettre l, de la Constitution. Nous n'avons pas le sentiment de nous 
asseoir sur une quelconque volonté populaire. Nous aimerions préciser à ce sujet que les comités 
ayant lancé le référendum contre la loi sur l'approvisionnement en électricité ont été invités par le 
département à se retrouver à l'automne, afin de déterminer quelle était véritablement la volonté 
populaire lorsque les citoyens ont accepté ou ont refusé la loi telle que proposée.  

Dans les explications que nous avons reçues, nous n'avons à ce jour nullement vu ce que vous 
avez évoqué dans vos propos. Monsieur le député Didier Calame, vous évoquez, vous entrez en 
matière si nous pouvons dire, et proposez de renvoyer le rapport car il nous appartient de vendre 
des actions ou de faire un échange d'actions. Nous aimerions vous rappeler le long débat qui a eu 
lieu dans ce même hémicycle, dans lequel justement la question de la vente des actions a été 
âprement discutée. Le parlement, votre Autorité, est arrivé justement à la conclusion que parmi les 
choses qui ne devaient être vendues il y avait justement des participations dans des sociétés 
électriques. Il nous devient difficile de concilier les intérêts des uns et des autres. Nous souhaitons 
respecter la volonté du Grand Conseil qui était très claire à ce moment-là, et plutôt investir dans 
d'autres actions que de faire une rocade. Votre parlement avait aussi décidé qu'à supposer qu'il y 
ait vente d'actions, elle ne pourrait se faire qu'à des collectivités publiques. Se posait alors toute la 
question du prix de l'action, étant précisé que pour vendre et acheter, il faut être deux, un vendeur 
et un acheteur!  

Nous ne pouvons aujourd'hui que vous proposer d'aller de l'avant dans ce dossier, d'investir. Les 
sommes sont à disposition, nous permettraient d'obtenir une action de 10%, laquelle nous 
garantit, dans le respect de notre Constitution et de notre loi sur l'énergie, de pouvoir obtenir – ce 
sont les termes de la convention, même si d'aucuns diront que c'est très théorique car il est 
difficile d'individualiser la provenance des électrons –, mais de garantir à l'Etat et surtout aux 
citoyens et citoyennes de notre canton, quelque 10% de l'électricité produite dans ce domaine, 
électricité qui ira de manière croissante. Nous ne pouvons donc que vous inviter à aller de l'avant 
dans ce rapport. 

 
M. Charles Häsler (LR): – Une ou deux questions très terre-à-terre. La première, c'est de savoir si 
la convention d'actionnaires qui figure en annexe, sur laquelle évidemment le Grand Conseil ne se 
prononce pas, n'a pas à se prononcer, si cette convention d'actionnaires est la même pour 
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l'ensemble des actionnaires de Greenwatt, puisqu'elle cite en particulier divers articles: le canton 
de Neuchâtel, l'Etat de Neuchâtel, etc. – la même convention en ce qui concerne les échéances, 
les délais, les obligations de chacun des actionnaires. 

Deuxième question aussi très terre-à-terre. Il est indiqué, en pages 8 et 9 du rapport, que cette 
participation assure au canton 10% de l'énergie produite sur tout le sol suisse, par Greenwatt 
s'entend, et plus loin "en premier lieu, cela permet de fortement contribuer à sécurité de 
l'approvisionnement du canton puisqu'il (le canton) est assuré de disposer des 10% produits par 
Greenwatt SA". A notre connaissance, le canton de Neuchâtel, l'Etat de Neuchâtel, le Conseil 
d'Etat n'est pas distributeur de cette énergie. Question: que va-t-il faire de ces 10% d'énergie qui 
seront à disposition? Va-t-il les utiliser pour éclairer le Château et les bâtiments publics ou a-t-il 
une autre destination à ces 10%? 

Et, question subsidiaire, la convention d'actionnaires indique dans son article 5.3 que chaque 
actionnaire a droit, en principe, à la part d'énergie produite par les installations en proportion du 
capital-actions. Question: que va faire le canton de cette énergie qu'il ne pourra pas distribuer? Et 
à défaut, nous pensons que cette énergie va être cédée aux autres actionnaires, puisque c'est 
ainsi que le prévoit l'article 5.4 de cette convention d'actionnaires. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous souhaiterions quand même que le Conseil d'Etat réponde à la 
position du groupe UDC, qui est sur le principe tout à fait favorable à ce que le canton investisse 
dans Greenwatt. Mais notre attention a été attirée par l'article 2 qui est proposé: le Conseil d'Etat 
est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les moyens nécessaires à 
l'exécution du présent décret.  

Or, nous savons que le canton détient un certain nombre d'actions du Groupe E. 
Proportionnellement à l'actionnariat, ce n'est peut-être pas grand-chose – 1,6% nous croyons –, 
mais néanmoins ces actions ont aujourd'hui une grosse valeur – nous ne savons pas exactement 
le montant – et nous aurions souhaité que ces 3 millions de francs soient transférés, en fait, en 
diminution de la valeur du capital-actions du Groupe E sur Greenwatt. Sur le fond, cela ne change 
pas grand-chose puisqu'on reste dans la même famille entre le Groupe E et Greenwatt, qui est 
une société-fille du Groupe E. Nous restons avec cet argent dans le domaine énergétique, donc il 
nous paraissait que cela pouvait être une voie qui contribuerait à éviter l'emprunt et surtout à 
ménager la trésorerie du canton.  

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Si on parle de volonté populaire, on peut citer aussi la non-
compréhension du peuple neuchâtelois à la participation neuchâteloise au Groupe E. Le peuple 
neuchâtelois a l'impression d'avoir été trompé à l'époque. Lors de la fusion de l'ENSA avec EEF, 
ENSA a donné tout son réseau électrique pour finalement ne récupérer que 2% des actions du 
Groupe E. Avec les autres, nous arrivons à peu près à 5% si on tient compte des autres 
communes et Viteos. Mais reconnaissez quand même que pour le canton de Neuchâtel qui 
consomme environ un tiers de l'électricité produite par le Groupe E, de n'être "propriétaire" que de 
5% des actions du Groupe E", cela paraît vraiment dérisoire, et nous pensons ne pas être seul à 
nous poser la question de savoir comment nous en sommes arrivé là!  

Finalement, on dit en Suisse que l'on a un avantage, c'est qu'en général, on dit que la plupart des 
sociétés distributrices de l'énergie appartiennent aux collectivités publiques. Est-ce qu'il faut dire 
que dans le canton de Neuchâtel, c'est une exception suisse de dire qu'effectivement notre réseau 
appartient à une collectivité publique mais malheureusement pas la nôtre? A nouveau, là, on peut 
se poser la question de savoir si l'on n'a pas une fois raté un train! D'autant plus que le canton de 
Fribourg reçoit 17 millions de francs par année de dividendes du Groupe E, et qu'en plus, depuis 
l'année dernière, lorsque le canton de Fribourg a instauré un fonds cantonal de l'énergie – le 
canton de Neuchâtel avait fait la même démarche à peu près à la même époque –, le canton de 
Fribourg a obtenu de la part du Groupe E une allocation budgétaire de 3,4 millions de francs sur 
dix années de ce fonds de l'énergie.  

Là aussi, nous avons un peu l'impression que le canton de Neuchâtel a raté un train quelque part. 
Si nous avons proposé cette motion, c'est bien pour ne pas rater un nouveau train qui se 
présentait à nous, puisque cette même compagnie, le Groupe E, est en train de développer ici 
dans le canton de Neuchâtel des projets d'avenir d'énergies renouvelables. Et nous vous invitons 
fermement à soutenir cet investissement et de prendre une participation, encore bien modeste du 
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reste, de la part de Greenwatt, pour que nous ayons encore notre mot à dire sur la politique 
énergétique du canton de Neuchâtel. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Afin de 
répondre d'abord à M. Walter Willener, nous avons exactement – c'est en page 5 du rapport – 
1,797% du capital-actions de Groupe E. Nous avons demandé exactement quel est le montant en 
millions, nous aurons la réponse d'ici quelques minutes. Par contre, la problématique est la 
suivante: avec 1,797%, le siège que nous avons au sein du conseil d'administration (CA) tient à la 
bienveillance des actionnaires majoritaires, en ce sens que nous sommes au sein du CA – et de 
nouveau, nous avions eu ce même débat, il y a de ça à peu près douze mois au sein de cet 
hémicycle – avec moins de 2% des actions. Nous n'avons aucun droit à avoir un siège au sein du 
CA, vu la composition dudit conseil: l'Etat de Fribourg étant plus que majoritaire et Neuchâtel étant 
représenté aussi par son autre représentant lequel siège pour la société Viteos. Notre crainte, 
peut-être qu'au plan financier, nous pourrions faire la rocade entre les actions, notre crainte est 
très claire que cette rocade, à hauteur de 3 millions de francs, conduise à notre exclusion du CA 
de la société Groupe E. Vous allez nous dire que l'on peut toujours avoir de bons contacts, mais 
nous préférons, dans un domaine tel que celui-là, avoir un pied dedans plutôt que de devoir écrire 
des courriels, faire des téléphones ou écrire des courriers bien officiels pour défendre les intérêts 
de notre canton, de notre collectivité. Voilà pourquoi cette question n'a pas été évoquée de savoir 
si nous pourrions ou ne pourrions pas. Il nous a semblé plus intelligent de faire un petit peu 
comme font de très nombreux cantons: plutôt investir que d'en sortir.  

Pour répondre à M. Charles Häsler, qu'en est-il des autres conventions signées? Le texte est à 
peu près le même, si ce n'est qu'on change les noms. La seule modification qui interviendrait: 
celle proposée par votre commission qui propose, et le Conseil d'Etat peut sans autre y souscrire, 
de modifier le chiffre 5.3. Vous avez raison, Monsieur le député Charles Häsler, l'Etat lui-même 
n'est pas distributeur d'énergie. L'Etat doit veiller à créer les conditions permettant la distribution. 
Nous rappelons que les villes ne sont pas non plus distributrices au sens physique du terme, elles 
ont confié ceci à une entreprise dépendant des villes.  

Et l'Etat au sens global du terme a, au sein du canton de Neuchâtel, deux entreprises qui se 
partagent au plan territorial la distribution de l'électricité, Groupe E et Viteos. Nous n'allons pas 
allumer, chauffer le Château ou ventiler celui-ci avec les électrons produits spécifiquement par 
notre adhésion au sein du Groupe E. Ce qui est important, c'est que ces électrons produits 
puissent être en tous les cas garantis aux citoyennes, citoyens et entreprises de notre canton à 
futur. C'est un peu une sorte de.., nous ne voulons pas dire de deal économique, mais c'est dans 
cette direction-là que cela tend.  

Vous avez raison, Monsieur le député Laurent Debrot, on en a raté des trains, on en a raté même 
de nombreux, en raison peut-être de circonstances financières peu favorables. C'était le cas à 
l'époque de la fusion des entreprises, ce n'était pas forcément favorable pour Neuchâtel; nous 
n'utiliserions pas les termes que vous avez utilisés, mais dans toute négociation, il y a peut-être 
les circonstances du moment, mais ce que nous souhaitons, c'est que nous ne rations pas ce train 
aujourd'hui!  

Il faut monter dans le train quand il ne roule pas encore trop vite, il ne sert à rien (comme dans les 
bons westerns) de galoper à côté du train sans pouvoir grimper dedans! Nous préférons! 
Greenwatt est à ses débuts, ce n'est pas une start-up, et c'est en train de bien partir. Il y a de 
nombreux projets dans le canton, dont le dernier inauguré à Cernier, et nous pensons qu'en ayant 
un pied dans ce genre de société, nous pouvons agir pour le bien de notre canton. Nous espérons 
cette fois avoir répondu à toutes les questions. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Nous avons parlé plusieurs fois d'assurer l'approvisionnement 

énergétique du canton de Neuchâtel. Le canton de Neuchâtel consomme à peu près un milliard de 
kilowattheures par année, donc 1000 gigawattheures. Combien est-ce que Greenwatt compte à 
terme, à court terme, moyen terme, long terme, produire par année de gigawattheures, juste pour 
que l'on sache à quel point cette garantie de l'approvisionnement grâce à notre investissement, 
aura un sens? 
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M. Louis-Marie Boulianne (S): – Nous aimerions revenir sur l'article 2, qui autoriserait le Conseil 
d'Etat à recourir à l'emprunt. Est-ce la volonté du Conseil d'Etat de recourir à l'emprunt pour 
financer les 3 millions de francs?  

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Pour 
répondre à M

me
 Caroline Gueissaz, eh bien cela dépendra du développement. Vous n'êtes pas 

sans savoir qu'il y a des parcs éoliens qui sont censés se développer, que tous les jours, des 
produits se développent, la biomasse, et nous ne savons... Si vous nous faites dire, nous ne 
saurions le faire, que le canton de Neuchâtel vivra principalement de l'électricité renouvelable 
produite par Viteos d'un côté, Groupe E de l'autre, nous vous dirions: "Vous êtes dans l'erreur". 
Nous savons qu'aujourd'hui, l'électricité de type complètement renouvelable est portion congrue! 
Par contre, Madame Caroline Gueissaz, et cela vous le savez aussi, vous vous êtes aussi 
intéressée de près à ce genre de problème, que demain, nous ne pourrons faire sans une 
augmentation massive de l'électricité dite renouvelable.  

Nous ne vous parlons pas d'aujourd'hui, nous parlons d'un autre canton, d'un train à ne pas rater! 
Nous sommes dans les années 2030 – 2050 où ce sera incontournable! Le Conseil fédéral 
présentera cet automne, par la voix de M

me
 Doris Leuthardt, la stratégie 2050. Ce que nous 

savons aujourd'hui, et ce sera peut-être l'objet d'un prochain débat, c'est qu'il y aura une, deux 
centrales à gaz: Chavallon, peut-être Cornaux, peut-être une autre, nous ne saurions vous le dire. 
Il n'y en aura pas cinquante. Cela signifie que nous n'y couperons pas d'arriver à une diminution 
de notre consommation énergétique et à une augmentation de notre production d'énergie de type 
renouvelable. Et c'est ce train-là que nous avons envie de prendre. 

Maintenant, Monsieur Louis-Marie Boulianne, cette phrase, vous l'avez vue dans tous les rapports 
présentés par le Conseil d'Etat au Grand Conseil. Il n'y en a pas un dans lequel cette phrase ne 
figure pas chaque fois que nous parlons d'argent. C'est une cautèle, à tort ou à raison, utilisée par 
le Conseil d'Etat sur proposition de son service des Finances. Vous savez que nous avons des 
emprunts qui arrivent à terme, que d'autres sont renouvelés, et c'est donc ce jeu des emprunts et 
remboursements de l'Etat que nous souhaitons pouvoir jouer, comme les autres travaux, 
investissements qui sont faits.  

Voilà, si nous avons pu répondre à votre question, mais cette somme n'est pas spécifiquement à 
financer par un emprunt! Elle pourrait l'être dans le cas des investissements 2012 – 2013, au 
même titre que les autres investissements. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Il ne faut pas se le cacher, notre territoire propice aux éoliennes fait la 
convoitise de beaucoup de monde. Pas plus tard que ce matin, nous avons rencontré une société 
vivement intéressée à investir dans le canton de Neuchâtel, mais dont le principal actionnaire est 
les Services Industriels (SI) d'une grande ville de l'ouest de la Suisse que nous ne nommerons 
pas, tout le monde l'aura certainement reconnue.  

Alors, ce que nous allons décider aujourd'hui, c'est de savoir: "Est-ce que Neuchâtel veut garder 
une petite part minimale au moins de cette électricité que l'on produit chez nous?" Ou bien: "Est-
ce que l'on va laisser filer tout gentiment ce que l'on produit sur notre territoire si demandé?". 

Cela ne va pas chercher plus loin que ça, et dans ce sens-là, nous vous proposons d'accepter ce 
rapport. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote d'entrée en matière. 
L'entrée en matière étant combattue, Mesdames, Messieurs les députés qui acceptent l'entrée en 
matière sont priés de se lever. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 66 voix contre 35. 



 991 
Séance du 4 septembre 2012 

 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit d’engagement de 3.000.000 francs pour une prise 
de participation au capital-actions de Groupe E Greenwatt SA 
 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Article 4. – Nous sommes devant l'amendement Marc-André Nardin et Caroline Gueissaz suivant: 

Article 4 (nouveau) 

Si, suite aux deux exercices consécutifs, les dividendes versés par Greenwatt S.A. ne 
couvrent pas les intérêts versés pour l'emprunt, les actions en possession du canton 
doivent être vendues.  

L'article 4 actuel devient l'article 5 (nouveau).  

Cosignataire: F. Monnier.  

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Le canton doit redresser ses finances. Le canton doit, quelle que 

soit l'issue du 23 septembre 2012, apprendre à fonctionner sans continuer à creuser la dette à 
force de dépenser de l'argent qu'il n'a pas. C'est le sens de cet article. Investissons oui, mais ne 
dépensons pas notre argent lorsque ce n'est pas nécessaire. Et cet article est là pour cela. 

 
Le président: – Oui, Madame la députée, nous venons d'apprendre que l'amendement que vous 
aviez déposé a été déposé après le début de la discussion sur l'entrée en matière.  

 
M. Mario Castioni (S): – Sans nous prononcer sur l'amendement, nous aimerions quand même 
rectifier, en fait. M

me
 la députée Caroline Gueissaz nous informe qu'elle ne veut pas que l'Etat 

continue à creuser la dette; nous rappelons que la dette a été réduite de 700 millions de francs de 
2005 à aujourd'hui. Pour nous, ce n'est pas creuser la dette que de la réduire de 700 millions de 
francs.  

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous ne nous prononcerons pas sur la validité de l'amendement. A 
notre avis, il a été déposé après l'entrée du débat. Selon l'OGC, il n'est pas recevable par notre 
Conseil. Sur le fond maintenant, juste dire que cela revient plus ou moins à dire: dans deux ans, 
on revend. Il y a peu de chance pour que l'entreprise Greenwatt soit rentable dans les deux ans 
qui viennent. Ce que nous pensons pour la concurrence est relativement intéressant, puisque 
nous savons déjà qu'au 1

er
 janvier 2015, vous aurez 10% de l'actionnariat de Greenwatt qui sera à 

vendre. Ceux qui veulent acheter peuvent déjà se mettre sur les rangs.  

 
M. Louis-Marie Boulianne (S): – Nous sommes très surpris de la formulation de cette proposition 
d'amendement. L'exercice 2 compte deux exercices consécutifs. Les dividendes versés ne 
couvraient pas les intérêts. On a vu d'ailleurs que ce serait difficile de le comparer à quel emprunt, 
puisque ce sera perdu dans la masse. Et puis, au point de vue gestion d'entreprise, nous avons 
clairement des doutes. En énergie renouvelable, il n'y a rien qui soit rentable en deux ans. Même 
le groupe SIG, que l'on n'a pas encore nommé, son éolien n'est pas rentable après deux ans. 
Donc, pourquoi tout à coup Greenwatt devrait faire des miracles? 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Si cet amendement n'est pas conforme à la loi d'organisation du 

Grand Conseil, nous le retirons puisqu'il n'est pas valable. 
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Le président: – Effectivement le service du Grand Conseil nous a confirmé que celui-ci a été 
déposé alors que le débat d'entrée en matière avait commencé. Nous vous remercions par 
conséquent de le retirer. 

 
Article 4. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Est-ce que nous pourrions savoir si le conseiller d'Etat Claude Nicati 
a reçu la réponse de ses services, concernant le montant qu'il détient dans les actions du Groupe 
E? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – 
L'informatique fonctionne, nous remercions notre secrétaire général. Monsieur Marc Schafroth, 
merci de nous rappeler la question. Nous avons aujourd'hui 123.550 actions à 200 francs par 
action, soit grosso modo 24 millions de francs. Ceci pour répondre à votre question et qui répond 

aussi à la question du député Walter Willener – veuillez nous excuser, Monsieur le député. 

 
Le président: – Nous passons au vote d'ensemble à la majorité simple. Les députés qui acceptent 
le décret sont priés de le faire en se levant.  

 
Le projet de décret est adopté par 73 voix contre 30.  

CLASSEMENT D'UN POSTULAT 

Le président: – Postulat Laurent Debrot 11.176, du 27 septembre 2011, "Le canton de Neuchâtel 
doit être actionnaire de Groupe E Greenwatt SA", le classement du postulat est-il combattu? Ce 
n'est pas le cas, le classement du postulat Laurent Debrot est donc accepté. 
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EQUIPEMENT DU VEHICULE DE SOUTIEN SANITAIRE CANTONAL 12.025 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire de 245.000 francs 
pour l'équipement d'un véhicule de soutien sanitaire cantonal 
 
(Du 9 mai 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Christian Hostettler occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Christian Hostettler (LR): – Nous avons eu une séance afin de discuter sur l'octroi d'un crédit 
de 245.000 francs dans le but d'équiper un véhicule de soutien sanitaire. La commission a 
accepté l'entrée en matière par 8 voix pour et 1 abstention. La commission a bien reçu le message 
concernant la nécessité de détenir un tel véhicule dans notre canton. Mais elle est perplexe sur le 
processus. Que dire lorsque nous demandons où se trouve le camion et que la réponse se fait 
hasardeuse? Que dire quand nous demandons pourquoi un tel achat et que l'on nous dit qu'il 
fallait investir rapidement? Que dire quand nous demandons si des contacts ont été pris avec les 
cantons et villes voisines et que l'on nous répond que cela va se faire? Nous avons, par contre, 
appris que ce camion devait recevoir le matériel sanitaire de l'Expo 02, mais que 
malheureusement une bonne partie de ce dernier n'était plus adéquat, d'où le surcoût. Nous 
sommes néanmoins convaincu de l'utilité de cet achat et que le SIS des Montagnes 
neuchâteloises saura en faire bon usage, avec le professionnalisme que nous leur connaissons. 
Malgré un fort mécontentement sur la façon de traiter ce dossier, la commission l'a accepté à 
l'unanimité et vous recommande de voter le décret favorablement.  

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Le décret sur lequel nous sommes appelé à nous prononcer a laissé 
notre groupe quelque peu dubitatif. En effet, il est rappelé que le véhicule a été acheté en 2010 et 
que lors des débats de la commission, ce dernier se trouvait chez Feumotech SA, qui est chargé 
de fabriquer les cloisons intérieures du caisson. Sur cela, nous nous demandons si le Conseil 
d'Etat n'a pas attendu un peu trop longtemps avant de demander le pot. Le Conseil d'Etat nous dit 
que ce véhicule est nécessaire, à cela nous pouvons croire, et qu'il a procédé à son acquisition en 
2010 en même temps que les cantons du Valais et de Vaud, et qu'une économie a ainsi pu être 
réalisée.  

Lors d'une séance de la commission, nous avons demandé à connaître le prix réel du véhicule, 
connaissant son prix d'achat, avec rabais, et ainsi de connaître le montant de l'économie réalisée. 
A ce jour, aucune réponse ne nous a été apportée. Comme le rappelait le rapporteur tout à 
l'heure, nous avons été surpris et perplexe lors des réponses que l'on a réussi à obtenir. Malgré 
cela, notre groupe souhaite poser quelques questions au Conseil d'Etat.  

Première question: quelle est la définition de blessés graves dans ce dossier?  

Deuxième question: comment sera géré le matériel à date d'utilisation limitée? Y a-t-il un 
roulement prévu avec les services d'incendie et de secours (SIS) ou Hôpital neuchâtelois (HNe)? 

Troisième question: une statistique existe-t-elle sur l'utilisation des moyens existants, durant ces 
dix dernières années? 

Quatrième question: quel est l'avancement des travaux sur la coordination intercantonale? 

Cinquième question: quel est l'avancement sur les conventions avec les cantons voisins? 
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Finalement, nous nous permettons de reposer des questions pour lesquelles nous n'avons pas 
obtenu de réponse durant les travaux de la Commission, à savoir:  

– Ce véhicule acheté en 2010 roule-t-il régulièrement? 
– Quelle est la durée de la garantie de ce véhicule? 
– A combien se chiffre l'économie réalisée pour l'achat groupé, uniquement sur ce véhicule? 

Malgré les zones d'ombre et les réponses souvent laconiques que la commission a obtenues, le 
groupe UDC acceptera le décret avec les amendements de la commission ad hoc. De toute façon, 
la dépense est faite; nous n'avons donc que très peu de marge de manœuvre. Néanmoins, nous 
souhaitons rendre attentif le Conseil d'Etat que cette situation doit rester une exception. Il y a là un 
manque de réflexion, voire même de la précipitation, qui conduit le gouvernement à quasiment 
mettre notre Autorité au pied du mur. Nous vous remercions de votre attention et attendons avec 
impatience les réponses du Conseil d'Etat. 

 
M

me
 Marina Giovannini (S): – Oui, le groupe socialiste acceptera la demande de crédit. Non, il n'a 

pas reçu de réponse exacte s'il s'agissait d'un crédit supplémentaire ou complémentaire, mais M
me

 
la conseillère d'Etat Gisèle Ory nous l'expliquera sans doute tout à l'heure, au vu des 
amendements proposés. Oui, le canton a besoin d'un véhicule de ce type en cas d'accident 
majeur, c'est-à-dire plus de six blessés graves. Oui, le camion restera vide si le crédit n'est pas 
accepté, ce que nous ne souhaitons pas. Oui, en 2010 il y avait un surplus d'investissement 
possible et le Service de Secours réclamait un tel véhicule depuis l'Expo 02. Mais non, le SIS n'a 
pas anticipé l'achat du matériel nécessaire à l'équipement du camion, celui de l'Expo 02 étant 
devenu obsolète et la remorque achetée alors dangereuse et ingouvernable à plus de 50 
kilomètres à l'heure. Non, nous ne savons pas où se trouve le camion en ce moment. Il est certes 
sorti de l'usine Feumotech SA en mai, il sera stationné aux SIS de La Chaux-de-Fonds, nous a-t-
on dit! Mais où se cache-t-il donc maintenant? Oui, le traitement de ce dossier dans son ensemble 
ne nous a pas paru très sérieux. Oui, nous avons l'impression d'un saucissonnage, un crédit 
d'investissement du Conseil d'Etat de 300.000 francs d'abord, un autre de 245.000 francs. 
N'aurait-il pas mieux fallu réfléchir avant? Fait-on une réelle économie? Non, nous n'avons pas 
obtenu toutes les réponses à nos questions en commission car il y a encore trop d'inconnues. 
Quid du contrôle du matériel, de la maintenance, du coût d'exploitation, du coût d'intervention? 
Non, nous n'avons pas pu obtenir de chiffres quant au nombre de personnes qui devraient être 
formées dans le canton pour assurer un service optimal lors de l'utilisation du Véhicule de soutien 
sanitaire (VSS).  

Nous savons qu'il y en aura environ 400 en Suisse romande, qui recevront tous la même 
formation, avec les mêmes enseignants. Oui, il y aura un équipement spécifique pour le 
personnel, des T-shirts identifiant le rôle de chacun, des réflecteurs pour la nuit. Mais non, cela n'a 
pas encore été discuté parmi les professionnels. Non, tous les contacts n'ont pas encore été pris 
avec le Jura, le Jura bernois, Bienne, Berne. Il eût pourtant fallu établir des contacts avant l'achat 
de ce camion pour discuter d'une éventuelle répartition des frais d'utilisation. Oui, le canton de 
Neuchâtel bénéficiera des dernières modifications demandées par le canton de Vaud en ce qui 
concerne l'équipement du camion. La structure intérieure sera discutée avec le SIS et Feumotech. 
Oui, avec ce véhicule de soutien sanitaire, nous aurons un poste médical avancé, une équipe de 
spécialistes de l'urgence qui disposera du matériel adéquat pour trier les arrivées des blessés, 
stabiliser l'état des personnes qui le nécessitent, pour ensuite les transporter en milieu hospitalier.  

Pour cette raison, le groupe socialiste votera le crédit demandé.  

 
M

me
 Gabrielle Würgler (PVS): – Disons-le d'emblée, ce qui dérange profondément les membres du 

groupe PopVertsSol dans ce projet de décret, c'est bien la discordance entre la forme et le fond 
de ce rapport. Concernant la forme, nous trouvons la procédure d'achat du poste médical avancé 
très légère. En effet, une fois que le véhicule sanitaire est acheté, partiellement équipé, quel choix 
avons-nous véritablement? Quels avis ou remarques pouvons-nous encore exprimer concernant 
cette dernière étape de l'investissement puisqu'il s'agit de l'acquisition de matériel technique 
pointu et standardisé, sans lequel le poste médical avancé ne peut remplir son rôle? 

Si, en 2011, le Conseil d'Etat a dit avoir pu bénéficier des quatre ans d'expérience du canton de 
Vaud, pourquoi n'en a-t-il pas été de même en 2010, date de l'achat du camion? Cela aurait 
permis de présenter, à ce moment-là, un rapport incluant sa vision globale des nouvelles 
techniques d'intervention en cas d'accident majeur. En conséquence, en fonction de ce sentiment 
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désagréable de se sentir pris au piège, quelques personnes de notre groupe s'abstiendront. 
Toutefois, une majorité du groupe acceptera cette demande de crédit supplémentaire de 245.000 
francs pour l'équipement d'un véhicule de soutien sanitaire.  

En effet, sur le fond, nous soutenons sans restriction le concept d'un poste médical avancé 
performant, tel que présenté dans le rapport et précisé en commission, car il se révèle 
complètement adapté aux nouvelles exigences en matière de sauvetage. Nous regrettons 
cependant que rien dans le présent rapport ne soit dit au sujet du partage du VSS neuchâtelois 
avec d'autres cantons ou régions, tel que réalisé ailleurs. Les explications données en commission 
ne nous convainquent pas et nous demandons que le gouvernement garde le contact avec, par 
exemple, le Jura pour partager l'investissement. Pour terminer, nous acceptons l'amendement 
proposé par la commission.  

 
M. Etienne Robert-Grandpierre (LR): – Nous vous donnerons la position du groupe LR en nous 
livrant à quelques rapides considérations sur le contenu du rapport que nous discutons. Nous 
parlerons d'abord, et nous aurons une petite considération sur l'aspect financier, sur celui de la 
sécurité, sur la coordination en matière de sécurité, sur les conséquences financières et enfin la 
position du groupe LR. Du point de vue de l'orthodoxie financière, la dépense qui nous est 
proposée ne semble pas être un modèle du genre. Le Conseil d'Etat a respecté ses compétences 
lors de l'achat, mais il devait bien penser que l'équipement viendrait en plus et que le prix du 
véhicule, au final, pourrait dépasser ses compétences. L'urgence n'était pas telle qu'il doive 
procéder de la sorte, sans qu'on puisse attendre de lui ne serait-ce qu'une information.  

Venir maintenant demander au Grand Conseil le crédit nécessaire à l'équipement sans lequel le 
véhicule dont il a décidé l'achat en 2010 n'est d'aucune utilité, n'est pas correct. La sécurité: 
l'analyse des risques qui justifient l'engagement d'un tel véhicule semble avoir été faite en 
collaboration avec les organismes concernés et les différents acteurs de la sécurité sanitaire. 
C'est donc avec confiance que nous pouvons admettre ce qu'ils peuvent dire de l'utilité d'un tel 
véhicule et même de sa nécessité. 

Cependant, la coordination: une coordination, tout au moins à l'échelon de la Suisse romande, 
semble exister tant en ce qui concerne le choix et l'équipement du véhicule que la formation de 
ses utilisateurs. Cette coordination ne semble pas exister en revanche au sujet du concept 
d'engagement, qui paraît rester purement cantonal. Plus grave, cette coordination semble tout à 
fait absente en matière d'organisation. Le rapport fait un inventaire des véhicules semblables à 
celui que l'on s'apprête à acquérir, mais reste totalement muet sur une vision intercantonale qui 
aurait permis de déterminer le nombre, l'implantation et le partage des responsabilités, à un autre 
échelon que le seul échelon cantonal. S'agissant de sécurité et d'événement que le rapport définit 
comme proche de l'état de catastrophe, les frontières cantonales sont dépassées et nous 
regrettons amèrement que le Conseil d'Etat propose cet achat sans plus de concertation avec les 
cantons voisins, notamment ceux du Jura et de la partie francophone du canton de Berne.  

Au chapitre du personnel, il est difficile d'imaginer que l'intégration de ce nouveau véhicule aussi 
spécifique dans les moyens de secours du canton se fasse sans incidence sur le personnel. 
Conséquences financières: observons d'abord que s'il est d'une précision diabolique s'agissant du 
prix du châssis et de la structure du véhicule – 302.773,45 francs –, le rapport devient un peu plus 
évasif au sujet d'économies réalisées grâce à la collaboration avec d'autres cantons. Au chapitre 
des coûts: les coûts d'exploitation. Ce n'est pas l'estimation qui en est faite dans le rapport qui 
nous interpelle, mais la question de savoir à la charge de qui ils seront? Le rapport, enfin, est 
aussi muet sur la prise en compte des éventuels frais d'intervention.  

En résumé, le rapport est clair et les services de l'Etat l'ont préparé avec bonne volonté. Il y 
manque cependant une vision autre que technique, une perspective plus politique de collaboration 
intercantonale. Le groupe LR est amené à partager la perplexité de la commission d'examens 
préalables. Il faudra tout l'art du Conseil d'Etat pour convaincre un grand nombre de ses membres 
de soutenir l'entrée en matière. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du département de la santé et des affaires sociales: – 

En 2010, le Conseil d'Etat a décidé d'acquérir un véhicule de soutien sanitaire, le but étant d'avoir 
un poste médical avancé performant en cas de catastrophe majeure. Le Conseil d'Etat répond par 
là à une exigence qui lui est posée par la loi, c'est l'article 118 de la loi de santé du 6 février 1995 
qui le dit: "Le Conseil d'Etat prend, en collaboration avec les communes, les mesures nécessaires 
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pour faire face aux événements exigeant l'engagement de moyens extraordinaires sur le plan 
sanitaire, notamment dans le cadre d'un plan d'organisation des secours en cas de catastrophe et 
dans celui du service sanitaire coordonné tel que défini sur le plan fédéral". Le rapport qui vous 
est donc soumis aujourd'hui a été discuté par une commission ad hoc. Nous n'avons fait, il est 
vrai, qu'une seule séance. Il n'a donc pas pu être répondu à tout à fait toutes les questions. Nous 
allons reprendre quelques-unes de ces questions dans ce débat aujourd'hui.  

Premièrement, la question de l'utilité d'un tel véhicule pour notre canton et des collaborations 
possibles avec d'autres cantons. S'agissant de l'utilité de l'acquisition d'un VSS pour le canton de 
Neuchâtel, il faut rappeler que nous n'avons pas actuellement de poste médical avancé qui 
pourrait intervenir dans ces situations d'urgence importantes, dans des endroits 
géographiquement difficiles d'accès, et qui pourrait gérer un afflux important de patients. Les SIS 
ont dû jusqu'à maintenant faire face avec les moyens dont ils disposaient et ils ont eu la chance 
de ne pas être confrontés à une catastrophe impliquant de nombreux blessés graves, qui 
devraient être pris en charge médicalement très rapidement et de manière intensive. Cela étant, 
on ne peut pas, dans notre responsabilité gouvernementale, ne compter que sur la chance. 
Comme pour tout le matériel à utiliser en cas de catastrophe, évidemment, on espère qu'on n'en 
aura jamais besoin.  

Néanmoins, on doit quand même prévoir les cas de catastrophe, on doit quand même prévoir de 
pouvoir faire face si une telle situation se présente. On peut prendre un exemple. Lors de 
l'incendie du Home Beaulieu au Landeron, il n'y avait pas de poste avancé: il a fallu créer un nid 
de blessés sous la tente des pompiers, sans possibilité de prise en charge médicale. 
Heureusement, il n'y a eu que trois ou quatre personnes qui ont dû être hospitalisées et l'on avait 
suffisamment d'ambulances sur place pour pouvoir les transporter immédiatement. S'il y avait eu 
un peu plus de victimes et que nous n'avions pas eu tout à fait assez d'ambulances, nous aurions 
eu beaucoup de difficulté à assurer une prise en charge médicale correcte.  

En 2014, il y aura cinq VSS en Suisse romande: à Lausanne, dans le Chablais, dans le Haut-
Valais, à Payerne et à Neuchâtel. Le canton du Jura a une remorque dont l'agencement intérieur 
est compatible avec le VSS et il n'a pas l'intention d'en acquérir un. Quant au canton de Genève, il 
a suspendu les études en vue de l'acquisition d'un VSS, en attendant la fusion de ses deux corps 
de sapeurs-pompiers. La collaboration avec les autres cantons en cas de grande catastrophe doit 
être définie dans des conventions intercantonales et nous pouvons vous annoncer aujourd'hui que 
le pharmacien cantonal est, à l'heure actuelle, en train de discuter de ces conventions 
intercantonales avec ses collègues.  

Une rencontre réunira par ailleurs les responsables des autorités sanitaires du canton de 
Neuchâtel et de la Franche-Comté début septembre aussi, pour étudier les perspectives de 
collaboration avec la Franche-Comté dans le domaine de la santé. La collaboration en cas de 
grande catastrophe ayant des conséquences sanitaires fait précisément partie de l'ordre du jour. 
Par ailleurs, une collaboration intercantonale concrète a vu le jour à l'occasion de l'acquisition du 
VSS. Le coût du VSS neuchâtelois a pu être réduit grâce à une collaboration étroite avec le 
canton de Vaud. Un achat groupé de la superstructure entre les deux cantons a permis une 
économie substantielle.  

Quant au matériel, les responsables vaudois du service de protection et de sauvetage estiment 
que l'achat groupé entre Neuchâtel et le canton de Vaud a permis de faire baisser la facture finale 
d'environ 10%. Finalement, il est intéressant de relever que la formation sera partagée entre les 
professionnels vaudois et neuchâtelois.  

Le deuxième point que nous voudrions aborder, c'est la fameuse question du saucissonnage qui a 
été abordée déjà dans la commission, et qui a été à nouveau évoquée par les intervenants tout à 
l'heure. C'est regrettable, évidemment. Initialement il était prévu de réutiliser en grande partie le 
matériel qui avait été acquis pour l'Expo 02. L'ancien chef de la sécurité, que le Département avait 
consulté à l'époque, estimait que cela devait être possible, en tout cas en partie. La chose s'est 
révélée plus compliquée que prévu, et seule une petite partie du matériel existant a pu être 
réaffectée, le reste de l'équipement étant devenu obsolète ou bien alors il n'entrait pas dans les 
casiers de rangement du VSS. Si ce retournement de situation peut être considéré comme 
regrettable, il nous a quand même permis de profiter d'une liste du matériel sanitaire qui a été 
remise à jour par nos collègues vaudois, qui ont eu l'occasion de mesurer sur le terrain le matériel 
dont ils avaient besoin. En ce qui concerne les coûts d'exploitation du VSS, ils correspondent pour 
plus de la moitié à la formation du personnel qui est requis pour l'utilisation du VSS – médecins, 
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ambulanciers, personnel paramédical et secouristes –, au minimum deux exercices par an et dix 
heures de formation continue pour les médecins et les ambulanciers-chefs des secours. 

Le reste du montant est divisé entre l'équipement du véhicule, qu'il faut renouveler quand même 
de temps en temps, et l'entretien ordinaire du véhicule. Le VSS a été livré à la caserne du SIS des 
Montagnes neuchâteloises à la mi-juillet et il est donc aujourd'hui sous garantie. Surtout, le VSS a 
fait aussi l'objet d'une vérification lorsqu'il a été reçu par la caserne du SIS. En ce qui concerne les 
frais d'acquisition, le VSS de Neuchâtel aura coûté 545.000 francs, alors que le VSS vaudois est 
de 700.000 francs.  

Dans les détails des chiffres, pour ceux que cela intéresse, sur le véhicule lui-même aucune 
économie n'a pu être réalisée, parce que Vaud et Neuchâtel ont choisi des châssis différents. 
Neuchâtel a choisi un châssis meilleur marché que le canton de Vaud. Sur la superstructure, le 
prix catalogue se montait à 219.000 francs, Neuchâtel a payé 203.000 francs, soit une économie 
de 16.000 francs. S'agissant du matériel nécessaire pour équiper le véhicule, les économies 
estimées se montent à 10% du courriel, soit 36.500 francs. D'autres économies ont pu être 
réalisées grâce à la réutilisation d'une partie du matériel existant et en profitant du travail de 
conception réalisé par le canton de Vaud sur le premier VSS mis en service en 2008. C'est 
comme cela qu'on arrive à un total de 545.000 francs pour Neuchâtel, alors que le coût de base 
était d'environ 700.000 francs. On peut estimer donc que le coût du VSS neuchâtelois aurait aussi 
été de près de 700.000 francs si le canton avait dû initier et monter tout seul son VSS. C'est donc 
une bonne affaire que le canton de Neuchâtel a pu réaliser en travaillant en collaboration avec le 
canton de Vaud.  

Pour les autres questions qui ont été posées par M. le député Marc Schafroth, le VSS a été livré 
aux Montagnes neuchâteloises à mi-juillet, il est sorti de l'usine de montage de Feumotech en mai, 
il est sous garantie. – mais nous ne connaissons pas la durée de la garantie, il faudra que l'on 
appelle les SIS des Montagnes neuchâteloises. Pour la question: quelle est la définition du "blessé 
grave" dans ce dossier? Le blessé grave dans ce dossier, c'est lorsqu'il y a un ou plusieurs 
systèmes vitaux menacés. 

Si vous le permettez, Monsieur le président, nous reprenons aussi directement la question des 
amendements. La commission ad hoc a proposé quelques amendements de type formel que le 
Conseil d'Etat doit aujourd'hui combattre, non pas sur le principe mais uniquement pour une 
question juridique. 

Depuis les travaux réalisés en commission, le Conseil d'Etat a eu la possibilité d'effectuer un 
certain nombre de vérifications de contrôle concernant ces amendements. Les services financier 
et juridique ont confirmé que le décret tel que présenté dans le rapport du Conseil d'Etat est rédigé 
correctement. Pour être en conformité avec la loi sur les finances, l'investissement relatif au VSS 
doit faire l'objet d'une double demande: un crédit complémentaire qui complète le crédit 
d'engagement accordé par le Conseil d'Etat et un crédit supplémentaire qui permet l'octroi d'une 
tranche de paiement dans le compte des investissements 2012, tel que stipulé à l'article 40 de la 
loi sur les finances. Ainsi, par la demande de crédit complémentaire, le Conseil d'Etat demande au 
Grand Conseil qu'il autorise la dépense. Le crédit supplémentaire permet, lui, que la somme 
octroyée par crédit complémentaire grève les comptes de l'année en cours, tenant compte du fait 
qu'elle n'a pas pu être mise au budget. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Il y a deux questions auxquelles nous n'avons encore pas eu de 
réponse. La première: existe-t-il une statistique sur les moyens existants durant ces dix dernières 
années? Et: ce véhicule acheté en 2010 roule-t-il régulièrement, ce qui nous paraîtrait logique 
étant donné que la garantie court et qu'un véhicule qui ne bouge pas se péjore aussi plus 
rapidement. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du département de la santé et des affaires sociales: – 

Difficile de répondre à ces deux questions. D'abord, existe-t-il une statistique sur l'utilisation des 
moyens existants? En tout cas, on n'a pas utilisé ces moyens en situation de catastrophe durant 
ces dernières années. Maintenant, est-ce qu'on les a utilisés dans d'autres situations? Nous 
n'avons pas de statistique à ce sujet-là. 

En ce qui concerne le véhicule, il vient d'arriver à la caserne des SIS des Montagnes 
neuchâteloises, nous ne pouvons donc pas vous dire aujourd'hui s'ils l'ont fait rouler toutes les 
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semaines ou pas. C'est une question qu'il faut poser aussi à la caserne du SIS des Montagnes 
neuchâteloises. Nous sommes désolé de ne pas pouvoir vous répondre plus précisément.  

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. 

On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 60 voix sans opposition.  

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire de 245.000 francs pour l'équipement d'un 
véhicule de soutien sanitaire cantonal 

Article premier. –  

 
Le président: – Nous sommes en face d'un amendement de la commission: 

Un crédit supplémentaire de 245.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour l'achat et 
l'équipement d'un véhicule de soutien sanitaire. 

Cet amendement est-il combattu? Il est combattu par le Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat 
maintient-il ses objections? 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du département de la santé et des affaires sociales: – 

Oui, effectivement, nous avons annoncé tout à l'heure les raisons pour lesquelles nous 
combattons cet amendement. C'est purement une forme juridique. Nous avons vérifié auprès du 
service juridique et du service financier comment ce crédit supplémentaire et complémentaire 
devait être indiqué. Le service juridique et le service financier nous ont indiqué que dans la loi sur 
les finances, article 40, il était précisé qu'il devait s'agir, et d'un crédit complémentaire, et d'un 
crédit supplémentaire, c'est la raison pour laquelle nous nous en tenons à la version qui est 
indiquée dans le décret du Conseil d'Etat et nous vous prions de vous rallier à cette version. 

 
M. Christian Hostettler (LR): – Suite aux explications de M

me
 Gisèle Ory, nous retirons notre 

amendement. 

 
Le président: – Par conséquent, les amendements au titre et à l'article 2 sont également retirés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Projet de décret adopté par 55 voix contre 6.  
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ALLOCATIONS FAMILIALES 12.028 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui  
d'un projet de loi portant modification de la loi d'introduction de la loi fédérale  
sur les allocations familiales (LILAFam) 
 
(Du 23 mai 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M

me
 Anne Tissot Schulthess occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M
me 

Anne Tissot Schulthess, rapporteuse de la commission (S): – Nous n'avons pas grand-chose 
d'autre à signaler que ce que vous pouvez trouver dans le rapport. Pour l'essentiel, nous avons 
discuté de deux amendements. L'un visait à prévoir un taux différent pour les indépendants et le 
deuxième tendait à discuter les émoluments prévus par la loi.  

 
M. François Konrad (PVS): – L'extension aux indépendants du champ d'application de la loi 
fédérale sur les allocations familiales est une décision qui doit être saluée. Nous devons 
aujourd'hui nous déterminer sur la forme de son application pour le canton de Neuchâtel. Les avis 
divergent sur deux points essentiellement, soit l'application de taux différents au sein d'une même 
caisse et la perception d'émoluments. Sur le premier point, notre groupe est opposé à l'application 
de taux différents et de ce fait, il refusera l'amendement accepté en commission à ce sujet. Nous 
accepterons l'amendement du groupe socialiste. Il nous semble, en effet, qu'il faut tendre à une 
simplification du système mais également qu'il faut faire prévaloir une certaine solidarité entre les 
assurés. Pour ce qui est de la perception d'émoluments, nous sommes partagé tout en étant plutôt 
favorable au principe de facturation (même partielle) de prestations prises en charge par l'Etat. 
Notre groupe votera donc la loi qui nous est proposée ce jour.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Suite aux décisions du Conseil national et du Conseil des Etats, les 
indépendants recevront donc des allocations familiales et devront payer des cotisations. Par 
contre, les agriculteurs demeurent exemptés des cotisations car ils sont traités différemment que 
les salariés et les indépendants. Les allocations familiales des agriculteurs sont financées à raison 
des 2/3 par la Confédération et d'un tiers par les cantons. Salariés et employeurs versent en 
revanche des cotisations pour les allocations familiales et, par la suite, il en sera de même pour 
les indépendants. Pour notre part et notre groupe, nous ne sommes pas totalement convaincu que 
les indépendants ont besoin de la même protection que les salariés. Du reste, cet aspect est pris 
en compte dans l'ensemble de l'ordre juridique, d'une part dans le droit privé où le contrat 
d'entreprise comporte nettement moins de normes protectrices que dans le contrat du travail, 
d'autre part dans le droit des assurances sociales où une clause spéciale prévaut en ce qui 
concerne l'AVS où il n'y a aucune mention des indépendants dans la loi sur l'assurance-accident, 
ni celle sur l'assurance-chômage et finalement, aucune obligation n'apparaît dans le cadre de la 
prévoyance professionnelle.  

Si un indépendant souhaite avoir tous les droits de protection dont jouissent les salariés, il peut se 
créer une personne morale et se salarier lui-même. Pour terminer, nous avons le sentiment que 
cette cotisation correspond à un nouvel impôt totalement indésirable, notamment en cas 
d'infertilité de l'indépendant. Malgré notre manque de conviction, nous accepterons cette 
modification, l'amendement de la commission et refuserons l'amendement Philippe Loup.  
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M
me

 Béatrice Haeny (LR): – Les modifications de la loi fédérale sur les allocations familiales 
(LILAFam) entreront en vigueur au 1

er
 janvier 2013. Ces modifications ont été faites suite au dépôt 

d'une initiative parlementaire "Un enfant, une allocation". Il s'agit dès lors pour notre parlement 
d'adapter notre législation cantonale à ces modifications. Il s'agit principalement d'une obligation 
pour tous les indépendants, en dehors de l'agriculture comme cela a été dit, de s'affilier à une 
caisse d'allocations familiales et, partant, de fixer un taux de cotisation. Une commission 
parlementaire s'est réunie le jeudi 2 juillet 2012 et s'est penchée sur deux amendements en 
particulier. Le Conseil d'Etat souhaite que le même taux de cotisation soit appliqué aux salariés et 
aux indépendants afin de garantir une certaine solidarité entre employeurs et indépendants. 
Toutefois, à mesure que les indépendants représenteront environ 1%, notre groupe est d'avis que 
les caisses doivent pouvoir choisir librement le taux de cotisation applicable aux indépendants et, 
partant, se ralliera à l'avis de la commission et soutiendra l'amendement déposé allant dans ce 
sens, mais pas celui déposé par M. Philippe Loup ce jour.  

Notre groupe souhaiterait toutefois que le Conseil d'Etat nous confirme qu'il n'imposera pas un 
taux de cotisation unique aux différentes caisses, cette information ne ressortant pas clairement 
du rapport, sachant qu'il s'agit uniquement d'une question de gestion des caisses mais qu'il n'aura 
aucune influence sur le montant des allocations perçues par les travailleurs, puisque ce dernier 
est fixé par la loi cantonale. De plus, notre groupe a pris note que le fonds de surcompensation 
n'est pas à l'ordre du jour, mais quelles sont les intentions du Conseil d'Etat à ce sujet, sachant 
que le groupe LR y est fermement opposé? Finalement, en ce qui concerne l'introduction d'un 
émolument perçu par l'Etat pour le contrôle des caisses par l'autorité de surveillance, le groupe LR 
considère que les tâches incombant à la surveillance des caisses d'allocations familiales relèvent 
des obligations élémentaires de l'Etat et s'opposera dès lors à la perception d'un émolument de la 
part de l'Etat. Toutefois, s'il devait y avoir un travail inhabituel lié à un dossier en particulier, il 
conviendrait alors de facturer des émoluments complets et non partiels. En d'autres termes, celui 
qui pose des problèmes particuliers paie les frais consécutifs.  

Au vu de ce qui précède, vous l'aurez compris, le groupe LR acceptera le projet de loi tel qu'il a 
été amendé par la commission.  

 
M. Philippe Loup (S): – Le groupe socialiste est globalement content et favorable au rapport qui 
nous est soumis ici par le Conseil d'Etat. La modification de l'Ordonnance fédérale sur les 
allocations familiales en 2011, qui étend aux indépendants le droit aux allocations familiales, 
comble effectivement une véritable lacune. Comme elle entrera en vigueur au 1

er
 janvier 2013, le 

canton de Neuchâtel, comme d'autres, ne fait qu'appliquer le droit supérieur tout en ayant des 
dispositions qui peuvent lui être particulières. C'est une adaptation de la loi cantonale à la loi 
fédérale. L'Ordonnance laisse la liberté aux caisses du taux à adopter pour les indépendants mais 
il apparaît juste aux yeux du groupe socialiste d'avoir une équivalence entre les salariés et les 
indépendants mais, nous le répétons, le droit fédéral ne l'incite pas. 

Dans son rapport, le Conseil d'Etat indique également sa préférence au chapitre 7 du rapport: "… 
le Conseil d'Etat souhaite que les caisses actives dans le canton appliquent des taux de cotisation 
identiques pour les indépendants et les employeurs". Le groupe socialiste adopte également cette 
position et il s'opposera donc à l'amendement de la commission. Par contre, que le Conseil d'Etat 
indique que des émoluments seront perçus nous paraît une chose tout à fait normale et nous 
sommes étonné, lorsque nous avons entendu certains rangs dire, à propos du projet Greenwatt, 
que les finances cantonales devaient se remettre à niveau, que l'apparition d'émoluments dans ce 
rapport les offense. Il y a donc véritablement des niveaux d'appréciation de l'état des finances 
cantonales différenciés, ce qui n'est pas d'une des plus grandes logiques. Le groupe socialiste 
adopte l'ensemble du rapport mais combat l'amendement de la commission, ceci pour deux 
raisons: cet amendement est superflu puisque la loi cantonale laisse la liberté – il est vrai que le 
Conseil d'Etat émet un désir, toutefois celui-ci n'a pas été traduit dans l'article 23: la liberté est 
laissée aux caisses de compensation. Pour quelles raisons appuyer cet amendement puisqu'il est 
superflu? La deuxième raison est que l'indiquer avec force, cela va à l'encontre d'un esprit de 
solidarité qui, normalement, devrait marquer toutes les assurances sociales. En matière 
d'assurances sociales, on parle de risque et dans ce cas précis, le risque, quel est-il? Les 
allocations familiales de 200 francs, puisque les sommes sont identiques que l'on soit salarié, 
enfant de salarié ou enfant d'indépendant, et si les enfants sont en formation, c'est 85 francs de 
plus. Le risque pour les caisses de paiement est strictement identique. Ainsi, le taux de cotisation 
doit aussi l'être, raison pour laquelle le groupe socialiste dépose en l'article 23, alinéa 1

bis
, un 
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amendement contraire à celui de la commission. La commission précise qu'il y a des possibilités 
de diversifier les taux, eh bien le groupe socialiste propose l'amendement suivant:  

1bis
Elles doivent prévoir un taux semblable entre les salariés et les indépendants. 

C'est une question de justice, d'équité et de solidarité. Pour le reste, nous soutiendrons ce rapport 
tel que présenté.  

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du département de l'économie: – Nous remercions les 
députés qui ont exprimé tout à l'heure l'avis de leur groupe. Vous avez mis en exergue deux 
choses: d'abord, l'émolument, et nous constatons que vous appréciez le fait qu'un émolument 
juste correspondant aux coûts pour ces 0,8 équivalent plein temps (EPT) soit perçu et nous nous 
en réjouissons. Vous relevez, concernant le taux, que le Conseil d'Etat souhaite, comme il l'a 
proposé dans son rapport, que nous options pour un taux semblable entre les cotisants 
indépendants et salariés: d'abord dans le but d'instaurer une solidarité entre employeurs et 
indépendants et, cela nous paraît important, dans un but de simplification administrative des 
nouvelles prescriptions. Il nous est apparu, à l'étude de ce qui se faisait dans d'autres cantons, 
que de mettre des taux différents, c'était créer un maximum de bureaucratie contre laquelle nous 
nous élevons pour un effet moindre. Il nous est apparu que les dispositions, qui étaient celles de 
beaucoup de cantons, en particulier de Suisse allemande, allaient dans ce sens-là. Pour cette 
raison, nous pensons qu'une solution pragmatique, simple, répondait d'une manière heureuse à 
cette demande de simplement mettre en conformité au 1

er
 janvier prochain notre législation avec 

la législation fédérale. Nous aimerions dire aussi, et vous l'aurez constaté, que ce rapport qui se 
veut succinct n'a pas traité de deux problématiques importantes. D'abord, le fonds de 
surcompensation. A l'époque, votre Autorité avait considéré que, ne voulant pas être plus royaliste 
que le roi, on n'avait pas de raison de le faire. C'est un sujet qui pourrait redevenir d'actualité. De 
même que l'initiative du groupe socialiste pour augmenter les allocations dans le canton qui a été 
volontairement laissée de côté, cela n'a pas été traité. Ce rapport se voulait technique, concis, 
simple, le but étant de pouvoir nous adapter au 1

er
 janvier prochain à la législation fédérale et 

nous vous remercions de vos interventions.  

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer à l'entrée en matière. Est-elle 
combattue? Ce n'est pas le cas, elle est acceptée.  

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi d'introduction de la loi fédérale 
sur les allocations familiales (LILAFam) 

 
Article premier de la loi de révision. – 

 
Article 8 LILAFam. – Adopté.  

 
Article 12a (nouveau) LILAFam. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement de la commission qui 
se présente comme suit:  

Ajout de note marginale: c) émoluments 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté.  

 
Article 12a (nouveau) LILAFam. – Adopté.  

 
Articles 13, al. 2, et 22 LILAFam. – Adoptés.  
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Article 23, al. 1bis (nouveau) LILAFam. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de deux amendements qui ont la teneur suivante:  

Amendement de la commission 
1bis

Elles peuvent prévoir un taux différent pour les indépendants. 

Amendement Philippe Loup 
1bis

Elles doivent prévoir un taux semblable entre les salariés et les indépendants. 

Ces deux amendements sont antagonistes et nous allons par conséquent les opposer et nous 
allons faire voter dans un second temps si le nouvel article amendé est combattu.  

Nous allons opposer ces deux amendements.  

 
On passe au vote.  

 
L'amendement Philippe Loup recueille 50 voix et l'amendement de la commission en 

recueille 49. 

 
Le président: – Le nouvel article amendé par la proposition de M. Philippe Loup est-il combattu?  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Notre groupe refuse cet amendement. Les personnes indépendantes 
paient déjà lorsqu'il y a des collaborateurs, il y a de la solidarité au niveau des employés. Nous ne 
sommes donc pas d'accord avec les arguments développés par M. Philippe Loup.  

 
M

me
 Béatrice Haeny (LR): – Notre groupe combat cet amendement à mesure que les cotisations 

sont payées uniquement par les employeurs, il n'est pas question de solidarité. Le montant touché 
par les bénéficiaires des prestations est fixé par la loi cantonale et, une fois encore, il ne s'agit pas 
d'une assurance sociale. Le montant que peuvent toucher les bénéficiaires sera le même, il s'agit 
de laisser les caisses pouvoir fixer librement leur taux.  

 
Le président: – Nous allons maintenant voter l'amendement contesté de M. Philippe Loup. 

 
On passe au vote.  

 
L'amendement Philippe Loup est refusé par 53 voix contre 50.  

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté.  

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. – Adoptés.  

 
Titre et préambule. – Adoptés.  

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 98 voix sans opposition. 
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PROTECTION DES DONNEES ET TRANSPARENCE 12.024 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de décret portant approbation de la convention intercantonale 

relative à la protection des données et à la transparence dans les cantons 
du Jura et de Neuchâtel (CPDT-JUNE) 

b) d'un projet de loi portant abrogation de la loi sur la protection des données, 
du 30 septembre 2008, et de la loi sur la transparence des activités étatiques, 
du 28 juin 2006 

 
(Du 9 mai 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Patrice Zürcher, rapporteur extraordinaire, occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Patrice Zürcher, rapporteur extraordinaire (LR): – Quelques points sur les débats qui ont eu lieu 
au sein de la commission, également certaines choses relevées dans les rapports qui étaient dans 
la commission interparlementaire qui a traité du sujet entre le canton du Jura et le canton de 
Neuchâtel.  

Nous avons donc un projet de décret portant probation à une convention intercantonale. Nous 
reviendrons sur les principales modifications qui ont été également relevées dans le rapport, mais 
qu'il est bon de pouvoir souligner. Il y a également un projet de loi abrogeant deux lois, soit celle 
sur la protection des données et celle sur la transparence des activités étatiques.  

Au niveau des grandes modifications, il y aura donc un préposé commun à deux cantons, ce qui 
est notamment assez rare. 

De plus, au niveau du préposé, il disposera d'un instrument qui sera la recommandation à l'article 
46, qui n'est pas connu en droit jurassien. 

Troisième grande modification: le texte, évidemment, sur la vidéosurveillance dans la section IX. 
Par ailleurs, les services du préposé ont édité un aide-mémoire pour l'installation de cette 
vidéosurveillance. 

Quatrième modification: par rapport à Neuchâtel, il n'y a pas énormément de changements. Les 
trois piliers du droit neuchâtelois qui sont repris au niveau de la transparence, soit l'information du 
public, les séances publiques et l'accès aux documents officiels. C'est donc d'une inspiration du 
droit neuchâtelois dont est extraite cette convention intercantonale, avec peu de changements 
(nous les avons notifiés juste avant). 

Au niveau des discussions: concernant une commission interparlementaire de contrôle, elle n'a 
pas été requise étant donné la taille de l'institution. A peu près 284.000 francs de fonctionnement, 
1,6 poste en équivalent plein temps plus son indépendance à souligner, et l'obligation de rédiger 
de toute façon un rapport annuel comme nous pourrons le voir à l'article 13, aux deux exécutifs et 
législatifs incluant les comptes. Ce qui a été d'ailleurs relevé dans le rapport de la commission des 
affaires extérieures, qui rend le Conseil d'Etat spécialement vigilant à ces rapports. 

Deux nominations - ainsi qu'une discussion au niveau des nominations - pour cinq ans, comme 
notifié à l'article 5, du préposé de la commission. Débat sur la nomination par le Conseil d'Etat: ce 
que propose la convention et ce qu'il y a actuellement dans la LCPD du canton de Neuchâtel à 
l'article 42 ou nomination par le Grand Conseil. Les arguments de la part du Conseil d'Etat étaient, 
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entre autres, que c'était moins politique que ce soit l'exécutif qui le choisisse, plus simple en cas 
de démission ou d'élection et qu'il y aurait également des révisions constitutionnelles à faire. 
L'amendement a été retiré à la Caisse intercommunale de pensions (CIP), comme vous pouvez le 
voir en page 45 du rapport final de la CIP (mentionné dans le rapport du Conseil d'Etat) et en page 
53 également du procès-verbal de la CIP. En général, il y avait également une minorité au sein de 
la commission qui avait un sentiment d'une acceptation au pas de charge de cette convention 
entre le canton du Jura et le canton de Neuchâtel. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – C'est peu dire que ce rapport a suscité un débat pour le moins 
controversé et difficilement conciliable au sein de notre groupe. En effet, ce rapport interroge sur 
la question de la proximité entre l'Etat et ses citoyens. On peut penser à la question de la police, 
dont nous reparlerons prochainement, à la santé, aux écoles, mais aussi peut-être à la question 
de la transparence et de la protection des données. Jusqu'où devons-nous collaborer avec nos 
voisins? Jusqu'où la protection des données, la transparence, sujet sensible par excellence et 
intrinsèquement lié à l'Etat, peuvent échapper, en partie ne dramatisons pas, à la surveillance 
directe de notre parlement?  

Pour certains, la réponse est claire: ces deux domaines doivent rester une mission cantonale et, 
de ce fait, ils refuseront le rapport! Le contre-pouvoir que représente le préposé à la transparence 
ne peut et ne doit être détaché de l'Etat. D'ailleurs, la commission interparlementaire a confirmé à 
nos yeux les difficultés existantes pour modifier une convention intercantonale, avec le refus par 
cette dernière de tous nos amendements. Non pas sur le fond, ce qu'on aurait peut-être compris, 
mais pour des questions de forme et de délais, d'ailleurs difficilement tenables au vu des délais de 
convocation. Qu'est-ce qui nous assure que ces problèmes ne se reproduiront pas une prochaine 
fois?  

Si l'on prend la question de la vidéosurveillance, ou tout autre sujet sensible, les normes peuvent 
varier rapidement et la lourdeur des démarches interparlementaires pourrait tendre à un certain 
immobilisme.  

Concernant la transparence, on peut aussi se demander si le préposé ne doit pas être sur place 
pour aider les citoyens dans leurs démarches, comme c'était le cas jusqu'alors. La distance 
spatiale, même si elle n'est pas rédhibitoire, pourrait renforcer les barrières déjà existantes à la 
transparence des activités de l'Etat. Autant d'arguments fondamentaux poussant certains, vous 
l'avez compris, à refuser le rapport. 

Pour d'autres, vu que nous serons divisé, nous ne pouvons que saluer les rapprochements avec 
le canton du Jura qui compte de nombreux points communs avec le nôtre. Si nous voulons 
continuer d'exister, nous ne pouvons nous refermer sur nous-mêmes. Les collaborations sur des 
sujets – nous n'avons peut-être pas la masse critique suffisante – doivent être intensifiées sous 
peine de nous échapper définitivement. Les problèmes de protection des données, et dans une 
moindre mesure de la transparence, ne divergent d'ailleurs peut-être pas tant d'un coin à l'autre de 
l'arc jurassien.  

Au niveau des projets de loi proprement dits, on observe plutôt un renforcement de la protection 
des données et de la transparence, malgré deux bémols auxquels nous serons attentif, comme 
vous avez pu le lire dans le rapport. Le premier concerne les fameux documents d'aide à la 
décision, où la nouvelle législation marque un certain retour en arrière en matière de 
transparence, comme relevé par le préposé et divers juristes consultés. Si nous voulons améliorer 
la confiance que les citoyens ont dans leurs institutions, objectif même de cette fameuse loi et 
peut-être trop peu connu par nous-mêmes et par les journalistes et par les citoyens en général, 
nous apprécions l'idée précédemment retenue que tout ce qui se fait à l'intérieur des services peut 
être public, comme le nom même des services publics l'indique. Le fait de pouvoir cacher certains 
rapports, telle l'étude d'impact du TransRUN citée dans le rapport, nous paraît dommageable. 

Enfin, nous espérons que les promesses du Conseil d'Etat quant à sa volonté de transparence 
seront poursuivies et suivies! Un autre point qui nous dérange est celui du rôle renforcé des 
conseillers d'Etat face au parlement, comme souvent d'ailleurs en matière intercantonale malgré 
nos tentatives de changement.  

Ainsi vous l'aurez compris, nous serons divisé entre ceux qui estiment indispensable et positive la 
collaboration avec nos voisins et ceux qui estiment que pour des sujets aussi sensibles et 
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symboliques que représentent la transparence et la protection des données, le droit de regard doit 
être plus direct. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Réformer tout en douceur, telle pourrait être la qualification donnée 
à l'objet que nous traitons en ce moment. En effet, le projet de décret qui est soumis à notre 
parlement s'inspire fortement de deux lois votées ici même, le 28 juin 2006 pour la loi sur la 
transparence des activités étatiques et le 13 août 2008 pour la loi sur la protection des données. 
Aujourd'hui, l'ensemble est complété par l'introduction d'un cadre légal en matière de 
vidéosurveillance. La législation neuchâteloise a donc servi de base pour établir le document final. 
Ce document qui nous est soumis est le fruit d'une collaboration intercantonale Jura – Neuchâtel, 
que nous saluons. Cette collaboration prévoit l'engagement d'un préposé dont la mission sera de 
promouvoir la protection des données et la transparence, mais aussi et c'est nouveau, de donner 
des avis, des conseils ou des recommandations. Dans une période où chacun prône la 
transparence, il est important aussi que les individus dans notre société soient protégés et 
n'apparaissent pas, sous prétexte de sacro-sainte transparence, sur des listes sur lesquelles ils 
n'ont pas choisi de figurer.  

Bien que le mode de nomination du préposé et de la commission ait fait l'objet de longues 
discussions, il nous semble que la formule retenue est la meilleure. La nomination par nos 
exécutifs semble être une solution tout à fait acceptable. A l'heure où privés et collectivités 
publiques souhaitent de plus en plus installer un système de vidéosurveillance, il paraissait 
important aux yeux du groupe LR que notre canton se dote d'un cadre légal. L'objectif est atteint 
avec la loi qui nous est proposée aujourd'hui. Réglementer la durée de la conservation des 
images par exemple, permet aux utilisateurs de ce système d'adopter une ligne de conduite dans 
un domaine relativement nouveau, mais dont la progression est spectaculaire. Ce rapport, qui a 
d'ailleurs été adopté à l'unanimité en commission parlementaire des affaires extérieures, rencontre 
une très, très large approbation dans les rangs du groupe LR.  

 
M. Claude Borel (S): – Le groupe socialiste tient à saluer la solution intercantonale choisie pour 
régler le double problème de la protection des données et de la transparence des activités 
étatiques. La désignation d'un préposé et d'une commission, communs aux cantons du Jura et de 
Neuchâtel, constitue une nouvelle voie intéressante. Le concordat remplace à la fois nos 
anciennes lois sur la protection des données et sur la transparence, et s'en inspire fortement. Il 
s'agit là de deux domaines politiquement sensibles et ce d'autant plus que l'on régit désormais 
aussi la vidéosurveillance. Le groupe socialiste aurait souhaité que l'élection de la commission, 
aux compétences parajudiciaires, relève des Grands Conseils mais la commission 
interparlementaire n'en a rien voulu. Nous n'en ferons pas un drame. 

En revanche, au vu de l'importance politique du dossier, il aurait été concevable de nommer une 
commission interparlementaire de contrôle. Nous sommes d'accord d'y renoncer, mais à la 
condition que la commission des affaires extérieures (CAF) examine attentivement les rapports 
annuels du préposé, si besoin en sa présence. 

En conclusion, le groupe socialiste approuvera la nouvelle convention intercantonale ainsi que la 
loi abrogeant les deux lois neuchâteloises antérieures. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Le groupe UDC a, selon la formule consacrée, étudié avec 
attention le rapport du Conseil d'Etat sur la protection des données et de la transparence. S'il faut 
d'emblée reconnaître que les données de la question et la formulation de la réponse sont assez 
claires, et de prime abord alléchantes, nous constatons toutefois que nous sommes face à un 
marché de dupes. Quelqu'un dans la salle a utilisé tout à l'heure un autre mot que nous ne 
répéterons pas! (Rires).  

En effet, depuis le début de l'année 2010, nous avons un préposé à 50% et un secrétariat à 30%, 
qui représentent un budget total estimé à 175.000 francs selon le budget 2011. Alors que, à la 
lecture de la page 41 du rapport, il est notamment stipulé que, nous citons: "Le canton de 
Neuchâtel pourrait être amené à supporter une charge financière de 201.000 francs par an", soit 
de 25.000 francs supérieurs au budget actuel. Ainsi, avec ce projet de convention, on doublerait 
ces deux taux d'activité alors que le facteur d'augmentation de charges ne serait que d'environ 
62%, pour arriver à un montant total estimé de 284.000 francs environ. Si cette différence de 
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facteur a l'air mathématiquement intéressante, la répartition des frais l'est nettement moins, vu 
qu'au final, nous payerons au minimum 26.000 francs de plus qu'avant.  

Le groupe UDC ne comprend donc pas pourquoi, alors que nous avons une solution actuelle 
satisfaisante en matière de fonctionnement de la protection des données et de la transparence, 
pourquoi doit-on absolument doubler le taux d'activité des taux précités? Pourquoi n'avoir pas tout 
simplement utilisé le facteur de répartition de 29% du Jura pour ainsi obtenir un préposé à environ 
65 à 70% et un secrétariat à 40 à 50%? Le groupe UDC a donc la désagréable surprise de 
constater que le canton du Jura payera moins pour obtenir plus et ceci sur le dos du canton de 
Neuchâtel. Cette constatation ne laisse pas non plus augurer des meilleurs présages quant à 
l'éventuel futur rapprochement, ou fusion, des polices cantonales neuchâteloises et jurassiennes. 
Le groupe UDC espère que le Conseil d'Etat sera alors un peu plus attentif à l'aspect financier qui 
devrait être un contrat gagnant-gagnant et pas perdant-gagnant.  

Pour revenir au rapport qui nous préoccupe aujourd'hui, nous n'avons jamais entendu ou lu 
jusqu'à présent, à moins que cela ne nous ait échappé, que les pourcentages de postes, donc les 
50% et 30%, n'étaient pas suffisants au regard des tâches à effectuer. A ce propos, nous 
souhaiterions savoir combien de citoyens ont déjà effectué des demandes de consultation de 
documents (citoyens ou entreprises, peu importe) dans le cadre de la loi cantonale sur la 
transparence. 

Vous l'aurez donc bien compris, le groupe UDC, malgré toute l'estime qu'il a pour les autorités 
jurassiennes, n'acceptera pas ce marché de dupes et refusera donc cette convention, et donc 
l'abrogation des deux lois cantonales neuchâteloises. Et malheureusement, c'est tout de même 
dommage car un chapitre très intéressant, donc celui de la vidéosurveillance, avait été établi et 
nous satisfaisait en tous points. Nous sommes, par conséquent, désolé de refuser ce rapport, 
même pour ceci. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – D'abord, nous tenons 
à remercier M. Patrice Zürcher qui, en quelques mots, a donné les quelques éléments importants 
de cette convention intercantonale et nous avons apprécié aussi l'intervention de M. Jean-Claude 
Guyot qui donnait d'autres éléments positifs. Nous comprenons parfaitement le désir du parti 
socialiste qui souhaitait que, finalement, la nomination de ce préposé soit plutôt du fait des Grands 
Conseils, mais ça eut compliqué d'où la solution retenue de nomination par les gouvernements et 
nous remercions le parti socialiste de comprendre le choix qui a été fait.  

Concernant les remarques de M. le député Théo Bregnard et les questions du groupe 
PopVertsSol, ce sont effectivement des questions fondamentales. Et nous croyons que ce rapport 
est une bonne occasion de se poser des questions qui pourront être reprises ultérieurement, dans 
des regroupements, pour un certain nombre de choses de nos cantons. Et ce qui a été dit et vécu 
concernant PAJ, qui est un projet important, est un autre volet de collaboration intercantonale. A 
l'heure où les problèmes ne sont plus des problèmes communaux, ni même cantonaux, mais 
souvent nationaux, il appartient à nos parlements, à votre Autorité, au fur et à mesure, avec 
pragmatisme, de permettre que le débat s'élève – nous dirions, au niveau de deux cantons pour le 
moment, et notre voisin jurassien nous donne l'occasion de développer ces contacts 
intercantonaux si importants. Cet exemple concernant cette convention relative à la protection des 
données n'est qu'un petit morceau de ce qui nous attend. Nous comprenons donc que pour des 
raisons fondamentales liées à votre groupe, il y ait des différences et qu'on se pose ces questions, 
auxquelles nous espérons que les autres rapporteurs auront apporté par leurs déclarations des 
réponses.  

Concernant le marché de dupes cité par l'UDC, nous aimerions juste dire qu'effectivement, dans 
un premier temps, la mise en commun de nos informations, le fait de travailler ensemble, mais 
surtout la vidéosurveillance et ce qui peut en découler, engendrent un certain nombre de 
dispositions qui ne sont pas tout à fait neutres, que nous aurions pu peut-être discuter et 
appréhender autrement. Mais il a été jugé, au moment où les dispositions ont été prises, que ce 
qui vous était proposé et qui correspond pour le canton de Neuchâtel à une augmentation, vous 
l'avez cité, de 26.000 francs, était pour ce type de dispositions supportable. La question, vous 
l'aurez compris, était bien sûr dans un premier temps de créer une base suffisamment importante 
pour que peut-être, au-delà de nos deux cantons, nous trouvions un jour d'autres synergies. Nous 
croyons que c'est important pour l'ensemble du pays. Nous aimerions le dire aussi, les exigences 
découlant des accords de Schengen-Dublin en matière de protection des données, pour répondre 
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à M. le député Daniel Haldimann, ont augmenté les contraintes aussi. Concernant le droit, cela a 
été relevé et nous aimerions conclure par cela: un bon bout ce cette convention reprend le droit 
cantonal. Il vous appartiendra tout à l'heure de bien vouloir accepter ce projet de loi portant 
abrogation de la loi sur la protection des données du 30 septembre 2008 et la loi sur la 
transparence des activités étatiques du 28 juin 2006, mais surtout ces projets de décret que nous 
vous proposons d'accepter, d'approuver, de convention intercantonale qui nous paraît, elle, non 
seulement importante pour un travail efficace pour nos deux cantons, mais en plus de cela, avoir 
une portée symbolique dont nous ne devons pas minimiser l'importance. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous faisons partie de ceux qui refuseront ce rapport, nous vous 
expliquons brièvement pourquoi. Les questions qui sont liées à la transparence et à la protection 
des données sont à notre avis fondamentales, au point d'ailleurs que la commission législative, 
dans sa proposition de modification de la loi d'organisation du Grand Conseil, s'est désignée 
comme seule commission compétente pour modifier ces deux lois que nous abrogerons 
aujourd'hui, ou que nous vous proposerions de ne pas abroger. Elle a sans doute choisi de le faire 
– nous vous rappelons que les prérogatives de la commission législative sont par exemple de 
modifier la Constitution, si vous faites une proposition de modification de la Constitution c'est la 
commission législative qui est seule habilitée à traiter cette demande –, donc elle a estimé que ces 
deux lois ont une importance suffisante pour que la commission législative soit seule habilitée à 
traiter les demandes de modification de ces deux lois. 

Nous aimerions aller encore plus loin. Le Conseil d'Etat apporte quand même dans son rapport 
quelques éléments qu'on va qualifier d'intéressants. Le premier, c'est qu'aujourd'hui, les cantons 
de Neuchâtel et Jura ont encore deux jurisprudences; il va être intéressant de voir comment la 
convention intercantonale va être traitée par les tribunaux. Il est indiqué dans le rapport que les 
tribunaux se mettront d'accord pour avoir si possible une jurisprudence plus ou moins équivalente. 
Reste que notre Conseil traitera bientôt une modification de la loi sur la police, qui reprend comme 
par hasard un certain nombre d'éléments liés à la protection des données. On se retrouve donc 
déjà en face de modifications où la loi neuchâteloise sur la protection des données sera sans 
doute un peu différente de la loi jurassienne. Elle respecte le cadre global qui est fixé par le 
concordat; reste qu'elles vont commencer à devenir différentes.  

A terme, nous osons imaginer que le préposé à la protection des données et de la transparence, il 
a beau être aux Breuleux, aura deux lois différentes, deux jurisprudences différentes et c'est 
quand même un point important puisque ce concordat, finalement, un jour n'aura plus aucun 
poids. Vous savez que pour notre parlement, s'il veut faire des modifications, c'est beaucoup plus 
difficile sur un concordat intercantonal, simplement parce que c'est le Conseil d'Etat qui doit 
contacter l'autre Conseil d'Etat, qu'ils doivent se mettre d'accord. Il y a quelques voies de droit qui 
sont possibles à travers les commissions interparlementaires. Nous aimerions revenir sur ce point: 
cela a été dit par le préopinant socialiste, le Conseil d'Etat a estimé que 300.000 francs, c'était 
tellement peu qu'on pouvait se passer d'une commission interparlementaire de contrôle, sauf 
erreur, et à notre avis c'est une erreur énorme, simplement parce que ce n'est pas seulement ces 
300.000 francs qui sont importants, c'est finalement aussi ce qu'on fait de ces lois, quel est le 
travail qui est fait par le préposé à la protection des données et à la transparence. Pour toutes ces 
raisons, nous vous demandons de refuser cette loi. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons voter l'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 62 voix contre 22.  
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Débat article par article 

Décret 
portant approbation de la convention intercantonale relative à la protection 
des données et à la transparence dans les cantons 
du Jura et de Neuchâtel (CPDT-JUNE) 

 
Article premier. – Adopté 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 65 voix contre 21.  

Loi 
portant abrogation de la loi sur la protection des données, du 30 septembre 2008, 
et de la loi sur la transparence des activités étatiques, du 28 juin 2006 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 65 voix contre 9.  
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PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DES ENFANTS 12.037 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
un projet de concept cantonal de prise en charge ambulatoire des enfants 
 
(Du 4 juillet 2012) 

 

Débat 

M. Philippe Haeberli (LR): – Le rapport d'information qui nous est soumis aujourd'hui tente de 
répondre à plusieurs questions, dont la première s'inscrit dans le nécessaire redressement des 
finances. Mais comment économiser dans le secteur de l'enfance alors que les besoins 
augmentent chaque année? Cette demande de prise en charge des enfants par l'Etat, tant en 
institution qu'ambulatoirement, est bien sûr la résultante des malaises profonds de notre société, 
dans tous les domaines de la vie sociale et qui sont autant de symptômes d'un malaise profond. 
Et des symptômes, le rapport en parle peu ou pas du tout. Il aurait été intéressant de faire une 
analyse des dysfonctionnements de notre société, souvent repliée sur elle-même, dans laquelle 
contraints ou par indifférence, nous nous sommes habitués à vivre dans un monde chaotique.  

Le chômage, l'exclusion, le déplacement des populations, l'immigration, les divorces sont autant 
de facteurs qui créent une demande de prise en charge des enfants qui souffrent de tous ces 
problèmes. Le rapport qui nous est soumis donne des indications sur les interventions, mais ne 
donne aucune piste sur les outils que l'on pourrait mettre en place pour prévenir les placements 
ou les prises en charge de ces derniers. Affirmer que les enfants sont mieux auprès de leurs 
parents plutôt que dans une institution est un raccourci un peu rapide lorsque l'on voit qui sont 
certains parents et le peu de maturité dont ils font preuve.  

Certes, cette affirmation un peu passéiste est exacte, mais sa motivation est apparemment plutôt 
dictée par la volonté de redistribuer la manne financière de manière différente. Il ne suffit pas 
d'affirmer que l'on va développer la prise en charge ambulatoire pour que les besoins en institution 
disparaissent. Le rapport nous informe que le service éducatif itinérant a été écarté de l'analyse, 
au vu de son rattachement au Département de l'éducation. C'est assez sidérant de lire dans un 
rapport du Conseil d'Etat ce genre de déclaration, alors que ce rapport d'informations est le 
concept cantonal de la prise en charge des enfants. Ce cloisonnement met bien en évidence les 
lacunes de notre organisation cantonale dans ce secteur. 

Nous pensons que les responsables du service éducatif itinérant (SEI) qui ont été exclus auraient 
certainement eu quelque chose à dire sur leur travail. Ils auraient peut-être expliqué qu'ils 
s'occupaient des enfants de 0 à 6 ans et que les enfants signalés relèvent de l'Assurance 
invalidité (AI) mais pas toujours, qu'au-delà des problèmes de handicap, ils s'occupent également 
des problèmes sociaux ou psychosociaux. Ils auraient aussi dit que le personnel a été formé à 
grands frais pour répondre aux exigences toujours plus pointues dans ce domaine. 

A l'heure où les parents d'enfants handicapés demandent fermement l'intégration de ceux-ci dans 
les écoles, il est difficilement compréhensible que le Conseil d'Etat nous présente un rapport qui 
sépare les différentes problématiques.  

L'organisation prévue dans le rapport peut certainement répondre en partie aux besoins exprimés. 
On y apprend aussi avec intérêt que jusqu'à aujourd'hui, les prestations du service psycho-
éducatif n'étaient délivrées essentiellement qu'à La Chaux-de-Fonds et au Locle – petite 
spécificité culturelle, nous pensons, financée par l'ensemble du canton. Nous sommes heureux 
d'apprendre que ces interventions privilégiées s'étendront à l'ensemble du canton dorénavant. Le 
Conseil d'Etat nous informe également des priorités du rapport qui sont le développement de 
quatre prestations. Il nous dit également que d'autres actes de développement pourront être 
imaginés. Le Conseil d'Etat nous explique que dans l'immédiat, les besoins en personnel seront 
compensés par la fermeture de La Croisée. Le concept prévoit le développement des prestations, 
mais comme c'est maintenant la mode dans notre canton, on ne dit pas combien ça coûte et 
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comment on le financera! Toutefois, le groupe LR, en donnant son aval à ce rapport, ne voudrait 
pas faire croire au Conseil d'Etat qu'il lui donne un blanc-seing pour les futures dépenses déjà 
prévues dans ce rapport d'information. Au contraire, notre groupe souhaite que le Conseil d'Etat 
vienne prochainement avec un rapport qui soit un véritable rapport sur la prise en charge des 
enfants, dans lequel tous les partenaires seront associés.  

Une analyse transversale des besoins et des réponses à donner, et qui prendra l'ensemble des 
problématiques en compte nous paraît être la voie à suivre. La distinction entre l'ambulatoire et 
l'institutionnel ne nous paraît pas opportune, sachant que beaucoup d'enfants peuvent passer d'un 
système à l'autre au cours des années. Il nous semble que le Conseil d'Etat devrait réfléchir à 
créer un seul service, qui s'occupe de l'ensemble de ces problématiques et de l'accompagnement 
des enfants de 0 à 18 ans. Sachant qu'au point de vue de l'éducation précoce par exemple, il n'est 
pas fait de distinction entre les différents handicaps pour les enfants de 0 à 6 ans. Enfin, nous 
n'avons pas trouvé dans le rapport un concept pour la prise en charge des enfants handicapés de 
plus de 6 ans. Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner à ce sujet? 

Pour conclure, nous souhaitons que le Conseil d'Etat fasse une analyse des besoins avec une 
approche cantonale et qu'il nous soumette un rapport où nous pourrons nous rendre compte de sa 
vision et de la stratégie qu'il a adoptée pour la prise en charge des enfants, ainsi que de connaître 
les véritables coûts de l'opération. Moyennant ces quelques réserves, le groupe LR prendra acte 
de ce rapport. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – En exergue de la prise de position du groupe, nous aimerions citer 
cette phrase du rapport qui sous-tend toute la démarche décrite et qui nous convainc entièrement. 
Nous citons la démarche: "La place de l'enfant est auprès de ses parents et non dans une 
institution spécialisée". Nous sommes aussi convaincu que la décision de tout faire chapeauter 
par le SAPJ, qui contrôle ainsi et oriente aussi les prestations dans le domaine ambulatoire et 
assure le financement de ces prestations, est une décision justifiée et qui devrait permettre à 
terme d'éviter des doublons et/ou des incohérences. Nous avons quelques questions. 

Les OPE neuchâtelois prennent en charge plus de 1800 enfants par an, les AMO plus de 200 et le 
SPE plus de 30, soit plus de 2000 enfants et leurs familles, qui nécessitent chaque année une 
prise en charge socio-éducative dans notre canton. Ceci correspond-il à une moyenne connue 
dans les cantons romands ou au niveau national? De plus, estime-t-on que le fait que le canton ait 
le peu glorieux second rang en termes de nombre de divorces soit un facteur aggravant du 
nombre de prises en charge? En page 20, l'on parle de moyens supplémentaires nécessaires. 
Quels sont-ils réellement? Quelle somme salariale cela va-t-il représenter et dans quel délai ces 
moyens devraient-ils être mis en place? Le résidentiel devrait passer de 66% à 51%; cela veut 
donc dire qu'il y aura d'autres fermetures de sites résidentiels, en dehors du site de La Croisée. Et 
cela veut donc dire aussi que des EPT de résidences devraient pouvoir venir remplir ces besoins 
ambulatoires. Peut-on savoir quels autres sites seront fermés dans les années à venir et combien 
d'EPT pourront ainsi être mis à disposition de l'ambulatoire? Outre ces questions, le groupe UDC 
prend acte de ce rapport d'information avec satisfaction.  

 
M

me
 Annie Clerc-Birambeau (S): – Le rapport 12.039 qui nous a été soumis a évidemment retenu 

toute notre attention. En introduction, il signale: "La prise en charge psycho-éducative et sociale 
d'un enfant mineur en ambulatoire se définit par opposition à la prise en charge institutionnelle 
résidentielle", c'est dommage. Cela démontre bien dans quel état d'esprit nous travaillons dans 
notre canton. Il serait vraiment temps d'adapter nos points de vue en travaillant en 
complémentarité entre les secteurs résidentiels et ambulatoires.  

S'il est tout à fait louable de dire que la place d'un enfant est auprès de sa famille, cela ne peut 
être vrai que si famille il y a. Il ne peut pas exister dans ce canton que de l'institutionnel ou que de 
l'ambulatoire. Notre canton doit mettre en place une offre complémentaire dans la prise en charge 
psycho-éducative d'un enfant mineur. Le rapport "Rossini", cité à plusieurs reprises dans ce 
rapport, le met justement en exergue. La notion de prévention est malheureusement peu 
développée dans le rapport du Conseil d'Etat, les familles en difficulté sont souvent à la recherche 
d'outils qui leur permettraient de faire face à certaines difficultés afin de remplir leur rôle de 
parents pour retarder, voire éviter un placement. Comment cette notion de prévention sera-t-elle 
abordée dans ce projet? Le rôle confié au SPAJ paraît particulièrement intéressant car à 
l'évidence, il manque aujourd'hui un coordinateur entre les différents services internes et externes 
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à l'Etat. Cela permettra d'éviter les doublons mais aussi d'évaluer la situation tant des besoins que 
des offres pour les années à venir. 

Est-il prévu de faire une analyse des besoins et des prestations offertes sur l'ensemble du 
territoire cantonal afin d'adapter le dispositif aux besoins, ainsi que d'évaluer les moyens financiers 
qui doivent accompagner le concept? A quel moment cette analyse sera-t-elle faite?  

La lecture du tableau en page 6 du rapport démontre que les prises en charge ambulatoires du 
nombre d'enfants ont diminué entre 2009 et 2010. Doit-on en déduire que les situations sont de 
plus en plus complexes et qu'elles nécessitent un placement? Le rapport donne quelque peu 
l'impression que le placement d'un enfant se fait aujourd'hui à la légère et sans évaluer les 
alternatives, ce que nous ne pouvons évidemment pas approuver. Nous avons, par contre, le 
sentiment qu'en termes d'alternative, il n'y a pas un grand choix aujourd'hui. Les services placeurs 
sont dès lors bien obligés de faire avec ce qui existe, donc essentiellement des placements en 
institution.  

Nous souhaitons savoir quelles sont les intentions du département quant au maintien des places 
résidentielles en institution. Est-il prévu de diminuer les places de prises en charge résidentielles 
et si oui, à quel moment? Si tel est le cas, aurons-nous au moins la sagesse de commencer par le 
développement de la prise en charge ambulatoire afin de mettre en place une structure qui 
répondra aux besoins sans répéter les erreurs du passé? En clair, cela veut dire: "Mettre un 
financement adéquat à disposition pour la période transitoire, car faire mieux avec moins a ses 
limites et peut coûter beaucoup plus cher à moyen terme".  

La question des familles d'accueil n'est pas développée dans ce rapport. Quelle politique le 
département souhaite-t-il développer à ce sujet? Le rôle du SEI dans la prise en charge spécifique 
sera-t-il confirmé, voire développé? Pour terminer, nous souhaiterions connaître l'interprétation 
que nous devons faire de l'illustration à la page 22 du rapport. Le pourcentage se réfère-t-il au 
nombre de situations traitées, au nombre de lits, au nombre d'heures consacrées par situation? 
Suivant l'interprétation du graphique, la diminution peut être extrêmement importante.  

Le groupe socialiste prend acte du rapport d'information malgré les nombreuses interrogations qui 
persistent et se réjouit de la volonté ainsi affirmée de développer des alternatives au placement en 
institution afin de travailler en complémentarité et de trouver la meilleure solution pour chaque 
enfant et pour sa famille qui, à un moment donné de la vie, ont besoin de soutien. 

 
M

me
 Marie-France Monnier-Douard (PVS): – Le nombre de cas relativement élevé de jeunes 

nécessitant un accompagnement par des professionnels interpelle, il est opportun de s'en 
préoccuper. Le Conseil d'Etat a pris les choses en main et c'est une bonne chose. Il est évident 
que la place de l'enfant est auprès de ses parents, dans sa famille, et que dans la mesure du 
possible, lors de situation de crise, il faut absolument que le placement en institution soit le dernier 
recours. La MO et le SPE vont déjà dans ce sens et accompagnent déjà, selon le rapport, environ 
250 jeunes et leurs familles. C'est énorme et malheureusement, les moyens pour les encadrer ne 
sont pas à la hauteur.  

En effet, le manque de personnel est flagrant et cela se confirme par la longue liste d'attente. Des 
enfants doivent parfois attendre des mois avant de pouvoir soit être suivis ambulatoirement, soit 
intégrer l'institution. Une intervention rapide permettrait probablement bien souvent que la situation 
ne se dégrade irrémédiablement, tant pour l'enfant que pour sa famille. Il est donc impératif que 
soit des éducateurs, éducatrices puissent intervenir immédiatement, soit que des places en 
institution soient toujours disponibles en cas d'urgence.  

Comme il n'en est pas fait mention dans le rapport, nous nous demandons ce qu'il en est des 
familles d'accueil du canton, tant du point de vue de leur nombre que du nombre d'enfants en 
attente de ce type d'accueil. Le service bénéficie maintenant d'une partie du personnel de La 
Croisée qui a fermé au Val-de-Travers et profitera aussi des "moyens" qui en résultent, à savoir un 
million de francs qui servira à financer un peu plus de 11 personnes à plein temps. La fermeture 
de La Croisée en 2011 a été très mal vécue et nous ressentons auprès des personnes 
concernées la peur que cette situation se reproduise.  

Les personnes concernées justement, parlons-en, n'ont semble-t-il pas été consultées lors de la 
mise en place de ce rapport et si cela s'avère exact, c'est inadmissible. Il nous paraît en effet 
absolument impensable de mettre sur pied un projet sans discuter avec les professionnels 
directement impliqués qui, de plus, connaissent déjà les problématiques puisqu'ils œuvrent déjà 
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dans le même domaine. Dans le même ordre d'idées, le fait que le service d'éducation de rue 
(SER) ait été écarté de cette étude nous interpelle également, étant donné qu'il est sur le terrain et 
directement concerné. 

Actuellement, les enfants de 0 à 4 ans ne sont pas pris en charge, est-ce une qualité de ce projet 
que de les inclure dès la naissance? Idéalement, il faudrait aussi pouvoir suivre les jeunes au-delà 
de leurs 18 ans, car lâcher des jeunes n'ayant pas fini une formation est voué à l'échec. Notre 
groupe étant bien acquis au suivi ambulatoire ne peut que se féliciter que des mesures allant dans 
ce sens soient prises, mais pas au détriment d'autres institutions. Même si cela n'est pas 
explicitement rapporté dans ce rapport, nous avons bien le droit de nous en inquiéter, d'autant 
plus que le financement de ce projet n'est pas clairement établi. Pire, on nous dit qu'étant donné la 
situation financière actuelle, ces ambitions ne sont pas réalisables. Avant de démanteler ce qui 
existe, il est primordial d'analyser les résultats de l'ambulatoire et d'en discuter avec toutes les 
personnes impliquées.  

Il faut impérativement que l'Etat se donne les moyens financiers, il en va de l'avenir de jeunes et 
c'est en réagissant rapidement que l'on évite des situations graves nécessitant d'autres mesures 
et des moyens émanant d'autres services. En investissant peut-être un peu plus au départ, nous 
économiserions vraisemblablement plus tard. Les économies touchant les personnes, et dans ce 
cas les personnes les plus vulnérables, n'ont aucun sens et l'Etat doit en être conscient. Les 
limites d'un rapport d'information sont atteintes et l'on ne peut que souhaiter que le Conseil d'Etat 
tienne compte de nos remarques, sans oublier que notre groupe est acquis à la prise en charge 
ambulatoire des enfants, mais pas au détriment d'autres structures faisant leurs preuves.   

 
M

me
 Gisèle Ory conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous vous remercions des diverses remarques que vous avez faites qui sont toutes intéressantes. 
Il s'agit bien sûr d'un rapport d'information, donc il n'y aura pas de vote sur ce sujet, mais c'est un 
rapport qui est très important pour le département, pour le Conseil d'Etat, parce qu'il modifie et, 
nous l'espérons évidemment, il améliore considérablement la prise en charge des enfants et des 
familles en difficulté. 

Que voulons-nous à travers ce rapport? Nous voulons que l'enfant et sa famille soient au centre 
des préoccupations. Vous avez tous relevé effectivement que nous voulions mettre l'accent sur la 
prise en charge ambulatoire des enfants. Nous voulons que dans tous les cas où l'enfant peut 
rester dans sa famille, il soit accompagné au mieux de manière à ce que les liens familiaux 
puissent être préservés, qu'ils puissent même être renforcés. Nous voulons éviter dans toute la 
mesure du possible un placement, qui est toujours délicat pour la relation parents-enfant et pour le 
message implicite que nous délivrons à l'enfant et à ses parents. Nous voulons agir le plus tôt 
possible pour éviter la détérioration de la situation de l'enfant et des relations entre les parents et 
l'enfant. C'est la raison pour laquelle nous avons étendu le champ de nos interventions à tous les 
mineurs de 0 à 18 ans, et plus si nécessaire. Nous voulons prendre en charge plus d'enfants, et si 
possible résorber les listes d'attente. Nous avons aujourd'hui des listes d'attente importantes à 
l'Association enfance et maladies orphelines (AEMO), et c'est pour cela que notre fameux 
"fromage" change aussi de forme. Nous prenons en charge plus d'enfants aujourd'hui en 
ambulatoire, donc le rapport est plus grand par rapport à ceux qui sont en institution. Nous avons 
évalué les besoins des organismes de l'ambulatoire pour mettre en place cette politique avec ces 
organismes eux-mêmes, et nous voulons mettre à leur disposition les forces de travail 
nécessaires; mais vous le verrez bientôt, nous avons dû évidemment être modeste dans le cadre 
du budget de l'Etat. Cela ne veut pas dire que l'on ne continuera pas à faire cet effort dans les 
mois, dans les années qui vont suivre. 

Avec ce rapport, nous voulons aussi préciser le rôle de chacun des organismes qui s'occupent 
aujourd'hui de la prise en charge des enfants en difficulté, l'Office de protection de l'enfance, qui a 
évidemment un rôle central, l'AEMO et la Croix-Rouge Neuchâteloise, et améliorer bien sûr la 
coordination entre eux. C'est la raison pour laquelle nous avons élaboré ce concept avec ces 
organismes, et ce rapport est le résultat de leur travail d'évaluation et de coordination. Nous avons 
pu faire tout cela dans le cadre budgétaire très strict qui nous avait été fixé, grâce à la fermeture 
du foyer La Croisée et au transfert de la plupart de son personnel à l'AEMO, c'est-à-dire à 
l'intérieur même de la même Fondation, puisque l'AEMO comme le foyer La Croisée appartiennent 
tous deux à la Fondation Carrefour.  
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Nous parlons aujourd'hui exclusivement ou presque exclusivement de l'ambulatoire, mais nous 
sommes bien conscient évidemment que les institutions sont indispensables car 
malheureusement, certaines familles sont très déficientes et les enfants sont laissés à eux-
mêmes, sans protection. Nous devons donc garder les institutions que nous avons et leur donner 
les moyens de bien prendre en charge les enfants qui en ont besoin. Avec ce rapport, nous 
espérons les décharger un peu et leur permettre de se concentrer sur les cas les plus difficiles et 
ceux qui nécessitent le plus d'attention. Il n'y aura pas d'autre fermeture d'institution ou d'unité 
d'institution, nous avons besoin des institutions que nous avons. Il n'est d'ailleurs pas question de 
mettre ce concept en opposition avec les institutions spécialisées, ce n'était pas du tout ce que 
nous voulions dire à travers cette phrase. Seule la prise en charge ambulatoire se définit par 
opposition à la prise en charge résidentielle. Nous considérons que toute situation non prise en 
charge par une institution spécialisée relève de la prise en charge ambulatoire. Ces deux types de 
prise en charge s'inscrivent dans une vision globale de la prise en charge des enfants en difficulté. 
Et bien sûr, il y a une relation très étroite, une collaboration très étroite entre les institutions 
spécialisées qui s'occupent des enfants et les organismes de l'ambulatoire. 

Depuis plus de quarante ans, le canton a prioritairement concentré son énergie sur le 
développement du dispositif résidentiel de protection des mineurs. Ce dispositif, nous pouvons le 
dire aujourd'hui, est très efficace. Il faut maintenant développer le dispositif ambulatoire, le rendre 
plus performant et le rendre aussi plus cohérent. L'Etat, bien sûr, n'était pas resté inactif depuis 
des années et des années dans le domaine de l'ambulatoire, puisqu'il avait créé en 1945 déjà, les 
premiers offices des mineurs, aujourd'hui offices de protection de l'enfant. Dans le courant des 
années quatre-vingts, le dispositif ambulatoire a été complété avec l'AEMO et à la fin des années 
nonante avec le nouveau projet que l'on pouvait appeler projet pilote, du service psycho-éducatif 
de la Croix-Rouge de La Chaux-de-Fonds.  

Ces différents services se sont efforcés de répondre au mieux à la demande, et ils l'ont bien fait, 
mais le besoin s'est fait sentir aujourd'hui de repenser cette politique globalement, d'en assurer la 
cohérence et de développer les moyens mis à la disposition des services de prise en charge 
ambulatoire des mineurs. C'est l'objet de ce rapport. En outre, pour mieux accompagner les 
enfants et les familles, le Conseil d'Etat souhaite que les interventions dans les familles et auprès 
des enfants puissent être réalisées par des éducateurs sociaux et/ou par des psychologues, seuls 
ou en binôme. Les expériences qui ont justement été faites par la Croix-Rouge de La Chaux-de-
Fonds dans ce domaine sont très intéressantes et elles nous ont poussé à proposer d'élargir ce 
concept aussi à l'ensemble du canton.  

Enfin, le Conseil d'Etat souhaite renforcer le pilotage de ce dispositif, ainsi que son financement 
jusqu'alors dépendant de deux services différents, celui des institutions pour adultes et mineurs et 
celui de la protection des adultes et de la jeunesse. L'action ambulatoire est essentiellement 
assurée par le service de protection de l'adulte et de la jeunesse (SPAJ) et financée par le service 
des institutions pour adultes et mineurs (SIAM), en ce qui concerne les prestataires privés. La 
nouvelle organisation doit proposer une meilleure coordination des actions de l'Etat et la bonne 
affectation des moyens financiers engagés par l'Etat, via les prestataires privés que sont l'AEMO 
et la Croix-Rouge.  

Le Conseil d'Etat a tiré les conséquences de la sous-occupation du foyer La Croisée. Pour assurer 
le financement de ce projet, ce foyer en faveur des adolescents n'arrivait plus à assurer un taux 
d'occupation satisfaisant des points de vue éducatif, institutionnel et financier. Le Conseil d'Etat a 
jugé plus efficient d'allouer les montants affectés à ce foyer trop peu occupé au développement du 
dispositif ambulatoire. Il a été dit que la fermeture de La Croisée avait été mal vécue et pourtant, 
elle avait été préparée de longue date puisqu'elle était déjà annoncée en 2009 et n'est intervenue 
qu'en 2011. Et si nous l'avons concrétisée en 2011, c'est parce qu'il y avait une fenêtre 
intéressante pour le reclassement des employés. En effet, plusieurs places étaient au concours ou 
allaient être mises au concours et permettaient ainsi de replacer tout le monde assez rapidement, 
ce qui nous paraissait être très important du point de vue des employés. Nous comprenons, bien 
sûr, les soucis que les employés ont vécus, parce que toute fermeture de structure déstabilise les 
personnes qui sont concernées. Aujourd'hui, le foyer La Croisée est fermé, les quelques 
adolescents qui y séjournaient encore l'été passé sont replacés, les employés ont retrouvé du 
travail, tous sauf deux veilleurs qui travaillaient à temps très partiel et qui n'ont pas désiré 
reprendre les postes qui leur ont été proposés. Pour permettre la rédaction de ce concept, les 
spécialistes de l'action éducative en milieu ouvert, donc les gens de l'AEMO, ont été associés; 
ainsi, les ressources de la Fondation Carrefour et celles de la Croix-Rouge ont été sollicitées tout 
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au long du projet. En parallèle, les partenaires du domaine ont été informés de la démarche et de 
son évolution. C'est ainsi que les autorités de protection de l'adulte et de l'enfant, les responsables 
des institutions spécialisées et le Centre neuchâtelois de psychiatrie pour enfants et adolescents 
ont été mis au courant de la démarche. Ce concept est donc bien le résultat concerné et partagé 
des professionnels du terrain, ceux directement en prise avec les enfants et leurs familles au sein 
du foyer familial. Ce projet est coordonné par le SPAJ, dont les compétences dans le domaine de 
la protection de l'enfant en général sont reconnues. Enfin, le lien avec les institutions spécialisées 
du canton a été formalisé lors de la présentation de ce concept par le chef du SPAJ le 7 mai 
dernier, soit bien avant que le Conseil d'Etat ne se prononce sur le projet définitif.  

Grâce à l'intervention conjuguée des intervenants en protection de l'enfance et des intervenants 
en milieu ouvert, un suivi intensif des enfants et de leurs familles pourra maintenant être proposé 
dans tout le canton pour les enfants de 0 à 18 ans, et plus si nécessaire. Cette prise en charge 
peut intervenir en amont de la crise et permettre de trouver des solutions, de guider l'enfant et sa 
famille de manière plus sereine que lors d'une intervention en situation de crise, ce qui est 
aujourd'hui très souvent le cas. L'Etat a de grandes responsabilités à assumer en ce qui concerne 
la protection des enfants et ce rapport permet de préciser les objectifs, les enjeux, de clarifier les 
rôles de chacun des intervenants dans ce domaine et puis de faire une fois le point de la situation.  

Peut-être faudra-t-il à terme redéfinir aussi le concept de prise en charge résidentielle. 
Néanmoins, suite à son analyse de la situation avec les organismes du terrain, le Conseil d'Etat 
souhaite maintenant développer essentiellement le domaine ambulatoire, assurer une aide à 
l'enfant et à la famille suffisamment tôt pour éviter la crise et permettre aux différents 
professionnels d'intervenir dans de meilleures conditions qu'actuellement. Dans ce contexte, le 
Conseil d'Etat sera particulièrement attentif quant aux effets du déploiement de ce concept 
cantonal durant les quatre années à venir, et il n'hésitera pas évidemment à ajuster le concept 
pour lui permettre d'être en permanence la meilleure réponse possible pour le soutien des enfants 
ainsi que de leurs familles en difficulté. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Si nous pouvons partager l'essentiel du contenu, nous nous 
sommes tout de même posé la question des structures de l'Etat. Elles ont été quelque peu 
relevées par M. le député Philippe Haeberli nous croyons, et nous n'avons pas, sauf distraction de 
notre part, entendu de réponse de la conseillère d'Etat Gisèle Ory. Pourquoi mettre le secteur de 
l'enfance, éducation, pédagogie, psychologie sous la houlette de deux départements? A nos yeux, 
cette organisation crée des situations peu claires, ambiguës, ce qui nous conduit dans des pertes 
d'efficacité, de moyens et d'énergie. Un exemple trouvé dans ce rapport, pour illustrer nos propos: 
le service éducatif itinérant (SEI) relève de la direction des Perce-Neige qui se trouve sous 
l'autorité du Département de l'éducation de la culture et des sports (DECS). Ce service encadre 
les enfants âgés de 0 à 6 ans, ainsi que leurs parents lorsque la situation l'exige. C'est l'équivalent 
de l'AEMO pour les enfants dès 6 ans. Même fonction, même mission simplement pour des 
jeunes d'âges différents, et pourtant deux départements. Dans l'élaboration du rapport qui nous 
est soumis, le SEI ainsi que les responsables concernés du DECS n'ont pas été consultés, cela a 
été relevé. Et pourtant, ces professionnels ont un savoir-faire que nous ne devrions pas négliger. 
D'où notre volonté de revenir à la question de départ: "Ne devrions-nous pas mettre l'ensemble 
des services qui concernent la jeunesse sous la responsabilité d'un seul chef ou d'une seule 
cheffe de département?" 

Pour terminer, nous avons compris qu'il s'agit d'un rapport d'information, cela devient de plus en 
plus à la mode dans cet hémicycle. Cela ne nous empêche pas de croire que le Conseil d'Etat est 
à l'écoute des remarques formulées lors de la discussion desdits rapports.  

 
M

me
 Françoise Jeandroz (PVS): – Effectivement, nous n'avons pas entendu de réponse à 

quelques questions qui ont été posées. M. Jean-Claude Guyot a parlé du SEI. Nous, nous 
parlerions aussi du SER, qui sont deux services qui peuvent faire du dépistage. C'est doublement 
dommage d'avoir écarté ces deux services et nous aimerions avoir une réponse par rapport à ces 
deux services qui n'ont pas été consultés et qui ne font pas partie du rapport. Et sur le 
financement aussi, nous n'avons pas eu de réponse. 
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M. Philippe Haeberli (LR): – Nous n'avons peut-être pas été attentif, mais il nous semble que nous 
n'avons pas entendu la réponse concernant les enfants handicapés de plus de 6 ans. Nous 
aimerions bien avoir des précisions sur le fait de qui va s'occuper de ces enfants prochainement? 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat et cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Vous posez une excellente question à laquelle une réponse a déjà été donnée par la Conférence 
des directeurs de l'Instruction publique de Suisse romande (CDIP). A savoir que dans le cadre de 
la réflexion que l'on a fait sur l'intégration des enfants handicapés dans l'école, nous avons décidé 
que le handicap devait aujourd'hui être relié non pas au domaine du social comme il l'était 
autrefois – il n'y a pas tant d'années que nous avons changé cela, nous croyons que c'était en 
2008; auparavant, le SEI, les problèmes concernant les enfants handicapés, etc. étaient pris en 
charge par les affaires sociales. Aujourd'hui, nous avons estimé qu'il ne s'agissait plus d'un enfant 
handicapé mais d'un élève ou d'un enfant avec des besoins particuliers. Dans le cadre de cette 
réflexion d'intégration des enfants à besoins particuliers parmi la population générale des enfants, 
les éléments qui concernent le handicap pour les enfants ont passé au DECS. Evidemment, on 
peut remettre ce principe de base en question: est-ce que les enfants handicapés relèvent plutôt 
des affaires sociales ou plutôt des élèves à besoins particuliers? Il y a là derrière une réponse 
philosophique au fond, on estime que tous les enfants doivent être traités en somme de la même 
manière, être considérés de la même manière et donc que les enfants handicapés sont des 
enfants et des élèves, des écoliers comme les autres. C'est la raison pour laquelle c'est le DECS 
qui s'en occupe aujourd'hui. Cela veut dire que le SEI, l'aide aux enfants handicapés et d'autres 
éléments de ce genre-là doivent entrer dans la réflexion qui est menée par le DECS sur la prise en 
charge de tous les besoins particuliers des enfants, et non pas dans la prise en charge des 
enfants dont nous nous occupons maintenant dans le cadre des affaires sociales, qui n'ont pas de 
problème de handicap. Les enfants dont nous nous occupons, dont nous avons parlé dans le 
cadre de cette prise en charge ambulatoire des enfants n'ont pas, en principe, de problème de 
handicap. Il peut y avoir un handicap qui s'additionne, cela peut arriver dans quelques cas, mais 
en principe ce sont plutôt des enfants qui ont un problème social, un problème de relation parents-
enfant, un problème de comportement, etc. plus qu'un problème de handicap. Lorsqu'il commence 
à y avoir un problème de handicap, un problème cognitif, alors ils relèveront plutôt du SEI. 
L'humain étant toujours très différent, ce n'est jamais une frontière totalement marquée d'un trait 
de dire: "ceux-ci sont là et ceux-là sont là!" Il y a forcément toujours quelques cas qui vont relever 
de l'un et/ou de l'autre. Bien sûr, ce n'est pas une frontière infranchissable, mais dans l'ensemble, 
c'est plutôt cela la répartition des tâches entre le DSAS et le DECS. Ceci pour la question du SEI 
et des enfants plutôt handicapés.  

Le SER est une autre question. Comme vous l'avez relevé, c'est de la prévention, à savoir qu'il y a 
une intervention auprès des jeunes pour essayer de leur redonner une meilleure intégration 
sociale ou pour prévenir des problèmes de comportement. Le SER fait partie de la politique de la 
jeunesse en fait, et nous allons venir aussi avec un concept de politique de la jeunesse parce que 
vous savez que nous venons de mettre en vigueur la loi sur les activités de jeunesse. Nous avons 
engagé un responsable de ces activités de jeunesse et c'est à lui aujourd'hui de mettre en place 
sa politique de la jeunesse, dont fait partie le SER. C'est la raison pour laquelle le SER n'est pas 
entré dans ce concept de l'ambulatoire des mineurs.  

 

M. Theo Bregnard (PVS): – Pour une fois, nous serions d'accord avec M. Jean-Claude Guyot, 
mais nous croyons que M. Guyot a relevé quelque chose d'essentiel. Il ne s'agit pas de renforcer 
les différences entre le DSAS, vous avez dit que la frontière était parfois ténue, nous croyons que 
le SEI est vraiment spécialiste dans le dépistage. C'est dans ce sens-là que le rôle du SEI est 
indispensable dans ce rapport, et ce que disait M. Guyot, c'est la nécessité, si l'on veut être plus 
efficient, plus cohérent dans le suivi des enfants et puis dans la gestion de cet Etat, de 
décloisonner les services. Quand nous avons des services qui sont proches, eh bien c'est de les 
consulter quel que soit le service qui les chapeaute. Nous croyons que c'est important pour la 
suite, que le DECS, le DSAS se retrouvent notamment sur des projets comme cela. Une autre 
question qui a été abordée, à laquelle vous n'avez pas répondu, c'est le fait qu'on a de plus en 
plus de rapports d'information qui nous empêchent de modifier les rapports. Nous apprécions 
quand on peut prendre position davantage, quand le parlement peut s'exprimer. 

 
Le président: – Nous nous permettons de clore le débat en remerciant les différents groupes de 
leurs interventions. 
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DROIT DE CITE 11.184 

Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur le droit de cité neuchâtelois 
(LDCN) 
 
(Du 26 juin 2012) 
 

M. Armand Blaser occupe le siège de rapporteur.  

Débat d'entrée en matière 

M. Armand Blaser, rapporteur de la commission (S): – Pour faire court, si nous n'acceptons pas le 
projet de loi qui nous est soumis, l'inscription à l'état civil de M. Cuche mentionnera à futur "Val-de-
Ruz", ce qui, vous en conviendrez, a déjà belle allure. Si nous acceptons le projet, ce que vous 
recommande à l'unanimité la commission législative, l'inscription de l'état civil de cette commune 
mentionnera à futur "Le Pâquier" suivi de (Val-de-Ruz), ce qui est le premier rappel que derrière 
chaque nom de famille, il y a une histoire. Par analogie, l'inscription à l'état civil de M

me
 Perrochet 

mentionnera "Auvernier" suivi de (Milvignes), les deux noms Auvernier et Perrochet pourront ainsi 
poursuivre leur long compagnonnage, même dans d'obscurs registres maintenant informatisés. 

Voilà pour le Val-de-Ruz et Milvignes, communes en devenir. Qu'en est-il de Val-de-Travers et La 
Tène, communes issues de fusions il y a quelques années? Eh bien, des Juvet aujourd'hui 
ressortissants de Val-de-Travers pourront redevenir originaires de Buttes avec mention (Val-de-
Travers). Les personnes concernées auront cinq ans dès l'entrée en vigueur de la loi pour 
demander que l'inscription de leur droit de cité communal à l'Etat civil soit soumise au nouveau 
droit. La démarche sera gratuite pendant les douze premiers mois, soumise à émolument durant 
les quatre années suivantes. 

Enfin, la commission législative n'a pas reçu d'appels pressants de personnes anciennement 
ressortissantes de La Coudre, des Eplatures, de Voens et n'ont donc pas jugé utile de légiférer en 
la matière. 

 
M. Jacques Hainard (S): – Le groupe socialiste soutiendra bien sûr ce projet de loi. Il aimerait dire 
sa satisfaction et remercier les initiants et les commissaires de la qualité de leur travail. En effet, 
c'est intelligent et ce n'est pas toujours le cas dans ce parlement! (Rires) En effet, les citoyennes 
et les citoyens de Val-de-Travers et de La Tène pourront retrouver leur commune d'origine, leur 
droit de cité. Les futurs citoyennes et citoyens de Val-de-Ruz et de Milvignes pourront directement 
inscrire leur droit de cité et nous pensons très franchement que cela facilitera sans doute une 
politique de fusion à l'avenir. Parce que mes collègues de Val-de-Travers ont beaucoup travaillé à 
la fusion, ont bien remarqué que le fait de ne pas pouvoir conserver sa commune d'origine était 
souvent un sujet de mécontentement, de refus, de mauvaise humeur, et nous en passons et des 
meilleures. Et cela n'a l'air de rien, mais par les temps qui courent, où paradoxalement l'identité 
est quelque chose qui est à fleur de peau, cette décision est de qualité, elle est remarquable et 
nous pourrons rentrer ce soir heureux si vous votez cette loi, car nous retrouverons Les Bayards, 
notre commune d'origine que nous avions perdue avec nostalgie il y a un peu plus de quatre ans, 
et il y aura au moins ce soir un député heureux! 

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Une fois de plus, le canton de Neuchâtel va se singulariser vis-à-
vis des autres cantons suisses. En effet, ce projet de loi fait foi d'un narcissisme totalement 
désuet. Les vrais Neuchâtelois seraient-ils en panne d'identité?  

Mais retournons au rapport de la commission législative. Il s'avère que la Confédération laisse aux 
cantons le soin de légiférer en la matière. Tous les cantons ont choisi une autre solution à celle 
proposée par cette nouvelle loi modifiée. Un Vaudois, par exemple, sera automatiquement 
originaire de sa nouvelle commune s'il y a fusion. On ne lui demande pas son avis! Notre groupe 
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soutiendra toutefois ce rapport, l'entrée en matière et le projet de loi portant modification de la loi 
sur le droit de cité neuchâtelois. Le fédéralisme a, dans ce cas présent, montré ses inconvénients 
et limites. Nous pensons que certaines règles doivent être réglées ou dictées au niveau supérieur 
pour que nous évitions des situations semblables où chaque canton peut y aller de ses volontés 
particulières.  

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Le rapport qui nous est soumis soulève un problème qui est 

apparu dans le cadre des fusions de communes. En effet, pour une partie des citoyens, il est 
important que le nom de l'ancienne commune ne disparaisse pas de leur état civil. La solution 
proposée par la commission reprend dans les grandes lignes la version initialement déposée. Elle 
prévoit qu'en cas de fusion de communes, soit mentionnée à l'état civil l'ancienne commune 
d'origine et entre parenthèses le nom de la nouvelle commune fusionnée. Pour notre groupe, il 
s'agit d'une formalité à laquelle il n'attache pas une très grande importance, contrairement à 
d'autres que nous avons entendus juste avant. (Rires) Mais si cette formalité peut rassurer des 
concitoyens qui, sans cette modification de loi, s'opposeraient à toute fusion de leur commune, 
PopVertsSol accepte volontiers le rapport qui lui est soumis. Nous nous interrogeons juste sur un 
point. Pourquoi mettre le nom de la nouvelle commune fusionnée entre parenthèses et non 
l'ancienne commune? Ceci d'autant plus que c'est la nouvelle commune qui fait office de droit de 
cité. Est-ce le droit fédéral qui nous impose cette manière de faire? Nous croyons que la question 
n'a pas été clarifiée en commission. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Dans la mesure où nous imaginons que c'est à peu près la seule fois de 
la session où nous serons tous du même avis, ou peut-être vous serez du même avis que nous, 
nous pourrions profiter de cette tribune pour vous parler de tous les bons éléments contenus dans 
ce projet de loi encore amélioré à la commission législative. Nous ne le ferons pas, si ce n'est pour 
vous dire que bien évidemment, notre groupe se rallie pleinement aux conclusions du rapport. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous remercions 
celles et ceux qui se sont exprimés, mais par la parole de MM. Armand Blaser et Jacques 
Hainard, l'essentiel a été dit. Une question toutefois a été posée par M

me
 Veronika Pantillon de 

savoir s'il était possible d'inverser les deux communes. Plutôt que de garder l'ancienne commune 
et de mettre entre parenthèses la commune fusionnée, nous n'allions pas mettre entre 
parenthèses l'ancienne commune. Il semble que dans l'intention des députés qui vous proposent 
cette loi, il était clair que le souci de maintenir en priorité l'ancienne commune a voulu que ce soit 
comme cela et il semble que sur le plan juridique, cela n'ait pas causé de problème. La 
commission n'ayant pas jugé opportun de modifier ce qui lui état proposé, au vu de l'enthousiasme 
(Rires) qu'a suscité cette proposition, il n'était pas dans l'idée du Conseil d'Etat de modifier 
quelque chose qui convenait bien à tout le monde. Et dans l'esprit du gouvernement, les fusions 
de communes devant rester à l'ordre du jour, nous ne souhaitons pas modifier ce qui vous est 
proposé et auquel le Conseil d'Etat adhère à l'u-na-ni-mi-té!  

 
Le président: – Sauf erreur, l'entrée en matière n'est pas combattue, elle est donc acceptée. 
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Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi sur le droit de cité neuchâtelois (LDCN) 

 
Article premier de la loi de révision. –  

 
Titre précédant l'article 59a LDCN (nouveau). – Adopté. 

 
Article 59a LDCN (nouveau). – Adopté. 

 
Disposition transitoire. – Adoptée. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 97 voix sans opposition. 

 
Le président: – Mesdames, Messieurs, vu l'heure et vu votre travail particulièrement efficient, nous 
vous proposons de nous arrêter là. Cependant, nous invitons les membres du bureau à venir nous 
rejoindre. Merci beaucoup et à demain matin. 

 
Séance levée à 17h40. 
 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL-CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-TROISIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 4 et 5 septembre 2012 
 
Séance du mercredi 5 septembre 2012, à 8h30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PRESENCE 

Présent-e-s:102 député-e-s et 11 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Yannick Boillod M. Etienne Bourqui 

M. Theodore Buss – 

M. Pierre Castella M. Etienne Robert-Grandpierre 

M. Nicolas de Pury M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Christine Fisher M. Dragan Mihailovic 

M
me

 Carol Gehringer – 

M. Baptiste Hurni M. Jean-Pierre Cattin 

M
me

 Charlotte Imhof M
me

 Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Florian Robert-Nicoud M. Alexandre Willener 

M. Giovanni Spoletini M
me

 Françoise Ducommun 

M. Nicolas Stauffer M. Pierre-Alain Wyss 

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT 

Les membres de la commission de gestion des eaux sont priés de se réunir à la galerie Philippe-
de-Hochberg à la pause. Il est également demandé aux membres de la commission fiscalité de se 
rendre dans l'antichambre à la pause. 

Elections dans des commissions 

Commission fiscalité: M. Pierre Castella remplace M. Jérôme Amez-Droz, démissionnaire 

Commission de gestion et des finances: M. Matthieu Béguelin remplace M. Daniel Schürch, 
démissionnaire. 

Commission formation-emploi: M. Jean-Claude Berger remplace M. Daniel Schürch, 
démissionnaire. 

Commission péréquation financière: M. Martial Debély remplace M. Daniel Schürch, 
démissionnaire. 
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REPONSE ECRITE A UNE QUESTION 

12.344 
26 juin 2012 
Question Christiane Bertschi 
Frais de garde 

Selon l'art. 54 alinéa 6 du règlement d'application de la loi sur l'accueil des enfants (LAE), lors 
d'autorité parentale conjointe et de garde commune ou alternée, le taux de participation aux frais 
de garde dans des structures d'accueil extrafamilial est déterminé par les revenus cumulés des 
père et mère. Cette situation crée une inégalité de traitement avec une famille monoparentale, 
dont le revenu considéré pour les frais de garde est le revenu du parent qui a la garde additionné 
de la pension alimentaire reçue et non de l'addition des deux revenus.  

– Est-ce que cette inégalité pourrait avoir des conséquences sur le choix de la garde pour des 
motifs financiers? 

– Est-ce que le Conseil d'Etat pourrait reconsidérer cet alinéa à l'article 6? 

Une réponse écrite est souhaitée.  

Cosignataires: T. Huguenin-Elie, B. Goumaz, M. Docourt Ducommun et J.P Cattin. 

 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 5 septembre 2012 
 
La loi sur l'accueil des enfants, plébiscitée par le peuple le 19 juin 2011, est entrée en vigueur le 
1

er
 janvier 2012. 

Le 5 décembre 2011, le Conseil d'Etat a adopté le règlement général sur l'accueil des enfants 
(REGAE) regroupant les dispositions d'application de l'Ordonnance fédérale réglant le placement 
d'enfants (OPEE) et celles de la LAE. 

Le Conseil d'Etat rappelle que cette dernière loi se veut, avant tout, consensuelle; elle garantit 
l'universalité de l'accueil des enfants ainsi qu'une place d'accueil à plus d'un enfant sur trois durant 
2,5 jours par semaine dans des structures de qualité tant au niveau des infrastructures que de leur 
encadrement. 

Nous vivons dans une société en constante évolution et le modèle de la famille "classique" n'est 
plus la norme. Nous sommes confrontés à de multiples situations familiales. Votre question 
abordant la participation des représentants légaux concernant les frais de garde en est la preuve. 

L'article 54 al.6 du REGAE que vous citez lie la situation fiscale des parents au régime de l'autorité 
parentale et au mode de garde des enfants. L'objectif du Conseil d'Etat, par cette disposition, est 
de prendre en compte au mieux toutes les constellations familiales possibles. Nous rappelons que 
dans le canton de Neuchâtel deux mariages sur trois se terminent par un divorce. 

Pour le Conseil d'Etat, cette manière de calculer la participation des représentants légaux n'est 
pas inégale. Elle tente de répondre de manière pragmatique aux nouvelles structures des familles. 
Il ne s'agit donc pas de privilégier les couples mariés, non-mariés, séparés ou divorcés, mais bien 
de prendre en compte les effets économiques du divorce pour le ou les parents qui conservent la 
garde des enfants. 

Ainsi, dans le cas d'autorité parentale conjointe et garde commune ou alternée, le taux de 
participation aux frais de garde est déterminé par les revenus cumulés du père et de la mère 
puisque les deux parents répondent solidairement aux frais d'entretien des enfants sur la totalité 
de leurs revenus.  

A contrario, dans le cas d'une garde attribuée, une pension est déterminée et le parent 
bénéficiaire est seul responsable des frais d'entretien des enfants. Il est donc normal que le taux 
de participation aux frais de garde ne soit déterminé que par les revenus du parent dépositaire de 
la garde additionnés de la pension touchée.  

Par ailleurs, nous rappelons que le juge du Tribunal matrimonial ou celui de l'Autorité de protection 
de l'adulte et de l'enfant veille à ce que les parents choisissent le mode de garde le mieux adapté 
au bien-être de l'enfant et, dans la mesure où les parents non mariés le souhaitent, attribuent une 
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autorité parentale conjointe. Les motifs financiers liés aux éventuels frais de garde n'entrent en 
principe pas en ligne de compte dans le choix réalisé par le juge. 

A terme, l'attribution d'office de l'autorité parentale conjointe devrait devenir la règle 
indépendamment de l'état civil des parents.

1
 

La question soulevée sera donc inévitablement reprise lors de la mise en application de ces 
nouvelles dispositions fédérales. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

12.363 
4 septembre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Les chiens dangereux retrouveront-ils le sourire à Neuchâtel? 

Le Conseil d'Etat suit-il l'affaire des appliques dentaires pour chiens dangereux? Si oui, est-il 
possible d'imaginer qu'à Neuchâtel aussi, on puisse substituer ce système à la muselière actuelle? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Le but de la politique 
cantonale en matière de chiens est d'obtenir des chiens non agressifs donc non dangereux, 
exemple dont pourrait s'inspirer la race humaine. Le travail du service de la consommation et des 
affaires vétérinaires est un travail de fond qui porte, comme vous le savez, essentiellement sur la 
socialisation des chiens et leur intégration harmonieuse dans la société. 

Les efforts consentis portent leurs fruits. Le nombre de morsures a fortement baissé depuis 
l'introduction des diverses mesures préventives et répressives. Parmi les mesures répressives 
suite à une agression ou à une morsure, la pose stricte de la muselière est parfois exigée. C'est 
une méthode fiable et sûre pour autant que le détenteur la respecte systématiquement. Le port 
d'une muselière de type panier est acceptable pour le chien et respecte les normes de la 
législation sur la protection des animaux. 

La pose d'une applique dentaire a déjà été discutée dans plusieurs cantons. Cela démontre que 
non seulement le canton de Neuchâtel est un canton heureux mais que l'Helvétie a quelques 
beaux jours devant elle. Cependant, cette applique pose quelques problèmes. En effet, certaines 
fonctions physiologiques du chien peuvent être gênées par l'applique, notamment au niveau de la 
salivation et du halètement. D'autre part, il est très difficile d'exiger d'un détenteur qu'il pose 
l'applique dentaire à chaque sortie du chien hors de sa sphère privée. Si le chien n'accepte pas 
l'applique, cela deviendra la croix et la bannière ou, plus grave, le chien ne portera certainement 
pas l'applique en permanence à la maison. De ce fait, des morsures graves pourraient survenir 
dans le domaine privé et nous souhaitons éviter cela avec notre politique de prévention. 

Finalement, il ne faut pas sous-estimer la blessure psychologique que représente l'agression d'un 
chien pour une victime, même s'il n'y a pas d'atteinte physique. L'atteinte psychologique peut être 
importante, raison pour laquelle il vaut mieux éviter toute agression. C'est pourquoi la question de 
l'applique dentaire pour chien doit être appréciée avec prudence et de manière approfondie. A 
priori, l'exigence de la pose d'une muselière est moins problématique pour le chien et plus sûre en 
termes de sécurité publique. D'ailleurs, cette question sera examinée plus en détail lors de la 
préparation de la modification de la loi sur les chiens, dont les travaux préparatoires ont débuté. 
Les conseillers communaux ici présents pourront le confirmer puisqu'ils ont été consultés. 

                                                
1 Message du Conseil fédéral du 16 novembre 2011 
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12.365 
4 septembre 2012 
Question Blaise Courvoisier 
Suites de la loi neuchâteloise sur la fumée passive 

Fin 2008, nous avons voté la loi cantonale sur la fumée passive. Les opposants à cette loi nous 
ont alors prédit la fermeture annoncée de nombreux cafés et restaurants… 

Nous souhaiterions donc savoir si ces augures funestes se sont réellement déroulés: 

– Y a-t-il eu plus de faillites de cafés/restaurants de 2008 à 2012 que de 2003 à 2007 par 
exemple? 

– Le bénéfice de ces entreprises a-t-il baissé drastiquement durant ces périodes? 

Sachant que le taux de mortalité dû à l'ischémie cardiovasculaire baisse effectivement depuis la 
promulgation de la loi. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est avec intérêt 
que nous répondons à cette question puisque nous nous prononcerons le 23 septembre aussi sur 
des objets fédéraux, dont une initiative sur la fumée passive.  

La loi cantonale en matière de fumée passive et les éventuelles répercutions qu'elle aurait eues 
sur le nombre de faillites au sein des établissements publics est au cœur de la question. Ni l'office 
des faillites, ni l'office des poursuites ne tiennent une statistique détaillée qui concerne 
spécifiquement les cafés et les restaurants. D'ailleurs, s'il en fallait une, nous pensons qu'il faudrait 
trois équivalents plein temps (EPT) supplémentaires afin de pouvoir suivre, au rythme où les 
choses avancent. 

Toutefois, nous pouvons constater que ce secteur économique est concerné par de nombreuses 
procédures d'exécution forcée, et cela depuis très longtemps déjà. A priori et toujours selon 
l'expérience du service des poursuites et des faillites, l'entrée en vigueur de la loi neuchâteloise 
sur la fumée passive n'a donc pas fondamentalement changé la donne ni provoqué une vague de 
déconfiture dans cette branche. Dans le domaine particulier des faillites, nous pouvons encore 
préciser que cet élément est parfois évoqué comme une des raisons des difficultés financières, 
mais jamais comme la cause principale. Cela fait partie de ce que nous appelons "les conditions 
cadres" pour d'autres domaines. De plus, cet élément est toujours associé à d'autres facteurs 
comme les difficultés personnelles, le manque de liquidités, les loyers élevés, la limite 
d'alcoolémie au volant fixée à 0,5‰. 

Enfin, pour ce qui concerne l'évolution du bénéfice des établissements publics depuis l'entrée en 
vigueur de cette loi, le service des poursuites et des faillites ne dispose, hélas, d'aucun indicateur 
permettant de répondre à cette question. Il faudrait pouvoir faire une analyse détaillée des 
comptabilités des établissements. Toutefois, nous nous ne disposons pas de ces informations. 

Etant momentanément à la tête du service des contributions depuis un mois, vous pourriez nous 
reprocher de ne pas avoir fait de larges investigations à ce sujet. Nous pouvons tout de même 
vous dire que les chiffres concernant l'augmentation des personnes morales, que nous avons 
étudiés en examinant le budget 2013, n'ont malheureusement pas été influencés par les 
établissements publics. 

 
12.357 
4 septembre 2012 
Question groupe UDC 
Des frais de sécurité énormes pour une zone de non-droit 

La presse (L’Illustré) nous apprend que sur 17 Tunisiens enregistrés au Centre d’accueil des 
réfugiés de Perreux, 7 sont en prison et 10 ont eu maille à partir avec la police. La responsable du 
Centre relève que "ces gens ne respectent aucune règle …, ils profitent juste du système". 

Après deux crédits totalisant 400.000 francs, c’est un nouveau crédit de 464.000 francs qui est 
demandé pour assurer, par une société privée la sécurité à l’intérieur et à l’extérieur du Centre. 

Nous demandons au Conseil d’Etat jusqu’à quand il entend tolérer cette situation? Sur le plan 
financier, y a-t-il une participation de la Confédération à ces frais de sécurité? Enfin, le canton 
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peut-il agir avec la Confédération pour appliquer les accords de Dublin, autorisant le renvoi de ces 
faux réfugiés dans le 1

er
 pays de provenance? 

Nous relevons que notre question traduit simplement un ras-le-bol de beaucoup de personnes 
face à ce qui se passe à Perreux et il devient urgent de répondre, par des actes concrets, aux 
inquiétudes exprimées. 

Signataire: W. Willener. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Sachez que le 
Conseil d'Etat ne tolère pas et n'a jamais toléré les actes de délinquance émanant des requérants 
d'asile dans le canton d'accueil. 

Le service des migrations est ferme et applique les peines qu'il peut appliquer dans la limite de 
ses compétences et de la législation en place. Il faut reconnaître que de plus en plus de cantons 
se trouvent désemparés face aux incivilités commises par quelques requérants, et c'est dans ce 
cadre qu'avec d'autres cantons, nous exigeons des mesures fermes pour rendre la Suisse moins 
attractive pour celles et ceux, pavés d'intentions peu louables, qui souhaiteraient déposer leur 
demande d'asile. La rapidité du traitement des procédures par la justice et la difficulté des renvois 
sont les deux freins qui font que la Suisse est attractive, non plus pour celles et ceux qui en ont 
vraiment besoin, soit les vrais réfugiés, mais pour tous ceux qui viennent ici dans un autre but. 
Nous faisons en sorte avec les collègues des autres cantons confrontés à la même problématique 
d'agir dans le sens de la ministre, M

me
 la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, et de l'Office 

fédéral des migrations (ODM), nous pensons à M. Mario Gattiker. D'ailleurs, nous tenons à relever 
les excellents contacts et l'écoute que nous avons tant avec la conseillère fédérale qu'avec 
M. Mario Gattiker. Pour parler des frais de sécurité résultant du mandat confié à une entreprise 
spécialisée, il s'agissait aussi d'une question dans ce domaine pour le bâtiment des Érables à 
Perreux. Ces frais ne sont pas couverts. Nous avions eu l'occasion d'en parler à la commission de 
gestion et des finances hier. Ils ne sont pas couverts par les forfaits versés par la Confédération. 
Le canton de Neuchâtel n'est donc pas le seul à devoir recourir à une entreprise privée pour 
assurer la sécurité des structures en hébergement collectif pour les requérants d'asile. Nous 
devons momentanément faire avec. Des démarches en vue d'amener la Confédération à 
participer à la prise en charge financière de ces frais de sécurité sont discutées au sein des 
différentes instances intercantonales, soit des conférences qui réunissent des chefs de 
département des différents offices et services concernés au niveau des cantons. S'agissant de 
l'application des accords de Dublin, la Confédération est consciente que des améliorations sont 
nécessaires et cela en rapport avec le fait que des gens sont renvoyés péniblement puis 
reviennent. 

Cependant, il faut garder à l'esprit que les renvois pour l'Italie, par exemple, sont d'ores et déjà 
complets jusqu'au début du mois de décembre. En ce qui concerne le canton de Neuchâtel, il faut 
également savoir que toutes les places de détention administrative à l'établissement de la 
Promenade à La Chaux-de-Fonds sont d'ores et déjà occupées et réservées jusqu'au début du 
mois de décembre, également pour des renvois dans le cadre des accords de Dublin. Enfin, il 
convient de souligner que l'exécution des renvois présuppose l'existence de places de détention 
administrative en nombre suffisant, alors que tel n'est de loin pas le cas en Suisse. Toutefois, il 
faut savoir regarder en arrière et se rappeler où nous en étions il y a deux ans avec le nombre de 
requérants. De plus, les mises en détention qui excèdent les 72 heures doivent être examinées 
sous l'angle de l'adéquation et de la légalité par le Tribunal des mesures de contrainte. 

 
12.362 
4 septembre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Les requérants d'asile délinquants répondent-ils encore? 

Nos amis argoviens viennent de proposer d'interdire le téléphone portable aux requérants d'asile 
délinquants, afin de diminuer le risque de relations coupables.  

– Qu'en est-il à Neuchâtel? 

– Peut-on imaginer une situation analogue? 

– Si oui, dans quel délai? 
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Cosignataires: D. Schär, D. Haldimann et M. Schafroth. 

M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Le fait d'interdire les 
téléphones portables aux requérants d'asile, aussi délinquants qu'ils soient, doit reposer sur une 
base légale si ces derniers les ont acquis légalement.  

S'agissant des téléphones portables acquis illégalement, ceux-ci sont immédiatement confisqués 
pour autant qu'il existe des preuves de leur acquisition frauduleuse. D'ailleurs, il y a parfois des 
actions visant à récupérer ces natels dans les centres. Certains cantons comme Lucerne ont 
expérimenté la chose avec plus ou moins de réussite, contrairement aux cantons de Zurich et 
Saint-Gall qui ne souhaitent pas entrer en matière. 

En revanche, votre question soulève un aspect intéressant dans la mesure où les requérants 
logés dans les centres fédéraux sont tenus de remettre tous les appareils électroniques. Il s'agit 
de garder à l'esprit ce point dans le cadre de différentes mesures que nous pourrions appliquer 
aux requérants délinquants.  

 
12.368 
4 septembre 2012 
Question André Obrist 

Les pompiers de Cortaillod ont-ils passé un été chaud? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer que les pompiers de Cortaillod ont dû intervenir plusieurs 
fois cet été au Centre de réfugiés de Perreux car ceux-ci mettaient le feu volontairement à leur 
chambre par mécontentement. 

En cas de réponse positive, quelles étaient les raisons de leur mécontentement? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Si les pompiers de 
Cortaillod ont dû intervenir à quelques reprises à Perreux cet été, c'est uniquement en raison 
d'alarmes déclenchées suite à des aliments restés trop longtemps à l'intérieur des fours à micro-
ondes. En aucun cas, les requérants n'ont mis volontairement le feu à leur chambre par 
mécontentement. 

 
12.364 
4 septembre 2012 
Question Bertrand Nussbaumer 
Un pas en arrière, un pas en avant 

Si nos renseignements sont exacts, le canton de Neuchâtel a décidé de renoncer courant 2010 à 
sa participation à l'Etablissement concordataire de détention administrative de Frambois, à 
Vernier, Genève. 

Il semblerait à ce jour que le canton de Neuchâtel soit de nouveau membre concordataire de cet 
établissement.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer ces éléments? 

Si c'est le cas, peut-il nous expliquer les raisons de ce volte-face? Ce changement a-t-il provoqué 
des frais supplémentaires? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Le Conseil d'Etat a 
effectivement dénoncé le concordat sur l'exécution de la détention administrative à l'égard des 
étrangers au mois de décembre 2010. Nous devions le faire afin d'être libre au 31 décembre 2012. 

Le premier acte que nous avons réalisé était d'envoyer un courrier à notre collègue, M
me

 Isabelle 
Rochat. Ce courrier a évidemment été précédé d'un appel téléphonique lui annonçant notre 
rupture en même temps que notre élection en tant que conseiller d'Etat. Nous avons cependant 
gardé notre amitié. 

L'expérience en matière de mesures de contrainte dans le canton de Neuchâtel démontrait à 
l'époque que la poursuite de la participation du canton de Neuchâtel au sein du concordat avec les 
cantons de Vaud et de Genève se révélait coûteuse, et que les perspectives pour les années à 
venir ne s'annonçaient pas sous de meilleurs auspices. C'est aussi, il faut le savoir, une institution 
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qui connaissait quelques problèmes de gestion. Quand nous pensons que tous les problèmes sont 
neuchâtelois, nous nous trompons. Il était prévu que des solutions alternatives à Frambois, et plus 
avantageuses financièrement parlant, puissent être trouvées, soit à l'intérieur du canton de 
Neuchâtel, soit en collaboration avec d'autres cantons tels que ceux de Berne et de Fribourg. 

Nous aimerions dire que nous n'avions pas vécu le début du printemps arabe. C'est seulement 
quand nous avons posé la cornette de téléphone après avoir discuté avec notre collègue, 
M

me
 Isabelle Rochat, que les événements ont commencé. Nous ne disons pas que cela est 

intimement lié, mais nous tenons tout de même à vous l'indiquer. 

Au mois de juin 2012, constatant que les solutions alternatives envisagées ne pouvaient pas se 
concrétiser avant la fin de l'année en cours – vous connaissez les travaux que nous avons au sein 
de nos pénitenciers –, le Conseil d'Etat a signifié à ses partenaires concordataires le souhait de 
proroger la prise d'effet du retrait de concordat d'une année. Par conséquent, le canton de 
Neuchâtel reste lié au moins jusqu'au 31 décembre 2013. Nous tenons à préciser qu'aucuns frais 
supplémentaires ne sont liés à cette prorogation, sinon ceux de payer normalement les places 
réservées.  

En raison de l'augmentation du nombre de personnes en procédure d'asile, le canton est 
confronté à un manque de structures de détention administrative. Sur la base d'une première 
évaluation, il en est ressorti que les besoins sont de 4 places de détention administrative de moins 
de 72 heures et de 2 places de détention administrative de plus de 72 heures. Pour répondre à 
brève échéance au besoin de places de détention administrative de plus de 72 heures, le Conseil 
d'Etat a donc décidé de réintégrer le concordat romand jusqu'à fin 2013. Par contre, aucune 
solution n'existe à brève échéance pour répondre au besoin de places de détention administrative 
de moins de 72 heures.  

Actuellement, nous avons créé un groupe de travail entre le Département de la justice, de la 
sécurité et des finances (DJSF) et le Département de l'économie (DEC) sous la co-présidence des 
deux chefs de départements, le but étant d'évaluer les mesures à prendre, notamment les 
mesures logistiques de construction et d'aménagement. 

Diverses solutions sont d'ores et déjà identifiées. Il s'agit de l'aménagement du bâtiment des Buis 
à Perreux, des constructions provisoires sur le terrain situé au nord de Bellevue et l'aménagement 
de la prison de la Ronde. Il n'est pas exclu que le canton de Neuchâtel, en fonction des résultats 
des réflexions actuellement en cours, décide de prolonger sa participation au concordat au-delà 
de la fin de l'année 2013. A convenir. 

 
12.352 
26 juin 2012 
Question Philippe Haeberli et Jean-Bernard Wälti 
Centre de sénologie certifié 

Le centre de sénologie prévu à l'hôpital de La Chaux-de-Fonds doit être le centre régional de 
sénologie des cantons du Jura, du Jura bernois et de Neuchâtel.  

Avant de démanteler idéologiquement un service actuellement implanté à Pourtalès et qui 
fonctionne très bien, le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur l'adhésion des cantons voisins 
au futur centre de sénologie et nous assurer que les cantons voisins nous enverront leurs patients. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

En préambule, nous souhaitons rappeler aux auteurs de la question que la création d'un centre de 
sénologie, reconnu au niveau national et situé à La Chaux-de-Fonds, fait partie des options 
stratégiques validées par le Grand Conseil dans la session du mois d'avril. Nous n'entendons 
donc pas revenir sur les raisons et les motivations qui sont à la base de cette proposition du 
Conseil d'Etat et soutenue par votre Autorité car le débat a déjà eu lieu. 

Très directement en réponse à votre question, nous pouvons vous indiquer que le centre de 
sénologie de l'Hôpital neuchâtelois (HNe) sur son site de La Chaux-de-Fonds doit être un centre 
cantonal en premier lieu. Selon nos estimations, ce centre de sénologie devrait bénéficier d'une 
activité suffisante avec les seules patientes neuchâteloises. 

Cela dit, il est clair que le développement de collaborations avec les cantons voisins qui ne 
disposent pas de ce type de compétence serait bénéfique pour toutes les parties. Un premier 
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contact a été pris dans ce sens avec le conseiller d'Etat et le ministre en charge de la santé des 
cantons de Berne et du Jura, avec lesquels nous avons déjà des collaborations dans plusieurs 
autres domaines de la santé. 

Nous avons mandaté nos services respectifs de la santé publique pour réfléchir aux collaborations 
possibles dans le domaine hospitalier dont fait logiquement aussi partie la sénologie. A ce titre, le 
Dr Jacques Seydoux, médecin-chef du département de gynécologie et obstétrique de l'Hôpital du 
Jura, a clairement marqué son intérêt pour une collaboration avec HNe à condition que le centre 
de sénologie prévu soit créé à La Chaux-de-Fonds et dans des délais relativement brefs. Si tel ne 
devait pas être le cas, le canton du Jura se tournerait vraisemblablement plutôt vers le canton de 
Bâle.  

Comme nous aurons l'occasion de le développer en détail dans quelques minutes, en réponse à 
l'interpellation 12.137, des réflexions sont menées également par HNe pour définir les besoins et 
l'organisation d'un tel centre du sein. 

Enfin, nous tenons à relever qu'il n'est pas prévu de démanteler le service de gynécologie, mais 
bien de développer autant le service de gynécologie de Neuchâtel que le centre de compétence 
en sénologie de La Chaux-de-Fonds, afin d'améliorer la qualité de la prise en charge des 
patientes souffrant de problématiques liées au sein. 

 
12.359 
4 septembre 2012 
Question Jean-Louis Gyger 
Quand il y a de la gêne… 

Est-il décent pour un EMS subventionné qui réalise pour une fois un bénéfice substantiel de 
distribuer une partie de celui-ci à son personnel en invoquant qu'il s'agit d'un événement particulier 
et exceptionnel comme mentionné dans la CCT21 au chapitre "primes spéciales" alors que notre 
autorité s'est vue soumettre au vote un crédit supplémentaire de 850.000 francs lors de la session 
du Grand Conseil des 26 et 27 juin 2012 pour les EMS précisément? 

Cosignataires: D. Haldimann, S. Moser, B. Wenger, R. Clottu, W. Bammerlin, J.-P. Donzé, M. 
Schafroth, D. Schär, D. Calame, S. Brammeier, M.-A. Nardin, I. Weber, K.-F. Marti et 
B. Courvoisier. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

En 2011, il y a eu un changement important dans le domaine des EMS avec l'entrée en vigueur du 
nouveau régime de financement des soins qui dépend de la LAMal. 

Depuis cette date, la participation cantonale aux coûts des soins est définie de manière forfaitaire 
par groupe d'EMS, sur la base des coûts moyens de chaque groupe. Si les coûts sont calculés sur 
une moyenne, cela veut bien dire qu'il y a des EMS qui s'en sortent plutôt bien car ils sont en 
dessous des coûts moyens, et d'autres EMS qui s'en sortent plutôt mal car ils sont en dessus des 
coûts moyens. 

En même temps, vu l'incertitude qu'il y avait avec l'introduction de ce nouveau système de 
financement des soins, les EMS ont été en 2011 particulièrement prudents dans leur gestion. Cela 
a aussi permis à certains EMS de faire de petits bénéfices. Il est vrai que certains EMS, parmi 
ceux qui ont fait de petits bénéfices, sont reconnus d'intérêt public. Les bénéfices réalisés par ces 
EMS ont été réinvestis dans l'exploitation ou comptabilisés en provision pour des années plus 
maigres.  

Les 850.000 francs que vous avez votés résultent d'un accord passé avec les assureurs 
concernant un litige sur le financement des communications au sujet des bénéficiaires, que nous 
avons en général abrégé par le terme CSB. Ce litige émarge au nouveau système de financement 
des soins. Ces CSB couvrent donc des prestations de soins offertes par les EMS et dont le prix 
est contesté par les assureurs. 

En principe, on ne fait pas de bénéfice sur les CSB. Nous estimons qu'ils sont plutôt évalués en 
dessous de leur valeur réelle. Notre département a effectivement connaissance du cas visé par la 
question. En l'occurrence, il s'agit d'un EMS qui a réalisé un bénéfice en 2011 et qu'il a 
provisionné en majeure partie pour des investissements futurs et pour couvrir d'éventuelles futures 
pertes d'exploitation. 
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Cependant, un tiers du bénéfice a été reversé au personnel en vertu des dispositions prévues par 
la convention collective de travail (CCT). En ce sens, cette attribution n'est a priori pas 
contestable. L'EMS a jugé qu'en vertu des incertitudes de gestion ayant cours en 2011 et des 
efforts qui ont dû être consentis par le personnel durant cette année, ils avaient bien mérité cette 
prime. 

S'il s'avère que le bénéfice réalisé par l'EMS visé ici provient bien d'un surfinancement au niveau 
des soins – ce qui reste encore, aujourd'hui, à démontrer –, il va de soi que la compensation par 
l'Etat du coût de l'application de l'accord transactionnel signé avec les assureurs en 2012 pourrait 
être remise en question pour cet EMS, comme pour tous ceux qui se trouveraient dans la même 
situation que lui. 

Enfin, pour régler cette question sur le fond, nous précisons que dans le règlement provisoire 
d'introduction de la loi fédérale sur le nouveau régime de financement des soins valables en 2012, 
le Conseil d'Etat a prévu ce cas. Nous citons: "Des conséquences financières résultant pour les 
EMS de l'application de l'accord transactionnel sont compensées par l'Etat de Neuchâtel, il s'agit 
du crédit de 850.000 francs qui a été demandé, sous réserve des EMS présentant des résultats 
financiers bénéficiaires sur les soins".  

 
12.353 
4 septembre 2012 
Question du groupe UDC 
A quand une place pour les gens du voyage? 

Cet été, les gens du voyage ont occupé, en toute illégalité et à de nombreuses reprises, des 
terrains privés ou publics dans le canton. Cette situation, qui dure depuis des années, semble 
connaître une recrudescence qui n'est pas prête à diminuer, au vu de l'attractivité de la Suisse. 
Elle exaspère les communes concernées et la population voisine des sites occupés. A Bevaix, le 
magasin Landi a dû engager 2 vigiles privés pour assurer la sécurité des clients et prévenir les 
vols durant 5 jours, ceci bien entendu à ses frais. 

Il devient urgent que le canton fasse enfin face à ses obligations et aménage une place pour les 
gens du voyage. Comme piste, nous relevons que l'Etat possède, par le service des ponts et 
chaussées, de nombreux terrains, dont certains en friche, qui pourraient entrer en ligne de 
compte. Quand et sous quelle forme le Conseil d'Etat va-t-il trouver une solution à un problème 
qui dure depuis des décennies? 

Signataire: D. Haldimann. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
rassurons M. le député, il est clair que nous souhaitons qu'une solution soit enfin trouvée afin que 
les évènements qui se sont en particulier reproduits cette année trouvent enfin une solution et que 
nous évitions des nuisances inutiles, des nuisances qui vont jusqu'à des tonnes de déchets à 
évacuer. Nous sommes arrivé à neuf tonnes de déchets dont un piano. Nous ne savons pas si 
vous avez un piano à évacuer. Si c'est le cas, ne le jetez pas car il existe des filières qui 
permettent le recyclage. 

De manière plus sérieuse, nous avons, comme vous le savez, des obligations légales qui tiennent 
d'une convention cadre sur la protection des minorités, d'un arrêt du Tribunal fédéral de 2003 et 
d'une loi de 2009 adoptée par les Chambres fédérales visant à l'encouragement de la culture. 

Ces attentes obligent les cantons à trouver un endroit, une place réservée pour les gens du 
voyage. Notre canton est censé, de la même manière, mettre à disposition de ceux-ci une aire de 
transit.  

Des travaux ont débuté en 2004 et 2005. Des sites ont été retenus avec des oppositions des 
communes. De ce fait, la problématique n'est pas forcément simple. Nous avons introduit dans le 
plan directeur cantonal une fiche qui a aussi pour but de concrétiser ceci.  

A la fin de l'été, nous avons resollicité ce groupe de travail car nous aimerions arriver au résultat 
suivant. 

Premièrement, si nous créons une place officielle – aujourd'hui, nous avons une place officieuse à 
La Vue-des-Alpes – où qu'elle soit, elle doit avoir pour but d'empêcher ou d'éviter que des 
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campements sauvages aient lieu en d'autres endroits avec les résultats que nous connaissons et 
qui sont dénoncés aujourd'hui. 

Deuxièmement, il faut aussi donner à celles et ceux qui doivent intervenir – nous pensons aux 
forces de l'ordre – des outils permettant d'évacuer des places de campement sauvage, mais 
également donner des outils légaux permettant l'application de sanctions. Ceci implique qu'à 
moyen terme des normes légales doivent éventuellement être changées.  

 
12.354 
4 septembre 2012 
Question Philippe Haeberli 
TransRUN I 

Lors de la présentation du TransRUN le 23 août par le Conseil d’Etat à la cité universitaire, le 
président du comité "oui au TransRUN" a affirmé que le TransRUN ne se ferait pas si la 
Confédération ne décidait pas de verser sa contribution de 110 millions de francs. Cette 
affirmation n’a pas été démentie par le Conseil d’Etat, peut-il nous le confirmer. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – M. Philippe 
Haeberli, vous évoquez les propos de M. Alain Ribaux en disant que si la Confédération ne versait 
pas les 111 millions de francs prévus, le RER ne se réaliserait pas.  

Nous tenons à préciser que les propos de M. Alain Ribaux n'engagent que lui. Nous pouvons vous 
l'affirmer, en cas de "oui" le 23 septembre, le RER se réalisera conformément aux engagements 
pris par l'Etat, les CFF et l'Office fédéral des transports dans le cadre de cette convention. 

En cas d'acceptation par le peuple, nous l'avons dit, nous l'avons répété, le Conseil d'Etat 
n'imagine pas que les 111 millions de francs puissent échapper au canton.  

En conclusion, nous ne pouvons que vous inviter à voter "oui" le 23 septembre prochain. 

 
12.355 
4 septembre 2012 
Question Philippe Haeberli 
TransRUN II 

Dans la propagande insérée dans le journal local et les flyers, le montage photographique montre 
deux trains qui se croisent. Cette photo-montage laisse croire aux citoyens, électeurs-
contribuables que le TransRUN aura deux voies. Nous demandons au Conseil d’Etat de nous 
confirmer que le TransRUN aura bien deux voies sur toute sa longueur. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le Conseil 
d'Etat aurait-il dit que sur l'entier du réseau, nous allions mettre deux voies? 

Tout d'abord, nous nous permettons de vous dire que la photo ou le montage-photo ne précise 
pas l'endroit. Nous pourrions vous répondre que cette photo pourrait être prise dans la région de 
Bôle où nous allons investir quelque 38 millions de francs pour des croisements, sachant qu'il y a 
aussi un tunnel.  

Nous pourrions aussi vous répondre que ladite photo a également été prise, par exemple, à la 
gare de Cernier, où nous aurons un croisement qui permettra aux trains d'être par hasard l'un à 
côté de l'autre. 

Monsieur le député, nous croyons plus sérieusement que ce qui est important n'est pas le nombre 
d'équipages ou le type d'infrastructures, mais les performances. De plus, vous n'êtes pas sans 
savoir que nous avons dans le canton de nombreux tunnels, lesquels nous coûtent d'ailleurs fort 
cher. 

Nous avons l'opportunité de rappeler les gains de temps considérables du projet qui est présenté. 
Les capacités de transport iront en augmentant. Le système actuel est aux limites de ses 
capacités. Nous nous permettons une deuxième fois, Monsieur le député, de vous inviter à voter 
"oui". 
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12.356 
4 septembre 2012 
Question Philippe Haeberli 
TransRUN III 

Dans ses dernières déclarations le Conseil d’Etat affirme qu’il n’y a pas de plan B au TransRUN, 
laissant croire qu’il n’y aura plus de train. Peut-il nous confirmer que les CFF ne prévoient pas 
d’assainir la ligne actuelle? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le Conseil 
d'Etat a toujours dit qu'en cas de refus du RER, il n'existait pas de plan B dans les cartons de 
l'Etat et des CFF. 

Monsieur le député, il ne faut pas entendre que l'absence de plan B implique la suppression de la 
ligne actuelle. Les CFF se sont engagés à l'assainir. Ceci signifie que si le peuple neuchâtelois dit 
"non", vous aurez demain ce que vous avez aujourd'hui, et ceci sans plus. Vous n'aurez pas la 
possibilité d'augmenter les cadences et le nombre de gens transportés. 

Monsieur le député, nous vous invitons à prendre le train de 07:00 en direction de La Chaux-de-
Fonds. Vous aurez ainsi la possibilité de voyager debout avec les nombreux étudiants qui le 
prennent tous les jours. Nous devrons nous contenter, demain, d'une version rénovée de ce qui 
était fait au 19

e
 siècle. Nous vous invitons donc une troisième fois à déposer un "oui" dans l'urne, 

si ce n'est déjà fait. 

 
12.358 
4 septembre 2012 
Question du groupe UDC 
Ferme industrielle du Val-de-Travers: où en est-on? 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire que l’exploitation agricole du Val-de-Travers, de caractère 
industriel qui a fait l’objet notamment d’une interpellation ce printemps au Grand Conseil a 
régularisé sa situation en matière d’aménagement du territoire, de protection des eaux, de 
protection de l’environnement et de prestations écologiques requises (PER) pour l’octroi des 
paiements directs agricoles? 

Si oui, quelles décisions ont été prises? 

Signataires: W. Willener et R. Clottu. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Lors de la 
session du 24 avril 2012, nous vous remettions une réponse écrite qui indiquait qu'il y avait des 
contacts entre le Conseil d'Etat et le Conseil communal de Val-de-Travers. Ces contacts ont 
encore eu lieu cette semaine et cette problématique a été évoquée lorsque nous étions en séance 
avec le Conseil communal de Val-de-Travers. Il a également été évoqué que les services de 
M. Thierry Grosjean et de nous-même en collaboration avec la commune ont bien travaillé dans 
ce dossier.  

Des contacts ont eu lieu avec les exploitants et nous pouvons vous informer, aujourd'hui, qu'un 
mandat a été ordonné aux exploitants afin qu'ils puissent être en conformité avec l'étude d'impact 
sur l'environnement qui avait été faite à l'époque. Cette décision a été notifiée, le délai de recours 
court encore.  

Nous ne pouvons aller plus en avant dans les explications aujourd'hui. Cependant, nous ne 
manquerons pas de vous informer de la suite car le sujet est vif. 
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12.360 
4 septembre 2012 
Question Christiane Bertschi 
Goulet de Vauseyon 

Vérification faite, les CFF n'ont pas étudié la troisième voie entre Vauseyon et Neuchâtel et 
n'infirment ni ne confirment la nécessité de cette voie, ni le coût annoncé. 

Pouvons-nous connaître le montant des honoraires engagés par TransRUN SA pour cette étude 
par son propre mandataire? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Permettez-
nous de rappeler, Madame la députée, que c'est en 2007 que le parlement avait choisi la variante 
de Cernier dans le cadre de la discussion du rapport Un canton une vision et notamment sur la 
base d'une étude socio-économique. 

Le 1
er

 septembre 2009, le Grand Conseil a accepté à la quasi-unanimité de libérer un crédit de 6,6 
millions de francs pour la réalisation des études d'avant-projet pour un nouveau tronçon et sur la 
base d'un rapport du Conseil d'Etat du mois de mai 2009.  

TransRUN SA a donc été mandaté pour étudier la variante "Cernier". Les coûts des infrastructures 
et les études ont évolué, TransRUN SA a réactualisé l'étude d'opportunité. Les études ont été 
effectuées en particulier sur la base des travaux du mandat de planification de l'Arc jurassien, que 
vous ne méconnaissez pas et qui est piloté par les CFF.  

Ces études ont conclu que la systématisation d'une cadence à la demi-heure pour le trafic 
régional n'était pas possible sans mesures d'infrastructures, notamment en raison du goulet de 
Vauseyon. Nous citons: "De même, il est apparu que la solution la plus plausible était la 
réalisation de cette troisième voie". Qui a estimé les coûts? Ils ont été estimés par un collaborateur 
des CFF, lequel a été loué, prêté et salarié par TransRUN SA. Il a momentanément quitté les CFF 
pour travailler au sein de TransRUN SA et s'est basé sur des études que nous estimons 
comparables.  

Nous relevons au passage que même si cette troisième voie était gratuite, ce que nous avons 
peine à imaginer, le système dit de "Cernier" resterait au plan socioéconomique dans la meilleure 
des variantes. 

Pour ce qui est des honoraires versés par TransRUN SA, les études ont été réalisées à l'interne et 
avec l'aide de cette tierce personne émanant des CFF. Les coûts sont compris dans le budget de 
6,6 millions de francs, lequel ne sera pas dépassé.  

 
12.361 
4 septembre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
SCANouflage ou SCANserne? 

Alors que le canton est au bord du gouffre financier et que certains proposent de faire le pas… 
Que penser du revêtement du bâtiment flambant neuf du SCAN? 

– Est-ce le nouveau "SCANouflage" à la mode? 
– Veut-on transformer ce service en SCANserne? 
– Combien ce look a-t-il coûté par rapport à un revêtement "normal"? 
– La durée de vie de ce matériau est-elle identique aux produits usuellement utilisés? 

Cosignataires: D. Schär, J.-L. Gyger, A. Willener, B. Wenger et M. Schafroth. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Ce bâtiment 
a fait l'objet d'un concours. M. Karim-Frédéric Marti, il semblerait que vous siégez dans une 
société en présence même de l'architecte ayant gagné ledit concours. Nous réglerons cela de 
manière bilatérale, vous aurez toutes les explications techniques après.  

La perception de l'esthétique dépend des yeux qui regardent le bâtiment. Chose amusante, le 
bâtiment a récemment été inauguré et parmi les nombreuses personnes présentes, aucune n'a 
émis de critiques. 
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La question n'est pas tant de l'esthétique mais de la qualité des matériaux. Ce type de 
construction possède des façades ventilées sur bacs métalliques et est parfaitement approprié à 
ce genre de bâtiment. D'un point de vue technique, c'est relativement simple à mettre en place.  

De plus, ce type de construction fournit des performances thermiques intéressantes et cela ne 
coûte pas cher. Le produit utilisé comme bardage est un panneau en résine stratifiée. Ce produit 
était à l'origine utilisé pour des aménagements intérieurs de locaux très humides comme, par 
exemple, les piscines. 

Ensuite, ce produit a été développé pour l'utilisation extérieure; il a également une protection 
contre les rayons UV. Sur le plan financier, ce produit est meilleur marché qu'une façade de type 
Eternit ou une façade de type métallique. Ce produit résiste une trentaine d'années et les couleurs 
ne s'altèrent pas.  

 
12.366 
4 septembre 2012 
Question Jean-Louis Gyger 
A méditer pour des prochains budgets! 

Quels sont les critères qui peuvent justifier que pour un "centre scolaire régional" on compte un 
directeur pour environ 400 élèves alors que pour un EMS subventionné on compte un directeur 
pour 70 pensionnaires, parfois moins? 

Cosignataires: D. Haldimann, S. Moser, B. Wenger, R. Clottu, W. Bammerlin, J.-P. Donzé, 
M. Schafroth, D. Schär et D. Calame. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Dans l'enseignement pour l'école obligatoire, nous ne comptons pas 400 élèves mais 
475 élèves. Comment avons-nous déterminé ce chiffre? Une comparaison intercantonale au 
niveau de la Suisse romande a été effectuée et le canton de Neuchâtel se situe dans une 
fourchette d'environ 500 élèves pour un équivalent plein temps (EPT). 

Pour répondre précisément à votre question, c'est en fait le cahier des charges qui va déterminer 
le nombre d'EPT de direction. La fonction et le travail sont totalement différents entre un EMS et 
une direction scolaire. Dans un EMS, vous savez qu'il y a un suivi qui est beaucoup plus 
accentué, il se fait 24h/24. Il y a également un encadrement médical et un encadrement social. Ce 
sont donc deux métiers différents. 

Ce qui est intéressant dans votre question, c'est le nombre de patients qui requièrent un EPT au 
niveau d'un EMS. En collaboration avec M

me
 Gisèle Ory, nous pouvons dire que pour un EMS, le 

seuil d'efficience est d'environ et d'au moins 60 patients. A terme, il risque d'y avoir une 
concentration vers ce seuil minimum qui est d'un EPT de direction.  

COMPOSITION D'UNE COMMISSION 

Le président: – La commission "Mur d'enceinte EDPR-bâtiment CPLN" est composée comme suit: 
M

mes
 et MM. Philippe Loup, président, Sylvie Fassbind-Ducommun et Serge Vuilleumier pour le 

groupe socialiste, la vice-présidence reste encore à déterminer, Marc-André Nardin, Claude 
Guinand et Jean-Daniel Burnat pour le groupe libéral-radical, Gabrielle Würgler, rapporteure, 
Gilbert Hirschy pour le groupe PopVertsSol et Jean-Louis Gyger pour le groupe UDC.  

Le président de cette commission demande aux commissaires de se réunir devant la cheminée de 
l'entrée à la pause. La commission Politique régionale fédérale se réunira aussitôt la session 
terminée. 
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INTERPELLATIONS 

Développement et urgence 

Le président: – M. Claude Guinand a déposé l'interpellation 12.140 "Caisse de pensions, à qui la 
faute, qui paiera la facture?". Vous précisez également que la demande de réponse écrite a été 
retirée en raison de la demande d'urgence. Député Claude Guinand, vous pouvez développer 
votre interpellation. 

 
12.140 
4 septembre 2012 
Interpellation Claude Guinand 

Caisse de pensions, à qui la faute, qui paiera la facture? 

A la lecture du rapport annuel de prévoyance.ne et d’un article paru récemment dans L’Express, 
on découvre que la Caisse de pensions a perdu largement plus de 100 millions de francs dans un 
mandat de gestion confié à la Banque cantonale neuchâteloise. On peut lire, dans le rapport de 
gestion 2011, "que le but pour la commission de placement d’un tel mandat était de préserver le 
capital dans un contexte économique et financier très volatil et de ne pas grever davantage la 
nécessité de recapitalisation de la caisse". 

En août 2011, l’établissement bancaire, sur la base d’un modèle informatique, a vendu toutes les 
positions des mandats de gestion que lui avaient confiés ses clients, ceci au moment où la bourse 
était à son plus bas niveau. Cela signifie que l’entier des titres qui composaient le portefeuille de 
prévoyance.ne a été vendu, y compris les obligations pourtant normalement exemptes de risques. 
Le mandataire n’a pas profité de la reprise de fin 2011 puisque le mandat est resté totalement 
liquide. 

Pour le surplus, toutes les monnaies étrangères ont été converties en francs suisses à la parité 
1/1 ceci au moment où ce dernier était à son plus haut niveau, amenant une perte supplémentaire. 

Plusieurs points nous interpellent dans ce dossier: 

– Ce mandat datant de plusieurs années, nous aimerions connaître qui l’a confié à la BCN? Des 
pressions ont-elles été exercées sur prévoyance.ne? 

– Quelles étaient les modalités du contrat? Ce dernier donnait-il tout pouvoir à la banque, aucun 
garde-fou n’avait-il été établi pour éviter ce qui s’est malheureusement passé? 

– Le mandataire a-t-il avisé prévoyance.ne que les titres allaient être vendus? 

– Quelles suites la Caisse de pensions envisage-t-elle de donner à cette mauvaise gestion? 

– Le Conseil d’Etat était-il au courant et quelles mesures envisage-t-il de prendre tant au niveau 
de prévoyance.ne que de la BCN puisqu’il en désigne la direction générale et le Conseil 
d’administration? 

– Le Conseil d’Etat s’est-il entretenu avec le Conseil d’administration de la banque au sujet des 
responsabilités des différents organes? 

– Finalement, pourquoi notre Autorité n’a-t-elle pas été mise au courant et qu’il aura fallu le 
rapport annuel de prévoyance.ne pour apprendre cette perte faramineuse enregistrée par la 
Caisse de pensions. 

– A noter qu’à ce jour et selon les renseignements en notre possession, les mandats de gestion 
ont été sous-traités à la Banque Cantonale de Zürich. 

Concernant une demande en dédommagement, si la BCN devait verser une compensation à 
prévoyance.ne, ce dédommagement pourrait-il se reporter sur la part bénéficiaire que la banque 
verse à l’Etat? 

D’autre part, nous demandons d’être renseignés sur le dommage total et comment la BCN pourra 
faire face aux prétentions de ses clients, si une action était engagée et pour autant, naturellement, 
que ces derniers obtiennent gain de cause. 
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En conclusion, comment la Caisse de pensions va-t-elle résoudre ce problème et est-ce aux 
assurés, respectivement aux citoyens neuchâtelois de payer? 

En outre et dans le cadre des dernières opérations initiées, il semblerait que la rentabilité future 
des immeubles acquis et en construction sur le site des Cadolles ne correspondra pas aux 
attentes de prévoyance.ne, les locations prévues ayant été fixées sur une base trop élevée pour 
notre région.  

L'urgence est demandée.  

Cosignataires: O. Haussener, Ph. Haeberli, J.-B. Wälti, Ch. Häsler et C. Gueissaz. 

 
M. Claude Guinand (LR): – Pour ceux qui ont lu l'interpellation, nous espérons qu'ils ont 
également pris connaissance du rapport de prévoyance.ne ainsi que de l'article paru dans 
L'Express, il y a déjà quelque temps. 

Nous nous trouvons face à une situation grave au niveau de la Caisse de pensions qui n'avait pas 
besoin d'être péjorée par une perte de près de 150 millions de francs sur des affaires boursières.  

Nous voyons à la lecture du rapport que nous avons perdu plus de 100 millions. Le montant exact 
n'est pas expressément donné ni dans le rapport d'Hôpital neuchâtelois, ni ailleurs, et nous 
pouvons lire dans le rapport que le but pour la commission de placement était de préserver le 
capital dans un contexte économique et financier très volatil, ce qui n'est de loin pas le cas au 
niveau du résultat. 

En août 2011, la BCN, citée dans le rapport d'Hôpital neuchâtelois, a vendu tous ses mandats de 
gestion pour prévoyance.ne et pour tous les clients qu'elle possédait, sur la base d'un modèle 
statistique qu'aucune banque, aujourd'hui, n'a vraisemblablement utilisé. 

Pour le surplus, toutes les monnaies étrangères ont été converties en francs suisses au pire 
moment puisque le franc suisse et l'euro s'échangeaient à un franc. Pour rajouter à la perte ou au 
gain non réalisé par prévoyance.ne, la BCN est restée liquide sur ce mandat pendant un grand 
moment alors que la bourse était en train de remonter, ce qui a occasionné un manque à gagner 
qui, aujourd'hui, ne se comptabilise pas et que l'on ignore. 

Comme vous l'avez lu à travers notre interpellation, nous avons plusieurs questions. La première 
question était: est-ce que nous nous étions renseigné sur la capacité d'une banque à faire face à 
un mandat pareil? Est-ce que nous n'avions pas de garde-fou au niveau d'un mandat de gestion 
permettant à l'établissement, sans contacter du tout son mandataire, de vendre de pareilles 
positions? Est-ce que prévoyance.ne était avisée que la BCN allait vendre ces positions? 
Aujourd'hui, quelles sont les suites que la Caisse de pensions entend donner à ceci?  

Derrière cela, il y a les pertes de la Caisse de pensions, il y a une sous-capitalisation énorme, il y 
a les assurés, dont beaucoup d'entre vous font partie dans cet hémicycle. Puis il y a le canton qui 
reçoit des dividendes de la Banque cantonale et si celle-ci était actionnée par une partie de ses 
clients qui aujourd'hui n'ont pas encore bougé, respectivement par la Caisse de pensions, 
comment la banque ferait-elle face à ses obligations? Nous sommes aussi inquiet pour la santé de 
notre établissement cantonal. Le fait que notre Autorité n'a jamais été saisie ni renseignée sur ces 
pertes nous étonne beaucoup. Dans cet hémicycle, nous parlons de beaucoup de choses parfois 
futiles, mais quand la Caisse de pensions perd 150 millions de francs, nous ne sommes pas mis 
au courant.  

Nous verrons les réponses qui sont données par le Conseil d'Etat suite à notre interpellation et 
aux questions posées par le groupe UDC. Au niveau des placements de la Caisse de pensions, la 
mise en place d'une commission qui permettrait d'étudier et de connaître pourquoi nous nous 
trouvons aujourd'hui aussi bas au niveau du taux de couverture mérite d'être constituée. 

Nous notons aussi que les placements dans les immeubles aux Cadolles semblent ne pas être 
aussi rémunérateurs que ce qui était annoncé lors de l'achat de ces immeubles par 
prévoyance.ne. Il semble, une fois de plus, que nous allons à la rencontre d'une certaine 
déconvenue dans ce dossier. Nous vous demandons de soutenir notre interpellation afin que nous 
fassions le jour sur cette affaire qui est grave pour notre canton. Il y a des responsabilités et nous 
estimons que les responsabilités doivent être assumées à tous les niveaux dans ce dossier. 
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Le président: – Monsieur le député, voulez-vous compléter votre développement par un argument 
sur l'urgence? 

 
M. Claude Guinand (LR): – Aujourd'hui, l'urgence est d'entendre les explications mais surtout de 
prendre des mesures. Nous devons savoir ce que va faire prévoyance.ne. L'affaire a suffisamment 
traîné depuis août 2011. Nous aurions dû entreprendre ce sujet beaucoup plus rapidement. 

 
Le président: – L'urgence est-elle combattue? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef ad interim du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – L'urgence est combattue pour deux raisons. D'abord, une première question qui 
touche à la nature de l'outil qu'est l'interpellation. En effet, la loi d'organisation du Grand Conseil, à 
son article 71, définit l'interpellation comme une demande d'explication motivée. 

A la liste des questions du député Claude Guinand, nous sommes en présence de plusieurs 
demandes d'explications. Certes, elles ont trait à un même sujet, mais en ce qui concerne cette 
institution, le Conseil d'Etat et deux établissements autonomes avec leur gouvernance propre, à 
savoir prévoyance.ne et la Banque cantonale neuchâteloise.  

La deuxième raison tient à la complexité des questions posées. Le Conseil d'Etat souhaite donner 
des explications circonstanciées à l'interpellateur. D'ailleurs, nous nous adressons ici au groupe 
UDC qui a posé une question à laquelle nous aurions pu répondre par quelques traits, mais c'eût 
été déplorer le sens et le cœur de l'interpellation du député Claude Guinand. C'est pour cela que 
nous remercions les députés Blaise Courvoisier, Alexandre Willener, Raymond Clottu et Daniel 
Haldimann d'avoir fait preuve de compréhension puisque nous souhaitons répondre à leurs 
questions en répondant à l'interpellation.  

Afin de parvenir à vous donner des réponses complètes, il nous faut réunir et synthétiser de 
nombreuses explications. Le Conseil d'Etat estime que les explications souhaitées par 
l'interpellateur pourront difficilement tenir dans les dix minutes qui doivent être consacrées à la 
réponse, si nous nous en tenons à l'article 72 de la loi d'organisation du Grand Conseil. 

C'est pourquoi le Conseil d'Etat estime qu'une réponse écrite est plus opportune, ce qui est aussi 
permis par la loi d'organisation du Grand Conseil à son article 72, alinéa 4. La réponse vous sera 
remise lors de la prochaine session et nous vous proposons qu'elle inclue aussi les questions 
posées par l'UDC.  

Pour terminer, nous souhaitons dire, par rapport à l'importance de l'interpellation qui est déposée 
aujourd'hui, qu'il s'agit de se questionner afin de savoir s'il était bon de sortir de la bourse à un 
certain moment et de ne pas y rentrer. Pour tranquilliser un peu les esprits, nous aimerions dire 
qu'en 2008, de grands instituts bancaires ne sont pas sortis de la bourse et certains porteurs 
d'actions dont la Caisse de pensions ont subi les conséquences que l'on connaît puisque c'était 
finalement un des seuils les plus graves qui ait été vécu. 

Si vous avez des questions, vous ouvrez le journal à la rubrique "Bourse" et vous verrez si le 
cours de ces actions est remonté. Voici la raison pour laquelle nous combattons l'interpellation. 

 
M. Claude Guinand (LR): – Malgré toutes les explications du Conseil d'Etat – que nous pouvons 
comprendre –, nous allons maintenir notre demande d'urgence car malgré la difficulté des 
questions que nous avons posées et des réponses qui pourraient être apportées, cela fait plus 
d'une année que l'affaire s'est déroulée, et le Conseil d'Etat doit avoir quelques réponses à nous 
donner aujourd'hui. Si nous nous contentons d'une réponse écrite, l'affaire sera close avec l'écrit 
la prochaine fois, et le débat n'aura pas lieu au niveau du Grand Conseil, raison pour laquelle 
nous demandons le maintien de l'urgence. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – En ce qui concerne le groupe UDC, les choses sont très claires: 
nous soutenons l'urgence et nous demandons que la réponse se fasse aujourd'hui. Dans le cas où 
l'urgence ne serait pas acceptée, nous demanderons alors la réponse à nos questions. 

Dans une situation cantonale où nous parlons de grands chiffres, nous aimerions tout de même 
savoir actuellement où nous en sommes avant le 23 septembre. Nous pensons que cette question 
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de prévoyance.ne est fondamentale et cardinale pour l'avenir de notre canton. La population et les 
députés doivent être au courant de ce qui se passe et des mesures que l'on prend. Nous n'allons 
pas attendre de voir dans le journal de vendredi les réponses. Nous sommes l'émanation du 
peuple et nous voulons avoir ces réponses maintenant, donc nous demandons l'urgence et nous 
la soutenons. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous suivrons le Conseil d'Etat pour différentes raisons. Les 
informations données aux assurés et aux employeurs par la Caisse de pensions sont en cours. 
Tout le monde ne dispose pas encore des éléments qui sont évoqués; même si MM. Claude 
Guinand et Blaise Courvoisier ont raison, c'est un véritable problème qui demande une 
explication. 

Toutefois, nous ne sommes pas les seuls partenaires et nous voyons mal l'Etat répondre pour les 
autres employeurs aussi. Nous imaginons qu'il faut avoir un certain nombre de contacts. 
Aujourd'hui, nous ne pourrions avoir que des déclarations d'intention et certainement pas une 
réponse complète. Nous imaginons que si les villes de La Chaux-de-Fonds, de Neuchâtel et les 
autres villes partenaires, ainsi qu'un certain nombre d'entreprises qui font partie de la Caisse de 
pensions, voient l'Etat prendre position avant même de les avoir consultés, cela pourrait nous 
mettre dans une mauvaise situation. C'est pour cette raison que nous refusons l'urgence. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Le groupe socialiste sera plutôt enclin à refuser l'urgence. Il nous 
semble que les questions posées par l'interpellation sont pertinentes et ces questions méritent des 
réponses de qualité plus que des réponses de rapidité. Aussi, nous souhaitons avoir les réponses 
aux questions posées lors de la prochaine session. Nous souhaitons avoir des réponses orales et 
peut-être, si le Conseil d'Etat le veut, aussi écrites mais la réponse orale nous semble importante. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée et l'urgence étant combattue, nous allons 
procéder au vote de l'urgence. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence est refusée par 51 voix contre 49. 

REPONSE A UNE QUESTION 

M. Blaise Courvoisier (UDC): – Comme nous l'avions demandé, nous souhaitons avoir la réponse 
à la question que nous avons posée. Comme dans l'OGC qui fait foi, nous avons posé cette 
question avant 14h00, nous étions d'accord que la réponse se fasse directement avec 
l'interpellation mais cela n'est pas le cas. Nous demandons, maintenant, la réponse à cette 
question. 

 
M. Claude Guinand (LR): – Oui, nous avons pris note du vote, nous aimerions simplement, 
effectivement pour reprendre à la demande du représentant du parti socialiste, que la réponse se 
fasse de manière orale au Grand Conseil et non pas de manière écrite afin quand même que le 
débat ne soit pas clos simplement par remise d'un document. 

 
Le président: – Nous vous remercions, vous avez été entendus.  

Nous passons à la question du groupe UDC, Monsieur le conseiller d'Etat Thierry Grosjean, vous 
avez la parole. 

 
12.367 
4 septembre 2012 
Question du groupe UDC 

Pertes abyssales de prévoyance.ne 
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Nous avons appris avec stupeur que le rendement de la Caisse de pensions de l'Etat pour 2011 
était fortement négatif, avec des pertes estimées à près de 170 millions de francs, soit un 
rendement négatif de plus de 3%! Ceci met le taux de couverture de cette caisse à moins de 50%! 
Quelle est la part de la BCN dans ce montant, traduisant des erreurs notables de gestion? Le 
gouvernement entend-il prendre des mesures à l'égard des responsables de ce fiasco de "gestion" 
financière? Quelles mesures le Conseil d'Etat va-t-il prendre pour rejoindre le "chemin de 
croissance" (sic) de prévoyance.ne? 

Signataires: B. Courvoisier, W. Willener, R. Clottu et D. Haldimann. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef ad interim du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Mais oui, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, nous ne résistons pas 
puisque vous nous provoquez. Nous eûmes voulu un débat et, encore une fois, une réponse plus 
complète à la question précise indiquant que les pertes étaient estimées à 170 millions de francs 
en rendement négatif de plus de 3%. Nous répondons que cela est faux. Il s'agit des placements 
nets de la caisse négatifs de 108 millions de francs selon le rapport de gestion, en page 12.  

Pour être précis, il s'agit de –58 millions de francs pour les actions suisses et –87 millions de 
francs pour les actions étrangères. Le rendement net avec le détail est de –3,93% pour l'année 
2011 dont –1,10% attribué au mandataire incriminé sur la part des actions suisses et –1,26% sur 
la part des actions étrangères.  

Quelle est la part de la BCN dans cette perte? La perte sur le mandat BCN constitue environ la 
moitié de la perte de 2011, soit 72 millions. Il y a aussi d'autres enseignes qui n'ont pas réussi à 
avoir des rendements positifs.  

Vous dites que le taux de couverture de la caisse est diminué de 50%. Avec cette perte, le taux de 
couverture de la caisse n'est pas diminué de 50%. Le taux au 1

er
 janvier 2012 est de 55,7% contre 

59,8% au 1
er

 janvier 2011. Voilà les réponses que nous pouvions apporter.  

Pour terminer, indépendamment des discussions qui ont lieu maintenant et puisque la caisse suit 
l'affaire en ayant des entretiens en particulier avec la BCN, nous pouvons vous confirmer que ces 
entretiens ont eu lieu, ont lieu et auront lieu. La caisse a obtenu, de la part de la BCN, une 
déclaration renonçant à invoquer la prescription. 

Nous aimerions ajouter que tous les mandataires "action" ont réalisé des performances négatives 
en 2011 en raison de l'évolution des marchés boursiers. Effectivement, ces pertes doivent trouver 
un financement. Nous aimerions noter qu'au 31 août 2012, les performances depuis le début de 
l'année sur le marché des actions se situaient entre +4% et +16%, ce qui a été favorable à la 
caisse.  

INTERPELLATIONS (SUITE) 

Développement 

12.141 
4 septembre 2012 
Interpellation Jean-Claude Guyot 
HEP: 4 ans ferme 

La HEP-BEJUNE est une école professionnelle dont le but est à nos yeux de permettre à des 
étudiants qui souhaitent s’engager dans l’enseignement d’acquérir les bases pédagogiques pour 
pratiquer ce métier avec succès. La pratique de ce métier se passe dans la classe et les bases 
nécessaires s’acquièrent outre par les leçons théoriques essentiellement à travers les stages 
pratiques. Contacts avec les élèves, prise en charge de la classe, dynamisme en classe, gestion 
de l’imprévu, etc… sont des aspects essentiels qui par ailleurs sont très difficiles et subjectifs à 
évaluer. 

A nos yeux toujours, le temps passé en classe pour le pédagogue en herbe est fondamental pour 
l’apprentissage de ce métier. Or aux yeux de nombreux professionnels de terrain le temps que les 
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étudiants de la HEP-BEJUNE passent dans le terrain est largement insuffisant et souvent glissé 
de manière arbitraire dans une année scolaire dont toutes les périodes ont leur importance. 

Le but de cette intervention n’est pas d’élaborer les plans d’études de la HEP-BEJUNE, nous 
n’avons pas cette prétention, mais de mettre en évidence un dysfonctionnement grave entre 
programmes et résultats. En effet, plusieurs situations inadmissibles et dramatiques nous ont été 
rapportées ce qui nous fait penser que nous ne sommes plus dans des cas d’exception mais 
plutôt de pratiques qui si elles ne sont pas fréquentes reviennent de manière récurrente! Parmi 
celles-ci celle d’un étudiant qui a passé 4 ans oui vous avez bien lu 4 ans à la HEP et à qui on a 
signifié qu’il n’était pas fait pour le métier d’enseignant. Certes, la 4

e
 année a été le 

recommencement de la 3
e
 année échouée. Nous n’allons pas entrer dans les détails, le dossier 

est trop épais, mais nous nous permettons les précisions ou remarques  suivantes:  

– La HEP est une école professionnelle dans laquelle on apprend un métier. Or la remédiation 
est un volet important voire fondamental de l’enseignement. Dans la situation que nous 
évoquons elle a été inexistante.  

– Si la situation que nous évoquons était une situation délicate pour les examinateurs de la HEP 
pourquoi n’ont-ils pas sollicité un avis extérieur? Et pourquoi n’ont-ils pas tenu compte des 
bilans de compétence réalisés par des personnes reconnues et extérieures à la HEP et fournis 
par l’étudiant? Est-il sain qu’une institution de cette envergure fonctionne en vase clos? 

– Est-il acceptable que les 168 crédits obtenus à la HEP-BEJUNE ne soient pas reconnus dans 
leur totalité dans une autre HEP de Suisse romande et par conséquent perdus? 

Cette situation nous laisse perplexe sous plusieurs aspects: mobilité des étudiants (crédits non 
reconnus ailleurs), souplesse dans la formation (qui n’enlève d’ailleurs rien aux exigences 
demandées ou à la rigueur), fonctionnement (peu de remise en question devant des situations 
particulières) 

Nous nous permettons donc de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat: 

– Est-il acceptable de "garder" un étudiant pendant 4 ans avant de lui signifier qu’il est 
incompétent? 

– La HEP ne peut-elle pas mettre en place une réglementation permettant l’interruption du 
parcours d’un étudiant après une année y compris la phase de remédiation? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous donner le coût de 4 ans d’études à la HEP et qui dans cette 
situation ne débouchent sur RIEN? 

– Ne devrait-on pas revoir les modalités d’évaluation des stages en impliquant des personnes 
extérieures? 

– Ne devrait-on pas revoir le règlement de la CDIP pour donner plus d’importance à la pratique, 
donc aux stages? 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Nous n'allons pas répéter ce qui a été écrit dans le cadre de notre 
interpellation et, par conséquent, rallonger le débat inutilement. 

Avant de développer l'interpellation, nous souhaitons préciser que nous n'avons pas l'intention de 
faire le procès de la HEP, mais souhaitons simplement apporter des éléments pour corriger 
certains dysfonctionnements et augmenter son efficience, la marge de progression étant réelle.  

Malheureusement, trop souvent des dysfonctionnements nous sont signalés à la HEP. Ces 
dysfonctionnements touchent des étudiants qui, parfois, se retrouvent dans des situations 
inextricables à l'image de la situation décrite dans notre interpellation.  

En effet, comment peut-on laisser un étudiant sur un banc d'études pendant quatre ans pour lui 
signifier ensuite qu'il est incompétent? Il y a, dans cette façon de faire, un gaspillage financier pour 
les familles et pour l'Etat, mais surtout un gaspillage humain. Nous sacrifions quatre ans de la vie 
d'une personne. Nous lui laissons imaginer qu'il pourra réaliser une carrière dans une voie qu'il a 
choisie pour lui dire par la suite, brutalement, d'interrompre son projet professionnel. 

Comment se fait-il qu'une école dans laquelle la pédagogie est enseignée ne mette pas en place 
des modules de remédiation lorsque cela est nécessaire? Dans la situation qui nous occupe, 
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aucune proposition de remédiation n'a été faite, il n'y a eu que des sanctions et des bilans 
négatifs. Cela est un comble pour une école qui est censée enseigner la pédagogie.  

A nos yeux, il serait temps de revoir les modalités d'évaluation des stages en impliquant plus les 
personnes extérieures à la HEP, comme des maîtres de stages ou des directeurs d'écoles. 
Actuellement, les évaluations se font uniquement par des gens qui sont à l'interne de la HEP. Ce 
sont des gens qui imaginent le programme de la HEP, qui font appliquer le programme de la HEP 
et ensuite qui évaluent le programme de la HEP. Nous sommes visiblement en vase clos.  

Aussi, comment se fait-il que les crédits acquis ne soient pas totalement reconnus dans les autres 
HEP et que dire de la façon d'obtenir ces crédits? Deux ans de théorie sur les bancs d'école 
valent 168 crédits alors que la 3

e
 année qui correspond à la pratique (stages) vaut 12 crédits. Il 

nous semble que la HEP est une école professionnelle, une école dans laquelle un métier est 
appris. De ce fait et à nos yeux, plus de valeur devrait être donnée aux stages.  

De plus, comme nous venons de le dire, le statut des stages est peu valorisé. Ne serait-il pas 
opportun de revoir le règlement de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction 
publique (CDIP) pour donner plus d'importance à la formation pratique qui est une base 
essentielle pour mener à bien la conduite d'une classe? 

Concernant la reconnaissance des crédits, nous avons le sentiment que chaque HEP, sous le 
couvert des accords de Bologne, a sa propre réglementation et pourtant, nous lisons les mêmes 
accords. Certes, la CDIP a ses exigences et la différence culturelle entre les cantons alémaniques 
et les cantons latins dans le domaine de la formation ne facilite pas – il faut le reconnaître – la 
tâche des HEP romandes. 

Nous avons ciblé notre interpellation sur une situation bien précise. Malheureusement, nous en 
connaissons d'autres, ce n'est donc pas un cas isolé. La HEP ne grandit donc pas avec ses 
erreurs. Nous avons développé un seul dysfonctionnement. Nous aurions également pu parler, 
par exemple, des raisons pour lesquelles le recteur de la plateforme 2 a quitté ses fonctions en 
début d'année, des raisons pour lesquelles le même recteur n'est pas encore remplacé alors qu'il 
est démissionnaire depuis le mois d'avril et que l'année scolaire a déjà commencé, de la gestion 
du personnel didactique de la plateforme 2 qui est monolithique et coûte très cher.  

Enfin, il y a d'autres sujets que nous pourrions aborder. Nous n'allons pas rallonger la liste, mais à 
l'évidence, la HEP doit changer de cap, ses dirigeants doivent être à l'écoute des gens de terrain, 
ne doivent plus fonctionner en vase clos mais s'ouvrir au monde du travail et de la pédagogie. 
Ceci pour le bien des enfants qui seront confiés aux enseignants de demain.  

Nous attendons, bien entendu, des réponses du Conseil d'Etat aux questions posées. Ces 
questions, nous n'allons pas les rappeler, mais toujours est-il que certaines ont été développées et 
nous serons attentif aux réponses qui seront données, notamment sur l'évaluation des stages et 
sur la réglementation. Nous avons le sentiment, parfois, que les réglementations qui sont données 
par la CDIP vont souvent à l'encontre de ce que les gens de terrain, c’est-à-dire les écoles, 
attendent pour le bon fonctionnement d'un établissement scolaire. 

Nous attendons surtout et aussi une écoute des dirigeants de la HEP aux doléances qui sont 
régulièrement formulées. 

 
12.142 
4 septembre 2012 
Interpellation Philippe Bauer, Yvan Botteron, Philippe Haeberli et Raymond Clottu 

Neuchâtel, démocratie en danger? 

En matière de votations, il est admis que l'autorité compétente recommande au peuple d'accepter 
le projet qu'elle lui soumet et qu'elle lui adresse un message explicatif, tandis qu'une intervention 
plus importante dans le débat ne se justifie qu'exceptionnellement et doit répondre à des motifs 
pertinents. L'autorité doit se borner à une information objective et s'abstenir de toute assertion 
fallacieuse sur le but et la portée du projet, mais elle n'est pas tenue à la neutralité. Elle atteint au 
droit de vote si elle s'écarte de ses devoirs de retenue et d'objectivité, si elle intervient en violation 
de prescriptions destinées à garantir la liberté des électeurs ou si elle influence l'opinion par 
d'autres procédés condamnables. En particulier, son intervention est contraire au droit de vote 
lorsqu'elle s'accomplit de façon occulte ou que les fonds dépensés pour elle sont disproportionnés 
ou engagés irrégulièrement (ATF 130 I 290). 
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Or, depuis la mise en consultation du rapport TransRUN, les soussignés ont appris ou constaté 
que: 

A. Le chef du département de la gestion du territoire a fait pression et a tenté de contraindre un 
député à voter comme il le souhaitait, voire à modifier son vote. 

Il s'est en effet, après le premier débat au Grand Conseil approché du député Yvan Botteron 
pour lui indiquer que son vote contre le TransRUN posait problème quant à la poursuite de son 
mandat d'administrateur d'une compagnie de transport à laquelle notre canton est intéressé. 
Après le second débat, il s'est approché du même pour lui indiquer qu'il allait le révoquer, ce 
qu'il a fait le 5 juillet 2012, vraisemblablement en violant les règles de la procédure 
administrative. 

Cette pratique semble d'ailleurs aussi avoir prévalu vis-à-vis d'un administrateur d'une société 
de transport public d'un avis différent de celui du chef du département. 

B. Les autorités tentent de museler les opposants. 

La Chancellerie a en effet imparti aux opposants un très court délai pour lui fournir un texte 
pour le Vot'info. On a ensuite tenté de leur refuser la publication de celui-ci. 

Le Conseil d'Etat et ses partenaires se sont enfin arrogé le droit d'exposer dans le même 
Vot'info leur avis en 12 pages, les opposants ne disposant que d'une page… 

C. Des sommes importantes sont dépensées directement par le Conseil d'Etat ou par 
l'intermédiaire de ses partenaires, en propagande, et ceci aux frais du contribuable. 

Il n'y a que de voir les articles parus dans les journaux locaux et le matériel publicitaire dont 
chacun, y compris les enfants aux Promos de La Chaux-de-Fonds, est abreuvé pour s'en 
convaincre. Même les manuels scolaires font d'ailleurs l'apologie du projet. 

D. Le Conseil d'Etat et ses partenaires pratiquent la désinformation. 

Avec ses partenaires, le Conseil d'Etat se complait en effet à proférer des affirmations 
fallacieuses en partant du principe que de toute manière il en restera toujours quelque chose et 
qu'un démenti ultérieur n'y changera rien. 

Les soussignés en veulent pour preuve: 

– les affirmations de Laurent Kurth, conseiller communal à La Chaux-de-Fonds, quant à la 
fermeture du tunnel CFF durant deux ans. 

– les affirmations du Conseil d'Etat quant à la réalisation en même temps que le TransRUN et 
avec le même crédit de toutes les nouvelles liaisons rail-route, en particulier la construction 
d'une route pour les bus sur le tracé de l'ancienne voie du chemin de fer entre Corcelles et 
Neuchâtel. 

– les affirmations d'Alain Ribaux, président du comité en faveur du oui, à la Cité Universitaire 
quant à l'abandon du projet, si le canton n'obtient pas les 110 millions de francs de la 
Confédération. 

– les affirmations du Conseil d'Etat au sujet de la prétendue compatibilité de la réalisation du 
TransRUN avec la construction de l'évitement de La Chaux-de-Fonds et du Locle. 

Les dérives décrites ci-dessus sont-elles cautionnées par l'ensemble des membres du Conseil 
d'Etat? 

En particulier, car c'est le plus grave, le Conseil d'Etat accepte-t-il et donc cautionne-t-il que l'un de 
ses membres sur un sujet, certes important, introduise dans notre canton, des pratiques ne 
respectant pas nos institutions démocratiques? 

Quelle appréciation le Conseil d'Etat porte-t-il sur les gravissimes faits rappelés ci-dessus? 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Certains d'entre vous s'attendent peut-être à quelques envolées 
lyriques, dithyrambiques, voire peut-être même des "J'accuse" à la Emile Zola. Vous serez déçus. 

Aujourd'hui, cette interpellation se veut le constat d'une situation de malaise complet dans notre 
canton. C'est une chape de plomb qui pèse sur tous ceux qui n'ont pas le courage de se plier dans 
le moule du politiquement correct. 



1040    

Séance du 5 septembre 2012 

C'est une situation qui n'est pas acceptable pour notre canton, pour ses institutions et pour les 
Neuchâteloises et Neuchâtelois. Nous ne terminerons pas par vous dire – comme l'a fait le 
Conseil d'Etat, tout à l'heure – qu'il convient de voter "non" le 23 septembre. 

Dans le texte qui vous est soumis, nous avons supprimé toutes les spéculations, nous avons 
également supprimé l'indication de toutes les pressions dont on nous a fait part. Celles-ci n'étant 
pas documentées aujourd'hui, nous n'avons pas voulu entrer dans les "ouï-dire", même si ces 
bruits inquiètent. Souvenez-vous quand il était dit au cinéma "un barbu, c'est un barbu, trois 
barbus, ce sont des barbouzes". En matière pénale, nous pouvons aussi constituer des preuves 
simplement par l'addition d'un faisceau d'indices. Tous ces indices inquiètent tant ils sont répétitifs 
et symptomatiques d'un mode de fonctionnement des autorités de ce canton, que ce soit l'Etat, les 
Villes, les entités autonomisées ou les associations sous divers titres. Certes, le Conseil d'Etat 
aura beau jeu de dire que, finalement, les propos des uns n'engagent que ceux qui les profèrent. 
Malgré cela, tout ce qui se fait et se dit est inquiétant. 

Aujourd'hui, notre interpellation est documentée et chacun des faits auxquels nous allons nous 
référer sont établis. Le député Yvan Botteron a été menacé dans l'exercice de son pouvoir de 
député. Toutefois, ce n'est pas le fait qu'il ait été révoqué qui pose problème, c'est le fait qu'on l'ait 
averti diront les uns, menacé diront les autres, que s'il n'adoptait pas une position plus conforme 
aux vœux du chef de département et du Conseil d'Etat, il serait sanctionné. Cela a été fait sans 
respecter les règles qui prévalent en matière de procédure administrative, comme le droit d'être 
entendu et le droit de recours. Toutefois, la question sera tranchée par d'autres organes.  

Cette pratique semble avoir prévalu dans un autre cas. Nous parlons de ce cas avec l'accord de la 
personne en question. Un administrateur des Transports publics du littoral neuchâtelois (TN) a été 
prié de prendre la porte car il a osé, au moment des discussions sur la fusion des Transports 
publics du littoral neuchâtelois (TN) et des Transports régionaux neuchâtelois (TRN), dire qu'il lui 
semblait que ce n'était pas une bonne solution, et critiquer aussi le fait que M. Jean-Michel 
Germanier ait été lui aussi débarrassé. Cette personne nous a autorisé à citer son nom. Il s'agit de 
M. Pierre Wexsteen, directeur du cercle scolaire de Colombier et environs (CESCOLE) qui 
siégeait au conseil d'administration des TN. 

La chancellerie a effectivement accordé un court délai aux opposants ou seulement à certains 
d'entre eux, sans se préoccuper de savoir si les citoyens s'exprimaient ailleurs que dans des partis 
politiques et s'ils avaient peut-être un avis contraire. Certes, on nous dira que c'était la période des 
vacances et qu'il était normal que le Conseil d'Etat et l'imprimeur disposent de deux mois pour 
préparer la réponse, le Vot'info et les impressions. 

Il est tout aussi exact qu'à réception de l'avis des opposants, il leur a été répondu – sur l'instigation 
de qui, nous ne le savons pas – que le Vot'info devait être objectif et qu'on ne pouvait y mettre des 
éléments subjectifs. Qu'est la politique, autre que le fait de débattre d'éléments subjectifs et de 
tirer des plans sur la comète pour un avenir que nous voulons, tous ici, meilleur pour les 
Neuchâteloises et Neuchâtelois? Finalement, l'article est paru tel que nous l'avions souhaité et le 
vice est réparé. Néanmoins, cette pression n'est pas acceptable. 

Le Vot'info, que vous avez, résume en douze pages, sous des rubriques certes différentes, l'avis 
des personnes favorables au projet, mais ne résume que sur une page l'avis de tous les 
opposants, aussi bien l'association que l'UDC. Ce n'est pas acceptable, cela est contraire à la 
pratique. Aujourd'hui, il y a des moyens qui sont engagés de manière absolument 
disproportionnée. Certes, il nous sera expliqué que chacun est libre de mener sa campagne 
comme il le veut. Oui, chacun est libre à son niveau d'entreprendre les actions citoyennes qu'il 
souhaite. 

Il n'en reste pas moins, et cela a été relevé par la presse aux Promotions de La Chaux-de-Fonds, 
que dans l'édition 2009 d'un ouvrage d'éducation à la citoyenneté neuchâteloise, on trouve des 
pages qui font l'apologie de ce projet. Aujourd'hui, nous inondons la population d'un certain 
nombre de documents sous l'égide non simplement des opposants, mais sous l'égide de 
collectivités publiques. Il s'agit des documents qui ont été remis en tout-ménage avec L'Express, 
ce sont les documents que la Ville de Neuchâtel a publiés. Ceci n'est pas acceptable. 

Oui, aujourd'hui, L'Express a pris fait et cause une fois pour toutes pour le projet. C'est son droit, 
un journal est libre de proférer les opinions qu'il souhaite. Toutefois, lorsque nous avons un quasi-
monopole, nous pouvons aussi de temps en temps faire la part belle aux opposants. Les autres 
médias qui sont représentés dans cette salle ont, eux aussi, fait des choix. Ce sont des choix 
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respectables, mais ce sont également des personnes qui ont à cœur d'assurer, malgré tout, une 
certaine libre information du public. Il y a des contre-vérités qui ont déjà été relevées, il s'agit des 
propos des uns et des autres sur les 110 millions de francs, ce sont les propos de M. Pierre Roelli.  

En effet, la semaine passée au Val-de-Ruz, une personne demande à M. Pierre Roelli: "Vous ne 
trouvez pas que la tranchée à travers le Val-de-Ruz sera moche?" M. Pierre Roelli, qui est un des 
pères du projet, lui dit: "Ne vous faites pas de soucis, nous ne savons pas encore si nous allons 
passer en dessus ou en dessous du Val-de-Ruz". Le fait de dire cela peut apporter une voie de 
plus, et il ajoute encore: "Certes, cela coûtera un peu plus cher, mais avec l'installation de 
chantier, cela ne changera rien". Le rapport dit exactement le contraire: ce n'est pas possible de le 
faire. Les documents des CFF et de l'Etat de Berne n'apportent pas d'éléments nouveaux. 
Néanmoins, ces documents laissent sous-entendre que pour les Bernois, le RER neuchâtelois est 
une "neuchâteloiserie" au milieu d'un monde qui n'est pas en lien avec les autres. 

Certes, on nous dit qu'il y aura des autres frais que nous aurions de toute façon dû investir. 
Lorsque nous parlons d'une réforme générale du canton, nous pouvons nous attendre aussi à ce 
que tous les frais, qui se chiffreront en plusieurs dizaines de millions de francs, soient indiqués 
autrement que dans une petite ligne. 

Enfin, la dernière remarque concerne cette contre-vérité qui consiste à dire qu'aujourd'hui, l'Office 
fédéral des routes (OFROU) nous a dit que l'évitement du Locle et de La Chaux-de-Fonds n'était 
pas du tout en lien avec le RER. C'est à peu près comme si vous posez la question à notre 
secrétaire en lui disant: "Est-ce que nous pouvons aller acheter des timbres et du café?" Elle vous 
répondra: "Oui". Cependant, elle devra ajouter: "Pour autant que le chef me donne l'argent". 

Dans ce cas, les crédits sont peut-être des crédits différents, mais il n'en reste pas moins qu'il 
appartiendra au pouvoir exécutif, au Conseil fédéral et au Département fédéral de 
l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC) de libérer ces 
crédits. Prenez les comptes de l'Etat, vous verrez qu'en 1995 nous avons voté des crédits routiers 
importants dont il reste encore à utiliser passablement de millions car nous n'avions pas les 
moyens de les utiliser. Aujourd'hui, nous rencontrons exactement le même problème avec 
l'évitement du Locle et de La Chaux-de-Fonds.  

 

Réponse du Conseil d'Etat 

M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous remercions le bureau du Grand Conseil 
de donner la possibilité au Conseil d'Etat de s'exprimer.  

Nous allons répondre très factuellement à toutes ces affirmations. Nous tenons à répéter que le 
Conseil d'Etat respecte les règles démocratiques, les citoyens et les différents avis qui se sont 
manifestés. Nous allons prendre les arguments, les uns après les autres et vous donner pour 
chaque argument la position du Conseil d'Etat.  

La première affirmation concerne la liberté de vote ou les pressions qui sont faites sur un député. 
Nous rappelons, au nom du Conseil d'Etat, l'article 54 indiquant que les membres du Grand 
Conseil délibèrent et votent sans instructions. Nous le disons clairement, il s'agit de la 
problématique liée à la pression faite sur le député Yvan Botteron. En effet, le député Yvan 
Botteron a affirmé et affirme toujours avoir voté "non" et cela est son droit le plus strict. La 
problématique pour le Conseil d'Etat est la représentativité au sein des conseils d'administration. 
Quel est le rôle de la personne qui est choisie par le Conseil d'Etat au sein du conseil 
d'administration? Le Conseil d'Etat a tranché à ce sujet. 

La deuxième affirmation concerne les autorités qui tentent de museler les opposants avec 
différents exemples. En effet, la chancellerie a imparti aux opposants un délai court pour le 
Vot'info. Ensuite, nous avons tenté de refuser la publication de celui-ci. Messieurs les députés, 
ceci n'est pas nouveau, il nous est souvent dit qu'un délai court nous est imparti. Dans le cas 
présent, il est vrai qu'un court délai a été imparti mais ce n'est pas la première fois. Nous ne 
pouvons pas nous prévaloir de ce court délai et les députés le savent très bien. Ils savent qu'ils 
ont eu la possibilité de s'exprimer sur ce Vot'info, contrairement à ce que nous dit la loi sur les 
droits politiques (LDP) aux articles 112 et 126. Ces articles donnent la possibilité au Conseil d'Etat 
de demander aux opposants de s'exprimer uniquement sur l'initiative et le référendum. Dans le 
cas d'un décret, comme par exemple le salaire minimum et le vote sur la proportionnalité au 
Conseil des Etats, jamais un avis n'a été demandé aux opposants. Le Conseil d'Etat a joué la 
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totale transparence, il est allé au-delà de ce qu'il pouvait faire et a justement demandé aux 
opposants de pouvoir s'exprimer et il n'avait pas à le faire. Il est important de rappeler cela. Le 
Conseil d'Etat a aussi donné la possibilité aux personnes qui étaient favorables au RER de 
s'exprimer et légalement, le Conseil d'Etat n'a pas à le faire. 

Ensuite, on nous dit que des sommes importantes sont dépensées pour faire de la propagande. 
Vous savez, nous ne faisons pas de la propagande, nous donnons des informations. Nous 
sommes passé dans différentes régions et chaque fois, nous avons eu des personnes qui étaient 
favorables au RER et d'autres qui étaient contre. Dans tous les débats, les opposants ont pu 
s'exprimer. Il n'a jamais été question, une seule fois, de museler les opposants. Savez-vous que 
certaines personnes nous disent qu'elles ne sont pas au courant du projet? Cela démontre que 
nous ne donnons pas "trop" d'informations et que l'équilibre est difficile à trouver. 

Une autre affirmation concerne les écoles. Nous l'avons dit samedi, dans un remarquable débat 
sur le RER, les écoles ne sont pas un lieu où l'on donne un seul type d'information. Dans chaque 
école, il y a eu un débat, un débat contradictoire sur le RER, et à notre connaissance, aucune 
école n'a pas respecté cette manière de procéder. Quand on nous dit qu'il y a des manuels 
scolaires, cela nous abasourdit car pour faire un manuel scolaire, il faut deux ans et les manuels 
sont faits au niveau de la Suisse romande. Nous ne savons pas ce que nos collègues vaudois, 
genevois ou fribourgeois pourraient mettre sur le RER. C'est donc une affirmation qui semble être 
étrange. 

Puis, on nous dit que le Conseil d'Etat se complaît à proférer des affirmations fallacieuses en 
partant du principe que, de toute manière, il en restera toujours quelque chose. Le démenti 
ultérieur n'y changera rien. Puis des semblants de preuves sont amenés, en disant que 
MM. Laurent Kurth et Alain Ribaux se sont exprimés. A notre connaissance, M. Laurent Kurth a 
fait un démenti par rapport à cette affirmation qui est également parue dans les médias. De plus, 
nous n'avons jamais entendu que M. Alain Ribaux avait parlé de la problématique des 110 millions 
de francs.  

Ensuite, pour ce qui est de l'ancienne voie de chemin de fer entre Corcelles et Neuchâtel, le 
Grand Conseil a voté un décret qui prévoit le financement de mesures compensatoires pour la 
suppression de la ligne de chemin de fer reliant Neuchâtel à Corcelles-Cormondrèche. Cela figure 
dans le rapport, tout est clair, tout est transparent. 

Concernant les affirmations du Conseil d'Etat au sujet de la prétendue compatibilité de la 
réalisation du TransRUN avec la construction de l'évitement de La Chaux-de-Fonds et du Locle. A 
ce sujet, nous allons vous répondre pour la troisième fois qu'un communiqué officiel de l'Office 
fédéral des routes a été établi. Que voulez-vous de plus? Nous ne pouvons pas vous donner plus 
qu'un communiqué qui indique qu'il n'y a pas d'incompatibilité et que les deux projets sont 
indépendants.  

Nous remercions les signataires d'avoir laissé répondre le Conseil d'Etat. Pour conclure, nous 
souhaitons vous dire que le 23 septembre, nous voterons le projet du RER, c'est un projet de 
société qui changera le visage du canton de Neuchâtel. C'est sur ce point que nous allons voter et 
c'est véritablement un projet d'avenir. Il est vrai que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil croient 
en ce projet et nous souhaitons réellement que ce projet soit accepté, non pas pour "nous", mais 
pour notre canton et aussi pour la jeunesse de ce canton. C'est pour cela que le Conseil d'Etat 
s'est engagé et est allé dans les régions.  

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Le groupe socialiste demande l'ouverture d'une discussion générale. 

 
Le président: – Un groupe demande l'ouverture de la discussion générale. Nous allons faire 
passer au vote cette  demande. 

 
On passe au vote. 

 
L'ouverture de la discussion générale est acceptée à une majorité évidente. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Il est évident que le débat démocratique doit avoir lieu, mais il ne 
doit pas avoir lieu n'importe comment. Il doit avoir lieu avec déontologie et sens des 
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responsabilités. Aujourd'hui, nous assistons à un spectacle étonnant. Des pyromanes cherchent à 
mettre le feu à la garrigue avec des pétards mouillés. Cela pourrait être amusant si cela ne 
contribuait pas à instiller un climat détestable dans cette campagne et si les opposants au RER ne 
s'ingéniaient pas à saper la confiance de la population dans les institutions, à salir et à discréditer 
ces mêmes institutions. 

Nous nous trouvons exactement dans un paradoxe populiste que nous avons déjà eu l'occasion 
de dénoncer à plusieurs reprises: celui qui voit des politiciens affirmer sans vergogne que tous les 
politiciens mentent. Aussi, nous pratiquerions "tous" la désinformation. Reste que du point de vue 
factuel, ceux qui se sont fait attraper avec plusieurs phalanges dans le pot de mélasse de la 
désinformation, ce sont les opposants au RER sur la question du lien entre le financement de la 
H20 et du RER ainsi que sur la question de la réponse à la consultation des CFF.  

Puisque nous sommes contraint, par ce que nous avons entendu, d'évoluer dans le caniveau, eh 
bien, allons au fond de la fange. Qu'y trouvons-nous? Nous y trouvons les raisons de cette attitude 
détestable et nuisible. Ces raisons sont d'une part, pour certains, des querelles personnelles et 
des calculs politiciens. Pour d'autres, pour un parti particulièrement, c’est-à-dire l'UDC, il s'agit 
d'une obscure stratégie de pouvoir. Nous nous étonnons que personne n'ait relevé la pirouette de 
l'UDC, le moment où l'UDC a viré sa cuti, comme par hasard juste après la débandade que furent 
les élections communales. Oui, pour un parti, il s'agit d'exister quoi qu'il en coûte aux institutions et 
à notre canton. Assumons nos responsabilités d'élu et discutons du choix de société que 
représente le RER. C'est là que le débat doit véritablement avoir lieu et pas ailleurs. Le débat ne 
doit pas avoir lieu sur nos institutions en les disqualifiant et en faisant peu de cas de nos 
responsabilités d'élu. Discutons d'éléments techniques, s'il y a lieu, mais gardons, s'il vous plaît, 
un peu de hauteur.  

 
M. Matthieu Béguelin (S): – On nous dit qu'on ne veut pas faire trop d'effets de manche. Il y a eu 
des "J'accuse" à la Emile Zola. Voilà qu'au premier point, nous sommes presque en train 
d'entendre une voix chevrotante dire: "Entrez ici, Député Botteron". Puis, ensuite, on cite Audiard 
pour faire passer les partisans du projet pour des barbouzes. Un barbouze étant un tueur à gages, 
un espion engagé par des états. Michel Audiard a aussi dit: "Les cons, ça ose tout, c'est d'ailleurs 
à ça qu'on les reconnaît". Effectivement, il y en a ici qui osent. Les députés que vous êtes, pour 
les signataires, ne peuvent pas faire mine de tomber des nues en se disant: "Mon Dieu, nous 
avons quelque chose à écrire pour le Vot'info; nous n'étions pas au courant qu'il y avait quelque 
chose à fournir pour le Vot'info".  

Cela fait suffisamment longtemps que les mêmes députés nous bassinent avec leurs arguments 
contre le RER pour que l'on puisse penser qu'ils avaient eu le temps de les ressasser, encore et 
encore, et que ce n'était pas une surprise de devoir les mettre par écrit. A moins qu'ils aient dû les 
inventer. Quand nous voyons certains des arguments que l'on nous sert, nous nous disons que 
certains ont bien dû être inventés. Comme cela a été dit tout à l'heure, ceux qui ont été pris en 
flagrant délit de mensonge ne sont pas ceux qui sont accusés ici dans l'interpellation, ce sont bel 
et bien les interpellateurs. En psychologie, on appelle cela "un transfert", mais ce n'est 
malheureusement pas "un transfert modal". 

De la même manière, on vient nous parler de moyens permettant aux collectivités publiques de 
vider les caisses pour remplir la tête des citoyens. Il se trouve que pour ce qui est des villes de La 
Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel – renseignements pris –, pas un centime n'a été dépensé par 
ces collectivités et le numéro de Vivre la ville, pour l'organe de la ville de Neuchâtel qui a été cité, 
est un numéro ordinaire et non pas un numéro spécial. Il a été consacré à une thématique 
d'importance, cela est déjà arrivé par le passé, il n'y a pas si longtemps, c'était pour le millénaire.  

Finalement, tout le monde ment sauf les interpellateurs, cela rappelle l'UDC. Nous voulons parler 
de moyens. Quand nous savons que l'UDC fait partie des opposants, laissez-nous rire. Nous 
savons que ce parti a investi à lui seul quinze fois plus que les autres formations politiques du 
pays dans la propagande électorale et politique. Au final dans tout cela, nous ririons presque si ce 
n'était pas aussi grave. Nous dirons même que Cuche et Barbezat ont bien fait de se retirer car il y 
en a d'autres pour prendre la relève. Dans le fond, cela est grave car le projet dont il est question 
mériterait mieux et nous sommes persuadé que vous êtes capables de mieux même si les 
populistes seront toujours les Winkelried de la démocratie, ils en sont malheureusement le 
cauchemar.  
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M. Raymond Clottu (UDC): – Au vu de la tournure des évènements, nous allons vous dire 
exactement ce qui s'est passé avec le Vot'info. C'est une atteinte claire à la démocratie, cela est 
très grave. 

Nous n'allons pas revenir sur le temps qui nous a été imparti car le président du Conseil d'Etat a 
parlé uniquement de cela. Cela n'est pas important car nous avons donné les informations huit 
heures à l'avance. C'est la preuve que le délai n'était pas un problème pour nous. 

Ce qui est beaucoup plus grave, c'est le courriel que nous avons reçu le lendemain de la part de 
M. Pascal Fontana, secrétaire général de la chancellerie d'Etat. Nous allons vous lire le courriel 
qui nous a été envoyé le 5 juillet à 11:03 par M. Pascal Fontana: 

Cher Monsieur, 

Par ce courriel, je reviens au texte qui devra être inséré dans le Vot'info. 

Tout d'abord, on ne sait pas de qui il émane, il conviendrait de le signer au nom du comité 
comme le font, par exemple, ceux qui soutiennent le projet. 

Ensuite, la loi prévoit une information objective des citoyens et non hypothétique, il faudrait 
donc reformuler votre texte en vous tenant aux arguments non hypothétiques qui motivent 
votre refus.  

Au vu du peu de temps à notre disposition, je suis dans l'obligation de vous demander de 
nous faire parvenir une nouvelle version, d'ici demain 08:00 au plus tard. 

Par cet e-mail, on cherche à nous mettre la pression. Si vous minimisez ce genre de choses dans 
une démocratie et si nous n'avons plus le droit de nous exprimer, cela représente une modification 
de la Constitution et là, il y a référendum obligatoire. Nous avons tout à fait le droit de nous 
exprimer dans le Vot'info. 

Suite à cet e-mail, nous avons téléphoné à M. Pascal Fontana et nous avons également contacté 
le président du Conseil d'Etat, M. Philippe Gnaegi, pour lui dire que nous n'étions pas content de 
cet état de fait et il était d'accord avec nous. 

Le lendemain, nous avons reçu un e-mail d'excuse de la part du Conseil d'Etat. Nous vous citons 
l'e-mail en question: 

Monsieur le député, 

Nous tenons à nous excuser si un malentendu a pu survenir. Nous n'entendons pas vous 
demander de modifier votre texte qui sera repris tel quel. 

Voilà la réalité des choses. Au niveau démocratique, cela ne représente pas un pétard mouillé. 

 
M. Fabien Fivaz (V): – Nous aimerions revenir sur une chose. Nous avons été étonné de voir que 
les interpellateurs n'ont pas muni l'interpellation de la clause d'urgence. Cela signifie que les 
interpellateurs voulaient une tribune, mais que les interpellateurs ne voulaient pas avoir de 
réponse de la part du Conseil d'Etat avant le 23 septembre. Il a fallu que le bureau décide de 
donner la parole au Conseil d'Etat pour que finalement, nous puissions avoir un débat ce matin. 
Sinon, les exposants auraient simplement pu parler à la tribune et ensuite, nous aurions répondu 
et nous aurions eu cette discussion à peu près deux semaines après la votation du mois de 
septembre, ce qui est, à notre avis, une manœuvre dilatoire de la part des opposants. Cela 
démontre clairement la volonté d'avoir une tribune et non un débat.  

Pour revenir au Vot'info à propos de la votation sur les personnes morales dans le canton de 
Neuchâtel, il y avait dix pages d'explications qui indiquaient que cela était très bien pour le canton 
de Neuchâtel et il y avait une page qui indiquait à quel point cela n'était pas bien.  

Nous nous souvenons d'un vote extrêmement passionnant concernant la loi sur l'énergie. Il y avait 
des débats épiques afin de déterminer qu'est-ce qui allait être indiqué pour le Grand Conseil et le 
Conseil d'Etat – qui avait, à l'époque, retourné sa veste – et puis ce que les gens favorables au 
projet allaient mettre puisqu'ils étaient du Grand Conseil mais en même temps, ils ne l'étaient pas 
vraiment. Les délais étaient très courts, la bataille était très dure avec la chancellerie et nous en 
étions arrivé à un Vot'info. Cela pour vous dire que les débats autour du Vot'info ont toujours été 
compliqués, en tout cas, tel que nous les avons vécus.  
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Des contre-vérités, il y en a aussi chez les opposants: la première est l'augmentation des impôts. 
Nous vous rappelons quand même que ce parlement a pris l'initiative d'avoir un budget équilibré 
dès la mise en service du RER. Nous espérons, et nous en sommes persuadé, que nous allons y 
arriver sans hausse d'impôts.  

Vous avez tous lu dans les trois ou quatre derniers rapports au budget que les communes sont 
dans une situation qui n'est pas mauvaise pour la plupart. Elles réussiront, à notre avis, à payer 
leurs tranches pour le fonds RER. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Le PLR est un parti démocratique, le groupe LR est également un 
groupe démocratique. Il n'y a pas de pensée unique dans un groupe de 41 députés. Il permet à 
chacun de s'exprimer et nous promettons à l'ensemble des députés de ce Grand Conseil que le 
groupe LR a débattu de ce sujet très souvent. 

Sur deux points, le groupe peut aller dans le sens des thèses de M. Philippe Bauer. Il y a eu deux 
maladresses du Conseil d'Etat. La première était de congédier, illico presto, il y a un mois, le 
député Yvan Botteron de son poste d'administrateur. Nous pensons que le député Yvan Botteron 
avait été nommé pour une législature complète et qu'on pouvait très bien attendre la fin de cette 
législature, c’est-à-dire encore six mois, pour lui signifier qu'il n'était pas le représentant idéal dans 
cette compagnie de transports, ce que nous pouvons comprendre après ses prises de position. La 
deuxième maladresse que nous nous permettons de vous signaler est celle de ne pas avoir voulu 
remettre au député Philippe Bauer et à ses collègues des documents qui se sont révélés être des 
pétards mouillés et qui, s'ils avaient été remis à ce moment-là, n'auraient pas provoqué des 
séances supplémentaires du bureau du Grand Conseil et la discussion que nous avons 
aujourd'hui. À part sur ces deux points, nous aimerions vous dire que le groupe LR ne soutient 
pas et se distancie totalement des interpellateurs dont deux députés présidentiables 
prochainement. Ainsi, le groupe PLR estime avoir fait son travail dans le plus strict respect de la 
démocratie. 

 
M. Alexandre Willener (UDC): – Nous allons répondre à l'insinuation du député Théo Huguenin-
Elie, auquel nous remettrons très volontiers la position de l'UDC à la consultation officielle sur le 
RER lancée par le Conseil d'Etat, et cette position a été communiquée un mois avant les élections 
communales. Dans cette position, nous exprimions déjà clairement notre opposition au RER car 
nous n'avons simplement pas les moyens. Donc, les insinuations du député Théo Huguenin-Elie 
sont nulles et non avenues. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous voulons simplement faire suite aux propos du député Fabien 
Fivaz pour dire que nous nous étonnons pour ce qui est du RER, qu'un débat soit ouvert, et que 
pour prévoyance.ne, aucun débat ne soit ouvert. Il me semble que ces deux choses étaient très 
intimement liées. Il y a finalement un certain favoritisme dans cette assemblée pour ouvrir le débat 
dans ce qui l'intéresse et essayer de faire passer sous le paillasson les choses qui, à notre avis, 
ont beaucoup plus d'importance. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Après les interventions de nos trois collègues UDC en défaveur du 
RER et ayant toujours dit notre approbation à ce projet, nous souhaitons répondre aux députés 
Théo Huguenin-Elie et Matthieu Béguelin qu'ils pourraient tout de même avoir un peu de respect 
vis-à-vis de ceux qui soutiennent ce projet. Nous ne sommes pas beaucoup à le soutenir, mais 
avec de tels propos, cela nous donne l'envie de ne plus le soutenir du tout.  

Concernant le Conseil d'Etat, la décision de démettre le député Yvan Botteron est inadmissible. Il 
nous dit dans son intervention qu'il a donné la possibilité aux opposants de s'exprimer alors que 
des articles de loi lui auraient donné la possibilité de ne pas le faire. À ce sujet, nous sommes 
tenté de dire que si l'on devait éditer un livre "Comment démolir son projet (pour les nuls)", le 
Conseil d'Etat ne pourrait pas faire mieux.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous aimerions répondre aux députés Théo Huguenin-Elie et Fabien 
Fivaz concernant les impôts. Bien sûr que nous pourrons garder les impôts relativement bas, pour 
autant que l'on arrive aux trois phases de la réforme sur la fiscalité. Actuellement, nous n'avons 
pas encore commencé la première phase et nous arriverons à l'équilibre budgétaire si nous 
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réussissons à économiser 150 millions de francs par année. La majorité de gauche de ce Grand 
Conseil n'a pas cette volonté, nous l'avons vu dans le redressement des finances. Le problème se 
trouve donc à ce niveau. Vous ne pouvez pas dire que nos arguments sont faux. Ils ne sont pas 
plus justes ou plus faux que les vôtres. Vous ne pouvez pas non plus garantir qu'il n'y aura pas 
d'augmentation d'impôts puisque nous vous rappelons que l'équilibre financier peut provenir de 
deux sources: soit par des économies, soit par l'augmentation des recettes. 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Nous souhaitons revenir sur la question de l'implication de l'UDC 
dans cette campagne pour affirmer que l'UDC chaux-de-fonnière est parfaitement derrière ce 
projet et l'est de manière active dans le groupe duquel nous faisons partie. Elle s'engage 
également financièrement dans cette campagne. Ce n'est pas de l'argent public qui est investi, 
c'est de l'argent qui vient des partis, des particuliers et de l'économie qui est investi. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Le 23 septembre, nous votons pour le RER, 
nous ne votons pas pour d'éventuelles maladresses qui auraient pu être faites, et c'est cet enjeu 
qu'il faut rappeler aux citoyens, c'est un enjeu qui touchera l'ensemble des régions, l'ensemble des 
personnes de ce canton du plus jeune au plus âgé. Il s'agit d'un projet qui est financièrement tout 
à fait supportable, qui est économiquement rentable et qui répond à des besoins de mobilité. C'est 
uniquement sur cet enjeu que nous nous prononcerons le 23 septembre. C'est un projet de 
société qui doit dépasser tous les clivages politiques. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Vous imaginez bien que notre indice de satisfaction est proche de zéro 
à mesure que la désinformation continue. Nous le répétons, l'Office fédéral des routes (OFROU) 
n'est pas celui qui libérera les crédits, l'OFROU dépensera ce que le Conseil fédéral lui aura 
donné. L'OFROU n'a dès lors pas la possibilité de discuter de cette question. En ce qui concerne 
Peseux, M. Pierre Roelli et M. Pascal Vuilleumier ont dit lors de séances publiques: "Après qu'on 
ait fait la route, on verra si on remet des rails". Enfin, puisque nous avons des citations 
d'humoristes, nous vous rappelons que Coluche a dit: "L'intelligence est la chose la mieux 
partagée parce que chacun est certain d'en avoir assez". 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Puisque le député Philippe Bauer revient encore une fois sur le projet 
de la H20 lié au RER, nous nous devons d'intervenir pour parler de faits effectifs qui se sont 
déroulés le mois passé. Nous n'avons pas consulté la commission, donc cette intervention est 
faite à titre individuel, en tant que président de la commission H20.  

Que s'est-il passé aux Chambres le mois passé? Le Conseil national a accepté la reprise des 
370 km qui doivent être transférés des routes cantonales aux routes nationales, par 93 voix 
favorables contre 33 voix défavorables et 32 abstentions. Parmi ces transferts au Conseil national, 
figurait la H20. La H20 a été plébiscitée par le Conseil national, par 128 voix favorables contre 21 
voix défavorables et 11 abstentions. 

Que s'est-il passé deux semaines après? La commission des transports du Conseil des Etats 
accepte le projet H20, par 10 voix favorables contre 1 voix défavorable. Certes, ce projet doit 
encore passer en séance plénière du Conseil des Etats mais avec une telle majorité à la 
commission des transports dudit conseil, il n'y aura aucun doute que la H20 sera acceptée. Tous 
les signaux sont au vert pour la H20, quand bien même tous les députés à Berne savaient qu'il y 
avait deux projets importants au canton de Neuchâtel, et il n'y a eu aucune réticence pour voter la 
H20. Cela va au-delà des promesses de l'OFROU puisque les deux chambres ont quasiment 
accepté la construction de la H20.  

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous avons une question pour le préopinant. Nous souhaitons 
connaître le délai. 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Vous nous prenez un peu au dépourvu avec cette question, mais le 
délai devrait être fixé pour l'année 2017. 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

L'équipe de football du Grand Conseil a participé dernièrement au tournoi des parlements du 
canton de Fribourg. Nous avons terminé 15

e
 sur 18, soit meilleurs que les années précédentes. 

A cette occasion, nous avons reçu des bouteilles que l'équipe de football souhaite partager avec 
l'ensemble du Grand Conseil. 

Le capitaine de l'équipe a également complété le lot de bouteilles avec un arrivage de sa propre 
cave. 

Un verre vous sera servi dans la salle des Chevaliers. 

REPONSE A DES INTERPELLATIONS 

12.136 
26 juin 2012 
Interpellation du groupe socialiste 

Surveillance des fondations, le Conseil d'Etat surveille-t-il sa surveillance? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 27 juin 2012.) 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef ad interim du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – L'interpellation du groupe socialiste porte sur les émoluments facturés par 
l'autorité de surveillance aux fondations classiques, c'est-à-dire les fondations qui ne poursuivent 
pas un but de prévoyance professionnelle.  

Le 2 novembre 2011, le Grand Conseil a ratifié le concordat sur la création et l'exploitation de 
l'autorité de surveillance LPP et les fondations de Suisse occidentale. Ce concordat est entré en 
vigueur au 1

er
 janvier 2012. Si le transfert des fondations de prévoyance était acquis, celui des 

fondations classiques a suscité un débat portant sur l'introduction d'émoluments de surveillance. 
Jusqu'à fin 2011, soit lorsque les tâches de surveillance étaient assurées par le DEC, aucun 
émolument n'était prélevé pour la surveillance des fondations classiques. Nous tenons à dire que 
cela n'a strictement rien à faire avec le chef du Département. En matière d'émoluments, le 
concordat arrête les principes suivants: l'établissement concordataire prélève des émoluments 
pour les activités de surveillance. Dans des cas particuliers, il peut réduire les émoluments ou 
renoncer à les percevoir. Le Conseil d'administration de l'établissement arrête le barème des 
émoluments. L'émolument annuel de surveillance est calculé sur la base du total du bilan de la 
fondation. Les émoluments relatifs aux décisions et prestations des services sont facturés selon le 
principe du temps consacré. Chaque canton peut contribuer à réduire les émoluments mis à la 
charge des fondations et des institutions de prévoyance ayant leur siège sur leur territoire par le 
versement d'une subvention annuelle forfaitaire. Dans son rapport à l'appui du concordat, le 
Conseil d'Etat a abordé la question des émoluments en précisant notamment que le représentant 
neuchâtelois au Conseil d'administration devait s'assurer que les fondations classiques ayant peu 
de moyens ne soient pas pénalisées par l'introduction d'émoluments rédhibitoires, et que le 
Conseil d'Etat n'envisageait pas de verser de subventions en vue de réduire les émoluments des 
fondations neuchâteloises. Tout comme la commission, votre Autorité a débattu des émoluments. 
Le chef du DJSF de l'époque a apporté des réponses. Il a notamment affirmé que, comme 
membre du Conseil d'administration de l'autorité de surveillance, il veillait effectivement à apporter 
les précisions nécessaires pour une mise en œuvre complète de l'article 24. Qu'en est-il de cet 
article? Le concordat prévoit, en son article 24, alinéa 1, que l'établissement perçoit des 
émoluments pour ses activités de surveillance des fondations et des institutions de prévoyance. 
Dans certains cas particuliers, il peut les réduire ou renoncer à les percevoir. Le barème des 
émoluments, adopté par le Conseil d'administration le 10 novembre 2011, énonce que par une 
décision, l'autorité de surveillance LPP et les fondations peuvent dispenser des fondations de 
payer tout ou partie des émoluments. La dispense d'émoluments, cependant, n'est accordée que 
dans de rares cas, notamment lorsque la fondation est propriétaire d'un bien, lequel constitue sa 
seule fortune et ne produit pas de rendement et donc l'entretien est assuré par un tiers. Par 
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exemple, une fondation détient un manège en bois dont tous les frais de fonctionnement sont 
assumés par une association. A ce jour, 21 fondations sur Vaud et Neuchâtel sont dispensées 
d'émoluments.  

La dispense d'émoluments dans des cas exceptionnels est accordée aux fondations dont le 
capital n'est plus assez important. Par exemple, lorsque ces fondations sont en fin de vie. En effet, 
le règlement sur la surveillance LPP et les fondations prévoit un émolument annuel de surveillance 
de 400 à 20.000 francs. Or, l'autorité de surveillance a prévu, dans le barème publié, une 
réduction des émoluments pour les fondations classiques dont la fortune est comprise entre 0 et 
399.999 francs, des émoluments de 100 à 360 francs.  

En conclusion, pour les fondations classiques neuchâteloises, le paiement d'émoluments annuels 
est certes une nouveauté. En effet, jusqu'en 2011, la surveillance des fondations était à la charge 
de l'Etat, assumée par le DEC. L'entrée en vigueur de la loi a modifié cette situation puisque 
l'autorité de surveillance doit être autonome financièrement. Il faut noter cependant que la fortune 
d'une fondation doit être en adéquation avec son but. Enfin, il convient de préciser que l'autorité 
de surveillance conseille chaque jour les fondations neuchâteloises à propos des possibilités de 
réduction de leurs coûts de fonctionnement. Par exemple, l'indication que la fondation remplit les 
conditions de dispenses d'organes de révision, l'indication qu'une modification des statuts ne 
nécessite pas l'intervention d'un notaire ou d'un avocat, le Conseil de fondation étant alors seul 
compétent. Ces différentes indications contribuent à réduire le coût des fonctionnements des 
fondations.  

 
Le président: – Nous donnons maintenant la parole au député Christian Mermet, afin qu'il puisse 
nous donner son indice de satisfaction. 

 
M. Christian Mermet (S): – Notre indice de satisfaction est relativement modéré, d'une part parce 
que le règlement d'application pour ce concordat qui a été établi est relativement divergent par 
rapport aux indications qui nous avaient été données ici, lors du débat pour l'adhésion à ce 
concordat. Nous sommes relativement peu satisfait parce que nous avons l'impression que le 
Conseil d'Etat, qui s'était engagé à porter les inquiétudes et les demandes du Grand Conseil 
auprès de cet organe intercantonal, a été finalement peu entendu. Nous ne savons s'il a été peu 
efficace ou s'il a été peu entendu mais cela ne correspond pas à nos attentes. De manière 
générale, nous trouvons que la pratique actuelle telle qu'elle est ne correspond pas aux attentes 
émises par le Grand Conseil. Nous pensons que pour les institutions de prévoyance, il n'y a aucun 
problème mais pour les petites fondations classiques, nous pensons qu'il y aurait nécessité de 
revoir la copie.  

 
12.137 
26 juin 2012  
Interpellation Blaise Courvoisier 
Centre certifié de sénologie 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 27 juin 2012.) 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Effectivement, lors de sa session d'avril 2012, le Grand Conseil a validé 14 des 17 options 
stratégiques qui lui étaient proposées par le Conseil d'Etat, et a décidé de reporter sa décision sur 
3 options à une session ultérieure, après l'arrivée de nouveaux compléments d'information. 

Certaines de ces 14 options stratégiques confirment l'organisation hospitalière qui est déjà en 
œuvre aujourd'hui. Par conséquent, elles sont déjà réalisées en partie ou même entièrement. Il y 
en a d'autres qui appellent véritablement une nouveauté et c'est le cas du centre de sénologie sur 
le site de l'hôpital de La Chaux-de-Fonds. 

Donnant suite à la décision du Grand Conseil, nous avons invité HNe à mettre en œuvre 
l'ensemble des options stratégiques qui avaient été retenues par le parlement, et notamment à 
créer ce centre de sénologie sur le site de La Chaux-de-Fonds dans le cadre de son centre 
d'oncologie, de manière à le faire reconnaître au niveau national. Nous avons également eu 
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différents échanges oraux à ce sujet, tant avec le conseil d'administration qu'avec la direction 
d'HNe. 

Vous estimez que ces derniers ne se sentent pas forcément convaincus par le bien-fondé de cette 
option stratégique. Nous vous rassurons sur la base des échanges que nous avons eus avec eux. 
Nous n'avons aujourd'hui aucune raison de mettre en doute leur volonté de réaliser cette option 
stratégique. Ils se sont formellement engagés à tout mettre en œuvre pour obtenir cette 
reconnaissance au niveau national. Ils ont entamé les démarches internes sous la direction du 
Dr Marie-José Chevènement, qui doivent conduire à la création de ce centre de sénologie.  

Evidemment, cela ne se fait pas du jour au lendemain, cela nécessite une phase d'études, plus ou 
moins longue, pour développer une prestation qui soit réellement pertinente et efficace. Il faut 
donc leur laisser un peu de temps pour mettre en place et mener ces études afin de mettre en 
œuvre ces options stratégiques. 

Dans le cas du centre de sénologie, il s'agit de déterminer l'organisation et le fonctionnement du 
centre accrédité avec les répercutions transversales sur l'activité femme-mère-enfant de 
Pourtalès, la chirurgie, l'imagerie, l'oncologie, la pathologie, la radiothérapie, la médecine 
nucléaire, les besoins en ressources humaines, les spécialistes, la dotation, les équipements, les 
surfaces et les aménagements architecturaux nécessaires ainsi que l'échéancier de l'implantation. 
Les résultats de la réflexion interne à HNe sont attendus pour la fin de l'année 2012.  

Par ailleurs, vous demandez quelle est la possibilité pour le DSAS de valider une décision de la 
direction générale qui s'éloignerait des options retenues par le parlement. Cette question est 
fortement liée à la fameuse gouvernance des partenariats, donc la gouvernance d'HNe, sujet sur 
lequel le gouvernement se penche aujourd'hui de manière attentive. Toujours est-il qu'aujourd'hui, 
la gouvernance d'HNe est réglée par la loi sur l'établissement hospitalier multisite cantonal 
(LEHM), qui prévoit une répartition des compétences entre les différents niveaux décisionnels. De 
cette manière, le cadre stratégique général de l'HNe est défini par le Conseil d'Etat, 
respectivement le Grand Conseil. Sa stratégie institutionnelle s'intègre dans ce cadre préétabli et 
est décidée par le conseil d'administration et la direction opérationnelle. Nous ajoutons que le 
Conseil d'Etat nomme le conseil d'administration qui nomme la direction. Donc, si le Conseil d'Etat 
doit avoir des revendications à l'égard d'HNe, il doit passer par le conseil d'administration qui doit 
relayer ces revendications auprès de la direction. Dans la pratique, nous avons régulièrement des 
réunions avec le conseil d'administration et la direction d'HNe pour discuter de tous les sujets qui 
concernent l'organisation générale et la stratégie d'HNe.  

Enfin, vous demandez quelles mesures le DSAS entend prendre pour faire appliquer ces options. 
Nous avons déjà eu de nombreux contacts avec HNe pour l'inciter à mettre en œuvre l'ensemble 
des options qui font l'objet d'une décision politique et aujourd'hui, nous n'avons pas décelé de 
remise en cause de celle-ci au sein des organes dirigeants de l'hôpital.  

En tant que président de la commission santé du Grand Conseil, vous avez par ailleurs pu vous 
rendre compte, par les contacts que vous avez régulièrement, qu'il est possible de demander 
quelle est l'ambiance au sein de HNe et vous assurer qu'HNe va bien suivre les indications qui lui 
ont été données par la commission santé du Grand Conseil. Parallèlement, le DSAS continuera 
évidemment de suivre de très près l'avancement des travaux dans ces différents domaines qui 
permettront à HNe, peu à peu, de mettre en place les options stratégiques qui ont été prévues par 
le Grand Conseil, et nous ne doutons pas que la commission santé sera tout aussi attentive à la 
mise en place de ces différentes options stratégiques. Vous savez, nous avons prévu que HNe 
vienne s'expliquer régulièrement devant la commission santé pour déterminer où ils en sont, que 
ce soit pour le centre de sénologie mais aussi pour la rénovation des bâtiments de La Chaux-de-
Fonds ou l'avancement du fameux projet d'hôpital unique dont vous aurez incessamment aussi 
des nouvelles. 

 
Le président: – Nous donnons maintenant la parole au député Blaise Courvoisier, afin qu'il puisse 
nous donner son indice de satisfaction. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Notre indice de satisfaction est bon. Il est clair que c'est un dossier 
que nous suivrons de très près de par notre fonction de président de la commission santé. Nous 
souhaitons rappeler que si nous voulons un centre certifié de sénologie, ce centre doit être dans 
un espace unique, on ne peut pas faire un centre de sénologie certifié sur plusieurs sites. De ce 
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fait, si nous voulons une certification européenne, le multisite du centre de sénologie n'est pas 
possible. Raison pour laquelle nous avions choisi le site de La Chaux-de-Fonds. 

 

12.138 
26 juin 2012  
Interpellation Gilbert Hirschy 
Le plan directeur cantonal est-il devenu un vœu pieu? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 27 juin 2012.) 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Tout d'abord, 
nous précisons qu'il existe dans le plan directeur une fiche dite E11 qui s'intitule: "Localiser 
judicieusement les activités économiques et valoriser les pôles de développement" et une fiche 
dite E12 laquelle a pour titre: "Privilégier la concentration d'un développement mixte à proximité 
des gares bien desservies". 

La première de ces fiches reflète la volonté et la politique du Conseil d'Etat, et prévoit que les 
projets d'implantation industrielle soient concentrés dans les pôles de développement 
économique, les friches et les pôles de gares. Le maintien de la vitalité de l'ensemble des cantons 
est souhaité, de même que le renforcement de la mixité fonctionnelle dans les zones urbaines, 
soit le mélange à la fois d'habitat et d'industrie – ce qui ne va pas sans poser un certain nombre 
de problèmes. Cette proximité ou cette mixité ne doit pas provoquer des nuisances 
environnementales disproportionnées ou des problèmes d'intégration architecturale. 

En ce qui concerne spécifiquement Les Brenets, aucune extension de la zone à bâtir n'avait été 
envisagée pour accueillir cette entreprise; elle a simplement été adaptée à travers une 
modification du plan d'aménagement local afin de fixer les règles permettant la réalisation du 
projet. Il fallait modifier les longueurs admissibles et garantir à long terme son insertion. Il 
s'agissait d'un problème de limitation de hauteur et de réduction de nuisances. Une notice 
d'impact avait été émise qui admettait la conformité du projet aux dispositions légales 
environnementales. Nous l'avons dit, il est important que nous poursuivions dans ce sens et c'est 
un peu la politique de nos villes de mélanger habitat et mixité industrielle. Cela a pour avantage de 
diminuer les temps de transport mais aussi de donner une richesse à nos villes et de garantir 
aussi la croissance des entreprises. C'est de cas en cas qu'il faut évaluer quel est le site le plus 
pertinent pour une entreprise. Est-ce que cette entreprise à cet endroit est une bonne idée ou 
pas? Pour ce qui est du processus d'établissement des plans – nous parlons de l'entreprise 
Cartier –, cette dernière avait démontré que l'intégration était tout à fait possible parce que la 
commune des Brenets le permettait. Dans la commune des Brenets, la population a tranché. La 
commune des Brenets est une commune ayant le plus grand ratio nombre d'emplois par rapport 
au nombre d'habitants. Le moteur économique de notre canton est peut-être un peu différent de 
celui des autres cantons industriels. 

De tout temps, nous avons souhaité cette proximité entre le lieu d'habitation et le lieu de travail, 
nous l'avons déjà évoqué. Le député Gilbert Hirschy évoquait également un quartier de villas à 
Brot-Plamboz, ce quartier est colloqué en zone d'urbanisation depuis 1997, il ne s'agit donc pas 
d'une extension de la zone à bâtir mais d'un projet prévu de longue date qui se réalise aujourd'hui. 
Le souci de ne pas gaspiller les terres agricoles est bien présent dans cette commune. Ce ne sont 
pas moins de 12.000 m

2
 qui ont été sortis des surfaces constructibles de la commune de Brot-

Plamboz ces dernières années, à travers des modifications partielles du plan d'aménagement 
local sanctionnées par le Conseil d'Etat. 

En octobre 2009, les terrains sortis ont été mis en zones d'utilisation différée, lesquelles ne sont 
pas des zones à bâtir. Le plan cantonal précise l'examen qui doit être fait lors de la révision des 
plans d'aménagements locaux. En dehors d'un besoin attesté, ces terres retourneront à la zone 
agricole avec ce que cela impliquera au plan financier. 

En conclusion, comme évoqué ci-dessous, nous vous répondons que notre plan directeur n'est 
pas un vœu pieu. Il lie, à compter du moment de son adoption en juin l'année passée, à la fois les 
autorités cantonales, les autorités communales et ne liera la Confédération qu'à compter du 
moment où il sera approuvé – nous ne désespérons pas que ce soit pour la fin de l'année en 
cours. 
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Vous posez également la question en lien avec le trafic pendulaire. C'est un problème que nous 
ne méconnaissons pas et vous souhaitez que nous rendions obligatoires les mesures de transport 
collectives. Dans ce domaine, il faut agir avec un certain pragmatisme; les obligations auraient 
plutôt tendance à nous desservir. Par contre, des mesures visant à les encourager portent leurs 
fruits. Nous évoquons ce qui s'est fait aux Brenets, nous pensons que ce sont des desiderata, des 
vœux choisis et décidés par les entreprises qui encouragent cette mobilité autre que le tout-
voiture, et nous croyons, en tout cas pour Les Brenets, que cela porte ses fruits. 

 
Le président: – Nous donnons maintenant la parole au député Gilbert Hirschy, afin qu'il puisse 
nous donner son indice de satisfaction. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS):– Le degré de satisfaction est élevé sur la forme de la réponse. Sur le 
fond, il en va différemment. La votation de l'initiative Weber concernant les résidences 
secondaires a été acceptée par le peuple suisse, cette donne change les paradigmes.  

En effet, le peuple suisse commence à prendre conscience du paysage et de sa sauvegarde. 
Nous avons appris par les médias que la Suisse avait la meilleure économie concurrentielle. Cela 
est magnifique, mais cette concurrence va être exacerbée et cela va immanquablement avoir un 
impact sur le paysage, qu'on le veuille ou non. 

Toutefois, ce qui pose problème à notre niveau, ce sont les emplois que nous allons chercher 
toujours plus loin. Cela génère une mobilité accrue et une demande en termes d'infrastructures 
qui péjorent également le territoire. Pour terminer, il a été dérogé dans le cadre des Brenets à la 
longueur d'un bâtiment de 100 m, qui était autorisée par l'urbanisme, à 180 m ce qui n'est pas 
moindre. Nous constatons qu'il y a des facilités de dérogation que n'ont pas tous les citoyens. 
Dans ce domaine, il y a vraiment une problématique. Donc, l'indice de satisfaction est très modéré 
quant au fond.  

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous souhaitons au nom de l'ensemble de l'hémicycle un heureux anniversaire au député Jean-
Charles Legrix qui fête aujourd'hui ses 50 ans et nous lui adressons toutes nos félicitations. 

Applaudissements. 

INTERPELLATION 

Le président:– Nous donnons maintenant la parole à M. Raymond Clottu pour le développement 
de l'interpellation 12.143, du 4 septembre 2012, Qui est aux commandes du "Projet de territoire 
Suisse"? 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous pensons avoir été suffisamment précis dans notre 
interpellation, nous renonçons donc à faire un développement oral.  

 
Le président:– Mesdames, Messieurs, il sera répondu à l'interpellation Raymond Clottu 12.143 
lors de la prochaine session. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Renvoi d'un projet de loi en commission 

Le projet de loi du groupe socialiste sur la loi portant révision de la loi sur l'énergie est renvoyé à la 
commission Energie. 
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Composition de commissions 

La commission Police neuchâteloise est composée comme suit: M
mes

 et MM. Fabien Fivaz, 
président, et Théo Bregnard pour le groupe PopVertsSol, Sylvie Fassbind-Ducommun, vice-
présidente, Marina Giovannini, Bertrand Nussbaumer pour le groupe socialiste, Philippe Bauer 
rapporteur, Béatrice Haeny, Etienne Robert-Grandpierre pour le groupe libéral-radical, et Daniel 
Haldimann pour le groupe UDC. 

La commission Financement CSEM est composée comme suit: M
mes

 et MM. Josette Frésard, 
présidente, Jean-Jacques Wenger, Joël Zimmerli pour le groupe libéral-radical, François Konrad, 
vice-président, et Arvind Shah pour le groupe PopVertsSol, Claude Borel, rapporteur, Johanne 
Lebel-Calame, Christian Mermet pour le groupe socialiste, et Bernard Wenger pour le groupe 
UDC. 

MOTIONS, MOTION DE COMMUNE ET MOTION POPULAIRE 

12.106 

24 janvier 2012  
Motion du groupe PopVertsSol 
Assouplissement de la politique de remise en matière fiscale en lien avec les plans de 
désendettement et l'élaboration d'un rapport annuel sur l'état d'endettement des ménages 
neuchâtelois 

Les impôts assurent le financement des infrastructures collectives, tout en favorisant une plus 
juste répartition des richesses. Ils sont essentiels au développement de toute société 
démocratique.  

Pourtant, à l'heure actuelle, les arriérés d'impôts constituent l'une des principales causes 
d'endettement des ménages neuchâtelois. Le remboursement de ces arriérés est par ailleurs 
péjoré par l'instauration d'un intérêt moratoire de 4,5 ou 10%. Cette situation est d'autant plus 
préoccupante, qu'elle fragilise le pouvoir d'achat des ménages et diminue les chances de sortir de 

l'endettement2. L'Etat se voit par ailleurs régulièrement dans l'impossibilité de recouvrir les 
montants qui lui sont dus, sans pour autant y renoncer, même partiellement, et ainsi donner une 
seconde chance aux citoyens et citoyennes les plus démunis.  

Afin de permettre à certains ménages ou personnes de sortir de l'endettement, dont le taux du 
canton de Neuchâtel est le plus élevé de Suisse, nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier un 
assouplissement de sa politique de remise en matière fiscale, tant au niveau de l'impôt, des 
intérêts, que des frais de poursuite, pour les ménages dans le cadre de plans de désendettement 
et d'adjoindre un rapport annuel sur l'état d'endettement des personnes physiques, en lien 

notamment avec le levier de la fiscalité, dans le canton de Neuchâtel3.  

Signataires: C. Dupraz, D. de la Reussille, D. Ziegler, B. Goumaz, E. Flury, G. Hirschy, F. Fivaz, 
G. Würgler, R. Aeberhard, D. Angst, F. Konrad, F. Jeandroz, T. Perret, S. Barbetti Buchs, P. 
Herrmann, M. Zurita, T. Bregnard, S. Locatelli et C. Mermet.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 
M. Denis de la Reussille (PVS): – Tout d'abord, nous tenons à préciser que nous intervenons en 
tant que deuxième signataire de cette motion en remplacement de notre très estimé président.  

Cette motion à nos yeux soulève quelques points extrêmement importants mais qui méritent 
d'emblée une précision. Les éléments que nous allons mettre en avant ne remettent pas en cause 
le fait que nous sommes, comme nous pensons tout le groupe, persuadé que l'impôt joue un rôle 

                                                
2 Il est à noter que cette problématique pourrait être résolue par la généralisation de l'impôt à la source, qui 
pour l'heure touche déjà un certain nombre de citoyens dans le canton.  

3 Cette motion s'inscrit de manière complémentaire à la motion interpartis de gauche 10.151, plus générale 
et essentielle, du 31 août 2010, "Il faut connaître l'ampleur et l'évolution de la pauvreté pour la combattre!", 
acceptée en septembre 2010 et actuellement en cours de traitement.  
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essentiel de financement des infrastructures et un rôle essentiel de répartition des richesses. 
Evidemment, par cette motion, ce n'est pas du tout cet élément que nous voulons remettre en 
cause le moins du monde. 

Nous avons eu, avec un certain nombre de collègues, des retours que l'on peut qualifier d'un peu 
inquiétants, que ce soit des retours de CARITAS, du CSP, de l'Union syndicale ainsi que de 
certaines fiduciaires. Des retours qui montreraient une certaine rigidité dans l'application de 
certaines normes, rigidité qui pourrait conduire même à une impossibilité pour certains citoyens et 
certaines citoyennes de sortir de leurs problèmes d'endettement. 

Nous avons un seul exemple et malheureusement, dans le canton de Neuchâtel, cette situation 
n'est pas rare puisque nous sommes, sauf erreur, le canton où l'endettement est le plus élevé en 
Suisse.  

Prenons l'exemple avec une dette fiscale de 30.000 francs. Un arrangement est fait entre le 
service et les citoyens concernés sur une durée de remboursement de 3 ans, soit 36 mois. Cela 
correspond à 833 francs de remboursement par mois. Evidemment, il faut ajouter à cela l'impôt 
courant. La même démarche est faite avec un peu plus de souplesse, étalée sur 4 ans, soit 
48 mois. Cela correspond à 625 francs de remboursement par mois, toujours évidemment avec 
l'impôt courant. Les 200 francs de différence donnent la possibilité à un certain nombre de familles 
d'assumer le remboursement sur 4 ans, de repartir du bon pied et pouvoir éliminer cette dette. 

La même problématique concerne l'intérêt moratoire qui peut être de 10%. Il nous semblerait 
important, à travers cette motion, de pouvoir faire des comparaisons avec les cantons puisque, 
même si cela peut paraître un peu excessif à 10%, avec les taux actuels de l'argent, on peut 
presque considérer ce taux comme un taux d'usurier.  

Voilà le but de notre motion qui, à nos yeux, soulève un problème extrêmement important et qui 
mérite l'attention de notre législatif et nous l'espérons, une étude qui permette cet 
assouplissement dans le but de ne pas affaiblir le rendement de l'impôt, mais au contraire de 
l'améliorer avec notamment une perspective et des durées de remboursement un peu plus larges 
que la pratique actuelle.  

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef ad interim du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Le Conseil d'Etat, malgré la sensibilité qui est la sienne, s'oppose à cette 
motion.  

En effet, un assouplissement de la politique du Conseil d'Etat en matière de remises fiscales tant 
au niveau de l'impôt, des intérêts que des frais de poursuites, péjorerait les contribuables qui 
s'efforcent, dans des conditions parfois difficiles, de respecter leurs échéances fiscales.  

Le principe de l'égalité de traitement qui prévaut entre tous les contribuables du canton ne serait 
ainsi plus respecté. Depuis quelques années maintenant, des mesures ont été prises par le 
Conseil d'Etat pour améliorer le taux d'encaissement. Nous pensons à l'augmentation du taux de 
l'intérêt moratoire ou à l'accélération de la taxation. Il est important de noter que ces mesures ont 
permis d'améliorer sensiblement le taux d'encaissement de l'impôt direct des personnes physiques 
puisque ce taux a atteint 92,12% en 2011. Cela signifie que plus de 9 contribuables sur 10 payent 
leurs tranches ou leurs bordereaux à l'échéance. 

Au bouclement 2006, le taux d'encaissement était de 87,46%. En 2011, le taux d'encaissement 
était de 92,12%. L'augmentation de ce taux d'encaissement représente une amélioration de la 
trésorerie de l'Etat de 31 millions de francs. Il est à relever que le taux n'est évidemment pas 
étranger à cela.  

Toutefois, pour le Conseil d'Etat, le meilleur remède à ces situations, parfois difficiles, que peuvent 
vivre certains contribuables reste la prévention afin que les personnes ne se retrouvent pas dans 
une situation précaire. Pour cela, l'information diffusée aux contribuables a été améliorée 
notamment par l'élaboration de flyers pour l'adaptation des tranches, l'intérêt moratoire ainsi que 
pour les personnes en difficultés de paiement. Il faut éviter que des contribuables se retrouvent 
avec une dette d'impôt importante, raison pour laquelle l'information reste primordiale. 

En outre, dans le cadre de ses activités de recouvrement et sur mandat du service des 
contributions, l'office du contentieux général peut, dans certains cas particuliers, effectuer une 
analyse devant permettre la mise en place d'un plan de désendettement global. Cette procédure 
permet de considérer toutes les dettes ouvertes publiques du contribuable ainsi que les charges 
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courantes durant la période de désendettement. Cette analyse se fait en tenant compte de toutes 
les ressources du contribuable et sur la base des normes d'insaisissabilité cantonales. Cette étape 
est certes difficile pour les personnes concernées, mais elle leur permet au bout de quatre ans au 
maximum de retrouver une situation financière, du moins normale. 

Il est à relever le fait que les directives internes concernant la gestion du plan de désendettement 
ne sont en vigueur que depuis le 1

er
 janvier 2012. Dans la pratique, par contre, certains dossiers 

pilotes ont précédemment déjà été traités avec succès. Cette vision permet de n'avoir qu'un seul 
interlocuteur au sein de l'administration, cela afin de définir une solution globale d'endettement. 

L'objectif est de travailler dans certains cas en collaboration, comme l'a relevé le député et 
conseiller communal M. Denis de la Reussille, avec les organismes sociaux tels que le CSP ou 
CARITAS dans la mesure où des créanciers privés sont également impliqués. Nous relevons enfin 
que le contribuable, via ces mêmes organismes sociaux, peut faire appel au fonds de 
désendettement. Dans ce cas et si le dossier est accepté, en application des dispositions de 
l'article 15 du règlement concernant le traitement des demandes en remise des impôts directs 
cantonal et communal, le contribuable bénéficie alors d'une remise fiscale. La problématique 
générale du fonds est actuellement en examen sur la conduite du SAS et fait l'objet d'un projet de 
révision. Il a aussi fait l'objet de discussions au sein du Conseil d'Etat. Son financement pose en 
effet actuellement quelques difficultés. 

Nous aimerions encore souligner que le projet de réforme de la fiscalité des personnes physiques, 
proposé par le Conseil d'Etat et accepté par le parlement il y a quelques mois, répond en bonne 
partie à cette question pour les contribuables avec enfants disposant de faibles revenus. 

En effet, la déductibilité totale des frais de garde et des nouvelles déductions permettent pour les 
familles avec des bas revenus tout simplement de ne plus payer d'impôts. L'augmentation des 
nouvelles déductions "enfants et frais de garde" peut inciter les familles monoparentales qui se 
retrouvent dans la pauvreté d'augmenter leur taux d'activité et leur revenu, sans voir leur facture 
d'impôt s'accroître énormément. Nous vous rappelons que c'était un des thèmes de la réforme sur 
la fiscalité des personnes physiques.  

En conclusion et comme mentionné précédemment, un assouplissement de la politique en matière 
de remise fiscale tant au niveau de l'impôt, des intérêts que des frais de poursuites péjorerait 
celles et ceux qui respectent leurs échéances fiscales. Nous ne devons pas remettre en cause 
l'égalité de traitement qui existe entre tous les contribuables du canton. C'est une des bases du 
fondement de l'impôt. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous pouvons comprendre les préoccupations du groupe 
PopVertsSol.  

Toutefois, l'UDC ne va pas soutenir cette motion car nous ne pouvons pas toujours taper sur les 
services et les critiquer. Le service des contributions fait un excellent travail. Comme vous le 
savez, il y a l'office de taxation qui concerne les personnes physiques et morales ainsi que le 
service qui encaisse les impôts. Il s'agit de l'office de perception et dans ce cadre, nous arrivons 
très facilement à obtenir des arrangements de paiement. Concernant les intérêts, si vous êtes à 
jour ou dès le moment que vous faites un arrangement, l'intérêt n'est pas de 10% mais de 4.5%, il 
y a donc un intérêt raisonnable. Les personnes qui n'arrivent pas à payer leurs impôts ont aussi 
d'autres crédits. Pour ces autres crédits, il y a des intérêts usuriers, que ce soit le leasing d'une 
voiture et bien d'autres choses, l'intérêt peut être de 10% et plus. 

Les 10% sont uniquement pour les personnes qui s'en fichent de payer des impôts et qui ne 
veulent pas payer d'impôts et qui se laissent totalement aller. Effectivement, pour ces gens, il y a 
cet intérêt de 10% qui est totalement justifié car cela crée des frais conséquents pour l'Etat.  

Maintenant, pour les cas vraiment difficiles, si nous contactons l'office de perception, ils sont bien 
au courant des problématiques et le service des contributions dans son ensemble a quand même 
compris que le contribuable doit avant tout être traité comme un client et qu'il faut être à l'écoute.  

En pratiquant et en travaillant avec les collaboratrices et collaborateurs du service des 
contributions, nous pouvons dire que cela fonctionne bien et qu'il y a toujours le moyen de trouver 
un arrangement. Cependant, il est clair qu'il faut dialoguer avec ces gens. Pour le contribuable qui 
ne fait rien et qui se laisse totalement aller, vous comprendrez qu'il est normal que le service des 
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contributions ne puisse pas contacter tous les gens qui ne veulent pas payer leurs impôts. A ce 
moment-là, des mesures doivent être prises avec l'office des poursuites.  

Nous tenons à souligner le fait que si les contribuables ont des difficultés, il est possible de 
dialoguer avec le service des contributions, et c'est pour cela que nous croyons qu'il n'y a pas lieu 
de faire une quelconque étude ou une quelconque modification à ce niveau. 

Nous n'allons donc pas soutenir cette motion. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Le texte de cette motion est particulièrement clair, l'étude qu'il demande 

au Conseil d'Etat est, au sens d'une majorité du groupe socialiste, une nécessité. La situation de 
l'endettement ne doit évidemment pas être prise uniquement sous l'angle de la relation Etat, 
citoyen et dette fiscale. L'endettement est le problème de société qu'il convient de pouvoir 
endiguer avec les différents moyens qui sont à notre disposition, notamment par le soutien ferme 
au programme de désendettement qui est mis en place par les structures telles que CARITAS et 
le CSP. Pour les personnes dont l'essentiel de la dette est fiscale, elles ne peuvent souscrire à de 
tels plans et c'est là aussi que se situe le problème. Il ne s'agit aucunement de remettre en 
question le paiement des impôts ou de dire que les citoyens ne doivent pas être mis sur un même 
pied d'égalité. A notre sens, la justice sociale passe essentiellement par un Etat qui se donne les 
outils nécessaires pour faire appliquer cette même justice. Qui dit outils, dit ressources, il est ainsi 
évident que les recettes fiscales sont garantes de la politique notamment sociale que l'Etat peut 
mener et qui, pour nous, est essentielle. 

Cependant, il est à notre sens incohérent que certaines personnes, suite aux aléas de la vie, qui 
ont été victimes de mauvais choix ou simplement d'évènements indépendants de leur volonté et 
qui souhaitent réellement s'en sortir, se voient dans l'impossibilité de trouver une issue et sont 
confortées dans la précarité à cause de questions fiscales. Si nous sommes plus mitigé sur la 
question des remises, le problème des intérêts moratoires est particulièrement criant et pour 
cause: beaucoup de ces personnes se retrouvent à payer uniquement les intérêts de la dette, 
faute de pouvoir régler le reste, ce qui tend uniquement à rallonger la spirale infernale de 
l'endettement et de la précarisation. Ce que souhaite la majorité du groupe socialiste qui 
soutiendra cette motion, c'est qu'une réelle étude sur la question puisse être menée afin que les 
réalités et les situations de chacun puissent être prises en compte et qu'on ne maintienne pas de 
manière systématique et rigide une pratique aveugle de conséquences. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Hier, en fin d'après-midi, nous vous disions que nous ne serions qu'une 
seule fois d'accord. Nous le serons vraisemblablement une deuxième fois. En effet, la grande 
majorité du groupe libéral radical suivra l'avis exprimé par le député Denis de la Reussille. 

Le problème des impôts est un problème complexe, il n'y a pas en la matière de solutions simples 
ou de solutions simplistes. La pratique le démontre, comme le démontre aussi la réponse du 
Conseil d'Etat, que ce soit ce matin ou que ce soit lors de la dernière session en réponse à une 
interpellation. Le problème des impôts est complexe parce que malgré tout, c'est une dette qui 
nous suit toute notre vie. Si, comme cela a été dit, vous avez un leasing, un petit crédit, même en 
ne payant que 2 francs par mois, un jour ou l'autre on arrive au bout. Les impôts, vous continuerez 
d'en payer jusqu'au dernier jour, votre dette fiscale vous suivra jusqu'au dernier jour et même vos 
héritiers payeront encore une dette fiscale. Alors, l'autre problème qui est induit par ce système, 
c'est une question de loi sur la poursuite et la faillite, c'est le problème des impôts en tant que 
dette. Il ne s'agit pas d'une créance privilégiée, cette créance n'est dès lors pas prise en compte 
dans le minimum vital d'une personne. Ce qui signifie, en schématisant, qu'une personne qui ne 
paye pas ses impôts se voit laisser son minimum vital, son loyer, sa caisse maladie et quelques 
frais annexes. On lui prend tout le reste, c'est normal, c'est la loi qui le dit. Mais cela signifie que 
pour payer les impôts arriérés, on lui prend l'argent qu'elle aurait à disposition pour payer les 
impôts courants. Donc, en caricaturant, celui qui commence de payer ses impôts par le biais de 
l'office des poursuites, paye ses impôts par ce biais jusqu'à la fin de sa vie et cette situation pose 
problème. 

Nous avons actuellement à l'Etude une situation où un contribuable qui était indépendant se 
retrouve avec 150.000 francs d'arriérés d'impôts. C'est certes de sa faute, nous pouvons lui faire 
tous les reproches que nous voulons. Simplement, aujourd'hui, il est salarié, sa femme est 
également salariée, ils n'ont pas de fortune, ils n'ont pas de gros revenus, il n'y a aucune 
expectative successorale. Il souhaite s'arranger, il souhaite essayer de trouver une solution, son 
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employeur est prêt à lui payer un montant important. Cela pose un problème, nous ne savons pas 
quelle est la solution. Est-ce qu'il faut à un moment ou à un autre se dire que quand une personne 
a fait un effort ou si elle fait un effort sur un certain nombre d'années, nous pouvons lui faire 
cadeau du reste? Il est vrai que cela viole un principe d'équité fiscale que nous pouvons imaginer. 
Encore une fois, nous ne pensons pas qu'il est possible de simplement minimiser la question et 
dire qu'il faut payer. Il faut faire ajuster les tranches et si vous avez du retard, débrouillez-vous 
pour payer quand même et nous discuterons peut-être si, par hasard, une solution est 
envisageable. C'est dans ce sens que la majorité du groupe libéral radical acceptera cette motion. 
Pour les autres, ils se rallieront à l'argumentation du Conseil d'Etat qui consiste à dire que les 
mécanismes existent, qu'il suffit de les appliquer et à chacun de faire un effort. C'est comme cela 
que la santé financière de l'Etat s'en trouvera améliorée. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous avons bien écouté le député Philippe Bauer et sur le fond, 
nous pouvons être assez d'accord. Cependant, nous le répétons, il y a tout de même un dialogue 
qui se fait avec l'office de perception et cela fonctionne bien. 

Ce qui nous dérange dans la motion, c'est que nous ne parlons pas des gens riches. Il y a aussi 
des gens riches qui ont du rattrapage et qui payent des intérêts, alors que dans votre motion, il est 
indiqué "laissons une chance aux citoyens les plus démunis". Donc, pour les riches, que devons-
nous faire? Nous allons laisser le taux d'intérêt à 10% et 4.5%, pour les plus démunis? Nous 
mettrons un taux d'intérêt de 1% voire 0%? Cela nous pose un problème, c'est à l'Etat de montrer 
l'exemple, il faut arrêter de vivre au-dessus de nos moyens, il faut arrêter de vivre avec la carte de 
crédit. C'est un peu ce que nous allons faire avec le TransRUN, donc nous ne donnons pas le bon 
exemple aux citoyennes et citoyens de ce canton. 

Ce problème, nous ne pouvons pas le résoudre au niveau des impôts, il faut voir cela au niveau 
du social. Sauf erreur, nous avons un fonds au désendettement. Il faut trouver des solutions, mais 
c'est peut-être en partant dans le social que nous trouverons des solutions pour ces familles qui 
ont des problèmes. Bien sûr, nous n'avons pas besoin de vous le rappeler, mais à gauche, il y a 
une tendance à oublier le fait qu'il y a dans ce canton une charge fiscale qui pèse très lourd dans 
le panier ménager des familles. Alors, si nous arrivons à faire baisser la charge fiscale d'une 
manière assez conséquente au niveau de toute la population et pas seulement une partie de la 
population, comme nous le faisons avec la réforme de la fiscalité des personnes physiques, peut-
être que l'encaissement des impôts pourra mieux se faire.  

 
M. Denis de la Reussille (PVS): – Tout d'abord, pour revenir sur la première intervention de notre 
collègue Raymond Clottu, nous pouvons marquer, aujourd'hui, d'une pierre blanche le fait que 
notre estimé collègue a adressé des louanges à un service étatique, ce n'est pas très fréquent. 
Cependant, l'une des différences que nous avons, c'est qu'en général, nous pensons du bien de 
"tous" les services de l'Etat. 

Cela étant dit, par cette motion et les réponses qui ont été apportées – nous avons quand même 
l'impression que les réponses des groupes ne sont pas schématiquement de gauche ou de droite 
–, nous avons tout de même soulevé un vrai problème. Nous souhaitons encore amener un 
élément d'analyse qui était en partie aussi évoqué par l'intervenante socialiste. Schématiquement, 
il y a les citoyennes et les citoyens qui n'ont aucun souci pour remplir leur déclaration fiscale et qui 
font le nécessaire vis-à-vis de l'Etat, puis il y a ceux, comme l'a dit notre collègue M. Raymond 
Clottu, qui s'en fichent. Il ne faut pas oublier qu'il y a toute une catégorie de personnes qui ont des 
accidents de la vie et qui, pendant deux ou trois ans, ne remplissent plus leur taxation pour 
différentes raisons et, par conséquent, qui sont taxés d'office. Nous pensons qu'il y a aussi, en 
complément de ce que M. Philippe Bauer a dit, une réflexion à mener pour améliorer la situation. 
Mais comme lui, nous n'avons pas de solution miracle, c'est pour cela que nous avons choisi la 
motion. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous souhaitons tirer 
une dernière lance contre cette motion. Il a été dit par un rapporteur qui soutenait la motion que le 
Neuchâtelois est l'Helvète le plus endetté. 

Actuellement, comme nous avons eu l'occasion de vous l'exposer, nous remontons tranquillement 
la pente concernant l'endettement du citoyen neuchâtelois. Nous avons eu l'occasion de vous le 
dire, les outils existent. Vous faisiez allusion à nos concitoyens qui peuvent avoir un accident dans 
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leur vie, mais quel type d'accident? Effectivement, nous évoquons les difficultés que nous 
pouvons rencontrer suite à une interruption de travail, mais il faut également penser au divorce qui 
est une des plaies de notre société. 

Bref, nous avons tous, à un moment ou à un autre, une étape difficile à franchir; ne serait-ce 
même ceux qui gagnaient bien leur vie et qui, après la perte de leur emploi, ont dû assumer un 
nouveau niveau de salaire. Evidemment, nous devons également prendre en considération ceux 
qui en bavent mois après mois et qui mettent des enveloppes de côté pour régler leurs impôts.  

Alors, au moment où tous nous voulons une rédemption des finances du canton par un certain 
nombre de moyens, nous pouvons reprendre ce qui est d'actualité car des grands projets, nous en 
avons. Toutefois, les grands projets demandent une certaine fermeté. Certains disent que nous 
n'avons pas les moyens. Nous pensons que nous devons commencer par faire le travail où il doit 
être fait. Si nous multiplions les signaux en disant que les économies sont ailleurs, nous imaginons 
assez mal pouvoir avancer avec les autres défis qui nous attendent, comme l'augmentation des 
places en institution. Nous avons un tas de problèmes importants, nous pourrions parler aussi de 
ce qui se passe dans les pénitenciers et du manque de surveillants qui est dramatiquement en 
dessous des normes. Nous pouvons tous faire des projets, chacun a sa liste de choses 
indispensables. Pour un aspect, aujourd'hui, sans minimiser l'importance du signal qui a été donné 
par les motionnaires, le Conseil d'Etat vous dit que si nous voulons commencer, c'est maintenant 
et ce n'est pas demain. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée et la motion étant combattue, nous allons 
procéder au vote de l'urgence. 

 
On passe au vote. 

 
La motion du groupe PopVertsSol 12.106 du 24 janvier 2012, "Assouplissement de la 
politique de remise en matière fiscale en lien avec les plans de désendettement et 
l'élaboration d'un rapport annuel sur l'état d'endettement des ménages neuchâtelois", est 
acceptée par 71 voix contre 25. 

 
12.112 
19 mars 2012 
Motion de la commune de La Tène 
Initiative communale demandant la modification de la loi sur les communes (LCo), du 21 
décembre 1964, et de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, afin de 
permettre aux communes d'instaurer dans leur règlement général un système de 
suppléance des conseillères et conseillers généraux. 

Le Conseil général de la commune de La Tène, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 6b, alinéa 2, de la loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964; 

vu la motion communale du PLRT, du 14 janvier 2011; 

vu le rapport du Conseil communal et de la commission règlementaire, 

arrête: 

 
 Article premier   

1
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La Tène 

demande au Grand Conseil d'apporter les modifications législatives suivantes: 

 
a) La loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, est modifiée comme suit: 
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Suppléance Art. 16 bis (nouveau)  

 Les communes qui le prévoient dans leur règlement général peuvent instaurer 
un système de suppléance pour les membres du Conseil général. 

 
 Art. 23 

Délibérations 1
Le Conseil général ne peut prendre de décisions valables que si les membres 

élus et suppléants présents forment la majorité absolue du nombre total des 
membres effectifs. 

4
(nouveau) Les membres suppléantes et suppléants participent avec voix 

consultative aux séances du Conseil. 

5
(nouveau) Lorsque des membres suppléantes et suppléants participent à une 

séance du législatif communal, sans occuper le siège d’une conseillère 
générale ou d’un conseiller général empêché, ces derniers peuvent au même 
titre que les membres élus déposer des propositions et être porte-parole de leur 
groupe. 

L’alinéa 4 devient l’alinéa 6. 

 
 Art. 24 

Procès-verbal 1
Le nombre des membres élus et suppléants présents à une séance est 

toujours constaté au procès-verbal. Celui des suffrages qu'a obtenu une 
décision doit l'être également. 

 
 b) La loi sur les droits politiques (LDP) du 17 octobre 1984 est modifiée comme suit: 

 
 Art. 90 

 4
Le nombre de sièges au Conseil général ne peut pas excéder quarante et un ni 

être inférieur à quinze. Toutefois, les communes qui le prévoient dans leur 
règlement général, peuvent faire siéger les membres suppléants et 
suppléantes, avec voix uniquement consultative et propositionnelle, aux 
séances du Conseil général. 

 
 Art. 91 

 
5
(nouveau) Les dispositions régissant l’élection des députés suppléantes et 

suppléants s’appliquent par analogie à l’élection des conseillères générales 
suppléantes et des conseillers généraux suppléants des communes dont le 
règlement général prévoit un système de suppléance des membres du législatif. 

 
 

2
Le Grand Conseil est également chargé d’apporter toutes autres modifications 

législatives rendues nécessaires par les adaptations demandées par l’al. 1. 

 

 Art. 2   Ces nouvelles dispositions devraient permettre aux communes d’instaurer un 
système de suppléance dès les élections générales de 2016. 

 Art. 3   Le Conseil communal pourvoit à l'exécution du présent arrêté après les 
formalités légales. 

 Au nom du Conseil général: 

 Le président, La secrétaire, 
 N. KRÜGEL M. DUBOIS PASSAPLAN 

  



 1059 
Séance du 5 septembre 2012 

Développement 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel est doté depuis 2005 d’un système de 
suppléance permettant de remplacer ponctuellement les députés excusés dans leurs fonctions au 
sein de la chambre législative. Jusqu’à ce jour, cette opportunité n’est pas accordée aux Conseils 
généraux des communes de notre canton qui ne peuvent donc pas asseoir des personnes en 
remplacement des élus empêchés. Il n’est pas rare que des élues et élus communaux soient 
excusés lors de séance des législatifs, déséquilibrant à chaque fois les proportions politiques 
choisies par l’électorat, puisque dans notre système, les sièges vides ne votent pas. 

Il n’est pas rare non plus que, suite à des démissions, la vacance de certains sièges ne se 
prolonge par trop, certaines formations éprouvant bien des difficultés à trouver, au-delà de leur 
liste de candidats, des citoyennes et des citoyens se sentant appelés par la cause publique. La 
présence d’un système de suppléance permettrait de déplacer le problème de la vacance depuis 
la liste du Conseil général sur celle de la suppléance et donnerait ainsi plus de temps aux 
formations pour repourvoir les vacances éventuelles. Les membres de la suppléance, comme 
nous le constatons chez ceux du Grand Conseil, se sentent davantage impliqués dans les 
questions traitées par la chambre législative et cela permettrait de fait d’intéresser quelques 
citoyennes et citoyens en plus. 

Différences par rapport à la suppléance des députés 

Il faut reconnaître également qu’après 7 ans d’expérience au Grand Conseil, le système de 
suppléance a aussi laissé apparaître quelques faiblesses contre lesquelles la présente proposition 
tente d’apporter les améliorations utiles pour les communes. 

Ainsi, du fait de l’assiduité de certains élus qu’ils étaient censés remplacer en cas d’absence, 
certains suppléants n’ayant jamais eu l’occasion de siéger se sont finalement démotivés à force 
de ne participer qu’aux séances de préparations du Grand Conseil. Une disposition permettant de 
les faire siéger, avec voix consultative et propositionnelle seulement, lors des séances du Conseil 
général pourrait apporter une réponse favorable à ce problème. Une telle disposition éviterait 
également de devoir recourir à la situation que connaissent bien les députés, de devoir chercher 
au sein du groupe un élu qui cèderait temporairement son siège au suppléant pour que celui-ci 
puisse défendre en plénum un dossier qu’il maîtrise très bien ou qu’il aurait lui-même initié. 

Nous savons la situation assez inconfortable pour les suppléants qui doivent de fait, réserver 
toutes les séances du législatif dans leur agenda sans forcément être appelés à y siéger. La 
présence consultative, mais bel et bien participative, corrigerait ce problème. 

Commissions accessibles aux membres de la suppléance 

Aujourd’hui, bien des commissions communales comptent dans leurs rangs des membres qui ne 
siègent pas forcément au Conseil général. Toutefois, la plupart des règlements communaux 
exigent la qualité de conseillère ou de conseiller général pour pouvoir siéger à la commission 
financière, au conseil d’établissement scolaire ou parfois même à d’autres commissions. La 
présence consultative des suppléants lors des séances des Conseils généraux leur permettrait de 
siéger dans toutes les commissions communales au même titre que les conseillers généraux. Il 
demeure évidemment l’impossibilité pratique aux suppléants de faire partie du bureau d’un 
Conseil général. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous osons espérer 
être moins malheureux sur cette motion. Cette motion de la commune de La Tène demande 
d'autoriser les communes à élire des conseillers généraux suppléants. 

Ce système ne vous est pas inconnu puisque le Grand Conseil connaît le régime des députés 
suppléants depuis 2005. En effet, ce régime permet de mieux garantir le respect de l'équilibre des 
forces en présence au Grand Conseil. Bien que cet argument n'ait pas tout à fait la même portée 
au niveau communal dans la mesure où de nombreux conseillers généraux et communaux ne 
portent pas d'étiquette politique, l'évolution et parfois le durcissement occasionnel des débats 
politiques plaident pour davantage de cohérence et pour le respect du vote exprimé par la majorité 
telle qu'elle ressort des urnes lors des élections communales. 
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L'élection de suppléants atténue le risque que les majorités de hasard se forment au gré des 
absences de tel ou tel conseiller général. Au-delà du respect de l'équilibre des forces, 
l'instauration de conseillers généraux suppléants devrait permettre aux conseils généraux de 
regarnir les rangs parfois clairsemés que l'on observe ici ou là, lors de séances de conseils 
généraux. 

Les conseillers généraux absents pouvant se faire remplacer par leurs suppléants, il est vrai que 
dans certaines communes, il est parfois dramatique de voir à quel rythme le tournus se fait. Ainsi, 
les conseillers généraux devraient pouvoir siéger dans une composition plus proche de celle du 
complet. 

De plus, la crédibilité de l'institution s'en trouverait renforcée, la difficulté rencontrée ici et là de 
certains conseillers généraux de siéger faute d'obtenir le quorum devrait s'en trouver amoindrie. 
L'initiative communale aurait aussi pour mérite de rapprocher la situation prévalant en matière de 
suppléants dans les communes de celles prévalant en matière intercommunale dans les syndicats 
intercommunaux qui sont, nous le rappelons, la première étape vers des communes appelées un 
jour à fusionner.  

En effet, l'article 73, alinéa 2, de la loi sur les communes autorise les syndicats qui le souhaitent à 
prévoir dans leur règlement général la désignation de suppléants des représentants des 
communes membres.  

Certes, vous l'aurez compris, cette faculté n'a pas été saisie pour l'instant, mais elle existe depuis 
5 ans. Vous l'aurez compris, cette fois, le Conseil d'Etat est favorable à ce principe et il a donc 
accepté la motion. Cette initiative rapproche la situation en matière de suppléance d'élus 
communaux et celle en vigueur au Grand Conseil dans les syndicats et dans les syndicats 
intercommunaux. Nous vous remercions de votre attention. 

 
Le président: – La motion de la commune de La Tène 12.112, du 19 mars 2012, "Initiative 
communale demandant la modification de la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 
1964, et de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, afin de permettre aux 
communes d'instaurer dans leur règlement général un système de suppléance des 
conseillères et conseillers généraux", n'étant pas combattue, celle-ci peut être considérée 
comme acceptée. 

 
12.126 
30 mars 2012  
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Pour une mise en place d'une CCT pour le secteur de l'enfance 

Harmonisation des conditions de travail dans le secteur de l'enfance! 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'harmoniser les conditions de travail dans les 
structures préscolaires et parascolaires par la mise en place d'une CCT (Convention Collective de 
Travail), ceci en modifiant la loi sur l'accueil des enfants.  

Urgence refusée par 49 voix contre 46, le 25 avril 2012. 

Brève motivation 

Le 19 juin 2011, le corps électoral neuchâtelois acceptait la loi sur l'accueil des enfants (LAE). La 
loi régit, pour l'ensemble des structures d'accueil, les conditions d'encadrement mais pas celles du 
travail. Les soussigné-e-s vous demandent d'organiser une plateforme de négociation entre les 
différents partenaires afin de mettre en place une CCT pour ce secteur. Dans l'attente de 
l'introduction de cette nouvelle CCT, les soussigné-e-s vous demandent d'inscrire dans la loi la 
référence à une CCT déjà existante (CCT Santé 21 ou CCT ES). Actuellement, ce secteur 
présente de grandes disparités en matière de conditions de travail. Cela nuit à la mobilité du 
personnel entre les différentes institutions. Afin de maintenir et de renforcer la qualité et le 
professionnalisme de l'encadrement de nos enfants dans les structures préscolaires et 
parascolaires, les soussigné-e-s vous demandent de modifier la loi en conséquence.  

Premier signataire: Yasmina Produit, Bd. Des Eplatures 69, 2300 La Chaux-de-Fonds.  
Motion populaire munie de 751 signatures.  

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 
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M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Le Conseil d'Etat est bien conscient de cette problématique puisque la question d'une CCT dans 
le domaine de l'accueil extrafamilial des enfants a fait l'objet d'un postulat lors des débats sur la 
LAE en septembre 2010 et d'une question de Mme Sylvia Locatelli en septembre 2011. 

A titre liminaire, nous aimerions toutefois rappeler que la nouvelle loi sur l'accueil des enfants, qui 
est entrée en vigueur le 1

er
 janvier dernier, ne prévoit pas forcément tout, mais elle a tout de 

même permis aux structures d'accueil extrafamilial d'améliorer leurs conditions de travail, puisque 
les prix par journée ont augmenté de 14 francs par jour pour l'accueil préscolaire et de 5 francs 
par jour pour l'accueil parascolaire.  

Evidemment, tout n'est pas parfait, il s'agit d'une nette amélioration des conditions de travail du 
personnel de ces structures extrafamiliales. Il est aujourd'hui demandé au Conseil d'Etat 
d'organiser une plateforme de négociation entre les différents partenaires afin de mettre en place 
cette CCT. 

Un projet de CCT est d'ores et déjà en phase d'élaboration sous l'impulsion du syndicat UNIA: Les 
travaux sont actuellement interrompus faute d'interlocuteurs. Au niveau des directions des 
institutions concernées, la difficulté est d'asseoir autour de la table de négociation des personnes 
représentatives des employeuses et des employés, et en particulier des employeuses. Dès 
septembre 2010, nous avons interpellé l'association des directrices d'institutions de la petite 
enfance au sujet de l'élaboration d'une CCT. Les représentantes de cette association nous 
communiqueront, nous l'espérons incessamment, les résultats de leur réflexion. Il faudra ensuite 
se mettre autour de la table. L'Etat peut inviter les partenaires à le faire, mais à ce niveau, le 
Conseil d'Etat ne peut évidemment pas se substituer aux employeurs ni aux employeuses ni aux 
employés. Le Conseil d'Etat émet néanmoins des réserves sur la motivation de la motion qui 
demande de soumettre le personnel des structures d'accueil extrafamilial, en attendant la fin des 
travaux concernant la CCT demandée, à une CCT existante, par exemple la CCT santé 21 ou la 
CCT ES. L'élaboration d'une CCT représente en soi un travail extrêmement important, tout comme 
le fait d'intégrer temporairement dans une CCT existante le personnel de ce domaine de 
profession. Dans les conditions actuelles de réforme de l'Etat et de redressement de ses finances, 
cette requête est pour nous tout à fait disproportionnée. Elle demande beaucoup trop d'efforts 
pour beaucoup trop peu de temps. Ce d'autant plus que la LAE, comme déjà dit, a eu des effets 
concrets au 1

er
 janvier de cette année sur les salaires des employés des structures d'accueil 

extrafamilial. Dans la mesure où il s'agit uniquement de la motivation et non du texte de la motion 
lui-même, le Conseil d'Etat ne propose pas d'amendement. Pour le reste, le Conseil d'Etat accepte 
cette motion dans la mesure où il est déjà actif dans ce dossier et il veut continuer à l'être. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Le groupe UDC va combattre cette motion. Nous vous rappelons 
que la CCT santé 21 est une convention collective du secteur hospitalier qui creuse le budget de 
fonctionnement hospitalier d'environ 3% chaque année, du seul fait de l'indexation automatique 
des catégories et des classes de salaire, sans aucune valorisation au mérite, ce qui nous 
semblerait plus adéquat et justifié. Nous aimerions rappeler aussi que nous avons voté une loi sur 
la garde des enfants et une loi sur la fiscalité des personnes physiques qui va amener, dans notre 
canton, des familles avec des enfants qui vont bénéficier de ces avantages mais qui payeront fort 
peu d'impôts et ce seront de grands utilisateurs, entre autres, de ces structures de garde de la 
petite enfance. Si ce secteur bénéficie d'une CCT aussi généreuse que celle de CCT 21, ce dont 
nous ne doutons pas, nous allons nous trouver devant un nouveau gouffre financier aussi bien 
pour les communes que pour les cantons, et ceci a semblé suffisant au groupe UDC pour refuser 
fermement toute demande d'étude et donc pour refuser cette motion. 

 
M. Silvia Locatelli (S): – Nous avons bien entendu les propos de M

me
 Gisèle Ory, qui nous a 

expliqué les démarches qui ont été entreprises depuis la votation de la loi et également depuis 
que le postulat a été déposé et que l'interpellation a été faite au Grand Conseil. Avec une certaine 
satisfaction, nous voyons qu'il y a du chemin qui a été entrepris depuis lors. Cependant, nous ne 
pouvons évidemment pas souscrire aux propos qui viennent d'être tenus par M. Blaise Courvoisier 
puisque l'Etat doit également, à un moment donné, se montrer exemplaire en ce qui concerne les 
conditions de travail de ses employés et nous pensons que personne ici ne contredira cela. 



1062    

Séance du 5 septembre 2012 

Cependant, aujourd'hui, dans le cheminement d'une CCT, il y a deux ou trois embûches qui se 
sont présentées, et apparemment le problème se situe ailleurs. Il ne se situe pas uniquement sur 
le fait de réunir les partenaires, donc plus particulièrement les représentants des employeurs, mais 
plutôt dans les garanties qu'auraient les représentants des employeurs. En réalité, l'interlocuteur 
serait donc tout trouvé puisque les directrices de crèches représenteraient les employeurs. Selon 
nos informations, elles seraient même prêtes à entrer en matière sur un texte de convention 
collective. 

Toutefois, il y a un "mais" qui implique l'Etat car la problématique se situerait plutôt dans la 
garantie de l'allocation de moyens supplémentaires afin de pouvoir appliquer la convention 
collective. En réalité, ce ne sont pas des moyens supplémentaires mais la garantie que les 
augmentations votées dans le cadre de la LAEI serviraient également à mettre en place une 
politique du personnel harmonisée et cohérente. Aujourd'hui, nous constatons avec satisfaction 
que le Conseil d'Etat accepte cette motion, mais nous souhaiterions également que ces garanties 
puissent être amenées pour que, réellement, une impulsion puisse être donnée à l'aboutissement 
de cette CCT. 

 
M. Daniel Schürch (S): – Nous sommes relativement choqué par les propos de M. Blaise 
Courvoisier car, en fin de compte, lorsqu'on est médecin et qu'on tape sur les conditions de travail 
liées à la CCT 21, nous devrions peut-être nous interroger sur le statut d'une personne qui n'est 
même pas classée dans le cadre de cette convention. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Le groupe libéral-radical combattra cette motion. Il est parvenu à la 
conclusion que le mélange des genres ne vaut rien à notre canton, et les autonomisations, avec 
les problèmes que nous relevons session après session, le démontrent. Nous ne pouvons pas 
faire du faux-privé avec du faux-public. 

En matière de droit du travail, ou bien il y a des rapports soumis à des règles de droit public qui 
sont valables pour l'Etat ou les autres entités qui dépendent de l'Etat – dans ce cas, il y a soit un 
statut soit une convention, une CCT 21 qui a été adoptée par les partenaires sociaux dans le 
cadre de la fonction publique au sens large –, soit il y a des règles de droit privé. Les règles de 
droit privé postulent qu'effectivement, dans bien des branches professionnelles, il y a des 
conventions collectives, et c'est souvent ce que les employeurs oublient dans l'intérêt des deux 
parties. Les conventions collectives sont le fait de partenaires sociaux qui décident, à un moment 
donné de l'histoire, de se mettre autour d'une table pour régler un certain nombre de problèmes 
internes à leur branche. Dès lors, il n'appartient pas, à l'avis de la majorité de notre groupe, 
d'imposer par le haut, comme il est demandé par les motionnaires, une convention collective qui 
s'appliquerait à des rapports de droit privé. Si l'Etat souhaite, comme cela s'est fait dans le cadre 
de la convention collective de la vente, être un facilitateur ou un détonateur, qu'il le fasse, qu'il 
invite les partenaires sociaux à des discussions, que les partenaires sociaux se constituent, qu'ils 
soient représentés par leurs associations professionnelles et qu'ils décident entre eux ce qu'ils 
veulent faire comme conditions de travail dans la branche. Ce n'est pas à l'Etat de régler, 
aujourd'hui, un nouveau domaine d'activités. Il s'agit de droit privé et nous devons nous en tenir au 
droit privé.  

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Pour notre groupe, il ne s'agit pas de parachuter une CCT. Nous 
croyons que ce sont les limites de la motion comme cela a été relevé par le Conseil d'Etat. Mais il 
s'agit pour nous d'être des facilitateurs et nous croyons que c'est le but de la motion. Nous savons 
que les conditions actuelles sont très disparates d'une structure d'accueil à une autre, nous 
souhaitons vraiment cette harmonisation. Nous avons voté une loi dernièrement. Il s'agit d'aller 
plus loin, de ne pas faire la moitié du chemin et d'harmoniser aussi les conditions de travail. Nous 
pensons que c'est une reconnaissance importante pour ce secteur, nous croyons qu'il y a de 
nombreux jeunes qui se destinent à ce secteur. Il faut reconnaître cette formation car tout le 
monde n'est pas capable de la faire. Nous croyons qu'une CCT, c'est reconnaître aussi 
l'importance de ce domaine trop peu reconnu à nos yeux. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, la motion étant combattue, nous allons passer 
au vote. 
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On passe au vote. 

 
La motion populaire d'un groupe de citoyens 12.126, du 30 mars 2012, "Pour une mise en 
place d'une CCT pour le secteur de l'enfance", est acceptée par 56 voix contre 48. 

 
12.128 
24 avril 2012 
Motion Patrick Herrmann (préalablement déposée sous forme de recommandation) 
Reconnaissance d'utilité publique du travail des sages-femmes indépendantes 

Le Conseil d'Etat est prié de prendre en compte le travail des sages-femmes indépendantes dans 
la planification sanitaire cantonale. 

Développement 

La durée du séjour hospitalier après un accouchement diminue déjà depuis plusieurs années. 
Avec l'introduction des DRG en 2012 et du fait des effets induits par ce nouveau système, il est 
prévu qu'une nouvelle diminution du séjour intervienne. 

Ces changements ne sont pas jugés négativement par les professionnel-le-s du domaine de la 
maternité, pour autant que les femmes puissent continuer à compter sur un suivi effectué à leur 
domicile. Cette vision correspond aux principes exprimés à de multiples reprises par le Conseil 
d'Etat en se basant sur des critères politiques et économiques selon lesquels les soins 
ambulatoires doivent être développés et se substituer, là où c'est possible, à une hospitalisation. 
Le maintien de la bonne qualité des soins aux accouchées et de l'encadrement des familles 
constituera donc un défi à l'avenir. 

Dans cette perspective, un groupe de travail constitué de sages-femmes hospitalières et 
indépendantes élabore depuis plus d'une année un projet d'hospitalisation à domicile (HAD) tant 
pour les grossesses à risques que pour les suites post-partum. Hôpital neuchâtelois, en déléguant 
de plus en plus systématiquement toutes sortes de tâches de soins de base et de soins 
techniques aux services extrahospitaliers, a déjà commencé à s'adapter aux exigences de l'Etat. 

Dès lors, il s'agit d'assurer et d'assumer la structure nécessaire au fonctionnement harmonieux de 
cette nouvelle manière de procéder, qui, par ailleurs génère des économies appréciables. En 
Suisse, entre 2005 et 2010, la prise en charge des femmes à domicile a augmenté de 50%. Déjà 
maintenant, il n'est plus possible, dans certaines régions, de répondre à toutes les demandes de 
suivi postnatal pour des raisons d'effectifs. Dans le canton de Neuchâtel, en 2010, il y a eu 1750 
accouchements: 1534 ont eu recours à une sage-femme indépendante (87,65%). Nous 
demandons par conséquent au Conseil d'Etat d'engager sa responsabilité pour garantir la prise en 
charge à domicile des femmes et des nouveau-nés et d'étudier la possibilité d'assurer un soutien 
financier pour le fonctionnement de la centrale des sages-femmes et pour l'encadrement des 
stages des étudiantes sages-femmes, éléments déterminants pour éviter l'essoufflement d'une 
structure de plus en plus indispensable et, pour l'instant, bénévole.  

Cosignataires: D. Ziegler, F. Fivaz, T. Perret, S. Barbetti Buchs, G. Hirschy, C. Maeder-Milz, 
T. Buss, F. Konrad, D. Angst, B. Courvoisier, B. Nussbaumer, B. Hurni, J.-Ch. Legrix, F. Cuche, 
J.-P. Cattin, C. Gueissaz, S. Brammeier, M. Schafroth, C. Dupraz, L. Schmid, J.-P. Donzé, D. 
Schär, J. Lebel Calame, B. Goumaz, M. Guillaume-Gentil-Henry, R. Aeberhard, J.-C. Guyot, T. 
Bregnard et G. Spoletini. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

Le 27 juin 2012, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait combattue. 
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Le président: – Nous terminerons avec la motion de M. Patrick Herrmann. Cette motion a connu 
un traitement un peu inhabituel avec un processus relativement long, en raison du fait qu'elle avait 
été déposée préalablement en tant que recommandation. M. Patrick Herrmann, vous avez la 
parole. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Vous l'avez compris, cette motion relaie une demande de 
collaboration de la part de l'association des sages-femmes indépendantes. Vous êtes 
certainement au courant que le problème du fonctionnement des sages-femmes indépendantes 
est général et couvre toute la Suisse. Le problème est d'ailleurs défendu à Berne par la conseillère 
aux Etats, M

me 
Liliane Maury Pasquier, et il y avait des articles dans le journal "Le Temps" du mois 

de mai. Ce n'est donc pas qu'un problème neuchâtelois. Nous devons savoir qu'une partie des 
problèmes peut être réglée par une augmentation du point, mais cela se fait à Berne, l'autre partie 
du problème peut se régler à Neuchâtel. 

Nous ajouterons tout de même, pour planter le décor, que nous avons dans ce canton affaire à 
une dimension symbolique. Nous venons de faire une fleur aux familles avec la fiscalité et le 
TransRUN est aussi un projet d'avenir pour les jeunes.  

Quel premier signe montrons-nous? Nous montrons qu'il est difficile d'être un peu généreux avec 
les enfants quand ils viennent au monde; et avec leur mère, nous les traitons de manière un peu 
cavalière. 

Alors que dire pour défendre ce dossier? Dans un premier temps, dès le 1
er

 janvier 2013, nous 
allons passer de 4 jours d'hospitalisation pour un accouchement à 2 jours. Ceci signifie que les 
sages-femmes indépendantes qui s'occupent pour l'instant, à satisfaction, de 90% des personnes 
après leur passage à l'hôpital vont avoir un surcroît de travail, vont devoir être plus disponibles et 
plus efficaces. 

Quelle est la situation exacte des sages-femmes indépendantes? Si nous additionnons les points 
et si nous regardons comment elles peuvent fonctionner de manière maximale, nous nous 
apercevons qu'elles ont la possibilité de gagner jusqu'à 5000 francs par mois. Evidemment, il 
faudrait déduire à cela la location du cabinet, les déplacements, les téléphones, etc. Toutefois, 
nous n'allons pas faire un calcul précis, mais si nous vous donnons ce chiffre, c'est simplement 
pour vous indiquer qu'il faut que cela fonctionne avec ces dames car elles sont vingt, et cela coûte 
5000 francs par mois aux caisses maladie. Les sages-femmes hospitalières ont un salaire de 
7000 francs par année, elles sont quatre-vingts à travailler à l'hôpital. 

Si le système ne fonctionne pas avec les sages-femmes indépendantes, nous pouvons nous 
attendre à un report de la clientèle vers l'hôpital, ce qui signifierait que ces sages-femmes 
hospitalières qui gagnent 7000 francs par mois ne pourront pas couvrir leurs coûts. Ce seront des 
déficits à couvrir pour Hôpital neuchâtelois, ce seront des frais supplémentaires pour le canton. 
Donc, si nous analysons les choses de manière purement financière, il semblerait que nous 
aurions avantage à accepter, au moins à étudier le cas. Les chiffres des salaires que nous vous 
avons donnés ont véritablement été analysés, ils sont fournis par Hôpital neuchâtelois et par les 
sages-femmes indépendantes.  

Effectivement, nous avons la chance de disposer d'un vivier de personnes compétentes qui sont 
prêtes à se contenter de salaires relativement bas comme rançon de leur liberté. Il serait 
véritablement dommage de casser cette dynamique, et pour les sages-femmes et pour leur 
parturientes. 

Entamer des négociations avec des gens de bonne volonté qui ont des demandes minimes ne 
coûte rien – ce sont des sommes risibles de moins de 10.000 francs. Cela permettrait d'évaluer la 
situation et de se donner une chance de faire juste. Pourquoi s'en priver? Peut-être d'un point de 
vue formel, il est difficile d'entrer en contact avec une association. Quand nous voyons la manière 
dont nous avons pu résoudre nos problèmes, par exemple pour construire Microcity ou pour 
rénover le CPMB, nous nous disons que si nous arrivons à être inventif dans ces domaines, il n'y 
a pas de raison que nous ne puissions pas être inventif avec les sages-femmes. De ce fait, nous 
vous serions reconnaissant d'accepter cette motion pour le bien-être de toutes les jeunes familles 
qui débarqueront dans le canton lorsque notre fiscalité aura été améliorée.  

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Les sages-femmes, au même titre que de nombreuses autres professions de la santé – peut-être 
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plus que d'autres en raison de la place de la maternité dans notre société –, les sages-femmes 
font partie des acteurs importants de notre système de santé. La venue d'un enfant est 
évidemment un événement merveilleux, il fait partie des moments les plus intenses de la vie d'un 
couple, de la future mère et du futur père. Les sages-femmes, véritables spécialistes de cette 
phase de la vie, constituent des interlocutrices privilégiées qui, grâce à leurs connaissances, leur 
expérience professionnelle, pourront aider au mieux dans ces moments importants. C'est à juste 
titre que la motion relève la tendance vers une réduction de la durée des séjours hospitaliers 
après un accouchement et un développement de l'ambulatoire en gynécologie-obstétrique qui se 
manifeste par une augmentation des interventions des sages-femmes à domicile dans le contexte 
de l'introduction des SwissDRG en 2012. 

Dans le cadre du mandat confié par le DSAS à Antares Consulting pour trouver des pistes 
d'économie de 5 millions par année sur trois ans – rappelez-vous du travail qui a été fait à ce 
moment-là, qui a abouti aussi à des considérations dans le plan stratégique d'HNe. Donc, Antares 
Consulting proposait de favoriser un retour à domicile plus rapide après un accouchement, se 
fondant sur ce qui se fait dans les autres pays européens. La durée du séjour postpartum est en 
moyenne de 4 jours actuellement à HNe et il était envisagé par Antares de la réduire à 3 jours. 
Alors, M. Patrick Herrmann avait des ambitions encore plus grandes puisqu'il voulait descendre à 
2 jours. Cela n'est théoriquement pas impossible, mais cela demande une organisation encore 
plus complexe. 

Dans le cadre des réflexions qui ont suivi, HNe a estimé que la réduction de la durée moyenne de 
séjour à 3 jours peut être envisagée après un accouchement par voie basse, mais évidemment 
beaucoup moins facilement après un accouchement par césarienne. Pour concrétiser cela et 
comme le relève à juste titre la motion, un groupe de travail constitué de sages-femmes 
hospitalières et indépendantes élabore depuis plus d'une année un projet d'hospitalisation à 
domicile qui va concerner dans un premier temps les postpartum. Les discussions au sein de ce 
groupe de travail sont bien avancées. La plupart des aspects opérationnels ont été réglés, un 
certain nombre de documents, notamment des protocoles de transmission harmonisés et 
communs, doivent encore être établis ou finalisés. Une information à la population devrait suivre. Il 
est normalement prévu que la collaboration mise en place entre HNe et les sages-femmes 
indépendantes déploie ses effets dès le début de l'année 2013. 

Nous en venons maintenant aux demandes qui sont formulées dans la motion concernant plus 
spécifiquement les sages-femmes indépendantes. Alors, même si cela est uniquement dans le 
développement de la motion, nous prenons quand même la base du développement pour vous 
répondre. La motion demande tout d'abord à l'Etat d'engager sa responsabilité pour garantir la 
prise en charge à domicile des femmes et des nouveau-nés. L'Etat a pour mission de garantir la 
couverture des besoins en soins de la population. Selon les secteurs, il le fait au moyen de divers 
instruments. 

En l'occurrence, dans le secteur hospitalier et des EMS, les cantons doivent établir, selon l'article 
39 de la LAMal, une planification hospitalière. Concrétisant cette disposition, la loi de santé 
récemment révisée prévoit que le Conseil d'Etat établisse une planification des institutions du 
canton et l'adapte en fonction des besoins de la population, des évolutions prévisibles de la 
médecine et de la démographie. C'est ce qu'a fait très récemment le canton de Neuchâtel, en 
revoyant sa planification hospitalière de 1999 et en adoptant une planification transitoire pour les 
années 2012 à 2014. En l'occurrence, HNe s'est vu attribuer dans celle-ci le mandat d'assurer la 
mission hospitalière gynécologie-obstétrique. 

Dans le secteur ambulatoire, les cantons n'ont par contre pas la compétence de planifier ce 
secteur qui est régi par la loi de l'offre et de la demande. Cela ne les empêche pas de faire des 
prévisions pour s'assurer d'une adéquation entre l'offre et la demande, et de prendre des mesures 
de planification à cet égard mais qui porteront, dans ce cas-là, avant tout sur la formation du 
personnel soignant. C'est la seule compétence que nous avons. Nous évoquerons plus loin ce qui 
se fait dans ce domaine. 

Cela dit, les sages-femmes indépendantes ou non, au même titre que d'autres prestataires de 
soins ambulatoires, sont des professionnelles de la santé, reconnues au sens de la loi de santé, 
dont l'exercice est soumis à autorisation et qui doivent pouvoir se prévaloir du respect d'un certain 
nombre de conditions pour pratiquer leur métier. Moyennant le respect de celles-ci, les sages-
femmes sont libres de s'établir à leur compte. Le Conseil d'Etat constate aujourd'hui qu'il n'y a pas 
de pénurie de sages-femmes dans le canton, et considère dès lors que les besoins de la 
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population sont couverts en la matière. Il sait, en outre, que HNe ne réduira pas les durées de 
séjour des parturientes tant et aussi longtemps que les prestations de suivi hors de l'hôpital ne 
seront pas garanties. 

La motion demande ensuite un soutien financier par une reconnaissance d'utilité publique des 
sages-femmes indépendantes, notamment pour le service de garde qu'elles assument. Selon la 
loi de santé, seules les institutions de santé au sens de cette loi peuvent être reconnues d'utilité 
publique lorsqu'elles sont intégrées dans la planification établie et qu'elles ne poursuivent aucun 
but lucratif. Les institutions de santé reconnues d'utilité publique peuvent bénéficier dans ce cas 
du soutien financier des pouvoirs publics. En l'occurrence, les associations regroupant des 
professionnels de santé de la branche concernée défendent des intérêts professionnels et offrent 
un certain nombre de prestations à leurs membres. Ces organisations ne sauraient toutefois être 
considérées comme des institutions de santé au sens de la loi de santé et, de ce fait, elles ne 
peuvent pas prétendre à être reconnues d'utilité publique pour éventuellement bénéficier d'une 
aide financière de l'Etat. Les organisations professionnelles ne font manifestement pas partie des 
institutions de santé au sens de la loi cantonale et ne remplissent dès lors pas la condition 
principale pour une reconnaissance d'utilité publique. Le Conseil d'Etat n'entend pas remettre en 
cause ces dispositions légales. Par ailleurs, selon cette même loi, seules les personnes exerçant 
une profession médicale universitaire sont astreintes au service de garde. Le Conseil d'Etat en 
règle les modalités avec le concours des associations professionnelles. Nous relevons sur ce 
point que la Société neuchâteloise de médecine pour les médecins, l'Ordre neuchâtelois des 
pharmaciens pour les pharmaciens, la Société neuchâteloise des médecins dentistes pour les 
dentistes – qui sont également tenus d'organiser des services de garde pour les professionnels 
concernés – ne bénéficient d'aucun soutien financier de la part de l'Etat à ce titre. Les professions 
de santé non universitaires comme les sages-femmes ne sont pas astreintes à un service de 
garde. Le Conseil d'Etat n'entend pas faire un cas particulier des sages-femmes indépendantes au 
risque de créer un précédent pour ces professions libérales. 

La motion sollicite enfin un soutien financier à l'encadrement de stagiaires par les sages-femmes 
indépendantes. Il convient de relever qu'un financement direct des sages-femmes indépendantes 
pour l'encadrement qu'elles offrent à des apprenantes n'est légalement pas possible. Selon la loi 
de santé, l'Etat assure ou favorise la formation de base ou les formations complémentaires dans 
les professions nécessaires du domaine de la santé. Le Conseil d'Etat désigne les professions 
concernées. Il détermine de quelle manière et dans quelle mesure leur formation est prise en 
charge. En matière de formation dans le domaine de la santé, l'Etat réalise les tâches qui lui 
incombent: en créant et en exploitant lui-même des établissements qui préparent à des 
professions du domaine de la santé; en soutenant de tels établissements créés et exploités par 
d'autres institutions publiques ou privées; en concluant avec d'autres cantons ou d'autres 
institutions publiques ou privées des conventions en matière de formation à des professions du 
domaine de la santé. 

Considérant qu'il était davantage nécessaire d'encourager les employeurs des domaines de la 
santé et du social à fournir des places de stage et d'apprentissage – ces dernières manquant 
cruellement – que d'intéresser les jeunes aux formations dans ces domaines aujourd'hui 
nombreux, il a été décidé par les partenaires des domaines santé et social de créer une 
organisation appelée Organisation du monde du travail santé social (OrTra).  

L'OrTra comprend comme membres l'ensemble des professionnels des professions de la santé et 
du social, soit les employeurs, les associations d'employeurs et les associations d'employés du 
canton de Neuchâtel. Le DSAS a chargé l'OrTra, dans un contrat de prestations, de promouvoir et 
de développer, contre un montant annuel de 80.000 francs, la formation dans les domaines de la 
santé et du social. Le mandat donné à l'OrTra par le DSAS consiste à développer les missions 
confiées par le système de formation professionnelle aux OrTras, soit de définir et faire évoluer le 
contenu de la formation dans le domaine de la santé et du social et d'assurer une adéquation 
entre l'offre de places d'apprentissage, la demande de places et les besoins du marché de 
l'emploi. S'agissant des sages-femmes, le rôle de formateur est également confié à l'HNe, seul 
prestataire public ou subventionné dans ce secteur d'activité. A noter qu'il joue pleinement le jeu. 
Le Conseil d'Etat n'entend donc pas financer d'autres prestataires pour réaliser cette formation 
qu'il estime déjà assurée dans le canton. 

En conclusion, le Conseil d'Etat est conscient que la récente réforme du financement hospitalier 
mais plus largement, l'évolution des pratiques hospitalières ont des conséquences parfois 
importantes sur d'autres prestataires actifs dans le réseau sanitaire comme sur les sages-femmes 
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indépendantes. Il considère seulement qu'il faut un temps d'adaptation au secteur pour trouver un 
nouvel équilibre. L'HNe en est conscient et il adapte ses structures en fonction des capacités de 
prise en charge des autres partenaires du réseau. L'Etat ne peut donc pas entrer en matière pour 
un quelconque financement des prestations ambulatoires réalisées par les sages-femmes 
indépendantes qui sont à la seule charge des assureurs-maladie.  

M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous n'allons pas répondre point par point à M
me

 Gisèle Ory, 
conseillère d'Etat. Nous souhaitons faire les choses au mieux et au meilleur marché dans un souci 
d'efficacité. En déposant la motion, nous n'avons pas présumé du résultat des négociations. Il est 
clair que nous n'allons pas nous lancer dans des aspects illégaux. Le tout est de discuter pour 
mettre en place un système qui soit économique et qui fonctionne.  

Dans un très grand nombre de cantons suisses, on ne trouve déjà plus suffisamment de sages-
femmes indépendantes. On nous dit que HNe ne va pas réduire la durée d'hospitalisation tant que 
nous n'allons pas trouver ces sages-femmes indépendantes. Donc, tant que nous n'aurons pas 
cette structure à disposition, il va continuer à coûter aussi cher. On s'ôte la possibilité 
d'éventuellement trouver des économies. Nous trouvons dommage de ne pas faire cette tentative.  

 
M. Alain Gerber (LR): – Le groupe LR va s'opposer pour différentes raisons. En effet, il nous 
semble que le fait d'ajouter une structure étatique au système de santé déjà très lourd créerait des 
redondances. Actuellement, Nomad gère le retour et le maintien à domicile par des infirmières, 
des stomathérapeutes et des aides familiales. Ne pourrait-on pas y joindre des sages-femmes? 
D'autre part, une sage-femme indépendante est très proche d'une infirmière indépendante. Les 
infirmières indépendantes se débrouillent elles-mêmes et gèrent elles-mêmes leurs dossiers, elles 
n'ont jamais demandé une aide quelconque de l'Etat. Quand on veut l'indépendance, on l'assume 
de A à Z. 

 
M

me
 Annie Clerc-Birambeau (S): – Le groupe socialiste sera partagé quant à la réceptivité de cette 

motion. Néanmoins, il a été dit que le canton n'a pas les compétences de planifier le domaine 
ambulatoire. Tout en sachant qu'il faudra réfléchir au fait que si les jours d'hospitalisation 
diminuent, il faudra bien tenir compte de cet ambulatoire et donner les moyens aux sages-femmes 
de faire correctement leur métier. Elles ne sont pas astreintes à la garde; néanmoins, elles 
répondent aux parturientes lorsqu'elles les appellent, 24 heures sur 24. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous pensons que l'accouchement, dans la très grande majorité 
des cas, n'est pas une maladie, et donc que l'on peut très bien tendre à avoir des accouchements 
qui se font de façon ambulatoire ou à domicile. Comme le disait le député Patrick Herrmann, cette 
méthode serait nettement plus économique que celle que l'on met en place dans nos hôpitaux, car 
depuis un certain nombre d'années, du fait du principe de précaution, nous avons transformé 
l'obstétrique habituelle en une obstétrique médicalisée, ce qui est tout à fait contre la nature. Alors, 
nous pensons qu'il est juste maintenant que l'on donne aux gens qui font de l'ambulatoire, qu'ils 
soient indépendants ou qu'ils soient dans une structure étatique, les mêmes chances de travailler 
et qu'on leur donne les mêmes avantages que les autres. Finalement, il n'y a aucune raison de 
prétériter les sages-femmes indépendantes par rapport aux autres sages-femmes, et c'est le 
même débat que nous avons déjà eu avec les infirmières indépendantes qui font aussi un très 
grand travail – par exemple au Val-de-Ruz, où, finalement, elles ont dû se battre pour avoir des 
conditions qui ne sont de loin pas les conditions que Nomad offre aux infirmières qui vont à 
domicile, mais qui sont des conditions relativement décentes. Alors, ne perdons pas cette 
possibilité que nous avons d'étudier ce fait, de pouvoir faire dans un temps relativement bref des 
accouchements qui se passent d'une façon beaucoup plus simple et beaucoup plus naturelle, plus 
adéquate et agréable pour les femmes, c’est-à-dire de les faire soit en ambulatoire soit à domicile. 
Dans le groupe UDC, nous soutiendrons en grande majorité cette motion. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 
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La motion Patrick Herrmann 12.128, du 24 avril 2012, "Reconnaissance d'utilité publique du 
travail des sages-femmes indépendantes", est acceptée par 56 voix contre 28. 

 
Le président: – En vous saluant et en vous remerciant de votre sérieux ainsi que de votre travail, 
nous mettons un terme à cette session.  

Nous vous souhaitons une bonne fin de semaine. 

 
Séance levée à 13h00 

Session close. 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL-CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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PRISE DE PARTICIPATION GROUPE E GREENWATT SA 12.019 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit  
d’engagement de 3.000.000 francs pour une prise de 
participation au capital-actions de Groupe E Greenwatt SA 
 
(Du 18 avril 2012) 
 

 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 

Ce rapport met en exergue les avantages pour le canton d’une participation de l’Etat au 
capital-actions de la société Groupe E Greenwatt SA, société spécialisée dans la 
production et le développement des énergies renouvelables. Il vise également à 
répondre au postulat Laurent Debrot « pour que le canton soit actionnaire de Greenwatt 
» que  votre Autorité a accepté le 7 décembre 2011 et dont il est demandé le 
classement. 

Force est de constater qu’avec un investissement dans Greenwatt SA, l'Etat trouve un 
bras de levier efficace pour répondre aux défis énergétiques auxquels le canton de 
Neuchâtel doit faire face, soit l’encouragement à la production d’énergies renouvelables 
et l’amélioration de l’autonomie énergétique. 

Une participation à hauteur de 10% du capital donne droit à un siège au conseil 
d'administration et ainsi une influence sur les investissements autrement plus coûteux 
que la société prévoit de réaliser sur le sol neuchâtelois. Cette participation assure 
également 10% de l’électricité de type renouvelable produite par la société sur tout le 
territoire suisse, ce qui garantit une certaine sécurité de l’approvisionnement électrique 
pour le canton. Cela permet également d’assurer qu’une partie importante de l’énergie 
distribuée sur le sol neuchâtelois est certifiée renouvelable. 

Participer au capital-actions de Greenwatt SA est donc une opportunité à saisir, « au 
risque de rater un train important dans le développement des énergies renouvelables », 
comme le souligne le postulat Laurent Debrot. 

 
 
 

1. INTRODUCTION 
 
 

Actuellement, la problématique de l’énergie se trouve à un tournant, marqué par la 
sortie progressive du nucléaire combinée à une stabilisation de la consommation 
d’électricité, dont l'augmentation était continue depuis soixante ans. La récente décision 
du Tribunal administratif fédéral (TAF) ordonnant la fermeture de la centrale de 
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Mühlberg à mi-2013, même si un recours au Tribunal fédéral est pendant, confirme ce 
tournant. Deux grands défis émergent dès lors: 
 

 encourager la production d’énergies indigènes et renouvelables; 
 

 améliorer l’autonomie énergétique du canton. 
 

En 2009 déjà, le Conseil d’Etat, dans son rapport au Grand Conseil 09.014 "situation 
économique et financière", indique qu’il souhaite inscrire son programme de relance 
dans une perspective de politique énergétique forte. Un programme d'aide et d'incitation 
à l'utilisation d'énergies renouvelables et des mesures d'économie d'énergies sont 
proposés afin de garantir, à terme, l'autonomie énergétique du canton de Neuchâtel. 
Cette politique est à nouveau clairement affichée par le Conseil d'Etat dans son 
programme de législature 2010-2013. Il s'y donne la mission d’augmenter la production 
endogène d’énergies renouvelables du canton, en passant de 20% à 40% de la 
production totale. 

 
Concrètement, c'est le plan directeur cantonal de l'aménagement du territoire qui doit 
permettre de mettre en œuvre cette volonté, notamment au travers de sa fiche E-21 
"Développer les énergies renouvelables et viser l’autonomie énergétique"1. 
 
Les Etats généraux de l’énergie en 2010 ont permis de démontrer la même volonté en 
matière de politique énergétique chez la population neuchâteloise2. L'étude réalisée 
révèle que l’état écologique de la planète est la première préoccupation  des 
Neuchâtelois, avant le chômage, les coûts de la santé ou encore l’insécurité. 76% 
d'entre eux pensent que l’approvisionnement énergétique va devenir un problème d’ici 
dix ans et 70% souhaitent que le canton puisse atteindre l’autonomie énergétique. 
Finalement, ils sont également 70% à voir les énergies renouvelables comme la solution 
à l’avenir de la production énergétique. 
 

Lors de la session du Grand Conseil du 29 mars 2011, l’assemblée a réaffirmé sa 
volonté de soutenir les nouvelles énergies renouvelables autant que l'efficacité 
énergétique; à travers le rapport 11.008 concernant l'avis du canton de Neuchâtel sur le 
renouvellement des centrales nucléaires et le postulat 11.128 du groupe socialiste "Pour 
une vision globale des énergies renouvelables". Les nombreux débats concernant les 
deux lois récemment adoptées, la loi sur l'énergie (LCEn) et la loi sur 
l’approvisionnement en électricité (LAEl), témoignent également de cette volonté. 
 
Le présent rapport vise ainsi à soumettre au Grand Conseil l’opportunité d’entrer dans le 
capital-actions de la société Groupe E Greenwatt SA (ci-après: Greenwatt SA), société 
spécialisée dans la production d’électricité à partir de sources renouvelables. Cette 
participation doit contribuer au succès des deux défis que sont la production d’énergies 
renouvelables et l’autonomie énergétique. Ce projet permettra également de classer le 
postulat 11.176, "Le canton de Neuchâtel doit être actionnaire de Groupe E Greenwatt 
SA". 
 

  

                                                
1 Elle indique qu’il est nécessaire de développer les ressources énergétiques renouvelables du 

canton puis de maintenir leur consommation en dessous du niveau de régénération ou de 
production naturelle. 

2 Etude réalisée en novembre 2010 par MIS Trend sur un échantillon représentatif de 802 
résidents neuchâtelois. 
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2. CONTEXTE 
 
 

L’énergie est un thème devenu prioritaire dans les programmes politiques des pays les 
plus influents de la planète. La récente tragédie de Fukushima a fortement relancé les 
débats sur le nucléaire et sur la dépendance croissante, induite par l’industrialisation, 
vis- à-vis de cette ressource. 
 
Avant même l'accident survenu au Japon, les autorités cantonales avaient préavisé 
négativement le renouvellement des centrales nucléaires (décret du 29 mars 2011).  
Cette prise de position oblige le Conseil d'Etat à chercher de nouvelles voies pour  
garantir la sécurité de l’approvisionnement énergétique de notre région, affectée ces 
dernières années par l'évolution des cours du pétrole, les conflits géopolitiques 
mondiaux, la raréfaction des ressources et la libéralisation du marché de l'électricité en 
Suisse. 
 
Le Conseil d'Etat n'entend pas seulement déléguer cette responsabilité aux différentes 
entreprises d'approvisionnement en électricité. Soucieux de ses responsabilités, il a la 
volonté de s'engager dans la recherche des multiples solutions permettant de garantir 
un approvisionnement durable au sens large. 
 
C’est dans ce contexte qu’au cours des dernières années, le thème de l'énergie a connu 
un développement important dans le canton. Les bases de la réflexion sur la 

consommation et la production d'énergie ont été posées le 1er novembre 2011 à travers 
l'approbation par votre Autorité de la révision de la loi sur l'énergie qui fixe clairement 
comme objectif une société à 2000 watts en l'an 2050. Le développement des énergies 
renouvelables (l’éolien, le solaire, la géothermie, la force hydraulique, le bois, la 
biomasse) et la recherche d'une meilleure efficacité énergétique se profilent comme les 
principaux défis pour les années à venir. Ils permettraient de développer des savoir-faire 
en matière de technologie, d'utiliser les ressources locales et de créer des places de 
travail dans un domaine où le canton dispose d'atouts spécifiques. 
 
Pour rappel, les consommateurs neuchâtelois dépensent environ 700 millions de francs 
par année pour leurs énergies (approximativement: 280 millions pour les carburants, 70 
millions pour le gaz naturel, 100 millions pour le mazout, 200 millions pour l’électricité). 
De par la provenance des ressources concernées, la plus grande partie de ce montant 
quitte le canton, voire le pays, sans générer aucun profit. 
 
Par rapport à 1990, la consommation électrique totale du canton a augmenté de 19.6%, 
à raison de 1,03% en plus par année en moyenne. La demande s'est toutefois stabilisée 
depuis 2000. En 2009, la consommation cantonale était de 1028 gigawatt-heure (GWh), 
et la production d'électricité locale ne représentait que 154 GWh, soit moins de 15% de 
la consommation totale. Ce taux correspond à un des plus bas au cours des dix 
dernières années (oscillation entre 14 et 23%). En comparaison, ces 154  GWh  
représentent  moins de 7% de la production annuelle de la centrale nucléaire de 
Mühleberg. 
 
Un élan supplémentaire a été donné à travers la nouvelle Loi sur l’approvisionnement 
en l’électricité (LAEl), approuvée le 7 décembre 2011 par le Grand Conseil. Cette loi 
vise à garantir l'approvisionnement en électricité sur l'ensemble du territoire cantonal, 
dans le respect de la protection de l'environnement, en favorisant les énergies 
renouvelables et en assurant un service public de qualité, à des prix équitables (art. 2 
LAEl). C’est dans ce cadre que l’assemblée a approuvé le postulat du député Laurent 
Debrot souhaitant que  le canton devienne actionnaire de Greenwatt SA. 
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3. OPTIONS STRATEGIQUES 
 
 

S'agissant de l'objectif d'améliorer l’autonomie énergétique, les expériences effectuées 
par les divers acteurs du marché de l’électricité depuis l’ouverture de celui-ci prouvent 
que plusieurs stratégies portent leurs fruits. Une rapide analyse de celles-ci montre 
qu'une prise de participation dans Greenwatt SA doit permettre d'améliorer l’autonomie 
énergétique du canton en matière d'électricité tout en répondant simultanément au 
second objectif, le développement des énergies renouvelables. 
 

En tenant compte du fait que la Suisse a voulu une ouverture du marché de l'électricité 
par étapes et du fait que le réseau soit interconnecté à travers toute l'Europe, 
l'autonomie peut se construire de plusieurs manières : 
 
1. Par la construction d'unités de production détenues par son propre gestionnaire de 

réseau de distribution d'électricité (GRD). C'était la stratégie principale avant 
l'ouverture du marché, c'est toujours celle de nombreux GRD. 

 
2. Par l'acquisition de parts de production (à priori en Suisse, mais pas 

nécessairement). C'est par exemple la stratégie des services Industriels de Genève 
(SIG) depuis de nombreuses années pour une électricité sans nucléaire ou celle de 
Elektrizitätswerk der Stadt Zürich (EWZ) pour l'énergie renouvelable. 

 
3. Par l'augmentation ou la prise de participation dans les ouvrages de production sur 

son propre territoire. C'est par exemple la stratégie du canton du Valais dans le 
cadre des retours de concessions hydroélectrique. 

 

4. Par l'acquisition de parts de production (en Suisse ou à l'étranger) par les 
"commercialisateurs" d'électricité (et non les GRD). C'est par exemple la stratégie 
de Groupe E lorsqu'il prend une participation dans une centrale à gaz en Autriche 
pour être moins dépendant des fluctuations du marché de l'électricité. 

 

5. Par l'investissement dans une production dont la reprise est garantie par Swissgrid 
avec le système de rétribution au prix coutant (RPC). C'est la stratégie de 
nombreux privés. 

 
Du point de vue politique, une production sise sur un territoire sera toujours une force. 
En période normale, cette force profite aux différents acteurs par les mécanismes du 
marché libre. Dans le cas de l'électricité, dans une Europe interconnectée, l'avantage de 
la propriété l'emporte largement sur celui de la localisation géographique. Par contre, 
lorsque les capacités d'interconnexion deviennent insuffisantes - ou si une situation de 
pénurie partielle ou de black-out plus ou moins étendu survient - la localisation 
géographique redevient l'avantage majeur. 
 
C'est pour cela que dans son programme de législature 2010-2013, le Conseil d’Etat 
prévoit une augmentation de 20% à 40% de la production endogène d'électricité 
renouvelable, parmi diverses mesures (comme par ex. les économies d'énergie et 
l'amélioration de l'efficacité énergétique) qui contribuent à une certaine autonomie 
énergétique du canton. Comme cité plus haut, le Conseil d'Etat ne souscrit pas à l'idée  
de construire de nouvelles centrales nucléaires et cherche donc de nouvelles voies pour 
garantir la sécurité de l’approvisionnement du canton. En mai 2011, les autorités 
fédérales ont par ailleurs formellement décidé l’abandon progressif du nucléaire, grâce 
aux mises à l'arrêt et au non-remplacement des centrales actuelles à la fin de leur durée 
d'exploitation. 
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Une prise de participation dans Greenwatt SA s'inscrit dans les stratégies d’autonomie 
énergétique 2, 3 et 4 ci-dessus. Selon les décisions qui seront prises au fil des ans, quant 
aux projets développés par Greenwatt SA et quant à la destinée de la part de production 
qui revient aux actionnaires, ces options stratégiques pourront encore être renforcées. 
 

Une prise de participation dans Greenwatt SA répond également à l'objectif de 
développer les énergies renouvelables puisque la production d'électricité à partir de ce 
type de ressources est précisément sa vocation. 
 
De plus cela répond également aux arguments politiques ci-dessus dans la mesure où 
les projets de Greenwatt, comme nous vous le présentons dans le chapitre suivant, sont 
tous en Suisse et pour un certain nombre sur le sol neuchâtelois. Tel qu’il est prévu 
dans la convention d’actionnaire, cette participation assure au canton 10% de 
l’électricité produite par la société, ce qui devient une force lorsque les capacités 
d'interconnexion deviennent insuffisantes. 
 
 
 
4. PRESENTATION DE LA SOCIETE 
 
 
4.1. Groupe E Greenwatt SA 
 

Groupe E SA (ci-après: Groupe E), acteur important de la distribution d’énergie 
électrique en Suisse romande, a été constitué le 1er janvier 2005 lors de la fusion des 
Entreprises Electriques Fribourgeoises (EEF) et de l’Electricité Neuchâteloise SA 
(ENSA). Groupe E dessert 460.000 habitants, distribue 3 térawatt-heure (TWh) par an et 
produit directement 
1.5 TWh/an d’énergie électrique par ses propres installations en Suisse soit: 11 
centrales hydroélectriques, 8 barrages et 3 centrales thermiques. 
 

Comme en témoigne l’actionnariat de la société, cette dernière est liée par un lien 
particulier avec la région et avec le canton de Neuchâtel, puisque l’Etat, les communes,  
et des sociétés de la région y possèdent des actions. L’Etat possède même un siège au 
conseil d’administration, non de par son taux élevé d’actions mais parce que l’entreprise 
souhaite rester fortement liée au canton. 
 
Actionnariat du Groupe E: 
 

Etat de Fribourg 78,545% 

BKW FMB Energie 10,000% 

Groupe E (propres actions) 5,544% 

Etat de Neuchâtel 1,797% 

Viteos 2,551% 

Communes neuchâteloises 0,836% 

Banque Cantonale Neuchâteloise 0,364% 

Copropriétaires Société électrique du Val-de-Travers 0,096% 

Personnel Groupe E 0,267% 

Total 100,000% 
 

En 2007, Groupe E a fondé la société Groupe E Greenwatt SA dans le but de 
développer la production d'électricité à partir d’énergies renouvelables (éolien, 
hydraulique, solaire, biomasse). Les grands projets réalisés par Greenwatt SA 
contribuent ainsi à la sécurité de l’approvisionnement en électricité en Suisse et 
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répondent aux critères du développement durable. La vision et les buts de cette société 
sont en parfaite adéquation avec la vision de notre canton pour un approvisionnement 
énergétique d’avenir. 
 

Greenwatt SA est implanté dans les cantons du Valais, de Fribourg et de Neuchâtel. 
L’investissement total dans les projets de la société (partenariats compris) dans les  
quatre filières des nouvelles énergies renouvelables atteint 720 millions de francs 
pour une production annuelle estimée à plus de 500 GWh. Pour référence, la 
consommation totale dans le canton de Neuchâtel a été de 1028 GWh (privés et 
entreprises) en 2009. Ces projets s’inscrivent dans la stratégie globale de la société-
mère Groupe E visant à produire 10% de l’électricité distribuée à partir des nouvelles 
énergies renouvelables d’ici à 2030. 
 
 
4.2. Portefeuille de projets sur notre territoire 
 

Le portefeuille d’activités de Greenwatt SA est fortement diversifié puisqu’il se concentre 
sur les quatre domaines que sont le biogaz, le photovoltaïque, l’hydroélectricité et  
l’éolien. De multiples projets en développement se situent sur notre sol. 
 
Biomasse 
 

A Fleurier, l’entreprise a investi pour un total de 3,5 millions de francs dans la  
construction d’une installation de biogaz et de chauffage à distance. La puissance de 
l’unité de couplage chaleur force est de 120 kilowatt (kW) électriques et 180 kW 
thermiques. L’utilisation de la chaleur issue du biogaz est combinée avec un système de 
chauffage au bois qui alimente, par un réseau de chauffage à distance, une zone 
industrielle et les bâtiments locatifs avoisinants. Six exploitations agricoles fournissent 
les engrais de ferme pour un total de 8.000 tonnes par an. Au total, 800 MWh d’énergie 
électrique seront produits annuellement, ce qui correspond selon Grennwatt SA à la 
consommation d’environ 180 ménages, ainsi que 725 MWh de chaleur. 
 

Une installation similaire opère actuellement à Cernier. Pour cette installation, la société  
a investi 1 million de francs. 
 
Une troisième installation de biogaz agricole est planifiée à proximité de l’usine 
d’incinération de Vadec à Colombier. Une mise en service vers fin 2013 est probable. 
 
Il faut également relever qu’à travers ses participations aux réalisations d’installations de 
biogaz agricole dans le canton de Neuchâtel, actions coordonnées dans le cadre du 
réseau de bio-déchets neuchâtelois, la société contribue pleinement à la politique 
cantonale de gestion des déchets. 
 
Photovoltaïque 
 
Une nouvelle centrale solaire a été mise en service le 3 septembre 2009 sur le toit d'un 
grand centre commercial, surfaces particulièrement intéressantes pour la production 

d'énergie photovoltaïque. 470 m2 de panneaux recouvrent désormais le toit, installation 
invisible depuis le sol. La production électrique couvre les besoins d'une quinzaine de 
ménages, représentant 60 MWh pour une puissance installée de 63 kW. Le potentiel 
d’extension de cette centrale en termes de surface disponible permettrait d’atteindre une 
puissance installée de 1 megawatt (MW). 
Les toitures des hangars des deux sites de biogaz de Fleurier et Cernier sont équipées 
d’installations de production photovoltaïque. Elles produisent respectivement 110 et 75 
MWh/an. 
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Plusieurs projets sont planifiés pour 2012 dans le canton de Neuchâtel, notamment à 
Marin-Epagnier et aux Vieux Prés, pour une puissance totale de 400 kW. D’autres 
investissements figurent également au budget 2012 de la société, mais il est toutefois 
prématuré de les présenter ici. 
 

Hydroélectricité 
 

Greenwatt SA n’a actuellement pas de projets de petite installation hydraulique sur notre 
territoire. Il réalise par contre des mandats en tant que consultant pour la Société 
électrique du Val-de-Travers (SEVT SA). 
 
Eolien 
 

Plusieurs sites retenus par le concept éolien concernent des projets dont Greenwatt 
aurait la conduite. En participant à l'actionnariat du groupe, le canton aurait un contrôle 
accru sur la mise en œuvre. 
 
Initié par les habitants de la région en collaboration avec Greenwatt SA, un projet éolien 
est en cours d'étude dans la zone de La Joux-du-Plâne-L'Echelette, au Val-de-Ruz. Le 
site se trouve à la fois sur le canton de Berne et de Neuchâtel. Environ 11 éoliennes de 
2 MW chacune pourraient y être installées d'ici 2013, pour un montant de 60 millions de 
francs. La production d'électricité prévue pour le parc éolien serait de 50.600 MWh par 
année, ce qui correspond selon Greenwatt SA    environ à la consommation électrique 
de12.500 ménages. 
 
Un autre projet de parc éolien est actuellement à l’étude en partenariat avec la 
commune de Buttes sur la Montagne du même nom, pour un investissement total de 
120 millions  de francs, dont 36 millions de Greenwatt SA. Des conventions ont d’ores et 
déjà été signées et le projet a été soumis au canton en 2011. D’autres sociétés étant 
également intéressées, un développement harmonieux du projet doit maintenant être 
trouvé. Des propositions ont été lancées par Greenwatt SA. 
 
Parmi les pistes explorées, la création d’un parc éolien sur le site du Mont-Perreux 
(situé à la Vue-des-Alpes), en partenariat avec la région, est actuellement en étude. Le 
site remplit favorablement les critères techniques et environnementaux pour la création 
d'un tel parc. La Région Val-de-Ruz, qui regroupe les 18 communes de la région, a la 
volonté de développer un concept d'autonomie énergétique pour son territoire. 9 
éoliennes pour une production totale d’environ 40.000 MWh pourraient y être installées, 
représentant un investissement de 50 millions. 
 

En tenant compte de l’évolution technologique, ces trois projets éoliens permettraient à 
eux-seuls de produire environ 20% de l’électricité annuelle consommée par notre 
canton, ce qui permettrait d’augmenter la part de la production locale pour arriver à un 
pourcentage de 35%. 
 
 
4.3. Intérêts de Greenwatt pour Neuchâtel 
 

Dès ses débuts, la société a émis la volonté d'ouvrir son capital à divers partenaires 
publics tout en gardant la majorité pour Groupe E. En 2011, la ville de Sion est devenue 
actionnaire de Greenwatt SA à hauteur de 10%. Groupe E conserve donc 90% du 
capital mais souhaite que d’autres actionnaires, plus précisément des collectivités 
publiques, souscrivent à celui-ci. 
 
Greenwatt SA s’intéresse particulièrement aux développements des nouvelles énergies 
renouvelables dans le canton de Neuchâtel car celui-ci fait partie du bassin 
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d’approvisionnement et de distribution électrique de la société-mère, Groupe E, qui vise à 
garantir l’approvisionnement électrique et les meilleures conditions financières pour les 
entreprises et les privés de toute sa région de desserte. 
 
Le territoire neuchâtelois propose des caractéristiques particulièrement  intéressantes 
pour le développement des nouvelles énergies renouvelables, ce qui incite la société à 
venir y investir. Cela se traduit au niveau de l’éolien par exemple : grâce à cette 
ressource, l'autonomie électrique de certaines régions pourrait être atteinte, alors qu’au 
niveau national, le potentiel n'est en moyenne, à terme (horizon 2035), que d'environ 
2% de la consommation3. A l’horizon 2050, si la consommation diminue tel que c’est 
prévu et encouragé, la part de l’éolien au niveau national pourrait monter à 8 voire 10 %, 
ce qui reste faible en comparaison du potentiel pour le canton. En addition, le solaire 
devrait encore être fortement développé, ce qui permettra de présenter un fort potentiel 
de production. 
 
 
 
5. OPPORTUNITES DU PROJET 
 
 

Considérant la vision et le portefeuille de projets de Greenwatt SA, il est évident qu'une 
prise de participation dans Greenwatt SA constitue une des meilleures options pour 
contribuer de manière significative aux deux objectifs du canton de développer les 
énergies renouvelables sur notre territoire et d'améliorer l’autonomie énergétique. 
 

D'autre part, comme l’Etat est actionnaire de Groupe E à hauteur de 1,8% et possède 
un siège au conseil d’administration, il est cohérent de prendre une participation dans 
Greenwatt SA en priorité. Avec une participation de 10% et un siège au sein du conseil 
d’administration, l’Etat aura un poids plus important que celui qu'il a dans Groupe E et 
pourra influencer la stratégie d’investissement du groupe en matière d’énergies 
renouvelables. Il pourra notamment avoir son influence sur la localisation géographique 
des projets de la société. Les projets sur sol neuchâtelois généreront, directement ou 
indirectement, des recettes fiscales, qui contriburont de ce fait à l’économie du canton. 
 
Si l'Etat n’entre pas dans le capital de Greenwatt SA, ce sont d’autres cantons  ou 
d’autres villes qui prendront la place, à l’image de la ville de Sion qui est déjà actionnaire 
de la société depuis avril 2011. Le canton n’aura alors plus d’influence sur les projets 
que Greenwatt SA réalisera. De plus, pour ceux que Greenwatt SA fera sur notre sol, 
l'Etat n'aura pas d'influence sur les destinataires de l'énergie produite, laquelle pourra 
être achetée par des clients hors du canton et peut-être même hors de Suisse comme 
ce fut les cas par exemple des premiers kWh certifiés "petite hydraulique" vendus en 
Hollande par des sociétés des forces motrices de l'Aubonne ou de La Goule. 
 
Force est de constater qu’avec un investissement dans Greenwatt SA, l'Etat trouve le 
meilleur bras de levier pour répondre aux défis énergétiques que sont l’encouragement 
aux énergies renouvelables et l’amélioration de l’autonomie énergétique. Une 
participation à hauteur de 10% du capital donne un siège au conseil d'administration et 
une influence sur les investissements autrement plus coûteux que la société réalisera 
notamment dans le canton. 
 

Cette participation assure au canton 10% de l’énergie produite sur tout le sol suisse (et 
non uniquement sur le sol neuchâtelois). En effet, chaque actionnaire, en recevant 

                                                
3 Les estimations sont publiées par Suisse-eole et sont issues du "Concept d'énergie éolienne 
pour la Suisse" de 2004. Elles se fondent sur les conditions de vent (vitesse >= 4,5 m/s en 
moyenne annuelle) et le nombre d'éoliennes que chaque site peut accueillir. 
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des certificats, a droit à la part d’énergie produite par les installations propriétés de la 
société en proportion de sa part de capital-actions. En premier lieu, cela permet de 
fortement contribuer à la sécurité de l’approvisionnement du canton puisqu’il est assuré 
de disposer des 10% produits par Greenwatt SA. En deuxième lieu, cela permet au 
canton d’assurer qu’une partie importante de l’énergie distribuée sur le sol neuchâtelois 
est certifiée renouvelable. 
 
 
 
6. MONTANT DE LA PARTICIPATION ET CONVENTION D’ACTIONNAIRE 
 
 
6.1 Détermination du montant de la participation de l'Etat 
 

A ce jour, le capital-actions de Greenwatt SA se monte à 12 millions de francs. Selon 
les statuts de la société, le conseil d'administration est autorisé à l'augmenter de 6 
millions  de francs pour atteindre un capital-actions de 18 millions de francs. Selon les 
estimations de Greenwatt SA, le capital-actions devrait, à brève échéance, se monter à 
30 millions de francs. 
 

Les tranches de paiements permettant d'acquérir une participation de 10% au capital- 
actions de Greenwatt SA seront libérées selon l'échéancier suivant: 
 

Année Dépenses prévisibles au compte d'investissements 

2012 1,2 million 

2013 0,6 million 

2014 0,6 million 

2015 0,6 million 

 

La proposition ci-dessus présente les avantages suivants: 
 

 obtenir et maintenir une position forte au sein de l'assemblée générale; 
 

 acquérir et assurer un siège au conseil d'administration. 
 
 

6.2 Convention d'actionnaires 
 

Dans le cadre de la participation au capital-actions de Greenwatt SA, le Groupe E a 
soumis, à l'Etat de Neuchâtel, un projet de convention d'actionnaire (cf. annexe 2). Ce 
document intègre les informations précitées, soit l'engagement à hauteur de 3 millions 
ainsi que les modalités de libération des montants en fonction des augmentations de 
capital. Il précise également le siège et les activités de Greenwatt SA, la composition du 
conseil d'administration, les droits et obligations des actionnaires, etc. 
Cette convention est un projet, reposant sur le scénario retenu par Greenwatt SA au 
mois de mars 2012 en matière d'augmentation de capital. La disposition 1.6 pourrait 
donc faire l'objet d'une adaptation en fonction de l'évolution du capital liée au 
développement de ses projets. 
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6.3 Avantages et contreparties d'une participation 
 

Les avantages liés à cette prise de participations sont multiples. Tout d'abord, une 
participation de 3 millions permet à l'Etat de Neuchâtel de jouer un rôle actif et  
important, en tant qu'actionnaire et membre du conseil d'administration, dans le 
domaine des énergies renouvelables pour lesquelles de nombreux projets se 
développent sur le territoire du canton. Ensuite, chaque actionnaire a droit à la part 
d’énergie produite par  les installations propriétés de la société en proportion de sa part 
de capital-actions. 
 
Cette convention engage toutefois l'Etat de Neuchâtel à suivre un certain nombre de 
dispositions: 
 

 Entreprendre tout ce qui est nécessaire pour que la société puisse développer  une 
activité conforme à son but statutaire, signifiant que les parties s’engagent à 
n’exercer au conseil d’administration et à l’assemblée générale aucun droit de vote 
qui serait en contradiction avec les dispositions de la convention d’actionnaires; 
 

 S'engager à ne pas aliéner ses titres jusqu'au 31.12.2016, soit la date marquant la 
première échéance; 
 

 S'engager à privilégier la recherche de synergies dans les domaines des énergies 
renouvelables, dans la perspective du développement des activités de la société. A 
ce titre, les actionnaires s’engagent à favoriser le développement des énergies 
renouvelables par la société dans leurs zones d’influence; 
 

 S'engager à ne pas favoriser de projets concurrents dans leur zone d’influence. 
L'égalité de traitement est ainsi garantie, puisque que l'Etat s'engage à ne pas 
favoriser un projet particulier. Le principe de la libre concurrence est respecté et la 
pratique actuelle est ainsi maintenue. 

 

Les sociétés concurrentes de Greenwatt SA ne seront pas lésées par les dispositions 
énoncées ci-dessus. Par analogie, l'Etat dissocie aujourd'hui déjà son rôle d'actionnaire 
d'une société de transports et son rôle d'autorité chargée de commander des 
prestations de transports. Dans le cas présent, l'Etat pourra, au travers du respect des 
principes de gouvernance, remplir simultanément son rôle d'actionnaire de Greewatt SA 
et celui de régulateur dans le domaine de l'énergie. Cette politique est suivie dans 
nombre d'autres cantons et ne pose pas de problèmes particuliers. 
 
 
 
7. BASES JURIDIQUES 
 
 

En vertu de la loi sur l'énergie4 (LCEn), du 18 juin 2001, dont la révision a été acceptée 

par votre autorité le 1er novembre 2012, le canton est appelé à mener une politique 
active en vue de la mise en valeur des ressources énergétiques indigènes. Dans ce 
cadre, il doit notamment encourager le recours aux énergies renouvelables et veiller à 
un garantir une utilisation économe et rationnelle de l'énergie, ainsi qu'à un 
approvisionnement énergétique diversifié. 
 

Conformément à l’article 6 de la loi sur les finances5, du 21 octobre 1980, une 
participation au capital-actions de Greenwatt constitue un patrimoine administratif. Cet 
investissement répond en effet à un des buts de la LCEn puisque qu’il permet de 

                                                
4 RSN 740.1 
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contribuer à un approvisionnement énergétique du canton suffisant, diversifié, sûr, 
économique et compatible avec les impératifs de la protection de l'environnement 
(article premier). Cet investissement ne vise donc pas à rapporter un bénéfice financier 
mais  bien à contribuer à l’utilité publique par une affectation durable. 
 
Enfin, nous rappelons également la position de la commission "Energie – 
Approvisionnement en électricité", qui a précisé que le Conseil d'Etat peut prendre des 
parts dans des entreprises mais uniquement avec le budget ordinaire de l'Etat ou au 
travers d'une demande de crédit au Grand Conseil (cf. procès-verbal n°8 de la séance 
du 22 août 2011). Cette prise de position confirme qu'une prise de participation doit 
transiter par le compte d'investissement et doit, de fait, être considéré comme du 
patrimoine administratif. 
 
 
 
8. INCIDENCES FINANCIERES 
 
 

8.1 Conséquences financières 
 
L'acquisition des actions à hauteur de 3 millions, qui vont s'échelonner sur une période  
de 3 ans environ, nécessite l'octroi d'un crédit d'engagement. 
 
En 2012, la dépense d'investissements à hauteur de 1,8 millions de francs sera portée 
au compte d'investissements 2012 et sera compensée par une diminution d'un montant 
équivalent des dépenses figurant au budget 2012, au titre des crédits en cours. Pour les 
années ultérieures, soit en 2013, 2014 et 2015, les dépenses d'investissements seront, 
quant à elles, inscrites au budget et dans la planification financière roulante dans le 
cadre du processus budgétaire. 
 
 
8.2 Redressement des finances 
 

Ce projet n'a pas d'incidence sur le redressement des finances. 
 
 
8.3 Incidences financières pour les communes 
 

Ce projet n'a pas d'incidences financières pour les communes. 
 
 
9. REFORME DE L'ETAT ET INCIDENCES SUR LE PERSONNEL 
 
 

Cette prise de participation n'a pas d'influence sur la réforme de l'Etat. Elle ne comporte 
également aucune incidence sur le personnel de l'Etat. 
 
 
 

10.  VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Selon les articles 57, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de 

Neuchâtel6 (Cst. NE), du 21 octobre 1980, les lois et décrets entraînant de nouvelles 
dépenses uniques de plus de 5 millions de francs doivent être votés à la majorité des  
trois cinquièmes des membres du Grand Conseil. 
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La prise de participation de 3 millions dans le capital de Greenwatt est une dépense 
nouvelle au sens du frein aux dépenses. Toutefois s'agissant d'un montant inférieur au 
seuil de 5 millions de francs, l'adoption du décret n'est pas soumise à la majorité 
qualifiée et requiert une majorité simple. 
 
 
 

11. CLASSEMENT D'UN POSTULAT 

Postulat Laurent Debrot 
 

En date du 6 décembre 2011, votre autorité a accepté la proposition du député Debrot, 
motion transformée en postulat rattaché au rapport sur la nouvelle loi sur 
l’approvisionnement en électricité (LAEl). Nous en rappelons la teneur ci-dessous: 
 

11.176 
27 septembre 2011 
Postulat Laurent Debrot 
Le canton de Neuchâtel doit être actionnaire de Groupe E Greenwatt SA 

Le Groupe E a été constitué le 1er janvier 2005 lors de la fusion des Entreprises 
Electriques Fribourgeoises (EEF) et d'Electricité Neuchâteloise SA (ENSA). 

Suite à cette fusion, de nombreux Neuchâtelois ont regretté que le canton ne soit 
actionnaire que de 1,8% de cette nouvelle entité. En y ajoutant la participation de 
quelques communes (0,9%), Viteos (2,5%) et la Banque cantonale (0,4%), le canton 
ne possède toujours que de 5,6% des actions. Avec cette faible part actionnariale, 
les deux sièges neuchâtelois au Conseil d’administration (MM. Claude Nicati et 
Pascal Sandoz) ne sont pas garantis à long terme. 

En 2007, le Groupe E a fondé Groupe E Greenwatt SA dont il a possédé le 100% 
des actions (depuis cette année, la ville de Sion est actionnaire à 10%) dans le but 
de développer les énergies renouvelable sur son territoire de distribution. Dès le 
début, Greenwatt a souhaité ouvrir ses actions à divers partenaires tout en gardant 
une majorité au Groupe E. Des propositions concrètes ont été faites au Conseil 
d’Etat neuchâtelois pour  qu’il entre dans cette nouvelle société à raison de 10%, 
pour un coût de 1,2 million de  francs immédiatement et 3 millions de francs à terme. 

Le Conseil d’Etat a déjà manifesté, ici même au Grand Conseil, son désir d’entrer 
dans Greenwatt SA. Or aujourd’hui, rien n’est encore finalisé et d’autres entités ont 
déjà manifesté leur intérêt, voire l’ont concrétisé comme la Ville de Sion cette année. 
Greenwatt ne va pas garder ad aeternam une place au chaud pourNeuchâtel. Le 
canton, dans ses hésitations, risque de rater ainsi un train important dans le 
développement des énergies renouvelables pour lesquelles Greenwatt SA va devenir 
un acteur incontournable ces prochaines années dans notre région. 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de présenter rapidement au Grand Conseil 
une demande de crédit lui permettant d’acquérir 10% des actions de Groupe E 
Greenwatt SA selon les offres qui lui ont été faites. 

Cosignataires: N. de Pury, K. Sansonnens, L. Ducommun, F. Konrad, M. Zurita, D.  
Ziegler, 
F. Jeandroz, V. Leimgruber, K. Phildius, D. Angst, M. Debély, V. Pantillon, C.  Maeder-
Milz, 
T. Huguenin-Elie, I. Weber, B. Goumaz, C. Mermet, M. Docourt Ducommun, F. 
Ducommun, Ph. Loup, M. Bise, M.-C. Jeanprêtre Pittet, C. Borel, J.-P. Cattin, B. 
Nussbaumer, M. Guillaume-Gentil-Henry, S. Locatelli, A. Clerc-Birambeau, M. 
Castioni, F. Cuche, C. Béguin, 
C. Fischer, M. Maire-Hefti, A. Tissot-Schulthess, L. Perrin, M. Giovannini, A. Blaser, 
J.-C. Berger, Y. Boillod, L. Zwygart-de Falco, A. Shah et C. Gehringer. 
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Le présent rapport, autorisant le canton de Neuchâtel à devenir actionnaire de 
Greenwatt SA à hauteur de 10% s’il est accepté, répond directement à ce postulat. Par 
conséquent, il est proposé de procéder à son classement. 
 
 
 
12. CONCLUSION 
 
 

Le Conseil d’Etat est convaincu que cette souscription est une opportunité qu’il ne faut 
pas manquer au vu des défis actuels en matière d’énergie. Elle permettrait au canton de 
s’associer à une entreprise spécialisée dans la production des nouvelles énergies 
renouvelables, qui possède des ouvrages de production et un portefeuille de projets 
importants sur tout le territoire suisse et sur notre sol. Le canton de Neuchâtel 
deviendrait ainsi un acteur du développement des nouvelles énergies de ce type et 
pourrait investir dans une production électrique d’avenir. 

Cette participation assure à la région 10% de l’électricité produite par la société, ce qui 
devient une force lorsque les capacités d'interconnexion deviennent insuffisantes. Mais 
surtout, cela permet au canton d’assurer qu’une partie importante de l’énergie distribuée 
sur le sol neuchâtelois est certifiée renouvelable. 

Siéger au Conseil d’administration de Greenwatt SA permet de donner un signal positif 
à l’entreprise et montre que le canton de Neuchâtel souhaite s’engager pour un 
développement durable de la politique énergétique. Cela permet également d’avoir une 
influence sur la stratégie d’investissement du groupe et sur les nouvelles productions 
d'électricité que la société réaliserait dans notre canton. Peu d’entreprises de ce type 
ont ouvert leur capital : c’est une chance à saisir, au risque de rater un train important 
dans le développement des énergies renouvelables, comme le souligne le postulat 
Laurent Debrot, que votre autorité a accepté le 7 décembre 2011 et dont il est demandé 
le classement. 

Nous vous prions dès lors de bien vouloir prendre en considération le présent rapport, 
puis d’adopter le projet de loi ci-joint et de classer le postulat mentionné ci-avant. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 

 

Neuchâtel, le 18 avril 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d’engagement de 3.000.000 francs pour une prise 
de participation au capital-actions de Groupe E Greenwatt SA 
 

 

 
 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

Vu l'article 57 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. 
NE), du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 18 avril 2012, 
 
décrète: 
 

 
Article premier Un crédit d'engagement de 3.000.000 francs est accordé au Conseil 
d'Etat pour procéder à une prise de participation dans Groupe E Greenwatt SA, société 
active dans la production d’électricité à partir des nouvelles énergies renouvelables. 

 
Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de 
l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent décret. 

 
Art. 3  1Les dépenses pour l'exercice en cours seront intégralement compensées par   
une diminution équivalente des dépenses figurant au budget 2012 des investissements, 
au titre des crédits en cours. 

2Les dépenses ultérieures à l'exercice 2012 seront inscrites au budget des 
investissements des exercices concernés. 

 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 

 

Neuchâtel, le  
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le présidente, Les secrétaires, 
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ANNEXES Annexe 1 
 
 

UNITÉS ET ORDRES DE GRANDEUR 
 

Par définition, l'énergie s’exprime comme une puissance multipliée par une unité de 
temps (une puissance exercée pendant un certain temps). Dans le système d’unité 
international, l’unité d’énergie est le joule (J), l’unité de puissance est le watt (W) et 
l’unité de temps est la seconde (s). 
 

Ainsi: 
1 joule = 1 watt * 1 seconde (1 watt-seconde) (1 J = 1 Ws) 
3600 joules = 3600 watt-secondes = 1 watt-heure (Wh) 
 

Cette unité étant très petite, l'unité utilisée tous les jours est mille fois plus 
grande: 1000 * watt-heures = 1 kilowatt-heure (abrégé kWh) 
 
Par exemple: 

 1 kilowatt-heure (kWh) est l'énergie électrique consommée par 10 ampoules 
économiques de 20 watts allumées pendant 5 heures; 

 1 kWh est l'énergie nécessaire à chauffer l'eau pour une douche chaude d'une 
durée de trois minutes; 

 il faut environ 2,5 kWh pour faire fonctionner son lave-vaisselle 1 fois. 
 
S'agissant de centrale de production d'électricité, des unités plus grandes sont 
nécessaires: 
 

Préfixe Abréviation Multiple Exemple 
Exemple ramené 
au kWh 

kilo k 1000 
1000   watt-heures 
= 1 kilowatt-heure 

 

méga M 1.000.000 
1.000.000 
watt-heures = 1 
mégawatt-heure 

1.000.000 
watt-heures = 
1000 
kilowatt-heures 

giga G 1.000.000.000 
1.000.000.000 
watt-heures = 1 
gigawatt-heure 

1.00.000.000 
watt-heures = 
1.000.000 
Kilowatt-heures 

téra T 1.000.000.000.000 
1.000.000.000.000 
watt-heures = 1 
térawatt-heure 

 

 

Pour comparaison: 

 

 l’actuelle centrale nucléaire de Mühleberg, dont la puissance est de 330 mégawatts 
(MW), produit 2310 gigawatt-heures (GWh) soit 2310 millions de kilowatt-heures; 

 les 10.000 m² (215 installations) de panneaux photovoltaïques aujourd'hui en 
service sur le canton de Neuchâtel, produisent environ 1,3 gigawatt-heures; 

 les 59 éoliennes prévues dans le concept éolien neuchâtelois ont un potentiel de 
production de 208 gigawatt-heures, ce qui correspond environ à la consommation 
d'électricité annuelle de 57.000 ménages; 

 la centrale électrique à gaz envisagée pour Cornaux II, dont la puissance serait de 
420 mégawatts (MW), produirait entre 2000 et 2500 gigawatt-heures (GWh)
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Annexe 2 

Convention d’actionnaires 

 
entre 
 

Groupe E SA, à Granges-Paccot (ci-après "Groupe E")  

et 

République et Canton de Neuchâtel, à Neuchâtel (ci-après "Etat de 

Neuchâtel") ci-après "les Parties" 

 

 
1. Préambule  1087 

2. Siège et activités  1087 

3. But et convention de vote  1087 

4. Composition du Conseil d’administration et représentation  1087 

5. Evolution des rapports actionnaires-société  1088 

6. Engagement complémentaire des Parties  1088 

7. Droit préférentiel d’acquisition  1088 

8. Droit de préemption  1089 

9. Condition d’exercice des droits  

(droit préférentiel d’acquisition, de préemption)  1089 

10. Augmentation de capital  1089 

11. Durée de la Convention  1089 

12. Admission de nouveaux actionnaires  1089 

13. Dispositions générales  1090 
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 Il est exposé et convenu ce qui suit: 
 
 

1. Préambule 
 

1.1. La société Groupe E Greenwatt SA (ci-après la Société) a pour but l’étude, la 
construction et l’exploitation d’installations de production ainsi que la 
distribution d’énergie dans le domaine des énergies renouvelables 
conformément à l’article premier de ses statuts. 

1.2. Le capital-actions est de CHF 12'000'000.–. 

1.3. Il est divisé en 12'000 actions, entièrement libérées. 

1.4. La propriété de ces actions est répartie comme suit: 

Groupe E SA 9'600 action (80%) 

Ville de Sion 1'200 actions (10%) 

Etat de Neuchâtel 1'200 actions (10%) 
 

1.5. L’engagement des actionnaires sera à terme de CHF 30'000'000.– (trente 
millions); l’engagement supplémentaire (CHF 18'000'000.–) sera proportionnel à 
la participation dans la société. 

1.6. L’Etat de Neuchâtel s’engage à libérer le montant total de CHF 3'000'000.– (trois 
millions), soit 10% du CHF 30'000'000.– (trente millions) d’ici le 31 décembre 
2016; la somme de CHF 1'200'000.–, soit 10 % du capital-actions au moment de 
son entrée à la Société (de CHF 12'000'000.–), devra toutefois être libérée par 
l’Etat de Neuchâtel au moment de la signature de la présente convention. Le 
solde, à savoir CHF 1'800'000.–, sera libéré par l’Etat de Neuchâtel en fonction 
des augmentations successives du capital-actions de la société. 

 
 

2. Siège et activités 
 

2.1. La Société, qui a son siège à Granges-Paccot, est inscrite au Registre du 
commerce de la Sarine à Fribourg. Son activité principale se déploie en Suisse. 

2.2. Elle peut créer des succursales et exerce ses activités tant pour le compte de 
ses actionnaires que pour celui de tiers. 

 
 

3. But et convention de vote 
 

3.1. En adhérant à la présente Convention, les Parties s’engagent à entreprendre 
tout ce qui est nécessaire pour que la Société puisse développer une activité 
conforme à son but statutaire. Les Parties s’engagent à n’exercer à 
l’Assemblée générale et au Conseil d’administration aucun droit de vote qui 
serait en contradiction avec les dispositions de la présente convention. 

3.2. La présente convention est valide et entre en force dès le moment de sa 
signature par les Parties. 

 
 

4. Composition du Conseil d’administration et représentation 
 

4.1. Le Conseil d’administration est composé de 5 membres au minimum, dont au 
moins 1 nommé par l’Etat de Neuchâtel. 

4.2. Groupe E SA s’engage à élire, sauf juste motif, le candidat proposé par l’Etat 
de Neuchâtel.  



 

1088 ANNEXES 
Rapport 12.019 – Prise de participation Groupe E Greenwatt SA, rapport du Conseil d'Etat 

 

4.3. En cas d’augmentation et/ou de nouvelle répartition du capital-actions, le 
nombre et la répartition des sièges au Conseil d’administration seront 
réévalués. 

4.4. Le directeur de la Société assiste en principe aux séances du Conseil 
d’administration. 

 
 

5. Evolution des rapports actionnaires-société 
 

5.1 L’Etat de Neuchâtel s’engage à ne pas aliéner ses titres jusqu’au 31.12.2016, 
date de la première échéance (cf. article 11 de la présente Convention). 

5.2 Les parties s’engagent à privilégier la recherche de synergies dans les 
domaines des énergies renouvelables, dans la perspective du développement 
des activités de la société. A ce titre, les actionnaires s’engagent à favoriser le 
développement des énergies renouvelables par la Société dans leurs zones 
d’influence. 

5.3 Les actionnaires s’engagent à ne pas favoriser de projets concurrents dans leur 
zone d’influence. 

5.4 Chaque actionnaire a droit en principe à la part d’énergie produite par les 
installations propriétés de la Société en proportion de sa part de capital-actions. 
Au cas où l’un des actionnaires ne fait pas valoir son droit, les autres 
actionnaires sont prioritaires sur l’énergie en proportion de leur part de capital-
actions. 

5.5 Les évolutions du marché pourront permettre d’autres domaines de 
collaboration en fonction des intérêts des parties. 

 
 

6. Engagement complémentaire des parties 
 

6.1 L’Etat de Neuchâtel s’engage à ne pas disposer des actions qu’il détient ou 
qu’il détiendra ultérieurement, ni à les vendre, à les céder, à les mettre en gage 
ou à les transférer à quelque titre que ce soit, sauf en respectant les 
dispositions de la présente convention. 

6.2 Groupe E s’engage à ne pas céder la majorité du capital-actions de la Société 
sans l’accord de l’Etat de Neuchâtel. 

 
 

7. Droit préférentiel de souscription 
 

Sous réserve de l’article 5.1. ci-dessus: 

7.1 Lorsqu’une des Parties entend transférer ses actions à un tiers ou se trouve 
dans l’obligation de le faire, elle doit au préalable les offrir aux autres Parties. 
Toute manifestation de volonté ayant directement ou indirectement pour but le 
transfert des actions à un tiers est considérée comme donnant aux autres 
Parties un droit préférentiel d’acquisition sur ces actions. 

7.2 Une partie se trouvant dans l’un des cas prévus au point 7.1. doit en informer 
immédiatement le Conseil d’administration qui traitera l’objet lors de sa 
prochaine séance. Le Conseil d’administration peut refuser le transfert des 
actions aux conditions de l’article 5 des statuts. 

Dans les cas prévus au point 7.1 ci-dessus, les parties peuvent fournir une 
offre d’achat. En cas de désaccord sur le prix, ce dernier sera fixé à la valeur 
réelle des actions calculée au moment de l’offre selon la "méthode des 
praticiens". 

7.3 Lorsqu’aucun avis de transfert n’est déposé auprès du Conseil d’administration, 
mais que l’intention de transfert est reconnaissable, le Conseil d’administration 
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examine les conditions de transfert lors de sa prochaine séance, comme 
précisé ci-dessus. 

7.4 Le présent article n’est applicable qu’à Groupe E que lorsque Groupe E vend la 
majorité de ses actions. 

 
 

8. Droit de préemption 
 

Sous réserve de l’article 5.1 ci-dessus: 

8.1. Toute vente d’actions détenues par une partie ou tout acte juridique équivalent 
économiquement à une vente constitue un cas de préemption. 

8.2. L’avis de vente peut être communiqué en tout temps au Conseil 
d’administration qui l’examine lors de sa prochaine séance; celui-ci conserve la 
possibilité de refuser la vente des actions conformément à l’article 5 des 
statuts. 

8.3. Le présent article n’est applicable à Groupe E que lorsque Groupe E vend la 
majorité de ses actions. 

 
 

9. Conditions de l’exercice des droits (droit préférentiel d’achat, de préemption) 
 

9.1. Dans les cas des articles 7 et 8 (droit préférentiel d’achat et droit de 
préemption), le Conseil d’administration doit faire parvenir l’offre de rachat à 
l’autre Partie par courrier recommandé. 

9.2. Dans l’hypothèse où un potentiel tiers acquéreur est déjà connu, l’offre doit en 
outre indiquer son nom ainsi que le prix offert. 

9.3. Dans les hypothèses des points 9.1 et 9.2 susmentionnés, l’autre Partie 
dispose d’un délai de 30 jours dès la date de réception pour déclarer par 
courrier recommandé si elle entend exercer ses droits. A défaut de réponse 
dans la forme et le délai fixé, ses droits sont considérés comme caducs. 
 
 

10. Augmentation de capital 
 

En cas d’augmentation de capital modifiant significativement les parts relatives 
d’actionnariat de la Société, la présente convention sera renégociée entre les parties. 
 
 

11. Durée de la convention 
 

La présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2016. Après cette date, elle 
sera automatiquement renouvelée de plein droit d’année en année, à défaut d’une 
dénonciation écrite notifiée par courrier recommandée à l’autre partie au plus tard 
une année avant l’échéance du terme. 

 
 

12. Admission de nouveaux actionnaires 
 

Il est possible pour Groupe E d’admettre de nouveaux actionnaires dans la Société. 
L’accord préalable de l’Etat de Neuchâtel est requis en cas d’accueil d’un nouvel 
actionnaire dont le siège se trouve dans le canton de Neuchâtel. 
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13. Dispositions générales 
 

13.1 Information: Les parties s’engagent à s’informer mutuellement, immédiatement et 
par écrit, de tout événement pouvant avoir comme conséquence qu’une partie 
puisse faire valoir ses droits découlant de la présente convention. 

13.2 Amendement: Tout amendement à la convention requiert une décision unanime 
des parties. 

13.3 Notification: Toute notification relative à la convention sera communiquée par 
écrit. 

13.4 Confidentialité: les parties s’engagent à garder confidentiels le contenu de la 
présente convention; elles restent tenues à ce devoir même après leur sortie  de 
la convention. 

13.5 Droit applicable: La présente convention est soumise au droit suisse. 

13.6 Clause d’arbitrage: Tous les litiges survenant dans l’application ou l’interprétation 
de la présente convention sont tranchés définitivement par un Tribunal arbitral, 
avec siège à Fribourg; le Concordat sur l’arbitrage est applicable. 

 
 

Neuchâtel, le 
 
 

Groupe E SA 
 
 

Philippe Virdis Alain Sapin 

Directeur général Directeur Energie 
 
 

Etat de Neuchâtel 
 
 

G. ORY S. DESPLAND 

La présidente La chancelière, 
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PRISE DE PARTICIPATION GROUPE E GREENWATT SA 12.019 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 18 avril 2012) 

 
 

 

A) PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 
(Du 16 août 2012) 

 
B) RAPPORT DE LA MINORITÉ DE LA COMMISSION 

(Du 20 août 2012) 
 

 

 

Projet  de  décret  portant  octroi  d'un  crédit  d'engagement    de 
3.000.000 francs pour une prise de participation au capital- 
actions de Groupe E Greenwatt SA 
 

 

 

 

La commission parlementaire "Energie", 

composée de Mmes et MM. Louis-Marie Boulianne, président, Laurent Schmid (excusé à  
la première séance), vice-président, Gilbert Hirschy, rapporteur, Martine Docourt 
Ducommun, Serge Vuilleumier, Dragan Mihailovic, Caroline Gueissaz, André Obrist, 
Jean-Jacques Wenger, Jean-Daniel Burnat, Françoise Jeandroz, Doris Angst et Didier 
Calame (excusé aux deux séances), 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 
 

Travail de la commission 
 

La commission "Energie" s’est réunie à trois reprises; la première pour cadrer ses 
travaux et les deux suivantes pour débattre du rapport répondant au postulat Laurent 
Debrot "Le canton de Neuchâtel doit être actionnaire de Groupe E Greenwatt SA" 
accepté par le Grand Conseil le 7 décembre 2011. 

Les débats ont essentiellement porté sur l’opportunité du canton à investir dans une 
société dont il serait à la fois actionnaire et assume la responsabilité de la haute 
surveillance. Une note juridique portée à la connaissance de la commission après le 
vote a suscité une demande de réouverture des débats, ce qu’a accepté une majorité 
des commissaires. 

La commission a finalement voté, après une discussion nourrie, de remplacer la clause 
5.3 de la convention d'actionnaires entre le Groupe E SA et l'Etat de Neuchâtel.par "Les 
droits et obligations des actionnaires sont celles décrites dans le Code des obligations 
(CO), notamment article 717". 
 
 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 
 
Par 10 contre 1, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet de 
décret. 
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Vote final 
 

Par 9 voix contre 1 et 2 abstentions, la commission propose au Grand Conseil d'accepter 
ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 
 
 

 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 
 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand  
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat restreint. 
 
 

 

 

Postulat dont le Conseil d'Etat propose le classement 
 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter le classement du postulat Laurent Debrot 11.176, du 27 septembre 2011, 
intitulé "Le canton de Neuchâtel doit être actionnaire de Groupe E Greenwatt SA". 
 

 
Neuchâtel, le 20 septembre 2012 
 

Au nom de la commission "Energie": 

Le président, Le rapporteur, 
L.-M. BOULIANNE G. HIRSCHY 
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PRISE DE PARTICIPATION GROUPE E GREENWATT SA 12.019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ DE LA COMMISSION 
 

 

 

Dans son souhait d’encourager la production d’énergies renouvelables et 
d’améliorer l’autonomie énergétique de notre canton, le Conseil d’Etat propose de 
prendre une participation de 10% dans la société Greenwatt SA, société fondée par le 
Groupe E. 
La minorité de la commission considère que cet investissement n’atteindra pas les buts 
recherchés, qu’il sera éventuellement même contraire à ces buts. 
D’un point de vue financier, emprunter 3 millions de francs pour cet investissement 
sans rendement prévisible semble en outre inopportun dans la situation financière 
actuelle du canton. 
La minorité de la commission n’entre dès lors pas en matière. 
Depuis plus de dix ans, de nombreux promoteurs développent des projets d’énergie 
renouvelable dans le canton. Si le canton souhaite encourager la production 
d’énergies renouvelables, il lui suffit de canaliser et de faciliter le développement de  
ces projets. Si ces derniers n’ont pas vu le jour, ce n’est pas faute de participation à 
leur capital, mais de soutien politique et à cause d’entraves administratives. A titre 
d’exemple, de nombreux projets de parcs éoliens sont en attente actuellement sans 
que le canton n’ait eu à investir et investir dans Greenwatt n’accélérera pas la 
procédure. Dans le cadre du photovoltaïque (Sunvalley, par exemple), un simple 
cautionnement pourrait avoir un impact décisif dans le lancement de projets. Mais 
investir dans Greenwatt ne changera rien! 
De plus, si Neuchâtel souhaite améliorer son autonomie énergétique, il faut qu’il soit 
en bonne position pour négocier des parts de la production de tous les sites qui se 
feront sur le canton. Dans le cadre de leurs négociations, les développeurs de site 
peuvent prévoir d’attribuer une partie de l’énergie aux acteurs politiques locaux. Le 
Conseil d’Etat ne  nous a pas convaincu qu’en tant qu’actionnaire de Greenwatt il 
améliorerait sa position générale. 
Finalement, dans la situation actuelle où, par exemple, le site éolien de la Montagne de 
Buttes fait l’objet de deux projets concurrents, le canton, en tant qu’actionnaire de 

Greenwatt, perdrait sa position "neutre". L’article 5.2 (2e phrase) et 5.3 vont dans le 
même sens puisqu’il s’agit pour le premier d’une obligation de favoriser le 
développement des projets de Greenwatt, et pour le second d’une obligation de 
s’abstenir de favoriser des projets concurrents. Ces deux clauses sont très 
problématiques d’un point de vue juridique et sont incompatibles avec le rôle du canton 
en tant qu’autorité compétente pour l’adoption du plan directeur cantonal et du plan 
d’affectation. 
La discussion de l’article 5.3 de la convention d’actionnaires montre combien la position 
du canton serait délicate et pourrait faire l’objet de recours. 
Une fois de plus, les projets seraient retardés plutôt qu’accélérés! 
La proposition d’investissement dans Greenwatt est une manière de se donner  une 
bonne conscience sans atteindre l’effet escompté. Ce qui est attendu des autorités est un 
engagement dans des mesures administratives et politiques qui permettront d’accélérer 
les développements d’énergie renouvelable dans le canton. De plus, cet investissement 
sans rendement creuserait un peu plus le trou de la dette cantonale avec un emprunt  
dont il faudra annuellement payer les intérêts. 
 
Neuchâtel, le 20 août 2012 
 

La minorité de la commission: 

C. GUEISSAZ 
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EQUIPEMENT DU VÉHICULE DE 
SOUTIEN SANITAIRE CANTONAL 12.025 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
complémentaire de 245.000 francs pour l'équipement d'un 
véhicule de soutien sanitaire cantonal 

 
(Du 9 mai 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, 
 
 
 

RÉSUMÉ 
 
 

Lors de l'exercice "Neptune", organisé peu avant l'ouverture d'Expo.02, il a été 
constaté qu'il manquait, dans notre canton, un échelon entre l'état sanitaire normal et 
l'état de catastrophe et/ou d'événement majeur. Pour faire face à cette lacune, du 
matériel de sauvetage sanitaire a été acheté et installé dans deux camions de 
l'armée. Une fois l'Expo.02 terminée, les camions ont été remplacés par une 
remorque, autrefois une caravane publicitaire, qui s'est révélée être inadaptée à 
l'urgence et aux risques auxquels sont confrontés les sauveteurs. 
 
Afin de doter le canton d'un poste médical avancé performant, le Conseil d'Etat a 
décidé en 2010 d'acquérir un véhicule de secours sanitaire (VSS) moderne. Les 
cantons de  Vaud et du Valais (Chablais) et de Genève étant sur le point de passer 
commande d'un véhicule identique, il a été possible de saisir cette opportunité pour 
obtenir, grâce à une commande groupée, un rabais sur le prix du VSS. Le véhicule a 
été acheté pour un coût qui s'est monté à 302.773.45 francs, respectivement à 
100.000.45 francs pour le châssis et à 202.773 francs pour la structure permettant le 
stockage du matériel. Ces dépenses ont grevé l'exercice 2010 de l'Etat. 
 

Profitant de l'expérience des Vaudois qui travaillent avec un VSS depuis plus de 
quatre ans et qui ont adapté en 2011 la liste du matériel sanitaire nécessaire à 
l'exploitation d'un tel véhicule, un inventaire rigoureux a été réalisé pour l'équipement 
du VSS neuchâtelois. Sur cette base, le coût total du matériel sanitaire a pu être 
estimé à 245.000 francs, sachant qu'une partie du matériel disponible actuellement au 
sein des SIS a pu être réaffecté. 
 
Ajoutés au coût d'acquisition du VSS, la charge totale de cet investissement atteint 
près de 550.000 francs, raison pour laquelle le Grand Conseil est saisi d'une 
demande de crédit complémentaire par le présent rapport. 
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1. INTRODUCTION 
 
 
L'exercice "Neptune", consistant à tester les capacités sanitaires de sauvetage du 
canton, à analyser la capacité des structures hospitalières, à gérer dans l'urgence un 
nombre important de patients et à entraîner la coordination des secours engagés, a été 
organisé peu avant l'ouverture d'Expo.02. Il a mis en évidence des lacunes importantes 
en matière de prise en charge en cas de catastrophe, plus particulièrement en ce qui 
concerne le volet sanitaire. Un échelon entre l'état sanitaire normal et l'état de 
catastrophe et/ou d'événement majeur faisait notamment défaut. 
 
Or, l'article 118 de la loi de santé, du 6 février 1995, précise que: "Le Conseil d'Etat 
prend, en collaboration avec les communes, les mesures nécessaires pour faire face 
aux événements exigeant l'engagement de moyens extraordinaires sur le plan sanitaire, 
notamment dans le cadre d'un plan d'organisation des secours en cas de catastrophe et 
dans celui du service sanitaire coordonné tel que défini sur le plan fédéral". Il appartient 
dès lors au Conseil d'Etat de s'assurer que toutes les mesures soient prises afin que les 
moyens disponibles en personnel et en matériel soient mis à disposition des services de 
sauvetage en cas de catastrophe. 
 

Pour faire face à cette lacune, le Plan Bleu a été créé puis validé par l'Organisation 
catastrophe neuchâteloise (ci-après ORCAN). Il s'agit d'un processus de mise en alarme 
immédiate de secours sanitaires conçu pour mobiliser rapidement les moyens en 
personnel en cas d'accident impliquant plus de 6 blessés graves et lors d'événements 
dépassant la capacité sanitaire du secteur. Outre la mise en place de ce processus 
dans le domaine préhospitalier, d'autres mesures ont été prises après cet exercice, 
telles que l'acquisition de matériel supplémentaire et la formation des responsables 
d'intervention. 
 
Pendant l'Expo.02, le matériel de sauvetage sanitaire acquis avait été installé sur des 
camions de l'armée. Une fois l'Expo.02 terminée, une remorque a été achetée pour y 
placer le matériel et doter le canton d'un poste médical avancé (PMA). Le rôle d'un PMA 
consiste à disposer, sur le lieu d'un sinistre ou d'un événement majeur, d'une équipe de 
spécialistes du secours, formés à l'urgence et à la catastrophe et disposant du matériel 
adéquat leur permettant d'effectuer un premier tri des personnes atteintes en vue de leur 
stabilisation dans le but d'assurer le transport vers l'établissement hospitalier le plus 
approprié. Il peut être engagé dès le moment où les intervenants de secours sont 
confrontés à un accident avec au moins 6 blessés graves. 
 
Toutefois, l'expérience a montré que cet achat ne convenait pas dans un contexte où 
l'urgence et les risques sont omniprésents. En effet, cette remorque n'est pas adaptée 
au transport du matériel sanitaire. Une fois chargée, sa forme et sa structure 
l'empêchent de rouler à plus de 50 km/h. Le risque qu'elle se retourne est tellement 
important, qu'elle n'a jamais été utilisée sur le terrain, si ce n'est lors d'exercices. 
 
Conscient de ces besoins, le Conseil d'Etat a acheté en 2010 un VSS. 
 
Du point de vue du domaine préhospitalier, la mise en service d'un VSS dans le canton 
de Neuchâtel permet au personnel sanitaire mobilisé d'avoir accès rapidement, et en 
bloc, au matériel nécessaire pour stabiliser des blessés graves, temporiser le transfert 
de blessés stationnaires vers un hôpital, soigner et débriefer des blessés légers qui se 
rendront par leurs propres moyens dans l'hôpital indiqué pour un contrôle. 
 

Le choix porté sur ce type de véhicule est en lien avec les attentes des secouristes et de 
la population pour une prise en charge optimale en cas d'événements nécessitant 
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l'engagement d'un détachement poste médical avancé (ci-après DPMA). En effet, la 
médiatisation des événements majeurs a pour conséquence une plus grande attente de 
l'opinion publique quant aux moyens déployés pour porter secours. Par ailleurs, il s'agit 
de tenir compte de l'évolution du mode de vie de la population qui rend ce type 
d'événements plus probable: plus grande densité de voitures sur nos routes, 
importantes manifestations culturelles et sportives, construction de centres 
commerciaux, etc. 
 
 
 

2. LE VÉHICULE DE SOUTIEN SANITAIRE 
 

 
Le VSS est un camion de 15 tonnes sur lequel est posée une superstructure en  
aluminium totalement modulable et par conséquent évolutive. Il est intégralement 
autonome. Il lui est par exemple possible de chauffer une tente de 70m2 et mettre 
sous oxygène 40 patients simultanément. Son utilisation est souple, il peut être 
déployé aussi bien lors d'un accident de route que d'un incendie. 
 

 
Figure 1:  véhicule de soutien sanitaire (VSS) vaudois 

 

Chaque centimètre du caisson est occupé par le matériel sanitaire. Le coût total 
d'acquisition de ce matériel atteint plus de 365.000 francs. Ce montant a pu toutefois 
être réduit de façon importante grâce à un examen poussé du matériel existant 
actuellement et qui, pour une partie, peut être récupéré. Le prix d'acquisition final se 
monte par conséquent à 245.000 francs, objet de la présente demande de crédit 
d'investissement. 
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Le matériel sanitaire est disposé de manière identique dans tous les VSS de Suisse 
romande et il donne la possibilité aux professionnels du sauvetage d'accroître leur 
capacité matérielle de soins. A ce jour, le canton de Neuchâtel dispose de deux lots 
non mobilisables, un au Service d'incendie et de secours des Montagnes 
Neuchâteloises (ci- après SISMN) et l'autre au Service d'incendie et de secours du 
Littoral Neuchâtelois (ci- après SISNE). Ils ont été conçus pour des accidents 
impliquant 8 personnes au  maximum et le matériel, qui a 10 ans, n'est plus adapté au 
niveau de risque auquel les sauveteurs sont confrontés. Ces deux lots sont considérés 
aujourd'hui par les professionnels du sauvetage comme du renfort en matériel et non 
pas comme un bloc sanitaire pouvant être déployé rapidement dans le but de mettre en 
place un PMA opérationnel en quelques minutes. 
 
 

2.1. Intégration dans l'organisation cantonale catastrophe 
 
Sur proposition de la Fédération neuchâteloise des services d'urgence santé (ci-après 
FNSUS), qui regroupe l'ensemble des services ambulanciers publics et privés ainsi que 
les services mobiles d'urgence et de réanimation (SMUR) du canton, l'exploitation du 
VSS a été confiée au SISMN lequel a élaboré, sur mandat de l'Etat, un concept de PMA 
cantonal. Cette répartition des tâches a pour but la rationalisation des moyens en  
matériel, puisque le SISNE s'est vu confier les moyens lourds (pompes spéciales) 
engagés lors d'accidents chimiques majeurs. Le lien avec l'Organisation catastrophe 
neuchâteloise (ORCAN) et le Service sanitaire coordonné (SSC), qui est défini à l'article 
4 du règlement concernant les transports de patients et le service mobile d'urgence et 
de réanimation ainsi que dans le règlement d'exécution de la loi d'application de la 
législation fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile, sera dans 
tous les cas, précisé dans le cadre de la réforme en cours touchant ces deux secteurs. 
 
 

2.2. Concept de PMA cantonal 
 
Dans le cadre du mandat qui lui était confié par l'Etat, le SISMN, en accord avec la 
FNSUS, a développé un concept selon la variante dite "à trois régions", basée sur la 
localisation des services communaux d'ambulances, et fondée sur les directives 
édictées par l'Interassociation de sauvetage (ci-après IAS), organisation faîtière suisse 
des institutions engagées dans le secourisme professionnel. 
 
 

2.2.1. Engagement du VSS 
 
Le concept d'engagement élaboré par le SISMN détermine par exemple les acteurs qui 
engagent le véhicule, ainsi que la procédure d'alarme. Une partie du concept est 
présentée ci-après et concerne les acteurs et la procédure d'alarme. 
 

Accident majeur: selon les directives de l'IAS, les accidents à partir de 6 blessés 
graves exigent la mise en place d'un dispositif sanitaire renforcé. Dès lors, la première 
équipe sanitaire présente sur les lieux d'un accident majeur a la tâche de se faire une 
vue d'ensemble du sinistre et d'en déterminer l'ampleur. L'ambulancier leader et/ou le  
médecin SMUR demandent les ressources nécessaires via la centrale d'alarme qui 
engage le SISMN afin de mobiliser le VSS, ainsi que la section détachement du poste 
médical avancé (DPMA) de la région concernée par l'accident. 
 

Catastrophe: la centrale d'alarme est à même d'engager toutes les forces de 
sauvetage nécessaires et coordonne leur intervention. L'ensemble de la structure 
DPMA est alarmée. 
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La première équipe sanitaire sur site coordonne les actions de sauvetage avec les 
partenaires sur place jusqu'à l'arrivée de l'ambulancier chef des secours (ACS). Une fois 
la section DPMA sur place, le chef des secours reprend le commandement. 
 

Prévention: lors d'annonce de problèmes particuliers ou de manifestations 
d'importances, il peut être mobilisé par ORCAN qui détermine l'opportunité de mobiliser 
le DPMA ou sur demande de l'organisateur d'une manifestation. Dans ce dernier cas, 
les directives de  l'IAS s'appliquent aussi. Toutefois, l'organisation du service sanitaire 
est liée à des coûts qui devront être pris en charge par les organisateurs de la 
manifestation. Les mesures choisies – ou imposées par les autorités – doivent être 
proportionnelles aux risques que peut comporter la manifestation. 
 

Soutien aux sapeurs-pompiers: le VSS peut être déployé en soutien aux sapeurs- 
pompiers selon un concept développé à Lausanne lors d'interventions de longue durée 
et/ou d'interventions avec produit toxique. Dans ce cas de figure, la problématique du 
contrôle médical de personnes sous stress physique requiert avant tout la présence 
constante d'un médecin, ce qui est envisageable uniquement dans le cadre d'un DPMA. 
Un tel contrôle peut éviter l'hospitalisation d'un professionnel du feu, puisqu'il serait 
astreint à un/ou des examens sur place à un rythme déterminé par le chef des 
opérations. 
 
 

2.2.2. Formation 
 
Le concept de formation proposé par le SISMN dans son rapport est entièrement intégré 
aux modules de cours spécifique déjà existants en Suisse romande (homogénéité 
romande), le but à terme étant d'avoir un même groupe de formateurs pour tous les 
cantons romands. 
 
Lorsque le DPMA cantonal sera constitué, l'ensemble des acteurs romands disposera 
d'environ 400 professionnels du sauvetage formés selon les modules susmentionnés. 
Quatre cents personnes pourront travailler de manière identique sur le déploiement d'un 
VSS romand. En d'autres termes, le canton de Neuchâtel pourra envoyer son VSS sur 
un site majeur hors canton sans avoir besoin de mobiliser un DPMA neuchâtelois. A  
l'inverse, le canton de Vaud pourra nous faire profiter du renfort d'un de ses VSS sans 
mobiliser un de ses DPMA, puisque le canton de Neuchâtel aura le personnel sanitaire 
formé spécifiquement à l'exploitation d'un tel bloc sanitaire. 
 
 
2.3. Intégration romande 
 
Les critères d'engagement qui sont édictés par l'IAS et diffusés lors des cours CEFOCA 
(Centre de Formation en Médecine de Catastrophe), ainsi que des modules de cours 
DPMA fixent l'engagement du PMA dès 6 blessés graves. Sachant que la capacité 
maximale du VSS est de 15 blessés graves, 30 blessés moyens ou 60 blessés légers, il 
est essentiel de pouvoir faire rapidement appel à l'aide inter-cantonale ou de se mettre 
rapidement à disposition de nos voisins romands. 
 
Actuellement, le canton de Vaud possède deux VSS identiques à celui acquis par l'Etat 
de Neuchâtel, dont un est partagé avec le canton de Fribourg (Payerne). Deux projets 
semblables sont en cours de réalisation, l'un dans le Chablais (Valais-Vaud), suite à 
l'accident du Glacier Express, et l'autre à Genève. 
 

Le fait de disposer d'outils opérationnels identiques et des professionnels formés de 
manière homogène ne pourra que rendre plus efficace une intervention coordonnée 
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entre cantons: préparation du terrain en phase opérationnelle pour l'accueil du PMA   
identique, mise en place analogue du VSS, doctrine de conduite connue de tous les 
acteurs, logistique du triage éprouvée, etc. 
 
 
 

3. PERSONNEL 
 
 

Le projet d'investissement décrit dans le présent rapport n'a aucune incidence au 
niveau du personnel. 

 
 
 

4. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 
 
 

4.1. Coûts d'investissements 
 
L'acquisition d'un VSS relève évidemment d'une dépense d'investissement. Le véhicule 
a d'ores et déjà été acheté pour un coût qui s'est monté à 302.773 fr. 45 francs, 
respectivement à 100.000 fr. 45 francs pour le châssis et à 202.773 francs pour la 
structure permettant le stockage du matériel. Ces dépenses ont grevé l'exercice 2010 
de l'Etat. 
 
Des économies ont pu être réalisées sur l'acquisition de ce VSS grâce à la collaboration 
qui a été développée avec les cantons de Vaud et du Valais qui ont également acquis 
un véhicule identique. 
 
En 2011, le canton de Vaud, qui exploite un VSS depuis plus de quatre ans, a adapté la 
liste du matériel sanitaire nécessaire à l'équipement d'un tel véhicule. Sur cette base, 
un inventaire rigoureux du matériel nécessaire à l'équipement du VSS neuchâtelois a 
été établi. Son coût total s'élève à 365.000 francs, ce qui correspond aux dépenses 
auxquelles les cantons de Vaud et du Valais (Chablais) et de Genève ont dû consentir. 
Toutefois, il a été possible de réduire ce montant à 245.000 francs en réaffectant du 
matériel disponible actuellement au sein des SIS. En effet, une partie du matériel acquis  
à l'occasion de l'Expo.02 a pu être réutilisée, le reste étant devenu obsolète ou ne 
s'intégrant pas dans le système de stockage du VSS. 
 

Sur la base de ce qui précède, le coût total pour permettre au canton de se doter d'un 
PMA performant se monte à un peu moins de 550.000 francs. Une première dépense 
ayant déjà été accordée dans le cadre des compétences financières du Conseil d'Etat, 
un crédit supplémentaire de 245.000 francs est sollicité de la part du Grand Conseil. 
 
 

4.2. Coûts d'exploitation pour 2012 
 
Les coûts d'exploitation ont été évalués à 40.500 francs soit à 28.500 francs pour la 
formation romande de base pour le personnel exploitant le PMA - ce qui implique tout le 
DPMA du canton hormis les secouristes - et à 12.000 francs pour l'entretien du VSS et 
son équipement en matériel consommable. 
 

Ces charges d'exploitation ont été inscrites au budget 2012 de l'Etat qui prévoit un 
montant de 50.000 francs au titre de charges d'exploitation du PMA.  
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Ces coûts seront un peu plus élevés par la suite, dès que le PMA sera pleinement 
opérationnel. Elles devraient se monter, dès 2013, à 48.500 francs par année. 
 
Par ailleurs, l'investissement sollicité de 245.000 francs impliquera une charge 
supplémentaire d'amortissement de 49.000 francs par an entre 2013 et 2018. 
 
 
 

5. RÉFORME DE L'ETAT ET REDRESSEMENT DES FINANCES 
 
 
La présente demande de crédit n'a pas d'incidence sur la réforme de l'Etat ni sur le 
redressement des finances. 
 
 
 

6. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 

 
En application des articles 57 alinéa 3, de la Constitution neuchâteloise et 4 alinéa 2, de 
la loi sur les finances, du 21 octobre 1980, le présent décret entraînant une dépense 
nouvelle unique de moins de 5 millions de francs doit être voté à la majorité simple des 
membres du Grand Conseil. 
 
 
 

7. CONCLUSION 
 

 
L’acquisition d'un PMA de type permanent va dans le sens de ce que le Conseil d'Etat 
souhaite mettre en place depuis plusieurs années. Une fois le matériel acquis et l'équipe 
formée, le canton de Neuchâtel disposera d'un outil performant, pouvant être engagé 
rapidement sur tout le territoire cantonal, quel que soit le type de catastrophe auquel  
nous devrons faire face dans les années à venir. 
 
Les récents accidents du train «Glacier Express» ou du car belge dans le canton du 
Valais démontrent que les événements majeurs peuvent avoir lieu en tout temps et qu’il 
faut être préparé pour y faire face. Sans le recours à un PMA, les services de secours 
neuchâtelois ne sont pas suffisamment armés pour faire face à ce genre d’incidents 
impliquant de nombreux blessés. Ces exemples viennent confirmer, si besoin est, l'utilité 
d'un véhicule de soutien sanitaire et de sa compatibilité avec ceux d'autres cantons 
voisins, ce qui est le cas dans le présent projet. 
 

L'acquisition d'un VSS permet aux professionnels de sauvetage du canton de Neuchâtel 
de disposer d'un outil de travail moderne et performant dans l'intérêt de la population 
neuchâteloise. Il participe en outre à l'évolution du Plan Bleu en termes de soutien en 
matériel moderne. 
 

Son utilisation a été éprouvée dans le canton de Vaud où il est en fonction depuis plus de 
4 ans. Aujourd'hui, les cantons de Genève et du Valais s'équipent avec ce même 
véhicule. De plus, il s'inscrit dans le contexte d'une collaboration inter-cantonale  
romande, notamment avec les cantons de Vaud et de Fribourg. 
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En conclusion, nous vous proposons de prendre en considération les propositions du 
Conseil d'Etat et d'adopter le projet de décret ci-après. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre 
haute considération. 
 
Neuchâtel, le 9 mai 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 

G. Ory S. Despland 
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Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire de 245.000 francs pour 
l'équipement d'un véhicule de soutien sanitaire cantonal 
 
 

 

 
 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 9 mai 2012, 

décrète: 
 

 
Article premier Un crédit complémentaire de 245.000 francs est accordé au Conseil 
d'Etat pour l'achat et l'équipement d'un véhicule de soutien sanitaire. 
 
 

Art. 2 1Un crédit supplémentaire de 245.000 francs est accordé au Conseil d'Etat. Ces 
dépenses seront portées au dépassement du compte 2012 des investissements du 
Département de la santé et des affaires sociales. 
 
 

Art. 3  1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation du présent décret et à son 
exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 9 mai 2012 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires,  
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EQUIPEMENT DU VÉHICULE DE SOUTIEN SANITAIRE CANTONAL 12.025 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 9 mai 2012) 

 
 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet  de  décret  portant  octroi  d'un  crédit  complémentaire de 
245.000 francs pour l'équipement d'un véhicule de soutien 
sanitaire cantonal 
 

 

 

 
La commission parlementaire "Véhicule soutien sanitaire" 

composée de Mmes et MM. Carol Gehringer, présidente, Adrien Laurent, vice-
président, Christian Hostettler, rapporteur, Gabrielle Würgler, Philippe Loup, Marina 
Giovannini, Etienne Robert-Grandpierre, Denis Cattin et Marc Schafroth. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 
 

 
Entrée en matière (art. 64 OGC) 

 
Par 8 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière 
sur ce projet de décret, puis de le modifier comme suit: 
 

 
Projet de décret bis (art. 60, al. 2, OGC) 
 

Titre 

Décret portant octroi d'un crédit supplémentaire de 245.000 francs pour l'équipement 
d'un véhicule de soutien sanitaire cantonal. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 
 

 
Article premier 

Un crédit supplémentaire de 245.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour l'achat et 
l'équipement d'un véhicule de soutien sanitaire. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 
 

 
Article 2 

Supprimer "1Un crédit supplémentaire de 245.000 francs est accordé au Conseil d'Etat." 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 
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Vote final 
 
A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de décret tel 
qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 
 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

 
A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat restreint. 
 

 

Adoption du rapport 

 
A l'unanimité, la commission a adopté le présent rapport. 
 

 
Neuchâtel, le 12 juillet 2012 
 

Au nom de la commission 
"Véhicule soutien sanitaire" 

La présidente, Le rapporteur, 
C. GEHRINGER C. HOSTETTLER 
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ALLOCATIONS FAMILIALES 12.028 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi 
d'introduction de la loi fédérale sur les allocations 
familiales (LILAFam) 
 
(Du 23 mai 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Le présent rapport a pour but de présenter les adaptations qui découlent de la 
modification de la loi fédérale sur les allocations familiales (LAFam) dans le droit 
cantonal (LILAFam). La volonté étant d'affilier tous les indépendants, hors agriculture,  
à  une caisse d'allocations familiales (CAF). Les adaptations sont à mettre en œuvre 
par le biais d'une modification législative avant l'entrée en vigueur de la loi fédérale 

modifiée prévue pour le 1er  janvier 2013. 
 
 

 
1. INTRODUCTION 
 

 
1.1. Origine du projet 
 
Cinq ans après l’édiction de la loi fédérale du 24 mars 2006 sur les allocations 
familiales (LAFam), le Parlement fédéral a révisé cette loi sur un point spécifique. Le 
18 mars 2011, il en a étendu le champ d’application aux indépendants en acceptant 
l’initiative parlementaire Fasel (IP 06.476) « Un enfant, une allocation ». 
 
Il faut remonter au 6 décembre 2006, date à laquelle le conseiller national fribourgeois 
Hugo Fasel déposa son initiative parlementaire « Un enfant, une allocation », pour 
faire suite au projet de loi sur l'harmonisation des allocations familiales que la 
population helvétique venait d'entériner par 68% des voix et qu'elle jugeait lacunaire. 
En effet, le texte ne tenait pas compte de toute une catégorie de la population: les 

indépendants hors agriculture
1
. C'est en novembre 2007 que la commission de la 

sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-CN) donna suite à 
l'initiative parlementaire, suivie par son homologue du Conseil des États trois mois 

                                                
1 Les indépendants dans l'agriculture en ont déjà bénéficié depuis les années 1950, suite à l'introduction de  
la loi fédérale sur les allocations familiales dans l'agriculture (LFA). 



1108 ANNEXES 
Rapport 12.028 – Allocations familiales, rapport du Conseil d'Etat 

 

plus tard. La CSSS-CN attribua à sa sous-commission « Politique familiale » le 
mandat d'élaborer un projet de loi. 

En mai 2009, la CSSS-CN adopta le projet de rapport et le projet de loi de la sous- 
commission. Le projet proposé par la CSSS-CN prévoyait que toutes les personnes 
exerçant une activité lucrative indépendante soient soumises à la LAFam. Tout comme 
les employeurs, elles doivent s'affilier à une caisse de compensation pour allocations 
familiales et verser des cotisations. Elles ont droit aux mêmes prestations que les 
salariés et ce droit ne dépend pas de leurs revenus. Dans son avis, le Conseil fédéral 
approuva la proposition de la CSSS-CN pour une modification de la LAFam. Aucun 
référendum n'a été déposé jusqu'à la date butoir du 7 juillet 2011. Le Conseil fédéral a 
adapté l'ordonnance en la matière (OAFam) et a fixé la date d'entrée en vigueur au 1er 
janvier 2013. Les cantons doivent donc adapter leur législation respective d'ici-là. 
 

 
1.2. Nécessité du projet 
 
Pour Hugo Fasel, l'initiateur de ce changement de paradigme, le système des 
allocations pour enfants devait être conçu dans toute la Suisse afin que le principe "un 
enfant, une allocation" soit concrétisé. Il souhaitait ainsi permettre de combler les 
lacunes du droit  aux allocations pour enfants. Cette inégalité de traitement des 
indépendants selon les cantons, devait à ses yeux être supprimée et le droit aux 
allocations pour enfants harmonisé et uniformisé à l'échelle suisse. Selon l'ancien 
conseiller national fribourgeois, la distinction entre les enfants de salariés et les enfants 
d'indépendants n'a plus lieu d'être: "Est-il normal qu’une directrice de banque salariée 
touche une allocation pour ses enfants, quand une modeste coiffeuse indépendante en 
est privée ? Qu’un déménagement de Genève à Neuchâtel ampute le budget des 
familles concernées? Et que certains indépendants salarient leur conjoint à 10%, pour 
toucher l’allocation? Les enfants sont des enfants, peu importe le statut de leurs 
parents." 
 
La volonté de ne pas pénaliser les entrepreneurs était également l'une des raisons 
ayant mené à cette initiative parlementaire. De plus, pour les partisans de l'initiative 
Fasel, il apparaissait incompréhensible que les salariés qui décident de fonder leur 
propre entreprise soient pénalisés par leur décision en voyant leurs allocations pour 
enfants supprimées. Les nouvelles dispositions législatives pertinentes sont les articles 
de la Loi fédérale sur les allocations familiales (LAFam) que vous trouverez à l'annexe 1. 
 
 

 
2. PRINCIPE 
 
 
2.1. Propositions de modification 
 
L'initiative parlementaire acceptée à la teneur suivante: La loi sur les allocations  
familiales doit être adaptée de manière que le droit aux allocations pour enfants soit 
garanti selon le principe « un enfant, une allocation ». Cette disposition légale se traduit 
concrètement par les modifications suivantes: 

 
- Tous les indépendants en dehors de l’agriculture sont soumis à la LAFam et doivent 

s’affilier à une caisse d'allocations familiales (CAF)
2
; 

 

                                                
2 Pour mémoire, votre autorité a décidé de ne pas intégrer dans la loi cantonale l'extension aux indépendants 
lors de la révision de la LAFam en 2008 (cf. 2.1). 
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Les prestations sont financées par les cotisations que les indépendants versent en 
fonction de leur revenu soumis à l’AVS. Le revenu soumis à cotisation est plafonné 
obligatoirement au montant maximal du gain assuré dans l’assurance-accidents (126.000 
francs par an) pour tous les cantons; 

- Les cantons décident si, au sein d'une même caisse d'allocations familiales, le même 
taux de cotisation est appliqué aux revenus soumis à l'AVS des salariés et à ceux 
des indépendants. Les taux de cotisation ne doivent être identiques que si le canton 
le prescrit expressément. S'il ne le fait pas, les CAF décident elles-mêmes de 
l'agencement des taux de cotisation, en respectant bien entendu les autres 
prescriptions du canton en matière de financement; 
 

- Les indépendants ont droit aux mêmes prestations que les salariés. Ce droit n’est lié 
à aucune limite de revenu. Lorsque plusieurs personnes peuvent faire valoir un droit 
aux allocations, le droit fédéral fixe l’ordre de priorité (art. 7, al. 1, LAFam). 

 
La nouvelle réglementation est conçue comme un système unique, ce qui signifie que 
les dispositions applicables aux salariés contenues dans la LAFam et dans les régimes 
cantonaux d’allocations familiales, sont également valables pour les indépendants. 
 
Pour les cantons, le besoin d’adaptation sera plus ou moins grand selon l’organisation 
actuelle de leur régime d’allocations familiales et leurs dispositions éventuelles 
concernant les indépendants. Entre une situation vaudoise où la pratique existe déjà, 
de par l’exigence de la Constitution cantonale qui donne mandat à l’Etat de fixer les 
prestations minimales en matière d’allocations familiales selon le principe "un enfant – 
une allocation", et le cas neuchâtelois, où les indépendants n'ont jamais été soumis à 
un tel régime, les changements législatifs seront variés. 
 

 
2.2. Comparaisons des régimes d'allocations pour indépendants 
 
Il est important de prendre connaissance des régimes actuellement en vigueur dans les 
13 cantons qui ont introduit l'assujettissement aux indépendants (cf. annexe 2). 
Plusieurs différences apparaissent, que cela concerne la possibilité de créer un fonds 
spécial pour les indépendants, séparé du fonds pour les salariés (6 cantons 
actuellement), ou que cela touche les taux de cotisation pratiqués entre salariés et 
indépendants (7 cantons  font une différenciation à ce sujet). 

 

Avec l'entrée en vigueur de la loi modifiée au 1er janvier 2013, les cantons devront 
uniformiser les pratiques qui concernent le plafonnement du revenu des indépendants 
soumis à cotisation, au montant maximal du gain assuré dans l’assurance-accidents. 
Cette somme correspond à 126.000 francs par an. De plus, les indépendants ont dès 
lors droit aux mêmes prestations que les salariés. Ce droit n'est pas lié à une limite de 
revenu supérieure (comme c'est le cas actuellement dans le canton de Vaud en 
particulier). 
 
 

 
3. SITUATION CANTONALE 
 

 
3.1. Contexte politique 
 

A la suite de l'acceptation par le peuple suisse de l'harmonisation des allocations 
familiales en novembre 2006, votre autorité a dû se prononcer sur la loi d'introduction 
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de la loi fédérale sur les allocations familiales (LILAFam) le 3 septembre 2008. Elle l'a 
fait en se déclarant en faveur du rapport 08.029 par 109 voix sans opposition après 
l'acceptation de plusieurs amendements. Le chef du Département de l'économie (DEC) 
de l'époque s'était exprimé en plénum au sujet de l'absence d'extension des prestations 
aux indépendants hors activité agricole dans le projet de loi présenté alors. Il avait 
précisé que malgré les contacts pris auprès des organisations professionnelles 
patronales du canton, aucune volonté claire ne s'était manifestée de leur part à 
l'époque pour l'introduction d'un système élargi aux indépendants. Ceci avant tout du 
fait de l'obligation d'affiliation à une caisse et donc du paiement de cotisations. D'où le 
choix de ne pas en avoir tenu compte dans la loi d'introduction de 2008. 

 
Le 2 septembre 2008, le groupe socialiste déposa la recommandation 08.176 exigeant 
des allocations familiales plus élevées de 15% par rapport aux minima fédéraux. Le      
1er octobre 2008, le Grand Conseil l'accepta par 55 voix contre 53. Le Conseil d'Etat 
d'alors se pencha sur la question et en date du 11 novembre 2009, répondit par la 
négative via un rapport d'information transmis au Grand Conseil lors de la session de 
décembre 2009. 
 
Depuis lors, une initiative législative populaire cantonale sur le même thème a été 
lancée le 11 mars 2011. Ce texte émane du Parti socialiste neuchâtelois (PSN) et 
propose de modifier totalement l'article 3 de la LILAFam afin de faire figurer dans la loi 
les montants minimaux actuellement fixés par le barème neuchâtelois d'allocations 
familiales en les augmentant de 30 francs. L'initiative a été déposée le mardi 20 
septembre 2011 munie  de 6315 signatures. Par arrêté du 17 octobre 2011, publié dans 
la Feuille officielle du 21octobre 2011, la chancellerie d'Etat a arrêté le nombre de 
signatures valables à 6223. Il appartient dès lors au Conseil d'Etat dans un délai de 
deux ans, de se prononcer sur son contenu. 

 
Le Conseil d'Etat reviendra avec un rapport plus complet sur la question des allocations 
familiales dans le canton. Il va analyser l'opportunité de réintroduire dans la loi une 
disposition sur la création d'un fonds de surcompensation des charges entre les caisses. 
Cette disposition légale, supprimée en 2008 par votre Autorité, mérite une analyse plus 
poussée. En effet, à l'heure où la situation financière d'une majorité des caisses 
d'allocations familiales du canton devient délicate d'un côté et au moment où, de 
manière générale, la masse financière des prestations délivrées par les caisses a 
tendance à croître, se pose la question, dans un but de durabilité et de primauté des 
prestations, d'outils capables de stabiliser le système. De plus, ce rapport sera 
l'occasion d'amener une réponse à l'initiative législative populaire du parti socialiste. 
 

 
3.2. Allocations familiales et Constitution neuchâteloise 
 
Les dispositions de la Constitution du canton de Neuchâtel concernant la famille (article 
34, al. 2, buts et mandats sociaux) prévoient que "L'Etat et les communes tiennent 
compte des intérêts de la famille. Ils veillent en particulier à la création de conditions qui 
favorisent la maternité et la paternité et qui permettent notamment de concilier la vie 
familiale et professionnelle." Alors que la loi cantonale sur les allocations familiales du 3 
septembre 2008 prévoyait des prestations en faveur des personnes salariées et sans 
activité lucrative, la présente révision étend ce droit aux personnes exerçant une 
activité lucrative indépendante et réalise ainsi le dernier maillon manquant. 
 

 
3.3. Caractéristiques du régime neuchâtelois en dix points 
 
Malgré l'harmonisation votée par le peuple suisse en 2006, le fédéralisme permet 
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encore aux cantons de disposer d'une marge de manœuvre. En l'occurrence pour 
Neuchâtel: 
 
- Il n'existe pas d'affiliation obligatoire aux allocations familiales pour les indépendants; 

 
- Les montants des allocations familiales sont fixés par le Conseil d'Etat après 

consultation auprès de la conférence cantonale des caisses d'allocations familiales; 
 

- Les allocations pour enfant sont majorées à partir du 3e enfant (répercussion logique  
de cette majoration sur les allocations de formation professionnelle); 
 

- Seuls les employeurs sont tenus de payer les cotisations; 
 

- Les caisses d'allocations familiales sont libres de fixer leur taux de cotisation. Celui-ci 
ne doit pas excéder 3% de la masse salariale pour le financement des prestations 
minimales; 
 

- Pas de surcompensation (péréquation) des charges entre les caisses d'allocations 
familiales bien que la disposition qui permettait d'y avoir recours, sur décision du 
Conseil d'Etat, ait figuré au chapitre "financement" dans l'ancienne loi cantonale de 
1998; elle ne fait désormais plus partie de la nouvelle loi d'introduction acceptée par 
votre Autorité en septembre 20083; 
 

- Les salariés dont le revenu est inférieur au revenu minimal donnant droit à des 
allocations familiales peuvent prétendre aux allocations au même titre que les 
personnes sans activité lucrative; 
 

- Neuchâtel, au même titre que tous les cantons romands, se distingue par des 
allocations pour enfants ou allocations de formation professionnelle, plus élevées que 
ce qui est prévu dans la loi fédérale; 
 

- Le canton se démarque également par la mise sur pied d'une allocation de naissance 
que seuls neuf cantons ont introduite; 
 

- Le canton compte 40 caisses d'allocations familiales actives en 2011 réparties entre 
les caisses professionnelles et interprofessionnelles, cantonale et celles gérées par 
des caisses AVS. 

 
 

 
4. DONNEES CHIFFREES EN MATIERE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 
 
 
4.1. Échelon fédéral 
 
La nouvelle LAFam, entrée en vigueur le 1er janvier 2009, oblige pour la première fois à 
établir des statistiques à l’échelon national (art. 27 LAFam) par l'intermédiaire des  
caisses de compensation. Afin de vous donner un ordre de grandeur à fin 2011, voici 
quelques chiffres clés qui font état de la situation nationale en la matière pour 2010: 
 
- 592.000 employeurs affiliés à une caisse d'allocations familiales; 

 
- 165.500 indépendants affiliés à une caisse; 

                                                
3 Ainsi, la compensation des charges entre les caisses n'est pas pratiquée dans le canton de Neuchâtel. 
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- 4,75 milliards de francs d'allocations versées4; 
 
- 4,65 milliards de francs de contributions des employeurs; 

 
- 139 millions de francs de frais d'administration pour les caisses; 

 
- 946.000 bénéficiaires5 d'allocations pour enfant ou de formation; 

 
- 1,65  million  d'allocations  versées6 soit  une  allocation  mensuelle   moyenne  de 240 

CHF. 
 

La répartition entre les différents groupes d’allocataires se présente, tant pour le nombre 
que pour la somme versée, comme suit: 
 
- 97,5% des allocations sont allées à des salariés; 

 
- 1,6% à des indépendants; 

 
- 0,9% à des personnes sans activité lucrative. 
 
Excepté l'exercice 2006, l'ensemble des finances cantonales des allocations familiales a 
toujours bouclé avec des exercices excédentaires ces dernières années. En termes de 
coûts, les allocations familiales occupent la sixième place des assurances sociales avec 
3,65% des dépenses totales du système social helvétique. 
 

 
4.2. Échelon cantonal 
 
Neuchâtel quant à lui dénombrait en 2010: 

 
- 7925 employeurs affiliés à une caisse d'allocations familiales; 

 
- 1817 indépendants affiliés à une caisse; 

 
- 115 millions de francs d'allocations versées7; 

 
- 107 millions de francs de cotisations des employeurs; 

 
- 4 millions de francs de frais d'administration pour les caisses; 

 
- 22.000 bénéficiaires d'allocations pour enfant et/ou de formation8; 
 
- 41.000 allocations versées9  soit une allocation mensuelle moyenne de 234 CHF. 

 
Sans surprise, la répartition entre les différents groupes d’allocataires pour Neuchâtel se 
présente, tant pour le nombre que pour la somme versée, ainsi: 
 
- 99,1% des allocations sont allées à des salariés; 

                                                
4 Dont 47.5 millions de francs aux personnes sans activité lucrative (1% du total). 
5 Dont 8430 personnes sans activité lucrative (moins de 1% du total) 
6 Dont 14'000 en faveur des personnes sans activité lucrative (moins de 1% du nombre total) 
7 Dont 950'000.- aux personnes sans activité lucrative (moins de 1% du montant total) 
8 Dont 200 personnes sans activité lucrative (moins de 1% du nombre de bénéficiaires total) 
9 Dont 330 à des personnes sans activité lucrative (moins de 1% du nombre d'allocations versées) 
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- 0% à des indépendants; 
 

- 0,9% à des personnes sans activité lucrative. 
 
 
 

5. COMMENTAIRES ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
Outre les modifications liées à l'extension du champ d'application, deux changements 
mineurs sont également proposés. Il s'agit d'une part, d'ancrer dans la loi la disposition 
réglementaire actuelle sur le prélèvement d'émoluments modestes pour assurer la 
bonne application des tâches de surveillance, d'autre part, le Conseil d'Etat propose à 
votre Autorité de limiter la procédure de reconnaissance des statuts et des règlements 
des caisses d'allocations familiales gérées par des caisses AVS ayant leur siège hors 
du canton. 

 
Article 8, alinéa 1 

 
La Caisse cantonale de compensation pour allocations familiales procède au contrôle 
de l'affiliation de tous les employeurs assujettis à la loi; ce contrôle se fait en même 

temps que celui effectué en application de la LAVS. Dès le 1er janvier 2013, elle 
effectuera également ce contrôle pour les indépendants et elle affiliera d'office les 
indépendants qui ne sont pas affiliés auprès d'une autre caisse; en s'acquittant de cette 
tâche, elle joue le rôle d'une caisse supplétive. 

 
Article 12 a 
 
L'article 13 du règlement d'exécution de la loi d'introduction de la loi fédérale sur les 
allocations familiales (RELILAFam), du 15 décembre 2008, prévoit que l'autorité de 
surveillance peut prélever des émoluments auprès des caisses pour couvrir 
partiellement les frais engendrés par les tâches de surveillance, le montant des 
émoluments étant fixé par arrêté spécial. Durant la phase de mise en place de la 
surveillance selon la nouvelle législation, l'autorité de surveillance n'a pas prélevé 
d'émoluments. Pour davantage de transparence, il est proposé d'ancrer la base légale 
dans la loi. Le Conseil d'Etat  envisage de prévoir des émoluments modestes compte 
tenu de la nature de l'activité des caisses de compensation pour allocations familiales. Il 
estime toutefois que les tâches de surveillance ne doivent pas être gratuites, la 
surveillance étant une tâche importante pour assurer la bonne application de la 
législation. 

 
Article 13, alinéa 2 
 
Actuellement l'article 13 LILAFam prévoit que l'autorité de surveillance doit approuver 
les statuts et les règlements et leurs modifications de toutes les caisses à l'exception de 
la caisse cantonale. Cette obligation est difficilement conciliable avec le fait que les 
caisses de compensation pour allocations familiales gérées par des caisses de 
compensation AVS (art. 14, let. c, LAFam) n'ont qu'une obligation d'annonce et ne 
doivent pas passer par une procédure de reconnaissance. Le projet limite par 
conséquent la procédure d'approbation des statuts et des règlements aux caisses de 
compensation pour allocations familiales gérées par des caisses de compensation AVS 
ayant leur siège  dans le canton et aux caisses de compensation pour allocations 
familiales professionnelles et interprofessionnelles (art. 14, let. a, LAFam). 
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Article 22 
 
Le champ d'application du chapitre 3 est étendu aux indépendants. Conformément à la 
législation fédérale, les indépendants doivent verser des cotisations. 
 
 
 

6. INCIDENCES DE LA MODIFICATION 
 
 
6.1 Estimations du nombre de bénéficiaires 
 
D'après les chiffres qui ont pu être fournis par le contrôle des habitants quant à la 
structure familiale des indépendants domiciliés dans le canton, il a été procédé à une 
estimation du nombre d'indépendants bénéficiaires d'allocations familiales pour le 
canton de Neuchâtel. 
 
La projection du nombre d'enfants jusqu'à 16 ans révolus, dont l'un des parents exerce 
une activité lucrative indépendante non agricole et l'autre est sans activité lucrative 
salariée, permet d'obtenir pour l'année 2010 le nombre de 1105 personnes, avec un 
montant de prestations avoisinant les 240.000 francs par mois. 
 
En ce qui concerne maintenant les enfants de 16 à 25 ans révolus, en formation, dont  
l'un des parents exerce une activité lucrative indépendante non agricole et l'autre est 
sans activité lucrative salariée, il a été référencé 895 bénéficiaires pour un montant 
de 255.000 francs par mois. 
 
En agrégeant les catégories d'allocations, à savoir pour enfants et pour jeunes en 
formation, l'adaptation de la loi fédérale permettra donc à environ 2000 enfants 
supplémentaires de bénéficier d'allocations familiales dans le canton pour un montant 
annuel global estimé de 5,9 millions de francs à la charge des caisses actives dans le 
canton. En fonction de la démographie et de la structure des familles, ce montant est 
susceptible de fluctuer dans les années à venir. Le financement des prestations ainsi 
que la couverture des frais de gestion (personnel, infrastructure, matériel et logistique) 
seront assurés exclusivement par les contributions versées aux caisses d'allocations 
familiales. 
 

 
6.2 Taux de cotisation 
 
La loi fédérale modifiée (LAFAM) permet aux cantons de décider si, au sein d'une même 
caisse d'allocations familiales, le même taux de cotisation est appliqué aux revenus 
soumis à l'AVS des salariés et à ceux des indépendants. L'expérience démontre que la 
majorité des cantons où les indépendants sont déjà soumis aux allocations familiales, 
utilisent un taux de contribution identique pour chaque affilié. Le canton de Vaud  
envisage actuellement la création d'un fonds cantonal d'allocations familiales avec taux 
unique pour toutes les caisses selon le même modèle que les Genevois. C'est dans 
cette optique que le Conseil d'Etat souhaite instaurer un taux unique de cotisation 
applicable à toutes les caisses. Ce taux doit permettre de couvrir les prestations 
fournies et les frais d'administration générés en faveur des salariés et des indépendants. 
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7. CONSULTATION 

 

 
Le projet de rapport ainsi que le projet de modification de la loi d'introduction de la loi 
fédérale sur les allocations familiales ont été soumis à une consultation interne à 
l'administration cantonale et à une consultation élargie aux représentants des caisses 
privées d'allocations familiales, à la caisse cantonale neuchâteloise d'allocations 
familiales, de même qu'aux partis politiques et aux groupements professionnels en lien 
avec cette problématique. 
 

La grande majorité des avis exprimés est favorable en tous points aux modifications 
législatives proposées. Toutefois, quelques interlocuteurs émettent l'une ou l'autre 
réserve. 
 
La conférence des caisses privées d'allocations familiales actives dans le canton relève 
deux bémols. Le premier concerne le choix d'un taux de cotisation unique par caisse 
entre indépendants et salariés, option retenue par le Conseil d'Etat à l'instar de ce que 
pratiquent les cantons de Berne, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Glaris, Genève ou encore  
le Valais. La conférence des caisses privées d'allocations familiales critique une 
inégalité de traitement à ses yeux entre les employeurs, qui ont dû participer à la 
constitution de réserves importantes imposées par la loi et les nouveaux affiliés, les 
indépendants, qui pourraient profiter de ces réserves sans avoir participé à leur 
accumulation. Elle  demande donc, au même titre que l'Union neuchâteloise des arts et 
métiers (UNAM), que les caisses puissent bénéficier du libre choix du taux appliqué aux 
affiliés indépendants  et aux salariés. Sur ce point, le Conseil d'Etat souhaite que les 
caisses actives dans le canton appliquent des taux de cotisation identiques pour les 
indépendants et les employeurs. Ce choix permet d'instaurer une solidarité entre les 
employeurs et les indépendants et simplifie l'application administrative des nouvelles 
prescriptions. A ce sujet, le Conseil d'Etat déplore que le salaire soumis à contribution 
soit plafonné pour les indépendants, contrairement aux salariés. Cependant, prévue par 
le droit fédéral, cette inégalité ne peut pas être corrigée. 
 
La seconde réserve émise par la conférence des caisses privées, concerne les 
émoluments prélevés. Selon elle, les tâches incombant à la surveillance des caisses 
d'allocation familiales relèvent des obligations élémentaires de l'État. Elle s'opposera 
dès lors à la perception d'émoluments, aussi modestes soient-ils. Le Conseil d'Etat 
rappelle que cette disposition, déjà présente dans le règlement d'exécution de la loi, est 
légitime en regard du travail fourni par le collaborateur de l'organe de surveillance. Il 
précise qu'une tâche importante permettant d'assurer la bonne application de la 
législation ne  doit pas être gratuite et peut légitimement aspirer à de modestes 
sommes en fonction du type de prestations qui sont effectuées. 
 
La Caisse cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC) quant à elle, espère que 
le régime des émoluments sera conçu en fonction des prestations et des actes émis par 
l'autorité de surveillance. Toutefois, elle rappelle que l'organe de surveillance n'a qu'un 
champ de compétences réduit voire nul envers la caisse cantonale. Pour cette dernière, 
les tâches de l'organe de surveillance mentionnées aux articles 13 à 19 de la LILAFam  
ne la concernent pas (approbation des statuts; dissolution; reconnaissance; etc). 
 
Le parti libéral-radical (PLRN) quant à lui, se demande pour quelle raison les 
émoluments ne couvriraient pas, intégralement et non partiellement, les frais engendrés 
par l'accomplissement des tâches de l'organe de surveillance. Enfin, le parti socialiste 
(PSN) et les Verts regrettent que l'initiative populaire socialiste "Pour des allocations 
familiales équitables" n'ait été traitée dans ce rapport. 
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8. CONSEQUENCES FINANCIERES 
 
 
Comme mentionné précédemment, le financement des prestations ainsi que la  
couverture des frais de gestion sont assurés exclusivement par les contributions 
versées aux caisses d'allocations familiales. Il n’y a donc pas de conséquences 
financières ni  pour le canton, ni pour les communes. 
 
Le projet de loi est conforme à la Constitution cantonale et au droit fédéral. Il ne se pose 
pas de question particulière en matière d’eurocompatibilité. 
 

L’entrée en vigueur sera coordonnée avec celle de la législation fédérale. La 
Confédération prévoit une entrée en vigueur au 1er janvier 2013. La présente loi est 
soumise au référendum législatif. Elle n’est pas soumise au référendum financier. 
 

 
8.1. Redressement des finances 
 
La présente modification législative n'a pas d'impact sur le redressement des finances 
de l'Etat. 
 
 

 
9. CONSEQUENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Les propositions contenues dans le présent rapport n'ont aucune incidence directe sur  
les communes. 
 
 

 
10. REFORME DE L'ETAT 
 
 
Le projet n'a pas d'implication particulière dans le cadre de la réforme de l'Etat. Il est 
une adaptation au droit fédéral. 
 
 

 
11. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
En application des articles 57, alinéa 3, de la Constitution cantonale, et 4, alinéa 2, de la 
loi sur les finances, du 21 octobre 1980, les lois et décrets qui entraînent une dépense 
nouvelle unique de plus de 5 millions de francs doivent être votés à la majorité de trois 
cinquièmes des membres du Grand Conseil. 
 
Sans incidence financière, le projet de loi ici présenté ne prévoit pas de dépense. Aussi, 
il n'est pas soumis à la majorité qualifiée des trois cinquièmes des membres du Grand 
Conseil mais à la majorité simple des votants. 
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12. CONCLUSIONS 
 

 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous prie de prendre le présent 
rapport en considération et d'adopter le projet de modification de la loi d'introduction à la 
loi fédérale sur les allocations familiales (LILAFam) qui vous sont soumis. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
Neuchâtel, le 8 septembre 2005 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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Loi 
portant modification de la loi d'introduction de la loi fédérale sur 
les allocations familiales (LILAFam) 
 
 

 

 
 

Le Grand Conseil de la République et Canton de 

Neuchâtel, sur la proposition du Conseil d'Etat, du 23 mai 

2012, décrète: 

 
 
Article premier La loi d'introduction de la loi fédérale sur les allocations familiales 
(LILAFam), du 3 septembre 2008, est modifiée comme suit: 

 
Art. 8, al.1 
 
1La Caisse cantonale de compensation pour allocations familiales contrôle 
l'affiliation de tous les employeurs et indépendants assujettis à la loi. 

 
Art. 12a (nouveau) 
 
1L'autorité de surveillance perçoit un émolument pour couvrir partiellement les 
frais engendrés par l'accomplissement de ses tâches. 

2Le Conseil d'Etat fixe le tarif. 

 
Art. 13, al. 2 
 
2Les caisses, à l'exception des caisses de compensation pour allocations 
familiales au sens de l'article 14, lettre c, LAFam n'ayant pas leur siège dans le 
canton, doivent soumettre ces textes et leur modification à l'approbation de 
l'autorité de surveillance. 

 
CHAPITRE 3 

Financement des allocations familiales versées aux salariés et aux 
personnes indépendantes exerçant une activité lucrative non 
agricole 
 
 

Art. 22 
 

Les employeurs, les salariés et les personnes exerçant une activité lucrative 
indépendante, assujettis conformément à l'article 11, alinéa 1, LAFam, doivent 
verser des cotisations à la caisse de compensation pour allocations familiales à 
laquelle ils sont affiliés. 
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Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3  1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la loi. 

2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
Neuchâtel, le  
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES Annexe 1 
 
 
DISPOSITIONS FEDERALES MODIFIEES (LAFAM) 
 

 
Art. 7 Concours de droits 
 
1 

Lorsque plusieurs personnes peuvent faire valoir un droit aux allocations familiales 
pour le même enfant en vertu d’une législation fédérale ou cantonale, le droit aux 
prestations est reconnu selon l’ordre de priorité suivant: 
 

e. à la personne dont le revenu soumis à l’AVS et provenant d’une activité 
lucrative dépendante est le plus élevé; 
 
f. à la personne dont le revenu soumis à l’AVS et provenant d’une activité 
lucrative indépendante est le plus élevé. 
 

 
Art. 11 Assujettissement 
 
1 
Sont assujettis à la présente loi: 

 

c. les personnes exerçant une activité lucrative indépendante qui sont  
obligatoirement assurées à l’AVS à ce titre. 
 

 
Art. 12 Régime d'allocations familiales applicable 
 
1
Les personnes assujetties à la présente loi sont tenues de s’affilier à une caisse de 

compensation pour allocations familiales dans le canton dont le régime d’allocations 
familiales leur est applicable. Les personnes exerçant une activité lucrative 
indépendante sont soumises comme les employeurs aux règles  concernant 
l’affiliation aux caisses visées à l’art. 17, al. 2, let. b. 
 
2
Les employeurs et les personnes exerçant une activité lucrative indépendante sont 

assujettis au régime d’allocations familiales du canton dans lequel l’entreprise a un 
siège, ou à défaut d’un tel siège, de leur canton de domicile. Les succursales des 
employeurs sont assujetties au régime d’allocations familiales du canton où elles 
sont établies. Les cantons peuvent convenir de dispositions divergentes. 
 

Art. 13 Droit aux allocations familiales 
 
2bis

Les personnes exerçant une activité lucrative indépendante qui sont 
obligatoirement assurées à l’AVS à ce titre ont droit aux allocations familiales. Les 
prestations sont réglées par le régime d’allocations familiales du canton visé à l’art. 
12, al. 2. Le Conseil fédéral règle les modalités de naissance et d’expiration du droit 
aux allocations. 
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4  
Le Conseil fédéral règle: 

 
b.  la procédure et la compétence des caisses de compensation pour allocations 
familiales concernant les personnes qui ont plusieurs employeurs ou qui exercent à 
la fois une activité salariée et une activité indépendante. 
 

 
Art. 16 Financement 
 
3
Les cantons décident si, au sein d’une même caisse de compensation pour 

allocations familiales, le même taux de cotisation est appliqué aux revenus soumis à 
cotisations dans l’AVS des salariés et à ceux des personnes exerçant une activité 
lucrative indépendante. 
 
4
Les cotisations des personnes exerçant une activité lucrative indépendante ne sont 

prélevées que sur la part de revenu qui équivaut au montant maximal du gain 
assuré dans l’assurance accidents obligatoire. 
 

 
Art. 19 Droits aux allocations familiales pour personnes sans activités 
lucratives 
 
1bis

Les personnes qui sont obligatoirement assurées à l’AVS en tant que salariés ou 
en tant que personnes exerçant une activité lucrative indépendante et qui n’atteignent 
pas le revenu minimal visé à l’article 13, alinéa 3, sont également  considérées 
comme sans activité lucrative. 
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Annexe 2 
COMPARAISONS INTERCANTONALES 
 

  

Assujettissement au 
régime des allocations 

familiales dans 13 
cantons 

 
Cotisations 

des   
indépendants 

Fonds 
spécial 

pour 
indépen 

dants 

 
Taux de cotisation 

pour les 
indépendants (en %) 

 

Taux de 
cotisation pour 
les salariés (en 

%) 

 

 
AR 

 

tous les IND sont 
assujettis aucune limite de 

revenu pour le droit aux 
allocations 

 

Obligation de 
cotiser sans 

plafonnement 
du revenu 

 

 
Oui 

 

 
2,8 

 

 
1,7 

 
 
 

BE 

 

tous les IND sont 
assujettis; aucune limite 
de revenu pour le droit 

aux allocations 

 

Jusqu'à un 
revenu annuel 

de 126.000 
francs 

 
 

 

Non 

 
 

 

1,75 

 
 

 

1,75 

 
 

 
BL 

 

tous les IND sont 
assujettis; aucune limite 
de revenu pour le droit 

aux allocations 

 

Jusqu'à un 
revenu annuel 

de 126.000 
francs 

 
 

 
Non 

 
 

 
1,4 

 
 

 
1,4 

 
 
 

BS 

 

 
tous les IND sont 

assujettis; aucune limite 
de revenu pour le droit 

aux allocations 

Jusqu'à un 
revenu annuel 

de 126.000 
francs; taux des 

cotisations 
IND/S 

identiques par 
la CAF 

 
 
 

Non 

 
 
 

1,25 

 
 
 

1,25 

 
 
 

 
GE 

 
 

 

tous les IND sont 
assujettis; aucune limite 
de revenu pour le droit 

aux allocations 

Jusqu'à un 
revenu annuel 

de 243.000 
francs ; taux 

des cotisations 
IND/S 

identiques fixé 
par le 

gouvernement 
genevois 

 
 
 

 
Oui 

 
 
 

 
1,4 

 
 
 

 
1,4 

 
 
 

GL 

 

 
tous les IND sont 

assujettis; aucune limite 
de revenu pour le droit 

aux allocations 

Obligation de 
cotiser sans 

plafonnement. 
Taux des 

cotisations 
S/IND 

identiques par 
CAF. 

 
 
 

Non 

 
 
 

1,4 

 
 
 

1,4 

 
 
 

 
LU 

 

 
assujettissement facultatif; 
droit aux allocations si le 
revenu ne dépasse pas 
54.800 francs plus 10% 

par enfant 

Pour chaque 
année, une 

demi allocation 
annuelle est 

due, du temps 
que le droit aux 

allocations 
existe. 

 
 
 

 
Oui 

 
 
 

 
Montant forfaitaire 

 
 
 

 
1,6 
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NW 

 

 
assujettissement facultatif; 
droit aux allocations si le 
revenu ne dépasse pas 
54.800 francs plus 10% 

par enfant 

Pour chaque 
année, une 

demi allocation 
annuelle est 

due, du temps 
que le droit aux 

allocations 
existe. 

 
 
 

 
Non 

 
 
 

 
Montant forfaitaire 

 
 
 

 
1,5 

 
 
 

SG 

 

 
assujettissement facultatif; 
droit aux allocations si le 
revenu ne dépasse pas 

65.000 francs 

Pour chaque 
année, une 

demi allocation 
annuelle est 

due, du temps 
que le droit aux 

allocations 
existe. 

 
 
 

Oui 

 
 
 

Montant forfaitaire 

 
 
 

1,8 

 
 

 
SH 

 
 

tous les IND sont 
assujettis ; aucune limite 
de revenu pour le droit 

aux allocations 

Obligation de 
cotisation 

illimitée (sans 
limite 

maximale). 
Cotisations à 
fixer par la 

CAF; 

 
 

 
Oui 

 
 

 
0,5 

 
 

 
1,6 

 
 
 

 
SZ 

 

 
assujettissement facultatif; 
droit aux allocations si le 
revenu ne dépasse pas 
54.800 francs plus 10% 

par enfant 

Pour chaque 
année, une 

demi allocation 
annuelle est 

due, du temps 
que le droit aux 

allocations 
existe. 

 
 
 

 
Non 

 
 
 

 
Montant forfaitaire 

 
 
 

 
1,6 

 
 
 

 
VD 

 

 
tous les IND sont 

assujettis; droit aux 
allocations familiales, si le 
revenu ne dépasse pas 

les 315.000 francs. 

 
 

Jusqu'à un 
revenu annuel 

de 315.000 
francs. 

 
 
 

 
Oui 

 
 
 

 
1,3 

 
 
 

 
2,2 

 
 
 

VS 

 

 
assujettissement facultatif. 
Les CAF doivent prévoir la 

possibilité d’affilier les 
IND. 

Obligation de 
cotiser fixée par 

chaque CAF, 
cotisation min. 
2,5% - Fonds 
cantonal, max. 

0,2%. 

 
 
 

Non 

 
 
 

3,6 

 
 
 

3,6 
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ALLOCATIONS FAMILIALES 12.028 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 23 mai 2012) 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi portant modification de la loi d'introduction de la loi 
fédérale sur les allocations familiales (LILAFam) 
 

 

 

La commission parlementaire "Allocations familiales" 

composée de Mmes et MM. Damien Humbert-Droz, président, François Konrad, vice- 
président, Anne Tissot Schulthess, rapporteure, Sandra Menoud, Philippe Bauer, 
Sandra Barbetti Buchs, Françoise Ducommun, Philippe Loup et Raymond Clottu 
(excusé). 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

 

Travail de la commission 
 

La commission s’est réunie le 2 juillet 2012 et a examiné le rapport du Conseil d’Etat 
sur les allocations familiales qui propose, pour l’essentiel, des adaptations rendues 
nécessaires par la dernière révision de la LAFam. Deux amendements ont 
particulièrement retenu l’attention des commissaires: 

1. Selon le nouvel al. 3 de l’art. 16 LAFam, les cantons peuvent décider si, au sein 
d’une même Caisse de compensation pour allocations familiales (CAF), le même 
taux de cotisation est appliqué aux revenus soumis à cotisations dans l’AVS des 
salariés et à ceux des indépendants. Le Conseil d’Etat souhaite que le même taux 
soit appliqué  afin de garantir une certaine solidarité entre employeurs et 
indépendants et dans un souci de simplification administrative, à l’instar de ce qui se 
fait dans de nombreux cantons. Des commissaires estiment que les caisses doivent 
être libres de fixer leur taux d’où la proposition d’un amendement qui permettrait aux 
CAF d’introduire un taux différencié pour les indépendants. 

2. Le fait que des émoluments soient perçus par l’Etat pour le contrôle des caisses par 
l’autorité de surveillance est contesté par une partie de la commission: une 
proposition d’amendement vise à limiter le paiement d’émoluments dans les cas où il 
y aurait une situation de contrôle particulièrement complexe. Le Conseil d’Etat 
rappelle que la disposition contestée par cet amendement existe déjà dans le 
règlement d’application de 2008, même si elle n’a, à ce jour, pas été appliquée. Il 
souhaite la maintenir et ne voit pas comment, en cas d’acceptation de 
l’amendement, il serait possible d’arbitrer entre des cas à considérer comme 
complexes ou pas. 

 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 
 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 
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Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 
 

Article 12a (nouveau) 

Ajout note marginale: c) émoluments 

 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
 
 

 

 

Article 23, alinéa 1bis (nouveau) 

1bisElles peuvent prévoir un taux différent pour les indépendants. 

Par 3 voix contre 2 et 3 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 
 
 

 

 

 

Amendement refusé par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 
 

Article 12a (nouveau) 

L'autorité de surveillance perçoit des frais pour couvrir les coûts engendrés par un 
travail inhabituel, dû notamment à un défaut de collaboration ou à la complexité 
particulière d'un dossier. 
 

Par 5 voix contre 3, la commission a refusé cet amendement. 
 

 

 

 

Vote final 
 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 
 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand  
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat restreint. 

 

 

Adoption du rapport 
 

A l'unanimité, la commission a adopté le présent rapport. 

 
Neuchâtel, le 16 août 2012 
 
 

Au nom de la commission "Allocations 
familiales" 

Le président, La rapporteure, 

D. HUMBERT-DROZ A. TISSOT SCHULTHESS 
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PROTECTION DES DONNEES ET TRANSPARENCE 12.024 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de décret portant approbation de la 

convention intercantonale relative à la protection des 
données et à la transparence dans les cantons du Jura 
et de Neuchâtel (CPDT-JUNE) 

b) d'un projet de loi portant abrogation de la loi sur la 
protection des données, du 30 septembre 2008, et de la 
loi sur la transparence des activités étatiques, du 28 juin 
2006 

 
(Du 9 mai 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 

Poursuivant leur logique de partenariat, les cantons du Jura et de Neuchâtel ont décidé 
de vous proposer d'approuver la convention qui vous est soumise. Celle-ci régira la 
protection des données et la transparence et prévoit la mise en place de deux autorités 
communes, à savoir un préposé à la protection des données et à la transparence (ci- 
après: le préposé), dont le siège sera aux Breuleux, et une commission de la protection 
des données et de la transparence (ci-après: la commission), composée de cinq 
membres et dont le siège sera à La Chaux-de-Fonds. 
 
L'approbation de cette convention implique la nécessité d'abroger les deux lois 
régissant la protection des données et la transparence. 
 
 
 

1. RAPPEL 
 
 

Le groupe de travail chargé – pour le canton du Jura - par le ministre jurassien des 
finances, de la justice et de la police, et – pour celui de Neuchâtel -, par le chef du 
département de la justice, de la sécurité et des finances, de rédiger la convention qui 
vous est soumise en annexe au présent rapport, a débuté ses travaux au printemps  
2009. 
 
Ce projet a ensuite fait l'objet d'une large consultation auprès des milieux intéressés habituels, 
mais également du public, par sa mise à disposition sur Internet. Cette consultation a duré du 21 
octobre au 31 décembre 2010. 
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A l'issue de cette procédure, l'ouvrage a été remis sur le métier, et les principales 
critiques faites à l'encontre des nouvelles autorités de protection des données et de 
transparence proposées ont été prises en compte par le groupe de travail. 
 

Après avoir été avalisé par les exécutifs des deux cantons les 13 et 14 septembre 2011, 
le projet a été transmis aux Parlements jurassien et neuchâtelois pour examen par les 
commissions parlementaires ad hoc. Une commission interparlementaire (CIP) a été 
désignée, selon la procédure prévue par la convention intercantonale sur la participation 
des parlements (CoParl). 
 

La CIP s'est réunie en plenum le soir du 30 janvier 2012 aux Breuleux et a adopté le 
projet sans amendement. 
 
Le texte de la convention et son rapport explicatif sont annexés au présent rapport et 
font l'objet du décret d'approbation que nous vous soumettons. 
 
 
 

2. ABROGATION DE DEUX LOIS CANTONALES 
 
 

Pour mémoire, votre Autorité a adopté une loi sur la transparence des activités étatiques 
(LTAE), le 28 juin 2006, puis une nouvelle loi sur la protection des données (LCPD), en 
date du 13 août 2008. Ces lois étant plus récentes que les lois jurassiennes, elles ont 
donc servi, notamment quant à leur structure, de lois de référence au groupe de travail  
en charge de la préparation de la convention. 
 
Cette convention ne prévoit pas que des dispositions organisationnelles, mais reprend  
les dispositions matérielles contenues dans les lois jurassiennes et neuchâteloises en 
matière de protection des données et de transparence. 
 

Dès lors, votre Autorité, à l'instar du parlement jurassien, est appelée à abroger lesdites 
lois, par le biais de la loi qui vous est proposée en annexe au présent rapport. 
 
 
 

3. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 

La convention n'aura pas d'incidences financières sur les communes. Tout au plus, la 
nouvelle autorité, qui aura son siège aux Breuleux, sera-t-elle un peu plus éloignée, 
mais, lors de la procédure de consultation, cette distance n'a pas été considérée comme 
problématique par les intéressées. 
 
 
 

4. REFORME DE L'ETAT 
 
 

Ce projet ne concerne pas à proprement parler la réforme de l'Etat, même s'il constitue  
un exemple intéressant de partenariat intercantonal, générateur à l'avenir d'un gain en 
efficacité et de la mise en place de nouvelles synergies. 
 
Nos deux cantons bénéficieront en effet des compétences conjuguées du préposé et de son 
secrétariat, dont les postes seront selon toute vraisemblance repris par le préposé neuchâtelois et 
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sa secrétaire actuels, et la commission, dont la plupart des membres émaneront, dans la mesure 
du possible, de la commission jurassienne actuelle. 

5. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 

La convention soumise à votre approbation n'entraîne pas de dépenses renouvelables 
supérieures à 500.000 francs par année (cf. rapport explicatif de la convention, chapitre 
5). L'adoption du décret est ainsi soumise à la majorité simple des votants (art. 110, al. 
3, de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993). 
 
 
 

6. CONCLUSION 
 
 

Nous vous remercions de bien vouloir faire un accueil favorable au présent décret, ainsi 
qu'au projet de loi qui l'accompagne. 
 
 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 9 mai 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G.ORY S. DESPLAND 
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Décret 
portant approbation de la convention intercantonale 
relative à la protection des données et à la transparence 
dans les cantons du Jura et de Neuchâtel (CPDT-JUNE) 
 

 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 56, alinéa 1, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. 
NE), du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 9 mai 2012, 

décrète: 
 
 
Article premier  La convention intercantonale relative à la protection des données et à   
la transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel (CPDT-JUNE) des 8 et 9 mai 
2012 est approuvée. 
 

Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 

 

Neuchâtel, le  
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant abrogation de la loi sur la protection des données, 
du 30 septembre 2008, et de la loi sur la transparence 
des activités étatiques, du 28 juin 2006 
 

 

 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 55 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), 
du  24 septembre 2000 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 9 mai 2012, 

décrète: 
 

 
Article premier   Sont abrogées: 

a) la loi sur la protection des données, du 30 septembre 2008; et 

b) la loi sur la transparence des activités étatiques, du 28 juin 2006. 

 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 

 
Neuchâtel, le  
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXES 
Annexe 1 

 

 

 
 
 
 
 

 
Républiques et Cantons du Jura et de Neuchâtel 
 
 
 

 

Convention intercantonale relative à la protection des données et à la 
transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel (CPDT-JUNE) 
 

Des 8 et 9 mai 2012 
 
 
La République et Canton du Jura et la République et Canton de Neuchâtel, 
 

Vu les articles 8, lettres a, b, f, 67, 68 et 84, lettre b, de la Constitution de la 
République  et Canton du Jura du 20 mars 1977, 
 

Vu les articles 5, 11, 17, 18, 51, 56, alinéa 1, 65 et 85 de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel du 24 septembre 2000, 
 
Considérant les liens qui les unissent et la volonté de développer ceux-ci dans un 
domaine se situant à la croisée des chemins entre la protection de la sphère 
individuelle, la transparence et l'efficacité de l'activité étatique, 
 

Considérant que les termes désignant des personnes s'appliquent indifféremment aux 
femmes et aux hommes; 
 
conviennent de ce qui suit : 
 
 
 

CHAPITRE PREMIER : Généralités  
 
 
Art. 1 Buts 
 
1 La présente convention a pour but d'instaurer une législation et des institutions 
communes aux cantons du Jura et de Neuchâtel (ci-après : les cantons) dans les 
domaines de la protection des données et de la transparence. 
2 Elle vise à protéger la personnalité et les droits fondamentaux des personnes qui 
font l'objet d'un traitement de données personnelles.  

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwitodzng5XKAhUEvhQKHaitApsQjRwIBw&url=http://www.eole-ne.ch/&psig=AFQjCNEZ1mI869Dpq4HVNbdyAivtjdNpXw&ust=1452164322531357
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3 Elle a également pour buts de permettre la formation autonome des opinions, de 
favoriser la participation des citoyens à la vie publique et de veiller à la transparence des 
activités des autorités. 
 
 

Art. 2  Champ d'application 
 
La présente convention s'applique : 

a) aux autorités législatives, exécutives, administratives et judiciaires cantonales, et 
aux organes qui en dépendent; 

b) aux communes et aux organes qui en dépendent; 

c) aux collectivités et établissements de droit public cantonaux et communaux; 

d) aux personnes physiques et morales et aux groupements de personnes de droit 
privé qui accomplissent des tâches d'intérêt public ou déléguées par une entité au 
sens des lettres a à c; 

e) aux institutions, établissements ou sociétés de droit privé ou de droit public cantonal 
dans lesquels une ou plusieurs entités au sens des lettres a à  c disposent 
ensemble au moins d'une participation majoritaire, dans la mesure où ils 
accomplissent des tâches d'intérêt public. 

 
 
Art. 3  Portée 
 
1 La présente convention règle les traitements de données concernant les personnes 
physiques et morales effectués par les entités mentionnées à l'article 2 (ci-après : les 
entités). 

2 Si cela est nécessaire et dans le cadre des principes de la présente convention, les 
cantons peuvent adopter des lois spéciales y dérogeant, celle-ci s'appliquant alors à titre 
de droit supplétif. 

3 En matière de transparence, la présente convention fixe les principes communs 
applicables. La politique d'information et ses modalités sont laissées au soin des 
cantons. 
 
 
CHAPITRE II : Organisation et structure  
 
Section I : Organes compétents 
 
Art. 4  Généralités 
 
1  Sont chargés de veiller à l'application de la présente convention : 

a) le préposé à la protection des données et à la transparence (ci-après : le préposé); 

b) la commission de la protection des données et de la transparence (ci-après : la 
commission). 

 
2 Ces organes s'acquittent de leurs tâches de manière autonome et disposent à cette fin 
des moyens nécessaires et, en particulier, de leur propre budget. 

3 Le préposé et les membres de la commission sont soumis au secret de fonction. Ils 
peuvent en être déliés par l'exécutif cantonal concerné, lorsqu'un intérêt privé ou public 
prépondérant l'exige; lorsque les deux cantons sont touchés, le préposé et la 
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commission peuvent être déliés conjointement du secret par le Gouvernement jurassien 
et le Conseil d'Etat neuchâtelois (ci-après: les exécutifs cantonaux). 

 
 
Art. 5  Nomination et indépendance 
 
1 Le préposé, ainsi que le président et les membres de la commission, sont nommés 
conjointement par les exécutifs cantonaux. 

2 Ils exercent leur fonction en toute indépendance. 

3  Ils ne peuvent exercer une autre activité que si elle est compatible avec leur fonction. 

 
 
Art. 6  Préposé 
 
1  Le préposé a son siège aux Breuleux. 

2 Il est nommé pour une durée de cinq ans. 

3 Il dispose d'un secrétariat permanent dont les exécutifs cantonaux définissent la 
dotation, le fonctionnement et le statut. 

4 Les rapports de fonction du préposé sont reconduits tacitement pour une nouvelle 
période de cinq ans, à moins que les exécutifs cantonaux, au plus tard six mois 
auparavant, décident conjointement de ne pas les renouveler pour des motifs objectifs 
suffisants. 

5 En cours de période, les exécutifs peuvent conjointement révoquer le préposé, s’il a 
violé gravement ses devoirs de fonction ou s’il a perdu durablement la capacité 
d’exercer celle-ci. 

6 Le préposé peut mettre fin aux rapports de fonction moyennant un préavis de six mois. 

7 Le taux d'occupation du préposé et son traitement sont fixés conjointement par les 
exécutifs cantonaux. Pour le surplus, son statut est régi par la législation sur le 
personnel de la fonction publique du canton siège. 

8 En cas de litige, le préposé peut interjeter recours au Tribunal cantonal du canton siège. 

 
 
Art. 7  Commission 
 
1  La commission est composée de cinq membres. 

2 Elle comprend au moins un juriste et un spécialiste en informatique. Les cantons sont 
équitablement représentés en son sein. 

3 Elle a son siège à La Chaux-de-Fonds. Dans la mesure nécessaire, elle bénéficie de 
l'appui du greffe de l'autorité judiciaire neuchâteloise de première instance. 

4 Les membres de la commission sont nommés pour une durée de cinq ans. Ils peuvent 
être reconduits dans leur fonction, sous réserve des prescriptions relatives à l'âge de la 
retraite. Ils sont rémunérés selon les modalités fixées par les exécutifs cantonaux. 

5 La commission se réunit au moins une fois par année et, pour le surplus, selon les 
affaires à traiter. 

6 Elle peut délibérer valablement en présence d'au moins trois de ses membres. 
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Section II : Attributions  
 
Art. 8  Préposé 
 
1 Le préposé est chargé de promouvoir la protection des données et la transparence, en 
informant et sensibilisant le public et les entités au sujet des principes inscrits dans la 
présente convention. 

2 Il se prononce sur les projets d’actes législatifs ayant un impact sur la protection des 
données et la transparence, assiste et conseille les particuliers et les entités dans ces 
deux domaines. 

3 Il donne les avis et les conseils prévus par la présente convention, concilie les parties 
et adresse les rapports mentionnés à l'article 13. 

4 En matière de protection des données, il tient en particulier le registre public des  
fichiers, surveille l'application de la présente convention, peut émettre des 
recommandations, saisir la commission et interjeter des recours. 

 
 
Art. 9  Commission 
 
1  La commission rend les décisions prévues par la présente convention. 

2 Elle adresse le rapport mentionné à l'article 13. 

3  Elle s'organise librement et peut se doter d'un règlement interne. 

 
 
Section III : Financement  
 
Art. 10  Budgets et comptes 
 
1 Sur propositions du préposé et de la commission, les budgets qui leur sont alloués 
annuellement sont préparés conjointement par les exécutifs cantonaux. 

2 Dans le cadre de leur rapport annuel, le préposé et la commission présentent les 
comptes de l'exercice précédent. 

3 Les procédures relatives au budget et aux comptes propres à chaque canton sont 
réservées pour le surplus. 

 
 
Art. 11  Clé de répartition 
 
1 Les charges et les revenus sont répartis entre les cantons au prorata de leurs 
populations résidantes respectives au 31 décembre de l'année précédente. 

2 Les exécutifs cantonaux peuvent, selon les circonstances, convenir d'une clef de 
répartition différente.  
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Art. 12   Modalités 
 
Au surplus, les modalités financières sont réglées par les chefs de Département des 
Finances des cantons. 
 
 
Section IV : Rapports  
 
Art. 13 
 
1 Pour chaque exercice, le préposé et la commission adressent aux autorités législatives 
et exécutives cantonales, jusqu'au 31 mars de l'année suivante, un rapport de leur 
activité. 

2 Ils en assurent la publicité. 

3  Le préposé peut en outre adresser en tout temps un rapport spécial à ces autorités. 

 
 
CHAPITRE III : Protection des données Section I : Dispositions générales 
 
Art. 14    Définitions  
 
On entend par: 
 
a) données personnelles (ci-après: les données), toutes les informations qui se 

rapportent à une personne identifiée ou identifiable; 

b) données sensibles, les données sur: 

1. les opinions ou les activités religieuses, philosophiques, politiques ou syndicales, 

2. la santé, la sphère intime, l'origine ou l'ethnie; 

3. les mesures d'aide sociale ou d'assistance; 

4. les poursuites ou sanctions pénales et administratives; 
 
c) profil de la personnalité, un assemblage de données qui permet d'apprécier les 

caractéristiques essentielles de la personnalité d'une personne physique, par 
exemple son mode de comportement et ses habitudes de consommation; 

d) fichier, tout ensemble de données dont la structure permet de rechercher les 
données par personne concernée; 

e) personne concernée, la personne physique ou morale au sujet de laquelle des 
données sont traitées; 

f) maître du fichier, l’entité qui décide du but et du contenu du fichier; 

g) traitement, toute opération relative à des données – quels que soient les moyens et 
les procédés utilisés – notamment la collecte, la conservation, l'exploitation, la 
modification, la communication, l'archivage ou la destruction de données; 

h) communication, le fait de rendre des données accessibles, par exemple en 
autorisant leur consultation, en les transmettant ou en les diffusant; 

i) communication en ligne, procédure automatisée permettant à un tiers de disposer 
de données sans l’intervention de celui qui les communique; 

j) loi au sens formel, les textes législatifs soumis au référendum obligatoire ou 
facultatif, ainsi que les règlements adoptés en assemblée communale. 
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Art. 15   Restrictions au champ d'application Le présent chapitre ne s'applique pas : 
 
a) aux délibérations des autorités législatives cantonales et communales, ainsi qu'à 

celles de leurs commissions; 

b) aux procédures juridictionnelles et aux arbitrages pendants, à condition que les 
dispositions de procédure applicables assurent une protection au moins équivalente 
à celle découlant du présent chapitre; 

c) aux entités lorsque celles-ci traitent des données à caractère personnel en situation 
de concurrence économique, pour autant que les données à caractère personnel 
dont elles se servent soient destinées à un usage exclusivement interne et à une 
concurrence loyale. 

 
 
Section II : Principes régissant le traitement de données personnelles  
 
Art. 16   Légalité 
 
Des données peuvent être traitées si une base légale le prévoit, si le traitement sert 
à l'accomplissement d'une tâche légale ou si la personne concernée y a consenti. 
 
 
Art. 17   Proportionnalité 
 
Seules peuvent être traitées les données nécessaires et propres à atteindre le but visé. 
 
 
Art. 18  Bonne foi et finalité 
 
1  Le traitement des données doit être effectué conformément au principe de la bonne foi. 

2 Les données ne doivent être traitées que dans le but qui est indiqué lors de leur  
collecte, qui est prévu par une base légale ou qui ressort des circonstances. 
 
 
Art. 19  Exactitude 
 
1  Les données traitées doivent être exactes, conformes à la réalité et complètes. 

2  Elles doivent être régulièrement mises à jour. 

 
 
Art. 20  Sécurité des données 
 
1 Les entités doivent s'assurer que les données sont protégées contre un emploi abusif  
en prenant des mesures organisationnelles et techniques appropriées. 

2 Les entités veillent à l’intégrité, à la disponibilité et à la confidentialité des données.  
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Section III : Répertoire et registre public des fichiers, collecte de données  
 
Art. 21      Répertoire 
 
Les maîtres de fichiers tiennent un répertoire de leurs fichiers. 
 
 
Art. 22  Registre public 
 
1 Le préposé tient un registre public inventoriant les fichiers contenant des données 
sensibles ou des profils de la personnalité. 

2  Ces fichiers lui sont annoncés par les maîtres de fichiers avant d'être opérationnels. 
 
 
Art. 23   Consultation 
 
Toute personne peut consulter gratuitement les répertoires et le registre public. 
 
 
Section IV : Collecte de données  
 
Art. 24 
 
1 La collecte de données et les finalités du traitement doivent être reconnaissables pour 
la personne concernée. 

2 Lorsque la collecte porte sur des données sensibles ou des profils de la personnalité et 
qu'elle requiert le consentement de la personne concernée, celui-ci doit être exprès, libre 
et éclairé. 

3 Si la personne interrogée a l'obligation légale de fournir un renseignement, les entités  
qui collectent les données attirent son attention sur les conséquences qu'entraînerait un 
refus de répondre ou une réponse inexacte. 
 
 
Section V : Communication  
 
Art. 25  Conditions 
 
1 Les entités ne sont en droit de communiquer des données, d'office ou sur requête, que 

si : 

a) il existe une base légale ou si l'accomplissement par le destinataire d'une tâche 
légale clairement définie l'exige; 

b) la personne concernée y a en l'espèce consenti ou a rendu ses données 
accessibles à tout un chacun et ne s'est pas opposée formellement à la 
communication au sens de l'article 36; 

c) le destinataire rend vraisemblable que la personne concernée ne refuse son accord 
ou ne s’oppose à la communication que dans le but de l’empêcher de se prévaloir 
de prétentions juridiques ou de faire valoir d’autres intérêts légitimes; la personne 
concernée sera auparavant invitée à se prononcer selon l'article 30; 

d) les données sont contenues dans un document officiel auquel l'accès est demandé 
selon le chapitre IV, et que la communication est justifiée par un intérêt public 
prépondérant. 
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2 Les entités sont en droit de communiquer sur demande le nom, le prénom, l’adresse et 
la date de naissance d’une personne même si les conditions de l'alinéa 1 ne sont pas 
remplies. 

3 En outre, sur demande, d'autres données, telles l'état civil, l'origine, la profession, le 
sexe et la nationalité, la provenance et la destination d'une personne peuvent être 
communiquées  lorsque  le  destinataire justifie d'un intérêt  digne de protection à la 
communication primant celui de la personne concernée à ce que ces données ne soient 
pas communiquées. 

 
 

Art. 26   Limites 
 
1 La communication de données est refusée ou restreinte lorsque : 

a) un intérêt prépondérant public ou privé, en particulier de la personne concernée, 
l’exige ; 

b) une base légale interdit la communication. 
 
2 Lorsque les raisons qui justifient le refus ou la restriction ne sont que temporaires, la 
communication doit être accordée dès que ces raisons cessent d’exister. 

3 Lorsque la communication doit être refusée, restreinte ou différée, elle peut néanmoins 
être accordée en étant assortie de charges qui sauvegardent les intérêts à protéger. 

4 L’entité doit indiquer sommairement et par écrit les motifs de sa position, de même que 
la possibilité de saisir le préposé au sens de l’article 40. 

 
Art. 27   Communication transfrontière 
 
1 Des données ne peuvent être communiquées à l’étranger que si les conditions 
requises par la législation fédérale sur la protection des données sont remplies. 

2 Les entités informent le préposé des garanties prises en vertu de cette législation avant 
la communication de données. 

 
 
Art. 28   Communication en ligne 
 
Si une entité en a régulièrement besoin pour l'accomplissement des tâches légales qui 
lui incombent, l'exécutif cantonal concerné peut rendre accessibles en ligne les données 
nécessaires, après consultation du préposé. 
 
 
Art. 29   Communication de listes 
 
1 La remise à des particuliers de listes de données est interdite, sauf autorisation de 
l'exécutif cantonal ou communal compétent. 

2 Une telle autorisation ne peut être octroyée que si le requérant justifie d'un intérêt digne 
de protection, s'engage à utiliser les données transmises dans le but idéal pour lequel 
elles ont été requises et à ne pas les communiquer à des tiers; la remise de listes 
répétitives doit de plus répondre à un intérêt public. 

3 La remise à des particuliers de listes de données sensibles ou de profils de la 
personnalité, de même que leur commercialisation, sont interdites, à moins qu’une base 
légale ne les justifie. 
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Art. 30  Droit d’être entendu 
 
1 Lorsque la communication de données peut porter atteinte à un intérêt prépondérant 
public ou privé, les entités ou les personnes concernées peuvent exercer leur droit d’être 
entendu. 

2 Lorsque l’entité ou la personne concernée entend communiquer les données malgré  
une opposition, elle doit en aviser l’opposant en indiquant sommairement et par écrit les 
motifs de sa position, de même que la possibilité de saisir le préposé au sens de l’article 
40. 

 
 
Section VI : Droits de la personne concernée  
 
Art. 31   Droit d’accès ; 1. Principe 
 
1 Toute personne peut demander au maître d’un fichier si des données la concernant 
sont traitées. 

2 Elle peut demander au maître du fichier qu’il lui communique : 

a) toutes les données la concernant qui sont contenues dans le fichier, y compris les 
informations disponibles sur l’origine des données ; 

b) le but du traitement, sa base légale, les catégories de données traitées, de 
participants au fichier et de destinataires des données. 

 
3 Le maître du fichier qui fait traiter des données par un tiers demeure tenu de fournir les 
renseignements demandés. 

4 Nul ne peut renoncer par avance au droit d’accès. 

 
 
Art. 32  2. Modalités 
 
1 Sous réserve de dispositions spéciales contraires, l’accès aux données comprend la 
consultation sur place et l’obtention des données par écrit. 

2 Le maître du fichier peut aussi communiquer oralement les données si le requérant 
s’en satisfait. 

 
 

Art. 33  3. Restrictions 
 
1 L’accès aux données est refusé ou restreint lorsque : 

a) un intérêt prépondérant public ou privé l’exige ; 

b) une loi au sens formel le prévoit. 

 
2 Lorsque les renseignements ne peuvent être communiqués directement à la personne 
concernée parce qu’elle en serait par trop affectée ou parce que des explications 
complémentaires sont nécessaires, le maître du fichier les transmet à un tiers mandaté à 
cet effet qui jouit de la confiance du requérant.  
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Art. 34  Autres droits ; 1. Défense en cas de traitement illicite  
 
Quiconque a un intérêt légitime peut requérir du maître du fichier qu’il : 

a) s’abstienne de procéder à un traitement illicite ; 

b) supprime les effets d’un traitement illicite ; 

c) constate le caractère illicite du traitement. 
 
 
Art. 35  2. Rectification 
 
1 Quiconque a un intérêt légitime peut demander au maître du fichier que les données 
soient : 

a) rectifiées ou complétées ; 

b) détruites, si elles sont inutiles, périmées ou contraires au droit. 
 
2 Si l’exactitude ou l’inexactitude d’une donnée ne peut être prouvée, le maître du fichier 
ajoute à la donnée la mention de son caractère litigieux. 
 
 
Art. 36   3. Opposition à la communication 
 
1 La personne concernée qui a un intérêt légitime peut s’opposer à ce que le maître du 
fichier communique des données déterminées. 

2 L’opposition peut être écartée si : 

a) le maître du fichier est juridiquement tenu de communiquer les données, ou si 

b) un intérêt public prépondérant exige la communication, notamment lorsque le défaut 
de communication risque de compromettre l’accomplissement des tâches du maître 
du fichier. 

 
3 Sous réserve des cas graves et urgents, le maître du fichier sursoit à la communication 
de données jusqu’à droit connu quant à l’opposition. 
 
 
Art. 37  Rejet d'une requête 
 
Lorsque le maître du fichier entend ne pas donner suite à une requête fondée sur les 
articles 31 à 36, il en informe par écrit la personne concernée avec de brefs motifs et lui 
indique la possibilité de saisir le préposé pour conciliation. 
 
 
Section VII Procédure  
 
Art. 38    Demande 
 
1 Les demandes fondées sur la présente convention ne sont soumises à aucune  
exigence de forme. 

2 En cas de besoin, l’entité peut demander qu’elles soient formulées par écrit. 

3  Les demandes sont adressées au maître du fichier.  
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Art. 39  Traitement 
 
L’entité traite les demandes avec diligence et rapidité. 
 
 
Art. 40   Ouverture de la procédure de conciliation 
 
1 En cas de divergence quant à l'application du présent chapitre, le maître du fichier, une 
entité ou une personne concernée peut demander au préposé de tenir une séance de 
conciliation. 

2 A cette fin, ils lui adressent une requête écrite sommairement motivée avec pièces à 
l'appui. 
 
 
Art. 41   Séance de conciliation 
 
1 Au cours de la séance, le préposé s’efforce d’amener les parties à un accord. 

2 Si l’une des parties ne comparaît pas, la conciliation est réputée avoir échoué ; les frais 
peuvent être mis à la charge de la partie défaillante. 

3 Si la conciliation aboutit, la convention conclue entre les parties est portée au procès- 
verbal. 
 
 
Art. 42   Saisine de la commission 
 
1 Si la conciliation échoue ou si la convention au sens de l'article 41 alinéa 3 n'est pas 
exécutée, le maître du fichier, l'entité ou la personne concernée, ainsi que le préposé 
peuvent transmettre la cause pour décision à la commission. 

2 Avant de statuer, la commission leur permet d'exercer leur droit d'être entendus. 
 
 
Art. 43   Recours 
 
1 La décision de la commission est sujette à recours devant le Tribunal cantonal du  
canton siège de l’entité. 

2 La procédure est régie par la législation sur la procédure et la juridiction administratives 
du canton concerné. 

3 Le maître du fichier, l'entité ou la personne concernée, ainsi que le préposé ont qualité 
pour recourir. 
 
 
Art. 44   Renvoi 
 
Pour le surplus, la législation sur la procédure et la juridiction administratives du canton 
siège de l’entité est applicable. 
 
Section VIII : Surveillance  
 
Art. 45   Principe 
 
1 Le préposé surveille l’application par les entités des dispositions de la présente 
convention en matière de protection des données. 
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2 A cet effet, il contrôle les installations et les modalités de traitement des données. 

3 Le préposé agit d’office, sur demande d’une personne concernée, du maître du fichier 
ou d’une entité. 

4 Dans l’accomplissement de ses tâches, le préposé a un  pouvoir  d’investigation  
complet ; le secret de fonction et le secret professionnel ne peuvent lui être opposés. 

5  Les entités et personnes concernées sont tenues de collaborer. 
 
 
Art. 46   Procédure 
 
1 S’il apparaît qu’il y a violation ou risque de violation de prescriptions sur la protection  
des données, le préposé demande au maître du fichier d’y remédier. En tant que besoin, 
il prend des mesures provisoires tendant à protéger les personnes concernées. 

2 S’il n’est pas donné suite à sa demande, il émet une recommandation à l’attention du 
maître du fichier et en informe l’entité dont dépend ce dernier. 

3 Si cette recommandation est rejetée ou n’est pas suivie, le préposé peut porter l’affaire 
pour décision auprès de la commission. 

4 Le préposé, le maître de fichier et l'entité concernée ont qualité pour recourir contre la 
décision de la commission. 

5 Pour le surplus, la législation sur la procédure et la juridiction administratives du canton 
siège de l’entité est applicable. 
 
 
Section IX : Vidéosurveillance  
 
Art. 47    Principe 
 
Les entités peuvent installer un système de vidéosurveillance aux conditions suivantes : 

a) l'installation constitue le moyen le plus adéquat pour atteindre le but poursuivi; et 

b) elle est prévue expressément dans une base légale. 
 
 
Art. 48   Consultation du préposé 
 
L'entité qui envisage d'installer un système de vidéosurveillance doit au préalable 
consulter le préposé. 
 
 

Art. 49   Contenu des bases légales 
 
La base légale fondant la vidéosurveillance contient au moins : 

a) l'entité responsable; 

b) le but poursuivi; 

c) la durée de conservation des données; 

d) les mesures organisationnelles et techniques propres à assurer l'intégrité, la 
disponibilité et la confidentialité des données;  
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e) l'organe auprès duquel la personne concernée peut faire valoir ses droits au sens 
de la section VI; 

f) le cercle des personnes autorisées à consulter les données. 

 
 

Art. 50   Conservation des données 
 
1 

La durée de conservation des données est en principe de 96 heures. 

2 Si le but de l'installation le rend nécessaire, la durée de conservation peut être plus 
longue, mais au maximum de quatre mois. 

 
 

Art. 51   Information 
 
L'existence de l'installation doit être rendue visible, avec indication de la base légale sur 
laquelle elle se fonde, ainsi que de l'entité responsable. 
 
 
Section X : Autres cas particuliers (recherche, planification et statistique)  
 
Art. 52   Archivage et destruction 
 
Les données dont le maître du fichier n’a plus besoin et qui ne doivent pas être 
conservées à titre de preuve ou par mesure de sûreté sont traitées conformément à la 
législation cantonale concernée relative aux archives. 
 
 
Art. 53   Recherche, planification et statistique 
 
1 Les entités sont en droit de traiter les données à des fins de recherche, de planification 
et de statistique, indépendamment du but pour lesquels ces données ont été collectées, 
aux conditions suivantes : 

a) le destinataire ne communique des données à des tiers qu’avec le consentement 
de l’entité qui les lui a transmises ; 

b) les résultats sont publiés sous une forme ne permettant pas d’identifier les 
personnes concernées. 

 
2 Si nécessaire, et dans la mesure où le but du traitement le permet, les données sont 
rendues anonymes. 

 
 
Art. 54  Traitement sur mandat 
 
1 Le traitement de données ne peut être confié à un tiers qu’aux conditions suivantes : 

a) une base légale ou une convention avec le tiers le prévoit ; 

b) le mandant ne peut confier que des traitements qu’il est lui-même en droit 
d’effectuer ; 

c) aucune obligation légale ou contractuelle de garder le secret ne l’interdit ; 

d) la sécurité des données est assurée. 
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2 Le mandant demeure responsable de la protection des données ; il veille notamment à 
ce que ne soient pas effectués des traitements autres que ceux qu’il a confiés. 

3 Le tiers est assujetti aux mêmes contrôles que le mandant. 

 
 
Section XI : Conséquences en cas de violation de la convention  
 
Art. 55  Violation du devoir de discrétion 
 
1 Sous réserve de dispositions spéciales du droit fédéral ou cantonal, celui qui, 
intentionnellement, aura révélé d’une manière illicite des données sensibles et secrètes 
ou des profils de la personnalité, dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa 
fonction au sein d’une entité, lors de sa formation ou dans le cadre d’activités qu’il 
exerce pour le compte d’une telle entité, sera puni de l’amende. 

2 La révélation demeure punissable alors même que les rapports de service ou la 
formation ont pris fin. 

 
 

Art. 56  Responsabilité 
 
1 Les entités répondent de tout préjudice qu’un traitement illicite de données a causé à 
une personne concernée ou à un tiers. 

2 Pour le surplus, les dispositions légales relatives à la responsabilité propres à chaque 
canton sont applicables. 

3 En cas de préjudice causé par le préposé ou la commission, les cantons en répondent 
conjointement selon la clé de répartition de l'article 11. L’action récursoire et les  
modalités sont régies par le droit du canton siège. 

 
 
 
CHAPITRE IV : Transparence  
 
 
Section I : Information du public  
 
Art. 57  Principe 
 
1 Les entités communiquent régulièrement et spontanément des informations sur leurs 
activités et leurs projets, à moins qu'un intérêt prépondérant public ou privé ne  s'y 
oppose. 

2 Elles donnent l'information de manière exacte, complète, claire et rapide. 

3 Elles en assurent la diffusion par des voies appropriées compte tenu de l’importance de 
l’information. 

4 L'information portant sur une décision prise à huis clos est donnée de manière 
adéquate et respectueuse des intérêts ayant justifié le huis clos.  
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Art. 58  Médias 
 
1 Les entités informent en règle générale par l'intermédiaire des médias, qu'elles 
considèrent comme des partenaires privilégiés. 

2 Elles prennent en compte, dans la mesure du possible, les besoins et les contraintes  
des différents médias. 

 
 
Art. 59  Technologies modernes 
 
Selon les moyens dont elles disposent, les entités mettent à disposition du public, par le 
biais des technologies modernes d'information et de communication, les informations 
qu'elles ont transmises aux médias et d'autres documents jugés importants. 
 
 
Art. 60  Législatifs cantonaux 
 
1 Les objets portés à l'ordre du jour des législatifs cantonaux, ainsi que les dates, heures 
et lieux des sessions, sont portés à la connaissance du public. 

2 Les documents destinés aux délibérations du plénum sont rendus publics lorsqu'ils sont 
remis aux parlementaires. 

3 Les débats du législatif sont consignés rapidement par écrit et rendus accessibles au 
public. 

4 Sont réservés les cas où un intérêt prépondérant public ou privé s’oppose à la diffusion. 

 
 
Art. 61  Exécutifs cantonaux 
 
1 Les exécutifs cantonaux donnent une information régulière et suivie sur les objets qu'ils 
traitent, les décisions qu'ils prennent, les travaux importants de leur administration, de 
même que sur les intentions et projets de nature à intéresser le public. 

2 Ils rendent publics les documents indispensables à la compréhension de leurs  
décisions, à moins qu'un intérêt public ou privé prépondérant ne s'y oppose. 

3 Ils règlementent les modalités de l'information relative à l'activité de l'administration et 
des commissions cantonales. 

 
 

Art. 62  Autorités judiciaires; 1. Principes 
 
1 Les autorités judiciaires informent le public de leurs activités juridictionnelles et 
administratives de nature à l'intéresser. 

2 Le Tribunal cantonal de chaque canton peut édicter un règlement relatif aux modalités 
de l'information. 

 
 

Art. 63  2. Procédures en cours 
 
1 Les autorités judiciaires communiquent des informations sur les procédures en cours 
dans la mesure où l'intérêt public l'exige, notamment : 
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a) lorsque la collaboration du public est nécessaire pour élucider un crime ou un 
délit; 

b) en raison de la gravité particulière, du caractère ou de la notoriété d'une affaire; 

c) lorsque la nécessité s'impose de prévenir ou de corriger des informations 
erronées de nature à inquiéter l'opinion publique; 

d) lorsque la mise en garde du public ou sa protection le requiert. 

 
2 En informant, les autorités judiciaires veillent au respect des intérêts légitimes des 
parties ou des tiers, de même qu'au respect de la présomption d'innocence, et tiennent 
compte des intérêts de l'enquête. 

3 Les règles particulières en matière de procédure sont réservées. 

 
 
Art. 64  3. Relations avec les médias 
 
Dans les limites de la présente convention et du règlement au sens de l'article 62, alinéa 
2, l'agenda des audiences publiques des tribunaux est accessible aux journalistes qui en 
ont fait la demande. 
 
 
Art. 65   Autorités communales 
 
1 Les conseils communaux informent le public selon les principes énoncés à l'article 61. 

2 Les dates, heures et lieux des séances des législatifs communaux, leurs ordres du jour 
et les rapports à l'intention de leurs membres sont rendus publics. Ces documents sont 
envoyés aux médias qui en font la demande. 

3 L'information est destinée en priorité à la population de la commune. 

 
 
Section II : Accès aux séances  
 
Art. 66   Séances publiques 
 
1 Les sessions des législatifs cantonaux et communaux sont publiques. 

2 Les exceptions prévues par le droit cantonal sont réservées. 

3 Les audiences et prononcés de jugements des autorités judiciaires sont publics, sous 
réserve des exceptions prévues par les dispositions de procédure. 

 
 
Art. 67   Séances non publiques 
 

Les séances des autres entités ne sont pas publiques, à moins que celles-ci n'en 
décident autrement. 
 
Art. 68   Prises de vue et de son 
 
1 Au cours des séances publiques, les prises de vue et de son ou leur retransmission 
sont autorisées à la condition qu'elles ne perturbent pas le déroulement des débats et 
qu'elles ne portent pas atteinte à un intérêt prépondérant public ou privé. 
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2 Pour les audiences et prononcés de jugements des autorités judiciaires, les prises de 
vue et de son ou leur retransmission ne sont autorisées qu'aux conditions fixées par le 
Tribunal cantonal de chaque canton. 

 
 
Section III : Accès aux documents officiels 
 
Art. 69   Principes de la transparence ; 1. Droit d’accès 
 
1 Toute personne a le droit d’accéder aux documents officiels dans la mesure prévue par 
la présente convention. 

2 L’accès aux documents officiels ayant trait aux procédures et arbitrages pendants est 
régi par les dispositions de procédure. 

3 Les procès-verbaux des séances qui ne sont pas publiques ne sont pas accessibles. 

4 Sont réservées les dispositions spéciales de lois cantonales qui déclarent secrètes 
certaines informations ou qui les déclarent accessibles à des conditions dérogeant à la 
présente convention. 

 
 
Art. 70  2. Documents officiels 
 
1 Sont considérées comme documents officiels toutes les informations détenues par une 
entité et relatives à l’accomplissement d’une tâche publique, et ce quel qu’en soit le 
support. 

2 Sont notamment des documents officiels les rapports, études, procès-verbaux 
approuvés, statistiques, registres, correspondances, directives, prises de position,  
préavis et décisions. 

3 Ne sont pas des documents officiels les documents qui n’ont pas atteint leur stade 
définitif d’élaboration, qui sont destinés à l’usage personnel ou qui font l’objet d’une 
commercialisation, ainsi que les documents d'aide à la décision, telles des notes 
internes. 

 
 

Art. 71  3. Etendue 
 
1 En principe, l’accès aux documents officiels comprend la consultation sur place, et cas 
échéant l’obtention de copies. 
 
2 L’entité peut aussi donner oralement des renseignements sur le contenu d’un 
document officiel si le requérant s’en satisfait. 

 

3 L’usage des copies de documents officiels obtenues est soumis à la législation fédérale 
relative à la propriété intellectuelle. 

Art. 72  4. Restrictions 
 
1 L’accès à un document officiel est refusé lorsqu’un intérêt prépondérant public ou privé 
l’exige. 

2 Un intérêt public prépondérant est notamment reconnu lorsque l’accès au document  
peut : 
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a) mettre en danger la sûreté de l’Etat ou la sécurité publique ; 

b) compromettre la politique extérieure de l’autorité ; 

c) entraver l’exécution de mesures concrètes d’une entité ; 

d) affaiblir la position de négociation d’une entité ; 

e) influencer le processus décisionnel d’une entité. 

 
3 Un intérêt privé prépondérant est notamment reconnu lorsque : 

a) le document officiel contient des données personnelles et que sa communication 
n’est pas autorisée par les règles applicables en matière de protection des 
données, à moins que la communication ne soit justifiée par un intérêt public 
prépondérant ; 

b) l’accès révèle des secrets professionnels, de fabrication ou d’affaires ; 

c) l’accès révèle des informations fournies librement par un tiers à une entité qui a 
garanti le secret. 

 
4 L’accès à un document officiel peut être refusé lorsqu’il exige un travail manifestement 
disproportionné de l’entité. 
 
 
Art. 73   5. Accès limité ou assorti de charges 
 
1 Lorsque seules certaines parties d’un document officiel sont inaccessibles au sens de 
l’article 72, l’accès doit être accordé pour le reste, à moins que le document ne s’en 
trouve réduit au point de déformer son sens ou sa portée. 

2 Lorsque l’accès à un document officiel doit être refusé, restreint ou différé, il peut 
néanmoins être accordé en étant assorti de charges qui sauvegardent les intérêts 
protégés au sens de l’article 72. 

 
 
Art. 74   Procédure d’accès : 1. Forme de la demande 
 
1 La demande d’accès n’a pas à être motivée et n’est soumise à aucune exigence de 
forme ; cependant, l’autorité peut demander qu’elle soit formulée par écrit. 

2 La demande doit contenir des indications suffisantes pour permettre l’identification du 
document officiel demandé. 

 
 

Art. 75  2. Destinataire 
 
1 La demande est adressée à l’entité qui a émis le document officiel. 

2 Si celle-ci n’est pas soumise à la présente convention, la demande est adressée à 
l’entité qui est la destinataire principale du document officiel. 

 
 
Art. 76  3. Traitement 
 
L’entité traite la demande avec diligence et rapidité. 
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Art. 77  4. Droit d’être entendu 
 
Lorsque l’accès à un document officiel peut porter atteinte à un intérêt prépondérant 
public ou privé selon l’article 72, les articles 30 et 36 sont applicables par analogie. 
 
 

Art. 78   5. Refus et limitation de l’accès 
 
1 Lorsque l’entité entend refuser, restreindre, différer ou assortir de charges la 
communication d’un document officiel, elle en informe par écrit la personne concernée 
avec de brefs motifs et lui indique la possibilité de saisir le préposé pour conciliation. 

2 Pour le surplus, les articles 40 à 44 sont applicables par analogie. 
 
 
Art. 79   6. Investigation par le préposé 
 
1 Dans l’accomplissement de ses tâches, le préposé a le droit de consulter tous les 
documents officiels. 

2 Le secret de fonction et le secret professionnel ne peuvent lui être opposés. 
 
 
Section IV : Classement et archivage  
 
Art. 80 
 
1 Les entités veillent à ce que le classement des documents officiels facilite leur accès. 

2 Tout document officiel archivé demeure accessible lorsque le demandeur aurait pu y 
avoir accès avant son archivage en vertu des principes ancrés dans la présente 
convention. 

3 Pour le reste, les dispositions cantonales en matière d’accès aux archives sont 
réservées. 
 
 
 
CHAPITRE V : EMOLUMENTS 
 
 
Art. 81   Principe 
 
1 L’exercice des droits prescrits par la présente convention est gratuit. 

2 Un émolument et des débours peuvent toutefois être perçus, lorsque : 

a) une personne agit avec témérité ou légèreté, ou abuse d’une autre manière de 
ses droits ; 

b) le requérant a déjà obtenu le même renseignement dans les douze derniers 
mois et ne peut exciper d’un intérêt pressant ; 

c) le traitement de la demande nécessite un travail d’une certaine importance ou 
occasionne des débours conséquents ; 

d) une liste est communiquée (art. 29). 
 
3 En matière de transparence, des débours peuvent en outre être perçus, en particulier 
pour l'obtention de copies. 
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Art. 82   Frais à la charge d’une entité 
 
1 En matière de protection des données, le préposé ou la commission peuvent facturer à 
l’entité responsable leur intervention au prix coûtant lorsque celle-ci a occasionné une 
activité disproportionnée due à sa négligence ou à son refus de collaborer. 

2 Dans la mesure du possible, l’entité en aura été préalablement avertie et se sera vu 
impartir un délai suffisant pour remédier aux manquements constatés. 

3 La commission et le préposé rendent une décision sujette à recours. 

 
 
Art. 83  Tarif des émoluments 
 
1 Les exécutifs cantonaux fixent conjointement le tarif des émoluments perçus par le 
préposé et la commission en vertu du présent chapitre. 

2 Pour le surplus, la législation de chaque canton en matière d'émoluments est réservée. 

 
 
 
CHAPITRE VI : DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALES 
 
 
Art. 84   Disposition transitoire 
 
Les affaires pendantes devant les autorités jurassiennes et neuchâteloises en matière 
de protection des données et de transparence sont transmises pour traitement aux 
organes prévus par la présente convention dès l'entrée en vigueur de celle-ci. 
 
 
Art. 85   Exécution 
 

Les exécutifs cantonaux règlent les questions d’organisation et les modalités 
d’application de la présente convention par voie de règlements adoptés conjointement. 
 
 
Art. 86   Durée de la convention et dénonciation 
 
1  La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 

2 Elle peut être dénoncée pour la fin d’une année civile moyennant un préavis de trois  
ans. 

 
Art. 87  Entrée en vigueur 
 
1  La présente convention est portée à la connaissance de la Confédération. 

2  Les exécutifs cantonaux fixent conjointement la date de son entrée en vigueur.  
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Annexe 2 
 

 

 
 
 
 
 

 
Convention intercantonale des 8 et 9 mai 2012 relative à la protection des 
données et à la transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel (CPDT-
JUNE) 
 
Rapport explicatif 
 

 

RESUME 
 

La protection des données est régie dans le canton du Jura par la loi du 15 mai 1986 
sur la protection des données à caractère personnel (RSJU 170.41; ci-après : LPD-
JU); celle- ci a été révisée pour la dernière fois en 2008. Son pendant en matière de 
transparence réside dans la loi du 4 décembre 2002 sur l'information et l'accès aux 
documents officiels (RSJU 170.801; ci-après : LInf). 

 
Le canton de Neuchâtel a quant à lui complètement révisé sa loi cantonale sur la 
protection de la personnalité du 14 décembre 1982 en adoptant la loi sur la protection  

des données du 30 septembre 2008 (LCPD), en vigueur depuis le 1er décembre 2008. 
A cette occasion, il a également revu sa loi sur la transparence des activités étatiques 
du  13 juin 2007 (LTAE). 
 
Tant les législations neuchâteloises que jurassiennes sur la protection des données 
tiennent compte des exigences des accords de Schengen-Dublin, qui ont conduit à 
une forme de standardisation des lois cantonales. 
 
Cette similitude a conduit les deux exécutifs cantonaux à engager une réflexion quant 
à l'opportunité de mettre en place une autorité commune en matière de protection des 
données et de transparence, ce dernier domaine étant indissociable du premier. Une 
telle autorité s'inscrit dans le partenariat que nos deux cantons développent dans 
divers domaines, tel celui de la police. Or, dans celui-ci, les exigences en matière de 
protection des données sont accrues. 
 

Vu ces similitudes, également avérées en matière de transparence, le groupe de 
travail intercantonal mandaté à cet effet a rapidement conclu que la forme la plus 
optimale de collaboration consistait non seulement à créer une autorité 
supracantonale, mais également à adopter des dispositions matérielles communes. 
Les cantons conservent toutefois la possibilité de maintenir dans leur législation 
certaines spécificités, en particulier en matière de politique de communication. 
 
Les travaux ont débouché sur le présent projet de convention, qui est soumis à votre 
Autorité pour ratification. Celui-ci impliquera notamment l'abrogation des lois 
cantonales précitées. 
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Cette convention, qui est une première en Suisse, marque la volonté de renforcer la 
collaboration entre nos deux cantons. La création d'une institution commune dans 
le domaine de la protection des données et de la transparence permettra de disposer de 
personnes confrontées à une masse critique suffisante d'affaires pour acquérir une 
expertise certaine, accroître la visibilité de leur action et développer des synergies. 
 

Le modèle proposé comprend un préposé ou une préposée à la protection des données 
et à la transparence (ci-après : le préposé) et une commission du même nom. 
 
 

1. CONSIDERATIONS GENERALES 

Les risques d'atteinte à la personnalité générés par le traitement de données  
personnelles avaient déjà été évoqués, en particulier dans le message du 
Gouvernement à l'intention du Parlement de la République et Canton du Jura du 11 juin 
1985. Ces préoccupations restent actuelles et ont même pris de l'ampleur au vu de 
l'évolution technologique, qui a considérablement facilité la récolte, le stockage et la 
transmission de données personnelles, en particulier. 
 

De par la création de l'espace Schengen-Dublin, 400 millions de personnes sont 
potentiellement concernées par le traitement de données. C'est pourquoi il est essentiel 
de garantir aux citoyens une protection adéquate de leur sphère privée. 
 
La protection des données tend à trouver un juste équilibre entre, d'une part, la 
protection de la sphère privée des citoyens et, d'autre part, le fonctionnement rationnel 
des administrations publiques. Celles-ci peuvent dès lors traiter des informations, dans 
la mesure où elles sont nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches légales. 
 
Ce souci d'équilibre entre des intérêts a priori opposés se retrouve également en 
matière de transparence des activités étatiques. En effet, cette dernière vise à permettre 
au citoyen de former son opinion et d'exercer un contrôle démocratique sur le 
fonctionnement des autorités, ce qui est propre à renforcer la confiance placée en elles. 
Le droit à l'information n'est toutefois pas absolu. Il peut notamment être limité aussi bien 
par les intérêts légitimes d'autres personnes que par un intérêt public prépondérant. 
 

Il apparaît dès lors que tout est question de pesée des intérêts en présence et que 
transparence et protection des données sont comparables aux deux faces d'une même 
médaille. 
 
Les étroites imbrications exposées ci-dessus démontrent la nécessité de confier à une 
même autorité la pesée des intérêts en présence, de sorte qu'une ligne cohérente 
puisse être dégagée. 
 
 

2. GRANDES LIGNES DU PROJET 
 

 

2.1 En général 
 

Abstraction faite de la mise sur pied d'une institution commune, les règles matérielles 
contenues dans la présente convention constituent pour l'essentiel une synthèse des 
dispositions légales jurassiennes et neuchâteloises. Il est en effet apparu au cours des 
travaux de rédaction que, même écrites en des termes différents, les normes de chaque 
canton avaient un contenu et une portée similaires. 
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Il sied toutefois de relever deux nouveautés : l'introduction d'un cadre légal en matière 
de vidéosurveillance, et la possibilité pour le préposé d'émettre des recommandations 
en matière de protection des données, respectivement, en cas de non-respect de    
celles-ci, de saisir la commission puis de recourir à une autorité judiciaire (cf. infra, 
sections VIII et IX). 
 

De manière certes limitée en matière de protection des données, et de façon plus large 
dans le domaine de la transparence, la convention réserve également aux cantons la 
possibilité d'édicter des règles tenant compte de leurs spécificités. A titre d'exemple, 
chaque canton peut conserver sa propre politique d'information. 
 

 

2.2 Procédure de consultation 
 

Le projet de convention a été soumis à consultation à la fin de l'année 2010.  
Globalement, la création d'une entité intercantonale unique en matière de protection des 
données et de transparence a été saluée par les instances consultées. On peut 
d'ailleurs relever de nombreux messages encourageant le renforcement de la 
collaboration entre nos deux cantons. 
 
S'agissant de la structure de l'autorité commune, l'accueil a été plus mitigé du côté 
jurassien. Le modèle qui était proposé prévoyait un préposé ayant des compétences 
propres, exerçant la présidence de la commission et pouvant en outre donner des 
mandats aux membres de celle-ci. Il s'agissait d'un modèle efficace et peu coûteux. 
Plusieurs participants ont évoqué les risques de réduire l'autonomie du préposé et de lui 
poser des problèmes de récusation, celui-ci pouvant être amené, dans une même 
affaire, à conseiller, contrôler, concilier puis décider en tant que président de la 
commission.  Côté neuchâtelois, ce souci n'a été émis que par un parti. 
 

On peut également relever la position du Tribunal cantonal jurassien, qui est également 
favorable à une séparation entre le préposé et la commission, ainsi qu'à la création 
d'une autorité judiciaire commune statuant en dernière instance cantonale. La 
Commission jurassienne de la protection des données à caractère personnel propose 
quant à elle de supprimer un échelon, à savoir celui des Tribunaux cantonaux et de 
confier ce rôle à la commission. 
 
Pour le surplus, le résultat de la consultation peut être consulté au moyen du lien 
internet suivant : www.jura.ch/cpdt. 
 
 

2.3 Prise de position de la Commission interparlementaire 
 

En application de la convention sur la participation des parlements (CoParl), du 5 mars 
2010, le projet de convention a été transmis le 14 septembre 2011 au Grand Conseil 
neuchâtelois et au Parlement jurassien pour consultation préalable. Une Commission 
interparlementaire, composée d'une délégation de chacun des législatifs, s'est réunie le 
30 janvier 2012 aux Breuleux. 
A l'issue de son examen, la Commission interparlementaire a accepté le projet de 
convention dans son ensemble, à l'unanimité, moins une abstention. Elle n'a pas 
proposé d'amendement. 
 

Quelques propositions d'amendements ont été refusées ou retirées. Certains points ont 
en outre fait l'objet d'une attention particulière ou d'une recommandation aux exécutifs, 

http://www.jura.ch/cpdt
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comme cela ressort du rapport final de la Commission du 13 février 2012, joint en 
annexe. 
 

Le présent texte, soumis pour ratification aux législatifs, est par conséquent identique à 
celui que la Commission interparlementaire a examiné. 
 

 

2.4 Organisation 
 

Vu les critiques émises lors de la consultation, et afin d'en tenir compte, la structure de 
l'autorité commune initialement proposée a fait l'objet d'un réexamen. Nous avons tout 
d'abord pu constater que les entités consultées étaient favorables à une structure 
bipartite, composée d'un préposé et d'une commission. Cependant, la plupart d'entre 
elles ont souhaité une stricte séparation entre ces deux organes, afin de  garantir  la 
marge de manœuvre nécessaire au préposé et d'éviter des problèmes de récusation de 
celui-ci. 
 

Le modèle préconisé par la Commission jurassienne de la protection des données à 
caractère personnel n'a pas été retenu. Il sous-tendait une approche de type judiciaire, 
avec une commission intercantonale disposant à la fois d'un pouvoir de décision et de 
surveillance, ainsi que d'instruction envers le préposé. Les exécutifs cantonaux 
privilégient une approche plus pragmatique, souple et proche du citoyen, telle que celle 
pratiquée actuellement avec succès dans le canton de Neuchâtel. 
 
Quant à la proposition du Tribunal cantonal jurassien de créer une instance de recours  
de dernière instance commune aux deux cantons, elle n'a pas paru nécessaire à ce 
stade. La masse des affaires à traiter restera, a priori, modeste. Le risque évoqué d'une 
fragmentation de la jurisprudence pourra en outre être évité. Si un Tribunal administratif 
de l'un des deux cantons est saisi d'un recours, il prendra connaissance, avant de 
trancher, de l'éventuelle jurisprudence développée par le Tribunal de l'autre canton. Le 
préposé aura d'ailleurs pour rôle de faire le lien entre ces pratiques. Enfin, les questions 
de protection des données ou de transparence dépendent souvent du droit matériel 
cantonal. 
 

Dans le souci de prendre en considération les préoccupations rappelées ci-dessus, le 
projet maintient la coexistence d'un préposé et d'une commission, mais prévoit une 
stricte séparation organique de ces deux autorités. Désormais, le préposé ne siège plus 
au sein de la commission et n'a de ce fait plus de pouvoir décisionnel. Il pourra ainsi se 
consacrer à ses tâches de conseil, sensibilisation, conciliation, pouvant au demeurant 
utiliser à sa guise l'instrument de la recommandation et faire usage cas échéant de son 
droit de saisir la commission, voire de recourir contre les décisions de celle-ci. 
 
Quant à la commission, elle fonctionnera en tant qu'autorité de décision de première 
instance, si un litige ne peut être réglé par le biais de la conciliation. De la sorte, on 
réduit le nombre d'instances initialement prévu, les maîtres de fichiers et entités 
n'intervenant plus comme autorités de décision, mais comme parties. 
 
La commission a été augmentée à cinq membres, dont un juriste et un informaticien. Les 
deux cantons y sont représentés équitablement. 
 

Les deux organes s'acquittent de leur tâche de manière autonome. 
 
Le siège du préposé et de son secrétariat permanent est prévu aux Breuleux. Quant à la 
commission, son siège est prévu à La Chaux-de-Fonds. Dans la mesure nécessaire, elle 
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pourra bénéficier de l'appui du greffe de l'autorité judiciaire neuchâteloise de première 
instance. 
 
La clé de répartition des frais de fonctionnement de ces deux organes est calculée au 
prorata des populations résidantes de chaque canton. 
 

 

2.5 Structure 
 

Dans les grandes lignes, la convention comprend tout d'abord, outre les dispositions 
générales, un chapitre relatif à l'organisation et aux attributions des deux organes. 
 

Un chapitre est ensuite consacré à la protection des données; celui-ci pose notamment 
les principes généraux du traitement de données, mentionne les droits de la personne 
concernée et fixe la procédure ainsi que la surveillance par le préposé. Une section de 
ce chapitre définit également le cadre applicable à la vidéosurveillance. 
 

En matière de transparence, les trois piliers que sont l'information du public, l'accès aux 
séances et l'accès aux documents officiels forment la structure de ce chapitre. 
 
Le présent projet se termine par des dispositions relatives aux émoluments, à 
l'exécution, à la durée et à la dénonciation de la convention. 
 
 
 

3. COMMENTAIRE 
 
 
Il a été renoncé, dans le présent commentaire, à expliquer par le menu le contenu de 
toutes les dispositions, lorsque celles-ci ne font que reprendre des règles de droit et 
principes généraux connus de nos deux cantons. En cas de besoin, le lecteur peut se 
référer aux rapports explicatifs du Conseil d'Etat neuchâtelois, l'un à l'appui du projet de 
LCPD (08.030, du 13 août 2008), l'autre relatif au projet de LTAE (06.024, du 10 mai 
2006), ainsi qu'au message du Gouvernement jurassien relatif à la LPD-JU (JDD 1986 
129 ; JDD 2008 399 ss et 427 ss) et à celui concernant la LInf (JDD 2002 630). 
 
 

3.1 Chapitre premier : Généralités 

 

Article 2 – champ d'application 
 
Il convient de rappeler que le traitement de données par des personnes privées, 
notamment des entreprises, tombe sous le coup du droit fédéral. 
 

Les cantons sont quant à eux compétents pour régir les traitements de données  
effectués par les autorités cantonales, communales et paraétatiques au sens de l'article 
2, également applicable au domaine de la transparence. 
 
Lettre c : On entend par collectivités et établissements de droit public cantonaux et 
communaux par exemple, les établissements cantonaux d'assurance contre l'incendie, 
la Banque cantonale neuchâteloise, les établissements hospitaliers, les caisses 
cantonales de compensation. 
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Lettre d : Cette disposition concerne, à titre d'illustration, une organisation privée 
chargée par l'Etat de s'occuper de l'accueil des requérants d'asile (par ex. l'Association 
jurassienne d’accueil aux migrants) ou des réfugiés statutaires (Caritas ou le CSP dans  
le canton de Neuchâtel), ou encore une fondation chargée de l'accueil de personnes 
âgées ou d'enfants placés. Concernant ces derniers, nous pensons en particulier, à 
Neuchâtel, aux centres éducatifs des Perce-Neige. 
 

Lettre e : Tombent notamment dans le champ d'application de cette lettre la Banque 
cantonale du Jura, certaines sociétés actives dans le domaine de l'énergie ou des 
transports. Dans le canton de Neuchâtel, citons en particulier Viteos SA, la Compagnie 
des transports publics du Littoral neuchâtelois (TN), ou encore la Société de navigation 
sur les lacs de Neuchâtel et Morat SA (LNM). 
 
 

Article 3 – portée 
 

L'alinéa 2 précise le rapport entre la convention et les lois cantonales spéciales. Dans la 
mesure où cela est nécessaire et pour autant que les principes inscrits dans la  
convention soient respectés, un canton peut exceptionnellement adopter des 
dispositions légales dérogeant à des normes de la convention, par exemple en précisant 
les modalités de communication de données ou en renforçant l'obligation de 
confidentialité dans un domaine particulier. 
 

Les cantons veilleront à ne faire qu'un usage restreint de cette faculté, afin de ne pas 
vider la convention de sa substance. 
 
 

3.2 Chapitre II : Organisation et structure 

 

Il est renvoyé pour l'essentiel au chiffre 2.3 ci-dessus. 
 
 
Section I : Organes compétents 
 

La présente section prévoit que la nomination du préposé et des membres de la 
commission, leur rémunération, le taux d'occupation du préposé, ainsi que la dotation en 
personnel de son secrétariat sont arrêtés conjointement par le Conseil  d'Etat 
neuchâtelois et le Gouvernement jurassien. 
 
Le fait que ces autorités soient nommées conjointement par les exécutifs de deux 
cantons, est de nature à renforcer suffisamment leur indépendance. Nous proposons 
dès lors de renoncer à leur élection par les législatifs cantonaux, comme le proposaient 
certains organes consultés. Une telle manière de faire présenterait au demeurant des 
difficultés pratiques non négligeables. 
 

Afin de présenter un niveau d'indépendance suffisant, tant à l'égard des autorités de 
nomination que des entités au sens de l'article 2, les membres de ces autorités 
n'exerceront pas d'activité incompatible avec leur fonction (art. 5 al. 3). 
 
Dans les cas où une suppléance serait nécessaire, les exécutifs cantonaux 
désigneraient des remplaçants. 
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Section II - Attributions 
 

Les articles 8 et 9 décrivent de manière générale, mais non exhaustive, diverses tâches 
du préposé et de la commission tant en matière de protection des données que de 
transparence; celles-ci sont pour le surplus détaillées dans les chapitres qui suivent. 
 
 
Section III – Financement 
 

Il est important que le préposé et la commission disposent de leur propre budget afin de 
remplir les critères d'indépendance requis par les accords de Schengen-Dublin. 
 
Une fois que les exécutifs cantonaux se sont accordés sur une proposition de budget, la 
part incombant à chaque canton suit la procédure budgétaire interne usuelle. 
 

Une dérogation à la clé de répartition est possible dans des cas particuliers (art. 11 al. 
2). Nous  pensons  notamment  à  une  erreur  de  système  informatique  entraînant  
un engagement particulièrement important du préposé et/ou de la commission dans un 
des deux cantons. 
 
Section IV – Rapports 
 

Les rapports au sens de l'article 13 ne se limitent pas à de simples considérations 
statistiques et financières, mais consacrent également l'autonomie du préposé et de la 
commission. Ils sont également un moyen d'information du public. 
 
 

3.3 Chapitre III : Protection des données 

 
Section I – Dispositions générales 
 

Article 15 – restrictions au champ d’application 
 
Lettre a : Cette disposition soustrait les délibérations des autorités législatives 
cantonales et communales à l'application du chapitre III. Cette exception est déjà 
connue dans le canton de Neuchâtel; dans le canton du Jura, elle existe pour les 
délibérations du Parlement et de ses commissions. 
 
Lettre b : Si un code de procédure devait ne pas offrir une protection des données 
équivalente à celle de la présente convention, cette dernière servirait de socle (cf. art. 23 
let. a LPD-JU). 
 

Lettre c : Cette disposition est reprise de l'article 22 LPD-JU; elle vise à déterminer dans 
quelle mesure une entité parapublique au sens de l'article 2, lettres c à e, est assujettie 
aux règles de la protection des données lorsqu'elle est en situation de concurrence 
économique. Il s'agit ici de ne pas la désavantager face à ses concurrents privés, pour 
autant que l'usage des données soit purement interne et qu'il s'inscrive dans une 
concurrence loyale. 
 
 
Section II – Principes régissant le traitement de données personnelles 
 

Les principes inscrits aux articles 16 à 20 régissent pour la plupart également l'activité 
générale de l'Etat et sont consacrés tant par le droit fédéral que par les lois 
neuchâteloise et jurassienne en matière de protection des données. 
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Section III – Répertoire et registre public des fichiers, collecte de données  
 
Articles 21 et 22 – répertoire et registre public 
 

La terminologie change par rapport à la LPD-JU : le répertoire au sens de cette 
disposition correspond à la notion de registre au sens de l’article 29 LPD-JU, et le  
registre public, à celle de catalogue des fichiers (art. 30 LPD-JU). 
 
Le registre public n’inventorie que les fichiers contenant des données sensibles ou des 
profils de la personnalité, ce qui constitue une nouveauté pour le canton du Jura. 
 
Le contenu du registre et les modalités de sa publication seront précisés dans la 
réglementation d’exécution au sens de l’article 85. 
 
 

Section IV – Collecte de données  
 
Article 24 
 

Cette disposition a été reprise pour l’essentiel de l’article 13 LCPD. Par rapport à l’article 
12 LPD-JU, il n’est plus nécessaire d’indiquer d’office la base légale sur laquelle se 
fonde la collecte. 
 
 
Section V – Communication  
 
Article 25 – conditions 
 

Cet article reprend l’article 14 LCPD, car sa terminologie est plus récente et analogue à  
la législation fédérale ; elle correspond pour l’essentiel au contenu des articles 13 et 14 
LPD-JU, même si elle en diffère par sa structure. 
 
 
Article 26 - limites 
 

Cette disposition, qui n’existe pas dans la LPD-JU, s’inspire de l’article 21 LCPD, qui est 
lui-même repris du droit fédéral. Elle tempère quelque peu la portée de l’article 25 en 
fixant les cas dans lesquels une communication peut être refusée ou restreinte. 
 
 

Article 27 – communication transfrontière 
 
Plutôt que de reprendre à la lettre l’article 6 de la loi fédérale (LPD) comme l’avait 
initialement fait le canton du Jura (art. 18 LPD-JU), nous avons préféré opter pour un 
renvoi à la LPD. La reprise de cette disposition était une des exigences en lien avec les 
accords de Schengen-Dublin. 
 
 
Article 28 – communication en ligne 
 
Cette disposition qui n’existe pas dans la LPD-JU régit les communications en ligne 
(online ou procédure d’appel) pour les entités désignées à l’article 2 et correspond à 
l’esprit de l’article 17 LCPD. Cette forme de communication est régie par le principe 
du « self-service », qui veut que le bénéficiaire d’une telle liaison peut accéder, librement 
et en tout temps, aux données, sans contrôle de la part du maître du fichier. Pour ces 
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motifs, ce mode particulier de communication requiert une réglementation spécifique. 
 
 

Article 29 – communication de listes 
 
L’alinéa 1 ne reprend pas l’article 14, alinéa 3 LPD-JU, et est un peu plus restrictif que 
cette disposition. Toutefois, cela n’exclut pas la communication des listes d’électeurs, 
pour peu que les critères de l’article 29 soient remplis. Cette légère restriction permet à 
l’entité, en l’espèce le Conseil communal, de procéder à une pesée préalable des 
intérêts en présence. 
 
 

Article 30 – droit d’être entendu 
 

Cette disposition, qui reprend l’article 22 LCPD, n’est pas connue du canton du Jura, 
mais ne fait que consacrer un principe général du droit public, sans pour autant 
compromettre l’accomplissement des tâches des entités. En effet, le droit d’être  
entendu n’est accordé que dans les cas où l’entité sollicitée a un doute et suppose 
qu’une communication de données peut porter atteinte à un intérêt prépondérant public 
ou privé. 
 
 
Section VI – Droits de la personne concernée 
 

Les articles 31 à 36 de cette section sont repris de la législation neuchâteloise et 
correspondent quant au fond aux articles 33 à 38 LPD-JU. 
 

Concernant l’article 31, alinéa 2, lettre b, ce ne sont pas toutes les données 
personnelles, tous les participants ou tous les destinataires individuellement qui doivent 
être portés à la connaissance de la personne concernée qui fait valoir son droit d’accès 
à un fichier, mais les « catégories » répertoriées dans ce fichier, à savoir des types de 
données, de participants ou de destinataires, pour peu que cette catégorisation soit 
possible. 
 

Sont par exemple considérés comme des catégories de données, l’identité, les données 
concernant un débiteur, des données d’assurance, les paiements effectués, le type de 
poursuite, les formations suivies. 
 

Les polices cantonales, les chambres du commerce, les officiers d’état civil, les autorités 
de tutelle, peuvent quant à eux constituer aussi bien des catégories de participants, que 
de destinataires. Pour mémoire, on entend par catégories de participants à un fichier 
des tiers en droit d’introduire des données et d’y procéder à des mutations (définition 
tirée de l’art. 3, let. g de l’ordonnance du Conseil fédéral relative à la loi fédérale sur la 
protection des données ; RS 235.11). A titre d’exemples, nous pouvons citer des fichiers 
fédéraux de police comme RIPOL ou AFIS, auxquels nos polices cantonales sont 
connectées en tant que participants ou destinataires, selon qu’ils sont autorisés ou non à 
effectuer des mutations. 
 
Cette catégorisation permet à la fois de respecter la sphère privée des personnes 
répertoriées dans ces catégories et le principe de proportionnalité. Elle suffit en outre à 
la personne concernée et au préposé pour faire valoir ses droits pour l’une, et exercer sa 
surveillance pour l’autre, tout en ne générant pas de travail excessif pour le maître du 
fichier. 
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S’agissant du droit d’opposition à la communication prévu à l’article 36, alinéa 1, celui-ci 
ne peut être levé (al. 2) qu’en présence d’une obligation de communiquer ; la simple 
faculté de communiquer ne suffirait pas. 
 
Quant à l’article 39 LPD-JU, relatif aux droits des personnes morales, il ne se justifie 
plus, vu que l’exercice des droits au sens de cette section par une personne morale en 
faveur de ses membres est consacré de manière claire par la jurisprudence. De plus,  de 
manière générale, la personne morale bénéficie des mêmes droits qu’une personne 
physique pour les données la concernant. 
 
 
Article 37 – rejet d'une requête 
 

Cette disposition reprend le principe selon lequel le maître du fichier qui entend ne pas 
donner suite à une requête fondée sur les articles 31 à 36 doit en informer par écrit la 
personne concernée avec de brefs motifs. 
 
 
Section VII – Procédure 
 

Actuellement dans le canton du Jura, en cas de contestation, le maître du fichier rend  
une décision, puis une décision sur opposition, elle-même sujette à recours devant 
la commission cantonale de la protection des données à caractère personnel, puis 
devant  la Cour administrative du Tribunal cantonal (art. 43 à 45 LPD-JU). 
 

Les articles 40 à 44 sont quant à eux inspirés de la procédure de conciliation mise en 
place dans le canton de Neuchâtel (art. 37 à 41 LCPD). Cette dernière se veut souple et 
peu formelle. 
 
 
Article 40 – ouverture de la procédure de conciliation 
 

Forts des expériences positives dans le canton de Neuchâtel en matière de conciliation, 
nous proposons d'élargir autant que possible sa mise en œuvre. Ainsi, dès qu'une 
divergence en matière de protection des données surgit, chaque protagoniste (la 
personne concernée, le maître du fichier ou l'entité concernée) peut demander la tenue 
d'une séance de conciliation par-devant le préposé. 
 
Si la conciliation aboutit, la convention conclue entre les parties est portée au procès- 
verbal. (art. 41, al. 3). 
 

Dans le cas contraire, ou si la convention au sens de l'article 41 alinéa 3 n'est pas 
exécutée, les protagonistes précités, ainsi que le préposé peuvent saisir la commission, 
qui est appelée à statuer en tant qu'autorité de première instance. Avant qu'elle ne  
statue, elle permet à chaque intervenant d'exercer son droit d'être entendu. 
 
La convention ne prévoit pas de délai pour saisir la commission. Il faut cependant qu'il y 
ait un intérêt encore actuel à effectuer une telle démarche. 
 
La décision de la commission est sujette à recours au Tribunal cantonal du siège de 
l'entité dont le traitement des données est litigieux.  
Si une entité jurassienne est en cause, le recours dirigé contre la décision de la 
commission sera adressé à la Cour administrative du Tribunal cantonal jurassien, et à la 
Cour de droit public du Tribunal cantonal neuchâtelois si l’entité a son siège dans ce 
canton. 
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La procédure devant la commission et le Tribunal cantonal est régie par la législation 
ordinaire sur la procédure et la juridiction administratives du canton siège de l’entité 
concernée (art. 43, al. 2 et 44). 
 
 
Section VIII – Surveillance 
 

Cette section consacre le principe selon lequel le préposé est non seulement habilité, 
mais aussi tenu d’intervenir d’office, pour veiller au respect de la présente convention 
par les entités. 
 
A ce titre, le préposé dispose d’un pouvoir d’investigation complet (art. 45, al. 4). Il peut 
en particulier, après prise de contact avec le responsable hiérarchique de l’entité 
contrôlée, accéder en tout temps aux locaux où se trouvent des fichiers, se faire  
présenter ces derniers et les traitements de données, interroger le personnel, ainsi que 
demander des renseignements et des pièces. 
 
 

Article 46 - procédure 
 
Cette disposition s'inspire de l’article 49 LCPD et représente une nouveauté pour le 
canton du Jura, qui ne connaît pas l’instrument de la recommandation. 
 

Cette dernière est une institution reprise du droit fédéral, le droit de recours du préposé 
étant quant à lui une exigence issue des accords de Schengen-Dublin. 
 

Au 3e alinéa, lorsqu’une recommandation n’est pas suivie, le préposé peut notamment 
porter l’affaire pour décision auprès de la commission. 
 
 
Section IX - Vidéosurveillance 
 

Cette section constitue une nouveauté pour nos deux cantons. Certes le canton de 
Neuchâtel avait mis en consultation un projet de réglementation de cette problématique 
dans le courant de l’année 2008, projet qui devait être intégré dans la LCPD, mais cette 
procédure a été interrompue, notamment en raison de l’élaboration de la présente 
convention. Les articles 47 à 51 s’inspirent d’ailleurs de cet avant-projet. 
 
La réglementation de la vidéosurveillance réalise par ailleurs la motion Maître no 892, 
acceptée par le Parlement jurassien le 27 mai 2009 (JDD 2009 p. 417 s.). 
 

La vidéosurveillance se développe de manière rapide et spectaculaire. Si la Suisse 
n’atteint pas le niveau de contrôle du Royaume-Uni (un piéton londonien est filmé au 
moins 300 fois par jour), l’observation du domaine public s’y répand également. Comme 
le relève le Conseil fédéral dans sa Déclaration du 28 février 2007 (in Curia vista - objets 
parlementaires ; déclaration recommandant le rejet de la motion Pierre Bonhôte 06.3793 
du 19.12.2006 « Bases légales pour la vidéosurveillance », in 
www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20063793), les caméras 
n’enregistrant que des images de mauvaise qualité en noir et blanc appartiennent au 
passé; aujourd’hui, des prises de vue de haute résolution sont possibles au moyen 
d’instruments miniaturisés. La numérisation permet en outre un traitement automatique  
de grandes quantités d’informations, leur analyse, leur recoupement, leur stockage et  
leur transmission. Le potentiel d’atteintes aux libertés publiques s’en trouve ainsi 
fortement accru. 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20063793)
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Le Département fédéral de justice et police (DFJP), dans son rapport portant sur la 
vidéosurveillance en vue d’assurer la sécurité dans les gares, les aéroports et les autres 
espaces publics (www.ejpd.admin.ch/ejpd/fr/home/dokumentation/mi/2007/2007-09- 
280.html#), rapport accepté par le Conseil fédéral le 28 septembre 2007, a relevé que si 
l’utilité de la vidéosurveillance, combinée à d’autres mesures, est avérée, 
l’enregistrement, la conservation et le traitement des données issues de la 
vidéosurveillance peuvent porter atteinte aux droits fondamentaux des personnes 
concernées, ce qui nécessite dès lors l’existence d’une base légale et d’un intérêt public, 
de même que le respect de la proportionnalité. Or, le DFJP a constaté qu’il n’existe pas 
de bases légales formelles sur la vidéosurveillance dans toutes les collectivités 
cantonales et communales ou que, s’il y en a, elles sont de qualités différentes. Il a donc 
conclu que les cantons qui ne disposent pas d’une telle base légale pour fonder la 
vidéosurveillance qu’ils exercent devront combler ces lacunes en conformité avec les 
constitutions (légalité et proportionnalité). 
 

La réglementation proposée, en fixant le cadre et la procédure à respecter par les 
entités exploitant une installation de vidéosurveillance répond à l’exigence du DFJP, 
ainsi qu’aux nombreuses sollicitations des entités désireuses de procéder à de telles 
installations. Toutefois, la présente section n’a pas pour vocation de faciliter ou de 
susciter un recours accru à ce moyen. 
 
Il est précisé que la vidéosurveillance au sens de la présente section s’étend également 
aux installations dépourvues de système d’enregistrement de données. 
 

Article 50 – conservation des données 
 

Pour le cas où les données sont enregistrées, l’article 50 prévoit une limitation des  
durées de conservation. 
 
L’alinéa 1 fixe le principe selon lequel la durée de conservation des données est de 96 
heures. En règle générale, les expériences faites en la matière démontrent qu’une telle 
durée est adéquate. 
 
Il n’en demeure pas moins que dans certains cas, en particulier si le but de l’installation 
le rend nécessaire, la durée de conservation peut être plus longue, mais au maximum 
de quatre mois (al. 2). Ce délai est essentiellement destiné à permettre à une personne 
victime de déprédations ou d’une atteinte à son intégrité corporelle en particulier, de 
disposer du temps suffisant pour porter plainte. Ce délai est de trois mois, et il convient  
de lui ajouter une marge, pour que les autorités de poursuite pénale puissent prendre les 
mesures idoines. 
 
Une fois l’enregistrement saisi par la police ou le juge d’instruction, ce support de 
données et son contenu seront intégrés au dossier pénal, à l’instar d’autres moyens de 
preuves, et seront régis par les dispositions légales applicables audit dossier, en 
particulier le code de procédure pénale (restitution de pièces, consultation du dossier en 
cours ou en fin de procédure, archivage du dossier). 
 
 
  

http://www.ejpd.admin.ch/ejpd/fr/home/dokumentation/mi/2007/2007-09-
http://www.ejpd.admin.ch/ejpd/fr/home/dokumentation/mi/2007/2007-09-
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Section X – Autres cas particuliers (recherche, planification et statistique) 
 

Cette section qui régit les cas particuliers mentionnés dans son titre ne fait que 
reprendre des dispositions connues en droit de la protection des données tant fédéral 
que cantonal et n’appelle pas de commentaire particulier. 
 
 
Section XI – Conséquences en cas de violation de la convention  

Article 55 – violation du devoir de discrétion 

Cette disposition reprend l’article 51 LCPD, qui s’inspire de la loi fédérale et n’a pas son 
pendant dans la LPD-JU. 
 
Elle vise les personnes qui ne sont pas assujetties au secret professionnel ou de 
fonction au sens des articles 320 et 321 CP, mais qui exercent une tâche d’intérêt public 
et ont accès à des données sensibles et secrètes. Nous pensons par exemple à une 
psychomotricienne mandatée par un service de l’enseignement ou à un médiateur 
mandaté par l’Université dans le cadre d’un conflit entre deux collaborateurs. 
 
Toute donnée qui est dans une certaine mesure inconnue doit être considérée comme 
secrète ; en d’autres termes, il s’agit de données qui, sans être sensibles au sens de 
l’article 14, lettre b, ne sont ni notoires ni accessibles à tout le monde, et que la 
personne concernée entend à juste titre garder secrètes (cf. tiré à part du Message no 
88.032 concernant la loi fédérale sur la protection des données du 23 mars 1988 ; ou FF 
1988 II p. 421 ss). 
 
 

3.4 Chapitre IV : Transparence 
 

Ce chapitre s’inspire largement de la structure adoptée par le canton de Neuchâtel dans 
sa LTAE. Toutefois, sur le plan matériel, la portée des nouvelles dispositions reste très 
proche de celles connues en droit jurassien (LInf). 
 
Nous renonçons cependant à énumérer systématiquement la provenance des articles 
et/ou alinéas composant ce chapitre, tant les imbrications sont étroites. De plus, une 
telle énumération rendrait vite fastidieuse la lecture du présent exposé. 
 
 
Section I – Information du public  
 
Article 58 – médias 
 
Cette disposition rappelle le rôle essentiel joué par les médias dans la diffusion de 
l’information et la promotion de la transparence. 
 
Nous proposons de ne pas reprendre l’article 9, alinéa 3 LInf selon lequel l’information  
est en principe diffusée sans embargo, car cela va de soi. 
 

Concernant l’accréditation ancrée à l’article 20 LInf, il y est renoncé tant il est vrai que 
les journalistes disposent d’un code de déontologie et de procédures propres en cas de 
violation de ce code. De plus, au fil du temps, la procédure d’accréditation est devenue 
obsolète. 
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Quant aux alinéas 3 et 4 de l’article 10 LTAE, ils ne sont pas non plus repris. En effet, 
l’égalité de traitement entre les médias et la gratuité de l’information dispensée à ces 
derniers vont de soi. 
 
 

Article 60 – législatifs cantonaux 
 
L’alinéa 2 constitue une nouveauté par rapport à la LInf, mais il correspond à la pratique 
jurassienne. 
 
L’exception de l’alinéa 4 est nouvelle pour les deux cantons. Cette disposition, qui 
permet de renoncer ou restreindre la diffusion d’un document lorsqu’un intérêt 
prépondérant public ou privé s’y oppose, doit être appliquée de manière très restrictive. 
Il peut par exemple s’agir du rapport d’une commission d’enquête parlementaire 
concernant une personne, d’une question en lien avec l’exonération fiscale d’une 
entreprise, ou d'un recours en grâce. 
 

Pour protéger ces dernières, la seule anonymisation du texte pourra suffire la plupart du 
temps. 
 
 

Article 64 – 3. relations avec les médias 
 
Cette disposition pose le principe de la publicité de l’agenda des audiences publiques, 
mais laisse le soin aux autorités judiciaires de chaque canton d’en fixer le contenu et les 
modalités d’accès par voie de règlement. 
 
 
Section II : Accès aux séances 
 

Les sessions visées par le premier alinéa de l’article 66 sont les séances plénières des 
législatifs cantonaux et communaux, à l’exclusion des séances de commissions, qui 
elles se déroulent en principe à huis clos. L’article 67 est réservé. 
 
Quant à l’article 68, il n’apporte pas de changement de pratique, mais prévoit certaines 
limites inconnues du droit jurassien, telle la référence à un intérêt public ou privé 
susceptible de s’opposer à une prise de vue ou de son. 
 
 
Section III : Accès aux documents officiels 
 
Les articles 69 et suivants, correspondant aux articles 20 à 25 LTAE, trouvent leur 
pendant, en droit jurassien, principalement aux articles 4, 5 et 10 LInf. 
 
Par rapport à ces dispositions, la présente section ne contient pas de modification 
matérielle sensible, mais apporte un certain nombre de clarifications. 
 

Pour le canton de Neuchâtel, la restriction relative aux notes internes (connue à l’art. 4, 
al. 3 in fine LInf) constitue une nouveauté (art. 70, al. 3 in fine). 
 
La procédure applicable aux personnes désireuses d’accéder à un document officiel se 
veut relativement souple (art. 74) ; la demande doit en outre être traitée avec diligence et 
rapidité (art. 76). A ce propos, dans la mesure du possible, l’entité requise soutient le 
demandeur dans sa démarche, notamment pour permettre l’identification du document 
demandé.  
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3.5 Chapitre V : Emoluments 
 
Article 81 – principe 
 
L’exercice des droits reconnus par la présente convention, ainsi que l’application des 
diverses procédures prévues sont en principe francs d’émoluments. Pour mémoire, cette 
gratuité se justifie par le fait qu’il s’agit de la mise en œuvre de droits fondamentaux et 
de permettre un contrôle démocratique des entités (art. 81, al. 1). 
 

Il est cependant des situations dans lesquelles la perception d’un émolument et de 
débours doit être rendue possible (al. 2 et 3 ; cf. en particulier les art. 46 et 47 LPD-JU). 
 
 

Article 82 – frais à la charge d’une entité 
 
Cette disposition constitue une innovation, qui nous semble en particulier adéquate eu 
égard au caractère intercantonal du préposé et de la commission. 
 
 

3.6 Chapitre VI : Dispositions transitoires et finales 
 

L’entrée en vigueur de cette convention entraînera l’abrogation des lois cantonales 
correspondantes, la suppression des fonctions en lien avec la protection des données, la 
nomination du préposé intercantonal à la protection des données et à la transparence, 
ainsi que celle de la commission éponyme. 
 
 
 

4 RENONCIATION A INSTAURER UN CONTRÔLE DE 
GESTION INTERPARLEMENTAIRE 

 
 
La convention sur la participation des parlements (CoParl) prévoit l'instauration d'un 
contrôle de gestion interparlementaire en cas de création d'une institution intercantonale 
ou une organisation commune (art. 15 et suivants). Pour rappel, l'ancienne "Convention 
des conventions" n'exigeait la mise sur pied d'un tel contrôle que dans la mesure où la 
part du budget annuel prise en charge par chaque canton dépassait en moyenne un 
million de francs. 
 

Il est proposé de renoncer à la mise sur pied d'un contrôle de gestion interparlementaire 
au présent cas, notamment pour les motifs suivants : Tout d'abord, la taille de l'institution 
commune rendrait un tel contrôle disproportionné (il est question d'un budget inférieur à 
300'000 francs; outre des commissaires se réunissant sporadiquement, la dotation en 
personnel est inférieure à deux postes). Par ailleurs, l'indépendance dont doivent 
disposer les autorités compétentes en matière de protection des données pour répondre 
aux exigences de Schengen-Dublin se verrait amoindrie si un contrôle de gestion 
interparlementaire était prévu. Il y a également lieu de relever que tant la commission 
que le préposé auront l'obligation de faire un rapport annuel aux autorités législatives et 
exécutives des deux cantons, comprenant notamment l'exposé de leurs comptes 
respectifs (art. 10, al. 2, et 13 CPDT-JUNE). Les pouvoirs législatifs de nos deux 
cantons disposeront ainsi d'un moyen de contrôle. Compte tenu de ces éléments et au 
vu de la complexité avec laquelle s'exerce le contrôle de gestion interparlementaire, il 
apparaît préférable de renoncer à l'instituer ici. 
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5 CONSEQUENCES DE LA CONVENTION 
 
 

5.1 En général 
 

Tant pour les administrations publiques que pour les particuliers, la présente convention 
n’apportera pas de changement fondamental par rapport aux législations actuellement 
en vigueur, sous réserve du siège des organes de contrôle. Les droits des particuliers, 
ainsi que les obligations qui incombent aux autorités restent dans l'ensemble similaires à 
la situation actuelle. 
 
Rappelons ici les quelques changements déjà signalés au fil du présent rapport: en 
matière de protection des données, l'instrument de la recommandation (art. 46) n'est pas 
connu en droit jurassien. Au surplus, la section 9, relative à la vidéosurveillance,  
constitue une nouveauté pour les deux cantons. Quant à la transparence, les règles ont  
la même portée, mais la structure, qui repose sur les trois piliers que sont l'information 
du public, la publicité des séances et l'accès aux documents officiels, a été reprise du 
droit neuchâtelois. 
 
 

5.2 Incidences sur les communes 
 

Le rapport qui vous est soumis n'implique pas de changement pour les communes, en 
particulier sous l'angle financier. 
 
 

5.3 Incidences financières 
 

Sur le plan financier, la situation actuelle est la suivante: 
 

Pour le canton de Neuchâtel, qui s'est vu attribuer depuis le début de l'année 2010 un 
préposé à 50%, un secrétariat à 30% et dont les locaux sont sis dans la tour Espacité à 
La Chaux-de-Fonds, le budget annuel total peut être estimé à 175'000 francs (budget 
2011, égal à 166'831.81 francs + 33 m2 de locaux à 238 francs m2/an). 
 
Dans le canton du Jura, il est très difficile de chiffrer les coûts de fonctionnement actuels 
de la Commission cantonale de la protection des données à caractère personnel. 
L'entier de ses frais de secrétariat, de locaux, de déplacement, de constitution de 
dossiers et d'acquisition d'ouvrages juridiques, notamment, est à l'heure actuelle compris 
dans le budget du Tribunal cantonal. Or ces frais ne peuvent pas être individualisés, 
même s'ils existent réellement. D'autres frais, qui peuvent être individualisés, sont peu 
importants. 
 
Si les coûts de fonctionnement sont difficiles à estimer pour le canton du Jura, il est 
cependant admis qu'ils sont actuellement faibles et qu'ils ne permettent pas à l'autorité 
de surveillance de remplir l'entier de son cahier des charges, en particulier sous l'angle 
des nouvelles exigences découlant de l'accord Schengen-Dublin. Le Gouvernement 
jurassien en est conscient et a choisi de différer l'engagement de moyens 
supplémentaires jusqu'à la mise sur pied d'une autorité commune avec le canton de 
Neuchâtel (cf. à ce sujet le message à l'appui de la dernière révision de la LPD-JU, JDD 
2008 p. 400). 
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L'entrée en vigueur de la convention requiert l'engagement d'un préposé à 100% et d'un 
secrétariat à 60%. Quant au volume d'activité de la commission, qui aura une influence 
directe sur ses frais de fonctionnement, il dépendra du nombre de décisions qu'elle sera 
appelée à rendre. Une estimation est de la sorte très difficile à établir. 
 

Le montant des indemnités qui seront allouées aux commissaires n'est pas  encore 
connu. Si l'on se fonde sur les tarifs pratiqués dans le canton de Neuchâtel, l'indemnité 
actuelle s'élève à 100 francs pour des séances de plus de deux heures, les frais de 
déplacement étant payés en sus. 
 

Si l'on prend le budget 2011 du préposé neuchâtelois comme base de calcul, le budget 
total de ces futures autorités peut être estimé à 284'000 francs environ (budget 2011 
susmentionné, auquel 104'381.81 francs ont été ajoutés, correspondant au doublement 
des charges salariales, ainsi que 5'000 francs pour les dépenses de la commission). 
 
Il conviendra encore de définir si les frais d'audits, en particulier informatiques, doivent 
être imputés au budget de l'organe intercantonal (comme c'est le cas ci-dessus) ou à 
celui de l'unité administrative faisant l'objet d'un contrôle. 
 
En considérant approximativement la population respective de chaque canton (NE : 
171'848 hab. soit 71 % ; JU : 70'000 hab. soit 29 %), il apparaît que : 
 
 

- le canton de Neuchâtel pourrait être amené à supporter une charge financière de 
201'000 francs par an, soit de 26'000 francs supérieure au budget actuel. Le décret 
soumis au Grand Conseil requiert donc un vote à la majorité simple; 

- pour le canton du Jura, cela impliquerait une dépense annuelle d'environ 82'000 
francs. 

 

Le fait que nos deux cantons mettent des moyens accrus en faveur de la protection des 
données et de la transparence permettra d’offrir des services plus étendus, tant aux 
maîtres de fichiers qu’aux personnes concernées, et à la population en général, mais 
également de remplir à satisfaction les exigences de la présente convention, notamment 
en  matière  d’information  du  public,  de  sensibilisation  des  maîtres  de  fichiers  et  
de contrôles de leurs systèmes, sans oublier la constitution, la tenue et la publication du 
registre des fichiers. 
 

A propos de contrôles, les accords de Schengen-Dublin prévoient que les entités 
concernées font l’objet de contrôles réguliers, et que leurs bases légales présentent un 
degré de densité normative en adéquation avec les exigences des normes européennes 
régissant la protection des données. 
 
En matière de transparence également, il s’agira, pour le préposé, d’être présent et 
proactif, même si ce volet de son activité sera plus marginal. 
 
 
 

6 CONCLUSION 
 
 
Le Gouvernement jurassien et le Conseil d'Etat neuchâtelois se félicitent de l'excellente 
collaboration qui a marqué les travaux d'élaboration du présent projet et vous remercient 
de lui faire bon accueil. 
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Secrétariat du Parlement – 2, rue de l’Hôpital, 2800 Delémont 
 

Conseil d'Etat de la République et Canton Gouvernement de la République et Canton de 

Neuchâtel du Jura 

Chancellerie d'Etat Chancellerie d'Etat 

Le Château Rue de l'Hôpital 2 

Rue de la Collégiale 12  2800 Delémont  

2000 Neuchâtel 

 
 
 
Delémont, le 22 février 2012 
 
 

Rapport de la commission interparlementaire chargée d'examiner le projet 
de convention intercantonale relative à la protection des données et à la 
transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel 
 

Madame la Présidente,  
Messieurs les Conseillers d'Etat, 
 
Le 14 septembre 2011, vous avez transmis aux parlements neuchâtelois et jurassien le 
projet de convention intercantonale relative à la protection des données et à la 
transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel, pour consultation 
conformément à la convention sur la participation des parlements (CoParl). 

Ainsi que le prévoit cette dernière, les deux législatifs ont convoqué une commission 
interparlementaire afin d'examiner le projet de convention. Celle-ci s'est réunie en 
séance le 30 janvier 2012 aux Breuleux, lors de laquelle elle a approuvé le projet que 
vous lui avez soumis. 

Nous vous transmettons ci-joints le rapport de la commission interparlementaire ainsi 
que le procès-verbal de cette séance, qui font état des différentes remarques et 
amendements qui ont été soulevés et traités. Aucune proposition de modification n'a été 
retenue. 

En vous remerciant de l'attention portée aux documents annexés, nous vous prions de 
croire, Madame la Présidente, Messieurs les Conseillers d'Etat, à l'expression de notre 
considération distinguée. 

 
Le Secrétaire du Parlement :  

Jean-Baptiste Maître 

 
 

Annexes:         -    mentionnées 
 
 
 

Copies: -    Secrétariat du Bureau interparlementaire de coordination 

 

- Service du Grand Conseil neuchâtelois 

  

Annexe 3 
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Commission interparlementaire 
chargée d’examiner le projet de convention intercantonale 

relative à la protection des données et à la transparence dans 
les cantons du Jura et de Neuchâtel 

 

Rapport final 
 

 

La commission interparlementaire chargée d’examiner le projet de convention 
intercantonale relative à la protection des données et à la transparence dans les 
cantons du Jura et de Neuchâtel (ci-après la CIP) s’est réunie le 30 janvier 2012 aux 
Breuleux. Ce lieu a été choisi car il devrait recevoir le siège du futur préposé à la 
protection des données et à la transparence. 
 
La CIP était présidée par Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry (NE), la vice-
présidence étant assurée par M. Martial Courtet (JU). 
 

La délégation jurassienne était composée de Mme et MM. les députés Alain Bohlinger, 
Martial Courtet, Gilles Froidevaux, Maurice Jobin, Frédéric Lovis, Emmanuel Martinoli et 
Maryvonne Pic Jeandupeux. 
 

La délégation neuchâteloise était composée de Mme et MM. les députés Claude Borel, 
Théo Bregnard, Jean-Pascal Donzé, Marianne Guillaume-Gentil-Henry, Jean-Claude 
Guyot, Sandra Menoud et Patrice Zürcher. 
 
Assistaient aux travaux de la CIP Mme et MM. Charles Juillard, Ministre (JU), Christian 
Flückiger, Préposé à la gestion de l'information (NE), Carmen Grand, Juriste (NE), Jean- 
Baptiste Maître, Secrétaire du Parlement (JU), Fabien Mangilli, Secrétaire du Bureau 
interparlementaire de coordination, Romain Marchand, Juriste (JU) et Alain Tendon, 
Adjoint du chef du service juridique (NE) 
 
M. Jean Studer, Conseiller d'Etat (NE) était excusé pour cause de maladie. 
 

Le procès-verbal a été tenu par M. Fabien Mangilli, Secrétaire du Bureau 
interparlementaire de coordination 
 
 
Considérations générales 
 

La CIP a accepté le projet de convention à l’unanimité des membres présents, sous 
réserve d’une abstention. Le détail du vote d’ensemble se présente comme suit : 
 
Pour      11 (5 NE, 6 JU) 
Contre   0 
Abs.       1 (1 NE, 0 JU) 
 
La CIP a passé en revue la convention article par article. La majorité d’entre eux n’a pas 
suscité de remarque particulière et la CIP ne propose pas formellement d’amendement 
à la convention. Elle souhaiterait néanmoins faire part aux gouvernements de quelques 
considérations sur des points ayant fait l’objet de discussions en son sein, et  dont 
certains méritent une attention particulière. 
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Organisation des autorités compétentes (art. 4 du projet de convention) 
 

Un membre de la délégation neuchâteloise a émis un certain nombre de craintes quant 
à une possible perte de pouvoir du préposé, par rapport à la situation actuelle à 
Neuchâtel. Il a été rassuré par le préposé, pour qui le système prévu (préposé – 
commission) est judicieux. En particulier, le préposé pourra jouer le rôle d’avocat de la 
transparence et pourra avoir sa propre ligne de conduite. 
 
 
Autorité chargée de la nomination de la commission (art. 5 du projet de  
convention) 
 

Le principe de la nomination du préposé par les exécutifs (nomination conjointe) n’a pas 
été remis en cause. Par contre, un membre de la délégation neuchâteloise a proposé un 
amendement en vue de la nomination de la commission par les parlements. Deux 
éléments ont été mis en avant en faveur de cette solution : 

 
 L’indépendance de la commission est renforcée avec une nomination par le 

parlement ; 

 La commission prend des décisions et est donc assimilable à une autorité judiciaire, 
élue par le parlement. 

 

Plusieurs arguments ont été développés ensuite par les représentants des 
gouvernements pour soutenir la solution prévue par le projet de convention, soit la 
nomination conjointe par les exécutifs : 
 

 La nomination de la commission par les parlements a été évoquée lors de 
l’élaboration de la convention, mais elle semblait présenter plus d’inconvénients que 
d’avantages, en particulier sur les modalités de sa mise en œuvre (procédure 
d’élection ? répartition équitable entre les deux cantons ? quid en cas de démission 
? élection lors d’une session commune des parlements ?) ; 

 La nomination par les exécutifs permet une plus grande dépolitisation, dans la 
mesure où elle se fonderait sur une liste de compétences ; 

 L’important est d’assurer l’indépendance et l’impartialité, ce qui sera le cas, même 
en cas de nomination de la commission par les exécutifs ; 

 Les rapports du préposé et de la commission seront transmis aux législatifs ; 

 L’octroi de la compétence de nomination de la commission aux législatifs 
nécessiterait certainement une révision constitutionnelle dans les deux cantons. 
 

Au final, la proposition d’amendement a été retirée et la CIP n’a pas procédé au vote. 
 
Rapports du préposé et de la commission (art. 13 du projet de convention) 
 

La question centrale, évoquée par un membre de la délégation neuchâteloise, concerne 
la manière de transmettre et d’étudier les rapports du préposé et de la commission  
(article 13 du projet de convention). 
 
En principe, la Convention sur la participation des parlements (CoParl) prévoit une 
commission interparlementaire chargée du contrôle de l’institution intercantonale. La 
CIP a estimé, à l’instar des gouvernements, qu’il était possible de renoncer à cette 
solution en raison du fait que seuls deux cantons étaient concernés. Toutefois, elle a 
jugé impératif de se poser la question de savoir qui suit le dossier et un contrôle sur le 
préposé et la commission lui a paru nécessaire. En particulier, il convient de savoir 
comment ils seraient auditionnés par les législatifs. 
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A l’heure actuelle, la législation neuchâteloise prévoit que le rapport annuel du préposé 
est transmis au Grand Conseil, par le biais de la commission de gestion et des finances 
(art. 45 de la loi sur la protection des données). Toutefois, l’échange en séance avec le 
préposé et les souvenirs des députés neuchâtelois ont plutôt laissé à penser que ce 
rapport était souvent passé inaperçu. Après l’entrée en vigueur de la convention, il 
s’agira de rapports relevant des affaires extérieures, de sorte qu’ils seront traités par la 
commission des affaires extérieures, à charge pour elle d’en faire état dans son rapport 
annuel. 
 

Selon les informations obtenues en séance pour le canton du Jura, la question est 
réglée dans le règlement du Grand Conseil. Ce type de rapport est traité en 
commission,  débattu et voté. Le rapport du préposé sera confié au Bureau du 
parlement pour suite utile. 
 

Il est donc ressorti des débats de la CIP une forte volonté d’implication des deux 
parlements sur le suivi des activités du préposé et de la commission. 
 
 
Notion de diligence et de rapidité (art. 39 du projet de convention) 
 

La CIP a abordé la question de la signification de la notion de « diligence et rapidité » 
figurant à l’article 39, au sujet du traitement des demandes en matière de protection des 
données. Elle s’est en particulier posé la question de savoir s’il ne fallait pas prévoir des 
délais fixes, à l’instar de la législation fédérale. 
 

Les membres de la CIP se sont ralliés aux explications du représentant  du 
Gouvernement jurassien, lequel a indiqué que la notion de « diligence et rapidité » 
semble encore plus rapide que la notion de « délai raisonnable » admise par le Tribunal 
fédéral. 
 

Quoi qu’il en soit, la CIP relève que cette notion variable dépendra de la nature de la 
demande, de son ampleur et de sa difficulté. Elle souhaite vivement que l’administration 
traite les demandes avec tout le soin nécessaire et qu’il puisse y avoir des garde-fous 
contre les abus. 
 
Notion de « documents officiels » (art. 70 du projet de convention) 
 

La transparence ne s’applique que pour les documents officiels. Or, « les documents 
d’aide à la décision, telles que les notes internes » au sens de l’article 70 al. 3 de la 
convention n’entrent pas dans cette catégorie et ne sont donc pas soumis à la 
transparence. 
 
Un représentant de la délégation neuchâteloise a proposé que cette référence soit 
supprimée. Pour lui, il s’agit d’une notion « fourre-tout » qui limite la transparence. Or, 
celle-ci doit changer le rapport à l’administration 
 

Cette crainte semble avoir été confirmée en séance par le préposé, qui a relevé qu’un 
rapport n’est jamais définitif avant d’arriver au plénum du Conseil d’Etat. Ainsi, tant qu’il 
n’est pas définitif, il s’agit d’un document de travail. Cette situation peut restreindre  
l’accès aux documents. 
A l’inverse, le représentant du Gouvernement jurassien a assuré qu’il ne s’est jamais agi 
de cacher des informations aux députés. Toutefois, la transparence doit être limitée 
pour les travaux préparatoires et il ne serait ainsi pas judicieux que les divergences 
entre services apparaissent au public, avant les arbitrages gouvernementaux. Cette 
appréciation a été confirmée par un représentant de l’administration neuchâteloise    
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pour qui il est très important que les services puissent s’exprimer très librement envers 
leur chef de département. 
 

Cette proposition d’amendement a été soumise au vote dans la teneur suivante et a été 
refusée : 
 
Art. 70 2. Documents officiels 
Les al. 1 et 2 du projet sont inchangés 
3 Ne sont pas des documents officiels les documents qui n’ont pas atteint leur stade 
définitif  d’élaboration,  qui  sont  destinés  à  l’usage  personne  ou  qui  font  l’objet 
d’une commercialisation., ainsi que les documents d’aide à la décision, telles des notes 
internes. 
 

Pour      2 (2 NE, 0 JU) 
Contre   9 (3 NE, 6 JU) 
Abs.       3 (2 NE, 1 JU) 
 
 
Principe de l’aide au demandeur dans sa démarche d’accès aux documents (art.  
76) 
 
L’article 28 al. 2 de la loi neuchâteloise sur la transparence des activités étatiques 
prévoit que, dans la mesure du possible, l’autorité soutient le demandeur dans sa 
démarche, notamment pour permettre l’identification du document officiel demandé. Ce 
principe ne se retrouve pas dans le projet de convention, mais il est mentionné dans le 
rapport explicatif (voir p. 14). 
 
Sur demande d’un membre de la délégation neuchâteloise, il a été confirmé à la CIP 
que, même s’il n’apparaissait pas expressément dans le texte de la convention, le 
principe de l’aide au demandeur était applicable. Il n’est donc pas besoin de le prévoir 
expressément. 
 

La CIP s’est satisfaite de ces assurances en séances et dans le rapport explicatif, mais 
elle souhaiterait insister sur le respect de ce principe par les autorités après l’entrée en 
vigueur de la convention. Elle encourage les gouvernements à veiller à ce que leurs 
administrations s’y conforment. 
 
Conclusion 
 

La CIP a accepté le projet de convention dans son ensemble à l’unanimité, moins une 
abstention. Même si elle ne propose pas formellement d’amendement, un certain 
nombre de points ont fait l’objet de discussion au sein de la CIP. 
 
Le point suivant a fait l’objet d’une discussion et d’explications : 
 

 Organisation des autorités compétentes ; 
 

Les points suivants ont fait l’objet de propositions d’amendements, refusées ou retirées : 
 

 Election de la commission par le Grand Conseil (retirée) ; 

 Suppression de la notion de « documents d’aide à la décision », soustraits à la 
transparence (refusé) ; 

 

Les points suivants ont fait l’objet d’une attention particulière ou d’une recommandation 
aux gouvernements : 
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 Examen des rapports du préposé et de la commission et suivi de leurs activités, 

lesquels doivent faire l’objet d’une attention particulière au sein des parlements, à 

plus forte raison qu’une commission interparlementaire de contrôle n’est pas 

instituée ; 

 Notion de « diligence et de rapidité » (art. 39), qui devrait impliquer que 

l’administration traite les demandes avec tout le soin nécessaire et qu’il puisse y  

avoir des garde-fous contre les abus ; 

 Principe de l’aide au demandeur dans sa démarche d’accès aux documents, qui ne 

figure plus dans le texte de la convention mais qui restera applicable conformément 

au rapport explicatif ; la CIP insiste sur le respect de ce principe et encourage les 

gouvernements à veiller que tel soit effectivement le cas au sein de leurs 

administrations. 
 
 
 
 
 
 
Colombier et Porrentruy, le 13 février 2012 
 
 

Pour la commission interparlementaire 
 

Marianne Guillaume-Gentil-Henry Martial Courtet (JU) 

Présidente  Vice-président 
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Commission interparlementaire 

chargée d’examiner le projet de convention intercantonale 
relative à la protection des données et à la transparence dans les 

cantons du Jura et de Neuchâtel 
 

Procès-verbal de la séance du 30 janvier 2012 à 16h30 aux Breuleux 
 
 

Présidence : 

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry (NE) 
 
Vice-présidence : 

M. Martial Courtet (JU) 
 

Délégation jurassienne 

M. Alain Bohlinger 
M. Martial Courtet 
M. Gilles Froidevaux 
M. Maurice Jobin 
M. Frédéric Lovis 
M. Emmanuel Martinoli 
Mme Maryvonne Pic Jeandupeux 
 
Délégation neuchâteloise 

M. Claude Borel 
M. Théo Bregnard 
M. Jean-Pascal Donzé 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, cheffe de délégation 
M. Jean-Claude Guyot  
Mme Sandra Menoud 
M. Patrice Zürcher 
 
Assistent : 

M. Charles Juillard, Ministre (JU) 
M. Christian Flückiger, Préposé à la gestion de l'information (NE)  
Mme Carmen Grand, Juriste (NE) 
M. Jean-Baptiste Maître, Secrétaire du Parlement (JU) 
M. Fabien Mangilli, Secrétaire du Bureau interparlementaire de coordination 
M. Romain Marchand, Juriste (JU) 
M. Alain Tendon, Adjoint du chef du service juridique (NE) 
 

Excusé : 

M. Jean Studer, Conseiller d'Etat (NE) 
 
Procès-verbal : 

M. Fabien Mangilli, Secrétaire du Bureau interparlementaire de coordination 
 



1176  ANNEXES 
Rapport 12.024 – Protection des données et transparence, rapport du Conseil d'Etat 

 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Election d’un président et d’un vice-président de la commission interparlementaire 

3. Présentation du projet de convention intercantonale relative à la protection 
des données et à la transparence 

4. Examen du projet de convention intercantonale relative à la protection des 
données et à la transparence 

5. Divers 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 

La séance est ouverte par M. Courtet, président de Commission des affaires extérieures 
et de la réunification du Parlement de la République et canton du Jura. Il salue les 
personnes présentes et leur souhaite la bienvenue aux Breuleux, siège retenu pour le 
futur bureau du préposé à la protection des données et à la transparence. 
 
 
2. Election de la présidence 
 

M. Courtet propose Mme Guillaume-Gentil-Henry à la présidence. 
 
Vote : unanimité pour la candidature de Mme Guillaume-Gentil-Henry 
 

M. Courtet cède la présidence à Mme Guillaume-Gentil-Henry. 
 
Vote : unanimité pour la candidature de M. Courtet 
 
Avant de passer au point suivant l’ordre du jour, la présidente procède à un tour de table 
de présentation. 
 
 
3. Présentation du projet de convention 
 

M. Juillard excuse l’absence de son homologue neuchâtelois, M. Jean Studer, qui est 
malade. 
 
M. Juillard indique que le projet s’inscrit dans un cadre général de collaboration avec le 
canton de Neuchâtel, à l’exemple de celle en cours au sujet de la police. La protection 
des données est un domaine qui se prête bien à la collaboration, car il y a une masse 
critique permettant l’engagement d’un spécialiste à plein temps, ce qui permet de 
répondre aux exigences posées par l’accord de Schengen. Il rappelle en outre qu’il avait 
été associé par le canton de Neuchâtel à certaines phases de la procédure ayant 
conduit à la nomination de M. Flückiger, préposé. 
 
La convention prévoit deux axes : des autorités communes et l’uniformisation des règles 
substantielles. Il n’y a pas beaucoup d’innovations sur les règles, sauf peut-être en ce 
qui concerne la vidéosurveillance. La structure de l’autorité constitue par contre une 
réelle nouveauté, à savoir une autorité forte dotée de nombreuses compétences. A 
l’issue de la consultation, les gouvernements avaient constaté un accueil positif pour 
une autorité commune. Il y a eu cependant un certain nombre de critiques, notamment 
sur l’indépendance. Les deux exécutifs ont remis l’ouvrage sur le métier, ce qui a 
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conduit à une stricte séparation de la commission et du préposé. Celui-ci n’a plus de 
droit de décision, mais agit plutôt comme partie. Il peut également émettre des 
recommandations. 
 
La présidente passe ensuite la parole à M. Flückiger. 
 

M. Flückiger souhaite donner quelques exemples sur les aspects pratiques de sa  
fonction : 

 
 Explication à l’AI qu’il fallait donner accès aux assurés à toutes les données 

les concernant, y compris celles que l’Office AI considérait comme secrète 

 Question du livre des détenteurs de véhicules 

 Liste des personnes naturalisées 

 Suppression d’un fichier d’amende d’ordre dans une police communale 

 Rappel qu’on a le choix de donner ou non la confession d’un enfant à l’école 

 Suppression de l’information aux professeurs des poursuites pour frais d’écolage 

 Rappel du principe qu’une expertise médicale ne peut pas être 
transmise directement à l’employeur 

 

Il mentionne aussi quelques cas plus délicats, par exemple l’indication des noms des 
recourants en grâce, qui ne doivent être connus que des députés. Il y aussi toutes les 
questions en relation avec l’application de la videosurveillance. Il termine en citant deux 
cas d’écoles, pour montrer les dérives possibles : 
 

 En France, un groupe possède de nombreux journaux et une banque. Ils ont voulu 
harmoniser les systèmes informatiques, mais il en est résulté que tous les 
journalistes ont eu accès aux données des comptes. 

 L’utilisation des données GPS des voitures par la police. 
 

Questions des membres de la commission interparlementaire : 
 

M. Borel remarque que le préposé a une tâche quelque peu antinomique, entre la 
protection des données et la transparence. Il a l’impression qu’il fait plus de protection 
des données. 
 
M. Flückiger indique que la protection des données implique un devoir de surveiller. 
Dans la transparence, il n’y a que les sollicitations des administrés et des services. Il 
estime qu’il fait environs 13% de transparence, le solde étant de la protection des 
données. Mais il peut y avoir des recoupements, par exemple s’il y a une demande 
d’accès à des documents contenant des informations sur une tierce personne, ce qui 
pourrait poser des problèmes en matière de protection des données. Il y a deux écoles : 
la séparation des fonctions et le cumul. Il pense que le cumul est préférable, car il faut 
souvent se poser ces doubles questions. 
 
M. Borel remarque que, pour les gouvernements, l’institution de la commission 
interparlementaire pour ce projet de convention n’allait pas de soi, alors que les députés 
ont souhaité siéger. Il semble qu’il y avait eu 70 pages de critiques et de commentaires 
lors de la procédure de consultation. Il est étonné qu’on ait pu imaginer qu’une 
commission interparlementaire ne soit pas réunie. 
 
La présidente rappelle que c’est grâce à la CoParl que la commission interparlementaire 
est réunie. Il s’agit de l’aboutissement d’un processus débuté en 1998, par une réflexion 
sur la manière d’intégrer les parlements dans les discussions sur les conventions 
intercantonales en préparation. Elle rappelle quelques principes de la CoParl relatifs aux 
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amendements. Les membres de la délégation neuchâteloise se sont rencontrés la 
semaine passée et il n’y avait pas formellement d’amendement. Elle a dès lors été 
perplexe en recevant le matin même les propositions d’amendement de M. Bregnard.  
Elle pense que ces propositions auraient pu être transmises un peu plus en avance, afin 
que tout le monde puisse en prendre connaissance. Elle propose d’avancer dans 
l’examen du projet. En cas de besoin, une autre séance pourrait être prévue. 
 

M. Juillard souhaite revenir sur les déclarations de M. Borel. Il indique ne pas avoir 
souvenir d’avoir voulu éviter le travail parlementaire. Les gouvernements se sont limités 
à rendre les parlements attentifs au fait qu’il n’y avait que deux cantons, de sorte qu’il y 
avait peut-être une solution plus simple que les mécanismes de la commission 
interparlementaire. Mais il n’a jamais été question d’éviter que les parlements examinent 
le projet de convention. S’agissant des 70 pages de consultation invoquées, il relève 
qu’il y a déjà 35 pages pour la convention et le rapport explicatif. Il n’aimerait pas qu’on 
fasse de procès d’intention. 
 

La présidente rappelle que la commission interparlementaire peut voter des 
amendements, mais il ne s’agit que de propositions aux gouvernements, qui peuvent les 
prendre en compte ou non dans la version finale de la convention. 
 
M. Bregnard indique qu’il n’a pas transmis ses propositions à tout le monde, car il a 
réagi trop tard. Il ne s’agit pas de remettre en cause toute la structure de la convention. 
Il s’agit néanmoins de points importants. Il les développera lors de l’examen de la 
convention. 
 
 
4. Examen du projet de convention 
 

La présidente passe à l’examen du projet article par article. 
 
 
Art. 1 à 3 
 

Pas de commentaire 
 
 
Art. 4 
 

M. Bregnard souhaiterait savoir comment le préposé perçoit sa perte de pouvoir. 
 

M. Flückiger indique qu’il n’a pas l’impression d’une diminution de pouvoir. Au contraire, 
sa tâche pourrait être facilitée. Concrètement, un particulier lui demandera comment 
faire et il le conseillera. L’administration sollicitée le contactera ensuite et il lui donnera 
son avis. Si le particulier et l’administration ne sont pas d’accord, il y aura une décision 
d’une autorité neutre. Lui-même aura déjà donné son avis à l’une et l’autre des parties. 
Il lui paraît judicieux d’avoir un préposé qui pourra jouer un rôle d’avocat de la 
transparence et qui pourra avoir sa ligne de conduite. 
 
M. Bregnard demande s’il n’y a pas de problème de distance avec la commission et s’il  
ne faudrait pas augmenter les nombre de séances. 
 

M. Juillard indique qu’il y a une totale indépendance entre le préposé et la commission.   
Et il n’est pas dit qu’il y aura une augmentation des recours. 
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M. Flückiger pense que ce sera stable dans le domaine de la protection des données. Il 
pourrait y avoir plus de cas dans le domaine de transparence. En effet, certaines 
administrations pourraient par principe être réticentes face à certains administrés qui 
eux- mêmes feraient une question de principe de l’accès aux documents. 
 
Art. 5 
 

M. Bregnard propose un amendement à cet article 5. Dans la consultation, il a été 
relevé que la commission devait être élue par les parlements afin de renforcer son 
indépendance. Or, la convention ne reprend pas cette solution, ce qu’il souhaite  
proposer. 
 

Proposition : 
 
Art. 5 Nomination et indépendance 
1 Le préposé est nommé conjointement par les exécutifs cantonaux. 
2 Le président et les membres de la commission sont élus par les parlements cantonaux. 
L’al. 2 du projet devient al. 3 et l’al. 3 du projet devient al. 4 sans modification 
 

M. Borel appuie cette proposition en soulignant que la commission prend des décisions. 
Elle a donc les caractéristiques d’une instance judiciaire, élue par les législatifs. 
 

M. Juillard indique que les gouvernements ont beaucoup réfléchi à cette question. Ils ont 
vu plus d’inconvénients avec l’élection de la commission par les législatifs. Il faudrait tout 
d’abord imaginer une procédure d’élection. Sur la base de quoi, comment, faut-il prévoir 
une répartition équitable entre les deux cantons ? Que se passerait-il en cas de  
démission ? Un jurassien devrait-t-il remplacer un jurassien ? Faudrait-il réunir les deux 
parlements pour l’élection ? En outre, il voit davantage de dépolitisation avec une 
nomination par les exécutifs. L’indépendance et l’impartialité seront assurées pour que 
les préposés et la commission puissent accomplir leurs missions. Enfin outre, il y a aura 
les rapports du préposé et de la commission, transmis aux législatifs. 
 

Mme Pic Jeandupeux demande comment la procédure de nomination conjointe par les 
2 gouvernements est prévue. 
 
M. Juillard indique que ce sera sur la base d’une liste de compétences et ils statueront  
par voie de circulation. 
 

M. Bregnard est divisé car il entend bien les limites évoquées par M. Juillard. Il retire sa 
proposition d’amendement. 
 
M. Borel souhaite qu’on vote sur cet amendement, car on arrive à trouver des solutions 
procédurales lorsqu’on le souhaite. 
 
Mme Grand relève que les seuls partis qui se sont prononcés sur cette question sont 
jurassiens. En outre, lorsque la loi neuchâteloise a été examinée, M. Studer avait relevé 
qu’il faudrait réviser la constitution si on voulait attribuer au Grand Conseil d’autres 
compétences électives. 
 

M. Juillard indique que ça ne doit pas empêcher le vote de l’amendement, mais il faudra 
alors certainement une modification constitutionnelle dans le Jura également. 
 
M. Froidevaux regrette de ne pas avoir reçu la proposition plus tôt. Il indique que leur 
commission a examiné le projet de convention et la question de la nomination ne posait 
pas de problème. Il se tiendra donc à cette position. 
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M. Bregnard regrette que ça vienne tard, mais l’objectif est de pouvoir faire des 
amendements. 
 

M. Borel rappelle que s’il est question de devoir déposer des amendements longtemps à 
l’avance, il faut également convoquer suffisamment à l’avance. Il signale en outre à 
Mme Grand, qu’en décembre 2011, le Parti socialiste neuchâtelois a relevé qu’il fallait 
que l’élection ait lieu par le Grand Conseil. Il s’agissait d’une réponse commune avec le 
Parti socialiste jurassien. 
 

M. Zürcher indique qu’il n’est pas d’accord avec la proposition. 
 
M. Borel déclare renoncer au vote. 
 
 

Art. 6 à 12 
 

Pas de commentaire 
 
 
Art. 13 
 

M. Borel relève que la CoParl prévoit en principe l’institution d’une commission 
interparlementaire de contrôle. Il peut comprendre qu’elle ne soit pas proposée dans la 
convention. Mais il y a lieu de se poser la question de savoir qui suit ce dossier. Dans 
l’ancienne loi (art. 45), le préposé adresse au Grand Conseil, par le biais de sa 
commission de gestion et des finances, et au Conseil d’Etat, un rapport sur ses  
activités. 
 
M. Borel craint qu’on puisse avoir des conflits à la longue et il lui semble important qu’on 
ait un contrôle sur le préposé et le président de la commission. Il souhaiterait que dans 
le rapport, on fasse une réflexion pour savoir comment ils pourraient être auditionnés. 
 

M. Juillard indique que dans le canton du Jura, la question est réglée dans le règlement 
du Grand Conseil. Ce type de rapport est traité en commission, débattu et voté. Le 
rapport du préposé sera confié au Bureau du parlement pour suite utile. Les parlements 
seront impliqués et vu qu’il n’y a que 2 cantons, il semble que ce serait suffisant. 
 

M. Borel demande au préposé s’il sait ou son rapport est parti et qui l’a vu/lu ? 
 
M. Flückiger indique que son rapport est adressé à la Chancellerie, qui l’adresse au 
Bureau du Grand Conseil. Il est ensuite transmis à la Commission de gestion et des 
finances et au Conseil d’Etat. 
 

M. Borel ne se rappelle pas de l’avoir vu passer. 
 
M. Tendon indique que la loi d’organisation du Grand Conseil prévoit que les rapports 
relevant des affaires extérieures sont transmis à la Commission des affaires extérieures, 
à charge pour elle d’en faire état dans son rapport annuel. Tel sera le cas avec les 
rapports du préposé et de la commission. 
 
La présidente indique qu’elle y sera attentive l’année prochaine. 
 
M. Tendon précise que, si la convention n’est pas encore en vigueur, ce sera encore le 
système actuel de transmission du rapport à la Commission de gestion et des finances, 
selon l’article 45 de la loi cantonale sur la protection des données. 
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M. Borel souhaiterait que le rapport de la commission interparlementaire fasse état des 
questions relatives aux rapports du préposé et de la commission. 
 
 
Art. 14 à 26 
 

Pas de commentaire 
 
 
Art. 27 
 

La présidente se demande pourquoi le terme n’est pas « transfrontalier ».  

Mme Grand indique qu’il s’agit de la terminologie fédérale. 

M. Juilard précise que c’est un terme plus large, car il ne s’agit pas uniquement de 
communication avec la France voisine. 
 
 

Art. 28 à 38 
 

Pas de commentaire 
 
 
Art. 39 
 

M. Borel demande ce que signifient les termes « diligence et rapidité ». L’article 36d de 
la loi neuchâteloise sur la transparence fixe un délai. Il demande s’il peut y avoir une 
fourchette. 
 

M. Juillard relève que par exemple le Tribunal fédéral admet que l’on ne fixe pas de 
limites quantitatives pour définir un délai raisonnable. Cela dépend de la nature de la 
demande, de son importance, du travail qu’elle donne. A son avis, la notion de diligence 
et de rapidité implique plus de célérité qu’un délai raisonnable. Il ne peut pas être plus 
précis. 
 
Mme Grand confirme qu’il s’agit d’une spécificité neuchâteloise, mais qu’il est  
difficilement praticable de prévoir des délais fixes, qui au surplus ne sont pas toujours 
respectés. Il s’agit de mettre des garde-fous permettant d’intervenir si le traitement de la 
demande devait trop traîner devant l’autorité sollicitée. 
 
M. Bregnard relève que la législation fédérale prévoit des délais, ainsi que certains 
cantons. Il se demande s’il ne faudrait pas néanmoins prévoir des délais, ce qui 
donnerait une direction. 
 

Mme Grand relève que si on prévoyait 30 jours, ce serait trop long. On peut parfois 
répondre par un coup de téléphone. On risquerait de rendre certaines choses beaucoup 
plus procédurales en fixant des délais précis. 
 
M. Flückiger relève que, dans l’ensemble, il n’y pas trop de cas où les choses auraient 
traîné. Sauf peut-être un cas qu’il a en tête. 
 
M. Martinoli fait part d’un exemple fédéral : la Confédration a répondu après plus d’une 
année, même si elle dispose d’un délai de 30 jours. 
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M. Bregnard relève que « rapide » peut être ainsi être très long. 
 
 
Art. 40 à 69 
 

Pas de commentaire 
 
 
Art. 70 
M. Bregnard indique avoir été surpris de lire la remarque du rapport explicatif. Pour sa 
part, ces « documents d’aide à la décision » mentionnés à l’article 70 al. 3 lui posent 
problème. La transparence doit changer le rapport à l’administration et il souhaiterait 
supprimer cette notion fourre-tout qui limite la transparence. C’est un des points qui lui 
tenaient à cœur. 
 
M. Flückiger pense qu’un rapport n’est jamais définitif avant d’arriver au plénum du 
Conseil d’Etat. Ainsi, tant qu’il n’est pas définitif, il s’agit d’un document de travail. Cette 
situation peut restreindre l’accès aux documents. Il cite l’exemple de l’étude d’impact du 
Transrun qui pourrait être soustraite à la transparence. 
 
M. Bregnard précise que son amendement consisterait à supprimer la référence à la 
notion de documents d’aide à la décision. 
 

M. Juillard pense qu’on va un peu chercher le diable dans le détail. Le gouvernement 
jurassien n’a pas l’habitude de cacher des choses aux députés. Par contre, il ne pense 
pas judicieux que le public puisse voir les divergences entre deux services lors de 
l’élaboration d’un dossier du gouvernement. Ainsi, des notes divergentes ne doivent pas 
être rendues publiques. C’est ce qui veut être dit par « documents d’aide à la décision ». 
 
M. Bregnard a l’impression que cette notion est beaucoup plus vaste que celle retenue 
par M. Juillard. D’ailleurs, le préposé semblait être de cet avis. 
 

M. Tendon indique que le but de la convention est de permettre la transparence. Mais il 
ne pense pas que le rôle de la transparence soit de rendre plus difficile le travail du 
gouvernement et de l’administration. Il irait plus loin que M. Juillard et il lui paraît 
important que les services puissent s’exprimer très librement à l’égard de leur chef de 
département. Par contre, il ne pense pas que l’étude d’impact du Transrun serait exclue 
de la transparence avant le rapport final. Quoi qu’il en soit, il appartiendra in fine à la 
jurisprudence de trancher. 
 
La présidente passe au vote. 
 
 

Proposition : 
 
Art. 70 2. Documents officiels 
Les al. 1 et 2 du projet sont inchangés 
3 Ne sont pas des documents officiels les documents qui n’ont pas atteint leur stade 
définitif  d’élaboration,  qui  sont  destinés  à  l’usage  personne  ou  qui  font  l’objet 
d’une commercialisation., ainsi que les documents d’aide à la décision, telles des notes 
internes. 
 

Pour      2 (2 NE, 0 JU) 
Contre   9 (3 NE, 6 JU) 
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Abs.       2 (2 NE, 0 JU) 
 
La proposition est refusée. 
 

M. Bregnard demande pourquoi l’art. 70 al. 3 de la convention n’est pas plus précis si, 
selon l’explication de M. Juillard, il ne s’agit que des notes échangées. 
 
M. Juillard relève que cette disposition ne s’applique pas qu’aux gouvernements, mais 
aussi par exemple aux autorités communales. 
 
 
Art. 71 à 75 
 

Pas de commentaire 
 
 
Art. 76 
 

M. Borel se réfère à l’article 28 de la loi neuchâteloise sur la transparence et demande 
pourquoi le principe de l’aide à l’administré n’est pas repris. 
 
Mme Grand indique que le groupe de travail a estimé qu’il n’était pas nécessaire de 
l’intégrer dans la convention et qu’il suffisait de le préciser dans le rapport explicatif, ce 
qui est le cas (p. 14). 
 
M. Marchand relève que c’est une convention écrite à plusieurs mains et il lui semble 
également suffisant qu’il y ait une référence dans le rapport. 

M. Borel relève que, dans la mesure où ça figure dans la loi actuelle, il souhaiterait 
qu’on ait dans le rapport de la commission interparlementaire une mention particulière à 
propos de l’aide de l’administration dans la démarche du demandeur. 
 
La présidente confirme qu’il y sera fait référence dans le rapport de la commission 
interparlementaire. 
 
 
Art. 77 à 87 
 

Pas de commentaire 
 
 
Droit transitoire 
 

M. Borel indique qu’on ne mentionne pas l’abrogation du droit existant. Il imagine que 
l’intention des gouvernements sera d’abroger les textes actuels lors de l’entrée en  
vigueur de la convention. 
 
M. Juillard indique que ce document n’est pas encore la convention signée. Le texte 
signé par les gouvernements fera ensuite l’objet d’un arrêté soumis au parlement, qui 
contiendra notamment l’abrogation du droit en vigueur. 
 
Mme Grand indique que la solution sera identique à Neuchâtel. 
 
La présidente constate que la parole n’est plus demandée. Elle passe au vote 
d’ensemble de la convention 
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Pour      11 (5 NE, 6 JU) 
Contre   0 
Abs.       1 (1 NE, 0 JU) 
 
 

5. Divers  
 
Pas de divers 

La présidente remercie l’assemblée pour son travail et remercie aussi chaleureusement 
Mme Maryvonne Pic Jeandupeux qui convie tous les participant-e s à un apéritif à son 
domicile aux Breuleux. 
 
La séance est levée à 18h30. 
 
 
 
 
 



ANNEXES 1185 
Rapport 12.024 – Protection des données et transparence, rapport de la commission 

 

PROTECTION DES DONNEES ET TRANSPARENCE 12.024 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 9 mai 2012) 

 
 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

a) d'un projet de décret portant approbation de la convention 
intercantonale relative à la protection des données et à la 
transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel 
(CPDT- JUNE) 

b) d'un projet de loi portant abrogation de la loi sur la 
protection des données, du 30 septembre 2008, et de la loi 
sur la transparence des activités étatiques, du 28 juin 2006 

 

 
 

 

 
La commission parlementaire des affaires extérieures 

composée de Mmes et MM. Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente, Claude Borel, 
François Cuche (excusé), Barbara Goumaz, Johanne Lebel Calame, Jean-Pascal 
Donzé, vice-président, Damien Schär (excusé), Jean-Claude Guyot (excusé), Caroline 
Gueissaz, Patrice Zürcher (rapporteur extraordinaire), Damien Humbert-Droz, Laurent 
Schmid  (excusé), Théo Bregnard, Fabien Fivaz (en remplacement de Patrick 
Herrmann) et Carol Gehringer. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 
 

 

Décret portant approbation de la convention intercantonale relative à la 
protection des données et à la transparence dans les cantons du Jura et 
de Neuchâtel (CPDT-JUNE) 
 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 
 

Par 8 voix contre 2 et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret. 

 
 

Vote final 
 
Par 8 voix contre 2 et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter 
ce projet de projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 
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Loi portant abrogation de la loi sur la protection des données, du 30 
septembre 2008, et de la loi sur la transparence des activités étatiques, du 
28 juin 2006 

 
Entrée en matière (art. 64 OGC) 
 
Par 8 voix contre 2 et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en 
matière sur ce projet de décret. 

 

 

Vote final 
 
Par 8 voix contre 2 et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter 
ce projet de loi tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 
 

 

Travail de commission 
 
La commission a examiné ces projets de décret et de loi, lors de sa réunion du 3 juillet 
2012. 

M. Jean Studer, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et 
des finances, ainsi que le chef du service juridique ad interim ont participé aux 
discussions de la commission. 

Hormis la particularité de ce concordat entre deux cantons, dont dépendra un seul 
préposé, les deux éléments principaux, complétant la loi cantonale actuelle (dont 
l’abrogation fait l’objet du projet de loi), sont les suivants: 

1. Introduction d’un cadre légal pour les installations de vidéosurveillance (art. 47 à 51). 

2. Possibilité pour le préposé d’émettre des recommandations en matière de protection 
des données (art. 8). 

De plus, la CIP a accepté le projet de convention à l’unanimité des membres présents, 
sous réserve d’une abstention. 

Il est relevé que le rapport annuel du préposé doit être distribué aux commissaires de la 
commission des affaires extérieures (CAF) et que son étude doit faire l’objet d’un point à 
l’ordre du jour d’une réunion. 

Il a également été question du sentiment que l’essentiel du débat porte davantage sur la 
protection des données que sur la transparence, qui aurait pourtant besoin d’un signal 
plus fort. En fait, la notion de protection des données est plus ancrée dans les esprits, 
car elle revêt une moins grande nouveauté que celle de transparence. Les institutions  
doivent encore s’accoutumer à cette manière de pratiquer. 

La commission s’est aussi penchée sur le mode d’élection du préposé et de la 
commission (art. 5), qui se ferait sur nomination par les deux exécutifs cantonaux. 

En effet, les décisions de la commission pourraient être interprétées comme des 
sentences de tribunal. Or c’est le Grand Conseil (GC) qui élit les autorités judiciaires. 
Dès lors, une similitude devrait être requise pour la commission. 

Toutefois, bien que la commission soit importante, elle n’est pas une autorité de 
recours. D’ailleurs d’autres commissions importantes ne sont pas élues par le Grand 
Conseil. D’autant plus que les aspects opérationnels (procédure d’élection, démission, 
etc.) compliqueraient notablement le processus, comme relevé dans le rapport du 
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Conseil d'Etat. 

Une discussion générale est amorcée à propos de la réforme actuelle de l’OGC, qui 
donne compétence à la commission législative (CL) de gérer seule la loi sur la 
protection des données et la loi sur la transparence des activités étatiques. En fait, la CL 
les considère comme de grands textes, même s’ils se réfèrent aux lois actuelles et non 
à la convention en discussion. De par sa fonction, la CAF est de facto également 
interpellée par des textes intercantonaux. Enfin, la sous-commission de la commission 
de gestion et des finances (CGF) du DJSF peut tout aussi bien être activée pour ce 
genre de lois. 

La commission décide donc de prendre position ultérieurement dans le cadre de la 
consultation de la nouvelle OGC et de ne pas interagir par l’intermédiaire du présent 
rapport. 

Elle renonce également à instituer une commission interparlementaire de contrôle 
(CIC), comme relevé dans le rapport du Conseil d'Etat (en raison du faible impact 
financier et de l’indépendance de l’institution à garantir). 

La commission souhaite mettre en évidence les recommandations suivantes, citées 
dans le rapport final de la CIP, afin que le Conseil d'Etat y soit spécialement vigilant: 

 examen des rapports du préposé et de la commission et suivi de leurs activités, 
lesquels doivent faire l’objet d’une attention particulière au sein des parlements, à 
plus forte raison qu’une CIC n’est pas instituée; 

 notion de "diligence et de rapidité" (art. 39), qui devrait impliquer que l’administration 
traite les demandes avec tout le soin nécessaire et que des garde-fous contre les 
abus existent; 

 principe de l’aide au demandeur dans sa démarche d’accès aux documents, qui ne 
figure plus dans le texte de la convention, mais qui restera applicable conformément 
au rapport explicatif; la CIP insiste sur le respect de ce principe et encourage les 
gouvernements à veiller que tel soit effectivement le cas au sein de leurs 
administrations. 

Elle insiste notamment sur le fait que le préposé puisse émettre des recommandations 
dans le cadre de la vidéosurveillance. 

Effectivement, le cadre apporté par la convention au sujet de la vidéosurveillance  
nécessitera une base légale à terme. 

Finalement, la commission, étant prioritairement concernée par les conventions 
intercantonales (par exemple HES-SO, etc.), entame une réflexion globale sur 
l’augmentation de tels traités, qui signale une complexification des procédures. Cette 
pratique oblige les commissions à mieux anticiper les discussions sur le contenu des 
articles et l’élaboration d’éventuels amendements. Car il est difficile d’émettre des 
réserves par des amendements, lors du traitement d’une convention intercantonale au 
GC (même si cela demeure possible), les députés s’exprimant par "oui" ou par "non" sur 
l’objet soumis, comme pour le présent rapport. 

Durant le débat, certains commissaires ont exprimé leur malaise quant à la précipitation 
vécue pour accepter cette convention. Délai souhaité par les deux cantons pour aboutir 
prochainement à son application. 
 
 

Vote du rapport 

A l'unanimité, la commission a accepté le présent rapport. 
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Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 
 
A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit 
traité par le Grand Conseil en débat libre. 
 
 
Neuchâtel, le 8 août 2015 
 

Au nom de la commission des affaires 
extérieures: 

La présidente, Le rapporteur  
extraordinaire, 
M. GUILLAUME-  P. ZÜRCHER 
GENTIL-HENRY  
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PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DES ENFANTS 12.037 
 
 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
un projet de concept cantonal de prise en charge 
ambulatoire des enfants  
 
(Du 4 juillet 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 

 RESUME 
 
 

La prise en charge psycho-éducative et sociale d’un enfant mineur en ambulatoire se 
définit par opposition à la prise en charge institutionnelle résidentielle et, à ce titre, elle 
doit permettre à un enfant de rester dans son milieu familial et social. Le concept 
d’accompagnement ambulatoire doit donc garantir aux familles que toutes les actions 
s’inscriront dans cet objectif. En plus d’un renforcement des compétences parentales et 
individuelles de tous les membres de la famille, une prise en charge ambulatoire psycho- 
éducative et sociale veillera à prévenir la dégradation d’une situation et la détérioration 
des liens familiaux et sociaux. 
 
 
 

1. INTRODUCTION 
 
 
Si le canton de Neuchâtel était un des premiers cantons suisses à se doter d'un office 
des mineurs en 1945 ainsi qu'un des premiers à constituer un véritable plan 
d'équipement cantonal d'institutions spécialisées pour enfants mineurs il ne s'est jamais 
illustré au niveau de la prise en charge ambulatoire des mineurs. Probablement que le 
problème des finances publiques aura finalement rendu cette réflexion nécessaire tout 
comme l'évolution des modes de prise en charge dans le domaine de la protection des 
enfants. Passant d'un Etat interventionniste et autoritaire au début du 20ème siècle à un 
Etat encadrant, soutenant et favorisant l'émergence des compétences parentales dès 

l'aube du XXIe  siècle, l'Etat a vu son rôle fondamentalement évolué dès les années 70. 
 
C'est dans cet état d'esprit que le Conseil d'Etat souhaite informer le Grand Conseil de 
ses réflexions en termes de "politique cantonale de protection de la jeunesse". Convaincu 
que la place d'un enfant est auprès de ses parents et non dans une institution 
spécialisée, une large réflexion a été menée avec les partenaires concernés afin de 
définir un concept de prise en charge à domicile des enfants mineurs. Soutien de l'enfant 
et de sa famille, accompagnement de l'enfant, renforcement de la parentalité, approche 
des situations de manière pluridisciplinaire et amélioration de la capacité à intervenir 
rapidement sont autant de qualificatifs qui illustre le concept développé. 
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Dans le cadre de l'étude demandée, le présent rapport dresse l’état des lieux des 
prestations dispensées par les prestataires dépendant du Département de la santé et des 
affaires sociales, à savoir la Fondation Carrefour (ci-après : AEMO), la Croix Rouge (ci- 
après : SPE) et les Offices de protection de l’enfant (ci-après : OPE) et développe ensuite 
le concept de prise en charge ambulatoire psycho-éducative et sociale de demain. 
 
La Fondation les Perce-Neige, également active dans la prise en charge ambulatoire des 
enfants avec son service éducatif ittinérant (ci-après : SEI), a été écartée de l'analyse au 
vu de son rattachement au Département de l'éducation, de la culture et des sports, par 
son office de l’enseignement spécialisé (ci-après : OES). Par contre, les situations socio- 
éducatives non liées à un handicap mental et faisant l'objet d'un accompagnement par le 
SEI ont été prises en compte lors de l'établissement et l’analyse des besoins. Cette 
séparation administrative de l'enfant selon qu'il est porteur d'un handicap physique ou  
non pose de plus en plus de difficultés aux professionnels de terrain, tous secteurs 
confondus, dans la mesure où bon nombre d'enfants, porteurs d'un handicap physique, 
présentent aussi des "symptômes" relevant du domaine du "handicap social" (caractère, 
problèmes familiaux). Ce cloisonnement met en évidence les lacunes de notre 
organisation cantonale organisée non pas autour de l'enfant mais autour des problèmes 
qu'il peut rencontrer. 
 
Le service d'éducation de rue (ci-après : SER) a également été tenu à l’écart de l'analyse. 
L’action du SER est reconnue notamment par la proximité de ses interventions auprès 
des jeunes "échappant" au dispositif de protection des enfants. Pour bien fonctionner, le 
SER a besoin d'une "liberté" d'action telle que celle connue dans le domaine de 
l'animation socio-culturelle. Le statut particulier du SER, à cheval entre le domaine 
psycho-social et celui de l'animation, justifie donc le fait qu'il ne soit pas intégré dans  
cette étude. L'avenir du SER est néanmoins assuré au travers de la loi sur le soutien aux 
activités de jeunesse extrascolaires (LSAJ), du 17 février 2009. 
 
 
 

2. LES ACTEURS DE L'AMBULATOIRE 
 
 

2.1. Les offices de protection de l'enfant (OPE) 

Dans son domaine d'activité, les OPE exercent deux fonctions complémentaires : Prise 

en charge des situations psychosociales; 

 Validation de l'indication des prestations ambulatoires délivrées par l’AEMO et le SPE. 
 

Les OPE ont pour mission de protéger les mineurs en difficultés en partenariat avec les 
Autorités de protection de l’enfant et de l’adulte, de procéder aux enquêtes sociales 
concernant des mineurs à la demande des autorités judiciaires ou administratives (y 
compris les placements familiaux), d’assumer les mesures de protection confiées par les 
autorités judiciaires. Les OPE collaborent avec les enfants et leurs familles, avec les 
autorités administratives, les écoles, les institutions et toute personne concernée par la 
protection d'un enfant. Enfin, les assistants sociaux des OPE informent, conseillent, 
orientent et appuyent les personnes qui consultent au sujet de problèmes liés à la 
protection de la jeunesse et de la sauvergarde des intérêts supérieurs des enfants, 
conformément à la convention des droits de l'enfant. 
 

Les OPE peuvent intervenir dans des situations avant la naissance d'un enfant, dans une 
perspective préventive et accompagner les enfants jusqu'à la fin de la formation 
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professionnelle, donc parfois au-delà de la majorité. 
Les enfants et les familles concernés rencontrent des problèmes variés et vivent des 
situations fragiles, précaires et souvent conflictuelles. 
 
Les missions spécifiques des OPE sont décrites au chapitre 5.3 du présent rapport. 
 
La fonction d'organisation et de coordination des prises en charge est attribuée aux 
offices de protection de l'enfant dans le cadre des circulaires du Service des institutions 
pour adultes et mineurs (ci-après : SIAM), conformément au règlement d’exécution de la 
loi financière aux établissements spécialisés pour enfants et adolescents du canton, 22 

mars 1989, état au 1er  juillet 2011. 

Ainsi, la circulaire no 11 pour l'AEMO, du 8.05.20091 , prévoit que : « Au début de chaque 
accompagnement de I'AEMO, un assistant social du  SPAJ  est  désigné  comme  
référent ». 
 

La circulaire no 9 pour le SPE, du 7.05.20092 , mentionne que : « Le SPE-CR annonce 
sans tarder toute nouvelle situation auprès de I'OPE, qui contrôle si un suivi est en cours 
ou si la famille concernée est connue. Pour toute situation, I'OPE désigne un référent ». 
 
Cette mission se retrouve également dans les concepts éducatifs desdits services ;  point 
7.3 du concept pédagogique de l’AEMO3 : « Selon le règlement d’exécution de la loi sur 
l’aide financière, art. 11, alinéa 3, un assistant social du service de protection de l'adulte 
et de la jeunesse est désigné comme référent pour chaque accompagnement. », et, page 
5 du concept de soutien de famille et aide à l’intégration du service psycho-éducatif de la 
Croix-Rouge4 : « Chaque suivi de famille par le service psycho-éducatif de la Croix- 
Rouge est annoncé à l’office de protection de l'enfant dès le début de 
l’accompagnement… ». 
 
Ce dispositif a été inscrit dans les différentes circulaires précitées ainsi que dans les 
concepts éducatifs des prestataires privés pour au moins deux raisons, à savoir : 

 
 le rôle central et centralisateur de l’OPE dans l’éventail des mesures à prendre dans la 
protection de l’enfant au sens large et, 

 

 par analogie aux placements, la mission dévolue à l’OPE dans le cadre du règlement 
d’exécution de la loi financière aux établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents du canton5 : 

« Art. 113 Les demandes d’admission de pensionnaires ou de jeunes dans les 
établissements spécialisés pour enfants et adolescents doivent être soumises à l'office  
de protection de l’enfant, lorsqu'elles n'émanent pas d'un autre service officiel de 
placement tel que l'autorité de protection de l’enfant et de l’adulte ou le centre 
neuchâtelois de psychiatrie pour enfants et adolescents. » 
 

                                                
1 Circulaire du SES n° 11, Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO) de la Fondation Carrefour, 8 
mai 2009 
2 Circulaire du SES n° 9, accompagnement ambulatoire à domicile des familles migrantes par le 
service psycho-éducatif de la Croix-Rouge, 7 mai 2009 
3 Concept pédagogique de l’AEMO, Travers, novembre 2011 
4 Concept de soutien de famille et aide à l’intégration du service psycho-éducatif de la Croix- 
Rouge, Chaux-de-Fonds, 20 avril 2010 
5 Règlement d’exécution de la loi financière aux établissements spécialisés pour enfants et 

adolescents du canton, 22 mars 1989, état au 1
er 

juillet 2011 
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L’OPE se situe donc au centre du dispositif ambulatoire et résidentiel. Il prend en charge 
lui-même, organise, coordonne, indique et prépare la prise en charge de l’enfant et de sa 
famille par d’autres prestataires, généralement privés. 

 

Ce dispositif correspond à une vision contemporaine de la prise en charge de l’enfant et 
de la famille dans la mesure où, notamment et s'inscrivant dans les standards européens 
"Qualtity for children6", il permet à l’enfant et à sa famille d’avoir une personne de 
référence tout au long du processus de prise en charge. 
 
Chaque année, les OPE prennent en charge, en file active (en permanence), plus de 
1800 enfants et leurs familles. A cet effet, ces deux offices sont dotés de 20.9 EPT. 
 
 

2.2. Action Éducative en Milieu Ouvert (AEMO) 
 
La mission actuelle de l'AEMO est d'offrir un soutien éducatif ambulatoire à des jeunes 
ainsi qu'à leurs parents. 
 
Les bénéficiaires des prestations de l'AEMO rencontrent des difficultés éducatives, des 
problèmes comportementaux, d'intégration sociale, scolaire ou professionnelle. La 
fréquence des entretiens est d'une voire deux fois par semaine et l'intervention est limitée 
dans le temps. Les interventions des éducateurs sont menées dans un lieu tiers qui 
constitue un espace d'accueil et de parole neutre par rapport à l'espace familial. Elles se 
déroulent également au domicile de l'enfant, dans sa famille. Elles visent à renforcer les 
compétences parentales, dans leurs actes éducatifs, ainsi qu'à amener le mineur à 
accepter et à mieux gérer les règles, limites et contraintes familiales, scolaires et plus 
généralement celles de la société. 
 
L'accompagnement de l'AEMO est limité à 18 mois, avec une prolongation possible de 6 
mois. Cette offre est à nouveau possible pour chaque tranche d'âge scolaire, primaire, 
secondaire et de formation professionnelle. 
 
L’AEMO s'adresse aux jeunes de 4 à 18 ans et plus domiciliés sur tout le canton, qui ont 
besoin d'un soutien au travers d'interventions éducatives. Celles-ci sont offertes 
indépendamment de leur nationalité. Les familles sont également associées à la 
démarche. L'AEMO intervient dans la famille ou reçoit les usagers dans le cadre des 
bureaux de ses antennes. 
 

Annuellement, l’AEMO prend en charge plus de 200 jeunes et leurs familles. Ce service 
est doté de 8.3 (0.9 EPT de responsable AEMO et 7.4 EPT d'éducateur social) et est 
subventionné à hauteur de 1.150.000.-/an. 
 
 

2.3. Le service Psycho-Éducatif de la Croix-Rouge (SPE) 
 
Le Service Psycho-Éducatif assure, pour les familles migrantes, des interventions 
psycho-éducatives à domicile et auprès de l'environnement de l’enfant et de sa famille. 
Les situations traitées par le SPE relèvent des difficultés d'intégration, de l'acculturation 
mais également de problèmes éducatifs ou de situations psychosociales carencées ou 
perturbées. Le SPE propose, dans ses collaborations avec les familles, un travail sur les 

                                                
6 « Quality for Children », Standards pour le placement des enfants hors du foyer familial en 
Europe, une initiative de FICE (Fédération Internationale des Communautés Educatives), IFCO 
(International Foster Care Organisation) et Villages d’Enfants SOS faisant suite à l’adoption de la 
Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) en 1989. 
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difficultés rencontrées, les potentiels et ressources de ses membres dans le but 
d'améliorer les compétences familiales. Un soutien peut être apporté, plusieurs fois par 
semaine, dans la compréhension et l'approbation des règles sociétales et dans le respect 
de la culture d'origine. Une collaboration peut s'instaurer avec les autres services de la 
Croix-Rouge (diététique, puériculture, etc.). La fréquence des interventions est modelable 
afin  de  tenir  compte  des  besoins  ponctuels  de  la  famille  (intensification  du  suivi en 
situation de crise, allégement du suivi en fin de processus, et/ou en cas de problématique 
peu complexe ou d'investissement faible des parents, etc.) 
 
L’accompagnement du SPE n'est pas limité dans le temps. Il dure tant que l’intervention 
est nécessaire, utile et volontaire pour la famille et l’enfant. 
 
Le SPE propose, dans tout le canton, un accompagnement conjoint éducatif et 
psychologique à l'attention des familles de migrants et de requérants d'asile ayant des 
enfants âgés de 0 à 12 ans et plus. Il offre également parfois ses prestations à des 
familles suisses. La famille, au sens élargie, est étroitement associée à la démarche. 
 
Le SPE n'intervient que dans les familles et ne reçoit pas les usagers dans ses bureaux. 
 
Annuellement, le SPE prend en charge plus de 30 jeunes et leurs familles. Le SPE est 
doté de 1.35 EPT (0.6 EPT de psychologue et 0.75 EPT d'éducateur social) et 
subventionné par le canton pour son action à hauteur de 88.000.-/an. 
 
 
 

3. ORGANISATION STRUCTURELLE ET FONCTIONNELLE 
 
 

3.1. Signalements et procédures 
 
Les signalements à l’AEMO proviennent de divers acteurs (OPE, direction des écoles 
secondaires, service socio-éducatif des écoles (ci-après : SSE), centre neuchâtelois de 
psychiatrie pour enfants et adolescents (ci-après : CNPea), service de l'enseigement 
obligatoire (assistants d'inspection), services sociaux, planning familial, centre 
d'orthophonie, médecins, pédiatres, psychologues privés, LAVI, parents, jeunes, etc.). 
 
Les signalements au SPE sont d'origines très diverses (OPE, CNPea, parents, écoles, 
SSE, enseignants, SEO (assistants d'inspections), centre d'orthophonie, médecins et 
pédiatres, centres LAVI, Solidarité femme, thérapeutes, etc.) 
 

La procédure mise en place implique que chaque nouvelle situation est annoncée à  
l'OPE par un document ad-hoc adressé par le prestataire privé. Un contrôle à l'OPE est 
mené pour savoir si la situation est connue ou suivie. Si la situation est suivie, c'est 
l'assistant social qui prend contact avec l'éducateur du service pour un échange 
d'informations, de mise en place de collaborations et de définition de stratégies 
d'intervention cohérente. Si la situation n'est pas connue, c'est un assistant social de 
référence qui est désigné pour s'associer au suivi éducatif dans lequel les collaborations 
professionnelles, fréquences, points de situation vont se décider au gré de l'évolution de 
la situation. 
 

Dans tous les cas un bilan est fait après trois mois pour évaluer l'adéquation du suivi ou 
définir une orientation nouvelle. A ce stade, et en cas de poursuite du suivi, un contrat est 
signé par le jeune, voire sa famille et le prestataire ambulatoire. Une copie de ce contrat 
est adressée à l'assistant social de l'OPE qui a participé au bilan. 
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Au titre de signalant, l'OPE, par ses chefs d'office, peut adresser à l'AEMO et au SPE des 
demandes pouvant être mises au bénéfice du statut prioritaire, soit des situations  
pouvant être prises en charge avant toute autre situation de la liste d'attente. 
 

3.2. Couverture géographique 
 
L'AEMO couvre l'ensemble du territoire cantonal avec des antennes à Neuchâtel, La 
Chaux-de-Fonds, Boudry, Cernier, Saint-Aubin, Fleurier et le Locle. 
 
Le SPE couvre, lui aussi et depuis peu (2009, date de son subventionnement par le 
canton), l’ensemble du territoire cantonal. La concrétisation de son extension est en voie 
de développement, limitée pragmatiquement par les ressources en personnel qui n'ont 
pas augmenté en parallèle. 
 
 

3.3. Contrôle et financement 
 
L'AEMO est placé sous l'autorité du SIAM, via son rattachement à la Fondation  
Carrefour. Il est financé exclusivement par le Canton de Neuchâtel, via le SIAM. 
 
Le SPE est placé sous l'autorité du SIAM pour la part des prestations que le canton 
subventionne, à savoir l'aide aux migrants. Le financement des prestations du SPE, non 
couvertes par le canton, est assuré par des appuis financiers de certaines communes,  
par des dons privés et par les fonds de la Croix-Rouge. 
 
 

3.4. Mécanismes de coordination et de collaboration 
 
Sur le terrain, les collaborations entre éducateurs/psychologues et assistants sociaux se 
font par une légitimité institutionnelle puisque toutes les situations suivies par l'AEMO et 
par le SPE doivent avoir, au minimum, un suivi de type référentiel par un assistant social 
de l'OPE. Ainsi, tous les suivis des deux services privés d'éducation ambulatoire 
bénéficient d'un regard croisé de professionnels éducatifs et de la protection de l'enfance. 
Ces regards croisés sont garants d'une affectation judicieuse des prestations. Plusieurs 
fois par année, les référents OPE, les éducateurs/psychologues des structures psycho- 
éducatives ambulatoires se rencontrent pour un échange sur les problématiques 
récurrentes, nouvelles, et sur des questionnements de collaboration interinstitutionnelle. 
 

Enfin, les deux chefs des OPE participent aux rencontres annuelles des commissions 
techniques de l'AEMO et du SPE pour discuter de questions plus générales ainsi que sur 
les modifications, l'évolution des concepts pédagogiques. A ces rencontres participe 
également un représentant du SIAM. 
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3.5. Eléments statistiques 
 

3.5.1 Nombre d’enfants pris en charge de manière ambulatoire 
 

 2009 2010 

Offices de protection de l'enfant (=Total) 
dont AEMO 
dont SPE 
dont SEI (socio-éducatives sans handicap) 

2.122 
212 
33 
20 

2.111 
233 
34 
10 

 
 
3.5.2 Nombre d’enfants pris en charge au niveau résidentiel et mesures 

complémentaires 
 
Pour être complet, l'état des lieux du dispositif ambulatoire actuel ne peut se passer d'un 
apperçu du dispositif institutionnel et résidentiel de protection de l'enfance. Les tableaux 
ci-après apportent quelques données statistiques propres à compléter la vue d'ensemble 
relative aux réflexions menées au niveau des prises en charge ambulatoires. 
 
Le premier tableau donne un aperçu du nombre d’enfants placés dans le secteur 
résidentiel, indépendamment du type de placement (internat et externat). 
 
 

NOMBRE D’ENFANTS PLACÉS DANS LE SECTEUR RÉSIDENTIEL 

 

FONDATIONS 2007 2008 2009 

Carrefour Borel 
Jeanne-Antide Sandoz 
Les Billodes L'Enfant c'est la 
vie Sombaille Jeunesse 
Totaux 

31 
48 
36 
33 
47 
155 
140 
490 

37 
41 
31 
34 
45 
156 
134 
478 

36 
45 
35 
34 
43 
159 
126 
478 

 

Le second tableau donne un aperçu du nombre d’enfants au bénéfice d’une mesure 
complémentaire dispensée par le secteur résidentiel du type PCI et PCE (cf définitions 
chapitre 4.1 let c, page 11 du présent rapport). 
 
 

NOMBRE D’ENFANTS AU BÉNÉFICE D’UNE MESURE COMPLÉMENTAIRE (PCI, PCE, ETC.) 

 

FONDATIONS 2007 2008 2009 

Carrefour Borel 
Jeanne-Antide Sandoz 
Les Billodes L'Enfant c'est la 
vie Sombaille Jeunesse 
Totaux 

0 
21 
0 
0 
0 
2 
5 
28 

0 
17 
0 
0 
0 
7 
13 
37 

0 
14 
0 
0 
0 
2 
12 
28 

 

Le troisième tableau illustre le nombre d’accueil mère-père-enfant par une institution 
spécialisée. 
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NOMBRE D’ACCUEIL MÈRE-PÈRE-ENFANT 

 

FONDATIONS 2007 2008 2009 

Carrefour Borel 
Jeanne-Antide Sandoz 
Les Billodes L'Enfant c'est la 
vie Sombaille Jeunesse 

Totaux 

0 
0 
7 
0 
0 
6 
0 

13 

0 
0 
9 
0 
0 
29 
0 

38 

0 
0 
8 
0 
0 
8 
0 

16 

 

Le quatrième tableau donne le nombre de points rencontres organisés par les institutions 
spécialisées en charge de cette prestation. 
 

 

NOMBRE DE SITUATIONS BÉNÉFICIANT DU POINT RENCONTRE/ÉCHANGE 

 

FONDATIONS 2007 2008 2009 

Carrefour Borel 
Jeanne-Antide Sandoz 
Les Billodes L'Enfant c'est la 
vie Sombaille Jeunesse 

Totaux 

0 
0 
57 
0 
0 
61 
0 

118 

0 
0 
44 
0 
0 
65 
0 

109 

0 
0 
54 
0 
0 
61 
0 

115 

 

 

3.5.3 Nombre d’enfants en attente et durée moyenne de la liste d’attente dans 
l’ambulatoire 

 
Le SPE ne constitue pas de liste d’attente dans le sens que les familles sont rencontrées 
et qu’à partir de là, court un délai plus ou moins long jusqu’au début de la prise en 
charge. 
 
Pour l’année 2009-2010, les délais d’attente pour les familles sont les suivants: 
 

Délais Nombre de familles 

0 à 5 mois 
6 à 11 mois 12 mois et + 

11 familles (dont 3 demandes prioritaires de l'OPE) 15 familles 
03 familles 

 

L'AEMO, pour sa part, tient à jour une liste d'attente. Les tableaux ci-dessous démontrent 
que le délai de prise en charge d'un enfant et de sa famille varie entre 2 mois (pour 9 
demandes) et 8 mois (pour 30 demandes). Deux pointages ont été réalisés par l’AEMO, 
le premier en juin 2010 et le second en mars 2011, dans le détail des différentes régions :  
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a) Pointage effectué en mai 2010 
 

RÉGIONS NOMBRE DE DEMANDES DATE DE LA PLUS ANCIENNE 

La Chaux-de-Fonds Le Locle 
Le Val-de-Travers Boudry 
Neuchâtel 

Totaux 

9 
6 
12 
11 
26 

64 

Avril 2010 (2 mois) 
Janvier 2010 (5 mois) 
Octobre 2009 (8 mois) 
Novembre 2009 (7 mois) 
Décembre 2009 (6 mois) 

 

b) Pointage effectué en mars 2011 
 

RÉGIONS NOMBRE DE DEMANDES DATE DE LA PLUS ANCIENNE 

La Chaux-de-Fonds Le Locle 
Le Val-de-Travers Boudry 
Neuchâtel 

Totaux 

10 
9 
4 
9 
18 

50 

Novembre 2010 (4 mois) 
Août 2010 (7 mois) 
Octobre 2010 (5 mois) 
Août 2010 (7 mois) 
Juillet 2010 (8 mois) 

 

L’OPE, de par ses obligations légales et les missions qui lui sont confiées, ne constitue 
pas de liste d’attente. Toutes les situations qui lui sont soumises, généralement par les 
Autorités judiciaires, sont en principe prises en charge dans les six semaines qui suivent 
la demande. 
 
 

3.5.4 Liste d’attente 
 
Depuis quelques années et de manière récurrente, nous voyons émerger le phénomène 
des listes d’attente, témoin que les structures existantes ne peuvent pas satisfaire les 
besoins d’aide exprimés par l’enfant et sa famille. Ces listes d’attente existent 
indifféremment que l’on soit dans le secteur ambulatoire ou alors dans le secteur 
résidentiel. Elles peuvent durer plusieurs semaines voire plusieurs mois. Outre le fait du 
risque d’épuisement de tous les intervenants professionnels que provoque cette réalité, 
les listes d’attente font courir à l’enfant et à sa famille au moins deux risques majeurs : 
tout d’abord, celui de voir la situation se dégrader à tel point que d’une mesure 
ambulatoire envisagée, on doive penser à une mesure de placement. Ensuite, le risque 
de ne pas répondre de manière opportune aux obligations découlant d'une mesure de 
protection décidée par l'Autorité judiciaire et de se retrouver dans une situation de défaut 
de protection pouvant avoir des répercussions graves sur le développement d’un enfant, 
voire dramatiques au niveau vital. 
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Liste d’attente 

Allégement 
Renforcement 

Suivi Renforcement 
Allégement 

   

OPE 
Suivi 

psychosocial 
Minimum 

(90 
dossiers/1EPT) 

Suivi 
ambulatoire 

AMBULATOIRE 

 
AEMO 
(4 – 18+) 
8.3 EPT 

Fin du 
suivi 

SPE 
Migrant 

(0 – 18+) 
1.35 EPT 

FIN DES PRESTATIONS 

 
 

Suivi 

résidentiel 

3.5.5 Organisation actuelle et flux 
 
Le schéma suivant présente l’organisation actuelle et les flux existant entre les différents 
secteurs de l’ambulatoire, du résidentiel et des OPE. Réalité du dispositif actuel, le phénomène 
de la liste d’attente, décrit ci-avant, a été intégré à ce schéma. 

 

FAMILLE 
Parents, enfants, 
famille élargie, etc. 

FORMATION 
Ecole obligatoire, 
professionnelle, services  socio- éducatif, OCOSP, etc. 

SOCIAL 
Services sociaux 
régionaux, planning 
familial, LAVI, CSP, 
Caritas, etc. 

JUSTICE/POLICE 
APEA, tribunaux 
régionaux, tribunal pénal 
des mineurs, police, etc. 

MEDICAL 
Hôpitaux, pédiatres, 
médecins, CNPea, 
orthophonistes, etc. 

DEMANDES DE PRESTATIONS 

  

SIAM (résidentiel) Pilotage Financement SPAJ/OPE 

Évaluation Orientation 
SIAM (ambulatoire) Pilotage 

Financement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Liste d’attente 

 

  

RESIDENTIEL 
Carrefour (15 – 18+) 
Borel (6 – 18+) 
Jeanne-Antide (0 – 6+) 
Sandoz (15 – 18+) 
Billodes (6 – 18+) 
Enfant c’est la vie (0 – 18+) 
Sombaille Jeunesse (6 – 18+) 
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4. CHAMP D’ACTION ET CONTOUR DU PROJET 
 
 

4.1. Axes d'intervention 
 
La nouvelle structure doit garantir et permettre le développement des rôles et identités 
professionnels propres aux différents acteurs, qu'ils soient assistants sociaux, 
éducateurs/psychologues. L'organisation de l'ambulatoire s'articule autour de trois axes 
d'interventions : 
 

a) L'intervention de l'assistant social en protection de l'enfance 
b) L'intervention des professionnels en milieu ouvert 
c) La complémentarité des différents intervenants 
 
 
a) L'intervention de l'assistant social en protection de l'enfance 
 
La relation d'aide et les pratiques de l'assistant social en protection de l'enfance 
s'inscrivent dans un cadre spécifique d'intervention constitué par les mandats que leur 
confient respectivement les enfants, les parents, les pouvoirs judiciaire et administratif. 
 
L'action de l'assistant social en protection de l'enfance se situe généralement dans la 
problématique de l'aide contrainte. Durant les années que dure une mesure de  
protection, l'assistant social établit un lien avec l'enfant et sa famille. Ce suivi constitue le 
fil rouge de l'organisation de la prise en charge à laquelle s'associent, au cours du temps, 
de multiples prestataires spécialisés. 
 
L'assistant social en protection de l'enfance des OPE doit pouvoir proposer une 
disponibilité professionnelle assurant des contacts suivis au moins une fois toutes les 3 
semaines. 
 
La pratique professionnelle de l'assistant social des OPE peut se définir comme celle  
d'un généraliste, adaptant et coordonnant, en fonction des besoins analysés, l’action des 
différents professionnels intervenant auprès de l'enfant et de sa famille. 
 
 

b) L'intervention des professionnels en milieu ouvert 
 
La pratique professionnelle du binome éducateur/psychologue s'inscrit dans un lien de 
proximité, dans le quotidien de l'enfant et de sa famille. 
 
Les activités du binome éducateur/psychologue sont multiples. Néanmoins, l’objectif de 
ses prises en charge reste celui de préserver ou restaurer l’autonomie de la personne en 
la valorisant par le biais d’un accompagnement collectif et/ou individualisé, un étayage 
relationnel, un soutien à l’exercice de la parentalité, etc. 
 
Le binôme éducateur/psychologue se pose également comme un médiateur entre les 
différentes personnes concernées par les difficultés de l'enfant et sa famille qu’il 
accompagne de manière psycho-éducative. Il joue aussi un rôle de médiateur entre les 
différents acteurs de la famille. 
 
Il intervient plusieurs fois par semaine au sein même de la famille, ou à leur bureau, sur 
une période délimitée. La couverture des prestations est assurée sur toute l'année. 
 
L'accompagnement se fait sur une base volontaire et il est qualifié d'accompagnement spécialisé  
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La complémentarité des différents intervenants 
 
La collaboration étroite entre les différents professionnels est indispensable au maintien 
de la qualité des prestations de prise en charge de l'enfant et de sa famille. Les  
assistants sociaux des OPE et les intervenants psycho-éducatif en milieu ouvert exercent 
aujourd'hui des pratiques différentes et complémentaires, dans une synergie reconnue. 
Les contacts établis, les partages de regards croisés et les entretiens formels avec les 
familles concourent à la qualité des prestations délivrées et des résultats escomptés. 
 
Dans une perspective systémique, la différence la plus visible entre les rôles des 
intervenants psycho-éducatif en milieu ouvert et les assistants sociaux des OPE est que 
le premier travaille avec l’enfant, sa famille présentant le symptôme, tandis que l’autre 
travaille avec l’environnement de l’enfant, de sa famille pour adapter celui-ci aux besoins 
particuliers de l’enfant et de sa famille. 
 
Sur le plan des missions, les intervenants en milieu ouvert interviennent de façon 
ponctuelle alors que les assistants sociaux de l’OPE interviennent tout au long du 
processus de protection généralement défini par l'Autorité judiciaire. Cette continuité 
constitue le fil rouge de la prise en charge de l’enfant et de sa famille. Cette co- 
construction est bénéfique dans la mesure où chaque professionnel crée, développe et 
maintient des liens significatifs avec l’enfant et sa famille. 
 
Un des enjeux de ce dispositif est de déterminer la limite entre l'ambulatoire et le 
résidentiel. Depuis plusieurs années, les institutions spécialisées ont développé des 
mesures complémentaires au placement. Afin d'éviter toute confusion, il paraît important 
de définir sommairement ces prestations qui ne seront pas reprises dans ce rapport 
puisque relevant du dispositif résidentiel de protection. Ces prises en charge  sont  
définies dans le cadre de la circulaire n°187 du SIAM intitulée : « Prise en charge 
extérieure (PCE) – prise en charge intensive (PCI) ». 
 

Ces mesures permettent notamment : d’écourter la durée d’un placement8; de constituer 
un filet de sécurité nécessaire, dès lors que l’indication de placement a été posée tant au 
niveau de l’enfant, de sa famille qu’aux niveaux des intervenants professionnels et de 
permettre à l’institution de donner des réponses individualisées aux besoins de l’enfant et 
de sa famille en assurant la conservation des liens entre l'enfant, son milieu familial et 
son réseau socioculturel. 
 
En plus d’être une adaptation du résidentiel aux besoins de l’enfant et de sa famille, ces 
mesures complémentaires constituent une réelle innovation et, à ce titre, elles doivent 
être saluées comme un complément du dispositif global et non comme une concurrence 
des prestations ambulatoires. 
 
La complémentarité des différents partenaires de l'ambulatoire et le lien avec le dispositif 
résidentiel doivent relever d'un pilotage centralisé de l'ambulatoire. Ce pilotage doit 
permettre une analyse continue des besoins et des prestations nécessaires à  
développer. Ce dispositif permettra aussi d'exercer une fonction de contrôle et 
d'orientation des prestations, de leurs articulations et de leurs concepts dans le domaine 
ambulatoire. Cette mission, dévolue désormais au SAPJ, comme la surveillance et le 
financement du domaine ambulatoire de protection de mineur, est indéniablement un 
facteur favorisant cette centralisation et ce pilotage. 

                                                
7 Circulaire n° 18

7  
du SIAM : « prise en charge extérieure (PCE)  – prise en charge intensive   

(PCI) », 11 février 2011 
8 Ceci au-delà d’un principe familialiste défendant l’idée que la place d’un enfant est dans sa 
famille alors que, malheureusement, ce n’est pas possible dans chaque situation 
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Le développement des processus de prise en charge ambulatoire à domicile des enfants 
mineurs  ne  doit  pas  mettre  en  opposition  les  acteurs  de  ce  dispositif  et  ceux  des 
institutions spécialisées du canton. Le présent concept s'inscrit dans le cadre d'un 
dispositif global de protection des enfants incluant notamment la prévention, le soutien à 
la parentalité, la prise en charge ambulatoire des enfants mineurs ainsi que la prise en 
charge en institution spécialisée des enfants mineurs. Cette politique, encore peu décrite 
au niveau cantonal devrait faire l'objet d'un futur rapport à l'appui d'un projet de loi sur la 
protection des mineurs. Ce projet à venir doit permettre de développer et de décrire un 
concept cantonal, global et cohérent de la protection des enfants de notre canton. 
 
 

4.2. Scénario retenu 
 
Après avoir étudié plusieurs scénarios possibles pour définir le nouveau dispositif 
ambulatoire psycho-éducatif et social, le scénario retenu présente les contours suivant : 
 
1. Prise en charge de l’ensemble des enfants (de la naissance à la majorité) ne relevant 

pas du domaine du handicap; 
 

2. Amélioration, chez tous les prestataires concernés (OPE, AEMO, SPE) des rythmes 
d'intervention; 

 
3. Intervention des prestataires privés en binome éducateur/psychologue; 
 

4. Coordination des prestations ainsi que leur financement par le SPAJ; 
 
5. Répartition des missions définies dans la complémentarité des différents prestataires 

en excluant tout doublon éventuel; 
 
6. Financement du développement des prestations délivrées par l'AEMO et le SPE 

dans le cadre financier découlant de la fermeture de l'institution spécialisée pour 
adolescents "La Croisée" à Travers. 

 
 
 

5. PRESTATIONS ATTENDUES 
 
 

5.1. Prestations attendues de l'AEMO 
 
L'AEMO propose un accompagnement psycho-éducatif pour améliorer le quotidien des 
enfants sur le plan scolaire, social, familial ou professionnel. Les entretiens, au moins bi- 
hebdomadaires, se déroulent soit au domicile des familles ou lieu de vie des jeunes 
adultes, soit dans les bureaux de l'AEMO. 
 
L’AEMO ne travaille pas sur mandat judiciaire. 
 
L’AEMO propose des prestations psycho-éducative adaptées à la demande  
d’accompagnement formulée par la famille, à savoir : 
- Intervention cantonale, dans les familles, pour les enfants de 0 à 18 ans voire au-

delà, sous certaines conditions; 
- Entretiens au domicile ou dans les bureaux de l'AEMO ou en alternance;  
- Entretiens avec le jeune ou avec son ou ses parents ou en alternance; 
- Soutien à la parentalité; 
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- Intervention brève et rapide selon la situation 
- Intervention prioritaire sur demande spécifique de l’OPE. 
 
 
La durée de l’accompagnement est fixée à 18 mois. Une reprise après arrêt est possible 
en fonction du temps déjà utilisé. Une prolongation de 6 mois peut être accordée, en 
accord avec les partenaires principaux. Les familles peuvent bénéficier de plusieurs 
périodes de suivi, en fonction de l’âge de l’enfant. 
 
Problématiques les plus rencontrées:  
- Carence éducative du ou des parents; 
- Difficultés/absence de communication au sein de la famille; 
- Confusion des rôles au sein de la famille; Difficultés scolaires, troubles de 

l’attention, etc...;  
- Conflits entre l'enfant et son entourage; 
- Absence de réseau, d'entourage; 
- Difficultés de respecter les règles établies pour l’enfant; Absence de motivation, 

perte de sens des actions. 
 
Objectifs de l'action de l'AEMO: 
- Soutenir les différents membres de la famille (aider les parents à reprendre pied, 

apprendre ou réapprendre à vivre ensemble, doter les familles de moyens simples 
pour évoluer); 

- Travailler sur l’estime de soi, améliorer les compétences, viser et ou renforcer 
l’autonomie; 

- Créer un réseau pour les transmissions d’informations, améliorer la 
communication entre les différentes personnes; 

- Éviter la chronicité des problèmes;  
- Éviter un placement institutionnel; 
- (Re)donner du sens, mettre des priorités, stimuler; 
- Assurer les prestations cantonales en faveur des enfants de la naissance à 18 

ans voire au-delà, sous certaines conditions; 
- Offrir une meilleure fréquence d'intervention à domicile (2 à 3 fois par semaine); 
- Garantir une prise en charge durant tout le processus de remédiation des 

difficultés de l'enfant ; 
- Créer des groupes de paroles pour parents rencontrant une même problématique; 
- Développer une approche en binome éducateur/psychologue au sein de l’AEMO. 
 
 
5.2. Prestations attendues du SPE : 
 
Le SPE propose un accompagnement psycho-éducatif à domicile des familles 
confrontées, à des difficultés d’intégration et, notamment d’adaptation culturelle, sociales, 
familiales, éducatives, scolaires, psychiques, communicationnelles, émotionnelles, 
relationnelles ou de violence. 
 

Les prestations du SPE sont adaptées à la demande d’accompagnement formulée par la 
famille, à savoir : 
- Intervention cantonale généralement pour les enfants de 0 à 12 ans;  
- Accompagnement à domicile intensif et centré sur la famille; 
- Intervention binome professionnel éducateur/psychologue, sur des moments 

distincts pour chaque famille; 
- Intervention 2 fois par semaine, d’une durée de 1h00 à 1h30 chacune;  
- Intervention prioritaire sur demande spécifique de l’OPE; 
- Réflexion, discussion et remédiation des comportements problématiques en 
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fonction des ressources et des compétences des membres de la famille; 
- Aide à l’intégration à la culture d’accueil avec les richesses et spécificités de la 

culture d’origine, médiation culturelle. 
 

La durée de l’accompagnement n’est pas limitée dans le temps mais elle ne dépasse 
généralement pas deux ans. 
 
 
Problématiques les plus rencontrées: 
- Interculturalité (intégration, migration, acculturation, enculturation); Educatives 

(difficultés de comportement, problèmes de limites, etc.); 

- Familiales (transgénérationnel, relationnel, émotionnel, communicationnel, etc.); 

Sociales; 

- Psychologiques (troubles psychiques d’un ou des parents ainsi que des enfants, 
post- traumatismes, problèmes d’addiction, etc.); 

- Violences au sein de la famille, maltraitance. 

 
 
Objectifs de l'action du SPE: 

- Intégration à la société d’accueil, compréhension des règles de la société 

accueillante et le respect de celles des pays d’origine, compréhension des règles 

prescrites par l’école e/ou autres institutions; 

- Développement de l’interculturalité, médiation interculturelle, création de liens 

avec les différents acteurs sociaux, amélioration de la communication intra- et 

extra-familiale; 

- Mobiliser les compétences familiales pour améliorer la vie de tous, remédier aux 

difficultés en instaurant un processus de changement de la dynamique familiale, 

émergence des ressources familiales; 

- Diminution et canalisation de l’agressivité et des frustrations souvent sources de 

violence, compréhension des difficultés éducatives, scolaires, sociales et 

psychiques; 

- Développement des prestations du SPE sur tout le territoire cantonal 

(actuellement, l'essentiel de ses activités est réalisé dans les districts de La 

Chaux-de-Fonds et du Locle); 

- Prise en charge des enfants de 0 à 18 ans de familles confrontées à des 

difficultés d’intégration et à des problèmes psycho-sociaux. 

 

 

5.3 Prestations attendues des OPE 
 
 
5.3.1 Cadre des prestations 
 
L'assistant social des OPE intervient généralement sur la base d'une mesure de 
protection décidée par l'Autorité judiciaire (autorités de protection de l'enfant et de  
l'adulte, tribunaux pénaux des mineurs et tribunaux matrimoniaux). Il intervient 
également sur la base de mandats administratifs dans le cadre des procédures en 
adoption et de demandes en changement de nom ou encore des demandes d'entraide 
présentées par d'autres services de protection de l'enfant, notamment le Service social 
international. 
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L'assistant social intervient également sur mandat privé, soit sur demande volontaire 
des familles. 
 
 

5.3.2 Mesures judiciaires de protection et problématiques essentielles: 
 

Les mesures judiciaires de protection 
 
Les mesures judiciares de protection, décrites ci-dessous, relèvent du code civil suisse  
ou du droit pénal des mineurs. Ces mesures de protection nécessitent des interventions 
généralement à moyen ou à long terme. L'instauration d'une relation d'aide psycho- 
sociale contrainte implique des interventions fréquentes de l'assistant social nécessaires 
au maintien d'un contact suivi. 
 

 Curatelle d'appui éducatif 
 

Intervention prévue en principe sur deux ans au minimum. La problématique peut 
être, à titre d'exemple, une situation de maltraitance, de difficultés de comportement 
de l'enfant ou d'incompétence éducative, qui nécessite un contrôle ainsi qu'un 
soutien psychosocial de l'assistant social, voire d'autres intervenants éducatifs tels 
l'AEMO ou le SPE. 

 

 Curatelle d'appui éducatif durant le placement 
 

Suivi de l'enfant dans sa famille et dans son contexte de placement. Au travail 
psychosocial de l'assistant social avec l'enfant et sa famille s'ajoute le travail de 
collaboration avec les professionnels de l'institution, en particulier, la participation 
de l'assistant social aux bilans et synthèses déterminés par l'institution. 

 

 Curatelle avec mandat spécifique 
 

Gestion des relations personnelles entre l'enfant et un de ses parents lors de  

situations conflictuelles, telles que celles générées par le divorce des parents ou de 

préserver et gérer les biens d'un enfant. 

 
 Tutelle du mineur 

 

Représentation légale de l'enfant impliquant toutes les responsabilités qu'un 
parent a pour son enfant (responsabilités notamment juridique, éducative, 
administrative, financière, médicale, etc…). 

 

 Établissement du lien de filiation 
 

Etablissement du lien de filiation paternelle dans les situations d'enfants nés hors 
mariage et dont le père refuse de reconnaître sa paternité ou nécessitant la 
recherche du père. Il s'agit, dans cette dernière situation, de faire un travail avec la 
mère de manière à clarifier son opposition à donner le nom du père. 

 

 Représentation de l'enfant dans le cadre d'un procès en désaveu de paternité 
 

Représentation des intérêts de l'enfant dans le cadre de la procédure en désaveu 
de paternité intentée par le mari de la mère. Cette mesure peut déboucher, dans un 
second temps, sur un mandat d'établissement du lien de filiation. 
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 Tutelle/curatelle d'adoption 
 

Suivi de l'évolution de l'enfant adopté, de la création du lien nourricier et du soutien 
des parents adoptifs durant la première année d'accueil. 

 

 Assistance personnelle 
 

Cette mesure relève du droit pénal des mineurs. Elle donne mandat à l'assistant 
social des OPE de suivre le jeune sur le plan éducatif et de lui apporter une 
assistance personnelle. 

 
 

5.2.1 Prestations liées au placement 
 
Les OPE exercent la fonction de service placeur pour les accueils dans les institutions 
spécialisées (mises à part celles relevant du handicap). L'assistant social en portection  
de l'enfant oriente l'enfant et sa famille vers l'institution qui peut répondre le mieux aux 
problèmes identifiés. Il a également pour mission de suivre le placement qu'il a mis en 
place ainsi que le jeune et sa famille. 
 
 

5.2.2 Appui éducatif et psycho-social sans mandat judiciaire 
 
L'assistant social en protection de l'enfant suit des situations sur demande directe de 
parents ou d'un enfant. Il s'agit d'un suivi dont le contenu est semblable à celui de la 
curatelle d'appui éducatif, mais sans mesure judiciaire de portection. 
 
 

5.2.3 Appui et validation des accompagnements éducatifs AEMO et SPE 
 

L'OPE, par ses assistants sociaux, valide les accompagnements éducatifs de l'AEMO et 
du SPE garantissant ainsi une approche pluridisciplinaire des situations. 
 
 

5.2.4 Les enquêtes sociales 
 
Mandat d'évaluation psychosociale d'un enfant et/ou de sa famille, sollicité par une 

autorité judiciaire ou administrative. 

 

 Enquêtes des autorités de protection de l'enfant et de l'adulte 
L'enquête de l'autorité de protection de l'enfant et de l'adulte (ci-après : APEA) est 
sollicitée suite à un signalement d'une instance du réseau de l'enfant, tels la 
direction de l'école, le pédiatre, l'hôpital, un professionnel spécialisé du réseau, la 
famille elle- même. La problématique sous jacente au signalement relève 
généralement de la maltraitance, de la négligence, des incompétences parentales, 
du comportement de l'enfant dans sa famille ou à l'école. L'APEA sollicite une 
analyse et des propositions qui peuvent aller du suivi ambulatoire au placement. 

 
Les APEA sollicitent également une enquête psychosociale dans le cadre de la 
procédure d'adoption d'un enfant par le conjoint. 

 

 Enquêtes du tribunal pénal des mineurs 
L'évaluation d'un enfant et de son contexte familial est demandée par le juge du 
tribunal pénal des mineurs en vue d'un jugement suite à une infraction commise par 
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le mineur. Il s'agit d'apporter au juge des renseignements sur la situation du jeune, 
de sa famille, du contexte de vie et de la dynamique familiale. Le juge demande 
généralement des propositions qui peuvent relever du suivi ambulatoire, des 
mesures éducatives, du placement ou de sanctions pénales prévues par le droit 
pénal des mineurs. 
 

 Enquêtes administratives 
Comme dans toute enquête psychosociale, il s'agit de faire un rapport sur la 
situation, la dynamique familiale et, cas échéant, de formuler des propositions en 
tenant compte de l'intérêt de l'enfant. Ce type d'enquête découle majoritairement 
des procédures d'adoption internationale ou de changement de nom d'un enfant. 

 
 Enquêtes du Tribunal matrimonial 

Les évaluations demandées par le juge du tribunal matrimonial visent à établir un 
rapport avec préavis dans le cadre des problématiques de séparation ou de divorce 
et, en particulier, l'attribution de la garde, de l'autorité parentale ou de la 
problématique des droits de visite. 

 

 

5.2.5 Types et lieux d'interventions 
 

 Interventions individuelles 
L'intervention psychosociale individuelle vise à écouter l'enfant, lui offrir un espace 
de parole et de pouvoir l'orienter. L'assistant social, en tant que porteur d'un 
mandat, doit clarifier son positionnement tant légal qu'éducatif. Ces entretiens ont 
lieu  régulièrement et se déroulent soit à l'OPE, dans la famille ou à l'extérieur. 

 

 Interventions familiales 
Entretiens avec toute la famille, voire avec des membres de la famille tels que 
parents, aux fins de réunir des informations, mais également de conseiller la famille 
et de travailler sur la dynamique familiale en vue d'apporter des changements de 
fonctionnement et de communication. Ces entretiens peuvent avoir lieu à l'OPE ou 
à domicile. L'intervention à domicile est privilégiée quant à l'observation des 
conditions dans lesquelles vit l'enfant et nécessite des déplacements et davantage 
de temps qu'un entretien au bureau. 

 

 Interventions de réseau 
L'intervention de réseau permet la recherche d'informations auprès d'autres 

professionnels travaillant avec la famille ou quelques-uns de ses membres. Le travail 

de réseau vise à développer la cohérence de la prise en charge par tous les 

professionnels qui gravitent autour de la famille en partageant des objectifs 

communs. 

 

 Interventions dans le cadre de permanence (service de garde) 
La permanence des OPE est en quelque sorte une "hotline" pour toutes les 
questions en lien avec le domaine de la protection de la jeunesse. Cette 
permanence offre écoute, orientation et conseils. Les OPE répondent soit par 
téléphone, soit à l'OPE. 

 

 Interventions d'urgence 
L'intervention d'urgence implique une réaction rapide et adéquate en vue de 
protéger immédiatement un enfant en situation de danger grave. Ces interventions, 
délicates, nécessitent généralement la prise de mesures de placement. Cette 
intervention se déroule toujours en situation de crise et suppose une mobilisation 
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immédiate d'un, voire souvent de deux assistants  
L’assistant social en protection de l'enfant des OPE doit pouvoir intervenir plus 
précocement et plus intensivement au sein de la famille tout en maintenant le 
niveau de prestations actuellement établi. Il doit pouvoir rencontrer, au moins 
une fois toutes les trois semaines, les enfants suivis et leur famille et prendre 
plus de temps pour interpeller le réseau professionnel, le coordonner et 
l’organiser. 

 
 
 

6. LES PRIORITES DU PROJET 
 

 
L’analyse actuelle des besoins laisse entrevoir la nécessité de développer et de 
renforcer quatre prestations importantes : 
 
1) Développer les prestations psycho-éducatives destinées aux enfants âgés de 0 à 4 

ans; 
 
2) Développer et renforcer les prestations destinées aux enfants âgés de 4 à 12 ans; 

 
3) Développer sur tout le territoire cantonal les prestations psycho-éducatives destinées 

aux enfants âgés de 0 à 18 ans de familles confrontées, à des difficultés d’intégration 
et à des problèmes psycho-sociaux; 
 

4) Renforcer les prestations destinées aux enfants âgés de 12 à 18 ans et plus. 
 

Par la suite, et dans le cadre d’un pilotage permanent de l’ambulatoire menant une 
analyse continue des besoins, d’autres axes de développement pourront être imaginés 
voire réalisés corrélativement aux besoins répertoriés et aux ressources à disposition. 
 
 
1. Développer les prestations psycho-éducatives destinées aux enfants âgés de 0  

à 4 ans 

 
Les familles avec enfants de 0 à 4 ans sont actuellement partiellement prises en charge. 
La circulaire du SIAM : « Accompagnement ambulatoire à domicile des familles  
migrantes par le SPE du 7 mai 2009 »9, définit uniquement le suivi des familles 
confrontées à des difficultés d’intégration et à des problèmes psycho-sociaux. 
 
Le dispositif actuel présente donc une lacune dans son organisation puisque les enfants 
de 0 à 4 ans et leurs parents, ne peuvent pas être accompagnés dans les difficultés 
qu'ils peuvent rencontrer. 
 
 

2. Développer et renforcer les prestations destinées aux  enfants âgés de 4 à 12  
ans 

 
Les enfants âgés de 4 à 12 ans relèvent d’un âge charnière où les problématiques 
diverses peuvent nécessiter des prises en charge différentes en fonction des besoins 
identifiés. 
 

Il est important de développer et de renforcer l’approche de l'AEMO sur le modèle du 

                                                
9 Déjà cite 
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SPE, à savoir des prises en charge assurées par un binome éducateur/psychologue. 
Cette nouvelle conception de l'action psycho-éducative doit permettre de répondre au 
mieux aux besoins des enfants et de leur famille. 
 
 

3. Développer sur tout le territoire cantonal les prestations psycho-éducatives 
destinées aux enfants âgés de 0 à 18 ans de familles confrontées, à des 
difficultés d’intégration et à des problèmes psycho-sociaux 

 

Assurer l'action du SPE sur l'ensemble du territoire cantonal. 
 
 
4. Renforcer les prestations destinées aux enfants âgés de 12 à 18 ans et plus 
 

Le renforcement de cette prestation doit pouvoir absorber les listes d’attente. 
 
 
 

7. CONSEQUENCES SUR L'ORGANISATION DES PRESTATAIRES 
 
 
Pour permettre la mise en œuvre de ce nouveau concept de prise en charge 
ambulatoire des enfants mineurs, les moyens supplémentaires nécessaires à son 
déploiement sont financés par le "bénéfice" résultant de la fermeture du foyer de la 
Croisée à Travers, soit un montant net d'environ 1 mios de francs. Cette somme permet 
de financer la création d'un peu plus de 11 EPT de postes d'éducateurs/psychologues à 
répartir entre l'AEMO et le SPE. 
 
Le Conseil d'Etat a choisi de réallouer à ses partenaires privés les montants ou le 
personnel jusqu'alors engagé au niveau du foyer de La Croisée. Sur les 13.7 EPT que 
comptait le foyer La Croisée, 3.4 EPT d'éducateur social ont été transférés à l'AEMO 
dans le courant de l'année 2011 et la moitié du poste (0.5 EPT) de l'administrateur de la 
Fondation Carrefour demeure reconnue dans le nouveau dispositif. Le solde, soit 7.5 
EPT, représente les ressources disponibles à répartir entre l'AEMO et le SPE pour 
l'engagement de nouveaux collaborateurs conformément au présent concept. 
 

Finalement, 2.3 EPT de personnel de maison ont été attribués à d'autres institutions 
spécialisées du canton. 
 
Ainsi, par cette nouvelle distribution des moyens entre les secteurs stationnaire et 
ambulatoire, ce dernier s'est vu significativement renforcé tout en respectant une stricte 
neutralité pour les finances de l'Etat. 
 
Toutefois, afin d'assurer un déploiement complet du dispositif de prise en charge 

ambulatoire des enfants mineurs décrit dans le présent rapport d'information, l'étude 

menée avec les différents partenaires a mis en évidence la nécessité de prévoir des 

ressources supplémentaires, au sein de l'AEMO et du SPE, au-delà des moyens  

dégagés par la fermeture du foyer de La Croisée à Travers. 

 

Par ailleurs, en ce qui concerne les OPE, le Conseil d'Etat souhaite également assurer 
la réalisation d’un travail psychosocial significatif et étendu auprès de l’enfant et de sa 
famille tant sur les plans de la prévention que de la protection. Le Conseil d'Etat 
souhaite quitter la seule gestion de l’urgence qui caractérise actuellement la plupart des 
interventions de l’OPE. Il s'agit, pour le Conseil d'Etat, d'assurer une action 
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psychosociale des assistants sociaux en protection de l'enfance au moins une fois 
toutes les trois semaines auprès des enfants suivis et de leur famille et d’organiser ces 
rencontres indifféremment au domicile familial, à l’école ou à l'OPE. Le Conseil d'Etat 
souhaite aussi assurer des conditions de travail proches de celles offertes par les 
cantons latins et éviter ainsi une pénurie de personnel spécialisé faute de conditions de 
travail attractives. A cet effet, le nombre moyen de dossiers par assistant social en 
protection de l'enfant est une bonne base de comparaison (cf. tableau ci-dessous). En 
plus des arguments liés à la prise en charge des enfants et de leur famille, le Conseil 
d'Etat souhaite aussi se rapprocher de la moyenne latine exprimée ci-dessous. 
Concrètement, les besoins en personnel des OPE sont évalués globalement à quelque 
13 EPT (10 EPT d'assistants sociaux et 3 de collaboratrices administratives). L'étude de 
ce volet du dispositif s'appuie notamment sur l'analyse de la Commission administrative 
des Autorités judiciaires ainsi que celles de l'association neuchâteloise des maisons 
pour enfants, adolescents et adultes (ANMEA), de l'Association neuchâteloise des 
responsables d'établissements scolaires (ANERES) et du Centre neuchâtelois de 
psychiatrie pour  enfants  et adolescents (CNPea). 
 
Comparatif des cantons romands et tessinois (2010) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

*Sans compter la situation du canton Neuchâtel, la moyenne du nombre de dossiers pris 
en charge par 1 EPT dans ces différents cantons se situe à hauteur de 67.5 dossiers. 
 
Le renforcement du SPAJ, et des partenaires privés que sont l'AEMO et le SPE au-delà 
des ressources dégagées par la fermeture de La Croisée, exprime la volonté du Conseil 
d'Etat à moyen et long terme. Compte tenu de la situation financière de l'Etat, ces 
ambitions ne sont toutefois pas réalistes à ce jour. Elles seront étudiées régulièrement à 
mesure que les ressources financières à disposition de l'Etat le permettront.
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8. EQUILIBRE ENTRE AMBULATOIRE ET RÉSIDENTIEL 
 
 

Ambulatoire et résidentiel d'aujourd'hui 
(2009) 

Ambulatoire et résidentiel de demain 
(projection AEMO + SPE) 

 
 

 
 
Ces représentations nous permettent de constater, qu’avec les données présentées 
dans le présent rapport, la place du secteur résidentiel au sein du dispositif cantonal de 
protection de l'enfant est importante (66%) par rapport à celle du secteur ambulatoire 
(34%). Le Conseil d'Etat souhaite, à l'avenir, assurer un meilleur équilibre entre le 
résidentiel (51%) et l'ambulatoire (49%). Le Conseil d'Etat est convaincu que ce 
nouveau dispositif ambulatoire permettra d'offrir aux enfants ainsi qu'à leur famille une 
alternative de prise en charge autre que le placement résidentiel. 
 

Le Conseil d'Etat observe la disparité existant aujourd’hui entre ces deux grands 
secteurs et démontre, si besoin était, le côté relativement embryonnaire du secteur 
ambulatoire. 
 
Le Conseil d'Etat relève finalement, qu’au même titre que l’ambulatoire, le résidentiel 
doit continuer à définir ses champs d’intervention. Ces deux secteurs doivent 
coordonner leurs actions et leur développement dans un pilotage commun et régler 
notamment la question du passage d’un champ de prestations à un autre, tout en 
plaçant l'enfant et sa famille au centre des préoccupations. 
 
Le schéma ci-dessous illustre l’organisation future et ses flux entre les différents 
secteurs de l’ambulatoire, du résidentiel et des OPE. Le conseil d'Etat souhaite faire la 
démonstration d’un changement de paradigme dans le domaine de la protection de 
l'enfant, à savoir celui de « la priorité à l’ambulatoire ». 
 
Ce changement de paradigme implique qu’une démarche de placement ne peut se 
concrétiser que si l’évaluation des professionnels conclut à l’insuffisance d’un traitement 
ambulatoire.

Résidentiel; 
51% 

AEMO + 
SPE; 49% 

AEMO + 
SPE 
34% 

Résidentiel 
66% 
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FIN DES PRESTATIONS 

Tableau de l’organisation future et de ses flux : priorité à l’ambulatoire 

 

FAMILLE 
Parents, enfants, 
famille élargie, 
etc. 

FORMATION 
Ecoles obligatoires, 
professionnelles, ser- 
vices socio-éducatifs, 
OCOSP, etc. 

SOCIAL 
Services sociaux 
régionaux, planning 
familial, LAVI, CSP, 
Caritas, etc. 

JUSTICE/POLICE 
APEA, tribunaux 
régionaux, tribunal 
pénal des mineurs, 
police, etc. 

MEDICAL 
Hôpitaux, pédiatres, 
médecins, CNPea, 
orthophonistes, etc. 

DEMANDES DE PRESTATIONS 

 
SPAJ/OPE 

Évaluation et Orientation 

SPAJ (ambulatoire) 

Pilotage et Financement 

 
 
 

Allégement 
Renforcement 

Suivi Renforcement 
Allègement 

 
 
 
 

OPE 

Suivi psychosocial 
Optimum 

60 dossiers/1EPT 
30.5 EPT 

 
 
 

Suivi 

ambulatoire 

 
 
 

PRIORITE A L’AMBULATOIRE 

 

AEMO 
(0 – 18+) 

Concepts évolutifs 
15.1 EPT 

SPE 
(0 – 18+) 

Concepts évolutifs 
7.4 EPT 

 
 

 

Suivi 

résidentiel 

 
 

Fin du 
suivi

 
Liste d’attente 

 

  

RESIDENTIEL 
Carrefour (15 – 18+), Borel (6 –    18+), Jeanne-Antide (0 – 6+), 
Sandoz (15 – 18+), Billodes (6 – 18+), Enfant c’est la vie (0 – 

18+), Sombaille Jeunesse (0 – 18+) 

SIAM (résidentiel) 

Pilotage et Financement 
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9. CONCLUSION 
 
 
Dans son rapport d'expertise d'août 2008 intitulé "Prolongement de la démarche 
RENARD 4 dans les établissements spécialisés pour enfants et adolescents du canton  
de Neuchâtel", le Professeur Stéphane Rossini relève que « De nouvelles pratiques 
sont indispensables pour réduire la pression sur les seules institutions stationnaires. On 
ne saurait poursuivre dans le « presque tout » au placement institutionnel. De nouvelles 
pratiques doivent voir le jour. L’ambulatoire et ses différentes composantes sont donc  
une exigence. La pluralité de l’action socio-éducative doit être au centre de l’évolution et 
de l’aménagement du système. ». En lien avec le développement du dispositif 
ambulatoire neuchâtelois, il poursuivait par « La prise en charge ambulatoire fait partie 
intégrante des développements pédagogiques à encourager…, il n’en demeure pas 
moins que cette évolution est incontournable. D’ailleurs, il faut clairement mettre en 
évidence dans ce rapport un élément qui n’a jamais été évoqué lors de tous les 
entretiens, à savoir la priorité à l’ambulatoire affirmée par l’Office fédéral de la justice  
pour qui, lors d’une démarche de placement, « l’expertise doit conclure à l’insuffisance 
d’un traitement ambulatoire »10. Or, pour que l’analyse d’une action ambulatoire se 
fasse à plus grande échelle, il convient préalablement de disposer de structures 
adéquates. Manifestement, tel n’est pas le cas actuellement dans le canton de 
Neuchâtel,… ». 

Le projet de développement et de renforcement de l’AEMO, du SPE et des OPE 
présenté dans ce rapport répond au principe d’innovation et de réforme évoqué par le 
Professeur Rossini. Le Conseil d'Etat se réjouit de cette nouvelle organisation de 
l’ambulatoire psycho-éducatif et social pour mineur du canton de Neuchâtel. Il espère 
que ce nouvel équilibre entre prestations résidentielles et prestations ambulatoires soit 
rapidement trouvé. Plus vite le secteur ambulatoire sera renforcé et plus vite tous les  
acteurs pourront définir les conditions de ce nouvel équilibre, de cette nouvelle 
alternative au placement résidentiel. 

La décision prise de confier l'ensemble du financement de ce secteur au Service de 
protection de l’adulte et de la jeunesse (SPAJ) est à considérer comme un facteur 
favorisant la planification, la coordination et l’évaluation. Ce pilotage doit permettre une 
utilisation optimale des ressources du secteur à condition évidemment que le SPAJ s'en 
donne les moyens. Il devra également maintenir les liens avec les autres prestataires de 
l’ambulatoire du canton de Neuchâtel tels que, par exemple, le CNPea, le SEO, les 
cercles scolaires, NOMAD, la Fondation neuchâteloise pour les addictions (FNA), etc. 

Les fonctions d’organisation et de coordination des prestations ambulatoires et 
résidentielles par les OPE sont maintenues. Elles viennent renforcer, naturellement, le 
dispositif de pilotage. Ce dernier doit permettre la mise en place d’une harmonisation 
des prestations, d’une bonne utilisation des ressources et d’une meilleure visibilité des 
différents prestataires et des champs d’intervention. 

Pour terminer, le Conseil d'Etat espère que ce rapport d'information donne une 
meilleure compréhension du dispositif cantonal de protection des enfants, au moins au 
niveau de leur prise en charge ambulatoire. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 

 
Neuchâtel, le 4 juillet 2012 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 

                                                
10 OFJP, Directives sur les subventions du 1

er 
janvier 2008, § 3.5., p. 2 
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DROIT DE CITE 11.184 
 

 

Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification 
de la loi sur le droit de cité neuchâtelois (LDCN) 
 

(Du 26 juin 2012) 
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI 

En date du 1
er

 novembre 2011, le projet de loi suivant a été déposé: 

11.184 
1

er
 novembre 2011 

Projet de loi Philippe Bauer, Béatrice Haeny et Christian Hostettler 
Loi sur le droit de cité neuchâtelois (LDCN) 
(Fusion de communes: forme de l'enregistrement) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 
 
Article premier   La loi sur le droit de cité neuchâtelois (LCDN), du 7 novembre 1955, est 
complétée par les dispositions suivantes: 

 
 En cas de fusion de communes 

Art. 5 (nouveau) 

Forme de 
l'enregistrement 

En cas de fusion de communes, le droit de cité communal enregistré à l'état civil 
mentionne le nom de l'ancienne commune d'origine, suivi, entre parenthèses, du 
nom de la nouvelle.  

 
Art. 2   Dans les douze mois suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, les ressortissants des 
communes qui ont déjà fusionné peuvent demander que l'enregistrement de leur droit de cité 
communal à l'état civil soit soumis au nouveau droit.  
 
Art. 3   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2
Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

3
Il fixe la date de son entrée en vigueur.  

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée.  

Cosignataires: J.-C. Guyot, P.-A. Steiner, C. Dupraz et T. Huguenin-Elie. 

 
Ce projet a été transmis, comme objet de sa compétence, à la commission législative qui en a 
accepté l'urgence lors de sa séance du 28 novembre 2011. 
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2. COMPOSITION DE LA COMMISSION 

La commission l'a examiné dans la composition suivante: 

Président: M. Yvan Botteron 
Vice-président: M. Thomas Perret 
Rapporteur: M. Armand Blaser 
Membres: M. Philippe Bauer 
 M. Francis Monnier 
 M. Marc-André Nardin 
 M. Pascal Sandoz 
 M

me
 Caroline Nigg Wolfrom 

 M
me

 Veronika Pantillon 
 M. Michel Bise 
 M

me
 Christine Fischer 

 M. Mario Castioni 
 M

me
 Anne Tissot Schulthess 

 M. Bernhard Wenger 
 M. Walter Willener 

3. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission a examiné le projet de loi en date des 28 novembre 2011, 13 décembre 2011 et 15 
juin 2012. Elle a adopté le présent rapport le 26 juin 2012. 

M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du DJSF, le chef de l'office cantonal de la population et le 
chef du service juridique ont participé aux travaux de la commission. 

M. Philippe Bauer a défendu le projet lors des séances qui y ont été consacrées. 

4. EXAMEN DU PROJET DE LOI 

4.1. Position des auteurs du projet 

La question de l’identité et du droit de cité communal constitue un élément important pour nombre 
de citoyennes et citoyens. Elle relève de la compétence cantonale. 

Deux fusions importantes de communes, Val-de-Ruz et Milvignes, entreront en vigueur au 1
er

 
janvier 2013 et d’autres suivront probablement. Aussi, aux yeux des auteurs du projet, il y a 
nécessité d’arrêter une disposition légale afin de permettre aux personnes concernées de 
conserver leurs noms de communes. Il est également opportun de prévoir une mesure transitoire 
pour les ressortissants des communes ayant déjà fusionné, mesure du même type que celle 
appliquée en 1989 lors de l’entrée en vigueur du nouveau droit matrimonial permettant aux 
couples qui souhaitaient conserver leur ancien régime de le faire. 

Pour les auteurs du projet, la nécessité d’urgence est liée par les événements mais n’est pas 
absolue. 

4.2. Position du Conseil d'Etat 

La législation prévoit, en cas de fusion, que l’ensemble des données regroupées dans le registre 
de l’état-civil informatisé Infostar soit automatiquement adapté au nom de la nouvelle commune. 
Toutefois, l’Office fédéral d’état civil peut conserver en tant que lieu d’origine le nom de l’ancienne 
commune, ceci sur demande d’un canton sans nécessaire formalisation par le biais d’une loi. 

Ainsi, il est possible, à l’avenir, d’avoir une inscription « Milvignes, lieu d’origine Auvernier » dans 
un document officiel individuel. Le Conseil d’Etat est d’avis qu’il est plus facile de saisir cette 
opportunité en anticipant l’entrée en vigueur de la nouvelle commune parce que, à défaut, il faut 
ressaisir toutes les mutations à l’état civil et qu’il s’agit aussi d’un immense travail s’il devait être 
fait manuellement de manière rétroactive. 
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Pour le Conseil d’Etat, l’aboutissement des derniers projets de fusion invite le canton à s’inscrire 
dans le sens du projet de loi déposé. Reste à choisir si la démarche ne doit concerner que Val-de-
Ruz, Milvignes et les futures communes fusionnées ou également les précédents projets aboutis 
de Val-de-Travers et La Tène. 

4.3. Débat général 

Vu les avantages à statuer rapidement sur le projet de loi, la commission accepte l’urgence par 12 
voix et 1 abstention. 

Le service juridique de l’Etat rappelle que, selon le Code civil relatif au droit de cité, ce dernier est 
régi par le droit public. Les réglementations publiques dont il est question peuvent être de droit 
fédéral, cantonal ou communal. Les questions de changement de droit de cité communal 
découlant d’une fusion de communes n’étant pas réglées en droit fédéral, les cantons ont une 
compétence pour légiférer en la matière ce que confirme un avis du Conseil fédéral (du1er 
septembre 2010, confirmé le 24 août 2011). Les cantons peuvent donc choisir  que, dans le cadre 
d’une fusion de communes, les citoyens gardent le droit de cité de leur commune d’origine ou 
prennent celui de la commune fusionnée. D’après les informations fournies par l’Office fédéral de 
l’état civil (OFEC), il est possible d’inscrire dans le registre informatisé d’état civil, le lieu d’origine 
suivi du nom, entre parenthèses, de la commune fusionnée. Un problème lié au nombre de 
caractères qu’il est possible d’introduire dans Infostar sous le champ « droit de cité », ne devrait 
en principe pas se poser. Tel est aussi le cas pour les documents d’identités. 

La rétroactivité de l’inscription ne pose pas de problème non plus si elle a une base légale formelle 
contenue dans une loi. Le siège de la matière (modification de la loi sur le droit de cité 
neuchâtelois) convient même si une modification de la loi sur les communes aurait éventuellement 
aussi pu être envisagée. Une modification du règlement d’application de la loi sur le fonds d’aide 
aux communes (RALFAC), de la compétence du Conseil d’Etat, doit être prévue pour en adapter 
le contenu au projet de loi. 

Les membres de la commission pensent que le projet va dans le sens de « promesses » faites sur 
ce thème lors de débats précédant les dernières votations concernant des fusions de communes. 

Sur la base des considérants précités, ils trouvent juste d’offrir une rétroactivité possible aux 
ressortissantes et ressortissants de Val-de-Travers et de La Tène, gratuitement pendant l’année 
suivant l’entrée en vigueur de la loi, puis soumise à émolument à l’échéance du délai transitoire. 

4.4. Projet proposé par la commission 

Le projet finalement proposé au Grand Conseil par la commission législative reprend, quant au 
fond, les intentions du premier projet déposé par M

me
 et MM. Béatrice Haeny, Philippe Bauer et 

Christian Hostettler. Il fixe, sous un nouveau titre (Droit de cité en cas de fusion de communes), 
que l’inscription à l’état civil mentionne le nom de l’ancienne commune d’origine suivi, entre 
parenthèses, du nom de la commune issue de la fusion. Mais il va de soi que le droit de cité est 
celui de la nouvelle commune. 

Le projet mentionne aussi les dispositions transitoires relatives aux communes concernées et à la 
procédure. 

Au vote, le projet de loi de la commission est accepté à l'unanimité des membres présents. 

5. CONCLUSION 

A l'unanimité des 12 membres présents, la commission a adopté le présent rapport lors de sa 
séance du 26 juin 2012, et recommande au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet de loi. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

Neuchâtel, le 26 juin 2012 
 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 Y. BOTTERON A. BLASER 
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Loi  
portant modification de la loi sur le droit de cité neuchâtelois 
(LDCN) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du 26 juin 2012, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur le droit de cité neuchâtelois (LDCN), du 7 novembre 1955, 
est modifiée comme suit: 

 

Titre précédant l'article l'article 59a (nouveau) 
 
IIa. Droit de cité en cas de fusion de communes 

 
Art. 59a (nouveau) 

 
En cas de fusion de communes, le droit de cité communal de leurs 
ressortissantes et ressortissants inscrit à l'état civil mentionne le nom de 
l'ancienne commune d'origine suivi, entre parenthèses, du nom de la commune 
issue de la fusion. 

 
Disposition transitoire à la modification du… 
 
1
Les ressortissantes et les ressortissants des communes de La Tène et de Val-

de-Travers peuvent demander que l'inscription de leur droit de cité communal à 
l'état civil soit soumise au nouveau droit. 

2
La procédure est gratuite lorsque la demande intervient dans les douze mois 

suivant l'entrée en vigueur de la présente loi. 

3
Lorsque la demande intervient plus de douze mois après l'entrée en vigueur de 

la présente loi, la procédure est soumise à un émolument. 

4
Une demande au sens de la présente disposition transitoire ne peut intervenir 

plus de cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la loi.  

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Inscription à l'état 
civil 
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TRENTE-QUATRIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 2 et 3 octobre 2012 
 
Séance du mardi 2 octobre 2012 à 13h30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PARTIS REPRESENTES AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 101 députées et députés, 10 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Michel Bise M. Claude Béguin 

M. Théo Bregnard – 

M. Mario Castioni M
me

 Raymonde Wicky 

M. Nicolas de Pury – 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Carol Gehringer M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Alain Gerber M. Roland Walther 

M. Théo Huguenin-Elie M. Martial Debély 

M
me

 Charlotte Imhof – 

M
me

 Marie-Claire Jeanprêtre Pittet – 

M. Boris Keller M. Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Thierry Michel M. Pierre-Alain Wyss 

M. Thomas Perret M. Luc Ducommun 

                                                
1)

 NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d’Etat. 

1. Interpellations 

12.145 
2 octobre 2012 
Interpellation du groupe libéral radical 
L’Etat veut-il la suppression des actions bénévoles dans la santé et l’action sociale? 

Deux refus de subvention à des actions bénévoles par le DSAS nous font nous poser des 
questions sur l’attitude du Conseil d’Etat face aux services bénévoles. Il s’agit des bénévoles 
assistants administratifs (BAA) et des bénévoles d’accompagnement en fin de vie. 

Les bénévoles assistants administratifs sont organisés par Pro Senectute et soutenus par l’Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS) jusqu’à la fin de cette année. En raison de la RPT, ce 
soutien n’est plus à la charge de la Confédération mais du canton, qui a refusé son aide. Cela 
conduira manifestement à la professionnalisation de ce service aux personnes âgées et donc à 
une augmentation des coûts à charge de l’Etat. 

L’accompagnement des personnes en fin de vie est réalisé sous la supervision de Caritas par des 
bénévoles spécialement formé(e)s à leurs frais. Leur engagement permet souvent le maintien à 
domicile ou l’allègement du travail en institution pour les personnes en fin de vie. Le soutien 
financier à cet organisme a été réalisé notamment par la loterie romande qui se termine à fin 
2012. Le budget de 82.400 francs vise à rétribuer uniquement la coordinatrice, et sur cette 
somme, 30.000 francs sont demandés à l’Etat. 

Toutes ces subventions ont été refusées, alors qu’il est facile de démontrer qu’une pareille 
subvention permet d’éviter des frais bien plus considérables pour les communautés publiques. 

– Y a-t-il une volonté de casser l’assistance bénévole en faveur de services professionnalisés et 
payants? 

– Comment le Conseil d’Etat entend-il expliquer l’augmentation des coûts à charge de l’Etat 
engendrés par le refus de ces subventions? 

Signataires: J.-F. de Montmollin et C. Gueissaz. 

 
12.149 
2 octobre 2012 
Interpellation Fabien Fivaz 

Que va devenir le projet d'agglomération et les 200 mesures qui y sont liées? 

Dans un communiqué de l'Association RUN du mois de juillet, on pouvait lire que les mesures du 
projet d'agglomération de deuxième génération (PA2, transmises fin juin à la Confédération) sont 
"organisé[es] autour de la colonne vertébrale que constitue le RER/TransRUN". Il est expliqué qu'il 
existe plus de 200 mesures dans le canton qui permettent de "concrétiser l'agglomération 
multipolaire transfrontalière" et que c'est l'acceptation du RER qui rend possible la "concrétisation 
de cette vision d'avenir pour notre canton". Le refus par le peuple du projet de RER-TransRUN 
donne donc un sérieux coup d'arrêt au PA2 et aux mesures qui y sont liées. 

Ces 200 mesures sont réparties sur l'ensemble du canton et touchent de près ou de loin 
l'ensemble des collectivités et l'ensemble des citoyennes et citoyens. A l'heure actuelle, 16 
seulement ont effectivement été réalisées, 21 sont en cours de réalisation et le reste au stade des 
études. On y trouve des gares: Fiaz, Monruz, Perreux, etc. On y trouve un grand nombre de 
projets liés à la mobilité douce. On y trouve également des mesures de mobilité individuelle, à 
l'image du contournement est de La Chaux-de-Fonds ou des adaptations afin de limiter la 
traversée de Peseux en voiture. Des crédits ont déjà été engagés par certaines communes et par 
le canton, en comptant sur la part de financement fédéral. C'est par exemple le cas pour le nouvel 
aménagement de la place de la gare à La Chaux-de-Fonds, ou pour l'ascenseur entre le centre-
ville et la gare au Locle, ou encore pour le réaménagement de la place Numa-Droz à Neuchâtel. 
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Dans ce contexte, il n'est pas inutile de s'interroger sur la pérennité du projet d'agglomération tel 
qu'il a été transmis à la Confédération à la fin du mois de juin, de même que sur la pérennité des 
200 mesures du PA2, en particulier en ce qui concerne leur financement fédéral. Selon nos 
informations, le coût de l'ensemble des mesures (hors TransRUN) est devisé à plus de 150 
millions de francs et donnerait droit à plus de 50 millions de francs de financement fédéral. 

Le Conseil d’Etat est prié de répondre à nos questions. 

– Qu'en est-il de l'avenir du Projet d'agglomération? 

– Le Conseil d’Etat entend-il proposer des modifications du PA2 afin d'éviter l'abandon total du 
projet? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur les mesures qu'il entend abandonner? 

– Si le financement des mesures du paquet A (2011-14) semble être acquis, il en va autrement 
des mesures liées au paquet B (2015-18). Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur ce 
point? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer les montants avancés ou les chiffrer plus précisément? 
Peut-il chiffrer les pertes de subventions attendues? 

Cosignataires: F. Konrad, V. Pantillon, T. Perret, D. Angst, C. Maeder-Milz, L. Debrot, C. Dupraz, 
O. Haussener, J.-Ch. Legrix, D. Ziegler, M. Béguelin, M. Debély, R. Aeberhard, G. Würgler, B. 
Nussbaumer, A. Clerc Birambeau, A. Blaser, R. Clottu, Ph. Haeberli, C. Guinand et J. Hainard. 

 

 
12.150 
2 octobre 2012 
Interpellation du groupe libéral-radical 
Aménagement du territoire – Veut-on introduire le droit d'emption par la petite porte? 

Le Conseil général de Chézard-St-Martin vient d'adopter son nouveau plan d'aménagement local. 

Dans ce contexte, certains terrains ont été maintenus en zone constructible à la condition 
expresse que leurs propriétaires signent avec la commune une promesse de construction de droit 
d'emption. Cela donne le droit à la collectivité publique d'acquérir ledit terrain, pour un prix défini à 
l'avance, dans l'hypothèse où le terrain ne serait pas construit dans un délai de 5 ans à compter 
de la signature du pacte d'emption. Le droit d'emption est prévu cessible, ce qui signifie que la 
commune peut offrir la possibilité d'acquérir le terrain concerné à qui bon lui semble. 

Cette exigence du SAT découlerait de la fiche de coordination U-11 du plan directeur cantonal 
adopté par le Conseil d’Etat en juin 2011. 

A notre connaissance, un tel droit ne figure pas dans la législation cantonale. Ni dans la législation 
fédérale d'ailleurs. 

Dès lors, le Conseil d’Etat peut-il répondre aux questions suivantes: 

– Approuve-t-il la pratique du SAT visant à contraindre les communes à signer de tels pactes 
d'emption préalablement à l'adoption d'un plan d'aménagement local? 

– Si oui, sur quelle base légale s'appuie une telle pratique? 

– Quelle analyse fait le gouvernement du respect de la garantie de la propriété dans de tels cas? 

Signataires: M.-A. Nardin, F. Monnier, J.-B. Wälti, C. Hostettler, D. Cattin, A. Obrist, P.-A. Steiner, 
E. Wildi-Ballabio, J.-P. Steudler, C. Gueissaz, S. Menoud, B. Haeny, J.-C. Guyot, Ph. Bauer, D. 
Humbert-Droz, P.-A. Monnard, R. Walther, J.-F. de Montmollin, A. Meyrat, C. Guinand, O. 
Haussener, Ph. Haeberli, J. Frésard, Y. Botteron, P. Zurcher, B. Keller, H. Frick, J.-J. Wenger, P. 
Sandoz et S. Brammeier. 
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12.152 
2 octobre 2012 
Interpellation Matthieu Béguelin 

"Couvrez ce malaise que je ne saurais voir?" 

Il est parfaitement stupéfiant de lire dans la presse relatant les tumultes qui agitent l'Alma Mater, 
et plus particulièrement la faculté des sciences économiques, que le chef du DECS déclare "ne 
pas être au courant" de ces troubles. Stupéfiant non pas parce qu'on serait en droit d'attendre que 
le ministre de l'éducation soit au fait de tous les bruits circulant dans les couloirs de l'Université, 
mais en regard des questions fondamentales qui sont soulevées par la situation conflictuelle qui 
règne dans les murs de la faculté des sciences économiques dont le même ministre se réjouissait 
il y a peu de voir les effectifs augmenter. 

Outre l'enquête administrative lancée, in extremis, par le rectorat, le chef du DECS a-t-il l'intention 
d'examiner en profondeur les relations qui doivent prévaloir entre l'Université et ses 
collaborateurs? Afin, notamment, de déterminer de nouvelles conditions cadres à l'emploi de 
salariés de l'Université dans d'autres entités et de réglementer plus strictement la référence à 
l'Université de Neuchâtel utilisée à des fins personnelles en dehors du cadre des activités propres 
à l'Alma Mater? Plus généralement, le chef du DECS entend-il faire revoir le suivi des projets de 
l'Université, attendu que, dans l'affaire qui nous occupe, il est manifestement constaté qu'un projet 
important a été escamoté (Observatoire des entreprises), s'il n'était pas mort-né? De la même 
manière, prévoit-il de demander de nouvelles mesures de suivi des présences des titulaires de 
chaires, ladite affaire mettant en lumière un absentéisme quasi-généralisé dans un département 
au moins de la faculté concernée? 

Autant de questions qui appellent des réponses, que nous attendons avec grand intérêt. 

Cosignataires: B. Goumaz, C. Mermet, B. Hurni, M. Docourt Ducommun, C. Borel, S. Locatelli, J. 
Hainard, B. Nussbaumer et M. Giovannini. 

2. Projet de loi 

12.156 
2 octobre 2012 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 

 

Article premier La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 (état au 5 octobre 2007), 
est modifiée comme suit: 

 
 Art. 26 

Bulletins blancs et 
bulletins nuls 

1
Sont blancs les bulletins qui ne portent le nom d'aucun candidat ou aucune réponse 

2
Sont nuls: 

Lettres a à e inchangées.  

La lettre f est supprimée.  

 
Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 



 1227 
Séance du 2 octobre 2012, 13h30 

 

Art. 3 
1
Le Conseil d’Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
L'urgence est demandée.  

 
Développement 

La Constitution fédérale, par son article 34, prévoit que le citoyen doit pouvoir librement se faire 
une opinion sur un sujet et voter librement. Elle garantit notamment qu'un vote exprimé clairement 
soit pris en compte, même en l'absence totale de formalisme. Les cantons, quant à eux, mettent 
en place les modalités de vote.  

Or, la loi sur les droits politiques neuchâteloise est vieille. En effet, l'alinéa incriminé date de 1916 
(seules quelques retouches stylistiques ayant été apportées dans les versions ultérieures). Dès 
lors, cet article est aujourd'hui, à notre sens, mal interprété par la chancellerie puisqu'à l'époque, 
le rapport du Conseil d’Etat expliquait que "enfin, cas plus rares, il faut envisager aussi pour 
l'électeur la possibilité de se confectionner lui-même un bulletin imprimé au moyen de morceaux 
de divers bulletins servant au vote et collés ensemble. Il est évident que tout électeur ayant droit à 
un bulletin, il lui est loisible de s'amuser à une chinoiserie comme celle-ci, l'essentiel est que son 
bulletin ne soit pas illisible. Autre chose encore, admettra-t-on comme bulletin unique la réunion au 
moyen de colle, d'une épingle ou d'une agrafe des bulletins des trois partis politiques sur chacun 
desquels on aurait tracé un nom différent, ce qui représenterait pour l'élection du Grand Conseil à 
La Chaux-de-Fonds, par exemple, 34 bulletins réunis? On ne peut enlever à un électeur la 
possibilité d'accorder sa confiance aux candidats des trois partis et on ne peut l'empêcher de se 

servir pour cela des bulletins mis à sa disposition. Ce sont là des bulletins imprimés multiples"2  

Le groupe socialiste a fait recours à ce sujet, et le refus d'entrée en matière de la chancellerie ne 
nous a convaincus ni sur la forme ni sur le fond. Néanmoins, la volonté d'éviter de bloquer les 
institutions nous a poussés à ne pas poursuivre le recours et à modifier plutôt la loi.  

En effet, elle n'est aujourd'hui ni cohérente ni conforme à la volonté qu'un vote clair puisse 
s'exprimer. Premièrement, la loi parle d'"objet", sans préciser s'il s'agit d'une votation ou d'une 
élection. Deuxièmement, et le procès-verbal de 1916 nous l'explique clairement, la volonté du 
législateur n'était à l'époque pas d'invalider les bulletins multiples ayant moins ou autant de noms 
que le nombre de sièges à repourvoir. Finalement, l'incohérence est manifeste, car pour l'élection 
du Conseil d’Etat, ce mode de vote n'est pas prohibé (!).  

En outre, lors de la mise en place du vote par correspondance, le conseiller d'Etat Thierry Béguin 
répondait au groupe PVS, qui décelait déjà le problème, que celui-ci était réel, problématique mais 
que la LDP devrait vraisemblablement être entièrement revue à la suite de la nouvelle constitution 
neuchâteloise. Cela ne fut jamais fait et le problème demeure.  

De plus, les taux d'abstention record des dernières élections doivent pousser le législateur à tenter 
de prendre en compte autant que faire se peut les bulletins qui expriment clairement une opinion. 
On ne saurait dire qu'un vote n'est pas clair si deux feuilles de deux partis différents expriment 
moins ou exactement le même nombre de suffrages qu'il y a de sièges disponibles. Evidemment, 
des suffrages de listes ne peuvent alors pas être répartis, mais les suffrages attribués à des 
personnes peuvent aisément être attribués.  

Finalement, les bureaux électoraux de Val-de-Travers, de Neuchâtel (et peut-être d'autres 
communes?) ont identifié ce problème et l'ont signalé à la chancellerie cantonale.  

Pour toutes ces raisons, il appert que l'article 26, alinéa 2, lettre f, LDP NE devrait être abrogé. En 
effet, la cautèle de la lettre c est suffisante: tout bulletin qui n'est pas clair doit être invalidé.  

Signataires: B. Hurni, B. Goumaz, B. Nussbaumer, L.-M. Boulianne, D. Schürch, Ph. Loup, M. 
Béguelin, C. Mermet, M. Maire-Hefti et S. Vuilleumier. 

                                                
2Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil du 3 novembre 1916, p. 117 
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3. Projets de décrets 

12.153 
2 octobre 2012 
Projet de décret Fabien Fivaz 
Décret portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst.NE) (Protection des lanceurs d'alerte) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000, 
est modifiée comme suit: 

 
Art. 17, al. 4 (nouveau) 

4
Toute personne qui, de bonne foi et pour la sauvegarde de l'intérêt général, révèle à 

l'organe compétent des comportements illégaux constatés de manière licite bénéficie d'une 
protection adéquate.  

 
Art. 2 Le présent décret est soumis au vote du peuple. 

 
Art. 3 

1
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur du présent décret. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Signataires: F. Konrad, V. Pantillon, T. Perret, D. Angst, P. Herrmann, P. Herrmann, C. Maeder-
Milz, L. Debrot, R. Aeberhard et C. Dupraz. 
 

12.154 
2 octobre 2012 
Projet de décret du groupe libéral-radical 
Décret soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale concernant un congé 
maternel d'adoption (art. 16 i LAPG) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète: 

 
Article premier Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, exerçant son droit 
d'initiative en matière fédérale, adresse à l'Assemblée fédérale la proposition suivante de 
modification de la loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de 
maternité (LAPG): 

 
III b. L'allocation 
d'adoption 

Art. 16 i (nouveau) 

 i) Les femmes qui adoptent un enfant de moins de 3 ans et qui n'est pas l'enfant de 
leur conjoint ont droit aux mêmes conditions que les femmes qui accouchent, à 
une allocation d'adoption.  
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Art. 2 Le Grand Conseil charge le Conseil d’Etat de transmettre le présent décret à l'Assemblée 
fédérale, à l'échéance du délai référendaire.  

 
Art. 3 

1
Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2
Le Conseil d’Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Signataires: C. Gueissaz, Ph. Bauer, B. Haeny, S. Menoud, H. Frick, J. Frésard, Ph. Haeberli et 
J.-B. Wälti. 

4. Motions 

12.146 
2 octobre 2012 
Motion Alexandre Houlmann 

Neuchâtel, un canton qui respecte sa Constitution, ses engagements et l'ensemble de ses 
citoyens? Ou un mythe qui n'a plus de sens? 

L'article 5g de la Constitution concernant l'équilibre entre les régions n'est depuis longtemps plus 
respecté. Ce fait est attesté par deux études universitaires indépendantes (IRER) qui datent des 
années 1986 et de 2000 et depuis la situation n'a fait qu'empirer.  

Ces études démontraient que 70 à 80% de la manne cantonale (dépense courante et 
investissements) était dépensé sur le littoral, alors que le principal poumon économique du canton 
avec 60% de la production du PIB du canton est dans les montagnes et se trouve délaissé.  

Le gouvernement s'est par ailleurs bien gardé de poursuivre ce genre d'étude à intervalle régulier, 
comme le demandait une motion transformée en postulat 07.122 ad 07.049 du groupe socialiste 
qui avait été acceptée le 20 février 2007 et pour cause! Les promesses faites aux Montagnes 
neuchâteloises et les engagements pris par les gouvernements successifs pour apporter des 
correctifs aux disparités constatées n'ont jamais été tenus. 

Étant libéré des engagements financiers que le RER aurait générés, nous attendons du 
gouvernement qu'il prenne enfin et très rapidement, les décisions de réalisation des promesses et 
des engagements qu'il a prises dans les domaines suivants: 

a) rénovation de l'hôpital de La Chaux-de-Fonds. 

b) rééquilibrage des missions des hôpitaux principaux. 

c) construction du tribunal de première instance à La Chaux-de-Fonds. 

d) décentralisation d'une partie de l'administration dans les Villes des montagnes (engagement 
pris lors de la localisation de l'OFS à Neuchâtel).  

e) redéfinition et équilibre des missions des bibliothèques et des subventions. 

f) soutien équitable aux principales manifestations (Niff, Plage des six Pompes, Jardins 
musicaux, Promotions du Locle). 

g) soutiens égaux aux principaux musées du canton (Laténium, MIH, Château des Monts). 

h) réalisation de Neode II. 

i) répartition des Hautes écoles. Université sur le littoral. HES dans les montagnes.  

j) élaboration d'un nouveau projet de liaison rapide, cadencée et attractive de transports publics 
dans le canton (article 5m de la Constitution). 

Avec le temps, nous sommes devenus dubitatifs quant à la volonté réelle du gouvernement à 
réaliser ces objectifs et de la capacité d'une majorité de la population du littoral à imaginer et 
souhaiter un développement commun, harmonieux et équilibré avec les autres régions du canton. 
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Nous demandons par conséquent, que soient étudiés en parallèle, les moyens à mettre en œuvre 
pour permettre le déroulement d'un processus d'autodétermination des régions. 

Celui-ci devra donner aux communes qui le souhaitent, le pouvoir de faire, le cas échéant, un 
autre choix que celui de poursuivre une communauté de destin au sein du canton de Neuchâtel.  

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: C. Dupraz, F. Ducommun, A. Clerc-Birambeau, S. Latrèche, M. Giovannini, S. 
Vuilleumier, R. Aeberhard, T. Buss, A. Shah, F. Jeandroz, D. De la Reussille, M. Zurita et V. 
Pantillon. 

 
12.147 
2 octobre 2012 
Motion du groupe UDC 

Primauté de cotisations 

Nous demandons au Conseil d’Etat d'envisager dans les meilleurs délais le passage de la 
primauté des prestations à celle des cotisations pour Prévoyance.ne; comme cela se fait à la 
Confédération, dans la plupart des cantons et dans la totalité des caisses de pension privées. 

Signataires: B. Courvoisier, W. Willener, D. Haldimann, W. Bammerlin et R. Clottu. 

 
12.148 
2 octobre 2012 
Motion du groupe socialiste 

Sensibilisation aux effets légaux du mariage 

Nous demandons au Conseil d’Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation obligatoire aux effets légaux du mariage (notamment régimes matrimoniaux, effets 
fiscaux) et ceux du divorce (division des acquêts, pension alimentaire,…) pour de futurs époux. 

Développement 

Une des principales causes de paupérisation de la population neuchâteloise est le taux de divorce 
extrêmement élevé dans notre canton. Cette réalité de notre société entraîne beaucoup de 
familles monoparentales ou d'anciens conjoints vers l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 

Devant ce constat inquiétant, qui s'explique sans doute avant tout par des éléments d'ordre socio-
économique, nous proposons une sensibilisation à certains effets du mariage, non pas pour 
décourager les gens de partager leur existence, mais pour être sûrs qu'ils le fassent en toute 
connaissance de cause. 

En effet, l'Etat n'a pas sa place dans la cellule familiale et l'idée n'est absolument pas de lui 
donner ce rôle. Néanmoins, l'Etat paie les "pots cassés" via l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 
Dès lors, il nous apparaît que de sensibiliser aux effets d'un mariage et d'un divorce sur le plan 
légal pourrait inciter, notamment les jeunes couples, à mieux se protéger contre une éventuelle 
future précarisation. Il est en effet frappant de constater que peu de couples ont conscience de ce 
que peut coûter une pension alimentaire, une liquidation du régime matrimonial et même les frais 
judiciaires d'un divorce non à l'amiable. Encore une fois, l'Etat doit rester à sa place et nous ne 
désirons surtout pas diaboliser l'institution du mariage, bien au contraire. Mais si l'Etat paie un 
lourd tribut à cette problématique, n'est-il pas cohérent de bien sensibiliser les futurs époux? 

Aussi saugrenue cette idée puisse-t-elle être, le canton de Neuchâtel ne ferait pas figure de 
pionnier, puisque plusieurs régions en France ont déjà instauré ce type de procédure. Nous 
demandons donc au Conseil d’Etat d'étudier non seulement la pertinence, le coût et le possible 
impact d'une telle mesure, mais aussi les résultats transfrontaliers ainsi que de savoir si d'autres 
cantons ont déjà tenté l'expérience. Il pourrait être intéressant, en outre, de mener un projet-pilote 
pour se rendre compte des résultats. 

Signataires: B. Hurni, B. Goumaz, B. Nussbaumer, J. Hainard, A. Laurent, D. Schürch, Ph. Loup, 
S. Vuilleumier, M. Béguelin, C. Mermet et M. Maire-Hefti. 
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12.155 
2 octobre 2012 
Motion du groupe PopVertsSol 
TransRUN: et après? 

Le Grand Conseil demande au Conseil d'Etat d'utiliser le reste du crédit d'étude de 6,6 millions de 
francs, voté à l'unanimité par le Grand Conseil en 2009, pour confirmer ou infirmer qu'il n'y a pas 
d'alternative crédible au projet TransRUN-RER refusé par une courte majorité des électeurs ce 23 
septembre. Il est prié de réactualiser ou compléter les études déjà menées sur les variantes non 
retenues.  

Il le prie par ailleurs d'établir les scénarii envisageables pour la modernisation de la ligne actuelle, 
qui prend en compte le cas où les CFF l'auraient assainie.  

S'il y a lieu, le Conseil d’Etat est invité à demander un crédit d'étude complémentaire au Grand 
Conseil.  

L'urgence est demandée.  

Note: Il n'est probablement pas utile de modifier le décret de 2009 dont l'article premier précise: 
"Un crédit de 6.600.000 francs est accordé au Conseil d’Etat pour financer l'établissement de 
l'avant-projet d'un nouveau tronçon de voie ferrée entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds".  

Signataires: L. Debrot, S. Barbetti Buchs, A. Shah, C. Maeder-Milz, L. Ducommun, T. Buss, F. 
Konrad, M. Zurita, D. Ziegler, F. Jeandroz, V. Leimgruber, R. Aeberhard, V. Pantillon, D. Angst, F. 
Fivaz, M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri et P. Herrmann. 

5. Postulat 

12.151 ad 12.014 
2 octobre 2012 
Postulat du groupe UDC 

Répartition des redevances hydrauliques  

Actuellement, les communes sur lesquelles se situe un ouvrage, objet d'une concession de forces 
hydrauliques fédérale ou cantonale, ne peuvent percevoir une partie des redevances versées par 
l'entreprise concessionnaire.  

Nous demandons au Conseil d’Etat d'étudier le prélèvement et la répartition de ces redevances.  

Signataire: D. Calame.  

6. Questions 

12.369 
2 octobre 2012 
Question du groupe libéral radical 
Loi sur l’énergie et centrale à gaz de Cornaux 

Le Groupe E a déposé son dossier de mise à l’enquête de la centrale à gaz de Cornaux et le délai 
d’opposition vient de prendre fin. 

La révision de la loi sur l’énergie votée par le Grand Conseil le 1
er 

novembre 2011 fixe, à son 

Art. 32a (nouveau) 

Toute construction de centrales thermoélectriques à énergie fossile doit faire l'objet d'une 
autorisation prise sous la forme d'un décret du Grand Conseil soumis au référendum 
populaire facultatif si 35 de ses membres en décident ainsi (article 42, alinéa 3, lettre g, de 
la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE). 

Cette modification de la loi sur l’énergie entrera en vigueur seulement au 1
er

 janvier 2013. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer que cette révision s’appliquera et que l’autorisation de 
construire la centrale à gaz de Cornaux fera bien l’objet d’un vote du Grand Conseil? 

Signataire: J.-F. de Montmollin. 
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12.370 
2 octobre 2012 
Question du groupe UDC 

Evologia continue… 

Le Conseil d’Etat a décidé de poursuivre la majeure partie des activités d’Evologia en rattachant 
cette entité au Service de l’agriculture, dès le 1

er 
janvier 2013. Ce service continuera à assumer 

les prestations de formation, de sensibilisation et d’activités écologiques et sociales dans les 
domaines professionnels de la terre et de la nature. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– Le montant des économies attendues avec ce rattachement? 

– Pourquoi l’idée d’une privatisation d’Evologia, clairement mentionnée dans le programme de 
législature, n’a pas été concrétisée? 

– S’il n’y a pas doublons avec d’autres programmes de formation et d’intégration sociale? 

Signataires: D. Haldimann et R. Clottu. 

 
12.371 
2 octobre 2012 
Question Monika Maire-Hefti 
Pourquoi l'Etat se prive-t-il d'une prestation qui a fait ses preuves? 

En 2004, Pro Senectute a mis sur pied un service d’accompagnement administratif bénévole 
destiné aux personnes qui vivent en EMS et qui ne peuvent plus compter sur l’aide de leurs 
proches. Cette prestation, jusque là financée par l’OFAS (forfait de 800 francs par an et par 
dossier ou env. 50.000 francs) dans le cadre d’un contrat de prestations qui inclut la coordination, 
la formation des bénévoles ou encore le contrôle des comptes par une fiduciaire agréée, est 
hautement utile à certains résidents, aux homes qui les hébergent, aux juges qui n’ont pas besoin 
de chercher des curateurs et à l’Etat qui fait ainsi des économies importantes.  

Dans le cadre de la RPT, il appartient désormais aux cantons de prendre le relais, dès le 1
er

 
janvier 2013. Or, nous venons d’apprendre que l’Etat de Neuchâtel n’entrera pas en matière 
provoquant ainsi une grande déception et une totale incompréhension de Pro Senectute et de 
l’Association neuchâteloise des établissements et maisons pour personnes âgées (ANEMPA). 
Cette décision est d'autant plus incompréhensible que le nouveau droit de protection de l'enfant et 
de l'adulte entrera en vigueur l'année prochaine et qu'il obligera justement l'Etat à trouver des 
solutions alternatives qui seront plus onéreuses (mandats de curatelles de gestion). 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire pourquoi il n’entend pas reconnaître cette forme de bénévolat 
alors que le Grand Conseil vient d’accepter une planification médico-sociale qui, justement, 
entend mieux impliquer les bénévoles dans l’encadrement de nos aînés? 

Cosignataires: D. Angst et R. Clottu. 

 
12.372 
2 octobre 2012 
Question Daniel Ziegler 

Vot'Info et chancellerie: des échanges à la peine 

Lors de la votation pour le RER-TransRUN notre hémicycle avait déjà été saisi d'une 
problématique liée au caractère "difficile" des échanges avec la chancellerie d'Etat pour la 
contribution au Vot'Info. 

Si les réponses du Conseil d’Etat nous avaient paru satisfaisantes, force est de constater que 
l'histoire se répète. En prévision de la votation du 25 novembre prochain sur l'imposition 
extraordinaire des grandes fortunes, le comité pour une cohésion sociale cantonale avait, dès le 
mois de juillet, demandé à la chancellerie de lui transmettre au plus vite l'échéance pour la remise 
des textes. Quelle ne fut pas la surprise de celui-ci lorsqu'en date du 21 septembre on lui 
annonçait un délai pour le 3 octobre au plus tard. Mais si on peut partir du principe que le texte 
était déjà quasiment préparé, quelle ne fut pas la surprise du comité, qui s'est enquis du nombre 
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de signes à disposition, de se voir répondre que celui-ci devait prendre exemple sur ce qui avait 
été fait dans d'autres formations. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat de bien vouloir nous dire quelle est la pratique, dans 
quel délai les contributions au Vot'Info doivent être annoncées et s'il y a des règles de rédaction 
qui devraient être transmises aux groupes participant à la rédaction de celui-ci.  

Cosignataires: F. Jeandroz, V. Leimgruber, D. de la Reussille, R. Aeberhard, V. Pantillon et S. 
Locatelli.  

 
12.373 
2 octobre 2012 
Question du groupe socialiste 

Comment le Conseil d’Etat s’applique-t-il à défendre et illustrer le français, langue officielle 
du canton de Neuchâtel (Cst. NE, art. 4)? 

Le 22 septembre, le Grand Conseil accueillait l’assemblée générale annuelle de la Société suisse 
pour les questions parlementaires (SSP), dite aussi Società svizzera per le questioni parlementari 
ou Schweizerische Gesellschaft für Parlamentsfragen. 

La liste des participants énumérait les délégations de 13 cantons alémaniques (AG, AR, BL, BS, 
GL, LU, NW, OW, SO, SZ, TG, ZG, ZH), 5 cantons latins (GE, JU, NE, VD, TI), 3 bilingues (BE, 
FR, VS) et 1 multilingue (GR). L’assemblée comptait 34 Alémaniques (dont les 2 Grisons de Coire 
et Landquart), 49 Latins (4 Tessinois, 34 Neuchâtelois, 11 autres Romands) et 25 présumés 
bilingues. Cette statistique sommaire masque la diversité, mais suffit à notre propos. 

Selon le principe de territorialité appliqué par la SSP, les débats se sont déroulés dans la langue 
des intervenants ou de leur institution, sans interprétation. Une traduction imprimée et projetée sur 
grand écran accompagnait les deux exposés introductifs (donnés l’un en français, l’autre en 
allemand). 

Le président du Grand Conseil a prononcé son allocution de bienvenue en français et salué les 
invités de quelques mots en allemand et en italien. 

Le président du Conseil d’État nous a par contre étonné, par son exposé en allemand, conclu par 
une brève péroraison en français. 

D’où nos questions: 

– Le protocole prévoit-il des règles sur la langue à utiliser par le Conseil d’Etat quand il parle au 
nom du canton de Neuchâtel? 

– Dans quelle langue le Conseil d’Etat s’exprime-t-il quand il accueille dans le canton des 
assemblées d’organes politiques inter-cantonaux ou nationaux? 

– Dans quelle langue le Conseil d’Etat s’exprime-t-il quand il représente notre canton à l’extérieur 
de nos frontières? 

– Pourquoi, au-delà des souhaitables salutations protocolaires dans les autres langues 
nationales, le président du Conseil d’Etat ne s’est-il pas exprimé dans la langue officielle de la 
République, qui était celle d’une bonne partie de nos hôtes? 

Signataires: J. Lebel Calame, C. Fischer, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Houlmann, M. Giovannini, 
A. Laurent, C. Mermet, A. Clerc-Birambeau, B. Goumaz et Ph. Loup. 

 
12.374 
2 octobre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Commune de naissance ou commune d'origine? 

L'administration privilégierait désormais la commune de naissance, dans l'enregistrement de nos 
nouveaux-nés, plutôt que la commune d'origine… la commune d'origine, en Suisse, est une 
attache fondamentale de la famille à un sol déterminé. Ceci contribue à l'enracinement de notre 
société. Ce changement interviendrait dans une optique de mieux correspondre à ce qui se fait en 
Europe. Info ou Intox? 

Cosignataires: K-F. Marti, F. Robert-Nicoud et Y. Botteron. 
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12.375 
2 octobre 2012 
Question Marc Schafroth 

VSS, un véhicule qui ne roule pas? 

Lors d'un récent passage devant la caserne du SISMN, nous avons constaté que le VSS n'est 
toujours pas immatriculé. Ceci laisse donc à penser que ce véhicule ne bouge pas de sa place de 
parc dans la caserne du service d'incendie et de secours. Sachant que la garantie court, le 
Conseil d’Etat peut-il nous informer quand ce véhicule sera mis en circulation? 

Arrivé au terme du temps de garantie, comment va-t-on pouvoir agir si des défauts devaient 
survenir?  

Dans ce cas, qui prendrait en charge les frais de réparation? 

Cosignataires: R. Clottu et J.-Ch. Legrix.  

 
12.376 
2 octobre 2012 
Question Marc Schafroth 

Matériel du VSS, quel roulement? 

Lorsque le VSS sera enfin en fonction, il sera équipé de matériel à durée illimitée, mais également 
de matériel à durée limitée. Pour ce dernier type de matériel, quelles mesures ont été prises? 

– Est-il prévu un roulement avec ce matériel et HNe? 
– Dans le cas contraire, qu'adviendra-t-il du matériel perdu et ce à la charge de qui? 

Cosignataires: R. Clottu et J.-Ch. Legrix. 

 
12.377 
2 octobre 2012 
Question Blaise Courvoisier 

Exit va-t-il pouvoir œuvrer au sein d'HNe? 

Ce printemps, par le biais d'une interpellation, la question a été posée au Conseil d’Etat de savoir 
si HNe allait autoriser des patients à mourir dans la dignité, au sein de HNe, avec l'aide d'Exit. 
Réponse nous a été faite que ces discussions devaient avoir lieu incessamment. 

Où en sont donc les réflexions de HNe sur ce sujet? Par ailleurs, cette démarche a-t-elle été aussi 
engagée dans les homes à financement étatique? 

 
12.378 
2 octobre 2012 
Question Jean-Louis Gyger 
S'en remettre à la Providence! 

Faut-il que le personnel se mette en grève pour que le Conseil d’Etat daigne discuter avec la 
Direction de l'Hôpital de La Providence? 

 
12.379 
2 octobre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Vélos électriques ou vélos-moteurs? 

N'est-il pas venu le temps de légiférer pour l'intégration harmonieuse des vélos électriques qui, 
sans permis, vont parfois plus vite que les vélos-moteurs? 

N'y a-t-il pas une injustice de considérer ces nouveaux engins comme s'ils n'avaient pas de 
moteur alors que leur vitesse les assimile justement aux vélos-moteurs? 

Cosignataires: F. Robert-Nicoud et D. Schär. 
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12.380 
2 octobre 2012 
Question Marie-France Monnier Douard 

Assainissement des débits résiduels: où en est-on? 

La Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux, RS 814.20) a fixé initialement un délai de 15 
ans (fin 2007) pour assainir les débits résiduels en aval des captages destinés à la production 
hydroélectrique. Cette disposition répond à un besoin urgent de maintenir de l’eau dans les cours 
d’eau et d’éviter leur assèchement. La survie des poissons et des espèces aquatiques, les 
fonctions naturelles des cours d’eau sont fortement perturbées pour 90% de nos cours d’eau en 
Suisse. 

Les cantons ayant déclaré ne pas pouvoir appliquer des mesures dans les temps impartis, une 
prolongation de 5 ans a été décidée. C’est donc à la fin décembre 2012 que les cantons doivent 
avoir répondu aux exigences légales pour que les cours d’eau puissent encore remplir leurs 
fonctions vitales pour la biodiversité, leurs fonctions naturelles d’épuration des eaux et 
d’alimentation des nappes phréatiques, entres autres. 

Sachant que la réalisation de ces mesures prend du temps, car la plupart des assainissements 
nécessitent des mesures architecturales pour garantir la dotation du débit résiduel, nous nous 
demandons comment s’est organisé le canton de Neuchâtel pour respecter les délais. Si ces 
mesures manquent aujourd’hui, c’est parce qu’aucun débit résiduel n’a été prévu lors de 
l’attribution des concessions. 

Nous prions le Conseil d’Etat de répondre aux questions suivantes: 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous donner la liste précise des assainissements à réaliser? 

– Comment le Conseil d’Etat pense-t-il encore pouvoir respecter les délais? 

– Quand est-il prévu de mettre en place les mesures d’assainissement nécessaires? 

– Comment le Conseil d’Etat va-t-il fixer le seuil pour les assainissements nécessitant une 
indemnisation (art. 80, al. 2, LEaux)? Tient-il nommément compte de la durée résiduelle des 
concessions, c’est-à-dire des amortissements des ouvrages déjà effectués? 

– Le Conseil d’Etat pourrait-il envisager de compenser le dépassement du délai 
d’assainissement en décrétant au minimum des objectifs d’assainissement plus élevés? Ou 
pourrait-il tout au plus prélever la valeur ajoutée résultant de la surexploitation prolongée des 
cours d’eau? 

Cosignataires: D. Angst, L. Debrot, G. Hirschy, V. Pantillon, M. Zurita, P. Herrmann, R. Aeberhard, 
D. de la Reussille, F. Jeandroz, A. Shah et T. Buss. 

 
12.381 
2 octobre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Subventions en vacances? 

Pourquoi certaines communes ne toucheront plus les 30.000 francs de subventions annuelles 
versées par Tourisme neuchâtelois? 

Cosignataire: B. Wenger. 

 
12.382 
2 octobre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Terrains industriels dans le Jura ou dans le Jura neuchâtelois? 

Des investisseurs potentiels se plaignent de l'offre neuchâteloise, notamment à La Chaux-de-
Fonds, où la quantité et la qualité des terrains industriels mis en vente ne tiendraient plus la 
comparaison avec le canton voisin. 

– Comment remédier à cette situation? 
– L'Etat peut-il apporter son aide en dézonant davantage? 

Cosignataires: F. Robert-Nicoud et D. Schär. 
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12.383 
2 octobre 2012 
Question Doris Angst 

A quand la fin de l'utilisation de la bromadiolone ou autres anticoagulants? 

Dans les années de pullulation, les campagnols sont un des cauchemars des agriculteurs. Divers 
moyens sont utilisés pour limiter les dégâts dus à leur appétit. 

Un de ces moyens est la bromadiolone (anticoagulant) ou des produits qui en contiennent un 
pourcentage plus ou moins élevé. Leur efficacité est médiocre, surtout en période de pullulation, 
mais redoutable pour les autres animaux dont les prédateurs naturels du campagnol (renards, 
putois, milans, buses, chouettes et surtout pour les belettes et hermines qui les poursuivent dans 
leurs galeries) car la consommation répétée de rongeurs intoxiqués à la bromadiolone provoque la 
mort de ces prédateurs. Un cercle vicieux est créé: plus on emploie ces produits et plus on détruit 
les prédateurs naturels qui contribuent à contenir l'expansion des rongeurs. Ces effets maléfiques 
sont connus, et pourtant ce produit continue à être utilisé dans notre canton – paraît-il pour finir les 
stocks – et en principe sur autorisation comme l'exige la loi. 

A notre connaissance, son utilisation a déjà été abandonnée dans le canton du Jura. 

Dès lors, nous aimerions savoir: 

– Jusqu'à quand l'Etat pense-t-il encore donner des autorisations sachant le peu d'efficacité du 
produit (surtout en période de pullulation comme cette année 2012) et le risque qu'il fait courir 
aux prédateurs des campagnols? 

– Travaille-t-il à une stratégie de remplacement de ce produit par des méthodes inoffensives 
pour les autres animaux et si oui, en quoi consiste-t-elle? 

– Combien d'autorisations annuelles ont été données ces dix dernières années? 

– Quels sont les critères retenus pour donner une autorisation surtout en période de pullulation?  

Cosignataires: M.-F. Monnier Douard, G. Würgler et V. Pantillon. 

 
12.384 
2 octobre 2012 
Question Jean-Louis Gyger 

Dies academicus 2012 à La Chaux-de-Fonds  

Est-ce le premier élan fédérateur souhaité ou une erreur de "casting" que de célébrer cet 
événement hors de l'Université? 

 
12.385 
2 octobre 2012 
Question Fabien Fivaz 

Commission consultative de la faune sauvage ou commission consultative des chasseurs? 

La composition de la commission consultative de la faune sauvage est régie par la loi sur la faune 
sauvage du 27 novembre 1996, et son règlement d'exécution. Dans ce dernier, on peut lire que la 
commission se compose de membres "représentant équitablement les différentes régions du 
canton, ainsi que les milieux de la chasse, de la protection de la nature, de l'agriculture, de la 
sylviculture, du tourisme et des sports." (art. 11, al. 1, RLFS). 

Sur les 15 membres que compte aujourd'hui la commission, selon les informations disponibles sur 
le site de l'Etat, 9 membres sont "représentant des milieux de la chasse". 

Le Conseil d’Etat peut-il expliquer les raisons qui l'ont conduit à nommer une commission qui 
contredit très clairement la législation acceptée par le Grand Conseil, et mise en œuvre par le 
gouvernement? 

Cosignataires: M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri, F. Konrad, M. Zurita, T. Buss, L. Ducommun, C. 
Maeder-Milz, A. Shah, P. Hermann, S. Barbetti Buchs, V. Pantillon, G. Würgler, R. Aeberhard, V. 
Leimgruber, F. Jeandroz et D. Ziegler. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

12.047 DGT 
5 septembre 2012 
Pétition – Pour l'abolition de la chasse 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la pétition de l'alliance 
neuchâteloise anti-chasse, "Pour l'abolition de la chasse" 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ETAT 

12.014 DGT 
14 mars et 5 septembre 2012 
Gestion intégrée des eaux 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission "Gestion intégrée des eaux" à l'appui d'un projet 
de loi sur la protection et la gestion des eaux (LPGE) 

 
12.027 DGT 
23 mai et 21 août 2012 
Hypothèque légale et lettres de rente 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant 
modification de diverses lois (hypothèques légales et lettres de rente) 

 
12.023 DEC 
2 mai et 13 septembre 2012 
Politique régionale 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission politique régionale fédérale 
a) relatif à la mise en œuvre de la politique régionale fédérale 
b) à l'appui 

– d'un projet de loi portant modification de la loi d’exécution de la loi fédérale sur la politique 
régionale (LELPR) 

– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,9 million de francs pour la 
réalisation du projet de politique régionale intitulé "Agriplanet – Création d'un hôtel 
d'entreprises" 

– d’un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 14 millions de francs à 
octroyer sous forme de prêts pour la réalisation de projets de politique régionale 

 
12.036 DECS 
25 juin et 14 septembre 2012 
HES-SO ET HE-ARC 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission des affaires extérieures à l'appui 
– d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale 

sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 
– d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention sur la Haute 

école Arc Berne Jura Neuchâtel (HE-Arc) 
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12.040 DECS 
15 août 2012 
Rénovation des filières au cycle 3 
Rapport d'information du Conseil d’Etat au Grand Conseil concernant un projet de rénovation des 
filières au cycle 3 

 
12.043 DEC 
29 août et 4 septembre 2012 
Crédit supplémentaire urgent 2012 – SMIG 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission de gestion et des finances à l'appui d'un projet de 
décret portant octroi d'un crédit supplémentaire urgent de 464.000 francs destiné à financer la 
sécurité à l'intérieur et à l'extérieur du centre d'hébergement pour requérants d'asile de Perreux 

 
12.030 DSAS 
30 mai et 14 septembre 2012 
Registre cantonal des tumeurs 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission santé à l'appui d'un projet de loi portant 
modification de la loi de santé (LS) (Registre cantonal des tumeurs) 

 
12.034 DJSF 
25 juin et 10 septembre 2012 
EDPR – Assainissement murs d'enceinte 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission "Mur d'enceinte EDPR et bâtiment CPLN" à 
l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire d'investissement de 640.000 
francs destiné à l'assainissement immédiat des murs d'enceinte de la prison préventive de La 
Chaux-de-Fonds 

 
12.029 DJSF 
30 mai et 14 septembre 2012 
Prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission des affaires extérieures à l'appui d'un projet de 
décret portant adhésion aux modifications du 2 février 2012 apportées au concordat instituant des 
mesures contre la violence lors de manifestations sportives (CVMS) et d'un projet de loi sur la 
prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives (LViSpo) 

 
12.038 DECS 
4 juillet et 10 septembre 2012 
CPLN – Assainissement des bâtiments 
Rapports du Conseil d’Etat et de la commission "Mur d'enceinte EDPR et bâtiment CPLN" à 
l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'étude de 1.100.000 francs pour le 
développement du projet d'assainissement de l'enveloppe extérieure des bâtiments A, B et C du 
centre professionnel du littoral neuchâtelois (CPLN) à Neuchâtel 

 
12.039 PRESIDENCE 
15 août 2012 
Votation cantonale 
Rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil concernant la validation 
de la votation cantonale du 17 juin 2012 sur: 
1. la loi du 7 décembre 2011 sur l'approvisionnement en électricité (LAEI) 
2. l'initiative constitutionnelle populaire cantonale "Frein au démantèlement social" et le contre-

projet du Grand Conseil 
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III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Interpellations 

12.140 DJSF 
4 septembre 2012 
Interpellation Claude Guinand 
Caisse de pensions, à qui la faute, qui paiera la facture? 

A la lecture du rapport annuel de prévoyance.ne et d’un article paru récemment dans L’Express, 
on découvre que la Caisse de pensions a perdu largement plus de 100 millions de francs dans un 
mandat de gestion confié à la Banque cantonale neuchâteloise. On peut lire, dans le rapport de 
gestion 2011, "que le but pour la commission de placement d’un tel mandat était de préserver le 
capital dans un contexte économique et financier très volatil et de ne pas grever davantage la 
nécessité de recapitalisation de la caisse". 

En août 2011, l’établissement bancaire, sur la base d’un modèle informatique, a vendu toutes les 
positions des mandats de gestion que lui avaient confiés ses clients, ceci au moment où la bourse 
était à son plus bas niveau. Cela signifie que l’entier des titres qui composaient le portefeuille de 
prévoyance.ne a été vendu, y compris les obligations pourtant normalement exemptes de risques. 
Le mandataire n’a pas profité de la reprise de fin 2011 puisque le mandat est resté totalement 
liquide. 

Pour le surplus, toutes les monnaies étrangères ont été converties en francs suisses à la parité 
1/1 ceci au moment où ce dernier était à son plus haut niveau, amenant une perte supplémentaire. 

Plusieurs points nous interpellent dans ce dossier: 

– Ce mandat datant de plusieurs années, nous aimerions connaître qui l’a confié à la BCN? Des 
pressions ont-elles été exercées sur prévoyance.ne? 

– Quelles étaient les modalités du contrat? Ce dernier donnait-il tout pouvoir à la banque, aucun 
garde-fou n’avait-il été établi pour éviter ce qui s’est malheureusement passé? 

– Le mandataire a-t-il avisé prévoyance.ne que les titres allaient être vendus? 

– Quelles suites la Caisse de pensions envisage-t-elle de donner à cette mauvaise gestion? 

– Le Conseil d’Etat était-il au courant et quelles mesures envisage-t-il de prendre tant au niveau 
de prévoyance.ne que de la BCN puisqu’il en désigne la direction générale et le Conseil 
d’administration? 

– Le Conseil d’Etat s’est-il entretenu avec le Conseil d’administration de la banque au sujet des 
responsabilités des différents organes? 

– Finalement, pourquoi notre Autorité n’a-t-elle pas été mise au courant et qu’il aura fallu le 
rapport annuel de prévoyance.ne pour apprendre cette perte faramineuse enregistrée par la 
Caisse de pensions. 

– A noter qu’à ce jour et selon les renseignements en notre possession, les mandats de gestion 
ont été sous-traités à la Banque Cantonale de Zürich. 

Concernant une demande en dédommagement, si la BCN devait verser une compensation à 
prévoyance.ne, ce dédommagement pourrait-il se reporter sur la part bénéficiaire que la banque 
verse à l’Etat? 

D’autre part, nous demandons d’être renseignés sur le dommage total et comment la BCN pourra 
faire face aux prétentions de ses clients, si une action était engagée et pour autant, naturellement, 
que ces derniers obtiennent gain de cause. 

En conclusion, comment la Caisse de pensions va-t-elle résoudre ce problème et est-ce aux 
assurés, respectivement aux citoyens neuchâtelois de payer? 

En outre et dans le cadre des dernières opérations initiées, il semblerait que la rentabilité future 
des immeubles acquis et en construction sur le site des Cadolles ne correspondra pas aux 
attentes de prévoyance.ne, les locations prévues ayant été fixées sur une base trop élevée pour 
notre région.  
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Une réponse écrite est demandée. 

Cosignataires: O. Haussener, Ph. Haeberli, J.-B. Wälti, Ch. Häsler et C. Gueissaz. 

Urgence refusée le 5 septembre 2012 

Interpellation développée par son auteur, le 5 septembre 2012 
 

12.141 DECS 
4 septembre 2012 
 
Interpellation Jean-Claude Guyot 
HEP: 4 ans ferme 

La HEP-BEJUNE est une école professionnelle dont le but est à nos yeux de permettre à des 
étudiants qui souhaitent s’engager dans l’enseignement d’acquérir les bases pédagogiques pour 
pratiquer ce métier avec succès. La pratique de ce métier se passe dans la classe et les bases 
nécessaires s’acquièrent outre par les leçons théoriques essentiellement à travers les stages 
pratiques. Contacts avec les élèves, prise en charge de la classe, dynamisme en classe, gestion 
de l’imprévu, etc…. sont des aspects essentiels qui par ailleurs sont très difficiles et subjectifs à 
évaluer. 

A nos yeux toujours, le temps passé en classe pour le pédagogue en herbe est fondamental pour 
l’apprentissage de ce métier. Or aux yeux de nombreux professionnels de terrain le temps que les 
étudiants de la HEP-BEJUNE passent dans le terrain est largement insuffisant et souvent glissé 
de manière arbitraire dans une année scolaire dont toutes les périodes ont leur importance. 

Le but de cette intervention n’est pas d’élaborer les plans d’études de la HEP-BEJUNE, nous 
n’avons pas cette prétention, mais de mettre en évidence un dysfonctionnement grave entre 
programmes et résultats. En effet, plusieurs situations inadmissibles et dramatiques nous ont été 
rapportées ce qui nous fait penser que nous ne sommes plus dans des cas d’exception mais 
plutôt de pratiques qui si elles ne sont pas fréquentes reviennent de manière récurrente! Parmi 
celles-ci celle d’un étudiant qui a passé 4 ans oui vous avez bien lu 4 ans à la HEP et à qui on a 
signifié qu’il n’était pas fait pour le métier d’enseignant. Certes la 4

e
 année a été le 

recommencement de la 3
e
 année échouée. Nous n’allons pas entrer dans les détails, le dossier 

est trop épais, mais nous nous permettons les précisions ou remarques suivantes:  

– La HEP est une école professionnelle dans laquelle on apprend un métier. Or la remédiation 
est un volet important voire fondamental de l’enseignement. Dans la situation que nous 
évoquons elle a été inexistante.  

– Si la situation que nous évoquons était une situation délicate pour les examinateurs de la HEP 
pourquoi n’ont-ils pas sollicité un avis extérieur? Et pourquoi n’ont-ils pas tenu compte des 
bilans de compétence réalisés par des personnes reconnues et extérieures à la HEP et fournis 
par l’étudiant? Est-il sain qu’une institution de cette envergure fonctionne en vase clos? 

– Est-il acceptable que les 168 crédits obtenus à la HEP-BEJUNE ne soient pas reconnus dans 
leur totalité dans une autre HEP de Suisse romande et par conséquent perdus? 

Cette situation nous laisse perplexe sous plusieurs aspects: mobilité des étudiants (crédits non 
reconnus ailleurs), souplesse dans la formation (qui n’enlève d’ailleurs rien aux exigences 
demandées ou à la rigueur), fonctionnement (peu de remise en question devant des situations 
particulières) 

Nous nous permettons donc de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat: 

– Est-il acceptable de "garder" un étudiant pendant 4 ans avant de lui signifier qu’il est 
incompétent? 

– La HEP ne peut-elle pas mettre en place une réglementation permettant l’interruption du 
parcours d’un étudiant après une année y compris la phase de remédiation? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous donner le coût de 4 ans d’études à la HEP et qui dans cette 
situation ne débouchent sur RIEN? 
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– Ne devrait-on pas revoir les modalités d’évaluation des stages en impliquant des personnes 
extérieures? 

– Ne devrait-on pas revoir le règlement de la CDIP pour donner plus d’importance à la pratique, 
donc aux stages? 

Interpellation développée par son auteur, le 5 septembre 2012 
 

12.143 DGT 
4 septembre 2012 
Interpellation Raymond Clottu 
Qui est aux commandes du "Projet de territoire Suisse?" 

Ces derniers jours, les médias ont rendu public le ‘’Projet de territoire Suisse’’ qui fixe des objectifs 
et des stratégies pour le développement territorial futur de notre pays. Ce projet traite de notre 
empreinte environnementale et il fait notamment mention à la qualité des espaces vitaux et 
économiques intacts et fonctionnels que nous laisserons aux générations futures. 

Le projet serait perçu comme le dénominateur commun pour une politique du développement 
territorial mieux coordonnée et ancrée dans la durée. La Confédération, les cantons, les villes et 
les communes ont élaboré le ‘’Projet de territoire Suisse’’ au cours d'une démarche conjointe et ce 
projet vise à améliorer la coordination du développement territorial dans un sens qui recueille la 
plus large adhésion possible. 

Selon les promoteurs de ce projet, tous les acteurs du développement territorial, des communes à 
la Confédération en passant par les cantons, devront dorénavant agir ensemble à tous les 
échelons. Le ‘’Projet de territoire Suisse’’ souligne en conséquence l'importance cruciale d'une 
collaboration renforcée entre les trois niveaux politiques dans le domaine de l'aménagement du 
territoire. Trois stratégies conçues à l'échelle du pays indiquent comment il est possible 
d'améliorer cette collaboration, de mettre en valeur le milieu bâti et les paysages et de coordonner 
le développement territorial, les transports et l'énergie. 

Selon nos informations, une version provisoire du ‘’Projet de territoire Suisse’’ a été soumise en 
2011 à une large consultation publique et il semble que notre canton, ainsi que nos trois villes et 
d’autres acteurs politiques, ont été consultés. Aujourd’hui ‘’Le Projet de territoire Suisse’’ a été 
remanié sur la base de nombreuses prises de position. 

C’est à la fin du printemps 2012, que le groupe de suivi du projet susmentionné, composé de 
représentants politiques des trois niveaux de l'Etat, a semble-t-il approuvé la version finale du 
‘’Projet de territoire Suisse’’. Dès à présent, il est prévu que la Conférence des gouvernements 
cantonaux, l'Union des villes suisses et l'Association des communes suisses présentent le ‘’Projet 
de territoire Suisse’’ à leurs membres en leur recommandant de l'appliquer. 

L’Office fédéral du développement territorial ARE annonce désormais que le projet est soumis à 
l’adoption des organismes politiques concernés des différents niveaux. Ensuite de quoi, s’il est 
approuvé il devra être pris en compte par notre canton dans ses ‘’activités à incidence territoriale’’! 

Questions au Conseil d’Etat: 

– Quels sont les représentants de notre canton qui ont participé au groupe de suivi de ce projet 
et sur quels critères ont-ils été désignés? 

– Le parlement neuchâtelois a-t-il participé aux travaux d’étude et d’élaboration du projet? 

– Sous quelle forme et à qui le canton entend-il présenter ce projet qui aura un impact indéniable 
pour l’ensemble du territoire cantonal? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il prévu de soumettre ce document à l’appréciation du Parlement? Si oui, 
à quelle échéance? Si non, pour quelles raisons? 

– Le parlement neuchâtelois a-t-il la possibilité d’amender ou de refuser tout ou partie de ce 
projet? 

– En cas d’acceptation de ce projet, quelles sont les implications législatives (par exemple 
modification de la Constitution cantonale ou de la LAT), administratives, juridiques et 
financières pour notre Canton? 

– Que signifie la prise en compte du ‘’Projet de territoire Suisse’’ dans les activités à incidence 
territoriale dans notre canton? 
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Le 5 septembre 2012, l'interpellateur a renoncé à développer son interpellation. 
 

Motions 

12.130 DSAS 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à prévenir, 
supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant au niveau 
individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des personnes les plus 
fragilisées de la société.  

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en grande partie 

dans l'existence d'effets de seuil3. Sources d'injustice et d'incitation négative, ces effets 
occasionnent le plus souvent des situations particulièrement dramatiques, tant sur un plan social 
qu'économique.  

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, en matière de politique fiscale, de 
subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements (surtaxe HLM) que d'entrée ou de 
sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus complexe que les différents leviers 
disponibles sont en interaction les uns et les autres, demandant ainsi des compétences 
transversales afin d'annihiler les effets, sans les déplacer.  

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant de 
manière globale, doit plus que jamais devenir une priorité en matière de politique sociale. Nous 
demandons donc au Conseil d’Etat d'étudier la possibilité de dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler.  

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, T. 
Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la Reussille.  

Position du Conseil d’Etat: refus de la motion. 

 

12.135 DEC 
30 mai 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Introduction d'un congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel 

Les citoyens et citoyennes soussigné-e-s exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel sollicitent le Grand Conseil de Neuchâtel d'étudier l'introduction d'un congé d'adoption 
similaire au congé maternité selon la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de 
service et de maternité (LAPG) et d'enjoindre le Conseil d’Etat de présenter un projet de loi à cet 
effet.  

Brève motivation 

Un congé maternel d'adoption permettrait aux parents d'accueillir leur enfant dans de bonnes 
conditions et de tisser les liens d'attachement. Les procédures d'adoption nécessitent déjà un fort 
engagement des parents adoptants sur le plan émotionnel et un grand investissement en temps et 
argent.  

– aucune base légale impérative n'existe à ce sujet. Ni le Code des obligations, ni la Loi sur le 
travail ne prévoient un congé d'adoption pour les personnes adoptant un enfant. 

– les mères adoptives sont exclues du système d'allocation maternité fédérale introduit en 2005. 

                                                
3 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu 
disponible.  
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– art. 16h de la LAPG: les cantons peuvent prévoir l'octroi d'une allocation maternité plus élevée 
ou de plus longue durée et l'instauration d'une allocation de prélever, pour le financement de 
ces prestations, des cotisations particulières.  

– certains cantons et employeurs prévoient un congé d'adoption pour leurs employées de durée 
variable.  

– l'administration publique du canton de Neuchâtel prévoit un congé d'adoption de 4 mois, autant 
pour les mères que pour les pères, rémunéré à 100%, à partager entre les deux parents.  

– le canton de Genève octroie 16 semaines, soit 112 jours (LF: 98 jours), dès le jour de 
l'accouchement ou du placement de l'enfant en vue de l'adoption aux salariées des entreprises 
établies dans le canton de Genève. 

– Vaud (2009) et Fribourg (LAMat du 9 septembre 2010 RSF 836.3) prévoient le versement 
d'indemnités journalières en cas d'adoption. 

– nombre d'adoptions dans le canton de Neuchâtel 

Année  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre 
d'adoptions 

17 14 6 6 10 

 
– coût approximatif: 10.584 francs par adoption (voir réponse du Conseil fédéral du 7 mars 2011 

à M
me

 Francine John-Calame concernant les coûts d'un congé d'adoption si introduction des 
allocations de maternité en 2005).  

Première signataire: Sonja Wyss-Rossel, Bévières 6, 2525 Le Landeron. 

Motion populaire munie de 1372 signatures.  

Position du Conseil d’Etat: refus de la motion. 
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DEROULEMENT DE LA SESSION 

Le président: – Nous nous permettons de vous saluer, de vous remercier de votre venue à cette 
nouvelle séance du Grand Conseil neuchâtelois. Nous avons un ordre du jour, comme vous avez 
pu le constater, relativement chargé, une séance de relevé est donc prévue ce soir. Nous 
procéderons tout d'abord à deux éloges funèbres, puis à différentes communications, puis nous 
nous attaquerons aux différents rapports en faisant une pause de 15h30 à 16h00. 

ELOGES FUNEBRES 

Le président: – Le 12 septembre dernier, M. Maurice Challandes nous quittait dans sa 95
e
 année. 

Ingénieur de profession, il fut membre fondateur et également directeur de l'entreprise Prébit SA. 
Ses vastes connaissances, à la fois humaines et techniques, ont largement contribué au 
développement de cette société. Il était également membre de la société neuchâteloise des vieux 
Zofingiens, société qui fut créée en 1823 par les étudiants de l'Université de Neuchâtel. Député au 
Grand Conseil, M. Maurice Challandes a siégé dans les rangs radicaux du 20 mai 1957 au 28 mai 
1961 et du 17 mai 1965 au 21 mai 1973, soit durant trois législatures complètes. Nos pensées 
vont à sa famille et à ses proches. 

M. Cyrille de Montmollin nous quittait également le 25 septembre dernier à l'âge de 61 ans. Il 
siégeait au Conseil général de la commune de Saint-Blaise depuis 1988 et fut le président du 
législatif de cette dernière. Son engagement dans la vie politique et locale de cette commune 
laissera un grand vide. Il fut député libéral au Grand Conseil du 17 mai 1993 au 20 mai 1997, 
président suppléant du Tribunal de district de Neuchâtel de 1979 à 1989. Il était également 
membre du Conseil de la Fondation de l'Hôpital Pourtalès depuis 1986 et de la Chambre des 
notaires du canton de Neuchâtel. Musicien émérite, il fut membre de l'orchestre instrumental 
neuchâtelois pendant plus de trente ans. Nos pensées vont également à sa famille et à ses 
proches.  

Merci à nos anciens collègues députés qui nous ont quittés et qui nous ont montré le chemin. 

Nous prions dès lors l'assemblée et le public également ici présent de bien vouloir se lever et 
observer un moment de silence en leur mémoire. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Pétition d'un groupe de citoyens, adressée le 28 août 2012 au Grand Conseil, munie de 867 
signatures, demandant le rejet de la loi sur les heures d'ouverture des commerces. 

– Courrier de M. Denis Erni, d'Estavayer, du 3 septembre 2012, concernant une interdiction de 
témoigner dans le cadre d'une affaire judiciaire. 

– Copie d'un courrier de M. Michel de Perrot, de Saint-Aubin, du 10 septembre 2012, adressé au 
Tribunal cantonal, concernant les "Prolégomènes à toute critique historique de l'Histoire 
contemporaine de l'Arc jurassien".  

– Courrier du Grand Conseil valaisan, du 12 septembre 2012, demandant le soutien et une 
éventuelle prise de position du parlement neuchâtelois au sujet d'un référendum des cantons 
contre la révision de la loi sur l'aménagement du territoire (LAT).  
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PETITION – POUR L'ABOLITION DE LA CHASSE 12.047 

 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces au Grand Conseil 
concernant 
la pétition de l'alliance neuchâteloise anti-chasse, "Pour l'abolition de la chasse" 
 
(Du 5 septembre 2012) 
 

 
M. Jean-Daniel Burnat occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Jean-Daniel Burnat (LR): – Durant quatre séances, la commission des pétitions et des grâces a 
examiné, entre autres, la pétition de l'alliance neuchâteloise anti-chasse, déposée le 30 janvier 
2012 au Grand Conseil, intitulée "Pour l'abolition de la chasse". Elle comportait 5663 signatures. 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du département de la gestion du territoire, a assisté à la 
première séance, accompagné de l'inspecteur cantonal de la faune. De plus, lors de cette 
première séance, la commission a reçu une délégation des pétitionnaires, composée de trois 
personnes. 

Permettez-nous de reprendre quelques-uns des arguments des pétitionnaires de cette pétition 
pour l'abolition de la chasse. Nous citons: les animaux sauvages n'appartiennent à personne, 
surtout pas aux chasseurs! La chasse est toujours une forme de guerre, selon Goethe! La chasse 
est le moyen le plus sûr pour supprimer les sentiments des hommes envers les créatures qui les 
entourent, Voltaire! Le devoir le plus élevé pour un homme est de soustraire les animaux à la 
cruauté, selon Emile Zola! La chasse est éthiquement condamnable! Un loisir consistant à tuer 
des animaux n'est pas acceptable! De plus, elle est source de gêne pour les autres utilisateurs, 
qui aimeraient effectuer des loisirs pacifiques! Et la chasse pourrait être remplacée par d'autres 
activités pacifiques et ouvertes à tous! En finalité, les pétitionnaires affirment: la chasse peut et 
doit être abolie! Il n'y a pas à craindre plus de dégâts aux cultures, aux élevages, à la forêt ou à la 
nature, car les animaux sauvages sont la nature! Il suffit simplement que les élevages et les 
cultures soient mieux gardés! 

Maintenant, quelques arguments du conseiller d'Etat et de l'inspecteur de la faune. Le conseiller 
d'Etat nous a indiqué que la régulation de la faune est un problème annuel et important qui se 
pose dans le canton de Neuchâtel. Ceci en particulier pour le sanglier, car il est très difficile de 
faire cohabiter cet animal avec l'homme. Tant les forestiers que les agriculteurs se plaignent. Rien 
que le budget du sanglier représente quelque 250.000 francs par année. Un des moyens de 
réguler à moindre prix, c'est la chasse. L'inspecteur cantonal de la faune souligne que l'un des 
arguments des pétitionnaires est l'autorégulation. Toutefois, les espèces sauvages n'arrivent pas à 
elles seules à faire cette régulation. L'homme est obligé d'intervenir et les chasseurs y participent. 
Bien que la pétition propose que cette régulation soit faite par des grands prédateurs, qu'il faudrait 
d'ailleurs réintroduire, ceux-ci ne pourraient pas, à eux seuls, tout régler, à nouveau ne serait-ce 
que le problème du sanglier. De plus, la forêt est préservée, et la Confédération a introduit des 
directives strictes à l'intention des cantons, et celles-ci doivent être suivies, sous peine de ne pas 
recevoir de subventions. Cette année, 230 permis de chasse ont été délivrés. En moyenne, un 
permis est retiré par année. Dans l'éventualité où la chasse serait abolie, au moins trente 
fonctionnaires supplémentaires devraient être engagés. Actuellement, pour l'ensemble du canton, 
il n'y a que trois hommes sur le terrain. Enfin, et ceci est très important, un chasseur doit suivre 
des cours portant notamment sur la reconnaissance et la biologie des espèces, la législation et les 
maladies du gibier, l'écologie synergétique et le maniement des armes. A Neuchâtel, un tir 
d'exercice est obligatoire. S'il n'est pas fait ou pas réussi, le chasseur n'a pas la possibilité 
d'obtenir son permis. La taxe de base du permis se monte à quelque 400 francs. 

Avis de la commission, et pour conclure, la rigueur du suivi et la formation du chasseur sont bien 
assurées dans le canton de Neuchâtel. Il n'y a pratiquement pas d'accident. La chasse est bien 
réglementée, ne concerne que peu de chasseurs et relativement moins d'animaux sont tués par 
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rapport à d'autres cantons de surface identique. Les chasseurs apportent une aide précieuse aux 
gardes-faune et la chasse est intéressante financièrement pour le canton. Les permis de chasse 
ont rapporté quelque 230.000 francs, au lieu d'en coûter bien plus pour des salaires de gardes-
faune supplémentaires. Enfin et pour terminer, la chasse est autorisée dans tous les cantons 
suisses, sauf à Genève. 

Par six voix contre une et une abstention, la commission refuse de donner suite à cette pétition et 
vous propose d'en faire de même. Nous ajouterions que, sauf erreur, aucun membre de la 
commission des pétitions et des grâces n'est chasseur. 

 
M. Jean-Claude Berger (S): – Le groupe socialiste se ralliera dans sa grande majorité aux 
conclusions du rapport présenté. Bien sûr, la perspective ou l'intention de tuer des animaux 
sauvages ne nous laisse pas insensible, et de loin! Dans ce sens, nous trouvons la démarche des 
pétitionnaires intéressante, eu égard aux questions que cela soulève, soit comment notre société 
peut-elle gérer cette dialectique entre faune, dégâts générés dans la forêt ou l'agriculture, donc 
des coûts non négligeables et les valeurs de respect de la vie. Le canton de Genève a certes pris 
une autre voie que celle de Neuchâtel, mais pour les raisons évoquées dans le rapport, nous ne 
sommes pas convaincu que c'est applicable ici. Ceci dit, nous prenons en compte que la formation 
des chasseurs et la rigueur de la discipline en vigueur, soit les sanctions, doivent permettre 
d'éviter des dérives inacceptables.  

Puis nous observons qu'il y a bien moins d'animaux tués dans le canton de Neuchâtel si l'on se 
réfère aux chiffres concernant les chevreuils, les chamois et les sangliers, par rapport à d'autres 
cantons comme ceux du Jura et de Soleure. Pour rappel, le rapport indique qu'en 2010, il y a eu 
205 chevreuils tués dans le canton de Neuchâtel, alors que dans le canton du Jura, il y en a eu 
1092 et 1847 dans le canton de Soleure. Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur les raisons 
d'une telle différence ou pourquoi si peu dans notre canton?  

Autre question, sachant que notre canton compte sept réserves, serait-il opportun d'en créer une 
éventuelle huitième? Enfin, après avoir pris connaissance des fonctions des différents membres 
de la commission consultative de la faune sauvage, nous constatons un très grand nombre de 
représentants de la chasse, 8 représentants sur 14, hormis le conseiller d'Etat. Il nous apparaît 
que cette commission n'est pas équilibrée en fonction des intérêts des uns et des autres et qu'il y 
aurait lieu de revoir la composition, pour que davantage de sensibilités puissent s'y exprimer. La 
loi cantonale précise d'ailleurs qu'il doit y avoir un équilibre dans les commissions consultatives.  

Comme annoncé, notre groupe acceptera dans sa grande majorité le rapport, d'autres le 
refuseront, sensibles aux arguments des pétitionnaires. Dernière remarque, plusieurs d'entre nous 
ont été pour le moins désagréablement surpris par le message courriel qui nous est parvenu de la 
part d'une pétitionnaire, voulant jeter le discrédit de manière un peu gratuite sur les chasseurs. Si 
l'on veut défendre le "mieux-vivre ensemble", cela implique également, de part et d'autre, le 
respect des différentes sensibilités.  

 
M. André Obrist (LR): – Le 30 janvier 2012, l'alliance neuchâteloise anti-chasse a déposé au 
Grand Conseil une pétition pour l'abolition de la chasse. Pourtant, la chasse est le seul moyen 
pour réguler les animaux sauvages. Actuellement, le budget sangliers représente 250.000 francs 
par année, et de plus, la forêt doit être préservée. La Confédération a introduit des directives 
strictes à l'intention des cantons et celles-ci doivent être suivies, sous peine de ne pas recevoir les 
subventions en cas de non-respect. La gestion de la faune est importante dans le canton, elle ne 
peut pas être faite par les trois gardes-faune terrestres professionnels. Ces trois gardes terrestres 
à plein temps peuvent compter sur quarante gardes bénévoles. Les subventions de la 
Confédération représentent plusieurs dizaines de milliers de francs et sont dépendantes du plan 
"chasse" exigé par la Confédération pour essayer de maintenir cet équilibre forêt-gibier. Dans 
l'éventualité où la chasse serait abolie, au moins quatre fonctionnaires à plein temps devraient 
être engagés. De plus, il est utopique de penser, comme les pétitionnaires le font, à 
l'autorégulation. En effet, les espèces sauvages n'arrivent pas à elles seules à faire cette 
régulation. L'homme est obligé d'intervenir. Dans le canton de Neuchâtel, les permis de chasse 
ont rapporté 230.000 francs cette année. La chasse est bien régulée et relativement moins 
d'animaux sont tués par rapport à d'autres cantons avec une surface comparable. En Suisse, le 
seul canton de Genève a interdit la chasse, et Genève a dû créer trois postes dévolus à la seule 
chasse des sangliers. Et pour terminer, nous ne pensons pas qu'un animal sauvage voit une 
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différence s'il est tué par un chasseur qui paie son permis de chasse et contribue ainsi 
financièrement aux recettes de l'Etat, ou s'il est tué par un garde-faune qui est payé par l'Etat et 
coûte dans ce canton. C'est pourquoi le groupe LR vous propose de refuser la pétition. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Tout a été dit ou presque par les préopinants. Nous serons donc 
assez bref. Quoi de mieux que de parler de la chasse en période de chasse, bien évidemment! 
Après avoir accaparé notre hémicycle par une motion, les ayatollahs anti-chasse remettent la 
compresse avec une pétition, mais le groupe UDC n'a pas changé d'avis et sera toujours autant 
opposé à l'abolition de la chasse dans notre canton. Comme nous l'avions déjà dit lors du 
traitement de la motion 11.188, il s'agit ici d'empêcher tout simplement une surpopulation de 
certaines, et pas de toutes, espèces animales qui n'ont plus de prédateurs naturels, tel que cela 
existait notamment avec le loup et l'ours. Bien entendu, si nous réintroduisions massivement le 
loup et l'ours dans nos contrées, cette régulation s'effectuerait d'elle-même, mais au prix de 
quelles souffrances pour ce gibier et pour les pétitionnaires qui ne pourraient de toute façon plus 
effectuer leurs loisirs pacifiques dans les forêts, sans y risquer la peau de leurs fesses, ou pire, 
leur vie. Par conséquent, nous incitons tout l'hémicycle à refuser cette pétition utopique en 
acceptant le rapport de la commission des pétitions et des grâces. 

 
M

me
 Marie-France Monnier Douard (PVS): – Cette pétition fait suite à la motion populaire 11.188 

d'un groupe de citoyens pour l'abolition de la chasse, allant dans le même sens et refusée le 28 
mars de cette année. Ce rapport nous présente d'une part les arguments des pétitionnaires et 
d'autre part un compte rendu des discussions avec le service de la faune. Un sentiment mitigé 
ressort pourtant de cette lecture, qui ne convainc pas tout le monde. Si les arguments des 
pétitionnaires peuvent être légitimes, ils nous paraissent verser dans l'exagération du 
comportement des chasseurs. Heureusement, seule une minorité se comporte de la sorte, enfin 
nous l'espérons. Certaines de leurs constatations, par contre, ne sont pas à prendre à la légère et 
méritent que les instances concernées en prennent conscience. Si les chasseurs ont un grand 
pouvoir, ils savent se faire entendre. Une partie de la population n'est pas du même avis et 
souhaite vraisemblablement des changements de comportement et de gestion, si ce n'est 
l'abolition de la chasse. 

Les remarques émises par le service de la faune nous permettent d'avoir la vision des 
gestionnaires, et si elles répondent à certaines des revendications émises par les pétitionnaires, 
ne nous satisfont pas totalement, enfin une partie de notre groupe. Le débat, semble-t-il, s'est 
surtout porté sur les ongulés, notamment les sangliers, et on ne peut que féliciter – ce n'est pas 
mentionné dans le rapport – les études et le suivi de cette espèce. Il est indispensable de 
poursuivre les études et étendre la réflexion au-delà des frontières cantonales. 

Concernant les deux tableaux, deux points à relever. D'une part, pour 2008, les chiffres pour le 
chamois ne correspondent pas de l'un à l'autre et d'autre part, nous doutons qu'un inventaire 
global du nombre d'individus de ces trois espèces soit établi. Par conséquent, une comparaison 
avec les cantons du Jura et de Soleure n'est pas possible de cette manière. Ces chiffres, 
présentés de la sorte, ne servent absolument à rien et n'expliquent rien. Certaines espèces, et non 
des moindres, ne sont absolument pas mentionnées dans ce rapport et c'est regrettable. Chaque 
année, et cette fois, c'est la biologiste qui s'exprime, la chasse au lièvre – espèce extrêmement 
sensible et vulnérable – est autorisée, sous prétexte qu'en tirant chaque fois en moyenne une 
trentaine d'individus, cela ne changera rien à la diminution de ses effectifs. On connaît plusieurs 
facteurs de sa raréfaction, en supprimer au moins un relèverait du bon sens. Pourquoi s'acharner 
à les tirer, de plus en augmentant le nombre de jours de chasse, pour le bon plaisir de quelques 
personnes qui dégusteront du civet sans aucun scrupule. On peut se poser exactement la même 
question concernant les bécasses des bois – espèce nécessitant des mesures particulières de 
protection – que l'on continue malheureusement de chasser sous le faux prétexte que celles que 
l'on tire sont des migratrices et non celles de chez nous. 325 bécasses ont été tirées en 2011. 
Impossible de savoir la proportion d'étrangères. Ceci sans parler du renard, sur lequel on jette le 
discrédit, sous prétexte qu'il dévore tétras, lièvres, etc. mais sans l'aide duquel on ne viendrait pas 
à bout des campagnols qui occupent nos champs.  

Nous pouvons espérer que les espèces qui arrivent progressivement chez nous, nous ne les 
énumérerons pas, auront la chance de subsister là où on les a exterminées, sans chaque fois 
trouver prétexte à les éliminer parce que l'on n'arrive pas à cohabiter avec elles. Dommage que 
les séances de commission n'aient pas abouti à une discussion plus approfondie et que ce rapport 
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se limite à quelques généralités, car les pétitionnaires ont le mérite d'ouvrir le débat sur un sujet 
au final assez tabou! Il laissera finalement une partie d'entre nous perplexe et le vote sera 
probablement partagé. Et si certaines personnes le refuseront, ce sera plus comme un signe pour 
revoir certains aspects de la chasse que son abolition totale. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Merci à celles 
et ceux qui sont intervenus et qui vont dans le sens de la proposition du Conseil d’Etat. Nous 
n'allons pas vous dire ou redire l'entier de l'argumentaire que vous trouvez dans le rapport, mais 
permettez-nous de répondre aux quelques questions qui ont été posées. Nous commencerons par 
vous, Monsieur le député Jean-Claude Berger, en ce qui concerne les différences des totaux tués, 
si nous pouvons nous exprimer ainsi, entre le canton de Neuchâtel et les autres cantons, en 
particulier nos cantons voisins ou presque voisins, Jura et Soleure. Cette question, Monsieur le 
député, revient année après année. Nous allons essayer de répondre en évitant de faire une 
pirouette, si vous nous y autorisez. Les quotas de chasse sont décidés année après année sous la 
forme d'un arrêté de la chasse que vous connaissez, qui est publié – c'est l'arrêté concernant 
l'exercice de la chasse pendant la saison 2012-2013 – et en ce qui concerne le fond, c’est un 
"copié-collé" année après année, seules changent les périodes de chasse, et nous y reviendrons 
pour répondre à la question de M

me
 la députée Martine Docourt, ou bien, les périodes de chasse 

et le nombre d’animaux pouvant être tirés. Ces quotas se fondent sur des comptages qui sont 
effectués par les gardes-faune, les gardes-faune auxiliaires. Ces comptages ont à la fois tous les 
avantages de leurs inconvénients. Sans recensement, impossible à faire in globo de la population, 
c'est un recensement sur une période bien déterminée du nombre de bêtes observées, et qui 
permet, année après année – si nous le faisions sur une année, cela ne vaudrait pas la peine –, 
de constater que durant la même période, on en voit davantage, on en voit moins.  

Sur la base de ceci, ce sont des projections qui sont faites par le service de la faune. L'idée de 
manœuvre étant de réguler dans une sorte de bande – si nous pouvons nous exprimer ainsi – le 
nombre de bêtes que nous estimons devant pouvoir vivre sur notre territoire cantonal. Etant 
précisé encore que lorsque vous faites, une année, une action sur une espèce, il faut à la fois être 
assez ferme ou assez léger, mais afin d'éviter de sortir de cette bande que nous estimons 
intelligente ou utile, ou d'un côté ou de l'autre. Les propositions sont faites par le service de la 
faune de réguler, soit de tirer des mâles, soit de tirer des femelles, nous ne sommes pas 
spécialiste! Nous vous laisserons avoir une discussion entre quatre yeux avec l'inspecteur de la 
faune, qui est beaucoup plus savant que nous ne saurions l'être. Mais sur la base de ces 
interactions, le but est de réguler.  

Maintenant, pourquoi les différences avec les autres chiffres? Eh bien, il y a déjà eu de 
nombreuses discussions avec les services jurassiens et soleurois. Ces chiffres nous interpellent, 
nous ne pourrions autoriser, nous prenons juste le chevreuil, de dire que le canton du Jura a 1178 
chevreuils tirés en 2008 et nous 230. Il faudrait le nombre de districts, toute chose étant égale par 
ailleurs, tirer un millier de chevreuils, ce serait catastrophique pour notre canton! Nous n'avons 
pas de réponse, Monsieur Jean-Claude Berger, plus intelligente à vous donner, que de dire que 
notre méthode de calcul, et qui semble porter ses fruits, se fonde sur ces estimations. 

Vous évoquez aussi la révision de la composition de la commission consultative de la chasse, 
nous sommes prêt à l'entendre, étant précisé qu'il y a aussi des représentants des associations de 
protection de la nature et ce genre de choses, mais nous sommes prêt à entendre cette 
proposition, étant précisé que cette composition, toutes sensibilités confondues, arrive année 
après année à un consensus. D'aucuns nous diront, eh bien c'est parce qu'elle est orientée dans 
un sens! Nous ne pensons pas, nous pensons que ce consensus est vraiment discuté année 
après année; nous aimerions qu'il perdure à futur.  

Cela nous permet de répondre directement à la question de M
me

 Marie-France Monnier Douard, 
qui nous dit que l'on pourrait supprimer la chasse au lièvre, à la bécasse des bois. Vous aurez 
noté, Madame la députée, que les quotas sont raisonnables. Nous avons déjà eu cette discussion 
au sein de la commission et nous continuons de penser que les chiffres que nous avons trouvés 
sont justes. Le but de la chasse, vu du côté de l'Etat, n'est pas de faire plaisir à des chasseurs, le 
but est une régulation d'intérêts divers, qui vont de la protection de la forêt à la régulation 
d'espèces entre elles. Nous nous permettons juste de rappeler que la corneille était à un moment 
donné une espèce protégée. C'était au début des études de biologie de mon épouse, elle me le 
rappelle de temps en temps quand on voit ces grands vols de corneilles, et aujourd'hui, il est 
quasiment impossible de réguler. Doit-on le faire pour cette population, autre question. Nous 
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croyons que les autres thèmes qui ont été évoqués, respectivement, n'amènent pas de réponse 
de notre part. Nous nous permettons de conclure de la même manière que les autres préopinants, 
au refus de ladite pétition. 

Le président: – La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, les conclusions de la 
commission sont combattues même s'il y a une majorité évidente pour l'un ou l'autre, nous 
procéderons néanmoins à un comptage vis-à-vis notamment des pétitionnaires.  

 
On passe au vote. 

 
La proposition de refus de donner suite à la pétition est acceptée par 84 voix contre 12. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Camp de ski 

Le 1
er

, 2 et 3 février, le camp de ski du Grand Conseil se tiendra aux Collons. Nous vous invitions 
à vous approcher du député Jean-Bernard Wälti pour les inscriptions. 
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GESTION INTEGREE DES EAUX 12.014 

 
Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur la protection et la gestion des eaux (LPGE) 
 
(Du 14 mars 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Jean-Claude Guyot occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Jean-Claude Guyot (LR): – Aborder le thème de l'eau nous emmène généralement dans un 
espace qui conduit à des discussions passionnantes, variées, mais aussi parfois interminables. 
Notre commission, parfois au grand, voire très grand désespoir de son président, n'a pas échappé 
à ce passage obligé. L'eau, souvent considérée à tort comme élément naturel, étant à la 
disposition de l'homme sans restriction et de manière pérenne, prend dans notre civilisation 
moderne en constant développement, une valeur qui doit nous inciter à en prendre soin. Nous 
oublions parfois et n'avons pas conscience que dans certaines régions de notre globe, des 
populations parcourent de longues distances pour s'approvisionner d'une eau prétendue potable 
et qui, dans certains cas, ne passerait pas le filtre de nos multiples contrôles. Se remettre dans ce 
contexte devrait nous inciter à une utilisation plus efficiente de ce que nous commençons à 
dénommer "l'or bleu", l'élément dont la gestion a donné naissance au rapport du Conseil d’Etat 
12.014. Ce rapport aborde les multiples facettes de la problématique de l'eau et les cinq séances 
que la commission lui a consacrées étaient nécessaires pour digérer les nonante-trois pages du 
rapport. La participation de nombreux collaborateurs de l'Etat à nos séances – nous profitons de 
ce temps de parole pour remercier ces collaborateurs pour leur travail de qualité et leur 
disponibilité lors de nos travaux –, nous disions donc la participation de ces nombreux 
collaborateurs issus de plusieurs services, et une fois n'est pas coutume, signalons-le, de deux 
départements différents, celui de l'Economie et celui des DGT, démontre l'ampleur de la tâche qui 
attendait notre commission. Parler de la gestion des eaux nous a fait aborder plusieurs volets: 
celui de la gestion, celui du statut des eaux, de l'aménagement, de l'usage, de l'alimentation non 
potable, mais aussi et pas le moindre, le chapitre de la protection. 

Vous avez toutes et tous reçu et lu le rapport de la commission parlementaire. Nous n'allons pas 
le commenter, mais toutefois relever les points importants de nos discussions. Tout d'abord, la 
commission vous propose, et ceci à l'unanimité, l'entrée en matière, moyennant quelques 
amendements au rapport. Si certains de ces amendements relèvent du détail, la problématique du 
financement, à l'article 113, a été l'objet de discussions animées. La commission a souhaité que la 
loi précise que le financement de l'approvisionnement en eau potable réponde au principe du 
maintien de la valeur des installations et que l'impôt n'intervienne pas dans ce financement, ce qui 
nous aurait d'ailleurs mis en contradiction avec le droit fédéral. 

Le chapitre de la sauvegarde des eaux a lui aussi été l'objet de nombreuses discussions, de 
même que son financement. Là aussi, le principe du maintien des installations a prévalu et a été 
précisé à l'article 167, mais en souhaitant que le fonds pouvant être créé soit en adéquation avec 
les besoins et ne devienne pas une réserve de guerre. L'ombre des récents problèmes rencontrés 
par une exploitation agricole industrielle a plané sur la commission, ou du moins sur certains 
membres de celle-ci. Des velléités de contrôles plus importants sont apparues, et ceci malgré le 
fait que la législation fédérale sur la protection des eaux du 24 janvier 1991 soit claire à son article 
14. Après moult discussions, un consensus a été trouvé avec la proposition et l'acceptation de 
deux amendements qui, en fait, précisent dans une loi cantonale ce que le droit fédéral prévoit. Un 
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garde-fou sous forme de doublon en quelque sorte. Les exploitations agricoles, qui font d'ailleurs 
déjà l'objet de nombreux contrôles, ne devraient ainsi pas être pénalisées. 

La commission vous incite donc de faire bon accueil à ce rapport et de l'accepter avec les 
amendements proposés. S'agissant des postulats et des motions, nous vous proposons d'en 
accepter le classement, puisque le contenu des différentes propositions ou demandes a été étudié 
– le projet de loi que nous traitons aujourd'hui étant une réponse à ces demandes ou propositions. 
S'agissant des amendements que vous avez découverts tout à l'heure sur vos bureaux en entrant 
dans cette salle, nous nous exprimerons au sujet de ces amendements en temps voulu. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – L’eau a toujours été une préoccupation depuis la nuit des temps. Elle 
a permis le développement industriel au fil de l’eau, et nos villes ou villages actuels sont souvent 
historiquement liés à un lac, une rivière ou un cours d’eau. La colonisation des montagnes 
neuchâteloises était également dictée par le souci d’avoir une quantité d’eau suffisante, tant pour 
les humains que pour les animaux. Notre canton, posé sur un système karstique, permet en effet 
à l’eau de s’infiltrer rapidement dans le sol, rendant le captage et le stockage des plus aléatoires. 
Toutes les régions de notre République ne sont pas encore reliées à un réseau d’eau, comme les 
environs des Planchettes, du Locle et des Brenets. Dans ces endroits, ce sont les citernes 
alimentées par l’eau de pluie qui approvisionnent les maisons et les fermes. La ville de La Chaux-
de-Fonds a été pionnière en matière d’approvisionnement en eau, en creusant un tunnel depuis 
les gorges de l’Areuse et en installant un système ingénieux de pompes mues par l’eau de la 
rivière pour la pousser jusqu’à La Chaux-de-Fonds. Ceci fut inauguré en 1887, ce qui prouve qu’à 
l’époque, les citoyens étaient nettement plus courageux qu’aujourd’hui. Plus près de notre 
époque, les tentatives de mainmise sur des nappes phréatiques importantes par des 
multinationales au détriment des habitants de la région sont encore dans les mémoires, comme la 
nappe de Bevaix convoitée par Nestlé mais, fort heureusement, compromise par le Grand Conseil 
en 2001. Autre épisode marquant récent, la pollution de l’Areuse par une ferme industrielle de Val-
de-Travers, qui a défrayé la chronique et risque encore de faire couler l’encre et/ou le purin. La 
gestion de cette pollution par les services n’a pas été d’une exemplarité à toute épreuve! Viteos, 
pas averti par le SENE (Service de l'énergie et de l'environnement), l’a découverte lorsque les 
compteurs d’analyses se sont affolés, sans pour autant dépasser les normes sanitaires. Mais cela 
démontre qu’une meilleure gestion des risques de pollution de l’eau est indispensable. 
Aujourd’hui, l’Areuse approvisionne en eau potable environ 50.000 personnes, ce qui équivaut à 
un débit de 22.000 m³/jour. Le rapport "Gestion intégrée des eaux" répond largement à ces 
préoccupations par un renforcement du statut public des eaux, tant des lacs, des rivières, des 
cours d’eau que des nappes phréatiques. Notre loi datant de 1953, puis modifiée en 1984, 
l’adaptation aux exigences fédérale et communautaires est indispensable, tant pour l’Agenda 21, 
que notre canton a adopté, que pour le réseau Agenda 21 pour l’eau, au niveau fédéral. La notion 
de "pollueur-payeur" devrait permettre de faire supporter les frais à celui qui contrevient aux 
mesures prescrites dans la nouvelle loi. 

Domaine également nouveau, l’introduction des revitalisations des cours d’eau ainsi que des 
espaces réservés aux eaux. Les éclusées sont également intégrées, ce qui sera intéressant à 
suivre dans le cas du barrage du Châtelot, dont les pêcheurs se plaignent à juste titre. La 
protection des eaux s’élargit aux bassins versants, cinq pour Neuchâtel avec les lacs de Bienne, 
Neuchâtel et les quatre rivières: Doubs, Areuse, Seyon et Serrière. A ce sujet, nous posons 
toutefois la question des eaux de ruissellement qui peuvent venir de plus loin que le bassin 
versant, dans une rivière ou une autre. Prenons le cas du Pré-de-Suze orienté contre Les Convers 
et plus bas que La Vue-des-Alpes. Des essais de coloration avaient démontré qu’une partie de 
l’eau du Pré-de-Suze se retrouvait dans la Serrière. Comment la nouvelle loi va-t-elle pouvoir 
élargir le périmètre en cas de risque de pollution? 

Le chapitre premier, article 2, présente un large champ d’application englobant les plantes, les 
animaux et les micro-organismes, dans et autour de l’eau. En revanche, la faune aquatique est 
absente dans les objectifs à l’article 25. Nous vous proposons un amendement qui cite également 
la préservation de la faune comme objectif, pour être cohérent avec l’article 2. 

L’article 34, qui prévoit la possibilité d’aliéner un cours d’eau secondaire, nous interpelle. Ces 
ruisseaux secondaires remplissent souvent le rôle d’exutoire en cas de fortes pluies ou d’orages. Il 
faut parfois effectuer des travaux importants d’endiguement pour éviter les inondations ou 
glissements de terrain, à l’image du Merdasson qui évacue l’eau de la combe de la Grande 
Sagneule et de la Tourne. Avec les modifications climatiques accentuant les extrêmes et les 
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risques, les éventuels travaux d’endiguement, nettoyage ou purge des lits de ruisseaux, pourraient 
être compromis ou compliqués à mettre en œuvre s’il est aliéné. Ne serait-il pas plus prudent de 
maintenir l’inaliénation également sur les cours d’eau secondaires à des fins préventives? 

Les articles 40 à 42 traitent du droit de passage sur les rives du lac et nous posons la question 
des zones encore non accessibles ou détournées pour des raisons privées. Où en sommes-nous 
et comment les dossiers évoluent-ils? 

L’article 51 traitant de l’usage commun sans moyen mécanique comprend-il aussi les pompiers 
susceptibles d’installer une motopompe en cas de sinistre à proximité d’un plan d’eau ou peuvent-
ils le faire sans autre formalité en regard des risques aux personnes et marchandises? 

Article 102 traitant de la concession exceptionnelle à des particuliers, alinéa 2: le prix de vente 
d’eau potable fournie par des installations privées ne doit pas être excessif. Existe-t-il de tels cas 
dans notre canton et à partir de quel prix le Conseil d’Etat estime-t-il que c’est excessif? 

Et enfin, section importante, section 2, protection des eaux en agriculture, article 72, lettre d: si la 
grande majorité des exploitations agricoles respectent la loi sur la protection de l’environnement, 
l’orientation vers une agriculture industrielle plus productive et concurrentielle génère pollutions et 
risques pour la santé. On peut encore le lire aujourd’hui dans les médias, avec une polémique sur 
le saumon d’élevage qui a contaminé plusieurs centaines de personnes. La possibilité d’exporter 
des engrais de ferme avec contrat à la clé doit être maintenue. Cependant, la notion du contrôle 
de ces contrats et surtout leur exécution est absente de la loi sur les eaux. Un amendement est 
proposé, intégrant cette notion de contrôle. Nonobstant ces quelques considérations, PopVertsSol 
considère que le rapport est un bon rapport et acceptera ce qui nous est proposé, sans autre 
formalité. 

 
M. Christian Mermet (S): – L'eau, notre eau, nos eaux devrions-nous dire, vaste sujet pour nous 
qui avons le privilège d'en avoir à profusion, même si nous savons ne pas en abuser par les 
temps qui courent. Dans son préambule, le Conseil d’Etat nous parle d'adaptation au droit fédéral 
et d'introduction d'une vision globale de cette problématique. En effet, dans une brève 
énumération, nous pouvons entrevoir l'ampleur de la tâche. Police des eaux, alimentation en eau 
potable, force hydraulique, lutte contre les crues, pêche, conséquences de l'exploitation agricole 
intensive, développement industriel et économique, protection de la nature, forêt, aménagement 
du territoire et utilisation rationnelle de l'énergie. Vaste sujet, et à cela il faut encore ajouter le 
principe du statut de droit public pour les eaux et les installations d'approvisionnement en eau 
potable. Une des ambitions de cette loi est d'arbitrer les intérêts divergents qui apparaissent 
lorsque l'on parle de protection des eaux et de l'environnement, et les intérêts privés et publics. 

Disons-le d'emblée, cette nouvelle loi dans sa version avec les amendements de la commission, 
nous l'accepterons. Nous avons aussi déposé un sous-amendement à l'article 72, lettre c, afin de 
préciser un peu mieux nos intentions. Lorsqu'au sein du groupe socialiste, nous avons abordé ce 
sujet, nous avions un certain nombre de questions que nous souhaitions voir traitées par la 
commission. Ces questions, ce sont notamment les problèmes des conflits d'intérêts entre 
l'agriculture et la qualité des eaux. Le texte amendé par la commission répond mieux que le texte 
original aux légitimes interrogations du groupe socialiste. Mais la nouvelle rédaction de la 
commission à l'article 172, si elle répond mieux, nous disons qu'elle ne répond pas totalement à 
nos attentes. C'est pourquoi nous avons déposé un amendement afin de permettre au Conseil 
d’Etat de mieux appliquer et de mieux contrôler ces éléments. 

Une autre de nos questions était: pourquoi ne pas organiser des permanences intercantonales, 
notamment des piquets pour la surveillance des eaux? Le Conseil d’Etat nous a répondu que 
techniquement, et notamment du fait d'une très bonne connaissance des milieux concernés, la 
proximité cantonale était nécessaire et nous avons admis que la surveillance resterait 
neuchâteloise. 

Une autre question était la gestion des micropolluants et de leur traitement dans le cadre de 
l'assainissement des eaux. Le conseiller d'Etat Claude Nicati nous a annoncé que les choses 
allaient se décider au niveau fédéral dans un très proche avenir. Nous souhaiterions qu'il confirme 
la chose, avec éventuellement quelques précisions quant au timing et à la nature des mesures qui 
pourraient être prises! 

Un autre élément qui a passablement animé les débats de la commission est le financement des 
taxes causales liées à l'eau, tant l'approvisionnement que l'épuration. Vaste débat politique, très 
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au-delà de la question technique. La commission a décidé de ne rien décider. Vu le sujet, dans 
leur majorité, les commissaires ont décidé que si nous souhaitions rouvrir ce dossier éminemment 
politique, la porte d'entrée devrait être le Grand Conseil directement, mais pas la commission ad 
hoc LPGE (loi sur la protection et la gestion des eaux). Toujours dans le domaine du financement, 
la commission a examiné et débattu longuement du principe du maintien de la valeur des 
installations. Le groupe socialiste à l'origine de cette proposition est acquis à cette modification. 
En effet, dans le fonctionnement actuel, les effets induits sur les prix des taxes par les 
amortissements ne sont pas acceptables. Avec ce nouveau principe, en fait pas si nouveau que 
cela puisqu'il est déjà appliqué dans d'autres cantons, nous pourrons atteindre une certaine 
stabilité, ce qui sera nettement plus lisible et plus confortable, tant pour les administrés que pour 
les services qui gèrent ces ressources. 

Et pour finir avec une note désagréable, nous avons regretté que la question du fonds des eaux 
n'ait pas été ramenée dans ce projet. Nous avons entendu les remarques de M. Claude Nicati, 
conseiller d'Etat, qui ne souhaitait pas trop alourdir le dossier, mais le groupe socialiste reste 
persuadé que le traitement du sort réservé à ce fonds devrait trouver sa place dans ce texte 
législatif. Peut-être un peu plus tard, nous l'espérons. Enfin, ceci dit, avec notre sous-amendement 
à l'amendement de la commission à la lettre c de l'article 172, le groupe socialiste acceptera ce 
projet de loi. 

 
M. Alexandre Willener (UDC): – La question de l'eau est probablement le défi majeur de la société 
du vingt et unième siècle, ceci sur le plan mondial. Mais aussi en Suisse qui, même si elle est 
considérée comme le château d'eau de l'Europe, n'échappe pas à ce défi, pas plus que le canton 
de Neuchâtel. Nous constatons que l'eau est aujourd'hui indispensable à la vie et les problèmes 
surgissent si l'on en a trop, ce qui arrive malheureusement assez fréquemment dans certaines 
régions du monde, et surtout si l'on n'en a pas assez, la preuve aujourd'hui avec les récoltes liées 
à la sécheresse dans certains états américains et dans l'est de l'Europe. Dans ce sens, le groupe 
UDC salue le projet de loi sur la protection et la gestion des eaux. Mais nous nous sommes posé 
la question s'il était véritablement indispensable d'avoir 207 articles pour protéger et gérer les 
eaux. Le Conseil d’Etat a choisi la voie d'une loi fort complète, détaillée, qui a certainement le 
mérite d'être facilement lisible, mais qui ne sera tout de même pas tout à fait simple à appliquer. 
D'autant plus que cette loi devra faire encore l'objet d'un règlement d'application sur certains 
points. Et nous émettons ici la réserve qu'à un moment donné, trop de législation peut tuer la 
législation. 

En parcourant le projet de loi, nous relevons que les tâches et les compétences des cantons et 
des communes sont bien définies. Nous relevons un certain nombre de points plus 
problématiques. En particulier, nous regrettons la légèreté du chapitre sur les incidences 
financières. En particulier, le dernier alinéa du point 6 en page 47 du rapport nous laisse songeur. 
Nous constatons aussi que dans la consultation, le service financier a fait état du contexte difficile 
pour élaborer les budgets cantonaux. Nous souhaitons donc savoir si le Conseil d’Etat peut être 
plus précis en ce qui concerne les incidences financières pour le canton, en particulier les 
incidences liées aux nouvelles dispositions fédérales qui sont mentionnées sous ce chapitre. 

Concernant la correction des cours d'eau, nous demandons que l'Etat garde raison et renonce à 
des projets démesurés, du genre de celui qui était prévu pour l'Areuse à Cortaillod. Nous 
rappelons, sur ce point, que le canton doit effectivement procéder à ce plan de revitalisation des 
cours d'eau, selon la loi fédérale, d'ici 2013 ou 2014, mais qu'il a ensuite 80 ans pour le mettre en 
œuvre. Pour ces questions de revitalisation, il y a encore des discussions au niveau fédéral en ce 
qui concerne l'ordonnance d'application et il serait bon aussi de connaître les dispositions 
définitives d'application de ces questions de revitalisation en particulier, un point essentiel pour le 
canton de Neuchâtel. Tout projet de revitalisation qui empiète sur des surfaces d'assolement, 
donc des bonnes terres agricoles, doit absolument être compensé. 

Notre attention a aussi été attirée par les dispositions relatives à ces fameux plans généraux 
d'évacuation des eaux communaux. Si ces plans sont une chose relativement facile, leur 
réalisation est plus difficile et nous souhaiterions savoir si l'Etat dispose aujourd'hui d'une vue 
d'ensemble de ce qui a été réalisé et de ce qu'il reste à faire. 

En conclusion, le groupe UDC entre en matière sur le projet. Pour l'essentiel, il suivra les 
propositions de la commission et nous nous réservons d'intervenir dans le second débat, en ce qui 
concerne deux amendements de la commission, ainsi que les nouveaux amendements déposés.  
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M. Jean-Claude Guyot (LR): – Le groupe LR s'est penché avec intérêt sur le rapport du Conseil 
d’Etat lié à la gestion des eaux. Aborder cette problématique est relativement complexe puisque 
beaucoup de domaines y sont rattachés, domaines qui touchent les communes, les privés, et non 
le moindre, le volet de l'agriculture. Le groupe LR va voter l'entrée en matière et peut se rallier au 
contenu de ce rapport, moyennant un amendement qui sera développé dans le cadre de la 
discussion générale. S'agissant de la surveillance, la loi précise, à ses articles 7 et 36, les 
compétences de l'Etat et des communes. Il est à nos yeux important que les communes aient leur 
rôle à jouer. Celles-ci ont un rôle important dans la bonne exécution de la législation en matière de 
protection des eaux, et ceci en raison de leurs connaissances de la situation et des lieux liés à leur 
proximité. Ceci est valable autant pour l'alimentation en eau potable que pour l'évacuation des 
eaux usées, la haute surveillance – entendons par là études et analyses nécessaires pour vérifier 
l'état de l'eau – étant de la compétence de l'Etat. 

A la lecture du rapport de la commission, nous avons pris acte avec une grande satisfaction du 
mode retenu pour le financement de la distribution, ne pas solliciter d'impôt étant une solution 
raisonnable. Dans le domaine de la sauvegarde, là aussi, le financement ne sollicite pas l'impôt et 
fait l'objet de taxes causales avec le souci du maintien de la valeur des installations. Nous devons 
attacher à la protection des eaux l'importance qu'elle mérite, notre groupe en est convaincu. Les 
dispositions fédérales existent, auxquelles s'ajoutent des dispositions cantonales, nous en parlons 
aujourd'hui. Nous avons pris connaissance avec intérêt des amendements de la commission. 
Notre groupe peut, dans sa très grande majorité, partager la plupart de ces amendements. 

Par contre, nous sommes très, très partagé, et c'est un euphémisme, sur le contenu des 
nouveaux alinéas de l'article 172. Comme nous l’avons dit en préambule, une majorité, voire très 
grande majorité du groupe LR, s'opposera aux amendements de cet article, et s’ils sont 
maintenus, au rapport. Répétons-le, la protection de l'eau est vitale. Il ne s'agit pas de réduire les 
velléités de protection, raison pour laquelle nous accepterons la plupart des amendements 
proposés. C'est une façon de garantir un approvisionnement suffisant en haute qualité. Toutefois, 
pour certains, il n'est pas nécessaire de reprendre dans une loi cantonale des dispositions déjà 
prises dans une loi fédérale. Nous avons le sentiment de tomber dans l'émotionnel. Un 
développement plus explicatif sera fait lorsque nous aborderons l'examen de détail. A ce sujet, 
une petite question au Conseil d’Etat: peut-il nous assurer qu'il ne créera pas de doublon pour le 
contrôle de la bonne gestion des exploitations agricoles, puisqu'en l'occurrence au travers de cet 
article, ce sont les exploitations agricoles qui sont visées? 

Le groupe LR acceptera le classement des motions et du postulat, estimant que le rapport qui 
nous est soumis répond aux différentes interrogations soulevées dans lesdites interventions. 

Pour terminer, nous tenons à remercier les collaborateurs de l'Etat qui ont participé à l'ensemble 
des travaux pour la qualité du travail fourni. Dans l'ensemble, comme nous l'avons dit, le groupe 
LR sera très partagé quant à l'acceptation de ce rapport. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous n'allons 
pas dire "une page se tourne", mais relever que la loi qui vous est soumise aujourd'hui est le fruit 
d'un long procédé, d'un long processus; cela fait une bonne dizaine d'années qu'elle est à 
l'ouvrage. Elle a été longuement élaborée à l'époque du prédécesseur de mon prédécesseur, M. 
le député Pierre Hirschy, pour être ensuite poursuivie par M. Fernand Cuche, pour avoir été 
travaillée du côté du département de l'économie, déjà à l'ère de M. Bernard Soguel, puis de celle 
de M. Thierry Grosjean. Tout cela pour mettre en évidence que c'est le fruit d'une longue histoire. 
C'est le fruit d'une longue histoire, car le domaine de l'eau, cela a été relevé par plusieurs des 
intervenants, est vital, par essence même l'eau étant vitale. L'eau est un capital qu'il ne saurait 
être question de gaspiller, que ce soit pour la consommation, que ce soit pour la production 
d'électricité, que ce soit pour éviter des pollutions et nous ne savons encore. Une question a aussi 
été longuement débattue au sein du Conseil d’Etat: doit-on faire une ou plusieurs lois? Et après 
examen des avantages, des inconvénients, et surtout la volonté de voir traité en un seul et même 
texte légal l'entier de la problématique des eaux, cette vision l'a emporté et c'est pourquoi nous 
avons – et le nous, c'est un nous très pluriel, M. le chef du département de l'économie Thierry 
Grosjean et nous-même – décidé de n'en faire qu'une loi. Ce n'est pas une loi du DGT, ce n'est 
pas une loi du DEC, c'est un projet de loi du Conseil d’Etat, dans sa vision très plurielle, qui vous 
est proposé aujourd'hui et les compétences ont été réparties dans la loi. Il y a des compétences 
qui n'entrent absolument pas dans celles de notre département, qui relèvent de notre collègue 
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M. Thierry Grosjean et vice et versa, et ceci en bonne intelligence et en excellente collaboration 
entre les différents services. 

Nous saluons l'entrée en matière qui est faite par la commission tout d'abord, puis l'entier des 
représentants des différents groupes, nous vous en remercions. Nous aimerions aussi relever la 
qualité des travaux qui a été celle durant la demi-douzaine de séances que nous avons eues, où 
les problèmes ont été, nous croyons, jusqu'à six fois à chaque séance débattus, et nous croyons 
pouvoir dire "à chaque séance bonifiés", sur la base d'avis qui ont été sollicités dans les différents 
départements, à l'extérieur aussi, afin d'avoir réponse aux interrogations. Le Conseil d’Etat ne 
s'opposera à aucun des amendements de la commission ayant dû traiter, nous nous adressons 
ainsi au président, cela permettra de clarifier ainsi la position. Notre position est peut-être plus 
réservée en ce qui concerne d'autres amendements qui ont été déposés ce jour et que nous 
prendrons les uns après les autres. 

Revenons sur quelques points qui ont été évoqués. Oui, nous avons souhaité renforcer ce statut 
public des eaux, mais pas dans l'entier des eaux, distinguant les eaux principales d'eaux 
secondaires – nous y reviendrons, nous avons vu un amendement déposé par PopVertsSol. Nous 
sommes incapable de répondre à la question de M. le député Pierre Hirschy, en ce qui concerne 
les eaux de ruissellement Pré-de-Suze. Laissez-nous, Monsieur le député, regarder. Nous vous 
répondrons, nous avons même sollicité la réponse, mais nous avouons que l'informatique ne nous 
l'a pas encore donnée. Nos services travaillent d'arrache-pied derrière, peut-être l'aurons-nous 
dans le courant de la discussion. 

Qu'en est-il de l'usage des pompiers? Nous avons envie de dire que de toute façon, la question 
est très vite résolue, indépendamment du fait que les pompiers échappent complètement à notre 
compétence, c'est plutôt celle de notre collègue. De toute façon, il pourrait, le cas échéant, faire 
usage de ce qu'on appelle la clause générale de police, qui permet à défaut de texte légal, de 
résoudre rapidement une situation d'urgence. 

Question à l'article 102: à compter de combien le montant devient excessif? Il est impossible de 
répondre aussi précisément à la question, ceci devant être examiné au cas par cas. Nous ne 
saurions aujourd'hui vous donner un chiffre. 

Aux questions de M. le député Christian Mermet du groupe socialiste, qu'en est-il de la 
problématique des micropolluants? Cette question, nous l'avons déjà évoquée suite à une séance 
que nous avions eue avec la conférence des directeurs des travaux publics et de l'aménagement 
du territoire au plan national. Nous attendons des réponses de l'Office fédéral de l'environnement, 
lesquelles devraient nous parvenir cet automne. Mais nous ne vous cachons pas, Monsieur le 
député, que souvent des promesses temporelles nous sont faites et qui ont quelque peine à être 
tenues, donc nous ne désespérons pas qu'à la conférence d'automne des directeurs, nous ayons 
cette information que nous nous permettrions de vous relayer si elles nous parviennent. 

Vous avez évoqué, Monsieur le député, la problématique du fonds des eaux à intégrer dans la loi. 
Nous croyons que la décision, aussi retenue par la commission, de ne pas intégrer ceci suivant la 
proposition du Conseil d’Etat est sage, rien ne nous empêchant par la suite d'y revenir. 

Vous avez raison, Monsieur le député Alexandre Willener, c'est une grande loi, nous avons 
essayé de la concentrer au maximum et cela répond aussi à une question de M. le député Jean-
Claude Guyot. Est-ce que l'on doit reprendre dans une loi des textes se trouvant déjà dans une loi 
fédérale? Nous aurions pu effectivement nous éviter peut-être une dizaine d'articles mais, et cette 
discussion nous l'avons eue en commission, nous ne sommes pas convaincu que si nous l'avions 
fait, cela eût rendu la lecture de cette loi plus facile! Souvent, nous avons repris le texte légal 
fédéral car il y avait une certaine logique à le placer ici, même si nous sommes intimement 
convaincu qu'il ne s'agissait que d'une répétition. Mais sans cela, la lecture de la loi devenait très 
difficile. Doublons, surveillance d'exploitations agricoles; nous aurons cette discussion, nous 
imaginons, au niveau de la discussion sur l'article 172 du texte de loi proposé amendé par la 
commission, mais nous pouvons d'ores et déjà vous donner la réponse que non, nous 
n'entendons pas créer des doublons. Au contraire, nous croyons pouvoir dire qu'en bonne 
intelligence avec notre collègue M. Thierry Grosjean, nous essayons d'éviter les doublons, chacun 
ayant bien assez à faire avec son département, ce qui n'exclut pas une vision horizontale des 
choses. 

Voilà, Monsieur le président, nous croyons que beaucoup de choses ont été dites, nous nous 
arrêterons là et nous commenterons les articles lorsqu'ils viendront. 
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Le président: – La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, l'entrée en matière 
est-elle combattue? Ce n'est pas le cas, nous pouvons donc considérer qu'elle est adoptée.  

Débat article par article 

Loi 
sur la protection et la gestion des eaux (LPGE) 
 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Article 4. –  

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement de la commission qui se présente ainsi: 

Article 4, lettres a, b et c (nouveaux) 

Dans la présente loi, on entend par: 

a) ressource en eau: toutes les eaux accessibles comme ressources, c’est-à-dire utiles et 
disponibles de manière directe ou indirecte, pour l’Homme et les écosystèmes.  

b) cours d’eau: tout chenal superficiel ou souterrain dans lequel s’écoule un flux d’eau 
continu ou temporaire. Les collecteurs de drainage ne sont pas des cours d’eau sauf, si 
au fil des ans, un écosystème ou/et un réseau nature y est présent et est digne de 
protection.  

c) lacs: six lacs se situent tout ou partie sur le territoire neuchâtelois, il s'agit des lacs de 
Neuchâtel, de Bienne, des Taillères, des Brenets, le Loclat et le lac de Moron en tant 
que retenue (lac artificiel). 

Les lettres a, b, c, d, e, f et g deviennent d, e, f, g, h, i et j. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
Article 4. – Adopté. 

 
Article 5. – Adopté. 

 
Article 6. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement de la commission qui 
se présente ainsi: 

Article 6, alinéa 1 

1
Le Conseil d’Etat désigne: 

1. les départements chargés de l'exécution de la présente loi qui peuvent édicter des 
directives; (suite sans changement). 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
Article 6. – Adopté. 

 
Articles 7 à 14. – Adoptés. 
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Article 15. – Adopté. 

 
Articles 16 à 18. – Adoptés. 

 
Article 19. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement de la commission qui 
se présente ainsi: 

Article 19 

Les frais d’exécution par substitution sont garantis par une hypothèque légale, (suppression 
de: valable sans inscription), conformément aux dispositions du code civil suisse et de sa loi 
cantonale d’introduction. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
Article 19. – Adopté. 

 
Articles 20 à 24. – Adoptés. 

 
Article 25. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe 
PopVertsSol, qui se présente ainsi: 
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Objectifs Art. 25 

Lettres a et b inchangées.  

La lettre c est modifiée comme suit: 

c) Garantir aux cours d’eau un espace, un débit et une qualité d’eau 
suffisants, afin d’offrir à la faune et à la flore aquatique un milieu de 
vie adéquat et de préserver le développement du caractère naturel 
de ceux-ci, tout en assurant la protection contre les crues. 

Lettre d inchangée. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
Article 25. – Adopté. 

 
Articles 26 à 33. – Adoptés. 

 
Article 34. – 

 
Le président: – A cet article, nous sommes devant un amendement du groupe PopVertsSol, qui se 
présente ainsi: 

2. Exception Art. 34 

Supprimé. 

 
M. Christian Mermet (S): – Avant de nous prononcer, nous aimerions entendre le Conseil d’Etat. 
Puisque cette modification, il nous semble, entraînerait des modifications assez importantes, nous 
aimerions donc avoir un avis avant de nous prononcer sur cet élément-là. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous avons, 
tout au long de la discussion de cette loi, distingué les cours d'eau principaux et les cours d'eau 
secondaires. Il nous semblait important de laisser la possibilité, même si celle-ci peut être utilisée 
de manière relativement restrictive, de pouvoir, par exemple lors de travaux routiers, 
d'aménagements, d'amélioration foncière, de procéder à des aliénations même partielles. Donc, 
c'est plus une possibilité qu'un usage immodéré qui doit être fait. Voilà pourquoi le Conseil d’Etat 
propose que cette exception, respectivement que la suppression de cet article tel que proposé ne 
soit pas retenue. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Effectivement, c'était quelque part le même souci que le Conseil 
d’Etat, que de préserver certains travaux qui pourraient causer des dégâts aux autres choses. 
Dans l'absolu, nous avons déposé cet amendement pour avoir des explications. Ce qui nous 
intéressait quand même de connaître, c'est de savoir s'il y a eu beaucoup d'aliénations, mais nous 
pensons que cela va être difficile de retrouver cela. Comme c'était dans l'ancienne loi, nous 
n'allons pas faire d'obstacle par rapport à la discussion qui a eu lieu en commission, et nous 
retirons cet amendement. 

 
Le président: – Nous vous remercions, l'amendement est donc retiré. 

 
Article 34. – Adopté. 

 
Article 35. – Adopté. 

 
Article 36. –  
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Le président: – A cet article, nous sommes devant un amendement de la commission, qui se 
présente ainsi: 

Article 36 

Toutes les eaux, publiques ou privées, sont sous la haute surveillance de l'Etat qui, sauf 
dispositions contraires du droit fédéral, ne répond, cependant, que des dégâts causés par 
un curage manifestement insuffisant des cours d'eau principaux qui lui appartiennent. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc adopté. 

 
Article 36. – Adopté. 

 
Articles 37 à 44. – Adoptés. 

 
Article 45. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes devant un amendement PopVertsSol, qui se présente 
ainsi: 

Interdictions Art. 45, lettre a 

a) d'encombrer, modifier, barrer, remblayer ou mettre à sec le lit d'un 
lac ou d'un cours d'eau ou une doline ou un emposieu, sans 
autorisation du département. 

Cet amendement est-il combattu? Il n'est pas combattu par le Conseil d’Etat, il ne semble pas être 
combattu par les députés du Grand Conseil, il est donc adopté. 

 
Article 45 – Adopté. 

 
Articles 46 à 51. – Adoptés. 

 
Article 52. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission, il se présente comme 
suit: 

Article 52, alinéa 2  

2
L'eau alimentant des bassins d'agrément et des fontaines (suppression de: ou des 

piscines) est considérée comme d'usage (suppression de: industriel ou) agricole. 

 
Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc adopté. 

 
Article 52. – Adopté. 

 
Articles 53 à 55. – Adoptés. 

 
Article 56. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes devant un amendement de la commission, il se 
présente ainsi: 

Article 56  

Suppression notes marginales 1 et 2 
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Les particuliers, (suppression de: riverains d'un lac public), peuvent prélever gratuitement 
l'eau d'un lac ou d'un cours d'eau public pour l'usage agricole jusqu'à concurrence d'un 
débit maximum fixé par le règlement d'application de la présente loi. 

Cet amendement n'est pas combattu, il est adopté. 

 
Article 56. – Adopté. 

 
Article 57. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes devant un amendement de la commission, il se 
présente ainsi: 

Article 57 abrogé 

Cet amendement n'est pas combattu, il est adopté. 

 
Article 57. – Adopté. 

 
Article 58 à 64. – Adoptés. 

 
Article 65 à 80. – Adoptés. 

 
Article 80bis. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement du groupe UDC visant à ajouter un 
nouvel article 80bis à la loi: 

Art. 80bis (nouveau) 

La commune sur laquelle se situe un ouvrage objet d’une concession de forces 
hydrauliques fédérale ou cantonale perçoit une part, du canton, de 25% du montant de la 

redevance versée par l’entreprise concessionnaire à ce dernier. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Le Conseil 
d’Etat s'oppose à cet amendement, en ce sens que nous croyons qu'il ne faut pas mélanger un 
éventuel désenchevêtrement – que le Conseil d’Etat et d'ailleurs la commission 
Désenchevêtrement appellent de leurs vœux – et une répartition des tâches. Les tâches qui sont 
là sont de compétence cantonale, et ce droit de péage proposé par l'UDC pour les communes 
nous interpelle quelque peu. Nous avons quelque peine à voir quel est le travail effectué par les 
communes en liaison avec celui-ci. C'est pourquoi nous proposons que cet amendement soit 
rejeté. Afin de donner un chiffre, le montant est de l'ordre d'à peu près 1,111 million de francs. 

 
M. Didier Calame (UDC): – A l'heure où nous vous parlons, les communes alpines qui ont sur leur 
territoire un ouvrage, objet d'une concession de force hydraulique, touchent des millions de francs. 
Nous ne demandons pas des millions, mais un juste retour financier pour les communes qui 
subissent l'exploitation électrique sur leur territoire, car si vous ne le savez pas, les sociétés 
électriques ne paient pas ou peu d'impôts pour différentes raisons, investissement, holdings, etc. 
Oui, Mesdames et Messieurs, on pourrait penser qu'en soustrayant 25% des redevances, les 
finances cantonales pourraient s'en voir péjorées. Mais voilà, c'est faux, car le canton ne perçoit 
que 60% des redevances auxquelles il a droit. En percevant le 100% des redevances et en 
restituant 25% aux communes bénéficiaires, le canton serait gagnant par rapport à ce qui se 
passe maintenant. C'est pourquoi nous vous demandons de soutenir notre amendement, et nous 
inviterions alors le Conseil d’Etat à revoir sa copie auprès des sociétés électriques exploitantes, 
des sociétés soumises à concessions de force hydraulique. 
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M. Gilbert Hirschy (PVS): – Nous comprenons l'amendement de M. le député Didier Calame. 
Evidemment que si Les Planchettes devenaient Finhaut, ce serait intéressant peut-être pour lui. 
Simplement, cela nous paraît difficile. Il y a quand même la problématique des fusions de 
communes qui est en cours et qui va probablement continuer. D'autre part, lorsque l'on voit le 
résultat à Finhaut, de ce qui se passe en termes de renouvellement de concessions, nous vous 
disons franchement, cela ne fait pas envie! Nous avons plus envie que cet argent, s'il doit tomber, 
tombe dans l'escarcelle de l'Etat. En conséquence, PopVertsSol refusera l'amendement.  

 
M. Christian Mermet (S): – Là, c'est l'Empire du Milieu qui se manifeste! Dans les explications que 
nous avons eues, nous ne sommes pas très au clair sur ce que l'on vient de nous dire. D'une part, 
on nous a expliqué que le canton ne prélevait pas tout ce qu'il pouvait prélever, que les 
communes, en tout cas la commune des Brenets, souhaitaient récupérer une partie que le canton 
ne prélevait pas. Le canton nous a dit que nous allions rediscuter de cela plus tard, mais que 
c'était un autre projet. Nous trouvons que c'est un sujet qui nous paraît extrêmement sensible 
parce que là, on parle d'une fiscalité relativement importante pour les communes et aussi pour le 
canton. Le canton a parlé d'un million de francs, c'est la redevance que le canton perçoit sur ces 
prélèvements sur l'entier du canton ou seulement sur la commune des Brenets? Nous trouvons 
qu'un petit peu d'explications pour un sujet aussi sensible, vu les montants qui sont en jeu et avant 
que vous ne preniez une décision, nous paraît souhaitable. 

 
M. Didier Calame (UDC): – Nous aimerions déjà répondre à M. le député Gilbert Hirschy. Nous 
parlons de fusion de communes. Cela pourrait avantager la future grande commune des 
Montagnes neuchâteloises pour commencer, même si nous sommes anti-fusion. Et en réponse à 
M. le député Christian Mermet, ce n'est pas la commune des Brenets; il y a plusieurs communes 
dans le canton qui ont des installations hydro-électriques, particulièrement celle des Planchettes, 
mais ce n'est pas la seule! 

 
M

me 
Josette Frésard (LR): – Peut-être apporter la réponse directement, Monsieur le président, de 

la façon suivante: effectivement, jusqu'à il y a peu, l'Etat ne demandait pas la totalité de ce qu'il 
pouvait demander sur les redevances de concessions hydrauliques. Mais rassurez-vous, il se 
rattrape! Et nous pouvons vous confirmer qu’à partir de l'année prochaine, les concessions seront 
payées au même prix que ce que peut admettre la loi fédérale, au maximum de ce que le prévoit 
la loi fédérale. Partant de là, il n'a plus de marge de manœuvre! 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
pouvons confirmer les propos de M

me
 la députée Josette Frésard: le droit cantonal s'est aligné si 

nous pouvons dire, au jour près, au droit fédéral, lequel augmente gentiment; maintenant nous ne 
nous souvenons plus à quel rythme. Mais il n'y rien à négocier, Monsieur Didier Calame! Ce que 
vous enlevez au canton, au bénéfice des communes – et cela nous permet de répondre à la 
question du député Christian Mermet – la somme que nous avons articulée, ce n'est pas un 1,111 
million de francs supplémentaires qui pourrait être versé à la commune des Brenets, c'est l'entier 
des concessions sur notre territoire cantonal. Nous nous permettons une fois encore de vous 
proposer de rejeter cet amendement. 

 
M. Christian Mermet (S): – En fait, on commence à toucher un sujet qui nous touche de très près, 
et nous aurions plaisir à entendre nos collègues députés, autres que ceux du Val-de-Travers, pour 
trancher cette question de manière totalement sereine et indépendante de tout intérêt particulier 
qui pourrait nous animer. Nous vous demandons officiellement une suspension de séance de cinq 
minutes pour traiter cela avec nos collègues.  

 
M. Didier Calame (UDC): – Nous retirons notre amendement et nous allons déposer un postulat à 
la fin de l'examen de la loi.  

 
Le président: – Nous vous remercions beaucoup de votre proposition, donc l'amendement est 
retiré au bénéfice du dépôt d'un postulat. 
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M. Christian Mermet (S): – Brièvement, pour dire que le groupe socialiste soutiendra le postulat. 
Notre volonté est d'étudier de manière assez approfondie cette question, de manière à ce que l'on 
n'ait pas de décision qui soit éventuellement légère dans un sujet aussi important. Nous 
soutiendrons le postulat du groupe UDC. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Idem pour PopVertsSol. Sachant que non seulement il y a les 
problèmes hydrauliques, mais il y aura les problèmes éoliens. Dans ce sens effectivement, nous 
pensons qu'il est bon de reprendre cela à tête reposée pour le futur! Nous appuierons également 
le postulat.  

 
M. Olivier Haussener (LR): – Pourrait-on savoir ce que dit le postulat exactement?  

 
M. Didier Calame (UDC): – Nous sommes en train de le rédiger, vous l'aurez avant la fin de 
l'examen de la loi! 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Cela veut-il dire qu'il y a déjà des gens qui acceptent sans savoir ce 
qu'il y a dedans? (Rires.) 

 
M. Didier Calame (UDC): – Il y a des gens sages dans ce parlement! (Rires.) 

 
Le président: – Très bien, nous vous remercions, l'amendement à l'article 80bis (nouveau) est 
donc retiré. 

 
Article 81. – Adopté. 

 
Article 82 à 112. – Adoptés. 

 
Article 113. –  

 
Le président: – Nous sommes devant deux amendements de la commission, ils se présentent 
ainsi: 

Article 113, alinéa 1 (nouveau) 

1
Le financement de l'approvisionnement en eau potable répond au principe du maintien de 

la valeur des installations. 

Les alinéas 1 à 3 deviennent 2 à 4. 

 
Article 113, alinéa 4 (anciennement alinéa 3) 

4
La commune ou le syndicat intercommunal peut créer un fonds de l'approvisionnement en 

eau potable destiné à préfinancer des investissements (suppression de: prévus dans le plan 
d'équipement). 

Ces amendements ne sont pas combattus, ils sont donc adoptés. 

 
Article 113. – Adopté. 

 
Article 114 à 160. – Adoptés. 

 
Article 161. –  

Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission qui se présente comme 
suit: 
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Article 161 (nouveau) 

Généralités (note marginale) 

1
Il est interdit d'introduire directement ou indirectement dans une eau des substances de 

nature à la polluer; l'infiltration de telles substances est également interdite. 

2
De même, il est interdit de déposer et d'épandre de telles substances hors d'une eau s'il 

existe un risque (suppression de: concret) de pollution de l'eau. 

L'article 161 devient 161 bis. 

Cet amendement n'est pas combattu, il est adopté. 

 
Article 161. – Adopté. 

 
Article 162 à 166. – Adoptés. 

 
Article 167. –  

 
Le président: – A cet article, nous avons un amendement de la commission qui se présente ainsi: 

Article 167 

1
Le financement des frais de construction, d'exploitation, d'entretien, d'assainissement et de 

remplacement des ouvrages et installations servant à l'évacuation et à l'épuration des eaux 
répond au principe de maintien de la valeur des installations. 

2
Les communes ou les syndicats intercommunaux sont tenus de percevoir des contributions 

annuelles pour couvrir les frais mentionnés à l'alinéa 1. 

3
Ces contributions sont perçues sous la forme de taxes (suppression de: de nature 

causale), proportionnées, en principe, au volume d'eaux usées produit ou à la charge 
polluante. 

4
Les bases de calculs qui servent à fixer le montant des taxes sont accessibles au public. 

5
Les communes ou les syndicats intercommunaux peuvent créer des fonds destinés à 

préfinancer les frais mentionnés à l'alinéa 1. 

Cet amendement n'est pas combattu, il est adopté. 

 
Article 167. – Adopté. 

 
Article 168 à 171. – Adoptés. 

 
Article 172. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission accompagné de deux 
sous-amendements et d'un amendement du groupe libéral-radical. 

A la suite d'une discussion avec le député Francis Monnier, nous allons procéder de la manière 
suivante: nous allons faire voter dans un premier temps chaque sous-amendement à 
l'amendement de la commission, puis l'amendement de la commission sous-amendé sera opposé 
à l'amendement du groupe libéral-radical. 

Les amendements et sous-amendements se présentent ainsi: 

Amendement de la commission 

Article 172 

Note marginale: Exploitations agricoles 

Concernant les exploitations agricoles, l'Etat a notamment les compétences suivantes: 
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a)  Réduire le nombre d’unités de gros bétail-fumure (UGBF) par hectare, en fonction de la 
charge du sol en polluants, de l’altitude et des conditions topographiques. 

b)  Vérifier la capacité nécessaire d’entreposage des engrais provenant des exploitations 
pratiquant la garde d’animaux de rente. 

c)  Vérifier que les surfaces agricoles exploitées soient suffisantes et adéquates pour 
l’épandage des engrais de ferme (fumier, purin et lisier) provenant des exploitations 
pratiquant la garde d’animaux de rente, en particulier à l’aide de bilans de fumure et cas 
échéant de plans de fumure. 

d)  Approuver les contrats de prise en charge d’engrais de ferme. 

e)  Veiller à ce que les sols soient exploités selon l’état de la technique, de manière à ne 
pas porter préjudice aux eaux, en évitant notamment que les engrais ou les produits 
pour le traitement des plantes ne soient emportés par ruissellement ou lessivage. 

f)  Assurer le contrôle périodique du fonctionnement des installations servant au  stockage 
des engrais de ferme. 

g)  Ordonner les mises en conformité (suppression de: des installations). 

 
Sous-amendement du groupe socialiste à l'amendement de la commission 

Art. 172, lettre c 

c) "…en particulier à l’aide de bilans de fumure et (suppression de: cas échéant) de plans 
de fumure pour les grandes exploitations. 

 
Sous-amendement du groupe PopVertsSol à l'amendement de la commission 

Art. 172, lettre d 

d) Approuver et contrôler les contrats de prise en charge d'engrais de ferme.  

 
Amendement du groupe libéral-radical 

Exploitations 
pratiquant la garde 
d'animaux de rente 

Art. 172 

Lettres a à e inchangées. 

Lettre f nouvelle 

f) L'Etat doit utiliser les données que les différents services possèdent 
en suffisance de la part des exploitants agricoles. Ils préviennent 
les infractions dans les limites du droit fédéral en vigueur. Des 
contrôles supplémentaires doivent être effectués uniquement dans 
les entreprises agricoles qui ne respectent pas ces limites.  

Le sous-amendement du groupe socialiste à l'amendement de la commission est-il combattu? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – L'article 172 
a été longuement discuté, nous l'avons dit à six reprises au sein de cette commission, et nous 
avons essayé, partant du texte du Conseil d’Etat qui était susceptible de se bonifier, de trouver un 
compromis. Un compromis qui avait principalement pour but d'éviter de désagréables 
conséquences susceptibles de se produire, mais aussi et nous aimerions citer les propos d'un 
membre de ladite commission qui a dit: "mais les paysans ne sont pas des criminels". Il faut 
arrêter de mélanger les choses, ce n'est pas parce que l'on est membre d'une profession qu'on 
doit quasiment de manière automatique être qualifié de criminel. Le texte tel qu'il est proposé par 
la commission a justement essayé de pondérer un devoir de surveillance des obligations pour 
l'exploitant d'une ferme à compter d'une certaine taille, de certaines conditions, et ce que nous 
souhaitons, et c'est comme cela que nous comprenons le sous-amendement du groupe socialiste, 
c'est de durcir encore. Nous pensons que ce durcissement est de mauvais aloi. 

 



 1265 
Séance du 2 octobre 2012, 13h30 

 

M. Gilbert Hirschy (PVS): – Il y a certains changements de paradigme en agriculture, notamment 
la fusion ou les associations d'exploitations, qui ne sont pas remis en cause, mais qui peuvent 
permettre d'une part d'agrandir l'exploitation, et qui vont peut-être engendrer des déplacements 
d'engrais de ferme. Cela, ce n'est pas remis en cause non plus. Par contre, les fermes qui 
atteignent des tailles critiques et qui deviennent industrielles, nous avons un cas qui fait beaucoup 
parler, c'est pour ce genre de cas qu'il faut prévoir quelque chose et actuellement, la loi ne le 
prévoit pas. Nous avons eu un téléphone avec le service de l'agriculture, pour qui la notion de 
contrôle était absente de la loi. Les contrats de reprise d'engrais de ferme sont une notion 
relativement nouvelle, et après, effectivement, c'est l'ordonnance d'application d'exécution qui peut 
déterminer à partir de combien. Il ne s'agit en aucun cas d'aller contrôler toutes les fosses ou de 
compter les vaches, mais il y a aussi une norme qui est très large en termes de la Confédération. 
Par exemple, pour la zone Val-de-Travers, il est admis jusqu'à trois UGB/ha (Unité Gros Bovin par 
hectare), alors que la pratique moyenne relève plutôt de deux. On voit que l'on peut aller 
relativement loin, le but étant petit à petit de resserrer quand même pour coller à la réalité du 
terrain et éviter de permettre une industrialisation qui amène plus de problèmes qu'elle n'en 
résout. Dans ce sens-là, nous soutiendrons l'amendement socialiste. 

 
M. Christian Mermet (S): – Le but n'est pas de durcir, c'était simplement d'être un peu plus 
explicite dans le texte de loi. De toute façon, il y aura un règlement d'application qui va définir les 
règles dans lesquelles tout cela doit s'appliquer. Le but, c'est plutôt de dire les choses de manière 
tout à fait simplement. On parle de très grandes exploitations, et la manière dont elles sont 
exploitées peut avoir des conséquences. Dans ces cas-là, il faut des outils qui soient adaptés à la 
taille de l'exploitation et le plan de fumure est un outil parfaitement adapté à une grande 
exploitation. Rien n'empêche une petite de faire le même travail; mais en tout cas, il nous semble 
que pour une grande exploitation c'est un outil indispensable; et c'est un outil qui normalement 
devrait être utilisé, puisqu'il serait déraisonnable de ne pas utiliser cet outil si les surfaces sont très 
très grandes. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR), rapporteur de la commission: – Juste quelques remarques en tant 
que rapporteur de la commission pour relater les nombreuses discussions que nous avons eues à 
ce sujet. Comme l'a dit M. le conseiller d'Etat Claude Nicati tout à l'heure à plusieurs reprises, 
nous sommes revenu sur cet article 172. Nous avons eu quand même plusieurs explications du 
service de l'agriculture par M. Laurent Lavanchy qui nous a dit, et aussi la juriste de l'Etat, qu'en 
fait la loi fédérale prévoit déjà beaucoup de dispositions qui permettent le contrôle. Ensuite, à nos 
yeux, aux yeux de la commission, il n'était pas nécessaire de rajouter, on proposait d'en rester à 
l'article 172 tel qu'il a été amendé. Bien sûr, on peut rajouter beaucoup d'articles, on peut rajouter 
beaucoup d'alinéas, mais après, il faut aussi se donner le moyen de contrôler. De mettre des 
éléments de contrôle dans une loi, c'est juste, mais après, il y a les moyens que l'on se donne 
pour contrôler ceux que l'on a mis dans la loi. C'est pour cela que la commission souhaitait plutôt – 
comme l'a signalé M. le député Christian Mermet, qui d'ailleurs fait partie de la commission – 
préciser ces dispositions dans le règlement d'application et de ne pas surcharger la loi qui, par 
ailleurs, reprend les éléments de la loi fédérale, comme il est signalé dans le rapport du 
rapporteur. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous trouvons un peu dommage que l'on fasse une loi "X", du nom 
de l'exploitation du Val-de-Travers, spéciale. Le groupe UDC pourra tout au plus suivre les 
propositions de la commission, les compléments de la commission. Mais nous aimerions dire ici, 
cela a été évoqué par le rapporteur, que la législation actuelle permet parfaitement que si l'on 
veut, on peut parfaitement appliquer la loi et prendre des sanctions. Nous nous expliquons: vous 
savez que l'agriculture est régie par de nombreuses législations et en particulier, la base, c'est le 
respect de la loi sur la protection des animaux, de l'environnement et de la protection des eaux. La 
loi fédérale sur les eaux définit exactement les charges en bétail. Elles sont, pour le cas de 
l'exploitation du Val-de-Travers, de 1,4 UGB/ha, qui peut être exceptionnellement porté à 1,7 
UGB/ha. A partir de là, nous savons que cette exploitation dépasse les normes et nous ne 
comprenons pas pourquoi l'Etat n'applique pas la loi et prend les sanctions. Il y a là, à notre avis, 
un déni du côté de l'administration et du pouvoir politique. Dès lors, on peut effectivement faire 
une loi "X" ou un article "X" pour cette exploitation, dans la loi sur l'exploitation des eaux. Si on ne 
veut pas, si on ne peut pas, nous disons si on ne veut pas, appliquer la législation, eh bien on 
n'avancera pas! Dans ce sens-là, nous estimons que nous pouvons comprendre tout au plus les 
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réflexions de la commission qui ont abouti au complément, mais à partir de là, vous pouvez 
rajouter tous les compléments sous forme d'articles et de compléments de contrôle et autres, s’il 
n'y a pas la volonté d'intervenir et surtout de sanctionner, eh bien on n'avancera pas dans ce 
dossier.  

 
M. Francis Monnier (LR): – Le groupe LR combat cet amendement pour deux raisons. La 
première, c'est que la notion de grande exploitation, il faut la placer dans le contexte. Est-ce 80ha, 
100ha, 300ha? Est-ce 80UGB? Est-ce 300 vaches? Etc. Là, nous n'avons pas de précisions sur 
ce qu'est une grande exploitation. Deuxième point, cela rejoint ce que nous venons de dire, nous 
voulons tellement aller dans le détail dans une loi-cadre, eh bien, qu'on se marche sur le tapis!  

 
M. Christian Mermet (S): – Nous n'allons pas allonger le débat outre mesure, nous faisons juste 
remarquer que la notion de "cas échéant" n'est pas beaucoup plus précise que la notion de 
"grande exploitation", en tout cas pour exiger quelque chose! Et puis, juste un détail, cela fait une 
année que nous attendons un plan de fumure pour une grande exploitation et cas échéant, il n'est 
toujours pas arrivé, alors nous ne savons pas s’il existe. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Au vu des échanges 
qui viennent d'être faits, nous avons d'un côté un projet législatif majeur qui répond à une 
problématique importante qui est celle de l'eau, d'un autre, nous entendons bien qu'une grande 
exploitation, quelque part au Val-de-Travers, pose problème. Et nous sommes en train, dans cet 
article, de tourner autour de cette problématique. Alors, soyons clair, soyons franc! Le Conseil 
d’Etat s'est entretenu avec la commune de Val-de-Travers, qui l'a effectivement rendu attentif au 
fait qu'un certain nombre de mesures relevant des services de l'Etat et du DEC en particulier, 
auraient dû ou pu être prises. Il se trouve que dans la première étape des investigations 
ordonnées, nous ne sommes pas arrivé au résultat escompté! Cela a entraîné non la création d'un 
groupe mais la mise en place d'une personne, d'un coordinateur comme la presse l'a fidèlement 
rapporté, chargé de trouver une solution à ce problème, qui sera suivi, nous vous le disons! Mais 
de là à faire l'amalgame, à compliquer la loi et à quelque part tuer la loi en faisant trop de lois, 
Mesdames et Messieurs, nous vous demandons de ne pas aller trop loin. Nous ne résoudrons pas 
le problème qui nous intéresse en légiférant sur la LPGE, nous le résoudrons en nous attaquant à 
la racine du problème et en le suivant. 

Nous vous proposons donc de bien vouloir, dans les interventions et dans l'esprit qui vous anime 
autour de cette loi, en rester aux principes d'une loi sur les eaux, sans vous attaquer et faire d'un 
cas particulier une généralité! Ce serait, quelque part, faire porter le fardeau à toute l'agriculture 
de contrôles, de mesures ou de sanctions qui n'ont pas été prises. Cela n'irait pas dans le but de 
ce que nous nous efforçons, jour après jour, de faire pour aider notre agriculture. 

 
Le président: – Le sous-amendement socialiste est donc combattu, nous allons le faire passer au 
vote.  

 
Le sous-amendement du groupe socialiste est refusé par 51 voix contre 42. 

 
Le président: – Nous sommes face à un autre sous-amendement. Cette fois-ci, il s'agit d'un sous-
amendement du groupe PopVertsSol, est-il combattu? 

 
M. Walter Willener (UDC): – Pour nous, ce n'est pas la question que l'Etat approuve, cela nous 
paraît bon. Nous vous signalons aussi que cette affaire de contrats de prise en charge doit être 
ferme. Relativement bien répandue en Suisse alémanique, mais peut-être pas très courante en 
Suisse romande, ce qui peut effectivement poser quelques problèmes. Mais là aussi, la 
Confédération a prévu ou dispose d'un programme informatique et autre, qui facilite ce genre de 
choses. Il ne s'agit pas seulement de contrôler, mais il s'agit de nouveau de prendre des sanctions 
et c'est l'élément sanction qui nous manque, ou décisionnel qui nous manque. Pour la forme, nous 
allons combattre ce sous-amendement, parce que nous estimons que cela va de soi. 
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M. Francis Monnier (LR): – Le groupe LR combattra également cet amendement approuvé et 
contrôlé, effectivement. Quelque chose de supplémentaire à ajouter à cette loi-cadre qui n'apporte 
rien de plus. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Le terme d'exploitation industrielle est relativement nouveau aussi. Il 
faut savoir qu'avec la libéralisation des contingents laitiers, on assiste à un regroupement qui est 
pour le moins impressionnant et dans ce sens-là, on peut parfaitement approuver, mais si l'on ne 
donne pas suite, eh bien il manque quand même quelque chose. Effectivement, comme l'a dit 
M. le député Walter Willener, c'est plus courant en Suisse allemande pour des questions de 
réorganisation et de fusion d'exploitations. Il y a, dans notre canton, de très grandes exploitations 
qui ne font pas de bruit, qui font leur travail, dont on n'entend pas parler, qui n'ont pas de reprise 
de contrat d'engrais de ferme et cela se passe très bien. C'est plutôt dans ce sens-là, vis-à-vis de 
ce qui s'est passé, que nous proposons quand même aux députés d'approuver ce sous-
amendement, de manière aussi à calmer un petit peu les choses. 

 
M. Christian Mermet (LR): – Nous souhaitons approuver et aussi contrôler. Nous soutiendrons ce 
sous-amendement. 

 
Le président: – Le sous-amendement est donc combattu, nous allons passer au vote.  

 
Le sous-amendement du groupe PopVertsSol est accepté par 54 voix contre 53. 

 
Le président: – Nous allons opposer l'amendement de la commission sous-amendée à 
l'amendement du groupe libéral-radical.  

Nous passons au vote. 
 
M. Francis Monnier (LR): – Est-ce que nous pouvons entendre le Conseil d’Etat se prononcer sur 
cet amendement, n'y a-t-il pas un débat là-dessus? 

 
Le président: – Vous auriez pu expliquer votre amendement aussi. 

 
M. Francis Monnier (LR): – Nous nous excusons, Monsieur le président, mais vous passez 
directement les choses au vote, nous n'avons pas eu le temps de réagir. 

 
Le président: – Très bien, député Francis Monnier, vous avez la parole. 

 
M. Francis Monnier (LR): – Allons-y, Monsieur le président, pour développer cet amendement! Le 
groupe LR est surpris du terme de "polluant" utilisé dans les amendements de la commission à 
l'article 172, lettre a. Il reflète parfaitement l'humiliation que doivent subir la grande majorité des 
agriculteurs. Ce qualificatif utilisé pour des matières organiques naturelles apporte la preuve de la 
mauvaise image qu'elles véhiculent au travers de notre population, par certains députés et 
intervenants de l'Etat. Ces engrais de ferme sont utilisés depuis que l'élevage existe. Oui, 
Mesdames et Messieurs, l'activité agricole des éleveurs de bétail pue, pollue, fait du bruit et 
ralentit le trafic avec d'imposantes machines! Le groupe LR ne comprend pas non plus 
l'acharnement administratif et de contrôle exigé par ces nouveaux articles. Depuis plus de dix ans, 
les agriculteurs doivent répondre à des exigences administratives et à des contrôles sévères pour 
obtenir des paiements directs. 99% des agriculteurs sont concernés. Il s'agit, entre autres, du 
contrôle annuel du service vétérinaire et de la consommation. Des contrôles hors pair, des 
contrôles des différents labels AOC, IP Suisse, Bio, contrôle d'abattage des animaux. Les services 
des paiements directs et vétérinaires connaissent au jour le jour l'effectif du bétail en consultant la 
banque de données BDPA. Ils connaissent également la surface agricole au mètre carré près, la 
rotation des cultures, les contrats d'engrais de ferme, le bilan de fumure. Il suffit de les comparer, 
de diviser les hectares exploités par le nombre d'unités gros bétail et la charge de fumure est 
connue. 
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Aujourd'hui, la transversalité des services, souhaitée par le Conseil d’Etat pour diminuer les 
charges salariales, est mal ou pas utilisée. Les contraintes sur l'épandage du purin provoquent 
inévitablement des problèmes avec les citadins: l'interdiction d'épandre sur la neige, le samedi et 
le dimanche, les périodes de forte chaleur ne sont pas souhaitées non plus, les temps pluvieux 
provoquent des salissures sur nos routes. Il ne reste que peu de jours pour répandre plusieurs 
milliers de mètres cubes. Pourtant, chaque année, au premier printemps, en moins de dix jours, 
les fosses se vident sur les cultures, sans provoquer pour autant une altération de nos eaux. La 
malheureuse affaire du Val-de-Travers, n'a de loin pas amélioré l'image d'une utilisation 
appropriée du purin. Y a-t-il eu pollution? Est-ce un accident, une négligence? La justice donnera 
son verdict. Une chose est certaine, les services de l'Etat ont manqué au devoir de contrôle et de 
surveillance. L'entreprise en question surfe certainement aux limites des normes autorisées. Pour 
des raisons de rentabilité, l'agrandissement des exploitations, souhaité par la politique fédérale, 
augmente les concentrations de quantités toujours plus importantes d'engrais de ferme. Les 
exigences d'épandage, les normes obligatoires pour la garde du bétail, le changement climatique, 
les courettes extérieures sont les contraintes qui expliquent le remplissage d'une partie importante 
des fosses pendant la période hivernale. 

Le groupe LR ne souhaite pas que l'on s'acharne davantage sur une profession, la plus contrôlée, 
au risque de provoquer du harcèlement administratif qui malheureusement n'est pas encore 
punissable. L'amendement LR qui vous est soumis apporte tout simplement une simplicité des 
contrôles et renforce la prévention des risques de la protection des eaux, sans augmenter d'EPT 
supplémentaire. Le groupe LR ne soutiendra pas les amendements de la commission et se 
réserve le droit de refuser la loi en cas d'acceptation de ceux-ci. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
aimerions rappeler ou informer M. le député Francis Monnier que nous ne sommes peut-être pas 
le bon cénacle pour en débattre! La terminologie qui est utilisée de "polluant" vient de l'article 14 
de la loi fédérale sur les eaux. Nous le citons: "L'autorité cantonale réduit le nombre du GB/ha en 
fonction de la charge du sol en polluants, de l'altitude et des conditions topographiques". Le texte 
cantonal proposé ne fait que reprendre et expliciter. Nous l'avons dit, nous le répétons, pour nous, 
le monde paysan n'est pas un monde criminel. C'est une profession noble que nous saluons. 
Nous ne souhaitons pas un acharnement administratif; de toute façon, à la limite, vous nous le 
reprochez et dans le même temps, vous dites que nous ne le faisons pas! En liaison avec une 
ferme, peut-être dans le fond du Val-de-Travers, ce que nous souhaitons, c'est donner à l'Etat les 
outils législatifs qui permettent, empreints de bon sens, de faire le travail qui est le sien, afin 
d'éviter des dérapages. Notre collègue, M. le conseiller d'Etat Thierry Grosjean, que nous 
remercions au passage, a précisé dans son intervention que le but n'est pas de faire une loi 
"Ferme du fond du Val-de-Travers", mais de faire une loi qui serve l'entier de notre canton, en 
particulier dans la problématique des eaux. Nous rappelons que le Val-de-Travers, pour ne parler 
que de cette région magnifique de notre canton, est assis sur la réserve d'eau du canton, celle qui 
alimente Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds en particulier. C'est cela notre souci! 

Le Conseil d’Etat ayant dit d'entrée de cause qu'il suivait, grâce aux discussions absolument 
fructueuses qui ont eu lieu au sein de la commission, les amendements de la commission, donc le 
texte 172 tel qu'il est proposé, ne soutiendra pas l'amendement LR et regretterait, si notre parti, 
fort du rejet de leur amendement, venait à ne pas soutenir la loi, nous trouverions ceci déplacé. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Malgré le plaidoyer de M. le député Francis Monnier, le groupe UDC 
restera fidèle à sa position annoncée dès le départ sur cet article. Même s'il a été légèrement 
amendé en ce qui concerne la lettre d, nous voterons la proposition qui est issue de la 
commission.  

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – PopVertsSol, idem, votera la proposition de la commission sous-
amendée. Effectivement, on peut, et nous en premier, regretter le terme de "polluant", sachant 
que les engrais de ferme sont des nitrates, phosphates, phosphores, etc. Mais c'est la loi fédérale 
qui le dit et là, il y a aussi un hiatus dans l'amendement parce que l'on est dans une loi cantonale 
et l'amendement parle du droit fédéral. Ce que pourrait faire M. Francis Monnier, c'est de proposer 
que les services reprennent son amendement pour le mettre dans l'ordonnance d'exécution, mais 
nous nous opposerons à cet amendement. 
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M. Christian Mermet (S): – Le groupe socialiste soutiendra les amendements de la commission 
avec le léger sous-amendement qui a été présenté. Il ne soutiendra pas l'amendement LR parce 
qu'il nous semble que cela ne fonctionne pas du tout dans le cadre législatif qui est le nôtre. Par 
contre, il aimerait rappeler que si nous souhaitons des contrôles et une certaine attention, c'est 
parce que nous savons que la grande majorité des agriculteurs respectent et fonctionnent de 
manière tout à fait adéquate avec l'environnement et que si nous n'arrivons pas à contrôler les 
dérapages, c'est en fait toute la profession qui est "éclaboussée" par ces éléments-là. Nous 
souhaitons, au contraire, qu'elle puisse retrouver toute la crédibilité qui est la sienne et qui est très 
importante pour l'alimentation de ce pays. 

 
M. Jean-Bernard Steudler (LR): – Laissez-nous nous exprimer en tant qu'agriculteur. Nous 
sommes choqué, personnellement, dans le cadre de notre profession, par les amendements qui 
sont proposés notamment par la commission. Ce qui nous dérange, c'est qu'on ne parle 
principalement que des engrais de ferme. On stigmatise la pollution sur une profession qui, depuis 
de nombreuses années, depuis plus de vingt ans, a fait d'énormes efforts de restructuration, avec 
le soutien de l'Etat, avec l'encouragement de l'Etat, et nous croyons que l'on cherche à l'ignorer ici 
dans ce débat. Effectivement, la plupart des fermes, toutes les fermes en principe, ont rénové 
leurs installations de stockage des engrais de ferme. Ici, on ne parle que des engrais de ferme en 
tant que polluants. Il ne faut pas oublier que la plupart des agriculteurs ont déjà fait des efforts 
volontairement. Nous pouvons vous certifier que le 90% de nos collègues sont contrôlés au niveau 
des bilans de fumure et des plans de fumure, au travers de l'organisation qu'est la leur, qui est la 
production intégrée. D'autres ont fait des efforts supplémentaires en production biologique. Et 
nous croyons qu'il reste peut-être 2% d'agriculteurs qui ne sont soumis à aucun contrôle. Et nous 
croyons que c'est la seule porte ouverte à l'industrialisation de l'agriculture, et c'est cela qui va 
poser problème. Nous croyons que la profession va très mal vivre le fait qu'on impose, au travers 
d'une loi, des contrôles supplémentaires et qu'on la stigmatise. Nous préférerions que l'on 
applique la loi qui est proposée par le Conseil d’Etat, où, à côté des engrais de ferme, on évoque 
aussi les engrais de synthèse et les produits phytosanitaires. Et là, nous croyons que les paysans 
qui ont fait les efforts d'adhérer à un cahier des charges de production intégrée ou de production 
biologique, soit ils ont renoncé à ces produits, soit ils ont pris l'engagement d'un usage modéré et 
calculé de ces produits-là. Ce qui fait que dans le commerce, actuellement, il y a eu une baisse 
des ventes d'engrais de synthèse et de produits phytosanitaires. Nous croyons que nous devons, 
dans ce parlement, aussi saluer les efforts qui sont faits par cette profession, en essayant d'être 
raisonnable au travers de la loi qu'on va voter. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous ne reviendrons pas sur cet amendement, il a été largement 
discuté, le débat est fait. Nous souhaiterions simplement revenir sur les propos qui ont été tenus 
tout à l'heure par M. le conseiller d'Etat Claude Nicati, qui s'adressait au groupe LR: "si mon 
groupe refusait la loi, etc." Il faut tout de même remettre les choses en place, vous êtes l'exécutif, 
vous proposez des lois; nous sommes le législateur et par là même, votre patron. Nous ne 
pouvons pas accepter ce genre de pression. Il s'agit là d'un nouveau dérapage du Conseil d’Etat, 
et nous pensons qu'il est nécessaire que ces paroles soient retirées et que des excuses soient 
présentées à l'ensemble de l'hémicycle. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous n'allons 
pas, Monsieur le député Marc Schafroth, faire une querelle de personnes. Nous l'avons dit, cette 
loi est le fruit d'un très long travail, dix ans de travail derrière. Nous ne comptons pas le nombre 
d'heures qui ont été faites, Monsieur le député, par tous les services, les intervenants externes, et 
en particulier par la commission. Nos propos ont peut-être été un peu carrés. Ce que nous disons 
simplement, c'est que nous trouvons dommage que parce qu'il y a une solution intermédiaire 
qu'on ne peut accepter, cela a été le travail de la commission, eh bien, le Conseil d’Etat a aussi 
fait de grandes concessions. Son texte a été amendé, il souscrit aux amendements de la 
commission partant du principe qu'on bonifie. Nous disons simplement, et n'y voyez aucun 
manque de respect vis-à-vis de notre groupe politique, ce sera une discussion que nous aurons 
peut-être, et si nous avons pu blesser M. le député Francis Monnier, nous le prions de bien vouloir 
accepter nos excuses, mais nous n'acceptons pas, Monsieur le député Marc Schafroth, si nous 
pouvons dire, que nous personnalisions le débat! Voilà. "Francis, si j'ai pu déraper, je te prie de 
bien vouloir m'excuser. Je dis simplement: je trouve dommage, si nous sommes si près du but! Je 
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formule ceci autrement: si nous sommes si près du but, nous sommes à l'article 172, il y en a 207, 
je crois, eh bien, que le cheval se cabre avant l'obstacle!" 

 
Le président: – On va reprendre la procédure normale des débats. Nous allons juste modifier le 
mode de procéder. Nous allons faire voter indépendamment l'amendement du groupe libéral-
radical, "accepté – refusé". Puis, dans un deuxième temps, nous opposerons l'amendement de la 
commission sous-amendé, à l'article de loi 172.  

Nous passons au vote de l'amendent du groupe libéral-radical. 

 
L'amendement du groupe libéral-radical est refusé par 66 voix contre 31. 

 
Le président: – Nous allons opposer maintenant l'amendement de la commission sous-amendé à 
l'article de loi initial. Nous passons au vote. 

 
L'amendement de la commission, sous-amendé, est accepté par 76 voix contre 23. 

 
Article 172. – Adopté. 

 
Articles 173 à 179. – Adoptés. 

 
Article 180. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission qui se présente comme 
suit: 

Article 180 

Le service chargé de la protection des eaux, en collaboration avec le service 
spécialisé en matière de protection des eaux en agriculture, définit les mesures que 
doit prendre l’agriculture dans les secteurs de protection qu’il a délimités. 

 
Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc adopté. 

 
Article 180. – Adopté. 

 
Articles 181 à 206. – Adoptés. 

 
Art. 207. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous passons au vote de la loi. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 100 voix contre 6. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Réunion d'une commission 

Les membres de la commission Emploi sont priés de se retrouver dans l'antichambre.  

Composition de commissions 

La commission Emploi est composée suit: M
mes

 et MM. Walter Willener, président, pour le groupe 
UDC, Adrien Laurent, vice-président, Laura Zwigart-De Falco et Silvia Locatelli pour le groupe 
socialiste, Damien Humbert-Droz, rapporteur, Alain Gerber et Patrice Zürcher pour le groupe 
libéral-radical, Martha Zurita et Laurent Debrot pour le groupe PopVertsSol. 

La commission Aménagement est composée comme suit: M
mes

 et MM. Martine Docourt-
Ducommun, présidente, Christiane Bertschi et Philippe Loup pour le groupe socialiste, Claude 
Guinand, vice-président, Olivier Haussener et Roland Walther pour le groupe libéral-radical, 
Cédric Dupraz, rapporteur, et Arvind Shah pour le groupe PopVertsSol, et Jean-Louis Gyger pour 
le groupe UDC. 

CLASSEMENT DE MOTIONS ET D'UN POSTULAT 

Le président: – Le rapport que nous venons de traiter – 12.014 Gestion intégrée des eaux – 
propose le classement de quatre motions et d'un postulat. Il s'agit des propositions suivantes: 

– motion de la commune de Savagnier 03.118, du 5 mars 2003, "Initiative communale relative 
aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux"; 

– motion de la commune de Dombresson 03.126, du 8 mai 2003, "Initiative communale relative 
aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux"; 

– motion de la commune de Villiers 03.130, du 10 juin 2003, "Initiative communale relative aux 
taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux"; 

– motion du groupe libéral-PPN 97.141, du 29 septembre 1997, "Les eaux pluviales et les petits 
cours d'eau, quelle politique?"; 

– postulat Gilbert Hirschy 08.134, du 19 février 2008, "Pour un canton actif dans la préservation 
de la ressource en eau potable".  

Le classement de ces propositions est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le classement est donc 
accepté. 

POSTULAT 

12.151 ad 12.014 
2 octobre 2012 
Postulat du groupe UDC 

Répartition des redevances hydrauliques 

Actuellement, les communes sur lesquelles se situe un ouvrage, objet d'une concession de forces 
hydrauliques fédérale ou cantonale, ne peuvent percevoir une partie des redevances versées par 
l'entreprise concessionnaire.  

Nous demandons au Conseil d’Etat d'étudier le prélèvement et la répartition de ces redevances.  

Signataire: D. Calame.  
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Le président: – Nous avons encore à traiter le postulat 12.151 rattaché au rapport Gestion 
intégrée des eaux. Quelqu'un désire-t-il s'exprimer? Non. Ce postulat est-il combattu? Ce n'est 
pas le cas. 

 
Le postulat du groupe UDC 12.151, ad 12.014, du 2 octobre 2012, "Répartition des 
redevances hydrauliques", est accepté non combattu. 
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HYPOTHEQUES LEGALES ET LETTRES DE RENTE 12.027 

 
Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de diverses lois (hypothèques légales 
et lettres de rente) 
 
(Du 23 mai 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Armand Blaser occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Armand Blaser (S): – Débat restreint, le rapport est clair, nous n'ajoutons rien à ce que la 
commission a écrit.  

 
M

me
 Christine Fischer (S): – Le rapport présenté au groupe socialiste n'a pas soulevé de 

remarques, mis à part une question concernant ces fameuses mentions citées dans le rapport de 
la commission, illégales parce que inconnues par certains propriétaires. On se demande par qui 
ces mentions ont été inscrites dans les registres de plusieurs services, et surtout pourquoi? 
L'essentiel, nous le reconnaissons, est qu'elles puissent être traitées au plus vite, radiées ou 
converties en hypothèques légales, et nous comptons sur les services concernés pour agir 
rapidement. Le groupe socialiste acceptera le rapport.  

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC a pris connaissance du rapport 12.027. Il acceptera à 
l'unanimité le projet de loi amendé proposé. Dans la mesure où il s'agit d'adapter la législation 
cantonale au droit fédéral, il n'y a guère de commentaire à faire. Tout au plus, le groupe s'étonne 
du zèle de l'Etat, par son service de l'aménagement du territoire, à vouloir absolument inscrire des 
mentions au registre foncier, pour des éventuels, nous insistons sur le mot éventuel, 
assujettissements au prélèvement d'éventuelles, deuxième fois éventuel, plus-values suite au 
dézonage de terrains. Ceci même alors qu'il n'y a pas de décision en la matière. Nous saluons le 
fait que le Conseil d’Etat s'est engagé à remédier à cette situation, nous citons le rapport, dans les 
meilleurs délais. Nous demandons cependant au Conseil d’Etat de bien vouloir préciser cette 
notion de "meilleurs délais" en termes de semaines ou de mois. 

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Nous ne vous cacherons pas que nous avons eu quelque peine à 

passionner notre groupe pour ce rapport. Rapport très technique et quelque peu ardu pour des 
non-juristes. Ce rapport nous propose donc, une fois de plus, une adaptation au droit fédéral, plus 
précisément à l'article 836 du code civil. Le projet de loi qui nous est soumis a le mérite 
d'améliorer le principe de publicité du registre foncier. En effet, toutes les hypothèques légales 
devront être inscrites au registre foncier, alors qu'auparavant une simple mention était suffisante. 
Les acquéreurs de bonne foi, c'est-à-dire M. ou M

me
 tout-le-monde, qui achètent un bien 

immobilier et qui n'avaient aucune raison de se douter que le bien en question était grevé par une 
hypothèque légale, ne pourront donc plus se voir opposer de telles hypothèques, si elles ne sont 
pas clairement inscrites au registre foncier. Les hypothèques légales concernées garantissent des 
prétentions des collectivités publiques envers les propriétaires du bien immobilier. Comme par 
exemple une facture d'eau, d'impôt sur le gain immobilier ou des frais de mutation. Notre groupe 
acceptera donc ce projet de loi, qui va dans la bonne direction, ainsi que les amendements de la 
commission et il vous invite à faire de même. 
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M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
pouvons tout-à-fait concéder à M

me 
la députée Veronika Pantillon que ce n'est pas forcément le 

genre de rapport qui soulève un enthousiasme délirant à son examen, nous pouvons tout-à-fait 
vous le concéder. Permettez-nous de donner quelques explications en liaison avec ces mentions 
effectuées. De quoi parle-t-on? Nous remercions le député qui nous a rendu attentif à cette 
problématique, dans le cadre des travaux. A ce jour, nous avons 485 mentions d'hypothèques 
légales inscrites au registre foncier, 328 au profit du service de l'aménagement du territoire, ce 
sont les plus-values évoquées, 58 au profit de l'office du contentieux général, 27 au profit de 
l'ECAP et 72 au profit de diverses communes. 

En ce qui concerne maintenant les travaux, nous nous sommes engagé devant la commission à 
liquider cette problématique dans les meilleurs délais. Nous avons sollicité qu'on nous fasse un 
plan de la manière dont on va aborder la problématique. Nos services nous proposent trois 
phases. Une phase qui est d'établir cette liste et de la consolider – nous l'avons de manière 
approximative mais nous la voulons de manière détaillée, c'est une petite semaine de travail pour 
une personne. Une deuxième phase qui sera d'analyser dossier après dossier, à la fois par les 
services et les communes, puis décision, radiation ou conversion en hypothèques légales au sens 
strict du terme, puis envoi de la réquisition, description au registre foncier; cette deuxième phase 
devrait durer environ deux à trois mois. Une troisième phase sera le traitement physique de ces 
réquisitions au registre foncier. Nos services parlent de deux à trois semaines, disons un petit 
mois. Nous avons le sentiment que dans un délai de quatre à cinq mois – nous sommes généreux 
–, nous devrions arriver à régler ce problème. Merci encore de l'avoir soulevé. 

Nous pouvons aussi confirmer que le Conseil d’Etat accepte les propositions de la commission 
avec une dernière précision, qui est celle liée à LPDIENS. Vous avez vu qu'il vous est proposé un 
amendement assez particulier en liaison avec la LPDIENS récemment adoptée, parce que deux 
travaux législatifs ont été conduits en même temps. Malheureusement, il a manqué un peu de 
concertation, d'où la proposition qui est faite que, à l'entrée en vigueur du second de ces actes, ce 
dernier fera foi. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Comme dans beaucoup d'autres groupes, le débat n'a pas déchaîné les 
passions dans notre groupe LR, qui fait siennes les conclusions de la commission, notamment et 
en particulier le commentaire, et nous vous invitons à suivre l'avis de la commission, à la fois sur 
le principe et sur les amendements.  

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, l'entrée en matière 
n'est pas combattue, nous pouvons donc considérer qu'elle est acceptée. Nous passons à la 
lecture de la loi article par article. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de diverses lois (hypothèques légales et lettres de rente) 

 
Article premier de la loi de révision. Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. – 

 
LI-CC, Coordination avec d'autres actes. – 

 
Le président. – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission dont la teneur est 
la suivante: 

Coordination avec un autre acte  
Quel que soit l'ordre dans lequel le chiffre 1 de l'annexe à la loi sur la prévention et la 
défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS), du 
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27 juin 2012, ou la présente loi entrent en vigueur, à l'entrée en vigueur du second de ces 
actes ou à leur entrée en vigueur simultanée, l'article 99, alinéa 1, chiffre 9 LI-CC aura la 
teneur suivante: 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la commission est 
accepté non combattu. 

 
LI-CC, Coordination avec un autre acte. – Adopté. 

 
LI-CC, article 99. –  

 
Le président. – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission dont la teneur est 
la suivante: 

Art. 99, al. 1, ch. 9 

les dépenses supportées par les communes ou les créanciers hypothécaires par suite des 
mesures ordonnées par substitution, en application de l'article 33 de la loi sur la prévention 
et la défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi que les secours 
(LPDIENS), du 27 juin 2012; 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la commission est 
accepté non combattu. 

 
LI-CC, article 99. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. – Adopté. 

 
Articles 3 à 16 de la loi de révision. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 92 voix sans opposition. 
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POLITIQUE REGIONALE 12.023 

 
Rapport quadriennal du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
a) relatif à la mise en œuvre de la politique régionale fédérale 
b) à l'appui 

– d'un projet de loi portant modification de la loi d’exécution de la loi fédérale 
sur la politique régionale (LELPR) 

– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,9 million de 
francs pour la réalisation du projet de politique régionale intitulé "Agriplanet – 
Création d'un hôtel d'entreprises" 

– d’un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 14 millions 
de francs à octroyer sous forme de prêts pour la réalisation de projets 
de politique régionale 

 
(Du 2 mai 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Walter Willener occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Walter Willener (UDC): – La commission qui a examiné le rapport qui nous occupe 
actuellement a, comme vous avez pu le constater, livré un rapport relativement détaillé sur ces 
travaux, cela limitera notre intervention. Notre commission arrive à la conclusion que le bilan du 
programme politique régional 2008-2011 est globalement positif. Outre le descriptif des projets, 
qui figure en pages 63 à 82 du rapport, elle a obtenu des informations détaillées sur les résultats 
obtenus sur divers projets et nous en avons retenu quatre dans le rapport. 

Concernant la modification de la loi d'exécution de la loi fédérale sur la politique régionale, la 
commission a souhaité renforcer l'information du Grand Conseil, respectivement par sa 
commission de gestion et des finances, renforcer l'information au niveau de l'engagement de 
l'argent de la politique régionale, d'où les amendements proposés que nous vous recommandons 
d'accepter. La commission soutient la nouvelle orientation de la politique régionale, qui sera ciblée 
sur la consolidation des filières industrielles, avec soutien aux start-up et aux PME, et sur le 
développement du tourisme. Comme mentionné dans le rapport, la commission a pris 
connaissance du courrier de l'association RUN, courrier qui vous a été transmis au moins trois 
fois, une fois dans le rapport de la commission et deux fois par le service du Grand Conseil, sur 
demande de l'association RUN, qui ne semble pas avoir été au courant de notre rapport. La 
présidente de la commission interviendra tout à l'heure pour donner quelques précisions sur ce 
point. Ceci dit, nous voulons aussi rappeler que l'objet en discussion aujourd'hui est la politique 
régionale et ne devrait pas porter, selon nous, sur les problèmes liés à l'association RUN. 

Pour conclure, la commission salue et soutient la demande de crédit de 14 millions de francs pour 
la politique régionale pour les années 2012 à 2015. Par contre, majoritairement, elle n'est pas 
entrée en matière sur la demande de crédit de 1,9 million de francs pour le projet Agriplanet. Elle 
estime que ce projet est insuffisamment abouti et comporte trop d'inconnues pour justifier en l'état 
actuel un engagement financier de la part du canton. 

En résumé, la commission vous propose d'accepter la modification législative proposée et 
amendée, d'accepter le crédit d'engagement de 14 millions de francs pour la politique régionale et 
de refuser le crédit d'engagement de 1,9 million de francs pour Agriplanet. 

 
M

me
 Johanne Lebel-Calame (S): – En préambule, nous remercions le service de l’économie de 

ses explications, le service du Grand Conseil de son soutien et le chef du DEC de sa disponibilité. 
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Notre commission s’est réunie trois fois. A sa dernière séance, elle a reçu un courrier de 
l’association Réseau urbain neuchâtelois. Pour des raisons de calendrier, nous avons dû renoncer 
à une audition. En effet, le rapport du Conseil d’Etat est mixte, à la fois rapport d’information et 
rapport à l’appui de projets de loi et de décrets. Comme la lettre concerne surtout le volet 
informatif et que la deuxième période quadriennale est entamée, nous n’avons pas voulu retarder 
le passage du dossier en plénum. Vous avez pu lire cette lettre. Un problème d’impression 
explique l’envoi répété. Sans entrer dans le débat ni refaire l’histoire de l’association RUN, il faut 
relever que le contexte a beaucoup évolué depuis le rapport 07.049 "Un canton, une vision" (sur la 
politique régionale, le RUN, le TransRUN et leurs conséquences) et le rapport 09.015 "Politique 
régionale". 

Nous nous permettons d’évoquer des souvenirs personnels. Ayant cosigné le premier des 
contrats-région, au nom de la commune de Travers, nous avons suivi de près les négociations et 
observé le travail considérable de coordination et d’animation accompli par les chevilles ouvrières 
du RUN. Il fallait lancer une dynamique, apprivoiser de nouveaux outils, aider les porteurs de 
projets à se les approprier, dans toutes les régions du canton. Cela aide à comprendre la part de 
financement dévolue à l’organisme de développement régional. Maintenant, pour que la politique 
fédérale exerce l’effet levier espéré, il revient à l’Etat d’en faire connaître largement les volets 
cantonal, intercantonaux et transfrontalier; aux communes réunies dans l’association RUN de bâtir 
sur les compétences acquises; au Grand Conseil de suivre ces questions attentivement, dans 
l’intérêt général de notre canton. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Destinée à gommer les inégalités entre les régions, la nouvelle 
politique régionale a remplacé quatre instruments: arrêté Bonny, la LIM, INTERREG et Regio 
Plus, après plus de trente ans de bons et loyaux services aux régions périphériques. La politique 
régionale se décline sur quatre niveaux: cantonal, intercantonal, BEJUNE et Suisse occidentale, 
supranational enfin avec la France, ce dernier niveau étant piloté par Arc-Jurassien. Les 
conditions posées par la Confédération pour obtenir des aides de la LPR sont les suivantes: les 
projets doivent être novateurs et bénéficier en majeure partie aux régions rurales, transfrontalières 
ainsi qu'aux régions de montagne. 

Comme l'a dit le rapporteur, le bilan quadriennal 2008-2011 peut être qualifié de bon, car il obtient 
la note de 17 sur 20 par le SECO et a permis de soutenir 88 projets à tous les niveaux. La 
Confédération a octroyé 3,5 millions de francs à fonds perdus et 14 millions de francs de prêts, ce 
qui représente 28 millions de francs de prêts et 7 millions de francs à fonds perdus, voilà pour les 
points positifs. Au chapitre des critiques, on peut mentionner le langage parfois abscons du 
rapport et les tableaux disparates, rendant la synthèse financière difficile. Si le canton profite 
largement de la politique régionale, il n'en demeure pas moins un sentiment de frustration justifié 
dans les régions périphériques. En effet, la captation par le projet Microcity d'une part importante 
des montants péjore une fois de plus ces régions et ne remplit pas l'objectif de gommer les 
différences, bien au contraire. Les acteurs régionaux ayant joué le jeu et investi beaucoup de 
temps en séances pour présenter les projets se sentent floués et démotivés. Cela n'encourage 
pas à s'investir pour la cause publique. 

Autre bémol: les faibles montants alloués au secteur tourisme et agriculture. Certes, l'interdiction 
par la Confédération du double financement rend le montage des projets aléatoire et complexifie 
les dossiers. Le Conseil d’Etat répondra que c'est la qualité des projets qui est en cause, mais 
comme il est juge et partie, le doute subsiste. 

Au chapitre de la coopération intercantonale, on assiste à un enterrement de première classe de 
l'association RUN, jugée moins compétente que la conférence régionale Bienne – Seeland – Jura 
bernois. Là aussi, les doutes subsistent. Tant les interlocuteurs du RUN que les régions ont 
l'impression que tous les projets proposés par ce dernier ont été retoqués ou refusés par le NECO 
(Conseil économique). Incompétence ou concurrence? Certes, les coûts du RUN s'élevant à 44% 
des fonds de la politique régionale alloués à fonds perdus pour la période 2008-2001 sont élevés, 
mais les compétences régionales, les connaissances du terrain et des réseaux ne se remplacent 
pas d'un coup de crayon. A ce sujet, nous posons la question au conseiller d'Etat: qui seront 
dorénavant les relais des régions avec le NECO? Pour la période 2012-2015, les montants 
demandés sont semblables à 200.000 francs près, soit 14 millions de francs de prêts et 3,3 
millions de francs à fonds perdus, complétés à la même hauteur par la Confédération, soit 28 
millions de francs et 6,6 millions de francs. 
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Nous prenons acte que les conventions programmes porteront surtout sur le renforcement des 
filières industrielles et les start-up d'une part, du déploiement du potentiel touristique d'autre part. 
La diversification agricole n'est plus au programme, et nous le regrettons. Les enjeux sont 
toutefois importants pour le canton de Neuchâtel et les signes inquiétants de ralentissement 
économique – une broutille en regard de ce qui se passe en Europe – incitent à diversifier, 
améliorer et surtout pérenniser l'emploi. Voilà pour l'aspect politique régional. 

Concernant Agriplanet, comme le rapporteur et comme la commission, PopVertsSol vous propose 
de ne pas entrer en matière sur ce qui est proposé, pour les raisons suivantes: le canton de 
Neuchâtel, en qualité de propriétaire, n'est pas un modèle par l'entretien et les investissements 
qu'il consacre à ses bâtiments. Nous aurons deux rapports à suivre qui le prouveront. Même si ce 
ne sont pas les mêmes départements, proposer un crédit de presque 2 millions de francs pour 
jouer les promoteurs, fussent-ils d'"hôtel d'entreprises", est surréaliste. Les questions posées par 
la commission ad hoc sur l'entreprise étrangère intéressée à venir sur les lieux de l'ex-Mycorama, 
n'ayant pas obtenu de réponse, nous vous proposons donc le refus d'entrée en matière. Par 
contre, sur le rapport "Politique régionale", PopVertsSol approuvera ce rapport. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Disons-le d'emblée, le groupe LR rejoint les conclusions de la 
commission. Il fait par ailleurs sien l'essentiel des arguments qui sont présentés. En premier lieu, 
nous prenons acte du rapport quadriennal et nous saluons son contenu détaillé. Permettez-nous 
d'ailleurs, dans ce cadre, d'éclairer deux aspects qui ont retenu notre attention. 

Tout d'abord, nous nous réjouissons de l'ouverture de la politique régionale au secteur privé, 
permettant ainsi à de nouvelles entreprises de lancer des projets innovants, propres à mettre en 
valeur notre région. Cette opportunité a d'ailleurs été utilisée de manière réjouissante, ainsi qu'on 
peut le lire dans le rapport. Le seul regret que nous avons est peut-être que cette ouverture a été 
un peu tardive, mais comme le dit le dicton: "Mieux vaut tard que jamais!" 

Permettez-nous aussi quelques mots au sujet de l'association RUN. Lors de la mise sur pied de la 
nouvelle politique régionale, l'Etat avait envisagé d'utiliser cette association afin de préparer les 
dossiers destinés à être présentés à Berne. Intention louable, que nous avions à l'époque 
soutenue et qui avait été inscrite dans la loi. Avec le recul, il est cependant apparu, notamment au 
service de l'économie, que ces dossiers devaient dans beaucoup de cas être retravaillés au 
niveau du canton avant de pouvoir partir à Berne. Dès lors, il semblait judicieux de se passer de 
cette étape dans un but d'efficience, ce qui a été fait par la dénonciation du contrat qui liait l'Etat à 
l'association RUN, avec mise en vigueur au 1

er
 janvier de cette année. L'association RUN, de 

toute évidence, ne voit pas les choses de cet œil, puisqu'elle a fait parvenir à notre commission un 
courrier, demandant à être entendue. Ce qu'il faut cependant souligner, c'est que ce courrier était 
daté du 13 septembre, date de la troisième séance de notre commission qui se réunissait alors 
pour adopter son rapport final. Nous avons été quelque peu surpris de voir arriver un tel courrier si 
tard, alors que le rapport du Conseil d’Etat a été rendu public au mois de juin, soit il y a plus de 
trois mois. 

Tout ceci fait néanmoins que notre groupe entrera en matière sur le projet de loi visant à modifier 
la loi d'exécution, ainsi que sur le crédit d'engagement pour la prochaine période 2012-2015. Notre 
groupe, au surplus, soutiendra les amendements acceptés par la commission. 

En revanche, le groupe LR ne peut pas, à son grand regret quelque part, entrer en matière sur le 
crédit concernant Agriplanet, visant à réhabiliter le bâtiment de l'ex-Mycorama. Si nous avons été 
touché par l'enthousiasme et les perspectives qui pourraient découler d'une telle réalisation, nous 
avons cependant, tout comme l'a rappelé tout à l'heure le rapporteur du groupe PVS, fortement 
regretté le manque d'informations contenues dans le rapport. Ce rapport ne fait, en effet, aucune 
mention de l'existence d'une analyse de marché, de plan d'affaires ou d'autres prévisions. Tout au 
plus, notre commission peut prendre acte de l'intérêt très potentiel de quelques entreprises, mais 
rien de très concret finalement. Dans ce sens, et au vu du manque d'informations, nous ne 
pouvons pas entrer en matière sur ce crédit. Nous sommes cependant interpellé par l'avenir du 
bâtiment et nous ne pouvons qu'encourager le gouvernement à retirer ce projet, afin d'étudier 
d'autres solutions. 

Pour conclure, notre groupe remercie le gouvernement de son action dans le domaine de la 
politique régionale, politique importante pour le développement de notre canton, politique que 
notre groupe soutient avec enthousiasme. 
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M. Louis-Marie Boulianne (S): – La politique régionale est une politique importante pour le canton 
et elle doit le demeurer. C'est dans cet esprit que le groupe socialiste a analysé ce rapport. Dans 
le bilan qui est présenté pour la période 2008-2011, il y a du bon et du moins bon. Pour le côté 
positif, il y a le fait que l'ensemble des montants disponibles ont pu être mobilisés et permettent 
ainsi d'utiliser tous les crédits venant de la Confédération, ce qui n'est pas toujours le cas. Il y a 
aussi les deux volets intercantonaux, de Suisse occidentale et de BEJUNE, qui se sont 
développés et qui donnent de bons résultats. Du côté moins satisfaisant, soulignons que le 
démarrage difficile du programme a résulté en une concentration forte des moyens sur Microcity, 
au détriment d'autres projets régionaux qui ne se sont pas développés. De plus, le flou sévissant 
dans la gouvernance du programme a amené le NECO à reprendre la direction des opérations, 
dans un contexte qui était peu propice au développement de projets. 

Mais ce qui est le plus important, c'est le programme 2012-2015, qui nous paraît intéressant, 
promoteur, car il est davantage axé sur les clients de la NPR (Nouvelle Politique Régionale) et 
plus ciblé. Le groupe socialiste soutient cette proposition de programme. Pour qu'il soit réellement 
mis en œuvre, nous soutenons les deux amendements proposés par la commission. Le premier 
amendement est destiné à ce que la CGF soit informée des décisions prises par le NECO, et le 
second a pour but d'éviter qu'un grand projet accapare, sans annonce préalable, les montants 
disponibles, nous évitant de nous retrouver devant le fait accompli dans quatre ans. Selon nous, 
ces deux précautions sont opérationnelles et ne retarderont pas le fonctionnement du NECO, tout 
en lui procurant un répondant dans la conduite du programme LPR. 

C'est donc à l'unanimité que le groupe socialiste acceptera le projet de loi portant sur la 
modification de la loi d’exécution de la loi fédérale sur la politique régionale (LELPR) et le projet de 
décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 14 millions de francs. En ce qui concerne le 
crédit de 1,9 million de francs pour le projet Agriplanet, bien que nous ayons accepté l'entrée en 
matière, le groupe socialiste se pose de nombreuses questions qui n'ont pas reçu de réponses. 
Nous souhaitons le retrait de ce projet sous sa forme actuelle. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC a pris connaissance avec intérêt de ce rapport. Il 
partage très largement les considérations du Conseil d’Etat et de la commission. Il a tout au plus 
une appréciation un peu plus nuancée du bilan du programme de politique régionale 2008-2011, 
programme qui est d'ailleurs toujours en cours, puisque l'utilisation des crédits des 14 millions de 
francs votés en 2009 court en fait jusqu'à fin 2015. Dans la très longue liste des projets terminés 
ou en cours, qui figure dans le rapport, on trouve du très bon, on trouve du bon, mais on trouve 
aussi des projets moins aboutis, qui ne se concrétiseront pas. Exemple d'un projet qui ne se 
concrétisera pas, c'est le projet "Probosphère". C'est en soi un projet extrêmement intéressant, 
novateur, bien conduit dans sa phase d'étude, mais qui va simplement s'avérer irréalisable au vu 
des ambitions poursuivies par les auteurs, les initiants du projet qui se heurtent à des limites 
infranchissables au niveau des investissements nécessaires, et surtout des frais d'exploitation 
futurs. Nous estimons qu'il appartient aux porteurs de projets de limiter quelquefois un peu leurs 
ambitions aux moyens disponibles, et l'on sait que ces moyens disponibles dans le canton sont 
limités, tant du côté des pouvoirs publics, mais aussi du secteur privé qui, effectivement, est un 
acteur essentiel dans la mise en œuvre de la politique régionale et dans la concrétisation de 
projets. Certains ont malheureusement un peu tendance à l'oublier, et le secteur privé marche 
dans des projets dans lequel il trouve également des intérêts. D'autres projets, nous pensons là à 
certain projet INTERREG, semblent être plutôt des programmes d'occupation pour des bureaux 
d'études et sans réelle volonté d'aller plus loin que de faire des études. C'est un peu un des 
éléments qui font que des projets deviennent des affaires de spécialistes qui sont quelquefois un 
peu déconnectés de la réalité. 

Malgré ces bémols, le groupe UDC admet que, globalement, le bilan 2008-2011 est intéressant. 
En matière de politique régionale, l'argent public, il s'agit de l'argent de la Confédération et du 
canton, permet en effet un effet levier qui n'est pas négligeable. Nous sommes de l'avis que 
globalement, cet argent permet d'avoir un impact positif sur l'économie, sur le maintien de la 
valeur ajoutée dans les régions, sur l'emploi et sur l'innovation. Dans ce sens, le groupe UDC 
estime judicieux de resserrer le champ d'application de la politique régionale, le développement 
industriel et le tourisme. 

Comme l'a relevé le porte-parole du groupe PopVertsSol, on peut certainement regretter, par 
exemple, que l'agriculture ne soit plus dans ce programme de politique régionale. Mais la réalité 
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nous oblige aussi à dire que les projets réalistes dans ce secteur agricole ne sont à l'heure 
actuelle pas légion, et il faut admettre qu'il n'y a pas lieu d'intégrer ce secteur, même si on peut le 
regretter. La nouvelle orientation plus ciblée ne doit pas occulter les remarques formulées 
auparavant. Nous souhaitons simplement que les projets futurs soient examinés avec beaucoup 
de soin et notamment avec la perspective de pouvoir être réalisés. En clair, il s'agit d'être très 
attentif sur les business plans qui sont proposés dans ces projets; ces business plans doivent être 
réalistes et surtout adaptés aux possibilités du marché. Et nous dirions que certains porteurs de 
projets, auteurs de projets, doivent aussi faire preuve de modestie. Ce n'est pas parce qu'il y a de 
l'argent public qu'il faut pouvoir monter des projets qui, finalement, ne se concrétiseront pas. 

Sur le plan législatif, nous approuvons la modification de la loi proposée et nous saluons le fait que 
le service de l'économie assume le leadership en matière de politique régionale. Nous estimons 
judicieux que le Conseil d’Etat ait recadré les activités de l'association RUN, qui aura tout loisir de 
montrer son utilité et son efficacité dans le cadre de la mise en œuvre de la politique régionale, 
puisque cette association pourra initier et déposer des projets. Nous étions plutôt enclin à faire 
confiance au Conseil d’Etat en ce qui concerne l'utilisation de l'argent, mais nous pouvons nous 
rallier sans problème aux amendements de la commission, quand bien même nous estimons que 
l'alinéa 2 du nouvel article 10 – cette fameuse clause des 20% – nous paraît aller un peu trop loin. 
Le crédit d'engagement de 14 millions de francs sur quatre ans est important il faut le dire, mais il 
nous paraît nécessaire, et il permet aussi d'équilibrer les moyens dévolus à la politique régionale 
et à la politique d'agglomération. Nous sommes extrêmement sensible à un équilibre entre ces 
deux moyens de promotion de l'économie neuchâteloise. 

Le projet Agriplanet est mal ficelé! Il nous donne l'impression que le Conseil d’Etat veut 
absolument utiliser un bâtiment dont il ne sait que faire! Tel que présenté, ce projet prend 
directement le chemin de Mycorama bis, puisque l'apport de fonds privés, devisé dans le projet à 
1,3 million de francs, n'est absolument pas garanti à ce jour. En outre, le marché prévu – les 
entreprises intéressées à Agriplanet – est aujourd'hui très bien occupé en Suisse. Donc, là aussi, 
comme d'autres préopinants, nous ne pouvons que conseiller au Conseil d’Etat de retirer cet 
élément de ce rapport. Par contre, en ce qui concerne ce fameux bâtiment, nous estimons que le 
Conseil d’Etat doit étudier sérieusement une nouvelle affectation pour un usage administratif. On 
sait que l'Etat loue au prix fort des bâtiments pour ses services, dans différents lieux du canton, 
pourquoi ne pas utiliser ce bâtiment de l'ex-Mycorama pour son propre usage? 

En conclusion, le groupe UDC suivra donc les propositions de la commission. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Vous permettrez 
d'emblée que nous remerciions, et une fois n'est pas coutume, les rapporteurs, les membres de la 
commission, car c'est peu de dire que les discussions que nous avons eues ont été non 
seulement enrichissantes, mais certainement utiles pour une meilleure compréhension d'un 
dossier qui n'est pas toujours facile à appréhender vu de l'extérieur. Il était donc important qu'une 
partie d'entre vous ait l'occasion de saisir les enjeux de cette politique régionale. Et pourquoi? 
Nous aimons à dire que le canton n'est hélas pas assez riche pour en faire plus, puisque pour un 
franc que nous recevons de la Berne fédérale, nous devons y coller le nôtre, qu'il s'agisse d'aide à 
fonds perdus ou qu'il s'agisse de prêts sans intérêts. Malheureusement, il faut bien le dire, nous 
n'avons pas les moyens d'en faire plus, mais nous sommes trop pauvre pour ne rien faire. Et 
laisser passer des moyens qui sont utiles pour faire vivre notre canton, notre pays, si possible 
dans les régions un peu plus excentrées, est évidemment un luxe dont nous ne pouvons pas nous 
passer. 

Nous remercions la commission d'avoir saisi l'intérêt et l'importance de ce rapport. C'était, pour 
nous, aussi l'occasion de dire ce qui s'était passé durant la période 2008-2011, parce que 
finalement 3,5 millions de francs, comme cela a été relevé, ont été mis à fonds perdus, parfois 
pour l'aide aux projets qu'il a fallu abandonner par la suite, que nous n'avons pas pu 
subventionner à fonds perdus parce qu'il s'est avéré, comme il l'a été relevé tout à l'heure, que 
l'intérêt n'était pas suffisant. Il était néanmoins important d'avoir pu faire germer ce projet pour voir 
ce qu'il valait. 14 millions de francs de prêts, vous avez évoqué Microcity et nous y reviendrons. 

C'était donc l'occasion de faire un bilan avant de se projeter vers l'avenir. D'abord, lorsque nous 
avons entendu évidemment l'intérêt qui était professé pour ces possibilités de développements, 
nous répondrons maintenant aux bémols qui ont été mis en avant et qui sont importants. Vous 
citiez le fait que Microcity avait accaparé tellement! Nous aimerions vous rassurer, vous rassurer 
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et vous dire qu'il y a vingt mois, lorsque nous sommes arrivé au Département, des 14 millions de 
francs, on en était très très loin. Nous étions plutôt à 5 millions de francs qui, oui, avaient été 
attribués à Microcity. Nous avions un ou deux projets qui totalisaient encore 2 millions de francs, 
et pour le reste, nous pouvons vous dire, Mesdames et Messieurs, qu’il n'y a pas eu de rétention 
de projets en faveur de Microcity. En revanche, il est apparu normal et judicieux que l'argent qui 
n'était pas utilisé pour des projets, simplement parce que les projets ne répondaient pas à des 
critères, à des grilles tout à fait particulières, cet argent soit plutôt dévolu à ce grand projet 
cantonal plutôt que renvoyé à Berne au terme de la période d'attribution. De ce côté-là, nous 
aimerions rassurer les rapporteurs qui se sont exprimés, et nous regrettons de ne pas avoir été 
plus complet lorsque nous nous sommes exprimé à ce sujet-là en commission. 

Nous aimerions aussi dire qu'il n'y a pas de regrets concernant le fait que le RUN ait absorbé le 
44% des fonds d'aide à fonds perdus. Pour la simple et bonne raison qu'une des justifications de 
ces aides, c'était de permettre l'émergence de projets, l'émergence d'organismes. Or, si le cordon 
ombilical a été coupé avec l'Etat directement, il en reste une structure, un outil, au service des 
communes, et que cet outil n'aurait pas vu le jour sans l'aide de la nouvelle politique régionale. 

Nous aimerions aussi répondre aux interrogations concernant l'agriculture, en disant que 
l'agriculture n'a pas été écartée d'un programme qui s'est voulu plus simple, parce que le 
programme, d'abord, permet l'aide aux start-up et aux PME innovantes, et que nous le sachions, 
les domaines agricoles peuvent être des PME innovantes. Et nous aimerions dire aussi que le 
développement du potentiel et la filière touristique restent au programme, nous voyons donc assez 
mal que l'agriculture soit, en tant que telle, écartée. 

Ce que nous aimerions dire aussi, c'est qu'il s'agit en partie de l'argent cantonal, en partie de 
l'argent fédéral, et que selon les programmes, s'ils avaient été complètement agricoles, cela nous 
posait le problème du double financement. On ne peut pas obtenir de l'argent fédéral par le biais 
de l'agriculture et de l'argent fédéral par le biais de la LPR pour un même projet sur une même 
exploitation. Mais que se rassurent celles et ceux à la tête de domaines agricoles, qui veulent 
continuer, comme cela a été le cas, à promouvoir de la bioénergie, de capter du solaire ou tout 
autre projet. Là aussi, les vannes sont ouvertes, si vous nous permettez l'expression. 

Nous aimerions dire que ce projet, qui comporte quatre volets, a été jugé par M. le député Walter 
Willener un peu sévèrement selon nous, concernant son aspect INTERREG. Et pourquoi, selon 
nous? C'est vrai qu'un certain nombre de projets sont gérés, digérés, utilisent pas mal d'énergie. Il 
n'empêche que, dans notre région, où nous cultivons la mécanique, les microtechniques, tous les 
rapports que nous pouvons avoir avec nos amis, collègues, partenaires français – nous pensons 
en particulier à l'Université de Besançon, en rapport avec notre Université et l'Université EPFL de 
Lausanne, Neuchâtel, mais aussi nos universités – sont évidemment des atouts supplémentaires 
pour renforcer le pôle que représente le canton de Neuchâtel au niveau des Hautes Ecoles. 

Nous aimerions dire aussi que dans des projets plus concrets – nous pensons au pont de 
Biaufond –, nous avons un intérêt réel à discuter avec nos partenaires. Et puis, il nous faut 
évoquer l'absinthe et son appellation d'origine qui pose quelques problèmes à nos voisins 
français, mais qui trouve à INTERREG une plateforme de discussion, plutôt que le tout passe ou 
se déroule entre Berne et Paris, envenimant les discussions. Mais nous nous égarons…. 

Revenons au rapport qui vous est présenté. Nous dirions que le Conseil d’Etat fait siens les 
amendements qui sont proposés, ne les combattra pas, car discussion il y a eu en commission. 

En revanche, nous terminerons par Agriplanet en disant que si nous comprenons le rationalisme 
d'un parlement, et c'est bien ainsi, qui veut des faits avant d'investir, il était normal que le service 
de l'économie, avant de prendre d'autres routes, décide, réfléchisse, réfléchisse à proposer une 
solution qui permettait une pépinière d'entreprises dans le secteur bioalimentaire. Mais il était 
évidemment difficile, à part quelques noms, de vous amener déjà la liste de l'ensemble des 
entreprises. Nous ne pouvons nous permettre de dire: "Voilà, ils viennent exactement quand on 
veut, à la date où l'on veut, avec un montant locatif qui nous permet d'investir nous-mêmes". Nous 
avons compris ce message, nous en avons discuté. Evidemment, il y a deux semaines encore, 
d'autres possibilités étaient ouvertes, il n'en reste pas moins – on a entendu M. le député Walter 
Willener faire une proposition – que nous discutons avec la commune Val-de-Ruz aussi et nous 
étudions d'autres possibilités avec des partenaires, futurs repreneurs. Il n'est pas exclu d'ailleurs, 
si le crédit de 1,9 million vous était proposé pour un montant que vous avez déjà accepté dans le 
programme 2008-2011, c'était qu'il s'agissait d'investir de l'argent certes, mis de côté, mais pour 
un programme qui était à nouveau un programme cantonal. Il n'est donc pas exclu que la voie que 
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nous trouvions soit celle d'un investisseur, qui profite des possibilités de la LPR pour aller de 
l'avant dans ce projet. 

Conscient de l'intérêt que présente la politique régionale et son volet 2012-2015, conscient de 
l'importance que représente cette aide fédérale, mais donc de votre côté aussi, le décret portant 
octroi d'un crédit d'engagement de 14 millions de francs, le Conseil d’Etat retire le projet de décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,9 million de francs pour la réalisation du projet de 
politique régionale intitulée "Agriplanet" et vous propose donc d'accepter les deux autres volets, la 
modification de la loi d'exécution et l'engagement pour 14 millions de francs. 

 
Le président: – Nous vous remercions, la parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, 
l'entrée en matière n'est pas combattue, nous considérons donc qu'elle est acceptée. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi d’exécution de la loi fédérale sur la politique 
régionale (LELPR) 

 
Article premier de la loi de révision. –  

 
Articles modifiés de la LELPR. –  

 
Le président: – Nous sommes devant différents amendements de la commission qui se présentent 
comme suit: 

CHAPITRE 5 (nouveau) 

Rapports au Grand Conseil et à la commission de gestion et des finances 

 
Article 10, note marginale (nouveau) 

Note marginale: Rapport au Grand Conseil 

 
Article 10 bis (nouveau) 

Note marginale: Rapports à la commission de gestion et des finances 

1
Le Conseil d’Etat présente deux fois par année à la commission de gestion et des finances 

les décisions prises sur les demandes d'aide ayant trait au volet cantonal qui lui ont été 
adressées. 

2
Pour

 
le volet cantonal, l'aide projetée dépassant 20% de l'enveloppe quadriennale fait 

l'objet d'une information préalable à la commission de gestion et des finances. 

Ces amendements sont-ils combattus? Ce n'est pas le cas, ils sont donc adoptés. 

 
Articles modifiés de la LELPR. – Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous passons au vote à la majorité simple. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 100 voix sans opposition. 

Retrait d'un projet de loi 

Le président: – Suite au retrait du projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,9 
million de francs pour la réalisation du projet de politique régionale intitulé "Agriplanet – Création 
d'un hôtel d'entreprises", nous allons directement passer au projet de décret portant octroi d'un 
crédit d'engagement de 14 millions de francs à octroyer sous forme de prêts pour la réalisation de 
projets de politique régionale. 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 14 millions de francs à octroyer sous 
forme de prêts pour la réalisation de projets de politique régionale 

 
Article premier – Adopté. 

 
Article 2 à 5. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote du projet de décret. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 101 voix sans opposition.  
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HES-SO ET HE-ARC 12.036 

 
Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
– d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention 

intercantonale sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 
– d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention 

sur la Haute école Arc Berne Jura Neuchâtel (HE-Arc) 
 
(Du 25 juin 2012) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Jean-Claude Guyot occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Claude Borel (S): – Permettez-nous tout d'abord de souligner que la HES-SO constitue l'un des 
principaux partenaires de la formation supérieure en Suisse romande et même en Suisse. Elle 
regroupe les Hautes écoles spécialisées de sept cantons, sur une vingtaine de sites, et offre une 
trentaine de filières de formation dans les domaines de l'ingénierie, de la santé et du social, du 
design, de l'économie d'entreprise et des arts. Elle compte près de 17.000 étudiants et ce nombre 
est en constante progression. Les dépenses globales de la HES-SO s'élèvent à 630 millions de 
francs. La HE-ARC réunit pour sa part les HES du Jura, de la Berne francophone et de Neuchâtel, 
et ne propose à ses étudiants qu'une dizaine de filières du niveau "bachelor". Cela implique donc 
qu'en fonction des formations choisies, de nombreux jeunes Neuchâtelois doivent se déplacer 
dans d'autres cantons. Cela vaut notamment pour les études du domaine social, pour toutes les 
spécialisations en santé, pour l'architecture, etc. 

La nouvelle convention HES-SO qui figure aujourd'hui à notre ordre du jour répond en bonne 
partie à des exigences de la Confédération, qui ne finance pourtant que près de 30% des 
dépenses des HES. Parmi ces règles imposées d'en haut, il en est que nous partageons sans 
réserve: fusion des entités HES-SO, S2, S3, en une seule structure, avec une seule comptabilité, 
contrôle de qualité renforcé, harmonisation du statut du personnel, coordination des domaines. 

Nous avons été moins convaincu par l'exigence d'une gouvernance centralisée avec un recteur 
tout-puissant, plus omniprésent qu'un recteur d'université œuvrant pourtant dans un seul canton, 
moins convaincu aussi par la volonté fédérale de limiter très fortement les compétences du 
pouvoir politique, dont le soutien aux HES romandes s'exprime pourtant en centaines de millions 
de francs. La disparition de la logique des sites constituera certainement un appauvrissement pour 
la HE-ARC. La convention apporte toutefois un important correctif sous la forme d'une convention 
d'objectifs quadriennale, dont le contenu sera proposé par les cantons et qui sera signée entre le 
comité gouvernemental et le recteur ou la rectrice de la HES-SO. Le groupe socialiste tient à 
souligner l'importance qu'il attache à ce document qui devrait, à ses yeux, tenir judicieusement 
compte des priorités de la HE-ARC et de ses différents partenaires régionaux, ainsi que des liens 
internationaux tissés par ladite Haute école. 

Nous prenons, par ailleurs, acte de la volonté des gouvernements BEJUNE de ne plus être tous 
représentés au comité du gouvernement HES-SO et d'en tirer un bénéfice financier, sous la forme 
du paiement d'un seul droit de codécision au lieu de trois, soit un avantage de 3,5 millions de 
francs à partager entre les trois cantons, soit 1,2 million de francs pour chacun. En principe, cela 
ne devrait pas constituer une perte de pouvoir politique, toutes les décisions du comité 
gouvernemental se prenant à l'unanimité. L'expérience montrera toutefois s'il s'agit là d'un marché 
de dupes! 
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Nous ne nous étendrons pas longtemps sur la convention ARC, qui est un copié-collé de la 
convention HES-SO. Un aspect financier mérite toutefois d'être souligné. Le transfert à Neuchâtel 
de l'essentiel de la formation ARC implique une forte contribution de notre canton au titre de 
l'avantage de site, qui tient compte du nombre d'étudiants inscrits sur un site. Cet important 
inconvénient financier a été compensé à la fois par la part neuchâteloise de la réduction du droit 
de codécision et par une modification du taux de répartition des conditions locales particulières 
versé à la HE-ARC. Cela équilibre les diverses variations. Soulignons, malgré tout, que si nos 
charges pour la HES-SO et la HE-ARC sont souvent en augmentation, cela découle en bonne 
partie du succès des HES auprès des jeunes Neuchâtelois, et de cela, nous ne pouvons que nous 
en réjouir. 

Malgré les quelques réserves émises tout à l'heure, le groupe socialiste ne peut qu'accepter les 
nouvelles conventions qui conditionnent notamment l'octroi des importantes subventions fédérales 
pour nos Hautes écoles. Le temps de la voie solitaire n'est plus d'actualité. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Six ans de travaux, d'innombrables consultations, de nombreuses 

et innombrables séances, et nous voilà saisi de la nouvelle convention HES-SO, ainsi que sa 
petite sœur, la nouvelle convention HE-ARC. Nous avouons qu'à force de les étudier article par 
article, nous avons un peu perdu la vue d'ensemble. Ce qui reste de cet exercice est un pas en 
avant dans l'autonomisation de la HES-SO, qui devient de ce fait un peu plus l'égale d'une 
université. Le souhait de certains de voir préserver le plus possible le contrôle politique, au jour le 
jour, de ces institutions universitaires proches du terreau économique régional a été mis à mal au 
profit de cette plus grande autonomie. Il reste donc le comité gouvernemental, qui remplacera le 
comité stratégique, et qui définira une convention d'objectifs quadriennale, nommera le ou la 
rectrice, décidera de la création ou suppression de domaines ou de filières, réglementera la 
régulation des admissions et fixera les taxes d'études. Tout le reste, à peu près, sera du ressort 
de la HES-SO, de son rectorat et de son organisation. 

Pour finir, nous souhaitons relever la clairvoyance financière de notre Conseil d’Etat, et dans le 
domaine HES, les finances sont d'une complexité rare. Il a grandement contribué à redéfinir les 
filières pour éviter toutes filières sous-critiques, et donc, lorsqu'elles sont sous-critiques, à 100% à 
la charge des cantons. Il a subtilement renégocié le droit de codécision et la répartition entre les 
cantons de la HE-ARC. Ce qui aboutit à d'importantes économies de 3,5 millions de francs par an, 
même si certains faits, tels que le coût élevé du campus ARC-2 et la taille malgré tout petite de 
notre HE-ARC, font que cette école continuera de grever le budget cantonal d'environ 5 millions 
chaque année, en plus des coûts de la HES-SO – ce sont ces fameuses conditions locales 
particulières. 

En un mot, c'est avec reconnaissance pour le travail accompli que le groupe LR approuvera les 
deux nouvelles conventions et le classement de la motion et des deux postulats. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Commençons par l'essentiel! Le bébé HE-ARC va bien, il a grandi 
et n'a plus de filières sous-critiques, voire même prend un peu de gras. Sa socialisation est 
réussie et ses rapports à ses presque jumeaux romands se sont normalisés. On peut afficher sa 
satisfaction car il n'était pas forcément viable au départ, coincé entre les exigences contradictoires 
de la Confédération qui le voulait à la fois ancré dans sa terre maternelle et au service de 
l'économie de sa région, et exigeait pour le financer des effectifs minimaux déraisonnables. Mais 
enfin, il est là, le radieux enfant d'un mariage de raison qui aurait survécu à la pilule du lendemain. 

Un regard plus critique permet néanmoins de discerner certaines zones d'ombre. Comme 
d'habitude, dans des structures fédérales et intercantonales, ce qui est compliqué ne saurait être 
simple. Et la HES-SO est de plus en plus, plus l'usine à gaz qu'elle a toujours été. Pas pour rire, 
puisque nous posons réellement la question au Conseil d’Etat, nous serions heureux de savoir en 
argent comptant ou en pourcentage, les sommes dépensées, quels montants passent uniquement 
dans l'administration et les rouages aussi complexes qu'obscurs de celle-ci. Par exemple, si on 
imaginait que la HE-ARC voulait ouvrir une filière à 2 millions, nous avons estimé que les cantons 
BEJUNE devraient verser environ 2,2 millions de francs pour obtenir ces 2 millions de francs, alors 
que la HES-SO, outre les 2,2 millions de francs perçus par les trois cantons, recevrait pas loin 
d'un million de francs de la Confédération et des cantons qui y enverraient leurs étudiants. Notre 
exemple est-il réaliste ou a-t-il tout faux? Et dans le premier cas, dans quelle brume administrative 
la différence s'évapore-t-elle? 
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Pour continuer à parler argent, nous croyons savoir que la HES-SO disposait à fin 2011 d'une 
réserve stratégique de près de 11 millions de francs, qui est montée à 34 millions de francs en 
cours d'année et qui restera vraisemblablement, à ce titre, un joli trésor de guerre non affecté à la 
fin de l'année. Cela réjouit certes les institutions purement cantonales habituées à devoir gérer de 
telles réserves, mais enfin, vrai ou pas vrai? Heureusement que le canton nous rassure dans ce 
rapport, grâce à sa grande victoire! Il a gagné le droit, avec Berne et le Jura, de se partager à trois 
un droit de vote là où chacun en avait un. C'est vrai qu'il fait des économies, mais au vu des 
chiffres que nous venons de citer, cela paraît maigrichon. C'est vrai aussi que c'est bon pour le 
sport, puisque partager un droit de vote avec Berne, qui va installer sa HES à Bienne et qui fait de 
la concurrence aux HES avec son ES de soins infirmiers à Saint-Imier, risque d'être intéressant. 

Par ailleurs, lorsque nous aurons accepté les décrets d'aujourd'hui, ce qu'on ne peut pas ne pas 
faire, la HES-SO va déboucher sur une phase de transition, qui devrait consommer, outre le 
personnel des écoles sollicitées qui va être mis à contribution, environ 3 à 4 millions de francs. 
Vrai ou faux? Cela paraît évidemment plus que la révision des filières du cycle trois de l'école 
obligatoire, qui doit respecter le saint principe de la neutralité des coûts. Mais enfin, nous touchons 
au bout d'un processus qui aura vu le rectorat renforcer singulièrement son pouvoir au détriment 
du politique. De plus, ce processus aura été éminemment démocratique puisque les commissions 
interparlementaires auront été consultées, que tout aura toujours été pour elles d'une limpidité 
parfaite et proportionnelle à la structure de la HES-SO, et que les parlementaires auront toujours 
bénéficié d'un jour ou deux, au moins, pour réagir aux propositions qui leur ont été soumises. On 
peut, certes, être un peu inquiet en considérant les organigrammes proposés, qui pourraient 
déboucher sur de beaux télescopages de compétences lorsque les écoles des différents 
domaines devront appliquer des ordres du comité directeur, qui ne correspondront pas aux 
demandes des directions régionales. 

De même, la vigilance doit rester de mise; enfin, c'est une forme de gouvernance qui ne 
correspond pas forcément à l'esprit avec lequel les cantons ont souhaité la convention qui nous 
est présentée aujourd'hui. Nous avons pourtant confiance dans les capacités d'adaptation des 
êtres humains et sommes certain que le Conseil d’Etat et les collaborateurs régionaux de la HE-
ARC sauront garder leurs yeux ouverts lorsqu'il s'agira de négocier les conventions d'objectifs et 
mandats de prestation. 

En conclusion, nous espérons que la HE-ARC va tenir le choc en jouant dans un championnat de 
grosses cylindrées, alors même que notre spécialité à nous est plutôt d'autolimiter notre propre 
cylindrée pour rouler économique. Nous nous plaisons à imaginer que le Conseil d’Etat continuera 
de se battre et d'investir à bon escient pour défendre nos Hautes Ecoles, pour le plus grand profit 
de nos jeunes, de notre économie, de notre région, et qu'il pourra encore développer nos pôles de 
recherche et les possibilités de formation continue, importantes, existant déjà dans notre canton. 
Et sachons manifester notre bonheur sans mélange de disposer ici d'une école qui, après une 
naissance agitée, a trouvé sa voie et un certain équilibre, et exprimer notre gratitude à tous ceux 
qui ont collaboré au succès de l'entreprise. 

Vous avez donc compris que nous accepterons les décrets proposés, sans enthousiasme exagéré 
et comme un mal nécessaire, quand le Conseil d’Etat aura répondu à nos quelques questions. 

 
M. Damien Schär (UDC): – Le groupe UDC a étudié ce rapport avec une attention toute 
particulière lors d'une de ses séances de préparation. Etant donné le nombre croissant d'étudiants 
inscrits ces dernières années dans les Hautes écoles, il nous paraissait nécessaire d'instaurer un 
nouveau cadre légal répondant aux normes édictées par la Confédération. Espérons que le 
pouvoir décisionnel de la HE-ARC au sein de la HES-SO soit toujours suffisamment présent, 
malgré la réduction du droit de codécision de trois septièmes à un cinquième et de la petite 
économie d'un million de francs ainsi réalisée. Soulignons également l'entrée en vigueur d'un 
nouveau mode de calcul, ce dernier permet de calculer l'insuffisance de financement de manière 
plus équilibrée entre les cantons. En ce qui concerne le canton de Neuchâtel, notre participation 
s'élèvera ainsi à 60% au lieu d'environ 75% ces dernières années. 

Le groupe UDC souhaiterait connaître le nombre d'élèves inscrits dans la HE-ARC et dans la 
HES-SO lors de la rentrée en septembre dernier. Le Conseil d’Etat peut-il déjà nous renseigner à 
ce sujet? 

En conclusion, notre groupe acceptera ces deux décrets, le classement de la motion et des deux 
postulats liés à ce rapport. 
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M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l’éducation, de la culture et des 
sports: – Nous remercions d'abord les différents groupes de l'accueil qu'ils font à ce rapport. Nous 
n'allons pas répéter ce qui a été dit, c'est un rapport qui est assez technique sous certains angles. 
M. le député Claude Borel l'a dit, il y a des exigences de la Confédération, il y a des fusions de 
différentes structures. Nous aimerions nous permettre certaines remarques et peut-être aussi 
calmer certaines craintes, qui sont les suivantes. 

Le pouvoir politique reste important dans la structure, autant HES-SO que dans la structure HE-
ARC, et vous le voyez aussi pour ceux qui ont étudié ces conventions, que le pouvoir politique 
joue un rôle très important; il est quand même à la tête du comité stratégique. Ensuite, c'est 
important aussi de le dire, il existe un contrôle parlementaire, un contrôle parlementaire autant 
d'HES-SO que d'HE-ARC. On parlera demain de la HEP-BEJUNE, mais les parlementaires ont 
aussi été consultés par rapport à cette convention. 

Nous dirons aussi, nous croyons que vous l'avez tous relevé, que les HES d'une manière générale 
se portent bien, elles sont en plein développement et nous croyons que c'est important parce que 
c'est une autre filière qui s'ouvre, avec d'autres horizons. Nous pensons principalement au porteur 
d'un CFC qui peut obtenir une maturité professionnelle et ensuite se diriger vers une Haute école. 
Cela n'existait pas il y a une vingtaine d'années, c'est donc un développement extrêmement 
important et réjouissant. 

Pour la HE-ARC et pour le canton de Neuchâtel, c'est vrai que les nouvelles sont aussi bonnes; 
en tout cas, pour le moment, elles sont bonnes. Le droit de codécision a été réduit de 3/1, chaque 
canton payait avant 2,5 millions de francs, on avait à l'époque 3/3 de codécision, donc 7,5 millions 
de francs, on n'en paie aujourd'hui plus qu'un. Le canton de Neuchâtel a aussi bien renégocié des 
règles de clés de répartition. Avant, on payait un peu plus du 80% de la facture, 10% pour le Jura, 
10% pour Berne; on a réparti à 60-20-20, ce qui n'est quand même pas négligeable. 

M
me

 la députée Caroline Gueissaz l'a aussi souligné, il y a une restructuration au niveau de 
l'ingénierie qui a été faite. Avant, nous avions des filières sous-critiques, très peu d'élèves dans le 
domaine de l'ingénierie, ce qui était quand même un peu inquiétant pour le tissu économique du 
canton, et aujourd'hui les filières d'ingénierie ont vu leurs effectifs se développer, c'est autant bon 
pour le tissu économique, mais c'est autant bon pour les finances de HE-ARC, parce qu'avant, ces 
filières n'étaient pas subventionnées par la Confédération. 

Un élément qui n'a pas été ou partiellement souligné, c'est le fait que nous croyons que – M. le 
député Patrick Herrmann l'a quand même mentionné – aujourd'hui, la HE-ARC se positionne bien 
dans la HES-SO, sa voix est entendue; elle est entendue aussi du côté de la Berne fédérale. 

Parmi les questions qui ont été posées par M. le député Patrick Herrmann, c'est vrai que c'est une 
structure qui est importante, c'est la plus grande HES de toute la Suisse. Elle regroupe l'ensemble 
des cantons romands. En termes administratifs, les chiffres administratifs, nous avons posé la 
question, il y a beaucoup d'employés mais proportionnellement à d'autres structures, les coûts 
administratifs ne sont pas plus importants qu'ailleurs. Ce que dit M. le député Herrmann, la phase 
de transition, c'est tout à fait juste, elle va coûter entre 3 et 4 millions de francs. Mais il faut voir le 
budget: nous sommes environ à 600 millions de francs, ce qui fait moins de 1%, c'est beaucoup 
en termes de somme, nous ne ferions pas la comparaison avec le coût des filières, nous aurons 
l'occasion d'en reparler, mais nous croyons que le coût de mise en route est un coût normal. 
Sachez que votre serviteur mais aussi d'autres conseillers d'Etat veillent à ce que l'argent soit bien 
dépensé. La réserve stratégique fait aussi l'objet d'un contrôle au niveau du CCFI (contrôle 
cantonal des finances), c’est-à-dire qu'au niveau du contrôle des finances, on estime aussi quel 
est le montant de ces réserves et on a des observations aussi du contrôle des finances. Même 
chose pour la HEP où on nous dit: voilà, ce montant est trop élevé, dans le cas de la HE-ARC le 
montant n'est pas trop élevé. On a un regard toujours politique et nous pouvons vous dire que si 
l'on reproche souvent au Conseil d’Etat d'être trop près des finances – souvent ce reproche existe, 
vous l'avez fait pour la réforme des filières –, nous faisons exactement la même analyse pour la 
HE-ARC; au niveau financier, les choses vont relativement bien et elles sont contrôlées. 

Pour vous donner quelques informations quant à la conduite, nous ne sommes pas seul et les 
comptes sont régulièrement aussi présentés aux différents parlementaires, les questions sont 
possibles. M. le député Patrick Herrmann fait aussi partie de cette commission des 
parlementaires, qui pose aussi ces différentes questions, mais nous dirions que la HE-ARC se 
porte bien, ses finances sont saines. 
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Maintenant, sachez que les autres cantons ont ratifié cette convention, il reste encore le canton du 
Jura et notre canton. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous rebondirions sur deux questions que nous avons posées et 
qui n'ont pas tout à fait trouvé de réponse. D'une part, concernant le droit de codécision, donc 
nous avons pris la décision d'avoir un seul droit de codécision pour trois cantons. Or, quand même 
la situation a évolué et le canton de Berne a ouvert un champ de tension en annonçant qu'il allait 
ouvrir une HES à Bienne et un deuxième champ de tension en ouvrant une ES de soins infirmiers 
à Saint-Imier, en opposition à tout ce qui se fait en Suisse romande. Est-ce que ce n'est pas 
imprudent? Est-ce qu'il y a des garanties de la part du canton de Berne que l'on ne va pas se 
disputer au moment où il faudra prendre des décisions et que l'on n'aura qu'un seul droit pour trois 
cantons? C'était la première de mes questions. 

La deuxième, nous avons fait un petit calcul pour l'ouverture d'une filière, montrant que pour avoir 
une filière à 2 millions de francs environ, il faudrait que l'on paie, nous, 2,2 millions de francs et 
que la HES recevrait encore des autres cantons et de la Confédération environ un million de 
francs, ce qui ferait 3,2 millions de francs de la HES pour avoir une filière à 2 millions de francs 
dans les trois cantons BEJUNE. Est-ce que ce chiffre est exact d'une part ou jouerait par rapport à 
des chiffres? Et le cas échéant, où se répartirait, où se volatiliserait ce million qui nous semblait 
pouvoir être calculé sur la base d'éléments que nous avons reçus? 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l’éducation, de la culture et des 
sports: – La deuxième question, que nous n'avons pas bien comprise, rien ne se volatilise! Nous 
croyons que les comptes sont bien contrôlés, il n'y a pas des millions de francs qui tout à coup 
partent dans la nature ou partent dans les poches d'une personne! 

Par rapport à la première question, c'est intéressant, c'est un débat que l'on peut avoir aussi et 
qui, ces prochaines années, va prendre plus d'importance, c'est les ES en matière de santé. Vous 
savez, Mesdames et Messieurs, que la Suisse romande a privilégié la voie HES pour la santé. 
C'est vrai, comme le dit M. le député Patrick Herrmann, le canton de Berne à Saint-Imier a ouvert 
une voie ES pour la santé, donc pour les porteurs de CFC qui peuvent aller en ES. Aujourd'hui, 
nous avons débattu de cette question au sein de la HES-SO, c'est comme une plateforme 
d'échange. Il a été prévu, c'était sous l'ère de M. Thierry Béguin, qu'il ne pouvait s'ouvrir qu'une 
seule ES pour toute la Suisse romande. C'est Saint-Imier qui l'a fait et qui limite son public 
uniquement à la région bernoise et pas au reste de la Suisse romande. C'est un choix qui a été 
fait parce que l'on pense qu'il ne faut pas prétériter la formation en termes de santé et par rapport 
à la HES biennoise, car il y a le souhait d'implanter, vous en avez entendu parler, une HES à 
Bienne. 

Pour nous, elle n'entrera pas en concurrence, nous aurons des cours en langue allemande ou des 
cours bilingues, et nous, nous voyons plutôt un champ de synergie avec la HES biennoise. Nous 
sommes dans l'horizon 2020-2022, nous avons encore le temps, et ce n'est même pas sûr! Mais 
nous voyons plutôt un apport de compétences au niveau linguistique et des échanges au niveau 
de cette filière d'ingénierie. Par rapport à la question qui en découle, nous pensons que la HE-
ARC a toujours bien cohabité, s'est toujours entendue sur les principes fondamentaux et s'est 
toujours bien défendue au niveau de la HES-SO. Jusqu'à aujourd'hui, nous ne pouvons pas jurer 
de la suite, nous avons toujours pris des décisions, nous, à l'unanimité et nous avons une politique 
HE-ARC et nous ne nous faisons pas de souci pour ces prochaines années, parce que nous 
visons à développer l'arc jurassien, c'est ce qui nous relie, c'est cette force de l'arc jurassien, et 
nous croyons que nous avons les mêmes objectifs, raison pour laquelle nous n'allons pas avoir, à 
notre avis, des dissensions lorsque l'on devra voter, puisque l'on n'a plus qu'un droit de vote. 

 
M. Claude Borel (S): – Juste encore une remarque pour dire que le groupe socialiste ne 
s'opposera pas au classement de ces motions et postulats, même si le statut des filiales qui était 
l'objet du troisième postulat n'a pas trouvé une ligne d'explication depuis le dépôt de notre postulat 
en 2006! Mais enfin, le problème a évolué depuis, mais cela aurait peut-être mérité quelques 
lignes d'explications. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'est pas combattue, elle 
est considérée dès lors comme adoptée. 
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Débat article par article 

Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale 
sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 

 
Article premier – Adopté. 

 
Article 2 et 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 101 voix sans opposition. 

Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention sur la Haute école Arc 
Berne Jura Neuchâtel (HE-Arc) 

 
Article premier – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 100 voix sans opposition.  

CLASSEMENT D'UNE MOTION ET DE POSTULATS 

Le président: – Le rapport que nous venons de traiter propose le classement d'une motion et de 
deux postulats. Il s'agit des propositions suivantes: 

– motion délégation neuchâteloise à la CIP HE-Arc 08.153, du 29 avril 2008, "Avenir de la HE-
Arc"; 

– postulat du groupe libéral-PPN 04.104, du 27 janvier 2004, "Convention concernant la Haute 
Ecole Arc Neuchâtel-Berne-Jura"; 

– postulat du groupe socialiste 06.172, du 5 décembre 2006, "Quel statut pour les filiales de la 
HES-SO?". 

Le classement de ces propositions est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le classement est donc 
accepté. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Retrait d'un projet de loi 

Le projet de loi des députés Verts 11.145, du 26 avril 2011, portant modification à la loi sur la 
police de commerce (LPCom), est retiré. 

Horaire de la soirée 

Le président du groupe libéral-radical nous a fait la proposition de rajouter une demi-heure à la 
pause afin de discuter de la résolution du groupe PopVertsSol. Etant donné l'avance que nous 
avons prise sur l'ordre du jour, nous pourrons entrer en matière. Néanmoins, nous proposons à 
l'assemblée de se positionner par rapport cette demande. Qui s'oppose à l'allongement de la 
pause d'une demi-heure? Personne, nous reprendrons donc nos débats à 20h00. 

 
Séance levée à 18h00. 
 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL-CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-QUATRIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 2 et 3 octobre 2012 
 
Séance du mardi 2 octobre 2012, à 20h00, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PRESENCE 

Présents: 86 députées et députés, 12 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Rolf Aeberhard – 

M. Michel Bise M
me

 Raymonde Wicky 

M. Christian Boss – 

M. Théo Bregnard – 

M. Mario Castioni – 

M. François Cuche M. Dragan Mihailovic 

M. Denis de la Reussille – 

M. Nicolas de Pury – 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Tourya El Kadiri – 

M
me

 Carol Gehringer M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Alain Gerber M. Roland Walther 

M. Charles Häsler M. Etienne Robert-Grandpierre 

M. Olivier Haussener – 

M. Théo Huguenin-Elie M. Martial Debély 

M. Damien Humbert-Droz – 

M
me

 Charlotte Imhof – 

M
me

 Marie-Claire Jeanprêtre Pittet – 

M. Boris Keller M
me

 Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Jean-Charles Legrix M. Michel Hess 

M
me

 Valérie Leimgruber – 

M
me

 Silvia Locatelli – 

M. Christian Mermet – 

M. Thierry Michel M. Pierre-Alain Wyss 

M
me

 Marie-France Monnier Douard – 

M. Thomas Perret M. Luc Ducommun 

M. Daniel Schürch – 

M. Giovanni Spoletini – 



1292 
Séance du 2 octobre 2012, 20h00 

CREDIT SUPPLEMENTAIRE URGENT 2012 – SMIG 12.043 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d’un crédit supplémentaire urgent 
de 464.000 francs destiné à financer la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur 
du centre d'hébergement pour requérants d'asile à Perreux 
 
(Du 29 août 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Fabien Fivaz occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Fabien Fivaz (PVS): – Ce crédit supplémentaire urgent concerne la sécurité sur le site de 
Perreux pour l'accueil des requérants d'asile. L’ouverture du centre et les mesures de sécurité, en 
particulier un agent de sécurité 24h/24, 7j/7 plutôt qu'uniquement des veilleurs de nuit, ont été 
privilégiés. C'est une demande qui émane de la direction du CNP (Centre neuchâtelois de 
psychiatrie) et de la commune de Boudry. 

La commission de gestion et des finances (CGF) s'est émue de deux choses. Elle s'est émue en 
premier lieu du saucissonnage que le Conseil d'Etat a fait du crédit – rappeler qu'il a d'abord 
engagé 150.000 francs puis 250.000 francs, et au final, puisque cela devenait vraiment trop, il a 
demandé un crédit complémentaire de 464.000 francs. La commission s’est demandé si cette 
manière de faire était véritablement légale; on n'a pas eu d'information sur ce point. Reste que, 
peut-être l'avez-vous vu, la commission a donc décidé d'amender le décret qui vous est proposé 
en fixant l'entier du montant qui a été effectivement dépensé pour ces surcoûts en matière de 
sécurité à Perreux, soit de demander que le crédit supplémentaire soit de 864.000 francs et pas 
seulement de 464.000 francs: ce sont donc les 464.000 francs, plus les 150.000 francs, plus les 
250.000 francs que le Conseil d'Etat a pris depuis le début de l'année. 

La commission a également estimé que la compensation – nous vous le rappelons, par une 
ponction dans une réserve, nous croyons qu'elle s'appelle provision ODM sauf erreur – n'était pas 
véritablement une compensation. Elle partait en cela du principe que du moment que cette 
ponction à la réserve n'avait pas été budgétée, finalement ces 864.000 francs qui sont pris sur 
cette réserve sont véritablement une dépense supplémentaire pour l'Etat. Même si l'on va vider 
une réserve, il reste que ces 864.000 francs sont en plus aux charges du budget au final. Le 
Conseil d’Etat a estimé, de son côté, qu'il pouvait utiliser la provision ODM, et ce pour deux 
raisons: la première, c'est que l'introduction du MCH2 du nouveau modèle comptable harmonisé à 
partir de 2015 interdit ce type de réserve; la deuxième chose est que la dissolution totale de la 
réserve jusqu'à fin 2012, sauf erreur, a été demandée par le contrôle cantonal des finances cette 
année ou l'année dernière. 

Comme vous avez peut-être pu le lire dans le rapport de la commission, la CGF a demandé au 
Conseil d’Etat, qui a accédé à sa demande, de faire un rapport détaillé au Grand Conseil jusqu'à 
la fin de l'année, en ce qui concerne la situation du centre de requérants – le nombre de 
personnes, les coûts réels, etc. – et nous engageons dans ce sens-là le Conseil d’Etat, au nom de 
la commission du Conseil d’Etat, à véritablement communiquer au Grand Conseil, jusqu'à la fin de 
l'année, sur ce point. 

M. Raymond Clottu (UDC): – Nous allons remplacer notre collègue M. le député Jean-Charles 
Legrix. Le groupe UDC s'est penché sur un crédit supplémentaire urgent de pas moins de 864.000 
francs et non pas de 464.000 francs comme indiqué dans le rapport, pour financer la sécurité à 
l'intérieur et à l'extérieur du centre d'hébergement pour requérants d'asile à Perreux. Il est assez 
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surprenant de voir que nous devons dépenser des sommes aussi considérables pour des 
personnes qui ne posent aucun problème selon certains idéalistes et rêveurs! Lors de l'étude du 
dossier à la CGF, le conseiller d'Etat en charge du dossier nous disait qu'il fallait rassurer la 
population. C'est cher payer pour uniquement rassurer une population de 5000 habitants qui aurait 
un simple sentiment d'insécurité. Non, hélas, la réalité est bien différente. Un groupe de Nord-
africains est responsable de délits. Pour en citer quelques-uns: vol, trafic de drogue et en tous 
genres, incivilités répétées, dommages à la propriété, violation de domicile, et nous en passons. 
Du reste, la presse du 30 septembre dernier parlait de ces nombreux délits occasionnés par 
certains requérants d'asile. 

Le groupe UDC ne comprend pas pourquoi le Conseil d’Etat n'a pas prévu ces coûts dans son 
budget 2012. En effet, en 2011, ces nombreux requérants d'asile étaient déjà à La Chaux-de-
Fonds – et là, notre collègue sait de quoi il parle. A moins que ces personnes aient été des 
agneaux lorsqu'elles étaient à La Chaux-de-Fonds et qu'elles soient devenues des loups en 
descendant dans le Bas, selon nos informations malheureusement, les agneaux maintenant se 
trouvent dans des congélateurs du centre d'hébergement, seule différence! (rires). Les chiffres 
sont assez parlants. On dépense pas moins de 864.000 francs uniquement pour la sécurité à 
cause des requérants d'asile, mais on n'a dépensé que 27.000 francs en 2011, et non pas prévu 
40.000 francs au budget pour le rapatriement d'étrangers, cherchez l'erreur. 

Notre groupe a également été surpris de lire que ces dépenses étaient compensées, ce qui est 
totalement faux et mensonger. Compenser une dépense, c'est faire une économie ailleurs du 
même montant, ce n'est pas aller se servir dans un fonds, sinon ce serait un peu facile! 
Heureusement que la majorité de la commission n'est pas dupe et qu'elle a refusé cette manière 
de faire. 

Notre groupe aurait encore une question précise: quel montant avait été prévu au budget 2012 
pour la sécurité liée aux requérants d'asile? En effet, les 864.000 francs, ce n'est que la dépense 
supplémentaire non prévue dans le budget 2012. 

Pour terminer, notre groupe sera très partagé au vote final sur ce crédit urgent. Notre groupe est 
favorable à la sécurité, mais n'accepte pas que cela n'ait pas été prévu initialement dans le budget 
2012. 

Par conséquent, certains voteront ce crédit du fait que, de toute façon, l'argent est déjà dépensé. 
D'autres s'y opposeront car il y a un certain ras-le-bol de devoir trop souvent voter des crédits 
supplémentaires urgents et déjà dépensés. Au vu de ce rapport, ce qui est urgent, c'est d'agir et 
nous sommes impatient de recevoir un rapport détaillé du Conseil d'Etat sur cette situation 
alarmante liée à l'accueil de réfugiés. 

 
M. François Konrad (PVS): – Notre groupe prend acte du rapport et votera le décret 
correspondant. Nous irons toutefois dans le sens de la CGF et nous soutiendrons l'amendement 
proposé en ce qui concerne l'indication des montants engagés. Il nous paraît, en effet, plus 
approprié de voter sur la totalité du coût représenté par les moyens de sécurité qu'il a fallu mettre 
en place au centre d'hébergement pour requérants d'asile à Perreux. Nous devons, en effet, 
aborder la question sous l'angle de la réalité des coûts. Par ailleurs, l'utilisation d'un fonds pour 
effectuer la compensation requise ne nous paraît pas adéquate. Nous suivrons également la CGF 
sur ce point. Tout en étant conscient que la situation actuelle requiert le maintien d’un dispositif de 
sécurité, nous devons être attentif à ne pas généraliser à tous les requérants l'image de fauteurs 
de troubles. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – La taille des rapports n'est pas proportionnelle aux questions qu'ils 
soulèvent. En effet, ce crédit complémentaire urgent suscite de nombreuses interrogations auprès 
du groupe socialiste. Tout d'abord, au niveau du fonctionnement. En effet, il nous semble assez 
étrange, alors que dès le début de l'année 2012, il était prévisible que de lourds dépassements 
dans les frais de sécurité du SMIG existeraient, qu'on vienne en octobre avec un crédit 
complémentaire urgent. N'aurait-il pas fallu choisir la voie ordinaire du supplément un au budget? 
A notre sens, cette dépense supplémentaire, que nous ne remettons pas en question, a 
néanmoins subi une planification relativement particulière. 

En outre, le groupe socialiste, à l'instar de la CGF dont il appuiera les amendements, ne peut être 
d'accord avec le Conseil d’Etat sur la technique financière. Premièrement, on ne saurait voter un 
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crédit complémentaire, saucissonné entre capacité du Conseil d’Etat et Grand Conseil. C'est le 
montant global qui est supérieur à la compétence de l'exécutif, et c'est donc sur le montant total 
qu'il faut se prononcer. 

Deuxièmement, la compensation proposée n'est, à notre sens, pas défendable. On ne peut pas 
compenser un dépassement en prenant dans une réserve qu'on ne prévoyait pas de dépenser au 
budget. Cette méthode rend la compensation globalement inutile. En effet, si on l'admettait, cela 
signifierait que pour chaque objet ayant la chance de bénéficier d'un fonds, et pour autant que 
celui-ci ne soit pas asséché, on puisse puiser dedans en cas de dépassement. Une 
compensation, à notre sens, est soit une recette extraordinaire non budgétée, soit une non-
dépense, mais en aucun cas un transfert au bilan. 

D'un point de vue plus politique, le groupe socialiste émet quelques réserves sur le rapport. En 
effet, le montant élevé du dépassement des frais de sécurité nous fait nous interroger sur la 
pertinence d'avoir choisi une société privée qui exerce la sécurité. D'une part, le groupe socialiste 
est très attaché au monopole de la force en mains publiques et n'a jamais vu d'un très bon œil la 
sécurité privée, dans la mesure où le contrôle de la qualité de leur travail ainsi que les exigences 
pour exercer la profession sont bien moindres dans le privé que dans le secteur public. Combien 
d'EPT de policiers pourrions-nous financer avec ces quelque 864.000 francs? Le Conseil d’Etat a-
t-il une réflexion plus générale sur la sécurité? Les cantons voisins, qui connaissent forcément ce 
type de problème, ont-ils été approchés pour envisager une collaboration sur les problématiques 
de sécurité spécifiques au centre de requérants? De plus, peut-on chiffrer, au-delà des 864.000 
francs, les coûts induits par les interventions de police à Perreux? Une entreprise de sécurité ne 
peut en aucun cas arrêter ou verbaliser des attitudes illicites et nous imaginons facilement que la 
police a dû intervenir en plus, ce qui a un coût! 

Finalement, le groupe socialiste, tout comme la CGF, désire avoir un rapport complet sur la 
problématique de l'accueil des requérants dans le canton de Neuchâtel. Sans a priori, il veut faire 
un vrai travail d'analyse, il se demande d'ores et déjà si le fait de mettre les cas "problématiques" 
à Perreux – tous à Perreux –, est une bonne stratégie. Il se demande aussi ce qui est fait en 
amont de la sécurité répressive, pour occuper les requérants. Il est notoire que l'oisiveté pousse 
trop souvent à la délinquance. 

Finalement, nous aimerions beaucoup savoir quels sont les éventuels conflits ou les ententes 
avec la commune politique de Boudry, ainsi qu'avec la population des alentours du centre. 

En conclusion, le groupe socialiste acceptera ce rapport amendé, d'une part parce que l'argent est 
dépensé et que refuser ce crédit consiste à jouer la tactique de l'autruche. Mais il le fait dans 
l'attente d'une analyse exhaustive, sans concession et juste, d'une problématique sensible et 
délicate qui mérite toute notre attention. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Le chef du groupe libéral-radical est un peu embêté, il vient de voir 
que ses deux responsables du dossier n'étaient pas présents dans la salle! Nous allons tenter de 
vous résumer en une minute les discussions du groupe, jeudi dernier. 

En ce qui concerne ce 12.043, il est clair que le groupe libéral-radical soutient la proposition faite 
par la CGF. En particulier, il soutient les amendements qu'elle y a apportés, pour être précis les 
864.000 francs plutôt que les 464.000 francs. Et comme l'a dit M. le député Fabien Fivaz tout à 
l'heure, c'est surtout dans le sens d'une plus grande transparence: il faut que l'on sache ici ce qui 
est voté et ce qui est dépensé. 

Pour suivre aussi le collègue et néanmoins ami, M. le député Baptiste Hurni, la somme ayant déjà 
été dépensée, le groupe libéral-radical est d'accord de souscrire à ce crédit. 

Deuxième chose, si vous vous souvenez, il y a aussi la suppression de l'article 2. Nous y 
souscrivons également. Le groupe libéral-radical y souscrit et nous reprendrons peut-être la parole 
tout à l'heure, si nécessaire. 

Nous avons quand même une question supplémentaire, qui était apparue pendant notre séance 
de groupe. La commune de Boudry, sa population, se voit à peine prétéritée puisqu'elle pensait, 
lorsqu'on lui a proposé de mettre des requérants d'asile à Perreux – on lui avait fait des 
promesses –, ne pas avoir de frais occasionnés pour cette raison-là. Or, semble-t-il, ce n'est pas 
le cas. Il nous intéresserait de savoir comment le Conseil d’Etat gère cette promesse "non tenue". 
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Il est quand même 
utile que nous vous expliquions la raison: à savoir que, lorsque plus tôt dans l'année, nous 
souhaitions avoir un montant qui correspondait à ces 864.000 francs, pour des questions de 
technique financière, il nous a été demandé d'utiliser les compensations que nous avions et 
d'attendre la deuxième partie de l'année, respectivement la première analyse des comptes 2012, 
pour aller chercher une compensation, si elle était possible, ailleurs qu'aux fonds de l'ODM (Office 
des migrations), ceci expliquant cela. Dès lors que cela n'a pas été possible et que, comme cela 
l'a été relevé par le rapporteur Fabien Fivaz tout à l'heure, les réserves ODM devant être utilisées, 
il semblait convenable, non pas d'aller chercher par facilité comme cela l'a été dit, mais 
simplement parce que cet argent qui avait été versé à la Confédération à l'époque où la 
Confédération mettait des moyens plus importants à disposition pour les requérants, cette réserve 
a été créée et il semblait normal d'utiliser d'abord cet argent-là plutôt que d'aller chercher ailleurs. 

Cela dit, pour répondre directement, et à la question, et aux propositions d’amendement, il est clair 
que le Conseil d’Etat ne voit pas du tout de problème, indépendamment du fait que soit inscrit le 
montant de 864.000 francs plutôt que 464.000 francs pour des raisons de clarté, le fait que ce 
montant-là soit simplement passé dans les comptes mais ne sera pas compensé. De toute façon, 
la réserve ODM passant "à l'as", le bilan final pour l'Etat restera le même. 

Lorsque vous dites qu'il s'agit de rassurer la population, effectivement, lorsque nous avons discuté 
avec le CNP au moment de l'implantation et avec le conseil communal de Boudry, au vu du fait 
qu'il s'agissait cette fois-là, non pas de 80 personnes mais de 150, il a été convenu, suite à ce que 
nous avions vécu à Bois-Jean-Droz, de mettre un dispositif en place. Alors, nous direz-vous, 
pourquoi – et nous en arrivons à la remarque de M. le député Raymond Clottu – n'avez-vous pas 
prévu? Cela n'a pas été prévu pour la simple et bonne raison que lorsque nous avons dû engager 
la sécurité, que nous avons su à La Chaux-de-Fonds que nous devions utiliser de la sécurité de 
manière permanente, et que non seulement nous allions utiliser de la sécurité permanente mais 
qu'en plus de cela, nous allions devoir pérenniser cette sécurité parce qu’on ne pourrait pas 
fermer Bois-Jean-Droz, on devrait ouvrir Boudry, nous ne savions pas encore – c'était le moment 
du budget – que nous aurions autant de personnes qui viendraient et que nous ouvririons Perreux 
au mois de janvier 2012. La décision ayant été prise en octobre 2011, nous espérions que cette 
crue allait diminuer et cela n'a pas été le cas. 

Maintenant, concernant le fait que nous engageons une sécurité privée au détriment de notre 
police, et nous en arrivons à une problématique soulevée par M. le député Baptiste Hurni, nous lui 
répondons qu'effectivement, après avoir consulté "nos services", il résulte que l'engagement de la 
police est largement plus onéreux que celui d'agences de sécurité. Ce qui nous a fait par ailleurs 
très rapidement pencher, à l'époque où nous devions envoyer à Bois-Jean-Droz des patrouilles de 
police, pour une option renforcement d'une agence de sécurité. Le coût, troupe d'intervention 
police et agence de sécurité, devenait difficile à gérer du niveau de la police, et il s'agissait de ne 
pas mobiliser pour cela trop de forces. 

Nous comprenons qu'on ait de la peine avec le fait de ne pas pouvoir prévoir. Nous aimerions dire 
qu'il y a dix-huit mois, lorsque le Printemps arabe a éclaté, il était quand même un peu difficile de 
se rendre compte de ce qu'il allait advenir, et nous devons effectivement hélas constater, comme 
cela l'a été relevé, qu’il s’agisse d'une population de l'Afrique équatoriale, qu'il s'agisse d'une 
population érythréenne, le problème n'est hélas pas du tout le même que dans certains autres 
pays bordant le sud de la Méditerranée. Cela nous pose de très graves problèmes et il est vrai 
que nous ne pouvons pas nous contenter de solutions qui disent "renvoyons" – comme cela nous 
a été dit ou soufflé par quelques personnes dans cet hémicycle –, "renvoyons simplement les 
gens qui causent des problèmes", pour la simple et bonne raison que cela n'est pas possible! 
Nous n'avons pas d'accords de réadmission et cela permet avec certains pays, et cela permet 
malheureusement de répondre à une autre question: "Pourquoi autant de frais de police et 
pourquoi pas plus de frais de renvoi?" Il y a une organisation qui permet effectivement de renvoyer 
les gens pour lesquels il n'y a pas eu d'entrée en matière, mais il faut savoir que c'est 
extrêmement compliqué, nous n'allons pas ici vous faire l'addition des problèmes qui se posent. 
C'est simplement pour vous dire que cette problématique-là, à laquelle nous sommes confronté, 
n'est pas uniquement une problématique du canton de Neuchâtel comme nous avons pu 
l'entendre, mais est largement, très largement et souvent plus fortement ressentie dans les 
cantons qui sont nos cantons voisins. 

Pourquoi Perreux, une sécurité? Pourquoi pas ailleurs? C'est vrai, que nous avons un principe, et 
nous regardons maintenant M. le député Philippe Bauer qui sera probablement pour une fois 
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d'accord avec nous, il s'agit parfois de concentrer les moyens. Et nous ne pouvons pas partout 
engager de la sécurité au vu de ce que cela représente comme coûts, raison pour laquelle il a été 
décidé de se concentrer sur Perreux, Perreux qui est localisé dans la ville de Boudry avec laquelle 
nous avons de bonnes relations. Bonnes relations qui font que, pour répondre à la question qui a 
été posée par M. le député Baptiste Hurni, avec le centre de Perreux dans la commune de 
Boudry, oui, nous accomplissons notre mission puisque, au moment où nous avons discuté avec 
les autorités, il a été question d'enseignement, il a été question de sécurité. Après qu'un travail ait 
été fait au sein du département, il faut le savoir, la commune de Perreux n'est pas perdante pour 
une affaire de péréquation sur laquelle nous n'allons pas maintenant nous éterniser. 

Malgré tout, le département de l'économie, conjointement avec le DECS, a trouvé des solutions 
pour l'encadrement des élèves de Perreux. C'est vous dire que nous n'avons pas laissé tomber 
Boudry comme on aurait pu le croire à la question qui a été posée. 

Concernant l'oisiveté, certes, c'est un problème qui nous préoccupe, malheureusement! 
Malheureusement, ceux que l'on peut appeler les fauteurs de troubles ne sont pas les mêmes que 
ceux à qui nous aimerions pouvoir offrir un travail, une occupation, et nous dirions que la 
préoccupation que nous avons déjà maintenant et pour laquelle nous nous efforçons de trouver 
des solutions, c'est déjà: un, de donner du travail à ceux qui ont été acceptés en Suisse, qui ont 
un permis et pour lesquels ce n'est pas toujours facile de trouver du travail, mais il s'agit de les 
intégrer dans notre société. Ensuite, il s'agit d'aider ceux qui, chez nous, sont dans les centres et 
pour lesquels nous pouvons faire quelque chose; mais là encore, l'encadrement est important, les 
moyens pas toujours suffisants et c'est vrai que c'est une gageure de trouver du travail qui ne 
vienne pas prétériter d'autres personnes en recherche d'emploi dans le canton. Nous rappelons 
que nous ne pouvons donner du travail qu'à des gens utilisés par les collectivités publiques. Et 
puisqu'il y a, ici, un certain nombre de représentants des collectivités publiques, nous nous 
adressons à vous, Madame, Monsieur le député, conseiller communal, conseiller général de votre 
commune, pour rappeler qu'il y a des forces qui ne demandent qu'à intervenir sur votre territoire. 

Pour terminer, nous aimerions vous remercier de l'intérêt que vous portez à cette problématique. 
Nous ne pouvons pas simplement fermer la porte et dire que nous ne voulons pas savoir. C'est un 
problème large, c'est un problème au bout duquel nous ne sommes pas encore arrivé. Dieu soit 
loué, nous cherchons des solutions confédérales. Nous aimons ce terme "confédérales", parce 
qu'il réunit. Nous ne sommes pas les seuls, Neuchâtelois, dans notre coin à trouver des solutions. 
Nous ne sommes pas les seuls à ironiser sur ce qui se passe dans le canton de Vaud où 
beaucoup de gens sont sans abri, non! Nous nous retrouvons au sein des différentes conférences 
de chefs de département, et que vous parliez au chef de département responsable de la police, de 
la justice, des migrations ou des affaires sociales, chaque fois, puisque nos collègues nous 
donnent cette possibilité de le suivre tant le problème est important, cette problématique est 
évoquée. 

C'est vous dire que nous cherchons des solutions et nous terminerons avec une petite bougie 
dans un coin en vous disant que – vous l'avez vu et personne ne nous a interpellé, questionné, 
motionné – nous avons trouvé une solution qui est, nous l'espérons, provisoire concernant Les 
Pradières, mais qui répond à une préoccupation financière puisque cette enclave de la 
Confédération, quelque part aux Pradières, pour trouver une solution à un problème confédéral, 
nous permet d'éluder la question des frais, les gens hébergés là-haut, 110 personnes environ, 
n'émargeant en aucune manière à nos finances. Cela veut dire que nous n'aurons pas là le delta 
entre ce que les gens nous coûtent et ce que nous recevons de la Confédération, argent qui n'est 
pas suffisant pour couvrir les coûts. C'était une manière, une des manières que le canton a mis en 
avant pour apporter une solution, oui temporaire, oui insuffisante, parce qu'on aimerait que, pour 
ces gens-là, des solutions soient trouvées. Que les crapules soient renvoyées ou soient punies, 
quittent le pays; mais que les bons soient traités plus rapidement. Que le réfugié reste un réfugié, 
et qu'on arrête de confondre tout le monde et de mettre tout le monde dans le même sac! C'est 
dans cet esprit que nous concluons. 

 
M. Martial Debély (S): – Nous sommes un peu étonné d'entendre quand même la réponse 
concernant le service financier. Que le service financier souhaite voir se dissoudre les provisions, 
nous pouvons comprendre son rôle. Que le Conseil d’Etat nous déclare tout de go "Le service 
financier a dit qu'on doit dissoudre cette réserve, donc on fera cela" nous paraît quelque peu 
inquiétant! Nous parlons d'une somme d'approximativement un million. Jusqu'à nouvel avis, c'est 
le Grand Conseil qui est responsable du budget, c'est le budget qu'il a voté. Une dissolution de 
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réserve fait partie des attributions du Grand Conseil lors d'un budget. Que le Conseil d’Etat 
souhaite suivre cette remarque qui tend vers le MCH2, il est vrai. Le MCH2, ce n'est pas au 1

er
 

janvier 2013 qu'il rentre en force. Qu'il souhaite le faire et qu'il nous propose, lors du bouclement 
des comptes 2012, qu'on puisse dissoudre cette provision afin d'équilibrer le budget tel qu'il l'a 
proposé, nous pouvons encore l'entendre. Mais qu'on nous dise: "Le service financier a dit on doit 
dissoudre, on dissout", ne nous paraît pas juste dans les règles de la République et nous 
souhaiterions qu'on les respecte.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Très brièvement, nous rejoignons tout à fait les propos de notre 
collègue M. le député Martial Debély. Effectivement, ce n'est pas au service financier de décider, 
que l'on soit très clair! Cela, il faut être très très clair, c'est encore à nous de prendre cette 
décision, et même si effectivement le MCH2 va entrer en vigueur en 2015, ce n'est pas une raison 
de faire comme cela les choses, d’essayer de faire passer les choses en catimini!  

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Juste rapidement, en CGF, le Conseil d’Etat s'était engagé à rendre un 
rapport avant la fin de l'année 2012 sur la situation au centre de Perreux. Nous n'avons pas 
entendu – nous parlons en tant que rapporteur –, nous ne l'avons pas entendu nous le redire en 
plénum, mais nous vous prions de le faire.  

M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous remercions les 
préopinants. Nous répondrons effectivement à M. le député Fabien Fivaz que c'est une omission 
de notre part, mais que le rapport est en cours. Cela nous paraît d'autant plus important que 
comme nous vous l'avons dit, nous avons eu des remarques de personnes nous disant: "Si les 
gens commettent des actes répréhensibles, il ne reste qu'à les réexpédier". Cela montrait qu'il y 
avait une méconnaissance du sujet telle qu'un rapport d'information semblait indispensable. C'est 
donc une erreur de notre part! 

Concernant la doctrine financière et les ordres à donner, nous enregistrons vraiment volontiers le 
fait que votre Autorité, notre Autorité, propose, la vôtre dispose! Le fait que vous ne vouliez pas 
passer par l'ODM, comme on dit "en catimini", ne nous pose aucun problème! Simplement, 
contrairement à ce qui est évoqué sur le plan technique – nous lisons quelque chose que l'on vient 
de nous passer maintenant –, compenser un crédit supplémentaire par un revenu provenant soit 
d'une réserve, soit d'un prélèvement à la fortune d'un fonds est tout à fait conforme aux directives 
en la matière. Il ne vous reste, dès lors, qu'à changer les directives en la matière. Il se trouvait qu'il 
fallait trouver une solution et, comme nous vous l'avons dit, nous prenons acte – nous nous 
adressons aux députés Raymond Clottu et Martial Debély –, il n'a absolument pas été question de 
vouloir éluder quoi que ce soit. 

Nous vous le rappelons, au départ, nous avons trouvé une compensation pour les deux premières 
tranches et lorsqu'il s'est agi des 464.000 francs, on nous a demandé de surseoir jusqu'au 
moment où il y avait eu la première estimation des comptes 2012. A ce moment-là, la meilleure 
solution qui nous ait été proposée, c'était de passer par cette réserve ODM. Mais nous 
comprenons parfaitement qu'il ne faille pas l'utiliser. Nous passerons simplement par la rubrique 
des comptes, c'est enregistré, et c'est volontiers que nous prenons en compte cette remarque et 
celles qui pourraient suivre, parce qu'à défaut, nous ne comptons pas allonger sur le sujet.  

 
M. Baptiste Hurni (S): – Monsieur le conseiller d'Etat, sans prolonger inutilement, à nouveau étant 
d'accord avec mes préopinants les députés Raymond Clottu et Martial Debély, nous nous 
étonnons un tout petit peu de votre réponse, surtout que vous nous dites que c'est conforme aux 
directives. 

Monsieur le conseiller d'Etat, c'est conforme aux directives de qui? Si c'est conforme aux 
directives du service financier, on tourne en rond, Monsieur le conseiller d'Etat. Ce que nous 
essayons de vous dire, c'est que le sens politique d'une dissolution de réserve n'est pas le même 
s'il est fait en cours d'exercice ou s'il est fait sous la forme d'une recette extraordinaire, dans une 
opération hors exploitation, une opération au bilan. En effet, une des grandes difficultés de ce 
parlement, une des grandes difficultés où nous avons de la peine à nous mettre d'accord, c'est sur 
le montant du déficit structurel. Si chaque année, vous trouvez des réserves qui compensent des 
dépenses supplémentaires, évidemment réserves que nous n'avons pas l'année d'après, cela 
rend toute analyse et toute comparaison et toute espèce de travail sur le déficit culturel, 
absolument impossibles à mener. C'est pour cela que nous ne saurions assez vous encourager, si 
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effectivement vous désirez liquider ces réserves et autres fonds dans le sens du MCH2, à le faire 
d'un coup dans une opération au bilan, sous forme de recette extraordinaire, afin que nous 
puissions essayer de faire notre travail d'analyse du déficit structurel.  

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Alors, nous sommes 
d'accord! Lorsque nous entendons M. le député Baptiste Hurni, que nous estimons par ailleurs, 
dire qu'avec le Conseil d’Etat, il cherche la vérité et qu'il souhaite enfin que nous obtenions un 
jour, ensemble, le chiffre juste concernant le déficit structurel, nous ne pouvons que le rejoindre. 
Lorsque M. le député Baptiste Hurni, dans un moment de tristesse, évoque la disparition des 
fonds, malheureusement, le Conseil d’Etat, in corpore bien qu'incomplet dans son effectif à ce 
jour, encore une fois, se joint à nous, sans que nous ne nous soyons consulté très longtemps, 
pour dire que l'on est d'accord. Ne vous en faites plus trop hélas, car des fonds, des matelas et 
des coussinets, qui permettraient à l'un ou l'autre des serviteurs de la République, un peu plus 
exposés puisqu'ils sont ici devant, de pouvoir agir. Ces coussinets, malheureusement et vous le 
constatez en contrôlant les comptes, disparaissent tranquillement, amenant qu'on le veuille ou 
pas, les comptes de l'Etat à une approche parfaitement conforme du MCH2. 

En résumé, Monsieur le député, nous sommes, pour une fois, malheureusement, 
catastrophiquement, en toute amitié, d'accord avec vous! (rires) 

 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d’un crédit supplémentaire urgent de 464.000 francs destiné 
à financer la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur du centre d'hébergement 
pour requérants d'asile à Perreux 

 
Article premier. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission qui se présente ainsi: 

Article premier, al. 1 

1
Un crédit supplémentaire urgent de 864.000 francs est accordé au Conseil d'Etat (suite 

sans changement). 

Cet amendement n'est pas combattu, il est donc adopté. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. –  

Le président: – A cet article, nous sommes devant un amendement de la commission qui se 
présente comme suit: 

Article 2 

Suppression 

L'article 3 devient article 2 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 
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Titre et préambule. –  

 
Le président: – Nous sommes face à deux amendements de la commission pour le titre et 
préambule, ils se présentent ainsi: 

Premier amendement 

Titre et préambule  

Décret portant octroi d'un crédit supplémentaire urgent de 864.000 francs destiné à financer 
la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur du centre d'hébergement pour requérants d'asile de 
Perreux 

 
Second amendement 

Titre et préambule  

Décret portant octroi d'un crédit supplémentaire urgent de 864.000 francs destiné à financer 
les surcoûts de la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur du centre d'hébergement pour 
requérants d'asile de Perreux 

 
Ces amendements ne sont pas combattus, ils sont donc adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote d'ensemble. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé est adopté par 72 voix contre 10. 
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REGISTRE CANTONAL DES TUMEURS 12.030 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi de santé (LS) 
(Registre cantonal des tumeurs) 
 
(Du 30 mai 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Jean-Frédéric de Montmollin, député rapporteur (LR): – La commission santé a étudié le 
rapport du Conseil d’Etat à l'appui d'une modification de la loi de santé concernant le registre des 
tumeurs, lors de sa séance du 14 septembre 2012. Les discussions ont porté sur l'implication de 
la  Ligue contre le cancer, sur l'articulation entre le registre cantonal et un registre fédéral, et sur 
l'utilité d'un registre des tumeurs. Jusqu'ici, le registre des tumeurs était soutenu financièrement 
par la  Ligue contre le cancer, dont ce n'est pas le rôle principal. Cette ligue a même accepté de 
soutenir le registre une année de plus que prévu en raison des difficultés financières de l'Etat, 
mais elle entend bien maintenant se consacrer davantage à sa mission de base, qui est de 
s'occuper de l'aide sociale et financière aux personnes atteintes d'un cancer. La plupart des 
cantons suisses se sont dotés d'un registre des tumeurs et leurs données sont agrégées au 
niveau fédéral. Il n'est pas prévu de créer un registre fédéral remplaçant les registres cantonaux. Il 
est donc indispensable que les cantons poursuivent le soutien aux registres cantonaux. Un 
registre des tumeurs sert principalement à connaître l'épidémiologie des cancers et à orienter la 
prévention de ces maladies. En particulier, il est très utile en collaboration avec le programme de 
dépistage du cancer du sein et pour l'action de prévention du canton. La commission santé vous 
propose donc d'accepter la modification de la loi de santé qui donne une base légale à l'existence 
et au financement du registre cantonal des tumeurs. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Avant toute chose, nous tenons à dire que nous n'avons aucun 
problème personnel à défendre ce rapport et que nous ne sommes pas impliqué dans le registre 
cantonal des tumeurs à titre de médecin. 

Une femme chez laquelle on découvre un cancer du sein au stade initial, sans que la tumeur soit 
déjà palpable par exemple, va pouvoir bénéficier d'un traitement curatif beaucoup plus simple et 
léger, ne consistant bien souvent qu’en une chirurgie d’exérèse tumorale. Cela lui évitera des 
souffrances physiques dues à une chirurgie lourde et mutilante, telle que celle effectuée dans un 
stade avancé, ainsi que des souffrances morales dues au traumatisme de la perte d'une partie de 
sa féminité. Cela lui évitera aussi un traitement complémentaire lourd, aux effets secondaires 
nombreux et douloureux, que représentent une chimiothérapie puis une radiothérapie, traitements 
qui entraînent aussi un long arrêt de travail et des problèmes importants dans sa vie de femme et 
dans sa vie de famille. 

Un homme chez qui l'on découvre un polype intestinal en voie de dégénérescence, lors d'une 
colonoscopie de dépistage, va bénéficier d'une simple exérèse endoscopique qui sera son seul 
traitement, alors que celui qui aura développé un cancer sur ce même polype non diagnostiqué 
précocement devra subir une chirurgie lourde et une chimiothérapie, entraînant son lot de 
souffrances, un long arrêt de travail et parfois aussi malheureusement, en fonction de la 
localisation, une dérivation intestinale définitive, épreuve morale bien difficile à surmonter. 
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Dans ces deux exemples, nous devrions aussi ajouter que la détection précoce des tumeurs 
cancéreuses apporte aussi un grand bénéfice financier à la communauté, puisque les coûts qui 
découlent d'un traitement d'une tumeur précoce sont facilement dix fois moindres que ceux 
entraînés par un traitement complexe de cancers à des stades avancés. Ces avantages, en 
termes de souffrance physique et psychique, en termes d'activité professionnelle et familiale, et en 
termes de frais de santé à charge de la mutualité, parlent tous en faveur de la médecine 
préventive, qui sera sans aucun doute la partie de la médecine qui se développera le plus dans 
ces prochaines décennies. 

Pour avoir une bonne médecine préventive, il faut une volonté politique qui s'inscrive dans une 
vision d'avenir, à moyen et long termes, et qui donne ainsi à cette branche médicale les moyens 
nécessaires à son développement. La base sur laquelle vont s'appuyer ces plans de prévention 
médicale, en particulier dans le domaine des tumeurs, sera des données épidémiologiques de 
qualité, régulièrement mises à jour. Pour faire simple, l'épidémiologie peut se définir comme 
l'étude des rapports qui existent entre les maladies et des facteurs divers comme le mode de vie, 
le milieu environnant et social, ainsi que des particularités individuelles qui sont susceptibles 
d'exercer une influence sur la fréquence, la distribution et l'évolution des maladies étudiées. Il faut 
donc une base de données, données qui sont récoltées dans le cadre d'oncologie, dans le registre 
des tumeurs. 

Le canton de Neuchâtel a fixé en 2009 un objectif clair de prévention des cancers, entre autres, et 
il lui faut donc pouvoir s'appuyer sur un registre cantonal efficient, ce qui est le cas de notre 
registre cantonal actuel, qui fête cette année ses quarante ans de bons et loyaux services. 
Comme nous l'avions fait savoir lors de deux interpellations précédentes, l'avenir de notre registre 
neuchâtelois des tumeurs est actuellement en suspens, car la Ligue neuchâteloise contre le 
cancer a fait savoir au département qu'elle allait cesser sa contribution de l'ordre de 220.000 
francs par an, pour pouvoir mettre cet argent, qui représente presque la totalité de son budget, 
dans d'autres actions plus proches de son but statutaire. Il faut donc, si nous sommes convaincu 
du bien-fondé de cette institution, que nous votions la proposition du département, pour pouvoir 
ancrer le registre neuchâtelois des tumeurs dans la loi de santé, et qu'il reçoive ainsi le 
financement nécessaire à son bon fonctionnement, ce qui représentera une dépense 
supplémentaire annuelle de l'ordre de 230.000 francs. 

Finalement, il faut encore savoir que si nous souhaitons poursuivre des plans de prévention de 
cancers, tel celui qui est effectué pour le dépistage systématique des cancers du sein auprès de 
toutes les femmes du canton de cinquante à septante ans, nous devons impérativement, de par la 
loi fédérale, avoir un registre cantonal des tumeurs pour valider nos données. 

Toutes ces raisons font que nous vous invitons, bien entendu très vivement, à accepter le rapport 
du département et ceci avec les remerciements anticipés de toutes celles et de tous ceux qui 
seront traités précocement, et donc plus efficacement et moins douloureusement, de leurs futurs 
cancers. 

 
M. Theodor Buss (PVS): – Il n'est pas dans notre intention de faire un long plaidoyer pour un 
projet de loi qui semble être accepté par tout le monde. En tout cas, il n'y a pas eu de contestation 
jusqu'ici. Le groupe PopVertsSol appuiera le projet de loi qui vous est soumis, ainsi que le rapport 
qui l'accompagne. 

Cependant, nous ne voudrions pas laisser passer l'occasion pour remercier la Ligue neuchâteloise 
contre le cancer qui, comme M. le député Blaise Courvoisier vient de le dire, a porté à bout de 
bras ce registre neuchâtelois des tumeurs, et ceci dans une sorte d'application du principe de 
subsidiarité dont nous ne pouvons que lui être reconnaissant. Nous exprimons cette gratitude en 
notre nom propre et au nom du groupe PopVertsSol, et nous espérons pouvoir associer 
l'ensemble des groupes politiques pour qu'on leur transmette notre reconnaissance. 

 
M. Souhaïl Latrèche (S): – Le registre neuchâtelois fête ses quarante bougies cette année, c'est 
vrai que c'est jeune, mais le fonctionnement du registre a vieilli, a beaucoup vieilli. La Suisse et 
plusieurs nations d'Europe ont fait de la lutte contre le cancer leur priorité et la lutte nationale. Les 
chiffres occupent le haut du niveau du tableau, que ce soit chez les femmes ou chez les hommes, 
après les accidents et le suicide. Devant cette situation, le canton de Neuchâtel a élaboré un plan 
cantonal qui s'inscrit dans le cadre de la politique sanitaire de l'Etat. Il en ressort que la lutte contre 
le cancer doit être une priorité et toucher les domaines suivants: prévenir le cancer, améliorer le 



1302 
Séance du 2 octobre 2012, 20h00 

dépistage, assurer des soins de qualité pour les Neuchâteloises et Neuchâtelois, et développer un 
système d'information performant. Comme vous vous en doutez, l'absence de ces éléments mène 
les professionnels de la santé dans une impasse, afin de bien définir les priorités tant sur 
l'efficacité des programmes de prévention que sur le système de soins appropriés aux malades 
cancéreux. 

Actuellement, l’organisation du registre neuchâtelois ne repose sur aucune base juridique et 
souffre aussi de moyens financiers à long terme. Devant cette situation, un groupe de travail a été 
créé pour essayer de trouver des solutions et celle qui a été retenue est une solution cantonale. 
En effet, la solution nationale et l'externalisation à une entité privée comportent trop d'inconnues, 
notamment la méconnaissance du terrain neuchâtelois. 

Ce registre a pris de l'âge, comme nous l'avons dit, souffre d'une absence de base légale et d'un 
financement durable, donc d'une santé durable. Comme vous pouvez l'imaginer, lui-même est 
aussi atteint d'un cancer que nous pourrons soigner pour autant que nous mettions tous de la 
bonne volonté au profit de la population neuchâteloise. 

Le groupe socialiste vote ce rapport. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Le groupe libéral-radical a étudié ce rapport sur le registre 
des tumeurs sous l'angle de son utilité et même de sa nécessité. Le registre cantonal des tumeurs 
est un outil servant à étudier l'épidémiologie des cancers. Il est, en quelque sorte, la condition-
cadre pour permettre de déterminer les mesures de prévention des cancers. A ce titre, il est 
nécessaire au centre de dépistage du cancer du sein et au programme de prévention en général. 

Nous considérons donc qu'il est nécessaire, aussi la majorité du groupe acceptera ce projet. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, Département de la santé et des affaires sociales: – Ce rapport 

prévoit l'ancrage du registre cantonal des tumeurs dans la loi de santé et son financement par 
l'Etat. Le Conseil d’Etat a fixé, en 2009, comme un des objectifs du plan directeur de prévention et 
de promotion de la santé, de faire reculer les maladies non transmissibles et évidemment, le 
cancer est la plus importante de ces maladies. 

Sur cette base et afin de mieux coordonner les actions déjà entreprises dans le canton, dans les 
domaines de la prévention du cancer, du dépistage et des soins, voire éventuellement de les 
renforcer et de les compléter, notre département a élaboré un plan de lutte contre le cancer. Ce 
plan se base sur un état des lieux, qui a été fait avec les acteurs, et il prend aussi en considération 
la littérature spécialisée et les recommandations en vigueur. Il a pour but, évidemment, de 
diminuer le nombre de personnes qui souffrent et qui meurent de cancers, et d'améliorer aussi la 
qualité de vie des personnes qui sont atteintes de cancers. 

Le projet de révision de la loi de santé qui vous est soumis a pour objectif de concrétiser un des 
quatre objectifs de ce plan cancer, qui est le développement d'un système performant 
d'informations sur le cancer. Ce système existe déjà dans le canton de Neuchâtel, c'est le registre 
neuchâtelois des tumeurs. Or, son existence n'est aujourd'hui pas assurée, vu l'absence de base 
légale, de financement pérenne et de structure juridique. Il s'agit donc de garantir son existence, 
c'est l'objectif de ce rapport. Pouvoir s'appuyer sur des données probantes pour concrétiser notre 
plan de lutte contre le cancer, suivre l'incidence des cancers dans la population et déterminer les 
axes d'interventions prioritaires, c'est indispensable. 

Le soutien au RNT (Registre national des tumeurs) implique, il est vrai, une charge 
supplémentaire pour l'Etat, mais cette charge est très modeste si l'on considère les coûts humains 
et économiques colossaux qui sont liés aux cancers. Les enjeux des cancers se comptent chaque 
année dans notre canton en centaines de vies humaines et en millions de francs. Il est donc très 
important de pouvoir repérer les risques les plus élevés pour pouvoir proposer les mesures de 
prévention les meilleures, d'évaluer l'effet des traitements, ce que l'on peut faire évidemment 
grâce au RNT. Le canton soutient financièrement le RNT depuis ses débuts, il y a quarante ans, A 
certaines périodes, il le finançait seul. L'intervention de la Ligue contre le cancer est une spécialité 
neuchâteloise. Elle s'explique par le fait que la Ligue neuchâteloise contre le cancer (LNCC) a 
reçu des dons importants au début des années 2000, ce qui lui a permis de se montrer 
généreuse. 
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Enfin, un avant-projet de loi fédérale concernant l'enregistrement des cancers est en cours 
d'élaboration au Département fédéral de l'intérieur, qui devrait contraindre les cantons à disposer 
d'un registre des tumeurs dans un cadre cantonal ou intercantonal. Il serait peu rationnel de 
laisser tomber le registre cantonal des tumeurs maintenant et de devoir se séparer des 
compétences professionnelles qui le gèrent, pour devoir en remettre un sur pied dans quelques 
années, avec tous les investissements et les efforts que cela implique. D'ailleurs, la plupart des 
cantons ont aujourd'hui ou sont en voie d'acquérir un registre des tumeurs. En outre, l'existence 
du registre des tumeurs du Jura, qui est étroitement dépendant du RNT neuchâtelois, serait mise 
en danger par la disparition du registre neuchâtelois. Or, le canton du Jura aimerait poursuivre sa 
collaboration avec le registre neuchâtelois et même la renforcer, par exemple en se réunissant 
avec le canton de Neuchâtel au sein d'une structure intercantonale qui gérerait un registre 
commun aux deux cantons. 

C'est sur la base de ce que nous venons de vous dire que nous vous proposons d'adopter ce 
rapport. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée et l'entrée en matière n'étant pas combattue, 
nous pouvons la considérée comme acceptée. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi de santé (LS) (Registre cantonal des tumeurs) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous passons au vote d'ensemble à la majorité simple. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 93 voix sans opposition.  

 
 



1304 
Séance du 2 octobre 2012, 20h00 

EDPR – ASSAINISSEMENT MURS D'ENCEINTE 12.034 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire d'investissement 
de 640.000 francs destiné à l'assainissement immédiat des murs d'enceinte 
de la Prison préventive de La Chaux-de-Fonds (EDPR) 

 
(Du 25 juin 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M

me
 Gabrielle Würgler occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M
me

 Gabrielle Würgler (PVS): – La commission s'est penchée sur ce rapport durant 1h30 environ, 
en présence de M. le conseiller d'Etat Thierry Grosjean, de M

me
 Valérie Gianoli, cheffe du service 

pénitentiaire, et de M. Philippe Donner, chef du service des bâtiments. Suite à la demande d'un 
député, les commissaires ont pu obtenir, au préalable, deux rapports plus anciens sur ce même 
sujet, et auxquels fait référence le rapport qui nous concerne aujourd'hui: il s'agit du rapport de 
1995, relatif à l'assainissement du mur ouest partiellement effondré cette année-là, et du rapport 
08.009 de février 2008, présentant le projet de rénovation des établissements pénitenciers. 

Les questions posées par les commissaires et leurs remarques nombreuses et diverses ont élargi 
le débat au-delà de l'unique préoccupation du mur d'enceinte. Si bien que la commission a pris la 
décision d'accompagner ce rapport d'un débat libre, pour pouvoir donner la possibilité à chacun de 
s'exprimer en plénière, sur le sujet plus vaste du fonctionnement des établissements pénitenciers. 
Cependant, nous ne reprendrons ici que les débats de la commission au sujet du mur d'enceinte, 
car il est mentionné à plusieurs reprises dans ce rapport que le Grand Conseil sera saisi 
prochainement d'un document décrivant les recommandations du professeur Claude Rouiller sur 
les missions et fonctionnements des établissements d'exécution de peines. 

Voici les points que la commission a débattus. Premier point: tous les représentants des groupes 
se sont étonnés que, malgré le rapport de 1995 dénonçant l'état du mur ouest proche de la 
rupture, aucune mesure d'examen approfondi ultérieur ou d'entretien n'ait été prise concernant les 
autres portions du mur d'enceinte. La question numéro deux de la responsabilité de ces 
manquements constatés a été soulevée par plusieurs commissaires et a débouché de manière 
plus générale sur le défaut d'entretien des bâtiments de l'Etat. Question numéro trois: la 
commission s'est posé la question de savoir si le coût global des travaux d'assainissement du mur 
ne se trouvait pas ainsi augmenté du fait de leur réalisation par étapes et sans planification, 
prenant en compte leur état d'entretien. 

Enfin, pour terminer, si la commission, à l'unanimité, propose au Grand Conseil d'accepter ce 
projet de décret, elle a tenu à souligner qu'il est important de pérenniser, dans les plus brefs 
délais, des locaux d'entreposage du matériel d'exploitation de la prison, comme elle le précise 
dans son rapport. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Le groupe libéral-radical n'ira pas par quatre chemins! Le crédit 
sollicité est accepté et il ne peut être que souhaité. Que les travaux commencent le plus vite 
possible, tout en observant que les conditions atmosphériques de La Chaux-de-Fonds pourront 
avoir un certain impact. Si une partie de la construction nécessite un coulage de béton, attention à 
la température! 

Si le groupe libéral-radical n'a rien à dire concernant le bien-fondé du crédit sollicité, il n'en va pas 
de même quant aux mesures qui auraient dû être prises, relativement au mur d'enceinte de la 
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prison de La Chaux-de-Fonds, et ce dès 1995. En effet, le rapport 08.009, octroyant un crédit de 
20.896.300 francs pour la prison de la Promenade de La Chaux-de-Fonds et la prison de Bellevue 
à Gorgier, nous indique que la prison de La Chaux-de-Fonds a été mise en service en 1895 et 
qu'elle a fait l'objet de travaux d'agrandissement en 1960 par la construction de l'annexe ouest et 
l'édification de la tour Banneret 10. On retrouve mention de ces travaux dans le rapport débattu ce 
jour présent, puisqu'on peut lire que le mur d'enceinte est de la cour nord – voir le plan – le long 
de la rue du Banneret, a été réalisé en béton à cette époque. 

Pour le reste, les deux rapports cités – donc celui d'aujourd'hui et celui de 2009 – ne font aucune 
allusion quant à d'éventuels autres travaux d'entretien du mur d'enceinte. Ainsi, en 1995, un siècle 
s'était déjà écoulé depuis la construction de la prison. Cette année-là – et la commission a reçu, 
comme l'a rapporté la préopinante du service des bâtiments de l'Etat, l'arrêté du Conseil d’Etat du 
19 juin 1995 –, le mur d'enceinte ouest des prisons a dû être reconstruit, car s'étant partiellement 
effondré. Un rapport d'ingénieurs civils accompagnait cet arrêté, rapport constatant que l'intégralité 
du mur ouest devait être refait. La première alerte relative à l'état de décrépitude avancée du mur 
d'enceinte de la prison de La Chaux-de-Fonds date donc de 1995, soit il y a 17 ans. Or, en 2007, 
le rapport 12.034 indique que, certes un examen du mur sud a été effectué, mais seulement 
superficiellement. 

Le groupe libéral-radical s'interroge alors: comment et pourquoi, alors que le mur ouest de même 
facture et de même année de construction que le mur sud qui s'était écroulé, un examen plus 
approfondi n'a-t-il pas été réalisé? La moindre des précautions eut été de le faire car, 
contrairement à un autre ouvrage propriété de l'Etat, un mur de prison qui s'écroule peut, certes et 
par bonheur, ne pas présenter de danger pour les éventuels passants, mais constitue pour 
l'exploitation même de la prison, un handicap dirimant. En d'autres termes, peut-être aurait-on dû 
alors, en cas d'éboulement inopiné du mur de la prison en son intégralité, fermer celle-ci ou, si son 
exploitation avait pu être continuée, payer des charges beaucoup plus importantes de sécurité. 

Le groupe libéral-radical estime donc que les contrôles de 2007 ont été insuffisants et que la 
personne responsable du dossier n'a pas rempli sa fonction, responsabilité bien naturellement 
endossée par le Conseil d’Etat. 

De manière plus générale, le groupe libéral-radical estime que chaque fois qu'il en va de la 
sécurité des citoyens, ou plus simplement chaque fois que la non-réalisation des travaux 
indispensables au maintien de la fonctionnalité de l'ouvrage concerné peut engendrer ce risque, le 
Conseil d’Etat doit s'en préoccuper vivement et faire rapport au Grand Conseil de manière 
immédiate. 

De manière plus large, le groupe libéral-radical constate que notre canton, comme cela a déjà été 
dit souvent, va au-devant de choix politiques cruciaux. L'histoire des murs d'enceinte de la prison 
de la Promenade de La Chaux-de-Fonds démontre que nous serons de plus en plus confronté au 
problème du manque de moyens pour garantir les infrastructures de notre canton. Les dépenses 
courantes devront donc être examinées chaque fois à la loupe et les dépenses d'investissement et 
de grosses rénovations sont privilégiées à celles-ci. Mais le budget 2013 nous permettra 
certainement de revenir à cette question. 

Pour conclure, le crédit total aurait été, pour la prison de La Chaux-de-Fonds et celle de Gorgier, 
de 32.519.720 francs, sans compter les suppléments éventuels. A-t-on finalement dépassé les 
coûts devisés de l'ancien projet de construction d'une seule prison à Cornaux? Même si cela est le 
cas, le groupe libéral-radical accepte néanmoins cette idée, car le maintien des sites existants 
nous a permis d'économiser en premier lieu de la terre agricole ou de la terre constructible pour 
d'autres fonctions, et en deuxième lieu, de rénover des bâtiments qui, sans cela, auraient dû 
trouver une affectation difficilement réalisable. 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Pour parodier Charles Aznavour, nous pouvons affirmer que le mur 
d'enceinte de la prison date d'une époque que les moins de cent ans ne peuvent pas connaître. Il 
est du même siècle que la construction d'une ligne de chemin de fer bien connue. Se dire si une 
reconstruction est nécessaire, car dans le cas d'espèce comme pour le train, on ne peut pas faire 
du neuf avec du vieux! Le groupe socialiste a étudié le rapport avec intérêt puisque deux de ses 
membres sont entrés en prison pour se rendre compte de visu de la pertinence de la demande de 
crédit qui est sollicitée. Ils en sont ressortis et ont été convaincus; convaincus car, si vus de 
l'extérieur, les murs d'enceinte ne paraissent pas aussi malades que le démontre le rapport, il n'en 
est pas de même lorsque nous sommes à l'intérieur. Comme décrit dans le rapport, le mur actuel 
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comprend du moellonnage en piteux état, datant de la construction de la prison! En privilégiant un 
concept de rehaussement de 2 mètres, l'option prise consiste à utiliser des éléments préfabriqués 
de 28 centimètres d'épaisseur, qui viendront affleurer sur le mur existant, avant naturellement de 
démolir l'ancien mur! 

Grâce à l'excellente idée de confier un concours au sein de l'école d'arts appliqués de La Chaux-
de-Fonds, les murs en béton devraient perdre une partie de leur austérité. Il est vrai que le projet 
de décret fait suite à la demande de différents crédits, comme le mentionne l'annexe 2 du 
document reçu, et que le principe dit du "saucissonnage" pourrait peut-être trouver ici une 
concrétisation. 

En ce qui nous concerne, c'est plus le crédit complémentaire relatif au désamiantage et au 
parasismique qui nous a fait tousser, car nous aurions souhaité qu'il soit intégré dans le crédit 
initial de rénovation de la prison. Il est aussi vrai que le projet d'un établissement pénitentiaire 
unique pour tout le canton, en site propre, initié il y a quelques années, a depuis été abandonné. 
Sur la longueur du parcours, nous pouvons nous poser la question de savoir si ce projet-là n'aurait 
pas dû être réalisé. 

Les choses étant ce qu'elles sont, la reconstruction du mur d'enceinte est devenue prioritaire pour 
l'exploitation de la prison. Car, en plus de la prévention contre les évasions, il y a lieu de prévenir 
également les intrusions qui pourraient survenir. Des tentatives ont déjà eu lieu, étant entendu que 
la prison est située en milieu urbain, ce qui implique la mise en place de mesures de sécurité 
importantes et plus complexes. Un signal d'alarme quant à la vétusté du mur avait sonné en 1995 
avec l'effondrement d'une partie de celui-ci. Il s'agissait d'une partie du mur, qui ne concernait pas 
le périmètre de promenade des détenus, d'où une plus grande facilité de reconstruction. A cette 
époque, le besoin d'assainissement de l'enceinte du mur n'était pas prioritaire, étant entendu qu'il 
n'était pas dans les intentions d'accroître les moyens financiers à disposition des établissements 
pénitentiaires d'une part, et que d'autre part, les réflexions étaient en cours pour la construction 
d'une nouvelle prison. Ce manque d'entretien a conduit à la situation que nous connaissons 
aujourd'hui, qui nous oblige à assurer la sécurité dans un établissement qui accueille des détenus 
en attente de jugement, des personnes en attente de transfert et des prisonniers exécutant des 
peines de moyenne durée. 

Grâce aux travaux de rénovation à l'intérieur de la prison, qui se déroulent actuellement 
conformément à la planification, et avec l'augmentation de la sécurité pour les infrastructures 
extérieures, telles que le périmètre à disposition des espaces, des promenades, la prison 
répondra aux exigences imposées par le concordat d'exécution des peines, signé avec les 
différents partenaires. La prison agrandie à l'intérieur et les infrastructures améliorées à l'extérieur 
permettront l'accueil d'un plus grand nombre de détenus en provenance d'autres cantons. A cela, 
s'ajoute la possibilité de maintenir plus de détenus neuchâtelois dans les établissements 
pénitentiaires du canton. 

Ces deux mesures auront une influence positive sur le coût de fonctionnement des prisons. D'une 
part, des recettes supplémentaires viendront des cantons qui enverront des détenus dans nos 
prisons, et d'autre part, des économies seront réalisées en hébergeant "nos détenus dans nos 
murs". 

Deux points faibles ont été plus particulièrement mis en exergue du point de vue de la sécurité. 
L'un d'eux sera résolu avec la démolition des garages servant de locaux d'entreposage du 
matériel d'exploitation, ce qui permettra de construire une enceinte, sans obstacle immobilier, sur 
laquelle le mur devrait s'appuyer. En choisissant la voie sécuritaire justifiée au détriment du côté 
pratique, la résolution du problème de l'entreposage de matériel à proximité de la prison reste 
posée, et une solution satisfaisante devra encore être trouvée rapidement. Quant au deuxième 
point faible, comme déjà dit, avoir une prison en milieu urbain en complique l'exploitation. La 
proximité d'une entreprise attenante au mur d'enceinte n'est pas idéale. Les risques tant d'évasion 
que d'intrusion sont réels, tout en sachant toutefois que la sécurité assurée à 100% n'existe pas. 
De plus, la présence de cette entreprise empêche, de fait, l'extension ou l'agrandissement à futur 
de la prison. 

Il nous intéresserait de connaître les réflexions menées par le Conseil d’Etat en vue de 
l'exploitation de la prison sur le site actuel naturellement, mais aussi en site propre. 

Pour conclure, nous aimerions remercier et féliciter le personnel. Les conditions de travail sont 
particulièrement difficiles à cause des travaux dans l'établissement pénitentiaire maintenu en 



 1307 
Séance du 2 octobre 2012, 20h00 

exploitation pendant la rénovation. A cela, vient maintenant s'ajouter la reconstruction du mur. Le 
personnel est continuellement en état de sous-effectif. Le récent rapport Rouiller mentionnait que 
l'effectif devait être de 0,6 EPT par détenu, alors qu'il est situé à 0,2 seulement dans notre canton. 
Cette situation devient intenable pour le personnel. 

Dès lors, quelles mesures le Conseil d’Etat compte-t-il prendre pour remédier à cette situation et si 
mesures il y a, dans quel délai? Une pensée va aussi aux détenus, qui ont vu leur espace de 
liberté encore plus restreint pendant les travaux. 

 
M. Jean-Louis Gyger (UDC): – Refaire les murs ou les laisser faire le mur? (rires) Voilà la 
première question. La deuxième question: cette demande de crédit complémentaire est-elle bien 
opportune au vu des crédits antérieurs sollicités pour l’entretien, la rénovation et l’agrandissement 
d’établissements pénitentiaires? Déjà en 1995, au mois de juin exactement, le Conseil d’Etat 
sollicitait le Grand Conseil pour un crédit complémentaire car un mur s’effondrait. 

Dans le rapport qui nous préoccupe, on peut lire que l’absence d’entretien régulier du mur 
d’enceinte, et ceci depuis plusieurs années, n’est pas faite pour favoriser sa pérennité. Au vu de la 
végétation constatée, on en déduit que l’entretien ordinaire a été quelque peu négligé. Il est 
étonnant qu’avec les sommes des crédits antérieurs ascendant à 27.241.670 francs, et dont il 
reste à disposition 9.210.310 francs, on ne prélève pas le montant de 640.000 francs demandé 
aujourd’hui sur ce solde. 

Le groupe UDC, dans sa majorité, refusera ce crédit et demande une plus grande parcimonie, 
sobriété, quant aux travaux réalisés pour le confort dans nos établissements pénitentiaires. Le 
Conseil d’Etat aura tout loisir, si nécessaire, lors du décompte final, de revenir avec une demande 
de crédit supplémentaire pour tous les travaux survenus auxdits établissements. 

 
M

me
 Gabrielle Würgler (PVS): – Beaucoup d'informations que nous voulions mettre dans notre 

introduction ont déjà été dites, nous allons la raccourcir et ne prendre que quelques points. 

Premier point, nous aimerions souligner que lorsque l'on passe près de la prison préventive de La 
Chaux-de-Fonds, on peut apprécier que cet ensemble de bâtiments se fonde relativement 
discrètement dans cette partie de la ville, bien que son mur d'enceinte soit relevé de barbelés. Elle 
remplit ainsi sa mission, dans un certain anonymat bienvenu, dans ce quartier caractérisé plutôt 
par son école primaire et sa garderie d'enfants. 

Les considérations par rapport au mur, dans le rapport de 1995: nous aimerions juste vous rendre 
attentif que dans ce rapport qui nous concerne aujourd'hui, il est dit explicitement en page 6, nous 
citons: Lors de l'étude de ce rehaussement – rehaussement prévu du mur préfabriqué et plaqué 
sur l'ancien mur que nous devons réparer maintenant –, lors de l'étude de ce rehaussement en 
2007, le mur d'enceinte n'avait été examiné que superficiellement et très succinctement. Or, plus 
tard, dans le rapport de 2008 présentant le projet de rénovation des établissements pénitentiaires, 
plus aucune information technique n'apparaît sur ce mur et sur l'étude précitée. Cela nous conduit 
à demander qu'à l'avenir, si un rapport mentionne une étude entreprise précédemment au sujet de 
l'objet d'un crédit, ces résultats doivent aussi nous être fournis afin que nous puissions nous y 
référer, sinon cela n'a aucun sens d'en parler. 

Ces considérations mises à part, le groupe PVS acceptera, bien sûr, cette demande de crédit 
complémentaire d'investissement, destiné à l'assainissement immédiat des murs d'enceinte de la 
prison préventive de La Chaux-de-Fonds, avec toutes les mesures techniques complémentaires 
de sécurité mentionnées. 

Pour finir, nous ajoutons encore que nous espérons que le concept artistique prévu pour la 
décoration du mur contribuera à en préserver l'intégration dans ce quartier, comme nous l'avons 
déjà dit, à caractère familial. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous serons court 
puisque, à un groupe près, il nous a semblé sentir une certaine unanimité malgré les remarques 
qui ont été proférées concernant l'entretien, d'une manière générale, des biens de la République. 
Nous aimerions vous dire, à ce propos-là, que dans le rapport de 2008, il y avait un historique qui 
nous a semblé très intéressant, puisque l'on constate que depuis que nous avons des prisons à 
Neuchâtel, depuis que nous avons un château, nous constatons que si un certain nombre de 
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bâtiments ne sont pas bien entretenus, malheureusement, on constate que nos prisons, elles, 
d'une manière générale, ont toujours vu un gros déficit d'entretien. Il faut dire que jusqu'au dix-
neuvième siècle, la notion de confort pour les détenus n'était pas à l'ordre du jour. 

Cela dit, cela n'excuse évidemment en rien le manque d'entretien. Nous vous dirions que, comme 
propriétaire foncier, nous avons toujours été un peu surpris, du fait que nous votions, que vous 
votiez des crédits, et qu'ensuite, quand les choses étaient faites, elles étaient réputées pour 
l'éternité et que l'on avait beaucoup de peine à donner le petit coup de Kärcher, le petit coup de 
truelle, qui permettaient simplement, parce que l'on entretenait les choses, parce qu'on les 
caressait du regard et parfois du gant, de les faire durer plus longtemps. C'est volontiers que nous 
entendons ces remarques et nous nous référons en particulier à celles de M. le député Marc-
André Nardin. 

Nous aimerions dire encore que nous comprenons la préoccupation du groupe UDC, qui voudrait 
que l'on fasse en diminuant le confort, mais pour celles et ceux qui sont allés visiter, c'est vrai que 
l'on peut se poser la question par rapport à l'habitat de certains de nos concitoyennes et 
concitoyens, mais lorsque l'on voit ces lieux, on se rend compte, malgré tout, que ce n'est pas 
toujours aussi extraordinaire que ce que nous nous imaginions avant d'y aller. 

Nous n'avons, en ce qui nous concerne, plus grand-chose à rajouter, si ce n'est que – et cela l'a 
été dit tout à l'heure par M

me
 la députée Würgler – le tout, à La Chaux-de-Fonds, s'insère 

relativement bien et l'écolier que nous fûmes au collège voisin n'a jamais remarqué qu'il y avait 
une prison à côté de son école, mais à l'époque, nous étions innocent! 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous croyons ne pas avoir parlé de travaux de confort pour La 
Chaux-de-Fonds. Ce que nous regrettons tout simplement, c'est qu'effectivement, il y en a eu 
dans un autre établissement qui est Bellevue, où là, à nos yeux, effectivement, des travaux de 
confort ont été faits. Mais là, effectivement, c'est un déficit d'entretien, donc un problème de 
structure et cela est important. 

Ce que nous avons aussi dit, c'est d'utiliser le crédit qui est actuellement à disposition, puisqu'il 
reste un solde très exactement, pour ce qui est de La Chaux-de-Fonds, de 11.224.000 francs. Et 
là aussi, pourquoi ne pas faire une certaine pression et essayer de resserrer les coûts sur 
l'entretien qui était prévu, et par la suite, si vous n'arrivez pas au bout, vous venez, bien sûr avant 
que la dépense soit effectuée, avec une demande de crédit supplémentaire de 640.000 francs. 
Mais en l'état, nous trouvons qu'il n'est pas nécessaire de venir maintenant avec cette demande 
de crédit. Ce que nous demandons, c'est de gérer un petit peu les priorités. 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Au nom du groupe socialiste, nous avons posé deux questions pour 
lesquelles aucune réponse n'a été donnée. A savoir, qu'en est-il d'éventuelles négociations avec 
le propriétaire de l'usine pour faire une prison "site propre" d'une part, et d'autre part quelles 
mesures pense prendre le Conseil d’Etat pour lutter contre le manque de personnel et allouer 
peut-être plus d'EPT? 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Veuillez nous excuser, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs, mais nous n'avons pas posé de question spécifique concernant la comparaison des 
coûts finaux de la rénovation des deux établissements pénitentiaires du canton de Neuchâtel, par 
rapport à la construction d'une nouvelle prison. Mais M. le député Serge Vuilleumier, au nom du 
groupe socialiste, s'est aussi posé la question de savoir s'il n'eut pas été préférable, finalement, de 
construire un seul établissement, et nous aimerions bien que le Conseil d’Etat nous aligne les 
chiffres pour que nous puissions avoir une comparaison, et voir si véritablement nous avons fait 
fausse route. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est volontiers que 
nous prenons la parole, simplement pour vous dire que nous avons, concernant les deux 
établissements et suite au rapport Rouiller, une double problématique. 

D'abord, nous ne pouvons pas, à Bellevue, faire les 82 cellules. Nous avons dû revoir à la baisse 
le nombre de cellules, puisqu'il semble que mettre deux personnes ensemble pose problème! Ce 
qui fait que cela augmente les coûts et ce qui fait que nous n'avons pas la marge dont on aimerait 
pouvoir disposer pour venir à l'encontre du groupe UDC. Ce qui fait que, pour un coût égal ou un 
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coût supérieur, nous aurons moins de détenus, in fine, et cela, c'est une des conséquences de 
l'évasion de M. Jean-Louis B. l'année passée, mais c'est aussi une des conséquences du décès 
de M. Skander Vogt, dans le canton de Vaud, l'année précédente. 

Concernant les négociations pour le fait d'être un "site propre", et chez nous, il semble à ce jour 
qu'il n'y ait pas eu d'entrée en matière possible. Pour ne rien vous cacher, nous nous y rendons la 
semaine prochaine. Après avoir fait un tour de l'établissement un peu rapide, nous avons décidé 
d'aller revoir le tout, parce que ces problèmes de garages, contre lesquels nous jouions au football 
à l'époque d'ailleurs, nous interpelle. Cela pose des problèmes de sécurité et c'est une question à 
laquelle nous n'avons pas répondu tout à l'heure lorsque nous avons été interpellé. Nous avons 
bien entendu M

me
 la députée Gabrielle Würgler dire qu'il serait souhaitable de garder ces garages 

pour y entreposer un certain nombre de biens. Mais sur le plan de la sécurité, il ne semblait pas 
que le personnel de l'établissement et les responsables souhaitaient conserver ces cinq garages. 
Mais encore une fois, cela fera de notre part l'objet d'une visite la semaine prochaine. 

Concernant le manque de personnel, nous avons reçu effectivement, il y a une semaine, de la 
cheffe du service pénitentiaire, M

me
 Valérie Gianoli, un rapport circonstancié concernant ce sujet, 

rapport au sujet duquel nous souhaitons nous entretenir avec elle, la semaine prochaine aussi, et 
qui sera bien sûr transmis au Conseil d’Etat, qui sera discuté avec la CGF, mais – nous sommes 
obligé de vous dire – qui est un rapport qui vient se mettre à côté de rapports que mes collègues, 
et en particulier ma collègue du DSAS, ont aussi concernant d'autres éléments, parce qu'il faudrait 
d'autres unités de soins pour des ados qui n'en sont plus et qui deviennent des adultes. 

C'est sûr que nous parlions ce matin avec la CGF d'une liste qui, sans être celle du Père Noël, est 
une liste de besoins. Nous devrons effectivement composer, discuter de tout cela. Cela nous pose 
un certain nombre de problèmes, en termes de sécurité, en termes budgétaires, en termes de 
confort – surtout dirions-nous pour les agents de détention –, c'est un problème qui est "en main". 
Il faudra effectivement voir ce que nous en faisons, mais c'est un problème important. 

Concernant l'opportunité d'un seul établissement, vous avez eu des questionnements, vous avez 
eu des réponses. Il est vrai qu’en 1995, s'était posée la question d'une grande prison à Cornaux. 
Nous dirions que M. le député Marc-André Nardin a donné des éléments de réponse, en disant 
que finalement les rénovations qui avaient été faites, d'une part à La Chaux-de-Fonds et d'autre 
part à Bellevue, ont permis de ne pas mordre sur de nouveaux terrains et surfaces agricoles. 
Maintenant, il n'est pas exclu que d'ici quelques années, non pas à Cornaux cette fois, mais peut-
être à Bellevue, un agrandissement soit envisagé. 

Nous aimerions vous dire aussi que nous disposons encore d'une solution un peu différente, qui 
est la prison de la Ronde à La Chaux-de-Fonds, autre lieu de jeu de notre enfance si vous 
permettez, mais qui n'est pour le moment pas exploitable parce qu'il faudrait recréer des moyens 
importants en personnel. C'est une question que nous nous posons, mais qui évidemment fait 
l'objet d'autres discussions parce que, pour le moment, elle serait vouée à une autre utilisation 
carcérale; il s'agit de jeunes femmes. 

Tout cela fait l'objet de discussions au sein de la conférence latine des responsables de la police 
et des pénitenciers. C'est un sujet dans lequel nous sommes en train de nous plonger, mais nous 
ne pouvons pas vous en dire plus pour le moment. Ce qu’il semble, au vu des discussions que 
nous avons eues avec la responsable et avec notre prédécesseur au département, c’est qu'à 
aujourd'hui, il n'y ait pas de regrets concernant la création d'une seule et grande prison, mais nous 
attendons l'histoire pour revenir, les questions peuvent être posées. Mais serait-ce alors à 
Bellevue, nous n'en sommes pas là pour le moment. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – A la réponse du Conseil d’Etat, nous sommes un peu choqué 
d'entendre ce que l'on nous a dit sur Bellevue, parce que lorsque M. Jean Studer nous parlait du 
crédit qu'il demandait et que nous demandons justement qu'on utilise pour cette réfection du mur, 
on nous parlait à Bellevue de faire des travaux de sécurité, mais il n'était jamais question de 
refaire les cellules! Or, on apprend que l'on refait les cellules à Bellevue parce que ces messieurs 
les prisonniers doivent être seuls dans leur cellule! 

Alors, quand nous savons que dans les homes, on est en train d'essayer de faire, et que cela 
nous coûte des fortunes et que c'est très difficile d'accepter pour que les gens soient seuls, nous 
sommes choqué que l'on mette la priorité pour mettre des prisonniers seuls dans leur cellule et 
puis qu'on fasse passer, finalement, les homes après! Alors, cela me choque fortement, d'une part 
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parce que finalement, la réfection des cellules de Gorgier n'était pas prévue dans ce que M. Jean 
Studer nous avait expliqué – il était venu dans les groupes pour nous l'expliquer. 

Deuxièmement, finalement, nous pensons que la priorité serait, avant tout, que l'on mette nos 
personnes âgées dans des homes et dans des chambres seules, plutôt que nos prisonniers. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous estimons que la réponse de M. le conseiller d'Etat Thierry 
Grosjean est insuffisante. Nous avons demandé que l'on compare des coûts et l'on s'est borné à 
des considérations d'ordre général. Nous aimerions bien avoir des coûts pour savoir, du point de 
vue de la structure de la prison unique, la comparaison de sa structure avec les coûts. La question 
n'est pas anodine car tout simplement, si vous reprenez l'annexe 2 du rapport, en page 15, vous 
voyez que finalement, le coût initial s'est considérablement alourdi pour le global, tout d'abord d'un 
crédit de renchérissement – peut-être l’aurions-nous eu, ceci nous en convenons – et ensuite 
nous avons eu le désamiantage, et ensuite nous avons le mur d'enceinte. Alors, cela veut dire que 
c'est un peu la boîte à surprises, tout cela! Et ce que nous critiquons dans la démarche, c'est que 
tout simplement, nous aurions pu, avec un peu d'attention peut-être, examiner plus attentivement 
le bâtiment et nous dire quels risques nous aurions eus. Pour l'amiante, pouvait-on savoir? Nous 
ne le savons pas! Peut-être que non! Mais pour le mur d'enceinte, certainement oui. 

Ce que nous posons là comme question, c'est que lorsqu'on demande un crédit, il faut avoir 
véritablement un examen approfondi. Nous avons un peu l'impression que le Conseil d’Etat, 
lorsqu'il nous a demandé le crédit en 2008, s'est contenté de ne pas trop égratigner la surface du 
bol pour ne pas regarder s'il était fendu! 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous comprenons 
les considérations du député Blaise Courvoisier. Il se trouve que l'on peut avoir d'autres 
comparaisons aussi en disant que, concernant le nombre d'EPT pour s'occuper de prisonniers, on 
pourrait admettre quatre tours, un baraquement en bois que l'on fait construire par les prisonniers. 
Tout ça sont des considérations auxquelles les uns et les autres ont pu, dans leurs cauchemars, 
rêver ou s'en rappeler. Il se trouve qu'il y a une année, les travaux à l'établissement de Bellevue 
ont été interrompus, suite à un rapport qui a été demandé au juge Claude Rouiller. Il se trouve que 
si, en ce qui nous concerne, nous attendons de M. Blaise Courvoisier, concernant effectivement 
les investissements qui doivent être faits pour nos aînés, des conseils et des conseils judicieux, eh 
bien en ce qui concerne les détenus et ce qui doit se faire dans les prisons, nous sommes en droit 
d'attendre d'un juge expert qu'il nous dise ce qu'il pense avant de prendre de grandes décisions. 

Tout ce que nous pouvons vous dire, ayant repris ce dossier il y a deux mois, c'est que les travaux 
avaient été interrompus pour tenir compte de ces paramètres-là. Il semble que dans les prisons où 
les détenus sont en plus grand nombre, la sécurité doive être assumée aussi de manière 
différente; il n'y a donc pas que des économies, Mais, encore une fois, cela fera l'objet de 
discussions que nous allons avoir avec la responsable. C'est un problème dans lequel nous 
arrivons maintenant, ce n'est pas si évident que cela. 

Ce que nous pouvons vous dire en l'état, c'est qu'il s'agit de lignes qui sont données par des 
spécialistes, et nous vous avons cité M. le juge Claude Rouiller. Eh bien, il y a aussi un M. Henri 
Nuoffer qui s'est occupé de ces affaires-là, qui a été le secrétaire de la conférence des chefs de 
départements de police, qui a aussi été à la tête d'un établissement pendant de nombreuses 
années, et qui a fait un rapport qui allait dans le même sens. Ce n'est pas quelque chose qui est 
sorti de la manche, cela part simplement de considérations claires. Et pour être allé, il y a de cela 
un mois, dans une cellule à laquelle le détenu avait mis le feu à Gorgier, nous avouons que toutes 
les prévenances que nous avions contre des cellules trop luxueuses sont tombées, nous 
concernant, et pourtant l'établissement de Bellevue n'est pas si récent que cela. Se dire que ces 
gens-là n'ont plus rien à perdre et commettent des actes terribles, cela se comprend un tout petit 
peu lorsque l'on va visiter. Mais là encore, nous croyons que quelques députés se sont donné la 
peine d'aller voir à La Chaux-de-Fonds, et si les uns ou les autres s'intéressaient une fois à aller 
voir sur place ce qui se passe, c'est volontiers, mais on ne pourrait pas faire un très grand groupe 
pour des questions de sécurité, mais c'est volontiers que nous organisons cela un samedi matin. 

Concernant les coûts, nous revenons à la question de M. Marc-André Nardin. Concernant les 
crédits complémentaires, à l'époque où il avait été décidé la réfection des établissements, l'aspect 
du désamiantage, qui a été d'ailleurs induit ici en 2009 sauf erreur, n'était pas du tout pris en 
compte. Ce sont des travaux qui ont été faits en plus et qui n'étaient donc pas dans la tranche qui 
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vous a été proposée en 2008, pour une simple et bonne raison, c'est que ce problème-là n'avait 
pas été abordé. 

Voilà ce que nous pouvons vous dire, en l'état, mais plus, nous ne pouvons pas vous en dire! 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous continuons la procédure. L'entrée en 
matière étant combattue, nous allons procéder au vote de celle-ci. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée à une majorité évidente. 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire d'investissement de 640.000 francs 
destiné à l'assainissement immédiat des murs d'enceinte de la Prison préventive 
de La Chaux-de-Fonds (EDPR) 

 
Article premier – Adopté. 

 
Article 2 à 4. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote d'ensemble à la majorité simple. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 76 voix contre 10.  

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Mesdames, Messieurs, au vu de l'heure tardive, vous l'aurez compris, nous nous permettons de 
vous remercier chaleureusement de votre travail et de lever la séance. Nous vous remercions. 

 
Séance levée à 21h50. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 

S. DESPLAND 
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TRENTE-QUATRIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 2 et 3 octobre 2012 
 
Séance du mercredi 3 octobre 2012, à 8h30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 99 député-e-s et 10 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Rolf Aeberhard M
me

 Karin Phildius 

M. Michel Bise M. Alexandre Willener 

M. Christian Boss – 

M. Théo Bregnard – 

M. Mario Castioni – 

M. Nicolas de Pury – 

M
me

 Carol Gehringer M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Alain Gerber M. Roland Walter 

M. Olivier Haussener – 

M. Théo Huguenin-Elie M. Martial Debély 

M. Boris Keller M. Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Veronika Pantillon M. Jean-Jacques Aubert 

M. Giovanni Spoletini M
me

 Françoise Ducommun 

M. Nicolas Stauffer – 

M. Walter Willener M. Werner Bammerlin 
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PROPOSITION DE DEPUTE 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

Question 

12.386 
3 octobre 2012 
Question du groupe PopVertsSol 
Le dernier article d'un décret peut-il cacher une usine à gaz? 

La traditionnelle phrase qui conclut généralement nos décrets nous est bien connue "Le Conseil 
d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la loi." Phrase anodine qui cache des pratiques parfois 
surprenantes. Si les lois sont généralement appliquées moins de 6 mois après leur acceptation 
par le Grand Conseil, certaines, comme la modification de la loi sur l'énergie, entrent en vigueur 
14 mois plus tard. 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous dire quels sont les critères retenus pour fixer l'entrée en vigueur
des lois?

– Y a-t-il un délai maximum? Le Conseil d'Etat pourrait-il en toute impunité fixer l'entrée en
vigueur d'une loi, par exemple aux calendes grecques?

– Le fait que le Conseil d'Etat ait un siège au Conseil d'administration du Groupe E peut-il
expliquer l'entrée en vigueur tardive de la loi sur l'énergie?

Signataires: L. Debrot, F. Fivaz, M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri, M. Zurita, F. Konrad, T. Buss, 
T. Perret, C. Maeder-Milz, A. Shah, S. Barbetti Buchs, J.-J. Aubert, G. Würgler, K. Phildius, F. 
Jeandroz et D. Ziegler.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 

Nous nous permettons d'ouvrir la séance pour cette nouvelle matinée de travail. Nous 
commencerons donc par les réponses aux questions et ensuite le traitement des propositions 
déposées, puis nous continuerons avec les rapports à l'ordre du jour. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

12.374 
2 octobre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Commune de naissance ou commune d'origine? 

L'administration privilégierait désormais la commune de naissance, dans l'enregistrement de nos 
nouveau-nés, plutôt que la commune d'origine… la commune d'origine, en Suisse, est une attache 
fondamentale de la famille à un sol déterminé. Ceci contribue à l'enracinement de notre société. 
Ce changement interviendrait dans une optique de mieux correspondre à ce qui se fait en Europe. 
Info ou Intox? 

Cosignataires: K-F. Marti, F. Robert-Nicoud et Y. Botteron. 

M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Vous permettrez que nous fassions d'un coup d'un seul les deux départements, 
et nous commencerons par la suppléance, c'est-à-dire le Département de la justice, de la sécurité 
et des finances (DJSF).
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Nous répondons à la question du député Karim-Frédéric Marti "Commune de naissance ou 
commune d'origine?". L'interpellant se pose la question de savoir si l'administration privilégierait la 
commune de naissance dans l'enregistrement de nos nouveau-nés plutôt que la commune 
d'origine. Monsieur le député Karim-Frédéric Marti, en réponse à cette question, nous vous dirions 
que lors de l'annonce d'une naissance par la maternité d'un hôpital, voire par une sage-femme lors 
d'une naissance à domicile, il est tenu compte du lieu effectif de la naissance de l'enfant. C'était 
déjà le cas pour votre naissance, comme pour la nôtre. Cette communication, au même titre que 
le prénom de l'enfant, sa taille, la date et l'heure de sa naissance, ainsi que les coordonnées de la 
mère sont communiquées auprès de l'Office d'état civil responsable de l'arrondissement du lieu de 
naissance, à savoir, pour l'hôpital Pourtalès, l'Office d'état civil de Neuchâtel. Cette procédure 
correspond d'ailleurs à l'article 20 de l'ordonnance sur l'état civil, qui précise que dans 
l'enregistrement d'une naissance, celle-ci s'effectue dans l'arrondissement de l'état civil où elle a 
eu lieu. L'Office d'état civil, sur la base de la communication de naissance, effectuera les 
transcriptions d'usage dans le registre informatisé de l'état civil, Infostar. Il effectuera également le 
lien entre l'enfant et la mère, voire le père si ceux-ci sont mariés, ce qui est hautement souhaitable 
et de moins en moins le cas.  

Le droit de cité, autrement dit le lieu d'origine d'un enfant, est défini à l'article 271 du Code civil 
suisse, dans le sens que l'enfant acquiert le droit de cité cantonal et communal du père. Toutefois, 
l'enfant dont la mère n'est pas mariée avec le père, ce qui arrive aussi de plus en plus souvent, 
acquiert le droit de cité cantonal et communal de la mère. Ainsi, l'enregistrement de la naissance 
d’un nouveau-né tient compte du lieu de naissance, mais également et dans tous les cas, du droit 
de cité de la mère, ou du père.  

 
12.370 
2 octobre 2012 
Question du groupe UDC 

Evologia continue… 

Le Conseil d’Etat a décidé de poursuivre la majeure partie des activités d’Evologia en rattachant 
cette entité au service de l’agriculture, dès le 1

er 
janvier 2013. Ce service continuera à assumer les 

prestations de formation, de sensibilisation et d’activités écologiques et sociales dans les 
domaines professionnels de la terre et de la nature. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– Le montant des économies attendues avec ce rattachement? 

– Pourquoi l’idée d’une privatisation d’Evologia, clairement mentionnée dans le programme de 
législature, n’a pas été concrétisée? 

– S’il n’y a pas doublons avec d’autres programmes de formation et d’intégration sociale? 

Signataires: D. Haldimann et R. Clottu. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous allons nous 
efforcer de répondre à vos interrogations. Nous rappelons d'abord que l'actuel directeur 
d'Evologia, M. Renaud Tripet, fera valoir son droit à la retraite à fin 2012, après avoir mené une 
étude détaillée sur l'avenir du site. Le Conseil d'Etat a décidé que la majeure partie des 
prestations d'Evologia seront reprises dès le 1

er
 janvier 2013 par le service de l'agriculture, à 

l'exception de celles liées au développement économique qui seront assurées par le service de 
l'économie. Cette décision du gouvernement s'inscrit dans le programme de redressement des 
finances et de réforme des structures de l'Etat. 

Vous questionnez le montant des économies découlant du rattachement du service d'Evologia au 
service de l'agriculture dès le 1

er
 janvier 2013 au titre d'office. Ce montant correspond au salaire 

du directeur, dont le poste ne sera pas repourvu, y compris les charges sociales, donc largement 
en dessous de 200.000 francs.  

Quant à votre question sur la notion de privatisation d'Evologia qui a été mentionnée dans le 
programme de législature, programme au demeurant dont une majorité de votre Autorité n'a pas 
voulu tenir compte en février 2010, cette assertion n'est pas tout à fait exacte. En effet, il n'a 
jamais été question de parler de privatisation, mais le Conseil d'Etat a fait part de sa volonté de 
réviser le site actuel d'Evologia avec le passage du statut de "service" à un statut d'"office". Ce 
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travail a été fait. Nous aimerions rassurer les membres du groupe UDC, plusieurs scénarii ont été 
évoqués, discutés, soupesés, pour finalement arriver à cette solution. 

Nous aimerions vous dire aussi, en filigrane, que les différentes missions d'Evologia ont fait l'objet 
d'analyses financières, à savoir si nous les passions immédiatement pour la réinsertion au 
Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) ou si les bâtiments étaient repris au 
Département de la gestion du territoire (DGT). Eh bien, nous en étions arrivé à la conclusion, 
chiffrée dans un premier temps, que les économies n'étaient pas aussi importantes car Evologia, 
et c'est bien une des raisons de sa création, jouait les synergies; et nous pensons encore au 
Restaurant Le Piano, qui utilisait des gens provenant de la réinsertion, alors qu'à l'époque où cela 
était privatisé, nous perdions entre 80.000 francs et 150.000 francs par année. 

Nous aimerions simplement dire que la mesure qui a été prise permet de renforcer Evologia en 
tant que pôle de développement du secteur primaire, mais également en qualité de pôle de 
développement du secteur secondaire et tertiaire. Il laisse par ailleurs aussi la porte ouverte aux 
discussions avec la future commune de Val-de-Ruz, discussions d'ailleurs durement entamées 
puisque nous nous sommes rencontrés pour discuter de l'avenir et de la reprise, par exemple de 
tout ce qui concerne l'aspect culturel et ouverture. Mais encore une fois, ces choses-là doivent se 
faire dans le temps, dans la concertation, si vous permettez l'expression, "la main dans la main". Il 
permettra enfin au service de l'agriculture de poursuivre sa réorganisation entamée en 2007, suite 
à la fusion des services de l'économie, de l'économie agricole et de la viticulture.  

A la question de savoir si les programmes de formation et d'intégration sociale en vigueur à 
Evologia constitueraient des doublons avec d'autres programmes spécifiques d'emplois 
temporaires, nous nous permettons de vous renvoyer au rapport d'information sur la politique en 
matière d'emploi, qui passera très prochainement en discussion et dont l'UDC aura la chance de 
présider la commission ad hoc. Mais nous pouvons d'ores et déjà vous dire que le canton de 
Neuchâtel compte, en 2012, dix programmes spécifiques d'emplois temporaires dont fait partie 
Evologia. 

Depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle révision de la loi sur l'asile (LAsi) au 1
er

 avril 2011, une 
remise en question des pratiques en la matière a eu lieu. Ces changements légaux ont motivé le 
service de l'emploi à réorganiser et à optimiser les programmes de réinsertion qui existent, afin 
justement d'éviter les doublons éventuels et de placer les personnes qui occupent ces 
programmes dans une réelle optique de réinsertion plutôt que d'occupation. Vous aurez l'occasion 
de prendre connaissance de la réorganisation en cours au service de l'emploi, dans le cadre des 
discussions que votre Autorité mènera sur le "rapport emploi" d'ici à la fin de l'année, voire au tout 
début 2013.  

 
12.381 
2 octobre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Subventions en vacances? 

Pourquoi certaines communes ne toucheront plus les 30.000 francs de subventions annuelles 
versées par Tourisme neuchâtelois? 

Cosignataire: B. Wenger. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous répondons 
donc à nouveau au député Karim-Frédéric Marti, et nous en avons déduit que c'est une lecture 
attentive du projet de loi qui a poussé à cette question. Nous vous avouons qu'il nous est difficile 
de répondre maintenant, dans la mesure où celle-ci concerne un texte qui en est actuellement 
encore au stade de projet, et qui n'est pas passé devant le Conseil d'Etat pour validation. Il est 
donc actuellement en consultation. Vous imaginez bien que nous ne pouvons pas nous prononcer 
formellement, car en fonction du retour de consultation, certains des points, dont celui que vous 
mentionnez, peuvent évoluer. 

Ce qu'il faut savoir maintenant, c'est qu'une taxe est prélevée, qu'elle est répartie en fonction 
d'une liste à disposition du Conseil d'Etat, qu'il y a de très vieilles traditions – nous allons la faire 
un peu simple, nous espérons que personne ne le prendra à son compte personnel –, il y a, par 
exemple, l'Association des chiens de traîneaux du Mont Racine qui touche depuis des années, il y 
a la piscine du Landeron qui touche, un certain nombre d'institutions reçoivent depuis toujours cet 



 1317 
Séance du 3 octobre 2012 

 

argent. Il a été décidé, dans le projet de loi qui est maintenant en consultation, que la compétence 
technique de répartir et de savoir si c'était au bon endroit n'était plus forcément dans la liste des 
cadeaux de Noël du Conseil d'Etat, mais que cette liste-là devait être une liste analysée, discutée 
par Tourisme neuchâtelois. 

Nous aimerions rappeler que l'objectif de la réforme de la loi est de procéder au 
désenchevêtrement de la loi sur le tourisme (LTour) afin de gagner en clarté, et entre les missions 
de chacun, les acteurs et les flux financiers. Elle tient également compte de la nouvelle structure 
de promotion du tourisme intercantonal Jura & Trois-Lacs, le but étant d'avoir une meilleure 
visibilité dont le canton s'est rapproché. 

L'objectif du projet de loi qui a été soumis en consultation est de disposer d'une stratégie de 
tourisme unifiée, à l'échelle du territoire neuchâtelois. Cette approche nous semble pertinente 
dans le cadre du désenchevêtrement. Il s'agit avant tout de faire correspondre les flux financiers 
prélevés à ce à quoi ils doivent être affectés. Parfois, il apparaît que l'argent prélevé sur la taxe de 
séjour ne profite pas directement à l'hôte, ou échappe au secteur du tourisme, et/ou au 
développement de l'offre touristique. Il s'agit donc de corriger dans le projet de loi ce qui a été 
soumis en consultation. Ce qui ne veut pas dire que nous allons tout retirer partout. Où cela est 
pertinent, peut-être que cela va devoir être plutôt renforcé. Encore une fois, c'est en consultation. 
Mais comme nous vous l'avons dit, la consultation est en train d'être épluchée, et en fonction des 
retours qui ont été faits, la mouture définitive de la loi sera présentée au Conseil d'Etat, puis en 
commission préalable, afin que nous puissions débattre de cet objet, en temps voulu, en plénum.  

 
12.382 
2 octobre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Terrains industriels dans le Jura ou dans le Jura neuchâtelois? 

Des investisseurs potentiels se plaignent de l'offre neuchâteloise, notamment à La Chaux-de-
Fonds, où la quantité et la qualité des terrains industriels mis en vente ne tiendraient plus la 
comparaison avec le canton voisin? 

– Comment remédier à cette situation? 

– L'Etat peut-il apporter son aide en dézonant davantage? 

Cosignataires: F. Robert-Nicoud et D. Schär. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Vous mettez le doigt, 
Monsieur le député Karim-Frédéric Marti, en posant la question, à savoir que des investisseurs 
potentiels se plaignent de l'offre neuchâteloise, notamment à La Chaux-de-Fonds, où la quantité 
et la qualité des terrains industriels mis en vente ne tiendront pas la comparaison avec les cantons 
voisins. Vous aimeriez savoir comment l'on peut remédier à cette situation, et si l'Etat peut 
apporter son aide en dézonant davantage?  

Cette problématique occupe l'Etat depuis plusieurs mois, voire des années. Celle des terrains 
industriels dans le canton: pour y remédier et pour éviter que certaines entreprises ne partent 
s'établir hors de notre territoire, respectivement pour en attirer, et faute de terrains à disposition, le 
Conseil d'Etat a créé des pôles de développement économique. La politique de construction des 
pôles de développement, que décline par exemple la fiche E11 du Plan directeur cantonal, 
témoigne de cette approche. Pour mémoire, les sept pôles touchent les communes de La Chaux-
de-Fonds – quand nous disons La Chaux-de-Fonds, c'est parce qu'il y a "Les Eplatures" et "Les 
Eplatures grises" –, Boudry, La Tène, pour les pôles de développement cantonal, et du Locle, de 
Couvet, de Cornaux-Cressier, de Cernier pour les pôles dits spécifiques, mais surtout la commune 
de Val-de-Ruz, et il faut dire que nous avons trois grands pôles économiques. 

Au niveau des relations entre l'Etat et les entreprises, nous constatons que plusieurs services de 
l'administration travaillent de concert et pratiquent la transversalité des prestations orientées vers 
la facilitation des démarches administratives. Cela a encore été renforcé depuis dix mois, et ce 
sera quelque part ancré par la Loi sur l'appui au développement économique (LADE) qui vous 
sera proposée.  

Concrètement, le service économique collabore activement à la constitution des pôles de 
développement économique, étant notamment associé aux travaux de planification et 
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d'aménagement conduits par le service de l'aménagement du territoire. Comme le prévoit l'article 
5 de la loi sur la promotion de l'économie cantonale, il est le service désigné pour les questions 
d'équipement des terrains industriels, d'ailleurs en pleine intelligence avec le service de 
l'aménagement du territoire, le service des ponts et chaussées et le service financier.  

Par ailleurs, pour rassurer en quelque sorte le député Karim-Frédéric Marti, une centaine de 
demandes de terrains, de locaux, sont traitées chaque année. C'est dire que, malgré ce que 
certains investisseurs potentiels pourraient dire, nous disposons d'emplacements stratégiques. 
Alors, certes, Swatch a décidé d'implanter une usine à Boncourt (JU) – nous ne savons si c'est un 
cas de figure qui vous préoccupe et auquel vous faites allusion dans votre question –, mais dans 
la décision qui a été prise, en l'occurrence, c'était surtout l'ouverture sur le bassin de recrutement 
frontalier qui a pesé plutôt que la question sur la qualité du terrain. Pour mémoire, nous vous 
rappelons que Cartier est en train de construire une manufacture à Couvet, que cette même 
entreprise à un projet aux Brenets, certes contesté mais qui a été accepté en votation populaire en 
août dernier, pour lequel, sachez-le, nous avons des alternatives aussi. 

C'est dire que l'on n'a pas "rien du tout". Nous pourrions citer Panerai à Neuchâtel aussi, ou 
Celgene à Boudry, qui se sont soit agrandis, soit ont décidé d'ouvrir de nouvelles unités de 
production. Moins médiatisé, mais tout aussi intéressant – et nous nous permettons de briser une 
lance en faveur de ce projet – le site de Neverin à Bevaix, que le canton soutient et qui constituera 
une nouvelle zone industrielle sur laquelle près de 60 millions de francs seront investis par 
différents entrepreneurs. C'est dire que nous disposons de terrains propices à accueillir des 
entreprises industrielles. Mais cette stratégie doit se faire de concert avec le plan directeur 
cantonal et les communes afin de ne pas faire n'importe quoi, n'importe comment et n'importe où.  

Pour le reste, il n'appartient pas à l'Etat de s'immiscer dans les plans d'aménagement de la 
commune de La Chaux-de-Fonds ou d'une autre commune, car ces communes-là ont aussi une 
marge de manœuvre. 

Voilà, Monsieur le député Karim-Frédéric Marti, ce que nous pouvions vous dire.  

 
12.383 
2 octobre 2012 
Question Doris Angst 

A quand la fin de l'utilisation de la bromadiolone ou autres anticoagulants? 

Dans les années de pullulation, les campagnols sont un des cauchemars des agriculteurs. Divers 
moyens sont utilisés pour limiter les dégâts dus à leur appétit. 

Un de ces moyens est la bromadiolone (anticoagulant) ou des produits qui en contiennent un 
pourcentage plus ou moins élevé. Leur efficacité est médiocre, surtout en période de pullulation, 
mais redoutable pour les autres animaux dont les prédateurs naturels du campagnol (renards, 
putois, milans, buses, chouettes et surtout pour les belettes et hermines qui les poursuivent dans 
leurs galeries) car la consommation répétée de rongeurs intoxiqués à la bromadiolone provoque la 
mort de ces prédateurs. Un cercle vicieux est créé: plus on emploie ces produits et plus on détruit 
les prédateurs naturels qui contribuent à contenir l'expansion des rongeurs. Ces effets maléfiques 
sont connus, et pourtant ce produit continue à être utilisé dans notre canton – paraît-il pour finir les 
stocks – et en principe sur autorisation comme l'exige la loi. 

A notre connaissance, son utilisation a déjà été abandonnée dans le canton du Jura. 

Dès lors, nous aimerions savoir: 

– Jusqu'à quand l'Etat pense-t-il encore donner des autorisations sachant le peu d'efficacité du 
produit (surtout en période de pullulation comme cette année 2012) et le risque qu'il fait courir 
aux prédateurs des campagnols? 

– Travaille-t-il à une stratégie de remplacement de ce produit par des méthodes inoffensives 
pour les autres animaux et si oui, en quoi consiste-t-elle? 

– Combien d'autorisations annuelles ont été données ces dix dernières années? 

– Quels sont les critères retenus pour donner une autorisation surtout en période de pullulation?  

Cosignataires: M.-F. Monnier Douard, G. Würgler et V. Pantillon. 
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – L'usage d'appâts 
rodenticides à base de bromadiolone est soumis à un certain nombre de restrictions inhérentes 
aux conditions de mise sur le marché, règles d'homologation des produits phytosanitaires dictées 
par la législation fédérale afin de limiter l'atteinte à la faune non-cible. Tant que ces restrictions 
légales sont respectées, il n'y a pas de raison d'édicter une interdiction cantonale au sujet de 
l'application de ces appâts. D'ailleurs, cela serait contraire aux dispositions légales. Cependant, 
avec l'arrêt de la production de ces appâts autorisés sur les surfaces herbagères, l'utilisation de ce 
produit est condamnée à brève échéance.  

Depuis 1984, aucune atteinte à la faune non-cible n'a été relevée dans le canton suite à l'usage 
d'appâts à base de bromadiolone dans le cadre de la lutte surveillée contre les campagnols 
terrestres. Une stratégie de remplacement à la seule lutte chimique a été définie en 2002 dans 
l'arrêté concernant les mesures de lutte contre les campagnols terrestres devenant envahissants 
ou calamiteux. De plus, les exploitants agricoles sont régulièrement informés sur l'évolution des 
populations de campagnols terrestres et des moyens de lutte préventifs et curatifs mis à leur 
disposition. Il faut souligner qu'aucune lutte préventive à elle seule n'a permis jusqu'à présent 
d'empêcher une pullulation de campagnols terrestres et que, malheureusement, il n'existe aucun 
moyen de lutte curatif inoffensif. Les campagnols succombent dans les pièges ou sont dévorés 
par des prédateurs.  

Vous posiez la question des autorisations, Madame Doris Angst. Le nombre d'autorisations 
délivrées cette année est de 43 avec un plancher à 2 autorisations en 2004 et 2005 et un plafond 
à 9 en 2006. Pour 2012, nous sommes à 17 autorisations délivrées. Nous nous posons d'ailleurs 
la question en rapport avec les débats d'hier de savoir si nous ne pourrions pas utiliser quelques-
uns des requérants pour aller comme taupiers dénicher les campagnols, mais c'est là un autre 
sujet.  

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Petite communication: la commission HarmoS se réunit à la pause dans la salle Marie-de-Savoie, 
la commission aménagement se retrouve également à la pause dans l'antichambre.  

REPONSE AUX QUESTIONS (SUITE) 

12.371 
2 octobre 2012 
Question Monika Maire-Hefti 
Pourquoi l'Etat se prive-t-il d'une prestation qui a fait ses preuves? 

En 2004, Pro Senectute a mis sur pied un service d’accompagnement administratif bénévole 
destiné aux personnes qui vivent en EMS et qui ne peuvent plus compter sur l’aide de leurs 
proches. Cette prestation, jusque-là financée par l’OFAS (forfait de 800 francs par an et par 
dossier ou env. 50.000 francs) dans le cadre d’un contrat de prestations qui inclut la coordination, 
la formation des bénévoles ou encore le contrôle des comptes par une fiduciaire agréée, est 
hautement utile à certains résidents, aux homes qui les hébergent, aux juges qui n’ont pas besoin 
de chercher des curateurs et à l’Etat qui fait ainsi des économies importantes.  

Dans le cadre de la RPT, il appartient désormais aux cantons de prendre le relais, dès le 1er 
janvier 2013. Or, nous venons d’apprendre que l’Etat de Neuchâtel n’entrera pas en matière 
provoquant ainsi une grande déception et une totale incompréhension de Pro Senectute et de 
l’Association neuchâteloise des établissements et maisons pour personnes âgées (ANEMPA). 
Cette décision est d'autant plus incompréhensible que le nouveau droit de protection de l'enfant et 
de l'adulte entrera en vigueur l'année prochaine et qu'il obligera justement l'Etat à trouver des 
solutions alternatives qui seront plus onéreuses (mandats de curatelles de gestion). 
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Le Conseil d’Etat peut-il nous dire pourquoi il n’entend pas reconnaître cette forme de bénévolat 
alors que le Grand Conseil vient d’accepter une planification médico-sociale qui, justement, 
entend mieux impliquer les bénévoles dans l’encadrement de nos aînés? 

Cosignataires: D. Angst et R. Clottu. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

La raison pour laquelle le Conseil d'Etat n'est pas entré en matière sur la demande de subvention 
de Pro Senectute n'a évidemment aucun lien avec la pertinence ou non de la prestation fournie. 
Cette prestation n'est évidemment pas contestée. Ce sont des considérations que nous allons 
appeler bassement "financières" qui l'ont amené à ne pas entrer sur cette nouvelle dépense. Dans 
le cadre de la construction du budget 2013, le Conseil d'Etat s'est fixé un cadre très contraignant, 
de manière à limiter au maximum l'augmentation des charges: pas de subventions nouvelles, 
report des charges 2012 telles quelles au budget 2013. A cela, s'ajoute que, bien qu'utile, cette 
prestation de bénévolat d'assistants administratifs ne bénéficie qu'à un nombre très restreint de 
personnes âgées en Etablissements médico-sociaux (EMS). En effet, sur les quelque 2300 
résidents que nous avons dans nos EMS dans notre canton, seules 30 personnes bénéficient de 
cette prestation. Compte tenu de ce nombre, le Conseil d'Etat a estimé que l'on pouvait imaginer 
que les institutions s'impliquent un peu plus pour fournir ce soutien administratif sans que cela 
bouleverse leur fonctionnement. D'ailleurs, de nombreuses institutions le font déjà aujourd'hui et 
ne sollicitent pas les services bénévoles pour leurs résidents.  

Quant à la contradiction qu'il y aurait pour le Conseil d'Etat à ne pas soutenir financièrement cette 
prestation alors que la planification médico-sociale entend favoriser l'implication des bénévoles 
dans l'encadrement des personnes âgées, elle n'est qu'apparente. En effet, la planification 
médico-sociale a pour objectif de développer les prestations permettant le maintien à domicile des 
personnes âgées. Parmi ces prestations: l'appui aux bénévoles et aux proches aidants. Or, la 
prestation dont fait état la question concerne les personnes âgées en EMS. En l'occurrence, Pro 
Senectute bénéficie toujours d'un soutien financier de la Confédération pour former et 
accompagner des bénévoles assistants administratifs auprès des personnes âgées à domicile qui, 
contrairement à celles qui sont dans un EMS, ne peuvent évidemment pas profiter d'une aide de 
la structure dans laquelle elles sont.  

Il convient enfin de relever que le canton subventionne à hauteur de près de 170.000 francs 
l'Association neuchâteloise pour les services bénévoles (ANSB) pour la fourniture de diverses 
prestations destinées prioritairement aux personnes âgées ou malades, à domicile, en home ou à 
l'hôpital. Parmi les prestations citées nommément, figurent notamment les visites, les transports, 
de la lecture, mais aussi l'assistance administrative. Vous pouvez ainsi constater que le Conseil 
d'Etat ne se désintéresse pas du bénévolat, mais bien sûr, si votre analyse est différente et que 
vous désirez introduire cette subvention dans le cadre du budget 2013, vous avez toute liberté de 
le faire ou de tenter, en tout cas, de le faire.  

 
12.375 
2 octobre 2012 
Question Marc Schafroth 

VSS, un véhicule qui ne roule pas? 

Lors d'un récent passage devant la caserne du SISMN, nous avons constaté que le VSS n'est 
toujours pas immatriculé. Ceci laisse donc à penser que ce véhicule ne bouge pas de sa place de 
parc dans la caserne du service d'incendie et de secours. Sachant que la garantie court, le 
Conseil d'Etat peut-il nous informer quand ce véhicule sera mis en circulation? 

Arrivé au terme du temps de garantie, comment va-t-on pouvoir agir si des défauts devaient 
survenir?  

Dans ce cas, qui prendrait en charge les frais de réparation? 

Cosignataires: R. Clottu et J.-Ch. Legrix.  

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Monsieur Marc Schafroth, en effet, le Véhicule de soutien sanitaire (VSS) n'a pas encore été 
immatriculé puisqu'en l'état, il ne peut pas remplir sa fonction et cela jusqu'à ce qu'il soit 
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définitivement équipé. A partir du moment où il est immatriculé, les assurances doivent être 
payées et il ne serait évidemment pas rationnel de payer des assurances du moment que le 
véhicule n'est pas encore équipé et n'est donc pas encore complétement fonctionnel. Il est 
vraisemblable que l'équipement du VSS sera achevé d'ici la fin de cette année et que le véhicule 
sera alors immatriculé et pourra fonctionner totalement; il sera pleinement opérationnel.  

Quant à la garantie pour les défauts, elle court depuis la livraison effective du camion au service 
d'incendie et de secours des Montagnes neuchâteloises (SISMN), à savoir juillet 2012. Il y a lieu 
de relever que ce véhicule a déjà fait l'objet de premiers tests de base, au moment de sa remise 
par le fabricant. Les défauts du véhicule pourront être détectés de manière plus évidente dès sa 
mise en service avec l'entier du matériel, dans sa configuration complète, sachant que la garantie 
courra encore à ce moment-là. Une fois la garantie passée, les éventuels frais de réparation liés à 
des défauts sont prévus dans les coûts d'exploitation et du budget qui est prévu à cet effet.  

 
12.376 
2 octobre 2012 
Question Marc Schafroth 

Matériel du VSS, quel roulement? 

Lorsque le VSS sera enfin en fonction, il sera équipé de matériel à durée illimitée, mais également 
de matériel à durée limitée. Pour ce dernier type de matériel, quelles mesures ont été prises? 

– Est-il prévu un roulement avec ce matériel et HNe? 

– Dans le cas contraire, qu'adviendra-t-il du matériel perdu et ce à la charge de qui? 

Cosignataires: R. Clottu et J.-Ch. Legrix. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

La question du Véhicule de soutien sanitaire (VSS) a été confiée, sur proposition de la Fédération 
neuchâteloise des services d'urgence santé (FNSUS), par mandat de l'Etat, au service d'incendie 
et de secours des Montagnes neuchâteloises (SISMN). Comme le SISMN a aussi une flotte 
d'ambulances, il est prévu que les produits à durée limitée, dont sont également dotées celles-ci, 
soient intégrés au tournus du matériel s'y trouvant. Par conséquent, il n'est pas prévu de 
roulement du matériel avec Hôpital neuchâtelois (HNe). Il est possible qu'une infime partie du 
matériel doive être recyclé. Toutefois, nous sommes confiant quant à la capacité du SIS des 
Montagnes à gérer de manière rationnelle les stocks de matériel consommable à durée limitée. 
Quoiqu'il en soit, le remplacement du matériel à durée limitée est prévu dans le budget de 
fonctionnement annuel, pris en charge par l'Etat en tant que propriétaire du véhicule, dont 
l'exploitation est confiée au SIS des Montagnes.  

Pour le reste, le contrat de prestations négocié par l'Etat avec le SIS des Montagnes prévoit qu'il 
nous remette chaque année un rapport concernant les prestations qui auront été fournies par le 
VSS et les coûts d'exploitation.  

 
12.377 
2 octobre 2012 
Question Blaise Courvoisier 

Exit va-t-il pouvoir œuvrer au sein d'HNe? 

Ce printemps, par le biais d'une interpellation, la question a été posée au Conseil d'Etat de savoir 
si HNe allait autoriser des patients à mourir dans la dignité, au sein de HNe, avec l'aide d'Exit. 
Réponse nous a été faite que ces discussions devaient avoir lieu incessamment. 

Où en sont donc les réflexions de HNe sur ce sujet? Par ailleurs, cette démarche a-t-elle été aussi 
engagée dans les homes à financement étatique? 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Monsieur Blaise Courvoisier, suite à votre interpellation 11.179 portant sur ce même sujet, le 
Conseil d'Etat a invité Hôpital neuchâtelois (HNe), formellement, à faire une directive 
institutionnelle prenant en compte les bases légales en vigueur, l'état actuel des réflexions 
éthiques et les expériences réalisées par les centres hospitaliers qui se sont déjà penchés sur 
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cette question. Renseignements pris hier auprès de la direction générale de HNe, il s’avère que 
cette directive institutionnelle n'a pas encore été formalisée. Dans cette attente, ce sont les 
recommandations de la commission nationale d'éthique pour la médecine humaine sur 
l'assistance au suicide de 2005 qui trouvent application.  

Concernant votre demande pour les homes subventionnés, nous n'avons malheureusement pas 
pu obtenir les informations nécessaires dans les quelques heures que nous avions hier soir en fin 
de journée. Nous devons donc nous référer à la réponse que nous vous avions déjà donnée lors 
de votre précédente intervention sur le même sujet.  

 
12.378 
2 octobre 2012 
Question Jean-Louis Gyger 
S'en remettre à la Providence! 

Faut-il que le personnel se mette en grève pour que le Conseil d'Etat daigne discuter avec la 
Direction de l'Hôpital de La Providence? 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Monsieur Jean-Louis Gyger, le Conseil d'Etat doit constater, malheureusement encore une fois, 
que les informations transmises en lien avec La Providence ne sont pas toujours exactes, comme 
le montre d'ailleurs votre question.  

Confronté à plusieurs reprises à des propos parfois fantaisistes et très inquiet de la situation, le 
Conseil d'Etat a souhaité au début de l'été dernier présenter l'état des pourparlers avec La 
Providence aux députés de la commission de gestion (COGES) et des finances (COFI) du Grand 
Conseil, et aux députés de la commission santé. Les membres de la commission de gestion et 
des finances ont reçu un dossier à ce sujet avec beaucoup d'informations détaillées. Il leur a 
notamment été démontré que ces derniers mois, le Conseil d'Etat a consacré de nombreuses 
séances à la thématique de La Providence, rencontrant notamment des représentants du comité 
de fondation et de la direction de cette institution à plusieurs reprises, soit in corpore, soit en 
délégation. Parallèlement, notre département s'est également beaucoup investi dans ce dossier 
dans le cadre de multiples réunions et échanges épistolaires avec La Providence. 

Pour rappel, La Providence a interpellé le département à fin décembre 2011. Nous l'avons reçu 
immédiatement pour examiner ses demandes, inquiet de la tournure des événements. Le 
département a interpellé à son tour le Conseil d’Etat qui a décidé de rencontrer La Providence in 
corpore puis en délégation. Plusieurs propositions ont été faites à La Providence, dont 
l'élaboration d'un rapport à l'appui d'un crédit urgent au Grand Conseil, mais La Providence n'a 
pas jugé utile de fournir les documents nécessaires à l'établissement de sa situation financière, se 
fondant sur le secret des affaires, et cette offre est donc devenue caduque. Nous lui avons 
également proposé d'étudier une intégration dans HNe. La Providence a préféré une solution 
privée, ce dont le Conseil d’Etat a pris acte.  

A votre question, il faut donc clairement répondre non. L'engagement du Conseil d'Etat dans ce 
dossier est total et il se poursuit à un rythme soutenu dans les négociations que nous menons 
actuellement avec les partenaires sociaux, pour trouver une issue à ce conflit entre La Providence 
et ses employés, qui nous inquiète énormément vu le nombre de personnes qui sont touchées. 

 
12.369 
2 octobre 2012 
Question du groupe libéral radical 
Loi sur l’énergie et centrale à gaz de Cornaux 

Le Groupe E a déposé son dossier de mise à l’enquête de la centrale à gaz de Cornaux et le délai 
d’opposition vient de prendre fin. 

La révision de la loi sur l’énergie votée par le Grand Conseil le 1
er 

novembre 2011 fixe, à son 

Art. 32a (nouveau) 

Toute construction de centrales thermoélectriques à énergie fossile doit faire l'objet d'une 
autorisation prise sous la forme d'un décret du Grand Conseil soumis au référendum 
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populaire facultatif si 35 de ses membres en décident ainsi (article 42, alinéa 3, lettre g, de 
la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE). 

Cette modification de la loi sur l’énergie entrera en vigueur seulement au 1
er

 janvier 2013. 

Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer que cette révision s’appliquera et que l’autorisation de 
construire la centrale à gaz de Cornaux fera bien l’objet d’un vote du Grand Conseil? 

Signataire: J.-F. de Montmollin. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Tout d'abord, 
Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, nous ne nous permettrons pas de penser que vous n'avez 
pas écouté la réponse que nous avons faite à la question de M. le député Fabien Fivaz, il y a 
exactement deux mois, mais vu que c'était exactement la même question, nous nous permettrons 
de fournir la même réponse qui vous permettra – nous allions dire – de vérifier que nous sommes 
constant, ou dans la justesse, ou dans l'erreur.  

La loi sur l'énergie, telle qu'elle a été votée par votre Autorité – le fameux article 32a nouveau – 
entrera en vigueur le 1

er
 janvier 2013. La demande de permis faite par le Groupe E SA pour la 

centrale à gaz de Cornaux, ceci vous est connu, cette demande de permis est déjà déposée. En 
application du droit en vigueur, la demande de permis doit être traitée selon le droit en vigueur au 
moment du dépôt. Ceci signifie que l'article 32a auquel nous faisions allusion de lege lata ne doit 
pas s'appliquer. Cependant, et c'est exactement la réponse que nous avons faite à M. Fabien 
Fivaz, le Groupe E SA ne voit pas d'objection à ce qu'il soit débattu devant votre Autorité de cette 
centrale à gaz, partant du principe que ce n'est pas anodin de faire une telle construction dans 
notre canton, ou ailleurs d'ailleurs!  

D'autre part, nous tenons à relever que la commission de l'énergie, sous la présidence de 
M. Louis-Marie Boulianne, a invité le Groupe E SA, – et nous nous tournons du côté du président 
de la commission –, c'est ce vendredi que nous entendons les représentants du Groupe E SA 
dans le cadre de cette commission qui a été mise sur pied pour qu'ils nous présentent leur projet. 
Nous donnerions la même réponse si d'aventure la même question nous était posée une troisième 
fois, et nous espérons ne pas avoir changé entre les deux. Nous prions M. Jean-Frédéric de 
Montmollin, si tel est le cas, de bien vouloir nous le signaler. 

 
12.379 
2 octobre 2012 
Question Karim-Frédéric Marti 
Vélos électriques ou vélos-moteurs? 

N'est-il pas venu le temps de légiférer pour l'intégration harmonieuse des vélos électriques qui, 
sans permis, vont parfois plus vite que les vélos-moteurs? 

N'y a-t-il pas une injustice de considérer ces nouveaux engins comme s'ils n'avaient pas de 
moteur alors que leur vitesse les assimile justement aux vélos-moteurs? 

Cosignataires: F. Robert-Nicoud et D. Schär. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Monsieur le 
député Karim-Frédéric Marti, nous avons entendu par notre collègue que vous étiez – nous allions 
dire – généreux dans les questions déposées. Nous nous permettons de relever aussi que vous 
vous mettez au sport, permettez-nous de le saluer! 

Vous vous inquiétez, Monsieur le député Karim-Frédéric Marti, de l'injustice au sujet des vélos 
électriques non considérés comme des vélomoteurs alors que leur vitesse pourrait les y assimiler. 
Sachez que la Confédération a déjà légiféré en la matière par la révision de deux ordonnances. 
Pour tous les détails, nous nous permettons de vous renvoyer au site du Bureau de prévention 
des accidents (BPA), www.bpa.ch, lequel donne vraiment toutes les explications à ce sujet. 

Mais permettez-nous de détailler deux choses. Il y a deux sortes de vélos électriques. Ceux dont 
la puissance varie entre 500 et 1000 W, et qui atteignent une vitesse à la construction, sans 
assistance au pédalage, de 20 à 30 km/h – donc, sans que vous donniez un véritable coup de 
main, vous arrivez à ces vitesses –, et ceux-ci sont considérés comme des cyclomoteurs, ou 

http://www.bpa.ch/
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comme vélomoteurs comme nous disions à l'époque, et ils doivent être munis d'une plaque de 
contrôle correspondant. A compter du 1

er
 juillet 2012, pour ceux-ci, il faut le port d'un casque 

homologué, le casque cycliste. 

Si la vitesse, uniquement de l'engin en raison de sa puissance qui est supérieure à 1000 W, vous 
atteignez une vitesse supérieure, là, vous passez du casque cycliste au casque motocycliste. 
Nous aimerions vous rendre attentif, si vous vous lancez dans ce genre de sport, qu'il vous faudra 
bien choisir entre un vélo le moins puissant ou le plus puissant, parce qu'il y a dans l'ordonnance 
révisée une particularité intéressante, permettez-nous de vous en donner lecture: "En cas de 
signal circulation interdite aux cyclomoteurs – nous ne savons pas si c'est le cas dans la localité 
où vous habitez –, le passage est autorisé pour les vélos électriques lents, donc les plus faibles, 
avec le moteur. Pour les vélos électriques rapides, il ne l'est qu'avec le moteur éteint". Si 
d'aventure, ce cas de figure se pose, faites une pesée des intérêts. 

Nous espérons avoir répondu à vos questions, et si jamais, nous vous aiderons dans le choix de 
votre machine!  

 
12.380 
2 octobre 2012 
Question Marie-France Monnier Douard 

Assainissement des débits résiduels: où en est-on? 

La Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux, RS 814.20) a fixé initialement un délai de 15 
ans (fin 2007) pour assainir les débits résiduels en aval des captages destinés à la production 
hydroélectrique. Cette disposition répond à un besoin urgent de maintenir de l’eau dans les cours 
d’eau et d’éviter leur assèchement. La survie des poissons et des espèces aquatiques, les 
fonctions naturelles des cours d’eau sont fortement perturbées pour 90% de nos cours d’eau en 
Suisse. 

Les cantons ayant déclaré ne pas pouvoir appliquer des mesures dans les temps impartis, une 
prolongation de 5 ans a été décidée. C’est donc à la fin décembre 2012 que les cantons doivent 
avoir répondu aux exigences légales pour que les cours d’eau puissent encore remplir leurs 
fonctions vitales pour la biodiversité, leurs fonctions naturelles d’épuration des eaux et 
d’alimentation des nappes phréatiques, entres autres. 

Sachant que la réalisation de ces mesures prend du temps, car la plupart des assainissements 
nécessitent des mesures architecturales pour garantir la dotation du débit résiduel, nous nous 
demandons comment s’est organisé le canton de Neuchâtel pour respecter les délais. Si ces 
mesures manquent aujourd’hui, c’est parce qu’aucun débit résiduel n’a été prévu lors de 
l’attribution des concessions. 

Nous prions le Conseil d’Etat de répondre aux questions suivantes: 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous donner la liste précise des assainissements à réaliser? 

– Comment le Conseil d’Etat pense-t-il encore pouvoir respecter les délais? 

– Quand est-il prévu de mettre en place les mesures d’assainissement nécessaires? 

– Comment le Conseil d’Etat va-t-il fixer le seuil pour les assainissements nécessitant une 
indemnisation (art. 80, al. 2, LEaux)? Tient-il nommément compte de la durée résiduelle des 
concessions, c’est-à-dire des amortissements des ouvrages déjà effectués? 

– Le Conseil d’Etat pourrait-il envisager de compenser le dépassement du délai 
d’assainissement en décrétant au minimum des objectifs d’assainissement plus élevés? Ou 
pourrait-il tout au plus prélever la valeur ajoutée résultant de la surexploitation prolongée des 
cours d’eau? 

Cosignataires: D. Angst, L. Debrot, G. Hirschy, V. Pantillon, M. Zurita, P. Herrmann, R. Aeberhard, 
D. de la Reussille, F. Jeandroz, A. Shah et T. Buss. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Vous le 
relevez à juste titre, Madame la députée, les assainissements des débits résiduels auraient dû 
être mis en œuvre dès l'entrée en vigueur de la Loi sur les eaux (LEaux), en 1991, avec un délai 
échéant à fin 2012, vous avez raison.  
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Plusieurs raisons ont retardé les travaux, en particulier celles liées à la révision de la Loi sur les 
eaux, laquelle n'est entrée en vigueur qu'en 2011, et ce qui a posé d'immenses problèmes. Il était 
illusoire de se lancer dans de grands travaux sans connaître la direction dans laquelle la Loi sur 
les eaux allait tendre.  

Aujourd'hui, nous avons une dizaine d'ouvrages qui doivent faire l'objet d'un rapport 
d'assainissement, rapport qui devra déterminer lesquels devront être assainis et traiter, bien sûr, 
de la libre migration piscicole. Nous avons confié – respectivement notre département – cette 
étude à un bureau spécialisé pour nous rendre rapport. Effectivement, notre canton a du retard, 
nous attendons cette étude pour l'été 2013 seulement. Et c'est sur la base de celle-ci que nous 
solliciterons les exploitants afin qu'ils entreprennent les modifications nécessaires. C'est aussi sur 
la base de cette étude que nous fixerons les seuils prévus à l'article 80 de la Loi fédérale sur les 
eaux, pour les assainissements qui nécessitent une indemnisation. 

Dernière question que vous posez, Madame la députée, c'est de dire: "Etant donné que nous 
avons pris du retard, nous ne devrions pas élever les seuils?". Nous avons envie de vous dire, 
Madame la députée, la base légale est relativement claire, poser la question c'est y répondre; la 
réponse nous semble très difficile, permettez-nous cet euphémisme. 

 
12.384 
2 octobre 2012 
Question Jean-Louis Gyger 

Dies academicus 2012 à La Chaux-de-Fonds  

Est-ce le premier élan fédérateur souhaité ou une erreur de "casting" que de célébrer cet 
événement hors de l'Université? 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – La première question est celle du député Jean-Louis Gyger sur le Dies academicus qui 
aura lieu. C'est une première historique à La Chaux-de-Fonds. Est-ce qu'il s'agit d'une erreur de 
casting? Non, il s'agit, Monsieur le député, d'une décision qui a été mûrement réfléchie, et il faut 
se dire que, dans ce canton, une grande partie des étudiantes et des étudiants viennent des 
Montagnes neuchâteloises. C'est la raison pour laquelle nous avons souhaité, en accord avec la 
rectrice, avoir cette cérémonie dans le haut du canton. Au-delà de cet acte symbolique – nous 
dirions assez fort –, l'Université de Neuchâtel devra aussi réfléchir d'une manière plus large à son 
emplacement, qu'il soit disciplinaire ou géographique. Dans cette réflexion, il nous semble qu'il y a 
deux axes qui devront être développés ces prochaines années. Le premier est par rapport à cette 
nouvelle loi qui a été votée aux Chambres fédérales, que l'on a appelée la Loi fédérale sur 
l'encouragement des hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles 
(LEHE), qui date du 30 septembre 2011, qui redessine le paysage des hautes écoles avec toutes 
les synergies que l'on aura entre les Hautes écoles pédagogiques (HEP) – on en parlera tout à 
l'heure avec l'interpellation – , la Haute école ARC (HE-ARC) – ou les Hautes écoles spécialisées 
(HES) d’une manière générale – et les universités. 

Le deuxième axe de développement de l'Université de Neuchâtel est de se positionner dans le 
paysage suisse des hautes écoles. Pour ce faire, il y a une année déjà, nous avions évoqué cette 
possibilité d'avoir aussi une université qui était une université de l'Arc jurassien. Nous rappelons 
qu'au niveau de la HEP-BEJUNE, nous avons une HEP qui regroupe les 3 cantons. Au niveau de 
la HE-ARC, nous avons à nouveau 3 cantons qui sont réunis. Et pourquoi pas demain n'aurait-on 
pas une université qui regrouperait aussi ces 3 cantons? Mais il y a déjà un pas qui a été franchi 
dans cette direction, une alliance qui a été faite entre l'Université de Neuchâtel et le canton du 
Jura. Certains pensent déjà même à la suite, à une université romande. En tout cas, l'Université 
de Neuchâtel, dont le siège sera à Neuchâtel toujours, devra aussi se positionner dans ce 
paysage des hautes écoles. Donc, nous espérons vous y retrouver, Monsieur Jean-Louis Gyger, 
et ce Dies academicus aura lieu à La Chaux-de-Fonds. 

 
12.372 
2 octobre 2012 
Question Daniel Ziegler 

Vot'Info et chancellerie: des échanges à la peine 
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Lors de la votation pour le RER-TransRUN notre hémicycle avait déjà été saisi d'une 
problématique liée au caractère "difficile" des échanges avec la chancellerie d'Etat pour la 
contribution au Vot'Info. 

Si les réponses du Conseil d'Etat nous avaient paru satisfaisantes, force est de constater que 
l'histoire se répète. En prévision de la votation du 25 novembre prochain sur l'imposition 
extraordinaire des grandes fortunes, le comité pour une cohésion sociale cantonale avait, dès le 
mois de juillet, demandé à la chancellerie de lui transmettre au plus vite l'échéance pour la remise 
des textes. Quelle ne fut pas la surprise de celui-ci lorsqu'en date du 21 septembre on lui 
annonçait un délai pour le 3 octobre au plus tard. Mais si on peut partir du principe que le texte 
était déjà quasiment préparé, quelle ne fut pas la surprise du comité, qui s'est enquis du nombre 
de signes à disposition, de se voir répondre que celui-ci devait prendre exemple sur ce qui avait 
été fait dans d'autres formations. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d'Etat de bien vouloir nous dire quelle est la pratique, dans 
quel délai les contributions au Vot'Info doivent être annoncées et s'il y a des règles de rédaction 
qui devraient être transmises aux groupes participant à la rédaction de celui-ci.  

Cosignataires: F. Jeandroz, V. Leimgruber, D. de la Reussille, R. Aeberhard, V. Pantillon et S. 
Locatelli.  

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous vous répondrons de la manière suivante, 
Monsieur le député Daniel Ziegler. Malgré les importants travaux d'organisation des votations du 
23 septembre, de l'élection complémentaire du 14 octobre et de la votation du 25 novembre, le 
secrétariat général de la Chancellerie n'a aucunement négligé ses relations avec le comité de la 
cohésion cantonale et vous a rapidement informé de trois éléments: en premier, que la date de 
votation n'avait pas été fixée, que la date de la votation serait examinée après la séance du 
Conseil d'Etat du 15 août et que, finalement, la date de la votation qui avait été retenue était le 25 
novembre 2012.  

Pour répondre maintenant concrètement à la question, nous prenons bonne note que la demande 
du 21 septembre pour le 3 octobre – à notre avis, nous pouvons partager ce que vous dites, 
Monsieur Daniel Ziegler – était trop tardive, et nous tenterons donc à l'avenir de prolonger au 
maximum ce délai.  

Concernant la place qui est laissée aux personnes qui s'expriment dans le Vot'info, c'est ½ voire ¾ 
de page et cette information a été transmise mais, nous vous le disons en conclusion, le 
secrétariat général de la Chancellerie donnera dorénavant avec plus de précision cette information 
ou ces informations, et les transmettra avec aussi une information concernant le nombre de 
signes.  

 
12.373 
2 octobre 2012 
Question du groupe socialiste 

Comment le Conseil d’Etat s’applique-t-il à défendre et illustrer le français, langue officielle 
du canton de Neuchâtel (Cst. NE, art. 4)? 

Le 22 septembre, le Grand Conseil accueillait l’assemblée générale annuelle de la Société suisse 
pour les questions parlementaires (SSP), dite aussi Società svizzera per le questioni parlementari 
ou Schweizerische Gesellschaft für Parlamentsfragen. 

La liste des participants énumérait les délégations de 13 cantons alémaniques (AG, AR, BL, BS, 
GL, LU, NW, OW, SO, SZ, TG, ZG, ZH), 5 cantons latins (GE, JU, NE, VD, TI), 3 bilingues (BE, 
FR, VS) et 1 multilingue (GR). L’assemblée comptait 34 Alémaniques (dont les 2 Grisons de Coire 
et Landquart), 49 Latins (4 Tessinois, 34 Neuchâtelois, 11 autres Romands) et 25 présumés 
bilingues. Cette statistique sommaire masque la diversité, mais suffit à notre propos. 

Selon le principe de territorialité appliqué par la SSP, les débats se sont déroulés dans la langue 
des intervenants ou de leur institution, sans interprétation. Une traduction imprimée et projetée sur 
grand écran accompagnait les deux exposés introductifs (donnés l’un en français, l’autre en 
allemand). 
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Le président du Grand Conseil a prononcé son allocution de bienvenue en français et salué les 
invités de quelques mots en allemand et en italien. 

Le président du Conseil d’État nous a par contre étonnés par son exposé en allemand, conclu par 
une brève péroraison en français. 

D’où nos questions: 

– Le protocole prévoit-il des règles sur la langue à utiliser par le Conseil d’Etat quand il parle au 
nom du canton de Neuchâtel? 

– Dans quelle langue le Conseil d’Etat s’exprime-t-il quand il accueille dans le canton des 
assemblées d’organes politiques inter-cantonaux ou nationaux? 

– Dans quelle langue le Conseil d’Etat s’exprime-t-il quand il représente notre canton à l’extérieur 
de nos frontières? 

– Pourquoi, au-delà des souhaitables salutations protocolaires dans les autres langues 
nationales, le président du Conseil d’Etat ne s’est-il pas exprimé dans la langue officielle de la 
République, qui était celle d’une bonne partie de nos hôtes? 

 
Signataires: J. Lebel Calame, C. Fischer, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Houlmann, M. Giovannini, 
A. Laurent, C. Mermet, A. Clerc-Birambeau, B. Goumaz et Ph. Loup. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – La dernière question concernant la présidence 
concerne, entre autres, M

me
 Johanne Lebel-Calame, au sujet d’une intervention où nous-même 

avons accueilli une assemblée générale, la Société suisse pour les questions parlementaires, qui 
regroupe 13 cantons alémaniques, 5 cantons latins et le canton du Tessin. Nous avons eu 
l'occasion d'accueillir nos amis suisses alémaniques en leur parlant en allemand, ce que nous ne 
regrettons pas, Madame la députée, bien au contraire. Mais vous nous avez posé la question sur 
l'aspect formel: "Est-ce qu'il y a un protocole qui nous imposerait au Conseil d'Etat à parler 
uniquement en français?". Non, il n'y a pas de règle et nous en sommes même très heureux. Les 
langues nationales sont l'allemand, le français, l'italien et le romanche. Nous vous dirions même 
que nous aurions peut-être même dû parler – nous vous dirons pourquoi aussi – ou dire en tout 
cas quelques mots en italien. 

Pourquoi ceci, Mesdames et Messieurs? Parce que nous estimons que, bien que nous avions plus 
de Romands dans la salle – il y avait plus de cantons alémaniques mais plus de Romands –, nous 
estimons que nous devons aussi accueillir nos hôtes dans leur langue, que ce soit en italien, que 
ce soit en allemand. Quand nous avons nous-même l'occasion de nous déplacer en Suisse 
allemande, nous regrettons que l'on ne donne pas plus de place aux Romands et qu'on ne les 
accueille pas également en français. 

Alors, il ne faut surtout pas faire la même chose, et nous rappelons aussi que le canton de 
Neuchâtel a une longue tradition d'accueil, que nous avons des Suisses alémaniques qui ont fait 
leurs études dans ce canton. Nous avons des cours à l'Université de Neuchâtel où des personnes 
viennent de la Suisse entière et de l'étranger apprendre le français, et il nous paraît tellement 
important de conserver cette tradition d'accueil et d'accueillir nos hôtes en langue allemande, en 
langue italienne, et de leur souhaiter non seulement la bienvenue, mais d'exprimer quelques 
propos et pas seulement en français. 

INTERPELLATIONS 

Développement 

12.145 
2 octobre 2012 
Interpellation du groupe libéral-radical 
L’Etat veut-il la suppression des actions bénévoles dans la santé et l’action sociale? 
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Deux refus de subvention à des actions bénévoles par le DSAS nous font nous poser des 
questions sur l’attitude du Conseil d’Etat face aux services bénévoles. Il s’agit des bénévoles 
assistants administratifs (BAA) et des bénévoles d’accompagnement en fin de vie. 

Les bénévoles assistants administratifs sont organisés par Pro Senectute et soutenus par l’Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS) jusqu’à la fin de cette année. En raison de la RPT, ce 
soutien n’est plus à la charge de la Confédération mais du canton, qui a refusé son aide. Cela 
conduira manifestement à la professionnalisation de ce service aux personnes âgées et donc à 
une augmentation des coûts à charge de l’Etat. 

L’accompagnement des personnes en fin de vie est réalisé sous la supervision de Caritas par des 
bénévoles spécialement formé(e)s à leurs frais. Leur engagement permet souvent le maintien à 
domicile ou l’allègement du travail en institution pour les personnes en fin de vie. Le soutien 
financier à cet organisme a été réalisé notamment par la loterie romande qui se termine à fin 
2012. Le budget de 82.400 francs vise à rétribuer uniquement la coordinatrice, et sur cette 
somme, 30.000 francs sont demandés à l’Etat. 

Toutes ces subventions ont été refusées, alors qu’il est facile de démontrer qu’une pareille 
subvention permet d’éviter des frais bien plus considérables pour les communautés publiques. 

– Y a-t-il une volonté de casser l’assistance bénévole en faveur de services professionnalisés et 
payants? 

– Comment le Conseil d’Etat entend-il expliquer l’augmentation des coûts à charge de l’Etat 
engendrés par le refus de ces subventions? 

Signataires: J.-F. de Montmollin et C. Gueissaz. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – La réponse que vient de donner M

me
 la conseillère d'Etat à 

une question de M
me

 Monika Maire-Hefti nous renforce dans l'idée que nous devons défendre 
cette interpellation. 

A l'occasion de deux refus de subventions pour des services bénévoles par le Département de la 
santé et des affaires sociales, nous voudrions interpeller le Conseil d'Etat sur son attitude face aux 
bénévoles. 

La première affaire est celle des bénévoles assistants administratifs dont nous venons de parler, 
bénévoles ayant suivi une formation adéquate par Pro Senectute, œuvrant à l'accompagnement 
des personnes âgées pour gérer au mieux leurs affaires administratives. Ce service bénévole, 
utilisé par des personnes âgées à domicile ou dans des homes, est subventionné par l'Office 
fédéral des assurances sociales, mais cet office n'interviendra plus dans l'avenir – contrairement à 
ce qui a été dit auparavant – en raison de la RPT (Péréquation financière) qui redéfinit les rôles 
respectifs de l'Etat fédéral et des cantons. Il eut été logique que le canton de Neuchâtel reprenne 
cette charge, mais il a refusé d'entrer en matière et d'inscrire cette charge au budget de l'Etat pour 
2013. Il est donc fort probable que ce service bénévole disparaisse. 

Que va-t-il donc se produire dans l'avenir? Lorsqu'une personne âgée ne pourra plus gérer ses 
affaires, elle fera appel à l'Etat – si les proches ne peuvent pas intervenir efficacement – ou 
demandera à l'Etat la mise en place d'une curatelle qui sera décidée par un juge, lequel 
mandatera un professionnel, qui rendra des comptes à l'office de surveillance, tout cela entraînant 
des coûts pour l'Etat. Actuellement, ces bénévoles assistants administratifs reçoivent un petit 
dédommagement à charge des pouvoirs publics et ces coûts vont exploser avec leur retrait. 

La seconde affaire est celle des bénévoles d'accompagnement en fin de vie. Ces personnes ont 
suivi une formation spécifique à leur charge. Elles s'engagent de façon totalement bénévole pour 
accompagner des personnes en fin de vie et sont appréciées de NOMAD ou d'Hôpital 
neuchâtelois. Leur présence et leur compétence permettent souvent de reculer ou d'éviter une 
hospitalisation dont le seul but serait de soulager les familles. En ce sens, elles permettent une 
importante économie aux caisses maladies et à l'Etat qui finance, rappelons-le, 55% des frais de 
séjour hospitalier, et bien plus encore si l'on tient compte des prestations collectives. La demande 
de subventions ne concerne qu'une petite part du salaire de la coordinatrice de ce service jusqu’ici 
pris en charge par la loterie romande. 

Ces deux affaires sont bien plus importantes sur le plan symbolique que sur le montant chiffré du 
coût à charge de l'Etat. Les exemples personnels montrent bien que les bénévoles concernés se 
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sentent désavoués par le Conseil d'Etat et parlent de "camouflet". Or, il est difficile de mettre sur 
pied des réseaux de bénévoles mais très facile de les démanteler, et l'Etat contribue à ce 
démantèlement par son attitude. Faut-il vraiment supprimer les réseaux de bonne volonté et les 
remplacer par des professionnels à la charge de l'Etat? C'est là toute la question. Pour notre part, 
nous croyons à la valeur des activités autonomes de la société civile et nous craignons fort que le 
Conseil d'Etat ne croie qu'à la valeur de ceux qu'il paie. 

 
12.149 
2 octobre 2012 
Interpellation Fabien Fivaz 

Que va devenir le projet d'agglomération et les 200 mesures qui y sont liées? 

Dans un communiqué de l'Association RUN du mois de juillet, on pouvait lire que les mesures du 
projet d'agglomération de deuxième génération (PA2, transmises fin juin à la Confédération) sont 
"organisé[es] autour de la colonne vertébrale que constitue le RER/TransRUN". Il est expliqué qu'il 
existe plus de 200 mesures dans le canton qui permettent de "concrétiser l'agglomération 
multipolaire transfrontalière" et que c'est l'acceptation du RER qui rend possible la "concrétisation 
de cette vision d'avenir pour notre canton". Le refus par le peuple du projet de RER-TransRUN 
donne donc un sérieux coup d'arrêt au PA2 et aux mesures qui y sont liées. 

Ces 200 mesures sont réparties sur l'ensemble du canton et touchent de près ou de loin 
l'ensemble des collectivités et l'ensemble des citoyennes et citoyens. A l'heure actuelle, 16 
seulement ont effectivement été réalisées, 21 sont en cours de réalisation et le reste au stade des 
études. On y trouve des gares: Fiaz, Monruz, Perreux, etc. On y trouve un grand nombre de 
projets liés à la mobilité douce. On y trouve également des mesures de mobilité individuelle, à 
l'image du contournement est de La Chaux-de-Fonds ou des adaptations afin de limiter la 
traversée de Peseux en voiture. Des crédits ont déjà été engagés par certaines communes et par 
le canton, en comptant sur la part de financement fédéral. C'est par exemple le cas pour le nouvel 
aménagement de la place de la gare à La Chaux-de-Fonds, ou pour l'ascenseur entre le centre-
ville et la gare au Locle, ou encore pour le réaménagement de la place Numa-Droz à Neuchâtel. 

Dans ce contexte, il n'est pas inutile de s'interroger sur la pérennité du projet d'agglomération tel 
qu'il a été transmis à la Confédération à la fin du mois de juin, de même que sur la pérennité des 
200 mesures du PA2, en particulier en ce qui concerne leur financement fédéral. Selon nos 
informations, le coût de l'ensemble des mesures (hors TransRUN) est devisé à plus de 150 
millions de francs et donnerait droit à plus de 50 millions de francs de financement fédéral. 

Le Conseil d'Etat est prié de répondre à nos questions. 

– Qu'en est-il de l'avenir du Projet d'agglomération? 

– Le Conseil d'Etat entend-il proposer des modifications du PA2 afin d'éviter l'abandon total du 
projet? 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur les mesures qu'il entend abandonner? 

– Si le financement des mesures du paquet A (2011-14) semble être acquis, il en va autrement 
des mesures liées au paquet B (2015-18). Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur ce 
point? 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer les montants avancés ou les chiffrer plus précisément? 
Peut-il chiffrer les pertes de subventions attendues? 

Cosignataires: F. Konrad, V. Pantillon, T. Perret, D. Angst, C. Maeder-Milz, L. Debrot, C. Dupraz, 
O. Haussener, J.-Ch. Legrix, D. Ziegler, M. Béguelin, M. Debély, R. Aeberhard, G. Würgler, B. 
Nussbaumer, A. Clerc Birambeau, A. Blaser, R. Clottu, Ph. Haeberli, C. Guinand et J. Hainard. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Le TransRUN et le projet d'agglomération ont toujours été intimement 
liés. C'est M. Didier Burkhalter – alors conseiller national – qui, le premier, demande au Conseil 
fédéral, en 2006, dans quelle mesure la Confédération peut soutenir le TransRUN dans le cadre 
du projet d'agglomération. A cette époque, le Conseil fédéral appuie le principe de Réseau urbain 
neuchâtelois qu'il a soutenu quelques années plus tôt comme projet-modèle, mais remet en cause 
l'accès au fonds d'infrastructure pour toutes les mesures qui relient les deux pôles de 
l'agglomération. La Confédération y voit d'ailleurs deux agglomérations distinctes. Il indique ainsi 
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que le canton de Neuchâtel peut espérer une contribution fédérale pour les projets qui servent au 
trafic au sein de l'agglomération de Neuchâtel ou qui servent au trafic au sein de l'agglomération 
de La Chaux-de-Fonds - Le Locle. Pour les parties du TransRUN qui servent à relier les deux 
agglomérations, le canton devra démontrer – c'est la réponse du Conseil fédéral – que 
"l'amélioration de la liaison rend plus efficace et plus durable le système global des transports de 
chacune des agglomérations". Dans son projet soumis à la Confédération en 2007, le canton de 
Neuchâtel (ou l'association RUN) met donc tout en œuvre pour justifier ce dernier point. Il y 
parvient puisque la Confédération accepte de soutenir un certain nombre de projets dans le cadre 
des crédits liés aux aspects tant d'urbanisation que de transports et qu'il entre en matière pour 
soutenir le TransRUN dans le futur. 

Pour cette première tranche de crédit, le canton de Neuchâtel obtient donc un financement – par 
la Confédération – à hauteur de 35%. Ce premier volet donne donc lieu à des crédits étalés entre 
les années 2011 à 2014. Nous avons juste repris les grands projets. On y trouve le 
réaménagement de la place de la gare à La Chaux-de-Fonds ou le réaménagement de la place 
Numa-Droz à Neuchâtel. On y trouve l'ascenseur entre le centre-ville et la gare du Locle ou un 
concept qui était, à l'époque, global de mobilité douce. On y trouve encore une interface de bus à 
Saint-Blaise. D'après nos informations, les crédits du paquet A, qui courent donc jusqu'en 2014, 
sont garantis par une décision des Chambres fédérales. D'ailleurs, aucun ne concerne réellement 
le lien entre les deux agglomérations neuchâteloises définies selon le droit fédéral. 

Il y a quelques mois, précisément le 29 juin 2012, l'association RUN a transmis à la Confédération 
le projet d'agglomération dit de "2

e
 génération". Nous pouvons citer, comme dans l'interpellation, le 

communiqué de presse qui date du 6 juillet 2012, qui indique que "Le projet d'agglomération est 
organisé autour de la colonne vertébrale que constitue le RER TransRUN". On peut également y 
lire que "Dire oui au RER TransRUN le 23 septembre 2012, c'est rendre possible la concrétisation 
de cette vision d'avenir, en l'occurrence l'agglomération multipolaire transfrontalière pour notre 
canton". 

Au-delà de la communication à caractère politique, il nous semble que le refus du projet du RER le 
23 septembre 2012 remet en cause, au moins en partie, l'ensemble de l'édifice qui a été 
patiemment construit du projet d'agglomération. Il remet sans doute en cause une partie des 
financements fédéraux escomptés, dont les 200 mesures dépassent très largement le cadre de 
l'infrastructure ferroviaire qui a été refusée par le peuple. Parmi les mesures rejetées qui faisaient 
partie de la votation du 23 septembre 2012, il y a bien sûr le TransRUN, mais il y a encore les 
doublements de voies à Bôle ou au Crêt-du-Locle. 

Parmi les autres mesures, il y en a une grosse centaine – nous en avons juste retenu quelques-
unes. Il y a des gares, La Fiaz, Perreux, il y a l'évitement est de la ville de La Chaux-de-Fonds, il y 
a un très gros ensemble de mesures liées aux interfaces de mobilité douce pour l'ensemble des 
gares du canton de Neuchâtel, il y a l'aménagement de la traversée en voiture du village de 
Peseux, et il y a d'autres améliorations sur l'ensemble du réseau de transports publics, de 
transports individuels – il faut le préciser – et de mobilité douce qui touchent une partie importante 
des collectivités et l'ensemble, ou presque, de la population neuchâteloise. 

Dans ce cadre-là, nous demandons donc au Conseil d'Etat de répondre à nos questions, mais 
nous lui demandons, en particulier, de nous rassurer sur l'avenir du projet d'agglomération, sur 
l'avenir des financements fédéraux dans le domaine – du moins et en tout cas pour toutes les 
mesures qui ne sont pas directement liées au RER TransRUN. Nous lui demandons également de 
nous entretenir sur les risques financiers encourus par le canton si la Confédération revenait tout à 
coup à rejeter l'ensemble du projet. Nous lui demandons, finalement, de nous apporter quelques 
éclaircissements sur les modifications qu'il entend transmettre à la Confédération avec l'ensemble 
de ses partenaires. 

 
12.152 
2 octobre 2012 
Interpellation Matthieu Béguelin 

"Couvrez ce malaise que je ne saurais voir?" 

Il est parfaitement stupéfiant de lire dans la presse relatant les tumultes qui agitent l'Alma Mater, 
et plus particulièrement la faculté des sciences économiques, que le chef du DECS déclare "ne 
pas être au courant" de ces troubles. Stupéfiant non pas parce qu'on serait en droit d'attendre que 
le ministre de l'éducation soit au fait de tous les bruits circulant dans les couloirs de l'Université, 
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mais en regard des questions fondamentales qui sont soulevées par la situation conflictuelle qui 
règne dans les murs de la faculté des sciences économiques dont le même ministre se réjouissait 
il y a peu de voir les effectifs augmenter. 

Outre l'enquête administrative lancée, in extremis, par le rectorat, le chef du DECS a-t-il l'intention 
d'examiner en profondeur les relations qui doivent prévaloir entre l'Université et ses 
collaborateurs? Afin, notamment, de déterminer de nouvelles conditions cadres à l'emploi de 
salariés de l'Université dans d'autres entités et de réglementer plus strictement la référence à 
l'Université de Neuchâtel utilisée à des fins personnelles en dehors du cadre des activités propres 
à l'Alma Mater? Plus généralement, le chef du DECS entend-il faire revoir le suivi des projets de 
l'Université, attendu que, dans l'affaire qui nous occupe, il est manifestement constaté qu'un projet 
important a été escamoté (Observatoire des entreprises), s'il n'était pas mort-né? De la même 
manière, prévoit-il de demander de nouvelles mesures de suivi des présences des titulaires de 
chaires, ladite affaire mettant en lumière un absentéisme quasi-généralisé dans un département 
au moins de la faculté concernée? 

Autant de questions qui appellent des réponses, que nous attendons avec grand intérêt. 

Cosignataires: B. Goumaz, C. Mermet, B. Hurni, M. Docourt Ducommun, C. Borel, S. Locatelli, J. 
Hainard, B. Nussbaumer et M. Giovannini. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Cette interpellation aurait pu être encore plus longue au vu de ce que 
la presse a encore révélé récemment sur l'affaire qui secoue actuellement la faculté des sciences 
économiques. De façon générale, on s'étonne notamment d'avoir découvert que si l'ancien 
rectorat avait donné des échos extrêmement négatifs à l'égard du professeur principalement 
incriminé, c'est finalement le Conseil d'Etat qui a permis à ce professeur de se maintenir en place, 
d'après les informations qui ont été révélées pour l'instant et pas encore contestées. Nous verrons 
la réponse que nous aurons tout à l'heure. 

On s'étonne aussi de voir des pratiques où finalement, on offre des crédits, on fait des tours de 
passe-passe en utilisant des alias pour des étudiants, mettant ainsi à mal toute la crédibilité même 
de l'institution, puisqu'à partir du moment où cela a lieu dans un institut, qu'est-ce qui nous dit que 
cela n'a pas lieu dans d'autres instituts de la même faculté, respectivement même dans d'autres 
facultés? Ceci parce que la mission non pas de gouvernance directe qu'a le Conseil d'Etat au 
niveau de l'Université, mais la mission de haute surveillance qui est la sienne et de fixer un certain 
nombre d'objectifs, des modus vivendi également entre étudiants et professeurs, professeurs et 
leur faculté. Dans quelle mesure, par exemple, un employé a-t-il le droit de se prévaloir du fait 
d'être employé de l'Université dans le cadre d'activités professionnelles qui n'ont pas lieu, elles, 
dans le cadre de l'Alma Mater? Eh bien, ce genre de rapport de travail est réglé normalement 
dans n'importe quelle entreprise, qu'elle soit publique ou qu'elle soit privée. Il est tout à fait 
étonnant de voir que l'Université, elle, est simplement privée de ce genre de directives ou alors, si 
elle en a, elle ne les applique crassement pas. 

Donc, ce que nous entendons savoir, c'est comment compte rebondir le Conseil d'Etat par rapport 
à ces questions-là. Il nous semble qu'il y a urgence, d'une part de se poser deux-trois questions 
avec le rectorat autre que la localisation géographique du dies. Parce que sinon, le dies 
academicus risque aussi de ne pas être spécialement brillant pour la première occasion où il se 
tiendrait à La Chaux-de-Fonds, ce qui serait tout de même assez dommage. Le temps est 
suffisamment maussade dans la République dans le Haut comme dans le Bas, c'est l'automne qui 
veut cela. Mais triste automne donc pour l'Université. On espère que le Conseil d'Etat arrivera à 
relever quelque peu le niveau et surtout à nous donner des réponses qui ne seront pas évasives 
et qui ne tiendront pas, non plus d’une liste du Père Noël, comme on l'a dit tout à l'heure, mais de 
mesures concrètes qu'on entend prendre pour relever la tête, et surtout faire relever la tête de 
notre Université avant de penser la fondre dans une université romande aussi hypothétique qu'au 
stade du rêve. 

 
12.150 
2 octobre 2012 
Interpellation du groupe libéral-radical 
Aménagement du territoire – Veut-on introduire le droit d'emption par la petite porte? 

Le Conseil général de Chézard-St-Martin vient d'adopter son nouveau plan d'aménagement local. 
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Dans ce contexte, certains terrains ont été maintenus en zone constructible à la condition 
expresse que leurs propriétaires signent avec la commune une promesse de construction de droit 
d'emption. Cela donne le droit à la collectivité publique d'acquérir ledit terrain, pour un prix défini à 
l'avance, dans l'hypothèse où le terrain ne serait pas construit dans un délai de 5 ans à compter 
de la signature du pacte d'emption. Le droit d'emption est prévu cessible, ce qui signifie que la 
commune peut offrir la possibilité d'acquérir le terrain concerné à qui bon lui semble. 

Cette exigence du SAT découlerait de la fiche de coordination U-11 du plan directeur cantonal 
adopté par le Conseil d'Etat en juin 2011. 

A notre connaissance, un tel droit ne figure pas dans la législation cantonale. Ni dans la législation 
fédérale d'ailleurs. 

Dès lors, le Conseil d'Etat peut-il répondre aux questions suivantes: 

– Approuve-t-il la pratique du SAT visant à contraindre les communes à signer de tels pactes 
d'emption préalablement à l'adoption d'un plan d'aménagement local? 

– Si oui, sur quelle base légale s'appuie une telle pratique? 

– Quelle analyse fait le gouvernement du respect de la garantie de la propriété dans de tels cas? 

Signataires: M.-A. Nardin, F. Monnier, J.-B. Wälti, C. Hostettler, D. Cattin, A. Obrist, P.-A. Steiner, 
E. Wildi-Ballabio, J.-P. Steudler, C. Gueissaz, S. Menoud, B. Haeny, J.-C. Guyot, Ph. Bauer, D. 
Humbert-Droz, P.-A. Monnard, R. Walther, J.-F. de Montmollin, A. Meyrat, C. Guinand, O. 
Haussener, Ph. Haeberli, J. Frésard, Y. Botteron, P. Zurcher, B. Keller, H. Frick, J.-J. Wenger, P. 
Sandoz et S. Brammeier. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous avons déposé cette interpellation car nous avons été contacté 
par des habitants de la commune de Chézard-Saint-Martin qui nous ont fait part des faits suivants. 
Récemment, comme le dit l'interpellation, certaines parties du territoire communal ont été 
réaménagées, c'est-à-dire que leur affectation aux fonctions du PAL (plan d'aménagement local) a 
été modifiée et avec l'intention de passer une partie des terrains de zone constructible en zone 
non constructible. Ceci vraisemblablement, l'histoire ne le dit pas, parce que peut-être que la zone 
de construction de la commune de Chézard-Saint-Martin était trop importante. Dans le cadre des 
discussions avec les services de l'Etat, en particulier le SAT (service de l'aménagement du 
territoire), il a été émis l'idée par le SAT – se basant sur la fiche de coordination U11 du plan 
directeur cantonal, c'est du moins ce qui a été invoqué comme disposition administrative – que 
certains des terrains frappés de ce passage de zone constructible en zone non constructible ne 
seraient pas frappés par ce passage, à la condition que les propriétaires de terrains signent une 
promesse de constitution de droit d'emption en faveur de la collectivité publique qui pourrait, dans 
un délai de 5 ans si le terrain n'était pas construit, acheter le terrain et ensuite construire elle-
même – la collectivité publique ou un tiers – sur ce terrain. 

Il y a donc là une démarche, pour ne pas l'appeler différemment, qui est quelque peu "bizarre" et 
qui nous pose la question, en tant que juriste, c'est la raison de notre absence – nous croyons que 
notre internet ne fonctionne pas ce matin –, nous sommes allé reprendre les bons vieux livres. Si 
nous lisons les articles 84 et suivants de la loi sur l'aménagement du territoire sous la rubrique 
"expropriation", aussi bien l'expropriation formelle que l'expropriation matérielle, nous ne trouvons 
rien sur le droit d'emption. De même, nous avons aussi essayé d'aller dans la législation fédérale, 
nous n'y avons également rien trouvé. 

C'est une question importante, cela veut dire qu'en réalité, par le biais de démarches, certains 
propriétaires de terrain peuvent se sentir peut-être atteints dans leurs intérêts économiques et 
pour essayer d'éviter le vent du boulet, ils se soumettent aux conditions qui leur sont suggérées. 
On pourrait utiliser d'autres termes, en disant que les propriétaires sont plus ou moins contraints 
d'aller dans le sens où le veut la collectivité publique. Si c'est le sens des démarches de la 
collectivité publique, pourquoi pas ouvrir un débat, et savoir si l'on veut introduire un droit 
d'emption au niveau des collectivités publiques dans ce canton de Neuchâtel, de manière claire et 
nette dans la loi cantonale sur l'aménagement du territoire. 

Le parti libéral-radical n'aime pas ces manœuvres "déguisées" et désire que le débat soit clair et 
franc. Il y a aussi eu un tel débat dans le canton de Vaud où le Conseil d'Etat avait, dans un 
premier temps, proposé un droit d'emption et finalement, il y a renoncé. Il y a des droits d'emption, 
c'est-à-dire des conventions qui peuvent être négociées directement entre les propriétaires et la 
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collectivité publique, mais ce n'est pas: "Tu nous donnes cela et si tu nous donnes cela, alors nous 
ne déclasserons pas ton terrain!". Nous attendons avec intérêt la réponse du Conseil d'Etat. 

Réponse écrite à une interpellation 

12.140 
4 septembre 2012 
Interpellation Claude Guinand 
Caisse de pensions, à qui la faute, qui paiera la facture? 

A la lecture du rapport annuel de prévoyance.ne et d’un article paru récemment dans l’Express, on découvre 
que la caisse de pensions a perdu largement plus de 100 millions de francs dans un mandat de gestion 
confié à la Banque Cantonale Neuchâteloise. On peut lire, dans le rapport de gestion 2011, "que le but pour 
la commission de placement d’un tel mandat était de préserver le capital dans un contexte économique et 
financier très volatil et de ne pas grever davantage la nécessité de recapitalisation de la caisse". 

En août 2011, l’établissement bancaire, sur la base d’un modèle informatique, a vendu toutes les positions 
des mandats de gestion que lui avaient confiés ses clients, ceci au moment où la bourse était à son plus bas 
niveau. Cela signifie que l’entier des titres qui composaient le portefeuille de prévoyance.ne a été vendu, y 
compris les obligations pourtant normalement exemptes de risques. Le mandataire n’a pas profité de la 
reprise de fin 2011 puisque le mandat est resté totalement liquide. 

Pour le surplus, toutes les monnaies étrangères ont été converties en francs suisses à la parité 1/1 ceci au 
moment où ce dernier était à son plus haut niveau, amenant une perte supplémentaire. 

Plusieurs points nous interpellent dans ce dossier: 

– Ce mandat datant de plusieurs années, nous aimerions connaître qui l’a confié à la BCN? Des pressions 
ont-elles été exercées sur prévoyance.ne? 

– Quelles étaient les modalités du contrat? Ce dernier donnait-il tout pouvoir à la banque, aucun garde-fou 
n’avait-il été établi pour éviter ce qui s’est malheureusement passé? 

– Le mandataire a-t-il avisé prévoyance.ne que les titres allaient être vendus? 

– Quelles suites la Caisse de pensions envisage-t-elle de donner à cette mauvaise gestion? 

– Le Conseil d’Etat était-il au courant et quelles mesures envisage-t-il de prendre tant au niveau de 
prévoyance.ne que de la BCN puisqu’il en désigne la direction générale et le Conseil d’administration? 

– Le Conseil d’Etat s’est-il entretenu avec le Conseil d’administration de la banque au sujet des 
responsabilités des différents organes? 

– Finalement, pourquoi notre Autorité n’a-t-elle pas été mise au courant et qu’il aura fallu le rapport annuel 
de prévoyance.ne pour apprendre cette perte faramineuse enregistrée par la Caisse de pensions. 

– A noter qu’à ce jour et selon les renseignements en notre possession, les mandats de gestion ont été 
sous-traités à la Banque Cantonale de Zürich. 

Concernant une demande en dédommagement, si la BCN devait verser une compensation à prévoyance.ne, 
ce dédommagement pourrait-il se reporter sur la part bénéficiaire que la banque verse à l’Etat? 

D’autre part, nous demandons d’être renseignés sur le dommage total et comment la BCN pourra faire face 
aux prétentions de ses clients, si une action était engagée et pour autant, naturellement, que ces derniers 
obtiennent gain de cause. 

En conclusion, comment la Caisse de pensions va-t-elle résoudre ce problème et est-ce aux assurés, 
respectivement aux citoyens neuchâtelois de payer? 

En outre et dans le cadre des dernières opérations initiées, il semblerait que la rentabilité future des 
immeubles acquis et en construction sur le site des Cadolles ne correspondra pas aux attentes de 
prévoyance.ne, les locations prévues ayant été fixées sur une base trop élevée pour notre région.  

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 3 octobre 2012 

Indépendance de prévoyance.ne 

Dans son rapport 08.013, du 18 février 2008, à l'appui d'un projet de loi instituant une Caisse de 
pensions unique pour la fonction publique du canton de Neuchâtel, le Conseil d'Etat relevait que 
l'audit mené en 2005 par une société externe avait mis en évidence une trop grande dépendance 
de l'ancienne caisse de pensions face à l'Etat. 
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L'audit constatait en effet l'"omniprésence" de l'Etat avec des structures et une organisation qui 
enfreignaient les principes généraux d'indépendance.  

Les préoccupations du Conseil d'Etat rejoignaient les constats que le Conseil fédéral faisait, à la 
même époque, dans son Message relatif à la modification de la loi fédérale sur la prévoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (Financement des institutions de prévoyance de 
corporations de droit public) du 19 septembre 2008 (FF 2008 7619). Dans son commentaire sur 
l'article 48, al. 2, LPP, le Conseil fédéral relevait: "Les institutions de prévoyance de droit public 
(IPDP) sont rendues indépendantes sur le plan juridique et organisationnel […]. Le Parlement et 
l’administration ne pourront donc plus exercer sur les IPDP l’influence qu’ils exerçaient jusqu’ici. 
Le statut de l’organe suprême s’en trouve renforcé." Par conséquent, pour le Conseil fédéral, "du 
point de vue institutionnel, les IPDP devront être détachées de la structure de l’administration sur 
les plans juridique, organisationnel et financier, et devenir autonomes. Leur organe suprême jouira 
ainsi du maximum d’autonomie possible pour qu’il puisse se soustraire aux influences politiques et 
répondre de l’équilibre financier de l’institution." 

La législation fédérale a ainsi été dans le sens d'un renforcement de l'indépendance des 
institutions de prévoyance par rapport aux employeurs. L'article 51a de la loi fédérale sur la 
prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP) définit ainsi une liste de tâches 
inaliénables de l'organe suprême de l'institution, dont la surveillance de la stabilité financière et de 
la gestion. Anticipant cette évolution du droit fédéral, l'article 15 de la loi instituant une Caisse de 
pensions unique pour la fonction publique du canton de Neuchâtel (LCPFPub), du 24 juin 2008, 
confie ce rôle important au Conseil d'administration de prévoyance.ne. 

Ce bref rappel explique les raisons pour lesquelles le Conseil d'Etat est en mesure de répondre à 
une partie des questions posées par l'interpellateur. Ce ne sera pas le cas de certaines d'entre 
elles, en raison de l'indépendance de prévoyance.ne ancrée à l'article 2, LCPFPub, conformément 
à la législation fédérale. 

Perte comptable réalisée par le mandat confié à la BCN 

Le Conseil d'Etat souhaite tout d'abord revenir sur certaines appréciations de l'interpellateur. Sur 
la base du rapport de gestion 2011 de prévoyance.ne et de renseignements complémentaires qui 
lui ont été remis à sa demande, le Conseil d'Etat tient à préciser tout d'abord que la perte du 
mandat confié à la Banque cantonale neuchâteloise (BCN) ne s'élève pas à 100 millions de 
francs, comme on peut le lire dans le premier paragraphe de l'interpellation. 

En effet, prévoyance.ne a enregistré une perte de valeur comptable sur les actions suisses et 
étrangères de quelque 144 millions de francs, dont la moitié, soit 72 millions de francs, est 
imputable au mandat confié à la BCN. Cette perte est répartie à hauteur de 32 millions pour les 
actions suisses et de 40 sur les actions étrangères. La BCN a géré pour prévoyance.ne un 
portefeuille composé uniquement d'actions; il n'y a donc pas eu vente d'obligations, contrairement 
aux affirmations de l'interpellateur. Il est en revanche exact que les actions Europe et Amérique du 
Nord ont été vendues contre des francs suisses en août 2011. 

Modèle de placement retenu 

Le 31 décembre 2009, prévoyance.ne a reçu la fortune des trois anciennes caisses de l'Etat et 
des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. Elle a repris à ce titre trois mandats auprès de 
la BCN. Ceux-ci ont été restructurés et transformés, selon les modalités décrites à la page 40 du 
rapport de gestion 2011 de prévoyance.ne: "A la suite du démantèlement en 2010 des mandats 
mixtes (en provenance des trois anciennes Caisses fusionnées), un mandat en gestion active 
auprès d’un partenaire a été augmenté au tiers du volume total de cette classe d’actifs. Ce mandat 
a la particularité d’appliquer un modèle permettant l’utilisation intégrale des bornes tactiques (0 à 
20% de la fortune). Compte tenu des dernières crises financières et des succès de ce mandataire 
pour ce modèle, la Commission de placements lui a donné une importance toute particulière dans 
la mesure où en cas de signaux avancés défavorables, le mandataire a la possibilité de vendre 
tout ou partie du portefeuille actions suisses qu’il gère. En confiant ce type de mandat, la 
Commission de placements avait un double objectif: préserver le capital dans un contexte 
économique et financier très volatil et ne pas grever davantage la nécessité de recapitalisation de 
la Caisse". 

Il nous semble ici important de préciser que la BCN a utilisé non pas un modèle informatique, 
comme l'affirme l'interpellateur, mais un modèle quantitatif. Ce dernier a été validé par la 
commission de placement de prévoyance.ne, de manière autonome, sans la moindre pression 
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extérieure. La commission de placement n'intervenait pas dans les décisions de gestion du 
mandataire, notamment en ce qui concerne les ventes et les achats. Elle s'est tenue en revanche 
informée de la situation et en a rapporté aux organes de prévoyance.ne. 

Enfin, renseignement pris auprès de la BCN, les mandats de gestion n'ont pas été sous-traités à 
la Banque cantonale de Zurich (ZKB). La BCN utilise de nombreuses analyses et recherches de la 
ZKB. Mais elle gère ses mandats de manière totalement indépendante, avec son propre comité de 
placement. 

Suites données par prévoyance.ne 

Le Conseil d'administration et la commission de placement de prévoyance.ne sont en charge du 
suivi de cette affaire. C'est à eux et eux seuls qu'il incombe d'apprécier ce dossier et de se 
déterminer sur la suite qu'il convient de donner. Nous pouvons toutefois vous informer que 
prévoyance.ne a d'ores et déjà obtenu de la part de la BCN une déclaration de renonciation 
d'invoquer la prescription. 

Suites données par le Conseil d'Etat 

Le chef du DJSF s'est entretenu, le 8 mai 2012, avec les présidents du Conseil d'administration et 
de la commission de placement de prévoyance.ne sur les mesures prises consécutivement aux 
pertes comptables réalisées en 2011. Ainsi, la commission de placement s'est-elle assuré l'appui 
d'un cabinet qui la conseille en matière de placements et de risques.  

En ce qui concerne les autres mesures, il convient de rappeler que le Conseil d'Etat ne désigne 
pas les trente membres du Conseil d'administration de prévoyance.ne mais uniquement les quatre 
représentants de l'Etat. Depuis que les conseillers d'Etat s'en sont retirés, en juillet dernier, le 
mandat de ceux-ci a été formalisé dans une lettre de missions, ceci dans le fil de la gouvernance 
des partenariats décrite dans le rapport 10.002 sur le redressement des finances et la réforme de 
l'Etat. 

Le chef suppléant du DJSF entretient ainsi des contacts réguliers et formalisés avec les 
représentants de l'Etat au sein du Conseil d'administration. Il entend s'en tenir strictement au 
cadre institutionnel décrit par la législation. Il ne s'immiscera donc pas dans la gestion courante de 
la caisse et ne se substituera pas aux organes prévus par la loi. 

Le Conseil d'Etat agira de même en ce qui concerne la BCN. Là encore, il tient à respecter les 
organes prévus par la loi dans les contacts qu'il entretient avec la banque. En effet, selon la loi sur 
la Banque cantonale neuchâteloise (LBCN), du 28 septembre 1998, le Conseil d'Etat nomme le 
président et les six membres du Conseil d'administration. Il appartient à ce dernier – et non au 
Conseil d'Etat -, d'une part, de nommer le directeur général et les membres de la direction, d'autre 
part, de prendre des mesures qu'il estime opportunes. Pour rappel, le Conseil d'Etat désigne en 
outre trois censeurs qui ont pour tâche de veiller à l'observation des dispositions cantonales 
régissant l'activité de la banque et de s'assurer de la bonne gestion de celle-ci. 

Réponses du Conseil d'Etat 

12.140 
4 septembre 2012 
Interpellation Claude Guinand 
Caisse de pensions, à qui la faute, qui paiera la facture? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 5 septembre 2012.) 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – La réponse à l'interpellation Claude Guinand, réponse qui vous sera distribuée 
sur vos pupitres à l'issue de notre intervention, outre le fait qu'elle pose quelques questions 
précises, comporte également quelques volets distincts. 

Nous commencerons donc par traiter l'aspect général, à savoir "Indépendance de prévoyance.ne". 
Dans son rapport 10.013 du 18 février 2008 à l'appui d'un projet de loi instituant une caisse de 
pensions unique pour la fonction publique du canton de Neuchâtel, le Conseil d'Etat relevait que 
l'audit mené en 2005 par une société externe avait mis en évidence une trop grande dépendance 
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de l'ancienne caisse de pensions face à l'Etat. L'audit constatait en effet l'omniprésence de l'Etat 
avec des structures et des organisations qui enfreignaient les principes généraux d'indépendance. 
Les préoccupations du Conseil d'Etat rejoignaient les constats que le Conseil fédéral faisait à la 
même époque, dans son message relatif à la modification de la loi sur la prévoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP), donc concernant le financement des 
institutions de prévoyance de corporation de voie publique, cela le 19 septembre 2008. Dans son 
commentaire sur l'article 48, al. 2, de la loi sur la prévoyance professionnelle, le Conseil fédéral 
relevait: "Les institutions de prévoyance de droit public sont rendues indépendantes sur le plan 
juridique et organisationnel". Le parlement et l'administration ne pourront donc plus – nous 
répétons – le parlement et l'administration ne pourront donc plus exercer sur ces institutions 
l'influence qu'ils exerçaient jusqu'ici. Le statut de l'organe suprême s'en trouve renforcé. 
Conséquence pour le Conseil fédéral: du point de vue institutionnel, les institutions de prévoyance 
de droit public devront être détachées de la structure de l'administration sur le plan juridique, 
organisationnel et financier, et devenir autonomes. Leur organe suprême jouira ainsi du maximum 
d'autonomie possible pour qu'il puisse se soustraire aux influences politiques – nous répétons – 
pour qu'il puisse se soustraire aux influences politiques, et répondre de l'équilibre financier de 
l'institution. La législation fédérale a ainsi été dans le sens d'un renforcement de l'indépendance 
de l'institution de prévoyance par rapport aux employeurs. 

C'est évidemment important, non seulement pour l'interpellation à laquelle nous répondons 
aujourd'hui, mais pour les discussions que nous aurons ultérieurement sur le rapport que le 
Conseil d'Etat vous livrera. L'article 51a de la Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité, définit une liste de tâches inaliénables de l'organe suprême de 
l'institution dont la surveillance de la stabilité financière et de la gestion. Anticipant cette évolution 
du droit fédéral, l'article 15 de la loi instituant une caisse de pensions unique pour la fonction 
publique du canton de Neuchâtel du 24 juin 2008, confie ce rôle important au conseil 
d'administration de prévoyance.ne. 

Ce bref rappel, juste pour dire et expliquer les raisons pour lesquelles le Conseil d'Etat est en 
mesure de répondre à une partie des questions posées par l'interpellateur. Nous précisons 
d'emblée que ce ne sera pas le cas pour certaines d'entre elles, au vu de l'indépendance de 
prévoyance.ne, ancrée à l'article 2 de la loi instituant une caisse de prévoyance unique pour la 
fonction publique du canton, conformément à la législation fédérale. Cependant, il est prévu que le 
Conseil d'Etat rencontre, au mois d'octobre, le conseil d'administration. 

Maintenant, en ce qui concerne la perte comptable réalisée par le mandat confié à la Banque 
cantonale neuchâteloise (BCN), pour reprendre un des traits de l'interpellation, d'abord le Conseil 
d'Etat souhaite revenir sur certaines appréciations de l'interpellation. Sur la base du rapport de 
gestion 2011 de prévoyance.ne et des renseignements complémentaires que nous avons 
demandés, le Conseil d'Etat tient à préciser tout d'abord que la perte du mandat confié à la BCN 
ne s'élève pas à 100 millions de francs – nous avions d'ailleurs eu l'occasion de le dire lors de la 
dernière séance – comme il est écrit dans le premier paragraphe de l'interpellation. En effet, 
prévoyance.ne a certes enregistré une perte importante de valeur comptable sur les actions 
suisses et étrangères de quelque 144 millions de francs, dont la moitié, soit 72 millions de francs, 
est imputable au mandat confié à la BCN. Juste pour dire que d'autres institutions n'ont pas 
forcément fait beaucoup mieux. Cette perte est répartie à hauteur de 32 millions de francs pour les 
actions suisses et de 40 millions de francs sur les actions étrangères. La BCN a géré pour 
prévoyance.ne un portefeuille composé uniquement d'actions. Il n'y a donc pas eu vente 
d'obligations, contrairement aux affirmations de l'interpellation. Il est en revanche exact que les 
actions Europe et Amérique du nord ont été vendues contre des francs suisses, en août 2011, 
évidemment dans un moment particulièrement inopportun. 

Sur la question du modèle de placement retenu, le 31 décembre 2009, prévoyance.ne a reçu la 
fortune des trois anciennes caisses de l'Etat et des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. 
Elle a repris, à ce titre, trois mandats auprès de la BCN. Ceux-ci ont été restructurés et 
transformés selon les modalités décrites à la page 40 du rapport de gestion 2011 de 
prévoyance.ne qui stipule: A la suite du démantèlement 2010 des mandats mixtes, en provenance 
des trois anciennes caisses fusionnées, un mandat en gestion active auprès d'un partenaire a été 
augmenté au tiers du volume total de cette classe d'actifs. Ce mandat a la particularité d'appliquer 
un modèle permettant l'utilisation intégrale des bandes tactiques (de 0% à 20% de la fortune). 
Compte tenu des dernières crises financières et des succès de ce mandataire sur ce modèle, 
donc des succès de la BCN – nous aimerions quand même rappeler qu'avant la crise 2011, nous 
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avons vécu la crise des "subprimes" en 2008, crise au cours de laquelle la banque cantonale, il 
faut bien le relever, s'en est particulièrement bien tirée par rapport à d'autres instituts bancaires; 
nous aimerions aussi le dire, au début des années 2000, lorsqu'il y a eu la bulle sur internet –, 
toujours est-il que compte tenu de ces succès-là, la commission de placement lui a donné une 
importance toute particulière dans la mesure où, en cas de signaux avancés défavorables que 
nous avons vécus, le mandataire a la possibilité de vendre tout ou partie du portefeuille d'actions 
suisses qu'il gère. Nous répétons car, aux deux reprises que nous vous avons citées mais à 
d'autres aussi, ce modèle avaient été considéré comme particulièrement performant. En confiant 
ce type de mandat, la commission de placement avait un double objectif: préserver le capital dans 
un contexte économique financier très volatile et ne pas grever davantage la nécessité de 
recapitaliser la caisse. 

Il nous semble ici important de préciser que la BCN a utilisé non pas l'informatique, comme cela a 
été dit dans l'interpellation, mais un modèle quantitatif. Du reste, ce modèle-là a été validé par la 
commission de placement – cela répond à une autre question – de prévoyance.ne, de manière 
autonome, sans la moindre pression extérieure. La commission de placement n'intervenait pas 
dans les décisions de gestion du mandataire, notamment en ce qui concerne les ventes et les 
achats. Elle s'est tenue, en revanche, informée de la situation et en a rapporté aux organes de 
prévoyance.ne. Enfin, renseignements pris auprès de la BCN, les mandats de gestion n'ont pas 
été sous-traités à la Banque cantonale de Zurich. La BCN utilise de nombreuses analyses et 
recherches de la Zürcher Kantonalbank, mais elle gère ses mandats de manière totalement 
indépendante, avec son propre comité de placement.  

Autre question: quelles ont été les suites données par prévoyance.ne? Le conseil d'administration 
et la commission de placement de prévoyance.ne sont en charge du suivi de cette affaire. C'est à 
eux, et à eux seuls, qu'il incombe d'apprécier ce dossier et de se déterminer sur la suite qu'il 
convient de donner. Nous pouvons toutefois vous informer que prévoyance.ne a d'ores et déjà 
obtenu de la part de la BCN une déclaration de renonciation d'invoquer la prescription, nous 
répétons, une déclaration de renonciation d'invoquer la prescription.  

Suites données maintenant par le Conseil d'Etat: nous vous avions dit que nous allions rencontrer 
le conseil d'administration; ils sont trente, donc ce sera une délégation. D'ailleurs, le nombre de 
personnes dans ce conseil d'administration fait l'objet d'une réflexion actuellement – cela nous 
paraît difficile. L'ancien chef du DJSF s'est entretenu le 8 mai 2012 avec les présidents du conseil 
d'administration et de la commission de placement de prévoyance.ne sur les mesures prises 
consécutivement aux pertes comptables réalisées en 2011. Ce que nous pouvons vous dire aussi, 
c'est que comme chef du DEC, suivant la Banque cantonale aux côtés de notre ex-collègue 
M. Jean Studer, cela a fait déjà aussi l'objet de deux discussions concernant ce point-là. Ainsi, la 
commission de placement s'est assurée de l'appui d'un cabinet qui la conseille en matière de 
placements et de risques.  

En ce qui concerne les autres mesures, il convient de rappeler que le Conseil d'Etat ne désigne 
pas les trente membres du conseil d'administration de prévoyance.ne, mais uniquement les quatre 
représentants de l'Etat. Depuis que les conseillers d'Etat s'en sont retirés en juillet dernier, le 
mandat de ceux-ci a été formalisé dans une lettre de missions, ceci dans le fil de la gouvernance 
des partenariats décrits dans le rapport 10.002 sur le redressement des finances et la réforme de 
l'Etat. 

En tant que chef suppléant du DJSF, nous entretenons ici des contacts réguliers et formalisés 
avec les représentants de l'Etat au sein du conseil d'administration. Mais nous précisons que nous 
entendons nous en tenir strictement au cadre institutionnel décrit par la législation, 
indépendamment des rencontres et des explications que nous sommes amené à demander. Il est 
hors de question que nous nous immiscions dans la gestion courante de la caisse et que nous 
nous substituions aux organes prévus par la loi. Le Conseil d'Etat agira de même en ce qui 
concerne la BCN sur le plan de l'indépendance. Là encore, il tient à respecter les organes prévus 
par la loi dans les contacts qu'il entretient avec la banque. Selon la loi sur la BCN, le Conseil d'Etat 
nomme le président et les six membres du conseil d'administration. Il appartient donc à ce dernier, 
et non au Conseil d'Etat, de nommer le directeur général et les membres de la direction, et d'autre 
part de prendre les mesures qu'il estime opportunes. Pour rappel, le Conseil d'Etat désigne en 
outre trois censeurs qui ont pour tâche de veiller à l'observation des dispositions cantonales 
régissant l'activité de la banque et de s'assurer de la bonne gestion de celle-ci. Nous vous 
remercions de votre attention, et la réponse écrite vous sera distribuée tout à l'heure. 
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M. Claude Guinand (LR): – Vous pouvez bien penser que notre indice de satisfaction est très bas. 
Merci néanmoins au conseiller d'Etat de nous avoir répondu. Nous attendons avec impatience le 
résultat de sa rencontre avec le conseil d'administration de prévoyance.ne. Nous espérons que 
cette fois-ci, nous serons renseigné sur les résultats de cette consultation. 

Nous n'avons pas eu de réponse, cependant, à la question qui était posée dans notre 
interpellation, à savoir "Pourquoi ni notre instance, ni la commission de gestion n'ont été 
informées, à un moment donné, des pertes importantes dues à cette malheureuse affaire, et qu'il 
a fallu attendre le rapport de gestion de prévoyance.ne pour en connaître un petit peu les 
résultats?". C'est vrai que l'on peut invoquer l'indépendance des conseils d'administration, tant de 
prévoyance.ne que de la Banque Cantonale, mais en définitive, c'est quand même l'Etat de 
Neuchâtel qui va devoir renflouer, ainsi que les assurés, et c'est à eux que nous pensions en 
venant avec notre interpellation.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous aimerions l'ouverture de la discussion concernant 
prévoyance.ne car nous croyons que le cas est quand même grave. Nous tenons quand même à 
le répéter, nous avions demandé, en tout cas à la précédente législature, que l'on ait un rapport du 
chemin de croissance de cette caisse. Cette caisse perd des sommes exorbitantes, et nous 
croyons que cela mérite quand même que l'on se penche dessus par rapport à ce qui se passe 
dans cette caisse prévoyance.ne! 

 
Le président: – Le député Raymond Clottu nous a fait une proposition, à savoir l'ouverture de la 
discussion, nous allons passer au vote.  

L'ouverture de la discussion est acceptée par 58 voix contre 1.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Cela fait maintenant des mois que l'on parle de cette caisse qui est 
en sous-couverture, et toujours rien n'est fait, nous n'avons pas de rapport! On nous dit, bien sûr, 
que ce n'est pas au Conseil d'Etat ou au Grand Conseil de s'en occuper, mais à l'organe suprême. 
A un moment donné, si l'organe suprême ne fait pas son boulot, nous pensons quand même que 
c'est à nous d'intervenir parce qu'en fin de compte, quand il va falloir assainir cette caisse, c'est 
quand même le canton, l'Etat, les contribuables, qui vont devoir mettre la main au porte-monnaie. 
Et là, cela nous pose de sérieux problèmes. Nous aurions déjà dû prendre ce problème il y a bien 
longtemps. 

Comme nous l'avons dit précédemment, nous avons fait partie de la commission qui s'est occupée 
de l'assainissement de cette caisse, où l'on nous a dit: "Oui, chaque année nous allons venir avec 
un chemin de croissance, si nous ne sommes pas dans le chemin de croissance, nous allons tout 
de suite le signaler, et un rapport sera fait à l'intention de la commission de gestion et des 
finances". Actuellement, ce rapport, nous ne l'avons toujours pas. Encore une fois, nous le 
répétons, nous sommes dans une situation désastreuse. Nous aimerions quelques réponses. 

La dernière fois, il y a un mois en arrière, Monsieur le conseiller d'Etat, nous vous avons posé une 
question quant aux pertes. Nous vous avions articulé le chiffre de 150 millions de francs. Vous 
nous dites que vous nous aviez dit à cette époque que ce chiffre était faux. Et là, nous voyons 
quand même que nous arrivons à 144 millions de francs. Donc, un chiffre relativement élevé. 
Ensuite, nous avons toute la problématique de la sous-couverture. Nous avions déjà – si nous ne 
nous trompons pas - interpellé votre collègue M. Jean Studer. On nous avait dit "Cela provient de 
placements, voyez-vous, il y a une crise au niveau bancaire, c'est donc ce qui a influencé ces 
pertes considérables". Nous tenons encore une fois à le rappeler: dans les caisses privées, certes 
certaines ont certains problèmes, sont peut-être à 80%, mais d'autres sont aussi à 110%, mais ne 
sont pas dans l'état de prévoyance.ne. 

Alors, maintenant, nous aimerions quand même avoir des explications un petit peu plus concrètes 
quant aux éléments qui ont conduit à de pareilles pertes, et savoir un petit peu qui sont les 
responsables, quels contrôles sont opérés au sein de cette caisse et surtout, maintenant, quels 
sont les remèdes que l'on va mettre en place pour assainir cette caisse, parce que nous le 
répétons, il y a urgence, et il faut maintenant faire quelque chose. Et nous, notamment la 
commission de gestion et des finances, mais aussi ce Grand Conseil, nous sommes tous 
concernés par cette problématique.  
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M. Daniel Ziegler (PVS): – Pour notre part, nous trouvons ces gesticulations actuelles absolument 
non nécessaires, contre-productives. Nous serons bientôt saisis du plan d'assainissement de 
recapitalisation de la caisse de pensions prévoyance.ne, nous aurons à ce moment-là tous les 
éléments en main pour pouvoir en parler sérieusement et en juger véritablement. Actuellement, 
sans ces éléments-là en main, nous ne voyons pas ce que nous pouvons faire d'autre, sinon que 
du bruit.  

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – 650 millions de francs pour 150 millions de francs, on ne peut 
pas s'exprimer, alors que parfois, pour des peccadilles, on perd du temps dans cet hémicycle. 
Laissez-nous douter de votre intervention actuellement. Il y a des mois et des mois que nous 
demandons à être mis au courant. Nous avons fait la même chose aussi à la commission des 
finances. Pas plus tard qu’hier encore, on nous disait "Tout ce qui concerne prévoyance.ne n'est 
pas intégré dans les différentes projections". 

Nous croyons vraiment que nous ne pouvons pas prendre cela à la légère. Il y aura d'une part les 
collectivités publiques qui vont devoir mettre la main au porte-monnaie, mais aussi, et ça il ne faut 
pas l'oublier, l'ensemble des employés de la fonction publique. C'est une situation grave! D'autre 
part, lorsque nous étions dans la commission liée à la caisse de pensions, il y a déjà longtemps en 
arrière, on nous avait fait des promesses. Et lorsque l'on fait des promesses, le moins que l'on 
puisse faire, c'est de les tenir. Nous n'avons jamais, jamais été renseigné sur le chemin de 
croissance. Où étions-nous? Si nous étions dans ce chemin de croissance? Nous n'avons jamais, 
jamais eu d'informations claires. Qu'est-ce qui allait être fait pour respecter les engagements que 
vous avez votés dans cet hémicycle? Les uns et les autres, nous avons voté un rapport qui 
définissait un chemin de croissance, qui définissait un objectif, et nous n'avions même pas 
commencé que l'on était déjà en dehors de ce chemin de croissance.  

M. Blaise Courvoisier (UDC): – Dans la réponse du Conseil d'Etat, il y a quelque chose que nous 
ne comprenons toujours pas, c'est le rôle de la BCN. Prévoyance.ne a, semble-t-il, un conseil 
d'administration pléthorique de trente personnes. Nous avons de la peine à comprendre comment 
l'on fait fonctionner un conseil d'administration à trente personnes, c'est une première chose. Et ce 
conseil d'administration, nous aimerions savoir s’il donne le mandat de gestion pour les biens à 
une banque, que ce soit la BCN ou une société financière. Si tel était le cas, si finalement, ce 
conseil d'administration de prévoyance.ne ne peut pas lui-même gérer, administrer, donner des 
ordres de savoir comment est-ce que l'on va gérer cet argent, alors nous pensons qu'il faudra 
aussi envisager la transformation de ce conseil d'administration avec des personnes qui sauraient, 
elles, gérer l'argent. Nous aimerions connaître la réponse à une question précise: est-ce que 
finalement tout cet argent de prévoyance.ne, a-t-il un mandat de gestion auprès d'une banque ou 
d'un institut financier?  

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – C'est volontiers que nous vous donnerons encore quelques informations. 
Comme nous avons eu l'occasion de le dire, le Conseil d'Etat va rencontrer une délégation du 
conseil d'administration pour faire le point de la situation, bien qu'encore une fois – comme nous 
avons eu l'occasion de vous le dire aussi –, nous devons garder une franche séparation des 
pouvoirs. Il est vrai que le conseil d'administration à trente, tel qu'il a été prévu, mais parce qu'il 
fallait bien mettre tout le monde d'accord lorsque l'on a réuni les trois caisses; c'est là qu'il y a eu 
un problème. Il fallait que les villes et l'Etat aient leurs représentants, et qu'il y ait des 
représentants d'une manière paritaire. Nous pensons effectivement que le moment est venu 
maintenant, et cela fait l'objet de discussions, de réduire le conseil d'administration. Dès lors, la 
question pourra se poser aussi de la nomination – et cela nous paraît important – de spécialistes 
en la matière. Mais cela, c'est un sujet sur lequel nous n'allons pas rentrer maintenant puisque 
cela fera l'objet de discussions.  

Concernant la sous-couverture, lorsque l'on dit: "Rien n'est fait et l'organe suprême ne fait pas son 
boulot", nous prenons acte d'un jugement de valeur. Nous aimerions tout de même dire qu'il y a eu 
une commission d'assainissement, puis une commission de négociation qui se sont mises au 
travail et que, comme nous avons eu l'occasion de le dire, si rencontre il y a eu et si discussion il y 
a eu, vous pensez bien, aussi bien au conseil d'administration qu'au comité de placement, les 
questions sont maintenant sur la table et en discussion. Donc, vos affirmations comme quoi on 
découvre, nous ne pouvons que nous rallier au fait que vous posiez la question de savoir pourquoi 
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cette interpellation aujourd'hui? Pourquoi s'intéresser aujourd'hui? Pourquoi est-ce que cela vient 
maintenant, et pourquoi est-ce que les questions n'ont pas déjà été posées il y a plusieurs 
années? Ça, c'est encore quelque chose, mais cela ne change strictement rien au fait qu'il faille 
s'accrocher à la tâche, et que nous devons maintenant demander des comptes, des précisions et 
effectivement, comme cela a été dit, aller au-delà de ce que nous trouvons simplement dans les 
rapports.  

Nous sommes obligé quand même de rappeler, puisque nous avions cru l'avoir dit tout à l'heure, 
que, indépendamment d'un rapport que le Conseil d'Etat va demander sur ce chemin de 
croissance, nous aimerions simplement vous rappeler qu'il nous paraît important dans les 
interventions qui vont peut-être suivre, qu'au-delà des procès que vous pouvez faire, vous vous 
posiez toujours la question de la délimitation des pouvoirs. Qu'ensuite, tant pour les nominations 
au conseil d'administration nous concernant que dans les discussions que nous pouvons avoir 
avec nos partenaires, nous fassions l'écho de vos préoccupations, c'est tout à fait possible. Nous 
aimerions juste vous rappeler qu'aujourd'hui sont ici rassemblés 115 députés mais pas le conseil 
d'administration de prévoyance.ne. Cela dit, nous entendons volontiers la question de M. 
Raymond Clottu.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous ne sommes pas satisfait de cette réponse. Nous voulons bien 
qu'il y ait séparation des pouvoirs, mais au-dessus du conseil d'administration, il y a quand même 
l'employeur! Et l'employeur, c'est quand même l'Etat! A un moment donné, nous, si nous avons 
dans notre entreprise nos collaborateurs, notre entreprise verse des sommes à une caisse de 
pensions, et si cette caisse de pensions ne fait pas son boulot parce qu'à la précédente 
législature, on avait été très clair, on avait demandé un chemin de croissance, à un moment 
donné, il faut réagir! Et là, on attend, on continue de perdre de l'argent, on sait que l'on continue 
d'en perdre, puisqu’apparemment, nous sommes à 2,1 milliards de francs au 31 décembre 2011! 
– nous ne savons pas où nous en sommes maintenant! 

Soit cette caisse et le conseil d'administration font preuve d'un petit peu plus de transparence, soit, 
excusez-nous mais nous le prétendons, le conseil d'administration ne fait pas son job 
correctement! Et à un moment donné, ledit conseil suprême, il peut être suprême tout ce qu'il veut, 
il doit rendre des comptes! Et c'est ce que nous demandons actuellement. Nous croyons que nous 
avions été très clair, il y a déjà quelques années, à ce niveau-là. C'est cela, le reproche que nous 
faisons actuellement au conseil d'administration de la caisse, et cela, nous trouvons cette 
méthode de faire totalement irresponsable. C'est ce que nous dénonçons aujourd'hui. 

Maintenant, il y a urgence, parce que l'on viendra nous dire en fin d'année: "Oui, mais vous voyez, 
parce que l'on n'a pas pu prendre telle ou telle mesure…". A un moment donné, il faut arrêter de 
discuter et il faut réunir les personnes autour d'une table et prendre des mesures. C'est ce que 
nous avions déjà fait, si nous ne nous trompons pas, il y a 5 ou 6 ans en arrière. Apparemment, 
ces mesures – non pas les mesures que certains nous ont préconisées comme bonnes – se 
révèlent absolument catastrophiques. Donc, il faut venir rapidement et être réactif avec d'autres 
mesures, et c'est cela que nous voulons.  

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Nous entendons bien le député Raymond Clottu. Si nous vous disons que nous 
sommes réactif et que nous avons rendez-vous avec le conseil d'administration pour discuter le 
cela, le nombre de représentants fait discussion, mais on ne peut pas simplement dire: "Ça n'a 
pas d'importance". 

D'abord, il faut savoir que l'Etat représente une partie de ce conseil d'administration, mais l'Etat 
employeur, c'est quatre sur trente, puisqu'il y a encore les communes, il y a encore les institutions 
autonomisées, et il y a évidemment les partenaires sociaux. Il s'agira simplement de rediscuter de 
la manière dont tout cela se fait. Nous le répétons d'emblée, nous devons le discuter avec nos 
partenaires! Et ce n'est pas de l'ampleur ou du degré de fâcherie que dépendra la bonne 
résolution d'un problème grave, nous vous le concédons, et c'est pour cela que, de manière 
réactive, nous avons décidé de rencontrer rapidement le conseil d'administration. C'est une 
décision qui a été prise dès notre entrée en suppléance, si vous permettez le terme. Nous 
aimerions dire aussi que cela s'est mené conjointement, avec l'aboutissement que nous ne 
pouvons que saluer, de négociations qui feront l'objet, encore ici dans ce cénacle, de vastes 
discussions entre partenaires sociaux pour trouver des solutions. 
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Nous aimerions aussi rappeler, parce que cela n'a pas été dit ce matin, que Neuchâtel n'est 
malheureusement, malheureusement, pas seule dans cette situation. Nous aimerions dire aussi 
que le résultat des placements effectués par une banque ou par une autre, par un institut ou par 
un autre, n'a pas été négatif que pour prévoyance.ne malheureusement ces dernières années. 
Mais cela, ce n'est pas au député Raymond Clottu que nous l'apprendrons puisque, Dieu soit loué, 
quelques personnes dans cet hémicycle ont été, nous ne voulons pas dire confrontées mais ont la 
chance d'avoir été confrontées à ce problème, ce qui veut dire qu'elles ont quelques picaillons, et 
ça évidement, c'est un problème, un problème très important. 

Nous pensons que nous nous lançons, pour répondre aussi au député Raymond Clottu, dans une 
discussion non pas concernant ce que nous pouvons faire, parce que nous rappelons la 
séparation des pouvoirs, mais concernant la problématique! Nous nous lançons maintenant dans 
quelque chose qui va être long, très long, parce que nous irons jusqu'au moment où nous saurons 
que soit le modèle de société qui existe, le modèle capitaliste, nous permet d'alimenter 
normalement notre 2

e
 pilier et de continuer la voie de la LPP telle qu'elle avait été projetée en 

1984, soit il y aura des fondamentaux à modifier parce que nous constaterons que les piliers sur 
lesquels est construit notre 2

e
 pilier posent problème. 

Nous le rappelons, mais le faut-il dans cet hémicycle qui a déjà débattu du sujet, il y a trois 
cotisants: l'employeur, l'employé et la bourse. Maintenant, avec une bourse qui connaît les 
difficultés que nous vivons depuis, nous pouvons le dire, un peu plus de 10 ans, voilà! Il n'est donc 
pas dans notre propos de remettre la poussière sous le tapis, notre propos étant, ayant mis une 
nappe sur la table, que nous discutions, que nous partagions. Mais nous le disons d'emblée, il 
sera important d'être factuels, d'être consensuels afin que nous puissions trouver, tous, autour de 
cette problématique, des solutions qui nous permettent d'avancer, mais nous vous le concédons, 
le problème est exposé. 

 
Le président: – Nous nous demanderons, à un moment donné, si la CGF ou un groupe 
parlementaire ne devrait pas intervenir d'une manière ou d'une autre, pour éviter que le débat 
"s'enlise" en plénière, parce que nous avons quand même l'impression que nous tournons en 
rond. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous, nous ne pouvons pas entendre ce qui vient d'être dit de la 
part de M. Thierry Grosjean, de dire: "Vous auriez dû intervenir plus vite il y a déjà de nombreuses 
années". Nous pensons que dans cet hémicycle, en tout cas il y a une personne qui était dans la 
même commission que nous, même avant que cela soit fusionné, en 2004, on disait déjà qu'il y 
avait de nombreuses choses qui devraient être faites, qu'on devrait se rapprocher d'un 100%, 
qu'on devrait mettre en place une primauté des cotisations, et de nombreuses autres propositions. 
Alors, il ne faut pas venir dire maintenant que c'est juste maintenant que l'on intervient. C'est 
inadmissible d'entendre cela, Monsieur Thierry Grosjean. Cela fait de longues années que l'on 
intervient, mais cela fait de longues années aussi que beaucoup ont les oreilles fermées et ne 
veulent pas écouter et ne veulent surtout rien faire.  

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous clôturons ce débat. 

 
12.141 
4 septembre 2012 
Interpellation Jean-Claude Guyot 
HEP: 4 ans ferme 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 5 septembre 2012.) 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – C'est une interpellation concernant la HEP-BEJUNE (Haute Ecole Pédagogique – Berne-
Jura-Neuchâtel). Vous savez que depuis plusieurs années, c'est une problématique qui est 
évoquée au sein de cet hémicycle, et nous avons reçu une réponse toute faite des services, mais 
nous aimerions nous aussi nous en détacher pour peut-être évoquer certaines pistes de réflexion. 



1342 
Séance du 3 octobre 2012 

 

Ce qui a changé par rapport à il y a quelques années, où l'on se formait à l'Ecole Normale, c'est le 
fait, et nous pensons que c'est très important, que la HEP (Haute Ecole pédagogique), aujourd'hui, 
est considérée comme une haute école, et cela a été inscrit au niveau fédéral – nous en avons 
parlé tout à l'heure quand nous avons répondu à la question sur les langues ou l'intervention en 
français et en allemand, sur la Loi fédérale sur l’encouragement des hautes écoles et la 
coordination dans le domaine suisse des hautes écoles (LEHE), qui a été adoptée le 30 
septembre 2011. 

Ce n'est pas que symbolique, Monsieur Jean-Claude Guyot, parce que cela ancre les hautes 
écoles dans un espace national et international qui englobe les universités, les HES (Hautes 
Ecoles spécialisées), mais aussi les HEP. Et nous dirions que c'est quand même l'élément qui est 
nouveau - nous répondrons tout à l'heure à la question précisément – mais qui fait que la HEP ne 
peut plus être considérée en tant que telle comme une école professionnelle, mais c'est une haute 
école, comme l'université et comme la Haute Ecole ARC Berne-Jura-Neuchâtel (HE-ARC). Quand 
on parle de haute école, cela signifie qu'il y a des reconnaissances, et cela signifie aussi qu'il y a 
des crédits à obtenir et – on peut le regretter – que l'aspect professionnel ne soit pas le plus 
important. L'aspect académique reste le plus important dans les hautes écoles. C'est clair qu'il y a 
une part professionnelle. Nous souhaiterions, toutes les personnes ici présentes souhaitent que 
cette part soit plus importante. Pour que l'on reconnaisse une haute école, il faut que l'aspect 
académique soit important. Et c'est ce qui nous fait penser que le changement fondamental entre 
l'Ecole normale d'il y a plusieurs années et maintenant, c'est le fait que l'on ancre les HEP dans ce 
paysage des hautes écoles.  

Par rapport maintenant aux questions précises que vous posez. Il y a 32 semaines de stage, c'est-
à-dire environ 7 à 8 mois de stage sur les 3 ans, ce qui représente 30 crédits sur les 180. Cela, 
c'est l'aspect professionnel. Vous nous dites qu'il faudrait revoir les directives de la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP). C'est une piste que nous allons 
examiner, nous allons en discuter, nous pensons que c'est important parce qu’il est vrai que dans 
l'enseignement, l'aspect professionnel est très important. Mais, vous le savez aussi, au niveau de 
la CDIP, vous avez 26 cantons, et c'est un débat qui peut aussi avoir lieu, et qui a déjà eu lieu. 

Maintenant, concernant la question elle-même, vous vous étonnez à raison des échecs en 4
e
 

année. Pour que la situation soit claire: on a 3 ans de HEP et pour celui qui échoue, il peut refaire 
une 4

e
 année. Nous aimerions quand même resituer le débat. On parle d'environ 2% des cas, 

c'est-à-dire, ici, de 12 cas. Si nous prenons la période 2001 – 2012, 12 cas sur 478, pour resituer 
la problématique des jeunes qui ont fait une 4

e
 année, qui ont refait en fait une 3

e
 année, et qui 

échouent et qui ne peuvent plus ensuite enseigner. Et vous évoquez la question: "Est-ce que l'on 
doit reconnaître les crédits dans d'autres HEP"? Nous dirions que la problématique est plus 
générale. Est-ce qu'une personne qui a échoué deux fois comme enseignant a le droit d'aller dans 
un autre canton, et puis être reprise comme enseignant? Alors que la HEP a clairement dit: "Il y a 
un problème au niveau de l'enseignement"? 

Concernant l'évaluation, c'est vrai qu'elle se fait à l'interne – prenez la HE-ARC ou l'Université, 
l'évaluation se fait aussi à l'interne. La différence avec la HEP, c'est que les jeunes vont dans 
l'école et sont suivis par des enseignants. Il y a quand même un lien assez fort entre l'enseignant 
ou la direction qui suit le jeune et l'évaluateur. Il est vrai que c'est l'évaluateur de la HEP qui, lui-
même, évalue l'étudiant. 

Le coût: nous sommes à 33.807 francs pour le préscolaire - primaire, 35.497 francs pour le 
secondaire I - secondaire II. Nous vous rappelons que l'on était même à des coûts supérieurs 
avant que l'on restructure. Il y a 5 plateformes dans la HEP qui étaient totalement dispersées. 
Nous avons décidé, il y a une année, de regrouper 4 de ces plateformes à Bienne, et d'en laisser 
une, la plateforme 1, entre Delémont et La Chaux-de-Fonds. C'est vrai que si on avait tout 
regroupé à un endroit, comme à Bienne, les coûts auraient encore diminué. Il y a déjà eu une 
restructuration qui a été importante et nous souhaitons rapprocher ces coûts de la moyenne 
suisse.  

La personne qui est remplacée, vous le mentionnez – nous avons eu une vacance au niveau de la 
plateforme 2, nous entrons dans les détails –, le responsable de la plateforme 2, a été nommé 
directeur à l'Ecole Pierre-Coullery. Il a été remplacé par quelqu'un qui vient du Jura bernois, et 
cela répond en partie à une interrogation que vous sous-entendez, mais il a été remplacé.  

Et le dernier point est le suivant, et nous pensons que c'est important pour les parlementaires; M
me

 
la députée Caroline Gueissaz en avait fait la proposition il y a un certain temps. Vous avez un 



 1343 
Séance du 3 octobre 2012 

 

contrôle parlementaire – on a parlé hier de la HE-ARC – et nous allons créer aussi un contrôle 
parlementaire, une commission interparlementaire pour la HEP-BEJUNE qui devrait être la même 
que celle pour la HE-ARC – nous regardons aussi le député Claude Borel qui connaît bien aussi 
cette problématique. En décembre, nous devrions avaliser une commission interparlementaire 
pour la HEP-BEJUNE, et ce type de question devrait être débattu aussi avec le recteur. 

Voilà pour les différents éléments de la réponse, nous croyons que nous avons convaincu le 
député Jean-Claude Guyot, mais nous vous avons donné quelques éléments de réponse.  

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Nous aimerions demander l'ouverture de la discussion concernant ce 
sujet. 

 
Le président : – Très bien. Proposition d'ouverture de la discussion, nous allons passer au vote.  

L'ouverture de la discussion est acceptée par 53 voix contre 11. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Nous aimerions remercier M. Jean-Claude Guyot pour son 
interpellation qui nous semble importante et pour ses questions qui sont, à notre avis, 
particulièrement pertinentes. 

Cela fait des années maintenant que, vu du terrain, vu des enseignants de ce canton, il y a un 
malaise grandissant par rapport à la HEP, qui apparaît de plus en plus comme une sorte de "gros 
machin" comme disait l'autre, qui veille plus finalement à son développement propre qu'à la qualité 
des services qu'elle rend aux apprenants et aux écoles. A l'interne de la HEP, cela se traduit 
depuis fort longtemps par une prédominance de l'administratif sur le pédagogique, ce qui a 
découragé pas mal de nos meilleurs pédagogues qui se sont engagés avec enthousiasme dans la 
HEP mais qui ont fini – M. Philippe Gnaegi le sait bien puisque c'est le directeur d'un bon nombre 
d'entre eux –, qui ont fini par démissionner, découragés par le développement de cette HEP. 

A l'extérieur, cela se traduit par les faiblesses relevées par M. Jean-Claude Guyot, notamment par 
le rôle secondaire attribué au stage. Or, tout enseignant vous le dira, c'est sur le terrain qu'on 
apprend le métier, c'est sur le terrain. Et les cours théoriques, donnés tant à la HEP qu'à 
l'université, sont un apport. Or, ce qui devrait être un apport est aujourd'hui, et c'est malheureux, le 
centre du dispositif.  

Nous aimerions encore juste relever une autre faiblesse structurelle, mais qui montre bien un peu 
les déviances, et ceci – nous croyons – est dû à la réglementation fédérale. Lorsqu'un enseignant 
n'a pas tous les papiers, lorsqu'il doit entreprendre une formation complémentaire, eh bien, c'est la 
HEP qui fixe l'empan de cette formation et la nature de cette formation, et c'est la même HEP qui 
donne cette formation. Vous voyez tout de suite les déviances auxquelles cela peut donner lieu, 
que ce soit la même instance qui soit décisionnelle et qui rende finalement la prestation. D'où 
notre question concrète: que pouvons-nous faire concrètement, pour intervenir dans ce domaine?  

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Tout d'abord, notre indice de satisfaction, puisqu'il ne nous a pas 
été demandé (rires), mais ce n'est pas que nous y tenions particulièrement, mais quand même! 
Ceci aussi pour recentrer deux-trois éléments et aussi réagir par rapport aux propos du conseiller 
d'Etat Philippe Gnaegi. C'est vrai que par rapport aux réponses faites par M. Philippe Gnaegi, 
nous pourrions dire que l'indice de satisfaction est relativement bon, c'est dans le contenu qu'il 
n'est pas bon et qu'il est faible. Il est même faible et nous ne savons pas quel type d'évaluation 
nous allons utiliser, Monsieur le conseiller d'Etat, mais nous tâcherons d'utiliser une évaluation 
formative, on va essayer de donner le bon exemple. 

La HEP, il est vrai que nous sommes victimes. M. Ziegler a utilisé une expression de "gros 
machin", nous, nous n'utiliserons pas cette expression, nous pensons qu'on est un petit peu 
victimes de l'intercantonalité et on le voit aussi dans d'autres domaines. C'est vrai que nous 
sommes de plus en plus enclins à collaborer avec d'autres cantons, on l'a vu sur le dossier de la 
protection des données avec le canton du Jura il n'y a pas très longtemps. Et cette intercantonalité 
donne, en tout cas aux parlementaires, l'impression de perte de transparence. Nous avons aussi 
le sentiment que pour le ministre de l'éducation de chaque canton, ça pose aussi une 
problématique parce que nous n'avons pas le sentiment que les trois ministres tirent à la même 
corde. Il y a quand même des luttes de pouvoir et de territoire, et nous ne savons pas ce qu'ils 
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vendent actuellement. Vous ne serez peut-être pas d'accord avec ces propos, mais nous sommes 
curieux de voir ce qui va se passer, notamment avec toutes les tractations qui se passent, qui sont 
en route, notamment avec le canton du Jura et le site de Delémont. On a peur de regrouper, on a 
voulu centraliser à Bienne, vous l'avez dit, on n'a pas pu le faire, et ceci, cela n'a fait que péjorer le 
climat à l'intérieur de la HEP. 

Maintenant, concernant les échecs, parce qu'en fait, c'est les échecs! Alors, vous dites c'est le 2%, 
nous sommes d'accord avec cela, mais nous ne remettons en aucun cas en cause les échecs à la 
HEP. Nous aimerions que l'on soit clair là-dessus. Nous pensons que c'est important qu'il y ait des 
échecs, parce que c'est important que dans nos classes, que ce soit dans n'importe quel canton, 
on ait de bons enseignants, et ça c'est fondamental, c'est la base de l'éducation. Si on n'a pas de 
bons enseignants, il n'y a pas une bonne éducation, et ce n'est pas l'échec que nous remettons en 
cause! 

Mais dans un institut pédagogique, de prendre 4 ans, 4 ans!, pour dire à un étudiant: "C'est 
terminé, tu ne peux plus rien faire, tout ce que tu as fait pendant 4 ans, ça ne vaut rien!", c'est un 
crasse gaspillage, et c'est contre cela que nous nous insurgeons, d'autant plus que les 
remédiations, parlons-en! Un élève, un étudiant qui échoue en 2

e
 année a la possibilité de refaire 

sa 2
e
 année. Son cursus – ou son pensum – de 2

e
 année consiste en 3 stages de 3 semaines. Le 

reste du temps, l'étudiant se tourne les pouces. Est-ce que c'est cohérent? Non, ça ne l'est pas. Si 
l'étudiant est en situation d'échec, cet étudiant-là, nous devons mettre en place des remédiations. 
On doit lui donner des pistes qui lui permettent de corriger le tir, et c'est ce qui s'est passé avec le 
cas que nous avons utilisé pour notre interpellation. En aucun cas, cet étudiant n'a eu de piste 
pour corriger le tir. Ce n'est pas cohérent et c'est du gaspillage. 

Et puis après, quand on parle de la CDIP des 26 cantons, c'est vrai il y a 26 cantons, c'est notre 
esprit fédéraliste et il faut le respecter. Ce que nous ne comprenons pas, par contre, c'est qu'on se 
réfugie derrière une autorité suprême et après, lorsqu'on va regarder les règlements de chaque 
HEP ou les règlements d'entrée dans les HEP, c'est la mosaïque! Alors, est-ce qu'il y a une 
autorité suprême ou bien chaque HEP peut entrer dans le jeu de la mosaïque? 

Et ce sont ces éléments-là que nous devons rectifier pour des questions de cohérence, mais 
surtout pour des questions de transparence, et aussi pour des questions de qualité d'une 
institution.  

 
M

me
 Marianne Guillaume-Gentil-Henry (S): – Nous aimerions encore rebondir sur ce que vient de 

dire M. Jean-Claude Guyot, concernant le contrôle parlementaire de la HEP-BEJUNE. Cela fait 
des années que nous demandons ce contrôle parlementaire, et puis nous sommes quand même 
étonné du dernier contact avec la HEP, qui nous dit que la prochaine rencontre avec les députés 
des 3 cantons, de novembre, est annulée et sera reportée à l'année prochaine. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Ce n'est pas quelque chose de nouveau à dire, c'est quelque chose qui se dit depuis 
quelques années, nous croyons qu'il ne faut pas être sourd à ce qui se dit, et c'est vrai, Madame 
Guillaume-Gentil, vous avez raison, vous étiez aussi l’une des premières à demander qu'il y ait 
une commission interparlementaire, donc nous, nous l'avons relayé au dernier comité stratégique. 
Décision sera prise en décembre. 

Maintenant, quand M. Claude Borel – nous changeons totalement de sujet – nous avait dit, nous 
ne savons plus pourquoi c'était, mais nous devions aussi répondre à une question sur l'espace au 
niveau de l'université. Il y avait aussi une réponse qui avait été faite par les services et nous vous 
avons dit aussi très clairement: "on va aller visiter les locaux et on va voir ce qui s'y passe". Nous, 
ce que nous vous proposerions, c'est de ne pas répondre et nous n'allons pas justifier parce que 
nous ne savons pas si c'est le lieu ou pas. 

Ce qui serait beaucoup plus constructif pour nous, c'est qu'il y ait une délégation – cela pourrait 
très bien être la délégation qu'il y a actuellement au niveau d'ARC, cette commission 
interparlementaire ou bien ce pourrait être une commission neuchâteloise – et qu'on ait cette 
discussion avec la HEP-BEJUNE. Ce que vous évoquez là, nous, nous pensons qu'à un moment 
cela doit être dit, et doit être dit avec le recteur de la HEP, et nous croyons que ce serait une 
discussion intéressante, qui pourrait porter ses fruits. 
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Nous, ce que nous proposerions – nous le proposons et nous allons le faire si les gens sont 
d'accord –, c'est d'organiser une rencontre très rapidement avec le recteur. Maintenant, il faut voir 
la composition de la commission de députés. Nous n'avons pas encore la réponse toute faite, 
nous vous avons dit que nous pensions plutôt à une commission, la commission actuelle d’ARC. 
Mais nous pensons que c'est la manière dont il faut envisager les choses et il faut avoir une 
discussion avec la HEP par rapport à des propos qui sont tenus depuis des années. Nous 
sommes en 2012; en 2005, c'était déjà le cas, 2006, etc. Ce n'est pas nouveau sous le soleil et 
nous pensons qu'il faut avoir cette discussion assez rapidement si vous êtes d'accord.  

 
12.143 
4 septembre 2012 
Interpellation Raymond Clottu 
Qui est aux commandes du "Projet de territoire Suisse"? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 5 septembre 2012.) 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – M. Raymond 
Clottu, par son interpellation, souhaite savoir, nous le citons: "Qui est aux commandes du Projet 
de territoire Suisse" et surtout – c'est comme cela que nous avons compris cette interpellation – 
quelles sont les incidences dudit projet, en particulier sur les politiques d'aménagements 
cantonaux, est-ce que ce sont des droits, des obligations, des désirs? si nous pouvons nous 
exprimer ainsi. 

De la même manière que ce matin – sous une forme un petit peu amusée, cela vous permettra, 
Monsieur Raymond Clottu, de vérifier que nos collègues des autres cantons répondent de la 
même manière que nous –, nous tenons à signaler que le groupe UDC a déposé – mais nous 
saluons la demande, qu'on se comprenne bien – une même question dans les cantons de Vaud et 
du Valais. Cela vous permettra de voir si M

me
 Béatrice Métraux et M. Jacques Melly sont sur la 

même longueur d'ondes. Mais nous croyons pouvoir vous dire que oui. 

Le Projet de territoire Suisse a fait l'objet d'une vaste consultation au plan national – que ce soit 
les villes, les cantons, les communes et les partis politiques, ils ont à peu près tous été sollicités. 
Ce projet est un document d'orientation, d'orientation qui tente à donner une ligne pour les trois 
niveaux de l'Etat: la Confédération, les cantons, les communes, et il s'entend comme un guide et 
une aide à la décision, mais vous verrez que nous, nous allons un petit peu nuancer nos propos 
après, Monsieur le député. 

Une aide à la décision pour nombre d'activités – nous reprenons toujours la terminologie de 
l'Office fédéral du développement territorial (ARE) – pour les activités et incidences spatiales. On 
le trouve d'ailleurs sur le site de l'ARE. Nous en avons longuement discuté au sein de la direction 
de la Conférence des directeurs de l'aménagement du territoire, la DTAP, justement parce que 
nous, cantons, ne souhaitions pas que ce Projet de territoire soit liant pour les cantons. 

Nous nous expliquons: dans le premier projet qui était présenté, la partie de l'Arc jurassien, donc 
Jura, Neuchâtel et le Jura vaudois, nous l'avions quasiment qualifiée de réserve d'Indiens. En 
d'autres termes, l'entier de la Suisse pouvait se développer, mais tout le monde pouvait venir 
après se reposer des dures fatigues de son labeur sur les crêtes jurassiennes. Nous ne vous 
cachons pas que nous avons assez peu goûté cette description qui était faite dans le Projet de 
territoire Suisse. Cela avait une incidence, en ce sens que si l'Arc jurassien n'était pas décrit 
comme une région pouvant se développer, a contrario notre crainte était que l'on dise: "Eh bien, 
on se développera dans l'entier de la Suisse, mais pas ici". D'où notre volonté de couper les ailes, 
si nous pouvons le dire, à une quelconque force liante dudit projet. 

Maintenant, et c'est là peut-être que votre question, Monsieur le député, est tout à fait pertinente, 
la Confédération ne pourra pas s'empêcher de se fonder sur ce projet pour examiner, lors de 
grandes consultations, lorsque des projets lui sont soumis – nous visons par exemple aussi le plan 
directeur cantonal neuchâtelois qui est à l'examen, le plan directeur vaudois qui est sanctionné ce 
matin, pour partie par le conseil d'Etat vaudois –, à l'aune du Projet de territoire Suisse qui a fait 
l'objet de ces vastes consultations. Notre crainte est que, même s'il n'a pas de force légale au 
sens d'une loi, la philosophie, les options retenues par la Confédération s'inspirent largement dudit 
Projet de territoire Suisse. 
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Nous avions aussi évoqué notre crainte de voir figurer dans la Loi fédérale sur l'aménagement du 
territoire, loi qui est en révision, justement cette force contraignante du Projet de territoire Suisse. 
Les cantons s'y sont opposés et vous savez d'ailleurs que ladite loi maintenant fait l'objet d'un 
référendum. Nous avons envie de vous dire aujourd'hui: "Nous ne sommes pas inquiet, mais nous 
restons vigilant quant à la force qui pourrait être attribuée à ce projet de Territoire Suisse". Nous 
espérons avoir répondu, Monsieur le député, à vos interrogations.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous sommes satisfait des réponses du conseiller d'Etat et surtout, 
effectivement, il faut rester très vigilant.  

 

RENVOI DE PROJETS DE DÉCRETS ET DE LOI 

Le président: – Le projet de décret Fabien Fivaz 12.153, du 2 octobre 2012, portant modification 
de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE) (protection des lanceurs 
d'alerte), le projet de décret du groupe libéral-radical 12.154, du 2 octobre 2012, soumettant une 
initiative cantonale à l'Assemblée fédérale concernant un congé maternel d'adoption (art. 16 i 
LAPG), et enfin le projet de loi du groupe socialiste 12.156, du 2 octobre 2012, portant 
modification de la loi sur les droits politiques (LDP), sont renvoyés en commission législative.  

CLAUSE D’URGENCE 

Le président: – Nous ouvrons la discussion sur l'urgence de la motion Alexandre Houlmann 
12.146, du 2 octobre 2012, "Neuchâtel, un canton qui respecte sa Constitution, ses engagements 
et l'ensemble de ses citoyens? Ou un mythe qui n'a plus de sens?" 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Nous allons argumenter sur le besoin de l'urgence de la manière 
suivante: si elle est demandée, c'est que depuis le 23 septembre dernier, ce n'est pas seulement 
un projet de transports qui a été refusé par le peuple, c'est bien plus que ça. Ce sont 10 ans de 
travail pour une meilleure cohésion du canton qui ont été mis à mal. Aujourd'hui, nous nous 
trouvons devant un champ de ruines et les Montagnes réclament d'urgence une prise en compte 
de ces légitimes attentes. Refuser l'urgence serait perçu comme un acte de défiance vis-à-vis de 
ceux qui attendent depuis longtemps, trop longtemps, que le canton se préoccupe de la cohésion 
et du traitement équitable de l'ensemble des régions de ce canton. Nous vous prions donc 
d'accepter cette urgence. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous croyons que le Conseil d'Etat comprend 
ce que vous mentionnez. Il a lu aussi avec attention cette motion, cette demande de clause 
d'urgence. Il a pris acte aussi d'un vote, d'un vote historique et il a aussi décidé, Monsieur le 
député, de continuer sur le chemin de la cohésion cantonale, de continuer à travailler dans un 
esprit constructif, d'aller au-delà des clivages politiques, et naturellement qu'après cette votation, il 
le fera d'autant plus. Il redoublera d'attention par rapport à tout ce qui se passe dans ce canton. 
Mais nous devons le faire, Monsieur le député, et nous l'avons toujours dit, nous devons le faire 
ensemble et d'une manière la plus constructive possible. Quand nous disons ensemble, ce sont 
les différentes régions, les différents partis politiques et nous ne souhaitons pas politiser ce débat, 
nous ne souhaitons pas diviser les régions, et nous souhaitons, nous répétons, nous souhaitons 
un canton uni! 

Monsieur le député, quand nous lisons la motion – ou les 4 dernières lignes – qui souhaite aller 
vers une division du canton, nous ne pouvons pas la soutenir, avec tout le respect que nous avons 
pour ces demandes, que nous écoutons. Nous sommes allé aussi à La Chaux-de-Fonds, nous 
sommes allé parler au représentant du Conseil général et au Conseil communal. 
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M. Armand Blaser (S): – Motion d'ordre, Monsieur le président! Nous croyons que c'est très 
volontiers que sur le fond, nous écouterons l'argumentation du Conseil d'Etat, notamment par la 
voix de son président, mais maintenant nous sommes dans le débat de l'urgence. 

 
Le président: – Nous allions le dire, effectivement, Monsieur le conseiller d'Etat, nous vous 
demanderions de recentrer le débat sur l'argumentation, sur l'urgence ou non de la motion. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – C'est pour justement répondre à la notion 
d'urgence que nous répondons de cette manière. Alors, nous allons aller peut-être plus 
directement au but. C’est parce que nous allons, le Conseil d'Etat va refuser l'urgence, va refuser 
également la motion, et ceci dans un esprit le plus constructif possible pour que nous puissions 
travailler ensemble, comme le message que nous avons apporté au Conseil communal, et comme 
la résolution également des autorités communales de La Chaux-de-Fonds, que nous pouvons 
soutenir. 

Mais nous devons véritablement travailler d'une manière la plus constructive possible. Donc, nous 
refuserons l'urgence et nous refuserons la motion. 

 
Le président: – Nous vous remercions, l'urgence est donc refusée par le Conseil d'Etat. Est-ce 
qu'il y d'autres prises de position?  

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Nous souhaiterions donner la position du groupe libéral-radical. La 
décision du peuple neuchâtelois de dire non au RER a plongé une petite moitié des électeurs du 
canton dans une certaine stupeur, alors que la moitié… 

 
M. Armand Blaser (S): – Monsieur le président, motion d'ordre, une fois aussi nous écouterons 
volontiers… 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Si vous ne voulez pas écouter les arguments pour lesquels on est 
contre l'urgence, il faut le dire, alors on va voter contre l'urgence, on va dire non à tout, il n'y aura 
pas de débat, si vous ne souhaitez pas le débat… 

 
Le président: - Nous vous demanderions, s'il vous plaît… Député Jean-Claude Guyot! 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Nous continuons notre intervention, Monsieur le président. 

 
Le président: – Mais disons, pour autant qu'elle se centralise sur le débat d'urgence. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Nous centralisons la position du groupe libéral-radical sur l'urgence 
à voter oui ou non. 

 
Le président: – Très bien. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Mais nous argumentons. 

 
Le président: – Argumentez, exceptionnellement, vous pouvez argumenter. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Merci beaucoup. Au lendemain des résultats, la campagne fait 
place au questionnement – nous parlions donc de la votation du 23 septembre – et parfois 
l'émotion l'emporte sur la raison. La motion déposée par le député Alexandre Houlmann soulève 
un problème récurrent qui, malheureusement, nuit trop souvent au débat et empêche que des 
projets d'envergure prometteurs pour le canton puissent naître et avancer. 
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Le groupe libéral-radical, soucieux de la cohésion cantonale mais aussi soucieux de rebondir suite 
à la votation du 23 septembre, s'est penché sur cette motion, particulièrement sur l'urgence qui est 
demandée. Notre discussion a été animée et les avis partagés. Doit-on, chaque fois que le 
souverain émet par un vote un avis différent du parlement, entrer dans l'urgence? Doit-on agir 
sans réfléchir? A nos yeux, en agissant dans l'urgence, on ne se donne pas le temps d'une sage 
réflexion. Une majorité du groupe souhaite travailler dans la sérénité, ne pas précipiter les 
événements et traiter cette motion selon le processus démocratique habituel. Cette majorité du 
groupe est contre l'urgence. 

Une autre partie du groupe, plutôt minoritaire, au contraire, souhaite montrer en votant l'urgence 
que le parlement est préoccupé par la cohésion cantonale et, par là, donner un signal clair. Mais 
cette minorité se soucie de la qualité du débat et ne souhaite pas, tout en soulignant le caractère 
de l'urgence, que ce débat ait lieu aujourd'hui. Pour quelle raison? Les questions soulevées 
méritent un débat de fond à l'intérieur des groupes, débat qui n'a pas eu lieu puisque nous avons 
reçu cette motion lors de la présente session. 

Notre groupe est prêt à débattre de cette motion, ceci de manière posée et réfléchie, raison pour 
laquelle nous demandons que la clause d'urgence soit associée au report du débat lors de la 
session de novembre. Cette proposition dévie peut-être légèrement du règlement, mais elle est 
faite pour que notre parlement puisse débattre sereinement et prendre des options bénéfiques 
pour l'avenir de notre canton. 

Cela dit, l'urgence n'est pas synonyme de traitement de la motion lors de cette session, puisqu’au 
vu du menu copieux qui nous est proposé à cette session, il n'est pas certain que nous ayons le 
temps de traiter une motion. 

En résumé, le groupe libéral-radical, majoritairement, refusera l'urgence et, minoritairement, 
l'acceptera pour autant que le débat ait lieu en novembre. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – En nous limitant à l'urgence, le groupe socialiste approuvera l'urgence de 
la motion car il considère que l'abcès doit être crevé, que la discussion doit être menée. En 
revanche, si l'urgence devait être acceptée, nous nous permettrions déjà de vous demander une 
suspension de séance après son acceptation, d'environ 20 à 30 minutes.  

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Notre groupe acceptera majoritairement l'urgence, ceci parce que nous 

trouvons important d'œuvrer pour l'unité du canton et de prendre en considération toutes les 
régions. Il est donc important de discuter maintenant et de ne pas reporter cela dans un mois.  

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Nous avons fait une proposition, clairement, nous souhaitons que le 
débat ait lieu à la session de novembre. Nous comprenons bien la position du groupe socialiste de 
demander une suspension de séance. Nous estimons que 20 à 30 minutes, ce n'est pas suffisant 
pour que nous puissions discuter sereinement à l'intérieur des groupes. 

Nous souhaitons donc qu'il y ait un engagement de la part du président, des motionnaires, du 
groupe socialiste, pour que cette discussion soit reprise en novembre. S'il n'y a pas cet 
engagement, clairement, le groupe libéral-radical refusera l'urgence, pratiquement dans son 
entier.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – De toute manière, qu'il y ait urgence ou pas urgence, cette motion va 
être débattue ou discutée au mois de novembre, qu'il y ait urgence ou pas! On ne va pas discuter 
de cette motion aujourd'hui! Ce n'est pas une interpellation, donc cela ne change rien. Nous allons 
donc, nous, combattre l'urgence, mais nous sommes, bien sûr, comme nous l'avons toujours dit, 
pour le dialogue. 

 
Le président: – Elle sera traitée aujourd'hui, député Raymond Clottu, si l'urgence est acceptée. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Si nous lisons correctement la loi d'organisation du Grand Conseil, nous, 
nous avons plutôt l'impression qu'accepter l'urgence revient à mettre la motion en tête de la liste 
des motions. Ensuite, il faudra savoir si certains s'opposent à la prise en considération – il y a un 
terme – de la motion et à ce moment-là, si c'était le cas, si personne ne s'y opposerait, nous vous 



 1349 
Séance du 3 octobre 2012 

 

rappelons simplement qu'elle serait transmise au Conseil d’Etat sans débat. Il faudra ensuite 
s'opposer à son acceptation pour qu'elle soit mise en tête des motions et effectivement, à moins 
qu'on termine tous les rapports aujourd'hui, on ne traitera pas de motion avant la prochaine 
session. 

 
Le président: – Oui, nous vous remercions, député Fabien Fivaz, effectivement, nous avons 
confondu avec les interpellations. Elle sera reportée à l'ordre du jour de la prochaine session. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – C'est juste pour préciser que si l'on veut qu'elle soit traitée au mois de 
novembre, il faut accepter l'urgence.  

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Nous, nous pouvons nous rallier aux propositions des préopinants, 
mais pour notre part, nous souhaiterions que nous ayons un engagement formel de la part du 
groupe socialiste et du dépositaire de la motion, qu'on renonce à la discussion de cette motion 
aujourd'hui et qu'elle soit traitée au mois de novembre. Nous souhaitons un engagement formel, 
clairement. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous venons de le dire précédemment! Nous venons de le dire, ce 
n'est pas une interpellation, c'est une motion! Si on accepte l'urgence aujourd'hui, prenez le 
règlement du Grand Conseil, si on l'accepte aujourd'hui, elle va être traitée la prochaine fois. Dans 
le pipeline, nous avons très peu de motions, donc de toute manière, qu'il y ait urgence ou qu'il n'y 
ait pas urgence, elle va être traitée la prochaine fois! S'il vous plaît, soyez un petit peu efficace, 
nous sommes parfaitement ouvert pour le dialogue, mais là, on traîne un petit peu les pieds!  

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous avions fait la même confusion que le président de séance, nous 
avions considéré que l'urgence faisait que nous en discutions aujourd'hui! Nous prenons volontiers 
l'engagement le plus formel qui soit à l'égard du député Jean-Claude Guyot, que nous 
respecterons la loi, et que nous en traiterons donc à la prochaine session, ça ne pose pas de 
problème impossible. Néanmoins, nous serons tout de même pour voter l'urgence, parce que 
contrairement au député Raymond Clottu, nous dirions que nous n'avons pas forcément une 
confiance infaillible dans la capacité de cette assemblée à traiter les deux motions qui seront 
devant celle-ci, si nous n'acceptons pas l'urgence. 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Pour répondre au député Jean-Claude Guyot, nous nous 
engageons également à ce que cette motion ne soit pas traitée aujourd'hui, comme le règlement 
le prévoit. 

 
Le président: – Voilà, nous vous remercions. Nous croyons qu'il y a un consensus sur l'urgence 
qui est en train de se dégager. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence de la motion Alexandre Houlmann 12.146, du 2 octobre 2012, "Neuchâtel, un 
canton qui respecte sa Constitution, ses engagements et l'ensemble de ses citoyens? Ou 
un mythe qui n'a plus de sens?" est acceptée par 81 voix contre 10.  

 
Le président: – Nous ouvrons maintenant la discussion sur l'urgence de la motion du groupe 
PopVertsSol 12.155, du 2 octobre 2012, "TransRUN: et après?" 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Là aussi, les événements qui se sont passés le week-end du 
23 septembre ont été assez clairs et nous sommes devant une sorte d'"électrochoc" que le canton 
a subi et qui nécessite des réactions assez claires, non seulement du Conseil d’Etat – il l'a fait, il a 
rencontré des personnes –, mais nous pensons aussi que le Grand Conseil a aussi une part à 
donner dans cette impulsion pour continuer la discussion sur ces thèmes-là. 
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Evidemment que, comme le préopinant, nous pensons que pour la motion, on peut très bien 
attendre un mois, ce n'est pas ce problème-là. Quand on parle d'urgence, c'est de savoir qu'on n'a 
pas envie qu'elle soit remise en queue de liste des motions. Actuellement, la dernière, c'est le 
mois de mai. Cela veut dire que l'on a six mois de retard, nous pensons que cette motion n'aurait 
plus de sens dans six mois. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous serons 
très bref. Dans notre réponse, le Conseil d’Etat, par la voix de son président, a décidé qu'il fallait 
se hâter lentement dans ce dossier. La question que vous posez est principalement financière et 
le Conseil d’Etat ne s'opposera pas à l'urgence au sens décrit juste avant. 

 
Le président: – Voilà, nous vous remercions. S'il n'y a plus de prise de parole, nous nous 
permettons de passer au vote de l'urgence.  

 
L'urgence de la motion du groupe PopVertsSol 12.155, du 2 octobre 2012, "TransRUN: et 
après?" est acceptée par 55 voix contre 24.  

 
Le président: – Ces deux motions seront traitées lors de la session de novembre 2012, 
puisque nous allons aujourd'hui nous atteler au traitement des différents rapports, comme le veut 
l'ordre du jour.  
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PREVENTION DE LA VIOLENCE A L'OCCASION 
DE MANIFESTATIONS SPORTIVES 12.029 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
– d'un projet de décret portant adhésion aux modifications du 2 février 2012 

apportées au concordat instituant des mesures contre la violence  
lors de manifestations sportives (CVMS) 

– d'un projet de loi sur la prévention de la violence à l'occasion 
de manifestations sportives (LViSpo)  

 
(Du 30 mai 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Jean-Claude Guyot occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Jean-Claude Guyot (LR), rapporteur de la commission: – Conformément au mandat qui lui a 
été confié par le bureau du Grand Conseil, la commission des affaires extérieures s'est penchée 
sur le rapport 12.029 "Prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives". 

Elle a tout d'abord pris acte des modifications apportées par la Conférence des directeurs des 
départements cantonaux de justice et police, au concordat instituant des mesures contre la 
violence lors de manifestations sportives. Elle s'est ensuite penchée plus attentivement sur le 
projet de loi qui nous est soumis aujourd'hui en plénum. 

En préambule, il nous paraît fondamental de relever le travail important de réseau que la police 
exerce. Des contacts fréquents avec les différents partenaires ont lieu: autorités politiques, clubs 
sportifs, organisateurs, et parfois même fan-clubs des clubs concernés. Cela nous a été expliqué 
dans le détail en commission par le chef de la police. Cette remarque est importante car elle a 
guidé et influencé les décisions prises par notre commission. 

Bien sûr, la commission propose à votre parlement d'entrer en matière. La première pierre 
d'achoppement est apparue dans nos discussions, à l'article 2, s'agissant de savoir quelles 
compétences on attribue et à qui. Concernant les autorisations à délivrer, on en reconnaît à 
l'unanimité la compétence à la police. A relever qu'il s'agit, en premier lieu, de matchs de football 
et de hockey sur glace de la division la plus élevée des manifestations, des manifestations de 
division inférieure ayant un statut particulier lié uniquement au risque. 

Par contre, une forte majorité de la commission a souhaité que l'interdiction qui a des 
conséquences plus importantes soit de la compétence du département. Il s'agit, aux yeux de la 
commission, d'un acte politique. Bien sûr, une telle décision se prend avec réflexions et 
discussions. Le département prendra sa décision sur avis autorisé de la police qui, elle, n'aura pas 
pu donner l'autorisation en raison du risque potentiel qu'elle aura vu dans ladite manifestation. 

Le domaine des émoluments a aussi fait l'objet d'amendements, et ceci dans un souci de 
simplification, notamment pour les clubs qui organisent régulièrement des manifestations en 
raison d'un championnat régulier par exemple. Par contre, la commission n'a pas souhaité que les 
émoluments soient perçus à l'avance. 

S'agissant des mesures que les clubs doivent prendre, nous sommes d'avis qu'elles sont des 
compétences de la police qui, si elle le souhaite – elle le fait d'ailleurs régulièrement –, peut 
consulter les autorités du lieu: conseil communal ou service des sports. Nous ne souhaitons pas 
introduire cela dans la loi puisque nous sommes plutôt dans le domaine du règlement 
d'application. Il s'agit aussi pour les clubs de savoir qui est l'interlocuteur. Dans le domaine de la 
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gestion des débordements ou des fauteurs de troubles, la loi définit les moyens mis à disposition 
de la police, tels que l'éloignement, dépourvu d'effet suspensif, ou l'utilisation de la 
vidéosurveillance. 

Avec ce rapport, nous espérons que le canton se dote d'un outil qui évitera des débordements ou 
événements malheureux qui ternissent souvent l'image d'un canton, d'une région ou d'un club. 
Nous vous invitons donc à accepter le rapport qui vous est proposé. 

 
M. Claude Borel (S): – Le groupe socialiste a pris connaissance, avec intérêt, du concordat suisse 
relatif à la violence dans les stades ainsi que du projet de loi neuchâtelois sur la prévention de la 
violence, et il entrera en matière sur ces deux projets. 

En ce qui concerne le concordat, nous regrettons tout d'abord que le texte révisé n'ait été joint ni 
au rapport du Conseil d'Etat, ni à celui de la CAF, procédure un peu étrange dans la mesure où il 
s'agit là précisément du texte à approuver. 

Pour ce qui est du fond, le groupe socialiste veut se rallier aux mesures proposées, dans la 
mesure où, comme le Conseil d'Etat, il déplore l'augmentation de la violence dans les stades. Ce 
phénomène nous paraît suffisamment grave pour justifier certaines restrictions des libertés 
individuelles. Nous approuverons donc le décret relatif au concordat. 

En revanche, la loi cantonale appelle certaines réserves de notre part, tout particulièrement aux 
chapitres 2 et 3, traitant respectivement des autorisations de jeu et des frais de sécurité. Toutes 
les fois que le concordat dit: "les autorités compétentes", le projet de loi répond: "la police 
neuchâteloise". Malgré les mérites et l'éthique des responsables de ce corps, nous avons de la 
peine à admettre la toute-puissance de la police, notamment lorsqu'il s'agit d'interdire un match de 
ligue nationale ou de fixer les conditions d'octroi de l'autorisation. Nous avons déposé des 
amendements visant à rendre certains droits au pouvoir politique et à requérir des préavis du 
DECS lorsque sont en jeu, par exemple, des mesures architecturales et techniques, souvent à 
charge des communes ou des clubs. Il nous importe que les décisions ne soient pas prises 
uniquement sous l'angle sécuritaire. 

Le problème des frais de sécurité, et des avances de frais versées par l'organisateur avant le 
match sous peine de refus de l'autorisation de jeu, nous laisse également songeur. C'est la police 
qui décide elle-même de l'importance du dispositif sécuritaire puis de la facture. Ce fut le cas hier 
soir où l'on a mobilisé un bataillon de policiers pour canaliser les dix supporters du HC Martigny. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de nous confirmer que toute la procédure d'autorisation fait 
l'objet de discussions ouvertes avec les clubs dès la prise de connaissance des matchs. Quand la 
police se trompe dans son appréciation de la situation, comme hier soir à La Chaux-de-Fonds, ne 
devrait-on pas réduire automatiquement la facture envoyée au club? 

Notre décision finale dépendra de la prise en compte de nos amendements ainsi que des 
réponses reçues. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Les dernières années de l'ancien Xamax ont laissé des traces: non 

seulement des murs salis, des vitrines brisées, des voitures abîmées, mais aussi un projet de loi 
pour la prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives, qui nous occupe 
aujourd'hui. Il a retenu toute l'attention du groupe libéral-radical, tant des passionnés de sports 
que des autres. 

Si c'est une députée qui n'y connaît rien au football qui défend ce rapport devant vous ce matin, 
c'est que, contre toute attente, son point de vue a recueilli une majorité au sein du groupe libéral-
radical, mais seulement une majorité. En effet, tout le monde s'accorde à dire que les actes de 
violence qui ont lieu à l'occasion des matchs n'ont rien à voir avec le sport proprement dit et que 
les matchs seraient tout aussi passionnants sans cela. 

Ce dont il s'agit dans cette loi n'est donc pas une affaire sportive, mais bien une affaire d'ordre 
public et de financement du maintien de l'ordre public. Cette loi pourrait très bien, avec quelques 
amendements, être appliquée aux organisateurs de concerts, ou de grandes fêtes si ces dernières 
devaient un jour – on ne l'espère pas – faire l'objet d'actes de violence qui sont l'apanage de 
certains matchs sportifs aujourd'hui. 



 1353 
Séance du 3 octobre 2012 

 

Le groupe libéral-radical, dans sa majorité, soutiendra donc la loi, principalement à l'article 2, dans 
la version proposée par le Conseil d'Etat, et refusera l'amendement proposé par la commission, y 
compris le sous-amendement du groupe UDC qui a été déposé hier. 

Dans le cadre de l'étude de cette loi par la commission, nous avons été impressionné d'apprendre 
combien la police travaille avec les organisations sportives. Ils se connaissent, se rencontrent, 
discutent ensemble avant que la police ne prenne sa décision. Les décisions qui seront prises par 
la police au sujet de la prévention de la violence, la détermination des frais de sécurité le seront 
donc en pleine connaissance de la situation, même si, parfois, certaines estimations peuvent être 
erronées comme cela a été évoqué par notre préopinant. 

En conclusion, faire confiance à la police pour analyser, se renseigner, puis décider d'autoriser ou 
de ne pas autoriser une manifestation nous semble évident. Déléguer le rôle du refus 
d'autorisation au conseiller d'Etat est un signe de défiance vis-à-vis de la police. Comment ensuite 
faire reconnaître à tous l'autorité de nos forces de l'ordre si elles n'ont pas le droit d'interdire ce 
qu'elles jugent trop dangereux? 

Dans cet hémicycle, nous savons tous quels sont les critères et les hasards qui déterminent le 
choix puis l'élection d'un conseiller d'Etat. Est-ce que la compétence de juger de la dangerosité de 
groupe de hooligans en fait partie? Nous ne croyons pas. Alors, il ou elle se ralliera fatalement à la 
recommandation de la police, nous direz-vous. Eh bien alors, pourquoi ne pas laisser la police 
prendre la décision, justifiée par une appréciation politique? Une décision prise par la police est 
une chose, prendre cette décision en est une autre. Prenons un exemple concret. Préférons-nous 
qu'un président de club valaisan, que nous ne nommerons pas, s'insurge contre une décision de 
la police neuchâteloise ou bien que le même président, ou pire, son conseiller d'Etat, s'insurge 
contre une décision du conseiller d'Etat neuchâtelois au sujet d'un match? Pouvons-nous 
transformer une décision "sécurité" en une décision "politique"? N'avons-nous rien de mieux à 
faire dans les relations intercantonales? 

Pour la majorité du groupe libéral-radical, il ne fait pas l'ombre d'un doute: la police est là pour 
prendre les décisions liées à la sécurité, positives ou négatives. Le Conseil d'Etat est là pour 
défendre les décisions de sa police et assumer les conséquences politiques qui s'imposent. 

Nous nous opposerons aussi à l'ajout, à l’article 5, d'une obligation pour la police de consulter le 
DECS avant de prendre sa décision. Une fois de plus, c'est considérer que la police ne fait pas 
son travail correctement et qu'il faut lui dicter dans une loi comment elle doit préparer ses 
décisions. Mettre de tels ordres dans la loi alourdit la procédure inutilement puisqu'il y aura bien 
des cas où une telle consultation ne sera pas nécessaire, par exemple en cas de renouvellement 
d'autorisation. Une autorisation de match, une estimation des mesures de sécurité à prendre, ne 
sont pas une demande d'autorisation de construire qui doit passer par sept ou huit services 
différents. La problématique est simple, les renseignements sont pris par la police, si elle en a 
besoin. Ne compliquons pas la procédure dans la loi. 

Nous espérons que notre hémicycle aura, contre toute attente, la sagesse de voter pour une loi 
qui reconnaît que les problèmes de sécurité sont l'affaire de la police et uniquement de la police. 
Ainsi, pourrons-nous, nous l'espérons, faire ce que les Anglais ont si bien réussi à faire après 
l'affaire du Heysel, refaire de grands matchs, de belles fêtes sportives et uniquement sportives. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Malheureusement, effectivement, une loi est devenue nécessaire 
au vu des comportements que l'on peut voir autour des terrains, des coûts que cela entraîne. Et 
effectivement, pour gérer au mieux les effectifs de la police, il faut pouvoir imaginer une 
collaboration préalable, il faut pouvoir imaginer une concertation, de manière à ce qu'elle puisse 
économiser sur ses effectifs qui ne sont pas si gigantesques que cela. Cette loi a en plus un 
avantage, elle n'est pas complètement liberticide, on peut tout à fait vivre avec, elle est utile et 
intéressante. 

Nous avons l'attitude exactement inverse du parti libéral-radical concernant les amendements, 
dans la mesure où, effectivement, ce n'est pas au Conseil d'Etat de décider si un match est 
autorisable ou pas, mais bien à la police, on est parfaitement d'accord. A partir du moment où un 
match est autorisé, pas de problème. Nous dirions que c'est une décision que la police peut tout à 
fait prendre et assumer vis-à-vis de l'extérieur, cela ne crée pas de remous d'autoriser un match, 
c'est la norme. 
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Ne pas autoriser un match, est-ce que cela signifie: un match de ligue nationale A ou B? Cela 
engage bien plus que le club, cela engage bien plus que la ville, cela engage bien plus que le 
canton. Un match de Xamax interdit il y a deux ans, un match du HCC interdit cette année, on en 
parlera bien sûr dans le canton, on en parle dans toute la Suisse romande, on en parlera peut-être 
dans toute la Suisse, on en parlera peut-être dans toute l'Europe parce que c'est rare. 

A partir de ce moment-là, il est clair que la police décide, propose une interdiction, mais ce n'est 
pas à elle d'assumer cette interdiction. Effectivement – et cela a été évoqué dans l'argumentation 
du groupe libéral-radical –, imaginez un président de club, imaginez une région, fâchés parce que 
leur équipe est ostracisée, montrée du doigt! Dans un canton, on l'interdit, on interdit un match 
parce que l'équipe est dangereuse, et c'est un chef de la police qui devrait prendre cette décision 
et l'assumer vis-à-vis de l'extérieur? Non, là, on est véritablement au niveau politique et à ce 
niveau-là, c'est véritablement maladroit d'impliquer le chef de la police. 

Quelque part, cette mesure, ces amendements sans lesquels nous ne pouvons pas vivre – nous, 
du côté PopVertSol –, c'est protéger la police elle-même, c'est lui donner les possibilités de 
travailler à long terme dans de bonnes conditions. 

C'est pour cela que nous vous recommandons d'accepter les amendements de la commission. 

 
M. Jean-Pascal Donzé (UDC): – Notre groupe a étudié avec attention ce rapport lors de sa séance 
du 20 septembre 2012 et voici ce qui est sorti de nos débats. Il faut tout d'abord mettre en 
évidence qu'il est dommage que le sport de haut niveau soit entaché par le débordement de 
quelques supporters. 

Notre groupe voit d'un bon œil l'instauration d'un cadre légal clair et uniforme entre les différents 
cantons. La police pourrait ainsi agir en conséquence si des débordements, comme le canton en a 
vécus durant ces dernières années, notamment avec la réception des divers clubs de Super 
League, Neuchâtel Xamax, devaient se reproduire. 

Pour une question de clarté dans la loi, notre groupe a déposé un sous-amendement à l'article 2, 
nous y reviendrons lors de l'examen article par article. Bien que notre Autorité n'ait pas à intervenir 
dans celle du pouvoir judiciaire, nous verrions d'un bon œil que le ministère public instaure des 
tribunaux de comparution immédiate comme dans le canton de Saint-Gall qui le fait depuis 
plusieurs années. Nous sommes convaincu que si les hooligans savent que s'ils sont pris en 
flagrant délit de troubles à l'ordre public, ils seront immédiatement jugés, cela pourraient calmer 
les ardeurs de certains. Cette mesure serait à prendre si, dans les prochaines années, un de nos 
clubs phares du canton rencontrait des problèmes récurrents avec des supporters violents. 

En conclusion, notre groupe acceptera ce rapport et suivra les amendements proposés par la 
commission. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – En préambule, le Conseil d'Etat vous remercie d'entrer en matière, d'abord 
concernant ce rapport et sur le projet portant adhésion aux modifications au concordat. Cela nous 
paraît très important de pouvoir travailler sur une base confédérale. 

Concernant le projet de loi, nous dirons d'emblée, en n'y allant pas par quatre chemins, que cette 
loi est importante, indépendamment des articles autour desquels nous discuterons et nous nous 
disputerons. Nous tenons d'emblée à dire que, quoi que vous décidiez des amendements que 
nous avons vu passer, nous préférons cette loi avec des amendements qui ne nous conviennent 
pas, que pas de loi du tout. 

Cela étant dit, et bien que la commission ait été relativement unie sur le sujet de la décision 
revenant au département plutôt qu'à la police, vous ne nous interdirez pas de briser une lance en 
faveur de cette institution. Oui, il s'agit d'une institution, cela a été dit. Le politique n'est qu'un 
politique, le politique est choisi en fonction de courants qui n'ont rien à faire, en l'occurrence, avec 
la problématique, le métier de la police qui malheureusement devient toujours plus pointu et bien 
exigeant. Si la police neuchâteloise a décidé de se rassembler pour être toujours plus 
professionnelle, c'est que les temps et les mœurs le demandaient. 

Aujourd'hui, nous avons un corps de police structuré, qui a un état-major à la tête duquel vous 
n'accédez qu'en ayant largement fait vos preuves. L'histoire de la République, mais aussi des 
autres cantons, le prouve, dès que le détenteur de ce pouvoir opérationnel commet la moindre 
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bévue, il se voit sanctionné, il doit partir; c'est dire que la fonction est exigeante. Demander 
aujourd'hui que la décision soit prise par le département plutôt que par la direction de la police 
nous interpelle, et nous vous demanderions d'abord, Mesdames, Messieurs les commissaires, 
mais ensuite Mesdames, Messieurs les députés, de bien vouloir reconsidérer la position de la 
commission à l'aune de cette dernière déclaration que nous faisons concernant cette décision-là. 

Lorsque le député Claude Borel interpelle le fait que prélever de manière anticipée les 
émoluments, c'est malheureusement que cela a été prévu un peu à l'aune d'une histoire bien trop 
récente, où malgré l'accumulation de belles voitures, de petits chevaux sur les carrosseries, on ne 
s'est pas acquitté de montants dus, alors que nous tournions le petit doigt, portant des costards 
foncés dans des lieux où l'on pourrait être en short, pour des personnes qui, en général, se 
promènent de manière décontractée là où il faudrait être habillé, nous renoncions à prélever la 
dîme, la part simplement normale qui mette tous les citoyens sur un pied d'égalité, nous paraît 
être discutable mais nous comprenons qu'à l'aune d'exemples, heureusement, un peu plus 
reluisants que celui qui vient d'être donné, vous puissiez avoir une attitude différente. Si nous vous 
parlons aujourd'hui, c'est que nous avons – comme nous le disions à l'époque – le métier de 
chancelier, c'est-à-dire celui qui a les clefs, celui qui doit s'occuper de l'argent et qui doit le faire 
rentrer et donc, nous aimerions juste dire qu'il y a une énorme créance qui reste ouverte aux 
poursuites et faillites – mais cela c'est notre collègue du DEC que nous interpellons, qui pourrait 
s'en occuper –, nous pensions donc que de prélever auparavant était raisonnable. Nous vous 
donnons tout cela pour ne pas y revenir inutilement après. Nous considérerons, Monsieur le 
président, que la discussion aura eu lieu, c'est pour ne pas trop allonger. 

Encore une fois, nous vous le répétons, au-delà de formalisme ou d'éthique, il appartiendra bien 
entendu à votre Autorité de décider mais en tout cas, loi amendée ou pas, d'aller dans le bon 
sens. 

Concernant les indications que la police peut donner, concernant des aménagements 
architecturaux, il est prévu que le Département de l'éducation, de la culture et des sports, mais 
cette fois-ci des sports, soit consulté. Nous aimerions quand même dire, concernant l'alinéa 5 – et 
pour éviter d'intervenir tout à l'heure –, que les compétences devraient se limiter à prendre des 
décisions pour savoir – nous parlons maintenant évidemment du DECS – s'il faut installer une 
nouvelle salle de gymnastique dans le canton, avec quel type de sol il s'agit de l'équiper, etc.; on 
parle donc ici d'une architecture sportive. 

Dans le cadre des obligations dont pourraient être assorties les autorisations, on parle de mesures 
sécuritaires. Quand bien même elles sont reliées avec l'architecture technique et sportive, nous 
sommes largement d'avis que cela outrepasse les compétences, malgré les qualités avérées du 
service cantonal des sports qui se limitent strictement aux infrastructures sportives. Nous 
aimerions dire, pour donner une comparaison, que lorsqu'il s'agit d'installer des extincteurs dans 
une salle de sport, il n'appartient pas au service cantonal des sports de donner son préavis sur le 
nombre ou l'emplacement de ceux-ci. Seuls les professionnels du domaine, en l'occurrence les 
pompiers, sont aptes à prendre les décisions et les mesures qui s'imposent. 

En résumé, nous vous dirons que laisser les compétences de dire là où l'on doit mettre une grille 
ou prendre les mesures pour éviter des frictions, nous paraît important et nous concluons en 
rappelant l'importance – comme l'a dit le député Jean-Claude Guyot tout à l'heure – des réseaux 
que sait entretenir la police en matière de la prévention. Si, hier soir, Monsieur Claude Borel, le 
bataillon de police était trop important, que n'eussions-nous pas entendu s'il avait été trop 
restreint? C'est donc un problème, ce n'est jamais si évident de savoir et de compter ou de 
décompter le nombre de cannettes de bière ou d'autres alcools qui ont été ingérées durant le 
déplacement et qui, forcément, peuvent modifier les choses. 

Nous vous remercions, mais nous vous remercions surtout, par anticipation, d'accueillir avec 
empathie ce rapport. 

 
M. Claude Borel (S): – Nous avons deux remarques. Tout d'abord, ce qu'a dit tout à l'heure 
M. Thierry Grosjean nous renforce dans notre conviction que cette loi est un peu une "lex 
Bernasconi-Chagaev". Finalement, on a été marqués dans ces histoires financières et par ce qui 
s'est passé auparavant. Maintenant, nous travaillons pour l'avenir et nous osons espérer qu'on ne 
se trouvera plus dans des situations analogues. 
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En ce qui concerne le rôle de la police, le concordat parle d'autorité pour certaines décisions 
importantes. Nous aimerions demander au Conseil d'Etat si, dans la terminologie politique 
d'aujourd'hui, la police est une autorité au sens juridique du terme. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Il est évident que l'autorité est l'autorité politique. Mais il nous paraît évident 
aussi que lorsque l'on assermente le commandant de la police cantonale, on lui remet, comme on 
le fait lorsqu'on a un chef de service ou un subordonné qui doit assumer des responsabilités, un 
certain nombre de choses dont il est le gardien et au sujet desquelles il doit rendre des comptes. 
Et c'est dans cet esprit que nous vous demandions, comme le peuple vous a confié, nous a confié 
une mission, il appartient à celui qui a reçu cette mission de choisir parmi les meilleurs celui qui 
est le plus à même de prendre, en certaines occasions, certaines décisions. C'est pour cela que 
nous maintenons notre position. 

Mais puisque nous avons été interpellé par M. Claude Borel concernant la déduction de frais, car 
c'est aussi important, nous aimerions qu'il sache que dans le cas qui nous occupait hier – nous n'y 
fûmes point puisque nous étions là en train de parler avec vous et de débattre –, eh bien, les 
réductions sont contractuelles, elles font partie du contrat qui a été signé en l'occurrence entre le 
HCC et la police neuchâteloise. 

C'est vous dire que tous ces cas ont largement été prévus, encore une fois, dans un but de ne pas 
pénaliser les 99,5% des clubs qui participent à la promotion du sport, sport dont nous avons 
besoin. Mais vous comprendrez aussi qu'il est un devoir pour l'Etat de se prémunir contre les 
quelques cas que nous qualifierons, ici devant votre Autorité, de vicieux. 

Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'étant pas 
combattue, nous pouvons la considérer comme acceptée. Nous allons passer au débat 
article par article. 

Débat article par article 

Décret  
portant adhésion aux modifications du 2 février 2012 apportées au concordat 
instituant des mesures contre la violence lors de manifestations sportives (CVMS) 
 
Article premier. –Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 85 voix sans opposition.  

Loi 
sur la prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives (LViSpo) 
 
Article premier. – Adopté. 
 
Article 2 –  
 
Le président: – A cet article, nous nous trouvons en présence d'un amendement de la commission 
ainsi que d'un sous-amendement du groupe UDC à l'amendement de la commission qui se 
présentent comme suit:  
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Amendement de la commission 

Article 2, alinéa 3 (nouveau) 
3
Le département est seul compétent pour refuser une autorisation. 

Sous-amendement du groupe UDC 

Autorités 
compétentes 

Art. 2, alinéa 2 (nouveau) remplace l'alinéa 2 actuel 
2
(nouveau) Le département est seul compétent pour refuser une autorisation.  

L'alinéa 2 actuel devient l'alinéa 3 (nouveau).  

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Concernant les amendements qui ont été déposés aussi bien par la 
commission d'une part, que par le groupe UDC d'autre part, ceux-ci sont bizarres. C'est la 
première fois, en tant que juriste, que nous voyons qu'il existera une autorité pour autoriser et, 
concernant le même objet, une autorité pour interdire; c'est extraordinaire! 

En d'autres termes, si l'on est sûr d'obtenir une autorisation, on s'adressera à l'autorité "A" qui, ici, 
selon l'article 2, alinéa 1, est la police, concernant les matchs de ligue supérieure pourrait-on dire, 
et si l'on est certain d'un refus, on devra s'adresser au département. Que se passe-t-il si quelqu'un 
est convaincu d'obtenir une autorisation et que, finalement, il essuie un refus? Il va changer 
d'autorité. C'est invraisemblable! C'est la première fois, dans toute l'histoire de notre profession 
juridique, que nous voyons que l'on change d'autorité selon que l'on doit autoriser ou refuser. 
Nous sommes ici face à un illogisme total et si l'on accepte l'amendement de la commission, on 
crée une autorité pour les ligues supérieures qui autorise selon l'article 2, alinéa 1, et qui refuse, 
selon l'article 2, alinéa 3. Si l'on accepte le sous-amendement du groupe UDC, on accepte la 
même chose, c'est-à-dire que l'article 2, alinéa 1, reste identique, et l'article 2, alinéa 2, est 
remplacé par "le département est seul compétent pour refuser une autorisation". On est dans la 
logique de la ligue supérieure, mais c'est une autre autorité qui doit interdire que celle qui autorise. 
Puis, l'article 2 devient l'article 3 et dans ce cas, on reste correct pour l'autorité inférieure. 

On crée une espèce de paquet d'embrouilles absolument invraisemblable du point de vue 
juridique et la seule solution, c'est tout simplement – vous nous excuserez, Mesdames et 
Messieurs les députés, pour les travaux de la commission – de laisser le texte tel qu'il est proposé 
par le Conseil d'Etat à l'heure actuelle, parce que malheureusement, nous n'avons pas d'autre 
amendement à proposer, bien que nous trouvons qu'il n'est pas normal qu'à l'article 2, alinéa 1, ce 
soit la police qui octroie l'autorisation. Nous rejoignons ici l'avis de M. Patrick Herrmann. Cela peut 
avoir des conséquences considérables que l’on délègue ainsi à un corps de police – la police n'est 
pas une institution, elle dépend de l'administration et représente le bras de l'exécutif pour faire 
régner la sécurité. Nous n'avons pas affaire à une institution et nous ne voyons pas du tout 
pourquoi on donne à la police un aspect aussi prépondérant dans des questions qui peuvent être 
éminemment aussi politiques. 

La seule solution logique, si l'on veut sortir de cet embrouillamini juridique dans lequel nous allons 
nous plonger si l'on accepte l'un ou l'autre des amendements, serait de dire tout simplement que 
la seule autorité compétente est le département pour toutes les demandes d'autorisation. Ainsi, on 
donnerait satisfaction à la suggestion de M. Patrick Herrmann, qui nous semble être frappée de 
bon sens, parce que ce n'est pas à la police de s'occuper de questions qui peuvent être aussi 
éminemment politiques. D'autre part, on cesserait avec cet embrouillamini juridique. 

Vous nous excuserez, mais nous ne voyons pas comment nos débats peuvent continuer si nous 
n'avons pas, à l'heure actuelle, le dépôt d'un amendement supplémentaire par M. Patrick 
Herrmann pour rectifier cette situation confuse.  

 
Le président: – Nous vous remercions pour ces arguments qui nous semblent convaincants. Est-
ce que la commission ou le Conseil d'Etat souhaite déposer, le cas échéant, un amendement pour 
retirer cette ambivalence, notamment à l'article 2, alinéa 2, en remplaçant "police neuchâteloise" 
par "département"?  

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Excusez-nous, Monsieur le président, mais on peut aussi retirer la 
loi maintenant, la retravailler lors de la prochaine session. A notre connaissance, il n'y a pas 
d'urgence, Neuchâtel Xamax n'existe plus, Bulat Chagaev est hors course (rires) et le HCC La 
Chaux-de-Fonds se débrouille avec les moyens du bord et jusqu'à ce jour, cela ne va pas si mal.  
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Si, pour signer la "paix des braves" et avancer sur le terrain plutôt que de 
repousser à la session du mois de novembre, où nous aurons d'autres chats à fouetter – si vous 
nous permettez de nous exprimer ainsi – dans sa magnanimité, le Conseil d'Etat accepte ce "coup 
de canif" dans ce qui a été dit tout à l'heure et pourrait accepter que nous reprenions l'article 2 tel 
quel et que nous mettions simplement "le département", cela permettrait d'aller de l'avant.  

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous vous remercions pour ces paroles de sagesse.  

 
Le président: – Nous aimerions que l'on formalise, le cas échéant, parce que pour l'instant, on a 
de bonnes intentions et des propositions… 

 
M. Claude Borel (S): – Au départ, c'est par réalisme politique, dans la mesure où la disposition 
que nous proposions ne regroupait que 1% des cas et l'autre 99%, que nous n'avons pas proposé 
de modifier le premier alinéa. Il va de soi que nous sommes pleinement d'accord avec M. Marc-
André Nardin et – heureusement – avec le Conseil d'Etat. Nous nous sommes exprimé au nom du 
groupe socialiste et non pas au nom de la commission.  

 
M. Jean-Claude Guyot (LR), rapporteur de la commission: – Il faut faire preuve de sagesse et s'il y 
a un mouton à cinq pattes – pour reprendre les propos du député Marc-André Nardin –, en tant 
que rapporteur de la commission, nous proposons un amendement, lequel vient d'être amené au 
président, à l'article 2, alinéa 1, de remplacer "la police neuchâteloise" par "le département est 
compétent pour autoriser…". Cela fait tomber l'alinéa 3 et le sous-amendement du groupe UDC.  

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous ne sommes pas avocat ni juriste, ni encore hockeyeur ou 
footballeur, mais nous avions compris d'une manière beaucoup plus simple cet élément. Pour 
nous, il y a des matchs qui nécessitent une autorisation. Cette autorisation, il nous semble tout à 
fait judicieux que ce soit la police qui la donne et qui la refuse. Dans le cas où la police la refuse, il 
n'y a plus de discussions possibles. Dans le cas où la police autorise l'un de ces matchs de Super 
league, il faut dès lors qu'il y ait une autorité supérieure, qui n'est autre que le département, qui 
donne son accord ou non. L'article 2, alinéa 2, nous paraissait tout à fait normal. Effectivement, la 
police donne son aval ou refuse, dans certains cas, mais il faut tout de même que celle-ci dispose 
de l'autorité supérieure qui n'est autre que le département. C'est pourquoi nous pensons que 
finalement cette proposition de la commission nous paraissait judicieuse.  

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous souhaiterions que l'on interprète les choses de la bonne 
manière. On change la formulation et à aucun moment, il ne s'agissait d'une défiance envers la 
police neuchâteloise. Il s'agit vraiment d'une question d'autorité et de responsabilité politique et 
nous tenons à ce que cela soit clair.  

 
Le président: – Nous vous remercions. Cela ne sert à rien de rallonger le débat parce que l'on 
s'est engagé à prendre les motions au mois de novembre prochain.  

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – En tant que porte-parole du groupe libéral-radical, nous pouvons 

nous rallier à cet amendement qui ne stigmatise plus du tout la police et prend une décision quant 
à l'autorité compétente pour donner ces autorisations.  

 
M. Claude Borel (S): – Nous reprenons la parole pour nous élever contre un certain soupçon de 
stigmatisation, Nous croyions avoir pris quelques précautions oratoires lors de notre première 
intervention. Nous n'avions pas du tout l'intention de stigmatiser la police, mais simplement de 
rendre le pouvoir politique responsable de ce dont il doit être responsable.  
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Le président: – La commission a retiré son amendement à l'article 2, alinéa 3, et le sous-
amendement du groupe UDC tombe logiquement. La commission nous propose le nouvel 
amendement à l'article 2, alinéa 1, suivant: 

Les termes "La police neuchâteloise…" sont remplacés par "Le département en charge de 
la sécurité…".  

 
M. Damien Humbert-Droz (LR): – La distinction était de niveau concordataire entre les différentes 
ligues et c'est pour cette raison qu'il y avait eu des différences dans la formulation de l'article 2. 
Nous ne savons pas si les membres de la commission peuvent affirmer que nous ne sommes pas 
en contradiction avec le concordat. Cet élément-là est à vérifier.  

 
Le président: – Nous vous remercions pour cette remarque. Nous ne savons pas si, à l'heure 
actuelle, les membres de la commission ont la possibilité de vous donner réponse? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Nous tenons à vous rassurer, nous ne voyons aucun problème. Pour le 
concordat, au vu de la manière dont il est appréhendé dans d'autres cantons tels que Zürich, il est 
reconnu la qualité d'autorité à la police. Cela ne nous pose pas de problème que ce soit un terme 
ou l'autre. Nous nous tournons maintenant vers la tribune, puisque nous avons l'avantage d'avoir 
deux juristes voire avocats, chose qui nous était rarement attribuée auparavant. Nous n'aimerions 
pas donner un avis de droit agricole qui nous attirerait les foudres définitives des juristes de l'Etat 
ou de la Cour.  

Tout cela pour vous dire que l'on peut aller de l'avant, et s'il devait y avoir une contre-indication, 
nous nous permettrions de vous demander la parole à ce sujet.  

 
Le président: – Nous vous remercions. Nous répétons l'amendement de la commission à l'article 
2, alinéa 1: Les termes "La police neuchâteloise…" sont remplacés par "Le département en 
charge de la sécurité…", suite inchangée. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est accepté.  

 
Article 2. – Adopté.  

 
Articles 3 et 4. – Adoptés.  

 
Article 5. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste 
dont la teneur est la suivante:  

Art. 5, alinéa 3 (nouveau) 

3
… Le Département de la culture, de l'éducation et des sports (service cantonal des sports) 

est consulté au préalable. 

 
M. Claude Borel (S): – Les obligations que peut imposer la police aux clubs sont de natures fort 
diverses et peuvent aussi entraîner d'importantes dépenses à charge de tiers, tels les communes 
ou les clubs, notamment pour les mesures architecturales. Il nous semble logique que cela ne soit 
pas analysé uniquement sous l'angle sécuritaire mais aussi financier et sportif. Le DECS et son 
service des sports nous paraissent être les interlocuteurs judicieux. Si nécessaire, ledit service 
pourrait aussi consulter ses homologues communaux qui, eux, sont fréquemment consultés pour 
des affaires communales bien moins importantes.  

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Nous voulions juste rappeler qu'à l'article 4, il est indiqué que "la 

police neuchâteloise évalue, sur la base de l'ensemble des informations à sa disposition, …". 
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Nous pensons alors que le fait d'aller voir des services, que ce soit les services des sports, que ce 
soit des architectes spécialisés dans les salles sportives, est compris dans l'article 4 dont la note 
marginale se nomme "Evaluation". Nous persistons à dire qu'il est absolument superfétatoire de 
rajouter une obligation d'aller consulter qui que ce soit nommément à l'article 5.  

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous nous apercevons que c'est toujours la même systématique 
avec un projet de loi: lorsqu'on commence un peu à le modifier, on en perd ensuite la logique et le 
fil. A l'article 5, alinéa 1, on réattribue la compétence à la police neuchâteloise qui statue sur la 
demande d'autorisation. Vous nous excuserez, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les 
députés, mais nous pensons que nous sommes comme la personne restée sur le quai et qui court 
après le train en train de partir. Ainsi, il serait sage, pour la paix de votre hémicycle, de ne pas 
commencer de bâcler une loi aujourd'hui, surtout qu'il n'y a absolument aucune urgence. Nous 
faisons la proposition formelle que ce projet soit renvoyé à la commission pour qu'une discussion 
ait lieu.  

 
M. Patrick Hermann (PVS): – Deux remarques: d'une part, par rapport à la remarque du député 
Marc-André Nardin, lorsque l'on dit que c'est le département qui prend la décision finale, eh bien 
c'est toujours sur la base des rapports de police, ce n'est donc pas lui qui va décider. On peut 
donc continuer, dans le courant du processus, de faire travailler la police. D'autre part, concernant 
l'amendement du groupe socialiste, nous nous y opposerons parce qu'à partir du moment où l'on 
consulte le DECS, cela n'a pas de sens pour un certain nombre d'installations qui sont 
communales, qui dépendent du service des bâtiments plutôt que du DECS. On devrait nommer 
tous les partenaires possibles alors qu'effectivement, comme le disait M

me
 Caroline Gueissaz, en 

principe la police est censée travailler en système et en ayant connaissance de tous ces éléments. 
Pour des difficultés techniques, nous ne suivrons pas l'amendement du groupe socialiste.  

 
M. Philippe Bauer (LR): – Dans la même logique que celle soulevée par le député Marc-André 
Nardin, il faut également se poser la question de l'article 8. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Au vu de ce qui a été décidé à l'article 2, vous comprendrez bien que de toute 
façon, un département qui ne travaille pas en symbiose avec la police et, inversement, une police 
qui ne travaille pas en symbiose avec le département, ce n'est pas envisageable. Dès lors, 
désirant vraiment que la loi soit acceptée – il s'agit donc de ne pas la bâcler –, le fait qu'à l'article 
5, il est mentionné: "sur la base de l'évaluation, la police neuchâteloise statue sur la demande 
d'autorisation", nous ne voyons aucun problème à ce que nous agissions de cette manière-là. 
Nous maintenons ce que nous avions dit concernant les aménagements. Il est évident que les 
services des sports communaux, avant chaque match, ont des contacts avec la police. De vouloir 
formaliser cela avec des demandes mentionnées dans la loi nous paraît superfétatoire.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous devons faire preuve de davantage de sérieux. En effet, on 
parle toujours de la crédibilité de nos institutions, mais dans ce cas précis, on ne montre pas le 
bon exemple. Très clairement, ce rapport a été mal travaillé en commission, appelons un chat un 
chat! Ce rapport doit être repris ultérieurement. Nous vous proposons de clore maintenant les 
débats, que ce rapport reparte en commission, qu'il soit retravaillé et que nous reprenions les 
débats ultérieurement.  

 
M. Jean-Claude Guyot (LR), rapporteur de la commission: – Nous avons un peu de peine à 
accepter ce que nous venons d'entendre. Il y a une évaluation qui est faite sur le travail de la 
commission. La commission s'est réunie deux fois pour travailler sur ce rapport. Il est vrai qu'il y a 
eu des discussions et le porte-parole du groupe UDC devrait s'en référer au membre UDC de la 
commission, mais il est apparemment absent. 

Nous nous posons la question de savoir si ce rapport ne devrait pas être effectivement renvoyé en 
commission, au vu du nombre d'articles remis sur la sellette et on risque alors de tomber dans du 
bricolage. Si une nouvelle séance était prévue, elle ferait office de séance de toilettage. Au départ, 
en regard de l'article 2, un postulat a été voulu par le parlement, eh bien en fonction de ce postulat 
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de départ, certains articles devront être réaménagés et notamment les droits de recours. On ne 
peut pas demander à la police de statuer alors que c'est au département qu'appartient la décision.  

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous nous rallions à la proposition du député Raymond Clottu, en y 
enlevant l'animosité, et pour le bien-fondé de cette législation, on ne peut pas dire, Messieurs 
Patrick Hermann et Thierry Grosjean, que le terme "statuer" signifie "donner un avis". Ainsi, on 
change celui-ci en mettant par exemple "donne son avis à propos de" ou "donne un préavis". 
Lorsque l'on statue, cela veut dire qu'on prend une décision. Au niveau de l'interprétation de la loi, 
celle-ci se doit d'être littérale, le quidam – qui n'aura pas assisté à nos somptueux débats – lira 
cette loi et se dira: "ils sont fous"! On lui dira alors d'aller sur Internet lire les débats du Grand 
Conseil et il n'y comprendra alors plus rien. Pour la paix des ménages et la sérénité de cette loi, il 
nous faut renvoyer ce dossier à la commission, de telle sorte qu'en fonction de la décision 
politique qui a été prise à propos de l'article 2, elle soit retravaillée quant à sa rédaction et qu'on 
en enlève toutes les scories.  

M
me

 Marianne Guillaume-Gentil-Henry (S): – En tant que présidente de cette commission qui, 
nous le rappelons à M. Raymond Clottu, a siégé à deux reprises durant plusieurs heures en 
présence de l'état-major de la police, nous réfutons le fait que nous n'ayons pas travaillé cette loi. 
Au vu des diverses interventions, nous reprenons ce dossier et sommes ainsi favorable à un 
renvoi en commission.  

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Nous entendons bien les coups de boutoir donnés dans cette loi. Il nous 
semble, malgré tout, que les travaux effectués en commission ne reflètent absolument pas ce que 
nous entendons aujourd'hui dans cet hémicycle. Il nous paraissait assez naturel que nous 
arrivions à statuer sur un objet important qui va de pair avec le concordat. Nous aurions souhaité, 
pour notre part, que nous puissions continuer puisque nous sommes à bout touchant. En tous les 
cas, nous n'aimerions pas retirer ce projet sans qu'une majorité d'entre vous souhaitent le faire 
également. En ce qui nous concerne, nous aurions vraiment souhaité aller au bout de cette loi et 
pouvoir ensuite travailler sur une base existante pour laquelle votre commission s'est déterminée.  

 
Le président: – Nous vous remercions. La proposition est faite par plusieurs groupes de clarifier et 
régulariser la situation de cette loi. La présidente de la commission est également favorable à 
cette proposition de renvoi en commission. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Après avoir entendu M. Raymond Clottu – qui a certainement 
raison sur le fond, mais sur la forme, il serait sympathique qu'il s'adresse différemment aux 
miliciens que nous sommes et qui peuvent véritablement, parfois, commettre des fautes 
d'appréciation –, nous vous demandons de suspendre brièvement la séance parce qu'il s'agit 
d'une décision importante que de renvoyer ou non un rapport en commission.  

 
Le président: – Nous accordons une suspension de séance de 5 minutes.  

 
(Suspension de séance.) 

 
Le président: – Nous allons recommencer la suite de la lecture de la loi. La présidente de la 
commission m'a confirmé sa volonté de renvoyer le rapport en commission; néanmoins, le député 
Patrick Herrmann souhaitait prendre la parole.  

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – On voit que le droit qui est censé apporter des solutions peut 
parfois créer plus de problèmes que de solutions. Nous aimerions revenir sur des propos tenus 
dans cette assemblée et comment ils ont été tenus, dans la mesure où, effectivement, la 
commission a travaillé en fonction d'éléments et un élément fondamental a changé au départ à 
l'article 2. 

Sur cette base, certaines personnes s'autorisent des gesticulations afin de remettre en question le 
travail de cette commission. Certains l'ont déjà évoqué, mais cette manière de faire est 
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inadmissible, parce que si l'on avait tous cette attitude, il serait impossible de travailler. Dans ce 
sens-là, nous serions très heureux si l'on arrêtait de procéder de cette manière, on risque de créer 
un climat encore plus pourri que celui qui existe déjà aujourd'hui. Nous nous excusons pour nos 
propos, mais nous nous sentions obligé de les tenir.  

 
Le président: – Votre avis est partagé. Nous devons nous attendre de la part de représentants du 
peuple d'avoir une attitude constructive et de ne pas dénigrer le travail des autres.  

Nous allons voter quant à la proposition de renvoi du rapport en commission.  

 
On passe au vote.  

 
La proposition de renvoi du rapport en commission est acceptée à une majorité évidente.  

Le projet de loi est donc renvoyé en commission.  
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CPLN – ASSAINISSEMENT DES BATIMENTS 12.038 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'étude complémentaire 
de 1.100.000 francs pour le développement du projet d'assainissement 
de l'enveloppe extérieure des bâtiments A, B et C du Centre professionnel 
du littoral neuchâtelois (CPLN) à Neuchâtel 
 
(du 4 juillet 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M

me
 Gabrielle Würgler occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M
me

 Gabrielle Würgler (PVS): – La commission s'est penchée sur ce rapport durant une heure 
environ, en présence du conseiller d'Etat Philippe Gnaegi et du chef du service des bâtiments. 
Etait aussi présent le secrétaire général du département. A titre préliminaire, la commission a 
d'une part souligné la haute qualité du rapport présenté, se basant sur une étude complète et 
précise de la problématique soulevée par l'assainissement des bâtiments du CPLN. D'autre part, 
elle a proposé de reporter la discussion sur des détails techniques du projet, au moment où le 
crédit total relatif à l'assainissement sera demandé au Grand Conseil. Voici les points dont la 
commission a débattu: 

– Premier point: relativement au chiffre retenu pour l'assainissement de l'enveloppe des 
bâtiments, la commission a posé diverses questions concernant l'importance des crédits pour 
chacun des bâtiments concernés. Le service des bâtiments a établi un tableau annexé au 
rapport de la commission, qui donne tous renseignements utiles à ce sujet. 

– Deuxième point: la commission a aussi soulevé l'importance du crédit total d'étude de 
1,5 million de francs, voir annexe, et s'est posé la question de savoir si en votant un tel crédit, 
cela ne signifiait pas que l'on donnait un feu vert de principe pour la rénovation des bâtiments. 

– Troisième point: certains commissaires se sont posé la question de savoir s'il ne serait pas 
mieux de raser les bâtiments et de les reconstruire. Une réponse a été donnée sur le plan 
architectural, qualifiant ces bâtiments de, nous citons: "Témoins d'une certaine époque". Il n'a 
en revanche été donné aucune réponse sur le plan des coûts comparés entre démolition et 
reconstruction d'une part et rénovation d'autre part.  

– Quatrième point: la commission a interpellé le Conseil d’Etat pour savoir comment s'était 
réalisé l'achat des bâtiments du CPLN par le canton à la Ville de Neuchâtel.  

– Cinquième point: la question concernant l'importance des honoraires versés à des tiers pour le 
concours et l'étude a été posée.  

– Sixième point: la commission s'est demandé si le futur crédit de rénovation du bâtiment, devisé 
à l'heure actuelle à 25 millions de francs, ne devait pas être adopté à la majorité qualifiée. 

Finalement, suite à une erreur apparue à l'article 4 du décret, le service juridique a proposé de le 
modifier. 

Enfin, à l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'accepter 
ce projet de loi, tel qu'il sort dans sa version bis. 

 
M. Philippe Loup (S): – Le groupe socialiste, à l'identique de la commission ad hoc qui s'est 
penchée sur le présent rapport, ne remet nullement en cause la nécessité d'un assainissement en 
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profondeur des bâtiments A, B et C du CPLN. Toutefois, notre évaluation, bien que favorable, est 
sujette à une interrogation préalable importante. En effet, l'état de délabrement important des 
bâtiments considérés nous interpelle réellement. Nous voudrions vraiment connaître, de la part du 
Conseil d’Etat, dans quelle mesure cette situation immobilière défavorable a été prise en compte 
au moment des négociations de rachat de l'ensemble du site auprès du syndicat intercommunal 
qui gérait le CPLN, plus spécifiquement la Ville de Neuchâtel. Le prix de rachat a-t-il vraiment bien 
pris en compte ces défauts patents, pourquoi aucun investissement préalable ne fut demandé au 
propriétaire précédent avant que le rachat soit effectif? Voici des éclaircissements qu'il nous 
convient d'avoir afin d'être convaincu qu'aucune duperie n'entache cette reprise. 

Pour le reste, ainsi que déclaré au préalable, nous sommes, au regard du rapport et surtout du 
dossier de photos l'accompagnant, persuadé de l'urgence de ces travaux de réfection. Le groupe 
socialiste sait fort bien qu'accepter ce crédit d'étude de 1,1 million de francs signifie déjà avoir une 
évaluation favorable pour le crédit d'environ 24 millions de francs qui conditionnera cet 
assainissement si nécessaire. C'est pourquoi nous nous contenterons de considérations 
générales, car ce n'est pas le moment d'entrer ici dans le détail des travaux prévus. 

Tout d'abord, nous apprécions la procédure mise en œuvre, afin d'élaborer un cahier des charges 
très précis des rénovations à mener. La première étape, financée à hauteur de 400.000 francs par 
un arrêté du Conseil d’Etat, est intéressante car elle permet, sous une forme particulière et 
interactive, de préciser le cahier des charges, mais aussi de choisir le bureau d'architecte lauréat. 
Par ailleurs, avoir effectué une analyse précise des bâtiments avec la méthode "EPIC R+" a 
permis d'obtenir un descriptif clair et précis de l'état de dégradation des bâtiments, donc aussi des 
travaux à entreprendre. Le crédit d'étude qui nous est ici proposé permettra d'avoir une évaluation 
détaillée et aussi un devis général au plus près de la réalité des travaux à mener. 

Un total de 1,5 million de francs pour des études peut sembler élevé, le groupe socialiste en 
convient également. Cependant, si cela permet d'éviter des surprises désagréables, donc des 
surcoûts, nous sommes prêt à le valider par notre vote positif. La toiture, la façade, les structures, 
les fenêtres, les sécurités parasismiques ainsi que celles contre le feu, l'élimination de l'amiante et 
la vétusté des locaux, voici les têtes de chapitre des travaux prévus. Difficile d'être plus exhaustif, 
sauf que pour le groupe socialiste, il est important que les énergies renouvelables, par la pose de 
capteurs thermiques et photovoltaïques, soient vraiment envisagées. De même, l'enveloppe 
thermique des bâtiments doit être totalement repensée, tant ils sont énergétivores actuellement. Il 
nous importe aussi que le procédé de free cooling, prochainement mis en place pour Microcity, 
trouve également sa place ici, si la crédibilité énergétique est démontrée. Le devenir du bâtiment 
C n'est que peu mentionné. Nous attendons ici plus de clarté dans le cadre du rapport pour le 
crédit de rénovation. 

Enfin, il nous semble également intéressant, dans l'évaluation architecturale de l'ensemble, que la 
centrale de chauffe soit aussi prise en compte, afin d'être mieux intégrée dans un ensemble 
cohérent. 

Une interrogation tout de même. Selon le calendrier des travaux à futur, quatre années seraient 
nécessaires. Cela nous semble bien long, surtout pour une école en pleine activité. Est-il 
inimaginable de raccourcir, au moins d'une année, la durée de ce grand chantier? 

Enfin, le suivi, tant de l'étude qu'ensuite du chantier par un architecte engagé par l'Etat nous 
apparaît une exigence. En effet, en tant que Maître d'ouvrage, il est important que l'Etat soit 
présent, tant pour les aspects techniques que pour le respect des conditions d'octroi des 
soumissions auprès des différentes entreprises. Ici, nous relevons avec inquiétude l'aveu du 
Conseil d'Etat, en page 9 du rapport, nous citons: "Le service des bâtiments participe activement à 
plusieurs opérations immobilières et ses effectifs sont donc insuffisants pour accompagner le futur 
projet d'assainissement du CPLN". 

Considérant l'ensemble du parc immobilier propriété de l'Etat, et malheureusement son état peu 
favorable d'entretien, le groupe socialiste est persuadé que pareil engagement aurait tout son 
sens, non pas de façon temporaire, mais bien plus définitive. Pour preuve, l'utilisation du 
programme "EPIC R+", dont l'évaluation est si importante et crédible. Cette façon de procéder 
devrait être bien plus largement prise en compte, car elle permettrait de fixer les degrés de priorité 
des travaux à entreprendre. Ici, dans le cas présent, il a fallu externaliser cette évaluation, alors 
même que le service des bâtiments possède la licence de ce logiciel, mais ne peut en faire usage 
par simple manque de personnel. Que celui ou celle qui y voit une logique se manifeste. Le 
service des bâtiments n'a pas vu son effectif augmenter, alors même que l'Etat s'est porté 



 1365 
Séance du 3 octobre 2012 

 

acquéreur de l'ensemble des bâtiments du secondaire supérieur et qu'il est investi dans de 
nombreux projets de construction: des prisons, Microcity, le nouvel Hôtel judiciaire. Dans pareille 
situation, nul doute que le déficit de gestion et d'entretien du parc immobilier demeurera une 
constante des Conseils d'Etat successifs. 

Toutefois, malgré l'ensemble des remarques faites auparavant, le groupe socialiste demeure 
persuadé que les infrastructures aussi importantes pour la formation se doivent de répondre aux 
normes actuelles et surtout aux usages pédagogiques du moment. Dès lors, nous accepterons le 
décret dans sa forme amendée par la commission.  

 
M. Jean-Louis Gyger (UDC): – La rénovation du CPLN devient indiscutable. La situation 
géographique, où se côtoient formations techniques et scientifiques, tels le CSEM et bientôt 
Microcity, est des plus favorables. 

Cependant, si l'on considère le CPLN, dont la construction remonte à 1965 pour une part et 1975 
pour les bâtiments B et C, nous devons admettre qu'il a assez bien vieilli au vu des connaissances 
architecturales de l'époque. Le rapport traité ce jour, pour une demande de crédit de 1,1 million de 
francs, est très explicite sur l'état et la vétusté des bâtiments. La méthode choisie pour désigner le 
mandataire amené à conduire la reconstruction, tout cela selon SIA 143 et selon la loi sur les 
marchés publics, laisse apparaître que l'on ne déniche plus d'oiseau rare dans notre canton pour 
ce genre d'activité. 

Par contre, le rapport ne nous dit pas si l'Etat avait, à l'époque, demandé un rapport d'expertise 
concernant la valeur des immeubles, si les travaux de remise en état ont été déduits du prix à 
payer par l'Etat et si des réserves avaient été émises. 

Le groupe UDC acceptera cette demande de crédit d'étude d'un montant de 1,1 million de francs, 
lequel laisse à penser que le coût de construction estimé à 23,9 millions de francs sera 
certainement dépassé, référence faite aux tarifs A et B de la norme SIA qui traite des honoraires, 
puisque ceux-ci sont estimés dans le rapport à 20% du coût de construction. 

 
M

me
 Gabrielle Würgler (PVS): – Dans ce projet d'assainissement des bâtiments du CPLN, nous 

félicitons le Conseil d’Etat d'avoir imposé un remplacement de l'enveloppe extérieure conforme 
aux critères Minergie et de permettre la réalisation d'un projet pilote intégrant des fenêtres 
photovoltaïques. 

Nous accepterons cette demande de crédit d'étude complémentaire de 1,1 million de francs pour 
le développement du projet d'assainissement de l'enveloppe extérieure des bâtiments A, B et C du 
CPLN à Neuchâtel, car en effet, la vétusté de cette enveloppe extérieure est criante, telle que 
détaillée dans le rapport et telle qu'on peut l'observer en visitant les lieux. Nous avons quelques 
questions: 

– L'alternative de tout démolir pour reconstruire à neuf n'aurait-t-elle pas été plus efficace et 
moins onéreuse? Nous regrettons qu'une telle étude n'ait pas été établie. 

– De même que les préopinants, nous aimerions savoir comment s'est réalisée l'acquisition du 
CPLN par le canton lors de sa reprise par le secondaire 2 et, plus particulièrement, est-ce 
qu'une expertise de l'état de vétusté de ces bâtiments avait été établie avant l'achat pour en 
fixer le prix?  

– En troisième question, en janvier 2007, l'Etat de Neuchâtel a demandé à la Ville de La Chaux-
de-Fonds d'investir 400.000 francs pour réparer le toit de l'Ester, avant que ce bâtiment ne 
devienne sa propriété – nous nous référons en particulier au rapport du conseil communal au 
conseil général de La Chaux-de-Fonds du 6 février 2008. Vu l'état de vétusté avancé du CPLN, 
une telle requête a-t-elle été adressée à la Ville de Neuchâtel avant sa reprise par le canton? 
Sinon, comment justifier cette inégalité de traitement?  

– En quatrième et dernière question, si le bâtiment C est déconstruit, alors que ses grands 
ateliers sont occupés par les nombreux équipements utilisés pour la formation des 
automaticiens, où est-il prévu que ces derniers puissent poursuivre leur formation durant les 
travaux? 
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M. Marc-André Nardin (LR): – Le groupe libéral-radical approuvera le crédit sollicité mais se 
permet néanmoins de poser deux questions. 

Quel va être le coût total de la rénovation des bâtiments du CPLN? Ne devrait-on pas, et nous 
nous excusons de la redite, envisager plutôt une démolition, une reconstruction qu'une 
rénovation? (Le terme déconstruction est un terme philosophique qui n'a rien à voir avec le 
secteur du bâtiment). 

La deuxième question est le montant des honoraires, devisé à un total de 7,4 millions de francs. 
Ne sont-ils pas trop élevés par rapport au coût de l'ouvrage de 20 millions de francs, soit 27%?  

Pour répondre à la première question, il convient de rechercher quel a été le prix d'achat de 
l'article 13.424 du cadastre de Neuchâtel, comportant les bâtiments Maladière 82 et Maladière 84. 
Le rapport 08.008 du Conseil d’Etat à l'attention du Grand Conseil traite de ces échanges au 
niveau des terrains. L'on y apprend, de plus, que les bâtiments édifiés sur l'article 13.424 du 
cadastre de Neuchâtel, à savoir Maladière 82 et Maladière 84 ont été repris pour un total de 
5.239.794 francs, ceci sans le terrain. 

Malheureusement, ni le rapport 0.008, ni le rapport 12.038 ne fournissent de renseignements 
quant au nombre de m

3 
des bâtiments à rénover. Il n'est donc pas possible de calculer le prix final 

du m
3
 après rénovation. Et là, il y a une petite remarque à l'attention du Conseil d’Etat: nous 

pensons qu'il serait adéquat de joindre, pour chaque futur rapport des rénovations de bâtiments, la 
fiche de l'assurance-incendie, cela nous apprendrait quel est le montant de m

3
 pris en 

considération. 

Il n'est donc pas possible à l'heure actuelle de calculer le prix du m
3
. L'on sait uniquement que 

l'investissement sera au total de 30.739.794 francs, à savoir le montant du crédit qui est demandé 
aujourd'hui, plus les 20 millions de francs éventuels, plus les honoraires de 4 millions de francs, 
plus le montant du rapport 0.008. Il faut noter, à ce sujet, que le rapport que nous traitons 
aujourd'hui est intitulé, nous citons: "Projet d'assainissement de l'enveloppe extérieure des 
bâtiments A, B et C du CPLN à Neuchâtel". Or, l'annexe au rapport de la commission démontre 
qu'une somme de 1,79 million de francs sera consacrée au rez-de-chaussée du bâtiment B. Il y a 
donc un certain montant du crédit qui sera attribué à l'intérieur du bâtiment. Quel sera finalement 
le coût total du crédit? Est-ce que tous les autres étages devront être rénovés? Et finalement, cet 
investissement est-il dans les normes habituelles de construction de nouveaux bâtiments? Nous 
ne le savons pas. Et c'est une lacune dans le rapport, nous ne pouvons donc pas apporter de 
réponse à la question "devrait-on plutôt démolir et reconstruire que rénover?", ceci est fort 
ennuyeux. 

De la réponse à cette première question dépend une autre interrogation: si le prix au m
3
 dépasse 

les normes habituelles, n'a-t-on pas acheté les bâtiments trop cher en 2008? Et de manière plus 
générale, existe-t-il un rapport d'expertise concernant la valeur des bâtiments en 2008, lors du 
transfert de la collectivité publique locale à la collectivité publique cantonale? Les lectures 
attentives du rapport 0.008 ainsi que du rapport du conseil communal au conseil général de la 
Ville de Neuchâtel ne fournissent absolument aucun renseignement à ce sujet. On a l'impression 
qu'il n'y a été établi aucune expertise et que le montant a été décidé sur la base uniquement de 
valeurs portées au bilan de la collectivité publique locale. 

En ce qui concerne le montant des honoraires, il est fait référence, nous citons: "aux normes 
spécifiques SIA", voir le rapport, page 9, chiffre 5, 1

er
 paragraphe. Comment le calcul de ces 

honoraires a-t-il été établi? Les travaux de la commission n'ont pas éclairé le groupe libéral-radical 
sur cette question. 

Nous nous posons enfin la question de savoir s'il ne serait pas possible d'obtenir un rabais sur 
honoraires du bureau à Fribourg qui a été finalement mandaté pour ces travaux. Ce bureau joue 
maintenant gagnant, il sait qu'il aura l'intégralité des honoraires du projet, n'y a-t-il pas un rabais à 
obtenir dudit bureau? 

Le groupe libéral-radical attend avec intérêt les réponses à ces questions et en l'état actuel des 
choses, le groupe libéral-radical votera ce crédit.  

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous remercions les différents groupes d'être entrés en matière, nous rappelons qu'il 
s'agit d'un crédit d'étude. Vous serez appelés ensuite à voter ou non une somme plus globale. 
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Nous nous permettons peut-être, en préambule, de vous expliquer ce qui va se passer ces 
prochaines années dans le bas du canton, avec le déménagement des bâtiments. Nous allons 
commencer par la BPU (Bibliothèque publique et universitaire), où l'on a actuellement le Lycée 
Jean Piaget qui va venir, à terme, à l'IMT (Institut de microtechnique). Puis nous allons également 
construire, aussi à terme, à l'horizon 2017, une faculté des sciences économiques. 

Nous commençons par là pour vous dire qu'il y a un plan d'aménagement des locaux, global, que 
nous discutons avec la Ville, avec l'Université, avec le CPLN, avec notre collègue aussi, M. 
Claude Nicati. Aujourd'hui, vous le savez, nous avons décidé que les ES (Ecoles supérieures) du 
CPLN regagneront Le Locle. En fait, elles sont déjà en place puisqu'à partir de cette année – ce 
qui nous avait valu à l'époque une belle manifestation –, nous avons déménagé une entité du 
CPLN au Locle. Ils sont très heureux aujourd'hui, ils ont commencé d'ailleurs cette année scolaire, 
mais cela a eu naturellement une influence puisque nous parlerons tout à l'heure de la halle C où 
ils étaient situés. Dans ce projet, il faut tenir compte aussi de Microcity. Microcity se construit, se 
terminera en août 2013 et le fait qu'on ait construit Microcity à l'endroit que vous connaissez a eu 
comme influence qu'on a dû démolir l'EPC (école professionnelle commerciale) qui est localisée 
aujourd'hui au bord du lac, jusqu'en août 2014. Ensuite, l'EPC réintégrera les locaux du CPLN. 

Il s'agit de rénover aujourd'hui des bâtiments, les bâtiments A, B et C, qui datent soit de 46 ans, 
soit de 36 ans. Il y a donc un travail important à faire, nous croyons que cela a été relevé par tous 
ceux qui se sont exprimés. Nous en venons à la halle C, parce la question a été posée: 
"Qu'allons-nous faire de cette halle C?". Pour ceux qui ne voient pas où se trouve la halle C, elle 
est en face des locaux de l'Express (quotidien neuchâtelois). Cette halle C, par rapport à la 
question de M

me 
Gabrielle Würgler et la présence des automaticiens dans cette halle, contient 

encore des machines mais également, comme population, les ES, les post-maturités et les CFC. 
Les ES sont parties au Locle, il s'agira ensuite de relocaliser ou non les CFC, mais à l'intérieur 
naturellement du CPLN. Nous avons déjà quelques idées à ce sujet, mais nous rappelons aussi 
qu'il s'agit d'une filière à plein temps, les automaticiens, et que nous souhaitons aussi dualiser les 
formations à plein temps. Naturellement, cela aura un impact sur cette formation. 

Par rapport aux propositions qui ont été faites, nous entendons bien M. Marc-André Nardin sur les 
rabais sur honoraires. Oui, naturellement que nous proposerons certainement cette possibilité. 

Nous entendons bien le député Philippe Loup qui nous dit que l'on n'a pas assez d'effectif. Nous 
dirions que ce n'est pas le seul secteur, nous en avons d'autres où nous souhaiterions avoir plus 
de monde. Et aujourd'hui, c'est comme pour Microcity, nous avons attribué des mandats à 
l'extérieur, c'est ce que nous allons faire pour le CPLN, mais nous l'avons fait aussi pour Microcity. 
Vous avez parlé des fenêtres photovoltaïques, il y a là aussi un travail qui va être fait. 

Les coûts de la démolition par rapport à la rénovation: selon les architectes, cela revient environ 
deux à trois fois plus cher de démolir que de rénover, voilà la réponse à votre question. 

M
me

 Gabrielle Würgler, vous posez la question de l'Ester, où l'on a investi 400.000 francs, mais 
nous en avons tenu compte dans le rachat des bâtiments. Nous croyons que tous ceux qui sont 
intervenus ont posé la question du rachat des bâtiments, mais nous vous rappelons, pour ceux qui 
étaient députés, vous avez voté un rapport qui date du 28 janvier 2008, où l'on avait expliqué en 
fait la méthode de rachat, par rapport à ces différents bâtiments du secondaire 2. C'est le Grand 
Conseil qui a avalisé, à la fois le rachat et la méthode de rachat. Mais pour être plus précis, vous 
avez posé la question de savoir, par rapport au CPLN, si on avait gagné ou si on avait perdu? Par 
rapport aux bâtiments, selon les chiffres que nous avons, il y a un surcoût d'environ un peu plus 
de 2 millions de francs, mais en contrepartie, nous avons reçu un terrain, nous avons reçu 13.351 
m

2 
au prix de 20 francs. Nous pouvons vous dire qu'au centre-ville, nous ne sommes pas à 20 

francs le m
2
! Et si vous prenez même à 200 francs, parce qu'il y a un minimum au centre-ville, 

vous obtenez cette somme que nous vous avons mentionnée tout à l'heure qui a, nous dirions, 
une équivalence et ces opérations ont été faites en collaboration avec la Ville, les services 
financiers, les services des bâtiments et vous avez aussi approuvé ce rapport. 

Il nous semble avoir répondu aux différentes questions et nous vous remercions de l'accueil que 
vous faites au rapport. 

 
M. Philippe Loup (S): – Nous rassurons le Conseil d’Etat, ce n'est pas une question à laquelle il 
n'a pas été répondu, mais c'est plutôt comme un post-scriptum que nous vous adressons à vous, 
chers collègues, avant que nous votions. Mais c'est plutôt comme président de la commission ad 
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hoc que nous prenons la parole, qui vient donc de traiter le rapport 12.034 – qu’on a vu, hier, à 
propos du mur d'enceinte de la prison de La Promenade – et celui-ci donc concernant le CPLN. 

En fait, une certaine stupéfaction nous habite, mais nous avons l'impression qu'elle habite aussi 
d'autres députés. En effet, dans les deux cas, une absence de planification à moyen terme 
provoque des niveaux de déficit d'entretien surprenants. La gestion de l'urgence semble être la 
norme et cela ne peut qu'être très préjudiciable à l'ensemble du parc immobilier de l'Etat. 

Comme député, nous sommes appelé à évaluer et à décider dans un manque de transparence 
problématique. En effet, que sait-on de l'état global des bâtiments de l'Etat? Quelle idée avons-
nous des degrés de priorité fixés pour les rénovations des différents immeubles? A-t-on une 
évaluation crédible des investissements nécessaires pour tenter un rattrapage dans l'entretien de 
ce parc? Donc, nous entendons que l'ensemble des départements sont considérés. Existe-t-il une 
liste d'objets dont l'Etat souhaite se séparer, car ne répondant pas à des missions régaliennes ou 
dans un état trop avancé de dégradation? Voici toute une série de questions qui méritent des 
réponses précises, circonstanciées et en transversalité, nous répétons, des cinq départements. 

Dans un même ordre de réflexion, vous avez à accepter notre proposition, entérinée par une autre 
commission ad hoc, de créer une commission "infrastructures", chargée de suivre et de traiter 
l'ensemble de la thématique de l'entretien des routes, des berges et des ponts. La nouvelle OGC, 
que nous discuterons le 30 de ce mois, la définit comme une commission thématique. 

Dans le même ordre d'idées, nous suggérons à votre réflexion, d'ici le 30 octobre, la mise sur pied 
d'une commission thématique traitant spécifiquement de l'ensemble du parc immobilier de l'Etat.  

Avec Microcity, une commission "construction" a été proposée pour le suivi. Elle existe, cette 
commission, simplement nous, nous vous en suggérons une autre, ou la même, mais avec un 
mandat qui serait bien plus large, et politiquement, et financièrement, bien plus sensible. Comme 
parlement, nous devons nous donner les outils qui nous permettent non seulement de décider en 
connaissance de cause, mais aussi et surtout d'avoir une vision prospective sur l'ensemble de 
dossiers significatifs, politiquement et financièrement. A l'image des infrastructures, le patrimoine, 
à notre sens, le patrimoine immobilier en est un.  

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous obéissons, comme à la maison, donc nous obéissons (rires), et nous vous disons 
ceci: il y aura un rapport, Monsieur le député Philippe Loup, qui sera présenté par notre collègue 
M. Claude Nicati, sur les questions que vous avez posées, donc sur l'état des bâtiments.  

 
M. Arvind Shah (PVS): – Actuellement, il n'est pas du tout dit que ce produit existerait encore, 
mais pour notre part, nous trouverions beaucoup plus raisonnable, du point de vue financier et du 
point de vue production énergétique, de mettre des capteurs sur le toit que de s'aventurer dans 
une solution relativement coûteuse de fenêtres photovoltaïques. Nous voulions juste exprimer 
cela, puisque nous en avons parlé avant.  

 
Le président: – L'entrée en matière n'étant pas combattue, nous pouvons la considérer comme 
acceptée.  

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'étude complémentaire de 1.100.000 francs 
pour le développement du projet d'assainissement de l'enveloppe extérieure 
des bâtiments A, B et C du Centre professionnel du littoral neuchâtelois (CPLN) 
à Neuchâtel 

 
Article premier. – Adopté. 
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Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Article 4. –  

 
Le président: – Nous sommes face à deux amendements de la commission, dont la teneur est la 
suivante:  

Article 4 

(Suppression de: La dépense de 1.500.000 francs sera portée aux comptes 2012 des 
investissements et amortie selon les modalités) Le crédit sera amorti conformément aux 
dispositions du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans 

de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980. 

 
Article 4a (nouveau) 

Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

 
Le président: – Est-ce que ces amendements sont combattus? Si ce n'est pas le cas, ils sont 
adoptés. 

 
Articles 4 et 4a (nouveau). – Adoptés. 

 
Article 5. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 85 voix sans opposition.  

CLASSEMENT D'UNE QUESTION ET D'UNE RECOMMANDATION 

Le président: – La question et la recommandation suivantes sont classées suite au traitement du 
rapport 12.038: 

– Question Jérôme Amez-Droz 11.354, du 26 avril 2011, "Pourquoi ne pas équiper les bâtiments 
de l'Etat avec des fenêtres photovoltaïques?" 

– Recommandation Patrick Erard et Jérôme Amez-Droz 11.156, du 24 mai 2011, "Projet pilote 
d'installation de fenêtres photovoltaïques" 
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VOTATION CANTONALE 12.039 

 
Rapport d’information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 17 juin 2012 sur: 
1. la loi du 7 décembre 2011 sur l'approvisionnement en électricité (LAEI) 
2. l'initiative constitutionnelle populaire cantonale "Frein au démantèlement 

social" et le contre-projet du Grand-Conseil  
 
(Du 15 août 2012) 

 

 
 
 
Rapport traité sans débat et sans vote.  
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RENVOI D'UN PROJET DE LOI ET DE DEUX PROJETS DE DÉCRETS 
EN COMMISSION 

Le président: – Les projets suivants sont renvoyés en commission législative: 

– projet de loi du groupe socialiste 12.156, du 2 octobre 2012, portant modification de la loi sur 
les droits politiques (LDP); 

– projet de décret Fabien Fivaz 12.153, du 2 octobre 2012, portant modification de la Constitution 
de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE) (protection des lanceurs d'alerte); 

– projet de décret du groupe libéral-radical 12.154, du 2 octobre 2012, soumettant une initiative 
cantonale à l'Assemblée fédérale concernant un congé maternel d'adoption (art. 16 i LAPG). 

 
Nous vous remercions beaucoup de votre travail, de votre patience et vous souhaitons une bonne 
fin de journée. 

 
Séance levée à 13h30.  
Session close. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL-CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 

S. DESPLAND 
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PETITION 
POUR L'ABOLITION DE LA CHASSE 12.047 
 
 

 

 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
concernant 
la pétition de l'alliance neuchâteloise anti-chasse, "Pour 
l'abolition de la chasse" 
 
(Du 5 septembre 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION 

Lors de ses séances des 15 mars, 19 avril et 30 août 2012 pour l'adoption de son 
rapport, la commission des pétitions et des grâces (ci-après: la CPG) a examiné la 
pétition de l'Alliance neuchâteloise anti-chasse, du 30 janvier 2012, intitulée "Pour 
l'abolition de la chasse" (ci-après: la pétition). M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du 
département de la gestion du territoire a assisté à la séance du 15 mars accompagné de 
l'inspecteur cantonal sur la faune. L'adjoint au chef du service juridique a participé à 
toutes les séances. 

Lors de sa séance du 15 mars 2012, la commission a reçu une délégation des 
pétitionnaires, composée de Mmes Rosita Malcotti, Sylvie Benoît et M. Jean-Frédéric 
Malcotti. 

Composition de la commission 

Président: M. Daniel Haldimann, UDC 
Vice-présidente: Mme Sylvie Fassbind-Ducommun, socialiste 
Rapporteur: M. Jean-Daniel Burnat, libéral-radical 
Membres: M. Serge Vuilleumier, socialiste 
 M. Jean-Claude Berger, socialiste 
 M. Michel Bise, socialiste 
 M. Alain Gerber, libéral-radical 
 M. André Obrist, libéral-radical 
 M. Etienne Robert-Grandpierre, libéral-radical 
 M. Luc Ducommun, SolidaritéS 
 Mme Valérie Leimgruber, POP 
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2. PETITION 

Le 30 janvier 2012, l'Alliance neuchâteloise anti-chasse a déposé au Grand Conseil la 
pétition suivante: 

Pétition "Pour l'abolition de la chasse" 

Les animaux sauvages n'appartiennent à personne; surtout pas aux chasseurs! 

"La chasse est toujours une forme de guerre." Goethe 

"La chasse est le moyen le plus sûr pour supprimer les sentiments des hommes 
envers les créatures qui les entourent ." Voltaire 

"La guerre, c'est comme la chasse, sauf qu'à la guerre les lapins tirent." Charles de 
Gaulle 

"Le devoir le plus élevé pour un homme est de soustraire les animaux à la 
cruauté." Emile Zola 

Quels sont les arguments le plus courants des chasseurs? 

Prétexte 1: "Si on ne chasse pas, il y aura trop d'animaux" 

A cause de la chasse, les animaux se sentent menacés dans leur 
existence et se reproduisent de plus belle. La chasse a détruit la 
structure sociale des animaux et empêche l'orthogénie conforme aux 
besoins de l'espèce, comme le prouvent les études sur le terrain. 

Prétexte 2: "Les animaux sauvages causent des dommages dans la forêt et sur 
les champs" 

La chasse et l'alimentation inadéquate provoque l'abroutissement et 
les dégâts (environ 2% du rendement du bois). Les animaux sont 
débusqués, ce qui augmente fortement leur besoin en nourriture. 

Prétexte 3: "Les chasseurs sont des écologistes et protecteurs des 
animaux" 

La chasse signifie un dérangement sensible de l'équilibre 
naturel et des écosystèmes. Les chasseurs sont des usagers de 
la nature, mais pas des protecteurs de la nature. 

Prétexte 4: "Parce que des prédateurs ont disparu, il faut chasser" 

Les prédateurs ont été exterminés par les chasseurs et ne sont pas 
disparus naturellement. Le nombre des cheptels se régularise 
principalement par l'offre en alimentation, le territoire et le climat. 

Prétexte 5: "Les chasseurs tuent sans douleur" 

Souvent les animaux ne sont que touchés par un coup de fusil. La 
recherche peut durer des heures jusqu'au tir mortel. Les animaux 
grièvement blessés se transbahutent pendant des heures et des 
jours à travers la forêt, les entrailles sortantes de leur ventre, ayant 
des os cassés, des corps déchiquetés, p.ex. chaque quatrième 
canard vit avec une blessure par balles. 

Tous les chasseurs savent apparemment que la nature s'en sort sans la chasse. 
Mais il ne faut pas que cela se sache. 
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La chasse est éthiquement condamnable: un loisir consistant à tuer des animaux 
n'est pas acceptable. Elle est source d'insécurité et gène (voir empêche) les autres 
utilisateurs d'effectuer leurs loisirs pacifiques. 

La chasse pourrait être remplacée pas d'autres activités, pacifiques et ouvertes à 
tous. Le tourisme basé sur l'observation respectueuse de la faune pourrait être 
développé et générerait une économie bien plus importante que la chasse. 
D'ailleurs, les gites de randonnées ne fonctionnent pas en période de chasse, les 
chasseurs faisant fuir les visiteurs. 

Le vrai plaisir est celui d'observer, d'admirer, de protéger ou de photographier 
l'animal, non pas de s'empresser de le tuer. 

Les personnes soussignées souhaitent exclure "l'exploitation des populations de 
gibier" du but de la loi cantonale sur la faune sauvage, du 7 février 1995, par 
l'introduction dans la loi de la notion d'interdiction générale de la chasse. Elles sont 
toutefois conscientes de la nécessité du maintien d'un équilibre entre les espèces 
et d'une harmonie avec leur milieu naturel, raison pour laquelle l'élimination 
d'animaux devrait intervenir uniquement lorsque les autres solutions se montrent 
insuffisantes. 

Merci de soutenir la campagne pour la reconnaissance d'une faune sauvage libre! 
Plus nous serons nombreux à signer, plus notre appel aura de l'impact! 

La pétition est munie de 5640 signatures. Lors de la séance du 15 mars 2012, M. Malcotti 
a remis 4 feuilles de signatures supplémentaires, ce qui porte la pétition à 5663 
signatures. 

3. AUDITION D'UNE DELEGATION DES PETITIONNAIRES 

Délégation composée de Mmes et M. Rosita Malcotti, Sylvie Benoît et Jean-Frédéric 
Malcotti 

M. Malcotti indique que leurs arguments sont essentiellement résumés dans leur pétition 
et dans la motion populaire qui a été déposée en novembre dernier. C’est lors de la 
récolte des signatures qu'ils ont pu mesurer le nombre de personnes qui étaient de plus 
en plus hostiles à la chasse. Pour eux, les chasseurs sont arrogants, s'arrogeant plus de 
droits que la loi autorise. Aujourd'hui, même s'il a été couvert par la majorité silencieuse 
et favorisé parfois par l'autorité, parfois contre la loi, c'est un archaïsme cruel qui doit 
maintenant cesser. Une évolution est constatée, preuve en est que l'on parle plus de 
gardes-chasse mais de gardes-faune, de la loi sur la faune et non sur la chasse.  

Les gens aiment les animaux sauvages, mais ils ont aussi beaucoup de bon sens. Ils 
reconnaissent que la nature est bien meilleure pour toutes les régulations. Si les 
agressions sont trop violentes, la nature sait aussi répondre par les grands moyens, 
notamment par des catastrophes naturelles, l'érosion, etc. Il n'est pas possible de faire 
n'importe quoi, la nature se débrouille toute seule. Les chasseurs se discréditent eux-
mêmes aux yeux de la population, par exemple en reprochant aux gens avec force ce 
qu'ils se permettent eux-mêmes au centuple. On les entend souvent reprocher aux 
vieilles dames de promener leurs caniches dans les forêts, aux chiens de fermes, aux 
chiens domestiques de déranger la faune (les loups, le lynx et le renard qui s'en 
nourrissent), mais eux n'attendent que le moment de l'ouverture de la chasse pour 
débouler avec leurs 4X4 avec des armes et des engins radio-émetteurs pour lâcher leurs 
propres chiens, entraînés à la poursuite des bêtes, qu'ils entendent protéger pourtant, 
puis ils les blessent, parfois ils les tuent avec leurs fusils. 
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La chasse peut et doit être abolie. Il n'y a pas à craindre plus de dégâts aux cultures, aux 
élevages, à la forêt ou à la nature, les animaux sauvages sont la nature. Il suffit 
simplement que les élevages et les cultures soient mieux gardés. L'exemple de Genève 
est probant, à la suite d'une initiative populaire, la chasse à été abolie. La catastrophe qui 
avait été annoncée par les détracteurs n'a pas eu lieu, bien au contraire. C'est un succès 
depuis 1974 qui ne s'est jamais démenti, quoiqu'en disent les milieux de la chasse 
aujourd'hui encore, les chiffres officiels parlent d'eux-mêmes. En ce qui concerne le 
problème des sangliers, la chasse ne changera rien du tout. Un argument parle de lui-
même autant à Neuchâtel qu'à Genève, c'est le fait que du moment où il y a plus de forêt, 
plus de territoire, les prédateurs auront aussi plus de place. Il suffirait d'être un peu plus 
tolérant avec les prédateurs, c'est-à-dire de ne pas les tirer, les détester comme les 
chasseurs le font. Les lynx par exemple sont souvent plein de petits plombs, mais si on 
les appréciait pour le travail qu'ils peuvent faire, on aurait moins besoin de se soucier 
d'indemniser les paysans pour les dégâts faits par les sangliers ou d'autres animaux. A 
Neuchâtel, il y a plus de place pour les prédateurs. 

Aux questions posées par certains commissaires, M. Malcotti répond comme suit: lors du 
dépôt de la motion populaire, une grande quantité de signatures avaient déjà été 
récoltées, ils ont donc estimé que la pétition ne ferait qu'appuyer la motion populaire. Mis 
à part la régulation, d'autres solutions seraient notamment de cesser de cultiver du maïs 
à l'orée des forêts ou de les protéger et de veiller à éloigner plutôt qu'à tuer certains 
animaux. Lors de prolifération d'une espèce ou d'une autre, des spécialistes formés pour 
abattre les animaux la nuit, dans le silence et sans déranger toute la faune pourraient 
être formés, mais il est évident que ce ne seraient pas des chasseurs. L'exemple de 
Genève est probant où ce procédé est fait de façon très professionnelle. En effet, un 
sanglier peut être tué au milieu d'une harde sans que les autres ne s'en aperçoivent. 
Pour ce faire, ils utilisent des fusils dotés de silencieux ou des fusils spéciaux. Une 
commission, comme celle existant à Genève, pourrait être instituée à Neuchâtel. Le 
nombre de personnes aimant la nature est plus nombreux que les chasseurs et il existe 
une opposition entre eux par le fait que beaucoup de personnes se plaignent de ne pas 
pouvoir aller en forêt parce qu'elles ont peur. Le nombre de chasseurs actifs dans le 
canton est d'environ 180 sur les 260 permis délivrés par année, et les personnes qui 
souhaitent faire des pique-niques, du VTT ou se balader sont bien plus nombreuses à 
défendre leurs loisirs que les chasseurs eux-mêmes. Il faut donc confronter ces éléments 
et ne pas défendre ad aeternam les chasseurs de façon artificielle, quelque chose doit 
être fait. Si les politiciens jusqu'ici sont en grande partie favorables à la chasse, ils 
doivent aussi se rendre compte que ceux qui les élisent ne sont plus favorables à la 
chasse. 

Pour Mme Benoît le problème est qu'on ne se préoccupe pas des causes: pourquoi y a-t-il 
autant de sangliers? Les causes doivent être mieux comprises et la relation de cause à 
effet n'est pas assez prise en compte. Pourquoi dans les années 1970, il n'y avait 
presque pas de sangliers dans le canton de Genève et actuellement, ils se développent 
très rapidement. Ne serait-ce pas dû aux cultures de maïs? Afin d'y remédier, une 
solution serait de protéger les champs cultivés en y installant des clôtures par exemple. 
Cette relation violente qui existe avec la nature et les animaux se retrouve dans la 
société. Ce qui est important, c'est de développer ce contact avec les jeunes et leur 
apprendre à être plus doux et plus harmonieux.  

4. AVIS DU CONSEIL D'ETAT 

Discussion avec le conseiller d'Etat et l'inspecteur cantonal de la faune 

Le conseiller d'Etat indique que le problème qui se pose dans le canton est un problème 
de régulation et Neuchâtel ne peut pas se passer de cet élément, notamment en ce qui 
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concerne les sangliers et année après année, il est très difficile de faire cohabiter 
l'homme et le sanglier, sans compter que les forestiers et les agriculteurs se plaignent. Il 
signale que le budget "sanglier" représente 250.000 francs par année. Le seul moyen de 
réguler, ne fût-ce que pour cette espèce d'animal, c'est la chasse. Malgré celle-ci, les 
gardes-faune ont dû l'année passée réguler de nuit afin d'éviter la pression des sangliers 
sur le milieu dans lequel ils vivent. 

L'inspecteur cantonal de la faune souligne que l'un des arguments des pétitionnaires est 
l'autorégulation mais les espèces sauvages n'arrivent pas à elles seules à faire cette 
régulation, l'homme est obligé d'intervenir; les chasseurs sont donc indispensables. Bien 
que la pétition propose que cette régulation soit faite par des grands prédateurs – qu'il 
faudrait d'ailleurs réintroduire – ceux-ci ne pourraient pas à eux-seuls régler ne serait-ce 
que le problème des sangliers. De plus, la forêt doit être préservée et la Confédération a 
introduit des directives strictes à l'intention des cantons et celles-ci doivent être suivies 
sous peine de ne pas recevoir les subventions en cas de non-respect. La gestion de la 
faune est importante dans le canton de Neuchâtel et elle ne peut pas être faite 
uniquement par les 3 gardes-faune terrestres professionnels du canton. 

Il n'évoquera pas le sujet du comportement "barbare" qui est souvent reproché aux 
chasseurs, car pour lui chaque confrérie a ses moutons noirs, mais il y a un cadre légal 
strict, que les gardes-faune font leur travail de police et si nécessaire, les chasseurs 
peuvent passer devant les tribunaux pour des actes qui sont considérés comme 
répréhensibles, ce qui a été le cas dernièrement. Si des comportements s'avèrent 
inadéquats, ils interviennent soit pénalement ou administrativement, c'est-à-dire que le 
permis de chasse est retiré. 

Neuchâtel est doté de 3 gardes terrestres à plein-temps, qui peuvent compter sur 40 
gardes bénévoles, et 3 gardes piscicoles. La police de la faune comporte 6 gardes 
professionnels. Les subventions de la Confédération représentent plusieurs dizaines de 
milliers de francs et sont dépendantes des plans-chasse exigés par la Confédération 
pour essayer de maintenir cet équilibre forêt-gibier, de tirer une proportion de jeunes d'un 
minimum de 25%, mais au maximum 40%, Neuchâtel se situe à 33%.  

La chasse se déroule sur une période de six mois: une période pour les sangliers, une 
autre pour le chevreuil, etc. et la chasse générale dure cinq semaines. La chasse est très 
réglementée, des arrêtés sont établis par le Conseil d'Etat. 80% de la viande de la 
chasse consommée dans le canton provient d'élevages, en plus des autres pays par 
exemple de la Nouvelle-Zélande, de l'Allemagne et d'Autriche. 

Suite à diverses questions des commissaires, l'inspecteur cantonal de la faune a donné 
les indications suivantes: 

 Le canton compte 7 réserves et la chasse n'y est pas forcément interdite, des 
dérogations peuvent être accordées, la loi le prévoit. Une demande doit être faite à 
Berne par la signature de l'inspecteur cantonal, le Conseil d'Etat ne se prononce pas, 
et il y ensuite un passage auprès de la commission consultative. Cette année, la 
réserve du Creux-du-Van va être ouverte afin de réguler les sangliers et ce sont les 
chasseurs qui le feront. 

 La chasse pour le gibier à plumes est régie par la même loi, c'est-à-dire la Loi fédérale 
sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages. 

 La distribution de maïs existe et est faite sous contrôle pour essayer de cantonner les 
sangliers dans les forêts afin d'éviter qu'ils sortent notamment au Creux-du-Van et sur 
les crêtes. Sur un chemin d'environ 5 km, le maïs est lancé à la volée, cela évite qu'ils 
sortent et qu'ils aillent faire des dégâts ailleurs.  
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 La commission sylvo-cynégétique a pour but d’assurer un développement équilibré 
des populations d’ongulés sauvages (chevreuil, chamois, évent. cerf) dans les forêts 
neuchâteloises. Une stratégie forêt-gibier a été élaborée, visant à une limitation des 
populations d'ongulés par un plan de tir adapté. De ce fait, les dégâts causés au 
rajeunissement forestier sont sous contrôle et ne font pas l'objet d'une indemnisation. 

 Cette année, 230 permis de chasse ont été délivrés. En moyenne, un permis par 
année est retiré. En moyenne, un permis est retiré par année. 

 La statistique du nombre d'ongulés sauvages tirés par les chasseurs neuchâtelois ces 
5 dernières années est la suivante: 

Espèce 2011 2010 2009 2008 2007 

Chevreuil 294 205 197 230 224 

Chamois 31 28 28 65 61 

Sanglier 113 189 68 202 139 

 Dans l'éventualité où la chasse serait abolie, au moins 20 fonctionnaires 
supplémentaires à plein-temps devraient être engagés pour l'ensemble du canton, 
alors qu'il n'y en a que 3 terrestres actuellement. Par le fait d'arrêter la chasse aux 
sangliers, Genève a dû créer 3 postes dévolus à la seule chasse du sanglier. 

 S'il n'y a plus de chasse et qu'aucune régulation n'est faite, la densité du gibier va 
augmenter et c'est un terreau favorable aux développements de maladies. 

 Depuis 1995, il n'y a pas eu beaucoup d'accidents de chasse à proprement dit dans le 
canton.  

 Un chasseur doit suivre des cours portant notamment sur la reconnaissance et la 
biologie des espèces, la législation, les maladies du gibier, l'écologie cynégétique et le 
maniement des armes. Cela représente 127 heures sur une année. A Neuchâtel, un tir 
d'exercice annuel est obligatoire. Il sert à tester l'aptitude du chasseur au maniement 
d'une arme. S'il n'est pas fait, le chasseur n'a pas la possibilité d'obtenir le permis de 
chasse. La taxe de base du permis se monte à 400 francs. 

 Il n'y a pas beaucoup de braconniers dans le canton.  

 A part Genève où la chasse est interdite, aucun autre canton ne l'interdit. Dans 
certains cantons, des initiatives ont été déposées mais n'ont jamais abouti. 

5. AVIS DE LA COMMISSION 

Il est intéressant de comparer les quantités principales entre Neuchâtel, Jura et Soleure: 

Espèce 2008 2009 2010 

 NE JU SO NE JU SO NE JU SO 

Chevreuil 230 1178 1873 197 1164 1818 205 1092 1847 

Chamois 27 47 69 28 43 88 28 55 92 

Sanglier 202 493 523 68 417 219 189 425 403 

NB: Les surfaces totales de NE, JU et SO sont respectivement de 803 km
2
, 838 km

2
 et 790 km

2
. 

En finalité, la chasse dans le canton de Neuchâtel est bien réglementée, ne concerne 
que peu de chasseurs et d’animaux et les permis de chasse ont rapporté 230.030 francs 
au lieu d’en coûter bien plus pour des salaires de gardes-faune supplémentaires. 
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Il n’y a pratiquement pas, voire pas d’accidents. 

A part Genève, tous les autres cantons acceptent encore la chasse et de plus, dans bien 
des cas les animaux tués sont en bien plus grand nombre qu'à Neuchâtel 

Au vu des explications données par l'inspecteur cantonal de la faune, la commission se 
détermine par 6 voix contre 1 et 1 abstention pour le refus de donner suite à la 
pétition 

6. CONCLUSIONS 

Au vu des explications données par l'inspecteur cantonal de la faune et au vu que dans 
notre canton 

 la rigueur du suivi et de la formation du chasseur est bien assurée (pratiquement pas 
d’accident); 

 la chasse est bien régulée et relativement moins d’animaux sont tués par rapport à 
d’autres cantons de surface comparable; 

 les chasseurs apportent une aide précieuse aux gardes-faune et que, financièrement, 
la chasse est intéressante pour le canton; 

 la chasse est autorisée dans tous les cantons suisses, sauf à Genève, 

la commission refuse de donner suite à cette pétition et propose au Grand Conseil d'en 
faire de même. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des 10 membres présents, le 5 septembre 
2012. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 5 septembre 2012 
 Au nom de la commission 
 des pétitions et des grâces: 
 Le président, Le rapporteur 

 D. HALDIMANN J.-D. BURNAT 
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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur la protection et la gestion des eaux 
(LPGE) 
 
(Du 14 mars 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Compte tenu de l'évolution du droit fédéral, d’une part, de la nouvelle conception 
concernant la protection et la gestion intégrée des eaux, d’autre part, il convient d'adapter 
notre législation sur la base d'une vision globale de l'eau, en tenant compte des bassins 
versants, afin de garantir durablement, non seulement la qualité, mais également la 
quantité des eaux souterraines et superficielles. 
 
En effet, historiquement, le législateur s’est d’abord préoccupé de la police des eaux, de 
l’alimentation en eau potable, de l’utilisation de la force hydraulique, de la lutte contre les 
crues des cours d’eau, et de la pêche. Puis, compte tenu de l’augmentation et de la 
concentration de la population dans les villes, le législateur s'est penché sur les 
conséquences d’une exploitation agricole intensive ayant de plus en plus recours aux 
engrais chimiques, et sur le développement industriel et économique, afin de lutter contre 
la pollution des eaux. Progressivement le législateur a pris en considération l’ensemble 
des rôles que l’eau est appelée à jouer comme élément vital pour les êtres humains, les 
animaux et les plantes. Cette conception globale résulte également de l’évolution des 
idées et du droit  que l’on rencontre également dans d’autres domaines, notamment dans 
ceux de la protection de la nature et du paysage, de l’aménagement du territoire, de la 
protection de l’environnement, de la pêche, des forêts et de l’utilisation rationnelle de 
l’énergie. 
 
Cette évolution est la même sur le plan international et européen (directive 2000/60/ CE 
du parlement européen et du conseil, du 3 octobre 2000, établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l’eau). 
 
C’est pourquoi, il convient aujourd’hui de réunir, dans une seule loi, des dispositions 
jusqu’alors dispersées dans différents textes, tout en les adaptant en fonction de 
l’évolution du droit, international et fédéral, et des principes généraux du droit. 
 
Ainsi, la loi conforte le statut public des eaux et des installations d'approvisionnement en 
eau potable, protège les eaux et le caractère naturel des cours d'eau, et pourvoit à 
assurer la protection des personnes et des bien contre les eaux. Elle permet de procéder 
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aux arbitrages nécessaires entre protection de l'environnement et maîtrise des eaux, 
ainsi qu'entre intérêts publics et privés.  
 
 
 
1.  INTRODUCTION 
 
 
Les principales étapes ayant conduit à la législation actuelle, fédérale et cantonale, 
concernant les eaux, peuvent être résumées comme suit: 
 
En remplacement d’une loi sur les cours d’eau et les concessions hydrauliques, du 29 
novembre 1869, et d’autres dispositions éparses, le Grand Conseil a adopté la loi sur les 
eaux (abrégée ci-après: LEaux [cantonale]), le 24 mars 1953 (RSN 731.101). Elaborée 
par le professeur Charles Knapp, elle traite essentiellement du statut public des eaux et 
des droits et obligations sur celui-ci, des travaux de correction et d'entretien des cours 
d'eau, de l'usage commun et réservé des eaux, ainsi que de l'alimentation en eau 
potable. 
 
La première loi fédérale sur la protection des eaux, du 1er janvier 1957, a conduit à 
l'adoption de la première loi cantonale sur la protection des eaux, du 24 mars 1958, ainsi 
qu'à la modification de la LEaux (cantonale). Par la suite, quelques-unes des dispositions 
de la LEaux (cantonale) ont été adaptées, lors de l'adoption d'autres lois. La LEaux 
(cantonale) de 1953 est toujours en vigueur. 
 
Suite à l'adoption de la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux), du 8 octobre 1971, 
la loi cantonale sur la protection des eaux de 1958 a été abrogée et remplacée par la 
nouvelle loi sur la protection des eaux, du 15 octobre 1984 (RSN 805.10). Elle est 
toujours en vigueur, seules quelques dispositions (art. 16, 24, 25 et 38) ont fait l'objet 
d'une modification. 
 
Sur le plan fédéral, la nouvelle loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux), du 24 
janvier 1991 (RS 814.20), impose aux cantons de mener une politique de protection des 
eaux non seulement quantitative, mais également qualitative. Elle prévoit notamment une 
meilleure maîtrise et une meilleure gestion des eaux usées, une évacuation plus 
rationnelle des eaux non polluées, ainsi qu'une protection plus efficace des eaux 
souterraines et superficielles. Son article 3a, introduit  le 20 juin 1997, consacre le 
principe de causalité, dit du "pollueur/payeur", à savoir que "celui qui est à l'origine d'une 
mesure prescrite par la [présente] loi en supporte les frais". La LEaux est accompagnée 
d’ordonnances d'application, plusieurs fois modifiées. 
 
La loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) a été modifiée le 11 décembre 2009, 
afin d'y introduire: 
 
– de nouvelles notions, qui sont entrées en vigueur à partir du 1er janvier 2011: 
 

 de revitalisation des cours d'eau, qui consiste à rétablir, par des travaux de 
construction, des fonctions naturelles d'eaux superficielles endiguées, corrigées, 
couvertes ou mises sous terre (art. 4, let. m) et à laquelle les cantons doivent 
veiller (art.38a) dans le cadre d'une planification, des indemnités fédérales 
pouvant être accordées aux cantons (art. 62b);  

 

 d'espace réservé aux eaux (art. 36a) dont l'aménagement et l'exploitation doivent 
être effectués de manière extensive (art. 36a, al. 3); 
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– de nouvelles dispositions concernant: 
 

 les éclusées (art. 39a), les mesures d'assainissement les concernant (art. 83a) et 
les aides financières pour leur planification (art. 62c); 

 

 le régime de charriage d'un cours d'eau (art. 43a), les mesures d'assainissement 
les concernant (art. 83a) et les aides financières pour leur planification (art. 62c). 

 
Complétant la loi fédérale sur la police des eaux, du 22 juin 1877 (RS 721.10), la 
Confédération a adopté la loi fédérale sur l'aménagement des cours d'eau, du 21 juin 
1991 (RS 721.100). Son principal but est d'assurer la protection des personnes et des 
biens contre les crues, tout en respectant les cours d'eau comme élément vital du 
paysage. 
 
Modifiée le 11 décembre 2009, la loi fédérale sur l'aménagement des cours d'eau prévoit 
un espace réservé aux eaux, afin d'y accueillir une faune et une flore diversifiées, de 
maintenir les interactions entre eaux superficielles et eaux souterraines, de permettre la 
croissance sur les rives d'une végétation adaptée (art. 4, al. 2). 
 
Ces deux lois sont complétées chacune par une ordonnance: l’ordonnance sur 
l’aménagement des cours d’eau (OACE), du 2 novembre 1994 (RS 721.100.1) et 
l’ordonnance sur la sécurité des ouvrages d’accumulation (OSOA), du 7 décembre 1998 
(RS 721.102), qui ont également subi les modifications concomitantes.  
 
L'utilisation des forces hydrauliques fait l'objet de la loi fédérale (LFH), du 12 décembre 
1916 (RS 721.80), révisée presque totalement en 1996, et de son ordonnance (OFH), du 
2 février 2000 (RS 721.801). 
 
L'eau potable, denrée alimentaire la plus importante, relève de la loi fédérale sur les 
denrées alimentaires et les objets usuels (LDAI), du 9 octobre 1992 (RS 817.0), 
complétée de l'ordonnance sur l’eau potable, l’eau de source et l’eau minérale, du 22 
novembre 2005 (RS 817.022.102), de l'ordonnance sur l’hygiène, de la même date (RS 
817.024.1) et de l'ordonnance sur les substances étrangères et les composants, du 26 
juin 1995 (RS 817.021.23). La loi fédérale sur l’approvisionnement économique du pays, 
du 8 octobre 1982 (RS 531) et, de manière plus spécifique, l’ordonnance sur la garantie 
de l’approvisionnement en eau potable en temps de crise (OAEC) du 20 novembre 1991 
(RS 531.32), font obligation aux cantons, communes et distributeurs d’être préparés à 
des situations de crise. Ces législations règlent de manière détaillée les critères 
qualitatifs et quantitatifs de l'eau potable, mais ne traitent pas de l'organisation de 
l'approvisionnement, des concessions, de la vente et des tarifs, des restrictions, de 
l'entraide, des installations intérieures ou de l'organisation de l'approvisionnement de 
crise notamment. Ces aspects sont de compétence cantonale, de même que la précision 
de certaines notions (intérêt public d'un captage par exemple), sur la base de la 
jurisprudence. Neuchâtel avait peu légiféré en matière d'eau potable dans sa loi de 1953. 
Comparativement, les cantons voisins sont dotés de dispositions nettement plus 
précises. Ainsi, bien qu'il soit largement considéré que la loi impose la propriété publique 
des réseaux d'approvisionnement en eau potable, une telle disposition n'est écrite nulle 
part et relève du droit coutumier. La présente loi vise ainsi également à consolider des 
pratiques généralement admises.  
 
D'autres lois fédérales et leurs dispositions d'exécution (ordonnances) et d'autres textes 
légaux cantonaux (lois, règlements et arrêtés) concernent également le domaine de l'eau. 
Citons, à titre d'exemple, la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage 
(LPN), du 1er juillet 1966 (RS 451), la loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT), 
du 22 juin 1979 (RS 700), la loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE), du 7 
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octobre 1983 (RS 814.01), la loi fédérale sur la pêche (LFSP), du 21 juin 1991 (RS 
923.0). 
 
La fusion du service cantonal de la protection de l'environnement (SCPE) et du service 
cantonal de l'énergie (SCEN) est effective depuis le 1er janvier 2010 donnant naissance à 
une nouvelle entité dénommée "service de l'énergie et de l'environnement (SENE)". 
Ainsi, au niveau cantonal, la répartition des compétences fait intervenir essentiellement le 
SENE, en tant que service technique. Au sens de l'article 49, alinéa 1 LEaux, intervient 
aussi le service cantonal des ponts et chaussées (SPCH), par son bureau de l'économie 
des eaux (BEE), devenu, par suite du regroupement avec le bureau des ouvrages d’art, 
le bureau des ouvrages d’art et de l'économie des eaux (BOAE), qui s'occupe de la 
correction et de l'entretien des cours d'eaux, de la protection contre les crues, ainsi que 
des concessions hydrauliques. Dans les domaines de l'eau potable et des eaux de 
baignade, le service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV) est 
compétent. Le service de l'agriculture (SAGR) est en charge de la gestion et l'utilisation 
des engrais de ferme et des aspects liés aux améliorations foncières. Enfin, d’autres 
services interviennent encore en vertu d’autres lois spéciales, en connexité avec les 
tâches précitées. C’est principalement le cas du service de l’aménagement du territoire 
(SCAT), du service de la géomatique et du registre foncier (SGRF) et du service de la 
faune, des forêts et de la nature (SFFN). 
 
 
 
2.  BASES DE RÉFLEXION 
 
 
2.1. Constatations 
 
Bien que le canton soit situé au bord du plus grand lac entièrement suisse, que le Doubs 
en forme sa frontière au nord et que l’Areuse et le Seyon le parcourent, il n’en reste pas 
moins que le pays de Neuchâtel de par sa nature géologique essentiellement calcaire est 
une région où l’on connaît la valeur de l’eau, car elle y est en bien des lieux rare. 
 
Quand on parle aujourd’hui d’eau, il faut avoir à l’esprit  trois grands domaines d’action: 
 

 protéger l’eau (eaux souterraines: respecter les restrictions d’utilisation associées 
aux zones de protection, prévenir la surexploitation / eaux superficielles: assurer 
un débit suffisant des cours d’eau, promouvoir l’épuration naturelle par une bonne 
écomorphologie, réduire les apports de polluants, maintenir les relations entre les 
eaux souterraines et de surface, etc.); 

 

 utiliser l’eau (à des fins d’eau potable, de production d’énergie, d’arrosage, de 
loisirs, etc.); 

 

 se protéger contre l’eau (adopter diverses mesures permettant de prévenir 
respectivement de limiter les dégâts en cas de crues). 

 
Il est important de réaliser que ces trois domaines sont très fréquemment en interaction 
d'où cette volonté de regrouper en une seule loi l'ensemble de ces problématiques.  
 
A titre d’exemple, au sujet des eaux souterraines, il y a lieu d’une part de veiller à ce que 
la qualité des eaux soit préservée notamment par la définition de zones de protection et 
d’autre part d’apprécier comment et jusqu’où peut aller leur exploitation en vue d’éviter 
leur surexploitation. On constate ici une très forte interaction entre protection et utilisation 
des eaux souterraines, de surcroît, le plus souvent, comme eau potable. 
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En ce qui concerne les eaux superficielles, il y a bien sûr lieu de se préoccuper de leur 
qualité. Ceci implique de limiter les apports de polluants (domestiques, industriels ou 
agricoles) et de traiter les eaux de manière adéquate avant de les rejeter. Mais la qualité 
des eaux dépend aussi du débit des cours d’eau. A titre d’exemple, la fréquente 
mauvaise qualité du Seyon résulte avant tout d’un débit insuffisant, tout particulièrement 
en période d’étiage. L’interaction débits / prélèvements d’eau de toute nature est ici 
évidente, de même que l’exploitation des eaux souterraines qui peut contribuer à prélever 
de l’eau au cours d’eau. A cela s’ajoute la question des crues pour lesquelles 
l’imperméabilisation du sol, le fonctionnement du système d’évacuation des eaux propres 
et sales et les drainages des zones agricoles sont des facteurs déterminants.  
 
De grands efforts ont été faits ces dernières décennies pour assurer la protection et 
l’exploitation des ressources en eaux souterraines et doter les communes de réseaux 
d’évacuation et de traitement des eaux usées. Des exigences de gestion plus élevées, 
des systèmes d’infrastructure de plus en plus complexes et la pression croissante sur les 
coûts nécessitent d’aborder dorénavant la gestion de l’eau de manière globale tenant 
compte, pour chaque action entreprise, de ses répercussions sur l’ensemble des 
domaines en vue de dégager la variante optimale. 
 
D'importants investissements ont également été consentis pour améliorer la sécurité 
d'approvisionnement en eau potable. Les deux tiers de la population neuchâteloise sont 
approvisionnés par les sources des gorges de l'Areuse, soit une grande partie du Littoral, 
La Chaux-de-Fonds et la vallée des Ponts. Jusqu'en 1995, seule la Ville de Neuchâtel et 
quelques communes voisines disposaient d'un approvisionnement complémentaire par le 
lac. La création du SIVAMO a permis de sécuriser l'approvisionnement du Val-de-Ruz et 
des Montagnes au moyen d'eau du lac. Cette réalisation a montré toute sa pertinence 
dans les trois années de sécheresse que nous venons de vivre. Le lac ne comptait que 
pour 5% de l'approvisionnement du réseau de Viteos en 2008 mais pour 22% en 2009, 
25% en 2010 et 36% en 2011. Sans les interconnexions développées, le haut du canton 
aurait connu une grave pénurie en 2011. La recrudescence prévue des périodes de 
sécheresse rendra toujours plus fréquent le recours à l'eau du lac pour 
l'approvisionnement de l'ensemble du canton. Les fusions de communes, en particulier 
au Val-de-Travers et au Val-de-Ruz, doivent être l'occasion de renforcer la sécurité 
d'approvisionnement par une meilleure gestion des ressources locales et la 
modernisation des installations. 
 
La valeur de remplacement des infrastructures liées à l'eau (protection, 
approvisionnement, assainissement) en Suisse a été estimée à 218 milliards de francs, 
soit 28'000 francs par habitant1. Il est essentiel de veiller, par une planification et un 
financement adéquat, à ce que ce patrimoine soit entretenu et modernisé. 
 
 
2.2. Développement durable 
 
La protection des eaux, si elle est efficace, doit s'inscrire dans un concept de 
développement durable. Selon la définition adoptée en 1987 par la commission mondiale 
pour l'environnement (commission Brundtland), le développement durable permet de 
satisfaire aux besoins des générations présentes, sans compromettre la possibilité, pour 
les générations futures, de satisfaire leurs propres besoins. Ce concept comprend 
toujours des éléments sociaux, économiques et environnementaux. Cela conduit à une 
gestion intégrée des eaux qui prend en compte les besoins en espace des cours d'eau, 

                                                
1 Wiederbeschaffungswert der Umweltinfrastruktur - Umfassender Überblick für die Schweiz, 
OFEV, Berne, 2009. 
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l'équilibre écologique, mais également les besoins en sécurité des utilisateurs et des 
riverains, ainsi que les aspects économiques découlant de l'utilisation de l'eau. 
 
A ce titre, il y a lieu de mentionner la création du Réseau Agenda 21 pour l’eau au plan 
national. Il réunit les grands acteurs du domaine de l’eau que sont notamment l’Office 
fédéral de l’environnement, l’Office fédéral de l’énergie, l’Institut de recherche fédéral 
EAWAG et la Société suisse de l’industrie du gaz et des eaux. Constatant que les 
différents secteurs de l’économie des eaux - exploitation de la force hydraulique, 
approvisionnement en eau, protection contre les crues, épuration et protection des eaux - 
ont chacun de leur côté réalisé des progrès importants ces 50 dernières années, il 
apparaît que les problèmes qui se présenteront à l’avenir aux eaux, que ce soit sous 
l’effet des changements climatiques, d’une exploitation énergétique accrue ou de 
l’émergence de nouveaux types de pollution, nécessiteront une approche globale. 
 
L'Agenda 21 pour l’eau s’engage à élaborer des stratégies globales en vue d’assurer de 
manière optimale le maintien des principales formes d’exploitation de l’eau (eau potable, 
production agricole, énergie, etc.), la protection contre les crues (protection de la 
population et des biens), la pérennité des fonctions écologiques des milieux aquatiques 
et les loisirs.  
 
Il convient encore de relever que le concept de développement durable figure 
expressément dans la Constitution fédérale (RS 101) aux articles 2, alinéa 2  (“Elle [La 
Confédération] favorise la prospérité commune, le développement durable, la cohésion 
interne et la diversité culturelle du pays”) et 73 (“La Confédération et les cantons œuvrent 
à l'établissement d'un équilibre durable entre la nature, en particulier sa capacité de 
renouvellement, et son utilisation par l'être humain”), ainsi que la Constitution cantonale 
(RS 101) à l'article 5, alinéa 2 (“Lorsqu'ils accomplissent leurs tâches et en cas de conflit 
d'intérêts, l'Etat et les communes privilégient les intérêts des générations futures. Ils 
prêtent une attention particulière aux exigences du développement durable et au 
maintien de la biodiversité”). Enfin, notre canton s’est doté d’une loi sur l’action publique 
en vue d’un développement durable (Agenda 21), le 31 octobre 2006 (RSN 805.7). 
 
 
2.3. Prévention 
 
Aussi bien dans les domaines de la protection et de l’utilisation des eaux que dans celui 
des dangers naturels, une place primordiale est accordée à la prévention.  
 
La pollution qui n'atteint pas les cours d'eau ou les eaux souterraines ne peut pas charger 
l'écosystème de substances indésirables, non présentes à l'état naturel. Agir à la source 
est donc la meilleure stratégie pour préserver les eaux de toute atteinte nuisible et 
améliorer leur qualité. Les micropolluants, tels les médicaments, hormones, détergents, 
produits phytosanitaires ou cosmétiques constituent un problème pour la qualité des 
eaux et des écosystèmes. A l'avenir les stations d'épuration devraient être en mesure de 
traiter ces micropolluants. Des essais pilotes sont en cours dirigés par la Confédération, 
par exemple à la STEP de Vidy (VD). 
 
Dans ce contexte, le canton, par son laboratoire du SENE, a acquis les moyens 
d'identifier et de quantifier ces substances dans l'eau, même à des concentrations 
infinitésimales. 
 
Dans le domaine de la protection contre les crues, la prévention commence par une 
bonne planification (réservation de l'espace nécessaire au cours d'eau) et un entretien 
régulier. Laisser en zone constructible une zone régulièrement inondée relève de 
l'irresponsabilité. Des surfaces imperméables favorisent ces phénomènes de crues des 
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cours d'eau qui seront dès lors de plus en plus fréquents. La rétention et l'infiltration des 
eaux propres contribuent au rétablissement du cycle naturel de l'eau et sont des moyens 
de prévention efficaces. 
 
Réserver suffisamment d'espace aux cours d'eau n'est pas seulement un moyen de se 
protéger contre les crues. Un cours d'eau n'est pas comparable à un tuyau dont la 
fonction première serait d'évacuer les eaux en aval. C'est un milieu complexe, en 
interaction avec son environnement. L'eau et les berges d'un cours d'eau constituent 
autant d'habitats pour une faune et une végétation diversifiées. Plus ils sont variés, plus 
ils offrent des habitats et des refuges pour une faune diversifiée; l'écosystème aquatique 
contribue ainsi au maintien de la biodiversité. La nouvelle teneur de l'article 41a de 
l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) du 28 octobre 1998, entrée en vigueur 
depuis le 1er juin 2011, corrobore cette approche, en délimitant notamment la largeur de 
l'espace minimal réservée au cours d'eau. 
 
Par le passé, l'homme pour gagner du terrain, a souvent canalisé le cours d'eau ou l'a 
carrément mis dans un tuyau. A l’avenir, le canton doit veiller à revitaliser les eaux en 
tenant compte des bénéfices de ces interventions pour la nature et le paysage, ainsi que 
leurs répercussions économiques (art. 38a OEaux), selon une planification établie. Cours 
d'eau et écosystèmes aquatiques pourront ainsi jouer à nouveau leur rôle écologique. 
Les organismes et espèces menacés ne seront pas les seuls à en profiter; l'homme 
pourra, lui aussi, faire une meilleure utilisation de cette ressource vitale qu'est l'eau. 
 
La présence de l'eau, que ce soit un lac ou un cours d'eau, joue également un rôle 
important en tant qu'élément structurant d'un paysage. Le cordon boisé, dont il est 
naturellement bordé, souligne l'élément vertical, alors que son écoulement souligne la 
dimension longitudinale. L'importance d'un écosystème aquatique pour les loisirs et le 
sport n'est plus à mettre en évidence. 
 
 
2.4. Unité d'observation et d'action 
 
Comme nous l'avons fait remarquer au chiffre précédent, les eaux, par le sens de leur 
écoulement, ont une dimension longitudinale. L'eau coule de la source vers l'embouchure 
d'une rivière, d'un fleuve ou s'infiltre dans le sol. Sur son parcours, le cours d'eau reçoit 
toutes sortes de rejets, des eaux propres, des eaux polluées. Il est donc naturel de 
considérer l'ensemble des surfaces qui amènent de l'eau dans un cours d'eau, un lac ou 
dans une nappe phréatique. L'unité appropriée de son observation est le bassin versant. 
La législation fédérale (art. 4 et 5 OEaux) propose, pour la planification, les outils du plan 
régional d'évacuation des eaux (PREE), qui est une analyse de l'ensemble des 
problèmes du bassin versant et une proposition de mesures pour la réalisation de 
l'objectif préalablement fixé, d'une part, le plan général d'évacuation des eaux (PGEE), 
qui est une planification des mesures d'assainissement de l'évacuation des eaux d'une 
commune, d'autre part. 
 
Cette conception de gestion intégrée de l'eau est également une préoccupation des 
Communautés européennes qui ont introduit la notion de "district hydrologique" dans une 
directive, du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (directive 2000/60/CE). 
 
En retenant cette notion, le canton peut être divisé en cinq bassins versants: 
 

 le Doubs; 

 l'Areuse; 

 le Seyon et la Serrière; 
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 les affluents du lac de Neuchâtel; 

 les affluents du lac de Bienne. 
 
Le but de l'approche par bassins versants est d'assurer une planification et une gestion 
intégrées de l'eau permettant de: 
 

 limiter les apports des substances dangereuses; 

 garantir l'approvisionnement en eau potable; 

 garantir aux cours d'eau un espace, un débit et une qualité optimum; 

 définir les mesures de protection contre les crues; 

 favoriser une utilisation économe de l'eau. 
La planification intégrée des eaux implique une collaboration étroite avec l'office des 
améliorations foncières, qui peut dans le cadre de remaniements parcellaires contribuer à 
la mise en place d'un espace cours d'eau, ainsi qu'avec le service cantonal de 
l'aménagement du territoire (SCAT), afin d'intégrer les mesures concernant les eaux dans 
la planification cantonale, lors de l'élaboration du plan directeur cantonal et des plans 
communaux d'affectation (secteurs, périmètres et zones de protection des eaux, aires 
d'alimentation, zones inondables, distance de construction par rapport à un cours d'eau, 
etc.). 
 
 
2.5. Actions volontaires 
 
En complément à l’application de dispositions légales, les actions engagées par divers 
acteurs sur une base volontaire méritent d’être développées. Ceci implique des 
campagnes d’information et de sensibilisation qui peuvent, notamment, viser le 
comportement individuel ou la mise en place de programmes, tels que les systèmes de 
management environnemental dans les entreprises. 
 
 
 
3. OBJECTIFS 
 
 
Le projet de loi est le reflet d'une volonté, aujourd'hui universellement partagée, de 
prendre en considération toutes les problématiques liées à l'eau. La LPGE est l'outil 
d'une politique de gestion durable de nos eaux. Par une loi unique, le législateur cherche 
à démontrer que la gestion des eaux doit tenir compte de tout un ensemble d'éléments 
interdépendants les uns des autres. L'expérience montre que seule une approche globale 
est pertinente pour préserver au mieux ce bien si précieux à la vie. Elle facilitera la 
coordination entre tous les acteurs du domaine de l’eau. 
 
Cette loi permettra d’atteindre un grand nombre d’objectifs parmi lesquels on peut citer 
notamment: 
 

 limiter les apports en polluants dont font partie certains micropolluants qui ont des 
effets de perturbateurs endocriniens pouvant induire de réels problèmes de santé 
publique; 

 

 garantir un approvisionnement suffisant en eau potable de qualité, notamment en 
veillant au respect de la réglementation relative aux zones de protection, à la 
modernisation des installations et à l’utilisation parcimonieuse des ressources;  
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 permettre de mettre à disposition les espaces nécessaires aux cours d’eau dans 
le but notamment de lutter contre les inondations et qu’ils puissent retrouver des 
caractéristiques proches de l’état naturel; 

 

 disposer d’un outil efficace pour répondre aux impacts du réchauffement 
climatique sur le cycle de l’eau; 

 

 garantir que le caractère public de l’eau et des installations d'approvisionnement 
en eau potable est préservé compte tenu qu’elles représentent un bien vital pour 
la population. 

 
 
 
4. ELABORATION ET CONSULTATION 
 
 
Le projet de loi a été élaboré par le SENE, en collaboration avec le service juridique 
(SJEN) auxquels se sont joints le SCAV, le SAGR, le SFFN le SPCH, le SCAT, le SGRF 
pour les parties les concernant. Ce travail a été mené sur la base de l'examen de la 
législation fédérale, de la directive européenne déjà citée, d'autres lois cantonales et de 
législations de cantons voisins, ainsi que des remarques formulées sur un avant-projet, 
lors d’une préconsultation interne. Il a été mis en consultation tant à l'interne, qu'à 
l'externe de l'administration, auprès des communes, partis politiques et associations.  
 
 
4.1. Retour de consultation 
 
Au retour de la mise en consultation, l'ensemble des remarques, observations et 
suggestions faites par les entités consultées ont fait l'objet d'une analyse méthodique et 
approfondie. Les propositions pertinentes ont été prises en compte et intégrées au projet, 
qui a ainsi été en partie remodelé. En particulier, les dispositions relatives à l'eau potable, 
auxquelles il avait un temps été envisagé de consacrer une loi séparée, ont finalement 
été intégrées au projet. Il en résulte un texte plus complexe du fait de la multiplicité des 
compétences d'exécution, mais qui présente l'avantage de rassembler toutes les 
dispositions liées à l'eau dans un seul document. Les questions plus spécifiques, relevant 
parfois du détail, soulevées en réponse à la consultation trouveront pour la plupart une 
réponse dans le règlement d'exécution de la loi. 
 
De manière générale, le projet a trouvé un bon accueil auprès des  instances consultées. 
Elles ont reconnu l'ampleur du travail accompli et ont compris et soutenu la volonté de 
fondre en une seule loi les diverses bases légales traitant de la problématique de l'eau. 
Cette perspective a cependant aussi été critiquée par ceux qui ont trouvé le projet trop 
ambitieux, lourd et, sur certains aspects, trop détaillé. D'aucuns ont estimé illusoire de 
croire en une gestion par bassin versant, d'autres ont au contraire salué cette approche, 
tout en reconnaissant son caractère ambitieux. Il a été plusieurs fois proposé de 
centraliser le suivi de la gestion de l'eau, dans un souci de simplification. 
 
L'idée d'intégrer dans la LPGE, la loi cantonale sur le fonds des eaux du 23 juin 1999 
(RSN 731.250) a été émise, mais n'a pas été retenue. 
 
Le groupe de travail remercie vivement tous ceux qui ont répondu à la consultation. 
Toutes les remarques, prises de position, critiques ou propositions ont été accueillies 
comme autant d'éléments nécessaires à l'élaboration d'un projet commun auquel elles 
ont largement contribué.  
 



1394 ANNEXES 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport du Conseil d'Etat 

 

4.2. Consultation des services centraux 
 
Enfin, le projet de loi a fait l'objet d'une consultation finale des services centraux (SJEN, 
SFIN, SCOM) et du SCAV.  
 
Le service juridique a salué le travail accompli dans ce projet ambitieux et relevé que "le 
choix d'intégrer en une seule loi les différents aspects relevant de la protection et de la 
gestion des eaux retranscrit une aspiration fédérale et internationale." Il a constaté que le 
projet comporte encore des imperfections et a listé une dizaine de points à améliorer 
dans les articles du projet de loi. Ces corrections ont toutes été intégrées. 
 
Le service financier préavise favorablement ce projet, tout en attirant l'attention des 
acteurs concernés sur le contexte difficile qui accompagnera l'élaboration des budgets au 
cours des prochaines années. Le programme de redressement des finances et la prise 
en compte des projets stratégiquement importants déboucheront sur la nécessité de fixer 
des priorités au sein de l'Etat, y compris dans le domaine fonctionnel "Protection et 
aménagement de l'environnement", pour lequel un taux de progression moyen des 
charges de 0,5% avait été fixé lors de la dernière procédure budgétaire. 
 
Le service des communes a préavisé positivement le projet de loi portant sur la 
protection et la gestion de l'eau. Il a fait quelques suggestions dont on a tenu compte. 
 
Le service de la consommation et des affaires vétérinaires avait relevé un certain nombre 
de points insuffisants pour ses besoins. Tous ces points ont été intégrés. La position 
initiale du SCAV qui aurait été de sortir du projet de LPGE toute la partie concernant l'eau 
potable n'a pas été retenue, d'une part car elle est en opposition aux positions du SJEN 
(cité ci-dessus) et du SCOM, qui dans son préavis "partage la volonté de regrouper en un 
seul texte des dispositions aujourd'hui regroupées dans nombre de textes différents, ceci 
dans le but de permettre une meilleure gestion de la ressource " et, d'autre part, car est 
en contradiction avec le mission initiale d'un projet de loi pour une gestion intégrée des 
eaux. Le SCAV s'est rallié à cette vision. 
 
 
 
5. COMMENTAIRE DES ARTICLES 
 
 
Titre de la loi 
 
Comme son titre l'indique très clairement, la loi concerne à la fois la protection des eaux 
et leur gestion LPGE. Il retranscrit la volonté d'unifier la matière au propre comme au 
figuré.  
 
Le Titre premier énumère les dispositions générales (art. 1 à 23). Sous 4 chapitres, 23 
articles posent les jalons sur lesquels repose l'ensemble de la loi. 
 
Le chapitre premier (art. 1 à 4) est consacré à l'objet, au champ d'application et aux 
buts de la loi. L'article premier (objet de la loi) indique que la loi fixe les modalités 
d'application de la législation fédérale (LEaux, LACE et LFH) d'une part, traite, sur le plan 
cantonal, de la gestion intégrée des eaux, de leur statut et de leurs usages, d'autre part. 
L'article premier pose l'assise de la volonté de traiter globalement toutes les questions 
liées à l'eau.  
 
Selon l'article 2, la gestion intégrée des eaux implique également un large champ 
d'application, puisqu'elle concerne toutes les eaux, qu'elles soient superficielles (lacs et 
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cours d'eau), naturelles ou artificielles (aménagées, tel qu’un bassin de retenue ou un 
canal de dérivation) et souterraines (sources et nappes d'eaux souterraines). 
 
Les lettres a) à e) rappellent les principaux buts que vise une gestion intégrée des eaux: 
écologiques (let. a), fondamentaux (let. b), sociaux (let. c), sécuritaires (let. d), et 
économiques (let. e). 
 
Le champ d’application dans le domaine de l’eau potable est défini en accord avec le 
droit fédéral. Celui-ci régit d’une part la denrée alimentaire "eau potable" et d’autre part 
les installations qui sont en contact avec elle: ordonnance du 23 novembre 2005 sur l’eau 
potable, l’eau de source et l’eau minérale2, ordonnance du 23 novembre 2005 sur 
l’hygiène (OHyg)3, ordonnance du 26 juin 1995 sur les substances étrangères et les 
composants dans les denrées alimentaires (OSEC4). 
 
L’article 3 réserve les principales dispositions de droit, fédéral ou cantonal, dont le 
champ d’application est en étroite connexité avec celui de la LPGE. 
 
L'article 4 reprend certaines définitions du droit fédéral et précise diverses notions. On 
distingue par exemple entre "installation d’approvisionnement en eau potable", relevant 
des tâches publiques, et les "installations intérieures", relevant de la responsabilité du 
propriétaire de l’immeuble. La limite entre les deux niveaux de réseau se situe au 
compteur d’entrée d’immeuble. A la lettre g), l’article définit la notion d’intérêt public d’un 
captage. Cette définition est rendue nécessaire par la loi fédérale sur la protection des 
eaux qui énonce en son article 20: "Les cantons délimitent des zones de protection 
autour des captages et des installations d’alimentation artificielle des eaux souterraines 
qui sont d’intérêt public". Or, la notion d’intérêt public fait l’objet d’interprétations 
divergentes en l’espèce. Sa précision est importante dans la mesure où la délimitation de 
zones de protection est une tâche complexe et entraîne des restrictions de propriété. 
 
Les "Instructions pratiques pour la protection des eaux souterraines" de l’office fédéral de 
l’environnement précisent "Les zones de protection […] sont délimitées autour des 
ouvrages d’intérêt public, soit autour des captages dont l’eau doit respecter les exigences 
de la législation sur les denrées alimentaires, et des installations d’alimentation artificielle 
des eaux souterraines". La jurisprudence  est plus restrictive et établit une limite 
quantitative : "Dans l'arrêt Wetzikon (ZBl 1995 369, cons. 5a), le Tribunal fédéral a admis 
qu'il y a un intérêt public à protéger un captage d'eaux souterraines qui couvre près de 
15% du besoin en eau potable de la commune. Dans la cause Mettmenstetten (DEP 
2002 458 = BEZ 2002, cahier 1, p. 18), le Tribunal administratif du canton de Zurich a 
examiné dans le détail l'intérêt public à la délimitation d'une zone de protection des eaux 
souterraines. A son avis, l'examen de cette question ne repose pas seulement sur l'usage 
qu'on entend faire de cette eau (eau sanitaire ou potable). En effet, on ne saurait 
admettre l'existence d'un intérêt public chaque fois qu'un captage privé permet d'obtenir 
de l'eau potable. Il faut également et surtout tenir compte du genre et de l'étendue du 
cercle des utilisateurs (cons. 3b). Ainsi, il existe généralement un intérêt public 
uniquement pour les captages qui assurent l'alimentation en eau potable de plusieurs 
ménages. La protection de la source litigieuse, qui alimentait deux ménages et une 
fontaine, n'obéissait pas à un intérêt public, car les deux ménages concernés étaient de 
toute façon raccordés au réseau public de distribution d'eau (cons. 3c)". Sur ces bases, il 
est prévu que l’intérêt public soit lié à l’approvisionnement d’un réseau public ou d’un 
réseau privé qui est soumis à la législation sur les denrées alimentaires, soit parce qu’il 

                                                
2 RS 817.022.102 
3 RS 817.024.1 
4 RS 817.021.23 
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approvisionne des tiers, soit parce que l’eau sert à préparer des denrées alimentaires 
soumises à la législation.  
 
L’inclusion du critère de préparation de denrées alimentaires relève du fait que cette 
préparation doit légalement faire appel à une eau potable soumise aux mêmes conditions 
que si elle était livrée à des tiers. Les précisions données au commentaire de l’article 114 
concernant les activités occasionnelles sont valables ici également. L’exclusion de 
l’intérêt public du captage privé alimentant des tiers qui pourraient être reliés au réseau 
public reprend la jurisprudence susmentionnée. Cela signifie en résumé que seul n’est 
pas d’intérêt public un captage alimentant son seul propriétaire qui ne produit pas de 
denrées alimentaires commerciales ou le captage alimentant un ou des immeubles qui 
auraient la possibilité de se raccorder au réseau public.  
 
Le chapitre 2 est consacré aux autorités compétentes (art. 5 à 11). 
 
L'article 5 énumère les principales compétences du Conseil d'Etat. Concernant la mise 
sur pied d'une police de la protection des eaux et d’un service d'intervention en cas 
d'accident (let. d), il convient de préciser que c'est chose faite. La police des eaux 
incombe aux services cantonaux concernés, en collaboration avec les communes, et la 
police neuchâteloise. Le service d'intervention en cas d'accident, notamment de pollution, 
est assumé par les centres de secours (arrêté concernant l’organisation et l’intervention 
des centres de secours intercommunaux et des centres de renfort chimique, du 11 avril 
2001, RSN 174.210) et, en cas de catastrophe, par le dispositif ORCAN (règlement 
d’exécution de la loi d’application de la législation fédérale sur la protection de la 
population et sur la protection civile, du 25 mai 2005, RSN 521.10). 
 
L’article 6 énumère les organes cantonaux d’exécution, soit les départements et les 
services que le Conseil d’Etat désignera. Compte tenu des changements toujours 
possibles quant à la dénomination des départements et de leurs services, d’une part, 
d’une répartition différente entre les départements, d’autre part, ces départements et 
services ne sont pas expressément nommés dans la loi, afin d’éviter de la modifier 
uniquement pour des problèmes d’organisation qui incombent au Conseil d’Etat (art. 40, 
al. 2, 3 et 42 de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale 
(LCE), du 22 mars 1983, RSN 151.100). 
 
A titre indicatif, l’organisation actuelle est la suivante: 
 
Le “département chargé de l’exécution”, au sens de l'article 6, alinéa 1, chiffre 1, est 
celui de la gestion du territoire. En vue d'harmoniser l'application de la législation, le 
département est habilité à édicter des directives destinées aux organes d'exécution, 
notamment en précisant certaines tâches ou cas d'application. De même, “le service de 
la protection des eaux”, au sens de l’article 6, alinéa 1, chiffre 2, est le service cantonal 
de l'énergie et de l’environnement (SENE). Il est le service de la protection des eaux, au 
sens du droit fédéral (art. 49, al. 1, LEaux), et l'organe d'exécution du département. Il a 
essentiellement pour missions de planifier les mesures d'adduction et de planifier et 
d'ordonner les mesures de prévention et d'assainissement, d'une part, d'informer et de 
conseiller les autorités et les tiers, d'autre part. 
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C’est également le Département de la gestion du territoire qui est notamment chargé de 
la sécurité, de l’aménagement, de l’entretien et de l’utilisation des lacs et cours d’eau. 
Lors de la création du service cantonal de la protection de l'environnement (SCPE), seul 
le bureau de l’économie des eaux, occupant une personne à plein temps, est resté 
rattaché au service des ponts et chaussées, en tant qu’organe d’exécution des tâches 
précitées. Aujourd’hui, ces tâches sont toujours assumées par le service des ponts et 
chaussées par son office des routes cantonales (art. 6, al. 1, ch. 5). 
 
La compétence en matière de contrôle de l’eau potable est obligatoirement attribuée, par 
le droit fédéral, à l’autorité cantonale d’exécution du droit alimentaire (chimiste cantonal). 
Cette même obligation n’est pas impérative en matière de contrôle des eaux de 
baignade. Cependant, comme c’est le cas aujourd’hui, il nous semble utile que ce 
contrôle soit lié aux prestations de la protection de la santé des consommateurs. Ces 
tâches incombent actuellement au Département de l’économie et à son service de la 
consommation et des affaires vétérinaires (SCAV, art. 6, al. 1, ch. 3). 
 
Les conseils donnés aux agriculteurs en matière de protection des eaux sont donnés 
aujourd’hui par le Département de l’économie et son service de l’agriculture (SAGR, art. 
6, al. 1, ch. 4). 
 
L’article 6, alinéa 2 rappelle utilement que les départements, les services et l'office, 
chargés de l’exécution de la loi, sont tenus de coordonner leurs activités et leurs 
décisions, non seulement avec les autres départements et services énumérés au premier 
alinéa, mais également avec les autres autorités, fédérales et cantonales, compétentes 
dans d’autres domaines connexes, en vertu de lois spéciales rappelées à l’article 3.  
 
Les communes (art. 7) jouent un rôle important dans la bonne exécution de la législation 
en matière de protection des eaux, en raison de leurs connaissances de la situation et 
des circonstances locales, par exemple concernant les risques de pollution des eaux 
présentés par les activités exercées sur leur territoire ou la surveillance des captages, par 
le respect des zones de protection. Que ce soit l'alimentation en eau potable ou 
l'évacuation des eaux usées, les communes sont directement concernées puisqu'elles 
sont précisément chargées de l'équipement des terrains à bâtir par la législation en 
matière d'aménagement du territoire. Pour accomplir certaines tâches, les communes 
peuvent avoir intérêt à se regrouper, par exemple pour exploiter une STEP desservant 
plusieurs localités. 
 
L'article 7, alinéa premier, énumère les attributions des communes. 
 
L'article 7, alinéa 2 donne aux communes la possibilité de constituer des syndicats 
intercommunaux. Dans un tel cas, les obligations de la commune sont assumées par le 
syndicat, sauf celles qui relèvent de la surveillance de l’application de la loi et de la 
dénonciation d’infraction (alinéa 1, lettre f) et celles que d’autres articles de la loi 
attribuent spécifiquement aux communes.  
 
L'article 7, alinéa 3 souligne l'esprit de conseil et de collaboration dans lequel travaillent 
les autorités cantonales et communales.  
 

L’article 7, alinéa 4 découle du droit fédéral (ordonnance sur l’eau potable, l’eau de 
source et l’eau minérale, du 22 novembre 2005). 
 
L'article 8 permet de déléguer certaines compétences aux communes. Actuellement, à 
la demande des trois villes du canton (Neuchâtel, Le Locle et La Chaux-de-Fonds) qui 
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disposent d'un service technique et de personnel qualifiés, certaines tâches déterminées, 
par exemple de contrôle, leur ont été déléguées sous la surveillance du SENE. Il n'est ni 
souhaité, ni opportun de changer un mode de fonctionnement qui apporte entière 
satisfaction depuis de nombreuses années.  
 
Selon l'article 9, la police des eaux est exercée par les services compétents (SENE, 
SFFN, etc.) et les communes, en collaboration avec la police neuchâteloise, notamment 
en cas de recherche du responsable d'une pollution. L'accent est mis, une fois de plus, 
sur la collaboration. 
 
L’article 49 LEaux impose aux cantons de mettre sur pied un service d’intervention en 
cas d’accident. Dans le canton, ce sont les centres de secours qui sont équipés pour 
intervenir en cas de pollution des lacs et cours d'eau, notamment par des hydrocarbures 
(art. 10, al. 1). Le SENE doit être averti immédiatement de toute intervention, afin de 
pouvoir ordonner les mesures qui s'imposent (art. 10, al. 2). Il en est de même pour le 
SCAV, si la pollution est de nature à contaminer l’eau potable distribuée (art. 10, al. 3).  
 
L'article 10, alinéa 4 fixe la répartition des frais d'intervention. Découlant d’une 
responsabilité causale, ils sont principalement à la charge du responsable, selon le 
principe du "pollueur / payeur" (art. 15 du projet) dont les actes ou omissions ont conduit 
à une pollution, qu'il ait agi intentionnellement ou par négligence, même si aucune faute 
ne lui est imputable et, à titre subsidiaire, c'est-à-dire si le responsable ne peut être 
découvert ou qu'il est insolvable, à la charge des communes. En effet, les charges 
relatives, notamment à la lutte contre les hydrocarbures sont supportées par les 
communes, avec cas échéant des subsides accordés par le fonds cantonal des sapeurs-
pompiers et par l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention, ECAP (arrêté 
concernant le financement des mesures de défense contre l'incendie et les éléments 
naturels, de lutte contre les hydrocarbures, les produits chimiques et la radioactivité, du 
11 avril 2001, RSN 864.102; art. 34 de la loi sur la police du feu, (LPF), du 7 février 1996, 
RSN 861.10, pour les sinistres incendie). 
 
L'article 11 reprend la possibilité, offerte aux autorités exécutives par l'article 49 alinéa 3 
de la loi fédérale sur la protection des eaux (LPE; RS 814.20), de collaborer avec des 
collectivités de droit public ou des particuliers, notamment en matière de contrôle et de 
surveillance. Comme le précisait le Conseil fédéral dans son message à l'appui de la 
LEaux (FF 1987 II 1172), “une collaboration avec des organisations privées est 
notamment souhaitable dans le domaine des liquides de nature à polluer les eaux”. 
 
L'article 11, alinéa 2 inscrit dans la loi une forme d'intervention des autorités auprès des 
entreprises pour les aider à mettre en place un véritable suivi de l'impact de leur activité 
industrielle sur les eaux. 
 
Le chapitre 3 traite des dispositions financières (art. 12 à 14). 
 
L'article 12 énumère les indemnités et les aides fédérales que le canton peut recevoir 
dans différents domaines de la part de la Confédération, dans le cadre de la réforme de 
la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les 
cantons (RPT). 
 
L'article 13 rappelle que les subventions cantonales sont accordées conformément à la 
loi sur le fonds cantonal des eaux, du 23 juin 1999 (RSN 731.250) et à son règlement 
d'utilisation, du 24 novembre 1999 (RSN 731.250.1), à la loi sur les améliorations 
structurelles dans l'agriculture (LASA) du 10 novembre 1999 ( RSN 913.1), ainsi qu’à la 
loi sur les subventions, du 1er février 1999 (RSN 601.8) et à son règlement d’exécution, 
du 5 février 2003 (RSN 601.80). Les études ainsi que toutes les mesures prises en lien 
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avec l'alimentation en eau potable ou l'évacuation et l'épuration des eaux, tels que la 
construction d'ouvrages et d'installations, peuvent obtenir des aides financières 
cantonales. De même, pour les entreprises collectives ou individuelles agricoles des 
subventions relatives aux eaux peuvent être accordées, par exemple en matière de 
drainage, de corrections de ruisseaux, etc. (art. 9 LASA).  
 
En ce qui concerne le fonds des eaux, le système de subventions actuellement mis en 
place n'est pas remis en cause. Le SENE continue de le gérer. D'éventuelles 
modifications, quant à la gestion du fonds cantonal des eaux où quant à l'instauration de 
nouvelles modalités de surveillance de l'utilisation du fonds devront faire l'objet d'études 
et de discussions dissociées du présent projet de loi. Cas échéant, la problématique peut  
en effet être traitée ultérieurement et indépendamment de la présente loi, qui a pour 
principale mission de fixer les principes d'application de la législation fédérale en matière 
de protection et de gestion intégrée des eaux. 
 
L’article 14 constitue la base légale permettant la perception d’émoluments. Il appartient 
au Conseil d'Etat, respectivement aux communes, de fixer par voie d'arrêté le montant 
des émoluments qui peuvent être perçus. C'est déjà le cas aujourd'hui (cf. par exemple 
l’arrêté concernant le tarif des émoluments perçus par le service de l'énergie et de 
l'environnement en matière de protection de l'environnement, du 27 novembre 1994, 
RSN 461.05). 
 
Le chapitre 4 est consacré à la procédure (art. 15 à 23). 
 
La section 1 énumère les mesures coercitives (art. 15 à 20) qui peuvent être prises et 
traite de l'expropriation (art. 20). 
 
Tout d'abord, l’article 15 rappelle le principe de causalité (art. 3a LEaux; art. 2 LPE), à 
savoir que celui qui est à l'origine d'une mesure prescrite par la législation, fédérale ou 
cantonale et ses dispositions d'exécution, en supporte les frais (alinéa 1). L’alinéa 2 
précise que le coût des mesures que l’autorité a dû prendre, est à la charge de celui qui 
les a provoquées (art. 54 LEaux). Il s'agit-là d'appliquer le principe de la causalité, plus 
connu sous l'appellation du principe de "pollueur / payeur", qui prévaut désormais 
notamment dans tous les domaines liés à l'environnement. L’article 15 étend ces 
principes également à la LPGE et à ses dispositions d’exécution. Il convient de rappeler 
une nouvelle fois qu’il s’agit d’une responsabilité causale qui est engagée, même en 
l’absence de faute. 
 
Les articles 16 et 17 correspondent aux dispositions des articles 46 et suivants LConstr. 
et aux articles 20 et suivants de la loi sur la police du feu (LPF), du 7 février 1996 (RSN 
861.10) qui ont déjà fait la preuve de leur pertinence dans la pratique. On peut donc se 
référer au commentaire de ces deux lois (BGC 1994, tome I, volume 160, p. 1365; BGC 
1995-1996, tome II, volume 169, pages 2863 et 2864). 
 
L’article 18, qui permet l’exécution par substitution, est conforme au droit fédéral. En 
effet, l'article 53 LEaux prévoit que l'autorité peut obtenir, par voie de contrainte, 
l'exécution des mesures qu'elle a ordonnée et autorise le droit cantonal à prévoir des 
prescriptions en la matière. Quand l'autorité doit agir en lieu et place du propriétaire ou du 
détenteur, il est à rappeler qu'elle procède aux frais de ce dernier. 

 
L'article 19 n'appelle pas de commentaires particuliers. 
 
L'article 20 renvoie à la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique (LEXUP), du 
26 janvier 1987 (RSN 710), sauf disposition contraire du droit fédéral. 
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L'article 20, alinéa 2 prévoit une situation où une ressource privée, alimentant des tiers, 
devrait être expropriée, par exemple parce que le propriétaire entend supprimer une 
fourniture d’eau sans qu’elle puisse être aisément remplacée. Il faut éviter que durant la 
procédure d’expropriation, cette suppression puisse déjà être mise en œuvre.  
 
La section 2, traite des voies de droit (art. 21 à 23). 
 
L'article 21 est consacré aux voies de recours. Cet article tient compte de la nouvelle 
organisation judiciaire et des modifications légales qui ont fait suite dès son entrée en 
vigueur le 1er janvier 2011. 
 
L'article 22 traite de l'action administrative. Cet article tient compte des compétences 
dévolues à la Cour de droit public du Tribunal cantonal, notamment de l’action de droit 
administratif, ainsi que des travaux concernant la nouvelle organisation judiciaire 
cantonale. 
 
L'article 23 n'appelle aucun commentaire dans la mesure où il se réfère aux dispositions 
de la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique du 26 janvier 1987.  
 
Le Titre II est consacré à la gestion intégrée des eaux (art. 24  à 28). 
 
Le chapitre premier donne les définitions et les objectifs (art. 24 et 25). 
 
L’article 24 pose le principe de la gestion intégrée des eaux et en donne la définition. 
Alors que, jusqu'à présent, le domaine de l'eau était abordé de façon sectorielle 
(protection, aménagement et utilisation), on constate qu'il est aujourd'hui envisagé dans 
sa globalité. Il s'agit, en effet, de prendre toutes les mesures pour assurer une protection 
durable du cycle naturel de l'eau, en général, protéger les ressources en eau, prévenir 
des pollutions, traiter les eaux usées, fixer le statut et l'utilisation des eaux, aménager les 
cours d'eau et les lacs, en particulier.  
 
Pour définir une portion de territoire sur laquelle porte la gestion intégrée, la notion de 
“bassin versant” s'impose comme la plus judicieuse (art. 24, al. 1 et 2). Toutes les eaux 
s'écoulant à l'intérieur d'un bassin versant, se trouvent réunies en aval, au point de 
confluence. C'est dire que tout événement qui se déroule en amont, tel que pollution, 
prélèvement d'eau, aménagement, exploitation forestière, etc. a obligatoirement un 
impact en aval et influence les eaux, au moins à leur point de confluence. C'est au sein 
d'un bassin versant que l'on peut maîtriser les interactions, tenir compte des effets 
cumulatifs d'amont en aval et harmoniser les stratégies, objectifs et mesures. 
 
Il appartiendra aux dispositions d'exécution de délimiter ces bassins versants. Ils doivent 
être assez grands pour qu'il soit possible d'y coordonner les secteurs et les mesures, et 
assez petits pour que les différents intervenants puissent établir un lien de proximité avec 
les cours d'eau et les mesures proposées; ils seront très vraisemblablement au nombre 
de cinq, comme nous l'avons déjà relevé sous chiffre 2.4 (Doubs; Areuse; Seyon et 
Serrière; affluents du lac de Neuchâtel; affluents du lac de Bienne). Utilisé comme 
périmètre de référence, le bassin versant permet une gestion des eaux efficace et 
durable. 
 
L'article 25 fixe les objectifs de la gestion intégrée qui sont d'assurer la pérennité des 
eaux des bassins versants, en prenant, dans les meilleurs délais, les mesures à cet effet, 
en collaboration avec les autorités et les milieux intéressés. Cette notion de "pérennité" 
des eaux des bassins versants souligne la volonté d'assurer un développement durable. 
C'est ainsi qu'il faut veiller à ce que les prélèvements opérés dans une nappe souterraine 
ne soient pas supérieurs à la quantité d'eau qui l'alimente (art. 41, al. 3, LEaux). 
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Quant aux objectifs, ils sont au nombre de quatre: 
 

 limiter la pollution, en réduisant le rejet de substances dangereuses pour les eaux; 
 

 garantir un approvisionnement en eau potable, non seulement de qualité, mais 
également en quantité suffisante; 

 

 garantir au cours d’eau un espace, un débit et une qualité d'eau suffisants, si l'on 
veut, comme déjà relevé, qu’ils soient aussi naturels que possible (par exemple, 
le Haut-Seyon), tout en évitant que les crues mettent en péril les personnes et les 
biens; 

 

 veiller à une utilisation économe de l'eau qui est un bien précieux. 
 

La gestion par bassin versant s'élargit donc à tous les secteurs pertinents. Ainsi, elle tient 
compte des interfaces avec l'aménagement du territoire, l'agriculture et la sylviculture, la 
protection de la nature et du paysage ou d'autres secteurs à incidences territoriales. 
 
Le chapitre 2 traite de la planification et de la surveillance (art. 26 à 28). 
 
Une gestion intégrée des eaux nécessite un certain nombre d'études de base, de plans, 
d'inventaires, c'est-à-dire l'établissement de documents permettant une planification et 
une coordination, notamment grâce aux instruments en matière d'aménagement du 
territoire, que ce soit au niveau cantonal, au travers du plan directeur ou, au niveau 
communal, par le biais des plans d'affectation. C'est l'objet de l'article 26. La planification 
portera sur la protection des eaux superficielles, des eaux souterraines, des ressources 
en eau, sur l'évacuation et le traitement des eaux, météoriques et usées, l'aménagement 
et l'entretien des cours d'eau et des lacs, les prélèvements d’eaux publiques et les autres 
utilisations de l’eau (art. 26, al. 1). Il s'agira également (art. 26, al. 2) de fixer les objectifs 
et les principes généraux de la gestion intégrée, pour l'ensemble du canton et par bassin 
versant, de fixer les priorités d'action, ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs, tant au niveau régional (bassin versant) que local (communes). Le 
Conseil d'Etat définira la forme des plans et inventaires à établir, en tenant compte des 
possibilités offertes par le SITN (art. 26, al. 3). Il incombe aux autorités, compétentes en 
matière d’aménagement du territoire, de tenir compte de ces documents dans 
l’élaboration de leurs instruments de planification, comme le rappelle l’article 26, 
alinéa 4. La gestion par bassins versants est élaborée et mise en œuvre en toute 
transparence, en tenant compte de l'ensemble des enjeux et toutes les personnes 
concernées, leur participation joue un rôle décisif, notamment lors de la planification 
stratégique. Elle permet de révéler les besoins en coordination, d'identifier les synergies 
et les redondances, de favoriser la compréhension du système et d'augmenter 
l'acceptation des mesures. Cette participation est un fondement de la prise de décision 
politique.5 
 
L'article 27, relatif au plan de gestion des bassins versants, est fondamental. En effet, 
chaque bassin versant doit concrétiser, à son échelle, les objectifs généraux fixés dans la 
planification et coordination cantonales (art. 26). C'est ainsi que le plan intègre la 
planification régionale de l'évacuation des eaux (PREE), comme l'exige le droit fédéral 
(art. 4 OEaux), qu'il définit et coordonne les mesures à prendre, en indiquant les délais 
d'exécution, les moyens financiers nécessaires et qu’il désigne les responsables chargés 
de l'exécution. On constate aujourd'hui déjà, que l'établissement d'un plan général 

                                                
5 OFEN, Gestion par bassin versant, idées directrices pour une gestion intégrée des eaux en 
Suisse. Ed. Agenda 21 pour les eaux et partenaires. Berne, 2011, p. 12 
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d'évacuation des eaux, à l'échelle communale, ne peut faire abstraction, ni des 
communes avoisinantes, ni de la région. C'est pourquoi, certaines communes se sont 
associées en syndicats. 
 
Reprenant les études de base (art. 26, al. 1), le plan de gestion va, à l'échelle du bassin 
versant, préciser l'état de la situation, expliciter les prévisions, déterminer des objectifs et 
fixer les mesures à prendre pour réaliser ceux-ci, édicter des règles propres à assurer la 
protection et la réhabilitation du milieu hydrographique, en relation avec les zones 
d'activités, ainsi qu'harmoniser et intégrer les planifications communales et régionales 
existantes. 
 
Le département désigné par le Conseil d’Etat, chargé de la gestion du plan d'un bassin 
versant, assurera la coordination entre le canton, les syndicats intercommunaux, les 
communes et tous les acteurs concernés. 
 
En ce qui concerne les cours d'eau et les lacs, le plan de gestion d'un bassin versant doit 
prévoir les mesures d'interventions techniques. Qu'il s'agisse d'entretien ou de correction, 
la nature et l'importance des mesures dépendent de standards de sécurité à l'égard des 
dangers liés aux crues. Les études de base des dangers (art. 27 de l’ordonnance sur 
l’aménagement des cours d’eau (OACE), du 2 novembre 1994, RS 721.100.1) doivent 
être réalisées avant de fixer quelles mesures prendre. Ces études portent, notamment, 
sur l'établissement du cadastre des ouvrages de protection, avec évaluation de leur état 
et fonctionnalité, et des cartes de dangers. Elles sont réalisées par le canton et font partie 
des études de base et plans décrits à l'article 26 du projet. 
 
La fixation des standards de sécurité et la définition des concepts de mesures de 
protection s'appuient sur des analyses de risques. Ces études et leurs mesures 
d'exécution seront intégrées progressivement au plan. Il en va de même des 
interventions nécessaires à la suite d'événements dus aux forces de la nature. 
 
Etabli et mis à jour par le département désigné par le Conseil d’Etat, en collaboration 
avec les autorités cantonales intéressées et les communes comprises dans le périmètre 
du bassin versant, le plan est approuvé par le Conseil d'Etat et a force obligatoire pour 
les autorités. Lorsque les circonstances se sont notablement modifiées, le plan doit être 
réexaminé, mais au minimum tous les quinze ans. 
Il appartient aux autorités cantonales compétentes de procéder à une surveillance 
régulière de l’état qualitatif et quantitatif des eaux, afin de s’assurer de l’efficacité des 
mesures d’exécution des plans de gestion intégrée des bassins versants (art. 28). 
 
Le Titre III traite des eaux publiques (art. 29 à 49). 
 
Le chapitre premier est consacré au statut public des eaux (art. 29 à 39). Il est repris de 
la loi cantonale sur les eaux (LEaux [cantonale]), du 24 mars 1953 (chapitre premier, 
articles 1 à 10). Il a été adapté aux exigences de la législation fédérale et son texte 
actualisé. Il s'ensuit que, pour l'essentiel, on peut se référer aux commentaires de la loi 
de 1953 (Rapport du Conseil d'Etat, établi par le professeur Charles Knapp, alors 
professeur à l'Université de Neuchâtel: BGC 1951-1952, vol. 157, p. 518 ss; rapport de la 
commission: BGC 1952- 1953, vol. 158, p. 573 ss). Il convient de relever que les 
principes, concernant le statut public des eaux, revêtent toujours une grande importance. 
C'est précisément le cas de la délimitation des eaux de l'Etat à l'article 29, spécialement 
celle des eaux souterraines. Comme l'a relevé le Tribunal fédéral (ATF 93 II 170 – JT 
1968 I 239, et la jurisprudence citée), “les cantons peuvent déclarer eaux publiques les 
grosses nappes souterraines. De puissants courants d'eau souterrains, en rapport avec 
un vaste bassin d'alimentation, constituent la richesse en eau de contrées entières; c'est 
pourquoi ils sont, de par le droit fédéral déjà, soustraits à la propriété foncière des 
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immeubles sous lesquels ils se trouvent. Le droit d'en disposer appartient à la 
collectivité”. 
 
De même, la détermination des rives des lacs et celle des lits des cours d'eau à l'article 
30 garde toute son importance et sa clarté. Elle est conforme à la jurisprudence du 
Tribunal fédéral précitée. 
 
La détermination des aquifères est essentielle à la protection des eaux (art. 31). Elle 
résulte d'expertises hydrogéologiques et non plus seulement géologiques, comme le 
prévoyait l'ancien article 3 LEaux (cantonale). 
 
Les deux principes d'imprescriptibilité et d'inaliénabilité du domaine public de l'eau (art. 
32 et 33) sont fondamentaux. L'eau est un besoin vital et devient une richesse rare. Elle 
constitue un enjeu primordial pour l'humanité et sa survie. Elle fait l'objet de convoitise à 
l'échelle mondiale. Par conséquent, il appartient à la collectivité publique d'en maintenir la 
qualité et la quantité, pour assurer le développement durable de ses habitants. Il est par 
conséquent, totalement exclu que des particuliers ou des sociétés puissent tirer profit des 
eaux publiques, en les commercialisant. Il en est de même des lacs et cours d'eau 
principaux, dont l'intérêt public est, pour les collectivités, de garantir les buts fixés à 
l'article premier de la LEaux et qu'il convient de rappeler: 
 

 préserver la santé des être humains, des animaux et des plantes; 
 

 garantir l'approvisionnement en eau potable et en eau d'usage industriel et 
promouvoir un usage ménager de l'eau; 

 

 sauvegarder les biotopes naturels abritant la faune et la flore indigènes; 
 

 sauvegarder les eaux piscicoles; 
 

 sauvegarder les eaux en tant qu'élément du paysage; 
 

 assurer l'irrigation des terres agricoles; 
 

 permettre l'utilisation des eaux pour les loisirs; 
 

 assurer le fonctionnement naturel du régime hydrologique. 
 
En revanche (art. 34), une exception au principe d’inaliénabilité peut être admise pour un 
cours d’eau secondaire, de peu d’importance: ruisseau ou ru. 
 
En principe, la couverture ou la mise sous terre des cours d’eau est interdite par l’article 
38, alinéa 1 LEaux. Toutefois, l’alinéa 2 de cette disposition prévoit exhaustivement les 
exceptions qui peuvent être autorisées par l’autorité (art. 138, al. 1, let. b du projet). Dans 
ces cas exceptionnels, il est alors normal que le bénéficiaire de la couverture ou de la 
mise sous terre en assume la responsabilité, ainsi que l’entretien du lit du cours d’eau, 
des bords sous la couverture ou de la conduite. C’est ce que prévoit l’article 35. 
 
L'article 36 rappelle que si l'Etat a la surveillance sur toutes les eaux, il ne saurait 
toutefois être rendu responsable des dégâts éventuels provoqués par celles-ci, sauf s'il 
n'a manifestement pas curé suffisamment les cours d'eaux principaux qui lui 
appartiennent. 
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Conformément aux études qui incombent au canton selon le droit fédéral, il convient d'en 
concrétiser les résultats sous une forme appropriée. Il s'agit, au sens de la loi fédérale 
sur la géoinformation (loi sur la géoinformation, LGéo), du 5 octobre 2007 (RS 510.62) de 
géodonnées, c'est-à-dire des données à référence spatiale qui décrivent l'étendue et les 
propriétés d'espaces et d'objets donnés à un instant donné, en particulier la position, la 
nature, l'utilisation et le statut juridique de ces éléments (art. 3, al. 1, let. a, LGéo) d'une 
part, de géoinformations, c'est-à-dire d'informations à référence spatiale acquises par la 
mise en relation de géodonnées (art. 3, al. 1, let. b, LGéo) d'autre part. Il appartiendra au 
Conseil d'Etat d'arrêter la forme appropriée sous laquelle seront saisies ces informations, 
de désigner les autorités compétentes chargées de cette tâche et de fixer les conditions 
de leur publicité6. Il conviendra d'examiner spécialement les possibilités offertes par le 
Système d'information du Territoire Neuchâtelois (SITN), disponible au travers de son 
guichet cartographique. Tel est le but de l'article 37. 
 
Les articles 38 et 39, également repris de la LEaux (cantonale) (art. 9 et 10), sont 
toujours d'actualité et conformes au droit, tel qu'interprété par le Tribunal fédéral (ATF 93 
II 170 – JT 1968 I 229). Ils permettent de faire la distinction entre les sources de droit 
privé, de minime importance (art. 38) et les eaux qui présentent un intérêt public et qui 
doivent être régies par le droit public (art. 39). Quant une source produit un certain débit 
compris entre cent litres ou plus à la minute, aucune dérivation, ni aucun captage ne peut 
être opéré sans une autorisation expresse délivrée par le département. Dans chaque cas 
d'espèce, le département soupèse les intérêts en cause et évalue les conséquences de 
la demande. Il mesure notamment l'atteinte portée à l'écoulement naturel de la source, la 
diminution d'approvisionnement en eau potable que cela pourrait occasionner pour la 
région concernée. Il analyse les répercussions sur l'écosystème qui anime la source et 
ses berges. Une autorisation peut être assortie de conditions, elle est en tous les cas 
refusée si à cause de la dérivation ou du captage, la source perd sa biodiversité ou ses 
fonctions naturelles. 
 
Le chapitre 2 concerne le passage sur les rives (art. 40 à 44). 
 
Les articles 40 à 44 correspondent aux articles 11 et 12 LEaux (cantonale). Ils gardent 
toute leur importance. En effet, le droit de passage sur les rives des lacs de Neuchâtel et 
de Bienne (art. 40 à 42) a permis de mettre en place progressivement, un cheminement 
piétonnier tout le long de la rive neuchâteloise du lac, de la frontière bernoise à la 
frontière vaudoise, tout en respectant la propriété privée. Peu de cantons jouissent d'un 
tel privilège et d'un tel atout pour la population et le tourisme. Il doit donc être préservé. 
Quant au droit de marchepied le long des rivières (art. 43), il  permet l'exercice de la 
pêche. 
 
L’article 44 rappelle qu’il faut tenir compte du passage sur les rives et du droit de 
marchepied dans la planification, conformément aux dispositions de la loi fédérale sur les 
chemins pour piétons et les chemins de randonnée pédestre (LCPR) du 4 octobre 1985 
(RS 704) et de ses ordonnances (OCPR) du 26 novembre 1986 (RS 704.1) et du 16 avril 
1993 (RS 704.5) d’une part, de la loi d’introduction de la loi fédérale sur les chemins pour 
piétons et les chemins de randonnée pédestre (LI-LCPR) du 25 janvier 1989 (RSN 701.6) 
et de ses dispositions d’exécution, du 19 juin 1989 (RSN 701.60) et du 3 juillet 1991 
(RSN 701.62) d'autre part. 
 
Le chapitre 3 traite de la police des eaux (art. 45 à 49). 
 
L'article 45 qui reprend et complète l’article 13 LEaux (cantonale), énumère un certain 
nombre d'actes interdits, susceptibles de porter atteinte notamment aux lacs et aux cours 

                                                
6 Art. 4 LCGéo; RSN 751.0 
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d'eau, en perturbant le biotope et la biocénose de ces milieux aquatiques, en 
contradiction avec les buts recherchés par la législation en matière de faune aquatique et 
de protection de la nature. 
 
L'article 46, qui correspond à l’article 14 LEaux (cantonale), impose des restrictions aux 
dépôts de matériaux sur les rives d'un lac ou d'un cours d'eau, telles que définies à 
l’article 30, afin d'éviter, surtout en période de hautes eaux, que ceux-ci ne viennent 
encombrer leur lit. En cas de nécessité, le Conseil d’Etat peut, par arrêté, augmenter la 
distance légale et prendre, dans l’intérêt général, toutes mesures utiles. 
 
Conformément au droit fédéral (art. 41, al. 1, LEaux), il appartient à l'office de fixer, aux 
exploitants de barrages, les prescriptions à respecter pour recueillir les détritus flottants 
accumulés près des ouvrages de retenue (art. 47). 
 
L'extraction de matériaux dans les lacs et les cours d'eau, dans un but commercial, est 
réglée par la loi sur l'extraction des matériaux (LEM), du 31 janvier 1991 (RSN 705.1), 
comme le rappelle l'article 48. 
 
L’article 49 correspond à l’article 22 LEaux (cantonale). En cas de nécessité, les 
sapeurs-pompiers doivent pouvoir utiliser l’eau des lacs et cours d’eau pour lutter contre 
les incendies ou pour s’exercer à cette fin. Pour lutter contre des incendies, la mise à 
disposition du corps de sapeurs-pompiers d'une provision d'eau suffisante pour 
combattre le feu est garantie également en application de la loi sur la police du feu (LPF), 
du 7 février 1996 (RSN 861.10), sans qu'il soit nécessaire de préciser ici qu'il s'agit de 
toutes les eaux publiques, y compris les eaux du réseau.  
 
Le Titre IV est consacré à l'usage commun et à l'usage réservé des eaux (art. 50 à 104). 
 
Les dispositions générales figurent au chapitre premier (art. 50 à 55). 
 
Les dispositions de ce chapitre correspondent, pour l’essentiel, aux articles 25 à 30 
LEaux (cantonale). En droit, la distinction entre l’usage commun et l’usage réservé joue 
un rôle important, puisqu’elle correspond grossièrement à celle entre un usage libre et un 
usage soumis à autorisation ou à concession. 
 
L'article 50 rappelle et précise que tout usage des eaux, publiques ou privées, est limité 
par le respect des dispositions prévues par des lois spéciales, notamment en matière de 
protection des eaux, de la nature et du paysage, ainsi que de santé publique et de pêche. 
C’est ainsi que personne ne peut se prévaloir de l’usage commun pour pêcher dans 
l’Areuse ou naviguer sur celle-ci; ce sont les dispositions spéciales, respectivement en 
matière de pêche et de navigation, qui s’appliquent.  
 
L’article 51 traite de l'usage commun (al. 1). L’article 26 LEaux (cantonale) prévoyait 
également le droit d’abreuver les animaux; il n’a pas été repris. En effet, le fait de laisser 
un troupeau s’abreuver à un cours d’eau a non seulement pour conséquence de le 
souiller, mais également d’en dégrader les rives, ce qui n’est plus admissible aujourd’hui, 
compte tenu de l’évolution du droit fédéral. Toutefois, dans les limites de ce droit et dans 
l'esprit des présentes dispositions, l'abreuvage des troupeaux reste toléré.  Si chacun 
peut se baigner, en revanche, la création d’un établissement de bains, en eaux 
publiques, est soumise à autorisation (al. 2). Le département doit pouvoir, lors 
d’inspections, vérifier que les conditions de l’exercice de l’usage commun sont 
respectées et, le cas échéant, prescrire les mesures utiles (al. 3). Si chacun a l'usage 
commun des lacs et cours d'eau publics, tel n'est pas le cas des eaux souterraines 
(al. 4). Cela a pour conséquence que, dans le premier cas, on peut y puiser l'eau en 
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quantités modestes, mais sans moyen mécanique, tel une pompe, alors que c'est interdit 
dans le second. 
 
Par rapport à l’article 27 LEaux (cantonale), l’article 52 consacré à l’usage réservé, 
mentionne en plus l’usage piscicole. Quant à l’usage agricole, comme c’est déjà le cas 
aujourd’hui, il comprend l’irrigation et l’arrosage des cultures, mais pas l’abreuvage du 
bétail (BGC 1951-1952, vol. 157, p. 526). L'usage de consommation, tel que libellé dans 
la LEaux (cantonale), a été précisé dans le nouvel article 52, qui  spécifie qu'il s'agit de 
l'usage de l'eau potable. 
 
L’usage réservé des eaux publiques est soumis à concession, cantonale ou communale 
(art. 53), l'arrêté concernant les concessions sur les grèves des lacs et cours d'eau 
faisant partie du domaine de l'Etat, du 13 novembre 2002 (RSN 727.1) et la loi sur 
l'utilisation du domaine public (LUDP), du 25 mars 1996 (RSN 727.0) précisent la portée 
de cette norme. Il est rappelé au passage que les eaux sous domanialité communale 
appartiennent aux communes et que partant les concessions y relatives sont délivrées 
par le conseil communal. 
 
Compte tenu des investissements que devra consentir le concessionnaire, il importe que 
celui-ci soit propriétaire ou au bénéfice d'un droit, réel ou personnel, approprié au 
prélèvement de l'eau, à l'utilisation de la force hydraulique ou de l'hydrothermie (art. 54, 
al. 1). Si le projet est d'utilité publique, l'autorité concédante pourra lui accorder le droit 
d'expropriation, aux conditions prévues par la LEXUP (al. 2). 
 
Si l’importance du projet le justifie, le concessionnaire de force hydraulique ou 
d'hydrothermie, pourra, si les conditions de la législation fédérale sont remplies, invoquer 
l'expropriation de droits antérieurement accordés (art. 55, al. 1). En principe, tel ne sera 
pas le cas du concessionnaire d’eau d’usage agricole ou piscicole (al. 2), sauf si un 
intérêt public le justifiait. 
 
Le chapitre 2 a pour objet les eaux d'usage industriel, agricole ou piscicole, ainsi qu'à 
des fins d'hydrothermie ou de force hydraulique (art. 56 à 104). 
 
La section 1 est consacrée aux prélèvements (art. 56 à 64). 
 
Concernant les prélèvements libres, remplacés par les prélèvements gratuits (art. 56 et 
59), les limites de débits sont actuellement fixées dans l'arrêté sur le prélèvement d'eau 
d'usage industriel ou agricole, du 12 janvier 1954 (RSN 731.221). 
 
Or dans les faits, les prélèvements libres ne permettent aucun contrôle. C'est pourquoi, 
ils sont remplacés par des prélèvements gratuits. En effet, même si le prélèvement est 
gratuit, il doit, contrairement à la pratique qui a prévalu jusqu'à aujourd'hui, être annoncé 
à l'autorité et être enregistré par cette dernière. Car, faute de connaître les prélèvements 
effectifs, leur nombre peut constituer un danger pour un cours d'eau, tout spécialement 
en période de sécheresse, notamment quant aux conditions de vie ou de survie de la 
faune aquatique. C'est le but de l'article 58. 
 
En outre, il faut laisser au Conseil d’Etat, si l’intérêt général l’exige, la possibilité 
d’interdire les prélèvements libres, par exemple en cas de sécheresse, de pollution ou 
d’épidémie (art. 59). 
 
Par rapport à la LEaux (cantonale), les articles 60 à 63 sont nouveaux. Ils concernent 
les prélèvements soumis à autorisation (art. 60), les dérogations (art. 61) et les mesures 
d’assainissement (art. 62) que la législation fédérale impose pour des prélèvements 
sortant de l’usage commun. Il incombe au département de délivrer ces autorisations 
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(art. 29 LEaux) et, le cas échéant, d'accorder des dérogations (art. 32 LEaux). Un 
prélèvement peut impliquer des mesures d'assainissement qui seront ordonnées par 
l'office en collaboration avec les services concernés (art. 80 à 83 LEaux). Selon le droit 
fédéral (art. 82 LEaux), l'office doit établir l’inventaire de ces prélèvements, ainsi que le 
rapport des mesures d'assainissement (art. 63). Le Conseil d'Etat en définira la forme, en 
tenant compte des possibilités offertes par le SITN. Les décisions des autorités précitées 
doivent tenir compte des débits de dotation et résiduels (art. 29 à 36 LEaux). 
 
L’article 64 renvoie aux règles sur les concessions de force hydraulique, applicables à 
titre de règles complémentaires supplétives. 
 
La section 2 est consacrée aux concessions (art. 65 à 74). 
 
Une concession d'eau d'usage agricole, piscicole ou industriel n'est accordée qu'au 
concessionnaire qui utilisera effectivement l'eau (art. 65). En effet, il convient de rappeler 
que la volonté du législateur a toujours été d'exclure les intermédiaires en ce domaine, 
même s'il s'agit de communes, afin d'éviter que ceux-ci ne revendent l'eau aux 
utilisateurs effectifs à des prix plus élevés, puisque incluant un bénéfice non justifié. Une 
exception est cependant faite en faveur des syndicats d’irrigation (al. 2). Vu son 
importance, le législateur a pris des dispositions spéciales pour l'alimentation en eau 
potable (art. 105 à 128) auxquelles renvoie l'alinéa 3. 
 
Selon l'importance du prélèvement, la concession est accordée par le département ou 
par le Conseil d'Etat (art. 66). Aujourd'hui il y a environ 120 concessions concédées 
réparties entre 12 centrales de force hydraulique, 26 installations d'hydrothermie et 83 
prélèvements d'eau. La majorité des cas on été concédés par arrêté du Conseil d'Etat. 
 
Il convient de préciser que la concession est personnelle et incessible, de sorte qu’elle ne 
peut être transférée qu’avec l’accord préalable et exprès de l’autorité concédante 
(art. 67). 
 
L’article 68 énumère, à titre exemplatif, ce que doit contenir l’acte de concession qui 
sera rédigé en fonction des particularités de chaque cas. 
 
L’article 69 correspond à l’article 41 LEaux (cantonale). Il s’agit d’appliquer le principe de 
l’égalité de traitement et de favoriser la solidarité entre agriculteurs. 
 
Actuellement, les taxes et redevances (art. 70) sont fixées par un arrêté du Conseil 
d'Etat, du 15 avril 1981 (RSN 731.223).  
 
L’article 71 fixe la durée de la concession qui diffère selon qu’elle est concédée par le 
Conseil d’Etat ou le département. Celles concédées par le Conseil d’Etat étant de plus 
grandes importances nécessite des investissements plus conséquences ce qui justifie 
aussi une durée plus longue. Cette article correspond à l’article 37 LEaux (cantonale). 
 
Il est normal qu’en particulier la concession d'eau de consommation ou de force 
hydraulique, accordée par l'Etat à une commune, soit renouvelable, à moins que les 
intérêts généraux ne s'y opposent (art. 72). Tel pourrait être le cas si une autre commune 
devait également être alimentée par le même prélèvement. L'acte de concession pourra 
être adapté si les circonstances se sont modifiées depuis son octroi. En revanche, il 
devra impérativement être adapté au droit en vigueur, à la date du renouvellement (idem, 
art. 79, al. 2). 
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Les cas d’extinction et de caducité de la concession font l’objet de deux articles distincts 
(art. 73 et 74). Leur teneur est inspirée de la loi fédérale sur l'utilisation des forces 
hydrauliques (LFH) du 22 décembre 1916 (RS 721.80) (art. 64 et 65). 
 
La section 3 traite de la force hydraulique (art. 75 à 81). 
 
Ces dispositions sur la force hydraulique correspondent, pour l'essentiel, aux articles 46 à 
52 de la LEaux (cantonale). Elles ont toutefois été adaptées à l'évolution du droit fédéral. 
 
Selon l'article premier, alinéa 2 LFH, “sont réputés cours d'eau publics, au sens de la 
présente loi, les lacs, rivières, ruisseaux et canaux sur lesquels un droit de propriété 
privée n'est pas établi et ceux qui, tout en étant propriété privée, sont assimilés par les 
cantons aux cours d'eau publics, en ce qui concerne l'utilisation de la force”. C'est ce que 
prévoit l'article 75, alinéa 2. En effet, compte tenu de l’importance que peut représenter, 
surtout à l’avenir, une utilisation optimale de la force hydraulique, en tant qu’énergie 
renouvelable, cette disposition a pour but de régler globalement l’utilisation de la force 
hydraulique sur l’ensemble d’un cours d’eau, même si par hypothèse, car il n’y a pas de 
cas connu, l’une de ses sections est propriété privée. 
 
L'article 76 énumère de façon non exhaustive les principales compétences dévolues au 
Conseil d'Etat. Il peut notamment fixer des conditions et des charges lorsqu'il concède la 
force hydraulique (al. 2, let. b). Il pourra, par exemple, fixer comme critères écologiques 

de base le label de qualité "Naturemade Star"7 pour la production d'électricité à partir de 
la force hydraulique. 
 
Les tâches incombant à l'office font l'objet de l'article 77. On ne peut utiliser 
rationnellement l’énergie hydraulique et accorder des concessions qu’en disposant de 
données de base essentielles sur les cours d’eau (let. a) ainsi que sur les droits et 
installations en rapport avec ceux-ci (let. b). Le Conseil d'Etat définira la forme de 
l'inventaire, en tenant compte des possibilités offertes par le SITN. D'ailleurs, l'article 77, 
alinéa 2 réserve expressément les dispositions en matière de géoinformation.  
 
L'article 78 rappelle que la concession doit tenir compte des dispositions obligatoires du 
droit fédéral (art. 54 LFH). 
 
Selon le droit fédéral (art. 58 LFH), la durée de la concession est de quatre-vingts ans au 
plus et peut être renouvelée conformément aux dispositions de l'article 58a LFH, introduit 
par la loi fédérale du 13 décembre 1996, entrée en vigueur le 1er mai 1997. La durée 
maximum d'une concession renouvelée est de cent-cinq ans. L'article 79 est conforme 
au droit fédéral. Le second alinéa prévoit que le Conseil d'Etat a la faculté de modifier 
l'acte de concession, notamment en l'adaptant aux circonstances, mais qu'il doit l'adapter 
à la législation en vigueur au moment du renouvellement (idem, art. 72, al. 2). 
 
Les redevances prévues à l'article 80 font actuellement l'objet des articles 12 à 21 de 
l'arrêté sur les taxes et redevances relatives aux concessions de l'Etat, du 15 avril 1981 
(RSN 731.223). 
 
Les actes de concession hydraulique, accordés par les communes et leur cession, sont 
soumis à l'approbation du Conseil d'Etat (art. 81), conformément au droit fédéral (art. 4 
LFH). 
 
La section 4, traite de l'hydrothermie (art. 82 à 87). 
 

                                                
7 http://www.naturemade.ch/Dokumente/Kommunikation/PWC-Report-kurz-f.pdf 
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Comme en matière hydraulique (art. 75, al. 2), toutes les eaux, y compris les cours d'eau 
privés, sont assimilées aux cours d'eau publics. Compte tenu du développement 
actuellement en plein essor de l'hydrothermie, cette volonté est justifiée par l'importance 
d'avoir une vision globale de tous les prélèvements et de leur impact sur l'ensemble des 
cours d'eau, afin d'en assurer la planification (art. 82, al. 1). 
 
De même que pour la force hydraulique, l'utilisation des eaux à des fins de chauffage ou 
de refroidissement est soumise à permis d'étude et à concession (art. 82, al. 2). 
 
Si de l'eau est pompée dans une nappe phréatique à des fins hydrothermiques, elle 
devra être rejetée dans cette même nappe, après utilisation. Il en va de même pour un 
prélèvement en rivière où l'on veillera de plus à rapprocher au maximum la prise d'eau et 
le rejet. Des dérogations peuvent évidemment être examinées là où, par exemple, une 
réinfiltration paraîtrait problématique (art. 83). 
 
Dans les limites fixées par le droit fédéral, l'utilisation de l'eau à des fins hydrothermiques 
ne doit pas altérer la qualité de l'eau. Seule la température s'en trouvera abaissée ou 
augmentée, en fonction des caractéristiques piscicoles: 3°C pour les eaux souterraines et 
entre 1,5 à 3°C dans les eaux de surface (art. 84). 
 
Les zones de protection des eaux, les sites pollués, sont des endroits dans lesquels les 
prélèvements d'eau sont interdits (art. 85). 
 
En raison des dangers de crues, d'une part, de contamination du cours d'eau, d'autre 
part, la pose d'échangeur de chaleur, tels que des serpentins d'échange de chaleur, sur 
le fond du lit d'un cours d'eau est interdite (art. 86). 
 
Outre les restrictions précitées, d'autres peuvent venir s'ajouter à des sites particuliers à 
protéger, notamment pour des raisons piscicoles ou floristiques. C'est pourquoi, il peut 
être utile d'établir une carte de ces restrictions (art. 87). 
 
La section 5 est consacrée à la procédure (art. 88 à 98). Pour l’essentiel, elle reprend 
les articles 54 à 63 LEaux (cantonale), mais, contrairement à ceux-ci, fait la distinction 
entre les concessions octroyées par le canton et celles octroyées par les communes. 
 
Le permis d’étude fait l’objet des articles 88 à 90. Il s’impose surtout lorsque la 
concession implique des investissements importants, comme c’est le cas en matière de 
force hydraulique, de sorte qu’il convient d’examiner la faisabilité du projet, tant sur le 
plan technique que sur les plans financier et économique. Les études et les relevés 
effectués dans le terrain peuvent nécessiter de pénétrer sur des fonds privés. Leurs 
propriétaires ou ayants-droit doivent le tolérer, à condition d’en être avertis au préalable 
et, en cas de dommage inévitable, d’être indemnisés (art. 89). C’est pourquoi, il 
appartient également à l'office de préciser le périmètre à l’intérieur duquel portera l’étude. 
Il convient de fixer la durée de l'étude, afin d’inciter le bénéficiaire à la mener rapidement 
à terme (art. 90). 
 
Les articles 91 à 98 ont trait à la procédure de demande et d’octroi de la concession. 
 

La demande de concession et le dossier qui l'accompagne font l’objet des articles 91 et 
98. Selon l'importance du projet, il peut être soumis à une étude d'impact, ce que réserve 
l'article 92, alinéa 3. Le dossier peut fournir des renseignements de base intéressants, 
permettant de compléter les données déjà en possession de l'Etat. C'est pourquoi, 
l'article 92, alinéa  4 prévoit que le dossier reste acquis gratuitement à celui-ci. 
 



1410 ANNEXES 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport du Conseil d'Etat 

 

L'article 93 a pour but de renseigner l'autorité concédante sur le motif de la demande, 
sur le mode de prélèvement ou d'utilisation de la force demandée. 
 
L’article 94 rappelle que cette procédure doit être coordonnée si elle implique l’obtention 
d’un permis de construire (bâtiments, ouvrages) ou des décisions spéciales 
(déboisement, forages, etc.). Une bonne coordination doit également être pensée au 
regard de la loi sur l'aménagement du territoire. Une bonne collaboration entre les 
différents services concernés sera spécifiée notamment dans le règlement d'application.  
 
Compte tenu des compétences des communes (art. 7), elles doivent être informées, 
consultées et pouvoir donner leur avis sur tout projet de concession cantonale sur leur 
territoire (art. 95). 
 
L’octroi d’une concession peut porter atteinte aux droits de tiers. Il faut donc qu’ils soient 
informés de la demande de concession par une publication officielle et une mise à 
l'enquête publique (art. 96). Le cas échéant, ils peuvent faire valoir leurs droits en 
formant opposition au projet (art. 97). 
 
Plusieurs projets peuvent être en compétition, notamment si, lors de la mise à l’enquête 
publique, un tiers prétend avoir également droit à une concession. Il appartient au 
département ou au conseil communal de tenter de concilier ces intérêts contradictoires 
et, à défaut d’entente, de statuer en prenant en compte l’intérêt général à ce que la 
concession soit utilisée de manière optimale (art. 98). 
 
L’autorité compétente pour statuer sera, au niveau cantonal, le Conseil d’Etat ou le 
département (art. 66) et, au niveau communal, le Conseil communal (art. 53). 
 
La section 6 a pour objet les ouvrages et les travaux (art. 99 à 104). Elle correspond aux 
articles 64 à 69 LEaux (cantonale). 
 
Une fois approuvés, les plans des ouvrages doivent être respectés et ne peuvent être 
modifiés qu’avec l’accord préalable de l’autorité concédante (art. 99). 
 
S’agissant de questions techniques qui requièrent des compétences spéciales, la mise 
en service des installations et des machines est toujours précédée d’une inspection faite 
par l'office, même s’il s’agit d’une concession communale. Dans ce dernier cas, il va de 
soi que la commune y sera associée (art. 100). 
 
Les articles 101 et 102 traitent de l’entretien des ouvrages nécessaires à l'exercice de la 
concession et des ouvrages de protection qui incombent au concessionnaire (art. 101). 
Les frais sont supportés par les concessionnaires et répartis, si ces réalisations profitent 
également à des tiers (102). 
 

Bien que l'office ou la commune puisse en tout temps inspecter les ouvrages et 
installations du concessionnaire et, le cas échéant, ordonner les mesures nécessaires 
(art. 103), ni l’Etat, ni la commune n’encourent de responsabilité pour les dommages 
causés par les travaux ou les ouvrages du concessionnaire (art. 104). 
 
Le Titre V est consacré à l'alimentation en eau potable (art. 105 à 128). 
 

Le chapitre 1 (art. 105 à 111) est consacré aux modalités d’exploitation des ressources 
en eau pour la préparation d’eau potable. Il reprend avec plus de systématique plusieurs 
principes de la LEaux (cantonale). L’ensemble est résumé dans le schéma ci-après.  
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Les eaux de l'Etat concessionnées font l'objet de la section 1 (art. 105 à 107). 
 
L'article 105 dispose que les eaux de l’Etat sont concédées gratuitement aux communes 
pour l’approvisionnement en eau potable. Si la commune est membre d'un syndicat 
intercommunal, la concession est conclue avec cette entité. L'eau de consommation ne 
doit être prélevée du domaine public cantonal et distribuée qu'en faveur des habitants 
des communes, soit par celles-ci, soit, avec l'accord exprès de l'autorité concédante et du 
conseil communal, par une autre commune, un syndicat de communes ou une société de 
droit public. En revanche, il est exclu d'autoriser quiconque à utiliser l'eau de 
consommation du canton à des fins commerciales. Demeurent réservées les concessions 
que l'Etat peut accorder pour les sources d'eau salée, d'eau thermale et minérale, en 
vertu de l'article premier, chiffre 4, de la loi sur les mines et carrières, du 22 mai 1935 (RS 
931.1). Compte tenu de l'intérêt public à alimenter les habitants du canton en eau 
potable, les concessions accordées par l'Etat aux entités précitées le sont à titre gratuit. 
C'est l'une des raisons qui justifie que cette eau, accordée gratuitement, ne puisse pas 
faire ensuite l'objet d'un commerce. 
 

L'article 106 dispose que la vente d'eau de l'Etat par la commune ne peut se faire qu'au 
consommateur final, à une autre commune ou à un syndicat intercommunal dont elle 
n'est pas membre. Ce qui est vendu n'est pas l'eau en tant que matière, reçue 
gratuitement de l'Etat, mais la prestation liée, soit le traitement, le stockage et la 
distribution. Cela explique que la commune ne puisse vendre l'eau de l'Etat à un syndicat 
dont elle serait membre. Dans la mesure où c'est le syndicat qui fournit les prestations, il 
n'y a pas lieu de lui facturer ce qui est obtenu gratuitement de l'Etat. Au surplus, l'article 
précédent prévoit bien la concession directe de l'eau de l'Etat au syndicat s'il existe. Au 
cas où de l'eau brute, non traitée, est fournie par la commune concessionnaire à une 
autre commune ou à un syndicat tiers, seule la prestation de transport de la source aux 
installations du bénéficiaire peut être facturée. 
 
L'article 107 autorise l'Etat à concéder son eau à des privés pour leur 
approvisionnement en eau potable. Cette concession ne peut intervenir que si les 
immeubles à approvisionner sont situés hors de la zone d'urbanisation, qui doit être 
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desservie par le réseau communal, et que ce réseau ne peut être étendu à des 
conditions économiquement supportables pour assurer l'approvisionnement en question. 
La concession n'est alors pas gratuite. Une surveillance est exercée par l'Etat sur la 
vente à des tiers de l'eau concédée. Il s'agit d'éviter que le concessionnaire réalise un 
bénéfice par la vente de l'eau exploitée. Le tarif de vente doit couvrir les frais encourus 
par le concessionnaire et rétribuer le capital investi de manière appropriée. 
 
La section 2 (art. 108 et 109) s'applique aux eaux communales. 
 
L'article 108 traite de manière analogue des concessions d'eaux communales à des 
privés.  
 
L'article 109 s'applique aux eaux qui ne sont pas destinées à la préparation d'eau 
potable, soit les eaux d'irrigation ou de processus industriel (refroidissement, production 
de vapeur, etc.). Il donne faculté aux communes d'octroyer des concessions sur les eaux 
pour de tels usages, sous réserves des dispositions de l'article 39. 
 
La section 3 (art. 110 et 111) traite plus particulièrement des installations communales. 
 
En adéquation avec la notion que l’eau potable est un bien public de première nécessité, 
il est généralement admis que les installations d’approvisionnement en eau potable sont 
propriété des communes ou de syndicats intercommunaux et qu’elles ne peuvent être 
transférées à des organismes de droit privé.8 Ce statut public n’est toutefois fixé 
explicitement dans aucune loi. L’article 110 le précise.  
 
L’article 111 permet toutefois de confier l’exploitation du réseau à un concessionnaire. 
Vu le caractère de bien public de l’eau potable et les risques qui peuvent être liés à 
l’exploitation par un tiers d’une infrastructure d’importante valeur patrimoniale et pour 
l’essentiel invisible, il paraît nécessaire de fixer des conditions strictes quant à la 
personne du concessionnaire. La loi vaudoise sur la distribution de l'eau, du 30 novembre 
1964, précise en son article 6 que ce distributeur doit être "une personne morale à but 
non lucratif, de droit privé ou de droit public et offrant des garanties suffisantes". La loi 
bernoise stipule que "dans les cas d'organisations de droit privé, dont la qualité de 
membre n'est pas liée au prélèvement les personnes privées ne peuvent pas disposer 
ensemble de la majorité des voix" (loi sur l'alimentation en eau du 11 novembre  1996, 
article 6). Dans le domaine du chauffage à distance, notre loi sur l’énergie, du 18 juin 
2001, prévoit que l’obligation de raccordement ne peut être décrétée qu’ "à condition que 
ce réseau soit sous contrôle d’une collectivité publique ou des consommateurs eux-
mêmes" (art. 20). La possibilité d’exploiter un réseau d’eau potable concessionné devrait 
donc être limitée soit à une autre commune, dans le cadre d’une convention, soit à une 
entité en mains publiques. Il peut s'agir d'un syndicat intercommunal dont la commune 
est membre et auquel la propriété du réseau n'a pas été transférée. Il peut aussi s'agir 
d'un établissement de droit public ou d'une société anonyme, telle Viteos, dont le capital 
est en mains publiques. Cette condition doit contribuer à garantir qu’aucun bénéfice n’est 
tiré de l’exploitation du réseau et que l’activité commerciale du concessionnaire est 
encadrée par des buts d’intérêt général et par une surveillance politique. Le prix de vente 
de l'eau reste soumis à l'aval du Conseil communal. L'autorité doit veiller à ce que ce prix 
respecte les dispositions de la présente loi. Plus largement, l'alinéa 4 souligne que la 
remise de l’exploitation à un concessionnaire ne libère pas la commune de ses 
obligations de surveillance du respect de la présente loi sur son territoire. 

                                                
8 Voir par exemple : Ville de Neuchâtel, Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à la fusion 
de SIM Services Industriels des Montagnes Neuchâteloises SA et des Services Industriels de la Ville de 
Neuchâtel ainsi qu'à la reprise de Gaz neuchâtelois SA GANSA, 30 mai 2007, p. 8: "En vertu de la législation 
cantonale, le domaine de l'eau ne sera pas transféré dans la nouvelle société." 



ANNEXES 1413 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport du Conseil d'Etat 

 
La responsabilité communale de l’approvisionnement en eau potable existe déjà dans 
l’actuelle LEaux (cantonale) "en tous lieux du territoire où le besoin s'en fait sentir et où 
les ouvrages et les conduites se posent sans frais excessifs" (art. 70).  
 
Le chapitre 2 est consacré à la distribution de l'eau potable (art. 112 à 126). 
 
L’article 112 abandonne la limitation peu précise de "sans frais excessifs". En conformité 
avec la loi cantonale sur l’aménagement du territoire, du 2 octobre 1991 (LCAT), il stipule 
que l’obligation communale est limitée à la zone d’urbanisation. Hors de cette zone, 
l’approvisionnement peut être assuré par la commune, à des conditions qui doivent être 
fixées dans le règlement communal sur l'eau potable, ou par des tiers (alinéa 2). Ces 
tiers peuvent être des privés ou un autre distributeur public dépendant d'une commune 
voisine, selon les dispositions de l'article 115. 
 
L’article 113 fournit une base légale à un principe déjà appliqué en vertu du règlement 
sur les finances et la comptabilité des communes qui, en son article 35 énonce les 
domaines où les charges doivent être couvertes des taxes d’utilisation ou des taxes 
causales. Selon le principe de causalité, l’approvisionnement en eau potable ne doit être 
financé que par les recettes qu’il génère et toutes les recettes qu’il génère doivent lui être 
créditées (produit de la vente, taxes d’équipement, subventions). Afin d’éviter de 
brusques variations des tarifs de l’eau potable en cas d’investissements, il est donné 
compétence aux communes d'instaurer un fonds ad hoc. Cet outil doit permettre de lisser 
les tarifs en permettant de préfinancer les charges découlant d’investissements prévus 
au plan d’équipement. Il permettra ainsi de pallier l’effet dissuasif en termes 
d’investissements que peut exercer l’obligation actuelle de couvrir immédiatement les 
hausses de charges par des hausses de tarif. La loi bernoise sur l’alimentation en eau 
(art. 12), prévoit un tel financement. En pratique, les tarifs doivent être adaptés lorsque 
l’équilibre à moyen terme n’est plus respecté, c’est-à-dire si  
 

1. le compte de l’eau potable est déficitaire ou 
2. il n’est plus possible d’alimenter le fonds de l’approvisionnement en eau potable 

de manière suffisante ou 
3. le fonds dispose d’une fortune excessive au regard des investissements planifiés.  

 
L’obligation d’annonce inscrite à l’article 114 étend l'exigence du droit fédéral 
(ordonnance du DFI sur l’eau potable, l’eau de source et l’eau minérale, du 22 novembre 
2005, art. 6) qui concerne les constructions ou modifications d'installations livrant de l'eau 
à des tiers, à la réalisation même d’un prélèvement  qui relève du droit sur les denrées 
alimentaires (alinéa 1), afin que le contrôle soit possible sur l’ensemble de ces 
installations. Cela doit permettre une intervention avant réalisation d'une infrastructure de 
distribution d'eau potable, dans le but d'éviter des demandes de mise en conformité a 
posteriori. Le cas d'un particulier utilisant une ressource en eau pour son usage propre 
(donc non soumise à annonce selon le droit fédéral), mais qui utilise cette eau dans la 
préparation de denrées alimentaires remise à des tiers est ainsi couverte par l'obligation. 
Rappelons que "la remise occasionnelle de denrées alimentaires dans le cadre limité 
d’un bazar, d’une fête scolaire ou d’une autre situation analogue" est dispensée de 
l’obligation d’annonce d’activité touchant des denrées alimentaires (art. 12 de 
l’ordonnance sur les denrées alimentaires et les objets usuels homonymes, du 23 
novembre 2005). La lettre c) ne s’applique donc qu’en cas d’activité fréquente.  
 
Les obligations d'entraide intercommunale énoncées à l’article 115 sont celles de la 
LEaux (cantonale), avec adjonction d’une lettre a) relative à l’exploitation d’une ressource 
en eau sur le territoire d’une autre commune. Cette disposition apparaît opportune dans 
la mesure où les ressources sont inégalement réparties sur le territoire cantonal et où 
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l’histoire a vu le développement de plusieurs prélèvements de ce type (Neuchâtel et La 
Chaux-de-Fonds sur les communes de Brot-Dessous et Rochefort, Hauterive sur la 
commune de Valangin). Le critère de qualité découle du fait qu’il peut être plus 
avantageux du point de vue économique, énergétique et sanitaire, de prélever de l’eau 
hors du territoire communal que de faire subir de lourds traitements à une ressource 
locale de moindre qualité (une eau de surface typiquement). Dans la mesure où l'activité 
de distribution peut être concédée, l'alinéa 2 précise que les deux obligations de 
distribution de l'alinéa premier s'appliquent aussi au distributeur distinct de la commune. 
 
L’article 116 instaure l’obligation pour les collectivités publiques de promouvoir l’eau 
potable comme eau de boisson. Cette disposition se base sur des considérations 
environnementales. L’eau potable fournie par les installations d’approvisionnement est 
d’aussi bonne qualité que l’eau en bouteille, mais sa fourniture consomme de 500 à 1000 
fois moins d’énergie. Elle ne nécessite pas de transport routier ni d’emballage 
consommateur de ressources fossiles. Elle ne laisse pas de déchet.  
 

  

 

 

Illustrations de l’impact environnemental des différentes eaux de boisson, tirées des 
pages "développement durable" du site internet du canton de Vaud.  
 
Pour la mise en œuvre du principe énoncé, les autorités compétentes pourront s’inspirer 
de la décision du Conseil d’Etat vaudois qui a interdit dès juin 2006 les fontaines à 
bonbonnes dans les locaux de l’administration. 
 
L’article 117 traite des restrictions d’approvisionnement. Si des ressources locales 
subissent la pénurie, la compétence d’édicter des restrictions incombe en premier lieu à 
la commune, en tant qu’autorité. Elle agit naturellement le cas échéant en accord avec le 
syndicat intercommunal ou avec le distributeur. Si la pénurie affecte l'ensemble du 
canton, il importe que le département chargé de la protection des eaux puisse édicter des 
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restrictions. L'interconnexion croissante des réseaux nécessite d'octroyer à l'autorité 
cantonale la faculté d'intervenir.  
C’est le distributeur, qu’il soit la commune, le syndicat ou une société, qui doit limiter les 
prestations en cas de violation d’obligations de la part du consommateur (non payement 
de facture, non respect de restrictions de pénurie, etc., alinéa 2). L’eau potable étant un 
bien vital fourni par un monopole, il n’est pas possible d’en interrompre la fourniture. Le 
niveau de service, en pression ou en débit peut par contre être réduit pour ne couvrir que 
les besoins élémentaires.  
 
L'article 118 règle l’interruption de fourniture, événement présentant un impact élevé sur 
la couverture des besoins, sur les installations intérieures et sur les processus industriels 
utilisant de l'eau potable. Les cas de force majeure sont ceux qui doivent être prévus par 
l’approvisionnement en temps de crise. Les quantités minimales à fournir en vertu de 
l’ordonnance sur la garantie de l’approvisionnement en eau potable en temps de crise, du 
20 novembre 1991 sont les suivantes:  
 

a) jusqu’au troisième jour, autant que possible; 
 

b) dès le quatrième jour, 4 l par personne et par jour; pour les animaux de rente, 60 l 
par unité de gros bétail et par jour; 
 

c) dès le sixième jour: 
1. pour les ménages et sur les lieux de travail, 15 l par personne et par jour, 
2. pour les hôpitaux et les homes médicalisés, 100 l par personne et par jour, 
3. pour les entreprises produisant des biens d’importance vitale, la quantité 

nécessaire. 
 
En cas de travaux sur les installations, une interruption de courte durée est admissible 
moyennant préavis. Le délai du préavis doit être proportionné à la durée de la coupure et 
aux conséquences possibles pour le consommateur. Le distributeur doit faire œuvre de 
diligence pour avertir les consommateurs. S'il ne peut les avertir oralement en raison de 
leur absence, il doit leur fournir une notification écrite en s'assurant qu'ils la trouvent à 
leur retour. Un rinçage des installations intérieures s'impose en effet généralement si une 
intervention sur conduite a eu lieu et il faut s'assurer que le consommateur y procède.  
 
L’article 119 renvoie par son alinéa 1 à la législation sur les denrées alimentaires qui fixe 
les critères de potabilité de l’eau et les obligations incombant aux distributeurs. L’alinéa 2 
impose la référence aux directives et recommandations des associations 
professionnelles. Il s’agit en particulier des documents suivants édités par la Société 
suisse des industries du gaz et des eaux (SSIGE): 
 

 W1 - Directives pour la surveillance qualité de la distribution d'eau, 

 W2 - Directive pour l'assurance-qualité dans les zones de protection des eaux 
souterraines, 

 W3 - Directives pour l'établissement d'installations d'eau potable, 

 W6 - Directives pour l'étude, la construction et l'exploitation de réservoirs d'eau, 

 W10 - Directives pour l'étude, l'établissement et l'exploitation de captages de 
sources, 

 W11 - Directives pour l'établissement d'un cahier des charges pour fontainier, 

 W/VN300 - Instructions pour l'approvisionnement en eau potable en temps de 
crise et sa planification (AEC). 

 
L’alinéa 3 se base sur les dispositions du droit fédéral, en particulier de l’ordonnance du 
DFI sur l’hygiène, du 23 novembre 2005, qui exige une formation adéquate à l’hygiène et 
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à la gestion du risque pour les personnes en contact avec des denrées alimentaires. En 
fonction des risques et du degré de responsabilité, il peut s'agir par exemple du brevet de 
fontainier ou du cours de surveillant de réseau, dispensés par la SSIGE. L’alinéa 4 pose 
l’exigence que les laboratoires qui procèdent à des analyses d’eau doivent être 
accrédités, au sens des dispositions fédérales en la matière9. L’accréditation certifie la 
maîtrise des procédures renforce la crédibilité des résultats. Les laboratoires d’analyse 
d’eau potable établis dans le canton sont accrédités.  
 
L'article 120 énonce la préférence donnée aux modes de traitement physiques de l'eau. 
La Confédération a compétence de définir les modes de traitement admis.10 Ces 
procédés se subdivisent en traitements physiques et traitements chimiques. Les 
traitements physiques visent à l'élimination des substances et germes indésirables par 
séparation (floculation, sédimentation, filtration) ou inactivation (UV). Ils ne génèrent pas 
de sous-produits. Les traitements chimiques visent à l'oxydation des substances 
indésirables et à l'élimination des germes par adjonction de chlore, d'hypochlorite, de 
dioxyde de chlore ou d'ozone. Ils ont l'inconvénient d'engendrer des sous-produits. Le 
chlore et ses composés, en particulier, réagissent avec la matière organique pour former 
des trihalométhanes (chloroforme en particulier), composés toxiques et cancérigènes 
probables. L'avantage du chlore est qu'il possède un effet rémanent qui permet de 
protéger les installations contre le développement bactérien ou une éventuelle 
contamination. L'évolution de la technique, avec les performances croissantes des 
traitements par UV ou des filtrations membranaires permettent toutefois de considérer 
que la chloration est une technique du passé permettant aux distributeurs d'assurer une 
sécurité microbiologique à bon compte, au détriment de la qualité chimique de l'eau. Il 
convient donc de privilégier les traitements physiques, sans pour autant bannir la 
chloration à brève échéance. Cet abandon est toutefois concevable à terme. Le canton 
d'Argovie, à titre d'exemple, a déjà abandonné le traitement de l'eau par chloration et ne 
procède que par traitement physique. L'alinéa 2 permettra de moduler les subventions 
octroyées par le fonds des eaux en fonction de la préférence fixée.  
 
L’article 121 prescrit la séparation des réseaux si un bâtiment fait usage d’eau non 
potable, par exemple d’eau de citerne brute, en plus de l’eau potable. Il n’est évidemment 
pas tolérable de mélanger ces eaux dans la mesure où la potabilité du mélange n’est 
plus garantie. Est réservé le cas où l’eau potable du réseau sert à compléter le 
remplissage d’une citerne intégrée à une installation conçue pour délivrer de l’eau 
potable. Si des robinets permettant de boire sont alimentés par de l’eau non-potable, ils 
doivent porter la mention "eau non-potable" même à l’extérieur du bâtiment ou dans ses 
toilettes. L’eau délivrée par les fontaines (alinéa 2) est réputée être celle des installations 
publiques d’approvisionnement en eau potable. En l’absence d’indication, l’eau doit donc 
être potable. La mention "eau potable" peut être apposée. On donnera la préférence pour 
une telle indication aux plaquettes standards proposées par la SSIGE. Si l’eau n’est pas 
potable, la pose d’un avertissement est obligatoire. L’alinéa 3 vise à éviter que des jets 
d’eau pouvant former des aérosols soient alimentés par une eau recelant des 
microorganismes susceptibles de se disperser dans l’air et de pénétrer dans les voies 
respiratoires, ce qui peut être cause de pneumonies ou d'autres pathologies. 
 
L'article 122 concerne le cas, très exceptionnel, dans lequel une eau non-conforme aux 
exigences pourrait être distribuée. Il convient de relever qu’avant d’autoriser le recours à 
une eau souillée, il faut examiner toutes les autres possibilités de disposer d’eau 
conforme, notamment celle de l’obligation temporaire des tiers d’approvisionner et de 
distribuer (article 115). La demande doit émaner de la commune, autorité qui porte la 

                                                
9 Ordonnance sur le système suisse d’accréditation et la désignation de laboratoires d’essais et d’organismes d’évaluation 
de la conformité, d’enregistrement et d’homologation, du 17 juin 1(RS 946.512). 
10 Procédés reconnus destinés au traitement de l’eau potable, OFSP, Berne, 2010. 
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responsabilité de la distribution d'eau potable. Les consommateurs doivent être informés 
de la situation et des précautions à appliquer (bouillir l'eau en cas de contamination 
bactériologique, ne pas la consommer du tout en cas de contamination chimique). 
Fribourg a introduit une disposition semblable dans sa nouvelle loi sur l'eau potable 
(art. 25). 
 
L’article 123 fixe la responsabilité des distributeurs en reprenant des éléments clé du 
droit fédéral. L’alinéa 1 rappelle l’exigence du système d’autocontrôle posée par l’art. 23 
de la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels11, du 9 octobre 1992 et 
les articles 49 à 55 de l’ordonnance homonyme (ODAlOUs12), du 23 novembre 2005. Les 
instruments importants de l’autocontrôle sont notamment (art. 49 ODAlOUs): 
 
 

 la maîtrise des procédures (bonnes pratiques d’hygiène, bonnes pratiques de 
fabrication);  

 le recours à des procédures conformes aux principes de la méthode HACCP 
(Hazard Analysis and Critical Control Points);  

 la traçabilité;  

 le prélèvement d’échantillons ainsi que l’analyse des denrées alimentaires et des 
objets usuels. 

 
L’article 124 reprend dans une forme modernisée, l’article 75 alinéa 1 de la LEaux 
(cantonale). L’obligation de fournir de l’eau potable dans les locaux d’habitation (alinéa 3) 
n’est explicitement prévue dans aucune loi. La loi sur les constructions, du 25 mars 1996 
(RSN 720.0) fixe dans ses articles 12 à 19 diverses obligations de salubrité (sol, 
éclairage, vue, aération) mais n’évoque pas l’approvisionnement en eau potable. Il paraît 
toutefois normal qu’un logement soit équipé d’un approvisionnement en eau potable. On 
ne saurait en effet admettre qu’un bailleur non raccordé au réseau loue un logement en 
requérant des locataires de bouillir l’eau, afin d’échapper aux responsabilités de 
distributeur d’eau potable. L’existence de petites installations de désinfection par UV rend 
l’obligation parfaitement supportable même s’il s’agit d’approvisionner un seul 
appartement. Il paraît préférable d’inscrire des dispositions ad hoc dans la présente loi 
plutôt que dans la loi sur les constructions. Inscrite dans la seconde, qui s’applique à 
toute construction, l’obligation de fournir l’eau potable toucherait aussi le propriétaire pour 
sa propre consommation, ce qui l’obligerait à garantir la potabilité d’une eau qu’il serait 
seul à boire. Une telle contrainte ne correspond pas aux principes de la législation sur les 
denrées alimentaires, qui ne réglemente pas la consommation mais bien la remise de 
denrées à des tiers. Dans des cas particuliers de locaux loués occasionnellement, le 
règlement d'application prévoira des exceptions. 
 
L'alinéa 4 dispose que l'approvisionnement doit permettre de couvrir les besoins en eau 
ordinaires (boisson, hygiène, activités industrielles ou artisanales ne requérant pas des 
quantités d'eau exceptionnelles). La couverture de ces besoins est donc prioritaire et le 
distributeur ne peut couvrir des besoins extraordinaires (piscines, arrosage, activités 
économiques intensives en eau) que dans la mesure où les besoins ordinaires sont 
couverts. Cette disposition permet de justifier d'éventuelles restrictions temporaires en 
cas de pénurie, selon art. 117, ou de refuser une demande de fourniture extraordinaire 
qui mettrait en péril la sécurité d'approvisionnement pour les besoins ordinaires.  
 
L’article 125 soumet à permis de construire les ouvrages souterrains 
d'approvisionnement en eau potable. La loi sur les constructions13, du 25 mars 1996, est 

                                                
11 RS 817.0 
12 RS 817.02 
13 RSN 720.0 
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insuffisamment explicite à cet égard, ce qui justifie la précision. L'alinéa 2 reprend l’article 
76, al. 2 LEaux (cantonale).  
 
La loi sur l’aménagement du territoire14 est suffisamment exhaustive en matière de frais 
d’équipement pour que la présente loi puisse se contenter d’y renvoyer (article 126, 
alinéa 1). Elle complète toutefois les dispositions de la LCAT prévoyant le cas où un 
consommateur voit ses besoins augmenter à un point tel que des modifications doivent 
être apportées aux installations d’approvisionnement, pas nécessairement à proximité de 
son immeuble mais aussi en amont (réservoir, conduite principale, alimentation de 
secours). Une telle situation justifie que ledit consommateur puisse être appelé à 
participer aux frais d’investissement. Le règlement communal de l’eau potable peut 
préciser la manière dont cette contribution est déterminée. 
 
Le chapitre 3 (articles 127 et 128) traite des situations où le fonctionnement normal de 
l’approvisionnement en eau potable est perturbé par une pollution ou un autre 
événement. Le caractère vital de l’eau potable nécessite la préparation à des situations 
qui, bien que peu probables, peuvent avoir des effets considérables sur la santé publique 
et sur l’activité économique. La loi fédérale sur l’approvisionnement économique du pays, 
du 8 octobre 198215 et, de manière plus spécifique, l’ordonnance sur la garantie de 
l’approvisionnement en eau potable en temps de crise (OAEC16) du 20 novembre 1991, 
font obligation aux cantons, communes et distributeurs d’être préparés à des situations 
de crise. Le chapitre reprend les éléments principaux de ces dispositions et les précise.  
 
L’article 127 fixe les tâches du service compétent en temps de crise. Il s’agit notamment 
de veiller à la mise sur pied de dépôts régionaux et à la mobilisation de matériel lourd dès 
que les quantités minimales à fournir en vertu de l'OAEC ne peuvent être fournies par 
d’autres moyens: 
 

a) jusqu’au troisième jour, autant que possible; 
 

b) dès le quatrième jour, 4 l par personne et par jour; pour les animaux de rente, 60 l 
par unité de gros bétail et par jour; 
 

c) dès le sixième jour: 
1. pour les ménages et sur les lieux de travail, 15 l par personne et par jour, 
2. pour les hôpitaux et les homes médicalisés, 100 l par personne et par jour, 
3. pour les entreprises produisant des biens d’importance vitale, la quantité 

nécessaire. 
 
L’alinéa 3 reprend l’art. 5 OAEC, en précisant que des responsabilités régionales ou 
cantonales peuvent également être attribuées à un distributeur. L’alinéa 4 précise que le 
SITN tient lieu d’inventaire des ressources et installations au sens de l’art. 8 OAEC.  
 
L‘OAEC désigne le propriétaire de l’installation d’approvisionnement comme responsable 
de la mise en place des mesures nécessaires en cas de crise. Sous réserve de l’art. 127 
al. 3, c’est donc aux communes ou aux syndicats intercommunaux qu’incombent 
l’essentiel des tâches, que résume l’article 128. La responsabilité du distributeur, s’il est 
concessionnaire, est subsidiaire. C’est toutefois lui qui devra faire l’essentiel du travail de 
préparation. Le plan d’approvisionnement en temps de crise doit analyser les risques 
(alinéa 2, lettre a), soit la probabilité et les conséquences des divers événements qui 
peuvent mettre en péril l’approvisionnement en eau potable. Chaque installation 

                                                
14 RSN 701.0 
15 RS 531 
16 RS 531.32 
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d’approvisionnement présente évidemment des risques différents. Il appartient au 
propriétaire de l’installation de définir comment il compte remplir l'obligation de fourniture 
des quantités minimales évoquée précédemment (lettre b). Avoir défini clairement les 
responsabilités et l’organisation des opérations, comme le prescrit la lettre d) permet de 
réagir rapidement et d’assurer la meilleure maîtrise possible de la crise. L’alinéa 3 
soumet le plan à l’approbation du département, qui doit veiller à ce que le canton 
remplisse ses obligations au regard du droit fédéral. L’alinéa 4 rappelle que l’OAEC 
prescrit des mesures en matière de formation, de documentation et de matériel qu’il 
incombe au propriétaire de l’installation de mettre en œuvre. Lorsque survient une crise, 
les personnes responsables doivent connaître leurs tâches, y être entraînées et disposer 
d’une documentation à jour facilement accessible. Les "Instructions pour 
l'approvisionnement en eau potable en temps de crise et sa planification (AEC)" de la 
SSIGE fournissent une marche à suivre pour l’élaboration du plan d’approvisionnement 
en temps de crise. 
 
Le Titre VI est consacré à l'aménagement et à l'entretien des lacs et des cours d'eau 
(art. 129 à 160). Il constitue les dispositions d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement des cours d'eau, du 21 juin 1991 (RS 721.100) et de son ordonnance 
(OACE), du 2 novembre 1994 (RS 721.100.1). 
 
Le chapitre premier contient les dispositions générales (art. 129 à 131). 
 
L'article 129 rappelle les principes en matière d'aménagement des lacs et cours d'eau 
qui ont pour buts la protection contre les crues, d'une part, la revitalisation et la stabilité 
des ouvrages riverains, d'autre part (al. 1). 
 
Conformément au droit fédéral, cet article réaffirme la priorité des mesures d'entretien et 
de planification par rapport aux mesures constructives (al. 2). L'entretien a pour but de 
maintenir la protection contre les crues à un niveau permettant d'éviter les dommages 
causés par celles-ci. Il est également indispensable à la sauvegarde des cours d'eau 
naturels. Il englobe toutes les interventions techniques, telles que le nettoyage des lits, 
les soins à la végétation, l'enlèvement de dépôts alluvionnaires, l'entretien courant des 
ouvrages de protection, etc. L'objectif est d'assurer le bon écoulement des crues, sans 
modifier le caractère du cours d'eau. 
 
La planification vise essentiellement à déterminer l'affectation et l'utilisation des sols en 
regard des risques et des dangers potentiels. Elle s'appuie sur les études de base des 
dangers et des analyses de risques. Elle englobe toutes les études de portée générale et 
les inventaires établis pour définir les objectifs et les modalités de gestion des cours 
d'eau. 
 
Les études de portée générale et les inventaires sont, pour l'essentiel, définis sous la 
désignation d'études de base par l'article 27 OACE et portent sur l'établissement et la 
tenue à jour: 
 

 des cartes des dangers; 
 

 du cadastre événementiel (inventaire des événements dommageables vécus, de 
leur intensité, extension et conséquences); 

 

 du cadastre des ouvrages et installations de protection et de leur état; 
 

 du cadastre de l'espace minimal nécessaire aux cours d'eau; 
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 des stations de mesures requises dans l'intérêt de la protection contre les crues et 
leur exploitation. 

 
Le canton est amené à effectuer d'autres études de planification, notamment en relation 
avec la revitalisation des cours d'eau, pour mieux définir les besoins, les opportunités et 
les priorités de telles mesures. 
 
L'examen périodique de l'état des cours d'eau et des ouvrages de protection, dictera les 
programmes d'interventions (entretien, réfection, reconstruction, aménagement). Ceux-ci 
seront introduits dans les plans de gestion intégrée des bassins versants, sous forme 
d'objectifs et de modalités de gestion. 
 
L'alinéa 3 réserve les dispositions de lois spéciales, notamment dans les domaines de 
l'aménagement du territoire, de la protection de la nature et du paysage, des forêts, de la 
pêche et des constructions. 
 
L'article 130 introduit l'espace réservé aux eaux découlant de la modification du 11 
décembre 2009 de la loi fédérale LEaux. Il précise qu’il incombe au département de fixer 
l'espace réservé aux eaux (lettre a). 
 
Dans ce cadre, on part du principe que la pesée des intérêts a été effectuée et qu'il n'est 
plus nécessaire de prévoir une distance minimum de 10 m à partir du bord supérieur de 
la berge comme le prévoyait l'art. 17, al. 2, LCAT, lequel est abrogé (art. 204). 
 
L'espace réservé aux eaux sera fixé en application du droit fédéral. Dans les biotopes 
d’importance nationale, les réserves naturelles cantonales, les sites marécageux d’une 
beauté particulière et d’importance nationale, les réserves d’oiseaux d’eau et d’oiseaux 
migrateurs d’importance internationale ou nationale, ainsi que dans les sites paysagers 
d’importance nationale et dans les sites paysagers cantonaux dont les buts de protection 
sont liés aux eaux, la largeur de l’espace réservé au cours d’eau mesure au minimum 
11 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du fond est inférieure à 1 m, de 
six fois la largeur du fond du lit +5 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du 
fond du lit mesure entre 1 et 5 m; la largeur du lit +30 m pour les cours d'eau dont la 
largeur naturelle du fond du lit est supérieure à 5 m. 
 
Dans les autres régions, la largeur de l'espace réservé au cours d'eau mesure au moins 
11 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du fond du lit est inférieure à 2 m; 
deux fois et demie la largeur du fond du lit +7 m pour les cours d'eau dont la largeur 
naturelle du fond du lit mesure entre 2 et 15 m. Les mesures précitées peuvent être 
augmentées si nécessaire (art. 41a OEaux). Dans les zones densément bâties, la largeur 
de l'espace réservé au cours d'eau peut être adaptée à la configuration des constructions 
pour autant que la protection contre les crues soit garantie (art. 41a, al. 4, OEaux). Il est 
également possible de renoncer à fixer l'espace réservé dans les cas prévus par 
l'ordonnance fédérale (art. 41a, al. 5, OEaux). 
 
Il est possible de renoncer à fixer un espace réservée aux eaux (lettre b), principalement 
si le cours d'eau est artificiel ou enterré et si aucun intérêt prépondérant ne s'y oppose. 
Tant que l'on n'a pas décidé de renoncer à délimiter un espace réservée aux eaux, les 
20 mètres de la disposition transitoire s'appliquent. Il n'est dès lors pas nécessaire de 
reprendre la distance minimum de 10 m à partir du bord supérieur de la berge, puisque, 
comme lors de la délimitation de l'espace réservé (réduit ou élargi), la pesée des intérêts 
doit être effectuée à ce moment là et non plus après par une dérogation; cette pesée 
préalable des intérêts est déjà possible lors de l'adoption d'un plan d'affectation, spécial 
ou de quartier (art. 17, al. 3, LCAT). Cette solution à l'avantage de ne pas différer de ce 
que nous faisons actuellement avec l'article 17, al. 3, LCAT en zone d'urbanisation. Nous 
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disposons d'ailleurs des anciennes distances aux cours d'eau sur le SITN. Elles n'ont 
toutefois pas été diffusées puisque l'OEaux en fixe des nouvelles.  
 
L'article 131 définit la nature des mesures de revitalisation destinées à garantir ou à 
rétablir les fonctions naturelles des cours d'eau. Il s'agit de mesures qui dépassent la 
simple prise en compte de la protection des crues (al. 1). 
 
La planification de la revitalisation est établie par le département. Dans la mesure où 
l'article 38 LEaux interdit la couverture ou la mise sous terre des cours d'eau, il 
conviendra d'examiner, chaque fois que c'est possible, la remise à ciel ouvert de certains 
tronçons de cours d'eau. Il convient de relever qu'une telle mesure est également 
essentielle pour améliorer la sécurité contre les crues. 
 
Le chapitre 2 traite de la protection contre les crues (art. 132 à 134). 
 
L’article 132 rappelle le principe, à savoir qu’il appartient à l'office de prendre les 
mesures de protection contre les crues, en collaboration avec les services (p. ex. SCAT, 
SFFN, SENE) et communes intéressées, conformément aux dispositions du droit fédéral 
et aux directives émises par les autorités fédérales. En effet, outre les dispositions de la 
LACE (art. 3 et 6) et de la LFH (art. 44, al. 2; 54, let. g), s’appliquent également celles en 
matière d’aménagement du territoire (art. 1, al. 2, let. a et 6, al. 2, let. c, LAT; art. 2, al. 2, 
let a, LCAT), de la protection de la nature et du paysage (art. 1 LPN), des forêts (art. 1, 
al. 2 et 19, LFo) et de la pêche (art. 1 LFSP). 
 
L'article 133 rappelle qu'il incombe aux autorités, cantonales et communales, 
compétentes en matière d'aménagement du territoire, de tenir compte des zones 
dangereuses et des besoins d'espace des cours d'eau dans leur planification. 
 
L’article 134 prévoit que l'office, en collaboration avec les services et les communes 
intéressées, assume des tâches de surveillance par l’analyse périodique des dangers et 
de l’efficacité des mesures mises en œuvre, par l’entretien des cours d’eau afin d’éviter 
les crues, tout en prenant en compte des exigences écologiques, ainsi que par la 
prévention, en mettant en place les services d’alerte requis pour garantir la sécurité des 
agglomérations et des voies de communication, face aux dangers de l’eau. C’est surtout 
à ce niveau que la collaboration avec les communes est indispensable, puisqu’elles 
disposent sur place des moyens nécessaires pour intervenir (sapeurs-pompiers, centres 
de secours, protection civile). 
 
Le chapitre 3 est consacré aux travaux (art. 135 à 143). 
 
L'article 135 fixe le principe selon lequel il appartient au propriétaire des lacs et cours 
d'eau (Etat, communes ou privés) d'effectuer les travaux d'aménagement, de réfection et 
d'entretien prévus par les plans de gestion des bassins versants. Il convient de rappeler 
que cette répartition résulte du "désenchevêtrement" des tâches et des charges entre 
l'Etat et les communes (BGC 2000-2001, tome I, volume 166, pages 579, 580, 616 et 
617). Pour les lacs et cours d'eau, de propriété privée ou de domanialité communale, les 
concessionnaires ne sont tenus de participer aux travaux que dans la mesure où ils en 
tirent un avantage, et les riverains que s'ils sont titulaires d'un droit sur ces lacs et cours 
d'eau. 
 
L’article 136 correspond à l’article 18 LEaux cantonale. Pour les eaux de l’Etat, les 
travaux courants sont ordonnés par le département, dans le cadre du budget, sous 
réserve des travaux dont le financement doit être voté par le Grand Conseil (al. 1). Ces 
travaux sont déclarés d’utilité publique par la loi (art. 12, let. a) LEXUP), de sorte qu’en 
cas de nécessité, l’Etat pourra exproprier les droits nécessaires à la réalisation des 
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travaux (al. 2). Il appartient au département d’étudier les projets et d’en faire exécuter les 
travaux, sous sa direction (al. 3). 
 
Sur les lacs et les cours d'eau, les travaux nécessaires aux ouvrages ou installations sont 
à la charge de leur propriétaire ou exploitant (art. 137, al. 1 et 2). Les bois flottants sur 
les lacs naturels, susceptibles de mettre en danger la navigation, sont éliminés par le 
service compétent qui est actuellement le service cantonal des automobiles et de la 
navigation (al. 3), conformément à l'article 5, lettre a) de la loi d'introduction de la 
législation fédérale en matière de navigation intérieure, du 14 octobre 1986 (RSN 
766.10). L’alinéa 4 a pour but de faire supporter aux propriétaires de fonds riverains 
boisés, les frais d’enlèvement des bois tombés dans un cours d’eau, lorsque ces derniers 
peuvent en compromettre l’écoulement. En effet, on doit malheureusement constater que 
certains propriétaires négligents, faute d’entretenir leur fonds ou alors lors de travaux de 
coupes (art. 85, let. e), laissent des bois tomber dans un cours d’eau, ce qui a pour effet 
d’en compromettre le libre écoulement.  
Lors de crues, ces bois sont la cause de dégâts en formant barrage ou, lorsqu'emportés 
par le courant, ils font office de bélier contre des ouvrages (murs, piles de pont, etc.). Or, 
selon l’endroit où ils aboutissent, l’accès est souvent difficile et par conséquent, les 
travaux d’enlèvement coûteux. 
 
L'article 138, alinéa 1 énumère les différentes autorisations exigées par le droit fédéral. 
Elles sont délivrées par le département qui fixe les exigences, les conditions et les 
charges liées à celles-ci (al. 2). L'alinéa 3 précise que l'autorisation délivrée par le 
département est une autorisation spéciale, au sens de l'article 45 de la loi sur les 
constructions (LConstr.), du 25 mars 1996 (RSN 720.0). 
 
L'article 139, alinéa 1 rappelle que la construction d'ouvrages et les aménagements sur 
les lacs et les cours d'eau sont soumis à la procédure du permis de construire (art. 27 ss 
LConstr.). L'alinéa 2 réserve les cas mentionnés à l'article 135, ainsi que les 
compétences du Conseil d'Etat en matière d'autorisation pour la construction, la 
modification et l'exploitation d'installations portuaires, d'installations de transbordement et 
de débarcadères (art. 2, al. 3, let. e) de la loi d'introduction de la législation fédérale en 
matière de navigation intérieure, du 14 octobre 1986, RSN 766.10). 
 
Dans la mesure où des subventions, fédérales ou cantonales, sont accordées, il 
appartient à l'office d'assumer la surveillance de travaux, en collaboration avec les autres 
services intéressés, par exemple celui de la faune ou des forêts (art. 140). 
 
L'article 141, qui correspond à l’article 19 LEaux cantonale, vise, selon la clause 
générale de police, les cas de nécessité pour lesquels l'office est habilité à ordonner 
immédiatement toutes les mesures utiles, faute d'avoir la possibilité de respecter les 
règles de procédures habituelles. Ce sera, par exemple, le cas de la réfection immédiate 
d'un mur de berge qui menace de s'effondrer et d'obstruer le lit d'un cours d'eau; les 
travaux seront exécutés sans avoir obtenu, au préalable, un permis de construire. 
 
Certains travaux sur les lacs et les cours d'eau nécessitent l'utilisation provisoire de 
terrains riverains appartenant à des particuliers, par exemple pour y déposer du matériel 
ou accéder au cours d’eau avec une machine de chantier. En cas de refus du 
propriétaire, il appartient au département de statuer, après l’avoir entendu. Il va de soi 
que le terrain devra, le cas échéant, être remis en état et, en cas de litige, l’indemnisation 
fixée par la voie de l’expropriation. C'est l'objet de l'article 142. 
 
L'article 143, alinéa 1 fixe les nouvelles limites des cours d'eau, endigués ou corrigés, 
selon le principe que les ouvrages réalisés (murs, digues remblais) font partie de la 
domanialité du cours d’eau. En dérogation à l'article 35, le Conseil d'Etat peut aliéner tout 
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ancien lit mis à sec, s'il le juge utile. On peut imaginer que, par suite de la suppression 
d’un contour, l’ancien lit d’un cours d’eau ainsi mis à sec, pourrait être remblayé et cultivé 
avec le champ adjacent, par conséquent être cédé au propriétaire de ce dernier. 
 
Le chapitre 4 concerne les dépenses d'entretien et de corrections des cours d'eau (art. 
144 à 160). Il correspond aux dispositions du décret concernant les dépenses d'entretien 
et de correction des cours d'eau (ci-après décret), du 19 novembre 1958 (RSN 731.111; 
BGC 1958-1959, volume 124, p. 409), modifié par lois du 19 juin 2000 (BGC 2000, tome 
I, volume 166, p.579; 2005, p.) et du 25 janvier 2005 (BGC 2004-2005, tome 7, p. 2273). 
 
La section 1 pose les principes (art. 144). 
 
Selon l'article 144 (art. 1 décret), le chapitre 4 ne s'applique qu'aux travaux d'entretien et 
de correction des cours d'eau dont le coût n'excède pas 400.000 francs (compétence 
financière du Conseil d'Etat, art. 39, al. 2 et 45, al. 2, let. a de la loi sur les finances, du 21 
octobre 1980, RSN 601). 
 
La section 2 concerne les cours d'eau de l'Etat (art. 145 à 148). Elle fixe la répartition 
des frais d'entretien, de correction et de réfection des cours d'eau de l'Etat, entre ce 
dernier, les propriétaires des fonds protégés et les concessionnaires (en revanche, 
depuis la loi du 19 juin 2000, les communes riveraines n'y participent plus), dans la 
mesure où ceux-ci bénéficient des travaux effectués par l'Etat et qu'ils auraient dû les 
réaliser à leur frais. Ce sera, par exemple, le cas de la réfection d'un mur de berge qui 
soutient un immeuble appartenant à un tiers. En revanche, ce ne sera pas le cas de la 
réalisation d’une échelle à poissons dans le cadre de travaux de réfection des murs de 
berge. Il va de soi que si un propriétaire privé, ou un concessionnaire, doit participer aux 
frais, donc est débiteur de l’Etat, mais qu’il peut également recevoir de ce dernier une 
subvention, donc être créancier de l’Etat, il y a aura compensation (art. 120 CO), en tout 
ou partie, entre les montants à payer et à recevoir. 
 
L'article 145 (art. 2 du décret concernant les dépenses d'entretien et de correction des 
cours d'eau) détermine quels sont les frais d'entretien des cours d'eau de l'Etat qui sont à 
sa charge. 
 
Selon l'article 146 (art. 4 décret), l'Etat ne participe pas à l'entretien des ouvrages 
riverains privés, sauf si la dégradation de ces ouvrages est causée par un défaut 
d'entretien des cours d'eau de l'Etat, une indemnité équitable peut alors être octroyée. 
 
Il n'est pas inutile de rappeler que la réparation des dégâts qui ne sont pas dus à des 
causes naturelles est entièrement à la charge des responsables (art. 147; art. 5 décret). 
 
Compte tenu des effectifs limités du personnel de l'office il appartient aux communes de 
lui signaler immédiatement les dégradations des cours d'eau et de leurs berges, qu'elle 
constate sur son territoire (art. 148; art. 6 décret). 
 
La section 3 traite des corrections des cours d'eau (art.149 à 156). 
 
L'article 149 (art. 7 décret) donne la définition des travaux de correction. 
 
Si les concessionnaires retirent un avantage des travaux de correction, ils participent au 
maximum au 25% du montant total des frais selon la clé de répartition déterminée par le 
département (art. 150; art. 9 décret). 
 
Comme aujourd'hui, l'article 151 (art. 10 décret) précise que l'Etat prend à sa charge les 
dépenses non couvertes par la Confédération (cf. art. 11 décret) et les concessionnaires. 
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Selon l'article 152 (art. 11 décret), l'Etat perçoit les contributions dues par les 
particuliers; elles ne peuvent pas excéder les 50% de la dépense. Elles sont déterminées 
par le département ou les experts désignés, en fonction de l'importance de l'immeuble et 
de la protection ou des avantages reçus. 
 
Il appartient au département de fixer la participation de l'Etat en tant que propriétaire 
riverain ou intéressé, ainsi que celle pour le domaine public cantonal (art. 153; art. 12 
décret). 
 
L'article 154 (art. 13 décret) règle la répartition des frais de correction d'un cours d'eau 
formant limite entre deux communes ou passant par le territoire de plusieurs communes 
(art. 155; art. 14 décret). 
 
L'article 156 (art. 15 décret) a pour objet la participation financière des concessionnaires 
en aval qui profitent manifestement des travaux de correction. 
 
La section 4 est consacrée aux cours d'eau utilisés comme collecteurs de drainage 
(art. 157 à 159). 
 
L'Etat n'entretient que les cours d'eau secondaires cantonaux utilisés comme collecteurs 
de drainage (art. 157; art. 17 décret). Dans le cadre d'une amélioration foncière ou de 
drainage, la participation du département, après examen, ne peut excéder le 25% de la 
dépense (art. 158; art. 18 décret). En revanche, l'Etat ne participe pas à l'établissement 
et à l'entretien des ouvrages uniquement destinés à l'évacuation des eaux de drainage 
(art. 159; art. 19 décret). 
 
La section 5, article 160 (art. 20 décret) précise que l'Etat ne participe pas aux frais 
d'entretien des cours d'eau communaux et privés. 
 
Le Titre VII traite de la sauvegarde de la qualité des eaux (art. 161 à 196). 
 
Le chapitre premier (art. 161 à 172) est consacré à la prévention et à la réparation des 
atteintes nuisibles aux eaux. 
 
La section 1 (art. 161 à 171) traite de l'évacuation des eaux, conformément aux 
exigences du droit fédéral. 
 
L'article 161 rappelle le principe que les eaux non polluées doivent, si les conditions sont 
remplies, être prioritairement infiltrées (art 7 al 2, LEaux) ou, exceptionnellement, 
déversées dans les eaux superficielles (art. 162). Cette obligation d'infiltration des eaux 
non polluées, résulte notamment de la constatation que ces eaux "claires", spécialement 
les eaux météoriques, ont pour effet de charger inutilement les STEP et d'en 
compromettre le bon fonctionnement. En outre, elles créent des régimes torrentiels en 
cas de fortes précipitations. Concernant les notions d’eaux polluées et d’eaux non 
polluées, elles sont définies par le droit fédéral (art. 4 LEaux et 3 OEaux). La lettre a) 
résulte d’une modification de l’article 7, alinéa 2, LEaux (FF 2007 I 367).  
 
L'article 163 pose le principe que les eaux usées doivent être amenées par le réseau 
des égouts publics dans une STEP centralisée. Ce sont les eaux usées provenant 
essentiellement des zones à bâtir (art. 10, al. 1, let. a, LEaux) ou de groupes de 
bâtiments situés hors des zones à bâtir, pour lesquels les méthodes de traitement spécial 
n’assurent pas une protection suffisante des eaux ou ne sont pas économiques (art. 10, 
al. 1, let. b, LEaux). En effet, l’article 13, alinéa 1, LEaux prévoit que, hors du périmètre 
des égouts publics, les eaux usées sont évacuées selon l’état de la technique (art. 170). 
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Une exception au principe est faite (art. 10, al. 2, LEaux) pour les bâtiments isolés ou les 
hameaux dans des régions retirées, pour lesquels il faut trouver un système approprié 
autre que celui de stations centrales d’épuration (art. 164). 
 
La planification de l’évacuation des eaux peut être conçue à deux niveaux: régional ou 
communal. 
 
L’article 4, alinéa 1, OEaux dispose que les cantons veillent à établir un plan régional de 
l’évacuation des eaux (PREE) lorsque, pour assurer une protection efficace des eaux 
dans une région limitée formant une unité hydrologique, les mesures de protection des 
eaux prises par les communes doivent être harmonisées. C’est l’objet de l’article 165. Il 
s’agit typiquement d’un cas de gestion des eaux par bassin versant. L’article 4, alinéa 2, 
OEaux précise que le PREE détermine, notamment, où sont implantées les stations 
centrales d’épuration et quels périmètres doivent y être raccordés (let. a), quelles eaux 
superficielles sont aptes à recevoir les déversements d’eaux à évacuer, en particulier en 
cas de précipitations, et dans quelle mesure elles s’y prêtent (let. b), dans quelles 
stations centrales d’épuration les exigences relatives aux déversements doivent être 
renforcées ou complétées (let. c). L’autorité doit également tenir compte de l’espace 
requis par les eaux, de la protection contre les crues et des mesures de protection des 
eaux autres que le traitement des eaux polluées (art. 4, al. 3, OEaux). Le PREE est 
contraignant pour la planification et la définition des mesures de protection des eaux 
dans les communes (art. 4, al. 4, OEaux). Il est accessible au public (art. 4, al. 5, OEaux). 
Il s’agit d’un plan d’aménagement régional sectoriel, au sens de l’article 9 LCAT, soumis 
à l’approbation du Conseil d’Etat. 
 
Au niveau local, il appartient aux communes d'établir un plan général d'évacuation des 
eaux (PGEE) qui assure la protection des eaux et l'évacuation adéquate des eaux en 
provenance des zones habitées, dans le respect de la planification cantonale et des 
plans de gestion des bassins versants (art. 166). Le PGEE consiste en un plan, 
accompagné d'un règlement, dont la procédure de mise à l'enquête et de sanction est 
celle prévue, pour les plans directeurs communaux, par la législation en matière 
d'aménagement du territoire (art. 44 LCAT). Il est approuvé par le département et adopté 
par le Conseil général. Le PGEE doit être coordonné avec les plans d’aménagement et 
d’équipement communaux (art. 166, al. 2). Le troisième alinéa précise que, lors de 
l'exécution du PGEE, des modifications secondaires, liées essentiellement à des 
impératifs techniques ou pratiques, peuvent lui être apportées sans nouvelle procédure. Il 
ne peut toutefois s’agir que de modifications de minime importance et qui ne portent pas 
atteinte aux droits des tiers. 
 
Le droit fédéral, à savoir l'article 60a LEaux,  introduit par loi du 20 juin 1997, en vigueur 
depuis le 1er novembre 1997, exige des cantons qu’ils veillent “à ce que les coûts de 
construction, d'exploitation, d'entretien, d'assainissement et de remplacement des 
installations d'évacuation et d'épuration des eaux concourant à l'exécution de tâches 
publiques soient mis, par l'intermédiaire d'émoluments ou d'autres taxes, à la charge de 
ceux qui sont à l'origine de la production d'eaux usées”, conformément au principe dit du 
“pollueur-payeur” (art. 3a LEaux). Un financement uniquement par l'impôt est désormais 
exclu. C’est l’objet de l’article 167. Il s’agit de la taxe dite “d’épuration” perçue par les 
communes et imputée aux comptes de fonctionnement. Elle ne doit pas être confondue 
avec la contribution ou la taxe d’équipement (art. 113 ss LCAT) qui est également perçue 
par les communes et qui tient compte de la plus-value qu’acquière un immeuble lorsqu’il 
est équipé en voies d’accès, en énergie, en amenée d’eau potable et en évacuation des 
eaux, mais qui concerne les comptes d’investissements. 
 
Les eaux polluées produites dans le périmètre des égouts publics doivent être déversées 
dans ceux-ci (art. 168), sous réserve des cas particuliers énumérés à l'article 169. 
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Hors du périmètre des égouts, nous avons déjà mentionné qu’il appartient au SENE de 
déterminer, dans chaque cas, le mode d'évacuation des eaux qui soit le plus efficace et 
le plus respectueux de l'environnement, ainsi que d'en fixer les conditions (art. 170). 
 
Lors de la construction ou de la transformation d'un bâtiment ou d'une installation situés 
hors du PGEE ou à l’intérieur de celui-ci, mais dont le raccordement ne peut avoir lieu 
immédiatement, l'autorité communale ne peut délivrer le permis de construire, sans avoir 
consulté au préalable le SENE pour trouver une solution de traitement des eaux. Pour 
des raisons de prévention et de coordination, cette obligation incombe à toutes les 
communes, même à celles qui sont dispensées de solliciter le préavis des services 
cantonaux (art. 31, al. 2, LConstr.; art. 71 RELConstr.). En effet, il s’agit d’un problème de 
protection des eaux, non de construction. C’est l’objet de l’article 171. 
 
La section 2 est consacrée à l'utilisation des engrais de ferme (fumier, purin). L'article 
172 indique, de façon non exhaustive, les compétences du SAGR qui, en cette matière, 
dispose de connaissances spécifiques. Dans le cadre de la consultation du projet, s'il a 
été salué qu'un contrôle des exploitations agricoles soit effectué, le SAGR a souligné que 
les nouvelles dispositions vont engendrer un surplus de travail par rapport au cahier des 
charges actuel et qu'il faudra en conséquence prévoir d'engager de nouveaux 
collaborateurs (voir le chapitre 7). 
 
A noter que, suite à la modification de l’article 15, alinéa 1, LEaux, du 24 mars 2006, il 
appartient aux détenteurs d’installations d’entreposage et de traitement technique des 
engrais de ferme, ainsi que des silos à fourrage de veiller à ce que ceux-ci soient 
construits (ce qui est nouveau), utilisés, entretenus et réparés correctement (ce qui est 
maintenu). 
 
Le chapitre 2 traite des mesures d’organisation du territoire relatives aux eaux (art. 173 
à 192). 
 
La section 1 contient les dispositions générales (art. 173 à 177). 
 
L'office en charge de la sécurité, de l'aménagement et de l'entretien des lacs et des cours 
d'eau (art. 6, ch. 5) effectue l'inventaire des prélèvements d'eaux publiques (art. 173). 
Cette tâche fait partie intégrante des études de base et de la planification et coordination 
cantonales, prévues à l'article 25 du projet. Le Conseil d'Etat en définira la forme, en 
tenant compte des possibilités offertes par le SITN. 
 
Conformément à l'article 19, alinéa 1, LEaux, le canton a subdivisé son territoire en 
secteurs de protection en fonction des risques auxquels sont exposées les eaux 
superficielles et les eaux souterraines. 
 
L'ancienne ordonnance sur la protection des eaux contre les liquides pouvant les altérer 
(OPEL), du 28 septembre 1981, prévoyait une division en secteurs de protection A, B et 
C. L'article 29 OEaux prescrit la délimitation de ces secteurs. Ainsi compte tenu de sa 
géologie, le canton a réuni les anciens secteurs B et C en un secteur Üb (autres 
secteurs) le secteur A a été maintenu (nommé Au Ao). Compte tenu d'une géologie 
karstique, la subdivision en secteurs Au destinés à protéger les eaux souterraines 
exploitables et secteurs Ao dont le but est de protéger les eaux superficielles n'a pas été 
faite.  
 
Le canton délimite également, en vue de protéger les eaux souterraines destinées à être 
exploitées, les périmètres de protection des eaux souterraines (art. 21 LEaux) décrits 
dans l’annexe 4, chiffre 13. 
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Il appartient au SENE d'établir et de tenir à jour les cartes de protection des eaux, 
conformément aux prescriptions de droit fédéral (art. 174). Le Conseil d'Etat en définira 
la forme, en tenant compte des possibilités offertes par le SITN. Ces cartes et l'inventaire 
des prélèvements d'eau (art. 173) sont publics et peuvent être consultés (art. 175), aux 
conditions fixées par le droit fédéral (art. 58, al. 2, LEaux). 
 
L’article 176 rappelle qu’au niveau de l’aménagement du territoire, le plan directeur 
cantonal et les plans d’affectations communaux doivent tenir compte des mesures 
d’organisation du territoire en matière de protection des eaux (secteurs de protection et 
aires d’alimentation des eaux, zones et périmètres de protection des eaux souterraines). 
 
Afin d'éviter, en cas de transfert immobilier, de devoir payer deux fois des indemnités, les 
restrictions du droit de propriété, résultant des zones et des périmètres de protection des 
eaux souterraines, peuvent être inscrites au registre foncier sous forme de mentions (art. 
962 CC; art. 80, al. 4, ORF). Ce fut le cas pour le périmètre de protection de l'aquifère de 
La Presta, à Travers. Comme déjà relevé, il convient de réserver les dispositions en 
matière de registre des restrictions de droit public prévues par la LGéo. C’est ce que 
prévoit l’article 177. 
 
La section 2 traite des secteurs de protection et des aires d’alimentation (art. 178 à 
181). 
 
Conformément aux prescriptions fédérales précitées (cf. art. 174), il appartient au SENE 
de subdiviser le territoire cantonal en secteurs de protection et de déterminer les aires 
d’alimentation des eaux superficielles et souterraines, en fonction des risques auxquels 
elles sont exposées, puis de les reporter sur des cartes topographiques (art. 178). Il 
s’agit de données de base, établies en tenant compte des conditions hydrogéologiques 
du canton. Le Conseil d'Etat en définira la forme, en tenant compte des possibilités 
offertes par le SITN. 
 
Selon l'article 19, alinéa 2, LEaux, modifié par loi du 24 mars 2006, cela a pour effet que, 
dans les secteurs particulièrement menacés, la construction et la transformation de 
bâtiments et d'installations, ainsi que les fouilles, les terrassements et autres travaux 
analogues, s’ils peuvent mettre en danger les eaux, ne peuvent être entrepris qu'après 
l'octroi d'une autorisation cantonale délivrée par le département (art. 179). Dans son 
message du 22 décembre 2004 (FF 2005 869), le Conseil fédéral a précisé: 
 
“L’autorisation obligatoire sera ainsi limitée aux secteurs de protection des eaux 
particulièrement menacés (secteurs Au et Ao, aires d’alimentation Zu et Zo, zones et 
périmètres de protection des eaux souterraines). Les autorités cantonales doivent 
pouvoir concentrer leurs ressources limitées sur les eaux particulièrement menacées par 
des réservoirs (p. ex. zones de protection). En complétant l’art. 19, al. 2, par "… s’ils 
peuvent mettre en danger les eaux", on exprime clairement le fait que seules les 
interventions présentant un certain risque sont soumises à autorisation. Cette disposition 
doit être précisée dans l’ordonnance. La réglementation pour les installations 
d’entreposage comprenant de grands réservoirs et les places de transvasement doit être 
semblable aux dispositions en vigueur”. 
 
L'article 179, alinéa 2 prévoit que les travaux de forage sont obligatoirement soumis à 
autorisation. En effet, il faut vérifier que ceux-ci ne créent pas des communications 
permanentes entre des nappes souterraines ayant pour conséquence de diminuer les 
réserves en eaux ou d'altérer leur qualité (art. 43, al. 3, LEaux). 
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Ces secteurs de protection ont également des conséquences pour l'agriculture. C'est 
pourquoi, l'article 180 dispose que le SENE, en collaboration avec le service de 
l’agriculture, définit les mesures que doit prendre l'agriculture dans ces secteurs de 
protection. L'article 62a LEaux précise les limites dans lesquelles ces mesures donnent 
droit à indemnité, en connexité avec les dispositions spéciales du droit sur l’agriculture et 
sur la protection de la nature et du paysage (art. 181). 
 
La section 3 traite des zones de protection des eaux souterraines (art. 182 et 188). 
 
Il appartient aux communes de délimiter, sous forme de plan, des zones de protection 
autour des captages et installations d'alimentation artificielle des eaux souterraines qui 
sont d'intérêt public, c’est-à-dire importantes pour l’approvisionnement en eau potable de 
la population et de fixer, dans un règlement, les restrictions nécessaires (art. 182). Ces 
dernières consistent à garantir la qualité des eaux, en évitant toute pollution. 
 
Selon l’article 35 de la loi cantonale sur la protection des eaux, du 15 octobre 1984 
(LCPE17), la délimitation des secteurs, zones et périmètres de protection des eaux fait 
l’objet d’une mise à l’enquête publique dans les communes intéressées et le Conseil 
d’Etat statue librement (al. 3). Cette disposition n’était plus conforme à l’article 98a de la 
loi fédérale d’organisation judiciaire (OJ), du 16 décembre 1943 (RS 173.110), dans sa 
teneur en vigueur depuis le 15 février 1992 qui disposait que “ les cantons instituent des 
autorités judiciaires statuant en dernière instance cantonale, dans la mesure où leur 
décision pouvait directement faire l’objet d’un recours de droit administratif devant le 
Tribunal fédéral ”. Or, tel était le cas lorsqu’un plan de délimitation des zones de 
protection S1, S2 et S3 pour les sources était contesté (ATF 121 II 39, 43, 120 Ib 224 
cons. 1). Par ailleurs, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 123 II 236), l’article 
98a OJ était directement applicable depuis le 17 février 1997 – à l’échéance du délai de 5 
ans fixé aux cantons pour adapter leurs dispositions de procédure – et il pouvait fonder la 
compétence d’une autorité judiciaire cantonale nonobstant l’absence de normes 
cantonales. C’est pourquoi, dans l’attente d’une nouvelle loi cantonale, le Département 
de la gestion du territoire a statué en lieu et place du Conseil d’Etat, afin d’ouvrir une voie 
de recours contre sa décision au Tribunal administratif, ce que ce dernier a admis (RJN 
2004, p. 170). 
 
Aujourd’hui, la garantie de l’accès au juge est consacrée à l’article 29a de la Constitution 
fédérale, accepté en votation populaire le 12 mars 2000 et entré en vigueur le 1er janvier 
2007. 
 
Dans son message du 28 février 2001 (FF 2001 4000) aux Chambres à l’appui de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral, le Conseil fédéral a précisé: 
 
“Si l’on veut consacrer de façon cohérente le principe selon lequel il appartient en 
premier lieu aux autorités judiciaires inférieures d’assurer la protection juridictionnelle du 
citoyen, il faut aménager partout l’accès à une telle autorité, y compris dans les cas qui 
relèvent de la compétence des cantons. 
 
Pour ce qui est de la juridiction administrative liée à l’application du droit fédéral, un pas 
important dans ce sens a déjà été franchi avec l’introduction, en 1991, de l’art. 98a OJ. 
En vertu de cette disposition, les cantons ont été tenus d’instituer, avant le 15 février 
1997, une autorité de recours indépendante pour tous les cas pouvant être directement 
déférés au Tribunal fédéral par la voie de droit administratif. Cette extension laisse 
toutefois subsister des lacunes, où le Tribunal fédéral est encore appelé à statuer en 
première et unique instance judiciaire (cf. ch. 1.1.3). 

                                                
17 RSN 805.10 
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Cela concerne en premier lieu le droit public cantonal. L’afflux de recours de droit public – 
qui sont la cause principale de la surcharge du Tribunal fédéral – est dû en partie aux 
lacunes des juridictions cantonales en matière constitutionnelle et administrative. Il faut 
donc tendre à ce que chaque canton confie à une autorité judiciaire au moins le contrôle 
de l’application du droit administratif cantonal. Il n’est désormais plus possible de se 
borner à en appeler à la bonne volonté des cantons, comme dans les messages de 1985 
(FF 1985 II 820) et de 1991 (FF 1991 II 478). L’obligation de prévoir une possibilité de 
recours devant un tribunal cantonal découle maintenant de l’article 29a Cst. (selon la 
réforme de la justice). Il faut donc que tous les cantons soient dotés d’une juridiction 
administrative disposant d’une compétence générale et d’un plein pouvoir d’examen à 
l’égard du droit et des faits. La loi sur le Tribunal fédéral (LTF) concrétise la garantie 
constitutionnelle de l’accès à un juge dans les domaines susceptibles d’un recours au 
Tribunal fédéral (art. 80 ss, 103 et 104 LTF)". 
 
Il s’agit donc de prévoir une procédure qui soit conforme aux exigences du droit fédéral et 
de la jurisprudence du Tribunal fédéral, en légalisant la pratique actuelle. C’est l’objet des 
articles 183 à 188. Après examen, un renvoi à l’application par analogie, des 
dispositions concernant la procédure d’adoption des plans d’affectation communaux (art. 
89 ss LCAT) n’a pas été retenue. Les deux objets, basés sur des législations fédérales 
différentes (LEaux; LAT), sont suffisamment distincts pour avoir chacun leur propre 
procédure d’adoption. Par ailleurs, l’application par analogie de dispositions qu’il faut 
consulter dans une autre loi crée souvent une certaine insécurité et risque de poser 
problème en cas de modifications de celle-ci. 
 
La délimitation des zones de protection se fonde sur des études hydrogéologiques. C’est 
pourquoi, si cette tâche incombe aux communes, une étroite collaboration avec le service 
est indispensable (art. 182). Lorsque le plan et son règlement ont été reconnus 
conformes aux exigences en la matière par le service, ils sont soumis au vote du Conseil 
général (art. 183, al. 1). Compte tenu de la mise à l’enquête publique, d’oppositions 
possibles et de recours éventuels, il peut s’écouler un certain nombre de mois avant que 
le plan de protection et son règlement deviennent définitifs et obligatoires. C’est pourquoi, 
entre-temps, l’article 183, alinéa 2 prévoit que l’arrêté d’adoption du Conseil général a 
pour effet d’interdire tout acte contraire. 
 
Les zones de protection impliquent des restrictions d’utilisation des immeubles qui s’y 
trouvent. C’est pourquoi, il convient d’en informer les propriétaires par publication, en 
mettant les plans et règlements à l’enquête publique (art. 184) et de leur donner la 
possibilité d’y faire opposition pendant celle-ci (art. 185). Des communes peuvent être 
également touchées. C’est le cas, lorsque les captages et les zones de protection 
appartenant à une commune se trouvent sur le territoire d’une autre commune. 
 
Compte tenu de l’importance des zones de protection sur le plan cantonal d’une part, des 
problèmes techniques qu’elles soulèvent d’autre part, il importe que ce soit le 
département qui tente la conciliation entre les opposants et la commune puis, en cas 
d’échec, statue (art. 186). Il convient de relever que tant l’information donnée à la 
population lors de la mise à l’enquête publique par le Conseil communal, en collaboration 
avec le service (art. 184, al. 3), que l’audience de conciliation (art. 186, al. 1) tentée par 
le département, sont importantes en pratique. En effet, elles permettent souvent, par une 
information et des explications détaillées, de dissiper les craintes des propriétaires 
touchés, partant d’éviter des oppositions ou de permettre le retrait de celles-ci. 
 
La décision du département (art. 186, al. 2) est susceptible de recours  auprès du 
Tribunal cantonal (art. 21). 
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Il va de soi que si, suite à des oppositions ou des recours, des modifications importantes 
sont apportées au plan de zones de protection, pouvant notamment modifier les droits 
d’autres propriétaires, celui-ci devra faire l’objet d’une nouvelle procédure d’adoption (art. 
187, al. 1). En revanche, s’il s’agit d’une modification de minime importance, touchant un 
ou seulement quelques propriétaires, le plan peut être modifié avec leur accord écrit (art. 
187, al. 2). De tels cas se sont déjà présentés dans la pratique et n’ont pas posé de 
problèmes particuliers. 
 
S’il n’y a pas eu d’opposition ou lorsque les oppositions ont été définitivement liquidées, 
le cas échéant par une décision sur recours, le plan et son règlement sont sanctionnés 
par le Conseil d’Etat (art. 188, al. 1) et deviennent obligatoires, dès la publication de la 
sanction dans la Feuille officielle (art. 188, al. 2). 
 
La section 4 a pour objet les périmètres de protection des eaux souterraines (art. 189 à 
192). 
 
Les périmètres de protection, pour l'exploitation et l'alimentation future des eaux 
souterraines, sont délimités par le SENE en collaboration avec les communes 
concernées (art. 189). La procédure d’adoption est analogue à celle des zones de 
protection (art. 182 à 188), de sorte que l’on peut se référer au commentaire de ces 
dispositions. Il s’agit toutefois d’un plan cantonal établi et sanctionné par les autorités 
cantonales; le Conseil général n’intervient donc pas. Conformément à l'article 21, alinéa 
2, LEaux, le Conseil d'Etat peut mettre à la charge des futurs détenteurs de captages 
d'eaux souterraines et d'installations d'alimentation artificielle des eaux souterraines, 
c’est-à-dire aux bénéficiaires de ceux-ci, tout ou partie des indemnités à verser en cas de 
restriction du droit de propriété (art. 192). C'est le cas de la Ville de La Chaux-de-Fonds 
et de la commune de Val-deTravers, au bénéfice d'une concession sur la nappe de la 
Presta, à Travers, dont le périmètre de protection à contraint l'Etat à acquérir le capital-
actions de la société propriétaire des terrains compris dans celui-ci. 
 
Le chapitre 3 traite des exigences concernant les liquides de nature à polluer les eaux 
(art. 193 et 194). 
 
Jusqu’à la modification du 24 mars 2006, la loi fédérale fixait les exigences concernant 
les liquides de nature à polluer les eaux aux articles 22 à 26 LEaux, ainsi que dans 
l’ordonnance sur la protection des eaux contre les liquides pouvant altérer les eaux 
(OPEL), plusieurs fois révisée et dont la dernière version date du 1er juillet 1998. Les 
articles 22 à 26 LEaux ont été abrogés et remplacés par un nouvel article 22. L’OPEL a 
également été abrogée. Dans le résumé du message du Conseil fédéral (FF2005 870), il 
est indiqué ce qui suit: 
 
“Le Conseil fédéral veut simplifier les prescriptions concernant les installations contenant 
des liquides de nature à polluer les eaux. L’autorisation cantonale pour les entreprises de 
révision est supprimée et la responsabilité personnelle des détenteurs d’installations 
renforcée. Des principes généraux importants tels que le recours à la meilleure technique 
disponible, l’assurance-qualité et la notification obligatoire sont repris dans la loi. 
L’ordonnance sur la protection des eaux contre les liquides pouvant les polluer, qui 
contient des prescriptions détaillées, est abrogée. Ces prescriptions peuvent être 
supprimées en raison du haut niveau de qualité atteint et du faible risque pour les eaux 
dans ce domaine.” 
 
L'article 193 rappelle ces principes. 
 
Selon le nouvel article 22, alinéa 1, LEaux, les installations d’entreposage soumises à 
autorisation (art. 179, al. 2) doivent être contrôlées tous les 10 ans au moins, selon le 
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danger qu’elles représentent pour les eaux; le Conseil fédéral fixe des intervalles de 
contrôle pour d’autres installations. L’article 22, alinéa 5, LEaux dispose que “si des 
installations contenant des liquides de nature à polluer les eaux sont construites, 
transformées ou mises hors service, leurs détenteurs doivent le notifier au canton, selon 
les directives de ce dernier. Le message précise (FF 2005 876) que cette disposition 
prévoit que la construction, la transformation et la mise hors service des installations 
contenant des liquides de nature à polluer les eaux qui ne sont pas soumises à 
autorisation doivent aussi être notifiées au canton. Cela concerne également les 
installations qui ne sont pas situées dans des secteurs particulièrement menacés. Cette 
notification obligatoire, qui doit certifier que les activités prévues sont conformes aux 
prescriptions, permettra aux cantons de continuer à tenir un registre des installations 
d’entreposage et à exécuter les dispositions comme jusqu’à présent. Les cantons 
peuvent exempter les petits réservoirs de la notification obligatoire”. 
 
L’article 194 est ainsi conforme  à l'article 22, alinéa 5, LEaux. Par ailleurs, il légalise la 
pratique actuelle, selon laquelle ce sont très souvent les entreprises spécialisées 
chargées de ces travaux, qui  s'occupent de la notification à l'autorité. 
 
 
Le chapitre 4 a pour objet l’exploitation des sols et les mesures applicables aux eaux 
(art. 195 et 196). 
Selon les techniques employées, l'exploitation des sols peut provoquer la pollution des 
eaux, non seulement par épandage, négligent ou excessif, d'engrais, mais également par 
les pertes d'azote des sols non cultivés qui provoquent l'enrichissement des eaux 
souterraines en nitrates ou encore par l'emploi de certains groupes de pesticides, 
notamment d'herbicides. Un autre aspect prend également de l'importance. Il s'agit de 
l'érosion provoquée par le tassement des sols dû, soit à l'utilisation des lourdes machines 
agricoles, soit à l'abandon de terres cultivables (FF 1987 II 1146). C'est pourquoi, des 
prescriptions ont été édictées pour prévenir ces atteintes (art. 195). Actuellement le 
SENE a mis en place un réseau d’observation du sol et analyse annuellement dix à 
quinze prélèvements pour en suivre l’évolution. 
 
Dans certains cas, si les mesures prises en vertu de la législation fédérale (art. 7 à 27 
LEaux) et en application du titre VII LPGE ne suffisent pas, il faudra prendre des mesures 
complémentaires, appliquées directement à l'eau. C'est l'objet de l’article 196. 
 
Le Titre VIII est réservé aux dispositions pénales, transitoires et finales (art. 197 à 207). 
 
Le chapitre premier contient les dispositions pénales (art. 197 à 200). 
 
L'article 197, premier alinéa, fixe le montant maximum de l'amende que le droit 
cantonal autorise depuis la révision du 31 octobre 2006 (art. 6, al. 2, du code pénal 
neuchâtelois, du 20 novembre 1940, RSN 312.0). Le second alinéa précise que la 
tentative et la complicité sont punissables. 
 
L'article 198 reprend la teneur de l'article 86 LEaux cantonale. 
 
L'article 199 est nouveau, mais sa teneur est identique à celles d'autres lois (par 
exemple, art. 56 LConstr.). Il en est de même de l’article 200 (art. 57 LConstr.; art. 51 
LPF). Il a pour but de permettre au département de connaître la suite qui a été donnée à 
une procédure pénale, le cas échéant, de prendre les mesures administratives qui 
s'imposent. 
 
Le chapitre 2 est réservé aux dispositions transitoires et finales (art. 201 à 207). 
 



1432 ANNEXES 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport du Conseil d'Etat 

 

Il convient de préciser que, pour les communes qui ont déjà établi, par exemple, leurs 
zones de protection, les plans et règlements, dans la mesure où ils ne sont pas 
contraires à la nouvelle loi, restent en vigueur jusqu’à leur modification (article 201). 
 
Après adaptation, les articles 202 et 203 correspondent aux articles 88 et 89 LEaux 
(cantonale). 
 
L'article 203 est la conséquence de l'article 18 et l’article 204 celle de l’article 130, 
lettre b). 
 
Dans la mesure où la LPGE est une loi spéciale et qu’elle règle l’octroi de concessions 
(art. 53) pour les différents usages de l’eau (art. 52, al. 1: usage industriel, agricole, 
piscicole, de consommation, de force hydraulique et de l’hydrothermie), la loi sur 
l’utilisation du domaine public (LUDP), du 25 mars 1996 (RSN 727.0) n’est pas 
applicable. C’est pourquoi, il convient de modifier l’article premier, alinéa 2 de cette 
dernière, dans la mesure où elle ne réserve que la législation concernant les concessions 
hydrauliques. C’est l’objet de l’article 205. 
 
Les articles 206 et 207 n’appellent pas de commentaires particuliers. 
 

INCIDENCES FINANCIÈRES 
 
 
La présente loi ne traite pas du soutien financier apporté par l'Etat aux communes ou aux 
syndicats intercommunaux en matière d'adduction, respectivement d'évacuation et de 
traitement des eaux, dans la mesure où cet aspect est déjà réglé par les dispositions 
légales relatives au fonds cantonal des eaux, dont le règlement précise les travaux qui 
peuvent bénéficier de subventions cantonales, respectivement le taux qui s'applique. 
Comme déjà expliqué ci-dessus, il n'a pas été souhaité d'intégrer au présent projet de loi 
sur la gestion et la protection des eaux (LPGE) la loi sur le fonds cantonal des eaux du 
23 juin 1999 (RSN 731.250). 
 
En ce qui concerne les travaux de revitalisation et de protection contre les crues, le 
canton doit assumer sa part financière, conformément au contrat de prestations qu'il aura 
conclu avec la Confédération. Les montants seront inscrits au budget. 
 
Les nouvelles dispositions fédérales en matière de protection des eaux (LEaux), ainsi 
que son ordonnance d'application (OEaux; RS 814.201) et en particulier les modifications 
du chapitre 7 entrées en vigueur au 1er juin 2011, attribuent de nouvelles tâches aux 
cantons qui auront des conséquences financières indépendamment de l'adoption de la 
LPGE. 
 
 
 
7.  INCIDENCES SUR LE PERSONNEL 
 
 
Compte tenu des structures actuelles de l'administration cantonale, la nouvelle loi n'aura 
pas d'incidence sur le personnel sauf pour le SAGR, qui lors de la consultation a souligné 
que la LPGE modifie son cahier des charges (cf. art. 172) en lui attribuant de nouvelles 
compétences. Il s'en suivra un surplus de travail, qui ne pourra pas être effectué sans 
mesures de réorganisation. 
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Pour les autres services directement concernés par l'application de la LPGE s'il n'est pas 
prévu de renforcer les effectifs, il est en revanche indispensable de les maintenir à leur 
niveau actuel. 
 
 
 
8. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Comme c'est le cas aujourd'hui pour l'application de la législation actuelle, les coûts 
résultant des tâches incombant aux entités de l'administration en vertu de la nouvelle loi 
continueront à être portés au budget ordinaire de l'Etat, de sorte que le présent projet de 
loi ne requiert pas la majorité qualifiée de trois cinquièmes des membres du Grand 
Conseil (art. 4, al. 2, a contrario, de la loi sur les finances du 21 octobre 1980).  
 
 
 
9. CLASSEMENT DE MOTIONS ET POSTULATS 
 
 
9.1. Motion des communes de Savagnier, de Dombresson et de Villiers 
 
Les communes de Savagnier (motion 03.118, du 5 mars 2003), de Dombresson (motion 
03.126, du 8 mai 2003) et de Villiers (motion 03.130, du 10 juin 2003) ont déposé 
chacune une motion intitulée "Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau 
potable et l'évacuation des eaux", libellée comme suit: 
 

03.118 
5 mars 2003 
Motion de la commune de Savagnier, du 5 mars 2003 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation 
des eaux 
 
Motion acceptée le 3 septembre 2003. 
 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du 
principe de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux: 
 
1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter 

parles consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation 
des eaux, par le biais des taxes causales; 

 
2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau 

potable et d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le 
biais de l'impôt. Ces frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les 
contribuables au même titre que les autres investissements consentis par les 
communes, par exemple la construction de bâtiments d'utilité publique. 

 
Savagnier, le 5 mars 2003 
 
 Au nom du Conseil général: 
 La secrétaire, Le président, 
 C. VUILLIOMENET J. BRAVO 
Motivation 
 
La commune de Savagnier, tout particulièrement sensible à l'évolution du prix de l'eau, 
se permet de vous adresser la présente initiative communale. 
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Très soucieuse de respecter l'environnement, plus précisément de poursuivre les buts 
visés par la loi fédérale sur la protection des eaux, la commune de Savagnier a établi 
son plan général d'évacuation des eaux (PGEE) qu'elle a déposé en 2002 auprès des 
services cantonaux. Elle a également rénové son réservoir d'eau potable. Au surplus, 
elle a procédé à l'assainissement de ses canalisations qui ont été aménagées en 
système séparatif à raison de 95% du réseau total, pour un montant de 3.426.000 
francs. Sur le plan régional, la station des Prés-Royers pour la distribution d'eau potable 
a été rénovée et inaugurée le 28 novembre 1998, et une nouvelle station d'épuration a 
été construite et inaugurée le 23 novembre 2000. 
 
De grands efforts ont donc été consentis tant par certaines communes que par le Val-de-
Ruz, ainsi que par le canton par le biais des subventions. 
 
Appliquant scrupuleusement le principe de causalité imposé par les articles 24a et 25 de 
la loi cantonale sur la protection des eaux, modifiée le 23 juin 1999, ainsi que le plan 
comptable des communes, le prix de l'eau à Savagnier est passé de 0 fr. 80 en 1986 à 2 
francs en 1997 et à 10 francs en 2002, correspondant à 6 fr. 10 pour l'épuration, 0 fr. 70 
de redevance cantonale et 3 fr. 20 pour l'eau potable. Cela représente une augmentation 
de 400% par rapport à 1997, et de 1150% par rapport à 1986! Il ressort clairement de ce 
qui précède que la hausse est due non pas à une augmentation massive de la 
consommation mais principalement aux investissements consentis, soit aux 
amortissements et aux intérêts. Ces frais étant fixes, une baisse de la consommation 
provoque automatiquement l'augmentation proportionnelle du prix du mètre cube, ce qui 
est contraire à l'un des buts de la loi fédérale sur la protection des eaux: "garantir 
l'approvisionnement en eau potable et en eau d'usage industriel et promouvoir un usage 
ménager de l'eau". En effet, seule la dilution des frais fixes sur un grand nombre de 
mètres cubes d'eau, donc une augmentation de la consommation, permettrait de baisser 
le prix du mètre cube. 
 
Indéniablement, de telles conséquences n'inciteront pas les communes ni les citoyens à 
accepter de nouveaux investissements aux fins d'améliorer la qualité de l'eau ou de 
s'équiper en séparatif, ce qui prétéritera grandement les efforts qui ont déjà été faits tant 
au niveau communal que régional ou cantonal. 
 
L'article 60a, alinéa 3, du droit fédéral, introduit par le Parlement en 1997, précise que "si 
l'installation de taxes couvrant les coûts et conformes au principe de causalité devait 
compromettre l'élimination des eaux usées selon les principes de la protection de 
l'environnement, d'autres modes de financement peuvent être introduits". 
 
C'est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs 
les députés, de donner mandat au Conseil d'Etat de modifier la loi cantonale sur la 
protection des eaux ainsi que le règlement d'exécution et le plan comptable des 
communes dans le sens de notre initiative communale. 

 
03.126 
8 mai 2003 
Motion de la commune de Dombresson, du 8 mai 2003, "Initiative communale 
relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux" 
 
Motion acceptée le 3 septembre 2003. 
 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du 
principe de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux: 
 
1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par 

les consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation 
des eaux, par le biais des taxes causales; 

 
2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau 

potable et d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le 
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biais de l'impôt. Ces frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les 
contribuables au même titre que les autres investissements consentis par les 
communes, par exemple la construction de bâtiments d'utilité publique. 

 
Dombresson, le 5 mai 2003 
 Au nom du Conseil général: 
 Le président, La secrétaire, 
 G. GOBAT M. VUILLIOMENET-SCHWAB 
 
 
Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
 
Dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil 
 
Vous savez combien nous sommes soucieux de l'évolution du prix de l'eau. 
 
Ce problème est évoqué à chaque séance des comités directeurs dans le cadre des 
syndicats intercommunaux SEVARU et SIPRE. 
 
L'Association des communes neuchâteloises a mandaté un groupe de travail concernant 
l'eau potable. Lors d'une première séance, une réflexion d'ordre général a permis de 
préparer une liste de questions qui a été adressée à M. Pierre Hirschy, chef du 
Département de la gestion du territoire, lui proposant de participer à une séance du 
groupe de travail. Finalement, cette séance a eu lieu en présence de Mme Berta Pokorni 
et M. Jean-Michel Liechti, du service de la protection de l'environnement, M. Jean-Pierre 
Veuve, du service juridique de l'Etat, et de M. André Rüedi, du service des communes. 
 
Suite à cette séance, les services de la protection de l'environnement (SPE), juridique 
(SJ) et des communes (SCO) sont entrés en matière sur un éventuel financement par 
l'impôt de certaines charges du chapitre de la protection des eaux. Des études ont été 
menées et une proposition ferme a été élaborée. Celle-ci a reçu l'aval du chef du 
Département de la gestion du territoire et vient d'être approuvée par le Conseil d'Etat. 
 
En voici les grandes lignes: 
 
1. Les eaux claires ne sont pas des eaux usées. 

 
L'article 10 du règlement d'exécution de la loi sur la protection des eaux, du 18 février 
1987 (RELPE) (RSN 805.100), a été révisé le 24 mars 2003 par le Conseil d'Etat. La 
définition des eaux non considérées comme usées a été précisée et indique désormais 
avec netteté que: 
 

– les eaux claires, qui comprennent les eaux pluviales – c'est-à-dire les eaux 
météoriques – et les eaux claires permanentes, 

 
– les eaux parasites, qui chargent les canalisations toute l'année (fontaines, 

drainages, etc.), ne sont pas assimilées à des eaux usées. 
 

2. Leur évacuation ne sera plus financée par la taxe. 
 

Cela signifie que les ouvrages relatifs à l'infiltration ou l'évacuation de ces eaux claires 
ne seront plus compris dans les investissements financés par la taxe d'épuration. 
 
Nous pensons que parallèlement aux réflexions menées au niveau de l'administration 
cantonale, il est nécessaire de porter le débat sur le plan politique aux fins de modifier la 
législation cantonale pour améliorer les effets du principe pollueur-payeur. Actuellement, 
celui-ci incite plutôt au gaspillage puisque plus la consommation diminue, plus le prix du 
mètre cube augmente! 
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C'est pourquoi nous vous proposons le dépôt d'une initiative communale au Grand 
Conseil conformément à l'article 64 de la nouvelle Constitution adoptée en 2000. 
 
L'article 25 de la loi sur les communes stipule que le Conseil général "exerce le droit 
d'initiative de la commune." 
 
Cette initiative demande la séparation des frais variables et des frais fixes, ceux-ci étant 
couverts par le biais de l'impôt, donc supportés solidairement par tous les contribuables 
au même titre que les autres investissements consentis par les communes, par exemple 
la construction de bâtiments d'utilité publique. 
 
Nous espérons vivement que vous soutiendrez nos efforts aux fins de diminuer le prix de 
l'eau en acceptant le dépôt de cette initiative communale. 
 
 
03.130 
10 juin 2003 
Motion de la commune de Villiers, du 10 juin 2003, "Initiative communale relative 
aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux" 
 
Motion acceptée le 3 septembre 2003. 
 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du 
principe de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux: 
 
1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par 

les consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation 
des eaux, par le biais des taxes causales; 
 

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau 
potable et d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le 
biais de l'impôt. Ces frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les 
contribuables au même titre que les autres investissements consentis par les 
communes, par exemple la construction de bâtiments d'utilité publique. 

 
Villiers, le 22 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président,   Le secrétaire, 
 S. GUENAT H. DIETHELM 

 

En se basant sur l'article 25 LCPE, le Conseil d'Etat, par arrêté du 21 septembre 2005, 
entré en vigueur le 1er janvier 2006, a donné satisfaction aux motionnaires en complétant 
le RLCPE par les nouveaux articles 24a et 24b, le premier concernant le financement de 
l'évacuation et l'épuration des eaux usées et le second le financement de l'évacuation 
des eaux claires. 
 
Pour les eaux usées, les taxes sont fixées en fonction de l'eau consommée ou des 
factures d'eau (art. 24a, al. 2, RLCPE). Toutefois, une part de la taxe, qui ne doit en 
principe pas dépasser le montant nécessaire à la couverture des charges financières, 
peut être fixée en fonction d'autres critères agréés par le service (art. 24a, al. 3, RLCPE). 
Parmi ces critères, sont admis en particulier la surface des logements, le taux 
d'occupation au sol et les équivalents-habitants; en revanche, sont notamment exclus 
l'impôt ainsi que les valeurs cadastrales ou d'assurance incendie des immeubles (art. 
24a, al. 4, RLCPE). 
 
Pour les eaux claires, leur évacuation est financée en principe par l'impôt (art. 24b, al. 1, 
RLCPE). Toutefois, l'article 24b, alinéa 2, RLCPE prévoit que, si une commune le 
souhaite, elle peut toutefois financer cette évacuation par la taxe prévue pour les eaux 
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usées (art. 24a RLCPE). En revanche, le financement mixte, impôt et taxe, est exclu (art. 
24b, al. 3, RLCPE). Dans tous les cas, la comptabilisation doit distinguer les charges et 
les revenus de l'évacuation et de l'épuration des eaux usées de ceux de l'évacuation des 
eaux claires (art. 24b, al. 4, RLCPE). En cas de financement par la taxe, la charge nette 
du chapitre de l'évacuation des eaux claires est transférée, par imputation interne, à celui 
de l'évacuation et de l'épuration des eaux usées (art. 24b, al. 5, RLCPE). 
 
En résumé, l'article 24b RLCPE autorise les communes à financer l’évacuation des eaux 
claires par l’impôt, ce qui répond en grande partie au souhait des motionnaires. 
 
Pour l’adduction d’eau, la taxation binôme constituée d’une taxe de base pour financer 
les charges financières et d’une taxe par m3 d'eau qui permet de couvrir les charges de 
consommation proprement dite (pompage, traitement, etc.) est recommandée aux 
communes. Avec ce système, personne ne peut prétendre que «moins on consomme, 
plus le m3 coûte cher». Ce système permet aux communes de financer correctement 
leurs infrastructures en matière d’alimentation en eau même si les consommations d’eau 
fléchissent. En outre, rappelons que le paiement par l’utilisateur est un principe de base 
de la gestion financière. 
 
L'article 167 du projet correspond à l'article 25 LCPE, de sorte qu'il conviendra de 
reprendre les principes des articles 24a et 24b RLCPE également dans la réglementation 
d'application de la LPGE, ce qui permet une plus grande souplesse si ces dispositions 
d'exécution, relevant de la technique financière, devaient être adaptées en fonction de 
l'évolution en la matière. 
 
Pour toutes ces raisons, nous proposons le classement des motions 03.118, 03.126 et 
03.130. 
 

9.2 Motion du groupe libéral-PPN 
 
Le groupe libéral-PPN a déposé une motion, dont nous rappelons la teneur ci-après: 
 

97.141 
29 septembre 1997 
Motion du groupe libéral-PPN, du 29 septembre 1997, "Les eaux pluviales et les 
petits cours d'eau, quelle politique?" 
 
Motion amendée acceptée le 3 février 1999. 
 
Au moment où les communes sont chargées de revoir leur plan directeur d'évacuation 
des eaux pluviales et usées, nous jugeons utile que le canton fasse clairement connaître 
la politique qu'il entend appliquer en matière de gestion des eaux de surface. De bonnes 
et belles initiatives ont été prises localement pour éviter des ruissellements trop 
importants, pour remettre à l'air libre des cours d'eau qui avaient été malheureusement 
enterrés et pour récupérer et recycler les eaux pluviales. 
 
Nous aimerions que le Conseil d'Etat exprime ses vues à ce sujet à l'attention de ses 
services d'abord, puis des communes, des propriétaires immobiliers et des agriculteurs, 
au travers d'un document simple. Plutôt que de mettre en œuvre un renforcement de la 
législation, il nous semble utile que l'on dispose de recommandations claires sur la 
politique que le Conseil d'Etat souhaite appliquer. 
 
Signataires: B. Matthey, J.-G. Béguin, O. Haussener, J.-C. Baudoin, L. Amez-Droz, C. 
Bugnon, R. Graber, P.-J. Erard, J.-P. Bucher et P.-A. Brand. 

 
Selon notre lecture, cette motion n'est plus à l'ordre du jour puisque les plans généraux 
d'évacuation des eaux (PGEE) ont été réalisés et répondent à cette préoccupation. Par 
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ailleurs, la problématique de la remise à l'air libre des cours d'eau est un sujet qui est 
abordé dans le projet dans le cadre de la modification de la LEaux qui a introduit le 
principe de l'obligation de planifier la revitalisation des cours d'eau. 
 
Pour ces raisons, nous proposons le classement de cette motion 97.141. 
 
 
9.3. Postulat Gilbert Hirschy 
 
Le député Gilbert Hirschy a déposé le postulat, dont nous rappelons la teneur ci-après: 
 

08.134 
19 février 2008 
Postulat Gilbert Hirschy, du 19 février 2008, "Pour un canton actif dans la 
préservation de la ressource en eau potable" 
 
Postulat amendé accepté le 19 février 2008. 
 
Pour donner suite au rapport sur les sites pollués, nous demandons au Conseil d’Etat 
d'étudier les moyens susceptibles d'améliorer, de garantir et de pérenniser 
l’approvisionnement et la qualité de la ressource en eau potable de notre canton. 
 
Cosignataire: D. de La Reussille. 
 
Extrait du procès-verbal de la séance du 19 février 2008 relatif au 
traitement du postulat 
 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – A l’aune d’une époque où les énergies fossiles, l’air, et les 
ressources alimentaires deviennent des enjeux majeurs, l’eau va suivre, à n’en pas 
douter, le même chemin. Dans ce contexte rapidement évolutif, il nous paraît 
indispensable de prendre toutes les précautions nécessaires pour garantir 
l’approvisionnement en eau potable du canton de Neuchâtel. 
 
Les changements d’ordre climatiques et les phénomènes qui leurs sont liés, comme par 
exemple les longues périodes de sécheresse ou à contrario, les longues périodes de 
pluie, peuvent péjorer gravement les nappes phréatiques avec pour corollaire des 
risques de pénurie d’eau potable. Le Conseil d'Etat l'a également relevé dans son 
développement sur le sujet que l'on vient de voter. 
 
Un cas concret et illustratif de ces phénomènes est la nappe phréatique de la Porte-des-
Chaux dans la vallée de la Brévine qui devra probablement être abandonnée en raison 
d’un renouvellement trop faible et d’une augmentation des particules sablonneuses 
détruisant les pompes d’alimentation. 
 
L’arc jurassien avec sa géologie karstique et ses grandes surfaces boisées régule, filtre, 
épure l’eau de pluie avant de les restituer aux rivières, sources, lacs et nappes 
souterraines; ça nous le savons. Par contre, nous ignorons à peu près tout des 
mécanismes hydrologiques et de filtrage par le sol forestier. 
 
Dans certaines régions, l’ouragan Lothar a eu des conséquences néfastes et durables 
sur la qualité de l’eau lorsque des grandes surfaces ont été complètement déboisées; la 
turbidité de l’eau – état liquide trouble – occasionne des traitements plus lourds donc 
plus coûteux. 
 
Par des projets de recherches scientifiques comme le projet "Interreg Alpeau" par 
exemple, nous serions mieux à même d’anticiper d’éventuels problèmes de déboisement 
– par des machines toujours plus grosses et plus lourdes– ou par le traitement des bois 
au printemps. 
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Notre université par son centre d’hydrogéologie réputé loin à la ronde pourrait jouer un 
rôle important en la matière et faire rayonner Neuchâtel. 
 
En conséquence, nous demandons que le Conseil d’Etat étudie des moyens ayant pour 
but de garantir l'approvisionnement en eau potable de qualité pour le canton de 
Neuchâtel en général, pour le réseau Viteos en particulier. 
 
M. Fernand Cuche, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – 
Le Conseil d'Etat peut accepter ce postulat, parce qu'il vient souligner les 
préoccupations que nous partagions tout à l'heure. Avec une réserve en ce sens que 
compte tenu de l'urgence plus ou moins soulignée, nous allons être très critiques pour 
savoir où investir pour obtenir quel résultat. A la connaissance actuelle du Conseil d'Etat, 
on sait que la forêt filtre, retient, joue un rôle important pour retenir des pollutions, gérer 
le débit des eaux lors de fortes précipitations. 
 

Nous proposons l'amendement suivant: "… nous demandons au Conseil d'Etat 
d'étudier les moyens susceptibles d'améliorer…". 
 
Le postulat est intéressant par rapport à ce que vous avez développé, notamment sur de 
nouvelles techniques forestières pour exploiter le bois. On sait qu'avec l'intérêt 
économique que représente la forêt depuis deux ans, avec un prix du bois qui 
augmente, une certaine pression pour une intervention, gestion rationnelle, optimalisée 
de la forêt, s'exerce pour intervenir avec des moyens lourds, notamment le processeur 
ou alors des interventions qui peuvent avoir des conséquences, vous l'avez évoqué, les 
coupes rases. Heureusement, au niveau de la Confédération, les tentatives de ces deux 
dernières années pour avoir une gestion plus rationnelle de la forêt ont échoué et la loi 
forestière suisse, en vigueur aujourd'hui, continuera d'être en vigueur demain et interdit 
les coupes rases. L'utilisation de moyens lourds, comme le processeur, dépend encore 
de l'ingénieur forestier ou des forestiers de cantonnement ou aussi des propriétaires. 
C'est lié à l'évolution technologique, peut-être aussi à l'évolution climatique, avec des 
précipitations de plus en plus concentrées qui peuvent être violentes. Il y aura des 
priorités à établir et le Conseil d'Etat est impatient de savoir comment les micro-
organismes du sol et la biologie des sols travaille avec l'eau. Ce dont on est sûr, c'est 
que cela joue un rôle important. Ce dont nous sommes sûr également, c'est d'éviter au 
maximum les interventions qui peuvent laisser des traces de pollution sur des sols 
forestiers, comme aussi on doit mesurer et être attentifs au fait que l'on intervient avec 
des moyens qui ont évidemment aussi des conséquences sur la fonction de ces sols qui 
peuvent être abîmés par des charges. 
 
Avec cette restriction, en ciblant le mieux possible ce qui manque aujourd'hui comme 
complément d'information, le Conseil d'Etat peut accepter le postulat. 
 
Le président: – L'amendement du Conseil d'Etat n'est pas combattu, il est donc 
accepté. Le postulat Gilbert Hirschy 08.134, du 19 février 2008, "Pour un canton actif 
dans la préservation de la ressource en eau potable", amendé, est-il combattu? Ce n'est 
pas le cas, il est donc accepté. 

 
Le projet Alpeau est un projet Interreg qui s'est finalement réalisé avec la participation du 
canton, dont le rapport est attendu courant 2012. L'art. 24 LPGE prévoit justement par 
une gestion intégrée des eaux de prendre en compte dans le cadre des bassins versant 
la protection des eaux contre toutes atteintes nuisibles, la protection des ressources en 
eau et la prévention des pollutions. Le rapport susmentionné servira de base pour 
l'élaboration du règlement d'application de la LPGE dans lequel les aspects en relation 
avec l'exploitation forestière seront notamment pris en considération. 
 
La mise en place et l'application de la réglementation des zones S de protection des eaux 
selon le droit fédéral répondent à cette problématique de la préservation de la ressource 
en eau potable. Enfin, l'amélioration progressive de l'interconnexion des réseaux de 
distribution d'eau potable permet d'éviter la surexploitation de ressources. 
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Pour toutes ces raisons, qui découlent du principe même de la gestion intégrée des eaux 
mise en œuvre par la LPGE, nous proposons le classement de ce postulat 08.134. 
 
 
 
10. CONCLUSION 
 
 
Le projet, que nous vous soumettons, permettra à l’avenir au canton de disposer d’une loi 
moderne, unique et globale, en matière de protection et de gestion des eaux qui est 
conforme au droit fédéral et qui tient compte du développement durable.  
 
Le Conseil d'Etat vous invite à accepter le projet de loi sur la protection et la gestion des 
eaux (LPGE) et à procéder au classement des motions des communes de Savagnier 
03.118, de Dombresson 03.126 et de Villiers 03.130, de la motion du groupe libéral-PPN 
97.141 et du postulat Gilbert Hirschy 08.134. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 14 mars 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND
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Loi 
sur la protection et la gestion des eaux (LPGE) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

 
vu les articles 5, alinéas 1, lettres j et l et 2, et 55 de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000, 

vu la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux), du 24 janvier 1991, et ses 
dispositions d'exécution, 

vu la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels (LDAl) du 9 
octobre 1992, et ses dispositions d'exécution, 

vu la loi fédérale sur l'aménagement des cours d'eau (LACE), du 21 juin 1991, 
et ses dispositions d'exécution, 

vu la loi fédérale sur l'utilisation des forces hydrauliques (LFH), du 22 décembre 
1916, et ses dispositions d'exécution, 

vu la loi fédérale sur l’approvisionnement économique du pays (LPA), du 8 
octobre 1982, et ses dispositions d'exécution, 

vu la loi d'application de la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets 
usuels, du 28 juin 1995, 

 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 14 mars 2012, 
 
décrète: 
 
 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 

CHAPITRE PREMIER 

Objet, champ d'application et buts 
 
Article premier    1La présente loi fixe les modalités d'application de la 
législation fédérale sur la protection des eaux, sur l'aménagement des cours 
d'eau et sur l'utilisation des forces hydrauliques,  

2Elle règle l’entretien des cours d'eau, le statut des eaux et leurs usages. 

3Elle règle l'approvisionnement en eau potable en application du droit fédéral. 

4Elle fixe les dispositions cantonales correspondantes pour une gestion intégrée 
des eaux. 

 

Art. 2   La présente loi s'applique à la gestion intégrée des eaux superficielles et 
leur zone littorale, lacs et cours d’eau naturels et artificiels, ainsi qu’à celle des 

Objet 

Champ 
d'application et 
buts 



1442 ANNEXES 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport du Conseil d'Etat 

 

eaux souterraines, à l’eau potable distribuée à des tiers, dans le but notamment 
de: 

a) préserver les milieux vitaux des plantes, des animaux et des micro-
organismes dans et autour de l’eau; 

b) garantir un approvisionnement suffisant et sûr en eau potable; 

c) garantir des endroits favorables à la baignade et à la détente; 

d) protéger les personnes, les animaux et les biens matériels importants contre 
l’action dommageable des eaux; 

e) assurer une utilisation économe et optimale de l’eau. 

 

Art. 3   Sont réservées les dispositions du droit, fédéral et cantonal, dont le 
champ d'application est en connexité avec celui la présente loi, en particulier les 
prescriptions en matière d'aménagement du territoire, de protection de la nature 
et du paysage, de pêche, d'eau potable, d'approvisionnement en eau potable en 
temps de crise, de police sanitaire, d'agriculture, de forêts, de constructions, 
d’énergie et de police du feu. 

 

Art. 4   Dans la présente loi, on entend par: 

a) eau potable: eau propre à la consommation telle que définie par la législation 
fédérale sur les denrées alimentaires; 

b) installation d’approvisionnement en eau potable: ensemble comprenant les 
ouvrages de captage, de traitement, de transport, de stockage et de 
distribution d’eau potable, jusqu'aux compteurs d'entrée des bâtiments; 

c) installation intérieure: installation de distribution de l'eau à l'intérieur des 
bâtiments, du compteur aux points de soutirage; 

d) installation publique: installation propriété d’une commune ou d’un syndicat 
intercommunal; 

e) distributeur: toute personne qui exploite des installations 
d’approvisionnement en eau potable pour remettre de l’eau potable à des 
tiers; 

f) temps de crise: toute situation où l’approvisionnement en eau potable est 
sensiblement menacé, restreint ou rendu impossible, notamment en cas de 
catastrophe naturelle, d’accident majeur, de sabotage ou d’actes de guerre; 

g) captage d’intérêt public: captage qui 

 - alimente une installation publique d’approvisionnement en eau potable ou 

 - sert à l’approvisionnement en eau potable d’immeubles qui ne sont pas 
raccordés aux installations publiques d’approvisionnement et ne peuvent 
pas l’être sans frais excessifs et 

1) où l’eau est consommée par des tiers ou  

2) sert à la fabrication ou à la transformation de produits soumis à la 
législation fédérale sur les denrées alimentaires ou au nettoyage 
d’objets employés à cet effet. 

 

 

Dispositions 
réservées 

Définitions 
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CHAPITRE 2 

Autorités compétentes 

 
Art. 5   Le Conseil d'Etat a notamment les attributions suivantes: 

a) il exerce la haute surveillance sur les eaux et la police des eaux; 

b) il édicte les dispositions d'exécution; 

c) il désigne les organes d'exécution du canton; 

d) il met sur pied une police de la protection des eaux et un service 
d'intervention en cas d'accident, ainsi que les services d'alerte requis par le 
droit fédéral; 

e) il prend toutes mesures utiles pour assurer la collaboration intercantonale; 

f) il donne l'avis du canton lorsqu'il est sollicité par la Confédération; 

g) il exerce les autres attributions qui lui sont confiées par la présente loi et ses 
dispositions d'exécution. 

 

Art. 6   1Le Conseil d'Etat désigne: 

1. les départements chargés de l'exécution de la présente loi; ils peuvent 
édicter des directives; 

2. le service chargé de la protection des eaux au sens du droit fédéral qui a 
notamment pour missions principales de planifier les mesures d'adduction et 
de planifier et d'ordonner les mesures, de prévention et d'assainissement des 
eaux; 

3. le service chargé de l’exécution du droit alimentaire, compétent en matière 
d'eau potable et des eaux de baignade, conformément à la loi d'application 
de la loi fédérale sur les denrées alimentaires; 

4. le service spécialisé en matière de la protection des eaux en agriculture 
chargé notamment de veiller à ce que les exploitants agricoles soient 
conseillés en matière d'exploitation des sols et d'utilisation des engrais, d'une 
part, de calculer la capacité d'entreposage des engrais de ferme provenant 
d'exploitations pratiquant la garde d'animaux de rente, d'autre part; 

5. l'office notamment chargé d'assurer la sécurité, l'aménagement et l'entretien 
des lacs et des cours d'eau et de l'utilisation des eaux (ci-après l'office). 

 

2Les organes cantonaux sont tenus de coordonner leurs activités et leurs 
décisions avec celles des autres autorités, fédérales et cantonales compétentes 
dans des domaines connexes en vertu de lois spéciales (article 3). Ils informent 
et conseillent les autorités et les tiers. 

 

Art. 7   1Les communes ont les attributions suivantes: 

a) exécuter les tâches qui leur sont confiées par la présente loi et ses 
dispositions d'exécution, dans le respect des plans de gestion intégrée des 
bassins versants; 

b) exercer la surveillance de l'ensemble des cours d'eau sur leur territoire; 

c) veiller à la protection adéquate des ressources en eau; 
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d) veiller à assurer un approvisionnement en eau potable suffisant et sûr; 

e) prêter leur concours aux autorités cantonales, chaque fois que celles-ci le 
requièrent pour la bonne exécution de la présente loi; 

f) surveiller l'application de la législation sur leur territoire et dénoncer toute 
infraction à l'autorité administrative ou pénale compétente. 

2Afin d'accomplir leurs tâches, les communes adoptent les règlements 
nécessaires, soumis à la sanction du Conseil d'Etat, et peuvent se regrouper en 
créant par exemple des syndicats intercommunaux ou en concluant des 
conventions administratives. 

3Les communes consultent le service chargé de la protection des eaux, le cas 
échéant l'office, avant d'entreprendre des études ou des travaux; elles peuvent 
lui demander conseil en tout temps. 

4Les communes et syndicats intercommunaux consultent le service compétent 
avant d'entreprendre des études ou des travaux dans le domaine de 
l’approvisionnement en eau potable; ils peuvent lui demander conseil. 

 

Art. 8   1Le Conseil d'Etat peut, à leur demande, déléguer certaines 
compétences aux communes qui disposent d'un service technique qualifié, 
notamment celles d'approuver les projets établis par les particuliers, d'ordonner 
à ceux-ci les mesures de protection des eaux et d'en fixer les délais d'exécution. 

2La surveillance des organes cantonaux d'exécution demeure toutefois 
réservée. 

 

Art. 9   La police de la protection des eaux est exercée par les services 
compétents et par les communes, au besoin avec la collaboration notamment 
de la police neuchâteloise, ainsi que des autorités compétentes en matière de 
protection de la nature et du paysage, de la pêche et des forêts. 

 

Art. 10   1En cas d'accident, notamment de pollution imminente ou constatée, 
les organes de sécurité et de secours interviennent en tant que service 
d'intervention en cas d'accident, au sens du droit fédéral. 

2Le service chargé de la protection des eaux est immédiatement informé de 
toute intervention. 

3En outre si la pollution est de nature à contaminer l’eau potable le service 
chargé de l’exécution du droit alimentaire et le distributeur sont simultanément 
informés. 

4Sous réserve de l’article 15, les frais d'intervention sont à la charge des tiers 
civilement responsables d'actes ou d'omissions commis intentionnellement ou 
par négligence et, à titre subsidiaire, des communes, conformément à la 
répartition arrêtée par le Conseil d'Etat. 

 

Art. 11   1Les autorités compétentes peuvent appeler des collectivités de droit 
public et des particuliers à collaborer à des tâches d’exécution, notamment en 
matière de contrôle et de surveillance. 

2Elles encouragent les entreprises à mettre en place un système de gestion de 
l’environnement et leur apportent l’assistance nécessaire. 
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CHAPITRE 3 

Dispositions financières 

 
Art. 12   1Le Conseil d'Etat est compétent pour: 

1. conclure avec la Confédération des conventions-programme qui permettent 
d'allouer au canton des aides financières et des indemnités sous forme de 
contributions globales, notamment pour: 

a) la construction, la remise en état et le remplacement d'ouvrages et 
d'installations de protection; 

b) l'établissement de cadastres et de cartes des dangers, l'aménagement et 
l'exploitation de stations de mesures, ainsi que la mise sur pied de 
services d'alerte pour assurer la sécurité des agglomérations et des voies 
de communications; 

c) la revitalisation des eaux auxquelles des ouvrages ont porté atteinte. 

2. solliciter de la Confédération les indemnités et les aides financières qui 
peuvent être allouées individuellement au canton pour des projets 
particulièrement coûteux. 

2Il veille à fournir à la Confédération toutes les informations et les documents 
nécessaires. 

 

Art. 13   Les subventions cantonales sont accordées conformément à la 
législation en la matière notamment les dispositions de la loi sur le fonds 
cantonal des eaux du 23 juin 1999 et de la loi sur les améliorations structurelles 
dans l'agriculture (LASA) du 10 novembre 1999. 

 

Art. 14   1Le Conseil d'Etat fixe le montant des émoluments dus à l'Etat. 

2Les communes peuvent également percevoir des émoluments. 

 
 

CHAPITRE 4 

Procédure 

 

Section 1: Mesures coercitives et expropriation 

Art. 15   1Celui qui est à l'origine d'une mesure prescrite par la législation 
fédérale, la présente loi ou ses dispositions d'exécution, en supporte les frais. 

2Les coûts résultant des mesures prises par l’autorité pour prévenir un danger 
imminent pour les eaux, pour établir un constat et pour réparer les dommages 
sont à la charge de celui qui a provoqué ces interventions. 

 

Art. 16   1Lorsque des travaux, des installations ou des ouvrages ne sont pas 
conformes aux dispositions de la législation fédérale, de la présente loi, de ses 
dispositions d’exécution ou aux autorisations délivrées en matière de protection 
et de gestion des eaux, l’autorité compétente peut notamment ordonner les 
mesures suivantes: 

a) la suspension des travaux; 
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b) l'interdiction d'utiliser l'installation ou l'ouvrage; 

c) la mise hors service de l'installation ou de l'ouvrage; 

d) les travaux, les démolitions, les constructions, les transformations, les 
réparations, les améliorations et l'entretien jugés nécessaires; 

e) le rétablissement de l'état antérieur. 

2Avant d'ordonner de telles mesures, l’autorité compétente peut ordonner une 
expertise et en faire supporter les frais, en tout ou partie, au détenteur ou au 
propriétaire. 

3L’autorité compétente peut informer les créanciers hypothécaires des défauts 
constatés et des mesures qui vont être prises pour y remédier. 

 
Art. 17   1En cas d'urgence ou si cela paraît nécessaire pour assurer la sécurité 
des personnes et des biens, l’autorité compétente peut prendre des mesures 
provisionnelles, sans que le détenteur ou le propriétaire soit entendu au 
préalable et sans délai d'exécution. 

2Dans ce cas, il peut être formé opposition dans un délai de dix jours à compter 
de la notification de la décision. Si l'eau potable est en cause, le délai est celui 
fixé par la législation sur les denrées alimentaires. 

3 L'opposition n'a pas d'effet suspensif. 

 
Art. 18   1L’autorité compétente peut décider de faire exécuter les décisions 
entrées en force aux frais du propriétaire ou du détenteur, s’il n'obtempère pas 
dans le délai qui lui a été fixé. 

2Cette exécution ne libère pas le propriétaire ou le détenteur des conséquences 
civiles ou pénales de son insoumission. 

3Les frais d'exécution font l'objet d'une décision. 

 
Art. 19   Les frais d'exécution par substitution sont garantis par une hypothèque 
légale, valable sans inscription, conformément aux dispositions du code civil 
suisse et de sa loi cantonale d'introduction. 

 
Art. 20   1En cas d'expropriation, la législation cantonale en la matière est 
applicable, sauf disposition contraire de droit fédéral. 

2Durant une procédure d'expropriation d'une ressource en eau, la fourniture 
d'eau potable doit être maintenue. 

 
 

Section 2: Procédure – Voies de droit.  

Art. 21   1La procédure est régie par la loi sur la procédure et la juridiction 
administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 

2Les décisions des communes peuvent faire l'objet d'un recours au département 
concerné. 

3Les décisions des départements ou du Conseil d'Etat peuvent faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal cantonal. 
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Art. 22   Font l'objet d'une action de droit administratif devant le Tribunal 
cantonal: 

a) les contestations portant sur le caractère public (cantonal ou communal) ou 
privé des eaux; 

b) les différends relatifs à la franchise du droit de passage sur les rives des 
lacs; 

c) les contestations s'élevant entre concessionnaires ou entre une collectivité 
publique (Etat ou commune) et un concessionnaire relativement aux droits et 
aux obligations découlant des concessions; 

d) les différends, autres que ceux de la lettre c), surgissant entre le 
concessionnaire et les usagers ou entre usagers du même cours d'eau 
relativement à l'étendue de leurs droits et obligations. 

 

Art. 23   Les dispositions sur l'expropriation matérielle de la loi sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, du 26 janvier 1987, sont applicables 
aux contestations concernant les indemnités expressément prévues pour 
certaines restrictions à la propriété foncière et dues par l'Etat, les communes ou 
les particuliers. 

 
 

TITRE II 

Gestion intégrée des eaux 

 
 

CHAPITRE PREMIER 

Définitions et objectifs 

 
Art. 24   1Par gestion intégrée des eaux, on entend toutes les mesures liées à la 
protection durable du cycle naturel de l'eau en général, celles visant, en 
particulier, à la protection des eaux contre toute atteinte nuisible, à la protection 
des ressources en eau, à la prévention des pollutions, à l'utilisation, à 
l’évacuation et au traitement des eaux, ainsi qu'à l'aménagement et l’entretien 
des lacs et des cours d'eau. 

2La gestion intégrée des eaux s'opère en fonction de bassins versants à 
délimiter dans les dispositions d'exécution de la présente loi. 

3On entend par bassin versant une portion du territoire dont les eaux alimentent 
un même cours d'eau ou un lac commun.  

 

Art. 25   La gestion intégrée des eaux a pour objectifs d'assurer la pérennité 
des eaux des bassins versants et de prendre, dans les meilleurs délais, en 
collaboration et en coordination avec les autorités et les milieux concernés, les 
mesures permettant en particulier de: 

a) limiter au maximum toute charge polluante pour les eaux, par une réduction  
des rejets de substances dangereuses pour celles-ci; 

b) garantir un approvisionnement suffisant en eau potable de qualité; 
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c) garantir aux cours d'eau un espace, un débit et une qualité d'eau suffisants, 
afin de préserver le développement du caractère naturel de ceux-ci, tout en 
assurant la protection contre les crues; 

d) favoriser une utilisation économe des eaux, dans le respect quantitatif des 
ressources. 

 

 

CHAPITRE 2 

Planification et surveillance 

 

Art. 26   1Pour assurer une gestion intégrée des eaux, coordonnée avec les 
instruments de l'aménagement du territoire ou de protection, les autorités 
compétentes établissent, conformément au droit fédéral, les études de base, 
plans et inventaires de la gestion intégrée des eaux, portant sur: 

a) la protection des eaux superficielles; 

b) la protection des eaux souterraines; 

c) l'approvisionnement en eau potable; 

d) l'évacuation et le traitement des eaux polluées et non polluées; 

e) l'aménagement et l'entretien des cours d'eau et des lacs; 

f) les prélèvements d'eaux publiques et les autres utilisations de l'eau. 

2Ces documents déterminent: 

a) les objectifs et principes généraux de la gestion intégrée des eaux pour 
l'ensemble du canton et par bassin versant; 

b) les priorités d'action; 

c) les moyens à mettre en œuvre aux niveaux régional et local. 

3Le Conseil d'Etat détermine sous quelle forme appropriée sont établis les plans 
et inventaires. 

4Les autorités compétentes en matière d’aménagement du territoire tiennent 
compte de ces documents dans l'élaboration de leurs instruments de 
planification. 

 

Art. 27   1Chaque bassin versant fait l'objet d'un plan de gestion intégrée des 
eaux. 

2Le plan de gestion d'un bassin versant: 

a) concrétise, à l'échelle du bassin versant, les objectifs et les principes 
généraux fixés dans la planification et coordination cantonales; 

b) intègre la planification régionale de l'évacuation des eaux, en tant que plan 
régional de l'évacuation des eaux (PREE) au sens du droit fédéral; 

c) définit et coordonne les mesures à prendre; 

d) indique les délais d'exécution, les moyens financiers nécessaires et les 
responsables de l'exécution. 
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3Il est établi et mis à jour par le département, sous une forme appropriée définie 
par le Conseil d'Etat, en collaboration avec les autorités cantonales intéressées 
et les communes comprises dans le périmètre du bassin versant. 

4Il est approuvé par le Conseil d'Etat et a force obligatoire pour les autorités. 

5Il est réexaminé lorsque les circonstances se sont notablement modifiées, mais 
au moins tous les quinze ans. 

 

Art. 28   Les autorités cantonales compétentes s'assurent de l'efficacité des 
mesures d'exécution des plans de gestion intégrée des bassins versants, en 
procédant à une surveillance régulière de l'état qualitatif et quantitatif des eaux. 

 

 

TITRE III 

Eaux publiques 

 

CHAPITRE PREMIER 

Statut public des eaux 

 
Art. 29   1Sont eaux de l'Etat: 

a) les cours d'eau, les canaux et les lacs, y compris leurs lits, sauf titre de 
domanialité communale ou de propriété privée; 

b) les eaux souterraines formant des courants importants ou des nappes 
étendues et qui n'ont, avec le bien-fonds sus-jacent, que des rapports lâches 
et fortuits. 

2Le département tient à jour un cadastre des eaux de l'Etat. 

 

Art. 30   1Les rives ou grèves des lacs de Neuchâtel et de Bienne commencent 
à la ligne abornée des hautes eaux, soit à la cote 430 m 10 pour le lac de 
Neuchâtel et de 430 m 00 pour le lac de Bienne (cote fédérale: repère de la 
Pierre du Niton, 373 m 60). 

2Le lit des cours d'eau et des lacs intérieurs est déterminé, soit par les lignes 
portées sur les plans cadastraux, soit à défaut ou dans l'incertitude de ces 
lignes, par la hauteur des eaux moyennes, ce qui correspond au débit ou au 
niveau atteint durant 182 jours par an. 

 

Art. 31   Les caractéristiques des aquifères sont déterminées, aussi exactement 
que possible, par les données hydrogéologiques disponibles ou par les études 
complémentaires qu'il y a lieu d'ordonner. 

 

Art. 32   Ni la propriété, ni aucun droit réel ne peut se prescrire sur les eaux de 
l'Etat ou de domanialité communale, ainsi que sur les lits des cours d'eau, des 
canaux et des lacs qui ne sont pas de propriété privée. 
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Art. 33   1Les eaux souterraines, les lacs et les cours d'eau principaux (la 
Thielle, la Vieille Thielle, le Doubs, l'Areuse, le Buttes, la Noiraigue, la Serrières 
et le Seyon), ainsi que les lits de ces lacs et de ces cours d'eau sont 
inaliénables. 

2L’article 143, alinéa 2 est réservé. 

 

Art. 34   1En revanche, le Conseil d'Etat ou une commune peut aliéner, avec ou 
sans charges et conditions, un cours d'eau secondaire (ruisseau ou ru) en tout 
ou en sections suffisamment importantes. 

2Par l'aliénation totale ou partielle d'un cours d'eau, l'Etat ou la commune 
transfère la propriété du lit, ainsi que les droits et les obligations découlant de la 
loi relativement à l'eau, au lit et à ses bords. 

 

Art. 35   Lorsque la couverture d'un cours d'eau ou la mise sous terre a été 
autorisée à titre exceptionnel, le bénéficiaire en est responsable, ainsi que de 
l'entretien du lit et des bords du cours d'eau sous la couverture ou de la 
conduite. 

 

Art. 36   Toutes les eaux, publiques ou privées, sont sous la surveillance 
générale de l'Etat qui, sauf dispositions contraires du droit fédéral, ne répond, 
cependant, que des dégâts causés par un curage manifestement insuffisant des 
cours d'eau principaux qui lui appartiennent. 

 

Art. 37  1Le Conseil d'Etat arrête sous quelle forme appropriée sont établies les 
géodonnées et les géoinformations concernant les lacs, les cours d'eau et les 
eaux souterraines. 

2Il désigne les autorités compétentes dont relève la saisie, la mise à jour et la 
gestion de ces géodonnées et géoinformations. 

3Il fixe les conditions de leur publicité. 

 

Art. 38   Les sources déjà captées sur un bien-fonds privé, les sources non 
captées d'eaux courantes dont le lit est inexistant ou ne s'étend pas au-delà du 
bien-fonds où elles sourdent, les eaux du sous-sol, que le code civil assimile 
aux sources, ne sont pas des cours d'eau ou des eaux souterraines. 

 

Art. 39   1Sont soumis à l'autorisation du département, les dérivations, les 
captages ou les changements de captage de cent litres ou plus à la minute de 
l'eau provenant d'une source ou d'un groupe de sources.  

2L'autorisation peut être refusée notamment si la dérivation, le captage ou le 
changement de captage: 

a) appauvrit la région en eau potable; 

b) compromet gravement le régime naturel ou la biodiversité de lacs, de cours 
d'eau, de canaux ou d'eaux souterraines; 

c) diminue la fertilité des biens-fonds avoisinants; 

d) cause de sérieux dommages aux bâtiments et aux ouvrages d'alentour; 
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e) porte une atteinte sensible aux intérêts de l'industrie et de l'artisanat locaux 
ou a pour effet une appropriation d'eaux de l'Etat. 

3Dans le dernier cas prévu sous lettre e), l'autorisation est toujours refusée, 
tandis que dans les autres cas, elle peut être refusée ou subordonnée à des 
conditions ou à des charges suffisantes. 

4Le présent article s'applique par analogie aux dérivations d'eau. 

 

 

CHAPITRE 2 

Passage sur les rives et droit de marchepied 

 
Art. 40   1Chacun a le droit de passer librement sur les rives neuchâteloises des 
lacs de Neuchâtel et de Bienne, sauf exceptions reconnues d'intérêt public par 
le Conseil d'Etat. 

2Cependant, le propriétaire qui établit que le libre passage est contraire au titre 
d'acquisition initial de sa rive, peut demander une indemnité équitable à l'Etat, 
en tout temps, mais au plus tard lors de la mutation de la propriété riveraine, 
sous peine de forclusion. 

3Cette indemnité unique est fixée par le Conseil d'Etat, sur préavis du 
département et, à défaut d'entente, par voie d'expropriation. 

 

Art. 41   1Lorsque des constructions ou des remblais modifient l'état naturel de 
la rive et rendent difficile le libre passage, le propriétaire établit, à ses frais, un 
passage à piétons dont le niveau est supérieur à la cote des hautes eaux. 

2Toutefois, si la nature ou la destination de la rive ne permet pas d'établir un tel 
passage, le département peut autoriser le propriétaire à créer, à ses frais, un 
passage à pied à l'intérieur du fonds. 

 

Art. 42   Les rives étant d'utilité publique, l'Etat a, en tout temps, la faculté 
d'exproprier les riverains ou de leur opposer un droit de préemption. 

 

Art. 43   1Les propriétaires riverains de l'Areuse, du Buttes, du Seyon, du Doubs 
et de la Thielle doivent réserver un marchepied de nonante centimètres de 
largeur. 

2Là où le marchepied est inexistant ou a été supprimé, le département a la 
faculté de le faire établir ou rétablir par le propriétaire, aux frais de ce dernier, à 
condition que ceux-ci ne soient pas excessifs. 

 
Art. 44  Il est tenu compte du passage sur les rives et du droit de marchepied 
lors de l'élaboration des plans, cantonaux et communaux d'aménagement, des 
chemins pour piétons et des chemins de randonnée pédestre, conformément 
aux dispositions fédérales et cantonales en la matière. 
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CHAPITRE 3 

Police des eaux 

 
Art. 45   1Il est interdit: 

a) d'encombrer, modifier, barrer, remblayer ou mettre à sec le lit d'un lac ou 
d'un cours d'eau ou une doline, sans autorisation du département; 

b) de déposer des matériaux ou d’autres objets quelconques dans le lit et sur 
les rives de lacs et cours d'eau, ainsi que de gêner, de toute autre façon, le 
libre écoulement de l'eau; 

c) d'endommager les ouvrages, les repères d'implantation et de contrôle et les 
installations de mesures; 

d)  de dégrader les rives, de nuire à la végétation et à la faune; 

e) de dévaler les bois sur le versant ou dans le lit d'un cours d'eau lorsque ce 
fait est de nature à provoquer des dommages à celui-là, à ses rives ou aux 
ouvrages; 

f) d'entraver ou de gêner la navigation et le libre-passage sur le domaine public 
par des travaux ou de quelque façon que ce soit. 

2Les dérivations d'eau sont soumises aux dispositions de l'article 39, applicable 
par analogie. 

 

Art. 46   1Aucun dépôt de matériaux ne peut se faire à moins de trois mètres de 
la rive d'un lac ou d'un cours d'eau. 

2Dans les périodes de hautes eaux, le Conseil d’Etat peut, par arrêté, 
augmenter la distance légale pour tous ou pour certains matériaux et prendre 
toutes autres mesures de police justifiées par l'intérêt général. 

 

Art. 47   1L'office fixe les prescriptions à respecter pour recueillir périodiquement 
les détritus accumulés près des ouvrages de retenue. 

2Il peut autoriser des exceptions à l'interdiction de rejeter, en aval, les détritus 
flottants recueillis en amont. 

 

Art. 48   1L'extraction de matériaux dans les lacs et les cours d'eau, ainsi que 
sur les rives, est soumise aux dispositions de la législation en la matière. 

2Les cas de curage ou d'urgence sont réservés. 

 

Art. 49   Pour lutter contre les incendies ou remplir les réservoirs affectés à 
cette fin, ainsi que pour permettre les exercices nécessaires des sapeurs-
pompiers, les communes peuvent: 

a) établir, sans indemnité, des barrages démontables sur les cours d’eau; 

b) utiliser, sans indemnité, toute eau publique ou privée; 

c) requérir, contre indemnité de détérioration, l’usage des ouvrages de 
concessionnaires, s’il y a besoin urgent d’eau. 
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TITRE IV 

Usage commun et usage réservé des eaux 

 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

 
Art. 50   Tout usage des eaux, publiques ou privées, est limité par le respect 
des dispositions spéciales, notamment en matière de protection des eaux, de la 
nature et du paysage, de santé publique, de pêche et de navigation. 

 

Art. 51   1Chacun à l'usage commun des lacs et des cours d'eau publics et peut, 
dès lors, y puiser, sans moyen mécanique, l'eau en quantités modestes et y 
pratiquer la baignade. 

2Toutefois, l’ouverture d’un établissement de bains en eaux publiques est 
soumise à l’autorisation du Conseil d’Etat qui prescrit les conditions et les 
charges. 

3Les organes cantonaux d'exécution concernés ont en tout temps le droit 
d’inspection et peuvent prescrire les mesures utiles. 

4Il n'y a pas d'usage commun des eaux souterraines. 

 

Art. 52   1L'usage réservé des eaux publiques comprend l'usage comme eau 
potable, l'usage agricole, l’usage piscicole et l'usage industriel, ainsi que 
l'utilisation de la force hydraulique et de l'hydrothermie. 

2L'eau alimentant des bassins d'agrément, des fontaines ou des piscines est 
considérée comme d'usage industriel ou agricole. 

 

Art. 53   1L'usage réservé d'eaux publiques dépend d'une concession de l'Etat 
ou de la commune, sauf disposition contraire de la loi. 

2La concession de la commune est régie par les mêmes règles que celle de 
l'Etat. 

 
Art. 54   1Pour que la concession puisse être accordée, le requérant doit avoir la 
propriété du bien-fonds où les travaux et les ouvrages sont envisagés ou, à 
défaut de propriété, un droit qui la supplée, réel ou personnel, approprié au 
prélèvement de l'eau ou à l'utilisation de la force hydraulique ou de 
l'hydrothermie. 

2Quand il n'a pas de propriété ou de droit la suppléant, le requérant qui peut 
invoquer l'utilité publique a la faculté de demander à l'autorité concédante 
l'expropriation du bien-fonds ou la constitution de servitudes sur celui-ci. 

 

Art. 55   1Les dispositions de la législation fédérale sur l'expropriation de droits 
antérieurement concédés peuvent être invoquées, tant par le concessionnaire 
d'eau d'usage industriel que par le concessionnaire de force hydraulique ou 
d'hydrothermie. 
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2En règle générale, le concessionnaire d'eau d'usage agricole ou piscicole n'a 
pas le bénéfice de ces dispositions, sauf si un intérêt public le justifiait. 

 
 

CHAPITRE 2 

Eaux d’usage industriel, agricole ou piscicole, ainsi qu'à des fins 
d'hydrothermie ou de force hydraulique 

 

Section 1: Prélèvements 

Art. 56   Les particuliers, riverains d'un lac public, peuvent prélever gratuitement 
l'eau pour l'usage agricole jusqu'à concurrence du débit maximum fixé par le 
Conseil d'Etat. 

 

Art. 57   L'eau d'usage industriel ou agricole peut être gratuitement prélevée 
d'un cours d'eau si le cours d'eau n'atteint pas le débit minimum fixé par le 
Conseil d'Etat.  

 

Art. 58   1Toute personne désirant bénéficier d'un prélèvement gratuit, a 
l'obligation de s'annoncer au préalable à l'office où ce prélèvement est 
enregistré à l'inventaire. 

2L'office s'assure que l'ensemble des prélèvements gratuits sur le cours d'eau 
considéré ne dépassent pas le prélèvement maximum fixé. 

 

Art. 59   Toutefois, si l’intérêt général l’exige, le Conseil d’Etat peut interdire ou 
réduire les prélèvements gratuits, notamment en cas de pénurie d'eau. 

 

Art. 60   1Sous réserve de prélèvements relevant de l'usage commun ou 
gratuits, le département est compétent pour octroyer une autorisation 
concernant un prélèvement opéré: 

a) dans un cours d'eau à débit permanent ou présentant des tronçons sans 
débit permanent; 

b) dans des lacs ou des nappes d'eaux souterraines. 

2Il examine si les exigences imposées par la législation sont remplies, s'il y a 
lieu d'imposer des mesures, d'autres charges et conditions et, au besoin, 
d'augmenter le débit résiduel maximum légal; il fixe, dans chaque cas, le débit 
de dotation et résiduel, ainsi que les autres mesures nécessaires pour protéger 
le cours d'eau en aval du prélèvement. 

3Les dispositions concernant l'octroi de concessions demeurent réservées; 
toutefois, une concession ne peut être accordée que si les exigences 
concernant le prélèvement sont remplies. 

 

Art. 61   Sous réserve de l'approbation de l'Autorité fédérale compétente, le 
département peut autoriser des débits résiduels inférieurs, au sens de la 
législation fédérale. 

 

Prélèvements 
gratuits: 

1. Eau d'un lac 

2. Autres eaux 

3. Annonce et 
enregistrement 

4. Dérogation 

Prélèvements 
soumis à 
autorisation 

Dérogations 



ANNEXES 1455 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport du Conseil d'Etat 

Art. 62   1Lorsqu'un cours d'eau est sensiblement influencé par un prélèvement, 
l'office, en collaboration avec les services concernés, ordonne les mesures 
d'assainissement nécessaires, voire supplémentaires, à son cours aval. 

2Il fixe, dans chaque cas et selon l'urgence de la situation, les délais à respecter 
pour les mesures d'assainissement. 

 

Art. 63   En collaboration avec les services concernés, l'office établit l'inventaire 
des prélèvements d'eau existants et le rapport des mesures d'assainissement 
nécessaires qui sont transmis à l'autorité fédérale compétente. 

 

Art. 64   Les règles sur les concessions de force hydraulique complètent, par 
analogie, la présente section de la loi, là où les dispositions précédentes ne 
s'appliquent pas. 

 

 

Section 2: Concessions 

Art. 65   1La concession d'eau, d'usage industriel, agricole ou piscicole, ainsi 
qu'à des fins d'hydrothermie, n'est accordée qu'aux personnes physiques ou 
morales ou aux communautés de personnes utilisant l'eau elles-mêmes. 

2Cependant, l'eau d'usage agricole peut aussi être concédée à des syndicats 
d'irrigation, personnes de droit public soumises, par analogie, aux dispositions 
applicables aux syndicats d'améliorations foncières. 

3Les dispositions spéciales concernant l'alimentation en eau potable (titre V, 
articles105 à 128) qui dérogent à la présente section demeurent réservées.  

 

Art. 66   Jusqu'à trois cents litres à la minute, le prélèvement est concédé par le 
département et, au-delà de cette quantité, par le Conseil d'Etat. 

 

Art. 67   1La concession est personnelle et incessible. 

2Elle ne peut être transférée qu’avec l’accord préalable et exprès de l’autorité 
concédante. 

 

Art. 68   L'acte de concession doit notamment contenir le nom et le domicile ou 
le siège du concessionnaire, la quantité et l'usage de l'eau accordée, la durée et 
les moyens du prélèvement, le débit de dotation et résiduel, ainsi que le 
montant des taxes et redevances. 

 

Art. 69   L'acte de concession d'eau d'usage agricole peut prévoir, contre une 
indemnité équitable, l'obligation, pour le concessionnaire, de laisser passer sur 
ses biens-fonds l'eau nécessaire à l'irrigation d'autres biens-fonds. 

 

Art. 70   1Le Conseil d'Etat fixe, par arrêté, le montant des émoluments dus pour 
l'étude administrative des dossiers, ainsi que les taxes d'autorisation ou de 
concession. 
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2Il fixe, par arrêté, les redevances dues au mois ou à l'année, compte tenu de la 
quantité prélevée, de l'usage et de l'origine de l'eau, souterraine ou de surface, 
ainsi que, pour les prélèvements temporaires, de l'époque de l'an où ils se font. 

 

Art. 71   1La concession du département a une durée de cinq ans au maximum 
et peut être renouvelée de cinq en cinq ans, tandis que celle du Conseil d'Etat 
est de quinze ans et est renouvelable de quinze en quinze ans. 

2Toutefois, l'autorité concédante a la faculté d'augmenter jusqu'au double 
chacune de ces durées quand le concessionnaire n'est pas en mesure de 
prélever l'eau, sans ouvrages permanents et coûteux. 

 

Art. 72   1La commune, titulaire d'une concession du Conseil d'Etat, a droit au 
renouvellement de celle-ci, à moins que les intérêts généraux ne s'y opposent. 

2Lors du renouvellement, le Conseil d'Etat a la faculté de modifier l'acte de 
concession au vu des circonstances et doit l'adapter à la législation en vigueur. 

 

Art. 73   La concession s’éteint de plein droit: 

a) par l’expiration de sa durée; 

b) par la renonciation expresse du concessionnaire. 

 

Art. 74   L’autorité concédante peut déclarer le concessionnaire déchu de ses 
droits: 

a) lorsqu’il n’observe pas les délais fixés par la concession, en particulier pour 
la justification financière, la construction et la mise en service, à moins qu’un 
refus de prolongation ne soit contraire à l’équité; 

b) lorsqu’il interrompt l’exploitation pendant deux ans consécutifs et ne la 
reprend pas dans un délai convenable; 

c) lorsque, malgré un avertissement donné par écrit par l’autorité concédante, il 
contrevient gravement à des devoirs essentiels. 

 
 

Section 3: Force hydraulique 

Art. 75   1La concession de force hydraulique est régie par les règles de la 
législation fédérale sur l'utilisation des forces hydrauliques et par les 
dispositions qui suivent. 

2Les cours d'eau, même privés, sont assimilés aux cours d'eau publics en ce qui 
concerne l'utilisation de la force hydraulique. 

 

Art. 76   1L'autorité cantonale compétente au sens de la législation fédérale est, 
sauf disposition contraire, le Conseil d'Etat. 

2Il a notamment les compétences suivantes: 

a) il donne l'avis du canton lorsqu'il en est sollicité par la Confédération; 
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b) il concède la force pour l'utilisation des eaux de l'Etat en en fixant les 
conditions et les charges; 

c) il approuve les concessions accordées par les communes sur leurs eaux; 

d) il autorise l'utilisation des cours d'eau privés. 

 

Art. 77   1L'office: 

a) effectue des relevés hydrométriques et collecte les données de base; 

b) tient un registre des droits d'eau et des installations qui intéressent 
l'utilisation des forces hydrauliques, sous une forme appropriée, définie par le 
Conseil d'Etat. 

2Les dispositions en matière de géoinformation demeurent réservées. 

 

Art. 78   La teneur de la concession est établie en tenant compte des 
dispositions, obligatoires et facultatives, ainsi que des obligations du 
concessionnaire, fixées par le droit fédéral. 

 

Art. 79   1Les concessions ont une durée de quatre-vingts ans au maximum et 
sont renouvelables aux conditions fixées par le droit fédéral. 

2A chaque renouvellement, le Conseil d'Etat a la faculté de modifier l'acte de 
concession et doit l'adapter à la législation en vigueur. 

 

Art. 80   Le Conseil d'Etat fixe, par arrêté, les prestations et conditions 
imposées au concessionnaire, telles que la redevance annuelle, la livraison 
d'eau ou d'énergie, ainsi que la participation de l'Etat à l'administration et aux 
bénéfices de la concession. 

 

Art. 81   1Les communes concédant la force hydraulique de leurs eaux doivent 
faire approuver l'acte de concession ou l'acte de cession par le Conseil d'Etat. 

2L'utilisation de cours d'eau privés pour exploiter la force hydraulique est 
soumise à autorisation du Conseil d'Etat. 

 
 

Section 4: Hydrothermie 

Art. 82   1Dans le cadre d'une utilisation hydrothermique des eaux, les cours 
d'eau, même privés, sont assimilés aux cours d'eau publics. 

2L'utilisation des eaux, souterraines ou de surface pour le chauffage ou le 
refroidissement (hydrothermie) nécessite l'octroi d'un permis d'étude et d'une 
concession délivrés par le service chargé de la protection des eaux. 

 

Art. 83   Sauf dérogation accordée expressément par le service chargé de la 
protection des eaux, la totalité des eaux, après usage hydrothermique, sera 
restituée dans le milieu où le prélèvement a été opéré, en respectant les 
conditions fixées par le droit fédéral. 
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Art. 84   L'utilisation hydrothermique ne doit pas modifier la qualité de l'eau, 
exception faite de sa température qui doit être conforme aux valeurs fixées par 
la législation. 

 

Art. 85   Le prélèvement d'eau de surface ou souterraine, en zone S de 
protection des eaux, sur des sites pollués ou à proximité de ceux-ci, est interdit. 

 

Art. 86   La pose d'échangeur de chaleur sur le fond du lit d'un cours d'eau est 
interdite. 

 

Art. 87   S'il le juge nécessaire, le service chargé de la protection des eaux peut 
établir une carte indiquant les portions de cours d'eau, de lacs ou de nappes 
d'eau souterraines où des restrictions particulières sont applicables en matière 
d'hydrothermie, sous la forme appropriée arrêtée par le Conseil d'Etat. 

 

Section 5: Procédure 

Art. 88   Si une étude doit être faite sur le terrain en vue d'obtenir une 
concession d'eau potable, d'eau d'usage industriel, agricole ou piscicole, de 
consommation, d'hydrothermie ou de force hydraulique, un permis d'étude est 
accordé par le département sur la base d'une demande suffisamment détaillée. 

 
Art. 89   1Le permis autorise l'ayant droit à procéder aux mesurages, piquetages 
et sondages, relevés de plans et à tous autres travaux utiles sur le cours d'eau, 
ainsi que sur les biens-fonds nécessaires à l'exploitation de la concession. 

2Les propriétaires fonciers, de même que tous les titulaires de droits réels ou 
personnels sur les immeubles où se font les travaux et les transports 
d'instruments destinés à l'étude, sont tenus de tolérer les recherches 
moyennant un avertissement écrit donné vingt jours d'avance et, en cas de 
dommage inévitable, d’une pleine et prompte indemnité. 

 

Art. 90   1Le permis n'est valable que pour le temps et le périmètre prescrits par 
l'office, mais, suivant les circonstances, la durée peut être prolongée et le 
périmètre étendu. 

2Le permis cesse d'être valable si l'étude n'est pas sérieusement commencée 
dans le délai imparti ou si les conditions fixées ne sont pas respectées. 

 

Art. 91   Si l’autorité concédante est le canton, la demande de concession est 
adressée par écrit à l'office. 

 

Art. 92   1Le rapport d'étude, les plans utiles à la compréhension du projet, la 
preuve de la propriété ou du droit la suppléant, accompagnent la demande. 

2L'office peut requérir une étude sur le terrain si celle-ci n'a pas été faite, 
d’autres renseignements ou documents utiles. 

3L'exigence d'une étude d'impact sur l'environnement demeure réservée. 
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4L'ensemble du dossier reste gratuitement acquis à l'Etat. 

 

Art. 93   1Dans sa demande, le requérant expose le motif et le mode du 
prélèvement de l'eau ou de l'utilisation de la force hydraulique ou de 
l'hydrothermie et il indique la quantité demandée par un nombre fixe ou par 
deux nombres, maximum et minimum, d'unités appropriées. 

2Pour le prélèvement de l'eau, la demande précise si l'eau est d'usage 
industriel, agricole, piscicole ou de consommation. 

 

Art. 94   Lorsqu’une demande de concession implique également l’obtention 
d’un permis de construire et, le cas échéant, d’une ou de décisions spéciales, la 
procédure doit être coordonnée, conformément aux dispositions de la législation 
en matière de police des constructions. 

 

Art. 95   1Pour les concessions cantonales, l'office consulte la commune sur le 
territoire de laquelle la concession sera exploitée en lui adressant un exemplaire 
du dossier. 

2Dans les vingt jours, le Conseil communal joint son avis écrit au dossier qui est 
renvoyé à l'office. 

 

Art. 96   Dès que le dossier est complet, l'office ou la commune fait afficher la 
demande de concession, trente jours dans toute commune intéressée et, 
pendant le même délai, la fait publier trois fois dans la Feuille officielle. 

 

Art. 97   Pendant le délai d'enquête, les oppositions aux demandes de 
concessions cantonales doivent être adressées, par écrit et motivées, au 
département, les oppositions aux demandes de concessions communales, au 
Conseil communal. 

 

Art. 98   1En cas de compétition entre deux ou plusieurs requérants ou entre un 
requérant et un opposant qui présente une demande dans le délai d'opposition, 
le département, toutes publications faites, cherche à concilier les intérêts 
contradictoires. 

2S'il n'y parvient pas et en cas d’octroi, il donne la préférence au requérant qui 
sert le mieux les intérêts généraux et utilise l'eau, l'hydrothermie ou la force 
hydraulique de manière optimale. 

 

Section 6: Ouvrages et travaux 

Art. 99   1Les ouvrages et les travaux sont exécutés selon les plans approuvés. 

2Les ouvrages ne peuvent être modifiés sans l'autorisation préalable de 
l'autorité concédante. 

 

Art. 100   1La mise en service des installations et des machines nécessaires à 
l'exploitation de la force hydraulique est toujours précédée d'une inspection faite 
par l'office et, le cas échéant, en collaboration avec la commune. 
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2Pour les autres concessions, l'inspection est facultative; l'office procède par 
sondages. 

 

Art. 101   1Tout concessionnaire est tenu de maintenir en parfait état le bassin 
d'accumulation, le tronçon de cours d'eau, le lac, l'étang et les canaux qu'il 
utilise, ainsi que les ouvrages nécessaires à l'exercice de la concession. 

2Le concessionnaire doit assumer, notamment dans les sections qu'il utilise, 
l'entretien et la réfection des rives et des ouvrages riverains, publics ou privés, 
dont la dégradation est causée par l'exercice de la concession. 

3Si les dégradations ne sont pas imputables aux concessionnaires ou si elles ne 
le sont que partiellement, le département ou le Conseil communal fixe entre 
responsables la répartition proportionnelle des frais de réfection. 

4Lorsque la même section de cours d'eau, le même lac, étang ou bassin, les 
mêmes canaux, sont utilisés par plusieurs concessionnaires, l'entretien se fait à 
frais communs, sous la direction du plus diligent. 

 

Art. 102   1Les concessionnaires supportent entièrement les frais de 
construction des ouvrages de protection rendus nécessaires par l'exercice de la 
concession. 

2Toutefois, les riverains qui profitent dans une large mesure de ces ouvrages, 
peuvent être tenus de payer aux concessionnaires une part équitable des frais. 

3Chaque concessionnaire est tenu de ne pas altérer les couches aquifères. 

 

Art. 103   1L'office ou la commune fait les inspections utiles et ordonne au 
concessionnaire les mesures à prendre dans un délai déterminé. 

2A l'expiration du délai, les mesures sont exécutées aux frais des intéressés. 

 

Art. 104   L'Etat ou la commune ne répond pas des dommages causés par les 
travaux et les ouvrages des concessionnaires, quand bien même ils ont été 
inspectés. 

 

 
TITRE V 

Alimentation en eau potable 

 

CHAPITRE 1 

Ressources et exploitation 

 

Section 1: Eaux de l'Etat concessionnées 

Art. 105   L'exploitation des eaux de l'Etat, destinées à l'approvisionnement en 
eau potable, est concédée gratuitement aux communes ou, d'entente entre 
l'autorité concédante et le Conseil communal, à un syndicat intercommunal. 
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Art. 106   1La commune, concessionnaire de l'Etat, peut vendre l'eau potable 
aux consommateurs finaux sur son territoire, à une autre commune ou à un 
syndicat intercommunal dont elle n'est pas membre. 

 

Art. 107   1Le Conseil d'Etat peut, exceptionnellement, concéder l'exploitation 
des eaux de l'Etat à des particuliers, propriétaires d'immeubles sis hors zone 
d'urbanisation, s'ils ne peuvent être desservis par des installations publiques. 

2Le prix de vente d'eau potable fournie par des installations privées ne doit pas 
être excessif. 

3Il doit se baser sur les frais d'amortissement et d'entretien des installations 
ainsi que sur une juste rétribution du capital investi. 

4Il est soumis à la sanction du Conseil d'Etat. 

 

Section 2: Eaux communales 

Art. 108   1Le Conseil communal peut, exceptionnellement, concéder 
l'exploitation des eaux communales à des particuliers, propriétaires 
d'immeubles sis hors zone d'urbanisation, s'ils ne peuvent être desservis par 
des installations publiques. 

2Le prix de vente d'eau potable fournie par des installations privées ne doit pas 
être excessif. 

3Il doit se baser sur les frais d'amortissement et d'entretien des installations 
ainsi que sur une juste rétribution du capital investi. 

4Il est soumis à la sanction du Conseil communal. 

 

Art. 109   Les communes peuvent concéder l'usage agricole ou industriel de 
leurs propres eaux, sous réserve des dispositions de l'article 39 applicable par 
analogie. 

 

Section 3: Installations communales 

Art. 110   Les installations servant à l'approvisionnement en eau potable de la 
zone d'urbanisation sont propriété inaliénable de la commune ou d'un syndicat, 
dont elle est membre. 

Art. 111   1La commune peut concéder l'exploitation de ses installations 
d'approvisionnement en eau potable à une autre commune ou à une entité en 
main publique. 

2Les modalités de la concession d'exploitation sont fixées dans le règlement sur 
l’eau potable ou par contrat de droit public. 

3Le prix de vente de l'eau est approuvé par le Conseil communal. 

4La commune doit s'assurer que l'exploitant concessionnaire respecte les 
dispositions de la présente loi. 

 
 

  

Vente communale 
d'eau potable  

Concession 
exceptionnelle à 
des particuliers 

Concession 
exceptionnelle à 
des particuliers 

Eaux communales 
concédées 

Propriété 

Concessions 



1462 ANNEXES 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport du Conseil d'Etat 

 

CHAPITRE 2 

Distribution 

 

Art. 112   1La commune assure la distribution de l'eau potable dans la zone 
d’urbanisation, conformément à son programme et à ses plans d’équipement. 

2Hors de la zone d’urbanisation l'approvisionnement peut être assuré par la 
commune ou par des tiers. 

 

Art. 113   1Le compte de l’approvisionnement en eau potable de la commune ou 
du syndicat intercommunal doit être équilibré. 

2Il est financé exclusivement par les recettes provenant de la vente de l’eau 
potable, par les contributions d’équipement et par les contributions de la 
Confédération et du canton. 

3La commune ou le syndicat intercommunal peut créer un fonds de 
l’approvisionnement en eau potable destiné à préfinancer des investissements 
importants prévus dans le plan d’équipement.  

 

Art. 114   1Tout prélèvement d'eau publique, gratuit, autorisé ou concédé, ou 
d'eau privée doit être déclaré au service chargé de l’exécution du droit 
alimentaire, lorsque  

a) cette eau est susceptible d’être utilisée comme eau potable; 

b) elle alimente des tiers en eau potable; 

c) elle sert à la fabrication de produits soumis à la législation fédérale sur les 
denrées alimentaires ou au nettoyage d'objets servant à cette fabrication. 

 

Art. 115   1Par décision du Conseil d'Etat, chaque commune peut être tenue: 

a) d'accepter l'exploitation, sur son territoire, par une autre commune de 
ressources en eau dont elle n'aura pas besoin pour son propre 
approvisionnement en eau potable, pour autant que l'autre commune ne 
dispose pas de ressources suffisantes en quantité ou en qualité; 

b) de laisser passer sur son territoire les conduites assurant l'eau à d'autres 
communes; 

c) d'inclure dans son service de distribution les habitations excentrées d'une 
autre commune; 

d) de fournir temporairement l'eau à d'autres communes ayant pénurie d'eau. 

2Les obligations figurant sous lettres c) et d) de l'alinéa premier sont applicables 
à tout distributeur d'eau potable. 

Art. 116   L’Etat et les communes promeuvent l’eau potable comme eau de 
boisson. 

 

Art. 117   1En cas de pénurie, le département chargé de la protection des eaux 
par le biais de la commune ou la commune peut édicter des restrictions 
temporaires d'utilisation de l'eau potable. 
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2Le distributeur peut limiter ses prestations envers un consommateur qui ne 
s'acquitte pas de ses obligations. 

 

Art. 118   La fourniture d'eau potable ne peut être interrompue qu'en cas: 

a) de force majeure, sous réserve des dispositions de droit fédéral sur la 
garantie de l'approvisionnement en eau potable en temps de crise; 

b) d'intervention sur les installations, pour une courte durée et moyennant 
préavis aux consommateurs. 

 

Art. 119   1La qualité de l'eau potable doit répondre aux exigences des 
dispositions fédérales et de la législation sur les denrées alimentaires. 

2Les installations d'approvisionnement en eau potable doivent être conçues, 
installées, éprouvées, désinfectées, mises en service, entretenues et exploitées 
conformément aux règles reconnues de la technique. 

3Le personnel d'exploitation des installations d'approvisionnement en eau 
potable doit être au bénéfice d'une formation reconnue par les associations 
professionnelles, dans les domaines de l'hygiène et de la maîtrise des risques. 

4Les analyses doivent être exécutées par des laboratoires accrédités. 

5Les transformations importantes d'installations intérieures et les nouvelles 
installations intérieures doivent être conformes aux règles reconnues de la 
technique. 

 

Art. 120   1Les communes et les distributeurs privilégient les modes de 
traitement de l'eau basés sur des procédés physiques autorisés, qui 
n'engendrent pas de sous-produits indésirables. 

2L'Etat encourage le choix de tels modes de traitement. 

 

Art. 121   1Si une eau distincte de celle des installations d’approvisionnement 
en eau potable est utilisée dans un bâtiment conjointement à cette dernière, elle 
doit l’être dans un réseau séparé. Les robinets qui débitent l’eau de ce réseau 
séparé doivent porter la mention "eau non potable" et un pictogramme 
correspondant. 

2Si l’eau délivrée par une fontaine ou un jet accessible au public n’est pas celle 
du réseau d’eau potable, l’installation doit être munie d’une indication bien 
visible "eau non potable" et d’un pictogramme correspondant. 

3Les jets susceptibles de former des aérosols ne peuvent être alimentés que par 
les installations d’approvisionnement en eau potable ou par une installation qui 
garantit la désinfection de l’eau. 

Art. 122   1Le service chargé de l’exécution du droit alimentaire peut 
exceptionnellement autoriser la distribution temporaire d'une eau de secours ne 
répondant pas aux exigences de la législation fédérale sur les denrées 
alimentaires. 

2Il veille à ce que les consommateurs soient informés de cette situation et des 
précautions applicables à l'usage de cette eau. 
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Art. 123   1Les distributeurs d’eau potable sont responsables de la qualité de 
l’eau distribuée. 

2Ils s’assurent qu’elle est conforme aux exigences légales en matière de 
denrées alimentaires. 

3Ils mettent en place un système d’autocontrôle pour répondre à ces exigences. 

 

Art. 124   1Les propriétaires d'immeubles loués, desservis par les installations 
publiques d’approvisionnement en eau potable ont l'obligation de consommer 
l’eau de ce réseau pour les usages alimentaires, à moins qu'ils ne soient 
propriétaires d’une source proche ou ne disposent de droits sur une telle 
source. 

2L'article 112 al. 2 demeure réservé. 

3Lorsque des bâtiments d'habitation ne sont pas reliés à un réseau de 
distribution d’eau potable, le propriétaire est tenu de délivrer une eau potable 
aux locataires et aux tiers qui les occupent; la commune veille au respect de 
cette exigence. 

4L'approvisionnement doit permettre de couvrir les besoins ordinaires. La 
fourniture de quantités d'eau supplémentaires ne doit pas affecter la couverture 
des besoins ordinaires. 
 

Art. 125   1Tout projet de conduites, canaux et autres ouvrages est soumis à 
permis de construire. 

2Tout travaux de rénovations de conduites, canaux et autres ouvrages sous les 
routes cantonales doivent être approuvés par le département en charge de la 
gestion du territoire. 

 
Art. 126   1La répartition des frais d’équipement entre les communes et les 
propriétaires est régie par la législation en matière d’aménagement du territoire. 

2Si l’évolution des besoins d’un propriétaire nécessite d’importants 
investissements dans les installations d’approvisionnement en eau potable, une 
contribution équitable de sa part peut être exigée. 

 
 

CHAPITRE 3 

Garantie d'approvisionnement en eau potable en cas de crise 

 

Art. 127   1Le service chargé de l’exécution du droit alimentaire exécute les 
prescriptions fédérales relatives à la garantie de l'approvisionnement en eau 
potable en temps de crise (AEC). 

2En temps de crise, il exerce la surveillance sur l'AEC. 

3Le département compétent peut, moyennant un dédommagement équitable, 
attribuer à une commune, un syndicat intercommunal ou un distributeur des 
responsabilités régionales ou cantonales dans le cadre de l'AEC. 

4Le domaine "eaux" du système d'information du territoire neuchâtelois tient lieu 
d'inventaire cantonal de l'approvisionnement en eau au sens des dispositions 
fédérales. 
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Art. 128   1La commune ou le syndicat intercommunal, le cas échéant en 
collaboration avec le distributeur concessionnaire, élabore un plan 
d'approvisionnement en temps de crise, conformément aux prescriptions 
fédérales et aux règles reconnues de la technique. 

2Le plan comportera des indications sur 

a) les risques liés aux catastrophes naturelles (intempéries, inondations, 
tremblement de terre, glissement de terrain), accidents majeurs (pollution 
chimique, bactériologique ou radioactive), actes de guerre ou de sabotage, et 
pannes d'électricité de grande envergure; 

b) les mesures propres à assurer la fourniture des quantités minimales 
prescrites par le droit fédéral et à rétablir une situation d'approvisionnement 
normale; 

c) le déroulement temporel de leur mise en œuvre; 

d) l'organisation des opérations de gestion de la crise, notamment la 
collaboration avec les autorités compétentes et l'armée. 

3Le plan est soumis à l'approbation du département compétent. 

4La commune ou le syndicat intercommunal, le cas échéant en collaboration 
avec le distributeur concessionnaire, veille en outre à la mise en œuvre des 
prescriptions fédérales en matière de formation du personnel, de documentation 
pour les temps de crise et de matériel de réserve et de réparation. 

 
 

TITRE VI 

Aménagement, entretien des lacs et cours d’eau 
 
 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

 
Art. 129   1L'aménagement et l’entretien des lacs et des cours d'eau ont pour 
buts la protection contre les crues, la revitalisation et la stabilité des ouvrages 
riverains. 

2La priorité est accordée aux mesures d'entretien et de planification; des 
mesures constructives ne sont réalisées que subsidiairement, conformément 
aux dispositions de droit fédéral. 

3Les dispositions de la législation, fédérale et cantonale, notamment en matière 
d'aménagement du territoire, de protection de la nature et du paysage, de 
forêts, de pêche et de police des constructions demeurent réservées. 

 

Art. 130   1Le département, en collaboration avec les services concernés: 

a) fixe l’espace réservé aux eaux au sens du droit fédéral; 

b) est l'autorité compétente pour octroyer des dérogations à l'espace réservé 
aux eaux conformément au droit fédéral. 

2Les communes intègrent dans leur plan d'aménagement l'espace réservé aux 
eaux. 
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Art. 131   1Les mesures de revitalisation sont prises conformément aux 
dispositions de droit fédéral applicables en la matière et aux directives émises 
par les autorités fédérales. 

2Le département établit la planification de la revitalisation des eaux et veille à 
son exécution. 

 

 

CHAPITRE 2 

Protection contre les crues 

 
Art. 132   1Les mesures de protection contre les crues sont prises par l'office, en 
collaboration avec les services cantonaux et les communes intéressés, 
conformément aux dispositions de droit fédéral applicables en la matière et aux 
directives émises par les autorités fédérales. 

2Le département est compétent pour autoriser des exceptions dans les zones 
bâties. 

 

Art. 133   1Les autorités cantonales et communales tiennent compte des zones 
dangereuses et des besoins d'espace dans leurs plans directeurs et dans leurs 
plans d'affectation, ainsi que dans d'autres activités ayant des effets sur 
l'organisation du territoire. 

 

Art. 134   L'office, en collaboration avec les services et les communes 
intéressés: 

a) désigne les zones dangereuses; 

b) analyse périodiquement les dangers découlant des eaux et l’efficacité des 
mesures mises en œuvre pour se protéger des crues; 

c) assure l’entretien des cours d’eau nécessaire pour se protéger des crues, en 
tenant compte des exigences écologiques; 

d) met en place et exploite les services d’alerte requis pour garantir la sécurité 
des agglomérations et des voies de communication face aux dangers de 
l’eau. 

 

 
CHAPITRE 3 

Travaux 

 
Art. 135   1Les travaux d'aménagement, de réfection et d'entretien, prévus par 
les plans de gestion des bassins versants, sont exécutés: 

a) par l'Etat pour ses eaux; 

b) par les communes pour les eaux de domanialité communale qui sont dans le 
périmètre du bassin versant; elles peuvent les déléguer au syndicat, si ces 
travaux se trouvent dans un périmètre d'améliorations foncières; 
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c) par les ayants droit ou, à défaut, par les propriétaires pour les cours d'eau de 
propriété privée. 

2Pour les lacs et cours d'eau de propriété privée ou de domanialité communale, 
les concessionnaires ne sont tenus de participer aux travaux que dans la 
mesure où ils en tirent un avantage et les riverains que s'ils sont titulaires d'un 
droit sur ces lacs et cours d'eau. 

 

Art. 136   1Les travaux d’aménagement, de correction, de réfection et 
d’entretien des cours d’eau de l’Etat sont ordonnés par le département, sauf 
ceux dont l’importance nécessite une décision du Grand Conseil. 

2Ces travaux sont d’utilité publique au sens de la législation sur la procédure 
d’expropriation. 

3Le département étudie les projets et fait exécuter les travaux sous sa direction. 

 

Art. 137   1Les travaux, nécessités par la présence d'ouvrages ou d'installations 
sur les lacs et les cours d'eau, sont exécutés par le propriétaire de ces ouvrages 
ou installations. 

2Les travaux, relatifs aux rives des lacs artificiels, sont exécutés par leur 
exploitant. 

3Les bois flottants sur les lacs naturels et les cours d’eau, susceptibles de 
mettre en danger la navigation, sont éliminés par le service compétent. 

4Les travaux et frais d’enlèvement des bois tombés dans un cours d’eau, qui 
peuvent compromettre le libre écoulement de l’eau, sont à la charge des 
propriétaires des fonds riverains d’où proviennent ces bois. 

 

Art. 138   1Après avoir consulté les communes et les services intéressés, le 
département est compétent pour statuer sur les demandes d'autorisation 
concernant: 

a) les endiguements et les corrections de cours d'eau; 

b) la couverture ou la mise sous terre des cours d'eau; 

c) l'introduction de substances solides dans les lacs; 

d) le curage et la vidange des dépotoirs et des bassins de retenue. 

2Il fixe les exigences, les conditions et les charges liées à l'autorisation. 

3L'autorisation délivrée par le département, en vertu du premier alinéa, lettres a) 
à c) est une autorisation spéciale au sens de la législation sur les constructions. 

 

Art. 139   1La construction, la correction, de même que la réfection ou l’entretien 
important d'ouvrages, ainsi que les aménagements sur les lacs et les cours 
d'eau sont soumis à la procédure de permis de construire, conformément à la 
législation en matière de constructions. 

2L’article 135 et les dispositions spéciales, de droit fédéral et cantonal 
concernant les installations portuaires et les débarcadères, demeurent réservés. 
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Art. 140   La surveillance générale des travaux, qui sont au bénéfice de 
subventions fédérales et cantonales, est assumée par l'office, en collaboration 
avec les autres services intéressés. 

 

Art. 141   1En cas d'inondation, d'éboulement, de tremblement de terre ou 
d'autres catastrophes changeant ou pouvant changer le régime d'eaux 
publiques ou privées, endommageant ou menaçant d'endommager les biens-
fonds sis dans la contrée de ces eaux, l'office peut ordonner immédiatement 
toutes les mesures utiles. 

2En particulier, il a le droit, contre équitable indemnité, de requérir sur place les 
matériaux nécessaires, y compris les arbres sur pied, et de les faire transporter 
et décharger aux lieux opportuns, ainsi que de faire démolir les bâtiments et les 
ouvrages gênants les travaux indispensables ou mettant en péril la sécurité 
publique. 

3Les travaux, qui sont nécessaires à l’exécution de ces mesures, sont déclarés 
d’utilité publique et confèrent à l’Etat le droit d’exproprier. 

 

Art. 142   1Les propriétaires des fonds riverains et autres intéressés sont tenus 
de mettre gratuitement à disposition leur fonds, dans la mesure où les travaux 
l'exigent, notamment pour amener, enlever et déposer provisoirement des 
matériaux, des véhicules ou des machines. 

2En cas de litige, le département statue après avoir entendu les parties. 

3A la fin des travaux, les lieux sont rétablis, autant que possible, dans leur état 
primitif. 

4Les personnes lésées peuvent requérir, dans les six mois dès la fin des travaux 
sur le fonds concerné, la réparation de leur dommage; à défaut d'entente, 
l'indemnité est fixée conformément aux dispositions en matière d'expropriation. 

 

Art. 143   1Les bords d'un cours d'eau endigué ou corrigé sont fixés à la ligne 
extérieure des murs ou à la ligne extérieure de la base des digues et remblais 
ou, à défaut de celles-ci, à la nouvelle ligne des eaux moyennes, et la ligne 
fixée est portée sur les plans cadastraux. 

2Le Conseil d'Etat a la faculté d'aliéner tout ancien lit mis à sec. 

CHAPITRE 4 

Dépenses d'entretien et de correction des cours d'eau 

 

Section 1: Principes 

Art. 144   1Les frais d'entretien, de correction et de réfection des cours d'eau de 
l'Etat, ainsi que ceux des travaux nécessités par les catastrophes, sont répartis 
entre l'Etat, les propriétaires des fonds concernés et les concessionnaires d'eau 
d'usage industriel, agricole ou piscicole, de force hydraulique ou d'hydrothermie. 

2Les frais peuvent être, en tout ou partie, compensés avec les indemnités 
légales. 
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3Les propriétaires et les concessionnaires intéressés sont exonérés de toute 
contribution, si les travaux, effectués dans le cours d'eau, n'ont pas le caractère 
de travaux d'entretien, de réfection ou de correction. 

 

Section 2: Cours d'eau de l'Etat 

Art. 145   1Les frais d'entretien des cours d'eau de l'Etat, tels que les curages 
périodiques, la vidange des dépotoirs, le maintien des murs, enrochements, 
digues et talus, l'enlèvement ou l'élagage des arbres et buissons, le fauchage 
des herbes, sont à la charge de l'Etat. 

2Les dispositions de la présente loi concernant l'entretien des ouvrages des 
concessionnaires sont réservées (article 101). 

 

Art. 146   1L'Etat ne participe pas à l'entretien des ouvrages riverains privés. 

2Toutefois, si la dégradation de ces ouvrages est causée par un défaut 
d'entretien des cours d'eau de l'Etat, une indemnité équitable peut être 
octroyée. 

 

Art. 147   La réparation des dégâts non dus à des causes naturelles est 
entièrement à la charge des responsables. 

 

Art. 148   Les communes sont tenues de signaler immédiatement à l'office  les 
dégradations des cours d'eau et de leurs berges, sur leur territoire. 

 

Section 3: Corrections 

Art. 149   Les travaux de correction comprennent les mesures destinées à 
protéger les rives et à modifier le tracé ou le régime, notamment, les 
endiguements, les changements de profil du lit, la construction de nouveaux lits 
et les boisements. 

 

Art. 150   1Les concessionnaires qui retirent un avantage de la correction 
participent aux frais dans une proportion déterminée par le département, mais 
n'excédant pas au total 25% du montant des travaux. 

2L'article 102, alinéa 1 est réservé. 

Art. 151   Les dépenses non couvertes par la Confédération ou les 
concessionnaires sont à la charge de l'Etat. 

 

Art. 152  1L'Etat perçoit les contributions dues par les particuliers, qui ne 
peuvent excéder les 50% de la dépense. 

2Ces contributions sont déterminées, par le département ou les experts qu'il 
aura désignés à cet effet, en fonction de l'importance de l'immeuble et de la 
protection ou des avantages reçus. 
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Art. 153   La participation de l'Etat, en tant que propriétaire riverain ou 
intéressé, ainsi que la participation pour le domaine public cantonal, sont fixées 
par le département. 

 

Art. 154   1Lorsque des travaux intéressent un cours d'eau formant limite entre 
deux communes, chacune d'elles supporte la moitié de la part communale des 
frais inhérents au tronçon commun, que la limite passe au milieu du lit ou sur la 
rive. 

2Toutefois, la commune riveraine participe seule aux frais de travaux effectués 
uniquement sur l'une des berges. 

 

Art. 155   1Si le cours d'eau faisant l'objet de la correction passe sur le territoire 
de deux ou plusieurs communes, chacune d'elles participe uniquement aux frais 
engagés sur son territoire. 

2Exceptionnellement, le département peut décider d'une autre répartition dans 
le cas de travaux spéciaux. 

 

Art. 156   1Si des travaux ayant pour conséquence de régulariser le régime d'un 
cours d'eau ou de réduire le charriage des alluvions sont effectués par l'Etat, les 
concessionnaires en aval, qui en profitent manifestement, sont appelés à 
participer aux frais. 

2La part de chacun d'eux est fixée par le Conseil d'Etat, en fonction des 
avantages retirés et elle est déduite de la contribution due par la commune où 
se font les travaux. 

 

Section 4: Cours d'eau utilisés comme collecteurs de drainage 

Art. 157   L'Etat entretient les cours d'eau secondaires cantonaux utilisés 
comme collecteurs de drainage. 

 

Art. 158   1Les projets de correction d'un cours d'eau secondaire de l'Etat dans 
le cadre d'une amélioration foncière ou de drainages, sont soumis à l'examen et 
à l'approbation du département. 

2La participation du département aux frais de correction est fixée de cas en cas 
et ne peut excéder le 25% de la dépense. 

Art. 159   Le département ne participe pas à l'établissement et à l'entretien des 
ouvrages uniquement destinés à l'évacuation des eaux de drainage. 

Section 5: Cours d'eau communaux et privés 

Art. 160   L'Etat ne participe pas aux frais d'entretien des cours d'eau 
communaux et privés. 
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TITRE VII 

Sauvegarde de la qualité des eaux 

 

CHAPITRE PREMIER 

Prévention et réparation des atteintes nuisibles aux eaux 

 

Section 1: Evacuation des eaux 

Art. 161   1Les eaux non polluées doivent être infiltrées. 

2Le service chargé de la protection des eaux détermine les conditions dans 
lesquelles les eaux non polluées doivent être infiltrées. 

 

Art. 162   1Le service chargé de la protection des eaux peut autoriser, 
exceptionnellement, le déversement dans les eaux superficielles: 

a) des eaux non polluées, lorsque les conditions locales ne permettent pas 
l'infiltration  

b) des eaux polluées, préalablement traitées. 

2Il en fixe les exigences, les conditions et les charges, si nécessaire après avoir 
consulté les autres autorités concernées. 

 

Art. 163   1Les eaux usées doivent être amenées par le réseau des égouts 
publics dans une station d'épuration centralisée. 

2Les communes construisent, exploitent et entretiennent les ouvrages et 
installations communales servant à la protection des eaux, ainsi qu'à 
l'évacuation et à l'épuration des eaux usées. 

 

Art. 164   Dans les régions retirées ou dans celles qui ont une faible densité de 
population, le service chargé de la protection des eaux détermine par quel autre 
système qu'une station centrale d'épuration, les eaux usées peuvent être 
traitées. 

 

Art. 165   1L'ensemble des mesures prises par les communes et les services de 
l'Etat doivent être harmonisés pour assurer une protection efficace des eaux 
dans un bassin versant. 

2 En cas de divergences de vues, le département statue. 

 

Art. 166    1Les communes ou groupements de communes établissent un plan 
général d'évacuation des eaux (PGEE) ou un plan général d'évacuation des 
eaux régional (PGEER). 

2Les PGEE et PGEER sont des plans directeurs au sens des dispositions 
cantonales sur l'aménagement du territoire. 

3Lors de son exécution, le PGEE peut faire l'objet de modifications secondaires 
ou de détail, sans nouvelle procédure. 
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Art. 167   1Les communes sont tenues de percevoir des contributions annuelles 
pour couvrir les frais de construction, d'exploitation, d’entretien, 
d’assainissement et de remplacement des ouvrages et installations servant à 
l'évacuation et à l'épuration des eaux. 

2Ces contributions sont perçues sous la forme de taxes de nature causale, 
proportionnées, en principe, au volume d'eaux usées produit ou à la charge 
polluante. 

3Les bases de calcul qui servent à fixer le montant des taxes sont accessibles 
au public. 

 

Art. 168   Les eaux polluées produites dans le périmètre des égouts publics, tel 
que défini par le droit fédéral, doivent être déversées dans ceux-ci. 

 

Art. 169   Dans le périmètre des égouts publics, le service chargé de la 
protection des eaux: 

a) ordonne le prétraitement des eaux usées qui ne répondent pas aux 
exigences fixées pour le déversement dans les égouts; 

b) prescrit le mode d'élimination approprié des eaux usées qui ne se prêtent 
pas à l'épuration dans une station centrale; 

c) peut autoriser, exceptionnellement, que des eaux non polluées dont 
l'écoulement est permanent, soient amenées, directement ou indirectement, 
à une station d'épuration; 

d) fixe les exigences, permettant de mélanger au lisier les eaux usées 
domestiques, dans une exploitation agricole comprenant un important 
cheptel bovin ou porcin. 

 

Art. 170   Hors du périmètre des égouts, le service chargé de la protection des 
eaux détermine le mode d'évacuation des eaux usées et en fixe les exigences. 

 

Art. 171   1Avant de délivrer le permis de construire ou de transformer un 
bâtiment ou une installation, le conseil communal consulte le service chargé de 
la protection des eaux: 

a) lorsque le projet est situé hors du périmètre des égouts publics et nécessite 
un procédé spécial d'évacuation des eaux; 

b) lorsque le projet est situé dans le périmètre des égouts publics et que le 
raccordement à ceux-ci ne peut être effectué immédiatement. 

2Cette obligation est imposée à toutes les communes, même à celles qui sont 
au bénéfice d'une dispense de solliciter le préavis des services, au sens de la 
législation sur les constructions. 

Section 2: Protection des eaux en agriculture 

Art. 172    Concernant les exploitations pratiquant la garde d'animaux de rente, 
l'Etat a notamment les compétences suivantes: 

a) vérifier la capacité nécessaire d'entreposage des engrais provenant des 
exploitations pratiquant la garde d'animaux de rente; 

Financement 

Déversement dans 
les égouts 

Cas particuliers: 

1. Dans le 
périmètre des 
égouts 

2. Hors du 
périmètre des 
égouts 

Permis de 
construire 

Exploitations 
pratiquant la  
garde d'animaux 
de rente 



ANNEXES 1473 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport du Conseil d'Etat 

b) approuver les contrats de prise en charge d'engrais; 

c) veiller à ce que les sols soient exploités selon l'état de la technique, de 
manière à ne pas porter préjudice aux eaux, en évitant notamment que les 
engrais ou les produits pour le traitement des plantes ne soient emportés par 
ruissellement ou lessivage; 

d) assurer le contrôle périodique du fonctionnement des installations servant au 
stockage des engrais de ferme; 

e) ordonner la mise en conformité des installations. 

 
 

CHAPITRE 2 

Mesures d'organisation du territoire relatives aux eaux 

 

Section 1: Dispositions générales 

Art. 173   1L'office établit un inventaire des prélèvements d'eaux publiques, qui 
indique: 

a) les nappes souterraines et les installations servant à l'approvisionnement en 
eaux; 

b) les prélèvements d'eau existant soumis à autorisation; 

c) les données et les prescriptions relatives aux concessions. 

2Le service chargé de la protection des eaux établit: 

a) le rapport sur les assainissements, pour chaque prélèvement destinés à 
l'exploitation des forces hydrauliques; 

b) la liste des prélèvements destinés à l'exploitation des forces hydrauliques qui 
sont effectués dans des cours d'eaux sans débit permanent. 

 

Art. 174   Le service chargé de la protection des eaux établit et tient à jour les 
cartes de protection des eaux, conformément aux prescriptions de la législation 
fédérale et sous une forme appropriée, définie par le Conseil d'Etat. 

 

Art. 175   L'inventaire et les cartes de protection sont publics et peuvent être 
consultés aux conditions fixées par le droit fédéral. 

 

Art. 176   Lorsqu’elles élaborent les plans directeurs et les plans d'affectation, 
les autorités, compétentes en matière d'aménagement du territoire tiennent 
compte des PREE et des PGEE, des secteurs de protection et des aires 
d'alimentation des eaux superficielles et souterraines, ainsi que des zones et 
périmètres de protection des eaux souterraines; elles adaptent leurs plans en 
cas de besoin. 

 

Art. 177   1A la demande des communes ou du service chargé de la protection 
des eaux et, sur décision du département, les restrictions du droit de propriété 
et les indemnités versées, résultant des zones et des périmètres de protection 
des eaux souterraines, peuvent être inscrites au cadastre sous forme de 
mentions. 
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2Les dispositions en matière de registre des restrictions de droit public 
demeurent réservées. 

 

Section 2: Secteurs de protection et aires d'alimentation 

Art. 178   En tenant compte des conditions hydrogéologiques, le service chargé 
de la protection des eaux subdivise le territoire cantonal en secteurs de 
protection, en fonction des risques auxquels sont exposées les eaux 
superficielles et les eaux souterraines, et détermine, si nécessaire, les aires 
d'alimentation, puis les reporte sur des cartes topographiques, sous une forme 
appropriée, définie par le Conseil d'Etat. 

 

Art. 179   1La construction et la transformation de bâtiments et d'installations, 
ainsi que les fouilles, les terrassements et autres travaux analogues dans les 
secteurs particulièrement menacés, sont soumis, s’ils peuvent mettre en danger 
les eaux, à une autorisation du département, qui est une décision spéciale au 
sens de la législation cantonale sur les constructions. 

2Cette autorisation est requise en particulier pour les installations et les activités 
définies par le droit fédéral et si les exigences fixées par ce dernier sont 
remplies. Toutefois, les travaux de forage sont obligatoirement soumis à 
autorisation. 

3Le département accorde l'autorisation lorsque, en posant des obligations et des 
conditions, il est possible de garantir une protection des eaux suffisante; il fixe 
aussi les exigences relatives à la mise hors service des installations. 

4La procédure du permis de construire est réservée. 

 

Art. 180   Le service chargé de la protection des eaux, en collaboration avec 
l'autorité cantonale compétente en matière agricole, définit les mesures que doit 
prendre l'agriculture dans les secteurs de protection qu'il a délimités. 

 

Art. 181   L'allocation des indemnités pour les mesures prises par l'agriculture, 
afin d'empêcher le ruissellement et le lessivage de substances, est régie par les 
prescriptions de droit fédéral et cantonal en la matière. 

Section 3: Zones de protection des eaux souterraines 

Art. 182   En collaboration avec le service chargé de la protection des eaux, les 
communes délimitent, sous forme de plans, des zones de protection autour des 
captages et des installations d'alimentation artificielle des eaux souterraines qui 
sont d'intérêt public et fixent les restrictions nécessaires dans un règlement. 

 

Art. 183   1Lorsque le plan et son règlement ont été préavisés favorablement 
par le département, ils sont soumis au vote du Conseil général. 

2L’arrêté d’adoption a pour effet d’interdire tout acte contraire au plan et à son 
règlement, tant qu’ils n’ont pas fait l’objet d’une décision définitive. 

 
Art. 184   1Lorsque l’arrêté du Conseil général n’a pas fait l’objet d’un 
référendum, ou a été accepté en votation populaire, le plan et son règlement 
sont mis à l’enquête publique pendant trente jours au bureau communal. 
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2L’avis de mise à l’enquête est publié deux fois dans la Feuille officielle. 

3L’information à la population est assurée par le Conseil communal, en 
collaboration avec le service chargé de la protection des eaux. 

 
Art. 185   Pendant le délai de mise à l’enquête, les intéressés et les communes 
touchées par le plan et son règlement peuvent déposer une opposition écrite et 
motivée au département. 

 

Art. 186   1Le département convoque les opposants et la commune pour tenter 
la conciliation; si elle aboutit, elle est consignée par écrit. 

2A défaut de conciliation, le département statue. 

 

Art. 187   1Si des modifications sont apportées au plan à la suite des 
oppositions ou des recours, les secteurs touchés font l’objet d’une nouvelle 
procédure d’adoption. 

2Toutefois, dans les cas de minime importance, le plan est modifié avec l’accord 
écrit des propriétaires touchés. 

 

Art. 188   1Lorsqu’il n’y a pas eu d’opposition ou lorsque les décisions sur 
oppositions sont entrées en force, le plan et son règlement sont sanctionnés par 
le Conseil d’Etat. 

2Le plan et son règlement deviennent obligatoires, dès la publication de la 
sanction dans la Feuille officielle. 

 

Section 4: Périmètres de protection des eaux souterraines 

Art. 189   En collaboration avec les communes concernées, le service chargé 
de la protection des eaux délimite, sous forme de plans, les périmètres de 
protection pour l'exploitation et l'alimentation artificielle future des nappes 
souterraines et fixe les restrictions nécessaires dans un règlement. 

 

Art. 190   1Le plan et son règlement sont mis à l’enquête publique pendant 
trente jours au département et au bureau communal des communes touchées 
par le plan. 

2L’avis de mise à l’enquête est publié deux fois dans la Feuille officielle. 

3La publication a pour effet d’interdire tout acte contraire au plan et à son 
règlement, tant qu’ils n’ont pas fait l’objet d’une décision définitive. 

4L’information à la population est assurée par le service chargé de la protection 
des eaux, en collaboration avec les Conseils communaux concernés. 

 

Art. 191   La procédure se poursuit, conformément aux articles 185 à 188 de la 
présente loi. 

 

Art. 192   Le Conseil d'Etat peut mettre à la charge des futurs détenteurs de 
captages d'eaux souterraines et d'installations d'alimentation artificielle des 
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eaux souterraines, tout ou partie des indemnités à verser en cas de restriction 
du droit de propriété. 

 
 

CHAPITRE 3 

Exigences concernant les liquides de nature à polluer les eaux 

 

Art. 193   Les détenteurs d'installations contenant des liquides de nature à 
polluer les eaux doivent veiller à l'installation, au contrôle périodique, à 
l'exploitation et à l'entretien corrects des constructions et des appareils 
nécessaires à la protection des eaux, conformément aux exigences du droit 
fédéral. 

 

Art. 194   Si des installations contenant des liquides de nature à polluer les 
eaux sont construites, transformées ou mises hors service, leurs détenteurs ou 
les entreprises spécialisées chargées de ces travaux, doivent le notifier au 
service chargé de la protection des eaux, conformément aux modalités arrêtées 
par le Conseil d’Etat. 

 
 

CHAPITRE 4 

Exploitation des sols et mesures applicables aux eaux 

 

Art. 195   1Les sols seront exploités de manière à ne pas porter préjudice aux 
eaux, conformément aux prescriptions fédérales et cantonales en la matière. 

2Le Conseil d'Etat peut édicter les prescriptions nécessaires. 

 

Art. 196   Si, pour une eau, les mesures prévues par la législation fédérale et le 
présent titre ne suffisent pas à remplir les exigences de qualité des eaux, le 
service chargé de la protection des eaux veille à ce que des mesures 
complémentaires soient appliquées directement à cette eau. 

 
 
TITRE VIII 

Dispositions pénales, transitoires et finales 

 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions pénales 

 
Art. 197   1A moins qu'elles ne soient réprimées par la législation fédérale ou 
par d'autres textes de droit cantonal, les infractions à la présente loi et à ses 
dispositions d'exécution sont punies de l'amende d'un montant maximum de 
40.000 francs. 

2La tentative et la complicité sont punissables. 
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Art. 198   Quiconque, même par négligence, touche sans droit aux ouvrages, 
aux installations et aux machines entrant dans les prévisions de la loi et de ses 
dispositions d'exécution, est puni de l'amende, sauf peine plus sévère disposée 
par le droit fédéral. 

 

Art. 199   1Lorsqu’une infraction est commise dans la gestion d’une personne 
morale, d’une société commerciale ou d’une entreprise individuelle, les 
dispositions pénales s’appliquent à la personne physique qui a ou aurait dû agir 
pour elle. 

2La personne morale, la société ou le propriétaire de l’entreprise sont 
solidairement responsables de l’amende et des frais, à moins qu’ils ne prouvent 
avoir pris toutes les mesures utiles pour assurer une gestion conforme aux 
prescriptions légales et réglementaires en vigueur. 

3Le jugement pénal fixe l’étendue de cette responsabilité. 

 

Art. 200   1Toute décision prise par une autorité pénale du canton en vertu de la 
présente loi ou de ses dispositions d'exécution doit être communiquée au 
département. 

2Si le département le demande, le dossier doit lui être soumis. 

 
 

CHAPITRE 2 

Dispositions transitoires et finales 

 
Art. 201   1Les plans et règlements communaux adoptés dans le domaine de la 
protection des eaux restent en vigueur jusqu'à leur modification, dans la mesure 
où ils ne sont pas contraires à la présente loi. 

2Les plans et règlements communaux dans le domaine de l’approvisionnement 
en eau potable doivent être adaptés à la présente loi dans un délai de deux ans. 

 
Art. 202   Toutes les concessions doivent s'adapter aux dispositions fédérales 
et cantonales. 

 

Art. 203   La loi concernant l'introduction du code civil suisse, du 22 mars 1910, 
est modifiée comme suit: 

 

Art. 99, al. 1, ch. 11 (nouveau) 

11. les dépenses supportées par l'Etat ou les communes par suite des 
mesures ordonnées par substitution en application de la loi sur la 
protection des eaux (LPGE), du … 
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Art. 204   La loi cantonale sur l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 
1981, est modifiée comme suit: 

 

Art. 17, al. 1, let. d (nouvelle) 

 

1… 

par rapport aux lacs et cours d’eau, par l’article 130, lettre b de la loi sur la 
protection et la gestion des eaux (LPGE), du …  

 

2Abrogé 

 

Art. 205   La loi sur l’utilisation du domaine public (LUDP), du 25 mars 1996, est 
modifiée comme suit: 

 

Article premier, al. 2 

 

2Est réservée la législation concernant les concessions sur l’usage de 
l’eau, les concessions sur les grèves… (suite inchangée) 

 

Art. 206   Sont abrogées: 

a) la loi sur la protection des eaux, du 15 octobre 1984; 

b) la loi sur les eaux, du 24 mars 1953, 

c) Le décret concernant les dépenses d'entretien et de correction des cours 
d'eau, du 19 novembre 1958. 

 

Art. 207   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution de la 
présente loi. 

3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires 

Abrogation 

Promulgation 
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GESTION INTEGREE DES EAUX  12.014  

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
(Du 14 mars 2012) 

 
 
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi sur la protection et la gestion des eaux (LPGE) 
 
 
La commission parlementaire "Gestion des eaux", 

composée de Mme et MM. Didier Calame, président, Christian Mermet, vice-président, 
Jean-Claude Guyot, rapporteur, Armand Blaser, Martine Docourt Ducommun, Serge 
Vuilleumier, Annabelle Meyrat, Jean-Daniel Burnat, Christian Hostettler, Gilbert Hirschy 
(excusé 4e séance) et Cédric Dupraz (Mme Christiane Hofer et M. Philippe Loup ont 
remplacé l'un des membres de leur groupe lors de l'une ou plusieurs des 5 séances 
tenues), 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de loi, puis de le modifier comme suit: 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 4, lettres a, b et c (nouveaux) 
Dans la présente loi, on entend par: 

a) ressource en eau: toutes les eaux accessibles comme ressources, c’est-à-dire utiles 
 et disponibles de manière directe ou indirecte, pour l’Homme et les écosystèmes.  

b) cours d’eau: tout chenal superficiel ou souterrain dans lequel s’écoule un flux d’eau 
 continu ou temporaire. Les collecteurs de drainage ne sont pas des cours d’eau sauf, 
 si au fil des ans, un écosystème ou/et un réseau nature y est présent et est digne de 
 protection.  

c) lacs: six lacs se situent tout ou partie sur le territoire neuchâtelois, il s'agit des lacs de 
 Neuchâtel, de Bienne, des Taillères, des Brenets, le Loclat et le lac de Moron en tant 
 que retenue (lac artificiel).  

Les lettres a, b, c, d, e, f et g deviennent d, e, f, g, h, i et j. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 6, alinéa 1 
1Le Conseil d'Etat désigne: 

1. les départements chargés de l'exécution de la présente loi qui peuvent édicter des 
directives; (suite sans changement). 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 
  



1480 ANNEXES 
Rapport 12.014 – Gestion intégrée des eaux, rapport de la commission 

 
 Article 19 
Les frais d’exécution par substitution sont garantis par une hypothèque légale, valable 
sans inscription, conformément aux dispositions du code civil suisse et de sa loi 
cantonale d’introduction. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 36 
Toutes les eaux, publiques ou privées, sont sous la haute surveillance de l'Etat qui, sauf 
dispositions contraires du droit fédéral, ne répond, cependant, que des dégâts causés 
par un curage manifestement insuffisant des cours d'eau principaux qui lui appartiennent. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 52, alinéa 2  
2L'eau alimentant des bassins d'agrément et des fontaines ou des piscines est 
considérée comme d'usage industriel ou agricole. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 56  
Suppression notes marginales 1 et 2 

Les particuliers, riverains d'un lac public, peuvent prélever gratuitement l'eau d'un lac ou 
d'un cours d'eau public pour l'usage agricole jusqu'à concurrence d'un débit maximum 
fixé par le règlement d'application de la présente loi. 

 Article 57 abrogé 
A l'unanimité, la commission a accepté ces amendements. 

 
 Article 113, alinéa 1 (nouveau) 
1Le financement de l'approvisionnement en eau potable répond au principe du maintien 
de la valeur des installations. 

Les alinéas 1 à 3 deviennent 2 à 4. 

Par 8 voix et 2 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 113, alinéa 4 (anciennement alinéa 3) 
4La commune ou le syndicat intercommunal peut créer un fonds de l'approvisionnement 
en eau potable destiné à préfinancer des investissements prévus dans le plan 
d'équipement. 

Par 6 voix et 4 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 161 (nouveau) 
Généralités (note marginale) 
1Il est interdit d'introduire directement ou indirectement dans une eau des substances de 
nature à la polluer; l'infiltration de telles substances est également interdite. 
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2De même, il est interdit de déposer et d'épandre de telles substances hors d'une eau s'il 
existe un risque concret de pollution de l'eau. 

L'article 161 devient 161 bis.  

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 167 
1Le financement des frais de construction, d'exploitation, d'entretien, d'assainissement et 
de remplacement des ouvrages et installations servant à l'évacuation et à l'épuration des 
eaux répond au principe de maintien de la valeur des installations. 
2Les communes ou les syndicats intercommunaux sont tenus de percevoir des 
contributions annuelles pour couvrir les frais mentionnés à l'alinéa 1. 
3Ces contributions sont perçues sous la forme de taxes de nature causale, 
proportionnées, en principe, au volume d'eaux usées produit ou à la charge polluante. 
4Les bases de calculs qui servent à fixer le montant des taxes sont accessibles au public. 
5Les communes ou les syndicats intercommunaux peuvent créer des fonds destinés à 
préfinancer les frais mentionnés à l'alinéa 1. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté ces amendements. 

 
 Article 172 

Note marginale: Exploitations agricoles 

Concernant les exploitations agricoles, l'Etat a notamment les compétences suivantes: 

a)  Réduire le nombre d’unités de gros bétail-fumure (UGBF) par hectare, en fonction de 
la charge du sol en polluants, de l’altitude et des conditions topographiques. 

b)  Vérifier la capacité nécessaire d’entreposage des engrais provenant des 
exploitations pratiquant la garde d’animaux de rente. 

c)  Vérifier que les surfaces agricoles exploitées soient suffisantes et adéquates pour 
l’épandage des engrais de ferme (fumier, purin et lisier) provenant des exploitations 
pratiquant la garde d’animaux de rente, en particulier à l’aide de bilans de fumure et 
cas échéant de plans de fumure. 

d)  Approuver les contrats de prise en charge d’engrais de ferme. 

e)  Veiller à ce que les sols soient exploités selon l’état de la technique, de manière à ne 
pas porter préjudice aux eaux, en évitant notamment que les engrais ou les produits 
pour le traitement des plantes ne soient emportés par ruissellement ou lessivage. 

f)  Assurer le contrôle périodique du fonctionnement des installations servant au 
 stockage des engrais de ferme. 

g)  Ordonner les mises en conformité des installations. 

Par 8 voix et 2 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 180 
Le service chargé de la protection des eaux, en collaboration avec le service 
spécialisé en matière de protection des eaux en agriculture, définit les mesures que 
doit prendre l’agriculture dans les secteurs de protection qu’il a délimités. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
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Amendements refusés par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 113, alinéa 2 et alinéa 3 (nouveau) 
2Il est financé exclusivement par les recettes provenant de la vente de l'eau potable, par 
les contributions d'équipement et par les contributions de la Confédération et du canton. 
3Une part de 30% maximum du montant total des charges peut être financée par l'impôt. 

Par 5 voix contre 1 et 5 abstentions, la commission a refusé ces amendements. 

 
 Article 113 
Note marginale: Financement (au lieu d'autofinancement) 

Par 5 voix contre 4 et 1 abstention, la commission a refusé cet amendement.   

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi  tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

Travail de la commission  

La commission s’est réunie à 5 reprises, accompagnée du chef du département, M. 
Claude Nicati, et de ses collaborateurs, pour étudier le rapport qui est soumis à votre 
Autorité. A l’unanimité, la commission a trouvé opportun de réunir dans un même texte 
de loi la gestion des eaux propres et des eaux sales. 

Dans les lignes qui suivent vous trouverez un résumé des discussions que certains 
articles de cette loi ont suscitées. 

A l’article 4, la commission a souhaité apporter une définition plus précise de la notion de 
ressource en eau, lac et de cours d’eau.  

La clarification des compétences entre communes et Etat dans le domaine de la 
surveillance a fait l’objet de discussions notamment dans les moyens que les petites 
communes ont ou n’ont pas pour veiller à la protection des ressources en eau. La 
proximité permet cette surveillance de "première zone", la haute surveillance de toutes 
les eaux étant assurée par l’Etat. 

Le financement du compte de l’eau potable a fait l’objet de longues et âpres discussions, 
certains commissaires souhaitant que ce compte soit partiellement alimenté par le produit 
de l'impôt. Ce sujet est régulièrement l’objet de réflexion puisqu’en 2002 déjà l’ACN avait 
mis sur pied un groupe de travail pour traiter du financement exclusif de la protection des 
eaux par les taxes. La commission, dans sa très grande majorité, a refusé cet 
amendement, ceci dans le souci de garder une transparence dans les comptes d’une 
part, mais aussi d’inciter le consommateur à économiser ce bien précieux qu’est l’eau 
potable. 

La commission a été sensible à la notion de maintien de la valeur des installations et elle 
a souhaité l’introduire dans la présente loi en ses articles 113 et 167. En ce qui concerne 
la possibilité de créer un fonds, le souhait a été émis pour que ce fonds serve, en priorité, 
à des dépenses planifiées, pilotées par une vision réaliste dans le domaine du 
préfinancement des installations. 
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Le domaine de la sauvegarde de la qualité des eaux a été l’objet de discussions nourries. 
Cela a conduit à l’introduction d’un nouvel article qui devrait limiter les risques de 
pollution.  

Concernant le statut des exploitations agricoles, la commission a modifié l’article 172 en 
veillant à ne pas pénaliser les exploitants agricoles par des surcharges administratives 
par exemple. A noter que, dans ce domaine, la loi fédérale sur la protection des eaux est 
déjà très explicite (LEaux art 14 du 24 janvier 1991  RS814.20). Le pragmatisme étant de 
mise et le public encore sensibilisé par des évènements récents, il a paru à la 
commission plus judicieux d’être plus précis dans le règlement d’application de la 
présente loi. 

Vous trouverez ci-après les conclusions de notre commission. 

 
Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Motions dont le Conseil d'Etat propose le classement 

La proposition de classement des motions des communes de Savagnier (03.118, du 5 
mars 2003), de Dombresson (03.126, du 8 mai 2003) et Villiers (03.130, du 10 juin 2003), 
"Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des 
eaux" est acceptée à l'unanimité des membres présents. 

La proposition de classement de la motion du groupe libéral-PPN 97.141, du 29 
septembre 1997, "Les eaux pluviales et les petits cours d'eau, quelle politique?" est 
acceptée par 7 voix et 3 abstentions. 

 

Postulat dont le Conseil d'Etat propose le classement 

La proposition de classement du postulat du député Gilbert Hirschy 08.134, du 19 février 
2008, "Pour un canton actif dans la préservation de la ressource en eau potable" est 
acceptée à l'unanimité des membres présents. 

 

Vote du rapport 

A l'unanimité, la commission a adopté le présent rapport. 

 
Neuchâtel, le 5 septembre 2012 

 Au nom de la commission 
 "Gestion des eaux": 
 Le président, Le rapporteur, 

 D. CALAME J.-C. GUYOT 
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HYPOTHEQUES LEGALES ET LETTRES DE RENTE 12.027 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de diverses lois 
(hypothèques légales et lettres de rente) 
 
(Du 23 mai 2012) 
 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
L'article 836 du code civil suisse (CC), relatif aux hypothèques légales, a été modifié lors 
de la révision des dispositions concernant les droits réels immobiliers (livre quatrième du 
code civil suisse), entrée en vigueur le 1er janvier 2012. Sous le régime de l'ancien droit, 
et si les dispositions cantonales le permettaient, des hypothèques légales pouvaient 
prendre naissance sans inscription et faire l'objet d'une simple mention au registre 
foncier. Avec le nouveau droit, les hypothèques légales dépassant 1000 francs doivent 
être formellement inscrites au registre foncier. 
 
Il s'agit dès lors d'adapter les dispositions cantonales relatives à ces hypothèques 
légales, en particulier la loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC) ainsi que 
diverses lois afin de les mettre en conformité avec le nouvel article 836 CC. 
Par la même occasion sont modifiées quelques dispositions qui font référence à la lettre 
de rente, type de gage immobilier qui a été supprimé lors de la révision précitée. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Jusqu'à présent, les hypothèques légales destinées à garantir des créances du droit 
public ou privé cantonal naissaient directement en vertu de la loi, c’est-à-dire sans 
inscription au registre foncier. Les cantons ont largement usé de la possibilité de garantir 
de cette façon leurs créances, en particulier dans le domaine fiscal. Le principe de la 
publicité du registre foncier en a pâti. Là où le droit cantonal n’a pas prescrit une 
inscription au registre foncier, la bonne foi des tiers n’est pas protégée. 
 
Les tiers qui acquièrent des droits sur des immeubles ont grandement intérêt à pouvoir 
s’informer sur l’existence de ces hypothèques légales, qui priment généralement tous les 
droits de gage contractuels. Dans la procédure de consultation fédérale, une grande 
majorité a salué l’amélioration de l’effet de publicité du registre foncier, en particulier 
également dans le but de protéger les acquéreurs de bonne foi. L'article 836 révisé du 
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CC1 apporte ainsi une solution au problème des hypothèques légales que l’on ne peut 
aujourd’hui voir au registre foncier. Sa teneur est la suivante: 
 
1Lorsque le droit cantonal accorde au créancier une prétention à l’établissement d’un 
droit de gage immobilier pour des créances en rapport direct avec l’immeuble grevé, ce 
droit est constitué par son inscription au registre foncier. 
2Si des hypothèques légales dépassant 1000 francs naissent sans inscription au registre 
foncier en vertu du droit cantonal et qu’elles ne sont pas inscrites au registre foncier dans 
les quatre mois à compter de l’exigibilité de la créance sur laquelle elles se fondent ou au 
plus tard dans les deux ans à compter de la naissance de la créance, elles ne peuvent 
être opposées, après le délai d’inscription, aux tiers qui se sont fondés de bonne foi sur le 
registre foncier. 
3Les réglementations cantonales plus restrictives sont réservées. 
 
L’article 836, alinéa 1 CC instaure désormais le principe selon lequel les hypothèques 
légales de droit cantonal prennent naissance par l’inscription au registre foncier lorsque 
la loi n’accorde au créancier qu’une prétention à l’établissement d’un gage immobilier. 
L’inscription est dotée d’un effet constitutif, de sorte que le registre foncier satisfait 
pleinement au besoin de publicité des tiers. Il est en outre expressément précisé que la 
créance à garantir doit être en rapport direct avec l’immeuble grevé, ce qui est par 
exemple le cas pour l’impôt foncier, l’impôt sur les gains immobiliers, les frais de mutation 
ou les taxes de raccordement, mais non pour l’impôt sur le revenu. 
 
En ce qui concerne les hypothèques qui naissent en vertu du droit cantonal sans 
inscription au registre foncier, l'article 836, alinéa 2 CC précise qu’elles ne peuvent plus 
être opposées au tiers qui s’est rapporté de bonne foi au registre foncier si elles ne sont 
pas inscrites au registre foncier dans les six mois à compter de leur exigibilité ou, au plus 
tard, dans les deux ans à compter de la naissance de la créance. Ces hypothèques 
légales prennent ainsi naissance en dehors du registre foncier et peuvent être opposées, 
même sans inscription au registre foncier, au propriétaire foncier contre lequel la 
procédure d’inscription du gage a été dirigée ainsi qu’aux tiers acquéreurs de mauvaise 
foi. Par contre, elles ne peuvent plus être opposées à un tiers de bonne foi si elles ne 
sont pas inscrites au registre foncier dans le délai fixé. Sont exceptées de ces règles les 
hypothèques légales d’un montant allant jusqu’à 1000 francs par droit de gage. Le délai 
de deux ans déjà contenu dans l’avant-projet pour faire inscrire ce droit a été critiqué 
dans la procédure de consultation. Un tel délai est cependant maintenu, car seul un délai 
d’inscription relativement court peut accroître la publicité du registre foncier ainsi que la 
sécurité du droit. 
 
Selon l'article 836, alinéa 3 CC, le droit cantonal peut édicter des règles plus restrictives 
en réduisant par exemple le délai d’inscription ou en abaissant le plafond prévu. La 
réglementation du rang demeure, comme jusqu’ici, de la compétence des cantons. Ceux-
ci sont également libres de percevoir des émoluments pour l’inscription de ces droits de 
gage. 
 
Selon l’article 49, alinéa 2, du Titre final du code civil, les droits de gage existants 
devraient être inscrits dans le délai prescrit dès l’entrée en vigueur de la présente 
révision partielle du code civil. Le nouvel article 44, alinéa 3 Tit. fin. CC qui n’était pas 
prévu dans l’avant-projet prolonge cependant ce délai d’inscription à dix ans. Cela devrait 
en grande partie épargner aux cantons la surcharge administrative qu’ils redoutent 
(Message du Conseil fédéral du 27 juin 2007 (FF 2007 5015). 
 

                                                
1 RS 210 
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Nous précisons que nous ne proposons pas de maintenir l'existence d'hypothèques 
légales sans inscription, même pour des montants inférieurs à Frs. 1'000.-, comme le 
permettrait l'article 836, alinéa 2 CC. En effet nous voulons nous en tenir à l'objectif 
principal de la révision, à savoir éviter les créances occultes et ainsi améliorer l'effet de 
publicité du registre foncier. En outre, le système de la mention au registre foncier d'une 
hypothèque légale sans inscription (actuel art. 99, al. 3 LI-CC) n'était pas de grande 
utilité, puisque facultatif et non constitutif de droit. 
 
 
 
2. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
Article premier: modification de la loi sur le notariat (LN), du 26 août 1996 
 
La modification de l'article 55, alinéa 2 de la loi sur le notariat découle de l'abrogation des 
dispositions concernant la lettre de rente (art. 793 CC), type de gage immobilier ayant 
perdu toute portée pratique, et de l'introduction de la cédule hypothécaire de registre (art. 
843 CC), gage immobilier constitué en la forme authentique et par sa seule inscription au 
registre foncier (sans établissement d'un papier-valeur). 
 
 
Art. 2: modification de la loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), 
du 22 mars 1910 
 
Art. 11, al. 3 LI-CC 
 
Cet alinéa est abrogé, suite à la suppression des dispositions du code civil sur la lettre de 
rente. 
 
Art. 14 LI-CC 
 
Il s'agit de la référence à l'autorité compétente pour recevoir les consignations (BCN): 
l'ancien article 861 CC est désormais l'article 851 CC. 
 
Art. 99, al. 1, phrase introductive LI-CC 
L'alinéa 1 est modifié en ce sens que les créances "peuvent être garanties par une 
hypothèque légale inscrite au registre foncier" en lieu et place de "sont garanties par une 
hypothèque légale, sans inscription". Il appartient dès lors au créancier, s'il l'estime 
nécessaire, de procéder à l'inscription de l'hypothèque légale à son profit. 
 
Art. 99, al. 1, ch. 1 à 3 LI-CC 
 
Pour ces trois chiffres, la base légale correspondante a été ajoutée et une légère 
adaptation rédactionnelle a été opérée. Au chiffre 1, la référence aux lods a été 
supprimée et fait l'objet du nouveau chiffre 12. 
 
Art. 99, al. 1, ch. 4 et 5 LI-CC 
Ces chiffres sont abrogés car ils ne reposent sur aucune base légale et aucun cas 
d'application n'est connu. 
 
Art. 99, al. 1, ch. 6 LI-CC 
 
La base légale correspondante a été ajoutée.  
 



1488 ANNEXES  
Rapport 12.027 – Hypothèques légales et lettres de rente, rapport du Conseil d'Etat 

 

Art. 99, al. 1, ch. 7 LI-CC 
 
Ce chiffre est abrogé, car il ne repose sur aucune base légale. Lors de la procédure de 
consultation, une commune a proposé de maintenir ce chiffre 7 et de prévoir une 
inscription d'hypothèque légale pour les taxes de raccordement à des réseaux de 
chauffage à distance. Cette proposition n'est pas retenue car elle nécessiterait 
préalablement une modification de la législation sur l'énergie, ce qui va au-delà de la 
présente révision. 
 
Art. 99, al. 1, ch. 8 à 10 LI-CC 
 
La base légale correspondante a été ajoutée. À propos du chiffre 9 (loi sur la police du 
feu), une norme de coordination est placée à la fin de l'article 2 du présent projet de loi, 
en vue de la prochaine entrée en vigueur de la la loi sur la prévention et la défense 
contre les incendies et les éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS). 
 
Art. 99, al. 1, ch. 11 à 13 LI-CC 
 
Ces chiffres sont nouveaux. À l'exception des lods, ch. 12 (v. remarque ad. ch.1), l'ancien 
article 99 LI-CC ne citait pas les hypothèques légales découlant de la loi sur les 
constructions (art. 50) et de la loi sur la protection des biens culturels (art. 28). Cette 
lacune est dès lors comblée. 
 
Art. 99, al. 2 LI-CC 
 
Cet alinéa est abrogé au profit du nouvel article 99a. 
 
Art. 99 al. 3 LI-CC 
Cet alinéa est abrogé, dès lors que l'hypothèque légale doit être inscrite au registre 
foncier en tant que gage immobilier. 
 
Art. 99a LI-CC 
 
Cette disposition est nouvelle. L'alinéa 1 reprend le principe de priorité de rang des 
hypothèques légales par rapport aux gages et autres droits inscrits. En effet, la 
modification du code civil n'a pas eu pour vocation de modifier le système des 
hypothèques légales choisi par les cantons dans leur droit public. Les cantons restent 
libres de faire primer leurs hypothèques légales sur les autres droits inscrits. Une base 
légale cantonale est suffisante pour autant qu'elle soit claire. L'alinéa 2 donne la 
compétence au Conseil d'Etat de définir le taux d'intérêt maximal (cf. arrêté ad hoc au 
RSN 215.211). 
 
Art. 100 et 101 LI-CC 
 
Ces dispositions sont abrogées suite à la suppression des dispositions du code civil sur 
la lettre de rente. 
 
Articles 3 à 14: modifications de diverses lois 
 
Les dispositions légales cantonales actuelles comportant une référence aux hypothèques 
légales sont modifiées en précisant que ces dernières doivent êtres inscrites au registre 
foncier. Seules certaines d'entre elles seront commentées ci-après.  
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Art. 4 
 
À l'article 10 LERF, la référence à la lettre de rentre est supprimée et la cédule de 
registre est ajoutée. 
 
Art. 8 
 
Suite à une proposition d'une commune, et avec l'accord du service de l'aménagement 
du territoire, l'article 123 LCAT expose que non seulement les contributions d'équipement 
mais également les taxes d'équipement pourront être garanties par une hypothèque 
légale. Comme la contribution, la taxe est une créance qui se rapporte à un immeuble et 
elle trouve son fondement à l'article 114 LCAT. 
 
Art. 10 
 
Il est proposé de compléter l'article 50 LConstr. par deux alinéas. L'alinéa 2 précise qui 
peut requérir l'inscription de l'hypothèque légale (également les créanciers hypothécaires) 
et à quelles conditions. L'alinéa 3 fixe le taux d'intérêt pour les créances nées d'une 
exécution par substitution et garanties par une hypothèque légale. Cette possibilité est 
offerte et normée par l'article 99a LI-CC et l'arrêté fixant le maximum du taux d'intérêt 
pour les créances garanties par un immeuble, du 5 février 1992. 
 
Art. 12 
 
La loi sur la police du feu (LPF) est actuellement en révision (voir norme de coordination 
déjà exposée). La loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les éléments 
naturels, ainsi que les secours (LPDIENS), appelée à remplacer la loi sur la police du feu, 
tiendra compte de la nécessité d'inscrire au registre foncier les hypothèques légales. Les 
articles 25 et 26 LPF (nouvelle teneur) resteront donc en l'état jusqu'à l'abrogation de la 
loi sur la police du feu. 
 
Art. 14 
 
La référence aux lettres de rente est supprimée à l'article 67 LASA. 
 
 
 
3. CONSULTATION 
 
 
Le projet de loi a été soumis aux services concernés de l'administration cantonale, aux 
communes, à l'ECAP et à la chambre des notaires. Il a reçu un préavis favorable. 
 
 
 
4. CONSEQUENCES FINANCIERES ET SUR LE PERSONNEL 
 
 
Ce projet de loi n'a pas d'incidences financières pour l'Etat ni sur son personnel. 
L'inscription d'hypothèques légales au profit de services de l'Etat ne donne pas lieu à une 
facturation d'émoluments de la part des offices du registre foncier (art. 7d LERF). 
 
Redressement des finances 
 
Ce projet n'a pas non plus d'impact sur le redressement des finances de l'Etat. 
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4. REFORME DE L'ETAT 
 
 
Ces modifications légales découlent des nouvelles exigences de droit fédéral, avec 
l'objectif d'améliorer l'effet de publicité du registre foncier, en garantissant les intérêts des 
créanciers (Etat ou communes) et ceux des tiers qui acquièrent des droits sur les 
immeubles.  
 
 
 
5. RÉPARTITION DES TÂCHES ENTRE L'ETAT ET LES COMMUNES 
 
 
Le projet n'a pas d'incidence sur la répartition des tâches en l'Etat et les communes.  
 
 
 
6. CONFORMITE AU DROIT SUPERIEUR 
 
 
Le projet est à l'évidence conforme au droit supérieur puisqu'il adapte la législation 
cantonale au droit fédéral.  
 
 
 
7. SOUMISSION AU REFERENDUM 
 
 
Le projet est soumis au référendum facultatif. 
 
 
 
8. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le projet de loi n'entraîne pas de dépenses nouvelles. Son adpotion est ainsi soumise à 
la majorité simple des votants (art. 110, al. 3 de la loi d'organisation du Grand Conseil – 
OGC – du 22 mars 1993). 
 
 
 
9. CONCLUSION 
 
 
Nous vous proposons de prendre en considération le présent rapport et d'adopter ce 
projet de loi. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
Neuchâtel, le 23 mai 2012 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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Loi 
portant modification de diverses lois (hypothèques légales 
et lettres de rente) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la modification du code civil suisse (cédule hypothécaire de registre et autres 
modifications des droits réels), du 11 décembre 2009; 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 23 mai 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi sur le notariat (LN), du 26 août 1996, est modifiée 
comme suit: 
 

Art. 55, al. 2 
 

2Il est en outre chargé de requérir l'inscription des cédules hypothécaires 
au porteur ou créées au nom du propriétaire, ainsi que des cédules 
hypothécaires de registre.  

 
Art. 2   La loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 mars 
1910, est modifiée comme suit: 
 

Art. 11, al. 3 
 

Abrogé 
 

Art. 14, texte actuel 
 

La Banque cantonale neuchâteloise est l'autorité compétente pour 
recevoir les consignations (art. 851 CC).  

 
Art. 99, note marginale (nouvelle); al. 1, phrase introductive, ch. 1 à 10, 
ch. 11 à 13 (nouveaux); al. 2 et 3 

 
1Peuvent être garanties par une hypothèque légale inscrite au registre 
foncier les créances suivantes dérivant du droit public: 
 
1. la part des impôts sur le revenu et la fortune, sur le bénéfice et le 

capital, qui se rapporte à des immeubles, de même que l'impôt foncier 
et l'impôt sur les gains immobiliers, en application de l'article 247 de la 
loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000; 
 

2. les primes et contributions des deux années écoulées lors de la 
réquisition de vente ou l'ouverture de la faillite et les primes et la 
contribution courantes dues à l'établissement cantonal de prévention 
et d'assurance des dommages dus à l’incendie et aux éléments 

Hypothèques 
légales 
(art. 836 CC) 
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naturels, en application de l'article 56 de la loi sur la préservation et 
l'assurance des bâtiments (LAB), du 29 avril 2003; 

 

3. les contributions d'équipement et les taxes d'équipement dues à la 
commune et les contributions de plus-value dues à l'Etat, en 
application de l'article 123 de la loi cantonale sur l'aménagement du 
territoire (LCAT), du 2 octobre 1991; 

 
4. Abrogé 
 
5. Abrogé 
 
6. les avances ou les frais dus par les propriétaires au syndicat 

d'améliorations foncières, en application de l'article 37 de la loi sur les 
améliorations structurelles dans l'agriculture (LASA), du 10 novembre 
1999; 

 
7. Abrogé 
 
8. (début inchangé), en application de l'article 108 de la loi sur 

l'expropriation pour cause d'utilité publique (LEXUP), du 26 janvier 
1987; 

 
9. (début inchangé), en application de l'article 25 de la loi sur la police 

du feu (LPF), du 7 février 1996; 
 
10. (début inchangé), en application de l'article 16g de la loi sur le 

traitement des déchets (LTD), du 13 octobre 1986; 
 
11. les frais d'exécution par substitution supportés par l'Etat ou les 

communes, en application de l'article 50 de la loi sur les constructions 
(LConstr.), du 25 mars 1996; 

 
12. les lods dus à l'Etat, en application de l'article 20 de la loi sur la 

perception de droits de mutation sur les tranferts immobiliers (LDMI), 
du 20 novembre 1991; 

 
13. les frais avancés par l'Etat pour les mesures provisoires nécessaires, 

en application de l'article 28 de la loi sur la protection des biens 
culturels (LCPBC), du 27 mars 1995. 

 
2Abrogé 
3Abrogé 

 
Art. 99a (nouveau) 

 
1Les hypothèques légales énumérées à l'article 99 sont inscrites en rang 
privilégié et priment les gages immobiliers et les autres droits inscrits. 
2Le taux d'intérêt maximal est défini par le Conseil d'Etat. 

 
Art. 100 

 
Abrogé 

Rang et taux 
d'intérêt 
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Art. 101 

 
Abrogé 

 
Coordination avec d'autres actes 

Dès l'entrée en vigueur de la loi sur la prévention et la défense contre les 
incendies et les éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS), 
l'article 99, alinéa 1, chiffre 9 LI-CC aura la teneur suivante: 

 
Art. 99, al. 1, ch. 9 

 
(début inchangé), en application de l'article 33 de la loi sur la prévention et 
la défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi que les 
secours (LPDIENS), du… 

 
Art. 3   La loi d'introduction de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la 
faillite (LILP), du 12 novembre 1996, est modifiée comme suit: 
 

Art. 30, al. 1 
 

1Dans la distribution des deniers, les créances dérivant du droit public 
garanties par une hypothèque légale inscrite au registre foncier au sens 
des articles 836 du code civil suisse et 99 de la loi concernant 
l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 mars 1910 (suite 
inchangée). 

 
Art. 4   La loi concernant le tarif des émoluments du registre foncier (LERF), du 
25 janvier 1988, est modifiée comme suit: 
 

Art. 10, texte actuel 
 

Pour toute inscription et augmentation de gage immobilier (hypothèque, 
cédule hypothécaire, cédule hypothécaire de registre et hypothèque 
légale), (suite inchangée) 

 
Art. 5   La loi sur la protection des biens culturels (LCPBC), du 27 mars 1995, 
est modifiée comme suit: 
 

Art. 28, al. 1 
 

1(début inchangé) le département prend les mesures provisoires 
nécessaires et avance les frais en faisant cas échéant inscrire au registre 
foncier une hypothèque légale, au sens des articles 836 du code civil 
suisse et 99 de la loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), 
du 22 mars 1910, pour la part des frais qui incombe au propriétaire. 

 
Art. 6   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est 
modifiée comme suit: 
 

Art. 247, al. 1; al. 3 
 

1(début inchangé) peuvent être garantis par une hypothèque légale 
inscrite au registre foncier au sens des articles 836 du code civil suisse et 
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99 de la loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 
mars 1910. 
3La consignation a pour effet d'éteindre le droit à l'inscription au registre 
foncier de l'hypothèque légale prévue à l'alinéa 1.  

 
Art. 7   La loi concernant la perception de droits de mutation sur les transferts 
immobiliers (LDMI), du 20 novembre 1991, est modifiée comme suit: 
 

Art. 20, texte actuel 
 

Les lods dus à l'Etat peuvent être garantis par une hypothèque légale 
inscrite au registre foncier conformément aux articles 836 du code civil 
suisse et 99 de la loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), 
du 22 mars 1910. 

 
Art. 8   La loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 
1991, est modifiée comme suit: 
 

Art. 123, texte actuel 
 

Les contributions d'équipement et les taxes d'équipement dues à la 
commune et les contributions de plus-value dues à l'Etat peuvent être 
garanties par une hypothèque légale inscrite au registre foncier 
conformément aux articles 836 du code civil suisse et 99 de la loi 
concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 mars 1910. 

 
Art. 9   La loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique (LEXUP), du 26 
janvier 1987, est modifiée comme suit: 
 

Art. 108, al. 3 
 

3(début inchangé) au sens des articles 836 du code civil suisse et 99 de la 
loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 mars 1910. 

 
Art. 10   La loi sur les constructions (LConstr.), du 25 mars 1996, est modifiée 
comme suit: 
 

Art. 50, al. 2 et 3 (nouveaux) 
 

1Les frais d'exécution par substitution peuvent être garantis par une 
hypothèque légale inscrite au registre foncier conformément aux articles 
836 du code civil suisse et 99 de la loi concernant l'introduction du code 
civil suisse (LI-CC), du 22 mars 1910. 
2Sur requête de la commune, du canton ou des créanciers hypothécaires, 
l'inscription de l'hypothèque légale a lieu sur présentation de la décision 
sur les frais d'exécution par substitution et d'une facture visée par l'autorité 
de décision.  
3Elle rend la créance garantie productive d'intérêts à cinq pour-cent l'an.  

 
Art. 11   La loi concernant le traitement des déchets (LTD), du 13 octobre 1986, 
est modifiée comme suit: 
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Art. 16g, texte actuel 
 

(début inchangé) peuvent être garantis par une hypothèque légale inscrite 
au registre foncier conformément aux articles 836 du code civil suisse et 
99 de la loi concernant l’introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 
mars 1910. 

 
Art. 12   La loi sur la police du feu (LPF), du 7 février 1996, est modifiée comme 
suit: 
 

Art. 25, al. 1 et 2 
 

1La commune ou les créanciers hypothécaires qui ont exécuté les 
mesures ordonnées peuvent, à concurrence du montant de leurs 
dépenses, requérir l'inscription au registre foncier, sur l'immeuble objet de 
ces mesures, d'une hypothèque légale, au sens des articles 836 du code 
civil suisse et 99 de la loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-
CC), du 22 mars 1910. 
2Abrogé 

 
 

Art. 26, nouvelle teneur 
 

L'inscription d'une hypothèque légale au registre foncier rend la créance 
garantie productive d'intérêts à cinq pour-cent l'an. 

 
Art. 13   La loi sur la préservation et l'assurance des bâtiments (LAB), du 
29 avril 2003, est modifiée comme suit: 
 

Art. 56, texte actuel 
 

(début inchangé) peuvent être garanties par une hypothèque légale 
inscrite au registre foncier, au sens des articles 836 du code civil suisse et 
99 de la loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 
mars 1910. 

 
Art. 14   La loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (LASA), du 
10 novembre 1999, est modifiée comme suit: 

 
Art. 37, al. 1 et 2 

 
1(début inchangé) peuvent être garantis par une hypothèque légale 
inscrite au registre foncier conformément aux articles 836 du code civil 
suisse et 99 de la loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), 
du 22 mars 1910. 
2Abrogé 

 

Art. 67, al. 1, 1ère phrase 
 
1La production des cédules hypothécaires et des obligations 
hypothécaires au porteur est obligatoire. 

 

Intérêts 
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Art. 15   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 16   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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HYPOTHÈQUES LÉGALES ET LETTRES DE RENTE 12.027 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 23 mai 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi portant modification de diverses lois 
(hypothèques légales et lettres de rente) 
 

 

 

 

 

 

La commission législative, 

composée de Mmes et MM. Yvan Botteron, président, Thomas Perret, vice-président, 
Armand Blaser, rapporteur, Philippe Bauer, Francis Monnier, Marc-André Nardin, Pascal 
Sandoz, Caroline Nigg Wolfrom (excusée), Veronika Pantillon, Michel Bise, Christine 
Fischer, Mario Castioni, Anne Tissot Schulthess, Bernhard Wenger et Walter Willener, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 

 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

Article 2 

La loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 mars 1910, est 
modifiée comme suit: 

(…) 
 
Coordination avec un autre acte  
Quel que soit l'ordre dans lequel le chiffre 1 de l'annexe à la loi sur la 
prévention et la défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi 
que les secours (LPDIENS), du 27 juin 2012, ou la présente loi entrent en 
vigueur, à l'entrée en vigueur du second de ces actes ou à leur entrée en 
vigueur simultanée, l'article 99, alinéa 1, chiffre 9 LI-CC aura la teneur 
suivante: 
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Art. 99, al. 1, ch. 9 

les dépenses supportées par les communes ou les créanciers hypothécaires 
par suite des mesures ordonnées par substitution, en application de l'article 
33 de la loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les 
éléments naturels, ainsi que les secours (LPDIENS), du 27 juin 2012; 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

 

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

 

 

Commentaire 

Pour l’adaptation des dispositions cantonales à la nouvelle teneur de l’article 836 du code 
civil suisse (CC), le Conseil d’Etat ne propose pas de maintenir l’existence d’hypothèques 
légales sans inscriptions, même pour des montants inférieurs à mille francs comme le 
permettrait l’article susmentionné. Le Gouvernement s’en tient ainsi à l’objectif principal 
de la révision, à savoir éviter les créances occultes et améliorer par conséquence l’effet 
de publicité du registre foncier. La commission parlementaire salue cette vision qui offre 
notamment une meilleure protection aux acquéreurs de bonne foi de biens immobiliers. 

Aujourd’hui, des hypothèques légales ne sont pas inscrites au registre foncier mais font 
l’objet de simples "mentions" dont certaines n’ont peut-être même pas lieu d’être. Les 
droits de gage existants, par exemple la "lettre de rente" aujourd’hui supprimée, doivent 
être convertis en inscriptions d’hypothèques légales, voire radiés, dans un délai de dix 
ans dès l’entrée en vigueur de la présente révision du code civil, soit jusqu’au 31 
décembre 2021. La commission parlementaire, tout en étant consciente du volume de 
travail important mais par souci de nécessaire clarté dans le domaine des hypothèques 
légales, souhaite vivement que la mise en conformité soit réalisée avant l’ultime 
échéance autorisée. Elle a pris note de l’engagement devant la commission de Monsieur 
le conseiller d’Etat "que ce travail sera fait dans les meilleurs délais". 

La commission parlementaire souhaite aussi que, dans l’immédiat, toute demande de 
propriétaire immobilier en vue d’une radiation de mention ou autre sollicitation de même 
nature trouve une réponse rapide. Le représentant du Conseil d’Etat et l’inspecteur du 
registre foncier assurent que l’administration fera diligence en la matière. 
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Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

Sans opposition, la commission propose au bureau du Grand Conseil, que le rapport soit 
traité en débat restreint. 

 

 
Neuchâtel, le 21 août 2012 

 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 Y. BOTTERON A. BLASER 
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POLITIQUE REGIONALE 12.023 
 
 

 

 
Rapport quadriennal du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) relatif à la mise en œuvre de la politique régionale 

fédérale 
b) à l'appui 

– d'un projet de loi portant modification de la loi 
d’exécution de la loi fédérale sur la politique régionale 
(LELPR) 

– d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
d'engagement de 1,9 million de francs pour la 
réalisation du projet de politique régionale intitulé 
«Agriplanet – Création d'un hôtel d'entreprises» 

– d’un projet de décret portant octroi d'un crédit 
d'engagement de 14 millions de francs à octroyer sous 
forme de prêts pour la réalisation de projets de 
politique régionale 

 
(Du 2 mai 2012) 
 

   
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Organisation en réseau des acteurs économiques de l'Arc jurassien franco-suisse du 
domaine des microtechniques, sous le nom de Minnovarc, pour accroître leur 
compétitivité et développer des projets innovants. Mise en place des plateformes de 
promotion des secteurs industriels et technologiques les plus porteurs de la Suisse 
occidentale: BioAlps, pour les sciences de la vie; Micronarc, pour les micro- et 
nanotechnologies; Alp ICT, pour les technologies de l’information et de la communication 
et CleantechAlps pour les «cleantech». Création de la structure de promotion touristique 
Jura & Trois-Lacs. Préparation et lancement de la construction de Microcity. 
 
Voilà quelques unes des 88 initiatives conduites entre 2008 et 2011 dans le cadre de la 
mise en œuvre de la politique régionale fédérale et auxquelles notre Canton a participé. 
Autant de projets innovateurs qui contribuent à accroître la compétitivité de notre 
économie. Sans compter leur effet sur le rayonnement de notre Canton et nos relations 
avec nos partenaires publics et privés, d'ici et d'ailleurs. Car notre économie est 
confrontée à la concurrence de celles de régions puissantes toutes proches – de Londres 
au Nord de l'Italie, en passant par le Sud-Ouest de l'Allemagne. Dans ce contexte, notre 
développement s'appuie aussi sur nos collaborations avec la France voisine, les cantons 
de Suisse occidentale et de l'Arc jurassien.  
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Le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) salue la mise en œuvre de l'instrument qu'est 
la loi fédérale sur la politique fédérale (LPR) et soutient notre Canton dans sa poursuite 
 
pour la période 2012-2015. Fort de cet appui, le présent rapport vise à présenter les 
résultats de la période 2008-2011 et à vous informer des orientations qui sont privilégiées 
pour 2012-2015 en matière de politique régionale. Stimulation des initiatives 
économiques collectives et amélioration des conditions-cadres (soutien à des initiatives 
interentreprises, réorganisation de l'offre de coaching, équipement des pôles de 
développement,…); Développement de l'offre touristique via un soutien aux initiatives 
visant la création d'infrastructures: tels sont les domaines dans lesquels des projets 
seront soutenus en tenant compte des enseignements réalisés ces quatre dernières 
années et de la volonté d'accroître la complémentarité et la cohérence avec la stratégie 
de promotion économique.  
 
Votre Autorité est également saisie d'un projet de modification de la loi d'exécution de la 
loi fédérale sur la politique régionale (LELPR) et de deux demandes de crédit 
d'investissement, l'une portant sur un crédit de 1,9 millions de francs pour la réalisation 
du projet «Agriplanet – Création d'un hôtel d'entreprises», l'autre sur un crédit de 14 
millions de francs destinés à l'octroi de prêts à des projets de politique régionale pour la 
période LPR 2012-2015.  
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Conformément à la loi d'exécution de la loi fédérale sur la politique régionale, du 23 juin 
2009 (LELPR)1, votre Autorité est saisie du rapport quadriennal du Conseil d'Etat sur la 
mise en œuvre de la politique régionale fédérale pour la période de programmation 2008-
2011 et du programme que nous nous proposons de mettre en œuvre pour la période 
2012-2015.  
 
Ce rapport fait suite à ceux rédigés dans la perspective de l'entrée en vigueur le 
1er janvier 2008 de la loi fédérale sur la politique régionale, du 6 octobre 2006. D'abord le 
rapport 07.049 «Un canton, une vision», du 27 septembre 2007, qui décrivait notamment 
la stratégie en matière de politique régionale et à l'appui duquel vous avez créé le Fonds 
cantonal de politique régionale. Ensuite, le rapport 09.015 «Politique régionale», du 
16 février 2009, à l'appui d'un projet de loi d'exécution de la loi fédérale sur la politique 
régionale (LELPR) et de deux décrets permettant au Conseil d'Etat d'octroyer des prêts 
au titre de la politique régionale fédérale pendant la période 2008-2011.  
 
Sur ces bases, au cours des quatre dernières années, le Conseil d'Etat a assuré la mise 
en œuvre de la politique régionale fédérale dans notre Canton, et aussi, avec ses 
partenaires, aux échelles transfrontalière de l'Arc jurassien et intercantonale (de la Suisse 
occidentale et de l'Arc jurassien). Toutes échelles confondues, ce ne sont pas moins de 
88 projets porteurs de développement régional qui ont été soutenus. Le Secrétariat d'Etat 
à l'économie a fait une appréciation très positive de cette mise en œuvre de la LPR par 
notre Canton, lui attribuant, ex æquo avec trois autres cantons, la note maximale 
accordée de 17 points sur 20, la moyenne se situant à 13,6. Cela nous a aussi valu la 
visite, en septembre 2011, du conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann, chef du 
Département fédéral de l'économie (DFE), venu constater comment la politique régionale 
contribue à soutenir la création et l'accompagnement des entreprises dans le domaine de 
la microtechnique et des nanotechnologies.  
                                                
1 Afin de faciliter la lecture, un glossaire des sigles et abréviations a été inséré à la fin du rapport.  
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Le chapitre suivant rappelle les grandes lignes de la politique régionale fédérale et met 
en évidence les enjeux qu'elle représente pour le canton. Le troisième chapitre fait un 
bilan de la première période de programmation, tel qu'il a été établi pour le Secrétariat 
d'Etat à l'économie (SECO). Par la suite, après avoir fait état de l'utilisation du crédit 
d'engagement 2008-2011, nous vous soumettons un nouveau crédit pour le projet 
Agriplanet porté par l'Etat. Sont relayés dans le cinquième chapitre, les résultats de 
l'évaluation des contrats de région et d'agglomération, conclus entre les groupements de 
communes constituant l'Association Réseau urbain neuchâtelois (RUN) et l'Etat entre 
2007 et 2009 et qui ont largement orienté la préparation de la période de programmation 
2008-2011.  
 
Par la suite, les grandes lignes des programmes de mise en œuvre 2012-2015 pour les 
volets transfrontalier de l'Arc jurassien, intercantonaux de Suisse occidentale et de l'Arc 
jurassien et cantonal sont présentées. C'est l'objet du sixième chapitre, qui appelle, dans 
le septième, la demande de crédit d'engagement pour des prêts de politique régionale 
fédérale. A la lumière des enseignements tirés de la période de programmation 2008-
2011, et, afin d'accroître l'efficience de la mise en œuvre 2012-2015, vous êtes saisis, au 
chapitre 8, d'une modification de la LELPR. Suivent différents compléments sur les 
conséquences financières (chapitre 9), la réforme de l'Etat (chapitre 10) et la mise en 
consultation du contenu du présent rapport (chapitre 11), de même que de nombreuses 
annexes. 
 
Ainsi, le présent rapport comporte toutes les informations utiles à votre Autorité pour 
adopter la modification de la LELPR et octroyer au Conseil d'Etat les crédits 
d'engagement lui permettant de poursuivre la mise en œuvre de la LPR en soutenant des 
projets porteurs de création de richesses et de valeur ajoutée. 
 
 
 
2. LA POLITIQUE REGIONALE FEDERALE ET LES ENJEUX NEUCHÂTELOIS 
 
 
2.1. La LPR: un changement de paradigme 
 
La LPR a pris le relais de quatre instruments: l’arrêté fédéral du 6 octobre 1995 en faveur 
des zones économiques en redéploiement (arrêté Bonny); la loi fédérale du 8 octobre 
1999 relative à la promotion de la participation suisse à l’initiative communautaire de 
coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale pour la période 2000-2006 
(INTERREG); la loi fédérale du 21 mars 1997 sur l’aide aux investissements dans les 
régions de montagne (LIM); l’arrêté fédéral du 21 mars 1997 instituant une aide à 
l’évolution structurelle en milieu rural (Regio Plus). A travers eux, pendant près de trente 
ans, la politique régionale a consisté à éliminer les inégalités et à créer des conditions 
empêchant le dépeuplement des régions de montagne et des zones périphériques. Dans 
notre Canton, elle a notamment permis de faire face à la crise horlogère des années 
1970 et de diversifier l'économie. Néanmoins, à l'échelle nationale, des évolutions 
s'imposaient et avec la LPR, la Confédération privilégie une politique de croissance 
stimulant la compétitivité des territoires en misant sur l’esprit d’entreprise, la capacité 
d’innovation et le développement de systèmes de valeur ajoutée. 
 
 
2.2. Le but de la LPR 
 
La LPR a pour but de renforcer l’esprit d’innovation, la valeur ajoutée et la compétitivité 
dans les régions, en particulier dans les régions de montagne, le milieu rural et les 
régions frontalières (art. 1, LPR). Elle mise sur des centres forts fonctionnant comme 
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moteurs du développement (art. 2, let. c., LPR) et des régions périphériques dynamiques 
et responsables capables de capter l’impulsion des centres (art. 2, let. b., LPR). Cette 
concurrence accrue doit contribuer au maintien et à la création d’emplois dans les zones 
soutenues et, par conséquent, à la vivacité des territoires décentrés et au gommage des 
inégalités régionales. La LPR s'inscrit donc dans une politique de croissance. 
 
 
2.3. Les mesures financées 
 
La LPR prévoit notamment des soutiens financiers pour les types de mesures suivants: 
 
1. La préparation, l’exécution et l’évaluation d’initiatives, de programmes et projets qui 

encouragent l’esprit d’entreprise et l’activité entrepreneuriale; renforcent la capacité 
d’innovation; exploitent les potentiels régionaux; améliorent les systèmes de valeur 
ajoutée; renforcent la coopération entre institutions publiques et privées, entre les 
régions, avec les agglomérations. Deux conditions sont toutefois posées: les projets 
ou programmes soutenus doivent avoir un caractère novateur pour la région et leurs 
effets doivent bénéficier en majeure partie aux régions rurales et transfrontalières de 
même qu’aux régions de montagnes. 

 
2. Le soutien des organismes, secrétariats et autres acteurs régionaux qui élaborent et 

réalisent des stratégies de promotion pluriannuelles; qui lancent, coordonnent et 
suivent des initiatives, programmes ou projets de leur région. 

 
3. Le soutien à la coopération transfrontalière via des programmes, projets et actions 

novateurs, dans la suite d’INTERREG. 
 
4. Le financement des mesures d’accompagnement consistant à renforcer la 

coopération et les synergies entre la politique régionale et les politiques sectorielles; à 
dispenser des soutiens particuliers à certaines zones qui présentent des problèmes 
spécifiques; à exploiter un système de gestion des connaissances sur le 
développement régional; à assurer la formation et la qualification des acteurs 
régionaux. 

 
 
2.4. Le programme pluriannuel de développement 
 
La LPR prévoit que l’Assemblée fédérale fixe, dans un programme pluriannuel, les 
priorités et le contenu de la promotion au titre de la politique régionale et les priorités des 
mesures d’accompagnement qui seront mis en œuvre pendant huit ans (art. 14, LPR). 
Les cantons participent à l’élaboration de ce programme en y intégrant leurs besoins et 
leurs réflexions stratégiques, ainsi que ceux de leurs régions. Tel est l’objet du Message 
relatif au programme pluriannuel de la Confédération 2008-2015 concernant la mise en 
œuvre de la nouvelle politique régionale et son financement. Il identifie six domaines 
d’action pour la période 2008-2015: 
 
• mettre en réseau des systèmes de création de valeur industrielle orientés vers 

l’exportation pour augmenter l’intensité de la production d’innovations et la capacité de 
commercialisation;  

 
• soutenir le changement structurel dans le secteur du tourisme; 
 
• mettre en réseau et renforcer les entreprises qui exercent leur activité dans les 

domaines de la formation et de la santé selon les principes de l’économie de marché; 
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• mieux tirer profit des potentiels d’exportation de l’économie énergétique; 
 
• accroître la valeur ajoutée produite par l’utilisation des ressources naturelles; 
 
• accroître la valeur ajoutée générée par l’économie agricole sur les marchés ouverts. 
 
Les activités qui seront promues de manière prioritaire concernent: 
 
• le domaine pré-concurrentiel; 
• le domaine interentreprises; 
• les infrastructures de développement; 
• le maillage interrégional et international; 
• les institutions et réformes institutionnelles. 
 
De manière cohérente avec le programme pluriannuel fédéral, la LPR charge les cantons 
d’élaborer, avec leurs organismes de développement régional, leur programme cantonal 
ou intercantonal. Il s’agit principalement d’exposer les stratégies de développement 
visées pour les échelles transfrontalière, intercantonale et cantonale et de cibler les 
domaines d’action à privilégier, avec les montants affectés à chacun, afin de parvenir à 
les mettre en œuvre. Sur la base des programmes, une enveloppe financière forfaitaire 
sera négociée et une convention programme liant chaque canton et le SECO est conclue 
pour une durée de quatre ans. 
 
 
2.5. Les aspects financiers 
 
Pour 2008-2011, la Confédération avait fixé à 70 millions de francs par année sa 
participation à la politique régionale. Ils se répartissaient ainsi: 40 millions étaient 
consacrés à des aides à fonds perdus, dont 6 à 8 pour les programmes transfrontaliers; 
30 millions étaient consacrés à des prêts sans intérêt ou à taux réduit pour financer des 
infrastructures de développement. Pour 2012-2015, sans tenir compte des aides 
financières transfrontalières, les offres de la Confédération pour les aides financières à 
fonds perdu totalisent quelque 120 millions de francs. Le 70% de cette somme doit servir 
à financer des initiatives cantonales et le reste des initiatives intercantonales. La fortune 
du fonds servant aux prêts ne diminue en principe pas.  
 
Comme par le passé, le financement accordé par la Confédération appelle une 
participation égale des cantons. La sélection des projets soutenus incombe aussi à ces 
derniers, qui adressent annuellement au SECO un rapport comprenant un aperçu global 
de l’atteinte des objectifs et un bilan financier détaillé grâce auquel les résultats peuvent 
être évalués et la juste affectation des fonds contrôlée. Ainsi, les cantons sont devenus 
avec la LPR les seuls interlocuteurs de la Confédération. A ce titre, ils gèrent, outre les 
sommes qu’ils affectent eux-mêmes à la politique régionale, la participation octroyée par 
le SECO. 
 
 
2.6. Les enjeux pour le canton 
 
Une des principales nouveautés introduites par la LPR est la région à «géométrie 
variable». Elle se dessine en fonction des projets et programmes de développement ainsi 
que de l’aire dans laquelle se déploient leurs effets. L’essentiel est que les régions de 
montagne, le milieu rural en général et les régions frontalières bénéficient de la majorité 
de l’impact des aides accordées (art. 4, al. 2, let. b et art. 7, al. 2, let. a, LPR). Ainsi, une 
région peut être constituée d’un regroupement de cantons, d’un canton et de communes, 
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de communes, auxquels s’ajoutent d’autres entités juridiques publiques ou privées. La 
cohésion géographique, la rationalité économique et l’exécution commune des tâches 
priment les frontières institutionnelles (art. 3, al. 2, LPR).  
 
Cette notion de «région à géométrie variable» fait tout l'intérêt de la LPR pour le 
développement de notre Canton, ouvert sur l'extérieur de par le caractère 
essentiellement exportateur de son économie. 
 
La carte ci-après illustre les quatre périmètres de mise en œuvre dans lesquels nous 
sommes engagés: cantonal (foncé), intercantonal de l'Arc jurassien et de Suisse 
occidentale et transfrontalier de l'Arc jurassien (l'ensemble du territoire représenté). 
Naturellement, ce périmètre s'insère dans un environnement économique où la 
concurrence est vive et où tous les acteurs sont condamnés à innover pour rester 
compétitifs, et attractifs, si l'on pense aux territoires. 
 
 
Figure 1: Périmètres des volets transfrontalier de l'Arc jurassien, intercantonal de Suisse 

occidentale et de l'Arc jurassien et cantonal 

Source: Programme cantonal de mise en œuvre de la loi fédérale sur la politique régionale pour la période 2012-2015 
 
 
A l'interne du canton, la LPR a permis de soutenir les initiatives des communes et de 
leurs groupements, les encourageant à devenir acteurs de leur développement et à 
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envisager leur avenir en commun, faisant grandement évoluer leur fonctionnement – il 
suffit de penser au «boum» que connaissent les processus de fusions de communes – et 
leurs relations avec l'Etat. Au cours de la période de programmation 2012-2015, la mise 
en œuvre s'appuie sur une complémentarité et une cohérence accrue avec la stratégie 
de développement économique qui est en train de se mettre en place et dont votre 
Autorité sera saisie sous peu. Il s'agit en effet d'améliorer les conditions-cadres à travers 
le développement d'infrastructures répondant aux besoins des acteurs 
économiques - tels que des terrains équipés et des hôtels d'entreprises - et touristiques. 
 
Mais quel que soit le dynamisme de notre économie, le canton de Neuchâtel ne dispose 
pas de la masse critique suffisante pour exister sans collaborer avec ces voisins. Ainsi, à 
l'échelle intercantonale, des initiatives communes visant à assurer un soutien aux 
entreprises (Platinn2, Alliance) et une promotion de l'image des cantons de Suisse 
occidentale et de leurs secteurs industriels et technologiques à fort potentiel de 
développement sont encouragées. A l'échelle de l'Arc jurassien, ce sont plutôt les 
initiatives visant à développer de nouveaux savoir-faire ou de nouveaux produits – en lien 
avec les compétences spécifiques de la région - qui sont privilégiées. Il s'agit d'éléments 
moteurs concernant la capacité d'innovation et la compétitivité de la région.  
 
A l'échelle transfrontalière de l'Arc jurassien, les enjeux sont multiples tant les réalités 
économiques et sociales sont partagées. Ils touchent l'emploi, la formation, la mobilité, le 
développement touristique, l'environnement, pour ne citer que ceux-là. Y faire face de 
manière constructive et pérenne, pour accroître la compétitivité du tissu économique 
commun, impose de travailler à l'échelle de la région fonctionnelle. A cet égard, la LPR 
est un instrument précieux.  
 
Ces différentes échelles d'intervention sont exploitées avec cohérence: il s'agit bien de 
créer des synergies plutôt que des doublons et des interférences. Par exemple, les 
programmes de mise en œuvre de la Suisse occidentale et de l’Arc jurassien prévoient 
tous les deux des mesures au niveau des systèmes industriels. Leurs champs d’action 
sont toutefois différents et complémentaires. Ainsi, les initiatives du consortium de 
transfert de savoir et de technologie Alliance et de l'association Platinn (PMO de Suisse 
occidentale) pourront faire émerger des idées de projets d’innovation collaboratifs ou 
l’identification de besoins de formation traités dans le cadre du PMO de l'Arc jurassien. 
Inversement, les activités exercées dans le cadre du PMO de l'Arc jurassien permettront 
d’identifier des entreprises ayant besoin des services de coaching ou de transfert de 
savoir et de technologie dispensés par Platinn et Alliance.  
 
 
 
3. BILAN DE LA PERIODE DE PROGRAMMATION 2008-2011 
 
 
Le but général de la Convention-programme 2008-2011 conclue entre la Confédération, 
représentée par le SECO, et notre Canton3, est de contribuer au développement du 
canton de Neuchâtel, de l'Arc jurassien et de sa région transfrontalière en concrétisant 
des projets innovateurs et en s'appuyant sur des structures de mise en œuvre 
partenariales. Sa mise en œuvre a été fructueuse et le SECO a porté une appréciation 
positive, estimant que notre Canton a répondu aux attentes en matière de LPR. Pour les 
volets de la Suisse occidentale, pour lequel le programme de réalisation était très détaillé 
et précis, et transfrontalier de l'Arc jurassien, qui faisait suite à INTERREG III, des projets 
                                                
2 Un bref descriptif de tous les projets soutenus figure à l'annexe I. 
3 La Convention-programme 2008-2011 est disponible sur Internet, selon les indications données à la fin du 
présent rapport. 
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ont rapidement pu être soutenus. Pour les volets cantonal et intercantonal BEJUNE, le 
démarrage a été contraint par l’exécution de travaux administratifs, organisationnels, 
techniques et législatifs inhérents à la mise en œuvre de tout nouvel instrument et 
préalables à tout octroi d’aide, mais dès 2010, un véritable dynamisme s'est fait sentir et 
la LPR a porté ses fruits.  
 
Les pages suivantes présentent le bilan de la mise en œuvre aux quatre échelles 
d'intervention: transfrontalière de l'Arc jurassien, intercantonale de Suisse occidentale et 
BEJUNE, puis cantonale. Un bref descriptif de tous les projets soutenus figure à 
l'annexe I.  
 
 
3.1. Volet transfrontalier de l'Arc jurassien 
 
3.1.1. Rappel 
 
La participation de la Suisse aux initiatives communautaires INTERREG trouve son 
origine dans le rejet de l'Espace Economique Européen (EEE) en 1992. Elle a une 
signification déterminante du point de vue de la politique régionale, mais surtout du point 
de vue de la politique d'intégration. Il s'agissait en effet de donner un signe positif aux 
cantons frontaliers qui avaient soutenus l'EEE ainsi qu'à l'Union européenne (UE) et aux 
régions frontalières voisines. 
 
Côté suisse, plusieurs cantons ont participé dans le cadre d'INTERREG I à la mise en 
œuvre de projets transfrontaliers, sur la base de financements cantonaux. Pour 
INTERREG II et III, la Confédération a fait approuver à chaque fois au Parlement un 
crédit fédéral INTERREG doté de sa propre base légale. Une évolution du cadre légal est 
intervenue pour INTERREG IV, car comme tous les anciens instruments de politique 
régionale, la participation suisse aux programmes INTERREG a été intégrée à la LPR 
dès le 1er janvier 2008. Depuis, les projets INTERREG, pour être soutenus côté suisse, 
doivent répondre à la fois aux critères européens et aux règles suisses afin d'obtenir des 
financements dans le cadre du volet transfrontalier de la LPR. Cette situation est 
difficilement compréhensible pour les partenaires que constituent les régions limitrophes 
de la Suisse. 
 
Relevant du Programme INTERREG IVA France-Suisse 2007-20134, le volet 
transfrontalier de l'Arc jurassien5 est piloté, côté français, par la Région Franche-Comté, 
autorité responsable de la gestion des fonds européens, et, côté suisse, par la 
Coordination régionale Arc jurassien, organisme de développement régional chargé de 
l'attribution des subventions fédérales LPR. C'est notre Canton qui assure la 
responsabilité du volet auprès du SECO.  
  

                                                
4 INTERREG se déploie sur des périodes de sept ans alors que la LPR est mise en œuvre sur des périodes 
quadriennales. 
5 Le programme opérationnel de coopération INTERREG IV France-Suisse 2007-2013 et le programme 
transfrontalier de mise en œuvre de la LPR 2008-2011 sont disponibles sur Internet, selon les indications 
données à la fin du présent rapport. 
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3.1.2. Appréciation globale 
 
Conformément aux exigences de la Commission européenne, une évaluation 
intermédiaire à mi-parcours du Programme INTERREG IVA France-Suisse 2007-2013 a 
été effectuée en 20116. Quantitativement, 83 projets ont été programmés fin 2011, dont 
38 concernent la Coordination régionale Arc jurassien. Le taux de programmation des 
subventions fédérales au titre de la LPR s'élève à 53,90% pour l'Arc jurassien7. A titre de 
comparaison, elle est de 61,41% pour le Bassin lémanique et de 51,55% pour le fonds 
européen de développement régional (FEDER). La figure suivante illustre le territoire 
couvert par INTERREG France-Suisse et la localisation en France (goutte bleue) ou en 
Suisse (goutte rouge) des porteurs de projets. 

                                                
6 Le Rapport d'évaluation intermédiaire du programme France-Suisse est disponible sur Internet, selon les 
indications données à la fin du présent rapport. 
7 Il s'agit du territoire couvert par les cantons de Berne, Vaud, Neuchâtel, Jura ainsi que les Départements du 
Jura, du Doubs et le Territoire de Belfort. 



 

Figure 2: Localisation des porteurs de projets INTERREG France-Suisse 2008-2011 
 

 
Source: http://www.interreg-francesuisse.org/les-realisations/3150,cartographie.html 
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Un tassement de la programmation est observé depuis 2010, qui concerne à la fois le 
nombre global de projets programmés et le nombre de projets éligibles à la LPR. Ainsi, 
sur les 13 projets programmés depuis le début 2010, seuls 5 sont éligibles à la LPR. La 
diminution de la programmation, renforcée par les contraintes LPR qui ne permettent pas 
de financer tous les projets programmés, préoccupe l'ensemble des partenaires du 
programme. Des explications en lien avec la crise économique, la réforme territoriale côté 
français, l'effet bien connu de massification des projets en début de programmation, ou 
encore le fort différentiel financier entre les fonds européens (55 millions d'euros) et 
fédéraux (10 millions de francs), sont avancées. Face à cette situation, une stratégie 
d'animation est en cours d'élaboration. Indépendamment de cette mesure, les premiers 
signes d'une amélioration sont perceptibles, avec une augmentation des projets inscrits 
au vivier du programme.  
 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les moyens financiers du volet: 
 
Tableau 1: Etat financier du volet transfrontalier de l'Arc jurassien 2007-2013, au 

31 décembre 2011 
 

Domaines d'action    

Aides à fonds perdus 

Nombre 
de 

projet 
Neuchâtel Autres 

cantons Confédération Tiers 

              
Contribuer à un 
développement équilibré de 
la partie Arc jurassien de 
l'espace de coopération 
franco-suisse 

Planifié   1.400.000 2.600.000 4.348.000 2.000.000 

Octroyé 41, dont 
21 pour 

NE 

1.312.711 3.503.695 3.011.088 6.158.133 

 
 
Le tableau suivant rappelle le but du Programme de mise en œuvre transfrontalier de 
l'Arc jurassien, ses objectifs spécifiques et intermédiaires ainsi que leur niveau d'atteinte 
selon l'évaluation de la Commission européenne.  
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Tableau 2: PMO transfrontalier de l'Arc jurassien – but, objectifs et niveau d'atteinte 
 

Contribuer à un développement équilibré de l’espace de coopération franco-suisse, à même de 
produire de manière innovante et performante des valeurs ajoutées économiques, sociales et 
environnementales 

Axes Objectifs spécifiques et 
intermédiaires  

Eléments d’évaluation stratégique à mi 
parcours et comparaison avec 
INTERREG IIIA  

1. Economie, 
innovation, formation 

1 - Améliorer la compétitivité des 
territoires transfrontaliers et 
de leurs acteurs, en accordant 
une attention particulière à la 
création de valeur ajoutée et 
d’emplois.  
1.1: Encourager les démarches 

de partenariat entre 
entreprises et institutions 
de recherche orientées 
vers le développement de 
l'innovation sur l'espace 
frontalier. 

1.2: Favoriser l’adaptation des 
ressources humaines aux 
évolutions des métiers et 
du marché de l’emploi. 

L'atteinte de cet objectif représente le 
domaine d’excellence du programme 2007-
2013, notamment pour ce qui ressort de sa 
dimension R&D. Les projets dans le 
domaine de la recherche appliquée 
associant des entreprises sont nombreux et 
pertinents. 
A noter que dans le programme précédent 
la dimension recherche était déjà un atout 
majeur en comparaison avec ce qui se 
pratique généralement dans les 
coopérations transfrontalières. 
Reste pour le programme à démontrer la 
plus value territoriale de ces coopérations 
et favoriser la structuration de réseaux 
pérennes et élargis. 
 

2. Aménagement du 
territoire, transports, 
environnement 

2 - Favoriser l’aménagement et le 
développement durables des 
territoires, en veillant à une 
meilleure gestion de la 
mobilité et de 
l’environnement. 
2.1: Favoriser la 

complémentarité et le 
développement coordonné 
de l'aménagement.  

2.2: Contribuer à une meilleure 
organisation de la mobilité.  

2.3: Préserver et mettre en 
valeur les ressources et le 
patrimoine naturel et 
paysager.  

Des progrès importants ont été réalisés 
dans ce domaine et certains projets 
«frontière unique» préfigurent la manière 
dont la coopération pourrait franchir une 
étape décisive sur ces thèmes.  
La qualité des projets est incontestable et 
les partenariats pertinents.  
Pour autant, à mi parcours, les raisons pour 
lesquelles ces projets s'inscrivent dans le 
programme ne sont pas toujours 
apparentes. Les travaux de capitalisation 
pourront certainement contribuer à apporter 
une réponse. La plus value territoriale sera 
ainsi à rechercher projet par projet.  

3. Qualité de vie, 
attractivité 

3 - Favoriser l’accès à des 
services de qualité 
indispensables à l’attractivité 
des territoires. 
3.1: Soutenir l’expérimentation 

et le développement de 
réponses innovantes à la 
demande de services à la 
population. 

3.2: Soutenir la création, la 
mise en réseau et la 
promotion d’une offre 
transfrontalière en matière 
touristique, culturelle et de 
loisirs.  

3.3: Développer une culture 
partagée du risque. 

Ce domaine de coopération avait été 
identifié comme un échec d'INTERREG III. 
Or, INTERREG IV met en évidence 
quelques projets très pertinents en matière 
de tourisme, de loisirs et de culture.  
Les options choisies, y compris en matière 
de communication et d’animation, semblent 
cependant avoir atteint leurs limites pour 
créer une incitation suffisante propre à faire 
émerger des projets.  
L’incitation passe certainement par une 
orientation plus marquée du programme en 
accompagnement des porteurs potentiels 
mais aussi en associant davantage le 
niveau local au programme  

 
Les partenaires du programme INTERREG sont en train de lancer une démarche de 
capitalisation afin de tenir compte des résultats de cette évaluation et de réfléchir à la 
manière de valoriser les résultats acquis en vue de la préparation du programme 
INTERREG V. 
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Quant à l'évaluation du Programme INTERREG IVA France-Suisse 2008-2011 du point 
de vue de la LPR, elle est satisfaisante en ce sens que l'objectif global du programme de 
favoriser la capacité d'innovation transfrontalière et le développement durable et équilibré 
de l'espace de coopération répond aux objectifs généraux de la LPR. Plus 
spécifiquement, les projets soutenus relevant de l'axe 1 ci-dessus sont fortement 
compatibles avec la LPR. 
 
En ce qui concerne les axes 2 et 3, la cohérence des projets soutenus avec la LPR doit 
être examinée au cas par cas. Force est de constater que les projets dans le domaine 
des transports ou de la mobilité, dont l'importance pour le développement économique de 
la région n'est pourtant plus à démontrer, sont difficilement retenus. C'est le cas pour le 
Schéma des mobilités transfrontalières dans l'Arc jurassien8, la Réouverture de la ligne 
de train Delle-Belfort et l'Etude sur les lignes de train Besançon-Neuchâtel via Pontarlier 
et La Chaux-de-Fonds, soutenus par INTERREG mais non par la LPR. Les parts de 
financement suisse sont donc apportées par des entités publiques et privées, comme les 
cantons, mais pas par la Confédération au titre de la LPR. Une exception mérite toutefois 
d'être soulignée: le projet Covoiturage, pour lequel il est apparu que les entreprises étant 
au centre du dispositif, qu'il contribuait à leur développement ainsi qu'à leur image et à 
leur valorisation9. Il a donc été admis qu'il est, bien qu'indirectement, créateur de valeur 
ajoutée et donc éligible à la LPR. 
 
Dans le domaine de l'environnement, le projet Cerf10 s'est avéré non éligible à la LPR. 
Dans le domaine de la culture, Evidance11 ou Fest'hiver12 peuvent être cités. Dans ce 
domaine, et compte tenu de l'absence d'alternatives, la non éligibilité à la LPR a conduit 
parfois à l'abandon de projets culturels. 
 
Les effets suivants sont observés. 
 
 
3.1.3. Impact sur l'économie régionale 
 
Les projets de l'axe 1 sont ceux qui engendrent la plus grande plus-value car ils 
contribuent au renforcement de l'économie régionale, principalement dans les domaines 
microtechnique, médical et industriel. Les projets de transfert technologique sont 
prépondérants sur cet axe. 
 
Toutefois, l'impact quantitatif sur le territoire est difficilement mesurable en raison 
notamment de la géométrie variable des partenariats qui ne concernent pas 
nécessairement la totalité du territoire de l'Arc jurassien suisse, le caractère 
transfrontalier des projets primant en effet sur la dimension intercantonale.  
 
 
3.1.4. Collaboration avec les acteurs régionaux et implication des acteurs privés 
 
Une implication importante des entreprises caractérise l'axe 1 du programme. Cela est dû 
en partie aux projets de R&D pour lesquels l'association d'une, voire de plusieurs 
entreprises, de part et d'autre de la frontière est exigée. Concernant les projets de R&D, 
l'évaluation intermédiaire du programme souligne que les partenaires ne cherchent pas 
seulement à développer un produit spécifique, mais aussi une méthode à même de 
                                                
8 http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/transports/shema_de_mobilite.pdf 
9 http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/services/covoiturage.pdf 
10 http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/ficheProjets/observatoire_cerf.pdf.pdf 
11 http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/tourisme/evidanse.pdf 
12 http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/tourisme/festhiver.pdf 

http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/transports/shema_de_mobilite.pdf
http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/services/covoiturage.pdf
http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/ficheProjets/observatoire_cerf.pdf.pdf
http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/tourisme/evidanse.pdf
http://www.clients-cms.com/CMS/documents/2981/tourisme/festhiver.pdf
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renforcer la capacité économique des acteurs et de créer des réseaux. Cet objectif est 
aussi celui du projet Minnovarc, qui échappe au domaine de la R&D mais développe une 
réflexion plus stratégique sur la promotion de l'innovation dans les microtechniques à 
l'échelle de l'Arc jurassien franco-suisse. 
 
Les thématiques plus institutionnelles de l'axe 2 (aménagement du territoire, transports, 
environnement), moins éligibles à la LPR, sont souvent le fruit de collaborations entre 
divers échelons de collectivités suisses et françaises. 
 
 
3.1.5. Exportation 
 
Outre le soutien au renforcement du secteur économique, à vocation exportatrice, le 
domaine du tourisme contribue également à améliorer la capacité d'exportation. Citons 
en exemple la Route de l'Absinthe reliant le Val-de-Travers à Pontarlier qui contribue au 
renforcement de l'offre touristique ou encore la valorisation touristique de la piste cyclable 
franco-suisse Delle-Belfort-Porrentruy. 
 
 
3.1.6. Cohérence entre INTERREG et la LPR 
 
Tous les projets s'inscrivant dans la stratégie du programme européen INTERREG ne 
répondent pas nécessairement aux exigences de la LPR. A ce titre, le bilan intermédiaire 
du programme INTERREG IV relève plusieurs difficultés: 
 
• La LPR, dont les objectifs vont dans la direction des orientations stratégiques 

européennes, a un champ d’application plus restreint. Ainsi, tous les projets éligibles 
aux programmes INTERREG ne peuvent pas être financés par le biais de la LPR.  

 
• Les calendriers décalés entre la LPR (2008-2015) et INTERREG (2007-2013) 

engendrent des difficultés importantes. 
 
• Le différentiel financier de plus en plus marqué entre les enveloppes financières 

suisses (10 MCHF de participation fédérale) et européennes (55 M€) constitue un frein 
dans la mise en œuvre des programmes INTERREG.  

 
 
3.2. Volet intercantonal de Suisse occidentale 
 
3.2.1. Rappel 
 
Le PMO intercantonal 2008-2011 de la Suisse occidentale13 est une initiative de la 
Conférence des Chefs de Département de l'économie publique de Suisse occidentale 
(CDEP-SO), association des cantons de Berne, Fribourg, Vaud (responsable auprès du 
SECO), Valais, Neuchâtel, Genève et Jura. Le tableau ci-dessous rappelle son objectif 
principal et les trois domaines d'action retenus. 
 
  

                                                
13 Le programme intercantonal 2008-2011 de la Suisse occidentale est disponible sur Internet, selon les 
indications données à la fin du présent rapport. 
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Tableau 3: PMO intercantonal 2008-2011 de la Suisse occidentale – Objectif et 
domaines d'action 

 

Mieux positionner la Suisse occidentale comme un territoire où le développement économique est 
à la fois dynamique, innovant et durable 

Domaines d’action  Objectif  

Promotion générale de l'image de 
la Suisse occidentale 

Adopter une identité générale commune, une marque de promotion 
permettant de présenter et de valoriser la région dans son ensemble. 

Animation et mise en valeur des 
«clusters» 

Valoriser le potentiel des cantons sur le plan national et international 
en exploitant les similitudes entre les différentes politiques cantonales 
par le biais de plateformes de promotion sectorielle (promotion des 
«clusters») dans des secteurs à haute valeur ajoutée définis comme 
économiquement prioritaires par les cantons de Suisse occidentale. 

Accompagnement des PME, via 
le soutien à l'innovation et le 
transfert de savoir et de 
technologies 

Développer l'appui à l'innovation pour les PME de Suisse occidentale 
sur la base de prestations complémentaires assurées par le Réseau 
CCSO (Centre CIM de Suisse Occidentale)14 et par le consortium 
Alliance d'une manière cohérente et coordonnée. 

 
 
3.2.2. Appréciation globale 
 
La mise en œuvre du PMO 2008-2011 a été réalisée avec succès. Les initiatives 
développées ont toutes porté leurs fruits et un suivi rigoureux a permis de pallier les 
principales lacunes relevées en cours d'exercice. Les cantons membres de la CDEP-SO 
et les partenaires de la mise en œuvre du PMO sont satisfaits tant du choix des 
domaines d'action retenus que des initiatives réalisées. Le PMO a contribué à la mise en 
place progressive d'une véritable chaîne de prestations qui répond à des besoins 
concrets des PME et des start-up et cela sur le territoire des sept cantons, dont trois sont 
bilingues. Les activités des plateformes répondent aux demandes des acteurs de leurs 
domaines économiques respectifs. Les lacunes constatées concernent l’efficience de la 
mise en œuvre et la gouvernance. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les moyens financiers du volet: 
 
Tableau 4: Etat financier du volet intercantonal 2008-2011 de Suisse occidentale  
 

   

Aides à fonds perdus 

Nombre 
de 

projet 
Neuchâtel Autres 

cantons Confédération Tiers 

              
Promotion générale de 
l'image de la Suisse 
occidentale; 
Animation et mise en valeur 
des clusters; 
Accompagnement des PME, 
via le soutien à l'innovation 
et le transfert de savoir et 
de technologies. 

Planifié   1.222.440 9.109.560 10.332.000 - 

Octroyé 7 1.074.227 9.007.773 10.082.000 - 

                                                
14 Devenu Platinn en 2009. 
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3.2.3. Promotion de l'image 
 
Suite à l'analyse de divers concepts d'identité et de marques communes de promotion 
permettant de présenter et de valoriser la Suisse occidentale dans son ensemble, la 
structure GREATER GENEVA BERNE area (GGBa) a été constituée au début 2009, 
sous forme d'une association. Son but est de renforcer l'efficacité de la promotion 
économique exogène des cantons membres de la CDEP-SO, à l'exception du canton du 
Jura, qui s'est associé avec Basel Area. En intégrant les éléments les plus performants 
des trois modèles existants jusqu'alors (DEWS, promotion commune Genève – Fribourg, 
Berne Capital Area), le GGBa a pour mission de projeter une image commune de la 
Suisse occidentale à l'étranger et de développer un réseau et une structure d'acquisition 
d'entreprises. 
 
Dans ce cadre, les objectifs et l'image du GGBa ont été définis et les outils de 
communication nécessaires au fonctionnement (charte graphique, extranet, site Internet, 
documentation de base) ont été élaborés. En outre, un directeur est entré en fonction le 
1er février 2010. Suite à ces mesures de démarrage, soit depuis 2010, le GGBa est 
opérationnel et ses activités ne sont plus financées par la LPR mais par des ressources 
ad hoc mises à disposition par les cantons partenaires.  
 
Dès 2010, la promotion de l'image s'est centrée sur les activités liées aux plateformes de 
promotion sectorielle, notamment l'adoption d'une charte graphique commune et la 
publication de magazines promotionnels par Bilan. Pour les plateformes 
d'accompagnement des PME Platinn et Alliance, la promotion de l'image n'a pas encore 
atteint un degré d'avancement comparable à celui des plateformes sectorielles. D'une 
part, le canton de Berne ne soutient pas ces organismes, ce qui rend impraticable 
l'application d'une image CDEP-SO. D'autre part, Alliance – transfert de savoir et de 
technologie – dépend d'autres sources de financement (la CTI notamment), ce qui 
empêche une adaptation de son image aux seuls standards de la CDEP-SO. 
 
 
3.2.4. Plateformes de promotion sectorielles 
 
Le PMO 2008-2011 a permis de mettre en place quatre plateformes de promotion 
sectorielle dans les domaines porteurs des sciences de la vie (BioAlps), des micro- et 
nanotechnologies (Micronarc) – présidée par notre Canton – , des technologies de 
l’information et de la communication (Alp ICT) et des cleantech (CleantechAlps). En l'état, 
les principaux secteurs économiques à haute valeur ajoutée et dont le potentiel de 
développement est le plus marqué sont donc tous au bénéfice de l'activité d'une 
plateforme. Leurs objectifs sont les suivants: 
 
• Renforcer la notoriété et promouvoir, par le biais d’une politique de communication 

ciblée et unifiée, l’image d’excellence de la place technologique et industrielle de 
Suisse occidentale, tant au niveau national qu’international; 

 
• Soutenir la promotion et l’internationalisation des entreprises (PME & start-up), ainsi 

que la valorisation des innovations et des technologies issues des instituts de 
recherche de la région; 

 
• Mettre en réseau et renforcer les échanges entre les milieux scientifiques, 

économiques, industriels, financiers et politiques sur le plan régional, national et 
international; 

 
• Observer les évolutions et les tendances dans les secteurs retenus comme prioritaires 

(veille marketing, benchmarking). 
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Concrètement, les plateformes sectorielles ont réalisé leur mission à satisfaction en: 
 
• Soutenant la participation d’entreprises et/ou d’instituts de recherche à un large 

programme d’événements (salons, congrès et conventions d’affaires) sur le plan 
régional, national et international, dans le but de valoriser les entreprises de la région 
dans leur domaine technologique; 
 

• Soutenant, au sein même de la région, l’organisation d’événements favorisant les 
opportunités de contacts ainsi que la mise en réseau des milieux scientifiques, 
économiques, financiers et politiques; 

 
• Organisant des missions à l’étranger, par exemple la visite au Japon du Suwa Area 

Industrial Messe en 2009 et 2011, et en accueillant des délégations étrangères dans 
les secteurs concernés, par exemple une délégation française venue à Energissima à 
Fribourg; 

 
• Développant des synergies entre les Hautes écoles, les entreprises multinationales, 

le tissu économique local et le domaine institutionnel, ainsi qu'en constituant un 
réseau de plus de 2.000 entreprises et institutions; 
 

• Créant un groupe de travail inter-plateformes pour mettre en place de manière 
coordonnée leurs activités de veille marketing, organiser des manifestations 
auxquelles ont participé chaque fois plus de 40 entreprises, renforcer des 
manifestations existantes dans la région et réaliser des opérations à l’étranger pour y 
faire connaître les clusters de Suisse occidentale et faciliter la mise en réseau 
international des PME et des start-up de la région. 

 
 
3.2.5. Soutien des PME: transfert de savoir et de technologies et support à 

l'innovation 
 
Le PMO 2008-2011 a aussi permis la mise en place d’un système d’accompagnement 
(coaching) des PME et des start-up dans les domaines de l’innovation d’affaires (Platinn) 
et du transfert de savoir et de technologies (Alliance). 
Sur la base d'une analyse des besoins des entreprises en matière d’innovation 
d’affaires15, l'association Platinn a été créée le 3 mars 2009, prenant la relève du Réseau 
(Centre CIM de Suisse occidentale) CCSO dont l'activité a cessé en 2008. Il s'agissait de 
mettre à disposition de la région un organisme aux règles de gouvernance affinées et 
disposant de coachs accrédités. Les services de Platinn (coaching stratégie; coaching 
organisation, coaching affaires et coaching coopération) ont pu démarrer rapidement. Au 
niveau de la communication, un effort particulier a été consacré à l'identité visuelle de 
l'association: un logo, un site Internet et des brochures ont été réalisés. Le système de 
suivi des projets a également été mis en place. Avec plus de 650 interventions auprès 
des entreprises durant ces deux années d’existence (interviews, analyses d’opportunité 
et de positionnement), dont 70 dans le canton de Neuchâtel entre 2008 et 2011, Platinn a 
contribué au démarrage de près de 40 projets de coaching et plus de 50 projets de 
collaboration entre entreprises et Hautes écoles. Concernant le support à l’innovation, les 
activités réalisées par Platinn sont qualifiées de très importantes et bien adaptées aux 
besoins des PME et des start-up de la région. Platinn s’avère être un partenaire 
généraliste et complémentaire des services cantonaux et des différents partenaires de la 
CDEP-SO. 
 
                                                
15 Rapport RIS-WS «Analyse des besoins des entreprises de Suisse occidentale en matière d’innovation», 
enquête effectuée auprès de 151 entreprises, janvier 2008. 
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Quant au consortium de transfert de savoir et de technologies Alliance, également 
soutenu financièrement par la CTI dont il est un prolongement sur le territoire de la 
Suisse occidentale, il a pour rôle de mettre en réseau les ressources académiques et 
celles des entreprises, ainsi que de soutenir les établissements qui ne disposent pas de 
structure développée de transfert de technologies. Alliance préexistait à la LPR. Son 
intégration lui a permis de disposer de moyens plus étendus, ce qui est une priorité pour 
les partenaires de la CDEP-SO qui voient dans l’innovation et le transfert de savoir et de 
technologies (TST) un thème fondamental: la Suisse occidentale possède des centres de 
recherche et des Hautes écoles dont les activités doivent encore être mieux valorisées 
dans l’économie régionale. 
 
Suite à près de 1000 interventions d’Alliance en 2008-2011, 224 projets de transfert de 
collaboration entre entreprises et Hautes écoles ont vu le jour, dont 63 impliquant des 
partenaires neuchâtelois (entreprises, CSEM et HE-Arc). Du point de vue du nombre 
d'interventions, les objectifs d'Alliance ont été pleinement atteints. Des améliorations 
potentielles ont été identifiées au niveau de la visibilité d’Alliance en vue d’une meilleure 
connaissance et compréhension par les PME et les start-up des prestations qu’elle offre. 
Par ailleurs l’efficience de son système d’acquisition devrait être augmentée afin 
d’intensifier le processus de génération de projets de TST. 
 
 
3.3 Volet intercantonal BEJUNE 
 
3.3.1 Rappel 
 
S'appuyant sur la déclaration d'intention signée par les chefs des départements de 
l'économie des cantons de Berne, Jura et Neuchâtel le 31 mai 2007 et sur des constats 
concernant la situation économique, le PMO intercantonal BEJUNE 2008-201116 propose 
des actions précises et ciblées visant l'amélioration des conditions-cadres. Le tableau ci-
dessous rappelle le but du PMO BEJUNE 2008-2011, les domaines d'actions 
conventionnés, ainsi que leurs objectifs spécifiques.  
Tableau 5: PMO BEJUNE 2008-2011 – Objectif et domaines d'action 
 

Dynamiser le tissu économique et l’image de l’Arc jurassien par une meilleure exploitation des 
synergies entre les activités des milieux économiques, de la formation, de la recherche et du 
tourisme 

Domaines d’action Objectif  

Transfert de connaissances entre 
les institutions de recherche et les 
entreprises  

Accroître la capacité innovatrice des entreprises de l’Arc jurassien. 

Développement des services aux 
entreprises  Accroître la capacité exportatrice des entreprises de l’Arc jurassien. 

Renouvellement des compétences 
et accroissement de leur visibilité  Positionner l’image industrielle de l’Arc jurassien. 

Renforcement de la collaboration 
dans le tourisme  Positionner l’image touristique de l’Arc jurassien. 

                                                
16 Le programme intercantonal BEJUNE de la LPR 2008-2011, de même que la Convention-programme 
2008-2011 sont disponibles sur Internet, selon les indications données à la fin du présent rapport.  
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3.3.2 Appréciation globale 
 
Si l'objectif conventionné avec le SECO est atteint, cette appréciation positive est le 
résultat d’une mise en œuvre contrastée. En effet, les domaines d'action concernant 
l'industrie – Transfert de connaissances entre les institutions de recherche et les 
entreprises, Développement des services aux entreprises, Renouvellement des 
compétences et accroissement de leur visibilité – ont été longs à mettre en œuvre. Ce 
n'est qu'en 2011 qu'une dynamique s'est véritablement faite sentir. Cette situation diffère 
largement de celle qu'a connue le domaine d’action visant le Renforcement de la 
coopération dans le tourisme, qui s'est réalisé et concrétisé conformément à la 
planification, voire mieux, faisant grandement évoluer la promotion touristique de l'Arc 
jurassien. En outre, grâce à des aides non-octroyées, un nouveau domaine d’action 
intitulé Réorganisation des actions des communes a pu être mis en œuvre en 2009-2011 
afin de soutenir la collaboration entre communes des cantons BEJUNE. Là aussi, le 
projet s'est réalisé conformément à la planification.  
 
Le tableau ci-dessous récapitule les moyens financiers du volet. Suite à la réallocation 
entre les domaines d'action les moins sollicités vers les plus sollicités, un solde de 
253.938 francs a été rétrocédé au SECO. 
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Tableau 6: Etat financier du volet intercantonal 2008-2011 BEJUNE 
 

Domaines 
d’action   

Aides à fonds perdus 

Nombre 
de 

projet 
Neuchâtel Berne et  

Jura 
Confé-

dération Tiers 

              
Transfert de 
connaissance 
entre les 
institutions de 
recherche et les 
entreprises 
Développement 
des services aux 
entreprises 
Renouvellement 
des comptéences 
et accroissement 
de leur visibilité 

Planifié   611.500 543.500 1.155.000 120.000  

Octroyé 9 311.952 322.860 634.812 -   

solde non 
octroyé   299.548 220.640 520.188 120.000 

              

Renforcement de 
la coopération 
dans le tourisme 

Planifié   136.000 204.000 340.000 340.000 

Octroyé 1 220.000 330.000 550.000 1.150.000  

  
solde négatif    -84.000 -126.000 -210.000 -810.000 

              

Réorganisation 
de l'action des 
communes 

Planifié   -   -   -   -   

Octroyé 1 28.125 28.125 56.250 75.000 

  
Solde 

négatif   -28.125 -28.125 -56.250 -75.000 

Solde après réallocation entre domaines 
d'actions 187.423 66.515 253.938 -765.000 

              
 
 
Les enseignements suivants peuvent être tirés: 
 
• L'appui d'un organisme de mise en œuvre dédié est indispensable pour mettre en 

œuvre un volet intercantonal; 
 
• La communication sur le PMO doit être proactive et régulière pendant toute la durée 

de programmation; 
 
• Les relais dans les milieux privés (associations professionnelles et patronales) doivent 

être établis et durablement mobilisés; 
 
• L'expérience 2008-2011 en termes d'organisation, de projets réalisés ou esquissés 

doit être exploitée pendant la période de programmation 2012-2015. 
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L'annexe II présente l'évaluation du PMO intercantonal BEJUNE 2008-2011 par 
domaines d'action. Les pages qui suivent détaillent les différentes dynamiques 
économiques générées par les projets soutenus.  
 
 
3.3.3 Impact qualitatif sur l’économie régionale 
 
L’impact du PMO sur l’économie régionale est essentiellement qualitatif. En effet, un 
nombre limité de projets a été soutenu (neuf), mais leur nature en fait des facteurs de 
changement structurel qui pourront se mesurer à long terme. C'est le cas pour les projets 
liés à l'image industrielle et touristique et à la valorisation des métiers techniques. Dans 
son organisation, parce qu'il repose sur la collaboration entre une société privée et deux 
institutions de formation, le projet de Centre de compétences plasturgie et 
découpe/étampes est aussi porteur pour l'espace BEJUNE.  
 
 
3.3.4 Structures, processus, ressources en matière de personnel et 

qualifications des acteurs 
 
Le pilotage du volet intercantonal BEJUNE est assuré grâce à une gouvernance à deux 
niveaux. Un comité politique, composé du directeur de l’économie publique du canton de 
Berne, du ministre de l’économie, de la coopération et des communes du canton du Jura 
et du chef du Département de l’économie neuchâtelois, assure le pilotage stratégique et 
agit comme organe décisionnel de l’attribution des fonds LPR. Un comité technique, 
composé des responsables LPR des trois cantons et de représentants des services 
cantonaux de l’économie, appuie ce comité politique et a la responsabilité des aspects 
opérationnels de la mise en œuvre, en particulier l’analyse des demandes d’aide. Il 
assure aussi la circulation des informations entre et au sein des entités cantonales 
responsables de la LPR et la cohérence avec les politiques territoriales. Cette 
gouvernance a été complétée en 2009 par un troisième niveau constitué de trois groupes 
de travail thématiques (Arc Jurassien des microtechniques, tourisme et réorganisation de 
l’action des communes), chacun constitué d’un représentant par canton. Ils ont permis au 
Comité de pilotage et au Comité technique de s’appuyer sur les compétences de 
spécialistes actifs sur le terrain et de cibler les initiatives les plus pertinentes à soutenir. 
 
Ce fonctionnement s'est appuyé sur les ressources mêmes des cantons. Or, si, sur le 
principe, les collaborations intercantonales rallient les autorités, dans les faits, elles 
restent difficiles et longues à établir. Au-delà de la volonté politique, au plan opérationnel, 
les cantons ont souvent des intérêts divergents, des calendriers décalés, des ressources 
incompatibles. Le projet de société de promotion touristique unique met en évidence 
l'importance des ressources humaines et financières qui doivent être mises en œuvre et 
coordonnées pour parvenir aux résultats escomptés. Force est de constater que sans 
organisme de mise en œuvre dédié, les stratégies prévues au plan industriel dans le 
volet BEJUNE n'ont pas bénéficiés de toutes les ressources nécessaires.  
 
L'engagement, en 2011, d'un chef de projet chargé de coordonner la mise en œuvre de 
trois mesures a remédié à cette situation et permet néanmoins de tirer, au début 2012 un 
bilan final satisfaisant du volet BEJUNE pour 2008-2011. 
 
 
3.3.5 Collaboration avec les acteurs régionaux et implication des acteurs privés 
 
Le PMO intercantonal BEJUNE n'a prévu qu'une très faible implication des acteurs 
économiques privés. Il est plutôt destiné à faciliter et améliorer le contexte dans lequel ils 
évoluent. A cet égard, les cantons et les collectivités publiques, en propre ou via des 
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organismes de développement régional, en sont les principaux acteurs et la mise en 
œuvre du PMO permet d'améliorer la manière dont ils collaborent dans des initiatives à 
l'intention des milieux industriels et touristiques.  
 
Cela dit, l'implication des milieux privés aurait constitué un facteur stimulant. Or, aucune 
communication proactive n'a été faite à leur attention. Ils ont été informés de la LPR et du 
PMO tardivement, soit au début 2011, mais dès lors ont manifesté un intérêt certain et 
plusieurs contacts et relais ont été établis. Des initiatives ont été proposées, parmi 
lesquelles certaines ont été intégrées dans les projets conduits à partir du second 
semestre 2011. En outre, les représentants des milieux privés seront largement mobilisés 
dans les projets de Valorisation des métiers techniques et d'Identité économique de l'Arc 
jurassien via leur participation à des groupes de travail, des entretiens et des enquêtes, 
de même que dans celui du Centre de compétences plasturgie et découpe/étampes. 
D’autres opportunités seront exploitées dans le PMO 2012-2015 de l'Arc jurassien 
intégrant le canton de Vaud et constituant la prolongation de certains axes soutenus dans 
le PMO 2008-2011 du volet BEJUNE.  
 
Naturellement, dans le domaine du tourisme, la nécessité de collaboration entre tous les 
segments de la filière, de l'offre à sa promotion encourage à dépasser les obstacles et les 
blocages techniques et politiques. 
 
 
3.3.6 Orientation marché et exportation 
 
C'est certainement sur ces dimensions que le PMO intercantonal BEJUNE est le plus 
performant et génère, à long terme, des effets positifs. En effet, tant dans les domaines 
d'action industriels que pour le tourisme, l'orientation marché est le facteur structurant 
des projets puisqu'il s'agit d'améliorer les conditions-cadres, notamment en accroissant la 
visibilité et l’attractivité de l'Arc jurassien. Ainsi, la déclinaison d’une Identité économique 
de l'Arc jurassien et la promotion touristique commune doivent permettre de mettre en 
valeur des spécificités et d’obtenir, à terme, un retour sur l’investissement aux plans 
économique et commercial puisque le tissu économique BEJUNE est essentiellement 
exportateur. 
 
Cette orientation marché du PMO intercantonal BEJUNE met toutefois en évidence les 
limites de la collaboration intercantonale. En effet, les difficultés liées à la mise en œuvre 
des domaines d'action liés à l'industrie sont en partie attribuables à la concurrence que 
se livrent les cantons en matière de promotion économique, cela même si Berne et 
Neuchâtel sont unis au sein de la structure de promotion économique que constitue le  
GGBa. Elle rend la collaboration dans certains domaines, la mise en commun des 
différentes ressources ou la répartition des prestations ou infrastructures inenvisageable. 
Partant, la volonté du SECO de privilégier, dans le cadre de la LPR, les PMO 
intercantonaux pose un défi important pour les cantons.  
 
 
3.3.7 Coopération intercantonale 
 
A la demande du canton de Berne, le canton de Neuchâtel a été appelé à participer à 
l'élaboration d'une convention fixant la collaboration intercantonale entre la Région 
Centre-Jura et la Conférence régionale Biel/Bienne-Seeland-Jura bernois. L'association 
Réseau urbain neuchâtelois a également participé à ses travaux, mais n'a pas pu exercer 
son rôle comme souhaité. En effet, bien que ses statuts prévoient qu'elle facilite au 
niveau intercantonal la coordination politique, administrative, technique et financière des 
projets d'agglomération et de région, ses compétences en matière d'aménagement du 
territoire, de ponts et chaussées, de développement économique et de transport sont 



ANNEXES  1523 
Rapport 12.023 – Politique régionale, rapport du Conseil d'Etat 

beaucoup moins importantes que celles de la Conférence régionale Biel/Bienne-Seeland-
Jura bernois. Dès lors, les interlocuteurs neuchâtelois de cette dernière sont les services-
métiers concernés dans l'administration cantonale, sous la coordination du service 
cantonal des communes.  
 
 
3.4 Volet cantonal de la LPR 
 
3.4.1 Rappel 
 
Le but général du PMO cantonal 2008-201117 ainsi que les domaines d'action 
conventionnés sont rappelés dans le tableau suivant.  
 
 
Tableau 7: PMO cantonal 2008-2011 – Objectif et domaines d'action 
 

Accroître la compétitivité du canton de Neuchâtel en valorisant les potentiels économiques, 
culturels et environnementaux des régions urbaines, rurales et de montagne 

Domaines d’action  Objectif  

Réforme des institutions  Améliorer les conditions-cadre de développement. 

Consolidation et développement 
du pôle neuchâtelois des 
microtechniques  

Assurer la pérennité du pôle neuchâtelois des microtechniques. 

Développement des potentiels 
énergétiques locaux  

Tendre vers l’autonomie énergétique des régions périurbaines et 
rurales. 

Diversification du secteur agricole  Développer dans les régions rurales des activités économiques 
compétitives. 

Attractivité nationale et 
internationale du canton  Faire rayonner le canton grâce au tourisme. 

Organisme de mise en œuvre du 
volet cantonal de la LPR  Selon mandat de prestations conclu avec le Conseil d’Etat. 

 
  

                                                
17 Le PMO cantonal LPR 2008-2011, de même que la Convention-programme 2008-2011, sont disponibles 
sur Internet, selon les indications données à la fin du présent rapport. 
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3.4.2 Appréciation globale 
 
Le but général du PMO cantonal LPR 2008-2011 est atteint. Pour quatre des six 
domaines d'action conventionnés, le bilan est très satisfaisant: il s'agit de ceux de la 
Réforme des institutions, de la Consolidation et développement du pôle neuchâtelois des 
microtechniques, du Développement des potentiels énergétiques locaux et de 
l'Attractivité nationale et internationale du canton. Pour le domaine d'action de la 
Diversification du secteur agricole le bilan est satisfaisant. Par contre, pour le domaine 
visant l'Organisme de mise en œuvre du volet cantonal de la LPR, le bilan est 
insatisfaisant.  
 
Au terme de la période de programmation, l'ensemble des aides à fonds perdus et des 
prêts a été attribué à un total de vingt-neuf projets. Avec le temps, et ceci pour les cinq 
premiers domaines d'action conventionnés, le nombre et la qualité de projets soumis 
s'est accrue: de plus en plus en adéquation avec la philosophie de la LPR, les projets ont 
été de plus en plus porteurs en terme de développement régional et ont impliqué une 
participation croissante, qu'elle soit technique ou financière, des milieux privés. Sans 
compter leur caractère collectif, consolidant des systèmes de création de valeur, 
innovants et pérennes. Parallèlement, les réformes institutionnelles prévues ont 
progressé et contribuent à concrétiser la stratégie du Réseau urbain neuchâtelois 
adoptée pour le développement du canton. Même si une très faible part des mesures 
inscrites aux contrats de région et d'agglomération sont effectivement compatibles avec 
la politique régionale fédérale, et que les conditions de poursuite de l'outil que constituent 
le contrat de région ou d'agglomération doivent être revues, cas échéant améliorées, les 
processus engagés constituent une manière innovante d'envisager les rapports entre 
collectivités publiques et s'inscrivent dans une logique de réforme institutionnelle, donc 
de changement structurel.  
 
Le SECO partage cette appréciation puisqu'il a accordé la note maximale de 17 points 
sur 20 à notre Canton pour sa mise en œuvre de la LPR en 2008-2011, ex æquo avec 
trois autres. Les tableaux ci-dessous récapitulent la répartition des aides entre domaines 
d'action pour le volet cantonal. Là aussi, des réallocations des domaines les moins 
sollicités vers les plus sollicités a été opérée.   
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Tableau 8: Etat financier du volet cantonal 2008-2011 – aides à fonds perdu 
 

Domaines d’action    

Aides à fonds perdus 

Nombre 
de 

projet 
Canton Confédération Tiers 

            
Réforme des institutions Planifié  100.000 100.000 1.000.000 

Octroyé 3 81.250  81.250  518.000 

  solde non octroyé  18.750 18.750 482.000 

        

Consolidation et 
développement du pôle 
neuchâtelois des micro-
techniques 

Planifié  750.000 750.000  - 

Octroyé 4 631.000 631.000 1.000.980 

  Solde non-octroyé  119.000  119.000  -1.000.980 

        
Développement des 
potentiels énergétiques 
locaux 

Planifié  200.000 200.000 250.000 

Octroyé 5 500.392 495.607  6.881.110 

  Solde négatif  -300.392 -295.607  -6.631.110 

        
Diversification du secteur 
agricole 

Planifié  250.000 250.000 250.000 

Octroyé 2 57.000 20.000 453.000 

  Solde non-octroyé  193.000 230.000 -203.000 

        
Attractivité nationale et 
internationale du canton 

Planifié  500.000 500.000 800.000 

Octroyé 8 727.040 727.040 2.448.520 

  Solde négatif  -227.040 -227.040 -1.648.520 

        

Organisme de mise en 
œuvre du volet cantonal de 
la LPR 

Planifié  1.700.000  1.700.000  1.625.000 

Octroyé 1 1.554.906 1.545.103  4.711.870 

  Solde non-octroyé 
 

145.094  154.897 -3.086.870  

Solde après réallocation entre domaines d'action 
 

-51.588 - -12.088.480 
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Tableau 9: Etat financier du volet cantonal 2008-2011 – prêts 
 

Domaines d’action    

Prêts 

Nombre 
de 

projet 
Canton Confédération Tiers 

           
           
Consolidation et 
développement du pôle 
neuchâtelois des micro-
techniques 

Planifié  7.000.000 7.000.000 26.000.000 

Octroyé 1 12.326.500 12.326.500 50.788.570 

  Solde négatif  -5.326.500  -5.326.500  -24.788.570 

           
Développement des 
potentiels énergétiques 
locaux 

Planifié  250.000 250.000 250.000 

Octroyé 2 348.500 348.500 2.614.040 

  Solde négatif  -98.500  -98.500 -2.364.040 

           
Diversification du secteur 
agricole 

Planifié  1.500.000 1.500.000 1.000.000 

Octroyé 1 950.000 950.000 1.400.000 

  Solde non-octroyé  550.000 550.000 -400.000 

           
Attractivité nationale et 
internationale du canton 

Planifié  5.250.000 5.250.000 7.500.000 

Octroyé 2 375.000 375.000 2.533.000 

  Solde non-octroyé  4.875.000 4.875.000 4.967.000 

            
 
Plusieurs enseignements sont à mettre en évidence: 
 
• Le grand nombre de domaines d'action privilégiés s'est avéré contraignant; 
 
• La communication sur la LPR, le PMO et sa mise en œuvre a été déficiente, surtout 

vis-à-vis des milieux privés; 
 
• L'instrument visionnaire que constitue le contrat de région ou d'agglomération, 

moyennant adaptation, pourrait permettre d'opérationnaliser la mise en œuvre d'une 
éventuelle politique régionale cantonale, mais est inadapté à la LPR; 

 
• Le caractère politique de l'action de l'association Réseau urbain neuchâtelois – RUN a 

compliqué la mise en œuvre de la LPR et a compromis son efficacité et son efficience. 
Cet élément est développé au chapitre 3.4.9. 

 
L'annexe III présente l'évaluation du PMO cantonal 2008-2011 par domaines d'action. 
Les pages qui suivent détaillent les différentes dynamiques économiques générées par 
les projets soutenus.   
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3.4.3. Impact sur l’économie régionale 
 
La LPR a été mise en œuvre dans un contexte neuchâtelois particulièrement difficile: une 
industrie d’exportation durement touchée par la récession économique en 2009 puis la 
force du franc en 2011, et des collectivités publiques très fragiles financièrement. Dès 
lors, pendant cette période, les acteurs publics et privés ont été naturellement beaucoup 
plus préoccupés par des considérations conjoncturelles de court-moyen terme que par 
d’éventuels projets structurels de long terme.  
 
Concrètement, ce contexte défavorable s’est traduit par un nombre de projets 
relativement faible par rapport à ce qui était escompté en début de période. Ce constat 
est surtout valable pour les projets impliquant des investissements importants et donc 
d’éventuels prêts. En effet, en période de récession, les acteurs publics et privés ont 
tendance à repousser ce type d'initiatives.  
 
Se sont ajoutés à ce contexte des difficultés liées à la mise en place de nouveaux 
processus et le changement de paradigme de la politique régionale fédérale. 
 
Néanmoins, dès 2010, une claire accélération est observée. Les projets sont non 
seulement plus nombreux, mais surtout plus en adéquation avec les attentes et la 
philosophie de la LPR. De manière de plus en plus marquée, les projets cumulent 
plusieurs qualités attendues: projets collectifs, impliquant des acteurs privés, permettant 
de consolider des systèmes de création de valeur, innovants, pérennes, etc. Ainsi, après 
un certain temps d’adaptation, les projets ont un impact positif sur l’économie régionale.  
 
 
3.4.4. Une stratégie ouverte aux acteurs, mais contraignante 
 
Le programme neuchâtelois 2008-2011 est articulé autour de cinq domaines d’action 
thématiques. Cette stratégie s'est avérée contraignante. D'une part, il est difficile 
d'anticiper dans un horizon de quatre ans et avec une certitude raisonnable dans quels 
domaines les projets porteurs pourront effectivement se concrétiser. D'autre part, des 
initiatives prometteuses peuvent voir le jour mais être exclues d'un soutien, car elles 
émargent à d'autres domaines que ceux privilégiés, ou alors, au risque de créer un 
précédent, être soutenues suite à une interprétation très large de la stratégie. 
 
Or, un des grands principes de la LPR est de donner la liberté aux acteurs régionaux de 
mettre sur pied des projets novateurs. Selon ce principe, le canton de Neuchâtel a défini 
une stratégie ouverte, qui a accordé une large place et des moyens financiers aux 
porteurs de projets nouveaux et «inattendus». Cette stratégie est intéressante dans la 
mesure où elle permet de soutenir des projets très novateurs, répondant à des besoins 
identifiés ou valorisant des potentiels inexploités. Par contre, elle est risquée, car elle 
suppose l’émergence de projets de qualité, qui répondent aux exigences et aux principes 
de la LPR, et l’existence de porteurs de projet compétents, ayant notamment la capacité 
de convaincre et de mobiliser des acteurs privés.  
 
Une stratégie plus «dirigiste» aurait consisté à définir d’emblée, dans le PMO, des projets 
à caractère collectifs, par exemple, des organismes de transfert de technologie ou des 
incubateurs. Ce type de stratégie est bien entendu moins risqué, car sa concrétisation ne 
dépend pas des potentielles initiatives d’acteurs tiers. Ainsi, le choix stratégique du 
canton a des conséquences ambigües. D’un côté, le canton comptabilise un nombre 
relativement restreint de projets. En effet, le cumul des deux qualités requises - projet de 
qualité et porteur compétent - n’est pas très fréquent. D’un autre côté, la stratégie du 
canton a effectivement permis l’émergence de projets collectifs, ambitieux et novateurs. 
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Sur la base de ce constat, la stratégie 2012-2015 est articulée de manière plus lisible, 
moins contraignante, et plus cohérente avec la stratégie de promotion économique. 
 
 
3.4.5. Système de création de valeur ajoutée et d'emplois 
 
Si la LPR soutient essentiellement des projets collectifs, c’est parce qu’elle a pour objectif 
de stimuler des dynamiques renforçant les systèmes régionaux de valeur ajoutée. Il s’agit 
d'animer des réseaux, de stimuler la création de nouveaux partenariats, de favoriser les 
échanges, etc. Le PMO 2008-2011 a permis de structurer et ou de renforcer plusieurs 
systèmes de création de valeur ajoutée.  
 
Le soutien au projet Microcity constitue en la matière l’exemple le plus marquant. Projet-
phare du PMO 2008-2011, il permet la création de plusieurs centaines d’emplois dans la 
recherche et l’enseignement et l’ancrage de l’activité dans le canton (effet d’image). A 
terme, le développement de ce centre de compétences doit permettre de consolider le 
système microtechnique dans son ensemble en stimulant la recherche, en développant 
les compétences et les ressources humaines qualifiées dans le domaine, en intensifiant 
les relations avec l’EPFL, en renforçant les relations entre la recherche universitaire et 
des industries exportatrices (transfert de technologies). Le projet aura ainsi des effets 
quantitatifs en termes d’emplois, d’exportations et de création de valeur ajoutée. 
 
De moindre ampleur, de nombreuses autres initiatives ont également un impact de cette 
nature. Ainsi, les projets de Pôle suisse de technologie solaire (PSTS) et de Centre de 
compétence en géothermie (CREGE) permettent de développer les relations et de 
structurer les filières industrielles - de la recherche universitaire aux consommateurs -  
solaires et géothermiques, domaines d’activités aux potentiels de développement 
importants. De même, dans le secteur primaire, le projet d'Indication géographique 
protégée (IGP) pour l'Absinthe doit à terme permettre de renforcer toute la filière - de la 
culture à la commercialisation; le projet Agriplanet – Création d'un hôtel d'entreprises 
orienté sur l'agroalimentaire pourra quant à lui soutenir la création de nombreux emplois 
dans un pôle d'activité agro-alimentaire; etc.  
 
 
3.4.6. Innovation et entrepreneuriat 
 
La constitution de réseaux d’acteurs permet d’intensifier les échanges d’informations, de 
favoriser les combinaisons de compétences complémentaires et, au final, de promouvoir 
les processus d’innovation technique. Ainsi, le projet CREGE permet de constituer un 
réseau d’acteurs majeurs dans le domaine de la géothermie (centre d’hydrogéologie et 
EPFL, notamment) qui auront pour but de stimuler le transfert de technologie, d’améliorer 
les connaissances et les outils dans le domaine de la géothermie ainsi que de lancer et 
réaliser des projets concrets permettant à la géothermie de participer de manière 
significative à l’autonomie énergétique du canton. De plus, le laboratoire permettra au 
canton et à son Université de devenir une référence nationale et internationale dans le 
domaine de la géothermie. En outre, les projets de réalisation d'installations de 
production de biogaz dans le Val-de-Ruz et le Val-de-Travers, auquel s'ajoute une 
centrale de chauffage à bois et un réseau de chauffage à distance, s'appuient sur des 
procédés techniques novateurs. 
 
Le PMO 2008-2011 a également permis de favoriser l’innovation dans les processus. 
Dans le domaine de l'énergie par exemple, le projet Sun Valley mise sur un partenariat 
public-privé avec les collectivités publiques et les entreprises sociétaires, qui mettent 
toutes deux des toits de bâtiments à disposition pour l'installation de panneaux solaires. 
Par ailleurs, le projet de Consolidation du pôle d’activités de Puits-Godet et Pierre-à-Bot 
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(GLPP) permettra à des entreprises situées dans un même quartier de concrétiser une 
initiative visant à améliorer la compétitivité de leur pôle d’activités et d’en favoriser le 
développement durable. Cette démarche est innovante, car les stratégies relatives aux 
pôles économiques ou au développement durable sont traditionnellement définies par les 
pouvoirs publics. Ici, une réflexion qui porte sur des aspects collectifs est initiée par «le 
bas», par les acteurs du développement eux-mêmes, les entreprises. 
Un autre type d'innovation dans les processus, celui sous-jacent à l’esprit 
d’entrepreneuriat, a également été stimulé par le PMO 2008-2011. Comme cela est 
souvent le cas en économie, les projets innovants cumulent deux caractéristiques: de 
grands potentiels associés à une forte incertitude. Le projet de Mise en œuvre d'une 
structure organisationnelle des journées de la Métropole horlogère (JMH), qui consiste à 
créer un événement régulier réunissant les acteurs de l’horlogerie, constitue ici un bon 
exemple. S’il parvient à atteindre la dimension initialement planifiée, l’événement aura 
des effets considérables sur l’économie régionale en termes d’image, de réseautage, de 
transfert de savoir, etc. Mais cet important potentiel est relativisé par l’incertitude liée à la 
pérennisation du projet. Sans le PMO 2008-2011 et donc sans un soutien à cette 
initiative très entrepreneuriale, ce projet n’aurait pas pu être initié. 
 
S'ajoutent à ces initiatives celles des collectivités publiques, initiées dans le cadre des 
contrats de région ou d'agglomération et qui ont incité les communes et groupement de 
communes à collaborer, à s'associer pour conduire des projets, éligibles ou non à la LPR. 
Parmi ceux ayant fait l'objet d'un soutien, celui de Régionalisation de la gestion des eaux 
(Multiruz), qui vise la création d'une entité opérationnelle publique unique, en l'occurrence 
un syndicat régional, pour la gestion globale et durable de l'eau sur l'ensemble de son 
cycle dans le Val-de-Ruz, en lieu et place des 22 acteurs actuels.  
 
Ainsi, le PMO 2008-2011 a contribué à l’émergence de différents types d’innovation: 
innovation technique (transfert de technologie) et innovation dans les processus. 
 
 
3.4.7. Exportations et effet d’image du canton 
 
Un des objectifs clés de la LPR est de soutenir des filières et des activités exportatrices. 
Le PMO 2008-2011 a permis de soutenir nombre de projets qui renforcent la base 
d’exportation du canton. Ainsi, les projets Mise en réseau des prestations et de l'offre 
touristique et développement de produits touristiques au Val-de-Travers, Via Salina et Via 
Regio «Les Boviducs», Chemins Chouettes, Réhabilitation du site de Champ-du-Moulin, 
Carrefour chocolat, Maison de l'absinthe et Site UNESCO permettent de diversifier et de 
renforcer l’offre touristique cantonale et donc d’améliorer la capacité à exporter. Dans les 
domaines industriels, l'amélioration des prestations de coaching et d’hébergement de 
PME et startup par NEODE, le renforcement du pôle des microtechniques (Microcity) et 
des filières solaire (PSTS) et géothermique (CREGE) doivent également, à terme, 
permettre d’augmenter la base d’exportation du canton dans ces secteurs d’activités en 
plein essor à l'échelle mondiale. Enfin, dans le secteur agricole, un projet tel que IGP 
Absinthe contribuera à profiler l'image de la filière concernée dans le monde et donc 
d'augmenter ses exportations.  
 
La capacité de notre région à exporter, particulièrement dans le tourisme, dépend aussi 
de son image et de sa notoriété. Dans ce domaine, un projet tel que les JMH permet de 
renforcer considérablement l’image du canton vis-à-vis de la clientèle nationale et 
internationale. De même, le projet SOLUTION permet au canton de s’insérer dans un 
réseau européen et donc d’améliorer sa notoriété à l'échelle mondiale. 
  



1530  ANNEXES 
Rapport 12.023 – Politique régionale, rapport du Conseil d'Etat 

3.4.8. Orientation marché et implication des acteurs privés 
 
Même si la transition entre la philosophie de la Loi du 21 mars 1997 sur l'aide aux 
investissements dans les régions de montagnes (LIM) (orientée vers les collectivités 
publiques) et celle de la nouvelle politique régionale (orientée vers le tissu industriel) n'est 
pas aisée, la période de programmation 2008-2011 laisse entrevoir que dans l'ensemble, 
les acteurs privés s'impliquent plus fortement, ce qui, à terme, augmentera la probabilité 
de pérennité des projets et surtout, au final, leur impact sur l’économie régionale. 
 
Ainsi, pour le projet du Pôle suisse de technologie solaire, l'aide LPR a permis de 
soutenir la création d'une association réunissant des acteurs de toute la chaîne de valeur 
ajoutée de la filière solaire, du chercheur universitaire à l'entreprise productrice de 
composants à l'installateur de panneaux solaires. Ce regroupement est concrétisé par un 
partenariat public-privé qui permet la mise en œuvre de diverses activités: mise en 
relation de tous les segments du domaine, des instituts de recherche aux 
consommateurs; facilitation du transfert de technologies; apports des membres aux 
formations spécifiques dans le domaine du solaire; veille informationnelle et diffusion via 
un site Internet; organisation d’événements publics; promotion de l’image de l’IMT; etc. 
Ce type d'initiative interentreprises permet d'institutionnaliser une filière, de 
responsabiliser ses membres et d'encourager leurs initiatives communes, ce qui 
permettra de stimuler le système de valeur ajoutée et donnera de la visibilité au canton 
dans une filière stratégique pour son développement économique. 
 
Le projet GLPP illustre bien la possible et directe implication des acteurs privés dans la 
LPR. Des entreprises situées dans un même quartier ont lancé une initiative visant à 
améliorer leur compétitivité propre; améliorer leur compétitivité collective, celle du pôle 
d’activités qu’elles constituent; favoriser le développement durable de la région.  
 
Dans la perspective inverse, les projets Robosphère et Journée de la Métropole 
Horlogère montrent que l’engagement (comme partenaires ou, mieux, comme initiateurs) 
des acteurs privés, de leurs compétences et de leurs réseaux sont des éléments 
primordiaux. En effet, après déjà quelques années de soutien public pour leur 
démarrage - selon le principe de la LPR - ces deux projets arrivent aujourd’hui à un 
tournant décisif: soit ils parviennent à convaincre des acteurs privés de s’impliquer 
concrètement, soit leur pérennité sera compromise.  
 
 
3.4.9. Structures, processus, ressources en matière de personnel et 

qualifications des acteurs 
 
L’application de la LPR a nécessité la mise place de nouvelles procédures et de 
nouveaux outils pour évaluer les projets, coordonner les acteurs, définir des conventions, 
etc. Ces différents travaux ont constitué une charge de travail importante en début de 
période conventionnelle et ont contribué à «ralentir» le lancement de la mise en œuvre 
de la LPR. C'est l'association Réseau urbain neuchâtelois – RUN qui est chargée, de par 
la loi d'exécution de la loi fédérale sur la politique régionale, de la mise en œuvre du volet 
cantonal de la LPR. A ce titre, pour la période de programmation 2008-2011, 44% des 
moyens financiers sous la forme d'aides à fonds perdus conventionnées avec le SECO 
lui ont été octroyés. Si le bilan de cette expérience est peu satisfaisant, les 
enseignements à tirer pour la période de programmation 2012-2015 sont nombreux.  
 
Premièrement, les aides octroyées à l'organisme de développement régional pour la mise 
en œuvre de la LPR sont trop importantes au regard de celles octroyées à des projets 
concrets. D'autant qu'elles servent à financer le suivi de contrats de région et 
d'agglomération dans lesquels très peu de projets sont compatibles avec les modalités 
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applicables en matière de politique régionale fédérale. La nécessaire harmonisation entre 
les différentes politiques publiques, notamment la politique régionale et la politique 
d'agglomération, ne saurait justifier de tels volumes d'aides. 
 
Ensuite, de par sa constitution et son fonctionnement, le RUN intervient auprès de 
collectivités publiques dont les projets et manières de faire, si elles évoluent, restent 
encore très ancrés dans l'ancienne politique régionale et favorisent peu la mise en 
concurrence des projets. L'abandon de cette philosophie au profit de celle de la LPR s'en 
est trouvé compliqué. De plus, et toujours en lien avec la nature même du RUN, les 
milieux privés ont peu été sensibilisés à la LPR. Cela a été fait tardivement, et grâce à 
des impulsions externes au RUN. Dès lors, peu de projets privilégiant des mécanismes 
de marché et donc susceptibles de générer des dynamiques économiques durables ont 
été démarchés par le RUN.  
 
Enfin, le processus d'analyse des dossiers retenus prévoit un préavis politique du Comité 
directeur du RUN, alors que dans les étapes suivantes, lors du contrôle technique du 
dossier par le service cantonal compétent, les analyses et projets retenus ont dû être 
complétés. Or, il est plus cohérent, tant en termes de processus que de gouvernance, de 
faire en sorte que les décisions politiques s'appuient sur des analyses techniques 
complètes.  
 
Dès lors, dans son courrier du 9 juin 2010, le Conseil d'Etat a dénoncé au 31 décembre 
2011 le mandat de prestations le liant à l'association Réseau urbain neuchâtelois - RUN 
pour la mise en œuvre du volet cantonal du programme 2008-2011 de la LPR. 
 
 
3.4.10. Harmonisation entre les différentes politiques 
 
Sur le plan des projets, c'est dans les domaines d'action touchant l'agriculture et l'énergie 
que l'harmonisation entre les différentes politiques est la plus délicate. Dans le domaine 
de l'agriculture, les aides LPR se trouvent en concurrence (interdiction du double-
financement) avec d’autres types d’aides fédérales, notamment de celles de l’office 
fédéral de l’agriculture (OFAG), qui s’avèrent d'ailleurs souvent plus avantageuses. En 
outre, les projets para-hôteliers visant à diversifier l'activité des agriculteurs sont limités 
par les contraintes liées à la loi fédérale sur l'aménagement du territoire.  
 
Bien que dans une moindre mesure, le problème se fait également sentir avec les projets 
dans le domaine de l'énergie, tant ils visent tous à générer des économies d'énergie. Or, 
ce critère ne suffit pas à établir leur compatibilité avec la LPR, qui s'appuie tantôt sur 
l'innovation technique ou de processus (partenariat publics-privés et autres formes de 
collaboration inédites entre acteurs). Ici, l'attribution des projets aux soutiens relevant du 
SECO ou de l'OFEN a dû être appréciée. 
 
De manière générale, la coordination entre les politiques fédérales est difficile à assurer 
dans les cantons. Les ressources financières étant limitées, certains services souhaitent 
voir la LPR intervenir sur des projets et mesures dont le caractère économique n'est pas 
prédominant, et qui concernent encore beaucoup des infrastructures de base: entretien 
des berges de cours d'eau, système de chauffage à distance, rénovation de musée, etc. 
 
Sur le plan plus général des politiques, la principale difficulté en termes d'harmonisation a 
touché la LPR et la politique d'agglomération et leurs corollaires: Plan directeur cantonal, 
politique des transports et de l'aménagement du territoire. La stratégie cantonale était 
ambitieuse: il s'agissait de fusionner les lois neuchâteloises sur la promotion de 
l’économie et sur l’aménagement du territoire pour en faire une loi unique sur le 
développement économique et territorial. Cette nouvelle loi devait mettre en évidence, à 
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l’image des lois fédérales, la complémentarité des notions d’agglomération et de région, 
en les plaçant conjointement au centre des processus de développement économique du 
canton. 
 
Or, la stratégie ne s'est pas encore concrétisée, ce qui a accru les difficultés de mise en 
œuvre de la LPR et de la politique des agglomérations. Au niveau de l'administration 
cantonale, ces lois et politiques sont de la compétence de deux Départements et deux 
services distincts. Dès lors, et en l'absence d'une orientation stratégique clairement 
portée au niveau politique, la coordination assurée par l'association Réseau urbain 
neuchâtelois - RUN l'est en vertu de ses statuts et non des mandats de prestations 
qu'elle exécute. Le suivi de sa mise en œuvre est impossible. D'autant que la LPR 
permet de financer la mise en œuvre par un organisme de développement régional (art. 5 
LPR), ou des mesures de fonctionnement, alors que la politique d'agglomération ne 
finance que des mesures concrètes d'infrastructures. Ajouté au fait que les contrats de 
région et d'agglomération combinent des mesures émargeant aux deux politiques 
fédérales, cela a ouvert la porte à une utilisation large de la subvention LPR permettant la 
mise en œuvre de la politique d'agglomération.  
 
Dès lors, si, en théorie, la volonté d'harmoniser la LPR et la politique d'agglomération est 
porteuse et cohérente aux niveaux national, cantonal et régional, dans les faits, et avec 
les instruments fédéraux actuels, elle crée des difficultés. 
 
Cela dit, dans les faits, le soutien LPR au RUN durant ces 4 années lui a permis 
d'assurer sa mission de coordination des projets d'agglomération et de région, avec tous 
les domaines concernés: aménagement du territoire, énergie, gestion des déchets, 
formation, etc. 
 
 
 
4. CRÉDIT D'ENGAGEMENT 2008-2011 
 
 
4.1. Prêts octroyés 
 
Le crédit d'engagement de 14 millions de francs pour la réalisation de projets de politique 
régionale voté par votre Autorité le 23 juin 2009 prévoyait les tranches annuelles 
suivantes: 
 
2009 Fr. 3.350.000.- 
2010 Fr. 5.200.000.- 
2011 Fr. 5.450.000.- 
 
En signant la Convention-programme 2008-2011 avec la Confédération, le canton s'est 
engagé à disposer des contreparties équivalentes aux contributions fédérales, raison 
pour laquelle ces montants ont été budgétés et maintenus dans la planification 
budgétaire 2009-2011.  
 
Or, le lent démarrage de la mise en œuvre de la LPR, auquel se sont ajoutés les effets 
de la crise de 2009, ont freiné et retardé les initiatives des porteurs de projets en matière 
d'investissements dans des infrastructures. La planification prévue en 2009 n'a donc pu 
être tenue. Cela dit, au 31 décembre 2011, tout le crédit d'engagement de 14 millions de 
francs pour la réalisation de projets de politique régionale a été engagé pour soutenir 6 
projets dans les domaines d'actions cités ci-après. Il est intéressant de constater les parts 
de tiers (fonds propres du porteur de projet et autres contributions publiques et privées) 
que les prêts LPR permettent de lever.  
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Tableau 10: Etat du crédit d'engagement 2008-2011 par domaines d'action 
 
Domaines d'action Nombre de 

projets 
soutenus 

Part cantonale Part fédérale Part de tiers 

Consolidation et 
développement du pôle des 
microtechniques 

1 12.326.500 12.326.500 50.788.570 

Développement des potentiels 
énergétiques locaux 2 348.500 348.500 2.614.040 

Diversification du secteur 
agricole 1 950.000 950.000 1.400.000 

Attractivité nationale et 
internationale du canton 2 375.000 375.000 2.533.000 

Total 6 14.000.000 14.000.000 57.335.610 

 
Parmi les six projets soutenus, deux sont portés par le Canton lui-même: Microcity et 
Agriplanet. Or, une aide LPR se répartit en deux parts, l'une fédérale, l'autre, au moins 
égale, cantonale. Dans le cas d'un prêt à un projet porté par l'Etat, cela signifie que l'Etat 
s'octroie un prêt à lui-même. La part cantonale de ces prêts est remboursée l'année 
même où elle est octroyée; elle est dès lors sans impact sur les dépenses nettes 
d'investissement, que ce soit celles du crédit d'engagement LPR ou celles des projets 
eux-mêmes (Microcity et Agriplanet). A relever que cette problématique n'avait pas été 
identifiée lors de la création du fonds de politique régionale en novembre 2007 ni lors de 
la demande de crédit d'engagement des 14 millions de francs pour la période 2008-2011; 
par contre, il en a été tenu compte dans le cadre de l'analyse pour la période 2012-2015. 
 
 
4.2. Demande de crédit d'engagement pour Agriplanet – Création d’un d’hôtel 

d’entreprises 
 
Le plan directeur cantonal (PDC) désigne Cernier, et en particulier le site d'Evologia, 
comme pôle économique d'intérêt régional. Dans cette perspective, le Conseil d'Etat a 
développé le projet Agriplanet – Création d’un d’hôtel d’entreprises, qui obéit au phasage 
suivant: 
 
1. Positionner le bâtiment ex-Mycorama comme une pépinière d’entreprises actives 

notamment dans le domaine d'activité stratégique de l'agro-alimentaire (achat du 
bâtiment, mise aux normes ECAP et viabilisation); 

 
2. Séduire des investisseurs tiers pour qu'ils achètent le concept (un bâtiment avec une 

vocation économique et une philosophie); 
 
3. Classer en zone industrielle les terrains alentours, pour permettre aux futures start-up 

à potentiel de grandir, en rapport avec la taille et l'affectation du site d'Evologia et les 
particularités du Val-de-Ruz; 

 
4. Favoriser toutes formes de synergie avec les acteurs existants. 
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Prise sous l'angle de la diversification du secteur agricole, la réhabilitation du bâtiment de 
l'ex-Mycorama en une pépinière d'entreprises permettra d'encourager la recherche, le 
développement, l’industrialisation, la production et la commercialisation de divers produits 
dans une optique respectueuse de l’environnement naturel et agricole et des 
consommateurs. Les futurs locataires du site seront des start-up ou des satellites 
d'entreprises actifs dans le domaine de la recherche ou des services, en lien notamment 
avec le bio-agricole. 
 
Le bâtiment sera rénové dans le respect des lois en vigueur, permettant d'accueillir à 
terme entre 10 et 14 entreprises, soit environ 70 postes de travail. Il offrira également un 
espace de rencontre et de réunion complémentaire à l'offre existante pour une centaine 
de personnes. Plusieurs sociétés ont manifesté leur intérêt. 
 
Lors de présentations, le projet a suscité des échos particulièrement encourageants tant 
au niveau des entrepreneurs que des investisseurs. Il comporte les qualités suivantes: 
 
• Agriplanet offre à l'Etat et à la Région Val-de-Ruz une opportunité exceptionnelle de 

valoriser une partie du site d'Evologia. Le projet est à la fois réaliste et novateur. Il 
offre une chance unique et immédiate de dynamiser le pôle de Cernier notamment sur 
le plan économique. 

 
• Agriplanet peut constituer un fort atout en termes de promotion économique: il s'agit 

du seul lieu d'implantation d'entreprise maîtrisé par l'Etat qui dispose déjà de toute 
l'infrastructure idoine. Sa réalisation permettra d'accroître sensiblement la notoriété du 
canton de Neuchâtel tout en concrétisant la stratégie des pôles de développement 
économique. 

 
• Il n'existe en Suisse et dans ce créneau aucune offre semblable. Le retour de marché 

effectué par des sondages en Suisse, en Italie, en France et en Grande-Bretagne 
incite à l'optimisme. Ce projet contribue à résoudre le problème particulier de 
l'hébergement d'entreprises et celui, encore plus particulier, du développement d'un 
pôle économique consacré à l'amélioration de la chaîne de valeur du secteur agricole. 

 
• Ce projet renforce le dynamisme socio-économique d'une région périphérique. Il 

s'inscrit parfaitement dans l'écosystème du site d'Evologia, consacré à la valorisation 
des produits de la nature, obtenue par la création d'entreprises et la diversification du 
tissu économique neuchâtelois, mais surtout de la dynamisation socio-économique de 
toute une région. 

 
Au niveau financier, l’investissement total s’élève à 3,3 millions de francs financés par 
des fonds de tiers à hauteur de 1,4 million de francs, le solde représentant le crédit 
d’engagement sollicité par le présent rapport, soit 1,9 million de francs. Cette charge sera 
financée pour moitié par un prêt de 20 ans sans intérêt de la Confédération, pour moitié 
par un prêt de l'Etat à lui-même selon le schéma décrit au chapitre 4.1. ci-dessus. Le 
soutien financier sous forme de prêt de la Confédération permettra de réduire la charge 
des intérêts et, par là, de conserver un niveau de loyer attractif pour les futurs occupants. 
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5. CONTRATS DE REGION ET D'AGGLOMERATION 
 
 
5.1. Rappel 
 
Dans la perspective de l'entrée en vigueur de la LPR, et suite à des déclarations 
d'intention de collaboration en vue de définir des stratégies de développement et d'établir 
des projets de territoire, chacune des huit régions et agglomération du canton a conclu 
avec la République et Canton de Neuchâtel un contrat visant à concrétiser son projet de 
territoire et contribuer à la mise en œuvre de la stratégie cantonale du Réseau urbain 
neuchâtelois.  
 
Chaque contrat, conclu pour une durée indéterminée, prévoit tous les quatre ans un 
réexamen par les parties sur la base d'une évaluation devant mesurer la mise en œuvre 
du contrat et l'efficacité des prestations convenues. A cet effet, et dans le cadre de la 
LPR, un mandat a été donné à l'Association RUN. Ce choix peut être critiqué. Mais sa 
connaissance du contexte d'élaboration, de conclusion et de mise en œuvre des contrats 
l'a emporté sur les éventuels risques de partialité. Au final, le Conseil d'Etat est satisfait 
de la qualité de l'évaluation18 réalisée. 
 
 
5.2. Appréciation globale 
 
L'évaluation des contrats de région et d'agglomération aboutit à un résultat globalement 
positif de la mise en œuvre de la première génération de cet instrument ambitieux et 
innovateur au service du développement territorial concerté de notre Canton (stratégie 
RUN). Il ressort néanmoins de l'analyse que le potentiel de cet instrument, en termes 
d'efficacité, n'a pas pu être exploité à la hauteur des ambitions initiales déclarées par les 
parties prenantes au moment de leur engagement. Les facteurs explicatifs sont multiples.  
Parmi ceux-ci, figure en première ligne le fait que l'instrument contrat se heurte au 
fonctionnement usuel des institutions, déstabilisant certainement autant les autorités 
cantonales et leurs services cantonaux que les groupements de communes dans leurs 
processus décisionnels, qui n'ont du reste pas été adaptés au modèle partenarial 
innovateur auquel les acteurs politiques ont adhéré. 
 
 
5.3. Enseignements 
 
En se basant sur les résultats de l'évaluation, leur analyse, ainsi que les réflexions 
émanant des entretiens ayant eu lieu avec les représentants de l'administration cantonale 
et des groupements de communes, les enseignements et pistes de réflexions suivantes 
sont à signaler. 
 
• Remettre les parties prenantes autour de la table: la gouvernance et le pilotage 

politique des contrats ont fait défaut; l'évaluation met en évidence l'impact important 
de cette lacune. Dans les faits, les groupes de pilotage composés de toutes les parties 
aux contrats se sont fort peu réunis depuis la conclusion des contrats. Les difficultés 
de mise en œuvre de cette première génération n'ont ainsi pas pu être abordées, les 
défauts de jeunesse n'ont pas été traités. La nécessité de remettre les parties 
prenantes autour d'une table est patente. La première rencontre pourrait s'articuler 
autour d'un échange relatif aux conclusions du rapport d'évaluation des contrats et à la 
validation du bilan par contrat émanant dudit rapport.  

                                                
18 Le rapport d'évaluation complet est disponible sur Internet, selon les indications données à la fin du 
présent rapport. 
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• Une clarification indispensable de la place de la stratégie du Réseau urbain 
neuchâtelois et du rôle de ses acteurs dans la politique cantonale: Par définition, le 
contrat n'est qu'un instrument au service d'un objectif partagé. En l'occurrence, le 
contrat a été choisi comme instrument de mise en œuvre de la stratégie partenariale 
du Réseau urbain neuchâtelois (RUN). Afin qu'une vision concertée et une stratégie 
partenariale soient portées conjointement, des précisions doivent être impérativement 
apportées, voire négociées, au risque de voir persister un flou dommageable pour 
l'ensemble des parties prenantes.  
 

 
• Le groupement de communes - une plateforme d'échange et de collaboration 

intercommunale dont la réforme des institutions ne peut se passer: La nécessité de 
disposer d'un cadre formel permettant l'échange au niveau des autorités politiques 
intercommunales est confirmée. L'utilité des réflexions menées sur ces plateformes, 
dans des domaines aussi différents que la mobilité, les crèches et le développement 
d'entreprises, est également relevée par les entités cantonales. La dynamique liée à la 
réalisation de projets réalisés au bénéfice d'une région, voire au-delà, doit être non 
seulement conservée, mais encouragée, notamment dans la perspective d'une 
réforme des institutions. L'engagement et le soutien des autorités cantonales et des 
services techniques restent des facteurs de réussite non négligeables en la matière. 
 

• La nécessité de disposer d'un instrument juridique institutionnel de mise en œuvre de 
cette vision commune, partagée par l'agglomération et les régions: La consolidation de 
la vision commune du développement territorial passe par la formalisation des 
engagements de l'ensemble des acteurs dans un «document» discuté et validé par les 
parties concernées. Il doit garantir la mise en œuvre opérationnelle des intentions 
déclarées par les parties. Encore doit-il trouver sa place et être intégré dans les 
processus institutionnels existants, et sa pérennité être garantie au-delà des 
changements de législatures communale et cantonale. La piste proposée de 
l'adéquation de la durée du contrat à celle de la législature pourrait être une alternative 
à approfondir, mais ne garantirait pas la continuité des institutions et donc serait 
juridiquement discutable selon les spécialistes. Dans tous les cas, les qualités 
requises par l'instrument de mise en œuvre devraient faire l'objet d'une réflexion 
approfondie concertée entre les parties.  
 

• La gouvernance - élément essentiel à renforcer: L'expérience de la première 
génération de contrats met en lumière l'importance du pilotage politique dans une telle 
démarche. Une gouvernance efficace est sans nul doute gage d'une mise en œuvre 
active et efficiente, permettant d'optimiser le potentiel du développement partagé à 
l'échelle d'un territoire cantonal. Lancée récemment par les autorités cantonales au 
niveau de l'agglomération, la réflexion en lien avec l'inscription d'une norme 
constitutionnelle devrait être élargie aux régions non urbaines.  
 

• Des fonds pour la réalisation des mesures: La concrétisation de certaines mesures a 
été l'aboutissement de longues, et donc coûteuses négociations, parfois sources de 
conflits politiques au sein des groupements de communes et/ou avec les autorités 
cantonales. La disponibilité des ressources financières contractualisées ou attendues 

• Une vision concertée du développement territorial cantonal un atout majeur à 
conserver: Le développement d'un projet de société engageant l'ensemble du 
territoire cantonal, agglomérations et régions, basé sur des valeurs partagées et une 
vision commune du développement territorial est un acquis important pour l'avenir du 
canton. Cela mériterait d'être valorisé et cultivé par les parties prenantes. Pour cela, 
les projets de territoire régionaux coordonnés au niveau cantonal doivent perdurer et 
leur mise en œuvre être garantie à l'aide d'instruments de mise en action tel que le 
contrat.  
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à travers les outils de subventionnement cantonal usuels en était la principale raison. 
Dans ce contexte, l'ouverture d'une réflexion sur l'intérêt de créer des fonds régionaux 
et un fonds cantonal ad hoc, à l'instar de la pratique en matière de politique régionale 
pratiquée sous l'égide fédérale, semble pertinente.  
 

• Des procédures à simplifier et à alléger: Le recours à l'instrument contrat ou le 
remplacement par un autre instrument exige des processus simplifiés notamment au 
niveau de la période d'élaboration et de négociation. La présence de projets de 
territoire simplifiera notablement un éventuel processus de révision des contrats ou la 
mise en œuvre d'un nouvel instrument de substitution. A titre illustratif, dans une 
perspective d'évolution et en réponse aux termes du contrat prévoyant des mises à 
jour et l'ajout de nouvelles mesures négociées, le principe de l'introduction d'avenants 
aux contrats, solution souple et simple, pourrait compléter l'instrument actuel. 

 
En outre, la question de la poursuite des contrats doit être tranchée. Doivent-ils être 
poursuivis, adaptés, remplacés, dénoncés? Cette question a été abordée dans le cadre 
des entretiens avec les parties prenantes interviewées. Du côté des groupements de 
communes, la poursuite de la mise en œuvre des contrats de région et d'agglomération 
signés n'est pas remise en question. Au niveau des entités cantonales, même si peu de 
positions ont été récoltées, les avis divergent. Soit la primauté des politiques sectorielles 
cantonales sur les engagements pris dans les contrats ne souffre d'aucune discussion, 
soit la poursuite du processus de réflexion régional documenté, sous réserve d'une 
collaboration avec les services cantonaux concernés en amont et la correction des 
erreurs de jeunesse est plutôt vue d'un bon œil.  
 
En revanche, les retours recueillis énoncent clairement les conditions de poursuite, soit 
notamment: 
 
1. Une clarification de la valeur des engagements pris par les parties prenantes dans le 

contrat (groupements de communes, entités cantonales); 
 
2. L'analyse de l'opportunité de donner un cadre juridique institutionnel à l'instrument 

(groupements de communes, entités cantonales) ou d'introduire un nouvel article 
garantissant la nature contraignante des engagements (groupements de communes); 

 
3. Un renforcement du pilotage politique et du relais au sein des services de 

l'administration cantonale (groupements de communes, entités cantonales); 
 
4. La mise en place d'un monitorage plus systématique (groupements de communes); 
 
5. Une amélioration substantielle des éléments du contrat en termes de formulation des 

engagements, des responsabilités, des processus, de l'identification des porteurs de 
projets, de la répartition des coûts, etc. (groupements de communes). 

 
Le débat est ouvert. Il appartient désormais aux acteurs politiques, vous et nous, 
d'apporter des réponses adéquates à la mise en œuvre d'une stratégie de 
développement territorial efficace et efficiente répondant aux attentes et perspectives 
formulées par le rapport «Un canton, une vision» de 2007, devenu à travers les années, 
une référence récurrente du gouvernement cantonal. 
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6. LES PROGRAMMES DE MISE EN ŒUVRE 2012-2015 
 
 
Sur la base des enseignements tirés de la période de programmation 2008-2011, et 
selon le calendrier fixé par le SECO, le canton de Neuchâtel a participé à l'élaboration 
des programmes transfrontalier de l'Arc jurassien, intercantonaux de la Suisse 
occidentale et de l'Arc jurassien19 et a élaboré son Programme cantonal de mise en 
œuvre 2012-2015 de la LPR20. Comme pour 2008-2011, ces quatre volets sont articulés 
afin d'optimiser les synergies et les complémentarités. Ils contribuent tous à améliorer la 
compétitivité de l'économie neuchâteloise et des systèmes de création de valeur ajoutée 
dans lesquels elle s'insère.  
 
 
6.1. Volet transfrontalier de l'Arc jurassien 
 
Au vu des calendriers décalés entre la LPR et INTERREG et de la nécessité pour les 
cantons de s'engager vis-à-vis de leurs partenaires européens pour la durée du 
programme INTERREG IV, l'engagement de la Confédération et des cantons pour la 
période 2008-2013 a été précisé dans le cadre de la Convention-programme conclue 
entre le SECO et le canton de Neuchâtel pour la période 2008-2011.  
 
La Convention-programme 2012-2015 devra quant à elle être adaptée en 2013 afin 
d'intégrer les montants LPR INTERREG relatifs à la période 2014-2015. Le programme 
INTERREG V 2014-2020 n'étant pas élaboré à ce jour, il n'a en effet pas été possible de 
l'intégrer dans la convention. 
 
Cela dit, les orientations européennes ainsi que le règlement de la contribution du Fonds 
européen de développement régional (FEDER) à l'objectif de coopération territoriale 
européenne, dont font partie les programmes INTERREG, sont désormais connus. Pour 
la période 2014-2020, la politique de cohésion européenne est marquée par certains 
changements: sa place importante dans la réalisation de la stratégie Europe 2020 
implique une concentration thématique des domaines d'intervention pouvant bénéficier 
du FEDER. Un rapprochement avec les objectifs de la LPR est donc observé, bien que 
toutes les thématiques définies par l'Union européenne (UE) ne soient pas LPR 
compatibles.  
 
Au niveau financier, la Commission européenne a adopté le budget 2014-2020. La 
coopération territoriale européenne (CTE) prend de plus de plus d'ampleur au sein de la 
politique de cohésion, signe de la reconnaissance par Bruxelles de l'importance de cette 
politique. Au sein de la CTE, le budget dédié à la coopération transfrontalière est lui aussi 
en augmentation d'environ 30% par rapport à la période précédente 2007-2013. Une 
augmentation sensible des montants européens à disposition du prochain programme 
France-Suisse est ainsi attendue. 
 
Les nouvelles réglementations devraient entrer en vigueur en 2014. A cet effet il convient 
de rappeler que les programmes INTERREG obéissent prioritairement aux règles de l'UE 
et pas à celles de la LPR. Les attentes de l'UE vis-à-vis des pays tiers participant à la 
politique de cohésion ont d'ailleurs été précisées dans le règlement européen relatif au 
FEDER, ce qui constitue un élément nouveau. Des exigences sont posées, notamment 
concernant la procédure d'élaboration du programme, qui devra être le fait d'un vrai 

                                                
19 Les programmes transfrontalier de l'Arc jurassien, intercantonaux de la Suisse occidentale et de l'Arc 
jurassien sont disponibles sur Internet, selon les indications données à la fin du présent rapport 
20 Le programme cantonal de mise en oeuvre est disponible sur Internet, selon les indications données à la 
fin du présent rapport 
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partenariat transfrontalier, à la fois dans la définition des objectifs et dans l'équilibre des 
participations financières. 
 
Ces préoccupations ont été reprises dans l'évaluation actuellement en cours relative à la 
participation suisse à INTERREG dans le cadre de la LPR. Trois scénarios sont 
envisagés: le statu quo, le maintien d'INTERREG dans la LPR moyennant certains 
aménagements, et la sortie d'INTERREG de la LPR. Les conclusions de cette évaluation 
seront donc importantes pour l'avenir de la participation suisse aux programmes 
européens INTERREG. Tout changement, s'il devait y en avoir, n'interviendrait 
cependant qu'à partir de 2016.  
 
 
6.2. Volet intercantonal de la Suisse occidentale 
 
6.2.1. Objectif principal 
 
Le PMO 2008-2011 de la Suisse occidentale avait bien identifié la plupart des besoins 
liés au développement des PME et des start-up de la Suisse occidentale et a permis de 
réaliser des progrès significatifs. A la fin de la période 2008-2011, les éléments 
d’insatisfaction se focalisent sur l’efficience de la mise en œuvre et la gouvernance. En 
conséquence, tout en conservant les orientations principales de la phase 2008-2011, la 
CDEP-SO vise de relever les deux enjeux suivants dans le cadre de son PMO 2012-
2015: 
 
1 Optimiser et renforcer la fourniture des prestations aux PME et aux start-up autour de 

deux axes principaux: la promotion sectorielle et le coaching, avec l’intégration de 
deux nouvelles prestations visant le soutien à la recherche de financement et 
l’accompagnement des créateurs d’entreprises; 
 

2 Améliorer et renforcer la gouvernance de la CDEP-SO. 
 
Le but du PMO intercantonal de Suisse occidentale 2012-2015 reste inchangé par 
rapport à 2008-2011. Il s'agit d'offrir un appui de proximité toujours plus efficient aux PME 
(moins de 250 collaborateurs/trices) et aux start-up de Suisse occidentale dans les 
domaines de la promotion sectorielle et des prestations de coaching. 
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6.2.2. Domaines d'action retenus 
 
Le PMO 2012-2015 de Suisse occidentale se décline en trois domaines d'action.  
 
Tableau 11: PMO 2012-2015 de Suisse occidentale – Domaines d'action, objectifs et 

missions 
 

Domaines d’action  Objectifs  Missions 

Plateformes de 
promotion sectorielle 
 

Consolider et développer les 
prestations des plateformes de 
promotion sectorielle tout en visant à 
une répartition équilibrée des activités 
entre les cantons, sur l’ensemble des 
plateformes et sur l’ensemble de la 
durée du programme. 

1. Profiler la Suisse occidentale comme 
un pôle d’excellence dans les quatre 
secteurs/domaines concernés 
(sciences de la vie, technologies de 
l’information et de la communication, 
micro- et nanotechnologies (smalltech, 
cleantech); 

2. Faciliter l’introduction des acteurs des 
secteurs/domaines concernés sur les 
marchés internationaux; 

3. Développer les synergies entre les 
acteurs régionaux et nationaux des 
secteurs/domaines concernés; 

Prestations de 
coaching 

Consolider et développer les 
prestations des organismes de 
coaching à l’échelle de la Suisse 
occidentale tout en visant à une 
répartition équilibrée des activités 
entre les cantons, sur l’ensemble des 
organismes concernés et sur 
l’ensemble de la durée du 
programme. 

Offrir un appui stratégique à l’innovation 
(coaching) aux PME et aux start-up de 
Suisse occidentale dans quatre domaines:  
1. Innovation technologique: accès aux 

compétences technologiques et 
montage de projets Ra&D en lien avec 
les Hautes écoles (Alliance); 

2. Innovation d’affaires: renforcement du 
système d’innovation au sein des PME 
au niveau de l’organisation de 
l’entreprise, du développement des 
affaires et des 
coopérations/partenariats (Platinn); 

3. Recherche de financement: accès aux 
investisseurs et montage de projets de 
financement (Platinn et Capital 
Proximité); 

4. Accompagnement des créateurs 
d’entreprises: identification, sélection et 
accompagnement des créateurs 
d’entreprises (individus) pendant une 
durée de trois ans (Genilem). 

Gouvernance Optimiser la gouvernance des 
organismes de coaching par une 
centralisation de certaines tâches 
communes au sein de la CDEP-SO 
(coordinateur du programme). 

1. Représenter le programme de la CDEP-
SO sur le plan cantonal, régional et 
national. 

2. Gérer et suivre le programme NPR 
(monitoring du programme, 
consolidation des plans d’actions, 
budgets et reporting annuels et 
pluriannuels, gestion financière). 

3. Evaluer les effets des mesures (actions) 
auprès des bénéficiaires des 
prestations des plateformes et des 
organismes de coaching. 

4. Elaborer le plan d’actions du prochain 
programme LPR. 
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A l'horizon 2015, les prestations articulées dans le PMO se présentent de la manière 
suivante:  
 
Figure 3: Schéma des prestations CDEP-SO – vision à 2015 

 
Source: CDEP-SO - Programme intercantonal NPR 2012-2015 
 
 
6.2.3. Modalités de mise en œuvre 
 
La mise en œuvre du PMO 2012-2015 de la Suisse occidentale s'appuie sur une 
gouvernance à quatre niveaux: 
 
1. La direction stratégique du programme sera assumée par la CDEP-SO au travers de 

son Assemblée générale constituée des sept Chefs de départements de l’économie 
publique et de la Conférence des chefs de service de l'économie. 

 
2. La direction opérationnelle sera assurée par la coordinatrice recrutée spécifiquement 

pour cette tâche21. 
 
3. La mise en œuvre sera exécutée par divers organismes partenaires du programme 

au bénéfice de contrats de prestations renouvelables annuellement. Les organismes 
mentionnés dans le schéma sont ceux qui sont envisagés au moment de la 
programmation. Il est possible que cette situation évolue en cours de phase. Les 
partenaires du programme seront responsables de la conception et de la fourniture 
des prestations de promotion sectorielle et de coaching. 

 
Les antennes cantonales de proximité serviront de courroies de transmission pour faire 
connaître aux PME et aux start-up l’offre mise en place par la CDEP-SO et lui faire 
remonter des dossiers. Leur activité est fondamentale pour permettre à chaque canton 
de valoriser au maximum l’investissement fait dans le programme intercantonal. A 
l'exception de Genilem pour la prestation «accompagnement des créateurs 
d’entreprises», elles ne sont pas financées par le programme intercantonal. Les antennes 
cantonales de proximité pourront s’appuyer sur les réseaux développés par les 
organismes partenaires du programme et les Hautes écoles (Alliance), les investisseurs 
(CapitalProximité) et des spécialistes de l’innovation (Platinn).  
                                                
21 Il a été renoncé au Comité technique cité dans le PMO.  
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6.2.4. Enveloppe financière 
 
Le PMO intercantonal de la Suisse occidentale 2012-2015 est porté auprès du SECO par 
le canton de Vaud. Après négociation, il appelle une contribution fédérale de 11,6 millions 
de francs d'aides à fonds perdus sur quatre ans et des contributions cantonales 
équivalentes. Pour Neuchâtel, la charge nette se chiffre à 335.609 francs annuellement, 
montant équivalent à celui de la période 2008-2011. 
 
 
6.3. Volet intercantonal de l'Arc jurassien 
 
Au vu de l’expérience de la mise en œuvre du PMO intercantonal BEJUNE 2008-2011, et 
compte tenu de la décision des cantons de Berne, Vaud, Neuchâtel et Jura, réunis au 
sein de l'Association arcjurassien.ch, d'élaborer un PMO 2012-2015, les cantons 
BEJUNE ont renoncé à reconduire un programme commun en 2012-2015. Cette décision 
a toutefois été conditionnée à la poursuite, dans le cadre du volet Arc jurassien, des 
projets lancés dans le cadre du volet BEJUNE. Elle répond à la volonté de valoriser les 
acquis réalisés en 2008-2011 et implique l’adaptation de la gouvernance du PMO 
intercantonal Arc jurassien de manière à y intégrer les responsables cantonaux de la 
LPR, tant dans l’élaboration du PMO que dans sa mise en œuvre. 
 
Les principaux avantages de cette réorientation sont que le territoire couvert par le volet 
Arc jurassien sera plus cohérent, puisqu’il inclut le canton de Vaud, et qu'une structure 
chargée de sa promotion existe et fonctionne depuis plusieurs années. Elle sera chargée 
d'agir à titre d'organisme de mise en œuvre.  
 
 
6.3.1. Objectif principal 
 
Le PMO de l'Arc jurassien vise à surmonter, par des mesures intercantonales, les 
désavantages compétitifs dus à la distance des grands centres et à l’occupation diffuse 
du territoire et à les transformer en avantages compétitifs (à l'exemple de ce qui s’est 
passé dans l'horlogerie). Son but consiste à créer des produits et des savoir-faire qui 
contribuent au développement économique de l’Arc jurassien.  
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6.3.2. Domaines d'action retenus 
 
Afin d'atteindre ce but, trois domaines d'action présentés ci-dessous sont retenus: 
 
Tableau 12: PMO de l'Arc jurassien 2012-2015 – Domaines d'action, mesures et 

résultats attendus 
 

Domaine d'action Les systèmes industriels 

Résultats 
attendus fin 2015 

Des processus intercantonaux de renforcement des systèmes industriels ont 
été appuyés 

Mesures 1. Appui à des projets issus de processus innovants de génération de 
produits, de capitalisation et de diffusion des résultats 

 
Il s'agit de soutenir les projets contribuant au renforcement des systèmes industriels 
de l'Arc jurassien et améliorant leur base d'exportation. Issus d'une démarche 
volontariste d'innovation partenariale, ils seront prêts à valoriser leurs résultats au 
bénéfice de la région. Concrètement, il peut s'agir de projets de gestion commune de 
problématiques inhérentes aux entreprises (logistique, marketing, design, propriété 
intellectuelle, gestion des déchets, etc.), de projets pilotes, de projets de R&D, etc. 
 

 2. Appui à des mesures de renouvellement des compétences de la main-
d'œuvre industrielle 

 
La main d’œuvre spécialisée, notamment dans les métiers de la haute-précision, 
constitue la principale ressource de l'Arc jurassien et contribue à la performance de 
ses savoir-faire. Cette ressource tend cependant à se raréfier en raison, d'une part, 
d'une demande croissante des industries et, d'autre part, d'une perte d'intérêts de la 
population pour les métiers à vocation industrielle. Cette situation prétérite le 
développement du tissu industriel de l'Arc jurassien alors que, paradoxalement, la 
région compte de nombreux instituts de formation de pointe sur ces métiers. 
 
Le PMO entend soutenir les projets à même de renforcer l'attractivité des métiers de 
la haute-précision (microtechnique, horlogerie, mécanique, électronique, etc.) ainsi 
qu’à renforcer certaines formations spécifiques à ce domaine. Cette mesure tend à 
défragmenter et renforcer le pôle de formation de l'Arc jurassien en matière de 
microtechniques, à compléter son offre de formations appliquées et de spécialisation 
en emploi ainsi qu’à renforcer son attractivité envers un public aussi bien interne 
qu'externe à la région. 

Indicateurs de 
résultats  

• Liste des partenaires ayant participé activement à la génération de projets 
• Liste des processus initiés grâce à l’intervention du programme 
• Liste des projets soutenus 
• Liste des documents de capitalisation 
• Liste des actions de diffusion 
• Liste des savoir-faire capitalisés dans l'offre de formation 
• Liste des nouvelles formations offertes 
• Liste des formations reconduites après avoir été dispensées une première fois 

Partenaires 
principaux 

Parcs technologiques, incubateurs, associations industrielles, Hautes écoles, 
fondations, régions, chambres de commerces, bureaux privés, collectivités, etc. 

Localisation de 
l'action et rôle des 
centres 

Les projets reposeront sur une collaboration étroite entre les PME disséminées sur 
l'ensemble du territoire et les institutions de formation a priori localisées dans les 
centres. Un transfert des centres vers les régions plus rurales de l'Arc jurassien est 
ainsi attendu.  

  



1544  ANNEXES 
Rapport 12.023 – Politique régionale, rapport du Conseil d'Etat 

Domaine d'action Le tourisme 

Résultats 
attendus fin 2015 

Des processus intercantonaux visant au renforcement de l’offre touristique ont 
été appuyés 

Mesures  1. Appui à la création de nouveaux produits touristiques multi-acteurs 
 

Le PMO entend soutenir la création de nouvelles offres touristiques dans des 
créneaux déjà exploités (agritourisme, tourisme industriel, etc.) ou à développer 
(tourisme d'affaires, tourisme senior, etc.). Ces produits pourront s'appuyer sur la 
composante «verte» de l'Arc jurassien pour se démarquer de produits similaires 
concurrents. Les processus de génération de produits issus d'une approche multi-
acteurs et générant des savoir-faire réutilisables seront également encouragés, de 
même que le renforcement des collaborations entre offices. 

 

 2. Appui à l’amélioration des savoir-faire des acteurs touristiques 
 

Dans le cadre de la restructuration en cours des offices du tourisme, des actions 
coordonnées de formation et de coaching du personnel seront nécessaires. Il s'agira 
de renforcer les compétences en matière d'accueil, de création de l'offre, de mise en 
place de nouveaux produits. De manière plus générale, les actions visant à 
l'amélioration des prestations touristiques auprès des différents prestataires seront 
soutenues.  

Indicateurs de 
résultats 

• Liste des partenaires ayant participé activement à la génération de projets 
• Liste des processus initiés grâce à l’intervention du programme 
• Liste des projets soutenus 
• Liste des documents de capitalisation 
• Listes des actions de diffusion 
• Liste des savoir-faire capitalisés dans l'offre de formation 
• Liste des nouvelles formations offertes 
• Liste des nouvelles formations continues 
• Liste des formations reconduites après avoir été dispensées une première fois  

Partenaires 
principaux 

Entreprises actives dans le tourisme, régions et agglomérations, offices cantonaux, 
Jura & Trois Lacs, structures de formation, investisseurs privés, offices du tourisme 
locaux. 

Localisation de 
l'action et rôle des 
centres  

Les actions touristiques se dérouleront sur l'ensemble du territoire. Le renforcement 
de l'offre et l'amélioration des prestations concernent tous les acteurs touristiques 
indépendamment de leur localisation dans un centre ou en zone rurale. 

 

Domaine d'action Les processus de coordination et de collaboration 

Résultats 
attendus fin 2015 

Les processus de coordination et de collaboration dans l’Arc jurassien ont été 
optimisés 

Mesure 1. Soutien au renforcement des collaborations multi-acteurs 
 

Le PMO entend soutenir les projets qui visent au renforcement des concertations 
existantes ou à la mise en place de nouveaux espaces pertinents de concertation, 
pour autant que ceux-ci contribuent à l'amélioration des conditions-cadres du 
développement économique régional. Des formes plus abouties de collaboration 
pourront également être soutenues. Parallèlement, une réflexion sur une meilleure 
affirmation / identification de cette région à l'interne comme à l'externe doit être 
conduite dans la perspective à terme de la mise en place d'une marque «Arc 
jurassien». 

Indicateurs de 
résultats 

• Liste des projets de collaboration soutenus 
• Liste des actions de renforcement de l’identité et de l’image de la région 

Principaux 
partenaires 

Les cantons, les communes, les agglomérations, les associations régionales, les 
acteurs institutionnels et économiques intéressés. 

Localisation de 
l'action et rôle des 
centres  

L'optimisation des collaborations dans l'Arc jurassien concerne prioritairement les 
acteurs institutionnels et économiques (chambres de commerces, organismes faîtiers, 
etc.), généralement basés dans les centres. Il s'agit de donner les impulsions 
majeures en termes de coordination intercantonale, soit d'améliorer la connectivité 
avec l'ensemble du territoire, y compris avec les régions rurales. 
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6.3.3. Modalités de mise en œuvre  
 
Afin de palier l'absence de ressources dédiées à la mise en œuvre du volet intercantonal 
BEJUNE en 2008-2011, le volet Arc jurassien sera mis en œuvre par l'Association 
arcjurassien.ch, association constituée des cantons de Berne, Vaud, Neuchâtel et Jura. 
Dotée de nouveaux statuts depuis 2008, arcjurassien.ch a succédé à la CTJ-Suisse dont 
elle reprend les missions tout en s’adjoignant de nouveaux champs d’actions. Ses 
principales missions consistent à: 
 
• Soutenir et développer la coopération transfrontalière dans l’Arc jurassien; 
 
• Coordonner la mise en œuvre des programmes européens transfrontaliers dans l’Arc 

jurassien. arcjurassien.ch assure la mise en œuvre du programme INTERREG IVA 
France-Suisse dans l’Arc jurassien et gère le volet transfrontalier de la LPR selon la 
mission déléguée par notre Canton, responsable auprès de la Confédération; 

 
• Promouvoir et renforcer la concertation à l’échelle de l’Arc jurassien suisse afin de 

mieux positionner cette région sur la scène fédérale, intercantonale et transfrontalière. 
L'élaboration du PMO Arc jurassien, son suivi et sa mise en œuvre s'inscrivent dans 
l’objectif global de l’association. 

 
Le rôle d'organisme de mise en œuvre d'arcjurassien.ch se décline comme suit: 
 
Tableau 13: Rôle et prestations de l'organisme de mise en œuvre d'arcjurassien.ch 
 

Groupe de prestations Prestations 

Gestion et suivi du programme 

Animation du programme et démarchage de projets 

Suivi administratif du programme et secrétariat du comité technique, 
du comité politique et des commissions thématiques 

Controlling financier 

Rapports annuels au canton de Neuchâtel, selon les consignes du 
SECO 

Accompagnement du processus de capitalisation et de diffusion des 
résultats  

Participation à l’élaboration du programme intercantonal pluriannuel 
de mise en œuvre de la LPR 

Soutien aux porteurs de projets 

Information sur l’organisation opérationnelle de la mise en œuvre du 
volet intercantonal de l'Arc jurassien 

Conseil aux porteurs de projets 

Aide au montage de dossiers de demande d’aide 

Traitement et suivi des 
demandes d’aide 

Examen de la conformité des demandes d’aide (complétude) 

Conventionnement avec les porteurs de projets 

Suivi des projets aidés et contrôle du respect des conditions par les 
porteurs de projets 
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arcjurassien.ch est pilotée par un comité politique, organe exécutif de l'association. Il 
est composé d'un membre du gouvernement de chaque canton. Un comité stratégique 
émanant du comité politique d'arcjurassien.ch est désigné pour la mise en œuvre du 
programme LPR. Soumis à un règlement propre, il fonctionne en tant que Commission 
LPR au sein d'arcjurassien.ch, sous la présidence du canton de Neuchâtel, 
responsable vis-à-vis du SECO. La mise en œuvre du PMO de l'Arc jurassien s'appuie 
sur une gouvernance à trois niveaux:  
 
1. Le comité stratégique est responsable du suivi stratégique du programme LPR et 

décide de l'attribution des subventions LPR sur la base des préavis du comité 
technique. Outre le secrétariat d'arcjurassien.ch, il est appuyé par un comité 
technique et des commissions thématiques. 
 

2. Le comité technique est composé des responsables LPR des cantons de 
Neuchâtel, Jura, Berne et Vaud. Il est responsable des aspects opérationnels de la 
mise en œuvre du programme LPR. A ce titre, il examine les projets au titre de la 
LPR selon les critères définis et émet les préavis au comité stratégique. 

 
3. Les commissions thématiques (une par domaine d'action) seront mises en place en 

fonction des besoins. Elles sont composées notamment de spécialistes cantonaux 
de la promotion et du développement économique, du tourisme et des réformes 
institutionnelles et peuvent faire appel à des experts externes. Elles fournissent des 
préavis sur les projets et fonctionnent également comme laboratoire d'idées afin de 
faire émerger des projets ou des idées de projets. 

 
 
6.3.4. Enveloppe financière 
 
Le PMO intercantonal de l'Arc jurassien 2012-2015 est porté auprès du SECO par notre 
Canton. Après négociation, il appelle une contribution fédérale de 1,6 million de francs 
d'aides à fonds perdus sur quatre ans et des contributions cantonales équivalentes. Pour 
Neuchâtel, la charge nette se chiffre à 100.000 francs annuellement, soit 86.875 francs 
de moins par rapport au volet BEJUNE 2008-2011 auquel il succède. 
 
 
6.4. Volet cantonal 
 
6.4.1. Objectif principal 
 
Pour la période 2012-2015, il s’agit de s’appuyer sur les principaux enseignements de la 
période 2008-2011 et d’ajuster la stratégie LPR neuchâteloise afin qu’elle permette de 
faire émerger et de soutenir - avec efficience - les projets les plus créateurs de valeur 
ajoutée, cela en plus grande complémentarité avec les stratégies de développement 
économique. Dès lors, le Programme de mise en œuvre (PMO) 2012-2015 a pour objectif 
de dynamiser les domaines d'activités économiques pérennes à haut potentiel de 
développement par une synergie renforcée entre les milieux industriels et touristiques, 
les milieux de la formation et de la recherche et les collectivités publiques. Evalué par le 
SECO au second semestre 2011, ce PMO 2012-2015 a fait l'objet d'une appréciation 
positive. Sur 24 PMO 2012-2015, il a obtenu la quatrième meilleure note, ex-æquo avec 
quatre autres cantons. L'orientation client a été relevée de même que la prise en compte 
des enseignements au terme de la période 2008-2011 qui ont incité à ne retenir que deux 
domaines d'actions forts pour 2012-2015: l'industrie et le tourisme. Le grand travail de 
collaboration avec les acteurs cantonaux et de mise en évidence de la cohérence avec le 
PMO intercantonal de Suisse occidentale a également été salué.   
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6.4.2. Domaines d'action retenus 
 
Il se décline autour de deux domaines d'action décrits dans les fiches ci-dessous. 
 
Tableau 14: PMO cantonal 2012-2015 – Domaines d'action, objectifs et effets attendus 
 

Domaine d’action 
Consolidation des filières industrielles régionales et soutien aux startup et 
PME innovantes 

Objectif Stimuler les initiatives économiques collectives et améliorer les conditions-
cadres 

Le domaine d’action compte trois types de mesures complémentaires:  

1. Soutien à des initiatives interentreprises et à des projets pré-concurrentiels 

Les initiatives collectives, impliquant divers acteurs des milieux privés et/ou publics, notamment les 
institutions de formation et de recherche, créatrices de valeur ajoutée doivent être soutenues tant elles 
permettent aux milieux économiques de participer activement au développement de la filière dans laquelle 
s'inscrit leur activité. Concrètement, il peut s'agir de projets de recherche et développement, de projets 
pilote, de gestion commune de problématiques en matière d’exportation, de ressources humaines, de 
formation continue, de gestion des déchets, etc., prioritairement dans les domaines d'action stratégiques 
retenus dans la stratégie de promotion économique. 

Ces mesures comprennent également la création d'«hôtels d’entreprises», respectivement la création 
d'infrastructures communes destinées à divers acteurs économiques et devant contribuer à répondre au 
manque de locaux et d’équipements spécialisés (salles blanches) dans le canton et à la forte demande en 
la matière. Entre l’incubateur et le technopôle, ces bâtiments doivent notamment permettre à des 
entreprises de petite et moyenne tailles de croître sans investissements démesurés (louer plutôt 
qu’acheter). Il s’agit d’une part d’éviter que des PME technologiques (notamment celles qui ont été 
hébergées temporairement par Neode) ne quittent le canton faute d’offre suffisante en la matière; d’autre 
part d’offrir des possibilités d’implantation à des entreprises extérieures, attirées par les compétences 
locales (instituts de recherche de l'EPFL ou le CSEM, notamment). Il permettra d’ancrer des activités cibles 
(domaines d’action stratégique) dans des lieux symboliques (effet d’image) et de favoriser les échanges et 
les synergies au sein des filières (projets pré-concurrentiels). Des études de faisabilités seront soutenues, 
de même que les investissements eux-mêmes.  

2. Réorganisation de l’offre de coaching 

Les prestations de coaching sont peu coordonnées et peu visibles dans le canton. Le but de cette mesure 
est de structurer l'offre, d'exploiter les synergies entre ses acteurs cantonaux et intercantonaux (par 
exemple Neode Parc scientifique et technologique SA, Genilem, Platinn et son antenne cantonale jusqu'en 
2011 GINNOV, Alliance), de la rendre plus accessible aux entrepreneurs, cela en complément aux 
initiatives conduites au sein de la Suisse occidentale par la CDEP-SO en matière de coordination des 
structures de coaching. Il s’agirait donc de consolider un ou des relais de proximité adaptés au tissu 
industriel neuchâtelois et qui maintiendraient et accroitraient la spécificité et la compétitivité de l'offre 
cantonale en la matière.  

3. Equipement des pôles de développement 

Afin de rester attractif envers les entreprises, le Canton doit étoffer son offre en matière d'infrastructures en 
équipant les pôles cantonaux de développement économique (le Crêt-du-Locle, incluant l’aéroport des 
Eplatures, la zone Littoral ouest des Buchilles, la zone Littoral est), destinés à recevoir des activités, à haute 
valeur ajoutée et valorisant l'image du canton, et des pôles régionaux (Cernier, Cornaux-Cressier, Les 
Saignoles, Couvet-Buttes), dont les vocations restent à préciser. Cela comprend également la réhabilitation 
des friches et bâtiments inoccupés, comme le Château de Travers, l'ancienne usine des Mines d'asphaltes, 
le site Dubied et le bâtiment du Mycorama, qui peuvent être sources d'ancrage et de développement 
pérenne. 

Effet du domaine d’action sur la base d’exportation 

Les mesures envisagées dans ce domaine d’action doivent bénéficier aux PME et startup industrielles et à 
la consolidation de leurs filières. Ces dernières étant caractérisées par leur très forte propension à exporter, 
l’effet attendu sur la base d’exportation est dès lors considérable.  
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Localisation de l’action et de ses effets, rôle des centres dans ce domaine d’action 

Le domaine d’action est conçu de telle manière qu’il puisse être mis en œuvre dans toutes les régions du 
canton, de manière adaptée à leur accessibilité, aux besoins spécifiques de leurs filières industrielles et aux 
profils de mobilité des acteurs économiques concernés. Idéalement, des projets impliquant des filières 
interrégionales seront soutenus. De manière générale, les régions du canton étant très connectées entre 
elles, des effets de diffusion centre-périphérie sont attendus.  

Effets attendus 

 Multiplication des initiatives interentreprises et des partenariats public-privé. 
 Augmentation du nombre de projets liant recherche, industrie et collectivités publiques. 
 Augmentation de la part de l’investissement privé dans des projets à caractère collectif. 
 Amélioration quantitative et qualitative de l’offre cantonale de coaching. 
 Augmentation de l’offre de terrains équipés et de surfaces industrielles bâties en location; nouveaux 

accueils dans l’incubateur Neode.  

Partenaires principaux 

Entreprises, associations industrielles et patronales, associations de branche, investisseurs privés, centres 
de formation et de recherche (IMT, CSEM, Université et HES), acteurs du coaching, Etat de Neuchâtel, 
communes, régions et agglomérations. 

 
Domaine d’action Déploiement du potentiel de la filière touristique 

Objectif Développer l’offre touristique en soutenant les initiatives visant la création 
d’infrastructures 

Le domaine d’action visera en priorité le développement d’infrastructures, de manière à accroître sa 
complémentarité avec le domaine d’action touristique du volet intercantonal de l’Arc jurassien.  

Il s’agit d’améliorer la notoriété et les atouts touristiques, en combinant, par exemple les éléments Temps-
Horlogerie-Microtechnique et Nature sauvage (Creux-du-Van et Saut du Doubs). Un appel à projets sous 
forme de concours, cahier des charges à l'appui, sera lancé. Un jury de sélection sera constitué.  

Par ailleurs, afin de pouvoir organiser dans le canton des manifestations d'envergure internationale, 
l'opportunité de créer ou de compléter une infrastructure modulable (mise en réseau de prestations 
existantes), à même d’accueillir plusieurs centaines de participants, doit être appréciée. Dès lors, une étude 
de marché et de faisabilité doit être conduite afin de déterminer précisément les infrastructures nécessaires 
pour répondre aux opportunités et leurs éventuelles articulations entre elles. Le projet et son financement 
seront assurés en partenariat étroit avec les milieux privés. 

Cela dit, quelques initiatives touristiques spécifiques au canton de Neuchâtel et/ou à ses régions, et donc ne 
pouvant émarger au volet intercantonal de l’Arc jurassien, seront également soutenues. Parmi celles-là, 
celles concernant les projets labélisés UNESCO. En effet, les patrimoines architecturaux et urbanistiques des 
villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle et les palafittes de la région des Trois-Lacs ayant récemment été 
labellisées UNESCO, il s’agira pour le Canton de participer au projet de l'Association UNESCO Destination 
Schweiz qui consiste à élaborer et développer l'offre des destinations UNESCO de 9 cantons (basé sur le 
projet Innotour 2010-2011), sous le pilotage du Valais. La collaboration avec d’autres cantons permettra 
d’assurer une promotion internationale forte et d’attirer les touristes sur des circuits nationaux originaux et 
valorisant le canton.  

De manière générale, les études de marché et l'appréciation de J3L quant au potentiel économique des 
initiatives et à leur adéquation avec les attentes de la clientèle seront prises en considération. 

Effet du domaine d’action sur la base d’exportation 

Le domaine d’action vise un renforcement de l’offre touristique cantonale et donc le développement de filières 
exportatrices.  
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Localisation de l’action et de ses effets, rôle des centres dans ce domaine d’action 

Le domaine d’action vise toutes les régions et leurs projets touristiques collectifs. Les centres jouent dans 
cette stratégie un rôle de porte d’entrée et d’«aiguilleurs» des clients vers les différentes offres disponibles 
dans les régions du canton. Naturellement, à terme, l'accessibilité tous modes de transports confondus doit 
être assurée. 

Effets attendus 

 Elargissement du rayon de provenance des touristes. 
 Augmentation des nuitées. 
 Augmentation des investissements publics et privés dans les infrastructures. 
 Création de forfaits touristiques alliant activités sportives, industrielles et hébergement. 

Partenaires principaux 

Etat de Neuchâtel, entreprises actives dans le tourisme, communes, régions et agglomérations, associations 
industrielles et patronales, Tourisme Neuchâtelois, J3L, investisseurs privés, institutions de formation. 

 
 
6.4.3 Modalités de mise en œuvre 
 
Compte tenu de la dénonciation du mandat de prestations conclu entre l'Etat et 
l'association Réseau urbain neuchâtelois - RUN au 31 décembre 2011, la mise en œuvre 
de la LPR sera assumée par le service de l'économie dans le cadre de ses prestations de 
gestion de projets. Cette manière de faire assure une plus grande cohérence de l'action 
de l'Etat en matière de promotion et de développement économique. Elle facilite en outre 
l'exploitation des synergies et l'utilisation efficiente des ressources afin de faire participer 
les milieux économiques et industriels plus activement.  
 
En effet, dans son travail auprès des acteurs économiques neuchâtelois, le service de 
l'économie soutient les projets économiques émanant des entreprises et autres porteurs 
de projets, incluant les collectivités publiques. Cas échéant, il les approche afin de leur 
proposer de participer à des initiatives ou projets. Parmi ses prestations, le service de 
l'économie est également chargé de contribuer à assurer le développement des 
conditions-cadres. Naturellement, toutes ces prestations se réalisent en collaboration 
avec d'autres services de l'administration cantonale et des partenaires privés et publics 
actifs en matière de promotion et de développement économique parmi lesquels les 
communes et leurs groupements, les institutions de formation et de recherche, etc. 
 
Ces partenaires sont à la fois porteurs de projets potentiels et intermédiaires vis-à-vis de 
leur réseau de membres ou de clients. Ils agissent donc comme relai et catalyseur. Leur 
mise à contribution dans le cadre de la LPR est incontournable tant le déficit d'information 
et de communication de la période 2008-2011 vis-à-vis des milieux privés doit être 
comblé. Elle pourra être complétée selon les besoins par des concours ou des appels à 
projets  
 
 
6.4.4. Enveloppe financière 
 
Pour les aides à fonds perdus, le PMO cantonal 2012-2015 appelle une contribution 
fédérale de 3,3 millions de francs sur quatre ans et une contribution cantonale 
équivalente, soit 200.000 francs de moins que pour la période 2008-2011. Elles émargent 
au Fonds cantonal de politique régional et ont été prévues au budget 2012 ainsi qu'à la 
planification financière roulante. Pour les prêts, l'enveloppe reste la même, soit 
28 millions de francs pris en charge de manière égale par le Canton et la Confédération.  
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7. CREDIT D'ENGAGEMENT 
 
 
La LPR prévoit que des prêts peuvent être accordés à taux d'intérêt favorable ou sans 
intérêt pour financer des projets d'infrastructure, pour autant que ceux-ci remplissent 
certaines conditions, notamment que le canton participe au moins de manière 
équivalente au financement (art. 7 LPR). Ce type d'aide n'est possible qu'à l'échelle 
cantonale. 
 
Afin d’octroyer ce type d’aide financière et de respecter les termes de la Convention-
programme et l’article 16, alinéa 2, de la LPR stipulant que «les cantons sont tenus 
d'apporter à la réalisation de leurs programmes de mise en œuvre une contribution 
financière égale à celle de la Confédération», une demande de crédit d'engagement de 
14 millions de francs est sollicitée auprès de votre Autorité. Selon la Convention-
programme 2012-2015, ce crédit porte sur les deux domaines d’action du volet cantonal 
et permettra de financer des projets d’infrastructures liés au développement d'hôtels 
d'entreprises, à l'équipement des pôles de développement et à des projets 
d'investissements dans le domaine touristique. Plusieurs des projets, notamment ceux 
concernant l'équipement des pôles de développement, sont déjà lancés. A titre 
d'exemples, nous citerons ceux de La Léchère et du Crêt-du Locle, portés 
respectivement par la commune de Val-de-Travers et par les villes de La Chaux-de-
Fonds et du Locle, et prévoyant chacun la mise à disposition de 50.000 m2 de terrain 
équipé d'ici 2014. D'ailleurs, afin de tirer tous les enseignements de la période 2008-2011 
et d'éviter la situation soulevée au chapitre 3, l'Etat évitera autant que possible d'agir 
comme porteur d'un projet d'infrastructure. 
 
Le tableau suivant indique comment le crédit d’engagement se répartit annuellement. 
Pour l’année 2012, conformément au budget, aucun prêt ne sera versé. Sous réserve de 
l'adoption du budget annuel par votre Autorité, des prêts pourront toutefois être engagés, 
compte tenu que le versement intervient en général une fois le projet réalisé, donc bien 
après la décision d'octroi. 
 
Sur l'ensemble de la période 2013-2015, les 14 millions de francs demandés en appellent 
donc autant de la Confédération, de même que des parts de tiers. La Confédération 
versant sa contribution au début de chaque année, en fonction de la Convention-
programme, le canton ne joue pas le rôle de banque. 
 
Afin de concrétiser ce crédit d'engagement, un projet de décret portant sur 14 millions de 
francs est annexé au présent rapport. Ce procédé a un impact sur le mécanisme du frein 
à l'endettement, mais a l'avantage de la souplesse et de la transparence comptable. Il 
permet d’éviter de solliciter votre Autorité pour chaque dossier dont le montant est 
supérieur à 400.000 francs. Les démarches administratives sont ainsi réduites et la 
réactivité est améliorée. Naturellement, il a d'ores et déjà été prévu à la planification 
financière roulante. La répartition temporelle est adaptée pour tenir compte de impératifs 
budgétaires cantonaux (voir chapitre 9.1.3). 



 

Tableau 15: PMO cantonal 2012-2015 - Répartition du crédit d'engagement sur la période 2013-2015, tel que conventionné avec le SECO 
 

 
2013   2014  2015   TOTAL 

Domaines d'action Canton Confédération   Canton Confédération  Canton Confédération   Canton Confédération 
Consolidation des filières industrielles 
régionales et soutien aux startup et PME 
innovantes. 
 
- Création d'hôtels d'entreprises et autres 

infrastrutures communes destinées à 
divers acteurs économiques et devant 
contribuer à répondre au manque de 
locaux et d’équipements spécialisés 
(salles blanches) dans le canton et à la 
forte demande en la matière.  

- Equipement des pôles cantonaux (le Crêt-
du-Locle, incluant l’aéroport des 
Eplatures, la zone Littoral ouest des 
Buchilles, la zone Littoral est) et régionaux 
(Cernier, Cornaux-Cressier, Les 
Saignoles, Couvet-Buttes) de 
développement. Cela comprend 
également la réhabilitation des friches et 
bâtiments inoccupés, comme le Château 
de Travers, l'ancienne usine des Mines 
d'asphaltes, le site Dubied et le bâtiment 
du Mycorama. 

4.000.000 4.000.000   3.000.000 3.000.000  2.000.000 2.000.000   9.000.000 9.000.000 

Développement de l’offre touristique par le 
soutien aux initiatives visant la création 
d’infrastructures. 
 
- Amélioration de la notoriété et des atouts 

touristiques par des infrastructures sur les 
thèmes Temps-Horlogerie-
Microtechniques et Nature sauvage. 

- Créer ou compléter une infrastructure 
modulable (mise en réseau de prestations 
existantes), à même d’accueillir plusieurs 
centaines de participants dans le cadre de 
manifestations d'envergure internationale. 

2.000.000 2.000.000   1.000.000 1.000.000  2.000.000 2.000.000    5.000.000 5.000.000 

Total 6.000.000 6.000.000   4.000.000 4.000.000  4.000.000 4.000.000   14.000.000 14.000.000 

La réparatition temporelle est adaptée pour tenir compte des impératifs budgétaires cantonaux (voir chapitre 9.1.3). 
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8. MODIFICATION DE LA LOI D'EXECUTION DE LA LOI FEDERALE SUR LA 
POLITIQUE REGIONALE (LELPR) 

 
 
Afin d'adapter la LELPR aux évolutions décrites ci-haut, nous vous proposons d'en 
modifier les articles 3 et 4.  
 
 
8.1. Article 3 
 
Actuellement, l'alinéa 1 de cet article est libellé comme suit: «La procédure liée aux 
octrois d'allégements fiscaux est traitée conformément à la loi sur les contributions 
directes (LCDir), du 21 mars 2000, et à la promotion de l'économie cantonale, du 10 
octobre 1978, et son règlement d'application». 
 
Si l'octroi des allègements fiscaux de la Confédération en faveur d’entreprises 
industrielles ou de services proches de la production - à condition que les allègements 
fiscaux soient accordés par le canton, qu’ils contribuent à la création ou la réorientation 
d’emplois, qu’ils s’inscrivent dans des projets conformes aux objectifs de la LPR et qu’ils 
visent les zones bénéficiaires définies par le Conseil fédéral22 - est une mesure inscrite 
dans la LPR, sa mise en œuvre au niveau cantonal émarge à la loi sur les contributions 
directes (LCDir), du 21 mars 2000 et à ses dispositions d'application. Nous vous 
proposons donc la suppression de la référence à la loi sur la promotion de l'économie du 
10 octobre 1978.  
 
 
8.2. Article 4 
 
Actuellement, l'article 4 est libellé comme suit:  
 
Art. 4   1Pour le volet cantonal, Réseau urbain neuchâtelois – RUN, soit une association 
de groupements de communes sous forme de régions ou de communautés urbaines, est 
l'organisme de développement régional. 
2Pour le volet intercantonal, le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour 
assurer la mise en œuvre de la loi. 
3Pour le volet transfrontalier, arcjurassien.ch, par sa commission Coordination régionale 
Arc jurassien, est l'organisme de développement régional. 
4Les autorités compétentes peuvent collaborer avec d'autres des organismes de 
développement régional. 
 
La période 2012-2015 voit plusieurs modifications par rapport à 2008-2011: 
 
1. Pour le volet cantonal, c'est le service de l'économie qui succède au RUN pour la 

mise en œuvre de la LPR.  
 
2. Pour le volet intercantonal, l'association arcjurassien.ch assure la mise en œuvre du 

volet Arc jurassien (qui succède au volet BEJUNE). A l'échelle de la Suisse 
occidentale, c'est toujours l'association de la Conférence des directeurs de l'économie 
publique de Suisse occidentale (CDEP-SO) qui est responsable de la mise en œuvre 
et qui exerce des compétences décisionnelles.  

 
                                                
22 Pour la période de programmation 2012-2015, les districts du Val-de-Travers, de La Chaux-de-Fonds et 
du Locle réunissent les communes neuchâteloises réputées zones économiques en redéploiement. 
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3. Pour le volet transfrontalier, c'est toujours l'association arcjurassien.ch qui est 
responsable de la mise en œuvre. Elle exerce également des compétences 
décisionnelles. 

Ces évolutions incitent à privilégier la flexibilité. En outre, la technique législative 
privilégie que les partenaires de l'Etat ne soient pas formellement nommés, de manière à 
ce que les textes restent les plus pérennes possible. 
 
Dès lors, il vous est proposé de simplifier l'article 4 pour permettre, au cas par cas, de 
faire appel à l'organisme de développement régional le plus adéquat pour un volet (selon 
des perspectives géographique et institutionnelle), un domaine d'action (perspective 
technique), voire pour un projet. Aucun organisme de développement régional n'est 
exclu, de même qu'aucun n'est privilégié à long terme par son inscription dans la loi. Les 
associations Réseau urbain neuchâtelois, arcjurassien.ch et autres organismes de 
développement régional n'en seront pas moins mobilisés. D'ailleurs, il vous est proposé 
d'inscrire dans la loi le principe de la collaboration avec les communes et les entités qui 
les représentent. Il s'agit notamment de les informer régulièrement de la mise en œuvre 
et de les consulter sur les projets qui touchent leur développement économique. Enfin, il 
vous est proposé de préciser que certaines compétences peuvent être déléguées aux 
organismes de développement régional, telle que celle d'octroyer des aides. Toutefois, 
en cas de refus d'une aide, et pour des raisons de procédures, les dossiers de demande 
doivent être retournés aux services des autorités compétentes qui retrouvent alors leur 
liberté de décision. 
 
La formulation proposée est la suivante:  
 
Art. 4   1Les autorités compétentes peuvent collaborer avec des organismes de 
développement régional; elles peuvent leur déléguer la compétence d'octroyer des aides. 
2Pour le volet cantonal, les autorités compétentes collaborent avec les communes et les 
entités qui les représentent.  
 
 
 
9. CONSEQUENCES FINANCIERES 
 
 
Ci-après, il est présenté à votre Autorité l'impact sur le budget annuel 2012 et la 
planification roulante. Ces montants sont financés par le budget ordinaire du compte de 
fonctionnement et d'investissement. 
 
 
9.1. Financement 
 
9.1.1. Aides à fonds perdus 2008-2011 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les soldes des aides à fonds perdus (parts cantonales 
uniquement) octroyées dans le cadre des volets transfrontalier, intercantonal de l'Arc 
jurassien et cantonal, qui sont encore dues ces prochaines années23. Le montant global 
de 1.188.400 francs ne subira pas de modification. Par contre, le calendrier de versement 
peut évoluer en fonction de l'état d'avancement des projets. Cet aspect est difficilement 
maîtrisable dans un environnement économique fluctuant. 
 

                                                
23 La Convention-programme conclue avec le SECO indique que les aides fédérales 2008-2011 devaient 
être engagées jusqu'au 31 décembre 2011 et peuvent être versées jusqu'au 31 décembre 2015. 
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Tableau 16: Aides à fonds perdus octroyées en 2008-2011 et restant à verser 
 
  2012 2013 2014 2015 

 
TOTAUX 

Volet Transfrontalier de l'Arc jurassien 101.000 55.300 - - 
 

156.300 

Volet BEJUNE 169.100 83.000 71.000 27.500 
 

350.600 

Volet cantonal 529.000 152.500 - - 
 

681.500 

sous-total 2008-2011 799.100 290.800 71.000 27.500 
 

1.188.400 
 
 
9.1.2. Aides à fonds perdus 2012-2015 
 
Le tableau suivant décline les aides à fonds perdus (parts cantonales uniquement) qui 
seront octroyées pendant la période de programmation 2012-2015 pour tous les volets. 
 
A noter que pour le volet transfrontalier de l'Arc jurassien, aucun montant n'est indiqué 
pour les années 2014-2015 compte tenu que la contribution à ce programme sera 
négociée entre le canton et la Confédération en 2013. 
 
Tableau 17: Aides à fonds perdus planifiées en 2012-2015 
 

  2012 2013 2014 2015   TOTAUX 

Volet transfrontalier de l'Arc jurassien 371.250 371.250 - -   742.500 

Volet intercantonal de la Suisse occidentale 335.609 335.609 335.609 335.609   1.342.436 

Vojet intercantonal Arc jurassien 125.000 131.250 90.000 53.750   400.000 

Volet cantonal 275.000  1.050.000 1.050.000 925.000   3.300.000 

sous-total 2012-2015 1.106.859 1.888.109 1.475.609 1.314.359   5.784.936 
 
Pour cette période également, le calendrier de versement est susceptible d'évoluer, sans 
variation des montants totaux. 
 
Tableau 18: Total global des aides 2008-2011 encore à verser et des aides 2012-2015 à 
octroyer et verser 
 

  2012 2013 2014 2015   TOTAUX 

Récapitulatif 1.905.959 2.178.909  1.546.609 1.341.859    6.973.336 
 
 
9.1.3. Prêts 2008-2011 et 2012-2015 
 
Au total, pour les deux périodes de programmation, ce sont 28 millions de prêts qui 
devraient être octroyés. Le tableau suivant présente la planification du versement de ces 
prêts ainsi que leur remboursement. Comme indiqué au chapitre 4.1, les prêts de l'Etat à 
lui-même pour les projets Microcity et Agriplanet sont remboursés l'année même de leur 
octroi. Ils sont par conséquent sans impact sur les dépenses nettes d'investissement de 
l'exercice concerné. Ils permettent par contre de bénéficier, durant 25 ans pour le premier 
et 20 ans pour le second, de prêts sans intérêts de la Confédération au titre de la LPR. 



 

Tableau 19: Investissements LPR (en francs) 
 

  Investissements 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 et 
suivantes Total 

A Crédit d'engagement de 14 mios de 
francs déjà accordés par votre 
Autorité pour les prêts accordés 
durant la période 2008-2011, dont 
la majorité a été engagée au 
31.12.2011 

        

 Projet Microcity (prêt)   12.326.500     12.326.500 
 Idem (remboursement)   -12.326.500     -12.326.500 
 Projet Agriplanet (prêt)   950.000     950.000 
 Idem (remboursement)   -950.000     -950.000 
 Porteurs de projets tiers (prêt) 350.300   373.200     723.500 
 Idem (remboursements)   -28.100 -47.600 -47.600 -47.600 -552.600 -723.500 
 Total dépenses 2008-2011 350.300  13.649.700     14.000.000 
 Total recettes 2008-2011   -13.304.600 -47.600 -47.600 -47.600 -552.600 -14.000.000 
           

B Crédit d'engagement à solliciter 
pour la réalisation de projet sLPr 
durant la période 2012-2015 (prêts) 

  200.000 4.300.000 4.500.000 5.000.000  14.000.000 

 Idem (remboursements)     -13.333 -300.000 -600.000 -13.086.667 -14.000.000 
 Total dépenses 2012-2015   200.000 4.300.000 4.500.000 5.000.000  14.000.000 
 Total recettes 2012-2015    -13.333 -300.000 -600.000 -13.086.667 -14.000.000 
          

 Total dépenses 350.300  13.849.700 4.300.000 4.500.000 5.000.000  28.000.000 

 
Total recettes   -13.304.600 -60.933 -347.600 -647.600 -27.352.400 -28.000.000 
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Pour octroyer ces prêts, l'Etat devra partiellement emprunter les montants nécessaires 
sur les marchés financiers. Comme le montre le tableau suivant, les charges financières 
y relative (intérêts passifs) se monteront à 1,1 million de francs pour les deux périodes de 
programmation24. Ces charges émargeront au service financier. 
 
Tableau 20: Intérêts passifs des prêts LPR octroyés (en francs) 
 

Fonctionnement 2013 2014 2015 2016 2017 et 
suivantes Total 

Intérêts Prêts 2008-2011 3.000 6.000 6.000 5.000 41.000 61.000 
passifs Prêts 2012-2015   2.000 40.000 78.000 888.000 1.008.000 
Total   3.000 8.000 46.000 83.000 929.000 1.069.000 
 
 
Par contre, grâce aux prêts à titre gracieux de la Confédération pour les projets dont 
l'Etat est lui-même porteur (Microcity et Agriplanet), l'Etat disposera de liquidités qui lui 
permettront d'économiser des charges d'intérêts25. Comme le montre le tableau suivant, 
cette économie se monte à 5,1 millions de francs. 
 
Tableau 21: Economie d'intérêts sur les prêts LPR de la Confédération (en francs) 
 

Fonctionement 2013 2014 2015 2016 2017 et 
suivantes Total 

Economie  Agriplanet   29'000 27'000 26'000 218'000 299'000 
d'intérêts  Mycrocity   370'000 355'000 340'000 3'742'000 4'807'000 

Total     399'000 382'000 366'000 3'960'000 5'106'000 

 
Cette économie de charges d'intérêts (5,1 millions de francs), comparée à la charge 
supplémentaire d'intérêts liée aux prêts octroyés par le canton à des projets tiers (1,1 
million de francs), permet une économie de charges d'intérêts nette de 4,0 millions de 
francs. 
 
 
9.1.4. Agriplanet – Création d'un hôtel d'entreprises 
 
Le projet «Agriplanet – Création d'un hôtel d'entreprises» porte sur un crédit 
d'investissements de 1,9 millions de francs. Ce crédit émargera au budget des 
investissements 2013.   

                                                
24 Hypothèses: 

• Taux d'intérêt: 3%; 
• Durée de l'amortissement: 15 ans (sauf pour les prêts déjà octroyés pour lesquels la durée effective 

de l'amortissement a été prise en considération). 
• Taux d'autofinancement: 70%. 

25 Hypothèses: 
• Taux d'intérêt: 3%; 
• Durée du remboursement: 20 ans pour Agriplanet et 25 ans pour Microcity. 
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Tableau 22: Crédit d'nvestissements Agriplanet (en francs) 
 

Investissements 2013 2014 2015 2016 2017 et 
suivantes Total 

Dépenses 1.900.000         1.900.000 
 
 
Les charges financières liées à ce projet seront comptabilisées d'une part au fonds de 
promotion de l'économie (amortissement du crédit sur une durée de 20 ans), d'autre part 
au service financier (intérêts passifs sur la part cantonale du prêt moins l'économie 
d'intérêts sur le prêt de la Confédération26). Ces charges se monteront au total à 
1,7 million de francs (voir tableau ci-dessous). 
 
Tableau 23: Charges financières liées au projet Agriplanet (en francs) 
 

Fonctionement 2013 2014 2015 2016 2017 et 
suivantes Total 

Amortissements   95.000 95.000 95.000 1.615.000 1.900.000 

Intérêts passifs   9.000 8.000 8.000 65.000 90.000 

Economie d'intérêts    -29.000 -27.000 -26.000 -218.000 -299.000 
Total   75.000 76.000 77.000 1.462.000 1.691.000 
 
 
9.2. Redressement des finances 
 
Le présent rapport s'inscrit dans la ligne des mesures présentées dans le rapport 11.036 
sur le redressement des finances et la réforme de l'Etat, et plus particulièrement de son 
chapitre 2.4.2 Recentrage de la stratégie en matière de développement et de promotion 
économique. Même si l'effort en matière du recentrage cité ci-dessus a déjà été 
totalement consenti, votre Autorité est rendue attentive aux conditions de planification 
budgétaire et de libération des montants accordés à des projets, qui sont particulièrement 
difficiles. 
 
En effet, compte tenu de la procédure en matière d'investissement, aucun montant ne 
peut être inscrit à la planification budgétaire s'il ne correspond pas à un projet faisant 
l'objet d'une décision d'aide. Or, au début de la période de programmation les projets ne 
sont pas encore tous connus ou chiffrés. 
 
Partant de cette contrainte, une information aux futurs porteurs de projets devra être 
envisagée afin qu'une échéance de dépôts de projets soit fixée chaque année et qu'elle 
corresponde au plus près à la procédure budgétaire. Ainsi, à titre d'exemple, pour qu'un 
projet puisse être soutenu en 2014, il devrait avoir été déposé auprès du service de 
l'économie d'ici au 31 décembre 2012. Cela exigera des porteurs de projets un important 
effort d'anticipation.  

                                                
26 Hypothèses: 

• Taux d'intérêt: 3%; 
• Durée de l'amortissement: 20 ans. 
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9.3. Impact sur les communes 
 
Les demandes de crédit d'engagement liées à ce rapport servent à financer des projets 
dans lesquels les communes agissent comme porteurs de projet (équipement des pôles 
de développement en 2012-2015). Leur implication est réglée par la loi sur 
l'aménagement du territoire. Refuser les crédits les priverait de sources de financement 
sur lesquelles elles comptent. 
 
 
 
10. REFORME DE L'ETAT 
 
 
La politique régionale fédérale est un instrument de changement structurel visant à 
améliorer la compétitivité des régions périphériques, de montagnes et transfrontalières 
afin que de la valeur ajoutée y soit générée, des emplois maintenus et créés et les 
inégalités régionales réduites. Pour cela, elle mise sur l'esprit d'entreprise et la capacité 
d'innovation de tous les acteurs du développement économique, privés ou publics, à 
même de concrétiser des initiatives porteuses.  

Les résultats de la période de programmation 2008-2011 mettent en évidence jusqu'à 
quel point la mise en œuvre de la politique régionale contribue à la réforme de l'Etat. 
D'une part, elle a stimulé le renforcement des relations entre communes qui, à l'exception 
de Rochefort, sont maintenant toutes intégrées à un groupement – région ou 
agglomération - au sein duquel les projets communs se multiplient. D'autre part, les 
contrats de région et d'agglomération, même s'ils exigent une révision complète, ont fait 
évoluer les relations entre communes et Etat. Par ailleurs, la LPR permet de mobiliser les 
milieux privés et de valoriser leur rôle de partenaire du développement économique. 

Naturellement, ces évolutions ont un coût, notamment celui des aides octroyées à des 
projets. Mais leur pérennité est d'autant plus solide qu'elle s'appuie sur un 
développement «par le bas», certes soumis aux effets de conjoncture, mais 
fondamentalement structurel, donc durable.  
 
 
 
11. CONSULTATION 
 
 
Tel qu'il est soumis à votre Autorité, seuls les contenus présentant des enjeux ont été mis 
en consultation auprès des acteurs pertinents. C'est le cas du Rapport d'évaluation des 
contrats de région et d'agglomération, des PMO 2012-2015 et de la modification de la 
LELPR. 

Ainsi, comme convenu avec l'association Réseau urbain neuchâtelois - RUN , le rapport 
sur l'évaluation des contrats de région et d'agglomération a fait l'objet d'une consultation 
auprès des communes, groupements de communes et services étatiques concernés. Les 
résultats ont été intégrés dans un chapitre spécifique. Dès lors, il nous est apparu 
superflu d'en remettre les conclusions en consultation. 

Par ailleurs, conformément à l'article 15 de la LPR, tous les PMO 2012-2015 ont été mis 
en consultation auprès des acteurs pertinents. En particulier, au printemps 2011, avant 
d'être soumis au SECO, le PMO cantonal a fait l'objet d'une consultation interne (services 
de l'agriculture, de l'aménagement du territoire, de l'énergie et de l'environnement; 
secrétariats généraux des Départements de l'économie, de la gestion du territoire et de 
l'éducation, de la culture et des sports) et externe à l'administration (Association réseau 
urbain neuchâtelois - RUN, Association des communes neuchâteloises, Chambre 
neuchâteloise du commerce et de l'industrie, Association Industrielle et Patronale, 
Tourisme neuchâtelois, Jura Trois-Lacs, Association PME et Créateurs d'Entreprises, 
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Union suisse des Professionnels de l'Immobilier (USPI Neuchâtel), Fédération des 
entreprises romandes, GastroNeuchâtel, Hôtelleriesuisse NE - JU, Neode Parc 
scientifique et technologique SA, CSEM, Silatech SA, UNIA Neuchâtel). Deux tiers des 
consultés ont répondus, et la large majorité d'entre eux, notamment des représentants 
des milieux économiques, a pris position favorablement sur le document, dont le contenu 
a été adapté pour répondre aux questions soulevées. Les commentaires et propositions 
plus critiques relevaient souvent du débat politique ou d'une méconnaissance de la LPR. 
Dans les deux cas, ils rappellent qu'un effort conséquent de communication devra être 
consenti, y compris à l'intérieur de l'administration cantonale. 
Enfin, la modification de la loi proposée a fait l'objet d'une discussion avec une délégation 
du Comité directeur de l'association Réseau urbain neuchâtelois en date du 19 avril 
2012. La proposition qui vous est soumise en est le fruit.  
 
 
 
12. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,9 million de francs pour la 
réalisation du projet de politique régionale intitulé «Agriplanet – Création d'un hôtel 
d'entreprises», projet de la période LPR 2008-2011, doit être adopté à la majorité simple 
des votants (art. 110 OGC), la dépense nouvelle étant inférieure au seuil de 5 millions de 
francs. 

Le crédit d'engagement sollicité, portant sur une dépense globale de 14 millions de francs 
pour la période LPR 2012 à 2015 (part fédérale déduite), représente une dépense 
nouvelle. Dès lors qu'elle est supérieure à 5 millions de francs, l'adoption du décret 
requiert un vote à la majorité qualifiée des trois cinquièmes des membres du Grand 
Conseil.  

Quant à la modification de la LELPR, elle requiert un vote à la majorité simple. 

Pour le surplus, le Grand Conseil est invité à prendre acte du rapport. 
 
 
 
13. CONCLUSION 
 
 
Avec ce rapport, nous vous avons transmis toutes les précisions utiles à la poursuite de 
la bonne exécution de la LPR. Elles reflètent les volontés que les acteurs cantonaux, 
intercantonaux, fédéraux et transfrontaliers du développement régional ont pu manifester 
formellement au cours des dernières années, afin de mettre en œuvre le plus 
efficacement possible la LPR. Votre Autorité continuera d'être informée régulièrement 
dans le cadre des rapports quadriennaux sur l’exécution de la LPR de l'évolution de la 
pratique. Dans l’attente, nous vous remercions de l’accueil que vous réserverez au 
présent rapport et vous prions d’adopter les projets de modification de la loi et de décrets 
qui vous sont soumis.  
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 2 mai 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat:   

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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Loi 
portant modification de la loi d’exécution 
de la loi fédérale sur la politique régionale (LELPR) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 mai 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi d'exécution de la loi fédérale sur la politique régionale 
(LELPR), du 23 juin 2009, est modifiée comme suit: 

 
Art. 3, al. 1 

 
1La procédure liée aux octrois d'allégements fiscaux est traitée 
conformément à la loi sur les contributions directes (LCDir), du 21 mars 
2000. 

 
Art. 4 

 
1Les autorités compétentes peuvent collaborer avec des organismes de 
développement régional; elles peuvent leur déléguer la compétence 
d'octroyer des aides. 
2Pour le volet cantonal, les autorités compétentes collaborent avec les 
communes et les entités qui les représentent. 
3Abrogé 

4Abrogé 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la loi.  
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,9 million de  francs 
pour la réalisation du projet de politique régionale intitulé 
"Agriplanet – Création d'un hôtel d'entreprises" 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 16, alinéas 1 et 2, de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR), 
du 6 octobre 2006; 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 mai 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   Un crédit d'engagement de 1,9 million de francs francs est 
accordé au Conseil d'Etat afin de contribuer au projet de création d'un hôtel 
d'entreprises - Agriplanet, conformément à la Convention-programme 
concernant l'encouragement du programme cantonal de mise en œuvre de la 
politique régionale 2008 – 2011. 

 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par voie de 
l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

 
Art. 3   Les dépenses seront inscrites au budget des investissements des 
exercices concernés. 

 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret 
concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de l’Etat et 
des communes, du 23 mars 1971. 

 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 14 millions de francs 
à octroyer sous forme de prêts pour la réalisation de projets 
de politique régionale  
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 16, alinéas 1 et 2, de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR), 
du 6 octobre 2006; 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 2 mai 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   Un crédit d'engagement de 14 millions de francs est accordé 
au Conseil d'Etat pour l'octroi de prêts conformément à la Convention-
programme concernant l'encouragement du programme cantonal de mise en 
œuvre de la politique régionale 2012 – 2015. 

 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par voie de 
l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

 
Art. 3   Les dépenses seront inscrites au budget des investissements des 
exercices concernés. 

 
Art. 4   Le remboursement des prêts permettra l’amortissement du crédit 
d’engagement.  

 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 



 

 

ANNEXE I: BREF DESCRIPTIF DES PROJETS SOUTENUS DANS L'ENSEMBLE DES VOLETS 
 

Titre du projet Porteur de projet Bref descriptif du projet 

VOLET TRANSFRONTALIER DE L'ARC JURASSIEN (INTERREG) - Aides à fonds perdus 

Servastic EPFL - Laboratoire de traitement 
des signaux 

L'objectif du projet est d'ajouter des fonctionnalités importantes et innovantes à une plateforme de 
télémédecine afin d'offirir de nouveaux services rendus aujourd'hui possibles grâce aux évolutions 
technologiques récentes. Ces modules sont au nombre de 3: 
- un module d'assistance à distance à la manipulation d'appareil d'imagerie (échographie puis IRM 

et scanners); 
- un module de mise à disposition de fonctions de traitements d'image qui sera destinataire des 

séquences à analyser et à retourner pour une aide au diagnostic; 
- un module proposant des méthodes d'algorithmiques permettant d'aider à la prédiction 

pronostique à partir de données neurologiques. 

CD-FOM: Capteurs Distribués à 
Fibres Optiques Microstructurées 

EPFL - Institute of Electrical 
Engineering 

Ce projet est un projet de R&D entre l’EPFL et l’Université de Franche-Comté, qui collaborent 
étroitement avec trois entreprises de l’Arc jurassien franco-suisse, assurant ainsi un transfert de 
technologie. L’objectif est de développer des capteurs à fibres optiques innovants à partir d’une 
nouvelle génération de fibres dites microstructurées. Le projet vise à démontrer la faisabilité de ces 
capteurs et à élaborer un prototype. 

SMAC - S-maintenance EPFL - Laboratoire des outils 
informatiques pour la conception 
de la production en mécanique 

Ce projet concerne l’amélioration de la performance durable d’un produit (par exemple, un 
équipement), en utilisant des systèmes de suivi et des techniques modernes de maintenance tout 
au long de son cycle de vie. Le secteur visé est celui des PME-PMI. A terme, ce projet pourrait 
permettre la création d’un pôle d’excellence en maintenance à dimension européenne. 

Programme d'étude: préparer une 
démarche de co-développement 
économique à l'échelle de la 
Conférence TransJurassienne (CTJ) 

arcjurassien.ch Réalisation d’une étude en six volets traitant des possibilités de co-développement économique de 
part et d’autre de la frontière (Franche-Comté / Arc Jurassien suisse) à l’échelle du périmètre CTJ: 
- diagnostic et perspectives de l’industrie à l’échelle de la CTJ; 
- diagnostic et pistes de progrès en matière de coopérations économiques transfrontalières; 
- benchmark «coopérations économiques transfrontalières»; 
- analyse comparée «Franche-Comté / Arc Jurassien» en matière de coût de localisation et de coût 

de fonctionnement des entreprises; 
- bi-localisation; 



 

 

Titre du projet Porteur de projet Bref descriptif du projet 

- plan d’actions. 

La validation des acquis de 
l'expérience (VAE) en zone 
frontalière: son intérêt pour les 
entreprises et les salariés 

Service de la formation 
professionnelle et des lycées du 
canton de Neuchâtel 

Le projet vise à réaliser un état des lieux comparatif de la validation des acquis en France et en 
Suisse, ainsi que des pratiques des employeurs et des difficultés rencontrées par les travailleurs en 
matière de reconnaissance des compétences. Il s’agira ensuite d’identifier les valeurs ajoutées 
d’une validation des acquis de l’expérience pour les entreprises et les travailleurs et de proposer des 
approches concertées pour engager des actions communes favorisant la reconnaissance des 
compétences. 
Une approche transfrontalière de la validation des acquis de l’expérience est une nécessité pour 
renforcer le potentiel de cohésion économique et sociale de la région frontalière. 

Plateforme transfrontalière de 
formation - Agglomération urbaine du 
Doubs (AUD) 

CIFOM Ce projet a pour objectif la mise en place d’une plateforme de formation transfrontalière. Il vise à 
proposer une offre de formation cohérente sur le territoire du Haut Doubs et du Canton de 
Neuchâtel. 
Actions prévues: 
- réalisation d’un diagnostic pour recenser l’offre de formation professionnelle existante, les besoins 

en main d’œuvre qualifiée, en formation et qualification; 
- communication pour rendre l’information sur la formation accessible à tous les publics; 
- accompagner la mise en œuvre de projets innovants et pérennes répondant aux besoins du 

territoire; 
- proposer des axes de développement afin d’alimenter la réflexion en matière de formation sur 

l’espace de coopération. 

Observatoire statistique 
transfrontalier de l'Arc jurassien 
(OSTAJ) 

arcjurassien.ch Ce projet de la CTJ vise à : 
- mettre à jour des fiches thématiques établies sur le projet précédent (INTERREG III) et traiter de 

nouveaux thèmes; 
- réaliser des enquêtes ponctuelles et détaillées (frontaliers, « origine-destination »); 
- réaliser un travail cartographique avec l’outil Geoclip pour produire des analyses territoriales 

détaillées; 
- mettre en place un système d’indicateurs sur le travail frontalier; 
- mettre en place des partenariats avec les observatoires en France et en Suisse, les groupes de 

travail de la CTJ et certains acteurs comme les universités, avec l’objectif de faire de l’OSTAJ un 
outil de référence pour la connaissance du transfrontalier. 
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Mobilité résidentielle transfrontalière 
et fonctionnement des marchés 
locaux du logement 

Université de Neuchâtel - Groupe 
de recherche en économie 
territoriale (GRET) 

Ce projet a pour objectif de mieux comprendre le fonctionnement du marché du logement et la 
configuration des flux résidentiels dans les zones transfrontalières ainsi que les synergies possibles 
entre leurs parcs immobiliers respectifs. Quatre problématiques seront traitées dans ce projet: 
- les flux résidentiels transfrontaliers (profil, trajectoires et motivations des ménages qui franchissent 

la frontière); 
- les aspirations résidentielles (degré de flexibilité des choix résidentiels, probabilité de mouvement 

transfrontalier);- les habitudes de transport des travailleurs frontaliers; 
- le fonctionnement des marchés immobiliers de part et d’autre de la frontière. 

Restauration du pont de Biaufond Canton de Neuchâtel - Service 
des ponts et chaussées 

Le projet consiste à restaurer le pont de Biaufond, qui malgré un entretien courant, doit subir des 
travaux importants au vu de la corrosion du tablier et des poutres à treillis. Le projet comporte 
également la mise en place d’un pont provisoire et d’une passerelle à piétons pour la durée des 
travaux. 
Côté suisse, les infrastructures sont inéligibles et ne peuvent pas être inclues dans le projet. Elles 
seront toutefois réalisées et financées par le Canton de Neuchâtel. Seule la maîtrise d’œuvre est 
éligible dans le cadre du projet INTERREG. 

Liaison cyclable Belfort-Delle-
Porrentruy, 2ème phase de 
réalisation 

Pro Jura Le projet de liaison cyclable franco-suisse a pour objectif de développer une liaison cyclable qui 
permettra de relier Belfort à Porrentruy. Du côté français, le projet INTERREG IV concerne les 
études de tracé et les travaux d’infrastructure de la piste cyclable de Belfort à Delle, pour relier la 
piste cyclable côté suisse à Déridé. 
Côté suisse, les infrastructures n’étant pas éligibles, la liaison cyclable allant de Porrentruy à Déridé 
sera réalisée par le Canton du Jura hors INTERREG. 
Le projet côté suisse consiste en un volet touristique qui vise à la valorisation touristique de la 
liaison cyclable (études et mise en œuvre d’actions touristiques). 
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Vergers franco-suisses Fondation Rurale 
Interjurassienne 

Ce projet, dédié à la préservation et la valorisation des vergers et du patrimoine fruitier typique de 
l’Arc jurassien, vise à favoriser le maintien d’une agriculture, des services de proximité et 
développera des circuits de distribution courts. 
Les objectifs partagés de ce projet sont les suivants:  
Action 1: Connaître et diversifier les systèmes de production et de distribution; 
Action 2: Moderniser, adapter les systèmes de production; 
Action 3: Accompagner les systèmes de production; 
Action 4: Suivre, coordonner et évaluer le projet. 

ALPEAU Université de Neuchâtel - Centre 
d'hydrogéologie 

Le projet vise à une gestion forestière optimale permettant la préservation de la ressource eau 
potable. Le projet prévoit de: 
1. créer un partenariat franco-suisse afin d’échanger sur les pratiques dans ce domaine de part et 

d’autre de la frontière; 
2. définir et expérimenter des méthodes de coopération entre collectivités en charge de 

l’approvisionnement en eau potable et acteurs forestiers, pour la préservation durable de la 
ressource eau; 

3. produire un référentiel des pratiques de préservation de la ressource eau. 

Deux festivals au service des 
échanges transfrontaliers de savoir-
faire 

Opéra Décentralisé Ce projet permettra la mise en place de: 
- manifestations (coproduction d’un festival, jumelage d’événements); 
- formations (stages d’écoles françaises et suisses, visites de lycées agricoles ou écoles 

professionnelles); 
- colloques, forums et séminaires. 
Côté suisse, seul le premier volet portant sur le festival de musique est éligible. Les deux autres 
volets, formation et colloques, seront toutefois réalisés, hors financement INTERREG fédéral, par 
l’un des partenaires au projet (ProEvologia). 

Renforcer la compétitivité de la haute 
vallée de l'Orbe par une 
interconnexion haut débit 

ADAEV Le projet vise à réaliser des travaux d’interconnexion en réseau haut débit entre la France 
(communes de Bois d’Amont et des Rousses) et la Suisse (Vallée de Joux). En parallèle, il doit 
permettre d’initier des actions de développement des usages à destinations des entreprises et des 
collectivités de la zone transfrontalière. 
Le projet se décline en 2 axes: 
- Axe 1: Travaux d’interconnexion; 
- Axe 2: Développement des usages à destination des entreprises et des collectivités. 
Les travaux d’interconnexion sont inéligibles côté suisse. 
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Route de l'Absinthe Pontarlier - Val 
de Travers 

Association Pays Absinthe Le projet a pour objectifs la mise en réseau de la filière absinthe franco-suisse et la mise en valeur 
touristique du patrimoine historique, culturel, industriel et social lié à l’absinthe du Val-de-Travers et 
de Pontarlier. La communication sera un élément phare, qui doit permettre de mieux faire exister le 
patrimoine de l’absinthe aux yeux des visiteurs. Sont prévus: 
- une brochure touristique, un site Internet; 
- une signalétique routière; 
- une charte graphique. 
Un chargé de mission sera recruté afin de travailler à la création de produits touristiques. 
En parallèle, des actions de formation seront entreprises pour sensibiliser les acteurs du tourisme. 

ELISEA Hybrid SA Ce projet concerne l’application industrielle d’un système de mesure sans fil fondé sur l’utilisation de 
capteurs acoustiques de surface ou de volume. Le projet ELISEA vise à mettre au point un système 
de mesure de la température qui permette de simplifier la maintenance des équipements de 
production d’énergie là où les solutions câblées ne peuvent être envisagées. Il offre un suivi 
permanent des machines, même lorsqu’elles fonctionnent. 
Dans le cadre du projet INTERREG, il est envisagé d’effectuer l’application industrielle auprès de 
l’industrie Alstom, en fonction de ses besoins spécifiques. 

Création de valeurs dans les 
territoires par les Appellations 
d'Origine Contrôlée (AOC) 

AGRIDEA Le projet vise à rassembler des filières avec un cadre commun (AOC) en interaction avec un même 
territoire, et à renforcer les échanges transfrontaliers. L’objectif de ces échanges est de consolider 
et de développer les politiques et les projets de ces filières en matière de création de valeurs pour 
elles-mêmes et pour leur territoire. Il s’agit de mettre en réseau les professionnels et les experts des 
différentes compétences de l’Arc jurassien franco-suisse afin de produire des outils à destination 
des filières, dans le but de mesurer et de piloter des actions techniques axées sur la production de 
valeurs au niveau de la production agricole, des filières et des territoires. 

Etude, recherche et développement 
d'un scooter électrique grand 
tourisme 

Locatis SA Sur la base d’un démonstrateur de faisabilité déjà réalisé dans le cadre d’un financement NPR du 
canton du Jura, l’objectif du projet est de développer une chaîne de traction électrique qui puisse 
s’intégrer dans le châssis d’un scooter type GT. Il s’agira ensuite de réaliser le prototypage des 
composants électriques, électroniques, mécaniques et de carrosserie. 
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OSCAR: Optimisation, Simulation, 
Contrôle et Applications de Réseaux 
de sondes AFM 

CSEM Ce projet vise à réaliser une offre technologique complète pour les réseaux de sonde AFM (atomic 
force microscope) et comprend un volet technologique et un volet logiciel. Les AFM à sonde unique 
sont des instruments de mesure utilisés pour les caractérisations à l’échelle micrométrique et 
nanométrique. L’inconvénient de ces dispositifs est leur lenteur. Le projet vise donc à concevoir un 
réseau de sondes AFM capable d’accélérer considérablement l’acquisition de résultats. 
Le logiciel, qui apportera des innovations majeures en terme de précision (nanométrique), de 
vitesse d’opération, de nombre de données traitées, est destiné, à terme, à être commercialisé via la 
création d’une entreprise (échéance: 4/6 ans). Ce produit intéresserait ensuite les acteurs du 
domaine médical et pharmaceutique. 

SIDGET: Système Intégré de 
Distribution et Génération Echelle de 
Temps 

Oscilloquartz SA L’objectif du projet est de réaliser une échelle de temps physique, constituée de: 
- une horloge composite présentant une très haute stabilité tant sur le court terme que le long 

terme; 
- un dispositif de transfert de temps et de fréquence par Internet grâce au protocole PTP (Precise 

Time Protocol); 
- réalisation d’un système intégré visant à proposer au marché des télécoms et du temps fréquence 

une référence de temps et de diffusion du temps de référence destinés aux réseaux de télécom 
dits NGN (Next Generation Network) pour lesquels le transport est porté par IP (Internet Protocol). 

Appellation d'origine contrôlée (AOC) 
pour les bois résineux du Jura franco-
suisse 

Association suisse pour une AOC 
bois du Jura 

L’objectif du projet est de compléter la démarche INTERREG III afin d’obtenir une AOC 
transfrontalière sur le bois du Jura. La durée de mise en place d’une AOC prend souvent une 
dizaine d’années. Le projet INTERREG III a posé les bases de ce travail. 
Le projet INTERREG IV vise à: 
- tester sur le terrain les procédures en matière de traçabilité du bois définies dans le précédent 

programme; 
- étudier la problématique du marquage-étiquetage; 
- apporter les éléments nécessaires à la défense du dossier AOC auprès de l’OFAG et de l’INAO; 
- communication et promotion du projet, notamment auprès des acteurs de la filière bois. 
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MIND-Mercure CSEM Ce projet vise à réaliser une structure d'accueil interrégional pour le montage, la promotion et la 
réalisation de projet R&D en mécatronique centrés sur les microtechnologies, au service des PME 
et des promotions économiques locales. Il dynamisera la diffusion des technologies dans les 
produits réalisés par les PME de la région en facilitant l'accès aux technologies développées par les 
laboratoires et l'accès aux modes de financement des projets R&D. Cette structure fournira aux 
entreprises les outils permettant de concrétiser rapidement et à moindre risque leurs idées 
d'innovation, de la preuve de concept à la présérie. Cette structure sera localisée dans le technopole 
euro-suisse d'Archamps, à la frontière franco-suisse. Ce projet a été labellisé par la Fondation 
franco-suisse de recherche et de technologie (FFSRT). De plus, la FFSRT finance un mandat pour 
la prospection des entreprises intéressées à adhérer à cette structure sur le Bassin lémanique (VD, 
GE). En cas de succès, le mandat est susceptible d'être renouvelé sur les autres cantons romands. 

Maîtrise de la qualité des surfaces 
dans le cas de produits à forte valeur 
ajoutée 

EPFL - Laboratoire de production 
microtechnique 

Ce projet est un projet de recherche réunissant des universités et des entreprises, dont l’objectif est 
de renforcer la réalisation de produits à forte valeur ajoutée. Il vise à mieux maîtriser la perception 
sensorielle de l’être humain concernant les produits à forte valeur ajoutée (horlogerie, automobile, 
médical…). 
Les actions envisagées sont les suivantes: 
- proposer une démarche permettant la formalisation de la perception sensorielle liée aux surfaces 

et mise au point d’une démarche permettant la réduction de la variabilité des mesures réalisées 
par un contrôleur humain; 

- proposer une organisation de la structure métrologique et qualité des entreprises capable de 
maîtriser la qualité perçue des objets fabriqués; 

- développement d’algorithmes fondés sur l’expérience partagée du tolérancement modal et de la 
description des terminaisons spécifiques, capables de fournir de nouveaux outils métrologiques 
pour caractériser la qualité des surfaces; 

- développement de prototypes de nouvelle génération pour des capteurs capables de se substituer 
à l’être humain et mesurer une surface avec une faible variabilité. 
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Mise en place d'une formation tri-
nationale (CH, All, F) en génie 
électrique et formation industrielle 

HE-ARC Ce projet consiste en la mise en oeuvre d’une formation Bachelor en Génie Electrique et 
Informatique Industrielle sur la base d’un découpage des formations déjà proposées par le 
département GEII (Génie Electrique et Informatique Industrielle) de l'IUT (Institut Universitaire de 
Technologie) de Haguenau en France, le département E+I Electrotechnique et Techniques de 
l’Information de la Hochschule Offenburg en Allemagne et la filière Génie Electrique de la Haute-
Ecole Arc en Suisse. L’ensemble de la scolarité sera organisée sur 3 ans ½ sous forme de modules 
d'enseignement répartis sur les 3 établissements, la 1ère année de formation en France, la 2ième 
en Allemagne, la 3ième en Suisse et un projet final de formation conduisant à la rédaction d'un 
mémoire en 4ème année. 

MINNOVARC arcjurassien.ch L’objectif du projet est de renforcer, pour l’ensemble de l’Arc jurassien franco-suisse, la capacité de 
ses acteurs économiques actifs dans le domaine des microtechniques - les entreprises, les agences 
de soutien à l’innovation ainsi que les centres de recherches et laboratoires - , d’une part, à 
s’organiser en réseau - et ainsi accroître leurs options face à la pression concurrentielle globale - et, 
d’autre part, à se lancer dans des projets innovants. 

Formitec: formation multidisciplinaire 
en microtechnique par réseautage 
sur l'Arc jurassien 

EPFL - IMT Neuchâtel Le projet a pour objectif de participer à la formation des jeunes chercheurs à travers le 
développement et le renforcement de la place des microtechniques de part et d’autre de la frontière. 
Il s’agit principalement de: 
- proposer des espaces (colloques, ateliers) pour le réseautage afin de renforcer la connaissance et 

la coopération entre les acteurs de l’Arc jurassien; 
- élaborer des projets de formation communs et de structure de recherche commune (mise en place 

d’un laboratoire commun franco-suisse). 

SIGNUM - Installation du système 
SIGNUM suisse sur des autorails 
français TER 73500 

Canton de Neuchâtel – Service 
des transports 

L’offre de transport collectif permettant d’assurer les mouvements migratoires journaliers entre la 
France et la Suisse est assurée par des autorails qui circulent actuellement en Suisse grâce à une 
dérogation temporaire accordée par l’Office fédéral des Transports. Cette dérogation prendra fin 
prochainement. Afin d’éviter une rupture de correspondances entre les deux pays, il est donc 
nécessaire que le matériel soit mis en conformité avec les réglementations ferroviaires suisses. 
Cette mise en conformité passe par l’installation du système de sécurité SIGNUM. 
Résultats attendus: Homologation de part et d’autre de la frontière, afin d’assurer une mise en 
circulation définitive des matériels modifiés et: 
1. assurer la pérennité de la liaison ferroviaire; 
2. participer à l’augmentation de la fréquentation du transport collectif. 
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Schéma de cohérence des mobilités 
transfrontalières de l'Arc jurassien 

arcjurassien.ch Le schéma de cohérence des mobilités transfrontalières est destiné à renforcer le développement 
interne de l’arc jurassien franco-suisse autour d’une mobilité mieux coordonnée en termes de trafic 
international, de trafic interrégional et d’agglomération et, enfin, de trafic de proximité. Il répond à 
deux objectifs: 
- être un outil d’aide à la décision pour les collectivités territoriales du périmètre concerné et intégrer 

pleinement la dimension transfrontalière et suprarégionale dans les processus de décision propres 
à chaque collectivité; 

- constituer un élément dans le processus d’affirmation régionale de l’Arc Jurassien franco-suisse et 
dans la mise en place d’un réflexe de développement territorial à l’échelle de ce territoire. 

En ce sens, ce projet répond à des problématiques transports et comprend également une 
dimension plus large qui a trait au développement économique de cette région. 

EviDanse, projet de structuration et 
de développement de l'offre 
chorégraphique 

Association Interjurassienne des 
Centres culturels 

L’objectif principal est de contribuer à la structuration et au développement d’une offre 
chorégraphique à travers:- La structuration d’un réseau d’acteurs du secteur culturel et de 
l’éducation transfrontalière autour de la danse contemporaine;- La circulation des œuvres, des 
artistes et du public;- La sensibilisation du public;- L’échange de compétences et de pratiques 
artistiques. 

Traceurs isotopiques pour le 
diagnostic, le suivi et le traitement 
des échinococcoses (IsotopEchino) 

Université de Berne - Institut de 
Parasitologie 

Le projet a pour objectif d'améliorer la détection, le suivi clinique et le traitement de l’échinococcose. 
Le projet envisage de mettre à disposition de nouveaux traceurs isotopiques utilisables pour une 
phase pré-clinique puis clinique et qui permettent des progrès dans trois domaines de la prise en 
charge des patients atteints d’échinococcose: 
1. une évaluation pronostique au moment du diagnostic;  
2. un suivi des patients qui guide la prise de décision d’interruption thérapeutique;  
3. un traitement non interventionnel utilisant les ressources de la biophysique, en particulier les 

isotopes guidés par des anticorps spécifiques. 



 

 

Titre du projet Porteur de projet Bref descriptif du projet 

Fest'hiver transfrontalier de la 
chanson jeune public 

Association Interjurassienne des 
Centres culturels 

Il s’agit de structurer le réseau et le développement de l’offre culturelle, notamment de la chanson 
jeune public, à travers: 
- la mise en réseau des acteurs culturels; 
- la sensibilisation du public; 
- la création de spectacles. 
Différentes actions sont prévues: 
- organisation d’un festival biennal et transfrontalier; 
- ateliers en milieu scolaire; 
- soutien à la création d’un spectacle. 
Le projet a pour but principalement le développement de la culture artistique du jeune public, la 
professionnalisation des partenaires culturels et le développement des liens entre structures 
éducatives et culturelles. 

Amélioration interrégionale des 
compétences dans le secteur de la 
plasturgie - Vers l'écoplasturgie 

Ecole ingénieurs et architectes 
de Fribourg (HES-SO) 

Le projet de collaboration vise la mise en place d'une offre de formation continue dans le domaine 
de la plasturgie. Les objectifs poursuivis sont les suivants: 
- améliorer les compétences dans le secteur de la plasturgie dans un cadre interrégional, 
- améliorer la compétitivité des entreprises en augmentant la qualification des RH, 
- organiser des parcours modulaires de formation transfrontaliers; 
- expérimenter une dimension transfrontalière de la démarche de formation en alternance; 
- mettre en place des pratiques de mutualisation entre les centres de formation. 

Biocork Station de recherche Agroscope 
Changins-Wädenswil 

Projet d'innovation et de développements technologiques qui permet de créer dans l'espace Rhône-
Alpes-Suisse un réseau scientifique et économique de partenaires professionnels impliqués dans la 
filière vinicole et motivés pour: 
- développer industriellement de nouveaux «auxiliaires œnologiques» dépourvus de résidus pour 

les vins traités; 
- développer industriellement des emballages dotés de nouvelles «fermetures actives» destinés au 

conditionnement et à la conservation prolongée des vins. 

REVE d'avenir SuisseEnergie pour les 
communes 

Développer des territoires-laboratoires «grandeur nature» en mobilisant les acteurs du territoire pour 
atteindre, voire dépasser les objectifs énergétiques et climatiques de l'Union européenne d'ici 2020. 
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Liaison cyclable FrancoVéloSuisse - 
4ème phase de réalisation 

Canton du Jura - Service de 
l'économie 

Le projet «Liaison cyclable FrancoVéloSuisse» porte sur la création d'une liaison cyclable qui 
permettra de relier Porrentruy à Belfort, soit un itinéraire d'environ 40 km. Il s'agit d'un projet en 
quatre phases (les phases 2 et 3 ont fait l'objet de financements INTERREG IV). Cette piste cyclable 
doit permettre de réaliser des déplacements à vocation touristique mais également de réaliser des 
trajets dans le cadre des déplacements quotidiens (domicile-travail ou domicile-étude). Dans le 
cadre des déplacements touristiques, l'objectif du projet consiste à mettre en place des actions de 
développement touristique qui s’inscrivent dans un cadre plus large que le seul périmètre de la 
liaison Belfort-Porrentruy. 
La 4ème étape de réalisation consiste à lancer les études franco-suisses pour la mise en œuvre du 
schéma de signalétique et de jalonnement ainsi qu'à réaliser l'infrastructure côté français sur 
Grandvillars Sud. Côté suisse, n'étant pas finançables dans le cadre INTERREG, les infrastructures 
sont financées et réalisées par le canton du Jura hors budget INTERREG. 

Promotion du co-voiturage dans l'Arc 
jurassien 

arcjurassien.ch Le projet vise à promouvoir le covoiturage à l'échelle de l'Arc jurassien afin de proposer une 
alternative aux déplacements individuels frontaliers et pour améliorer le cadre de vie dans les villes 
et villages situés sur les axes routiers. 
Actions envisagées: 
- constitution d'une base de données mutualisée pour la formation d'équipage co-voiturage et mise 

en place d'un site Internet de mise en relation; 
- développement de mesures d'incitation à l'échelle des entreprises; 
- aménagement d'aires de co-voiturage; 
- information et sensibilisation à la pratique du co-voiturage. 

Etudes Delle-Belfort Office fédéral des transports Le projet INTERREG s'inscrit dans le cadre de la réouverture de la ligne ferroviaire entre Belfort et 
Delle et vise à financer les études d'avant-projet, de projet et d'appel à candidature pour les travaux 
de l'opération. 
La réouverture de la ligne nécessitera entre autres d'électrifier la ligne, de supprimer certains 
passages à niveau et de réaménager des haltes. A terme, la réouverture devrait permettre la 
circulation de 50 trains voyageurs par jour, dont 34 trains transfrontaliers. Elle permettra également 
un raccordement ferroviaire direct à la ligne TGV Rhin-Rhône pour le canton du Jura. 



 

 

Titre du projet Porteur de projet Bref descriptif du projet 

Observatoire - Le cerf dans le massif 
jurassien 

Chasse suisse Objectifs poursuivis: Le programme européen INTERREG IV-A offre l’opportunité d’étendre et de 
préciser les travaux sur le cerf engagés sous un précédent projet INTERREG III. Ce nouveau projet 
permettra notamment les avancées suivantes: 
- répondre de manière plus efficace aux problèmes attendus de dégâts forestiers, selon les 

particularités des différentes zones jurassiennes, tout en minimisant les impacts sur ce secteur 
économique; 

- renforcer la communication sur cette «nouvelle» espèce;- proposer de meilleures solutions aux 
conflits entre grande faune et trafic, par l'évaluation de l'effet des principaux axes routiers; 

- définir, pour chaque population, des politiques de gestion et installer des structures de gestion par 
massif forestier. 

Actions envisagées: 
1. Poursuite et développement de l’Observatoire débuté en 2006; 
2. Poursuite du suivi des dégâts, synthèse des expériences actuellement menées dans d’autres 

régions pour aménager le milieu, nouvelles techniques sylvicoles mises en œuvre localement,; 
3. Création d’un site Internet, formation des professionnels, réunions locales, participation à des 

colloques nationaux.  
Résultats attendus: 
1. Acquisition des données nécessaires pour engager, suivre et adapter les politiques de gestion; 
2. Anticiper les conflits potentiels relatifs aux dégâts de cervidés et permettre la préservation à 

long terme de la régénération naturelle et de la productivité de la forêt; 
3. Meilleure gestion des données et des documents produits, formations des acteurs cynégétiques 

locaux et des propriétaires forestiers privés. 

Lignes Besançon - Neuchâtel Canton de Neuchâtel  - Service 
des transports 

Le projet constitue l'une des actions retenue par le Schéma des mobilités de l'Arc jurassien qui a 
bénéficié du soutien INTERREG. Ce schéma a permis un travail riche et conjoint entre les autorités 
française et suisse qui on travaillé dans un vrai partenariat. 
Le projet a pour objectif d'étudier les potentiels en termes de fréquentation et les faisabilités en 
termes d'aménagement d'infrastructures pour développer le transport ferroviaire entre Besançon et 
Neuchâtel. Deux couloirs sont étudiés: 
1. le premier couloir concerne la ligne des Horlogers passant par Valdahon, Morteau et la Chaux-

de-Fonds. 
2. le second couloir concerne la liaison entre Besançon et Neuchâtel par Pontarlier. 



 

 

Titre du projet Porteur de projet Bref descriptif du projet 

FARAH AGRIDEA Les femmes jouent un grand rôle dans l'agriculture. Néanmoins elles souffrent d'un manque de 
visibilité dans l'exploitation ou dans les instances représentatives agricoles. Le projet vise à mieux 
comprendre l'implication des femmes tant au niveau de l'exploitation que celui des instances 
représentatives. Il veut mettre en place des actions concrètes contribuant à renforcer la 
reconnaissance et la visibilité du rôle de la femme en agriculture et à permettre aux femmes 
d'acquérir plus d'autonomie, de liberté de décision, tant dans la sphère familiale que dans la sphère 
publique. Il fournit des connaissances et encourage les échanges pour lutter contre les stéréotypes 
liés au métier ou à la prise de responsabilité. 

Management régional arcjurassien.ch, organisme de 
mise en œuvre 

L'Association arcjurassien.ch, anciennement Conférence Transjurassienne-Suisse (CTJ-Suisse), a 
été désignée comme organisme de développement régional du volet transfrontalier. 
Elle met en œuvre, gère et anime le programme INTERREG IV France-Suisse pour la partie suisse, 
cela conjointement avec la Coordination régionale Bassin lémanique. 

VOLET INTERCANTONAL CDEP-SO 

Lancement du GREATER GENEVA 
BERNE area (GGBa) 

Association CDEP-SO Création de la structure de promotion économique exogène visant à prospecter à l'étranger, en 
promouvant la région dans son ensemble. Le GGBa a pour mission de projeter une image 
commune de la Suisse occidentale à l'étranger et de développer un réseau et une structure 
d'acquisition. Plusieurs étapes ont jalonné le projet: 
- définition des objectifs et de l'image de l'association GGBa; 
- mise en place des outils de communication nécessaires à son fonctionnement (extranet, site 

Internet et documentation de base); 
- engagement d'un directeur. 
Depuis 2010, les activités du GGBa ne sont plus financées par la LPR mais sont dotées de moyens 
ad hoc mis à disposition par les cantons partenaires.  

Mise en place d'une identité 
commune aux plateformes de 
promotion sectorielle 

Association CDEP-SO En vue de la promotion à l'international de la place économique de Suisse occidentale, il s'est agi 
d'adopter une identité générale commune, une marque de promotion permettant de présenter et de 
valoriser la région dans son ensemble de manière simple et efficace. publication de magazines 
promotionnels par Bilan, auquel la CDEP-SO et les quatre plateformes thématiques se sont 
associées.  

Mise en place des plateformes de 
promotion sectorielle BioAlps, 

Association CDEP-SO Mise en place des quatre plateformes de promotion sectorielle dans les domaines porteurs des 
sciences de la vie (BioAlps), des micro- et nanotechnologies (Micronarc) – présidée par 



 

 

Titre du projet Porteur de projet Bref descriptif du projet 

Micronarc, Alp ICT et CleantechAlps  Neuchâtel - , des technologies de l’information et de la communication (Alp ICT) et des cleantech 
(CleantechAlps). Leurs objectifs sont les suivants: 
- renforcer la notoriété et promouvoir, par le biais d’une politique de communication ciblée et unifiée, 

l’image d’excellence de la place technologique et industrielle de Suisse occidentale, tant au niveau 
national qu’international; 

- soutenir la promotion et l’internationalisation des entreprises (PME & start-up), ainsi que la 
valorisation des innovations et des technologies issues des instituts de recherche de la région; 

- mettre en réseau et renforcer les échanges entre les milieux scientifiques, économiques, 
industriels, financiers et politiques sur le plan régional, national et international; 

- observer les évolutions et les tendances dans les secteurs retenus comme prioritaires (veille 
marketing, benchmarking). 

platinn, anciennement CCSO Association CDEP-SO platinn soutient les start-up et les petites et moyennes entreprises (PME) dans leurs projets 
d’innovation d’affaires. Elle contribue ainsi au renforcement de leur capacité d’innovation et de leur 
compétitivité. Les services sont fournis par un réseau de coachs accrédités, cas échéant des 
partenaires spécialisés dans des domaines tels que la protection de la propriété intellectuelle, les 
finances, les questions techniques, juridiques et autres.  
Les principaux vecteurs d’innovation soutenus par platinn concernent :  
- l’innovation de produit et de services; 
- l’innovation organisationnelle; 
- le développement de la distribution; 
- la recherche de nouveaux marchés. 

Alliance Association CDEP-SO Le consortium de transfert de savoir et de technologies Alliance, également soutenu financièrement 
par la CTI dont il est un prolongement sur le territoire de la Suisse occidentale, a pour rôle de mettre 
en réseau les ressources académiques et celles des entreprises ainsi que de soutenir les 
établissements qui ne disposent pas de structure développée de transfert de technologies.  
 
 
 

  



 

 

VOLET INTERCANTONAL BEJUNE - Aides à fonds perdus 

Centre de compétences 
découpe/étampes 

CTM Centre Technique du Moule 
SA 

Les trois centres CTM, ceff (Centre de formation professionnelle Berne francophone) et CIFOM ont 
pour but de mettre en commun leurs compétences afin d'offrir dans le domaine de l'étampe et de la 
découpe des activités similaires à ce qu'ils proposent pour l'injection plastique. Ainsi le but de ce 
projet est de créer un pôle de compétences regroupant les domaines de la plasturgie et de la 
découpe/étampes à disposition des entreprises et des instituts de formation de l'Arc jurassien. 

Appui aux entreprises de l'Arc 
jurassien (Espace BEJUNE) 

Cantons de Berne, Jura et 
Neuchâtel 

Optimiser l'appui aux entreprises par un renforcement des collaborations intercantonales au sein de 
l'Espace BEJUNE. Plus particulièrement, il s'est agit de: 
- dresser l'inventaire des organismes (publics, parapublics et privés) impliqués dans les domaines 

du transfert de technologies, du coaching, du financement et autres services aux entreprises et de 
formation continue actifs dans l'Arc jurassien; 

- analyser les compétences et les prestations des différents acteurs concernés en vue d'identifier 
les synergies et de repérer les éventuelles redondances. 

De la faisabilité aux plans de 
réalisation des projets: Optimiser 
l'appui aux entreprises 

Cantons de Berne, Jura et 
Neuchâtel 

Ce projet a consisté à identifier des mesures dans trois domaines (optimiser l'appui aux entreprises, 
image de l'Arc jurassien et grands projets cantonaux) et à analyser leur faisabilité. 
Après examen, les mesures retenues ont été intégrées dans une stratégie globale cohérente, pour 
laquelle un plan de réalisation détaillé a été élaboré. 

Mise en œuvre des collaborations 
BEJUNE en faveur des entreprises 
de l'Arc jurassien 

Cantons de Berne, Jura et 
Neuchâtel 

Engagement d'une cheffe de projet pour coordonner la réalisation des projets de valorisation des 
métiers techniques, d'identité économique de l'Arc jurassien et de mise en œuvre de des mesures 
de communication. Ce projet s'est imposé en raison de l'absence de ressources spécifiquement 
prévue pour la mise en œuvre du volet BEJUNE. 

Concept global de valorisation des 
métiers techniques 

Cantons de Berne, Jura et 
Neuchâtel 

Ce projet vise à recenser les initiatives de valorisation des métiers techniques, à proposer un projet 
global valorisant les initiatives régionales existantes, à élaborer un concept de marketing de 
valorisation et à le mettre en œuvre. 

Identité économique de l'Arc 
jurassien 

Cantons de Berne, Jura et 
Neuchâtel 

Ce projet vise à définir et à formuler l'identité économique de l'Arc jurassien, à la positionner par 
rapport à celle d'autres régions suisses et étrangères et, enfin, à définir un plan de communication. 

Mesures de mise en œuvre de 
communication 

Cantons de Berne, Jura et 
Neuchâtel 

Ce projet consiste à concrétiser les mesures identifiées dans le cadre du projet d'Identité 
économique de l'Arc jurassien.  



 

 

Une société marketing pour deux 
destinations 

RVAJ - Association Réseau des 
Villes Arc jurassien 

Ce projet a pour objectif de mettre en place un modèle de coopération touristique durable et orienté 
«marché» sur le territoire de l'Arc jurassien et du Pays des Trois Lacs. Pour cela, il faut concentrer 
les ressources à disposition du tourisme grâce à la création d'une société de marketing, développer 
des synergies entres les partenaires touristiques pour le marketing, la promotion et le 
développement d'offres. Il s'agit de rendre compétitive à l'échelle nationale les marques «Jura» et 
«Trois Lacs» afin d'augmenter la valeur ajoutée économique du tourisme. 

Programme d'actions des villes pour 
une société à 2000 Watts dans l'Arc 
jurassien 

RVAJ - Association Réseau des 
Villes Arc jurassien 

Le projet «Programme d’actions des villes pour une société à 2000 Watts dans l’Arc jurassien» vise 
à profiler l’Arc jurassien comme région phare par rapport aux questions énergétiques avec l’objectif 
d’atteindre une société à 2000 Watt. Une première étape consiste à échanger et à coordonner les 
différentes mesures énergétiques entreprises séparément dans chacune des villes du réseau. Un 
programme visant à créer un ensemble d’actions efficaces, aisément communicables, mettant en 
valeur le réseau des villes et servant l’Arc jurassien dans son ensemble (acteurs publics, privés, 
citoyens, etc.) va ainsi être élaboré. 

VOLET CANTONAL - Aides à fonds perdus 

Consolidation du pôle d'activités de 
Puits-Godet et Pierre-à-Bot 

Association Groupe de Liaison 
de Puits-Godet et Pierre-à-Bot 
(GLPP) 

Les buts principaux du GLPP sont le renforcement des liens économiques et sociaux ainsi que 
l’amélioration de la qualité de l’environnement dans la zone industrielle de Puits Godet et Pierre-à-
Bot. 
L'étude sur les synergies possibles entre les sociétés localisées dans la zone de Puits-Godet et 
Pierre-à-Bot  permettra de déterminer la pertinence des collaborations renforcées dans certains 
domaines où problématiques, les bénéfices, risques et coûts des actions envisagées ou selon quel 
schéma de gouvernance les mettre en œuvre. 

Régionalisation de la gestion des 
eaux - préparation 

MULTIRUZ Ce projet vise à confier à une seule entité opérationnelle publique, en l'occurrence un syndicat 
régional, la gestion globale et durable de l'eau sur l'ensemble de son cycle dans le Val-de-Ruz, en 
lieu et place des 22 acteurs actuels (16 communes, 4 syndicats intercommunaux et 2 associations 
intercommunales). La mise en place de cette nouvelle organisation est prévue au 1er janvier 2011. 

Pôle Suisse de technologies solaires Association Pôle Suisse de 
Technologie Solaire: une 
initiative des 3 lacs 

Démarrage des activités de l'Association Pôle Suisse de Technologie Solaire: une initiative des 3 
lacs, à savoir: 
- transmission à tout public, y compris entre ses membres, des connaissances et des savoir-faire 

liés à l’énergie solaire; 
- promotion, développement et échange des savoir-faire, des sciences et des technologies, liés à 

l’énergie solaire; 
- création de réseaux et d’échanges entre les acteurs du domaine de l’énergie solaire dans la région 

des Trois lacs. 
De manière générale, ce projet consiste à consolider la filière du solaire, du chercheur à l'installateur 
de panneaux solaires. 



 

 

Etudes et travaux préalables à la 
construction de Microcity 

DECS - Département Education, 
Culture et Sports 

Ce projet visait à soutenir la phase de planification, les études préliminaires, l’établissement d’un 
plan de quartier et le suivi du programme des travaux. 

Extension du Parc Technologique et 
scientifique Neode à La Chaux-de-
Fonds 

Silatech SA Ce projet a visé la phase de planification du projet de construction du bâtiment Neode II, abandonné 
suite au retrait de la He-Arc. 

Robosphere Association Promorobo ROBOSPHERE prévoit d’offrir au grand public comme aux passionnés de robotique trois types 
d’activités: 
- un secteur grand public comprenant un parc robotique proposant de découvrir le monde fascinant 

des robots par une approche à la fois ludique et didactique; 
- un secteur professionnels et passionnés consistant en une plate-forme de rencontre des acteurs 

de la branche et des passionnés, avec des salles de réunion, des espaces de présentation, un 
programme d’événements et de formation; 

- un secteur commun comprenant un auditoire, des boutiques, un buffet et un restaurant robotiques. 

Audit de Neode Neode Parc scientifique et 
technologique Neuchâtel SA 

Audit visant à améliorer le positionnement et la stratégie du parc, donc à améliorer de manière 
significative les prestations et les conditions-cadres proposées aux start-up du canton actives dans 
le domaine des microtechniques. 

SOLUTION - Sustainable oriented 
and long lasting unique team for 
energy self sufficient communities 

Commune de Cernier Le projet SOLUTION mobilise des ressources publiques et privées pour créer un prototype de 
communauté autonome en énergie renouvelable. 

Centre de compétence en géothermie GIC-Geothermal Investment 
Center Sàrl 

L'aide accordée permettra de financer l'attribution de mandats à des tiers et au laboratoire suisse en 
géothermie pour des activités de transfert de technologie. A terme, cela permettra la réalisation 
d'installations géothermiques, notamment dans le canton, et la création de places de travail pour 
des spécialistes hautement qualifiés dans le canton. 

Réalisation et exploitation d'une 
installation de biogaz agricole, d'une 
centrale de chauffage bois 

Agri Bio Val SA Construction et exploitation d'une installation de production de biomasse, d'un réseau de chauffage 
à distance et installation d'un chauffage à bois. Il s'agit d'utiliser les déchets organiques comme 
matière première permettant de réduire la quantité de résidus par leur récupération. La centrale est 
soutenue par Swissgrid (rétribution à prix coûtant de la production d'électricité durant 20 ans). La 
vente de chaleur est assurée par contrats. Des recettes supplémentaires sont prévues via la vente 
de digestats et les certificats CO2. 

Bilan de l'état du développement 
durable de la commune Val-de-
Travers 

Commune de Val-de-Travers Le but de l'étude est d'identifier où en est actuellement la commune du point de vue de sa 
consommation énergétique globale et d'élaborer des scénarios d’évolution, afin de savoir à quelles 
conditions et à quelle vitesse il sera possible d'arriver à une Société à 2000 Watt. Ainsi, la commune 
pourra établir un plan d'actions coordonnées pour sa politique énergétique territoriale. 



 

 

BEROCAD - études pour la création 
d'un nouveau chauffage à distance 

Commune de Saint-Aubin-
Sauges 

Exploitation du bois pour le chauffage à distance d’un village, mais avec des originalités spécifiques: 
1. partenariat public-privé entre la Commune de Saint-Aubin-Sauges, la société Viteos (Services 

Industriels des 3 villes du Locle, de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel), l’entreprise Burgat SA, 
exploitant d’une scierie, d’un commerce de bois et du CAD actuel; 

2. ouverture possible du capital de la société aux preneurs de chaleur en phase de souscription au 
service; 

3. éventuelle exploitation de la nappe phréatique pour alimenter des PAC (pompes à chaleur) pour 
la partie du réseau la plus proche du lac. Extension éventuelle du réseau à la Commune voisine 
de Gorgier-Chez-le-Bart dès que la société de construction et d’exploitation aura été créée. 

Espaces Abeilles Association Espaces Abeilles Le projet consiste, via des expositions et des interventions d'apiculteur/trices confirmé/es, à 
sensibiliser la population aux rôles importants que jouent les abeilles au niveau de la pollinisation, 
du maintien de la biodiversité végétale, ainsi qu'aux travaux saisonniers dans un rucher en 
exploitation. 
Lieu de rencontre et de formation, Espace Abeilles doit permettre en outre aux nouveaux/lles 
apiculteur/trices de s'initier à la pratique apicole, et aux apiculteur/trices confirmé/es de transmettre 
et parfaire leurs connaissances. 
A noter que ce projet a fait l'objet d'une aide cantonale uniquement, son caractère LPR n'étant pas 
avéré. 

Filière absinthe du Val-de-Travers et 
IGP 

Association des cultivateurs 
d'absinthe du VDT & 
Interprofession de l'absinthe 
(ACAV) 

L’ACAV, dont les membres seront les seuls à pouvoir cultiver la plante d’absinthe destinée à la 
filière officielle (portant le nom protégé d’ « absinthe », de « bleue » ou de « fée verte »), désire 
apporter son aide active à la démarche de demande de reconnaissance IGP, en travaillant avec 
l’Interprofession de la manière suivante: financer la fin de la démarche IGP et mettre en place la 
filière de production de plantes sous certification. 

Mise en œuvre d'une structure 
organisationnelle des Journées de la 
Métropole Horlogère 

Association JMH Journées de la 
Métropole Horlogère 

Les JMH ambitionnent de créer un événement phare qui positionne La Chaux-de-Fonds comme la 
ville de référence en matière d'horlogerie et l'affirme comme «La Métropole horlogère» de par son 
patrimoine et son savoir-faire en la matière. Le projet consiste à mettre en œuvre et à réaliser une 
manifestation annuelle qui aura lieu en novembre-décembre. 

Mise en réseau des prestations et de 
l'offre touristique et développement 
de produits touristiques 

Association Destination Val-de-
Travers 

Le projet a consisté à mettre en réseau les prestations des acteurs touristiques du Val-de-Travers, à 
créer de nouveaux produits régionaux, à élaborer des supports de promotions communs.  



 

 

Les Chemins chouettes, réseau 
d'itinéraires écotouristiques 

Association Espace Val-de-Ruz 
Ecotourisme 

Il s'agit d'établir au Val-de-Ruz un nouveau type d'itinéraires didactiques voués à la découverte 
pédestre du patrimoine naturel et culturel de la région, selon les principes de l'écotourisme. 
Ce réseau vise à intégrer au mieux ce que la région présente d'intéressant, en lien avec l'ensemble 
des lieux d'accueil et d'hébergement. 
L'attrait et la fréquentation des partenaires économiques du projet (auberges, cafés-restaurants, 
hôtels, métairies, etc.) devraient s'en trouver renforcé. 

VIA SALINA (& VIA COOK) Via Storia SA - Centre pour 
l'histoire du trafic 

La ViaSalina est un projet d'itinéraire culturel liant plaisir de randonner sur des voies historiques et 
intérêt culturel. 

Réhabilitation du site de Champ-du-
Moulin 

Association Champ-du-Moulin Le projet «Champ-du-Moulin» vise la réhabilitation d'un site comprenant plusieurs bâtiments témoins 
de la fin du 19ème siècle et du début du 20ème: l'Hôtel-restaurant de la Truite, la Salle des Fêtes 
«Heimatstil» et l'Hôtel-Pension Sottaz. Il s'agit de soutenir les études préparatoires aux travaux.  

Maison de l'Absinthe Commune de Val-de-Travers La Maison de l’Absinthe est un centre d’interprétation moderne, attractif et de qualité, centré sur la 
mise en valeur d’un produit régional authentique, naturel, à l’indication géographique protégée. Son 
offre culturelle et touristique est articulée autour de trois éléments clés: les plantes, l’eau et la glace. 
Trois éléments caractéristiques et authentiques de la région du Val-de-Travers. 
L'aide porte sur l'étude de développement du projet en vue de sa réalisation. 

Création d'une Via Regio «Les 
Boviducs« 

Parc régional Chasseral Cette nouvelle Via Regio de Chasseral à La Vue-des-Alpes a pour but de mettre en valeur d’un 
point de vue touristique les chemins historiques d’importance nationale de la Montagne de Cernier 
qui se caractérisent par des doubles murs en pierres sèches. Elle se traduira par l’élaboration d’une 
offre de randonnée pédestre de deux jours reliant le sommet de Chasseral à La Vue-des-Alpes 
selon le modèle proposé par Via Storia. Le projet comprend quatre étapes principales: 
- l'implication des partenaires et l'ajustement de l’itinéraire prévu en 2011; 
- la mise en valeur des éléments attractifs prévue en 2012; 
- la formalisation de la Via Regio en offre touristique, à savoir l'élaboration du guide du voyageur et 

du flyer de présentation; 
- la vente et l'accompagnement des randonneurs en 2012. 



 

 

Site UNESCO Ville de La Chaux-de-Fonds Suite à l’inscription de l’urbanisme horloger de La Chaux-de-Fonds et du Locle sur la Liste du 
Patrimoine Mondial de l’UNESCO en juin 2009, les deux villes, le canton et Tourisme neuchâtelois 
ont décidé de s’allier pour mettre sur pied une campagne de promotion s’étalant de 2010 à 2012. Le 
but est de mettre sur pied une communication sur le concept d'urbanisme horloger reprenant 
l'identifiant du «Migros» (en cour de conceptualisation) et de diffuser les informations par une 
campagne nationale multimédia (affichage, spots, web 2.0, annonces, RP, concours, etc.). Les 
périodes envisagées sont le troisième trimestre 2011 et le premier semestre 2012 

Organisme de mise en œuvre de la 
LPR pour le volet cantonal 

Association Réseau urbain 
neuchâtelois 

Selon le mandat de prestations conclu entre le Conseil d'Etat et l'association RUN, cette dernière 
était notamment chargée de traiter et suivre les demandes d'aide et de soutenir les porteurs de 
projets dans leurs démarches en lien avec la LPR.  

VOLET CANTONAL - Prêts 

MICROCITY Canton de Neuchâtel Soutien à la construction de Microcity. 

SunValley -Réalisation de deux 
installations photovoltaïques 

Sun Valley Sàrl Développement et promotion de l'énergie solaire à travers la réalisation, le financement et 
l'exploitation d'installations de production d'électricité d'origine photovoltaïque hébergées sur des 
toits de bâtiments publics et privés du canton de Neuchâtel. 

Réalisation d'une installation de 
production de biogaz 

Agreenergie SA Valorisation de déchets organiques de la région, mélangés à des engrais de ferme, pour en retirer 
de l’énergie électrique et thermique et produire des engrais naturels de haute qualité nutritive. La 
réalisation de l’installation de production de biogaz, de la transformation en énergie électrique et 
thermique ainsi que l’acheminement de la chaleur jusqu’à la centrale de chauffe dans les serres de 
la ville de Neuchâtel sont à charge de la société Agreenergie SA. 

Agriplanet - Création d'un hôtel 
d'entreprises 

Canton de Neuchâtel Adaptation du bâtiment Mycorama pour en faire un hôtel d'entreprises: les futurs locataires du site 
seront des start-up ou des satellites d'entreprises actifs dans le domaine de la recherche ou des 
services, en lien avec le bio-agricole (nourriture, alicaments, etc.). 

Carrefour chocolat à la gare de 
Noiraigue 

Goût & Région SA Le projet consiste à réhabiliter la gare de Noiraigue pour y aménager une promenade interactive 
dans l'histoire du chocolat, de la culture du cacaoyer jusqu'à la fabrication des chocolats régionaux.  

Acquisition et réhabilitation du site 
Champ-du-Moulin 

Association des Amis du site de 
Champ-du-Moulin (Fondation 
Champ-du-Moulin) 

Le projet consiste à acquérir et réhabiliter du site Champ-du-Moulin, à savoir trois bâtiments sis sur 
la rive droite de l'Areuse: l'Hôtel-restaurant de la Truite, la Salle des Fêtes «Heimatstil» et l'Hôtel-
Pension Sottaz. 
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ANNEXE II 

 
EVALUATION 2008-2011 DU PMO INTERCANTONAL BEJUNE PAR DOMAINE 
D'ACTION 
 
Pour la période 2008-2011, les trois tableaux suivants fournissent les informations utiles 
pour chaque domaine d’action, soit:  

1. Transfert de connaissances entre les institutions de recherche et les entreprises; 
2. Développement des services aux entreprises; 
3. Renouvellement des compétences et accroissement de leur visibilité; 

-> traités de manière groupée; 
4. Renforcement de la coopération dans le tourisme; 
5. Réorganisation de l'action des communes. 

 
Ils mettent en évidence les avancées spécifiques à 2011. Chaque tableau propose:  
 Un rappel des objectifs, des étapes et des indicateurs conventionnés, cas échéant 

révisés selon les discussions qui ont suivi les Rapports intermédiaires 2008 et 
2009; 

 Une description des étapes importantes réalisées en 2011;  
 Une synthèse des principaux éléments financiers 2008-2011 (aides à fonds 

perdus; soldes à rembourser au SECO);  
 Une évaluation générale du domaine d’action pour la période conventionnelle 

2008-2011 incluant:  
o Une appréciation qualitative de l’atteinte des objectifs au regard des étapes 

et des indicateurs conventionnés 
(très satisfaisante / satisfaisante / insatisfaisante);  

o Un commentaire mettant en évidence les éléments positifs et négatifs. 
 

1. Transfert de connaissances entre les institutions de recherche et les entreprises 

Objectif: Accroître la capacité innovatrice des entreprises de l'Arc jurassien 
Etapes conventionnées: 2008: Evaluation des besoins des entreprises en matière de conseil et de 
soutien scientifique et technique dans le domaine de la microtechnique et des micro et nanotechnologies. 
Évaluation de l'adéquation entre les besoins des entreprises et l'offre des institutions de formation et de 
recherche. Définition d'un concept de guichet unique permettant de faciliter les mises en relations entre 
les entreprises et les institutions de formation et de recherche. 2009: Désignation d'un chef de projet. 
Opérationnalisation du concept de guichet unique en complémentarité avec le développement du pôle 
neuchâtelois de la microtechnique. 2010: Promotion de l'offre. Négociation des premiers mandats au 
guichet unique par les entreprises de l'Arc jurassien 2011: Pérennisation des structures créées par une 
recherche de fonds en vue d'un autofinancement. 
Indicateurs: 2008: Attribution d'un mandat ou engagement d'un chef de projet. Disposer d'un concept de 
guichet unique. 2009: Ouverture du guichet unique. 2010: Mandants attribués au guichet unique par les 
entreprises. 2011: Accroissement des activités générées, bénéfice pour les entreprises, degré 
d'autofinancement. 

2. Développement des services aux entreprises 

Objectif: Accroître la capacité exportatrice des entreprises de l'Arc jurassien 
Etapes conventionnées: 2008: Réalisation d'une étude identifiant les services et fonctions peu 
développés dans les domaines financier et commercial et qui font défaut pour le développement des 
PME. Identification des partenariats possibles et définition d'un concept de développement des services 
aux entreprises et des compétences dans les fonctions tertiaires. 2009: Mise en œuvre du concept de 
développement et des interfaces actives dans les domaines du marketing et du financement. 2010: 
Développement de nouveaux réseaux de distribution communs et de partenariats avec des distributeurs 
étrangers accessibles aux entreprises. 2011: Pérennisation des interfaces créées et autofinancement. 
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Indicateurs: 2008: Attribution d'un mandat ou engagement d'un chef de projet; disposer d'un concept de 
développement des services aux entreprises. 2009: Mise en œuvre du concept de développement des 
services dans les domaines du marketing et du financement. 2010: Accès des entreprises à un réseau de 
distribution et des partenariats. 2011: Augmentation du volume des fonds propres levés via de nouveaux 
réseaux de financement; croissance du volume de crédits octroyés grâce à l'appui de nouvelles 
structures de cautionnement. 

3. Renouvellement des compétences et accroissement de leur visibilité 

Objectif: Positionner l'image industrielle de l'Arc jurassien 
Étapes conventionnées: 2008: Réalisation d'une étude identifiant et expliquant les inadéquations entre 
l'offre et la demande de main-d'œuvre dans le domaine de la microtechnique et des micro et 
nanotechnologies. Définition d'un plan d'action, en complémentarité avec le pôle neuchâtelois de la 
microtechnique. 2009: Consolidation de l'offre de filières d'études dans le domaine de la microtechnique 
et des micro et nanotechnologies au sein du Pôle neuchâtelois de la microtechnique et promotion à 
travers une négociation entre les acteurs du Pôle. Définition d'un plan d'étude. 2010: Promotion ciblée du 
plan d'étude. 2011: Recrutement, ouverture de la filière de formation adoptée, cycle de formation, 
évaluation des compétences. 
Indicateurs: 2008: Attribution d'un mandat ou engagement d'un chef de projet. Disposer d'un plan 
d'action pour adapter la formation aux besoins des entreprises. 2009: Offre de formation adaptée en 
fonction des besoins des entreprises. 2010: Disposer d'un concept de communication mobilisant les 
apprentis potentiels. 2011: Nombre de participants aux cours, capacité des personnes formées à intégrer 
le marché du travail, part de la main-d'œuvre régionale dans les entreprises. 
Pour rappel, dès 2008, les domaines d'action concernant le transfert de connaissance, le développement 
des services aux entreprises et le renouvellement des compétences ont été mis en œuvre de manière 
conjointe, afin d'exploiter au mieux les synergies. Dans le cadre du Rapport intermédiaire 2009, un 
indicateur commun aux trois domaines d’action a été formulé, remplaçant ceux indiqués dans la 
Convention-programme et repris ci-dessus. 
Indicateurs révisés: 2010: Élaboration d’un cahier des charges pour un chef de projet chargé d’identifier 
les actions les plus opportunes à conduire dans les trois domaines d’action. Attribution du mandat de chef 
de projet. 2011: Analyse de faisabilité et réalisation d’actions concrètes.  

Liste des projets soutenus: 
1. Appui aux entreprises de l'Arc jurassien 
2. Renforcement des collaborations intercantonales 
3. Mise en œuvre des collaborations BEJUNE en faveur des entreprises de l'Arc jurassien 
4. Concept global de valorisation des métiers techniques 
5. Identité économique de l'Arc jurassien 
6. Mesures de mise en œuvre de communication 
7. Centre de compétences plasturgie et découpe/étampes 

Évaluation de l’atteinte des objectifs 2008-2011: 
Compte tenu de la révision des indicateurs suite au Rapport intermédiaire 2009, l’atteinte des objectifs 
conventionnés est très satisfaisante.  
Les travaux ont débuté très lentement et se sont concentrés sur l'offre en matière de conseil et de soutien 
scientifique et technique, de services dans les domaines financier et commercial, et de formation. 
Plusieurs étapes de priorisation ont été nécessaires. Pour palier à l'absence de ressources 
spécifiquement dédiées au suivi de la mise en œuvre de ces trois domaines d'action, un Groupe de 
travail a été mis en place. La situation s'est améliorée dès le début du troisième trimestre 2011 puisque le 
Comité de pilotage a retenu quatre projets et a accepté qu'une cheffe de projet chargée de coordonner 
leur mise en œuvre soit engagée. 
Avec cette ressource, les conditions-cadres aux entreprises de la région seront améliorées en matière 
d'innovation et d'image notamment. Les effets positifs sur la compétitivité et la capacité exportatrice de 
l'Arc jurassien en découleront. 
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4. Renforcement de la coopération dans le tourisme 

Objectif: Positionner l'image touristique de l'Arc jurassien 
Etapes conventionnées: 2008: Mise en place des nouvelles structures globales; adaptation des formes 
juridiques; consolidation des participations financières; rôles des personnels des offices; stratégies pour 
un positionnement global commun; détermination des marchés et produits principaux. 2009: 
Positionnement global acquis; classement des marques; conception des nouveaux outils promotionnels; 
centres de compétences opérationnels. 2010: Nouvelles lignes de produits proposées pour l'ensemble du 
territoire; mise en place de nouveaux outils promotionnels; centres de compétences opérationnels. 2011: 
premières mesures de rationalisation des structures en fonction de la politique touristique; gestion globale 
des destinations. 
Indicateurs: 2008: L’organisation de projet est opérationnelle; la participation (humaine et financière) des 
différents partenaires est consolidée. 2009: L'articulation des marques est acceptée et utilisée par tous 
les partenaires. 2010: Les offices consacrent au moins la moitié de leur temps et budget en faveur des 
destinations. 2011: Suppression des postes locaux et création de postes régionaux. 

 Liste des projets soutenus: 
1. Une société de marketing pour deux destinations 

Évaluation de l’atteinte des objectifs 2008-2011: 
L’atteinte des objectifs conventionnés est très satisfaisante. 
L'unique projet de ce domaine d'action s'est déroulé dès le départ mieux que prévu à la planification. La 
société de promotion touristique J3L est opérationnelle depuis le 1er janvier 2012, ce qui conditionne 
l'action des acteurs cantonaux et communaux, concernés par l'accueil touristique, et celle des 
prestataires publics et privés, chargés de l'offre. Dès lors, avec le positionnement de l'image touristique 
de l'Arc jurassien, c'est toute la branche touristique qui se restructure pour devenir plus compétitive.  
A noter enfin que les fonds de tiers recueillis pour ce projet, notamment auprès d'autres cantons, sont 
beaucoup plus élevés que prévus.  

5. Réorganisation de l'action des communes 

Objectif: Echanger et coordonner les différentes mesures énergétiques entreprises séparément dans 
chacune des villes du Réseau des villes de l'Arc jurassien (RVAJ) pour élaborer un ensemble d’actions 
efficaces, aisément communicables, mettant en valeur le RVAJ et servant l’Arc jurassien dans son 
ensemble (acteurs publics, privés, citoyens, etc.). Il s'agit de profiler la région comme phare par rapport 
aux questions énergétiques avec l’objectif d’atteindre une société à 2000 Watt. 
Etapes conventionnées: Aucune 
Indicateurs: Aucun 
Liste des projets soutenus: 

1. Programme d'actions des villes pour une société à 2000 Watts dans l'Arc jurassien 
Evaluation de l’atteinte des objectifs 2009-2011: 
L’atteinte des objectifs conventionnés est satisfaisante. 
Les communes impliquées ont défini deux programmes d'actions qui seront appliqués dans douze 
communes de l'Arc jurassien, ce qui permet d'atteindre une masse critique pour réaliser des projets 
d'envergure. La mise en œuvre de ces programmes est facilitée par la mise en commun de ressources 
techniques et liées à la communication. Le partage et la mutualisation d'expériences est également 
déterminant dans cette démarche et permet aux villes des cantons BEJUNE de développer de nouveaux 
modes d'action et de collaboration essentiels à des réformes institutionnelles plus profondes et durables 
qui contribueront à améliorer leur attractivité. 
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ANNEXE III 
 
EVALUATION 2008-2011 DU PMO CANTONAL PAR DOMAINE D'ACTION 
 
Pour la période de programmation 2008-2011, les six tableaux suivants fournissent les 
informations utiles pour chaque domaine d’action, soit:  
1. Réforme des institutions; 
2. Consolidation et développement du pôle neuchâtelois des microtechniques; 
3. Développement des potentiels énergétiques locaux; 
4. Diversification de l'agriculture; 
5. Attractivité nationale et internationale du canton; 
6. Organisme de mise en œuvre du volet cantonal de la LPR. 

Chaque tableau propose:  
 Un rappel des objectifs, des étapes et des indicateurs conventionnés, cas échéant 

révisés selon les discussions qui ont suivi les Rapports intermédiaires 2008 et 2009; 
 Une synthèse des principaux éléments financiers 2008-2011 (aides à fonds perdus 

et prêts octroyés);  
 Une évaluation générale du domaine d’action pour la période conventionnelle 2008-

2011 incluant:  
o Une appréciation qualitative de l’atteinte des objectifs au regard des étapes et des 

indicateurs conventionnés (bilan très satisfaisant / satisfaisant / insatisfaisant);  
o Une appréciation quantitative au regard des montants de fonds de tiers 

conventionnés et effectivement levés;  
o Un commentaire mettant en évidence les éléments positifs et négatifs de la mise 

en œuvre du domaine d'action. 
 

1. Réforme des institutions 

Objectif: Améliorer les conditions-cadres de développement 
Etapes conventionnées: 2008 et 2009: réalisation de projets intercommunaux et entre Etat, communes et/ou 
privés améliorant les conditions-cadres de développement régional.  
A la demande du canton, le SECO a accepté que ce domaine d'action, initialement prévu pour 2008 et 2009, soit 
prolongé sur 2010 et 2011, sans augmentation des aides.  
Indicateurs: 2008 à 2011: partenariats entre villes et régions, partenariats public-privés, pérennisation de 
structures alliant acteurs communaux, cantonaux et/ou privés. 
 Liste des projets soutenus: 

1. Pôle suisse de technologie solaire (PSTS) 
2. Régionalisation de la gestion des eaux (Multiruz) 
3. Consolidation du pôle d’activités de Puits-Godet et Pierre-à-Bot (GLPP) 

Evaluation de l’atteinte des objectifs 2008-2011: 
Si la planification initiale n’a que très partiellement été respectée, depuis le report des aides octroyées pour 2008 
et 2009 en 2010 et 2011, une accélération claire est observée et la concrétisation se rapproche de la 
planification. Le bilan est donc très satisfaisant. 
Les projets soutenus sont orientés vers la consolidation de filières et de pôles économiques comme en 
témoignent le projet PSTS, qui consiste à formaliser la filière de la technologie solaire dans la région des Trois-
Lacs à travers des projets concrets, et le projet du GLPP, qui vise à développer la compétitivité d’un pôle 
d’importance du Littoral en partenariat avec la Ville de Neuchâtel et le Canton.  
Concernant les fonds de tiers, l’objectif conventionné (100.000 francs) est largement dépassé, puisque les trois 
projets acceptés ont généré des apports de 518.000 francs. La grande majorité de cette somme provient d’un 
syndicat intercommunal et vise à financer le projet Multiruz. Les deux autres projets (PSTS et GLPP) sont 
cofinancés par des acteurs privés: associations et entreprises.  
Par ailleurs, dès 2008, de nombreuses mesures liées à ce domaine d'action mais non financées par la LPR, si ce 
n'est via le soutien de l'association Réseau urbain neuchâtelois – RUN et au projet-pilote La Tradition dans 
l'innovation (voir chapitre 8.2), ont été réalisées:  
 Signature de tous les contrats de région et d’agglomération;  
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 Constitution en association de tous les groupements de communes;  
 Important travail de coordination au sein des régions urbaines en lien avec le projet d'agglomération et la 

multiplication des études sur de nouvelles formes de collaboration intercommunale, de fusion de communes 
(Val-de-Ruz, Entre-deux-Lacs, La Béroche, Auvernier-Bôle-Colombier, Bevaix-Boudry-Cortaillod, Nouveau 
Neuchâtel) ou de réalisation de plans directeurs régionaux dans d'autres régions;  

 En matière d’aménagement du territoire et de transports, conduite de deux projets majeurs de coordination 
intercommunale au sein de la Communauté urbaine du Littoral (schéma directeur d'urbanisation des pôles de 
gares et stratégie de maîtrise foncière sur les pôles de gares ainsi que la ligne 10); 

 Réflexions sur la réforme des institutions, appuyées par des experts. Le rapport Réforme institutionnelle dans 
le canton de Neuchâtel, publié en 2009, traduit les positions des spécialistes; 

 Projets de rapprochements/fusions entre communes. 
 
 

2. Consolidation et développement du pôle neuchâtelois de la microtechnique 

Objectif: Assurer la pérennité du pôle neuchâtelois des microtechniques 
Etapes conventionnées: 2008: Mise en œuvre selon deux axes: 1. Développement fonctionnel du pôle et 2. 
Développement spatial du pôle. 1. Elaboration du concept de développement du pôle: état des lieux, bilan des 
compétences des acteurs du pôle, étude d'opportunité sur la création d'une structure de coordination. 2. 
Elaboration d'un cahier des charges: évaluation des besoins des acteurs du pôle, réalisation d'un plan de quartier 
et des études d'impacts en vue de la construction d'un bâtiment. 2009: 2. Finalisation du plan de financement, 
demande du permis de construire, préparation du cahier des charges et lancement d'un concours d'architecture, 
coordination de l'attribution des mandats. 2010: 2. Lancement de la construction d'un bâtiment pour la recherche 
en microtechnique. 2011: 2. Suivi et coordination des travaux de construction. 
Pour rappel, les travaux liés au Développement fonctionnel du pôle ont été abandonnés en 2008. 
Indicateurs: 2008: 1. Attribution d'un mandat ou engagement d'un chef de projet; disposer d'une proposition de 
structure de coordination. 2. Attribution d'un mandat ou engagement d'un chef de projet; disposer d'un plan de 
quartier et des études d'impacts. 2009: 2. Disposer d'un projet architectural. 2010: 2. Attribution du mandat de 
construction et début des travaux. 2011: 2. Poursuite de la construction. 

 Liste des projets soutenus: 
1. Etudes et travaux préalables à la construction de Microcity 
2. Appel d'offre pour la construction du bâtiment Neode II 
3. Robosphère 
4. Audit Neode 
5. Construction de Microcity 

 
Evaluation de l’atteinte des objectifs 2008-2011: 
Le bilan est très satisfaisant. 
La mise en place d’une organisation fonctionnelle du pôle s’avérant non pertinente, les travaux prévus à cet égard 
ont été abandonnés en 2008. Les aides à fonds perdus initialement prévues pour l’axe 1 ont été utilisées, avec 
l’accord du SECO, pour renforcer la poursuite de l’axe 2. Le démarrage de la construction de Microcity concrétise 
l'atteinte des objectifs à cet égard.  
S’il parvient à susciter des investissements des acteurs privés, le projet Robosphère, dans une deuxième phase, 
contribuera au dépassement des objectifs fixés, puisqu’il permettra la création d’un pôle dédié à la robotique dans 
les Montagnes neuchâteloises.  
Le renoncement à la construction de Neode II, dont la procédure d'appel d'offre a été soutenue par le LPR, ne 
ternit qu'en partie le tableau, puisque l'extension de l'offre de salles blanches, relevée dans l'audit Neode, sera 
reprise dans le PMO 2012-2015 dans le cadre de projets d'hôtels d'entreprises.  
Bien que la Convention-programme ne le prévoie pas, 1.000.980 francs d’apports de tiers ont été levés pour 
cofinancer les projets acceptés. Une part importante de ces fonds (750.000 francs pour le projet Robosphère est 
toutefois des « produits futurs » ou des « fonds de tiers à trouver », c’est-à-dire des montants qui deviendront 
effectifs seulement en cas de succès du projet entrepreneurial. Les parts de tiers liées à des prêts ont également 
largement dépassé les montants prévus dans la Convention-programme.  
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3. Développement des potentiels énergétiques locaux 

Objectif: Tendre vers l’autonomie énergétique des régions périurbaines et rurales 
Etapes conventionnées: 2008: Création de structures d’accompagnement régionales. Lancement d’études 
techniques et de faisabilité d’exploitation des potentiels énergétiques verts locaux (renouvelables et valorisation de 
déchets). 2009: Finalisation des études techniques et de faisabilité, planification de la mise en œuvre des mesures 
retenues, investissements dans des infrastructures de production d’énergie verte. 2010: Coordination de la 
réalisation des projets, recherche d’investisseurs, investissements dans des infrastructures de production d’énergie 
verte. 2011: Coordination de la réalisation des projets, investissements dans des infrastructures de production 
d’énergie verte. 
Indicateurs: 2008: Attribution de mandats d’étude. 2009: Disposer de concepts d’exploitation des potentiels 
énergétiques verts locaux. Attribution de mandats et lancement de travaux de construction. 2010 et 2011: Mandats 
d'études et soutien aux installations d'énergies renouvelables. 
Liste des projets soutenus: 

1. SOLUTION 
2. Centre de compé-tence en géothermie (CREGE) 
3. Réalisation et exploitation d'une installation de biogaz agricole, d'une centrale de chauffage à bois et d'un 

réseau de chauffage à distance, par Agri Bio Val SA 
4. Société à 2000 Watts - Bilan de l'état du développement durable de la commune Val-de-Travers 

SunValley – Réalisation de deux installations photovoltaïques 
5. Réalisation d'une installation de production de biogaz, porté par Agreenergie SA 
6. BEROCAD – Etude pour la création d'un nouveau chauffage à distance 

Evaluation de l’atteinte des objectifs 2008-2011: 
Les aides à fonds perdus ont permis de soutenir deux initiatives porteuses et exemplaires, soit un projet de 
transfert de technologie (CREGE) et un projet-pilote reconnu à l'échelle européenne (SOLUTION). A terme, le 
CREGE doit permettre la réalisation d’installations géothermiques et la création de postes de travail pour des 
spécialistes hautement qualifiés dans le canton de Neuchâtel. Dans le projet SOLUTION, la commune de Cernier 
(comme d’autres communes européennes) est pilote pour tester des réalisations concrètes touchant les aspects 
d’économie d’énergie, de production d’énergies renouvelables, de stockage d’énergie et d’intégration. Plusieurs 
entreprises et l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) sont impliquées dans le projet. 
Depuis la fin de l’année 2010, des projets d’infrastructure porteurs ont fait l’objet de requêtes (biogaz, solaire, 
chauffage à distance). Les projets d'infrastructure ne se sont toutefois pas concrétisés dans le domaine éolien.  
Concernant les fonds de tiers, l’objectif conventionné en matière d’aides à fonds perdus (250'000 francs) est 
largement dépassé, puisque les cinq projets acceptés ont permis de lever plus de 6,5 mios de francs de fonds de 
tiers. La même situation s'observe pour la participation de tiers à des projets d'infrastructure qui a été près de 10 
fois plus élevée que prévue.  
Au total, malgré un démarrage plus lent que prévu, le bilan est très satisfaisant. En effet, le PMO permet de 
concrétiser, au-delà des objectifs financiers prévus, différents projets, portés par des consortiums originaux et 
innovants et contribuant à tendre vers l’autonomie énergétique des régions périurbaines et rurales. En complément 
à cet objectif, certaines initiatives contribuent considérablement à structurer et à dynamiser des filières d’activités 
exportatrices.  
Par ailleurs, dès 2008, de nombreuses mesures liées à ce domaine d'action mais non financées par la LPR, si ce 
n'est via le soutien de l'association Réseau urbain neuchâtelois - RUN, ont été réalisées:  
 Analyse du potentiel énergétique pouvant être obtenu en exploitant le bois des pâturages boisés selon 

différents scenarii (étude bois-énergie); 
 Finalisation et présentation d'une étude en matière d’autonomie énergétique de la Région Val-de-Ruz (fixation 

des objectifs et la détermination des mesures à mettre en œuvre pour les atteindre) dans le cadre d’un projet-
pilote financé par l’Union européenne, la Confédération et quatre cantons; 

 Mandat d’accompagnement financé par l’Office fédéral de l'énergie (OFEN) et le canton dans le cadre de 
l’organisation de la mise en œuvre des objectifs d’autonomie énergétique du Val-de-Ruz et élaboration 
d’instrument de suivi dès janvier 2010; 

 Démarches pour l’implantation d’un site éolien co-piloté par les communes dans la Région Val-de-Ruz. 
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4. Diversification du secteur agricole 

Objectif: Développer dans les régions rurales des activités économiques compétitives 
Etapes conventionnées: 2008: Lancement d’études techniques et de faisabilité visant la création de nouveaux 
produits et de concepts permettant de s’approprier de nouvelles étapes de la chaîne de valeur ajoutée ou de 
développer des complémentarités avec les secteurs énergétique et touristique. 2009: Finalisation des études 
techniques et de faisabilité, planification de la mise en œuvre des mesures retenues, réalisation de projets, 
recherche d’investisseurs. 2010: Réalisation et coordination des projets, investissements dans des projets 
permettant d’allonger la chaîne de valeur ajoutée régionale et dans des projets énergétiques et d’hébergement 
parahôtelier en milieu rural: attribution de mandats et lancement des travaux de construction. 2011: Finalisation des 
travaux d’investissement. 
Indicateurs: 2008: Attributions de mandats d’étude. 2009: Disposer de concepts de diversification des activités 
agricoles. Attribution de mandats de réalisation. 2010 et 2011: Soutien à des projets alliant nature, culture, tourisme 
et/ou agriculture. 
Etapes importantes réalisées en 2011: 
 Lancement du projet IGP Absinthe consistant à soutenir la préparation d'une demande de reconnaissance IGP 

pour l’absinthe du Val-de-Travers. A terme, il s'agira de mettre en place la filière de production de plantes sous 
certification (production des plantes incluant culture, récolte, séchage; la distillation; la mise en bouteilles et la 
commercialisation du produit fini).  

 Traitement du projet Agriplanet visant la création d'une pépinière d'entreprises sur le site d'Evologia par la 
réhabilitation du bâtiment du Mycorama. Le projet vise des entreprises, start-up actives dans le domaine de la 
recherche ou des services en lien avec l'agroalimentaire (recherche, développement, industrialisation, 
production et commercialisation autour de l’aliment et de la nutrition, de l’alicament et du médicament ainsi que 
des produits cosmétiques et de soin du corps, dans une optique respectueuse de l’environnement naturel et 
agricole et des consommateurs « de la graine à l'assiette »). 

Liste des projets soutenus: 
1. Espace Abeilles 
2. Filière absinthe du Val-de-Travers et IGP 
3. Agriplanet – Création d'un hôtel d'entreprises 

Evaluation de l’atteinte des objectifs (2008-2011): 
Le bilan est satisfaisant.  
Les potentiels de diversification du secteur agricole dans le tourisme ou les énergies vertes n’ont été que peu 
stimulés par la LPR. D'autres aides, notamment celles de l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG), s'avèrent plus 
avantageuses pour les porteurs de projets, ce qui rend cette thématique presque caduque en raison de 
l'interdiction du double financement. D'autre part, des projets liés à l'agriculture ont plutôt été associés aux 
domaines d'action 3. Développement des potentiels énergétiques locaux et 5. Attractivité nationale et internationale 
du canton. Enfin, la difficulté des agriculteurs à se regrouper et à collaborer pour réaliser des projets a également 
contribué à limiter le nombre de projets.  
Néanmoins, en 2011, les projets IGP Absinthe et Agriplanet ont permis d'améliorer ce bilan. En effet, l'un permet 
de dynamiser et de structurer une filière agricole, l'autre permettra la constitution d'un pôle d'importance dans les 
domaines de la recherche et des services en lien avec l'agroalimentaire.  
Les objectifs fixés en termes de fonds de tiers sont dépassés. En effet, le projet Espace Abeilles a bénéficié de 
plusieurs apports de tiers, notamment 250.000 francs de la Loterie romande, 92.000 francs de sociétés d’apiculture 
et 40.000 francs de la part d’Evologia (pour les viabilités). Ces chiffres sont considérablement augmentés par les 
1,4 millions de francs de fonds de tiers dédiés au projet Agriplanet.  
Par ailleurs, dès 2008, de nombreuses mesures liées à ce domaine d'action mais non financées par la LPR, si ce 
n'est via le soutien de l'association Réseau urbain neuchâtelois, ont été réalisées:  
 Finalisation du projet-modèle Bois-Energie d'utilisation du potentiel énergétique en pâturages boisés; 
 Démarrage d'une réflexion à La Béroche portant sur la mise en place d'un réseau écologique selon 

l'Ordonnance fédérale sur la Qualité Ecologique, la valorisation des produits du terroir régionaux et le 
développement d'hébergement à la ferme ou chez l'habitant; 

 En lien direct avec le développement d'Evologia comme pôle économique cantonal du secteur primaire (Val-
de-Ruz): 
o Lancement d’une étude pour la création d’une Maison des Terroirs; 
o Réalisation du projet-modèle Bois-Energie (utilisation du potentiel énergétique en pâturages boisés); 

 Initiation des projets de méthanisation des résidus agricoles sur quelques exploitations neuchâteloises. 
  



1590 ANNEXES  
 Rapport 12.023 – Politique régionale, rapport du Conseil d'Etat 
 

 

5. Attractivité nationale et internationale du canton 

Objectif: Faire rayonner le canton grâce au tourisme 

Etapes conventionnées: 2008: Organisation des structures d'accompagnement et mise en œuvre selon deux axes: 
1. l'Espace du Temps et 2. les Rondes du Temps. 1. Inventaire des produits et infrastructures existants et 
identification de ceux à créer. Planification des travaux. 2. Inventaire des produits et infrastructures existants et de 
ceux à créer. Planification des travaux. Elaboration d'un plan de réalisation des Rondes du Temps. Réalisation des 
premiers produits et recherche d'investisseurs. Mandats complémentaires communs aux deux axes: définition des 
potentialités d'hébergement, lancement d'un concours d'idées pour identifier les éléments-phare. 2009: 1. 
Elaboration d'un cahier des charges pour l'Espace du Temps. Recherche d'investisseurs. 2. Début des travaux. 
Coordination et gestion administrative et financière des projets. 2010: Coordination administrative et financière des 
projets. 1. Recherche d'investisseurs. Réalisation de produits. Début des travaux d'infrastructure. 2. Réalisation de 
produits. Poursuite des travaux d'infrastructures. 2011: Coordination administrative et financière des projets. 1. 
Recherche d'investisseurs. Réalisation des produits. Poursuites des travaux d'infrastructure. 2. Réalisation de 
produits. Poursuite des travaux d'infrastructures. 
Indicateurs: 2008: 1. Disposer d'un plan d'action. 2. Disposer d'un plan d'action. Nouveaux produits lancés. 2009: 
1. Attribution de mandats. 2. Attribution de mandats. Début des travaux de réalisation d'infrastructures. 2010 et 
2011: 1. Soutien à des projets et attribution de mandats. Réalisation d'infrastructures. 2. Soutien à des projets et 
attribution de mandats. Réalisation d'infrastructures. 
Liste des projets soutenus: 
1. Mise en œuvre d'une structure organisationnelle des journées de la Métropole horlogère (JMH) 
2. Les Chemins chouettes, réseau d'itinéraires écotouristiques 
3. Via salina 
4. Mise en réseau des prestations et de l'offre touristique et développement de produits touristiques 
5. Réhabilitation du site de Champ-du-Moulin 
6. Acquisition et Réhabilitation du site de Champ-du-Moulin 
7. Carrefour chocolat 
8. Maison de l'absinthe 
9. Site Unesco 
10. Création d'une Via Regio «Les Boviducs» 
Evaluation de l’atteinte des objectifs (2008-2011): 
Le bilan est très satisfaisant. 
Plusieurs projets visant à accroître l'offre de produits touristiques ont été réalisés avec succès. Pour les projets 
d'infrastructure, seuls deux projets ont été soutenus. Dans certains cas, le recours à la LPR s'est avéré plus difficile 
que prévu: projets de nature privée pour lesquels un soutien aurait engendré une distorsion de concurrence; 
porteurs de projets peu viables, ce qui compromettait la pérennité du projet. La partie de la stratégie relative à une 
icône, pilotée par le Canton, n’a pas encore pu démarrer. Le projet des JMH apporte un complément intéressant à 
ce domaine d'action; sa pérennisation dépendra de l’engouement des acteurs privés pour les prochaines éditions. 
Concernant les fonds de tiers dans les projets soutenus via des aides à fonds perdus, l’objectif conventionné 
(800.000 francs) est largement dépassé et se chiffre à 2.448.520 francs. Une grande part de cette somme provient 
du projet JMH qui a comptabilisé plus d’un million de francs de recettes à venir (sponsoring, vente d’espaces, etc.) 
et doit donc être considérée avec la plus grande réserve puisque le montant dépendra du succès des prochaines 
éditions de la manifestation. Notons que les efforts de communication envers les acteurs privés du tourisme ont 
commencé à porter leurs fruits depuis fin 2010. En effet, les récents projets impliquent de plus en plus, dès la 
conception, ces acteurs et bénéficient donc de leur soutien financier. 
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6. Organisme de mise en œuvre du volet cantonal de la LPR 

Objectif: Mettre en œuvre le PMO cantonal 2008-2011 
Etapes conventionnées: 2008-2011: Selon mandat de prestations conclu entre le Conseil d'Etat et l'association 
Réseau urbain neuchâtelois - RUN. L'association est chargée d'assurer le management régional, de soutenir les 
porteurs de projets dans leurs démarches ainsi que de traiter et suivre les demandes d'aides selon une procédure 
définie. Après instruction et analyse, les dossiers sont présentés au comité directeur de l'association pour préavis et 
soumis ensuite au service de l'économie, au Département de l'économie ou au Conseil d'Etat, selon leurs 
compétences respectives, pour décision. 
Indicateurs: Selon mandat de prestations conclu entre le Conseil d'Etat et l'association Réseau urbain neuchâtelois 
- RUN. Le mandat de prestations ne prévoyait aucun indicateurs. 
Etapes importantes réalisées 2011: 
 Continuation des activités selon le mandat de prestations entre l'Etat de Neuchâtel et le RUN; 
 Transfert au service cantonal de l'économie des dossiers 2008-2011. 
Liste des projets soutenus: 
Association Réseau urbain neuchâtelois (RUN): 
Evaluation de l’atteinte des objectifs (2008-2011): 
Le bilan est insatisfaisant. Au vu du nombre de projets traités par le RUN et du volume financier qu'ils représentent, 
le rapport entre la part des moyens attribuée à la mise en œuvre et celle attribuée aux projets s'avère trop 
déséquilibré, le ratio généralement accepté étant de 10%. Outre le refus du Canton de bénéficier des Mesures de 
relance de la Confédération après avoir mobilisé le RUN en ce sens, c'est le financement des prestations de 
management régional, incluant éventuellement le suivi de la politique des agglomérations, via la LPR qui explique 
en partie ce déséquilibre. Compte tenu du faible nombre de projets LPR émanant de ce management régional, et en 
l'absence d'une politique régionale cantonale définissant clairement ce type d'activité, le principe de leur 
financement est resté problématique. 
De manière générale, le RUN et son mandant n'ont pas réussi à développer un langage commun concernant la 
mise en œuvre de la LPR. Le flou institutionnel entourant les contrats de région et d'agglomération et le peu de 
projets LPR y émargeant expliquent pour beaucoup ce constat. Aucune des mesures proposées par le Canton pour 
améliorer la situation, notamment la révision du mandat de prestations, n'a suscité de véritable écho auprès du 
RUN. Peu d’efforts ont été fournis en matière de communication ou de vulgarisation. Enfin, les acteurs privés n'ont 
pas été approchés et mobilisés.  
Cela dit, les objectifs en matière de fonds de tiers ont été très largement dépassés. En effet, l’association RUN a 
reçu de nombreux mandats d’accompagnement, de coordination, de gestion de projets. La très grande majorité de 
ces mandats a toutefois été confiée et financée par des institutions publiques (communes, associations de 
communes, services du canton, services de la Confédération, etc.). 
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ANNEXE IV 
 
GLOSSAIRE DES ABREVIATIONS ET ACRONYMES 
 
 

ALLIANCE Alliance est le consortium de transfert de savoir et de technologies qui a 
pour but d'encourager l'innovation technologique dans les PME en Suisse 
romande. Ses partenaires académiques sont les hautes écoles (HES-SO, 
EPFL, Universités), les hôpitaux universitaires (CHUV, HUG) et les centres 
de recherche (IDIAP, CSEM). Alliance a comme bailleurs de fonds: les 
cantons romands via la CDEP-SO, le Secrétariat d’Etat à l’économie 
(SECO), l’Agence de la Confédération pour la promotion de l’innovation 
(CTI), l’EPFL ainsi que la centaine d’entreprises membres que compte 
l'Association Alliance. Alliance a pris la relève du réseau CCSO. 

BEJUNE Berne-Jura-Neuchâtel 

CCSO Centre CIM de Suisse occidentale 

Le Centre CIM de suisse occidentale (CCSO), organisation de droit privé 
créé en 1991 sous l'impulsion des départements de l'économie des six 
cantons de Suisse occidentale (FR, GE, JU, NE, VD, VS). Il agit, par le 
biais des antennes cantonales, en tant que partenaire auprès des petites et 
moyennes entreprises pour les soutenir dans leur recherche de 
compétitivité. Ses activités ont cessé en 2008 et été reprises par Platinn. 

CDEP-SO Conférence des chefs des départements d’économie publique de Suisse 
occidentale 

CPES Comité de pilotage de l’évaluation des subventions 

CRAJ Coordination régionale de l'Arc jurassien 

CSEM Centre suisse d'électronique et de microtechniques 

CTE Coopération territoriale européenne 

CTI Commission pour la technologie et l’innovation 

DFE Département fédéral de l'économie 

DEWS Development Western Switzerland, ancien organisme de promotion 
exogène de la Suisse occidentale 

EEE Espace économique européen 

EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 

FEDER Fonds européen de développement régional 

Genilem Association offrant de l'accompagnement aux créateurs d'entreprises.  

GGBa GREATER GENEVA BERNE area, organisme de promotion exogène de la 
Suisse occidentale 

LELPR Loi d'exécution de la loi fédérale sur la politique régionale 
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LIM Loi fédérale sur l’aide aux investissements dans les régions de montagne 

LPR Loi fédérale sur la politique régionale 

NECO Service de l’économie 

OFAG Office fédéral de l’agriculture 

OFEN Office fédéral de l’énergie 

OPEN Office de promotion de l’économie 

PDC Plan directeur cantonal 

Platinn L'association Platinn a été crée dans le cadre du volet intercantonal CDEP-
SO le 3 mars 2009 pour succéder au CCSO. Elle offre un 
accompagnement à l'innovation d'affaires aux PME dans quatre domaines: 
stratégie, organisation, affaires et coopération. Dès 2012, s'ajoutera le 
domaine de la recherche de financement. L'action de Platinn s'appuie sur 
des antennes cantonales de proximité.  

PME Petites et moyennes entreprises (moins de 250 personnes) 

PMO Programme de mise en oeuvre 

R&D Recherche et développement 

RUN Réseau urbain neuchâtelois 

RUN Association réseau urbain neuchâtelois 

SECO Secrétariat d’Etat à l’économie 

TST / WTT Transfert de savoir et de technologie / Wissens und Technologietransfer 

UE Union européenne 
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– Programme de mise en œuvre 2008-2011 de la LPR, volet Suisse occidentale 

– Programme de mise en œuvre 2008-2011 de la LPR, volet transfrontalier 

– Programme opérationnel de coopération transfrontalière INTERREGIV 

– Convention-programme 2008-2011 signée avec le Secrétariat d’Etat à l’économie 
(seco). 

– Rapport de Politique régionale (09.015) 
– Rapport d'évaluation intermédiaire du programme France-Suisse 
 
– Programme intercantonal Arc jurassien de mise en œuvre, période 2012-2015 

– Programme cantonal de mise en œuvre, période 2012-2015 

– Programme intercantonal de mise en œuvre, période 2012-2015 

– Convention-programme 2012-2015 signée avec le Département fédéral de l'économie 

– Le rapport d'évaluation des contrats de région et d'agglomération 
 
En cliquant sur les liens ci-après, sont accessibles: 
– Les contrats de région et d’agglomération signés par les groupements de communes 
et l’Etat ou http://www.lerun.ch/ 
 
 
Des copies imprimées sont disponibles sur demande auprès du service du Grand 
Conseil 
Tél. 032 / 889 60 20. 
 
 

http://www.ne.ch/
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2007_11_files/07049.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2007_11_files/07049_Programme_neuchatel_arcjurassien.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2007_11_files/07049_Programme_neuchatel_arcjurassien.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2007_11_files/07049_Programme_suisse_occidentale.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2007_11_files/07049_Programme_transfrontalier.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2007_11_files/07049_InterregIV.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2009_03_files/09015_Annexe.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2009_03_files/09015_Annexe.pdf
http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2009_03_files/09015.pdf
http://www.interreg-francesuisse.org/le-programme/documents-cles/109808-3202,documents-cles.html
http://www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubrique.jsp?StyleType=bleu&DocId=35732
http://www.lerun.ch/
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POLITIQUE REGIONALE 12.023 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
(Du 2 mai 2012)  

 
 
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 
– Projet de loi portant modification de la loi d’exécution de la loi fédérale 

sur la politique régionale (LELPR) 
– Projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,9 million de 

francs pour la réalisation du projet de politique régionale intitulé 
«Agriplanet – Création d'un hôtel d'entreprises» 

– Projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 14 millions de 
francs à octroyer sous forme de prêts pour la réalisation de projets de 
politique régionale 

 
 
 
La commission parlementaire politique régionale fédérale 

composée de Mme et MM. Johanne Lebel Calame, présidente, Yvan Botteron, vice-
président, Walter Willener, rapporteur, Claude Borel, Louis-Marie Boulianne, Jean-
Bernard Wälti, Jean-Bernard Steudler, Denis de la Reussille et Gilbert Hirschy. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Discussion générale sur le rapport du Conseil d’Etat 

a) Bilan du programme LPR 2008-2011  

Sur la base des informations données par le Conseil d’Etat et par la responsable LPR au 
NECO, la Commission a pris acte que 

– le nombre et la qualité des projets ont progressé en cours de période; 

– les projets renforcent les systèmes de création de valeur ajoutée et stimulent 
l’innovation et l’entreprenariat; 

– l’implication des milieux privés s’accroit; 

– les réformes institutionnelles sont encouragées; 

– le Seco fait une appréciation très positive de la mise en œuvre de l’instrument fédéral 
par le canton. 

Pour chaque volet, plusieurs projets ont été présentés en détail. Nous reprenons ici l’un 
d’entre eux avec les résultats obtenus. 

1. Volet transfrontalier 

Validation des acquis de l’expérience en zone transfrontalière: 
Son intérêt pour les entreprises et les salariés (descriptif en page 64 du rapport du 
Conseil d’Etat) 

Les résultats obtenus portent sur un certain nombre de pistes d’action pour favoriser la 
reconnaissance des acquis de l’expérience avec une stratégie visant à motiver les 
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adultes à obtenir une certification utile sur le marché de l’emploi, à donner un 
encadrement adéquat au candidat tout au long de la démarche de validation. Enfin, il faut 
favoriser la traçabilité des compétences, c’est-à-dire disposer d’instruments permettant 
de détecter des compétences chez les candidats à la validation des acquis. 

2. Volet intercantonal de Suisse occidentale 
 Promotion générale de l’image de la Suisse occidentale (descriptif page 74) 

Début 2009, la structure GGBa (Greater Geneva Berne area) a été constituée, afin de 
projeter une image commune de la Suisse occidentale à l’étranger. Cette structure 
développe un réseau et favorise l’acquisition d’entreprises 

3. Volet intercantonal BEJUNE 
 Une société marketing pour 2 destinations (descriptif page 76) 

Au 1er janvier 2012, une société de marketing touristique, Jura-3 Lacs, a été constituée, 
soutenue financièrement par les cantons BEJUNE, mais aussi par Vaud, Fribourg et 
Soleure. Elle remplace les prestations de promotion touristique assurées jusqu’ici par 
Tourisme neuchâtelois. 

4. Volet cantonal 
 Destination Val-de-Travers (descriptif page 79) 

Ce projet est en cours jusqu’à fin décembre 2012. Un passeport (logement, activités) est 
proposé et marche bien avec de nouveaux partenaires, de nouveaux membres, un site 
Internet, des dépliants et des canaux de vente. 

L’association est labellisée "Q1", label délivré par la fédération suisse du tourisme pour 
des projets qui répondent aux exigences de qualité nationales.  

La discussion a permis de confirmer l’appréciation globalement positive pour la mise en 
œuvre du programme 2008-2011. Certains commissaires se sont étonnés des montants 
importants affectés à Microcity. Il est établi que cette affectation ne s’est pas faite au 
détriment des régions périphériques. 

b) Programme LPR 2012-2015 

Le Conseil d’Etat a décidé de cibler les projets sur: 

– la consolidation des filières industrielles régionales et le soutien aux start-up et PME 
innovantes; 

– le déploiement du potentiel de la filière touristique. (Voir annexe 1.) 
 
La nouvelle orientation doit contribuer à: 

– accroître la compétitivité du tissu économique neuchâtelois et le rayonnement du 
canton; 

– accroître les complémentarités et la cohérence avec la stratégie de promotion 
économique. 

La discussion a confirmé un très large appui à l’orientation proposée. L’équipement des 
pôles de développement, la création d’hôtels d’entreprises, les infrastructures touristiques 
exigent des investissements. Des questions relatives à la prise en compte de la mobilité 
transfrontalière dans la politique régionale et à la différence entre hôtel d’entreprises et 
pépinière d’entreprises ont été posées.  

Le premier point (mobilité transfrontalière) fait partie des projets Interreg. Une pépinière 
d’entreprises (Neode, CSEM) héberge et permet le développement d’entreprises dans 
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leur première phase, puis ces entreprises s’installent dans un hôtel où elles se préparent 
pour être indépendantes. 

c) Lettre de l'Association Run 

En date du 13 septembre 2012, soit le jour même où la commission a examiné le présent 
rapport, elle a reçu un courrier électronique de ladite association. A noter que le rapport 
du Conseil d'Etat, daté du 2 mai 2012, est public depuis un certain temps. 

La commission en a pris acte et a décidé d'annexer ce courrier à son rapport. 

 

Projet de loi portant modification de la loi d’exécution de la loi fédérale sur 
la politique régionale (LELPR) 
 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 CHAPITRE 5 (nouveau) 

Rapports au Grand Conseil et à la commission de gestion et des finances 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 10, note marginale (nouveau) 

Note marginale: Rapport au Grand Conseil 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 10 bis (nouveau) 

Note marginale: Rapports à la commission de gestion et des finances 
1Le Conseil d'Etat présente deux fois par année à la commission de gestion et des 
finances les décisions prises sur les demandes d'aide ayant trait au volet cantonal qui lui 
ont été adressées. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
 
2Pour le volet cantonal, l'aide projetée dépassant 20% de l'enveloppe quadriennale fait 
l'objet d'une information préalable à la commission de gestion et des finances. 

Par 7 voix contre 1, la commission a accepté cet amendement. 
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Commentaires 

a) La structure de mise en œuvre de la LPR 

Il est proposé de supprimer la mention de l’Association RUN comme organisme de 
développement régional. A futur, le dépôt des demandes  d’aides financières se fera 
directement au NECO, lequel procédera à l’analyse et donnera le préavis à l’autorité 
compétente. Il est aussi proposé d’inscrire dans la loi le principe de la collaboration avec 
les communes et les entités qui les représentent. Il est aussi précisé que certaines 
compétences peuvent être déléguées aux organismes de développement régional. 

b) Les amendements du groupe socialiste 

En séance, le groupe socialiste a déposé plusieurs amendements visant à impliquer 
davantage le Grand Conseil dans le suivi de l’utilisation des fonds dans le cadre du 
Programme de mise en œuvre de la politique régionale. A l’origine des amendements, 
c’est la question de savoir quels projets de politique régionale sont soumis au Grand 
Conseil et quels projets ne le sont pas. Concrètement, pourquoi y a-t-il aujourd’hui un 
crédit Agriplanet et pourquoi n’y a-t-il pas eu un crédit pour Microcity? 

A cette question, il est répondu qu’en votant le crédit de 14 millions de francs pour la 
politique régionale 2008-2011 en 2009, le Grand Conseil a donné la possibilité au 
Conseil d’Etat d’accorder des prêts LPR à des tiers. Dans le cas d’Agriplanet et de 
Microcity, les prêts ne vont pas à un tiers, mais à l’Etat lui-même. Les investissements de 
l’Etat doivent être autorisés par le Grand Conseil et financés. Dans le cas de Microcity, 
l’autorisation a été accordée dans le décret joint au rapport 10.017, avec mention du 
financement LPR. Pour Agriplanet, le financement LPR est à disposition, mais 
l’autorisation de dépense n’existe pas, d’où le décret figurant dans le présent rapport. 

La commission a jugé les amendements pertinents et les a repris sous une forme 
quelque peu allégée dans le projet de loi bis ci-dessus. Le Conseil d’Etat s’est aussi rallié 
à ces amendements. 

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

Projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,9 million de 
francs pour la réalisation du projet de politique régionale intitulé "Agriplanet 
– Création d'un hôtel d'entreprises" 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

Par 5 voix contre 3, la commission propose au Grand Conseil de refuser d'entrer en 
matière sur ce projet de décret. 

Commentaires 

En complément des informations figurant en pages 32 et 33 du rapport, le Conseil d’Etat 
a détaillé le projet Agriplanet devant la commission. Il a rappelé que le plan spécial du 
site d’Evologia privilégiait le développement d’activités liées à l’agriculture au sens large. 
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Le projet doit permettre la valorisation du bâtiment ex-Mycorama, devenu propriété 
commune de l'Etat et de la BCN, après la faillite de la Fondation éponyme. 

Il s’agit de positionner ce bâtiment comme une pépinière d’entreprises actives dans les 
secteurs suivants: 

– recherche biologique et zoologique, 
– production agricole, 
– industrie agro-alimentaire, 
– industrie agro-pharmaceutique, 
– industrie agro-cosmétique, 
– valorisation de la biomasse. 

Il est en outre précisé que le montant prévu pour ce projet figure dans la convention-
programme concernant l’encouragement du programme de mise en œuvre de la politique 
régionale 2008-2011. 

Pour la majorité de la commission, le projet proposé par le Conseil d’Etat est 
problématique en particulier pour les raisons suivantes: 

– Dans le domaine visé par Agriplanet, le marché est très limité, voire inexistant. Le 
secteur privé (entreprises nationales et internationales de l’agroalimentaire) et le 
secteur public (EPFZ, HES en agronomie et en technologie alimentaire, recherche 
agronomique, etc) occupent le créneau dans lequel Agriplanet veut s’inscrire. 

– Aucun plan d’affaires n’est disponible et aucune garantie n’est donnée sur la viabilité 
du projet et sur les apports attendus du secteur privé (1,4 mio prévu). A ce jour, 
plusieurs sociétés, dont une entreprise brésilienne, ont manifesté concrètement de 
l’intérêt. 

– Le coût des investissements prévus pour la réaffectation et la rénovation du bâtiment 
semble très élevé. Il est aussi relevé que ce bâtiment était conçu à l’origine pour être 
facilement aménageable pour d’autres utilisations. 

– Le projet semble viser en priorité la réaffectation d’un bâtiment dont l’Etat ne sait que 
faire. La BCN a laissé au NECO la conduite du projet. 

– L’Etat est par ailleurs propriétaire d’autres bâtiments (au Locle, par exemple) qui 
mériteraient aussi une réaffectation. 

Aucune information n’est disponible sur les frais de fonctionnement d’Agriplanet. 

Pour la minorité de la commission et le Conseil d’Etat, le projet doit être soutenu pour les 
raisons suivantes: 

– il est innovant et un certain nombre d’entreprises ont manifesté leur intérêt pour 
intégrer Agriplanet; 

– il est conforme au plan d’affectation du site Evologia; 

– les travaux pourraient être entrepris progressivement, en fonction des contrats de 
location effectivement conclus. 

Si le Grand Conseil confirme la non-entrée en matière et si aucun investisseur privé ne 
se manifeste, le Conseil d’Etat allouera le montant prévu à Microcity. 

La commission propose au Conseil d’Etat les pistes suivantes: 

– location ou vente du bâtiment à des privés qui reprennent le projet Agriplanet et qui 
procèdent aux investissements prévus. Dans ce cas, les privés peuvent bénéficier du 
fonds LPR, période 2008-2011. Cette solution présente l’avantage que les privés 
doivent apporter la preuve que le projet est économiquement viable, sur la base d’un 
plan d’affaires qui fait défaut actuellement; 
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– modification du plan d’affectation du site Evologia, permettant la vente du bâtiment ou 

sa réaffectation par exemple en bâtiment administratif pour l’Etat. 

 

 
Projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 14 millions de 
francs à octroyer sous forme de prêts pour la réalisation de projets de 
politique régionale  

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret.  

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Commentaire 

Au vu du bilan positif de l’engagement du crédit pour la période 2008-2011 et de 
l’importance de la politique régionale, la demande de crédit n’a pas suscité de discussion 
ou de remarques particulières. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

Le rapport a été accepté à l'unanimité des membres présents. 

 
Neuchâtel, le 13 septembre 2012 

 

Au nom de la commission 
politique régionale fédérale 

La présidente, Le rapporteur, 
J. LEBEL CALAME W. WILLENER 
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HES-SO ET HE-ARC 12.036 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
– d'un projet de décret portant adhésion du canton de 

Neuchâtel à la convention intercantonale sur la Haute 
école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 

– d'un projet de décret portant adhésion du canton de 
Neuchâtel à la convention sur la Haute école Arc Berne 
Jura Neuchâtel (HE-Arc) 

 
(Du 25 juin 2012) 
 

 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
La Haute Ecole spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) constitue aujourd'hui le plus 
vaste réseau de formation professionnelle tertiaire de Suisse. Elle dispense un 
enseignement axé sur la pratique, préparant à l'exercice d'activités professionnelles qui 
requièrent l'application de connaissances et de méthodes scientifiques. La HES-SO 
rassemble plus de 15'500 étudiants qui suivent des cursus de formation de base dans les 
domaines de l'ingénierie et architecture, de l'économie et services, du design et arts 
visuels, de la santé, du travail social et de la musique et arts de la scène.  
 
Avec la nouvelle convention, la HES-SO se dote d'un instrument indispensable à son 
futur développement. Cette convention prévoit une véritable autonomie institutionnelle, la 
création d'un rectorat qui dirigera l'institution, une gestion par objectifs et une participation 
renforcée des personnels et des étudiants. Sur le plan interne, la convention permettra 
d'adapter les structures de la HES-SO au nombre toujours croissant d'étudiants, 
d'intégrer mieux les nouveaux domaines de formation et de renforcer les activités de 
recherche et développement. Le pilotage politique de la HES-SO est assuré par le comité 
gouvernemental qui rassemble un Conseiller d'Etat de chaque canton ou région (pour la 
région Berne Jura Neuchâtel) partenaire. Les cantons conservent la liberté d'organiser 
les hautes écoles sises sur leurs territoires selon des critères qui leur sont propres. D'un 
point de vue financier, un changement notoire est le passage de trois droits de 
codécision séparés à un droit de codécision unique pour les cantons membres de la HE-
Arc, permettant d'ajuster le système de financement intercantonal HES-SO à la 
configuration régionale particulière de la HE-Arc. Cette décision se traduit aussi par une 
économie importante pour la HE-Arc, mais en contrepartie par la perte de deux sièges au 
sein du comité gouvernemental de la HES-SO. L’impact de cette réduction est amorti par 
le fait que le rectorat de la HES-SO jouit d’une autonomie renforcée et que les décisions 
du comité gouvernemental sont prises à l’unanimité. La convention doit entrer en vigueur 
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le 1er janvier 2013, après avoir été soumise aux différents parlements cantonaux pour 
approbation.  
 
La Haute école Arc est une Haute école de la HES-SO au sens de l’article 39 du projet 
de nouvelle convention HES-SO. Les dispositions qui définissent son organisation et son 
fonctionnement doivent être conformes aux nouvelles dispositions prévues dans cette 
convention. Juridiquement, la convention relative à la HE-Arc doit tenir compte des 
principes et règles fixées de manière impérative dans la convention HES-SO. Il est donc 
nécessaire d’adapter de manière cohérente la convention sur la HE-Arc ainsi d’ailleurs 
que toutes celles relatives aux autres Hautes écoles régionales de la HES-SO. Au-delà 
de la nécessité d’ordre juridique et politique, la révision permet d’améliorer la 
gouvernance, de la rendre plus réactive et plus autonome dans ses prérogatives, en 
laissant aux responsables une marge d’organisation plus grande, tout en garantissant 
aux autorités politiques la compétence d’orienter le développement de la HE-Arc. Elle 
permet aussi de tenir compte de la nouvelle répartition spatiale de ses sites de formation 
et de recherche. Enfin, elle permet d’adapter le système financier à la nouvelle réalité. 
 
La relation entre les cantons de Berne, Jura et Neuchâtel avec la HE-Arc se caractérise 
désormais par la conclusion d’un contrat quadriennal de prestations entre le comité 
stratégique et la direction générale. Le comité stratégique fixe à la HE-Arc, dans le cadre 
d’un plan financier déterminé révisable chaque année, les objectifs qu’il estime 
importants pour la région. Cette manière de procéder laisse une large autonomie d’action 
à la direction générale et aux domaines quant au choix des moyens et des méthodes à 
mettre en œuvre.  
 
Les sites de formation et la localisation des domaines ont évolué de manière significative 
et ne correspondent plus à la définition qui en est faite dans la convention de 2004. En 
effet, en 2008, le comité stratégique a décidé de regrouper l’essentiel du campus de 
formation de l’école à Neuchâtel et de conserver un site de formation secondaire à 
Delémont. Il a en outre décidé de maintenir un pôle de recherche appliquée et de 
développement dans les Montagnes neuchâteloises et à Saint-Imier. La nouvelle 
organisation est effective en grande partie depuis la rentrée 2011. Cette évolution 
spatiale se reflète dans la nouvelle convention qui garantit l’implantation de lieux 
d’activités dans chacun des cantons prioritaires et non plus des sites de formation en des 
lieux précis comme le faisait la convention de 2004. La nouvelle convention entrera en 
vigueur après son adoption par l'ensemble des cantons signataires à la date fixée par le 
comité stratégique.  
 
Aux niveaux de la HES-SO et de la HE-Arc, le contrôle parlementaire, comme 
actuellement, se fait dans le cadre de commissions interparlementaires, composées 
respectivement de députés des cantons de Suisse occidentale et de l'espace BEJUNE. 
 
Tant la nouvelle convention sur la HES-SO que la nouvelle convention sur la HE-Arc ont 
fait l'objet d'une large consultation : la première nommée a été soumise à un groupe 
d'experts nationaux et internationaux nommés par le Conseil fédéral, aux différents 
partenaires dans les cantons de la HES-SO et à une commission interparlementaire ad 
hoc, composée de 7 délégations cantonales. La seconde a fait l'objet d'une procédure 
similaire (exécutifs cantonaux et commission interparlementaire Arc notamment). Ainsi, 
les nouvelles conventions sur la HES-SO et la HE-Arc sont toutes deux soumises à votre 
Autorité pour approbation sans possibilité de modification.  
 
Les nouvelles versions de la convention sur la HES-SO et de la convention sur la HE-
Arc, répondent aux exigences du Conseil fédéral, ce qui doit garantir la reconnaissance 
des diplômes et l’octroi des subventions fédérales. 
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PREMIÈRE PARTIE:  LA CONVENTION SUR LA HES-SO  
 
 
1. NÉCESSITÉ D'ADOPTER UNE NOUVELLE CONVENTION  
 
Plusieurs facteurs concourent à la nécessité de soumettre aux parlements des cantons 
de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura une nouvelle convention: 
 
– les exigences de la Confédération formulées lors de l’autorisation d’exploiter la HES-

SO, conférée en 2003; ces conditions liées à l’autorisation ont été rappelées en 2009 
et concernent, en particulier, la gouvernance, le dispositif d’assurance qualité et le 
statut du personnel;  

 
– le changement de la législation fédérale, en particulier la loi fédérale sur les HES 

révisée en 2005 qui inscrit le développement des HES dans le processus de Bologne;  
 
– l’évolution interne de l’institution HES-SO: l’augmentation importante du nombre de 

ses étudiants, l’élargissement des problématiques à traiter par l’intégration de 
nouveaux domaines de formation, la consolidation des activités dans les missions 
élargies de la recherche-développement, de la formation continue et des prestations à 
des tiers; 

 
– la perspective de la nouvelle loi fédérale sur l'encouragement écoles et la coordination 

dans le domaine suisse des hautes écoles (LEHE), avec un partage de compétences 
plus important entre Confédération et cantons par rapport au pilotage des HES, mais 
également une autonomie accrue des hautes écoles, cadrée par les exigences en 
matière d’accréditation et d’assurance qualité et par la responsabilité des hautes 
écoles d’assurer une étroite coordination au sein d’organes communs.  

 
 
 
2. HISTORIQUE 
 
 
Dans ce chapitre, nous retraçons les différents éléments qui ont présidé à la mise en 
place du dispositif législatif en vigueur. Le lecteur comprendra mieux pourquoi celui-ci est 
diversifié. Par ailleurs, les différentes étapes du processus montrent que les objectifs 
n’ont pas fondamentalement changé et que la nouvelle convention devrait aider à mieux 
les concrétiser. 
 
 
2.1. La loi fédérale HES de 1995 
 
Les chambres fédérales ont approuvé le 6 octobre 1995 la loi fédérale sur les hautes 
écoles spécialisées (LHES) dont l’entrée en vigueur a été fixée au premier octobre 1996.  
Compte tenu des nouvelles missions attribuées aux écoles HES (recherche et 
développement, transfert de technologie, prestations à des tiers et offre de formation 
continue élargie), le Conseil fédéral estimait à une dizaine le nombre de HES à créer sur 
l’ensemble du territoire suisse.  
 
Cette exigence a conduit les cantons de la Suisse occidentale à unir leurs forces pour 
créer une seule HES regroupant des écoles existantes dans les domaines de l’industrie, 
des arts et métiers, des services et de l’agriculture.  
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En effet, la législation fédérale, conformément à la Constitution en vigueur, ne régissait 
que ces domaines ; ceux de la santé, du travail social et des arts étant régis par les 
cantons, sur la base du droit cantonal et intercantonal, et dont la coordination et la 
reconnaissance étaient assurées par les conférences intercantonales (CDIP et CDS). 
 
Le 30 novembre 1996, les cantons de Fribourg, Genève, du Jura, de Neuchâtel, du 
Valais et de Vaud ont déposé une demande d’autorisation de créer et de gérer une HES. 
Le Conseil fédéral, par décision du 2 mars 1998, a homologué la HES-SO jusqu’en 2003. 
Cette homologation concernait 23 filières et était assortie d’un certain nombre de 
conditions, notamment par rapport à des regroupements d’écoles et de filières. 
 
 
2.2. Le concordat HES-SO 
 
Le regroupement des écoles supérieures en HES de Suisse occidentale nécessitait la 
création d'un cadre législatif entre cantons tel qu’il existait déjà dans le domaine de la 
formation. La nouveauté était la création d’un établissement de droit public, doté de la 
personnalité juridique. Par cette démarche, les cantons, ainsi que leurs écoles ou 
établissements, acceptaient de se dessaisir d’une partie de leurs compétences actuelles 
au profit des organes centraux de la HES-SO, mesure nécessaire pour  atteindre en 
commun les objectifs fixés par la législation fédérale.  
 
Le concordat intercantonal créant une Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale 
(HES-SO) du 9 janvier 1997 concrétisait cet établissement. Selon l’article 4, «La HES-SO 
est composée des écoles situées sur le territoire des cantons proposant des filières 
d’études reconnues par la Confédération dans les domaines de l’industrie, des arts et 
métiers, des services et de l’agriculture». 
 
A la rentrée 1997, 21 écoles avec environ 4'000 étudiants ouvrirent leurs premiers cursus 
de formation HES.  
 
L’adoption de ce concordat par les parlements cantonaux provoquait des débats parfois 
vifs, notamment sur la perte d’autonomie des cantons en matière de formation ainsi que 
sur le contrôle parlementaire de cette nouvelle institution intercantonale. A Genève, c’est 
une votation populaire qui a tranché en faveur du projet de la HES-SO, contré par une 
initiative populaire visant à créer une HES purement cantonale. 
 
 
2.3. La convention HES-S2 
 
Très rapidement, il était évident que le processus de transformation des écoles 
supérieures dans les domaines du Travail social et de la Santé devait suivre la même 
logique que celle qui a présidé à la création de la HES-SO. 
 
La HES-SO était trop jeune et les dispositions concordataires pas suffisamment 
stabilisées pour envisager une révision du concordat visant à intégrer ces nouveaux 
domaines. Par ailleurs, les compétences de reconnaissance de ces filières HES étaient 
du côté de la CDIP et de la CDS. Enfin, ces filières ne bénéficiaient pas du soutien 
financier de la Confédération. 
 
Les cantons de la HES-SO et de Berne ont donc décidé de présenter à leurs parlements 
respectifs une nouvelle convention intercantonale créant la Haute école spécialisée 
santé-social de Suisse romande. Adopté par les Conseillers d’Etat et Ministres 
composant le Comité stratégique provisoire de la HES-S2, ce texte marque sur plusieurs 
points une évolution par rapport au concordat de la HES-SO. 
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En premier lieu, il a suivi une procédure de consultation auprès d’une commission 
interparlementaire constituée de représentants des cantons contractants. Celle-ci a 
auditionné des représentants des milieux professionnels et des associations d’employés 
des écoles concernées et proposé au comité stratégique des amendements qui ont tous 
été acceptés et intégrés dans la version définitive soumise à l’approbation des 
parlements cantonaux. 
 
Ensuite, la HES-S2, conformément à l’article 1, al 2 de la convention est composée non 
des écoles comme la HES-SO, mais « des filières d’études de niveau HES reconnues … 
». Cette logique des filières et domaines, se substituant à une pure organisation par site, 
était concrétisée dans la composition du comité directeur, la création d’une commission 
consultative des responsables de filières ainsi que par une commission spéciale assurant 
la cohérence des admissions qui ne sont pas seulement fondées sur des titres, mais 
également sur un examen d’aptitudes. 
 
Les promoteurs de la HES-S2, avec l’appui de la commission interparlementaire qui a 
renforcé la disposition, ont prévu un article sur le statut du personnel : « Dans un délai de 
5 ans, la HES-S2 se dote d’un statut-cadre de référence pour l’ensemble du personnel 
des sites de formation. Les conditions salariales qui en découlent peuvent tenir compte 
des conditions locales particulières ». A ce jour, ce statut-cadre de référence n’est pas 
réalisé. 
 
Signe supplémentaire d’une plus forte intégration, la convention prévoit la création « 
d’une commission de recours chargée de statuer sur les recours contre les décisions 
prises sur recours en première instance par les instances cantonales des sites de 
formation concernés.» 
 
Quant au système financier, les mêmes principes figurent dans les conventions de la 
HES-SO et de la HES-S2, mais la convention pour le domaine santé-social a créé un 
fonds de formation pratique pour indemniser les institutions accueillant des étudiants de 
la HES-SO pour leurs stages  de formation pratique. 
 
Enfin, un chapitre complet est consacré au contrôle parlementaire d’exécution. 
 
 
2.4. La convention intercantonale créant la HETSR 
 
Les conventions HES-SO et HES-S2 avaient pour but de regrouper des écoles existantes 
dans les cantons et de les transformer en écoles HES. 
 
La démarche pour le théâtre était différente. La convention intercantonale relative à la 
haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR) des 31 mai et 27 septembre 2001, 
crée une nouvelle école. Il était en effet apparu qu’en lien avec les possibilités d’emploi 
des comédiennes et comédiens professionnels en Suisse romande, une seule institution 
avec un nombre régulé d’étudiants devait offrir la formation professionnelle au niveau 
HES. La CIIP a décidé d’implanter cette école à Lausanne, de créer l’institution sous 
forme d’une fondation de droit privé. Elle a d’emblée limité le nombre d’étudiants (32 
étudiants avec des admissions 2 années sur 3). Le système de financement par les  
cantons diffère sensiblement de celui de la HES-SO, en prévoyant une participation 
préciputaire du canton siège de 40%. 
 
Par décision du comité stratégique de la HES-SO, la Haute école de théâtre – la 
Manufacture – est rattachée à la HES-SO par une convention administrative depuis 
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2007. Le financement est réglé par des avenants annuels et tient compte des 
dispositions spécifiques de la convention HETSR. 
 
 
2.5. L’intégration du canton de Berne 
 
En 1997, le canton de Berne n’était pas signataire du concordat de la HES-SO. 
Toutefois, la collaboration avec ce canton faisait l’objet d’un accord-cadre, adopté le 22 
novembre 1996 et portant notamment sur le libre passage des étudiants, la mobilité et 
l’échange d’enseignants, des concertations pour la recherche et les plans de 
développement, etc. 
 
L’adhésion de Berne au concordat de la HES-SO a fait l’objet d’un avenant adopté par le 
comité stratégique le 29 novembre 2002. L’adhésion, après les procédures 
parlementaires de tous les cantons, fut effective le 1er janvier 2005. Elle concerne en 
particulier l’intégration dans le dispositif HES de l’école d’Ingénieurs de Saint-Imier. 
 
En revanche, le canton de Berne a participé dès l'origine aux travaux concernant les 
domaines Santé et Travail social et est signataire de la convention de la HES-S2. 
 
 
 
3. LE PAYSAGE SUISSE DES HAUTES ÉCOLES 
 
 
Ce chapitre dessine les contours de l’environnement dans lequel devra évoluer la HES-
SO à l’avenir. Il essaiera de démontrer qu’il est nécessaire que le projet de nouvelle 
convention anticipe certaines évolutions et donne à la HES-SO un cadre qui permet des 
adaptations à ce contexte en mouvement. 
 
 
3.1. La révision de la loi fédérale HES en 2005 
 
La Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1998 donne à la 
Confédération la compétence de légiférer pour l’ensemble des domaines de la formation 
professionnelle, y compris donc les domaines des Arts, du Travail social et de la Santé. 
Cet élargissement de la compétence de la Confédération ne concerne pas explicitement 
les hautes écoles spécialisées, et il devenait évident que ce mouvement d’intégration 
allait s’appliquer également aux formations professionnelles de niveau universitaire des 
HES. 
La Confédération a procédé à une révision partielle de la loi sur les hautes écoles 
spécialisées qui est entrée en vigueur le 5 octobre 2005. Cette révision introduit plusieurs 
modifications importantes : 
– Le champ d’application de la loi comprend depuis  les domaines jusqu’alors soumis à 

la réglementation CDIP et CDS : Santé, Travail social, Musique, Théâtre et autres 
arts, Psychologie appliquée, Linguistique appliquée; 

– Pour les conditions d’admission, la loi reprend les dispositions de la réglementation de 
la CDIP et de la CDS;  

– Introduction de la formation en deux cycles bachelor et master, conformes à la 
Déclaration de Bologne; 

– Base légale pour un système d’accréditation et d’assurance qualité, là encore 
conforme aux décisions prises dans le processus de Bologne;  

– Subventionnement : depuis 2008, l’ensemble des domaines bénéficient de 
subventions de la Confédération qui sont en principe de 33% des coûts standards. 
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3.2. Les nouveaux articles constitutionnels 
 
Deux dispositions de la nouvelle constitution fédérale sont de la plus haute importance 
pour la HES-SO. 
 
Les articles 48 et 48 a) traitent des conventions intercantonales. Les alinéas 4 et 5 de 
l’article 48 stipulent en particulier : 
4 Les cantons peuvent, par une convention, habiliter un organe intercantonal à édicter 
pour sa mise en oeuvre des dispositions contenant des règles de droit, à condition que 
cette convention : 
a. soit adoptée selon la procédure applicable aux lois; 
b. fixe les grandes lignes de ces dispositions. 
c. Les cantons respectent le droit intercantonal. 
 
Les nouveaux articles constitutionnels concernant la formation ont été adoptés par le 
peuple suisse le 21 mai 2006. L’article 63 a) consacré aux hautes écoles stipule que la 
Confédération et les cantons « veillent ensemble à la coordination et à la garantie de 
l’assurance de la qualité dans l’espace suisse des hautes écoles. Ce faisant, ils tiennent 
compte de l’autonomie des hautes écoles et des différentes collectivités 
responsables…». 
 
 
3.3. La future loi fédérale sur l'encouragement des hautes écoles et la 

coordination dans le domaine suisse des hautes écoles (LEHE) 
 
Le projet de loi transposant le mandat constitutionnel dans le domaine des hautes écoles 
a été adopté par les chambres fédérales en septembre 2011. L’axe principal est la 
création d’un espace de l’enseignement supérieur cohérent regroupant tous les types de 
hautes écoles. La loi doit en garantir le haut niveau de qualité et de compétitivité. Elle 
règle les conditions-cadre pour l’action conjointe de la Confédération et des cantons en 
matière de coordination dans l’ensemble du domaine suisse des hautes écoles. Elle 
définit les conditions pour l’allocation de contributions fédérales aux universités 
cantonales et aux hautes écoles spécialisées. Enfin, elle met en place un système 
d’accréditation applicable à l’ensemble des hautes écoles. 
 
 
3.4. Une nouvelle convention HES-SO pour tenir compte du nouveau paysage 

des hautes écoles 
 
Les changements qui sont intervenus ou qui interviendront prochainement dans le 
paysage des hautes écoles démontrent déjà la nécessité de doter la HES-SO d’un 
dispositif conventionnel qui lui permette de s’affirmer en tant que haute école forte, 
capable d’assumer l’autonomie que lui garantit l’article constitutionnel et capable 
d’assumer son rôle de deuxième plus grande haute école au sein de la future conférence 
des recteurs des hautes écoles suisses. On peut y ajouter la dimension européenne et 
internationale. En effet, la participation pleine et entière, depuis le 1er janvier 2011, de la 
Suisse au programme européen du Life Long Learning, mais aussi la possibilité pour la 
HES-SO de concourir pour les projets des programmes-cadre européens de recherche 
ouvrent de nouvelles perspectives mais nécessitent que la HES-SO soit dotée des 
structures de conduite et des ressources adéquates. 
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4. LA RECONNAISSANCE ET L’ACCRÉDITATION 
 
 
Ce chapitre décrit l’autorisation d’exploiter, la reconnaissance des filières et les titres dont 
bénéficie la HES-SO. Jusqu’en 2005, ces procédures, ancrées dans la loi HES de 1997 
ainsi que dans les dispositions intercantonales pour les domaines santé-social-arts, 
suivent des logiques plutôt politiques et administratives. 
 

Un changement intervient avec l’introduction, par la loi HES révisée, des principes 
d’accréditation. D’une part, on se trouve dans une logique universitaire, d’autre part 
l’accréditation des hautes écoles suisses répond maintenant à des standards européens, 
arrêtés dans le processus de Bologne. 
 
 
 
4.1. L’autorisation d’exploiter la HES-SO 
 
La HES-SO a reçu, en date du 2 mars 1998 une autorisation provisoire d’exploitation. 
Cette décision du Conseil fédéral concernait autant l’institution dans son ensemble que 
les filières. Elle était assortie d’un certain nombre de conditions qui visaient avant tout 
des regroupements d’écoles ainsi que des concentrations de filières sur un nombre 
restreint de sites. Cette autorisation était valable jusqu’en 2003. 
 
Le 4 juillet 2003, la HES-SO a présenté une demande de renouvellement de l’autorisation 
de gérer une haute école spécialisée. Cette demande a été acceptée par le Conseil 
fédéral en date du 15 décembre 2003, accordant l’autorisation, non limitée dans le 
temps, de gérer la HES-SO. 
 
Cependant, cette autorisation était assortie d’une condition importante allant dans le 
même sens que celles de l’autorisation provisoire : « La Haute école spécialisée de 
Suisse occidentale (HES-SO) a jusqu’à fin 2006 pour mettre en place une organisation 
de conduite adaptée aux nécessités stratégiques et opérationnelles, dépassant la logique 
des sites et basée sur les domaines, au sens des considérants. » 
 
Dans les considérants en effet, le courrier relevait que « la structure d’organisation et de 
conduite de la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) n’identifie et 
n’isole pas clairement les responsabilités de conduite de la HES dans son ensemble, et 
que l’autonomie élevée des écoles membres ne correspond pas à un système doté d’une 
organisation et conduite allant au-delà de la logique des sites… ». 
 
Par ailleurs, le Conseil fédéral demandait à la HES-SO de « tendre vers une politique 
unique du personnel, notamment des conditions d’engagement unifiées pour le corps 
enseignant. » 
 
Fin 2006, l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT), 
agissant au nom du Département fédéral de l'économie (DFE), vérifiait la réalisation des 
conditions émises fin 2003. Parmi ces dernières, la question de la gouvernance politique 
de l'institution ainsi que celle du statut du personnel appelaient de nombreux 
commentaires notamment en relation avec l'extension du périmètre d'activités (intégration 
des domaines de la Santé et du Travail social) mais également dans la perspective du 
développement du paysage suisse des hautes écoles. 
 
Ainsi, la vérification des conditions prévues en 2006 était reportée à la fin de 2007 - début 
2008 et la HES-SO obtenait le 2 avril 2008 une confirmation de son autorisation non 
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limitée dans le temps de gérer des filières HES, mais avec une nouvelle série de 
conditions contraignantes à remplir pour le 30 novembre 2008. Parmi ces conditions 
figuraient l’obligation d’améliorer la structure de conduite et d’organisation de la HES-SO 
ainsi que la nécessité impérative de finaliser une nouvelle convention intercantonale, 
intégrant l'ensemble des domaines de formation offerts et réglant une série de difficultés 
liées notamment à des questions de masse critique ou de redondance trop importante de 
l'offre entre les régions de la HES-SO. 
 

4.2. L’avant-projet de convention 
 
Afin de répondre à ces nouvelles exigences, les membres du comité stratégique ont 
décidé de concevoir un avant-projet de nouvelle convention unique qui a été soumis à 
l'appréciation non seulement de l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie, mais également à un groupe d'experts national et international. Ce groupe 
devait évaluer si le modèle proposé était accréditable selon les standards européens et 
dans la perspective du nouveau paysage suisse des hautes écoles dont l'entrée en force 
a été reportée aux alentours de 2012 - 2014. 
 
Cet avant-projet a fait l'objet d'une évaluation critique et les experts ont émis une série de 
recommandations voire de conditions à remplir afin de rendre le projet de gouvernance et 
d’organisation de la HES-SO compatible avec les standards de l’accréditation 
institutionnelle. 
 
Sur la base des recommandations des experts, le comité stratégique a modifié l’avant-
projet de convention. Le document constitue le résultat d'un consensus obtenu entre les 
différentes parties et grâce au soutien de l'Office fédéral de la formation professionnelle 
et de la technologie. Ce texte répond à de nombreuses propositions émises par le groupe 
d'experts tout en maintenant les fondements essentiels de la HES-SO, à savoir une 
répartition des activités et de l'offre de prestations dans les différentes régions de Suisse 
occidentale, une conduite politique adaptée aux réalités d'une institution portée par sept 
cantons ainsi que le maintien d'employeurs cantonaux ou privés selon la situation 
actuelle. 
 
Le Conseil fédéral a accepté le texte de l'avant-projet déposé lors de sa séance du 27 
janvier 2010. Il en admet la pertinence de même que l'adéquation aux réalités politiques 
actuelles et soutient l'organisation proposée, organisation qui prend en compte une 
dimension géographique (hautes écoles) et académique (domaines). 
 
A juste titre, il ne se prononce pas de manière définitive sur l'accréditation future de la 
HES-SO puisque celle-ci sera conduite par un organe indépendant des autorités 
politiques et dont le rôle sera l’examen de l’institution sous les aspects scientifique et 
académique. 
 
Il faut préciser que seule la HES-SO a choisi de soumettre son projet de gouvernance à 
une vérification en lien avec une accréditation future. Elle a ainsi un temps d’avance sur 
les six autres HES publiques. En 2015 au plus tard, dès l'entrée en force de la nouvelle 
loi sur l'encouragement  et la coordination des hautes écoles, toutes les autres hautes 
écoles spécialisées ainsi que les universités et hautes écoles pédagogiques devront se 
soumettre à une accréditation. Cette accréditation sera institutionnelle et sera liée à la 
protection des diplômes délivrés ainsi qu’au droit aux subventions de la Confédération. 
Elle s'appliquera à la HES-SO en tant qu'institution et non à ses différents composants 
(hautes écoles, domaines, filières, etc.). 
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4.3. La reconnaissance des filières des domaines de l’Ingénierie, du Design ainsi 
que de l’Economie et des services 

 
Pour vérifier le niveau universitaire et le contenu scientifique des activités de formation et 
de recherche des écoles et filières HES, la Confédération organisait en 2001 et 2003 
deux Peer-Review, examens des filières par les pairs d’autres hautes écoles suisses et 
étrangères. 
 
Ces examens comprenaient l’étude de rapports d’autoévaluation, d’entretiens avec les 
responsables des écoles, des professeurs et des étudiants ainsi que  des visites des 
infrastructures. Les points suivants faisaient l’objet d’une attention particulière : 
– évolution du nombre d’étudiants et de titres délivrés, en lien avec la nécessité de 

démontrer que la filière répond à un besoin ; 
– règlements d’examens et travaux de diplômes, démontrant la sélectivité et le niveau 

d’études en fin de formation ; 
– projets de recherches, opérations de formation continue ainsi que stratégie ou 

planification dans ces domaines pour vérifier que la filière et l’école examinées ont 
réellement élargi leur mission dans ces domaines ; 

– collaborations nationales et internationales, autres caractéristiques d’une haute école. 
 
Les décisions du Conseil fédéral et du Département fédéral de l’économie furent 
communiquées le 15 décembre 2003. 23 filières furent reconnues et autorisées. 
Certaines filières devaient fermer, et pour quelques filières des conditions étaient fixées 
et liées au versement de subventions. Enfin, des études furent initiées pour reconfigurer, 
sur le plan suisse, l’offre de formation et les compétences en matière de recherche dans 
les domaines de la Construction, du Design ainsi que de la Chimie et des Sciences de la 
vie. 
 
 
4.4. La reconnaissance des filières des domaines de la Santé et du Travail social 
 
La procédure de reconnaissance des filières des domaines de la Santé et du Travail 
social a été conduite selon l’ancien droit, à savoir le règlement CDIP concernant la 
reconnaissance des diplômes cantonaux des hautes écoles spécialisées du 10 juin 1999, 
avec son profil pour le Travail social ainsi que l’ordonnance concernant la 
reconnaissance des diplômes cantonaux délivrés par les hautes écoles spécialisées 
dans le domaine de la Santé du 17 mai 2001 de la CDS ainsi que son profil santé. 
 
Les visites des commissaires et experts au siège ainsi que dans les sites ont eu lieu 
durant la première moitié de l’année 2005. 
 
Le changement de la base légale est intervenu en automne 2005 alors que la procédure 
de reconnaissance était encore en cours. Conformément aux engagements pris par la 
Confédération et les cantons, la Confédération a repris la responsabilité de la procédure 
tout en respectant les anciennes références réglementaires et les modalités décidées 
auparavant. La décision de reconnaissance des filières des domaines de la Santé et du 
Travail social est intervenue par courrier du 7 juin 2006. Les conditions liées à cette 
reconnaissance des 8 filières du domaine santé-social concernent des aspects formels, 
notamment la problématique de la conformité de deux filières par rapport à des directives 
de l’Union européenne. La condition plus directement liée à la gouvernance et à 
l’organisation de la HES-SO est formulée comme suit : « La HES-SO est tenue, d’ici à fin 
2006, au plus tard, de procéder au sens des considérants, à une harmonisation de la 
mise en oeuvre du Plan d’études cadre (PEC) dans les différents sites en intensifiant la 
collaboration intersites ». On retrouve ici l’exigence formulée dans l’autorisation de 2003 
de privilégier la logique filière et domaine en lieu et place de la logique « site ». 
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4.5. La reconnaissance des filières d’Arts visuels 
 
Les filières d’Arts visuels des trois cantons de Genève, Vaud et Valais ont été reconnues 
par la CDIP entre 2002 et 2005. Formellement, elles ne font pas partie de la HES-SO ou 
de la HES-S2. Le principe de leur intégration dans un domaine « Arts et Design » a été 
décidé par le comité stratégique en 2005. Une telle intégration est d’autant plus logique 
qu’à Lausanne et Genève, toutes les filières du Design et des Arts visuels sont 
regroupées au sein d’une seule école. 
 
L’intégration juridique de ces filières aura donc lieu à l’occasion de l’adoption de la 
nouvelle convention. 
 
 
4.6. La reconnaissance des filières du domaine Musique et Arts de la scène 
 
Alors que la Suisse occidentale dispose de 5 conservatoires dans les cantons de 
Fribourg, Genève, Neuchâtel, Valais et Vaud, avec un total d’environ 1'200 étudiants, 
seuls les conservatoires de Genève et de Lausanne ont obtenu la reconnaissance de 
leurs filières professionnelles. La commission mandatée par la CDIP n’est pas entrée en 
matière pour les trois autres conservatoires pour deux motifs essentiellement : ces 
institutions n’ont pas la masse critique d’étudiants fixée par le profil musique à 250-300 
étudiants. D’autre part, elles ne bénéficient pas, toujours selon la commission d’experts, 
d’un environnement suffisant de musique professionnelle (orchestre professionnel, opéra, 
etc.). Au niveau neuchâtelois, la filière professionnelle du canton a fait l'objet d'une 
convention avec Genève, et a intégré la filière professionnelle de la haute école de 
musique genevoise. 
 
La filière de la Haute école de théâtre/La Manufacture fut reconnue définitivement en 
2010, après une procédure conduite selon les dispositions intercantonales en vigueur 
avant 2005. 
 
 
4.7. La problématique de l’accréditation 
 
La révision de la loi fédérale a introduit un important changement en lien avec le 
processus de Bologne. Les filières sont maintenant accréditées par les autorités 
fédérales qui se fondent sur des standards et indicateurs harmonisés sur le plan 
européen par les pays signataires de la déclaration de Bologne. Les autorités peuvent 
d’ailleurs faire appel à des agences suisses ou étrangères pour procéder à l’examen du 
dossier d’accréditation et formuler un préavis. 
 
Les filières reconnues avant 2006 sont considérées comme accréditées pour une période 
de 7 ans. En revanche, les filières bachelors créées depuis 2006 et les filières masters 
sont soumises à la nouvelle réglementation et à une procédure d’accréditation. 
Actuellement plusieurs procédures sont en cours et demandent aux équipes 
d’enseignants des filières concernées un important investissement. 
 
Lors de l’accréditation de la HES-SO en tant que haute école, des critères appliqués à 
d’autres institutions universitaires seront appliqués et constitueront un véritable défi pour 
la HES-SO. Ces standards concernent autant son autonomie que sa capacité à piloter 
l’ensemble de ses activités pédagogiques, scientifiques et administratives. Dès 2005, le 
comité directeur a mis en place une stratégie pour développer le dispositif d’assurance 
qualité qui sera soumis à l’évaluation par des pairs. Les opérations devront être 
intensifiées sous la nouvelle direction de la HES-SO pour garantir l’accréditation 
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institutionnelle à l’horizon 2016. Le projet de convention présenté ci-après anticipe sur les 
futures exigences en matière de gouvernance et d’assurance qualité. 
 
 
 
5. L’ORGANISATION ACTUELLE DE LA HES-SO 
 
 
La HES-SO a beaucoup évolué, tant par les contraintes externes que par la volonté des 
comités stratégique et directeur de simplifier les structures et d’optimiser les ressources 
mises à disposition par les cantons. 
 
Certaines dispositions prévues dans la nouvelle convention sont déjà vécues au 
quotidien et fonctionnent grâce à l’engagement de tous les responsables au siège, dans 
les cantons et dans les écoles. En revanche, elles ne sont plus conformes stricto sensu 
aux dispositions des textes fondateurs, ce qui rend l’adoption d’une nouvelle convention 
intercantonale indispensable. 
 
Alors que les organes fonctionnent de manière intégrative, les dispositions 
conventionnelles obligent la HES-SO à séparer les opérations financières (budgets, 
comptes, révisions) selon les dispositions du concordat HES-SO et de la convention 
HES-S2. Les opérations conduites en parallèle créent évidemment des lourdeurs 
administratives et financières et seront éliminées par la nouvelle convention unique. 
 
Un mouvement logique de convergences et d’efficience a provoqué des rapprochements 
dans tous les domaines: représentation à l’extérieur, commissions internes, services 
communs, procédures etc. 
 
Le même mouvement incitait les cantons à intégrer les écoles et sites des deux 
institutions et à les mettre sous la responsabilité d’une seule instance cantonale ou 
régionale (pour la Haute école Arc). 
 
Un pas important a été franchi en 2005, puisque les comités stratégiques ont accepté, 
lors de leur séance du 17 juin 2005, le projet de réorganisation du comité directeur visant 
à simplifier la structure de ce dernier, ainsi qu’à professionnaliser les deux vice-
présidences enseignement et recherche. 
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Organigramme de la HES-SO mis en place en 2006 
 
Ainsi l’évolution organisationnelle décrite ci-dessus: 
 
– privilégie l’intégration plutôt que la centralisation; 
– permet des modes d’organisations locales différenciés selon les tailles ou le 

développement historique des écoles (principe de continuité); 
– privilégie la délégation des responsabilités; 
– accorde l’autonomie adéquate à chacune des unités d’organisation; 
– respecte les cultures spécifiques des différents domaines et les conséquences 

organisationnelles liées. 
 
Dès la rentrée 2005, la HES-SO a créé un domaine de la Musique et des Arts de la 
scène. Le conseil de domaine a entrepris les travaux nécessaires pour harmoniser l’offre 
de formation et développer de manière concertée les nouvelles missions pour la 
recherche et la formation continue. Une solution a été trouvée pour intégrer les filières 
professionnelles des conservatoires non reconnus par les autorités fédérales. Par des 
conventions conclues entre cantons concernés, les filières professionnelles de Neuchâtel 
ont été intégrées à la Haute école de musique de Genève, celles du Valais et de Fribourg 
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ont été intégrées à la HEMU Vaud-Valais-Fribourg. Un pas important a été franchi à la fin 
de 2010, par l’accréditation des 4 masters en musique développés au sein du domaine et 
pilotés par le conseil de domaine. 
 
L’intégration de la filière des Arts visuels offerte dans les cantons de Genève, Valais et 
Vaud est effective depuis 2008. Il a été décidé de créer un domaine unique Design et 
Arts visuels, comme cela a été opéré dans d’autres HES. Cette création est facilitée par 
le fait que ces filières sont déjà regroupées au sein de la même école à Lausanne 
(ECAL) et à Genève (HEAD). En Valais, l’ECAV n’offre pas de filières HES dans le 
domaine du design. L’intégration complète deviendra effective avec la nouvelle 
convention, lorsque les mécanismes de financement seront identiques pour les deux 
parties du domaine. Actuellement, le design est financé sous le régime de la HES-SO, 
alors que les arts visuels dépendent de la convention HES-S2. 
 
La Haute école de théâtre/La Manufacture est constituée par une fondation de droit privé 
créée par les cantons de la Suisse occidentale en 2003. Elle est rattachée formellement 
à la HES-SO depuis le 1er janvier 2009 par une convention administrative signée par le 
comité stratégiq 
ue et la fondation. Cette convention, valable jusqu’en 2012, est complétée par un 
avenant financier annuel octroyant à la HETSR les budgets nécessaires à son 
fonctionnement. Le financement de la HETSR auprès des cantons, assuré par la HES-
SO respecte toujours les modalités fixées dans la convention intercantonale de la 
HETSR. Une intégration complète dans les mécanismes de financement de la HES-SO 
devra être effective avec l’adoption de la nouvelle convention intercantonale HES-SO. 
 
 
 
6. LA NOUVELLE CONVENTION HES-SO: CONTINUITÉ ET CHANGEMENTS 
 
 
Les dispositions de la nouvelle convention sont de nature à consolider l’institution mise 
en place depuis bientôt 15 ans. Elles confirment l’intégration de l’ensemble des domaines 
de formation qui dépendent de la loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées. 
 
Renforcée par la nouvelle convention, la HES-SO pourra développer son impact dans les 
régions qui la composent et affirmer son profil et ses atouts en formation et recherche 
dans le paysage suisse et européen de l’enseignement supérieur. 
 
La nouvelle convention se caractérise par plusieurs changements rendus indispensables 
par l’expansion de la HES-SO, par les expériences de fonctionnement de l’institution et 
par l’évolution du paysage des hautes écoles. 
 
 
6.1. L’autonomie de la HES-SO 
 
Le renforcement de l’autonomie de la HES-SO, garantie par les dispositions de la 
constitution fédérale, est concrétisé par plusieurs articles. C’est un établissement doté de 
la personnalité juridique. Elle a la faculté d’édicter les règles de droit nécessaires à son 
activité et à son fonctionnement portant sur les aspects académiques. L’autonomie se 
concrétise également dans la liberté de l’enseignement et de la recherche qui est 
garantie. 
 
L’autonomie de la HES-SO est cadrée par la convention d’objectifs quadriennale signée 
entre les cantons et le rectorat. De même, la HES-SO met en place un système de 
contrôle interne. Enfin, les cantons/régions garantissent aux hautes écoles situées sur 
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leur territoire l’autonomie nécessaire à leur fonctionnement et leur indépendance par 
rapport à leur administration cantonale. 
 
 
6.2. Le contrôle interparlementaire 
 
Le contrôle de la HES-SO par une commission interparlementaire, composée des 
parlementaires représentant les 7 cantons signataires de la convention, est consolidé et 
s’appuie dorénavant sur la Convention intercantonale conclue en 2002, ainsi que sur la 
Convention sur la participation des parlements CoParl du 5 mars 2010. Les objectifs 
stratégiques de la HES-SO, leur réalisation ainsi que les résultats obtenus, la 
planification financière pluriannuelle, les budgets et les comptes sont les sujets dont la 
commission interparlementaire est saisie en particulier.  Les compétences relatives aux 
contributions des cantons restent conformes aux législations cantonales des cantons 
partenaires.  
 
 
6.3. Le comité gouvernemental 
 
Le comité gouvernemental exerce la haute surveillance de l’institution, mais n’est plus un 
organe de l’institution. Il continue à jouer le rôle central, politique, de lien entre la HES-
SO et les gouvernements et parlements cantonaux. Le comité gouvernemental 
représente l’intérêt des cantons/régions dans les organes fédéraux de pilotage et de 
coordination politique. En principe, sa composition n’est pas modifiée par rapport à la 
situation actuelle. En revanche, il est désormais prévu que les trois cantons responsables 
de la Haute école ARC se regroupent pour désigner un seul membre du comité 
gouvernemental. Disposant d’une seule voix lors des décisions du comité stratégique, la 
région ARC prendra en charge une seule part de contribution financière au titre de 
codécision. Les décisions sont prises d’un commun accord. 
 
 
6.4. La convention d’objectifs et les mandats de prestations 
 
Pièce maîtresse de la nouvelle gouvernance de la HES-SO, la convention d’objectifs 
quadriennale définit les missions, les axes de développement, le portefeuille de produits, 
le plan financier et de développement ainsi que les objectifs et leurs indicateurs de 
mesures. 
 
Elle est définie par le comité gouvernemental sur la base des propositions émanant des 
cantons et du rectorat. Le comité gouvernemental signe la convention d’objectifs au nom 
des cantons; le recteur ou la rectrice la signe au nom de la HES-SO. La convention 
d’objectifs est coordonnée avec le message fédéral sur la formation, la recherche et 
l’innovation (FRI) qui fixe, pour une période de 4 ans, les objectifs de la Confédération 
ainsi que les ressources mises à disposition. 
 
La convention d’objectifs est déclinée en mandats de prestations entre le rectorat, les 
responsables de domaines et les directions des hautes écoles par canton/région. Ces 
mandats définissent notamment les missions ainsi que les portefeuilles de produits et de 
compétences en matière d’enseignement et de recherche. 
 
 
6.5. Les étudiants 
 
Le chapitre consacré aux étudiant-e-s confirme les pratiques mises en place par la HES-
SO. Les candidat-e-s sont soumis-e-s aux mêmes conditions d’admission fixées pour la 
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filière indépendamment du lieu de formation. Les étudiant-e-s sont immatriculé-e-s à la 
HES-SO et reçoivent des titres signés par le recteur ou la rectrice. Dorénavant les voies 
de recours sont les mêmes en ce qui concerne la deuxième instance. Enfin, il est veillé à 
ce que la taxe d’étude soit « socialement supportable et uniforme pour chaque filière et 
cycle de formation ». Il est de la compétence du comité gouvernemental d’arrêter le 
montant de la taxe d’études qui est harmonisée avec la taxe des autres HES en Suisse. 
 
La participation des étudiant-e-s est garantie. Elle doit être mise en œuvre tant au niveau 
de la HES-SO qu’au sein de chaque haute école. C’est un critère important à réaliser en 
vue de l’accréditation institutionnelle. 
 
 
6.6. Le rectorat 
 
A l’instar d’autres hautes écoles, la HES-SO sera dorénavant dirigée par un rectorat, doté 
des compétences nécessaires pour définir et mettre en œuvre la stratégie, développer et 
encadrer les activités académiques et conduire les opérations d’assurance qualité 
permettant à la HES-SO d’obtenir l’accréditation institutionnelle prévue par la loi fédérale. 
Le recteur ou la rectrice représente la HES-SO dans la conférence des recteurs des 
hautes écoles, organe prévu dans la nouvelle loi fédérale. La convention prévoit 2 à 4 
vice-rectrices ou vice-recteurs, ce qui laisse une certaine souplesse à la constitution et 
l’organisation de l’équipe du rectorat. Conformément aux usages dans la plupart des 
autres hautes écoles, les mandats du recteur ou de la rectrice et de son équipe sont 
limités à des périodes de 4 ans renouvelables. 
 
 
6.7. Les domaines et les hautes écoles 
 
Actuellement, la HES-SO compte 6 domaines: Ingénierie et Architecture, Economie et 
Services, Design et arts visuels, Santé, Travail social, Musique et Arts de la scène. La 
convention n’en fixe ni le nombre ni les appellations. Ainsi des regroupements ou la 
création d’un nouveau domaine restent possible en fonction de l’évolution de l’institution. 
 
Pour permettre aux cantons d’organiser leurs lieux de formations en fonction de critères 
leur appartenant, la notion de haute école recouvre deux réalités. C’est en premier lieu 
une école telle qu’une haute école de santé, une haute école de musique ou une haute 
école d’ingénierie et de gestion. 
 
D’autre part, la notion de haute école désigne – selon les cantons – le regroupement des 
hautes écoles au sein d’une entité cantonale ou régionale telle que la Haute école ARC 
ou HES-SO//Valais. La convention crée ainsi une souplesse permettant des évolutions 
dans l’organisation des entités de la HES-SO. 
 
Le rectorat conclut avec les domaines et les hautes écoles par canton/région des 
mandats de prestations définissant notamment les missions et le portefeuille des 
produits. Ainsi, domaines et hautes écoles bénéficient du cadre leur permettant de mettre 
en œuvre avec une liberté d’action réelle les activités d’enseignement et de recherche au 
plus près des besoins de leurs partenaires économiques, sociaux et culturels de la 
région. 
 
 
6.8. Le comité directeur 
 
Pour la gestion des affaires, le rectorat s’appuie sur l’avis du comité directeur qui 
contribue à assurer la relation entre les domaines, les hautes écoles des cantons/régions 
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et le rectorat. Le comité directeur se prononce en particulier sur toutes les décisions que 
le rectorat soumet au comité gouvernemental. Il est ainsi associé à toutes les décisions 
importantes. Dans une organisation qui reste matricielle, le comité directeur joue un rôle 
essentiel de cohésion de la HES-SO. Il est composé du rectorat, des directeurs généraux 
des hautes écoles et des responsables de domaine. 
 
 
6.9. La participation et la concertation 
 
La participation et la concertation interne avec toute la communauté académique sont 
garanties par des organes institutionnalisés, au niveau de toute la HES-SO (le comité 
directeur et le conseil de concertation), mais également au niveau des domaines (conseil 
de domaine et conseil participatif des domaines) et des hautes écoles qui doivent se 
doter d’organes assurant la participation des étudiants et du personnel. 
 
Le conseil stratégique assure le lien indispensable entre la HES-SO et les milieux 
économiques, sociaux et culturel et fait bénéficier la HES-SO d’expériences et 
d’expertises externes. Les 9 à 13 membres sont nommés par le comité gouvernemental 
qui veille à la bonne représentation de tous les cantons/régions. Pour traiter de questions 
spécifiques, ce conseil peut créer des commissions spécialisées et y associer des 
experts externes ainsi que des personnalités internes à la HES-SO. 
 
Le conseil de concertation réunit les représentants élus des personnels et des 
étudiants; il préavise les dossiers les plus importants de la HES-SO, peut adopter des 
résolutions et soumettre des propositions générales au rectorat. 
 
Les conseils de domaine, notamment composés des directions des hautes écoles, 
dirigent les domaines. Ils ont de larges compétences académiques, en lien plus 
particulièrement avec le développement de l’offre de formation, des règlements d’études 
et de la stratégie en matière de recherche appliquée et développement. 
 
Les conseils participatifs des domaines réunissent les représentants des personnels 
et des étudiants et se prononcent à titre consultatif sur des objets traités par le domaine. 
 
 
6.10. Le personnel 
 
Pour renforcer la cohésion interne, garantir l’égalité de traitement et favoriser les 
collaborations dans les activités académiques, la HES-SO édicte des règles communes 
concernant les qualifications à l’engagement, les fonctions ainsi que les missions du 
personnel d’enseignement et de recherche. Toutefois, il n’y aura pas d’employeur unique 
et le personnel sera soumis à leur employeur conformément au droit des 
cantons/régions. C’est pourquoi, le règlement sur le personnel de la HES-SO est soumis 
par le comité gouvernemental à chaque Conseil d’Etat des cantons signataires de la 
convention. En ce qui concerne la HE-ARC, c’est la convention He-Arc qui définit la 
procédure.  
 
Les mêmes règles communes s’appliqueront aux écoles qui bénéficient d’une convention 
particulière signée avec le comité gouvernemental.  
 
La participation du personnel à l’élaboration des règles statutaires communes est prévue 
dans un article de la nouvelle convention. 
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6.11. La qualité 
 
L’accréditation institutionnelle constitue un outil important dans la conduite et la 
coordination du paysage des hautes écoles suisses. Elle est prévue dans la loi fédérale 
d’aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles. 
Les standards en vigueur en Europe s’appliquent lors de l’examen de l’institution par une 
agence d’accréditation. 
 
Le principal critère concerne la mise en place d’un système interne d’assurance qualité 
qui concerne tous les domaines d’activités. La convention en confie la responsabilité 
globale au rectorat qui devra assurer les contrôles de qualité et procéder aux évaluations 
internes. Mais l’assurance qualité est l’affaire de toute la communauté académique. Les 
hautes écoles devront mettre en œuvre et appliquer les décisions des organes de la 
HES-SO en matière de gestion de la qualité. En particulier, elles procéderont à 
l’évaluation des enseignements et de la formation, en y associant les étudiants et les 
milieux professionnels et artistiques partenaires, selon les filières. 
 
 
6.12. Les finances et le contrôle interne 
 
Les grands principes du système financier de la HES-SO qui ont fait leurs preuves sont 
reconduits par la nouvelle convention. Les hautes écoles sont principalement financées 
par un forfait versé pour chaque étudiant immatriculé, montant différencié selon les 
filières. Les subventions de la Confédération, selon la loi fédérale HES en vigueur, se 
montent à environ 30% des charges déterminantes. Les cantons non membres de la 
HES-SO paient une contribution aux frais d’études de leurs ressortissants selon l’accord 
intercantonal  AHES, en vigueur depuis 1998. Le montant à financer par les cantons 
membres de la HES-SO est réparti selon le dispositif des trois piliers, proposé en 1997 
par l’IDEHAP. Un montant est versé au titre de la codécision par chaque canton/région. 
Un deuxième montant est versé au titre d’avantage de bien public pour les étudiants que 
les cantons/région envoient dans l’institution. Le troisième pilier est versé au titre 
d’avantage de site pour les étudiants que le canton ou la / région accueille dans les 
hautes écoles situées sur son territoire. 
 
Dans le but de simplifier la gestion financière, de garantir l’autonomie comptable et de 
faciliter le compte rendu auprès des autorités fédérales et cantonales, la HES-SO se dote 
d’une norme comptable uniforme. Le système comptable des hautes écoles est 
indépendant de la comptabilité cantonale. La liste d’éventuelles conditions locales 
particulières est intégrée à la convention d’objectifs quadriennale. En revanche, les 
cantons/régions peuvent financer directement les hautes écoles pour les activités de 
recherche et autres missions relevant de la stratégie cantonale ou régionale. 
 
Les droits de propriété des bâtiments ne sont pas modifiés par la convention. 
 
Pour renforcer la cohésion et la transparence, et permettre des améliorations en continu, 
la HES-SO met en place, sous la responsabilité du rectorat, un système de contrôle 
interne. Cet instrument constitue une contrepartie importante de l’autonomie dont jouira 
la HES-SO en tant que haute école. 
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7. PROCÉDURE DE CONSULTATION ET D’ADOPTION DE LA NOUVELLE 
CONVENTION 

 
 
7.1. La consultation interne 
 
La présidence du comité stratégique a organisé une consultation interne sur l’avant-projet 
de convention entre les mois de février et d’avril 2010. Les prises de position étaient 
globalement positives et plusieurs commentaires et propositions ont permis de préciser 
des dispositions. 
 
Plusieurs prises de position ont salué le renforcement du rôle du futur rectorat. Des 
critiques avaient été émises à l’égard de la complexité des organes de concertation, trop 
nombreux selon certains. Les principales propositions d’amendements concernaient les 
compétences des organes et la participation des partenaires. 
 
 
7.2. La commission interparlementaire  
 
La commission interparlementaire a tenu trois séances pour examiner l’avant-projet de 
convention. Globalement, le projet a trouvé un soutien massif de la part de la 
commission. Les délibérations ont permis d’améliorer l’avant-projet de convention. 
 
Les propositions d’amendements ont été adressées au comité stratégique qui les a 
examinées pour les intégrer dans le projet de convention. 
 
Les propositions de la commission ont permis d’introduire des précisions dans les articles 
concernant les liens entre le comité gouvernemental, le rectorat et les cantons ainsi que 
pour le travail de la commission interparlementaire. Sur proposition de la commission les 
mandats de tous les membres du rectorat ont été limités à des périodes de 4 ans, 
renouvelables. En revanche, une proposition de rebaptiser le comité directeur n’a pas été 
retenue. Concernant les articles financiers, le comité stratégique a retenu plusieurs 
propositions d’amendements relatifs notamment au plafonnement du financement 
commun des étudiants étrangers et étudiantes étrangères et à l’utilisation du fonds de 
recherche et d’impulsion.  
 
 
 
8. LE MODÈLE FINANCIER 
 
 
Le modèle financier actuel (dit « IDHEAP »), entré en vigueur avec la HES-SO dès 1999 
(Ingénierie, Economie et Design), a été déployé à l’identique lors de l’introduction de la 
HES-S2 en 2003 (Santé et Travail social). Ce système financier a été considéré comme 
une des forces de la HES-SO, notamment l’introduction d’un avantage de site, notion qui 
n’existe pas dans l’accord AHES ou dans les conventions de financement des 
universités. Toutefois, les équilibres généraux du système HES-SO se sont modifiés par 
rapport à la situation prévalant à l’introduction du modèle en 1999, notamment en 2008 à 
la suite de l’entrée dans le système des nouveaux domaines Musique et Arts dont les 
structures sont éloignées de celles des domaines préexistants. Ces différences 
historiques et structurelles ont nécessité la mise en place, au fil du temps, de budgets 
séparés par groupe de domaines, avec des modalités d’application parfois spécifiques, 
ce qui complexifie la planification et la compréhension des opérations.  
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Dans le contexte de la nouvelle convention, les comités stratégiques ont décidé de 
maintenir le modèle IDHEAP comme base du système financier de la HES-SO, en 
adaptant cependant une série de paramètres afin de corriger les effets jugés indésirables 
comme la complexité des budgets multiples ou encore les distorsions entre les forfaits 
études (par filière) et le prix de l’avantage de site (moyenne par budget).  
 
Les éléments modifiés dans le cadre de la nouvelle convention sont de deux ordres: les 
règles découlant directement des articles de la convention d’un part, et les paramètres 
qui doivent faire l’objet d’une décision dans le cadre des conventions d’objectifs 
quadriennales, d’autre part.  
 
Les modifications prévues sont explicités ci-dessous (point 8.1 à 8.5). 
 
8.1. Regroupement des budgets 
 
Le regroupement des budgets est une conséquence logique de la convention unique. Ce 
changement a toutefois des impacts au niveau de la répartition des charges entre les 
cantons partenaires. Le regroupement des budgets (actuellement au nombre de quatre: 
SO; S2 S&TS; S2 M&A; HETSR) a des impacts du fait de la représentation différente des 
cantons dans des budgets dont les coûts sont eux-mêmes différents. Toutes choses 
restant égales par ailleurs, les cantons qui seraient proportionnellement faiblement 
représentés dans un budget dont le coût par étudiant-e est élevé voient leur situation se 
péjorer. A l’inverse, les cantons qui seraient proportionnellement fortement représentés 
dans un budget dont le coût par étudiant-e est élevé voient leur situation s’améliorer. Ces 
effets sont partiellement corrigés par la pondération de l’avantage de site par les flux 
financiers. 
 
 
8.2. Financement des étudiants étrangers 
 
Ce principe vise à réduire l’impact pour les cantons partenaires de la charge financière 
relative aux étudiants non financés par un canton. Le canton site doit supporter le bien 
public des étudiants étrangers au-delà des 50% stipulés dans la convention. Dans le 
modèle actuel, le canton de Genève supporte déjà une charge significative, cette règle 
étant appliquée depuis 2008 au budget S2 Musique et Arts. L’impact de son extension 
aux autres domaines est moindre.  
 
 
8.3. Droit de codécision  
 
Il y a actuellement sept droits, dont trois pour la région ARC. Lors des travaux relatifs à la 
rédaction du projet de convention, il a été prévu que des groupes de cantons soient 
représentés par un membre au comité gouvernemental avec un droit de vote et ne paient 
en conséquence qu’un seul droit de codécision. Cette volonté est matérialisée dans la 
convention par le terme « cantons/régions » qualifiant soit des cantons, soit des groupes 
de cantons. 
 
Les cantons de la région Arc désirent être représentés par un seul membre au sein du 
comité gouvernemental et, en conséquence, ne payer qu’une seule part de codécision. 
Techniquement, le nombre de parts de codécision sera alors réduit à cinq dans le cadre 
des conventions d’objectifs quadriennales. Le poids du pilier codécision reste inchangé à 
5% du total du montant à charge des cantons partenaires.  
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8.4. Pondération de la clé de répartition  
 
On parle d’avantage de site pour décrire les retombées économiques sur l’économie 
locale du fait de la présence d’une haute école. Cet avantage est d’autant plus important 
que le nombre d’étudiants accueillis est élevé. Les comités stratégiques ont décidé 
d’introduire un système de pondération de l’avantage de site par les flux financiers 
entrants. Cette méthode, en application de l’article 52 alinéa 3, consiste à pondérer la clé 
de répartition de l’avantage de site entre les cantons partenaires.  
 
La prise en compte des flux financiers intègre de manière plus fine le fait que toute 
dépense représente une injection dans le circuit économique.  
 
Ce facteur de pondération a aussi l’avantage de prendre en compte des coûts 
d’enseignement différents selon les filières. Ainsi l’écart entre les forfaits perçus par la 
haute école (calcul par filière) et le prix de l’avantage de site (calcul sur la moyenne HES-
SO) s’en trouve réduit, ce qui atténue les effets pour un canton d’une modification dans la 
durée des proportions d’étudiants accueillis entre filières à coûts de production élevés ou 
moins élevés. 
 
Les paramètres composant le facteur de pondération sont les enveloppes forfaitaires 
versées par la HES-SO (au titre des charges courantes et des loyers supplétifs) ainsi que 
les taxes perçues. Les forfaits versés représentent la majorité des flux financiers dont 
bénéficie une haute école ainsi que du budget global de la HES-SO (85% selon 
planification 2013). Ces paramètres restent directement liés aux volumes d’étudiants et 
simples à mesurer. 
 
 
8.5. Mesures pérennes d’atténuation structurelle 
 
Afin d’atténuer sur le long terme, les effets du changement de modèle de calcul de 
l’avantage de site, des ajustements pré-calculés sont prévus (voir détail ci-dessous Fig. 
4). Il s’agit d’une décision politique. 
 
 
8.6. Planification financière (voir tableau 1 ci-dessous) 
 
La période sous revue couvre les années 2013 à 2016. Afin de faciliter les comparaisons, 
les exercices antérieurs (2009 à 2012) ont été retraités dans la planification et la 
simulation; ces éléments n’ont qu’une valeur indicative car la convention s’appliquera au 
plus tôt au 1er janvier 2013. Il s’agit notamment d’exclure l’année préparatoire en Santé et 
de corriger les différences d’hypothèses retenues entre les budgets et la planification. 
A noter que tant au niveau de la planification que de la simulation, les unités 
d’enseignement décentralisées sont incluses dans les chiffres des Hautes écoles de 
Musique des cantons de Genève (unité de Neuchâtel) et Vaud (unités de Fribourg et de 
Sion). 
 
Courant 2010, un plan financier et de développement (PFD) a été élaboré par la HES-
SO. Cette planification, basée sur les prévisions d’effectifs estudiantins et d’activités de 
formation continue, de recherche et de prestations de services, présente l’évolution 
attendue de la HES-SO jusqu’en 2016. Chaque haute école a fourni les prévisions la 
concernant (volumes d’étudiants, niveau des charges et des produits par activité). Le 
PFD de la HES-SO détaille les stratégies des domaines d’études qui sous-tendent ces 
évolutions.  
 



1624 ANNEXES 
Rapport 12.036 – HES-SO et HE-ARC, rapport du Conseil d'Etat 

A l’horizon 2016, le nombre d’étudiants équivalent plein temps financés, compte tenu des 
modes d’enseignement à temps partiel, est de 14'556 étudiants en augmentation de 
7.7% sur la durée du plan 2013-2016. 
Les coûts de fonctionnement des hautes écoles ainsi que les participations fédérales et 
AHES ont été calculées sur cette base. Un coût analytique prévisionnel a été construit 
afin de planifier les subventions versées aux hautes écoles et, en conséquence, les 
participations à charge des cantons partenaires. 
 
Concernant la planification, ces prévisions représentent la meilleure anticipation possible 
compte tenu des données à disposition à ce jour. Toutefois, il s’agit de rendre les lecteurs 
et lectrices attentifs et attentives à la marge d’incertitude intrinsèque à toute prévision.  
 

8.7. Effets financiers de la nouvelle convention : simulations (voir tableaux 2, 3 
et 4 ci-dessous) 

 
Sur la base de la planification, les hypothèses relatives au projet de nouvelle convention 
ont été développées et intégrées au modèle en fonction des cinq modifications retenues 
et détaillées ci-dessus.  
 
Toutes ces modifications ne déploient des effets que sur la répartition entre les cantons 
partenaires des montants à leur charge dans le système financier. Les montants alloués 
aux hautes écoles (forfaits par groupe de filières ou forfaits loyers) ne sont pas modifiés 
par les adaptations apportées au système financier. En conséquence, les financements 
complémentaires découlant de la planification restent inchangés. 
 
 
8.8. Résultats 
 
La comparaison entre la planification (modèle actuel) et la simulation (modèle nouvelle 
convention) permet de valoriser les conséquences financières des changements prévus 
dans le cadre de la nouvelle convention. 
 
Les résultats de la simulation des effets de la nouvelle convention doivent être interprétés 
comme des tendances du fait des marges d’erreurs liées aux prévisions. Plus 
particulièrement, les origines des étudiants ont un impact important et les origines 
cantonales utilisées ici sont celles connues au moment de l’établissement de ce rapport. 
 
Compte tenu des données de planification, les contributions par canton/région au 
système financier, selon le modèle actuel, sont les suivantes: 
  
Tableau 1 : Charges cantonales pour le modèle actuel (en millions de CHF) 
 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

ARC 43.0 46.1 47.9 50.3 53.5 55.0 55.1 55.2 

FR 34.8 35.8 38.6 39.0 40.5 41.6 41.9 42.3 

GE 75.2 79.6 81.8 83.1 84.7 86.6 87.5 87.8 

VD 96.5 101.4 104.0 105.5 109.6 112.7 113.9 114.7 

VS 37.8 39.0 42.7 43.2 44.1 44.3 43.8 43.5 

Total 287.4 301.9 314.9 321.1 332.5 340.2 342.2 343.5 

 
La simulation des charges des cantons partenaires selon les règles de la nouvelle 
convention donne les résultats suivants: 
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Tableau 2 : - Charges cantonales pour le modèle "nouvelle convention" (en millions de 
CHF) 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

ARC 40.0 42.9 44.5 45.5 50.0 51.5 51.6 51.7 

FR 36.4 37.4 39.7 40.3 41.6 42.8 43.2 43.5 

GE 75.7 80.1 82.1 83.7 84.9 86.9 87.8 88.0 

VD 96.9 101.9 105.3 106.6 110.8 113.5 114.5 115.3 

VS 38.5 39.6 43.2 43.9 45.2 45.5 45.1 44.9 

Total 287.7 301.9 314.9 321.1 332.5 340.2 342.2 343.5 

 
Les effets simulés de l’introduction de la Nouvelle convention sont donc les suivants : 
 
Tableau 3 : Effets de la mise en place de la nouvelle convention (en millions de CHF) 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

ARC -3.0 -3.2 -3.3 -3.7 -3.5 -3.5 -3.5 -3.5 

FR 1.5 1.5 1.1 1.3 1.1 1.2 1.2 1.2 

GE 0.5 0.5 0.3 0.6 0.2 0.3 0.3 0.2 

VD 0.4 0.5 1.3 1.1 1.2 0.8 0.6 0.6 

VS 0.6 0.7 0.5 0.7 1.1 1.2 1.2 1.2 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
La figure ci-dessous détaille, pour 2013, la variation des contributions des cantons au 
système financier du fait de l’introduction des règles prévues dans la nouvelle convention 
HES-SO: 
 
Tableau 4 : Effets de la mise en place de la nouvelle convention pour 2013 (en millions 
de CHF) 

 
Avec modèle 

IDHEAP 
Bien public 

Avantage de 
site 

Codécision Atténuation 
Total des 

effets 

ARC 0.0 0.1 -0.1 -3.8 0.3 -3.5 

FR 0.0 0.2 0.1 0.9 -0.2 1.1 

GE -0.1 -1.4 1.0 0.9 -0.3 0.2 

VD 0.1 0.2 0.0 0.9 0.0 1.2 

VS 0.0 0.0 -0.9 0.9 0.2 1.1 

Total 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

 
Les montants négatifs qui figurent dans le tableau 4 représentent une diminution de la 
charge cantonale par rapport au modèle actuel 
 
Les effets constatés en 2013-2016 sont en général amplifiés par rapport à ceux simulés 
en 2008 sur la base du budget 2009, qui prévoyait des effectifs moindres que ceux 
planifiés pour la période 2013-2016. 
 
En résumé, les impacts des modifications prévues sont les suivants:  
 
a) Droit de codécision 
 
L’impact principal concerne les cantons ARC du fait de la réduction de trois droits de 
codécision payés à un seul droit pour la région, soit une économie de 3,8 millions de 
francs en 2013. Le taux de codécision restant à 5% du total, l’augmentation de la charge 
correspondante est répartie entre les quatre autres cantons partenaires à hauteur de 
950. 000 francs chacun. 
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b) Extension de l’application à tous les domaines du plafond de 50% 
d’étudiants étrangers ou étudiantes étranères arrivant de l’étranger (financement 
des étudiants étrangers) 
 
L’effet de cette mesure reste relativement faible dans le cadre de la nouvelle convention 
car cette mesure est déjà appliquée actuellement dans le domaine de la Musique et des 
Arts qui représente la majeure partie des volumes touchés et provoque déjà dans le 
modèle actuel une augmentation de la charge nette du canton de Genève de 2,9 millions 
de francs. L’extension touche une quarantaine d’étudiants supplémentaires, d’où un 
impact réduit en comparaison à la situation actuelle.  
 
c) Regroupement (fusion) des budgets 
 
La fusion des budgets a un impact sur les répartitions de l’avantage de site et du bien 
public. Le regroupement des budgets est issu du principe d’une convention unique et ses 
effets n’ont pas de lien de causalité avec une dimension politique ou organisationnelle.  
 
d) Pondération de l’avantage de site par les flux financiers: 
 
Cette approche, au-delà de sa contribution à la réduction des effets de la volatilité du 
modèle, permet également de rééquilibrer les effets de la transition en fonctionnant à 
l’inverse des effets constatés sur le bien public. Le canton du Valais voit ainsi sa 
participation réduite du fait de sa forte représentation dans des filières à faible coût tandis 
que Genève, fortement représenté dans des filières chères, voit sa participation 
augmenter.  
 
 
 
9.  COMMENTAIRES ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
La convention et les commentaires y relatifs figurent en annexe, respectivement aux 
chapitres 20.1 et 20.1.1.  
 
 
DEUXIEME PARTIE:  LA CONVENTION SUR LA HAUTE ECOLE ARC 
 
 
 
10. LA NÉCESSITÉ D'UNE NOUVELLE CONVENTION SUR LA HAUTE ÉCOLE 

ARC 
 
 
La Haute école Arc est une Haute école de la HES-SO au sens de l’article 39 du projet 
de nouvelle convention HES-SO. Les dispositions qui définissent son organisation et son 
fonctionnement doivent être conformes aux nouvelles dispositions prévues dans cette 
convention. Juridiquement, la convention relative à la HE-Arc doit tenir compte des 
principes et règles fixés de manière impérative dans la convention HES-SO. Il est donc 
nécessaire d’adapter de manière cohérente la convention de la HE-Arc ainsi d’ailleurs 
que toutes celles relatives aux autres Hautes écoles régionales de la HES-SO.  
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11. ORGANISATION ACTUELLE DE LA HE-ARC 
 
 
La Haute école HE-Arc existe depuis 2004 et était à l’époque de sa création, une 
construction nouvelle dans le paysage suisse romand des Hautes écoles. Elle est l’entité 
qui regroupe les forces HES des cantons de Neuchâtel, du Jura et de la partie 
francophone du canton de Berne tout en étant intégrée dans la HES-SO.  
 
C’est un établissement de droit public, doté de la personnalité juridique qui a son siège 
dans le canton de Neuchâtel. Elle est organisée en quatre domaines: Conservation-
restauration, Gestion, Ingénierie et Santé qui sont des écoles particulières, formant 
chacune un tout du point de vue organisationnel et administratif, mais qui n’ont pas la 
personnalité juridique; les sièges administratifs des écoles sont respectivement à La 
Chaux-de-Fonds Neuchâtel, Saint-Imier et Delémont. 
 
 
11.1. Les organes décisionnels  
 
Le comité stratégique (COSTRA HE-Arc) est composé d’un membre issu de l’exécutif 
de chaque canton partenaire qui se réunit en principe quatre fois par année. Les tâches 
attribuées à cet organe recouvrent non seulement la gouvernance et la surveillance mais 
aussi un certain nombre de tâches opérationnelles comme, par exemple, l’approbation de 
la plupart des règlements, la définition des cahiers des charges du personnel ou encore 
l’attribution de jours de congé à celui-ci. 
 
Le comité de direction, dont fait partie la direction générale, organe exécutif de la HE-
Arc, est composé des directeurs des domaines de formation, des responsables des 
fonctions transversales (enseignement, recherche, qualité), des responsables des 
finances, de la communication, de l’informatique et du secrétariat général. Le comité de 
direction soutient la directrice générale ou le directeur général, qui le préside et en 
assume la responsabilité. Les tâches de ce comité de direction sont fixées par un 
règlement qui est approuvé par le comité stratégique. Le même modèle d’organisation se 
retrouve dans chacun des quatre domaines de formation, ce qui alourdit quelque peu la 
structure de l’école. 
 
 
11.2. Les organes consultatifs 
 
Le conseil consultatif est composé de personnes en provenance de chacun des 
domaines et des milieux intéressés par les activités de la Haute école Arc. Il émet des 
recommandations au sujet de la politique générale de l’école. Le fonctionnement de ce 
conseil consultatif est défini dans un règlement qui est approuvé par le comité 
stratégique. 
 
Le conseil du personnel est composé d’enseignants de chaque domaine, d’assistants, 
de représentants du personnel administratif et technique. Il se détermine sur les 
questions liées aux conditions de travail et de rémunération et peut émettre des 
propositions en rapport avec la politique du personnel. Le fonctionnement de ce conseil 
du personnel est défini dans un règlement qui est approuvé par le comité stratégique. 
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11.3. Les autres organes 
 
La HE-Arc dispose en outre d’un secrétariat général et d’un service des finances. 
C’est la direction générale qui adopte les règlements qui définissent les responsabilités 
de ceux-ci. Enfin, la Haute école dispose d’un organe de contrôle. 
 
 
 
12. LA NOUVELLE CONVENTION HE-ARC, CONTINUITÉ ET CHANGEMENTS 
 
 
Au-delà de la nécessité d’ordre juridique et politique, la révision permet d’améliorer la 
gouvernance, de la rendre plus réactive et plus autonome dans ses prérogatives, en 
laissant aux responsables une marge d’organisation plus grande, tout en garantissant 
aux autorités politiques la compétence d’orienter le développement de la HE-Arc. Elle 
permet aussi de tenir compte de la nouvelle répartition spatiale de ses sites de formation 
et de recherche. Enfin, elle permet d’adapter le système financier à la nouvelle réalité. 
 
La relation entre la HE-Arc et les cantons partenaires évolue dans le même esprit 
d’autonomie que les principes affirmés aux niveaux fédéral et de la HES-SO. Cette 
relation se caractérise désormais par la conclusion d’un contrat quadriennal de 
prestations entre le comité stratégique et la direction générale. Le comité stratégique fixe 
à la HE-Arc, dans le cadre d’un plan financier déterminé révisable chaque année, les 
objectifs qu’il estime importants pour la région. Cette manière de procéder laisse une 
large autonomie d’action à la direction générale et aux domaines quant au choix des 
moyens et des méthodes à mettre en œuvre.  
 
Un changement notoire est le passage de trois droits de codécision séparés à un droit de 
codécision unique pour les cantons membres de la HE-Arc, permettant d'ajuster le 
système de financement intercantonal HES-SO à la configuration régionale particulière 
de la HE-Arc. Cette décision se traduit aussi par une économie importante pour la HE-
Arc, mais en contrepartie par la perte de deux sièges au sein du comité gouvernemental 
de la HES-SO. L’impact de cette réduction est amorti par le fait que le rectorat de la HES-
SO jouit d’une autonomie renforcée et que les décisions du comité gouvernemental sont 
prises à l’unanimité. Il est cependant primordial que les membres du COSTRA HE-Arc se 
concertent et s’accordent sur les positions à tenir lors des séances du comité 
gouvernemental de la HES-SO. Le règlement du COSTRA HE-Arc décrira son 
fonctionnement à cet égard. Le COSTRA HE-Arc s’est entendu pour désigner son 
président ou sa présidente comme représentant ou représentante du comité stratégique 
au sein du comité gouvernemental de la HES-SO. 
 
Les sites de formation et la localisation des domaines ont évolué de manière significative 
et ne correspondent plus à la définition qui en est faite dans la convention de 2004. En 
effet, en 2008, le comité stratégique a décidé de regrouper l’essentiel du campus de 
formation de l’école à Neuchâtel et de conserver un site de formation secondaire à 
Delémont. Il a en outre décidé de maintenir un pôle de recherche appliquée et de 
développement dans les Montagnes neuchâteloises et à Saint-Imier. La nouvelle 
organisation est effective en grande partie dès la rentrée 2011. Cette évolution spatiale 
se reflète dans la nouvelle convention qui garantit l’implantation de lieux d’activités dans 
chacun des cantons partenaires et non plus des sites de formation en des lieux précis 
comme le faisait la convention de 2004. 
 
Le contrôle parlementaire se fait dans le même cadre que sous le régime de la 
convention de 2004. Les compétences de la commission interparlementaire sont 
énumérées avec davantage de précisions. 
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12.1. L’organisation future de la HE-Arc 
 
La notion « d’école particulière» pour chaque domaine est supprimée, ceci en vue de 
simplifier l’organisation et de renforcer l’image intégrative de l’institution. Par conséquent, 
la notion de « siège » telle qu’elle apparaît dans l’article 6 de la convention de 2004 
devient obsolète. La HE-Arc est, au sens de la nouvelle convention, composée de 
différents domaines avec à la tête de chacun d'entre eux un directeur ou une directrice. 
 
Les domaines ont évolué dans leur dénomination au niveau fédéral ou de la HES-SO. 
Toutes les adaptations de dénomination ont été intégrées dans le projet afin que le texte 
puisse, dans la mesure du possible, rester en phase avec d’éventuelles évolutions de ce 
type. 
 
 
12.2. Les organes décisionnels 
 
Le comité stratégique (COSTRA) est l’autorité de pilotage et de haute surveillance 
politique de la HE-Arc. Conformément à son nom, son action doit être davantage 
stratégique qu’opérationnelle. Son nouvel instrument de pilotage est le mandat de 
prestations quadriennal qu’il conclut avec la direction générale. Celui-ci définit le plan 
financier, les axes stratégiques de développement et les missions de la HE-Arc et de ses 
domaines. Des indicateurs de mesure sont prévus, pour permettre un contrôle par le 
COSTRA HE-Arc. 
 
Des compétences bien définies sont attribuées au COSTRA HE-Arc, qu’il peut exercer 
dans les limites de l’autonomie laissée par la convention HES-SO. Comme par le passé, 
c’est à lui que revient la tâche d’adopter les plans financiers, les budgets et les comptes. 
Contrairement à la situation antérieure, ses membres peuvent exceptionnellement se 
faire représenter lors des séances du comité stratégique par un haut fonctionnaire ou une 
haute fonctionnaire de leur canton habilité à prendre des décisions sur les points inscrits 
à l’ordre du jour de la séance. 
 
Le comité de direction est composé du directeur ou de la directrice générale, du ou de 
la secrétaire général-e, du ou de la responsable des finances et des responsables des 
missions transversales (communication, enseignement, recherche appliquée et 
développement (Ra&D), qualité, informatique). Contrairement à la situation antérieure, 
les responsables des missions transversales ne participent pas aux décisions que le 
collège prend. Cette solution renforce les directions de domaine et facilite la prise de 
décision. Le comité de direction est présidé par le directeur général ou la directrice 
générale qui possède désormais clairement le pouvoir final de décision. 
 
Le directeur général ou la directrice générale préside le comité de direction et 
possède le pouvoir final de décision, ce qui consolide sa position. La répartition des 
compétences entre le directeur général ou la directrice générale et le comité de direction 
est précisée dans le nouveau texte, ce qui permettra d’éviter les confusions qui ont pu 
surgir sous le régime de la convention de 2004.  
 
 
12.3. Les organes consultatifs 
 
La composition du conseil du personnel et ses compétences demeurent les mêmes. 
Des groupes de concertation ad hoc remplacent le conseil consultatif dont les 
membres, issus de milieux très divers constituaient un ensemble relativement peu 
homogène qui a eu des difficultés à trouver son rôle sous le régime de la convention de 
2004. Ces groupes de concertation seront institués ad hoc, en fonction des besoins, en 
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vue de conseiller la direction générale ou les directions de domaine pour les 
développements de l’offre de formation et de recherche à proposer. Par ailleurs, des 
conseils consultatifs par domaines sont prévus dans le projet de convention HES-SO. 
 
 
12.4. Les autres organes et les usagers de la HE-Arc 
 
Comme jusqu’ici, la HE-Arc disposera d’un secrétariat général et d’un service des 
finances dont les tâches et responsabilités ne sont en principe pas modifiées. L’organe 
de contrôle est naturellement maintenu. 
 
Les règles concernant les étudiants et le personnel sont déterminées par la nouvelle 
convention HES-SO. Au cas où l’un ou l’autre cas ne serait pas réglé, c’est à la direction 
générale de la HE-Arc que revient la tâche d’édicter cette réglementation. 
 
De manière générale, on peut dire que la nouvelle convention relative à la Haute école 
Arc intègre les éléments permettant de situer son action au sein de l’ensemble romand 
que constitue la HES-SO, tout en lui donnant des perspectives importantes au niveau de 
sa région d’ancrage. 
 
 
 
13. PROCÉDURE DE CONSULTATION  
 
 
Le projet de nouvelle convention sur la HE-Arc a fait l'objet d'une procédure de 
consultation interne au sein de la Haute école. Elle a été ensuite présentée à la 
commission interparlementaire de contrôle de la HE-Arc. Dans ce cadre, les remarques 
et critiques formulées ont fait l’objet d’une attention particulière et ont été prises en 
compte dans toute la mesure du possible et de la latitude d’interprétation des dispositions 
de la Convention HES-SO.  
 
Dans un souci d’efficience du travail à effectuer, il a été demandé aux présidents des 
parlements BEJUNE de bien vouloir considérer que la commission interparlementaire 
HE-Arc a œuvré dans ce processus en tant que commission interparlementaire au sens 
de l’art. 9 CoParl pour les motifs suivants: 
 
– la commission interparlementaire HE-Arc a été associée au processus d’élaboration 

du projet de nouvelle convention; 
 
– la plupart de ses membres avaient déjà suivi les travaux d’élaboration de la 

convention HES-SO; 
 
– elle a fait partie du cercle des instances consultées et, à ce titre, les remarques qu’elle 

a formulées sur des points d’importance ont été prises en considération; 
 
– les remarques des autres personnes consultées ont également été examinées avec 

attention et prises en compte dans toute la mesure du possible; 
 
– à ce stade, il ne subsiste pas de divergence fondamentale, ni au sein du comité 

stratégique HE-Arc, ni au niveau des autres organes consultés dans le cadre de la 
procédure suivie; 

 
– pour garantir l’entrée en vigueur de la convention intercantonale sur la HES-SO le 1er 

janvier 2013, le choix du comité stratégique d’un processus parallèle implique que le 
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texte de la nouvelle convention sur la HE-Arc soit soumis à nos parlements respectifs 
avant la pause estivale; 

 
– la mise en place, dans toute sa rigueur et des délais courts, du processus prévu par la 

CoParl convient difficilement à l’organisation et au calendrier projeté. 
 

Conformément à la procédure prévue aux articles 9ss CoParl, la version finale de la 
convention HE-Arc a finalement été soumise à la commission interparlementaire HE-Arc 
par voie électronique qui en a validé le contenu le 23 mai 2012. 
 
Cette manière de procéder, validée par la commission interparlementaire dans sa séance 
du 17 janvier 2012, a permis de respecter, sinon la lettre, du moins l’esprit de la CoParl et 
ainsi de garantir les droits et prérogatives des parlements concernés. Elle a également 
permis aux cantons membres de la HE-Arc de présenter à leurs parlements les deux 
conventions HES-SO et HE-Arc de manière coordonnée avec les autres cantons 
romands et de ne pas hypothéquer un processus politique dont les enjeux institutionnels 
et financiers sont importants pour notre région. 
 
 
 
14. LES MODÈLES FINANCIERS ET LEUR IMPACT  
 
 
Les deux modèles financiers, HES-SO et HE-Arc, ont été modifiés. Les modifications du 
premier modèle sont expliquées en détail dans le chapitre 8 de ce rapport et nous ne 
reprenons ici que son effet sur les trois cantons de la région BEJUNE. La modification du 
modèle Arc est reprise sous le point 14.2. 
 
 
14.1 Contributions cantonales des cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel à 

la HES-SO 
 
Le modèle financier de la HES-SO actuellement en vigueur sera redéployé dans la 
nouvelle convention avec néanmoins les modifications de certains paramètres: 
regroupement des budgets, application à l’ensemble du périmètre de la prise en charge 
par le canton site de la part au bien public des étudiants non AHES supérieure à 50% 
d’étudiants étrangers par filière site, droit de codécision pour les cinq cantons/régions 
partenaires, pondération de la clé de répartition de l’avantage de site par les flux 
financiers, mesures d’atténuation structurelles (voir chapitre 8).  
 
L’application des ajustements du modèle financier HES-SO dans le périmètre BEJUNE 
aura différents effets explicités ci-dessus par composante du modèle de financement. 
 
Dans le cadre de la nouvelle convention HES-SO, les cantons de la région Arc seront 
représentés par un seul membre au sein du comité gouvernemental et en conséquence, 
ne contribueront pour qu’une seule part de codécision (au lieu des trois parts actuelles, 
soit 1/5 du total au lieu de 3/7 actuellement). La contribution de ce droit de codécision 
« unique » sera à répartir en trois parts égales entre les cantons BEJUNE. Ce 
changement représente une économie de 3,5 millions de francs pour les trois cantons 
dès 2013. Pour mémoire, le poids du pilier codécision reste inchangé à 5% du montant à 
charge des cantons partenaires selon le modèle financier HES-SO. 
 
En ce qui concerne l’avantage de bien public, la règle actuelle, selon laquelle les 
contributions sont calculées en fonction du nombre d’étudiants envoyés par chaque 
canton sera reconduite (soit le prix forfaitaire d’un étudiant multiplié par le nombre 
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d’étudiants envoyés). Les cantons BEJUNE verseront à la HES-SO les contributions 
proportionnellement au nombre d’étudiants envoyés par chaque canton. Selon le modèle 
financier HES-SO, le poids du pilier « avantage de bien public » reste inchangé à 50% du 
total des contributions cantonales. Selon l’article 46 de la nouvelle convention HE-Arc, la 
répartition de ces contributions entre les cantons signataires peut faire l’objet d’un 
règlement particulier intégré au contrat de prestations quadriennal. 
 
Pour ce qui est de l’avantage de site à répartir entre les trois cantons, la règle actuelle 
veut que les contributions soient calculées en fonction du nombre d’étudiants accueillis 
par chaque canton (soit le prix forfaitaire d’un étudiant multiplié par le nombre d’étudiants 
accueillis). Selon la nouvelle règle HES-SO, les contributions sont calculées en fonction 
du nombre d’étudiants accueillis pondéré par les flux financiers (les forfaits perçus par la 
Haute Ecole, les loyers supplétifs et taxes perçues). Ce changement a un impact 
financier légèrement positif pour les cantons BEJUNE par rapport à l'ancienne clé de 
répartition qui se basait sur les effectifs d'étudiants. Selon l’article 46 de la nouvelle 
convention Arc, la répartition de ces contributions entre les cantons signataires peut faire 
l’objet d’un règlement particulier intégré au contrat de prestations quadriennal. 
 
La comparaison entre la planification (modèle actuel) et la simulation (modèle nouvelle 
convention) permet d’estimer les conséquences financières des changements prévus 
dans le cadre de la nouvelle convention. Les résultats de la simulation des effets de la 
nouvelle convention doivent être interprétés comme des tendances du fait des marges 
d’erreurs liées aux prévisions (origines des étudiants et leurs impacts). 
 
Compte tenu des données de planification, les contributions des cantons BEJUNE au 
système financier HES-SO, selon le modèle actuel, sont reportées dans le tableau ci-
dessous.  
 
Tableau 5* : Répartition BEJUNE des contributions cantonales au système HES avec le 
modèle financier actuel (en millions de francs) 
 

 2013 2014 2015 2016 

Région Arc 53.5 55.0 55.1 55.2 

BE 12.8 13.2 13.3 13.3 

JU 10.6 10.9 10.9 10.9 

NE 30.1 30.9 30.9 31.0 

 
*Les résultats des simulations faites par la HE-Arc sont extraites d’un rapport établi par l’école. La numérotation des figures 
ne correspond pas à celle du présent rapport. Nous avons choisi de maintenir la logique de la numérotation des tableaux. 

Les charges estimées des cantons partenaires BEJUNE selon la règle de la nouvelle 
convention sont reportées dans le tableau 6. 
 
Tableau 6 : répartition BEJUNE des contributions cantonales au système HES avec le 
nouveau modèle financier (en millions de francs) 
 

 2013 2014 2015 2016 

Région Arc 50.0 51.5 51.6 51.7 

BE 11.5 11.8 11.8 11.8 

JU 9.7 10.0 10.0 10.0 

NE 28.8 29.7 29.8 29.9 

 
Les effets simulés de l’introduction de la nouvelle convention pour les cantons Arc 
apparaissent dans le tableau 7.  
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Tableau 7 : Répartition BEJUNE des effets de la mise en place de la nouvelle convention 
(en millions de francs) 
 

 2013 2014 2015 2016 

Région Arc 3.5 3.5 3.5 3.5 

BE 1.3 1.4 1.5 1.5 

JU 0.9 0.9 0.9 0.9 

NE 1.3 1.2 1.1 1.1 

 
 
Le tableau 8 ci-dessous détaille, pour 2013, la variation des contributions des cantons au 
système financier du fait de l’introduction des règles prévues dans la nouvelle convention 
HES-SO. 
 
Tableau 8 : Répartition BEJUNE détaillée des effets de la mise en place de la nouvelle 
convention (en millions de francs) 
 

 Bien-public Av. de site Codécision Atténuation Total des effets 

Région Arc 0.1 -0.1 -3.7 0.3 -3.5 

BE -0.2 -0.0 -1.2 0.1 -1.3 

JU 0.2 0.1 -1.2 0.1 -0.9 

NE 0.1 -0.2 -1.2 0.1 -1.3 

 
Les simulations permettent de constater les effets sur les paramètres composant le 
modèle financier: 
 
– Au niveau du bien public, les évolutions financières s’expliquent principalement par 

les variations des flux d’étudiants envoyés par les cantons partenaires dans le 
système HES-SO. 

 
– Au niveau de l’avantage de site, les évolutions financière s’expliquent principalement 

par les variations des flux d’étudiants accueillis conjuguées avec des effets de la 
pondération avec les flux financiers. En conséquence du modèle financier de la HES-
SO, la décision politique de regrouper l’essentiel de la formation sur le campus de 
Neuchâtel implique une forte contribution de ce canton au titre de l’avantage de site. 
La répartition de ces contributions combinée avec la nouvelle clé de répartition des 
contributions à la HE-Arc (60, 20, 20: voir ci-après point 14.2) permet de rééquilibrer 
les contributions entre les trois cantons partenaires. 

 
– Les effets les plus importants se situent au niveau des changements introduits dans la 

répartition du droit de codécision. Les cantons de la région Arc réalisent ainsi une 
économie globale de 3,7 millions de francs, soit un peu plus de 1,2 million de francs 
pour chaque canton. 

 
– La mesure d’atténuation est mise en place pour amortir les effets financiers entre le 

modèle actuel et celui de la nouvelle convention; il s’agit d’une décision politique prise 
par les cantons partenaires à la HES-SO qui représente une contribution globale de 
300.000 francs pour les cantons Arc, soit de 100.000 francs pour chacun (voir chapitre 
8, sous « Mesures pérennes d’atténuation structurelle »). 

 
 
14.2. Contributions cantonales des cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel à 

la HE-Arc 
 
Le modèle financier de la HES-SO définit et détermine les contributions financières des 
cantons partenaires à la HES-SO, celle-ci se charge de la redistribution des subventions 
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aux écoles, d’une part pour l’enseignement sous la forme de forfaits selon les filières 
d’études, proportionnellement aux nombre d’étudiants et d’autre part pour les autres 
missions HES, notamment pour les activités de Ra&D, sous forme de socle et pour des 
projets spécifiques. Ce modèle financier peut induire l’existence de CLP (conditions 
locales particulières), une notion qui indique que le niveau des recettes de l’école (les 
forfaits étant définis par la HES-SO) ne permet pas de couvrir l’intégralité des charges de 
l’école.  
 
Dans la convention HE-Arc actuelle, les CLP sont déterminés par domaine et répartis 
entre les cantons selon la clé des effectifs des étudiants accueillis sur les sites/écoles. En 
raison des fluctuations et de la volatilité des effectifs, la clé de répartition était sujette à 
des variations. Dans la nouvelle convention HE-Arc, le mode de répartition est modifié 
dans le sens d’une simplification. L’article 47, alinéa 2, indique que la répartition 
s’effectuera selon la clé 60% à charge du canton de Neuchâtel, 20% à charge de chacun 
des cantons de Berne et du Jura. 
 
La structure budgétaire de la HE-Arc reste axée à l’interne sur les périmètres des 
domaines de l’école: Ingénierie, Gestion, Conservation-restauration et Santé, les 
domaines qui se recentrent sur les missions HES et activités directes indépendamment 
des frais de structure indispensables pour le bon fonctionnement de l’école. En 
accompagnement de la décision politique de regrouper l’essentiel de la formation sur le 
campus de Neuchâtel avec le maintien d’un site secondaire de formation à Delémont et 
des pôles de la recherche à Saint-Imier et dans les montagnes neuchâteloises, il est 
pertinent de mettre en place un socle d’infrastructure et des services centraux soutenu 
par les trois cantons BEJUNE.  
 
Les frais relatifs à l’infrastructure sont soit partiellement pris en charge directement par 
les cantons (services des bâtiments cantonaux), soit pris en charge sur le périmètre de la 
HE-Arc mais au sein des budgets des domaines. La révision de la convention a aussi 
permis d'affecter la responsabilité de la gestion des équipements à la HE-Arc. La charge 
financière y relative est désormais incluse dans le budget de l'école et par conséquent 
dans les contributions cantonales permettant de l'équilibrer. 
 
Les simulations des montants des CLP ci-dessous sont réalisées compte tenu des 
données de planification des effectifs d’étudiants de 2013 à 2016 qui sont en cohérence 
avec celles de la HES-SO prévoyant des augmentations continues des effectifs, d’un 
taux d’indexation des charges à 0,5% en référence aux données du budget de base de 
2012 et sous l’hypothèse du maintien des charges d’infrastructures et de l’obtention de 
subventions de l’OFFT pour les nouveaux sites. Elles doivent être considérées comme 
des tendances du fait des marges d’erreurs liées aux prévisions des paramètres cités. 
Les charges et subventions relatives au site secondaire de Delémont ne sont pas 
intégrées à ce stade des simulations. 
 
Tableau 9 : Simulation des contributions à la HE-Arc, 2013-2016 (en millions de CHF) 
  Total domaine Socle commun Total 

 Prévision 2013 - CLP 2.5 -9.7 -7.2 

 Prévision 2014 - CLP 3.6 -9.6 -6.0 

 Prévision 2015 - CLP 3.5 -9.6 -6.1 

 Prévision 2016 - CLP 3.5 -9.6 -6.1 

 Les montants négatifs représentent des CLP nécessitant des contributions complémentaires des 
cantons. 

 
La répartition des CLP et du socle d’infrastructure et services centraux est définie par 
l’article 47 alinéa 2 de la nouvelle convention Arc, la répartition s’effectuera selon la clé: 
60% à charge du canton de Neuchâtel et 20% à charge de chacun des cantons de Berne 
et du Jura 
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Cette nouvelle clé de répartition solidarise davantage l’effort financier et mutualise les 
charges d’infrastructure entre les cantons partenaires. Selon la convention actuelle, en 
cas d’excédent positif, ce montant restait acquis au domaine.  
Dans la nouvelle convention, l’article 48 alinéa 2 prévoit que l’excédent positif reste 
acquis à la HE-Arc ou est restitué aux cantons signataires. 
Les valeurs qui apparaissent dans le tableau 10 reflètent la répartition des CLP entre les 
trois cantons partenaires pour la période 2013-2016. 
Tableau 10 : simulation des contributions à la HE-Arc par canton, 2013-2016 (en millions 
de CHF) 
 

 2013 2014 2015 2016 

BE (20%) -1.7 -1.5 -1.5 -1.5 

Fonctionnement domaines 0.5 0.7 0.7 0.7 

Socle commun -1.9 -1.9 -1.9 -1.9 

Investissement -0.3 -0.3 -0.3 -0.3 

     

JU (20%) -1.7 -1.5 -1.5 -1.5 

Fonctionnement domaines 0.5 0.7 0.7 0.7 

Socle commun -1.9 -1.9 -1.9 -1.9 

Investissement -0.3 -0.3 -0.3 -0.3 

     

NE (60%) -5.2 -4.5 -4.6 -4.5 

Fonctionnement domaines 1.5 2.2 2.1 2.1 

Socle commun -5.8 -5.8 -5.8 -5.7 

Investissement -0.9 -0.9 -0.9 -0.9 

     

Total BEJUNE -8.7 -7.5 -7.6 -7.6 

Fonctionnement domaines 2.5 3.6 3.5 3.5 

Socle commun -9.7 -9.6 -9.6 -9.6 

Investissement -1.5 -1.5 -1.5 -1.5 

 
Les montants négatifs représentent des CLP ou crédit nécessitant des contributions complémentaires des 
cantons 

 
Ces simulations sont fondées sur des prévisions d’augmentations des effectifs 
d’étudiants dans tous les domaines et notamment à l’ingénierie suite au regroupement 
des sites. Cette évolution favorable explique la tendance à une diminution importante des 
CLP.  
 
Le tableau ci-dessous résume l’ensemble des contributions HES-SO et HE-Arc estimées 
pour la période 2013 à 2016. 
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Tableau 11 : récapitulatif des simulations des contributions cantonales HES-SO et HE-
Arc détaillées par canton (en millions de francs) 
 

 2013 2014 2015 2016 

BE     

Contrib. cantonales HES-SO 13.2 22% 13.3 23% 13.3 22% 13.4 23% 

Contrib. cantonales HE-Arc 1.7 20% 1.5 20% 1.5 20% 1.5 20% 

JU     

Contrib. cantonales HES-SO 9.7 19% 10.0 19% 10.0 19% 10.0 19% 

Contrib. cantonales HE-Arc 1.7 20% 1.5 20% 1.5 20% 1.5 20% 

NE     

Contrib. cantonales HES-SO 28.8 58% 29.7 58% 29.8 58% 29.9 58% 

Contrib. cantonales HE-Arc 5.2 60% 4.5 60% 4.6 60% 4.5 60% 

Total BEJUNE     

Contrib. cantonales HES-SO 50.0 100% 51.5 100% 51.6 100% 51.7 100% 

Contrib. cantonales HE-Arc 8.7 100% 7.5 100% 7.6 100% 7.6 100% 

 
Globalement, les simulations indiquent des tendances à une certaine stabilité des 
contributions cantonales entre 2013 et 2016. En 2014, les contributions HES-SO 
connaissent une augmentation importante de 1,5 million de francs relative aux flux 
d’étudiants. En revanche les contributions à la HE-Arc devraient diminuer en prévision 
d’une d’augmentation des étudiants accueillis, pour autant que cela n’implique pas de 
modifications de la structure de l’accueil des étudiants. Cette compensation permet 
d’atténuer la progression de l’ensemble des contributions.  
 
En ce qui concerne le canton de Berne, les simulations indiquent des tendances à une 
certaine stabilité des contributions cantonales à la fois au niveau HES-SO et au niveau 
HE-Arc. L’essentiel des contributions du canton concerne la HES-SO, 11,5 millions de 
francs en 2013 et 11,8 millions de francs en 2016: un tiers de la codécision de la région 
Arc, le bien-public proportionnellement au nombre d’étudiants envoyés dans le réseau 
des HES romandes et l’avantage de site qui est en nette diminution puisque cela ne 
concerne plus que les étudiants de 3e année bachelor suite au regroupement des sites. 
Financièrement, le changement intervenu au niveau de la codécision a permis de 
contenir les augmentations relatives au volume des étudiants. En valeur relative, le 
canton contribue à hauteur de 23% des contributions HES-SO totales. Le changement de 
la clé de répartition à 20% au niveau des contributions à la HE-Arc permet au canton 
d’atténuer les variations annuelles et cela dans la tendance où les montants des masses 
financières à répartir sont assez stables, voire en diminution.  
 
Pour ce qui est du canton du Jura, les simulations indiquent aussi des tendances à une 
certaine stabilité des contributions cantonales à la fois au niveau HES-SO et au niveau 
HE-Arc. L’essentiel des contributions du canton concerne la HES-SO, 9,7 millions de 
francs en 2013 et 10 millions de francs en 2016: un tiers de la codécision de la région 
Arc, le bien-public proportionnellement au nombre d’étudiants envoyés dans le réseau 
des HES romandes et l’avantage de site qui ne concerne plus que les étudiant-e-s de 
l’antenne de Delémont. Financièrement, le changement intervenu au niveau de la 
codécision a permis de contenir les augmentations relatives au volume des étudiants. En 
valeur relative, le canton contribue à hauteur de 19% des contributions HES-SO totales. 
Le changement de la clé de répartition à 20% au niveau des contributions à la HE-Arc 
permet au canton d’atténuer les variations annuelles et cela dans la tendance où les 
montants des masses financières à répartir sont assez stables, voire en diminution.  
 

Pour le canton de Neuchâtel, les simulations indiquent des tendances à une certaine 
stabilité des contributions cantonales globales, néanmoins avec des différences 
contrastée entre le niveau HES-SO et celui de la HE-Arc. L’essentiel des contributions du 
canton concerne la HES-SO, 28,8 millions de francs en 2013 et 29,9 millions de francs 
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en 2016 : ces montant comprennent la part droit de codécision de la région Arc à charge 
du canton de Neuchâtel, le bien-public proportionnellement au nombre d’étudiants 
neuchâtelois envoyés dans le réseau des HES romandes et l’avantage de site, qui est en 
nette augmentation suite au regroupement de l’essentiel des sites de formation à 
Neuchâtel. Financièrement, le changement intervenu au niveau de la codécision a permis 
de contenir les augmentations relatives au volume des étudiants. En valeur relative, le 
canton contribue à hauteur de 58 pourcent des contributions HES-SO totales ou 
proportionnellement au nombre d'étudiants neuchâtelois envoyé dans le système SO. 

 

Le changement de la clé de répartition à 60 pourcent au niveau des contributions à la 
HE-Arc est un élément majeur, il permet notamment au canton de rééquilibrer les 
augmentations au niveau HES-SO, d’atténuer les variations annuelles et cela dans la 
tendance où les montants des masses financières à répartir sont assez stables, voire en 
diminution. 

 
Signalons finalement que les simulations présentées ci-dessus pour les contributions 
cantonales comprennent les nouvelles charges liées au loyer du campus Arc 1 (dont le 
loyer revient au canton de Neuchâtel à 100% et une charge effective de 60%), celles 
relatives au campus Arc 2 et aux bâtiments de St-Imier, le remboursement de la dette 
ainsi que les charges d'intérêts passifs du crédit d'investissement de la HE-Arc rendu 
nécessaire pour le renouvellement de ses équipements et pour l'équipement en mobilier 
des nouveaux bâtiments. 
 
 
 
15. COMMENTAIRES ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
La convention et les commentaires y relatifs figurent en annexe, respectivement aux 
chapitres 20.2 et 20.2.1. 
 
 
TROISIEME PARTIE :  CONSIDERATIONS FINALES 
 
 
 
16. INCIDENCES DU PROJET SUR LE PERSONNEL ET LA RÉFORME DE L'ETAT 

 

 

L'adhésion aux conventions HES-SO et HE-Arc n'a pas de conséquences sur l'état du 
personnel. 

La révision de la convention HES-SO et l'adaptation de son modèle financier ont pour 
effet de diminuer la participation du canton de Neuchâtel entre 1.3 million et 1.1 million de 
francs entre 2013 et 2016. Cette diminution provient du passage à un droit de codécision 
uniquement pour les cantons BEJUNE. Les contributions du canton de Neuchâtel sont 
toutefois en augmentation vu la croissance des effectifs d'étudiants neuchâtelois envoyés 
dans la HES-SO (avantage de bien public) et accueillis sur le site de Neuchâtel 
(avantage de site). 
 
Au niveau de la HE-Arc, le canton de Neuchâtel assume désormais 60% de l'insuffisance 
de financement de l'école. Pour rappel, cette insuffisance de financement à charge du 
canton de Neuchâtel se montait en 2008, 2009 et 2010 à environ 4.900.000 francs, 
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6.400.000 francs et 4.500.000 francs, soit respectivement 70%, 76% et 84% de 
l'insuffisance de financement de l'école. Avec la concentration des activités de l'école sur 
le site de la gare à Neuchâtel, il faut noter que cette évolution négative pour le canton de 
Neuchâtel aurait été encore plus marquée. La clé de répartition dépendait du comité 
stratégique dans l'ancienne convention et a donc été modifiée à partir de l'exercice 2012 
déjà. La nouvelle convention soumise aux parlements BEJUNE entérine cette nouvelle 
clé de répartition, déjà en vigueur, de sorte que le comité stratégique n'aura plus la 
possibilité de modifier cette clé. Si l'on rapporte la nouvelle clé aux insuffisances de 
financement réelles constatées entre 2008 et 2010, l'économie en valeur absolue aurait 
été respectivement de l'ordre de 700'000 francs en 2008 et de 1.350.000 francs en 2009 
et 1.300.000 francs en 2010.  
 
 
 
17. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Selon l'art. 2a Cst-NE, il est de la compétence du Grand Conseil d'approuver les traités 
intercantonaux.  
 
Pour le canton, l'adhésion aux conventions HES-SO et HE-Arc conduira à une diminution 
des charges et à des économies. Dès lors l'adoption des deux décrets sont soumis à la 
majorité simple des votants, selon l'art. 110 al. 3 OGC 
 
 
 
18. CONCLUSION 
 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous prie d'accepter le présent rapport et les 
deux décrets qui l'accompagnent, et de ratifier ainsi la convention sur la HES-SO et la 
convention sur la HE-Arc. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 25 juin 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
 P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale sur 
la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
Vu l'article 48 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999,  
vu l'article 56 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000,  
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 25 juin 2012, 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Le canton de Neuchâtel adhère à la convention intercantonale sur la 
Haute Ecole spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO). 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à résilier la convention intercantonale relative à la 
création de la Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR) selon les formes et 
dans les délais prévus.  
 
 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif.  
 
2Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur du présent décret. Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa 
promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention sur la Haute école 
Arc Berne-Jura-Neuchâtel (HE-Arc) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 48 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999,  
vu l'article 56 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000,  
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 25 juin 2012, 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Le canton de Neuchâtel adhère à la convention sur la Haute Ecole Arc 
Berne-Jura-Neuchâtel (HE-Arc). 
 
 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif.  
 
2Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur du présent décret. Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa 
promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES Annexe 1 
 
 
 
Convention sur la HES-SO acceptée par les comités stratégiques HES-SO/S2 le 26 
mai 2011 
 
Les cantons de Berne, de Fribourg, de Vaud, du Valais, de Neuchâtel, de Genève et du 
Jura, 
Vu les art. 48 et 63a, al. 2, de la Constitution fédérale, 
Vu l’art. 1a de la loi fédérale du 6 octobre 1995 sur les hautes écoles spécialisées 
(LHES), 
Vu la convention du 9 mars 2001 entre les cantons de Fribourg, de Vaud, du Valais, de 
Neuchâtel, de Genève et du Jura, relative à la négociation, à la ratification, à l’exécution 
et à la modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec 
l’étranger (la convention des conventions), 
arrêtent : 
 
CHAPITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Cantons partenaires et but général 
Article premier 1Les cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et 
Jura (ci-après les cantons partenaires) constituent pour une durée indéterminée la Haute 
Ecole Spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), conformément à la législation 
fédérale. 
 
2La HES-SO développe et coordonne notamment ses activités de formation et de 
recherche au sein de ses hautes écoles ainsi que des écoles rattachées par des 
conventions particulières. 
 
3Elle contribue au développement social, économique et culturel des régions qui la 
composent. 
 
Forme juridique et siège 
Art. 2 1La HES-SO est un établissement intercantonal de droit public doté de la 
personnalité juridique. 
 
2Elle est autonome dans les limites de la présente convention et de sa convention 
d’objectifs. 
 
3C’est une institution à but non lucratif. 
 
4Elle peut associer ou intégrer, par conventions particulières, des hautes écoles 
disposant de statuts spécifiques, notamment : 
– La Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR) ; 
– L’Ecole d’ingénieurs de Changins ; 
– L’Ecole hôtelière de Lausanne. 
Ces hautes écoles sont financées selon des accords Particuliers 
 
5La HES-SO a son siège administratif à Delémont, dans la République et canton du Jura. 
 
Vision  
Art. 3 1La HES-SO se positionne comme un acteur reconnu du paysage suisse et 
international des hautes écoles. 
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2Elle contribue de manière significative au rayonnement de la Suisse occidentale par la 
qualité de ses prestations, par le haut niveau de compétences de ses diplômé-e-s et par 
l’excellence de son personnel. 
 
Missions  
Art. 4 1La HES-SO dispense un enseignement de niveau tertiaire universitaire axé sur la 
pratique et qui s’inscrit prioritairement dans le prolongement d’une formation 
professionnelle de base. 
 
2Les formations sont sanctionnées par un diplôme de bachelor et de master HES-SO. 
L’offre comprend également des études postgrades et du perfectionnement 
professionnel. 
 
3La HES-SO réalise des projets de recherche appliquée et de développement dont elle 
intègre les résultats à ses enseignements. Elle fournit des prestations à des tiers et 
assure les échanges avec les milieux de la pratique. 
 
4Elle encourage le transfert des connaissances et des technologies. 
 
5Pluridisciplinaire, elle est orientée vers l’innovation et la créativité. 
 
6Elle contribue à l’élargissement des connaissances et à leur mise en valeur au profit des 
étudiantes et étudiants et de la société. 
 
7Dans l’accomplissement de ses missions, elle veille à assurer un développement 
économique, social, écologique, environnemental et culturel durable. 
 
8Elle prend en compte le bilinguisme dans les cantons concernés. 
 
CHAPITRE II : RELATIONS ENTRE LES CANTONS ET LA HES-SO 
 
Convention d’objectifs 
Art. 5 1Les cantons concluent avec la HES-SO une convention d’objectifs quadriennale 
(ci-après la convention d’objectifs). 
 
2La convention d’objectifs définit les missions HES et contient en particulier: 
a) les missions de la HES-SO et de ses hautes écoles ainsi que des hautes écoles au 
bénéfice d’une convention particulière; 
b) les axes de développement stratégiques majeurs [Enseignement et Recherche 
appliquée et Développement (Ra&D); 
c) le portefeuille de produits offerts (formation de base ; Ra&D); 
d) le plan financier et de développement (enveloppe globale assortie d’un engagement 
financier); 
e) les objectifs et leurs indicateurs de mesure. 
 
3La convention d’objectifs est signée par le comité gouvernemental au nom des cantons, 
et par la Rectrice ou le Recteur au nom de la HES-SO. 
 
4La convention d’objectifs est déclinée en mandats de prestations entre le rectorat, les 
responsables de domaine et les directions générales des hautes écoles ainsi que les 
organes responsables des hautes écoles bénéficiant d’une convention particulière. Ces 
mandats définissent notamment les missions ainsi que les portefeuilles de produits et de 
compétences en matière d’enseignement et de recherche. 
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Plan financier et budget 
Art. 6 1Le plan financier et de développement, défini dans la convention d’objectifs, 
constitue une enveloppe globale dans les limites du droit des cantons partenaires. 
 
2Les contributions des cantons au budget de la HES-SO sont soumises à l’approbation 
des cantons partenaires conformément à la procédure budgétaire de chaque canton. 
 
Rapport de gestion 
Art. 7 1Le comité gouvernemental établit chaque année un rapport de gestion, qui est 
transmis par les gouvernements aux parlements des cantons partenaires. 
 
2Le rapport de gestion porte sur les objectifs stratégiques de la HES-SO et leur 
réalisation, l’évaluation des résultats de la convention d’objectifs, la planification 
financière pluriannuelle, le budget annuel et les comptes de la HES-SO. 
 
Délégation de compétences normatives 
Art. 8 Les cantons partenaires délèguent à la HES-SO la faculté d’édicter les règles de 
droit portant sur les aspects académiques nécessaires à son activité et à son 
fonctionnement. 
 
Principe de subsidiarité 
Art. 9 Les compétences qui ne sont pas expressément attribuées à la HES-SO sont 
exercées par les autorités compétentes selon le droit cantonal ou intercantonal. 
 
Contrôle interparlementaire (commission interparlementaire) 
Art. 10 1Les règles de la Convention intercantonale, du 13 septembre 2002, relative au 
contrôle parlementaire de la Haute école spécialisée de Suisse occidentale, ainsi que le 
chapitre 4 de la Convention, du 5 mars 2010, relative à la participation des Parlements 
cantonaux dans le cadre de l’élaboration, de la ratification, de l’exécution et de la 
modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l’étranger 
(Convention sur la participation des parlements, CoParl) sont applicables au contrôle 
parlementaire coordonné de la HES-SO. 
 
2La commission interparlementaire est chargée du contrôle parlementaire coordonné de 
la HES-SO, et porte au moins : 
a) sur les objectifs stratégiques de l'institution et leur réalisation; 
b) sur la planification financière pluriannuelle; 
c) sur le budget annuel de l'institution; 
d) sur ses comptes annuels; 
e) sur l'évaluation des résultats obtenus par l'institution. 
 
3Elle est informée des éventuelles mesures de régulation des admissions. 
 
CHAPITRE III : PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 
 
Liberté académique 
Art. 11 La liberté de l’enseignement et de la recherche est garantie, dans les limites des 
devoirs inhérents aux différentes fonctions. 
 
Equité  
Art. 12 La HES-SO applique le principe d’équité dans son fonctionnement. 
 
Egalité  
Art. 13 La HES-SO promeut l’égalité des chances. 
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Participation 
Art.14 1La participation des étudiantes et étudiants et des personnels des hautes écoles 
est garantie dans la HES-SO et dans les hautes écoles. 
 
2Elle se concrétise notamment par la participation de représentantes et représentants de 
ces derniers au conseil de concertation. 
 
Propriété intellectuelle 
Art. 15 1Les hautes écoles sont titulaires des droits de propriété intellectuelle portant sur 
toutes les créations intellectuelles ainsi que les résultats de recherches obtenus dans 
l’exercice de leurs fonctions par les personnes ayant une relation contractuelle de travail 
avec ces dernières. Les droits d’auteur ne sont pas concernés par cette disposition. 
 
2Les hautes écoles sont titulaires des droits d’utilisation exclusifs des logiciels que des 
personnes ayant des rapports de travail avec elles créent dans l’exercice de leur fonction. 
Les hautes écoles peuvent convenir avec les ayants droits de se faire céder les droits 
d’auteur sur les autres catégories d’oeuvres. 
 
3Les hautes écoles assurent la protection et la valorisation des résultats de la recherche, 
notamment par des demandes de brevets et par leur exploitation commerciale directe ou 
l’octroi de licences. A défaut, dans un délai de 12 mois, les droits dont elles sont investies 
retournent aux personnes qui sont à l’origine des créations considérées. 
 
4Une indemnité équitable est versée à l’auteur de l’invention si l’exploitation de celle-ci 
engendre des bénéfices. 
5Les dispositions particulières prévues par les hautes écoles et les organes de 
financement de la recherche sont réservées. 
 
6Les droits sur les biens immatériels résultant de collaborations font l’objet de contrats 
spécifiques. 
 
Qualité 
Art.16 1La HES-SO garantit l’application des standards de qualité définis sur le plan 
national et international par les organes d’accréditation compétents. 
 
2Sous la responsabilité du rectorat, la HES-SO se dote d’un plan d’assurance qualité en 
vue des accréditations prévues par la législation fédérale. 
 
Activités de contrôle et de gestion 
Art. 17 1La HES-SO met en place un système de contrôle interne (SCI). 
 
2La HES-SO dispose d’un contrôle de gestion transversal habilité à consolider et établir 
les reportings, conduire toutes les analyses jugées nécessaires et faire des propositions 
d’améliorations. 
 
CHAPITRE IV : HAUTE SURVEILLANCE PAR L'AUTORITE POLITIQUE 
 
comité gouvernemental 
I. Rôle et composition 
Art. 18 1Le comité gouvernemental est l’organe de pilotage stratégique de la HES-SO. 
 
2Il est composé du chef de département en charge du dossier HES de chaque canton 
partenaire. Plusieurs cantons partenaires peuvent se regrouper pour désigner un seul 
membre du comité gouvernemental. 
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3Les membres sont désignés selon la procédure cantonale ou intercantonale en vigueur. 
 
II. Compétences 
Art. 19 Le comité gouvernemental a en particulier les compétences suivantes : 
a) définir la convention d’objectifs de la HESSO sur la base des propositions émanant 
des cantons et du rectorat de la HES-SO; 
b) adopter les plans financiers et de développement ainsi que les budgets et les comptes 
de la HES-SO; 
c) proposer aux Conseils d’Etat des cantons partenaires les règles de droit importantes 
nécessaires à l’activité et au fonctionnement de la HES-SO, notamment le règlement sur 
le personnel et le règlement sur les finances; 
d) créer et supprimer les domaines, les filières et les cycles d’études de la HES-SO; 
e) nommer la Rectrice ou le Recteur pour 4 ans renouvelables; 
f) nommer les membres du conseil stratégique pour 4 ans renouvelable une fois; 
g) nommer membres de la commission de recours pour quatre ans renouvelables; 
h) confirmer l’équipe rectorale proposée par la Rectrice ou le Recteur; 
i) mandater pour quatre ans les organes de contrôle; 
j) représenter la HES-SO au sein des instances politiques des hautes écoles suisses ; 
k) réglementer la régulation des admissions; 
l) arrêter les montants des taxes d’études 
m) définir et conclure les conventions particulières associant ou intégrant des écoles 
disposant d’un statut spécifique. 
 
III. Mode de décision 
Art. 20 1Les décisions sont prises d’un commun accord. 
 
2En principe, la Rectrice ou le Recteur assiste aux séances avec voix consultative. 
 
3Les membres du comité gouvernemental ne peuvent pas être représentés 
 
IV. Fonctionnement 
Art. 21 1Le comité gouvernemental se réunit aussi souvent que nécessaire, mais au 
minimum deux fois par an. 
 
2La présidence et la vice-présidence sont assumées à tour de rôle pour deux ans 
successivement par chaque membre du comité gouvernemental. 
 
3Pour le surplus, il s’organise lui-même et édicte ses règles de fonctionnement. 
 
CHAPITRE V : ORGANES CENTRAUX 
 
Organes 
Art. 22 1La HES-SO dispose des organes centraux suivants : 
a) le rectorat ; 
b) le comité directeur; 
c) les Conseils de domaine;  
d) le conseil de concertation; 
 
2Les organes de la HES-SO sont assistés par des instances indépendantes de la HES-
SO que sont le conseil stratégique, la commission de recours et les Organes de 
contrôles. 
 
A) Rectorat  
I. Rôle, composition et ressources 
Art. 23 1Le rectorat assure la direction de la HES-SO et sa représentation. 
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2Il est composé de la Rectrice ou du Recteur qui le préside, ainsi que de deux à quatre 
Vice-rectrices ou Vice-recteurs. 
 
3Les Vice-rectrices et Vice-recteurs sont désignés par la Rectrice ou le Recteur pour une 
durée de 4 ans renouvelables. 
 
4Le rectorat dispose de services centraux pour réaliser ses tâches. 
 
II. Compétences 
Art. 24 Le rectorat a les compétences suivantes: 
a) définir la stratégie globale de développement et veiller à sa mise en oeuvre ; 
b) prendre toutes les mesures utiles au développement commun des hautes écoles; 
c) organiser et coordonner la procédure d’accréditation institutionnelle de la HES-SO; 
d) élaborer le plan d’assurance qualité, assurer les contrôles de qualité ainsi que les 
évaluations internes; 
e) proposer les plans financiers et de développement et les budgets; 
f) mettre en oeuvre la convention d’objectifs; 
g) établir les mandats de prestations y relatifs avec les domaines, les hautes écoles ainsi 
que les hautes écoles au bénéfice de conventions particulières; 
h) préaviser la nomination des directrices et directeurs généraux des hautes écoles des 
cantons/régions; 
i) nommer les responsables de domaines; 
j) approuver les politiques transversales qui concernent les domaines; 
k) approuver les règlements et plans d’études ainsi que les conditions d’admissions des 
cycles bachelors et masters; 
l) superviser et coordonner les activités des Conseils de domaine en promouvant 
l’interdisciplinarité et les collaborations entre ceux-ci; 
m) gérer les masters de la HES-SO; 
n) fixer le montant du fonds de recherche et d’impulsions dans le cadre du budget; 
o) signer les accords institutionnels entre la HES-SO et d’autres institutions; 
p) organiser et gérer le contrôle de gestion; 
q) mettre en place et faire appliquer le SCI. 
 
B) Comité directeur 
I. Rôle et composition 
Art. 25 Le comité directeur est composé des membres suivants: 
a) Le rectorat; 
b) les cinq directrices générales ou directeurs généraux des hautes écolesdes 
cantons/régions partenaires; 
c) les responsables de domaine 
 
II. Fonctionnement 
Art. 26 1Le comité directeur s’organise librement. Il est présidé par la Rectrice ou le 
Recteur. 
 
2Le comité directeur délibère valablement lorsque la majorité des votant-e-s sont présent-
e-s. 
 
3Le rectorat dispose d’une voix et vote par sa Rectrice ou son Recteur. 
 
III. Compétences 
Art. 27 1Le comité directeur contribue à assurer la relation entre les domaines, les hautes 
écoles des cantons/régions et le rectorat. 
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2Le rectorat saisit le comité directeur de toute question touchant le fonctionnement des 
domaines et des hautes écoles des cantons/régions. Il sollicite en particulier son préavis 
sur: 
a) toutes les décisions du comité gouvernemental; 
b) la stratégie globale de développement et la politique de formation, ainsi que la 
stratégie des domaines; 
c) le plan d’assurance qualité et le SCI; 
d) les politiques transversales qui concernent les domaines; 
e) les règlements et plans d’études et autresrèglements cadres; 
f) le montant du fonds de recherche et d’impulsions; 
g) les règles de droits d’exécution nécessaires à l’activité et au fonctionnement de la 
HES-SO; 
h) les mandats de prestations liant le rectorat aux domaines et aux hautes écoles des 
cantons/régions. 
 
3Les domaines et les hautes écoles des cantons/régions peuvent demander la médiation 
du comité directeur sur toute question les opposant au rectorat. 
 
C) Domaines 
I. Notion 
Art 28 Un domaine regroupe les filières de même type des différentes hautes écoles. 
 
II. Conseils de domaine 
Art. 29 1Un domaine est dirigé par un conseil de domaine, notamment composé de 
membres des directions des hautes écoles concernées ; il est présidé par un ou une 
responsable de domaine employé-e par la HES-SO. 
 
2Compte tenu des spécificités de certains domaines, les charges de directions de 
domaine et d’une des hautes écoles peuvent être cumulées. 
 
3Chaque conseil de domaine se dote d’un règlement d’organisation approuvé par le 
rectorat. 
 
Compétences du conseil de domaine 
Art. 30 Un conseil de domaine a les compétences suivantes: 
a) proposer les règlements et les plans d’études des filières; 
b) proposer les règles d’admission dans les filières; 
c) organiser les masters sous la conduite du rectorat; 
d) proposer au rectorat une stratégie en matière de Ra&D et coordonner sa mise en 
oeuvre en valorisant les compétences existantes dans les hautes écoles du domaine 
concerné; 
e) élaborer des programmes communs de collaborations internationales; 
f) proposer au rectorat les mesures de communication communes aux domaines; 
g) statuer sur les admissions particulières sur préavis de la haute école; 
h) préaviser les nouveaux projets de bachelor concernant leur domaine.  
i) mettre en oeuvre le mandat de prestations qui le lie au rectorat. 
 
IV. Conseil participatif des domaines 
Art 31 1Chaque domaine se dote d’un conseil participatif composé de représentant-e-s 
du personnel d’enseignement et de recherche, du personnel administratif et technique et 
des étudiante-s élu-e-s par leurs pairs. 
 
2Il est présidé par la ou le responsable de domaine et se prononce à titre consultatif sur 
les objets dont il est saisi. 
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3Le conseil participatif est saisi notamment des projets de règlement et de plans d’études 
ainsi que des projets de développement du domaine en matière d’enseignement et de 
recherche. 
 
Représentation 
Art. 32 La ou le responsable de domaine représente le domaine auprès des instances 
nationales et internationales concernées. 
 
D) Conseil de concertation 
I. Définition et fonctionnement 
Art 33 1Le conseil de concertation est composé de 15 à 21 membres représentant les 
étudiantes et étudiants de la HES-SO et les personnels des hautes écoles élus par leurs 
pairs. 
 
2Il s’organise lui-même par un règlement approuvé par le comité gouvernemental. 
 
3Il peut former des commissions. 
 
II. Attributions et compétences 
Art. 34 Le conseil de concertation a les attributions suivantes : 
a) préaviser la convention d’objectifs ; 
b) préaviser la stratégie de développement ; 
c) préaviser le projet de budget de la HES-SO; 
d) préaviser les propositions touchant au statut du personnel et à celui des étudiantes et 
étudiants ; 
e) adopter des résolutions sur toute question relative à la HES-SO; 
f) se prononcer sur les questions relatives aux intérêts généraux de la HES-SO et des 
hautes écoles ; 
g) soumettre des propositions générales au rectorat qui lui fait rapport; 
h) préaviser les objets qui lui sont soumis par les autres organes de la HES-SO. 
e) commission de recours 
Art. 35 1Une commission de recours de trois membres désignés par le comité 
gouvernemental connaît en deuxième instance des recours des candidates et candidats 
et étudiantes et étudiants. 
 
2La loi sur la procédure administrative fédérale est applicable 
 
F) Organes de contrôle 
Art. 36 1Le ou les organes de contrôle nommés par le comité gouvernemental sont 
chargés d’effectuer: 
a) le contrôle des comptes du rectorat et des hautes écoles; 
b) le contrôle de l’établissement de la comptabilité analytique du rectorat et des hautes 
écoles. 
2Le ou les organes de contrôle présentent un rapport annuel au comité gouvernemental. 
La commission interparlementaire est informée. 
 
G) Conseil stratégique 
I. Rôle et Composition 
Art. 37 1Le conseil stratégique fait bénéficier la HES-SO d’une expérience et d’une 
expertise externe. 
 
2Nommé par le comité gouvernemental, il est composé de neuf à treize personnalités 
issues des milieux académiques, culturels, économiques, scientifiques et socio-
sanitaires, représentant équitablement chaque canton/région partenaire et extérieures de 
la HES-SO. 
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3Il s’organise lui-même. Il peut créer des commissions spécialisées. 
 
4La Rectrice ou le Recteur participe aux séances avec voix consultative. 
 
II. Compétences 
Art. 38 1Le conseil stratégique émet des recommandations relatives à la politique 
générale de la HES-SO, en particulier sur les objectifs stratégiques, les réseaux de 
compétence, les programmes de formation et de formation continue, les programmes de 
recherche et de développement et leur financement et les prestations de services. 
 
2Il agit à la demande du rectorat ou de sa propre initiative. 
 
CHAPITRE VI : HAUTES ECOLES 
 
Hautes écoles 
I. Missions et autonomie 
Art. 39 1Les hautes écoles sont situées dans les cantons/régions partenaires. 
 
2Elles ont en charge les missions conférées par l’article 4 de la présente convention. 
 
3Les cantons/régions organisent librement les hautes écoles, dans les limites suivantes: 
a) ils leur garantissent l’autonomie nécessaire à leur fonctionnement et leur 
indépendance par rapport à leur administration cantonale; 
b) nommées par leurs autorités cantonales sur préavis du rectorat, les directions 
générales des hautes écoles répondent directement devant le rectorat de la réalisation 
du mandat de prestations HES-SO qui les lie à ce dernier. 
 
II. Attributions et compétences 
Art. 40 Les hautes écoles ont les attributions et compétences suivantes: 
a) fixer les objectifs locaux en matière de formation et de recherche conformément au 
mandat de prestations de la HES-SO; 
b) organiser et assurer les prestations (formation, recherche, prestations de services) qui 
leur sont confiées par le mandat de prestations et répondre de leur qualité; 
c) assurer le rayonnement des missions et leur communication, en valorisant leur 
appartenance à la HES-SO et leur identité régionale; 
d) assurer la réalisation des objectifs et la mise en oeuvre des mandats de prestations 
qui les lient à la HES-SO et des missions qui leur sont conférées par les cantons/régions; 
e) nommer et gérer leurs personnels en veillant à la stricte application des dispositions 
communes édictées par la HES-SO et associer, dans la mesure du possible, le conseil 
de domaine aux procédures de sélection du corps professoral (jurys ad hoc); 
f) conduire les activités de Ra&D; 
g) décider de l’ouverture et de la fermeture de filières de formation continue non 
financées par la HES-SO et répondre de leur qualité; 
h) développer et gérer les activités de prestations de services notamment au profit de 
leurs régions; 
i) initier puis assurer le développement des collaborations avec d’autres institutions au 
niveau cantonal/régional, national et international; 
j) prévoir, proposer et gérer sur le plan administratif et financier les budgets attribués ainsi 
que les ressources humaines, équipements et infrastructures placées sous leur 
responsabilité; 
k) mettre en oeuvre et appliquer les décisions des organes de la HES-SO, en particulier 
s’agissant de l’application du système de contrôle interne (SCI) et de gestion par la 
qualité; 
l) se doter d’organes assurant la participation des étudiant-e-s et du personnel; 
m) mettre en oeuvre le mandat de prestations qui les lie au rectorat. 
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CHAPITRE VII : ETUDIANTES ET ETUDIANTS 
 
Définition  
Art. 41 1Sont étudiantes ou étudiants les personnes immatriculées à la HES-SO. 
 
2Dans la limite des capacités d’accueil, les hautes écoles peuvent accepter des auditrices 
ou auditeurs et qui, sans être immatriculés, sont autorisés à suivre certains 
enseignements. 
 
Admission  
Art. 42 1Les conditions d’admission sont identiques pour une même filière. 
 
2Les hautes écoles en garantissent l‘application. Elles soumettent les cas particuliers au 
conseil du domaine concerné, qui statue. 
 
3Les admissions peuvent être régulées en fonction des places de formation disponibles. 
 
Taxes et contributions aux frais 
Art. 43 1La taxe d’études est arrêtée de façon à ce qu’elle soit socialement supportable et 
uniforme pour chaque filière et cycle de formation (bachelor, master). 
 
2Le montant des taxes d’études est harmonisé avec celui des autres hautes écoles 
spécialisées de Suisse. 
 
3Des taxes d’études plus élevées peuvent être perçues de la part des étudiant-e-s dont le 
domicile est situé en dehors des cantons partenaires et pour lesquels aucun canton ou 
Etat ne verse de contribution compensatoire. 
 
4Des contributions aux frais d’études peuvent être prélevées pour certaines prestations 
particulières. 
 
Formation et certification 
Art. 44 1Les droits et obligations des étudiant-e-s sont réglementés par la HES-SO. 
 
2Les conditions de formation et de certification finales sont arrêtées par filière. 
 
Mobilité  
Art. 45 La mobilité des étudiantes et étudiants est encouragée au sein de la HES-SO, en 
Suisse et à l’étranger. 
 
Titres  
Art. 46 Les titres délivrés sont signés par la Rectrice ou le Recteur de la HES-SO et par 
un membre de la direction générale de la haute école concernée. 
 
Réclamation/recours 
Art. 47 1La haute école prévoit une procédure de réclamation. 
 
2Les recours des candidates et candidats et des étudiantes et étudiants sont soumis en 
première instance à l’autorité compétente selon les dispositions normatives applicables à 
la haute école. 
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CHAPITRE VIII : PERSONNELS 
 
I. Hautes écoles publiques 
a) Droit applicable 
Art. 48 1Dans le but de renforcer la cohésion, d’assurer l’égalité de traitement et de 
favoriser le développement des compétences et la mobilité professionnelle des 
collaborateurs et collaboratrices des hautes écoles, la HES-SO édicte des règles 
communes concernant les qualifications à l’engagement, les fonctions ainsi que les 
missions des personnels d’enseignement et de recherche. 
 
2Pour le surplus, les personnels restent soumis à leurs employeurs conformément au 
droit public des cantons/régions parties prenantes à la convention. 
 
b) Participation des personnels 
Art. 49 1Les personnels de l’enseignement et de la recherche participent à l’élaboration 
des dispositions communes par l’intermédiaire d’une commissionstatutaire équitablement 
composée des partenaires concernés. 
 
2Les syndicats, cas échéant, sont associés aux travaux préparatoires. 
 
Hautes écoles au bénéfice d’une convention particulière 
Art. 50 Les hautes écoles au bénéfice d’une convention particulière s’engagent, dans le 
cadre d’une convention passée avec la HES-SO, à appliquer à leur personnel les règles 
communes régissant les personnels des écoles publiques. 
 
CHAPITRE IX : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Gestion financière et autonomie comptable 
Art. 51 1La gestion financière de la HES-SO est assurée par un système financier et 
comptable unifié et selon des procédures communes, transparentes, efficaces et 
efficientes. 
 
2La HES-SO se dote d’une norme comptable uniforme, reconnue par les cantons, 
éventuellement adaptée à ses besoins spécifiques. 
 
3Le système comptable des hautes écoles est indépendant de la comptabilité cantonale. 
 
4Les hautes écoles enregistrent dans leurs comptes l’intégralité des charges et revenus, 
dépenses et recettes relatifs à leur exploitation, y compris ceux relatifs aux 
investissements. 
 
5Les hautes écoles tiennent une comptabilité analytique unifiée dont les modalités sont 
précisées dans un manuel de comptabilité analytique d’exploitation. 
 
Ressources de la HES-SO 
Art. 52 1Les ressources de la HES-SO proviennent essentiellement des contributions 
financières des cantons/régions contractants, des contributions fédérales et des 
participations financières des cantons non-membres de la HES-SO à teneur de l’Accord 
intercantonal sur les HES ainsi que de tiers. 
 
2Le montant des contributions financières des cantons, fixé par le comité gouvernemental 
dans le cadre du plan financier quadriennal et sous réserve des compétences 
budgétaires des parlements cantonaux, est composé de trois parts: 
a) une contribution forfaitaire versée par les cantons/régions contractants (droit de 
codécision) représentant 5% du total; 
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b) une contribution versée par chaque canton/région contractant proportionnellement au 
nombre de ses étudiantes et étudiants dans la HES-SO (bien-public) représentant 50% 
du total; 
c) une contribution versée par les cantons/régions sièges contractants 
proportionnellement au nombre d’étudiantes et d'étudiants qu'ils accueillent dans les 
hautes écoles sis dans le canton (avantage de site) représentant 45% du total. 
 
3Les règles de répartition des contributions cantonales font l’objet d’un règlement détaillé, 
intégré à la convention d’objectifs quadriennale. Le comité gouvernemental applique un 
plafond de financement du bien public des étudiant-e-s étranger-ère-s non-résident-e-s. Il 
est de 50% par filière-site reconnue au-delà duquel le bien-public est à charge du 
canton/région concerné. 
 
Ressources des hautes écoles, principes généraux 
Art. 53 Les ressources des hautes écoles sont les suivantes : 
1sommes perçues directement 
a) taxes d’études et contributions aux frais d’études, payées par les étudiantes et les 
étudiants; 
b) revenus des travaux de recherche et autres prestations à des tiers privés ou publics ;  
c) dons et legs; 
d) autres produits de mécénat et sponsoring, régis par un règlement établi par la HES-
SO. 
 
2sommes provenant de la HES-SO 
a) montants liés au nombre d’étudiantes et étudiants, différenciés selon les filières 
d’études et les cycles de formation; 
b) autres montants liés aux missions HES. 
 
3sommes provenant du canton/région siège de chaque haute école  
a) Les cantons/régions financent directement les hautes écoles qui ne couvrent pas leurs 
charges avec les produits des alinéas 1 et 2 en raison des conditions locales 
particulières; 
b) Les cantons/régions peuvent financer directement les hautes écoles pour les activités 
de recherche et autres missions relevant de la stratégie cantonale; 
c) Les financements prévus aux alinéas 3 a) et 3 b) sont annoncés aux budgets. Les 
versements opérés par les cantons/régions à ce titre font l’objet d’un rapport au rectorat 
de la HES-SO et d’une mention dans les rapports aux comptes. 
 
4Les règles de détermination des montants versés aux hautes écoles au titre de l’alinéa 
2. a) font l’objet d’un règlement, intégré à la convention d’objectifs quadriennale. 
 
5La liste exhaustive des conditions locales particulières et de leur mesure est établie et 
intégrée à la convention d’objectifs quadriennale. 
 
6Les cantons/régions peuvent autoriser leurs hautes écoles à créer des réserves. 
 
Ressources des hautes écoles, modalités particulières 
Art. 54 Le supplément éventuel de taxes généré en application de l’article 43 alinéa 3 est 
restitué à la HES-SO en diminution du financement à charge des cantons/régions 
partenaires. 
 
Financement du fonds de recherche et d’impulsions 
Art. 55 1Le fonds de recherche et d’impulsions est financé dans le cadre des procédures 
budgétaires conformément aux dispositions édictées par le comité gouvernemental. Le 
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fonds est plafonné annuellement à 10% des charges totales de la HESSO. Les montants 
non engagés peuvent être reportés sur les exercices suivants. 
 
2Le rectorat s’assure que la constitution et l’allocation des fonds de recherche et 
d’impulsion entre les domaines et les hautes écoles ne soient pas influencées par les 
financements cantonaux prévus à l’article 53 alinéa 3. 
 
3Les financements externes acquis à ce titre demeurent acquis à la HES-SO et à ses 
hautes écoles. 
 
Formation pratique 
Art. 56 1Le financement de la formation pratique est destiné à l’indemnisation appropriée 
des charges encourues pour le fonctionnement des stages et assurer la qualité de 
l’encadrement sur les lieux de stage. 
 
2La formation pratique est financée dans le cadre de la procédure budgétaire. Les 
montants non engagés peuvent être reportés sur les exercices suivants. 
 
3L’utilisation du fonds de formation pratique est régie par voie réglementaire. 
 
Biens immobiliers et investissements 
Art. 57 1Les droits de propriété des bâtiments ne sont pas modifiés par la présente 
convention. 
 
2Les investissements, dont les équipements, sont à la charge des hautes écoles, des 
cantons ou le cas échéant de tiers en fonction des modalités de financement utilisées. 
 
CHAPITRE X : LITIGES 
 
Litiges  
Art. 58 1Les cantons partenaires soumettent leurs litiges découlant de l’interprétation de 
l’application de la présente convention à l’arbitrage d’un tribunal formé de trois arbitres, 
pour autant qu’ils n’aient pas réussi à résoudre leurs différends par voie de conciliation. 
 
2Chaque partie désigne un arbitre; les deux arbitres choisissent le troisième arbitre qui 
préside le tribunal. En cas de désaccord entre les parties, le président du tribunal arbitral 
est désigné par le président du tribunal supérieur du canton-siège de la HES-SO 
compétent en matière de droit administratif. 
 
3Le tribunal arbitral peut statuer en équité à défaut d’une base légale ou d’une règle de 
jurisprudence applicable. Il applique la procédure administrative du cantonsiège de la 
HES-SO, sous réserve des dispositions impératives du Concordat du 27 mars 1969 sur 
l’arbitrage. 
 
CHAPITRE XI : DUREE ET DENONCIATION 
 
Durée  
Art. 59 La présente convention est de durée indéterminée. 
 
Evaluation  
Art. 60 1Le comité gouvernemental invitera le rectorat à procéder à une première 
évaluation de l’application de la convention dans un délai de quatre ans dès son entrée 
en vigueur. 
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2A réception de l’évaluation, le comité gouvernemental invitera, cas échéant, le rectorat à 
prendre, dans un délai de 12 mois, les mesures nécessaires à la bonne application de la 
convention. 
 
Dénonciation  
Art. 61 1Chaque canton partenaire peut dénoncer la présente convention sur préavis 
donné quatre ans à l’avance pour le début d’une année académique. Pendant ce délai, 
les obligations financières des parties sont maintenues. La convention reste en vigueur 
pour les autres cantons signataires. 
 
2Un canton ou groupe de cantons ne peut être libéré de ses obligations financières sans 
dénonciation préalable de la présente convention. 
 
3Les étudiantes et étudiants qui ont commencé leurs études avant la dénonciation 
formelle de la présente convention peuvent les achever conformément à la convention et 
à ses dispositions d’application. 
 
Reprise de la législation d’exécution 
Art.62 1La législation d’exécution du Concordat intercantonal du 9 janvier 1997 créant 
une Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) et de la Convention 
intercantonale du 6 juillet 2001 créant la Haute école spécialisée santé-social de Suisse 
romande (HES-S2) est intégralement reprise. 
 
2Il en va de même des droits et obligations contractés sous l’empire du Concordat SO et 
de la Convention S2. 
 
3Cas échéant, les modifications nécessaires de la législation d’exécution seront édictées 
au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de la convention par les organes 
compétents, selon la présente convention. 
 
Adaptation des législations cantonales 
Art. 63 1Les cantons partenaires disposent d’un délai de deux ans dès l’entrée en vigueur 
de la présente convention pour adapter leur législation au nouveau droit et, cas échéant, 
les accords intercantonaux conclus entre eux. 
 
Accords spécifiques et abrogation des accords intercantonaux antérieurs 
Art 64 1Sont abrogés dès l’entrée en vigueur de la présente convention : 
a) le Concordat intercantonal du 9 janvier 1997 créant une Haute Ecole Spécialisée de 
Suisse occidentale (HES-SO) ; 
b) la Convention intercantonale du 6 juillet 2001 créant la Haute école spécialisée santé-
social de Suisse romande (HES-S2). 
 
2Les cantons parties à la Convention des 31 mai et 27 septembre 2001 relative à la 
Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR) prennent l’engagement de la résilier 
selon les formes et dans les délais prévus par celle-ci. 
 
Entrée en vigueur 
Art. 65 1La présente convention est portée à la connaissance du Conseil fédéral. 
 
2Elle entre en vigueur après son adoption par l’ensemble des cantons partenaires à la 
date fixée par le comité gouvernemental. 
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20.1.1 Convention sur la HES-SO : commentaires article par article 
 
 
Dispositions générales 
 
Article premier 1 
La convention intercantonale sur la Haute Ecole Spécialisée de Suisse Occidentale 
(HES-SO) réunit La Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) et la Haute 
école spécialisée santé-social de Suisse romande (HES-S2). Elle modifie et remplace le 
concordat intercantonal du 9 janvier 1997 créant une HES-SO et la convention 
intercantonale du  6 juillet 2001 créant la HES-S2. Elle donne de surcroit une base légale 
intercantonale aux hautes écoles du domaine de la musique et des arts de la scène ainsi 
que des arts visuels. 
 
2Les autorités politiques des cantons romands ainsi que du canton de Berne confirment 
la poursuite du projet initial consistant à développer ensemble une Haute Ecole 
Spécialisée. Cette Haute Ecole Spécialisée est organisée en « hautes écoles ». Ce terme 
définit  soit une haute école individuelle telle une haute école de gestion ou une haute 
école de travail social par exemple ou une haute école organisée sur un plan régional ou 
cantonal et regroupant plusieurs types de hautes écoles (Haute école Arc par exemple). 
Ceci confère au canton une autonomie d'organisation selon la taille de ses hautes écoles 
ou les développements  réalisés jusqu'à aujourd’hui. Les activités de formation et de 
recherche des hautes écoles sont coordonnées selon une stratégie commune. La 
coordination peut s’étendre à d’autres domaines selon l’évolution des bases légales 
fédérales et du paysage national et international des hautes écoles. 
 
Article 2 1 
La HES-SO dispose d'une personnalité juridique. Son autonomie est élargie mais 
demeure cependant liée, d'une part à la convention intercantonale, d'autre part à une 
convention d'objectifs périodique qui lui permettront de s’adapter aux évolutions futures 
de son environnement. 
 
2L‘évolution du paysage suisse des hautes écoles repose notamment sur des 
caractéristiques communes garantissant à chacune de ces dernières un développement 
analogue. Parmi ces caractéristiques, l'autonomie est évidemment importante et doit être 
comparable avec celle des Universités, des Hautes Ecoles Spécialisées respectivement 
des Hautes Ecoles Pédagogiques.  
 
4La possibilité conférée au comité gouvernemental d’associer des hautes écoles non 
directement liées à un canton ou groupe de cantons se veut très restrictive. Il s’agit de 
poursuivre la collaboration avec l’Ecole hôtelière de Lausanne et d’intégrer des hautes 
écoles dont les « organes responsables » font partie d’une convention intercantonale 
distincte. 
 
L’Ecole d’ingénieurs de Changins est également financée par le canton du Tessin, par 
exemple.  
 
Les conventions particulières n’ont pas pour objectif de gérer des hautes écoles 
purement privées ou des hautes écoles concernant un seul des cantons/régions 
partenaires de la HES-SO. 
 
5Le choix de l’implantation  du siège administratif à Delémont  confirme la volonté de 
conserver un équilibre entre cantons partenaires, indépendamment de leur taille ou (et) 
de leur emplacement géographique. 
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Article 3 1 
Cette disposition rappelle l’ambition de la HES-SO dans le paysage suisse et européen 
des hautes écoles ainsi que l’importance de la dimension internationale pour le 
développement des Hautes Ecoles Spécialisées. 
 
2La HES-SO se veut une institution ouverte sur son environnement, proche des 
bénéficiaires de ses prestations et partenaire au développement de la Suisse 
occidentale. L’article 1 alinéa 3 précise de manière générale le souci de l’impact sur 
l’ensemble de la Suisse occidentale ainsi que des régions qui la composent. 
 
Article 4 1 
L’article 4 reprend essentiellement les missions définies par la loi fédérale sur les Hautes 
Ecoles Spécialisées (LHES) tout en rappelant l'ancrage fort de ses activités dans le 
prolongement de la formation professionnelle et en se référant à l’organisation des 
études définie par les accords de Bologne (bachelors et masters). 
 
Par souci de cohérence avec la LHES, le terme sanctionné  est repris ici. Les titres HES  
sont conférés par la HES-SO selon les règles définies sur le plan national et international, 
notamment les dispositions de la LHES. En vertu de l’autorisation du Conseil fédéral, les 
hautes écoles qui la composent ne sont pas habilitées à distribuer directement des titres 
reconnus. 
 
3La recherche appliquée ou orientée vers l’application selon les domaines profite 
directement à l’enseignement dont elle contribue à la mise à jour permanente. Elle doit 
donc apporter des résultats non seulement aux partenaires externes mais également 
profiter directement à la formation des étudiant-e-s. 
 
4La HES-SO joue un rôle important dans le développement économique, social, sanitaire 
et culturel des régions de Suisse occidentale notamment par ses collaborations avec le 
tissu de PME. 
 
6La création des HES a permis d’élargir l’accès aux Hautes écoles à de nouvelles 
catégories de population. De même de nombreux métiers ont été valorisés et renforcés 
par le développement d’études de niveau supérieur.  Alors qu’en 2000 les HES 
comptaient 25.137 étudiant-e-s,  elles en dénombrent aujourd’hui 75.035. (source: OFS)  
 
7Le souci de durabilité exprimé ici correspond aux différentes stratégies de 
développement nationales et internationales et rappelle la diversité de la HES-SO quant 
à ses champs d’action. 
 
8La HES-SO ne finance pas directement les coûts engendrés par le bilinguisme dans les 
cantons concernés. Il s’agit cependant  de rappeler l’existence de régions bilingues en 
Suisse occidentale et d’en tenir compte notamment en termes de conditions locales 
particulières (art. 53 alinéa 5) ou de traduction des bases normatives fondamentales. 
Pour le reste, la HES-SO encourage le plurilinguisme notamment par la mobilité 
internationale ou l’organisation de filières plurilingues. 
 
RELATIONS ENTRE LES CANTONS ET LA HES-SO 
 
Article 5 1 
Le Conseil fédéral est particulièrement attentif à la relation entre l’autorité politique et 
l’institution. Il accepte le modèle de gouvernance proposé, qui repose sur une convention 
d'objectifs quadriennale dont le contenu sera proposé par les cantons et qui sera signé 
entre le comité gouvernemental représentant les exécutifs cantonaux ainsi que la 
Rectrice ou  le Recteur  de la HES-SO. Ceci confère une réelle autonomie institutionnelle 
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à la HES-SO tout en assurant le respect des attentes politiques des différents cantons 
qui en sont responsables. Par souci d’efficience, la périodicité de la convention d’objectifs 
sera synchronisée avec celle du message Formation Recherche et Innovation et du plan 
financier et de développement destiné à la Confédération. 
 

 
 
2La convention d’objectif est déclinée en deux séries de mandats de prestations 
complémentaires  dont les contenus sont coordonnés et liés aux responsabilités 
conférées aux domaines et aux hautes écoles  par la présente convention principalement 
aux articles 30, 39 et 40. 
 
3La formulation « au nom des cantons » présuppose que chaque membre du comité 
gouvernemental ait, préalablement à la signature, fait approuver la convention d’objectifs 
à l’autorité cantonale compétente. 
 
4Ce système de gestion par convention d'objectifs et mandats de prestations répond à 
l'attente des experts qui ont évalué le projet de convention et garantit l'existence d'une 
véritable gouvernance au sein de la HES-SO notamment le développement et le suivi 
d'une action stratégique commune en termes d'enseignement et de recherche. De même 
pour ce qui concerne les mandats de prestations, une responsabilité hiérarchique est 
conférée au rectorat ce qui permet d'attribuer de manière tout à fait claire les différentes 
responsabilités au sein de l'institution. 
 
Article 6 2 
Les HES établissent, tous les 4 ans,  à l’intention de la Confédération, un plan financier  
et de développement qui constituera la base du document intégré dans la convention 
d’objectifs. Il s’agit cependant d’une enveloppe indicative qui fera l’objet d’une 
confirmation budgétaire annuelle dans chacun des cantons.  
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Article 7 1 
Le suivi de la convention d’objectifs et des mandats de prestations permettra une 
véritable mesure de l’atteinte des objectifs fixés aux différents niveaux. 
 
Article 8  
Il s’agit ici de permettre l’adoption de textes normatifs (règlements et directives en 
particulier) garantissant l’harmonisation des dispositifs en matière d’enseignement et de 
recherche  dans la perspective d’un système de gestion unifié de la qualité des missions. 
La HES-SO prendra en outre des dispositions normatives d’organisation. 
 
Ces règles de droit visent également le respect de l’égalité de traitement au sein du 
réseau. 
 
Article 10 1 
Les dispositions de la CoParl sont reprises intégralement afin de tenir compte de la 
situation du canton de Berne qui n’en est pas membre. 
 
3Certaines filières sont régulées, essentiellement dans le domaine de la santé en relation 
avec les possibilités de places de formation pratique offertes par les institutions. 
 
PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 
 
Article 11 
Le chapitre III ancre les principes essentiels de fonctionnement d'une institution de 
niveau tertiaire universitaire, notamment la liberté académique, l’équité dans son 
fonctionnement ainsi que l'égalité et rappelle la nécessité d'organiser la participation des 
corps constitués tant les personnels des hautes écoles que les étudiant-e-s. 
 
Article 13 
La HES-SO promeut l’égalité des  chances à tous les niveaux de son organisation. 
 
Article 14 1 
Les critères d’accréditation et les critères de gouvernance internationaux exigent de toute 
haute école qu’elle implique officiellement les personnes qu’elle forme ainsi que son 
personnel à divers niveaux et dans divers domaines touchant à ses activités et à son 
développement. Au-delà même de ces exigences, une institution universitaire a un intérêt 
propre et évident à associer régulièrement étudiant-e-s et personnels  à ce type de 
questions. L’institution peut légitimement en attendre des retombées positives sur les 
plans du renforcement de sa cohésion interne, de la circulation des idées et des 
initiatives qui peuvent en résulter, de son rayonnement et de sa réputation externe ainsi 
que, de façon plus générale, sur le plan de l’amélioration continue de la qualité. 
 
2La participation des représentants des étudiant-e-s et du personnel à ce conseil 
constitue la réponse principale et tangible que donne la HES-SO à la préoccupation de 
faire participer  ces personnes, via leurs représentants,  à une véritable plateforme 
commune d’échange d’informations et de partage d’opinions. Les réflexions et avis qui 
émaneront de ce Conseil, entre autres sous l’impulsion des représentants des étudiants 
et du personnel, viendront enrichir, voire alimenter, les réflexions propres des organes 
dirigeants de la HES-SO et leur conférer des dimensions qui, faute de ces apports, 
resteraient ignorées. 
 
Article 15 1 
Les questions liées à la propriété intellectuelle et aux droits d’auteur deviennent sensibles 
et complexes notamment en relation avec les différents types de partenaires et de 
financement. Il s’agit de protéger les droits des hautes écoles, du personnel 
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d’enseignement et de recherche, voire des étudiant-e-s selon les cas. Le texte proposé 
ici s’inspire des dispositions les plus récentes  relatives aux Hautes écoles universitaires. 
 
6Par exemple, la CTI (commission pour la technologie et l’innovation, agence pour la 
promotion de l’innovation de la Confédération) demeure un des principaux organismes de 
financement de la recherche appliquée. Les contrats de financement prévoient  
systématiquement l’abandon des droits au profit du partenaire industriel. 
 
Article 16 1 
Avec l’entrée en vigueur de la LAHE, le principe de l’accréditation des programmes sera 
abandonné au profit d’une accréditation institutionnelle. La HES-SO devra prouver qu’elle 
est en mesure de faire appliquer les standards d’accréditation. Elle doit ainsi disposer 
d’un seul système qualité  pour l’ensemble de ses entités. 
 
2La HES-SO garantit, par son rectorat, l'application des standards de qualité et met en 
œuvre un plan d'assurance qualité en vue des accréditations. Ainsi la qualité est 
coordonnée et sa mise en œuvre est garantie de manière uniforme. 
 
Article 17 1 
L'article 17 structure les activités de contrôle et de gestion en mettant en place un 
système de contrôle interne (SCI). Ce système prend en charge une série de prestations 
aujourd'hui assurées de manière partielle et non coordonnée. 
 
Il instaure également un contrôle de gestion transversal (alinéa 2). 
 
Le SCI est un processus, sous la responsabilité du rectorat, qui permet d'offrir une 
sécurité appropriée en vue d'atteindre les objectifs fixés en termes d’efficacité et 
d’efficience des activités opérationnelles, de fiabilité des états financiers et de conformité 
aux lois et aux normes. Selon les normes suisses d’audit, « le SCI est constitué de 
composantes de contrôle (environnement de contrôle, processus d’évaluation des 
risques de l’institution, systèmes d’information / de communication importants pour la 
tenue de la comptabilité et de l’établissement des comptes),  d’activités de contrôle et de 
surveillance des contrôles ». 
 
2Le contrôle de gestion est l'activité visant la maîtrise de la conduite d'une organisation 
en mettant à disposition les informations nécessaires au pilotage de l’institution. Ainsi, le 
contrôle de gestion revient à: 
 
a) vérifier que les objectifs qui sous-tendent la stratégie choisie sont bien suivis. Cela se 

fait à partir de tableaux d'indicateurs qui peuvent mêler des données financières (la 
comptabilité analytique) et des données statistiques issues de l’exploitation des hautes 
écoles;  

 
b) informer et conseiller le rectorat lors de prises de décisions. 
 
Les tableaux d’indicateurs devront notamment permettre de suivre l’exécution des 
conventions d’objectifs et des mandats  de prestations. 
 
HAUTE SURVEILLANCE PAR L’AUTORITE POLITIQUE 
 
Article 18 1: 
Les discussions menées avec le Conseil fédéral ont permis de mettre en évidence le rôle 
essentiel que devraient jouer les autorités politiques en faveur du développement de la 
HES-SO. 
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2La possibilité de regroupement de cantons est ainsi donnée, particulièrement afin de 
tenir compte de l’évolution de la gouvernance de la Haute école Arc par les cantons de 
Berne, du Jura et de Neuchâtel. 
 
Article 19  
L'article 19 définit les compétences du comité gouvernemental. Celles-ci demeurent 
essentielles en matière d'adoption de plans financiers et de développement, de définition 
des objectifs quadriennaux de la HES-SO, de coordination des règles de droit 
communes, de décisions quant à l'ouverture ou la fermeture de filières de formation. Par 
filière de formation on entend ici indifféremment filière HES-SO et/ou filière/site lorsque la 
filière comporte plusieurs sites. 
 
Ainsi, chaque représentant d'un canton ou d’une région au sein du comité 
gouvernemental peut-il accepter ou refuser une modification de l'offre de filières Bachelor 
(ouverture, fermeture). Un canton/région conserve cependant la possibilité d’organiser 
(regrouper ou fermer par exemple)  une de ses Hautes écoles conformément à la liberté 
conférée par la présente  convention.  
 
La Rectrice ou le Recteur est nommé-e sur la base d’une proposition d’une commission 
dont les membres sont désignés par le comité gouvernemental. Certains aspects 
sensibles tels que la régulation des admissions, la fixation des taxes d’études ou le 
rattachement de hautes écoles par des conventions particulières demeurent clairement 
de la responsabilité de l’autorité politique. 
 
Article 20 1 
L'article 20 confirme le mode de décision actuel à savoir une prise de décision d'un 
commun accord qui confère à chaque membre la possibilité de refuser, cas échéant, une 
décision préjudiciable à son canton. Ceci implique la poursuite du paiement d’un droit de 
codécision par droit de vote. Ainsi un groupe de cantons pourra choisir de financer un 
seul droit de codécision et être représenté par une seule  personne selon l’article 18 
alinéa 2. 
 
ORGANES CENTRAUX  
 
Article 22 1 
Parmi les critiques émises à l'encontre de la gouvernance de la HES-SO figure de 
manière récurrente la question de la complexité. Un effort important a été réalisé en vue 
de simplifier les structures de la HES-SO tout en admettant sa réalité géographique ainsi 
que sa taille puisque aujourd'hui avec 15.500 étudiant-e-s elle est non seulement la plus 
grande des Hautes Ecoles Spécialisées suisses mais la deuxième plus importante haute 
école en termes d’étudiant-e-s après l'Université de Zurich. 
Désormais la HES-SO comporte quatre organes centraux: 
 
– le rectorat doté de prérogatives élargies, en charge de la conduite de la HES-SO.  
 
– le comité directeur qui constitue une plate-forme de coordination essentielle entre le 

rectorat, les hautes écoles et les domaines de la HES-SO; 
 
– le comité directeur, dont le rôle, dans une HES-SO où l’employeur est différencié par 

canton, est essentiel; il préavise les décisions importantes du rectorat selon les 
dispositions de l’article 27, al. 2 et est garant d’un bon fonctionnement du système, à 
l’instar d’un conseil de direction. En outre, il représente l’équilibre entre les intérêts 
cantonaux) et les intérêts transversaux; 
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– les Conseils de domaine qui représentent la dimension académique de la HES-SO et 
réunissent les directions des hautes écoles qui disposent désormais de prérogatives 
nouvelles en matière de gestion de leurs propres activités; 

 
– le conseil de concertation, nouveau, qui vise à permettre la participation des corps 

constitués au développement de la HES-SO étant entendu que chacune des Hautes 
Ecoles devra aussi organiser cette participation puisque les employeurs demeurent 
cantonaux ou privés. 

 
2Le conseil Stratégique de la HES-SO permet d'appuyer le fonctionnement des organes 
alors qu’une commission de recours ainsi que les Organes de contrôle complètent les 
ressources mises à disposition des organes centraux. 
 
Article 23 1 
L'article 23 institue un véritable rectorat qui assure la direction et la représentation de la 
HES-SO. La composition de cette instance demeure ouverte entre  trois et cinq 
membres. Ceci ménage une marge d’adaptation à l’évolution du paysage suisse des 
hautes écoles notamment en termes de missions à renforcer ou à développer ainsi 
qu’aux exigences éventuelles liées à l’accréditation institutionnelle.  
 
L'équipe rectorale est proposée par la Rectrice ou le Recteur et confirmée par le comité 
gouvernemental. 
 
Article 24  
L'article 24 précise les compétences et responsabilités du rectorat et s'inscrit dans la 
perspective de l'accréditation institutionnelle future de la HES-SO. 
 
Le rectorat inscrit son action dans l’intérêt général de la HES-SO en tant qu’institution et 
se porte garant d’une vision institutionnelle commune et ambitieuse. A ce titre il donne 
des impulsions stratégiques utiles au positionnement de la HES-SO dans le paysage des 
hautes écoles. 
 
Il est responsable de la mise en oeuvre de la convention d'objectifs et notamment de son 
opérationnalisation sous la forme de mandats de prestations avec les hautes écoles et 
les domaines. 
 
Il signe directement les accords institutionnels entre la HES-SO et d'autres institutions 
notamment les très nombreux accords signés avec les universités étrangères dans le 
domaine des échanges internationaux (actuellement le comité stratégique signe de tels 
accords). La responsabilité du rectorat est également précisée pour ce qui concerne le 
système de contrôle interne peu développé aujourd'hui. Il devra le mettre en place et le 
gérer. 
 
Le rectorat nomme, selon des règles définies, les responsables de domaines et préavise 
la nomination des directrices et directeurs généraux des Hautes Ecoles des cantons ou 
des régions proposées.  
 
L’organisation et la conduite des filières bachelor demeurent largement  décentralisées 
afin de tenir compte des compétences et spécificités régionales. Le développement 
mesuré et fortement coordonné (partiellement sur le plan national) des filières de master 
repose sur la collaboration et la mise en commun des compétences et des moyens. Ceci 
implique une gestion directe par le rectorat.  
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Article 25 
L'article le 25 confirme l'existence d'un comité directeur qui réunit les deux dimensions 
organisationnelles de la HES-SO alors que l'article 27 en précise les compétences et les 
relations avec le rectorat. 
Les cantons/régions disposant d’une liberté d’organisation pour leurs hautes écoles; le 
nombre de leurs représentant-e-s au comité directeur est limité à cinq. Ceci ne préjuge 
pas de l’organisation interne de chaque canton/région. 
 
Article 26 3 
Dans la mesure où les membres du CD sont responsables de la mise en œuvre des 
décisions du rectorat, il s’agit d’éviter que ce dernier puisse influencer de manière trop 
importante les préavis du CD. 
 
Article 27 1  
La liberté organisationnelle conférée aux cantons ne peut se concevoir sans un véritable 
relais entre le rectorat et les différentes hautes écoles notamment en lien avec le 
maintien des personnels sous l’autorité des cantons. 
 
2Le comité directeur joue un rôle essentiel en matière de coordination et de concertation 
entre les différentes unités organisationnelles de la HES-SO (cantons/régions/domaines). 
Il est ainsi associé à toutes les décisions importantes. 
 
3Le comité directeur réunit, autour du rectorat, les deux dimensions organisationnelles de 
la HES-SO (Hautes écoles/domaines).Il constitue également  une plateforme d’arbitrage. 
 
Article 28  
La diversité des métiers en présence, des matières enseignées ainsi que des cultures 
expliquent la nécessité d’une structure organisationnelle transversale qui réunit les 
filières proches. Le renforcement de la dimension « domaine » dans la HES-SO en 
garantit le développement académique et constitue une des exigences clé du Conseil 
fédéral. 
 
Article 29 1  
Les articles 28 et 29 confirment et renforcent la notion de domaine de la HES-SO. Ils 
rappellent la composition et notamment le statut de la responsable ou du responsable du 
domaine qui est salarié-e directement par la HES-SO.  
 
Les responsables de domaine sont nommés sur la base d’une commission dont les 
membres sont désignés par le rectorat, selon leurs compétences et leur provenance en 
veillant à une représentation équitable des cantons/régions partenaires. 
 
2Les exceptions concernent des domaines de taille réduite en termes d’étudiant-e-s  dont 
le nombre de hautes écoles membres est très faible. Dans ce cas le ou la responsable de 
domaine demeure employé-e de son canton et porte une double responsabilité locale et 
commune. 
 
3Cette disposition permet de tenir compte des différences de culture sans renoncer à un 
cadre organisationnel commun. 
 
Article 30 
L'article 30 définit les compétences du conseil de domaine réunissant  les directions des 
hautes écoles concernées. Actuellement  ces conseils n’ont pas de véritable  
compétence propre. Il s'agit notamment de leur donner la possibilité de concevoir les 
règlements et plans d'études qui les concernent, de proposer des règles d'admission (ces 
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propositions sont  formellement décidées par le rectorat qui en vérifie la compatibilité 
avec le dispositif juridique et règlementaire concerné).  
 
Compte tenu du lien entre la recherche et l’enseignement, une responsabilité nouvelle 
leur est conférée en matière de stratégie et de mise en œuvre de la Ra&D. 
 
De même, les filières de master sont organisées par les domaines sous la responsabilité 
du rectorat afin d’assurer les collaborations et de garantir l’harmonisation de l’offre.  
 
Sur le plan stratégique, les Conseils de domaine jouent un rôle de relais entre les 
propositions émises par les hautes écoles et la construction d'une stratégie globale pour 
la HES-SO, stratégie qui repose fortement sur l'agrégation des propositions de chacune 
de ses hautes écoles. 
 
Article 31 1 
L'article 31 constitue une nouveauté, il s'inscrit dans la perspective de la participation 
renforcée des corps constitués puisqu'il institue un conseil participatif de domaine. Cet 
organe doit favoriser le dialogue et la concertation entre les directions des hautes écoles 
et le corps professoral ou les étudiantes et étudiants du domaine concerné. 
 
La composition de ces conseils élus directement par leurs pairs reflète l’ensemble des 
étudiants et personnels des régions concernées. 
 
3Il s’agit d’attribuer une mission effective aux conseils participatifs qui contribueront au 
développement académique et stratégique des domaines des hautes écoles. 
 
Article 33 1 
L'article 33 institue un nouvel organe, le conseil de concertation, dont les attributions et 
compétences sont précisées à l'article 34. Cet organe répond également à la nécessité 
de renforcer le droit de participation des corps constitués de la HES-SO. Il doit être 
reproduit de manière analogue dans les différentes hautes écoles afin d'assurer le même 
type de participation à tous les niveaux.  Un tel conseil est également conforme aux 
exigences d’accréditation. 
 
La composition de ce conseil dont les membres sont élus directement par leurs pairs, 
reflète l’ensemble des étudiants et personnels des régions de la HES-SO. 
 
Article 34 
Les attributions du conseil répondent aux exigences posées en termes de droit 
participatif sur le plan de l’accréditation institutionnelle. 
 
Article 35 1  
L'article 35 généralise la commission de recours de deuxième instance existant 
aujourd'hui dans la partie HES-S2 de manière à garantir l’égalité de traitement entre 
étudiant-e-s et à tenir compte de l'évolution du statut d’étudiant selon l’article 41. 
 
Article 36 1 
L’article 36 précise le rôle des organes de contrôle. L’alinéa 1 let. a traite du contrôle des 
comptes du rectorat (subventions reçues de la Confédération, subventions versées aux 
hautes écoles, missions, charges du rectorat,…) ainsi que des hautes écoles. 
 
L’alinéa 1 let. b se réfère au contrôle des comptabilités analytiques du rectorat et des 
hautes écoles membres dans le but d’assurer l’application des normes de l’Office fédéral 
de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) et de la HES-SO afin de 
fournir un rapport agrégé HES-SO.  
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Un concept d’audit sera établi afin d’assurer une révision efficace des comptabilités des 
Hautes écoles. Le concept d’audit doit notamment permettre d’assurer l’homogénéité des 
contrôles effectués. 
 
Article 37 1  
L'article 37 définit un conseil stratégique de 9 à 13 personnalités qui sera chargé de 
représenter les milieux externes à la HES-SO et d'en conseiller les responsables en ce 
qui concerne la politique générale, les objectifs stratégiques ou le développement des 
différentes prestations offertes.  
 
3Le conseil garde ainsi la liberté d’associer des personnalités internes à la HES-SO dans 
des groupes de travail selon les thématiques étudiées. 
 
Article 38 1  
Le conseil stratégique n’intervient pas directement sur le fonctionnement opérationnel de 
la HES-SO, il agit comme relais avec l’extérieur de l’institution et apporte ses conseils 
quant aux évolutions stratégiques. Comme le conseil de concertation pour l’intérieur, le 
conseil stratégique répond, pour l’extérieur,  aux exigences organisationnelles 
indispensables à une accréditation institutionnelle. 
 
HAUTES ECOLES 
 
Article 39 1 
La HES-SO est constituée de hautes écoles. Chaque canton ou région partenaire garde 
la liberté d’organiser ses hautes écoles, de les regrouper ou non dans une structure 
cantonale ou régionale en fonction de ses propres objectifs ou contraintes. Ainsi, chaque 
haute école, quelle que soit sa forme ou sa structure, intègre ses activités académiques 
dans un ou plusieurs domaines de la HES-SO, et exerce les compétences prévues à 
l’art.40. 
 
3Il s’agit de préciser la nécessité de conférer à ces hautes écoles une réelle liberté 
d’action académique qui renforce toute la HES-SO dans son statut d’établissement 
d’enseignement de niveau tertiaire. Pour les hautes écoles privées rattachées à des 
cantons/régions dont les directions générales ne sont pas nommées par les autorités 
cantonales, la nomination est remplacée par une approbation par les autorités 
cantonales. 
 
Article 40 
L'article 40 rappelle les compétences essentielles des  directions des hautes écoles 
notamment pour tout ce qui concerne leurs activités locales. Il fixe un espace de liberté 
d'action en matière d'objectifs locaux, de conduite des activités, de développement de 
collaboration avec des institutions de proximité. Il rappelle également la responsabilité et 
la liberté d’action des directions de Hautes Ecoles pour ce qui  concerne le rayonnement 
local et régional. Il confirme également la responsabilité des directions d'école en matière 
de gestion des ressources financières ou humaines, la liberté d'organisation des activités 
mais, par contre, la nécessité de rendre compte au rectorat des résultats liés aux 
mandats de prestations. 
 
Le développement de l’offre de formation continue est laissé à l’appréciation des 
directions des hautes écoles. Elles demeurent ainsi responsables de garantir 
l’autofinancement du portefeuille de l’offre de formation continue selon les règles fixées. 
 
Pour ce qui concerne la procédure de choix des professeurs, il est proposé d’associer 
dans la mesure du possible un-e représentant-e  du conseil de domaine au jury de 
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sélection. Il s’agit du jury défini par la procédure locale concernée et non d’un organe 
supplémentaire. 
 
ETUDIANTES ET ETUDIANTS 
 
Article  41 1  
Les étudiants-e-s sont immatriculé-e-s de manière décentralisée à la HES-SO. 
Aujourd’hui, la HES-SO recense 27 fichiers de données d’étudiant-e-s. Dans le futur, une 
base de données intégrée sera utilisée de manière à simplifier la gestion de la mobilité 
interne. 
 
Article 42 1 
Il s’agit  d’assurer une égalité de traitement par les différentes hautes écoles. 
 
2Les prérogatives des hautes écoles demeurent. Elles agissent par délégation.  
 
3Les décisions de régulation sont réservées au comité gouvernemental et présentées à la 
commission interparlementaire. 
 
Article 43 1 
La fixation des taxes d’études appartient au comité gouvernemental. 
 
2Il n’y a pas actuellement d’harmonisation sur le plan fédéral. 
 
3Il s’agit particulièrement d’étudiant-e-s  arrivant de l’étranger dont une partie des coûts 
(bien public) est assumée collectivement par les cantons partenaires. 
 
4Certaines filières de formation mettent à disposition des uniformes, des équipements de 
sécurité, des produits de consommation (chimie par exemple). Ces contributions doivent 
cependant être harmonisées par filière de formation et en fonction des prestations 
fournies, afin de garantir l’égalité de traitement des étudiant-e-s. 
 
Article 44 1 
Il s’agit d’assurer l’égalité de traitement. 
 
2Ceci est lié à la grande diversité des formations offertes dans la HES-SO. Par contre 
pour une filière donnée les conditions sont unifiées pour toutes les hautes écoles 
concernées. 
 
Article 45  
Il s’agit d’une condition d’accréditation et d’une volonté d’ouverture. 
 
Article 46  
Par « titres délivrés », on entend les bachelors et les masters. 
 
Article 47 
 
2L'article 47 prévoit le processus  d’opposition à une décision. L’étape de réclamation 
devrait permettre de traiter les cas les plus courants sans procédure lourde. Les 
candidat-e-s et étudiant-e-s souhaitant poursuivre la procédure dispose d’une voie de 
recours selon la règlementation de l’école fréquentée, puis peuvent saisir en deuxième 
instance la commission de recours HES-SO. 
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PERSONNELS 
 
Article 48 
2La question du statut du personnel a provoqué de nombreuses discussions avec la 
Confédération. Il a été admis cependant que la HES-SO pouvait conserver des 
employeurs différents mais qu'elle devait harmoniser les éléments qui concernent le droit 
d'enseigner, notamment les qualifications à l'engagement, la manière dont les fonctions 
des professeurs sont définies, ainsi que les différentes missions qui sont attribuées au 
personnel d'enseignement et de recherche. Par contre les personnels demeurent soumis 
à leurs employeurs actuels ce qui évite notamment  la mise en œuvre d'une nouvelle 
caisse de pension pour le personnel de la HES-SO. 
 
Les règles communes définies ici sortent du champ académique et sont édictées par le 
comité gouvernemental. 
 
Article 49 1  
L'article 49 institue une commission des statuts du personnel qui va travailler de manière 
permanente avec le rectorat de la HES-SO. 
 
2Ceci est lié aux différentes pratiques cantonales. 
 
Article 50 
Il est impératif de maintenir des règles minimales communes pour ce qui concerne le 
personnel employé par des hautes  écoles non liées directement à des cantons. Il est de 
la responsabilité des canton/régions concernés d’établir des conventions similaires avec 
les hautes  écoles qui leur sont directement rattachées (par exemple la Haute école La 
Source, l’Ecole cantonale d’Arts du Valais, la Haute école de musique Vaud-Valais-
Fribourg HEMU ou l’Ecole d’Etudes Sociales et Pédagogiques).  
 
DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Article 51 1  
L'article 51 pose les règles de gestion financière et comptable nécessaires à une 
information efficace et transparente des organes opérationnels ainsi que des groupes 
d’intérêts de la HES-SO (cantons partenaires, comité gouvernemental, rectorat, hautes 
écoles, Domaines,…). Un système financier et comptable uniforme, opérant selon une 
norme comptable unique, indépendamment des comptabilités cantonales doit être mis en 
place.  
 
2L’adoption d’une norme reconnue vise à éviter de redéfinir un modèle particulier. Les 
deux principales normes en vigueur sont MCH2 et IPSAS. Une adaptation au cas par cas 
sera nécessaire afin de ne pas alourdir la charge administrative liée à la tenue des 
comptes (comme l’a fait par exemple le canton de Genève avec l’adaptation des normes 
IPSAS). Une norme unique sera décidée d’entente avec les cantons partenaires. 
 
3En rendant la comptabilité financière de la HES-SO indépendante des règles cantonales 
(plusieurs normes similaires mais différentes cohabitent au sein des cantons partenaires) 
et en se dotant d’une norme unique, la lisibilité des comptes sera améliorée et les coûts 
administratifs réduits. 
 
4Il est de plus nécessaire d’enregistrer dans les comptes l’intégralité des opérations 
relatives aux activités des hautes écoles afin d’assurer la comparabilité des états 
financiers. 
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5Une comptabilité analytique d’exploitation est tenue afin de fournir aux différents 
responsables et décideurs des informations de gestion et assurer la disponibilité des 
informations de suivi des conventions d’objectifs. A noter qu’une comptabilité analytique 
conçue afin de répondre aux exigences de la Confédération existe depuis l’origine de la 
HES-SO et est documentée dans le « manuel de comptabilité analytique d’exploitation 
HES-SO ». 
 

Article 52 1 
L'article 52 traite des ressources de la HES-SO qui peuvent être d’origine tierce (privée 
ou publique), fédérale et cantonale. L’alinéa 2 présente les modalités de fixation des 
contributions des cantons partenaires au système. Le modèle IDHEAP mis en place en 
1999 à la création de la HES-SO a fait l’objet de plusieurs remises en cause. Les études 
commandées à l’origine de la HES-SO en 1997,  puis en 2003 et 2004 lors de l’arrivée 
des domaines Santé-Social n’ont pas débouché sur un modèle plus performant et mieux 
accepté. L’équilibre des trois piliers vise à ce qu’il n’y ait pas d’avantage systématique à 
avoir des hautes écoles sur son sol, ou a contrario, à exporter ses étudiant-e-s. L’arrivée 
des domaines Musique et Arts en 2008 a montré les limites du modèle du fait du nombre 
important d’étudiant-e-s étrangers ou étrangères ainsi que de la distribution non 
homogène de ces domaines sur le territoire de la HES-SO. Les analyses et discussions 
menées ont conduit les Comités stratégiques à confirmer l’utilisation du modèle IDHEAP, 
tout en notant la nécessité de trouver des aménagements visant à réduire les distorsions 
liées à l’arrivée des nouveaux domaines. 
 
2La compétence budgétaire des cantons est annuelle; pour cette raison le plan financier 
quadriennal est de nature indicative (voir article 6). L’alinéa 2 précise la nature et les 
poids relatifs des trois parts prévues dans le modèle IDHEAP (codécision, bien public et 
avantage de site). Les trois parts ont été définies comme suit: 
 
a) chaque canton/région partenaire dispose d’un droit de codécision au sein des 

instances de la HES-SO. Ceci constitue un avantage par rapport aux cantons non 
partenaires. La voix de chaque canton/région a le même poids. Par conséquent, tous 
les cantons/régions ont un avantage identique et contribuent pour un montant 
identique. 

 
b) Chaque canton/région bénéficie du fait que ses ressortissants sont formés dans la 

HES. Son capital humain s’accroît. L’accroissement est proportionnel au nombre de 
ressortissants. Plus ce nombre est élevé, plus le capital humain augmente. Par 
conséquent, plus le canton/région “ envoie ” de participants dans la HES, plus 
l’avantage retiré est important et plus sa contribution est élevée. 

 
c) Chaque canton/région bénéficie du fait qu’un site de la HES se trouve sur son 

territoire. On parle d’avantage de site pour décrire les retombées économiques sur 
l’économie locale (impôts locaux payés par les enseignants résidents, contribution au 
chiffre d’affaire du commerce et de l’industrie locale). Cet avantage est d’autant plus 
important que le nombre de participants accueillis est élevé. Par conséquent, plus un 
canton/région accueille de participants, plus son avantage et sa contribution sont 
élevés. 

 
3L’alinéa 3 renvoie les règles de répartition à l’intérieur des piliers à un règlement détaillé. 
Les mécanismes de répartition entre les cantons des montants des parts « Avantage de 
site », « Bien-public », «calcul des clés » et droit de codécision doivent être précisés en 
fonction des éléments spécifiques à chaque période dans le cadre de l’adoption de la 
convention quadriennale. Il s’agit ici de prévoir une marge de flexibilité quadriennale afin 
d’adapter le modèle de financement aux évolutions de la structure des étudiant-e-s de la 
HES-SO ainsi qu’aux éventuels changements de périmètre. Ceci a l’avantage de ne pas 
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alourdir la convention et de permettre des adaptations des paramètres par évolutions 
successives tous les quatre ans en fonction des modifications de l’environnement HES-
SO. Un seul paramètre apparaît au niveau de la convention: la prise en charge par le 
canton/région site du bien public d’étudiant-e-s étrangers-ères non-résident-e-s 
(domiciliation au sens de l’accord AHES) dans le cas de filières avec plus de 50% 
d’étudiant-e-s étrangers-ères non-résident-e-s.  
 
Il est utile de rappeler que la Confédération finance les étudiantes et étudiants arrivant de 
l’étranger comme les étudiants suisses. Par contre le bien public n’est pas pris en charge 
par le pays d’origine et la Confédération accorde les mêmes subventions que pour les 
étudiant-e-s suisses, malgré le fait qu’aucune subvention cantonale ne soit prévue. Dès 
lors, le bien public est financé par les cantons/régions partenaires proportionnellement à 
leur part d’étudiant-e-s envoyé-e-s à la HES-SO. Afin de limiter l’impact de la proportion 
d’étudiant-e-s arrivant de l’étranger dans certains domaines, notamment les Arts et la 
Musique, il est prévu que pour chaque filière, sur chaque site, le modèle financier HES-
SO soit appliqué jusqu’à une proportion de 50% puis, pour le surplus, le canton concerné 
prenne en charge la totalité du financement du bien public. 
 
Les autres ressources de la HES-SO sont les contributions fédérales qui relèvent 
principalement du nombre d’étudiant-e-s accueilli-e-s, quelle que soit leur provenance. 
Ces subventions sont de l’ordre de 30% au regard du 1/3 des dépenses nécessaires 
prévu dans la LHES actuelle. Le projet LAHE prévoit une contribution de base de 30% 
des coûts de référence pour les HES (Art. 50 let b de ladite loi). 
 
A ces contributions s’ajoutent les contributions versées par les cantons non partenaires 
au titre de l’accord AHES. Les forfaits AHES sont sensés couvrir globalement l’écart 
entre le coût des études et les subventions fédérales pour les étudiant-e-s en provenance 
de cantons suisses non membres de la HES-SO. 
 
Article 53 1 
L'article 53 traite des ressources des hautes écoles qui sont de trois ordres: les sommes 
perçues directement, les sommes en provenance de la HES-SO et les sommes 
provenant des cantons/régions siège.  
 
Les hautes écoles bénéficient directement des taxes de cours et autres contributions 
versées par les étudiant-e-s ainsi que des revenus des travaux de recherche et autres 
prestations à des tiers privés ou publics. Il est prévu que, le cas échéant, le surplus de 
produits lié à des taxes différenciées soit acquis à la HES-SO afin de réduire la charge 
pour les cantons/régions partenaires (Art. 54). 
 
Le mécénat représente les fonds alloués par des tiers sans contrepartie attendue, tandis 
que le sponsoring implique une contrepartie de la part de la Haute école, le sponsor 
recherchant une valorisation de son image. Il est nécessaire de prévoir des règles de 
comportement communes à toutes les Hautes écoles de la HES-SO afin de gérer les 
exigences et les risques liés à ces activités. 
 
2Les hautes écoles reçoivent de la HES-SO un financement pour les cycles d’études 
bachelors (1er cycle) et masters (2ème cycle) qui constituent la formation de base au 
sens des accords de Bologne. Il s’agit d’un montant, déterminé par le comité 
gouvernemental, lié au nombre d’étudiant-e-s. Il est différencié selon les filières d’études 
et les cycles, notamment en fonction de données économiques (coût par étudiant-e, 
références fédérales, …). Le financement par étudiant-e est le plus à même d’assurer la 
concordance des coûts et des produits dans les écoles, qui à ce stade, hormis pour 
quelques filières, ne peuvent pas refuser des étudiant-e-s satisfaisant aux conditions 
légales et réglementaires en matière d’admission. 
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3Les hautes écoles pourront également recevoir des financements directement des 
cantons/régions siège de chaque site de formation, notamment en raison de Conditions 
Locale Particulières (CLP) dont les motifs feront l’objet d’une liste intégrée à la 
convention d’objectifs quadriennale (par exemple le niveau des salaires et des loyers, les 
coûts liés au bilinguisme,…) (alinéa 3 let. a). De plus, les cantons/régions siège financent 
directement  leurs écoles respectives pour les activités de recherche et autres missions 
relevant de la stratégie cantonale. Les activités de recherche, par exemple, ne sont 
jamais entièrement financées par les fonds de tiers privés ou publics obtenus. Malgré 
ceci, la recherche est une condition sine qua non de l’accession au statut de HES: elle 
conditionne l’accréditation institutionnelle ainsi que la possibilité de conduire des 
formations masters. Toutefois, ces financements ne doivent pas provoquer d’effet de 
distorsion sur l’accès à d’autres sources de financements, notamment internes à la HES-
SO: une politique restrictive d’un canton ne doit pas induire un désavantage concurrentiel 
dans la répartition des moyens communs (alinéa 3 let. b).  
 
L’alinéa 3 lettre c assure la transparence des informations relatives aux financements 
accordés par les cantons/régions siège des Hautes écoles qui doivent faire l’objet d’un 
budget prévisionnel, communiqué dans le cadre des budgets de la HES-SO. Les 
versements effectifs doivent être annoncés au rectorat de la HES-SO et feront l’objet 
d’une note dans les rapports aux comptes. 
 
4L’alinéa 4 prévoit que le détail des modalités de financement des hautes écoles soit 
déterminé dans un règlement ad hoc qui contiendra les règles précises (fixation des 
forfaits par tête, par ECTS, financement par seuils, paliers, socles ou autres méthodes de 
regroupement d’étudiant-e-s). Ces modalités seront fixées pour quatre ans dans le cadre 
de la convention d’objectifs. Il sera vérifié que le financement du socle pour les charges 
fixes demeure possible. Les autres missions HES seront financées par des programmes 
ad hoc à définir en fonction des exigences fédérales (Art. 30 LAHE Conditions de 
l’accréditation institutionnelle). 
 
6L’alinéa 6 précise que, sous réserve des statuts cantonaux/régionaux des Hautes 
écoles, la HES-SO autorise la création de réserves, notamment pour absorber les effets 
de variations d’étudiant-e-s entre les prévisions et les comptes. Il a été renoncé, par 
contre, à l’institution d’une réserve de fluctuations au niveau de la HES-SO. 
 
Article 54 1 
L'article 54 précise les modalités particulières d’utilisation des produits générés par 
l’application de taxes plus élevées au sens de l’article 43 alinéa 3. 
 
Article 55 1  
L'article 55 précise les modalités de financement de la recherche et des autres 
impulsions. Les activités de recherche se construisent à long terme; il est nécessaire de 
prévoir un financement régulier et suffisant sur la durée. Le montant alloué à ces activités 
est déterminé en fonction des axes stratégiques et en tenant compte des contraintes 
budgétaires. Il existe un délai entre la mise en place des actions et leur réalisation 
effective qui implique dans la plupart des cas un bouclement des dossiers sur l’exercice 
ou les exercices suivants. Actuellement, les montants alloués à la recherche et aux 
autres impulsions sont globalement de l’ordre de 8 à 10% du total du budget. Ils 
devraient rester dans cet ordre de grandeur afin de permettre aux Hautes écoles de 
répondre aux exigences légales et d’accréditation posées aux HES. Les Comités 
stratégiques ont fixé un plafonnement annuel à 10% des charges totales de la HES-SO. 
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2Le rectorat devra de plus veiller à ce que les financements complémentaires alloués par 
les cantons ne créent pas de distorsions dans l’allocation des sommes allouées à la 
recherche. 
 
3Les financements externes, principalement les subventions reçues de l’OFFT au titre de 
la recherche, bénéficieront à la HES-SO et ses Hautes écoles. Une bonne performance 
dans l’acquisition de fonds de tiers permet d’augmenter les fonds disponibles; à l’inverse 
une mauvaise performance les réduit, représentant ainsi une motivation à la 
diversification des sources de financement. 
 
Article 56 

1 
L'article 56 règle les modalités de financement des stages de formation pratique, existant 
actuellement dans le travail social et la santé. Les règles professionnelles dans le 
domaine de la santé exigent un nombre minimum de semaines de stages dans le cursus 
Bachelor. Compte tenu de la difficulté à assurer le nombre de places de stage et trouver 
le nombre de praticiens formateurs requis, il est nécessaire de financer une partie de 
l’encadrement des étudiant-e-s dans les institutions partenaires. Ce dispositif existe déjà 
aujourd’hui et fonctionne à satisfaction sur la base des règlements ad hoc. 
 
La question de l’impact des nouvelles normes de financement hospitalier reste ouverte. 
 
Article 57 1 
L'article 57 confirme que la HES-SO ne devient pas propriétaire des bâtiments. Les 
hautes écoles connaissent des situations différentes en fonction des lois cantonales 
(personnalités juridiques des hautes écoles diverses) et ne sont pas forcément 
propriétaires des bâtiments. Il n’est dès lors pas possible de définir une règle de propriété 
globale et unique pour les bâtiments. De plus, les évolutions liées à l’impact de la LAHE 
sur les règles de financement fédéral ne sont pas disponibles à ce stade. En 
conséquence, les droits de propriétés des bâtiments ne sont pas modifiés par cette 
convention.  
 
2Les investissements, dont les équipements font partie, sont à la charge des hautes 
écoles ou de tiers privés ou publics, en fonction des accords passés par les hautes 
écoles avec les propriétaires des bâtiments. L’article 51 al. 4 prévoit que dans tous les 
cas, les coûts liés aux bâtiments et aux investissements soient enregistrés dans les 
comptes de la Haute école (entretien, intérêts sur emprunts ou location à des tiers privés 
ou publics, voire charges supplétives au besoin). 
 
LITIGES 
 
Article 58 1 
Cette disposition reprend les principes généraux relatifs à la résolution du litige en 
matière de convention intercantonale. L’institution d’un tribunal arbitral est l’ultime ratio, 
puisque subsidiaire à la voie de la conciliation. 
 
Les règles formelles figurant dans cet article sont conformes aux dispositions du 
concordat du 27 août 1969 sur l’arbitrage. 
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DUREE ET DENONCIATION 
 
Article 60 1 
L’importance des changements apportés par la nouvelle convention nécessite une 
évaluation de l’application des dispositions adoptées. Ceci est d’autant plus important 
que le succès de  l’accréditation institutionnelle, dépendra largement de l’application de la 
convention. 
 
Article 61 1 
Cette disposition qui prévoit la dénonciation de la convention est le corollaire de l’article 
59 qui consacre la durée indéterminée de ladite convention. 
 
Au vu de l’incidence financière d’une telle dénonciation, il a été prévu un préavis de 
quatre ans avant que celle-ci produise des effets de droit. 
 
Afin d’éviter toute dénonciation partielle, il a été précisé (art. 61, alinéa 2) qu’une 
libération des obligations financières d’un canton ou groupe de canton est 
indissolublement liée à la dénonciation préalable de la convention. 
 
Afin de ne pas prétériter le principe de confiance dû aux étudiant(e)s de la HES-SO, 
ceux-ci bénéficient également d’une protection pendant le délai de quatre ans. 
 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Article 62 1 
Cette disposition rappelle que l’importante législation d’exécution, non seulement 
académique, mais également en matière d’organisation a été édictée sous l’empire des 
précédents concordats et convention, qu’il est impératif que celle-ci soit reprise pour 
assurer la continuité de la HES-SO. 
 
Il s’agit ici d’assurer la transition juridique administrative et financière d’une convention 
vers l’autre de même que l’ensemble des droits et obligations en force tels que les 
contrats de travail du personnel du siège, les baux à loyers ou les contrats d’usage liés 
aux systèmes d’informations communs. 
 
Quant à l’alinéa 3, il prévoit un délai raisonnable pendant lequel la HES-SO devra, au 
besoin, adapter sa législation d’exécution afin qu’elle soit conforme aux prérogatives des 
nouveaux organes tels que prévus dans la convention. 
 
Article 63 1 
Le délai relativement court est lié au rythme de la procédure de la nouvelle loi sur les 
Hautes écoles notamment l’échéance de l’accréditation institutionnelle. 
 
Article 64 1  
La Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR) dispose de sa propre convention 
intercantonale que le canton de Berne a déjà dénoncée. Cette convention fait double 
emploi, il s’agit de l’abroger selon les formes qu’elle prévoit. 
 
Article 65 1 
Le délai impératif d’entrée en vigueur de la nouvelle convention HES-SO est fixé au plus 
tard au premier janvier 2013 par le Conseil fédéral. Au-delà de ce délai l’autorisation de 
gérer la HES.SO serait remise en question et, pour le moins, de fortes pénalités 
financières seraient à prévoir. 
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20.2 Convention sur la Haute école Arc acceptée par le comité stratégique HE-Arc 
le 24 mai 2012  
 
Les cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel, 
vu les articles 48 et 63a de la Constitution fédérale du 18 avril 1999, 
vu l’article premier de la loi fédérale du 6 octobre 1995 sur les hautes écoles 
spécialisées (LHES), 
vu la convention intercantonale sur la Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale 
(HES-SO) du 26 mai 2011, 
vu la convention du 5 mars 2010 entre les cantons de Fribourg, de Vaud, du Valais, de 
Neuchâtel, de Genève et du Jura relative à la participation des Parlements cantonaux 
dans le cadre de l'élaboration, de la ratification, de l'exécution et de la modification des 
conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger (Convention sur la 
participation des Parlements, CoParl), 
arrêtent 
 
 
CHAPITRE PREMIER : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Cantons signataires et but général 
Article premier 1Les cantons de Berne (pour la partie francophone), du Jura et de 
Neuchâtel (ci-après les cantons signataires) constituent pour une durée indéterminée la 
Haute Ecole Arc (HE-Arc), conformément à la législation fédérale et intercantonale. 
2Elle est une haute école de la HES-SO. 
3Elle contribue de manière significative au rayonnement et au développement durable 
des cantons qui la composent notamment par la promotion de projets novateurs, la 
qualité de ses prestations, le haut niveau de compétences de ses diplômé-e-s et 
l’excellence de son personnel. 
 
Nature juridique et autonomie 
Art. 2 1La HE-Arc est un établissement intercantonal de droit public doté de la 
personnalité juridique. 
2Elle est autonome dans les limites de la convention intercantonale sur la HES-SO et de 
la présente convention, notamment dans le domaine de la recherche locale ainsi que de 
la formation postgrade et continue. 
3C'est une institution à but non lucratif. 
4La HE-Arc a son siège administratif à Neuchâtel. 
 
Domaines  
Art. 3 1La HE-Arc est organisée en domaines. 
2Un domaine est une unité d'enseignement et de recherche regroupant la ou les 
différentes filières qui y sont rattachées. 
3Il forme un tout du point de vue organisationnel et administratif. Il n'a pas la personnalité 
juridique. 
4Il ne peut pas se subdiviser en unités dotées d'une organisation autonome. 
5Dans son appellation, il doit faire apparaître son appartenance à la HE-Arc. 
6Les activités d'un domaine peuvent être réparties sur un ou plusieurs lieux d’activité. 
 
Equilibre régional 
Art. 4 Les lieux d'activité sont déterminés par le comité stratégique qui en garantit 
l’implantation dans chacun des cantons signataires. 
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CHAPITRE II : RELATIONS AVEC LA HES-SO 
 
Mandats et contrat de prestations 
Art. 5 1La HE-Arc met en oeuvre les mandats de prestations prévus par la convention 
intercantonale sur la HES-SO et le contrat de prestations convenu avec le comité 
stratégique. 
2 Dans ce cadre, elle fait usage de l’autonomie et de la marge de manoeuvre dont elle 
dispose. 
 
Subsidiarité  
Art. 6 Les compétences qui ne sont pas expressément attribuées à la HES-SO ou à la 
HE-Arc sont exercées par les autorités compétentes selon le droit intercantonal ou 
cantonal. 
 
Missions  
Art. 7 1La HE-Arc dispense un enseignement de niveau tertiaire universitaire axé sur la 
pratique et qui s'inscrit prioritairement dans le prolongement d'une formation 
professionnelle de base. 
2La HE-Arc met en oeuvre les missions que la convention intercantonale sur la HES-SO 
assigne à ses hautes écoles par les mandats de prestations ainsi que celles prévues par 
son contrat de prestations. 
3Dans ce cadre, elle assure un soutien particulier au développement économique, social 
et environnemental de la région formée par les cantons signataires. 
 
CHAPITRE III : RELATIONS ENTRE LES CANTONS ET LA HE-ARC 
Section 1 : Dispositions générales 
 
Contrat de prestations  
Art. 8 1Les cantons signataires concluent avec la HE-Arc un contrat de prestations 
quadriennal compatible avec la convention d'objectifs et les mandats de prestations 
prévus par la convention intercantonale sur la HES-SO. 
2Le contrat de prestations définit notamment: 
a) les missions de la HE-Arc et de ses domaines; 
b) les axes de développements stratégiques, notamment dans la recherche ainsi que la 
formation postrgrade et continue; 
c) le plan financier et de développement (enveloppe globale assortie d'un engagement 
financier); 
d) les objectifs et les indicateurs de mesure. 
3Le contrat de prestations est signé par le comité stratégique au nom des cantons 
signataires et par la directrice ou le directeur général-e au nom de la HE-Arc. 
 
Plan financier et de développement 
Art. 9 1Le plan financier et de développement, défini dans le contrat de prestations, 
constitue une enveloppe globale dans les limites du droit des cantons signataires. En cas 
de changements importants, les cantons signataires peuvent convenir d'un avenant au 
contrat de prestations. 
2Le plan financier et de développement est établi dans le respect du chapitre X de la 
convention intercantonale sur la HES-SO et concerne les domaines d’activités dans 
lesquels la HE-Arc est compétente. 
3Les contributions des cantons au budget de la HE-Arc sont soumises à l'approbation des 
cantons signataires conformément à la procédure budgétaire propre à chaque canton. 
 
Rapport de gestion  
Art. 10 1Le comité stratégique établit chaque année un rapport de gestion qui est 
transmis par les Gouvernements aux Parlements des cantons signataires. 
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2Il est transmis en même temps que le rapport de la commission interparlementaire prévu 
à l'article 13 de la présente convention. 
3Le rapport de gestion porte sur les objectifs stratégiques de la HE-Arc et leur réalisation, 
l'évaluation des résultats du contrat de prestations, la planification financière 
pluriannuelle, le budget et les comptes annuels de la HE-Arc. 
 
Délégation de compétences normatives 
Art. 11 1Les cantons signataires délèguent à la HE-Arc la possibilité d'édicter les 
règlements nécessaires à son activité et à son fonctionnement. 
2L’article 8 de la convention intercantonale sur la HES-SO demeure réservé. 
 
Section 2 : Contrôle interparlementaire (commission interparlementaire) 
 
Rôle et composition  
Art. 12 1Les cantons signataires créent une commission chargée du contrôle de gestion 
interparlementaire de la HE-Arc. 
2Le chapitre 4 de la Convention sur la participation des Parlements du 5 mars 20101 est 
applicable aux cantons signataires. 
3Chaque canton désigne cinq membres. Ils sont obligatoirement membres de la 
commission interparlementaire HES-SO. 
 
Compétences 
 Art. 13 1La commission interparlementaire HE-Arc est compétente pour examiner le 
rapport de gestion annuel du comité stratégique prévu à l'article 10 de la présente 
convention avant qu'il ne soit porté à l'ordre du jour des Parlements des cantons 
signataires. 
2Dans tous les cas, la commission interparlementaire HE-Arc est compétente pour 
examiner : 
1 http://www.cgso.ch 
a) les objectifs stratégiques; 
b) le contrat de prestations; 
c) la planification pluriannuelle; 
d) le budget et les comptes de fonctionnement et d'investissement. 
3Elle établit un rapport écrit au moins une fois par an. Ce rapport est transmis aux 
Parlements des cantons signataires. 
 
Mode de décision  
Art. 14 1La commission interparlementaire HE-Arc prend ses décisions à la majorité des 
membres présents. 
2Lorsqu'elle émet une recommandation à l'intention des Parlements concernés, le 
procès-verbal fait mention des résultats du vote au sein de chaque délégation cantonale. 
 
Fonctionnement 
 Art. 15 1La commission interparlementaire HE-Arc se réunit aussi souvent que 
nécessaire mais au minimum deux fois par an. 
2La séance inaugurale de la commission interparlementaire HE-Arc est convoquée à 
l'initiative du bureau du Parlement neuchâtelois, qui fixe le lieu et l'heure de la réunion 
après avoir pris l'avis des bureaux des autres Parlements. Il assure la présidence jusqu'à 
l'adoption du règlement prévu à l'alinéa 3 et à la désignation d'un-e président-e. 
3Pour le surplus, elle s’organise elle-même et édicte son règlement. 
 
Représentation  
Art. 16 1Le comité stratégique peut participer aux séances de la commission 
interparlementaire HE-Arc. Dans ce cas, il est représenté par un de ses membres. 
2Le comité stratégique ne participe pas aux votes. 
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3La commission interparlementaire HE-Arc peut demander au Comité stratégique toute 
information et procéder avec son assentiment à des auditions. 
 
CHAPITRE IV : PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 
 
Principes  
Art. 17 La HE-Arc met en oeuvre les principes de fonctionnement qui lui sont assignés 
par la convention intercantonale sur la HES-SO ainsi que les principes spécifiques définis 
par la présente convention. 
 
Participation  
Art. 18 1En application de l'article 14 de la convention intercantonale sur la HES-SO, la 
HE-Arc garantit la participation des étudiant-e-s ainsi que du personnel de la HE-Arc. 
2A cet effet, la HE-Arc : 
a) met en place le conseil du personnel ; 
b) consulte les organismes représentant les étudiant-e-s, ainsi que le personnel sur toute 
question de portée générale les concernant ; 
c) associe les étudiant-e-s à la vie des domaines. 
3 En conformité à la convention intercantonale sur la HES-SO et à la présente 
convention, le comité stratégique et la Direction générale déterminent dans un règlement 
l'étendue et les modalités de la participation des étudiant-e-s et du personnel de la HE-
Arc. 
 
Concertation  
Art. 19 1 Afin d'assurer son ancrage régional et de stimuler l'innovation, la Direction 
générale de la HE-Arc peut mettre sur pied des groupes de concertation ad hoc pour 
traiter de thématiques spécifiques.  
2Dans ce cadre,elle peut faire appel à des personnes externes bénéficiant d'une 
expérience et d'une expertise dans ces thématiques. 
 
Collaboration  
Art. 20 1Au sein de la HES-SO, la HE-Arc participe aux efforts de collaboration, 
coordination et planification déployés dans l'espace de formation suisse et collabore 
activement avec les autres hautes écoles, en particulier celles de la HES-SO et 2Elle 
collabore également avec les institutions et les milieux professionnels concernés sur le 
plan régional, national et international. 
3Elle recherche et favorise la collaboration avec les institutions de l'espace transfrontalier 
et international de l'enseignement supérieur et de la recherche dans un but de 
complémentarité et d'émulation. 
 
Qualité et contrôle interne 
Art. 21 1En application de l’article 40, lettre k de la convention intercantonale sur la HES-
SO, la HE-Arc met en oeuvre et applique les décisions des organes de la HES-SO 
concernant la gestion de la qualité et le système de contrôle interne (SCI). 
2 Pour les questions non réglées par la convention intercantonale sur la HES-SO, la 
HEArc se dote de ses propres standards et de son propre plan de qualité en tenant 
compte des normes existantes. Elle met en place un système de contrôle interne (SCI). 
 
Propriété intellectuelle  
Art. 22 1A l'exception des droits d'auteur sur les publications et les créations artistiques, 
la HE-Arc est titulaire des droits de propriété intellectuelle portant sur toutes les créations 
intellectuelles ainsi que les résultats de recherche obtenus dans l'exercice de leurs 
fonctions par les personnes ayant une relation contractuelle de travail avec la HE-Arc 
ainsi que dans le cadre de leurs études par les étudiant-e-s de la HE-Arc. Aux mêmes 
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conditions, elle est titulaire des droits d’utilisation exclusifs portant sur les programmes 
informatiques (logiciels). 
2La HE-Arc assure la protection et la valorisation des résultats de la recherche, 
notamment par des demandes de brevets et par leur exploitation commerciale directe ou 
l'octroi de licences. 
3Une indemnité équitable est versée à l'auteur-e de l'invention si l'exploitation de celle-ci 
engendre des bénéfices. 
4Les droits sur les biens immatériels résultant de collaborations font l’objet de contrats 
spécifiques. 
5Sous réserve des règles découlant de la convention intercantonale sur la HES-SO, les 
modalités applicables à la propriété intellectuelle font l’objet d’un règlement, notamment 
la valorisation des résultats de la recherche, la répartition et la cession des droits 
 
Mobilité  
Art. 23 1La HE-Arc promeut la mobilité nationale et internationale des étudiant-e-s et du 
personnel. 
2Les modalités d’application sont fixées dans un règlement de la Direction générale. 
 
Ethique et déontologie  
Art. 24 1La HE-Arc se dote de règles d'éthique et de déontologie conformes à ses 
missions et se donne les moyens de veiller à leur respect. 
2Les modalités d’application sont fixées dans un règlement de la Direction générale. 
 
CHAPITRE V : RESPONSABILITÉ CIVILE DE LA HE-ARC 
 
Responsabilité  
Art. 25 1La HE-Arc répond du dommage causé sans droit à un tiers par ses organes et 
son personnel dans l'exercice de leurs fonctions. 
2La personne lésée n'a aucune action envers la personne fautive. 
3Lorsque la HE-Arc est tenue de réparer le dommage causé sans droit, elle dispose d'une 
action récursoire contre la personne fautive, même après la cessation des rapports de 
service, si elle a agi intentionnellement ou par négligence grave. L'action récursoire se 
prescrit par un an dès le jour où la responsabilité de la HE-Arc a été établie. 
4Le personnel répond envers la HE-Arc du dommage qu'il lui cause en violant 
intentionnellement ou par négligence grave les devoirs de sa fonction. 
5Au surplus, la législation neuchâteloise sur la responsabilité des collectivités publiques 
et de leurs agents est applicable par analogie. 
 
CHAPITRE VI : ORGANISATION DE LA HE-ARC 
Section 1 : Dispositions générales 
 
Organes et subdivisions  
Art. 26 1Les organes de la HE-Arc sont: 
a) le comité stratégique; 
b) la Direction générale. 
2Les organes consultatifs de la HE-Arc sont: 
a) le conseil du personnel; 
b) les groupes de concertation ad hoc. 
3Les unités d’enseignement et de recherche de la HE-Arc sont regroupées en domaines 
et dirigées par une directrice ou un directeur de domaine. 
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Section 2 : comité stratégique 
Rôle et composition  
Art. 27 1Le comité stratégique est l’autorité de pilotage de la HE-Arc et exerce la haute 
surveillance politique dans les limites de l'autonomie conférée par la convention 
intercantonale sur la HES-SO. 
2Il est composé de la cheffe ou du chef de département en charge du dossier HE-Arc de 
chaque canton signataire. 
3Les membres sont désignés selon la procédure cantonale en vigueur. 
4A titre exceptionnel, les membres peuvent se faire représenter par une personne 
compétente de leur département. La représentation est en revanche exclue au comité 
gouvernemental de la HES-SO. 
 
Compétences 
 Art. 28 Le comité stratégique a en particulier les compétences suivantes: 
a) représenter les intérêts de la HE-Arc; 
b) désigner un de ses membres pour représenter la HE-Arc et les cantons signataires au 
comité gouvernemental de la HES-SO; 
c) définir le contrat de prestations de la HE-Arc, y compris les objectifs stratégiques, sur 
la base des propositions de la Direction générale; 
d) adopter les plans financiers et de développement ainsi que les budgets et les comptes 
de la HE-Arc; 
e) définir les modalités de financement des investissements; 
f) décider de l'affectation ou de la restitution de l'éventuel excédent positif; 
g) créer et supprimer les lieux d’activité de la HE-Arc; 
h) adopter les règlements qui lui sont dévolus selon la présente convention; 
i) engager la directrice ou le directeur général-e avec le préavis du rectorat de la HES-SO 
ainsi que les directrices ou directeurs de domaine sur proposition de la directrice ou du 
directeur général-e; 
j) désigner le ou les organes de contrôle selon l’article 40 de la présente convention; 
k) mandater la Direction générale pour qu’elle mette sur pied un groupe de concertation 
ad hoc sur un objet particulier; 
l) assumer les autres compétences qui lui sont attribuées par la présente convention ou 
les déléguer à la Direction générale. 
 
Mode de décision  
Art. 29 1Les décisions sont prises d’un commun accord. 
2En principe, la directrice ou le directeur général-e assiste aux séances avec voie 
consultative. 
 
Fonctionnement  
Art. 30 1Le comité stratégique se réunit aussi souvent que nécessaire mais au minimum 
deux fois par an. 
2Pour le surplus, il s’organise lui-même et édicte son règlement. 
 
Section 3 : Direction générale 
 
Rôle et composition  
Art. 31 1La directrice ou le directeur général-e dirige la HE-Arc en concertation avec les 
autres membres de la Direction générale. Pour ce faire, elle ou il dispose de services 
centraux. 
2Dans le cadre de la présente convention et de la convention intercantonale sur la 
HESSO, la Direction générale veille en particulier à : 
a) encourager la mise en oeuvre de projets innovateurs et transversaux entre ses 
différents domaines et assurer leur coordination; 
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b) favoriser le transfert de technologies en relation avec les activités de recherche et de 
développement. 
3Elle est composée de la directrice ou du directeur général-e, des directrices ou 
directeurs de domaine, de la secrétaire ou du secrétaire général-e et de la ou du 
responsable du service des finances. 
4Le règlement de la Direction générale détermine les fonctions des services centraux 
dont les responsables participent aux séances de la Direction générale avec voix 
consultative. 
 
Compétences de la directrice ou du directeur général-e 
Art. 32 La directrice ou le directeur général-e a les compétences suivantes: 
a) représenter et valoriser la HE-Arc auprès de la HES-SO, en particulier au niveau du 
comité directeur; 
b) initier et signer les accords entre la HE-Arc et d'autres institutions de niveau régional, 
national et international selon le règlement de la Direction générale; 
c) proposer au comité stratégique l’engagement des directrices ou des directeurs de 
domaines; 
d) fixer les orientations stratégiques et assurer en dernier ressort la gestion générale des 
ressources humaines ainsi que veiller à l’attractivité de l’activité professionnelle de la HE-
Arc; 
e) décider de l'organisation des services centraux et engager le personnel nécessaire ; 
f) gérer sur le plan administratif et financier les budgets attribués, les équipements et les 
infrastructures des services centraux; 
g) assumer les autres compétences qui lui sont attribuées par la présente convention. 
 
Compétences de la Direction générale 
Art. 33 La Direction générale a les compétences suivantes: 
a) proposer le contrat de prestations, y compris les objectifs stratégiques au comité 
stratégique; 
b) mettre en oeuvre le contrat de prestations convenu avec le comité stratégique et les 
mandats de prestations convenus avec la HES-SO; 
c) mettre en oeuvre l’ensemble des objectifs stratégiques qui lui sont assignés; 
d) mettre en oeuvre les décisions du comité stratégique et des organes de la HES-SO; 
e) définir sa stratégie de communication; 
f) initier et signer des accords entre la HE-Arc et d’autres institutions de niveau régional, 
national et international selon son règlement; 
g) prendre toutes les mesures utiles au développement de la HE-Arc, de ses domaines et 
de ses lieux d’activité, le cas échéant par le biais de règlements; 
h) proposer les plans financiers et de développement ainsi que les budgets annuels; 
i) gérer sur le plan administratif et financier les budgets attribués, les équipements et les 
infrastructures; 
j) décider de l’allocation interne des ressources; 
k) établir les comptes annuels; 
l) élaborer le rapport de gestion et le soumettre au comité stratégique; 
m) gérer sur le plan opérationnel et engager le personnel de la HE-Arc; 
n) proposer le statut du personnel, le règlement du personnel et le règlement des 
finances au comité stratégique ; 
o) organiser et gérer le contrôle de gestion, notamment mettre en place et appliquer le 
système de contrôle interne (SCI); 
p) mettre en place et appliquer le plan d’assurance qualité; 
q) mettre sur pied des groupes de concertation ad hoc et établir leur mandat; 
r) mettre en oeuvre toute autre politique ou procédure découlant de la convention sur la 
HES-SO; 
s) édicter son règlement d'organisation; 
t) assumer les autres compétences qui lui sont attribuées par la présente convention. 
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Fonctionnement  
Art. 34 1La Direction générale est présidée par la directrice ou le directeur général-e. 
2La Direction générale préavise tous les objets qui relèvent de sa compétence. La 
décision finale appartient à la directrice ou au directeur général-e. 
3Au surplus, elle s'organise librement et édicte son règlement. Elle peut déléguer aux 
directrices ou directeurs de domaine certaines compétences, notamment en matière 
réglementaire. 
 
Section 4 : conseil du personnel 
 
Composition  
Art. 35 1Le conseil du personnel est composé de onze à quinze membres représentant le 
personnel élus par leurs pairs. 
2Les enseignantes et les enseignants de chaque domaine, les assistantes et les 
assistants, le personnel administratif et le personnel technique sont représentés par un 
membre au moins au sein du conseil du personnel. 
 
Compétences  
Art. 36 Le conseil du personnel a les compétences suivantes: 
a) émettre un préavis sur les questions liées aux conditions de travail et de rémunération 
de la HE-Arc; 
b) participer à l’adoption du statut du personnel selon les modalités définies par la 
Direction générale; 
c) émettre un préavis ou faire des propositions sur toute autre question de portée 
générale intéressant le personnel. 
 
Fonctionnement  
Art. 37 Le conseil du personnel s’organise lui-même sur la base d'un règlement approuvé 
par le comité stratégique. 
 
Section 5 : Groupes de concertation ad hoc 
 
Rôle et composition 
Art. 38 1Chaque fois qu'elle le juge nécessaire ou à la demande du comité stratégique, la 
Direction générale peut mettre sur pied des groupes de concertation ad hoc chargés 
d'examiner des questions en relation avec la politique générale de la HEArc. 
2Ces groupes de concertation ad hoc se composent de personnes issues des milieux 
intéressés par les activités de la HE-Arc. 
 
Compétences  
Art. 39 Les groupes de concertation ad hoc émettent des recommandations à l’intention 
de la Direction générale conformément au mandat qui leur est attribué. 
 
Section 6 : Organes de contrôle 
 
Art. 40 1 Le ou les organes désignés par le comité gouvernemental de la HES-SO sont 
chargés du contrôle de la comptabilité financière et analytique de la HE-Arc. 
2 Le comité stratégique désigne l’organe de contrôle chargé d’effectuer le contrôle des 
activités de la HE-Arc non couvertes par l’alinéa premier. Dans la mesure du possible, il 
désigne l’un des organes de contrôle de la HES-SO. 
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CHAPITRE VII : ETUDIANT-E-S 
 
Renvoi au droit intercantonal 
Art. 41 Les aspects académiques, notamment les conditions d’admission, d’études et 
d’examens, sont régis par la convention intercantonale sur la HES-SO. 
Compétence résiduelle  
Art. 42 1Dans la mesure où les règles régissant la HES-SO restent muettes ou 
incomplètes par rapport à une question particulière qui exige une réglementation, il 
incombe à la Direction générale de lédicter. 
2La Direction générale peut déléguer sa compétence, notamment en matière d'examens, 
aux directrices ou directeurs de domaine. 
 
CHAPITRE VIII : PERSONNEL 
 
Art. 43 1Sous réserve des règles communes édictées par la HES-SO concernant le 
personnel de l'enseignement et de la recherche, le statut du personnel de la HE-Arc est 
approuvé par le comité stratégique sur la base des propositions de la Direction générale. 
Les articles 18 et 36 de la présente convention demeurent réservés. 
2La Direction générale peut déléguer sa compétence en matière d’engagement de 
personnel aux directrices ou directeurs de domaine. 
3Les modalités de la procédure d'engagement sont définies dans le statut du personnel. 
 
CHAPITRE IX : MÉDIATION ET PROTECTION CONTRE LE HARCÈLEMENT 
 
Art. 44 1La Direction générale met en place un dispositif de médiation et de protection 
contre le harcèlement pour ses employé-e-s et ses étudiant-e-s. 
2Le chapitre XI de la présente convention, le statut du personnel et le règlement des 
études demeurent réservés. 
 
CHAPITRE X : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Section 1 : Principes applicables aux contributions financières des cantons 
signataires 
 
Application de la convention intercantonale sur la HES-SO 
Art.45 1Les cantons signataires assurent le financement de la HE-Arc en s'acquittant des 
contributions dues en vertu de la convention intercantonale sur la HESSO. 
2Demeurent réservées les règles particulières applicables à la prise en charge du 
montant des charges non couvertes par les revenus et des investissements de la HE-Arc 
selon l’art. 47. 
 
Répartition de la contribution payée à la HES-SO 
Art. 46 1La contribution payée à la HES-SO par les cantons signataires pour les étudiant-
e-s envoyé-e-s et accueilli-e-s est répartie sur la base définie dans la convention 
intercantonale sur la HES-SO. La répartition de cette contribution entre les cantons 
signataires peut faire l’objet d’un règlement particulier intégré au contrat de prestations 
quadriennal. 
2Le droit de codécision des cantons signataires dans la convention HES-SO est réparti 
entre les cantons signataires en parts égales. 
 
Répartition de la contribution complémentaire payée à la HE-Arc et des charges 
d’infrastructure 
Art. 47 1Si nécessaire, une contribution complémentaire est payée directement à la HE-
Arc par les cantons signataires afin de financer les éventuels excédents de charges. 
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2La clé de répartition est fixée de la manière suivante : 60% pour le Canton de Neuchâtel, 
20% pour le Canton du Jura et 20% pour le Canton de Berne. 
 
Excédent positif  
Art. 48 1En cas d’excédent positif, le comité stratégique peut en tout ou partie : 
a) l’affecter à un fonds de visant à compenser les fluctuations d'étudiant-e-s lors d'un 
exercice postérieur ou à un fonds destiné à financer des investissements d'équipements 
ou d'infrastructure ou tout autre projet de développement de la HE-Arc ; et/ou 
b) le restituer aux cantons signataires proportionnellement à leur contribution financière 
durant l'exercice concerné. 
2Les modalités d’affectation sont déterminées par le comité stratégique. 
 
Allocation de ressources directes 
Art. 49 Le comité stratégique peut également décider d’allouer des ressources directes à 
la HE-Arc pour la recherche et le développement ainsi que pour développer et gérer des 
prestations de services contribuant au rayonnement régional de cette dernière. 
 
Section 2 : Principes applicables à la gestion financière de la HE-Arc 
 
Gestion financière et autonomie comptable 
Art. 50 La gestion financière de la HE-Arc est assurée par un système financier et 
comptable unifié et selon des procédures communes, transparentes, efficaces et 
efficientes sous réserve de la réglementation prévue par la convention intercantonale sur 
la HES-SO. 
 
Ressources de la HE-Arc  
Art. 51 Les ressources de la HE-Arc sont les suivantes : 
1sommes perçues directement 
a) les taxes d’études et contributions aux frais d’études payées par les étudiant-e-s; 
b) revenus des travaux de recherche et autres prestations à des tiers privés ou publics; 
c) les dons et legs; 
d) les autres recettes, telles que les produits de mécénat et de parrainage régis par un 
règlement de la Direction générale, en faveur de la HE-Arc. 
2sommes provenant de la HES-SO 
a) montants liés au nombre d’étudiant-e-s, différencié selon les filières d’études et les 
cycles de formation ; autres montants liés aux missions HES. 
3sommes provenant du canton/région de la HE-Arc 
a) les cantons/régions financent directement la HE-Arc si celle-ci ne couvre pas ses 
charges avec les produits/revenus en raison des Conditions Locales Particulières; 
b) les cantons/régions financent directement la HE-Arc pour les activités de recherche et 
autres missions relevant de la stratégie cantonale. 
 
Section 3 : Biens immobiliers et investissements 
Art. 52 1Les droits de propriété des bâtiments ne sont pas modifiés par la présente 
convention. Elle n’exclut pas que la HE-Arc acquière des immeubles en propriété. 
2La HE-Arc est propriétaire de ses équipements et les investissements les concernant 
sont à sa charge. Les investissements immobiliers peuvent être à la charge de la HE-Arc 
pour les immeubles dont elle est propriétaire. 
3Les modalités de financement et d’amortissements sont déterminées par le comité 
stratégique. 
 
  



1682 ANNEXES 
Rapport 12.036 – HES-SO et HE-ARC, rapport du Conseil d'Etat 

CHAPITRE XI : CONTENTIEUX 
 
Section 1 : Contentieux concernant les étudiant-e-s 
 
Art. 53 1Les décisions de la HE-Arc concernant les candidat-e-s et les étudiant-e-s sont 
sujettes à réclamation. C'est une condition préalable à la procédure de recours prévue à 
l'alinéa 3. 
2La réclamation motivée est adressée par écrit à l’autorité qui l’a rendue dans les trente 
jours dès sa notification. La procédure de réclamation est gratuite. Au surplus, la 
procédure administrative neuchâteloise est applicable par analogie. 
3Les candidat-e-s, ainsi que les étudiant-e-s HES-SO peuvent recourir, en première 
instance, auprès de la commission de recours HE-Arc. La procédure administrative 
neuchâteloise est applicable pour la procédure de recours devant la commission de 
recours HE-Arc 
4Les candidat-e-s ainsi que les étudiant-e-s HES-SO peuvent attaquer en deuxième 
instance les décisions rendues par la commission de recours HE-Arc auprès de la 
commission de recours prévue par la convention intercantonale sur la HES-SO. 
 
Section 2 : Contentieux concernant les rapports de travail 
 
Autorité de première instance 
Art. 54 1Les litiges qui opposent les membres du personnel à la HE-Arc en tant 
qu'employeur sont traités en premier lieu par la commission de recours HE-Arc. 
2La procédure administrative neuchâteloise est applicable. 
 
Autorité de recours  
Art. 55 1Un recours peut être interjeté contre les décisions de la commission de recours 
HE-Arc auprès de la Cour de droit public du Tribunal cantonal. 
2La procédure administrative neuchâteloise est applicable. 
 
Section 3 : commission de recours HE-Arc 
Composition 
Art. 56 1La commission de recours HE-Arc est composée de trois membres titulaires 
issus des trois cantons signataires et de deux membres suppléants nommés par le 
comité stratégique. 
2La commission se constitue elle-même. Elle désigne sa présidente ou son président et 
sa vice-présidente ou son vice-président. Elles ou ils doivent disposer d'une formation 
juridique. 
3La période de fonctionnement, renouvelable, est de quatre ans. 
4Le comité stratégique nomme également un greffier ou une greffière, ainsi que son 
suppléant ou sa suppléante. 
 
Siège  
Art. 57 Le siège de la commission de recours HE-Arc est au siège de la HE-Arc. 
Fonctionnement 
Art. 58 Sous réserve de la procédure administrative neuchâteloise, le comité stratégique 
fixe par règlement le fonctionnement de la commission de recours HE-Arc. 
 
CHAPITRE XII : ARBITRAGE 
Art. 59 1Les cantons signataires soumettent leurs litiges découlant de l'interprétation et 
de l'application de la présente convention à l'arbitrage d'un tribunal formé de trois 
arbitres, pour autant qu'ils n'aient pas réussi à résoudre leur différend par voie de 
conciliation. 
2Chaque partie désigne un arbitre. Les deux arbitres choisissent le troisième qui préside 
le Tribunal. Il ou elle doit être juriste. 
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3En cas de désaccord entre les parties, la présidente ou le président du Tribunal arbitral 
est désigné-e par la présidente ou le président du Tribunal administratif du Canton de 
Neuchâtel. 
4Le Tribunal arbitral peut statuer selon l’équité à défaut d'une base légale ou d'une règle 
de jurisprudence applicable. 
5Le Tribunal arbitral applique la procédure administrative neuchâteloise, sous réserve des 
dispositions impératives du Concordat du 27 août 1969 sur l'arbitrage. Il peut proposer 
une convention d'arbitrage aux parties. 
6Les cantons signataires sont liés par la décision motivée rendue par le Tribunal arbitral. 
 
CHAPITRE XIII : DURÉE, ÉVALUATION, DÉNONCIATION 
 
Section 1 : Durée 
 
Art. 60 La durée de la présente convention est indéterminée. 
 
Section 2 : Evaluation 
 
Art. 61 1Le comité stratégique invitera la Direction générale à procéder à une première 
évaluation de l’application de la convention dans un délai de quatre ans dès son entrée 
en vigueur. 
2Sur la base du rapport d’évaluation, le comité stratégique invitera, le cas échéant, la 
Direction générale à prendre les mesures nécessaires dans les douze mois. 
3Le comité stratégique veille à la coordination des évaluations avec celles de la HES-SO. 
 
Section 3 : Dénonciation 
 
Délai et forme de la dénonciation 
Art. 62 Les cantons partenaires peuvent dénoncer la présente convention sur préavis 
écrit donné quatre ans à l’avance pour le début d’une année académique. 
 
Conséquences de la dénonciation 
Art. 63 1Pendant ce délai, les obligations financières des cantons sont maintenues. 
2La convention reste en vigueur tant que deux cantons en font partie. 
3Les étudiant-e-s du canton ayant dénoncé la convention qui ont commencé leurs études 
avant la dénonciation écrite de la présente convention peuvent les achever 
conformément à la convention et à ses dispositions d’application. 
 
Poursuite des activités  
Art. 64 1Si la convention est dénoncée par deux cantons au moins, les parties engagent 
des pourparlers afin de régler la poursuite des activités de la HE-Arc par voie de 
convention. 
2En cas d’échec des pourparlers, les cantons signataires désignent la ou le commissaire 
qui est chargé-e d’assurer la poursuite des activités de la HE-Arc tant que les cantons 
signataires n’auront pas trouvé une entité reprenant ces activités. En cas de désaccord, 
la présidente ou le président de la Cour de droit public du Tribunal cantonal désigne la ou 
le commissaire. 
3Dans ce cas, les obligations financières des cantons signataires subsistent malgré la 
dénonciation jusqu’à la reprise des activités de la HE-Arc par une ou plusieurs autres 
entités. 
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CHAPITRE XIV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Reprise de la législation d’exécution 
Art. 65 1La législation d’exécution de la Convention concernant la Haute Ecole Arc 
Berne-Jura-Neuchâtel du 14 octobre 2003 est intégralement reprise. 
2Il en va de même des engagements, droits et obligations contractés sous l’empire de 
ladite convention. 
3La législation d’exécution sera adaptée si nécessaire dans un délai de trois ans après 
l’entrée en vigueur de la convention par les organes compétents selon la présente 
convention. 
 
Adaptation des législations cantonales 
Art. 66 Les cantons signataires disposent d’un délai de deux ans dès l’entrée en vigueur 
de la présente convention pour adapter si nécessaire leur législation. 
 
Résiliation de la convention intercantonale antérieure 
Art. 67 L’approbation de la présente convention par le comité stratégique vaut, le cas 
échéant, dénonciation de la Convention concernant la Haute Ecole Arc Berne-Jura- 
Neuchâtel du 14 mars 2003. 
 
Entrée en vigueur  
Art. 68 La présente convention entrera en vigueur après son adoption par l'ensemble des 
cantons signataires à la date fixée par le comité stratégique. 
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 Annexe 2  
Convention sur la Haute ecole Arc : commentaires article par article 
 
Préambule 
Dans la mesure du possible, la terminologie utilisée dans la présente convention est la 
même que celle utilisée dans la convention HES-SO. 

La CoParl est entrée en vigueur le 1er janvier 2011 pour les 6 cantons signataires, elle 
s'applique donc aux cantons du Jura et de Neuchâtel. Pour le canton de Berne, non 
partie à cette convention, c'est la convention HE-Arc qui s'applique ou le droit cantonal 
lorsque la présente convention est muette. 

 
Article premier 
La HE-Arc, résultat d'une convention intercantonale, est intégrée à la HES-SO comme 
les 6 autres hautes écoles de la Suisse occidentale. Cette forme particulière 
d'organisation est conforme aux objectifs de gouvernance mis en place par la nouvelle 
convention HES-SO. 

Le droit intercantonal dont il est fait mention à l’alinéa 1 est la convention intercantonale 
sur la HES-SO. 

 
Article 2 
De par son intégration à la HES-SO, les activités de la HE-Arc doivent être réalisées en 
tenant compte des règles, missions et autres objectifs communs fixés dans le cadre de la 
convention intercantonale sur la HES-SO. Elle dispose toutefois d'une certaine 
autonomie pour les mettre en oeuvre. En outre, la HE-Arc dispose d'un champ d'activités 
qui lui est propre pour lequel son autonomie est plus importante et pour lequel elle est 
soumise aux règles, missions et autres objectifs découlant de la présente convention. 

Dans le cadre de son autonomie, la HE-Arc met ainsi en oeuvre tant la politique de la 
HES-SO que sa propre politique, en particulier pour la recherche sur le plan local et pour 
la formation continue. En respect des principes financiers émis par la HES-SO, les 
cantons signataires disposent également d'une autonomie quant au financement de ces 
activités particulières. 

Cette double subordination, propre à chacune des hautes écoles de la HES-SO, conduit, 
lorsque cela est nécessaire à fixer deux fois les principes et les règles applicables : une 
première fois dans la convention intercantonale sur la HES-SO et une deuxième fois 
dans la présente convention pour ce qui relève de sa sphère d'autonomie et de ses 
compétences. Seules les redondances justifiées par des exigences légales ou de 
compréhension ont été maintenues dans la présente convention. Lorsque que cela est 
possible, les règles et principes découlant de la convention intercantonale sur la HES-SO 
ont été transposés dans la convention sur la HE-Arc 

 
Article 3 
Au niveau de la HE-Arc, il n'y a déjà plus d'écoles aujourd'hui, mais uniquement des 
domaines regroupant des filières dont les activités sont réparties sur différents lieux 
d'activité et dans les différents cantons signataires. 

La notion de "domaine HES-SO" n’est pas absolument identique à celle de la HE-Arc. 
Les domaines Arc ne contiennent pas toutes les filières d’un domaine SO. Les règles 
applicables au niveau de la HE-Arc ne sont toutefois pas en contradiction avec celles de 
la HES-SO sur cette question. Un changement d'appellation des unités de la HE-Arc a 
été examiné. L'intérêt à maintenir cette dénomination (qui a remplacé les écoles existant 
précédemment) a toutefois largement prévalu par rapport au risque de confusion avec 
l'organisation et les compétences des domaines au niveau de la HES-SO. Il appartiendra 
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aux personnes de la HE-Arc, membres des conseils de domaines SO de veiller à 
respecter tant la convention intercantonale sur la HES-SO que la présente convention. 
Les directrices ou directeurs de domaine de la HE-Arc pourront en effet être appelés à 
participer aux différents conseils de domaine de la HES-SO. 

 
Article 4 
L’équilibre régional est assuré par la répartition des lieux d’activité. Dans ces conditions, 
il appartient à l'autorité politique de la HE-Arc, soit le COSTRA de les déterminer. 
 
Article 5 
La nouvelle gouvernance de la HE-Arc et de la HES-SO se concrétisera notamment par 
la fixation d'objectifs stratégiques et opérationnels quadriennaux fixés dans différents 
documents. 

Au niveau de la HES-SO, on trouvera : 

- la convention d'objectifs entre le comité gouvernemental et le rectorat 
- le mandat de prestations entre chaque haute école de la HES-SO et le rectorat 
- les mandats de prestations entre les Directions générales des hautes écoles (art. 5 de 
la Convention intercantonale sur la HES-SO) et les domaines. 

Au niveau de la HE-Arc, on trouvera le contrat de prestations entre le comité stratégique 
et la Direction générale. 

L'ensemble de ces documents devra former un tout cohérent tenant compte à chaque 
niveau des compétences des différents organes concernés par ces conventions. Dans ce 
cadre, la HE-Arc entend faire valoir la marge de manoeuvre dont elle dispose selon les 
différents textes législatifs régissant son activité. Le contrat de prestations HE-Arc 
constitue également un outil de politique régionale à disposition du comité stratégique. 

 
Article 6 
Cet article est à mettre en relation avec l’art. 9 de la convention intercantonale sur la 
HES-SO. En sa qualité de haute école de la HES-SO, la HE-Arc devra tenir compte des 
compétences dévolues à la HES-SO. Elle ne peut s'attribuer celles appartenant à cette 
dernière et vice-versa. Les compétences résiduelles reviennent aux cantons en 
application du droit intercantonal ou cantonal. 
 
Article 7 
La HE-Arc étant une école de la HES-SO, les missions assignées à cette dernière sont 
également celles de la HE-Arc. Il n'est donc pas nécessaire de les reprendre dans la 
présente convention. Il est en revanche important de préciser quelle est la mission 
particulière de la HEArc pour les cantons signataires ; ce qui est réalisé à l’alinéa 3. Les 
objectifs concrets découlant de cette mission seront précisés dans le contrat de 
prestations. 

En résumé, les missions générales prévues par convention intercantonale sur la HES-SO 
définies à son article 4 sont: 

– un enseignement de niveau tertiaire universitaire axé sur la pratique 
– la délivrance de bachelors et de masters HES-SO 
– des projets de recherche appliquée et de développement, ainsi que des prestations à 
des tiers 
– le transfert des connaissances et des technologies 
– l'orientation vers l'innovation et la créativité 
– l'élargissement et la mise en valeur des connaissances 
– le soutien du bilinguisme dans les cantons concernés. 
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Article 8 
La convention d'objectifs et les mandats de prestations HES-SO ainsi que le contrat de 
prestations Arc devront être conçus de telle manière que les objectifs, les missions et les 
compétences des deux institutions soient compatibles et coordonnés. Des processus de 
collaboration et de coordination dans d'élaboration de ces différents outils de gestion 
devront être mis en place. Des processus identiques devraient également être mis en 
place pour l'ensemble de la HES-SO et des hautes écoles la composant. 
 
Dans le contrat de prestations, le comité stratégique de la HE-Arc devra veiller à 
respecter la gouvernance de la HES-SO mais il devra également utiliser l'autonomie dont 
il dispose pour réaliser les objectifs assurant le rayonnement de la HE-Arc prévu dans 
son article but (art. 1er). Comme déjà relevé, la redondance qui semble se dessiner entre 
la HES-SO et la HE-Arc au niveau notamment des objectifs et du financement des 
activités n'est qu'apparente. Chaque haute école de la HES-SO recevra de son autorité 
politique de tutelle une mission consistant autant à réaliser les objectifs décidés au 
niveau de la HES-SO que ceux en relation avec les activités relevant de sa sphère 
d'autonomie. 

Compte tenu de son caractère tricantonal et des exigences fédérales liées à la 
gouvernance de la HES-SO, les cantons signataires de la présente convention ont choisi 
une organisation et un fonctionnement de leur haute école aussi proche que possible de 
celui de la HES-SO dans un souci de clarté et de transparence. Cela concerne par 
exemple, la volonté de travailler dans le cadre d'un mandat avec des objectifs à réaliser 
sur la base d'une enveloppe financière. L'enveloppe globale de l'alinéa 2 lettre c) n'entre 
ainsi pas en contradiction avec le financement de la HES-SO. Cela d'autant plus que 
l'alinéa 1 mentionne expressément que le contrat de prestations de la HE-Arc devra "tenir 
compte" de ce qui est prévu au niveau de la HES-SO. 

Il va de soi que le contrat de prestations, et en particulier pour ce qui concerne le plan 
financier et de développement, sera établi en tenant compte du droit des cantons 
signataires (art. 9 al. 1) qui porte tant sur les aspects de la procédure budgétaire que sur 
l'enveloppe elle-même. 

 
Article 9 
Le plan financier et de développement prévu par la présente convention concerne 
uniquement le périmètre des compétences propres de la HE-Arc et pas les contributions 
cantonales au système de financement de la HES-SO dont les principes et les règles 
sont fixées dans la convention intercantonale sur la HES-SO (Chapitre X). 

Les changements importants mentionnés à l'alinéa premier concernent notamment 
d'éventuelles restrictions budgétaires décidées dans les cantons dont il faudra tenir 
compte au moment de l'approbation de chaque plan financier et de développement. 

 
Article 10 
Afin d’éviter des doublons inutiles, le rapport de gestion de la HE-Arc reprendra les 
éléments du rapport de gestion de la HES-SO concernant les activités découlant de son 
intégration à la cette dernière. 
 
Article 11 
Dans la logique de la nouvelle gouvernance de la HE-Arc et en adéquation avec celle 
mise en place dans la HES-SO, il est nécessaire de donner à la HE-Arc les compétences 
de s'organiser elle-même. 

Cette délégation de compétences réglementaires sera exercée en tenant compte des 
compétences attribuées à la HES-SO. Ainsi par exemple concernant les compétences 
liées aux aspects académiques (art. 8 de la convention intercantonale sur la HES-SO). 
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Article 12 
En matière de contrôle de gestion interparlementaire, la situation est la suivante. La 
CoParl du 5 mars 2010 est entrée en vigueur le 1er mars 2011 et est applicable pour les 
cantons du Jura et de Neuchâtel. Le canton de Berne n'est pas signataire de cette 
convention. La convention relative au contrôle interparlementaire de la HES-SO du 13 
septembre 2002 est quant à elle valable uniquement pour les cantons signataires de la 
convention intercantonale sur la HES-SO. 

Dans ce contexte, la convention HE-Arc doit fixer les règles de base minimales 
concernant le contrôle de gestion interparlementaire. De la même manière que dans le 
cadre de la convention intercantonale sur la HES-SO, le chapitre 4 de la CoParl est 
applicable au Canton de Berne (alinéa 2). 

Au niveau de l'espace BEJUNE, suite à des interventions parlementaires coordonnées, 
une volonté a été manifestée par les législatifs des trois cantons de créer une 
commission interparlementaire de contrôle (CIP) pour la HEP BEJUNE sur le modèle de 
celle mise en place à la HE-Arc, voire d'en disposer d'une seule pour les deux hautes 
écoles. Cette solution présenterait le double avantage de procurer une vue plus complète 
des problématiques de la formation tertiaire dans l’espace BEJUNE et de permettre une 
meilleure coordination à leur sujet entre les parlements cantonaux eux-mêmes. 
L’instauration d’une commission interparlementaire de contrôle commune ne peut 
cependant devenir effective que dans le cadre d’une modification du Concordat 
intercantonal créant une Haute Ecole Pédagogique commune aux cantons de Berne, 
Jura et Neuchâtel (HEP-BEJUNE), ce qui sera fait dans un proche avenir. 

Comme jusqu’à présent, il se justifie de limiter le nombre de membres désignés par 
chaque canton à cinq dans un souci d’efficacité et dans la mesure où cela ne remet pas 
en cause une répartition équitable des forces politiques en présence. Le fait que la 
commission interparlementaire HES-SO prévoie sept membres par canton n’est pas un 
obstacle à ce nombre plus réduit de participants au niveau Arc. Quant à l’exigence que 
ses membres soient obligatoirement membres de la commission interparlementaire HES-
SO, cela répond à une volonté de spécialisation des membres compte tenu de la 
complexité des enjeux et de la réglementation applicable aux domaines des HES (alinéa 
3). 

 
Article 15 
Les détails du fonctionnement de la commission interparlementaire HE-Arc seront 
nouvellement fixés dans un règlement qu'elle édictera elle-même. Cela lui donne une 
certaine autonomie et allège le texte de la convention HE-Arc. 
 
Article 16 
Le texte est repris de l'article 6 de la convention intercantonale relative au contrôle 
parlementaire de la HES-SO avec la nuance que le COSTRA peut participer aux séances 
mais n'y est pas obligé. 
 
Article 17 
Les principes de fonctionnement de la HES-SO sont décrits aux articles 11 à 17 de sa 
convention. Il s'agit des principes suivant : 

a) liberté académique 
b) équité 
c) égalité 
d) participation 
e) propriété intellectuelle 
f) qualité. 
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Ces principes sont directement applicables à la HE-Arc. Certains sont toutefois précisés 
ou adaptés en tenant compte du fonctionnement actuel de l'école. D'autres sont des 
principes plus spécifiques à la HE-Arc tenant compte de ses particularités. 

Le contrat de prestations établi avec la Direction générale pourra également préciser ses 
principes sous la forme d'objectifs. Il en va ainsi notamment pour la question de l’égalité 
(des genres et des chances). 

 
Article 18 
La convention intercantonale sur la HES-SO garantit le droit de participation du personnel 
et des étudiant-e-s au sein de son établissement mais aussi de facto au sein des écoles 
qui la composent. Les commentaires à l'appui de la convention intercantonale sur la 
HES-SO précisent toutefois que les écoles appliquent cette garantie de manière 
analogue. Cela laisse une certaine marge de manoeuvre à la HE-Arc sur la façon dont 
elle entend associer ses différents partenaires. 

La convention intercantonale sur la HES-SO ne dit rien en revanche sur la concertation 
avec les organismes représentants les étudiant-e-s ou le personnel (associations propres 
à l'établissement ou syndicats externes). Afin de d'ancrer plus fortement la participation 
des organismes représentant les étudiant-e-s et le personnel, la convention prévoit 
nouvellement que lesdits organismes doivent être consultés sur toute question de portée 
générale les concernant. 

Les modalités de cette participation seront précisées dans un règlement du COSTRA et 
de la Direction générale. La HE-Arc renonce en revanche à créer son propre conseil ou 
sa propre commission de concertation au sens de la convention intercantonale sur la 
HES-SO englobant tant le personnel que les étudiant-e-s. Elle maintient cependant le 
conseil du personnel (alinéa 3 et article 37 de la présente convention). Au surplus, elle 
choisit d'opter pour une voie plus directe et pragmatique de participation des étudiant-e-s 
et du personnel (alinéa 3). La reproduction à l'échelle Arc de tous les organes HES-SO 
pouvant finalement conduire à une dilution de la participation. 

 
Article 19 
En lieu et place d'un conseil consultatif dont le fonctionnement n'a pas toujours donné 
satisfaction tant du point de vue des membres que de la HE-Arc, il est proposé de donner 
à la Direction générale la compétence de mettre sur pied des groupes de concertation 
lorsqu'elle le juge nécessaire. Cela permettra d’avoir une approche plus thématique avec 
des personnes impliquées directement dans le domaine concerné de la consultation. 
L'idée est d'accroître la performance et la qualité de ces groupes de concertation dont la 
HE-Arc a hautement besoin et non pas de renoncer à l'expertise des milieux externes. 
 
Article 20 
Contrairement à la convention actuelle, les compétences en matière de collaboration sont 
attribuées à la Direction générale qui détermine la répartition entre la directrice ou le 
directeur général-e et les domaines dans son règlement. 

L’articulation des responsabilités et des compétences en matière de collaboration entre la 
HEArc et la HES-SO se fera en tenant compte des compétences respectives des 
différents organes concernés. 

Dans sa sphère de compétences, la HE-Arc entend mettre un accent particulier sur le 
développement de différentes collaborations afin d’assurer son rayonnement. Vu sa 
proximité avec l'Université de Neuchâtel, elle entend profiter des synergies possibles. 
Elle veillera également à développer une collaboration constructive respectueuse des 
spécificités de chaque établissement avec la Haute école spécialisée bernoise (HESB). 
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Article 21 
Quand bien même la HES-SO fixera les principes applicables en matière de qualité et de 
contrôle interne, la HE-Arc devra définir les processus d’application de ces différents 
principes en tenant compte de son organisation et de son fonctionnement (conditions 
locales). Par ailleurs, pour les activités ne ressortant pas à la convention intercantonale 
sur la HES-SO (recherche, formation continue), la HE-Arc entend se doter d’un plan de 
qualité et d’un SCI. 
 
Article 22 
Les principes applicables à la propriété intellectuelle sont fixés dans la convention 
intercantonale sur la HES-SO (art. 15). 

Vu l’importance de cette matière dans la recherche et la complexité de la réglementation 
applicable, il n’est pas inutile de reprendre les principes dans la convention HE-Arc. Cela 
d’autant plus que la convention intercantonale sur la HES-SO réserve expressément les 
dispositions particulières prévues par les hautes écoles (art. 15 al. 5), ne règle pas les 
modalités d’application et ne dit rien concernant le statut des droits de la propriété 
intellectuelle s’agissant des étudiant-e-s.  

Si des règles communes à l’ensemble de la HES-SO devaient voir le jour, la 
réglementation de la HE-Arc serait adaptée en conséquence (alinéa 5). 

Une réglementation au sein de la HE-Arc est d’autant plus nécessaire que la 
réglementation sur la propriété intellectuelle s'applique en son sein tant aux personnes 
ayant une relation contractuelle de travail qu'aux étudiant-e-s. Si besoin, les règles 
pourront être différentes pour le personnel de la HE-Arc et pour les étudiant-e-s. 

 
Article 23 
Les efforts en vue de favoriser la mobilité des différentes communautés de la HE-Arc 
répond au besoin de rayonnement tant national qu'international des hautes écoles 
d'aujourd'hui. 

La mobilité s'entend aussi bien dans le sens de l'envoi à l'extérieur de personnes de la 
HE-Arc que dans celui de l'accueil de personnes provenant d'autres établissements. Si la 
mobilité concerne en premier lieu les étudiant-e-s et le personnel enseignant, la 
participation de l'ensemble du personnel à un projet de mobilité n'est pas exclue. Les 
modalités devront être précisées le cas échéant dans les règlements concernés. 

 
Article 24 
La HE-Arc dispose déjà d'un règlement relatif au harcèlement. Elle envisage également 
la mise en place d'un code d'éthique applicable lors de la signature de contrats de 
partenariat. 
 
Article 25 
Le texte reprend celui du chapitre 7 du statut du personnel, postérieur à la convention 
HE-Arc, afin de limiter le cas échéant les questions d'interprétation. 
Les principes applicables sont cependant les mêmes que ceux figurant dans la 
convention actuelle. 

La redondance de cette réglementation entre la convention et le statut du personnel est 
justifiée plus par une question de sécurité du droit que par une nécessité juridique. Le 
statut du personnel sera révisé sur ce point si nécessaire. 

 
Article 27 
Il est déjà arrivé que deux membres représentant les cantons signataires ne puissent pas 
participer à une séance du COSTRA, par exemple pour raison de maladie, et qu'ils y 
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délèguent un haut fonctionnaire de leur département. L'introduction de l'alinéa 4 vise 
donc à formaliser ce qui s’est déjà produit dans les faits. Cette représentation doit 
toutefois demeurer exceptionnelle. En revanche, il est clairement exclu pour le COSTRA 
de se faire représenter par un haut fonctionnaire au comité gouvernemental de la HES-
SO. Soit la personne désignée peut y participer, soit c'est un des autres membres du 
COSTRA qui la remplace. 

Les questions de détails relatives aux conditions de la représentation seront réglées dans 
le règlement du COSTRA. Il va de soi que les représentant-e-s seront des personnes 
habilitées à prendre des décisions sur les points inscrits à l'ordre du jour des séances du 
COSTRA. 

 
Article 28 
Les compétences du COSTRA ne sont pas énumérées de manière exhaustive grâce à 
l'utilisation des termes "en particulier". Les compétences qui ne seraient pas attribuées 
expressément à d’autres organes reviendront donc au COSTRA, qui pourra le cas 
échéant les déléguer. 

Les compétences du COSTRA sont exercées dans les limites de l’autonomie laissée par 
la convention intercantonale sur la HES-SO. 

La représentation prévue à la lettre a) comprend également la représentation des 
domaines et des filières. 

Lettre b) : Dans le cadre de la nouvelle convention intercantonale sur la HES-SO, les 
cantonssignataires ont décidé qu’ils seraient représentés par une seule personne au 
comité gouvernemental de la HES-SO. Ils seront donc appelés à préparer les séances 
HES-SO afin de déterminer une position commune que la personne représentant la HE-
Arc sera amenée à défendre au nom des 3 cantons signataires. Les questions de détails 
sur la préparation, la prise de décision, etc. seront réglées dans le règlement du 
COSTRA. 

L'éventuel excédent positif mentionné à la lettre f) sera affecté selon les critères prévus à 
l'article 48 de la présente convention. 

La création ou la suppression de lieux d’activité, selon la lettre g) devra s’exercer 
conformément au droit intercantonal applicable à la HES-SO. 

 
Article 30 
C’est dans le règlement du COSTRA que seront définis: 
– la présidence 
– la manière dont les convocations sont adressées 
– la détermination de l’ordre du jour des séances 
– la préparation des séances du comité gouvernemental de la HES-SO 
– etc. 
 
Article 31 
Les services centraux de la HE-Arc sont composés aujourd'hui déjà des fonctions 
suivantes : secrétariat général, finances, qualité, service informatique, communication et 
coordination de la recherche et de l'enseignement (alinéa 1). 
 
Compte tenu de l’organisation particulière de la filière Conservation-Restauration, il est 
renoncé à prévoir expressément sa participation aux séances de la DG dans la 
convention. Pratiquement toutefois, la personne responsable de cette filière participe aux 
séances de la DG avec voix consultative. 
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Au surplus, les missions assignées à la HE-Arc relèvent de l'article 7 de la présente 
convention. 
 
La ou le secrétaire général-e ainsi que la ou le responsable du service des finances ont 
une voix décisionnelle au sein de la Direction générale (alinéa 4 a contrario). 
 
Article 32 
Les compétences de la dou du directeur général-e sont fixées de manière exhaustives. 
Les compétences résiduelles reviennent au COSTRA. 
 
Les compétences de la directrice ou du directeur général-e ayant été renforcées, il est 
nécessaire de mettre en évidence les compétences qui lui sont expressément attribuées 
en parallèle aux compétences de la Direction générale réglées à l'art. 33 de la présente 
convention. 
 
Les services centraux sont gérés entièrement par la directrice ou le directeur général tant 
sur le plan organisationnel que sur le plan des ressources humaines. Cela correspond à 
la manière dont ces services sont organisés jusqu'à aujourd'hui. Il est dès lors normal 
que la directrice ou le directeur général-e puisse engager le personnel de ces services de 
manière autonome. La question du pouvoir décisionnel de la ou du secrétaire général 
ainsi que de la ou du responsable des finances est réglée à l'art. 31 de la convention. 
 
Article 33 
Les compétences les plus importantes figurent dans cet article. D'autres compétences 
sont également prévues dans d'autres articles conformément à la lettre r). 
 
Les compétences déléguées aux Directeurs ou Directrices de domaine seront, comme 
c’est le cas aujourd’hui fixées dans la réglementation d’application. 
 
Il va de soi que l’exercice des compétences de la Direction générale est réalisé en tenant 
compte de l’intégration de la HE-Arc à la HES-SO en tant que haute école. 
 
Lettre j) : comme cela se pratique déjà aujourd’hui, des contacts coordonnés avec les 
services financiers cantonaux seront établis. 
 
Lettre m) : en matière de ressources humaines, c’est la directrice ou le directeur général-
e qui fixe les orientations stratégiques et est le dernier interlocuteur si nécessaire (article 
32 let. d). 
 
En revanche, les compétences opérationnelles et l’engagement du personnel sont 
exercés par la Direction générale. Toutefois, conformément aux articles 34 alinéa 2 et 43 
alinéa 2, la Direction générale peut déléguer certaines de ces compétences aux 
Directions de domaine afin de ne pas alourdir le processus décisionnel. 
 
Lettre r) : la promotion de l’égalité des chances fait notamment partie des politiques à 
mettre en oeuvre au sein de la HE-Arc par la Direction générale. 
 
Article 34 
Le pouvoir décisionnel de la Direction générale n'est pas modifié par la nouvelle 
convention. La nouveauté réside dans le fait qu'il est formalisé au niveau de la 
convention plutôt que dans un règlement. Le désengagement du COSTRA dans la 
gestion opérationnelle de la HE-Arc n'implique pas forcément une modification du 
fonctionnement et du pouvoir décisionnel de cette dernière. En revanche, certaines 
compétences attribuées jusqu'alors au COSTRA lui incombent désormais. 
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La compétence de la Direction générale d'édicter son règlement sans avoir à le 
soumettre à l'approbation du COSTRA est la conséquence de l'autonomie plus grande 
accordée à la DG. 
 
Article 36 
En application de l'art. 14 de la convention HES-SO et de l'art. 18 de la présente 
convention, il est nécessaire de garantir la participation du personnel via son conseil et 
préciser ses compétences en reprenant le sens et la portée de l'article 34 de la 
convention actuelle. 
 
Article 42 
Suite à la décision de la commission de recours HE-Arc du 11 mai 2011 ne 
reconnaissant pas aux directions de domaine la compétence d'édicter un règlement 
d'examens, il importe de prévoir expressément cette possibilité dans la convention. Dans 
le cas inverse, il appartiendrait à la Direction générale d'adopter tous les textes de détails 
ayant un contenu normatif, y compris les questions opérationnelles ; ce qui alourdirait 
considérablement le travail de la Direction générale. 
 
Article 43 
Le principe de la participation du conseil du personnel et des organismes représentant le 
personnel est nouvellement réglé à l'article 18 de la présente convention. Les détails sont 
notamment prévus à l'article 36 pour le conseil du personnel. S'agissant des organismes 
représentant le personnel, la réglementation interne de la HE-Arc fixerales modalités. La 
compétence d'engagement du personnel de la HE-Arc appartient à la Direction générale 
qui peut cependant la déléguer aux différents membres de la Direction générale, comme 
cela se pratique déjà aujourd'hui selon le statut du personnel de la HE-Arc (alinéa 2). 
 
Article 44 
Aujourd'hui, ce dispositif existe déjà et fait l'objet d'un règlement. Il a pour objectif 
notamment de permettre un règlement amiable des différends qui pourraient surgir au 
sein de la HE-Arc. Par cet article, la convention formalise un outil important de gestion du 
personnel et des étudiants en lui donnant un ancrage officiel. 
 
Article 45 
La convention intercantonale HES-SO implique que les cantons signataires versent des 
contributions à la HES-SO, qui les redistribue aux écoles notamment à la HE-Arc sous 
forme de subventions d’enseignement et de subventions liées aux autres missions HES. 
 
Article 46 
Le montant des contributions financières des cantons, fixé par le comité gouvernemental 
HES-SO dans le cadre du plan financier quadriennal et sous réserve des compétences 
budgétaires des Parlements cantonaux, est composé de trois parts: 
– une contribution forfaitaire versée par les cantons/régions contractantes (droit 
de codécision) représentant 5% du total; 
– une contribution versée par chaque canton/région contractante proportionnellement au 
nombre de ses étudiant-e-s dans la HES-SO (bienpublic) représentant 50% du total; 
– une contribution versée par les cantons/régions sièges contractantes 
proportionnellement au nombre d’étudiant-e-s qu'ils accueillent dans les hautes écoles 
sises dans le canton (avantage de site) représentant 45% du total. 
 
La contribution globale due à la HES-SO par les cantons signataires est déterminée 
selon les principes prévus par les articles financiers de la convention intercantonale sur la 
HES-SO. La présente convention prévoit que ces principes sont aussi valables pour la 
répartition interne entre les cantons. La dernière phrase de l'alinéa 1 ouvre toutefois la 
possibilité de fixer d'autres règles de répartition entre les cantons signataires en cas de 



1694 ANNEXES 
Rapport 12.036 – HES-SO et HE-ARC, rapport du Conseil d'Etat 

nécessité, par exemple si le modèle retenu au niveau HES-SO pour fixer la contribution 
globale devait s'avérer trop inéquitable entre les 3 cantons. 
 
Article 47 
En conséquence du modèle financier de la HES-SO, la décision politique de regrouper 
l’essentiel de la formation sur le campus de Neuchâtel implique une forte contribution de 
ce canton au titre de l’avantage de site. Aussi, la répartition des contributions 
complémentaires, mais aussi des charges d’infrastructure (bâtiments, investissements et 
Direction générale), selon la clé 60 % NE, 20 % BE et 20 % JU, permet de rééquilibrer 
les contributions des cantons. Cette clé intègre les retombées positives de l’école sur 
l’ensemble de l’Arc jurassien, recherche et enseignement compris. Elle permet en outre 
de maintenir les contributions de chaque canton dans une proportion comparable à celle 
qui existait avant le regroupement des sites. 
 
Article 48 
Afin de tenir compte de la nécessité pour les cantons de devoir fournir une prestation 
complémentaire en cas de besoin (article 47), la nouvelle réglementation prévoit que le 
COSTRA peut décider de l’affectation d’un éventuel excédent positif selon différentes 
formes et tenant compte de différentes contraintes stratégiques, politiques et financières. 
 
Il pourra choisir d’attribuer cet excédent entièrement à l’un ou l’autre des fonds prévus à 
la lettre a) ou de le restituer aux cantons selon la lettre b) ou de combiner ces deux 
possibilités selon une clé qu’il lui appartiendra de définir lors de chaque résultat financier 
excédentaire.  
 
La réglementation de détail applicable à l’affectation des fonds en cas d’excédent positif 
sera fixée dans un règlement du COSTRA (alinéa 2). Il s’agira notamment de fixer les 
plafonds applicables concernant l’alimentation des fonds ainsi que les plafonds 
maximaux en tenant compte de ce qui se fait dans d’autres entités publiques similaires. 
 
Article 49 
Il s’agit ici de concrétiser l’art. 40 let. g de la convention sur la HES-SO et d’attribuer cette 
compétence au COSTRA. 
 
Pour les prestations de services, le contrat de prestations devra fixer les objectifs à 
atteindre en matière de couverture des coûts. En matière de formation continue par 
exemple, les taxes perçues devront couvrir l’ensemble des coûts directs ; ce qui est déjà 
en général le cas aujourd’hui. 
 
Article 50 
La HE-Arc étant une haute école de la HES-SO, la gestion financière, la norme et le 
système comptable assignés à cette dernière (article 51 de convention HES-SO) sont 
également ceux de la HE-Arc. 
 
Article 51 
Les règles de détermination des montants versées aux hautes écoles font l’objet d’un 
règlement, intégré à la convention d’objectifs quadriennale (al.4 et commentaires de l’art 
53 de la convention sur la HE-SO.) 
 
La question des conditions d'acceptation du mécénat, mais surtout du parrainage qui 
oblige à une contre-prestation devra faire l'objet d'un règlement sur ces principes, en 
relation notamment avec les questions d'éthique et de déontologie. 
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Les cantons signataires financent directement la HE-Arc, si les produits/revenus de la 
HE-Arc ne couvrent pas ses charges, en raison des conditions locales particulières dont 
les motifs feront l’objet d’une liste intégrée à la convention d’objectifs quadriennale. 
 
Article 52 
Cet article reprend les principes des articles 51ss de la convention intercantonale sur la 
HES-SO tenant compte de l'impossibilité actuelle de fixer des règles communes en 
matière de propriété des immeubles des hautes écoles. Il en va de même des 
investissements. Ces derniers devant toutefois apparaître dans les comptes des hautes 
écoles conformément à l'article 51/4 de ladite convention. 
 
A ce jour, les immeubles utilisés par la HE-Arc restent la propriété des cantons 
signataires ou des tiers publics ou privés. La HE-Arc est locataire des immeubles et 
surfaces qu'elle occupe. La HE-Arc étant dotée de la personnalité juridique, la convention 
prévoit nouvellement que la HE-Arc puisse devenir propriétaire des immeubles qu’elle 
occupe, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui (alinéa premier). 
 
L’alinéa 2 précise que, pour les biens dont elle est propriétaire, les investissements sont 
à la charge de la HE-Arc.  
 
Tout en respectant l'article 51, alinéa 4 de la convention intercantonale sur la HES-SO, 
ces mesures permettront d'augmenter la transparence et donc la comparabilité entre les 
différentes hautes écoles. 
 
Article 53 
En application de l'article 47 de la convention intercantonale sur la HES-SO, il est 
nécessaire de prévoir une procédure de réclamation préalable au recours devant la 
commission de recours HE-Arc. Etant donné que la procédure administrative 
neuchâteloise ne connaît pas l’institution de la réclamation, sauf dans certains domaines 
particuliers, il est nécessaire de prévoir que la procédure administrative neuchâteloise est 
applicable par analogie. Cela concerne notamment la supputation des délais, la qualité 
de partie, la motivation, etc. 
 
En application de l'article 35 de la convention intercantonale sur la HES-SO, les décisions 
de la commission de recours HE-Arc sont attaquables devant la commission de recours 
HES-SO et non plus auprès du Tribunal administratif neuchâtelois. 
 
Ces nouveautés sont applicables uniquement aux étudiant-e-s et ne concernent pas le 
personnel de la HE-Arc.  
 
La commission de recours de l'instance intercantonale devient la commission de recours 
HE-Arc afin de la différencier clairement de la commission de recours instituée par la 
convention intercantonale sur la HES-SO. 
 
Les décisions de la commission de recours HES-SO sont des décisions au sens de 
l’article 86 alinéa 1 et 2 de la loi sur le Tribunal fédéral (LTF; RS173.110). Elles sont donc 
susceptibles de recours et garantissent ainsi l’accès au juge exigé par l’art. 29a de la 
Constitution fédérale (Cst). Cette interprétation est confirmée par la jurisprudence (Arrêt 
du TC VD du 13 septembre 2009 concernant la convention HES-S2- dont la nouvelle 
réglementation HES-SO est issue- et arrêt du TF du 13 juillet 2010). 
 
Article 54 
En application de l'article 47 de la convention intercantonale sur la HES-SO, il est 
nécessaire de prévoir une procédure de réclamation préalable au recours devant la 
commission de recours HE-Arc. Etant donné que la procédure administrative 
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neuchâteloise ne connaît pas l’institution de la réclamation, sauf dans certains domaines 
particuliers, il est nécessaire de prévoir que la procédure administrative neuchâteloise est 
applicable par analogie. Cela concerne notamment la supputation des délais, la qualité 
de partie, la motivation, etc. 
 
En application de l'article 35 de la convention intercantonale sur la HES-SO, les décisions 
de la commission de recours HE-Arc sont attaquables devant la commission de recours 
HES-SO et non plus auprès du Tribunal administratif neuchâtelois. 
 
Ces nouveautés sont applicables uniquement aux étudiant-e-s et ne concernent pas le 
personnel de la HE-Arc. 
La commission de recours de l'instance intercantonale devient la commission de recours 
HE-Arc afin de la différencier clairement de la commission de recours instituée par la 
convention intercantonale sur la HES-SO. 
 
Les décisions de la commission de recours HES-SO sont des décisions au sens de 
l’article 86 alinéa 1 et 2 de la loi sur le Tribunal fédéral (LTF; RS173.110). Elles sont donc 
susceptibles de recours et garantissent ainsi l’accès au juge exigé par l’art. 29a de la 
Constitution fédérale (Cst). Cette interprétation est confirmée par la jurisprudence (Arrêt 
du TC VD du 13 septembre 2009 concernant la convention HES-S2, dont la nouvelle 
réglementation HES-SO est issue, et arrêt du TF du 13 juillet 2010). 
 
Article 55 
L’accès au juge de l’article 29a Cst est garanti par la possibilité de porter les décisions de 
la commission devant un Tribunal. La décision de ce tribunal constituera la décision de 
dernière instance cantonale au sens de l’article 86 al. 1 et 2 LTC et pourra être attaquée 
devant le TF. 
 
Article 56 
La convention prévoit nouvellement que seul-e la présidente ou le painsi que la vice-
présidente ou le vice-président disposent d'une formation juridique, cela donne une 
certaine garantie quant au fondement juridique des décisions prises tout en ouvrant la 
participation à des personnes bénéficiant d'une expertise avérée dans un autre 
environnement professionnel, par exemple l'enseignement. A la différence de la 
commission de recours prévue par la convention sur la HES-SO, la commission HE-Arc 
connaîtra des conflits relevant du domaine des études mais aussi ceux relevant du droit 
du travail. 
 
Article 59 
Dans la mesure où les litiges éventuels sont confiés à un tribunal arbitral, il est un peu 
contradictoire, même si cela est juridiquement possible, de prévoir une autorité de 
recours ordinaire contre les décisions de ce tribunal. Cette possibilité a été supprimée. La 
convention sur la HES-SO ne prévoit pas non plus cette possibilité. 
 
Article 65 
Cet article assure la reprise de la législation d’exécution qu’il sera également nécessaire 
d’adapter en fonction des nouveautés de la convention, notamment la répartition des 
compétences entre les différents organes ainsi que le remplacement du conseil 
consultatif par des Groupes de concertation ad hoc. 
 
Il y aura lieu notamment d'abroger le règlement de la commission de conciliation en 
matière de personnel vu que cette dernière est supprimée. 
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HES-SO ET HE-ARC 12.036 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
(Du 25 juin 2012)  

 
 
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 
– d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la 

convention intercantonale sur la Haute école spécialisée de Suisse 
occidentale (HES-SO) 

– d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la 
convention sur la Haute école Arc Berne Jura Neuchâtel (HE-Arc) 

 
 
 
La commission parlementaire des affaires extérieures 

composée de Mmes et MM. Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente, Claude Borel, 
François Cuche, Barbara Goumaz, Johanne Lebel Calame, Jean-Pascal Donzé, vice-
président, Damien Schär, Jean-Claude Guyot, rapporteur, Caroline Gueissaz, Patrice 
Zürcher, Damien Humbert-Droz, Laurent Schmid, Théo Bregnard, Patrick Herrmann et 
Carol Gehringer 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 
 

Décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention 
intercantonale sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-
SO) 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des 12 membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'entrer en matière sur ce projet de décret. 

Vote final 

A l'unanimité des 12 membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention sur la 
Haute école Arc Berne Jura Neuchâtel (HE-Arc) 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des 12 membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'entrer en matière sur ce projet de décret.  
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Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Commentaires 

Lors de sa séance du 28 août, la commission des affaires extérieures a examiné le 
rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil. M. Philippe Gnaegi, conseiller d’Etat, 
accompagné de MM. Jacques-André Maire, conseiller stratégique, et Philippe Willi, chef 
de l'office des hautes écoles et de la recherche, a apporté les informations 
complémentaires à ce rapport ainsi que les éclaircissements souhaités par la commission 
des affaires extérieures. 

Cette nouvelle convention apporte aux yeux de notre commission une certaine 
transparence dans la gestion de cette institution. De plus elle répond aux normes exigées 
par la Confédération. Pour la HE-Arc, il n'y aura plus qu’un seul droit de codécision. La 
perte de deux droits pour l’Arc jurassien (un siège pour les trois cantons au comité 
gouvernemental de la HES-SO) est compensée par une économie importante pour notre 
canton et elle est relativisée au niveau des décisions par le fait que celles-ci se prennent 
à l’unanimité. 

D’autre part, relevons que le flux des étudiants vers le site de Neuchâtel, engendré par la 
localisation de l’ingénierie notamment, aurait normalement entraîné une forte 
augmentation de la contribution neuchâteloise au titre de "l'avantage de site" (45% des 
dépenses). La renégociation de la répartition des dépenses avec JU + BE et le fait que 
nous n'ayons plus de filières sous-critiques (donc non subventionnées par la 
Confédération) ont permis de compenser ce désavantage financier.  

Bien que cette nouvelle organisation propose une certaine simplification, la structure 
reste toujours très lourde et complexe. Quant au statut du rectorat qui bénéficie d’une 
plus grande autonomie il peut être perçu de manière différente selon la sensibilité des 
commissaires: certains pensent que c’est un avantage alors que d’autres regrettent que 
la HE-Arc perde une partie non négligeable de sa liberté d'action. 

Les représentants de la délégation neuchâteloise ont constaté avec une certaine 
satisfaction que le postulat qu’ils avaient déposé en 2010, et qui par ailleurs avait été 
refusé en séance plénière de la HES-SO/S2, a été pris en compte dans l’article 43 de la 
convention (financement des étudiants étrangers). 

La loi sur l’encouragement des hautes écoles (LEHE), ayant été votée par les Chambres 
en 2011 et qui devrait entrer en vigueur dans 2-3 ans, devrait aussi apporter une gestion 
plus souple dans les conditions d’allocation des contributions fédérales aux HES.  

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des 12 membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 
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Proposition de classement d'une motion et de deux postulats (cf. annexes) 

Lors de la séance du 28 août 2012, le Conseil d'Etat a souhaité que la commission se 
prononce sur le classement de la motion et des postulats suivants, dont le Conseil d'Etat 
a omis de proposer le classement dans son rapport: 

– motion délégation neuchâteloise à la CIP HE-Arc 08.153, du 29 avril 2008, "Avenir de 
la HE-Arc", 

– postulat du groupe libéral-PPN 04.104, du 27 janvier 2004, "Convention concernant la 
Haute Ecole Arc Neuchâtel-Berne-Jura", 

– postulat du groupe socialiste 06.172, du 5 décembre 2006, "Quel statut pour les filiales 
de la HES-SO?". 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil de 
classer cette motion et ces deux postulats. 

 

 

Neuchâtel, le 14 septembre 2012 

Au nom de la commission des affaires extérieures 

La présidente, Le rapporteur, 
M. GUILLAUME-GENTIL-HENRY J.-C. GUYOT 
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 ANNEXE 

Motion et postulats dont la commission propose le classement  

08.153 
29 avril 2008 
Motion délégation neuchâteloise à la CIP HE-Arc 
Avenir de la HE-Arc 

Le Grand Conseil demande au Conseil d’Etat d’étudier la faisabilité d’un modèle de gestion et 
d’organisation qui garantisse un avenir à la He-Arc et de s'en inspirer au sein du comité 
stratégique He-Arc et lors des débats du comité stratégique HES-SO. 
Dans ce sens, l’organisation de la HES-SO serait revue au sens d’une holding. Au sein de cet 
espace, chaque entité régionale doit pouvoir bénéficier non seulement d’une large autonomie de 
gestion mais aussi de décision. Concrètement: 

Toutes les responsabilités d’ordre normatives sont entièrement assumées par la direction 
générale de la HES-SO: 

– définition de fonctions, salaires, etc. 

– établissement des règles communes en matière de définition pédagogique des programmes; 

– établissement des règlements des études, etc. 

– établissement de l’identité visuelle (Comme dans l’UE, le drapeau européen n’a pas éliminé les 
drapeaux des pays, chaque école devrait garder une image visuelle distinctive); 

– interface avec la Confédération; 

– consolidation budgétaire. 

La direction de chaque école conserve ou se voit attribuer les responsabilités suivantes: 

1. direction des domaines qui forment l’école; 

2. direction de la Ra&D qui est effectuée sous responsabilité de l’école en coordination/réseau 
avec d’autres écoles de la HES-SO ou d’autres HES ou Universités; 

3. responsabilité à 100% des formations post-grade et formations continues qui doivent être 
autofinancées. Chaque école régionale doit pouvoir mener des initiatives dans le cadre de la 
formation continue, post grade, la recherche tout en travaillant autant que possible avec le 
réseau romand; 

4. compétence d’établir des partenariats externes (avec d’autres HES, Universités ou écoles 
étrangères). 

Les responsables de domaines doivent garantir la coordination et l’harmonisation des 
programmes pédagogiques des formations de base (pour qu’un-e étudiant-e à Sierre qui 
commence en économie d’entreprise puisse continuer à Yverdon ou à Neuchâtel, par exemple). 
En aucun cas, ces domaines ne doivent diriger à distance, ce qui supposerait l’installation d’une 
bureaucratie importante de contrôle et ferait perdre tout le dynamisme à ce qui fait la force actuelle 
des HES. 

Ce modèle a été approuvée à l’unanimité par la CIP HE-Arc le 9 avril 2008. 

 
Signataires: C. Gueissaz, C. Borel, P.-A. Storrer, J.-C. Pedroli, B. Bois, M. Guillaume-Gentil-
Henry, E. Bernoulli, Ph. Gnaegi et A. Obrist. 

 
Motion acceptée non combattue, le 25 juin 2008. 
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04.104 ad 04.006 
27 janvier 2004  
Postulat du groupe libéral-PPN 
Convention concernant la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura 

Le poste CLP "Conditions locales particulières" signifie la différence entre le coût réel d'une école 
et le budget prévu par la HES. C'est donc le montant que nous allons payer, ensemble avec nos 
partenaires ARC, en plus du budget HES officiellement accordé. Quel est le montant prévisible?  

Le Grand Conseil doit connaître ce chiffre, car c'est à ce niveau que se trouve la véritable question 
politique. Combien sommes-nous prêts à payer en plus du coût accordé aux HES pour maintenir 
certaines filières dans notre canton?  

Nous souhaitons pouvoir comparer les différentes options. La comptabilité analytique est un outil 
qui nous permet de connaître plusieurs paramètres. 

Pour cette raison, nous demandons que, chaque année lors de la présentation du budget, le 
Conseil d'Etat nous informe: 

– du coût réel que les filières de la Haute Ecole ARC représentent pour notre canton; 

– de la différence entre le coût réel de nos filières et les ressources de financement octroyées à 
nos écoles par les HES-SO/S2; 

– le montant que paie notre canton pour les "Conditions locales particulières"; 

– le coût par étudiant de la Haute Ecole ARC en comparaison avec la moyenne suisse.  

Signataires: U. de Meuron et J.-M. Jeanneret. 

 
Postulat accepté non combattu le 28 janvier 2004. 

 
 
 
06.172 ad06.044 
5 décembre 2006  
Postulat du groupe socialiste 
Quel statut pour les filiales dans la HES-SO? 

Le Conseil d'Etat est invité à étudier, en étroite coordination avec la HE-ARC et la HES-SO, les 
avantages et inconvénients des filiales, aussi bien sous l'angle organisationnel que financier et 
juridique, et de faire part de ses analyses et conclusions au Grand Conseil dans les meilleurs 
délais. 

Brève motivation: 

Les établissements scolaires neuchâtelois rattachés à la HE-ARC disposent de filiales dans la 
République et Canton du Jura et les conditions-cadre y ont été définies selon des critères propres 
à l'Arc jurassien. 

La Confédération, ou plutôt ses hauts fonctionnaires qui comblent les vides politiques, tend à 
exiger des sites toujours plus importants pour répondre à ses critères de subventionnement (trend 
actuel: minimum de 500 étudiants). Vaudois et Genevois n'ont guère de souci à se faire de ce 
côté-là en raison de leur bassin démographique et ils seraient enclins à proposer à leurs 
partenaires romands l'instauration d'un système de "filialisation" (aujourd'hui dans le domaine 
musical, mais rien n'empêche d'étendre le raisonnement). Pour parer à toute éventualité, il serait 
judicieux de définir maintenant les règles du jeu, avant qu'elles ne nous soient imposées dans 
l'urgence. 

Signataires: C. Borel, B. Nussbaumer, D. Reinhard, et J.-N. Karakash. 

 
Postulat accepté non combattu le 6 décembre 2006. 
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CREDIT SUPPLEMENTAIRE URGENT 2012 – SMIG 12.043 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d’un crédit 
supplémentaire urgent de 464.000 francs destiné 
à financer la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur du 
centre d'hébergement pour requérants d'asile à Perreux 
 
(Du 29 août 2012) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Conformément aux dispositions des articles 25 et 26 de la loi sur les finances et de 
l'arrêté du Conseil d’Etat concernant l’engagement des dépenses et les demandes de 
crédits supplémentaires et de crédits complémentaires du 29 mai 2007, le Conseil d’Etat 
présente au Grand Conseil une demande de crédit supplémentaire supérieur à 400.000 
francs pour l’exercice 2012. 

La présente demande de crédit supplémentaire urgent porte sur un montant de 464.000 
francs. Ce crédit supplémentaire urgent est intégralement compensé. 

Ce crédit fera l'objet de la procédure d'urgence prévue par l'article 26 de la loi sur les 
finances. La commission de gestion et des finances donnera son accord préalable lors 
d’une prochaine séance. Le Grand Conseil est appelé à ratifier cet accord en adoptant le 
projet de décret annexé. 

 
 
 
1. RAPPEL DES PROCEDURES D’OCTROI DE CREDITS SUPPLEMENTAIRES 

URGENTS  
 
 
1.1. Bases légales 
 
La loi sur les finances stipule, à son article 25, que le Conseil d’Etat doit demander au 
Grand Conseil un crédit supplémentaire lorsqu’il n’est pas compétent pour l’engager lui-
même et que le budget ne prévoit aucun crédit ou prévoit un crédit insuffisant pour une 
dépense qui doit être faite en cours d’exercice. 

L'article 26 de la loi sur les finances prévoit que lorsque le Conseil d'Etat n'est pas 
compétent pour engager une dépense, mais que celle-ci ne peut être ajournée, il peut 
alors l'engager avant l'ouverture d'un crédit supplémentaire, moyennant l'accord 
préalable de la commission de gestion et des finances du Grand Conseil. 
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Le Conseil d'Etat soumet ensuite les dépenses urgentes à la ratification du Grand 
Conseil au cours de la première session qui suit leur engagement et il expose dans un 
rapport les raisons pour lesquelles il a adopté cette procédure.  

De plus, l’arrêté du Conseil d’Etat concernant l’engagement des dépenses et les 
demandes de crédits complémentaires du 29 mai 2007 fixe les règles de traitement des 
crédits supplémentaires. 

 
 
1.2. Directives 
 
Afin de régler les questions d’application des dispositions de la loi sur les finances 
concernant les demandes de crédits supplémentaires et de l’arrêté du Conseil d’Etat 
relatif à cet objet, le Département de la justice, de la sécurité et des finances a promulgué 
les directives du 22 décembre 2010 concernant l’engagement des dépenses et les 
demandes de crédits supplémentaires et de crédits complémentaires.  

Ces directives précisent notamment le champ d’application, les exceptions et les règles 
en matière de compensation. 

 
 
1.3. Champ d’application 
 
Un crédit supplémentaire doit être demandé pour toute dépense pour laquelle le budget 
de fonctionnement ou le budget des investissements ne prévoient aucun crédit ou 
prévoient un crédit insuffisant. 
 
 
1.4. Compensation 
 
Les crédits supplémentaires doivent en principe être compensés au sein du service ou du 
département. Cette règle vaut pour les dépassements du budget de fonctionnement 
aussi bien que du budget des investissements.  

Sauf circonstance exceptionnelle dûment motivée, une compensation est dans tous les 
cas exigée pour tous les crédits supplémentaires ne dépassant pas 50.000 francs.  

Les demandes de crédits supplémentaires n’offrant pas de compensation ou qu’une 
compensation partielle ne pourront être acceptées que si les dépenses envisagées sont 
compatibles avec les contraintes du frein à l’endettement et indispensables, dans le 
courant de l’exercice, à l’activité administrative ou à l’accomplissement des tâches 
publiques. 

Ce principe est appliqué de manière restrictive. Ne sont notamment pas considérées 
comme indispensables les dépenses qui peuvent être abandonnées ou reportées sans 
entraîner de risques financiers évidents ou de risques importants pour le fonctionnement 
de l’Etat, la sécurité et la santé publiques ou encore sans porter atteinte de manière 
significative à d’autres intérêts ou tâches de l’Etat.  

La compensation proposée est mentionnée dans la justification des crédits 
supplémentaires qui sont soumis au Grand Conseil.  
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1.5. Crédits urgents 
 
Conformément à l'article 26 de la loi sur les finances, dans les cas d'urgence, le Conseil 
d'Etat peut autoriser une dépense allant au-delà de sa compétence financière avant 
l'ouverture du crédit supplémentaire par le Grand Conseil, moyennant l'accord préalable 
de la commission de gestion et des finances. Le Conseil d'Etat soumet les crédits urgents 
à la commission de gestion et des finances lors de sa plus proche séance. Il les soumet à 
la ratification du Grand Conseil au cours de la première session qui suit leur ouverture. 

Il est rappelé que les crédits supplémentaires doivent correspondre à la différence entre 
les dépenses prévisibles et le budget courant pour l'exercice 2012. 

 
 
 
2. DEMANDE DE CREDIT URGENT 
 
 
La présente demande de crédit urgent porte sur un montant de 464.000 francs au titre de 
charges supplémentaires en matière de protection des personnes à l'intérieur et à 
l'extérieur du centre d'hébergement pour requérants d'asile à Perreux. 

Cette demande, qui est compensée, fait suite à deux crédits supplémentaires de la 
compétence du Conseil d'Etat, respectivement d'un montant de 250.000 francs, puis d'un 
montant de 150.000 francs. 

L'urgence de la demande est justifiée par la nécessité de maintenir le dispositif de 
sécurité mis en place dès l'ouverture du centre d'accueil afin de répondre aux exigences 
fixées à ce propos par la direction générale du Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) 
et les autorités communales de la Ville de Boudry. Le dispositif actuel de sécurité est 
assuré par une entreprise privée spécialisée, qui veille au maintien de l'ordre à l'intérieur 
et à l'extérieur du centre d'accueil et collabore étroitement avec la police. Le mandat 
confié à cette entreprise de sécurité privée est temporaire dans la mesure où il convient 
de respecter les procédures prévues pour les marchés publics et qu'il s'agira 
prochainement de lancer les appels d'offre. Le service des migrations, en étroite 
collaboration avec la police, travaille actuellement à l'élaboration du cahier des charges 
en vue des procédures qu'il conviendra d'ouvrir dans ce domaine. 

Pour mémoire, l'augmentation des arrivées de requérants d'asile dans le canton de 
Neuchâtel en 2011, suite notamment au "Printemps arabe", a conduit le Conseil d'Etat à 
devoir trouver des lieux d'hébergements supplémentaires pour accueillir ces personnes.  

Dans un premier temps, un abri de protection civile a été ouvert à La Chaux-de-Fonds. 
Cette solution d'urgence ne pouvait revêtir qu'un caractère temporaire et provisoire. 
D'autre part, force a été de constater que la capacité d'accueil n'était pas suffisante pour 
absorber un nombre d'arrivées de requérants d'asile en constante et nette augmentation. 
Le Conseil d'Etat a dès lors décidé d'ouvrir le centre d'hébergement pour requérants 
d'asile de Perreux, sur le site du CNP, avec une capacité d'accueil estimée à quelque 
200 personnes. À l'heure actuelle, le centre d'accueil de Perreux héberge 150 personnes. 
La facture annuelle de l'entreprise privée de sécurité mandatée pour le centre d'accueil de Perreux 
se monte à 864.000 francs. Cette somme n'est pas prévue au budget 2012 puisque l'ouverture du 
centre de Perreux est intervenue le 1er février de cette année, soit après l'établissement, puis 
l'adoption, du budget de l'Etat. Suite à l'acceptation de deux crédits supplémentaires, le budget du 
compte 318005 « Honoraires et mandats » se monte actuellement à 420.000 francs. 
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3. COMPENSATION 
 
 
La présente demande de crédit supplémentaire est intégralement compensée par une 
augmentation de revenus de 464.000 francs à la rubrique 481320 «Prélèvement 
provision ODM» du même centre financier. 
 
 
 
4. INCIDENCES FINANCIERES 
 
 
Au vu de ce qui précède, l’incidence financière nette pour les comptes 2012 de l’Etat est 
nulle. 
 
 
 
5. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Ce crédit a fait l’objet de la procédure d’urgence prévue par l’article 26 de la loi sur les 
finances. La commission de gestion et des finances donnera son accord préalable lors 
d’une prochaine séance. Le Grand Conseil est appelé à ratifier cet accord en adoptant le 
projet de décret annexé. 

Le projet de décret porte sur des dépenses qui sont nécessaires à l'exécution de la loi sur 
l'asile (LAsi), du 26 juin 1998. En effet, cette loi oblige les cantons à garantir la sécurité 
des hébergements collectifs pour requérants d'asile. Ainsi, le projet de décret ne porte 
pas sur des dépenses nouvelles au sein des mécanismes de frein aux dépenses. Par 
conséquent, son adoption est soumise à la majorité simple des votants (art. 110, al. 3 
OGC).  
 
 
 
7. CONCLUSIONS 
 
 
Cette demande de crédit supplémentaire permet d’ajuster les dotations budgétaires en 
fonction des dépenses prévisibles pour l‘année 2012. 

Le Conseil d’Etat relève que la maîtrise des charges implique le respect des dotations 
budgétaires adoptées par le Grand Conseil et l’octroi de crédits supplémentaires urgents 
uniquement quand ils sont liés à des dépenses extraordinaires non récurrentes ou n’ont 
pas d’effet sur le résultat car ils sont soit compensés, soit compatibles avec les 
contraintes du frein à l'endettement et indispensables à l'accomplissement de tâches 
publiques. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
Neuchâtel, le 29 août 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND  
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Décret 
portant octroi d’un crédit supplémentaire urgent de 464.000 francs  
destiné à financer la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur  
du centre d'hébergement pour requérants d'asile à Perreux 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 57 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 
24 septembre 2000, 
sur la proposition du Conseil d'Etat du 29 août 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   1Un crédit supplémentaire urgent de 464.000 francs est accordé au 
Conseil d’Etat afin de financer la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur du centre 
d'hébergement pour requérants d'asile à Perreux. 
2Ce crédit figurera dans les comptes 2012 du centre financier 5014 Service des 
migrations, sous la rubrique 318005 "Honoraires et mandats". 

 
Art. 2   Ce crédit sera intégralement compensé par une augmentation des revenus de 
464.000 francs à la rubrique 481320 "Prélèvement provision ODM". 

 
Art. 3   1Le présent décret n’est pas soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 

 
 

Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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CREDIT SUPPLEMENTAIRE URGENT 2012 – SMIG 12.043 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
(Du 29 août 2012) 

 
 
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d'un crédit supplémentaire urgent 
de 464.000 francs destiné à financer la sécurité à l'intérieur et 
à l'extérieur du centre d'hébergement pour requérants d'asile 
à Perreux 
 
 
 
La commission de gestion et des finances, 

composée de MM. Baptiste Hurni, président, Philippe Haeberli, vice-président, Fabien 
Fivaz, rapporteur, Claude Guinand (excusé), Charles Haesler, Olivier Haussener, Jean-
Bernard Wälti, François Konrad, Daniel Ziegler, Martial Debély, Jacques Hainard, 
Bertrand Nussbaumer, Matthieu Béguelin, Raymond Clottu et Jean-Charles Legrix,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret, puis de le modifier comme suit: 

 
Projet de décret bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Titre et préambule  
Décret portant octroi d'un crédit supplémentaire urgent de 864.000 francs destiné à 
financer la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur du centre d'hébergement pour requérants 
d'asile de Perreux 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Titre et préambule  
Décret portant octroi d'un crédit supplémentaire urgent de 864.000 francs destiné à 
financer les surcoûts de la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur du centre d'hébergement 
pour requérants d'asile de Perreux 

Par 10 voix contre 3 et 1 abstention, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article premier, al. 1 
1Un crédit supplémentaire urgent de 864.000 francs est accordé au Conseil d'Etat (suite 
sans changement). 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
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 Article 2 
Suppression 

L'art. 3 devient art. 2 

Par 10 voix contre 2 et 2 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 

Vote final 

Par 13 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet 
de décret tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

Commentaire 

La commission de gestion et des finances a pris note que le Conseil d'Etat s'est engagé à 
faire, avant la fin de l'année 2012, un rapport d'information détaillé sur la situation du 
centre d'hébergement des requérants d'asile de Perreux. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat restreint. 

 

Neuchâtel, le 4 septembre 2012 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
 B. HURNI F. FIVAZ 
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REGISTRE CANTONAL DES TUMEURS 12.030 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi de santé (LS) 
(Registre cantonal des tumeurs) 
 
(Du 30 mai 2012) 
 

 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
 
Le projet de révision de la loi de santé (LS; RSN 800.1), du 6 février 1995, a pour objectif 
de concrétiser le plan cancer cantonal établi par le Département de la santé et des 
affaires sociales (DSAS) et approuvé par le Conseil d'Etat sur l'un de ses quatre objectifs. 
Il s'agit en l'occurrence du développement d'un système performant d’information sur le 
cancer pour lutter de manière plus efficace contre cette maladie qui, sous ces diverses 
formes, touche une proportion toujours plus importante de la population, notamment par 
un suivi de l’évolution de l’incidence des cancers dans la population neuchâteloise et la 
détermination des priorités d’intervention. Dans les faits, il existe déjà dans le canton un 
outil performant d'information sur les cancers, le Registre neuchâtelois des tumeurs (ci-
après: RNT), reconnu au niveau suisse et même international. Cela étant, son existence 
est aujourd'hui menacée par l'absence de base légale, d'un financement pérenne et 
d'une structure juridique sur laquelle il puisse se reposer. Il s'agit d'en garantir le 
maintien. Pour ce faire, le Conseil d'Etat propose d'ancrer l'existence d'un registre 
cantonal des tumeurs dans la loi de santé, par le biais d'une modification de celle-ci, de le 
tenir et d'en assurer le financement. Pour tenir ce registre, il entend mettre en place une 
structure à même de le gérer, sur une base partenariale, éventuellement dans un 
contexte de collaboration intercantonale, pour en garantir non seulement la qualité, mais 
aussi l'économicité. Il souhaite toutefois se ménager la possibilité dans la loi de déléguer 
à terme la tenue du registre à un tiers par convention en fonction des développements 
prévus du droit fédéral. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
1.1. Plan cantonal cancer 
 
Le canton de Neuchâtel a fixé en 2009 comme un des objectifs du plan directeur de 
prévention et de promotion de la santé qu'il a adopté cette année-là de "Faire reculer les 
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maladies non transmissibles" (but 7) dont les cancers, notamment. Afin de mieux 
coordonner les actions déjà entreprises dans les domaines de la prévention du cancer, 
du dépistage et des soins, voire de les renforcer et de les compléter si des lacunes 
devaient être identifiées, le service de la santé publique (SCSP), à la demande de la 
conseillère d'Etat en charge du DSAS, a élaboré, courant 2011, un plan cantonal cancer 
pour Neuchâtel qui s'inscrit dans le cadre de la politique sanitaire de l'Etat, avec l'appui 
d'une consultante extérieure reconnue dans ce domaine, la Dresse Doris Schopper. Ce 
plan se base sur un état des lieux cantonal fait en collaboration avec les acteurs du 
canton et prend en considération la littérature spécialisée et les recommandations en 
vigueur. Il a pour but de diminuer le nombre de personnes qui souffrent et qui meurent 
d’un cancer. Il doit aussi améliorer la qualité de vie des personnes atteintes de cancer et 
de leurs proches.  
 
Sur la base du premier programme national contre le cancer 2005 – 2010 et de la 
deuxième version 2011 – 2015, il ressort du plan cantonal que la lutte contre le cancer 
dans le canton doit être intensifiée dans quatre domaines d’intervention, avec notamment 
les objectifs suivants: 
 
1. mieux prévenir le cancer: 

 

 valider des activités déjà en place sur les facteurs de risque (tabac, alcool, 
activité physique) et la vaccination; 

 

 développer de nouvelles activités de prévention (p.ex. rayon UV et cancers 
cutanés); 

 

 développer des collaborations avec d’autres services de l'Etat (notamment 
l'environnement et la santé au travail); 

 

 réorienter des activités de services de santé en faveur de la promotion de la 
santé (p.ex. médecine scolaire) 

 
2. améliorer le dépistage du cancer: 
 

 informer les publics-cibles pour qu’ils prennent des décisions éclairées en 
matière de dépistage; 

 

 renforcer les programmes de dépistage en cours (sein, utérus); 
 

 étudier la faisabilité d’un programme de dépistage du cancer colorectal  
 

3. garantir des soins d’excellente qualité centrés sur le patient: 
 

 veiller au respect du rôle central du patient, à son écoute; 

 mettre en place des approches de qualité (HNE, protocoles, collaborations, etc.); 

 améliorer les prestations psycho-sociales; 

 garantir l’accès aux soins palliatifs 
4. développer un système performant d’information sur le cancer: 
 

 définir un tableau de bord pour le pilotage du plan cancer; 

 assurer la pérennité et le développement du RNT. 
 
Nous nous attacherons, dans le cadre du présent rapport, à ce quatrième domaine. 
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1.2. Développement d'un système performant d’information sur le cancer 
 
Selon le plan cantonal cancer soumis au Conseil d'Etat, si l'on souhaite identifier les 
besoins d’intervention et évaluer l’impact des mesures prises pour lutter contre le cancer, 
un système d’information cohérent et performant est essentiel. Celui-ci doit comprendre 
des données diverses telles qu’incidence et mortalité par type de cancer, chiffres 
d’activités (par exemple, le nombre de personnes touchées par une campagne de 
prévention, le nombre de personnes atteintes d'un cancer du sein et opérées), données 
sur les comportements telles qu'elles résultent des enquêtes suisses de santé (ESS) et 
évaluations spécifiques menées dans le cadre de programmes de dépistage comme celui 
sur le cancer du sein. En l’absence de telles données, les professionnels de la santé 
publique, cliniciens et responsables politiques se voient dans l’impossibilité de mieux 
définir les priorités, d’apprécier l’efficacité des mesures préventives et du système de 
soins, de généraliser les bonnes pratiques, de déceler les inégalités, de retracer les 
effets de facteurs de risque environnementaux, professionnels et sociaux. 
 
Le plan cantonal cancer relève, à cet égard, que le canton de Neuchâtel dispose déjà 
d'un système performant d'information en matière de cancer avec l'un des plus anciens 
registres des tumeurs de Suisse reconnus, le Registre neuchâtelois des tumeurs (RNT). 
Il  souligne cependant que l'avenir de celui-ci est menacé faute de disposer d'une base 
juridique, d'un financement pérenne et de reposer sur une structure juridique. Pourtant, 
les données recueillies sont essentielles pour suivre l’évolution de l’incidence des 
cancers dans la population neuchâteloise et déterminer les priorités d’intervention.  
 
Le plan cancer cantonal conclut que l'avenir du RNT dépendra d’une volonté politique 
affichée, d’un ancrage légal et d’une organisation et d’un financement solides. A cet 
égard, il définit les objectifs suivants en lien avec l'axe consistant au développement d'un 
système performant d’information sur le cancer: 
 
- Objectif 1: définir un tableau de bord des informations nécessaires au pilotage du 

plan cancer; 
- Objectif 2: donner une base légale au registre des tumeurs; 
- Objectif 3: garantir la stabilité institutionnelle et fonctionnelle du registre; 
- Objectif 4: assurer et pérenniser le financement du registre. 
 
 
 
2. NECESSITE DE LA PERENNISATION D'UN REGISTRE CANTONAL DES 

TUMEURS 
 
 
2.1. Enjeux 
 
Les enjeux d'un instrument de surveillance comme le RNT s'inscrivent, comme cela a été 
relevé plus haut, dans la problématique des cancers. Ceux-ci constituent la deuxième 
cause de mortalité (la première en termes de mortalité prématurée chez la femme et la 
deuxième chez l’homme après les causes externes comme les accidents et les suicides 
avant l'âge de 70 ans) et se situent parmi les principales priorités de santé publique des 
pays industrialisés. Avec l'amélioration des traitements, notamment le développement de 
nouveaux médicaments, et donc l'allongement de la survie des patients, les enjeux 
économiques se chiffrent en milliards de francs chaque année, sachant qu'une partie 
importante des coûts y relatifs sont supportés par l'assurance obligatoire des soins. De 
plus, le nombre de personnes souffrant de cancers va continuer à augmenter en lien 
avec le vieillissement de la population et l'amélioration de la survie par traitement du 
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cancer. Dans ce contexte, les décisions tant publiques qu'individuelles doivent s'appuyer 
sur des données probantes recueillies par un registre des tumeurs. 
 
 
2.2. Bref historique 
 
C’est aux États-Unis, dans l’Etat du Connecticut, que le premier registre des tumeurs a 
été créé en 1935. En Europe, c’est le Danemark qui a instauré le premier réseau national 
permanent d’enregistrement des cas en 1942. Dès 1946, l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) prône le développement et la généralisation de l’enregistrement des 
cancers dans le monde. A partir de 1970 naissent en Europe occidentale et méridionale 
les premiers registres des tumeurs soit nationaux (pays scandinaves), soit régionaux. En 
Suisse, la création des six premiers registres cantonaux, soit, dans l'ordre chronologique,  
Genève, Neuchâtel, Vaud, Bâle-Ville et Bâle-Campagne, St-Gall/Appenzell et Zurich, 
s’est échelonnée de 1970 à 1981. D’autres registres ont ensuite vu le jour dans les 
cantons des Grisons et Glaris, puis en Valais, au Tessin et à Fribourg. Le canton du Jura 
a également créé, il y a quelques années, un registre des tumeurs qui collabore 
étroitement avec le RNT sous la supervision du Registre vaudois et de l’Unité 
d’épidémiologie du cancer (UEC) du Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV) à 
Lausanne. A l’heure actuelle, selon nos informations, 14 registres cantonaux des tumeurs 
recensent les données de 22 cantons et demi-cantons. Ils couvrent ainsi 81% de la 
population suisse qui est ainsi englobée dans le réseau d’enregistrement. Cela dit, le 
lancement de nouveaux programmes cantonaux de dépistage du cancer du sein ces 
prochaines années dans plusieurs cantons suisses alémaniques (dont notamment Berne 
dans son ensemble et non plus seulement dans son arrondissement administratif du Jura 
bernois) – programmes qui étaient jusqu'il y a peu une spécificité romande – devrait 
assurer, à relativement court terme, la généralisation de l’enregistrement du cancer en 
Suisse. Depuis 1978, l’Association suisse des registres des tumeurs (ASRT), et plus 
récemment l’Institut national d’épidémiologie et enregistrement du cancer (NICER1), 
favorisent la collaboration entre registres régionaux, notamment en vue de 
l’harmonisation et de la mise en commun de leurs données.  
 
 
2.3. Situation nationale 
 
En 2010, selon NICER, dans la population couverte par un registre des tumeurs, on 
recensait 19.000 nouveaux cas de cancer chaque année.  
 
Un peu partout dans le monde, et en Suisse en particulier, les registres des tumeurs sont 
confrontés à des problèmes juridiques et éthiques. Ainsi, en Suisse, à l'exception des 
cantons du Jura, de Lucerne et du Tessin, aucun registre cantonal ou intercantonal des 
tumeurs ne repose à notre connaissance sur des bases légales. En revanche, tous 
disposent depuis quelques années d'une autorisation générale pour registres délivrée par 
la Commission fédérale d'experts du secret professionnel en matière de recherche 
médicale (art. 321bis du Code pénal). Cette autorisation permet aux médecins de 
transmettre des données de patients non anonymisées au registre concerné, à la 
condition que le patient ne le refuse pas expressément. Elle ne les oblige toutefois pas à 
les déclarer. Les registres ne peuvent en effet être considérés comme des institutions 
participant à la prise en charge des patients et, de ce fait, être inclus dans le cercle de la 
confidence. C'est pour cette raison qu'ils ont été mis depuis quelques années au bénéfice 
de l'adaptation précitée du Code pénal, qui est motivée par les exigences de la 
recherche.  
 

                                                
1 National Institute for Cancer Epidemiology and Registration, organisation suisse des registres 
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2.4. Utilité 
 
L'utilité d’un registre des tumeurs n'est plus à démontrer et se décline comme suit: 
 
1. la surveillance épidémiologique des cancers; 
2. l'évaluation des programmes de dépistage; 
3. la promotion de la qualité des soins aux patients. 
 
 
2.4.1. Surveillance épidémiologique des cancers 
 
Pour permettre la surveillance épidémiologique des cancers, le RNT collecte, traite et 
enregistre dans une base de données les informations essentielles concernant les 
nouveaux cas diagnostiqués dans la population neuchâteloise. Celles-ci permettent 
d’établir des statistiques et de suivre l’évolution dans le temps des différentes formes de 
cancers, notamment en fonction du sexe et de l’âge, ainsi que d’en apprécier les chances 
de survie à court, moyen et long terme (c'est-à-dire après 1, 5 et 10 ans). Ces données 
peuvent également être exploitées notamment pour des études sur le risque de tumeurs 
multiples, les analyses de risque familial, voire des comparaisons géographiques à 
l’échelle nationale et internationale. Finalement, cette surveillance contribue à la base 
nationale des registres, gérée par l’institut NICER. 
 
 
2.4.2. Evaluation des programmes de dépistage 
 
La présence d’un registre des tumeurs est essentielle pour la réalisation et surtout 
l’évaluation d’un programme organisé de dépistage et, partant, assurer la prise en charge 
des prestations concernées par celui-ci par l’assurance obligatoire des soins (examen 
des critères d'économicité, d'efficacité et d'adéquation de la prestation au sens de la 
LAMal). A Neuchâtel, le programme de dépistage du cancer du sein par la 
mammographie, mené conjointement avec les cantons du Jura et de Berne pour 
l'arrondissement administratif du Jura bernois2 dans le cadre d'une association commune 
aux trois cantons nommée "Centre de dépistage du cancer du sein BEJUNE", constitue 
le moyen de dépistage des cancers le plus important. Il concerne les femmes de plus de 
cinquante ans. Après cinq ans de fonctionnement, près de 6 femmes sur 10 dans le 
groupe cible (femmes de 50 à 70 ans) ont bénéficié en moyenne du dépistage chaque 
deux ans, ce qui représente la réalisation de quelque 31.500 mammographies. La qualité 
du programme a fait l'objet, courant 2011, d'une évaluation très positive par l’UEC du 
CHUV qui s'est appuyé pour la faire notamment sur les données du RNT. Sur la base de 
cette évaluation et des données qui en sont à la source, un certain nombre 
d'améliorations ont toutefois pu être apportées dans le fonctionnement du programme de 
dépistage BEJUNE. 
Actuellement, les programmes cantonaux ou intercantonaux de dépistage du cancer du 
sein par mammographie sont soumis de par le droit fédéral à un suivi de critères de 
qualité selon une ordonnance du Conseil fédéral sur la garantie de la qualité des 
programmes de dépistage du cancer du sein réalisé par mammographie, du 23 juin 1999. 
Pour ce faire, il est nécessaire de passer par le RNT pour obtenir les données sur 

                                                
2 Le canton de Berne ne possède pas encore de registre des tumeurs, bien qu'il gère un programme de dépistage du 

cancer du sein dans cet arrondissement. Or, cela devrait changer prochainement. En effet, dans un extrait du procès-

verbal de sa séance du 11 janvier 2012, le Conseil-exécutif bernois a relevé à l'appui d'une demande de crédit pour la mise 

en place d'un registre cantonal des tumeurs qu'un tel registre est absolument indispensable pour permettre l'évaluation des 

programmes de dépistage précoce systématique. Cet extrait souligne le fait que le parlement bernois a décidé à la session 

de novembre 2011 que la mise en oeuvre du dépistage du cancer du sein, qu'il a étendu à l'ensemble de son territoire à 

cette occasion et non seulement à sa partie francophone, serait obligatoirement liée à celle d'un registre des tumeurs. 
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l’ensemble des cancers du sein, en particulier ceux diagnostiqués hors programme 
(notamment, le stade du cancer déterminé sur les biopsies). La mise en place envisagée 
d'autres programmes de dépistage, comme le cancer du côlon pour lequel un dossier est 
actuellement en cours de traitement par la Commission fédérale des prestations aux fins 
d'une prise en charge par l'assurance obligatoire des soins, implique également de 
s'appuyer sur les données recueillies par le RNT pour leur mise en œuvre et leur suivi. 
 
Il faut relever aussi l’importante contribution des registres dans la planification et 
l’évaluation des campagnes annuelles nationales de détection précoce des cancers de la 
peau, coordonnées depuis plusieurs années par la Ligue suisse contre le cancer et 
relayées dans le canton par la Ligue neuchâteloise contre le cancer.  
 
 
2.4.3. Promotion de la qualité de la prise en charge  
 
Pour la promotion de la qualité de la prise en charge des patients atteints de cancers, à 
l’instar des autres registres cantonaux en activité, le RNT a constitué depuis près de 40 
ans une très importante base de données d'informations individuelles. Ces dernières 
documentent, pour les principaux cancers, les modalités diagnostiques et thérapeutiques 
ainsi que le statut vital grâce à l’intégration d’informations provenant du canton aussi bien 
que de la statistique fédérale de mortalité (certificats de décès). Pour certains patients, 
par exemple dans le cas de l'apparition de tumeurs secondaires ou lors de recherche de 
cas familiaux, le RNT est la seule source disponible d'informations. De plus, le RNT est 
en mesure de réaliser des comparaisons avec d’autres statistiques à l’échelle régionale, 
suisse et internationale et de mettre ainsi en évidence d’éventuelles lacunes à combler. Il 
faut ainsi relever qu'il y a plus d'une décennie, l'incidence des cancers du col de l'utérus à 
un stade avancé était très élevée dans le canton par rapport aux cantons voisins. La 
communication de cette information aux praticiens a permis, surtout grâce à 
l’amélioration du dépistage du cancer de l'utérus et à la mise en place d'un programme 
cantonal le concernant, de ramener la fréquence de ces cancers à un niveau proche de 
la moyenne suisse. 
 
 
2.5. Registre neuchâtelois des tumeurs (RNT) 
 
Le RNT a été créé en 1972 et fête donc ses 40 ans en 2012. Cette structure a pu être 
mise sur pied initialement grâce au soutien du Service de la santé publique, de la Société 
neuchâteloise de médecine (SNM), de l‘Institut neuchâtelois d'anatomie pathologique et 
de la Ligue neuchâteloise contre le cancer (LNCC). 
 
 
2.5.1. Missions du RNT 
 
Les trois missions principales de tout registre des tumeurs à vocation épidémiologique 
comme le RNT sont les suivantes: 
 
1. enregistrer tous les cas de maladie tumorale d’une région; 
2. établir des statistiques de base décrivant la fréquence, la distribution, le pronostic et 

l’évolution au cours du temps des cancers dans la population; 
3. susciter et participer aux recherches des causes du cancer ainsi qu’à l’étude de 

l’impact des interventions préventives dans le cadre de programmes de dépistage. 
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2.5.2. Organisation du RNT 
 
Le RNT ne repose sur aucune structure juridique. Une commission ad hoc (Comité 
scientifique) comprenant des représentants de l’autorité sanitaire cantonale, de 
l’oncologie hospitalière, de la médecine générale, du Centre électronique de gestion et 
de la LNCC en assure le fonctionnement général. Il est dirigé par un médecin et 
comprend des collaborateurs administratifs qui s'occupent d'enregistrer les données. Un 
soutien scientifique est assuré par l’Unité d’épidémiologie du cancer (UEC) du CHUV à 
Lausanne. 
 
 
2.5.3 Financement du RNT 
 
En ce qui concerne 
LNCC qui disposait d’un subside du canton à cet effet ainsi que par une subvention de la 

. En 1985, l’Etat s’est engagé à subventionner entièrement le RNT sans 
toutefois accepter que celui-ci devienne un service de l’Etat. La LNCC s’est dès lors 
engagée à garder le RNT sous sa surveillance et sous sa responsabilité. Le 1er janvier 
2000, une convention entre l’Etat de Neuchâtel et la LNCC est signée pour le soutien 
financier au RNT. La LNCC et l’Etat allouent annuellement dans ce cadre le montant 
nécessaire à la couverture du déficit du RNT à raison de 60% de la somme totale à la 
charge de la LNCC et de 40% à l’Etat. Cette convention a ensuite été prorogée d’année 
en année jusqu'en 2007. Depuis 2008, l’Etat a transformé sa contribution en subvention 
d’un montant fixe laissant la LNCC couvrir le solde du déficit du RNT. En 2011, la 
subvention étatique s'est montée à 115.000 francs et il en est de même en 2012.  
 
En janvier 2011, la LNCC a informé la cheffe du DSAS qu’avec ses nombreuses missions 
elle n’était plus en mesure d’assumer le financement du RNT, cette charge grevant 
lourdement son budget depuis plusieurs années et mettant en péril son existence même. 
Dans le souci de pérenniser cette institution, la LNCC a accepté de maintenir son soutien 
financier au RNT jusqu’au 31 décembre 2012. 
 
La contribution annuelle de la Ligue s’est montée à environ 200.000 francs ces dernières 
années.  
 
 
2.5.4 Réflexions menées sur l'avenir du RNT 
 
Le Comité scientifique du RNT s'est penché depuis 2009 sur l'avenir de ce registre en 
lien avec son financement et les contraintes liées à la subvention. Il a ainsi constitué un 
groupe de travail composé de médecins et d'un juriste éminent en la personne du 
directeur de l'Institut du droit de la santé de la Faculté de droit de l'Université de 
Neuchâtel. Le médecin cantonal y a été associé. 
 
Ce groupe de travail a conduit une réflexion stratégique en procédant à une analyse des 
forces et faiblesses inhérentes au RNT, mais aussi des opportunités et des menaces de 
l’environnement pour celui-ci en regard des registres en général. Il ressort notamment ce 
qui suit de son rapport à ce sujet. 
La force du RNT réside dans l'expérience accumulée et le solide réseau avec les 
laboratoires et les médecins. La collaboration avec l'Université de Lausanne a permis de 
valoriser les données neuchâteloises sur le plan scientifique au niveau international. Le 
RNT et l'épidémiologie du cancer à Neuchâtel sont ainsi connus et reconnus pour leur 
qualité et fiabilité largement au-delà des frontières suisses. 
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Ses faiblesses actuelles proviennent de son organisation historique. Actuellement, le 
RNT n'a pas de statut juridique et résulte d'une ancienne convention entre l'Etat et la 
LNCC qui n'est plus en vigueur. Comme déjà relevé plus haut, son fonctionnement 
général est assuré par une commission ad hoc. Il convient aussi de s'interroger sur la 
suite de la collaboration avec l'Université de Lausanne, vu le relatif prochain départ à la 
retraite du professeur chargé du soutien scientifique au RNT.  
 
Les opportunités dépendent d'impulsions au niveau national comme les 
recommandations émises dans le cadre du dernier Programme national quadriennal de 
lutte contre le cancer et celles de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux 
de la santé (CDS), les interventions politiques entreprises par l’Institut NICER, les 
propositions de loi sur la prévention actuellement en discussion aux Chambres fédérales 
et l'avant-projet de loi fédérale sur l'enregistrement des cancers que le Conseil fédéral a 
demandé au Département fédéral de l'intérieur d'élaborer pour ce printemps.  
 
Les menaces enfin proviennent du tarissement du soutien fédéral aux infrastructures et 
aux frais de collecte des informations de base dans les cantons. Par la demande de 
nouvelles prestations au niveau des cantons par l’intermédiaire de l’organe de 
coordination nationale NICER, la Confédération tend à imposer aux registres - et aux 
cantons qui les financent - des charges supplémentaires. 
 
Sur la base de cette analyse, le groupe de travail a identifié les besoins suivants à 
combler pour permettre le développement du RNT: 
 
1. créer ou consolider les bases légales, réglementaires et statutaires du RNT; 
2. proposer une organisation permettant au RNT d'assurer ses missions avec stabilité; 
3. proposer un mode de financement stable impliquant les partenaires et les utilisateurs. 
 
Vu les besoins énoncés ci-dessus, le groupe de travail a formulé plusieurs propositions 
qui sont développées ci-après. 
 
Un registre des tumeurs idéal doit répondre aux critères minimaux suivants: 
 

 produire des données fiables et exhaustives par une organisation de proximité 
légitimée auprès des professionnels producteurs de données, tant du secteur privé 
que public; 

 

 disposer des compétences d’analyse scientifique par un rattachement universitaire et 
fournir des analyses compatibles avec les exigences internationales (OMS) et de 
NICER; 

 

 s’intégrer à une politique de santé prenant en compte la priorité constituée par les 
cancers. 

 
Sur cette base, le groupe de travail a analysé trois scenarii pour l’avenir du RNT: 
 
1. transférer l’activité à un registre national; 
2. externaliser l’activité à une université, avec un institut spécialisé;  
3. trouver une solution cantonale.  
Il apparaît que ce dernier est le plus réaliste. En effet, au niveau national, il n’est pas 
prévu de gérer les activités de terrain, ce qui exclut cette option. En outre, le transfert 
vers une unité spécialisée d'une université (comme l’UEC de l’Institut universitaire de 
médecine sociale et préventive (IUMSP) Lausanne, par exemple) comporte beaucoup 
d'inconnues et aurait les mêmes inconvénients que la solution nationale. 
 



ANNEXES 1723 
Rapport 12.030 – Registre cantonal des tumeurs, rapport du Conseil d'Etat 

Selon le groupe de travail, si la solution cantonale devait être retenue, il conviendrait de 
répondre aux besoins identifiés plus haut, c’est-à-dire d’ancrer le RNT dans la législation 
cantonale, de procéder à une réorganisation de celui-ci et de pérenniser son 
financement. 
 
A cet égard, et de manière synthétique, le groupe de travail propose dans les conclusions 
de son rapport que: 
 

 le principe d'un registre cantonal des tumeurs soit inscrit dans la loi de santé pour 
garantir la surveillance épidémiologique des cancers, l'évaluation des programmes de 
dépistage et la promotion de la qualité des soins aux patients; 

 

 l'organisation définitive du registre reste une organisation de proximité légitimée 
auprès des professionnels producteurs de données, tant du secteur privé que public; 

 

 l'Etat veille au financement de ces activités, sachant qu'une autre source de 
financement reste peu probable pour ce genre de services spécialisés avec peu de 
visibilité publique et surtout qui requiert une grande indépendance pour en garantir la 
neutralité des résultats. 

 
 
2.6. Interventions parlementaires dans le canton de Neuchâtel 
 
Deux interpellations ont été déposées depuis 2009 par le même député, Monsieur Blaise 
Courvoisier, en lien avec le RNT. La première, qui date de 2009 et est intitulée "Pour 
assurer la pérennité du registre neuchâtelois des tumeurs (RNT)(09-139)", demandait au 
Conseil d'Etat de se positionner concernant, d'une part, la pérennisation du statut du RNT 
par la signature d'une convention de longue durée et, d'autre part, la prise en compte 
d'un nouveau mode de financement, à savoir au moins 60% pour l'Etat et au mieux 40% 
pour la LNCC. La seconde, datant de mars 2011 et s'intitulant "Pour assurer la pérennité 
du Registre Neuchâtelois des Tumeurs (RNT) bis" (11.132), interpellait le Conseil d'Etat 
sur le fait de savoir s'il envisageait d'ancrer le RNT dans la loi de santé, d'assurer son 
financement par la création soit d'un organe juridiquement autonomisé, soit en rattachant 
simplement le RNT à un service de l'Etat ou à un établissement public tel que l'HNE.  
 
 
2.7. Prévention des cancers 
 
La prévention peut être réalisée par le dépistage précoce comme cela est le cas dans le 
canton avec les programmes de dépistage du cancer du sein et de l'utérus ainsi que par 
la recherche épidémiologique, avec notamment le RNT. Ces deux actions sont liées en 
ce sens que l'évaluation du travail de dépistage ne peut être faite sans que le registre des 
tumeurs apporte des données statistiques spécifiques afin d'en mesurer l'impact. La 
meilleure connaissance épidémiologique des problèmes de santé est donc un élément 
important de pilotage des actions de dépistage et de prévention primaire. 
 
 
2.8. Législation fédérale en cours d'élaboration en matière d'enregistrement des 

cancers 
 
Suite au dépôt de diverses interpellations au niveau fédéral demandant la création de 
bases légales nouvelles sur le plan national en matière d'enregistrement des cancers, le 
Conseil fédéral a décidé de prendre ce dossier en mains. Ainsi, il a chargé le 
Département fédéral de l'Intérieur de préparer un avant-projet de loi fédérale en matière 
d'enregistrement des cancers pour le printemps 2012. 
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Selon le cadre fixé par le Conseil fédéral, la future réglementation en matière 
d’enregistrement du cancer s’appuiera sur les registres cantonaux et régionaux déjà 
existants et n’aura, en principe, aucun effet sur la répartition actuelle des tâches et du 
financement entre la Confédération et les cantons. 
 
Les nouvelles bases légales devront notamment régler les aspects suivants: 
 
 recensement complet des nouveaux cas de maladie;  
 collecte harmonisée et uniforme de données au niveau national;  
 protection des droits de la personnalité des patients;  
 utilisation sûre des données et publication adéquate. 
 
L'enregistrement de données ne devra en outre pas se limiter uniquement à la 
surveillance épidémiologique et à la collecte de données destinées à planifier des 
mesures de prévention et de détection précoce. Il doit également faciliter l'observation de 
la qualité des traitements, l'évaluation des prestations médicales et la création de bases 
pour planifier les offres de soins médicaux. 
 
 
2.9. Conclusion 
 
Considérant le contexte aussi bien fédéral que cantonal en matière d'enregistrement des 
cancers et l'importance croissante de ces maladies dans la population, mais aussi leurs 
implications financières toujours plus importantes pour la société, le Conseil d'Etat estime 
non seulement opportun, mais nécessaire de garantir l'existence d'un registre des 
tumeurs dans le canton. 
 
Il convient cependant de définir quels seront l'ancrage légal, l'organisation et le 
financement d'un tel registre des tumeurs, connaissant le contexte actuellement 
défaillant. 
 
 
 
3. MISE EN PLACE 
 
 
Comme cela a déjà été relevé, le RNT souffre de trois problèmes majeurs auxquels il y a 
lieu de remédier si l'on veut garantir sa pérennité: l'absence d'une base légale solide 
l'ancrant dans le système sanitaire cantonal, d'une structure juridique sur laquelle reposer 
son activité et d'un financement suffisant à moyen et long terme. 
 
Le Conseil d'Etat propose de répondre à ces problèmes comme suit. 
 
 
3.1. Ancrage du registre des tumeurs dans la législation cantonale 
 
Si un ancrage formel dans la législation est souhaitable et souhaité, deux solutions 
principales existent, comme en atteste une comparaison des différents régimes 
cantonaux existants : loi spécifique sur le registre des tumeurs comme au Tessin, ou 
disposition spéciale dans la loi sur la santé comme dans le Jura (disposition s’étendant 
potentiellement à d’autres registres épidémiologiques aussi), accompagnée au besoin 
d’un règlement du Conseil d’Etat. 
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La solution d’ancrer formellement le registre cantonal des tumeurs dans la législation 
sanitaire cantonale, comme l'a fait le Jura, paraît préférable. Elle souligne la place et 
l’importance du RNT dans la politique de santé du canton et lui assure ainsi la visibilité et 
reconnaissance nécessaires à son action.  
 
Le Conseil d'Etat propose dans ce contexte d’ajouter un article 49a dans la loi de santé 
dans le chapitre 4 intitulé "Politique de promotion de la santé et prévention". 
 
Les cancers font partie des maladies socialement répandues et coûteuses comme 
mentionné à l'article 49 de la loi. Cette disposition prescrit que l'Etat encourage les 
mesures visant à prévenir et à combattre les maladies graves les plus répandues et que 
son effort est fonction de la fréquence et du coût global de l'affection considérée. La 
pérennisation d'un registre des tumeurs répond précisément à ces objectifs. Compte tenu 
de ce lien de connexité, il se justifie de localiser l'article 49a juste après cette disposition. 
 
La solution proposée est relativement simple, tout en assurant la pérennité et la stabilité 
du registre.  
 
Article 49a  
 
Le premier alinéa marque l’engagement financier de l’Etat envers le registre des tumeurs 
et assure à ce dernier un ancrage législatif clair. Il donne mandat à l'Etat de mettre en 
place un registre des tumeurs qui doit non seulement être utilisé à des fins scientifiques, 
mais aussi faciliter l'observation de la qualité des traitements, l'évaluation des prestations 
médicales et la création de bases pour planifier les offres de soins médicaux dans le 
canton. 
 
Il revient au Conseil d'Etat de définir l'organisation et les modalités de fonctionnement du 
registre (al. 2).  
 
Il peut cependant déléguer cette compétence à une autre entité. Cette disposition 
s'impose du moment qu'il est prévu  dans le projet que la gestion du registre pourrait être 
confiée à un tiers. En effet, le traitement des données ne peut être confié à un tiers que si 
une base légale ou une convention le prévoit (art. 9 LCPC). 
 
La plupart des cantons qui gèrent un registre des tumeurs respectent les presriptions en 
matière de protection des données, dans la mesure où ils bénéficient d'une autorisation 
de la Commission d'Experts du secret professionnel en matière de recherche médical en 
vertu de l'article 321 bis du Code pénal. Pour la protection de la personnalité et la 
protection des données, il est en effet indispensable de disposer d'une base législative 
pour gérer un registre des tumeurs. Le RNT dispose depuis longtemps déjà d'une telle 
autorisation. Il n'y a donc en l'état pas nécessité et urgence de prévoir une disposition 
légale spécifique sur la collecte des données dans le cadre du présent projet. C'est 
d'autant plus le cas qu'un projet de loi fédérale sur l'enregistrement des cancers est en 
cours d'élaboration qui traitera de cette thématique qui est d'ailleurs au centre des 
discussions dans les travaux en cours.  Dès que l'on connaîtra la nature des fondements 
fédéraux à créer en la matière, il sera toujours temps d'adapter le droit cantonal en 
conséquence. 
 
 
3.2. Organisation du registre cantonal des tumeurs 
 
L’organisation interne du RNT dépend évidemment du choix de sa forme juridique. 
Différentes alternatives existent comme faire du RNT un sujet de droit autonome et 
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disposant de la personnalité juridique, ou d’en faire une simple subdivision d’un service 
ou d’un établissement de droit public. 
 
Dans certains cantons, le registre fait, par exemple, partie d’un institut universitaire. Cette 
solution implique que l’Etat assume le coût de la gestion du registre. Il incombe ensuite à 
ce dernier de décider s’il veut facturer à des tiers certaines prestations que fournirait le 
registre, par exemple l’accès aux données du registre, évidemment dans le strict respect 
des règles légales sur la protection des données personnelles. 
 
Si l'on entend en faire un sujet de droit autonome, il faut choisir entre établissement ou 
fondation de droit public, fondation ou association de droit privé. 
 
Dans la mesure où l’Etat sera appelé à financer l'essentiel, si ce n'est l'intégralité du 
registre qu'il est appelé à tenir comme cela est prévu dans le projet de modification de la 
loi de santé proposé, il doit assurer une forme de contrôle sur l'organisation à créer. 
 
En l'occurrence, le Conseil d'Etat privilégie a priori l'option de la création d'une 
association de droit privé (art. 60ss du Code Civil Suisse). Elle permet de garantir le 
fonctionnement partenarial du registre actuel où les principaux acteurs du canton 
intéressés par le RNT sont partie prenante à celui-ci. Il existe pour le surplus une grande 
liberté dans la rédaction des statuts. On peut, par exemple, limiter drastiquement le 
cercle des membres possibles ou prévoir différentes catégories de membres et organiser 
l’association très librement. Une association peut en outre également facilement accueillir 
de nouveaux membres ou alors être dissoute dans l'hypothèse où il serait opportun de 
déléguer la tenue du registre cantonal des tumeurs à un tiers par convention. 
 
Au-delà de ces aspects avant tout juridiques, un autre élément incite le Conseil d'Etat à 
privilégier de prime abord cette forme d'organisation; c'est l'opportunité de poursuivre, 
dans un cadre plus structuré, une collaboration fructueuse, mais informelle, avec le 
canton du Jura dont le registre collabore et dépend même dans les faits du RNT. Cela 
répondrait par ailleurs à des considérations de qualité par une augmentation de la masse 
critique des données traitées, mais aussi d'économicité par une meilleure utilisation des 
ressources existantes. Selon différents contacts établis avec les autorités sanitaires du 
canton du Jura, il y a un très fort intérêt en ce sens. Comme déjà relevé plus haut, il 
existe en outre une collaboration avec ce canton dans le domaine du dépistage du 
cancer du sein par mammographie. Il y aurait donc une cohérence certaine à réaliser 
cette collaboration.  
 
Enfin, dans un environnement mouvant marqué par des développements au niveau 
fédéral, il convient de garder une structure suffisamment souple qui puisse, au besoin, 
intégrer ou être intégrée facilement dans d'autres structures du même type au niveau 
régional, voire national. 
 
 
3.3. Financement du RNT 
 
D’emblée, il paraît que le financement public constitue un socle indispensable. En effet, 
l’espoir de faire fonctionner un registre par un financement privé permanent et 
indépendant de tout intérêt paraît impossible vu le peu de visibilité que représente 
l'activité d'un registre des tumeurs. Par ailleurs, la possibilité de facturer des prestations à 
des tiers est également très limitée. 
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4. CONSULTATIONS 
 
 
Le Conseil de santé, qui est un organe consultatif du Conseil d'Etat, doit, selon la loi de 
santé, être consulté  en matière de politique et de planification du système de santé. Il est 
par ailleurs appelé à préaviser sur la répartition des moyens et l'allocation des 
ressources, ainsi que sur les projets de lois en la matière. Considérant ce qui précède, le 
Conseil d'Etat l'a consulté à la fois sur le plan cantonal cancer ainsi que sur un projet de 
rapport. Cet organe a préavisé positivement ces deux documents à l'unanimité des 
membres présents, lors de sa séance du 15 décembre 2011. Par ailleurs, les milieux 
intéressés (registre neuchâtelois des tumeurs, société neuchâteloise de médecine, ligue 
neuchâteloise contre le cancer, Hôpital neuchâtelois) ont été consultés et soutiennent 
totalement le plan cancer cantonal comme le présent rapport. 
 
 
 
5. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Le projet de loi qui vous est soumis ne déploie aucun effet sur les communes. 
 
 
 
6. INCIDENCES FINANCIERES 
 
 
Le projet de loi qui vous est soumis déploie des effets financiers. Aujourd'hui comme 
depuis sa création il y a 40 ans, le canton subventionne le RNT. Il le fait à raison d'un 
montant de 115.000 francs depuis 2010. Ce montant ne permet pas de couvrir les coûts 
du RNT qui se montent, selon les comptes 2010 à près de 350.000 francs et ceux de 
2011 à un peu moins de 300.000 francs. La différence était prise en charge, comme cela 
a été relevé plus haut, par la LNCC, qui a décidé de se dégager à partir du 1er janvier 
2013 pour se consacrer à d'autres priorités. Cela signifie que le canton devra prendre à 
sa charge, en plus de la somme qu'il verse déjà, un montant estimé à près de 230.000 
francs si l'on tient compte de l'augmentation du volume d'informations recueillies prévue à 
l'article 49a, pour couvrir les frais de fonctionnement de ce programme, ce qui représente 
au global 345.000 francs à budgéter dès 2013. 
 
 
 
7. INCIDENCES SUR LE PERSONNEL 
 
 
Le présent projet de loi n'a pas d'incidences sur le personnel de l'Etat. 
 
8.  REDRESSEMENT DES FINANCES ET REFORME DE L'ETAT 
 
 
Ce projet permet d'assurer la pérennité d'un outil performant, reconnu et essentiel pour 
assurer un meilleur pilotage de notre système de santé dont une part non négligeable 
des coûts est supportée par le canton. C'est notamment le cas dans le secteur 
hospitalier, mais aussi en lien avec la réduction des primes pour les assurés de condition 
économique modeste. Les enjeux des cancers pour nos systèmes de santé se comptent 
en milliards de francs. Ainsi, l'industrie pharmaceutique notamment développe toujours 
plus des médicaments anticancéreux dont elle sollicite des instances fédérales 
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compétentes la prise en charge par l'assurance obligatoire des soins à des prix toujours 
plus élevés (certains traitements médicamenteux se montant à près de 100.000 francs 
annuels par assuré, sans compter les autres traitements). De même, se posera très 
prochainement pour le canton la question de la pérennisation, voire de l'extension de 
programmes de dépistage des cancers. Dans ce contexte, il est absolument nécessaire 
pour le système de santé en général et d'assurance-maladie obligatoire en particulier de 
pouvoir en évaluer les coûts/efficacité dans le temps, ce que seul peut faire un registre 
des tumeurs. Les décisions publiques au sens large doivent pouvoir s'appuyer sur des 
données probantes recueillies par un tel registre notamment pour fixer des prix (p.ex. 
pour les médicaments) ou des priorités d'interventions dans la lutte contre le cancer 
(p.ex. le développement de la sénologie dans le canton). A ce titre, ce projet entre 
pleinement dans le cadre des objectifs poursuivis par le programme de réforme de l'Etat 
tel que voulu par le gouvernement. 
 
S'agissant du volet financier, nous avons mis en évidence les coûts supplémentaires qui 
devront être supportés chaque année par l'Etat pour la subvention d'un registre cantonal 
des tumeurs, estimés à près de 230.000 francs qui viendront s'ajouter au 115.000 francs 
déjà versés depuis quelques années. Il y a lieu de considérer qu'il s'agit d'un 
investissement plutôt modeste et surtout rentable par rapport aux enjeux et aux montants 
évoqués plus haut, mais aussi aux avantages qu'on peut en retirer. Le Conseil fédéral en 
a d'ailleurs bien conscience lorsqu'il a demandé l'année dernière à son département 
compétent d'élaborer un avant-projet de loi fédérale sur l'enregistrement des cancers. 
 
 
 
9. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le projet de loi entraîne des dépenses nouvelles renouvelables, qui sont toutefois 
inférieures à 500.000 francs par année. Son adoption est ainsi soumise à la majorité 
simple des votants (art. 110, al. 3, de la loi d'organisation du Grand Conseil – OGC – du 
22 mars 1993 et art. 4a a contrario de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980). 
 
 
 
10. CONCLUSION 
 
 
Le Conseil d'Etat vous prie de prendre le présent rapport en considération et d'adopter le 
projet de loi qui vous est soumis.  
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 30 mai 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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Loi 
portant modification de la loi de santé (LS)  
(Registre cantonal des tumeurs) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 30 mai 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi de santé, du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 

 
Art. 49a (nouveau) 

 
1L'Etat met en place et finance un registre cantonal des tumeurs (ci-après: 
le registre) à des fins de surveillance épidémiologique des cancers, 
d'évaluation des programmes de dépistage et de promotion de la qualité 
des soins aux patients. 

2Le Conseil d'Etat définit l'organisation et les modalités de fonctionnement 
du registre. 

3Il peut déléguer la tenue du registre à un tiers par convention, contrat de 
droit public ou privé aux conditions prévues par la législation cantonale sur 
la protection des données. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution 
de la présente loi.  

2Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires,  
  

Registre cantonal 
des tumeurs 
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REGISTRE CANTONAL DES TUMEURS 12.030 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 30 mai 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi sur portant modification de la loi de santé (LS) 
(Registre cantonal des tumeurs) 
 

 
 

La commission parlementaire Santé, 

composée de Mmes et MM. Blaise Courvoisier, président, Bertrand Nussbaumer, vice-
président, Jean-Frédéric de Montmollin, rapporteur, Marc Schafroth (excusé pour ce point), 
Françoise Ducommun (en remplacement de M. François Cuche), Marina Giovannini, Souhaïl 
Latrèche, Jean-Pierre Cattin, Philippe Haeberli (excusé pour ce point), Sandra Menoud, 
Olivier Haussener (en remplacement de M

me
 Caroline Gueissaz), Pierrette Ummel, Cédric 

Dupraz, Théodore Buss et Patrick Herrmann,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

Par 12 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière 
sur ce projet de loi. 

 

Vote final 

Par 12 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet 
de loi tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat restreint. 

 

Neuchâtel, le 14 septembre 2012 

Au nom de la commission Santé: 

Le président,  Le rapporteur, 
B. COURVOISIER J.-F. DE MONTMOLLIN 
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EDPR – ASSAINISSEMENT MURS D'ENCEINTE 12.034 
 
 

 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
complémentaire d'investissement de  640.000 francs 
destiné à l'assainissement immédiat des murs d'enceinte 
de la Prison préventive de La Chaux-de-Fonds (EDPR) 
 
(Du 25 juin 2012) 

  
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
En date du 18 mars 2008, le Grand Conseil adoptait par 94 voix sans opposition un crédit 
de plus de 20 millions pour la transformation et rénovation des prisons à La Chaux-de-
Fonds et à Gorgier. Deux crédits complémentaires, l'un portant sur l'adaptation des coûts 
au renchérissement, l'autre sur des travaux de désamiantage et de protection sismique, 
ont été par la suite accordés par le Grand Conseil pour ces bâtiments. 
 
Les travaux ont débuté au printemps 2010 et ont, en particulier à l'établissement de 
détention de La Promenade à La Chaux-de-Fonds (EDPR), bien avancé. La rénovation 
du bâtiment administratif à Promenade 20 étant terminé, la direction du service 
pénitentiaire et de l'EDPR de même que le service de probation y ont déménagé en fin 
d'année passée. La première étape de cette rénovation à l'EDPR est dès lors terminée et 
la suite des travaux se poursuivent conformément à la planification prévue. Il n'en va 
malheureusement pas de même à l'établissement d'exécution de peines de Gorgier 
(EEPB) où les travaux ont dû être ralentis suite à la fuite d'un détenu en été 2011, puis 
aux recommandations du Pr. Claude Rouiller, ancien président du Tribunal fédéral.  
 
Au printemps 2011, contre toute attente et malgré l'examen dont avait fait l'objet le mur 
de l'EDPR en 2007, une partie intérieure de la muraille d'enceinte sud s'est subitement 
éboulée. Dans d'autres zones du mur, des morceaux de crépis étaient également 
tombés. Ces dégâts, constatés à l'été 2011, se sont produits à la suite d'une période 
particulièrement riche en précipitations, consécutive à une longue période de temps sec 
assez exceptionnelle pour la région (mars-avril 2011), succédant elle-même à un hiver 
particulièrement rigoureux.  
 
Immédiatement, un étayage provisoire a été mis en place et le bureau d'ingénieurs civils 
chargé des travaux d'assainissement de l'EDPR a procédé à une inspection technique et 
à l'analyse des causes de ce sinistre. En étroite collaboration avec la direction de 
l'établissement, diverses mesures de reconstruction de la muraille ont été évaluées, en 
intégrant les frais supplémentaires de surveillance. 
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Les solutions de reconstruction du mur d'enceinte sud proposées étaient très coûteuses 
(50% des coûts relevait des frais de garde et de surveillance). Au vu de l'état très 
inquiétant de la structure de ce mûr, les analyses ont été étendues sur l'ensemble des 
murs et d'autres solutions techniques ont été analysées en vue recréer une nouvelle 
enceinte. 
 
Il est ainsi proposé aujourd'hui de construire un nouveau mur extérieur plus élevé, 
composé d'éléments préfabriqués en béton, d'une épaisseur de 28 centimètres, sur 
l'ensemble de l'actuelle enceint. La sécurité de l'EDPR sera fortement renforcée et 
correspondra bien aux normes actuelles. Cette réalisation limite les risques d'évasion ou 
intrusion durant les travaux puisqu'il n'y aura pas de brèche dans le mur d'enceinte et que 
la démolition des murs actuels se fera par l'intérieur dès que la première enceinte 
extérieure sera achevée. L'opération représente également une solution pérenne 
appropriée. 
 
Ainsi, en intégrant l'assainissement du mur de séparation entre les deux promenades 
intérieures sud, une solution proche du concept initial a finalement été retenue et 
avalisée par le chef du département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF). 
 
Globalement, le coût complémentaire pour l'opération d'assainissement intégral des murs 
d'enceinte s'élève à 640.000 francs. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Saisi d'un rapport du Conseil d'Etat portant sur un crédit de plus de 20 millions destiné à 
des transformations et rénovations des prisons existantes à La Chaux-de-Fonds et à 
Gorgier, le Grand Conseil neuchâtelois décidait, en date du 18 mars 2008, de soutenir ce 
projet ambitieux par 94 voix sans opposition, lequel portait également sur la réhabilitation 
de l'immeuble "Promenade 20" destiné à accueillir les services pénitentiaire et de 
probation.  
 
Deux crédits complémentaires, l'un d'un montant de 805.370 francs portant sur 
l'adaptation des coûts au renchérissement, l'autre d'un montant de 4.900.000 francs sur 
des travaux de désamiantage et de protection sismique ont été par la suite accordés par 
le Grand Conseil pour ces bâtiments. En effet, dans le courant de l'année 2010, la 
commission de construction (cc) informait le Conseil d'Etat de la découverte de la 
présence d'amiante dans les établissements de détention et d'un risque sismique 
colloqué en classe 1 dans la tour de l'établissement de détention de la Promenade à La 
Chaux-de-Fonds, nécessitant d'importants travaux complémentaires afin de garantir la 
sécurité des utilisateurs. Saisi de cette problématique nouvelle et de l'urgence d'une 
intervention, le Grand Conseil adoptait un décret urgent le 8 décembre 2010 portant 
octroi d'un crédit complémentaire urgent (10.073). Celui-ci portait également sur la 
construction de nouvelles cellules destinées à l'arrestation provisoire, devenues 
indispensables suite à l'entrée en vigueur du nouveau code de procédure pénal fédéral.  
 
Les travaux ont débuté début avril 2010 et ont, en particulier à l'EDPR, bien avancé. Ils 
prendront fin en 2015, voire en 2016. La rénovation du bâtiment administratif à 
Promenade 20 étant terminée, la direction du service pénitentiaire et de l'EDPR, de 
même que le service de probation, y ont emménagé en fin d'année passée. La première 
étape des travaux à l'EDPR, soit le bâtiment administratif sis rue de la Promenade 20 et 
les annexes de la prison, est d'ores et déjà terminée et les délais fixés sont pour l'heure 
tenus. Il n'en va malheureusement pas de même à l'EEPB où les travaux ont dû être 
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ralentis suite à la fuite d'un détenu en été 2011, puis aux recommandations du Pr. Claude 
Rouiller, ancien président du Tribunal fédéral au regard de la mission de sécurité élevée 
de cette établissement. Il n'est pas inutile de rappeler ici que le Pr. Claude Rouiller a émis 
au terme de son enquête administrative en octobre 2011, toute une série de 
recommandations afin d'améliorer le fonctionnement de cet établissement mais aussi la 
formation du personnel pénitentiaire, plus particulièrement les compétences spécialisées 
en matière psycho-criminologique et d'encadrement. Comme annoncé en automne 2011, 
le Conseil d'Etat saisira le Grand Conseil durant le 2ème semestre 2012 de propositions de 
mesures globales, notamment des mesures d'amélioration des infrastructures, visant à 
permettre au service pénitentiaire de remplir ses missions en conformité avec les 
dispositions légales fédérales, concordataires et cantonales. 
 
Depuis et au regard des risques encourus par une structure non adaptée à cette mission 
et aux types de détenus, une expertise complémentaire a été confiée à M. Henri Nuoffer, 
ancien secrétaire de la Conférence latine des chefs des départements de justice et police 
(CLDJP) et ancien directeur de la prison des établissements pénitentiaires de 
Bellechasse. Il en ressort que des adaptations devront être apportées au projet initial. De 
fait, les infrastructures de l'EEPB, dont la conformité en regard de sa mission 
concordataire d'établissement fermé de sécurité élevée a régulièrement été remise en 
question depuis la première expertise datant de 1997, devront fait l'objet d'améliorations. 
Elles constitueront la dernière étape de la mutation de ce bâtiment destiné à l'accueil de 
jeunes filles à celui d'établissement d'exécution de peine fermé et sécurisé. L'évaluation 
chiffrée et la faisabilité technique de ces aménagements n'étant pas encore terminée, il 
n'est pas possible d'intégrer ce volet dans le présent rapport. Partant, il sera intégré au 
rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil portant sur le plan d'action susmentionné.  
 
Au printemps 2011, contre toute attente et malgré l'examen dont il avait fait l'objet en 
2007, le mur d'enceinte sud de l'établissement de détention de la Promenade a montré 
des signes d'effondrement inquiétants en regard de son affectation à une mission de 
sécurité élevée et partant, du risque important d'évasion ou d'intrusion. 
 
En effet, la muraille d'enceinte représente la limite physique, bien visible, des espaces 
extérieurs de promenade de l'établissement pénitentiaire de La Chaux-de-Fonds. 
 
Cette muraille d'enceinte a été érigée à la même époque que la prison. En ce qui 
concerne ses parties nord (rue du Banneret) et sud (ruelle du Repos), elles sont 
constituées de maçonnerie de pierre naturelle calcaire hourdée au mortier à la chaux. 
Elle mesure environ 50 cm d'épaisseur et son couronnement arrondi culmine à 3,50 m 
au-dessus du sol et est équipé de ribards. 
 
La cour nord (rue du Banneret) a été fermée en est par un mur en béton armé de 50 cm 
d'épaisseur lors de l'édification de la tour Banneret 10 en 1966. 
 
La partie ouest du mur d'enceinte a été reconstruite en béton armé suite à un éboulement 
inattendu, survenu en 1995. Sa hauteur hors sol est d'environ 4,50 m et son épaisseur de 
25 cm. Ces deux parties du mur d'enceinte sont en bon état et ne font pas l'objet du 
présent assainissement. 
 
Du côté sud-est, la cour de promenade est séparée en deux parties par un mur de 
maçonnerie dont les deux parements sont recouverts d'un crépi à base de ciment. Le 
couronnement est de même facture que celui du mur d'enceinte. Le terrain étant en 
pente, la hauteur moyenne hors sol est de 3,0 m environ. Son état est tout aussi précaire 
que le reste de la muraille d'enceinte. 
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La maçonnerie cyclopéenne d'origine du mur d'enceinte n'est visible que sur la face 
extérieure nord. Le jointoyage des moellons, exécuté au mortier à base de chaux a été, 
au fil du temps, remplacé par un mortier à base de ciment qui recouvre totalement le 
moellonage; une couverte arrondie en béton forme le couronnement du mur. 
 
Depuis la reconstruction du secteur ouest en 1995 et faute de moyens financiers 
suffisants pour assumer un entretien lourd, la muraille d'enceinte n'a plus fait l'objet de 
travaux d'entretien d'envergure. 
 
Par ailleurs, l'aspect trompeur des surfaces crépies extérieures, qui ne présentaient ni 
fissures, ni décollement des crépis, n'engendrait aucune inquiétude. 
 
Le projet initial d'amélioration des structures de l'EDPR comprenait le rehaussement de la 
muraille d'enceinte par la pose extérieure d'éléments minces de parement préfabriqués 
en béton. 
 
Le rehaussement prévoyait, sur une grande partie, de lier monolithiquement les 
nouveaux éléments préfabriqués extérieurs au mur existant, celui-ci ayant auparavant fait 
l'objet de travaux partiels et ponctuels d'assainissement. 
 
Cette solution était parfaitement adaptée au moment de l'établissement du projet en 
2007. 
 
 
 
2. EVENEMENT SURVENU EN JUIN 2011 
 
 
Le 10 juin 2011, le personnel de l'établissement a découvert que certaines zones de la 
face intérieure de la muraille sud, présentaient des décollements du crépi, qu'on 
enregistrait un gonflement inhabituel dans une autre zone et surtout qu'une surface 
d'environ 1 mètre carré du mur s'était éboulée. 
 
Immédiatement, des mesures d'étayage provisoire et de consolidation du mur ont été 
mises en place, mais cet événement a provoqué un instant de panique au sein des 
responsables de l'établissement, en imaginant un éboulement plus grave et conséquent 
de la muraille d'enceinte sud. 
 
Dans l'urgence, le bureau d'ingénieurs civils, déjà mandatés dans le cadre de 
l'assainissement des 4 bâtiments contigus composants l'EDPR, a étudié plusieurs 
mesures technico-financières pour remédier à la situation préoccupante du mur 
d'enceinte. Des analyses ont permis de proposer diverses interventions possibles pour 
reconstruire le mur dans sa partie endommagée. 
Les différentes variantes présentées et les frais engendrés par les mesures de sécurité 
pendant les travaux, de même que l'absence de garantie sur le long terme, n'étaient pas 
suffisamment convaincantes et ont amené le Maître de l'ouvrage (MO) à envisager une 
étude plus approfondie de l'état de la muraille actuelle avant de prendre toute décision 
quant à la façon de procéder à la réparation. 
 
Une première évaluation financière sommaire des coûts pour la reconstruction partielle 
du mur sud ascendait à quelque 800.000 francs, dont le 50% consistait en des mesures 
de garde et de surveillance 24 heures sur 24 dans la zone de réfection du mur 
d'enceinte. En effet, toute intervention qui créait une brèche dans la muraille existante 
posait de graves problèmes liés à des risques d'évasion voire d'intrusion. 
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La prison restant en exploitation, la démolition du mur d'enceinte suivi de la 
reconstruction d'un nouveau mur ne pouvait être envisagée sans de lourdes mesures de 
sécurité tant actives (présence de gardes armés) que passives (hautes palissades 
opaques à l'intérieur de l'enceinte de promenade). Les coûts engendrés par ces 
dispositifs sécuritaires étaient extrêmement élevés et sans commune mesure avec le 
coût de l'ouvrage lui-même. 
 
Fort du constat inquiétant de la relative mauvaise qualité de la partie endommagée, le 
principe d'étendre les analyses et l'assainissement à l'ensemble des murailles, excepté la 
partie ouest déjà en béton, a été décidé par la commission de construction (CC). 
 
 
 
3. INSPECTION TECHNIQUE 
 
 
Une inspection menée par M. Gérard Monnat, ingénieur civil du bureau OPAN Concept 
La Chaux-de-Fonds SA, M. Roger Simond,  expert en maçonnerie ancienne, consultant 
indépendant auprès de l'office cantonal de la protection des monuments et sites et M. 
Bruno Alfarela, contremaître-maçon de l'entreprise Sablisol SA a eu lieu le 27 septembre 
2011. 
 
Méthode d'inspection : 
 
– Contrôle visuel : aspect extérieur, planéité, fissurations 
 
– Résonnance aux coups portés par un marteau : décollement du parement, détection 

de vides intérieurs 
 
– Sondages ponctuels : aspect intérieur, qualité des matériaux. 
 
L'inspection pratiquée par un examen visuel aussi exhaustif que possible, le martelage 
intensif et les sondages destructifs ont révélé des défauts et dégâts superficiels 
conséquents dont certains étaient absents en 2007 ou seulement présents sous forme 
bénigne, ainsi que des dégâts structurels cachés: 
 
– Le mur repose en général directement sur la roche en place 
 
– Le mur n'est pourvu d'aucune barbacane 
 
– Les joints des moellons fermés au mortier de ciment d'un côté et le crépi minéral de 

l'autre empêchent le mur de respirer et l'humidité intérieure de sortir (efflorescences) 
 
– La couvertine présente beaucoup de fissures et d'éléments cassés qui peuvent laisser 

passer l'eau de pluie à l'intérieur du mur. Des fissures entre la couvertine et les 
parements du mur sont également présentes. Présence de plantes et de mousses. 

 
– Face externe, moellons de parement visibles : éclatement, fissurations et délitement 

des pierres, fissures le long des joints au mortier de ciment; présence accrue 
d'efflorescences actives (mur sud) jusqu'à une hauteur relativement élevée. Présence 
de végétation dans les fissures et les interstices. 

 
– Face interne, recouverte d'un crépi minéral : fissures diverses, faïençage important 

avec efflorescences sur toute la surface du mur. Crépi décollé présentant aussi de 
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petits dégâts par lesquels l'humidité interne ressort et où la végétation vient 
s'accrocher. 

 
– Sous le crépi et derrière les joints, présence de pierres fissurées ou cassées, absence 

fréquente de mortier de hourdage, cavités parfois importantes. Matériau du noyau 
pulvérulent avec un taux d'humidité relativement élevé. 

 
La description détaillée des constats techniques, par secteurs, se trouve dans l'annexe 
no 5. 
 
 
 
4. CONSTAT GENERAL DES DEGATS 
 
 
Lors de l'étude du rehaussement en 2007, le mur d'enceinte n'avait été examiné que 
superficiellement et très succinctement, sans procéder à des sondages destructifs.  
 
Du côté extérieur, le mur apparaissait être en bon état. Quelques fissures, des 
efflorescences et des dégâts ponctuels de peu d'importance auraient toutefois nécessité 
quelques travaux d'assainissement partiels.  
 
Du côté intérieur, aucun dégât majeur n'a été découvert si ce n'est quelques endroits où 
le crépi sonnait "creux" indiquant par là qu'il était décollé du support. Ces éléments ne 
laissaient pas supposer, d'entrée de cause, que la structure était aussi fortement 
dégradée. 
 
 
 
5. CAUSES DES DEGATS 
 
 
Les murs en moellons de pierres naturelles, hourdés à la chaux, présentent en général 
une bonne résistance dans le temps dans la mesure où ils peuvent "respirer", c'est-à-dire 
qu'ils peuvent évacuer l'humidité qui pénètre par capillarité ou par des fissures. 
 
Avec l'âge, l'intérieur de ces murs perd en général un peu de sa substance ce qui peut 
occasionner quelques cavités. 
 
Les gonflements et les cavités constatés dans le mur d'enceinte sud de la prison sont dus 
pour l'essentiel à la présence d'eau dans le corps du mur. Celle-ci peut s'infiltrer par les 
différentes fissures situées dans le couronnement et immédiatement sous celui-ci. 
L'humidité remonte aussi du sol par capillarité. L'âge du mur et l'absence d'entretien 
régulier sont également contributeurs à ces dégâts. 
 
Le gonflement constaté le 10 juin 2011 s'est produit à la suite d'une période 
particulièrement riche en précipitations, consécutive à une longue période de temps sec 
assez exceptionnelle pour la région (mars-avril 2011) et qui succédait elle-même à un 
hiver particulièrement rigoureux du point de vue gel-dégel durant l'hiver 2009-2010. Ces 
éléments météorologiques ont contribué à accélérer un processus de dégradation 
engagé depuis quelques années déjà. 
 
Le fait que l'humidité contenue dans le mur ne puisse sortir de manière naturelle parce 
que bloquée par le crépi de ciment d'un côté et les joints fermés de l'autre, ajouté à 
l'absence de barbacanes, accélère le phénomène des dégâts évoqués ci-dessus. A cela, 
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on peut encore ajouter l'influence des rudes conditions climatiques locales auxquelles les 
matériaux sont soumis. 
 
L'absence d'entretien régulier du mur d'enceinte depuis plusieurs années n'est pas fait 
pour favoriser sa pérennité. De plus, la présence, le long du mur nord, de jeunes pousses 
d'érables dont la hauteur atteignait plus de 1, 50 m laisse supposer que l'entretien 
ordinaire a été quelque peu négligé. 
 
Le crépi à base minérale (ciment Portland) n'est pas approprié pour des murs hourdés au 
mortier à base de chaux. Ce crépi, tout comme le remplissage des joints des moellons  
avec le même type de mortier, a été appliqué lors des travaux d'entretien dans le courant 
du XXème siècle. Ces travaux ont déjà fait l'objet de quelques retouches. 
La présence des ribards fixés sur le couronnement ne favorise ni son étanchéité ni ne 
facilite particulièrement l'entretien de la couvertine. 
 
 
 
6. EVOLUTION DU PROJET D'ASSAINISSEMENT DES MURS D'ENCEINTE 
 
 
Initialement, il avait été prévu d'ajouter, sur la périphérie extérieure de l'enceinte, des 
éléments minces de parement préfabriqués en béton de 5 m de haut, adossés aux 
murailles existantes. L'intervention artistique, objet d'un concours lancé au sein de l'Ecole 
d'arts de La Chaux-de-Fonds, enjolivait la face extérieure des nouveaux éléments 
préfabriqués. 
 
A l'origine, les garages situés en est, rachetés à la Caisse de pension de l'Etat, devaient 
être déconstruits et le nouveau mur d'enceinte érigé à la limite externe des garages (cf. 
plan annexe no 4). 
 
Dans le projet de base, le mur de séparation des cours de promenade, de même que le 
tronçon du mur d'enceinte contre l'usine Apimec SA ne faisaient pas partie du projet 
d'assainissement de l'EDPR. Au vu de leur état général, ces deux éléments sont 
désormais aussi intégrés au présent projet de réfection global des murs d'enceinte. 
 
Finalement, après avoir étudié diverses variantes de reconstruction des murs, il a été 
décidé à mi-décembre 2011 d'abandonner définitivement les opérations de type 
reconstruction des murs et de revenir au concept initial, mais en modifiant le système 
d'ancrage au sol des éléments préfabriqués tout en épaississant ceux-ci pour des raisons 
statiques. Ainsi, la variante proposée comprend la mise en place d'éléments épaissis 
préfabriqués en béton, posés à l'extérieur, avec des moyens de levage appropriés et à 
aucun moment l'ancienne muraille ne présentera de "brèches" ou sera ouverte. Ainsi on 
réduit quasi à néant les risques d'évasion ou d'intrusion. 
 
De plus, cette solution conserve et respecte strictement l'aspect architectural du projet 
initial, correspondant aux plans déposés lors de la demande de permis de construire, 
sanctionnés en 2008. 
 
Le projet envisagé propose d'ériger un nouveau mur autoporteur préfabriqué contre la 
face extérieure du mur existant, puis de déconstruire ce dernier par l'intérieur une fois le 
nouveau mur terminé. Les gravats seront chargés sur bennes et évacués par autogrue 
par-dessus le nouveau mur. 
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L'étroitesse des rues et la présence de réseaux souterrains rendent la construction des 
semelles de fondations classiques très difficilement réalisable. De plus, la roche en place 
est de niveau variable et relativement proche du sol fini. 
 
Par conséquent, seule la réalisation d'un système de fondations par micropieux permet 
de réduire les dimensions des fondations et de limiter les vibrations liées à l'utilisation 
d'un marteau lourd pour procéder aux travaux d'excavation. En effet, les vibrations sont 
susceptibles d'accélérer la dislocation des moellons du mur et de provoquer 
l'effondrement de celui-ci. 
 
Évidemment la nouvelle enceinte intègre le concept de décoration artistiques prévu mais 
aussi toutes les mesures techniques complémentaires de sécurité (barbelés internes, 
dôme de surveillance, balaye de zones par rayons laser, etc.), mesures qui ont été 
analysées et globalement avalisées par M. Klaus Büttikofer, expert externe en mesure de 
sécurité, membre de la CC.  
 
Parmi les 4 variantes étudiées par le bureau d'ingénieurs civils, la CC, à l'unanimité, 
souhaitait privilégier celle qui proposait d'inclure la reconstruction de nouveaux garages 
implantés devant le mur d'enceinte. 
 
En effet, après d'intenses discussions et négociations internes au sein de la CC, il a été 
souhaité que dans la partie est, après déconstruction des actuels garages, obsolètes, on 
reconstruise un nouveau bâtiment utilitaire comprenant des garages et des dépôts. La 
muraille d'enceinte aurait été située alors à l'arrière de cette nouvelle construction et des 
mesures de sécurité adéquates auraient évidemment été mises en place pour sécuriser 
tout ce secteur. 
 
Aux yeux des utilisateurs et pour d'évidentes raison d'exploitation, cette nouvelle 
construction non chauffée se justifiait pleinement, car il convenait de trouver, à proximité 
immédiate de l'établissement (vu que les surfaces intérieures sont totalement occupées), 
des locaux pour abriter les équipements d'entretien des extérieurs, ainsi que pour stocker 
du matériel spécifique au bon fonctionnement de l'établissement et parquer quelques 
véhicules.  
 
A la différence de la variante initiale, les garages existants étaient bien démolis mais 
remplacés par une nouvelle structure en béton armé mieux adaptée aux besoins actuels. 
Tel que conçu, le nouveau bâtiment aurait abrité six places de parking ou stockage et un 
local d'entreposage séparé.  
Cette solution pratique et techniquement simple à réaliser engendrait toutefois une 
dépense supplémentaire de 400.000 francs et présentait des risques sécuritaires plus 
élevés. 
 
Avantages et désavantages de la solution non retenue: 
 
– Nouveaux lieux d'entreposage et de parcage adaptés aux vœux de l'utilisateur 
– Bâtiment indépendant de l'enceinte de sécurité 
– Entretien facilité en raison de la nouvelle structure homogène 
– Moins bonne sécurité de ce secteur 
– Surface disponible de la seconde cour de promenade réduite 
– Nécessité d'un ajustement de la demande de permis de construire 
 
Après évaluation et discussions avec le chef du département de la justice, de la sécurité 
et de finances (DJSF), ce dernier a décidé, pour des raisons sécuritaires essentiellement 
et pour limiter les coûts, de retenir finalement la réalisation du nouveau mur d'enceinte, 
sans garages. 
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Ainsi, la solution définitivement retenue consiste à déconstruire les anciens garages et à 
édifier le nouveau mur d'enceinte sur la limite est de la parcelle. 
 
Avantages et désavantages de la solution retenue: 
 
– Sécurité renforcée du secteur est 
 
– Dimensions des espaces disponibles de la seconde cour de promenade plus 

importantes 
 
– Continuité du traitement artistique du mur d'enceinte 
 
– Respect architectural du projet sanctionné en 2008 
 
– Moins-value des coûts de construction de 400.000 francs 
 
– Pas de lieu d'entreposage du matériel d'exploitation ni de garages 
 
Afin de résoudre le problème de manque de locaux pour entreposer le matériel 
d'exploitation et le parcage des véhicules, mandat devrait être donné au service 
pénitentiaire d'analyser et proposer des solutions à trouver dans le voisinage immédiat de 
l'établissement. 
 
 
 
7. DESCRIPTIF ET COUTS DES TRAVAUX (cf. annexe no 1) 
 
 
 Fr. 
– Nouvelles fondations spéciales et micro-pieux ..............................................  75.000.– 
– Éléments du nouveau mur d'enceinte préfabriqué (épaisseur  
 28 cm - 121 mètres linéaires) y compris déconstruction des garages  
 et de l'ancienne muraille en moellons entre les cours de promenade ............  550.000.– 
– Modification conduites et réfection chaussée et trottoir .................................  47.000.– 
– Assainissement mur contre usine Apimec SA ...............................................  46.000.– 
– Reconstruction mur de séparation entre cours de promenade ......................  95.000.– 
Total travaux de maçonnerie et béton armé ..................................................  813.000.– 

 
Installations électriques et de sécurité supplémentaires ....................................  33.000.– 
Divers travaux complémentaires (installation de chantier, .................................  
palissades, ribards, serrurerie, ferblanterie, etc.) ...............................................  81.500.– 
Honoraires mandataires ....................................................................................  109.800.– 
Divers et imprévus (env. 10%) ...........................................................................  47.200.– 
Frais de surveillance + indemnités tiers .............................................................  80.000.– 
TVA (8%) ...........................................................................................................  47.400.– 
Coût total des travaux ..................................................................................... 1.211.900.– 

 
Dont à déduire : 
 
– Déconstruction des garages existants et mise en place d'éléments  
 de parement préfabriqués en béton (épaisseur 15 cm – 121 mètres linéaires) 
Montant prévu dans le devis initial 2008 ............................................................  572.000.– 
TOTAL TTC Travaux ........................................................................................  639.900.– 
ARRONDI A ......................................................................................................  640.000.– 
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8. INCIDENCE SUR LES AMORTISSEMENTS ET LES FRAIS D'ENTRETIEN 
ULTERIEURS 

 
 
Les dispositions en vigueur à l'Etat de Neuchâtel prévoient l'amortissement de tels crédits 
d'investissements sur une durée de 10 ans. 
 
Incidences financières liées au  
crédit complémentaire 
(en francs) 2012 2013 2014 2015 2016 

         
Compte des investissements :       
  Dépenses (tranches annuelles) 200.000. 440.000.     
  - Recettes       
[1] Dépenses nettes 200.000. 440.000.       
         
Compte de fonctionnement :       
  Amortissements (40 années)   5.000.– 16.000.– 16.000.– 16.000.– 
  Frais d'entretien courant *   5.000.– 5.000.– 5.000.– 
[2] Total charges nettes   5.000.– 21.000.– 21.000.– 21.000.– 
         
Compte de financement :       
[3] Solde  200.000.– 440.000.– 5.000.– 5.000.– 5.000.– 
*Mandat contrôle annuel de l'état du mur et éventuelles retouches et/ou réparations 
ponctuelles. 
 
Le montant de la présente demande de crédit s'ajoute aux montants déjà octroyés pour 
les travaux d'assainissement de l'EDPR (voir annexe no 2). 
 
Le tableau récapitulatif de l'annexe no 2 présente l'ensemble des crédits déjà octroyés et 
la situation des dépenses et recettes annuelles depuis 2008. 
 
 
 
9. AVANCEMENT GENERAL DES TRAVAUX 
 
 
Les travaux d'assainissement et transformations de l'établissement pénitentiaire de La 
Chaux-de-Fonds avancent à un rythme soutenu, bien qu'entravés par un taux maximal 
d'occupation des cellules (mesures sécuritaires très restrictives). 
 
Le bâtiment de la tête est (sis Promenade 20/ex-poste de gendarmerie) a été totalement 
transformé et les diverses entités cantonales y ont emménagé en deux temps, soit à mi-
décembre 2011 pour les entités situées à Neuchâtel (rue Jehanne-de-Hochberg 3) et à 
fin mars pour celles déjà situées à La Chaux-de-Fonds. Les locaux ont été inaugurés le 
15 mars 2012. Parallèlement, la partie ouest de la prison avec atelier, cuisine et 
buanderie, a aussi été achevée à fin 2011. 
 
Actuellement, les travaux en cours concernent surtout l'ancienne prison et dès 2013 ce 
sera la Tour qui sera transformée et assainie. 
 
L'actuelle planification prévoit une fin des opérations à l'automne 2014. 
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10. PLANIFICATION DES TRAVAUX DES MURS D'ENCEINTE 
 
 
Demande de crédit complémentaire   septembre 2012 

(session parlementaire) 
Phases de réalisation automne 2012 - automne 2013 
 
 
 
11. FINANCEMENT 
 
 
 Fr. 
Crédit complémentaire d'investissement demandé 640.000.– 
Planification budgétaire (2012 – 2013): 
2012 crédit de construction / 1ère tranche 200.000.– 
2013 crédit de construction / 2ème tranche 440.000.– 
Total 640.000.– 
 
 
 
12. PERSONNEL 
 
 
Les prestations de suivi du projet d'assainissement de la muraille d'enceinte seront 
assumées par les mandataires en charge du projet d'assainissement et d'extension de 
l'établissement pénitentiaire de La Chaux-de-Fonds et sont intégrés dans le crédit 
complémentaire sollicité. 
 
La représentation du maître d'ouvrage et le suivi de ce dossier seront confiés à l'actuel 
chef de projet, directeur de l'établissement. 
 
En conséquence, il n'est pas demandé de personnel supplémentaire. 
 
 
 
13. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Pas d'incidence pour la Commune de La Chaux-de-Fonds. 
 
 
 
14. REDRESSEMENT DES FINANCES ET REFORME DE L'ETAT 
 
 
Pas d'incidence sur le redressement des finances et réforme de l'Etat 
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15. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le crédit sollicité, portant sur une dépense unique inférieure à 5 millions de francs, ne 
requiert pas un vote à la majorité des trois cinquièmes. 
 
 
 
16. CONCLUSION 
 
 
Le concept d'ériger une nouvelle muraille d'enceinte, composée d'éléments préfabriqués 
en béton d'une épaisseur de 28 cm, ancrés dans le rocher, permet d'assurer la sécurité 
des cours de promenade de l'EDPR. 
 
Cette solution engendre une dépense complémentaire de 640.000 francs pour une 
réalisation durable, indispensable à la mise en œuvre de la mission de l'EDPR et dont 
l'entretien courant sera modeste.  
 
Plus généralement, la construction et la rénovation des établissements de détention se 
met en œuvre depuis 2007 et prendra fin en 2015, voire en 2016 en fonction des 
modifications qui seront apportées sur la base des recommandations émises par 
l'expertise de l'ancien juge fédéral Claude Rouiller suite à la fuite d'un détenu dangereux 
et l'expertise de l'ancien secrétaire de la Conférence concordataire latine et ancien 
directeur des établissements de Bellechasse, Henri Nuoffer. Les infrastructures, plus 
particulièrement l'Établissement d'exécution de peine de Bellevue à Gorgier, dont la 
conformité en regard de sa mission concordataire d'établissement fermé de sécurité 
élevée a régulièrement été remise en question depuis la première expertise datant de 
1997, devront fait l'objet d'améliorations qui constitueront la dernière étape de sa 
mutation de bâtiment destiné à l'accueil de jeunes filles à celui d'établissement 
d'exécution de peine fermé et sécurisé.  
 
Le Conseil d'Etat saisira le Grand Conseil durant le 2ème semestre 2012 de propositions 
de mesures globales, notamment des mesures d'amélioration des infrastructures, visant 
à permettre au service pénitentiaire de remplir ses missions en conformité avec les 
dispositions légales fédérales, concordataires et cantonales. 
 
Pour l'ensemble des motifs décrits ci-dessus, nous vous prions de bien vouloir prendre 
en considération le présent rapport puis d'adopter le projet de décret ci-après. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 25 juin 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire d'investissement de 640.000 
francs destiné à l'assainissement immédiat des murs d'enceinte de la Prison 
préventive de La Chaux-de-Fonds (EDPR) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 57 de la constitution de la république et Canton de Neuchâtel (Cst.NE), du 24 
septembre 2000; 

vu la loi sur les finances, du 21 octobre 1980; 

vu la loi sur l'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 25 juin 2012, 

décrète: 
 
 
Article premier   1Un crédit complémentaire d'investissement de 640.000 francs est 
accordé au Conseil d'État pour la réalisation immédiate de l'assainissement des murs 
d'enceinte de la Prison préventive de La Chaux-de-Fonds. 
2Ce crédit concerne le projet en cours "Rénovation de l'immeuble Promenade 20, 
rénovation et agrandissement de la Prison préventive à La Chaux-de-Fonds, rénovation 
et agrandissement de l'établissement d'exécution des peines (EEP) de Bellevue à 
Gorgier", accepté en date du 18 mars 2008, et porte le crédit d'engagement total à 
27.241.670 francs. 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de 
l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 
23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980. 

 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif.  
2Le Conseil d'État pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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 Annexe 1 
COUTS DES TRAVAUX 
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 Annexe 2 
 
SITUATION FINANCIERE GENERALE ACTUALISEE AU 31.03.2012 / COUTS BRUTS 
 
  Global EDPR Chx-Fds EEPB Gorgier 
Crédits accordés 

Devis général projet initial 

Indice OFS : octobre 2007  25.674.000.–  14.270.000. – 11.404.000. – 
(décret GC – 18.03.2008) *(20.896.300. –) *(11.614.482. –)  *(9.281.818. –) 
 

Crédit complémentaire  805.370. –  403.765. – 401.605.– 
Renchérissement 
(ACE – 28.06.2010) 
 

Crédit complémentaire urgent 5.400.000.– 2.491.000.– 2.909.000.– 
Désamiantage/Parasismique/  *(4.900.000.–)  *(2.260.352.–)  *(2.639.648.–) 
Secteur détention prolongée 
(décret GC – 08.12.2010) 
 

Crédit complémentaire /   640.000.– 640.000.– 0.– 
Assainissement mur enceinte  
(décret GC - ….. 2012) 

Total  32.519.370.– 17.804.765.– 14'714.605.– 
 *(27.241.670.–) *(14.918.599.–) *(12.323.071.–) 
 
Dépenses annuelles 

(Extraits SAP) 

Comptes 2008  495.771.– 321.997.– 173.774.– 

Comptes 2009  1.609.671.– 818.769.– 790.902.– 

Comptes 2010  3.052.389.– 2.400.974.– 651.415.– 

Comptes 2011  5.535.315.– 3.627.067.– 1.908.248.– 

Comptes 2012 (transitoire)  87.164.– 201.833.– - 114.669.– 
 

Total dépenses 10.780.310.–  7.370.640.– 3.409.670.– 
 

Recettes / Subventions OFJ 

Recettes 2010  600.000.– 300.000.– 300.000.– 

Recettes 2012  970.000.– 490.000.– 480.000.– 
 

Total recettes  1.570.000.– 790.000.– 780.000.– 
Solde net  9.210.310.– 6.580.640.– 2.629.670.– 
*(montants nets)  
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 Annexe 3 
 
 
PHOTOS DE L'ETAT DE LA MURAILLE SUD  
 
Mur d'enceinte sud: taches d'humidité 
 
 

 
 
 
Cavité dans mur de séparation 
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Mur d'enceinte sud, intérieur: radicelles 
 
 

 
 
 
Dégâts de la couvertine 
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Cavité dans mur nord, côté extérieur 
 

 
 
 
Partie éboulée / Etayage provisoire 
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 Annexe 4 
 
 
SCHEMAS / PLANS DES MURS D'ENCEINTE  
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 Annexe 5 
 
INSPECTION TECHNIQUE : 
  
Description détaillée de l'état de la muraille d'enceinte 
 

A. Mur d'enceinte sud (ruelle du Repos) 
Face extérieure : 

Apparence place; verticalité et alignement horizontal pas toujours respectés. Pas de 
gonflement apparent. Aucune trace ne révèle l'emplacement du gonflement survenu sur 
la face intérieure. Joints des moellons au mortier de ciment présentant une bonne 
adhérence aux pierres. Réparation des joints en plusieurs époques (couleurs, 
consistance, ciment différents). 

Présence de fissures peu marquées. 

Efflorescences : présence assez importante et active dans la partie basse du mur aux 
joints ou dans des fissures de moellons. Le phénomène s'étend à la partie supérieure du 
mur. 

Les moellons du parement sont d'une taille correcte assez homogène; certaines pierres 
sont fissurées, d'autres se délitent et ne résistent pas aux coups de marteau. 

Sous le joint de parement, absence de mortier de hourdage entre les pierres; matériau du 
noyau du mur à taux d'humidité élevé. 

Résonnance caverneuse sous les coups de marteau sur environ 60% de la surface 
examinée (décollement du parement de maçonnerie ou fissuration des moellons). 

Couronnement fissuré par endroit, quelques dégâts légers et deux plus importants dont 
un avec végétation à la jonction  entre le mur et la couvertine. 
 

Face intérieure : 

Apparence relativement plane, crépi présentant un nombre important de micro-fissures 
(faïençage, efflorescences).  

Fissures horizontales et en biais sous le couronnement; présence de végétation dans 
certaines fissures ou lésions du crépi. Couleur gris foncé à gris clair pour les surfaces 
retouchées après coup. Tâches noirâtres dans le secteur sous le bâtiment Apimec SA 
dues à des coulures d'eau pluviale d'un tuyau de descente disjoint pendant une longue 
période. 

Ressuage du mur caractérisé par des taches noirâtres humides au droit de quelques 
fissures du crépi. 

Important gonflement dans la partie sud repéré le 10 juin 2011 et assuré par des étais. 

Résonnance caverneuse sous les coups de marteau sur environ 80% de la surface 
testée (décollement du parement de maçonnerie ou du crépi). 

Les sondages révèlent souvent que le crépi n'a que peu voir pas d'adhérence à la 
maçonnerie et que les moellons mis à jour sont fissurés ou cassés mais généralement de 
petite taille. Absence de mortier de hourdage entre les pierres du parement. Derrière 
celles-ci se trouvent généralement des cavités plus ou moins grandes. Le matériau du 
noyau du mur est pulvérulent et contient très peu de pierres. Son taux d'humidité est 
relativement élevé. 

Couronnement fissuré par endroit, quelques dégâts légers à la jonction avec le crépi. 
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B. Mur d'enceinte nord (rue du Banneret) 
Face extérieure : 

Apparence relativement plane. Un léger gonflement est visible dans la partie supérieure 
de l'extrémité Est du mur. Joints des moellons hourdés au mortier de ciment présentant 
une bonne adhérence aux pierres. 

Réparations des joints en plusieurs époques. Présence d'un segment de joint à base de 
chaux du côté Est. 

Quelques courtes fissures dans les joints ou traversant des pierres. En Est,  une fissure 
diagonale descend en direction de l'extrémité du mur à partir d'une fissure transversale 
du couronnement. 

Les moellons du parement sont de tailles diverses. Quelques pierres sont fissurées. 
Présence de végétation dans les fissures. 

Sous le joint de parement, absence de mortier de hourdage entre les pierres; matériau du 
noyau du mur à taux d'humidité élevé. Cavité profonde (env. 35 cm) détectée dans le 
tiers Est du mur. 

Résonnance caverneuse sous les coups de marteau sur environ 60% de la surface 
examinée (décollement du parement de maçonnerie ou fissuration des moellons). 

Couronnement avec nombreuses fissures envahies de végétation (plantes, mousses); 
fissure horizontale au somme du parement au joint avec le couronnement. 

 

Face intérieure : 

Apparence assez plane, crépi de relativement faible épaisseur avec micro-fissuration peu 
marquée (faïençage, efflorescences). Réparation récente proche du portail repérable à 
sa couleur gris clair. Nombreuses fissures courtes et petits éclatements avec présence 
accrue de végétation. 

Pas de crépi sur les pilastres constitués de moellons équarris; les joints sont fermés au 
mortier de ciment. 

Résonnance caverneuse sous les coups de marteau sur environ 70% de la surface 
(décollement du parement de maçonnerie ou du crépi). Idem pour certains moellons des 
pilastres (délitement). 

Sous le crépi, les moellons sont fissurés ou cassés. Absence de mortier du hourdage 
entre les pierres du parement. Derrières celles-ci se trouvent généralement des cavités 
plous ou moins grandes. Le matériau du noyau du mur est pulvérulent et contient très 
peu de pierres. Son taux d'humidité est relativement élevé.  

Couronnement avec de nombreuses fissures transversales et dégâts dans lesquels la 
végétation s'est installée. Des fissures horizontales sont également visibles quelques 
centimètres en-dessous de la base de la couvertine. 

Au pied du mur, des érables poussent dans une bande herbeuse non entretenue. 
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C. Mur de séparation des cours Sud 
Les deux faces du mur sont recouvertes de crépi à base de ciment. Nombreuses 
déformations visibles de chaque côté. Nombreuses réparations ponctuelles du crépi en 
face Ouest. 

Important faïençage avec efflorescences et présence de végétation. Fissures verticales à 
la jonction avec le mur d'enceinte sud. Nombreuses fissures horizontales et diagonales. 

Résonance caverneuse sous les coups de marteau sur 90% de la surface examinée 
(décollement du parement de maçonnerie ou du crépi). 

Réparation ponctuelle de la face Ouest avec un mélange mortier-béton contenant des 
morceaux de terre cuite. Crépi peu adhérent sur cette surface. 

Le crépi n'a pratiquement pas d'adhérence aux moellons du parement. Les moellons mis 
à jour sont de petites tailles, fissurés ou cassés. En général, absence de mortier de 
hourdage entre les pierres du parement. Importante proportion de vides entre les deux 
parements du mur. 

Matériau du noyau pulvérulent et humide. Présence de radicelles. 

Couronnement fissuré transversalement. Fissures à la jonction entre parement et 
couvertine. 
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EDPR – ASSAINISSEMENT MURS D'ENCEINTE 12.034 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
(Du 25 juin 2012) 

 
 
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire 
d'investissement de 640.000 francs destiné à l'assainissement 
immédiat des murs d'enceinte de la Prison préventive de  
La Chaux-de-Fonds (EDPR) 
 
 
La commission parlementaire "Mur d'enceinte EDPR 12.034 / Bât. CPLN (12.038)", 

composée de Mmes et MM., Philippe Loup, président, Etienne Robert-Grandpierre (en 
remplacement de Marc-André Nardin), vice-président, Gabrielle Würgler, rapporteure, 
Sylvie Fassbind-Ducommun, Serge Vuilleumier, Claude Guinand (excusé), Jean-Daniel 
Burnat, Gilbert Hirschy (excusé) et Jean-Louis Gyger.  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Commentaire de la commission 
La solution choisie de supprimer les garages, bien que justifiée dans le rapport pour des 
raisons de sécurité et de coûts, prive la Prison d’un précieux local d’entreposage du 
matériel d’exploitation et la contraint à chercher des locaux à louer à proximité. Cette 
solution n’est pas satisfaisante aux yeux de la commission qui considère ainsi que la 
problématique de l’entreposage du matériel et équipements n’est pas traitée de manière 
satisfaisante dans ce rapport.  

Par conséquent la commission désire qu’une meilleure solution soit trouvée pour 
pérenniser un local pour l’entreposage du matériel d’exploitation de la Prison. 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 
A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de décret.  

Vote final 
A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de décret tel 
qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 
A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 

 
Neuchâtel, le 10 septembre 2012 

 Au nom de la commission  
 "Mur d'enceinte EDPR (12.034) / Bât. CPLN (12.038)" 
 Le président, La rapporteure,  
 PH. LOUP G. WÜRGLER 
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PREVENTION DE LA VIOLENCE  
A L'OCCASION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES  12.029 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
– d'un projet de décret portant adhésion aux modifications 

du 2 février 2012 apportées au concordat instituant des 
mesures contre la violence lors de manifestations 
sportives (CVMS) 

– d'un projet de loi sur la prévention de la violence à 
l'occasion de manifestations sportives (LViSpo)  

 
(Du 30 mai 2012) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Les dernières saisons sportives ont été marquées par des débordements toujours plus 
graves lors des matches de football et dans une moindre mesure lors des rencontres de 
hockey sur glace. Devant l'évolution du phénomène de la violence dans le sport, et 
constatant la limite des mesures mises en place, il est apparu indispensable de renforcer 
les moyens de lutte et de prévention mais également d'instaurer dans ce contexte un 
cadre légal clair. Ainsi, la Conférence des directrices et directeurs des départements 
cantonaux de justice et police (CCDJP) a entrepris de modifier le Concordat instituant 
des mesures contre la violence lors de manifestations sportives (CVMS). Cette révision 
apporte notamment des éclaircissements à certaines dispositions actuelles qui laissaient 
transparaître un certain flou juridique. La notion de comportement dangereux a, par 
exemple, été complétée afin de viser les comportements de supporters constituant de 
simples voies de fait ou qui empêchent les forces de l'ordre d'accomplir leurs actes 
officiels. La durée maximale des interdictions de périmètre a été augmentée de un an à 
trois ans et leur portée étendue à l'ensemble du territoire suisse. Le CVMS prévoit en 
outre l'instauration, pour les matches de football et de hockey sur glace des ligues 
supérieures, d'un régime d'autorisation lequel peut être assorti de certaines obligations 
par les autorités cantonales. Le principe du contrôle préalable des identités avec 
comparaison préalable avec la base de données des hooligans est également prévu.  
 
Compte tenu de l'intérêt de ces modifications, le Conseil d'Etat propose l'adhésion de 
notre canton aux modifications envisagées du CVMS. Dans le même élan, le Conseil 
d'Etat préconise l'adoption d'une loi cantonale spécifique relative au domaine des 
manifestations sportives dont le but est de compléter l'arsenal des mesures CVMS afin 
de renforcer au mieux les moyens de lutte actuels contre ce fléau qu'est le hooliganisme.  
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Le Conseil d'Etat estime que dans le contexte actuel, la problématique de la violence 
dans le sport doit être appréhendée dans le cadre d'un concept global et général afin de 
permettre aux mesures de produire tous les effets escomptés. Ces deux projets forment 
la pierre angulaire de cette nouvelle politique de lutte contre le hooliganisme.  
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Le phénomène de la violence dans les stades a pris, ces dernières années, une telle 
ampleur qu'il faut affirmer aujourd'hui la nécessité de renforcer la sécurité lors des 
manifestations sportives et de prévoir un cadre législatif ad hoc. Les pays européens 
voisins ont pris conscience, bien plus rapidement que la Suisse, de l'importance de 
combattre ce fléau et ont mis en œuvre un certain nombre de mesures dont il est 
heureux de constater les effets positifs sur les comportements des supporters violents. 
 
Le contexte neuchâtelois actuel – faisant référence à la disparition subite du club de 
football du Neuchâtel XAMAX – ne remet nullement en cause l'intérêt des présents 
projets. En effet, il n'est pas exclut à moyen terme que d'autres clubs locaux rejoignent 
l'élite sportive et posent des problèmes en matière de sécurité publique. 
 
 
 
2. CONTEXTE ACTUEL 
 
 
2.1. Les grands événements de ces dernières années 

 
Les débordements violents qui se produisent à l'occasion des manifestations sportives 
constituent une réelle menace à l'ordre et à la sécurité publics, en particulier à la vie et à 
l'intégrité physique des personnes (agents de police intervenants, population), à la liberté 
des personnes, ainsi qu'à la propriété (biens publics et privés). Cette évolution de la 
violence a été confirmée par une enquête menée par le service de coordination de 
l'Office fédéral de la police (ci-après FEDPOL) en été 2011. Les quelques exemples 
suivants illustrent bien l'ampleur du phénomène: 
 
– 12 décembre 2010 à Neuchâtel, heurts violents entre les supporters du FC Sion et 

NE Xamax. La police a été prise à partie par les supporters des deux équipes alors 
qu'elle tentait de s'interposer pour éviter tout affrontement.  

 
– 6 février 2011 à Neuchâtel, des supporters du FC Sion s'attaquent à la police – par 

des jets de bouteilles, de pierres et d'engins pyrotechniques – alors qu'elle 
s'interposait entre les supporters des deux équipes pour éviter qu'ils ne s'affrontent. 
Devant l'ampleur de l'attaque, la police n'a pas eu d'autre solution que de riposter avec 
des balles en caoutchouc. En plus des confrontations à l'encontre de la police, les 
supporters du club visiteur ont pris à partie des personnes qui se rendaient à l'hôpital 
en les heurtant et en leur empêchant l'accès au bâtiment. 

 
– 20 avril 2011 à Neuchâtel (match FC Xamax vs FC Bâle), lors de leur remontée à la 

gare de Neuchâtel, les supporters bâlois ont bifurqué de leur chemin pour se rendre 
près du bar le Gibraltar, fief des supporters de Xamax. Une fois sur place, ils ont 
littéralement attaqué le bar à coup de pierres et à l'aide de différents objets, provocant 
des dégâts matériels pour un montant de l'ordre de 20'000 francs. Par la suite, les 
supporters de Xamax s'en sont pris au force de l'ordre;  
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– 30 avril 2011 à Ostermundigen (match FC Thoune vs Young Boys), des supporters 
cagoulés du FC Young Boys ont organisé une attaque délibérée d'un train spécial 
transportant des supporters de l'autre équipe. Plusieurs personnes ont été blessées, 
sans compter les dommages matériels considérables causés par ces actes1;  

 
– 30 mai 2011 à Zurich (match FC Zurich vs FC Bâle), environ 1'500 supporters bâlois 

ont pris d'assaut le stade du Letzingrund avant le coup d'envoi et ont attaqué les 
tribunes visiteurs. Dix personnes ont été légèrement blessées. dont des membres de 
la sécurité privée qui tentaient d'arrêter les assaillants. Entre autres dégâts, on note la 
destruction de plusieurs appareils électroniques à l'entrée du stade, trois stands de 
nourriture dévastés, des lavabos et des miroirs arrachés. La police municipale, malgré 
une intervention musclée et l'utilisation des lances à eau, n'a pu empêcher ces 
débordements2;  

 
– 30 mai 2011 à Neuchâtel, lors du passage d'un convoi en gare de Neuchâtel, les 

supporters du FC Sion qui se trouvaient à l'intérieur du train en marche ont lancé des 
projectiles et des fumigènes allumés sur le quai. La même scène s'est produite 
auparavant en gare de Lausanne où une personne a été atteinte à la tête par un 
projectile. D'importants dégâts à l'intérieur du convoi sont également à déplorer;  

 
– 28 août 2011 à Sion (match FC Sion vs FC Genève Servette), les supporters ont eu 

un comportement très agressif à l'ouverture des portes du stade. Un supporter 
genevois a fait usage d'un spray au poivre contre le personnel de sécurité privée. 
Dans le secteur visiteur, de nombreux dommages ont été causés aux installations 
(portes, WC). Des engins pyrotechniques ont été utilisés pendant le match et dans le 
cadre des affrontements d'après match, des pétards ont été envoyés sur la police, 
blessant deux agents3;  

  
– 2 octobre 2011 à Zurich (match FC Zurich vs Grasshopper), à la suite de provocations 

par les supporters de l'équipe d'adverse, des supporters zurichois ont lancé deux 
torches allumées sur les tribunes des adversaires. Une bagarre générale a alors 
éclaté. Devant l'ampleur des événements, l'arbitre a ordonné la suspension puis 
l'interruption définitive considérant que la sécurité des spectateurs et des joueurs 
n'était plus assurée4;  

 
– 16 octobre 2011 à La Chaux-de-Fonds, les supporters lausannois ont provoqué des 

débordements lors d'une marche menant du centre-ville à la patinoire. Ils ont 
notamment allumé des engins pyrotechniques à plusieurs reprises, arraché des 
barrières et provoqué les supporters adverses. Ils ont en outre agressé deux 
personnes. De nombreux supporters impliqués étaient masqués.  

 
 
2.2. Les réglementations existantes 
 
 
2.2.1. Au niveau national  
 
Il n'existe actuellement aucune législation fédérale en matière de hooliganisme. 

                                                
1Cf. rapport de la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de justice 
et police (CCDJP) du 14 octobre 2011 relatif à la modification du concordat du 15 novembre 2007 
instituant des mesures contre la violence lors des manifestations sportives, p. 6. 
2 Cf. rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011, op. cit. p. 6. 
3 Cf. rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011, op. cit. p. 7. 
4 Cf. rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011, op. cit. p. 7. 
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Dans le cadre de la préparation à l'EURO 2008, la loi fédérale instituant des mesures de 
visant au maintien de la sûreté intérieure (LMSI) avait institué un certain nombre de 
prescriptions visant à combattre les actes de violence dans le cadre des manifestations 
sportives de grande envergure. Celles-ci avaient cependant été limitées dans le temps, 
jusqu'à la fin de l'année 2009.  
 
Face à l'ampleur du phénomène de la violence dans le sport, il est cependant apparu 
indispensable d'assurer la continuité de ces mesures. De ce fait, la CCDJP a adopté, le 
15 novembre 2007, un concordat instituant des mesures contre la violence lors de 
manifestations sportives (CVMS), qui reprend l'essentiel des mesures de lutte contre la 
violence dans le sport, à savoir les interdictions de périmètres, l'obligation de se 
présenter à la police et la garde à vue. L'objectif de ces mesures est avant tout préventif, 
dans la mesure où elles visent à empêcher les supporters réputés violents ou connus 
pour avoir déjà commis des actes de violence de se rendre dans le secteur où se 
déroulent les manifestations sportives. Au début de la mise en œuvre de ces mesures, 
les débordements en marge des manifestations sportives semblaient en régression. Et 
pour cause, les supporters ne voulaient pas prendre le risque d'être frappé d'une mesure 
d'interdiction, ceci dans la perspective de l'EURO 2008. Ils ont dès lors fait preuve de 
davantage de retenue afin de ne pas manquer le championnat d'Europe.  
 
Cela étant, une fois le championnat européen terminé, les actes de violence ont repris et 
subi même une forte recrudescence allant jusqu'à s'étendre dans les ligues inférieures.  
 
 
2.2.2. Au niveau cantonal  
 
Le canton de Neuchâtel n'étant pas épargné par les mouvements de violence à 
l'occasion des manifestations sportives qui se déroulent sur son territoire, il a adhéré au 
concordat susmentionné en date du 28 janvier 2009. En outre, et compte tenu des frais 
importants engendrés par les manifestations sportives, le Conseil d'Etat a adopté le 23 
juin 2008, un arrêté relatif à la facturation des frais de sécurité publique des 
manifestations sportives exposées à la violence. Cet acte visait à responsabiliser les 
clubs sportifs – et indirectement les supporters - par la mise à leur charge d'une partie 
des frais de sécurité liés à la tenue des rencontres sportives. En effet, considérant qu'il 
est particulièrement difficile d'avoir une autorité disciplinaire directe sur les supporters, 
cette mesure paraissait être un moyen efficace de prévenir les actes de violence. Par ce 
biais, on escomptait une action des clubs portant sur l'organisation des rencontres et 
tendant à influencer favorablement les comportements des supporters.  
 
En avril 2010, la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux 
de justice et police (ci-après CCDJP) a publié une convention modèle rédigée en 
association avec la Swiss Football League (SFL) et l'Association suisse de football (ASF) 
pour poser les bases d'une collaboration entre les autorités et les clubs de l'Axpo Super 
League en matière de sécurité. Conformément aux recommandations de la CCDJP, le 
canton a repris cette convention modèle et proposé aux clubs locaux appartenant à l'élite 
une collaboration basée sur les principes suivants:  
 
– Élaboration conjointe entre la police neuchâteloise et les clubs d'un concept général 

de sécurité,  
 

– Mise en place d'une stratégie de prévention de la violence, du racisme et de 
l'utilisation d'engins pyrotechniques,  
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– Priorité accordée à l'identification et à la sanction des auteurs de délits par l'installation 
d'un système de vidéosurveillance à résolution élevée et transmission immédiate et 
systématique de toutes les informations à la police neuchâteloise (photos, vidéos, 
documents et descriptions des auteurs),  
 

– Participation forfaitaire des clubs aux coûts de la sécurité publique.  
 
À l'heure actuelle, seule la signature de la convention avec Le Hockey Club La Chaux-de-
Fonds (HCC) a abouti.  
 
 
2.3. L'analyse du comportement des supporters  
 
Les problèmes liés au comportement des supporters violents sont de plusieurs ordres. 
On relève en premier lieu une consommation excessive d'alcool ou d'autres produits 
stupéfiants qui contribue à une augmentation de l'état d'excitation et à une forte 
désinhibition face à la commission d'actes violents. En outre, certains supporters ont 
fréquemment recours à des objets tels que des engins pyrotechniques et des fumigènes, 
dont l'utilisation se révèle extrêmement dangereuse, particulièrement lors de 
regroupements de foule. On note par ailleurs que les supporters violents agissent 
souvent masqués à l'aide d'écharpes ou de cagoules. Profitant de cet anonymat, ils 
commettent des déprédations plus graves comme le lancer d'engins pyrotechniques, 
sachant que les moyens d'identification par la police sont considérablement limités. Par 
ailleurs, quand des sanctions pénales ou administratives comme l'interdiction de 
périmètre ou de stade peuvent être mises en œuvre, elles ne sont que très peu 
dissuasives en raison de leur sévérité relative. Enfin, l'on constate également que les 
supporters n'hésitent à pas à commettre des actes de violence (orale ou physique) à 
l'encontre de la force publique, notamment lors des contrôles, pouvant aller jusqu'à 
empêcher les agents d'accomplir leurs tâches.  
 
 
2.4. Les conséquences et les répercussions de la violence dans le sport dans 
 notre canton 
 
Les débordements à l'occasion des matches de football ou hockey sur glace représentent 
des charges importantes tant en termes financiers qu'en termes de moyens par la 
présence policière que ces situations nécessitent.  
 
Ces comportements violents ont également des conséquences à l'endroit de la 
population de notre canton, chez qui l'on ressent une indignation de plus en plus 
marquée. Face aux débordements qui ont lieu presque systématiquement en marge des 
rencontres sportives, on constate par ailleurs un accroissement du sentiment d'insécurité 
particulièrement marqué chez les habitants des quartiers situés à proximité du stade de 
la Maladière à Neuchâtel ou de la patinoire des Mélèzes à La Chaux-de-Fonds. Il n'est 
pas rare que la police soit sollicitée au sujet des moyens mis en œuvre par les autorités 
pour assurer la sécurité. Certains habitants demandent même à être informés des jours 
et des heures de matches afin de planifier leur sortie et d'éviter d'être pris dans des 
mouvements de foule incontrôlables. Ces personnes restent ainsi enfermées chez elles 
pendant que se déroulent les rencontres. Une telle situation est intolérable aux yeux du 
Conseil d'État.  
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2.5. Les lacunes des systèmes actuels 
 
La recrudescence des actes de violence depuis ces dernières années montre clairement 
que le système actuel de mesures a atteint ses limites. Ce constat est renforcé si l'on 
considère les informations de la base de données HOOGAN5. Pour la saison 2008/2009, 
148 événements dénotant des actes de violence ont été enregistrés. Pour la saison 
2009/2010, ce chiffre se montait à 176 et il atteint 214 pour la saison 2010/20116. Il est 
important de noter que parallèlement à l'augmentation du nombre d'événements 
perturbateurs, ceux-ci ont également tendance à devenir de plus en plus violents. 
On note ainsi que les mesures prévues tant dans le cadre du CVMS que dans l'arrêté 
cantonal ou encore de la convention de collaboration entre les clubs et les autorités, ne 
permettent pas de juguler ces comportements et sont dès lors insuffisantes au 
rétablissement d'une situation sécuritaire normale. 
 
S'agissant du CVMS, on peut regretter les effets peu dissuasifs des interdictions de 
périmètre en raison de leur durée mais également de leur étendue limitée, qui ont 
notamment pour conséquence qu'un supporter faisant l'objet d'une mesure d'interdiction 
dans un canton peut sans difficultés particulières se rendre dans un autre canton à 
l'occasion d'une autre rencontre sportive pour y commettre des actes de violence et des 
déprédations. De plus, les prescriptions du CVMS, bien que considérant le transport et 
l'utilisation d'engins pyrotechniques comme un comportement violent et une menace pour 
la sécurité publique, ne permettent pas de les réprimer, conférant ainsi une sorte 
d'impunité à de tels agissements. On peut également regretter que les actes de violence 
contre la force publique tel que les voies de fait ou le fait d'empêcher les agents de police 
d'accomplir ces tâches ne soient pas réprimés ou simplement considérés comme un 
comportement violent.  
 
S'agissant des objectifs fixés dans le cadre des conventions de collaboration, on note 
que ceux-ci n'ont été que partiellement atteints, notamment en ce qui concerne la gestion 
des aller et retour des flux de supporters visiteurs à l'aide des trains spéciaux, l'institution 
des billets combinés, l'endiguement de la consommation d'alcool sur le trajet et aux 
environs des stades7.  
 
Quant à l'arrêté cantonal relatif à la facturation des frais de sécurité, force est de 
constater aujourd'hui que celui-ci n'a eu que peu d'effets concrets. En effet, les clubs ont 
déposé de nombreux recours contre les factures de frais mises à leur charge, empêchant 
ainsi le paiement effectif des frais de sécurité, ceci malgré l'arrêt du Tribunal fédéral 
admettant le principe de la facturation des frais de sécurité publique.  
 
A ces deux éléments s'ajoute un manque réel de moyens de lutte, tant en termes 
d'équipement que d'effectifs policiers.  
 
Au vu de ce qui précède, il semble plus que nécessaire de combler de telles lacunes qui 
ne permettent pas de mener une politique cohérente de lutte contre la violence dans le 
sport. De l'avis du Conseil d'Etat, il faut se doter de nouvelles mesures plus 
contraignantes, compléter le cadre légal et le clarifier. 

                                                
5 Il s'agit du système d'information électronique HOOGAN exploité par FEDPOL depuis août 2007. 
Il contient des données concernant des personnes qui ont eu un comportement violent lors de 
manifestations sportives en Suisse ou à l'étranger. HOOGAN peut contenir des informations sur 
des personnes à l'encontre desquelles ont été prononcées des mesures telles que les interdictions 
de se rendre dans un pays donné, les interdictions de stade, les interdictions de périmètre, les 
obligations de se présenter à la police ou les gardes à vue). 
6 Cf. rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011, op. cit. p. 5. 
7 Cf. rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011, op. cit. p.14. 
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Pour ce faire, il est intéressant d'observer les moyens de lutte mis en œuvre dans les 
pays voisins et de constater que ceux-ci ont produit des effets mesurables et durables 
sur le comportement des supporters violents. 
 
 
 
3. ETAT DE SITUATION DANS LES PAYS EUROPEENS 
 
 
En août 2009, une délégation de la CCDJP a entrepris une série de visites en Angleterre, 
en Belgique, en Allemagne et aux Pays-Bas avec des représentants de l'Office fédéral de 
la police (fedpol). Dans ce cadre, la délégation a pu bénéficier d'un échange d'expérience 
avec les autorités partenaires de ces pays, plus en avance dans le domaine de la lutte 
contre la violence dans le sport.  
 
La délégation a eu l'occasion de constater que la philosophie développée dans la plupart 
de ces pays se caractérise par la mise en œuvre d'une collaboration plus étroite entre les 
autorités, les fédérations sportives et les clubs, ainsi que par une répression plus sévère 
des comportements violents. Il est en outre intéressant de constater que le niveau de la 
violence est en nette diminution dans les pays appliquant une politique de tolérance zéro, 
comme l'Angleterre, la Belgique ou la Hollande, contrairement à l'Allemagne où la 
politique est moins stricte à l'exception de la ville de Fribourg-en-Brisgau qui applique une 
politique très répressive avec pour effet une baisse significative des actes de violence8.  
 
Selon le rapport de la délégation, les résultats positifs obtenus par ces pays s'expliquent 
principalement par l'instauration d'un régime d'autorisation qui permet aux autorités de 
conditionner la tenue de chaque rencontre au respect de certaines obligations9 relatives, 
par exemple, au déplacement des supporters et aux règles applicables dans l'enceinte où 
se déroule la manifestation.  
 
Il a en outre été constaté que les autorités et les clubs déploient beaucoup plus d'efforts 
pour identifier et sanctionner les fauteurs de troubles. Les législations françaises ou 
anglaises contiennent des infractions spécifiques au hooliganisme et répriment les 
comportements typiques de supporters violents. Par exemple, la consommation d'alcool 
dans les moyens de transport, la possession d'engins pyrotechniques dans les stades, 
l'invasion de la surface de jeu ou les comportements provocateurs comme l'utilisation 
d'insignes racistes sont constitués en infractions pénales.  
 
Ces mesures ont permis de réduire considérablement le nombre d'épisodes de violence 
dans le cadre des manifestations sportives. A moyen terme, elles ont également permis 
de réduire l'engagement policier10. 
 
La question de la participation financière des clubs constitue également parfois une 
mesure d'incitation. Elle est expressément prévue en Angleterre et en Suède.  
 
 
 

                                                
8 Rapport de l'office fédéral de la police du 19 août 2009: "Résumé du rapport sur les pays, 
voyage de travail de la CCDJP du 6 au 8 août 2009 en Angleterre, Hollande, Belgique et 
Allemagne, p. 2.". 
9 Rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011 relatif aux modifications du concordat instituant des 
mesures contre la violence lors de manifestations sportives (CVMS), p. 8. 
10 Cf. Rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011, op.cit, p. 9. 
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4. PROPOSITIONS DU CONSEIL D'ETAT AFIN DE RENFORCER LA SECURITE 
 DANS LE CADRE DES MANIFESTATIONS SPORTIVES 
 
 
4.1. Adhésion aux modifications apportées au concordat instituant des mesures 

contre la violence lors de manifestations sportives (CVMS) 
 
Considérant que la violence dans le cadre des matches de football et de hockey sur 
glace ne doit plus être perçue comme un fait de société inévitable, la CCDJP a entrepris 
un projet de modification du concordat susmentionné. Cette révision s'inscrit 
incontestablement dans une volonté de renforcer les mesures de prévention de la 
sécurité afin de mettre fin au phénomène de la violence dans le cadre des manifestations 
sportives. 
 
Le Conseil d'Etat propose l'adhésion du canton de Neuchâtel aux modifications 
entreprises dans le cadre de cette révision, à mesure qu'elles constituent une avancée 
importante dans le domaine de la lutte contre la violence dans le sport.  
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4.1.1. Les nouveautés apportées par les modifications du concordat  
 
Les principales nouveautés de ce projet de révision sont notamment les suivantes:  
 
– les voies de fait et l'empêchement d'accomplir un acte officiel deviennent des 

comportements violents pouvant donner lieu à des mesures CVMS (art. 2 al. a let a et 
i CVMS), 

 
– l'introduction d'un régime d'autorisation pour les matches de football et de hockey sur 

glace des ligues supérieures, qui peut être assortie de certaines 
obligations/restrictions à la charge des organisateurs (art. 3a al. 1 et 2 CVMS),  
 

– l'institution d'un contrôle d'identité des supporters, préalable au transport ou à l'entrée 
des stades (art. 3a al. 3 CVMS), 
 

– la création d'une norme de compétence relative à la fouille des supporters à l'entrée 
des stades (art. 3b CVMS), 
 

– l'augmentation de la durée des interdictions de périmètres de un à trois ans, et 
extension de leur champ d'application territorial à toute la Suisse (art. 4 al. 2 CVMS),  

 
– l'extension des conditions relatives au prononcé d'une obligation de se présenter à la 

police, et sans nécessité de violation préalable d'une interdiction de périmètre (art. 6 
CVMS), 

 
 
4.1.2. Commentaires des articles 
 
Au sujet de ces modifications, nous n'évoquerons ci-dessous que celles qui constituent 
une nouveauté ou un changement fondamental de pratique. Les autres peuvent être 
considérées comme des modifications mineures, ceci dans la mesure où des 
éclaircissements étaient nécessaires. Aussi pour le détail, nous nous permettrons de 
vous renvoyer à l'extrait détaillé du rapport du 14 octobre 2011 de la CCDJP relatif au 
projet de modifications du CVMS, joint à la présente (annexe 1).  
 
Article 2 – Définition du comportement violent  
 
– La définition du comportement violent pouvant donner lieu à des mesures selon le 

concordat a été précisée afin de permettre d'englober les infractions commises avant 
et après la tenue des rencontres, ceci dans la mesure où la pratique actuelle ne 
permettait de poursuivre que les infractions commises pendant celles-ci. 
 

– Le seuil du délit minimum pouvant entrainer des mesures aux sens du CVMS 
(actuellement lésions corporelles simples) a été étendu aux voies de fait. En rajoutant 
cette infraction au catalogue des infractions qui se poursuivent d'office, il deviendra 
plus aisé de poursuivre les supporters agressifs envers les forces de l'ordre, lors des 
contrôles effectués par ceux-ci.  

 
– Il a également été rajouté dans le catalogue des infractions l'emploi d'explosifs ou de 

gaz toxiques, ainsi que l'empêchement d'accomplir un acte officiel, étant donné la 
fréquence de ces comportements et l'absence de mesures y relatives dans le cadre du 
CVMS.  
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Article 3a – Régime de l'autorisation  
 
La principale nouveauté apportée au CVMS dans le cadre de cette modification porte sur 
l'instauration d'un régime d'autorisation pour les matches de football et hockey sur glace 
(art. 3a al. 1). Cette autorisation peut être assortie d'un certain nombre d'obligations à la 
charge des clubs. De l'avis de la CCDJP, ce système constitue "le seul moyen pour les 
autorités compétentes d'intervenir sur les concepts de sécurité et les règlements des 
stades, afin de pouvoir influencer ce domaine jusqu'ici resté sous la responsabilité des 
privés"11. L'efficacité d'une telle mesure résidant essentiellement dans son application 
immédiate et uniforme, son institution dans le concordat semble dès lors le plus 
approprié.  
 
Ce régime d'autorisation s'applique à tous les matches de clubs de divisions les plus 
élevées, indépendamment du lieu où ils se déroulent ou du fait qu'il s'agisse de matches 
de championnat, de coupe, de tournois, amicaux ou même internationaux. Considérant 
en outre que les problèmes de sécurité se posent certes essentiellement, mais pas 
seulement, dans le cadre des matches de ligues supérieures et ne concernent pas 
uniquement le football ou le hockey sur glace, il a été prévu la possibilité d'étendre ce 
régime d'autorisation à d'autres types et niveaux de sports.  
 
L'autorisation relative à la tenue du match pourra être assortie de certaines obligations - à 
la charge de l'organisateur – pouvant porter sur des mesures architectoniques et 
techniques, des règles en matière de ressource en personnel ou relatives à la vente des 
billets, la vente des boissons alcooliques ou le traitement des contrôles d'accès. Les 
autorités pourront en outre définir comment doivent s'organiser les arrivées et les départs 
de supporters de l'équipe visiteuse.  
 
Le but de ce régime d'autorisation n'est pas de nuire à l'exercice normal des matches ou 
d'en interdire le déroulement, mais au contraire de fournir aux autorités un instrument 
adéquat pour obtenir du club qui, en sa qualité d'organisateur, est responsable de la 
sécurité, que celui-ci prenne toutes les mesures que l'on est en droit d'attendre de lui 
pour garantir la sécurité12. 
 
L'alinéa 3 de cet article crée la base légale pour des contrôles d'identité et des 
comparaisons avec la base de données des hooligans aux entrées des stades et au 
moment de monter dans les transports organisés de supporters.  
 
Quant à l'alinéa 4, il définit les sanctions qui peuvent être prises en cas de violation des 
conditions assorties à l'autorisation de jeu.  
 
Article 3b – Fouille  
 
Considérant que la fouille des spectatrices et spectateurs est nécessaire pour éviter que 
des armes ou des engins pyrotechniques ne soient introduits illégalement dans les 
stades, cet article pose les principes de la fouille approfondie des spectatrices et 
spectateurs par la police en cas de soupçons concret qu'une personne tente d'introduire 
des objets non autorisés tels que des armes ou des engins pyrotechniques dans le stade.  
 
En l'absence de soupçons, seule une palpation par-dessus les vêtements, par des 
personnes de même sexe, est possible. Celle-ci sera effectuée par les agents de sécurité 
chargés des contrôles des accès aux stades.  
 
                                                
11 Cf. rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011, op. cit. p.14. 
12 Cf. rapport de la CCDJP du 14 octobre 2011, op. cit. p.17. 
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Article 4 – Interdiction de périmètre  
 
La modification de cet article porte sur l'augmentation de la durée maximale des 
interdictions de périmètre de un an à trois ans, tout en précisant qu'une telle mesure peut 
désormais être prononcée à l'échelle nationale. En effet, dans la pratique actuelle, les 
autorités cantonales ne pouvaient prononcer ces interdictions que pour les périmètres 
situés sur leur territoire. Le supporter ainsi touché par la mesure pouvait cependant 
encore se rendre dans un autre canton et y commettre des actes de violence, limitant 
ainsi l'effet de la mesure.  
 
L'extension territoriale des interdictions de périmètre permettra ainsi indéniablement de 
renforcer l'effet préventif de cette mesure et de la rendre par voie de conséquent plus 
efficace.  
 
Article 6 – Obligation de se présenter à la police  
 
Le projet de modification procède à un allègement des conditions relatives au prononcé 
d'une obligation de se présenter à la police, à mesure que celles-ci étaient beaucoup trop 
restrictives et limitaient ainsi l'application de cette mesure. Actuellement, il faut au 
préalable avoir violé une interdiction de périmètre, ou l'existence de faits concrets laissant 
supposer une intention de commettre des actes de violence. La difficulté pratique réside 
dans la vérification de la violation ou des faits concrets qui pouvaient justifier le prononcé 
de la mesure.  
 
À l'avenir, il sera possible de prononcer directement une obligation de se présenter à la 
police dès le moment où des actes de violence d'une certaine importance (ex: dommages 
graves à la propriété) ont été commis, et ce sans devoir passer au préalable par 
l'interdiction de périmètre. Par contre, pour de simples de voies de fait, le prononcé de 
l'interdiction de périmètre restera la règle.  
 
Article 12 – Effet suspensif 
 
Compte tenu des objectifs liés au régime des autorisations de matches, et du manque de 
temps entre le prononcé de la mesure et la tenue du match, il convenait de préciser que 
les recours contre les décisions y relatives ne peuvent avoir d'effet suspensif. En effet, si 
un tel effet était accordé, toutes les décisions pourraient être contournées par le biais des 
recours. Toutefois, à la demande de la partie recourante, l'effet suspensif pourra être 
octroyé.  
 
Quant à l'effet suspensif relatif aux autres mesures (interdiction de périmètre, obligation 
de se présenter à la police, garde à vue), celui-ci a été maintenu.  
 
Article 13 – Compétence et procédure 
 
Cet article précise que les cantons sont compétents pour désigner les autorités chargées 
d'accorder les autorisations de matches.  
 
4.2. Loi cantonale sur la prévention de la violence à l'occasion de manifestations 

sportives  
 
Bien que convaincu de l'importance et de l'utilité des modifications entreprises dans le 
cadre de cette révision du CVMS, nous considérons toutefois que leur portée est encore 
trop limitée à la lumière des expériences vécues sur le territoire neuchâtelois. Pour cette 
raison, le Conseil d'Etat propose l'adoption d'une loi cantonale qui viendrait compléter les 
modifications du CVMS en reprenant les aspects de l'arrêté sur les frais de sécurité 
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relatifs notamment à la participation financière des clubs. En effet, le CVMS n'aborde 
aucunement cette question, laissant ainsi aux cantons le soin de le faire. 
 
 
4.2.1. Les nouveautés apportées par le projet de loi LViSpo 
 
Les nouveautés du projet de loi cantonale portent notamment sur:  
 
– la reprise du système de participation des clubs aux frais de sécurité publique 

engendrés par la manifestation sportive (art. 9 LViSpo), perceptible éventuellement 
sous la forme d'une avance de frais (art. 11 LViSpo), 

 
– l'institution d'une mesure d'éloignement temporaire des supporters (art. 15 LViSpo), et 

d'une mesure de rétention (art. 17 LViSpo) en cas de non respect de la mesure 
d'éloignement, 

 
– la création de la base légale nécessaire à la pose d'un système de vidéosurveillance 

sur le domaine public à des fins d'identification des fauteurs de troubles (art. 18 
LViSpo), ainsi que de la base légale nécessaire à la conservation des enregistrements 
en vue d'une éventuelle poursuite pénale (art. 22 LViSpo), 
 

– l'institution d'une interdiction de se dissimuler le visage (art. 23 LiVSpo) et d'un droit de 
séquestre (art. 24 LViSpo) par la police des objets utilisés en violation de cette 
interdiction,  

 
– l'institution d'une interdiction de porter, posséder et utiliser des engins pyrotechniques 

et des objets dangereux (art. 25 LViSpo), avec également un droit de séquestre (art. 
26 LViSpo) en cas de violation de l'interdiction. 

 
 
4.2.2. Commentaires des articles 
 
 
Chapitre 1 – Généralités 
 
Article 1 – But  
 
Les mesures mises en œuvre dans le cadre de la présente loi ont pour objectif de 
permettre à l'Etat d'assurer ses missions sécuritaires que sont le maintien de l'ordre, la 
tranquillité et la sécurité publics. Contenir les mouvements de violence qui se produisent 
à l'occasion des manifestations sportives, par des actions directes et préventives sur les 
différents intervenants, constitue un moyen de préserver cet ordre public.  
 
Article 2 – Autorités compétentes  
 
Cet article désigne les autorités compétentes que le canton est chargé de nommer en 
vertu de l'article 13 al.1 du CVMS. 
 
L'alinéa 1 concerne les matches de football et de hockey sur glace qui sont d'office 
soumis à autorisation en vertu du CVMS, ainsi que les autres rencontres sportives qui 
peuvent l'être s'il y a lieu de craindre un risque pour la sécurité publique aux abords du 
match (art. 3a al.1 CVMS). 
 
L'alinéa 2 concerne les manifestations sportives qui peuvent être soumises à autorisation 
si l'expérience ou les circonstances permettent de conclure à un risque de troubles de 
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l'ordre public et de comportements violents à cette occasion. La compétence de 
déterminer les autres manifestations sportives qui seront également soumises à 
autorisation appartient au département de la justice, de la sécurité et des finances, sur 
préavis de la police. 
 
Dans tous les cas, la police neuchâteloise a la compétence pour autoriser toutes les 
rencontres sportives, qu'il s'agisse d'un match de football, de hockey sur glace ou toutes 
autres manifestations sportives soumises à autorisation en vertu de l'alinéa 2. Par contre, 
la compétence pour désigner les rencontres soumises à autorisation en vertu de 
l'alinéa 2 relève du département, alors même que la délivrance de l'autorisation sera le 
fait de la police neuchâteloise.  
 
Article 3 – Demande  
 
La demande d'autorisation est adressée par l'organisateur de la rencontre.  
 
La police neuchâteloise est l'autorité compétente pour délivrer les autorisations de 
matches. Les demandes peuvent lui être adressées par le biais d'un formulaire préétabli 
ou par e-mail. La police neuchâteloise pourra définir d'autres modalités liées à la forme 
de la demande, notamment en ce qui concerne son contenu. 
 
Article 4 – Évaluation  
 
La cellule hooligan de la police neuchâteloise procèdera à l'évaluation du risque de 
chaque match afin de déterminer le besoin sécuritaire, en particulier le dispositif de 
maintien de l'ordre qui sera mis en place. Pour ce faire, la police neuchâteloise se basera 
notamment sur:  
 
– les critères de dangerosité des rencontres sportives définis par l'Observatoire suisse 

du hooliganisme (SZH), 
– du classement des équipes, 
– de l'évolution du jeu et des enjeux de chaque rencontre, 
– des informations relatives aux supporters, en particulier les éléments dangereux (leur 

nombre, leur identité, les conflits existant entre groupes de supporters, leurs moyens 
ainsi que leurs zones d'action), 

– des expériences passées. 
 
Cette évaluation interviendra généralement en début de saison. Étant donné toutefois 
que les événements peuvent évoluer en fonction du déroulement des championnats, des 
adaptations seront possibles en fonction des circonstances.  
 
L'organisateur de la manifestation pourra soutenir la police dans le cadre de cette 
évaluation en lui apportant les informations qu'il jugera utiles à cette appréciation du 
risque. La police et l'organisateur examineront conjointement les mesures de sécurité qui 
devront être mises en place par l'organisateur afin de limiter les risques potentiels 
estimés ou les effets de ceux-ci sur la sécurité et l'ordre publics.  
 
Article 5 – Décision et obligations 
 
Sur la base de son évaluation et des risques éventuels identifiés, la police neuchâteloise 
délivre l'autorisation sous la forme d'une décision, laquelle pourra être soumise au 
respect d'un certain nombre d'obligations à la charge de l'organisateur.  
 
Ces obligations sont de différents ordres et peuvent porter sur: 
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– des mesures organisationnelles: équipement du stade de places assises uniquement, 
recours à des barrières "anti-vagues" pour contrôler le flux des supporters,  

– mesures techniques: installation d'un système de vidéosurveillance haute résolution 
dans et aux alentours immédiats des stades,  

– engagement de ressources en personnel par l'organisateur: imposer le nombre de 
stadiers ou d'agents de la sécurité privée, le nombre d'accompagnant de sécurité de 
l'équipe visiteuse,  

– des règles relatives à la vente de billets, de boissons alcooliques: restriction par 
secteur, limitation du degré d'alcool, voire interdiction de vente ou de consommation 
d'alcool,  

– les formalités de contrôle des accès au stade: identification préalable, fouilles 
systématique,  

– les modalités de déplacement des supporters de l'équipe adverse (heures d'arrivée 
et/ou de départ, moyens de transports, etc.). 

 
Article 6 - Émolument 
 
L'émolument vise à couvrir les frais administratifs engendrés par la demande et 
notamment ceux découlant des démarches et rencontres nécessaires à l'appréciation et 
à l'évaluation du risque de troubles à l'ordre public et de survenance de comportements 
violents. 
 
Article 7 – Procédure 
 
Cette disposition n'appelle pas de commentaire particulier. 
 
Article 8 – Voies de recours 
 
En cas de décision de refus d'autorisation, un recours est possible selon la procédure 
régie par la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA). Le dépôt d'un 
éventuel recours ne permettra pas en soi la tenue de la manifestation, le recourant ne 
pouvant pas obtenir par le biais de l'effet suspensif ce qui lui a été refusé par la décision 
attaquée.  
 
 
Chapitre 3 – Frais de sécurité 
 
Considérant que la participation des clubs aux frais sécuritaires constitue un moyen 
efficace de les influencer et les responsabiliser davantage dans le cadre de la mise en 
œuvre des mesures de sécurité adéquates, nous avons choisi de conserver ce principe 
dans le présent projet, d'autant plus que sa pertinence a été confirmée par le Tribunal 
fédéral13.  
 
Article 9 – Principe de causalité 
 
Les frais de sécurité sont mis à la seule charge de l'organisateur de la manifestation, en 
tant que responsable de la manifestation. Cela n'exclut cependant pas la possibilité pour 
l'organisateur de s'approcher des clubs visiteurs dont les supporters engendreraient 
également des perturbations à l'ordre public, en vue d'obtenir une participation de leur 
part. L'organisateur dispose également de la possibilité de faire répercuter ses éventuels 
frais sur le prix des billets visiteurs.  
 

                                                
13 Arrêt du 6 décembre 2007, 5A_45/2007; Arrêt de la IIe Cour de droit public du 24 février 2009. 
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Selon l'alinéa 2, les frais de sécurité correspondent aux frais résultant de l'engagement 
de forces de police supplémentaires, qui ne seraient pas engagés si la manifestation 
sportive n'avait pas lieu. Cette formulation établit un lien direct entre l'engagement 
supplémentaire de policiers et la tenue de la manifestation. La notion "d'important service 
de maintien de l'ordre" utilisée dans le cadre de l'arrêté relatif à la facturation des frais de 
sécurité n'a pas été reprise dans le présent projet, ceci pour des questions de clarté. 
Malgré la définition de cette notion à l'article 3 dudit arrêté, celle-ci faisait en effet penser 
à un engagement en nombre de policiers, ce qui n'était évidemment pas le cas. Les clubs 
sportifs n'ont d'ailleurs pas manqué de relever cette confusion et d'en faire argument 
dans le cadre de la procédure de recours contre les factures de frais de sécurité mises à 
leur charge, en vue de les faire annuler.  
 
En liant ainsi de manière causale l'engagement supplémentaire de policier à la tenue du 
match, la mise des frais de sécurité à la charge des clubs s'en trouve davantage 
légitimée.  
 
Dans le cadre de ces frais de sécurité, il convient également de comptabiliser les frais 
liés au travail administratif des agents de la cellule hooliganisme de la police 
neuchâteloise ainsi que des spotters14.  
 
Article 10 – Réduction  
 
Nous avons souhaité reprendre dans le cadre du présent projet la possibilité offerte aux 
clubs de bénéficier d'une réduction sur les frais de sécurité mis à leur charge, ceci en 
fonction des mesures qu'ils prendront pour garantir la sécurité et éviter les 
comportements violents de leurs supporters. Cette option est essentielle à mesure qu'elle 
apparaît comme un acte d'encouragement des clubs et une forme de reconnaissance de 
la part de l'Etat des efforts entrepris par les clubs. Nous voulons également permettre au 
Conseil d'Etat de réduire les frais de sécurité mis à la charge des organisateurs en cas 
de circonstances exceptionnelles de caractère sportif. Le cas de figure envisagé est celui 
où le hasard des rencontres veut qu'un club neuchâtelois de ligue inférieure reçoive un 
club de ligue supérieure et qu'il en découle des frais importants qui seraient difficilement 
supportables pour le club organisateur. On pense par exemple, à une rencontre telle que 
celle qui a opposé le FC Colombier au FC Sion le 18 septembre 2011. Dans un tel cas, le 
Conseil d'Etat pourrait réduire les frais de sécurité mis à la charge du club organisateur 
(en l'occurrence le FC Colombier), pour tenir compte du caractère exceptionnel d'une 
telle rencontre.  
 
Il appartiendra au Conseil d'Etat d'arrêter les modalités d'exécution relatives à cette 
opportunité. Celles-ci pourront être les mêmes que celles prévues par l'arrêté sur la 
facturation des frais de sécurité publique.  
 
La réduction pourra s'opérer, comme dans le cadre de la procédure dudit arrêté, sur la 
base de critères prédéfinis, dont le contrôle s'effectuera par la police neuchâteloise, 
systématiquement au début de chaque match.  
 
  

                                                
14 Il s'agit d'agents de police spécialisés dans le domaine du hooliganisme. Leurs tâches 
consistent à identifier, avant l'entrée dans le stade, les personnes présentant un risque de 
violence (hooligans) afin que les mesures adéquates (fouilles, surveillance et/ou interdiction de 
stade) puissent être entreprises, ceci dans le but d'éviter tout débordement de violence lors des 
matches. 
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Article 11 – Avance de frais 
 
Le recouvrement des frais de sécurité mis à la charge des organisateurs entraîne des 
frais administratifs et de personnel élevés. Une fois que la décision fixant ces frais est 
entrée en force, il n'est pas rare que les autorités chargées de l'encaissement doivent 
envoyer plusieurs rappels puis entamer des poursuites pour recouvrer les frais de 
sécurité. Ces frais pourraient être évités dans une large mesure par une procédure de 
perception anticipée des frais de sécurité présumés.  
 
Pour pouvoir se légitimer, cette forme de perception anticipée doit être fixée par une base 
légale formelle.  
 
Cette avance de frais constitue une condition procédurale à l'obtention de l'autorisation. 
Ainsi en cas de non paiement de l'avance de frais, l'autorisation n'est pas délivrée. Les 
clubs doivent être rendus attentifs aux conséquences qui interviendront en cas de non 
paiement.  
 
L'avance des frais est perçue par la police neuchâteloise qui pourra impartir au débiteur 
un délai raisonnable pour le versement, ceci en fonction des circonstances, à savoir 
notamment les délais entre la connaissance des équipes adverses, l'évolution du risque 
de la rencontre et l'historique des antagonismes entre les supporters des équipes en 
présence.  
 
L'alinéa 5 prescrit qu'en cas de motifs particuliers, il peut être renoncé à la perception 
totale ou partielle de l'avance de frais. Ces motifs peuvent notamment être d'une part la 
régularité des paiements effectués par le club ou d'autre part le dépôt d'une caution.  
 
Article 12 – Facturation des frais  
 
Après la manifestation, la police établit le décompte des frais de sécurité, desquels est 
déduite l'avance de frais versée par l'organisateur. Si les frais définitifs sont supérieurs à 
l'avance de frais, l'éventuel solde est facturé au club. A l'inverse, si les frais définitifs sont 
inférieurs à l'avance de frais, le solde sera restitué à l'organisateur.  
 
Article 13 – Titre exécutoire 
 
Cet article ne requiert aucun commentaire. 
 
Article 14 – Procédure  
 
Cet article ne requiert aucun commentaire.  
 
 
Chapitre 4 – Éloignement temporaire 
 
Article 15 – Motifs  
 
Cet article donne la compétence aux agents de la police neuchâteloise d'ordonner à une 
personne ou un groupe de personnes de se tenir à l'écart de la manifestation ou de sortir 
du périmètre où celle-ci se déroule lorsque les conditions des lettres a et b sont réunies. 
Elle intervient ainsi dès le moment où la personne importune sérieusement un/des tiers, 
même sans avoir commis de violence, ou lorsqu'elle s'apprête à le faire. Il peut s'agir 
également des personnes qui n'ont commis aucun acte de violence, mais dont on peut 
supposer au vu de leur comportement ou de leur état que des débordements s'en 
suivront. On pense par exemple aux supporters qui ont un comportement provocateur ou 
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ceux qui sont particulièrement avinés. Cette mesure pourra également être entreprise à 
l'encontre des supporters qui arrivent trop en avance autour du lieu de la manifestation, 
dans le but souvent avéré de s'affronter.  
 
L'aliéna 2 prévoit une durée de la mesure jusqu'à trois heures après la manifestation.  
 
Article 16 – Procédure  
 
La police pourra notifier son ordre d'éloignement oralement à la personne concernée, 
sans avoir besoin de le confirmer par la suite par écrit. Toutefois, en cas de recours, la 
police devra justifier sa décision en expliquant notamment le contexte, le comportement 
de la personne concernée, et en quoi ce comportement créait une situation dangereuse 
et justifiait ainsi une mesure d'éloignement. Cela nécessitera donc pour la police de 
garder une trace de ces événements et de l'identité des personnes ayant fait l'objet d'une 
telle mesure.  
  
Cette décision de la police peut faire l'objet d'un recours selon les règles ordinaires en 
matière administrative, sans toutefois pouvoir bénéficier de l'effet suspensif.  
 
Article 17 – Rétention  
 
Cet article donne à la police neuchâteloise la compétence de retenir toute personne qui 
n'obtempère pas à l'ordre d'éloignement temporaire, jusqu'à la fin de la mesure. En 
raison de sa durée limitée, une telle mesure ne constitue pas une privation de liberté, 
mais une simple restriction de mouvement. L'atteinte aux droits constitutionnels est ainsi 
limitée.  
 
 
Chapitre 5 - Vidéosurveillance 
 
Le recours à un système de vidéosurveillance nous a paru être un moyen nécessaire 
pour rendre plus efficace et efficiente les mesures entreprises dans le cadre de la 
présente loi.  
 
Dans la pratique actuelle, des agents de police (appelés "Spotters") spécialement formés 
et ayant des connaissances accrues sur tout ce qui relève des clubs sportifs régionaux, 
sont chargés d'observer et d'identifier, avant l'entrée dans le stade, les personnes 
présentant un risque de violence (hooligans) afin que les mesures adéquates (fouilles, 
surveillance accrue, interdiction de stade) puissent être entreprises par les agents de la 
sécurité privée ou par la police. 
 
Malgré l'expérience de ces agents, on note que ceux-ci sont bien limités dans le cadre de 
leur mission lorsque la foule à observer est importante, compacte ou s'active à des 
différents endroits. Il convenait donc de mettre en place un outil de soutien à l'activité 
d'observation et d'identification de ces policiers. En effet, comparé à l'œil humain, les 
caméras permettront de couvrir une zone de surveillance bien plus large et ainsi de 
détecter bien plus efficacement, de manière préventive et anticipée, les personnes à 
risque. Pour couvrir la même zone de surveillance qu'une caméra, il faudrait un nombre 
important de policiers. Ainsi le recours à la vidéosurveillance permet de renforcer la 
surveillance sans devoir mobiliser un nombre important de policiers.  
 
Il est toutefois précisé que le recours à la vidéosurveillance n'a pas pour objectif de 
substituer l'appareil à l'humain. En effet, la présence humaine reste indispensable dans 
l'activité du policier. De ce fait, la vidéosurveillance va plutôt intervenir comme un support 
à cette activité en faisant le lien entre le personnel de surveillance intervenant également 
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comme observateur (spotters) d’une part et les personnes mobiles, prêtes à intervenir sur 
le terrain (GMO), d’autre part. 
 
Certes, le recours à un système de vidéosurveillance constitue une atteinte aux droits 
fondamentaux garantis par la Constitution fédérale. Cela étant, il convient de considérer 
qu'une telle mesure répond indéniablement à un intérêt public. Celui-ci consiste ici à 
prévenir les actes de violence dans le cadre des manifestations sportives et à réprimer 
ceux qui les auront commis. Le Tribunal fédéral a admis que la poursuite des ces 
objectifs est légitime et constitue des motifs d'intérêt public pouvant justifier des 
restrictions aux libertés garanties par la Constitution fédérale15.  
 
S'agissant de l'insertion des dispositions relatives à la vidéosurveillance dans le présent 
projet, il sied de préciser que notre canton ne dispose pour l'heure pas de dispositions ad 
hoc. Celles-ci sont toutefois en projet dans le cadre de la convention sur la protection des 
données entre les cantons du Jura et de Neuchâtel (ci-après la convention JUNE), dont 
l'entrée en vigueur est prévue en janvier 2013. Il convenait donc de se conformer d'ores 
et déjà aux prescriptions de cette future convention qui requiert l'existence d'une base 
légale formelle en cas de volonté de recourir à un système de vidéosurveillance (art. 47 
de la convention JUNE).  
L'article 49 de la convention JUNE expose le contenu minimum de la base légale fondant 
la vidéosurveillance. Les dispositions du présent projet relatif à ce domaine sont 
conformes à ces prescriptions.  
 
Art. 18 - Conditions 
 
L'alinéa 1 de cet article pose le principe de la vidéosurveillance ainsi que les conditions 
de sa mise en œuvre. Elle pourra ainsi être ordonnée aux fins d'assurer le maintien de 
l'ordre et de la sécurité publics, la sécurité des personnes lorsque des risques de 
débordements auront été identifiés. Elle pourra également être ordonnée à des fins de 
prévention, et ce alors même que la manifestation ne comporte a priori aucun risque 
particulier mais pour autant que cela s'avère nécessaire.  
 
La vidéosurveillance vise en outre la répression des personnes auteurs d'actes de 
violence et pour ce faire, celles-ci doivent au préalable avoir été identifiées de manière 
optimale. Par conséquent, le système de vidéosurveillance devra être performant et avoir 
une résolution suffisamment élevée pour permettre une telle identification des fauteurs de 
trouble. Elle permettra ainsi de constituer un moyen de preuve formelle du comportement 
incriminé.  
 
L'aliéna 2 de cet article prévoit un visionnement des images en temps réel ou un 
enregistrement de celles-ci avec ou sans analyse différée. Ces opérations seront 
effectuées par les responsables de la cellule hooliganisme de la police neuchâteloise. Le 
visionnement en temps réel a pour objectif de permettre à la police d'intervenir 
préventivement et immédiatement dès que des problèmes ou des groupes de personnes 
potentiellement dangereux sont détectés, par une information directe aux agents sur le 
terrain. Un enregistrement pourra être lancé dès ce moment-là en vue d'analyses 
ultérieures, notamment pour identifier un nombre important de fauteurs de troubles, ou à 
des fins de conservation de preuves.  
 
Article 19 – Entité responsable  
 
Cet article désigne la police neuchâteloise comme entité responsable du traitement des 
données, conformément aux prescriptions en matière de protection des données (art. 49 
                                                
15 ATF 120 Ia 147,151. 
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de la convention JUNE). Il est précisé que le "traitement" correspond à toutes les 
opérations relatives à des données, à savoir la collecte, la conservation, l'exploitation, la 
modification, la communication, l'archivage ou la destruction des données (art. 14 let g de 
la convention JUNE).  
 
Article 20 - Autorité compétente 
 
La vidéosurveillance sera ordonnée par un membre officier de la police neuchâteloise. 
L'ordre de vidéosurveillance se basera essentiellement sur l'analyse du risque de la 
rencontre effectuée par la cellule hooliganisme et/ou sur avis et recommandation des 
membres de cette cellule. 
 
Article 21 - Information 
 
Cette information est une obligation légale. Le public doit être informé par un panneau ou 
par tous autres moyens appropriés (affichage électronique, haut-parleurs, signaux 
pliants) qu'il s'apprête à entrer dans une zone mise sous surveillance vidéo. Ces 
différents moyens peuvent éventuellement être complétés par des relais dans les 
médias. Le contenu de l'information se limite à l'indication de la base légale qui autorise 
la vidéosurveillance ainsi que de l'entité responsable du traitement des données.  
Article 22 - Consultation 
 
Pour des questions de protection des données, il est nécessaire de restreindre le nombre 
de personnes pouvant visionner ou avoir accès aux enregistrements. Il incombe au 
commandant de la police neuchâteloise de déterminer quelles sont ces personnes. En 
l'état actuel de l'organisation de la police neuchâteloise, le cercle des personnes devrait 
se limiter aux membres de la cellule hooliganisme. 
 
Il appartient aussi au commandant de la police neuchâteloise de s'assurer que des 
mesures organisationnelles et techniques sont mises en place pour garantir l'intégrité et 
la confidentialité des enregistrements. 
 
Article 23 - Conservation et destruction  
 
La durée de la conservation des enregistrements vidéo (al. 1) est celle prévue dans la 
future convention sur la protection des données entre les cantons du Jura et de 
Neuchâtel, qui reprend les recommandations du préposé fédéral à la protection des 
données. Les enregistrements pourront être conservés au delà de ces 96 heures si des 
investigations policières sont nécessaires, par exemple afin d'identifier un grand nombre 
de fauteurs de trouble. En cas de dénonciation, la procédure pénale est ouverte et les 
enregistrements seront alors remis en mains de justice et versés au dossier pénal.  
 
 
Chapitre 6 - Interdiction de dissimuler le visage  
 
Nous sommes partis du constat que les auteurs de violence lors des manifestations 
sportives ont pour habitude de se dissimuler le visage avec toutes sortes d'objets 
(foulards, capuchons, cagoules, masques) avant de passer à l'action, ceci afin de se 
rendre méconnaissables. Cette pratique a pour conséquence de rendre impossible 
l'identification des auteurs d'actes de violence, situation extrêmement problématique à 
mesure que cela leur confère un sentiment d'impunité face aux autorités et aux forces de 
l'ordre. Par le biais de cette mesure, il s'agit d'empêcher les supporters d'agir sous le 
couvert de l'anonymat et de les dissuader ainsi de commettre des actes de violence. Une 
telle mesure est par ailleurs complémentaire au système de vidéosurveillance, qui serait 
sinon parfaitement inutile si les supporters gardent cette liberté de se camoufler.  
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Cette mesure constitue également une atteinte importante aux droits fondamentaux 
garantis par la Constitution fédérale. Cela étant et à l'instar de la vidéosurveillance, cette 
interdiction répond à un intérêt public prépondérant. Le Tribunal fédéral a admis que le 
fait de pouvoir identifier les participants d'un rassemblement public ou d'une 
manifestation était non seulement de nature à diminuer les risques d'atteintes à l'ordre 
public mais aussi à faciliter la poursuite des infractions commises à cette occasion16 et 
que par conséquent une interdiction de se cagouler se légitimait. 
 
Article 24 – Interdiction 
 
Cet article pose le principe de l'interdiction de porter des vêtements ou des accessoires 
destinés à dissimuler le visage. Il s'agit notamment des pullovers à capuchons, écharpes, 
foulards, cagoules, masques.  
 
Font exception toutes les situations où les vêtements ou accessoires sont portés de 
manière normale sans intention de se dissimuler le visage. Ainsi, celui qui porte un 
chapeau, un capuchon parce qu'il pleut ou un foulard parce qu'il fait froid, ne tombera pas 
sous le coup de cet article pour autant que son visage reste visible.  
Les contrevenants à l'interdiction de dissimuler le visage pourront être dénoncés et 
sanctionnés par une amende.  
 
Il n'y a pas de lien automatique entre le port de cagoule et l'interdiction de périmètre. En 
effet, la CVMS définit en son article 2 les actes qui constituent un comportement violent. 
Or, c'est précisément ceux-ci qui peuvent donner lieu au prononcé d'une interdiction de 
périmètre. Ainsi, le seul fait de porter une cagoule, dans la mesure où il n'entre pas dans 
la définition du comportement violent, ne pourra pas donner lieu à une interdiction de 
périmètre. Par contre, si les supporters commettent des actes de violence en étant 
cagoulés, ils seront sanctionnés de l'amende pour le port de cagoule et pourront se voir 
infliger une interdiction de périmètre pour les comportements violents adoptés dans ce 
contexte.  
 
Article 25 – Séquestre 
 
La police neuchâteloise pourra séquestrer les objets portés – mais également ceux 
destinés à l'être ou pouvant être portés - en violation de l'interdiction de se dissimuler le 
visage (al. 1). Il s'agit d'un séquestre administratif. Les propriétaires des objets 
séquestrés pourront en demander la restitution dès la fin de la manifestation. Ceux qui 
n'auront pas été réclamés seront dévolus à l'Etat. La police pourra les vendre ou les 
détruire selon les circonstances.  
 
 
Chapitre 7 - Interdiction d'engins pyrotechniques et d'objets dangereux 
 
Article 26 – Interdiction 
 
Les feux d'artifice, les pétards et de manière générale, tous les engins pyrotechniques 
ainsi que les corps fumigènes sont particulièrement dangereux lorsqu'ils sont utilisés 
dans un stade ou une patinoire mais aussi dans tout espace regroupant de nombreuses 
personnes comme par exemple les spectateurs d'une manifestation sportive. 
L'expérience a aussi démontré que d'autres objets emportés par les spectateurs peuvent 
être utilisés pour porter atteinte à l'intégrité des spectateurs ou pour endommager les 
installations. Il est donc nécessaire d'interdire leur présence. Cet article interdit ainsi le 
port mais également l'utilisation de tout objet pyrotechnique au sens de la loi fédérale sur 
                                                
16 ATF 120 Ia 472. 
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les substances explosibles17, ainsi que de tous objets dangereux. Les hampes de 
drapeaux et les barres de métal sont des illustrations tirées de la pratique. 
 
Les contrevenants à cette interdiction pourront être dénoncés et sanctionnés par une 
amende. Dans la mesure où le port et l'utilisation d'engins pyrotechniques, d'armes ou 
d'explosifs entrent dans la définition du comportement violent établi par la CVMS, les 
supporters qui ne respecteront pas cette interdiction pourront également se voir infliger 
une interdiction de périmètre, en plus de l'amende. Par contre, le port de tous les autres 
objets dangereux (hampes de drapeaux, barres de métal) ne pourra être doublé d'une 
interdiction de périmètre que dans la mesure où des comportements violents auront été 
commis par les supporters qui les détiennent.  
 
Article 27 – Séquestre et confiscation 
 
Lorsqu'elle constate qu'une personne transporte des engins pyrotechniques, des corps 
fumigènes ou des objets dangereux, la police procède à leur séquestre. Dans le cadre de 
la procédure pénale subséquente, il appartiendra à l'autorité pénale compétente de 
prononcer la confiscation de ces objets et, le cas échéant, leur destruction. 
 
4.3. Éléments de comparaison entre les modifications apportées au CVMS et à la 

LViSpo 
 
Comme déjà expliqué plus haut, la LViSpo a pour but de compléter le catalogue de 
mesures CVMS tout en élargissant les moyens déjà existant de lutte contre la violence 
dans le sport. Le tableau joint au présent rapport (annexe 2) met en évidence les points 
communs aux deux textes ainsi que les spécificités de chacun.  
 
On note par exemple, que la question de la participation des clubs aux frais de sécurité 
publique, a été reprise dans le cadre du présent projet de loi dans la mesure où le CVMS 
ne l'aborde pas. En effet, le Conseil d'État est d'avis qu'une telle mesure constitue 
également un moyen efficace pour améliorer la sécurité lors des matches de football et 
de hockey sur glace, puisqu'elle permet de responsabiliser davantage les clubs et 
indirectement les fan's clubs dans le cadre de la mise en œuvre des mesures propres à 
prévenir et à éviter les débordements violents.  
 
S'agissant des mesures policières, le projet de loi prévoit en plus des mesures 
concordataires (interdiction de périmètre, obligation de se présenter à la police, garde à 
vue), des mesures d'éloignements qui peuvent être ordonnées par la police. En outre, le 
projet de loi institue en infraction le fait de se dissimuler le visage et/ou d'utiliser des 
engins pyrotechniques et/ou des objets dangereux et permet ainsi de poursuivre ces 
actes. L'adjonction de ces éléments dans notre projet de loi paraît importante dans la 
mesure où le CVMS ne prévoit rien à cet égard.  
 
 
4.4. Conclusion  
 
Ces deux projets s'inscrivent incontestablement dans une volonté de ne plus tolérer les 
actes de violence dans le cadre des manifestations sportives. En effet, le Conseil d'État 
ne saurait admettre que des matches de football ou de hockey sur glace engendrent des 
événements d'une telle ampleur qu'il faille engager des effectifs de police en surnombre 
ou des moyens aussi important que des balles en caoutchouc ou des canons à eau. On 
ne peut non plus admettre le fait de devoir boucler complètement une zone ou un 
périmètre en raison du passage des supporters au point que les citoyens ne puissent 
                                                
17 RS 941.41. 
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plus accéder à ces endroits en toute liberté. Et que dire du fait de devoir évacuer le quai 
d'une gare au passage d'un train de supporters ou encore de demander à la population 
résidente dans les secteurs du stade de La Maladière ou de la patinoire des Mélèzes de 
se cloîtrer chez elle.  
 
Sur la base de ces considérations, le Conseil d'État soumet à votre Autorité les présents 
projets en vue de leur adoption. En effet, l'adhésion du canton de Neuchâtel au projet de 
révision du CVMS et l'adoption de cette loi cantonale spécifique constituent à nos yeux la 
réponse la plus adéquate au problème de la violence. Nous considérons ainsi que ces 
deux projets nous permettront incontestablement, de par leur conception globale, de 
mener une politique plus cohérente et plus efficace dans le domaine de la lutte contre la 
violence dans le sport.  
 
 
 
5. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Les projets qui vous sont soumis ne déploient aucun effet sur les communes.  
 
 
 
6. INCIDENCES FINANCIERES 
 
 
Un investissement relatif à l'installation du système de vidéosurveillance est à prévoir. 
 
Par ailleurs, on peut envisager une augmentation de la charge salariale résultant des 
tâches administratives supplémentaires pour les agents chargés de la délivrance des 
autorisations (cf. point 7) et des nouvelles tâches découlant des dispositions modifiées du 
CVMS. 
 
Les frais précités seront couverts par l'émolument perçu pour l'examen de la demande 
d'autorisation, ainsi que par les frais de sécurité perçus auprès des clubs. L'ensemble de 
ces frais restera dans les limites de la compétence du Conseil d'Etat (400'000 francs).  
 
 
 
7. INCIDENCES SUR LE PERSONNEL 
 
 
Les présents projets auront des incidences certaines en matière de gestion 
administrative des autorisations de matches. Cette tâche reviendra au service de la 
police neuchâteloise actuellement en charge de l'organisation des manifestations 
sportives. Cette nouvelle compétence devrait entrainer pour ce service une charge de 
travail supplémentaire évaluée à environ 70 % correspondant à 1.76 ETP. Cette 
estimation correspond à un contexte dans lequel deux clubs sportifs locaux évoluent en 
division supérieure.  
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8. REDRESSEMENT DES FINANCES 
 
 
Les présents projets n'ont aucun impact sur le programme de redressement des finances 
de l'Etat.  
 
 
 
9. REFORME DE L'ETAT 
 
 
Le présent rapport n'a aucune incidence sur le programme de réforme de l'Etat.  
 
 
 
10. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Les présents projets n'entraînent pas de dépenses nouvelles supérieures à 500'000 
francs. Leur adoption est ainsi soumise à la majorité simple des votants (art. 110, al. 3, 
de la loi d'organisation du Grand Conseil – OGC – du 22 mars 1993).  
 
 
 
11. CONCLUSIONS 
 
 
Le Conseil d'Etat vous prie de prendre le présent rapport en considération et d'adopter 
les deux projets qui vous sont soumis.  
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 30 mai 2012 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G. ORY S. DESPLAND 
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Décret 
portant adhésion aux modifications du 2 février 2012 apportées 
au concordat instituant des mesures contre la violence 
lors de manifestations sportives (CVMS) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 48 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999; 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 30 mai 2012, 

décrète: 
 
 
Article premier   La République et canton de Neuchâtel adhère aux modifications du 2 
février 2012 apportées au concordat instituant des mesures contre la violence lors de 
manifestations sportives (ci-après: concordat), adopté par la Conférence des directrices 
et directeurs des départements cantonaux de justice et police le 5 mars 2012. 

 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il en fixe la 
date d'entrée en vigueur. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
sur la prévention de la violence à l'occasion de manifestations 
sportives (LViSpo) 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 30 mai 2012, 

décrète: 

 
 
CHAPITRE PREMIER 
Généralités 

Article premier   La présente loi institue les mesures permettant de maintenir 
l'ordre et la sécurité publics et de prévenir les comportements violents à 

l'occasion de manifestations sportives. 

 

CHAPITRE 2 
Autorisation de jeu 

Art. 2   1La police neuchâteloise est compétente pour autoriser les matches de 
football et de hockey sur glace auxquels participent des clubs de la division la 

plus élevée et les autres manifestations sportives soumises à autorisation en 
application de l'alinéa 2. 
2Le département en charge de la sécurité (ci-après: le département) est 
compétent pour soumettre à autorisation des matches de football et de hockey 
sur glace des clubs des divisions inférieures ou d'autres types de sports, s'il y a 
lieu de craindre un risque pour la sécurité publique aux abords du match.   

 

Art. 3   Le club organisateur adresse une demande d'autorisation à la police 
neuchâteloise. 

 

Art. 4   La police neuchâteloise évalue, sur la base de l'ensemble des 
informations à sa disposition, le risque de perturbation de l'ordre et de la sécurité 

publics ainsi que de survenance de comportements violents à l'occasion de la 
manifestation sportive. 

 

Art. 5   1Sur la base de l'évaluation, la police neuchâteloise statue sur la 
demande d'autorisation. 

2Elle peut assortir l'autorisation de certaines obligations qui peuvent porter 
notamment sur les points suivants: 

a) mesures architecturales et techniques; 

b) mise en œuvre d'un concept de sécurité; 

But 

Autorités 
compétentes 

Demande 

Evaluation 

Décision et 
obligations 
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c) règles sur la vente des billets; 

d) règles sur la vente et la consommation de boissons alcooliques dans l'enceinte 
de la manifestation; 

e) modalités des contrôles d'accès; 

f) organisation de l'arrivée et du départ des supporters.  

 

Art. 6   1L'examen de la demande et la délivrance de l'autorisation sont soumis à 
émolument.  

2L'émolument peut être perçu par avance. 
3Le Conseil d'Etat fixe le tarif des émoluments. 

 

Art. 7   1La procédure d'autorisation est régie par la loi sur la procédure et la 
juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 

2Sont réservées les dispositions du concordat instituant des mesures contre la 
violence lors de manifestations sportives (CVMS). 

 
Art. 8   La décision sur autorisation peut faire l'objet d'un recours au 
département, puis au Tribunal cantonal, conformément à la LPJA. 

 
CHAPITRE 3 
Frais de sécurité 

Art. 9   1Les frais de sécurité générés par la tenue d'une manifestation sportive 
(ci-après: les frais de sécurité) sont mis à la charge de l'organisateur. 

2Les frais de sécurité correspondent à tous les frais liés à l'engagement de forces 
de police supplémentaires, qui ne seraient pas engagées si la manifestation 
sportive n'avait pas lieu. 

 
Art. 10   1Le Conseil d'Etat peut réduire les frais de sécurité mis à la charge de 
l'organisateur: 

a) en fonction des mesures prises par ce dernier pour garantir la sécurité et 
l'ordre et éviter les comportements violents ou,  

b) pour tenir compte de circonstances exceptionnelles de caractère sportif. 
2Le Conseil d'Etat arrête les modalités d'exécution. 

 
Art. 11   1Si l'évaluation conclut à un risque de perturbation de l'ordre et de la 
sécurité publics ou de survenance de comportements violents, la police 

neuchâteloise soumet l'autorisation au versement d'une avance de frais avant la 
tenue de la manifestation sportive.  
2L'avance de frais équivaut aux frais de sécurité présumés.  
3La police neuchâteloise impartit à l'organisateur un délai raisonnable pour le 
versement de cette avance de frais, en tenant compte de l'ensemble des 
circonstances.  
4La police neuchâteloise informe l'organisateur qu'à défaut de paiement dans le 
délai imparti, l'autorisation de jeu sera refusée. 
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5En cas de motifs particuliers, la police neuchâteloise peut renoncer à percevoir la 
totalité ou une partie de l'avance de frais. 

Art. 12   Après chaque manifestation sportive, la police neuchâteloise fixe les 
frais de sécurité à charge de l'organisateur et les lui facture. 

 

Art. 13   Les factures établies par la police neuchâteloise sont des décisions et 
valent titre exécutoire en faveur de l'Etat, au sens de l'article 80 de la loi 

fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP), du 11 avril 1889. 

 

Art. 14   Les décisions de la police neuchâteloise peuvent faire l'objet d'un 
recours au département, puis au Tribunal cantonal, conformément à la LPJA. 

 

CHAPITRE 4 
Eloignement temporaire 

Art. 15   1La police neuchâteloise peut éloigner temporairement une personne 
d'un lieu ou d'un périmètre déterminé dans lequel se tient ou doit se tenir une 

manifestation sportive, ou lui en interdire l'accès: 

a) si cette personne ou un rassemblement de personnes auquel elle participe 
importune sérieusement des tiers, ou; 

b) si, au vu des circonstances et du comportement de la personne ou de celui 
d'un rassemblement de personnes auquel elle participe, cette mesure s'avère 
nécessaire pour assurer le maintien de l'ordre et de la sécurité publics, la 
sécurité des personnes, ou la prévention d'actes punissables ou d'actes de 
violence. 

2La mesure vaut jusqu'à trois heures après la fin de la manifestation sportive. 

 

Art. 16   1La police neuchâteloise notifie oralement la décision d'éloignement 
temporaire. 

2La décision peut faire l'objet d'un recours au département, puis au Tribunal 
cantonal, conformément à la LPJA. 
3Un recours contre la décision d'éloignement temporaire est dépourvu d'effet 
suspensif. 

 

Art. 17   En cas de violation de la mesure d'éloignement temporaire, la police 
neuchâteloise peut retenir la personne jusqu'à la fin de validité de la mesure. 

 

CHAPITRE 5 
Vidéosurveillance 

Art. 18   1La vidéosurveillance du domaine accessible au public, permettant 
l'identification des personnes, peut être ordonnée si elle s'avère nécessaire pour 

assurer le maintien de l'ordre et de la sécurité publics, la sécurité des personnes, 
ainsi que la prévention et la répression d'actes punissables ou de comportements 
violents à l'occasion de manifestations sportives. 
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2La vidéosurveillance peut être exercée sous forme de visionnement des images 
en temps réel ou d'enregistrement des images avec ou sans analyse différée.  

 

Art. 19   L'entité responsable du traitement des données est la police 
neuchâteloise.  

 

Art. 20   La vidéosurveillance est ordonnée par un membre officier de la police 
neuchâteloise. 

 

Art. 21   Le public est rendu attentif à la vidéosurveillance par une information 
adéquate. 

 

Art. 22   1La commandante ou le commandant de la police neuchâteloise fixe par 
voie de directive le cercle des personnes autorisées à consulter les données. 

2Elle ou il veille au respect des mesures organisationnelles et techniques propres 
à assurer l'intégrité, la disponibilité et la confidentialité des données. 
3Elle ou il rend les décisions qui sont de la compétence du maître de fichier selon 
la législation en matière de protection des données et de transparence. 

 

Art. 23   1Les enregistrements d'images peuvent être conservés pour une durée 
maximale de 96 heures avant d'être effacés.  

2Ils ne peuvent être conservés au-delà de ce délai que dans l'intérêt d'une 
enquête policière en cours ou d'une procédure pénale ouverte. 

 

CHAPITRE 6 
Interdiction de dissimuler le visage 

 

Art. 24   1A l'occasion de manifestations sportives, le port de vêtements ou 
d'accessoires destinés à dissimuler le visage est interdit. 

2Les contrevenants sont passibles de l'amende. 

 

Art. 25   1La police neuchâteloise peut séquestrer les objets portés ou destinés à 
être portés en violation de l'interdiction de dissimuler le visage. 

2Elle dispose des objets séquestrés qui n'ont pas été réclamés dans les 30 jours 
dès la séquestration. 

 

CHAPITRE 7 
Interdiction d'engins pyrotechniques et d'objets dangereux 

Art. 26   A l'occasion de manifestations sportives, est interdit le port et la 
manipulation: 

a) d'engins pyrotechniques et de corps fumigènes; 
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b) de tout objet propre à porter atteinte à l'intégrité corporelle ou à causer un 
dommage matériel, comme par exemple les hampes de drapeaux ou les 
barres de métal. 

2Les contrevenants sont passibles de l'amende. 

Art. 27   1La police neuchâteloise séquestre les engins pyrotechniques, les corps 
fumigènes et les objets dangereux. 

2L'autorité pénale prononce la confiscation des objets séquestrés. Elle peut 
ordonner leur destruction. 

 

CHAPITRE 8 
Dispositions finales 

Art. 28   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 

Art. 29   1Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution 
de la présente loi. 

2Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 

 

Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES 
Annexe 1 

 
 
EXTRAIT DU RAPPORT DE LA CCDJP RELATIF AUX MODIFICATIONS DU 
CONCORDAT DU 2 FÉVRIER 2012  
 
3. Les propositions de révision du concordat en détail 
 
Article 2 alinéa 1 
 
La formulation actuelle définit comme suit le comportement violent à même de justifier 
des  mesures en vertu du concordat: « Il y a notamment comportement violent et actes 
de violence lorsqu'une personne a commis ou incité à commettre les infractions 
suivantes: … » (suit une énumération des infractions visées aux lettres a – h). 
 
Dans cette description, il sied de préciser que les infractions commises avant ou après 
une manifestation sportive doivent également être considérées comme comportement 
violent, du moment que l'acte commis présente un lien avec la qualité de supporter de la 
personne 18 concernée. La proximité temporelle et thématique avec la manifestation 
sportive doit également être prise en considération, par exemple lorsque des groupes de 
supporters attaquent des gens ou endommagent la propriété d'autrui après leur retour 
d'un match. Or, sur la base de la formulation actuelle, un arrêt du tribunal administratif 
zurichois daté du 8 septembre 201118 est arrivé à la conclusion inverse, ce qui s'avère 
problématique dans la mesure où de nombreux actes de violence ne sont pas commis 
pendant les matches ou en déplacement, mais plutôt lorsque les supporters arrivent en 
avance dans les centres villes des lieux des matches ou après leur retour des matches. 
 
 
Article 2 alinéa 1 lettres a, f et i  
 
L’infraction de voies de fait prévue à l'art. 126 al. 1 CP doit être ajoutée à la liste des 
infractions pouvant justifier des mesures en vertu du concordat, aux côtés des infractions 
contre la vie et l'intégrité corporelle. En effet, si l’on entend lutter efficacement contre la 
violence lors de manifestations sportives et faire en sorte qu’une ambiance pacifique 
règne dans les stades ou dans leurs environs, il convient également de tenir à l’écart les 
personnes qui commettent des voies de fait. Cela s’impose en raison de la récente 
jurisprudence du Tribunal fédéral. En effet, ce dernier inclut également dans les voies de 
fait, aux côtés des gifles, des coups de pieds et des coups de poing, les actes ayant pour 
effet d’occasionner des éraflures, des écorchures, des contusions et des hématomes. 
Ainsi, sont désormais inclus dans l’acception de voies de fait des états de fait qui, 
auparavant, étaient considérés comme des lésions corporelles simples. Le seuil actuel 
qui considère les lésions corporelles simples comme le délit minimum commis est ainsi 
bien trop haut. 
 
L’infraction de mise en danger par l’emploi, avec dessein délictueux, d’explosifs ou de 
gaz toxiques visée à l’article 224 CP doit donc être ajoutée à la définition du 
comportement violent car elle figure également à l’article 9 du concordat qui règle les 
délits considérés comme des actes de violence graves et qui peuvent justifier une garde 
à vue. Une erreur du législateur dans l'ancienne version du concordat est ainsi corrigée. 
 
Une nouvelle lettre i doit être ajoutée afin d’inclure également l’infraction d’empêchement 
d’accomplir un acte officiel. Ainsi, le groupe de supporters qui empêche des policiers de 
                                                
18 VB.2011.00465; Arrêt de la 3ème chambre du tribunal administratif de Zurich du 8 septembre 2011. 
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procéder à une arrestation en faisant barrage doit également pouvoir faire l’objet des 
mesures en vertu du concordat. Il convient de clarifier dans ce contexte que les employés 
d'entreprises de sécurité privées ne sont pas considérés comme des officiers publics. 
 
La liste des comportements violents à l’alinéa 1 n’est par ailleurs pas exhaustive, comme 
le spécifie le terme « notamment » dans la phrase d’introduction. 
 
Article 2 alinéa 2 
 
L’alinéa 2 n’est pas modifié par rapport à l’ancienne version. Il convient toutefois de 
relever ici, en vue de l’application du droit, que les fumigènes font également partie des 
engins pyrotechniques au sens du présent alinéa. 
 
Article 3a (nouveau) 
 
Alinéa 1 
 
Les chapitres 2.2, 2.4 et 2.5 du présent rapport exposent la nécessité de soumettre les 
manifestations sportives au régime de l’autorisation lorsque les autorités souhaitent, en 
imposant des obligations à l’octroi de l’autorisation, avoir de l'influence dans des 
domaines de compétence qui jusqu'ici relevaient des organisateurs privés. 
 
Une étude de droit comparé réalisée par l’Institut du fédéralisme de l’université de 
Fribourg en juillet 2011 sur mandat de la CCDJP19 montre que dans les villes et les 
cantons qui accueillent des matches de football ou de hockey sur glace des ligues 
supérieures il y a peu de dispositions susceptibles de fournir une base légale suffisante 
pour soumettre ces matches au régime de l’autorisation. Les cantons de Bâle-Ville et de 
Genève, de même que les villes de Fribourg, Lausanne, Sion et Kloten et de St-Gall pour 
la Challenge League constituent une exception. Toutefois, seuls les matches du FC Bâle, 
du Lausanne Sport et du FC St-Gall sont effectivement soumis au régime de  
l’autorisation. Les autres cantons et villes mentionnés ne font pas usage des instruments 
législatifs à leur disposition. 
 
A la lumière de ce qui précède, il apparaît judicieux d''introduire le régime de l’autorisation 
dans le concordat instituant des mesures contre la violence lors de manifestations 
sportives, ce qui permettra d’éviter que les cantons et les villes touchés aujourd’hui ou à 
l’avenir par ce problème ne doivent l’introduire chacun séparément.  
 
Que ce soit pour le football ou le hockey sur glace, le régime de l’autorisation doit en 
principe s’appliquer à tous les matches avec participation des clubs qui font partie des 
divisions les plus élevées20,21. Sont visés les clubs de Super League en football et de 
National League en hockey sur glace. Sont en principe exclus les matches des 
catégories supérieures des juniors, seniors et vétérans, ainsi que l’ensemble des ligues 
féminines. Le régime de l’autorisation vaut pour tous les matches de ces clubs, 
indépendamment du lieu où ils se déroulent et indépendamment du fait qu'il s'agisse de 
matches de  championnat, de matches de coupe, de tournois, de matches amicaux ou de 
matches internationaux. Il est toutefois possible d’accorder une autorisation sans 

                                                
19 Cf. http://www.kkjpd.ch/images/upload/110700%20Gutachten%20IFF%20betr.%20Bewilligungspflicht 
_1.pdf 
20 Football: Axpo Super League. Composition actuelle: FC Bâle, Grasshoppers Club Zurich, FC Lausanne, 
FC Lucerne, FC Genève Servette, FC Sion, FC Thoune, BSC Young Boys, FC Zurich. 
21 Hockey sur glace: National League. Composition actuelle: HC Ambri Piotta, SC Berne, EHC Bienne, HC 
Davos, HC Fribourg Gottéron, Genève Servette HC, Kloten-Flyers, ZSC Lions, HC Lugano, Rapperswil –
Jona Lakers, SCL Tigers, EV Zoug 

http://www.kkjpd.ch/images/upload/110700%20Gutachten%20IFF%20betr.%20Bewilligungspflicht
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condition, par exemple pour des matches amicaux, lorsqu’aucun risque ne semble se 
profiler. 
 
Puisque les problèmes de sécurité se posent essentiellement, mais pas exclusivement, 
lors de matches des clubs faisant partie des ligues supérieures, et pas exclusivement en 
football et en hockey sur glace, mais aussi parfois dans le cadre d'autres sports, comme 
le handball, les matches des clubs de football et de hockey sur glace de ligues inférieures 
ou des clubs d’autres types de sports doivent également pouvoir être soumis au régime 
de l’autorisation par les autorités compétentes22. Ceci vaut surtout pour les endroits qui 
connaissent des problèmes récurrents de sécurité. Ainsi, les autorités sont libres d’avoir 
recours au régime de l’autorisation en fonction des circonstances, par exemple en ne 
soumettant à autorisation que les matches des clubs qu'elles estiment particulièrement 
problématiques, du fait des supporters ou du caractère particulièrement explosif des 
matches en question. 
 
Le but de l'introduction du régime de l’autorisation n’est pas de nuire à l’exercice normal 
des matches ou d’interdire le déroulement des matches particulièrement problématiques. 
Il s’agit bien plutôt de fournir aux autorités un instrument adéquat pour faire dépendre  
l’octroi de l’autorisation d’organiser un match du fait que le club, qui en tant 
qu'organisateur privé (de même que n'importe quel organisateur de concert, de foire ou 
de congrès) est responsable de la sécurité de ces évènements, entreprenne tout ce 
qu’on est en droit d’attendre de lui pour garantir la sécurité, ou tout au moins pour faciliter 
la tâche de la police par des mesures organisationnelles proportionnelles. 
 
L’application du régime de l’autorisation doit s’effectuer de façon proportionnelle et 
prévisible pour les organisateurs. Les obligations liées à une autorisation devront être 
choisies de façon à ce qu’elles servent exclusivement à éviter des comportements 
violents et à ce que le destinataire de l'autorisation dispose d’un délai raisonnable pour 
les mettre en œuvre. Le groupe de coordination VdCMS, dont font partie des 
représentants des autorités, des associations sportives et de fancoaching, élaborera à 
l’attention de la CCDJP un modèle d’autorisation avec les conditions correspondantes 
pour des matches à risque faible, moyen ou élevé. Il faudra en outre formuler des 
recommandations quant à la façon de réagir à des incidents particuliers tels que la prise 
d’assaut d’un secteur du stade, des cortèges de supporters non autorisés, des incidents 
avec des engins pyrotechniques, etc. Les conditions devront être choisies de façon à 
laisser le plus possible de liberté aux groupements pacifiques de supporters et aux 
spectatrices et spectateurs, tout en permettant de prendre des mesures efficaces si la 
sécurité est menacée. Il faudra en particulier ordonner des conditions plus sévères à 
l’encontre des groupes de supporters qui commettent des actes de violence à répétition. 
 
Pour réduire les charges administratives, on peut aussi envisager de définir à l'avance, 
toujours pour certains matches, pour une demi saison voire pour une saison entière, 
quelles conditions doivent être remplies pour quels matches. L’essentiel dans ce cas est 
toutefois que les autorités se réservent le droit de réagir le cas échéant à une situation de 
risque modifiée ou à certains événements. 
 
Le choix de l’autorité compétente pour ordonner l’autorisation est laissé à chaque canton, 
pour des raisons d’autonomie d’organisation. Les cantons déterminent selon l’article 13 
du concordat les autorités compétentes pour toutes les tâches d’exécution en vertu du 
présent concordat. Il n’est pas possible de fixer de manière générale et abstraite dans le 
cadre du concordat qui est le destinataire d’une autorisation, en raison de l’extrême 
diversité de la répartition des biens des clubs et des stades. Cela doit être défini avec les 
autorités compétentes pour ordonner l’autorisation, selon les conditions locales. 
                                                
22 Cf. à ce sujet les explications relatives à l’article 13 alinéa 1. 
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Les cantons restent libres de prélever des taxes pour l’octroi d’autorisations  
conformément au présent concordat. Ils se déterminent selon leur propre droit. 
 
Alinéa 2 
 
L'alinéa 2 dispose que l’octroi d’une autorisation peut être assorti de certaines  
obligations. Suit une liste exemplative et non exhaustive de l'objet possible des 
obligations imposées. Il s’agit principalement des mesures qui sont contenues dans la 
Politique contre la violence dans le sport23, à savoir: 
 
Mesures architectoniques 
 
Si des problèmes récurrents sont constatés dans les secteurs debout des stades, les 
autorités doivent avoir la possibilité d'ordonner que ces stades soient équipés 
exclusivement de places assises. Une obligation d'occuper des places assises peut être 
imposée aux spectatrices et spectateurs. L'expérience acquise par certains pays a 
montré que cette mesure permettait d’améliorer considérablement la sécurité dans les 
stades, en particulier lorsque l'exploitant du stade ne vend des billets pour des places 
assises qu'aux gens qui acceptent de s’identifier. 
 
Dans les secteurs réservés aux places assises, il est par ailleurs plus facile pour le 
personnel de sécurité d’intervenir contre les personnes qui lancent des engins 
pyrotechniques ou qui en viennent aux mains. 
 
Devant les entrées des stades, en particulier devant les secteurs prévus pour les tribunes 
des supporters locaux et visiteurs, on peut prescrire l’installation d’«anti-vagues», de 
grands arcs de métal fixés dans le sol permettant de s’assurer que les spectatrices et les 
spectateurs parviennent aux contrôles d'accès des stades sur une seule file. Ceci permet 
d'éviter que des groupes de supporters ne demandent intentionnellement à entrer peu 
avant le coup d’envoi du match et ne provoquent ainsi volontairement une cohue, mettant 
en danger la santé des personnes qui attendent devant eux. Dans ce genre de situation, 
les forces de sécurité se voient en effet souvent contraintes d'ouvrir les portes du stade 
afin d'éviter des blessures, permettant ainsi à des supporters à risque de pénétrer dans le 
stade de façon incontrôlée et souvent d’y introduire également subrepticement des 
torches. Grâce aux «anti-vagues», aux grilles à hauteur d’homme et à d’autres mesures 
mises en œuvre lors des contrôles d’accès, on peut ainsi assurer un contrôle plus 
systématique des personnes accédant au stade. 
 
Mesures techniques 
 
Afin d'identifier et de sanctionner les auteurs de violence, les personnes sous le coup 
d’une interdiction de stade ou toute autre personne contrevenant au règlement du stade, 
des caméras vidéos haute résolution sont nécessaires. La possibilité de soumettre l'octroi 
de l'autorisation d'un match à des obligations permet aux autorités d'intervenir également 
sur l'équipement du stade et, le cas échéant, d’exiger que certaines installations 
insuffisantes soient complétées dans un certain délai. 
 
Engagement de ressources humaines ou autres par l’organisateur 
 
Les autorités peuvent exiger de la part des organisateurs qu'ils leur présentent le 
règlement du stade pour approbation avant la manifestation. Par exemple, le règlement 
du stade peut prévoir certaines obligations ou interdictions en matière d'utilisation de 
                                                
23 Cf. à ce sujet le point 2.2. 
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mégaphones, de banderoles, de drapeaux ou de chorégraphies de supporters. Dans 
d'autres pays, de telles interdictions permettent d’éviter que des drapeaux ou des 
banderoles ne soient détournés et utilisés afin de se dissimuler pour mettre le feu 
discrètement à des engins pyrotechniques. Les mégaphones peuvent également être 
interdits s’ils sont utilisés pour chauffer l’ambiance au point d’inciter à l’agression ou à la 
haine. 
Les autorités peuvent en outre exiger des organisateurs, sur forme d’obligations, qu’ils 
leur présentent un concept de sécurité des matches pour approbation et que leurs 
mesures de sécurité fassent régulièrement l’objet d’audits. 
 
En particulier, les autorités peuvent imposer aux organisateurs le nombre de stadiers ou 
d’agents du service d’ordre privé à déployer pour un match déterminé et dans quels 
secteurs du stade en particulier. Le nombre d'accompagnants de sécurité de l'équipe 
visiteuse peut également être imposé aux organisateurs sous forme d’obligations. 
 
Ensuite, il appartient à ces derniers de prendre contact avec le club visiteur afin de 
s’assurer que ces obligations soient respectées. Bien que la sécurité dans les stades soit 
du ressort des organisateurs privés, les stades doivent être qualifiés juridiquement 
d’espace semi-public. C’est pourquoi les autorités doivent veiller, par le biais 
d’obligations, à ce que la sécurité soit assurée dans les stades. Si l’organisateur privé ne 
met pas suffisamment de ressources humaines à disposition, le nombre de spectateurs 
pourra être réduit en conséquence. 
La police n’intervient dans les stades que lorsque les forces de sécurité privées sont 
débordées ou lorsque cela s’avère nécessaire pour des motifs propres à une enquête en 
cours. Ce principe est immuable pour déterminer les ressources policières. C’est la police 
qui décide des exceptions. Ce peut être le cas lorsque des débordements se produisent 
dans certains secteurs du stade ou des violations massives du règlement du stade. Dans 
de telles situations, la police peut exiger de l’organisateur qu’il retienne les personnes 
impliquées dans le secteur concerné afin de pouvoir les identifier et, le cas échéant, les 
sanctionner. 
 
Il est aussi envisageable que, à titre exceptionnel, les autorités interviennent sous forme 
d’obligations sur l’heure du coup d’envoi lorsque le chevauchement ou la succession 
rapide de manifestations au même endroit laisse présager des risques élevés pour la 
sécurité. Dans de tels cas, les autorités tiendront compte des obligations contractuelles 
des clubs (par exemple avec la télévision). D'un autre côté, il convient de s'assurer que 
les autorités jouissent de plus d'influence qu'auparavant dans ce domaine. 
 
D'autres obligations peuvent concerner les ressources mises à disposition par les clubs – 
dans l'idéal en collaboration avec la police - pour le traitement des vidéos enregistrées 
afin d’identifier les contrevenantes et les contrevenants. 
 
Règles sur la vente des billets 
 
En instaurant des règles en matière de vente de billets, il est parfois possible d'influencer 
massivement les questions de sécurité. Les autorités ont ainsi les moyens, par le biais 
d’obligations, d’empêcher que des groupes de supporters ne puissent se rencontrer dans 
le stade ou que les secteurs réservés aux supporters visiteurs ne soient disposés, sous 
l’angle sécuritaire, de manière défavorable par rapport aux voies d’accès. 
 
En guise de sanction contre des groupes de supporters violents, les autorités auront 
également la possibilité d'interdire la vente de billets dans un secteur déterminé (par 
exemple pour le secteur visiteurs) pour de futurs matches. En outre, l'intervention en 
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matière de vente de billets est une condition préalable à l'instauration d'un billet 
combiné24. 
 
Vente de boissons alcooliques 
 
Dans sa Politique contre la violence dans le sport, la CCDJP recommande de ne pas 
vendre de boissons alcooliques dans les secteurs visiteurs des stades, et de ne servir 
que de la bière légère dans les autres secteurs. De plus, elle préconise une interdiction 
générale d’alcool lors de matches à haut risque. 
 
Considérant que l’alcool a un effet désinhibant et que de nombreux actes de violence 
sont commis alors que leurs auteurs sont sous l’influence de l’alcool, les autorités 
devraient pouvoir à l’avenir déterminer si l'alcool peut être normalement proposé à la 
vente durant un match ou s'il convient d’instaurer des restrictions, éventuellement 
distinctes selon les secteurs. Les restrictions peuvent également concerner les abords du 
stade et les déplacements des supporters. 
 
Si la vente d’alcool est autorisée dans et aux abords du stade, il peut être ordonné de 
procéder à des achats tests avec des mineurs pour la mise en œuvre de la protection de 
la jeunesse. 
 
Formalités de contrôle des accès 
 
D'autres obligations imposées par les autorités peuvent concerner les contrôles réalisées 
à l’entrée des stades. Le nouvel article 3b, al. 3 introduit une base légale claire pour la 
fouille des spectatrices et spectateurs de matches par la police ou les agents 
d’entreprises de sécurité privées. Il s’agit notamment d’éviter que des armes ou des 
engins pyrotechniques ne soient introduits dans les stades. 
 
Par ailleurs, il convient de souligner que l'accès au stade est interdit à toute personne 
manifestement alcoolisée. Les autorités peuvent édicter des instructions ad hoc. 
 
Arrivée et départ des supporters du club visiteur et conditions d'admission au stade 
 
Comme exposé au point 2.2, la plupart des débordements et actes de violence sont 
imputables à des casseurs issus des rangs des supporters visiteurs. De plus en plus de 
voies de fait et de dommages à la propriété sont commis également sur les trajets de 
déplacement des supporters. Il est en effet très fréquent que de grands groupes de 
supporters refusent de descendre des trains spéciaux aux arrêts indiqués par les 
entreprises de transport ou par la police et refusent de passer par les accès imposés. 
Certains groupes de supporters pouvant comprendre de plusieurs centaines à 2'000 
personnes, la police est confrontée au fait que seul le déploiement d’importants effectifs 
policiers et un recours massif à la violence permettraient d’appliquer les directives des 
autorités. Si, en vertu du principe de proportionnalité, la police a jusqu'ici renoncé à avoir 
recours à de telles mesures, il n’est toutefois par acceptable à long terme que des 
groupes de supporters décident où et quand réaliser leurs cortèges, alors que ces 
derniers constituent une menace pour la sécurité publique, une perturbation du trafic 
public et privé et une charge supplémentaire considérable pour la police. D’autant plus 
que les groupes de supporters ennemis tentent souvent de s’attaquer mutuellement 
durant ces cortèges, forçant la police à intervenir avec de gros effectifs dans les gares, 
dans les cortèges et aux abords des stades afin de séparer les factions rivales. 
 

                                                
24 Cf. à ce sujet les explications sur «arrivée et départ des supporters du club visiteur et les conditions 
d’admission au stade». 
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En Belgique, en Hollande et en Angleterre, l’introduction d'un système de «billets 
combinés» a permis d’agir contre le déploiement massif de forces de police. Lors des 
matches à risque, seuls sont admis dans les secteurs réservés aux visiteurs les 
supporters qui ont utilisé pour se rendre au stade les moyens de transport approuvés par 
les autorités et commandés par les clubs. Les moyens de transports sont alors 
sélectionnés de façon à conduire autant que faire se peut les supporters directement 
dans une zone facile à boucler située devant le secteur visiteurs du stade, ou au moins à 
proximité immédiate du stade, afin que la séparation des supporters puisse être mise en 
œuvre à l'aide de barrières mobiles et avec un minimum d'effectifs policiers. L’expérience 
montre que ce système est parfaitement réalisable, malgré son impopularité auprès des  
supporters qui doivent ainsi renoncer à leurs cortèges et aux démonstrations de force 
qu'ils affectionnent. 
 
Les supporters visiteurs restent libres de voyager individuellement, même si le billet 
combiné est en vigueur. Dans ce cas, ils ne peuvent toutefois pas accéder au secteur 
visiteurs, mais uniquement acquérir des billets pour les autres secteurs du stade. Pour 
éviter que cette possibilité ne soit utilisée par des groupements de supporters pour 
contourner le billet combiné, les autorités auront intérêt à imposer aux organisateurs des 
conditions pour la vente des billets qui empêcheront que des groupes de supporters 
puissent se regrouper dans d’autres secteurs du stade. 
 
En Hollande, le système du billet combiné a été introduit pendant la saison 2010/2011 
pour 354 des 611 matches joués. La Belgique y a eu recours pour dix pourcents de ses 
matches. 
 
En Suisse, les autorités compétentes devraient à l’avenir pouvoir aussi imposer, sous 
forme d’obligations, le système du billet combiné lors de matches à risques. Selon la 
situation, il convient de prévoir des trains ou des bus spéciaux pour l'introduction de 
billets combinés. Dans l’idéal, le déroulement d’un match avec billet combiné se présente 
comme suit: au moment où les supporters montent dans le moyen de transport 
emprunté, des membres de leur propre club vérifient leur identité et l’existence 
d’éventuelles mesures HOOGAN prononcées contre eux. 
 
Parallèlement, la fouille des effets personnels et la palpation par-dessus les vêtements 
permet d’assurer que les supporters n'introduisent pas d'alcool, d'armes ou d'engins 
pyrotechniques dans les bus ou les trains. Des membres du personnel de sécurité des 
clubs accompagnent les supporters durant le trajet en train ou en bus. Une fois le moyen 
de transport arrivé dans le secteur bouclé du stade, les supporters se rendent à leurs 
places sous la surveillance des accompagnants de sécurité du club. Après le match, le 
transport des supporters s'effectue en sens inverse. Une telle mesure permet 
d'économiser chaque week-end des centaines de policiers, effectifs qui à l'heure actuelle 
sont occupés à séparer les groupes de supporters. A l’avenir, les tâches de la police lors 
de matches à risque devraient être limitées au contrôle des supporters locaux et à la 
surveillance des supporters visiteurs lorsqu’ils montent ou descendent des trains ou bus 
spéciaux. 
 
Le processus décrit ci-dessus à titre d’exemple peut être adapté en fonction des  
circonstances par les autorités compétentes. Elles peuvent notamment disposer que des 
arrêts supplémentaires soient proposés aux supporters visiteurs dont le domicile n'est 
pas situé à proximité du point de départ des trains ou bus spéciaux. 
 
Alinéa 3 
 
Si l’on entend améliorer durablement la sécurité aux environs des manifestations 
sportives, il est essentiel que les auteurs de violence puissent être tenus éloignés des 
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stades et des groupes de supporters. C’est à cela que servent a priori les interdictions de 
stade ou de périmètre et l'obligation de se présenter. Comme il y a à l’heure actuelle près 
de 1'200 personnes soumises à de telles mesures, il n’est pas possible d’exécuter ces 
mesures simplement par des contrôles visuels de connaisseurs de la scène de la police 
ou de stadiers d'un club. 
 
L’autorité doit donc pouvoir ordonner que l’on vérifie au moyen des pièces d’identité, au 
moment de monter dans des transports organisés de supporters et d'accéder aux stades, 
si des personnes soumises à une interdiction de stade ou de périmètre tentent de 
pénétrer dans le stade. Les conditions techniques sont aujourd’hui réunies pour que l’on 
puisse comparer le nom sur une pièce d’identité avec les enregistrements de la base de 
données des hooligans à l’aide de lecteurs électroniques. Ce faisant, les données de la 
pièce d’identité ne sont pas mémorisées, de sorte que cela ne pose aucun problème du 
point de vue de la protection des données. On entend par pièce d’identité au sens de la 
présente disposition la carte d’identité suisse, le passeport suisse, le permis de conduire 
suisse, les titres de séjour établis par des autorités suisses ou tout autre document 
d'identité officiel muni de zones lisibles électroniquement. Les documents d’identité 
autorisés peuvent être définis par les autorités compétentes pour ordonner l’autorisation 
sur la base des possibilités technologiques disponibles. 
 
Les contrôles peuvent être exécutés à la demande de la police par des employés 
d'entreprises de sécurité privées qui agissent sur ordre des clubs. Les données actuelles 
de la base de données des hooligans peuvent leur être transmises avant un match. Ces 
données seront effacées après le match. 
 
Les contrôles peuvent être ordonnés selon les besoins et la situation pour certains 
transports organisés de supporters, pour certaines entrées du stade ou pour tous les 
accès à un stade. 
 
Alinéa 4 
 
L’alinéa 4 règle les conséquences du non respect de conditions. 
D’après les principes généraux du droit administratif, qui n’ont pas à être mentionnés 
explicitement dans le texte du concordat parce qu’ils s’appliquent d’office, le fait de ne 
pas respecter des conditions a en principe pour effet que l'autorisation devient invalide. 
Les autorités doivent attirer l’attention des organisateurs sur ce fait dans leur décision. Si 
la manifestation a toute de même lieu, elle peut être interrompue par la police. 
 
En cas de violation de conditions liées à une autorisation déjà accordée, les autorités 
disposent de possibilités supplémentaires de réaction en vertu de l'alinéa 4: elles peuvent 
retirer l’autorisation, la refuser pour les matches à venir ou munir une future autorisation 
de conditions supplémentaires. 
 
Cette liste n’est pas exhaustive. D’autres mesures qui ne sont pas mentionnées 
explicitement dans le texte du concordat sont envisageables. S'il est par exemple évident 
avant un match que l'organisateur ne remplira pas, ou que partiellement, les conditions, il 
sera dans bien des cas judicieux, sous l’aspect de la proportionnalité, de ne pas retirer 
immédiatement l’autorisation mais de réagir par des conditions supplémentaires. Si une 
obligation d'occuper des places assises est ordonnée pour un certain secteur du stade, 
mais que l'organisateur ne fait pas équiper ce secteur de sièges, il serait par exemple 
possible de limiter le nombre de spectateurs ou de poser comme condition la fermeture 
de ce secteur durant le match. 
 
En outre, l’organisateur peut se voir exiger une indemnisation pour des dommages dus 
au non respect de conditions. 
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Article 3b (nouveau) 
 
L’OFJ et le Ministère public du Canton de St-Gall ont été chargés par la Table ronde 
contre la violence dans le sport de clarifier la situation juridique en matière de fouilles des 
spectatrices et des spectateurs à l’entrée des stades. Les fouilles sont nécessaires afin 
d’éviter que des armes ou des engins pyrotechniques ne soient introduits subrepticement 
dans les stades. Des agents d’entreprises de sécurité privées y procèdent déjà dans tous 
les stades. 
 
Les experts sont arrivés à la conclusion que les agents d’entreprises de sécurité privées 
étaient déjà autorisés, en vertu du droit du propriétaire et du règlement du stade, à 
contrôler les billets et les effets personnels des supporters, à réaliser un contrôle visuel et 
à les palper par-dessus les vêtements, sauf au niveau des parties intimes. De plus, les 
experts ont également considéré qu’une palpation non ciblée par-dessus les vêtements 
au niveau des parties intimes, analogue au dit «Frisking» effectué dans les aéroports, 
était admissible. Par contre, si l’on exige que des personnes retirent leurs vêtements pour 
subir une palpation, voire une fouille intime, cela doit obligatoirement être exécuté dans 
un endroit situé à l’abri des regards et par un-e agent-e de police du même sexe, et dans 
le dernier cas cité, avec l‘assistance de personnel médical. Selon l’avis des experts, 
même une palpation ciblée des parties intimes par-dessus les vêtements est réservée 
aux agents de police. Sur ce point, les experts estiment toutefois qu’une délégation à des 
agents d’entreprises de sécurité privée est admissible si elle est formellement prévue 
dans un texte législatif. Il faut cependant au préalable que la police dispose elle-même, 
dans le droit policier cantonal, d’une base légale suffisante en matière de fouilles 
réalisées indépendamment d’un soupçon concret sur des spectatrices et des spectateurs 
de matches. Elle ne peut évidemment pas déléguer des tâches pour lesquelles elle n’est 
pas elle-même compétente. 
 
Le nouvel article 3b doit fournir une base légale pour la fouille de personnes par la police 
et pour la délégation de cette tâche aux agents d’entreprises de sécurité privées, aux fins 
d’une application uniforme dans tous les stades de Suisse. Les contrôles d’accès doivent 
continuer à être réalisés dans tous les stades de Suisse par du personnel de sécurité 
privé. Partant, il se justifie de lui donner la possibilité de palper les personnes venant 
assister aux matches, bien entendu par des personnes de même sexe, par-dessus les 
vêtements y compris au niveau des parties intimes, à la recherche d’armes ou d’engins 
pyrotechniques, ces derniers étant très souvent dissimulés au niveau des parties intimes, 
dont on sait qu’elles ne sont palpées qu’avec retenue. Dans l’intérêt de la sécurité, il se 
justifie d’exiger de la part des spectatrices et des spectateurs de matches qu'ils se  
soumettent à de tels contrôles, dans la mesure où ils sont annoncés adéquatement sur 
les billets d’entrée et où les personnes conservent bien entendu la liberté de renoncer à 
ces contrôles et donc à celle d'assister au match. 
 
Les fouilles plus approfondies ne doivent être exécutées qu'en cas de soupçon concret 
dû au comportement de spectatrices ou de spectateurs du match ou suite à la palpation 
par des agents de sécurité privés. Dans ce cas, les fouilles sont réservées aux agents de 
la police mais peuvent aussi être effectuées sous les vêtements et inclure les parties 
intimes. Elles doivent être effectuées dans un endroit situé à l’abri des regards. 
 
Les fouilles intimes à proprement parler, c'est-à-dire les fouilles d’orifices corporels, 
doivent être effectués par personnel médical.  
 
Pour schématiser, les règles et compétences suivantes s’imposent pour effectuer des 
fouilles aux entrées des stades où au moment de monter dans des transports organisés 
de supporters: 
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Article 4 alinéa 1 
 
La dernière phrase du premier alinéa prend en considération le fait que ce sont parfois 
des autorités municipales qui sont compétentes pour ordonner l'interdiction de périmètre. 
C’est pourquoi cet article mentionne «l’autorité compétente» au lieu de «l’autorité 
cantonale compétente». 
 
Article 4 alinéas 2 et 3 
 
La durée d’interdiction de périmètre doit être ajustée à celle des interdictions de stade et 
pouvoir être ordonnée dorénavant pour une durée de un à trois ans. Ceci permettra 
d’obtenir un meilleur effet préventif et de tenir compte du système des mesures dit «en 
cascade». Il est à cet égard frappant que l'instrument moins incisif qu’est l'interdiction de 
stade, qui peut être ordonné également par les clubs et les associations, puisse être 
prononcé pour 1 à 3 ans, alors que la mesure immédiatement plus lourde qu’est 
l’interdiction de périmètre ne peut être prononcée que pour une durée d'un an au plus. 
 
A l’heure actuelle, chaque autorité cantonale ne pouvant prononcer la mesure que pour 
le périmètre situé sur son territoire, l’application de l'interdiction de périmètre s'avère 
insatisfaisante. Si l’on souhaite infliger une interdiction de périmètre à une personne pour 
tous les matches de son club dans toute la Suisse, chaque canton sur le territoire duquel 
un match se déroule doit prononcer cette mesure. A l’avenir, le fait de pouvoir ordonner 
en une seule fois l’interdiction de périmètre pour tous les périmètres suisses concernés 
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permettra de réduire les frais administratifs. Pour ce qui est de la zone couverte par le 
périmètre interdit, qui souvent inclut les gares et les centres villes, il serait 
disproportionné et non productif qu'une personne frappée par une interdiction de 
périmètre ne puisse se rendre, un jour de match, dans aucune région de Suisse où se 
trouve un stade de football ou de hockey. II serait préférable de définir le périmètre visé 
en termes d'horaire et de lieu, de sorte que les personnes concernées ne puissent pas se 
trouver dans le même périmètre que les supporters de leur club. Par exemple, un 
supporter du BSC Young Boys frappé par une interdiction de périmètre aura l’interdiction, 
lors des matches à domicile de son équipe, de se trouver dans le périmètre du Stade de 
Suisse (y compris la gare et les voies d'accès si elles sont inclues dans le périmètre) à 
partir de quelques heures avant le match jusqu’à quelques heures après le match. Lors 
des matches à l’extérieur du BSC Young Boys, tant le périmètre défini à Berne que celui 
du lieu du match sont interdits. On peut supposer l’appartenance d’une personne à un 
club déterminé si, lors d’actes de violence, elle s’est déplacée dans le cadre d’un 
groupement de supporters, par exemple dans un cortège, un train ou un bloc de  
supporters, ou si elle est identifiable en tant qu'adhérente à un club déterminé sur la base 
d’affaires de supporters, de cartes de membre, de cartes de saison, etc. Il est tout aussi 
envisageable que la même personne puisse appartenir à plusieurs groupements de 
supporters (par ex. un club de football et un club de hockey sur glace) et que tous les 
périmètres liés à plusieurs clubs lui soient interdits. 
 
L’interdiction de périmètre peut être prononcée par l’autorité compétente du canton où la 
personne visée a participé à l’acte de violence, où elle est domiciliée, ou bien où le club 
avec lequel la personne concernée est en relation a son siège. L’une des nouveautés 
introduites  concerne la possibilité pour fedpol, qui reçoit les rapports de matches de la 
part des services centraux du hooliganisme des corps de police cantonaux et municipaux 
et d’autres annonces HOOGAN, de demander qu’une interdiction de stade et de 
périmètre ou une obligation de se présenter soient prononcées. 
 
Article 5 alinéa 1 
 
Comme il n’est pas réalisable de remettre à toute personne frappée d’une interdiction de 
périmètre un plan de toutes les zones où elle n’a pas le droit de se rendre en Suisse25, 
une page Internet sera créée pour toute la Suisse afin d’informer les personnes 
concernées sur les périmètres interdits. Ce site Internet doit être mentionné dans la 
décision et les personnes concernées ne disposant pas d’un accès à Internet doivent 
avoir la possibilité de consulter les informations auprès d’une autorité spécifiquement 
désignée. 
 
Article 6 alinéa 1 
 
Les interdictions de périmètre comprennent des territoires relativement vastes et 
incontrôlables, incluant également des gares, des centres villes et un nombre important 
de restaurants. Partant, elles sont difficiles à mettre en œuvre par la police et ne 
permettent pas, à elles seules, de maintenir à distance des manifestations sportives les 
auteurs de violence. Preuve en est l'augmentation des actes de violence et le nombre de 
personnes frappées de plusieurs décisions26 au cours des trois dernières années. 
 
L’obligation de se présenter, par laquelle une personne est obligée de se présenter à un 
poste de police à l’heure où se déroule un match, apparaît ainsi comme une mesure 

                                                
25 Les installations sportives des clubs de 2ème ou de 3ème ligue peuvent aussi être concernées lors de 
matches de coupe qui sont à chaque fois tirés au sort et ne sont pas connus au moment de la décision. 
26 Au 1.8.2011, 383 personnes font l’objet de deux mesures, 69 de trois mesures, 39 de quatre mesures et 
deux personnes de cinq mesures ou plus. 
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nettement plus efficace. Toutefois, les conditions de l’actuel article 6 étant très 
restrictives, cette mesure a été très peu utilisée jusqu’à présent. 
 
En effet, il est très difficile d’établir, avant un match déjà, qu’il existe des faits concrets 
laissant supposer qu'une personne a l'intention de commettre des actes de violence. De 
même, la condition selon laquelle l’obligation de se présenter semble être, dans le cas 
d’espèce, une mesure moins contraignante que d’autres, n’est pratiquement jamais 
remplie. Ceci explique que les lettres b et c de l'article 6 alinéa 1 soient très rarement 
appliquées. Seule la lettre a trouve une application pratique, puisqu'elle permet de 
prononcer une obligation de se présenter contre une personne lorsque celle-ci a déjà 
violé une interdiction de périmètre ou une interdiction de se rendre dans un pays donné. 
Là aussi, les chiffres sont plutôt modestes: fin juillet 2011, seules 25 personnes avaient 
fait l'objet d’une obligation de se présenter. Cela tient au fait qu'il est difficile de vérifier la 
violation d'une obligation de périmètre, et que celle-ci reste souvent inconnue des  
autorités. Ainsi, l’obligation de se présenter est-elle rarement utilisée comme instrument 
de lutte efficace pour éloigner les auteurs de violence des manifestations sportives. 
 
Ces dernières années, convaincues qu’elle permettrait d’éloigner les auteurs de violence 
des manifestations sportives de manière bien plus efficace que les interdictions de 
périmètre, associations, ligues sportives et autorités ont exprimé l’exigence d’une 
utilisation accrue de cette mesure. C’est pourquoi la CCDJP a chargé l’OFJ d’élaborer un 
bref rapport d’expertise sur la question de savoir s'il était possible d’abaisser les 
conditions actuelles de cette mesure sous l’angle constitutionnel. Dans son bref rapport 
du 12 août 2011 intitulé «Conditions pour prononcer une obligation de se présenter en 
vertu des articles 6 et 7 du concordat instituant des mesures contre la violence lors de 
manifestations sportives»27, l'OFJ est arrivé à la conclusion qu'un allègement était 
possible à trois conditions: 
 

1. nécessité de créer une nouvelle base légale au sens formel; 
 

2. la mesure doit être appropriée, nécessaire et proportionnelle. 
 

3. le système « en cascade » du concordat doit être maintenu. 
 
La base légale au sens formel exigée par ce rapport est fournie par le présent concordat. 
 
La troisième condition, le maintien du système dit «en cascade», peut être remplie dans 
la mesure où, pour des actes de violence de peu de gravité commis pour la première fois 
par une personne, une interdiction de périmètre sera prononcée comme précédemment, 
alors que pour des délits plus graves il sera possible à l’avenir de prononcer directement 
une obligation de se présenter. En accord avec l’OFJ, la frontière avec les nouvelles 
lettres a et b sera désormais le fait de commettre des dommages graves à la propriété au 
sens de l’article 144 al. 2 et 3 CP ou des actes de violence contre des personnes. Sont 
exclues les voies de fait en tant que forme atténuée de violence contre des personnes. 
 
Au vu du danger considérable représenté aujourd’hui par des groupes de personnes  
violentes dans le cadre de manifestations sportives, l’obligation de se présenter apparaît, 
au sens de la deuxième condition susmentionnée, comme proportionnelle, appropriée et 
nécessaire afin d’atteindre le but visé. 
 
A l’avenir, les sanctions suivantes pourront donc être ordonnées:  
 

                                                
27 Cf. http://www.kkjpd.ch/images/upload/110812%20Gutachten%20BJ%20in%20Sachen%20Meldeauflagen 
_1.pdf. 

http://www.kkjpd.ch/images/upload/110812%20Gutachten%20BJ%20in%20Sachen%20Meldeauflagen
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• L’interdiction de périmètre est prononcée en cas de dommages à la propriété au 
sens de l’article 144 al. 1 CP, qui constituent un délit poursuivi sur plainte, et en 
cas de transport ou d’utilisation d’armes, d’explosifs, de poudre de guerre ou 
d’engins pyrotechniques au sens de l’article 2 alinéa 2 du concordat qui, utilisés 
avec soin, ne sont pas en rapport avec une mise en danger aggravée ou une 
atteinte à des personnes (par ex. le simple fait d’allumer une torche). Cela vaut 
également pour les voies de fait visées à l’article 126 al. 1 CP. 

 
• L’obligation de se présenter à la police est ordonnée en cas d’actes de violence 

contre des personnes au sens de l’article 2 alinéa 1 lettres a et c-i (hormis les 
voies de fait) ou lorsque des armes, des explosifs, de la poudre de guerre ou des 
engins pyrotechniques sont utilisés dans l’intention ou en acceptant de mettre en 
danger des tiers (par ex. lancer d’engins pyrotechniques). Idem dans les cas de 
délinquantes et délinquants récidivistes (lettre d), ainsi que lors de dommages 
qualifiés à la propriété au sens de l’article 144 al. 2 et 3 CP, qui sont commis dans 
le cadre d’un attroupement public et/ou provoquent de gros dégâts. 

 
Les lettres b et c actuelles deviennent les lettres e et f dans le texte modifié. 
 
A l’instar de l’interdiction de périmètre, il semble aussi judicieux, sous l’aspect de la 
proportionnalité, de fixer une durée maximale de trois ans pour l’obligation de se 
présenter. 
 
L'assemblée a par contre renoncé à une durée minimale afin qu'une obligation de se 
présenter puisse être ordonnée pour quelques mois seulement, mais aussi pour une 
durée d'au maximum trois ans. 
 
Article 6 alinéa 2  
 
Chaque commune ne disposant pas d’un poste de police, la notion de poste de police 
auquel doivent se présenter les personnes frappées par cette mesure a très souvent 
conduit à des problèmes pratiques d’application. La pratique consistant à autoriser les 
personnes à se présenter aussi auprès d’une patrouille de police s’est donc développée. 
Le remplacement de l’expression « poste de police » par la notion plus large d’« office », 
va également dans le sens de la personne touchée par la mesure, du fait que d’autres 
autorités peuvent être prises en considération comme bureau où se présenter. Ce qui est 
déterminant, c’est que la personne se présente des personnes exerçant une fonction 
publique. En considération du but visé par la mesure, il importe peu qu’il s’agisse du 
siège d’une autorité ou d’une patrouille de police mobile. 
 
Article 6 alinéa 3 
 
Comme en cas d’interdiction de périmètre, fedpol peut désormais aussi demander qu’une 
telle décision soit prononcée. 
 
Article 7 alinéa 4 
 
En cas de violation d'une obligation de se présenter, sa durée est doublée. Cette 
possibilité de sanction est nécessaire pour garantir que l’obligation de se présenter ne 
soit pas violée sans motif excusable au sens de l'article 7 al. 2. Une garde à vue selon 
l'article 8 peut être ordonnée comme ultime moyen de faire respecter l’obligation de se 
présenter. 
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Article 10 
 
Fedpol est nouvellement en droit de demander qu’une interdiction de stade soit  
prononcée par les organisateurs de manifestations sportives. Cette recommandation peut 
en outre être émise indépendamment du fait que les actes de violence aient été commis 
à l’intérieur ou à l’extérieur du stade. Faire dépendre la décision d’une interdiction de 
stade du fait de savoir qui a observé un acte de violence et où ne semble guère judicieux. 
Ce qui est déterminant, c’est de savoir si un acte de violence a été commis ou non. 
 
Article 12 alinéa 1 
 
Si les autorités ont à l’avenir la possibilité de définir les conditions cadre en matière de 
sécurité des matches de football et de hockey sur glace en les soumettant à autorisations 
et obligations, il va sans dire que les recours contre les décisions y relatives ne peuvent 
pas avoir d’effet suspensif. Les mesures devant être prononcées peu avant les 
manifestations sportives, s’il faut également inclure dans les réflexions la situation de 
danger actuelle, il n’y a pas assez de temps avant le déroulement du match pour une 
procédure de recours. Si l’effet suspensif était accordé, toutes les décisions pourraient 
être contournées par le biais de recours. 
 
Toutefois, la décision de l'autorité de recours devra être respectée par l'autorité  
compétente dans ses futures décisions. L’autorité de recours peut en outre accorder 
l’effet suspensif à la décision lorsqu’elle ne porte pas sur des prescriptions destinées à un 
seul match mais concerne des mesures à plus long terme, par exemple en matière de 
constructions ou d’installations techniques. Là encore, l’instance de recours ne devrait 
accorder l’effet suspensif qu’à titre exceptionnel et si cela ne risque pas d’affecter la 
sécurité du déroulement de la manifestation sportive. 
 
Article 13 alinéa 1  
 
Les cantons sont désormais compétents pour désigner l’autorité compétente pour 
accorder les autorisations visées à l’article 3a et pour définir les conditions visées à l’art. 
3a al. 2 à 4 et à l’art. 3b. 
 
Article 15 alinéa 2 
 
Les modifications proposées par la présente révision doivent être considérés comme des 
amendements au concordat actuel. Au vu du caractère particulièrement urgent de cette 
problématique, elles doivent entrer en vigueur dans les cantons qui les approuvent à  
dater de la décision y relative. Au fur et à mesure que la CCDJP recevra des informations 
de la part des cantons quant à leur adhésion, elle gèrera sur son site Internet 
www.kkjpd.ch une liste des cantons membres du concordat accessible au public. 
 
 
4. Conséquences financières 

 
Les coûts inhérents à l’exécution des dispositions révisées du concordat pour les cantons 
et les organisateurs de manifestations sportives doivent être évalués en rapport aux 
coûts engendrés jusqu’ici et dans le futur par les manifestations sportives. Il convient de 
prendre en compte aussi bien les coûts d’engagement d’entreprises de sécurité privées 
et les frais de mise en œuvre des obligations imposées par les autorités aux clubs de 
football et de hockey sur glace, que, pour les pouvoirs publics, les coûts d’engagement 
de la police et ceux engendrés par les dommages aux personnes ou à la propriété ou les 
frais des procédures judiciaires. 
 



1804 ANNEXES 
Rapport 12.029 – Prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives, 

 rapport du Conseil d'Etat 

Les présentes mesures visent à éloigner les auteurs de violence des manifestations 
sportives et, par l’introduction d’un billet combiné par exemple, de prendre des mesures 
organisationnelles afin d’empêcher autant que possible le recours à la violence. Il est 
difficile de chiffrer les coûts car les obligations relatives à l’introduction du régime de 
l’autorisation, dont l’impact financier est de loin le plus considérable, ne sont qu’une 
disposition facultative. Il n’est pas possible d’évaluer le détail des obligations qui seront 
imposées par les différentes autorités. Toutefois, sur la base de l’expérience d’autres 
pays, il est possible d’affirmer qu’à moyen et à long terme, ces mesures conduiront à une 
décharge de la police et des services de sécurité privés, ce qui aura pour conséquence 
que l’investissement initial consenti pour la mise en œuvre du billet combiné, 
d’installations techniques ou architectoniques dans les stades ou pour la mise sur pied de 
contrôles d’identité sera plus que largement compensé. 
 
Conformément à la jurisprudence du Tribunal fédéral, cantons et villes ont par ailleurs la possibilité 
de facturer aux clubs les dépenses inhérentes au déploiement de forces de police dépassant le 
dispositif de base. Pour leur part, les clubs ont la possibilité de répercuter les coûts éventuels sur 
les spectatrices et les spectateurs des matches en majorant les prix des billets ou les tarifs des 
trains spéciaux. De cette façon, ne devraient en fin de compte payer les frais supplémentaires que 
les personnes qui les causent effectivement. 



 

Annexe 2 
 
 
TABLEAU COMPARATIF LVISPO-CVMS 
 
  

 
Éléments communs Spécificités CVMS Spécificités LViSpo 

Régime de 
l'autorisation  
(champ 
d'application) 

 Matches de football et hockey sur glace de 
niveau supérieur.  
 
Extension possible aux matches des clubs de 
ligues inférieures ou d'autres sports s'il existe 
un risque pour la sécurité publique 

 

Régime de 
l'autorisation  
(conditions liées à 
l'autorisation) 

- Mesures organisationnelles, 
- Mesures techniques, 
- Engagement de ressources en 

personnel, 
- Règles relatives à la vente de 

billets ou de boissons 
alcooliques, 

- Formalités de contrôle des 
accès aux infrastructures, 

- Modalités de déplacement des 
supporters,  

Contrôle préalable d'identité lors des accès 
aux infrastructures et transports.  

Émolument pour l'examen de la 
demande et la délivrance de 
l'autorisation. 



 

 
Éléments communs Spécificités CVMS Spécificités LViSpo 

Régime de 
l'autorisation  
(violation des 
obligations) 

 - Retrait de l'autorisation,  
- Refus de l'autorisation pour un match 

ultérieur,  
- Octroi assorti de conditions 

supplémentaires,  
- Indemnisation pour les dommages résultant 

de la violation, 

 

Frais de sécurité    
 

- Participation de l'organisateur,  
- Modulable en fonction des mesures 

prises, 
- Paiement anticipé sous forme 

d'avance de frais,  
Mesures 
policières 

 - Fouille aux accès des infrastructures  par la 
police, par les agents de sécurité privé 
(délégation),  

- Interdiction de périmètre,  
- Obligation de se présenter à la police, 
- Garde à vue, 

- Éloignement temporaire + rétention en 
cas de non respect de la mesure,  

- Interdiction de dissimuler le visage + 
séquestre des objets portés en 
violation + amende, 

- Interdiction de porter et utiliser des 
engins pyrotechniques et objets 
dangereux + séquestre des objets 
détenus en violation + amende,  

- Recours au système de 
vidéosurveillance, 
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PRÉVENTION DE LA VIOLENCE  
À L'OCCASION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES 12.029 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 30 mai 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

– d'un projet de décret portant adhésion aux modifications du 2 février 2012 
apportées au concordat instituant des mesures contre la violence lors de 
manifestations sportives (CVMS) 

– d'un projet de loi sur la prévention de la violence à l'occasion de 
manifestations sportives (LViSpo)   

 

 
 

La commission parlementaire des affaires extérieures 

composée de Mmes et MM. Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente, Claude Borel, 
François Cuche, Barbara Goumaz, Johanne Lebel Calame, Jean-Pascal Donzé, vice-
président, Damien Schär, Jean-Claude Guyot, rapporteur, Caroline Gueissaz, Patrice 
Zürcher, Damien Humbert-Droz, Laurent Schmid, Théo Bregnard, Patrick Herrmann et 
Carol Gehringer.  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Projet de décret portant adhésion aux modifications du 2 février 2012 
apportées au concordat instituant des mesures contre la violence lors de 
manifestations sportives (CVMS) 
 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret.  

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Projet de loi sur la prévention de la violence à l'occasion de manifestations 
sportives (LViSpo) 
 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit:  
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Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 2, alinéa 3 (nouveau) 

3Le département est seul compétent pour refuser une autorisation. 

Par 10 voix contre 2 et une abstention, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 6, alinéas 1 et 2  

1… à émolument, sur une base annuelle. 

Par 9 voix et 4 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 
2…Suppression de l'alinéa. 

Par 9 voix et 4 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 8, alinéa 2 (nouveau) 

La décision de refus d'autorisation prise par le Département peut faire l'objet d'un recours 
au Tribunal cantonal. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Amendements refusés par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 5, alinéa 3 (nouveau) 

3…Le Département de la culture, de l'éducation et des sports (service cantonal des 
sports) est consulté au préalable. 

Par 7 voix contre 1 et 5 abstentions, la commission a refusé cet amendement. 

 

 Article 11 

Suppression de l'article. 

Par 7 voix contre 1 et 5 abstentions, la commission a refusé cet amendement. 

 

Commentaires 

Lors de sa séance du 28 août, la commission des affaires extérieures a débuté l’étude du 
rapport 12.029 du Conseil d’Etat au Grand Conseil. Au vu de l’importance du rapport une 
séance de relevée a eu lieu le 4 septembre. M. Thierry Grosjean, conseiller d’Etat, 
accompagné de M. Pascal Lüthi, chef ad intérim de la police neuchâteloise, Mme Eulalie 
Malan, juriste à la police neuchâteloise, et M. Fabien Burgat, chargé de missions au 
DJSF, ont apporté les informations complémentaires ainsi que les éclaircissements 
souhaités par la commission des affaires extérieures. 
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Ce rapport informe tout d’abord des modifications apportées par la Conférence des 
directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) au 
concordat instituant des mesures contre la violence lors de manifestations sportives 
(CVMS). Le canton souhaite compléter ce concordat par une loi sur la prévention de la 
violence à l’occasion de manifestations sportives (LViSpo). Cette nouvelle loi élargit les 
moyens de lutte contre la violence. Des moyens de prévention sont donnés à la police. 
Cette loi est ciblée sur les manifestations sportives uniquement. La loi sur la police 
contient les dispositions nécessaires pour régler les autres manifestations. 

Le rôle de la police et les compétences décisionnelles qui lui sont attribuées ont été 
l’objet de longues discussions au sein de la commission. Certaines décisions doivent-
elles être de la compétence du Conseil d’Etat? Dans un autre domaine, certains 
commissaires ont souhaité connaître les relations entre la police et les clubs lors de la 
mise en place de mesures de sécurité. 

Il est à relever que le commandant ad intérim de la police a apporté des explications 
claires sur la manière dont les mesures sont mises en place: expériences vécues, 
discussions avec les responsables des clubs et des Fans's clubs. 

Plusieurs amendements ont été déposés. 

L’article 2 a suscité de vives discussions, la commission estimant que les autorisations 
sont de la compétence de la police. Nous sommes dans ce cas-là dans l’opérationnel 
alors que l’interdiction est un acte politique. La responsabilité revient donc à l’autorité 
politique qu’est le Conseil d’Etat. Cet amendement implique aussi un amendement à 
l’article 8 puisque l’autorité de recours ne peut pas être celle qui a pris la décision. 

S’agissant des émoluments (article 6), une partie de la commission estime qu’un mode 
de perception annuel serait souhaitable. Cela engendrerait probablement des coûts 
moindres pour les clubs. Une minorité estime cette façon de faire pas nécessaire puisque 
les émoluments sont déjà revus à la baisse si les clubs coopèrent. N’oublions pas que les 
coûts importants sont engendrés par les frais de sécurité. 

Dans le chapitre des amendements refusés, la commission a estimé que la sécurité des 
manifestations sportives était de la compétence de la police uniquement et qu’il n’était 
pas nécessaire d’associer le service des sports pour décider des mesures à prendre. 

Concernant l’article 11, il a paru évident aux commissaires que la police pouvait exiger 
une avance de frais lorsque des moyens importants doivent être déployés pour assurer la 
sécurité d’une manifestation. 

Vote final 

Par 12 voix contre 1 et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter 
ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Neuchâtel, le 14 septembre 2012 

Au nom de la commission des affaires extérieures 

La présidente, Le rapporteur, 
M. GUILLAUME-GENTIL-HENRY J.-C. GUYOT 
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CPLN – ASSAINISSEMENT DES BATIMENTS 12.038 
 
 

 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'étude 
complémentaire de 1.100.000 francs pour le développement 
du projet d'assainissement de l'enveloppe extérieure 
des bâtiments A, B et C du Centre professionnel du littoral 
neuchâtelois (CPLN) à Neuchâtel 
 
(du 4 juillet 2012) 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Le centre professionnel du littoral neuchâtelois (CPLN) dispense une formation à plus de 
3000 jeunes par année et est appelé à continuer sa croissance au vu de la revalorisation 
actuelle de la formation professionnelle duale. 
 
Les infrastructures dont disposent actuellement le CPLN démontrent une obsolescence 
avérée pour les trois bâtiments les plus anciens, qui datent de 46, respectivement 36 
ans, et qui n'ont jamais bénéficié d'une rénovation conséquente. 
 
Ces bâtiments sont de très gros consommateurs énergétiques et ne répondent plus du 
tout aux normes actuelles d'isolation thermique. De plus, l'inconfort phonique pour les 
utilisateurs lié à l'augmentation du trafic automobile n'est guère propice à un 
enseignement de qualité. Des études préliminaires ont démontré également des lacunes 
au niveau de la sécurité incendie et parasismique. Enfin, certains matériaux contenant de 
l'amiante doivent être assainis. 
 
Le projet d'assainissement prévoit notamment le remplacement des fenêtres et des 
stores, le doublage des façades, l'isolation et l'étanchéité des toitures-terrasses, la 
réorganisation des espaces collectifs au rez supérieur ainsi que la réaffectation de la 
halle C. 
 
Toutes ces interventions doivent se dérouler en site occupé pour ne pas perturber le bon 
fonctionnement de l'institution. 
 
Afin de déterminer le groupe de mandataires approprié pour ce projet, un appel d'offre 
ouvert et sélectif a été organisé conformément à l'application de la législation sur les 
marchés publics.  
 
Cette procédure a permis d'attribuer des mandats d'études parallèles à trois groupes de 
candidats incluant architectes, ingénieurs civils et physiciens du bâtiment afin de 
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développer un projet d'assainissement incluant les problématiques énergétiques, 
techniques et architecturales. 
 
Après les délibérations de la séance du collège d'experts du 15 novembre 2011, le 
groupe lauréat (team Bovet Jecker, architectes à Fribourg) a été proposé à l'unanimité, 
au Conseil d'Etat, pour la poursuite des études. 
 
En effet, un certain nombre d'éléments techniques doivent encore être approfondis dans 
la perspective de la réalisation. Le Conseil d'État n'entend pas requérir d'emblée un crédit 
global de construction, mais propose, dans un premier temps, l'octroi d'un crédit 
complémentaire d'étude pour l'établissement du projet définitif et l'évaluation précise de 
son coût. De même, les frais d'accompagnement du projet sont également planifiés. 
 
L'assainissement envisagé permettra de ramener les bâtiments concernés aux standards 
actuels et d'en assurer leur pérennité. En outre, il renforcera l'attractivité du centre 
professionnel en proposant une nouvelle image et une fonctionnalité accrue. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
1.1. Site 
 
Le CPLN est situé à proximité immédiate de la sortie Est de l'autoroute A5, donnant 
accès au Centre-Ville de Neuchâtel. Bien en évidence, le CPLN fait partie d'un pôle de 
formation comprenant notamment le CSEM et le futur bâtiment Microcity. 
(cf. annexe 1: photos des bâtiments du CPLN) 
  
 D 
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1.2. Institution 
 
Le CPLN comprend plusieurs bâtiments qui accueillent différentes formations 
professionnelles dans les domaines des métiers techniques, artisanaux et commerciaux. 
De plus il offre également des prestations de formation continue. 
 
Le CPLN est fréquenté par plus de 3000 jeunes en formation et plus de 2300 adultes en 
formation continue. L'institution compte plus de 600 enseignants. 
 
 

1.3. Bâtiments concernés 
 
Les trois bâtiments, construits par le même architecte en 1965 pour le bâtiment A (à l'est) 
et en 1975 pour les bâtiments B (au centre) et C (à l'ouest) présentent un taux de vétusté 
très avancé et doivent impérativement être assainis. 
 
Actuellement le bâtiment A abrite l'administration, un petit auditoire, des salles 
polyvalentes, une médiathèque et des salles de cours, le bâtiment B la cafétéria, des 
salles de cours, des laboratoires et des ateliers et le bâtiment C des ateliers et vestiaires. 
 
La présente demande ne concerne ni le bâtiment E (Maladière 62), construction récente 
datant de 1998, ni le bâtiment D (Maladière 73), qui a été démoli au début de l'année 
2011 pour faire place à la construction du nouveau bâtiment Microcity. 
 
 

1.4. Etat existant 
 
Depuis la création du CPLN, diverses interventions ont été réalisées par la Ville de 
Neuchâtel, en rappelant que le CPLN a été transféré à l'Etat dans le cadre de la 
cantonalisation du "secondaire 2". Dans les années 1980, des surfaces ont été gagnées 
en fermant des préaux couverts et en construisant des salles informatiques sur la 
terrasse du bâtiment de liaison ABs. 
 
Malgré un entretien régulier, aucune rénovation majeure de l'enveloppe extérieure n'a été 
entreprise depuis la mise en service de ces bâtiments. L'obsolescence de l'enveloppe 
présente des risques pour les personnes au sens sécuritaire (carbonatation des aciers) 
et engendre une consommation énergétique excessive ainsi qu'une situation d'inconfort 
des utilisateurs difficilement acceptables aujourd'hui. 
 
 

1.5. Diagnostic de l'état général du bâtiment 
 
Une analyse générale de l'ensemble du patrimoine de l'Etat a été effectuée à l'interne par 
le service des bâtiments (SBAT) sur l'état physique, fonctionnel et énergétique de chaque 
bâtiment. Le CPLN a été classé dans les bâtiments prioritaires et a fait l'objet ensuite 
d'une analyse plus fine. Une fiche technique dite "indice de qualité" a été établie en 
évaluant trois critères d'évaluation déterminants, soit l'état général de l'enveloppe du 
bâtiment, les installations techniques et les aménagements intérieurs. L'évaluation a été 
effectuée pour chaque critère avec une échelle de 1 à 3 traduisant le degré d'urgence 
d'entretien (1 = élevée à 3 = faible). Sur cette base, le CPLN a obtenu la note de 1,6. 
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Une expertise plus précise a ensuite été réalisée avec la méthode EPIQR+ (Energy 
Performance, Indoor environmental, Quality and Retrofit). Cette prestation a été effectuée 
par un bureau spécialisé indépendant. 
 
L'expertise permet de disposer d'un descriptif des travaux à réaliser, en établissant un 
diagnostic de l'état de dégradation au travers de 52 éléments sur la base de 4 codes de 
dégradation. Le programme permet de définir l'importance des travaux de remise en état 
ainsi que le coût estimatif de ces travaux. 
 
Le rapport d'expertise EPIQR+ est une évaluation financière assez précise des travaux 
d'assainissement et représente un outil d'aide à la décision pour le maître de l'ouvrage. 
(cf. annexe 2: documents techniques) 
 
 

1.6. État d'obsolescence de l'enveloppe 
 
L'examen détaillé de l'enveloppe des bâtiments A, B et C révèle les défaillances 
majeures suivantes : 
 
Toiture 
 
L'étanchéité des toits plats n'a jamais été refaite en 46 ans. Usuellement, une étanchéité 
bitumineuse doit être refaite tous les 15 à 20 ans. Actuellement, l'étanchéité se craquèle, 
se fissure et se désagrège en de nombreux endroits. N'étant pas protégée par un lé anti-
racine, des plantes et leurs racines ont accentué les dégâts à l'étanchéité, malgré les 
interventions du personnel d'exploitation. Des infiltrations d'eau surviennent 
régulièrement à chaque période de grande pluie, ce qui provoque des coulures et dégâts 
à l'intérieur. L'étanchéité recouverte de dalles de jardin en béton complique le repérage 
des fuites et les réparations. De plus, ces dalles emmagasinent la chaleur en période 
estivale. 
 
Façades 
 
La conception des façades date d'avant les importantes crises pétrolières. Les 
épaisseurs et les matériaux d'isolation sont sans rapport avec les normes actuelles. Le 
bâtiment présente de nombreux ponts thermiques à tous les niveaux. 
La "quasi absence" d'isolation thermique engendre une consommation énergétique très 
élevée et de ce fait le bâtiment est considéré comme "gros consommateur". 
 
Structures en béton 
 
La structure des bâtiments est en béton armé et les éléments de parement des façades 
des deux "tours" sont en béton imitant la pierre jaune.  
Les façades en béton présentent un état de carbonatation avancé qui se traduit par 
l'apparition de rouille sur les aciers d'armature, ce qui provoque l'éclatement du béton en 
de nombreux endroits. Ce phénomène ne peut qu'empirer avec le temps et sans 
assainissement, il présente des risques en cas de chute de morceaux de béton éclatés. 
 
Fenêtres 
 
Les fenêtres en bois-métal sont d'origine (36 et 46 ans). Elles ne répondent plus aux 
fonctions attendues d'une fenêtre et plusieurs sont quasiment hors d'usage. La plupart 
sont perméables à l'air et à l'eau et sont la cause d'infiltrations lors de fortes pluies. 
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Certaines ont même été condamnées, les fermantes ne pouvant plus être réparées. Des 
vitrages ont été remplacés par des panneaux de bois.  
Elles sont également une des sources principales de déperdition énergétique. 
L'isolation phonique des fenêtres actuelles est nettement insuffisante par rapport à 
l'augmentation du bruit dans le secteur routier chargé de la Maladière. 
(cf. annexe 3: photos de l'état d'obsolescence) 
 
 

1.7. Sécurité parasismique 
 
L'évaluation statique de ces ouvrages, réalisée par un bureau d'ingénieur civil 
indépendant, a révélé que la sécurité parasismique est partiellement insuffisante. Si, pour 
le bâtiment A, l'ampleur des dommages corporels et matériels est moyennement élevée, 
elle est clairement élevée pour le bâtiment B. Pour ce dernier, le facteur de risque est 
assez élevé, au vu du nombre de personnes fréquentant les lieux. 
Il est donc nécessaire de procéder à des mesures de mitigation parasismique. 
(cf. annexe 4: conclusion du rapport) 
 
 

1.8. Sécurité et protection contre le feu 
 
En cas de transformation conséquente, une cage d'escalier de secours supplémentaire 
doit être obligatoirement créée dans le bâtiment A pour répondre aux exigences des 
normes actuelles de la police du feu et de l'AEAI (Association des établissements 
cantonaux d'assurance incendie).  
Les cages d'escaliers doivent être équipées d'exutoires de fumées ainsi que de portes 
spéciales pour assurer le compartimentage coupe-feu obligatoire des voies de fuite. 
Actuellement, les bâtiments ne répondent donc pas totalement aux exigences légales en 
matière de protection feu. 
 
Par ailleurs, la hauteur des contrecœurs des fenêtres ne répond pas non plus aux 
normes en vigueur. 
 
 

1.9. Présence d'amiante et autres substances dangereuses 
 
Un rapport complet d'analyse de l'amiante a été effectué par un bureau spécialisé 
indépendant pour l'ensemble du site, incluant 400 éléments identifiés et plus de 120 
échantillons analysés en laboratoire. Ce rapport ne révèle pas de mauvaises surprises, 
seuls 16 éléments contiennent de l'amiante et 47 sont susceptibles d'en contenir. 
Quelques éléments isolés contenant de l'amiante faiblement aggloméré devront être 
assainis immédiatement et l'étanchéité des toitures contenant de l'amiante fortement 
aggloméré sera assainie lors de la rénovation. Les autres matériaux concernés sont des 
colles de carrelage à assainir au cas par cas. 
 
Des joints de fenêtres et de portes ont été également prélevés et l'analyse a révélé la 
présence de PCB (biphényles polychlorés, substance toxique et cancérigène si ingérée). 
Ces joints devront être triés séparément lors du démontage des fenêtres et incinérés. 
(cf. annexe 5: conclusion du rapport) 
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1.10. Vétusté générale des locaux  
 
Les aménagements intérieurs des locaux n'ont également jamais fait l'objet d'une 
rénovation globale et la plupart des matériaux sont d'origine. Toutefois, ils présentent un 
état d'entretien suffisant, car l'équipe d'exploitation assume un bon suivi du bâtiment et 
rénove ponctuellement certains espaces (revêtements de sols, murs ou plafonds, voire 
salle de classe entière). 
 
L'assainissement de l'enveloppe impliquera la rénovation complète du côté intérieur des 
murs de façade (contrecœurs, canaux d'allège, radiateurs et vannes thermostatiques). 
 
L'entrée nord du CPLN est actuellement mal définie et les aménagements extérieurs de 
piètre qualité. 
 
Les volumes des ateliers mécaniques de la halle C sont en piteux état et ne répondent 
plus à l'usage des filières d'enseignement du CPLN. 
 
 
 
2. PROJET D'ASSAINISSEMENT  
 
 

2.1. Objectifs 
 
Les travaux envisagés visent principalement à l'assainissement structurel des bétons, à 
l'assainissement thermique et phonique de l'enveloppe des bâtiments et au renforcement 
des mesures sécuritaires. 
 
Le projet comprend le remplacement de l'enveloppe extérieure existante des bâtiments A 
et B, ainsi que des bâtiments de liaison ABn et ABs, la réorganisation des espaces 
communs du rez-de-chaussée et la réaffectation de la halle C. 
 
Les éléments en béton seront assainis par un traitement spécifique des aciers corrodés 
et un rhabillage des parties endommagées avec un mortier spécial. 
 
Les fenêtres et les stores seront remplacés, les façades isolées et doublées, les toitures 
isolées et étanchées. Les substances dangereuses contenues dans les matériaux de 
l'enveloppe seront éliminées. 
 
Le remplacement de l'enveloppe sera conforme aux critères Minergie et le concept de 
ventilation permettra d'assurer un meilleur confort intérieur des locaux tant en période 
hivernale qu’estivale. 
 
Par cet assainissement, le maître de l'ouvrage vise une forte réduction de la 
consommation d'énergie thermique (de l'ordre de 60%) et par voie de conséquence une 
réduction des émissions de CO2 de la centrale du chauffage à distance (CAD CUM). La 
qualité des nouveaux matériaux de construction et l'utilisation plus rationnelle de l’énergie 
s'inscriront dans un concept de développement durable. 
 
Un contact avec Viteos SA est envisagé pour étudier ensemble une éventuelle 
rénovation du bâtiment de la centrale de chauffe du CAD CUM ainsi qu'un éventuel 
raccordement avec le futur système de "freecooling" en voie de réalisation dans le 
quartier. 
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Un autre objectif est la mise en conformité par rapport aux normes de sécurité incendie et 
parasismique. Les espaces de circulation seront compartimentés et sécurisés, les cages 
d'escaliers renforcées pour assurer la résistance statique (mesures parasismiques). 
 
Le projet permet de repenser les entrées, notamment la principale qui donne sur la rue 
de la Maladière en redéfinissant les escaliers et le préau d'entrée en lien avec le 
réaménagement complet de la rue en zone 30 km/h, travaux pilotés par la Ville de 
Neuchâtel. 
 
Enfin, la rénovation complète de l'enveloppe des bâtiments permettra au CPLN d'offrir 
une image architecturale de qualité, en tenant compte de son importance urbaine 
(position dominante à l'entrée Est de la Ville de Neuchâtel), ainsi qu'avec l'architecture 
environnante, tels les bâtiments du CSEM et de Microcity. 
 
 
 
3. COMMENTAIRES 
 
 
3.1. Contraintes externes 
 
La construction du nouveau bâtiment Microcity impliquait la démolition du bâtiment D du 
CPLN, sis rue de la Maladière 73. L'Ecole professionnelle commerciale (EPC) qui s'y 
trouvait a déménagé dans une construction provisoire modulaire édifiée sur  les Jeunes 
Rives Est (Quai Robert Comtesse 2 - terrain propriété de l'Etat concédé à la Ville de 
Neuchâtel). 
 
Le permis de construire, de durée limitée, a été octroyé par la Ville de Neuchâtel jusqu'à 
fin 2013, date butoir à laquelle l'EPC devra réintégrer le site du CPLN. La construction 
provisoire sera alors déconstruite tout comme les autres pavillons, plus anciens, jouxtant 
le quai. Cependant, une possibilité d'acheter cette construction existe et doit être 
évaluée. 
 
Le départ de la filière horlogère de l'Ecole Technique du CPLN au Locle (rue de l'Hôtel-
de-Ville 7) en automne 2012 permettra la rénovation des locaux libérés avant l'arrivée 
des nouveaux occupants de l'EPC. 
 
La planification des travaux d'assainissement de l'enveloppe extérieure est donc 
fortement liée au transfert des entités du CPLN et devra profiter au maximum de la 
vacance de locaux pour la réalisation des travaux lourds. 
 
 
3.2. Besoins en locaux 
 
Le CPLN s'est fortement développé ces dernières années et la fréquentation ainsi que 
ses missions ne cessent d'augmenter. L'adaptation s'est toujours faite au cas par cas, si 
bien que l'organisation du site n'est plus, aujourd'hui, ni fonctionnelle ni rationnelle. Le 
manque chronique de surfaces ne permet pas la flexibilité nécessaire à une gestion 
optimale de l'institution. Un auditoire de 250 places fait également défaut.  
 
Par manque de place, des locaux sont actuellement loués à l'extérieur. La filière 
d'analyses biomédicales occupe 470 m2 à Gibraltar 7 et 9, la formation continue loue 900 
m2 à Gibraltar 11. De plus, des "portacabines" provisoires de 120 m2 hébergent le 
service des sports du CPLN au sud du site. 
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Par ailleurs, les équipements des laboratoires des techniciens en analyses biomédicales, 
ne répondent plus aux normes de sécurité et devraient être adaptés de manière 
conséquente. 
 
Pour trouver une solution cohérente aux problèmes posés, un groupe de travail a été 
constitué dès juillet 2011 pour redéfinir les besoins en surfaces des filières du CPLN, des 
locaux administratifs ainsi que des espaces communs (cafétéria, médiathèque, auditoire).  
Pour faire face au rapatriement de l'EPC et des autres filières, ce groupe de travail se 
penche actuellement sur l'indispensable réorganisation du site.  
 
Les surfaces nécessaires pour chaque école sont en train d'être clairement définies afin 
que le développement du projet d'assainissement puisse en tenir compte. 
 
 
3.3. Halle C 
 
Le bâtiment C (Sud-Ouest) a été construit en même temps que le bâtiment B. Il s'agit 
d'une halle avec structure métallique de 5 mètres de hauteur et façades en béton, 
occupée par des ateliers et quelques salles de cours. Cette halle était initialement conçue 
pour accueillir des machines lourdes et le CPLN n'a actuellement plus besoin d'un 
espace avec une telle hauteur. De plus, ce bâtiment n'est pas isolé et il ne permet pas un 
rehaussement pour des raisons statiques. Il serait donc plus judicieux d'étudier sa 
déconstruction et un éventuel remplacement par un bâtiment mieux adapté aux besoins, 
qui restent à préciser.  
 
Une  autre possibilité qui doit aussi être étudiée en rapport avec les besoins en locaux du 
Lycée Jean-Piaget et de la Faculté des sciences économiques serait l'acquisition et le 
déménagement  du bâtiment provisoire de l'EPC sur un site à trouver. 
 
 
 
4. PRESTATIONS DES PHASES D'ETUDES 
 
 

4.1. Appel d'offres sélectif et mandats d'études parallèles 
 
Conformément à la législation sur les marchés publics, un appel d'offres ouvert a permis, 
sur la base de dossiers de référence, de sélectionner trois groupes de candidats incluant 
architectes, ingénieurs civils, physiciens du bâtiment et ingénieurs-façadiers.  
La procédure sélective a eu lieu de mars à mai 2011 et les mandats d'études parallèles 
ont été conduits de juin à octobre 2011. 
 
Pour la première fois pour le canton, des mandats d'études parallèles ont été organisés 
selon le règlement SIA 143/2009. Il s'agit d'une forme particulière de mise en 
concurrence des prestations d'architecture ou d'ingénierie, non anonymes, basée sur des 
propositions de solution élaborées dans le cadre d'un dialogue direct entre les 
participants et un collège d'experts. 
Le dialogue direct en cours d'étude permet, sous une forme interactive, de préciser et 
compléter le cahier des charges en vue de trouver des solutions pertinentes et 
rationnelles qui répondent de la manière la plus adéquate aux critères retenus. 
 
Après deux dialogues intermédiaires avec le collège d'experts qui ont permis d'affiner les 
projets, ces trois groupes ont remis un projet final en date du 14 octobre 2011. 
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Les trois bureaux devaient fournir un concept architectural et énergétique des façades, la 
réorganisation complète du rez-de-chaussée, une nouvelle proposition pour le bâtiment 
C, l'organisation et le phasage des travaux ainsi qu'une estimation des coûts. 
 
Après les délibérations de la séance du 15 novembre 2011, le groupe lauréat - team 
articulé autour du bureau d'architectes Bovet Jecker à Fribourg - a été proposé à 
l'unanimité par le collège d'experts, au Conseil d'État, pour la poursuite des études. 
 
L'organisation du concours, ainsi que les différentes analyses techniques (amiante,  
parasismique, EPIQR+, etc.) ont été financées par l'ACE du 22.12.2010. 
 
(cf. annexe 6: Critères de jugement et objectifs du concours) 
(cf. annexe 7: Projet lauréat, critique du projet) 
 
 

4.2. Etude détaillée du projet et devis général 
 
La présente demande de crédit d'étude doit permettre de financer les diverses 
prestations de développement du projet par le groupe lauréat. Les architectes et 
ingénieurs spécialistes vont traiter plus en détail le projet retenu, notamment les aspects 
suivants : 
 
– élaboration du projet architectural définitif en vue de la réalisation 
– développement des détails constructifs et choix des matériaux 
– développement du concept énergétique et de sécurité feu 
– projet d'adaptation des installations CVSE (chauffage-ventilation-sanitaire-électricité) 
– analyse statique et concept de sécurité parasismique 
– devis général des coûts de construction 
– calendrier général de l'opération 
 
 

4.3. Accompagnement du projet 
 
Actuellement, le service des bâtiments (SBAT) participe activement à plusieurs 
opérations immobilières d'importance (prisons neuchâteloises, Microcity, Nouvel Hôtel 
judiciaire, ex-EICN au Locle) et ses effectifs sont donc insuffisants pour accompagner 
correctement le futur projet d'assainissement du CPLN. 
 
Un montant de 100.000 francs est donc prévu dans la présente demande de crédit pour 
couvrir les frais d'accompagnement du projet, par l'engagement par contrat de droit privé 
d'un architecte - chef de projet au SBAT, pour une première période limitée à une année, 
correspondant à la durée de la phase d'étude (été 2012 – printemps 2013). 
 
Lors de la sollicitation du crédit de construction, un montant complémentaire sera 
demandé pour la durée de la réalisation des travaux.  
 
Le montant global des travaux de réalisation, soit 23.9 mios de francs a été dûment 
annoncé dans les budgets de la planification 2013 des investissements à solliciter. 
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5. ESTIMATION DES COUTS / PRESTATIONS 
 
 
Honoraires des prestataires : architectes, ingénieurs civils, physiciens du bâtiment, 
ingénieurs CVSE (selon normes spécifiques de la SIA) : 
 
 Fr, 
 
Coût global déterminant de l'ouvrage (travaux) 20.000.000. 
pour le calcul des honoraires 
Honoraires (20% du coût global déterminant)  4.000.000. 
 
Crédit d'étude complémentaire (25% des coûts d'honoraires)  1.000.000. 
Frais d'accompagnement du projet (une année)  100.000. 
 
Total honoraires et frais avant demande  
du crédit  de construction  1.100.000. 
 
 
La phase d'avant-projet (cf. art. 3.31 du règlement de la SIA 112 (2001) est déjà 
partiellement comptée (5%) dans la rémunération du mandat d'études parallèles 
conformément au règlement SIA 143. 
 
 
 
6. CALENDRIER 
 
 
Phase d'études  septembre 2012 - mars 2013 
Demande de crédit de construction mai 2013 
Phase de réalisation été 2013 - été 2016 
Déménagement de l'EPC 2014 
Solde des déménagements rentrée 2016 
 
 
 
7. CONSEQUENCES FINANCIERES ET EN MATIERE DE PERSONNEL 
 
 

7.1. Demande de crédit 
 
La présente demande de crédit complémentaire fait suite à un premier arrêté du Conseil 
d'Etat (ACE) daté du 22.12.2010 relatif à un crédit d'étude de 400.000 francs pour 
l'organisation d'un concours comprenant un appel d'offres ouvert sélectif suivi de 
mandats d'études parallèles de projet confiés à trois bureaux retenus. 
 
La présente demande de crédit d'étude complémentaire de 1.100.000 francs concerne 
les honoraires du groupe Bovet Jecker nécessaires au développement du projet 
d'assainissement retenu ainsi qu'à l'élaboration d'un devis général des travaux. De plus, 
les frais d'accompagnement du projet y sont aussi intégrés. 
 
Sur la base des documents établis par les mandataires lauréats, une demande de crédit 
d'investissement évaluée aujourd'hui à hauteur de 23.9 millions de francs sera sollicitée 
auprès de votre autorité, en principe en février 2013.  
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Cet investissement important doit faire, au niveau de l'Etat, partie des objectifs prioritaires 
et des choix d'investissement. 

 

 

7.2. Financement 
 
 Fr. 
Crédit d'études 1 (organisation concours) 400.000. 
(ACE du 22.12.2010 accordé) 
Crédit d'études 2 (projet et devis) 1.100.000. 
(présente demande) 
Total crédits d'études 1.500.000. 
 
Crédit de construction (à solliciter) 23.900.000. 
 
Planification budgétaire (2011 - 2016) 
2011 crédit d'études 1 400.000 francs  
2012 crédit d'études 2 500.000 francs 1.500.000. 
2013 crédit d'études 2 600.000 francs   
2013 crédit de construction / 1ère tranche 1.000.000 francs  
2014 crédit de construction / 2ème tranche 7.000.000 francs 
2015 crédit de construction / 3ème tranche 9.000.000 francs  23.900.000. 
2016 crédit de construction / 4ème tranche 6.900.000 francs _____________ 
Total   25.400.000. 
 
 

7.3. Personnel 
 
A ce jour, les prestations de suivi du projet ont été assumées par le SBAT avec les 
effectifs existants mais avec l'aide d'un mandataire externe pour l'organisation du 
concours. 
 
Pour les phases suivantes, il est prévu que le SBAT assume la représentation du maître 
d'ouvrage et le suivi de ce dossier avec un effectif supplémentaire à hauteur de 0.7 EPT. 
 
En conséquence, le SBAT doit pouvoir engager, pour une période limitée, un architecte-
chef de projet supplémentaire (mandat compris dans la présente demande de crédit pour 
la phase d'étude). 
 
Pour la phase de réalisation, le financement du même poste de chef de projet sera 
compris dans la demande de crédit de construction. 
 
 
7.4. Incidence sur le budget des investissements et le budget de fonctionnement  
 
Les dispositions en vigueur à l'Etat de Neuchâtel prévoient l'amortissement des crédits 
d'études sur une durée de 4 ans (2013 à 2017) 
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Incidences 
financières liées à 
l'ouverture 
d'un nouveau crédit 
d'engagement 
(en francs) 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

           
Compte des investissements :        
  Dépenses (ACE) 350.000  50.000       
  Dépenses (DGC)    

500.000 
   

600.000 
     

  - Recettes         
[1] Dépenses nettes 350.000 500.000     650.000 0 0 0 0 
          
Compte de fonctionnement :        
  Amortissements (4 années) 87.500 212.500 375.000 375.000 287.500 162.500 
[2] Total charges nettes 87.500 212.500 375.000 375.000 287.500 162.500 
           
Compte de financement :        

[3] Solde [1] + [2] - 
amo 350.000 500.000 650.000 0 0 0 0 

 
Les montants liés aux crédits d'études sont imputés dans le numéro d'ordre SAP 
1.000.899. 
 
 
 
8. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
La rénovation du CPLN n'a pas d'incidence directe sur la Commune de Neuchâtel.  
 
Pour information, la Ville a entrepris le réaménagement complet de la rue de la 
Maladière, depuis le rond-point de Gibraltar jusqu'au Bas-du-Mail, requalifiée en une 
zone à 30 km/h et très arborée au droit des entrées du CPLN et de Microcity. 
 
Le réaménagement des entrées nord du CPLN devra évidemment prendre en compte la 
requalification de la rue de la Maladière. 
 
 
 
9. REDRESSEMENT DES FINANCES ET REFORME DE L'ETAT 
 
 
Le présent projet s'inscrit dans les objectifs du plan de redressement des finances de 
l'Etat en réduisant sensiblement les charges d'exploitation, notamment les 
consommations énergétiques, mais également en supprimant des locations. 
 
Dès 2014 Fin location de l'EPC aux Jeunes Rives   - 970.000 francs 
Dès 2015 Charges d'exploitation réduites (20%) - 50.000 francs 
Dès 2016 Charges d'exploitation réduites (50%) - 125.000 francs 
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10. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le crédit sollicité, portant sur une dépense unique inférieure à 5 millions de francs, son 
adoption est ainsi soumise à la majorité simple des votants (art. 110, al. 3, de la loi 
d'organisation du Grand Conseil – OGC – du 22 mars 1993). 
 
 
 
11. CLASSEMENT D'INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES 
 
 
En réponse à la question du député Jérôme Amez-Droz n° 11.354 du 26 avril 2011 ainsi 
qu'à la recommandation des députés Patrick Erard et Jérôme Amez-Droz n° 11.156 du 
24 mai 2011, le projet d'assainissement des bâtiments du CPLN permettra de réaliser un 
projet pilote intégrant des fenêtres photovoltaïques. 
 
Nous rappelons la teneur de ces deux interventions parlementaires ci-après: 
 

11.354  
26 avril 2011 
 
Question Jérôme Amez-Droz  
Pourquoi ne pas équiper les bâtiments de l'Etat avec des fenêtres 
photovoltaïques?  
 
Le vitrage photovoltaïque connaît un développement intéressant dans les pays 
voisins. La mairie de Ramonville (F) a notamment inauguré la première pose de 
fenêtre photovoltaïque en France en septembre 2010. Le vitrage utilisé génère un 
rendement énergétique de 38 Watts/heure d'électricité par mètre carré. 
 
Il semblerait que la fenêtre s'intègre très bien à la mairie. La vitre a une bonne 
transparence malgré les cellules photovoltaïques intégrées dans le verre. Les 
câbles électriques sont intégrés dans l'encadrement de la fenêtre. Résultat: la 
façade vitrée paraît être une façade ordinaire, sauf que celle-ci produit de 
l'électricité solaire. 
 
Depuis cette première installation, plusieurs poses de fenêtres photovoltaïques ont 
été effectuées en France. Le vitrage solaire est également utilisé pour faire des 
verrières, des brise-soleil et des vérandas solaires. 
 
Les établissements publics notamment montrent l'exemple. Ainsi, une école de 
Grigny (F) a fait installer 200 m2 de verrière photovoltaïque. 
 
Les technologies solaires évoluent rapidement et de nouveaux modèles de vitrages 
photovoltaïques sont mis au point. Une société propose désormais une technologie 
qui a un rendement de 72 Watts/heure par mètre carré. Ce vitrage est constitué de 
verre intégrant des cellules solaires en silicium amorphe et fait en outre un très bon 
isolant thermique et phonique.  
 
La fenêtre photovoltaïque est particulièrement intéressante pour les bâtiments 
administratifs souvent tout en vitres. Certains promoteurs immobiliers aux Etats-
Unis proposent l'installation de fenêtres photovoltaïques aussi bien pour des 
bâtiments commerciaux que pour des copropriétés ou même des maisons 
individuelles. Le coût serait de 1,5 fois le prix d'une fenêtre de haute qualité.  
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Peu connue en Europe, la fenêtre photovoltaïque devrait assez rapidement trouver 
sa place tellement elle est intéressante, aussi bien d'un point de vue écologique 
que d'un point de vue économique.  
 
Cosignataires: A. Obrist, P. Castella, D. Humbert-Droz, P. Zürcher, Ph. Haeberli, F. 
Jaquet, J.-F. de Montmollin, S. Brammeier, Ch. Imhof, P. Ummel, Y. Botteron, Y.-A. 
Aubert, A. Meyrat, B. Haeny, F. Monnier, J.-B. Steudler, C. Hostettler, N. Stauffer, 
P. Sandoz et C. Hofer.  

 
 

11.156 
24 mai 2011 
 
Recommandation Patrick Erard et Jérôme Amez-Droz 
Projet pilote d'installation de fenêtres photovoltaïques 
 
Dans le cadre des futurs travaux de rénovation du Centre professionnel du Littoral 
neuchâtelois (CPLN) à la rue de la Maladière, nous invitons le Conseil d'Etat à 
intégrer judicieusement des fenêtres photovoltaïques à titre de projet pilote. 
 
Cf. la question 11.354 du 26 avril 2011: pourquoi ne pas équiper les bâtiments de 
l'Etat avec des fenêtres photovoltaïques? 
 
Cosignataires: F. Jaquet, L. Schmid, J.-B. Steudler, C. Hostettler, D. Humbert-Droz, 
D. Cattin, N.Stauffer, F. Monnier, C. Hofer, P. Sandoz, J.-J. Wenger, B. Haeny, Y.-
A. Aubert, Ch. Imhof, B. Keller, Ph. Haeberli, J.-B. Wälti, Y. Botteron, A. Ribaux, T. 
Michel, I. Weber, C. Guinand, E. Wildi-Ballabio, P. Zürcher, A. Gerber, J.-F. de 
Montmollin, S. Brammeier, J.-C. Guyot, S. Menoud, D. Angst, K. Sansonnens, V. 
Leimgruber, F. Jeandroz, D. Ziegler, M. Ebel, F. Konrad, T. Buss, T. Perret, S. 
Barbetti Buchs, P. Herrmann, C. Gehringer, L. Debrot, N. de Pury, J. John, M.-F. 
Monnier Douard, T. El Kadiri, T. Lardon, K.-F. Marti, W. Bammerlin, B. Courvoisier, 
F. Robert-Nicoud, F. Jaquet, A. Obrist et D. Cattin. 

 
 
Partant, nous proposons de classer ces deux interventions parlementaires. 
 
 
 
12. CONCLUSION 
 
 
Étant donné l'obsolescence de l'enveloppe des bâtiments existants, les consommations 
énergétiques élevées, les risques sécuritaires, mais aussi en tenant compte de la 
situation provisoire de l'EPC aux Jeunes-Rives jusqu'en 2013, du déménagement des 
filières ES et formation CFC de constructeur au Locle et enfin des frais de location 
importants qui résultent des locaux épars, un assainissement général ainsi qu'une 
réorganisation partielle des bâtiments du CPLN s'avèrent indispensables. 
 
L'élaboration d'un projet définitif pour l'assainissement de l'enveloppe des bâtiments par 
des mandataires spécialisés est nécessaire avant de réaliser les travaux. 
Suite à ces prestations, une planification financière précise et détaillée sera 
envisageable. 
 
Dans cette optique, le présent rapport a pour objectif de solliciter un montant de 
1.100.000 francs de la compétence de votre autorité. 
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Cette somme permettra de financer les honoraires des architectes et ingénieurs 
spécialistes lauréats relatifs au développement d'un projet d'exécution et à l'élaboration 
d'un devis général du coût des travaux, ainsi que l'accompagnement du projet par un 
architecte-chef de projet supplémentaire au SBAT. 
La rénovation projetée répond à des besoins reconnus depuis plusieurs années déjà et 
permettra au CPLN d'assurer la pérennité de ses bâtiments et de faire face à son 
développement.  
 
Pour l'ensemble des motifs décrits ci-dessus, nous vous prions de bien vouloir prendre 
en considération le présent rapport, puis d'adopter le projet de décret ci-après. 
 
 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 4 juillet 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant octroi d'un crédit complémentaire d'étude 
de 1.100.000 francs pour le développement du projet 
d'assainissement de l'enveloppe des bâtiments A, B et C 
du Centre professionnel du littoral neuchâtelois (CPLN) 
à Neuchâtel 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 57 de la constitution de la république et Canton de Neuchâtel (Cst.NE), du 24 
septembre 2000; 
vu la loi sur les finances, du 21 octobre 1980; 
vu la loi sur l'organisation du Grand conseil, du 22 mars 1993; 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 4 juillet 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   Un crédit complémentaire d'étude de 1.100.000 francs est accordé au 
Conseil d'Etat pour le développement du projet d'assainissement technique et 
énergétique de l'enveloppe des bâtiments A, B et C du Centre professionnel du littoral 
Neuchâtelois (CPLN) à Neuchâtel et pour les frais d'accompagnement pour une année 
d'un architecte chef de projet au SBAT. 

 
Art. 2 Un crédit supplémentaire de 500.000 francs est accordé au CPLN. Ces dépenses 
seront portées en dépassement du compte 2012 des investissements du DECS. 

 
Art. 3 Le crédit supplémentaire sera intégralement compensé par une diminution de 
500.000 francs des dépenses figurant au budget 2012 des investissements du DECS, au 
titre du crédit à solliciter "CPLN – Neuchâtel assainissement global des bâtiments A + B + 
C + crédit d'étude", qui était prévu pour le même objet. 

 
Art. 4 La dépense de 1.500.000 francs sera portée aux comptes 2012 des 
investissements et amortie selon les modalités du décret concernant l'amortissement des 
différents postes de l'actif du bilan de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié 
le 21 octobre 1980. 

 
Art. 5 Le présent décret est soumis au référendum facultatif. Le Conseil d'Etat pourvoit, 
s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

 Au nom du Grand Conseil: 

 Le président, Les secrétaires, 
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CPLN – ASSAINISSEMENT DES BATIMENTS 12.038 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
(Du 4 juillet 2012) 

 
 
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d'un crédit d'étude 
complémentaire de 1.100.000 francs pour le développement  
du projet d'assainissement de l'enveloppe extérieure  
des bâtiments A, B et C du Centre professionnel du littoral 
neuchâtelois (CPLN) à Neuchâtel 

 
 
 
La commission parlementaire "Mur d'enceinte EDPR 12.034 / Bât. CPLN (12.038)", 

composée de Mmes et MM., Philippe Loup, président, Etienne Robert-Grandpierre (en 
remplacement de Marc-André Nardin), vice-président, Gabrielle Würgler, rapporteure, 
Sylvie Fassbind-Ducommun, Serge Vuilleumier, Claude Guinand (excusé), Jean-Daniel 
Burnat, Gilbert Hirschy (excusé) et Jean-Louis Gyger.  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de décret bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 4 
La dépense de 1.500.000 francs sera portée aux comptes 2012 des investissements et 
amortie selon les modalités Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du 
décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et 
des communes, du 23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 
 Article 4a (nouveau) 
Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement.
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Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Réponse à des interventions de députés 

Par ce rapport, la question Jérôme Amez-Droz, 11.354, 26 avril 2011,"Pourquoi ne pas 
équiper les bâtiments de l'Etat avec des fenêtres photovoltaïques?" et la recommandation 
Patrich Erard et Jérôme Amez-Droz, 11.156, 24 mai 2011, "Projet pilote d'installation de 
fenêtres photovoltaïques" ont ainsi reçu une réponse définitive.  

 

 
Neuchâtel, le 10 septembre 2012 

 

 Au nom de la commission  
 "Mur d'enceinte EDPR (12.034) / Bât. CPLN (12.038)" 
 Le président, La rapporteure,  
 PH. LOUP G. WÜRGLER 



 

Annexe 

  
bâtiments A et B bâtiment C Autres coûts Total  Total général 

              

 
Crédits d'investissement 

     
 

Organisation concours (ACE 22.12.2010) 
   

400'000 
 

 
Etudes détaillées et devis général (DGC …10.2012) 

   
1'100'000 

 
 

Réalisation des travaux d'assainissement 
   

23'900'000 
 

 
Planification 2011-2014 

    
25'400'000 

       
              

 
Estimation du coût des travaux / valeurs cible pour mandats 

     
 

d'étude parallèles 
     30.05.2011 Estimation bureau REGTECH (enveloppes) 14'000'000 3'000'000 

   
 

(estimation de 2008 indexée en 2011, +/- 20%) 
     

 
Total assainissement enveloppes (bât. A, B et C) 

   
17'000'000 

 09.10.2011 Estimation bureau FORBAT, analyse EPIQR (enveloppes) 15'500'000 
    

 
Estimation bureau FORBAT, analyse EPIQR (amiante et parasismique) 

  
1'000'000 

  
 

Total assainissement enveloppes, amiante et parasismique (sans bât. C) 
  

16'500'000 
 

       
              

14.11.2011 Estimation des coûts du projet lauréat (team Bovet-Jeker 
     

 
Fribourg) y compris honoraires 

     
 

Enveloppe des bâtiments A, B, ABn, ABs 14'000'000 
    

 
Sécurité incendie, escalier secours A, compartimentage 

  
350'000 

  
 

Amiante / Sécurité parasismique  
  

950'000 
  

 
Transformation intérieure du rez-de-chaussée 

  
1'700'000 

  
 

Total enveloppes et assainissement 
   

17'000'000 
 

 
Reconstruction du bâtiment C 

 
8'000'000 

 
8'000'000 

 
 

4'000 m2 (SP) à 2'000.-/m2 ou 13'500 m3 à 600 Frs/m3 
     

 
Total y compris honoraires (concours non compris) 

    
25'000'000 

       
              

 
Honoraires / prestation des mandataires (architectes, ingénieurs 

     
 

civils et CVSE) 
     

 
Valeur coûts de construction (honoraires, taxes, assurances, etc. déduits) 

  
20'000'000 

 
 

(= valeur B, cf. SIA 102) 
     

 
Calcul des honoraires totaux (20% valeur B) toutes phases comprises 

   
4'000'000 

 
 

Phase établissement du projet définitif y c. devis général (25%) 
   

1'000'000 
 

 
Accompagnement projet (architecte / chef de projet SBAT - 0.7 EPT) 

   
100'000 

 oct. 2012 Crédit d'étude sollicité 
    

1'100'000 
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VOTATION CANTONALE 12.039 
 
 

 

 
Rapport d’information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 17 juin 2012 sur: 
1. la loi du 7 décembre 2011 sur l'approvisionnement en 

électricité (LAEI) 
2. l'initiative constitutionnelle populaire cantonale "Frein au 

démantèlement social" et le contre-projet du Grand-
Conseil  

 
(Du 15 août 2012) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
Le Grand Conseil a adopté : 
 
1. le 7 décembre 2011 la loi sur l'approvisionnement en électricité (LAEI); 

2. le 27 mars 2012 le décret soumettant au vote du peuple l'initiative constitutionnelle 
populaire cantonale "Frein au démantèlement social" et le contre-projet du Grand 
Conseil.  

 
La loi sur l'approvisionnement en électricité (LAEI), du 7 décembre 2011, a fait l'objet d'un 
référendum déposé le 15 mars 2012 et muni de 4776 signatures valables. 
 
Ces deux objets ont donc été soumis au vote du peuple le 17 juin 2012. 
 
La loi sur l'approvisionnement en électricité (LAEI) a été refusée par 22.718 « non » 
contre 17.026 « oui ». 
 
L'initiative constitutionnelle populaire cantonale "Frein au démantèlement social" a été 
rejetée par 27.874 « non » contre 9886 « oui » et le contre-projet du Grand Conseil a été 
accepté par 20.081 « oui » contre 17.720 « non ».  
 
La participation au scrutin a été de 30.91%. 
 
En matière de vote électronique, 2852 électrices et électeurs neuchâtelois ont choisi de 
voter par Internet sur les 20.574 personnes en ayant la possibilité, ce qui représente 
6.98% du total des votes exprimés. A signaler encore la participation de 61 Suissesses et 
Suisses de l’étranger sur un total de 270 inscrits au Guichet unique et domiciliés dans un 
des Etats signataires de l’Accord de Wassenaar, ou dans un des Etats membres de 
l’Union européenne ainsi que dans un des Etats suivants : Andorre, Chypre du Nord, 
Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin et Vatican. 
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Nous n’avons été saisi d’aucune réclamation ni d’aucun recours dans le délai légal de six 
jours après la publication des résultats dans la Feuille officielle du 22 juin 2012. 
 
Dès lors, conformément à l’article 29, alinéa 2, de la loi sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, nous avons validé la votation par arrêté du 4 juillet 2012 et vous 
présentons ce rapport pour information. 
 
 
Vous remerciant de prendre acte du présent rapport, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 15 août 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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TRENTE-CINQUIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil du 30 octobre 2012 
 
Séance du mardi 30 octobre 2012 à 13h30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PARTIS REPRÉSENTÉS AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 93 députées et députés, 13 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Jean-Daniel Burnat – 

M. Mario Castioni M
me

 Raymonde Wicky 

M. Blaise Courvoisier M. Hughes Chantraine 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me 

Carol Gehringer – 

M
me

 Caroline Gueissaz M. Joël Zimmerli 

M. Patrick Herrmann – 

M. Gilbert Hirschy M. Miguel Perez 

M
me

 Charlotte Imhof M
me

 Christiane Hofer 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Johanne Lebel Calame M. Jean-Pierre Cattin 

M
me

 Valérie Leimgruber – 

M. Karim-Frédéric Marti – 

M
me

 Annabelle Meyrat M. Roland Walther 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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M. Laurent Schmid – 

M. Daniel Schürch – 

M. Arvind Shah M. Jean-Jacques Aubert 

M. Giovanni Spoletini – 

M. Jean-Bernard Wälti M. Jean-Luc Jordan 

M
me

 Isabelle Weber – 

M
me

 Martha Zurita M
me

 Caroline Nigg Wolfrom 

PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

12.161 
30 octobre 2012 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) (Bulletins de vote) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 (état au 5 octobre 
2007), est modifiée comme suit: 

 
 Art. 26 

Bulletins blancs et 
bulletins nuls 

1
Sont blancs les bulletins qui ne portent le nom d'aucun candidat ou aucune réponse 

2
Sont nuls: 

Lettres a à e inchangées.  

La lettre f est supprimée.  

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
L'urgence est demandée.  

 
Développement 

La Constitution fédérale, par son article 34, prévoit que le citoyen doit pouvoir librement se faire 
une opinion sur un sujet et voter librement. Elle garantit notamment qu'un vote exprimé clairement 
soit pris en compte, même en l'absence totale de formalisme. Les cantons, quant à eux, mettent 
en place les modalités de vote.  
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Or, la loi sur les droits politiques neuchâteloise est vieille. En effet, l'alinéa incriminé date de 1916 
(seules quelques retouches stylistiques ayant été apportées dans les versions ultérieures). Dès 
lors, cet article est aujourd'hui, à notre sens, mal interprété par la chancellerie puisqu'à l'époque, 
le rapport du Conseil d'Etat expliquait que "enfin, cas plus rares, il faut envisager aussi pour 
l'électeur la possibilité de se confectionner lui-même un bulletin imprimé au moyen de morceaux 
de divers bulletins servant au vote et collés ensemble. Il est évident que tout électeur ayant droit à 
un bulletin, il lui est loisible de s'amuser à une chinoiserie comme celle-ci, l'essentiel est que son 
bulletin ne soit pas illisible. Autre chose encore, admettra-t-on comme bulletin unique la réunion au 
moyen de colle, d'une épingle ou d'une agrafe des bulletins des trois partis politiques sur chacun 
desquels on aurait tracé un nom différent, ce qui représenterait pour l'élection du Grand Conseil à 
La Chaux-de-Fonds, par exemple, 34 bulletins réunis? On ne peut enlever à un électeur la 
possiblité d'accorder sa confiance aux candidats des trois partis et on ne peut l'empêcher de se 

servir pour cela des bulletins mis à sa disposition. Ce sont là des bulletins imprimés multiples"2  

Le groupe socialiste a fait recours à ce sujet, et le refus d'entrée en matière de la chancellerie ne 
nous a convaincus ni sur la forme ni sur le fond. Néanmoins, la volonté d'éviter de bloquer les 
institutions nous a poussés à ne pas poursuivre le recours et à modifier plutôt la loi.  

En effet, elle n'est aujourd'hui ni cohérente ni conforme à la volonté qu'un vote clair puisse 
s'exprimer. Premièrement, la loi parle d'"objet", sans préciser s'il s'agit d'une votation ou d'une 
élection. Deuxièmement, et le procès-verbal de 1916 nous l'explique clairement, la volonté du 
législateur n'était à l'époque pas d'invalider les bulletins multiples ayant moins ou autant de noms 
que le nombre de sièges à repourvoir. Finalement, l'incohérence est manifeste, car pour l'élection 
du Conseil d'Etat, ce mode de vote n'est pas prohibé (!).  

En outre, lors de la mise en place du vote par correspondance, le conseiller d'Etat Thierry Béguin 
répondait au groupe PVS, qui décelait déjà le problème, que celui-ci était réel, problématique mais 
que la LDP devrait vraisemblablement être entièrement revue à la suite de la nouvelle Constitution 
neuchâteloise. Cela ne fut jamais fait et le problème demeure.  

De plus, les taux d'abstention record des dernières élections doivent pousser le législateur à tenter 
de prendre en compte autant que faire se peut les bulletins qui expriment clairement une opinion. 
On ne saurait dire qu'un vote n'est pas clair si deux feuilles de deux partis différents expriment 
moins ou exactement le même nombre de suffrages qu'il y a de sièges disponibles. Evidemment, 
des suffrages de listes ne peuvent alors pas être répartis, mais les suffrages attribués à des 
personnes peuvent aisément être attribués.  

Finalement, les bureaux électoraux de Val-de-Travers, de Neuchâtel (et peut-être d'autres 
communes?) ont identifié ce problème et l'ont signalé à la chancellerie cantonale.  

Pour toutes ces raisons, il appert que l'article 26, alinéa 2, lettre f, LDP NE devrait être abrogé. En 
effet, la cautèle de la lettre c est suffisante: tout bulletin qui n'est pas clair doit être invalidé.  

Signataires: B. Hurni, T. Huguenin-Elie, M. Béguelin, S. Latrèche, M. Docourt Ducommun, C. 
Bertschi, Ph. Loup, M. Bise, A. Blaser et A. Houlmann. 

2. Postulats 

12.157 ad 12.040 
3 octobre 2012 
Postulat de la commission HarmoS 
Une étude de faisabilité complète et une prise en compte des moyens pour une rénovation 
des filières au cycle 3 

Lors de l’étude du rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil 12.040 "Rénovation 
des filières du cycle 3", la commission HarmoS a constaté que de nombreuses lacunes et points 
de précision venaient à manquer pour un positionnement définitif sur la concrétisation des options 
choisies. Si elle soutient le principe de la rénovation des filières, la commission est également 
d’avis que l’ensemble des points d’interrogation doivent être levés et que le dispositif doit pouvoir 
bénéficier des moyens nécessaires à sa réalisation. Au vu de cela, la commission HarmoS 
demande au Conseil d’Etat d’intégrer dans le prochain rapport sur la mise en œuvre de la refonte 
de filières:  

                                                
2Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil du 3 novembre 1916, p. 117 
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– les détails sur le processus, la consultation et le comparatif des diverses variantes; 

– des explications complémentaires concernant le soutien aux élèves en difficulté, ainsi qu’à 
ceux qui passent du niveau 1 au niveau 2 dans les branches à niveaux; 

– une réflexion comparative sur le statut de la 11
e
 année HarmoS entre le système neuchâtelois 

qui considère, pour les filières académiques actuelles ou futures options maturités, qu'il s'agit 
de la première année de lycée, et les cantons qui pratiquent les maturités académiques en 4 
ans. 

De plus, la commission demande que le Conseil d’Etat revienne sur la neutralité des coûts en 
proposant une ouverture et un suivi des moyens qu'il sera nécessaire de mettre en place pour la 
bonne conduite de cette rénovation. 

Par ailleurs et en parallèle, la commission souhaiterait que la problématique du statut des 
enseignants du cycle 3 donne lieu à une réflexion globale au sein d’un rapport à part entière qui 
traiterait de la situation générale de l’ensemble des cycles et qu’un timing du processus puisse 
être délivré aux députés. 

Signataires: J.-C. Guyot, P. Herrmann, S. Locatelli, C. Hotstettler, S. Brammeier, I. Weber, D. 
Ziegler, B. Goumaz, A. Clerc-Birambeau, M. Docourt Ducommun, E. Flury, J.-P. Donzé et J.-L. 
Gyger. 

 
12.158 ad 12.033 
18 octobre 2012 
Postulat de la commission Fiscalité  
Centralisation du service des contributions 

Dans la perspective d'une meilleure efficacité du service, il est demandé au Conseil d'Etat 
d'étudier la centralisation à La Chaux-de-Fonds du service des contributions sans exclure le 
maintien d'une antenne sur le Littoral. 

Signataires: D. de la Reussille, D. Angst, R. Tschopp, T. Huguenin-Elie, Ch. Bertschi, M. Debély, 
S. Fassbind-Ducommun, Ph. Loup, P. Castella, C. Gueissaz, C. Guinand, S. Menoud, H. Frick, R. 
Clottu et B. Wenger. 

 
12.160 ad 12.048 
30 octobre 2012 
Postulat du groupe socialiste 

Evitons les doubles indemnisations 

La nouvelle loi d'organisation du Grand Conseil prévoit une amélioration sensible de 
l'indemnisation des députés. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à revoir la loi sur le statut du personnel. Lors de congés rémunérés 
pour permettre l'accomplissement de sa fonction de député selon l'article 31 de la loi sur le statut 
de la fonction publique, un collaborateur rémunéré par l'Etat de Neuchâtel doit restituer à son 
employeur l'allocation touchée. 

Nous l'invitons également à solliciter les partenaires des institutions subventionnées liées par les 
Conventions collectives de travail (CCT Santé 21, CCT – ES) à faire de même. 

Signataires: B. Nussbaumer et T. Huguenin-Elie. 
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3. Motion populaire 

12.159 
23 octobre 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Pour le maintien de la convention collective de travail CCT santé 21 à l'Hôpital 
de la Providence 

Les soussignés demandent par la voie de la motion populaire que le Conseil d'Etat, 
respectivement le Grand Conseil, use de tous les moyens à sa disposition pour obliger la direction 
de l'Hôpital de la Providence à renoncer à dénoncer la convention collective santé 21 de droit 
privé qui régit les rapports de travail au sein de cet établissement. 

Ils réclament aussi, dans un second temps, que le Conseil d'Etat empêche toute velléité de la 
direction de la Providence d'externaliser un quelconque service constitutif de sa structure 
organisationnelle. 

Brève motivation 

L'Hôpital de la Providence a dénoncé la CTT santé 21 pour le 31 décembre 2012. Ce faisant, il a 
cassé la paix du travail prévue par la CCT. Le but avoué de la dénonciation est de procéder à des 
économies. Nul doute que celles-ci se feront sur le dos du personnel. 

L'existence d'une CCT dans le domaine de la santé est loin d'être anecdotique. Chacun sait qu'un 
tel contrat vise entre autres à offrir tant à l'établissement qui le signe qu'aux travailleurs qui y sont 
soumis des conditions de travail attractives pour l'un et l'autre. 

En dénonçant unilatéralement cet accord paritaire, l'Hôpital de la Providence sape gravement un 
pilier du partenariat social dans ce canton. Les associations professionnelles signataires de la 
CCT santé 21 de droit privé ont tenté vainement de lui faire entendre raison. Rien n'y a fait. Aussi 
semble-t-il nécessaire que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil rappellent à la direction de cet 
important centre de soins cantonal sa responsabilité sociale face à la population dans son 
ensemble et au personnel en particulier. Le canton ne saurait se satisfaire d'une politique, à la fois 
entrepreneuriale et managériale, qui vise à sacrifier les ressources humaines de la Providence sur 
l'autel du profit que le projet de rattachement au groupe de cliniques privées Genolier Swiss 
Medical Network préfigure.  

L'urgence est demandée.  

Premier signataire: Thierry Humbert-Droz, Rue des Draizes 12, 2000 Neuchâtel. 
Motion populaire munie de 300 signatures. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 
Assermentation d'un député suppléant 

 

II. RAPPORT DE COMMISSION 

12.048 PRESIDENCE 
Organisation du Grand Conseil 
a) 12 septembre 2012 
 Rapport de la commission législative au Grand Conseil à l'appui 

– d'un projet de décret portant modification de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel (Cst. NE) 

– d'un projet de loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

b) 18 septembre 2012 
 Avis du Conseil d'Etat 
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DÉROULEMENT DE LA SESSION 

Le président: – Nous débuterons tout d'abord par un éloge funèbre puis par l'assermentation d'un 
député suppléant et, enfin, nous nous attaquerons à la modification de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel ainsi qu'au projet de loi d'organisation du Grand Conseil. 

ELOGE FUNEBRE 

Le président: – Nous rendons hommage à M. Francis Besancet, décédé le 8 octobre dernier à la 
veille de ses 82 ans. Père de quatre enfants, M. Besancet était agriculteur de profession. Membre 
du parti libéral-PPN, il siégea au conseil communal de la commune de Fontaines durant trois 
législatures et fut président de ladite commune de 1980 à 1988. M. Besancet fut également 
député au Grand Conseil neuchâtelois du 20 mai 1985 au 16 mai 1993. Engagé, disponible, 
sérieux, travailleur, il fut secrétaire caissier durant de nombreuses années du groupe d'intérêts 
agricoles de Fontaines et il présida le conseil d'administration de la Banque Raiffeisen du Val-de-
Ruz. Ses collègues garderont de lui le souvenir attachant de cet homme sérieux mais aussi 
pourvu d'un humour particulièrement apprécié. Merci à M. Besancet de son travail et de son 
engagement pour la cause publique. Nos vœux vont à sa famille, à sa femme et à ses proches. 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez parlementaires, représentants de la presse ou public à 
la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer la mémoire de notre ancien collègue et 
observer un instant de silence.  

RETRAIT D'UNE PROPOSITION 

Le président: – Le projet de loi du groupe socialiste 12.156, du 2 octobre 2012, portant 
modification de la loi sur les droits politiques (LDP), est retiré. 

ASSERMENTATION D'UN DEPUTE SUPPLEANT 

Le président: – A la suite de la démission de M. Michel Hess de la fonction de député suppléant 
en date du 8 octobre, la chancellerie a pris acte de l'acceptation du siège par M. Hughes 
Chantraine, suppléant de la liste UDC du collège de La Chaux-de-Fonds, par courriel du 12 
octobre. 

Nous allons maintenant procéder à son assermentation. Nous prions un huissier de faire entrer le 
nouveau député suppléant dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se lever. 

 
(Entre M. Hughes Chantraine) 

 
Le président: – Monsieur le député suppléant, nous vous donnons lecture de la formule du 
serment. A l'appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" 
ou "je le jure" ou "je le jure devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
M. Hughes Chantraine: – Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. 
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ORGANISATION DU GRAND CONSEIL 12.048 

 
a) Rapport de la commission législative au Grand Conseil 

à l'appui 
– d'un projet de décret portant modification de la Constitution 

de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
– d'un projet de loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

(Du 4 septembre 2012) 
 
b) Avis du Conseil d'Etat 

(Du 18 septembre 2012) 
 

 
M. Thomas Perret occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Yvan Botteron, président de la commission (LR): – L'épais rapport que vous avez entre les 
mains est peut-être, en toute immodestie, l'un des plus grands travaux qui a été fourni de manière 
indépendante par une de vos commissions depuis la nouvelle Constitution au début des années 
2000. 

C'est un travail qui a été issu du rejet, en 2009, de la révision partielle de la loi d'organisation du 
Grand Conseil. D'ailleurs, nous vous rappelons que cette loi avait obtenu formellement une 
majorité absolue mais avait échoué à la majorité qualifiée. 

Sur cette base et sur un certain nombre de constats que nous allons vous énumérer, la 
commission législative, alors présidée par notre collègue M. Michel Bise, a pris l'option de 
remettre le travail sur le métier. Cela a été fait par la constitution d'une sous-commission 
équilibrée, formée de six membres, soit deux membres socialistes, un membre PopVertsSol, deux 
membres libéraux radicaux et un membre UDC. Nous avons choisi de travailler de manière 
consensuelle. Nous ne croyons pas nous tromper en vous disant que nous n'avons que très 
rarement voté; nous avons véritablement décidé, dans le cadre de nos travaux, de ne retenir que 
les éléments qui étaient susceptibles d'obtenir une très large majorité. 

Nous vous avons parlé de constats. Lesquels sont-ils? Un certain nombre d'études qui ont été 
publiées, notamment par la Société suisse des questions parlementaires, établissent que le Grand 
Conseil neuchâtelois est très bon dans un certain nombre de domaines, notamment dans tout ce 
qui relève du domaine législatif. Nous sommes, d'après une grille de mesures que nous nous 
dispenserons de vous expliquer, apparemment 5

e
 sur 26 cantons, notamment parce que les 

députés ont beaucoup de liberté en matière législative. Prenons pour seul exemple la possibilité 
pour un seul d'entre nous de déposer un projet de loi. C'est un cas quasiment unique dans tous 
les parlements qui nous entourent, même de l'autre côté de la Sarine. En revanche, notre 
parlement est mauvais parce qu'il n'a pas les outils nécessaires dans les domaines de la haute 
surveillance – nous sommes 26

e
 sur 26 – et aussi parce que si nous essayons d'équilibrer les 

pouvoirs exécutif et législatif, nous avons une sorte de taux de dominance de l'exécutif qui nous 
place parmi les 23

e
 sur 26 cantons, c’est-à-dire que l'exécutif est extrêmement fort par rapport aux 

possibilités qui sont dévolues au législatif. Ces quelques constats ont été à la base de la révision 
de la loi qui nous occupe aujourd'hui.  

Nous nous permettons de vous énumérer très brièvement quelques mesures, nous entrerons plus 
dans les détails tout à l'heure. Nous avons pris tout d'abord comme mesure, celle de 
l'indépendance! Indépendance administrative du Grand Conseil, c’est-à-dire que le service du 
Grand Conseil serait, en cas d'acceptation de la loi, entièrement séparé de l'administration 
cantonale et serait sous l'autorité directe du bureau du Grand Conseil. Le Grand Conseil 
disposerait de son propre budget. Nous vous dispenserons des différentes péripéties qui ont eu 
pour théâtre cette salle juste avant Noël de l'année passée, concernant notamment le budget que 
nous avions souhaité voir augmenter afin de pouvoir accueillir les Assises nationales de la Société 
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suisse pour les questions parlementaires, qui se sont tenues il y a quelques semaines dans cette 
même salle. 

Le premier thème est l'indépendance, le deuxième thème est celui de la surveillance, ou plutôt de 
la haute surveillance, qui se découple en deux parties. Tout d'abord, la commission vous fait le 
choix – ce n'est probablement pas celui de la principale concernée – mais vous fait le choix de la 
scission entre la commission de gestion et une commission des finances. Nous pourrions entrer 
dans les détails, nous avons eu nombre de discussions, nous en parlerons tout à l'heure. C'est un 
premier élément qui nous permettrait d'avoir une commission de gestion qui puisse véritablement 
effectuer les travaux de haute surveillance que nous sommes en mesure d'attendre d'elle. Le 
deuxième élément concernant la surveillance indirectement est la question de la présence du 
Conseil d'Etat dans un certain nombre de commissions. A ce sujet, nous avons eu de longues 
discussions avec notre exécutif. Il faut tout d'abord relever que la révision totale de la Constitution 
que nous avons faite il y a une dizaine d'années a oublié ce point, puisqu'il s'agissait d'une reprise 
de notre ancienne Constitution, laquelle permettait ou permet toujours au Conseil d'Etat d'être 
présent non seulement aux séances plénières de notre assemblée mais aussi aux commissions, 
ce qui n'a pas été sans poser quelques interrogations. Nous avons, par exemple, en mémoire la 
question de la commission de levée de l'immunité parlementaire d'un conseiller d'Etat. Est-ce 
qu'un autre conseiller d'Etat, partie prenante ou pas dans l'affaire, doit participer aux travaux de la 
commission? La question mérite d'être posée. D'autres interrogations peuvent être posées, 
notamment en lien avec la commission de gestion et des finances lorsqu'il s'agit d'exercer la haute 
surveillance. Nous pourrions encore trouver d'autres exemples. 

Parmi les autres mesures, la troisième que nous vous proposons est celle de l'efficacité. Efficacité 
que vous avez déjà en partie acceptée, notamment par l'informatisation de la salle du Grand 
Conseil et de vous-mêmes, chers collègues, qui a été votée ce printemps. Il s'agit maintenant, 
dans le cadre de la loi que nous vous proposons, de mettre en musique un certain nombre 
d'aspects au-delà des aspects purement techniques d'informatisation. Dernier point concernant 
l'efficacité, il s'agit de la question des indemnités des députés. C'est l'élément qui a retenu 
l'essentiel des discussions dans la presse ce matin. Nous pourrions discuter très longuement sur 
ce thème, mais nous croyons qu'il s'agit véritablement, dans l'augmentation que nous vous 
proposons, de passer de 100 francs à 200 francs. Nous pouvons faire différents calculs, celui que 
la commission a choisi de retenir est de dire que d'une part il y a une adaptation parce que les 
indemnités n'ont pas été touchées depuis une vingtaine d'années, soit depuis le début des années 
90, qui représente à peu près la moitié de l'augmentation et pour l'autre moitié, il s'agit d'une 
revalorisation du statut de député. L'idée étant que ces indemnités permettent peut-être aussi 
d'attirer des nouveaux députés qui, professionnellement, ne pourraient pas se le permettre avec 
les indemnités actuelles. 

Petit retour en arrière concernant les chiffres et les comparaisons, cela est toujours assez 
intéressant, même si comparaison n'est pas raison. Nous sommes remonté dans le temps. En 
1952, un député touchait 20 francs d'indemnité par session. A cette période, le revenu d'un 
conseiller d'Etat était de l'ordre de 22.500 francs par année (rires). Pour se représenter la situation 
de nos jours – nous avons les chiffres de 1991, ils n'ont pas été mis à jour mais ils n'ont pas 
beaucoup changé –, les députés sont à 100 francs par session et l'on sait, même si nous n'avons 
pas les détails, que les conseillers d'Etat sont à peu près à 200.000 francs, voire un peu plus, par 
année. Comparaison n'est pas raison, nous cesserons donc notre intervention sur ce point.  

Vous avez entre les mains un projet de loi pour l'organisation de notre parlement, cela ne signifie 
pas pour autant que le travail de réforme législative est terminé, bien loin de là. Il y a un certain 
nombre d'aspects que nous avons écartés. Vous avez pu entendre parler, par exemple, du 
nombre de députés pour notre Grand Conseil. Baisser simplement le nombre de députés comme 
l'on baisserait le volume de notre chaîne stéréo posait un certain nombre de problèmes, 
notamment au niveau du Tribunal fédéral. Nous avons choisi non pas de dire "non" pour le simple 
fait de dire "non" mais afin d'écarter pour l'instant a priori cette question et pour inciter le Conseil 
d'Etat, avec lequel nous serons volontiers partenaire, à ce qu'il inclut la réflexion dans le cadre de 
la réforme des institutions qui ira bien au-delà du cadre de notre parlement. 

En conclusion, vous avez entre les mains un projet qui vous propose des outils neufs avec des 
nouveaux concepts; nous avons eu passablement d'amendements, nous reviendrons tout à 
l'heure sur les questions du dépôt d'amendements et de sous-amendements. D'une manière 
générale, la commission est d'avis de vous inviter, et nous reviendrons dans les détails, à refuser 
les amendements et à faire confiance à la réflexion que nous avons eue de vous présenter un 
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édifice complet. L'équilibre est solide, nous pouvons le dire, et d'ailleurs, nous aurons l'occasion 
de remercier celles et ceux qui sont à l'origine de ce dossier. Cependant, arriver à relativement 
court terme avec d'autres amendements qui mettraient en péril cet équilibre alors que nous 
n'aurions même pas encore testé le nouveau bâtiment nous fait hésiter, c'est la raison pour 
laquelle, a priori, notre commission vous proposera de refuser un bon nombre d'amendements.  

Le projet est néanmoins novateur, il vous permettra enfin d'entrer dans le 21
e
 siècle avec des 

outils conformes aux attentes que nous avons dans le cadre des concepts que l'on peut se faire 
d'une démocratie moderne, et nous vous remercions par avance de la confiance que vous nous 
aurez accordée si vous deviez accepter ces travaux qui représentent trois ans de travail. 

Nous ne pouvons pas nous empêcher de remercier le service juridique avec son ancien chef, 
M. André Simon-Vermot, qui nous a apporté une aide très précieuse quant à la rédaction 
légistique, ainsi que la cheffe du service du Grand Conseil, M

me
 Janelise Pug et son adjointe 

M
me 

Margarita Viglino qui, elles aussi, ont véritablement travaillé très fortement pour nous 
permettre d'arriver au bout de ce travail. Nous aimerions également remercier les membres de la 
sous-commission qui se sont réunis un nombre incalculable de fois, sauf erreur une quarantaine 
de fois, plus tous les membres de la commission législative. Il y a eu un véritable travail de 
réflexion; tout ce que vous trouverez dans ce projet de loi a fait l'objet de longues discussions. 

 
Le président: – Nous vous remercions et dans le prolongement, nous en profitons pour saluer et 
remercier les auteurs techniques de ce rapport, à savoir le chef du service juridique, M. André 
Simon-Vermot, jeune retraité, ainsi que M

me
 Céline Tritten Helbling en congé maternité – ayant eu 

un garçon – mais qui nous font tous deux le plaisir d'être présents aujourd'hui. 

Avant de passer la parole au rapporteur, nous aimerions préciser que jusqu'à l'adoption du décret, 
la commission législative venant de se réunir, nous avons convenu d'une séance entre le bureau 
et celle-ci avant de commencer la loi. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Quelques propos liminaires qui, nous 
l'espérons, ne recouvreront pas trop ce qui a déjà été dit par le président de la commission 
législative tout à l'heure. 

Nous croyons que nous sommes toutes et tous d'accord de dire que ce rapport 12.048 sur 
l'organisation du Grand Conseil est un peu spécial. Ce n'est pas tellement que son acceptation 
puisse changer radicalement la destinée de notre canton, ce n'est pas non plus qu'il risque de 
modifier profondément la vie de la plupart de nos concitoyens, il n'en reste pas moins spécial pour 
deux raisons. 

Premièrement, par sa genèse, finalement ce rapport et ce projet de loi n'émanent pas de l'exécutif 
mais de notre parlement lui-même. Là, nous sortons quelque peu de la forme la plus classique 
des débats tenus dans cette salle, puisque ce n'est pas au Conseil d'Etat mais à une commission, 
en l'occurrence la commission législative, qu'il va incomber de défendre ce projet. 

Deuxièmement, la dimension un peu spéciale de ce rapport. C'est un rapport et un projet de loi qui 
parlent de nous, députés, et nous concernent au premier chef. Nous pouvons donc tous, 
légitimement, prétendre avoir un avis très autorisé sur la question; le nombre d'amendements qui 
sont encore parvenus en attestent. En même temps, nous ne croyons pas qu'il faille voir là un 
projet de loi nombriliste. Oui, c'est un projet de loi qui parle des députés mais pas seulement; il 
parle vraiment du fonctionnement global d'une institution dont, finalement, nous sommes membres 
de manière bien temporaire. 

Avant de dire ou redire succinctement les grandes lignes du projet, il nous semble important de 
souligner quelques-unes des options prises dès le début des travaux de la commission, qui 
finalement ont donné une certaine direction à nos travaux et marqué d'une certaine empreinte le 
projet de loi tel que vous avez pu le lire aujourd'hui. 

Pour la première option, il a été décidé de faire un seul texte et de ne pas séparer les dispositions 
législatives entre une loi cadre et un règlement d'application. Certains d'entre vous considèrent 
sûrement que cette loi est trop longue, trop touffue, etc. Certes, nous vous le concédons, cela ne 
se lit pas comme un roman, mais la commission législative a considéré et considère toujours 
qu'avoir un seul texte auquel se référer reste la meilleure solution et, qui plus est, cela évite 
d'éventuels problèmes futurs d'interprétation de la loi qui seraient dus à une mauvaise 
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hiérarchisation des normes. Nous signalons qu'il est prévu que le secrétariat du Grand Conseil 
rédige à l'avenir un index et un vadémécum à l'intention des députés pour qu'on se retrouve plus 
facilement dans ce texte assez long et dense. 

La deuxième option qui a été prise au départ des travaux de la commission: il a été décidé de 
reprendre presque telles quelles les propositions qui avaient été faites en 2009 dans le cadre du 
deuxième volet de réforme de l'OGC qui n'avait pas abouti, comme cela a été évoqué tout à 
l'heure. Donc, nous avons décidé sur ces points de ne pas refaire le travail qui avait déjà été 
réalisé par la commission législative d'alors. 

La troisième option a aussi été évoquée. La commission a délibérément écarté la question de la 
réduction du nombre de députés. Nous avons considéré que cette problématique n'était pas 
proprement liée à l'OGC mais bien à une réforme plus générale des institutions du canton, et que 
finalement intégrer un tel sujet dans nos travaux nous aurait à coup sûr conduits à ne pas pouvoir 
aboutir dans un délai raisonnable. Quoiqu'il en soit, il nous apparaît que la nouvelle OGC reste 
valable et pertinente quel que soit le nombre de députés actuels ou futurs. 

Bien sûr, vu l'ampleur de ce projet de loi, il est tout à fait impossible de relever ici toutes les 
modifications qui mériteraient d'être notées. Nous allons nous contenter de relever peut-être trois 
ou quatre points qui, probablement, vont faire débat aujourd'hui. Ce sont des éléments qui ont 
déjà été évoqués par le président tout à l'heure. Nous y revenons donc de manière un peu 
succincte. 

Le premier élément concerne la question de l'autonomisation, C'est vraiment le nœud principal de 
cette nouvelle loi qui vise à repenser les relations entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif, 
en rendant notre parlement autonome sur un plan fonctionnel, sur un plan juridique et sur un plan 
financier aux yeux de la commission législative, mais aussi aux yeux du bureau, de la commission 
de gestion et des finances (CGF) et de la dernière commission d'enquête parlementaire (CEP). Le 
bon fonctionnement de l'Etat souffre actuellement d'un déficit de capacité d'analyse de la gestion 
publique et de contrôle du travail de l'administration. Notre parlement a un rôle de surveillance qu'il 
a bien de la peine à exercer dans la configuration actuelle, et c'est bien dans le but d'améliorer cet 
état de fait que la commission propose aujourd'hui différentes mesures qui visent à autonomiser le 
Grand Conseil, nous l'avons dit, le dotant d'un appareil administratif et logistique indépendant de 
la chancellerie, en lui accordant un budget propre et en permettant à certaines commissions de 
siéger en l'absence du Conseil d'Etat. Par ailleurs, c'est dans cette même optique qu'il faut 
comprendre la proposition de scinder la CGF en deux commissions, dont une commission de 
gestion devrait spécifiquement veiller au bon fonctionnement de cette administration. 

Le deuxième enjeu majeur de cette loi concerne la question des indemnités aux groupes et aux 
députés. Nous savons, comparativement aux autres cantons cela a été dit, que Neuchâtel est 
extrêmement parcimonieux en la matière, pour ne pas dire plus, et donc la commission législative 
a simplement repris les réflexions qui avaient été faites en 2009 déjà, en estimant que pour les 
députés qui fournissent un véritable travail, que ce travail mérite d'être rémunéré, non pas 
généreusement mais correctement, et dès lors, que nous devions nous aligner sur les autres 
parlements cantonaux.  

Troisième enjeu, troisième paquet de modifications qui doit être mentionné ici, c'est la question 
des procédures de dépôt des amendements. La commission législative a estimé, pour favoriser la 
compréhension des débats et permettre à tous les députés d'être bien au clair sur les propositions 
débattues, qu'il était nécessaire et bénéfique de revoir le timing du dépôt des amendements. Et 
c'est pourquoi la commission propose un nouveau système de dépôt et de traitement de ces 
amendements, qui cherche à faire remonter la procédure le plus en amont possible. Il est vrai 
qu'en contrepartie, ces dispositions restreignent la capacité des députés à déposer des 
amendements en plénum, mais nous y reviendrons dans le cours du débat. 

Peut-être un quatrième élément qui, lui peut-être, ne posera pas problème mais qu'il nous semble 
nécessaire de mettre en évidence aujourd'hui, c'est l'instauration de ce que l'on pourrait presque 
appeler un nouvel outil parlementaire, à savoir que la motion deviendrait désormais une demande 
contraignante – ce qui n'est pas le cas aujourd'hui –, demande à laquelle le Conseil d'Etat ne 
pourrait plus simplement répondre par: "Il n'entend pas lui donner suite". Et là, nous croyons que 
c'est un outil nouveau qui mérite d'être signalé ici. 

Nous allons simplement terminer en vous disant que, bien évidemment, la commission législative 
vous encourage vivement, très vivement à entrer en matière sur ce vaste projet de loi. Ce projet 
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ambitieux, effectivement, il aura fallu 44 séances de commission et de sous-commission, deux ans 
de travaux, pour arriver à ce résultat et, effectivement, nous n'y serions certainement pas 
parvenus sans l'appui, et du service juridique, et du service du Grand Conseil. Qu'ils soient ici 
vivement remerciés. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – C'est avec satisfaction que le groupe socialiste accueille le travail 
fourni par la commission législative pour revoir complètement le fonctionnement de notre Autorité. 
Disons-le tout de suite, le groupe socialiste acceptera, et la modification de la Constitution, et ce 
projet de loi, même si les nombreux amendements déposés lors des commissions par les groupes 
et par le Conseil d'Etat peuvent encore les modifier de manière significative. Les membres de la 
commission législative durant 13 séances, les membres de la sous-commission durant 31 
séances, ont fourni un travail très important. Ils ont informé régulièrement de l'avancement de 
leurs travaux, ont consulté de nombreux partenaires concernés. Ils ont également repris certaines 
conclusions du rapport de la dernière commission d'enquête parlementaire qui, ainsi, ne sont pas 
restées lettres mortes. Qu'ils soient ici sincèrement remerciés pour leur engagement et tout le 
travail accompli. Nous espérons que ces membres de la commission législative ressortiront 
également encouragés de nos débats de ce jour, car le travail n'est pas fini. 

Le groupe socialiste unanime leur demande de poursuivre immédiatement le travail pour revoir la 
composition du Grand Conseil, en particulier le nombre des membres, mais aussi son mode 
d'élection. Ces points deviennent urgents et récurrents, ils devraient impérativement pouvoir être 
vus durant la législature 2013-2017. 

Du projet de loi qui nous est soumis aujourd'hui, le point qui nous satisfait le moins est la question 
du statut du député suppléant. Nous demandons également que ce statut soit revu durant la 
prochaine législature, les règles actuelles n'étant satisfaisantes pour personne. La révision sur 
laquelle nous nous prononçons ce jour est une occasion importante pour clarifier le 
fonctionnement de l'autorité législative et pour marquer une autonomie certaine face au Conseil 
d'Etat. La proximité, mais parfois aussi la dépendance du Grand Conseil par rapport à l'autorité 
exécutive, a souvent permis un fonctionnement adéquat de nos institutions. Mais dans des 
situations plus problématiques, notamment au niveau financier, elle a montré que des situations 
pénibles, donnant un stupide sentiment de lutte de pouvoir entre l'exécutif et le législatif, pouvaient 
se manifester. Nous sommes convaincu que l'indépendance du Grand Conseil, tant au niveau 
fonctionnel qu'au niveau financier, favorisera un meilleur fonctionnement des institutions et 
manifestera ainsi de manière adéquate la juste séparation des pouvoirs. Cette amélioration du 
fonctionnement passe par l'attribution de moyens suffisants au Grand Conseil et en particulier à 
son secrétariat. Le rapport n'est pas explicite à ce sujet, mais le groupe socialiste souhaite que ce 
secrétariat dispose de compétences professionnelles importantes, tant au niveau juridique 
qu'économique, notamment pour offrir un soutien scientifique aux députés dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

C'est notamment pour cette raison qu'il nous semble prématuré de définir l'organisation du 
secrétariat général. Le groupe socialiste présente, de ce fait, un amendement qui garantit l'emploi 
pour tous les collaborateurs et collaboratrices du service du Grand Conseil, mais ne définit pas 
encore son organisation. Il est regrettable, nous dirions même scandaleux, qu'il faille introduire 
dans cette loi des moyens de contrainte tels que ceux prévus aux articles 226, 235 et 244. Rien 
que la note marginale, qui stipule "Inaction du Conseil d'Etat", montre la gravité de la situation. 
Nous regrettons vivement qu'il faille en arriver à cette mesure législative pour que le Conseil d'Etat 
applique la législation existante et traite les interventions parlementaires dans les délais. 

Il n'en reste pas moins que le groupe socialiste soutiendra ces modifications afin d'obtenir un 
traitement dans un délai correct des initiatives parlementaires telles que les recommandations, les 
postulats et les motions, et que le Conseil d'Etat respecte enfin la loi. Le groupe socialiste se 
demande s'il ne faudrait pas également introduire un tel moyen de contrainte pour que les divers 
projets de loi soient également traités dans un délai raisonnable. 

En ce qui concerne les commissions, nous saluons d'une manière générale la clarification de leur 
fonctionnement. La notion spécifique du secret de fonction pour les membres de la commission de 
gestion et de finances, telle qu'elle est prévue dans la loi actuelle, disparaît. L'accès aux rapports 
édités par le contrôle cantonal des finances est également limité. Ces restrictions nous paraissent 
particulièrement étonnantes alors que nous révisons la loi sur l'Organisation du Grand Conseil 
(OGC) pour donner plus de moyens aux députés et aux commissaires pour remplir leurs missions. 
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Ces restrictions de moyens nécessitent une explication plus détaillée que les maigres mentions 
qui sont faites dans le rapport que nous avons reçu. 

La question de la confidentialité des documents remis aux membres des commissions n'est pas 
suffisamment clarifiée. Compte tenu de la loi sur la transparence des activités étatiques, le groupe 
socialiste propose que tous les documents soient considérés comme publics, sauf ceux portant 
clairement la mention "Confidentiel", avec une mention de la date à laquelle la notion de 
confidentialité disparaît. 

Le débat fut nourri au sein de notre groupe concernant la séparation de la commission de gestion 
et finances en deux commissions distinctes. Nous regrettons vivement que la commission 
législative n'ait pas repris la proposition de la CGF et n'ait pas proposé deux versions, mais qu'elle 
ait choisi de trancher elle-même cette délicate question. 

Divers arguments ont aussi été cités au sein de notre groupe en faveur de cette séparation. 
L'aspect gestion est actuellement nettement sous-développé. La gestion est un travail spécifique, 
il serait faux de privilégier en tout temps l'aspect financier. Les tâches de la CGF actuelle sont trop 
importantes, et si nous voulons donner aux membres de cette commission les moyens 
nécessaires pour remplir leur mission, il faudrait créer un statut de super-député! A l'inverse, et en 
faveur du maintien du système actuel, nous mentionnerons les éléments suivants: les aspects de 
gestion et les aspects financiers sont très imbriqués, il est difficile de faire l'un sans l'autre, le 
travail risque d'être fait à double sur plusieurs sujets. S'il faut investir du temps et de l'énergie pour 
coordonner l'activité des deux commissions, voire nommer, comme cela se fait dans certains 
cantons, un ou deux membres de chaque groupe dans les deux commissions, nous risquons à 
nouveau de créer un statut de super-député. Il faut encore relever que l'expérience valaisanne à 
ce sujet, avec la création de deux commissions distinctes, se révèle, pour les renseignements que 
nous avons obtenus, peu convaincante et que de nombreux députés et commissaires souhaitent 
le retour à l'ancienne version avec une seule commission. 

Le vote du groupe socialiste sera donc partagé quant aux amendements déposés par la CGF. La 
nouvelle loi d'organisation du Grand Conseil ne prévoit pas de nouvelles commissions 
permanentes, si ce n'est la séparation de la commission de gestion et des finances en deux 
commissions distinctes. Le groupe socialiste regrette à ce niveau les options retenues. Nous 
avons envisagé, dans un premier temps, de déposer un postulat afin de transformer certaines 
commissions thématiques en commissions permanentes. Nous ne l'avons finalement pas fait car 
le postulat est une demande au Conseil d'Etat et nous, nous adressons clairement notre demande 
à la commission législative. 

Le groupe socialiste demande qu'une réflexion soit entreprise au niveau de la commission 
législative et du bureau du Grand Conseil, et que cela conduise à une adaptation législative afin 
que les commissions thématiques "Fiscalité", "Santé", "Energie" et une nouvelle commission qui 
pourrait s'appeler "Aménagement du territoire et infrastructures" puissent devenir des 
commissions permanentes. Nous n'avons pas prévu d'amendement à ce sujet. La rédaction d'un 
règlement spécifique pour chaque commission est une tâche que nous voulons laisser à la 
commission et non pas au plénum, mais nous souhaitons vraiment que la commission législative 
reprenne ce sujet. Nous soutiendrons néanmoins les amendements du groupe UDC au sujet de la 
commission santé, mais nous souhaitons que la commission législative fasse rapidement des 
propositions au sujet des autres commissions. Si tel n'est pas le cas, le groupe socialiste 
reviendra dans une prochaine session avec un projet de loi. La solution retenue, c'est-à-dire un 
vote du Grand Conseil pour dissoudre une commission thématique, nous semble adéquate et 
semble assurer ainsi une pérennité suffisante pour les autres commissions thématiques. 

Finalement, le groupe socialiste soutiendra la hausse des indemnités versées aux députés. 
Comme cela a déjà été rappelé, c'est une reprise d'une version qui n'avait pas abouti, il y a déjà 
quatre ans; cette adaptation est nécessaire. Nous pouvons comprendre les raisons des 
amendements prévoyant une hausse progressive de ces indemnités, compte tenu des finances de 
l'Etat, mais nous sommes convaincu que cette mesure d'adaptation des indemnités fait partie des 
moyens nécessaires pour revaloriser la fonction de député. 

En conclusion, le groupe socialiste soutiendra cette révision de la loi en raison de la modification 
de la Constitution. Cette nouvelle organisation fera l'objet d'un deuxième débat avant son adoption 
définitive. Par ailleurs, une majorité des 3/5

èmes
 des membres du Grand Conseil doit adopter cette 

révision pour qu'elle entre en vigueur. 
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Nous espérons que tous les déçus du vote de certains amendements ne rejoindront pas le camp 
des avis négatifs, en risquant de faire échouer toute cette révision. Nous espérons aussi que 
chaque député aura la sagesse et le courage de rester jusqu'à la fin des débats, afin qu'un 
nombre maximum de députés soient présents au moment du vote final. Nous nous permettrons 
d'intervenir encore lors d'examen de détails et pour expliquer la position du groupe sur les divers 
amendements.  

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Le Grand Conseil s'émancipe. C'est l'observation principale que 

nous pouvons tirer de la révision complète de la loi sur l'organisation du Grand Conseil que la 
commission législative nous propose. En effet, c'est une petite révolution dans notre République. 
Les commissions du Grand Conseil pourront siéger sans la présence du Conseil d'Etat, le service 
du Grand Conseil change de nom, détaché totalement de la chancellerie cantonale et rattaché 
directement au Grand Conseil. 

Notre groupe accueille très favorablement ces changements. Ils reflètent un meilleur respect de la 
séparation des pouvoirs et clarifient les attributions des institutions. Au surplus, on régularise une 
situation qui ne correspondait plus toujours à la réalité. En effet, les différentes commissions 
d'enquête parlementaires ont siégé sans représentant du Conseil d'Etat et la commission judiciaire 
siège régulièrement sans représentant de ce pouvoir. Jusqu'à présent, les autorités du Grand 
Conseil ont toujours pu compter sur le bon sens du Conseil d'Etat qui n'a pas fait valoir ses droits 
constitutionnels dans des cas spéciaux. Le rapport nous apprend que cette garantie 
constitutionnelle en faveur du Conseil d'Etat est une spécialité neuchâteloise et ne se retrouve que 
dans la constitution zurichoise. Il semble aussi à notre groupe qu'il est logique que l'actuel service 
du Grand Conseil soit rattaché au Grand Conseil et non plus à la chancellerie, et par ce fait au 
Conseil d'Etat. 

Quant à la forme de la loi, plusieurs députés estiment que la loi proposée est trop longue et trop 
détaillée, comme l'a déjà fait remarquer le rapporteur. L'actuelle loi comprend 134 articles, alors 
que la nouvelle en prévoit 381. Nous sommes bien d'accord qu'il est important de légiférer de 
manière claire et précise, mais il nous semble que le projet de loi comporte une multitude d'articles 
qui devraient figurer dans un règlement, à commencer par les horaires du Grand Conseil, d'autant 
plus que cette possibilité est prévue expressément dans le projet de loi, à l'article 11. 

Nous en venons maintenant à la scission de la commission de gestion et des finances. La 
proposition de la commission d'enquête parlementaire 3 (CEP 3) de mettre en place une 
commission de gestion avait été acceptée au Grand Conseil en date du 25 mai 2011 par 93 voix 
contre 7. Nous pouvons comprendre les doutes de certains députés, en particulier des 
commissaires de la CGF, qui ont déposé un amendement à ce sujet, que les compétences de 
gestion et celles qui sont financières sont imbriquées les unes dans les autres, et qu'on ne peut 
que difficilement les séparer. Ainsi, le travail de deux nouvelles commissions se recouperait et des 
séances communes seraient souvent nécessaires, de l'avis de la CGF. Mais nous devons aussi 
constater que la CGF ne peut faire actuellement son travail à satisfaction, notamment le volet 
"gestion" qui est souvent délaissé faute de temps au profit du volet "finances". L'amendement de 
la CGF prévoit uniquement le statu quo et ne propose pas d'amélioration de son fonctionnement. 
L'expérience du canton de Vaud notamment a démontré que la séparation en deux commissions 
est possible et bénéfique. Notre groupe reste partagé sur cette question. 

Concernant le doublement des jetons de présence des députés, cette question a soulevé des 
discussions animées au sein de notre groupe. Pour une partie de ses membres, le fait qu'une 
autorité s'auto-octroie une rotation de "salaires" est choquant, même si la législature se termine et 
que la nouvelle loi n'entrera en vigueur que lors de la prochaine législature, dès mai 2013. Pour 
ces députés, cette hausse est d'autant moins acceptable qu'elle se fait dans une période où 
l'élaboration des budgets reste difficile. Rien n'a changé depuis novembre 2009, session où une 
même hausse des jetons de présence a déjà été refusée. 

Pour une autre partie de notre groupe, cette hausse est justifiée au regard du montant actuel qui 
équivaut pratiquement à du bénévolat. Rappelons que les jetons de présence sont actuellement 
de 100 francs par séance, pour autant que cette dernière dure au moins 2 heures. Mais elle peut 
aussi durer 5 heures, comme c'est régulièrement le cas au Grand Conseil. En augmentant les 
indemnités des députés à 200 francs par séance, on arrive à 40 francs de l'heure, brut, sans 
compter le travail de préparation et de lecture à la maison. Ceci ne semble pas exagéré. 
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Pour une partie de notre groupe, le fait que ces indemnités soient désormais imposées 
fiscalement justifie d'autant plus l'augmentation. Le montant actuel n'a pas été revu depuis 1993, 
date d'entrée en vigueur de la loi actuelle. Les formations politiques de notre groupe exigent 
toutes un salaire minimum de 4000 francs. Il n'y a pas de raison que le travail de député soit sous-
payé, il n'y a pas non plus de raison que le travail de député soit réservé aux personnes 
privilégiées qui peuvent se permettre soit de travailler à temps partiel, soit qui sont indépendantes 
ou qui ont un employeur particulièrement compréhensif. Notre groupe est donc partagé sur cette 
question et un amendement a été déposé. Il limite la hausse à 175 francs par séance. 

Quant à l'indemnisation des groupes parlementaires, elle passe de 700 francs par élu et 5000 
francs pour le groupe, à 3000 francs par siège au Grand Conseil. Sur ce point, nos discussions 
étaient semblables à celles sur la hausse des jetons de présence. Là aussi, nous avons déposé 
un amendement qui limite le montant à 1000 francs par siège au Grand Conseil et, en même 
temps, nous réintroduisons un forfait par groupe d'un montant de 15.000 francs. Certaines 
personnes de notre groupe refuseront toute la nouvelle loi, au cas où l'augmentation des jetons de 
présence et d'indemnisation des groupes parlementaires comme proposée était acceptée. 

Nous en venons maintenant à la procédure d'amendement. C'est sans doute ce chapitre qui 
soulève le plus de contestations dans notre groupe. La nouvelle loi prévoit que les amendements 
doivent être déposés avant la première séance de commission auprès du secrétariat du Grand 
Conseil. Ce délai est pour nous beaucoup trop restrictif. Cette manière de procéder empêche en 
partie le débat politique au Grand Conseil. Avec cette procédure, les carottes seront déjà cuites 
lorsqu'elles arriveront au Grand Conseil. 

PopVertsSol est très attaché au débat en plénum. Lors de l'introduction des commissions 
préalables au début de cette législature et qui sont maintenant quasiment systématiques, nous 
avions déjà fait part de nos craintes que le débat aura finalement lieu en commission. On nous 
avait alors assuré que les commissions devaient trouver les réponses aux questions techniques, 
uniquement techniques, mais que la place du débat politique serait toujours au Grand Conseil. 
Plusieurs exemples ont montré que les débats en plénum, enrichis par les sensibilités et 
expériences de tous les membres du Grand Conseil, suscitent souvent de nouvelles réflexions et 
font émerger la pertinence d'amendements nouveaux. 

A notre avis, il ne faut pas être trop restrictif, au risque d'exclure des solutions ou consensus lors 
de débats. La seule peur de débats parfois longs et désordonnés qu'on pourrait avoir concernant 
certains rapports particulièrement touffus et controversés, comme on les a vécus sur la loi sur 
l'approvisionnement en électricité, cette peur ne doit pas justifier une restriction des droits des 
députés. Pour certains députés de notre groupe, l'acceptation du système proposé dans le rapport 
aura pour conséquence qu'ils refuseront toute la loi. Nous avons donc déposé des amendements 
en rapport avec le traitement des amendements. Ils reprennent dans les grandes lignes le 
système actuel concernant les délais, tout en maintenant les nouveautés introduites par la 
nouvelle loi, comme par exemple le vote chronologique. Nous aimerions aussi réintroduire ou 
maintenir les sous-amendements. 

Maintenant, ce qu'il en est des différentes variantes que nous offrait le projet de la commission 
législative, quant à la récusation à l'article 42. Notre groupe préfère la première variante plus 
complète que la deuxième version, puisque dans cette deuxième version, il n'y a pas à 
proprement parler de récusation puisque les députés se contentent d'annoncer un cas de 
récusation, mais peuvent toujours s'exprimer sur l'objet en question. 

Quant à la session constitutive, à l'article 120, nous préférons la deuxième version, à savoir qu'il 
n'y ait pas de troisième alinéa, cela concerne la cérémonie solennelle. A notre avis, il ne faut pas 
faire figurer cet alinéa relatif à cette cérémonie dans l'OGC, notre Etat est laïc. Nous ne sommes 
pas contre une cérémonie solennelle, mais uniquement contre le fait que celle-ci figure dans la loi. 

Quant à l'horaire des sessions, à l'article 130, la majorité de notre groupe est favorable à la 
version 3, c'est-à-dire au statu quo. Pourtant, quelques députés verraient d'un bon œil que les 
séances se fassent sur un jour, ce qui leur simplifierait l'aménagement de leur travail 
professionnel.  

 
M. Walter Willener (UDC): – En préambule, le groupe UDC tient à remercier l'important travail qui 
a été fait par la sous-commission de la commission législative, épaulée par le service du Grand 
Conseil et surtout, cela a déjà été dit, épaulée par l'ancien chef du service juridique. Le résultat de 
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ce travail, vous l'avez devant vous, c'est cette nouvelle loi très détaillée, claire et pratique et, à 
notre avis, utile. Nous relevons cependant qu'avec 381 articles, pour le moment, elle traduit 
quelque part une fois de plus ce que nous appelons le perfectionnisme neuchâtelois. En effet, nos 
voisins sont plus modestes. Genève est deuxième du classement, à 234 articles dans sa loi 
d'organisation du Grand Conseil; ces 234 articles n'empêchent pas le Grand Conseil genevois 
d'avoir quelquefois des séances assez intéressantes. Fribourg a 210 articles, Vaud 168, Valais 
145, et alors Berne et Jura font dans la modestie totale avec respectivement 72 et 69 articles. 
Cette comparaison n'est cependant pas de nature à nous faire refuser l'entrée en matière sur le 
projet proposé. En effet, sur le fond, la loi présente quelques innovations importantes, ce que le 
groupe UDC salue dans l'ensemble. 

Pour nous, il est essentiel de rééquilibrer le rapport entre le législatif et l'exécutif et d'améliorer le 
fonctionnement du Grand Conseil. Cela a déjà été dit par le président et le rapporteur de la 
commission, les études comparatives ont montré que Neuchâtel était très mal classé en 
comparaison intercantonale, en ce qui concerne l'équilibre des forces entre les deux pouvoirs, et 
Neuchâtel – cela ne fait pas forcément plaisir – est le moins bien classé et le dernier canton qui a, 
en matière d'exercice, des tâches de contrôle. Ce constat peu enviable justifie à lui seul – et nous 
y reviendrons – la mise en place d'une commission de gestion. 

L'examen du projet de loi nous conduit à quelques considérations. 

En ce qui concerne le nombre des députés, c'est vrai qu'il ne fait pas partie de cet objet mais nous 
souhaitons quand même nous exprimer sur ce point. Le groupe UDC estime qu'une réduction, par 
exemple à 90, devrait être possible avec toutefois une clause d'un nombre minimal de députés par 
district. C'est déjà le cas maintenant, il faudrait donc retravailler sur ce point-là. Mais nous 
pouvons très bien imaginer que l'on pourrait garder la répartition géographique actuelle en 
diminuant avec la clause minimale, ou qu'un futur nouveau découpage administratif de ce canton 
permette de prendre en compte les régions dites "périphériques" ou moins peuplées. Nous 
regrettons que le Conseil d'Etat, qui s'était engagé à revoir le nombre de députés dans le cadre de 
la réforme générale des institutions esquissée en 2007 dans ce fameux rapport "Un canton, une 
vision", n'ait pas fait diligence en la matière, notamment aussi après le refus du deuxième

 
volet de 

la réforme du Grand Conseil en novembre 2009 qui avait notamment aussi échoué, puisque le 
Conseil d'Etat avait pris des engagements liés à la compensation de l'augmentation des 
indemnités de députés avec la diminution du nombre. Vu le peu d'empressement du Conseil 
d'Etat, il était donc logique de ne pas aborder cette question sensible du nombre de députés. Le 
groupe reste dubitatif, et le mot est faible, sur la question des suppléances. Nous estimons que ce 
système ne contribue pas à la clarté des débats et n'est pas satisfaisante. Nous avons cependant 
renoncé à porter un amendement sur ce point. 

En ce qui concerne la récusation, nous privilégions la variante 2, plus simple. En effet, nous 
estimons que la variante 1 est compliquée et elle est surtout de nature à occasionner des 
discussions sans fin au niveau du plénum, pour savoir si tel ou tel député doit se récuser ou non, 
puisqu'en fin de compte, avec la variante 1, c'est le Grand Conseil qui pourrait statuer s'il y avait 
contestation. Nous estimons, le groupe UDC, que cette question de récusation doit faire appel à la 
responsabilité individuelle de chacun et que chacun doit se déterminer s'il est concerné par un 
objet en discussion, se déterminer s'il quitte ou non la salle du Grand Conseil. La variante 2 est 
d'ailleurs aussi celle appliquée au niveau du Parlement fédéral et ne pose aujourd'hui plus de 
problème. 

Le groupe UDC est favorable aux nouvelles dispositions régissant la participation restrictive du 
Conseil d'Etat aux séances de commissions. Il acceptera donc le décret modifiant la Constitution 
neuchâteloise et sur ce point, nous rejoignons entièrement les considérations du rapport. 
Neuchâtel rejoint ainsi la très grande majorité des cantons qui disposent, ou qui ont introduit des 
réserves quant à la participation du Conseil d'Etat dans les commissions. C'est là un élément 
essentiel pour équilibrer quelque peu le rapport de force, comme mentionné en introduction. 

Le groupe UDC est unanimement favorable à la scission de l'actuelle commission de gestion et 
des finances en deux commissions distinctes, l'une de gestion, l'autre des finances. A notre avis, il 
y a beaucoup d'arguments qui plaident pour cette proposition, nous nous contenterons à ce stade 
du débat d'en citer deux. 

Il est extrêmement désagréable de lire, année après année, dans les rapports de l'actuelle CGF à 
l'appui des comptes ou du budget, que, nous citons: "Faute de temps, la commission ou la sous-
commission telle et telle n'a pas pu examiner la gestion de tel ou tel département". Là où des 
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examens ou des visites ont lieu, il s'agit à notre avis aujourd'hui davantage de visites de courtoisie 
préalablement annoncées dans un ou deux services que d'examens véritables de gestion. Cela a 
été dit par la porte-parole du groupe PopVertsSol, alors que le groupe socialiste avait cité le 
canton du Valais dont le système ne donnerait pas satisfaction. Nous développons ici l'exemple du 
canton de Vaud qui, vous le savez, a aussi été confronté à de sérieux problèmes dans ses 
institutions, dans son administration et ses finances, il y a une quinzaine d'années environ. C'est à 
ce moment-là que le canton de Vaud a choisi de séparer la gestion et les finances, en optant 
comme proposé à Neuchâtel, pour deux commissions distinctes. Résultat de cette situation, 
chaque année, la commission de gestion du canton de Vaud livre un rapport public, qui peut être 
consulté sur internet, qui permet de détecter précocement certains problèmes, d'en informer selon 
la nature le Conseil d'Etat ou le Grand Conseil qui peut ensuite rapidement prendre les mesures 
nécessaires. Toujours est-il qu'aujourd'hui, les institutions et les finances vaudoises se portent 
mieux qu'à Neuchâtel. Nous ne savons pas si c'est l'effet uniquement d'avoir séparé la gestion et 
les finances, mais c'est à notre avis un élément. 

Lors de la consultation, le groupe UDC avait proposé – cela ne vous surprendra pas – de 
supprimer la commission des affaires extérieures et de créer une commission permanente de 
santé. Ces propositions n'ont pas été retenues, d'où les amendements déposés et que nous 
développerons en second débat. 

Le groupe UDC approuve totalement cette importante nouveauté qu'est le rattachement du 
secrétariat général du Grand Conseil directement au Grand Conseil, que ce soit sur le plan 
juridique, administratif ou financier. Ce changement donne de nouvelles responsabilités au bureau 
et au président du Grand Conseil. Il est évident que ce changement entraîne des répercussions 
non négligeables, 370.000 francs de plus en 2014 par rapport à 2012. L'UDC est particulièrement 
sensible à ce point, mais nous estimons qu'un coût plus élevé est acceptable s'il permet un 
meilleur fonctionnement et surtout un meilleur positionnement du pouvoir législatif par rapport au 
Conseil d'Etat, qui a quelquefois tendance à minimiser le travail et le rôle du Grand Conseil. 

Nous estimons aussi qu'il est possible, avec un peu de bonne volonté, de trouver des économies 
correspondantes dans l'administration en général. Bien entendu, nous demandons clairement que 
le bureau du Grand Conseil veille à une gestion serrée des futurs budgets. Quant au fait contesté 
par le Conseil d'Etat, qui permet au Grand Conseil d'être "seul maître à bord" de ses finances, il 
s'inscrit pleinement dans la logique de la séparation des pouvoirs. On peut même se poser la 
question si ce principe ne pourrait pas être appliqué au pouvoir judiciaire. 

Dans les variantes proposées pour la session constitutive, nous optons clairement pour celle qui 
maintient une cérémonie solennelle, en principe à la Collégiale. En effet, la mise en place de 
nouvelles autorités mérite bien un acte symbolique fort. En plus, comme nous avons cette chance 
incroyable d'avoir la Collégiale à côté du Château, nous estimons que cela peut être tout à fait 
cohérent pour la mise en place des nouvelles autorités. Pour les sessions ordinaires, nous 
privilégions la première version, soit le mardi après-midi et le mercredi matin, avec les simples 
séances le mardi soir. 

Le groupe UDC estime, par contre, que des objets aussi importants que le programme de 
législature et le plan financier doivent faire l'objet d'un vote, d'où notre amendement à l'article 176, 
sur lequel nous reviendrons. Nous sommes favorable à davantage de discipline et de rigueur dans 
le dépôt des amendements. Certes, cela peut donner l'impression que le droit des députés 
d'intervenir est limité, mais nous sommes persuadé qu'une adaptation à la nouvelle manière 
proposée est possible et cela évitera surtout des discussions trop longues et souvent peu 
constructives. 

Notre groupe salue aussi les dispositions relatives à la future commission d'enquête parlementaire 
(CEP), en reprenant les considérations émises par la dernière commission. 

Enfin, notre groupe a, comme les autres, discuté intensément la proposition visant à revoir les 
indemnités et nous insistons sur le mot "indemnités". Nous avons entendu tout à l'heure une porte-
parole d'un groupe parler de "salaire". Il ne s'agit en aucun cas de salaire, mais il s'agit d'une 
indemnité, d'un défraiement pour l'exercice du mandat de député, cette indemnité pouvant être les 
jetons de présence ou les indemnités pour les groupes parlementaires. Les montants, cela a déjà 
été dit, sont inchangés depuis au moins deux décennies et restent malgré tout modestes en 
comparaison intercantonale – nous étions tout à l'heure encore en discussion avec une députée 
genevoise dont on sait qu'un tarif de 100 francs de l'heure est appliqué en séance de commission. 
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Parmi les arguments qui plaident en faveur de cette adaptation, le groupe UDC est extrêmement 
soucieux d'une composition équilibrée du Grand Conseil, c'est-à-dire d'une composition qui 
représente si possible – ce n'est pas une science exacte – la population neuchâteloise. Au jour 
d'aujourd'hui, nous estimons que ce n'est pas le cas, lorsque l'on voit que près de la moitié – nous 
ne pensons pas nous tromper de beaucoup en utilisant le terme de "près de la moitié" – des 
députés émargent aujourd'hui à Prévoyance.ne, donc des députés qui occupent des postes dans 
l'administration, dans l'enseignement, dans les institutions sociales, dans les entités autonomisées 
et dans les communes. Les secteurs privés du secondaire et du tertiaire sont en partie nettement 
sous-représentés. Nous sommes persuadé qu'une meilleure indemnisation peut faciliter la 
recherche de candidats issus de ces secteurs, soit des chefs d'entreprises mais aussi des 
employés. 

D'ailleurs, nous pouvons nous poser la question – nous savons que la commission en a discuté, la 
sous-commission – si la solution pour ces indemnités ne serait pas de résoudre par un système 
d'allocations de perte de gain; cela pourrait être rediscuté. Le travail d'un député est aujourd'hui 
considérable pour la collectivité et, nous l'avons déjà dit, le défraiement est modeste. Certes, 
globalement l'augmentation est importante: 1.4 million de francs, en comparaison 2012-2014, 
mais l'exercice des droits politiques démocratiques a aussi un coût au sein d'un parlement, et le 
député doit avoir une indemnité qui correspond très partiellement à son engagement. Nous 
accepterons donc les propositions faites par la commission. 

En conclusion, le groupe UDC entre en matière sur le projet de décret et le projet de loi proposés, 
pour autant que les propositions, il y en a beaucoup, ne modifient pas fondamentalement la loi. 
Après l'examen de détail, nous voterons donc les textes proposés. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Il n'est pas facile de parler comme sixième alors que tout le monde est 
entré en matière et que tout le monde a déjà répété ce que celui d'avant avait dit. Néanmoins, 
nous allons essayer d'aborder encore quelques problématiques. 

La première, à tout seigneur tout honneur, nous commencerons par le décret constitutionnel. Ce 
décret constitutionnel qui vise deux modifications de notre Constitution, nous avouons ne pas 
comprendre pour quelles raisons le Conseil d'Etat pourrait s'y opposer. Il vise en effet simplement 
à corriger deux bévues, comme l'a dit M. Jean-François Aubert, qui ont émaillé la nouvelle 
Constitution. 

La première est de dire que dans certaines commissions, à certaines conditions, la représentation 
pourrait ne pas être proportionnelle. C'est déjà ce qui se fait et il n'y a dès lors aucune raison pour 
s'y opposer. 

La deuxième, c'est celle relative à la présence discrétionnaire du Conseil d'Etat en commission et, 
là aussi, la pratique de cette dernière décennie démontre déjà qu'il est parfaitement judicieux, qu'il 
est parfaitement logique, qu'il est parfaitement normal, qu'il est parfaitement respectueux de nos 
principes qu'à certaines occasions, le Conseil d'Etat ne participe pas à certains travaux de 
commissions. Nous en voulons pour preuve la commission judiciaire, lorsqu'elle prépare les 
élections judiciaires, nous en voulons aussi pour preuve les commissions d'enquête 
parlementaires, cela a été dit, voire la commission des grâces lorsqu'elle est amenée à préparer 
un projet de décret. 

Dès lors, la simple correction de ces bévues lors de la rédaction de notre Constitution ne devrait 
pas poser de problèmes. Peut-être que pour une question de pouvoir, le Conseil d'Etat s'opposera 
à la loi, nous ne comprendrions pas qu'il s'oppose au décret constitutionnel. 

En ce qui concerne la loi, l'article 46 de notre Constitution, reprenant en cela les exigences de la 
Constitution fédérale, rappelle que les autorités cantonales sont le Grand Conseil, le Conseil 
d'Etat et les autorités judiciaires, et que ces autorités sont organisées selon le principe de la 
séparation des pouvoirs. Les commentateurs de ce texte s'accordent d'ailleurs à dire que si dans 
l'exercice de leurs charges, les autorités judiciaires sont bien évidemment indépendantes du 
Grand Conseil et du Conseil d'Etat, il doit y avoir entre les deux autorités politiques que sont le 
Pparlement et le gouvernement, une interdépendance. Certains ajoutent même que le plus correct 
serait vraisemblablement de parler d'une division, d'une répartition ou d'un partage des pouvoirs. 

Or, qui dit partage du pouvoir dit aussi que chacun des détenteurs d'une parcelle de la puissance 
publique doit pouvoir l'exercer effectivement sans que l'autre, dans la sphère décisionnelle ou de 
compétences du premier, ne puisse exercer une influence décisive. Et c'est dès lors bien à l'aune 
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d'un rééquilibrage des rapports entre le Grand Conseil et le Conseil d'Etat que le groupe libéral-
radical entrera en matière de manière quasi unanime sur le projet de nouvelle loi de notre 
parlement. Le canton de Neuchâtel, et cela a été dit, présente en effet la particularité d'être un des 
cantons où les députés ont le plus de moyens pour agir – pensons, par exemple, au dépôt de 
projets de loi ou d'amendements –, mais où ils ont aussi finalement le moins de pouvoir, 
d'influence, voire de moyens de contrôle. Et nous devons dire que le règlement protocolaire 
adopté par le Conseil d'Etat contre l'avis du Grand Conseil en atteste, à mesure que, nonobstant 
le fait que constitutionnellement le Grand Conseil est le premier pouvoir, et cela aussi les 
commentateurs de la Constitution le disent, le président du Conseil d'Etat s'est arrogé le droit de 
figurer en tête de liste, et c'est révélateur. Nous en voulons aussi pour preuve que lorsque le 
Grand Conseil, comme cela a été le cas à de nombreuses reprises durant ces dernières années, 
souhaite que figure au budget de l'Etat une rubrique relative à l'organisation d'une manifestation 
exceptionnelle, le Conseil d'Etat s'arroge le droit de refuser de faire figurer la dépense au budget. 

Est-il aussi normal, dans un partage des pouvoirs, que lorsqu'une commission du Grand Conseil 
souhaite à une occasion et dans un cas exceptionnel, et nous insistons, à une occasion et dans 
un cas exceptionnel, siéger sans le Conseil d'Etat – et nous pensons, par exemple, à la 
commission de gestion et des finances ou à la commission de désenchevêtrement –, elle ne 
puisse pas le faire ou ne puisse le faire que moyennant des ruses de Sioux? A ce sujet, en 2006, 
un chef de département, vexé de n'avoir pas été invité à une séance de commission de gestion et 
des finances, a fait écrire par le Conseil d'Etat au bureau du Grand Conseil pour rappeler la 
prérogative constitutionnelle qui était, de l'avis du Conseil d'Etat, la sienne, d'être informé et de 
participer à toutes les séances! Il s'agit dès lors de simplement corriger aujourd'hui cette lacune. 

Comment aussi accepter, et M. le député Bertrand Nussbaumer l'a dit, qu'il faille, par le fait d'une 
certaine inaction du Conseil d'Etat, placer par obsolescence des propositions de députés 
acceptées par notre parlement mais dont le Conseil d'Etat ne veut pas, et ceci indépendamment 
de la majorité qui a accepté ladite proposition? Comment enfin comprendre, si ce n'est par le biais 
d'un déséquilibre entre les pouvoirs, que le Conseil d'Etat combatte aujourd'hui une hausse des 
jetons de présence des députés, en renvoyant les mêmes députés à une augmentation 
hypothétique liée à la réorganisation institutionnelle du canton, qui doit être le fait du même 
Conseil d'Etat, il s'y est engagé, dans le cadre du décret que notre parlement a adopté au mois de 
juin de cette année, décret qui ne devrait déployer des effets qu'en 2022? 

Vous l'aurez compris, le groupe libéral-radical entrera en matière sur le projet de nouvelle 
organisation du Grand Conseil. Un ou deux députés, peut-être, pour des questions d'opportunité 
de la réforme ou de coûts prévisibles de celle-ci, s'abstiendront toutefois. 

En ce qui concerne les amendements, nous aurons l'occasion d'y revenir ultérieurement en 
relevant que dans les débats de notre parlement, il manque souvent un minimum de rigueur dans 
nos règles d'organisation, qui sont parfois floues ou prêtent à discussion. Et nous vous rappelons 
aussi qu'une loi d'organisation d'un parlement est essentiellement une loi de procédure, et qu'une 
loi de procédure est destinée, de la même manière que le sont les codes de procédure civile ou 
les codes de procédure pénale, destinée à garantir le bon déroulement d'un procès, et donc avant 
tout le respect des droits des justiciables. Dans notre cas, une loi d'organisation de notre 
parlement, complète, claire et précise, est à notre avis la seule garante du respect des règles 
démocratiques et ceci, aussi bien pour les minorités auxquelles on pense souvent, que pour les 
majorités qui ont elles aussi, malgré tout, certains droits. 

Et nous ne voudrions pas, à titre personnel, terminer cette intervention sans remercier 
nommément quatre personnes, qui se sont investies sans compter pour apporter à la sous-
commission d'abord, puis à la commission législative, leur savoir-faire, leurs compétences et leur 
temps, à savoir Mesdames Janelise Pug et Céline Tritten Helbling, et Messieurs André Simon-
Vermot et Alain Tendon, ainsi que, bien évidemment, tout le personnel du service juridique et du 
service du Grand Conseil pour leur travail précis, complet, effectué souvent de manière rapide. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Permettez-nous de dire en préambule, nous 
sentons à travers les propos de certains députés qui se sont exprimés des réactions fortes par 
rapport à ce qui a pu se passer il y a quelques années. Nous soulignons aussi que le Conseil 
d'Etat a toujours souhaité travailler dans un esprit constructif. M. le député Philippe Bauer l'a dit, 
dans un premier temps, nous ne souhaitions pas entrer en matière sur ce projet, et pourtant, une 
première discussion a eu lieu dans cet hémicycle. Le Conseil d'Etat a écouté les arguments des 
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députés et a inscrit au budget la somme mentionnée pour les investissements d'environ 700.000 
francs, et pour les charges de fonctionnement d'environ 250.000 francs. 

Prise en compte et écoute des demandes des députés: il y a eu, et nous le reconnaissons, tout le 
travail très important du Grand Conseil. Nous allons tout d'abord venir sur deux éléments qui ont 
été mentionnés.  

Le premier élément concerne la modification de l'article constitutionnel, modification de l'article 82 
de la Constitution. Nous avons ajouté un deuxième alinéa qui ne figure pas dans l'actuelle 
Constitution et nous réservons cette décision par rapport aux débats qui auront lieu par la suite. 
Pourquoi ceci? Parce que, dans cet esprit constructif, nous souhaitons que devant les échéances 
qui attendent le canton de Neuchâtel, nous ne soyons pas dans des rapports de force entre le 
Grand Conseil et le Conseil d'Etat, mais plutôt dans une saine collaboration. Et nous croyons 
qu'aujourd'hui, il faut véritablement que nous travaillions ensemble parce que les objets sont 
nombreux à réaliser. Nous pensons que les articles 72 et 73, si vous avez l'occasion de les 
consulter, sont suffisants et qu'il ne faut pas avoir des dispositions différentes entre les différentes 
commissions. 

Pourquoi traiter la commission de gestion et des finances différemment d'une autre commission? 
Ce d'autant que les enjeux au niveau de la gestion et des finances sont peut-être là les plus 
importants, et c'est là qu'il faut véritablement avoir une collaboration avec ou entre le Grand 
Conseil et le Conseil d'Etat. Nous voyons mal cette idée de dire clairement "Nous vous invitons à 
participer" alors que, justement, nous devrions travailler ensemble, et justement, il peut y avoir des 
excès, vous les avez mentionnés, mais ils ne doivent pas guider nos travaux. Une loi n'est pas 
faite pour une exception, elle est faite pour la grande majorité des personnes ou des situations, 
c'est pour cela que l'on rédige d'ailleurs une loi. 

Nous rappelons toutefois que le montant qui sera inscrit au budget sera d'environ un peu moins de 
2 millions de francs d'augmentation des indemnités, raison pour laquelle, au vu aussi de la 
situation délicate des finances publiques, au vu des décisions que nous avons aussi prises – nous 
pensons aussi à cette indexation négative par rapport à la fonction publique, que nous sommes 
d'ailleurs prêt à réexaminer aussi –, eh bien, nous proposons aussi de travailler sur quatre années 
et d'étaler ceci sur quatre ans. 

Voilà les deux amendements que nous souhaitons proposer au Grand Conseil et nous espérons 
que les articles 85 et 90 seront supprimés et que l'on maintiendra les articles 72 et 73, qui seront 
la règle pour l'ensemble des commissions.  

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, l'entrée en matière 
n'est pas combattue, elle est donc acceptée. 

Décret 
portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst. NE) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Article 3. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté, en première

 
lecture, par 99 voix sans opposition.  
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 

Comme nous l'avons dit en préambule, nous allons faire une pause d'environ 30 minutes, ce qui 
permettra au bureau du Grand Conseil de se retrouver avec la sous-commission législative pour 
voir le processus, le déroulement du projet de loi. 

 

Loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Articles 3 à 11. – Adoptés. 

 
Article 12. –  

 
Le président: – Nous sommes en face d'un amendement du groupe socialiste qui se présente 
ainsi:  

1
Avant la validation des élections par le Grand Conseil, la chancellerie d'Etat signale au 

secrétariat général les membres et les membres suppléants du Grand Conseil dont les 
fonctions semblent être incompatibles avec leur mandat au Grand Conseil  

Cet amendement est-il combattu?  

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – La sous-commission s'oppose à cet 
amendement, considérant que la transformation d'"après" en "avant" risque d'induire une situation 
pénible pour un éventuel député. Quelqu'un pourrait dire "je démissionne de mon poste pour 
devenir député"; or, s'il y a un vice de forme et qu'il n'est pas élu, il risque à la fois d'avoir 
démissionné et de ne pas être élu. Nous maintenons la demande de texte qui soit "après" la 
validation des élections. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous aimerions juste préciser les raisons de cet amendement. 
Nous réalisons d'ailleurs aujourd'hui que nous aurions presque dû imaginer encore le même 
amendement au deuxième alinéa, pour des assermentations en cours de législature. Il nous paraît 
erroné de demander à des députés d'être élus et d'accepter leur élection, et seulement après de 
savoir s'il y a incompatibilité ou pas. Il nous semble que c'est une information que chaque député, 
au moment de son élection, a le droit de savoir, s'il a effectivement le droit de siéger ou pas, et 
c'est la raison pour laquelle le groupe socialiste maintient cet amendement.  

 
M. Philippe Bauer (LR): – Le groupe libéral-radical s'opposera à l'amendement. Pour la raison qui 
a été expliquée par le rapporteur de la commission législative, le problème est qu'un député n'est 
finalement député qu'après la validation des élections. Qu'il y ait avant des discussions, possible, 
mais on ne peut pas imaginer d'offrir à un député qui a été élu, mais dont l'élection n'a pas encore 
été validée, de devoir choisir entre sa fonction et son mandat. Il doit d'abord être élu, son élection 
doit être validée, et ensuite de quoi il doit être mis en face du choix entre sa fonction et son 
mandat. C'est pour cette raison que nous nous opposerons à l'amendement.  

 
M

me 
Veronika Pantillon (PVS): – Le groupe PopVertsSol s'opposera aussi, en tout cas en grande 

partie, à cet amendement pour les raisons qui viennent d'être données.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous rappelons que le projet de loi stipule clairement qu'à l'article 
12, il est fait mention du "signalement" des fonctions qui semblent être incompatibles, et c'est 
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l'article 13 qui transmet à la commission judiciaire pour étude. Ce n'est que l'information qui est 
décidée par l'article 12, et non pas la décision du député. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC s'en tiendra à la version proposée par la commission 
législative.  

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Si nous demandons que la validation ait lieu avant, c'est que tout 
simplement un cas s'est déjà produit. Nous avons eu un député – nous croyons il y a 8 ans – qui 
avait siégé pendant trois sessions, qui avait été élu, etc., et au bout de la troisième, on lui avait dit: 
"Il y a incompatibilité, vous devez vous retirer!". C'est pour cela que nous avons estimé qu'il était 
mieux de faire les recherches avant, étant entendu que s'il y a encore 115 députés et qu'ils ne 
sont pas concernés par ce genre de problème, entre l'élection et la première séance du Grand 
Conseil, il y a six semaines qui permettent d'être au clair avec les cas litigieux. C'est pour cela que 
nous avons demandé qu'il y ait une inversion d'"après" en "avant la validation". 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé par 55 voix contre 31. 

 
Article 12. – Adopté. 

 
Articles 13 à 26. – Adoptés. 

 
Le président: – Le traitement de l'article 27 est suspendu, nous le reprendrons après nous être 
déterminés sur l'article 290. 

 
Articles 28 à 35. – Adoptés. 

 
Le président: – Le traitement de l'article 36 est lui aussi suspendu, nous le reprendrons à l'article 
traitant des différentes commissions, notamment par rapport à l'amendement à l'article 79. 

 
Articles 37 et 38. – Adoptés. 

 
Article 39. –  
 
Le président: – Nous sommes devant un amendement du groupe socialiste qui se présente ainsi: 

1
Lettre a inchangée. 

b) ses fonctions au sein d'organes de direction ou de surveillance de fondations, de 
sociétés et d'établissements (suppression de: importants), suisses ou étrangers, de droit 
public ou de droit privé; 

c) ses fonctions permanentes de direction ou de consultation pour le compte de groupes 
d'intérêts (suppression de: importants), suisses ou étrangers; 

Lettre d inchangée.  

e) ses fonctions politiques (suppression de: importantes). 

Cet amendement est-il combattu? Si ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
Article 39. – Adopté. 
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Articles 40 et 41. – Adoptés. 

 
Article 42. –  

 
Le président: – Nous sommes face à deux versions, deux propositions à choix, émanant de la 
commission législative, ainsi que d'un amendement du groupe socialiste. Nous allons par 
conséquent opposer les trois versions. Les deux versions proposées par la commission figurent 
dans le rapport. L'amendement socialiste se présente ainsi: 

Art. 42 (nouvelle formulation) 

Si l’objet de la discussion concerne particulièrement un membre du Grand Conseil à titre 
personnel ou professionnel, il doit se retirer pendant la discussion et la votation. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Juste la position de la sous-commission 
concernant l'amendement socialiste. La sous-commission considère que cette rédaction est trop 
floue, en ce qui concerne particulièrement un membre. Si l'intention est d'aller dans le sens de 
cette proposition, mieux vaut se concentrer sur la première version du rapport. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Dans sa majorité, le groupe libéral-radical préférera la première version, 
partant du principe qu'il était souhaitable que figurent dans notre loi les règles sur la récusation. 
Une autre partie du groupe va effectivement suivre la deuxième version, estimant que finalement 
c'est plutôt un problème d'éligibilité que véritablement un problème de récusation, et que si l'on 
souhaite éviter que certains députés votent des lois qui les concernent plus ou moins directement, 
il s'agit de plutôt modifier les principes d'éligibilité que véritablement introduire des critères de 
récusation. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous l'avons dit en débat général, nous privilégions la seconde 
version, la plus simple. Nous rappelons ici le principe de la responsabilité individuelle de chacun, 
de savoir s'il entend rester ou pas dans la salle. Nous constatons que la première version, outre le 
fait qu'elle pourrait conduire à des débats interminables dans cet hémicycle sur l'opportunité de 
récuser tel ou tel député, ne permet pas la récusation lorsque les votes portent sur l'examen des 
projets de loi des comptes et du budget. Donc, à part les demandes de crédit, il n'y aurait jamais 
récusation. Cela nous paraît aller trop loin, raison pour laquelle nous restons sur la deuxième 
version et nous ne voterons pas l'amendement du groupe socialiste.  

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Comme nous l'avons dit aussi dans le débat d'entrée en matière, 

notre groupe préfère la première version par rapport à l'amendement socialiste. C'est la seconde 
version que nous retiendrions et, en dernier lieu seulement, la seconde version de la commission 
législative serait votée par notre groupe. Il faut dire que dans la première version, on dit que "les 
membres du Grand Conseil s'abstiennent de participer à la discussion et au vote", alors que dans 
la deuxième version du rapport, ils doivent uniquement "signaler le cas de récusation" mais ils 
peuvent continuer de voter et de s'exprimer. Ce qui nous a plu dans la version de l'amendement 
socialiste, c'est que "la personne doit se retirer pendant les discussions", ce qui n'est pas dit dans 
la version une où l'on dit simplement "s'abstient de participer". Il y a donc des petites subtilités 
comme cela, mais en premier lieu, nous préférons la première version. Nous aimerions juste 
encore, Monsieur le président, que vous précisiez comment vous allez procéder au vote puisque 
nous avons trois versions, laquelle est opposée à laquelle, etc., etc. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Notre amendement est la reprise de la formulation dans la loi 
d'organisation actuelle du Grand Conseil. Il nous semblait qu'elle donnait satisfaction et, dans ce 
sens-là, nous paraît plus claire que les deux versions proposées. Si l'on devait retenir la première 
version, si vous lisez l'article 42, lettre c, cela veut signifier que les conseillers communaux devront 
se retirer pour toutes les fois où cela pourra concerner des communes. Nous ne sommes pas sûr 
que c'est ce que souhaite le Grand Conseil aujourd'hui et, dans ce sens-là, nous pensons que 
l'amendement déposé par le groupe socialiste est et reste la meilleure solution ou, en tout cas, la 
moins mauvaise.  
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Le président: – Pour répondre à la question de M

me
 la députée Veronika Pantillon, nous 

procéderons par une opposition simultanée et nous vous demanderons qui préfère la une, qui 
préfère la deux, qui préfère la trois. 

La parole est-elle encore demandée? Nous tenons encore à préciser qu'au niveau de l'OGC 
actuelle, vous avez la possibilité de voter une fois pour différentes versions. 

On nous dit que nous n'avons pas été très clair, nous vous prions de nous excuser. Nous allons 
demander qui privilégie la version 1, qui privilégie la version 2, qui privilégie la version 3. La 
version qui obtient le plus gros score est donc acceptée. Vous pouvez voter plusieurs fois pour 
chaque version. Si vous le souhaitez, vous pouvez voter deux fois: une fois pour la première 
version, une fois pour la seconde version, par exemple. Vous avez la possibilité de faire valoir vos 
votes deux fois.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Il nous semble que le vote serait beaucoup plus clair si on votait 
d'abord l'amendement du parti socialiste et que, dans un deuxième temps, on oppose les versions 
1 et 2, si l'amendement ne passait pas.  

 
Le président: – Il y a une hiérarchie au niveau des différentes versions, mais là, elles sont toutes 
sur le même pied d'égalité. Nous demanderions au bureau de venir, s'il vous plaît. 
 
Nous allons reprendre. Notre première proposition qui était appuyée par le service juridique est 
donc écartée, le bureau a privilégié le fait d'opposer d'une part la première version à la deuxième 
version, le gagnant est opposé à l'amendement socialiste. 

 
On passe au vote. 

 
La première version de la commission, en opposition à la deuxième version de la 
commission, recueille 64 voix contre 28. 

 
Le président: – Nous allons opposer cette première version de la commission à l'amendement 
socialiste. 

 
En opposition à la première version de la commission, l'amendement socialiste est accepté 
par 54 voix contre 39. 

 
Article 42. – Adopté. 

 
Le président: – Les articles 43 à 46 proposés par la commission (première version) sont donc 
supprimés. 

 
Articles 47 à 57. – Adoptés. 

 
Le président: – Le traitement de l'article 58, ainsi que l'amendement du groupe socialiste, est 
suspendu, nous le reprendrons à l'article 290. 

 
Articles 59 à 67. – Adoptés. 

 
Le président: – Le traitement de l'article 68 est lui aussi suspendu, nous le reprendrons à l'article 
79. 

 
Article 69. – Adopté. 
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Articles 70 à 77. – Adoptés. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – A l'article 72, le Conseil d'Etat ne comprend pas pourquoi il ne peut 
pas systématiquement participer aux séances de commissions. Nous aurions tendance à lui 
répondre qu'il faudrait déjà qu'il commence à assister avec plus d'assiduité aux sessions du Grand 
Conseil. C'est ce qui avait par ailleurs déjà valu un dépôt de projet de loi, il y a quelque temps.  

 
Le président: – Ça, c'est dit! (rires). 

 
Article 77bis (nouveau). –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du groupe socialiste qui se présente ainsi: 

Remplacement 
des membres 

 

Art. 77 bis (nouveau) 

Les membres des commissions peuvent se faire remplacer lors de leurs 
séances par des membres de leur groupe.  

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – La sous-commission s'oppose à cet 
amendement, considérant que dans les commissions permanentes, il s'agit également d'avoir la 
présence de membres, nous allons dire permanents, nécessité d'avoir un suivi optimal des 
dossiers qui sont souvent traînés sur de longues périodes. Nous maintenons notre souhait que les 
commissions permanentes ne puissent pas faire l'objet de remplacement des membres.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous aurions quelques explications concernant l'adjonction de ce 
nouvel article. La commission de gestion et des finances a eu des travaux perturbés l'année 
passée, parce qu'il a fallu attendre six séances pour pouvoir voter définitivement le budget, parce 
qu'il y avait régulièrement des membres absents pour raison de maladie ou accident. Et 
effectivement, cela retarde les travaux. On sait que la majorité était différente de celle de la 
commission si tout le monde avait été présent, et cela l'a bloquée pendant plusieurs séances dans 
l'avancement de nos travaux. A partir de là, l'argument comme quoi les commissions permanentes 
n'auraient pas besoin de suppléants nous paraît quelque peu faux. 

Nous rajouterions, par ailleurs, que pour avoir fait partie de la commission santé – mais nous 
pouvons en prendre une autre comme le TransRUN –, les arguments que vient de servir le 
rapporteur de la commission pour le travail dans la durée, dans la permanence, sont également 
valables pour toutes les commissions thématiques, puisque la commission législative introduit la 
suppléance pour les commissions thématiques où l'on reprend souvent les mêmes objets. C'est le 
cas notamment de la santé, dont toutes ses séances se sont limitées à trois objets: Hôpital 
neuchâtelois, Nomad ou Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP). 

Effectivement, le fait des acquis des séances précédentes paraît autant important dans ces 
commissions thématiques. On préfère les suppléances? Alors, allons jusqu'au bout de la 
cohérence et acceptons les suppléances dans toutes les commissions. Effectivement, l'article 77 
l'introduit dans les règles générales, et nos amendements des articles 101 et 103, c'est la 
suppression de la mention pour les commissions thématiques et les commissions spécifiques.  

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC avait déjà fait part de ses réserves générales sur le 
principe des suppléances, même celles des députés. A partir de là, nous avons une position 
extrêmement restrictive en ce qui concerne les possibilités qui sont données, elles sont presque 
encore trop larges. Quant à permettre les suppléances et, en tout cas, dans les commissions 
importantes, cela nous paraît être quelque chose qui n'est pas bon. Il appartient aussi de mettre 
les personnes qui ont les disponibilités. Il s'agit peut-être aussi d'organiser les travaux, et c'est 
peut-être là aussi que le Conseil d'Etat peut mieux planifier les choses pour que nous puissions 
faire ce travail avec les personnes qui ont été désignées pour les principales commissions. Nous 
ne suivrons donc pas l'amendement proposé.  
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M
me 

Veronika Pantillon (PVS): – Notre groupe est majoritairement en faveur de l'amendement 
socialiste, justement pour les raisons qui ont été développées par le porte-parole de ce groupe.  

 
M. Philippe Bauer (LR): – Pour les raisons évoquées par M. le député Walter Willener, notre 
groupe s'opposera à l'introduction de cette suppléance générale et, nous aurions envie de dire, à 
la commission de gestion et des finances. Finalement, si nous votons une augmentation des 
jetons de présence, offrez-vous des vitamines! (rires) 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Appréciant généralement bien la plaisanterie, nous trouvons 
quand même cette remarque quelque peu déplacée par deux collègues de la CGF qui ont été 
sérieusement atteints dans leur santé l'année passée, qui ont été hospitalisés dans des conditions 
difficiles pendant un certain temps – c'est donner peu de foi à ces maladies –, et qui ont 
effectivement perturbé le fonctionnement de la commission. 

 
Le président: – Si la parole n'est plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement 
puisqu'il est combattu. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est accepté par 50 voix contre 47. 

 
Article 77bis (nouveau). – Adopté. 

 
Le président: – Dès lors, l'article 101 et l'article 103 peuvent être supprimés. 

 
Article 78. – Adopté. 

 
Article 79. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission de gestion et des 
finances (CGF) et de deux amendements du groupe UDC. Nous vous proposons d'aller dans 
l'ordre en nous attaquant tout d'abord à l'amendement de la commission. Les amendements se 
présentent ainsi: 

Amendement de la CGF 

b) la commission de gestion et des finances; 

c) supprimée. 

 
Amendements du groupe UDC 

Suppression de la lettre d: "la commission des affaires extérieures;" 

Ajout de: Lettre g (nouvelle) la commission Santé. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Peut-être un petit point en entrée sur cet 
article. La logique qui a prévalu au sein de la commission était de dire, dans le type de 
commission, que les commissions permanentes sont celles qui ont des tâches de type régaliennes 
si l'on veut, et d'amplifier la solidité des commissions de type thématique. Finalement, 
actuellement, les commissions thématiques, dans le projet de loi, ont un statut presque équivalent 
à celui des commissions permanentes et ne peuvent plus être dissoutes de manière trop rapide.La 
différenciation entre ces deux types de commissions est que les commissions permanentes ont 
des tâches qui sont vraiment au cœur des tâches permanentes de l'Etat. 
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M. Baptiste Hurni (S): – La commission de gestion et des finances voit d'un très bon œil la réforme 
de l'OGC. Renforcer les pouvoirs des députés, leurs moyens de contrôle et l'investigation ne peut 
que satisfaire notre commission qui défend depuis longtemps, tous partis confondus, de telles 
prérogatives. Pourtant, la division en deux de la CGF apparaît à une large majorité de la 
commission comme une faute. Une faute formelle tout d'abord. Quand la majorité des personnes, 
travaillant parfois depuis très longtemps dans cette commission, estime qu'il s'agit d'une fausse 
bonne idée, il nous apparaît que la variante aurait au moins dû subsister dans le projet soumis au 
Grand Conseil, raison pour laquelle nous nous permettons de déposer cet amendement à rallonge 
que nous ne défendrons qu'une fois. 

Ensuite, la majorité de la commission estime que c'est avant tout une faute politique. Alors que la 
réforme améliore les pouvoirs des grands conseillers, elle prive par cette réforme notre assemblée 
d'un outil performant au profit d'un doublon. En effet, c'est le fer de lance du Grand Conseil en 
matière d'investigations, sous réserve des commissions d'enquêtes parlementaires, qui est divisé 
en deux. Pourtant, cette division, pour la majorité de notre commission, n'a pas de sens: gestion et 
finances sont la face et le revers d'une même médaille. Certes, ces dernières années, comme une 
minorité de la commission l'affirme, la partie gestion a été la part congrue de notre travail. On peut 
considérer, à l'instar de la commission législative ou de la minorité de la CGF, qu'il s'agit d'un 
problème structurel lié au manque de temps. La majorité de la commission, quant à elle, considère 
qu'il s'agit surtout de temps perdu parce que les commissaires n'avaient pas le pouvoir d'obtenir 
certaines informations. Or, cette réforme justement donne enfin ces outils à une CGF. Pour 
prendre une image, il nous semble que cette division est un peu comme voter un crédit 
d'agrandissement d'un bâtiment en même temps qu'une disposition de police des constructions 
interdisant tout agrandissement du bâtiment. 

Ensuite, la majorité de la commission considère qu'il s'agit d'une faute pragmatique. Il n'est pas 
besoin d'être prophète pour se rendre compte du problème. Que signifie "analyser" par exemple? 
Pour prendre un exemple récent, un dépassement du budget de la sécurité pour les requérants 
d'asile à Perreux, sous l'angle de la gestion puis sous l'angle des finances. Dans ce cas-là, 
gestion et finances se rejoignent. 

En effet, on imagine mal une commission analyser juste si les deniers ont été dépensés justement 
et une autre commission analyser juste la gestion du centre sans se préoccuper des finances. Un 
autre exemple plus récent et peut-être encore plus parlant est le traitement du rapport RER–
TransRUN. Sans violer la confidentialité des débats, quand les trois commissions RER, législative 
et CGF se sont rencontrées pour parler des grands aspects, ou quand la commission législative et 
la CGF se sont rencontrées, un commissaire de cette commission, au bout d'un moment, à la 
suite de la remarque d'un conseiller d'Etat, avait tranché en disant: "Ecoutez, oui, nous sommes la 
commission législative, mais ce qui est intéressant dans cette réforme, ce qui est intéressant dans 
ce projet, c'est l'aspect financier". Ce député se reconnaîtra. Aujourd'hui, il approuve cette division, 
il disait par son action le contraire il y a quelques mois. Prenez n'importe quel autre exemple: 90% 
du temps, il y a recoupement entre gestion et finances. Or, il nous semble que diviser en deux la 
CGF pour faire à double 90% du travail n'est pas efficient, que ce soit pour les commissaires ou 
pour le Conseil d'Etat. 

En outre, vu les compétences telles que formulées dans le projet, qui sont très proches pour les 
deux commissions, il sera extrêmement aisé au Conseil d'Etat de refuser un débat dans une 
commission, en arguant qu'il s'agit d'un débat financier ou de gestion en fonction des 
responsabilités. Si la seule solution pour éviter les discussions sans fin sur l'aspect gestion ou 
finances d'un problème consiste à travailler en plénum des deux commissions, notre Autorité aura 
raté l'objectif d'efficience, d'efficacité et de gain de temps qu'elle poursuit aujourd'hui. 

Finalement, la majorité de la commission considère que cette séparation est un péché d'orgueil 
neuchâtelois. En effet, d'autres cantons ont séparé ces deux commissions. Or, une approche 
comparative nous a permis de constater, en téléphonant par exemple à nos amis valaisans, qu'ils 
ne sont pas satisfaits du tout de la séparation. Ils évoquaient justement le problème que soit ils 
font le travail à double, soit ils se rassemblent en plénum des deux commissions. 

Dès lors, nous ne croyons pas qu'à Neuchâtel, il n'y en ait point comme nous. Nous croyons qu'à 
Neuchâtel, nous rencontrerons les mêmes problèmes et faire fi de l'expérience de ces autres 
cantons est simplement trop orgueilleux. 

Dès lors, il apparaît à la majorité de la commission que cette séparation n'est pas opportune, 
qu'elle est contraire à l'esprit de la loi que nous votons, qu'elle est contraire aux intérêts de notre 
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pouvoir législatif et, surtout, qu'elle est contraire aux intérêts de la population du canton de 
Neuchâtel, qui désire légitimement que la haute surveillance du législatif soit exercée avec toute la 
rigueur de circonstance. 

Pour ces raisons, nous vous suggérons d'approuver l'amendement de la CGF. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Difficile de reprendre la parole après le plaidoyer du digne 
représentant de la CGF, cela nous a presque arraché les larmes. Nous aimerions quand même 
signaler que s'il n'y a qu'une version qui est proposée dans le présent rapport, c'est que la 
commission législative, à l'unanimité, a opté pour la variante qui est proposée ici. Donc, à partir de 
cette unanimité, il ne nous paraissait pas opportun de présenter les variantes. 

Deuxième élément, les incidences collatérales – permettez cette expression – qui se traduisent 
par un certain nombre d'annexes au projet de loi – tout à la fin, il y en a toute une série. Ceux qui 
ont pris la peine de regarder ces annexes ont pu constater que sur l'essentiel des lois qui 
nécessitent des modifications où la CGF actuelle est citée, la commission législative a pu, dans 
l'immense majorité des cas, sauf erreur il y en a un où les deux possibilités existent, tous les 
autres ont été tranchés, ce qui signifie que l'on a pu quand même déterminer à quel stade il 
s'agissait d'aspect financier et à quel stade il s'agissait de gestion. 

Vous insistez beaucoup sur le modèle valaisan, nous insistons encore une fois sur le modèle 
vaudois. Les Vaudois, il n'y en a point comme eux, ça ils le savent et ils le disent, mais néanmoins 
nous croyons que là, c'est positif. 

Nous aurions une question finalement aux partisans du statu quo d'une seule commission. 
Comment, Mesdames et Messieurs les commissaires, entendez-vous remédier aux lacunes 
actuelles en matière de gestion et de surveillance du Conseil d'Etat? Nous attendons une réponse 
là-dessus parce que nous n'acceptons pas que l'on continue de recevoir des rapports dans 
lesquels on a mis: "Faute de temps, nous n'avons pas pu examiner la gestion du département tel 
et tel"! Et pour éviter l'incident diplomatique au sein du groupe, nous précisons que nous 
corrigeons la position que nous avons donnée tout à l'heure, puisque c'est une très large majorité 
du groupe qui acceptera la proposition de la commission législative, c'est-à-dire la scission!  

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous nous permettons de faire les deux remarques suivantes. Tout 
d'abord, à titre purement formel, il est intéressant de voir que l'amendement qui est proposé et 
dont nous débattons est l'amendement de la CGF. Nous vous rappelons notre loi de l'organisation 
actuelle du Grand Conseil qui dit que chaque député a le droit de présenter des amendements ou 
des sous-amendements. Il n'est pas dit qu'une commission a le droit de présenter des 
amendements, c'est assez symptomatique. On utilise finalement le Grand Conseil en proposant 
un amendement qui est, du point de vue formel – mais on ne va pas s'en formaliser, n'est-ce-pas 
Monsieur le président? –, contraire finalement à la loi actuelle d'organisation judiciaire, et on se 
sent légitimement en droit de dire au Grand Conseil ce qu'il faut faire. 

Nous le voulons bien, il n'y a pas de problème. Peut-être que la CGF a de très grandes 
expériences dans le domaine, mais si personnellement, en tant que membre de la commission 
législative, nous avons voté pour cette division, c'est parce que, comme le reconnaît 
objectivement aujourd'hui M. le député Baptiste Hurni – il l'a reconnu très objectivement, et nous le 
remercions de son objectivité –, il l'a dit, la commission de gestion n'a pas le temps d'examiner la 
gestion. Alors, il est clair que lorsque l'on dit soi-même que l'on n'a pas le temps d'examiner la 
gestion, eh bien la réaction est qu'il faut augmenter les effectifs, et il faut faire en sorte que la 
question de gestion retrouve sa pleine focalisation, retrouve la pleine attention du Grand Conseil. 
Et c'est pour cela que personnellement, nous avons voté pour cette division. 

Alors, nous rejoignons maintenant M. le député Walter Willener, mais nous ne croyons pas que la 
commission de gestion et des finances en tant que telle aujourd'hui peut nous répondre, parce 
que ce n'est pas un corps constitué. Nous sommes tous des députés ici, n'est-ce-pas? Nous 
n'interpellons pas la CGF, eh bien on verra, si malheureusement ces amendements sont refusés, 
comment dans les prochains rapports de cette commission quel est le temps exactement qui sera 
utilisé, comment vont-ils rendre leur rapport vis-à-vis du Grand Conseil. Mais nous aimerions 
insister sur un point: le contrôle de la gestion de l'Etat se fait uniquement au niveau du Grand 
Conseil par la commission, à l'heure actuelle, de la gestion et des finances. Or, quand cette 
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commission nous dit: "Nous n'avons pas le temps de faire le contrôle de la gestion", cela veut dire 
que, dans ce canton, il n'y a aucun contrôle sur la gestion qui se fait.  

 
M. Baptiste Hurni (S): – La question formelle de M. le député Marc-André Nardin mérite une 
réponse formelle! L'amendement que vous avez reçu sur votre table est incomplet puisqu'il avait 
été signé par 12 membres, députés de la CGF. Il a été dûment déposé auprès de M

me
 la 

chancelière et si vous ne nous croyez pas, vous pouvez aller voir l'original. Ces députés ont signé 
cet amendement. Dès lors, ce n'est pas un corps constitué ou auto-constitué qui a déposé ces 
amendements, ce sont la majorité des députés qui forment la CGF. 

Quant au reste, nous aimerions bien, quand on nous cite et quand on nous lance une fleur pour 
nous dire que nous sommes honnête, qu'on nous cite correctement. Nous avons dit que la CGF 
n'avait aujourd'hui pas le temps, nous avons dit qu'elle n'avait pas le temps parce qu'elle en 
perdait beaucoup, parce qu'elle n'a pas les moyens pour investiguer. 

Or, justement, toute l'intelligence de la commission législative dans la modification de l'OGC, c'est 
de donner ces moyens. Or, si la CGF avait aujourd'hui ces moyens d'investigation, elle aurait le 
temps de faire son travail. Quand vous passez trois séances à demander un rapport du CCFI sans 
qu'il vienne, quand vous passez cinq séances à demander une note de service, évidemment cela 
prend du temps. Mais si, aujourd'hui, vous avez les moyens que donne la nouvelle OGC pour 
obtenir rapidement ces informations, alors vous pouvez faire votre travail. 

Et puis, terminer en disant: "peut-être qu'effectivement, elle n'aurait peut-être toujours pas tout à 
fait le temps", mais est-ce qu'une commission de gestion et une commission des finances qui 
devraient travailler sur exactement les mêmes sujets auraient plus de temps? Nous, nous sommes 
prêt à parier qu'elles en auraient encore moins car elles perdraient leur temps en problèmes de 
fonctionnement et en travail fait à double.  

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Nous nous permettons d'intervenir à titre personnel et également 
aussi comme vice-président de la commission de gestion et des finances (rires) – nous avons été 
président aussi pendant deux ans. Si la création de deux commissions pour remplacer la CGF 
peut a priori être une bonne chose pour améliorer la haute surveillance de notre Etat, un examen 
plus approfondi de la question devrait nous amener à refuser cette proposition de la commission 
législative. Pour mémoire, nous voulons rappeler qu'il y a un peu plus de deux ans environ, la 
commission législative avait invité le bureau de la CGF pour discuter de cette scission de la CGF 
en deux. Dès cette séance, et nous le regrettons, nous avons eu l'impression que cette 
proposition devenait pour la commission législative une question de principe et que la décision 
était déjà prise. Il était dès lors difficile de faire valoir nos arguments de fond. 

Or, la question qui doit rester prédominante est celle de savoir si la proposition qui nous est faite 
va améliorer le fonctionnement de notre parlement. Pour nous, la réponse est clairement non. 

Voici quelques arguments. Notre canton est petit, il doit pouvoir gérer son appareil législatif de 
manière simple et efficace. Les exemples existent, on les a cités tout à l'heure. Le canton de 
Vaud. Le canton de Vaud est quatre fois plus grand que le nôtre, a un budget quatre fois plus 
grand que le nôtre. On sait également, cela a été dit tout à l'heure, que le Valais avait introduit ces 
deux commissions et parle maintenant de revenir en arrière, d'une part pour essayer de maintenir 
un petit peu un rythme de travail – ce sont pratiquement les mêmes commissaires qui sont dans 
les deux commissions – et comme cela a été rappelé, ces commissions souvent font des séances 
ensemble, et parce que derrière les commissions, il y a aussi le Conseil d'Etat, et le Conseil d'Etat 
valaisan en a marre de répéter à quelques heures d'intervalle la même chose! 

Nous avons constaté que le travail qui se faisait à la CGF ne permettait pas d'avoir une discussion 
sur les finances sans se poser des questions sur la gestion, que nous ne pouvions pas avoir une 
discussion sur la gestion sans avoir une réflexion sur les finances. Le traitement des dossiers 
soumis à la CGF devra presque toujours être traité par les deux commissions, ce qui veut dire un 
ralentissement dans le traitement des dossiers et un travail fait à double. Chaque commission du 
Grand Conseil a un coût, et aura un coût supérieur si nous acceptons les nouvelles indemnités 
proposées. Faire deux commissions au lieu d'une pour faire le même travail à double aura un coût 
important, sans avoir un retour sur investissement profitable pour notre canton et cela, nous en 
sommes persuadé. Nous pensons que la CGF peut améliorer son fonctionnement. 
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Comment? Aujourd'hui, la commission a un fonctionnement issu d'un développement empirique 
qui date de nombreuses années. Reprendre le fonctionnement de la CGF sous l'angle de 
l'organisation du Grand Conseil (OGC) nouvelle, à savoir donner plus de pouvoir d'investigation, 
plus de pouvoir d'indépendance, doit permettre une approche de la fonction et l'amélioration de 
son travail. Nous l'avons déjà expliqué, la recherche d'informations intéressantes est actuellement 
difficile et demande beaucoup de temps. Avec la nouvelle OGC, une partie importante de notre 
travail sera facilité. 

Enfin, nous aimerions dire que si les propositions qui nous sont faites dans cette loi OGC sont en 
général bonnes et visent une certaine efficacité, la proposition de créer deux commissions va en 
sens contraire de la volonté d'améliorer les choses et compliquera le travail. 

Et pour terminer, une petite anecdote. Nous avons entendu dire de la part de certains députés que 
les membres de la CGF voulaient se garder certaines prérogatives. Cette affirmation est sans 
fondement, nous nous permettons de leur rappeler que nous arrivons à la fin de la législature et 
que les cartes seront largement redistribuées dans quelques mois.  

 
Le président: – Nous avons encore pas mal de députés inscrits, nous savons que nous sommes 
sur une problématique particulièrement importante, nous vous demanderions néanmoins de faire 
relativement court. Nous vous remercions. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Juste rapidement donc, après le président et le vice-président, le 
rapporteur de la CGF, mais en notre nom personnel, juste dire une chose qu'a dite M. le député 
Marc-André Nardin, ainsi que M. le député Walter Willener aussi. C'est vrai que dans les rapports 
de gestion, il est souvent indiqué une phrase, c'est le rapport de la sous-commission sur la 
gestion, et en premier, c'est souvent écrit: "Par manque de disponibilité, la sous-commission n'a 
pas pu traiter des aspects sous l'angle de la gestion". Mais il faut voir quand même qu'un rapport 
au budget ou au compte de la CGF fait en général 50 pages, et nous qui, depuis trois ans, 
rédigeons celui pour le DSAS, les questions de gestion sont tellement indissociables des 
questions de finances que, finalement, il faut juste regarder la partie financière pour se rendre 
compte qu'il y a énormément d'éléments qui sont liés à la gestion, et qui ensuite ne sont 
simplement pas repris dans l'en-tête du chapitre lié à la gestion. 

Il y a aussi ce canevas que s'est fixé la CGF il y a relativement longtemps, qui l'oblige à séparer 
ces deux éléments, alors que dans l'examen normal du budget ou des comptes et du 
fonctionnement de l'administration, ces deux aspects sont difficilement dissociables. C'est pour 
cela – en tout cas à titre personnel – que nous vous demanderions de ne pas scinder la CGF en 
deux. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Nous aimerions donner la position du groupe socialiste, qui est une 
position partagée, c'est-à-dire qu'une partie du groupe socialiste adhère au raisonnement présenté 
notamment par M. le député Baptiste Hurni, puis une autre partie estime que la commission de 
gestion doit naître. Nous relevons avec émotion le caractère assez bon finalement du baroud 
d'honneur de la CGF. Une bonne partie du groupe socialiste estime que le temps des super-
députés a vécu. On nous oppose une perte de pouvoir de notre parlement, mais il n'y aura pas 
perte de pouvoir des députés, mais plus précisément perte de pouvoir de certains députés. Ce qui 
est important, c'est que tous doivent participer de manière essentielle à la vie législative. Cela 
nous apparaît comme un gain de pouvoir pour l'ensemble de notre parlement puisque notamment, 
et cela a été rappelé par M. le député Marc-André Nardin, la question de la gestion retrouvera la 
place centrale qui doit être la sienne. 

 
M. Jacques Hainard (S): – Si M. le député Baptiste Hurni a arraché des larmes à M. le député 
Walter Willener, émotionné M. le député Théo Huguenin-Elie, nous, nous avons aussi les larmes 
aux yeux, parce qu'on ne peut pas vraiment séparer ce couple gestion et finances. C'est un couple 
porteur, c'est un couple qui s'aime avec des plus d'un côté, des moins de l'autre, mais grosso 
modo, c'est un couple qui va de l'avant, qui est intéressé à faire au mieux pour la République et le 
canton de Neuchâtel et. nous vous en conjurons, ne créez pas un nouveau divorce; nous sommes 
déjà en tête, semble-t-il statistiquement, dans les divorces du pays, n'en rajoutez pas un 
supplémentaire (rires). 
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C'est efficace, c'est vrai qu'il y a des plus d'un côté et des moins de l'autre, mais la difficulté de 
saisir l'information fait que l'on aura enfin plus de temps, plus de moyens et nous serons efficaces. 
Mais utopiquement, nous aimerions bien faire de la gestion sans penser à l'argent, mais il faut être 
raisonnables par les temps qui courent, c'est impossible! Alors, consommons le mariage gestion 
et finances et, nous vous en supplions, restons-en là! (rires). 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Tout d'abord, vous nous savez relativement procédurier… Pour 
répondre à M. le député Marc-André Nardin, la commission a la possibilité de déposer des 
amendements, c'est l'article 6b de la loi actuelle. Donc, l'amendement est formellement recevable 
et nous en donnons quittance à la commission de gestion et des finances. 

Notre groupe sera vraisemblablement, comme à peu près tous les groupes, relativement partagé 
en la matière, certains ayant peut-être peur du changement, d'autres ayant peut-être une vision un 
peu plus progressiste des choses et estimant que, finalement, les questions financières sont 
essentiellement des questions où l'on doit avoir une certaine complicité avec le Conseil d'Etat, 
alors que les missions de haute surveillance, elles, sont des problèmes peut-être un peu plus 
conflictuels. 

Pour répondre à M. le député Jacques Hainard, effectivement, le fait même de dire qu'il s'agit d'un 
couple permet de le briser et pour une partie importante du groupe LR, nous admettrons qu'on 
peut parfaitement briser ce couple aujourd'hui.  

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire dans le débat 

d'entrée en matière, notre groupe est aussi partagé. Nous nous exprimons maintenant à titre 
individuel, et peut-être en tant qu'ancienne présidente de la CEP 3, nous avons aussi pu le dire 
lors de notre intervention d'entrée en matière, c'est que ce même Grand Conseil, il y a une année 
et demie, a voté à 93 voix contre 7, d'entrer en matière sur une séparation de la CGF. C'était une 
des conclusions de la CEP de dire "il faut procéder à une réorganisation de cette commission" et 
de créer deux commissions.  

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Deux-trois petites observations comme cela d'un nouveau venu, 
notamment à la CGF. La première, M. le député Philippe Bauer m'aura précédé, nous n'avons pas 
été chercher le numéro d'article, mais nous aimerions simplement faire remarquer à M. le député 
Marc-André Nardin que sa propre commission a déposé des amendements intitulés 
"Amendements de la commission législative". Le deuxième élément, c'est que parfois pour sauver 
un couple, il faut lui conseiller de faire chambre à part (rires). Et de dire qu'il faut consommer le 
mariage laisserait entendre qu'il pourrait y avoir des gains incestueux entre le Conseil d'Etat et les 
membres de la CGF, et nous tenons à le démentir! 

En tout cas, ce n'est pas notre cas! Et au contraire, dans notre cas, et c'est pour cela que nous 
n'avons pas signé, c'est que nous pensons que la gestion doit échapper à la seule logique 
financière. Nous ne disons pas qu'il n'y a pas d'incidences, mais cela ne doit pas être la seule 
aune à laquelle on fait des choses. Par exemple, ce qui a pu défrayer la chronique récemment, 
que ce soit dans Le Matin ou dans L'Impartial et l'Express à propos du service de l'emploi par 
exemple, eh bien ça, ça relève de la gestion pure. 

Il y a forcément des incidences financières mais elles ne sont ni l'alpha ni l'oméga de la question 
qui se pose à nous. Et nous nous réjouissons que l'on puisse effectivement se pencher sur des 
affaires de gestion sans devoir mettre sur pied à chaque fois des commissions d'enquête 
parlementaires.  

 
M. Michel Bise (S): – Nous croyons que la pratique enseigne que, lorsqu'au sein d'un couple, il 
existe de sérieux problèmes, le divorce apparaît malheureusement souvent comme étant la 
meilleure solution. Dans le cas d'espèce, cela a été écrit, cela a été répété, on sait que les deux 
systèmes dont nous discutons existent et on sait que ces deux systèmes, selon les cantons, 
donnent plus ou moins satisfaction. Le choix qu'a fait la commission législative et, avant elle, la 
sous-commission, n'est donc pas un choix idéologique. Ce choix de proposer la scission de la 
CGF en deux commissions a été fait à partir de constats que nous avons pu établir à l'unanimité. 
On nous dit aujourd'hui que le projet de loi a pour avantage de doter la future commission, qu'elle 
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soit unique ou qu'elle soit séparée de la commission des finances, que ce projet de loi la dote de 
nouveaux outils d'investigation. Cela n'est que partiellement vrai. 

Le projet de loi a l'avantage de préciser peut-être ce qui, avant, n'était pas d'une très grande 
clarté, mais on ne peut pas dire que ce projet de loi accorde davantage d'outils d'investigation. 
Même si c'était le cas, nous ne croyons pas que de donner davantage d'outils d'investigation va 
dégager plus de temps aux membres de la commission. 

Or, encore une fois, comme cela a été souligné à de nombreuses reprises jusqu'à présent, c'est 
souvent par manque de temps que la gestion n'a pas fait l'objet d'un examen suffisamment 
attentif. Ce que l'on peut constater, nous ne prendrons que trois exemples, les trois exemples qui 
sont les plus frappants, ceux qui viennent vraisemblablement à l'esprit de tout le monde! Affaire 
Frédéric Hainard? Personne ne l'a vue venir, alors qu'il devait quand même y avoir des signaux 
d'alarme à gauche et à droite. Il a été fait allusion tout à l'heure à ces nouveaux 
dysfonctionnements qui sont apparus apparemment au service de l'emploi. Jusqu'à preuve du 
contraire, jusqu'à présent, personne n'en avait connaissance, personne n'en a discuté. Nous 
prendrons encore un troisième exemple. Vous savez que la CGF doit exercer un contrôle sur la 
haute surveillance que doit avoir le Conseil d'Etat sur les entités autonomisées. Par exemple, sur 
l'université. L'université est secouée de toute une série de problèmes depuis au moins deux ans. 

Constat? Ces trois problèmes ont été relevés au moment où ils existaient, au moment où ils 
survenaient, par un journal! Et ce journaliste, nous doutons qu'il disposait d'outils d'investigation 
plus performants que ceux des membres de la CGF, d'où la nécessité de scinder cette 
commission.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous avons écouté attentivement tout ce qui s'est dit. Nous croyons 
que nous aurons quand même plusieurs problèmes en séparant la CGF. Il y a beaucoup de 
choses en matière de gestion qui ont des implications financières, il y a beaucoup de choses en 
matière financière qui ont des implications de gestion. Nous sommes quand même, dans ce 
canton, une petite structure! Nous ne sommes pas un grand canton, nous ne sommes pas la 
Confédération! Qu'au niveau de la Confédération, il y ait une commission de gestion et une 
commission des finances, ça nous pouvons le comprendre. Voilà le premier problème! Le second 
problème, nous le voyons aussi au niveau des effectifs, nous avons déjà mille peines à trouver 
assez de membres pour les commissions existantes, et nous ne pensons pas que ce soit 
uniquement dans le groupe UDC. 

D'après ce que nous pouvons entendre, nous retrouvons cela dans un bon nombre de groupes, 
c'est trouver les personnes qui veulent s'investir dans ce genre de commission. Ça, c'est aussi un 
problème qu'il ne faut peut-être pas minimiser. Si l'on veut aussi trouver des gens de qualité, mais 
qui ont peut-être aussi un bagage pour comprendre certaines choses malgré tout, il faut trouver du 
monde qui soit prêt à s'impliquer. Si l'on scinde la CGF en ces deux commissions, ce sera d'autant 
plus difficile, ça c'est une approche. La troisième chose que nous aimerions dire, c'est que jusqu'à 
maintenant, la CGF avait très peu de pouvoir d'investigation. Nous croyons que le problème vient 
de là! 

Dès le jour, comme c'est inscrit dans ce projet d'organisation du Grand Conseil, où on aura la 
possibilité de faire des investigations, Mesdames. Messieurs, nous pensons que les commissaires 
iront aussi au fond des choses. Mais très souvent, nous demandons des documents au Conseil 
d'Etat ou à ses services, et on ne les obtient pas! Parce que nous n'avons pas la possibilité d'aller 
plus loin. Dès que nous aurons cette possibilité, nous pouvons vous garantir que la CGF, telle 
qu'elle se présente actuellement, pourra faire aussi son travail d'une manière plus efficace.  

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Trois éléments! Le premier, nous rejoignons la 
position de la CGF, parce qu'en termes d'efficacité, M. le député Baptiste Hurni a parlé de 90%. 
Nous pouvons entendre que M. le député Matthieu Béguelin ne souhaiterait pas qu'il y ait un 
recoupement. Nous, nous pensons que c'est plus que 90%. Si nous voulons être efficace, la 
gestion recoupe la finance, ça c'est un premier élément.  

Deuxième élément, c'est qu'il existe au niveau de l'Etat, nous n'en avons pas parlé, un contrôle 
cantonal des finances qui existe déjà. 
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Troisième élément, quand vous entendez simplement les cantons voisins – nous avons mentionné 
deux cantons voisins, Vaud et Valais – qui vous disent de ne pas faire cette erreur de scinder 
cette CGF, nous croyons qu'il faut quand même les écouter. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Après avoir entendu les avocats de chaque parti, les divers témoins, 
est-ce que nous pourrions enfin sceller le sort de ce couple pour que nous puissions aller de 
l'avant?  

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Excusez-nous, c'est un peu long, mais enfin, nous tenons quand 
même à cette commission (rires). Nous avons pris le divorce comme image, tout le monde sait 
que dans notre canton, il y a beaucoup de divorces et nous ne croyons pas que le canton s'en 
sorte mieux avec tous ces divorces, cela lui coûte très cher. C'est rappelé à chaque budget, et 
chaque fois que l'on peut, que le canton est pauvre et que les gens sont pauvres. 

Donc, nous ne pensons pas qu'il soit bon de se divorcer et nous savons de quoi nous parlons! 
Concernant les exemples qui ont été cités, nous aimerions juste dire quand même que dans la 
pratique, comment cela se passe actuellement? On soulève un problème. On a soulevé le 
problème qui a été évoqué, le Conseil d'Etat nous dit souvent: "Oui, nous allons regarder ça" ou 
bien "Non, mais nous avons confiance dans notre administration", etc. Et nous avons quand 
même de la difficulté à aller voir plus loin. 

La nouvelle OGC nous permettra quand même de faire ces investigations plus étendues, raison 
pour laquelle, encore une fois, nous pensons que nous devons maintenir cette commission.  

 
M. Pierre Castella (LR): – Nous allons essayer d'être le plus bref possible. Nous avons parlé d'un 
couple. Imaginez: Monsieur tient les finances et Madame s'occupe de la gestion du ménage et de 
la famille. Nous demandons aux spécialistes du couple et des divorces combien de temps ce 
couple va tenir. Par contre, si Madame et Monsieur discutent, et de la gestion, et des finances, et 
qu'ils trouvent un terrain d'entente, ils auront beaucoup plus de temps de durée. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement de la commission de gestion et des finances est refusé par 47 voix contre 
46. 

 
Le président: – Nous allons traiter les deux amendements UDC qui ne sont pas évidemment 
contradictoires. Nous allons prendre l'amendement à la lettre d, qui demande la suppression de la 
commission des affaires extérieures. Cet article est lié aux articles 92 et 93 notamment. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Ce n'est peut-être pas une surprise que cette proposition vienne du 
groupe UDC, pour qui les affaires extérieures sont souvent des affaires plutôt étrangères, mais 
nous estimons, plus sérieusement, que cette commission permanente n'est pas indispensable. 
D'ailleurs, les représentants UDC dans la commission actuelle ne semblent pas avoir un plaisir fou 
à y siéger. Nous considérons que cette commission a la fâcheuse tendance de fonctionner selon 
le principe de l'auto-alimentation. Nous estimons que les missions qui figurent à l'article 92 
pourraient être tout à fait attribuées soit à des commissions non permanentes en ce qui concerne 
l'examen des rapports du Conseil d'Etat, à la commission de gestion puisqu'elle vient de voir le 
jour en ce qui concerne les lettres b, c et d, et à la commission des finances en ce qui concerne le 
suivi financier des conventions et des concordats. Par ailleurs, rien n'empêche le Conseil d'Etat, 
s'il le juge nécessaire, de se doter cette fois d'une commission consultative, c'est-à-dire une 
commission non parlementaire en matière d'affaires extérieures. C'est dans ce sens-là que nous 
proposons la suppression de la lettre d, commission des affaires extérieures.  

 
M

me
 Marianne Guillaume-Gentil Henry (S): – Nous nous demandons si les deux commissaires 

UDC à la commission des affaires extérieures ont bien expliqué à leurs collègues nos travaux. Ou 
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alors, est-ce que c'est le fait que certains commissaires ont été reçus chez l'ambassadeur de 
Suisse auprès de l'Union Européenne qui pose problème au groupe UDC? Nous aimerions quand 
même leur rappeler, à ce groupe politique, que Neuchâtel est lié par de très nombreux accords 
intercantonaux, que nous avons voté dans ce parlement il y a peu de temps et que si ce groupe 
préfère, semble-t-il, rester à Neuchâtel et fermer ses frontières, alors, d'accord avec lui!  

 
M

me 
Veronika Pantillon (PVS): – Notre groupe a aussi refusé cet amendement pour les mêmes 

raisons qui ont déjà été exprimées. Dans notre groupe, nous avons même discuté de la nécessité 
de scinder cette commission en plusieurs parce qu'il y a tellement de travail et que les concordats 
se multiplient à chaque fois au fur et à mesure, et l'on ne comprend vraiment pas cet 
amendement. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste s'opposera aussi à cet amendement. Nous 
sommes convaincu des collaborations intercantonales, nous les revendiquons, nous les en 
appelons de nos vœux, et il serait ridicule, aujourd'hui, de supprimer la seule commission qui nous 
permette d'appliquer les conditions nécessaires pour ces concordats intercantonaux.  

 
M. Philippe Bauer (LR): – Le groupe libéral-radical s'opposera aussi à l'amendement pour les 
raisons qui ont été évoquées. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe UDC à la lettre d est refusé à une majorité évidente.  

 
Le président: – Les amendements, suite à une discussion évidemment avec un représentant de 
l'UDC, les amendements UDC sur l'article 92 et 93 tombent. 

Nous poursuivons toujours avec l'amendement à l'article 79, lettre g, ajout de la commission santé 
qui est liée à l'article 92 bis nouveau. 

 
M. Walter Willener (UDC): – La question dans la politique de santé dans le canton de Neuchâtel 
nous paraît beaucoup plus importante que celle des affaires extérieures, raison pour laquelle nous 
avons fait cette proposition. Si l'on regarde uniquement les aspects financiers de la santé et que 
l'on cumule les budgets des structures Nomad, Hôpital psychiatrique et Hôpital neuchâtelois, on 
arrive à des montants qui avoisinent les 30% du budget. Et l'on s'est rendu compte que quand 
même, ces dernières années, c'est toute la problématique autour de la santé qui a retenu 
passablement de discussions, certes au sein d'une commission qui aujourd'hui n'est pas 
permanente – mais nous n'avons pas les chiffres, M. le député Blaise Courvoisier ne peut pas 
siéger à cette session –, mais nous croyons qu'elle a véritablement eu, ces dernières années, 
pratiquement un statut de permanence. 

On sait que dans le domaine de la santé, il y a encore des défis importants à relever, raison pour 
laquelle nous faisons cet amendement. Nous avons essayé – nous enchaînons sur l'article 92 bis, 
nous allons voir si la numérotation est juste – de définir un peu les tâches, et là nous avons tenté 
de faire un inventaire relativement large des secteurs concernés, et nous pensons que lorsque l'on 
voit cette énumération, il y a de quoi donner un statut permanent à cette commission. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Comme nous l'avons dit dans le rapport général du groupe, nous 
sommes convaincu, le groupe socialiste, de la nécessité de créer cette commission santé comme 
commission permanente et nous aurions volontiers soutenu la proposition de l'UDC sur la forme 
telle qu'elle est là. 

En même temps, elle nous pose un certain problème, et dans ce sens-là, le groupe socialiste va 
refuser cet amendement pour la forme, notamment de l'article 92. Nous souhaitons néanmoins 
qu'en commission législative, elle examine rapidement la possibilité de transformer la commission 
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santé en commission permanente. Les arguments qui ont été dits nous paraissent tout à fait 
justes. Le groupe socialiste souhaite que quelques commissions deviennent des commissions 
permanentes, nous avons parlé aussi de la commission fiscalité, nous avons parlé d'une 
commission énergie ou aménagement du territoire. Mais il nous paraît très difficile de discuter des 
règlements de commissions aujourd'hui en plénum. Cela risque effectivement de nous amener 
tard ce soir si nous voulons, commission par commission, faire le règlement. 

Dans l'article 92bis qui nous est proposé, il y a notamment une lettre b qui dit d'examiner les 
comptes et les budgets des entités autonomisées du secteur de la santé. Cela se fait déjà par la 
commission de gestion et sa sous-commission pour le DSAS. Est-ce qu'effectivement, la 
commission santé qui, jusqu'à aujourd'hui, ne s'est jamais occupée des budgets et des comptes 
des entités autonomisées au niveau de la santé, est-ce qu'aujourd'hui, cela doit être attribué à la 
commission santé? Cela demande un débat de fond, une réflexion. Il nous paraît prématuré et 
compliqué de le faire aujourd'hui en plénière, d'autant plus que l'on attend toujours les notions de 
gouvernance des partenariats que le Conseil d'Etat nous a promises. 

Dans ce sens-là, nous soutenons l'idée de fond et nous demandons vraiment que la commission 
législative examine la possibilité d'étendre les commissions permanentes, mais nous nous 
opposerons à cet amendement pour éviter de faire l'exercice en plénum d'articles de loi qui 
risquent de nous amener très, très loin dans la soirée. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Le groupe libéral-radical s'opposera aussi à l'amendement en relevant, 
en particulier, que la lettre b poserait d'immenses problèmes au niveau de la gouvernance des 
partenariats. On a voulu autonomiser un certain nombre d'institutions, eh bien, ces institutions ont 
un budget, ont des comptes, qui doivent être adoptés selon leurs procédures et on ne peut pas de 
nouveau revenir avec nos propositions à nous en la matière.  

 
M. Walter Willener (UDC): Sur la base des avis exprimés, en particulier par le porte-parole du 
groupe socialiste, le groupe UDC préfère jouer une certaine sécurité en retirant son amendement 
à l'article 79, et bien entendu à l'article 92. Nous l'avons dit, la rédaction de l'article 92bis tel que 
proposé nous a causé quelques difficultés, et nous n'avons effectivement pas la prétention d'avoir 
intégré tous les éléments qui devraient être attribués à cette commission. 

Nous pouvons donc rejoindre l'idée que la commission législative reprenne la question d'un certain 
nombre de commissions permanentes dans les prochaines discussions, et dans ce cadre-là, le 
groupe UDC retire l'amendement.  

 
Le président: – L'amendement UDC à la lettre g est donc retiré. 

 
Article 79. – Adopté. 

 
Le président: – Suite au rejet de l'amendement de la commission de gestion et des finances, nous 
allons traiter l'article 36 et l'article 68 que nous avions mis en suspens. 

 
Article 36. – Adopté. 

 
Article 68. – Adopté. 

 
Article 80 à 84. – Adoptés. 

 
Article 85. – 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement du Conseil d'Etat qui propose de supprimer 
cet article. 
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M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous allons rebondir sur la remarque de M. le 
député Marc Schafroth de tout à l'heure – cette remarque qu'il avait déjà faite dans une séance 
précédente – et nous le rejoignons totalement parce que nous sommes tout-à-fait favorable à 
participer aux commissions. 

Ce que nous disons clairement, c'est que les articles 72 et 73, il semble important de les lire: 
"Sous réserve, l'art. 72, de dispositions particulières de la présente loi, les membres du Conseil 
d'Etat peuvent participer aux séances des commissions" et puis, il y a les exceptions: "la 
commission peut inviter le Conseil d'Etat à renoncer à participer à tout ou partie d'une de ces 
séances". Pourquoi, pour la CGF, faire un cas particulier pour la présence du Conseil d'Etat alors 
que, véritablement là, il y a un enjeu où nous devons travailler ensemble sur des projets communs 
pour le canton? Simplement, ces articles 72 et 73, pour nous, sont valables aussi pour la CGF! 

L'article 85 comme l'article 90 énoncent un principe qui est totalement contraire. Le principe, c'est: 
"le Conseil d'Etat ne participe pas", il faut être clair. Les articles 72 et 73, c'est: "le Conseil d'Etat 
participe, mais il peut y avoir des exceptions, on peut inviter le Conseil d'Etat à ne pas participer". 
Nous avons entendu ce qui s'est passé avec une ou deux personnes, mais pour une commission 
tellement importante de gestion et de finances, est-ce qu'il ne faut pas que l'on applique ces deux 
articles 72 et 73? Et nous rejoignons M. le député Marc Schafroth – nous espérons qu'il nous 
rejoigne aussi – en disant: "il faut qu'on travaille ensemble dans cette commission et si la CGF 
invite le Conseil d'Etat, et nous le disons clairement, à ne pas participer, il ne participera pas!". 
Mais n'introduisons pas un principe de dire a priori le Conseil d'Etat ne participe pas, parce que 
c'est cela. 

Nous, nous demandons que l'article 85 soit en fait retiré et que, simplement, les articles 72 et 73 
s'appliquent d'office pour le bon fonctionnement des institutions.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste est très partagé quant à ces amendements. 
Certains soutiendront les amendements du Conseil d'Etat. Ils pensent qu'effectivement, comme 
cela vient d'être rappelé, que ce qui est mentionné dans les règles générales du fonctionnement, à 
l'article 76 et suivants, est suffisant et permet aux commissions de gestion et de finances de 
statuer et de siéger si nécessaire sans le Conseil d'Etat. Certains soutiendront cet amendement, 
d'autres pensent qu'effectivement, vu les difficultés qu'il y a eu – et l'on peut se rappeler 
notamment les discussions durant la période du conseiller d'Etat Frédéric Hainard –, il vaut mieux 
se prémunir de précautions supplémentaires et, dans ce sens-là, s'opposeront à l'amendement du 
Conseil d'Etat. Le groupe restera partagé au moment du vote. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – De notre côté, le groupe sera quasi unanime en refusant les 
amendements du Conseil d'Etat. Nous avons voulu donner des compétences à cette commission 
de gestion, il s'agit maintenant qu'elle puisse les exercer. Le principe du contrôleur contrôlé, du 
contrôlé qui participe au contrôle en même temps que le contrôleur, ne va pas et n'est pas 
compatible avec ce que nous avons voulu dans cette nouvelle loi aujourd'hui. Nous croyons que 
nous devons avoir le courage de poser le principe pour cette commission-là, compte tenu des 
missions particulières qu'elle a, de dire: "En principe, dans cette commission, le système est 
différent." 

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Notre groupe va aussi rejeter, en tout cas en grande partie, 

l'amendement du Conseil d'Etat et nous aimerions encore soulever que le Conseil d'Etat ne 
s'offusque pas du fait que, pour la commission judiciaire, là non plus sa présence n'est pas 
prévue. Il y a un article 95 qui dit exactement la même chose, que les membres du Conseil d'Etat 
peuvent sur invitation participer aux séances. Nous ne voyons pas pourquoi nous ne prendrions 
pas ce même principe pour la commission de gestion qui s'occupe aussi de surveillance de 
gestion de l'administration. Nous sommes majoritairement contre cet amendement. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC ne suivra pas l'amendement du Conseil d'Etat, ni sur 
l'article 85, ni sur l'article 90, pour gagner du temps, et s'en tient à la version de la commission. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement. 
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On passe au vote. 

 
L'amendement du Conseil d'Etat est refusé à une majorité évidente. 

 
L'amendement à l'article 85 est donc rejeté. 

 
Article 85. – Adopté. 

 
Articles 86 à 89. – Adoptés. 

 
Article 90. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du Conseil d'Etat qui propose de supprimer 
cet article. Le Conseil d'Etat maintient-il son amendement? 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Au vu des votes, nous allons retirer notre 
amendement. 

 
Article 90. – Adopté. 

 
Articles 91 à 96. – Adoptés. 

 
Article 97. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du groupe socialiste qui se présente comme 
suit: 

3
Dans le cas où une pétition est envoyée simultanément au Conseil d’Etat et au Grand 

Conseil, la réponse aux pétitionnaires incombe prioritairement à la commission des pétitions 
et des grâces. 

L'amendement est-il combattu? 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – La commission s'opposera à cet 
amendement, considérant que cette problématique relève de la loi sur les droits de pétition et non 
pas de la loi sur l'organisation du Grand Conseil (OGC). Il s'agirait donc, le cas échéant, de 
modifier cette loi sur le droit de pétition et non pas la présente loi.  

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – En tant que président de la commission des pétitions et des 
grâces, c'est justement un problème qui apparaît assez régulièrement; c'est le problème justement 
où l'on a une pétition qui est adressée tant au Conseil d'Etat qu'au Grand Conseil. Cela 
simplifierait les choses de la commission des pétitions et des grâces de savoir directement qui est 
compétent pour le traitement. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – C'est clairement le but de cet amendement, c'est de clarifier quelle 
est l'autorité compétente, et nous pensons qu'effectivement dans une loi d'organisation du Grand 
Conseil (LOGC), une telle proposition a parfaitement sa place. C'est la raison pour laquelle nous 
maintenons cet amendement. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Notre groupe s'opposera à l'amendement. Il s'agit de savoir dans quelle 
loi nous mettons quelles dispositions. Nous avons une loi spéciale sur les pétitions qui règle la 
manière dont les pétitions doivent être traitées et qui, aujourd'hui, prévoit qu'elles sont traitées par 
deux autorités. Il s'agit de modifier la loi sur les pétitions et ne pas introduire, dans le cadre de 
notre OGC, une disposition qui n'a rien à y faire finalement.  
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M. Serge Vuilleumier (S): – La philosophie de la loi que nous sommes en train d'étudier est de 
donner justement plus d'autonomie au Grand Conseil par rapport au Conseil d'Etat. 
L'amendement qui est proposé va tout à fait dans ce sens-là, il permet de clarifier très nettement 
la manière de procéder et, à notre avis, il n'est pas nécessaire de modifier la loi sur les pétitions. Il 
est plus logique de l'introduire dans cette loi ici, qui va effectivement dans le sens de 
l'autonomisation. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement 
puisqu'il est combattu. 

 
On passe au vote. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Monsieur le président, êtes-vous dans 
les starting-blocks? 40 oui pour 40 non (rires). 

 
Le président: – L'amendement du groupe socialiste est accepté au nom du primat du législatif 
sur l'exécutif. 

 
Article 97. – Adopté. 

 
Article 98 à 100. – Adoptés. 

 
Article 101. – 

 
Le président: – Suite à l'acceptation de l'article 77bis, l'article 101 devrait être, pour des raisons de 
redondance, supprimé. 

 
Article 102. – Adopté. 

 
Article 103. –  

 
Le président: – La suppression de l'article 103, est adoptée, même cas de figure que l'article 
101. 

 
Article 104. – Adopté. 

 
Article 105 à 110. –  

 
M. Claude Borel (S): – Dans beaucoup d'autres cantons, les services du Grand Conseil 
soutiennent beaucoup les députés, beaucoup plus que ce qui nous est proposé ici, qui est avant 
tout d'ordre procédural. Dans ces autres cantons, le service du Grand Conseil apporte, par 
exemple, un soutien pour certaines recherches, pour la rédaction de certains rapports de 
commissions, etc. Il nous intéresserait de savoir pourquoi la commission n'a pas quelque peu 
élargi les compétences du service du Grand Conseil?  

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – La question a été évoquée au sein de la 
commission, l'idée a été de dire: "Donnons plus de moyens financiers aux groupes pour assurer 
leurs tâches". Dès lors, ce serait un peu trop beau d'avoir des groupes dotés du moyen d'avoir un 
secrétaire parlementaire et, en plus, de demander au secrétariat général de faire le travail que 
vous demandez pour le compte des députés. 
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Article 105 à 110. – Adoptés. 

 
Article 111 à 119. – Adoptés. 

 
Article 120. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence de deux propositions de versions par la 
commission et d'un amendement du groupe socialiste. Les propositions se présentent ainsi:  

 
Proposition de la commission, première version 

3
Cette session est précédée d'une cérémonie solennelle, en principe, à la Collégiale. 

 
Proposition de la commission, seconde version 

Pas d'alinéa 3. 

 
Amendement du groupe socialiste 

3
Cette session est précédée d'une cérémonie solennelle (suppression de: en principe à la 

Collégiale). 

Nous allons faire voter l'amendement du groupe socialiste et nous opposerons la première 
version à la seconde.  

 
On passe au vote.  

 
L'amendement du groupe socialiste est refusé par 53 voix contre 32.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste soutiendra la première version.  

 
Le président: – D'autres prises de parole? Ce n'est pas le cas, nous allons donc opposer la 
première version à la seconde version. 

 
On passe au vote.  

 
La première version est acceptée par 84 voix contre 10.  

 
Article 121 à 129. – Adoptés. 

 
Article 130. – 

 
Le président: – Nous sommes face à trois propositions de versions de la commission et d'un 
amendement du groupe socialiste portant sur les trois versions. Nous vous proposons, le cas 
échéant, de faire voter l'amendement socialiste et par la suite, vu que vous n'avez pas accepté 
notre proposition de procéder lors de la première fois, nous vous proposons d'opposer la première 
version à la seconde. Le gagnant sera opposé à la troisième

 
version.  

L'amendement du groupe socialiste se présente ainsi: 

Art. 130, al. 2 (amendement dans les 3 versions proposées) 

2
L'heure de la fin de séance n'a qu'une valeur indicative et peut être avancée (suppression 

de: ou reculée) par la présidente ou par le président du Grand Conseil selon les besoins de 
l'ordre du jour. L'heure de fin peut être reculée lors des discussions sur le budget et les 
comptes ou si la convocation le mentionne expressément. 
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M. Bertrand Nussbaumer (S): – Brièvement, vous expliquer les raisons de notre amendement qui 
est effectivement valable pour les trois versions. De nombreux députés ont des engagements 
professionnels importants et peuvent difficilement simplement dire: "J'arriverai au travail quand 
nous aurons fini la session du Grand Conseil!" Dans ce sens-là, la notion de reculer la fin de 
séance pour toutes les sessions du Grand Conseil nous paraît délicate, en particulier pour celles 
qui se terminent à midi, puisqu'un certain nombre de députés retournent travailler l'après-midi. 
Nous comprenons bien que, lors de certaines discussions comme l'on a aujourd'hui sur la loi 
d'organisation du Grand Conseil, le président annonce à l'avance que la fin peut être reculée. Mais 
nous nous opposons à cette possibilité à toutes les sessions, en disant simplement qu'il faut que 
l'on soit quand même à peu près sûr d'une heure de fin des sessions, raison de notre 
amendement qui, effectivement, s'adapte aux trois versions. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Cet amendement n'a pas reçu l'aval de 
la commission. La question de reculer l'heure de fin de ces séances, c'était l'idée de ne pas se 
retrouver dans une situation où un vote ne serait pas considéré comme valable parce qu'il aurait 
eu lieu à 18h31, soit après le délai officiel de la session. Quant à la phrase finale de 
l'amendement, si l'on peut encore entrer en matière lors des discussions sur le budget et les 
comptes ou si la convocation le mentionne expressément, semblait spécialement floue à la 
commission; à chaque convocation, on signale qu'il est possible que la séance dure plus 
longtemps, donc un effet nul. Pour ces deux raisons, la commission ne souhaite pas soutenir cet 
amendement. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement du 
groupe socialiste. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est refusé par 58 voix contre 33. 

 
Le président: – Nous vous proposons dès lors d'opposer la première version à la deuxième 
version. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Juste mentionner que le groupe socialiste soutiendra, pour la 
majorité, la première version. Personne ne soutiendra la seconde, et quelques députés 
soutiendront la troisième version. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. Nous passons au vote. 

 
On passe au vote. 

 
La première version est privilégiée, par 74 voix sans opposition, par rapport à la deuxième. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Nous croyons que là, le vote n'était pas clair, c'est-à-dire que vous avez 

demandé l'avis contraire mais vous auriez dû demander qui est pour la seconde version. Nous 
pensons que c'était une confusion, nous vous prierions donc de voter sur la seconde, même si 
nous sommes pour la première! 

 
Le président: – Nous vous proposons effectivement de faire voter la seconde version. 

 
On passe au vote. 

 
Nous redonnons le vote, la première version obtient 74 voix et la deuxième version 2 voix.  
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Le président: – Nous allons opposer désormais la première version à la troisième version. 

 
On passe au vote. 

 
La première version obtient 61 voix, la troisième version 26 voix, c'est donc la première 
version qui est acceptée. 

 
Article 130. – Adopté. 

 
Article 131. – Adopté. 

 
Articles 132 à 135. – Adoptés. 

 
Article 136. –  

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement du groupe socialiste qui se présente 
comme suit: 

3
Chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil qui ne bénéficie pas de 

l’indemnité informatique prévue à l’article 332 peut demander que les rapports lui soient 
envoyés par courrier ordinaire. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous aurons quelques amendements de ce même type. Il nous 
paraît, effectivement, que les membres du Grand Conseil qui n'ont pas l'indemnité informatique 
peuvent pouvoir demander en tout temps de recevoir du courrier, des documents par courrier. 
C'est la raison pour laquelle nous introduisons cet alinéa 3, qui permet de recevoir les documents 
par courrier ordinaire pour les membres qui ne reçoivent pas l'indemnité informatique.  

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Cette disposition semblait évidente à la 
commission qui, effectivement, ne l'a pas intégrée. Néanmoins, sur cette proposition 
d'amendement, la commission peut tout à fait entrer en matière, à condition toutefois de la rendre 
sous une forme similaire à celle peut-être de l'article 164, qui inspire cette proposition ici en 
mentionnant: "Par courrier électronique adressé au secrétariat général, chaque membre et 
membre suppléant, etc.". Donc, de reprendre la formulation qui prévaut déjà dans l'article 164, 
alinéa 3.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – On pourrait aller un bon bout en direction de la commission 
législative. Nous souhaiterons simplement – et c'est les amendements que l'on a aussi soumis 
plus loin – qu'on supprime "par courrier électronique adressé au secrétariat général". C'est vrai 
que si les gens n'ont pas l'informatique et n'ont pas l'indemnité informatique, il paraît quand même 
particulier de leur dire: "Nous ne voulons pas recevoir par informatique" et que l'on doive faire un 
e-mail pour cela, on peut le faire par courrier ordinaire. Si un député n'a pas l'informatique, on ne 
va pas l'obliger à aller chez quelqu'un pour qu'il puisse faire cela par courrier électronique à 
l'intention du secrétariat général. Il faudrait donc supprimer, on fera d'ailleurs l'amendement à 
l'article 164 notamment, supprimer simplement la phrase "par courrier électronique adressé au 
secrétariat général", et laisser simplement la mention "Chaque membre et chaque membre 
suppléant" et à ce moment-là, on peut reprendre pleinement la proposition de la commission 
législative. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – La formulation telle que vous l'évoquez 
n'est pas soutenue par la commission législative, qui souhaite finalement faciliter le travail du 
secrétariat général qui recevrait les demandes sous une seule forme, c'est-à-dire "courrier 
électronique".  
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Le président: – Soit vous déposez un sous-amendement ou soit vous combattez l'amendement. Si 
nous avons bien compris, la commission législative combat l'amendement.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous demandons juste alors au secrétariat de la commission 
législative, ou son bureau, de nous expliquer comment un député qui ne serait pas informatisé 
peut s'adresser au secrétariat du Grand Conseil? Puisqu'il doit le faire par courrier électronique? 
On peut bien s'imaginer qu'il s'agira d'exceptions qui n'auront pas de messagerie électronique et 
qui n'auront pas le forfait informatique, mais pour ceux qui ne l'ont pas, c'est juste aberrant 
d'exiger effectivement que ce soit par courrier électronique! Alors, laissons tomber juste le mot 
"électronique" et nous laissons "par courrier" et, effectivement, à ce moment, nous pourrons nous 
y rallier. Mais effectivement, d'exiger de passer par l'électronique pour les gens qui n'ont pas 
d'informatique, cela nous paraît quand même pour le moins saugrenu! 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Juste encore une chose quand même. Nous proposerions que le Grand 
Conseil soutienne l'amendement socialiste, mais pour une raison en particulier. Vu la formulation 
qui a été proposée par la commission législative, il nous semble comme cela que c'est une 
demande qui doit être réitérée. Il faut envoyer, à chaque fois qu'il y a des rapports qui sont 
disponibles, envoyer un mail pour les obtenir sous forme papier, nous trouvons un peu particulier. 
Nous proposons quand même que cela se passe une fois et qu'ensuite, le député en question, qui 
n'a pas l'indemnité nous vous le rappelons, reçoive systématiquement ces rapports sous forme 
papier.  

 
M. Yvan Botteron (LR): – Nous croyons que nous sommes un petit peu en train de nous amuser 
dans les détails, cet après-midi! Il y a une chose qu'il faut que nous comprenions, ce n'est pas 
parce qu'un député a refusé l'indemnité informatique qu'il n'est pas informatisé! Il peut, peut-être, 
l'avoir refusée parce qu'il s'est dit: "Je n'ai pas envie d'imprimer chez moi les 3000, 4000, 5000 
pages et je préfère laisser la tâche au service du Grand Conseil". Il peut le faire, en envoyant tout 
simplement un e-mail – quelque part, nous sommes au XXI

ème
 siècle – et s'il devait s'avérer qu'il y 

a encore un ou deux députés qui n'ont pas de courrier électronique, nous sommes persuadé que 
soit un de ses collègues de parti fera volontiers la démarche à sa place, ou bien que le secrétariat 
du Grand Conseil acceptera volontiers un courrier, qu'il vienne en courrier A ou en courrier B.  

 
M. Walter Willener (UDC): – Sur la formulation, il faut trouver une solution, mais sur le principe qui 
est voulu par le groupe socialiste, cela nous paraît quand même nécessaire de prévoir cette 
souplesse. Soit, ce qui peut être plutôt rare, les députés ne sont pas informatisés, soit surtout que 
c'est un choix qu'ils ont fait de ne pas recevoir ces documents. Dans ce sens-là, sous réserve 
d'une formulation qui, semble-t-il, pourrait être précisée, nous soutiendrons l'amendement du 
groupe socialiste.  

 
M. Philippe Bauer (LR): – Nous croyons que le problème, nous sommes en train de nous focaliser 
sur un problème qui n'a pas lieu d'être, et M. le rapporteur Thomas Perret l'a dit, demain, vous 
aurez la possibilité de recevoir les choses par informatique ou pas. Et c'est ce qui est dans la loi, 
et celui qui ne voudra pas recevoir des documents informatiques, qui préférera recevoir des 
documents papier en fera la demande. C'est un amendement qui est superfétatoire et sur lequel 
nous sommes, en plus, en train de nous bagarrer. C'est un peu dommage. 

 
M. Michel Bise (S): – Très brièvement, si la sous-commission s'oppose au début de 
l'amendement, c'est simplement pour assurer une certaine cohésion au texte de loi. On a voulu 
introduire comme mode de communication désormais dans la loi, la voie électronique. Ceci dit, si 
l'on accepte la formulation qui est celle du projet de loi, il va sans dire que si, par miracle – nous 
croyons que nous pouvons parler de miracle – dans la prochaine législature, un député n'avait pas 
d'informatique, il pourra faire la demande par écrit sans que pour cette raison, sa demande soit 
rejetée. Il y aura un certain bon sens qui va prévaloir aussi dans le traitement de ce type de 
demande.  

 
Le président: – Nous allons passer au vote de l'amendement. 
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On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste recueille 43 voix contre 43, le président tranche en 
faveur de son acceptation. 

 
Article 137. – Adopté. 

 
Article 138 à 162. – Adoptés. 

 
Article 163. – 

 
Le président: – Nous sommes encore devant un amendement du groupe socialiste qui se 
présente ainsi: 

1
(Suppression de: Si une commission n'est pas unanime) Si deux membres au moins d'une 

commission sont opposés à l'avis de la majorité, sa minorité peut présenter ses propositions 
et justifier de son point de vue dans un rapport séparé qu'elle annonce au plus tard lors de 
l'adoption du rapport par la commission. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S):– La majorité du groupe a souhaité déposer cet amendement, mais 
le groupe sera néanmoins partagé sur ce vote. La question est de savoir si une minorité peut être 
formée d'une seule personne. Nous avons eu l'aspect quelque peu choquant d'un rapport où le 
rapport d'une minorité, qui était écrit par une seule personne, était dix fois plus éloquent que le 
rapport de la commission. Et effectivement, on peut se poser la question, quelle est cette 
pratique? Demander qu'il y ait au moins deux personnes pour former une minorité nous paraît une 
limitation pour ne pas qu'un seul député puisse provoquer des longs débats et des rapports où, 
effectivement, la minorité a beaucoup ou plus de poids que la majorité de la commission.  

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): La sous-commission s'oppose à cet 
amendement, considérant que dans certaines commissions de petite taille, il peut arriver qu'un 
groupe n'ait qu'un seul représentant et qu'il s'agit de laisser à ce représentant le droit de faire un 
rapport de minorité s'il ne trouve pas un appui auprès de commissaires d'un autre groupe. Qui 
plus est, si l'amendement était tout de même accepté, il s'agirait de corriger la syntaxe en 
supprimant dans la deuxième ligne "sa minorité" par "ils peuvent" et non pas "sa minorité peut". 

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Notre groupe s'était aussi posé la question d'un amendement 

dans ce sens, mais finalement, après discussion, nous avons renoncé à en déposer un, justement 
pour les raisons que le rapporteur vient d'invoquer. Il se peut qu'un groupe soit représenté par un 
seul député, notamment dans les petites commissions à sept membres, et il faut que cette 
personne puisse faire un rapport de minorité. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC refusera l'amendement pour les raisons invoquées 
par le rapporteur et porte-parole du groupe PopVertsSol. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé par à une majorité évidente. 
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Article 164. –  

 
Le président: – Nous sommes aussi devant un amendement du groupe socialiste, auquel M. le 
député Bertrand Nussbaumer a fait référence avant. L'amendement se présente comme suit: 

3
(Suppression de: Par courrier électronique adressé au secrétariat général,) chaque 

membre et membre suppléant du Grand Conseil qui ne bénéficie pas de l'indemnité 
informatique prévue à l’art. 332 peut demander que les rapports lui soient envoyés par 
courrier ordinaire. 

La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de celui-ci. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement socialiste est refusé par 42 voix contre 26. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Nous souhaitons tout de même signaler 
que la correction orthographique proposée dans l'amendement doit être prise en compte, "soit" au 
pluriel: "soient envoyés par courrier ordinaire".  

 
Le président: – Elle le sera. 

 
Article 165. – Adopté. 

 
Articles 166 à 175. – Adoptés. 

 
Article 176. –  

 
Le président: – Nous sommes devant deux amendements, visiblement contradictoires: un 
amendement du groupe socialiste et un amendement du groupe UDC. Les amendements se 
présentent ainsi: 

Amendement du groupe UDC 

2
Ce débat n'est pas suivi d'un vote pour les rapports d'information du Conseil d'Etat. 

3
(nouveau) Le programme de législature et le plan financier du Conseil d'Etat font l'objet 

d'un vote. 

 
Amendement du groupe socialiste 

2
Ce débat n'est pas suivi d'un vote, à moins que le Grand Conseil n’en décide autrement. 

Ce vote est indicatif. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous ne cachons pas que nous avons quelquefois un certain 
sentiment de frustration lorsque nous examinons des rapports d'information du Conseil d'Etat. Il 
est vrai qu'en règle générale, ces rapports d'information sont bien faits, mais finalement, ces 
rapports d'information font l'objet de discussions, de remarques, et à la fin, on se quitte en ne 
prenant même pas acte, en ne votant pas ces rapports d'information. Nous dirions que sur ce 
point-là, nous pouvons accepter cette manière de faire qui est proposée ici pour les rapports 
d'information. Par contre, il y a deux autres éléments qui sont, à notre avis, importants, voire 
fondamentaux pour la conduite politique du canton: c'est le programme de législature et c'est le 
plan financier. 

C'est vrai que ces documents émanent ou sont des documents établis par le Conseil d'Etat, mais 
ce sont quand même deux documents de pilotage essentiels pour la législature. Nous avons aussi 
quelquefois le sentiment qu'en cours de législature, ce programme et le plan financier – quand 
bien même le Conseil d'Etat a l'amabilité de les rappeler dans certains documents – ne constituent 
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pas, disons, le document de chevet du Conseil d'Etat, et qu'il y a, par rapport aux intentions 
exprimées, souvent des libertés prises. Nous estimons que le Grand Conseil doit faire siens ces 
documents par un vote d'acceptation, ou doit dire qu'il n'est pas d'accord avec les documents 
présentés par le Conseil d'Etat et, à ce moment-là, présenter soit un nouveau programme de 
législature soit un nouveau plan financier. 

C'est pour cette raison-là que nous faisons la distinction dans notre amendement entre les 
rapports d'information, où nous restons sur l'idée, même si elle ne nous séduit pas complètement, 
qu'il n'y ait pas de vote, et nous demandons clairement que le programme de législature et le plan 
financier du Conseil d'Etat, qui sont des documents essentiels pour le pilotage et la gestion du 
canton, fassent l'objet d'un vote. 

Ceci dit, au pire, nous dirions que l'amendement socialiste pourrait être une solution moins directe, 
laissant la compétence au Conseil d'Etat de décider s'il vote. Par contre, nous dirions que si c'est 
un vote indicatif, nous ne voyons pas très bien l'intérêt de voter de manière indicative puisque si, 
de manière indicative, le Grand Conseil venait à refuser le programme de législature, nous 
imaginons que cela n'aurait aucune portée pour les auteurs dudit programme de législative, en 
l'occurrence le Conseil d'Etat. A ce stade, nous maintenons notre amendement et nous verrons le 
sort réservé à l'amendement socialiste. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S):– Nous avons effectivement une approche relativement proche de 
celle du groupe UDC. Néanmoins, nous croyons que la version que nous proposons est plus 
adéquate et plus facilement applicable. Nous rappelons que l'article 176 ne s'applique pas 
seulement aux rapports du Conseil d'Etat mais à tous ceux du Conseil d'Etat, du bureau et des 
commissions, et dans ce sens-là, nous pensons qu'effectivement la mention à l'alinéa 2 telle que 
nous l'avons prévue: "Ce débat n'est pas suivi d'un vote, à moins que le Grand Conseil n'en 
décide autrement et que ce vote soit indicatif", paraît couvrir toutes les situations, et donc mieux 
répondre à la possibilité d'avoir un vote indicatif du Conseil d'Etat sur des documents importants. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – La sous-commission s'est positionnée 
contre ces deux amendements, ne souhaitant pas qu'il y ait des votes qui soient purement 
indicatifs, non suivis d'effets. En outre, il semble que, légalement, la question du programme de 
législature et du plan financier soit une attribution du Conseil d'Etat et, finalement, que les 
positions exprimées au cours du débat qui suit la présentation de ces discussions valent tout aussi 
bien, si ce n'est mieux, qu'un simple vote. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous vous proposerions d'accepter la proposition socialiste et la 
proposition UDC. Nous avons, aujourd'hui, de plus en plus de rapports d'information. Le Conseil 
d'Etat transfère une pléthore de rapports comme cela au Grand Conseil, sur lesquels on peut 
discuter, qui ont parfois des influences financières, puisqu'on les retrouve par exemple au budget 
une année, ou quelques années après, et dont on ne peut pas aujourd'hui dire si l'on est d'accord 
ou non sur le fond ou sur la forme, sinon dans un débat. 

Sur le programme de législature et le plan financier, c'est encore plus criant puisque, sans trahir le 
secret de commission, longtemps après le refus du programme de législature et plan financier par 
notre Conseil au début de cette législature, on a entendu: "Mais on vous a présenté un 
programme de législature et un plan financier, nous ne faisons que le respecter", alors que ce 
Conseil l'avait refusé! Nous pensons que ce vote est extrêmement important et sur certains 
rapports d'information, les votes sont importants aussi parce qu'il y a, qu'on le veuille ou non, 
certains de ces rapports qui ont, par exemple, des incidences financières même si elles ne sont 
pas directement législatives.  

 
Le président: – Nous avons comme l'impression que même si l'amendement PS et si 
l'amendement UDC soulèvent la même problématique, formellement ils sont quand même 
contradictoires. Donc, nous allons devoir les opposer, vu que nous n'avons pas eu de dépôt de 
sous-amendement. 

Nous allons donc opposer l'amendement socialiste à l'amendement UDC. 

 
On passe au vote. 
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L'amendement socialiste recueille 49 voix contre 34 pour l'amendement UDC. 

 
Le président: – L'amendement socialiste est-il combattu? 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Pour les raisons développées par le rapporteur Thomas Perret, le 
groupe libéral-radical va en rester au texte proposé. 

 
L'amendement est donc combattu. Nous allons procéder au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est accepté à une majorité évidente. 

 
Article 176. – Adopté. 

 
Le président: – Nous allons essayer, si vous êtes d'accord, d'aller jusqu'au chapitre 3, en sachant 
qu'il n'y a plus que deux amendements à traiter. 

 
Articles 177 et 78. – Adoptés. 

 
Article 179. – 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement de la commission législative qui se 
présente comme suit: 

3
La proposition est établie à partir d'un fichier informatique mis à disposition par le 

secrétariat général. 

4
Le dépôt peut intervenir par courrier électronique. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Il s'agit donc d'ajouter un alinéa 3, qui 
fait mention explicitement qu'une proposition est établie à partir d'un fichier informatique. Il s'agit 
de standardiser au maximum les initiatives qui sont déposées auprès du service du Grand 
Conseil. Il s'agit d'une incitation à utiliser au maximum le support informatique, incitation qui se 
retrouve, comme on l'a vu, au travers de l'ensemble de cette loi.  

 
Le président: – L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc adopté. 

 
Article 179. – Adopté. 

 
Article 180. –  

 
Le président: – Il s'agit d'un amendement du groupe socialiste qui se présente comme suit: 

2
(Suppression de: Par courrier électronique adressé au secrétariat général), chaque 

membre et membre suppléant du Grand Conseil qui ne bénéficie pas de l'indemnité 
informatique prévue à l'article 332 peut demander que la proposition lui soit envoyée par 
courrier ordinaire. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous aurions voulu que l'on revienne sur le vote qui a opposé 
l'amendement UDC et l'amendement socialiste sur la question du vote indicatif ou non sur un 
rapport d'information, en disant simplement que cela aurait pu être deux votes séparés puisqu'il 
s'agit, un d'un amendement mais qui est un sous-amendement du groupe socialiste. 
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Si vous voulez, il y a un nouvel alinéa 3 qui est introduit par l'UDC et un amendement à l'alinéa 2 
existant qui vient du groupe socialiste. On aurait pu, plutôt que les opposer et devoir choisir entre 
ces deux amendements qui ont été déposés en même temps, faire que l'un soit finalement un 
sous-amendement de l'autre pour pouvoir les accepter les deux puisqu'ils touchent le même 
article mais qu'ils touchent deux alinéas qui sont différents.  

 
Le président: – Comme nous l'avons dit, nous aurions pu déposer des sous-amendements. Nous 
passerons au vote de votre question le cas échéant, mais on n'en est pas là. 

L'amendement du groupe socialiste est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 180. – Adopté. 

 
Le président: – Nous vous proposons, Monsieur le député Fabien Fivaz, de reprendre cette 
problématique par la suite et revenir, le cas échéant, à cet article si le Grand Conseil l'accepte. 

 
Articles 181 à 261. – Adoptés. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Le projet de loi du groupe socialiste 12.161, du 30 octobre 2012, portant 
modification de la loi sur les droits politiques (LDP) (Bulletins de vote), est renvoyé à la 
commission législative. 

Il est 18h, Mesdames les députées et Messieurs les députés, nous vous proposons de faire une 
pause jusqu'à 19h30 et nous reprendrons la suite de la loi. 

 
Séance levée à 18h00 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-CINQUIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil du 30 octobre 2012 
 
Séance du mardi 30 octobre 2012, à 19h30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

 

PRESENCE 

Présents: 89 députées et députés, 14 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Stéphane Brammeier – 

M. Jean-Daniel Burnat – 

M. Mario Castioni M
me

 Raymonde Wicky 

M. Blaise Courvoisier M. Hughes Chantraine 

M. Denis de la Reussille – 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me 

Carol Gehringer – 

M
me

 Caroline Gueissaz M. Joël Zimmerli 

M. Charles Häsler – 

M. Patrick Herrmann – 

M. Gilbert Hirschy M. Miguel Perez 

M
me

 Charlotte Imhof M
me 

Christiane Hofer 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Souhaïl Latrèche M
me

 Françoise Ducommun 

M
me

 Johanne Lebel Calame M. Jean-Pierre Cattin 

M
me

 Valérie Leimgruber – 

M. Karim-Frédéric Marti – 

M
me

 Annabelle Meyrat M. Roland Walther 

M. Laurent Schmid – 

M. Daniel Schürch – 

M. Arvind Shah M. Jean-Jacques Aubert 

M. Giovanni Spoletini – 

M. Jean-Bernard Wälti M. Jean-Luc Jordan 

M
me

 Isabelle Weber – 

M
me

 Martha Zurita M
me

 Caroline Nigg Wolfrom 
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RAPPORT 12.048, ORGANISATION DU GRAND CONSEIL (SUITE) 

 
M. Thomas Perret occupe le siège de rapporteur. 

Débat article par article (suite) 

Loi 
d'organisation du Grand Conseil 

 
Articles 262 à 273. – Adoptés. 

 
Article 274. – 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement du groupe socialiste qui se présente ainsi: 

3
Seuls les membres rapporteurs de la commission, les rapporteurs des groupes, les 

présidentes ou les présidents de groupes et le Conseil d’Etat peuvent prendre la parole plus 
de deux fois. 

L'amendement est-il combattu? La commission législative ne combat pas l'amendement, le 
Conseil d'Etat non plus, l'amendement est donc accepté. 

 
Article 274. – Adopté. 

 
Article 275. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du groupe socialiste qui se présente comme 
suit: 

3
Seuls les membres rapporteurs de la commission, les rapporteurs des groupes, les 

présidentes ou les présidents de groupes et le Conseil d’Etat peuvent prendre la parole plus 
de deux fois. 

L'amendement est-il combattu? Il n'est pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 275. – Adopté. 

 
Article 276 à 287. – Adoptés. 

 
Article 287b (nouveau). – 

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du député Laurent Debrot et à un sous-
amendement du groupe socialiste. L'amendement Laurent Debrot se présente ainsi: 

Troisième débat Art 287b (nouveau)  

Le Conseil d'Etat peut demander la réouverture d'un troisième débat lors 
de la session suivante. Seuls ses amendements sont alors recevables. 

Le sous-amendement du groupe socialiste se présente comme suit: 

Art. 287b (nouveau) 

Le bureau du Grand Conseil... Seuls ses amendements et ceux du Conseil d'Etat… 

L'amendement Laurent Debrot est-il combattu?  
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M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous proposons un sous-amendement à l'amendement Laurent 
Debrot. En fait, il n'est pas forcément combattu, mais nous vous proposons un sous-amendement 
qui prendrait la formulation suivante: à la place de "Conseil d'Etat", nous mettons: 

Le bureau du Grand Conseil peut demander la réouverture d'un troisième débat lors de la 
session suivante, seuls ses amendements et ceux du Conseil d'Etat sont alors recevables. 

Nous entrons en matière sur le troisième débat, mais nous pensons plutôt que c'est le bureau du 
Grand Conseil et non pas le Conseil d'Etat qui doit le solliciter, et pour les amendements, la 
double possibilité que ce soit le bureau ou le Conseil d'Etat qui fasse des amendements. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Nous avons été assez surpris en relisant justement la nouvelle OGC, 
que cette possibilité de revenir en troisième débat n'existait pas. A titre de préambule, 
l'amendement que nous déposons ici n'a rien à voir avec le projet de loi que nous avons déposé et 
qui n'a pas été retenu. C'est tout à fait autre chose. Il faut vraiment se concentrer sur 
l'amendement que nous avons sous les yeux. 

Nous étions un petit peu étonné de découvrir qu'une fois que le vote a été fait, nous n'avons 
aucune possibilité de revenir, au cas où il y aurait eu un couac dans le bon déroulement des 
amendements, des sous-amendements, etc.. Si tout à coup le Conseil d'Etat remarquait qu'il y a 
vraiment un gros couac dans l'application de la loi, c'est pour cette raison-là que nous pensons 
qu'il serait bien que ce soit le Conseil d'Etat – on pourra peut-être après parler du sous-
amendement du groupe socialiste –, mais que ce soit le Conseil d'Etat qui puisse revenir à la 
charge. Nous avons indiqué aussi dans les notes que tous les cantons romands connaissent le 
troisième débat. Il y a des cantons – nous pourrions vous faire la liste – qui peuvent, par un vote 
du Grand Conseil aux 3/5

èmes
, avoir le troisième débat immédiatement après le second. Mais 

disons que le principe même du troisième débat qui a lieu dans une autre session existe dans tous 
les cantons. Nous pensons que ce n'est pas totalement inutile de le mettre chez nous aussi, 
même si apparemment cela n'a jamais été un manque dans notre OGC; apparemment, nous 
n'avons pas eu de problème de ce genre-là qui s'était posé. 

Nous revenons maintenant sur la compétence: pourquoi le Conseil d'Etat et pas le bureau du 
Grand Conseil? A notre sens, cette décision de revenir sur un débat aurait lieu uniquement sur 
des amendements ou des informations qui seraient revenus entre-temps, qui concerneraient une 
loi qui aurait vraiment eu un gros "bug", et puis, au moment de la publier dans la Feuille officielle, 
tout à coup le Conseil d'Etat dit: "Non, là, nous ne pouvons pas, il faut vraiment faire quelque 
chose". 

C'est pour cette raison-là que nous proposions qu'il n'y ait que le Conseil d'Etat, parce que c'est 
une mesure à notre sens administrative, ou en tout cas liée à l'exécutif, et non pas politique, de 
revenir en troisième débat. Pour nous, nous sommes plutôt favorable à ce que ce ne soit que le 
Conseil d'Etat qui le fasse, parce que c'est lié à la publication de la feuille officielle. Cela veut dire 
que c'est lui qui va décider, à un moment donné, de publier ou non. Et puis, c'est la publication 
dans la feuille officielle qui lance après toute la procédure de référendum et les délais de 
référendaires qui s'encourent. Si on laisse la possibilité au Grand Conseil, au bureau du Grand 
Conseil, de revenir là-dessus, il y aura peut-être un peu de difficultés de timing avec le Conseil 
d'Etat et puis, il y a aussi une complication par rapport au délai référendaire qui serait peut-être, 
dans ce cas-là, un peu perturbé. 

Nous vous proposons de maintenir notre amendement tel qu'il est, en sachant que si un député ou 
le bureau voit qu'il y a eu un problème dans l'établissement d'une loi, il peut très bien demander 
au Conseil d'Etat de proposer un troisième débat et probablement que si c'est justifié, il le fera. 

 
Le président: – Le sous-amendement est combattu. Y a-t-il d'autre prise de parole?  

M. Philippe Bauer (LR): – Soit c'est la fatigue, soit nous n'avons pas tout à fait tout compris! Parce 
qu'à entendre le développement de l'amendement, cela signifie que le Grand Conseil a adopté 
une loi, et ensuite on repart parce que le conseiller d'Etat ne veut pas, on revient pour un nouveau 
débat? Nous sommes un peu perturbé, il nous semble que comme nous connaissions la 
possibilité de revenir éventuellement sur un article avant le vote final, cela avait une certaine 
logique. 
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Quand nous avons introduit le vote "Titre et préambule" après le débat final, nous comprenions. 
Mais là, pourquoi un troisième débat? Il n'y a pas forcément un deuxième débat? Cela signifie qu'il 
faut trouver une autre formulation? Nous avouons ne pas tout à fait tout comprendre encore dans 
la portée de cet amendement.  

 
M. Hugues Chantraine (UDC): – Sans revenir sur les arguments qui ont été présentés par le 
député Philippe Bauer, nous sommes aussi assez dubitatif sur ce qui a été présenté par le député 
Laurent Debrot. C'est vrai qu'il a annoncé que la plupart des cantons romands avaient ce 
troisième débat. Nous, nous aimerions savoir s'ils utilisent assez fréquemment cette disposition. 
Nous en serions assez étonné. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): À la question de savoir si les autres cantons l'utilisent, nous ne sommes 
pas allés le leur demander expressément. Mais à voir les lois d'organisation des autres cantons 
romands, ils l'utilisent puisque c'est obligatoire. Le troisième débat est obligatoire dans tous les 
cantons romands! Ils l'utilisent et cela demande même une ouverture complète. Il y a même des 
cantons où un rapport est demandé pour rentrer en troisième débat, ce qui nous paraît assez 
étrange; nous trouvons que là, cela va beaucoup trop loin. 

Autre chose, le député Philippe Bauer disait: "Mais le Conseil d'Etat pourrait revenir sur n'importe 
quel amendement qui ne lui plairait pas". Nous pensons que, bien sûr, il pourrait le faire en 
théorie, mais que là, il serait vite sanctionné par le Grand Conseil; cela ne passerait pas la rampe, 
nous imaginons. Par contre, nous pensons que lorsque nous avons des soirées qui se terminent 
parfois après la tombée de la nuit, et puis que tous les services juridiques – peut-être qu'ils nous 
entendent encore maintenant – ne sont peut-être pas tous à surveiller tout ce que nous faisons 
comme amendements et sous-amendements, nous pensons, à notre sens, que nous travaillons 
aujourd'hui sans filet. Et nous proposons simplement de mettre un filet à nos débats. A notre sens, 
cela ne devrait pas causer de problème. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Après une journée si faste pour le Conseil 
d'Etat, on ne peut que soutenir l'amendement de M. Laurent Debrot. Nous avons bien entendu – 
M

me
 Veronika Pantillon l'a dit –, nous ne voulons pas faire de spécialité neuchâteloise, alors 

comme tous les Romands ont cette disposition, il faut adopter cette disposition.  

 
M. Olivier Haussener (LR): – C'est un petit peu l'amendement des faibles, en fait (rires). On a vu 
que notre Grand Conseil voulait se doter d'une loi très complète de plus de 300 articles, pas très 
loin des 400; beaucoup d'autres en ont moins, donc nous sommes assez complet! Nous sommes 
en train de mettre ceinture, doubles bretelles, et puis, nous avons déjà souvent de la peine à faire 
un débat, vous ne voulez pas en mettre un troisième?  

 
M. Yvan Botteron (LR): – Nous croyons que notre collègue, le député Laurent Debrot, l'a assez 
bien dit: parfois, les services ont de la peine à suivre les amendements que l'on "se vote parmi", et 
les implications que cela peut avoir. Nous l'avons dit tout à l'heure, en début de débat d'entrée en 
matière, c'est typiquement le genre d'amendement où, pourquoi pas, l'idée peut être intéressante, 
mais qu'elle débarque – nous croyons que le projet d'amendement nous est arrivé dans le courant 
de la matinée –, donc c'était assez difficile, ne serait-ce que pour la sous-commission, d'en sentir 
les implications, les conséquences qui pourraient découler de ce projet-là. 

L'idée n'est peut-être pas si mauvaise que cela, mais il nous semble qu'elle mériterait d'être un 
petit peu plus creusée, un petit peu plus approfondie, et qu'elle fasse l'objet d'une réflexion plus 
complète au sein de notre parlement, éventuellement d'une commission. Et la suggestion que 
nous nous permettons de faire au député Laurent Debrot serait de transformer son amendement 
en projet de loi, qui puisse être traité par la commission législative par exemple. Enfin, nous 
croyons que c'est elle qui sera attitrée pour en traiter. Cette solution aboutirait à ce que l'on puisse 
véritablement avoir un débat complet. Nous ne sommes pas sûr que cet amendement de la 
onzième heure, peut-être qu'il est bien, peut-être pas; nous avons véritablement de la peine à 
nous prononcer et, par défaut, nous allons refuser l'amendement parce que nous ne savons pas 
quelles sont ses conséquences. Nous invitons véritablement le député Laurent Debrot, parce que 
nous croyons que l'idée peut être intéressante, à ce qu'il transforme son projet d'amendement en 
projet de loi, une fois que la loi aurait été acceptée. 
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M. Marc-André Nardin (LR): – Nous rejoignons l'avis de M. Yvan Botteron, en ce sens qu'aussi 
bien l'amendement de M. Laurent Debrot que l'amendement à l'amendement de M. Laurent 
Debrot proposé par le groupe socialiste, partent tous deux de bonnes intentions, mais confondent 
les genres. 

L'amendement de M. Laurent Debrot, c'est de donner le pouvoir à l'exécutif, de revenir sur un vote 
du législatif. C'est une confusion des pouvoirs, et cette confusion des pouvoirs, on doit la refuser 
catégoriquement, quelles que soient les saintes intentions qui la sous-tendent. 

Quant à l'amendement socialiste, de dire que le bureau du Grand Conseil peut réouvrir, c'est 
donner une compétence au bureau, alors que c'est le plénum qui doit réouvrir. Et seul le plénum, 
à une majorité par exemple des 3/5, pourrait réouvrir le débat. 

En fonction de ces deux arguments, nous pensons que l'idée de M. Laurent Debrot est bonne, 
mais qu'il doit transformer son idée en postulat, et qu'on doive ensuite voter sur ce postulat à la fin 
des débats de cette loi. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC, dans toute cette panoplie d'articles relatifs au 
traitement des amendements – et cela commence effectivement par le projet de loi Laurent 
Debrot, l'amendement Debrot amendé par le groupe socialiste –, l'UDC restera, sur tous ces 
articles, sur la position de la commission législative. Donc, dans le cas d'espèce, nous refuserons 
tant l'amendement Laurent Debrot que l'amendement socialiste, et sauf évènement, nous 
n'interviendrons plus par rapport aux autres amendements à venir sur ce dossier. 

 
Le président: – Le sous-amendement du groupe socialiste que nous allons nous permettre de 
relire: "Le bureau du Grand Conseil peut demander la réouverture d'un troisième débat lors de la 
session suivante, seuls ses amendements et ceux du Conseil d'Etat sont alors recevables" est 
donc combattu. Nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Le sous-amendement du groupe socialiste est refusé par 44 voix contre 38. 

 
Le président: – L'amendement Laurent Debrot est combattu. Nous allons passer au vote de 
l'amendement.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Laurent Debrot est refusé à une majorité évidente. 

 
Articles 288 et 289. – Adoptés. 

 
Article 290. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du groupe PopVertsSol ainsi qu'à un 
amendement de M

me
 la députée Caroline Nigg Wolfrom. Les amendements se présentent ainsi: 

Amendement du groupe PopVertsSol 

2
(nouveau) Le sous-amendement consiste dans une modification proposée à un 

amendement. 

 
Amendement Caroline Nigg Wolfrom 

2
(nouveau) Le sous-amendement introduit une modification à un amendement. 
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M. Laurent Debrot (PVS): – Nous pensons que de supprimer un peu trop rapidement le principe 
du sous-amendement est un petit peu téméraire, parce que notre groupe est d'avis que le sous-
amendement clarifie le débat, on l'a vu tout à l'heure avec notre propre amendement (rires). Non, 
mais c'était clair au moins, on n'oppose pas des amendements qui sont très proches les uns des 
autres, on les fait évoluer avec des sous-amendements. 

C'est une solution qui est extrêmement utile. Puisque nous avons ouvert toutes les lois 
d'organisation des autres cantons, nous pouvons vous dire qu'il y a trois cantons qui connaissent 
le sous-amendement et deux autres qui ne le connaissent pas. Nous proposons donc que le 
canton de Neuchâtel soutienne la majorité des cantons romands et qu'il maintienne la possibilité 
de faire des sous-amendements. 

Nous avons encore un exemple à donner. Si un amendement est déposé et qu'un groupe 
remarque qu'il y aurait peut-être une toute petite erreur ou une petite modification bénigne, une 
"virgule" à rajouter, c'est important de pouvoir voter directement, de pouvoir régler ce problème de 
"virgule" et ne pas opposer des amendements entre eux, parce que suivant dans quel ordre ils ont 
été distribués, vous pouvez avoir un amendement de forme, d'une "virgule", qui est mis en 
opposition avec un autre sous-amendement qui n'a absolument rien à voir avec celui que l'on 
cherche à avoir. 

Pour nous, le sous-amendement permet de hiérarchiser les amendements et cela nous paraît être 
une démarche extrêmement importante pour la clarté du débat. 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement PVS et un amendement Caroline Nigg 
Wolfrom. Est-ce que vous maintenez, Madame la députée, votre amendement? Non, 
l'amendement Caroline Nigg Wolfrom est retiré.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste votera contre toute intervention parlant de 
sous-amendements. Nous pensons que les sous-amendements compliquent les débats. Nous ne 
partageons pas l'analyse du député Laurent Debrot, qui parle en faveur de sous-amendements qui 
clarifieraient les débats. Nous l'avons vu auparavant, ce n'est vraiment pas efficace, et dans ce 
sens-là, tout ce qui a trait aux sous-amendements sera refusé par le groupe socialiste. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, nous passons au vote 
de l'amendement du groupe PopVertsSol.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopVertsSol est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 290. – Adopté. 

 
Articles 27 et 58. –  

 
Le président: – Nous revenons rapidement à l'article 27 et à l'article 58, qui étaient restés en 
suspens. Les amendements se présentent ainsi: 

Amendements du groupe PopVertsSol 

Art. 27, let. g 

g) amendement et sous-amendement  

Art. 58, let. s 

s) il tranche les contestations en matière d'amendements et de sous-amendements. 

Au vu du rejet de l'amendement à l'article 290, ces amendements sont également refusés. 
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Amendement du groupe socialiste 

Art. 58, let. k 

k) il se prononce sur la levée du secret de fonction; 

Cet amendement est-il combattu? Il ne l'est pas, il est donc adopté. 

 
Articles 27 et 58. – Adoptés. 

 
Article 291. – Adopté. 

 
Article 292. – 

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du groupe PopVertsSol, qui touche les 
articles 292 à 296. Il y a également un amendement Caroline Nigg Wolfrom à l'article 292. Les 
amendements se présentent ainsi: 

Amendement du groupe PopVertsSol 

Forme  

 

Art. 292 (nouveau)  

Tout amendement ou sous-amendement doit être remis par écrit à la 
présidente ou au président du Grand Conseil ou de la commission 
concernée avant d'être mis en discussion.  

Traitement des 
amendements 

Art.293 

1
En principe, les amendements doivent être déposés auprès de la 

commission compétente, durant les travaux de celle-ci. 

2
Dès que le débat d’entrée en matière a commencé, seuls la 

commission compétente et le Conseil d’Etat peuvent proposer de 
nouveaux amendements. Toutefois, cette règle ne s’applique pas aux 
amendements provoqués par les amendements déposés. 

3
Si la commission compétente l’estime nécessaire, elle peut demander 

à pouvoir examiner des amendements déposés après l’adoption de son 
rapport. Elle doit pouvoir, à cet effet, disposer du temps nécessaire.  

 Art. 294 à 296 

Supprimés.  

 
Amendement Caroline Nigg Wolfrom 

Art. 292 

1
Lorsqu’un texte proposé au Grand Conseil n’est pas soumis à l’examen préalable d’une 

commission, les amendements doivent en principe être déposés auprès du secrétariat 
général au plus tard à douze heures le jour ouvrable précédant la session au cours de 
laquelle le texte auquel ils se rapportent sera débattu. 

Alinéa 2 supprimé, remplacé par: 

2
Le bureau, les présidentes et présidents de groupe peuvent déposer de nouveaux 

amendements durant le débat. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Notre groupe a manifesté, déjà cet été lors de la consultation, notre 
souci par rapport aux restrictions qu'on est en train de se donner sur les débats, ici au Grand 
Conseil, en réglementant le dépôt des amendements. Là aussi, nous serions une originalité dans 
les cantons romands, puisqu'aucun canton romand ne donne autant de contraintes sur le dépôt 
des amendements. 
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Notre groupe avait proposé, pour simplifier le débat, de revenir avec la version actuelle et c'est 
l'objet de tous les amendements PVS. Et puis SolidaritéS a, de son côté, fait un autre travail plus 
constructif et plus élaboré de cette proposition-là. Aussi, nous nous retrouvons avec deux 
versions. Ceci dit, nous rappelons juste que SolidaritéS avait déposé cela lors de la consultation, 
ce n'est donc pas un amendement qui tombe de nulle part et puis, finalement, notre groupe a 
décidé, pour accélérer les débats et ne pas présenter des amendements contradictoires, a 
proposé de retirer tous les amendements qui ont trait aux articles 292 et suivants, jusqu'à 296 sauf 
erreur. 

 
Le président: – Les amendements PVS sont retirés à l'article 292 ainsi qu'aux articles 
suivants, jusqu'à 296. 

 
M

me
 Caroline Nigg Wolfrom (PVS): – Nous voudrions vous expliquer un peu le sens des 

amendements que nous avons déposés au nom de SolidaritéS, et avec le soutien d'une partie du 
groupe PVS. Nous comprenons bien le souci d'optimiser le travail des diverses instances 
d'examens, le Grand Conseil et les commissions, mais nous voyons la restriction instaurée en 
matière d'amendements par le présent projet de loi comme une entrave à un exercice pleinement 
démocratique et cohérent du pouvoir législatif conféré au Grand Conseil. Au-delà de la question 
des délais de dépôt des amendements qui, chacun le sait, seront concrètement difficiles à tenir, et 
ce particulièrement de l'état d'un texte non soumis à une commission au préalable, la procédure 
retenue dans le projet de loi pose à nos yeux le problème central de l'égalité de droit de tous les 
membres du Grand Conseil. Car le système dit de "l'entonnoir" pour le dépôt des amendements 
empêcherait de fait les députés non membres d'une commission d'amender un texte à partir du 
moment où une commission est saisie de son examen. 

Nous comprenons bien l'intérêt qu'il pourrait y avoir à ce que la commission dispose de tous les 
amendements envisageables, dès le démarrage de ces travaux. Toutefois, on peut difficilement 
exclure l'émergence d'amendements suscités par les réflexions approfondies, dans le cadre des 
travaux de la commission ou des discussions des groupes. Il faut donc, à notre avis, laisser la 
possibilité à toutes et tous les députés de déposer des amendements pendant, voire le cas 
échéant après les travaux de la commission, c'est-à-dire lorsque l'ensemble des membres du 
Grand Conseil découvrent la version finale du texte qui leur est soumis, et non pas limiter cette 
possibilité aux seules dispositions du texte initial ayant fait l'objet d'amendements avant le 
démarrage des travaux de la commission, ou proposés par celle-ci. Ceci reviendrait à empêcher 
les députés d'exprimer une position évolutive ou affinée à partir du moment où la commission a 
été saisie du texte. 

Au contraire, on peut souhaiter que les travaux d'une commission, relayés dans les groupes, 
amènent aussi à des réflexions plus fines et approfondies, afin qu'au final, les textes approuvés 
par les membres du Grand Conseil soient les plus adaptés et efficients possibles. 

A quoi servirait finalement un débat en plénum si les participants au débat n'avaient plus la 
possibilité de faire modifier un texte? On serait réduit à un vote "pour" ou "contre" un projet, ou un 
amendement antérieur, sans doute mûrement réfléchi mais insensible aux arguments nouveaux 
ou nuancés par le débat lui-même. Pourtant, de maints exemples, et aujourd'hui encore nous 
croyons, ont montré que les débats en plénum suscitent de nouvelles réflexions et font émerger la 
pertinence d'amendements nouveaux. Empêcher radicalement le dépôt par tout membre du 
Grand Conseil d'amendements pendant les débats, priverait sans aucun doute le texte final 
d'apports judicieux. Mais aussi, ce qui suscite notre réaction, c'est que ce système d'"entonnoir" 
dont l'image est symboliquement utile certes, mais dont l'usage ne souffre pas de fantaisie, ce 
système instaurerait de fait un système de députation à deux niveaux, conférant un pouvoir de 
valeur différente aux députés, selon qu'ils sont ou non membres de la commission concernée. Les 
commissions font un travail de fond sur les dossiers, mais cela ne doit pas conduire à réduire le 
droit d'intervention de chaque député. Il est également vraiment difficile de comprendre ce qui 
justifierait que le Conseil d'Etat ou la commission ad hoc, qui ont pourtant eu le plus d'occasions 
de s'expliquer sur les textes et de les modeler, aient le plus de pouvoir d'amendements lors des 
débats. 

Les amendements que nous vous proposons respectent les procédures énoncées dans le projet 
de loi, afin de faciliter le travail du secrétariat général et d'optimiser le temps et la tenue des 
débats. Cela signifie que nous reconnaissons l'intérêt qu'il y a à ce que les amendements soient 
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déposés le plus tôt par tous les membres du Grand Conseil, mais nous voulons que le débat 
démocratique des élus, investis du pouvoir législatif, garde pleinement son sens et ses effets.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste peut rejoindre une partie de l'argumentation 
qui est développée par M

me 
la députée Caroline Nigg Wolfrom. Néanmoins, nous pensons que les 

propositions qui sont faites dans les amendements des articles 292 à 294, avec la mention 
systématique du "en principe" - qui ne veut à peu près rien dire puisqu'effectivement, il crée plus le 
doute que ce qu'il précise des procédures -, ne sont pas la bonne solution à apporter à ce débat et 
nous pensons que les amendements que nous proposons aux articles 294 et 295, en donnant la 
possibilité aux présidents de groupes d'intervenir encore, sont bien meilleurs que ces "en 
principe". Donc, nous refuserons les amendements de M

me
 Caroline Nigg Wolfrom au profit des 

amendements développés par le groupe socialiste.  

 
M. Philippe Bauer (LR): – Il en ira à peu près de même pour le groupe libéral-radical. On le voit 
régulièrement, on l'a vu encore aujourd'hui, nous avons une multitude d'amendements qui 
parviennent en fin de matinée, et sur lesquels il n'est à peu près pas possible de travailler 
sérieusement. Nous avons dû faire une séance en urgence de la sous-commission de la 
commission législative à 12h, certains n'étaient pas repassés au bureau durant la matinée, nous 
n'avions pas les documents, nous n'avons pas pu les étudier. 

Nous le voyons aussi avec l'amendement du député Laurent Debrot qui, finalement, était peut-être 
intéressant, était certainement intéressant, mais dont, finalement, personne n'a pu sérieusement 
discuter, n'a pu sérieusement mesurer les conséquences. C'est pour cette raison que le groupe 
libéral-radical s'opposera aux amendements qui sont déposés aux articles 292 et suivants. Il 
acceptera, par contre, l'amendement du groupe socialiste à l'article 295, prévoyant que les 
présidents de groupes, pour autant que ce soit l'émanation de leur groupe au complet, puissent 
encore, en cours de débat, éventuellement déposer des amendements.  

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement 
Caroline Nigg Wolfrom, puisqu'il est combattu. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 292. – Adopté. 

 
Article 293. –  

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement de M

me
 la députée Caroline Nigg Wolfrom 

qui se présente ainsi: 

1
Les amendements doivent en principe être déposés auprès du secrétariat général par leurs 

auteurs durant les travaux de la commission chargée de l’examen du texte auquel ils se 
rapportent. 

Alinéa 2 supprimé 

L'amendement est-il combattu? L'amendement est combattu, nous allons passer au vote de celui-
ci. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 293. – Adopté. 
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Article 294. – 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement de M

me
 la députée Caroline Nigg Wolfrom, 

et un amendement du groupe socialiste. Ces amendements sont contradictoires, nous allons donc 
les opposer. Les amendements se présentent ainsi: 

Amendement Caroline Nigg Wolfrom 

2
Ces amendements doivent en principe être déposés auprès du secrétariat général par 

leurs auteurs au plus tard à douze heures le jour ouvrable précédant la session au cours de 
laquelle le texte auquel ils se rapportent sera débattu. 

3
supprimé 

Amendement du groupe socialiste 

Suppression des alinéas 2 et 3. 

 
Le président: – M. Nussbaumer, avez-vous retiré votre amendement?  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste retire l'amendement. 

 
Le président: – Nous allons donc faire passer au vote l'amendement Caroline Nigg Wolfrom. 

 
L'amendement Caroline Nigg Wolfrom est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 294. – Adopté. 

 
Article 295. –  

 
Le président: – Nous avons bien deux amendements, un amendement du groupe socialiste et un 
amendement de M

me
 la députée Caroline Nigg Wolfrom. Les amendements se présentent ainsi: 

 
Amendement Caroline Nigg Wolfrom 

Supprimé 

 
Amendement du groupe socialiste 

1
Seuls la commission, les présidentes ou présidents de groupes et le Conseil d'Etat peuvent 

déposer de nouveaux amendements durant le débat. 

2
Lorsqu'un texte n'a pas été soumis à l'examen préalable d'une commission, le bureau et 

les présidentes ou présidents de groupes peuvent également déposer de nouveaux 
amendements durant le débat. 

 
M

me
 Caroline Nigg Wolfrom (PVS): – Nous retirons notre amendement. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S):– Nous maintenons notre amendement. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Comme nous l'avons indiqué au début du débat sur les amendements, 
le groupe libéral-radical votera l'amendement du groupe socialiste 

 
Le président: – L'amendement du groupe socialiste ne semble pas combattu. Il est donc adopté. 

 
Article 295. – Adopté. 
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Articles 296 et 297. – Adoptés. 

 
Article 298. –  

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement du groupe PopVertsSol et un amendement 
de M

me
 la députée Caroline Nigg Wolfrom. Les amendements se présentent ainsi: 

Amendement du groupe PopVertsSol 

2
En principe les amendements sont opposés deux par deux dans l'ordre chronologique 

inverse de leur dépôt. 

Amendement Caroline Nigg Wolfrom 

2
En principe, les amendements sont opposés deux par deux dans l’ordre chronologique 

inverse de leur dépôt ou dans l’ordre proposé par la présidente ou le président du Grand 
Conseil. En cas de contestation le Grand Conseil décide.  

 
M. Laurent Debrot (PVS):– Le groupe PopVertsSol va retirer son amendement au profit de 
l'amendement de M

me 
Caroline Nigg Wolfrom, qui est plus complet. C'est juste le rajout de "en 

principe", parce qu'on l'a vu tout à l'heure, il faut parfois laisser un petit peu le loisir au président 
de pouvoir donner d'autres formules, ou faire avancer le débat d'une autre façon, et le fait de 
mettre "en principe" – juste pour les députés socialistes qui n'aiment pas ces termes-là dans les 
textes de lois, nous pensons que notre groupe aussi n'aime pas ce genre de signe – la seule 
différence, c'est qu'ici, nous sommes le législatif. Cela veut dire que lorsque l'on met "en principe", 
on pourrait dire que le législatif, le Grand Conseil, peut, si le président le demande, faire déposer 
ou procéder d'une autre manière, et puis nous restons toujours le pouvoir législatif et nous vous 
invitons à maintenir un peu de liberté à notre parlement.  

 
Le président: – Effectivement, le terme de "liberté" est plus judicieux que le terme de "loisir". 

 
M. Olivier Haussener (LR): – A titre tout à fait personnel – c'est peut-être parce que nous avons 
été président du Grand Conseil et que nous avons été confronté à l'ordonnancement des 
amendements –, nous pouvons adopter le principe de l'ordre d'arrivée inverse. Mais très souvent, 
il arrive que les amendements ne sont pas déposés dans l'ordre chronologique du moment que 
cela émane de plusieurs entités, d'ici, du Grand Conseil, et que cela concerne souvent le même 
chiffre d'un article. Par exemple, il y a des personnes qui proposent 6%, peut-être un autre groupe 
8%, des choses comme cela. Et il se pourrait qu'en fait, l'ordre inverse d'arrivée ne corresponde 
pas à ce que l'on devrait faire. C'est pour cette raison que nous trouvons que la liberté – c'est 
comme cela que nous le comprenons dans la nouvelle loi –, la liberté devrait être donnée au 
président de pouvoir ordonnancer cela pour la clarté des débats. Le "en principe" n'a rien à voir là-
dedans, nous sommes d'accord aussi de le supprimer. Nous pensons que l'on doit donner cette 
possibilité au président pour la clarté des débats. C'est notre position. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – L'article 298 en lui-même est déjà un article de principe. C'est à peu près 
comme cela qu'on fera dans le 99% des cas, mais nous vous invitons à passer à l'article 299 qui, 
sur demande, permet de voter différemment sur les amendements, ce qui quelque part est peut-
être aussi une méthode qui permettrait à un président de Grand Conseil d'ordonnancer, ou cela 
permettrait d'avoir un amendement à 4%, un à 5%, un à 6% et ensuite, on trie en votant sur 
chaque amendement indépendamment, plutôt que les opposer deux à deux.  

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous comprenons bien, mais lorsque le président devra procéder au 
vote séparé, dans quel ordre? L'ordre d'arrivée? Alors qu'il y a peut-être des amendements qui 
sont souvent en fait des sous-amendements mais qui ne le seront plus par la suite, qui concernent 
une même partie d'un chiffre, d'un article. C'est pour cela que nous pensons qu'il peut y avoir des 
problèmes. 
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M
me

 Caroline Nigg Wolfrom (PVS): – Nous voulions juste répondre que ce qu'a dit M. le député 
Yvan Botteron, ce n'est pas tout à fait pareil que ce que nous proposons à l'article 298. Il s'agit du 
fait que le président puisse proposer des oppositions comme il l'entend, en fonction justement des 
thèmes et de la logique, et non pas seulement de la "chronologique"! 

 
M. Michel Bise (S): – Nous croyons que la remarque de M. le député Yvan Botteron était 
parfaitement pertinente: l'article 299 permet à chaque député de voter pour chacun des 
amendements! Dès ce moment-là, peu importe dans quel ordre on les prend, puisque c'est 
l'amendement qui obtiendra le plus de voix qui sera retenu! Nous croyons que nous pouvons 
suivre sans autre la remarque de M. Yvan Botteron; l'article 299 laisse une souplesse suffisante 
au président du Grand Conseil.  

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, nous allons procéder au 
vote de l'amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Caroline Nigg Wolfrom est refusé par 46 voix contre 22. 

 
Article 298. – Adopté. 

 
Articles 299 à 327. – Adoptés. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste demande une suspension de séance afin de 
déterminer exactement sa position concernant les indemnités financières. Dix minutes nous 
suffisent.  

 
Le président: – Nous vous accordons dix minutes, et nous invitons le bureau à se réunir auprès de 
son président. 

 
(Suspension de séance.) 

 
Le président: – Nous reprenons nos débats dès l'article 328. 

 
Article 328. – Adopté. 

 
Article 329. – 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement du groupe PopVertsSol qui se présente 
ainsi: 

2
L’indemnité est de 175 francs par séance.  

L'amendement est-il combattu?  

 
M. Philippe Bauer (LR): – Le groupe libéral-radical s'en tiendra à la proposition qui est faite par la 
commission législative. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Une grande partie de notre groupe est attachée à la revalorisation du 
métier de député. Cependant, doubler nos jetons de présence passe mal au niveau du principe et 
surtout du symbole. Et nous croyons qu'en politique, le symbole est important! Non seulement la 
situation financière du canton est fragile – nous croyons que nous en sommes tous conscients –, 
les dernières annonces de ces derniers mois montrent bien que nous sommes encore fragiles, les 
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fonctionnaires n'ont pas eu d'indexation, elle est même négative cette année, alors même que lors 
des dernières années, elle n'avait pas augmenté. 

Et un autre point qui, pour nous, est symbolique et important, c'est l'écart grandissant qui existe 
entre notre parlement et la population. Si vous regardez aujourd'hui le fameux sondage de 
L'Impartial-L'Express, il montre bien cet écart grandissant entre notre parlement et la population! A 
dix heures du matin, il y avait 81% de personnes qui étaient contre l'augmentation de nos jetons 
de présence et puis, cet après-midi, nous en sommes au même stade: 81%! Alors, soit on peut 
décider de mettre cela sous le tapis, de se dire qu'on mérite cette augmentation, ou alors on 
estime que l'on doit faire un geste symbolique et qu'une augmentation, un doublement des jetons 
de présence, n'est pas acceptable.  

A nos yeux, nous devons donc montrer l'exemple et c'était ce signe-là que nous avons voulu 
montrer avec notre amendement: montrer l'exemple que les députés aussi se serrent la ceinture, 
comme on le demande à la population. Certains estiment que la revalorisation de notre métier de 
député passe par une augmentation de nos jetons de présence, que cela modifiera peut-être la 
représentation de ce parlement – peut-être pas assez représenté par certains métiers, notamment 
les indépendants –, mais si on veut véritablement renforcer la présence des indépendants dans ce 
parlement, on doit faire un postulat et réfléchir expressément à ces questions, mais cela ne 
passera pas, selon nous, par la simple augmentation des jetons de présence. Ainsi, notre 
amendement veut montrer que nous sommes pour la revalorisation, mais symboliquement, nous 
sommes contre un doublement de celle-ci. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous croyons que nous l'avons déjà entendu dans cet hémicycle, 
mais suite à ce que nous venons d'entendre, nous serions tenté de le répéter: n'ayez pas peur! Le 
sondage qui vient d'être utilisé comme exemple est très peu représentatif, il faut toujours prendre 
en compte le nombre de personnes qui ont voté par rapport à la population totale du canton. Dans 
le débat d'entrée en matière, le groupe PVS ne trouvait pas normal de s'octroyer le doublement du 
jeton de présence puisque les budgets sont toujours difficiles. Certes, les budgets sont toujours 
difficiles, mais il faut aussi savoir que le Conseil d'Etat n'a encore et toujours pas compris qu'il 
devait restructurer le canton. Donc, qui casse, paye! 

Le Conseil d'Etat s'est aussi indigné de cette augmentation des jetons de présence. On peut 
comprendre que cela le gêne de débourser un peu plus pour les députés, lui qui touche 
grossièrement 240.000 francs par année et qui nous indique, au budget 2013, qu'il va débourser 
1.995.000 francs pour les prestations des retraités à charge de l'Etat! Donc, pour tout cela, nous 
croyons que nous pouvons, sans aucun remords, accepter les jetons de présence à 200 francs.  

 
M. Bertrand Nussbaumer ((S): – La position du groupe socialiste est quelque peu délicate dans 
cet objet. En effet, ce ne sont pas les sondages d'Arc Info qui vont nous aider à prendre une 
décision. Néanmoins, en considérant les difficultés budgétaires, nous avons quelque peine à voter 
de gaieté de cœur une augmentation sensible de nos indemnités d'un seul coup. Nous pensons 
que face aux efforts qui sont demandés à la fonction publique, il serait juste d'envisager une 
introduction par étapes, et dans ce sens-là, le groupe socialiste serait assez favorable à retenir 
l'amendement du Conseil d'Etat qui vient à l'article 376. Nous souhaitons néanmoins tout faire, et 
c'est bien en cela que notre position ce soir est quelque peu délicate, pour que nous arrivions, à la 
fin de nos délibérations, à un vote qui permette l'entrée en fonction de la nouvelle loi 
d'organisation du Grand Conseil et nous souhaiterions entendre ici un peu l'avis des autres 
groupes. 

Quant à cette introduction progressive, nous dirions que l'amendement du Conseil d'Etat nous 
paraît intéressant parce qu'il fixe déjà dans la loi la progression et l'arrivée au montant prévu par la 
commission législative dans le délai 2016-2017. Dans ce sens-là, cette solution nous paraît 
intéressante. Néanmoins, nous aimerions trouver une position consensuelle avec les autres 
groupes pour nous permettre, effectivement, de mettre cette loi du Grand Conseil sous toit ce soir. 

 
M. Jean-Charles Legrix: (UDC): – Nous avons été un peu étonné d'entendre le député Théo 
Bregnard. Prendre l'exemple du budget que nous allons voter et qui n'est pas encore voté, dans 
lequel le Conseil d'Etat n'est de loin pas suivi par tout le monde, proposer de suivre l'inflation qui 
en finalité est une déflation, et de mettre cela en rapport avec une décision des jetons de 
présence, nous trouvons cela tout à fait léger. Parce que si nous faisons la relation, nous 
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pourrions aussi la faire dans l'autre sens. Est-ce que la fonction publique aurait accepté pendant 
20 ans de n'avoir aucun réajustement de son salaire? Durant 20 ans? Même pas de l'inflation! Si 
on veut faire des comparaisons, allons jusqu'au bout. Prenons le montant d'il y a 20 ans en 
arrière, et ajoutons l'inflation et voyons à quoi nous arrivons. Si on veut être juste, soyons juste 
jusqu'au bout dans les comparaisons et ne prenons pas une comparaison qui, pour une fois, il y a 
une déflation, et qui en plus, ce Grand Conseil ne l'a pour l'instant pas voté – nous tenons à le dire 
puisqu'il y a une contestation sur le sujet –, et nous pensons qu'il faut comparer ce qui est 
comparable. Il y a un rattrapage à faire, ce rattrapage aurait dû être fait depuis longtemps, il n'a 
pas été fait, et c'est une erreur.  

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le groupe libéral-radical n'a pas été étonné par les propos du député 
Théo Bregnard, mais plutôt par ceux du député Bertrand Nussbaumer. Parce qu'en fait, 
maintenant, il faut avoir un petit peu de courage, arrêter tous ces sondages; nous aimerions nous 
doter d'une nouvelle maison, eh bien il faut la meubler! Et c'est cela qu'on veut! Mais dire 
maintenant qu'on veut changer les relations équilibrées et puis ne pas s'en donner les moyens, 
alors nous invitons tout le monde à refuser cette OGC! Ce n'est pas ce que nous voulons! Nous 
nous donnons les moyens, ici nous faisons une partie de rattrapage – nous vous rappelons que 
nous avons voté un crédit de 16 millions de francs pour "Réforme de l'Etat et assainissement des 
finances" –, le Conseil d'Etat à des visions quelque peu divergentes par rapport au groupe, par 
rapport à certains modules, à accélérer, eh bien nous, le Grand Conseil, nous prenons nos 
responsabilités et nous nous réformons! Maintenant, il faut y aller! Et ce n'est pas en faisant ce 
petit morcelage pour se donner une meilleure conscience – on pense que l'on se donne meilleure 
conscience –, non, nouvelle structure, nouvelle donne, nous nous donnons les moyens! C'est 
comme cela que cela marche, parce que sinon, cela veut dire que nous nous serons donné des 
moyens législatifs mais les moyens opérationnels, on ne les aura pas! 

Ce sera la même chose que l'on discutera après, comment met-on en œuvre cette nouvelle OGC? 
Est-ce que nous la mettons sur 10 ans? Nous avons les moyens de ne rien faire, si jamais, si nous 
regardons tout! Les mêmes qui aujourd'hui disent que nous n'avons pas les moyens de faire cela 
n'avaient pas le même discours lorsque nous discutions du RER – TransRUN; tout à coup, les 
moyens étaient là! Il faut avoir une certaine cohérence politique et le groupe libéral – il manque 
d'ailleurs quelques membres ce soir –, il y a quand même eu quelques amendements qui ont fait 
mal à certains, et nous souhaitons vraiment que la vision de l'OGC, telle qu'elle a été donnée au 
départ par l'ensemble des groupes qui y adhéraient, ne soit pas mise à mal par quelques 
amendements et en tout cas pas que l'on supprime les moyens de mise en œuvre et de 
valorisation des députés. C'est pour cela que nous vous enjoignons ici, dans le plénum, à refuser 
les amendements du Conseil d'Etat et à prendre la position de la commission législative.  

 
M. Raymond Clottu (UDC): – La position de l'UDC est la suivante – nous n'allons pas revenir sur 
ce qu'a dit le député Olivier Haussener –, nous croyons que le travail de député devient de plus en 
plus complexe, le travail de député prend aussi de plus en plus de temps. Comme l'a dit 
également notre collègue M. le député Jean-Charles Legrix, l'indemnité – nous parlons bien 
d'indemnité, nous ne parlons pas de salaire – n'a pas été revue depuis 20 ans. Nous croyons que 
si nous voulons continuer à faire un travail correct, il faut défrayer les députés dans le raisonnable, 
et 200 francs par séance, comme la commission législative l'a prévu, ce n'est pas de trop et nous 
croyons que c'est un minimum que nous pouvons nous octroyer. Nous invitons le plénum à aller 
dans ce sens. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous aimerions intervenir ici – nous avons peut-être naturellement 
une position un peu délicate – mais nous aimerions intervenir au nom et pour le compte de tous 
les indépendants du canton, c'est-à-dire de tous les gens qui ne sont pas des salariés de la 
fonction publique ou qui ne sont pas des salariés de grandes entreprises, ou simplement, 
beaucoup plus modestement, au nom de gens qui sont salariés par exemple d'entreprises privées, 
et qui ne seront pas payés (sur leur salaire) s'ils viennent au Grand Conseil. Il y en a peut-être qui 
sont encore dans ce cas-là. Et puis, il y a peut-être aussi des indépendants qui n'ont pas peut-être 
les revenus nécessaires mais qui sont néanmoins intéressés par la politique et qui sont quand 
même réticents à s'investir autant pour si peu. 

Eh bien, ces gens-là, en fixant des indemnités trop basses au niveau du Grand Conseil, vous les 
excluez du débat politique. Il ne faut pas oublier que ce n'est pas simplement parce que l'on veut 
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bien faire et essayer d'être juste, on calcule avec l'indice suisse des prix à la consommation (IPC) 
etc. et l'on se demande où l'on en est, on fait des calculs d'apothicaire! Ce n'est pas cela, c'est une 
rétribution, c'est une indemnité, et vous devez aussi prendre en considération l'aspect politique de 
cette indemnité. Pour des gens qui peut-être n'ont pas le revenu suffisant pour se permettre des 
séances de Grand Conseil, et il y en a, et il y en a peut-être qui seraient intéressés, l'argument est 
d'autant plus valable que l'indemnité n'a pas changé depuis environ 20 ans. Il vous faut suivre 
l'avis de la commission législative et refuser toute autre proposition. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – D'abord, permettez-nous trois remarques au 
préalable par rapport à ce qui a été dit. 

La première, c'est que personne ne nie dans cet hémicycle qu'il faille augmenter les indemnités. 
On parle simplement du montant de l'indemnité et on parle de la durée de progression. Sur 
l'objectif final, il nous semble que tout le monde est d'accord.  

Ensuite, lorsque nous entendons M. le député Marc Schafroth nous dire – peut-être que nous 
avons mal compris – que d'autres besoins ne doivent pas être pris en compte, les besoins quels 
qu'ils soient, aide sociale, de formation, doivent être pris en compte, alors nous vous avons mal 
compris, car nous pensons avoir compris ceci. 

Et puis, M. le député Jean-Charles Legrix a dit simplement qu'il fallait être juste et équitable. Nous 
vous rappelons juste que la fonction publique, depuis un certain temps, a les mêmes arguments 
que vous-mêmes, Mesdames et Messieurs les députés, en disant qu'elle n'a pas été réévaluée et 
nous l'avons dit au début de cette séance, le Conseil d'Etat entend aussi réexaminer cette 
adaptation au niveau de l'IPC. 

Maintenant, on parle d'une augmentation de 100% et on parle d'une augmentation en termes 
absolus d'environ 2 millions de francs (un peu moins). Cela a été dit tout à l'heure, nous croyons 
qu'aujourd'hui, chacun, chacune fait des efforts, que ce soit au niveau de la fonction publique ou 
dans l'économie privée. L'image que nous donnons à la population est importante et dire 
aujourd'hui: "on n'augmente pas, on adapte à l'IPC", il y aura peut-être une légère augmentation 
en termes réels, mais une augmentation de 100%, nous croyons qu'il y a une énorme, énorme 
différence. Et puis, Mesdames et Messieurs, on ne peut pas avoir deux types de langage. On ne 
peut pas dire: "vous coupez dans vos budgets", c'est ce que l'on entend, nous, le Conseil d'Etat 
régulièrement au niveau de la CGF, et tout à coup d'une année à l'autre, voter une augmentation 
de 100% des indemnités. 

Nous ne nions pas que les indemnités soient trop basses, nous pensons qu'elles doivent être 
augmentées, et nous pensons aussi que ces indemnités ou que l'augmentation doivent être 
lissées dans le temps. Nous avons bien entendu les différents groupes, nous avons entendu le 
groupe socialiste: "plutôt se rallier à la proposition du Conseil d'Etat", nous avons entendu le 
groupe PopVertsSol demander une indemnité de 175 francs, et nous pensons qu'il ne faut pas 
reproduire – bien que nous n'étions, au départ en tout cas, pas toujours favorable à cette OGC – 
ce qu'il s'est passé il y a 4 ans, c'est-à-dire que nous pensons qu'il est souhaitable que nous 
ayons 69 députés – avec tous les absents, ce ne sera pas tout simple – qui acceptent cette OGC. 
Et pour qu'il y ait 69 députés qui acceptent l'OGC, nous pensons - mais ce n'est pas à nous de la 
suggérer - qu'il y ait peut-être une position commune par rapport à cet amendement du Conseil 
d'Etat. Et nous posons la question au PVS, c'était plutôt la question du groupe socialiste, s'il peut 
se rallier à cette proposition qui donnerait une bonne image d'un parlement, avec le même 
montant des indemnités, ces indemnités qui seraient atteintes au bout de 4 ans. 

Nous pensons que c'est une proposition qui pourrait rallier l'ensemble des députés, et qui pourrait 
– on pourrait tout avoir ou ne rien avoir – obtenir un vote d'au moins 69 députés, mais nous 
pensons qu'il faut poser la question également au groupe PopVertsSol. 

 
M. Alain Gerber (LR): – Il y a une chose que l'on oublie, c'est que ces indemnités vont être 
fiscalisées. Donc, sur 125 francs, vous enlevez 25-30% de parties supplémentaires, nous allons 
gagner moins que ce que nous touchons! Nous, nous vous proposons la chose suivante: on fixe à 
200 francs, moins 1% d'IPC, cela fait 198 francs, et les choses sont dites! Voilà, merci! (rires) 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous ne pouvons pas laisser dire ce que M. le conseiller d'Etat a dit 
tout à l'heure. Il nous prête des propos que nous n'avons pas tenus, et si nous devons les répéter, 
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nous les répéterons. C'est clair que pour lui ce doit être difficile de l'entendre, mais si nous nous 
trouvons dans une situation budgétaire toujours aussi difficile, c'est parce qu'il refuse 
systématiquement de restructurer, de faire cette restructuration que nous lui demandons depuis 
de nombreuses années, et nous avons donc conclu en disant: "qui casse, paie". 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous entendons bien le Conseil d'Etat, mais est-ce que le Conseil 
d'Etat aurait été d'accord de partir sur une base salariale qui est en relation, nous les députés, 
avec l'ensemble des autres cantons? Et ensuite, ne pas avoir de progression pendant 20 ans? 
Nous trouvons que c'est un petit jeu que joue actuellement le Conseil d'Etat de commencer à 
calculer, à compter les voix pour arriver à 69, qui ne sont pas tout à fait correctes, et cela nous 
déçoit un petit peu! En tout cas, on ne touche pas trop au Conseil d'Etat, et tant mieux parce qu'il 
le mérite, mais il ne suffit pas de dire que personne n'est contre la revalorisation, il faut la faire! Et 
nous croyons que le moment est arrivé! 

 
M. Walter Willener (UDC): – Effectivement, ce n'est probablement jamais le moment, c'est ce qui 
avait été dit, sauf erreur, en 2009. Aujourd'hui, les positions ont légèrement changé, on y va par 
étapes, et nous croyons qu'il faut faire preuve de courage et éviter ces demi-pas ou ces trois 
quarts de pas! Le Conseil d'Etat, dans son intervention, a parlé de l'image du canton. Nous, nous 
nous posons la question: quelle image a la population de ce canton, sachant qu'à l'avenir 115 
députés, plus quelques suppléants, coûteront 2,4 millions de francs – nous serons indemnisés au 
total pour 2,4 millions de francs, pour un travail annuel – alors que les retraités du Conseil d'Etat 
coûtent, bon an mal an, 2 millions de francs. Nous croyons que cela aussi, la population devra une 
fois aussi le savoir, et nous ne cachons pas que nous avons personnellement beaucoup de peine 
à voir, année après année, ce poste qui augmente de manière exponentielle, "retraites du Conseil 
d'Etat", et qu'il ne se passe rien malgré de nombreuses interventions dans ce parlement. Donc, 
dans ce sens-là, nous n'avons aucun scrupule vis-à-vis du Conseil d'Etat à voter l'augmentation 
proposée par la commission. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Il y a une question importante qui a été posée, nous aimerions une 
réponse du Conseil d'Etat. C'est qu'aujourd'hui, les indemnités des députés ne sont, sauf erreur, 
pas fiscalisées et la décision a été de dire: "on monte à 200 francs, mais on fiscalise les jetons de 
présence des députés". Est-ce qu'ils seront fiscalisés à 125 francs, à 150 francs, à 175 francs, à 
200 francs? Et à ce moment-là, pourrions-nous avoir juste un petit chiffre, de quelle est l'indemnité 
fiscalisée à 125 francs l'année prochaine? 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Quelques chiffres, pour ceux qui aiment un peu les statistiques. Tout 
d'abord une interrogation suite à l'intervention ou à la question de notre collègue Fabien Fivaz. 
Effectivement, si c'est fiscalisé à 150 francs, mais pas à 125 francs, etc., cela va être relativement 
compliqué, mais cela, à la limite, au niveau de l'administration, nous allons pouvoir nous en sortir. 
Les chiffres que nous souhaitions vous donner, ce sont des évolutions de jetons de présence des 
députés, par rapport à un indice qui n'est pas l'indice du coût de la vie, mais l'indice suisse des 
salaires, qui est un indice tout à fait normal, vous pouvez le trouver sur le site internet de l'Office 
fédéral de la statistique. Nous en avons parlé tout à l'heure, cet après-midi: 1952, le jeton de 
présence était à 20 francs, si l'on avait suivi l'indice suisse des salaires, aujourd'hui nous serions à 
227 francs. En 1971 – il y a eu d'autres fragmentations entre-temps –, mais en 1971, les députés 
avaient des jetons de présence de 50 francs. En suivant l'indice suisse des salaires, nous serions 
aujourd'hui à 200 francs tout ronds, ou 201 francs. Dernière augmentation en date, en 1990, là 
c'était 100 francs, aujourd'hui nous serions à 146,70 francs si l'on avait suivi toujours cet indice 
suisse des salaires. Ce qui nous a fait dire, dans notre discours introductif de cet après-midi, qu'il 
y a sur ces 200 francs, à peu près 50 francs qui sont du rattrapage, très clairement, et 50 francs 
où alors là, on peut éventuellement discuter sur la question de savoir si oui ou non, il s'agit d'une 
augmentation à titre personnel, et nous estimons qu'elle est justifiée et nous soutiendrons les 200 
francs, mais cela n'engage que nous. Mais en tout cas, les 150 francs, à notre avis, c'est une base 
de négociation fixe, nous ne pouvons pas descendre en dessous. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – La proposition du Conseil d'Etat, c'est de faire trois 
augmentations. Cela veut dire que la proposition – c'est que les journaux, on l'a bien vu dans 
certains titres –, on revoit tout l'OGC. On a bien vu la complexité de cette OGC, tout ce que cela 
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concerne, et le titre était: "L'augmentation des députés". C'est vachement réducteur! Très 
réducteur! De toute façon, ça parlera; de toute façon, il y aura des discussions dans la population. 
Autant qu'il y en ait une seule fois, plutôt que trois fois (rires). 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Nous sommes arrivé à un tournant de notre débat. Nous aimerions 
relever à quel point le travail du bureau de la commission législative a été extraordinaire. C'est un 
travail qui a duré beaucoup de temps, c'est une énergie qui a été mise dans les consultations. Le 
bureau du Grand Conseil lui-même a réfléchi longuement à cette réforme de la LOGC (Loi 
d'Organisation du Grand Conseil), et nous sommes maintenant à bout touchant. 

Le contexte est un peu particulier, le contexte, vous le connaissez tous, c'est le contexte 
d'institutions qui, durant cette législature pour le moins, a été particulièrement chahuté. Nous 
croyons que nous ne pouvons pas nous permettre, au bout de notre séance qui a duré tout 
l'après-midi, toute la soirée, de sortir d'ici "Grosjean comme devant"! (Rires.) Notre objectif doit 
être, pour le bien de notre parlement, pour le bien de nos institutions, de sortir de cette salle avec 
une loi d'organisation du Grand Conseil flambant neuve, garante du bon fonctionnement des 
travaux du législatif. Aussi, nous vous appelons, quel que soit le résultat sur l'amendement du 
Conseil d'Etat, à mobiliser tout ce que l'on a de sens, de responsabilités, pour qu'au final, nous 
ayons une nouvelle LOGC.  

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – La réponse à la question de M. le député 
Fabien Fivaz figure à la page 144 du rapport, c'est une déduction de 3000 francs. Vous avez la 
fiscalisation des indemnités parlementaires, et la déduction forfaitaire accordée est au minimum 
de 3000 francs et 8000 francs au maximum. Vous pouvez le voir en page 144 du rapport, et nous 
nous permettons aussi de répondre à M. le député Walter Willener concernant les retraites du 
Conseil d'Etat. Nous vous rappelons juste que vous avez voté un rapport qui diminue fortement 
les retraites du Conseil d'Etat, et nous rappelons aussi à M. le député Marc Schafroth qu'il y a un 
rapport 11.036 où vous avez un certain nombre, mais un nombre important de réformes qui ont 
été faites durant cette législature, et nous nous permettons aussi de dire – et notre collègue 
Thierry Grosjean a l'habitude de raconter cet épisode – que nous avons passé avec la CGF. On a 
proposé, pour ceux qui ont passé une journée à La Chaux-de-Fonds, différentes mesures de 
restructuration et notre collègue M. le député Thierry Grosjean a l'habitude de dire que l'on a bu du 
très bon "Vacqueyras", mais que suite à la séance, il n'y a pas eu beaucoup de propositions de 
restructuration. Et les restructurations que nous avons faites, nous pensons qu'elles sont 
nombreuses – vous n'avez qu'à prendre le rapport 11.036 – parce qu'il y en a énormément. Pour 
revenir à l'essentiel, nous pensons que la proposition qui est faite est une bonne proposition. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, nous allons passer au vote de l'amendement du 
groupe PopVertsSol. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopVertsSol est refusé à une majorité évidente. 

 
Article 329. – Adopté. 

 
Article 329bis, (nouveau). –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du groupe socialiste, demandant l'ajout d'un 
article 329bis, nouveau. L'amendement se présente comme suit: 

1
L'indemnité de présence n'est due qu'aux députés qui ont signé la liste de présence à 

l'ouverture de la séance ou qui se sont annoncés aux scrutateurs pendant la première 
heure de la séance. 

2
Le président peut décider un appel nominal pendant la séance. Les députés dont la 

présence a été constatée à l'ouverture de la séance, mais qui ne répondraient pas à cet 
appel, perdent tout droit à l'indemnité de présence. 



1906 
Séance du 30 octobre 2012, 19h30 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Cet amendement est la reprise de l'article 128 actuel de l'OGC. Il 
permet simplement effectivement de réduire ou de supprimer l'indemnisation des députés qui ne 
sont pas là durant toute la séance. Nous pensons juste qu'il y a un certain ordre et on l'a rappelé 
notamment pour les votes qualifiés tels que celui que nous avons ce soir, qu'effectivement on doit 
avoir tous les députés pendant toute la séance, et dans ce sens-là, le maintien de cet article, ex-
128, nous paraît pleinement justifié. 

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – La sous-commission s'oppose à cet 
amendement, considérant que le premier alinéa existe déjà, finalement, dans l'article 331, alinéa 
3, que nous vous lisons: "l'indemnité est due aux membres et membres suppléants du Grand 
Conseil, qui ont signé la liste de présence". Quant à l'alinéa 2, il nous semble que c'est tout de 
même une marque de défiance, un peu mal venue, à l'égard de nous-même et de nos collègues.  

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC pourrait voter le premier alinéa, qui est peut-être 
encore un peu plus précis que l'alinéa 3 de l'article 331, où l'on parle simplement de liste de 
présence. Il nous semble que l'idée d'être présent, d'avoir une marge d'une heure pour assister 
aux séances, nous paraît assez correct. Par contre, le groupe UDC rejettera le deuxième alinéa, 
qui reflète effectivement un sentiment de défiance, et nous dirions qu'avec le vote électronique, il 
sera possible en tout temps de faire une sorte de contrôle de présence sans que l'on ait besoin de 
cet article, puisque l'on verra rapidement, au cours des votes, si les sièges sont occupés ou pas. 
Nous vous proposons de refuser l'alinéa 2. Un peu de précision: acceptez l'alinéa 1. 

 
Le président: – Très bien, nous ferons voter les deux alinéas séparément. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le groupe libéral-radical suivra ce que vient de dire M. le député 
Walter Willener, nous pouvons entrer en matière sur l'alinéa 1. Par contre, pour les mêmes 
raisons, nous trouvons que l'alinéa 2 n'est pas trop bienvenu dans l'actuelle loi. 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Compte tenu de ce qui vient d'être dit, nous renonçons à notre prise 
de parole. 

 
Le président: – Les amendements à l'article 329bis nouveau, alinéas 1 et 2, sont combattus, nous 
allons passer au vote. Une suspension de séance est demandée, nous allons l'accorder. 

 
(Suspension de séance.) 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – En fonction des discussions, le groupe socialiste retire son 
amendement à l'alinéa 2. Et l'alinéa 1 rejoint effectivement l'article 331, alinéa 3, tel qu'il a été 
mentionné dans le projet de nouvelle OGC. 

 
Le président: – Très bien, nous poursuivons.  

 
Article 330. – Adopté. 

 
Article 331. – 

 
Le président: – Nous sommes face à l'amendement du groupe socialiste qui avait été déposé à 
l'article 329bis (nouveau), alinéa 1, et qui est maintenant transposé à l'article 331. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – C'est l'article 331, alinéa 3, que nous amendons, dans les termes 
de l'article 329, alinéa 1, que vous avez sous les yeux. L'article 329bis, tel que nous le proposions 
dans notre amendement, nous le proposons comme amendement à l'article 331, alinéa 3. 
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M. Olivier Haussener (LR): – Nous acceptons cette proposition. 

 
Le président: – Effectivement, votre amendement, vous l'aviez déposé à l'article 329bis, nous le 
récupérons et donc, si nous avons bien compris, vous proposez de remplacer l'article 331, alinéa 
3, par l'amendement que vous aviez déposé à l'article 329bis, alinéa 1. 

 
M. Hermann Frick (LR): – Nous avons juste une question. Est-ce que le député qui vient une 
heure plus tard a moins d'importance que celui qui était là depuis le début? Parce que si nous 
comprenons bien l'article, celui qui est là la première heure a droit à l'indemnité, celui qui manque 
la première heure pour une raison x ou y et qui arrive après une heure, il n'a plus droit à 
l'indemnité! Est-ce que nous avons mal compris quelque chose? Pour nous, ce n'est pas logique! 
Ou bien il y a des demi-indemnités, ou bien il n'y a pas d'indemnités, ou bien il y a des indemnités 
complètes, mais pas seulement pour la première heure et pas pour les suivantes!  

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Nous avions renoncé à notre tour de parole tout à l'heure, nous 
sommes obligé de la reprendre à la suite de cette intervention. Que faisons-nous si un député 
vient signer la feuille à 17h et pas à 18h? C'est pour cela qu'il faut quand même qu'il y ait un 
contrôle à la première heure, pour savoir qui est présent et qui ne l'est pas. C'est tout simplement 
la reprise du texte de la loi actuelle. Même déjà les scrutateurs étaient assez larges avec la 
première heure d'arrivée, il faut en tout cas maintenir cela, autrement, un député pourrait aussi 
venir à 13h30 à l'ouverture de la séance et repartir à 14h, il est possible de le faire. C'est pour cela 
qu'il y avait aussi le deuxième article qui était prévu pour qu'on puisse éventuellement faire un 
comptage ou un contrôle en cours de séance si l'on voit qu'il manque trop de monde. 
Effectivement, rien n'empêche, à l'heure actuelle, un député de venir comme nous l'avons dit à 
13h30 et partir à 14h! 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Juste un petit détail qui permettra de mettre en perspective un certain 
nombre de choses. Sur le plan technique, nous vous rappelons que ce printemps, vous avez 
accepté l'informatisation de la salle du Grand Conseil. Et il y aura, parmi ces choses-là, très 
probablement, le fait que chaque député sera équipé d'une carte à puce, que vous introduirez 
dans votre pupitre, de telle sorte que nos amis et scrutateurs n'auront même plus besoin de courir 
savoir si les gens sont là ou pas; les présences seront automatiquement enregistrées. Mais à part 
cela, sur le principe, tout restera le même. 

 
Le président: – L'amendement est donc combattu, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est accepté à une majorité évidente. 

 
Article 331. – Adopté. 

 
Article 332 à 342. – Adoptés. 

 
Article 343. – 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement de la commission législative, à l'alinéa 2, et 
un amendement du groupe PopVertsSol, à l'alinéa 2 également. Nous prendrons l'amendement 
du groupe PopVertsSol à l'alinéa 3 par la suite. Les amendements se présentent ainsi: 

Amendement de la commission législative 

2
L'indemnité est de 3000 francs par siège au Grand Conseil, mais au maximum de 81.000 

francs par groupe parlementaire. 
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Amendement du groupe PopVertsSol 

2
L’indemnité est de 15.000 francs par groupe parlementaire et 1000 francs par siège pour 

chaque parti représenté au Grand Conseil. 

Nous vous proposons de procéder de la manière suivante: Nous allons déjà faire voter, s'il est 
combattu du moins, l'amendement de la commission législative, qui viendra amender l'alinéa 2, 
puis nous opposerons cet alinéa 2 à l'amendement du groupe PopVertsSol.  

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – L'amendement de la commission 
intervient en réaction à la proposition d'amendement PopVertsSol, la réflexion étant de se dire: le 
but de l'indemnité des groupes étant notamment de leur permettre d'engager quelqu'un pour faire 
un certain travail au bénéfice du groupe, il s'agissait d'assurer au grand groupe un certain salaire 
suffisant pour effectuer ce travail, d'où cette idée d'avoir un maximum à 80.000, en l'occurrence à 
81.000 francs pour correspondre à un multiple de 3000. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste s'opposera aux deux amendements, tant à 
celui de PopVertsSol qu'à celui de la commission législative. Nous sommes quelque peu surpris 
de cette limitation à 27 députés par groupe. On ne comprend pas très bien la raison et d'où vient 
ce chiffre-là, mais nous croyons qu'il n'y a pas de sens, et dans ce sens-là, le groupe socialiste 
s'opposera aux deux amendements.  

 
M. Olivier Haussener (LR): – Il en est de même pour le groupe libéral-radical. On fixe une 
indemnité par député, il n'y a pas lieu de limiter cela à 27 députés. On reverra le nombre de 
députés un jour, cela se fera naturellement, mais nous pensons qu'en l'état, nous pouvons 
accepter le projet initial et non pas l'amender.  

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Notre amendement poursuivait deux buts: le premier était symbolique, 
nous n'y revenons pas, nous croyons que nous ne vivons pas tous dans le même monde. Nous, 
nous avons l'impression que les gens que nous rencontrions étaient sensibles à cette question-là. 
Nous croyons que d'augmenter de 345.000 francs les indemnités des groupes était beaucoup, 
était un montant important. Il s'agissait pour nous de diminuer, dans la mesure où engager un 
secrétariat ne nécessitait pas forcément d'avoir 123.000 francs pour le plus grand groupe de ce 
parti, ni plus de 100.000 francs pour le deuxième plus grand. Il s'agit d'avoir une certaine 
proportion, et si le but poursuivi c'est d'avoir un secrétariat, pourquoi est-ce que le plus petit parti 
de cet hémicycle recevrait 42.000 francs et le plus grand 123.000 francs? Il y a un écart qui ne 
permet pas à chaque groupe d'être égal dans ses interventions et dans sa préparation. 

Dès lors, notre proposition visait à plus de justice entre les groupes de cet hémicycle. Alors, peut-
être que notre amendement est trop bas, peut-être que 15.000 francs par groupe ne permet pas 
véritablement d'engager un secrétariat, mais pourquoi défendre, nous sommes quand même 
étonné, que les deux grands partis défendent le maintien de la situation actuelle avec 3000 francs 
par membre, on arrive à des écarts entre les groupes qui, à notre sens, sont trop importants. C'est 
pour cela que nous maintiendrons notre amendement. Si certains trouvent qu'il est trop bas, nous 
serons content de voir un sous-amendement qui relève la participation de chaque groupe, mais 
qui maintient cette idée de justice entre les groupes. Nous n'avons pas l'impression que plus nous 
sommes un grand groupe, plus nous avons besoin d'un grand secrétariat. 

 
Le président: – Député Walter Willener? Nous pensions que vous n'alliez plus prendre la parole ce 
soir? Vous l'aviez annoncé?  

 
M. Walter Willener (UDC): – Non, nous ne l'avons pas annoncé sur ce point-là! Nous avons quitté 
le chapitre des amendements depuis bien longtemps… Pour le groupe UDC, nous pouvons nous 
rallier – parce que nous sommes aussi un peu dans la même situation que certains partis qui se 
sont exprimés, notamment du côté de PopVertsSol –, nous n'avons clairement pas l'ambition 
d'atteindre 27 députés aux prochaines élections, si bien que l'amendement de la commission 
législative nous convient. Nous sommes un peu étonné du côté du parti socialiste, qui semble 
adhérer à l'idée de l'échelonnement en ce qui concerne les indemnités pour les députés, et soit, 
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tout d'un coup, opposé à un plafonnement pour les indemnités de groupe. Notre groupe suivra la 
proposition de la commission législative amendée. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Juste pour vous remettre un petit peu en perspective l'idée de 
l'amendement de la commission législative, qui est née de notre séance que nous avons tenue 
tout à l'heure à midi, enfin la sous-commission. L'idée était que dans le cadre de nos discussions, 
quelque part nous étions sensible à l'argumentation du groupe PopVertsSol. Dans une certaine 
mesure, nous avons compris la tendance ou la volonté qu'il y avait derrière leur réflexion, même si 
nous n'avons pas eu tous les détails, mais on pouvait bien imaginer quelle était la réflexion. Et 
puis, nous sommes arrivé avec cette idée-là de plafonner l'indemnité par groupe, les 80.000 
francs correspondant, bon an mal an, nous n'avons pas de détail en tête, mais plus ou moins à 
l'engagement d'un secrétaire parlementaire pour un grand groupe, en imaginant que les plus petits 
groupes peut-être pouvaient se permettre d'avoir un assistant parlementaire à temps un petit peu 
plus partiel, parce qu'il y a peut-être un peu moins de tâches administratives. C'était un peu cela la 
réflexion qui était celle de la commission législative. Maintenant, voilà, elle est devant vous, nous 
croyons que ce n'est pas non plus cela qui va créer un "casus belli". 

 
Le président: – Si la parole n'est plus demandée, nous allons passer au vote.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement de la commission législative est refusé par 48 voix contre 44. 

 
Le président: – Nous allons voter les amendements PopVertsSol, à l'alinéa 2 et l'alinéa 3, qui se 
présentent de la manière suivante: 

2
L’indemnité est de 15.000 francs par groupe parlementaire et 1000 francs par siège pour 

chaque parti représenté au Grand Conseil. 

3
Chaque membre du Grand Conseil qui n’est pas membre d’un groupe parlementaire reçoit 

un forfait de 1000 francs. 

 
On passe au vote. 

 
Les amendements du groupe PopVertsSol sont refusés à une majorité évidente. 

 
Article 343. – Adopté. 

 
Article 344 à 371. – Adoptés. 

 
Article 372. – 

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du groupe socialiste qui se présente comme 
suit:  

Nouvelle note 
marginale:  
Reprise du 
personnel 

 

1
(Suppression de: Hormis la cheffe de service), Les membres du 

personnel du service du Grand Conseil en place à l'entrée en vigueur de la 
présente loi sont intégrés au secrétariat général. 

2
Supprimé.  

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Cet amendement, principalement, doit corriger ce "Hormis la 
cheffe de service"; nous ne comprenons pas forcément ce traitement particulier. Nous pensons 
aujourd'hui que la composition et le fonctionnement du secrétariat général ne soit pas abouti avec 
ce projet de loi, et que le travail est devant. Et dans ce sens-là, nous sommes favorable à la 
garantie de la reprise du personnel par le secrétariat général, sans exception, et en laissant 
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ouvertes les autres questions, afin que le secrétariat général puisse vraiment se constituer et se 
donner les moyens d'être efficace pour la prochaine législature. Il y aura peut-être de nouvelles 
définitions de fonction, il y a encore un certain nombre d'éléments, il faudra peut-être revoir la 
rémunération, mais il nous paraît faux de limiter déjà aujourd'hui cette organisation. Nous disons: 
"effectivement, on reprend tout le personnel", et le secrétariat général est organisé durant les mois 
qui suivent, dans l'attente de la prochaine législature.  

 
M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – La sous-commission ne va pas faire une 
affaire d'état de ces amendements, mais a priori elle y est plutôt opposée. Il n'a jamais été 
question, au sein de la commission législative, d'inscrire ce "Hormis la cheffe de service" dans une 
intention de se séparer de M

me 
Janelise Pug, qui remplit complètement sa tâche à satisfaction de 

tous. Il s'agissait de laisser tout de même une certaine marge de manœuvre au bureau pour 
éventuellement, le cas échéant, redéfinir le poste si la nécessité s'en présentait. La situation était 
claire avec M

me
 Janelise Pug, il n'y a pas d'entourloupe là-derrière. 

Quant à l'alinéa 2, la suppression proposée par le groupe socialiste, il apparaît à la commission 
que le maintien de cet alinéa est nécessaire, car la loi sur le personnel ne suffit pas à assurer le 
maintien des situations acquises. Il s'agit vraiment d'inscrire dans la loi le fait que les statuts et 
traitements acquis sont conservés. En recréant un nouveau service, il y a un transfert de 
personnel, et nous risquerions de nous retrouver dans une situation de "remise à zéro" de 
certaines situations, ce qui est à éviter.  

 
M. Yvan Botteron (LR): – Un tout petit mot, pour revenir encore plus en détail sur l'alinéa 2 de 
l'article 372, et alors là, nous invitons véritablement le groupe socialiste à retirer cet alinéa 2, enfin 
retirer sa suppression, parce que la question de statut, c'est un élément central et que si on efface 
cela et qu'on retire le statut au personnel du service, cela signifie tout simplement que celles et 
ceux qui ont été nommés et qui sont au bénéfice du statut de fonctionnaire, dans le sens de la loi 
cantonale, perdraient ce statut-là, en supprimant cet alinéa. Si nous pouvons entrer en discussion 
sur le premier alinéa, ou cheffe de service, pas cheffe de service, qui de toute façon ne sera plus 
une cheffe de service mais une secrétaire générale, il faudra que nous voyions comment nous 
allons définir les choses par la suite, cela on peut en discuter. Mais le deuxième alinéa, s'il vous 
plaît, retirez-le, parce que là, vous vous tirez une balle dans le pied.  

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le groupe libéral-radical remercie la commission législative d'avoir 
mis ce "hormis la cheffe". Cela nous permet ici, encore une fois, de réitérer nos remerciements, on 
l'a fait tout l'après-midi à beaucoup d'autres personnes que des membres de la députation, pour 
ces travaux qui ont duré longtemps et qui ont nécessité d'importants moyens, et qui ont à notre 
sens aussi démontré les capacités, tant du service juridique que du service du Grand Conseil. Le 
groupe libéral-radical suivra l'amendement du groupe socialiste, alinéa 1, mais par contre, ne 
pourra pas soutenir à l'alinéa 2 sa suppression, et nous demandons, bien sûr, au parti socialiste 
de bien vouloir retirer cet amendement à l'alinéa 2. 

 
Le président: – Nous vous remercions et nous nous joignons évidemment à vos remerciements. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous retirons l'amendement à l'alinéa 2. 

 
Le président: – Très bien, l'amendement proposant de supprimer l'alinéa 2 est donc retiré. L'alinéa 
1 est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc adopté. 

 
Article 372. – Adopté. 

 
Articles 373 à 376. – Adoptés. 
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Le président: – Nous sommes face à trois amendements du Conseil d'Etat demandant l'adjonction 
d'un article 376a, d'un article 376b et d'un article 376c qui se présentent ainsi: 

Indemnités de 
présence (art. 
329) 

 

Art. 376a (nouveau) 

1
Pour les années de législature 2013-2014 à 2015-2016, l'indemnité de 

présence est fixée comme suit. 

2013-2014 125 francs par séance 

2014-2015 150 francs par séance 

2015-2016 175 francs par séance 

2
Pour les années de législature 2013-2014 à 2015-2016, lorsque la séance 

dure moins de deux heures, l'indemnité de présence est fixée comme suit: 

2013-2014   75 francs par séance 

2014-2015   75 francs par séance 

2015-2016 100 francs par séance 
 

 
Indemnités 
informatiques 
(art. 332) 

Art. 376b (nouveau) 

Pour les années de législature 2013-2014 à 2015-2016, l'indemnité 
informatique est fixée comme suit: 

2013-2014 250 francs 

2014-2015 500 francs 

2015-2016 750 francs 
 

 
Indemnité 
annuelle (art. 

343) 

Art. 376c (nouveau) 

Pour les années de législature 2013-2014 à 2015-2016, l'indemnité annuelle 
est fixée comme suit: 

2013-2014 1300 francs 

2014-2015 1900 francs 

2015-2016 2500 francs 
 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous croyons que le débat a déjà été fait, mais 
peut-être pour simplifier, nous croyons qu'il y a deux versions qui sont proposées. Soit on passe 
directement à des indemnités pour les députés de 200 francs, soit on étale ces indemnités dans le 
temps. Et nous, nous pensons clairement, au niveau du Conseil d'Etat, mais nous pensons que ce 
n'est pas seulement nous, qu'il y a une variante qui sera beaucoup mieux acceptée par la 
population et qui sera beaucoup mieux comprise par la population. Nous croyons que nous 
représentons la population, nous avons été élu par cette population, et c'est aussi par rapport aux 
difficultés que vit la fonction publique, que vit l'économie privée, que nous devons avoir une 
attitude qui respecte aussi cet étalement dans le temps des indemnités. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste sera partagé au moment du vote de cet 
amendement. Certains, par solidarité avec les personnes touchées par les mesures d'économie, 
accepteront cet amendement, d'autres, privilégiant la volonté d'accomplir et d'adopter 
définitivement cette loi ce soir, refuseront cet amendement afin de permettre une majorité qualifiée 
des 3/5

èmes
 au moment du vote final. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Pour le groupe libéral-radical, nous pensons qu'il maintiendra sa 
position telle que nous l'avons eue lorsque nous avons voté les articles 329 et suivants. Par 
contre, si le Conseil d'Etat maintient ses amendements, est-ce qu'il peut nous dire en quelle année 
il pense arriver à 200 francs? A 1000 francs? Et à 3000 francs? Parce qu'il nous semble que nous 
avons quand même voté d'autres montants à d'autres articles, et maintenant, à l'exception des 
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demi-indemnités, pour le reste, nous n'arrivons jamais au montant que nous avons voté. Est-ce 
que nous voyons juste ou pas? 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Nous voulions juste, parce que cela commence à être lourd, faire part 
de notre énorme surprise en entendant le président du Conseil d'Etat venir nous enjoindre à la 
solidarité avec le sort qui est réservé à la fonction publique. Que nous sachions, ce n'est pas le 
Grand Conseil qui a décidé de répercuter une IPC négative cette année! C'est la proposition du 
Conseil d'Etat. Alors, nous ne sommes pas sûr qu'il ait fondamentalement les moyens de la leçon 
de morale qu'il essaie de nous faire.  

 
M. Walter Willener (UDC): – Pour le groupe UDC, nous restons sur la position de la commission 
législative telle que votée aux articles 329 et 343 tout à l'heure. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Malgré les non-réponses à nos questions, le groupe libéral-radical 
maintiendra également sa position, telle que les articles ont été votés, aux articles 329 et suivants, 
et qui correspond au projet initial. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Monsieur le député Olivier Haussener, nous 
n'avons pas amendé l'article 329. Si nous prenons un exemple sur l'article 329, pour l'indemnité 
de 200 francs, nous avons fait un amendement pour des dispositions transitoires, et en 2016-
2017, nous aurons les 200 francs (125 francs, 150 francs, 175 francs), et puis nous retrouvons à 
l'article 329, les 200 francs. C'est donc un étalement sur 4 ans.  

 
M. Michel Bise (S): – Notre porte-parole l'a dit tout à l'heure, le groupe socialiste, sur cet 
amendement - et ceux qui suivent aussi, nous imaginons - sera divisé, mais vous ne serez 
certainement pas surpris d'apprendre que pour ce qui nous concerne, nous suivrons les 
recommandations de la commission législative. Et nous nous étonnons qu'on puisse prétendre 
sérieusement, de manière un peu solennelle, que de voter le passage de l'indemnité de 100 à 200 
francs serait une manière de ne pas respecter la fonction publique. 

En ce qui nous concerne, nous sommes pour l'augmentation de 100 à 200 francs des indemnités 
et nous sommes convaincu que nous respectons la fonction publique. Libre au Conseil d'Etat, cela 
a été dit tout à l'heure, de considérer que les traitements de la fonction publique l'année prochaine 
puissent être diminués de 1% en raison de la déflation; c'est une décision qui lui appartient, qui 
n'est pas forcément partagée par les députés qui sont dans cet hémicycle.  

Puis nous aimerions quand même dire qu'il faut comparer ce qui est comparable. Si nous 
diminuons de 1% – ce que nous regrettons personnellement – le salaire des fonctionnaires, on va 
diminuer des salaires qui certes pourraient être plus élevés, tout est perfectible en ce monde, mais 
des salaires qui sont à peu près normaux comparativement aux salaires qui sont versés en 
moyenne dans le canton de Neuchâtel. Alors que ce que l'on vous demande ici, c'est d'augmenter 
des indemnités qui, à l'heure actuelle, sont indécentes. Elles sont indécentes, ces indemnités de 
100 francs par séance, et nous croyons que les comparaisons intercantonales que l'on peut faire 
le démontrent amplement. Même après l'augmentation à 200 francs, nous resterons dans la 
queue du peloton. 

Nous croyons donc que ce n'est pas une marque de mépris de la fonction publique ou même de la 
population que de vouloir augmenter les indemnités, comme le propose la commission législative. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous entendons bien les remarques faites par 
M. le député Michel Bise. Nous aimerions juste préciser ceci: nous croyons que, pour la troisième 
fois, le Conseil d'Etat a bien entendu ce qui est demandé par la fonction publique et il est aussi 
prêt à réexaminer cette adaptation à un IPC négatif. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote de l'amendement relatif à l'adjonction de l'article 376a 
nouveau, dans son ensemble. 
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On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous allons faire voter le second amendement, à savoir l'adjonction de l'article 
376b nouveau. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Et enfin, pour l'indemnité annuelle, nous passons au vote de l'amendement relatif 
à l'introduction d'un article 376c nouveau.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est refusé à une majorité évidente. 

 
Articles 377 et 378. – Adoptés. 

 
Article 378. – Adopté. 

 
Article 379. – 

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission législative relatif aux 
annexes qui se présente comme suit: 

ANNEXE 1 

(Art. 379) 

I. Les actes législatifs suivants sont modifiés comme suit: 

(suivent les actes législatifs numérotés de 1 à 11, sans changement) 
 
II. Coordination avec un autre acte (nouveau) 

Quel que soit l'ordre dans lequel le projet de loi portant modification de la loi d'exécution de 
la loi fédérale sur la politique régionale (LELPR), du 2 octobre 2012, ou la présente loi 
entrent en vigueur, à l'entrée en vigueur du second de ces actes ou à leur entrée en vigueur 
simultanée, le titre du chapitre 5 et l'article 10 bis LELPR auront la teneur suivante: 
 
Titre précédant l'article 10 

 CHAPITRE 5 
Rapports au Grand Conseil et à la commission des finances 

Rapports à la 

commission 

des finances 
 

Article 10bis 

1
Le Conseil d'Etat présente deux fois par année à la commission des finances les 

décisions prises sur les demandes d'aide ayant trait au volet cantonal qui lui ont été 
adressées. 

2
Pour le volet cantonal, l'aide projetée dépassant 20% de l'enveloppe quadriennale 

fait l'objet d'une information préalable à la commission des finances. 
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M. Thomas Perret, rapporteur de la commission (PVS): – Il s'agit donc d'une adaptation de la loi 
d'exécution de la Loi fédérale sur la politique régionale (LELPR), amendement purement 
technique. Il s'agit de le rendre conforme à la scission de la commission des finances et de la 
commission de gestion. Il s'agit de maintenir dans la loi LELPR le terme "Commission des 
finances". 

 
Le président: – L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
Article 379. – Adopté. 

 
Article 380 et 381. – Adoptés 

 
Article 176. –  

 
Le président: – Le débat n'étant pas clos, nous avons une demande interpartis pour modifier, 
amender l'article 176 avec l'adjonction d'un alinéa 3. 

Le bureau du Grand Conseil, à l'unanimité, a décidé de vous proposer d'accepter cet 
amendement. C'était l'article qui a donné lieu à quelques réactions, mais sans pour autant aboutir 
au dépôt d'un sous-amendement, suite au traitement d'un amendement du groupe socialiste et 
d'un amendement du groupe UDC. Nous avons cette fois-ci un amendement interpartis, à savoir 
des groupes UDC, libéral-radical, socialiste et PopVertsSol, que nous vous soumettons. 

Par rapport à l'article amendé, cette proposition demande l'adjonction d'un alinéa 3 nouveau, à 
savoir: 

3
(nouveau) Le programme de législature et le plan financier du Conseil d'Etat font l'objet 

d'un vote de prise en considération. 

Cet amendement interpartis est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
Article 176. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous passons au vote d'ensemble à la majorité qualifiée des 3/5

èmes
. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté, amendé, par 96 voix sans opposition.  

CLASSEMENT DE PROPOSITIONS 

Le président: – Nous avons un certain nombre de propositions de députés à classer. Nous vous 
proposons de les parcourir rapidement, brièvement, et si quelqu'un refuse un classement, qu'il le 
fasse savoir de vive voix.  

 
M. Yvan Botteron (LR): – Motion d'ordre, Monsieur le président! Il nous semblait que les différents 
projets de loi qui figurent en annexe étaient en fait des projets de loi portant à modifier la loi 
d'organisation du Grand Conseil. Or, cette loi, il y a quelques secondes, vous venez de l'abroger. 
Ce qui fait que tous les projets de loi qui figurent en annexe figurent pour information, et sont 
d'office classés de par l'abrogation de la loi. Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire de les faire 
voter l'un après l'autre. 
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Le président: – Est-ce que tout le monde peut accepter le classement de l'ensemble de ces 
propositions de députés figurant en annexe 2 de la loi (art. 378)? Il s'agit des projets de loi 
suivants: 

– projet de loi Pierre Bonhôte 06.121, du 21 février 2006, portant révision de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) (objets soumis au Grand Conseil: dépôt d'amendements); 

– projet de loi du groupe PVS 06.143, du 28 juin 2006, portant révision de la loi d'organisation du 
Grand Conseil (OGC) (suppléance); 

– projet de loi Pierre Bonhôte 07.138, du 25 avril 2007, portant révision de la loi d'organisation du 
Grand Conseil (OGC) (votes: rôle du président); 

– projet de loi Pierre Bonhôte 08.122, du 29 janvier 2008, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (proposition de renvoi); 

– projet de loi Doris Angst 08.146, du 18 mars 2008, portant modification de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) (indemnités: frais de garde); 

– projet de loi de la commission de gestion et des finances (CGF) 08.198, du 4 novembre 2008, 
portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) (investigation); 

– projet de loi du groupe socialiste 09.189, du 2 décembre 2009, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) (vote du président); 

– projet de loi Claude Borel 10.118, du 23 février 2010, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) (suivi des propositions parlementaires); 

– projet de loi Patrick Erard 10.134, du 28 avril 2010, portant révision de la loi d'organisation du 
Grand Conseil (OGC) (utilisation du projecteur de la salle du Grand Conseil); 

– projet de loi Philippe Bauer, Cédric Dupraz, Christian Mermet, Olivier Haussener et Walter 
Willener 11.163, du 28 juin 2011, portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil 
(signe clair); 

– projet de loi Laurent Debrot 11.187, du 2 novembre 2011, portant révision de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) (ouverture d'un troisième débat); 

– projet de loi Marc Schafroth 12.139, du 27 juin 2012, portant révision de la loi d'organisation du 
Grand Conseil (OGC) (quorum en session). 

Le classement de ces projets de loi est accepté. Tous les projets de loi sont donc classés 
selon l'article 378 de la loi.  

Le rapport propose également le classement de plusieurs motions et postulats. Il s'agit des 
propositions suivantes: 

– motion Damien Cottier 08.156, du 30 avril 2008, "Revaloriser le statut de membre du Grand 
Conseil", acceptée le 25 juin 2008; 

– motion Jérôme Amez-Droz 11.141, du 26 avril 2011, "Pour la mise en place d'un système de 
vote électronique au Grand Conseil", acceptée le 22 février 2012; 

– motion interpartis 11.165, du 29 juin 2011, "Pour éviter le 'pourrissement' des motions", 
acceptée le 28 mars 2012; 

– postulat de la commission "Assainissement et renforcement d'ouvrages d'art" 11.149, du 3 mai 
2011, "Pour une commission permanente des infrastructures", accepté le 24 mai 2011; 

– proposition figurant dans le rapport CEP 10.027, chapitre 13.1.2 – Commission de gestion; 

– proposition figurant dans le rapport CEP 10.027, chapitre 13.1.3 – Dispositions sur les CEP. 

Le classement de l'ensemble de ces propositions est accepté, non combattu.  
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POSTULAT 

12.160 ad 12.048 
30 octobre 2012 
Postulat du groupe socialiste 

Evitons les doubles indemnisations 

La nouvelle loi d'organisation du Grand Conseil prévoit une amélioration sensible de 
l'indemnisation des députés. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à revoir la loi sur le statut du personnel. Lors de congés rémunérés 
pour permettre l'accomplissement de sa fonction de député selon l'article 31 de la loi sur le statut 
de la fonction publique, un collaborateur rémunéré par l'Etat de Neuchâtel doit restituer à son 
employeur l'allocation touchée. 

Nous l'invitons également à solliciter les partenaires des institutions subventionnées liées par les 
Conventions collectives de travail (CCT Santé 21, CCT – ES) à faire de même. 

Signataires: B. Nussbaumer et T. Huguenin-Elie. 

 
Le président: – Ce postulat est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est accepté. 

 
Mesdames les députées, Messieurs les députés, nous nous permettons encore une fois de vous 
remercier de votre travail et de vous souhaiter une bonne soirée. A la semaine prochaine! 

 
Séance levée à 21h50. 
Session close. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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ORGANISATION DU GRAND CONSEIL 12.048 
 

 

 
a) Rapport de la commission législative au Grand Conseil 

à l'appui 

– d'un projet de décret portant modification de la 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst. NE) 

– d'un projet de loi d'organisation du Grand Conseil 
(OGC) 

(Du 4 septembre 2012) 
 
b) Avis du Conseil d'Etat 

(Du 18 septembre 2012) 
 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RÉSUMÉ 

La commission législative propose une révision complète de la loi d'organisation du Grand Conseil 
(OGC), afin de répondre aux diverses demandes exprimées par certains organes du Grand 
Conseil (bureau, commission de gestion et des finances (CGF) et dernière commission d'enquête 
parlementaire) et de proposer des solutions aux problèmes restés en suspens suite à l'échec de la 
précédente tentative de réforme partielle de l'OGC, en 2009. 

Ce projet de nouvelle OGC vise à rééquilibrer les rapports entre législatif et exécutif et à améliorer 
le fonctionnement du parlement. Il tend en particulier à renforcer la position du Grand Conseil en 
matière de contrôle des activités étatiques, ainsi qu'à optimiser l'organisation de ses travaux. Pour 
ce faire, il est proposé de rendre le Grand Conseil indépendant du Conseil d'Etat d'un point de vue 
juridique, administratif et fonctionnel, notamment en le dotant d'un secrétariat détaché de la 
chancellerie et en lui octroyant une autonomie financière. De même, cette nouvelle OGC cherche 
à permettre aux commissions d'exercer au mieux leur mandat de surveillance et de haute 
surveillance. Elles pourront ainsi, dans certains cas, siéger sans la participation du Conseil d'Etat 
– modification qui implique une modification de la Constitution cantonale. De plus, la CGF est 
remplacée par deux commissions (de gestion d'une part, des finances d'autre part), pour répartir 
au mieux l'importante charge de travail entre députés et amplifier l'efficacité de celles-ci. 

La nouvelle loi précise le rôle de chaque organe du Grand Conseil, permet un meilleur 
fonctionnement de ses commissions, précise les notions d’initiatives des ayants-droit, règle 
clairement le traitement des projets en plénum, notamment celui des amendements, et précise le 
rôle et le fonctionnement des commissions d’enquêtes parlementaires. 

Le projet cherche également à revaloriser le travail des parlementaires, notamment par une 
adaptation des indemnités versées aux députés et aux groupes, rendant celles-ci plus conformes 
aux montants perçus dans les autres parlements cantonaux. 

Enfin, une seconde modification constitutionnelle est proposée afin d'adapter la composition légale 
des commissions aux besoins du Grand Conseil. 
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1. COMPOSITION DE LA COMMISSION 

La commission législative a siégé dans la composition suivante: 

En 2009 (début des travaux): Président: M. Michel Bise 
 Vice-président: M. Yvan Botteron 
 Rapporteuse: M

me
 Veronika Pantillon 

 Membres: M. Jean-Pierre Baer 
  M. Armand Blaser 
  M. Mario Castioni 
  M

me
 Anne Tissot Schulthess 

  M. Philippe Bauer 
  M. Francis Monnier 
  M. Marc-André Nardin 
  M. Pascal Sandoz 
  M

me
 Véronique Jaquet 

  M. Thomas Perret 
  M. Bernhard Wenger 
  M. Walter Willener 

Dès le 23 juin 2010, M. Thomas Perret occupe la fonction de rapporteur, en lieu et place de M
me

 
Veronika Pantillon. 

Dès le 23 juin 2010, M. Jean-Pierre Baer, démissionnaire, est remplacé par M. Théo Huguenin-
Elie. 

Dès le 8 avril 2011, M. Théo Huguenin-Elie, démissionnaire, est remplacé par M
me

 Christine 
Fischer. 

Dès le 17 juin 2011, M. Yvan Botteron occupe la fonction de président, en lieu et place de M. 
Michel Bise, M. Thomas Perret occupe la fonction de vice-président et M. Armand Blaser celle de 
rapporteur. 

Dès le 16 septembre 2011, M
me

 Véronique Jaquet, démissionnaire, est remplacée par M
me

 
Caroline Nigg Wolfrom. 

Par conséquent, la composition  
de la commission est la suivante en 2012 
(fin des travaux): Président: M. Yvan Botteron 
 Vice-président: M. Thomas Perret 
 Rapporteur: M. Armand Blaser 
 Membres: M. Philippe Bauer 
  M. Francis Monnier 
  M. Marc-André Nardin 
  M. Pascal Sandoz 
  M

me
 Caroline Nigg Wolfrom 

  M
me

 Veronika Pantillon 
  M. Michel Bise 
  M

me
 Christine Fischer 

  M. Mario Castioni 
  M

me
 Anne Tissot Schulthess 

  M. Bernhard Wenger 
  M. Walter Willener 

En outre, la commission a mis sur pied une sous-commission chargée de lui préparer des 
propositions, sous-commission dont la composition a été la suivante: 

Président: M. Michel Bise 
Rapporteur:  M. Thomas Perret 
Membres: M

me
 Anne Tissot Schulthess 

 M. Philippe Bauer 
 M. Yvan Botteron 
 M. Bernhard Wenger 
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Pour le présent rapport, le rapporteur de la sous-commission a fonctionné en tant que rapporteur 
de la commission législative. 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

2.1. Travaux de la commission plénière 

La commission plénière a discuté du projet de troisième volet de la réforme de l'OGC, puis étudié 
les propositions de sa sous-commission au cours de 13 séances, de septembre 2009 à septembre 
2012 (7 septembre 2009, 22 octobre 2010, 14 février, 16 août, 16 septembre, 28 novembre 2011, 
23 mars, 19 avril, 4 et 22 mai 2012, 15 juin, 4 et 12 septembre 2012). 

Ont participé à tout ou partie des travaux de la commission: 

- le président du Grand Conseil, 
- la présidente ou le président et les membres du Conseil d'Etat, 
- la chancelière d'Etat, 
- la présidente de la commission judiciaire, 
- le président de la commission des pétitions et des grâces, 
- une délégation de la CGF, 
- le groupe "Informatisation du Grand Conseil", 
- le chef du service juridique, 
- la cheffe du service du Grand Conseil. 

Contrairement à la pratique normale, les auteurs de projets de loi touchant à l'OGC n'ont pas été 
conviés d'office à venir défendre leur projet devant la commission. Ils ont en revanche été invités à 
faire savoir, au vu du projet de loi mis en consultation, s'ils souhaitaient tout de même être 
entendus. Cela a finalement été le cas de deux députés. 

De manière générale et afin d'obtenir une large adhésion à son projet, la commission législative 
s'est efforcée de rendre ses travaux les plus transparents possible, en informant régulièrement de 
l'état de ses réflexions les organes du Grand Conseil concernés par la réforme ainsi que le 
Conseil d'Etat. 

La longueur des travaux de la commission et de sa sous-commission est le reflet de l'ampleur du 
projet et de la diversité des questions à traiter, et non pas de la difficulté à trouver un accord entre 
les commissaires. Il faut en effet relever que les discussions se sont déroulées dans un climat 
serein et constructif. 

2.2. Travaux de la sous-commission 

La sous-commission s'est réunie à 31 reprises, de décembre 2010 à septembre 2012. 

Ont participé à certaines séances de la sous-commission: 

– une délégation du bureau du Grand Conseil, 
– une délégation de la CGF, 
– une délégation de la CAF, 
– le groupe "Informatisation du Grand Conseil", 
– le chef du SIEN et son adjoint, 
– le responsable du bureau technique du SBAT. 

En outre, le service juridique a joué un rôle moteur dans la préparation du projet de loi. La sous-
commission a ainsi été accompagnée tout au long de ses travaux par le chef du service M. André 
Simon-Vermot, son adjoint puis chef de service a.i. M. Alain Tendon et leur collaboratrice M

me
 

Céline Tritten Helbling. 

Le service du Grand Conseil a également grandement contribué à la bonne marche des travaux, 
et la cheffe du service M

me
 Janelise Pug a participé à l'ensemble des séances de la sous-

commission. 
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2.3. Calendrier et mise en consultation 

La commission a planifié ses travaux de façon à permettre une entrée en vigueur de la loi révisée 
au plus tard lors du commencement de la nouvelle législature, en mai 2013. Ce calendrier a 
notamment dû tenir compte du passage en votation populaire de deux modifications de la 
Constitution. 

En juin 2012, la commission a mis en consultation le projet de loi auprès de l'ensemble des 
députés, des groupes et des organes du Grand Conseil, du Conseil d'Etat et de la chancellerie, 
des autorités judiciaires, de l'Université de Neuchâtel ainsi que des partis politiques. Les résultats 
de cette consultation ont été analysés en août-septembre 2012 pour aboutir au projet de loi inscrit 
dans le présent rapport. 

Le projet de loi a été accueilli de manière largement positive et étudié de façon approfondie par 
certaines entités – relevons en particulier l'important travail effectué par le bureau du Grand 
Conseil. Les remarques et propositions, qui avaient dans leur très grande majorité déjà fait l'objet 
d'une discussion en commission, ont à nouveau été examinées. Un certain nombre de 
propositions ont été intégrées au projet et le commentaire article par article adapté en 
conséquence. Signalons notamment les changements suivants: 

- modification de l'art. 80, al. 2, f (questions relatives à la transparence des activités étatiques 
et à la protection des données attribuées à la commission des affaires extérieures plutôt qu'à 
la commission législative), 

- suppression de l'art. 86 (discussion du budget et des comptes attribuée à la seule 
commission des finances, et non pas également à la commission de gestion), 

- modification de l'art. 91 et suppression de l'art. 92 (principe de siéger sans la participation du 
Conseil d'Etat limité, pour la commission des finances, aux séances traitant de questions de 
haute surveillance (art. 88, f)), 

- ajout de l'art. 98 (droit de la commission des pétitions et des grâces de siéger sans la 
participation du Conseil d'Etat lors de l'examen des demandes de grâce), 

- modification de l'art. 107 (nouvelles tâches attribuées au secrétariat général), 

- modification des art. 277 et 278 (possibilité pour les présidents de groupe de prendre la 
parole lors des débats restreints). 

3. POURQUOI UNE RÉVISION TOTALE DE L'OGC? 

La volonté d'entreprendre une révision totale de l'OGC découle de différents événements et 
évolutions intervenus au cours de ces dernières années. On peut distinguer quatre motivations 
principales: 

3.1. La reprise du processus de réforme après le rejet du deuxième volet 

Pour mémoire, le Grand Conseil a entamé la réforme de sa loi d'organisation en 2008. Un premier 
volet de cette réforme (rapport 08.019), s'attachant notamment aux commissions parlementaires 
et au mode de renvoi des rapports du Conseil d'Etat devant ces dites commissions, était accepté 
en mai 2008. 

En revanche, le Grand Conseil refusait en novembre 2009 le deuxième volet de la réforme 
(rapport 09.022), qui traitait pour l'essentiel des horaires des sessions et des indemnités aux 
députés et aux groupes parlementaires (60 pour et 41 contre, la majorité nécessaire des 3/5 
n'étant cependant pas atteinte). La plupart des mesures proposées ne semblaient pas 
véritablement poser problème; c'est surtout la question de l'augmentation des indemnités qui, 
intervenant dans un contexte budgétaire tendu, a conduit au rejet de ce deuxième volet. 

La plupart des questions soulevées en 2009 n'ayant pas trouvé de solutions et de nouvelles 
initiatives de députés étant venues s'y ajouter entre temps, il s'agissait donc pour la commission 
législative de reprendre le processus engagé il y a quatre ans et de le mener à son terme. 
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3.2. La refonte d'une loi devenue peu lisible 

L'actuelle loi d'organisation du Grand Conseil a subi quelque 180 modifications depuis son entrée 
en vigueur en 1993. Ces multiples changements en ont peu à peu rendu la lecture très ardue, la 
rendant difficilement utilisable dans le cadre de l'activité courante du Grand Conseil et des 
députés. Ce phénomène, ajouté au nombre élevé de projets de loi en suspens visant à modifier 
l'OGC, a conduit la commission législative à envisager sa refonte totale. Seule cette option a 
semblé permettre de moderniser véritablement cette législation et de lui redonner une certaine 
cohérence. 

La commission s'est ensuite posé la question de savoir s'il fallait rédiger une loi unique, ou une loi-
cadre plus courte mais accompagnée d'un règlement d'exécution. L'absence de normes détaillées 
rend probablement une loi-cadre plus claire, et le principal avantage d'un règlement d'exécution 
est de permettre une délégation de compétences afin de rendre les éventuelles modifications plus 
faciles. Mais dans le cas présent, à qui confier une telle délégation de compétences? 
Eventuellement au bureau du Grand Conseil, mais sa représentativité politique s'avère variable, 
selon le nombre de groupes existants. Il aurait également été envisageable de laisser le Grand 
Conseil fixer à la fois la loi et le règlement d'application, au dépens toutefois de la simplification 
escomptée des procédures (si ce n'est l'absence de délai référendaire en cas de modifications du 
règlement). Dès lors, les commissaires ont opté pour une loi unique, considérant qu'elle a le grand 
intérêt de donner l'ensemble des dispositions en vigueur dans un seul et même document, ce qui 
représente un avantage pratique et évite des problèmes de hiérarchisation des normes. 
Néanmoins, la commission a aussi donné au bureau la compétence de préciser la loi en édictant 
des règlements sur des éléments particuliers (notamment sur son propre fonctionnement). 

Afin de garantir la meilleure lisibilité possible, la structure de la nouvelle OGC a été revue et 
systématisée, les principes d'organisation de la matière s'inspirant en particulier de la loi sur 
l'Assemblée fédérale et de la loi d'organisation du Grand Conseil fribourgeois. De plus, toujours 
dans le souci de faciliter la lecture de cette loi, la majeure partie des règles qui se trouvent dans la 
Constitution ou dans la loi sur les droits politiques n'ont pas été reprises dans la nouvelle OGC. 

3.3. Une réponse à deux propositions de la dernière CEP 

La commission d'enquête parlementaire sur "l'affaire Hainard" avait, dans son rapport traité le 25 
mai 2011 (10.027/10.054), soumis trois propositions au plénum. Ces propositions, adoptées à 
l'unanimité ou à une très large majorité, ont alors été renvoyées à la commission législative. Deux 
propositions impliquaient d'importantes modifications de l'OGC, nous les rappelons ici: 

1. Mettre en place une commission de gestion 

 Dans le canton de Neuchâtel, la situation actuelle, avec une seule commission de haute 
surveillance, qui s’occupe aussi bien de gestion que de finances, n’est pas satisfaisante. 
Le suivi de la gestion consiste à examiner le travail des autorités et, chaque année, de 
tel ou tel service avec des visites programmées à l'avance. Les moyens d'investigation 
de la CGF sont cependant limités et peuvent être source de conflit avec le Conseil 
d'Etat, notamment lorsque la CGF éprouve des difficultés à obtenir des informations de 
la part de ce dernier ou d’un chef de département. Aujourd'hui, la gestion d'un service 
est évaluée essentiellement sous l'angle financier. Si cela peut présenter des avantages, 
cela ne permet pas nécessairement la découverte de dysfonctionnements ou de 
problèmes internes. Le fait de s’occuper à la fois de finances et de gestion se traduit de 
surcroît par un travail très lourd qui ne permet pas d’approfondir l’un ou l’autre aspect. 
[…] la CEP propose de dissocier les activités de l’actuelle CGF en mettant en place deux 
commissions chargées d’examiner pour l’une exclusivement la gestion de l’Etat et pour 
l’autre exclusivement les finances de l’Etat. Il s'agit là de sa proposition majeure. 

2. Revoir les règles régissant une CEP 

 Les nouvelles dispositions légales (art. 28b ss OGC) régissant le travail de la CEP se 
sont avérées difficiles à appliquer. Ainsi, les règles de procédure reprises de la LPJA, les 
droits du Conseil d'Etat, le droit des personnes concernées, le secret de fonction, l'accès 
au dossier et les effets sur d'autres procédures ont nécessité une attention soutenue tout 
au long des travaux, ce qui les a compliqués aussi bien sur la durée que sur la forme. 
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Répondre à ces deux propositions impliquait non seulement de réévaluer les compétences des 
commissions, mais plus encore de réfléchir aux rapports entre pouvoir exécutif et législatif. 
L'importance de cet enjeu est un facteur qui, là aussi, a incité la commission à s'engager sur la 
voie d'une réforme intégrale de l'OGC. 

3.4. Une réponse aux demandes du bureau et de la CGF 

Il en a été de même avec les sollicitations du bureau du Grand Conseil et de la commission de 
gestion et des finances (CGF). Dès le début des travaux de la sous-commission, le bureau lui a 
fait part de ses propres réflexions sur le rattachement direct du service parlementaire au Grand 
Conseil et sur l'autonomie financière du législatif cantonal. Ainsi écrit-il en janvier 2011 à la 
commission législative: 

En marge des travaux de préparation des sessions du Grand Conseil, le bureau du Grand 
Conseil a décidé lors de sa séance du mois de juin 2010, d'entreprendre une réflexion sur le 
fonctionnement du Grand Conseil, de son bureau ainsi que sur le statut, la structure et 
l'organisation du service du Grand Conseil (service parlementaire) et plus particulièrement 
de son rattachement actuel à la chancellerie d'Etat et de son indépendance très relative vis-
à-vis du pouvoir exécutif. 

Dans le cadre du traitement de l'affaire "Hainard", à plusieurs reprises, il est apparu à notre 
autorité que les structures d'organisation et les relations entre le gouvernement et le 
parlement n'étaient pas adéquates, pas toujours très claires et qu'il n'existait pas de réelle 
indépendance du pouvoir législatif dans le traitement de problèmes ou conflits dans 
lesquels le Conseil d'Etat, un de ses membres ou ses services sont concernés. 

Ces problèmes sont également apparus lors du traitement de rapports du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil, où il n'est pas rare que notre parlement ne puisse disposer de ses propres 
éléments techniques ou législatifs et qu'il doive s'appuyer uniquement sur l'avis de l'exécutif 
ou des services de l'administration. 

Ce manque d'indépendance s'est particulièrement manifesté dans les domaines sensibles 
comme le domaine juridique (avis de droit), les finances (relations publiques et 
rémunération des membres du GC, mandats externes). Des problèmes liés au système de 
communication et d'information du Grand Conseil ont également été identifiés. 

Le 2 septembre 2010, une séance extraordinaire du bureau a été organisée. Il en est 
ressorti, à l'unanimité des membres présents, que l'organisation et les liens organiques 
avec le pouvoir exécutif n'étaient plus adaptés, qu'ils ne répondaient également plus à une 
gestion moderne des institutions et que le moment était venu d'entrer dans un processus de 
modification de notre organisation. 

Par ailleurs, la CGF a elle aussi transmis à la commission législative en février 2011 une dizaine 
de propositions de modification de l'OGC. Cette commission réfléchit en effet depuis longtemps 
sur la façon d'accroître ses prérogatives et les moyens à sa disposition, afin de pouvoir exercer un 
contrôle plus efficace de la gestion de l'Etat et des entités autonomisées. 

3.5. Un facteur non retenu: la réforme générale des institutions 

Afin de réussir à boucler ses travaux avant mai 2013, la commission a délibérément écarté de ses 
réflexions deux problématiques régulièrement exposées et dont la prise en compte aurait 
nécessité des modifications constitutionnelles importantes: la diminution du nombre de députés 
d'une part, la modification des districts ou collèges électoraux d'autre part. La commission a en 
effet estimé que ces questions ressortissent à la thématique beaucoup plus générale de la 
réforme des institutions du canton, vaste chantier que le Conseil d'Etat a esquissé dans son 
rapport 07.049 "Un canton, une vision" mais qu'il n'a pour l'heure guère fait progresser – à 
l'exception de la proposition d'allonger la législature à 5 ans. De même, le récent décret soutenant 
le projet de réforme des institutions, du 22 mai 2012, n'a pas encore déployé ses effets. Avec la 
révision totale de l'OGC, la commission a cherché à se doter rapidement d'un outil législatif 
efficace, pas à réformer l'ensemble des structures institutionnelles cantonales. Etant donné que la 
nouvelle OGC n'est pas destinée à rester complètement figée au cours des années à venir, il sera 
tout à fait possible de l'adapter lorsque le projet de réforme des institutions sera prêt et que le 
débat politique, probablement long et difficile, autour de ces questions aura abouti. 
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4. LES PRINCIPAUX APPORTS DU PROJET DE LOI 

Etant donné l'ampleur du projet de loi et la longueur des discussions qui ont conduit à son 
élaboration, il n'est pas possible de relater l'ensemble des débats. Le commentaire article par 
article ci-après contribue toutefois largement à présenter les motivations et les options choisies. 
Nous mettrons donc surtout ici en évidence la "philosophie" générale qui a guidé les choix de la 
commission et présenterons les principaux points qui ont fait débat. 

4.1. Une autonomie accrue du Grand Conseil 

L'idée centrale de cette révision de l'OGC a, bien entendu, été d'améliorer le fonctionnement du 
parlement, au niveau de l'exercice de ses tâches de contrôle, de l'organisation de ses travaux et 
de la valorisation du travail des députés. Pour réaliser ces améliorations, l'un des principaux axes 
suivis par la commission a été le renforcement du principe de la séparation des pouvoirs, et donc 
la volonté de donner au Grand Conseil une plus grande autonomie à l'égard du Conseil d'Etat, 
conformément aux vœux exprimés par la dernière CEP, le bureau du Grand Conseil et la CGF. 

Cette autonomisation du Grand Conseil trouve sa réalisation au travers de différentes 
modifications importantes de l'OGC: 

4.1.1. Une structure indépendante 

La première proposition majeure du projet de loi est de modifier le statut du service du Grand 
Conseil, afin de le rendre indépendant d'un point de vue juridique, administratif et fonctionnel. 

La commission législative constate que Neuchâtel est aujourd'hui le seul canton romand dont le 
service du Grand Conseil n'est pas indépendant de l'administration. Tous les autres cantons 
romands ont en effet œuvré ces dernières années pour modifier le statut de leur secrétariat, et au 
total un tiers des cantons suisses a engagé cette démarche – avec ou sans le soutien du Conseil 
d'Etat (voir annexe 1). Un seul canton, les Grisons, a étudié cette possibilité avant de finalement la 
rejeter. Le projet de nouvelle OGC s'inscrit dans cette évolution générale et propose donc 
d'instaurer un service du Grand Conseil – désormais appelé secrétariat général – qui soit 
totalement indépendant du pouvoir exécutif, de la chancellerie et du reste de l’administration 
cantonale. Le changement hiérarchique est profond: dans ce cadre, le secrétariat général ne rend 
compte qu’au Grand Conseil et à ses organes, il travaille selon leurs seules instructions, et il est 
dirigé par un ou une secrétaire général-e placé sous le contrôle direct du bureau du Grand 
Conseil. Les compétences et devoirs du bureau ont d'ailleurs été adaptés en conséquence. 

Avec ce projet de loi, il est notamment établi que la dotation en personnel du secrétariat général 
ou les investissements nécessaires au bon fonctionnement du parlement sont des décisions qui 
relèvent du Grand Conseil seul et qui ne sont dès lors plus soumises aux préavis du service des 
ressources humaines ou du service financier de l'Etat, ni aux restrictions éventuelles imposées par 
le Conseil d'Etat. 

Signalons encore que le bureau du Grand Conseil avait initialement proposé de former en son 
sein un "conseil exécutif" spécialement chargé du budget et de la supervision du secrétariat 
général, afin de ne pas trop charger le bureau dans son ensemble. Cette proposition n'a toutefois 
pas été retenue, la commission ne souhaitant pas créer un organe supplémentaire et estimant 
notamment que la prise en charge administrative du travail budgétaire sera assumée par le 
secrétariat général et non pas par le bureau. Le cas échéant, le bureau pourra confier la 
supervision du budget à une délégation de ses membres. 

Enfin, précisons que l'autonomisation n'empêchera pas le secrétariat général de pouvoir faire 
appel aux services de l’administration cantonale. Au final, la commission considère donc que cette 
proposition renforcera la capacité d'appui opérationnel et logistique du secrétariat à notre 
parlement de milice. 

4.1.2. Une autonomie financière 

La deuxième proposition majeure de la commission législative est de rendre le Grand Conseil 
financièrement autonome. Elle estime en effet que la procédure budgétaire et les moyens 
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financiers à disposition du pouvoir législatif sont des points cruciaux de la réforme du parlement. 
Sans une réelle indépendance financière du Grand Conseil, son indépendance juridique, 
administrative et fonctionnelle ne peuvent exister. Il s'agit en particulier pour le parlement de 
pouvoir doter son secrétariat général du personnel et des moyens dont il a besoin pour accomplir 
ses tâches, ainsi que de se donner les moyens de faire appel à des experts externes pour orienter 
ses décisions stratégiques. 

La proposition est donc d'attribuer au Grand Conseil la compétence d'établir et de gérer seul son 
propre budget, ainsi que celui de son secrétariat général. La procédure proposée donne un statut 
spécial à ce budget, puisque l'élaboration du budget est normalement du ressort du Conseil d'Etat. 
Une fois fixé par le bureau du Grand Conseil, ce budget spécifique sera intégré au budget général 
de l'Etat avant l'édition de la brochure y relative. La commission a clairement opté pour un 
mécanisme dans lequel le Conseil d'Etat ne peut pas aller à l'encontre de la volonté du Grand 
Conseil. S'il peut émettre son avis dans son rapport à l'appui du budget, le Conseil d'Etat ne peut 
pas proposer d'amendements sur le budget du Grand Conseil et du secrétariat général. 
Soulignons que ce budget particulier ne pourra pas amener le canton à ne pas respecter les 
mécanismes de frein, le Conseil d'Etat devant impérativement englober le budget qui lui est 
transmis par le bureau du Grand Conseil dans le budget général qu'il présentera au Grand 
Conseil. La commission estime que ce processus conduira le Grand Conseil à élaborer son 
budget en restant dans des limites acceptables, en relation avec les ressources à disposition. 

Sans préjuger des décisions ultérieures du Grand Conseil, la commission législative estime très 
probable que trois EPT supplémentaires doivent venir renforcer le secrétariat général afin qu'il 
puisse pleinement assurer le développement de ses activités. La commission tient en outre à 
relever que la nécessité d'une augmentation de la dotation en personnel du service du Grand 
Conseil découle également de la nette hausse du nombre de séances plénières et de séances de 
commissions et qui peut d'ores et déjà être constatée aujourd'hui (voir annexes 2 et 3). 

Certains commissaires estiment que l'augmentation du personnel du secrétariat général n'est 
acceptable qu'à la condition que des compensations soient faites ailleurs dans l'administration et 
que cela n'entraîne pas un accroissement global du personnel de l'Etat. Néanmoins, la majorité de 
la commission juge que la mise en place de la réforme envisagée ne pourra se faire qu'au prix 
d'une hausse, modeste, des charges de personnel; elle considère que le bon fonctionnement de 
nos institutions politiques nécessite et justifie pleinement un tel accroissement de dépenses tout 
comme l'instauration d'un budget spécifique au Grand Conseil. Quant au Conseil d'Etat, au vu de 
la situation financière de l'Etat, il déplore les augmentations budgétaires prévues par la nouvelle 
OGC, qu'il juge trop élevées au regard des restrictions prévues dans le reste de l'administration. 

4.1.3. Participation du Conseil d'Etat aux travaux des commissions 

Un tour d'horizon de la situation dans les autres cantons a permis à la commission législative de 
se rendre compte que presque partout existent des réserves à la participation du Conseil d'Etat 
aux séances de commissions, contrairement à la situation qui prévaut actuellement à Neuchâtel 
(voir annexe 4). En outre, une étude publiée dans le Bulletin de la Société suisse pour les 
questions parlementaires montre que, en comparaison intercantonale, le parlement neuchâtelois 
est très mal classé quant à l'équilibre des forces entre exécutif et législatif, et qu'il est même 
dernier en matière d'exercice des tâches de contrôle. 

Dès lors, la remise à niveau des compétences du parlement et le renforcement du principe de la 
séparation des pouvoirs se manifestent par une troisième proposition de la commission: la 
possibilité pour les commissions de siéger sans la présence du Conseil d'Etat. Cette possibilité est 
considérée comme la règle pour la commission de gestion, pour la commission judiciaire, pour la 
commission des finances lors des discussions ressortissant aux tâches de haute surveillance, 
ainsi que pour la commission des pétitions et des grâces lorsque celle-ci se prononce sur des 
demandes de grâces. De même, le Conseil d'Etat ne pourra dorénavant plus assister de droit aux 
séances du bureau du Grand Conseil. En revanche, l'absence des conseillers d'Etat reste 
l'exception pour toutes les autres commissions, ce que la commission législative tient à souligner 
ici. Enfin, la participation du Conseil d'Etat aux commissions d'enquête parlementaire (CEP) a 
également été fortement limitée. Celui-ci ne participe plus qu'aux auditions, et ce droit peut encore 
être restreint si la CEP le juge nécessaire. Cette nouvelle conception des rapports entre législatif 
et exécutif implique une adaptation de l'article 82 de la Constitution (voir le commentaire de 
l'article 72 pour plus de précisions). 
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Le Conseil d'Etat s'est nettement opposé à cette modification, considérant qu'elle risque de 
provoquer un dysfonctionnement de l'Etat en perturbant les indispensables échanges 
d'informations et de points de vue entre le parlement et le gouvernement. Il a été rejoint par 
certains commissaires, qui considèrent que cela instaure un climat de défiance entre le législatif et 
l'exécutif, alors qu'il faudrait au contraire tendre à améliorer leur collaboration. Une très large 
majorité de la commission estime toutefois que cette modification s'insère logiquement dans la 
philosophie générale de la révision de l'OGC, qui vise à garantir la séparation des pouvoirs, à 
rééquilibrer les pouvoirs respectifs du gouvernement et du parlement et à permettre à ce dernier 
d'exercer ses tâches de contrôle et de haute surveillance en toute indépendance. 

4.2. Renforcement de certaines commissions 

4.2.1. Scission de la CGF et consolidation des compétences des commissions 
issues de cette scission 

La commission législative a admis que le renforcement du parlement passait également par une 
amélioration de ses moyens d'exercer la haute surveillance de l'Etat. Or pour la commission, cette 
nécessité passe par la mise en place d'une commission spécifiquement dédiée au contrôle de la 
gestion de l'administration cantonale. Dans le prolongement de la proposition de la dernière CEP, 
elle s'est donc prononcée à l'unanimité en faveur de la division en deux de la commission de 
gestion et des finances. 

Les commissaires estiment que, dans la situation actuelle, la CGF n'a tout simplement pas le 
temps de traiter l'ensemble des objets qui la concernent, comme cela a parfois été relevé par la 
CGF elle-même dans son rapport sur les comptes. La commission législative rejoint la CEP 
lorsque celle-ci considère qu'une commission de gestion, distincte d'une commission des finances, 
serait plus à même d'éviter la répétition de certains dysfonctionnements car elle aurait plus de 
temps à disposition pour travailler. De plus, plusieurs commissaires soulignent que l'état d'esprit 
dans lequel doivent travailler les membres de la CGF est trop variable: en commission financière, 
députés et Conseil d'Etat doivent travailler en bonne intelligence sur le budget et les comptes, 
alors que le contrôle de la gestion doit se faire de manière tout à fait indépendante. Une scission 
de la commission permettrait donc d'améliorer son efficacité, en clarifiant les rôles et en impliquant 
plus de députés dans l'important travail à effectuer. En outre, l'évolution proposée des 
compétences des commissions de gestion et des finances alourdira encore la charge de travail, ce 
qui, aux yeux de la commission législative, rend d'autant plus nécessaire la division de la CGF. 
Signalons enfin que la commission s'est intéressée à la situation qui prévaut dans les autres 
cantons, sans pouvoir toutefois en dégager une option nette: les deux cas de figure (une seule ou 
deux commissions) se présentent, généralement à la satisfaction des députés concernés. 

La CGF s'est en revanche très majoritairement opposée à cette proposition de scission, car elle 
estime que les tâches liées à la gestion et aux finances sont si étroitement imbriquées que l'on ne 
peut parler des unes sans parler des autres. Elle constate notamment que c'est avant tout lors de 
l'examen du budget et des comptes que les problèmes de gestion deviennent visibles. Maintenir 
une seule commission rend les commissaires efficaces, alors que la scinder ferait perdre du temps 
et de l'énergie (tâches réalisées à double, travail de coordination devenant nécessaire). 

La CGF a néanmoins proposé une scission selon une autre ligne de partage, à savoir entre le 
contrôle de la gestion et des finances de l'Etat d'une part, et celui des entités subventionnées 
autonomisées (Hne, CNP, SCAN, CNIP,…) d'autre part. La commission législative a étudié cette 
proposition, reconnaissant la totale pertinence de vouloir améliorer le contrôle des entités 
paraétatiques. Elle a dû toutefois constater que la CGF n'avait pas la compétence légale d'exercer 
une telle surveillance, cette attribution étant du ressort du seul Conseil d'Etat. Ce modèle de 
scission alternatif n'a donc pas été retenu. Le contrôle des entités autonomisées et le rôle exercé 
à ce titre par le CCFI devraient par contre être prochainement revus dans le cadre de la définition 
de la gouvernance des partenariats. 

Plus généralement, le débat autour de la scission de la CGF a montré que deux perceptions du 
problème de la surcharge de travail de cette commission s'affrontaient: la commission législative 
propose de le résoudre en créant deux commissions afin d'alléger les tâches, alors que la CGF 
estime plutôt qu'il faut lui donner les moyens de travailler plus rapidement et plus efficacement, 
notamment en renforçant certaines de ses compétences en matière d'investigation. 
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La commission législative a en partie répondu aux attentes de la CGF. Comme évoqué ci-dessus 
(point 4.1.2.), les commissions de gestion et des finances devraient plus aisément pouvoir 
mandater des études et expertises externes, et elles pourront siéger en l'absence du Conseil 
d'Etat. C'est aussi dans cette situation qu'elles pourront entendre des fonctionnaires – après en 
avoir toutefois averti l'exécutif –, et le secret de fonction ne pourra leur être opposé. En revanche, 
nous l'avons dit, la commission législative n'a pas accédé à la demande de la CGF d'étendre ses 
pouvoirs d'investigation aux entités autonomisées; de même, la CGF ne pourra pas avoir un accès 
direct aux rapports d'audit du CCFI concernant ces entités, l'interlocuteur du CCFI étant le Conseil 
d'Etat et non le Grand Conseil (art. 12 et ss. de la loi sur le contrôle des finances). Par contre, il 
est désormais indiqué de façon explicite que la CGF se doit d'examiner la façon dont le Conseil 
d'Etat exerce la haute surveillance dans ce domaine. 

4.2.2. Ouverture de la représentation dans les commissions interparlementaires 

La commission législative s'est également penchée sur la nécessité éventuelle de modifier une 
autre commission, celle des affaires extérieures (CAF), en séparant son travail de participation 
aux commissions interparlementaires devant élaborer les concordats intercantonaux, des tâches 
de contrôle de la gestion des institutions intercantonales. Les solutions évoquées étaient de 
scinder en deux la commission, ou de créer plusieurs nouvelles commissions de contrôle de 
gestion des institutions intercantonales, voire de confier ce travail à la commission de gestion. Le 
but était de mieux répartir l'importante charge de travail que ces diverses activités représentent, 
charge de travail qui est assurément appelée à s'accroître au fil des ans. Mais la CAF n'a pas 
souhaité aller dans cette direction, estimant que les nécessaires échanges d'informations entre 
commissaires étaient bien plus aisés en maintenant une seule et même commission, et que la 
complexité du travail au sein des commissions intercantonales rend nécessaire d'y envoyer des 
députés qui en connaissent bien les procédures. 

L'option finalement retenue est d'inscrire dans la loi la possibilité, déjà utilisée dans les faits mais 
en réalité pas vraiment réglementaire, de faire appel à des députés non membres de la CAF pour 
représenter celle-ci dans une commission interparlementaire. Pour assurer la validité 
institutionnelle de la procédure, la commission a souhaité que ce soit le bureau qui avalise le choix 
de ces représentants. 

4.3. Des indemnités revues à la hausse 

On l'a dit, la création d'un secrétariat général mieux doté et l'instauration d'un budget du Grand 
Conseil autonome aura des implications financières. Une autre proposition participera également 
à cette augmentation du budget de fonctionnement du parlement: le constat fait en 2009 sur la 
faiblesse des indemnités versées aux députés neuchâtelois, par rapport à l'important travail 
attendu, est toujours valable. La comparaison avec la situation dans les autres cantons confirme le 
bien-fondé de cette adaptation (voir annexe 5). Le présent projet reprend donc très largement les 
propositions financières qui avaient été faites dans le 2

e
 volet de la réforme de l'OGC, concernant 

la revalorisation de ces indemnités et de celles versées aux groupes parlementaires (voir rapport 
09.022). Le principe de l'indexation de ces indemnités a d'ailleurs encore été ajouté, afin d'éviter 
au Grand Conseil de devoir remettre régulièrement cette question sur le tapis. Signalons enfin que 
les indemnités aux députés seront désormais soumises à l'impôt; ces rentrées fiscales 
compenseront en partie l'augmentation de dépenses prévue. 

Le relèvement du montant des indemnités n'est pas soutenu par le Conseil d'Etat. Si l'exécutif 
admet que la faiblesse des indemnités versées aux députés justifie une réforme, il considère que 
l'augmentation budgétaire totale liée à la révision de l'OGC telle que proposée par la commission 
n'est pas acceptable. Pour le Conseil d'Etat, la réforme de l'OGC ne peut donc pas être envisagée 
indépendamment de la réforme des institutions (voir point 3.5.), car la revalorisation du statut des 
députés doit aller de pair avec la réduction de leur nombre, afin de rendre supportable les coûts 
induits. La commission, sans se prononcer sur le fond de la question, relève toutefois qu'une telle 
évolution ne pourrait pas se faire avant la prochaine législature ni même très certainement avant 
la suivante, et que le maintien d'indemnités si faibles ne peut être autant prolongé. 
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4.4. Vers un parlement "sans papier" 

Dans la logique de l'acceptation du rapport 12.017 sur l'informatisation du Grand Conseil, la 
commission préconise d'évoluer rapidement en direction d'un parlement "sans papier". Le projet 
de loi fait dès lors appel le plus systématiquement possible à la transmission d'informations et de 
documents par courrier électronique, qui permettra une réduction des coûts de fonctionnement. La 
nouvelle OGC prévoit également des indemnités informatiques pour les députés (ordinateur 
portable, imprimante, fournitures, abonnement internet). Enfin, elle tient également compte de 
l'introduction prévue du vote électronique.  

4.5. CEP: un fonctionnement amélioré 

A la suite du constat dressé par la dernière CEP, plusieurs adaptations ont été apportées aux 
procédures fixant le fonctionnement des commissions d'enquête parlementaire. Les règles 
déterminant les récusations ont notamment été précisées, de même que celles concernant 
l'obligation de garder le secret. En outre, une modification constitutionnelle est proposée (art. 63, 
al. 3 Cst.NE), afin que la composition d'une CEP puisse déroger au principe de proportionnalité 
(voir le commentaire de l'article 65 pour plus de précisions). 

4.6. Des initiatives de députés plus contraignantes 

Tous les types d'initiatives de députés ont été maintenus, mais l'utilisation de celles-ci a été 
clarifiée, voire assez nettement modifiée pour certaines d'entre elles. 

La motion est certainement l'initiative qui connaît la plus importante transformation, puisque la 
commission a souhaité la rendre contraignante. Le Conseil d'Etat devra désormais aller dans le 
sens de la réalisation de la demande, et ne pourra donc plus répondre qu'il n'entend simplement 
pas lui donner suite. La commission considère toutefois que la motion ne devra pas être trop 
précise, afin de laisser une certaine marge de manœuvre au Conseil d'Etat. Pour soumettre une 
requête précise, le député pourra toujours déposer un projet de loi, puisque la commission a 
souhaité maintenir ce puissant levier en mains des parlementaires. 

Quant au postulat, il ne sera désormais plus nécessairement lié à un rapport et pourra être déposé 
en tout temps; il se rapproche dès lors de l'actuelle motion. 

En outre, motion, postulat et recommandation prennent une dimension un peu plus impérative 
puisque la commission préconise de donner au Grand Conseil le pouvoir de traiter lui-même, par 
une de ses commissions, une initiative qui serait restée sans réponse du Conseil d'Etat au terme 
du délai fixé par la loi. La commission entend ainsi trouver une parade au retard souvent 
chronique constaté dans le traitement des motions par le gouvernement. 

4.7. Plus de rigueur dans le dépôt des amendements 

La commission considère que l'expérience récente du débat confus sur la LAEI démontre qu'il est 
nécessaire de redéfinir les modalités de dépôt des amendements. Non seulement la forme des 
amendements devra respecter un modèle strict, au risque sinon d'être jugés irrecevables. Mais 
plus encore, le projet de loi prévoit que le dépôt des amendements suive une procédure plus 
restrictive qu'actuellement, et en particulier que seuls la commission préalable et le Conseil d'Etat 
puissent déposer des amendements au cours du débat. Cette disposition a fait l'objet d'une 
importante discussion au sein de la commission, certains commissaires estimant qu'il s'agit là 
d'une restriction trop grande aux droits des députés. Une majorité des commissaires estime 
cependant que les députés et les groupes réussiront à s'adapter à cette nouvelle manière de faire, 
après certes un probable temps d'adaptation, et que les débats en plénum y gagneront en clarté, 
facteur essentiel au bon déroulement des votes (dont la procédure est par ailleurs quelque peu 
modifiée). En outre, rappelons ici que les amendements déposés devant la commission, même 
refusés par celle-ci, restent soumis au plénum sans qu'il soit besoin de les redéposer. 

4.8. Autres éléments à signaler 

Un nombre très élevé de modifications, d'importances très diverses, ont été apportées dans ce 
projet de nouvelle OGC, tandis que de très nombreux éléments fonctionnant à satisfaction ont été 
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conservés ou à peine modifiés. Certains méritent d'être brièvement évoqués; en voici une liste non 
exhaustive: 

 Suppléance: le Conseil d'Etat a exprimé sa réserve à l'encontre du principe de la suppléance, 
considérant qu'il lui est plus difficile de bien connaître les députés, que le suivi des dossiers 
complexes risque d'être moins bon, et que cela accroît les coûts de fonctionnement du Grand 
Conseil. Par ailleurs et a contrario, un projet de loi PVS préconisait de rendre plus souple la 
suppléance en détachant les suppléants de leur district, idée reprise par plusieurs 
commissaires. En fin de compte, la majorité de la commission a été d'avis de ne pas modifier 
en profondeur le principe de la suppléance. D'une part, elle estime que ce mécanisme 
fonctionne bien en permettant que tous ou presque tous les sièges soient occupés et en 
assurant ainsi une juste représentativité politique au sein du parlement; d'autre part, la 
"cantonalisation" des suppléants pose un problème de représentativité proportionnelle des 
districts, et donc un problème de droits politiques – elle peut même apparaître comme 
contraire à la Constitution. Toutefois, les attributions du député suppléant ont été quelque peu 
étendues: il peut désormais faire partie du bureau d'une commission. Le projet de loi prévoit 
dès lors qu'il puisse être invité à prendre part au débat – mais sans droit de vote – alors 
même qu'il n'est pas en train de suppléer un député, au cas où son rôle au sein d'une 
commission le justifierait. 

 Commissions: la typologie des commissions a été clarifiée et adaptée à la pratique; la 
terminologie utilisée change au passage – on ne parle plus de commissions spéciales mais 
de commissions thématiques et de commissions temporaires. Par ailleurs, certaines 
commissions thématiques (notamment la commission santé) avaient émis le souhait de 
devenir permanentes, idée défendue par certains commissaires. Mais la majorité d'entre eux 
n'a cependant pas voulu augmenter le nombre de commissions permanentes (exception faite 
de la division en deux de la CGF). Par contre, le statut des commissions thématiques est 
renforcé puisque leurs tâches seront dorénavant précisées dans un décret. 

 Commissions préalables: la question du maintien du renvoi systématique des rapports du 
Conseil d'Etat en commission préalable (qu'il s'agisse d'une commission permanente, 
thématique ou temporaire) a été posée au sein de la commission. Mais ce maintien n'a en 
réalité pas été contesté. La commission législative a cependant souhaité que les rapports de 
commission préalable soient désormais plus complets. 

 Rapporteur: la fonction de rapporteur au sein des commissions n'est plus fixe; celui-ci sera 
désormais choisi par la commission à chaque rapport traité. 

 Bureau: le service juridique a pointé le fait que la présence des présidents de groupes au 
sein du bureau donne ou pourra donner à cet organe une composition non proportionnelle 
aux forces politiques du parlement. Néanmoins, l'importance de la participation des chefs de 
groupe pour assurer une transmission efficace des informations a prévalu aux yeux des 
commissaires. Même si cela constitue un "accroc" à la proportionnalité, cette composition du 
bureau a largement démontré son bon fonctionnement pour organiser au mieux les sessions. 
Par contre, une majorité de la commission a décidé de supprimer le droit pour les partis 
politiques qui ne constituent pas un groupe d'assister aux séances du bureau avec voix 
consultative. Enfin, signalons que les deux "secrétaires" du bureau ne devront plus signer les 
actes du Grand Conseil (tâche attribuée au secrétaire général), et que pour éviter toute 
confusion leur appellation a été modifiée en "membres du bureau". 

 Horaires des sessions: trois versions sont proposées au plénum, à savoir le maintien du statu 
quo ainsi que les deux propositions de changement faites dans le cadre du deuxième volet 
de la réforme de l'OGC. 

 Cérémonie inaugurale: la question de la cérémonie à organiser lors de la session constitutive 
a été longuement débattue au sein de la commission… qui n'a finalement pu se départager. 
Au vu des réponses reçues à la consultation, la commission soumet finalement deux versions 
à choix au plénum. 

 Précisions: la définition et l'utilisation de plusieurs notions ont été clarifiées et précisées, 
comme celles de l'immunité, du secret de fonction, du droit à l'information des députés et des 
organes du Grand Conseil, du huis-clos, de l'initiative, ou de la récusation. Dans ce dernier 
cas, précisons qu'une majorité des commissaires s'est prononcée en faveur de la version la 
plus brève, mais que la commission a toutefois souhaité offrir le choix au plénum. 
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 Langage épicène: nous nous plaisons enfin à souligner le travail réalisé par le service 
juridique afin de respecter la directive de la commission législative concernant une 
formulation des actes législatifs qui respecte l'égalité des sexes, du 18 avril 2008 (décret 
approuvé par le Grand Conseil le 27 janvier 2009). 

5. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 

REMARQUES LIMINAIRES 

Le projet commenté ci-après ne reprend pas, sauf exceptions justifiées par la compréhension du 
texte ou leur importance, les dispositions constitutionnelles et légales existantes. Cette option est 
justifiée par le souci d'éviter des redondances et a pour but d'alléger de manière importante le 
texte de la loi. 

TITRE PREMIER: DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1: Objet et champ d'application 

Cet article spécifie l'objet et le champ d'application de la loi d'organisation du Grand Conseil. Cette 
loi ne se limite pas à organiser et à régler le fonctionnement du Grand Conseil, mais détermine 
également ses rapports avec le Conseil d'Etat et, dans une moindre mesure, avec les autorités 
judiciaires en matière de haute surveillance et d'élections notamment. 

Article 2: Caractère politique prépondérant des décisions 

La loi fédérale sur le Tribunal fédéral (LTF), du 17 juin 2005 oblige les cantons à désigner un 
tribunal comme dernière instance cantonale, sauf pour les décisions revêtant un caractère 

politique prépondérant (art. 86, al. 3 LTF1) où les cantons peuvent instituer une autorité autre 
qu'un tribunal. L'article 2 OGC rappelle ce principe que les actes du Grand Conseil et de ses 

organes2 ont par la nature même de ceux qui les accomplissent un caractère politique 

                                                
1 

"
Pour les décisions revêtant un caractère politique prépondérant, les cantons peuvent instituer une autorité 

autre qu’un tribunal". 
2 La notion d'acte du Grand Conseil figure dans la Constitution cantonale aux articles 40 et 42.  

Art. 40 (Initiative populaire) " 
1

L’initiative populaire appartient à 4500 électrices ou électeurs, dont les 

signatures doivent être réunies dans un délai de six mois.  
2

L’initiative s’adresse au Grand Conseil. Elle peut avoir pour objet l’adoption, la modification ou l’abrogation 
d’un acte du Grand Conseil qui est lui-même exposé à un référendum populaire facultatif en vertu de l'article 
42, alinéa 2, lettres a à c.  
3

L'initiative revêt la forme d’un projet rédigé ou celle d’une proposition générale. Elle doit respecter le principe 
de l'unité de la matière. 

4

Sont réservées les dispositions sur la révision de la Constitution".  

Art. 42 (Référendum populaire facultatif) " 
1

La faculté de demander le vote populaire appartient à 4500 

électrices ou électeurs, dont les signatures doivent être réunies dans un délai de nonante jours à compter de 
la publication de l'acte attaqué. 

2

La demande de vote populaire doit faire l'objet d'une annonce préalable dans les vingt jours à compter de la 
publication de l'acte attaqué; la loi règle la procédure d’annonce.  

3

La demande de vote populaire peut avoir pour objet un acte du Grand Conseil parmi les suivants:  

a) les lois;  
b) les décrets qui entraînent des dépenses;  
c) les décrets par lesquels le Grand Conseil adresse une initiative à l’Assemblée fédérale;  
d) les avis que le Grand Conseil donne à l’autorité fédérale au sujet de l’implantation d’une installation 

atomique;  
e) les décrets d’approbation des traités internationaux ou intercantonaux dont le contenu équivaut à l'un des 

actes mentionnés aux lettres a et b du présent alinéa;  
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prépondérant au sens de l'article 86 al. 3 LTF, ce qui autorise le Grand Conseil et ses organes à 
se prononcer en dernière instance cantonale dans les matières qu'ils traitent, bien qu'ils ne soient 
pas des autorités judiciaires. Un recours au Tribunal fédéral demeure cependant toujours possible 
lorsque les conditions en sont remplies. 

TITRE 2: GRAND CONSEIL 

Article 3: Composition et élection 

Cet article qui définit le Grand Conseil (pouvoir législatif), le nombre de ses membres (députés et 
députées), le mode d'élection (proportionnelle et par le peuple) et la durée d'élection (4 ans) ne fait 
que rappeler des éléments qui figurent déjà dans la Constitution cantonale (Cst.NE), du 24 

septembre 2000, aux articles 52 et 53.3 Il s'agit d'un des rares cas dans lesquels il a été utile de 
reprendre des articles constitutionnels, afin d'assurer la cohérence du texte de loi. 

Article 4: Election de la présidence, du bureau et des scrutatrices et scrutateurs 

L'élection de la présidence, du bureau et des scrutatrices et scrutateurs a lieu au début de chaque 
année de législature. Les règles de la représentation proportionnelle qui sont applicables à cette 
élection sont fixées par la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 à l'article 60 al. 1 

lit. b, c et d.4 

Un calcul de répartition est effectué pour chaque organe à élire (présidence, bureau et scrutatrices 
et scrutateurs). Les articles 318 et suivants OGC détaillent la manière dont les membres des 
organes sont élus. 

Certains membres du Grand Conseil sont membres de droit du bureau et ne font pas l'objet d'une 
élection. Tel est le cas de la présidente ou du président, de la première vice-présidente ou du 
premier vice-président et de la seconde vice-présidente ou du second vice-président du Grand 
Conseil ainsi que des présidentes et des présidents de groupes. Les membres des commissions, 
eux, ne sont pas élus par le Grand Conseil mais désignés par le bureau (art. 65 OGC). 

  

                                                                                                                                             
f) les décrets d’approbation des concordats conclus avec les Eglises et les autres communautés religieuses 

reconnues;  
g) d’autres actes du Grand Conseil, si trente-cinq de ses membres en décident ainsi.  
4

Sont toutefois exclus du référendum le budget, les comptes, les élections, l’amnistie, la grâce, les décisions 
de nature juridictionnelle et les décisions de procédure." 
3 Art. 52 (Nombre de membres et mode d’élection) "

1
Le pouvoir législatif est attribué à un Grand Conseil de 

115 membres.  

2
Le Grand Conseil est élu par le peuple selon le système de la représentation proportionnelle. La loi définit 

les circonscriptions électorales. Elle assure une représentation équitable des différentes parties du territoire 
du canton.  

3
La loi peut organiser une suppléance en vue du remplacement des membres empêchés".  

Art. 53 (Durée de la législature) "Le Grand Conseil est élu pour quatre ans et renouvelé intégralement. Ses 

membres sont rééligibles. La législature prend fin quand le Grand Conseil nouvellement élu est constitué." 

4 Art. 60 (Répartition des sièges entre les listes) "
1
La chancellerie d'Etat répartit les sièges entre les listes 

selon les règles suivantes: 

b)  le nombre total des suffrages valables (suffrages de liste) de toutes les listes est divisé par le nombre plus 
un des sièges à attribuer. Le nombre entier immédiatement supérieur au résultat obtenu constitue le 
quotient électoral; 

c)  chaque liste obtient autant de sièges que le nombre de ses suffrages contient de fois le quotient électoral; 

d)  si tous les sièges ne sont pas répartis, le nombre total des suffrages valables de chaque liste est divisé 
par le nombre plus un des sièges qu'elle a déjà obtenus. Un siège est attribué à la liste qui a obtenu le 
plus fort quotient. L'opération est répétée tant qu'il reste des sièges à répartir. En cas d'égalité de quotient 
pour le dernier siège, le sort décide." 
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Article 5: Réélection et vacance 

En cas de défaut de la présidente ou du président du Grand Conseil en cours d'année, il y a lieu à 
l'élection d'une remplaçante ou d'un remplaçant. La personne qui est alors élue à cette fonction 
peut prétendre à être candidate à une nouvelle élection en cours de législature. Il ne serait en effet 
pas raisonnable d'admettre que la personne qui accède à ce poste en cours d'année, que cela soit 
au début, au milieu ou en fin d'année, peu importe finalement le temps restant à effectuer ce 
remplacement, ne puisse prétendre à une réélection à la fin de sa période de fonction. Rien ne 
saurait par ailleurs le justifier, ni sous l'angle de l'opportunité et encore moins sous l'angle 
politique. 

Articles 6, 7et 8: Groupes 

Pour former un groupe au sein du Grand Conseil, un parti doit y compter cinq sièges au minimum 
(art. 6 al. 1 OGC). Toutefois, un parti qui le souhaite peut renoncer à la constitution de par la loi 
d'un groupe afin de s'associer avec un ou plusieurs autres partis (art. 6 al. 2 OGC). Tel est le cas 
du groupe réunissant actuellement les Verts (14 sièges) et le Parti ouvrier et populaire (POP) -
SolidaritéS (10 sièges). L'article 6 al. 2 OGC permet également à un parti qui ne compte pas cinq 
sièges de former un groupe avec un ou plusieurs autres partis. Dans une telle hypothèse, ces 
partis doivent avoir, ensemble, au moins cinq sièges au parlement.  

Il peut arriver en cours de législature que les groupes ou leur composition varient. Ainsi, la loi 
prévoit que si le nombre de sièges d'un groupe passe en dessous de cinq, il continue d'exister 
(art. 7 al. 1 OGC). Tel peut être le cas lorsqu'un membre du Grand Conseil démissionne d'un parti 
mais reste députée ou député du Grand Conseil. Lorsque des partis se sont associés pour former 
un groupe, ils peuvent décider de sa dissolution (art. 7 al. 2 OGC). De nouveaux groupes résultant 
de cette dissolution peuvent alors se recréer selon les règles de l'article 6 OGC (art. 7 al. 3 OGC). 
Si la dissolution d'un groupe est admise par la loi, il est logique d'en admettre également la 
constitution  en cours de législature (parallélisme de la procédure). 

L'article 8 OGC règle les conséquences de la démission ou de l'exclusion d'un membre du Grand 
Conseil d'un groupe ou d'un parti. Ainsi, ceux qui décident de quitter le groupe auquel ils 
appartiennent ne peuvent en créer un nouveau (art. 8 al. 1 OGC). Il en va de même si un parti 
politique vient à se scinder en deux ou plusieurs nouveaux partis; les entités résultant de cette 
scission ne peuvent former de nouveaux groupes distincts durant la législature de référence. 
Lorsqu'un membre du Grand Conseil est exclu ou quitte son parti, il ne peut plus exercer, avec 
effet immédiat, les fonctions qu'il occupait comme représentant de ce parti au sein de son ancien 
groupe (art. 8 al. 2 OGC). Par exemple, un membre exclu d'un parti et représentant de celui-ci au 
sein d'une commission ne peut plus y fonctionner. Cela n'empêche pas qu'il reste membre du 
Grand Conseil mais sans être rattaché à un groupe. Les scénarios visés par l'article 8 OGC ne 
sont pas purement hypothétiques. En effet, au niveau communal, le Conseil général de la Ville de 
Neuchâtel a dû faire face récemment à une situation dans laquelle plusieurs conseillers généraux 
du groupe UDC avaient démissionné de leur parti et souhaitaient constituer un nouveau groupe en 
cours de législature. 

Article 9: Obtention d'informations 

La Constitution cantonale, en son article 79, prévoit que le Grand Conseil et ses commissions ont 
le droit d'obtenir toutes les informations dont ils ont besoin pour accomplir leurs tâches, 
notamment dans l’exercice de la haute surveillance. Le même article précise également que le 

droit individuel des membres du Grand Conseil à obtenir des informations est lui, réglé par la loi.5  

L'article 9 OGC reprend ce droit à l'information mais seulement pour le Grand Conseil. 
L'information des membres et membres suppléants du Grand Conseil et des commissions est 
réglée respectivement aux articles 34 et suivants OGC et 67 et suivants OGC. 

                                                
5 Art. 79 (Informations) "

1

Le Grand Conseil et ses commissions ont le droit d’obtenir du Conseil 
d’Etat et de l’administration toutes les informations dont ils ont besoin pour accomplir leurs tâches, 
notamment dans l’exercice de la haute surveillance. En cas de contestation, le Grand Conseil 

tranche après avoir entendu le Conseil d’Etat. 
2

Le droit individuel des membres du Grand Conseil 
à obtenir des informations est réglé par la loi." 
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Le droit à l'information du Grand Conseil pour exercer la surveillance sur les  

activités des autorités judiciaires est, quant à lui, formellement réglé, notamment dans la loi sur la 
haute surveillance de la gestion des autorités judiciaires et l'exercice des autres compétences du 
Grand Conseil en matière judiciaire (loi sur la haute surveillance, LHS), du 27 janvier 2004. 

Article 10 : Transparence: accès du public et information 

La loi sur la transparence des activités étatiques (LTAE),6 du 28 juin 2006 qui s'applique au Grand 
Conseil garantit au public, sauf exception du huis clos, l'accès aux sessions du Grand Conseil. 
Les séances des commissions et du bureau ne sont par contre pas publiques (art. 5 al.1 LTAE). 
Cette loi à laquelle l'OGC renvoie règle également l'information du public et l'accès aux documents 
officiels par celui-ci (art. 1 al. 2 LTAE). 

TITRE 3: INCOMPATIBILITÉS DE FONCTION 

Les incompatibilités de fonction des membres et membres suppléants du Grand Conseil ne 
subissent que peu de modifications. Comme auparavant, l'OGC règle la procédure à suivre 
lorsqu'un cas d'incompatibilité de fonction mentionné par la LDP aux articles 33 et suivants se 
présente. 

Article 12: Signalement 

Toute personne élue au Grand Conseil et qui se trouve dans une situation d'incompatibilité de 
fonction doit choisir entre sa fonction et son mandat de députée. 

La procédure prévue aux articles 12 et suivants OGC peut être initiée tant au début, après la 
validation des élections, qu'en cours de législature lorsque, suite à une assermentation, un cas 
d'incompatibilité semble être réalisé. Le contrôle des cas d'incompatibilité incombe à la 
chancellerie d'Etat, laquelle est en possession de toutes les informations nécessaires pour 
l'exercer. Elle doit également, cas échéant, procéder à un examen circonstancié des cas douteux 
avant de les transmettre pour traitement au secrétariat général du Grand Conseil. Elle doit en 
particulier se renseigner avec soin auprès du service des ressources humaines de l'Etat pour 
élucider ces cas douteux.  

Article 14: Discussion du rapport 

Le but de cette disposition est de permettre un traitement rapide des cas d'incompatibilités 
apparentes. Afin de respecter le mieux possible ce principe de célérité, l'alinéa 3 de l'article 14 
OGC prévoit que le rapport peut être remis aux membres du Grand Conseil le jour même de la 
session pour y être discuté. Il ne serait en effet pas admissible qu'un membre ou membre 
suppléant du Grand Conseil siège pendant plusieurs sessions et participe ainsi aux votes alors 
qu'il exercerait une fonction incompatible avec son mandat. Cette situation pourrait fausser les 
résultats des votes sans qu'il soit possible de les faire annuler par la suite, la loi ne prévoyant, 
avec raison et pour la sécurité du droit essentiellement, aucune sanction dans le cas d'espèce. 

Article 16: Délai d'option 

Lorsque le droit d'option n'est pas exercé dans le délai prescrit, c'est le mandat de député ou de 
députée qui l'emporte. Par conséquent, le membre du Grand Conseil dont la fonction est 
incompatible avec son mandat et qui n'opte pas dans le délai fixé par la loi est réputé 
démissionnaire de facto de son poste (article 49a de la loi sur le statut de la fonction publique 

(LSt), du 28 juin 1995).7 

                                                
6 Cette loi sera abrogée lorsque la Convention intercantonale relative à la protection des données et à la 
transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel sera ratifiée par les parlements respectifs et entrera 
en vigueur. 

7 Art. 49a (Démission résultant d'une incompatibilité de fonction) "
1
En cas d'incompatibilité de fonction avec 

la qualité de député-e ou de député-e suppléant-e du Grand Conseil, le ou la titulaire de fonction publique est 
réputé-e démissionnaire de facto de son poste.  
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Article 17: Information du Conseil d'Etat 

Cet article prévoit que le secrétariat général du Grand Conseil informe le Conseil d'Etat du résultat 
de la procédure d'option. Cela permet, cas échéant, au Conseil d'Etat de constater formellement la 
cessation des rapports de service du nouveau membre du Grand Conseil (art. 49a LSt). 

TITRE 4: SECRET DE FONCTION 

La loi distingue le secret de fonction du Grand Conseil (art. 18 OGC), de celui de ses membres 
(art. 19 et 20 OGC), de celui des commissions et du bureau (art. 21 à 23 OGC) et des tiers (art. 25 
OGC). 

Article 18: Du Grand Conseil 

Pour pouvoir exercer ses compétences, le Grand Conseil peut devoir avoir accès à des 
informations soumises au secret de fonction. Si celui-ci a été levé en faveur du Grand Conseil, les 
membres du Grand Conseil sont alors soumis à leur tour au secret de fonction pour les 
informations qu'ils obtiennent ainsi. 

Une telle hypothèse peut se présenter lorsque le Grand Conseil in corpore souhaite entendre une 
fonctionnaire ou un magistrat soumis au secret de fonction, par exemple pour décider de 
l'instauration d'une commission d'enquête parlementaire. Si le secret de fonction est levé par 
l'autorité compétente, le Conseil d'Etat par exemple pour un ou une fonctionnaire, les membres du 
Grand Conseil seront alors soumis au secret de fonction pour ce qu'ils apprennent à cette 
occasion. Relevons que dans un tel cas de figure, le Grand Conseil ne pourrait procéder à 
l'audition de cette personne avant d'avoir préalablement décidé le huis clos. 

Articles 19 et 20: Des membres et des membres suppléants du Grand Conseil 

Les membres et membres suppléants du Grand Conseil sont, à titre individuel, soumis au secret 
de fonction lorsque la loi le prévoit (art. 19 al. 1 OGC). Il ne s'agit ainsi pas ici d'une obligation 
générale de confidentialité leur incombant et portant sur tous les éléments dont ils ont 
connaissance à l'occasion de l'exercice de leur mandat. 

L'article 19 alinéa 2 OGC détermine ce qui est confidentiel. Ainsi, le secret porte sur les 
informations dont les membres et membres suppléants du Grand Conseils ont connaissance dans 
l'exercice de leur mandat. Encore faut-il que leur divulgation soit limitée par la loi (par exemple art. 
22 OGC) ou par une décision comme celle relative au huis clos ou à la décision d'une commission 
qui décide du secret (par exemple art. 35 OGC). 

L'obligation de garder le secret n'est pas absolue et elle peut être levée par le bureau du Grand 
Conseil lorsqu'un intérêt privé ou public prépondérant le justifie (art. 20 OGC). C'est le bureau qui 
détermine l'étendue de l'autorisation de divulguer des éléments normalement soumis au secret de 
fonction. 

Articles 21 à 23: Des membres des commissions et du bureau 

La loi renverse le principe de la transparence pour les supports qui reproduisent les déclarations 
et les propos tenus en commission ou en bureau, en prévoyant qu'ils sont d'office confidentiels 
(art. 22 OGC). C'est le secret qui prévaut à l'égard des membres et des membres suppléants du 
Grand Conseil et des tiers. Il en va ainsi des procès-verbaux et notes de séances ou de leur 
enregistrement. Toutefois, une levée du secret peut être décidée à l'unanimité des membres de la 
commission concernée ou du bureau. Cette décision exige enfin que tous les membres de 
l'organe concerné soient présents (art. 23 al. 2 OGC) pour éviter que la levée du secret mette en 
difficulté un membre en particulier par la volonté d'une majorité de circonstance et contre sa 

                                                                                                                                             
2
La cessation des rapports de service est effective à la fin du mois suivant l'option résultant du cas 

d'incompatibilité. 

3
Le Conseil d'Etat la constate par une décision prise sans avertissement préalable. 

4
Le ou la titulaire de fonction publique peut conserver son poste si elle ou il renonce formellement à la 

fonction incompatible avant que la cessation des rapports de service ne soit effective". 
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volonté. Cette unanimité garantit également à chacun de pouvoir s'exprimer librement et sans 
contrainte, sans risquer que ses paroles parfois peu réfléchies pour le moins ou par trop 
conciliantes ou excessives ne se retrouvent sur la place publique à l'insu de son plein gré. 

L'article 23 OGC prévoit que le bureau et les commissions sont compétents pour lever leurs 
secrets de fonction respectifs. Pour ce faire, un intérêt prépondérant privé ou public doit exister 
(art. 23 al. 3 OGC). Si la levée du secret concerne des informations elles-mêmes confidentielles 
mais dont le secret a été levé au profit d'une commission ou du bureau, l'autorité qui en a autorisé 
la transmission peut s'opposer à ce que ces informations soient portées à la connaissance  de 
tiers (art. 23 al. 4 OGC). Elle doit être entendue au préalable. Lorsque la levée concerne une 
information fournie par une personne qui n'est pas membre du Grand Conseil, elle doit aussi être 
entendue avant que le bureau ou la commission ne se prononce (art. 23 al. 5 OGC).  

Article 24: Dénonciation pénale 

La violation du secret de fonction est réprimée par l'article 320 du Code pénal suisse (CP), du 21 

décembre 1937 et fait l'objet d'une dénonciation au ministère public.8 

Article 25: Des personnes tierces 

Cet article règle l'obligation de confidentialité à laquelle sont tenues des personnes qui ne sont 
pas membres du Grand Conseil mais qui ont connaissance de faits, de documents ou de 
renseignements soumis au secret de fonction dans le cadre de leur activité (présente ou passée) 
au sein ou au service du Grand Conseil. Il vise principalement les personnes du secrétariat 
général du Grand Conseil ou les fonctionnaires de l'administration qui participent aux séances des 
commissions ou du bureau. Il en va ainsi aussi des experts ou des consultants externes. Sont 
également concernés les conseillers et les conseillères d'Etat. 

TITRE 5: INITIATIVE 

Articles 26 et 27  

L'initiative (art. 26 OGC) ne se limite pas aux projets de lois et de décrets. Elle vise toutes les 
propositions (art. 27 OGC) que les membres du Grand Conseil, le bureau, les groupes et les 
commissions peuvent faire devant le Grand Conseil (art. 64 al. 1 Cst.NE). Elle appartient aussi au 
Conseil d'Etat et aux communes (art. 64 al. 2 Cst.NE). Conformément à cette disposition 
constitutionnelle, les communes bénéficient du même droit d'initiative que les députés et le 
Conseil d'Etat. Le fait que le droit d'initiative communale soit exercé par le Conseil général, (art. 25 
al. 6 de loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964) constitue un garde-fou contre une 
utilisation abusive de ce droit. Le parlement n'a dès lors pas à craindre d'être "inondé" par de 
telles initiatives. 

La question est assimilée à l'initiative même s'il ne s'agit pas d'une véritable proposition.  

TITRE 6: SUPPLÉANCE 

La possibilité d'organiser une suppléance en vue du remplacement des membres empêchés du 
Grand Conseil découle de l'article 52 alinéa 3 Cst.NE. Par rapport au système actuel, la nouvelle 
loi n'introduit pas de changement particulier. Elle propose une suppléance la plus simple, la plus 
souple et la moins formaliste possible. Elle part du principe que les membres suppléants du Grand 
Conseil bénéficient des mêmes droits et obligations que les membres du Grand Conseil eux-
mêmes, sauf exceptions prévues par la loi. 

La suppléance par district est maintenue pour des raisons constitutionnelles. L'élection du Grand 
Conseil a lieu par district (art. 43 LDP), chaque district formant un collège électoral. Nous citons 

                                                
8 Art. 320 (Violation du secret de fonction) 

1
Celui qui aura révélé un secret à lui confié en sa qualité de 

membre d’une autorité ou de fonctionnaire, ou dont il avait eu connaissance à raison de sa charge ou de son 
emploi, sera puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. La révélation 
demeure punissable alors même que la charge ou l’emploi a pris fin.  

2
La révélation ne sera pas punissable si elle a été faite avec le consentement écrit de l’autorité supérieure. 



ANNEXES 1937 
Rapport 12.048 – Organisation du Grand Conseil, rapport de la commission 

Alain Bauer, ancien chef du service juridique de l'Etat de Neuchâtel, qui s'est exprimé comme il 
suit à ce sujet dans une note non datée de 2012 qu'il a adressée au service juridique de l'Etat de 
Neuchâtel: "Dans les élections au système proportionnel, le principe de l'équivalence d'influence 
sur le résultat est particulièrement important. Il tient à assurer que la volonté des électeurs soit 
reflétée, dans la composition du parlement, de la façon la plus fiable possible. En ce qui concerne 
la composition du Grand Conseil, le droit constitutionnel neuchâtelois garantit une représentation 
équitable des différentes parties du territoire du canton (art. 52 al. 2 in fine Cst.NE). La disposition 
qui permettrait à un membre empêché du Grand Conseil de se faire remplacer par un membre 
suppléant élu dans un autre district ne respecterait pas le principe de l'équivalence d'influence sur 
le résultat." Nous partageons en tous points cette analyse et nous la faisons nôtre. 

Article 28: Sessions du Grand Conseil 

Le remplacement par un membre suppléant est possible pour la session du Grand Conseil à 
laquelle un membre du Grand Conseil ne peut participer en tout ou partie. Le secrétariat général 
du Grand Conseil doit en être informé avant le début de la séance à laquelle participe le membre 
suppléant. Une suppléance est bien évidemment aussi envisageable pour une séance de relevée 
ou une session extraordinaire. 

Article 29: Commissions 

Un membre suppléant peut être désigné en tant que représentant d'un groupe au sein d'une 
commission permanente, thématique ou temporaire. Il ne peut cependant pas faire partie d'une 
commission d'enquête parlementaire. Il ne s'agit pas ici de remplacer le commissaire ou la 
commissaire qui serait empêchée de participer à l'une ou l'autre séance de sa commission mais 
bien de participer aux travaux de celle-ci en tant que membre à part entière.  

Article 30: Election des membres suppléants 

Les membres suppléants du Grand Conseil sont élus en même temps et sur la même liste que les 
membres du Grand Conseil. Les règles y relatives figurent dans la LDP. 

Articles 31 et 32: Statut des membres suppléants 

La loi postule le principe d'égalité de droits et d'obligations entre membres du Grand Conseil et 
membres suppléants du Grand Conseil. Ils sont traités de la même manière, notamment en 
matière d'assermentation, de propositions, d'accès à l'information et d'indemnités (art. 31 et 33)). Il 
existe cependant quelques exceptions à ce principe (art. 32), lesquelles sont liées essentiellement 
au fonctionnement même du Grand Conseil. Ainsi, les membres suppléants ne peuvent être 
membres du bureau du Grand Conseil ou scrutateurs ou scrutatrices car ces fonctions impliquent 
une présence lors de toutes les sessions du Grand Conseil et non aléatoire parce que liée à 
l'empêchement d'un membre du Grand Conseil. 

Un membre suppléant, membre d'une commission, peut être le rapporteur de celle-ci (art. 32 al. 
2). Il sera suppléé lors des débats en plénum par un autre commissaire (membre du Grand 
Conseil) s'il n'est pas amené à suppléer un membre du Grand Conseil empêché de participer à la 
session. Ce membre suppléant ne peut donc pas rapporter devant le plénum si aucun membre du 
Grand Conseil n'est absent, car cela porterait le nombre des membres du Grand Conseil à 116. La 
présidente ou le président peut cependant  l'inviter à s'exprimer devant le Grand Conseil, mais il 
ne vote pas. 

TITRE 7: DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES DU GRAND CONSEIL 

Chapitre premier: Information des membres du Grand Conseil 

Ce chapitre distingue les informations sur les travaux des commissions et du bureau d'une part et 
celle provenant du Conseil d'Etat et de l'administration d'autre part. Il détermine la manière dont 
les membres du Grand Conseil y ont accès ainsi que l'étendue du droit à l'information. 

Articles 34, 35 et 36: Informations sur les travaux des commissions et du bureau 

L'article 34 OGC concrétise le principe de transparence pour les travaux des différentes 
commissions (permanentes, thématiques et temporaires) et du bureau. Il s'agit-là d'une 
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modification importante dans le fonctionnement des organes du Grand Conseil. Ces travaux ne 
sont donc en principe pas confidentiels pour les autres membres et membres suppléants du 
Grand Conseil qui doivent pouvoir y accéder. Cela vaut également pour les éléments qui ont été 
transmis à une commission ou au bureau pour autant que l'auteur de ces documents ou celui qui 
renseigne ne souhaite pas la confidentialité. Ainsi les commissaires ou les membres du bureau 
peuvent échanger avec d'autres membres et membres suppléants du Grand Conseil sur le 
contenu de leurs séances sans risquer de commettre ce faisant une violation de leur secret de 
fonction. Il ne se justifie en effet pas de prévoir une obligation générale de confidentialité portant 
sur tout ce qui se dit ou se fait au sein des commissions ou du bureau. A noter que cette 
transparence ne vaut pas pour les médias en général ou le public qui ne pourront pas avoir 
librement accès à ces renseignements. La loi sur la transparence leur est en effet applicable. 

Mais afin de pouvoir travailler dans de bonnes conditions et dans le souci d'avoir un système 
souple et efficace, il est aussi prévu que les commissions et le bureau puissent ponctuellement ne 
pas accepter la transparence et décider que leurs travaux sont confidentiels vis-à-vis des autres 

membres du Grand Conseil (art. 35 OGC)9 Cette possibilité est utile lorsqu'une commission ne 
souhaite pas qu'un rapport externe comme par exemple un rapport d'audit puisse être transmis. 
En outre, l'accès ne sera pas autorisé si des intérêts prépondérants ou des droits de la 
personnalité sont en jeux (art. 35 al. 1 OGC). 

L'article 35 illustre ainsi le principe posé à l'article 21 OGC qui prévoit que les membres du Grand 
Conseil et leurs suppléants sont soumis au secret de fonction sous réserve des exceptions 
prévues par la loi. 

Il peut arriver qu'une contestation surgisse lorsqu'un membre ou membre suppléant du Grand 
Conseil demande à consulter des documents. Dans une telle situation, l'article 36 OGC prévoit 
que la commission judiciaire est saisie, qu'elle instruit le litige, cas échéant entend le bureau ou la 
commission concernée, puis prend une décision définitive. Lorsque la commission judiciaire est la 
commission impliquée, elle ne peut exercer ses prérogatives. Il faut donc qu'un autre organe 
puisse traiter de la contestation. Il s'agit de la commission de gestion (art. 36 al. 4 OGC). 

Articles 37 et 38: Informations provenant du Conseil d'Etat et de l'administration 

La Constitution prévoit (art. 79 al. 2 Cst.NE) que le droit individuel des membres du Grand Conseil 
à obtenir des informations du Conseil d'Etat et de l'administration est réglé par la loi. C'est ce que 
fait la présente loi (art. 37).  

Pour accéder à des informations du Conseil d'Etat ou de l'administration, le membre du Grand 
Conseil doit en faire la demande motivée auprès de l'entité concernée (art. 38). La requête peut 
concerner le Conseil d'Etat, un département ou la chancellerie. 

Le membre du Grand Conseil qui voit sa demande refusée peut saisir la commission de protection 
des données et de la transparence prévue par la Convention intercantonale relative à la protection 
des données et à la transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel. Cette commission est 
composée de cinq membres dont un juriste et un spécialiste en informatique (art. 7 de la 
convention), nommés conjointement par les exécutifs cantonaux (avec une représentation 
équitable de ces derniers).  Ils exercent leur fonction en toute indépendance (art. 5 de la 
convention).  

Cette procédure est justifiée par le fait que le membre du Grand Conseil  agit ici de manière 
individuelle comme le ferait tout citoyen. La décision de la commission n'est pas sujette à un 
recours. 

Chapitre 2: Liens d'intérêts 

Articles 39 et 40: Obligation d'indiquer les liens d'intérêts et registre 

Ces dispositions ont subi quelques modifications par rapport au droit actuel. Elles donnent la 
compétence au secrétariat général du Grand Conseil de tenir à jour le registre, public, des liens 
d'intérêts (art. 39 OGC). Auparavant, cela incombait à la chancellerie d'Etat. En outre, le nouveau 

                                                
9 Ainsi une commission pourra décider, à l'issue d'une séance, que ses travaux, en tout ou en partie,  ne 
seront pas accessibles immédiatement et définir ainsi comment ils le seront à l'avenir. 
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droit prévoit (art. 39 al. 2 OGC) que les modifications en ce qui concerne les liens d'intérêts sont 
annoncées sans délai par les membres du Grand Conseil et non pas chaque année comme 
précédemment. Ainsi la mise à jour se fera en continu et pas annuellement, ce qui permettra 
d'avoir en tout temps un registre actualisé. 

La réserve relative au secret professionnel (art.39 al.1 OGC) permet d'éviter à un membre ou 
membre suppléant du Grand Conseil de devoir mentionner les relations professionnelles qu'il 
entretient avec ses clients. Tel est le cas par exemple d'un avocat ou d'un notaire. 

La loi ne prévoit pas de sanctions particulières pour celui qui donne des indications incomplètes 
ou inexactes ou qui n'informe pas le secrétariat général des modifications intervenues. Une 
sanction populaire lors d'élections ultérieures pourra intervenir. A noter cependant que le bureau 
(art. 58 al. 3 lit. l OGC) veille au respect de l'obligation d'indiquer les liens d'intérêts et à la tenue 
du registre y relatif. Il est également compétent pour se prononcer sur les cas litigieux, par 
exemple lorsqu'un membre ou membre suppléant du Grand Conseil omet une indication. 

Chapitre 3: Immunité 

Article 41 

L'article 50 alinéa 1 Cst.NE prévoit que les membres du Grand Conseil et du Conseil d’Etat ne 
peuvent être poursuivis pour les propos qu'ils tiennent devant le Grand Conseil ou l’un de ses 

organes".10 L'OGC se borne à le rappeler. 

Chapitre 4: Récusation 

Le projet de loi propose deux variantes. La première règle de manière détaillée la problématique 
de la récusation. La seconde, qui a les faveurs de la commission législative, prévoit une 
disposition générale et volontairement succincte en la matière. 

Articles 42 à 46 (première variante) 

Cette première variante décrit les cas dans lesquels un membre ou membre suppléant du Grand 
Conseil doit s'abstenir de participer aux débats et de voter (art. 42 OGC).  

Le principe n'est pas absolu et des exceptions sont prévues (art. 43 OGC). Ainsi, il n'y a pas lieu à 
récusation lors de l'examen de projets de lois, puisque par définition, ils visent un nombre 
indéterminé de cas et de personnes (art. 188 OGC). Il en va différemment des décrets qui peuvent 
concerner une personne en particulier (art. 189 OGC). Les discussions et les votes sur le budget 
et les comptes font partie des actes qu'un membre du Grand Conseil doit pouvoir faire sans que 
les rubriques budgétaires qui pourraient le concerner ne l'obligent à se récuser. Il s'agit par 
exemples des enseignants, des directeurs d'écoles publiques ou d'entités exerçant des tâches 
publiques déléguées par l'Etat, des fonctionnaires de l'Etat ou des communes ainsi que des 
conseillers communaux. 

Il peut arriver qu'une récusation donne lieu à contestation (art. 46 OGC). Dans un tel cas, la 
contestation est soulevée par une motion d'ordre (art. 268 OGC) et traitée immédiatement par 
l'assemblée au sein de laquelle le problème est soulevé (plénum ou organes du Grand Conseil). 

Article 42 (seconde variante) 

La seconde variante, plus légère, est l'obligation pour le membre ou membre suppléant du Grand 
Conseil de signaler, au moment où il s'exprime, qu'un objet l'intéresse à titre privé et de manière 
particulière. Elle permet d'assurer la transparence des débats et des votes en sachant pour qui 
roule le membre du Grand Conseil. 

                                                
10 L'article 7 alinéa 2 lit. a du code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (Code de procédure 
pénale, CPP) est également consacré à cette question. Il a la teneur suivante: 
Art. 7 Caractère impératif de la poursuite  
2
Les cantons peuvent prévoir:  

a. d’exclure ou de limiter la responsabilité pénale des membres de leurs autorités législatives et judiciaires 
ainsi que de leur gouvernement pour des propos  
tenus devant le Parlement cantonal;  
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TITRE 8: BULLETIN OFFICIEL - ARCHIVAGE 

Articles 47 et 48 

Ces dispositions ne nécessitent aucun commentaire particulier. 

TITRE 9: ORGANES DU GRAND CONSEIL 

Chapitre premier: Présidence 

La présidence est un organe du Grand Conseil composé de la présidente ou du président du 
Grand Conseil seul. Elle n'a pas d'autre fonction que de définir le rôle spécifique de la présidente 
ou du président du Grand Conseil. Elle se confond donc avec ce rôle.  

Article 50: Composition 

Grâce à un système en cascade, les cas d'empêchement et de récusation sont réglés de manière 
à ce que la présidence puisse être assumée dans tous les cas. 

Article 51: Compétences 

La notion d'urgence (art. 51, al.1, lit. e OGC) doit s'interpréter de manière restrictive. Il ne saurait 
en effet être question que la présidente ou le président  use de ces prérogatives hors d'un 
contexte qui, légitimement, peut relever du cas d'urgence. Les événements qui ont frappé le 
Grand Conseil de Zoug le 27 septembre 2001 seraient un cas d'urgence au sens de cette 
disposition. Mais sans aller aussi loin, l'urgence doit être réelle pour agir selon cette procédure. 

La présidente ou le président est également tenu de s'assurer que le Conseil d'Etat a pris les 
mesures nécessaires, notamment policières, pour assurer la sécurité lors des sessions du Grand 
Conseil (art. 13 lif. f de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale 

(LCE), du 22 mars 1983).11 

Chapitre 2: Bureau 

Article 54: Composition 

Le bureau du Grand Conseil est formé de membres "de droit"12 et de membres élus. Etant donné 
que l'OGC ne connaît plus la fonction de secrétaires du Grand Conseil, deux autres membres du 
Grand Conseil sont élus pour fonctionner au bureau. Cela permet d'avoir un noyau fixe de cinq 
membres, comme actuellement, auquel s'ajoutent les présidentes et les présidents de groupes.  

Il est vrai que la présence de droit des présidentes ou des présidents de groupes au sein du 
bureau ne respecte pas la représentation proportionnelle. Théoriquement, le bureau du Grand 
Conseil pourrait donc être composé d'une majorité de personnes qui ne représenteraient plus la 
répartition des forces politiques au sein du plénum. Le risque pourrait être de voir alors des 
décisions prises par le bureau qui n'auraient pas l'aval de la majorité du Grand Conseil ou qui 
seraient contraires à la volonté des forces politiques composant sa majorité. Il pourrait alors s'en 
suivre un blocage des institutions dont la commission législative est parfaitement consciente. Mais 
elle estime que le système qui prévaut actuellement a prouvé son efficacité et son adéquation à la 
réalité politique de notre canton. Elle n'entend donc pas changer la composition du bureau pour en 
assurer une représentation proportionnelle ni n'entend donner au Grand Conseil le droit général 
de se substituer aux décisions que prend le bureau dans sa sphère de compétence. Il sera 
suffisamment tôt de se préoccuper de cette situation de blocage si celle-ci se produit un jour. 

  

                                                
11 Le Conseil d'Etat "veille à la sécurité et à l'ordre publics et, lorsque ceux-ci sont sérieusement et 
directement menacés ou troublés, prend, même en l'absence de loi, les mesures qu'il faut pour les rétablir." 
12 Il s'agit des présidentes et des présidents de groupes qui ne sont pas élus pour participer au bureau du 
Grand Conseil. 
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Article 55: Empêchement 

Etant donné qu'ils ne sont pas élus, les présidentes et les présidents de groupes peuvent, en cas 
d'empêchement, se faire remplacer lors des séances du bureau par un membre du Grand Conseil 
choisi au sein de leur groupe.  

Article 56: Participation du Conseil d'Etat et de la chancellerie 

Un membre du Conseil d'Etat, en général la présidente ou le président du Conseil d'Etat, a la 
possibilité de participer aux séances du bureau, sans toutefois prendre part aux décisions 
(participation avec voix consultative). Une invitation du bureau est toutefois nécessaire pour qu'ils 
puissent participer aux séances du bureau. Le Conseil d'Etat est libre d'honorer ou non l'invitation 
qui lui est adressée.  

La chancelière ou le chancelier d'Etat assistera aux séances du bureau lorsque ce dernier l'y aura 
invité.  

Le bureau ne doit cependant pas justifier sa décision relative à l'invitation de représentants du 
pouvoir exécutif. Il est souverain en la matière. Ainsi, selon les sujets abordés, le bureau peut 
fonctionner avec ou sans la présence de représentants du pouvoir exécutif et de la chancellerie. 

En cas d'absence de la chancelière ou du chancelier à la séance du bureau, il incombe à la 
secrétaire générale ou au secrétaire général du Grand Conseil de prendre langue sans délai avec 
celle-ci ou celui-ci pour lui donner toutes les informations qui lui permettront à son tour de 
renseigner le Conseil d'Etat sur les décisions prises en séance. Ce mode de fonctionnement, qui 
est couramment utilisé dans d'autres cantons où la chancelière ou le chancelier n'assiste pas aux 
séances du bureau, notamment dans celui de Fribourg, donne entière satisfaction et devrait 
devenir rapidement l'usage également dans notre canton. Il n'y a en effet pas de raison 
particulière qui pourrait justifier impérativement la présence systématique de la chancelière ou du 
chancelier aux séances du bureau.  

Article 57: Participation de la secrétaire générale ou du secrétaire général 

La participation de la secrétaire générale ou du secrétaire général du Grand Conseil est soumise à 
la même règle que celle du chancelier ou de la chancelière d'Etat. Toutefois, en pratique, une 
invitation générale valant pour toutes les séances du bureau peut être envisagée par ce dernier. 

Article 58: Compétences 

D'une manière générale, le bureau exerce les compétences relatives à la direction administrative 
et à la gestion du Grand Conseil pour autant qu'elles n'incombent pas au plénum ou à la 
présidence. Lorsqu'une tâche n'est pas spécifiquement attribuée à un autre organe du Grand 
Conseil, elle est assumée par le bureau. 

Les compétences du bureau sont énumérées de manière exemplative. Au début de la législature, 
le contrôle du respect des conditions d'éligibilité des membres du Grand Conseil est de la 
compétence de la chancellerie (art. 53 LDP). En cours de législature, il peut arriver qu'un membre 
ou membre suppléant du Grand Conseil ne remplisse plus les conditions d'éligibilité (art. 4 et 31ss 
LDP). Tel peut être le cas dans l'hypothèse d'un changement de domicile ou d'une décision 
d'interdiction (art. 369 du code civil, du 10 décembre 1907). Cette vérification incombe au bureau 
(lit.i). Le bureau a la possibilité d'exprimer la position du Grand Conseil à l'occasion d'une votation 
populaire (lit. m). Cela peut prendre la forme d'une détermination écrite qui figure à l'appui du 
matériel de vote (art. 9 et 9a LDP) et en particulier dans le fascicule d'information à l'intention du 
corps électoral (vot'info) (art. 14 du règlement d'exécution de la loi sur la transparence des 
activités étatiques (RELTAE), du 13 juin 2007). Seules les votations cantonales sont concernées. 

Article 60: Décisions 

Le bureau prend ses décisions à la majorité des membres présents. A cet égard, la loi ne fixe pas 
de quorum au-dessous duquel il ne pourrait fonctionner. Le rôle de la présidente ou du président 
ne se limite pas à trancher en cas d'égalité, mais inclut le droit de prendre part aux délibérations et 
aux  votes. 
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Chapitre 3: Scrutateurs et scrutatrices 

Articles 61 et 62 

Ces dispositions ne nécessitent aucun commentaire particulier. 

Chapitre 4: Commissions 

Section 1: Dispositions générales 

Article 65: Composition 

C'est le bureau, sur proposition des groupes, qui compose les commissions parlementaires. Il en 
désigne les présidentes ou les présidents et les vice-présidentes ou les vice-présidents. Les 
règles pour la composition des commissions ne sont plus dorénavant prévues par la Constitution 
(art. 63 al.3 Cst.NE qui prévoyait la représentation proportionnelle obligatoire) mais par la loi. Déjà 
actuellement, cette disposition constitutionnelle n'est pas respectée. Que l'on se rappelle pour 
mémoire la composition des trois dernières commissions d'enquête parlementaires (CEP) (un 
membre par groupe). La modification de la Constitution que cela suppose fait l'objet d'un décret 
particulier en annexe au présent rapport dont la teneur est la suivante: 

 
" Art. 63, al.3 

3
Le Grand Conseil constitue parmi ses membres des commissions qui ont en particulier pour 

tâche de préparer ses délibérations; la loi en règle le cadre institutionnel." 

Article 66: Organisation et fonctionnement 

L'article 66 alinéa 2 OGC prévoit que les commissions doivent nommer un membre rapporteur 
pour chaque objet traité. Il n'y a donc pas nécessairement un seul membre rapporteur par 
commission mais il peut y en avoir plusieurs, simultanément ou successivement. 

Cette nomination peut entraîner des problèmes si aucun membre de la commission n'accepte 
cette fonction. Il appartient alors au bureau de la commission de proposer à cette fonction un 
membre de la commission, lequel, s'il est nommé par la commission, ne peut alors refuser, sauf à 
démissionner.  

Article 72: Participation du Conseil d'Etat 

L'article 82 Cst.NE prévoit que les membres du Conseil d’Etat peuvent participer aux séances des 
commissions, y prendre la parole et y faire des propositions. Il s'agit-là d'une parfaite singularité 
que l'on ne retrouve que dans la Constitution zurichoise. Une partie des autres cantons mentionne 
le droit de participer du Conseil d'Etat aux travaux des organes du Grand Conseil et en 
restreignent ou non l'exercice dans une loi. Une partie importante enfin des cantons ne prévoit 
même rien à ce sujet dans la loi. Alain Bauer, dans sa Constitution annotée de la République et 
Canton de Neuchâtel, à l'article 82, s'exprime ainsi, nous citons: "Actuellement, ni la Constitution 
ni la loi ne prévoient d'exceptions en ce qui concerne la participation des membres du Conseil 
d'Etat aux séances des commissions du Grand Conseil, ou de certaines d'entres elles. II ya 
pourtant des cas où cette participation serait problématique. S'agissant des séances de la 
Commission judicaire, la participation des membres du Conseil d'Etat : 

– paraît exclue, pour des motifs institutionnels, tenant au principe de la séparation des pouvoirs, 
lorsque que la commission exerce son pouvoir de haute surveillance sur la gestion du Tribunal 
cantonal; 

– serait inopportune, lors de la préparation des élections judiciaires; 

– est à déterminer par la commission, selon les cas, en matière de conflits de compétences entre 
autorités. 

Quant aux commissions d'enquêtes parlementaires, c'est en principe elles qui décideront, compte 
tenu du mandat qui leur est confié par le Grand Conseil, si et dans quelle mesure les membres du 
Conseil d'Etat pourront participer à leurs séances." Un fin connaisseur de la Constitution 
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neuchâteloise pense même que la teneur actuelle de l'article 82 Cst.NE est une véritable 

bévue.13 

Cette particularité neuchâteloise est aussi en contradiction avec les règles de bonne gouvernance 
que le Conseil d'Etat semble vouloir faire siennes. Il n'est en effet pas raisonnablement 
admissible, sous l'angle de la séparation des pouvoirs pour le moins et constitutionnellement 
reconnue (art. 46 Cst.NE), que le Conseil d'Etat puisse imposer discrétionnairement sa présence 
lors des travaux des organes du Grand Conseil, même contre leur volonté clairement exprimée. 
Cette survivance dans la Constitution d'une sorte de droit régalien du Conseil d'Etat sur le Grand 
Conseil présuppose une approche hiérarchique des deux pouvoirs marquant une nette domination 
de l'exécutif sur le législatif.  Cette conception de l'indépendance des pouvoirs, si elle a pu être 
conforme à l'esprit d'une époque, n'a plus sa raison d'être aujourd'hui et doit être changée. 

La modification de la Constitution que cela suppose fait l'objet d'un décret particulier en annexe au 
présent rapport dont la teneur est la suivante: 

"1
Les membres du Conseil d'Etat peuvent participer aux séances du Grand Conseil, y 

prendre la parole et y faire des propositions dans la mesure prévue par la loi. 

2
La participation des membres du Conseil d'Etat aux séances des organes du Grand 

Conseil ainsi que son étendue sont régies par la loi." 

Lorsque les membres du Conseil d'Etat participent aux séances du Grand Conseil ou de ses 
organes, ils ont le droit d'y prendre la parole et de faire des propositions. Comme actuellement, ils 
continuent de pouvoir se faire accompagner par des membres de l'administration. 

Article 73: Exception à la participation du Conseil d'Etat 

La participation du Conseil d'Etat aux séances d'une commission peut être restreinte par cette 
dernière. La commission invite oralement ou par écrit le Conseil d'Etat à ne pas prendre part à une 
séance ou à une partie de celle-ci. Cette possibilité doit toutefois être utilisée avec une modération 
certaine et avec doigtée. La commission peut indiquer au Conseil d'Etat pourquoi elle ne souhaite 
pas qu'il soit présent. Elle peut aussi renoncer à le faire. 

Le bureau traite les contestations qui peuvent survenir sur ce point de manière définitive. Le 
Conseil d'Etat est entendu. Il n'y a pas de recours contre la décision du bureau. 

Article 75: Procès-verbaux 

L'indication des présences se justifie notamment par le fait que dans les commissions thématiques 
et temporaires le remplacement au pied levé est autorisé (art. 101 et 103 OGC).  

Article 77: Vacance 

Dans diverses hypothèses (démission, décès, conditions d'éligibilité plus remplies etc.), il peut 
arriver qu'un siège devienne vacant au sein d'une commission. Il s'agit alors de pourvoir 
rapidement au remplacement du  membre défaillant. C'est le bureau qui désigne un membre 
appartenant au même groupe que celui qui doit être remplacé. Ce groupe fait une proposition au 
bureau. 

Article 78: Saisine 

Le bureau du Grand Conseil est compétent en matière de saisine des commissions. C'est lui qui 
décide par quelle commission les objets sont traités. Sont examinés par une commission les 
rapports du Conseil d'Etat ainsi que les projets de lois et décrets au sens des articles 170, 188 et 
189 OGC. 

D'autres actes du Grand Conseil (art. 61 Cst.NE) peuvent être envoyés en commission pour 
examen ou instruction. Ce passage en commission n'est pas obligatoire. Il est laissé à 

                                                
13 "Plusieurs de vos remarques permettent même de corriger de véritables bévues (ce qu'on peut dire, par 
exemple, de la participation d'un représentant du Gouvernement aux séances de certaines commissions 
parlementaires)." (lettre de J-F Aubert à Alain Bauer, auteur d'un commentaire de la Constitution 
neuchâteloise, du 30 mai 2005). 
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l'appréciation du bureau. Tel peut être le cas d'une prise de position que le Grand Conseil entend 
faire sur une consultation fédérale ou d'un droit de participation que le droit fédéral confère aux 
cantons. 

Section 2: Commissions permanentes 

Article 79: Enumération 

Il existe sept commissions permanentes au sein du Grand Conseil en raison du fait que la 
commission de gestion et des finances a été scindée en deux commissions, l'une de gestion et 
l'autre, des finances. Leurs membres fonctionnent pour la durée de la législature. Ils sont désignés 
au début de celle-ci par le bureau conformément à l'article 65 OGC. 

Commission législative 

Article 80 

L'article 80 ne donne pas expressément la compétence à la commission législative de traiter des 
modifications des lois sur la transparence des activités étatiques et sur la protection des données. 
En effet, même si cela peut être de son ressort, ce domaine pourra aussi concerner la commission 
des affaires extérieures, une fois la Convention intercantonale relative à la protection des données 
et à la transparence dans les cantons du Jura et de Neuchâtel en vigueur. 

Commission de gestion et Commission des finances 

Articles 81 à 93: Commission de gestion et Commission des finances 

Le présent projet propose la création de deux commissions permanentes, soit une commission de 
gestion et une commission des finances. 

Notre commission vous propose de suivre en cela la proposition de la Commission d'enquête 
parlementaire instaurée dans le cadre de l'affaire Hainard (Rapport 10.027 et 10.054 des 15 et 18 
avril 2011). Les motivations de notre commission pour une scission de l'actuelle commission de 
gestion et des finances en deux commissions sont bien les mêmes que celles exprimées par la 
Commission d'enquête parlementaire à l'appui de sa proposition qu'elle qualifie elle-même de 
proposition majeure pour assurer à l'avenir une saine surveillance des activités financières et de 
gestion de l'Etat (page 71 et 72 du rapport). Même avec des moyens supplémentaires et des 
pouvoirs d'investigations plus importants, une seule commission de gestion et des finances 
composée de 15 membres ne peut raisonnablement prétendre avoir l'efficacité et l'efficience de 
deux commissions plus spécialisées. En doublant les effectifs des commissaires et en leur 
donnant maintenant les moyens de leurs ambitions, ces deux commissions doivent être à même 
de remplir leur mandat de manière beaucoup plus convaincante que par le passé. Notre 
commission est également convaincue que ces deux commissions peuvent parfaitement organiser 
leur travail dans leur domaine de compétence sans difficulté particulière ni risque de doublons ou 
de court-circuitage. Cela serait faire un mauvais procès que de prétendre le contraire alors que la 
double commission est en vigueur dans de nombreux cantons romands, sans difficulté 
rédhibitoire, à notre connaissance du moins. La répartition des missions entre elles est 
suffisamment précise pour que la crainte d'un dysfonctionnement ne se réalise pas. Et, cas 
échéant, rien n'empêche les bureaux de ces deux commissions de collaborer étroitement s'ils en 
ressentent le besoin! 

Articles 81 et 87: Composition et missions 

Chaque commission compte 15 commissaires. Leurs compétences principales sont listées dans la 
loi mais le Grand Conseil peut les charger d'autres tâches. 

Elles ont principalement trait à la gestion, à la gestion financière et au contrôle de l'Etat et de 
l'administration. Ainsi, ces commissions sont chargées, dans leur domaine de compétence 
respectif, de vérifier que l'administration fonctionne non seulement de manière à réaliser les buts 
qui sont les siens (efficacité) mais aussi en utilisant le minimum de ressources possibles 
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(efficience). Elles ont également un rôle à jouer dans la surveillance des entités exerçant des 
tâches publiques déléguées par l'Etat (SCAN, HNE, NOMAD, CNP, CNIP, ECAP, etc.).  

A ce titre, elles contrôlent la manière dont le Conseil d'Etat assume la haute surveillance sur ces 
entités. Il ne s'agit pas d'une surveillance directe des commissions sur lesdites entités. 

Articles 83, 84, 88 et 89: Moyens d'investigation particuliers et moyens financiers 

En raison des tâches particulières qu'elles exercent, les deux commissions  bénéficient de 
moyens particuliers en ce qui concerne les possibilités d'investigation et leur budget. 

Ainsi en plus du droit à l'information qui est le leur en tant que commissions du Grand Conseil (art. 
67ss OGC), elles sont dotées de pouvoirs d'investigation spéciaux pour exercer leur contrôle en 
matière d'entités exerçant des tâches publiques déléguées par l'Etat (art. 83 et 88 OGC). En sus 
d'un accès direct aux informations détenues par ces entités, elles peuvent auditionner des 
personnes et consulter ce qui est nécessaire à l'exercice de leur mandat. Le secret de fonction ne 
peut être invoqué pour refuser la consultation de documents. La personne entendue par ces 
commissions n'a pas à se faire délier de son secret pour s'exprimer devant elles. Chacune des 
commissions bénéficie d'un budget propre (art. 84 et 89 OGC). Cela permet à chaque commission 
de mener à bien ses tâches de manière autonome sur le plan financier.  

Articles 85 et 92: Participation du Conseil d'Etat 

Il est prévu que le Conseil d'Etat peut participer aux séances de la commission de gestion si celle-
ci l'y invite (art. 85). Il s'agit d'une disposition spéciale par rapport à l'article 72 OGC qui postule le 
principe inverse. Cette particularité se justifie par le fait que la commission de gestion assume 
essentiellement des tâches de surveillance et de haute surveillance sur le Conseil d'Etat et 
l'administration. Pour mener à bien celles-ci, la commission doit pouvoir investiguer aussi 
librement que possible et de manière totalement indépendante. Il n'est dès lors pas envisageable 
que celui qui fait l'objet de cette surveillance puisse participer aux séances de celui qui l'exerce 
selon ce qui est prévu par l'article 72. 

En ce qui concerne la commission des finances, le Conseil d'Etat ne peut participer aux séances 
de celles-ci que sur invitation lorsqu'il y est question de la haute surveillance sur les entités 
autonomes (art. 90). En cela, le régime est le même que pour la commission de gestion. Pour 
toutes les autres séances lors desquelles d'autres questions sont abordées, les articles 72 et 73 
OGC s'appliquent. Cela signifie que le Conseil d'Etat peut y participer sauf lorsque la commission 
ne le souhaite pas et invite ce dernier à ne pas être présent. 

Articles 86 et 91: Rapports 

Les rapports de ces commissions sont régis par des règles spécifiques quant à leur traitement et 
contenu. Ils peuvent contenir des injonctions destinées au Conseil d'Etat qui lorsque le Grand 
Conseil les accepte doivent être exécutées.  

Ces injonctions ne sont pas des propositions au sens de l'article 27 OGC. On peut les qualifier 
d'initiatives sui generis propres à ces deux commissions. Concrètement, elles peuvent tendre par 
exemples au réaménagement de locaux, à la mise en place d'un nouveau système informatique, à 
la restructuration d'un service, etc. Ainsi les deux commissions peuvent exercer leurs tâches, 
notamment celles qui concernent la gestion, avec plus d'efficacité qu'actuellement puisqu'elles 
disposent maintenant d'un moyen contraignant à l'égard du Conseil d'Etat. 

La loi, qui se base sur la prémisse d'une bonne collaboration entre les différents pouvoirs, ne 
prévoit pas de sanction en cas d'inaction du Conseil d'Etat face aux injonctions ainsi reçues. Si 
une telle situation devait se produire, elle créerait un véritable conflit institutionnel entre le pouvoir 
exécutif et législatif que le Grand Conseil devrait résoudre, notamment par l'institution d'une 
commission d'enquête parlementaire si nécessaire. 

Commission des affaires extérieures 

Article 92: Composition et missions 

L'article 56 alinéa 1 Cst.NE prévoit que le Grand Conseil approuve les traités internationaux et les 
traités intercantonaux qui ne relèvent pas de la compétence exclusive du Conseil d’Etat. 
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Concrétisant cette disposition, l'article 92 alinéa 2 lit. b OGC, donne la compétence à la 
commission des affaires extérieures de faire un rapport relatif à l'approbation de ces traités. 

La commission des affaires extérieures exécute également des tâches découlant de la Convention 
relative à la participation des Parlements cantonaux dans le cadre de l'élaboration, de l'exécution 
et de la modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger 
(Convention sur la participation des parlements, CoParl), du 5 mars 2010. Ainsi, la lettre c de 
l'article 92 alinéa 2 OGC la charge de tâches de représentation du Grand Conseil en matière de 
conventions intercantonales et de traités avec l'étranger (art. 7 CoParl). Il en va également ainsi 
de la lettre d (art. 15 CoParl). La gestion dont il y est question est également financière. 

Article 93: Représentation dans les commissions interparlementaires 

Le bureau peut nommer d'autres membres du Grand Conseil que les commissaires de la 
commission des affaires extérieures pour représenter ladite commission dans une commission 
interparlementaire. Il s'agit bien de représentants de la commission et non du Grand Conseil. Il 
n'est en effet pas souhaitable que des membres eux-mêmes, sans lien avec une commission à 
laquelle ils doivent en référer, représentent directement le Grand Conseil. Des membres du Grand 
Conseil non membres de la commission des affaires extérieures peuvent donc être amenés à 
siéger au sein d'une commission interparlementaire comme celle de la HE-Arc ou du concordat 
latin sur le chanvre. 

Commission judicaire 

Article 95: Participation du Conseil d'Etat 

Il est prévu que le Conseil d'Etat ne peut participer aux séances de la commission judiciaire que si 
celle-ci l'y invite formellement Il s'agit d'une disposition spéciale par rapport à l'article 72 OGC qui 
postule le principe inverse. Cette particularité se justifie par le fait que la commission doit pouvoir 
investiguer aussi librement que possible et de manière totalement indépendante de la présence ou 
non du Conseil d'Etat. Au surplus, ses tâches de haute surveillance sur le troisième pouvoir, le 
pouvoir judiciaire, postule que le Conseil d'Etat soit absent des travaux de la commission pour que 
la séparation des pouvoirs soit une vraie réalité et non une simple fiction.  

Commission de rédaction 

Le sort de la commission de rédaction sera réglé dans le cadre d'une refonte totale de la 
législation en matière de publication, actuellement en cours. Il a donc été renoncé à supprimer 
cette commission dans le cadre du présent projet. 

Commission des pétitions et des grâces 

Article 95: Participation du Conseil d'Etat 

La loi prévoit que le Conseil d'Etat n'est pas présent aux séances de la commission lorsque celle-
ci traite de demandes de grâces. Cela se justifie par la spécificité de telles demandes qui ne 
concernent pas directement le Conseil d'Etat. 

Section 3: Commissions thématiques 

Article 99: Nature des affaires traitées 

La commission thématique est constituée pour traiter des différentes affaires ressortissant à un 
même domaine spécifique comme la santé ou la fiscalité. Cette commission se distingue d'une 
commission permanente par le fait que le Grand Conseil peut la dissoudre par une simple décision 
de sa part, sans avoir à modifier l'OGC.  
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Section 4: Commissions temporaires 

Article 102: Nature des affaires traitées 

Le Grand Conseil peut constituer des commissions temporaires. Il s'agit de commission ad hoc 
dont la tâche est d'examiner une affaire déterminée. Une fois que celle-ci a été effectuée, la 
commission est dissoute. Cette dissolution intervient lorsque le Grand Conseil adopte le rapport 
final de la commission. A noter que si un rapport final lui est renvoyé, la commission n'est pas 
dissoute. 

TITRE 10: SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU GRAND CONSEIL 

Les termes de secrétariat général du Grand Conseil ont été choisis pour marquer l'idée qu'il ne 
s'agit pas d'un service de l'administration. 

Article 104: Statut 

Cet article définit le statut du secrétariat général du Grand Conseil, qui est l'état major du Grand 
Conseil. Il s'agit d'une entité chargée de conseiller et d'assister le Grand Conseil dans 
l'accomplissement de ses missions. Le secrétariat général du Grand Conseil est directement 
rattaché au Grand Conseil et est indépendant de l'administration. Jusqu'à présent, le service du 
Grand Conseil était un service de l'administration et dépendait de la chancellerie, donc du pouvoir 
exécutif. 

Articles 105 et 106: Tâches 

L'article 105 OGC décrit les tâches générales qui incombent au secrétariat. Celui-ci est chargé 
d'assister le Grand Conseil et ses organes dans l'exercice de leurs missions respectives. Cette 
assistance peut consister à fournir des renseignements sur le déroulement des séances et sur le 
suivi des dossiers. Il peut également s'agir de recherches auprès d'autres cantons portant sur des 
questions propres au fonctionnement d'un Grand Conseil. Le secrétariat général est également 
chargé de fournir le support logistique indispensable au bon fonctionnement du parlement et de 
ses organes. Ses tâches consistent également à renseigner les membres du Grand Conseil sur 
les aspects procéduraux de leur activité. Il ne s'agit pas ici de leur fournir une aide administrative 
ou des conseils politiques. Il organise la formation continue des membres du Grand Conseil. 
Celle-ci peut avoir lieu au début mais aussi en cours de législature et porter sur des questions 
spécifiques. 

Article 107: Secrétaire générale ou secrétaire général 

La secrétaire ou le secrétaire général est nommé par le bureau du Grand Conseil. Il y a donc un 
parallèle des formes entre sa nomination et celle du chancelier ou de la chancelière d'Etat 
nommée par le Conseil d'Etat et la secrétaire ou le secrétaire général du pouvoir judiciaire qui lui 
est nommé par la commission administrative des autorités judicaires. 

A noter que la décision de mettre fin aux rapports de service est le fait de l'autorité de nomination, 
soit du bureau. 

Article 109: Personnel du secrétariat général 

Avec la nouvelle organisation du Grand Conseil, son secrétariat général assumera des tâches que 
l'actuel service du Grand Conseil (rattaché à la Chancellerie d'Etat) n'effectue pas. Tel est le cas 
non seulement des mesures à prendre pour que la nouvelle loi puisse s'appliquer mais aussi de 
tout le travail lié notamment à l'informatisation du Grand Conseil et à la transmission de la 
documentation aux députés. Cela aura un coût qu'il est difficilement envisageable de compenser 
avec l'éventuelle "décharge" de travail que l'entrée en vigueur de l'OGC engendrera pour la 
Chancellerie. 

Article 110: Collaboration de l'administration 

Les services de l'administration ne peuvent refuser cette collaboration si celle-ci est demandée. 
Par contre, cette collaboration ne bénéficie pas de priorité particulière et doit s'intégrer dans le 
travail courant des services de l'administration.  
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TITRE 11: BUDGET ET COMPTES 

Article 111: Principe 

Par principe, les règles applicables au budget et aux comptes du Grand Conseil et de son 
secrétariat général sont, lorsque la loi ne prévoit pas autre chose, les mêmes que celles qui 
gouvernent l'administration cantonale. Ces règles figurent notamment dans la loi sur les finances, 
du 21 octobre 1980. 

Articles 113 à 117: Budget et comptes 

L'article 111 pose le principe de l'application par analogie des règles applicables à l'administration. 
Il réserve toutefois les dispositions particulières de la loi que sont notamment les articles 112 et 
suivants et qui constituent des exceptions à la procédure budgétaire "normale" relative à 
l'administration. 

Ces articles concrétisent l'autonomie financière du Grand Conseil en le dotant d'un budget propre 

(art. 112 OGC).14 C'est le secrétariat général du Grand Conseil qui est compétent pour élaborer 
son projet budget et celui du Grand Conseil. Il en va de même pour leurs comptes. Pour ce faire, 
le secrétariat général est amené à collaborer avec le département cantonal en charge des 
finances (art. 113 al. 2 OGC) afin notamment que les mécanismes de freins aux investissements 
et aux dépenses soient respectés. 

Les projets de budgets et de comptes élaborés par le secrétariat général sont soumis au bureau 
du Grand Conseil (art. 113 al. 3 OGC). Une fois que ce dernier les a acceptés, ils sont intégrés au 
budget, respectivement aux comptes de l'Etat. Afin de consacrer une véritable autonomie, ils ne 
peuvent pas être modifiés ou amendés par le Conseil d'Etat (art. 115 al. 2 OGC) qui peut 
néanmoins faire des remarques et propositions dans ses propres rapports relatifs à son budget et 
à ses comptes (art. 114 al. 2 OGC). Seule la commission des finances peut proposer des 
amendements aux projets de budgets et de comptes du Grand Conseil et du secrétariat général 
(art. 115 OGC).  

L'autonomie financière du Grand Conseil signifie non seulement qu'il peut décider de ses 
dépenses mais aussi de la libération des fonds y relatifs. A cet égard, le Conseil d'Etat n'a pas la 
compétence de mettre en suspens un investissement ou des dépenses votées par le Grand 
Conseil. 

TITRE 12: FONCTIONNEMENT DU GRAND CONSEIL  

Chapitre 1: Sessions du Grand Conseil  

Article 120: Session constitutive 

La question de savoir si cette session est précédée (ou débute) ou non par une cérémonie 
spécifique (service divin, cérémonie solennelle) a été fortement débattue. Au final, deux variantes 
ont été retenues, la commission législative ayant renoncé à trancher. 

Article 121: Emplacements dans la salle du Grand Conseil 

Pour que la session constitutive se déroule harmonieusement, il est utile que chaque membre du 
Grand Conseil sache où il a sa place dans la salle du Grand Conseil. C'est pourquoi il est prévu 
que le secrétariat général attribue provisoirement ces places avant que le bureau en approuve 
définitivement la répartition (art. 121 al. 2  OGC). Les souhaits des groupes sont pris en 
considération. 

  

                                                
14 Cette autonomie financière ne contrevient pas à l'article 71 Cst. En effet, déjà actuellement, le Grand 
Conseil peut, par des amendements, modifier les projets de budgets et de comptes présentés par le Conseil 
d'Etat. Les nouvelles dispositions lui permettent simplement de le faire déjà au stade de l'élaboration des 
projets. 
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Section 2: Sessions et convocations 

Article 130: Sessions ordinaires 

Les dates et les horaires des sessions ordinaires du Grand Conseil sont fixés par la loi. Cela vaut 
également pour la session constitutive. Le projet propose trois variantes. La seconde reprend ce 
que prévoyait le rapport 09.022, du 20 mars 2009 (2

e
 volet de révision de l'OGC). La troisième 

propose le maintien du système actuel. La commission législative a souhaité ne pas trancher et 
laisse en conséquence au plénum le soin de trancher. 

La présidente ou le président du Grand Conseil n'a pas toute liberté pour avancer ou reculer 
l'heure de fin de la séance. Il faut que cette décision résulte des impératifs de l'ordre du jour ou de 
circonstances particulières de l'instant présent. En principe donc, les heures de fin de séance 
doivent être respectées pour permettre au Grand Conseil une efficacité optimale. 

Article 131: Sessions extraordinaires 

L'article 62 alinéa 2 Cst.NE prévoit que le Grand Conseil siège en session extraordinaire à la 
demande de trente-cinq députés ou sur invitation du Conseil d'Etat.  

En pratique, même si la Constitution utilise les termes "d'invitation", le Grand Conseil ne pourra 
refuser de siéger en session extraordinaire si le Conseil d'Etat le lui demande. Le Conseil d'Etat 
étant l'initiateur de la session, il joue un rôle privilégié dans l'organisation de cette dernière (art. 
131 al. 3 OGC). 

Article 132: Séances de relevée 

Il se peut que le temps dévolu aux sessions ordinaires ne suffise pas pour traiter les objets portés 
à l'ordre du jour. C'est pourquoi, la loi permet au bureau de fixer, si nécessaire, des séances de 
relevée. Consacrées à la poursuite du traitement des objets à l'ordre du jour d'une session, les 
séances de relevée ne nécessitent pas de publication, de convocation et d'ordre du jour 
particuliers. Cela n'empêche pas que ces séances puissent être prévues d'avance.  

Article 133: Convocation 

Cet article prévoit quand et comment les membres  et membres suppléants du Grand Conseil sont 
convoqués aux sessions du Grand Conseil. Le délai de dix jours s'explique par le fait que la 

Feuille officielle est publiée chaque vendredi.15 La publication dans la Feuille officielle, en sus de 
la convocation personnelle adressée par courriel aux membres et membres suppléants du Grand 
Conseil, permet notamment l'information de tiers qui souhaitent assister aux séances du Grand 
Conseil.  

Section 3: Ordre du jour de la session 

Article 134: Ordre du jour (établissement et contenu) 

Le bureau est libre de déterminer l'ordre de traitement des objets. L'article 80 Cst.NE prévoit que 
le programme de législature et le plan financier sont soumis au Grand Conseil. Les autres 
interventions (lettre g) sont celles mentionnées à l'article 61 Cst.NE. Il s'agit par exemple de 
l'amnistie et de la grâce. Le traitement des objets de la lettre j ne nécessite pas que toutes les 
propositions en suspens de la lettre i aient été au préalable traitées. Ces objets doivent l'être dans 
les délais prévus par la loi. 

Section 4: Déroulement de la session 

Article 138: Préparation de la session 

Le Grand Conseil peut modifier l'ordre du jour de la session arrêté par le bureau. Il peut ainsi 
supprimer des objets à traiter ou changer l'ordre de certains objets à traiter. Il ne peut en ajouter 

                                                
15 La convocation ne figure pas dans la Feuille officielle publiée le dernier vendredi avant la session (trois 
jours avant la session) mais dans celle de la semaine qui précède. 
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que si cette adjonction est prévue par la loi, par exemple une résolution (art. 202 et suivants OGC) 
Tel a été le cas du rapport 12.005 du Conseil d'Etat sur l'hôpital neuchâtelois. Cet objet avait été 
inséré à l'ordre du jour de la session des 27 et 28 mars 2012 et le Grand Conseil a décidé de 
reporter son traitement. Le Grand Conseil ne pourra par contre pas renoncer à procéder à une 
élection ou décider de ne pas traiter un rapport inscrit en tête de l'ordre du jour selon l'article 135 
OGC. 

Article 140: Publicité  

La Constitution (art. 65 Cst.NE) ainsi que la loi sur la transparence des activités étatiques (LTAE), 
du 28 juin 2006 prévoient que les séances du Grand Conseil sont publiques et que la loi règle les 
exceptions. Le huis clos constitue une telle exception (art. 140 et 142 et suivants OGC). 

La carte de presse est délivrée par les organismes professionnels compétents en la matière. Il ne 
s'agit pas d'une carte de légitimation délivrée par le secrétariat général du Grand Conseil (art. 140 
al. 3 OGC). 

Article 145: Présence des membres du Grand Conseil 

C'est le secrétariat général qui est chargé de contrôler la présence des membres du Grand 
Conseil lors des séances du Grand Conseil. Il bénéficie d'une grande liberté pour déterminer les 
moyens permettant de constater les présences ainsi que les conséquences d'une arrivée tardive. 
Ces éléments ayant trait à des aspects organisationnels sont n'ont donc pas à être réglés dans la 
loi. 

Article 148: Modifications du procès-verbal 

Seuls des changements rédactionnels (orthographe, syntaxe, ordonnancement de la phrase du 
point de vue du français, suppression d'une répétition par exemple) sont autorisés. 

Chapitre 2: Objets à l'ordre du jour 

Section 1: Avis lors de consultations fédérales 

Articles 150 et 157 

L'article 61 alinéa 1 lettre c Cst.NE prévoit que le Grand Conseil peut donner son avis lors des 
consultations fédérales autres que celles qui concernent  l'implantation d'une installation atomique. 
Les articles 150 et suivants OGC concrétisent cette possibilité. 

Une fois la proposition adoptée par le Grand Conseil, son avis relatif à la consultation fédérale en 
question est transmis au Conseil d'Etat (art. 157 OGC). Ce dernier répond à ladite consultation 
(art. 74 lit. c Cst.NE) en tenant compte de l'avis du Grand Conseil.  

Section 2: Autres interventions du Grand Conseil 

Article 159 

L'article 61 Cst.NE mentionne diverses compétences exercées par le Grand Conseil (droits de 
participation que le droit fédéral confère aux cantons, avis du canton lors de l'implantation d'une 
installation atomique, traitement des initiatives populaires, approbation des concordats conclu 
avec les Eglises et autres communautés religieuses, amnistie et grâce, conflits de compétences, 

etc.)16 Leur traitement se fait selon les règles qui leurs sont applicables et n'est pas 

                                                
16 Art. 61 (Autres compétences) "

1

Le Grand Conseil:  

a) exerce les droits de participation que le droit fédéral confère aux cantons;  

b) donne l’avis du canton prévu par la législation fédérale au sujet de l’implantation d’une installation 
atomique;  

c) donne, s’il le veut, son avis lors d’autres consultations fédérales;  

d) traite les initiatives populaires et statue, en particulier, sur leur validité matérielle;  
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spécifiquement réglé dans l'OGC17, sauf pour les avis lors de consultations fédérales (art. 61 al. 1 
lit. c Cst.NE). 

Section 3: Rapports du Conseil d'Etat, du bureau et des commissions18 

Section 3.2: Projets de lois et de décrets – Rapports 

Articles 165 et 166  

Afin que les travaux du Grand Conseil soient organisés adéquatement, il est prévu (art. 165 OGC) 
une information du bureau relative aux rapports des commissions et du Conseil d'Etat. Cette tâche 
d'information ne fait pas doublon avec celle - générale - que les commissions assument envers le 
Grand Conseil (art. 64 OGC). Elle est plus spécifique et vise le bureau et non le Grand Conseil lui-
même. 

La loi prévoit que les membres du Grand Conseil doivent avoir connaissance des rapports du 
bureau, des commissions et du Grand Conseil trente jours avant l'ouverture de la session (art. 166 
al. 1 OGC). Cela leur permet d'étudier lesdits rapports. Les groupes et partis ont ainsi l'occasion 
de déterminer la position qu'ils défendront en plénum. 

Article 169: Retrait 

Le Conseil d'Etat, le bureau ou une commission peut retirer son rapport jusqu'au vote d'entrée en 
matière par le Grand Conseil. Tel a été récemment le cas, lorsque le Conseil d'Etat a retiré son 
rapport 11.050 sur la législature à cinq ans après le débat d'entrée en matière. 

 

Section 3.4: Envoi préalable en commission des rapports du bureau ou des commissions 

Article 174: Principe 

Contrairement aux rapports du Conseil d'Etat, la loi ne pose pas le principe d'un examen préalable 
pour les rapports des commissions ou du bureau. Elle prévoit la possibilité pour le bureau de 
décider de cet examen lorsqu'il le juge opportun. Il s'agit d'une nouveauté. 

Section 3.5: Rapports d'information, programme de législature et plan financier 

Article 176: Principe 

L'article 80 Cst.NE prévoit que le Conseil d'Etat établit et présente au Grand Conseil un 
programme de législature accompagné d'un plan financier. Ces documents sont portés à 

                                                                                                                                             
e) approuve les concordats conclus avec les Eglises et les autres communautés religieuses reconnues;  

f) décrète l’amnistie et accorde la grâce;  

g) tranche les conflits de compétence qui surgissent entre les autorités cantonales;  

h) exerce les autres compétences que lui attribuent les lois.  

2

Il assume en outre les tâches qui incombent à l'Etat et qui ne sont pas attribuées à une autre autorité 
cantonale." 

17 Par exemple en matière de grâce, un rapport de la commission de pétitions et des grâces est soumis au 
Grand Conseil. 
 
18 Les rapports des groupes sont traités comme ceux des membres du Grand Conseil pour lesquels les 
exigences sont moins lourdes. 
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connaissance du Grand Conseil qui en débat mais qui ne vote pas.
19

 Cela est justifié par le fait 
qu'il s'agit d'outils propres au Conseil d'Etat. L'article 176 OGC reprend ces principes. 

Les rapports d'information, qu'ils émanent du Conseil d'Etat, du bureau ou des commissions, sont 
traités de la même manière. 

Article 177: Propositions ou questions 

Un rapport d'information, le programme de législature ou le plan financier peuvent contenir des 
propositions ou des questions à l'intention du Grand Conseil (art. 177 al. 1 OGC). Les questions 
fermées  sont celles auxquelles il est répondu par oui ou par non. Ce vote donne l'orientation 
générale du Grand Conseil pour la suite à  donner au sujet ainsi traité. 

Section 4: Initiative des membres du Grand Conseil, du bureau, des commissions et des 
groupes 

Section 4.1: Principes 

Article 184: Traitement des propositions 

Il incombe à la présidente ou au président du Grand Conseil de veiller à ce que les différents types 
de propositions soient traités. La loi ne règle pas  explicitement la manière dont le temps est 
réparti entre les différents types de propositions. Il s'agit d'aspects organisationnels de la session 
laissés à la libre appréciation de la présidente ou du président. 

Article 187: Transformation en une autre proposition 

Si le bureau constate qu'une proposition est intitulée faussement ou que son contenu ne répond 
pas à la définition légale, il peut la transformer en une autre proposition. Cette transformation se 
fait d'office et le consentement de l'auteur de la proposition n'est pas requis. Demeure la possibilité 
pour celui-ci de retirer son initiative. 

Section 4.2: Loi et décret 

Article 192: Participation aux travaux de la commission 

Le membre du Grand Conseil auteur individuel d'un projet de loi participe aux travaux de la 
commission qui est chargée du traitement de son projet. Si le projet émane de plusieurs auteurs 
ou d'un auteur collectif (bureau, groupe ou commission), ceux-ci doivent désigner un membre ou 
un membre suppléant du Grand Conseil pour participer aux travaux de la commission. A noter que 
le membre du Grand Conseil, auteur individuel, peut aussi déléguer un autre membre ou membre 
suppléant du Grand Conseil pour participer aux travaux de la commission en son lieu et place. 

Article 194: Urgence 

L'article 183 OGC (disposition générale sur l'urgence des propositions) exclut de son champ 
d'application les projets de lois et de décrets. C'est l'article 194 OGC qui traite de l'urgence de ces 
derniers. Il s'agit d'une urgence décidée par la commission alors que l'article 183 OGC vise 
l'urgence décidée par le Grand Conseil. Cela s'explique par le fait que les propositions autres que 
les projets lois et de décrets ne sont pas traités par une commission avant leur passage en 
plénum. 

Article 196: Tâches de la commission 

Lorsque la commission examine des amendements (lit. b) et arrivent à la conclusion qu'il convient 
de les refuser, ceux-ci subsistent et leurs auteurs ne doivent pas les redéposer en plénum. 

  

                                                
19 La notion de vote de prise en considération n'est pas reprise dans la nouvelle loi, car elle ne signifie rien. 
En effet, que se passe-t-il si le Grand Conseil refuse de prendre en considération le programme de 
législature et le plan financier? 



ANNEXES 1953 
Rapport 12.048 – Organisation du Grand Conseil, rapport de la commission 

Article 197: Intervention du Conseil d'Etat 

Le rapport de la commission, dès qu'il est adopté par la commission, est transmis au secrétariat 
général. Celui-ci en donne connaissance immédiatement aux membre et membres suppléants du 
Grand Conseil en même temps qu'il l'adresse, pour avis, au Conseil d'Etat. Celui-ci ne dispose 
plus, comme c'est le cas aujourd'hui, de deux mois pour donner son avis à la commission avant 
que celle-ci puisse faire remonter le projet au Grand Conseil.  

La commission n'est donc pas retardée dans ses travaux par cette phase de procédure inutile en 
l'espèce. Le Conseil d'Etat peut en effet donner son avis au Grand Conseil et non plus à la 
commission, quand bon lui semble, mais au plus tard quinze jours avant la session au cours de 
laquelle le projet en question sera discuté en plénum. Projet et avis vivent donc leur vie 
indépendamment l'un de l'autre. Le rapport de la commission ne fait en conséquence plus mention 
de l'avis du Conseil d'Etat. 

Article 199: Renvoi en commission 

Le Grand Conseil ne peut se saisir lui-même du projet et le traiter directement en plénum. Pour la 
qualité des travaux du Grand Conseil et la sécurité du droit, il est en effet indispensable que le 
projet ait été étudié par une commission avant que les membres du Grand Conseil n'en débattent. 

Section 4.3: Résolution 

Article 202: Définition 

La résolution ne peut porter que sur un fait d'actualité et ne peut concerner des événements qui se 
sont déroulés il y a longtemps.  

Il s'agit d'une proposition subsidiaire qui ne doit être utilisée que si une autre proposition n'est pas 
envisageable pour atteindre les buts visés par son auteur. 

Section 4.4: Interpellation 

Section 4.4.1: Interpellation adressée au Conseil d'Etat 

Article 209: Urgence 

Si l'urgence est acceptée par le Grand Conseil, l'interpellation doit être traitée nécessairement au 
cours de la session du Grand Conseil où cette urgence a été acceptée. Il appartient à la 
présidente ou au président  de faire en sorte que cela soit possible, même au prix d'un 
prolongation de séance ou la fixation d'une séance de relevée si cela est nécessaire. 

Article 210: Traitement en cas de dépôt en cours de session 

Le développement oral, s'il est demandé, ne peut être refusé par la présidente ou le président du 
Grand Conseil.  

Article 211: Traitement en cas de dépôt hors session 

Une interpellation, comme un projet de résolution d'ailleurs, déposée le mardi matin d'une 
semaine de session, est portée à l'ordre du jour de la session qui s'ouvre l'après-midi. Mais si elle 
est déposée après 13 heures 30, le premier jour de la session, elle est traitée à la session 
suivante, sans exception possible, sauf l'urgence. 

Article 212: Réponse du Conseil d'Etat 

Si un développement oral a lieu, la réponse du Conseil d'Etat se fait à la session qui suit celle où 
l'interpellation a été développée. Si cette dernière ne fait pas l'objet d'un tel développement, le 
Conseil d'Etat se prononce lors de la session qui suit celle où l'interpellation a été portée à l'ordre 
du jour. 

S'il le souhaite, le Conseil d'Etat peut donner une réponse écrite qui est alors adressée membres 
du Grand Conseil avec la convocation à la session ordinaire suivante. Lorsque ce délai n'est pas 
respecté, le Conseil d'Etat doit alors donner une réponse orale. 
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Cette disposition consacre formellement le principe de la primauté de l'oralité devant le plénum. 

Article 214: Ouverture de la discussion 

La discussion intervient en tous les cas après la réponse orale ou écrite du Conseil d'Etat. 

Section 4.4.2: Interpellation adressée aux autorités judiciaires 

Articles 215 et 216: Affaires touchant les autorités judiciaires et leur traitement 

L'interpellation adressée au Conseil de la magistrature constitue une nouveauté.  

Destinée au pouvoir judiciaire, qui n'est pas présent lors des sessions du Grand Conseil, la règle 
de l'oralité cède le pas à l'écrit lors du traitement de ce type d'interpellation. Un développement 
oral et une prise de position en plénum du Grand Conseil par la présidente ou le président du 
Conseil de la magistrature ne sont par conséquent pas prévus 

Section 4.5: Recommandation 

Article 217: Définition 

La recommandation déploie ses effets dans les domaines de compétence réglementaire du 
Conseil d'Etat. Ainsi, elle peut tendre à l'adoption d'un règlement, d'un arrêté ou d'une directive par 
ce dernier. 

L'article 81 alinéa 2 Cst.NE prévoit que par "la recommandation, le Grand Conseil peut inviter le 
Conseil d'Etat à prendre une mesure qui relève de la compétence législative de celui-ci. La 
proposition de recommandation doit être signée par vingt membres du Grand Conseil". 

La recommandation ne peut porter sur les compétences juridictionnelles de l'exécutif, par exemple 
lorsque celui-ci fonctionne comme autorité de décisions en première instance ou comme autorité 
de recours. 

Article 218: Signataires 

La recommandation peut émaner d'un groupe, d'une commission ou du bureau. Dans ce cas, 
contrairement à ce qui est prévu pour les membres du Grand Conseil, la loi ne requière pas un 
minimum de signatures (art. 218 al. 1 OGC). 

La recommandation doit être munie de vingt signatures au moment de son dépôt pour être 
recevable. Si, par la suite, ce nombre diminue, quelle qu'en soit la raison, cela n'a aucune 
conséquence sur la recevabilité et la validité de la proposition qui doit être traitée par le Grand 
Conseil. 

Article 220: Urgence 

La remarque à l'article 209 vaut également pour la recommandation. 

Article 226: Inaction du Conseil d'Etat  

Cet article règle les conséquences d'une inaction du Conseil d'Etat dans le délai imparti. C'est une 
nouveauté bienvenue qui répond à d'insistances demandes de la part d'une large majorité des 
membres du Grand Conseil. En effet, le retard pris dans certain cas par le Conseil d'Etat pour 
répondre à une recommandation porte atteinte gravement au travail des membres du Grand 
Conseil et à la légalité des situations nées du non respect des délais pourtant imposés par la loi 
elle-même. Le déni est devenu patent dans certain cas. A titre d'exemples, la recommandation 
08.127 déposée le 20 février 2008, acceptée par le Grand Conseil le 19 mars 2008  et transmise 
au Conseil d'Etat le 7 avril 2008, est toujours sans réponse. Il en est de même de la 
recommandation 08.177, déposée le 2 septembre 2008, acceptée le 1er octobre 2008 et 
transmise au Conseil d'Etat le 14 octobre 2008 alors que l'OGC actuelle, en son article 75f, prévoit 
que le Conseil d'Etat doit présenter son rapport au Grand Conseil dans les six mois! Situation 
inadmissible qui ne devrait plus se reproduire à l'avenir puisque le Grand Conseil, en cas de retard 
du Conseil d'Etat, non seulement peut mais doit agir et prendre les mesures adéquates lui-même. 
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Une telle solution redonne une pleine et entière valeur aux propositions de leurs auteurs. Cette 
manière de faire vaut également pour les autres initiatives.  

Lorsqu'une commission est nommée, celle-ci a pour tâche de déterminer quelles sont les solutions 
pour que la recommandation, acceptée par le Grand Conseil, puisse déployer ses effets. Elle peut 
notamment proposer des modifications légales ou constitutionnelles permettant de réaliser les 
buts de la recommandation. 

Section 4.6: Motion 

Article 228: Définition 

L'article 81 alinéa 1 Cst.NE prévoit que par "la motion, le Grand Conseil peut enjoindre au Conseil 
d’Etat de lui adresser un rapport ou un projet". L'article 228 OGC explicite le texte constitutionnel 
et insiste sur le caractère obligatoire de la motion (art. 228 al. 2 OGC). 

Section 4.8: Question 

Article 245: Définition 

La question qui est une demande (écrite) succincte de renseignements au  Conseil d'Etat sur des 
sujets d'actualité concernant le canton, se distingue de l'interpellation sur deux points. 
Premièrement, elle ne doit pas être motivée. Deuxièmement, elle ne fait pas référence aux 
domaines de compétence du Conseil d'Etat. La question doit vraiment être simple, claire, courte, 
directe et liée fortement à un sujet d'actualité que l'on pourrait appeler brûlant. En un mot, la 
question doit permettre au Conseil d'Etat de répondre de manière brève, concise et précise. La 
préparation de la réponse à la question doit pouvoir se faire rapidement, sans que l'administration 
doive passer des heures en recherches et rédaction pour y arriver. 

Article 248: Réponse écrite 

L'auteur d'une question peut demander à ce que le Conseil d'Etat réponde par écrit. Ce dernier ne 
peut alors répondre oralement. 

Même si l'auteur ne le demande pas, le Conseil d'Etat peut répondre par écrit. Cette possibilité 
adapte la loi à la pratique actuelle du Conseil d'Etat qui, bien souvent, consiste à lire un texte 
rédigé préalablement par les services concernés. 

Section 5: Motion populaire 

Les règles sur la motion populaire sont contenues dans la LDP aux articles 117 et suivants. Selon 
l'article 117a alinéa 2 la motion populaire est la "demande faite au Grand Conseil d'enjoindre le 
Conseil d'Etat de lui adresser un rapport ou un projet". 

Section 6: Lettres et pétitions 

La loi sur le droit de pétition (LDPé), du 15 mars 2005 définit ainsi la pétition: "une pétition est un 
écrit par lequel une ou plusieurs personnes soumettent aux autorités des demandes, des 
propositions, des critiques ou des réclamations ou expriment leur opinion sur un fait qui les 
concerne ou sur une question d'intérêt général" (art. 1 LDPé). 

Devant la difficulté de distinguer les lettres des pétitions, la loi les traite ensemble. 

Section 7: Initiative des communes 

Article 261: Initiative des communes 

Cette disposition rappelle que les communes ont le droit d'initiative prévu aux articles 26 alinéa 2 
et 27 OGC. Il s'agit d'un droit constitutionnel (art. 64 al. 2 Cst.NE). 
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La commune, auteur d'un projet traité par une commission, est entendue par celle-ci lors de son 
traitement. 

Chapitre 3: Débats 

Section 1: Principes généraux 

Article 262: Ordre de parole 

La règle veut que la présidente ou le président du Grand Conseil organise les débats en plénum Il 
accorde la parole à ceux qui le sollicitent et dans l'ordre de leurs demandes. La loi ne prévoit pas 
de procédure formelle qui règlerait la manière dont les membres du Grand Conseil doivent 
demander la parole. Le système choisi se veut souple. 

Art. 263 : Mode d'expression 

Il incombe au bureau de déterminer la procédure relative à l'autorisation d'utiliser le projecteur. 

Section 2: Procédures 

Sous-section 2.1: Projets de loi et de décrets 

Article 276: Débat restreint, limitation du droit de parole 

Les propositions relatives à l'entrée en matière mentionnées par la lettre d peuvent notamment 
consister en la demande de non entrée en matière, de renvoi en commission ou de retrait du 
projet.  

Article 283: Débat article par article 

La présidente ou le président du Grand Conseil bénéficie d'une certaine marge de manœuvre 
dans sa façon de soumettre le projet au plénum. Elle ou il n'est pas tenu de traiter chaque article 
individuellement pour autant qu'il n'y ait pas d'amendements. Elle ou il peut soumettre le projet par 
exemples par titre entier, par chapitre entier, par section ou sous section entière ou par blocs. 
Cette possibilité est utile lorsque le Grand Conseil travaille sur de longs textes législatifs comme 
celui qui fait l'objet du présent rapport. 

Section 3: Amendements 

Le présent projet contient plusieurs nouveautés. Il ne prévoit plus la possibilité de déposer des 
sous-amendements. Le traitement des amendements est également réglé de manière plus 
complète. Les possibilités de déposer des amendements diminuent au fil de l'avancement du 
traitement du projet (système de l'entonnoir). 

Le projet de loi concernant les amendements est bâti sur une idée simple mais difficile à 
concrétiser, compte tenu de la pratique neuchâteloise extrêmement permissive en la matière. En 
effet et pour rappel, l'actuelle loi d'organisation du Grand Conseil permet le dépôt d'amendements 
ou de sous-amendements en tout temps et ce, jusqu'au commencement du débat d'entrée en 
matière (art. 108b à 108d aOGC). 

Diverses expériences malheureuses faites au cours des sessions du Grand Conseil, notamment 
ces deux dernières années, ont conduit la commission législative à imaginer une procédure plus 
stricte mais parfaitement compatible avec la démocratie de dépôt par les membres du Grand 
Conseil des amendements et des sous-amendements. Tout d'abord, elle a désiré supprimer la 
notion de sous-amendement. En effet, un sous-amendement n'est rien d'autre qu'un amendement, 
lequel est lui-même un projet de loi, au sens strict du terme. 

Cela posé, elle a voulu renforcer considérablement le rôle des commissions dans le cadre de 
l'examen préalable des projets de loi qui leur sont renvoyés en rendant obligatoire le dépôt des 
amendements avant les travaux de la commission (art. 293 nOGC). Parfaitement conscient qu'un 
membre du Grand Conseil peut vouloir encore déposer un amendement après le début des 
travaux de la commission, il a été prévu que les membres de la commission saisie du projet de loi 



ANNEXES 1957 
Rapport 12.048 – Organisation du Grand Conseil, rapport de la commission 

peuvent eux et en tout temps durant les travaux, proposer des amendements. Il suffit donc au 
membre du Grand Conseil qui souhaite déposer un amendement tardif de le faire par 
l'intermédiaire d'un des membres de son parti de la commission en question qui le déposera alors 
en son propre nom.  

Une fois le rapport de la commission adopté, les dispositions de l'article 294 OGC règlent le dépôt 
des amendements. Dès les débats ouverts, seule la commission ou le Conseil d'Etat peut encore 
amender le projet de loi, pratique qui est d'ailleurs celle d'aujourd'hui déjà (art. 108d aOGC). Mais 
même dans cette hypothèse, un membre du Grand Conseil a encore la possibilité de convaincre 
la commission ou le Conseil d'Etat de faire leur l'amendement qu'il propose. Les membres du 
Grand Conseil ne sont donc pas restreints dans l'exercice de leurs droits démocratiques par cette 
nouvelle procédure. Bien au contraire. Cette procédure plus contraignante il est vrai permettra 
sans aucun doute d'éviter à l'avenir les flottements hasardeux dans lesquels les travaux du Grand 
Conseil se sont parfois déroulés, faute de règles adéquates en la matière. 

Article 290: Définition 

L'amendement est une initiative au sens de l'article 27 OGC. Peuvent donc déposer des 
amendements, les membres et membres suppléants du Grand Conseils, le bureau, les groupes, 
les commissions, les communes et le Conseil d'Etat. 

Article 291: Limites de l'amendement 

Un amendement ne permet pas de proposer la suppression de tout le projet soumis au Grand 
Conseil. Une telle proposition équivaut à ne pas entrer en matière et doit être traitée comme telle. 

Tous les textes soumis à l'examen du Grand Conseil peuvent faire l'objet d'amendements sauf 
l'initiative communale et la motion populaire, étant donné que leur auteur n'est pas présent lorsque 
le Grand Conseil en traite.  

Article 293: Dépôt avant l'examen par une commission.  

Lorsqu'il y a un examen préalable par une commission, les amendements doivent être déposés 
jusqu'à l'ouverture de la première séance de commission. Il est important de mentionner que cette 
règle ne vaut que pour les amendements qui sont déposés par d'autres que les membres de la 
commission chargés de l'examen préalable du texte. Les membres de la commission peuvent 
sans autre et sans restriction déposer des amendements durant toute la durée des travaux de la 
commission et jusqu`à l'adoption du rapport de la commission. En cas de litige sur le classement 
de l'amendement pour raison de tardiveté de son dépôt, le bureau tranche définitivement. 

Articles 298 et 299: Votation 

Les amendements sont mis aux voix deux par deux et ils sont opposés dans l'ordre chronologique 
inverse de leur dépôt afin d'inciter les membres du Grand Conseil à déposer leurs amendements 
tôt. Il n'y a pas de choix quant aux amendements à opposer. L'amendement "gagnant" qui reste 
est alors, cas échéant, opposé à celui de la commission. Celui qui l'emporte est finalement opposé 
à la proposition initiale.  

Voici un exemple: 

Un article d'un projet de loi Y fait l'objet des amendements A, B, C et D (déposés dans 
l'ordre chronologie inverse) ainsi que d'un amendement X de la commission préalable. La 
procédure de vote est la suivante. L'amendement A (dernier des amendements déposés) 
est opposé à l'amendement B. Si A obtient plus de voix que B, A est alors opposé à C. Si 
A gagne à nouveau, il est opposé à D (premier des amendements déposés). D l'emporte. 
Il est alors opposé à X. Si D gagne, il est opposé en dernier à Y (proposition initiale).  

A côté de la procédure habituelle de vote, la loi prévoit la possibilité de demander un vote séparé. 
Chaque amendement est alors mis aux voix séparément et celui qui obtient le meilleur score est 
opposé à la proposition initiale.  

Voici un exemple relevant du même état de fait que ci-dessus: 

Les amendements A, B, C, D et X sont soumis au vote l'un après l'autre. C'est D qui 
obtient le plus de voix. Il est alors opposé à Y (proposition initiale).  
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Chapitre 4: Procédure de vote 

Article 313: Vote de la présidente ou du président du Grand Conseil 

Contrairement au droit actuel, il est proposé que la présidente ou le président du Grand Conseil 
vote et qu'elle ou il départage en cas d'égalité. Elle ou il peut donc être amené à voter deux fois. 

TITRE 13: CLAUSE D'URGENCE – PROMULGATION ET EXÉCUTION 

Article 316: Clause d'urgence 

Les alinéas 1 et 2 de cette disposition reprennent mot pour mot l'article 43 Cst.NE. Cette reprise 
est justifiée pour des raisons objectives de compréhension immédiate du texte de loi. 

Article 317: Promulgation et exécution 

Un acte est promulgué par le Conseil d'Etat lorsqu'il peut entrer en vigueur. A cet effet, il fait l'objet 
d'une publication dans la Feuille officielle. 

TITRE 14: ELECTIONS 

Chapitre 2: Membres de la magistrature de l'ordre judiciaire 

Section 2: Réélection 

Article 323: Candidatures 

Les membres du la magistrature de l'ordre judiciaire déjà en place sont réélus pour chaque 
nouvelle période de fonction des autorités judicaires qui est de six ans, la prochaine fois au mois 
de juin 2014. Le membre de la magistrature judiciaire qui souhaite être réélu et continuer son 
mandat doit s'annoncer au secrétariat général du Grand Conseil. Il ne peut se porter candidat pour 
un autre poste que le sien (pas de mobilité interne) à cette occasion ou alors, il se met en 
compétition avec le titulaire du poste convoité. 

Article 324: Mode d'élection 

Si les membres de la magistrature judiciaire candidats à leur réélection ne sont pas opposés à 
d'autres candidats (internes ou externes), ils se présentent sur une seule liste. Si tel n'est pas le 
cas, l'élection se déroule fonction par fonction. Par exemple, le procureur général sortant pourrait 
être opposé à un candidat souhaitant être élu à son poste.  

Article 325: Renvoi de l'élection 

Si le membre de la magistrature judiciaire sortant qui n'est pas en compétition avec un autre 
candidat n'obtient pas la majorité absolue après deux tours, il n'est pas réélu. Une nouvelle 
élection régie par les règles de la LHS devra avoir lieu lors d'une session ultérieure du Grand 
Conseil. 

Chapitre 3: Membres assesseurs et assesseurs suppléants du Tribunal pénal des mineurs 

Article 327 

L'article 4 de la loi d'introduction de la loi fédérale sur la procédure pénale applicable aux mineurs 
(LI-PPMin), du 2 novembre 2010 prévoit qu'au début de chaque période de fonction des autorités 
judiciaires, le Grand Conseil élit deux assesseurs du Tribunal pénal des mineurs et deux 
suppléants.  
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TITRE 15: DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Les dispositions du présent titre reprennent l'essentiel de ce qui avait été prévu lors du 2
e
 volet de 

la réforme de l'OGC (rapport 09.022) auquel nous nous référons. 

TITRE 16: COMMISSION D'ENQUÊTE PARLEMENTAIRE 

Ces dispositions donnent suite aux remarques formulées par la commission d'enquête 
parlementaire instituée dans le cadre de l'affaire Frédéric Hainard, notamment en ce qui concerne 
la récusation de ses membres (art. 354 litt. h OGC). 

L'article 354 OGC dresse la liste des cas dans lesquels un membre de la commission d'enquête 
doit se récuser. Il s'inspire des motifs de récusation prévu par la loi sur la loi sur la procédure et la 
juridiction administrative (LPJA), du 27 juin 1979 et ajoute l'hypothèse d'un membre de la 
commission qui est candidat à une fonction incompatible avec celle de membre du Grand Conseil. 
Il peut notamment s'agir d'une candidature au Conseil d'Etat ou à un poste de juge. 

L'article 356 OGC qui règle les conséquences de la violation des règles sur la récusation, s'inspire 
de l'article 60 du Code de procédure pénale suisse (CPP), du 5 octobre 2007.  

Article 366: Obligation de garder le secret 

La loi prévoit l'obligation de garder le secret sur tous les travaux de la CEP. Cette obligation 
concerne les personnes qui ont participé aux séances de la commission mais aussi celles qui ont 
eu connaissance d'éléments du dossier. Son étendue est large et vise notamment les membres 
de la commission, son secrétariat, le secrétariat général du Grand Conseil, les experts, et les 
témoins. 

Article 371: Droit supplétif 

Le chiffre 3 de cet article déclare applicables les articles 292 et 309 CP. Ces dernières 
dispositions concernent principalement l'insoumission à une décision d'autorité, les fausses 
déclarations et les faux témoignages. 

TITRE 17: DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 376: Motions et postulats pris en considération par le Grand Conseil 

Actuellement, 60 motions et 90 postulats acceptés par le Grand Conseil depuis plus de deux ans 
sont en attente de recevoir une réponse du Conseil d'Etat. Certaines de ces propositions ont plus 
de dix ans déjà! Il n'est dès lors pas envisageable de soumettre ces propositions au nouveau droit, 
sous peine d'engorgement définitif des organes du Grand Conseil. Ces propositions restent donc 
soumises à l'ancien droit. Nous ne pouvons qu'enjoindre le Conseil d'Etat d'y donner une suite 
dans les délais les meilleurs possibles tout en étant consciente que celui-ci ne pourra traiter ces 
propositions que sur plusieurs années encore. Il incombe cependant aux membres du Grand 
Conseil ou aux groupes d'aider le Conseil d'Etat à résorber cette masse de propositions en attente 
de traitement en redéposant, si cela s'avère encore utile, de nouvelles motions ou de nouveaux 
postulats portant sur les mêmes objets. Ceux-ci seront alors traités selon le nouveau droit et, s'ils 
sont acceptés par le Grand Conseil, pourront permettre le classement des anciennes propositions, 
rendant ainsi possible à terme le fonctionnement normal des institutions. 

6. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 

6.1. Budget 2013 et PFR 2014 

Les discussions tenues dans le cadre de l'élaboration du budget 2013 et de la PFR 2014 ont fait 
apparaître les estimations financières suivantes, préavisées favorablement par la commission 
législative et le bureau du Grand Conseil en mars 2012.



 

Budget 2013 et PFR 2014 

Fonctionnement - Centre financier Grand Conseil (1010)  Budget 2012 Budget 2013 PFR 2014 
 Ecart 

2012 - 2013 
Ecart 

2012 - 2014 

300110 Jetons de présence 100.- + ind. dépl. OGC actuelle / 200.- nouvelle OGC 750'000 1'345'000 1'600'000  595'000 850'000 

303001 AVS, ALFA, AC, accidents, LAA, autres 70'000 149'800 184'000  79'800 114'000 

317000 Indemnités de déplac. kilométrique  (estim. 50% de la députation) 0 24'500 35'000  24'500 35'000 

317000 Indemnités de déplac. transports publics   (estim. 50% de la députation) 0 36'400 52'000  36'400 52'000 

309800 Indemnités informatiques 1000.-/an par membre GC 0 125'000 125'000  125'000 125'000 

318000 Mandats, expertises, études 10'000 10'000 10'000  0 0 

319105 Contributions à des institutions intercant. 13'000 13'000 13'000  0 0 

319800 Autres frais divers 40'000 45'000 40'000  5'000 0 

319800 Informatisation du GC / "bureau virtuel", fonctionnement 
1)

 0 49'500 49'500  49'500 49'500 

365130 Contribution aux partis politiques 100'500 0 0  -100'500 -100'500 

365131 Contribution aux groupes politiques: 3000.-/siège 0 345'000 345'000  345'000 345'000 

  Charges: 983'500 2'143'200 2'453'500  1'159'700 1'470'000 

  Revenus: 0 0 0  0 0 

  Excédent de charges: 983'500 2'143'200 2'453'500  1'159'700 1'470'000 

               

Fonctionnement - Centre financier Secrétariat parlementaire (1200)           

301000 Personnel administratif et exploitation 
2)

 509'057 696'024 806'190  186'967 297'133 

303000 AVS, ALFA, chômage, accidents LAA 43'651 61'318 71'048  17'667 27'397 

304000 Caisse de pensions 55'451 70'722 96'657  15'271 41'206 

317000 Déplacements 4'500 6'000 6'000  1'500 1'500 

319800 Autres frais divers 2'500 4'000 4'000  1'500 1'500 

390145 Imprimante multifonction 0 2'500 2'500  2'500 2'500 

435000 Ventes à des tiers -2'000 -3'000 -3'000  -1'000 -1'000 

  Charges: 615'159 840'564 986'395  225'405 371'236 

  Revenus: -2'000 -3'000 -3'000  -1'000 -1'000 

  Excédent de charges: 613'159 837'564 983'395  224'405 370'236 

TOTAL Excédent de charges Fonctionnement 1'596'659 2'980'764 3'436'895  1'384'105 1'840'236 
 

Investissements : centres financiers à définir Coût total Durée d'amort. Amort. annuel 

Informatisation de la salle, amort. invest. sur 10 ans dès 2014 610'000 10 61'000 

Informatisation du Grand Conseil, amort. invest. sur 4 ans 
3)

 177'000 4 44'250 

 
1)

 Coûts de maintenance et de gestion de l'infrastructure + support par un technicien pendant les sessions 
2)

 Personnel administratif : + 0.5 EPT gestionnaire de site Internet dès le 01.01.13 et + 2.5 EPT administratif dès le 01.06.13 
3)

 Durée d'amortissement 4 ans = durée d'une législature (parce que nouvel investissement à chaque début de législature) 
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6.2. Augmentation de charges 

Pour 2013 – année transitoire –, l'écart budgétaire est d'un peu moins de 1,4 millions de francs par 
rapport à l'exercice 2012, alors que l'écart définitif qui prévaudra dès le premier exercice 
comptable entièrement soumis à la nouvelle loi sera de 1,84 millions de francs par rapport à la 
pratique actuelle. 

6.3. Économies et recettes supplémentaires 

Pour autant que l'ensemble des députés adhère à la solution "parlement sans papier", une 
diminution annuelle des coûts d'impression et d'affranchissement de 35'000 à 40'000 francs est à 
prévoir. 

La fiscalisation d’une part des indemnités (voir annexe 6) devrait en outre entraîner des recettes 
fiscales supplémentaires de l’ordre de 120'000 francs. 

6.4. Soumission des indemnités à cotisation AVS 

Après examen du projet de nouvelle loi, la Caisse cantonale neuchâteloise de compensation 
(CCNC) nous a fait part de la position suivante: 

Après consultation des directives AVS concernant le salaire déterminant soumis à 
cotisations, nous vous informons que les indemnités de présence versées aux députés du 
Grand Conseil seront entièrement soumises à cotisations. 

Les indemnités informatiques, les indemnités de déplacement et les bons d'achats 
d'abonnement ne sont pas soumis à cotisations. 

Pour les indemnités de séances hors canton, les indemnités pour représentations officielles 
et les indemnités pour cas particuliers, seules les indemnités de présence sont soumises à 
cotisations. 

Les indemnisations des groupes parlementaires ne sont quant à elles pas soumises à 
cotisations. 

7. CONSÉQUENCES SUR LE PERSONNEL DE L'ETAT 

Avec l'entrée en vigueur de la nouvelle OGC, le fonctionnement du Grand Conseil nécessitera un 
soutien accru de la part de son secrétariat. Par ailleurs, dès le moment où le secrétariat sera 
directement rattaché au parlement, ses tâches administratives et de fonctionnement s'alourdiront 
également quelque peu. 

Pour être apte à faire face à ses nouvelles missions, le futur secrétariat général du Grand Conseil 
devra par conséquent être doté de forces supplémentaires. Ses besoins sont les suivants: 

 0,5 EPT technique: poste de gestionnaire de site Internet – ou gestionnaire d'information – 
pour développer et alimenter la plateforme qui sera mise à disposition des membres du 
Grand Conseil dans le cadre du parlement sans papier, ainsi que pour assister, au besoin, les 
parlementaires dans l'utilisation de ce site. Ce poste doit être créé dès le 1

er
 janvier 2013 déjà 

pour le développement de la plateforme des députés, qui devra être opérationnelle à 
l'ouverture de la prochaine législature. 

 1 EPT administratif: poste de secrétaire pour le secrétariat général et le secrétariat de 
direction du service (tâches relatives au fonctionnement du service, relation avec les services 
de l'administration, correspondance, comptabilité, gestion des diverses indemnités versées 
aux membres du Grand Conseil).  
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 1,5 EPT d'assistance parlementaire: 

– d'une part pour le secrétariat de la présidence, du bureau et des commissions du Grand 
Conseil, dont le nombre de séances a singulièrement augmenté au cours des dernières 
années (voir annexes 2 et 3), et qui se verront offrir un soutien accru, notamment le 
secrétariat complet de la commission judiciaire par exemple, et le secrétariat de deux 
commissions au lieu d'une, suite à la scission probable de la commission de gestion et 
des finances. 

– d'autre part pour les sessions, qui nécessiteront la présence d'une personne 
supplémentaire dans la salle suite à la suppression de la fonction occupée actuellement 
par la chancelière d'Etat aux côtés du président et qui sera ensuite assumée par le 
secrétaire général ou la secrétaire générale du Grand Conseil. 

Les comparaisons intercantonales figurant en annexe 5 démontrent que la situation de notre 
canton restera modeste par rapport à celle des huit autres parlements cantonaux dotés d'un 
service parlementaire qui leur est propre. 

8. VOTE DU GRAND CONSEIL 

En application de l'article 103 de la Constitution neuchâteloise, le décret constitutionnel devra faire 
l'objet de deux délibérations suivies chacune d'un vote du Grand Conseil. Le second débat ne 
peut avoir lieu qu’un mois après le premier. 

En application des articles 57, alinéa 3, de la Constitution neuchâteloise, et 4, alinéa 2, de la loi 
sur les finances, du 21 octobre 1980, la loi d'organisation du Grand Conseil entraînant une 
dépense nouvelle renouvelable de plus de 500.000 francs doit être votée à la majorité de trois 
cinquièmes des membres du Grand Conseil. 

9. CLASSEMENT DE PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS 

Douze projets de loi, dont le traitement est encore en suspens, concernent l'actuelle OGC. Outre 
le fait que le présent projet de révision totale apporte une réponse à une bonne partie d'entre eux, 
son acceptation les rendra caducs suite à l'abrogation de la loi d'organisation du Grand Conseil du 
22 mars 1993. Dès lors, la nouvelle OGC (art. 378) prévoit le classement des projets suivants (ils 
pourront, cas échéant, être redéposés par leurs auteurs si ceux-ci ne sont pas satisfaits par la 
nouvelle OGC): 

 projet de loi Pierre Bonhôte 06.121, du 21 février 2006, portant révision de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) (objets soumis au Grand Conseil: dépôt 
d'amendements) 

 projet de loi du groupe PVS 06.143, du 28 juin 2006, portant révision de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) (suppléance) 

 projet de loi Pierre Bonhôte 07.138, du 25 avril 2007, portant révision de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) (votes: rôle du président) 

 projet de loi Pierre Bonhôte 08.122, du 29 janvier 2008, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (proposition de renvoi) 

 projet de loi Doris Angst 08.146, du 18 mars 2008, portant modification de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) (indemnités: frais de garde) 

 projet de loi de la Commission de gestion et des finances (CGF) 08.198, du 4 novembre 
2008, portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) (investigation) 

 projet de loi du groupe socialiste 09.189, du 2 décembre 2009, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) (vote du président) 

 projet de loi Claude Borel 10.118, du 23 février 2010, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) (suivi des propositions parlementaires) 
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 projet de loi Patrick Erard 10.134, du 28 avril 2010, portant révision de la loi d'organisation du 
Grand Conseil (OGC) (utilisation du projecteur de la salle du Grand Conseil) 

 projet de loi Philippe Bauer, Cédric Dupraz, Christian Mermet, Olivier Haussener et Walter 
Willener 11.163, du 28 juin 2011, portant modification de la loi d'organisation du Grand 
Conseil (signe clair) 

 projet de loi Laurent Debrot 11.187, du 2 novembre 2011, portant révision de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) (ouverture d'un troisième débat) 

 projet de loi Marc Schafroth 12.139, du 27 juin 2012, portant révision de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) (quorum en session) 

Les textes mentionnés ci-dessus figurent en annexe 2 de la loi. 

Ce projet de révision de l'OGC permet également à la commission de vous proposer le 
classement de trois motions, d'un postulat ainsi que de deux propositions de la dernière 
commission d'enquête parlementaire: 

 motion Damien Cottier 08.156, du 30 avril 2008, "Revaloriser le statut de membre du Grand 
Conseil", acceptée le 25 juin 2008 

 motion Jérôme Amez-Droz 11.141, du 26 avril 2011, "Pour la mise en place d'un système de 
vote électronique au Grand Conseil", acceptée le 22 février 2012 

 postulat de la commission "Assainissement et renforcement d'ouvrages d'art" 11.149, du 3 
mai 2011, "Pour une commission permanente des infrastructures", accepté le 24 mai 2011 

 motion interpartis 11.165, du 29 juin 2011, "Pour éviter le 'pourrissement' des motions", 
acceptée le 28 mars 2012 

 Proposition figurant dans le rapport CEP 10.027, chapitre 13.1.2 – Commission de gestion 

 Proposition figurant dans le rapport CEP 10.027, chapitre 13.1.3 – Dispositions sur les CEP 

Les textes mentionnés ci-dessus figurent en annexe 7 du présent rapport. 

10. CONCLUSION 

A l'unanimité des membres présents, la commission législative a adopté lors de sa séance du 12 
septembre 2012 ce projet de révision totale de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC). 

A l'unanimité des membres présents, la commission législative a adopté lors de sa séance du 12 
septembre 2012 le projet de décret portant modification de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel (Cst. NE). 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté le présent rapport lors de sa 
séance du 12 septembre 2012, et recommande au Grand Conseil d'entrer en matière sur les 
projets de décret et de loi ci-après. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 

Neuchâtel, le 12 septembre 2012 

 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur extraordinaire, 
 Y. BOTTERON T. PERRET 
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Décret 
portant modification de la Constitution 
de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du 12 septembre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. Ne), du 
24 septembre 2000, est modifié comme suit: 

 
Art. 63, al.3  

 
3
Le Grand Conseil constitue parmi ses membres des commissions qui ont en 

particulier pour tâche de préparer ses délibérations; la loi en règle le cadre 
institutionnel. 

 
Art. 82 

 
1
Les membres du Conseil d'Etat peuvent participer aux séances du Grand 

Conseil, y prendre la parole et y faire des propositions dans la mesure prévue par 
la loi. 

2
La participation des membres du Conseil d'Etat aux séances des organes du 

Grand Conseil ainsi que son étendue sont régies par la loi. 

 
Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 

 
Art. 3   

1
 Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur du présent décret. 

2
 Il pourvoit s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 

  

Participation du 
Conseil d'Etat aux 
séances du Grand 
Conseil et de ses 
organes 
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Loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu les articles 52 à 65 et 79 à 82 de la Constitution de la République et Canton 
de Neuchâtel (Cst. NE), du 24 septembre 2000; 

sur la proposition de la commission législative, du 12 septembre 2012, 

décrète: 

 
 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier   1La présente loi règle l’organisation et le fonctionnement du 
Grand Conseil.  
2Elle détermine les compétences du Grand Conseil et de ses organes et régit 
ses relations avec le Conseil d'Etat et les autorités judicaires dans la mesure où 
ces questions ne sont pas réglées par la Constitution ou la législation spéciale. 

 
Art. 2   Les actes du Grand Conseil et de ses organes ne peuvent faire l'objet 
d'un recours cantonal. 
 

TITRE 2 

Grand Conseil 

Art. 3   1Le Grand Conseil exerce le pouvoir législatif. 

2Il est composé de cent quinze députées et députés (ci-après: membres du 
Grand Conseil). 

3Les membres du Grand Conseil sont élus par le peuple pour quatre ans, selon 
le système de la représentation proportionnelle. 

 
Art. 4   1A l'ouverture de la session ordinaire du mois de mai, le Grand Conseil 
élit pour une période de fonction d'une année, sa présidente ou son président, 
une première vice-présidente ou un premier vice-président et une seconde vice-
présidente ou un second vice-président, deux membres du bureau (ci-après: 
bureau), quatre scrutatrices ou scrutateurs et deux scrutatrices ou scrutateurs 
suppléants. 

2Ils entrent en fonction immédiatement.  

3Les groupes sont représentés dans ces fonctions sur la base de la 
représentation proportionnelle. 

 
Art. 5   1La présidente ou le président du Grand Conseil ne peut être réélu à 
cette fonction dans la même législature. 

Objet et champ 
d'application 

Caractère politique 
prépondérant des 
décisions 

Composition et 
élection 

Election de la 
présidence, du 
bureau et des 
scrutatrices et 
scrutateurs 

Réélection et 
vacance 
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2En cas de vacance au cours de l'année, une remplaçante ou un remplaçant est 
élu pour la fin de la période de fonction. 

3En cas de vacance de la présidente ou du président du Grand Conseil, l'alinéa 
1 n'est pas applicable. 

 
Art. 6   1Tout parti ayant obtenu cinq sièges au moins au Grand Conseil 
constitue un groupe.  

2Un parti peut renoncer à former un groupe et s'associer avec un ou plusieurs 
autres partis pour former un groupe s'ils ont obtenu ensemble cinq sièges au 
moins au Grand Conseil. 

 
Art. 7   1Les groupes sont annoncés au bureau par les partis au début de la 
législature et pour toute la durée de celle-ci, même si le nombre de sièges du 
groupe n'est plus de cinq par la suite.  

2En cours de législature, un groupe résultant d'une association peut décider de 
se dissoudre. 

3L'article 6 est alors applicable par analogie.  

 
Art. 8   1Les membres du Grand Conseil qui quittent un groupe ne peuvent en 
créer un nouveau. 

2Le membre ou membre suppléant du Grand Conseil qui quitte un parti ou en 
est exclu est réputé démissionnaire des fonctions qu'il occupait comme 
représentant de ce parti au sein de son ancien groupe. 

 
Art. 9   Le Grand Conseil a le droit d’obtenir du Conseil d’Etat et de 
l’administration toutes les informations dont il a besoin pour accomplir ses 
tâches, notamment dans l’exercice de la haute surveillance. 

 
Art. 10   L'accès du public aux séances du Grand Conseil, du bureau et des 
commissions, son accès aux documents officiels ainsi que l'information du 
public sont régis par la loi sur la transparence des activités étatiques (LTAE), 
du 28 juin 2006. 

 
Art. 11   Le Grand Conseil peut se doter d'un règlement. 

 

TITRE 3  

Incompatibilités de fonction 

Art. 12   1Après la validation des élections par le Grand Conseil, la chancellerie 
d'Etat signale au secrétariat général les membres et les membres suppléants 
du Grand Conseil dont les fonctions semblent être incompatibles avec leur 
mandat au Grand Conseil.  

2Elle en fait de même après les assermentations en cours de législature. 

 

Art. 13   
1
Le secrétariat du Grand Conseil transmet à la commission judiciaire 

ces cas d'incompatibilités de fonction apparentes.
  

2
La commission judiciaire les instruit.  

Groupes: 
1. Formation 

 

2. Modifications 
en cours de 
législature 

3. Démission d'un 
membre: 
conséquences  

Obtention 
d'informations 

Transparence: 
accès du public et 
information  

Règlement 

Incompatibilités de 
fonction: 

1. Signalement 
 

 

2. Instruction 
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3
Elle fait rapport au Grand Conseil sur le résultat de ses travaux. 

 

Art. 14   
1
Après les élections générales, ce rapport doit être discuté lors de la 

session ordinaire qui suit l'assemblée constitutive.  

2Dans les autres cas, ce rapport doit être discuté lors de la session ordinaire qui 
suit l'assermentation.  

3Ce rapport peut être remis le jour même de la session aux membres du Grand 
Conseil. 

 
Art. 15   Le Grand Conseil statue définitivement sur les cas d'incompatibilités de 
fonction qui lui sont soumis. 

 

Art. 16   
1
En cas d'incompatibilités de fonction ayant donné lieu à une décision 

du Grand Conseil, le délai d'option est de dix jours dès le prononcé de ladite 
décision.  

2
Pour les autres cas d'incompatibilités de fonction, le délai d'option est de dix 

jours dès la validation des élections par le Grand Conseil.  

3
En l'absence de choix, la nouvelle fonction l'emporte. 

 
Art.17   Le secrétariat général informe le Conseil d'Etat du résultat de la 
procédure d'option. 

 

TITRE 4 

Secret de fonction 

Art. 18   Si une autorité a levé le secret de fonction pour permettre au Grand 
Conseil d’exercer ses compétences, les membres et membres suppléants du 
Grand Conseil sont à leur tour soumis au secret de fonction pour les 
informations et les documents qui leur sont ainsi communiqués. 

 
Art. 19   1Les membres et les membres suppléants du Grand Conseil sont 
soumis au secret de fonction dans la mesure prévue par la loi.  

2A ce titre, ils doivent traiter de manière confidentielle tout fait, document ou 
renseignement dont ils ont eu connaissance dans l'exercice de leur mandat et 
dont la divulgation: 

a) est limitée en vertu d'une loi ou d'une décision d'une autorité compétente 
pour prononcer une telle limitation; 

b) lèse un intérêt public ou privé prépondérant ou les droits de la personnalité; 

c) interfère dans une procédure civile, pénale ou administrative en cours. 

 
Art. 20   1Le bureau décide de la levée du secret de fonction des membres du 
Grand Conseil. 

2Le secret de fonction est levé, totalement ou partiellement, à la majorité simple 
des membres présents si un intérêt public ou privé prépondérant le justifie. 

 

3. Discussion du 
rapport 

4. Décision 

5. Délai d'option 

6. Information du 
Conseil d'Etat 

Du Grand Conseil 

Des membres et 
des membres 
suppléants du 
Grand Conseil: 
1. Principe 

2. Levée 
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Art. 21   Les membres et membres suppléants des commissions et du bureau 
sont soumis au secret de fonction, sous réserve des exceptions prévues par la 
loi.  

 
Art. 22   Les membres ou membres suppléants des commissions et du bureau 
sont tenus de garder le secret sur le contenu de tous les supports destinés à 
reproduire ou à résumer les déclarations ou propos tenus en commission ou en 
bureau, tels que les procès-verbaux. 

 
Art. 23   1Le bureau ou la commission concernée, si elle est encore en fonction, 
décide de la levée du secret de fonction à la majorité simple des membres 
présents. 

2Dans le cas de l'article 22, la levée du secret de fonction est décidée à 
l'unanimité de tous les membres du bureau ou de la commission concernée. 

3Le secret de fonction est levé, totalement ou partiellement, si un intérêt public 
ou privé prépondérant le nécessite. 

4Si une autorité a levé le secret de fonction pour permettre au bureau ou à une 
commission d’exercer ses compétences, elle est entendue au préalable et peut 
opposer son veto à une levée ultérieure du secret.  

5Si le secret porte sur une information fournie par une personne, celle-ci est 
entendue au préalable. 

 
Art. 24   1La violation du secret de fonction tombe sous le coup des dispositions 

du code pénal suisse.  

2Ce délit doit faire l'objet d'une dénonciation pénale au ministère public par le 

bureau ou la commission concernée dès qu'il ou elle en a connaissance. 

 
Art. 25   1Les personnes qui ont connaissance de faits, de documents ou de 
renseignements relevant du secret de fonction dans le cadre ou à l’occasion de 
leur activité présente ou passée au sein ou au service du Grand Conseil ou de 
ses organes, sont soumises au secret de fonction. 

2Ce secret de fonction est levé par le bureau ou la commission concernée, si 
elle est encore en fonction. 

 

TITRE 5  

INITIATIVE 

 
Art. 26   1L'initiative appartient à chaque membre et membre suppléant du 
Grand Conseil, ainsi qu'au bureau, aux groupes et aux commissions. 

2Elle appartient également au Conseil d'Etat et à chaque commune. 

 
Art. 27   1Par initiative, on entend le droit de déposer devant le Grand Conseil 
une proposition sous l'une des formes suivantes: 

a) loi ou décret  
b) résolution; 

Des membres des 
commissions et du 
bureau: 
1. Principe 
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c) interpellation; 
d) recommandation; 
e) motion; 
f) postulat; 
g) amendement. 

2L'initiative comprend également le droit de poser une question au Conseil 
d'Etat. 

 

TITRE 6  

Suppléance 

Art. 28   1Les membres du Grand Conseil empêchés peuvent se faire 
remplacer par des membres suppléants lors des sessions.  

2
Les membres suppléants ne peuvent remplacer que les membres du Grand 

Conseil du district dans lequel ils sont élus.  

3
L'annonce de la suppléance doit être faite au secrétariat général jusqu'à 

l'ouverture de la séance. 

 
Art. 29   Les membres suppléants peuvent être désignés pour représenter leur 
groupe dans les commissions permanentes, thématiques ou temporaires. 

 
Art. 30   L'élection des membres suppléants est réglée par les articles 63a à 
63d de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984.  

 

Art. 31   
1
Les membres suppléants sont assermentés avec les membres du 

Grand Conseil au début de la législature.  

2Ils remplacent pour au moins une séance les membres empêchés du Grand 
Conseil lors des sessions.  

3
Ils reçoivent la même documentation et les mêmes indemnités que les 

membres du Grand Conseil. 

 
Art. 32    1Les membres suppléants ne peuvent être ni membre du bureau, ni 
scrutateur ou scrutatrice, ni scrutateur suppléant ou scrutatrice suppléante. 

2Si un membre suppléant exerce la fonction de membre rapporteur d'une 
commission, il est suppléé si nécessaire, lors des débats en plénum, par un 
commissaire, membre du Grand Conseil. 

3Il peut être appelé à s'exprimer devant le Grand Conseil sur invitation de la 
présidente ou du président du Grand Conseil; il ne prend pas part au vote. 

 
Art. 33   Pour le surplus, les dispositions de la présente loi relatives aux 
membres du Grand Conseil sont applicables aux membres suppléants. 
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TITRE 7 

Droits et devoirs des membres du Grand Conseil 

CHAPITRE PREMIER 

Information des membres du Grand Conseil 

Art. 34   1Les membres du Grand Conseil ont accès aux documents résultant 
des travaux des commissions et du bureau et établis par ceux-ci. 

2Ils ont accès aux documents et renseignements qui sont portés à la 
connaissance des membres des commissions et du bureau dans le cadre de 
leur mandat, sauf décision contraire de ceux qui ont établi ces documents ou 
donné ces renseignements. 

 
Art. 35   1Si le bon exercice de leurs tâches le justifie ou si leurs travaux 
peuvent léser un intérêt public ou privé prépondérant ou les droits de la 
personnalité, les commissions et le bureau peuvent décider que leurs membres 
sont soumis au secret de fonction pour tout ou partie de leurs travaux. 

2Les membres du Grand Conseil n'ont alors plus accès à ces travaux. 

 
Art. 36   1En cas de contestation sur le principe ou sur l'étendue des 
informations à transmettre, le membre du Grand Conseil requérant saisit la 
commission judiciaire.  

2La commission judiciaire instruit la contestation et entend le bureau ou la 
commission.  

3Elle tranche définitivement la contestation. 

4Si la commission judiciaire est partie à la contestation, ses compétences sont 
exercées par la commission de gestion. 

 
Art. 37   1Les membres du Grand Conseil ont le droit de consulter les 
documents que le Conseil d'Etat a eus à sa disposition et qui se rapportent aux 
objets traités par le Grand Conseil.  

2Ils ont également le droit d'obtenir du Conseil d'Etat et de l'administration 
cantonale toutes les informations nécessaires à l'exercice de leur mandat. 

3Ils peuvent consulter les pièces y afférentes. 

 

Art. 38   
1
Les membres du Grand Conseil adressent une requête motivée au 

Conseil d'Etat ou à la cheffe ou au chef du département concerné, cas échéant 
à la chancelière ou au chancelier d'Etat. 

2Si la requête est refusée par une décision motivée, en raison d'intérêts 
prépondérants publics ou privés, les requérants peuvent saisir la commission de 
la protection des données et de la transparence.  

3La décision de la commission est définitive. 
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CHAPITRE 2 

Liens d'intérêts 

Art. 39   1Avant son assermentation, chaque membre du Grand Conseil et 
chaque membre suppléant indique au secrétariat général, sous réserve du 
secret professionnel:  

a) son activité professionnelle;  

b) ses fonctions au sein d'organes de direction ou de surveillance de 
fondations, de sociétés et d'établissements importants, suisses ou étrangers, 
de droit public ou de droit privé;  

c) ses fonctions permanentes de direction ou de consultation pour le compte de 
groupes d'intérêts importants, suisses ou étrangers;  

d) ses fonctions au sein de commissions ou d'autres organes de la 
Confédération, du canton et des communes;  

e) ses fonctions politiques importantes.  

2
Les modifications qui interviennent en cours de législature sont portées sans 

délai à connaissance du secrétariat général. 

 
Art. 40   1Le secrétariat général tient un registre des liens d'intérêts indiqués par 
les membres et les membres suppléants du Grand Conseil. 

2Ce registre est public. 

 

CHAPITRE 3 

Immunité 

Art. 41   Les membres et membres suppléants du Grand Conseil ne peuvent 
être poursuivis pour les propos qu'ils tiennent devant le Grand Conseil ou l'un 
de ses organes. 

CHAPITRE 4 

Récusation: première version 

Art. 42   Lors des séances du Grand Conseil ou de ses organes, un membre du 
Grand Conseil s’abstient de participer à la discussion et au vote lorsque sont 
traitées des affaires qui  le concernent personnellement ou qui concernent: 

a) la personne à laquelle il est marié ou avec laquelle il vit en partenariat 
enregistré ou en ménage commun, ou une personne dont il est parent ou 
allié en ligne directe ou jusqu'au troisième degré en ligne collatérale;  

b) une personne physique dont il est le représentant légal, le curateur ou le 
mandataire;  

c) une personne morale ou une autre institution de droit privé ou de droit public 
envers laquelle il se trouve dans un rapport de dépendance, notamment 
parce qu’il en est le conseil, qu’il siège dans un de ses organes ou qu’il y 
exerce une fonction dirigeante. 

 
Art. 43   Il n'y a pas lieu à récusation lorsque la discussion et le vote portent:  

a) sur l’examen des projets de lois;  
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b) le budget et les comptes. 

 
Art. 44   1Lors de l'ouverture du débat, le membre du Grand Conseil avise la 
présidente ou le président du Grand Conseil, du bureau ou de la commission 
qu'il se trouve dans un cas de récusation. 

2La présidente ou le président du Grand Conseil, du bureau ou de la 
commission en informe l'assemblée et invite le membre du Grand Conseil 
concerné à quitter la salle de séance. 

3La récusation est consignée au procès-verbal.  

 
Art. 45   1Les contestations surgissant au sein du Grand Conseil, du bureau ou 
des commissions au sujet d'un cas de récusation, sont tranchées séance 
tenante. 

2Elles sont soulevées par motion d'ordre. 

 
Art. 46   Un défaut de récusation n’a pas de conséquence sur la décision prise 
par le Grand Conseil, la commission ou le bureau. 

 

Récusation: seconde version 

Art. 42   Les membres du Grand Conseil qui sont intéressés à titre privé et de 
manière particulière à un objet sont tenus de le signaler quand ils s'expriment à 
son sujet lors d'une séance du Grand Conseil, du bureau ou d'une de ses 
commissions. 

 

TITRE 8 

Bulletin Officiel – Archivage 

Art. 47   
1
Les procès-verbaux des séances du Grand Conseil sont imprimés et 

forment le Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil.  

2Trois exemplaires du Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil, 
revêtus du sceau du Grand Conseil et des signatures de la présidente ou du 
président et de la secrétaire générale ou du secrétaire général du Grand 
Conseil, sont déposés respectivement aux archives du Grand Conseil, de l'Etat 
et du Conseil d'Etat.  

3Les pièces annexes sont reliées séparément pour chaque session.  

4
Les actes du Grand Conseil sont enregistrés dans l'ordre chronologique.  

 

Art. 48   
1
Un inventaire des archives du Grand Conseil est tenu constamment à 

jour par le secrétariat général. 

2Les archives du Grand Conseil et de ses organes sont, pour le surplus, régies 
par la loi sur l'archivage (LArch), du 22 février 2011. 

 

TITRE 9 

Organes du Grand Conseil 

Art. 49   Les organes du Grand Conseil sont: 
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a) la présidence; 

b) le bureau; 

c) les scrutateurs et les scrutatrices; 

d) les commissions. 

 

CHAPITRE PREMIER 

Présidence 

Art. 50   1La présidence du Grand Conseil est formée de la présidente ou du 
président du Grand Conseil. 

2En cas d’empêchement ou de récusation de la présidente ou du président ou 
pendant que celle-ci ou celui-ci émet son opinion comme membre du Grand 
Conseil, sa fonction est exercée par la première vice-présidente ou par le 
premier vice-président et, à défaut, par la seconde vice-présidente ou le second 
vice-président. 

3Si ces trois personnes sont empêchées ou récusées, sa fonction est exercée 
par celle des anciennes présidentes ou celui des anciens présidents du Grand 
Conseil présents le plus récemment sorti de charge ou, à défaut, par la doyenne 
ou le doyen d’ancienneté du Grand Conseil. 

 
Art. 51   1La présidente ou le président: 

a) convoque le Grand Conseil; 

b) dirige les séances du Grand Conseil et du bureau et veille à ce qu’ils 
s’acquittent à temps de leurs tâches; 

c) veille au respect de la législation sur le Grand Conseil ainsi qu’à la dignité 
des débats et au maintien de l'ordre; 

d) veille à ce que le Conseil d'Etat prenne les mesures de sécurité nécessaires 
au bon fonctionnement des sessions du Grand Conseil; 

e) prend, en cas d'urgence, les mesures et rend les décisions indispensables à 
la place du bureau; elle ou il en informe le bureau lors de sa prochaine 
séance; 

f) signe avec la secrétaire générale ou le secrétaire général tous les actes et 
lettres du Grand Conseil et du bureau; 

2Pour l'exécution de ses tâches, la présidente ou le président bénéficie de 
l'appui du secrétariat général. 

 
Art. 52   1En cas de manifestation, de désordre ou de tumulte à la tribune 
publique, la présidente ou le président peut la faire évacuer si un avertissement 
est resté sans effet.  

2La séance est alors suspendue jusqu'à ce que l'ordre soit rétabli.  

3La présidente ou le président peut également suspendre la séance et faire 
évacuer la salle en cas de désordre ou de tumultes graves dans la salle. 

4Elle ou il peut faire appel à la police neuchâteloise. 

 
Art. 53   Les invitations adressées au Grand Conseil sont honorées par la 
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présidente ou le président ou, à défaut, par  la première vice-présidente ou par 
le premier vice-président, et, à défaut, par la seconde vice-présidente ou le 
second vice-président. 

 

CHAPITRE 2 

Bureau 

Art. 54   Le bureau est formé de la présidente ou du président du Grand 
Conseil qui le préside, de la première ou du premier vice-président, de la 
seconde ou du second vice-président et de deux membres élus ainsi que des 
présidentes ou des présidents de groupes. 

 
Art. 55   En cas d'empêchement, seule la présidente ou le président de groupe 
peut être remplacé par un membre de son groupe. 

 
Art. 56   1La présidente ou le président du Conseil d'Etat ou un de ses membres 
peut participer sur invitation et avec voix consultative, à toute ou partie des 
séances du bureau.  

2La chancelière d'Etat ou le chancelier d'Etat participe sur invitation et avec voix 
consultative, à toute ou partie des séances du bureau. 

 
Art. 57   La secrétaire générale ou le secrétaire général du Grand Conseil 
participe sur invitation aux séances du bureau, avec voix consultative. 

 
Art. 58   1Le bureau assure la direction administrative et la gestion du Grand 
Conseil, sous réserve des compétences générales du plénum et de celles de la 
présidence.  

2Il traite les affaires que lui attribuent la législation ou le Grand Conseil ainsi que 
celles qui ne ressortissent pas à un autre organe du Grand Conseil. 

3Il a notamment les attributions suivantes :  

a) il veille au bon fonctionnement du Grand Conseil, de ses organes et de son 
secrétariat général ;  

b) il s'assure du traitement diligent des propositions des membres du Grand 
Conseil; 

c) il constitue les commissions, leur attribue les affaires et nomme leurs 
membres, lorsque ces compétences ne relèvent pas du Grand Conseil; 

d) il réunit au besoin les présidentes ou présidents des commissions 
permanentes et thématiques pour coordonner leurs travaux;  

e) il planifie les séances du Grand Conseil et en fixe les dates; 

f) il arrête la liste et l'ordre des objets à traiter par le Grand Conseil et leur 
mode de traitement;  

g) il traite la correspondance adressée au Grand Conseil ainsi que les autres 
affaires courantes; 

h) il veille au traitement diligent des affaires dont le Grand Conseil a chargé le 
Conseil d’Etat;  
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i) il vérifie le respect des conditions d’éligibilité d’un membre du Grand Conseil 
au cours de la législature et saisit le Grand Conseil du résultat de cette 
vérification ;  

j) il arrête la détermination du Grand Conseil dans les procédures 
administratives et judiciaires qui impliquent le Grand Conseil; 

k) il se prononce sur la levée du secret; 

l) il veille au respect de l’obligation d’indiquer les liens d’intérêts ainsi qu’à la 
tenue du registre  et il se prononce sur les cas litigieux. 

m) il peut exprimer la position du Grand Conseil en vue des votations 
populaires;  

n) il arrête si nécessaire son règlement; 

o) il approuve la répartition des places des membres du Grand Conseil dans la 
salle du Grand Conseil; 

p) il veille à ce que les membres du Grand Conseil soient présents aux 
sessions du Grand Conseil ou dûment excusés et, au besoin, il les rappelle à 
leur devoir; 

q) il statue sur les conflits en matière de participation des membres du Conseil 
d'Etat aux séances des commissions; 

r) il tranche les contestations en matière de contenu du procès-verbal des 
séances du Grand Conseil.  

s) il tranche les contestations en matière d'amendements.  

 
Art. 59   1Le bureau se réunit aussi souvent que les affaires l’exigent, sur 
convocation de la présidente ou du président ou à la demande de trois de ses 
membres.  

2Le bureau peut charger une délégation de ses membres d’exercer des 
compétences en son nom dans des domaines qu'il définit.  

3Il peut également déléguer la préparation d’une affaire à une délégation de ses 
membres, à une commission ou au secrétariat général.  

4Pour le surplus, il s'organise librement. 

 
Art. 60   1Les décisions du bureau sont prises à la majorité des membres 
présents.  

2La présidente ou le président du bureau vote. 

3En cas d'égalité, elle ou il départage même si elle ou il a déjà voté. 

 

CHAPITRE 3 

Scrutateurs et scrutatrices 

Art. 61   1Le Grand Conseil est doté de quatre scrutatrices ou scrutateurs et de 
deux scrutatrices ou scrutateurs suppléants.  

2Les scrutatrices et les scrutateurs s'organisent eux-mêmes. 

 
Art. 62   Les scrutatrices et les scrutateurs sont chargés: 

a) de contrôler la liste de présence; 
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b) de procéder à l'appel nominal dans les cas prévus par la loi; 

c) de délivrer et de recueillir les bulletins de vote, de dépouiller le scrutin, de 
compter à haute voix les suffrages lorsque le vote a lieu par assis et levé et 
de communiquer le résultat à la présidente ou au président du Grand 
Conseil; 

d) d'établir le nombre de membres du Grand Conseil présents dans la salle 
dans les cas prévus par la loi. 

 

CHAPITRE 4 

Commissions 

Section 1: Dispositions générales 

Art. 63   Il existe au sein du Grand Conseil des commissions permanentes, 
thématiques et temporaires.  

 
Art. 64   1Les commissions remplissent les tâches qui leur sont confiées par la 
législation, par le Grand Conseil ou son bureau.  

2Elles rendent compte au Grand Conseil de l'ensemble de leurs travaux sous la 
forme de rapports écrits. 

3Si les travaux qu'elles mènent sont de longue durée, les commissions 
renseignent oralement le Grand Conseil sur leur avancement au moins une fois 
par année lors de la session consacrée aux comptes. 

4En cas de nécessité, elles renseignent le Grand Conseil en tout temps. 

 
Art. 65   1Les membres des commissions, leur présidente ou leur président et 
leur vice-présidente ou leur vice-président sont désignés par le bureau sur 
proposition des groupes, sur la base de la représentation proportionnelle. 

2La loi peut prévoir une autre répartition pour la composition des commissions. 

3Sauf décision contraire du bureau, les groupes sont désignés en tête de liste 
par rotation.  

 
Art. 66   1Chaque commission organise ses premiers travaux au plus tard au 
cours de la session du Grand Conseil qui suit sa nomination. 

2Elle nomme un membre rapporteur pour chaque objet traité. 

3Elle peut constituer des sous-commissions. 

4Elle peut, dans les limites de ses compétences, adopter un règlement sur son 
organisation et son fonctionnement. 

 

Art. 67   
1
Les commissions ont le droit d’obtenir du Conseil d’Etat, de chaque 

conseillère ou conseiller d'Etat et de l’administration toutes les informations dont 
elles ont besoin pour accomplir leurs tâches, notamment dans l’exercice de la 
haute surveillance.  

2Pour obtenir ces informations, elles adressent leurs demandes au Conseil 
d'Etat, au département concerné ou à la chancellerie d'Etat. 
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3Elles peuvent également adresser leurs demandes à une entité administrative, 
moyennant l'accord préalable du département dont elle relève. 

4La demande doit permettre à son destinataire d'identifier clairement les 
informations à transmettre. 

 
Art. 68   1En cas de contestation sur le principe ou sur l'étendue des 
informations à transmettre, la commission requérante saisit la commission 
judiciaire. 

2La commission judiciaire instruit la contestation et entend le Conseil d'Etat.  

3Elle adresse son rapport au Grand Conseil, qui tranche définitivement la 
contestation. 

4Si la commission judiciaire est partie à la contestation, ses compétences sont 
exercées par la commission de gestion. 

 
Art. 69   1Les commissions du Grand Conseil peuvent consulter les procès-
verbaux et les documents reçus ou élaborés par une autre commission ou par 
le bureau, sous réserve des exceptions prévues par la loi. 

2Toutefois, elles ne peuvent pas consulter les procès-verbaux et les documents 
reçues ou élaborés par une autre commission ou le bureau sous le sceau du 
secret sans que celui-ci ait été préalablement levé. 

 
Art. 70   Les commissions peuvent procéder aux auditions et consultations 
qu'elles jugent utiles. 

 
Art. 71   La présidente ou le président de la commission, notamment: 

a) prépare les travaux de la commission; 
b) la convoque; 
c) établit son ordre du jour; 
d) dirige les débats et y participe; 
e) prend part au vote;  
f) en cas d'égalité des voix, elle ou il départage même si elle ou il a déjà voté. 

 
Art. 72   1Sous réserve de dispositions particulières de la présente loi, les 
membres du Conseil d'Etat peuvent participer aux séances des commissions 
traitant d'objets relevant de leur département ou de leur fonction.  

2Ils peuvent y prendre la parole et y faire des propositions.  

3Ils peuvent être accompagnés de membres de l'administration. 

 
Art. 73   1La commission peut inviter le Conseil d'Etat à renoncer à participer à 
tout ou partie d'une de ses séances. 

2Si le Conseil d'Etat n'entend pas donner suite à cette invitation, la commission 
peut saisir le bureau.  

3Le bureau statue définitivement après avoir entendu le Conseil d'Etat. 

 
Art. 74   La chancelière d'Etat ou le chancelier d'Etat peut participer à tout ou 
partie des séances sur invitation de la commission. 
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Art. 75   1Les commissions tiennent un procès-verbal de leurs séances. 

2Ce procès-verbal contient notamment les présences, les propositions mises en 
discussion, le résumé essentiel de la discussion, les décisions prises et les 
votes s'y rapportant. 

 
Art. 76   Lorsque le Conseil d'Etat n'est pas présent à une séance de 
commission, celle-ci décide dans quelle mesure son procès-verbal lui est 
communiqué.  

 
Art. 77   Lorsqu'une vacance se produit dans une commission, le bureau 
désigne sans délai un nouveau membre sur proposition du groupe auquel 
appartient le commissaire à remplacer. 

 
Art. 78   1Le bureau décide à quelle commission les rapports ainsi que les 
projets de loi ou de décret sont envoyés pour examen.  

2Il décide également à quelle commission les autres actes du Grand Conseil 
sont envoyés pour examen ou instruction. 

3
La commission saisie peut proposer au bureau le renvoi à une autre 

commission. 

 

Section 2: Commissions permanentes 

Art. 79   1Les commissions permanentes sont: 

a) la commission législative; 
b) la commission de gestion; 
c) la commission des finances; 
d) la commission des affaires extérieures; 
e) la commission judiciaire; 
f) la commission de rédaction;  
g) la commission des pétitions et des grâces. 

2Les membres des commissions permanentes sont désignés par le bureau à la 
première session de la législature, pour la durée de celle-ci.  

 

a) Commission législative 

Art. 80   
1
La commission législative se compose de 15 membres.  

2
Elle est seule compétente pour examiner:  

a) toute révision partielle de la Constitution;  

b) tout projet de loi ou de décret dont l’adoption nécessite une modification de la 
Constitution;  

c) toute révision totale ou partielle de la loi sur les droits politiques, de la loi 
d’organisation du Grand Conseil, de la loi sur l'organisation du Conseil d'État 
et de l'administration cantonale;  

d) toute révision totale ou partielle de la loi d’organisation judiciaire et des lois 
sur la magistrature de l'ordre judiciaire et la surveillance des autorités 
judiciaires;  
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e) tout projet de loi ou de décret assurant l’exécution du code civil suisse, du 
code des obligations, de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la 
faillite, du code pénal suisse et des codes de procédure; 

f) toute révision totale ou partielle des lois sur la procédure et la juridiction 
administrative. 

3Elle peut en outre être chargée par le bureau de l'examen de rapports à l'appui 
de projets de loi ou de décret et de rapports d'information touchant à d'autres 
matières. 

 

b) Commission de gestion 

Art. 81   1La commission de gestion se compose de 15 membres. 

2Elle est chargée d'exercer la haute surveillance sur la gestion du Conseil 
d'Etat, de l'administration cantonale ainsi que du secrétariat général. 

3Elle exerce son activité de haute surveillance sous l’angle de la légalité, de 
l’opportunité, de l’efficacité et de l'efficience économique. 

 
Art. 82   Dans le cadre de ses missions, la commission de gestion est plus 
particulièrement chargée: 

a) d'examiner le rapport annuel du Conseil d'Etat sur sa gestion; 

b) d'établir des rapports spécifiques chaque fois que le Grand Conseil lui confie 
des mandats particuliers; 

c) d'établir de tels rapports de sa propre initiative dans le cadre de ses 
missions; 

d) de contrôler la mise en application des lois et l'exécution des propositions 
acceptées par le Grand Conseil; 

e) d'examiner, sous l'angle de la gestion, les rapports du Conseil d'Etat relatifs à 
la réalisation des objectifs qu'il a fixés aux entités exerçant des tâches 
publiques déléguées par l'Etat; 

f) d'examiner, sous l'angle de la gestion, la manière dont le Conseil d'Etat 
exerce la haute surveillance sur les entités exerçant des tâches publiques 
déléguées par l'Etat; 

g) d'instruire les contestations sur le principe ou sur l'étendue des informations 
à transmettre à un membre ou membre suppléant du Grand Conseil lorsque 
la commission judiciaire est partie au litige (art. 36); 

h) d'instruire les contestations sur le principe ou sur l'étendue des informations 
à transmettre à une commission lorsque la commission judiciaire est partie 
au litige (art. 68). 

 
Art. 83   1En plus des informations accessibles à toutes les commissions, la 
commission de gestion peut exiger des entités exerçant des tâches publiques 
déléguées par l'Etat tous les renseignements et toute la documentation 
nécessaires à l'exercice de son mandat. 

2Lorsqu'un titulaire de fonction publique ou un membre d'une entité exerçant 
des tâches publiques déléguées par l'Etat doit être entendu ou que des 
investigations doivent être effectuées, la commission de gestion informe par 
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écrit le chef ou la cheffe de département ou la direction de l'entité concernée de 
son intention. 

3Si le chef ou la cheffe du département ou la direction de l'entité concernée en 
fait la demande, elle l'entend au préalable. 

4Le secret de fonction n'est pas opposable à la commission. 

 
Art. 84   La commission de gestion dispose d'un budget lui permettant 
d'engager des dépenses pour des mandats, des expertises ou des études. 

 
Art. 85   Les membres du Conseil d'Etat peuvent, sur invitation de la 
commission, participer en tout ou en partie aux séances de celle-ci. 

 
Art. 86   1Les rapports de la commission de gestion sont adressés 
simultanément au Grand Conseil et au Conseil d'Etat. 

2Le Conseil d'Etat peut formuler des observations écrites sur le contenu de ces 
rapports jusqu'à l'ouverture des débats. 

3Les rapports de la commission de gestion peuvent contenir des injonctions à 
l'attention du Conseil d'Etat. 

4Si ces injonctions sont acceptées par le Grand Conseil, elles sont transmises 
au Conseil d'Etat pour exécution. 

 

c) Commission des finances 

Art. 87   1La commission des finances se compose de 15 membres. 

2Elle est notamment chargée: 

a) d'examiner le programme de législature et le plan financier qui l'accompagne; 

b) de procéder à l'examen du budget et des comptes ainsi que de la 
planification financière de l'Etat; 

c) de se prononcer sur les crédits urgents, conformément à la procédure prévue 
par la loi sur les finances; 

d) de vérifier que les crédits votés reçoivent l'emploi voulu et ne soient pas 
dépassés; 

e) d'examiner, sous l'angle des finances, les rapports du Conseil d'Etat relatifs à 
la réalisation des objectifs qu'il a fixés aux entités exerçant des tâches 
publiques déléguées par l'Etat;  

f) d'examiner, sous l'angle des finances, la manière dont le Conseil d'Etat 
exerce la haute surveillance sur les entités exerçant des tâches publiques 
déléguées par l'Etat. 

 
Art. 88   1En plus des informations accessibles à toutes les commissions, la 
commission des finances peut exiger des entités exerçant des tâches publiques 
déléguées par l'Etat tous les renseignements et toute la documentation 
nécessaires à l'exercice de son mandat. 

2Lorsqu'un titulaire de fonction publique ou un membre d'une entité exerçant 
des tâches publiques déléguées par l'Etat doit être entendu ou que des 
investigations doivent être effectuées, la commission des finances informe par 
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écrit le chef ou la cheffe de département et la direction de l'entité concernée de 
son intention. 

3Si le chef ou la cheffe du département ou la direction de l'entité concernée en 
fait la demande, elle l'entend au préalable. 

4Le secret de fonction n'est pas opposable à la commission. 

 
Art. 89   La commission des finances dispose d'un budget lui permettant 
d'engager des dépenses pour des mandats, des expertises ou des études. 

 
Art. 90   Les membres du Conseil d'Etat ne peuvent participer aux séances de 
la commission, en tout ou en partie, que sur invitation de celle-ci lorsqu'elle 
examine la manière dont le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur les 
entités exerçant des tâches publiques déléguées par l'Etat (art. 87 al. 2 lit. f). 

 
Art. 91   1Les rapports de la commission des finances sont adressés 
simultanément au Grand Conseil et au Conseil d'Etat. 

2Le Conseil d'Etat peut formuler des observations écrites sur le contenu de ces 
rapports jusqu'à l'ouverture des débats.  

3Les rapports de la commission des finances peuvent contenir des injonctions à 
l'attention du Conseil d'Etat. 

4Si ces injonctions sont acceptées par le Grand Conseil, elles sont transmises 
au Conseil d'Etat pour exécution. 

 

c) Commission des affaires extérieures 

Art. 92   
1
La commission des affaires extérieures se compose de 15 membres.  

2
Elle est chargée:  

a) d'étudier les objets qui concernent les affaires intercantonales et 
internationales ainsi que les modifications législatives qui en découlent; 

b) de rapporter sur l'approbation des traités, des conventions et des concordats 
internationaux et intercantonaux, qui ne sont pas de la compétence exclusive 
du Conseil d'Etat;  

c) de représenter le Grand Conseil dans les commissions interparlementaires 
dans le cadre de la procédure d'élaboration, de ratification, d'exécution et de 
modification des conventions intercantonales et des traités avec l'étranger; 

d) de représenter le Grand Conseil dans les commissions interparlementaires 
aux fins d'exercer le contrôle de gestion interparlementaire. 

3Elle est régulièrement informée par le Conseil d'Etat de la politique menée par 
les organisations internationales et intercantonales auxquelles le canton 
participe ainsi que des négociations entreprises en vue de la conclusion de 
traités ou de concordats.  

4Elle peut être consultée par le Conseil d'Etat sur toute question intéressant les 
relations extérieures du canton. 
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Art. 93   Sur proposition de la commission des affaires extérieures, le bureau 
peut nommer d'autres membres du Grand Conseil pour représenter ladite 
commission dans une commission interparlementaire. 

 

d) Commission judiciaire 

Art. 94   1La commission judiciaire se compose de six membres.  

2Ses tâches sont définies par loi sur la haute surveillance de la gestion des 
autorités judiciaires et l'exercice des autres compétences du Grand Conseil en 
matière judiciaire (loi sur la haute surveillance, LHS), du 27 janvier 2004. 

3La commission judiciaire a au surplus comme missions: 

a) d'instruire les cas d'incompatibilité (art. 13); 

b) d'instruire les contestations sur le principe ou sur l'étendue des informations 
à transmettre à un membre ou membre suppléant du Grand Conseil (art. 36); 

c) d'instruire les contestations sur le principe ou sur l'étendue des informations 
à transmettre à une commission (art. 68);  

 
Art. 95   Les membres du Conseil d'Etat peuvent, sur invitation de la 
commission, participer en tout ou en partie aux séances de celle-ci. 

 

e) Commission de rédaction 

Art. 96   1La commission de rédaction se compose de six membres.  

2Elle est chargée d'examiner les lois et les décrets ainsi que les autres actes 
votés par le Grand Conseil et qui lui sont soumis par le bureau.  

3Elle ne revoit que l'ordonnancement et la forme des textes qui lui sont soumis.  

4Toute modification de texte doit être décidée à l'unanimité des membres 
présents de la commission. 

5Le Grand Conseil en est informé. 

 

f) Commission des pétitions et des grâces 

Art. 97   1La commission des pétitions et des grâces se compose de onze 
membres.  

2Elle est chargée:  

a) d'instruire et d'examiner les demandes de grâce; 
b) d'examiner les lettres ou les pétitions que le bureau lui renvoie. 

 
Art. 98   Les membres du Conseil d'Etat ne peuvent pas participer aux séances 
de la commission des pétitions et des grâces lorsque celle-ci instruit et examine 
les demandes de grâce. 

 

Section 3: Commissions thématiques 

Art. 99   1Les commissions thématiques sont constituées par le Grand Conseil 
pour traiter des affaires importantes qui présentent une forte analogie entre 
elles et sont temporellement d'une certaine durée. 
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2Le Grand Conseil décide de leur dissolution. 

 
Art. 100   Le Grand Conseil arrête par décret les missions des commissions 
thématiques lors de leur constitution. 

 
Art. 101   Les membres des commissions thématiques peuvent se faire 
remplacer lors de leurs séances par des membres de leur groupe.  

 

Section 4: Commissions temporaires 

Art. 102   1Les commissions temporaires sont instituées par le Grand Conseil 
pour examiner des affaires déterminées.  

2Elles sont dissoutes dès l'adoption de leur rapport final par le Grand Conseil. 

 
Art. 103   Les membres des commissions temporaires peuvent se faire 
remplacer lors de leurs séances par des membres de leur groupe.  

 

TITRE 10 

Secrétariat général du Grand Conseil 

Art. 104   1Le secrétariat général du Grand Conseil (ci-après: secrétariat 
général) est l'état-major du Grand Conseil.  

2Il est directement rattaché au Grand Conseil.  

3Il est indépendant de l'administration.  

4Il a ses locaux au Château de Neuchâtel. 

 
Art. 105   1Le secrétariat général assiste le Grand Conseil et ses organes dans 
l'exercice de leurs missions  

2Il leur assure le soutien logistique.  

3Il renseigne les membres du Grand Conseil sur les aspects procéduraux de 
leur activité parlementaire. 

4Il assume les autres tâches qui lui sont attribuées par la loi ou le règlement.  

 
Art. 106   Le secrétariat général est plus particulièrement chargé: 

a) de planifier et d’organiser les sessions du Grand Conseil ainsi que les 
séances de ses organes; 

b) d’exécuter les travaux de secrétariat et l’établissement des procès-verbaux 
du Grand Conseil et de ses organes;  

c) d'assurer le soutien du président du Grand Conseil lors de manifestations et 
de représentations; 

d) de préparer des avant-projets de budget et de comptes; 

e) d’informer le public sur le Grand Conseil et ses travaux;  

f) de gérer et conserver les actes et la documentation du Grand Conseil et de 
ses organes et de les proposer à l'archivage; 
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g) de pourvoir à l'enregistrement audiovisuel des séances du Grand Conseil;  

h) de publier le Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil;  

i) de tenir le registre des liens d'intérêts;  

j) de tenir les registres utiles à l'activité du Grand Conseil et de ses organes; 

k) d'organiser, au cours de la législature, des séances de formation à l'intention 
des membres du Grand Conseil;  

l) d’assumer toutes les autres tâches relevant de l’administration du Grand 
Conseil et de ses organes. 

 
Art. 107   1Le secrétaire général ou la secrétaire générale est nommée par le 
bureau. 

2Il ou elle est soumise à la loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 
juin 1995 et à sa réglementation d'exécution. 

 
Art. 108   1La secrétaire générale ou le secrétaire général dirige le secrétariat 
général.  

2Elle ou il conduit le personnel du secrétariat général.  

3Elle ou il assume les autres tâches qui lui sont attribuées par la loi ou le 
règlement. 

 
Art. 109   1Le personnel du secrétariat général est composé: 

a) de la secrétaire générale adjointe ou du secrétaire général adjoint; 
b) des secrétaires parlementaires; 
c) du personnel administratif. 

2Sur proposition du secrétaire général ou de la secrétaire générale et après 
consultation du Conseil d'Etat, le bureau fixe l'effectif du personnel du 
secrétariat général. 

3Le personnel du secrétariat général est nommé par le bureau sur proposition 
de la secrétaire générale ou du secrétaire général.  

4Le personnel du secrétariat général est soumis à la LSt et à sa réglementation 
d'exécution.  

 
Art. 110   1Le secrétariat général peut solliciter l'appui des services de 
l'administration dans l'accomplissement de sa mission. 

2En accord avec la Chancellerie d'Etat, il peut recourir au service des huissiers. 

 

TITRE 11 

Budget et comptes 

Art. 111   Les règles applicables à l’administration dans le domaine de la 
gestion financière et de la procédure budgétaire valent par analogie pour le 
Grand Conseil et son secrétariat général, sous réserve de la présente loi. 

 
Art. 112   1Le Grand Conseil dispose pour ses propres besoins et ceux de son 
secrétariat général des ressources financières inscrites à son budget.   
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2Les centres de charges du Grand Conseil et du secrétariat général forment un 
chapitre du budget et des comptes de l’Etat.  

 
Art. 113   1Le secrétariat général élabore les projets de budget et de comptes 
du Grand Conseil et les siens dans le cadre du budget et des comptes de l'Etat. 

2Il collabore de manière étroite avec le département en charge des finances. 

3Il soumet ces projets au bureau pour acceptation. 

 
Art. 114   1Les projets de budget et de comptes du Grand Conseil et du 
secrétariat général acceptés par le bureau sont incorporés sans modification au 
budget et aux comptes de l'Etat. 

2Le Conseil d'Etat se prononce sur ces projets dans son rapport à l'appui du 
budget et des comptes. 

3Le premier vice-président ou la première vice-présidente du Grand Conseil 
défend le budget et les comptes du Grand Conseil et ceux du secrétariat 
général devant le Grand Conseil.  

 
Art. 115   1La commission des finances peut proposer au Grand Conseil des 
amendements aux projets de budget et de comptes acceptés par le bureau. 

2Ces projets ne peuvent faire l'objet de propositions d'amendements par le 
Conseil d'Etat. 

 
Art. 116   Le secrétaire général ou la secrétaire générale répond, devant la 
commission des finances et, cas échéant devant le Grand Conseil, aux 
questions relatives aux projets de budget et de comptes du Grand Conseil et du 
secrétariat général. 

 

Art. 117   Lorsque le Grand Conseil vote, pour ses propres besoins ou ceux de 
son secrétariat général, un crédit pour une dépense qui doit être faite au cours 
de l'exercice et que le budget ne prévoit à cet égard aucun crédit ou prévoit un 
crédit insuffisant, le Conseil d'Etat met les sommes nécessaires à disposition du 
Grand Conseil à première réquisition du bureau. 

 

TITRE 12 

Fonctionnement du Grand Conseil 

CHAPITRE PREMIER 

Sessions du Grand Conseil 

Section 1: Session constitutive 

Art. 118   
1
Le bureau provisoire est formé de la doyenne ou du doyen 

d'ancienneté du Grand Conseil et en cas d'égalité, de la plus âgée ou du plus 
âgé, ainsi que des quatre plus jeunes membres du Grand Conseil. 

 
Art. 119   Le bureau provisoire désigne, parmi les membres du Grand Conseil, 
une commission de validation des élections de quinze membres dans laquelle 
tous les partis sont représentés.  
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Art. 120   
1
Le Grand Conseil siège pour se constituer, le dernier mardi du mois 

de mai qui suit les élections générales. 

2
Le bureau provisoire convoque cette session et en fixe l'ordre du jour.  

3 première version
Cette session est précédée d'une cérémonie solennelle, en principe, 
à la Collégiale.  

3 deuxième version  Pas d'alinéa 3. 

 
Art. 121   1Le secrétariat général attribue provisoirement les places dans la salle 
du Grand Conseil en tenant compte, dans la mesure du possible, des souhaits 
des groupes.  

2Le bureau approuve cette attribution, ou cas échéant, la modifie. 

 
Art. 122   1Après constatation des présences, la première séance est ouverte 
sous la présidence de la doyenne ou du doyen d'ancienneté du Grand Conseil 
et, en cas d'égalité, du plus âgé ou de la plus âgée.  

2Si cette personne refuse ou en est empêchée, la présidence revient au 
membre du Grand Conseil ayant siégé le plus longtemps après elle.  

3
Les autres membres du bureau provisoire fonctionnent comme scrutateurs ou 

scrutatrices. 

 

Art. 123   
1
Le Grand Conseil valide par décret le résultat de son élection et celui 

de l'élection des membres du Conseil d'Etat. 

2La commission de validation des élections vérifie les procès-verbaux des 
élections du Grand Conseil et du Conseil d'Etat.  

3
Le Grand Conseil discute le rapport de la commission de validation des 

élections et statue sur ses propositions.  

 
Art. 124   1Si la commission de validation des élections constate d'autres 
causes de contestation de l’élection que celles prévues à l'article 134 LDP, elle 
entend sans délai les personnes concernées et instruit le dossier.  

2Le rapport de la commission de validation des élections contient des 
propositions sur chacune des contestations relevées.  

3Les personnes dont l'élection n'est pas validée par le Grand Conseil se retirent 
immédiatement.  

 
Art. 125  1La commission de validation des élections n'est pas compétente pour 
traiter des contestations portées devant la chancellerie d'Etat.  

2Ces contestations ne font pas obstacle à la validation des élections par le 
Grand Conseil. 
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Art. 126   
1
Après la validation des élections, la présidente ou le président du 

bureau provisoire invite l'assemblée et le public à se lever, puis il donne lecture 
de la formule du serment en ces termes:  

"Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et 
des citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles 
et de remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge."  

2
A l'appel de son nom, chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil 

lève la main droite et dit:  

"Je le promets" ou "Je le jure" ou "Je le jure devant Dieu". 

3
Le membre ou membre suppléant du Grand Conseil absent ou nommé en 

cours de législature prête serment de la même manière à la première séance à 
laquelle il assiste.  

4
Le membre ou membre suppléant du Grand Conseil qui refuse de prêter ce 

serment perd séance tenante le bénéfice de son élection.  

 
Art. 127   La validation de l'élection du Conseil d'Etat et l'assermentation de ses 
membres se font en même temps et dans les mêmes formes que celles des 
membres et membres suppléants du Grand Conseil. 

 
Art.128   Après l'assermentation, le Grand Conseil procède à l'élection de la 
présidence, du bureau ainsi que des scrutatrices et scrutateurs, conformément 
à l'article 4. 

 
Art. 129   1A l'issue de la séance constitutive du Grand Conseil, chaque 
membre et membre suppléant du Grand Conseil reçoit du secrétariat général 
une carte de légitimation.  

2Le membre ou le membre suppléant démissionnaire restitue cette carte à la fin 
de son mandat au secrétariat général. 

 

Section 2: Sessions et convocations 

Première version    

Art. 130      
1
Le Grand Conseil siège en sessions ordinaires: 

a) le mardi après-midi, de 13h30 à 18h00 et le mercredi matin suivant, de 8h30 
à 12h00, dix fois par année; 

b) le mardi soir, de 19h30 à 22h00, en alternance, cinq fois par année. 

2
L'heure de fin de la séance n'a qu'une valeur indicative et peut être avancée ou 

reculée par la présidente ou le président du Grand Conseil selon les besoins de 
l'ordre du jour. 

3
L'année de législature du Grand Conseil commence à la session ordinaire du 

mois de mai qui suit les élections. 
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Seconde version     

Art. 130    
1
Le Grand Conseil siège en sessions ordinaires: 

a) le mardi après-midi, de 13h30 à 18h00 et le mercredi matin suivant, de 8h30 
à 12h30, dix fois par année; 

b) le mercredi après-midi, de 13h30 à 16h00, en alternance, cinq fois par 
année. 

2
L'heure de fin de la séance n'a qu'une valeur indicative et peut être avancée ou 

reculée par la présidente ou le président du Grand Conseil selon les besoins de 
l'ordre du jour. 

3
L'année de législature commence à la session ordinaire du mois de mai qui suit 

les élections. 

 
Troisième version 

Art. 130   1Le Grand Conseil siège en sessions ordinaires le mardi après-midi, 
de 13h30 à 18h30 et le mercredi matin suivant de 8h30 à 13h30, dix fois par 
année. 

2
L'heure de fin de la séance n'a qu'une valeur indicative et peut être avancée ou 

reculée par la présidente ou le président du Grand Conseil selon les besoins de 
l'ordre du jour. 

3
L'année de législature commence à la session ordinaire du mois de mai qui suit 

les élections. 

 
Art. 131   1Le Grand Conseil siège en sessions extraordinaires à la demande du 
bureau ou de trente-cinq de ses membres.  

2Le Conseil d'Etat peut inviter le Grand Conseil à une session extraordinaire.  

3La session extraordinaire convoquée sur invitation du Conseil d'Etat est 
organisée par le secrétariat général, en accord avec le Conseil d'Etat. 

 
Art. 132   1Le bureau peut fixer, selon les besoins, des séances de relevée.  

2Ces séances de relevée ne font pas l'objet de publication et de convocation 
particulières.  

3Elles ne donnent pas lieu à l'établissement d'un ordre du jour particulier.  

4Les séances de relevée ont lieu de préférence les mardis des sessions 
ordinaires du Grand Conseil, de 19h30 à 22h00. 

5L'article 130, alinéa 2 est applicable aux séances de relevée. 

 
Art. 133   1Les membres du Grand Conseil sont convoqués à la session au 
moins dix jours avant celle-ci par courrier électronique et par publication dans la 
Feuille officielle. 

2Au besoin, ce délai peut être abrégé par le bureau, lequel doit alors en indiquer 
les motifs au Grand Conseil au début de la première séance de la session.  

3Cette convocation indique le lieu, le jour et l'heure de l'ouverture de la session. 

4Elle peut contenir d'autres indications.  

2. Sessions 
extraordinaires 

3. Séances de 
relevée 

Convocation 



ANNEXES 1989 
Rapport 12.048 – Organisation du Grand Conseil, rapport de la commission 

 

Section 3: Ordre du jour de la session 

Art. 134   1Après consultation du Conseil d'Etat, le bureau établit l'ordre du jour 
de la session.  

2Il arrête librement l'ordre de traitement des objets suivants:  

a) assermentations;  

b) élections des organes du Grand Conseil; 

c) élections des membres de la magistrature de l'ordre judiciaire et des 
assesseurs et assesseurs suppléants du Tribunal pénal des mineurs;  

d) programme de législature et plan financier; 

e) budget et comptes de l'Etat;  

f) avis lors de consultations fédérales; 

g) autres interventions du Grand Conseil; 

h) rapports du Conseil d'Etat, du bureau et des commissions;  

i) initiative des membres du Grand Conseil, du bureau, des commissions et 
des groupes; 

j) motions populaires, lettres et pétitions et initiative des communes. 

 
Art. 135   Les rapports qui ont déjà fait l'objet d'un débat d'entrée en matière ou 
dont le débat article par article a déjà commencé lors de la session précédente, 
sont placés en tête des objets à traiter.  

 
Art. 136   1L'ordre du jour et les documents qui s'y rapportent sont transmis, par 
courrier électronique, aux membres du Grand Conseil, au moins dix jours avant 
la session. 

2L'ordre du jour est publié dans la Feuille officielle qui précède la session.  

 
Art. 137   La convocation du Grand Conseil ainsi que son ordre du jour et les 
documents qui s'y rapportent sont adressés par courrier électronique au Conseil 
d'Etat, au moins dix jours avant la session. 

 

Section 4: Déroulement de la session 

Art. 138   
1
Avant chaque session, le bureau prépare la session.  

2L'ordre du jour de la session fait règle sauf décision contraire du Grand 
Conseil. 

 
Art. 139   1Le Grand Conseil ne peut délibérer valablement que si au moins 58 
de ses membres sont présents dans la salle (majorité absolue des membres). 

2Si le quorum n'est pas atteint, la séance est levée. 

3Si le quorum n'est pas atteint à la séance suivante de la même session, le 
Grand Conseil peut alors délibérer valablement, quel que soit le nombre de 
membres du Grand Conseil présents dans la salle. 
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Art. 140   1Les sessions du Grand Conseil sont publiques, sous réserve du huis 
clos. 

2
Des places spéciales sont mises à la disposition des médias dans la salle du 

Grand Conseil.  

3Ces places sont accessibles aux personnes munies d'une carte de presse. 

 
Art. 141   1Le public peut suivre les débats du Grand Conseil depuis la tribune.  

2Il doit garder le silence et s'abstenir de toute marque d'approbation ou de 
réprobation. 

 
Art. 142   1Si un intérêt prépondérant public ou privé l'exige, le Grand Conseil, 
peut sur proposition d'un de ses organes, d'un groupe, d'un membre du Grand 
Conseil ou du Conseil d'Etat, ordonner le huis clos ou n'autoriser que la 
présence des médias. 

2Cette décision est prise à la majorité des trois-cinquièmes des membres du 
Grand Conseil (69 membres). 

3Ne demeurent dans la salle que les membres du Grand Conseil et du Conseil 
d’Etat, les membres de l'administration accompagnant le Conseil d'Etat, le 
personnel du secrétariat général et les huissiers ou huissières, cas échéant, les 
médias. 

4L'enregistrement audiovisuel de la séance et sa mise en ligne sont interrompus 
pour la durée du huis clos. 

 
Art. 143   Toutes les personnes présentes sont tenues au secret des 
délibérations, lequel ne peut être levé que par le Grand Conseil statuant en 
plénum. 

 
Art. 144   1Le compte-rendu des délibérations ayant donné lieu à huis clos ne 
figure pas dans le Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil. 

2Ces délibérations font l'objet d'un procès-verbal spécial qui est établi par le 
secrétaire général ou la secrétaire générale et conservé par le secrétariat 
général, conformément à la législation sur l'archivage. 

3Ce procès-verbal ne fait l'objet d'aucune modification et son contenu fait foi 
sans approbation du Grand Conseil. 

 
Art. 145   Le secrétariat général est chargé d'enregistrer la présence des 
membres du Grand Conseil au début de chaque séance. 

 

Art. 146   
1
Les délibérations sont enregistrées sur des supports audiovisuels.  

2Sur la base de ces enregistrements, le secrétariat général dresse un procès-
verbal fidèle des délibérations.  

3
Les propositions des membres du Grand Conseil ainsi que les réponses écrites 

du Conseil d'Etat doivent être introduites dans le procès-verbal. 

 
Art. 147   1En cas de défaillance des supports audiovisuels, la séance est 
suspendue. 
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2Le président ou la présidente du Grand Conseil décide de la poursuite des 
débats dès que le secrétariat général est en mesure d'assurer la tenue d'un 
procès-verbal même sommaire. 

 
Art. 148   1Le procès-verbal est envoyé aux membres et membres suppléants 
du Grand Conseil et au Conseil d'Etat par courrier électronique pour 
observations de caractère rédactionnel, aucun changement de fond n'étant 
autorisé. 

2
Ces observations doivent être communiquées au secrétariat général au plus 

tard lors de la deuxième session qui suit son envoi, sous peine de n'être pas 
prises en considération.  

3Lorsque le secrétariat général n'entend pas donner suite à ces observations en 
modifiant le procès-verbal, celles-ci sont transmises au bureau qui tranche 
définitivement, sur la base des enregistrements audiovisuels.  

 
Art. 149   Le procès-verbal est adopté par le Grand Conseil et publié au Bulletin 
officiel des délibérations du Grand Conseil.  

 

CHAPITRE 2 

Objets à l'ordre du jour 

Section 1: Avis lors de consultations fédérales 

Art. 150   Le Grand Conseil peut donner son avis au Conseil d'Etat lors de 
consultations fédérales. 

 
Art. 151   Le secrétariat général informe les membres et les membres 
suppléants du Grand Conseil sur les procédures de consultations fédérales en 
cours et celles prévues. 

 
Art. 152   Le bureau, les commissions, les groupes ou trente-cinq membres du 
Grand Conseil au moins peuvent proposer au Grand Conseil que celui-ci donne 
son avis sur une consultation fédérale.  

 
Art. 153   1La proposition d'avis est déposée au secrétariat général par ses 
auteurs. 

2Elle est envoyée sans délai, par courrier électronique, aux membres et aux 
membres suppléants du Grand Conseil, aux groupes et au Conseil d'Etat. 

3Par courrier électronique adressé au secrétariat général, chaque membre et 
membre suppléant du Grand Conseil peut demander que la proposition d'avis 
lui soit envoyée par courrier ordinaire. 

 
Art. 154   1La proposition d'avis doit être entièrement rédigée.  

2Elle doit contenir au moins une conclusion. 

 

Art. 155   1La proposition d'avis est portée à l'ordre du jour de la session qui suit 
son dépôt au secrétariat général.  
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2Toutefois, elle ne peut être mise en délibération moins de vingt-quatre heures 
après son envoi. 

3Elle est développée oralement par son auteur ou le membre du Grand Conseil 
qu'il désigne à cet effet. 

4Elle est discutée immédiatement.  

 
Art. 156   La proposition d'avis peut être retirée par son auteur en tout temps, 
mais au plus tard jusqu'au vote d'entrée en matière, par une déclaration orale 
en plénum, par écrit ou par courrier électronique adressés au secrétariat 
général  

 
Art. 157   L'avis est adressé par le secrétariat général au Conseil d'Etat, par 
courrier électronique, au plus tard le lendemain de son acceptation par le Grand 
Conseil. 

 
Art. 158   1La réponse du Conseil d'Etat à la consultation fédérale en cause est 
remise au secrétariat général. 

2Celui-ci en assure la publicité auprès des membres et des membres 
suppléants du Grand Conseil ainsi que des groupes.  

 

Section 2: Autres interventions du Grand Conseil 

Art. 159   Les objets qui sont de la compétence du Grand Conseil au sens de 
l'article 61 Cst.NE, à l'exception de sa lettre c, sont portés à l'ordre du jour et 
traités selon les formes qui sont les leurs. 

 

Section 3: Rapports du Conseil d'Etat, du bureau ou d'une commission 

Section 3.1: Généralités 

Art. 160   1Le Conseil d'Etat, le bureau ou une commission saisissent le Grand 
Conseil uniquement: 

a) sous la forme d'un projet de loi ou de décret entièrement rédigé, 
accompagné d'un rapport, ou 

b) sous la forme d'un rapport d'information. 

2Ces documents revêtent la forme écrite.  

 

Section 3.2: Projets de lois et de décrets - Rapports 

 
Art. 161   1Le rapport du Conseil d’Etat, du bureau ou d'une commission à 
l'appui d'un projet de loi ou de décret informent notamment sur les points 
suivants:  

a) l’origine du projet;  

b) la nécessité du projet;  

c) les travaux préparatoires et les principales propositions du projet;  
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d) les conséquences financières et les conséquences sur le personnel du 
projet; 

e) la majorité requise pour l'adoption du projet par le Grand Conseil;  

f) l’influence du projet sur la répartition des tâches entre l’Etat et les 
communes;  

g) la conformité au droit supérieur du projet;  

h) la soumission ou non de la loi ou du décret au référendum populaire facultatif 
ou obligatoire;  

i) si nécessaire, la justification de l’urgence ou la nécessité d’une approbation 
fédérale de la loi ou du décret.  

2Les rapports des commissions doivent en outre faire état de l’ensemble des 
propositions faites au cours des débats et des résultats des votes les 
concernant.  

 
Art. 162   Le rapport d'examen préalable d'une commission peut ne pas porter 
sur l'ensemble de ces points si le rapport du Conseil d'Etat, du bureau ou d'une 
commission  qui en fait l'objet les traite déjà. 

 
Art. 163   1Si une commission n'est pas unanime, sa minorité peut présenter 
ses propositions et  justifier de son point de vue dans un rapport séparé qu'elle 
annonce au plus tard lors de l’adoption du rapport par la commission. 

2Elle dépose son rapport auprès du secrétariat général dans un délai de vingt 
jours dès l'adoption du rapport par la commission.  

3Ce rapport est transmis sans délai par courrier électronique au Conseil d'Etat 
pour préavis écrit, qu'il peut déposer jusqu'à l'ouverture des débats. 

4
La minorité de la commission peut désigner un membre rapporteur pour 

défendre ses propositions devant le Grand Conseil. 

 
Art. 164   1Les rapports sont déposés au secrétariat général par leurs auteurs. 

2Ils sont envoyés sans délai, par courrier électronique, aux membres et 
membres suppléants du Grand Conseil, aux groupes et au Conseil d'Etat. 

3Par courrier électronique adressé au secrétariat général, chaque membre et 
membre suppléant du Grand Conseil qui ne bénéficie pas de l'indemnité 
informatique prévue à l'article 332 peut demander que les rapports lui soit 
envoyés par courrier ordinaire. 

 
Art. 165   Le Conseil d’Etat et les commissions informent régulièrement le 
bureau de l’avancement de leurs travaux et du moment auquel ils souhaitent 
que leurs rapports soient traités par le Grand Conseil. 

 

Art. 166   
1
Pour être traités par le grand Conseil, les rapports doivent avoir été 

envoyés aux membres et aux membres suppléants du Grand Conseil au moins 
trente jours avant l'ouverture de la session.  

2Ce délai est réduit à dix jours en ce qui concerne les rapports d'examen 
préalable des commissions.  
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Art. 167   1Ces délais ne sont pas applicables à un rapport portant sur un projet 
voulu urgent par son auteur.  

2L’urgence doit être acceptée par le bureau du Grand Conseil.  

3Ce rapport ne peut toutefois être mis en délibération moins de vingt-quatre 
heures après son envoi aux membres et membres suppléants du Grand 
Conseil, aux groupes et au Conseil d'Etat. 

 
Art. 168   1Un rapport peut traiter de toute autre proposition, motion populaire 
ou proposition de commune en suspens devant le Grand Conseil et qui est en 
lien de connexité avec son objet. 

2Cette proposition, motion populaire ou proposition de commune est traitée en 
même temps que ce rapport. 

 
Art. 169   Un rapport peut être retiré par son auteur en tout temps mais au plus 
tard jusqu'au vote d'entrée en matière, par une déclaration orale en plénum, par 
écrit ou par courrier électronique adressés au secrétariat général.  

 

Section 3.3: Envoi à l'examen préalable d'une commission des rapports 
du Conseil d'Etat  

Art. 170   Les rapports du Conseil d’Etat au Grand Conseil sont envoyés à 
l’examen préalable d’une commission. 

 

Art. 171   
1
Ne sont cependant pas envoyés à l’examen préalable d’une 

commission:  

a) les rapports du Conseil d'Etat relatifs à la recevabilité matérielle d'une 
initiative populaire;  

b) les rapports d'information du Conseil d'Etat;  

c) les rapports du Conseil d'Etat dont l'urgence a été acceptée par le bureau. 

2
Le bureau peut décider à l'unanimité des membres présents de ne pas envoyer 

d'autres rapports à l'examen préalable d'une commission ou, au contraire, d'y 
envoyer les rapports mentionnés à l'alinéa 1. 

 

Art. 172   
1
Le rapport soumis à la commission fait l'objet d'un débat d'entrée en 

matière suivi d'un vote.  

2Si l'entrée en matière est refusée par la commission, le rapport est envoyé au 
Grand Conseil accompagné d'un rapport explicatif. 

 
Art. 173   1Si l'entrée en matière est acceptée, la commission: 

a) examine le rapport; 

b) examine les éventuels amendements déposés et prend position sur ceux-ci; 

c) propose ses propres amendements; 

d) fait rapport au Grand Conseil sur le résultat de ses travaux. 

2Par son rapport, la commission recommande au Grand Conseil l'adoption du 
projet de loi ou de décret tel que déposé, son refus ou l'adoption du projet de loi 
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ou de décret amendé. 

 

Section 3.4: Envoi à l'examen préalable d'une commission des rapports 
du bureau ou des commissions 

Art. 174   Le bureau peut décider l'envoi à l'examen préalable d'une 
commission d'un rapport d'une autre commission ou d'un rapport dont il est 
l'auteur. 

 
Art. 175   Pour le surplus, les articles 172 et 173 sont applicables. 

 

Section 3.5: Rapports d'information, programme de législature et plan 
financier 

Art. 176   1Les rapports d'information du Conseil d'Etat, du bureau et des 
commissions ainsi que le programme de législature et le plan financier du 
Conseil d'Etat font l'objet d'un débat devant le Grand Conseil. 

2Ce débat n'est pas suivi d'un vote. 

 

Art. 177   
1
Un rapport d'information ainsi que le programme de législature et le 

plan financier peuvent être accompagnés de propositions ou de questions 
soumises au Grand Conseil. 

2Les propositions font l’objet d’un vote.  

3Les questions fermées font l'objet d'un vote. 

4Les questions ouvertes font l'objet d'une réponse donnée par le Grand Conseil 
à leur auteur. 

 
Art. 178   1Le rapport d'information, le programme de législature ou le plan 
financier qui contient des questions ouvertes est envoyé à l'examen d'une 
commission. 

2Cette commission prépare à l'intention du Grand Conseil un rapport contenant 
un projet de réponse aux questions posées. 

3Le Grand Conseil se détermine et communique ses réponses à l'auteur des 
questions en la forme écrite ou par courrier électronique.  

 

Section 4 : Initiative des membres du Grand Conseil, du bureau, des 
commissions et des groupes 

Section 4.1 . Principes 

Art. 179   
1
La proposition revêt la forme écrite. 

2Elle est déposée en tout temps au secrétariat général par son auteur. 

3Le dépôt peut intervenir par courrier électronique. 

 

Art. 180   
1
La proposition est envoyée sans délai, par courrier électronique, aux 

membres et membres suppléants du Grand Conseil, aux groupes et au Conseil 
d'Etat. 
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2Par courrier électronique adressé au secrétariat général, chaque membre et 
membre suppléant du Grand Conseil qui ne bénéficie pas de l'indemnité 
informatique prévue à l'article 332 peut demander que la proposition lui soit 
envoyée par courrier ordinaire. 

 
Art. 181   1Hormis en matière de recommandation, le premier signataire d'une 
proposition peut la retirer, en tout temps mais au plus tard avant la votation 
finale, par une déclaration orale en plénum, par écrit ou par courrier 
électronique adressés au secrétariat général.  

2La proposition est alors rayée de l'ordre du jour. 

 
Art. 182   Les propositions sont inscrites à l'ordre du jour d'une session dans 
l'ordre chronologique de leur réception. 

 

Art. 183   
1
Le Grand Conseil peut décider, à la majorité des membres présents, 

l'urgence des propositions mentionnées aux lettres b à f de l'article 27.  

2Le vote relatif à l'urgence doit intervenir au cours de la session qui suit le dépôt 
de la proposition. 

3Si la proposition est déposée en cours de session, le vote relatif à l'urgence 
doit intervenir durant celle-ci. 

4Si l'urgence est admise, la proposition est introduite dans l'ordre du jour avant 
les autres propositions présentées sous la même forme. 

 
Art. 184   1A l'exception des sessions des comptes et du budget, le Grand 
Conseil consacre au moins une heure trente lors de chaque session à la 
discussion des propositions, autres que les projets de loi ou de décret ainsi que 
des motions populaires, des propositions de communes et au traitement des 
questions. 

2Le bureau peut décider de réduire le temps consacré à la discussion de ces 
propositions. 

 

Art. 185   
1
Lorsque la première signataire ou le premier signataire d'une 

proposition n'est plus membre du Grand Conseil, ses prérogatives sont 
exercées par la signataire ou le signataire suivant. 

2
Faute de signataires encore membres du Grand Conseil, la proposition est 

rayée de l'ordre du jour, sauf disposition légale contraire. 

 
Art. 186   La réponse écrite du Conseil d'Etat est envoyée sans délai, par 
courrier électronique, au bureau, aux membres et aux membres suppléants du 
Grand Conseil et aux groupes. 

 
Art. 187   Lorsque le contenu d'une proposition ne correspond pas à sa 
définition légale, le bureau peut le transformer en une autre proposition. 
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Section 4.2: Loi et décret 

Art. 188   La loi est un acte qui contient des règles de droit de nature générale 
et abstraite qui s'adressent à un nombre indéterminé de personnes et régissent 
un nombre indéterminé de situations de fait, sans référence à un cas ou à une 
personne déterminée.  

 
Art. 189   Le décret est un acte pour lequel la forme de la loi n'est pas prescrite 
et que doit revêtir notamment:  

a) l'acte pour lequel la forme du décret est prévue par une disposition légale;  

b) l'acte dont le seul but est d'exécuter un ordre prescrit par une disposition 
légale, telle que l'approbation du budget, des comptes de l'Etat et du rapport 
de gestion;  

c) les approbations que le Grand Conseil est appelé à donner en vertu de la 
législation; 

d) l'acte qui a pour objet une mesure individuelle prise à propos d'un cas 
concret;  

e) l'acte qui s'adresse à un cercle indéterminé de personnes, mais règle un cas 
concret.  

 
Art. 190   Le projet de loi ou de décret est entièrement rédigé. 

 
Art. 191   Le bureau transmet le projet de loi ou de décret pour traitement à une 
commission. 

 
Art. 192   L'auteur du projet de loi ou de décret ou le membre du Grand Conseil 
qu'il désigne à cet effet participe aux travaux de la commission avec voix 
consultative. 

 
Art. 193   1Si l'auteur du projet de loi ou de décret n'est plus membre du Grand 
Conseil, la commission peut décider de faire sien ledit projet. 

2Si elle ne le décide pas, le projet de loi ou de décret n'est pas traité et est rayé 
définitivement du rôle de la commission. 

3Le Grand Conseil en est informé oralement. 

 
Art. 194   1Si l'auteur le demande lors de son dépôt, la commission peut 
décider, à la majorité des membres présents, l'urgence d'un projet de loi ou de 
décret. 

2Le vote relatif à l'urgence doit intervenir lors de la séance de la commission qui 
suit le dépôt du projet de loi ou de décret. 

3Si l'urgence est admise, le projet de loi ou de décret est placé en tête de l'ordre 
du jour de cette séance. 

 
Art. 195   1Le projet de loi ou de décret fait l'objet d'un débat d'entrée en matière 
suivi d'un vote. 

2Si l'entrée en matière est refusée, le projet de loi ou de décret est envoyé au 
Grand Conseil accompagné d'un rapport explicatif. 
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Art. 196   1Si l'entrée en matière est acceptée, la commission: 

a) examine le projet de loi ou de décret; 
b) examine les éventuels amendements déposés et prend position sur ceux-ci; 
c) propose ses propres amendements; 
d) fait rapport au Grand Conseil sur le résultat de ses travaux. 

2Par son rapport, la commission recommande au Grand Conseil l'adoption du 
projet de loi ou de décret tel que déposé, son refus, ou l'adoption du projet de loi 
ou de décret amendé. 

 
Art. 197   1En même temps qu'elle adresse son rapport au Grand Conseil, la 
commission le transmet au Conseil d'Etat.  

2Celui-ci peut donner son avis écrit au Grand Conseil au plus tard quinze jours 
avant l'ouverture des débats sur ce rapport. 

3Cet avis peut contenir des propositions d'amendements. 

4L'article 136 alinéa 1 est applicable. 

 
Art. 198   La commission traite le projet de loi ou de décret dans les deux ans 
qui suivent son dépôt. 

 
Art. 199   1Lorsqu'une commission n'est pas entrée en matière sur un projet de 
loi ou de décret et que le Grand Conseil en décide autrement, le rapport est 
renvoyé à la commission qui l'a traité pour nouvel examen. 

2La commission ne peut alors refuser d'entrer en matière sur le projet de loi ou 
de décret. 

 
Art. 200   Les dispositions portant sur le contenu du rapport de la commission, 
sur le rapport de minorité, sur le dépôt et l'envoi du rapport au secrétariat 
général, sur l'envoi de ce rapport aux membres et membres suppléants du 
Grand Conseil, aux groupes et au Conseil d'Etat, sur son traitement et sur le 
traitement des objets connexes prévues aux articles 161 à 169 sont applicables. 

 
Art. 201   Le secrétariat général tient à jour la liste des projets de lois et de 
décrets en suspens avec mention de la commission à laquelle ils ont été 
envoyés. 

 

Section 4.3: Résolution  

Art. 202   1La résolution est la proposition faite au Grand Conseil d’exprimer de 
manière purement déclarative son opinion sur un événement d'actualité, sans 
effet contraignant pour son destinataire. 

2Elle peut revêtir notamment la forme d'un vœu, d'une protestation, d'un 
encouragement ou d'un message.  

3Une proposition qui peut revêtir une autre forme de l'initiative ne peut faire 
l'objet d'une résolution.  

 
Art. 203   1Si l'auteur du projet de résolution n'est plus membre du Grand 
Conseil, celui-ci peut décider d'y donner suite. 
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2Si le Grand Conseil y renonce, le projet de résolution n'est pas traité et est rayé 
définitivement de son ordre du jour. 

 
Art. 204   1Le projet de résolution déposé en cours de session est 
immédiatement porté à l'ordre du jour. 

2Il en est donné connaissance, séance tenante, par voie électronique aux 
membres du Grand Conseil et du Conseil d'Etat. 

3Il est développé oralement par son auteur ou le membre du Grand Conseil que 
celui-ci a désigné à cet effet. 

4Il est mis en discussion en débat libre et fait l'objet d'un vote au plus tard 
jusqu'à la fin de la session. 

 
Art. 205   1Le projet de résolution déposé hors session est traité lors de la 
session suivante.  

2L'article 204, alinéas 3 et 4 est applicable. 

 
 
Art. 206   1La résolution est acceptée si elle réunit les deux tiers au moins des 
voix des membres du Grand Conseil présents dans la salle.  

2Avant le vote, le président ou la présidente du Grand Conseil rappelle 
l'exigence de cette majorité qualifiée. 

 

Section 4.4: Interpellation 

Section 4.4.1: Interpellation adressée au Conseil d'Etat 

Art. 207   L'interpellation est une demande d'explication motivée adressée par 
écrit au Conseil d'Etat et portant sur n'importe quelle affaire touchant le canton 
et relevant de sa compétence. 

 
Art. 208   La perte de la qualité de membre du Grand Conseil de l'auteur de 
l'interpellation n'a pas de conséquence sur le traitement de celle-ci. 

 
Art. 209   1Lorsque l'urgence est admise par le Grand Conseil conformément à 
l'article 183, l'interpellation peut être développée, sur demande seulement, 
oralement et séance tenante par son auteur ou le membre du Grand Conseil 
qu'il a désigné à cet effet.  

2Le Conseil d'Etat donne son avis oralement au cours de la même session.  

 
Art. 210   1L'interpellation déposée en cours de session est immédiatement 
portée à l'ordre du jour. 

2Il en est donné connaissance, séance tenante, par voie électronique aux 
membres du Grand Conseil et du Conseil d'Etat. 

3Sur demande seulement, elle peut être développée oralement par son auteur 
ou le membre du Grand Conseil que celui-ci a désigné à cet effet en cours de 
session.  
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4A défaut de pouvoir le faire, l'interpellation est développée à la session 
suivante. 

 
Art. 211   1L'interpellation déposée hors session est traitée lors de la session 
suivante. 

2L'article 210 al. 3 et 4 est applicable. 

 
Art. 212   1L'interpellation fait l'objet d'une réponse orale du Conseil d'Etat 
devant le plénum: 

a) à la session qui suit celle où l'interpellation a été développée oralement ou, 

b) à la session qui suit celle où l'interpellation a été déposée. 

2Le Conseil d'Etat peut donner une réponse écrite. 

3La réponse écrite doit être adressée aux membres et membres suppléants du 
Grand Conseil par courrier électronique avec la convocation à la session 
ordinaire suivante.  

 
Art. 213   Après la réponse orale ou écrite du Conseil d'Etat, l'auteur de 
l'interpellation ou le membre du Grand Conseil que celui-ci a désigné à cet effet, 
peut déclarer oralement s'il est satisfait ou non de la réponse donnée. 

 
Art. 214   1L'auteur de l'interpellation ou le membre du Grand Conseil que celui-
ci a désigné à cet effet, chaque membre du Grand Conseil et le Conseil d'Etat 
peut demander l'ouverture d'un débat sur le sujet traité. 

2Le Grand Conseil en décide. 

3 Ce débat est un débat libre et n'est pas suivi d'un vote.  

 

Section 4.4.2: Interpellation adressée aux autorités judiciaires 

Art. 215   L'interpellation portant sur n'importe quelle affaire touchant les 
autorités judicaires cantonales et relevant de leurs compétences est remise au 
secrétariat général à l'intention du Conseil de la magistrature. 

 
Art. 216   1Après consultation de la commission administrative des autorités 
judiciaires, le Conseil de la magistrature répond à l'interpellation au plus tard 
dans les trois mois qui suivent son dépôt. 

2La réponse écrite est déposés au secrétariat général.  

3Tant l'interpellation elle-même que la réponse écrite doivent être adressées 
sans délai par courrier électronique aux membres et membres suppléants du 
Grand Conseil, aux groupes et au Conseil d'Etat.  

 

Section 4.5: Recommandation 

Art. 217   1La recommandation est l'invitation faite au Conseil d'Etat de prendre 
une mesure dans un domaine qui relève de sa compétence réglementaire. 

2Elle ne peut porter sur les compétences juridictionnelles du Conseil d'Etat. 
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Art. 218   1Lorsque la recommandation émane de membres ou de membres 
suppléants du Grand Conseil, elle doit être munie de vingt signatures au moins 
au moment de son dépôt. 

2Chaque signataire peut retirer sa signature en tout temps mais au plus tard 
jusqu'au développement oral de la recommandation, par une déclaration orale 
en plénum, par écrit ou par courrier électronique adressés au secrétariat 
général.  

3Ce retrait n'a aucune conséquence sur le traitement de la recommandation par 
le Grand Conseil 

 
Art. 219   1Tous les signataires d'une recommandation peuvent, en tout temps 
mais au plus tard jusqu'à son développement oral, la retirer par une déclaration 
écrite commune ou par courriers électroniques adressés au secrétariat général.  

2La recommandation est alors rayée de l'ordre du jour. 

 
Art. 220   1Lorsque l'urgence est admise par le Grand Conseil conformément à 
l'article 183, la recommandation peut être développée oralement et séance 
tenante par l'un des signataires, son auteur ou le membre du Grand Conseil 
qu'il a désigné à cet effet. 

2Le Conseil d'Etat fait part de sa position oralement au cours de la même 
session. 

 
Art. 221   La recommandation est traitée à la session qui suit son dépôt. 

 

Art. 222   
1
La recommandation est développée oralement par l'un des 

signataires, son auteur ou le membre du Grand Conseil qu'il a désigné à cet 
effet  

2
Un éventuel développement écrit doit être déposé avec la recommandation 

elle-même. 

 
Art. 223   Si un membre du Grand Conseil ou le Conseil d'Etat ne combattent 
pas la recommandation, celle-ci est acceptée.  

 
Art. 224   1Si un membre du Grand Conseil ou le Conseil d'Etat combat la 
recommandation, le Conseil d'Etat se prononce immédiatement après le 
développement oral de la recommandation si celui-ci a lieu.  

2La discussion est ouverte en débat libre et le Grand Conseil se prononce par 
un vote. 

3
Avant l'ouverture de la discussion, le Grand Conseil peut décider son renvoi à 

une prochaine séance. 

 
Art. 225   En cas d'acceptation de la recommandation, le Conseil d'Etat adresse 
au Grand Conseil, dans un délai de six mois, un rapport indiquant la manière 
dont il a donné suite à la recommandation ou les raisons pour lesquelles il n'y a 
pas donné suite ou n'entend pas y donner suite. 
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Art. 226   1Si, à l'échéance du délai, le Conseil d'Etat n'a pas adressé son 
rapport au Grand Conseil, le bureau: 

a) accorde au Conseil d'Etat un délai de deux mois au plus ou  

b) nomme une commission chargée de proposer au Grand Conseil les voies et 
moyens pour atteindre le but de la recommandation ou 

c) propose au Grand Conseil le classement de la recommandation. 

2Passé le délai accordé au Conseil d'Etat, le bureau nomme une commission 

chargée de proposer au Grand Conseil les voies et moyens pour atteindre le but 

de la recommandation ou propose son classement. 

 
Art. 227   Les dispositions portant sur le contenu du rapport, sur le dépôt et 
l'envoi du rapport au secrétariat général, sur l'envoi de ce rapport aux membres 
et membres suppléants du Grand Conseil et aux groupes, sur son traitement et 
sur le traitement des objets connexes prévues aux articles 161 à 169 sont 
applicables.  

 

Section 4.6: Motion 

Art. 228   1La motion est l'injonction faite par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
de lui adresser un rapport d'information ou un rapport accompagné d'un projet 
de loi ou de décret. 

2Par injonction, il faut entendre l'ordre impératif d'agir dans le délai fixé par la loi. 

 
Art. 229   1Lorsque l'urgence est admise par le Grand Conseil conformément à 
l'article 183, la motion peut être développée oralement et séance tenante par 
son auteur ou le membre du Grand Conseil qu'il a désigné à cet effet.  

2Le Conseil d'Etat fait part de sa position oralement au cours de la même 
session. 

 
Art. 230   La motion est traitée par le Grand Conseil au plus tard dans l'année 
qui suit son dépôt.  

 

Art. 231   
1

La motion est accompagnée d'un développement écrit déposé en 
même temps que celle-là.  

2Ce développement doit être distinct de la motion elle-même et ne peut être 
amendé. 
3

La motion peut, en outre, faire l'objet d'un développement oral par son auteur 
ou le membre du Grand Conseil qu'il a désigné à cet effet. 

 
Art. 232   Si un membre du Grand Conseil ou le Conseil d'Etat ne combattent 
pas la motion, celle-ci est acceptée. 

 
Art. 233   1Si un membre du Grand Conseil ou le Conseil d'Etat combat la 
motion, le Conseil d'Etat se prononce immédiatement après le développement 
oral de la motion si celui-ci a lieu.  
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2Le Conseil d'Etat qui combat la motion dépose au préalable par écrit sa prise 
de position motivée sur la motion, laquelle est envoyée aux membres du Grand 
Conseil avec l'ordre du jour. 

3La discussion est ouverte en débat libre et le Grand Conseil se prononce par 
un vote.  

4
Avant l'ouverture de la discussion, le Grand Conseil peut décider son renvoi à 

une prochaine séance. 

 
Art. 234   En cas d'acceptation de la motion, le Conseil d'Etat y donne suite  
dans un délai de deux ans. 

 
Art. 235   1Si à l'échéance du délai, le Conseil d'Etat n'a pas adressé son 
rapport au Grand Conseil, le bureau: 

a) accorde au Conseil d'Etat un délai de trois mois au plus ou  

b) nomme une commission chargée de proposer au Grand Conseil les voies et 
moyens pour atteindre le but de la motion ou 

c) propose au Grand Conseil le classement de la motion. 

2Passé le délai accordé au Conseil d'Etat, le bureau nomme une commission 

chargée de proposer au Grand Conseil les voies et moyens pour atteindre le but 

de la motion ou propose son classement. 

 

Section 4.7: Postulat 

Art. 236   Le postulat est la proposition faite par le Grand Conseil au Conseil 
d'Etat: 

a) d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de légiférer dans un 
domaine particulier et d'établir un rapport sur les résultats de son étude, 
accompagné cas échéant de propositions, 

b) d'étudier l'opportunité d'établir un rapport d'information sur tout autre sujet et 
présenter les résultats de son étude dans un rapport. 

 

Art. 237   1Lorsque l'urgence est admise par le Grand Conseil conformément à 
l'article 183, le postulat peut être développé oralement et séance tenante par 
son auteur ou le membre du Grand Conseil qu'il a désigné à cet effet.  

2Le Conseil d'Etat fait part de sa position oralement au cours de la même 
session. 

 
Art. 238   1Le postulat est traité par le Grand Conseil au plus tard dans les six 
mois qui suivent son dépôt.  

2Le postulat et le projet de loi ou de décret ou le rapport auquel il se rapporte 
sont traités en même temps. 

 

Art. 239   
1

Le postulat fait l'objet d'un développement écrit.  

2Ce développement doit être distinct du postulat lui-même et ne peut être 
amendé. 
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3Le postulat peut, en outre, faire l'objet d'un développement oral par son auteur 
ou le membre du Grand Conseil qu'il a désigné à cet effet. 

 
Art. 240   Si un membre du Grand Conseil ou le Conseil d'Etat ne combattent 
pas le postulat, celui-ci est accepté. 

 
Art. 241   1Si un membre du Grand Conseil ou le Conseil d'Etat combat le 
postulat, le Conseil d'Etat se prononce immédiatement après le développement 
oral du postulat si celui-ci a lieu.  

2Le Conseil d'Etat qui combat le postulat dépose au préalable par écrit sa prise 
de position motivée sur le postulat, laquelle est envoyée aux membres du 
Grand Conseil avec l'ordre du jour. 

3La discussion est ouverte en débat libre et le Grand Conseil se prononce par 
un vote.  

4
Avant l'ouverture de la discussion, le Grand Conseil peut décider son renvoi à 

une prochaine séance. 

 
Art. 242   Le postulat ayant un lien direct avec un projet de loi ou de décret ou 
un rapport traité lors d'une session du Grand Conseil est développé oralement 
immédiatement après l'adoption de la loi ou du décret ou après le débat ou le 
vote sur le rapport auquel il se rapporte. 

 
Art. 243   En cas d'acceptation du postulat, le Conseil d'Etat y donne suite  
dans un délai d'une année. 

 
Art. 244   1Si à l'échéance du délai, le Conseil d'Etat n'a pas adressé son 
rapport au Grand Conseil, le bureau: 

a) accorde au Conseil d'Etat un délai de grâce de trois mois au plus ou  

b) nomme une commission chargée de proposer au Grand Conseil les voies et 
moyens pour atteindre le but du postulat ou 

c) propose au Grand Conseil le classement du postulat. 

2Passé le délai accordé au Conseil d'Etat, le bureau nomme une commission 

chargée de proposer au Grand Conseil les voies et moyens pour atteindre le but 

du postulat ou propose son classement. 

 

Section 4.8: Question 

Art. 245   La question est une demande succincte de renseignements adressée 
par écrit au Conseil d'Etat sur des sujets d'actualité concernant le canton. 

 
Art. 246   La question posée par une personne qui n'est plus membre du Grand 
Conseil est rayée d'office de l'ordre du jour. 

 

Art. 247   
1
La question n'est pas développée oralement. 

2Le Conseil d'Etat répond oralement devant le plénum au cours de la session à 
toutes les questions qui ont été déposées au plus tard trente minutes après son 
ouverture. 
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3Le Conseil d'Etat répond aux autres questions à la session suivante. 

4Il ne peut y avoir de débat ni sur la question ni sur la réponse.  

 
Art. 248   1L'auteur peut demander qu'il soit répondu à sa question par écrit. 

2Dans les autres cas, le Conseil d'Etat peut choisir de répondre à une question 
par écrit. 

3La réponse écrite est donnée à la session suivante. 

 

Section 5 

Motion populaire 

Art. 249   1Dès validation des signatures par la chancellerie d'Etat, le bureau 
examine la motion populaire et la classe sans suite si celle-ci a un caractère 
injurieux, diffamatoire ou incohérent. 

 
Art. 250   La motion populaire ne peut faire l'objet d'amendement.  

 
Art. 251   La motion populaire peut être retirée par sa première ou son premier 
signataire jusqu'à l'ouverture des débats au Grand Conseil par une déclaration 
écrite remise au secrétariat général. 

 
Art. 252   La motion populaire est traitée par le Grand Conseil au plus tard 
dans l'année qui suit son dépôt.  

 

Art. 253   
1
La motion populaire ne fait l'objet d'aucun développement en cours 

de séance. 

2Pour le surplus, les articles 231 à 235 sont applicables. 

 

Art. 254   
1
Lorsque la motion populaire le demande, le Grand Conseil peut 

décider l'urgence d'une motion populaire à la majorité des membres présents.  

2
Le vote relatif à l'urgence intervient au cours de la session qui suit le dépôt de 

la motion populaire au secrétariat général, et, si tel ne peut être le cas, au plus 
tard à la session suivante.  

3Si l'urgence est admise, la motion populaire est traitée avant les autres 
motions, motions populaires et propositions des communes. 

 

Section 6 

Lettres et pétitions 

Art. 255   1Les lettres et les pétitions adressées au Grand Conseil peuvent être 
déposées en tout temps au secrétariat général. 

2Le secrétariat général tient une liste des pétitions avec mention du sort qui leur 
a été réservé. 

3Il en fait de même avec les lettres. 
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Art. 256   1Le bureau prend connaissance des lettres et des pétitions. 

2Il statue sur le sort qui leur est réservé et, cas échéant, les transmet à la 
commission des pétitions et des grâces pour traitement. 

3Le Grand Conseil en est informé oralement. 

 
Art. 257   1Il est fait lecture au Grand Conseil d'une pétition ou d'une lettre si le 
bureau ou le Grand Conseil lui-même le décide. 

2En lieu et place de la lecture d'une lettre ou d'une pétition, le bureau ou le 
Grand Conseil lui-même peut décider d'en donner copie aux membres et 
membres suppléants du Grand Conseil et du Conseil d'Etat. 

 
Art. 258   Si la lettre ou la pétition a un caractère injurieux, diffamatoire, 
incohérent ou est anonyme, le bureau la classe sans suite. 

 
Art. 259   Les dispositions générales de la loi sur le droit de pétition (LDPé), du 
15 mars 2005, sont applicables au traitement des pétitions par le Grand 
Conseil. 

 
Art. 260   Si la commission des pétitions et des grâces entend proposer de 
donner suite, en tout ou en partie, à une lettre ou une pétition, elle doit faire 
usage de son droit d'initiative (art. 26 et 27). 

 

Section 7 

Initiative des communes 

Art. 261   1Les communes ont le droit d'initiative prévu aux articles 26 et 27. 

2Les articles 179 à 248 sont applicables par analogie. 

3Les communes ne peuvent s'exprimer oralement devant le Grand Conseil. 

 

CHAPITRE 3  

Débats 

Section 1 

Principes généraux 

Art. 262   1Les débats sont organisés par la présidente ou le président du Grand 
Conseil. 

2Dès l'ouverture des débats, la parole est accordée dans l'ordre des demandes. 

3Ce principe ne s'applique ni aux membres rapporteurs ni aux membres du 
Conseil d'Etat, qui peuvent obtenir la parole au moment où ils le jugent 
opportun. 

 
Art. 263   1La parole ne doit être adressée qu'à la présidente ou au président du 
Grand Conseil, à l'assemblée ou au Conseil d'Etat. 
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2Chaque membre du Grand Conseil peut, avec l'autorisation préalable du 
bureau, utiliser le projecteur de la salle du Grand Conseil pour illustrer ses 
propos. 

 
Art. 264   Lors du débat d'entrée en matière, les présidentes ou les présidents 
des commissions et la porte-parole ou le porte-parole de chaque groupe ou 
parti donnent la position initiale de leur groupe, parti ou commission à la tribune. 

 
Art. 265   Pour les développements oraux des résolutions, des interpellations, 
des recommandations, des motions et des postulats, les membres du Grand 
Conseil parlent à la tribune. 

 
Art. 266   Lorsqu'il n'intervient pas à un titre particulier, le membre du Grand 
Conseil s'exprime oralement debout depuis sa place. 

 
Art. 267   1Les membres rapporteurs des commissions occupent le siège qui 
leur est réservé.  

2Ils parlent debout depuis cette place. 

 
Art. 268   1Les membres du Grand Conseil et du Conseil d'Etat peuvent en tout 
temps, par une motion d'ordre, intervenir sur le déroulement de la procédure 
parlementaire ou demander une suspension de séance.  

2La motion d'ordre est traitée toutes affaires cessantes. 

 
Art. 269   1La présidente ou le président du Grand Conseil rappelle à l'ordre 
l'oratrice ou l'orateur qui s'écarte du sujet traité. 

2Elle ou il rappelle à l'ordre celui ou celle qui trouble la séance en ne respectant 
pas les règles du débat ou en portant atteinte au respect mutuel que se doivent 
les membres du Grand Conseil et du Conseil d'Etat. 

3Elle ou il peut lui retirer la parole ou la lui refuser et, en dernier recours, 
procéder à son expulsion pour la durée de la séance de la salle du Grand 
Conseil. 

 
Art. 270   La présidente ou le président du Grand Conseil peut suspendre ou 
lever la séance en cas de besoin. 

 
Art. 271   Lorsque la présidente ou le président veut prendre part aux débats, 
elle ou il est remplacé conformément à l'article 50 alinéa 2. 

 
 
Art. 272   Quand la parole n'est plus demandée ou que son octroi n'est plus 
justifié, la présidente ou le président du Grand Conseil clôt les débats. 
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Section 2 

Procédures 

Section 2.1: Projets de loi et de décret 

Art. 273   
1
Le bureau décide du mode de traitement des projets de loi et de 

décret.  

2Ces projets sont classés dans l’une des catégories suivantes:  

a) débat libre;  
b) débat restreint;  
c) procédure sans débat.  

3Le bureau communique sa décision au Grand Conseil en même temps que 
l'ordre du jour. 

 

Art. 274   
1
Lorsqu’un projet de loi ou de décret est traité selon la procédure du 

débat libre, chaque membre du Grand Conseil et du Conseil d'Etat peut 
demander la parole.  

2
Lors du débat d’entrée en matière, le temps de parole est limité:  

a) à 30 minutes pour le membre rapporteur de la commission;  

b) à 30 minutes pour le membre rapporteur de la minorité de la commission; 

c) à 15 minutes pour les porte-parole de chaque groupe, réparties si nécessaire 
par moitié entre les porte-parole de la majorité et de la minorité;  

d) à 5 minutes pour chaque membre du Grand Conseil s’exprimant à titre 
individuel;  

e) à 30 minutes pour le Conseil d'Etat. 

3
Seuls les membres rapporteurs de la commission, les présidentes ou les 

présidents de groupes et le Conseil d’Etat peuvent prendre la parole plus de 
deux fois. 

 

Art. 275   1Lors du débat article par article, le temps de parole est limité, pour 
chaque amendement:  

a) à 10 minutes pour le membre rapporteur de la commission;  

b) à 10 minutes pour le membre rapporteur de la minorité de la commission; 

c) à 5 minutes pour les porte-parole de chaque groupe, réparties si nécessaire 
par moitié entre les porte-parole de la majorité et de la minorité;  

d) à 5 minutes pour les membres du Grand Conseil s'exprimant à titre individuel 
ou comme auteur de l'amendement;  

e) à 10 minutes pour le Conseil d'Etat. 

2
Seuls les membres rapporteurs de la commission, les présidentes ou les 

présidents de groupes et le Conseil d’Etat peuvent prendre la parole plus de 
deux fois. 
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Art. 276   Lorsqu’un projet est traité selon la procédure du débat restreint, le 
droit de demander la parole est limité:  

a) au membre rapporteur de la commission;  

b) au membre rapporteur de la minorité de la commission; 

c) aux porte-parole de chaque groupe, exercé si nécessaire par les porte-parole 
de la majorité et de la minorité; 

d) aux membres du Grand Conseil présentant des propositions se rapportant à 
l’entrée en matière ou proposant des amendements;  

e) au Conseil d’Etat.  

 

Art. 277   
1
Lors du débat d’entrée en matière, le temps de parole est limité:   

a) à 15 minutes pour le membre rapporteur de la commission;  

b) à 15 minutes pour le membre rapporteur de la minorité de la commission; 

c) à 10 minutes pour les porte-parole de chaque groupe, réparties si nécessaire 
par moitié entre les porte-parole de la majorité et de la minorité;  

d) à 5 minutes pour chaque membre du Grand Conseil présentant des 
propositions se rapportant à l'entrée en matière; 

e) à 15 minutes pour le Conseil d'Etat. 

2
Seuls les membres rapporteurs de la commission et le Conseil d’Etat peuvent 

prendre la parole plus de deux fois. 

3Les présidentes et les présidents de groupes peuvent aussi intervenir dans le 
débat. 

 
Art. 278   Lors du débat article par article, le temps de parole est limité, pour 
chaque amendement:  

a) à 10 minutes pour le membre rapporteur de la commission;  

b) à 10 minutes pour le membre rapporteur de la minorité de la commission; 

c) à 5 minutes pour les porte-parole de chaque groupe, réparties si nécessaire 
par moitié entre les porte-parole de la majorité et de la minorité;  

d) à 5 minutes pour les membres du Grand Conseil présentant des 
amendements;  

e) à 10 minutes pour le Conseil d'Etat. 

2
Seuls les membres rapporteurs de la commission et le Conseil d’Etat peuvent 

prendre la parole plus de deux fois. 

3Les présidentes et les présidents de groupes peuvent aussi intervenir dans le 
débat. 

 

Art. 279   Le président ou la présidente du Grand Conseil veille au respect des 
temps de parole. 

 

Art. 280   
1
Un projet de loi ou de décret ne peut être soumis à la procédure sans 

débat que sur décision unanime du bureau du Grand Conseil.  
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2Le Grand Conseil peut en décider autrement. 

3
Le projet de loi ou de décret est immédiatement soumis au vote du Grand 

Conseil. 

 
Art. 281   Ne peuvent être soumis à la procédure sans débat: 

a) les lois ou les décrets portant modification de la Constitution; 

b) les décrets portant sur le budget et les comptes de l'Etat ; 

c) les décrets portant approbation des traités internationaux et intercantonaux; 

d) les décrets portant approbation des concordats conclus avec les Eglises et 
les autres communautés religieuses reconnues; 

e) les décrets portant sur l'amnistie et la grâce. 

 

Art. 282   
1
A l'exception des cas soumis à la procédure sans débat, le Grand 

Conseil examine le projet de loi ou de décret et décide s’il entre en matière. 

2
Le Grand Conseil peut renoncer au débat d’entrée en matière si aucun 

membre du Grand Conseil ou du Conseil d'Etat ne s'y oppose. 

3
L’auteur d’un rapport peut faire une déclaration préliminaire en introduction du 

débat d'entrée en matière. 

 

Art. 283   
1
Après l'acceptation de l'entrée en matière, le Grand Conseil examine 

le projet de loi ou de décret article par article.  

2
La présidente ou le président du Grand Conseil peut décider de procéder à 

l’examen d'un projet de loi ou de décret partie par partie ou en bloc.  

 

Art. 284   
1
Le débat article par article a lieu immédiatement après le débat 

d’entrée en matière.  

2Le membre rapporteur de la commission prend la parole en premier. 

3Lorsque le débat est terminé, le Grand Conseil examine le titre et le préambule 
du projet de loi ou de décret. 

 
Art. 285   1Avant le vote final, le projet de loi ou de décret peut faire l’objet d’un 
débat final lors duquel les orateurs ou les oratrices doivent se borner à faire part 
d’observations générales ou à motiver leur vote.  

2Le droit de demander la parole est limité au membre rapporteur de la 
commission, à celui de sa minorité, aux porte-parole de la majorité et de la 
minorité des groupes, aux présidentes et présidents de groupes et au Conseil 
d’Etat.  

3Si la parole n’est pas demandée, le président ou la président du Grand Conseil 
passe immédiatement au vote final. 

4Si la parole est demandée, le temps de parole de chaque orateur ou oratrice 
est limité à 3 minutes, une seule fois.  

 
Art. 286   Le Grand Conseil peut décider en tout temps, avant le vote final, de 
renvoyer le projet de loi ou de décret à une commission ou au Conseil d’Etat. 
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Art. 287   Le vote final a lieu immédiatement après la clôture du débat article 
par article ou du débat final. 

 

Section 2.2: Interpellation 

Art. 288   1Lors du développement oral de l'interpellation, le temps de parole est 
limité à 5 minutes pour son auteur ou le membre du Grand Conseil que celui-ci 
a désigné à cet effet, 

2Le temps de parole pour la réponse orale du Conseil d'Etat est limitée à 10 
minutes. 

3Le temps de parole pour la réponse de l'auteur ou du membre du Grand 
Conseil que celui-ci a désigné à cet effet pour déclarer sa satisfaction ou non 
aux explications données par le Conseil d'Etat est limité à 1 minute. 

 

Section 2.3: Résolution, recommandation, motion et postulat 

Art. 289   1La discussion de ces propositions est ouverte en débat libre. 

2Les dispositions sur les temps de parole des articles 274 et 275 sont 
applicables par analogie. 

 

Section 3 

Amendements 

Art. 290   L'amendement est une proposition qui vise à apporter une 
modification à un texte soumis à l'examen du Grand Conseil. 

 
Art. 291   1Un amendement ne peut tendre: 

a) qu'à modifier ou à supprimer dans son ensemble un article ou un alinéa; 

b) qu'à introduire un nouvel article ou un nouvel alinéa ;  

c) qu'à modifier le titre, le préambule ou le texte de l'objet en discussion. 

2Le secrétariat général classe sans suite tout amendement qui sort du cadre de 
l'objet en discussion.  

3Il en informe le bureau, qui tranche en cas de contestation. 

 
Art. 292   1Lorsqu'un texte proposé au Grand Conseil n'est pas soumis à 
l'examen préalable d'une commission, les amendements doivent être déposés 
auprès du secrétariat général par leurs auteurs au plus tard cinq jours avant 
l'ouverture de la session au cours de laquelle le texte auquel ils se rapportent 
sera débattu. 

2Le secrétariat général classe sans suite les amendements déposés 
tardivement. 

 
Art. 293   1Les amendements doivent être déposés auprès du secrétariat 
général par leurs auteurs au plus tard jusqu'à l'ouverture de la première séance 
de la commission chargée de l'examen du texte auquel il se rapporte. 

Vote final 
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2Le secrétariat général classe sans suite les amendements déposés 
tardivement. 

 
Art. 294   1Les dispositions qui font l'objet d'amendements soumis à l'examen 
de la commission ou proposés par celle-ci peuvent faire l'objet de nouveaux 
amendements. 

2Ces amendements doivent être déposés auprès du secrétariat général par 
leurs auteurs au plus tard à douze heures le jour ouvrable précédant la session 
au cours de laquelle le texte auquel ils se rapportent sera débattu. 

3Le secrétariat général classe sans suite les amendements déposés 
tardivement. 

 
Art. 295   1Seuls la commission et le Conseil d'Etat peuvent déposer de 
nouveaux amendements durant le débat.  

2Lorsqu'un texte n'a pas été soumis à l'examen préalable d'une commission, le 
bureau peut également déposer de nouveaux amendements durant le débat. 

 
Art. 296   1L'amendement est établi à partir d'un fichier informatique mis à 
disposition par le secrétariat général. 

2A défaut, il est irrecevable. 
3Il porte la mention du jour et de l'heure auxquels il est reçu par le secrétariat 
général. 

 
Art. 297   L'amendement peut être retiré par son auteur jusqu'à sa mise au 
vote. 

 
Art. 298   1S’il est déposé plus de deux amendements, ils sont mis aux voix 
successivement et deux par deux, jusqu’à ce qu’il n’en reste plus que deux à 
opposer. 

2Les amendements sont opposés deux par deux dans l'ordre chronologique 
inverse de leur dépôt. 

3L'amendement qui l'emporte est opposé en dernier lieu à l'amendement 
éventuel de la commission. 

4L'amendement restant est alors opposé à la proposition initiale. 

 
Art. 299   1La présidente ou le président du Grand Conseil, chaque membre du 
Grand Conseil ainsi que le Conseil d'Etat, peuvent proposer un vote séparé sur 
chaque amendement.  

2Le Grand Conseil en décide. 

3L'amendement qui a obtenu le plus de voix est opposé à la proposition initiale. 

  

3. Après l'examen 
par la 
commission 

4. Durant le débat 

Forme 

Retrait 

Votation: 
1. Procédure 

habituelle 

2. Vote séparé 



ANNEXES 2013 
Rapport 12.048 – Organisation du Grand Conseil, rapport de la commission 

 

CHAPITRE 4 

Procédure de vote 

Art. 300   
1
Avant le vote, la présidente ou le président donne, s'il y a lieu, un 

bref aperçu des propositions en présence et soumet ensuite à l'assemblée 
l'ordre dans lequel il les mettra au vote.  

2En cas de contestation, le Grand Conseil en décide immédiatement. 

 

Art. 301   
1
Le vote se fait au moyen d'un système électronique. 

2Les membres rapporteurs et les membres du Grand Conseil votent de leur 
place. 

3Aucun membre du Grand Conseil n’est obligé de voter. 

4Le vote par procuration est exclu. 

 
Art. 302   En cas de défaillance du système de vote électronique, le vote se fait 
par assis et levé sur décision de la présidente ou du président du Grand 
Conseil. 

 
Art. 303   Dès qu'un vote est commencé, la parole n'est plus accordée sur la 
proposition mise en vote, jusqu'à ce que le résultat soit proclamé par la 
présidente ou le président du Grand Conseil. 

 

Art. 304   
1
Le vote est exprimé par "oui" ou "non" ou "abstention". 

2
Le système de vote électronique compte et enregistre les votes émis. 

3Le vote nominal et le résultat du vote (oui, non, abstention) sont affichés sur 
des  écrans électroniques visibles par les membres du Grand Conseil, le 
Conseil d'Etat et le public. 

 
Art. 305   1Les résultats des votes électroniques sont publiés sous la forme 
d’une liste nominative.  

2Pour chacun des membres du Grand Conseil, une des mentions suivantes 
figure sur la liste nominative: 

a) oui; 
b) non; 
c) abstention; 
d) n’a pas participé au vote; 
e) excusé. 

3Le membre du Grand Conseil qui, avant le début de la séance, a annoncé son 
absence pour l’ensemble de la séance est considéré comme excusé. 

 

Art. 306   
1
Le vote se fait par assis et levé.  

2
Il est toujours procédé à la contre-épreuve, sauf pour les exceptions prévues 

par la loi. 
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3En cas de fort doute sur le résultat du vote, la présidente ou le président du 
Grand Conseil peut refuser de le proclamer et faire procéder à un nouveau vote 
à l'appel nominal. 

 

Art. 307   
1
En cas de défaillance du système de vote électronique, dix membres 

du Grand Conseil peuvent demander que le vote ait lieu à l'appel nominal.  

2
Le détail du vote (oui, non, abstention) est inscrit au procès-verbal, avec la 

mention des membres du Grand Conseil absents. 

3Les membres du Grand Conseil qui ne répondent pas à l'appel de leur nom 
sont réputés ne pas avoir pris part au vote. 

 
Art. 308   La présidente ou le président du Grand Conseil proclame de vive voix 
le résultat définitif du vote. 

 
Art. 309   1Les propositions qui ne sont pas combattues sont adoptées 
tacitement.  

2La procédure d'adoption tacite ne peut être utilisée pour le vote final ou lorsque 
le vote requiert une majorité qualifiée. 

 
Art. 310   Les propositions sont adoptées à la majorité simple des votants sauf 
disposition contraire de la Constitution ou de la loi. 

 
Art. 311   1En cas de majorité évidente à l'occasion d'un vote par assis-levé, la 
présidente ou le président du Grand Conseil peut renoncer à la contre-épreuve. 

2La proposition est alors considérée comme adoptée. 

3Cette procédure ne peut être utilisée pour le vote final ou lorsque le vote 
requiert une majorité qualifiée. 

 
Art. 312   Le vote se fait par assis et levé, sans appel nominal. 

 
Art. 313   1La présidente ou le président du Grand Conseil vote. 

2En cas d'égalité, elle ou il départage même si elle ou il a déjà voté. 

 
Art. 314   1Pour qu'un acte du Grand Conseil soit soumis au référendum 
facultatif, au sens de l'article 42, alinéa 3, lettre g Cst.NE, il est nécessaire que 
trente-cinq membres du Grand Conseil déposent, avant le vote final, une 
déclaration écrite le demandant au secrétariat général. 

2Le référendum facultatif fait l'objet d'une clause spéciale insérée dans l'acte lui-
même. 

 
Art. 315   1Les résultats des votes électroniques font l'objet d'un enregistrement. 

2Le secrétariat général conserve de manière adéquate ces enregistrements qui 
font partie des archives du Grand Conseil. 
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TITRE 13 

Clause d'urgence – promulgation et exécution 

Art. 316   
1
Les lois dont l’entrée en vigueur ne souffre aucun retard peuvent être 

déclarées urgentes par une décision prise à la majorité des deux tiers des 
membres du Grand Conseil qui prennent part au vote.  

2Ces lois peuvent être mises en vigueur immédiatement.  

3
Si le vote populaire est demandé, la loi devient caduque un an après qu’elle est 

entrée en vigueur, à moins qu’elle n’ait été, dans l’intervalle, acceptée par le 
peuple.  

4La loi caduque ne peut pas être renouvelée selon la procédure de l’urgence.  

5La clause d'urgence fait l'objet d'une indication spéciale insérée dans la loi elle-
même et limitant sa durée d'application. 

 
Art. 317   Le secrétariat général transmet les lois et les décrets votés par le 
Grand Conseil, cas échéant après contrôle par la commission de rédaction, au 
Conseil d'Etat qui pourvoit à leur promulgation et à leur exécution. 

 

TITRE 14 

Elections 

CHAPITRE PREMIER 

Membres des organes du Grand Conseil 

Art. 318   Une élection ne peut avoir lieu que si elle est inscrite à l'ordre du jour 
de la session. 

 
Art. 319   1Les candidates et candidats pour chaque fonction soumise à élection 
s'annoncent au secrétariat général. 

2Ils sont présentés au plénum du Grand Conseil par la présidente ou le 
président du Grand Conseil.  

 
 

Art. 320   
1
Les élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des 

bulletins délivrés aux deux premiers tours, puis à la majorité relative aux 
troisième et quatrième tours.  

2
Si le nombre des personnes ayant obtenu la majorité absolue dépasse le 

nombre des personnes à élire, celles qui ont obtenu le moins de voix sont 
éliminées. 

3En cas d'égalité de voix au quatrième tour, le sort décide. 

 
Art. 321   Lorsque le nombre des candidates et des candidats ne dépasse pas 
celui des personnes à élire, l'élection est tacite. 
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CHAPITRE 2 

Membres de la magistrature de l'ordre judiciaire  

Section 1: Généralités 

Art. 322   Les articles 318 à 321 s'appliquent à la réélection et à l'élection des 
membres de la magistrature de l'ordre judiciaire. 

 

Section 2: Réélection 

Art. 323   
1
Lors de la réélection générale pour la prochaine période de fonction 

des autorités judiciaires, les candidatures sont annoncées au secrétariat 
général jusqu'à l'ouverture de la session. 

2
Le membre de la magistrature de l'ordre judiciaire qui fait acte de candidature, 

le fait comme candidat ou candidate au renouvellement de son mandat au poste 
qu'il occupe.  

 
Art. 324   1Les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire dont la fonction 
ne fait l'objet d'aucune autre candidature sont présentés à l'élection sur une 
seule liste. 

2Lorsque des membres de la magistrature de l'ordre judiciaire sont mis en 
compétition avec d'autres candidats ou candidates, l'élection à lieu fonction par 
fonction. 

 
Art. 325   1Lorsqu'un membre de la magistrature de l'ordre judiciaire n'obtient 
pas la majorité absolue après deux tours de scrutin, il n'est pas réélu. 

2L'élection est renvoyée à une session ultérieure.  

3La nouvelle élection est soumise à la procédure prévue par la loi sur la haute 
surveillance, LHS. 

 

Section 3: Election 

Art. 326   Les élections des membres de la magistrature de l'ordre judiciaire 
sont soumises aux dispositions de la loi sur la haute surveillance, LHS et de 
l'article 322.  

 

CHAPITRE 3 

Membres assesseurs et assesseurs suppléants du Tribunal pénal 
des mineurs 

Art. 327   Les articles 322 à 325 s'appliquent à l'élection et à la réélection des 
membres assesseurs et assesseurs suppléants du Tribunal pénal des mineurs.  
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TITRE 15 

Dispositions financières 

CHAPITRE PREMIER 

Indemnisation des membres et membres suppléants du Grand 
Conseil 

Art. 328   1Chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil est 
indemnisé pour le travail qu’il effectue en faveur de la collectivité. 

2Les indemnités visent notamment à permettre aux membres et membres 
suppléants du Grand Conseil de dégager le temps nécessaire à l’exercice de 
leur mandat et à couvrir les frais liés à leur fonction. 

3Elles ne sont pas des subventions. 

 
Art. 329   1Chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil reçoit une 
indemnité de présence pour chaque séance du Grand Conseil, du bureau, 
d’une commission ou d’un groupe parlementaire à laquelle il participe. 

2L’indemnité est de 200 francs par séance.  

3Lorsque la séance dure moins de deux heures, l’indemnité est de 100 francs.  

4L'indemnité couvre de manière forfaitaire le temps passé à la préparation de la 
séance. 

5Un membre ou membre suppléant du Grand Conseil expulsé d'une séance n'a 
pas droit aux indemnités. 

 
Art. 330   L’indemnité est majorée de 50%: 

a) pour les personnes qui président une séance du Grand Conseil, du bureau, 
d’une commission ou d’un groupe parlementaire; 

b) pour les membres rapporteurs des commissions. 

 
Art. 331   1Pour les séances du bureau et des commissions, aucune indemnité 
supplémentaire n’est due si la séance a lieu entièrement pendant une séance 
du Grand Conseil. 

2Seules deux séances par groupes parlementaires et par session du Grand 
Conseil sont indemnisées. 

3L'indemnité est due aux membres et membres suppléants du Grand Conseil 
qui ont signé la liste de présence. 

 
Art. 332   1Sur demande écrite ou par courrier électronique adressé au bureau 
du Grand Conseil, chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil se 
voit allouer une indemnité annuelle forfaitaire pour frais informatiques. 

2Les bénéficiaires de cette indemnité reçoivent tous les documents, notamment 
les documents des séances du Grand Conseil et des commissions, sous forme 
électronique uniquement. 

3L'indemnité est fixée à 1.000 francs par année. 

4L'indemnité est payée au plus tard jusqu'à la fin du mois de septembre de 
chaque année. 
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Art. 333   1Chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil reçoit une 
indemnité kilométrique de déplacement, indépendante du mode de 
déplacement, pour chaque séance du Grand Conseil, du bureau ou d’une 
commission à laquelle il participe. 

2Cette indemnité est fixée selon le barème applicable aux titulaires de fonctions 
publiques, sauf dispositions contraires de la présente loi. 

3Le bureau peut accorder des indemnités supplémentaires de déplacement si 
elles sont justifiées. 

 
Art. 334   1Chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil reçoit une 
indemnité de déplacement forfaitaire, indépendante du mode de déplacement et 
du lieu de la séance, pour chaque séance de groupe à laquelle il participe. 

2Le bureau en fixe le montant sur proposition du secrétariat général. 

3L'article 331 alinéa 2 est applicable. 

 
Art. 335   1Chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil peut 
renoncer à l'indemnité kilométrique de déplacement au profit de bons 
permettant l'achat d'abonnements d'entreprises de transports publics. 

2La valeur des bons correspond à 1,5 fois l'indemnité kilométrique de 
déplacement. 

3La renonciation à l'indemnité kilométrique est communiquée par courrier 
électronique au secrétariat général et reste valable tant qu'elle n'est pas 
révoquée. 

 
Art. 336   1Chaque membre et membre suppléant du Grand Conseil reçoit une 
indemnité de présence, de déplacement, de subsistance et de logement pour 
chaque séance à l’extérieur du canton à laquelle il participe, aux conditions 
fixées aux articles 333 et 335.  

2L’indemnité est au surplus versée aux mêmes conditions que celles faites aux 
titulaires de fonctions publiques, sauf dispositions contraires de la présente loi. 

3Le bureau peut accorder des indemnités supplémentaires si elles sont 
justifiées. 

 
Art. 337   Chaque membre du bureau reçoit une indemnité de présence, de 
déplacement, de subsistance et de logement pour chaque manifestation lors de 
laquelle il représente officiellement le Grand Conseil, aux conditions fixées à 
l'article 336.  

 
 
 
Art. 338   1Sur demande motivée, le bureau peut octroyer des indemnités 
spéciales à certains membres ou membres suppléants du Grand Conseil pour 
des prestations particulières.  

2Il peut également, lors de la nomination d’une commission, prévoir une 
indemnisation de ses membres supérieure à celle prévue par la présente loi. 
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Art. 339   Le bureau peut réduire voire supprimer une indemnité lorsque cela lui 
paraît équitable. 

 
Art. 340   Les membres et membres suppléants du Grand Conseil reçoivent 
leurs indemnités au moins semestriellement. 

 
Art. 341   Le bureau statue définitivement en matière d'indemnités, notamment 
en cas de litige sur le montant, le versement, la réduction ou la suppression 
d’une indemnité 

 
Art. 342   1Le bureau peut édicter un règlement en matière d’indemnisation des 
membres et membres suppléants du Grand Conseil. 

2Ce règlement peut prévoir d'autres règles que celles qui prévalent pour la 
fixation des indemnités qui sont versées aux titulaires de fonctions publiques. 

 

CHAPITRE 2 

Indemnisation des groupes parlementaires 

Art. 343   1Chaque groupe parlementaire reçoit une indemnité pour le travail 
qu’il effectue en faveur du bon fonctionnement du Grand Conseil et de ses 
organes ainsi que pour contribuer à la couverture de ses frais de secrétariat et 
de fonctionnement. 

2L'indemnité est de 3.000 francs par siège au Grand Conseil. 

3Chaque membre du Grand Conseil qui n'est pas membre d'un groupe 
parlementaire reçoit un forfait de 3.000 francs. 

 
Art. 344   1Les indemnités sont dues pour chaque année de législature.  

2Elles sont versées d'avance chaque année après la session du Grand Conseil 
du mois de mai. 

 
Art. 345   1Le droit aux indemnités est subordonné à la publication ou au dépôt 
préalable des comptes du parti pour l'année civile écoulée.  

2Pour les groupes formés de deux ou plusieurs partis, le droit à l'indemnité est 
subordonné à la publication ou au dépôt préalable des comptes de tous les 
partis qui les composent pour l'année civile écoulée. 

 
Art. 346   Les indemnités prévues au présent chapitre entrent dans la catégorie 
des indemnités, telles que définies à l'article 3, alinéa 1, lettre a, de la loi sur les 
subventions (LSub), du 1er février 1999. 

 

CHAPITRE 3 

Indexation des indemnités 

Art. 347   1Toutes les indemnités prévues au Titre 15, à l'exception de 
l'indemnité kilométrique (art. 333), sont indexées à l'évolution de l'indice suisse 
des prix à la consommation (IPC) une fois par législature, au premier juin de 
l'année des élections cantonales. 
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2L'indexation a lieu sur la base de l'IPC du mois de mai de l'année des élections 
cantonales, pour la première fois celui du mois de mai 2017. 

3L'indice de référence est celui en vigueur pour le mois de mai 2013. 

 

CHAPITRE 4 

Publicité des comptes des partis 

Art. 348   Les partis représentés au Grand Conseil sont tenus de publier 
chaque année dans la Feuille officielle leurs comptes de bilan et de profits et 
pertes, dans la forme où ils ont été approuvés par l'organe statutaire compétent, 
ou de les déposer au secrétariat général. 

 

TITRE 16 

Commission d'enquête parlementaire 

Art. 349   Si des événements d'une grande portée survenus dans un domaine 
qui fait l'objet de la haute surveillance du Grand Conseil exigent que le Grand 
Conseil clarifie de manière particulière la situation, une commission d'enquête 
parlementaire (CEP) (ci-après: commission d'enquête) peut être instituée pour 
établir les faits, réunir d'autres moyens d'appréciation, porter une appréciation 
politique et formuler des propositions 

 

Art. 350   
1
L'initiative de proposer la constitution d'une commission d'enquête 

appartient à chaque membre du Grand Conseil, au bureau, aux groupes et aux 
commissions. 

2
Après audition en plénum du président ou de la présidente du Conseil d'Etat ou 

de l'un de ses membres désigné à cet effet, la commission d'enquête est 
instituée par un décret.  

 

Art. 351   
1
La commission d'enquête est constituée par des membres du Grand 

Conseil nommés par celui-ci. 

2Les membres suppléants du Grand Conseil ne peuvent en faire partie. 

3
Le décret en fixe le nombre.  

4
La présidente ou le président de la commission d'enquête est nommé par le 

Grand Conseil. 

 
Art. 352   Le Grand Conseil doit définir dans le décret les missions de la 
commission d'enquête et les moyens financiers qui lui sont alloués. 

 

Art. 353   
1
La commission d'enquête se constitue et s'organise elle-même.  

2Elle dispose de son propre secrétariat. 

3Le secrétariat général met à disposition de la commission d'enquête le 
personnel et le support logistique dont elle a besoin. 

4La commission d'enquête peut faire appel à du personnel temporaire sous 
contrat de droit privé. 
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Art. 354   Les membres de la commission d'enquête se récusent:  

a) s'ils ont un intérêt personnel à l'enquête;  

b) s'ils sont parents ou alliés d’une personne en ligne directe, ou jusqu’au 
troisième degré en ligne collatérale directement touchée dans ses intérêts 
par l'enquête; 

c) s'ils sont unis par mariage ou fiançailles à une personne directement touchée 
dans ses intérêts par l'enquête (ci-après: personne touchée);  

d) s'ils sont unis à une personne touchée par un partenariat enregistré fédéral 
ou cantonal;  

e) s'ils mènent de fait une vie de couple avec une personne touchée;  

f) s'ils représentent une personne touchée ou ont agi dans la même enquête 
pour celle-ci;  

g) si, pour d'autres raisons, ils peuvent avoir une opinion préconçue sur 
l'enquête; 

h)  s'ils se portent candidat à une fonction incompatible avec celle de membre 
ou de membre suppléant du Grand Conseil (art. 33 LDP). 

 

Art. 355   
1
Les personnes touchées peuvent demander la récusation de l'un ou 

plusieurs membres de la commission d'enquête si les conditions de l'article 354 
sont réalisées.  

2
La demande de récusation doit être présentée sans délai à la commission 

d'enquête.  

3
La commission d'enquête se prononce sur la demande de récusation.  

4
Si elle admet le bien-fondé de la demande, elle récuse le ou les membres 

concernés. 

 
Art. 356   1Les actes de procédure auxquels a participé un membre de la 
commission d'enquête tenu de se récuser sont annulés et répétés. 

2Les actes de procédure qui ne peuvent être répétés peuvent cependant être 
pris en considération par la commission d'enquête. 

 
Art. 357   1La commission d'enquête peut obtenir  des autorités judiciaires et du 
personnel judiciaire tous les renseignements et toute la documentation 
nécessaires à l'exercice de son mandat. 

2La commission d'enquête ne peut accéder aux dossiers d'affaires judiciaires en 
cours que si cela s'avère indispensable, notamment sous l'angle de la 
proportionnalité, à l'accomplissement de ses missions. 

 

Art. 358   
1
La commission d'enquête détermine les mesures de procédure 

nécessaires à l'accomplissement de ses missions.  

2
Elle peut notamment interroger des personnes appelées à fournir des 

renseignements, auditionner des témoins, demander des renseignements et 
des documents aux autorités, aux membres d'autorités, aux services 
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administratifs, aux entités exerçant des tâches publiques déléguées par l'Etat, 
aux collaborateurs et fonctionnaires de l'Etat ainsi qu'aux particuliers. 

3Elle peut ordonner des expertises et procéder à des inspections de lieux.  

4
Les principaux actes de procédure font l'objet d'un procès-verbal. 

 
Art. 359   1Le Conseil d'Etat charge l’un de ses membres ou désigne une 
personne pour le représenter devant la commission d’enquête. 

2Le représentant du Conseil d'Etat peut assister à l’audition des témoins et des 
personnes appelées à fournir des renseignements et leur poser des questions 
complémentaires. 

3Il peut consulter les pièces du dossier au lieu fixé par la commission d'enquête. 

4Le Conseil d'Etat peut s'exprimer sur les conclusions de l'enquête dans un 
rapport à l'intention du Grand Conseil. 

 
Art. 360   1La commission d’enquête peut refuser entièrement ou partiellement 
au représentant du Conseil d'Etat le droit d’être présent aux auditions et de 
consulter les pièces du dossier si l’enquête en cours ou la protection de tiers 
l’exigent.  

2Dans ce cas, elle lui communique oralement ou par écrit l’essentiel du contenu 
de ces auditions ou de ces pièces et lui donne la possibilité de s’exprimer à leur 
sujet. 

3Le contenu des auditions ou des pièces qui n’ont pas été portées à la 
connaissance du représentant du Conseil d'Etat ne peut être utilisé en défaveur 
du représenté. 

4La consultation par le représentant du Conseil d'Etat de ses propres mémoires, 
des documents qu'il a produits et des procès-verbaux relatifs aux déclarations 
qu'il a faites ne peut pas lui être refusée. 

 
Art. 361   1Il n'est pas délivré au représentant du Conseil d'Etat de copies des 
pièces du dossier sauf autorisation formelle de la commission d'enquête. 

 
Art. 362   1Lorsque l'enquête porte sur l'administration de la justice, les autorités 
judiciaires agissent par la commission administrative des autorités judiciaires ou 
par la personne qu'elle désigne à cet effet, les articles 359, alinéas 2 et 3, 360 
et 361 étant au surplus applicables par analogie. 

2Le Conseil de la magistrature et la commission administrative des autorités 
judiciaires ont le droit de s'exprimer sur les conclusions de l'enquête  dans un 
rapport commun adressé au Grand Conseil. 

 

Art. 363   
1
Les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire et les titulaires 

de fonctions publiques de l'Etat sont tenus de donner des renseignements sur 
les constatations qu'ils ont faites dans l'exercice de leur fonction ou dans 
l'accomplissement de leur service. 

2
Ils sont déliés du secret de fonction à mesure qu'ils répondent aux injonctions 

de la commission d'enquête. 
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Art. 364   1La commission d’enquête identifie les personnes dont les intérêts 
sont directement touchés par l’enquête et les en informe sans délai. 

2Les articles 359, alinéas 2 et 3, 360 et 361 s'appliquent par analogie à ces 
personnes. 

3La commission d’enquête peut autoriser la personne touchée qui en fait la 
demande à se faire assister d'un ou d'une mandataire pour tout ou partie de la 
procédure. 

 
Art. 365   1Une fois achevées les investigations et avant la présentation du 
rapport au Grand Conseil, les personnes auxquelles des reproches sont 
adressés sont admises à consulter les passages du rapport qui les concerne au 
lieu fixé par la commission d'enquête. 

2
La commission d'enquête leur donne la possibilité de s'exprimer par écrit sur 

ces passages dans un délai approprié. 

3
Le rapport de la commission rend compte des commentaires faits par les 

personnes mises en cause. 

 
Art. 366   1Toutes les personnes qui, à n'importe quel titre, ont pris part aux 
séances ou aux auditions de la commission d'enquête sont soumises à 
l'obligation de garder le secret.  

2Il en est de même pour toutes les personnes qui, à n'importe quel titre, ont eu 
connaissance des pièces du dossier. 

3Le secret porte sur l'ensemble des éléments et des faits du dossier constitué 
par la commission d'enquête. 

4Tous les éléments contenus dans le rapport de la commission d'enquête ne 
sont plus secret dès que ledit rapport est rendu public. 

 

Art. 367   
1
Lorsque le Grand Conseil a décidé d'instituer une commission 

d'enquête, aucune autre commission n'est plus autorisée à procéder à des 
investigations sur les événements qui font l'objet des missions confiées à cette 
commission.  

2
L'institution d'une commission d'enquête n'empêche pas l'engagement ou la 

poursuite d'une procédure judiciaire, qu'elle soit pénale, civile, ou administrative.  

3
Une enquête disciplinaire ou administrative de l'Etat ne peut être engagée 

qu'avec l'autorisation de la commission d'enquête si elle concerne des affaires 
ou des personnes qui sont ou ont été touchées par l'enquête de la commission 
d'enquête. 

4Les procédures d'enquête disciplinaire ou administrative de l'Etat qui sont en 
cours doivent être suspendues jusqu'à ce que la commission d'enquête autorise 
leur reprise. 

 

Art. 368   
1
Le Grand Conseil délibère sur le rapport de la commission 

d'enquête. 

2Par un vote, il l'accepte, le refuse ou charge la commission d'enquête de 
compléter son instruction et son rapport. 
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3Le Grand Conseil statue sur les éventuelles propositions faites par la 
commission d'enquête qui sont traitées selon leur nature. 

5
A défaut de décision contraire, la commission d'enquête est réputée dissoute 

dès le vote du Grand Conseil sur son rapport. 

 
Art. 369   1La secrétaire générale ou le secrétaire général du Grand Conseil 
veille sous sa propre responsabilité à l'organisation et au classement des 
dossiers et des archives de la commission d'enquête. 

2Il prend toutes les dispositions utiles pour garantir la sauvegarde et le secret 
des documents confidentiels. 

 
Art. 370   1Le bureau ou la commission d'enquête, si elle est encore en fonction, 
décide de la levée du secret et de l'accès aux dossiers et aux archives.  

2L'article 25 est au surplus applicable. 

 
Art. 371   Sont applicables à titre de droit supplétif: 

1) les articles 64 à 78; 

2) les articles 15 à 19 de la loi sur la procédure et la juridiction administrative 
(LPJA), du 27 juin 1979, relatifs au témoignage et à la production de 
documents; 

3) les dispositions des articles 292 et 309 du code pénal suisse, du 21 
décembre 1937.  

 

TITRE 17 

Dispositions transitoires 

Art. 372   1Hormis la cheffe de service, les membres du personnel du service du 
Grand Conseil en place à l'entrée en vigueur de la présente loi sont intégrés au 
secrétariat général. 

2Ils gardent le bénéfice de leur statut et de leur traitement. 

 
Art. 373   Le secrétariat général conserve les locaux qui sont actuellement 
occupés par le service du Grand Conseil.  

 
 Art. 374   1Le bureau a comme missions de prendre toutes les décisions 
nécessaires à la mise en place des nouvelles structures prévues pour le Grand 
Conseil par la présente loi.  

2Il est chargé notamment:  

a) d'organiser le transfert des dossiers en cours entre la chancellerie et le 
secrétariat général; 

b) d'affecter le personnel aux nouvelles tâches du secrétariat général et 
d'engager le personnel supplémentaire nécessaire; 

c) d'élaborer le budget 2013 du Grand Conseil et du secrétariat général; 

d) d'engager la secrétaire générale ou le secrétaire général du Grand Conseil 
qui entre en fonction le 1er janvier 2013; 
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e) d'organiser et de conduire, en collaboration avec le service informatique de 
l'entité neuchâteloise (SIEN), le projet d'informatisation des membres et des 
membres suppléants du Grand Conseil ainsi que le projet d'informatisation 
de la salle du Grand Conseil; 

f) de prendre toutes mesures nécessaires pour permettre au Grand Conseil 
d'être opérationnel dès l'accomplissement des actes préparatoires à sa 
session constitutive du 28 mai 2013. 

 
Art. 375   1Chaque commission spéciale en fonction à l'entrée en vigueur de la 
présente loi et qui se transforme en commission thématique arrête sa mission 
dans un projet de décret qu'elle soumet au vote du Grand Conseil au plus tard 
jusqu'au 31 décembre 2013. 

2A défaut, elle est dissoute de plein droit. 

 
Art. 376   1Les motions et les postulats qui ont été acceptés depuis plus de 
deux ans par le Grand Conseil à l'entrée en vigueur de la présente loi et 
auxquels le Conseil d'Etat n'a pas encore donné suite restent soumis au droit en 
vigueur au moment de leur prise en considération. 

2Les autres motions et postulats en suspens sont soumis au nouveau droit. 

 

TITRE 18 

Dispositions finales 

Art. 377   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
abrogée. 

 

Art. 378   Les projets de loi relatifs à la loi d'organisation du Grand Conseil 
mentionnés à l'annexe 2 deviennent sans objet à l'entrée en vigueur de la 
présente loi et sont, en conséquence, classés.  
 

Art. 379   La modification du droit en vigueur est réglée dans l'annexe 1. 

 
Art. 380   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 381   1Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation de la 
présente loi. 

2Les articles 104 à 115 117 et 372 à 374 entrent en vigueur le jour suivant 
l'échéance du délai pour l'annonce préalable du référendum.  

3La loi entre en vigueur dans sa totalité le 28 mai 2013. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES A LA LOI 
ANNEXE 1 

(Art. 379) 

 
Les actes législatifs suivants sont modifiés comme suit: 

 
1. Loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 (RSN 141) 

 
Art. 33a 

Le traitement des cas d'incompatibilités de fonction propres au Grand Conseil 
relève de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du …. 

 
Art. 117a, al. 2 

2La motion populaire est la demande faite au Grand Conseil d'enjoindre le 
Conseil d'Etat de lui adresser un rapport d'information ou un rapport accompagné 
d'un projet de loi ou de décret.  

 
Art. 117d, al. 1 et 3; al. 4 (nouveau) 

1
Les listes de signatures attestées par le Conseil communal sont déposées au 

secrétariat général du Grand Conseil. 

2
Le secrétariat général du Grand Conseil transmet ces listes à la chancellerie 

d'Etat, laquelle détermine si la motion a recueilli le nombre prescrit de signatures 
valables.  

3
La chancellerie d'Etat communique sa décision au premier signataire de la 

motion en indiquant le nombre de signatures valables et celui des signatures 
nulles.  

4Si la motion a recueilli le nombre prescrit de signatures valables, la chancellerie 
d'Etat la transmet au secrétariat général du Grand Conseil. 

 
Art. 117e 

Le Grand Conseil traite la motion populaire conformément aux articles 247 à 252 
OGC. 

 
Art. 117f  

La motion populaire peut être retirée par sa première ou son premier signataire 
jusqu'à l'ouverture des débats au Grand Conseil par une déclaration écrite remise 
au secrétariat général du Grand Conseil.  

 

2. Loi sur la protection des données (LCPD), du 30 septembre 2008 (RSN 
150.30) 

Art. 45, al 3 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission de gestion". 
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3. Loi sur la haute surveillance de la gestion des autorités judiciaires et 
l'exercice des autres compétences du Grand Conseil en matière judiciaire 
(loi sur la haute surveillance, LHS), du 27 janvier 2004 (RSN 151.110) 

 
Art. 14, al. 1 à 3 

1La commission prépare les élections judiciaires prévues aux articles 311 à 316 
de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du …...  

2Abrogé 

3Abrogé 

 
4. Loi sur le droit de pétition (LDPé), du 15 mars 2005 (RSN 151.115) 

 
Art. 8 

Si la pétition a un caractère injurieux, diffamatoire, incohérent ou est anonyme, 
les autorités la classe sans suite. 

 
Art. 10 

Les pétitions adressées au Grand Conseil sont traitées conformément aux 
dispositions de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du ….. 

 
Art. 16 

Abrogé 

 
5. Loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale 

(LCE), du 22 mars 1983 (RSN 152.100) 

 
Art. 9, al.3 

3Il informe et consulte la commission des affaires extérieures, conformément à la 
loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du…. 

 
Art. 37, al.5 

5Abrogé 

 
Art. 53 

Abrogé 

 

6. Loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995 (RSN 152.510) 

Art. 20, al. 4 

L'expression " la commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "la commission de gestion ou à la commission des finances". 

 
7. Loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 janvier 2010 (RSN 

161.1) 

Art. 63, al. 4; al. 5 (nouveau) 

4
les différends en matière administrative entre la commission administrative et le 

Conseil d'Etat sont traités par la commission de gestion du Grand Conseil. 
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5
les différends en matière financière entre la commission administrative et le 

Conseil d'Etat sont traités par la commission des finances du Grand Conseil. 

 

Art. 75, al. 4 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 

Art. 76, note marginale, al. 1 

1
Le président de la commission administrative, accompagné au besoin du 

secrétaire général, peut participer aux séances de la commission de gestion et 
aux séances de la commission des finances du Grand Conseil, lorsque celles-ci 
traitent des affaires de la justice. 

 

8. Loi sur la magistrature de l'ordre judiciaire et la surveillance des autorités 
judiciaires (LMSA), du 27 janvier 2010 (RSN 162.7) 

 
Art. 4 

Les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire sont élus par le Grand 
Conseil, conformément à la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du …... 

 
Art. 8, al. 2 

2Le Conseil de la magistrature en est informé par le secrétariat général du Grand 
Conseil.  

 

9. Loi sur la péréquation financière intercommunale (LPFI), du 2 février 2000 
(RSN 171.16) 

Art. 28, al. 3 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 
10. Décret sur l'intégration d'activités issues de l'Observatoire cantonal au 

Centre suisse d'électronique et de microtechnique S.A., du 25 avril 2007 
(RSN 441.0) 

 
Art. 6, al. 2 

2Elle dispose pour ce faire des compétences prévues aux articles 355 à 368 de la 
loi d'organisation du Grand Conseil (OGC). 

 
11. Loi sur les finances, du 21 octobre 1980 (RSN 601) 

 
Art. 26, al. 1 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 

Art. 41, al. 1 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

Relations avec la 
commission de 
gestion et la 
commission des 
finances 
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Art. 56 

Abrogé 

 

12. Décret sur le redressement durable des finances cantonales ainsi que 
l'adaptation en profondeur des structures et du fonctionnement de l'Etat, du 
23 février 2010 (RSN 601.21) 

Art. 2, al. 2 

Ils associent étroitement la commission de gestion, la commission des finances et 
les services centraux…(suite inchangée). 

 

Art. 6, al. 2 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 

Art. 11, al. 2 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission de gestion". 

 

Art. 12, lettre b; lettre b' (nouvelle) 

b) la commission de gestion du Grand Conseil; 

b') la commission des finances du Grand Conseil; 

 

Art. 14 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission de gestion et commission des finances" dans la note 
marginale, et par l'expression "commission de gestion et la commission des 
finances" à l'alinéa premier; les adaptations grammaticales nécessaires étant 
apportées dans l'ensemble de l'article. 

 

Art. 15, al. 1 

L'expression "la commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "la commission de gestion et la commission des finances". 

 

13. Décret relatif à l'utilisation du fonds destiné aux réformes de structures de 
l'Etat, du 3 octobre 2006 (RSN 601.23) 

Art. 2, al. 2 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 

14. Loi sur le contrôle des finances (LCCF), du 3 octobre 2006 (RSN 601.3) 

Art. 7, al. 3 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 
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Art. 15, al. 1 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 

Art. 18 al. 1 et 2; al. 3 (nouveau) 

1
Le secrétariat général du Grand Conseil remet au CCF tout acte du    Grand 

Conseil ayant une portée financière. 

2
La chancellerie d'Etat en fait de même pour le Conseil d'Etat. 

3
Les autorités judiciaires et les départements sont soumis à la même obligation. 

 
Art. 20 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 

Art. 22, al. 1 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 

Art. 23, al. 2 

L'expression "commission de gestion et des finances" est remplacée par 
l'expression "commission des finances". 

 
 
15. Loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000 (RSN 631.0) 

 

Art. 82, al. 4 

La commission de gestion et la commission des finances sont informées 
régulièrement des éventuels allégements fiscaux accordés.  
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ANNEXE 2 

(Art. 378) 

 
Les projets de loi suivants sont classés: 

1. Projet de loi Pierre Bonhôte 06.121, du 21 février 2006 

Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC)  
(objets soumis au Grand Conseil: dépôt d'amendements) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative, du … 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 

Art. 69, al. 1; al. 3 (nouveau) 
 
1
Les projets de résolution, de loi et de décret peuvent faire l'objet d'amendements 

et de sous-amendements. 
 
2
Inchangé. 

 
3
Les motions, postulats et recommandations ne peuvent être amendés qu'avec 

l'accord de leur premier signataire. Les amendements ne font pas l'objet d'un 
débat. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

 
2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

2. Projet de loi du groupe PopVertsSol 06.143, du 28 juin 2006 

Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) (suppléance) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 

Art. 6d, al. 2 

2
supprimé 

 

Art. 2   
1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

 
2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
La présidente, Les secrétaires, 
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3. Projet de loi Pierre Bonhôte 07.138, du 25 avril 2007 

Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(votes: rôle du président) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative 
décrète: 
 
Article premier La loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 

Article 115 
 
Le président ne vote pas, sauf au scrutin secret et lors de votes à majorité 
qualifiée. (Suite inchangée) 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

 
2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

4. Projet de loi Pierre Bonhôte 08.122, du 29 janvier 2008 

Loi modifiant la loi d'organisation du Grand Conseil  
(Proposition de renvoi) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993 est 
modifiée comme suit: 

 
Article 66 al. 1 

f) (nouveau) La proposition de renvoi motivée 

 
f) La proposition de renvoi motivée 

Art. 80a (nouveau) 

La proposition de renvoi motivée vise à renvoyer au Conseil d’Etat un rapport qu’il 
a soumis au Grand Conseil, accompagné ou non d’un projet d’acte, en lui 
demandant de le compléter ou d’en modifier l’orientation. 

 
Art. 80b (nouveau) 

La proposition de renvoi motivée doit être déposée par écrit avant le vote d’entrée 
en matière. 

 
Art. 80c (nouveau) 

Rôle du  
Président 
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1
La proposition de renvoi motivée est développée oralement par l’un des 

signataires lors du débat d’entrée en matière. 

2
Le Conseil d'Etat exprime sa position immédiatement après le développement 

oral de la proposition. Si elle est combattue par le Conseil d'Etat ou par un 
député, une discussion générale est ouverte ensuite et, à la clôture du débat, le 
Grand Conseil se prononce, par un vote, sur la prise en considération. 

3
Au surplus, l’article 66, alinéas 2 et 4, est applicable par analogie à la proposition 

de renvoi motivée. 

 
Art. 80d (nouveau) 

Si la proposition de renvoi motivée est acceptée, le Conseil d’Etat dispose d’un 
délai d’un an pour saisir le Grand Conseil d’un projet remanié selon la 
proposition. 

 
Art. 2   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

5. Projet de loi Doris Angst 08.146, du 18 mars 2008 

Loi portant modification à la loi d'organisation du Grand Conseil 
(Indemnités: frais de garde) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 
décrète: 
 
Article premier La loi d'organisation du Grand Conseil est modifiée comme suit: 
 

Art. 127 

al. 1 et 2 inchangés 

al. 3 (nouveau) 

Les frais de garde des enfants de moins de douze ans sont pris en charge durant 
les activités liées au Grand Conseil. Le tarif horaire pris en considération est celui 
appliqué par la Croix-Rouge. Le remboursement s’effectue sur la base de pièces 
justificatives fournies par le parent concerné. 

al. 3 ancien devient al. 4 nouveau 

 
Art. 128, al.1 
1
L'indemnité de présence ainsi que les frais de garde des enfants de moins de 

douze ans ne sont dus qu'aux députés qui ont signé la liste de présence à 
l'ouverture de la séance ou qui se sont annoncés aux scrutateurs pendant la 
première heure de la séance. 

 
Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3 

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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6. Projet de loi de la commission de gestion et des finances (CGF) 08.198, du 
4 novembre 2008 

Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative, 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 

 
Art. 21, al. 3

bis
, 3

ter
 et 3

quater
 (nouveaux) 

3bis
Lorsque la commission constate que l'exécution de son mandat nécessite 

d'autres mesures d'investigation, sans pour autant que les conditions justifiant 
l’institution d’une commission d’enquête parlementaire au sens des articles 28b et 
suivants de la présente loi ne soient réalisées, elle peut interroger des personnes 
appelées à fournir des renseignements, auditionner des témoins, demander des 
renseignements et des documents aux autorités, aux membres d’autorités, aux 
services administratifs, aux collaborateurs de l’Etat et aux particuliers, ordonner 
des expertises et procéder à des inspections de lieux. Elle entend au préalable le 
Conseil d'Etat et en informe le bureau du Grand Conseil. 

3ter
Elle peut confier les autres mesures d'investigation à une sous-commission.  

3quater
Les articles 28g, 28h, 28i et 28j de la présente loi sont applicables par 

analogie. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   La présente loi entre en vigueur le ... 

2
Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

7. Projet de loi du groupe socialiste 09.189, du 2 décembre 2009 

Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 

Art. 115 

Le
 
président ne vote pas, sauf au scrutin secret et lors d'un vote à majorité 

qualifiée. Suite inchangée. 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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8. Projet de loi Claude Borel 10.118, du 23 février 2012 

Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(Suivi des propositions parlementaires) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 

Art. 70 

1
Sans changement. 

2
Sans changement. 

3
(nouveau) Les secrétariats généraux de la chancellerie d'Etat et des 

départements assurent le contrôle et le suivi des propositions parlementaires. Ils 
sont à-même de renseigner les signataires sur les mesures concrètes prises pour 
y répondre dans le délai légal de deux ans. 

4
(nouveau) Tout signataire d'une proposition adoptée par le Grand Conseil peut 

consulter le dossier y relatif. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

9. Projet de loi Patrick Erard 10.134, du 28 avril 2010 

Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, 
est modifiée comme suit: 

 
Art. 93, alinéa 5 (nouveau) 

5
Les député-e-s peuvent, avec autorisation préalable du bureau, utiliser le 

projecteur de la salle du Grand Conseil pour illustrer leurs propos 
 

Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Propositions 
acceptées 

Mode d'expression 
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10. Projet de loi Philippe Bauer, Cédric Dupraz, Christian Mermet, Olivier 
Haussener et Walter Willener 11.163, du 28 juin 2011 

Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(Signe clair) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 

Art. 66, al. 1, lettre f (nouvelle) 
f)

 
le signe clair. 

 
Art. 78a (nouveau) 
1
Le signe clair est la manifestation de l'avis de quelques membres du Grand 

Conseil sur n'importe quel sujet, si possible à connotation électorale.  
2
Il n'est pas contraignant, ne sert à rien, ne doit rien coûter et n'est suivi d'aucun 

effet.  
 
Art. 78b (nouveau) 
Le Grand Conseil ne vote pas sur le signe clair. Ses membres se contentent 
d'écouter bouche bée. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit s'il y a lieu à sa promulgation et à son exécution.  

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

11. Projet de loi Laurent Debrot 11.187, du 2 novembre 2011 

Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(Ouverture d'un troisième débat) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative, du… 
décrète: 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 

Art. 108, al. 3 (nouveau) 
3Après qu'un projet de loi ait été refusé par un vote à la majorité qualifiée, la 
demande d'ouverture d'un troisième débat peut être demandé par une majorité du 
Grand Conseil. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Forme 

Définition 

Traitement 
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12. Projet de loi Marc Schafroth 12.139, du 27 juin 2012 

Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission… 
décrète: 
 
Article premier La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 

Art. 52 

Le Grand Conseil ne peut délibérer valablement que si les membres présents 
dans la salle forment la majorité absolue du nombre total des députés. Le 
Conseil d'Etat est soumis à la même règle. 

 
Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3 

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Quorum  
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ANNEXES AU RAPPORT 
 
 
 
 
 
 



 

TYPE DE RATTACHEMENT DES ETATS-MAJORS DE PARLEMENTS Annexe 1 
 

 
Service parlementaire Rattachement Rattachement direct au parlement 

 

 
existe  1) à juridique / administratif fonctionnel budgétaire 

 

Total 
Oui: 21 

Partiellement: 4 
Non: 2 

Parlement: 9 
Chancellerie: 16 

inexistant: 2 

Oui: 9 
Non: 15 

partiel: 1       inexistant: 2 

Oui: 21 
Non: 4 

inexistant: 2 

Oui: 14 
Non: 11 

inexistant: 2 
Total 

Confédération oui Parlement oui oui oui Confédération 

AG oui Parlement oui oui oui AG 

AI non   2)         AI 

AR oui Chancellerie non non non AR 

BE 
oui 

pour certaines tâches   3) 
Chancellerie non oui oui BE 

BL oui Chancellerie non oui non BL 

BS oui Parlement oui oui oui BS 

FR oui Parlement oui oui oui FR 

GE oui Parlement oui oui oui GE 

GL oui Chancellerie non non non GL 

GR oui Chancellerie non oui non GR 

JU oui Parlement oui oui oui JU 

LU 
partiellement, seulement 
service des commissions 

Chancellerie non oui non LU 

NE oui Chancellerie non non non NE 

NW oui Chancellerie non oui non NW 

OW oui Chancellerie non oui oui OW 

SG 
service des commissions Parlement oui 

oui non SG 
service du parlement Chancellerie non 

SH oui Chancellerie non oui oui SH 

SO oui Chancellerie non oui oui SO 

SZ non   2)         SZ 

TG oui Chancellerie non non non TG 

TI oui Chancellerie non oui non TI 

UR 
oui, mais seulement pour 

certaines tâches 
Chancellerie non oui oui UR 

VD oui Parlement oui oui oui VD 

VS oui Parlement oui oui oui VS 

ZG oui Chancellerie non oui non ZG 

ZH oui Parlement oui oui oui ZH 

1) Des projets de rattachement direct du service parlementaire au Grand Conseil sont en cours de réalisation dans plusieurs cantons, notamment celui de Berne. 
2) AI / SZ: Il n'y a pas d'unité spécifique pour exécuter les tâches de secrétariat du parlement. Ces tâches sont assurées par la chancellerie. 
3) BE: gestion com. permanentes, conseils juridiques, documentation, projets législatifs et affaires émanant du parlement. 
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Annexe 2 

EVOLUTION DU NOMBRE DE SEANCES DU GRAND CONSEIL 
 
PAR LEGISLATURE 
 
 
 
Législatures 1981 - 2013 
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Annexe 3 

COMMENTAIRES 
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Commissions permanentes 

Le volume de travail a augmenté pour la commission de gestion et des finances. En revanche, le 
nombre de séances annuelles est resté relativement stable pour les autres commissions 
permanentes déjà existantes. 

A noter que deux commissions permanentes supplémentaires ont vu le jour au cours des années 
2000: la commission des affaires extérieures en 2000 et la commission judiciaire en 2004, et que 
la commission des pétitions et des grâces a repris dès 2009 le travail d'instruction que faisait 
auparavant le Conseil d'Etat en matière de grâces. 

Commissions spéciales 

Examen des rapports du Conseil d'Etat avant leur passage en plénum: 

Les commissions chargées de cet examen ont, dès 2009, en quelque sorte remplacé les 
commissions spéciales qui étaient créées, dans les années précédentes, pour traiter les rapports 
renvoyés par le plénum en commissions. Le volume de travail s'est reporté sans grand 
changement d'un système à l'autre. 

Suivi de projets: 

Au cours des dernières années, un nombre important de commissions chargées de traiter un 
thème ou un projet précis ont été créées, alors qu'elles n'existaient quasiment pas auparavant. Il 
s'agit des commissions suivantes: 

Commission Existe depuis l'année 

Fiscalité 2000 

Péréquation financière 2004 

RPT 2006 

HarmoS 2007 

H20-Routes 2007 

Santé 2008 

TransRUN 2009 

Microcity 2010 

Formation-emploi 2011 

Désenchevêtrement 2011 

Energie 2012 

 
Si ces commissions ne sont pas "permanentes", aucune d'entre elles n'est toutefois, à ce jour, 
parvenue au terme de ses travaux. Même si certaines d'entre elles connaissent des périodes où 
elles siègent peu, ces nouvelles commissions ont considérablement alourdi le travail du service 
parlementaire, car leur secrétariat est venu s'ajouter à celui des autres commissions existantes. 
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Annexe 4 

PRESENCE DU CONSEIL D'ETAT 

EN SESSION, EN SEANCES DU BUREAU ET DES COMMISSIONS 
 
Comparatif intercantonal 
 
 
 
 
 

CONSTITUTIONS CANTONALES 
 
 
 
 

Présence du Conseil d'Etat 

EN SESSIONS 

Présence du Conseil d'Etat 

EN COMMISSIONS 1) 

sans réserve avec réserve 
pas d'art. Cst. 

ou 
renvoi à la loi 

sans réserve avec réserve 
pas d'art. Cst. 

ou 
renvoi à la loi 

AR 
BE 
BS 
GE 
GL 
GR 
JU 
NE 

SO 
TG 
TI 
UR 
ZG 
ZH 
 

LU 
SH 
SZ 
 

AG 
AI 
BL 
FR 
NW 
OW 
SG 
VD 
VS 
 

NE 
ZH 
 

GL 
LU 
 

AG 
AI 
AR 
BE 
BL 
BS 
FR 
GE 
GR 
JU 
NW 

OW 
SG 
SH 
SO 
SZ 
TG 
TI 
UR 
VD 
VS 
ZG 

Total: 14 Total: 3 Total: 9 Total: 2 Total: 2 Total: 22 

 
1)

  Aucune Constitution cantonale ne fait référence à la présence du CE au bureau du Grand Conseil. 

 
 
 
 
NB: Les articles constitutionnels en vigueur dans les autres cantons sont à disposition au service 

du Grand Conseil. 
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LOIS CANTONALES 
 
 

Présence du Conseil d'Etat   EN SESSIONS 

sans réserve avec réserve pas répondu 

AG 
AI 
BS 
FR 
GL 
GR 
JU 
LU 
NE 

NW 
OW 
SG 
SO 
TG 
TI 
VD 
VS 
ZH 

BE 
GE 

 

AR 
BL 
SH 
SZ 
UR 
ZG 

Total: 18 Total: 2 Total: 6 

 
 
 
 

Présence du Conseil d'Etat   AU BUREAU DU GRAND CONSEIL 

sans réserve 
avec réserve 

ou sur invitation 

pas de présence 
ou 

représentation par 
le chancelier seul 

pas répondu 

AG 
JU 
NE 
OW 

 

LU 
VS 

AI 
BE 
FR 
GL 
GE 
GR 
NW 
SG 
SO 
TI 
VD 
ZH 

AR 
BL 
BS 
SH 
SZ 
TG 
UR 
ZG 

Total: 4 Total: 2 Total: 12 Total: 8 

 
 
 
 

Présence du Conseil d'Etat   EN COMMISSIONS 

sans réserve 
avec réserve 

ou sur invitation 
pas répondu 

JU 
NE 
NW 

 

AG 
AI 
BE 
BS 
GE 
GL 
GR 
LU 

OW 
SG 
SO 
TG 
TI 
VD 
VS 
ZH 

AR 
BL 
FR 
SH 
SZ 
UR 
ZG 

Total: 3 Total: 16 Total: 7 

 
 
NB: Le détail des réponses ainsi que les bases légales en vigueur dans les autres cantons sont à 

disposition au service du Grand Conseil. 
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Annexe 5 

BUDGET DU PARLEMENT ET DE SON SECRETARIAT 

 
Comparatif intercantonal 
 
(Base de données BADAC, année la plus récente: 2008) 

 
 
 
 

Indemnités aux membres du parlement et subventions aux groupes 
 
 

Cantons avec service parlementaire rattaché à l'exécutif 
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Comparatif intercantonal 
 
(Base de données BADAC, année la plus récente: 2008) 

 
 
 
 

Budgets des services parlementaires 
 
 

Cantons avec service parlementaire rattaché à l'exécutif 
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Comparatif intercantonal 
 
(Base de données BADAC, année la plus récente: 2008) 

 
 
 
 

Total des deux pages précédentes:  
 

Indemnités aux membres du parlement et subventions aux groupes 
+ budgets des services parlementaires 
 
 

Cantons avec service parlementaire rattaché à l'exécutif 
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Comparatif intercantonal 
 
(Base de données BADAC, année la plus récente: 2008) 

 
 
 
 

Indemnités aux membres du parlement et subventions aux groupes 
 

Montants annuels par siège 
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Dotation en personnel du service parlementaire 
 
(Base de données ICC, année 2008) 

 
 
 
 
 

Services parlementaires rattachés à l'exécutif   —   Neuchâtel: situation actuelle 
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Dotation en personnel du service parlementaire 
 
(Base de données ICC, année 2008) 

 
 
 
 
 

Services parlementaires rattachés à l'exécutif   —   Neuchâtel: situation actuelle 
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Annexe 6 

FISCALISATION DES INDEMNITES 
 
 
 
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE,  

DE LA SECURITÉ ET DES FINANCES 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

La Chaux-de-Fonds, le 21 mars 2012 

 

Note à l'attention de : Mme Janelise Pug, cheffe de service du Grand Conseil 

Sujet : Fiscalisation des indemnités parlementaires 
 

 

 

Chère Madame, 

 

Le SCCO a toujours renoncé à imposer les indemnités des députés au Grand Conseil les 
considérant comme des remboursements de dépenses liées à l'exercice des mandats 
parlementaires. Cette pratique historique trouvait sa justification dans le fait que ces indemnités 
sont restées relativement modestes au fil des ans. 

En cas d'augmentation des indemnités et des montants perçus par les parlementaires, nous 
devrions revoir notre position. 

En fonction des informations que vous nous avez transmises et en conformité avec les 
informations qui vous avait été données par mon prédécesseur, les indemnités touchées par les 
députés devront être imposées si une augmentation de ces dernières devait être adoptée. 

Tenant compte des frais engendrés par cette fonction, à l'instar de ce qui ce pratique pour les 
conseillers communaux de milice, nous imposerions ces indemnités selon le schéma suivant : 

 

Fiscalisation des indemnités parlementaires 

Le total des indemnités reçues est imposé sous déduction d'un forfait de frais d'acquisition du 
revenu de 50%. La déduction forfaitaire accordée est d'au minimum CHF 3'000.- et au maximum 
CHF 8'000.-. Par conséquent les indemnités ne sont pas imposables lorsqu'elles représentent un 
montant inférieur à CHF 3'000.- par année. 

Aucune déduction pour activité accessoire ne doit être accordée en plus des montants précités. 

Exemple 1 : revenu touché CHF 12'000.- => imposition CHF 6'000.- (la déduction de 50% de 
CHF 6'000.- est comprise entre CHF 3'000.- et CHF 8'000.-, c'est cette déduction qui est retenue). 

Exemple 2 : revenu touché CHF 5'000.- => imposition CHF 2'000.- (la déduction de 50% de 
CHF 2'500.- est inférieure au montant minimum de CHF 3'000.-, déduction retenue CHF 3'000.-). 

 

Remarques 

Ces indemnités devront faire l'objet d'un certificat de salaire mentionnant l'intégralité de la 
rémunération. Le service des contributions imposera ces montants attestés selon le schéma décrit 
ci-dessus. 

 
 Y. Wahid P. Hofstetter 
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Annexe 7 

CLASSEMENT DE MOTIONS, POSTULAT ET PROPOSITIONS DE LA CEP 

Au chapitre 9 du présent rapport, la commission propose le classement des interventions 
suivantes: 
 
 
08.156 
30 avril 2008 
Motion Damien Cottier 
Revaloriser le statut de membre du Grand Conseil 

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier la question du statut des député-e-s et des député-e-s 
suppléant-e-s. Il mènera son analyse avec le Bureau du Grand Conseil et la commission 
législative en associant différents partenaires, notamment les partis politique. Il proposera au 
Grand Conseil des solutions permettant, de veiller à moyen et long terme à ce que la fonction de 
membre du Grand Conseil: 

– demeure compatible, au plan financier comme en termes de temps de travail et d’horaire 
d’activité, avec une activité professionnelle; 

– soit rémunérée correctement avec un dédommagement indexé au renchérissement. 

Son étude devra faire le tour des enjeux liés à ces questions et proposer des pistes pour relever 
ces défis. Il peut proposer des variantes d’amélioration au Grand Conseil. 

Par ailleurs, le Conseil d'Etat proposera d'ores et déjà une amélioration des indemnités pour la 
législature 2009-2013. 

Développement écrit 

La légende (ou l’histoire est-elle vraie?) veut que le deuxième jour des sessions du Grand Conseil 
débute à 8h30 le matin, de manière à permettre aux députés agriculteurs de concilier leur mandat 
avec leurs obligations professionnelles. La question de l’adéquation entre le monde professionnel 
et un mandat politique n’est donc pas récente. La question se pose pourtant aujourd’hui en des 
termes nouveaux avec une équation plus complexe: 

– les activités des autorités sont toujours plus denses, plus complexes, plus urgentes;  

– le monde professionnel a évolué et beaucoup de personnes sont plus mobiles (travail à 
l’extérieur du canton, voyages fréquents, …), plus pressées, plus souples dans leur horaire, 
plus interconnectées (combien d’e-mails envoyés et d’appels reçus pendant une session?); 

– les exigences de conciliation de la vie professionnelle avec la vie de famille, mais aussi le 
temps réservé aux loisirs se sont accrus; 

– le Grand Conseil compte, c’est heureux, plus de femmes, de jeunes. Il compte aussi des 
personnes domiciliées ici mais travaillant en dehors du canton. 

Cela pose de nouveaux défis. Ces éléments sont importants à deux points de vue: 

– il s’agit d’assurer le bon fonctionnement des autorités: présence régulière aux séances, 
possibilité de les préparer correctement; 

– la représentativité de la composition des autorités doit être assurée au mieux. 

C’est un échec pour le système si une jeune femme, professionnellement active, doit renoncer à 
son mandat lorsqu’elle donne naissance à des enfants. 

C’est un échec lorsqu’une personne ayant des responsabilités professionnelles élevées ou des 
connaissances spécifiques renonce à une candidature parce qu’il est devenu trop difficile de 
concilier un mandat politique avec une carrière. 

C’est un échec lorsque des élus doivent concéder des sacrifices financiers importants pour siéger 
(travail à temps partiel, mandats refusés ou perdus, …) ou qu’ils y renoncent. 
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C’est un échec lorsque la lourdeur du système implique que les commissions sont composées 
avec "ceux qui ont le temps" plutôt qu’avec ceux qui pourraient apporter des compétences, un 
savoir, une expérience, comme c’est parfois déjà le cas. 

Il importe que la représentativité soit bonne, non seulement en plénum mais aussi dans les 
commissions et sous-commissions: toutes les provenances socio-professionnelles doivent pouvoir 
y être représentées. 

Pour le Conseil d’Etat et l’administration, il importe également que les débats, en plénum, dans les 
groupes et les partis, dans les commissions, soient de qualité. Que les élus soient en phase avec 
les questions complexes qui leur sont posées, que la connexion avec le monde du travail existe. 

Il importe que les élus puissent non seulement siéger mais aussi assumer des responsabilités: 
présider une commission, y siéger, porter un rapport, creuser un dossier.     

La question prend une importance particulière avec la volonté d’impliquer davantage des 
commissions en amont des projets (pratique fréquente, projet de la commission législative). 

Mieux concilier le mandat de député avec la vie au XXI
e
 siècle, la question est complexe. Il n’y 

aura pas de solution facile. Mais il y a des pistes, évoquons-en quelques-unes: 

– Les commissions du Grand Conseil devraient pouvoir siéger en soirée, ce qui implique 
évidemment une planification à l’avance et une disponibilité accrue des membres du Conseil 
d’Etat et des représentants de l’administration; 

– les postes à responsabilité, pour être exercés correctement exigent du temps. Une 
rémunération en fonction de l’engagement est à envisager (président et rapporteur de 
commission, membre de la CGF, président de groupe, …); 

– la rémunération des membres du Grand Conseil devrait permettre de compenser correctement 
un manque à gagner professionnel important et devrait être indexée sur le renchérissement (de 
quand date la dernière adaptation?); 

– le nombre de membres du Grand Conseil et des Commissions doit-il être réduit? 

Il y a d’autres pistes. Il faut les dégager et les étudier. 

Cette analyse aura évidemment des enjeux financiers pour l’Etat. Ceux-ci doivent être envisagés 
sur le long terme, en parallèle aux travaux d’assainissement des finances. Une amélioration du 
statut de député par paliers serait envisageable et bien sûr préférable au statu quo. Ces enjeux 
financiers doivent être pris en considération avec sérieux. Mais ils ne doivent pas nous pousser à 
renoncer à empoigner ce qui est manifestement un problème à même de nuire à l’efficacité et à la 
représentativité de notre parlement cantonal.  

Cosignataires: T. Perrin, C. Boss, Ch. Imhof, B. Keller, J.-B. Wälti, R. Tanner, E. Berthet, P. 
Sandoz, P. Hainard, H.-B. Chaintraine, B. Courvoisier, M.-A. Bugnon, D. Haldimann, J.-L. Gyger, 
Ph. Bauer, C. Hostettler, S. Robert, F. Bigler, E. Bernoulli, C. Gueissaz, D. Humbert-Dorz, Ph. 
Gnaeggi, P. Bonhôte, O. Duvoisin, L.-M. Boulianne, F. Montandon, G. Spoletini, A. Houlmann, B. 
Bois, A. Bringolf, J.-C. Pedroli, D. Angst, M.-F. Monnier Douard, L. Debrot, V. Pantillon, P. 
Herrmann, P.-A. Thiébaud, J.-P. Veya et C. Leimgruber. 
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11.141 
26 avril 2011 
Motion Jérôme Amez-Droz 
Pour la mise en place d'un système de vote électronique au Grand Conseil 

Bien que nos scrutateurs soient efficaces et sympathiques, l'installation du vote électronique 
s'impose comme un moyen de gestion moderne, efficient et capable de faire gagner du temps. 
Des expériences concluantes existent: les cantons de Berne, Fribourg, sauf erreur Genève et 
Vaud se sont dotés de système de vote électronique. 

La multiplicité des votes nominatifs plaide d'autant plus en faveur d'un système de vote 
électronique. 

Les questions à se poser sont: 

– quel système? (sans fil, câblé…) 
– quel coût? 
– quelles garanties de sécurité? 

Dans un souci de modernité, d'amélioration de la lisibilité des votes et d'efficience, le Conseil 
d'Etat est prié d'étudier la question de l'introduction d'un système de vote électronique au Grand 
Conseil et d'en faire rapport au Grand Conseil.  

Cosignataires: A. Obrist, D. Humbert-Droz, P. Zürcher, P. Castella, Ph. Haeberli, F. Jaquet, C. 
Hofer, J.-F. de Montmollin, Y. Botteron, Y.-A. Aubert, A. Meyrat, B. Haeny. F. Monnier, C. 
Hostettler, P. Sandoz et N. Stauffer. 

 

 

11.149 ad 11.013 
3 mai 2011  
Postulat de la commission "Assainissement et renforcement d'ouvrages d'art" 
Pour une commission permanente des "Infrastructures" 

La commission, face à l’importance des montants à consentir et la fréquence des rapports à ce 
propos, demande d’étudier la constitution d’une commission permanente des “Infrastructures”. 
Cette commission du Grand Conseil permettrait d’avoir ainsi une vue globale sur l’ampleur des 
investissements futurs tout en ayant un suivi de la planification dans son ensemble pour l’entretien 
constructif et l’assainissement tant des chaussées, que des ouvrages d’art et des berges des 
cours d’eau. 

 

 

11.165 
29 juin 2011 
Motion interpartis 
Pour éviter le "pourrissement" des motions 

Force est de constater que toutes les motions ne trouvent pas de solutions dans les 2 ans que la 
loi impose. Certaines d'entre elles s'"oublient" au fond des tiroirs de notre administration, 
volontairement ou non, telle n'est pas la question. Pour y remédier, pourquoi ne pas dresser une 
liste des motions, à revoir obligatoirement aux comptes. Ainsi, les motionnaires seraient 
régulièrement informés par le Conseil d'Etat de l'avancement des travaux des départements 
concernés. Un éventuel retard serait alors signifié aux motionnaires. 

Signataires: K.-F. Marti, Ph. Loup, L. Debrot et Y. Botteron. 
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Propositions de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 

Mettre en place une commission de gestion 

Dans le canton de Neuchâtel, la situation actuelle, avec une seule commission de haute 
surveillance, qui s’occupe aussi bien de gestion que de finances, n’est pas satisfaisante. Le suivi 
de la gestion consiste à examiner le travail des autorités et, chaque année, de tel ou tel service 
avec des visites programmées à l'avance. Les moyens d'investigation de la CGF sont cependant 
limités et peuvent être source de conflit avec le Conseil d'Etat, notamment lorsque la CGF 
éprouve des difficultés à obtenir des informations de la part de ce dernier ou d’un chef de 
département. Aujourd'hui, la gestion d'un service est évaluée essentiellement sous l'angle 
financier. Si cela peut présenter des avantages, cela ne permet pas nécessairement la découverte 
de dysfonctionnements ou de problèmes internes. Le fait de s’occuper à la fois de finances et de 
gestion se traduit de surcroît par un travail très lourd qui ne permet pas d’approfondir l’un ou 
l’autre aspect. 

La CEP a examiné le cas du canton de Vaud qui dispose de deux commissions distinctes. Le 
canton a aussi connu quelques «affaires» à la fin des années 1990 et au début des années 2000, 
ce qui l’a conduit à une commission qui s'occupe uniquement des aspects financiers et une autre 
qui s'occupe exclusivement de la gestion. La commission de gestion dispose d'un important 
pouvoir d'investigation. Elle établit chaque année un rapport à l'attention du Conseil d'Etat et du 
Grand Conseil avec des propositions très concrètes pour améliorer le fonctionnement des 
institutions et de l'administration vaudoise (Voir www.vd.ch/fr/autorites/grand-conseil/commissions-
parlementaires/). 

La CEP relève qu'un tel dispositif existe également au niveau fédéral ainsi que dans les cantons 
de Genève et du Valais. Les cantons de Fribourg, du Jura et du Tessin n’ont qu’une seule 
commission, ce qui montre que les avis sur le sujet sont partagés. 

Pour le canton de Neuchâtel, la CEP propose de dissocier les activités de l’actuelle CGF en 
mettant en place deux commissions chargées d’examiner pour l’une exclusivement la gestion de 
l’Etat et pour l’autre exclusivement les finances de l’Etat. Il s'agit là de sa proposition majeure. La 
CEP estime que Neuchâtel peut tout à fait s'inspirer de l'exemple vaudois. 

Revoir les règles régissant une CEP 

Les nouvelles dispositions légales (art. 28b ss OGC) régissant le travail de la CEP se sont 
avérées difficiles à appliquer. Ainsi, les règles de procédure reprises de la LPJA, les droits du 
Conseil d'Etat, le droit des personnes concernées, le secret de fonction, l'accès au dossier et les 
effets sur d'autres procédures ont nécessité une attention soutenue tout au long des travaux, ce 
qui les a compliqués aussi bien sur la durée que sur la forme. Les trop nombreuses fuites sur les 
travaux et sur des documents, des procès-verbaux d'audition notamment, ont aussi gravement 
perturbé le travail de la CEP. A défaut de les empêcher totalement, il y a lieu de prévoir des 
dispositions pour les limiter. La CEP propose de revoir les dispositions de l'OGC en matière de 
CEP à la lumière des expériences faites par celle instituée le 25 mai 2010. 
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ORGANISATION DU GRAND CONSEIL 12.048 
 
 

Avis du Conseil d'Etat 
 
 
(Du 18 septembre 2012) 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
Le Conseil d'Etat a pris acte de la volonté du Grand Conseil de s’autonomiser davantage et 
d’augmenter non seulement ses indemnités mais d’en créer aussi de nouvelles. Le coût de ces 
charges se monte à plus de trois millions de francs par année, renouvelable à chaque exercice. 

En outre, il prend acte que le Grand Conseil décide que son budget ne pourra pas être amendé 
par le Conseil d’Etat et qu’il en est le seul maître. Cette disposition ne respecte pas le principe de 
contrôle. Dans ce sens, le Conseil d'Etat ne pourra donc pas suivre le Grand Conseil quant à sa 
proposition de modifier l'article 82 de la Constitution cantonale. 

Si le Conseil d’Etat peut comprendre une partie des revendications du Grand Conseil et y 
répondre partiellement, il ne peut cependant entrer en matière sur une telle augmentation de 
dépenses, dans la mesure où l’administration cantonale est déjà soumise à un gel pour l’ensemble 
des biens, services et marchandises ainsi qu’à une limitation stricte touchant à tout nouvel 
engagement de personnel. 

Souhaitant toutefois favoriser un climat constructif entre Grand Conseil et Conseil d’Etat et tenant 
compte des demandes, il a intégré dans le budget 2013 des investissements les montants relatifs 
à l’informatisation du Grand Conseil, soit 610'000 francs pour l’informatisation de la salle du Grand 
Conseil et 177'000 francs pour l’informatisation des députés. Il a également intégré un montant de 
250'000 francs dans le budget de fonctionnement, correspondant aux ressources supplémentaires 
nécessaires à l’autonomisation. 

Si le Grand Conseil souhaite légitimement voir ses indemnités augmenter, notre Conseil pense 
que, simultanément, une réflexion sur le nombre de députés ainsi que sur la durée de la 
législature à 5 ans doit avoir lieu. 

En outre, nous avons peine à comprendre que le Conseil d’Etat ne puisse participer librement à 
toutes les commissions du Grand Conseil. Nous acceptons en revanche très volontiers la 
formulation des articles 72 et 73 qui devraient s’appliquer pour l’ensemble des commissions. 

Enfin, nous estimons indispensable que la chancelière d’Etat participe aux sessions du Grand 
Conseil afin d'assurer une collaboration efficace entre nos deux pouvoirs. 

En conclusion, le Conseil d'Etat est réservé sur ce projet de réforme de l’organisation du Grand 
Conseil qui n’amènera pas plus d’efficience mais coûtera cher à la collectivité publique. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l’expression de notre 
haute considération. 
 
Neuchâtel, le 18 septembre 2012 

Au nom du Conseil d’Etat: 

Le président, La chancelière, 
PH. GNAEGI S. DESPLAND 
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TRENTE-SIXIÈME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 6 et 7 novembre 2012 
 
Séance du mardi 6 novembre 2012 à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PARTIS REPRÉSENTÉS AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 98 députées et députés, 12 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Jean-Claude Berger M. Claude Béguin 

M. Stéphane Brammeier – 

M. Jean-Daniel Burnat – 

M. Blaise Courvoisier M. Hughes Chantraine 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Carol Gehringer M. Sandra Barbetti Buchs 

M
me

 Charlotte Imhof M. Christiane Hofer 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Sandra Menoud – 

M. Christian Mermet M. Jean-Pierre Cattin 

M. Thierry Michel M. Pierre-Alain Wyss 

M. Marc-André Nardin – 

M. Thomas Perret M. Luc Ducommun 

M. Arvind Shah M. Jean-Jacques Aubert 

M. Giovanni Spoletini M
me

 Françoise Ducommun 

M
me

 Isabelle Weber – 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

12.163 
6 novembre 2012 
Interpellation Théo Bregnard 

"Un coup sur la tête?" 

La nouvelle façon d'anesthésier les patients de l'Hôpital neuchâtelois (HNe) sur le site de La 
Chaux-de-Fonds d'ici peu? Ou, préfèrera-t-on anesthésier les patients à Pourtalès avant de les 
transférer sur le site de La Chaux-de-Fonds… 

Cela peut paraître absurde au XXI
e
 siècle, mais pourtant c'est la logique que semblerait défendre 

le médecin-chef du département d'anesthésiologie dans un courrier adressé au directeur d'HNe. 
En effet, étudiant les possibles conséquences de la fin de la collaboration avec l'Hôpital de la 
Providence (les deux médecins-cadres anesthésistes de l'Hôpital de la Providence travaillant 
aussi sur l'HNe), ledit document conclurait que la majorité des médecins-cadres du département 
d'anesthésiologie préconise la centralisation sur le site de Pourtalès des gardes médicales 
d'anesthésiologie 24h/24. Cette même majorité semblerait également avoir décidé de ne pas 
proposer d'alternative.  

Si nous sommes sensibles aux problèmes liés au possible retrait de l'Hôpital de la Providence, en 
particulier aux questions de la qualité des soins et de l'attractivité des postes de travail, nous ne 
pouvons accepter la nouvelle attaque contre l'ouverture des blocs-opératoires 24h/24 sur le site 
de La Chaux-de-Fonds. Rappelons, si besoin, que la loi votée par le peuple exige deux sites de 
soins aigus 24h/24 et que notre parlement a largement soutenu les options stratégiques 
proposées par le Conseil d'Etat qui défendait cet aspect (95 voix contre 2). L'éventuelle disparition 
d'une garde médicale d'anesthésie 24h/24 aurait évidemment des implications majeures pour tous 
les services du site concerné. 

Dès lors, comment comprendre qu'aujourd'hui, alors même que certaines options ont été 
adoptées, des médecins-chefs continuent de saper les fondements du projet adopté par notre 
Conseil? Comment accepter que certains médecins-chefs jouent avec le feu, alors même qu'un 
compromis semble s'être dégagé pour désamorcer les conflits entre le Haut et le Bas? Comment 
imaginer construire des soins performants et de qualité, lorsque la collaboration indispensable 
entre les médecins des différents sites d'HNe est remise en question par certains médecins chefs 
qui exercent un certain "mobbing" à l'égard de quelques-uns de leurs collègues minoritaires et 
opposés à leurs velléités. 

Ne serait-il pas temps de rappeler leurs devoirs aux employés qui s'opposent aux choix du Conseil 
d'Etat et du Grand Conseil? Leur rappeler que c'est le politique qui décide et que celui-ci a pris 
des décisions qu'ils sont priés de suivre? 

Cosignataires: F. Jeandroz, L. Ducommun, M. Zurita, R. Aeberhard, V. Pantillon, D. de la 
Reussille, D. Angst, M. Giovannini, T. Huguenin-Elie, D. Ziegler, F. Fivaz, A. Houlmann et H. 
Chantraine. 

 
12.164 
6 novembre 2012 
Interpellation Gilbert Hirschy et Serge Vuilleumier 

Un peu de respect pour les fermiers de l'Etat de Neuchâtel! 

Depuis que le projet de pompage turbinage du Châtelot a été porté à la connaissance du public, 
les informations les plus contradictoires ont circulé tant dans les services cantonaux que depuis le 
bureau Stucky mettant les fermiers concernés (4 familles) dans une situation intenable. 



 2077 
Séance du 6 novembre 2012, 13 h 30 

 

Premier couac, le service de l’agriculture demande l’intérêt des fermiers pour le rachat des fermes 
sans le terrain en droit de superficie de 99 ans pour reculer ensuite à 50 ans rendant plus 
hypothétique les conditions de rentabilité financière. 

Deuxième couac, le service de l’agriculture a affirmé aux fermiers concernés par le projet 
pompage turbinage, sans concertation avec le DGT, que celui-ci ne se ferait pas et les a invités à 
monter un dossier auprès des banques pour le rachat des fermes. 

Troisième couac, le bureau Stucky mène des discussions directes avec les fermiers pour 
présenter d’autres projets en forêt en affirmant haut et fort que tout est prêt pour démarrer les 
travaux ce qui augure mal le respect des procédures de la part d’un mandataire du canton. 

Dès lors que le Conseil d'Etat a pris connaissance du rapport Stucky "pompage turbinage du 
Châtelot" ainsi que la commission "Energie" et que cette dernière a estimé les éléments financiers 
trop aléatoires pour donner suite à ce projet, le Conseil d'Etat peut-il nous informer sur ses 
intentions sur les domaines concernés afin d’assurer leur pérennité?  

Si les baux sont reconduits pour ces exploitations, par qui et comment se feront les 
investissements nécessaires pour les mises aux normes et adaptations techniques? 

Peut-il garantir aux fermiers la compensation entière des surfaces agricoles qui seraient 
soustraites en cas de réalisation du lac de rétention? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s’il est prévu de vendre ces 4 domaines au vu des attentes des 
fermiers et des banques? 

Cosignataires: R. Aeberhard, M. Zurita, L. Ducommun, S. Barbetti Buchs, F. Jeandroz, T. 
Bregnard, D. Angst et D. de la Reussille. 

 
12.165 
6 novembre 2012 
Interpellation du groupe socialiste 

Le DECS estime-t-il qu'il y a trop de libraires dans le canton? 

Le 4 septembre 2012, le secrétariat général du DECS faisait parvenir à un certain nombre 
d'institutions ayant vocation de bibliothèque un courrier les enjoignant, sous prétexte "d'utilisation 
rationnelle des deniers publics" à acheter leurs livres dans trois librairies avec lesquelles l'Etat a 
passé des contrats-cadres fixant des rabais entre 12 et 20%. Cette manière de faire est 
problématique sur plusieurs plans. D'abord, l'Etat introduit une distorsion discutable sur le marché 
du livre. Ensuite, l'Etat, au lieu de soutenir les librairies à l'heure où celles-ci vivent des temps 
compliqués, les pousse au contraire à la précarisation en leur demandant des rabais peu 
raisonnables. Enfin et en synthèse des deux premiers points, l'Etat pénalise sciemment des 
librairies qui ont toujours "joué le jeu", mais qui ont le tort de ne pouvoir proposer que 10% de 
rabais. Toutes les librairies sortent perdantes de cette concurrence: les premières se mettent en 
danger en pratiquant des prix trop bas, les secondes sont en difficulté parce qu'elles perdent une 
clientèle importante. A partir de ce constat, voici nos questions: 

– A quelles institutions le secrétariat du DECS a-t-il adressé ce courrier? 

– Dans quelle mesure cette injonction revêt-elle une forme coercitive? 

– Le Conseil d'Etat conçoit-il les problèmes éthiques et économiques qu'implique une telle 
démarche? Pense-t-il qu'il soit réellement judicieux de pousser les librairies à une concurrence 
effrénée en leur demandant de casser les prix, au risque de voir certaines d'entre elles 
disparaître? 

– Le Conseil d'Etat entend-il poursuivre dans cette voie de l'appauvrissement culturel? 

Signataires: T. Huguenin-Elie, F. Cuche, C. Fischer, S. Vuilleumier, J. Lebel Calame, C. Béguin et 
M. Béguelin. 
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2. Projet de loi 

12.166 
6 novembre 2012 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant révision de la loi sur l'aide au logement (LAL2) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur l'aide au logement (LAL2), du 30 janvier 2008, est modifiée comme 
suit: 

 
 Art. 11 

Aide 
individuelle 

Dans la mesure où l’offre de logements à loyer abordable est insuffisante, une aide 
individuelle doit être allouée en fonction de limites de revenu et de fortune. L’offre est 
considérée comme insuffisante, si le taux de vacance cantonal est en-dessous de 
1,5% et si le nombre des logements des maîtres d’ouvrage d’utilité publique 
représentent moins de 5% du total des logements du canton. 

 
 Art. 28 

Définition 
du fonds 

1
Il est créé un fonds d’aide au logement avec un capital de 3 millions de francs, hors  

fortune immobilisée, destiné à favoriser la construction et la rénovation de logements 
à loyer abordable.  
2
Il est géré par le département désigné par le Conseil d’Etat. 

 
 Art. 42 

Dispositions 
transitoires 
et finales 

Le fonds d’aide au logement est alimenté par une annuité de 1 million de francs en 
2009 et de 1,55 million de francs en 2010. Les annuités sont ensuite fixées de 
manière à atteindre et à maintenir en permanence le capital du fonds à 3 millions de 
francs, hors fortune immobilisée. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 
Signataires: C. Bertschi, M. Bise, L.-M. Boulianne, C. Fischer, A. Blaser et G. Spoletini. 

3. Motion 

12.167 
6 novembre 2012 
Motion du groupe libéral-radical 
Etapes suivantes de la planification hospitalière 

Afin d’accélérer la prise de décisions qui permettront d’effectuer les étapes suivantes d’une 
nouvelle planification hospitalière du canton de Neuchâtel en plus de la réflexion actuelle sur la 
chirurgie et l’orthopédie, le Conseil d’Etat est prié d’étudier les solutions suivantes: 
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– Réaffecter les Hôpitaux de Landeyeux, du Locle et de la Béroche à des tâches hors HNe en 
transférant leurs activités aux sites principaux de HNe; 

– Trouver une solution pérenne pour l’Hôpital du Locle dans le CNP ou ailleurs; 

– Pérenniser et consolider le rôle de l’Hôpital de Couvet dans son rôle de CDT et de gériatrie; 

– pour les autres missions, faire un inventaire des potentiels de synergie entre HNe et tous les 
hôpitaux et cliniques privés du canton tels que La Tour, Montbrillant et la Providence ainsi que 
la maison de naissance Tilia.  

Signataires: C. Gueissaz, J.-F. de Montmollin, Ph. Haeberli, S. Menoud, H. Frick, P. Ummel, T. 
Michel, J.-B. Wälti, B. Haeny, A. Gerber et P.-A. Steiner. 

4. Postulat 

12.162 ad 12.033 
6 novembre 2012 
Postulat Daniel Ziegler 

Donnons-nous réellement les moyens de lutter contre la fraude fiscale 

Le Conseil d'Etat est invité à persévérer dans le renforcement des effectifs attribués à la lutte 
contre la fraude fiscale, de sorte que le canton de Neuchâtel atteigne au moins la moyenne suisse 
du nombre d'experts fiscaux par contribuable d'ici la fin de la législature 2013-2017. 

Cosignataires: F. Jeandroz, T. Bregnard, F. Fivaz, V. Leimgruber, D. de la Reussille, R. 
Aeberhard, D. Angst et V. Pantillon. 

5. Questions 

12.387 
6 novembre 2012 
Question Raymond Clottu et Philippe Bauer 

Certification énergétique: le Conseil d'Etat veut imposer une méthode de calcul qui conduit 
à attribuer un monopole. Est-ce compatible avec la liberté du commerce? 

Dans la loi sur l'énergie refusée par le peuple et qui doit donc être revue par le parlement, il est 
prévu que les bâtiments qui doivent faire l'objet d'une certification énergétique peuvent être 
caractérisés par un indicateur établi à partir des systèmes Display ou CECB. 

Dans les arrêtés d'application de la loi (déjà rédigés et présentés aux milieux professionnels 
concernés!), il est prescrit qu'en cas de transformations conduisant à une demande de subvention, 
seule la méthode CECB sera acceptée. L'usage de ce modèle de calcul, dont nous ne dirons pas 
ici les défauts qui sont patents, est payant et son usage n'est pas libre. D'autre part, le détenteur 
des droits du CECB dispose en ligne d'un droit de regard sur tous les projets qui sont traités par le 
biais de cette méthode. 

– Le Conseil d'Etat, qui est à majorité de droite on ne le répétera jamais assez, se doit d'être 
respectueux de la liberté du commerce et de la protection et de la confidentialité des données. 
Ne juge-t-il pas que la procédure qu'il veut imposer entravera ces libertés? 

– Le Conseil d'Etat a-t-il soumis les arrêtés accompagnant la loi sur l'énergie à la Comco pour 
validation? 

– Le Conseil d'Etat envisage-t-il de corriger l'arrêté de manière à accepter d'autres méthodes, à 
l'appui de demandes de subventions, par exemple le système Display dont l'usage est libre et 
qui est pratiqué par beaucoup de communes neuchâteloises (Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, 
Val-de-Travers)? 

– On vante le libre accès au système informatique Linux. Le moment n'est-il pas venu de 
pratiquer de même dans le domaine des monopoles énergétiques? 

– D'autre part, le Conseil d'Etat peut-il nous dire si les certifications CECB réalisées jusqu'à fin 
2011 sont encore considérées comme valables, étant donné que la méthode de calcul 
appliquée jusqu'alors était entachée d'erreurs et que des corrections ont dû être effectuées sur 
ce programme de calcul? 
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12.388 
6 novembre 2012 
Question Serge Vuilleumier 

Nids-de-poule sur les quais, passages sous-voies non éclairés, halls insalubres, 
Installations hors de service, horloges défectueuses? 

Il est dans les intentions de l’Office fédéral des transports de transférer aux cantons la 
responsabilité de l’entretien des gares. Cette démarche est soutenue par une majorité de la 
Commission des transports du Conseil des Etats ainsi que par – plus surprenant – la Conférence 
des directeurs cantonaux des transports publics. 

Il est légitime de penser qu’il y aurait des gares de riches – celles qui accueillent les ICN par 
exemple – et les gares de pauvres, celles qui ne voient que des trains régionaux ou,  autre critère, 
en fonction du nombre d’usagers. 

Par suite de difficultés financières, nous pouvons craindre que les standards actuels de qualité 
des gares subiront une baisse et que la perte de repères pour les utilisateurs devienne réalité par 
le manque ou la suppression d’une signalétique uniforme. 

Les commerces qui louent des surfaces dans les gares risquent aussi de perdre de leur 
attractivité. 

Nous souhaitons connaître les intentions du Conseil d’Etat par rapport à ce transfert de charges. 
Comment compte-t-il réagir pour tenter de s’opposer à cette intention de l’OFT? 

Le Conseil d’Etat était-il présent au moment de la prise de décision des directeurs cantonaux des 
transports publics? Si oui, comment y a-t-il défendu les finances de notre canton dans ce dossier? 

L’OFT reconnaît lui-même qu’il pourrait y avoir de grandes différences dans l’entretien des gares 
selon les moyens financiers des cantons. 

 
12.389 
6 novembre 2012 
Question Daniel Ziegler 

La Providence peut-elle tout se permettre? 

La direction de La Providence s'est procurée illégalement une note interne du DSAS et l'a rendue 
publique en la communiquant à tous les employé-e-s.  

Le Conseil d'Etat compte-t-il prendre simplement acte de tels agissements ou envisage-t-il de 
porter plainte? 

Cosignataires: F. Jeandroz, T. Bregnard, T. Huguenin-Elie, V. Leimgruber, D. de la Reussille, R. 
Aeberhard, G. Würgler et V. Pantillon. 

 
12.390 
6 novembre 2012 
Question Martine Docourt Ducommun 

Vote du Grand Conseil sur la centrale à gaz: oui ou non? 

A plusieurs reprises le Conseil d'Etat a été interpellé sur le vote éventuel du Grand Conseil 
concernant la centrale à gaz de Cornaux. Les réponses données par le Conseil d'Etat devenant 
de plus en plus évasives, nous nous permettons de demander à nouveau des éclaircissements à 
ce sujet. 

Lors de la session de début octobre, le Conseil d'Etat avait informé le Grand Conseil que le 
Groupe E était d'accord qu'il y ait débat à ce sujet. Bien que nous soyons très heureux 
d'apprendre qu'une entreprise privée ne s'oppose pas au débat démocratique, nous prions le 
Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes: 

– Est-ce que le Grand Conseil votera sur la construction de la centrale à gaz de Cornaux? 
– Si oui, quelle sera la valeur juridique de ce vote? 
– Si oui, à quel moment de la procédure aura lieu ce vote? 
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Cosignataires: S. Latrèche, M. Béguelin, B. Goumaz, E. Flury, B. Nussbaumer, C. Fischer, M. 
Guillaume-Gentil-Henry, L.-M. Boulianne, M. Maire-Hefti, A. Houlmann, L. Zwygart-de Falco et J. 
Lebel Calame. 

 
12.391 
6 novembre 2012 
Question Silvia Locatelli 
Tourmente au service de l'emploi? 

Les 25 et 26 octobre dernier, c'est en lisant la presse que la population, ses représentants au 
Grand Conseil ont pu découvrir ce qui semble être une nouvelle période de tourmente au sein 
d'un service déjà passablement éprouvé: le service de l'emploi. Alors que celui-ci semblait se 
remettre péniblement des "affaires" qui l'ont traversé en début de législature, on apprend que 
plusieurs collaborateurs seraient en arrêt, que des mutations en nombre auraient été demandées 
et que la cheffe appliquerait des méthodes de gestion qui divisent, voire crispent. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de nous répondre sur les éléments suivants: 

– Combien de collaborateurs-trices du service de l'emploi sont actuellement à l'arrêt? 
– Est-il vrai que de nombreux-ses collaborateurs-trices ont demandé leur mutation? 
– En quoi consiste le "suivi" de la situation évoqué dans le communiqué du 1

er
 novembre? 

– Quelles mesures prévoit le Conseil d'Etat pour stabiliser la situation? 

Cosignataires: T. Huguenin-Elie, M. Béguelin et J.-P. Cattin. 

 
12.392 
6 novembre 2012 
Question Christine Fischer 

Outils de la promotion économique 

Plusieurs fois, différentes institutions régionales et acteurs privés ont demandé au département de 
l'économie un accompagnement, du soutien ou au moins du matériel pour faire la promotion de la 
place économique du canton. 

Trop souvent ce service n'a pas pu répondre à ces demandes et il s'est révélé que les ressources 
n'étaient pas adaptées à ce type de demande. Ce qui fait que toute demande de supporter le 
canton dans la promotion économique est vouée à l'échec. 

Le canton ne pourrait-il pas développer urgemment des outils disponibles à tous, adaptés à la 
promotion économique afin d'atteindre les objectifs ambitieux qu'il s'est fixé ainsi que pour 
maintenir une dynamique positive en termes de développement des emplois par l'arrivée de 
nouvelles sociétés? 

Cosignataires: F. Ducommun, M. Maire-Hefti, B. Goumaz, M. Docourt Ducommun, L.-M. 
Boulianne, A. Laurent et M. Giovannini. 

 
12.393 
6 novembre 2012 
Question Jean-Claude Guyot 

Echanges scolaires pour enseignants 

Depuis plusieurs années la Fondation ch. propose des échanges scolaires pour les élèves, les 
classes ou les enseignants. 

Le programme pour enseignants aussi intitulé "Magellan Mobilité" propose aux enseignants 
d'exercer leur activité en Australie, au Canada ou aux USA échangeant leur école et leur logement 
avec la personne partenaire de l'autre pays. 

Ce programme est apprécié en Suisse romande (10-15 participants par année selon nos sources), 
un peu moins en Suisse alémanique. 

Ces échanges sont d'une richesse unique et débouchent souvent sur des prolongements 
fructueux, entre établissements scolaires par exemple. 
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Malheureusement, la fondation pour la collaboration confédérale a annoncé sa décision de mettre 
fin à ce programme dès l'année scolaire 2013-2014, ceci à notre grand regret. 

Sachant que ces échanges sont essentiellement pratiqués en Suisse romande, nous osons 
espérer que ce n'est pas un début d'explication! 

Dès lors, le Conseil d'Etat peut-il nous dire: 

– s'il est au courant de cette situation? 
– s'il estime que ces échanges doivent subsister? 
– si la piste d'une structure romande d'échanges est envisageable? 

 
12.394 
6 novembre 2012 
Question Johanne Lebel Calame 

Des ambulances accessibles sans assurance complémentaire, dans tout le canton? 

Selon un avis officiel publié le 1
er

 novembre dans le Courrier du Val-de-Travers hebdo, la nouvelle 
convention sur les frais de transport et de sauvetage prévoit que "les tarifs des interventions 
ambulances augmenteront fortement". Par cet avis, le Conseil communal de Val-de-Travers 
informe la population que "ces frais seront partiellement à charge des patients qui n’ont pas 
couvert ce risque par une assurance complémentaire". 

Le transport des patient-e-s est au centre des inquiétudes exprimées par les élu-e-s du Val-de-
Travers à propos de la réorganisation du système hospitalier neuchâtelois et de la centralisation 
des soins aigus sur un ou deux sites. Malgré les prestations assurées par la policlinique de 
l’Hôpital de Couvet, la population du district subit un risque accru de devoir utiliser l’ambulance, 
sur des distances relativement longues, pour accéder à des soins de base. Le canton le reconnaît: 
au Vallon, la sécurité sanitaire exige une dotation ambulancière accrue. 

La nouvelle convention fait apparaitre un risque nouveau, à la fois grave et inacceptable: celui 
qu’une partie de la population neuchâteloise soit privée de soins faute de moyens pour payer la 
part hors LAMaI du transport ambulancier ou pour souscrire une assurance complémentaire. 

Il devient urgent de régler la question du transport. Les médecins et les élu-e-s du Val- de-Travers 
ont suggéré diverses pistes: faire de l’Hôpital de Couvet une porte d’entrée dans HNe, diminuer 
les coûts en recourant à des véhicules sanitaires légers, mutualiser le financement des 
ambulances par un "pot commun" tel celui des transports publics. 

L’obligation d’une assurance complémentaire pour assurer l’accès aux soins est un fait nouveau. 
Un autre moyen vient allonger la liste: que l’Etat négocie et souscrive lui-même une assurance 
complémentaire collective "transport et sauvetage". 

– Quelle est l’ampleur du problème? Plus précisément: quel sera le report de charges sur les 
personnes transportées? Toutes les régions sont-elles concernées? 

– Comment le Conseil d’Etat pense-t-il le résoudre? Plus précisément: va-t-il exiger que tous les 
sites de HNe soient des portes d’entrée, proposer un pot commun "ambulances", financer une 
complémentaire? 

Cosignataires: A. Houlmann, B. Nussbaumer et C. Fischer. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

12.033 DJSF 
25 juin et 3 octobre 2012 
Réorganisation du service des contributions 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission fiscalité à l'appui d'un projet de décret portant 
octroi d’un crédit  d'engagement de 1,5 million de francs pour la réorganisation du service des 
contributions 

 
12.040 DECS 
15 août et 3 octobre 2012  
Rénovation des filières au cycle 3 
Rapports d'information du Conseil d'Etat et de la commission HarmoS concernant un projet de 
rénovation des filières au cycle 3 

 
12.018 DECS 
4 juillet et 4 octobre 2012 
Financement renouvelable du CSEM pour la période 2012-2015 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission financement du CSEM à l'appui d'un projet de 
décret portant sur l'octroi d'un financement renouvelable au Centre suisse d'électronique et de 
microtechnique (CSEM) pour la période 2012-2015 

 
12.035 DJSF 
25 juin et 12 octobre 2012 
Loi sur la police neuchâteloise 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission "Police neuchâteloise" à l'appui d'un projet de loi 
portant modification de la loi sur la police neuchâteloise (LPol) 

 
12.046 DJSF 
3 septembre et 22 octobre 2012 
Tarif des frais 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission législative à l'appui d'un projet de décret fixant le 
tarif des frais, des émoluments de chancellerie et des dépens en matière civile, pénale et 
administrative (TFrais) 

 
12.042 DSAS 
15 août et 22 octobre 2012 
Protection de l'enfant et de l'adulte 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission législative à l'appui d'un projet de loi concernant 
les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte (LAPEA) 

 
12.045 DGT 
3 septembre et 17 octobre 2012 
Aménagement 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission "Aménagement" à l'appui d'un projet de loi 
adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal harmonisant la terminologie dans le 
domaine des constructions (AIHC) 
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II. RAPPORT DE COMMISSION 

11.150 DJSF 
26 septembre 2012 
Vente de biens du patrimoine financier 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur 
les finances (vente de biens du patrimoine financier) 
 

III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Interpellations 

12.145 DSAS 
2 octobre 2012 
Interpellation du groupe libéral radical 
L’Etat veut-il la suppression des actions bénévoles dans la santé et l’action sociale? 

Deux refus de subvention à des actions bénévoles par le DSAS nous font nous poser des 
questions sur l’attitude du Conseil d’Etat face aux services bénévoles. Il s’agit des bénévoles 
assistants administratifs (BAA) et des bénévoles d’accompagnement en fin de vie. 

Les bénévoles assistants administratifs sont organisés par Pro Senectute et soutenus par l’Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS) jusqu’à la fin de cette année. En raison de la RPT, ce 
soutien n’est plus à la charge de la Confédération mais du canton, qui a refusé son aide. Cela 
conduira manifestement à la professionnalisation de ce service aux personnes âgées et donc à 
une augmentation des coûts à charge de l’Etat. 

L’accompagnement des personnes en fin de vie est réalisé sous la supervision de Caritas par des 
bénévoles spécialement formé(e)s à leurs frais. Leur engagement permet souvent le maintien à 
domicile ou l’allègement du travail en institution pour les personnes en fin de vie. Le soutien 
financier à cet organisme a été réalisé notamment par la loterie romande qui se termine à fin 
2012. Le budget de 82.400 francs vise à rétribuer uniquement la coordinatrice, et sur cette 
somme, 30.000 francs sont demandés à l’Etat. 

Toutes ces subventions ont été refusées, alors qu’il est facile de démontrer qu’une pareille 
subvention permet d’éviter des frais bien plus considérables pour les communautés publiques. 

– Y a-t-il une volonté de casser l’assistance bénévole en faveur de services professionnalisés et 
payants? 

– Comment le Conseil d’Etat entend-il expliquer l’augmentation des coûts à charge de l’Etat 
engendrés par le refus de ces subventions? 

Signataires: J.-F. de Montmollin et C. Gueissaz. 

Interpellation développée par M. Jean-Frédéric de Montmollin, le 3 octobre 2012 

 

12.149 DGT 
2 octobre 2012 
Interpellation Fabien Fivaz 
Que va devenir le projet d'agglomération et les 200 mesures qui y sont liées? 

Dans un communiqué de l'Association RUN du mois de juillet, on pouvait lire que les mesures du 
projet d'agglomération de deuxième génération (PA2, transmises fin juin à la Confédération) sont 
"organisé[es] autour de la colonne vertébrale que constitue le RER/TransRUN". Il est expliqué qu'il 
existe plus de 200 mesures dans le canton qui permettent de "concrétiser l'agglomération 
multipolaire transfrontalière" et que c'est l'acceptation du RER qui rend possible la "concrétisation 
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de cette vision d'avenir pour notre canton". Le refus par le peuple du projet de RER-TransRUN 
donne donc un sérieux coup d'arrêt au PA2 et aux mesures qui y sont liées. 

Ces 200 mesures sont réparties sur l'ensemble du canton et touchent de près ou de loin 
l'ensemble des collectivités et l'ensemble des citoyennes et citoyens. A l'heure actuelle, 16 
seulement ont effectivement été réalisées, 21 sont en cours de réalisation et le reste au stade des 
études. On y trouve des gares: Fiaz, Monruz, Perreux, etc. On y trouve un grand nombre de 
projets liés à la mobilité douce. On y trouve également des mesures de mobilité individuelle, à 
l'image du contournement est de La Chaux-de-Fonds ou des adaptations afin de limiter la 
traversée de Peseux en voiture. Des crédits ont déjà été engagés par certaines communes et par 
le canton, en comptant sur la part de financement fédéral. C'est par exemple le cas pour le nouvel 
aménagement de la place de la gare à La Chaux-de-Fonds, ou pour l'ascenseur entre le centre-
ville et la gare au Locle, ou encore pour le réaménagement de la place Numa-Droz à Neuchâtel. 

Dans ce contexte, il n'est pas inutile de s'interroger sur la pérennité du projet d'agglomération tel 
qu'il a été transmis à la Confédération à la fin du mois de juin, de mêmes que sur la pérennité des 
200 mesures du PA2, en particulier en ce qui concerne leur financement fédéral. Selon nos 
informations, le coût de l'ensemble des mesures (hors TransRUN) est devisé à plus de 150 
millions de francs et donnerait droit à plus de 50 millions de francs de financement fédéral. 

Le Conseil d'Etat est prié de répondre à nos questions. 

– Qu'en est-il de l'avenir du Projet d'agglomération? 

– Le Conseil d'Etat entend-il proposer des modifications du PA2 afin d'éviter l'abandon total du 
projet? 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur les mesures qu'il entend abandonner? 

– Si le financement des mesures du paquet A (2011-14) semble être acquis, il en va autrement 
des mesures liées au paquet B (2015-18). Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur ce 
point? 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer les montants avancés ou les chiffrer plus précisément? 
Peut-il chiffrer les pertes de subventions attendues? 

Cosignataires: F. Konrad, V. Pantillon, T. Perret, D. Angst, C. Maeder-Milz, L. Debrot, C. Dupraz, 
O. Haussener, J.-Ch. Legrix, D. Ziegler, M. Béguelin, M. Debély, R. Aeberhard, G. Würgler, B. 
Nussbaumer, A. Clerc Birambeau, A. Blaser, R. Clottu, Ph. Haeberli, C. Guinand et J. Hainard. 

Interpellation développée par son auteur, le 3 octobre 2012. 

 

12.150 DGT 
2 octobre 2012 
Interpellation du groupe libéral-radical 
Aménagement du territoire – Veut-on introduire le droit d'emption par la petite porte? 

Le Conseil général de Chézard-St-Martin vient d'adopter son nouveau plan d'aménagement local. 

Dans ce contexte, certains terrains ont été maintenus en zone constructible à la condition 
expresse que leurs propriétaires signent avec la commune une promesse de construction de droit 
d'emption. Cela donne le droit à la collectivité publique d'acquérir ledit terrain, pour un prix défini à 
l'avance, dans l'hypothèse où le terrain ne serait pas construit dans un délai de 5 ans à compter 
de la signature du pacte d'emption. Le droit d'emption est prévu cessible, ce qui signifie que la 
commune peut offrir la possibilité d'acquérir le terrain concerné à qui bon lui semble. 

Cette exigence du SAT découlerait de la fiche de coordination U-11 du plan directeur cantonal 
adopté par le Conseil d'Etat en juin 2011. 

A notre connaissance, un tel droit ne figure pas dans la législation cantonale. Ni dans la législation 
fédérale d'ailleurs. 

Dès lors, le Conseil d'Etat peut-il répondre aux questions suivantes: 

– Approuve-t-il la pratique du SAT visant à contraindre les communes à signer de tels pactes 
d'emption préalablement à l'adoption d'un plan d'aménagement local? 
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– Si oui, sur quelle base légale s'appuie une telle pratique? 

– Quelle analyse fait le gouvernement du respect de la garantie de la propriété dans de tels cas? 

Signataires: M.-A. Nardin, F. Monnier, J.-B. Wälti, C. Hostettler, D. Cattin, A. Obrist, P.-A. Steiner, 
E. Wildi-Ballabio, J.-P. Steudler, C. Gueissaz, S. Menoud, B. Haeny, J.-C. Guyot, Ph. Bauer, D. 
Humbert-Droz, P.-A. Monnard, R. Walther, J.-F. de Montmollin, A. Meyrat, C. Guinand, O. 
Haussener, Ph. Haeberli, J. Frésard, Y. Botteron, P. Zürcher, B. Keller, H. Frick, J.-J. Wenger, P. 
Sandoz et S. Brammeier. 

Interpellation développée par M. Marc-André Nardin, le 3 octobre 2012. 

 

12.152 DECS 
2 octobre 2012 
Interpellation Matthieu Béguelin 
"Couvrez ce malaise que je ne saurais voir?" 

Il est parfaitement stupéfiant de lire dans la presse relatant les tumultes qui agitent l'Alma Mater, 
et plus particulièrement la faculté des sciences économiques, que le chef du DECS déclare "ne 
pas être au courant" de ces troubles. Stupéfiant non pas parce qu'on serait en droit d'attendre que 
le ministre de l'éducation soit au fait de tous les bruits circulant dans les couloirs de l'Université, 
mais en regard des questions fondamentales qui sont soulevées par la situation conflictuelle qui 
règne dans les murs de la faculté des sciences économiques dont le même ministre se réjouissait 
il y a peu de voir les effectifs augmenter. 

Outre l'enquête administrative lancée, in extremis, par le rectorat, le chef du DECS a-t-il l'intention 
d'examiner en profondeur les relations qui doivent prévaloir entre l'Université et ses 
collaborateurs? Afin, notamment, de déterminer de nouvelles conditions cadres à l'emploi de 
salariés de l'Université dans d'autres entités et de réglementer plus strictement la référence à 
l'Université de Neuchâtel utilisée à des fins personnelles en dehors du cadre des activités propres 
à l'Alma Mater? Plus généralement, le chef du DECS entend-il faire revoir le suivi des projets de 
l'Université, attendu que, dans l'affaire qui nous occupe, il est manifestement constaté qu'un projet 
important a été escamoté (Observatoire des entreprises), s'il n'était pas mort-né? De la même 
manière, prévoit-il de demander de nouvelles mesures de suivi des présences des titulaires de 
chaires, ladite affaire mettant en lumière un absentéisme quasi-généralisé dans un département 
au moins de la faculté concernée? 

Autant de questions qui appellent des réponses, que nous attendons avec grand intérêt. 

Cosignataires: B. Goumaz, C. Mermet, B. Hurni, M. Docourt Ducommun, C. Borel, S. Locatelli, J. 
Hainard, B. Nussbaumer et M. Giovannini. 

Interpellation développée par son auteur, le 3 octobre 2012. 

 

Motions 

12.146 PRESIDENCE 
2 octobre 2012 
Motion Alexandre Houlmann 
Neuchâtel, un canton qui respecte sa Constitution, ses engagements et l'ensemble de ses 
citoyens? Ou un mythe qui n'a plus de sens? 

L'article 5g de la Constitution concernant l'équilibre entre les régions n'est depuis longtemps plus 
respecté. Ce fait est attesté par deux études universitaires indépendantes (IRER) qui datent des 
années 1986 et de 2000 et depuis la situation n'a fait qu'empirer.  

Ces études démontraient que 70 à 80% de la manne cantonale (dépense courante et 
investissements) était dépensé sur le littoral, alors que le principal poumon économique du canton 
avec 60% de la production du PIB du canton est dans les montagnes et se trouve délaissé.  

Le gouvernement s'est par ailleurs bien gardé de poursuivre ce genre d'étude à intervalle régulier, 
comme le demandait une motion transformée en postulat 07.122 ad 07.049 du groupe socialiste 
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qui avait été acceptée le 20 février 2007 et pour cause! Les promesses faites aux Montagnes 
neuchâteloises et les engagements pris par les gouvernements successifs pour apporter des 
correctifs aux disparités constatées n'ont jamais été tenus. 

Étant libéré des engagements financiers que le RER aurait générés, nous attendons du 
gouvernement qu'il prenne enfin et très rapidement, les décisions de réalisation des promesses et 
des engagements qu'il a prises dans les domaines suivants: 

a) rénovation de l'hôpital de La Chaux-de-Fonds. 

b) rééquilibrage des missions des hôpitaux principaux. 

c) construction du tribunal de première instance à La Chaux-de-Fonds. 

d) décentralisation d'une partie de l'administration des les Villes des montagnes (engagement pris 
lors de la localisation de l'OFS à Neuchâtel).  

e) redéfinition et équilibre des missions des bibliothèques et des subventions. 

f) soutien équitable aux principales manifestations (Niff, Plage des six Pompes, Jardins 
musicaux, Promotions du Locle). 

g) soutient égaux aux principaux musées du canton (Laténium, MIH, Château des Monts). 

h) réalisation de Neode II. 

i) répartition des hautes écoles. Université sur le littoral. HES dans les montagnes. 

j) élaboration d'un nouveau projet de liaison rapide, cadencée et attractive de transports publics 
dans le canton (article 5m de la Constitution). 

Avec le temps, nous sommes devenus dubitatifs quant à la volonté réelle du gouvernement à 
réaliser ces objectifs et de la capacité d'une majorité de la population du littoral à imaginer et 
souhaiter un développement commun, harmonieux et équilibré avec les autres régions du canton. 

Nous demandons par conséquent, que soient étudiés en parallèle, les moyens à mettre en œuvre 
pour permettre le déroulement d'un processus d'autodétermination des régions. 

Celui-ci devra donner aux communes qui le souhaitent, de pouvoir faire, le cas échéant, un autre 
choix que celui de poursuivre une communauté de destin au sein du canton de Neuchâtel. 

Urgence acceptée le 3 octobre 2012. 

Cosignataires: C. Dupraz, F. Ducommun, A. Clerc-Birambeau, S. Latrèche, M. Giovannini, S. 
Vuilleumier, R. Aeberhard, T. Buss, A. Shah, F. Jeandroz, D. De la Reussille, M. Zurita et V. 
Pantillon. 

Amendement du groupe libéral-radical, du 3 octobre 2012 

Suppression de: 

Nous demandons par conséquent, que soient étudiés en parallèle, les moyens à mettre en œuvre 
pour permettre le déroulement d'un processus d'autodétermination des régions. 

Celui-ci devra donner aux communes qui le souhaitent, de pouvoir faire, le cas échéant, un autre 
choix que celui de poursuivre une communauté de destin au sein du canton de Neuchâtel. 

Signataires: J.-C. Guyot, C. Guinand, L. Schmid, Ch. Häsler, Y. Botteron, S. Menoud, I. Weber, J.-
B. Wälti, M.-A. Nardin, S. Brammeier, P.-A. Monnard, P.-A. Steiner, P. Ummel, J.-B. Steudler et C. 
Hostettler.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
 

12.155 DGT 
2 octobre 2012 
Motion du groupe PopVertsSol 
TransRUN: et après? 

Le Grand Conseil demande au Conseil d'utiliser le reste du crédit d'étude de 6,6 millions de 
francs, voté à l'unanimité par le Grand Conseil en 2009, pour confirmer ou infirmer qu'il n'y a 
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d'alternative crédible au projet TransRUN-RER refusé par une courte majorité des électeurs ce 23 
septembre. Il est prié de réactualiser ou compléter les études déjà menées sur les variantes non 
retenues. 

Il le prie par ailleurs d'établir les scénarii envisageables pour la modernisation de la ligne actuelle, 
qui prend en compte le cas où les CFF l'auraient assainie. 

S'il y a lieu, le Conseil d'Etat est invité à demander un crédit d'étude complémentaire au Grand 
Conseil. 

Urgence acceptée le 3 octobre 2012 

Note: il n'est probablement pas utile de modifier le décret de 2009 dont l'article premier précise: 
"Un crédit de 6.600.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour financer l'établissement de 
l'avant-projet d'un nouveau tronçon de voie ferrée entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds". 

Signataires: L. Debrot, S. Barbetti Buchs, A. Shah, C. Maeder-Milz, L. Ducommun, T. Buss, F. 
Konrad, M. Zurita, D. Ziegler, F. Jeandroz, V. Leimgruber, R. Aeberhard, V. Pantillon, D. Angst, F. 
Fivaz, M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri et P. Herrmann. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

 

12.130 DSAS 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à prévenir, 
supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant au niveau 
individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des personnes les plus 
fragilisées de la société. 

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en grande partie 

dans l'existence d'effets de seuil2. Sources d'injustice et d'incitation négative, ces effets 
occasionnent le plus souvent des situations particulièrement dramatiques, tant sur un plan social 
qu'économique. 

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, en matière de politique fiscale, de 
subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements (surtaxe HLM) que d'entrée ou de 
sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus complexe que les différents leviers 
disponibles sont en interaction les uns et les autres, demandant ainsi des compétences 
transversales afin d'annihiler les effets, sans les déplacer.  

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant de 
manière globale, doit plus que jamais devenir une priorité en matière de politique sociale. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler.  

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, T. 
Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la Reussille.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.135 DEC 
30 mai 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Introduction d'un congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel 

Les citoyens et citoyennes soussigné-e-s exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel sollicitent le Grand Conseil de Neuchâtel d'étudier l'introduction d'un congé d'adoption 
similaire au congé maternité selon la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de 

                                                
2 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu 
disponible.  
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service et de maternité (LAPG) et d'enjoindre le Conseil d'Etat de présenter un projet de loi à cet 
effet.  

Brève motivation 

Un congé maternel d'adoption permettrait aux parents d'accueillir leur enfant dans de bonnes 
conditions et de tisser les liens d'attachement. Les procédures d'adoption nécessitent déjà un fort 
engagement des parents adoptants sur le plan émotionnel et un grand investissement en temps et 
argent. 

– aucune base légale impérative n'existe à ce sujet. Ne le Code des obligations, ni la Loi sur le 
travail ne prévoient un congé d'adoption pour les personnes adoptant un enfant. 

– les mères adoptives sont exclues du système d'allocation maternité fédérale introduit en 2005. 

– art. 16h de la LAPG: les cantons peuvent prévoir l'octroi d'une allocation maternité plus élevée 
ou de plus longue durée et l'instauration d'une allocation de prélever, pour le financement de 
ces prestations, des cotisations particulières. 

– certains cantons et employeurs prévoient un congé d'adoption pour leurs employées de durée 
variable. 

– l'administration publique du canton de Neuchâtel prévoit un congé d'adoption de 4 mois, autant 
pour les mères que pour les pères, rémunéré à 100%, à partager entre les deux parents. 

– le canton de Genève octroie 16 semaines, soit 112 jours (LF: 98 jours), dès le jour de 
l'accouchement ou du placement de l'enfant en vue de l'adoption aux salariées des entreprises 
établies dans le canton de Genève. 

– Vaud (2009) et Fribourg (LAMat du 9 septembre 2010 RSF 836.3) prévoient le versement 
d'indemnités journalières en cas d'adoption. 

– nombre d'adoptions dans le canton de Neuchâtel 

Année  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre 
d'adoptions 

17 14 6 6 10 

 
– coût approximatif: CHF 10.584 francs par adoption (voir réponse du Conseil fédéral du 

07.03.11 à Madame Francine John-Calame concernant les coûts d'un congé d'adoption si 
introduction des allocations de maternité en 2005). 

Première signataire: Sonja Wyss-Rossel, Bévières 6, 2525 Le Landeron. 

Motion populaire munie de 1372 signatures. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.147 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe UDC 
Primauté de cotisations 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'envisager dans les meilleurs délais le passage de la 
primauté des prestations à celle des cotisations pour Prévoyance.ne; comme cela se fait à la 
Confédération, dans la plupart des cantons et dans la totalité des caisses de pension privées. 

Signataires: B. Courvoisier, W. Willener, D. Haldimann, W. Bammerlin et R. Clottu. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.148 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe socialiste 
Sensibilisation aux effets légaux du mariage 
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Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation obligatoire aux effets légaux du mariage (notamment régimes matrimoniaux, effets 
fiscaux) et ceux du divorce (division des acquêts, pension alimentaire,…) pour de futurs époux. 

Développement 

Une des principales causes de paupérisation de la population neuchâteloise est le taux de divorce 
extrêmement élevé dans notre canton. Cette réalité de notre société entraîne beaucoup de famille 
monoparentale ou d'ancien conjoint vers l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 

Devant ce constat inquiétant, qui s'explique sans doute avant tout par des éléments d'ordre socio-
économiques, nous proposons une sensibilisation à certains effets du mariage, non pas pour 
décourager les gens de partager leur existence, mais pour être sûr qu'ils le fassent en toute 
connaissance de cause. 

En effet, l'Etat n'a pas sa place dans la cellule familiale et l'idée n'est absolument pas de lui 
donner ce rôle. Néanmoins, l'Etat paie les "pots cassés" via l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 
Dès lors, il nous apparaît que de sensibiliser aux effets d'un mariage et d'un divorce sur le plan 
légal pourrait inciter, notamment les jeunes couples, à mieux se protéger contre une éventuelle 
future précarisation. Il est en effet frappant de constater que peu de couples ont conscience de ce 
que peut coûter une pension alimentaire, une liquidation du régime matrimonial et même les frais 
judiciaires d'un divorce non à l'amiable. Encore une fois, l'Etat doit rester à sa place et nous ne 
désirons surtout pas diaboliser l'institution du mariage, bien au contraire. Mais si l'Etat paie un 
lourd tribut à cette problématique, n'est-il pas cohérent de bien sensibiliser les futurs époux? 

Aussi saugrenue cette idée puisse-t-elle être, le canton de Neuchâtel ne ferait pas figure de 
pionnier, puisque plusieurs régions en France ont déjà instauré ce type de procédure. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier non-seulement la pertinence, le coût et le possible 
impact d'une telle mesure, mais aussi les résultats transfrontaliers ainsi que de savoir si d'autres 
cantons ont déjà tenté l'expérience. Il pourrait être intéressant, en outre, de mener un projet-pilote 
pour se rendre compte des résultats. 

Signataires: B. Hurni, B. Goumaz, B. Nussbaumer, J. Hainard, A. Laurent, D. Schürch, Ph. Loup, 
S. Vuilleumier, M. Béguelin, C. Mermet et M. Maire-Hefti. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Déroulement de session 

Nous nous permettons de vous saluer et de vous remercier de votre présence et d'ouvrir ainsi 
cette nouvelle session du Grand Conseil neuchâtelois. 

Comme vous avez pu le constater, nous avons de nombreux rapports à traiter d'ici la fin de la 
législature, le bureau du Grand Conseil a donc agendé systématiquement des séances de 
relevée. Nous ferons néanmoins le point aux alentours de 17 heures aujourd'hui pour voir si oui ou 
non nous maintenons une séance de relevée tout en sachant qu'un certain nombre de motions 
ayant l'urgence devront être traitées demain matin. 

Aujourd'hui, nous nous attaquerons aux rapports en suivant l'ordre du jour. Nous ferons une pause 
vers 15h30 puis à 18h00 pour reprendre à 19h30. Demain, nous commencerons par les réponses 
aux questions puis nous nous attaquerons aux interpellations et aux motions avant de reprendre le 
traitement des rapports. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Courrier de M. Denis Erni, d'Estavayer, du 18 septembre 2012, concernant une interdiction de 
témoigner dans le cadre d'une affaire judiciaire. 

– Courriers de M. Claude Janiak, président de la Société suisse pour les questions 
parlementaires (SSP), de M. Philippe Martinet, président du Grand Conseil vaudois et de M

me
 

Mireille Hayoz, secrétaire générale du Grand Conseil fribourgeois, respectivement des 25 
septembre, 1

er
 et 15 octobre 2012, faisant part de leurs remerciements pour l'organisation de 

l'Assemblée annuelle de la SSP qui s'est tenue les 21 et 22 septembre derniers à Neuchâtel. 

– Copie d'une réponse de M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, du 25 septembre 2012, à un 
courriel de M. Anthony Schafroth, de La Chaux-de-Fonds, du 4 août 2012, concernant 
l'installation de gens du voyage sur certains parkings du canton. 

– Copie d'un courrier de M. Michel de Perrot, de Saint-Aubin, du 26 septembre 2012, adressé au 
service juridique de l'Etat de Neuchâtel, concernant les "Prolégomènes à toute critique 
historique de l'Histoire contemporaine de l'Arc jurassien". 

– Lettre du Réseau des villes de l'Arc jurassien (RVAJ), du 28 septembre 2012, invitant les 
autorités des cantons de l'Arc jurassien, la Confédération et les CFF à envisager des mesures 
alternatives au RER-TransRUN rejeté par la population neuchâteloise. 

– Copie de divers courriels relatifs à une affaire opposant l'Etat de Neuchâtel et M. Didier 
Gasser, propriétaire de Cloturalu, à propos de l'occupation illicite par ce dernier d'une parcelle 
appartenant à l'Etat. 

– Copie de deux résolutions urgentes du Conseil général de la Ville de La Chaux-de-Fonds, du 
28 septembre 2012, adressées au Conseil d'Etat et au Grand Conseil, relatives à la suite qu'il 
convient à donner à la votation cantonale sur le RER-TransRUN. 

– Copie d'une lettre de la commission des affaires extérieures, du 5 octobre 2012, en réponse à 
un courrier de M. Andreas Blaser, député du canton de Berne, relatif à la procédure de 
consultation concernant le concordat sur les Hautes écoles. 

– Copie d'un courrier adressé au service des contributions le 12 octobre 2012 par M
me

 Daniela 
Mossenta, de Neuchâtel, contestant sa taxation définitive de 2011. 

– Copie d'une lettre adressée le 16 octobre 2012 au président du parti libéral-radical 
neuchâtelois par M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, faisant part du fait qu'il ne sera plus 
candidat à sa réélection au Conseil d'Etat en 2013 sur les listes du PLRN et qu'il démissionne 
avec effet immédiat du parti. 

– Courrier de M. Thierry Wirth, de Cortaillod, du 17 octobre 2012, concernant le logo du Lycée 
Jean-Piaget. 
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M. Laurent Debrot (PVS): – Nous n'allons pas demander la lecture des courriers qui concernant le 
RER, par contre est-il possible d'en obtenir une copie qui serait adressée aux membres de la 
commission RER-TransRUN? 

 
Le président: – Oui effectivement, sauf erreur, le bureau du Grand Conseil s'est déjà engagé à 
communiquer l'ensemble des courriers traitant du projet RER-TransRUN à la commission du 
même nom. 
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REORGANISATION DU SERVICE DES CONTRIBUTIONS 12.033 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d’un crédit d'engagement 
de 1,5 million de francs pour la réorganisation du service des contributions 
 
(Du 25 juin 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Claude Guinand occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Claude Guinand, rapporteur de la commission (LR): – Il n'aura fallu qu'une séance à la 
commission fiscalité pour accepter le rapport et le décret qui y est lié, et qui vous sont présentés 
aujourd'hui. Après avoir reçu les informations des représentants du service des contributions à 
propos de la réorganisation, de la transformation des locaux et des nouveaux systèmes 
informatiques, les commissaires ont encore pu obtenir des détails sur les modifications de salaire 
suite à l'engagement d'experts. Il a également été demandé de veiller à ne pas développer de 
nouveaux programmes informatiques mais d'utiliser ce qui existe dans le marché et fonctionne 
ailleurs en Suisse. 

En ce qui concerne le décret qui nous est présenté, la commission l'amende, comme vous l'aurez 
vu, en supprimant l'article 2, la somme de 50.000 francs étant dans les compétences du Conseil 
d'Etat. 

En ce qui concerne le classement des postulats, c'est par six voix et sept abstentions que la 
commission propose au Grand Conseil de refuser de classer le postulat 08.201 du groupe UDC, le 
présent rapport n'apportant aucune ébauche de réponse à ce postulat. Par contre, la commission, 
par six voix contre cinq et deux abstentions, propose au Grand Conseil le classement du postulat 
10.106, du groupe PopVertsSol, traitant de la problématique de la fraude fiscale. 

D'autre part, notre commission dépose un postulat demandant au Conseil d'Etat d'étudier, pour 
une question d'efficacité, que le service des contributions soit sur un seul site, celui de La Chaux-
de-Fonds, sans exclure naturellement le maintien d'une antenne sur le littoral. 

 
M. Philippe Loup (S): – Le service des contributions poursuit sa mue entamée déjà en 2005. Après 
les importantes révisions de la fiscalité des personnes morales puis des personnes physiques, il 
est bon de revenir à cette organisation afin de donner plus d'efficacité à ce service stratégique 
pour le canton. Dans ses réflexions, le Conseil d'Etat, en 2007, indiquait qu'il était prévu d'affecter 
plus de moyens aux domaines à forte valeurs ajoutées, donc au service des contributions 
notamment. 

Il est effectivement nécessaire de réformer, non seulement le service dans son organisation, mais 
aussi dans la façon d'exercer l'analyse et la taxation des très nombreux dossiers fiscaux. 
L'accroissement considérable des impôts encaissés, surtout du fait des personnes morales, 
demande une "productivité" plus grande ainsi qu'un appel aux techniques de numérisation de 
façon plus poussée. 

Bien des mesures ont déjà été prises mais le rapport qui nous est ici soumis provoque un saut 
organisationnel pour plus d'efficience mais aussi en développant l'accueil et la communication. Le 
premier changement significatif est que la même personne s'occupe d'un contribuable du début à 
la fin. Voici une grande simplification pour les gens et les entreprises car ils auront un partenaire 
qui pourra ainsi pleinement les renseigner en cas de problème ou d'interrogation sur son cas. Les 
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conséquences sont multiples dont la numérisation et l'usage d'un outil informatique permettant 
d'avoir l'ensemble des données de chaque contribuable. L'externalisation de certaines activités, 
grande mangeuse de temps, au profit d'une analyse des dossiers, est également une bonne 
nouvelle. 

Le groupe socialiste, à l'identique de la commission Fiscalité, qui s'est penchée sur le présent 
rapport, apprécie l'organisation telle que prévue. En effet, mettre en place trois structures, une 
pour les dossiers simples, une autre pour les dossiers moyens et une troisième pour les 
complexes, est une décision logique qui permettra là encore plus de rapidité. Il conviendra de faire 
en sorte, au sein du service, de prêter attention à ce que les employés d'une structure ne se 
sentent pas relégués par rapport aux autres. L'équivalence salariale est une chose mais ne règle 
pas tous les soucis relationnels qui peuvent parfois surgir. 

Mettre en place un responsable juridique et de formation est une belle garantie de mise à niveau 
de chacun et ainsi de garder une expertise nécessaire. Nous apprécions également l'accent mis 
sur la communication et l'accueil. Mettre en place un véritable espace d'accueil où les gens se 
sentiront à l'aise, dans la mesure où la confidentialité demeure, est vraiment nécessaire. En effet, 
avoir une réception et des bureaux privatifs, voilà bien des éléments qu'il est indispensable de 
mettre en place, à l'image d'autres services ou de certaines assurances sociales. 

Outre organisation et accueil, la volonté de lutte contre la fraude fiscale, en y mettant quelques 
moyens supplémentaires, nous réjouit d'autant plus que cela était appelé de nos vœux depuis de 
trop nombreuses années. 

La sous-traitance d'activités logistiques, telle que la numérisation, permet de dégager des 
ressources pour ce centre sur le cœur des métiers du service des contributions. L'augmentation 
du personnel telle que prévue – quatre postes – nous semble très raisonnable d'autant plus que 
l'on peut les déclarer autoporteurs, comme aime à le dire le clan bourgeois; les conséquences 
financières nous apparaissent donc des plus raisonnables. Les coûts de transformation de La 
Chaux-de-Fonds ne nous heurtent nullement alors que ceux de Neuchâtel sont anecdotiques. 

Le groupe socialiste considère même à l'identique de la commission fiscalité, que ces services 
devraient intégralement se situer à La Chaux-de-Fonds. D'une part, l'opportunité existe vraiment 
dans la mesure où le bâtiment voisin va être détruit, pour faire place à un nouveau, où le service 
des contributions pourrait s'étendre aisément. D'autre part, un tel rassemblement permettrait 
encore plus de gagner en efficience. Enfin, le principe de proximité n'est ici que relatif. En effet, un 
contribuable moyen se rend peu fréquemment au service des contributions. Dès lors, en toute 
logique, le groupe socialiste suivra la commission et acceptera ce postulat. 

Souvent les questions peuvent trouver réponse déjà par le Guichet unique; en plus, la mise en 
place d'un centre d'accueil permettra là aussi d'orienter téléphoniquement les personnes 
demandeuses. Garder une antenne à Neuchâtel est sans doute nécessaire dans un premier 
temps, mais dans des proportions bien moindres qu'actuellement et dans un autre lieu. En effet le 
groupe socialiste, comme sans doute d'autres, considère que le superbe bâtiment de la rue du 
Musée 1, devrait être libéré afin de redevenir un outil de promotion, par exemple touristique, dans 
ce canton. Mais cela regarde évidemment son propriétaire, à savoir prévoyance.ne. 

En conclusion, le groupe socialiste votera le décret amendé par la commission pour un montant 
de crédit de 1,5 millions de francs, par contre, le groupe socialiste est opposé au classement du 
postulat du groupe PopVertsSol et plutôt partagé sur le classement du postulat du groupe UDC. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous tenons ici à saluer les changements intervenus jusqu'ici, de 
nature avant tout technique et réglementaire. Maintenant, le service des contributions doit relever 
un nouveau défi, à savoir se transformer d'une part dans sa structure et ses outils et d'autre part 
dans son organisation et sa culture de travail et relationnelle. Cette dernière dépendra avant tout 
du facteur humain, élément clé du succès de cette réorganisation qui a pour corollaire une 
administration au service des citoyens usagers. 

Mesdames, Messieurs – nous nous adressons ici au service des contributions – nous devons 
travailler de la même manière que dans un sport d'équipe; pour gagner et obtenir des résultats, 
chacune et chacun doit se préparer soigneusement avant chaque match. Les joueuses et les 
joueurs doivent se remettre en question afin d'identifier leurs points forts et leurs points faibles en 
rapport aux objectifs fixés. Ils définissent une stratégie et, enfin, ils s'entrainent sans relâche pour 
avoir la meilleure efficacité possible. Ils définissent clairement les différents postes de chacune et 
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chacun et s'encouragent les uns et les autres. Juste avant le match, toutes les joueuses et les 
joueurs se retrouvent pour se persuader mutuellement. 

Aujourd'hui, nous allons mobiliser toutes nos forces, aujourd'hui, chaque équipier donnera tout ce 
qu'il peut, aujourd'hui nous allons gagner, ce canton en a besoin. Ce qui signifie que toutes les 
joueuses et tous les joueurs jouent pour qu'eux-mêmes et l'équipe gagnent. Chacun doit ressentir 
le fait que l'équipe gagne ou perde comme une responsabilité partagée. Il est important de créer 
dans notre administration, et pas uniquement au service des contributions, ce genre de 
dynamique afin que chaque collaboratrice et collaborateur des services saisissent toutes les 
opportunités qui s'offrent à eux. 

Or, le succès d'une réorganisation de ce genre ne dépend pas seulement de la présence de bons 
conseillers d'Etat, mais surtout celle de bonnes collaboratrices et de bons collaborateurs motivés 
et particulièrement de l'interaction entre le chef du service et son équipe. Pour notre part, nous 
sommes pleinement confiants que ce défi peut être relevé par le service des contributions. 

Un autre point très important dans cette réorganisation: le décloisonnement inter-office. En effet, le 
dossier fiscal représentera l'outil qui permettra de faire le lien entre, d'une part, les données sur les 
personnes et les entreprises, et, d'autre part, les outils de taxation et de perception des différents 
impôts: successions, à la source et nous en passons…parce que nous en avons quand même 
quelques-uns… 

Pour finir, une plateforme supra cantonale, destinée à l'échange électronique d'informations de 
nature fiscale, permettra un échange de données entre la Confédération et les cantons, mais 
surtout au niveau interne de l'administration ce qui devra permettre au service des contributions 
de délivrer des prestations de manière plus rapide et efficace tout en réduisant les risques d'erreur 
ou d'omission et en simplifiant la relation avec les contribuables. 

Comme mentionné dans le rapport, l'efficience de la gestion des subsides et des subventions s'en 
trouvera améliorée, particulièrement dans les domaines de l'assurance-maladie, de l'action sociale 
et des bourses, au service des citoyens usagers. 

Par ailleurs, un échange plus intense des données fiscales entre l'Administration fédérale des 
contributions – comme exemple, la TVA, qui a déjà eu lieu – et le service des contributions 
permettra de lutter plus efficacement contre les fraudes fiscales. 

Oui, notre groupe est favorable à des outils informatiques adaptés à cette nouvelle vision mais en 
évitant systématiquement de réinventer la roue. Dans le collimateur, notamment, le 
développement des logiciels de taxation et de perception des personnes morales qui constitue par 
ailleurs, selon le rapport, une composante importante puisque le SIEN prévoit d'y engager deux 
collaborateurs à plein temps. Pour capter le potentiel d'amélioration et d'efficacité des logiciels de 
taxation et de perception, il convient, dans la mesure du possible, de procéder à une évaluation 
précise du fonctionnement de tels logiciels auprès des cantons les plus performants dans ce 
domaine. 

A nos yeux, cette approche reste indispensable pour identifier les meilleurs produits et tenter de 
les adapter au mieux au contexte neuchâtelois. Il implique que des experts associés à des 
responsables du service des contributions et du SIEN sortent de Neuchâtel et s'enquièrent 
vraiment de ce que font les meilleurs selon un canevas très structuré et précis. Merci au Conseil 
d'Etat de nous confirmer cette vision des choses. 

Enfin, pour terminer, nous tenons à remercier le service des contributions pour la qualité de son 
rapport. Néanmoins, il est important pour notre groupe que cette réorganisation du service des 
contributions se fasse en étroite collaboration avec la commission fiscalité en ce qui concerne 
l'atteinte des objectifs mentionnés dans ce rapport. 

Le groupe UDC acceptera ce projet de décret dans sa version bis, donc amendée (suppression de 
l'article 2). Notre groupe n'est pas pour le classement, bien entendu, de son postulat 08.201, qui 
n'a rien à voir avec cette réforme, puisque nous demandons une augmentation du taux d'intérêt 
compensatoire en faveur des contribuables ce qui peut permettre à l'Etat d'acquérir des liquidités 
et qui n'a rien à voir avec cette réforme. Par contre, notre groupe est favorable au classement du 
postulat du groupe PopVertsSol, "Fraude fiscale et rendement de l'impôt", cette réforme fait état 
d'une lutte plus efficace contre la fraude. 

Concernant le postulat dont on va parler, nous sommes également pour qu'il y ait une antenne à 
Neuchâtel, mais à court terme; à moyen terme, bien sûr, tout devra se concentrer à La Chaux-de-
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Fonds, au service des contributions et nous sommes aussi de l'avis qu'il faut libérer rapidement le 
bâtiment de l'Etat, à la rue du Musée 1 à Neuchâtel, afin de dynamiser ce bâtiment, par exemple 
dans le tourisme, ou autre. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Le groupe PopVertsSol salue ce projet de réorganisation du service 
des contributions, projet qui améliorera sans nul doute son efficacité pour l’Etat ainsi que la qualité 
de ses prestations pour le contribuable. Notre préopinant socialiste ayant déjà développé les 
principaux points, à nos yeux du moins, du projet, nous nous en tiendrons ici à deux questions 
auxquelles nous sommes particulièrement sensibles et qui dépassent le cadre de cette seule 
réorganisation. 

D’abord, le projet prévoit l’externalisation des travaux de saisie. Nous regrettons cette 
externalisation de postes peu qualifiés hors du canton au moment même où les besoins de l’aide 
sociale explosent et où l’on envisage la création d’entreprises sociales pour réintégrer les 
personnes que les entreprises ne peuvent plus occuper. 

Cela pose, bien au-delà de ce seul projet, la question de la politique de l’emploi de l’Etat. Faut-il 
vraiment, comme il le fait de plus en plus, externaliser les tâches à faible valeur ajoutée par souci 
d’économies? Et nous pensons là à bien d’autres emplois encore, comme ceux d’aides-
concierges par exemple. Ne risque-t-on pas de payer cette politique bien plus cher par 
l’accroissement du chômage et de l’aide sociale? Il serait bon que le Conseil d’Etat ait, sur cette 
question, une véritable réflexion globale. 

Ensuite, le projet prévoit de réallouer une partie des moyens économisés à la lutte contre la fraude 
fiscale par l’engagement de deux experts; nous ne pouvons que saluer cette volonté. En effet, le 
plan de redressement des finances de l’Etat, que nous avons adopté en début de législature, 
prévoit une absorption progressive de notre déficit structurel à coup d’une vingtaine de millions de 
francs par an d’ici 2016. Ce plan ne pourra être tenu par de seules économies; une améliorat ion 
du rendement de l’impôt sera également nécessaire. 

Par ailleurs, nous apprenons par la presse l’étendue de la fraude fiscale en Suisse. Selon la 
conseillère nationale, M

me
 Margret Kiener Nellen, membre de la commission des finances, ce 

serait 18 milliards de francs qui seraient ainsi annuellement soustraits au fisc, entre 15 et 30% des 
revenus réels selon les cantons. Pour la NZZ, plus prudente, il s’agirait de 5 à 8 milliards de 
francs. Peu importe finalement, ces discussions sur les chiffres; pour le canton de Neuchâtel, il 
s’agit, dans tous les cas, de plusieurs dizaines de millions de francs par an, d’autant plus que nous 
nous trouvons – c’est le rapport du Conseil d’Etat qui nous l’apprend – en queue de peloton des 
cantons suisses en ce qui concerne les moyens mis en œuvre pour lutter contre la fraude fiscale. 

Dès lors, la question se pose: pourquoi tant de timidité? Pourquoi n’engager que deux experts, ce 
qui ne nous situe toujours, proportionnellement qu’à la moitié de l’effort consenti par le canton du 
Jura par exemple? Le rapport nous apprend que cette réorganisation nous permettra de passer de 
20 expertises annuelles à 120 et qu’on en attend un revenu supplémentaire pour l’Etat de 5 
millions de francs par an. M. Pascal Broulis, grand argentier vaudois, estime quant à lui qu’un 
expert fiscal rapporte en moyenne un million de francs par an. C’est dire combien nous partons de 
bas et quelle marge nous avons encore en ce domaine! 

C’est pourquoi, non seulement le groupe PopVertsSol votera le crédit demandé, qu'il votera 
également l’amendement et le postulat proposés par la commission Fiscalité, mais qu'il a déposé 
un postulat qui demande que l’effort de lutte contre la fraude fiscale soit poursuivi au-delà de 
l’engagement de ces deux premiers experts de sorte qu’à la fin de la prochaine législature, nous 
nous trouvions, dans ce domaine, dans la moyenne des cantons suisses. 

 
M. Claude Guinand (LR): – Tout ayant été dit pratiquement par les préopinants, nous serons très 
court. Dans l'introduction, de nombreux membres du groupe libéral-radical, ceux qui ont recours 
naturellement, se plaignent du fait qu'il est difficile d'atteindre le service des contributions. L'image 
donnée n'est pas bonne pour un service qui se veut au service du citoyen contribuable; la 
remarque vaut aussi pour d'autres services de l'administration cantonale. Heureusement, le 
rapport qui nous est soumis aujourd'hui traite ce point et des améliorations devraient être 
constatées. C'est un fait que l'administration des contributions doit sans cesse se remettre en 
question, remettre en question son organisation, se repenser, afin d'être notamment plus orienté 
vers l'usager. 



 2097 
Séance du 6 novembre 2012, 13 h 30 

 

Nous constatons à la lecture du rapport, qu'un des buts poursuivis est d'avoir une administration 
axée sur les besoins citoyens-usagers avec des processus centrés sur ces derniers. L'objectif final 
est que le contribuable n'ait plus qu'un seul interlocuteur pour toutes les questions ayant trait à 
l'impôt. Le service des contributions va se doter d'un nouvel outil informatique dénommé "dossier 
fiscal" qui permettra de faire le lien de toutes les informations fiscales de chaque contribuable. 

Une remarque: le rapport n'est pas excessivement clair sur les coûts des super taxateurs. La 
nouvelle organisation prévoit des taxateurs-percepteurs dont on peut imaginer que les plus 
pointus d'entre eux exigeront des salaires à la hauteur de leurs performances. N'est-il pas 
angélique de penser que leurs salaires demeurent ce qu'ils ont été jusqu'ici? 

Aux dépenses qui nous sont demandées aujourd'hui, aux 1,5 millions de francs, il faut ajouter un 
montant de 200.000 francs qui fait l'objet d'un crédit supplémentaire en 2012 (pour financer la 
mise en œuvre de la numérisation des déclarations d'impôt) et de 100.000 francs pour le 
mandataire chargé de la mise en œuvre du volet ressources humaines. 

En ce qui concerne le rapport qui nous est soumis, c'est avec une belle unanimité que le groupe 
libéral-radical l'acceptera et soutiendra le regroupement du service proposé dans le postulat 
12.158. Il soutiendrait même une extension de ce postulat à d'autres services de l'administration 
cantonale. Nous refuserons également le classement du postulat du groupe UDC, ce décret n'y 
apportant aucune réponse, mais accepterons le classement du postulat PopVertsSol qui est traité 
à travers l'engagement d'experts afin de lutter contre la fraude fiscale. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Nous aimons, pour une fois, entendre dans la bouche de M. Raymond Clottu: 
"mobilisons toutes nos forces pour gagner!" Nous croyons que le service des contributions, en 
ayant pour objectif dans la suite de ce qui s'était fait avec le rapport 10.002 au sujet du 
redressement des finances, valide le fait que nous devrons augmenter le rendement de l'impôt, 
améliorer la relation avec les contribuables, comme cela a été dit par plusieurs intervenants, 
rappelant qu'il est parfois difficile d'obtenir des renseignements, simplement parce que nous avons 
un nombre de communications juste incroyable, que nous devons augmenter les compétences 
d'un certain nombre de collaborateurs qui deviendront de plus en plus pointues pour traiter, 
comme cela l'a aussi été relevé par M. Philippe Loup, les dossiers non pas dans un secteur, mais 
dans leur globalité et puis regrouper pour ce faire toutes les informations concernant un même 
contribuable. 

Nous croyons que d'avoir décomposé en une partie informatique cela montre le désir aussi de 
transparence – et là croyez bien que nous ne comptons pas réinventer la roue – mais le service 
des contributions s'est rendu dans les cantons de Vaud, Zurich et Berne pour voir ce qui se 
passait et trouver ce qui convenait le mieux. 

Concernant l'externalisation des compétences, les cantons de Soleure et de Thurgovie ont déjà 
fait cette démarche concernant la saisie des déclarations, nous n'avons rien fait de nouveau. Nous 
aimerions dire encore que la partie ressources humaines, et les forces ainsi libérées, doivent, 
comme cela l'a été relevé tout à l'heure, permettre de confirmer une meilleure rentabilité des 
percepteurs et si ces personnes supplémentaires nous permettent, et la réorganisation, 
d'engendrer 5 millions de francs de plus, il sera, au vu du nombre de l'augmentation de taxations 
consenties, toujours possible de monter en puissance si l'efficacité est avérée, mais comme 
toujours ce sont les premiers escaliers qui sont les plus efficaces. 

Concernant les compétences de nos taxateurs, nous aimerions relever qu'ils sont déjà pour 
beaucoup d'entre eux, confrontés à des taxations, confrontés à des examens difficiles, compliqués 
et que, donc, les compétences nous les avons. Concernant le fait de monter en puissance, il 
s'agira ensuite d'évaluer les besoins, ce qui a été fait, de réévaluer les postes et encore une fois 
ces choses-là allant de pair avec, nous dirions, l'efficacité de l'augmentation des recettes; tout le 
monde devrait y trouver son compte. Nous n'avons pas dû à ce jour prendre des mesures 
particulières, et là nous nous adressons à M. Claude Guinand. Nous remercions d'ores et déjà les 
députés de l'accueil qu'ils feront à ce rapport. 

 
Le président: – Nous vous remercions Monsieur le conseiller d'Etat. La parole est-elle demandée? 
Ce n'est pas le cas. Le débat d'entrée en matière n'est pas combattu, nous allons passer au débat 
article par article du décret. 
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Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 1,5 million de francs 
pour la réorganisation du service des contributions 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission fiscalité qui 
demande la suppression de cet article. 

 
M. Claude Guinand (LR): – Le montant de 50.000 francs étant dans les attributions du Conseil 
d'Etat, nous laissons à son libre arbitre l'utilisation de ce montant. 

 
Le président: – L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est accepté, l'article 2 est 
donc supprimé. 

 
Articles 3 à 5. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 106 voix sans opposition. 

CLASSEMENT DE DEUX POSTULATS 

Le président: – Nous allons procéder au classement de deux postulats. Le premier est le postulat 
du groupe UDC 08.201, du 4 novembre 2008, "Augmentation du taux d'intérêt compensatoire en 
faveur du contribuable". Le classement de ce postulat est combattu par la commission, nous 
allons donc procéder au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement du postulat 08.201 est refusé à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous passons au postulat du groupe PopVertsSol 10.106, du 26 janvier 2010, 
"Fraude fiscale et rendement de l’impôt". 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Le groupe PopVertsSol s'oppose au classement puisque des trois 
questions que pose ce postulat, le rapport ne répond que partiellement à la troisième. 

 
Le président: – Le classement du postulat PopVertsSol est combattu. Si la parole n'est plus 
demandée, nous allons passer au vote du classement de ce postulat. 
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On passe au vote. 

 
Le classement du postulat 10.106 est refusé par 57 voix contre 42. 

POSTULATS 

12.158 ad 12.033 
18 octobre 2012 
Postulat de la commission Fiscalité 
Centralisation du service des contributions 

Dans la perspective d'une meilleure efficacité du service, il est demandé au Conseil d'Etat 
d'étudier la centralisation à La Chaux-de-Fonds du service des contributions sans exclure le 
maintien d'une antenne sur le Littoral. 

Signataires: D. de la Reussille, D. Angst, R. Tschopp, T. Huguenin-Elie, Ch. Bertschi, M. Debély, 
S. Fassbind-Ducommun, Ph. Loup, P. Castella, C. Gueissaz, C. Guinand, S. Menoud, H. Frick, R. 
Clottu et B. Wenger. 

 
Le président: – Le postulat est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le postulat 12.158 est donc 
accepté. 

 
12.162 ad 12.033 
6 novembre 2012 
Postulat Daniel Ziegler 

Donnons-nous réellement les moyens de lutter contre la fraude fiscale 

Le Conseil d'Etat est invité à persévérer dans le renforcement des effectifs attribués à la lutte 
contre la fraude fiscale, de sorte que le canton de Neuchâtel atteigne au moins la moyenne suisse 
du nombre d'experts fiscaux par contribuable d'ici la fin de la législature 2013-2017. 

Cosignataires: F. Jeandroz, T. Bregnard, F. Fivaz, V. Leimgruber, D. de la Reussille, R. 
Aeberhard, D. Angst et V. Pantillon. 

 
Le président: – Le postulat est-il combattu? 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous combattons ce postulat parce que, comme nous l'avons dit, le 
service des contributions est maintenant en pleine réorganisation. Nous croyons qu'il y a des 
collaborations encore plus étroites à faire avec l'Administration fédérale des contributions, 
notamment la TVA, et parce que la TVA fait passablement de contrôles dans le canton auprès des 
entreprises – donc personnes morales et raisons individuelles – et là, les informations sont 
transmises. Auprès de l'Administration fédérale, il y a également des experts qui sont d'une bonne 
pointure. Dès le moment où ils voient une irrégularité, ils vont transmettre les informations au 
service des contributions et le service des contributions pourra faire le contrôle adéquat. Nous 
croyons que, dans un premier temps, il faut déjà essayer de travailler de cette manière-là. 

 
M. Claude Guinand (LR): – Le groupe libéral-radical, ou du moins son rapporteur puisque nous 
n'avons pas pu le traiter en groupe naturellement, s'opposera à ce postulat avec les mêmes 
arguments que le préopinant du groupe UDC sachant que ce problème a été débattu en 
commission Fiscalité au niveau du nombre d'experts et que la direction que nous avions prise 
avec le nombre qui était fixé semblait satisfaire toutes les parties et qu'en plus nous démarrons 
quand même avec ce nouveau projet, donc laissons un tout petit peu de temps au temps. 

 
M. Philippe Loup (S): – Pour le groupe socialiste, ce postulat est tout à fait intéressant, c'est 
d'ailleurs la raison pour laquelle nous allons l'accepter. Il va tout à fait dans la ligne, aussi, du 
postulat précédent PopVertsSol que nous n'avons pas voulu classer. 
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Il s'agit simplement de donner des moyens supplémentaires. Evidemment, le service des 
contributions sera en pleine réorganisation, cela ne veut pas dire qu'ils peuvent les engager dans 
les six mois à venir. La réorganisation est en train de se faire, elle va se dérouler sur une à deux 
années et c'est sans doute au terme de cette réorganisation – qui s'avèrera d'autant plus 
nécessaire en traitant ce postulat – d'engager du personnel supplémentaire. Nous ne parlons pas 
de synchronisation entre le postulat et la réorganisation, pas du tout, faisons une chose après 
l'autre, mais nous trouvons que c'est très important et très nécessaire, pour le Conseil d'Etat aussi, 
d'avoir ce postulat, pour montrer à quel point le Grand Conseil tient à ce que le détournement ou 
la fraude fiscale soient combattus avec toute la dureté nécessaire. 

Ce qui a été déclaré par le porte-parole du groupe UDC – nous ne le contestons pas – qu'il y a 
des compétences très importantes au niveau des contributions fédérales, c'est vrai, mais il faut 
bien voir que le gros poids des contributions se trouvent au niveau du canton, tant pour les 
personnes physiques que pour les personnes morales. Le grand travail se fait aussi ici, donnons-
nous donc les moyens dont le canton a besoin. Nous sommes donc favorables à ce postulat. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Comme nous avons déjà développé les principaux arguments tout à 
l'heure, nous n'allons pas développer davantage. Ce postulat vise à nous assurer que l'effort 
entrepris par ce projet de réorganisation pour lutter contre la fraude fiscale sera bel et bien 
poursuivi et ne restera pas un simple feu de paille. Il ne s'agit donc pas aujourd'hui, directement, 
d'augmenter le nombre d'experts fiscaux, il s'agit de veiller à ce que l'engagement prévu des deux 
experts fiscaux n'en reste pas à ce stade, mais que l'effort continue. L'argument que nous oppose 
la droite, eh bien elle ne touche finalement que les personnes morales, elle ne touche absolument 
pas la fraude des personnes physiques et il nous semble que le problème, surtout dans la 
situation dans laquelle se trouve notre canton aujourd'hui – avec ce déficit qu'il s'agit de résorber – 
ne peut pas se passer d'une véritable lutte contre la fraude fiscale. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – En réponse à ce postulat Daniel Ziegler, et pour quelque part apaiser ou 
répondre aussi au questionnement du parti socialiste, nous aimerions vous dire qu'il y a trois 
semaines, le Conseil d'Etat, dans sa séance, a demandé au service des contributions, d'aborder le 
sujet de la fraude fiscale et de la fraude à l'aide sociale. Vous nous direz que les deux choses ne 
sont pas liées, il n'en reste pas moins que dans cette problématique, comme vous le savez parce 
que nous avons eu l'occasion dans plusieurs commissions d'échanger avec vous à ce sujet, ce 
sujet devenu transversal et pour lequel nous nous battons et nous nous débattons, nous avons 
décidé d'aborder le tout dans son ensemble. 

Oui, vous avez raison M. Ziegler, il y a de l'abus et ces abus doivent être combattus. Mais nous 
avons un autre problème, et il ne s'agit pas aujourd'hui, évidemment, de faire l'arbitrage pour 
savoir si c'est plus ou si c'est moins, nous sommes persuadés que les montants sont plus 
importants tout en haut que tout en bas. Il n'empêche que, dans la problématique de cette fraude 
que nous qualifierons avec un grand "F", simplement, nous ne pouvions pas laisser les choses 
aller ainsi. C'est pour cela, que sans vouloir enlever une quelconque qualité au postulat que vous 
avez déposé, nous vous demanderions de ne pas inutilement, ou de ne pas en "rajouter une 
couche" comme on dit chez nous, et de simplement laisser le service des contributions – qui 
maintenant s'attelle à la tâche et pour lequel une fiche a été faite – aller de l'avant car les travaux 
ont déjà commencé. Vous ne pouviez évidemment pas le savoir et nous aurions peut-être pu en 
parler dans la défense du rapport. Mais d'abord, dans votre grande mansuétude, nous n'avons 
pas une défense compliquée donc nous ne sommes pas rentré dans ces détails-là; mais puisque 
vous nous en donnez l'occasion, et nous regardons bien à notre gauche, et nous regardons bien 
au fond pour vous dire qu'il ne s'agit pas du tout pour le Conseil d'Etat, en demandant de ne pas 
accepter ce postulat, de tirer en corner un problème qui est important, mais simplement de 
prendre acte du fait que ce postulat vient peut-être un mois trop tard puisque le travail à ce sujet 
est commencé. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous aimerions faire une petite remarque aux propos de M. Daniel 
Ziegler. En disant que les personnes physiques ne sont pas touchées par la TVA; ce n'est pas tout 
à fait juste, parce qu'effectivement il y a les personnes morales, mais vous avez aussi les 
indépendants. L'indépendant est une personne physique, il est assujetti à la TVA dès qu'il fait un 
chiffre d'affaire de plus de 100.000 francs. Nous en avons donc quelques-uns dans le canton, et 
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qui sont touchés, qui sont contrôlés par l'Administration fédérale des contributions. Nous, nous 
partons dans l'idée que les inspecteurs que nous avons maintenant, au niveau de la révision, sont 
suffisamment nombreux pour contrôler les salariés de ce canton. Et puis l'autre partie, on peut 
faire une collaboration – peut-être pourquoi pas un peu plus intense – avec Berne. Voilà notre 
proposition et nous rejoignons bien sûr les propos du Conseil d'Etat en la matière. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Nous sommes heureux d'entendre que le Conseil d'Etat a pris les 
devants dans ce domaine et entend bien persévérer dans l'effort et donc nous ne voyons aucune 
raison qui l'empêcherait d'accepter ce postulat. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, nous allons procéder au vote du postulat. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat 12.162 est accepté par 58 voix contre 47. 
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RENOVATION DES FILIERES AU CYCLE 3 12.040 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
un projet de rénovation des filières au cycle 3 
 
(Du 15 août 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M
me

 Silvia Locatelli occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M
me

 Silvia Locatelli, rapporteure de la commission (S): – C'est avec une très grande attention que 
la commission HarmoS a examiné le rapport d'informations du Conseil d'Etat sur la rénovation des 
filières du cycle 3. Une attention d'autant plus marquée que c'est elle-même, dès le début de 
l'année 2012, qui a demandé au département de la tenir informée de l'évolution du dossier de 
refonte des filières. Cela paraissait en effet parfaitement logique à notre commission de suivre ce 
dossier, et ce, bien que la refonte des filières ne soit pas directement liée à l'introduction de 
HarmoS. 

Cependant, cette révolution qui s'annonce, et qui se mènerait en parallèle, formerait bien un tout-
corps avec l'introduction de HarmoS, puisqu'il s'agit du visage global que notre canton souhaite 
donner à la formation obligatoire neuchâteloise de demain. Et le défi est pour le moins ambitieux. 
La commission HarmoS s'est donc réunie deux fois afin de discuter du rapport qui nous est 
présenté, et qui, bien qu'il soit un simple rapport d'information, a suscité un certain nombre de 
remarques importantes. Commençons d'abord par l'essentiel. 

Au sein de la commission, l'ensemble des députés présents se sont accordés à dire que le 
système actuel était pour le moins dépassé et inadéquat face aux attentes, non seulement des 
filières d'études supérieures, mais aussi du monde professionnel. Et force est de constater que ce 
paysage post-formation obligatoire a grandement évolué ces quinze dernières années. 
L'avènement des HES, les réflexions menées sur les apprentissages et un monde professionnel 
toujours plus exigeant et imbriqué dans une société de plus en plus complexe, voici les nouveaux 
défis auxquels l'école obligatoire, plus précisément au cycle 3, doit préparer ses élèves. 

Or, les outils dans ce cycle – et dont ses enseignants disposent aujourd'hui – sont inadaptés mais 
le système actuel a surtout de nombreux défauts qui sont pointés depuis très longtemps. Le 
concept des filières, même s'il a évolué, reste encore très cloisonné et laisse peu de chance aux 
élèves qui souhaitent suivre un autre cursus, de pouvoir le faire. Pour celles et ceux qui l'ont vécu, 
c'est même parfois l'impression d'avoir un système ségrégationniste qui, a 11 ans, vous cantonne 
dans un chemin que vous ne souhaitez peut-être pas prendre, et duquel vous avez du mal à sortir. 

Voilà donc les raisons pour lesquelles l'ensemble des commissaires HarmoS était convaincu que 
le principe de la refonte des filières va dans le bon sens, le sens d'une meilleure prise en 
considération du développement de l'élève. Passé ce constat, la commission a longuement 
débattu des détails du rapport et du système qui semble être celui privilégié par le Conseil d'Etat 
pour la suite de l'étude et la mise en place. Comme nous l'avons dit, le principe de refonte en lui-
même n'est pas contesté et l'ensemble des commissaires tient à ce que l'on puisse aller de l'avant 
avec cette réforme. 

Cependant, la majorité de la commission pointe également un certain nombre de lacunes et 
d'incohérences contenues dans ce rapport et qu'elle tient à souligner. Si elle le fait, ce n'est pas 
pour bloquer la révolution qui s'annonce, mais bien pour lui donner toutes les chances d'aboutir. 
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Ces questions ont été retranscrites dans le rapport de la commission, permettez que nous les 
commentions brièvement. 

Tout d'abord, il est important de relever que la majorité de la commission a considéré que le 
rapport du Conseil d'Etat comportait un certain nombre de lacunes importantes concernant des 
éléments de la réforme et des choix entrepris, des manquements qui ont eus pour conséquence 
un questionnement certain des commissaires, notamment sur l'appartenance du système 
finalement proposé. Le propos n'est pas de remettre en question le jugement du groupe de travail 
qui s'est penché sur cette réforme mais bien de donner au Grand Conseil tous les éléments lui 
permettant d'apporter un jugement efficient et politique sur cette même réforme. 

Si le rapport relate bien les quatre variantes de départ qui constituaient la base du travail du 
groupe, aucun détail, aucune explication, aucune comparaison ne vient justifier le choix final qui 
est celui du système en tronc commun et niveau d'enseignement en neuvième et dixième année, 
puis de la onzième à niveau avec option. Ces points forts sont bien relatés mais aucun argument 
ne vient expliquer pourquoi ce système serait meilleur que les autres. D'autres éléments 
d'explications auraient également été souhaités, notamment en ce qui concerne les mesures pour 
les élèves en difficulté et les élèves à haut potentiel. 

Malgré ces manques, auquel le Conseil d'Etat devra absolument remédier dans son rapport final, 
la commission a trouvé le système présenté intéressant. Si les commissaires ont apprécié que 
nombre des remarques de la procédure de consultation aient été prises en considération, ils 
estiment également que certains ajustements devront immanquablement encore être opérés si 
l'on souhaite que cette réforme ait réellement un impact positif sur la qualité d'enseignement 
prodigué aux élèves. 

Ainsi, certains commissaires ont notamment pointé du doigt le statut des LCA – entendez pour les 
non-initiés "langues et culture de l'antiquité" – qui risque d'être clairement le parent pauvre de 
cette réforme, une impression d'oubli dans une première phase puis de rajout in extremis, pour 
répondre aux vœux de la consultation, mais intégré au français alors qu'on ne sait pas exactement 
encore si les enseignants de cette matière principale auront également le bagage pour la LCA; un 
flou qui inquiète donc, au vu du socle de culture que représente cette matière. Des maladresses 
se sont également glissées dans le rapport du Conseil d'Etat, et dans les termes choisis, 
notamment quand il est question d'option académique alors qu'on se bat depuis quinze ans pour 
reconnaître la valeur des maturités et que cette évolution est unanimement saluée. 

Vous avez également pu le lire dans le rapport de la commission, certains commissaires ont 
relevé l'importance de pouvoir à nouveau se pencher sur la question du lien entre le cycle 3 et le 
lycée. En considérant que la onzième année d'école obligatoire est, pour les options 
académiques, ou telles qu'on préférerait les nommer, maturités, la première année du cycle 
secondaire, on réduit le cursus postobligatoire, ce qui n'est pas sans poser de problème en 
comparaison romande. Comme vous avez pu le voir et comme nous vous le présenterons tout à 
l'heure, ces différents points sont repris dans un postulat signé par la quasi-unanimité de la 
commission qui demande à ce que ces éléments soient intégrés dans le rapport final. 

Reste à traiter deux points qui ont finalement beaucoup mobilisés l'attention des commissaires. Le 
premier d'entre eux concerne une problématique générale – qui n'est d'ailleurs pas uniquement 
cantonnée au cycle 3 mais à l'ensemble du cursus obligatoire – et qui n'a toujours pas trouvé de 
réponse. Il s'agit de l'ajustement du statut des enseignants. Nous l'avions déjà relevé lors du 
rapport HarmoS, cette question est d'autant plus importante que les disparités sont criantes entre 
les différentes catégories. Le travail effectué est également de plus en plus mis en commun, 
résultat de ce qu'on a souhaité par le biais d'HarmoS. Si des réflexions semblent être menées, il 
n'y a pour l'heure rien de concret ce qui fait craindre à la majorité des commissaires que ce 
problème ne soit considéré que comme secondaire par le Conseil d'Etat et que sa résolution 
n'intervienne que très tardivement. C'est pourquoi, et même si l'on sort du sujet stricto sensu de la 
refonte des filières, la commission a intégré dans son postulat la demande faite au Conseil d'Etat 
de mener une réflexion sur ce point qui nous semble important et de délivrer un calendrier aux 
députés sur les démarches à entreprendre. 

Le deuxième point est lui totalement lié à la réforme et en constitue même une condition principale 
puisqu'il s'agit de son financement. Nous sommes à l'aube d'une révolution majeure, une 
révolution qui a pour ambition de donner un nouvel élan au dernier cycle de la formation 
obligatoire. Une période charnière dont l'influence sur le reste du parcours des élèves est 
déterminante. On nous propose, dans cette réforme, de sortir du système cloisonné que l'on 
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connaissait jusqu'à maintenant; un système non adapté à la réalité de l'enseignement mais dans 
lequel l'apparence d'homogénéité ne demandait pas les mêmes efforts que les classes 
hétérogènes, pour les troncs communs en tous cas, que l'on s'apprête à mettre en œuvre. 

Oui, cette réforme, vraisemblablement va dans le bon sens mais nous ne pouvons pas postuler 
aujourd'hui que son coût sera neutre. L'affirmer revient purement et simplement à se priver de 
toute possibilité d'adapter le système et de s'octroyer le droit, si le besoin se ressent, d'appuyer 
cette refonte par des moyens supplémentaires notamment en termes de soutien pédagogique, 
particulièrement dans l'enseignement différencié. La commission ne peut pas affirmer que, dans 
les faits, cette réforme coûtera plus cher et son propos n'est pas de dire qu'il faut investir 
aveuglément. Mais avec la même vigueur, la majorité de la commission prétend que, si l'on ne se 
donne pas les moyens nécessaires à mettre en œuvre cette réforme, alors celle-ci risque bien 
d'avorter et les premiers à en pâtir seront les élèves. 

Dans ce rapport, mis à part l'affirmation de la neutralité des coûts, à aucun moment le Conseil 
d'Etat n'a pu démontrer qu'une réforme efficiente ne s'accompagnerait pas de coûts 
supplémentaires. Aucun plan financier, aucune projection permettant d'adhérer à cette affirmation 
n'a été amenée. Si la commission ne peut évidemment pas avancer le coût d'une telle réforme, sa 
majorité reste convaincue que toute révolution a un prix et qu'être responsable, ce n'est pas 
d'affirmer le contraire, mais bien de dire que la formation est au centre de la préoccupation de 
l'Etat et que celui-ci doit y investir les moyens nécessaires. 

Le postulat déposé par la commission reprend également cet élément qui nous semble essentiels. 
Des garanties orales ont été données par le Conseil d'Etat laissant augurer que ces 
préoccupations ont été entendues. Les commissaires souhaitent cependant qu'un suivi des 
moyens soit mis en place. 

Ces remarques de fond formulées, la commission souhaite également donner quelques 
explications sur la procédure, il est vrai, un peu particulière, qui vous est soumise aujourd'hui. 
Suite à la rédaction du rapport, la commission a transmis à l'ensemble des députés un avenant à 
ce même rapport demandant formellement que le postulat soit voté, mais demandant également 
une détermination de notre autorité sur le principe de la refonte des filières telle qu'exposée dans 
le rapport. 

Cette procédure peut sembler quelque peu curieuse; elle s'explique par le fait qu'un rapport 
d'information, vous le savez – nous avons traité de la question la semaine dernière – n'est pas en 
principe soumis au vote. Il est cependant apparu aux yeux de la commission qu'il était nécessaire 
d'avoir un vote clair du Grand Conseil afin d'orienter l'action future du gouvernement dans ce 
dossier. Il est à noter à ce stade que, comme vous l'aurez remarqué, la majorité de la commission 
a pointé du doigt les importantes lacunes, voire les points d'achoppement qui figurent dans ce 
rapport d'information. Le Conseil d'Etat devra tenir compte de ces remarques pour continuer son 
étude. Cela n'enlève, aux yeux de la commission, rien au fait que cette réforme est fondamentale. 
Si elle est menée avec sagesse, c'est directement les élèves qui pourront bénéficier de ces 
apports. 

C'est pourquoi la commission recommande d'accepter le principe de refonte des filières, tout 
comme elle recommande d'accepter le postulat qu'elle vous soumet et qui prétend corriger 
quelque peu les lacunes évoquées ci-dessus, en vue d'un prochain rapport. Rappelons-le, la 
réforme passera par un autre rapport, plus formel, et celui-ci sera central. Accepter ce postulat est 
aussi important qu'accepter le principe de refonte des filières, car l'intégration de ces prérogatives 
dans ce rapport final, est, aux yeux de la commission, fondamentale pour le succès de cette 
rénovation. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – La rapporteuse de la commission a rapporté dans le détail le 
contenu des discussions qui ont eu lieu en commission. Nous n'allons pas revenir sur ses propos, 
mais nous attacher au climat de travail qui a régné dans la commission et à l'ordonnancement de 
ces travaux. Lors de sa séance du 3 octobre, la commission s'est penchée sur le rapport 12.040 et 
a fait ses remarques. La très grande majorité de la commission a donné son aval pour que le 
travail visant à la refonte des filières se poursuive et a approuvé la démarche du département. 
Tout en l'approuvant, la commission a jeté un regard critique sur ce rapport, de manière à le faire 
évoluer et ceci de manière constructive. Le président de la commission HarmoS a été surpris de 
lire certains propos dans la presse régionale de ce jour qui ne reflètent pas à ses yeux l'état 
d'esprit et le contenu de la séance. La presse attribue malheureusement à la commission certains 
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propos tenus, nous citons: "par une partie de la commission". Un contact avec le président de la 
commission aurait certainement permis de nuancer ces propos. 

Certes, la commission s'est accordée sur plusieurs points, tels que celui du statut des 
enseignants, et ceci en lien avec les prochains changements prévus à la HEP, ou encore celui des 
moyens à mettre à disposition de l'école. En effet, pour un tel projet de société, la majorité de la 
commission estime que nous ne devons pas fixer un cadre trop strict et s'autoriser certains 
moyens dans les limites du raisonnable et du réfléchi, la commission a établi une liste de 
remarques. Certains ont qualifié ces remarques de critiques, et c'est regrettable, notamment pour 
le climat qui doit rester serein dans une telle démarche. N'oublions pas qu'il s'agit d'un rapport 
d'information, que nous nous trouvons dans une phase transitoire et que par définition, tout n'est 
pas encore posé. 

Donc, le projet est perfectible et évolutif. C'est aux yeux de la commission, justement, le moment 
de faire des remarques pour que ce projet évolue dans la bonne direction et rencontre l'aval de la 
majorité du monde politique et des acteurs de l'école. C'est dans cet esprit qu'elle a déposé un 
postulat qu'elle vous recommande d'accepter. 

Pour terminer, rappelons tout-de-même qu'il n'y a pas eu, au sein de la commission, d'opposition 
d'entrée en matière pour la poursuite des travaux. Nous vous incitons donc à accepter le principe 
de la rénovation des filières pour le cycle 3, tel qu'il est présenté dans le rapport 12.040. 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – La voilà enfin, cette rénovation des filières du cycle 3. Après 50 ans 
de bons et déloyaux services, nous allons peut-être pouvoir passer d'un système basé sur une 
sélection précoce des élèves – et qui fleurait bon la stigmatisation d'une part importante de la 
population – à un système destiné à amener la très grande majorité des jeunes à maîtriser des 
savoirs et des compétences nécessaires à leur entrée dans la vie professionnelle. Le profil de 
l'élève sera individualisé, ce qui lui permettra de valoriser ses qualités propres dans un monde de 
plus en plus performant. 

Cette adaptation du système de l'organisation scolaire permettra de renforcer les compétences de 
tous les élèves et de favoriser leur orientation future. Les filières actuelles au cycle 3 ne 
correspondent plus aux attentes des formations postobligatoires professionnelles et académiques. 
Cette réforme, basée sur un nouveau système de filière unique, avec des branches à niveaux, 
laissera la place à une certaine différenciation permettant de tenir compte des évolutions 
individuelles des enfants et de la conception de leur projet professionnel. Elle devra permettre de 
mieux tenir compte des aptitudes de chacun et de chacune, les valoriser et favoriser la prise de 
conscience et le renforcement des qualités personnelles. Fort bonne chose que de cesser avec 
cette stigmatisation des groupes d'élèves présentant un profil d'intelligence autre ou se trouvant à 
un moment de leur développement peu en adéquation avec les exigences du système scolaire. Le 
groupe socialiste, qui demandait depuis des années cette réforme, est donc très satisfait qu'après 
de nombreuses tergiversations, celle-ci prenne enfin forme. 

Pourtant, il y a encore un goût d'inachevé dans ce rapport d'information. En effet, et la commission 
HarmoS le relève par ailleurs, il reste de nombreuses zones d'ombres qui devront impérativement 
être levées dans le futur rapport qui nous est annoncé. Le groupe socialiste soutiendra donc ce 
rapport d'information dans la mesure où ce vote indique un principe de la rénovation des filières 
au cycle 3. L'acceptation du postulat de la commission va également de soi. Mais, si le principe de 
la rénovation des filières est appelé de nos vœux, il faudra toutefois que le Conseil d'État donne 
les indispensables réponses aux questions du postulat, ainsi qu'aux questions suivantes qui, du 
point de vue du groupe socialiste, constituent des éléments incontournables dont les réponses 
influenceront grandement la réussite de cette réforme et l'acceptation de celle-ci par le personnel 
enseignant et le Grand Conseil. Ainsi nous demandons que des réponses soient données: 

– au soutien apporté aux élèves pour encourager les passages du niveau un et niveau deux, 
– à la problématique de la constitution des horaires, 
– aux mesures envisagées en faveur de l'intégration des enfants avec handicap, 
– à l'exigence de la neutralité des coûts, posée comme élément rédhibitoire, 
– à la question du statut et du salaire du personnel enseignant. 

Enfin, le groupe socialiste souhaiterait également que les résultats des consultations soient portés 
à la connaissance du Grand Conseil. 
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Pour le groupe socialiste, l'acceptation du postulat de la commission constitue donc également un 
élément indispensable qui devra permettre la poursuite du projet dans de bonnes conditions. Nous 
souhaitons donc, connaître également la position des autres groupes à ce sujet. Pour terminer, 
nous tenons à rectifier l'information erronée parue dans la presse quotidienne affirmant que la 
commission HarmoS est composée principalement d'enseignants. 

 
M. Jean-Louis Gyger (UDC): – Petit rappel: les cycles 1 et 2 ont pour mission de donner accès 
aux savoirs fondamentaux et de permettre l’épanouissement des élèves. Actuellement, le système 
peu en phase avec cet épanouissement et l’intégration de l’élève, quelles que soient les 
compétences scolaires, doit être adapté. En fait, la rénovation desdites filières implique la prise en 
compte des plans de cours et des options ainsi qu’une valorisation des compétences de l’élève 
par un enseignement à son niveau et par la possibilité de passer d’un niveau à un autre à chaque 
semestre, par exemple. Bien sûr, une période transitoire sera nécessaire, car il faut aussi songer 
aux profils des enseignants généralistes et maîtres spécialistes pour le cycle 3, tout comme des 
coûts générés pour l’adaptation à cette nouvelle structure – d’où le postulat que nous traiterons 
ultérieurement. 

Aussi, souhaitons-nous qu’avec l’acceptation du rapport de concrétisation des mesures énoncées 
concernant l’enseignement, lequel sera soumis en 2013 au Grand Conseil, notre jeunesse puisse 
avec élan et sérénité se diriger vers une carrière choisie et approfondie en corrélation avec le tissu 
économique de la région, du pays et ailleurs encore. 

Nous aimerions encore citer un titre interpellant, d’une revue parue récemment, soit: "Personnel 
compétent difficile à trouver! Manque de talent préoccupant!". On citera encore cette offre d’emploi 
à l’alinéa "profil" qui disait: "Tu as terminé ta scolarité obligatoire avec de bons résultats, tu es 
appliqué, disposé à apprendre. Tu parles et écris parfaitement le français". Rien que cela! 

Avant de conclure, nous nous permettons de rappeler le tollé créé par les propos de notre 
Conseiller fédéral, ministre de l’Economie, concernant l’attrait de la maturité par rapport à 
l’apprentissage, des propos néanmoins à méditer. 

D’ordinaire, un rapport d’information du Conseil d’Etat n’est pas soumis au vote du Grand Conseil. 
Cependant, la commission a émis le vœu de soumettre celui-ci à notre Autorité afin que nous 
nous prononcions formellement sur l’acceptation du principe de refonte des filières du cycle 3 tel 
qu’exposé dans ledit rapport. Le groupe UDC l’acceptera. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – La rénovation des filières du cycle 3 qui nous est proposée n’est ni 
seulement possible, ni seulement souhaitable, elle est tout simplement nécessaire, et même 
urgemment nécessaire. Voilà plus de 15 ans que l’on sait que l’actuel système à trois filières du 
secondaire 1 n’est plus adapté à l’évolution des métiers. Pire, qu’il produit de plus en plus 
d’exclusions professionnelles des élèves, notamment de la section P. C’est dire que le groupe 
PopVertsSol est acquis à cette réforme et attendait ce rapport impatiemment. 

Eh bien, il faut l’avouer, la déception est à la hauteur des attentes. Certes, la visée est 
prometteuse: une filière unique, des enseignements à niveaux, avec la possibilité de passer d’un 
niveau à l’autre en cours d’année, débouchant sur des profils individualisés, renforcés par un 
choix d’options académiques et professionnelles en onzième. Les idées les plus intéressantes, 
développées ces dernières années au Valais et dans le canton du Jura ont été reprises. Là où le 
bât blesse, c’est que l’ensemble du projet neuchâtelois est bâti sur le dogme de la neutralité des 
coûts. On veut faire du valaisan? On risque de faire du sous-valaisan! 

Du coup, des points aussi essentiels que les mesures de remédiation pour les élèves les plus 
faibles et pour ceux qui changent de niveau, l’intégration des élèves en situation de handicap, les 
statuts des enseignants qui tous peuvent avoir des incidences financières importantes, sont 
prudemment mis sous le tapis ou tout juste évoqués au détour d’une phrase. 

Or, ces points peuvent décider du succès ou de l’échec de la réforme. Si l’on cherche à les 
résoudre à moindre frais, l’échec est de toute évidence programmé, et il vaut mieux alors en rester 
au statut quo dans l’attente de jours meilleurs. Qu’on nous entende bien: nous ne demandons pas, 
a priori, des millions supplémentaires pour cette réforme. Nous demandons que ces points en 
suspens soient réglés de façon satisfaisante dans le rapport définitif, que le dogme de la neutralité 
des coûts soit abandonné et que la mise en œuvre de la réforme soit suivie de près par une 
commission ou un groupe de travail représentatif qui puisse procéder rapidement à des 
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ajustements s’ils s’avèrent nécessaires, même s’ils suscitent des coûts supplémentaires. Le 
groupe PopVertsSol rejoint ainsi pleinement l’analyse de la commission préalable. Il répondra 
favorablement à la question de principe et soutiendra la motion de la commission. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Le rapport qui nous est soumis revêt une importance particulière 
pour le monde de l'éducation et de la formation des jeunes de notre canton. Ce sujet sensible 
occupe les esprits depuis de nombreuses années, si on l'on se réfère au postulat 97.107 du 10 
février 1997, qui interpellait déjà le Conseil d'Etat sur cette problématique. Les structures scolaires 
du cycle 3, avec un système à trois filières, datent de 1962. Elles ont donc 50 ans! Depuis 
cinquante ans, la société a évolué, les exigences du postobligatoire ont changé, les jeunes 
fonctionnent avec d'autres valeurs, les moyens de communication se sont modernisés. De son 
côté, l'école à peu bougé, ce n'est pas faute d'avoir essayé. Pour mémoire, au début des années 
2000, un projet relativement proche de celui qui nous est proposé circulait dans les bureaux du 
service de l'enseignement obligatoire et des écoles secondaires. Nous n'allons pas revenir sur les 
raisons de l'abandon de ce projet en 2004, mais les auteurs de cet échec étant encore actifs dans 
le monde de l'éducation et autres associations, nous osons espérer que les intérêts de l'école et 
de la formation vont prévaloir. 

Le projet qui nous est proposé, rénove l'école et lui ouvre de nouvelles perspectives. Certes, il ne 
s'agit pas de faire miroiter que tout sera plus facile, les objectifs de base vont subsister, les plans 
d'études vont subsister et les acquis de fin de scolarité vont perdurer. Par contre, l'approche 
pédagogique sera différente et les structures seront modifiées en profondeur. Nous passons de 
trois filières à une seule. Si cette nouvelle approche de l'école est attendue par certains, elle 
génère des peurs chez d'autres, convaincus que la qualité des apprentissages passe par une 
sélection âpre et précoce. A nos yeux, il n'y a pas de vérité dans ce domaine. Nous pouvons 
trouver des preuves tangibles dans les deux systèmes. Nous ne manquerons pas de relever ici 
l'efficacité du système finlandais, dont notre projet se rapproche. 

Une chose est certaine et les résultats PISA l'ont démontré à plusieurs reprises, le système 
scolaire neuchâtelois a atteint ses limites. Une réflexion est nécessaire, des aménagements et 
changements, indispensables. 

Concernant le projet en lui-même, le groupe libéral-radical a beaucoup apprécié le fait que la 
préparation à la sortie de l'école se fasse déjà depuis la dixième HarmoS, avec la continuité du 
projet de l'éducation au choix, et ensuite la possibilité pour les élèves de choisir des options en 
onzième année. L'effort devra être fait pour que ces options aient tout leur sens et que l'objectif 
soit atteint. Le choix des élèves devra être fait soigneusement pour que ces options soient un bon 
tremplin pour l'entrée des jeunes dans la vie professionnelle. Nous devrions ainsi avoir une 
meilleure adéquation entre l'école obligatoire et le postobligatoire. 

Ce projet réforme l'école, ce qui n'empêche pas que les élèves en difficulté scolaire seront 
toujours présents. Ils ne devront pas être oubliés et devront plus que jamais faire l'objet d'une 
attention particulière pour que personne ne reste sur le côté de la voie qui mène à l'apprentissage 
ou aux études. En restant créatif, en adoptant de nouvelles méthodes d'apprentissage, en sortant 
des habitudes ancestrales, en exploitant au maximum les répétitoires. Pour cela, il ne faudra pas 
relâcher l'investissement qui est déjà fait actuellement dans le soutien. 

Beaucoup de discussions ont lieu autour des moyens qu'on met ou ne met pas à disposition de 
l'école. L'expression "coût neutre", postulat de départ du conseiller d'Etat, en a fâché plus d'un. De 
notre côté, ce ne fut pas le cas. Au départ, il s'agissait d'imaginer une structure scolaire mieux 
adaptée à notre société d'aujourd'hui mais pas forcément une structure qui coûte plus cher. Le 
groupe libéral-radical est attaché à la qualité de la formation et il souhaite que les moyens 
nécessaires soient mis en place pour que le projet qui nous est soumis puisse être appliqué dans 
de bonnes conditions. Il ne s'agit pas d'appliquer la politique de l'arrosoir mais d'analyser les 
moyens nécessaires pour que l'école fonctionne et mettre, lorsque cela sera nécessaire, ses 
moyens à disposition. 

Ce projet organise l'école de manière différente. Les acteurs devront l'envisager de manière 
différente aussi. Il ne s'agira pas de cumuler les pratiques actuelles à celles qui sont prévues dans 
le projet. Nous insistons sur ce point-là, car nous tenons à ce projet, et sa réussite dépend aussi 
du facteur d'adaptation des dirigeants de l'école. Souvent, nous avons entendu des craintes qu'un 
tel projet courait le risque d'un nivellement par le bas des compétences des élèves, et 
particulièrement des bons élèves. Nous ne pouvons pas être catégoriques, c'est évident, mais 
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simplement affirmer que les cantons ou les pays qui n'ont pas de filières sont tout aussi 
performants que les pays qui pratiquent le système des filières. Les résultats PISA en attestent. 
Ces mêmes résultats montrent d'ailleurs qu'à l'intérieur de notre système de filières, les 
performances des élèves des différentes sections se chevauchent et n'apparaissent pas de 
manière linéaire. 

Un tel projet permettra donc aux élèves d'avoir une approche différente de l'école et surtout, 
surtout, créera une meilleure dynamique de motivation. Car ne nous voilons pas la face et osons 
le dire aujourd'hui, on montre à tort du doigt les élèves de la section préprofessionnelle mais il y a 
autant de problèmes chez les élèves de la section moderne. Il s'agit, pour s'en convaincre, de faire 
le bilan de parcours de ces élèves deux ans après leur sortie de l'école obligatoire. 

Le projet qui nous est soumis, est un bon projet. Certes, il mérite d'être affiné, mais c'est un 
rapport d'information intermédiaire. Il a déjà évolué suite à la consultation et nous sommes 
persuadés que le Conseil d'Etat tiendra compte, par la suite, des remarques faites en plénum 
aujourd'hui. Cela dit, pour qu'un projet rencontre l'aval de la base, il faut que celle-ci soit informée 
et bien informée. Or aujourd'hui, selon nos sources, le corps enseignant est peu ou mal informé, 
ce qui génère des inquiétudes dans les salles des maîtres. Nous demandons donc au 
département de reprendre ce travail d'information pour combler une lacune qui pourrait nuire au 
projet. 

Vous l'aurez compris, le groupe libéral-radical approuve le rapport d'information qui nous est 
soumis et souhaite que le département continue ses travaux, raison pour laquelle il acceptera le 
principe de la rénovation des filières en répondant "oui" à la question qui est posée par la 
commission HarmoS. Il acceptera aussi le classement du postulat Jean-Claude Guyot, 97.107, de 
même qu'il acceptera la motion socialiste 10.148. 

S'agissant du postulat de la commission HarmoS, nous pouvons partager son contenu et nous 
l'accepterons. En effet, comme nous l'avons affirmé précédemment, l'information la plus complète 
et la plus précise doit circuler pour le bien du projet. 

S'agissant du statut des enseignants, nous acceptons le principe d'une réflexion globale mais ne 
souhaitons pas que ces travaux soient liés au rapport qui nous est soumis. Certes, la rénovation 
des filières a une incidence sur le profil des enseignants qui enseigneront dans ces classes et 
avec quel titre. Ce sont des questions fondamentales, mais la notion de statut des enseignants va 
au-delà de ces questions, raison pour laquelle nous souhaitons que les deux dossiers soient 
clairement dissociés. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'état, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous sommes extrêmement heureux d'avoir entendu les différents groupes, parce que, 
comme l'a dit M

me 
Locatelli, nous vivons aujourd'hui une révolution dans l'école et nous tenons à 

remercier autant les membres de la commission HarmoS – nous allons dire que le climat est 
extrêmement serein dans cette commission – autant les enseignants qui vivent aussi des réformes 
actuellement importantes au niveau de l'éducation, et naturellement les collaborateurs du 
département qui exercent aussi un excellent travail et qui sont présents dans la tribune. 

Cette réforme est attendue, vous l'avez dit, depuis longtemps. 1997, c'était déjà un postulat. 2004, 
une réforme qui avait été retirée. Si vous regardez ce qui s'est passé dans le canton de Vaud il y a 
environ une année, il y a eu aussi une réforme sur les filières qui a fait couler beaucoup d'encre. 
Nous dirions encore que le parlement neuchâtelois, en tous les cas les membres de la 
commission HarmoS et le parlement neuchâtelois, a décidé de travailler pour les élèves et de 
mettre de côté ce que nous appelons la politique partisane et c'est tant mieux ainsi, c'est tant 
mieux pour l'éducation, c'est tant mieux pour les élèves que nous défendons tous. 

Ce système existe depuis cinquante ans, ses structures méritent un changement important. Vous 
nous permettrez d'être un peu plus long que d'habitude, parce que le sujet est, non seulement 
passionnant, mais il mérite quelques minutes d'explications et de voir pourquoi est-ce qu'on 
change, pourquoi est-ce que l'on va vers un autre système. Tout d'abord, il faut sortir de 
l'émotionnel et se baser sur des éléments objectifs, ces éléments objectifs sont les suivants: Si 
vous regardez les enquêtes PISA (la dernière enquête date de 2009), vous voyez qu'il y a des 
recoupements très intéressants: des bons élèves, par exemple, de la filière préprofessionnelle, de 
la section moderne, "dépassent" certains élèves de la section maturité. Donc, des recoupements 
extrêmement intéressants qui montrent qu'on n'a pas le droit de parquer des élèves dans 
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certaines filières. Ces élèves, en fait, ont reçu des étiquettes, pas depuis leur naissance, mais sur 
leur front: un élève est préprofessionnel, est moderne ou est maturité, et c'est très difficile dans 
notre système de changer. Vous savez aussi que les élèves de la section préprofessionnelle, voire 
moderne, font souvent une douzième année d'école, ce que l'on appelle l'année de 
préapprentissage ou de raccordement, et ont de la peine à entrer sur le marché du travail. 

Nous aimerions nous en référer à ce que nous appelons les éléments objectifs, et vous citer M. 
Berger, professeur: "plus un système opère différentes formes de différenciations structurales, 
plus les résultats des élèves sont faibles. Inversement, plus l'école est inclusive et moins elle 
opère de sélection, plus le niveau des élève est élevé". Pour nous, c'est difficile à comprendre 
parce que l'on n'a pas vécu dans ce système. Nous allons encore citer comme exemple, examiné 
d'une manière scientifique, l'expérience des Ponts-de-Martel qui a été suivie par l'Institut de 
recherche et de documentation pédagogique (IRDP). On avait, dans cette expérience, mis des 
élèves de préprofessionnelle et moderne dans la même classe, en ayant comme objectifs ceux de 
la section moderne. Nous vous citons un extrait de ce rapport: "D'un point de vue des résultats, la 
mise en application du plan d'études neuchâtelois et du plan d'études romand, avec des 
exigences plus élevées pour les élèves de préprofessionnelle, n'ont pas créé des écarts 
significatifs entre les élèves des deux sections, en mathématique et en français". C'est ce qu'on 
avait examiné. Pas d'écart entre, ou statistiquement importants, entre ces différentes sections. 
Cela veut dire que l'on peut procéder différemment. 

Un autre aspect qui nous interroge et nous vous l'avons dit, c'est l'orientation des élèves. On sait 
que dans les écoles à plein temps, on a un taux d'échec qui est relativement, ou même très 
important, des taux qui avoisinent 20 à 25% souvent les deux premières années d'école à plein 
temps. Nous souhaitons offrir aux élèves de ce canton un meilleur choix, une meilleure orientation. 
Nous avons déjà anticipé ce que nous appelons l'éducation au choix d'une année, et, dans ce 
nouveau système, on n'offre pas uniquement des options aux élèves de maturité, mais on offre 
des options à tous les élèves. Tous les élèves pourront choisir des options, et pas que des options 
académiques, mais des options professionnelles, des options artistiques, des options centrées 
vers la santé et le social, donc un éventail d'options qui permettra de mieux orienter le jeune. 

Il s'agit d'un système, non pas d'une suppression des niveaux, parce que l'on a entendu qu'on 
passait vers une école complètement intégrée. Non, la différence existe entre les jeunes. Nous 
passons d'un système de filières d'un système à niveaux, avec des niveaux 1, 2; c'est un peu 
paradoxal, le niveau 2 étant le meilleur niveau. 

Dans ce système, vous aurez des élèves qui seront peut-être bons en allemand, moins bons en 
français, très bons en mathématiques, qui pourront surtout évoluer. Evoluer à travers un système! 
Cela veut dire des jeunes qui seront motivés à progresser, beaucoup plus que dans le système 
actuel, où, nous le répétons, nous sommes parqués dans un système! Et cette évolution est 
bénéfique pour la société et pour les jeunes d'une manière générale. 

Un élément qui nous semble encore important, dont on a peu parlé, mais qui est aussi une petite 
révolution. Ce sont les examens qui ont fait trembler plusieurs générations. Ces examens de la 
huitième année HarmoS. Certains d'entre vous souviennent, mais cela fait très longtemps. Nous 
avons demandé à voir les résultats de ces examens des cinq dernières années. Que constate-t-
on? On constate que 25% des jeunes ont le code A, le meilleur code. Et, dans la réalité, vous 
constatez qu'environ 40-45% des jeunes qui vont en section maturité. Ce 40-45% correspond 
exactement aux notes durant l'année et à l'appréciation des enseignants. Et il ne correspond pas 
aux examens qui sont faits, ou peu. Raison pour laquelle nous n'allons pas révolutionner le 
système, parce que nous croyons que l'examen a quelque chose de bon, mais nous allons rendre 
ces examens indicatifs, et cela donnera aussi une image à l'enseignant, à l'élève et à ses parents, 
de se situer par rapport à une norme cantonale. 

Par rapport à la consultation, d'une manière générale, vous l'avez entendu aujourd'hui à travers 
les différents groupes, ce rapport est bien ressenti, mais nous écoutons tout ce qui est dit, nous 
entendons et nous avons déjà tenu compte de certains éléments. Les enseignants nous ont dit, 
par exemple: "Vous devriez, dans ce rapport…" – c'est un avant-projet, un rapport intermédiaire, 
dans lequel il n'y a pas réponse à toutes les questions – "nous souhaiterions aussi mettre l'anglais 
en niveaux." Et nous avons tenu compte de cette remarque, donc l'anglais sera aussi en niveaux. 
Le problème de la LCA, nous l'avions dans l'avant-projet rendu facultatif. Il sera obligatoire suite 
aux remarques qui ont été faites et nous entendons bien aussi la remarque de M

me
 Locatelli, nous 
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l'attribuons aujourd'hui aux professeurs de français dans l'enseignement et aux professeurs 
d'histoire, et c'est vrai qu'il y aura des aménagements qui devront être faits. 

Nous entendons bien aussi la notion d'appui, et c'est sûr que nous devons travailler sur les appuis, 
travailler en amont, mais sachez juste que dans ce canton, il y a un équivalent pour les cycles 1 et 
2, de soixante classes d'appui. Au cycle 3, c'est 3% des heures qui sont enseignées. 

Nous entendons aussi cette notion de coût, qui a fait beaucoup parler d'elle. Nous avons souhaité 
que cette réforme se fasse à coût neutre, mais nous entendons aussi très bien cette demande, au 
niveau du postulat, d'envisager aussi des moyens supplémentaires pour les jeunes qui ont des 
difficultés parce qu'il y a d'autres problèmes. Nous croyons qu'il ne faut pas tout mélanger: quand 
on nous dit, par exemple, qu'il faudra mettre plus d'argent pour revalorises les salaires des 
enseignants. C'est un autre débat et qui, pour nous, ne doit pas être lié à la réforme des filières. 
Ce sont des négociations qu'il doit y avoir entre partenaires des syndicats et de l'Etat. 

Aujourd'hui, nous croyons que l'école – nous verrons l'issue et le résultat du vote qui sera fait tout 
à l'heure – si cette issue est favorable, nous croyons que l'école a fait un grand pas en avant et 
surtout un pas extrêmement utile pour les élèves de ce canton. Nous ajouterons encore une 
chose: quand l'on parle du statut des enseignants, les parents pauvres aujourd'hui, au niveau des 
enseignants, au niveau de leurs statuts, ce sont les enseignants des cycles 1 et 2 et les 
enseignants de préprofessionnelle! Voilà qui sont aujourd'hui les parents pauvres dans 
l'enseignement. 

 
M. Mathieu Béguelin (S): – Une partie du groupe socialiste s'abstiendra sur le vote du rapport, 
pour quelques aspects. Nous avons bien entendu M. le conseiller d'Etat Philippe Gnaegi appeler 
au calme et à la sérénité, nous ne devrions pas perdre le nôtre, et nous invitons à faire de même. 

Il y a la question du fond et de la forme. Il y a toujours la question de l'art et de la manière, si vous 
voulez. Nous sommes très contents déjà, à ce sujet, que la commission ait pu obtenir que l'on 
puisse pour une fois, sur un rapport d'information, répondre à une question de fond. Mais il ne 
faudrait pas croire que la réponse positive que l'on peut donner à la question de fond soit un 
blanc-seing pour les formes que l'on mettra à mettre ce fond en action. Nous avons quand même 
quelques raisons d'avoir des doutes: on nous présente cette réforme comme étant plébiscitée et 
puis dès que l'on gratte un peu, on se rend compte que le plébiscite s'effrite assez rapidement. 

Cela a été dit tout à l'heure par le rapporteur PopVertsSol, la neutralité des coûts est érigée en 
dogme tant et si bien que, lorsque nous parlons de neutralité des coûts, on ne sait plus vraiment 
de quoi l'on parle, à écouter le Conseil d'Etat, puisque la question finalement de la rémunération 
des professeurs, qui ne sont pas un des moindres rouages de l'école, est, semble-t-il un autre 
débat, nous dit-on. Soit, mais l'on se demande au bout d'un moment si la neutralité des coûts peut 
vraiment se faire uniquement sur la question des crayons, des cartables, des gommes et des 
pupitres. 

Si l'on veut que cette réforme puisse porter les fruits attendus, et elle est à ce sens absolument 
nécessaire, il faut s'assurer qu'elle ait les moyens de pouvoir le faire, et que les fruits que l'on 
récolte ne soient pas pourris ou alors trop verts. Quelques exemples simples, si l'on veut pouvoir 
faire bouger des élèves, que ce soit vers le niveau supérieur ou le niveau inférieur en cours 
d'année, cela signifie, par centre scolaire, d'avoir des horaires-bloc pour les matières qui 
permettent ces transferts et que l'on enseigne le français, l'allemand, les mathématiques, l'anglais 
et autres, aux mêmes heures, partout, par niveaux, dans les centres. Cela ne se fait pas sans 
coûts supplémentaires vu les conditions d'emploi des enseignements actuellement qui ont des 
temps de travail morcelés, parfois sur plusieurs collèges, différents centres, voire à différents 
niveaux; il y a également des professeurs de lycée qui enseignent à l'école secondaire et 
réciproquement. Cela c'est un cas qui peut occasionner des coûts supplémentaires, des 
engagements supplémentaires, parce que l'on ne peut pas simplement augmenter comme cela 
les pourcentages. 

Un autre aspect important, qui n'est pas vraiment développé – on dit qu'il y en aura, mais on ne 
nous dit pas vraiment dans quelle mesure et quelle ampleur ils auront – c'est la question du 
soutien aux élèves. Il serait absolument funeste, par exemple, qu'un élève qui passe au niveau 
supérieur dans sa dernière année de scolarité obligatoire n'ait pas l'appui nécessaire pour pouvoir 
compenser une partie du programme qu'il n'aura quand même pas vue, et qu'il ressorte au degré 
supérieur, mais avec une note inférieure à celle qu'il aurait pu avoir à l'autre. Si on veut que cela 



 2111 
Séance du 6 novembre 2012, 13 h 30 

 

puisse porter ses fruits, en matière aussi d'intégration, de déstigmatisation, de pouvoir vraiment 
valoriser les compétences des élèves, qui peuvent être effectivement différenciés, on peut être 
une bille en mathématique et très bon en français et ainsi de suite, eh bien il faut là aussi s'assurer 
de l'encadrement des élèves, du soutien qu'on pourra apporter aux élèves. 

On peut entendre, et nous offrons là une réponse facile au Conseil d'Etat, que la chose n'étant pas 
encore tout-à-fait mise en place, il est difficile de juger extrêmement précisément. Mais d'un autre 
côté, on peut quand même se dire que gouverner étant prévoir, il y a intérêt à prévoir cet aspect-
là. Il faut aussi éviter les cas d'élèves "yoyo", c'est-à-dire qui monteraient, descendraient, 
monteraient comme cela de semestre en semestre ou d'année en année, donc quelle constance 
on peut apporter pour que des élèves ne se retrouvent pas en état permanent d'orientation. Cette 
année d'orientation qui est déjà parfois difficilement vécue, il ne faut pas non plus que cela 
s'ajoute. 

Raoul Vaneigem, qui était un grand contempteur d'un enseignement de la performance, disait 
qu'"une école où la vie s'ennuie n'enseigne que la barbarie". Ce que nous voulons nous, c'est 
nous assurer que cette école sera une école qui vit, une école qui donne envie et donc où la vie 
ne s'ennuiera pas et qui produira des têtes bien faites et surtout avec de bonnes idées. 

Le rapport est quand même flou sur un certain nombre de points. C'est un rapport d'information, 
ce qui est compréhensible d'un côté et embêtant de l'autre. Compréhensible parce qu'il nous 
informe des intentions qui vont être là, embêtant parce qu'on doit adouber ces intentions sans 
avoir l'impression de signer pour autant un chèque en blanc. C'est là où la proposition de la 
commission va bien. C'est là que l'on attendra finalement la loi finale, avec grand intérêt, de même 
que l'on attendra les réponses aux différentes questions qui sont posées dans le postulat avec un 
grand intérêt. Nous vous le disons tout-de-suite, pour nous et pour que la chose soit complète, il 
faut que cette réponse s'accompagne également de réponses sur la question du statut des 
enseignants. On ne peut pas imaginer détacher à ce point-là la question des gens qui seront 
amenés à transmettre un savoir, à faire envie d'apprendre, finalement, et détacher la question de 
ces gens-là de la question de l'école même. L'école est une et indivisible, mais elle fait corps avec 
ses élèves et avec ses enseignants. 

 
M

me 
Françoise Jeandroz (PVS): – Nous ne reviendrons pas sur les différents points qui ont été 

relevés par la commission et par les différents intervenants, mais il reste quelques points à 
développer. De même que sur la question du postobligatoire, c'est-à-dire le passage du cycle 3 au 
postobligatoire, où des précisions sont demandées. Le cycle 2 aussi, mériterait une étude, ce 
cycle 2 étant actuellement divisé en trois sous-cycles, c'est-à-dire les années 5, 6, 7 et 8. Pourquoi 
pas un cycle 7-8 qui permettrait une meilleur observation des élèves pour le passage en neuvième 
année? 

Un autre point sur lequel nous serons très attentifs, c'est l'étude complémentaire concernant le 
suivi des élèves. En effet, cette réforme pourrait péjorer le suivi des élèves et nous serons très 
attentifs à cette étude complémentaire; pour ne pas péjorer, il faudrait une réflexion approfondie. 

Un autre point: il a été beaucoup parlé des élèves à difficultés, nous n'y reviendrons pas, mais 
pour les élèves à haut potentiel, leur proposer un cours Euler qui se donne à Lausanne et qui est 
d'un certain coût ne nous satisfait pas. A croire que seules les branches scientifiques seraient 
concernées par ce problème. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'état, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous allons répondre aux différentes questions. Monsieur Béguelin, vous pensiez plutôt 
à l'horaire-bloc sur le cycle 3, mais nous vous rappelons qu'aux cycles 1 et 2 nous avons 
maintenant établi un horaire-bloc pour l'ensemble du canton. Il y a deux ou trois ans, où nous 
avions reçu une pétition d'un certain nombre…, quelques centaines de personnes, qui étaient 
contre l'horaire-bloc, et nous croyons qu'aujourd'hui, nous avons instauré l'horaire-bloc et tout le 
monde est satisfait, personne ne s'en plaint. 

Il y a d'autres problèmes, nous ne les nions pas, d'autres problématiques que nous devons 
examiner. La question de la maîtrise de classe, certains élèves et surtout à un certain âge ont 
besoin d'un suivi plus personnalisé. C'est un point que nous devrons aussi approfondir. Le soutien 
aux élèves, nous vous entendons bien, nous y pensons maintenant, mais c'est lié à la réforme, 
c'est lié à l'éducation d'une manière générale. Le soutien aux élèves en difficulté n'est pas propre 
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à un système et c'est déjà dans le système actuel: nous vous avons dit que nous mettions 
actuellement l'équivalent de soixante classes d'appui à disposition. Après, nous devons travailler 
sur l'efficacité du soutien et, dans les enquêtes PISA, on voit que l'efficacité du soutien, tel que 
nous le mettons en place nous, est moins performante que dans d'autres cantons – ça, c'est aussi 
intéressant. Il faut donc travailler sur ce que l'on appelle l'efficience. 

Madame Jeandroz, le cycle 2: vous avez tout-à-fait raison, nous allons travailler sur l'orientation 
pour les degrés 7 et 8, pas seulement 8, comme avant. Pour nous, nous n'aurons plus ces 
épreuves d'orientation – nous appelons cela des épreuves de sélection. Nous allons travailler 
beaucoup plus sur l'orientation qui doit correspondre au bien-être des élèves et à leurs 
compétences. C'est pour cela que pour nous tout est lié. Lorsque nous disons que nous voulons 
favoriser l'orientation professionnelle, certains nous disent que nous voulons faire des économies. 
Mais non. Il y a des gens qui sont plus académiques, d'autres plus artistiques, d'autres plus 
professionnel. Nous allons travailler cette orientation sur les degrés 7 et 8 et c'est là que nous 
allons véritablement orienter. 

Les élèves à difficultés, les élèves à haut potentiel, ce sont déjà nos préoccupations. Ce n'est pas 
lié à un changement de système – on l'a mis dans ce rapport. Ils doivent faire partie d'un système 
éducatif de toute manière. Nous devons penser aux bons élèves et ce système, contrairement à 
certaines croyances, ne va surtout pas péjorer la capacité des bons élèves mais va l'améliorer et 
va surtout aussi améliorer les élèves qui ont des difficultés. 

Le statut, Monsieur Béguelin, c'est, pour nous, revoir le statut du généraliste aussi par rapport au 
spécialiste, et c'est là qu'il y aura une réforme aussi qui sera importante au cycle 3. 

Nous croyons avoir répondu aux différentes questions, mais nous croyons aller dans le bon sens. 

 
M. Mathieu Béguelin (S): – C'est juste pour un souci de bonne compréhension; après tout, la 
pédagogie n'a pas de frontière et pas d'âge. Quand nous parlons d'horaire-bloc, nous ne parlons 
pas du tout du fait que nous avons harmonisé les horaires et tout. Ce que nous vous disons, c'est 
que si au semestre vous pouvez changer… C'est comme si vous changiez de département au 
semestre, il faut que vous ayez vos heures de séances au même moment que votre collègue. Là, 
c'est pareil. Cela veut dire que par exemple, au niveau 8, si on doit pouvoir bouger de 
mathématiques d'une classe à l'autre, cela veut dire que les maths doivent s'enseigner au niveau 
8, dans le collège, partout à la même heure, au même programme. C'est de cela que nous 
parlions. Nous vous voyons opiner du chef, donc nous voyons que nous sommes à la même page. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, le débat sur le rapport d'information du Conseil 
d'Etat est désormais clos. Il nous reste à traiter la question posée par la commission HarmoS. 
Nous vous faisons lecture de cette question: "Acceptez-vous le principe de la rénovation des 
filières au cycle 3 tel qu'il est présenté dans le rapport 12.040". Le vote est à la majorité simple. 

 
On passe au vote. 

 
Le principe de rénovation des filières au cycle 3 présenté dans le rapport est accepté par 97 
voix contre 1. 

CLASSEMENT D'UN POSTULAT ET D'UNE MOTION 

Le président: – Le classement du postulat Jean-Claude Guyot 97.107, du 10 février 1997, 
"Aménagement des niveaux 7, 8, 9 de l'enseignement secondaire inférieur" est-il combattu? Ce 
n'est pas le cas, il est donc accepté. 

Nous passons au classement de la motion du groupe socialiste 10.148, du 30 juin 2010, "Pour un 
nouveau modèle du secondaire 1", celui-ci est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc 
accepté. 
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POSTULAT 

12.157 ad 12.040 
3 octobre 2012 
Postulat de la commission HarmoS 
Une étude de faisabilité complète et une prise en compte des moyens 
pour une rénovation des filières au cycle 3 

Lors de l’étude du rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil 12.040 "Rénovation 
des filières du cycle 3", la commission HarmoS a constaté que de nombreuses lacunes et points 
de précision venaient à manquer pour un positionnement définitif sur la concrétisation des options 
choisies. Si elle soutien le principe de la rénovation des filières, la commission est également 
d’avis que l’ensemble des points d’interrogation doivent être levés et que le dispositif doit pouvoir 
bénéficier des moyens nécessaires à sa réalisation. Au vu de cela, la commission HarmoS 
demande au Conseil d’Etat d’intégrer dans le prochain rapport sur la mise en œuvre de la refonte 
de filières:  

– les détails sur le processus, la consultation et le comparatif des diverses variantes; 

– des explications complémentaires concernant le soutien aux élèves en difficulté, ainsi qu’à 
ceux qui passent du niveau 1 au niveau 2 dans les branches à niveaux; 

– une réflexion comparative sur le statut de la 11
e
 année HarmoS entre le système neuchâtelois 

qui considère, pour les filières académiques actuelles ou futures options maturités, qu'il s'agit 
de la première année de lycée, et les cantons qui pratiquent les maturités académiques en 4 
ans.  

De plus, la commission demande que le Conseil d’Etat revienne sur la neutralité des coûts en 
proposant une ouverture et un suivi des moyens qu'il sera nécessaire de mettre en place pour la 
bonne conduite de cette rénovation. 

Par ailleurs et en parallèle, la commission souhaiterait que la problématique du statut des 
enseignants du cycle 3 donne lieu à une réflexion globale au sein d’un rapport à part entière qui 
traiterait de la situation générale de l’ensemble des cycles et qu’un timing du processus puisse 
être délivré aux députés. 

Signataires: J.-C. Guyot, P. Herrmann, S. Locatelli, C. Hotstettler, S. Brammeier, I. Weber, D. 
Ziegler, B. Goumaz, A. Clerc-Birambeau, M. Docourt Ducommun, E. Flury, J.-P. Donzé et J.-L. 
Gyger. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'état, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Le Conseil d'Etat soutient ce postulat qui a été pris en commission, nous croyons 
accepté à l'unanimité. Le Conseil d'Etat s'y rallie et très vivement. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. Le postulat n'est pas combattu, il est donc 
accepté. 
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FINANCEMENT RENOUVELABLE DU CSEM  
POUR LA PERIODE 2012-2015 12.018 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant sur l'octroi d'un financement renouvelable au Centre 
suisse d'électronique et de microtechnique (CSEM) pour la période 2012-2015 
 
(Du 4 juillet 2012) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Claude Borel occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Claude Borel, rapporteur de la commission (S): – Notre commission a siégé à deux reprises, la 
deuxième séance ayant eu lieu dans les locaux de l'ancien observatoire, en présence du directeur 
du CSEM, M. Mario El-Khoury, et de plusieurs de ses collaborateurs. Le crédit sollicité fait suite à 
celui accordé en 2007 au CSEM pour une période de cinq ans, en lien avec l'intégration au CSEM 
de la partie industrielle des activités de l'observatoire cantonal et de l'attribution à l'Université de la 
recherche temps-fréquence, le tout s'inscrivant alors dans un climat extrêmement tendu au sein 
de cet ancien service de l'Etat. Nous avons acquis la conviction que la scission réalisée à l'époque 
avait débouché sur une solution viable et rationnelle et que la collaboration entre l'Université et le 
CSEM fonctionnait désormais assez bien. Dans ces conditions, pourquoi prolonger la subvention 
au CSEM? En premier lieu, pour bien ancrer cette institution dans le pôle neuchâtelois de 
microtechnique, mais aussi parce que la Loi fédérale, réactualisée, conditionne l'octroi de 
subventions fédérales, en l'occurrence près de 20 millions de francs attribués chaque année au 
CSEM, au versement de contributions significatives des cantons concernés. C'est dès lors à 
l'unanimité que la commission vous propose d'adopter le crédit sollicité. 

L'avenir du CSEM, consolidé par une mention dans la nouvelle Loi fédérale, a fait l'objet 
d'appréciations quelque peu divergentes au sein de la commission, mais cet avenir est vu avec 
optimisme, aussi bien par le Conseil d'Etat que par le directeur M. El-Khoury. 

Notons encore un petit bémol qui s'inscrit dans le prolongement du débat sur la politique 
régionale. Il convient d'éviter de financer ad aeternam des institutions à vocation permanente par 
des crédits liés à la politique régionale, destinés avant tout à lancer de nouveaux projets. Nous 
avons dès lors clarifié cet aspect, dans le décret à l'article 2. Cette préoccupation rejoint celle de 
l'association du réseau urbain neuchâtelois exprimée dans sa lettre jointe à notre rapport. 

Deux mots encore sur nos amendements à l'article 4, alinéa 2. Nous avons estimé utile de 
reprendre deux dispositions de l'ancien décret auquel le Conseil d'Etat avait renoncé, l'une ayant 
trait à l'utilisation des termes "Observatoire cantonal", qui intéresse l'Etat au moins pour des 
raisons historiques et l'autre prévoyant l'encouragement de la collaboration entre des partenaires 
régionaux, par exemple le CSEM et l'Université, qui manifeste une claire volonté politique, même 
si sa portée juridique reste plutôt déclarative. En conclusion, la commission invite le Grand Conseil 
à adopter le projet de décret, tel qu'il ressort de ces délibérations, dans sa version 10. 

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Osons le dire: nous avons devant nous un rapport que notre 
groupe qualifiera de plutôt mauvais. Cela n'empêche pas que nous jugeons positivement la LERI 
(Loi fédérale sur l'encouragement de la recherche et de l'innovation) dans les effets qu'elle doit 
apporter dans la recherche fondamentale et les quelquefois possibles transferts et applications 
technologiques vers l'industrie. C'est ce que doit assumer le CSEM. 

http://www.google.ch/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCoQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.csem.ch%2Fdocs%2FShow.aspx%2F11252%2Fdocname%2FCSEM-MKy-CEO-FR.pdf&ei=MA08U9ipJaqCyAOd44G4DA&usg=AFQjCNGdgMMFz1PXl0nG28t3rEcMx9o5rQ&bvm=bv.63934634,d.bGQ
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Le rapport d'information sur l'intégration d'activité de l'observatoire cantonal au CSEM est de 
l'histoire ancienne et ne nécessite pas, à nos yeux, de nouvelles explications. Nous pourrions 
même penser qu'à l'époque, on ne nous a pas tout dit. Concernant les organisations à 
infrastructure, toutes les explications données nous montrent que les politiciens que nous sommes 
ne comprennent pas grand-chose au langage technique, ni aux collaborations, ni "aux transferts 
de compétences concernant l'instrumentalisation scientifique". La conclusion n'est guère plus 
limpide. 

Arrivons-en au financement. Un texte et des chiffres que n'ont compris que ceux qui l'ont écrit. Il a 
fallu deux heures de temps au commissaire, qui l'avait certainement déjà lu aussi deux fois, pour 
comprendre les explications du chef du département de l'éducation, de la culture et des sports et 
de ses collaborateurs. En effet, le flux de financement est à prime abord difficilement 
compréhensible. 

Dans ses propositions, la commission parlementaire clarifie et simplifie en deux amendements, 
soit l'article 2, alinéa 2 "1 million de francs pour les années 2013, 2014 et 2015…", Nous vous 
faisons grâce de la suite. Le constat sans modification du texte de l'article 2, alinéa 3, stipulant 
que la somme nette financée par l'Etat est de 2.100.000 francs; l'autre modification est à l'article 4. 

Nous aimerions revenir au chapitre 3.4 du rapport. Vous avez certainement compris que le canton 
de Neuchâtel s'est fait remonter les bretelles par les autres cantons qui contribuent. Notre groupe 
soutient les efforts modestes du canton dans ce dossier. Ils sont à nos yeux nécessaires. Nous 
regrettons toutefois, qu'une nouvelle fois, vu que notre canton ne sait pas économiser aux bons 
endroits, celui-ci a une nouvelle fois dû avoir recours à un artifice financier en collaboration avec 
les investissements que permet la LPR (Loi fédérale sur la politique régionale). 

Commentaire de notre groupe à l'article 4 du décret: il est à saluer que le problème de la 
résiliation possible de la convention, solution que nous voudrions ne pas envisager, soit évoquée. 
Ceci nous oblige malheureusement également à parler des "Promesses d'efficacité des start-up 
issues de Neode". Certaines ont fait faillite, d'autres n'ont plus d'activité, d'autres encore se sont 
installées sous des cieux plus cléments. Que reste-t-il? Ce qui par contre est sûr, une grande 
partie de nos chercheurs ferait bien de s'entourer de gens qui connaissent la gestion. 

L'UDC et tous les partis présents, de droite comme de gauche, se posent des questions pour le 
long terme du financement du CSEM, ainsi que de l'avenir des partenariats avec des tiers. Tout 
ceci nous incite à dire que, pour nous, une situation pérenne dans l'absolu n'est pas envisageable. 
Notre groupe soutiendra l'entrée en matière, le rapport du bout des lèvres, fera sienne les 
propositions de la commission parlementaire, notamment aux articles 2 et 4, et acceptera le décret 
par conviction. 

 
M. François Konrad (PVS): – Voilà maintenant cinq ans que le Grand Conseil a décidé par décret 
de soutenir financièrement le CSEM, soit au moment d'y intégrer une partie des tâches dévolues à 
l'observatoire cantonal. Notre groupe est favorable à la proposition d'un soutien en faveur du 
CSEM, qui s'inscrive sur le long terme. Il s'agit de donner un signal clair sur l'importance que revêt 
pour nous le travail accompli par le CSEM, dans une perspective de dynamisation de l'activité 
industrielle de notre canton. Nous devons toutefois mentionner un bémol sur le plan du 
financement et cela suite à la prise de position du RUN. 

La question qui se pose est de voir une part trop importante des fonds dédiés à la politique 
régionale bloquée avec ce subventionnement. Même si ce souci est légitime, nous devons 
toutefois constater que le fait que le CSEM soit mentionné dans la loi sur l'encouragement à la 
recherche et à l'innovation permettra d'obtenir un financement important de la Confédération, au 
titre de la Loi fédérale sur la politique régionale. On peut toutefois regretter que, dans le cadre du 
budget 2013, le département de l'éducation, de la culture et des sports ne puisse inscrire qu'un 
montant de 300.000 francs en faveur du CSEM. Au final, le groupe PopVertsSol ira dans le sens 
proposé, en acceptant le décret ainsi que les amendements de la commission qui a planché sur 
ce dossier. 

 
M. Claude Guinand (LR): – Le CSEM est devenu, depuis sa création, une entreprise indissociable 
du canton de Neuchâtel. Nos autorités cantonales et communales, par la ville de Neuchâtel, ont 
montré l'importance qu'elles accordent à cette institution par la mise à disposition de locaux et un 
soutien financier important. Depuis quelques années, le CSEM a créé des centres dans différents 
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canton suisses qui le subventionnent également. La LERI lie les aides fédérales à des 
contributions significatives des cantons. Cela pourrait signifier que sans ce type, ou avec une 
réduction de cette aide accordée par notre canton, le risque de voir le siège ou une partie des 
activités du CSEM quitter notre région serait raide a cru. En effet, il est prévu qu'à partir de 2014, 
le canton de Neuchâtel n'apporte plus aucune aide au CSEM, alors que les autres cantons 
apportent un soutien pérenne de 7,5 millions de francs par année. 

Notre canton se positionnant de manière importante comme pour le national et international de la 
microtechnique, après les investissements importants consentis jusqu'ici, par exemple à Microcity, 
nous nous devons de maintenir un centre de recherche important dans notre région, centre qui 
porte loin la réputation du canton de Neuchâtel et qui contribue également à la création de start-
up, donc à la création de richesses et d'emplois. Cette société, comme le mentionne le rapport, 
assure un relais entre l'économie, respectivement l'industrie et la science et elle s'adapte sans 
cesse aux nouvelles conditions du marché. 

Le rapport qui nous est soumis ce jour correspond aux exigences formulées dans le décret du 27 
avril 2007 qui demandaient la rédaction d'un rapport informant de la situation et des intentions 
futures avant la fin 2012. Le rapport étant suffisamment complet, nous ne reviendrons pas sur le 
chapitre 2, rapport d'information sur l'intégration d'activité de l'observatoire cantonal au CSEM. Sur 
les 70 millions de francs de revenus du CSEM, 44% proviennent des pouvoirs publics, soit deux 
tiers de la Confédération et un tiers des cantons. Le message des Autorités fédérales est clair: 
après la révision de la LERI, un canton comme le nôtre doit contribuer de manière conséquente et 
durable à une société comme le CSEM dont le siège est à Neuchâtel. C'est la raison pour laquelle 
le groupe libéral-radical acceptera à l'unanimité le décret du Conseil d'Etat qui nous propose 
d'accorder un financement renouvelable pour la période 2012-2015. Notre groupe acceptera 
également l'amendement de la commission à l'article 2, alinéa 2, et l'ajout de deux tirets à l'article 
4, qui, pour ces derniers, sont plus pour la forme que pour le fond. 

 
M

me
 Johanne Lebel-Calame (S): – Le groupe socialiste, lui aussi, soutiendra le projet de décret 

dans la version amendée par la commission. Nous en sommes convaincus, le CSEM participe 
avec compétence et enthousiasme à l’effort du canton de développer un pôle de microtechnique 
d’importance internationale. Par ailleurs, le volet cantonal de la politique régionale fédérale 
trouvera ces trois prochaines années, dans les projets à venir du CSEM, un terrain très propice à 
l’effet levier recherché dans le domaine d’action dénommé "consolidation des filières industrielles 
régionales et soutien aux start-up et PME innovantes". Nous attendons cependant du Conseil 
d’État qu’il définisse, pour la période de financement qui commencera en 2016, des outils qui 

laisseront davantage de moyens aux autres acteurs du développement régional. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'état, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous tenons à saluer la présence du directeur du CSEM, M. El Khoury, ainsi que la 
présence de M. Jacques-André Maire, qui a fait un important travail pour défendre aussi ces 
éléments au niveau national. Neuchâtel est un pôle mondial de la microtechnique, il faut le 
souligner, avec Microcity qui sera prêt en été 2013, avec le CSEM, qui vient d'être inscrit dans la 
LERI – ce qui n'est pas rien, c'est une inscription au niveau fédéral, dans une Loi fédérale – avec 
Neode, avec l'Université, donc un pôle qui se développe d'une très belle manière. Nous tenons à 
remercier les groupes pour leur entrée en matière pour ce rapport. 

Très brièvement, sans répéter tout ce qui a été dit, il est vrai que la LERI nous impose aussi 
d'augmenter nos subventions cantonales; lorsque la Confédération met des subventions, elle 
demande aussi aux cantons de verser aussi une part et il est vrai que Neuchâtel, par rapport aux 
autres cantons, jusqu'à maintenant, met relativement peu. 

Concernant la remarque de M. Bernhard Wenger sur ce qui est fait dans le canton, nous 
soulignerions quand même que vous avez déposé un amendement, l'ensemble de la commission 
avec le groupe UDC, que nous approuvons totalement, pour encourager la collaboration entre les 
partenaires régionaux, et le CSEM joue véritablement ce rôle dans la région en encourageant les 
partenaires régionaux. Nous tenons aussi à remercier M. François Konrad, qui aurait dit: "On 
aurait pu mettre plus en 2013". On aurait pu mettre plus, mais nous avons eu une négociation 
avec le CSEM et c'est un bon accord aussi pour l'Etat de dire: "On commence en 2014", cela nous 
permet aussi d'allouer des fonds dans d'autres directions. Nous entendons aussi la remarque sur 
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la politique régionale, sur l'attribution au fonds de politique régionale, nous en avons aussi discuté 
en commission et nous en tiendrons compte dans les montants qui seront alloués par la suite. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'étant pas combattue, 
nous pouvons la considérer comme acceptée. Nous allons passer au débat article par article. 

Débat article par article 

Décret 
portant sur l'octroi d'un financement renouvelable au Centre suisse d'électronique 
et de microtechnique (CSEM) pour la période 2012-2015 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. –  

 

Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission "Financement 
CSEM" qui se présente ainsi: 

2
L'Etat verse au CSEM une subvention annuelle en espèces d'au maximum 1 million de 

francs pour les années 2013, 2014 et 2015 pour autant que les projets présentés par ce 
dernier (suite sans changement). 

L'amendement n'est pas combattu, il est donc accepté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Article 4. – 

 

Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission "Financement 

CSEM" demandant l'adjonction de deux objets. L'amendement se présente ainsi: 

Alinéa 2, ajout d'un 4
e
 et 5

e
 tirets: 

– la réglementation expresse de l'utilisation des termes Observatoire cantonal; 
– l'encouragement de la collaboration entre les partenaires régionaux; 

le 4
e
 tiret devient le 6

e
 tiret. 

L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 4. – Adopté. 

 
Articles 5 à 9. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous passons au vote d'ensemble à la majorité des trois cinquièmes du projet de 
décret. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 91 voix sans opposition. 
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LOI SUR LA POLICE NEUCHATELOISE 12.035 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur la police neuchâteloise (LPol) 
 
(Du 25 juin 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M

me
 Béatrice Haeny occupe le siège de rapporteur.  

Débat d'entrée en matière 

M
me

 Béatrice Haeny, rapporteure de la commission (LR): – La commission ad hoc s'est réunie le 
28 septembre 2012 afin d'étudier le rapport 12.035, portant modification de la loi sur la police 
neuchâteloise (LPol). La commission est convaincue qu'il était nécessaire et indispensable de 
légiférer dans ce domaine afin de permettre à la police neuchâteloise de procéder à des mesures 
investigatrices préliminaires. 

En effet, suite à l'entrée en vigueur du nouveau code de procédure pénale le 1
er

 janvier 2011, de 
telles actions ne sont plus possibles. Il s'agit dès lors de combler cette grave lacune juridique. 
Cette modification vise également à modifier les levées du secret de fonction de l'ensemble des 
intervenants ayant participé à un acte d'enquête lorsqu'ils comparaissent devant un magistrat. Elle 
vise également à présider la question du port d'arme des agents de la police neuchâteloise ainsi 
que de permettre à la police de prendre des dispositions pour protéger les personnes en dehors 
de la procédure pénale. 

Globalement, la commission s'est dite satisfaite des propositions du Conseil d'Etat. Toutefois, les 
commissaires craignent des abus en ce qui concerne l'utilisation de la vidéosurveillance et le 
manque de cautèle. Elle est cependant rassurée que le préposé cantonal à la gestion de la 
formation ait été consulté sur les aspects délicats de cette modification. Il a également été relevé 
qu'une utilisation quelque peu malheureuse de la terminologie a été faite puisque ce rapport fait 
référence, tantôt à des investigations préliminaires secrètes, tantôt à des investigations 
préventives secrètes. C'est dans le but de clarifier ces quelques points que la commission a 
proposé quelques amendements qui seront développés durant le débat article par article. Au vu 
de ce qui précède, vous l'aurez compris, la commission vous propose d'accepter ce projet de loi 
avec les amendements de la commission. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Le groupe UDC remercie le Conseil d'Etat pour avoir élaboré ce 
rapport qui va permettre à la police de faire à nouveau son travail dans le cadre des investigations 
préliminaires secrètes. Nous sommes contents de pouvoir constater que le canton de Neuchâtel 
est dans le peloton de tête dans la réalisation de ce projet de loi devenu indispensable suite à 
l'abrogation de la Loi fédérale sur l’investigation secrète (LFIS). D'habitude, être le premier de 
classe nous effraie à juste titre car bon nombre de ce genre de rapports vont à l'encontre du bon 
sens, mais, nous le reconnaissons volontiers, pas cette fois-ci. 

A cet élan de satisfaction, bien justement étalé, il nous faut toutefois constater un bémol qui nous 
fait un peu déchanter, soit celui de l'article 49k, alinéa 1, de la loi sur la police, qui a été amendé 
par la majorité de la commission ad hoc, mais pas à l'unanimité. L'amendement vise la 
suppression du terme "notamment". Et nous avons été quelque peu surpris de voir à quelle 
vitesse le Conseil d'Etat a accepté sans aucun combat ni aucune réticence la suppression de ce 
terme, pour lequel, après coup, nous nous sommes posés les questions suivantes que nous 
adressons ainsi au Conseil d'Etat. 
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Si nous supposons que cette modification de l'article 49k, alinéa 1, n'affecte pas les prises de vue 
effectuées lors de certains matchs de hockey, ou de football – quand bien même maintenant par 
rapport à Neuchâtel-Xamax, cela ne pose plus vraiment de problème – qui se justifierait par le 
risque de graves troubles de l'ordre public, c'est donc l'article 49n (nouveau) qui remplace l'article 
58 (ancien LPol); nous nous posons la question de ce qu'il adviendrait des mêmes prises de vue 
sans les risques de graves troubles de l'ordre public. En d'autres termes, comment différencier, 
avant un match, un risque grave d'un risque peu grave. Nous avons ici la très nette impression 
que cette modification de l'article 49k, alinéa 1, va compliquer sensiblement les tâches de la 
police. En cas de telles prises de vue aboutissant à la découverte, par exemple, d'un vol par un 
pickpocket, la prise de vue serait-elle admissible comme moyen de preuve? 

Autre question, toujours sur le même thème de l'article 49k et de la suppression de ce fameux 
"notamment": la police qui intervient sur les incendies prend des clichés et/ou films des lieux ainsi 
que des personnes regardant l'incendie ou son résultat. Ces images permettant éventuellement la 
confirmation de présence d'un pyromane, suite à évidemment plusieurs observations du même 
type, seraient-elles toujours utilisables dans une procédure pénale et sur quelle base légale, si 
l'article 49k ne serait pas celui qui aurait pu être appliqué en l'espèce? 

Dernière question adressée au Conseil d'Etat: bien que nous soyons tout à fait d'accord sur le fait 
que toutes les personnes travaillant à la police n'ont pas une nécessité absolue d'être armées, 
quels seront les incidences salariales sur ces personnes qui ne pourront donc plus être de 
permanence, vu qu'elles ne seraient plus armées? 

Le groupe UDC est très satisfait du rapport du Conseil d'Etat malgré le fait que celui-ci a un peu 
trop vite baissé les bras sur l'amendement de la commission à l'article 49k. Et même si cet 
amendement venait à être accepté par notre hémicycle, nous accepterons à l'unanimité ce 
rapport. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Notre groupe acceptera les modifications de la loi, estimant qu'elles 
ne font finalement que prolonger la situation qui a prévalu jusqu'à aujourd'hui avant que les 
nouvelles prescriptions fédérales nous obligent à revoir quelques principes, notamment 
concernant les mesures d'investigation ou les recherches préliminaires secrètes. 

Finalement, la seule question qui a retenu notre attention est celle des garde-fous concernant la 
durée et la possibilité de mener des investigations secrètes ou des enregistrements vidéo. Eh 
bien, selon nous, la loi, en limitant les observations secrètes à un mois, ou la durée 
d'enregistrement à 96 heures, permet de respecter, à notre sens, tant la liberté que la protection 
des données. Pour le reste, et peut-être plus généralement, nous sommes satisfaits, 
contrairement au groupe précédent, du fait de limiter la vidéosurveillance à quelques bâtiments 
stratégiques ou aux routes, mais de ne pas l'étendre aux lieux publics. Selon nous, nous devons 
être attentifs à ne pas remplacer la présence policière sur le terrain, parfois un peu trop en voiture, 
par la vidéosurveillance. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui s'inscrit dans les 
adaptations logiques nécessitées par le nouveau code de procédure pénale entré en vigueur au 
1

er
 janvier 2011. Il s'agit de donner, il faudrait presque dire de manière plus précise de redonner à 

la police neuchâteloise les moyens de faire son travail correctement. Nous le pensons, en 
particulier, pour toutes les mesures d'investigation préliminaires, en particulier au niveau de 
l'observation secrète, ainsi que d'investigations secrètes. Nous sommes convaincus que ces 
mesures sont particulièrement indispensables dans la prévention et la lutte de certaines déviances 
(telle que la pédophilie sur internet) et nous sommes satisfaits que le Conseil d'Etat adapte la 
législation pour permettre la poursuite de ce genre de mesures. La police neuchâteloise à un taux 
de résolution des affaires pénales supérieur à la moyenne suisse, nous en sommes extrêmement 
réjouis; il s'agit de donner aussi les moyens pour pouvoir poursuivre dans cette ligne. 

Le groupe socialiste apprécie en particulier que ces dispositions ne soient pas spécifiques à la 
police neuchâteloise mais qu'elles reprennent les proposition de la Conférence des chefs de 
départements cantonaux de justice et de police et que ces dispositions sont déjà inscrites, ou sont 
en droit de l'être, dans de nombreux cantons. 

Les modifications législatives traitent encore de la levée du secret de fonction à tous les 
intervenants d'une enquête, de la dispense du port d'armes pour les policiers dont la fonction 
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principale ne nécessite pas d'être armés, et du traitement des données par la police 
neuchâteloise. Il nous semble que ce qui est proposé est vraiment cohérent et nous le 
soutiendrons. Le groupe socialiste était quelque peu sceptique sur la possibilité d'archiver les 
données et de les garder durant cinquante ans. Les amendements déposés par la commission 
préalable cadrent suffisamment cette question et nous permettent ainsi de soutenir également 
cette partie de la loi. 

En conclusion, le groupe socialiste voudra rapport et arrêté et soutiendra les amendements 
proposés par la commission parlementaire préalable. Nous nous permettrons de revenir dans le 
débat à une occasion ou l'autre. 

 
M

me
 Béatrice Haeny (LR): – En ce qui concerne le groupe libéral-radical, celui-ci acceptera le 

rapport tel qu'il a été amendé par la commission mais regrette que le Conseil Fédéral n'ait pas 
voulu légiférer sur ces points dans le code de procédure pénale afin d'assurer une mise en œuvre 
uniforme en Suisse. Le groupe libéral-radical souhaite toutefois rendre attentif le Conseil d'Etat 
que des confusions terminologiques pourraient intervenir. En effet, il aurait été peut-être préférable 
de parler que de "préventif" car dans le cadre de la loi sur la police, on se situe toujours avant la 
commission d'une infraction. En d'autre termes, tout ce qui a trait au préventif est réglé par la loi 
sur la police et relève du droit administratif et tout ce qui a trait au préliminaire est réglé par le 
code de procédure pénal et relève du pénal. 

De plus, la police va travailler en sous-marin, sans organe de vérification et après un mois, il lui 
faudra une autorisation d'un procureur pour continuer une enquête. Or, formellement, aucune 
enquête n'a été ouverte puisqu'aucune infraction n'a, pour l'instant, été commise. Peut-être aurait-
il été préférable qu'une autorité administrative, telle que le commandant de la police, le chef de 
département ou encore le tribunal des mesures de contrainte, valide un tel procédé. Toutefois, ces 
précisions ne sont que formelles et le groupe libéral-radical acceptera tant les amendements de la 
commission que le rapport. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Nous remercions toutes celles et ceux qui sont montés à la tribune pour 
défendre ce projet de loi. Vous l'avez compris, le commandement de la police neuchâteloise, en 
préparant ce rapport, fait sinon œuvre de pionnier, à tout le moins dégage le chemin et ce en 
parfaite conformité avec la Conférence des chefs de départements de police et nous croyons que 
c'est une bonne chose d'aller au moins ensemble sur ce front-là, à défaut, comme le relevait M

me
 

Haeny, de ne pas avoir de dispositions fédérales qui règlent le tout (mais vous savez combien ce 
genre de chose est évidemment délicat). Nous avons la chance à Neuchâtel d'avoir une police 
qui, bientôt, couvre l'ensemble du territoire, et dans d'autres cantons on en est encore à 
soigneusement garder une distance entre communes et cantons, c'est dire que vraiment, 
Neuchâtel, là, a pour une fois un pas d'avance. 

Alors oui, effectivement, les mesures qui vous sont proposées et qui permettent déjà la levée du 
secret de fonction sont une bonne chose. Nous aimerions aussi dire qu'il était important, 
concernant la protection des données, que tous les paramètres soient clairement établis et de ce 
côté-là, la commission a obtenu évidemment des assurances. 

Concernant la vidéosurveillance, nous comprenons parfaitement la remarque de M. Daniel 
Haldimann mais il semblait important au Conseil d'Etat que nous puissions aller de l'avant, encore 
une fois, et que nous ne buttions pas sur un adverbe, qui, c'est vrai, pour nous comme pour vous, 
a une importance terrible, parce que, si nous pouvions utiliser – et cela viendra peut-être mais 
nous repasserons devant votre Autorité – un peu plus les caméras de vidéosurveillance, eh bien 
nous garderions une partie de nos moyens, de nos réserves, et probablement plus d'efficacité. 
C'était bien de le rappeler, quand bien même en commission, effectivement, le Conseil d'Etat 
assez rapidement s'est rallié à la proposition qui était faite. Mais encore une fois, nous 
considérions que c'était un paquet et qu'il s'agissait d'aller de l'avant. 

Concernant le port de l'arme, comme cela l'a été relevé tout à l'heure, nous croyons qu'il est 
important, là où ce n'est plus indispensable et selon la fonction, de séparer clairement les choses, 
et c'est simplement dans un esprit de modernité que cette disposition a été introduite. 
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Nous ne nous allongerons pas sur la protection d'une personne ni sur les mesures d'investigations 
préliminaires, vous vous êtes abondamment fait les avocats de ce qui vous était proposé et d'ores 
et déjà, nous vous remercions d'accueillir avec bienveillance le rapport qui vous est proposé. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Si nous avons bien compris que le Conseil d'Etat est un peu frileux 
par rapport à la vidéosurveillance, nous nous posons tout de même toujours la question par 
rapport au personnel qui ne serait désormais plus armé et les incidences sur son salaire vu qu'il 
n'y aurait plus de service de permanence. Est-ce que cela a une incidence ou pas? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – C'est volontiers que nous vous répondons, pour vous dire que cela va être 
difficile maintenant de vous donner une précision concernant ce domaine. Par contre, ce qui est 
nous semble-t-il important, c'est de séparer clairement les fonctions. Vous savez que, si nous 
prenons un détail, mais qui a son importance, le PPP, et la fameuse possibilité pour la police de 
partir plus rapidement en retraite, à partir du moment où les choses sont clairement identifiées, et 
qu'il ne s'agit plus de personnel armé en service, mais clairement de personnel administratif ou de 
personnel technique; il nous semble que les choses sont beaucoup plus clairement définies. Il est 
possible que nous ayons ultérieurement des précisions qui nous permettront de revenir avec plus 
de sécurité sur vos questions. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, l'entrée en matière n'est 
pas combattue, elle est donc acceptée. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi sur la police neuchâteloise (LPol) 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 28a LPol. – Adopté. 

 
Article 30 LPol. – Adopté. 

 
Articles 49a à 49j LPol. – Adoptés. 

 
Article 49k LPol. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission "Police 
neuchâteloise", qui se présente comme suit: 

1
… de surveillance, dans les différents lieux suivants:… (suppression de "notamment") 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Le groupe UDC combattra cet amendement. 

 
M

me
 Béatrice Haeny (LR): – Lors de ses travaux, la commission a proposé de supprimer ce 

"notamment" afin de limiter l'utilisation de la vidéosurveillance aux stricts lieux qui étaient 
mentionnés dans la loi, afin d'éviter que l'on arrive à un système où des vidéosurveillances soient 
implantées un peu partout. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le groupe socialiste soutiendra cet amendement. Il nous paraît 
effectivement juste que la loi prévoie la liste intégrale des endroits où la vidéosurveillance est 
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nécessaire et autorisée. Rien n'empêche de venir ultérieurement avec un projet de modification de 
loi si l'on a oublié quelque chose, mais nous croyons qu'il est juste que la loi stipule clairement les 
endroits où cette vidéosurveillance est autorisée. 

 
Le président: – L'amendement est donc combattu, nous allons procéder au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est accepté à une majorité évidente. 

 
Article 49k LPol. – Adopté. 

 
Article 49l LPol. – Adopté. 

 
Article 49m LPol. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission qui se présente 
ainsi: 

Insérer l'article 49m avant l'article 49l. 

 
L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 49m LPol. – Adopté. 

 
Articles 49n à 49p LPol. – Adoptés. 

 
Article 49q LPol. –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission qui se présente ainsi: 
 

2
… Celle-ci ne saurait toutefois dépasser le délai maximal prévu par la loi. (suite sans 

changement) 

4
Le commandant de la police neuchâteloise informe le Conseil d'Etat des décisions de 

prolongation. 

 
L'amendement n'est pas combattu. Il est donc accepté. 

 
Article 49q LPol. – Adopté. 

 
Article 56 LPol. – Adopté. 

 
Articles 58 à 58d LPol. – Adoptés. 

 
Article 58e LPol. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission qui se présente 
comme suit: 

Article 58e, alinéas 1 et 3 

Remplacer "investigation secrète" par "investigation préliminaire secrète". 
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L'amendement n'est pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 58e LPol. – Adopté. 

 
Article 58f LPol. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 98 voix sans opposition. 
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TARIF DES FRAIS 12.046 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret fixant le tarif des frais, des émoluments de chancellerie 
et des dépens en matière civile, pénale et administrative (TFrais) 
 
(Du 3 septembre 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Armand Blaser occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Armand Blaser, rapporteur de la commission (S): – Souvenons-nous, en 2010, notre parlement 
a créé les bases d'une organisation judiciaire profondément modifiée appelée à régir les 
institutions neuchâteloises. A la même période, nous avons également procédé à l'adaptation de 
la législation cantonale pour tenir compte de la réforme de la Justice fédérale et plus 
particulièrement des nouveaux Codes fédéraux de procédures civiles et pénales. 

Dans la foulée, et dans sa grande sagesse, le Grand Conseil, alors qu'il est de sa compétence de 
fixer les tarifs en matière de frais judiciaires, d'émoluments, de rémunération en matière 
d'assistance judiciaire et de dépens, ce Grand Conseil a délégué cette compétence pour une 
durée temporaire au Conseil d'Etat. Cette manière de faire devait permettre de s'appuyer sur des 
expériences concrètes avant de figer les tarifs dans une disposition légale pérenne. 

Par le biais d'un projet de décret et d'un rapport à l'appui, le Conseil d'Etat nous invite à reprendre 
la main. La commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière. La commission est riche 
de juristes parmi ses membres, fins juristes faudrait-il ajouter, jamais lobbyistes, mais simplement 
habiles à mettre le doigt sur les dispositions prévues par le décret, susceptible d'être améliorées. 
Leurs apports ont été stimulants pour l'ensemble des membres de la commission; des réflexions 
ainsi que de la consultation du projet sont nées quelques propositions d'amendements sur 
lesquels nous reviendrons si nécessaire en cours de débat, notamment à propos d'une dernière 
que vous avez reçue cet après-midi. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le rapport et le décret proposés ne bouleversent rien, le rapporteur 
l'a dit, c'est pratiquement la continuité par rapport à l'arrêté actuel du Conseil d'Etat fixant les tarifs 
des frais de la justice. Le groupe UDC tient à relever que, globalement, la nouvelle organisation 
judiciaire entrée en vigueur au premier janvier 2011 s'est bien mise en place et que les tarifs et 
émoluments fixés exceptionnellement par le Conseil d'Etat pour deux ans s'avèrent assez 
pertinents. 

Aujourd'hui, les émoluments judiciaires permettent à l'Etat d'encaisser environ 2,5 millions de 
francs. Nous nous sommes posé la question de savoir si ce montant pouvait être augmenté. Nous 
constatons en effet que, dans beaucoup de positions, les tarifs sont arrêtés sur une fourchette 
pouvant aller jusqu'à un rapport de un à cent, à l'exemple de la procédure d'instruction du 
ministère public où l'émolument peut aller de 100 francs à 10.000 francs. Cette pratique donne à 
la justice une très large liberté d'appréciation pour fixer les frais. Nous devons cependant 
constater que le potentiel de nouvelles recettes reste limité au niveau de la typologie d'une grande 
partie de délinquants neuchâtelois souvent plus proches de l'aide sociale que de la fortune de la 
famille Rothschild! Beaucoup de justiciables peinent d'ailleurs à payer ne serait-ce que leurs jours-
amende. A quoi bon donc encore, les grever de frais qu'ils ne payeraient de toute façon pas. 
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Néanmoins, le groupe UDC invite les autorités judiciaires neuchâteloises à chercher à optimiser 
les frais figurant dans le projet du Conseil d'Etat, c'est-à-dire utiliser, si possible, une assez large 
plage des fourchettes qui sont données par le projet que nous allons voter tout à l'heure. 

Nous accepterons à l'unanimité le rapport et le décret proposés avec les amendements de la 
commission législative. Concernant les amendements déposés après le rapport de la commission, 
nous nous exprimerons en second débat. 

 
M. Luc Ducommun (PVS): – Le groupe PopVertsSol acceptera ce projet de décret 12.046 fixant le 
tarif des frais de procédures judiciaires tel qu'il ressort des discussions de la commission 
législative. La directive temporaire en vigueur jusqu'ici en matière de frais de justice s'est, semble-
t-il, avérée généralement bien adaptée. 

Après quelques mois d'usage, il est donc bon de reprendre ces barèmes dans un véritable décret. 
Il est également judicieux de corriger les quelques tarifs qui ne semblent pas pertinents, raison 
pour laquelle nous soutenons les propositions de la commission. Nous saluons ainsi sa volonté 
d'abaisser à 2000 francs le plafond des frais de procédures de conciliation ce qui permet d'une 
certaine façon de rendre celles-ci plus intéressantes pour le justiciable et met le coût de ces 
procédures plus en rapport avec le temps et l'énergie véritablement investis par l'appareil 
judiciaire. Il est d'ailleurs à noter que certains cantons ont fixé un plafond encore plus bas en la 
matière. 

Dans le même état d'esprit, nous acceptons le nouvel amendement de la commission législative, 
amendement Michel Bise, 17bis, qui vise à réduire le coût d'une procédure de divorce à l'amiable. 
Là aussi, il s'agit d'encourager des procédures rapides, de mettre les frais en rapport avec le 
travail réalisé ainsi que de ne pas péjorer la situation financière des couples à revenus modestes. 

Enfin, nous sommes également favorables aux adaptations faites par la commission dans le 
domaine des procédures liées au droit du bail des articles 49 et 50. 

 
M. Michel Bise (S): – En début de séance, notre président a déclaré de manière péremptoire, que 
l'ordre du jour n'était pas particulièrement sexy, nous pensons que le rapport dont nous avons à 
traiter maintenant est sans doute pour quelque chose dans cette appréciation audacieuse. Tout 
cela pour dire que ce rapport n'a pas déchaîné les passions au sein du groupe socialiste, qui, 
globalement, l'a considéré comme étant satisfaisant. 

Il apparaît que le Conseil d'Etat a tiré les enseignements qui s'imposaient de l'arrêté temporaire 
qu'il avait pu prendre, des corrections importantes ont été apportées, les plus importantes figurent 
dans le projet. Pour ce qui est de la commission législative, elle a encore amélioré, autant que 
faire se peut, ce projet, de sorte que le groupe socialiste acceptera d'entrer en matière sur le 
rapport, acceptera le projet de décret avec l'ensemble de ses amendements, y compris le dernier 
en date qui a été déposé tout à l'heure sur vos pupitres et qui émane de la commission législative. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Nous ne serons guère plus long que M. Bise, pour vous dire 
qu'effectivement ce rapport n'est pas particulièrement sexy. Effectivement, nous avons un certain 
nombre de rapports à discuter mais un ordre du jour qui n'est pas très copieux non plus, 
néanmoins pour vous dire que le groupe libéral-radical acceptera le rapport y compris les 
amendements de la commission sous réserve pour certains, dont nous ferons partie, de 
l'amendement relatif au droit du bail. 

Dans le cas d'espèce, il s'est agi finalement de corriger quelques imperfections dans le tarif des 
frais de justice que nous avons adopté, notamment en partant du principe que, s'il est vrai que 
souvent la justice ne couvre pas, par le biais des frais, ses coûts de fonctionnement; il arrive aussi 
que la justice soit particulièrement chère et c'est par exemple le problème des procédures de 
conciliation ou le problème des procédures de divorce complètement à l'amiable. Comment, en 
effet, faire comprendre à un justiciable qui doit passer par une de procédure de conciliation qui 
dure peut-être une dizaine de minutes ou un quart d'heure à tout casser, qu'il doit payer pour cette 
audience 3000 ou 3500 francs, c'est excessif. Et dans ce sens-là, les amendements de la 
commission législative sont les amendements qui doivent être soutenus. 

En ce qui concerne la rémunération des avocats-stagiaires, des avocats d'office, là aussi le 
groupe libéral-radical pourra faire siennes les considérations du Conseil d'Etat en relevant 
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néanmoins que, contrairement à ce qui est dit dans le rapport, ce n'est pas une obligation de 
séparer les deux choses. Le Tribunal fédéral a seulement confirmé que ce que les Vaudois 
avaient fait est acceptable mais, et nous attendons du Conseil d'Etat, comme il s'y était engagé 
durant les travaux de la commission, de nous confirmer que s'il doit y avoir un tarif différencié pour 
les avocats-stagiaires, ce qui est en soi parfaitement compréhensible, il s'agit aussi de tenir 
compte du fait que les stagiaires sont des avocats en formation et que, dès lors, il est possible 
qu'ils passent plus de temps dans un certain nombre de recherches ou à la rédaction d'un certain 
nombre de procédures. Pour le reste, comme nous l'avons dit au début de notre intervention, 
notre groupe acceptera le rapport. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice. de la sécurité 
et des finances: – Au vu de ce qui a été dit, et constatant que même si les interventions sont 
courtes à la tribune, nous n'avons pas, dès lors, à intervenir plus longuement que les précédents 
intervenants. Nous tiendrons simplement à relever qu'effectivement il y aura une ou deux 
discussions concernant les amendements. 

En revanche, M. Bauer effectivement nous a tendu la perche et c'est volontiers que d'ores et déjà 
nous précisons, concernant l'arrêté 51, que si le tarif est différencié entre les avocats et les 
avocats-stagiaires c'est qu'il s'agit évidemment de permettre aux avocats-stagiaires d'apprendre 
leur métier et que, pour ce faire, eh bien nous comprendrons qu'il leur faille plus de temps dans 
l'exécution des tâches qui leur sont confiées. Nous le disons et nous le répétons pour que ce soit 
parfaitement au procès-verbal et que cela puisse ainsi conforter celles et ceux qui pouvaient 
imaginer qu'il s'agissait de faire simplement une économie sur le dos de ceux qui apprenaient le 
métier, telle n'était pas la position du Conseil d'Etat. 

Voilà ce que nous avions à dire en préambule et nous nous réjouissons de vous retrouver au 
chapitre des amendements. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée et l'entrée en matière n'étant pas combattue, 
nous pouvons la considérer comme acceptée. 

Débat article par article  

Décret 
fixant le tarif des frais, des émoluments de chancellerie et des dépens en matière 
civile, pénale et administrative (TFrais) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 10. – Adoptés. 

 
Article 11. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission qui se présente 
ainsi:  

1
L'émolument forfaitaire de conciliation est fixé entre 200 et 2000 francs. 

 
L'amendement n'est pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 11. – Adopté. 

 
Articles 12 à 16. – Adoptés. 
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Articles 17 et  17bis (nouveau). –  

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission législative qui se présente 
comme suit: 

Requête commune 
avec accord complet 

Art. 17bis (nouveau) 

En
 
cas de divorce sur requête commune avec accord complet, ainsi qu'en 

cas de dissolution du partenariat enregistré sur requête commune avec 
accord complet, l'émolument est fixé entre 300 et 1500 francs. 

 Art. 17, al. 2 et 3 

Supprimés. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Comme cet amendement est arrivé relativement tard, nous n'avons 
pas eu une grande discussion au niveau du groupe, mais quelques-uns de nos membres ont 
signalé qu'ils préféraient s'en tenir à la version originale et refuseront donc cet amendement. 

 
M. Armand Blaser (S): – Il faut se souvenir de la législation prévue à l'article 17 avant le dépôt de 
l'amendement de la commission législative. Les émoluments sont là prévus en fonction du revenu 
et fonction de la fortune. Il peut arriver que dans les cas de requête commune avec accord 
complet, que la procédure prenne – nous n'avons pas eu l'occasion de passer par là – 
relativement peu de temps et nécessite peu de préparation. Donc, dans un certain nombre de 
situations, nous verrions une distorsion importante entre le travail fourni par la justice, pour donner 
suite à une demande de requête commune, et le préfixer. La proposition de la commission 
législative est plus en rapport avec le travail demandé à la justice. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Cet amendement veut instaurer une fourchette fixée en francs plutôt qu'en 
référence au revenu et à la fortune. Ceux qui sont opposés à une référence au revenu et à la 
fortune disent souvent que cela aboutit à des montants trop élevés pour l'activité des autorités 
judiciaires et, par conséquent, que cela n'est pas compatible avec le principe de l'équivalence. 

Le principe de l'équivalence veut que le montant de la contribution demandée soit en accord avec 
la valeur objective de la prestation fournie. Selon le Tribunal fédéral, le principe de l'équivalence 
dépend notamment de la situation économique du justiciable et de son intérêt à l'accomplissement 
de l'acte. 

Pour nous, il n'est pas choquant, surtout pour des personnes d'une condition économique plutôt 
favorable, que la dissolution d'un lien juridique soit facturée en fonction du revenu et de la fortune. 
Il ne faut pas oublier l'intérêt que les futurs ex-époux ont au prononcé du divorce qu'ils sollicitent 
eux-mêmes. Pour ces motifs, l'amendement est combattu. 

 
M. Michel Bise (S): – Nous croyons qu'il faut bien comprendre que pour ce qui est des procédures 
contradictoires, on en reste au projet de décret – c'est-à-dire que les émoluments resteront fixés 
en fonction des revenus et de la fortune des conjoints ce qui peut se justifier dans la mesure où 
l'on sait que ce type de procédures peuvent être extrêmement lourdes et nécessiter un travail non 
négligeable de la part des autorités judiciaires. Il en va tout autrement des procédures par 
consentement mutuel. Il n'est pas exagéré de dire qu'une procédure de divorce à l'amiable ne 
prend que 15 minutes à un juge, qui entend très brièvement les parties pour s'assurer qu'ils 
veulent bien, l'un et l'autre, toujours divorcer et qu'ils sont toujours d'accord avec la convention 
qu'ils soumettent pour ratification. 

Dans ces conditions, il nous apparaît que la fourchette qui est prévue dans le texte amendé est 
très largement suffisante. Un montant de 300 francs pour une audience d'un quart d'heure, pour 
les gens dont les revenus sont extrêmement bas représente déjà un montant non négligeable et, 
pour ce qui est gens dont la situation serait plus aisée, d'imaginer qu'il y ait un plafond à 1500 
francs n'a rien d'extravagant. Nous observons, parce qu'il faut dans ces cas-là toujours procéder 
par comparaison, que dans le canton de Genève, par exemple, le montant d'émolument pour un 
divorce à l'amiable est de 600 francs au maximum, nous croyons même qu'il s'agit d'un tarif 
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forfaitaire, et que dans le canton de Vaud, ce forfait est plafonné à 900 francs. Nous nous 
montrons beaucoup plus larges que dans ces deux cantons, raison pour laquelle il nous apparaît 
que l'amendement de la commission législative sur cette question-là devrait être accepté sans 
réserve. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Il est vrai que ce genre d'audience se passe très rapidement, et nous le 
disons parfois à nos stagiaires, le juge va vous poser quatre questions: est-ce que vous voulez 
toujours divorcer: oui ou non? Est-ce que vous êtes toujours d'accord avec la manière dont les 
effets accessoires du divorce ont été réglés: oui ou non? Est-ce que cela se passe bien avec les 
enfants: oui ou non? Et combien vous gagnez? A partir de là, le juge dit: "Dans ces conditions, 
nous prononçons le divorce". Effectivement, on peut vraisemblablement arriver à quelque chose, 
puisque le divorce est malheureusement une réalité sociale dans notre pays, qui ne soit pas un 
facteur complet d'enrichissement de l'Etat. 

 
M. Bernhard Wenger (UDC): – Une partie de notre groupe soutiendra le Conseil d'Etat, et ceci 
avec les arguments qu'a développé ce même Conseil d'Etat. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Permettez-nous de briser quand même encore une lance, et nous savons que 
c'est difficile, coincé que nous sommes dans la diagonale entre deux spécialistes du droit! Ce n'est 
effectivement pas la diagonale du fou et nous ne prétendons pas être le cheval entre les deux 
positions. Simplement, nous aimerions quand même vous rendre attentifs que, même pour un 
énoncé aussi rapide que celui qui vient d'être fait, nous craignons que l'émolument de 300 francs 
qui vous est proposé ne corresponde tout simplement pas au coût que cela engendre, quand on 
sait tout ce qui va autour d'une procédure, aussi simple soit-elle. 

Pour cette raison, nous continuons à défendre le fait que, entre celui qui n'a rien et pour lequel on 
doit arranger les choses de manière facile et que, à l'opposé, le couple ayant des moyens 
importants ne puisse le faire à 300 francs, il y a quelque chose qui est incompréhensible et sans 
vouloir renier les origines politiques auxquelles nous tenons, nous pensons cependant qu'il est 
important qu'il y ait là une solidarité minimale, que lorsque vous avez des divorces entre parties 
pour lesquelles les montants en jeu sont parfois très importants, nous pensons que, malgré tout, 
nous devrions maintenir une proposition qui permette à l'Etat de ne pas être chaque fois perdant. 

 
M. Michel Bise (S): – Très brièvement, parce que nous croyons que c'est effectivement un des 
amendements les plus importants proposé par la commission législative, nous observons juste au 
passage que cet amendement a notamment été suggéré par les juges eux-mêmes qui sont 
choqués avec le système actuel de devoir demander à l'occasion des émoluments qu'ils 
considèrent comme étant totalement disproportionnés. 

Nous observons encore que le système qui est préconisé dans le projet de décret est repris de ce 
qui existait avant. Or, ce qui existait avant avait un certain sens dans la mesure où les frais de 
justice dans le canton de Neuchâtel étaient extrêmement bas et que l'on se rattrapait en quelque 
sorte, si vous me permettez l'expression, avec les procédures de divorce où l'on taxait beaucoup 
trop fortement les couples qui, pour des raisons souvent un peu indépendantes de leur volonté, en 
arriver à devoir divorcer. 

Aujourd'hui, le système est différent, les frais de justice ont sensiblement augmenté pour toutes 
les procédures, dès lors il n'y a plus à prévoir de se rattraper, pour prendre l'expression que nous 
disions tout à l'heure, avec les procédures de divorce, d'où cette proposition de prévoir une 
fourchette de 300 à 1500 francs, fourchette qui, encore une fois, nous paraît des plus raisonnable, 
cela d'après la vision que le Conseil d'Etat a de ce que que la justice devrait encaisser pour 
couvrir ses coûts. 

 
Le président: – L'amendement de la commission législative est combattu, nous allons procéder au 
vote. 

 
  



 2129 
Séance du 6 novembre 2012, 13 h 30 

 

On passe au vote. 

 
L'amendement est accepté par une majorité évidente. 

 
Articles 17 et 17bis (nouveau). – Adoptés. 

 
Article 18. – 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Concernant l'article 18, nous allons briser encore une ultime et dernière lance 
en faveur de l'Etat. Nous souhaitons donc que nous soyons clairs et que nous maintenions 
l'émolument. Il est au minimum de 500 francs. Nous avons bien entendu que dans le pays de 
Vaud il était plus bas mais le pays de Vaud n'est, à ce que nous sachions, pas juste en train de… 

 
Le président: – Nous vous prions de nous excuser, Monsieur le conseiller d'Etat, mais le Grand 
Conseil vient d'accepter la suppression de l'alinéa 3 à l'article 17. Si vous venez avec un 
amendement demandant qu'au minimum l'émolument soit de 500 francs, il sera en contradiction 
avec l'amendement de l'article qui vient d'être adopté par le Grand Conseil. A savoir que 
l'émolument est fixé entre 300 et 1500 francs. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: C'est bien la raison pour laquelle, Monsieur le président, nous comprenons que 
vous ne vouliez pas parler en pour-cent, mais nous souhaitons, malgré tout, que ce soit plutôt 500 
francs que 300 francs. 

 
Le président: – Mais cela restera un souhait, Monsieur le conseiller d'Etat (rires). 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Eh bien nous le répétons et vous remercions (rires). 

 
Le président: – Nous vous remercions et nous poursuivons. 

 
Articles 18 à 22. – Adoptés. 

 
Article 22a (nouveau). – 

 
Le président: – Pour cet article, nous sommes face à deux amendements de la commission qui se 
présentent ainsi: 

Note marginale: Audition de l'enfant (art. 314a CC, art. 298 CPC) 
1
Lorsqu'une audition est confiée à une tierce personne, la rémunération est fixée en fonction 

de l'importance et de la difficulté du mandat, sur proposition préalable de sa part. 
2
Lorsqu'une audition est confiée au service en charge de la protection des enfants, la 

rémunération est fixée forfaitairement à 500 francs. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 22a (nouveau). – Adopté. 

 
Article 22b (nouveau). – 

 
Le président: – Pour cet article, nous sommes en présence d'un amendement de la commission 
qui se présente ainsi: 
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Note marginale: Enquête (art. 446 CC, art. 9 DPMin) 
1
Lorsqu'une enquête est confiée à une tierce personne, la rémunération est fixée en 

fonction de l'importance et de la difficulté du mandat, sur proposition préalable de sa part. 
2
Lorsqu'une enquête est confiée au service en charge de la protection des enfants et des 

adultes, la rémunération est fixée forfaitairement comme suit: 

a) enquête concernant un mineur  ..........................................................  1000 francs 
b) enquête concernant un adulte  ...........................................................  500 francs 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 22b (nouveau). – Adopté. 

 
Articles 23 à 41. – Adoptés. 

 
Article 41a (nouveau). – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission qui se présente 
ainsi: 

Note marginale: Frais d'administration des preuves 

Les dispositions de la présente loi relatives aux frais d'administration des preuves et aux 
frais de traduction en procédure civile sont applicables en procédure administrative. 

 
L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 41a. – Adopté. 

 
Articles 42 à 48. – Adoptés. 

 
Article 49. – 

 
Le président:– Nous sommes face à un amendement de la commission qui se présente comme 
suit:  

En matière de bail à loyer portant sur des habitations, il n'est perçu ni frais judiciaires ni 
émoluments de chancellerie pour les litiges portant sur des locaux d'habitation. 

(Suppression de: "lorsque ceux-ci – de par leur objet ou leur montant – sont soumis à la 
procédure simplifiée.) 

 
M. Philippe Bauer (LR): Une partie du groupe libéral-radical dont nous ferons partie combat 
l'amendement de la commission législative. Nous n'allons pas entrer dans un grand débat qui va 
nous opposer une fois de plus à M. Bise sur le sujet; ce ne serait pas la première fois! Le Code de 
procédure civil fédéral prévoit qu'en matière de droit de bail à loyer les cantons peuvent prévoir un 
certain nombre d'exonérations, notamment compte tenu du caractère social du bail à loyer. Et le 
canton de Neuchâtel, dans le projet qui vous est soumis, en reprenant cela, l'arrêté actuel a fait 
droit à cette possibilité en jouant sur la carte de l'élément social. Il n'en reste pas moins que le 
même Code de procédure civil prévoit aussi qu'à partir de 30.000 francs de valeur litigieuse, on 
passe d'une procédure simplifiée à une procédure ordinaire. 

Toutes les procédures en matière du droit du bail qui concernent effectivement des éléments 
sociaux comme, par exemple, contester une hausse de loyer, contester sous quelle que forme 
que ce soit une résiliation de bail, sont soumis à la procédure simplifiée et les plaideurs sont dès 
lors dispensés d'avancer des frais de justice. Il n'en reste pas moins que, de l'avis de certains, au 
moment où un locataire réclame 50.000 francs, 60.000 francs à son bailleur, eh bien dans cette 
situation-là, il est dans une position quasiment identique à celle d'un autre plaideur qui réclame 
aussi 50.000 ou 60.000 francs à l'autre partie. 
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Il n'y a dès lors aucune raison pour aujourd'hui modifier cette article et de prévoir que toutes les 
procédures de droit du bail soient des procédures gratuites. Certes, on nous objectera que l'article 
suivant a été modifié et que l'on a rajouté, à côté de la témérité qui est une notion particulièrement 
restrictive en droit, l'idée de la mauvaise foi. Néanmoins, nous craignons fort que cette notion de 
mauvaise foi ne soit à peu près jamais appliquée par les tribunaux et que dès lors, effectivement, 
toutes les procédures en matière de droit du bail soient gratuites. Oui, à un droit du bail social, oui 
à un droit du bail qui se veut protecteur du locataire, mais non à un droit du bail qui se veut 
finalement uniquement quelque chose complètement hors droit. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Nous préférons que nos souhaits soient exaucés, en tous cas entendus, plutôt 
que simplement archivés! Notre position sera rapide dans la mesure où le Conseil d'Etat a 
exactement la même vision, pour une fois, et cela c'est rare et cela mériterait probablement d'être 
mis en gras dans le procès-verbal, que M. Philippe Bauer. Nous estimons effectivement que tout 
ce qui a été dit concernant la protection des locataires et de ce qui va autour du bail doit être 
maintenu. Mais lorsque le litige dépasse les 30.000 francs, il n'y a pas de raison que cela se 
passe simplement de manière gratuite. 

 
M. Michel Bise (S): – Il faut savoir que, lorsque ce texte de l'article 49 a été adopté, le nouveau 
Code de procédure civile fédérale venait d'entrer en vigueur. On avait peine à imaginer, à ce 
moment-là, à quel type de procédure certains litiges seraient soumis. 

Aujourd'hui, il apparaît que la procédure simplifiée – qui est certes la plus fréquente en matière de 
bail à loyer – n'a pas l'exclusivité. Il peut y avoir d'autres types de procédures, notamment ce que 
l'on appelle la procédure ordinaire qui a des règles qui s'appliquent dès le moment où la valeur 
litigieuse est effectivement supérieure à 30.000 francs. Mais ce qu'il faut savoir aussi, en matière 
de bail à loyer, c'est qu'il existe des règles pour calculer la valeur litigieuse qui sont très 
particulières. Donc, cette valeur litigieuse, qui peut paraître élevée (30.000 francs), peut, selon les 
cas, être très rapidement atteinte, raison pour laquelle il n'y a, à nos yeux, aucune raison de faire 
une distinction entre les différents types de procédures. 

Nous observons encore au passage que les cantons de Vaud et Genève, pour ne prendre que ces 
deux cantons, prévoient la gratuité généralisée pour tous les litiges en matière de bail à loyer. 
Nous observons encore, si cela peut rassurer les adversaires de cet amendement, que la gratuité 
s'applique bien évidemment aussi aux propriétaires et pas seulement aux locataires. 

 
Le président: – L'amendement est combattu, nous allons procéder au vote de l'amendement de la 
commission législative. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement de la commission législative est accepté par 60 voix contre 23. 

 
Article 49. – Adopté. 

 
Article 50. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes en présence d'un amendement de la commission 
législative qui se présente comme suit: 

Note marginale: Témérité ou mauvaise foi 

L'article 115 CPC est applicable en cas de témérité ou de mauvaise foi. 

 
L'amendement n'est pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 50. – Adopté. 
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Articles 51 à 53. – Adoptés. 

 
Titre précédant l'article 53a, article 53a et 53b (nouveaux). –  

Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission législative qui se présente 
ainsi: 

Titre précédant l'article 53a (nouveau) 

TITRE VII-A 

Curateur et tuteur: Rémunération 

Article 53a (nouveau) 

Note marginale: En général 

La rémunération du curateur et du tuteur est fixée en fonction de l'importance et de la 
difficulté du mandat, sur proposition préalable de sa part. 

Article 53b (nouveau) 

Note marginale: Collaborateurs du service 

Lorsque le mandat de curatelle ou de tutelle est assumé par un collaborateur du service en 
charge de la protection des enfants et des adultes, la rémunération est fixée forfaitairement 
comme suit: 

a) mandat avec gestion financière  ........................................................  2000 francs par an 
b) mandat sans gestion financière  ........................................................  1000 francs par an 

 
M. Luc Ducommun (PVS): – Le groupe PopVertsSol se posait simplement la question de savoir si 
vous pouvez accepter un amendement alors que le rapport n'avait pas encore été accepté, n'a 
pas encore été mis en votation, puisqu'il passera plus tard dans la soirée? Sur la protection de 
l'enfance et de l'adulte? 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Sans avoir fait de grande réflexion, il nous semble que cela ne change 
pas grand-chose. Les notions de droit de la tutelle, droit de la curatelle existent déjà et rien 
n'empêcherait que, au droit actuel, on applique les émoluments tels que nous sommes en train de 
les définir, même si nous ne devions pas entrer en matière sur le rapport. 

Nous observons aussi que, de toute façon, le droit de la tutelle est du Droit fédéral qui ressort du 
code civil, et dès lors il nous semble difficile…, enfin on peut toujours refuser l'amendement, mais 
cela ne pose pas de problème à notre sens. 

 
Le président: – Les amendements au titre précédant l'article 53a, à l'article 53a et à l'article 53b 
(nouveaux) de sont pas combattus, ils sont de surcroit visiblement recevables, ils sont donc 
acceptés. 

 
Titre précédant l'article 53a, article 53a et 53b (nouveaux). – Adoptés. 

 
Articles 54 à 60. – Adoptés. 

 
Article 61. – 

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission qui se présente ainsi: 

Le présent décret ne s'applique pas à la rémunération que le représentant peut demander à 
son client. 

L'amendement n'est pas combattu, il est donc accepté. 
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Article 61. – Adopté. 

 
Articles 62 et 63. – Adoptés. 

 
Article 64. – 

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement de la commission qui se présente comme 
suit: 

Si l'indemnité de dépens n'est pas mise à la charge de la personne qui a recouru, les 
honoraires sont fixés à 10.000 francs au plus. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Encore une fois, nous souhaiterions que nous n'en restions pas aux prières 
mais que nous obtenions une fois quelque chose pour cet Etat que nous devons défendre ici! 
Nous aimerions juste dire que l'acceptation de l'amendement aurait pour conséquence 
d'augmenter autant les dépenses de l'Etat. Il est juste que le justiciable qui recourt contre une 
décision et qui obtient gain de cause obtienne des dépens pour ses frais d'avocat. Mais il est aussi 
justifié que l'Etat cherche à limiter ses dépenses. 

Pour la majorité des cas, l'amendement ne changera rien car on se situe dans une zone de 
dépens inférieure au maximum prévu actuellement. Comme dit plus haut, c'est essentiellement 
dans les litiges, l'aménagement du territoire ou de droit des constructions que la complexité de la 
matière peut engendrer des frais de mandataire supérieurs à la limite actuelle. Cela implique que 
le recourant doit payer lui-même une partie de ses frais d'avocat même lorsqu'il obtient gain de 
cause. Pour cette raison, le Conseil d'Etat vous demande de ne pas accepter l'amendement qui 
vous est proposé. 

 
M. Michel Bise (S): – Il nous apparaît un peu choquant de vouloir faire des collectivités publiques 
un cas à part par rapport au justiciable. Toute la philosophie du nouveau tarif qui est proposé 
consiste à dire que la partie qui succombe dans une procédure doit pratiquement verser une 
indemnité de dépens qui couvre l'intégralité des honoraires de la partie qui a gagné la procédure. 
Dès lors, on ne voit pas pour quelle raison il devrait en aller autrement dès lors que l'on se trouve 
dans une procédure administrative qui, effectivement, concerne, par la force des choses, une 
collectivité publique. Ce n'est pas forcément l'Etat, cela peut être une commune, cela peut être 
l'assurance-invalidité. 

M. Thierry Grosjean a pris quelques exemples pour dire que finalement, rares seraient les cas où 
on pourrait dépasser ce plafond de 4000 francs prévus dans le projet. Nous observons qu'il y en a 
d'autres. En commission législative, il a été évoqué le cas des marchés publics, procédures qui 
peuvent demander un travail considérable. Dès lors, dans ces cas-là, on ne voit pas très bien pour 
quelle raison la partie qui succomberait devrait voir son indemnité de dépens qui est mise à sa 
charge limitée à 4000 francs. 

Encore une fois, ce serait une inégalité de traitement crasse. Donc, nous vous invitons à accepter 
l'amendement de la commission législative. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Comme M. Thierry Grosjean a secoué le drapeau rouge devant 
nous, nous ne pouvons pas nous empêcher à parler de l'aménagement du territoire. Nous croyons 
que, très sérieusement, le groupe UDC va soutenir l'amendement de la commission, et nous 
croyons, comme vous avez pris comme exemple l'aménagement du territoire, que c'est à eux de 
se décarcasser et d'être un petit peu plus efficaces et efficients. Nous l'avons dit à plusieurs 
reprises, dans le problème de la fiscalité, on revoit la problématique pour attirer de nouvelles 
personnes dans ce canton et créer de la richesse, c'est toujours autour de l'aménagement du 
territoire, eh bien il faut qu'ils se remuent les pouces, excusez-nous l'expression, il faut aller de 
l'avant, donc nous, nous acceptons cet amendement. 
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Le président: – La parole n'est plus demandée, l'amendement est combattu, nous allons procéder 
au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est accepté par une majorité évidente. 

 
Article 64. – Adopté. 

 
Articles 65 à 67. – Adoptés. 

 
M. Armand Blaser (S): – Nous sommes en train d'adopter une disposition législative nouvelle, et 
vous avez vu qu'à travers les amendements, nous avons même des indices, des "a", des 53a, des 
22a, des 22b. Il va de soi, qu'une fois notre vote final fait, le service juridique reprendra la 
numérotation, de telle sorte qu'on ait quelque chose qui ne soit pas indicé. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous allons procéder au vote d'ensemble du projet de décret. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 99 voix sans opposition. 

MAINTIEN DE LA SEANCE DE RELEVEE 

Le président: – Nous avons été relativement pessimiste après la pause, vous avez été 
particulièrement efficaces, nous avançons judicieusement dans l'ordre du jour. Nous vous 
proposons néanmoins de maintenir la séance de relevée de ce soir, pour différentes raisons, 
notamment pour la raison qu'un certain nombre de groupes ont déjà réservé dans un 
établissement (rires); c'est l'argument qu'on nous a soufflé à l'oreille. 

Ce que nous vous proposons demain, c'est que l'on se consacre peut-être uniquement aux 
propositions des députés; nous avons sauf erreur trois interpellations qui ont été déposées, nous 
avons quatre interpellations auxquelles le Conseil d'Etat doit répondre, nous avons de 
nombreuses motions avec des urgences, une motion à traiter avec une urgence également, et 
puis, comme vous le savez, nous avons la séance de budget prochainement et nous serons 
vraisemblablement bloqués pour traiter ces motions. 

Si vous êtes d'accord, nous vous proposons peut-être de maintenir la séance de relevée de ce 
soir, qu'on liquide les rapports et que l'on se concentre demain sur les propositions des députés. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Est-ce que le bureau pourrait se réunir pour en discuter? 

 
Le président: – Nous invitons le bureau à venir vers nous. 

 
Le président: – Le bureau du Grand Conseil a formé sa volonté et est d'accord avec la proposition 
de son président. Nous vous proposons de maintenir la séance de relevée de ce soir, de liquider 
l'ensemble des rapports et de nous consacrer demain uniquement aux propositions des députés 
en sachant que nous terminerons vraisemblablement vers midi. 
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Séance levée à 17 h 45. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-SIXIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 6 et 7 novembre 2012 
 
Séance du mardi 6 novembre 2012, à 19 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 89 députées et députés, 12 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Jean-Claude Berger M
me

 Raymonde Wicky 

M. Stéphane Brammeier – 

M. Jean-Daniel Burnat – 

M. Didier Calame – 

M. Blaise Courvoisier – 

M. Denis de la Reussille – 

M. Nicolas de Pury – 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Carol Gehringer M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Charles Häsler M. Etienne Robert-Grandpierre 

M
me

 Charlotte Imhof – 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Adrien Laurent M. Etienne Bourqui 

M
me

 Valérie Leimgruber – 

M. Karim-Frédéric Marti – 

M
me

 Annabelle Meyrat M. Roland Walther 

M. Thierry Michel M. Pierre-Alain Wyss 

M. Bertrand Nussbaumer – 

M. Thomas Perret M. Luc Ducommun 

M. Pascal Sandoz – 

M. Daniel Schürch – 

M. Arvind Shah M. Jean-Jacques Aubert 

M. Giovanni Spoletini M
me

 Françoise Ducommun 

M
me

 Pierrette Ummel – 

M
me

 Isabelle Weber – 
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PROTECTION DE L'ENFANT ET DE L'ADULTE 12.042 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi concernant les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte 
(LAPEA) 
 
(Du 15 août 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Armand Blaser occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Armand Blaser, rapporteur de la commission (S): – La révision, puis la mise en application de 
la troisième partie du deuxième livre du code civil suisse appelle une adaptation de notre 
législation cantonale aux nouvelles dispositions fédérales. Si la philosophie adoptée par le 
nouveau droit de protection vise à favoriser les solidarités familiales et l'autodétermination, lorsque 
celles-ci n'existent pas ou plus, il est alors nécessaire de trouver d'autres solutions. La loi 
cantonale concernant les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte offre une partie de ces 
solutions. 

La commission législative propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur le projet de loi 
présenté ainsi que sur le toilettage d'autres actes législatifs liés. En passant, elle propose deux 
amendements de modeste importance. A la lecture du rapport, vous vous en êtes rendu compte, 
la thématique apparaît pointue et les juristes, notamment, s'y trouvent plus à l'aise que les autres 
personnes. Aussi, nous pouvons saluer le fait que les réflexions sur cette réforme ont été menées 
conjointement avec l'autorité judiciaire; les compétences de cette dernière, ajoutées à celle des 
services de l'Etat doivent sans aucun doute nous assurer d'une bonne loi. Notre approbation du 
projet est donc aussi un acte de confiance envers les entités précitées. 

 
M

me
 Christine Fischer (S): – Les modifications de la loi sur la protection de l'enfant et de l'adulte 

vont dans le sens d'une meilleure reconnaissance du droit de la personne, d'une part par les 
mesures personnelles anticipées et, d'autre part, par les mesures sur mesure. C'est pourquoi nous 
accepterons le projet de loi et ses amendements. Le groupe socialiste, à l'étude de ce rapport, a 
eu quelques interrogations concernant les articles qui donnent la compétence à une seule 
personne de prendre des décisions rapides, comme à l'article 12 pour le juge qui peut prendre 
toute une série de mesures qui doivent aller dans le sens d'un bénéfice pour la personne; ou à 
l'article 32 pour le médecin qui peut ordonner tout seul un placement d'une durée maximale de six 
semaines. Dans les deux cas ces mesures sont sujettes à un recours assez rapide si besoin. 
C'est important pour le groupe socialiste car si on se place du côté de l'autorité ou du médecin, 
bien sûr, c'est pour protéger la société et la personne mais il ne faudrait pas qu'il puisse y avoir 
abus de pouvoir surtout dans le cas de l'article 32 qui autorise un médecin seul à prendre la 
décision d'enfermer et de priver de liberté une personne. 

Pour ce qui est de la composition et de la nomination de l'autorité de protection de l'enfant et de 
l'adulte, les représentants socialistes ont déposé à l'article 5, alinéa c, l'amendement qui vous est 
soumis. Il est important que les membres désignés soient les plus compétents possibles et donc il 
pourrait se trouver que ces compétences soient à chercher hors du canton. C'est pourquoi nous 
souhaitons qu'il soit possible de le faire; l'amendement permet à cet alinéa d'être moins restrictif. 
Le deuxième amendement à l'article 37 ne pose pas de problème. En ce qui concerne le 
classement de la motion Adrien Laurent, de mars 1998, s'intitulant "Tuteur professionnel et tutelle" 
et le postulat de la commission législative d'octobre 1986, le rapport de la commission n'en parle 
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pas. Mais, pour le groupe socialiste, ils peuvent être classés puisque ce projet de loi répond à 
leurs préoccupations. Le groupe socialiste accepte donc l'entrée en matière et le projet de loi 
amendé. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous constatons que le projet de loi proposé résulte principalement 
de l'adaptation du droit cantonal au Droit fédéral. Cela signifie que la marge de manœuvre pour 
légiférer est limitée et il y a donc peu de choses à dire. Le groupe UDC salue la 
professionnalisation du secteur sensible de la protection des mineurs et des adultes reconnus 
incapables de discernement. Il relève le nombre élevé de dossiers traités à Neuchâtel et se 
demande si le canton, avec un chiffre de 4000 dossiers ouverts selon le rapport, se situe dans la 
moyenne nationale. Est-ce que le Conseil d'Etat pourrait nous éclairer sur ce point? 

Notre attention a surtout été portée sur le tableau des conséquences financières consolidées en 
page 15 du rapport. Nous constatons, avec les chiffres présentés, que l'Etat fera mieux, avec à 
peu près le même argent qu'entre 2013 et 2016, et avec l'engagement de quatorze nouveaux 
collaborateurs et collaboratrices. Le Conseil d'Etat garantit, en page treize, la neutralité financière 
de l'opération. Nous sommes prêts à le croire mais nous veillerons tout spécialement à ce que les 
chiffres indiqués soient également respectés dans les budgets à venir. 

Le groupe UDC acceptera donc le projet de loi proposé, avec les petites corrections et 
compléments apportés par la commission législative. 

 
M

me
 Béatrice Haeny (LR): – Le groupe libéral-radical acceptera ce rapport, dans la mesure qu'il 

s'agit, comme vous l'avez compris, d'une mise en œuvre du Droit fédéral. En effet, au premier 
janvier 2013, c'est une réforme complète du droit de la protection de l'enfant et de l'adulte qui nous 
attend. L'entrée en vigueur d'une nouvelle procédure va souvent de pair avec une nouvelle 
juridiction. Une nouvelle autorité judiciaire va dès lors être créée, présidée par un juge du tribunal 
d'instance et composée de deux autres membres choisis pour leurs compétences spécifiques. 
Une nouvelle organisation administrative nécessite également de nouvelles ressources au niveau 
des employés. Le Conseil d'Etat propose dans son rapport d'augmenter de 1,5 EPT 
supplémentaires, répartis entre les trois sites. Cette proposition correspond non seulement à la 
demande des autorités concernées, mais satisfait également le groupe libéral-radical. 

En ce qui concerne les amendements, le groupe libéral-radical se rallie à ceux déposés par la 
commission législative. Vous l'aurez compris, le groupe libéral-radical acceptera ce rapport ainsi 
que les amendements déposés. 

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Avec le rapport qui nous est soumis, il s’agit d’adapter notre 

législation au nouveau Droit fédéral de protection de l’enfant et de l’adulte (ce droit qui s'appelait 
auparavant droit des tutelles et qui date de 1912 et n'a jamais subi d'importantes modifications). Il 
était donc temps de le moderniser et nous saluons les innovations telles que: une terminologie 
moins stigmatisante, une proportionnalité des mesures mieux respectée, un meilleur respect de 
l’autodétermination des personnes et favorisant de la solidarité familiale. 

Ici, il ne s’agit pas de discuter de la Législation fédérale mais de nos règles d’application 
cantonales. Le rapport nous propose comme autorité de protection de l’enfant et de l’adulte une 
"autorité judiciaire", principe qui a déjà été retenu dans le rapport sur l'organisation judiciaire qui a 
été accepté par notre autorité en janvier 2010. Nous saluons ce choix et sommes soulagés de voir 
que les premières velléités du Conseil d'Etat d’instaurer une autorité administrative ont été 
abandonnées. A notre avis, une autorité judiciaire est plus indépendante et garante de neutralité 
qu'une autorité administrative. Il ne faut pas perdre de vue que les mesures que cette autorité peut 
prendre peuvent restreindre de manière drastique les droits de la personne. 

Nous approuvons aussi que cette autorité siège avec un juge, qui est président, et deux autres 
personnes qui sont des spécialistes, cela peut être des médecins, psychiatres, psychologues, 
assistants sociaux, gestionnaires, etc. Le Conseil d'Etat propose de remédier aux problèmes que 
posent les délais d’attente pour des personnes qui souhaitent bénéficier d’une mesure la 
protégeant. Actuellement, ce délai est d’environ un an, ce qui est bien trop long. 

Il est donc prévu de créer quatorze nouveaux postes au service de protection de l’adulte et de la 
jeunesse afin de prendre en charge des mandats de curatelle. Nous saluons cette démarche. En 
effet, il est de plus en plus difficile de trouver des personnes privées prêtes à assumer des tâches 
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de curateur. La nouvelle loi introduira aussi une rémunération pour le travail effectué par les 
professionnels du SPAJ, ce qui n’est pas le cas actuellement, créant ainsi une inégalité de 
traitement entre les personnes suivies par le SPAJ ou celles qui ont un curateur ou tuteur privé. 
Seules ces dernières doivent payer pour ce mandat. 

Au niveau des conséquences financières, le Conseil d'Etat prévoit la neutralité des coûts, puisque 
les personnes nouvellement engagées seront payés par les bénéficiaires des mesures. Mais le 
calcul du Conseil d'Etat quant à la neutralité des coûts ne nous convainc pas tout à fait. Comme 
c’est écrit dans le rapport: "le taux de bénéficiaires de mesures de curatelle qui ne disposent pas 
d’actifs suffisants pour payer le curateur, augmente de manière inquiétante". On parle de 76% en 
cinq ans. Or, pour ces personnes, les coûts sont pris en charge par l’Etat. 

Le tableau en page 15, ligne 5 ne prévoit pourtant pas d’augmentation de ce poste. Pire, les 
montants cumulés des lignes 4 et 5 – et qui sont donc les montants à payer pour l'Etat pour les 
curatelles sans actif – diminuent au fil des ans. Le Conseil d'Etat pourrait-il nous expliquer 
pourquoi? 

Nous reviendrons sur les amendements dans la lecture article par article. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département santé et affaires sociales: – Le rapport 

et le projet de loi qui vous sont soumis sont liés à l'entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2013 du 
nouveau Droit fédéral de protection de l'adulte et de l'enfant. Ce nouveau droit impose une 
réorganisation en matière de protection de l'adulte et, par analogie, de l'enfant. Pour le canton de 
Neuchâtel, un bon nombre des réformes voulues par le nouveau Droit fédéral sont déjà effectives, 
notamment la professionnalisation et la réorganisation des autorités. Sur le fond, les principales 
modifications apportées par le nouveau droit sont la suppression des mesures de tutelle et du 
conseil légal pour ne concerner que des mesures de curatelle; l'obligation d'adapter la curatelle à 
chaque situation, la suppression de la publication des mesures et d'une terminologie stigmatisante 
dans la loi, telle que "ivrognerie" ou "prodigalité" et la prise en compte, la reconnaissance de la 
fonction de curateur professionnel. 

En amont des mesures formelles de curatelle, le législateur fédéral a prévu une série de mesures 
visant à renforcer le droit à l'autodétermination, la responsabilité individuelle et la solidarité 
familiale. Il assure aussi une meilleure protection des personnes qui sont incapables de 
discernement. Les propositions qui sont formulées rencontrent l'approbation de l'ensemble des 
professionnels concernés, et en particulier des juges. Les conséquences financières découlant de 
la mise en œuvre de ce nouveau droit reposent sur deux principes fondamentaux: le premier vise 
à supprimer la liste d'attente d'environ une année du service de protection de l'adulte et de l'enfant 
pour la prise en charge des adultes et le second doit de permettre une rémunération des curateurs 
professionnels plus équitable notamment par rapport à la rémunération des curateurs privés. Les 
nouvelles ressources financières dégagées doivent permettre, sur trois ans, d'engager l'équivalent 
de onze assistants sociaux supplémentaires et de trois collaboratrices administratives au SPAJ. 
Cet accord entre juges et administration doit permettre d'éviter de confier des mesures trop 
lourdes, notamment émotionnellement, à des privés faute de disponibilité au SPAJ. 

Evidemment, le Conseil d'Etat fera chaque année l'analyse des recettes nouvelles espérées et 
des besoins du service avant d'accepter d'inscrire dans son budget les postes planifiés comme il 
l'a d'ailleurs fait pour le budget 2013. Pour terminer, le Conseil d'Etat ne s'oppose pas aux 
amendements qui ont été proposés par la commission législative et vous invite donc à accepter le 
projet de loi ainsi que le classement d'un postulat et d'une motion. 

 
M

me
 Veronika Pantillon (PVS): – Nous avions posé une question dans notre intervention à 

Madame la conseillère d'Etat au sujet du tableau qui figure à la page 15 du rapport et des 
honoraires payés par l'Etat concernant des tutelles sans actifs. Ce montant n'augmente pas dans 
la durée alors qu'actuellement, on l'a vu dans les cinq dernières années, que ce montant a 
augmenté de 76% et nous voulions juste savoir pourquoi ces chiffres figurent comme cela. 
Malheureusement, nous n'avons pas pensé à cette question lors des travaux de la commission, 
nous n'avons eu qu'une seule séance, mais nous aimerions savoir si Madame la conseillère d'Etat 
peut nous répondre maintenant? 
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M
me

 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département santé et affaires sociales: – La 
diminution des coûts payés aux curateurs privés s'explique par le rapatriement des curatelles 
coûteuses pour l'Etat au sein du SPAJ. Cette rubrique ne mentionne par ailleurs pas les 
honoraires dus au SPAJ par l'Etat partant que cela passerait d'un compte de charge à un autre 
compte de recettes de l'Etat, donc que ce serait neutre au total. 

 
Le président: – Y a-t-il d'autres interventions? Si ce n'est pas le cas, l'entrée en matière n'est pas 
combattue, elle considérée comme acceptée. Nous passons au débat article par article. 

Débat article par article 

Loi 
concernant les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte (LAPEA) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
Article 5. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission législative. 
L'amendement se présente ainsi: 

Alinéa 1, lettre c 

c) en principe domiciliées depuis au moins une année… (suite sans changement) 

 
L'amendement n'est pas combattu, il est donc adopté. 

 
Article 5. – Adopté. 

 
Articles 6 à 36. – Adoptés. 

 
Article 37. –  

 
Le président: – A cet article, nous sommes face à un amendement de la commission législative 
qui se présente comme suit: 

1
… et de l'adulte, pour autant qu'ils satisfassent aux conditions de l'article 5 et jusqu'à la 

nomination des membres par le Conseil de la magistrature, mais au plus tard jusqu'au 30 
juin 2013. 

 
L'amendement n'est pas combattu, il est donc adopté. 

 
Article 37. – Adopté. 

 
Articles 38 à 41. – Adoptés. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
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On passe au vote. 

 
Le projet de loi, amendé est adopté par 93 voix sans opposition. 

CLASSEMENT D'UNE MOTION ET D'UN POSTULAT 

Le président: – Nous allons procéder au classement d'une motion et d'un postulat. 

Le classement de la motion Adrien Laurent 98.127, du 23 mars 1998, "Tuteurs professionnels et 
tutelles", n'est pas combattu, il est donc accepté. 

 
Le président: – Nous passons au classement du postulat de la commission législative 86.138, du 
13 octobre 1986, "Fonds pupillaires". 

 
M. Claude Borel (S): – En tant que seul survivant politique de la commission législative de 1986, 
nous aimerions dire notre regret que ce postulat n'ait jamais été étudié par le Conseil d'Etat en 26 
ans et que, s'il peut être légitimement classé aujourd'hui, c'est parce que les Autorités fédérales, 
elles, ont effectué leur travail de modernisation. Un grand bravo au fonctionnaire qui a su retrouver 
cette vieille motion dans son tiroir ou peut-être sur son PC (rires)! 

 
Le président: – Nous vous remercions Monsieur Borel, votre remarque est appréciée. Le 
classement du postulat de la commission législative n'est pas combattu, il est donc accepté. 
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AMENAGEMENT 12.045 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal 
harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC) 
 
(Du 3 septembre 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Cédric Dupraz occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

Le président: – Vous l'aurez remarqué, il y a eu un petit "bug", puisque votre président devrait 
occuper le siège de rapporteur. Vu qu'il s'agit avant tout d'un rapport purement technique et d'une 
harmonisation du droit, nous avons convenu avec le vice-président du Grand Conseil et la 
présidente de la commission, que ce serait cette dernière qui nous suppléerait. 

 
M

me
 Martine Docourt-Ducommun, présidente de la commission et rapporteure suppléante (S): – La 

commission s'est réunie à une reprise. Comme expliqué dans le rapport de la commission, notre 
travail s'est limité à la problématique de l'adaptation de la législation cantonale à l'accord 
intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC) et n'a pas 
porté sur l'ensemble de la LCAT (loi cantonale sur l'aménagement du territoire). Ce rapport 
technique est lié à la décision prise en 2010 par notre parlement lors de l'adhésion au concordat 
intercantonal sur l'harmonisation en matière de droit de la construction. Par conséquent, seules 
des questions techniques ont été abordées, sans réelles connotations politiques, le débat politique 
ayant eu lieu en 2010. 

Afin de faire face à un travail conséquent annoncé pour un grand nombre de communes, la 
commission vous propose un délai de cinq ans pour l'application de la loi sur les constructions 
avec une possibilité de prolongation de deux ans en cas de circonstances justifiées. Ceci laissera 
une certaine liberté aux communes pour l'élaboration de leur règlement communal. La 
commission vous recommande d'accepter la loi dans sa version bis, tout comme le non-
classement du postulat 05.148 et 05.151. 

Nous continuons au nom du groupe socialiste: Le groupe socialiste a étudié avec intérêt le présent 
rapport, un rapport hautement technique. La loi proposée est essentiellement une adaptation liée 
au choix politique que notre parlement a fait en 2010 en acceptant la convention intercantonale 
harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions. Nous saluons le fait que le 
Conseil d'Etat ait créé un groupe de travail pour traiter de cette thématique. Notre groupe était 
soucieux de savoir comment les communes allaient faire face à ce changement important qui peut 
varier fortement d'une commune à l'autre. En ce sens, l'amendement de la commission apportant 
un délai de cinq ans sur la disposition transitoire de la loi sur les constructions nous satisfait. 

Notre groupe acceptera le présent rapport et la loi adaptant la législation cantonale. Nous 
accepterons également le non-classement des postulats, comme proposé par la commission. 
Concernant les gabarits, particularité neuchâteloise, nous aimerions que le Conseil d'Etat essaie 
de négocier pour que la mesure des hauteurs soit modifiée pour permettre une implication 
indirecte des gabarits en prenant les hauteurs à l'angle de bâtiments. Nous tenons à cette notion, 
parce qu'elle permet une bonne intégration tant à une pente qu'à un tissu hétérogène du bâtis. 
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M. Olivier Haussener (LR): – Débat restreint, le groupe libéral-radical acceptera le rapport amendé 
par la commission et suivra également les préavis de cette commission en ce qui concerne les 
postulats. Une seule question s'est posée au sein de notre groupe, c'est-à-dire sur le délai de cinq 
ans de l'amendement que nous estimons extrêmement long. Nous voulons moderniser nos 
institutions mais par-derrière, on y met des délais qui sont à notre sens et au sens de notre groupe 
peut-être trop longs, d'autant plus que le Conseil d'Etat avait la possibilité de donner des 
dérogations. Nous n'en ferons pas un objet de bataille ce soir, du moment que cet article touche 
d'autres législations, mais nous espérons quand même que lorsqu'ici notre parlement décide de 
l'introduction d'une nouvelle loi, on puisse l'introduire dans des délais un petit peu plus courts. 

 
M. Jean-Louis Gyger (UDC): – Le but recherché par le rapport du Conseil d'Etat est dans l’intitulé. 
Lors des sessions des 2 novembre 2010 et 27 mars 2012, le Grand Conseil acceptait l’accord 
intercantonal AIHC ainsi que la révision de la loi sur les constructions et sur l’aménagement du 
territoire. Il en résulte que le concordat doit définir les principes. Il s’agit d’introduire la terminologie 
ainsi que le mode de pensée de celui-ci dans la législation de notre canton au travers de la loi sur 
l’aménagement du territoire. Maintenant, si les efforts pour les communes ne sont pas 
négligeables, il appartient à celles-ci de revoir et compléter leur règlement et de mettre des plans 
d’aménagement en conformité. Il faut savoir que le Département de la gestion du territoire a 
décidé d’établir, à l’intention des communes, un règlement du type d’aménagements et de 
constructions, pour que celles-ci soient en mesure de passer des anciennes aux nouvelles 
directives et de reprendre les règles appropriées pour leur territoire. Pour ce faire, les règlements 
des constructions seront adaptés au nouveau droit dans un délai de cinq ans. Cette durée pourra 
être prolongée aux communes qui le demanderont par écrit avec motivation au Conseil d'Etat. Le 
groupe UDC acceptera le projet de loi. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Ce rapport, avant tout technique, introduisant l'harmonisation de la 

terminologie dans les différents cantons n'appelle pas beaucoup de commentaires de notre part. 
Soulevons comme point positif, outre l'harmonisation de la terminologie, la clarification de la notion 
de la situation acquise ainsi qu'une meilleure définition des plans de quartiers. Certaines 
modifications entraineront cependant de nouvelles pratiques ce qui demanderait certaines 
adaptations comme par exemple, le remplacement de la notion de gabarits par la distance à la 
limite qui est apparemment plus simple à appliquer mais qui pose quand même problème selon 
certains. Nous verrons donc à l'usage si la nouvelle notion donne satisfaction. Notre groupe 
acceptera ce rapport ainsi que l'amendement de la commission. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Plusieurs fois 
aujourd'hui a été évoqué le fait que certains des rapports n'étaient pas forcément sexy. Nous vous 
le concédons, celui-ci n'est pas très folichon; c'est une adaptation très technique, suite à la 
décision que vous avez prise. Cela a été rappelé à plusieurs reprises déjà ce soir par les 
préopinants, il s'agit d'adapter notre législation à la décision prise en octobre 2010. Il n'y a pas de 
question politique dans ledit rapport, c'est uniquement technique. 

Permettez-nous maintenant de revenir sur le délai de cinq ans, que M. Haussener trouve un peu 
long et se pose la question de savoir dans quelle mesure on pourrait réduire celui-ci ou si nous 
aurions pu nous poser la question de la réduction. Monsieur Haussener, lors des travaux de 
commission, on s'est posé la question pour savoir si c'était un, deux, trois ou cinq ans: la 
commission, de manière relativement unanime et le Conseil d'Etat a suivi les réflexions, s'est dit 
que cinq ans était d'abord un délai relativement raisonnable. Tout d'abord, il s'agit de changer un 
mode de penser, cela ne se fait pas simplement en claquant des doigts et les communes pourront 
aller plus vite pour répondre à interrogation. Il faudra savoir que durant ce délai de cinq ans, nous 
aurons des communes qui auront déjà basculé dans la nouvelle réglementation et d'autres qui 
seront encore à l'ancienne et puis après, au bout de cinq ans, l'entier des communes aura 
basculé. Tout ce qui se fait le plus rapidement est bon à prendre mais cela ne nous a pas semblé 
déraisonnable. 

Vous l'avez souligné, M
me

 Docourt-Ducommun, au nom du parti socialiste, nous avons souhaité, 
afin de faciliter le travail des communes, mettre à leur disposition un règlement-type, et surtout 
aussi les aider dans la mise sur pied des compléments à celui-ci. Le service de l'aménagement du 
territoire sera à sa disposition. 
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Hauteur à l'angle, les gabarits: le problème c'est que l'on ne peut pas avoir à la fois l'ancien 
système et le nouveau. Il est difficile de faire concilier les deux. Les gabarits très chers (nous 
croyons que c'était M. Charles Haesler, du Locle, qui avait fait quasiment un combat d'une grande 
bravoure pour essayer de sauver les gabarits) eh bien les gabarits disparaissent avec le nouveau 
droit. Nous ne sommes pas sûr que ceux-ci puissent être réintroduits mais nous ne vous cachons 
pas que le comité directeur de l'AIHC va devoir aussi se poser la question dans le temps, 
d'éventuellement faire quelques toilettages dans l'AIHC. Nous ne saurions vous dire si ce qui est 
cher aux neuchâtelois reviendra par cette petite porte. 

Nous croyons que tout a été dit par les rapporteurs, le Conseil d'Etat bien sûr ne s'oppose 
absolument pas à l'amendement proposé par la commission. 

 
Le président: –. La parole n'est plus demandée, l'entrée en matière n'est pas combattue, elle est 
donc acceptée. Nous passons au débat article par article. 

Débat article par article 

Loi 
adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal harmonisant 
la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC) 

 
Le président: – Nous allons procéder en vous soumettant les chiffres romains et en nous 
arrêtant, le cas échéant, sur l'amendement de la commission. 
 
Chiffres I, II et III de la loi de révision. – Adoptés. 
 
Chiffre IV de la loi de révision. – 
 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission qui se présente 
ainsi: 

Disposition transitoire de la loi sur les constructions à la modification du… 

Alinéas 1, 2 et 3 (nouveaux) 
1
Les règlements des constructions sont adaptés au nouveau droit dans un délai de cinq ans 

dès l'entrée en vigueur de la modification du … 
2
Le Conseil d'Etat peut octroyer un délai supplémentaire aux communes qui le demandent 

par écrit et justifient de circonstances particulières; la durée du délai sera fixée par le 
Conseil d'Etat. 
3
Les articles 3b, alinéa 3, et 28, alinéa 2, lettre b, de la loi sur les constructions, du 25 mars 

1966, reproduits ci-dessous dans leur teneur du (jour précédant la date d'entrée en vigueur 
de la loi adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal harmonisant la 
terminologie dans le domaine des constructions (AIHC)) restent applicables jusqu'à l'entrée 
en vigueur de l'adaptation des plans d'affectation cantonaux et communaux. 

 
Cet amendement n'est pas combattu, il est donc adopté. 
 
Chiffre IV de la loi de révision. – Adopté. 
 
Chiffres V, VI et VII de la loi de révision. – Adoptés 
 
Titre et préambule. – Adoptés. 
 
Le président: – Nous allons procéder au votre d'ensemble du projet de loi. 
 
On passe au vote d'ensemble. 
 
Le projet de loi, amendé est adopté par 97 voix sans opposition. 
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VENTE DE BIENS DU PATRIMOINE FINANCIER 11.150 

 
Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur les finances  
(vente de biens du patrimoine financier) 
 
(Du 26 septembre 2012) 
 

 

M. Armand Blaser occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Armand Blaser, rapporteur de la commission (S): – Le projet de loi du groupe socialiste visait à 
ce que le principe de la vente de biens immobiliers du patrimoine financier soit soumis à 
autorisation du Grand Conseil lorsque le prix dépasse 400.000 francs. Le rapport de la 
commission vous rappelle les raisons pour lesquelles ce projet de loi a été déposé, il expose aussi 
les fortes réserves du Conseil d'Etat à l'accepter. 

Au fil des séances, les positions des commissaires ont peu bougé mais la volonté de trouver une 
solution consensuelle était aussi présente. Aussi, au final et à large majorité de ses membres, la 
commission législative propose que le Conseil d'Etat consulte la commission de gestion et des 
finances du Grand Conseil avant toute vente d'un bien immobilier du patrimoine financier dont la 
valeur marchande est supérieure à 400.000 francs. Quelques commissaires, toutefois, ne 
souhaitent aucune modification législative en la matière. 

Il y a exactement une semaine, le Grand Conseil adoptait en ces lieux une nouvelle loi 
d'organisation du Grand Conseil qui consacrait la séparation de l'unique – dans tous les sens du 
terme – commission de gestion et de finances, en deux nouvelles commissions. L'amendement de 
la commission législative que vous avez sous les yeux permet d'attribuer le moment venu à la 
commission de gestion du Grand Conseil le droit d'être consultée, voire renseignée, par le Conseil 
d'Etat en cas de vente d'objet du patrimoine financier. 

 
M. Luc Ducommun (PVS): – Le groupe PopVertsSol acceptera ce projet de loi 11.150 relatif à la 
vente des biens du patrimoine financier. La décision de vendre les fermes de l'Etat en 2011 a servi 
de déclencheur à une problématique intéressante. Faut-il vraiment laisser au seul Conseil d'Etat le 
droit de céder les parts importantes du patrimoine financier de l'Etat? Certes, la gestion et la 
valorisation des avoirs publics est une tâche qui est du ressort de l'exécutif. Néanmoins, vous 
conviendrez avec nous que de nombreux bâtiments détenus par notre collectivité n'ont pas 
seulement une valeur vénale, mais également une indéniable valeur symbolique, historique ou 
esthétique. Il nous apparaît dès lors extrêmement regrettable que l'on cède des immeubles 
emblématiques simplement pour pouvoir renflouer les caisses cantonales. 

Ainsi, notre groupe aurait vu d'un bon œil que le Grand Conseil, ou au moins sa CGF, avalise 
formellement le droit accordé au gouvernement de vendre certains immeubles détenus par l'Etat. 
L'argument selon lequel une telle possibilité octroyée au parlement aurait été néfaste à la 
discrétion qui doit souvent entourer ce genre de transaction ne nous a guère convaincus. Nous 
sommes persuadés que le Conseil d'Etat aurait pu assez aisément dresser une liste des 
immeubles dont il aurait envisagé de se défaire si l'occasion s'en présentait et qu'il aurait ensuite 
pu faire adopter cette liste de principe par notre autorité avant même qu'une quelconque 
transaction n'ait lieu. 

En plus, généralement, nous croyons que la vente de biens du patrimoine financier devrait 
s'insérer dans une stratégie globale de gestion de l'ensemble des biens immobiliers étatiques; une 
telle stratégie n'existe de toute évidence pas pour l'instant. Il nous semblerait donc nécessaire que 
le Conseil d'Etat agisse dans ce sens. Mais quoi qu'il en soit, nous nous rallions au projet de 
consensus élaboré par la commission législative. La solution choisie qui donne à la CGF un 
certain droit de regard permettra, cas échéant, à notre parlement d'argumenter contre la cession 
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d'un bâtiment important, à défaut de pouvoir s'y opposer absolument. Notre groupe acceptera bien 
entendu l'amendement de la commission législative qui attribue cette tâche à la future commission 
de gestion. 

 
M

me
 Anne Tissot-Schulthess (S): – La politique foncière et immobilière est un élément essentiel 

pour assurer un développement cohérent et durable du territoire et pour maîtriser le 
développement économique et démographique du canton, elle est donc liée à des enjeux 
fondamentaux. Il est dès lors, pour nous, essentiel que nous puissions nous prononcer sur les 
outils mis en œuvre par le Conseil d'Etat pour concrétiser sa politique foncière. La réalisation de 
profit ne saurait être, à nos yeux, le but d'une politique foncière et immobilière responsable. C'est 
la raison pour laquelle nous avions déposé ce projet de loi qui vise à donner au législatif la 
possibilité de se prononcer sur la vente des biens du patrimoine financier. Le groupe socialiste 
peut se rallier à la proposition retenue par la commission législative qui propose que ce soit la 
commission de gestion qui soit à l'avenir consultée avant toute vente d'un bien immobilier du 
patrimoine financier dont la valeur marchande est supérieure à 400.000 francs plutôt que le Grand 
Conseil. 

Cette proposition est un premier pas et représente un compromis que nous pouvons accepter par 
rapport à la demande de départ. Notre projet de loi visait à ce que le législatif ait son mot à dire 
par rapport à la politique immobilière et foncière qu'entend mener le Conseil d'Etat. Avec la 
consultation de la commission de gestion sur les intentions de vente du Conseil d'Etat, nous 
répondons en partie à cet objectif. Cette implication directe de la commission de gestion garantira 
plus de transparence et permettra un contrôle préventif par le législatif sur la politique foncière 
cantonale tout en garantissant la souplesse nécessaire. 

Nous prenons également acte, en ce qui concerne les domaines, que les ventes se feront en droit 
de superficie et que les prestations offertes dans les fermes, telles que les buvettes, pourront être 
maintenues. Nous profitons d'avoir la parole pour demander au Conseil d'Etat s'il dispose de la 
liste des biens immobiliers qui pourraient être concernés par le projet de loi et si elle a été ou sera 
transmise à la commission concernée. Nous accepterons également l'amendement de la 
commission législative pour la partie des dispositions transitoires. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous tenons à rappeler, la rapporteure du groupe socialiste y a fait 
allusion, que l'origine du projet de loi socialiste est à rechercher, premièrement dans le refus d'une 
recommandation relative à la vente des fermes de l'Etat, mais aussi et surtout aux inquiétudes 
d'un ancien conseiller d'Etat socialiste qui craignait de voir les buvettes et les restaurants 
rattachés à ces fermes disparaître. 

En commission législative, les représentants du groupe UDC ont combattu le projet initial présenté 
par le groupe socialiste. Nous estimons, en effet, qu'il faut laisser à la compétence du Conseil 
d'Etat de déterminer s'il entend vendre ou pas les biens du patrimoine financier, en particulier ceux 
qui ne sont pas déterminants ou indispensables à la bonne marche de l'Etat. Nous rappelons que 
la vente du château de Môtiers, il y a cinq ou six ans, n'avait guère défrayé la chronique et cette 
vente s'est avérée extrêmement judicieuse pour l'Etat. Certes le prix de vente n'était peut-être pas 
extraordinaire, mais l'Etat économise les frais d'entretien et aujourd'hui ce château privé accueille 
une entreprise dont le développement est extrêmement réjouissant. Donc, dans les deux cas, 
l'acheteur et le vendeur s'y sont retrouvés. Dans le cas des fermes, une solution médiane a été 
proposée aux fermiers avec l'octroi d'un droit de superficie sur les bâtiments et les surfaces de 
dégagement nécessaires. 

A lire le budget 2013 du Conseil d'Etat, celui-ci attend une recette d'environ 3 millions de francs 
dans cette opération. Pour le groupe UDC, ces décisions constituent une demi-mesure qui ne 
satisfait que très partiellement le groupe. Mais, selon nos informations, l'Etat serait propriétaire 
d'environ 2000 articles cadastraux dans le canton, articles relevant du patrimoine financier. C'est 
dire qu'à côté des fermes, il y a certainement encore beaucoup de choses à vendre; nous 
pensons ici par exemple aux nombreuses parcelles agricoles acquises par l'Etat dans les années 
1960 à la Béroche, au moment où il était question de construire l'autoroute N5 à ciel ouvert, au-
dessus de Vaumarcus, Saint-Aubin, Gorgier. Aujourd'hui, ces terrains ne sont évidemment plus 
nécessaires à l'Etat et pourraient faire le bonheur d'exploitants, qui préfèrent le statut de 
propriétaire à celui de fermier. 
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Certes la commission législative a sérieusement édulcoré le projet initial et propose maintenant 
que le Conseil d'Etat consulte, ou renseigne, selon la valeur du bien immobilier, la commission de 
gestion. Elle introduit un droit de regard du Grand Conseil sur la politique immobilière du Conseil 
d'Etat. Pour le groupe UDC, ce droit de regard n'est pas nécessaire, même si la ville de Neuchâtel 
pratique ainsi. Nous pensons que cette nouvelle pratique est de nature à retarder certaines 
opportunités de vente, à dissuader les acheteurs potentiels, à prolonger les négociations. Nous 
craignons que la différenciation entre consulter la commission pour les objets dépassant une 
valeur de 400.000 francs et renseigner pour les objets inférieurs à 400.000 francs pourrait inciter 
le Conseil d'Etat à séparer certains objets. 

En outre, que va-t-il se passer si la commission de gestion donne un avis négatif sur une vente 
proposée par le Conseil d'Etat? Nous estimons que le projet proposé va compliquer les choses 
dans un domaine où il n'est pas nécessaire de compliquer. Nous pensons que le système actuel 
qui autorise le Conseil d'Etat à procéder à des ventes peut être maintenu. Une fois n'est pas 
coutume, le groupe UDC fait entièrement confiance au Conseil d'Etat en la matière! Nous 
refuserons donc le projet de loi élaboré par la commission législative. Toutefois, en ce qui 
concerne l'amendement quant à l'attribution à la commission de gestion, nous le voterons mais 
nous ne voterons pas le projet au vote final. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Nous avons presque eu peur, nous avons voté six fois cet après-midi et 
ce début de soirée comme le Conseil d'Etat. Cette fois le groupe libéral-radical s'opposera à ce 
rapport. Il considère en effet que c'est une mauvaise bonne idée, ou une fausse bonne idée, qui 
est finalement parvenue à la commission législative parce que s'est posé il y a quelques années, 
un problème avec une dizaine de fermes dont l'Etat était propriétaire. A partir de là, il s'est trouvé 
quelques députés pour déposer un projet de loi, qui s'est vite révélé être impraticable en pratique. 
Mais, dans la mesure où le projet de loi avait été déposé, il a fallu à la commission législative 
essayer de trouver une manière de quand même répondre, dans sa majorité, à la sollicitation de 
quelques députés de la majorité du Grand Conseil. C'est pour cela que nous sommes parvenus à 
cette solution complètement hybride qui vous est aujourd'hui proposée, à savoir, soumettre à votre 
parlement de devoir, par le biais d'une commission, qu'elle soit de gestion comme elle est 
proposée ou qu'elle aurait pu être si c'était resté sous le nom de "Gestion et finances", de devoir 
s'immiscer profondément dans les compétences de l'exécutif. Et vous me savez aussi n'être pas 
forcément un adepte forcené des compétences du Conseil d'Etat, mais il n'en reste pas moins que 
notre constitution, encore elle, toujours elle, règle les compétences des différents organes. 

La compétence principale de notre parlement est d'adopter des lois, d'adopter un budget, 
d'adopter des comptes et d'adopter des décrets, mais finalement notre Grand Conseil n'est pas là 
pour se substituer aux tâches du Conseil d'Etat. Nous croyons que vendre des immeubles, sous 
réserve de cas très particuliers, est effectivement une compétence du Conseil d'Etat. Aujourd'hui, 
et vous nous permettrez un tout petit excursus dans notre carrière professionnelle, nous sommes 
dans un dossier où l'Etat, s'est, à l'issue d'une procédure pénale, approprié deux villas qui valent 
sans aucun doute plus de 400.000 francs. Est-il raisonnable, est-il conforme avec nos institutions, 
avec la manière dont nos institutions fonctionnent, de devoir demander à la commission de 
gestion et des finances un avis avant de vendre deux villas? Nous ne le pensons pas et la majorité 
du groupe libéral-radical ne le pense pas non plus. 

Il convient dès lors de simplement constater que si le projet de loi qui avait été déposé (et nous 
nous répétons, en relation avec les fermes), il a trouvé aujourd'hui une solution dans le cadre des 
droits de superficie qui ont été confiés, qui ont été concédés, aux personnes qui exploitent ces 
établissements agricoles. Il est à constater que ce projet ne résout finalement rien et il convient 
dès lors de rejeter la proposition de la commission législative. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, Département de l'économie: – Vous pouvez bien l'imaginer, 
le Conseil d'Etat n'était pas très heureux de ce projet de loi visant une fois encore à restreindre sa 
marge de manœuvre. Mais, constructif et suivant les travaux de la commission législative, il a 
considéré que si déjà votre autorité, par le plus grand malheur, devait accepter ce projet, la 
version amendée par la commission qui demandait au Conseil d'Etat de proposer à la commission 
de gestion et des finances de lui soumettre les objet ayant une valeur supérieure à 400.000 
francs, était finalement la moins mauvaise solution. Nous aimerions vous rendre attentifs à la 
lourdeur des procédures et au fait que Grand Conseil après Grand Conseil, nous rendons toute la 
mécanique du fonctionnement de nos institutions un peu plus lourdes. 
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Nous en convenons, l'émotion qu'a pu susciter l'idée et la vente de fermes justifiait cette 
proposition de loi. Ce qui fait que votre serviteur, ou à défaut au moins celui de la République, a 
pensé bien faire en soumettant à la commission de gestion et des finances le projet de vente de 
fermes. Quelle ne fut pas sa surprise de se voir renvoyer, en lui disant: "Pour le moment la loi 
n'est pas en vigueur, vous voudrez bien vous contenter de suivre scrupuleusement la législation et 
vous reviendrez peut-être un jour, si cette loi passe la rampe." Nous avons bien compris, c'était 
parfaitement normal, mais juste pour dire quand même, qu'effectivement, si lorsque nous vendons 
un bien qui vaut plus de 400.000 francs nous passons devant la commission – qui sera la 
commission de gestion – nous alourdissons tout le système. Pour cette raison, le Conseil d'Etat, 
encore une fois, souhaite que ce projet de loi soit refusé et, à défaut, il préférera évidemment le 
projet proposé par la commission. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, l'entrée en matière est combattue par le groupe 
libéral-radical. Nous allons donc la soumettre au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 54 voix contre 35. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi sur les finances  
(vente de biens du patrimoine financier) 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 8 de la loi sur les finances. – Adopté. 

 
Coordination avec un autre acte. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission législative qui se 
présente ainsi: 

Coordination avec un autre acte 

Quel que soit l'ordre dans lequel la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 30 
octobre 2012, ou la présente modification du … entrent en vigueur, à l'entrée en vigueur du 
second de ces actes ou à leur entrée en vigueur simultanée, l'article 8a, alinéa 1, de la loi 
sur les finances aura la teneur suivante: 

1
Le Conseil d'Etat consulte la commission de gestion du Grand Conseil avant toute 

vente d'un bien immobilier du patrimoine financier dont la valeur marchande est 
supérieure à 400.000 francs. 

 
Cet amendement n'est pas combattu, il est donc adopté. 

 
Coordination avec un autre acte. – Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. – Adopté. 

 
Article 3 de la loi de révision. – Adopté. 
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Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 53 voix contre 44. 

 
Le président: – Les scrutateurs nous ont rendus attentifs au fait de la nécessité d'aller signer les 
feuilles de présences à l'entrée avant de quitter la salle. 

Voilà, nous nous permettons de clore cette séance. Demain matin, la séance sera consacrée 
uniquement aux propositions des députés. Nous vous remercions. 

 
 
Séance levée à 20 h 35. 
 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-SIXIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 6 et 7 novembre 2012 
 
Séance du mercredi 7 novembre 2012, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 102 député-e-s et 10 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M
me

 Annie Clerc-Birambeau M
me

 Françoise Ducommun 

M. Blaise Courvoisier M. Hughes Chantraine 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Carol Gehringer – 

M
me

 Charlotte Imhof M
me

 Christiane Hofer 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Carole Maeder-Milz M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Thierry Michel M. Pierre-Alain Wyss 

M. André Obrist M. Roland Walther 

M. Arvind Shah M. Jean-Jacques Aubert 

M. Nicolas Stauffer – 

M
me

 Isabelle Weber – 

DEROULEMENT DE SESSION 

Le président: – Nous allons débuter notre travail en suivant l'ordre du jour: nous allons nous 
intéresser aux traitements de proposition des députés. Nous allons tout d'abord donner la parole 
au Conseil d'Etat pour répondre aux questions; ensuite, nous nous intéresserons aux 
interpellations. Nous ferons une pause vers 10h30 et nous terminerons vers 12h30. 
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REPONSE AUX QUESTIONS 

12.391 
6 novembre 2012 
Question Silvia Locatelli 
Tourmente au service de l'emploi? 

Les 25 et 26 octobre dernier, c'est en lisant la presse que la population, ses représentants au 
Grand Conseil ont pu découvrir ce qui semble être une nouvelle période de tourmente au sein 
d'un service déjà passablement éprouvé: le service de l'emploi. Alors que celui-ci semblait se 
remettre péniblement des "affaires" qui l'ont traversé en début de législature, on apprend que 
plusieurs collaborateurs seraient en arrêt, que des mutations en nombre auraient été demandées 
et que la cheffe appliquerait des méthodes de gestion qui divisent, voire crispent. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de nous répondre sur les éléments suivants: 

– Combien de collaborateurs-trices du service de l'emploi sont actuellement à l'arrêt? 
– Est-il vrai que de nombreux-ses collaborateurs-trices ont demandé leur mutation? 
– En quoi consiste le "suivi" de la situation évoqué dans le communiqué du 1

er
 novembre? 

– Quelles mesures prévoit le Conseil d'Etat pour stabiliser la situation? 

Cosignataires: T. Huguenin-Elie, M. Béguelin et J.-P. Cattin. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Comme vous l'avez 
appris pour un certain nombre d'entre vous, en lisant la presse vitaminée il y a moins de deux 
semaines, certains médias se sont fait l'écho d'une situation de malaise qui prévaudrait au sein de 
la direction générale du service de l'emploi. Sachant: 1. que ce service a déjà fait parler de lui 
dans un passé pas si ancien et 2. que nous nous trouvons dans une période de réforme 
importante du dispositif de prise en charge des demandeurs d'emploi, donc de profonde 
réorganisation du service et 3. que le taux de chômage à 4,9% est trop élevé, nous avons 
souhaité aller rapidement à la rencontre des collaboratrices et collaborateurs de la direction 
générale – mais également de tous les chefs d'offices – afin de prendre la température et de voir 
dans quelle mesure ce que nous avions pu lire dans les colonnes d'un quotidien lémanique, était 
représentatif d'un malaise qui pouvait péjorer l'ambiance de travail et prestations délivrées. Cela 
dit, pour être tout à fait clairs, nous avions aussi quelques indices qui fait que ce sujet était un 
sujet important traité lors de nos discussions bilatérales avec le service. 

Après une discussion franche et ouverte avec les sept collaboratrices et collaborateurs de la 
direction générale, mais également avec l'équipe de direction et les chefs d'offices, nous avouons 
que décalage il y a entre ce que nous avons pu lire dans la presse et ce que ceux qui sont au front 
tous les jours nous ont rapporté. Il serait évidemment erroné de dire qu'une structure qui regroupe 
plus de cent trente collaborateurs ne subit et ne vit aucune tension, en particulier dans cette 
période de réorganisation. Nous avons eu l'occasion de le dire, il y a eu d'abord le fait que nous 
avons créé un service SSRT (Service neuchâtelois de surveillance et des relations du travail), que 
nous l'avons réintégré au service de l'emploi; il y a eu le déploiement de la LACI et les réactions 
que nous avons pu avoir; nous avons aussi constaté que les ORP devaient être réorganisés, 
réorientés. 

Nous vous rappelons aussi l'importante décision qui a été prise par Energizer de fermer il y a un 
peu plus d'une année, avec tout ce que cela entraînait comme mise en route, avec parallèlement 
aussi l'étude du pire concernant Petroplus, qui, Dieu soit loué ne s'est pas réalisé; il y a eu un 
certain nombre de choses. Et puis, il a fallu engager beaucoup de collaborateurs puisque le 
service n'était plus, si vous me permettez l'expression "partout en état de marche", il fallait donc 
compléter les effectifs, se redéployer. 

Bien sûr, il ne s'agit pas de minimiser les frottements qui existent et le mal-vécu de l'un ou de 
l'autre, au milieu de toute cette réorganisation. En revanche, et cela nous tenons à le dire, des 
améliorations en matière de communication, de transformation des informations sont prévues. 
Pour le reste, d'après les informations dont nous disposons, il semble plutôt que les tensions qui 
ont pu exister trouvaient leurs origines – nous parlons de la direction générale – dans des 
problèmes privés concernant quelques collaborateurs. Maintenant, pour répondre précisément à 
vos questions, il s'agit de trois collaborateurs de la direction générale qui se trouvent actuellement 
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à l'arrêt sur cent trente-deux collaborateurs pour l'entier du service, ce qui présente un peu plus de 
2%. 

Quant à la question des mutations, question pertinente, vous faites ici référence à d'éventuelles 
demandes qui ont été faites à la mobilité interne du service des ressources humaines. Il y a 
quelques mois, effectivement, plusieurs collaborateurs ont fait appel, dans un laps de temps 
relativement bref, à la mobilité interne, nous en avons été informés et nous nous en sommes 
inquiété. Après la mise à jour récemment de la situation, le SRH a indiqué que la plupart des 
personnes n'avaient pas maintenu leur dossier à la mobilité interne, d'autres ont trouvé une autre 
place. 

Quant au suivi de la situation maintenant, il a lieu à plusieurs niveaux d'abord qui consistante 
simplement dans le fait que nous avons des séances hebdomadaires avec la cheffe de service et 
son équipe de direction. Quand nous disons hebdomadaire, nous sommes obligé de dire que 
depuis le 1

er
 août nous avons dû espacer à toutes les deux semaines, pour une simple question 

d'agenda et de calendrier, ce que nous regrettons, mais il est évident que nous comptons 
reprendre le rythme normal qui était celui d'une réunion hebdomadaire avec la cheffe de service et 
en général un membre de son équipe de direction. Jusque-là, rien de nouveau si ce n'est qu'outre 
les questions en lien avec la politique de l'emploi dans le canton, qui est quand même l'essentiel 
du boulot, une partie de la rencontre est consacrée et nous commençons toujours par-là, à la 
situation RH du service, et en particulier à la réorganisation interne ceci afin d'identifier d'éventuels 
problèmes. Ce n'est pas par les journaux que nous l'avons appris puisque nous en avions fait une 
thématique, rassurez-vous! 

Deuxièmement, la cheffe de service va rencontrer tous ses chefs d'offices pour des comités de 
direction à intervalle plus rapprochée. Ceci doit aussi permettre de désamorcer les situations 
potentiellement problématiques. 

Troisièmement, les liens entre la direction du service et notre secrétariat général et l'aspect 
communication sur des sujets aussi importants que cela font que nous consacrons un effort 
principal à ce point-là. Nous aimerions préciser qu'en termes de suivi, depuis le mois de 
septembre 2012, la direction du service de l'emploi a déjà sollicité une mesure d'aide et 
d'accompagnement pour gérer les étapes à venir de la restructuration du service, ce qui est déjà 
en cours. La définition d'un mandat est en cours d'élaboration avec le SRH. S'agissant des cadres 
du service, nous tenons à souligner qu'aucun n'a quitté le service depuis l'arrivée de la nouvelle 
direction ce qui, quand même, au vu de ce que l'on a vécu par le passé, est une innovation. 

Le Conseil d'Etat in corpore, quant à lui, a pris connaissance de la situation lors de sa séance la 
semaine dernière, nous avons donc tenu au courant nos collègues; des points de situation 
pourront être faits à intervalles réguliers. Quant au SRH, il suivra attentivement les demandes de 
mobilité interne afin d'alerter le département, le cas échéant, si des chiffres anormalement élevés 
venaient à être constatés. Voilà, M

me
 Locatelli, pour vous dire que votre préoccupation est nôtre, 

que nous suivons le dossier, mais nous osons espérer que, là aussi, les choses s'apaisent. 

 
12.392 
6 novembre 2012 
Question Christine Fischer 

Outils de la promotion économique 

Plusieurs fois, différentes institutions régionales et acteurs privés ont demandé au Département de 
l'économie un accompagnement, du soutien ou au moins du matériel pour faire la promotion de la 
place économique du canton. 

Trop souvent ce service n'a pas pu répondre à ces demandes et il s'est révélé que les ressources 
n'étaient pas adaptées à ce type de demande. Ce qui fait que toute demande de supporter le 
canton dans la promotion économique est vouée à l'échec. 

Le canton ne pourrait-il pas développer urgemment des outils disponibles à tous, adaptés à la 
promotion économique afin d'atteindre les objectifs ambitieux qu'il s'est fixé ainsi que pour 
maintenir une dynamique positive en termes de développement des emplois par l'arrivée de 
nouvelles sociétés? 

Cosignataires: F. Ducommun, M. Maire-Hefti, B. Goumaz, M. Docourt Ducommun, L.-M. 
Boulianne, A. Laurent et M. Giovannini. 
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous nous 
permettons de dire que nous ne partageons pas tout à fait le constat exprimé dans la question de 
M

me
 Christine Fischer, puisque le service de l'économie a, et nous le rappelons, pour mission de 

soutenir les entreprises locales qui font partie des onze domaines d'activité stratégiques 
privilégiés, et de faire la promotion du canton, en particulier par l'intermédiaire de l'office de 
promotion économique, auprès d'entreprises étrangères, pour autant que ces entreprises fassent 
bien partie des domaines d'action d'activités stratégiques. 

Le service de l'économie répond à toutes les sollicitations qui lui sont adressées, mais pas 
toujours par un grand oui! Il y a une grille, nous y travaillons, pour que cela soit clairement ciblé, 
mais il y répond toujours de manière circonstanciée, nous croyons pouvoir dire "adaptée". Dans 
les cas où il est compétent, il accompagne et soutient les projets économiques et au cas échéant, 
il rédige et distribue les documentations spécifiques en fonction des besoins – nous pensons par 
exemple à du coaching – des entreprises qui en font la demande. Dans d'autres cas, notamment 
pour les entreprises et institutions qui n'appartiennent pas au DAS, l'entité est redirigée vers les 
acteurs compétents. 

L'office de promotion économique, dans ses relations avec l'étranger, réalise également des 
documents informationnels de promotion pour chacun de ses interlocuteurs, en fonction de sa 
langue, de sa culture, de ses besoins, de son marché et bien entendu, en fonction du domaine 
d'activité. L'appui de l'office de promotion économique ne saurait se résumer à un simple 
catalogue listant des prestations que le requérant peut exiger. 

En outre, l'office de promotion économique peut également s'appuyer sur du matériel réalisé par le 
GGBa (Greater Geneva Berne Area) et par l'Osec (Office suisse d’expansion commerciale), mais 
cela c'est du matériel "générique" si vous permettez l'expression, respectivement, organisme 
intercantonal et fédéral de promotion économique. L'utilisation de ce matériel répond tantôt à des 
exigences réglementaires, tantôt simplement au bon sens quant à l'appartenance de notre canton 
à ces institutions puisque nous travaillons d'une manière globale souvent pour des Klosters qui 
concernent la Suisse romande. 

Enfin, le secteur de l'économie travaille et développe actuellement des supports de 
communication propres à sa mission qu'est le développement économique du canton. Nous avons 
des supports, puisque c'était un peu le cœur de votre question. Tout d'abord, le site internet qui 
vient d'être mis à jour (cela nous paraît important parce que là il y a tous les canaux d'entrée) et 
puis c'est quelque chose qui est évolutif. Nous avons des brochures adaptées au type de besoin 
avec différents niveaux de communication, mais là, vous vous rendez bien compte que ça vieillit 
très vite et ce n'est pas quelque chose qui est si facile à distribuer. Puis nous avons, dans certains 
cas, et pour l'étranger en particulier, un film promotionnel qu'il s'agit aussi de tenir à jour. Ces 
brochures sont disponibles à tous sur demande, c'est nouveau aussi. 

En conclusion, le service de l'économie reçoit et entretient des relations de partenariat avec les 
institutions concernées par la promotion et le développement économique. Avec l'appui de ce 
réseau de partenaires – parce que nous travaillons en réseau – il met en œuvre la stratégie 
"développement économique" qui consiste à maintenir et développer les domaines d'activités 
stratégiques dans lequel le canton a des compétences-clé et distinctives, fruit d'une diversification 
conduite maintenant depuis vingt ans. Mais il est évident que le service de l'économie est à 
disposition, qu'on peut toujours prendre contact et que le pire qui puisse arriver, c'est que vous 
ayez une fin de non-recevoir pour une raison qui vous soit expliquée. 

Voilà, Madame Fischer, ce que nous souhaitions répondre à votre question et nous vous 
remercions de votre attention. Comme le DGSF n'a pas fait l'objet cette fois de question 
particulière, nous en avons terminé! 

 
12.389 
6 novembre 2012 
Question Daniel Ziegler 

La Providence peut-elle tout se permettre? 

La direction de La Providence s'est procurée illégalement une note interne du DSAS et l'a rendue 
publique en la communiquant à tous les employé-e-s. 
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Le Conseil d'Etat compte-t-il prendre simplement acte de tels agissements ou envisage-t-il de 
porter plainte? 

Cosignataires: F. Jeandroz, T. Bregnard, T. Huguenin-Elie, V. Leimgruber, D. de la Reussille, R. 
Aeberhard, G. Würgler et V. Pantillon. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Vous faites référence à une note de travail adressée à notre département par le service de la 
santé publique en vue d'une discussion avec le Conseil d'administration d'Hôpital neuchâtelois en 
mars 2011. Il s'agissait d'analyser la capacité concurrentielle de la Providence en matière 
d'orthopédie et la possibilité de créer un centre cantonal d'orthopédie à La Chaux-de-Fonds. Cette 
note interne faisait le tour de différents cas de figure, ce n'était pas une stratégie et encore moins 
une décision du département ou du Conseil d'Etat. Elle concluait au fait que la Providence 
représentait une telle concurrence pour HNE en matière d'orthopédie qu'il n'était pas possible de 
créer un centre d'orthopédie à La Chaux-de-Fonds. Une constatation corroborée par HNE et qui a 
abouti à la proposition du Conseil d'Etat qui se trouve dans le plan stratégique du Conseil d'Etat 
pour HNE et qui a donc été discutée par le Grand Conseil et dans le plan stratégique d'HNE. La 
proposition est de créer un centre d'orthopédie-traumatologie à Pourtalès, en collaboration avec la 
Providence, et non en concurrence avec la Providence. 

Cette note était destinée à un usage exclusivement interne – elle n'était pas confidentielle – mais 
elle n'était pas non plus destinée à être remise à l'extérieur. Ce n'était rien de plus que quelques 
éléments destinés à une discussion interne. Dans ces conditions, la remise de cette note à la 
Providence ne peut pas être considérée comme illégale – selon les termes qui ont été employés 
dans votre question – mais seulement comme regrettable. Hors de son contexte, présentée 
comme une stratégie de l'Etat, elle a inquiété le personnel de la Providence, ce que nous 
regrettons vivement. Si ces personnes avaient su que cette réflexion avait abouti dans le plan 
stratégique HNE du Conseil d'Etat à une volonté de collaboration avec la Providence, elles 
n'auraient pas eu l'occasion de s'inquiéter. Le Conseil d'Etat déplore l'utilisation qui en a été faite 
par la Providence qui l'a communiquée à son personnel sans les explications que nous venons de 
vous donner. 

Cela dit, ces agissements sont certes regrettables, mais ils appartiennent désormais, nous 
l'espérons, au passé. Il s'agit aujourd'hui de vivre dans le présent, voire de se projeter dans 
l'avenir. Dans ce contexte, nous avons annoncé hier avoir trouvé un accord avec la Providence 
pour régler les questions financières encore en suspens. L'Etat verse en 2012 sa part de 55% des 
SwissDRG (Swiss Diagnosis Related Groups) ainsi qu'une subvention extraordinaire de 3 millions 
de francs destinée à couvrir le déficit 2012, année où a été introduit le nouveau système de 
financement hospitalier. Dès 2013, l'Etat ne financera plus que sa part des SwissDRG 
conformément à ce que prévoit la LAMal. Chat échaudé craignant l'eau froide, le Conseil d'Etat est 
depuis ce fâcheux incident plus regardant et plus attentif à la distribution des notes de travail et 
autres documents internes de l'administration. Mais il y a aussi une autre bonne nouvelle, croisons 
les doigts: nous avions dû déposer plusieurs plaintes contre inconnu pour des fuites dans le 
courant de l'année 2010 et 2011, sans beaucoup de résultat il est vrai, mais il y a maintenant 
plusieurs mois que nous n'avons plus eu à le faire. Espérons que ça dure. 

 
12.385 
2 octobre 2012 
Question Fabien Fivaz 

Commission consultative de la faune sauvage ou commission consultative des chasseurs? 

La composition de la commission consultative de la faune sauvage est régie par la loi sur la faune 
sauvage du 27 novembre 1996, et son règlement d'exécution. Dans ce dernier, on peut lire que la 
commission se compose de membres "représentant équitablement les différentes régions du 
canton, ainsi que les milieux de la chasse, de la protection de la nature, de l'agriculture, de la 
sylviculture, du tourisme et des sports." (art. 11, al. 1, RLFS). 

Sur les 15 membres que compte aujourd'hui la commission, selon les informations disponibles sur 
le site de l'Etat, 9 membres sont "représentant des milieux de la chasse". 
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Le Conseil d'Etat peut-il expliquer les raisons qui l'ont conduit à nommer une commission qui 
contredit très clairement la législation acceptée par le Grand Conseil, et mise en œuvre par le 
gouvernement? 

Cosignataires: M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri, F. Konrad, M. Zurita, T. Buss, L. Ducommun, C. 
Maeder-Milz, A. Shah, P. Hermann, S. Barbetti Buchs, V. Pantillon, G. Würgler, R. Aeberhard, V. 
Leimgruber, F. Jeandroz et D. Ziegler. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Commission 
consultative de la faune sauvage ou commission consultative des chasseurs: nous avons envie de 
dire, M. Fabien Fivaz, vous avez raison, les deux! C'était effectivement à l'origine une commission 
consultative de la chasse composée de chasseurs qui s'est, avec le temps, transformée en une 
commission de la faune sauvage. 

Nous le faisons de manière brève. Vous souhaitez que soit rééquilibrée la proportion de chasseurs 
et de non-chasseurs. Sachez que nous nous sommes approchés des chasseurs pour qu'ils 
rééquilibrent – si nous pouvons le dire – un petit peu leur représentation. Nous accéderons à votre 
demande à l'occasion de la recomposition de la commission à la fin de la législature. De toute 
façon il n'y a pas de démarche importante à entreprendre d'ici la fin de la législature, elle sera 
rééquilibrée dans le sens de votre intervention. Nous espérons avoir répondu. 

 
12.387 
6 novembre 2012 
Question Raymond Clottu et Philippe Bauer 

Certification énergétique: le Conseil d'Etat veut imposer une méthode de calcul qui conduit 
à attribuer un monopole. Est-ce compatible avec la liberté du commerce? 

Dans la loi sur l'énergie refusée par le peuple et qui doit donc être revue par le parlement, il est 
prévu que les bâtiments qui doivent faire l'objet d'une certification énergétique peuvent être 
caractérisés par un indicateur établi à partir des systèmes Display ou CECB. 

Dans les arrêtés d'application de la loi (déjà rédigés et présentés aux milieux professionnels 
concernés!), il est prescrit qu'en cas de transformations conduisant à une demande de subvention, 
seule la méthode CECB sera acceptée. L'usage de ce modèle de calcul, dont nous ne dirons pas 
ici les défauts qui sont patents, est payant et son usage n'est pas libre. D'autre part, le détenteur 
des droits du CECB dispose en ligne d'un droit de regard sur tous les projets qui sont traités par le 
biais de cette méthode. 

– Le Conseil d'Etat, qui est à majorité de droite on ne le répétera jamais assez, se doit d'être 
respectueux de la liberté du commerce et de la protection et de la confidentialité des données. 
Ne juge-t-il pas que la procédure qu'il veut imposer, entravera ces libertés? 

– Le Conseil d'Etat a-t-il soumis les arrêtés accompagnant la loi sur l'énergie à la Comco pour 
validation? 

– Le Conseil d'Etat envisage-t-il de corriger l'arrêté de manière à accepter d'autres méthodes, à 
l'appui de demandes de subventions, par exemple le système Display dont l'usage est libre et 
qui est pratiqué par beaucoup de communes neuchâteloises (Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, 
Val-de-Travers)? 

– On vante le libre accès au système informatique Linux. Le moment n'est-il pas venu de 
pratiquer de même dans le domaine des monopoles énergétiques? 

– D'autre part, le Conseil d'Etat peut-il nous dire si les certifications CECB réalisées jusqu'à fin 
2011 sont encore considérées comme valables, étant donné que la méthode de calcul 
appliquée jusqu'alors était entachée d'erreurs et que des corrections ont dû être effectuées sur 
ce programme de calcul? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Que voilà un 
vaste chapitre! Et vous faites allusion, Messieurs, à la prochaine révision que nous devrons de 
toute façon entreprendre de la loi sur l'approvisionnement en électricité et vous faites allusion 
aussi au règlement de la loi sur l'énergie lequel a été récemment communiqué et sera mis en 
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vigueur en même temps que la loi sur l'énergie au 1
er

 janvier 2013. Permettez-nous de vous 
donner les quelques éléments de réponse suivants: 

Tout d'abord de constater que le domaine du bâtiment, à lui tout seul, consomme environ le 45% 
des énergies consommées en Suisse et il est responsable de 40% des émissions de CO2, donc 
c'est un domaine dans lequel un potentiel d'amélioration est plus que conséquent. Pour ce faire, la 
détermination des performances énergétiques des bâtiments, eh bien c'est l'outil qui a pour but 
justement de diminuer lesdites consommations. 

Au plan fédéral, la modification de l'article 9, alinéa 4, de la Loi fédérale sur l'énergie qui est entrée 
en vigueur au premier janvier 2011, précise que les cantons édictent des prescriptions uniformes 
sur l'indication de la consommation d'énergie (Certificat énergétique des bâtiments), le même qui 
fait l'objet de votre question. Nous citons toujours cet article: "Les cantons peuvent décider que le 
certificat énergétique des bâtiments est obligatoire sur leur territoire, et le cas échéant, dans 
quelles circonstances". 

Maintenant, réponse à votre question: ce n'est pas la loi sur l'approvisionnement en électricité qui 
devrait être l'objet de votre question, mais c'est une loi adoptée par votre autorité, laquelle n'a pas 
fait l'objet du référendum qui est la loi sur l'énergie qui définit, aux articles 39 à 39d, toute la 
problématique des certificats énergétiques. Cette loi sera mise en vigueur au 1

er
 janvier 2013 et 

nous nous plaisons à préciser que, justement, afin d'éviter la problématique du CECP, à la 
demande en particulier des communes et tout particulièrement de la ville de Neuchâtel, nous 
avons introduit ce deuxième certificat dit display mais qui ne mesure pas les mêmes choses. Pour 
répondre à la question, il n'y a pas de violation de la liberté du commerce, qu'on appelle 
aujourd'hui "liberté économique" décrite aux articles 27 et 94 de la constitution fédérale. 

 
12.388 
6 novembre 2012 
Question Serge Vuilleumier 

Nids-de-poule sur les quais, passages sous-voies non éclairés, halls insalubres, 
Installations hors de service, horloges défectueuses? 

Il est dans les intentions de l’Office fédéral des transports de transférer aux cantons la 
responsabilité de l’entretien des gares. Cette démarche est soutenue par une majorité de la 
Commission des transports du Conseil des Etats ainsi que par – plus surprenant – la Conférence 
des directeurs cantonaux des transports publics. 

Il est légitime de penser qu’il y aurait des gares de riches – celles qui accueillent les ICN par 
exemple – et les gares de pauvres, celles qui ne voient que des trains régionaux ou,  autre critère, 
en fonction du nombre d’usagers. 

Par suite de difficultés financières, nous pouvons craindre que les standards actuels de qualité 
des gares subiront une baisse, et que la perte de repères pour les utilisateurs devienne réalité par 
le manque ou la suppression d’une signalétique uniforme. 

Les commerces qui louent des surfaces dans les gares risquent aussi de perdre de leur 
attractivité. 

Nous souhaitons connaître les intentions du Conseil d'Etat par rapport à ce transfert de charges. 
Comment compte-t-il réagir pour tenter de s’opposer à cette intention de l’OFT? 

Le Conseil d'Etat était-il présent au moment de la prise de décision des directeurs cantonaux des 
transports publics? Si oui, comment y a-t-il défendu les finances de notre canton dans ce dossier? 

L’OFT reconnaît lui-même qu’il pourrait y avoir de grandes différences dans l’entretien des gares 
selon les moyens financiers des cantons. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – La question 
que vous posez M. Vuilleumier est liée à cette volonté de la Confédération, dans le cadre du projet 
de financement des infrastructures ferroviaires, de transférer l'entretien des gares de la 
Confédération aux cantons. Il convient de replacer le projet du Conseil fédéral dans son cadre et 
nous vous donnerons la position du Conseil d'Etat. 

La Confédération met en évidence un manque de moyens financiers – ce sont ses propos – pour 
assurer l'aménagement des infrastructures ferroviaires à moyen et à long terme et elle a proposé 
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différents projets, différents programmes que vous connaissez, dont un qui sera débattu 
prochainement devant le Conseil des Etats, le fameux FAIS. Ledit projet a été mis en consultation 
auprès du canton; nous avons fait un petit peu des réponses de normands très prudents en disant 
que nous sommes d'accord de soutenir la recherche de nouvelles solutions pérennes pour le 
financement de notre système ferroviaire et surtout de garantir la performance dudit système. Ce 
que la Confédération souhaitait, c'est l'augmentation de la contribution des cantons pour un 
montant global de 200 millions de francs et ensuite il s'est agi d'un jeu d'examen des différentes 
variantes afin de voir quelle pourrait être la part prise en charge par les cantons. Où nous sommes 
à peu près d'accord, c'est que celui qui commande paie; en d'autres termes, nous ne souhaitons 
pas simplement payer sans pouvoir décider ce qui peut se faire. Nous précisons aussi que ces 
200 millions de francs à charge des cantons sont liés aussi à une même augmentation de la 
contribution de la Confédération, nous allions dire à même hauteur. 

Maintenant, est-ce que le canton de Neuchâtel est gagnant ou perdant avec ce système? De 
manière relativement brève – mais nous sommes prêts à en discuter avec vous, Monsieur, dans 
un cadre qui sortirait de la réponse à votre question – le canton de Neuchâtel, de par le fait que 
les gares nationales continueraient de relever de la compétence de la Confédération, nous ne 
serions pas perdants. Nous n'avons pas dit que nous serions gagnants, mais, in fine, nous ne 
serions pas perdants. Ce sont des montants qui sont tout à fait raisonnables parce qu'en 
comparaison des autres cantons, et en comparaison de ce que nous avons pu éviter avec ledit 
système, nous vous proposons de continuer la discussion de manière bilatérale, si vous le 
souhaitez. 

 
12.390 
6 novembre 2012 
Question Martine Docourt Ducommun 

Vote du Grand Conseil sur la centrale à gaz: oui ou non? 

A plusieurs reprises le Conseil d'Etat a été interpellé sur le vote éventuel du Grand Conseil 
concernant la centrale à gaz de Cornaux. Les réponses données par le Conseil d'Etat devenant 
de plus en plus évasives, nous nous permettons de demander à nouveau des éclaircissements à 
ce sujet. 

Lors de la session de début octobre, le Conseil d'Etat avait informé le Grand Conseil que le 
Groupe E était d'accord qu'il y ait débat à ce sujet. Bien que nous soyons très heureux 
d'apprendre qu'une entreprise privée ne s'oppose pas au débat démocratique, nous prions le 
Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes: 

– Est-ce que le Grand Conseil votera sur la construction de la centrale à gaz de Cornaux? 
– Si oui, quelle sera la valeur juridique de ce vote? 
– Si oui, à quel moment de la procédure aura lieu ce vote? 

Cosignataires: S. Latrèche, M. Béguelin, B. Goumaz, E. Flury, B. Nussbaumer, C. Fischer, M. 
Guillaume-Gentil-Henry, L.-M. Boulianne, M. Maire-Hefti, A. Houlmann, L. Zwygart-de Falco et J. 
Lebel Calame. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – M

me
 Docourt 

Ducommun, c'est la troisième fois que nous répondons à la question avec beaucoup d'intérêt. La 
première fois c'était en mai en réponse à M. Fabien Fivaz, ensuite en octobre suite à la question 
de M. Jean-Frédéric de Montmollin. Nous avons presque envie de vous faire un copier-coller. La 
réponse est toujours la même, la réponse est inchangée, nous avons rappelé et souligné que la 
norme qui obligerait à avoir le débat, elle, entrera en vigueur au 1

er
 janvier 2013. Nous avons 

rappelé, nous l'avons dit, mais cela échappe à notre compétence, que le Groupe E n'avait surtout 
pas peur dudit débat. Nous précisons encore que vu le nombre d'oppositions à traiter – nous 
avons cru comprendre qu'il y en avait quelques-unes pour la centrale – ce n'est donc pas encore 
demain qu'il y aura débat; nous en sommes là dans cette problématique. Nous sommes bien 
ennuyé de vous répondre autrement et nous ne savons pas comment vous répondre, il n'y a pas 
de débat obligatoire, il y a simplement le fait que le Groupe E (qui n'oublie pas qu'il est actionnaire 
de collectivités publiques aussi) n'a aucune volonté de se soustraite à un quelconque débat; nous 
ne pouvons guère aller plus loin. Le décret que vous pourriez prendre, étant précisé que la loi 
entrera en vigueur après le dépôt de la demande de permis de construire, ne saurait avoir force 
obligatoire. 
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Nous espérons avoir répondu à toutes les questions, nous prenons volontiers la quatrième fois un 
copier-coller et cette fois nous sommes arrivé au bout des questions qui étaient les nôtres, étant 
précisé qu'une réponse a été donnée par écrit. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Nous avions déposé une question à la fin de la séance le mois passé 
sur le même objet. Nous relèverions simplement que, à notre sens, la réponse n'a pas encore été 
donnée, ou bien alors il faut lire entre les lignes. Il n'y aura pas de débat au Grand Conseil? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du département de la gestion du territoire: – Si nous avons 
raté une question adressée par M. Debrot, nous sommes vraiment navré, nous regarderons dans 
nos documents, alors nous répondrons par écrit. Désolé, mais nous ne l'avons pas dans nos 
documents. 

 
Le président: – Il s'agit de la question 12.385. 

 
12.393 
6 novembre 2012 
Question Jean-Claude Guyot 

Echanges scolaires pour enseignants 

Depuis plusieurs années la fondation ch propose des échanges scolaires pour les élèves, les 
classes ou les enseignants.  

Le programme pour enseignants aussi intitulé "Magellan Mobilité" propose aux enseignants 
d'exercer leur activité en Australie, au Canada ou aux USA échangeant leur école et leur logement 
avec la personne partenaire de l'autre pays. 

Ce programme est apprécié en Suisse romande (10-15 participants par année selon nos sources), 
un peu moins en Suisse alémanique. 

Ces échanges sont d'une richesse unique et débouchent souvent sur des prolongements 
fructueux, entre établissements scolaires par exemple. 

Malheureusement, la fondation pour la collaboration confédérale a annoncé sa décision de mettre 
fin à ce programme dès l'année scolaire 2013-2014, ceci à notre grand regret. 

Sachant que ces échanges sont essentiellement pratiqués en Suisse romande, nous osons 
espérer que ce n'est pas un début d'explication! 

Dès lors, le Conseil d'Etat peut-il nous dire: 

– s'il est au courant de cette situation? 
– s'il estime que ces échanges doivent subsister? 
– si la piste d'une structure romande d'échanges est envisageable? 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de la culture et des sports: – 
Concernant la question sur les échanges de professeurs, avec trois sous-questions. 

La première: si nous étions informés par cette Fondation ch, nous avons surtout été informés par 
un enseignant, ce qui est un peu paradoxal, mais voilà c'est l'information que nous avons eue. 

La deuxième question: si nous soutenons ces échanges, nous dirons clairement que oui, nous 
soutenons ces échanges, nous soutenons d'ailleurs tout apprentissage visant à promouvoir 
l'apprentissage de la langue qu'elle soit au niveau du français ou bien des langues étrangères et 
c'est une magnifique possibilité qu'ont les enseignants de pouvoir se déplacer, faire un séjour, soit 
au Canada, soit aux Etats-Unis, soit en Allemagne, soit en Australie aussi, pendant trois ou quatre 
mois. C'est clair que nous regrettons cette décision. Nous regrettons cette décision de la 
Fondation ch. 

La troisième question posée c'est si on peut reprendre au niveau de la CIP. Nous allons examiner 
cette question et nous allons tout faire pour que cette possibilité d'échanges ne disparaisse pas 
pour les enseignants. Nous travaillerons donc au niveau de la CIP. 
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REPONSE ECRITE A UNE INTERPELLATION 

12.150 
2 octobre 2012 
Interpellation du groupe libéral-radical 
Aménagement du territoire – Veut-on introduire le droit d'emption par la petite porte? 

Le Conseil général de Chézard-St-Martin vient d'adopter son nouveau plan d'aménagement local. 

Dans ce contexte, certains terrains ont été maintenus en zone constructible à la condition expresse que leurs 
propriétaires signent avec la commune une promesse de construction de droit d'emption. Cela donne le droit 
à la collectivité publique d'acquérir ledit terrain, pour un prix défini à l'avance, dans l'hypothèse où le terrain 
ne serait pas construit dans un délai de 5 ans à compter de la signature du pacte d'emption. Le droit 
d'emption est prévu cessible, ce qui signifie que la commune peut offrir la possibilité d'acquérir le terrain 
concerné à qui bon lui semble. 

Cette exigence du SAT découlerait de la fiche de coordination U-11 du plan directeur cantonal adopté par le 
Conseil d'Etat en juin 2011. 

A notre connaissance, un tel droit ne figure pas dans la législation cantonale. Ni dans la législation fédérale 
d'ailleurs. 

Dès lors, le Conseil d'Etat peut-il répondre aux questions suivantes: 

– Approuve-t-il la pratique du SAT visant à contraindre les communes à signer de tels pactes d'emption 
préalablement à l'adoption d'un plan d'aménagement local? 

– Si oui, sur quelle base légale s'appuie une telle pratique? 

– Quelle analyse fait le gouvernement du respect de la garantie de la propriété dans de tels cas? 

Signataires: M.-A. Nardin, F. Monnier, J.-B. Wälti, C. Hostettler, D. Cattin, A. Obrist, P.-A. Steiner, E. Wildi-
Ballabio, J.-P. Steudler, C. Gueissaz, S. Menoud, B. Haeny, J.-C. Guyot, Ph. Bauer, D. Humbert-Droz, P.-A. 
Monnard, R. Walther, J.-F. de Montmollin, A. Meyrat, C. Guinand, O. Haussener, Ph. Haeberli, J. Frésard, Y. 
Botteron, P. Zürcher, B. Keller, H. Frick, J.-J. Wenger, P. Sandoz et S. Brammeier. 

 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 7 novembre 2012 

L'interpellation déposée par le groupe libéral-radical s'interroge sur la pratique du service de 
l'aménagement du territoire visant à demander aux communes de procéder par la conclusion d'un 
droit d'emption en sa faveur portant sur les terrains non bâtis lors de la révision des plans 
d'aménagement, notamment celui de la commune de Chézard-Saint-Martin. 

Le Conseil d'Etat approuve-t-il la pratique du SAT visant à contraindre les communes à 
signer de tels pactes d'emption préalablement à l'adoption d'un plan d'aménagement local? 

Le rapport 11.042 du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur l'aménagement du territoire du 14 
septembre 2011 dont votre conseil a pris acte mentionne que les réserves de terrains à bâtir non 
construits du canton sont de l'ordre de 270 ha et correspondent grosso modo à 37'000 habitants, 
voire 45'000 habitants si l'on considère les terrains partiellement construits. Ces surfaces 
devraient théoriquement permettre d'accueillir aisément la croissance démographique attendue à 
l'horizon 2040, soit un canton à 200'000 habitants. Les surfaces identifiées ne sont pas toutes 
correctement localisées, ni disponibles. C'est à travers les processus de révision des plans 
d'aménagement que communes et canton dimensionnent les plans d'aménagement, tentent de 
localiser les surfaces selon le développement souhaité et visent à assurer que les terrains se 
construisent. La thésaurisation foncière, qui n'est pas une particularité neuchâteloise, s'est traduite 
par le passé par des affectations complémentaires, un étalement urbain et en conséquence des 
frais d'équipement et d'exploitation de ceux-ci plus onéreux pour les collectivités publiques. 

La révision du plan d'aménagement de la commune de Chézard-Saint-Martin est effectivement en 
cours. Le plan actuel de la commune date de 1975. Une première tentative de révision a fait long 
feu en 2008. Indépendamment de la fusion des communes du Val-de-Ruz, il est apparu opportun 
de soutenir l'avancement de ce dossier afin que ce territoire soit géré par un outil d'aménagement 
actualisé. Cependant, vu le nouveau contexte géopolitique du Val-de-Ruz, il a également été jugé 
pertinent de conserver au maximum la marge de manœuvre des nouvelles autorités. En 
conséquence, la procédure actuelle a été considérée en tant que révision partielle du plan à venir. 
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Dans un tel cas, il est expressément prévu par la fiche U_11 du plan directeur cantonal que les 
surfaces affectées à la construction doivent en principe être compensées par d'autres surfaces et 
que leur constructibilité doit être garantie par le biais d'un droit d'emption en faveur de la 
commune. Si le propriétaire ne parvient pas à réaliser son projet, la commune dispose ainsi d'une 
solution pour disposer de ces surfaces. 

En conséquence, nous ne pouvons que constater que ce qui a été pratiqué par la commune de 
Chézard-Saint-Martin et le service de l'aménagement du territoire découle du plan directeur 
cantonal et vise à remplir le mandat de planification. 

Sur quelle base légale s'appuie une telle pratique? 

Le droit d'emption est un instrument de gestion du foncier de droit privé à disposition tant des 
acteurs privés que de l'Etat ou des communes que ceux-ci ont loisir de mobiliser dans le cadre de 
la mise en œuvre des politiques publiques qu'ils conduisent. 

L'article 15 de la Loi fédérale sur l'aménagement du territoire prévoit expressément que les 
terrains affectés à la zone à bâtir sont ceux qui seront nécessaires à la construction et équipés 
durant les 15 prochaines années. L'article 3 de la même loi précise que, les territoires réservés à 
l'habitat et à l'exercice des activités économiques seront aménagés en fonction des besoins de la 
population et verront leurs étendues limitées. Finalement, l'article 1 de la LAT (Loi sur 
l'aménagement du territoire) prévoit comme premier principe qu'il sera fait un usage mesuré du 
sol. 

En conséquence, les terrains affectés à la zone à bâtir, correspondant aux besoins, doivent 
pouvoir être construits durant la durée de vie du plan d'aménagement. Si son propriétaire n'est 
pas en mesure de réaliser un projet, il est opportun que la collectivité puisse y suppléer. Comme 
les plans d'aménagement ne sont généralement pas sous-dimensionnés, il y a concurrence entre 
les terrains pouvant être affectés à la zone d'urbanisation et il est compréhensible que la 
commune retienne en priorité ceux lui offrant la plus grande souplesse pour la future gestion de 
son territoire. 

Comme il ne s'agit pas d'un droit conféré de manière unilatérale par le droit public à la commune 
comme pourrait l'être le droit de préemption en zone d'utilité publique en application de l'article 50 
LCAT, nous sommes d'avis qu'une base légale spécifique n'est pas nécessaire pour permettre à 
une commune de conclure un droit d'emption. 

A contrario, le projet vaudois dont il est fait état dans le texte de l'interpellation visait à octroyer, 
sans consentement du propriétaire foncier, un tel droit. Dans un tel cas, l'atteinte à un droit 
fondamental est patente et nécessite au sens de l'article 36 Cst, (de la Constitution Fédérale) une 
base légale et en conséquence un débat au sein de cette assemblée. 

Quelle analyse fait le gouvernement du respect de la garantie de la propriété dans de tels 
cas? 

Il découle de la garantie de la propriété foncière offerte par la constitution qu'une pleine indemnité 
est due en cas d'expropriation, que cette dernière soit formelle ou matérielle. Si le fait que la 
commune exerce son droit d'emption puisse être assimilé à une expropriation, le montant de 
l'indemnité a été en quelque sorte discuté et correspond à celui fixé dans le contrat. 

Pour le reste, le texte de l'interpellation laisse entendre que les propriétaires fonciers n'auraient pu 
se sentir entièrement libres de contracter ou non et en conséquence disposer librement de leur 
bien, tant les enjeux financiers sont importants. Il convient de mettre ceci en regard avec le fait 
que nul ne dispose d'un droit à voir son terrain affecté à la zone constructible, ou confirmé dans 
une telle zone si le dimensionnement du plan est trop important. Si, en sus, aucun équipement n'a 
été réalisé et qu'aucune planification n'a été effectuée ou permis de construire délivré, le tribunal 
fédéral a, à maintes reprises, dit qu'une indemnité pour expropriation matérielle n'est pas acquise. 
Si le premier plan d'affectation communal sanctionné était, comme nombre d'entre eux, 
surdimensionné et contraire à la LAT, la question sera analysée sous l'angle d'un non classement 
et non d'un déclassement. Les critères n'en seraient que plus sévères. 

En conclusion, nous sommes d'avis que les propriétaires fonciers ayant conclu un droit d'emption 
ont agi librement et certainement pas fait une mauvaise affaire dans la mesure où, si le plan de la 
commune de Chézard-Saint-Martin suit son cours, ils disposeront de biens-fonds affectés par un 
plan conforme à la LAT et offrant ainsi des garanties accrues quant à la valeur de leurs objets. 
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Le président: – M. Nardin nous donne son indice de satisfaction. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Tout d'abord, nous tenons à remercier le Conseil d'Etat de sa 
réponse extrêmement détaillée sur le plan juridique, mais insatisfaisante sur le plan politique. Sur 
le plan juridique, nous aimerions tout d'abord faire une remarque: le Conseil d'Etat invoque le 
rapport 11.042, dont il dit en page 1 de sa réponse, nous citons: "Dont votre Conseil a pris acte" et 
il se prévaut de cette ratification pour légitimer la fiche U11; nous nous permettons de rappeler le 
rapport 11.042 de l'aménagement du territoire en page 50, chiffre 4.1, qui dit que le plan directeur 
est une nomination du Conseil d'Etat et ratifiée par le Conseil fédéral. Donc notre hémicycle ne 
s'est pas du tout prononcé sur une éventuelle politique de droit d'emption. C'est la première des 
choses que nous aimerions dire sur le plan politique. 

La deuxième chose, sur le plan de la base légale: certes un droit d'emption est finalement un 
contrat signé par acte authentique qui permet au bénéficiaire de pouvoir acquérir de manière 
unilatérale l'objet, ici, dans le cas présent, si l'immeuble n'est pas construit dans les cinq ans. Alors 
nous rejoignons le Conseil d'Etat en disant que dans le cadre d'un droit d'emption, il faut qu'il y ait 
accord entre le bénéficiaire d'une part et le grevé d'autre part, celui qui concède le droit d'emption. 
Sur ce point, nous pouvons rejoindre le Conseil d'Etat sur la base légale, même du point de vue 
de la garantie de droit à la propriété. 

Néanmoins, où le bât blesse, c'est la troisième partie de mon indice de satisfaction, c'est que les 
circonstances dans lesquelles les négociations se nouent entre le propriétaire privé d'une part et 
la collectivité publique d'autre part, ne sont pas saines. Explicitement, on nous dit dans l'avant 
dernier paragraphe de la réponse que le terrain n'est pas constructible. Donc, l'équation est la 
suivante: soit on remet votre terrain en zone non constructible et vous n'avez rien à dire, soit on le 
maintien en zone constructible, mais à la condition que vous donniez un droit d'emption. 

Nous estimons qu'il y a là une pression – et c'est un terme français mesuré – on ne peut pas 
invoquer un autre terme que nous ne dirons pas mais auquel nous pensons et qui ne légitime pas 
à notre avis une telle politique de la part du Conseil d'Etat. En résumé, Monsieur le président, 
l'indice de satisfaction au niveau technique est bon, au niveau politique, il est fort médiocre et le 
groupe libéral-radical se proposera de revenir sur cette question. 

INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

12.145 
2 octobre 2012 
Interpellation du groupe libéral radical 
L’Etat veut-il la suppression des actions bénévoles dans la santé et l’action sociale? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 3 octobre 2012.) 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: –

Comme vous le savez, nous avons déjà été amenée à répondre à une question sur le même sujet 
lors de la dernière session du Grand Conseil. Tout d'abord, nous aimerions remercier 
chaleureusement le groupe libéral-radical, qui, dans une période budgétaire pourtant difficile, 
œuvre activement pour augmenter les moyens mis à disposition du social en général, et de notre 
département en particulier. Soyez certains, certaines, que nous y sommes très sensible. 

Nous aimerions cependant souligner qu'une interpellation est une demande adressée au Conseil 
d'Etat. Or, aujourd'hui le budget est bouclé, il est sur vos tables, c'est donc vous qui en êtes 
responsables et c'est donc à vous et à vos collègues et non au Conseil d'Etat que vous devez 
vous adresser si vous estimez que ces projets sont prioritaires et qu'ils doivent faire l'objet d'une 
adjonction au budget. Le Conseil d'Etat, lui, ne peut plus revoir sa copie. 
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La raison pour laquelle le Conseil d'Etat n'est pas entré en matière sur les demandes de 
subventions du CSP et de Caritas et d'autres organisations encore, n'a aucun lien avec la 
pertinence ou non des prestations qui sont fournies. Ce sont tous des projets intéressants, des 
projets utiles qui améliorent la qualité de vie de nos concitoyens, de nos concitoyennes. Non, ce 
ne sont hélas que des considérations financières qui l'ont guidée. 

Dans le cadre de la construction du budget 2013, le Conseil d'Etat s'est fixé un cadre très 
contraignant, de manière à limiter autant que possible l'augmentation des charges et à respecter 
les mécanismes de frein aux dépenses, mécanismes auxquels nous sommes sûre que le groupe 
libéral-radical tient tout particulièrement. Le principe qui a prévalu pour l'élaboration du budget 
2013, c'était: charges 2012 = charges 2013. C’est-à-dire, aucune nouvelle subvention. Et cette 
règle a été respectée scrupuleusement. 

A la fin du processus budgétaire, le Conseil d'Etat a examiné la marge de manœuvre qui lui restait 
dans son budget et il a ajouté quelques projets indispensables comme l'accueil de jeunes adultes 
polyhandicapés ou l'ouverture de places pour des patients cérébro-lésés. Le département avait 
inscrit les projets du CSP et de Caritas sur la liste des projets en attente. Le Conseil d'Etat a fait 
une pesée d'intérêts et a choisi les projets qu'il a considérés comme prioritaires. Les projets du 
CSP et de Caritas n'ont pas été considérés comme prioritaires. 

Il faut dire que la prestation d'assistants administratifs proposée par Pro Senectute n'a bénéficié 
qu'à un très petit nombre de personnes âgées en EMS. Sur les quelque 2300 résidents, une 
trentaine seulement en profite. Les autres se débrouillent ou sont aidés par des parents, par des 
voisins, par des amis, parfois par le personnel du home. Pro Senectute bénéficie d'un soutien 
financier de la Confédération pour former et accompagner des bénévoles assistants administratifs 
auprès des personnes âgées à domicile. L'Etat s'implique par des cours de formation que donnent 
certains de ces collaborateurs et collaboratrices dont le chef du service de la santé publique et le 
chef des prestations complémentaires à ses bénévoles, en cohérence avec la politique de l'Etat 
qui vise à favoriser le maintien à domicile. 

En outre, le canton subventionne à hauteur de 170.000 francs l'Association neuchâteloise des 
services bénévoles sur la base d'un contrat de prestations que le Conseil d'Etat a négocié et 
conclu avec elle en 2008. Par ce contrat, l'ANSP s'engage à fédérer, soutenir et coordonner les 
services et les groupes bénévoles qui lui sont affiliés dans la mesure où ils fournissent des 
prestations aux personnes âgées, aux malades, à domicile, en home ou à l'hôpital. Les 
prestations mentionnées dans le contrat comprennent les visites à domicile ou en institution, les 
transports, les repas à domicile, l'accompagnement de personnes en fin de vie et de leur famille, 
l'assistance administrative. Ces prestations sont entre autres celles sur lesquelles l'Etat a 
demandé à l'ANSP de porter en priorité son action de soutien et de coordination en matière de 
bénévolat et pour lesquelles il la subventionne. 

En outre, comme cela ressort de la planification médico-sociale pour les personnes âgées, l'Etat 
entend favoriser l'implication des bénévoles dans l'aide aux personnes âgées et prévoit 
expressément différentes formes de soutien dont une rémunération symbolique aux bénévoles et 
aux proches aidant. Concernant l'accompagnement des personnes en fin de vie, le Conseil d'Etat 
y accorde aussi une grande importance. Il a créé, sous la forme d'une association et en 
collaboration avec les cantons du Jura et de Berne, une équipe mobile de soins palliatifs BEJUNE; 
elle est opérationnelle depuis le début de cette année. Nous subventionnons cette association à 
hauteur de 300.000 francs en 2012 et nous prévoyons de la financer à hauteur de 370.000 francs 
en 2013. Vous pouvez ainsi constater que le Conseil d'Etat ne se désintéresse pas du bénévolat 
en général ainsi que des personnes âgée, et en fin de vie en particulier. 

Cela étant dit, permettez-nous à ce stade, et en conclusion, une réflexion plus générale. Le 
Conseil d'Etat est régulièrement confronté à de nouvelles demandes de subventions. Dans le 
cadre de la construction du budget 2013, notre département en a à lui seul reçu plus d'une 
dizaine. Ces projets ont en général bénéficié, dans un premier temps, d'un financement 
d'organismes extérieurs à l'Etat. Une fois ces sources de financement taries, les organisations se 
tournent vers l'Etat pour obtenir un financement public et assurer la pérennité des prestations 
qu'elles ont mises en place. Il s'agit en général d'assurer la rémunération des personnes qu'elles 
ont engagées, et ceci alors que l'Etat n'a pas été associé à la réflexion de départ. 

Alors, que faire? Malgré la difficulté, le Conseil d'Etat s'emploie au plus près de sa conscience à 
rechercher en permanence un équilibre difficile dans les finances publiques. Cela nécessite des 
choix, parfois douloureux et le gouvernement les assume. Cependant, si votre analyse est 
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différente de celle du Conseil d'Etat et que vous désirez introduire les subventions concernées par 
l'interpellation dans le budget de l'Etat, vous en avez la totale liberté dans le cadre de l'examen du 
budget 2013. Indépendamment de cela et quelle que soit votre décision, le Conseil d'Etat est 
toujours ouvert à des discussions pour tenter de trouver des solutions aux problématiques 
soulevées par l'interpellation entre partenaires concernés, et des solutions il y en a. nous 
souhaitons toutefois que cela intervienne dans le cadre d'une relation de partenariat et non sous la 
pression d'interventions polémiques dans les médias. Avec de telles méthodes, il est 
malheureusement difficile de construire une politique cohérente. 

 
Le président: – Par rapport à l'intervention du député Laurent Debrot, il s'agissait de la question 
PopVertsSol 12.386, "le dernier article d'un décret peut-il cacher une usine à gaz?" Cette question 
recouvrait deux départements, à savoir le DJSF et le DGT. Il a été convenu avec le conseiller 
d'Etat Claude Nicati que celui-ci, le DGT, répondrait à la question lors de la séance du budget. 

 
M. Jean-Frédéric De Montmollin: – En une minute, nous n'allons pas pouvoir répondre à tout ce 
que vient de dire Madame la conseillère d'Etat, mais notre indice de satisfaction est proche de 
zéro. Il est bien évident, mais nous n'allons pas pouvoir le développer que les mêmes 
considérations financières dont parle la conseillère d'Etat plaident pour cette subvention parce qu'il 
est très facile de démontrer que, si l'on ne soutient pas les services bénévoles, cela coûtera 
beaucoup plus cher puisqu'il nous faudra des professionnels pour faire cela. C'est déjà 
commencé, c'est pour cela que vous avez parlé d'une trentaine de personnes qui peuvent utiliser 
les services d'accompagnement administratifs parce que, déjà, il a fallu trouver d'autres solutions 
et les autres solutions c'est de demander une curatelle volontaire et ensuite d'avoir un curateur 
officiel payé par l'Etat. 

Le soutien de la Confédération dont vous parlez existait, mais il existe jusqu'à la fin 2012 et il 
n'existe plus en 2013. Raison de cette demande. 

Puis, juste pour dire, l'équipe mobile de soins palliatifs effectivement existe, effectivement c'est 
une bonne chose mais cette équipe est un soutien aux professionnels de la santé qui s'occupent 
de personnes en fin de vie, ça n'est pas du tout le soutien à la famille et à la personne en fin de 
vie qui est donné par les bénévoles d'accompagnement en fin de vie. 

 
12.149 
2 octobre 2012 
Interpellation Fabien Fivaz 

Que va devenir le projet d'agglomération et les 200 mesures qui y sont liées? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 3 octobre 2012.) 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Plusieurs 
élément: pour le Conseil d'Etat, il est clair que la votation du 23 septembre, en elle-même, n'a pas 
remis en cause le principe et la politique d'agglomération dans tous ses tenants et aboutissants. 
Donc, vous n'êtes pas sans savoir qu'il y a eu, quelques dix jours après le 23 septembre, cette 
rencontre entre le Conseil d'Etat, nos parlementaires fédéraux, les délégués des trois villes et des 
deux grandes communes fusionnées, dans le but de déterminer comment aller de l'avant. Et dans 
cette démarche il a été ensuite associé les représentants du comité TransRUN, afin aussi de 
pouvoir travailler avec eux, de les entendre au sens de les comprendre. 

Nous croyons aujourd'hui que tout le monde est d'accord, du moins l'espérons-nous, que le refus 
était un refus d'un projet, refus du projet présenté, mais pas un refus d'avoir un système de 
mobilité plus efficace dans notre canton qui permettra aussi de solutionner les problèmes que tout 
le monde connaît. Le groupe de pilotage du projet d'agglomération –et cette fois ça répond très 
concrètement à la question que vous posez – a examiné l'entier des 200 mesures qui sont listées 
aujourd'hui afin de déterminer quelles sont les mesures qui sont en lien avec le 23 septembre et 
celles qui échappent complètement à la sanction populaire du 23 septembre dernier. 

Ces mesures ont été repriorisées pour certaines. Concrètement, les mesures en lien avec le projet 
refusé le 23 septembre dernier – il y en a 5 ou 6 – passent de A à B. A signifiait soumis à la 
sanction des Autorités fédérales en juin 2013, et puis on les passe en les formulant de manière un 
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petit peu plus large car aujourd'hui nous ne saurions et nous ne voulons dire quelle sera 
l'éventuelle variante retenue demain. Nous disons simplement: aujourd'hui ne statuez pas sur ces 
quelques 5 à 6 mesures. On les passe en B et lorsque nous reviendrons, eh bien elles feront à ce 
moment-là l'objet d'un examen plus approfondi. Il est cependant important de ne pas rater le délai 
de juin prochain et cela répond d'ailleurs aux interrogations de la Confédération à qui nous allons 
répondre par écrit ces prochains jours de continuer de maintenir cette notion d'agglomération ne 
fut-ce que par le fait que des moyens financiers sont espérés de la Confédération. Pour financer 
des mesures, certaines sont déjà financées, mais d'autres à venir, qui sont en cours de 
réalisation. 

Quant au nombre de mesures, nous avons parlé de 200, retenez qu'il y en avait quelques 150 qui 
étaient présentées en 2007 dans le "paquet 1", à mettre en œuvre dans la période 2011-2014, et 
celles-ci ont été validées avec un subventionnement de quelque 35%. Le "paquet 2", c'est 50 
nouvelles mesures – avec, nous allions dire, la mesure rejetée le 23 septembre dernier – mais on 
en retrouve d'autres, telles la gare Fiaz, l'aménagement de la place de la gare à La Chaux-de-
Fonds, l'ascenseur qui relie la gare du Locle au centre-ville, etc. 

Donc, en résumé, nous pouvons vous confirmer, et cela ressort aussi de la discussion qu'on a eue 
dans ce cercle élargi que nous évoquions précédemment, notre volonté d'aller de l'avant avec le 
projet d'agglomération. Nous espérons avoir répondu à vos interrogations. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses. Notre indice de 
satisfaction est, disons, mitigé, dans le sens où nous aurions voulu peut-être avoir quand même 
plus de détails sur quelles sont les mesures qui ont été repoussées dans le temps. 

Nous avons bien compris que la mesure principale qui est TransRUN a été déplacée, ça nous 
pouvons bien comprendre. Reste qu'il y avait des mesures de type ferroviaire qui entouraient le 
projet, qui apportaient des plus-values ailleurs que sur le réseau principal et c'est sur ces points-là 
que nous aurions peut-être voulu plus de précisions mais sinon nous remercions le Conseil d'Etat. 

 
12.152 
2 octobre 2012 
Interpellation Matthieu Béguelin 

"Couvrez ce malaise que je ne saurais voir?" 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 3 octobre 2012.) 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous répondons à cette interpellation concernant l'Université de Neuchâtel. L'Université 
de Neuchâtel est un des joyaux, des fleurons de ce canton; nous croyons qu'il est important de le 
rappeler. C'est une institution qui contient environ 1000 personnes, qui a un budget d'environ 130 
millions de francs et ses effectifs ne cessent de croître. Cette Université – nous vous parlerons 
tout à l'heure de la problématique – a une bonne réputation et nous croyons que c'est important 
aussi de le dire et de le répéter. La rectrice de l'Université a été nommée – peut-être ne le savez-
vous pas – à la tête d'une commission suisse extrêmement importante qui regroupe les trois 
hautes écoles, HEP, HE-Arc et Université. 

Maintenant, concernant la problématique en elle-même, c'est vrai que certains faits ont été écrits 
dans un média et l'Université a ses propres organes. Elle a ses propres organes pour vérifier 
l'authenticité de ces dires, de ces allégations. Nous faisons confiance aux organes de l'Université 
pour voir si ces allégations sont réelles, sont fondées, ce qui a été entrepris, ce n'est pas rien, 
puisque nous prenons cette affaire au sérieux. Il y a cinq personnes, avec des compétences 
différentes, qui ne sont pas engagées à plein temps mais qui travaillent sur ce dossier pour voir s'il 
y a véritablement un problème. Ceci est l'œuvre, le travail du Conseil de l'Université et s'il devait y 
avoir un problème, cette enquête que l'on peut appeler préliminaire, ses conclusions seraient 
ensuite portées au Conseil d'Etat qui pourrait aussi prendre des décisions. 

Le Conseil d'Etat est régulièrement informé de ce qui se passe et nous le répétons, il a confiance 
dans les institutions de l'Université. Nous croyons que le problème ou la problématique – pour 
nous ce n'est pas un problème – c'est une problématique qui est plus large, c'est la problématique 
de l'autonomisation. Si nous souhaitons autonomiser certaines institutions avec certaines règles 
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que nous devons fixer, nous devons à un certain moment (quand nous disons nous, c'est le 
pouvoir politique) nous dégager de l'opérationnel et nous devons nous situer au niveau 
stratégique, et devons faire confiance aux institutions qui sont autonomisées; pour nous, c'est ce 
sur quoi repose l'autonomisation. Si on ne veut pas autonomiser, quand on analyse, on dit: c'est 
l'Etat qui dirige, c'est l'Etat qui s'occupe aussi de l'opérationnel. Au moment où on autonomise, on 
fait confiance aux différents organes. 

Et vous savez, sur une institution aussi importante que celle-ci, il peut y avoir naturellement des 
problèmes et nous croyons que c'est du devoir de l'Université ou du Conseil de l'Université de 
prendre ensuite des mesures pour régler ces problèmes. Il y a eu, il y a environ une année et 
demie, un audit qui a été fait, des recommandations ont été faites par l'institut qui avait mené cet 
audit et il y a une présentation des mesures qui avaient été prises, une présentation de l'Université 
auprès de la commission de gestion et des finances, des différentes mesures que l'Université 
avait prises. Les conclusions de cette enquête devraient nous être fournies, dirions-nous, dans 
quelques semaines. Nous avons souhaité que cette enquête se fasse rapidement parce qu'il faut 
préserver ce fleuron, la qualité et la réputation de cette Université. 

 
M. Mathieu Béguelin (S): – Notre indice de satisfaction n'est pas loin d'atteindre la fosse des 
Mariannes et nous demandons l'ouverture de la discussion. 

 
Le président:– Proposition d'ouverture de la discussion, l'ouverture de la discussion est-elle 
combattue? 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Nous nous opposons à l'ouverture de la discussion. Nous croyons 

que la réponse du Conseil d'Etat était claire. Nous ne pensons pas qu'un débat étendu au niveau 
du Grand Conseil sur un sujet dont nous attendons les résultats peut apporter quoi que ce soit. Un 
groupe a été nommé pour faire toute clarté sur ce qui aurait pu se passer au sein de la faculté de 
l'économie de l'Université de Neuchâtel qui est une entité autonomisée et qui doit, elle-même, 
apporter réponse à ses propres problèmes de gestion. 

 
Le président: – L'ouverture de la discussion est donc combattue, nous allons donc la passer au 
vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'ouverture de la discussion est acceptée par 47 voix contre 36. 

 
Le président: – Les débats sont ouverts. 

 
M. Mathieu Béguelin (S): – Nous avons bien entendu le conseiller d'Etat parler de la réputation de 
l'Université, il n'est pas dans nos propos de vouloir la mettre à mal, au contraire. La réputation de 
l'Université est bonne, on aimerait bien qu'elle puisse le demeurer. Des affaires comme celle 
qu'avait déjà commandé le premier audit dont il a été question, et ensuite celle qui a cours 
maintenant, ne sont pas de nature, justement, à pérenniser la bonne réputation de l'Université, 
c'est pour cela que nous nous en soucions. 

Le Conseil d'Etat dilue l'Université à ses propres organes. Ses propres organes peuvent par eux-
mêmes faire les choses – le Conseil d'Etat en avait la compétence – et lui seul, toute autonome 
que soit l'Université, de commander une enquête administrative. C'est d'ailleurs pour cela, 
manifestement, que, entre l'effet d'annonce par la rectrice d'une enquête au moment de la 
publication des faits et le début effectif de l'enquête, il s'est écoulé plus d'un mois. Parce que, 
finalement, on s'est un petit peu renvoyé la balle entre qui a le droit de faire quoi et qui fera 
finalement l'enquête. C'est maintenant une enquête préliminaire, on a donc décidé que le rapport 
serait long. 

Mais est-ce qu'on peut fondamentalement se fier au rectorat en la matière qui dit ne rien 
commander, qui dit finalement mettre en place et livrer à une autre structure la conduite des 
choses qu'est le Conseil de l'Université. Ce qui n'empêche pas la rectrice, sur demande, s'ouvrir 
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dans la presse, on l'a vu, avec une interview dite "vérité", mais où, finalement, elle ne dit pas 
grand-chose puisque ce n'est pas elle qui mène l'enquête, si ce n'est qu'elle se dédouane déjà de 
toute responsabilité dans l'interview puisqu'elle dit tout de suite qu'elle n'y est pour rien. 

On sait, par la presse toujours, que dès juin déjà, en tous cas, le rectorat était au courant des 
problèmes. Donc, quand la rectrice nous dit dans la presse, qu'elle a tout fait directement et que le 
nouveau rectorat, dès sa mise en place en août, a pris le taureau par les cornes, si nous pouvons 
dire, ce n'est manifestement pas le cas puisqu'en juin déjà le rectorat était au courant et n'avait 
absolument pas bougé à ce moment-là. On sait qu'il était au courant en juin, on ne sait pas depuis 
quand il l'était effectivement, mais en juin on sait qu'il l'était. 

L'audit qui avait déjà été commandé avait mis en lumière un certain nombre de lacune et parmi 
ces lacunes, il y en a une qui fait tout-de-même un tout petit peu froid dans le dos quand on voit le 
problème qu'on a maintenant. Il y a une des dispositions qui disait clairement qu'il fallait mettre en 
place un système permettant de contrôler le respect du cahier des charges par les professeurs, 
notamment au niveau de la charge d'enseignement. C'est précisément, dans l'affaire qui secoue 
les sciences économiques, la question qui se pose. On voit que cette mesure n'a pas encore été 
prise, que cette mesure est toujours dite "en cours" parce qu'il y a manifestement une attente de la 
part du rectorat de se voir confier à lui seul la possibilité de nommer les professeurs et que, grosso 
modo, tant que ce n'est pas le cas, eh bien le rectorat ne se sent pas directement responsable de 
ce suivi puisque la compétence est pour l'instant réservée au Conseil d'Etat. En l'état, il semble 
assez difficile de vouloir confier cette compétence au rectorat mais ça, nous en discuterons le 
moment venu, le Conseil d'Etat devant venir avec une proposition dès 2013 à ce niveau-là. 

On parle de confiance, mais la confiance, il ne suffit pas de la décréter; la confiance, il faut qu'on 
puisse la donner. Il ne faut surtout pas venir nous demander de faire ici une confiance aveugle. 
Suite aux considérants de l'enquête, il conviendra bien entendu de prendre un certain nombre de 
mesures. Mais le Conseil d'Etat pourrait aussi, d'ores et déjà, ouvrir un chantier de réflexion, voir 
ce qu'il entend faire pour régler un certain nombre de problèmes. Combien d'audits faudra-t-il, 
combien d'enquêtes faudra-t-il sur l'Université coup après coup – l'audit KPMG S.A. n'est pas 
spécialement vieille – pour que l'on se décide enfin à faire quelque chose? 

On ne peut pas simplement se contenter de se dire: "le nombre d'élèves augmente, c'est une 
bonne chose, la réputation est bonne", sans se soucier de faire en sorte que ce nombre d'élèves 
demeure élevé, qu'on leur donne des raisons de vouloir rester et puis de la même manière, par 
rapport au rectorat-même, on s'étonne tout-à-fait qu'il fasse faire une enquête par le Conseil de 
l'Université, pour s'exprimer tout-de-même dessus. 

Les conditions de la confiance, en tous cas de notre point de vue, ne sont pas fondamentalement 
réunies ici, loin s'en faut. Quand nous voyons tout ça, nous trouvons que, finalement, le Conseil 
d'Etat – on dirait qu'il joue un peu la montre quelque part – mais en tous cas, manque, à notre 
sens, à son devoir de haute surveillance qui est quand même le sien. Finalement, quand on 
enquête un tout petit peu, et que l'on pose quelques questions, on se rend compte qu'il y a 
beaucoup de questions qui se posent autour de la conduite même de l'Université. Pas de 
l'Université elle-même, pas de la qualité de cours qui peuvent y être donnés, mais de la conduite 
même de l'Université, par le rectorat notamment. 

Si nous prenons l'image suivante: admettons que l'Université soit une sorte de paquebot, la 
personne sensée être au gouvernail, ou l'équipe qui est au gouvernail, le rectorat, a l'air d'être aux 
abonnés absents pour un certain nombre de procédures pourtant importantes: du coup, les 
quartiers-maîtres – les doyens, si on veut – s'organisent comme ils peuvent, comme ils pensent et 
la vigie qui est la haute surveillance du Conseil d'Etat d'avoir piqué un petit somme. Dans ces cas-
là, l'iceberg arrive relativement rapidement et quand il arrive, les dégâts sont assez importants. 
Nous, c'est cela que nous aimerions pouvoir éviter. Entendre le Conseil d'Etat nous dire que, 
somme toute, tant que l'orchestre continue à jouer, le naufrage n'est pas très grave, on a de la 
peine. 

Nous aimerions bien que des réponses soient apportées clairement aux questions que nous 
posons là, qui sont des questions qui vont au-delà de la simple enquête, qui sont des questions 
qui visent à voir quelles relations le Conseil d'Etat entretient avec le rectorat. Dans le cadre de 
l'Université autonomisée, certes, mais tout-de-même, c'est-à-dire sur les réglementations – pas 
par rapport à la présence des professeurs, au respect des charges des cours – sur le fait de 
pouvoir ou non se prévaloir d'un poste à l'Université dans des activités qui sont hors du cadre de 
celle-ci. C'est une des questions qui est posée dans l'interpellation et qui ne trouve pas réponse. 
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Nous n'avons pas besoin, nous croyons, d'attendre les résultats de cette enquête préliminaire 
pour pouvoir déjà avoir des pistes de la part du Conseil d'Etat, sur ces questions-là. Mais bien sûr, 
pour les entendre, encore faudrait-il que le Conseil d'Etat les ait. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Si certains membres du groupe libéral-radical ont accepté d'ouvrir la 
discussion, c'est bien pour une transparence et puis qu'on ne veuille pas ne pas parler de certains 
sujets. Nous aimerions quand même dire, au nom de notre groupe, que dans ce canton – et ce 
n'est pas la première fois, aujourd'hui c'est l'Université – mais on aime bien faire des immenses 
problèmes avec, peut-être, des cas isolés dans une immense entité que peut être l'Université, 
nous croyons que c'est plus de 1000 collaborateurs, 4000 étudiants. 

Nous croyons qu'il faut qu'on arrête, à chaque fois que l'on a quelque chose, une information, de 
vouloir être le relais, en plus de la presse, ce n'est pas toujours très favorable à la bonne marche 
des institutions, nous le disons ici. Et en fait, nous avons reçu quand même la rectrice en 
commission de gestion et des finances; l'interpellateur était également présent. On ne peut pas 
dire que tout a été fait, mais quand même beaucoup de choses ont déjà été faites par rapport au 
contrôle cantonal des finances qui avait rendu un rapport, un audit. Il y a certaines choses qui 
restent à faire, mais on ne peut pas dire qu'il y a une confiance qui est ébranlée. Nous, nous ne le 
considérons pas comme cela. 

L'Université doit s'améliorer, nous devons aussi, nous, nous améliorer dans nos relations que 
nous avons avec ces entités autonomisées. Mais nous croyons qu'on ne peut pas chaque fois 
dire: "que fait le Conseil d'Etat?, que faisons-nous là-dedans?". On doit aller un petit peu plus loin 
et aussi faire un petit peu confiance par rapport aux choses qui se mettent en place. On voit très 
bien que dans ce qui est mis en place, les effets, nous ne les avons pas toujours du jour au 
lendemain. Cela prend du temps dans une grande entreprise. Dans le privé, d'ailleurs, aucune 
entreprise peut se prévaloir de ne pas avoir de problèmes à l'interne. 

Maintenant, nous pensons que le rectorat a pris les choses en main. Sur tous les griefs qu'on 
faisait à l'Université qui ont été décelés dans les rapports d'audit, aucune remarque, aucun de ces 
griefs n'a été remis en cause par l'Université. Des fois c'est le cas au sein de services de l'Etat où 
il y a aussi également des audits qui sont faits par le CCFI. Le rectorat a accepté tout ce qu'on lui 
a fait comme remarques et a mis en place des mesures dont certaines on a également dit qu'elles 
devaient être accélérées voire améliorées. Nous croyons que c'était le mandat numéros 5 et 7 – si 
nous nous rappelons bien – dans l'ensemble des mesures à mettre en place. En tous cas dans 
notre groupe, nous pouvons comprendre que certains aimeraient aller plus vite, on peut 
comprendre que certains aimeraient faire un peu du sensationnel, mais on ne peut pas dire que 
l'Université ne va pas, que le rectorat ne fait pas son travail. Nous croyons que c'est malhonnête 
de dire cela. 

 
M. Jacques Hainard (S): – Vous le savez, nous aimons, nous aimons tous l'Université qui a des 
compétences, croyons-nous, d'exception dans ce pays et il y a évidemment quelques problèmes 
qui se posent et qui ne sont pas des moindres, semble-t-il. Mais, nous dirions que ce qu'il faut 
faire dans ces conditions, c'est raison garder parce que l'on doit réfléchir vraiment à l'avenir (et 
tout prochainement) sur ce satané problème de l'autonomie. Qui est-ce qui contrôle quoi? Est-ce 
qu'il suffit de payer, de mettre un paquet d'argent pour x années, 4 ans et puis de laisser faire? Ou 
est-ce qu'il faut garder politiquement un œil dans le fonctionnement administratif de l'institution? 
Nous n'allons pas mêler du contenu, nous ne cessons de le répéter, mais nous devons peut-être 
avoir un regard plus aiguisé ou complètement abandonner ce regard pour éviter les confusions, 
les débats stériles, etc. 

Alors, nous croyons que, et nous demandons au Conseil d'Etat de nous permettre, très 
prochainement, de débattre sur ce problème de l'autonomie des entités, dont, semble-t-il, nous 
payons plus de la moitié du budget dans cette République et Canton de Neuchâtel. On aime ou on 
n'aime pas! Mais nous croyons que là, nous devons politiquement prendre des positions fortes 
pour vraiment éclairer le fonctionnement, aider le fonctionnement des institutions que nous avons 
décidé d'autonomiser. Et nous croyons que c'est cela, le vrai problème. 

L'Université de Neuchâtel n'est pas en danger mais elle est petite, nous nous rappelons qu'en 
1982, Neuchâtel et Fribourg avaient toutes les deux 3000 étudiants; aujourd'hui, Neuchâtel en 
compte 4300, Fribourg plus de 12.000. Mais voyez-vous, il y a des choses, là, sur lesquelles nous 
devons réfléchir et Fribourg a su jouer le bilinguisme, a su jouer le catholicisme, pour développer 
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son institution. Nous avons, nous, d'autres moyens techniques, nous avons des savoirs 
scientifiques exceptionnels, nous avons de la recherche anthropologique de haut niveau qui 
fonctionne pour toute la Suisse romande, nous tenons à le dire, etc. Donc nous avons des points 
forts et nous ne devons pas véritablement nous lancer dans des critiques insensées sur cette 
institution. Mais donnons-lui les moyens de s'exprimer, de s'autogérer ou alors de se mettre sous 
la surveillance d'une autorité politique. Voilà, Monsieur le président ce que nous disons comme 
cela, un peu à brûle pourpoint. 

 
Le président: – Le problème de la gouvernance est récurrent dans notre République, le Conseil 
d'Etat avait sauf erreur promis de venir assez rapidement, voilà plusieurs mois déjà, avec un 
rapport sur cette question. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous allons être bref, beaucoup plus bref que nos préopinants. Nous 
croyons que ce n'est pas un problème politique, dans le cas présent. C'est un problème avant tout 
relationnel. Il y a une enquête qui est en cours, laissons faire cette enquête. Nous croyons que 
nous avons entendu certaines personnes, dont la rectrice, en commission de gestion et de 
finances. Maintenant attendons, s'il vous plaît, les résultats de l'enquête et après, s'il y a lieu, nous 
en discuterons. Mais nous pensons qu'on peut, en l'état, clore le débat. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Encore brièvement, le groupe libéral-radical peut suivre les propos 
de M. Hainard, et en fait nous profitons de l'occasion qui nous est donnée dans cette discussion 
pour enjoindre le Conseil d'Etat de rapidement arriver avec le rapport qui faisait partie de réformes 
et assainissements de l'Etat où nous avons voté un crédit de 16 millions de francs pour, 
justement, un des volets à régler la problématique avec les entités subventionnées ou 
autonomisées. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: –D'abord, nous tenons à vous remercier de la qualité du débat. Nous rejoignons totalement 
ce qui a été dit par M. Hainard, nous croyons qu'il faut avoir une discussion, c'est vrai, sur 
l'autonomisation. Nous croyons que c'est important, ce n'est pas que l'Université, c'est différentes 
institutions et on sait que la moitié du budget part en subventions vers des entités autonomisées. 
Nous croyons que cette discussion doit avoir lieu. 

Mais par rapport à la question ou l'interpellation qui a été faite, nous vous le redisons, nous 
réitérons notre confiance dans les organes de l'Université. Vous savez, si on met juste cinq 
personnes pour traiter cette problématique, nous croyons que nous prenons l'affaire relativement 
au sérieux et nous vous avons dit que nous le ferions dans le temps le plus court possible et que 
vous serez aussi informés des conclusions de cette enquête. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous entendons bien le Conseil d'Etat et nous pensons qu'effectivement il 
faut attendre les résultats de cette enquête. Mais ce qui nous gêne un peu dans le discours, c'est 
que cela serait vrai qu'il faudrait attendre l'enquête interne de l'Université, si elle était organe de 
nomination, si elle était complètement autonome. Or aujourd'hui, ce n'est pas le cas et nous, 
finalement, ce que nous avons envie de demander au Conseil d'Etat maintenant, c'est qu'est-ce 
qu'une enquête préliminaire? Nous ne comprenons pas très bien ce qu'est une enquête 
préliminaire. Pour nous, il y a l'enquête administrative, qui doit être décidée et organisée par 
l'organe de nomination, c'est-à-dire le Conseil d'Etat ou alors une enquête préliminaire avec quels 
moyens d'investigation? Est-ce que le Conseil d'Etat, organe de nomination, a été associé au 
cahier des charges de cette enquête préliminaire? 

Et puis, l'autre question que l'on doit quand même se poser, c'est que toujours le Conseil d'Etat, 
qui est organe, encore une fois de nomination, pouvait, s'il le désirait, prendre des mesures 
provisionnelles. Nous avons envie de lui demander aujourd'hui pourquoi est-ce qu'il n'a pas pris 
des mesures sur la base de faits qui semblent tout-de-même avérés. Il y a peut-être un aspect 
d'allégation dans les articles que l'on a pu lire mais il y a aussi des aspects de faits, des 
documents qui existent, qu'on a pu voir. Sur la base de ces documents, nous demandons au 
Conseil d'Etat s'il n'était pas possible, s'il n'était pas envisageable, s'il n'était pas profitable pour 
l'Université, pour la collectivité, de prendre des mesures provisionnelles. 
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On sait notamment qu'il y a un problème, manifestement par rapport à une personne, par rapport 
aussi aux personnes qu'engageaient ce professeur. Il y a eu de graves problèmes avec des 
assistants et aujourd'hui, on remarque que cette même personne peut réengager des assistants. 
Est-ce que c'est vraiment pertinent pour l'Université, pour les deniers publics? Finalement, le 
problème que nous avons, c'est qu'avec le manque de clarté, avec ces affaires en succession 
autour de l'Université, nous avons une effervescence malsaine, une effervescence proche de la 
fébrilité. La meilleure preuve de cette fébrilité, c'est cette affaire totalement ridicule qui a émaillé 
un autre journal. Ce manque de clarté, cette effervescence malsaine entretient des affaires qui ne 
pas seraient relayées comme cette affaire un peu ridicule basée sur une dénonciation anonyme. 

Ce que nous avons envie de demander aujourd'hui au Conseil d'Etat, c'est de dire quelles sont les 
mesures qu'il entend avoir pour améliorer la situation puisqu'elle n'est pas perdue aujourd'hui, 
mais améliorer la crédibilité de l'institution. Si, effectivement, des professeurs sont payés alors 
qu'ils ne viennent pas donner ou viennent donner incomplètement des cours, évidemment, là, ça 
intéresse le Grand Conseil qui donne le budget à l'Université. Nous aimerions terminer tout-de-
même en disant ceci: le Conseil d'Etat n'a-t-il pas l'impression qu'en supprimant tous les députés 
du Conseil de l'Université, il n'a pas brisé irrémédiablement le principal relais entre notre 
parlement et l'institution. Un des problèmes n'est-il pas justement que nous n'avons plus accès à 
cette information, nous n'avons plus ce contrôle à travers des membres éminents de notre 
parlement? 

 
Le président: – La question est une nouvelle fois récurrente, la problématique de la gouvernance, 
le Conseil d'Etat, nous tenons à le rappeler, avait promis de venir avec un rapport assez 
rapidement. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: –Oui, il tiendra ses promesses, donc il viendra avec un rapport et ce que dit M. Hurni 
concernant la présence de députés au Conseil d'Etat dans l'institution, dans l'entité autonomisée, 
doit être posée. Nous croyons qu'il faut qu'il y ait un débat, nous l'avons déjà dit, il faut qu'il y ait ce 
débat. 

Maintenant, par rapport aux affirmations, nous pensons qu'il faut faire très attention. D'affirmer 
certaines choses que nous entendons ici, même qui sont écrites, d'accuser, sans que vous ayez 
la preuve, c'est délicat! Monsieur Hurni, vous faites du droit et vous savez aussi que d'abord, on 
établit les faits. Et ces faits sont en train d'être établis. Et vous savez que lorsque l'on prend, par 
exemple, des mesures provisionnelles, on mesure aussi l'imminence du danger. C'est aussi un 
des éléments à prendre en compte. 

Il y a plusieurs éléments, mais nous vous le répétons, nous ne croyons pas que nous, politiques, 
nous devons aujourd'hui nous occuper de l'opérationnel. On laisse des instances – vous pouvez 
dire que c'est le Conseil d'Etat aujourd'hui – on laisse le conseil de l'Université qui est juste dirigé 
par M. Dick Marti. M. Dick Marti a quand même une certaine expérience, au niveau national et 
international. Voilà, on critique beaucoup de gens, nous, nous défendons M. Marti. Alors laissons 
ces organes opérer, ils le font le plus rapidement possible et après on se permettra d'en tirer des 
conclusions. Mais ne faisons pas l'inverse. Ce n'est pas sur la base d'un média, dont nous 
apprécions le rédacteur, mais ce n'est pas sur cette base que l'on peut, aujourd'hui, tirer des 
conclusions. Il faut travailler d'une manière objective et rigoureuse. 

 
Le président: – La parole n'est visiblement plus demandée, le débat est clos. 

Développement 

12.163 
6 novembre 2012 
Interpellation Théo Bregnard 

"Un coup sur la tête?" 

La nouvelle façon d'anesthésier les patients de l'Hôpital neuchâtelois (HNe) sur le site de La 
Chaux-de-Fonds d'ici peu? Ou, préfèrera-t-on anesthésier les patients à Pourtalès avant de les 
transférer sur le site de La Chaux-de-Fonds… 
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Cela peut paraître absurde au XXI
e
 siècle, mais pourtant c'est la logique que semblerait défendre 

le médecin-chef du département d'anesthésiologie dans un courrier adressé au directeur d'HNe. 
En effet, étudiant les possibles conséquences de la fin de la collaboration avec l'Hôpital de la 
Providence (les deux médecins-cadres anesthésistes de l'Hôpital de la Providence travaillant 
aussi sur l'HNe), ledit document conclurait que la majorité des médecins-cadres du département 
d'anesthésiologie préconise la centralisation sur le site de Pourtalès des gardes médicales 
d'anesthésiologie 24h/24. Cette même majorité semblerait également avoir décidé de ne pas 
proposer d'alternative. 

Si nous sommes sensibles aux problèmes liés au possible retrait de l'Hôpital de la Providence, en 
particulier aux questions de la qualité des soins et de l'attractivité des postes de travail, nous ne 
pouvons accepter la nouvelle attaque contre l'ouverture des blocs-opératoires 24h/24 sur le site 
de La Chaux-de-Fonds. Rappelons, si besoin, que la loi votée par le peuple exige deux sites de 
soins aigus 24h/24 et que notre parlement a largement soutenu les options stratégiques 
proposées par le Conseil d'Etat qui défendait cet aspect (95 voix contre 2). L'éventuelle disparition 
d'une garde médicale d'anesthésie 24h/24 aurait évidemment des implications majeures pour tous 
les services du site concerné. 

Dès lors, comment comprendre qu'aujourd'hui, alors même que certaines options ont été 
adoptées, des médecins-chefs continuent de saper les fondements du projet adopté par notre 
Conseil? Comment accepter que certains médecins-chefs jouent avec le feu, alors même qu'un 
compromis semble s'être dégagé pour désamorcer les conflits entre le Haut et le Bas? Comment 
imaginer construire des soins performants et de qualité, lorsque la collaboration indispensable 
entre les médecins des différents sites d'HNe est remise en question par certains médecins chefs 
qui exercent un certain "mobbing" à l'égard de quelques-uns de leurs collègues minoritaires et 
opposés à leurs velléités. 

Ne serait-il pas temps de rappeler leurs devoirs aux employés qui s'opposent aux choix du Conseil 
d'Etat et du Grand Conseil? Leur rappeler que c'est le politique qui décide et que celui-ci a pris 
des décisions qu'ils sont priés de suivre? 

Cosignataires: F. Jeandroz, L. Ducommun, M. Zurita, R. Aeberhard, V. Pantillon, D. de la 
Reussille, D. Angst, M. Giovannini, T. Huguenin-Elie, D. Ziegler, F. Fivaz, A. Houlmann et H. 
Chantraine. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Il y a peu, comme le résume notre interpellation, on nous a fait part 
d'une lettre du chef du service d'anesthésiologie qui concluait à la nécessité de centraliser toute la 
garde d'anesthésie sur le site de Pourtalès. Ce même chef de service demandait à ses 
collaborateurs de suivre sa position ou alors de justifier par écrit leur refus ce qui peut 
s'apparenter à une pression très forte – trop forte – et peut être à du mobbing; nous ne sommes 
pas extrêmement bien placés pour le savoir. Les conséquences, par contre, d'une telle décision, 
eh bien nous croyons que chacun peut s'en faire une idée. Est-ce que l'on reviendra à certaines 
pratiques ancestrales? Nous en citons une ou deux: est-ce que l'on donnera un petit coup 
d'absinthe aux anesthésiés de La Chaux-de-Fonds? Cela, nous n'en savons rien. Par contre, ce 
qui est sûr, c'est que si l'on supprime la garde d'anesthésiologie sur La Chaux-de-Fonds, les blocs 
opératoires seront supprimés la nuit. Ceci est en complète contradiction avec ce que ce parlement 
a voté et avec la loi qui est actuellement en vigueur. 

Alors, au-delà des points de vue divergeant qui existent dans ce Conseil, on le sait, il est 
fondamental pour tous les collaborateurs d'HNe mais aussi des autres services (par exemple, 
dans ce même Conseil nous nous sommes opposés au conseiller d'Etat Philippe Gnaegi, sur les 
examens d'entrée au secondaire II) que nous devions réaliser ces examens et nous ne sommes 
pas particulièrement heureux de devoir faire ces examens sur lesquels nous nous sommes 
opposés, cependant, nous les ferons le mieux possible parce que nous respectons notre chef de 
service. 

Nous croyons qu'il n'y a pas de raison que certains chefs de service, en particulier à HNe, se 
situent au-dessus des lois et se moquent de celles-ci. Finalement, si ces collaborateurs refusent 
de se conformer aux orientations de notre Conseil et du Conseil d'Etat, ceux-ci doivent prendre 
leur responsabilité et démissionner. Et s'ils poursuivent dans cette situation, nous nous posons la 
question une nouvelle fois de la gouvernance dont nous venons de parler mais aussi de savoir si 
la direction d'HNe – et peut-être indirectement le Conseil d'administration et le Conseil d'Etat – ne 
doivent pas, eux aussi, prendre leur responsabilité et se séparer de ces cadres qui instillent, à 
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notre sens, un climat délétère au sein d'HNe et enterrent finalement toute possibilité de construire 
à la fois dans ce Conseil et à la fois pour notre Hôpital un projet médical performant et cohérant. 

 
12.164 
6 novembre 2012 
Interpellation Gilbert Hirschy et Serge Vuilleumier 

Un peu de respect pour les fermiers de l'Etat de Neuchâtel! 

Depuis que le projet de pompage turbinage du Châtelot a été porté à la connaissance du public, 
les informations les plus contradictoires ont circulé tant dans les services cantonaux que depuis le 
bureau Stucky mettant les fermiers concernés (4 familles) dans une situation intenable. 

Premier couac, le service de l’agriculture demande l’intérêt des fermiers pour le rachat des fermes 
sans le terrain en droit de superficie de 99 ans pour reculer ensuite à 50 ans rendant plus 
hypothétique les conditions de rentabilité financière. 

Deuxième couac, le service de l’agriculture a affirmé aux fermiers concernés par le projet 
pompage turbinage, sans concertation avec le DGT, que celui-ci ne se ferait pas et les a invités à 
monter un dossier auprès des banques pour le rachat des fermes. 

Troisième couac, le bureau Stucky mène des discussions directes avec les fermiers pour 
présenter d’autres projets en forêt en affirmant haut et fort que tout est prêt pour démarrer les 
travaux ce qui augure mal le respect des procédures de la part d’un mandataire du canton. 

Dès lors que le Conseil d'Etat a pris connaissance du rapport Stucky "pompage turbinage du 
Châtelot" ainsi que la commission "Energie" et que cette dernière a estimé les éléments financiers 
trop aléatoires pour donner suite à ce projet, le Conseil d'Etat peut-il nous informer sur ses 
intentions sur les domaines concernés afin d’assurer leur pérennité? 

Si les baux sont reconduits pour ces exploitations, par qui et comment se feront les 
investissements nécessaires pour les mises aux normes et adaptations techniques? 

Peut-il garantir aux fermiers la compensation entière des surfaces agricoles qui seraient 
soustraites en cas de réalisation du lac de rétention? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s’il est prévu de vendre ces 4 domaines au vu des attentes des 
fermiers et des banques? 

Cosignataires: R. Aeberhard, M. Zurita, L. Ducommun, S. Barbetti Buchs, F. Jeandroz, T. 
Bregnard, D. Angst et D. de la Reussille. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – En ces temps d'élections américaines, Wall Street est bien connu pour 
ses spéculateurs en tous genres, causant les dégâts que l'on sait et les conséquences que tout le 
monde paie. Malheureusement, il existe aussi ce genre de spéculateurs chez nous, en particulier 
dans le domaine énergétique qui se contracte sous la demande en hausse et avec la perspective 
de fermeture des centrales nucléaires à court terme. Le bureau Stucky, spécialisé en projets 
hydrauliques et responsable de la surveillance du barrage du Châtelot est arrivé tel un conquérant 
dans la région des Fous promettant la réalisation en 2012 déjà d'une retenue péjorant 12 hectares 
– les terrains agricoles de l'Etat – promettant des royalties sur la revente de l'électricité à la 
commune des Brenets, tenant des propos qualifiant les exploitants de "quantité négligeable". 
Attitude inacceptable qui a eu pour effet – et c'est un euphémisme – de fâcher toute la région et 
bien au-delà. Pendant que certaines personnes récoltaient des signatures pour une pétition 
intitulée "Sauvons les Fous", d'autres préparaient le goudron et les plumes. 

Dans le même temps, le Conseil d'Etat invitait les fermiers à faire part de leur intérêt pour le rachat 
de la ferme sans les terrains en droit de superficie de 99 ans créant un statut particulier permettant 
le transfert des investissements aux exploitants sans se départir des terrains. Tous ont répondu 
favorablement et monté des dossiers pour ces rachats. Il faut savoir, en la matière, que les crédits 
d'investissement ne sont plus octroyés après l'âge de 35 ans et que la charge maximale 
hypothécaire autorisée est de 135% de la valeur de rendement alors que le canton entend vendre 
250% de la même valeur en rendement des fermes louées. 

Le canton de Neuchâtel s'est toutefois gardé quatre exploitations au cas où une hypothétique 
retenue pourrait se réaliser (deux sur le site des Fous et deux sur le site du Maillard) mettant ainsi 
les exploitants dans une perspective peu agréable de devoir monter un dossier avec une épée de 
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Damoclès au-dessus de la tête, situation inextricable s'il en est, avec des affirmations 
contradictoires arrivant des différents services de l'Etat. Le canton a suspendu, dans la foulée, les 
investissements d'entretien et de mises aux normes sur ces domaines augmentant les incertitudes 
et les inquiétudes pour les fermiers. 

Malheureusement, pour les spéculateurs énergétiques, nos voisins germaniques, plus futés que 
nous, ont massivement investi dans le photovoltaïque, diminuant du même coup le pic de surcoût 
de l'électricité et réduisant à néant les bénéfices escomptés dans les projets "pompage-turbinage" 
à tel point que certains imaginent déjà une intervention de la Confédération pour les sauver de la 
faillite. Dans ce contexte volatile des prix et compte tenu des incertitudes en la matière, ce n'est 
pas demain que le premier coup de sonde sera donné pour un projet de lac de rétention dans la 
région. 

Dès lors que le Conseil d'Etat a pris connaissance du rapport Stucky "pompage turbinage du 
Châtelot", ainsi que la commission Energie et que cette dernière a estimé les éléments financiers 
trop aléatoires pour donner suite à ce projet, le Conseil d'Etat peut-il nous informer de ses 
intentions sur les domaines concernés afin d'assurer leur pérennité? Si les bons sont reconduits 
pour ces exploitations, par qui et comment se feront les investissements nécessaires pour les 
mises aux normes et adaptations techniques? Peut-il garantir aux fermiers la compensation 
entière des surfaces agricoles qui seraient soustraites en cas de réalisation d'un lac de rétention? 
Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il est prévu de vendre ces quatre domaines au vu des attentes 
des fermiers et des banques en regard des projets montés? Le Conseil d'Etat est-il conscient que 
quatre familles attendent une décision depuis des mois et que cela compromet tout investissement 
en matériel ou en rénovation? Enfin, compte-t-il informer ces exploitants sur les décisions prises? 

 
Le président: – Petite communication, nous souhaitons un bon anniversaire au député Didier 
Calame, tout jeune quarantenaire (applaudissements). 

 

12.165 

6 novembre 2012 
Interpellation du groupe socialiste 

Le DECS estime-t-il qu'il y a trop de libraires dans le canton? 

Le 4 septembre 2012, le secrétariat général du DECS faisait parvenir à un certain nombre 
d'institutions ayant vocation de bibliothèque un courrier les enjoignant, sous prétexte "d'utilisation 
rationnelle des deniers publics" à acheter leurs livres dans trois librairies avec lesquelles l'Etat a 
passé des contrats-cadres fixant des rabais entre 12 et 20%. Cette manière de faire est 
problématique sur plusieurs plans. D'abord, l'Etat introduit une distorsion discutable sur le marché 
du livre. Ensuite, l'Etat, au lieu de soutenir les librairies à l'heure où celles-ci vivent des temps 
compliqués, les pousse au contraire à la précarisation en leur demandant des rabais peu 
raisonnables. Enfin et en synthèse des deux premiers points, l'Etat pénalise sciemment des 
librairies qui ont toujours "joué le jeu", mais qui ont le tort de ne pouvoir proposer que 10% de 
rabais. Toutes les librairies sortent perdantes de cette concurrence: les premières se mettent en 
danger en pratiquant des prix trop bas, les secondes sont en difficulté parce qu'elles perdent une 
clientèle importante. A partir de ce constat, voici nos questions: 

– A quelles institutions le secrétariat du DECS a-t-il adressé ce courrier? 

– Dans quelle mesure cette injonction revêt-elle une forme coercitive? 

– Le Conseil d'Etat conçoit-il les problèmes éthiques et économiques qu'implique une telle 
démarche? Pense-t-il qu'il soit réellement judicieux de pousser les librairies à une concurrence 
effrénée en leur demandant de casser les prix, au risque de voir certaines d'entre elles 
disparaître? 

– Le Conseil d'Etat entend-il poursuivre dans cette voie de l'appauvrissement culturel? 

Signataires: T. Huguenin-Elie, F. Cuche, C. Fischer, S. Vuilleumier, J. Lebel Calame, C. Béguin et 
M. Béguelin. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – La question fondamentale qui se pose est la suivante: souhaitons-
nous une société où tout un chacun lit Danielle Steel et Marc Levy dans la bibliothèque rose? 
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Evidemment non. Evidemment, nous souhaitons une diversité culturelle et intellectuelle permettant 
à chacun de dessiner sa propre voie dans le monde du livre et dans le monde de la pensée. 

Aujourd'hui, ce souhait sain et raisonnable est malheureusement en danger et nos librairies ont un 
furieux besoin de soutien de tout un chacun pour remplir une mission que l'on peut qualifier 
d'intérêt public. Ainsi, à l'heure où le prix unique du livre a été refusé par la population suisse, à 
l'heure d'Internet, des achats voire des lectures en ligne, à l'heure, évidemment des grands 
distributeurs, à l'heure ou presque chaque mois, en Suisse, une librairie se ferme, les 
médiathèques et bibliothèques sont plus que jamais un client indispensable des librairies. Sans 
elles, beaucoup pourraient fermer définitivement le rideau de fer. Elles l'ont bien compris puisque 
depuis des années elles offrent toutes des conditions avantageuses aux étudiants et aux 
institutions, soit souvent un rabais de 10%. 

Dans ce contexte-là, la démarche du DECS qui consiste à mettre les librairies en concurrence et à 
les pousser à casser les prix au risque de les mettre en péril, paraît particulièrement néfaste. Nous 
estimons, au contraire, que l'Etat devrait tout mettre en œuvre pour garantir un marché du livre 
diversifié afin d'éviter la culture archétypale et sa sœur jumelle, la pensée unique. Si les librairies 
ont signé ces contrats-cadre, c'est qu'elles peuvent se le permettre, rétorqueront certains. Pas sûr. 
Et même si elles devaient résister à des prix cassés ou à la perte de l'inestimable client que 
constituent les médiathèques de tous poils, la qualité de leur offre de service s'en trouverait 
gravement péjorée, les conditions offertes à leur personnel s'en trouveraient gravement péjorées 
et les actions culturelles, qu'elles organisent, souvent s'en trouveraient gravement péjorées. Bref, 
dans tous les cas, cette démarche du DECS nous apparaît comme particulièrement néfaste 
puisque elle ne peut qu'aboutir à un appauvrissement culturel et social. 

La prochaine fois que nous parlerons de librairie dans notre parlement, nous espérons que ce 
sera pour discuter, par exemple, d'un rapport de ce même département qui nous informerait de la 
situation des librairies dans notre canton en esquissant quelques pistes pour les soutenir jusque 
dans les régions moins urbaines. 

COMPOSITION D'UNE COMMISSION 

Le président: – La commission "Intégration des étrangers" est composée comme suit: M
mes

 et MM 
Jean-Frédéric de Montmollin, président, Christiane Hofer et Jean-Bernard Wälti pour le groupe 
libéral-radical, Florian Robert-Nicoud, vice-président pour le groupe UDC, Annie Clerc Birambeau, 
rapporteure, Sylvia Locatelli et Laura Zwygart de Falco pour le groupe socialiste, Karin Philidius et 
François Konrad pour le groupe PopVertsSol. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI ET D'UN AMENDEMENT EN COMMISSION 

Le président: – Le projet de loi du groupe socialiste 12.166, du 6 novembre 2012, portant révision 
de la loi sur l'aide au logement (LAL2), a été renvoyé à la commission législative, de même que 
l'amendement Sandra Barbetti Buchs, du 6 novembre 2012, ad 12.154 projet de décret du groupe 
libéral-radical soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale, concernant un congé 
maternité d'adoption. 

CAMP DE SKI 

Le président: – Les bulletins d'inscription pour le camp de ski du Grand Conseil neuchâtelois aux 

Collons se trouvent dans l'antichambre. 
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CLAUSE D’URGENCE 

Le président: – Nous passons maintenant à l'urgence de la motion populaire d'un groupe de 
citoyens 12.159, du 23 octobre 2012, munie de 300 signatures, intitulée "Pour le maintien de la 

convention collective de travail CCT santé 21 à l'Hôpital de la Providence". 

 
M. François Konrad (PVS): – Notre groupe soutiendra l'urgence, car, de notre point de vue, 
urgence il y a. En effet, la dénonciation de la CCT Santé 21 à l'Hôpital de la Providence fait 
légitimement craindre de voir les conditions de travail gravement péjorées. Nous devons tout 
mettre en œuvre pour demander à la direction de la Providence de revenir sur sa décision afin de 
maintenir les conditions de travail décentes. Nous voterons donc l'urgence. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – La motion qui nous est soumise aujourd'hui relève du combat syndical 
et devrait être traitée au niveau des partenaires sociaux. Elle est du reste précisément en train 
d'être réglée par des partenaires sociaux puisque l'autorité de conciliation en matière de conflits 
du travail a été saisie par les deux parties. Dans ce contexte, le Grand Conseil devrait au moins 
attendre que cette autorité de conciliation se prononce avant éventuellement de s'impliquer dans 
le dossier, ceci d'autant plus que le Grand Conseil ne doit pas être interpellé pour une affaire qui 
intéresse une fondation privée dans laquelle ni le Conseil d'Etat, ni le Grand Conseil ne sont 
compétents pour intervenir. La mauvaise gestion de ce dossier par le Conseil d'Etat… 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Motion d'ordre, M. le président, nous sommes en train de discuter 
de l'urgence! 

 
Le président: – Oui, nous vous remercions. Nous vous demandons de vous limiter au débat sur 
l'urgence! 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Très bien, nous continuons: …et le dénigrement systématique de la 
Providence pour une partie de la classe politique dans notre canton (rires). 

 
Le président: – Voilà, nous vous remercions, Monsieur Haeberli, nous avons compris que vous 
combattiez l'urgence. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – L'urgence est combattue par le groupe libéral-radical. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Le groupe socialiste soutiendra l'urgence. Si l'urgence est acceptée 
et que la motion est débattue, il demandera alors une suspension de séance pour pouvoir affiner 
sa position. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas. Nous allons faire passer 
l'urgence au vote, concernant la motion pour le maintien de la convention collective de travail 
Santé 21 à l'Hôpital de la Providence. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence de la motion populaire 12.159 est acceptée par 57 voix contre 44. 

 
Le président: – La motion 12.159 sera intégrée après la motion 12.130 à l'ordre du jour. Elle sera 
vraisemblablement encore traitée aujourd'hui. 
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MOTION 

12.146 
2 octobre 2012 
Motion Alexandre Houlmann 

Neuchâtel, un canton qui respecte sa Constitution, ses engagements et l'ensemble de ses 
citoyens? Ou un mythe qui n'a plus de sens? 

L'article 5g de la Constitution concernant l'équilibre entre les régions n'est depuis longtemps plus 
respecté. Ce fait est attesté par deux études universitaires indépendantes (IRER) qui datent des 
années 1986 et de 2000 et depuis la situation n'a fait qu'empirer. 

Ces études démontraient que 70 à 80% de la manne cantonale (dépense courante et 
investissements) était dépensé sur le Littoral, alors que le principal poumon économique du 
canton avec 60% de la production du PIB du canton est dans les montagnes et se trouve délaissé. 

Le gouvernement s'est par ailleurs bien gardé de poursuivre ce genre d'étude à intervalle régulier, 
comme le demandait une motion transformée en postulat 07.122 ad 07.049 du groupe socialiste 
qui avait été acceptée le 20 février 2007 et pour cause! Les promesses faites aux Montagnes 
neuchâteloises et les engagements pris par les gouvernements successifs pour apporter des 
correctifs aux disparités constatées n'ont jamais été tenus. 

Étant libéré des engagements financiers que le RER aurait générés, nous attendons du 
gouvernement qu'il prenne enfin et très rapidement, les décisions de réalisation des promesses et 
des engagements qu'il a prises dans les domaines suivants: 

a) rénovation de l'hôpital de La Chaux-de-Fonds. 

b) rééquilibrage des missions des hôpitaux principaux. 

c) construction du tribunal de première instance à La Chaux-de-Fonds. 

d) décentralisation d'une partie de l'administration des Villes des Montagnes (engagement pris 
lors de la localisation de l'OFS à Neuchâtel). 

e) redéfinition et équilibre des missions des bibliothèques et des subventions. 

f) soutien équitable aux principales manifestations (Niff, Plage des six Pompes, Jardins 
musicaux, Promotions du Locle). 

g) soutient égaux aux principaux musées du canton (Laténium, MIH, Château des Monts). 

h) réalisation de Neode II. 

i) répartition des hautes écoles. Université sur le Littoral. HES dans les montagnes. 

j) élaboration d'un nouveau projet de liaison rapide, cadencée et attractive de transports publics 
dans le canton (article 5m de la Constitution). 

Avec le temps, nous sommes devenus dubitatifs quant à la volonté réelle du gouvernement à 
réaliser ces objectifs et de la capacité d'une majorité de la population du Littoral à imaginer et 
souhaiter un développement commun, harmonieux et équilibré avec les autres régions du canton. 

Nous demandons par conséquent, que soient étudiés en parallèle, les moyens à mettre en œuvre 
pour permettre le déroulement d'un processus d'autodétermination des régions. 

Celui-ci devra donner aux communes qui le souhaitent, de pouvoir faire, le cas échéant, un autre 
choix que celui de poursuivre une communauté de destin au sein du canton de Neuchâtel. 

Cosignataires: C. Dupraz, F. Ducommun, A. Clerc-Birambeau, S. Latrèche, M. Giovannini, S. 
Vuilleumier, R. Aeberhard, T. Buss, A. Shah, F. Jeandroz, D. De la Reussille, M. Zurita et V. 
Pantillon. 

Urgence acceptée le 3 octobre 2012.  

 
Le président: – Nous nous attaquons à la motion Alexandre Houlmann, "Neuchâtel, un canton qui 
respecte sa constitution, ses engagements et l'ensemble de ses citoyens" ou "un mythe qui n'a 
plus de sens". L'urgence a été acceptée en date du 3 octobre 2012.  
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M. Alexandre Houlmann (S): – Nous nous trouvons depuis le 23 septembre dernier à la croisée 
des chemins face à notre destinée. Y a-t-il encore un avenir commun pour notre canton? Quelle 
communauté de biens voulons-nous partager? Quelle société voulons-nous construire? Nous 
sommes divisés, nous n'arrivons pas à dépasser les intérêts individuels des régions, des groupes 
d'influence, des entités diverses. Par votation, nous avons refusé un projet d'envergure, une 
ambition pour le futur, qui nous permettait de nous rejoindre, de nous rassembler, de croire 
ensemble en un avenir commun. 

Au contraire c'est la peur, la vue à court terme, les intérêts personnels qui dominent et qui nous 
mènent. Nous sommes faibles et apparemment nous le resterons encore longtemps. Notre incurie 
nous porte à faire des choix destructeurs. L'évolution de notre canton donne des signes d'une 
réalité en voie de stagnation et de recul. Nous sommes la risée de tout le pays. Certains avaient 
une autre ambition pour ce canton, aujourd'hui le réveil est assommant. Nous, les politiques, 
n'avons pas réussi à convaincre, à faire comprendre, à gagner et à rassembler. Ce ne sont 
pourtant pas les promesses de rééquilibrage et de réorganisation du canton qui manquent. Les 
Montagnes ont largement contribué au mouvement essentiellement à sens unique des 
regroupements, démantèlements, assainissements et réorganisations de nos institutions sans 
pour autant voir arriver le retour d'ascenseur que l'on a à maintes reprises fait miroiter. Une partie, 
certes minoritaire, mais créative et dynamique de la population qui apporte une contribution non 
négligeable à la richesse de l'ensemble du canton, tant d'un point de vue financier que culturel et 
industriel, se questionne aujourd'hui s'il n'est pas temps de constater froidement qu'il s'agit de 
penser à un autre avenir. 

Le projet novateur du RER, digne des pionniers du 19
ème

 siècle, était porteur des espoirs de 
changement dont notre canton a tant besoin pour baisser sa fiscalité, pour éviter des doublons, 
pour permettre une juste répartition des missions dans les diverses régions, pour organiser notre 
territoire d'une manière cohérente et pour rétablir le consensus à la Neuchâteloise. Que proposera 
maintenant le Conseil d'Etat? Ne nous y trompons pas, ce n'est pas seulement un concept de 
transport qui a été refusé, c'est le principe même d'un traitement équitable et du développement 
de toutes les régions pourtant garanti par notre constitution qui est remis en cause. Ce sont les 
principes mêmes des pères fondateurs de la République qui sont ébranlés, bafoués. Et c'est enfin 
les concepts du secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) ou d'Avenir Suisse que l'on foule au pied, 
ces mêmes principes soutenus par la Confédération qui permettront une organisation 
harmonieuse du territoire pour les générations futures. 

S'il existe encore un espoir de rassembler les neuchâtelois dans un projet futur commun, celui-ci 
passera nécessairement par le respect des promesses faites et par l'indispensable rééquilibrage 
des dépenses de l'Etat dans les diverses régions. Il est donc impératif de passer aujourd'hui de la 
parole aux actes. Osons la solidarité, la cohésion cantonale. Ayons l'audace de relever le défi car 
notre avenir en dépend ou, a contrario, si nous ne choisissons pas clairement ce chemin, il est à 
craindre que certains osent, comme nous avons déjà pu en apercevoir les prémices, envisager 
d'autres chemins, une destinée différente hors du canton de Neuchâtel. Or, nous le savons, les 
divisions nous affaibliront tous, il est donc impératif que les constats de déséquilibre contenus 
dans les rapports de l'institut des recherches économique et régionales (IRER) trouvent enfin des 
corrections. Les promesses faites dans de nombreux domaines pour le rééquilibrage attestent 
d'ailleurs que le constat est partagé par la plupart des acteurs attentifs aux réalités. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de répondre de manière crédible aux engagements pris et de 
concevoir rapidement un autre projet novateur de transports en commun pour le canton. Par 
l'acceptation de cette motion et sa réalisation dans un délai raisonnable, vous créerez les 
conditions sine qua non d'un encore possible "vivre ensemble du canton de Neuchâtel" auquel 
nous voudrions pouvoir croire encore. Le vote de ceux qui accepteront la motion sera, à n'en pas 
douter, compris comme une marque de conciliation et de respect de la parole donnée. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous aimerions rejoindre les propos de M. 
Alexandre Houlmann en disant que nous devons rester unis et solidaires. Nous devons vous dire 
que nous apprécions aussi l'amendement qu'il a fait par rapport à sa motion, où il a enlevé cette 
partie qui parlait de séparation de ce canton. Nous devons rester unis et solidaires et nous devons 
favoriser, maintenir cette cohésion cantonale. 
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Le Conseil d'Etat est favorable à une motion amendée, elle peut être amendée de deux manières; 
elle peut être amendée d'une manière précise, elle peut être amendée d'une manière plus large. 
Mais il ne serait pas judicieux, dans le climat actuel, de simplement refuser une motion amendée, 
parce que discussions et études et informations il doit y avoir, et le malaise existe et nous devons 
aussi en tenir compte. Raison pour laquelle le Conseil d'Etat vous invite, quelle que soit la forme 
qui est donnée à la réponse de cette motion, qu'elle soit plus globale ou plus précise, à entrer en 
matière sur le contenu et à se poser ce type de questions qui ont été évoquées par M. Alexandre 
Houlmann. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Le groupe libéral-radical combat le texte tel qu'il est déposé 
initialement, et il a un avis plus nuancé si certains amendements, notamment l'amendement du 
groupe libéral-radical, est accepté. Une chose est sûre, la motion qui nous est soumise aujourd'hui 
récolte une certaine unanimité, c'est celle de la confusion. En effet, les versions amendées se 
suivent sans forcément se ressembler ce qui ne favorise pas la cohésion cantonale ni la sérénité 
des débats. Les esprits chagrins diront que le groupe libéral-radical a ouvert les feux avec le dépôt 
d'un amendement le 3 octobre suivi d'un amendement de remplacement le 6 novembre. C'est vrai, 
mais force est de constater que la motion telle qu'elle a été déposée par le motionnaire n'est pas 
acceptable pour notre groupe. 

Nous tenons – et cela a été rappelé par le Conseil d'Etat – nous tenons à la cohésion cantonale et 
ne souhaitons pas entrer dans une dynamique émotionnelle, générée il est vrai par la votation du 
23 septembre, c'est la raison de notre premier amendement. Nous ne souhaitons pas qu'il y ait 
scission dans ce canton. Lors de la discussion liée à l'urgence, nous avions souhaité qu'un débat 
de fond ait lieu au sein des groupes, dans tous les cas dans le nôtre. Ce débat a eu lieu et nous 
avions l'impression que l'amendement que nous avions déposé modifiait la motion qui n'en 
devenait plus vraiment une puisqu'une motion est une demande d'études et que dans le texte 
amendé il n'y avait plus vraiment de demande, du moins pas très claire, c'est ce qui a justifié notre 
deuxième amendement. Les débats furent vifs à l'interne, certains reprochant au texte d'être trop 
exhaustif et souhaitant privilégier une approche plus générale de la problématique. Adepte de la 
cohésion cantonale, notre groupe se pose la question de la pertinence d'une telle motion pour 
cette cohésion tant souhaitée. Nous nous sommes aussi posé la question du rôle de la 
commission cantonale de la cohésion. Ces questionnements ou éléments écrits ici ne relèvent-ils 
pas de la compétence de cette commission qui, nous l'espérons, est déjà au travail. 

Cette motion divise notre groupe et une très grande majorité la refusera si notre amendement est 
refusé. Par contre, si notre amendement est accepté, une partie du groupe libéral-radical 
l'acceptera partant du principe qu'une photographie sur la répartition des missions, équipements 
collectifs, investissements et autres dans le canton, permettrait probablement d'atténuer les 
dissensions et éclaircirait le débat. Nous sommes las d'entendre des propos ou comparaisons qui 
souvent ne s'appuient pas forcément sur des réalités. Nous sommes aussi attachés à ce que 
notre canton se dote d'un réseau de transports efficace, comme l'a rappelé le motionnaire tout à 
l'heure dans le développement de sa motion. 

Concernant l'amendement du groupe UDC, nous le refuserons, nous ne souhaitons pas nous 
engager sur des promesses qui auraient ou ont été faites, c'est selon, par le Conseil d'Etat. Nous 
préférons garder le verbe au conditionnel. S'agissant des amendements Alexandre Houlmann, il 
va sans dire que nous ne pouvons pas les accepter, c'est un plaidoyer pour la ville de La Chaux-
de-Fonds et un tel discours au lendemain de jours difficiles en raison du vote du 23 septembre ne 
fait qu'augmenter les divergences entre deux régions. Notre petit canton n'a pas besoin de cela. 

 
M. Giovanni Spoletini (S): – Il nous semble fondamental de réfléchir effectivement au contenu et 
au débat que doit soulever dans tout le pays de Neuchâtel cette motion. On a dit souvent qu'il ne 
fallait pas laisser libre cours à l'émotion et l'émotion est telle, finalement, que profiter de ce refus, 
de ce traumatisme qu'a été le refus du réseau urbain neuchâtelois le 23 septembre (et non pas 
seulement de cette liaison rapide) doit vraiment nous inciter à voir en profondeur ce qui nous 
sépare et à essayer de voir ce qui doit nous réunir. Donc, cette motion est nécessaire, elle incite à 
la réflexion et nous devons vraiment faire une introspection nécessaire en repartant effectivement 
de la réalité de notre histoire. 

Les politiques d'agglomération, on l'a vu, ne sont pas nées dans le canton de Neuchâtel. Ce sont, 
nous dirions, deux organismes extrêmement techniques qui ont donnés cette impulsion: pour la 
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Confédération, c'est le secrétariat d'Etat à l'économie et l'Office fédéral du développement 
territorial (ARE), l'organisme qui s'occupe de la gestion du territoire et de son développement. 
C'est fondamental de le rappeler, on ne peut plus continuer à se développer n'importe comment et 
dans tous les pays, dans toutes ces démocraties européennes – parce que cette nouvelle 
politique régionale d'agglomération concerne le monde entier et particulièrement les sociétés 
développées – il est fondamental de rappeler que ce sont deux organismes, nous dirions très 
techniques, qui ont donné l'impulsion car ils ont vu qu'on ne pouvait plus se développer sans 
mettre de l'ordre. Mettre de l'ordre dans nos sociétés, mettre de l'ordre au développement 
économique et politique, à la gestion du territoire, à l'urbanisme, finalement, pour préserver en fin 
de compte une cohésion sociale à laquelle nous tenons tous. 

La politique d'agglomération qui nous était proposée, qui nous est toujours proposée et que nous 
voulons relancer avec cette motion, est une politique d'agglomération qui englobe dans le fond la 
nouvelle politique régionale choisie et la nouvelle loi sur la politique régionale qui est en vigueur 
depuis 2008. Non plus distributive, dit la Confédération mais un changement fondamental, créer 
des pôles de compétences! Des pôles de compétences, nous les avons dans le canton de 
Neuchâtel et avec lesquels on peut aller de l'avant et avec lesquels on peut développer cette 
société de façon plus harmonieuse. 

On a parlé aussi de polarisation de ces pôles de compétences, qu'est-ce que cela veut dire? Cela 
veut dire, bien sûr, centralisation parfois, mais centraliser une centralisation partagée. Parfois, il 
faut oser déplacer un pôle unique dans différentes régions. Nous le savons, cela a été fait par la 
Confédération et quel meilleur exemple pour le canton de Neuchâtel, avec l'Office fédéral de la 
statistique qui a été un exemple extraordinaire de décentralisation, de nouvelle politique 
d'agglomération, qui a créé des emplois stables et ces emplois ont petit à petit emmené aussi le 
fait que ces familles, que ces travailleurs se sont établis dans le canton de Neuchâtel ou à 
proximité du canton de Neuchâtel. C'est cela qu'il faut viser et c'est cela que nous aimerions aussi 
pour les différentes régions du canton de Neuchâtel avec cette politique. 

Il faut rappeler aussi que la réalité du canton de Neuchâtel est déjà polarisée. Nous avons déjà, au 
19

ème 
siècle, une singularité et une polarisation des compétences. Nous avons des vallées 

industrielles extraordinaires qui ne sont pas seulement neuchâteloises, qui sont celles de l'Arc 
jurassien, qui vont amener compétences et richesses et qui vont essaimer au pied du Jura. Cette 
particularité qui est celle (et qui fait d'ailleurs la difficulté) d'une nouvelle réorganisation, d'une 
nouvelle politique d'agglomération pour le canton de Neuchâtel et qui est déjà une réalité dans le 
pays de Neuchâtel. 

Ce projet effectivement, 10 ans de maturation, c'est peut-être trop peu. Pourtant nous en avons 
besoin; le canton de Neuchâtel a été très vite, nous dirions en 5 à 6 ans, nous avons mis sur pied 
un grand projet de restructuration qui aille dans ce sens-là, du SECO et de l'ARE et qui voulait 
faire une nouvelle unité fonctionnelle avec une polarisation des structures, une maison commune 
à deux étages, on en a beaucoup parlé. Maison commune à deux étages, c'est-à-dire que nous ne 
sommes pas séparés mais que nous vivons ensemble, que nous nous déplaçons les structures 
dans ce canton, pas seulement dans les deux étages, on a parlé des deux agglomérations 
urbaines du Littoral et des Montagnes neuchâteloises et on sait que nos vallées industrielles, et 
notamment la vallée industrielle du Val-de-Travers, fait partie de cette polarisation et de ces 
compétences industrielles qui sont là depuis plus d'un siècle. 

Après ce refus du 23 juin, on a focalisé l'attention sur une liaison rapide. Eh bien on l'a vu aussi 
par l'émotion notamment, par les interprétations de M. Fivaz, c'est un projet bien plus global, on a 
vu qu'il y avait 200 décisions liées à ce projet, dont on ne sait pas trop bien que faire; on veut les 
conserver, on veut aller de l'avant, ce n'était pas simplement une liaison rapide. 

Symboliquement, que nous proposait-on? 1848, on s'adapte avec la révolution neuchâteloise, les 
structures à un état moderne, on s'adapte à une évolution socio-économique et politique. Avec "un 
canton, une vision", c'était véritablement – et nous y croyons toujours – une deuxième révolution 
neuchâteloise qui était pionnière aussi, pacifique et citoyenne, c'est important de le souligner. 
Pacifique et citoyenne, nous y avons renoncé de peu, mais nous devons relancer la discussion. 
Et, nous l'avons dit, on veut aller au-delà de cet immobilisme qui était quand même un petit peu 
surprenant et nous aimerions encore saluer aujourd'hui l'engagement du Conseil d'Etat. On a 
beaucoup dit: "les conseillers d'Etat ne se sont pas engagés, les conseillers d'Etat ont fait des 
erreurs de communication". Nous n'avions personnellement jamais vu une telle mobilisation du 
Conseil d'Etat ces vingt dernières années pour un tel projet. Le Conseil d'Etat est quand même 
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allé au front, est allé rencontrer toutes les régions, tous les citoyens et ça, c'est à relever, 
indépendamment des petits défauts. 

Qu'est-ce que demande, en fait, cette motion, indépendamment des détails et des amendements, 
qui ne sont pas le lieu de mon intervention? Eh bien, c'est la réalisation, repartir pour réaliser 
effectivement cette politique d'agglomération qui va dans le sens de la nouvelle politique 
régionale. C'est, en fait, repartir pour la mise en œuvre du réseau urbain neuchâtelois et pas 
seulement d'une liaison rapide. Ce qu'on veut, ce sont des structures structurantes pour les 
régions. Les structures structurantes, cela concerne l'emploi, cela concerne la fixation aussi de 
ceux qui travaillent dans un cadre de vie qui structure une région et on peut faire ce discours-là 
pour tous quartiers d'un canton et ça n'est pas du régionalisme de mettre cela sur la table. Le 
réseau urbain neuchâtelois est une nouvelle façon de vivre ensemble, ce n'est pas du 
régionalisme et que l'on arrête de réduire le débat simplement à cet aspect-là des choses. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Notre groupe, comme d'autres, était déçu du résultat de la votation 

concernant le RER-TransRUN et nous comprenons les frustrations, voire la colère que ce résultat 
a suscité chez de nombreux citoyens surtout dans les districts de La Chaux-de-Fonds et du Locle 
– mais pas seulement – et qui a mené au dépôt de cette motion. Pour certains, le ras-le-bol est 
devenu incommensurable, il est dès lors plus important que jamais que nous travaillions pour une 
cohésion cantonale forte et sincère et que nous pensions également à ce facteur-là lors de nos 
prises de décisions. Seul un canton uni peut offrir à ses habitantes et habitants un cadre stimulant 
et une bonne qualité de vie. 

Nous avons souligné à maintes reprises, et nous n'étions heureusement pas les seuls, 
l'importance de la cohésion et de la solidarité entre régions car le malaise est palpable depuis bien 
longtemps déjà. Le résultat de cette votation l'a rendue, à tort ou à raison, encore plus palpable. 
Nous avons attiré l'attention sur le danger qui nous guette si nous ne reconnaissons pas le 
problème de l'équilibre ou plutôt du déséquilibre régional et si nous ne le prenons pas en 
considération lors de nos décisions. C'est pour ça que nous avions demandé, à l'époque, des 
états généraux de la cohésion cantonale. Il en a résulté une commission consultative de la 
cohésion cantonale, un groupe de réflexion formé de personnes issues des milieux universitaires, 
culturels, scientifiques et politiques. Est-ce suffisant? Peut-être pas. 

Aujourd'hui, il est primordial et plus important que jamais que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil 
tiennent les engagements, non seulement envers les Montagnes, mais aussi envers toutes les 
autres régions, envers tous ses autres partenaires avec qui il a eu souvent une fâcheuse tendance 
à ne pas consulter, ou trop peu, ou trop tard, comme l'illustrent, par exemple, les contributions au 
budget exigé des communes et qui créent chaque année un certain malaise, voire un malaise 
certain. 

C'est dans ce sens que nous appuyons cette motion en sa version amendée car nous ne siégeons 
pas dans cet hémicycle pour déconstruire le canton. Nous y siégeons pour œuvrer à un canton où 
il fait bon vivre pour tout le monde, dans toutes les régions. Nous souhaiterions donc que la 
réflexion ne s'arrête pas uniquement aux Montagnes mais qu'elle soit élargie à toutes les régions. 
Cela pourrait passer, entre autre, par une revitalisation du RUN et que l'on prenne également en 
considération les réflexions qui émaneront de la commission consultative de la cohésion cantonale 
dont l'objectif, rappelons-le, est de cerner les problèmes qui divisent le canton de Neuchâtel et de 
mettre en évidence les projets les plus rassembleurs. Ce groupe devrait d'ailleurs fournir un 
rapport au début de l'année prochaine. 

Pour clore, nous soulignons – et partageons ainsi l'avis du conseil communal de La Chaux-de-
Fonds – que l'unité cantonale est la première valeur et la première force qui doit permettre à notre 
canton de surmonter ses difficultés passagères, espérons, et de trouver la sérénité nécessaire à 
un fonctionnement plus harmonieux. Nous sommes intimement convaincus que le canton ne peut 
aller bien uniquement que si tous ses partis vont bien et vice et versa. Le Haut veut vivre, le Bas et 
les vallées aussi. Que tout le canton vive et retrouve sa confiance. L'acceptation de cette motion 
amendée peut être un premier pas. Nous nous voulons optimistes et nous croyons en un avenir 
pour l'ensemble du canton. 

 
M. Florian Robert-Nicoud (UDC): – Le groupe UDC ne peut pas accepter cette motion telle que 
proposée par le motionnaire mais également l'amendement du motionnaire. Cependant, nous 
entrons volontiers en matière concernant l'amendement du groupe libéral-radical. Cette motion est 
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revendicatrice et également électoraliste. C'est des propos malsains et nous ne cherchons pas à 
diviser le canton de Neuchâtel, notre canton. Parler de cohésion cantonale, c'est aussi tenir 
compte des régions périphériques, ce n'est pas qu'un clivage entre le Haut et le Bas du canton. 
C'est une vision globale que nous devons avoir de notre canton et nous nous permettons de 
rappeler ici que le projet TransRUN est un projet parmi d'autres dans une agglomération globale 
de notre canton. Comme vous l'aurez compris, le groupe UDC soutiendra l'amendement du 
groupe libéral-radical, mais non pas l'amendement du motionnaire. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Nous sommes du Haut, nous allons probablement accepter cette motion 
pour autant qu'elle soit amendée et pourtant nous avons beaucoup de peine à nous reconnaître 
ou à reconnaître notre canton dans la description qui en est faite par les motionnaires. Cela va au-
delà du seul vote sur le TransRUN. En particulier, nous avons de la peine à reconnaître l'existence 
réelle de ce problème qu'on appelle Haut-Bas. Nous émettons plusieurs hypothèses qui valent ce 
qu'elles valent, peut-être que ce problème-là n'existe pas – nous n'y croyons pas. Peut-être que ce 
problème est en fait un problème ville-campagne comme on en rencontre dans beaucoup 
d'endroits dans notre pays. Peut-être aussi, et là nous sommes un peu plus provocateur, que ce 
problème est un problème entre la ville de La Chaux-de-Fonds et le reste du canton. Peut-être, 
finalement que ce problème n'est qu'un outil, un fonds de commerce comme l'a dit tout à l'heure 
mon préopinant UDC, consistant à fustiger certains autres du canton au même titre que l'on se 
plaît parfois à fustiger les riches et les étrangers. 

De tout cela, nous n'en savons rien et nous devons bien avouer une certaine incompréhension 
face à la perception de ce problème, mais en tous les cas, entendre parler d'une scission du 
canton un lendemain d'une votation, ça nous fait mal. Cela nous fait mal de constater qu'à la 
première grosse difficulté, celles et ceux qui sont à l'origine, quelque part, ou en tous cas les 
héritiers de ceux qui sont à l'origine de la révolution de 1848, songent à se séparer du reste du 
canton, eh bien ça nous fait mal! En particulier, nous peinons à comprendre l'argumentation 
concernant le fait que le Haut serait le poumon économique du canton. Les résultats de la 
péréquation semblent plutôt montrer le contraire. 

Et s'il s'agissait malgré tout de séparer notre canton, comment est-ce que nous nous y 
prendrions? Que ferait-on par exemple de la couronne verte qui entoure les villes? A voir parfois 
les mentalités qui séparent ses campagnes aux villes, on pourrait imaginer qu'un rapprochement 
des vallées de la Brévine et des Ponts-de-Martel avec le Val-de-Travers aurait plus de sens. Bref, 
fleureter avec de tels concepts, cela nous inquiète! Songer à un divorce qui ne résoudra rien, 
sinon de créer une certaine paupérisation qui reviendrait à ouvrir une boîte de Pandore. 

Cependant, si l'amendement du groupe libéral-radical devait être accepté, nous soutiendrons la 
motion. Ce serait une bonne occasion de faire un bilan objectif de ce qui a déjà été réalisé. Ainsi, 
par exemple, pour revenir sur la péréquation, ce serait peut-être une occasion de rappeler que les 
villages de pêcheurs qui avaient été soutenus pendant l'essor économique du Haut, avant la crise 
horlogère, sont désormais celles et ceux qui soutiennent le Haut. Un tel bilan serait peut-être 
l'occasion de le constater et de les en remercier. 

Ce bilan permettrait aussi de faire un tour d'horizon non limité aux points mentionnés dans la 
motion. Nous saurions ainsi de quoi nous parlons en matière de solidarité cantonale et de 
répartition des missions. C'est donc dans le but d'une information claire et objective que nous 
soutiendrons la motion telle qu'amendée par le groupe libéral-radical et nous irons jusqu'à 
l'acceptation de la motion. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Oui, M. Botteron vient de le dire, vouloir faire une scission du canton 
est totalement irresponsable. Nous croyons que ce n'est pas ce que voulait le peuple 
neuchâtelois. Le peuple neuchâtelois, comme cela a été dit par notre représentant, ce n'est pas 
contre cette agglomération, et puis un canton qui vit aussi bien par le Haut que par le Bas, que par 
l'ouest, que par l'est. Il a refusé tout simplement un projet! Mais le projet d'agglomération comporte 
plusieurs projets, TransRUN c'en était un parmi d'autres, et c'est ça que le peuple a refusé. Mais 
le peuple neuchâtelois ne veut pas une scission entre le Haut et le Bas. Nous croyons que l'on a 
besoin l'un de l'autre et vouloir faire ce genre d'intervention est totalement contreproductif parce 
que l'on fait l'effet inverse; on créé un clivage entre le Haut et le Bas et les différentes régions de 
ce canton. On devrait faire l'inverse: c'est dire: "oui le peuple, en principe, a toujours raison". 
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Ce projet de TransRUN n'était pas une défiance entre le Haut et le Bas, c'était notamment une 
problématique financière. Parce que le peuple est raisonnable et à un moment donné, il vit tous 
les jours avec les difficultés que vit son canton, il y a des choses qu'on ne peut pas se payer. Eh 
bien, il a jugé que ce projet, mais uniquement celui-là – le TransRUN tel qu'il était présenté – on 
ne pouvait pas se le payer, que le canton de Neuchâtel, en l'état, n'a pas la capacité financière de 
faire face à de tels engagements. C'est tout ce que le peuple a dit au niveau de l'urne. Ce qui ne 
veut pas dire qu'on ne doive pas travailler ensemble, ce qui ne veut pas dire qu'on ne doive pas 
avoir un réseau de transports en commun performant. Bien sûr que l'on devra se battre, mais 
ensemble, tous ensemble dans cette République. Et puis arrêtons de se plaindre: "en Haut nous 
n'avons pas ceci, nous n'avons pas cela. En Bas on a trop!" (rires). Non, vivons ensemble! Vous 
pouvez rigoler, mais nous, ça ne nous fait pas rire parce que l'image que l'on donne à l'extérieur 
est catastrophique. Venir dire que c'est par le vote que nous avons eu le 23 septembre qui a 
donné cette image catastrophique, nous, nous trouvons cela totalement honteux. On vit dans une 
démocratie et le peuple a encore le dernier mot et le peuple neuchâtelois, qui est raisonnable, a 
décidé que le TransRUN, on ne le veut pas. 

Mais, on l'a toujours dit que l'on voulait des moyens de transports performants, mais pas à 
n'importe quel prix. On veut qu'on puisse travailler entre les régions et c'est cet appel que nous 
voulons faire maintenant. Et nous croyons que l'agglomération ne s'est pas remise en question. 
Nous croyons qu'il y a des discussions qui vont avoir lieu avec la Berne fédérale et nous voulons 
aller de l'avant. Même les anti-TransRUN – nous disons bien les anti-TransRUN, nous ne parlons 
pas des anti-RER – mais on veut que le réseau de transports en commun dans ce canton ait une 
toile qui concerne tout le canton et pas seulement une partie de ce canton. C'est ce qu'il faut 
comprendre dans le message que les citoyennes et citoyens neuchâtelois ont donné le 23 
septembre. Mais on doit, et cela c'est important, nous devons travailler ensemble, le Haut, le Bas, 
les vallées, donc est, ouest, nord, sud, on doit travailler aussi avec les autres cantons. Et puis, 
pourquoi pas, avec la France. Nous croyons que ça c'est important et c'est ce message que nous 
voulions faire passer. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Permettez-nous d'être un poil moins enflammée que mon préopinant 

étant donné que nous souhaiterions déjà recentrer le débat. Il y a eu un amendement qui a été 
déposé par le motionnaire et qui ne parle plus de scission et donc nous pensons qu'il faut parler 
de ce qui est central dans cette motion, c'est-à-dire la notion d'équilibre. Nous avons bien entendu 
les arguments du groupe libéral-radical et les arguments du groupe UDC qui tendent plutôt à 
vouloir accepter, en tous cas pour une partie des groupes, la motion amendée telle que le propose 
le groupe libéral-radical. 

Cependant nous souhaiterions que ces groupes se positionnent sur les modifications, notamment 
sur la liste liée à l'équilibre qui ont été apportées par le motionnaire, M. Alexandre Houlmann, 
puisqu'il y a des corrections qui ont été amenées et qui ne sont pas des moindres, notamment à la 
lettre i, où l'on ne parle plus de répartition des Hautes écoles, Université sur le littoral et HES dans 
les Montagnes, mais on parle de développement des centres de recherche des HES dans les 
Montagnes. Ce sont des modifications d'importance que l'amendement du groupe libéral-radical 
n'a pas repris, mais qui, à notre sens, sont pertinentes et nous souhaiterions pouvoir les entendre 
sur ce sujet. 

 
Le président: – Oui, Madame Locatelli, nous prendrons par la suite, nous procéderons par 
analogie à un débat article par article, nous prendrons chaque partie de la motion avec les 
amendements correspondants. 

 
M. Daniel Schurch (S): – Cette motion, effectivement, relève d'une certaine émotion, nous en 
sommes tous convaincus. Un certain nombre d'amendements ont été déposés, mais en réalité, 
nous, ce qui nous perturbe, c'est l'histoire que nous avons vécue nous au Grand Conseil 
neuchâtelois. Il y a une douzaine d'années que nous sommes au Grand Conseil neuchâtelois. A 
travers la commission de péréquation que nous avons présidée pendant 6 ans, dans laquelle nous 
avons vécu presque tout le temps que nous avons passé au Grand Conseil, il y a toujours eu des 
revendications – des villes en particulier, pas forcément des régions – avec la présentation de 
rapports extrêmement différents d'une région à l'autre. 
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Aujourd'hui, de ces rapports, on peut, à nos yeux, si on est à peu près neutres (nous habitons le 
district de Boudry et n'avons pas cette vision au Bas, même si nous habitons sur le Littoral, nous 
n'y pouvons rien, c'est comme ça, nous y avons trouvé une chouette maison) nous n'avons pas 
cette vision de différence entre ces régions et il serait grand temps parce que cela l'a déjà été 
demandé qu'on trouve aujourd'hui le moyen de faire analyser ces aspects par quelqu'un d'autre. 
On ne peut pas, aujourd'hui, dire: "eh bien voilà, La Chaux-de-Fonds a commandé un rapport 
qu'elle a peut-être un peu téléguidé", puis dans le même sens, Neuchâtel, lorsque l'on parlait de 
péréquation, avait x rapports à nous présenter et ils étaient certainement autant téléguidés. 

Aujourd'hui, il faudrait vraiment qu'on se donne les moyens de travailler dans ce sens-là, d'avoir 
cette analyse, ce problème de répartition, ce problème financier entre les différentes régions tout 
en sachant que parfois il y a des contraintes qui ne dépendent pas forcément que du canton et 
qu'on doit aussi accepter certaines choses et nous, là, nous parlons en particulier des Hautes 
écoles, sujet qui a été chaud aussi et malheureusement nous croyons que tous ceux qui l'ont 
étudié à fond ont compris pourquoi on en a fait ce que l'on en a fait. On doit savoir rester objectifs, 
mais nous, nous serions le premier à entrer en matière pour autant que le motionnaire accepte de 
retirer sa motion sur une motion interpartis où on demande cette analyse sérieuse et que l'on 
puisse un jour travailler sérieusement sur ce sujet et que l'on arrête de nous dire: "nous on n'a pas 
ceci, nous on n'a pas cela". Ça, ça doit être là! Mais qu'on travaille sur une vraie répartition, qu'elle 
soit financière ou au niveau des services et que les députés prennent un peu de recul et cessent 
de tomber dans ce côté purement émotionnel. Nous, nous croyons que le 90% des députés ici ont 
pris une claque avec ce vote du RER. Aujourd'hui, on doit reconstruire quelque chose, trouver des 
solutions ensemble et on doit sortir de cet aspect régionaliste. 

Nous vous rappelons que dans le district de Boudry, nous avons une école professionnelle qui 
s'effondre, qu'on a un hôpital psychiatrique qui se ferme et qui a été remplacé par un centre de 
réfugiés et puis on pourrait aussi revendiquer certaines choses à titre régional puisque notre 
population est au moins aussi importante que celle de la ville de La Chaux-de-Fonds, mais ce 
n'est pas le sujet. Maintenant trouvons les bonnes solutions, mais surtout commençons par avoir 
une analyse objective. Nous sommes prêt à participer à la rédaction d'une motion qui demande au 
Conseil d'Etat de trouver, s'il en a pas les moyens, peut-être un mandataire externe une fois qui 
nous ferait une analyse un peu sérieuse sur laquelle on peut s'appuyer. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Si vous permettez, nous aimerions revenir quand même un tout petit 
peu sur la procédure de cette motion et puis me poser la question par rapport au but poursuivi. Si 
le but c'est la cohésion, c'est être unis et solidaires, nous trouvons, permettez-nous de le dire 
même si le débit ici est tout à fait intéressant et bien, nous ne voyons pas comment on peut 
espérer au travers d'une motion et d'une étude – nous dirions qui est si mal partie – parce que 
finalement le premier texte qui nous était proposé, quand même, a été largement amendé. En 
principe, quand on fait une demande d'étude, on essaie quand même de réfléchir un petit peu 
avant au texte, on peut amender ci ou là une phrase ou une autre, mais là, franchement, quand on 
regarde ce qui nous est proposé, plus les amendements des autres partis, ça commence, en tous 
cas pour le député moyen que nous sommes, à devenir compliqué. 

Mais revenons quand même au but. Si le but encore une fois poursuivi est de réunir, d'unir les 
politiciens, d'unir le canton, nous pensons que dès le départ on doit quand même trouver une 
méthode où au moins on trouve une large base, un large consensus pour démarrer une étude. 

C'est pourquoi, nous nous permettons de faire une proposition, à savoir demander aux 
motionnaires qu'ils retirent leurs motions et que nous mettions autour quelques délégués de 
chaque parti pour refaire une motion qui va tout à fait dans le même sens parce que nous restons 
persuadés que la problématique qui est soulevée existe et est importante pour notre canton, mais 
de grâce, mettons dès le départ des bases que tout le monde peut accepter, une réflexion quand 
même commune dès le départ et proposons une motion au Conseil d'Etat qui tienne la route et qui 
puisse véritablement être le porte-parole d'une idée commune de notre Grand Conseil. 

 
Le président: – Vous aviez déjà demandé une première fois un délai supplémentaire pour pouvoir 
nous apporter un certain nombre d'amendements. Les amendements ont été réalisés par votre 
groupe, nous voyons mal différer encore le traitement de cette motion. Nous croyons que par 
rapport à ce qui a été dit, il nous faut absolument réfléchir à une meilleure répartition des 
investissements sur une analyse objective de ces investissements, le cas échéant 
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M. Olivier Haussener (LR): – Motion d'ordre, Monsieur le président, ce n'est pas votre rôle d'avoir 
ce genre de paroles. 

 
Le président: – Nous nous permettons de synthétiser. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Personne ne nie qu'il y a des disparités dans ce canton, simplement 
il y a des paroles et il y a des écrits. Et nous avons quand même de la peine, au travers de la 
motion amendée, ré-amendée, à retrouver les paroles d'apaisement des motionnaires. Il y a un 
très fort décalage là-dedans et en fait, il faudrait que les motionnaires sachent s'ils veulent 
renforcer un rapport de force dans les régions de ce canton ou bien s'ils veulent faire avancer ce 
canton. Parce que nous sommes persuadés qu'avec le nombre de fois où l'on voit "Chaux-de-
Fonds", "Montagnes", la brimade que fait ce canton de cette région, vous croyez que les autres 
régions vont rester les bras ballants? Vous croyez qu'il n'y a pas bientôt une prochaine motion qui 
va se lever pour dire tout ce qui n'est pas vrai et qui ne se fait pas sur le Littoral? C'est ça que les 
gens veulent? 

En plus, c'est suite à une votation sur le RER-TransRUN! Mais cela veut dire que le RER-
TransRUN n'était que pour donner quelque chose à La Chaux-de-Fonds et aux Montagnes? Mais 
ça avait une vocation beaucoup plus cantonale, régionale, qui allait au-delà d'une simple région! 
Vous ne rendez pas service à ce projet qui a été fortement soutenu par la majorité de ce Grand 
Conseil. Vous le mettez fortement en danger, vous le mettez bien sût dans votre motion, mais 
c'est une attitude, une action qui, à notre sens, est contre-productive là-dedans et nous pouvons 
accepter tout à fait les propos de MM. Schurch et Haeberli où on devrait trouver un modus vivendi 
pour redéfinir quelque chose qui nous convienne, mais ne pas arriver avec des motions où l'on ne 
fait que les griefs, on ne regarde pas ce qui a été fait et pourquoi ça a été fait. 

Le rééquilibrage, c'est à ça, aujourd'hui qu'il faut tendre! C'est là que l'on serait très forts. On a été 
très forts, en tous cas le Grand Conseil, dans le RER-TransRUN, on essaie de limiter les dégâts 
dans tout ce qui se passe maintenant dans tous ces équipements; eh bien nous pensons qu'il faut 
continuer dans cette voie-là. Et puis si l'on peut comprendre certaines velléités de régions, de se 
dire qu'on peut mieux faire pour elle, il n'y a personne qui est contre, mais nous pensons que nous 
devons le faire ensemble. 

 
Le président: – On doit chercher un modus vivendi, en l'occurrence vous nous avez amené des 
amendements, on les prend en considération. Maintenant, si vous voulez ouvrir une autre 
procédure, nous croyons que nous sommes un pays horloger, on a l'habitude de mettre sur pied 
des mécanismes équilibrés. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Il est des moments en politique, où, sachant que la loi de la majorité, celle 
du plus fort n'est jamais celle de l'unité, il faut savoir tendre l'oreille d'une façon attentive pour non 
seulement l'écouter mais aussi entendre ceux qui sont déçus. C'est une des convictions 
fondamentale du parti socialiste. 

Aujourd'hui, nous devons entendre l'appel de cette motion avec humilité. Humilité face aux raisons 
de ce cri qui trouve en partie ses racines dans les décisions de cet hémicycle. Humilité toujours, 
car sans procès gratuit. Force est de constater qu'il est légitime de la part des représentants des 
Montagnes neuchâteloises de relayer cette conviction partagée par toute une partie de la 
population du Haut qui crie à l'abandon. Humilité enfin, car si des groupements demandent une 
auto-détermination des régions, c'est que nous tous, collectivement, n'avons sans doute pas fait 
correctement notre travail. Mais il est des moments en politique où nous devons tirer notre 
courage de notre désespoir même, comme le disait Sénèque. Nous étions de ceux qui se sont 
battus avec passion, avec détermination et sans ménagement pour le RER, mais aussi pour un 
équilibre des missions hospitalières ou pour l'implantation de la justice à La Chaux-de-Fonds. 

Est-il besoin de rappeler au motionnaire que nous venons du Val-de-Travers et que nous habitons 
à Neuchâtel et que notre vallée de cœur n'est pas du Littoral et souffre du même manque 
d'investissement mais qu'elle a refusé largement le RER, par exemple, et que les projets 
cantonaux dans cette région ne se comptent même pas sur les doigts d'une main. Est-il besoin de 
rappeler que l'équilibre constitutionnel cité a toujours été mis en avant avec cette même conviction 
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par tant de politiciens et convoquer la constitution de notre république en envisageant son 
éventuelle dislocation ne saurait être défendue. Est-il besoin de leur rappeler que si un cri, fut-il de 
désespoir, doit toujours être relayé par les représentants du peuple qu'ils sont, c'est aussi à eux 
d'appeler à l'apaisement et à l'union sacrée. Monsieur le président du Grand Conseil de toute, 
mais vraiment de toute la République et Canton de Neuchâtel, chers collègues, nous croyons que 
nous devons aujourd'hui dédramatiser un débat qui devient si passionnel qu'il ne peut qu'aboutir à 
un désastre pour ce canton. 

Oui, les Montagnes neuchâteloises sont prétéritées depuis des années d'investissements plus 
faibles que le reste du canton. Oui, le redimensionnement des missions hospitalières à La Chaux-
de-Fonds ou à Couvet s'est fait dans la douleur et pas toujours de façon rationnelle. Oui, le projet 
du RER représentait pour le Haut, plus que pour toute autre région de ce canton, un espoir de 
dynamisme renouvelé. Et oui, des tensions toujours plus fortes existent. Mais notre rôle n'est pas 
celui de l'agitateur des sentiments exagérés ou celui de Cassandre. Pourtant, notre canton n'a que 
deux choix dans son attitude aujourd'hui, celui de la complainte, de l'exacerbation des 
régionalismes et des intérêts sectoriels. Cette voie est sans issue et le parti socialiste ne la 
soutient pas. La seconde, c'est celle du courage, de l'optimisme et du dynamisme. Et si la motion 
originelle n'allait pas dans ce sens, la version corrigée y va. Cette voie passe sans doute par une 
introspection cantonale et par une union sacrée qui est la seule pouvant donner un avenir à ce 
canton et à sa jeunesse. 

En conclusion, il est des moments en politique où le courage consiste à entendre la majorité car 
c'est l'essence de la démocratie mais sans négliger de se battre sans répit pour que la minorité ne 
soit pas écrasée. Ce travail, nous n'avons de cesse de le faire encore et encore et nous croyons 
que c'est tous ensemble qu'il faut le faire. Le motionnaire l'a compris en atténuant son texte, nous 
devons le comprendre en l'acceptant. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Tout d'abord à titre personnel, comme vous le savez, nous avons 
apporté notre soutien au TransRUN deux fois en plénum et une fois, nous vous le promettons, 
derrière l'isoloir. Nous nous posons cependant une question à titre toujours personnel. Si le 
résultat du vote, en prenant du recul, avait été inversé (400 voix de différence seulement et pour le 
TransRUN), les motionnaires actuels auraient-ils soutenu une demande venue par exemple du 
Val-de-Ruz, demandant de pleurer avec les oubliés de la ligne Chambrelien-Les Hauts-Geneveys 
que nous avions qualifiée à l'époque "d'oubliée du TransRUN"? 

En ce qui concerne maintenant le président du Grand Conseil et ses propos de tout à l'heure, 
nous nous permettons de rappeler à ce même président, par ailleurs de manière amicale, que 
nous nous sommes déjà exprimé de cette manière au bureau du Grand Conseil dernièrement, lui 
reprochant de ne pas avoir tenu son rang de président du Grand Conseil lorsque, devant les 
médias, il prônait la scission du canton. Pour notre part, groupe libéral-radical – et là nous croyons 
que nous pouvons nous exprimer au nom de l'entier du groupe, un président doit être le président 
des 115 députés, doit être le premier citoyen du canton et doit tenir son rang. Encore aujourd'hui, 
il montre que ce n'est pas le cas! Il avait pourtant, nous croyons que nous ne trahissons aucun 
secret, il avait pourtant lors de cette cession du bureau du Grand Conseil, exprimé des regrets. Il 
nous a même dit, les yeux dans les yeux, que nous pouvions transmettre à nos collègues du 
groupe libéral-radical que si certains parmi nous ont été blessés par ses propos ou par ses 
interventions dans les médias, il le regrettait fortement. Alors, c'est la dernière qui sonne, nous 
vous demandons, Monsieur le président du Grand Conseil, de tenir votre rang, d'être un président, 
non pas seulement technique, vous faites les choses très bien, d'être un président qui représente 
véritablement l'entier du canton! 

 
Le président: – Nous vous remercions, Monsieur Wälti. Effectivement, nous tenons à préciser une 
nouvelle fois que nous n'avons jamais prôné la scission du canton. Nous avons dit que cette 
problématique abordée, la thématique de la scission du canton, devait nous permettre de poser 
les problèmes et le cas échéant, d'envisager des réformes institutionnelles qui peuvent prendre 
différentes formes. Dans le canton de Berne, nous vous rappelons que le Grand Conseil a un vote 
séparé quand il y a des problématiques liées à des régions; dans le canton du Valais, on a un 
conseiller d'Etat par région; il existe une multitude de formes possibles pour favoriser le débat 
démocratique. 
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Par rapport aux amendements qui ont été posés aujourd'hui, l'amendement Alexandre Houlmann 
notamment, nous le considérons, à titre personnel, comme particulièrement constructif et nous ne 
voyons pas pourquoi, à un moment les débats s'enlisent et retournent directement à la motion 
originelle. En l'occurrence, aujourd'hui on est devant des amendements Alexandre Houlmann, on 
est devant des amendements du groupe libéral-radical, on est devant un sous-amendement du 
groupe UDC, normalement la procédure voudrait qu'on les traite tout prochainement. 

 
M. Walter Willener (UDC): – C'est vrai que nous avons aussi un peu de peine à suivre la 
discussion. Nous référant aux textes ou aux papiers qui sont sur nos bureaux, entre le texte 
original qui, semble-t-il, aujourd'hui n'est plus d'actualité et le texte amendé qui est effectivement 
atténué par le motionnaire lui-même. Mais nous constatons aussi que, entre le discours tenu par 
certains intervenants et le texte amendé, il reste quand même aujourd'hui une grande nuance 
dans les propos quand bien même le porte-parole ou le président du parti socialiste a tenté 
d'expliquer la nuance. Nous constatons aussi que l'amendement du groupe libéral-radical, qui 
nous paraît digne de soutien, aura certainement de la peine à passer. 

Quoi qu'il en soit, et quel que soit le sort qui est donné à cette motion Alexandre Houlmann tout à 
l'heure par le Grand Conseil, si elle venait, sous une forme ou une autre, à être acceptée, nous 
demandons que le Conseil d'Etat, dans son rapport (puisque c'est lui qui devra plancher sur ce 
dossier) rappelle les incidences de la péréquation financière intercommunale dans l'équilibre des 
régions. La péréquation est un élément essentiel de la cohésion cantonale; pour nous, c'est même 
l'élément principal. Nous rappelons quand même que ce sont quelques dizaines de millions de 
francs qui vont, année après année, du Bas vers le Haut et vers le Val-de-Travers. Cet acte de 
solidarité, que nous ne contestons pas, doit aussi être pris en compte dans le rapport qui sera 
présenté et nous regrettons que le texte du motionnaire ne fasse pas, par objectivité, allusion à cet 
acte de solidarité. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, nous vous proposons 
de passer à la motion proprement dite et aux amendements qui y sont rattachés. Vu le nombre 
d'amendements, nous vous proposons de procéder de la manière suivante: nous allons prendre la 
motion paragraphe par paragraphe. Les trois premiers paragraphes sont adoptés. 

 
M. Jean- Bernard Wälti (LR): – On est tout à fait calmes, mais nous entendons, quand vous dites 
"Adopté", vous pensez autre chose quand même? Parce que nous voulons bien aller plus loin, 
mais nous ne sommes pas forcément d'accord avec ces paragraphes-là! 

 
Le président: – Oui, oui, nous aurions dû dire "sans commentaires", excusez-nous. De toute 
façon, il y aura un vote d'ensemble après sur la motion. 

En revanche, il y a un amendement du groupe libéral-radical visant à modifier la suite de la 
motion. L'amendement se présente ainsi: 

Amendement du groupe libéral-radical 

Nouveau 

Nous demandons par conséquent au gouvernement de nous fournir une étude qui 
détermine comment sont répartis sur le territoire neuchâtelois les missions, équipements 
collectifs, investissements et dépenses de fonctionnement de la compétence du canton, 
principalement dans les domaines suivants: 

– transports; 
– sanitaire; 
– sécurité (justice et police); 
– culture; 
– enseignement et formation; 
– social; 
– promotion de l’économie et emploi; 
– finances (subventions). 
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M. Alexandre Houlmann (S): – Cet amendement n'a pas beaucoup de sens, puisque c'est une 
redondance, en fait, de la motion transformée en postulat 07.122 et 07.049 du groupe socialiste, 
du 20 février 2007, qui a été accepté et qui ne demande rien d'autre. 

 
Le président: – Donc, devons-nous comprendre que vous combattez l'amendement? 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Oui, à notre sens, il n'a pas de sens puisque ce texte a déjà été 
accepté. 

 
Le président: – Très bien, nous allons passer au vote de l'amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-radical demandant l'adjonction d'un paragraphe est 
accepté à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous poursuivons. Paragraphe suivant, nous sommes en présence de deux 
amendements antagonistes, un amendement de M. Alexandre Houlmann et un amendement du 
groupe libéral-radical. L'amendement du groupe libéral-radical est d'ailleurs sous-amendé par un 
sous-amendement du groupe UDC. Les amendements et le sous-amendement se présentent 
ainsi: 

Amendement du groupe libéral-radical 

Suppression de:  

Étant libéré des engagements financiers que le RER aurait générés, nous attendons du 
gouvernement qu'il prenne enfin et très rapidement, les décisions de réalisation des 
promesses et des engagements qu'il a prises dans les domaines suivants: 

 
Sous-amendements du groupe UDC à l'amendement du groupe libéral-radical 

Le 4
e
 paragraphe est modifié comme suit:  

Nous attendons également du gouvernement qu'il confirme rapidement les décisions de 
réalisations et les promesses qu'il a faites dans les domaines suivants: 

 
Amendement Alexandra Houlmann 

Suppression de: 

Étant libéré des engagements financiers que le RER aurait générés,  

Nous attendons du gouvernement qu'il prenne enfin et très rapidement, les décisions de 
réalisation des promesses et des engagements qu'il a prises dans les domaines suivants: 

a) rénovation de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds. 

 
Est-ce que le sous-amendement du groupe UDC est combattu? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Ce n'est peut-être plus que des nuances, mais c'est ce qui fait 
souvent toute la différence. Actuellement, notre groupe n'a pas les sources des promesses qu'a 
faites le Conseil d'Etat ou notre parlement dans tous ces domaines. C'est pour ça que nous le 
mettons au conditionnel, ou bien sinon dites-nous à quel moment la promesse qui a été faite, c'est 
simplement une question d'élargissement de la demande, qui, à notre sens, ne devrait pas poser 
problème, de ne pas être aussi catégorique, parce qu'en fait nous n'avons pas la source de toutes 
ces promesses. 
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Le président: – Le sous-amendement UDC est donc combattu, nous allons donc le passer au 
vote. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Il s'agit bien là d'une simple correction de temps, de conjugaison, 
puisque nous avons, dans les différents énoncés, plusieurs choses qui ressortent de lois qui ont 
été votées par notre hémicycle et nous pouvons donc ainsi clairement dire que le Conseil d'Etat a 
fait ses promesses et ses décisions de réalisations. 

Il ne faut pas se voiler la face et accepter même ce qui dérange certains. Il faut faire preuve de 
cohérence et d'ouverture. Tout à l'heure, le premier intervenant du groupe libéral-radical s'est 
prononcé en disant qu'il refuserait le sous-amendement UDC car il ne voulait pas s'engager sur 
les termes "aurait" ou "a" qui s'opposent en ce moment. Donc, s'il souhaite s'opposer au sous-
amendement UDC, qui dit que le Conseil d'Etat "a" fait des promesses, il doit aussi s'opposer à 
l'amendement de son propre groupe qui utilise le terme "aurait", puisque de sa bouche même il 
s'est engagé à dire qu'il ne voulait pas prendre position sur les termes "aurait" ou "a". Il s'agit là 
d'une cohérence de ce parti. 

 
Le président: – On ne va pas non plus ouvrir un débat sur la grammaire, il faut qu'on avance. 

 
M

me
 Doris Angst: (PVS): – Notre groupe acceptera l'amendement UDC, qui a le mérite d'être plus 

clair. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous aimerions bien que M

me
 Doris Angst nous dise en quoi il est 

plus clair, parce que nous, tant par le représentant du groupe UDC que par M
me

 Angst, on ne nous 
dit pas où ont été faites ces promesses. On ne va pas entrer dans ce débat aujourd'hui, n'ayez 
pas peur, on a bien compris et en fait on acceptera l'amendement UDC, comme cela, on gagne du 
temps! 

 
Le président: – Le sous-amendement UDC n'est donc plus combattu, il est considéré comme 
accepté. 

Nous allons nous permettre, vu que nous avons deux amendements contradictoires, de les 
opposer. Nous allons donc opposer l'amendement Alexandre Houlmann à l'amendement libéral-
radical sous-amendé.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement libéral-radical sous-amendé recueille 55 voix contre 26 en faveur de 
l'amendement Alexandre Houlmann. 

 
Le président: – Nous allons donc passer au vote. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Très rapidement, pour illustrer quand même le caractère émotionnel 
du débat! On vient de voter exactement sur le même amendement, avec un très, juste un très, t-r-
è-s, de différence entre les deux positions. Ne vous fâchez pas d'un côté ou de l'autre si tel 
amendement n'a pas été suivi. 

 
Le président: – Nous vous remercions de contribuer à la sérénité des débats. Vote d'ensemble sur 
l'amendement libéral-radical, par rapport à la motion originelle. 

 
M. Mario Castioni (S): – Nous ne voulons pas compliquer les débats, mais il nous semble quand 
même qu'il y a encore une différence fondamentale entre les deux et qui mériterait d'être éclaircie, 
c'est sur le soutien à la localisation dans les Montagnes de centres de recherches de la HES alors 
que dans la version du parti libéral-radical, on parle… 
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Le président: – Monsieur Castioni, nous vous prions de nous excuser, on procède paragraphe par 
paragraphe. 

 
M. Mario Castioni (S): – Mais vous avez parlé de vote d'ensemble… 

 
Le président: – Non, sur l'amendement gagnant! Après, nous allons reprendre les paragraphes 
suivants. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR) – Toujours pour que les débats soient clairs et calmes, nous vous 
demandons de nous accorder une suspension de séance parce que si vous faites voter 
maintenant, à notre avis, vous n'aurez pas beaucoup de voix du groupe libéral-radical. Si vraiment 
il y a peu de différence entre ces deux amendements, nous aimerions pouvoir en débattre. 

D'accord, on va jusqu'au bout des amendements, mais nous vous demandons une suspension de 
séance avant le vote final. 

 
Le président: – L'amendement libéral-radical sous-amendé au 4

e
 paragraphe est donc sorti 

gagnant, nous le passons au vote maintenant. 

 
L'amendement libéral-radical sous-amendé est accepté à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous continuons, nous allons prendre lettre par lettre. La lettre a n'est pas 
contestée. Nous passons à la lettre b qui fait l'objet d'un amendement Alexandre Houlmann: 

Adjonction de: 

b) rééquilibrage des missions des hôpitaux principaux, par l'attribution d'une mission 
d'importance cantonale à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous entendons garder le plus de neutralité possible dans les 
domaines dont fait état le motionnaire, c'est pourquoi nous ne voulons pas encore rajouter des 
"Chaux-de-Fonds", "Montagnes", de régionalisme comme cela. Nous aimerions que cette motion 
ait un cadre beaucoup plus général, qui aille dans l'action du canton qu'il est en train de mener. 
C'est pourquoi nous nous en tiendrons à la solution initiale du motionnaire. 

 
Le président: – L'amendement est donc combattu, nous allons le faire passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Alexandre Houlmann à la lettre b est refusé par à une majorité évidente. 

 
Le président: – A la lettre c, nous sommes là aussi devant un amendement Alexandre Houlmann 
qui se présente comme suit: 

Suppression de: 

c) construction du tribunal de première instance à La Chaux-de-Fonds. 

Remplacé par: 

c) implantation dans le quartier le Corbusier à La Chaux-de-Fonds, du tribunal de première 
instance et du ministère public. 

L'amendement est-il combattu? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Egalement le texte initial nous convient mieux, nous ne sommes pas 
allés jusqu'à amender pour enlever le nom de "La Chaux-de-Fonds" du moment que l'on sait que 
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ce projet sera à La Chaux-de-Fonds. Nous pensons que c'est exagéré de modifier encore la 
première version. 

 
Le président: – L'amendement est donc combattu. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Nous ferions simplement la remarque suivante: c'est que dans la 
version amendée par M. Houlmann, en fait, les termes sont plus corrects par rapport à la réalité. 
Et en même temps, c'est vrai que ça ne mange pas de foin, mais enfin essayons quand même de 
nous en tenir à la réalité de ce qui est prévu! 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Est-ce que le motionnaire pourrait nous donner encore le numéro de 
la parcelle, s'il vous plaît (rires). 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Ce n'est pas pour donner le numéro de la parcelle (rires), c'est 

simplement pour dire que notre groupe acceptera l'amendement socialiste, pas pour la précision 
que c'est dans le quartier Le Corbusier, parce que cela va de soi, mais parce que c'est plus 
correct puisque cela correspond à ce qu'on a voté. Donc, du tribunal de première instance et du 
Ministère public. 

 
Le président: – Nous allons donc passer au vote de l'amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Alexandre Houlmann à la lettre c est accepté par 52 voix contre 33. 

 
Le président: – Les lettre d à h ne font pas l'objet d'amendements. A la lettre i, nous sommes 
devant un amendement Alexandre Houlmann qui se présente ainsi: 

Suppression de: 

i) répartition des hautes écoles. Université sur le Littoral. HES dans les Montagnes. 

Remplacé par: 

i) développement de centres de recherches des HES dans les Montagnes. 

L'amendement est-il combattu? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Il est combattu. Nous pensons qu'il n'y a pas lieu de préciser autant 
que ça dans le cadre de cette lettre et nous nous en tiendrons, nous le groupe libéral-radical, à la 
version initiale. 

Excusez-nous, nous nous sommes trompé de lettre, ça nous arrive (rires). Non alors, c'est peut-
être la seule amélioration qui a été apportée par le motionnaire, excusez-nous, nous l'accepterons 
(rires). 

 
Le président: – L'amendement n'est donc pas combattu? 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – L'amendement est combattu, parce que nous trouvons que M. 
Houlmann se trompe. La première version est la meilleure parce que lorsqu'on parle des HES, 
naturellement, c'est avec la recherche. Si on prend l'amendement de M. Houlmann, cela diminue, 
donc nous sommes contre. 

 
Le président: – L'amendement est donc combattu. 
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M. Claude Borel (S): – Juste une remarque: on a construit des bâtiments pour les HES sur le 
plateau de la gare à Neuchâtel, on ne peut pas intelligemment proposer dans une motion de 
remonter cela. En revanche, il a toujours été prévu que les centres de recherche resteraient dans 
les Montagnes neuchâteloises. 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Cela nous permet de rappeler quand même que, lorsque l'on a 
parlé à l'époque, il y a déjà bien une quinzaine d'années, des répartitions des missions entre les 
Hautes écoles, il était question que les HES soient dans les Montagnes neuchâteloises et que 
l'Université soit dans le bas. Et c'est pour cela qu'il y avait cette première version. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – La personne qui ne change pas d'opinion, en général, est 
considérée comme un imbécile. Donc, nous essayons d'être intelligent, nous retirons notre 
opposition. 

 
Le président: – L'amendement Alexandre Houlmann à la lettre i n'est plus combattu, il est 
accepté. 

Fin de la motion, nous sommes là aussi devant deux amendements contradictoires. Un 
amendement Alexandre Houlmann demandant la suppression des trois derniers paragraphes et 
l'adjonction d'un nouveau, et l'amendement du parti libéral-radical demandant la suppression des 
trois derniers paragraphes. 

Nous allons mettre en opposition ces deux amendements et le gagnant vous sera soumis. 

Amendement Alexandre Houlmann 

Suppression de: 

Avec le temps, nous sommes devenus dubitatifs quant à la volonté réelle du gouvernement 
à réaliser ces objectifs et de la capacité d'une majorité de la population du Littoral à 
imaginer et souhaiter un développement commun, harmonieux et équilibré avec les autres 
régions du canton. 

Remplacé par: 

Avec le temps, nous sommes devenus dubitatifs quant à la volonté réelle du gouvernement 
à réaliser ces objectifs et de la capacité d'une majorité de la population à imaginer et 
souhaiter un développement commun, harmonieux et équilibré avec les autres régions du 
canton. La réalisation d'ici la fin législature 2013-2017 de la plus grande partie des points 
évoqués ci-dessus constitue donc un impératif à la cohésion cantonale et à la poursuite 
d'une destinée commune. 

Suppression de: 

Nous demandons par conséquent, que soient étudiés en parallèle, les moyens à mettre en 
œuvre pour permettre le déroulement d'un processus d'autodétermination des régions. 

Celui-ci devra donner aux communes qui le souhaitent, de pouvoir faire, le cas échéant, un 
autre choix que celui de poursuivre une communauté de destin au sein du canton de 
Neuchâtel.  

Amendement du groupe libéral-radical 

Suppression de:  

"Avec le temps, nous sommes devenus dubitatifs quant à la volonté réelle du gouvernement 
à réaliser ces objectifs et de la capacité d'une majorité de la population du Littoral à 
imaginer et souhaiter un développement commun, harmonieux et équilibré avec les autres 
régions du canton. 

Nous demandons par conséquent, que soient étudiés en parallèle, les moyens à mettre en 
œuvre pour permettre le déroulement d'un processus d'autodétermination des régions. 
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Celui-ci devra donner aux communes qui le souhaitent, de pouvoir faire, le cas échéant, un 
autre choix que celui de poursuivre une communauté de destin au sein du canton de 
Neuchâtel." 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Concernant ce dernier amendement du motionnaire, nous 
enjoignons vraiment l'ensemble ici de l'hémicycle à soutenir bien sûr l'amendement libéral-radical, 
mais vraiment pour des questions de cohésion cantonale et peut-être que cette motion soit 
acceptée par un plus grand nombre que simplement un débat gauche-droite alimenté encore par 
un débat Haut-Bas. Nous pensons qu'il est important que, peut-être, ce dernier amendement soit 
retiré par le motionnaire. Nous pensons que nous avons tous compris maintenant où nous allions. 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Nous enjoignons les députés à accepter l'amendement que nous 
avons déposé et qui a été fait dans un souci d'apaisement puisque nous avons retiré les deux 
paragraphes qui fâchent concernant l'étude de l'autonomisation. Par contre, la partie qui précise 
que le développement harmonieux, équilibré de la région, nous paraît tout à fait nécessaire à la 
bonne compréhension et au soutien de cette motion. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Nous, nous avons un petit peu de peine. Alors, nous comprenons la 
volonté d'apaisement du motionnaire mais la dernière phrase de son remplacement qui dit: "la 
réalisation d'ici la fin de la législature, etc..", constitue donc un impératif à la cohésion cantonale et 
à la poursuite d'une destinée commune. On dit un petit peu différemment que ce qui était dit 
initialement. On atténue un peu, mais quelque part, fondamentalement, le sens reste le même. 
Alors si, éventuellement, le motionnaire pouvait garder son paragraphe en y supprimant cette 
dernière phrase, peut-être qu'on arriverait à le rejoindre. 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Cette dernière phrase est importante, elle est destinée à relayer le 
sentiment de la population, qui se sent totalement délaissée dans une partie de ce canton et elle 
est là pour insister sur le fait que cette région-là attend vraiment des réalisations et non plus des 
promesses en l'air et des promesses creuses et c'est en ce sens-là qu'elle est importante. 

 
M

me
 Johanne Lebel-Calame (S): – Nous proposerions un sous-amendement quand même, parce 

que dans la dernière phrase, le début peut être considéré comme un constat. C'est vrai, de notre 
point de vue personnel en tous cas, que c'est un impératif pour la cohésion cantonale. Par contre, 
si le motionnaire acceptait de retirer "… et à la poursuite d'une destinée commune", on se 
trouverait à diminuer l'aspect un peu "menace sous-jacente". 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Nous acceptons ce sous-amendement. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous accepterons le sous-amendement proposé, mais nous 
aimerions quand même dire: est-ce que les gens qui sont prêts à voter cet article-là, même la 
motion, savent-ils ce que cela coûte? Pour dire qu'en 2013-2017 ce qu'il faudra? Vous savez ce 
que cela va coûter? Non, mais nous rendons quand même attentifs les gens: si on avait eu 
beaucoup d'argent, on aurait déjà notre tribunal, notre RER, on aurait beaucoup de choses et 
nous vous disons que c'est vraiment très contraignant, au niveau du texte, et puis nous pensons 
que les gens ne s'imaginent pas dans quel état est le canton actuellement, c'est-à-dire dans une 
phase de redressement. Nous pensons que c'est quand même assez irresponsable de maintenir 
ce genre de paragraphe. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Juste pour aller dans le sens de M. Haussener, lui rappeler qu'il est écrit: 
"la réalisation de la plus grande partie des points évoqués", on fera en sorte que la plus grande 
partie soit celle qui permette au canton d'avoir des finances saines encore en 2017! 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Si M. Houlmann ne retire pas cette partie de son intervention, vous 
aurez gagné un quart d'heure, parce que nous retirons notre demande de suspension de séance, 
parce que, chez les libéraux-radicaux, on saura ce que nous voterons. 
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M. Hugues Chantraine (UDC): – Sans aller dans le sens de la proposition de M. Houlmann que 
nous ne partageons pas forcément, nous préférons effectivement la version amendée du groupe 
libéral-radical. Toutefois, nous aimerions juste rappeler à l'ensemble de l'hémicycle, qu'une motion 
c'est une demande d'étude, et cela veut dire… que nous retirons notre intervention. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Le groupe socialiste soutiendra le sous-amendement présenté tout à 
l'heure… ah ben non puisqu'il a retiré sa dernière phrase, il n'y a plus besoin. Mais nous aimerions 
faire remarquer à M. Haussener que nous nous réjouissons de lire le rapport du Conseil d'Etat, 
pour autant que cette motion passe la rampe, et ce rapport du Conseil d'Etat, évidemment, nous 
indiquera combien cela coûtera. Tout ne pourra pas être réalisé, tout ne sera pas réalisé, mais en 
même temps il y aura sans doute des perspectives qui seront dessinées pour chaque élément et 
le point de la situation sera fait pour chaque élément mentionné dans la motion. C'est dans ce 
sens-là que nous souhaitons aller et que nous nous réjouissons de lire le rapport du Conseil 
d'Etat. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. Nous avons un sous-amendement Johanne Lebel-
Calame à l'amendement Alexandre Houlmann qui a été déposé, proposant de supprimer "… et à 
la poursuite d'une destinée commune". Le sous-amendement est-il combattu? Ce n'est pas le 
cas, il est accepté. L'amendement Alexandre Houlmann est sous-amendé. 

Nous allons opposer maintenant l'amendement Alexandre Houlmann sous-amendé à 
l'amendement libéral-radical. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement libéral-radical recueille 53 voix. L'amendement Alexandre Houlmann sous-
amendé en recueille 27, il est donc refusé. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote de l'amendement libéral-radical par rapport à la 
version originelle. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement libéral-radical visant à supprimer les trois derniers paragraphes est accepté 
à une majorité évidente 

 
Le président: – Avant de passer au vote de la motion, nous nous tournons vers le président du 
groupe libéral-radical qui nous avait demandé une pause. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le groupe libéral-radical, au vu des amendements qui ont été 
acceptés, prend le risque, nous pensons dans sa majorité, d'accepter cette motion amendée du 
fait que nous tenons également à avoir certains renseignements et nous n'en avons pas peur. Par 
contre, nous mettons quand même en garde ici l'hémicycle sur ce que cela pourrait amener 
comme autres problèmes dans ce canton ce genre de comparaison, d'égalité égalitaire. Mais nous 
pensons que la majorité de notre groupe acceptera la motion maintenant amendée. 

 
Le président: – Nous passons au vote de la motion. 

 
La motion Alexandre Houlmann 12.146, amendée, est acceptée par 71 voix contre 18. 
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LISTE DES HÔPITAUX: MAISON DE NAISSANCE TILIA 12.125 

 

 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la recommandation Fabien Fivaz 12.125, "Inscription de la 
maison de naissance Tilia sur la liste hospitalière" 
(Du 31 octobre 2012) 
 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, 

RESUME 

Dans le nouveau régime de financement hospitalier de la loi sur l'assurance-maladie (LAMal) du 
21 décembre 2007, le Parlement fédéral a souhaité autoriser les maisons de naissance à 
pratiquer à charge de l'assurance obligatoire des soins (AOS), en subordonnant cette admission 
au respect d'un certain nombre d'exigences posées aux hôpitaux qui leur sont applicables par 
analogie. Ainsi, pour se voir prendre en charge les coûts d'hospitalisation de la parturiente et de 
son enfant par l'AOS et son canton de domicile, ces institutions doivent figurer sur une liste 
hospitalière cantonale. Or, l'inscription sur une telle liste ne constitue pas un droit. 

En effet, la LAMal révisée et ses ordonnances d'application posent un cadre contraignant aux 
cantons pour l'élaboration de leur planification hospitalière. Ils doivent ainsi tenir compte 
d'éléments comme la qualité et le caractère économique des prestations et, dans ce cadre, 
notamment prendre en considération le critère du nombre minimum de cas.  

Dans ce contexte et lors de l'établissement de sa planification hospitalière 2012-2014, le Conseil 
d'Etat a appliqué des critères identiques, objectifs et transparents à l'ensemble des institutions de 
santé neuchâteloises prises en compte dans la planification, notamment les maisons de 
naissance. Suite à l'analyse de ces critères, il a décidé de ne pas faire figurer la maison de 
naissance Tilia sur sa liste hospitalière valable pour les années 2012 à 2014. 

Cette décision, bien que regrettée par Tilia, n'a pas fait l'objet d'un recours de sa part. Par contre, 
elle a suscité des réactions de la part des députés dont certains ont déposé une recommandation 
(12.125), acceptée par le Grand Conseil, qui demande l'inscription de Tilia sur cette liste. 

Bien que le Conseil d'Etat soutienne l'action des maisons de naissance et leur existence, il n'est 
pas prêt à entrer en matière sur l'inscription de Tilia sur sa liste hospitalière actuellement en 
vigueur. Il n'a donc pas l'intention de revenir sur sa décision concernant la liste hospitalière établie 
pour les années 2012-2014, ni pour la maison de naissance Tilia, ni pour une autre institution et 
n'entend pas donner suite à la présente recommandation, ce pour les raisons suivantes: 

- Le Conseil d'Etat s'est fait le garant d'une égalité de traitement entre les différentes institutions 
pour l'attribution des mandats qu'il entendait confier pour garantir la couverture des besoins en 
soins de la population neuchâteloise. 

- Le volume d'activité de la maison de naissance Tilia (un peu plus d'une dizaine de cas 
stationnaires par année) n'a pas résisté à l'analyse des critères de qualité et d'économicité 
préétablis par le Conseil d'Etat et appliqués à toutes les institutions concernées par la 
planification hospitalière 2012-2014 (en l'occurrence 103 cas par année). Il n'est dès lors pas 
prêt à faire une exception pour une activité marginale qui relève d'une prise en charge 
alternative, certes très intéressante, mais qui ne répond pas aux critères minimaux qui se 
fondent sur les dispositions de la LAMal et de ses ordonnances d'application. La couverture 
des besoins de la population en matière d'accouchement est en outre assurée. 

- Il considère que la maison de naissance est en mesure d'exister et de se développer dans les 
conditions actuelles de financement. Il en veut pour preuve que des maisons de naissance 
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hors canton existant déjà avant la réforme du financement hospitalier ont pu se développer 
dans un contexte financier similaire. Il ne constate par ailleurs aucune fuite de patientes 
neuchâteloises dans des maisons de naissance hors canton. 

Cela dit, le délai légal pour la mise en œuvre de la nouvelle planification hospitalière est fixé au 
1er janvier 2015 pour permettre aux cantons de s'imprégner du nouveau mode de financement et 
d'en évaluer l'impact global. Le Conseil d'Etat entend reprendre son analyse dans son ensemble 
lors des réflexions concernant la planification hospitalière des années 2015 et suivantes, ce qui lui 
permettra d'étudier le développement du financement des maisons de naissance et l'évolution de 
leur positionnement au sein du système de soins, et ce qui donnera aussi l'occasion à Tilia de se 
mettre en accord avec certaines exigences du nouveau système. Il tiendra compte de l'offre 
éventuelle de Tilia dans son analyse et se déterminera à nouveau à son sujet dans ce cadre. 

1. INTRODUCTION 

Dans le cadre de sa planification hospitalière 2012-2014 dans le domaine des soins aigus 
somatiques, le Conseil d'Etat a décidé de ne pas octroyer de mandat de prestations à la maison 
de naissance Tilia qui en sollicitait un dans le domaine de l'obstétrique. En effet, il a considéré 
qu'elle ne satisfaisait pas aux critères, notamment en termes de volume d'activité, qu'il avait fixés 
pour l'ensemble des institutions prises en compte dans le cadre de la planification hospitalière, soit 
les hôpitaux, cliniques et maisons de naissance. Le Conseil d'Etat a concrétisé cette décision 
dans son arrêté fixant la liste des hôpitaux admis à pratiquer à charge de l'assurance obligatoire 
des soins (AOS) pour les années 2012 à 2014, du 21 décembre 2011, en ce sens qu'il n'y a pas 
fait figurer cette institution. 

Cette décision, bien que regrettée par Tilia, n'a pas fait l'objet d'un recours de sa part. Par contre, 
elle a suscité des réactions de la part des députés dont certains ont déposé une recommandation, 
acceptée par le Grand Conseil dont le texte est le suivant:  

12.125 
27 mars 2012 
Recommandation Fabien Fivaz  
Inscription de la maison de naissance Tilia sur la liste hospitalière 

Le Conseil d'Etat est prié d'inscrire la maison de naissance Tilia dans l'arrêté fixant la liste 
des hôpitaux neuchâtelois admis à pratiquer à charge de l'assurance obligatoire des soins. 
 
Développement 

Les maisons de naissance sont des institutions gérées par des sages-femmes 
indépendantes et reconnues. Elles offrent un encadrement sûr pour un accouchement 
dans un cadre moins médicalisé que celui offert par exemple par la maternité d'HNe à 
Pourtalès. Elles sont reconnues comme établissements de soins par la LAMal et la loi de 
santé cantonale depuis le 1

er
 janvier 2012. 

Selon la LAMal, art. 25, al. 2, let. f, le séjour en cas d'accouchement dans une maison de 
naissance est une prestation reconnue, prise en charge par l'assurance obligatoire des 
soins (AOS). Selon l'art. 29, al.2, let. b, les coûts des prestations spécifiques de maternité 
comprennent l'accouchement à domicile, dans un hôpital ou dans une maison de 
naissance. Selon l'art. 35, al. 2, let. i, les maisons de naissance sont des fournisseurs de 
prestations reconnus et admis à pratiquer à charge de l'AOS. Reste que selon l'art. 39, al. 
1 et 3, elles doivent figurer sur la liste hospitalière cantonale pour être admises. 

Le Conseil d'Etat a arrêté au mois de décembre 2011 la liste des hôpitaux admis à 
pratiquer à charge de l'AOS pour les années 2012 à 2014. Selon les critères qu'il a fixés 
en septembre 2011, en particulier, la masse critique de 5% des interventions dans un 
domaine, la maison de naissance Tilia na pas été retenue. Ce critère n'a pas été pris en 
compte par d'autres cantons pour les maisons de naissance: le Jura a ainsi inscrit la 
maison Les Cigognes à Vicques sur la liste des hôpitaux 2012 et Fribourg en a fait de 
même avec Le Petit Prince à Givisiez. Le canton de Vaud ne l'a pas fait, sachant que les 
maisons du canton ont un contrat avec le CHUV. Le canton de Berne n'a pas encore 
arrêté de liste hospitalière. Il reconnaît toutefois la maison La Luna à Bienne depuis 2009. 
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Cette décision aura un coût non négligeable pour les femmes qui désirent accoucher dans 
le cadre de la maison de naissance Tilia. L'utilisation de la salle d'accouchement est 
facturée 600 francs, et chaque période de séjour de 24 heures 400 francs 
supplémentaires. Un séjour "standard" de 1 à 2 jours coûte donc entre 1000 et 1400 
francs, alors qu'il est entièrement pris en charge au sein d'HNe. L'autre aberration de la 
décision du Conseil d'Etat est que le canton paiera pour un accouchement dans une 
maison de naissance en dehors du canton, mais pas dans le canton. 

Cette situation prétérite, à notre avis, le développement d'une structure comme Tilia, et 
plus généralement le concept même de maison de naissance, qui a sa place au sein du 
système de santé neuchâtelois et qui doit faire l'objet d'un remboursement intégral par les 
caisses-maladie. Nous demandons donc au Conseil d'Etat de reconsidérer sa décision et 
les critères qui la soutiennent, et d'inscrire le plus rapidement possible la maison de 
naissance Tilia sur la liste hospitalière cantonale. 

Cosignataires: D. Schürch, D. Ziegler, F. Konrad, J. Hainard, M. Debély, A. Tissot 
Schulthess, M. Maire-Hefti, D. Mihailovic, S. Fassbind-Ducommun, S. Locatelli, M. 
Guillaume-Gentil-Henry, J.-P. Cattin, M.-C. Jeanprêtre Pittet, Ph. Loup, C. Bertschi, C. 
Mermet, B. Goumaz, D. Angst, M. Zurita, T. Buss, R. Aeberhard, G. Würgler, A. Shah, P. 
Herrmann, N. de Pury, C. Maeder-Milz, C. Gehringer, Ph. Haeberli, J.-B. Wälti, Ch. Imhof, 
S. Menoud, Ch. Haesler, C. Gueissaz, J.-F. de Montmollin, P. Ummel, J. Amez-Droz, C. 
Hofer, D. Cattin, S. Morel, S. Brammeier, H. Frick, C. Hostettler, F. Monnier, P.-A. Steiner, 
B. Courvoisier, R. Clottu, D. Haldimann, J.-L. Gyger, M.-F. Monnier Douard, J.-J. Aubert et 
L.-M. Boulianne. 

Par le présent rapport, le Conseil d'Etat répond à cette recommandation. 

2. CADRE GÉNÉRAL 

2.1. Cadre légal 

Le Parlement fédéral a souhaité autoriser les maisons de naissance à pratiquer à charge de 
l'assurance obligatoire des soins (AOS) dans la révision de la loi sur l'assurance-maladie (LAMal) 
concernant le financement hospitalier qu'il a adopté le 21 décembre 2007. Ainsi, depuis le 1er 
janvier 2009, date de l'entrée en vigueur de cette révision, les maisons de naissance figurent sur 
la liste des fournisseurs de prestations qui sont admis, en vertu de la LAMal (art. 35, al. 2, let. i), à 
pratiquer à charge de cette assurance. Le texte de la LAMal révisé prescrit que non seulement 
l'accouchement, mais aussi le séjour en cas d'accouchement dans une maison de naissance 
constituent des prestations à charge de l'AOS. 

Le législateur fédéral a toutefois subordonné l'admission des maisons de naissance à pratiquer à 
charge de l'AOS au respect d'un certain nombre d'exigences de qualité posées aux hôpitaux, qui 
leur sont applicables par analogie (art. 39, al. 3 LAMal). Elles doivent également correspondre à la 
planification établie par un canton ou, conjointement, par plusieurs cantons afin de couvrir les 
besoins en soins (hospitaliers) et figurer sur la liste cantonale. 

Le canton de Neuchâtel a adapté sa législation, en l'occurrence la loi de santé (LS), dont les 
modifications sont entrées en vigueur au 1er janvier 2012, pour tenir compte de ces nouvelles 
prescriptions au niveau fédéral, en ajoutant les maisons de naissance à la liste des institutions (de 
santé) au sens de cette loi (art. 78, let. e)

1
. Elles sont de ce fait soumises à autorisation, 

surveillance et planification de la part de l'Etat. Le Conseil d'Etat s'emploie actuellement à fixer 
dans le règlement sur l'autorisation d'exploitation et la surveillance des institutions (RASI), du 21 
août 2002, les conditions d'octroi de l'autorisation cantonale d'exploiter pour les maisons de 
naissance. 

                                                
1Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi de santé 
(LS), adopté le 27 septembre 2011 et entrée en vigueur le 1

er
 janvier 2012 

http://www.ne.ch/neat/documents/Autorites/gc_1414/ODJ_1702/GC_2011_09_files/11030_CE.pdf
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Il convient à ce stade de relever que le fait d'être au bénéfice d'une telle autorisation n'implique 
pas pour autant un droit à figurer sur la liste hospitalière cantonale et donc de pratiquer à charge 
de l'AOS et du canton. 

 

La LAMal révisée pose un cadre contraignant pour l'élaboration de la planification hospitalière (art. 
39 LAMal). Elle prévoit notamment que le Conseil fédéral édicte des critères de planification 
uniformes en prenant en considération la qualité et le caractère économique (al. 2), ce qu'il a fait 
dans les articles 58a à 58e de l'Ordonnance sur l'assurance-maladie (OAMal). La planification 
hospitalière doit permettre d'identifier l'offre qui doit être couverte par des établissements figurant 
sur la liste des hôpitaux. Cette liste, qui représente l'ultime étape d'une telle planification, doit 
quant à elle permettre de déterminer quels seront les partenaires de l'Etat pour la couverture des 
besoins en soins hospitaliers de la population et pour quelles prestations. L'OAMal (art. 58b, al. 4) 
définit les critères dont il doit être tenu compte lors de l'évaluation et du choix de l'offre qui doit être 
garantie par la liste. Ce sont: 

a) le caractère économique et la qualité de la prestation; 
b) l'accès des patients au traitement; 
c) la disponibilité et la capacité de l'établissement à remplir son mandat de prestations. 

2.2. Planification hospitalière 2012-2014 

Pour garantir une analyse transparente et un traitement équitable de l'ensemble des hôpitaux 
publics, subventionnés et privés ainsi que des maisons de naissance dans le cadre de 
l'élaboration de sa planification, respectivement de sa liste hospitalière 2012-2014, ainsi que dans 
son rôle de financeur, le Conseil d'Etat a défini, par arrêté du 6 septembre 2011, un certain 
nombre de conditions que les institutions devaient remplir pour pouvoir y figurer. Ces conditions 
sont reprises pour l’essentiel des critères définis dans la LAMal et l'OAMal révisée et s’inspirent de 
ceux issus des travaux menés par la Conférence des directrices et directeurs cantonaux de la 
santé (CDS) dont ont découlé des recommandations au sujet de la planification hospitalière à 
l’attention des cantons. 

Une approche en deux phases a été retenue par le Conseil d’Etat pour l'élaboration de sa liste 
hospitalière. Dans un premier temps, il a souhaité identifier les hôpitaux et maisons de naissance 
avec lesquels il pourrait collaborer. Pour ce faire, il a fixé dans l’arrêté précité des critères dits 
"impératifs" qui définissent les conditions d'accès pour participer au processus d'octroi des 
mandats de prestations. Connaissant ces "règles du jeu", les institutions concernées ont dû se 
positionner sur le fait de savoir si elles entendaient ou non solliciter un mandat de prestations.  

Au mois de septembre 2011, le Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) a 
procédé à un appel d'offres auprès de tous les hôpitaux et maisons de naissance neuchâtelois. Il 
leur était demandé s'ils souhaitaient ou non solliciter un mandat de prestations de la part de l'Etat 
pour les années 2012 à 2014 et, le cas échéant, de spécifier le(s) domaine(s) et volume(s) de 
prestations concernés. Par ailleurs, ils étaient invités à fournir un certain nombre d'informations et 
à prendre certains engagements permettant de démontrer qu'ils remplissaient l'ensemble des 
conditions fixées par le Conseil d'Etat dans son arrêté du 6 septembre 2011 pour pouvoir figurer 
sur la liste hospitalière.  

En date du 24 octobre 2011, tous les hôpitaux, cliniques et maison de naissance du canton de 
Neuchâtel, à savoir l'Hôpital neuchâtelois, La Providence, Montbrillant SA, La Tour SA et la 
maison de naissance Tilia, avaient répondu à l'appel d'offres lancé par le DSAS. Tous, à 
l'exception de la Clinique de La Tour SA, sollicitaient un ou plusieurs mandats de prestations de la 
part de l'Etat pour la période 2012-2014.  

Le Conseil d'Etat a considéré que deux des quatre institutions ayant demandé un mandat de 
prestations ne remplissaient pas l'entier des critères impératifs, à savoir Montbrillant SA et la 
maison de naissance Tilia et a ainsi renoncé à les faire figurer dans sa liste hospitalière 2012-
2014. Il suivait en cela les préavis du Conseil de santé et du Conseil des hôpitaux, ses organes 
consultatifs en matière de santé et d'hôpitaux. Montbrillant SA a recouru contre cette décision 
auprès du Tribunal administratif fédéral. Ce recours est actuellement pendant. 
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3. ANALYSE DE LA SITUATION DE LA MAISON DE NAISSANCE TILIA 

Au terme de la procédure de planification, la maison de naissance Tilia n'a donc pas été inscrite 
sur la liste hospitalière du canton de Neuchâtel, et ce pour différentes raisons, qui sont 
développées ci-dessous. 

3.1. Egalité de traitement 

Le législateur fédéral a entendu reconnaître les maisons de naissance comme fournisseurs de 
prestations admis à pratiquer à charge de l’AOS sans que cela ne signifie pour autant qu'elles 
aient un droit à figurer sur la liste hospitalière. Comme déjà relevé, il a en effet subordonné leur 
admission à l’application par analogie des conditions valant pour les hôpitaux (art. 39, al. 3) ainsi 
qu'au même mode de financement de leurs prestations. 

La LAMal révisée introduit certes une plus grande concurrence entre hôpitaux publics et privés 
ainsi que désormais les maisons de naissance, mais elle maintient l'obligation de planification de 
la part des cantons. Cette dernière est de la compétence des cantons selon la LAMal et du 
Conseil d'Etat selon la loi de santé neuchâteloise. La concurrence accrue voulue par le législateur 
fédéral ne signifie donc pas que tous les hôpitaux ou maisons de naissance disposent d'un droit à 
figurer sur une liste hospitalière cantonale. 

Elle présuppose toutefois une prise en considération adéquate de ces institutions dans le cadre de 
l'élaboration d’une telle liste. C'est justement cette équité de traitement que le Conseil d’Etat a 
souhaité garantir par la définition de critères identiques, objectifs et transparents et par le 
lancement d’une procédure d’appel d’offres s'appliquant à toutes les institutions qui désiraient se 
voir octroyer un mandat de prestations. 

Sachant que le fait de figurer sur la liste hospitalière donne de facto droit à une prise en charge 
financière des prestations par l'AOS (à raison de 45% du tarif) et par le canton (à raison de 55% 
du tarif), le Conseil d’Etat a en effet estimé et estime toujours qu’il était indispensable de fixer des 
règles du jeu identiques pour tous les partenaires pour avoir accès à ce financement public. L'Etat 
doit en effet être le garant du respect de l'égalité de traitement entre les acteurs de la même 
branche économique et concurrents directs. Partant, il se doit de garder une ligne de conduite 
cohérente dans l’établissement de sa liste hospitalière. 

3.2. Critères de planification 

Dans le cadre de sa planification hospitalière 2012-2014 dans le domaine des soins aigus 
somatiques, le Conseil d'Etat a appliqué les prescriptions légales et réglementaires fédérales 
comme il se doit. En effet, il a fixé des critères découlant de la LAMal et de ses ordonnances 
d'application auxquels ont été soumis l'ensemble des institutions (hôpitaux et maisons de 
naissance) sollicitant un mandat de prestations de la part de l'Etat. Ces critères ont permis au 
Conseil d'Etat d'identifier les institutions qu'il jugeait susceptibles d'assurer les mandats de 
prestations qu'il entendait confier pour garantir la couverture des besoins en soins hospitaliers de 
la population neuchâteloise. Il s'avère que Tilia ne remplissait pas l’ensemble de ceux-ci. 

En particulier, Tilia n'a pas rempli le critère du nombre minimal de cas et d'activité fixé par le 
Conseil d'Etat en application de l’OAMal. En effet, le Conseil d'Etat a souhaité dans son arrêté de 
septembre 2011 que les établissements concernés puissent justifier d'une masse critique et d'une 
activité suffisantes, soit d'avoir fourni, sur les trois dernières années, un nombre de prestations 
minimum équivalent à 5% de tous les cas de la population neuchâteloise durant l'année de 
référence (2008) et d’avoir traité au moins dix cas dans le domaine de prestations considéré. 
Prenant en considération le fait que la maison de naissance Tilia n'a ouvert ses portes qu'en 2010, 
le Conseil d'Etat a évidemment assoupli ce critère en ne tenant compte que de l’année 2010 
(année de création de Tilia) extrapolée et non d’une moyenne de trois années, ce qui n'aurait eu 
aucun sens. 

De manière générale pour le domaine hospitalier, l'art. 58b, al.5, let c, de l'OAMal stipule que, lors 
de l'examen du caractère économique et de la qualité, les cantons prennent notamment en 
considération "le nombre minimum de cas et l'exploitation des synergies". Il est en effet 
généralement admis que la qualité d'un traitement médical dépend pour beaucoup de l'expérience 
et de la routine de ceux qui l’effectuent, soit du nombre de cas pris en charge par une institution 
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(ses équipes médicales et soignantes). Sur le plan de l’économicité, ce critère du nombre minimal 
de cas permet en outre d’assurer une concentration de l'offre et donc des synergies.  

En 2 ans et demi d'existence, 58 accouchements ont été réalisés à la maison de naissance 
Tilia.16 ont été réalisés sur un mode ambulatoire et n'entrent dès lors pas en considération dans 
le cadre de la planification hospitalière qui porte exclusivement sur les cas stationnaires. 11 autres 
cas ont fait l'objet d'un transfert à l'hôpital, soit environ 20% des cas. Au final, ce sont donc environ 
30 accouchements stationnaires "standards" qui ont été pris en charge à la maison de naissance 
Tilia sur 2 ans et demi, soit environ 1 cas par mois. Il s’agit d’un nombre marginal par rapport aux 
1.750 naissances recensées en 2010 dans le canton, puisqu'il ne représente par année moins de 
1% de celles-ci, soit un chiffre bien inférieur au 5% requis. 

Ce volume d'activité n'a donc pas résisté à l'analyse des critères de qualité et d'économicité  
préétablis par le Conseil d'Etat et appliqués à toutes les institutions concernées par la planification 
hospitalière 2012-2014. Rappelons que le nombre minimal de cas dans le domaine de 
l'obstétrique était fixé à 103 cas par année en application du critère y relatif.  

Par ailleurs, au moment de l'établissement de la planification hospitalière, Tilia ne répondait pas 
ou que partiellement à plusieurs autres critères impératifs fixés par le Conseil d'Etat dans son 
arrêté de septembre 2011, bien qu'elle se soit alors engagée à s'y conformer si le Conseil d'Etat 
devait la faire figurer sur la liste hospitalière. Nous pensons notamment à l'application du plan 
comptable H+ Les hôpitaux de Suisse et d'une comptabilité analytique, à l'utilisation de la 
structure tarifaire SwissDRG pour la facturation et au respect des conditions prévues par la 
convention collective de travail (CCT Santé 21). Ces éléments d'ordre administratif paraissent de 
prime abord anodins, mais leur application nécessiterait un investissement important en temps de 
la part de la direction de la maison de naissance Tilia. 

Le Conseil d'Etat n'est aujourd'hui pas prêt à faire une exception pour une activité marginale qui 
relève d'une prise en charge alternative, certes très intéressante, mais qui ne remplit pas, selon le 
Conseil d'Etat, les conditions nécessaires pour donner un droit à une inscription sur la liste 
hospitalière cantonale et qui ne répond pas à un besoin en tant que tel en termes de couverture 
sanitaire. S'il le faisait pour ce cas, il devrait également le faire pour d'autres, dans un souci de 
cohérence. La planification hospitalière, dont l'élaboration se fonde sur des conditions prescrites 
par la LAMal et ses ordonnances d'applications, perdrait alors tout son sens. 

D'autres cantons ont également pris la décision de ne pas inscrire de maison de naissance sur 
leur liste hospitalière. C'est le cas notamment des cantons de Vaud et du Valais. Et si certains 
cantons en ont inscrit une, il est utile de préciser que tous n'ont pas encore effectué une 
planification aussi poussée et, partant, appliqué les nouveaux critères prévus par la LAMal, 
comme le canton du Jura. A ce titre, les comparaisons intercantonales prendront réellement sens 
quand tous les cantons auront effectué une planification hospitalière selon la LAMal révisée, soit 
dès le 1er janvier 2015 (voir chapitre 3.3). 

Enfin, l'argument d'une fuite de parturientes neuchâteloises vers d'autres maisons de naissance 
sises hors canton est marginale. En effet, seules 5 d’entre elles ont réalisé un accouchement 
stationnaire en maison de naissance hors canton selon la statistique de facturation des patients 
établie à fin juillet 2012 pour les 6 premiers mois de cette année. 

3.3. Nouvelle planification hospitalière en 2015 

Les dispositions transitoires de la modification de la LAMal en lien avec le financement hospitalier 
stipulent que les planifications hospitalières cantonales doivent satisfaire aux exigences prévues 
dans un délai de trois ans à compter de la date d’introduction des forfaits par prestation 
(SwissDRG). L’introduction de ces derniers étant effective depuis le 1er janvier 2012, le délai pour 
la mise en œuvre de la nouvelle planification hospitalière est fixé au plus tard au 1er janvier 2015. 
Ce dernier doit permettre aux cantons de s'imprégner du nouveau mode de financement et d'en 
évaluer l'impact sur le comportement des patients et des hôpitaux. 

Le Conseil d'Etat  entend reprendre son analyse dans son ensemble lorsqu'il s'agira d'établir la 
planification hospitalière pour les années 2015 et suivantes. Dans ce cadre, la maison de 
naissance Tilia aura à nouveau l'occasion de déposer son dossier dans le but de se voir octroyer 
un mandat de prestations de la part de l'Etat. Cette nouvelle analyse se fera pour l'offre de soins 
stationnaires de manière globale en intégrant aussi les établissements psychiatriques et de 
réadaptation. Il sera notamment possible d'affiner les réflexions, d'étudier le développement du 
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financement stationnaire des maisons de naissance et le positionnement de ces dernières au sein 
du système de soins avec le recul nécessaire. De plus, la structure SwissDRG spécifique aux 
maisons de naissance est en phase de développement et nécessite encore des adaptations pour 
représenter avec précision les coûts des prestations dans ce domaine. 

Dans la perspective de la nouvelle planification 2015, la maison de naissance Tilia aura aussi 
l'occasion de se mettre en accord avec certaines exigences du système tant du point de vue 
fédéral que cantonal, notamment au niveau administratif (application de la facturation par 
SwissDRG, mise en place d'une comptabilité adéquate, etc.). 

3.4. Financement des prestations 

Il est utile de rappeler qu'au même titre que les sages-femmes (à domicile), les maisons de 
naissance sont reconnues par l'AOS pour leurs prestations ambulatoires. Tout accouchement 
ambulatoire réalisé en maison de naissance, autrement dit tout accouchement avec un retour à la 
maison de la parturiente et de son bébé dans les 4 à 6 heures est ainsi remboursé par cette 
dernière. Ce type d'accouchement reste donc dans tous les cas une alternative à l'accouchement 
en milieu hospitalier. Dans ce cas, les différents frais médicaux liés à un tel acte sont pris en 
charge par l'AOS. Cela dit, si la maison de naissance ne figure pas sur la liste hospitalière, les 
frais d'infrastructure et d'hébergement ne le sont pas et sont ainsi facturés aux patientes ou à leur 
assurance complémentaire si elles en ont conclu une. 

Par ailleurs, les maisons de naissance non répertoriées dans une liste hospitalière, mais qui 
remplissent les conditions fixées aux art. 38 et 39, al. 1, let. a à c LAMal, comme c'est le cas de la 
maison de naissance Tilia, peuvent chercher à conclure des conventions stationnaires avec les 
différents assureurs-maladie pour que ceux-ci assurent leur part du remboursement, à savoir 45% 
du forfait SwissDRG, dans le cadre de l'AOS (art. 49, al. 4 LAMal). Certains assureurs-maladie 
semblent ouverts à ce type d'accord. A notre connaissance, Tilia n'a pas effectué de démarches 
en ce sens à ce jour. 

Il faut enfin relever que, contrairement à ce qui est affirmé dans le texte de la recommandation, le 
régime de financement qui s'applique actuellement à la maison de naissance Tilia a permis à de 
nombreuses maisons de naissance dans d'autres cantons de voir le jour et de se développer, 
avant que la question de leur intégration aux listes hospitalières ne fasse débat.  

4. CONCLUSIONS 

Le Conseil d'Etat soutient tout à fait l'action des maisons de naissance et leur existence. Il suit en 
cela le législateur fédéral puisqu'il a inscrit leur existence dans la loi de santé cantonale. Il estime 
que ces institutions ont parfaitement leur place dans le système cantonal de santé et qu'elles 
offrent une alternative intéressante à l'accouchement en milieu hospitalier, au même titre que les 
sages-femmes à domicile.  

Le Conseil d'Etat n'a cependant pas l'intention de revenir sur sa décision concernant la liste 
hospitalière qu'il a établi pour les années 2012-2014, ni pour la maison de naissance Tilia, ni pour 
une autre institution. Cette liste est cohérente et a été établie sur la base de critères fixés au 
niveau national qui ont été appliqués au niveau cantonal.  

S'il renonce à revoir sa liste hospitalière actuellement en vigueur, il reste malgré tout ouvert à 
l'intégration d'une maison de naissance sur une telle liste et tiendra à nouveau compte de cette 
offre lors de l'élaboration de la planification hospitalière applicable dès 2015.  

Sur la base ce qui précède, le Conseil d'Etat n'entend pas donner suite à la présente 
recommandation. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre haute 
considération. 
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Neuchâtel, le 31 octobre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 

 
 
Le président: – Nous avions convenu hier d'arrêter à midi, nous avons un peu dépassé l'horaire. 
Nous nous permettons encore une fois de vous saluer, de vous remercier de votre travail, de vous 
remercier de la qualité des débats et vous donnons rendez-vous pour la séance du budget. 

 
Séance levée à 12 h 40. 
Session close. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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REORGANISATION DU SERVICE DES CONTRIBUTIONS 12.033 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d’un crédit 
d'engagement de 1,5 million de  francs 
pour la réorganisation du service des contributions 
 
(Du 25 juin 2012) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 

 
RESUME 
 
 
Dans le programme de la présente législature, comme dans celui de la précédente, le 
Conseil d'Etat a fixé comme objectifs d’augmenter le rendement de l’impôt et d’améliorer 
la relation du service des contributions avec les contribuables. C'est dans cet esprit que, 
dès 2006, les mesures détaillées dans le rapport 05.036 du 14 septembre 2005 ont été 
prises pour renforcer la taxation et la perception. En 2007, le service des contributions a 
initié une deuxième étape axée sur la productivité et la communication. Exposé dans le 
rapport 07.012 du 4 avril 2007, ce deuxième train de mesures a notamment permis 
d'accélérer la taxation et l'encaissement de l'impôt et d'améliorer la communication avec 
les contribuables.  
 
En cohérence avec le rapport 10.002 du 16 décembre 2009 au sujet du redressement 
des finances et de la réforme de l'Etat, l'effort de réorganisation du service des 
contributions est appelé à se poursuivre. Le présent rapport dresse les contours des 
mesures qui concrétiseront, d'ici 2016, la vision du changement initiée en 2005. Il fait 
suite à une intense période de consultation à laquelle ont participé les cadres du service, 
les services des ressources humaines (SRHE), de l'informatique (SIEN) de l'entité 
neuchâteloise et des bâtiments (SBAT) ainsi que le Secrétariat général du Département 
de la justice, de la sécurité et des finances et le cabinet de conseil CBVA. 
 
En premier lieu, les améliorations apportées dans cette ultime étape sont de nature 
organisationnelle. Il est notamment prévu de renforcer les fonctions à forte valeur ajoutée 
comme l'expertise fiscale, l'analyse et le conseil. Dans cette optique, un remaniement 
important de l'organigramme du service est prévu afin de dégager et de réaffecter des 
ressources, de supprimer les cloisonnements et de favoriser la transversalité dans le 
traitement des dossiers. Dans le cadre de ces changements, diverses transformations 
des locaux sont prévues. Il en va de même de la création à terme de surfaces 
supplémentaires dans un nouveau bâtiment adjacent au site de La Chaux-de-Fonds dont 
la construction par une entreprise privée est prévue d'ici 2014. 
 
Par ailleurs, il est prévu de moderniser une partie des outils informatiques afin d'améliorer 
la disponibilité des données fiscales pour les autres services de l'Etat ainsi que pour les 
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organisations cantonales et communales allouant des subsides à la population. Le 
Conseil d'Etat est convaincu que l'investissement consenti pour l'ultime phase de ce 
projet se justifie, qu'il est supportable à court terme et qu'il se révélera gagnant grâce aux 
augmentations de productivité, de rentabilité et de qualité qu'il procurera à long terme. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
L'administration cantonale doit revoir son organisation en profondeur afin d’être toujours 
plus orientée vers l'usager tout en augmentant son efficacité. C'est l'un des objectifs de la 
réforme de l'Etat, comme le souligne le rapport 10.002 du 16 décembre 2009. Tout 
naturellement, la proximité et la relation étroite du service des contributions avec les 
contribuables neuchâtelois en font l'un des acteurs privilégiés dans la matérialisation de 
cette vision. Ceci est d'autant plus vrai en regard de la mission principale du service, dont 
dépend la capacité de l'ensemble des organisations étatiques à délivrer des prestations à 
la population.  
 
Au vu de ce rôle central, le Conseil d'Etat a lancé dès 2005 une modernisation en 
profondeur du service des contributions afin de le doter des compétences, structures et 
outils qui lui permettront de réaliser sa mission dans un cadre adapté aux exigences 
modernes de qualité et de productivité. Le Conseil d'Etat a par ailleurs mandaté la 
société externe NETEXPERT dans le but d'appréhender la situation du service et de 
proposer des solutions d’amélioration aux niveaux organisationnel et fonctionnel. 
Communiquées en 2008 dans le cadre d'un rapport interne, les conclusions de cette 
analyse servent de base à la plupart des propositions de changements organisationnel et 
structurel exposées dans le présent rapport.  
 
 
1.1. Une modernisation initiée en 2005 
 
Initiée au cours de la précédente législature, la modernisation du secteur de l'impôt a 
d'ores et déjà fait l'objet de deux trains de mesures successifs, détaillés dans le 
tableau 1. En premier lieu, l'accent a été mis sur une série d'aménagements procéduraux 
et réglementaires, qui se sont notamment traduits par une augmentation globale de la 
liquidité de 52 millions de francs entre 2005 et 2011 et du taux d'encaissement des 
bordereaux de l'impôt cantonal et de l'impôt communal, qui passe de 85% à 92% durant 
la même période, comme le montre le graphique 1. L'augmentation de l'intérêt moratoire 
constitue l'une des mesures les plus directement liées à cet excellent résultat, auquel ont 
également contribué l'envoi de rappels ciblés pour les tranches impayées, la mise en 
place de nouvelles règles concernant les facilités de paiement ou l'application de délais 
plus stricts pour la remise des déclarations et des pièces justificatives. Dans le même 
temps, des travaux de conception ont été initiés afin de concrétiser la déclaration 
électronique et la taxation assistée par ordinateur. L'ensemble des mesures constituant 
cette première étape est documentée dans le rapport d'information du 14 septembre 
2005 (05.036). 
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Graphique 1: Évolution du taux d'encaissement: 2005 – 2011 
 

 
 
Dans le rapport 07.102 du 4 avril 2007, le Conseil d'Etat a informé le Grand Conseil de la 
suite qu'il entendait donner à ce premier train de mesures et de sa volonté d'améliorer la 
relation avec les contribuables par une série d'actions dans les domaines de la 
communication, de l'accueil et de l'organisation. Dans le même rapport, le Conseil d'Etat 
a confirmé son intention d'améliorer la productivité et la rentabilité en mettant en œuvre la 
déclaration électronique et la taxation assistée par ordinateur. Il y a également fait part de 
sa vision en matière de développement du personnel et de sa volonté d'affecter des 
ressources supplémentaires aux domaines à forte valeur ajoutée, principalement 
l'expertise fiscale, une vision que le service des contributions est aujourd'hui appelé à 
matérialiser



 

 

Tableau 1: Synthèse des mesures prises au SCCO de 2005 à 20121 
 
Mesures Situation de départ Détails de la mesure Résultat 

Mesures concernant la 
perception: 

      

Augmenter le taux de l'intérêt 
moratoire. 

Intérêt moratoire de 4.5%. Intérêt moratoire de 10% à partir du 1er 
janvier 2006. 

Augmentation du taux d'encaissement entre 
2005 (84,81%) et 2011 (92,12%). 
Augmentation de la perception de l'intérêt 
moratoire facturé entre 2005 (5.400.000) et 
2010 (7.500.000). 

Envoyer un rappel ciblé pour les 
tranches impayées. 

Envoi seulement aux contribuables 
avec des arriérés importants. 

Renforcement du suivi des délais pour le 
dépôt des déclarations d'impôt, avec le 
cas échéant une taxation d'office. 

Augmentation du taux d'encaissement entre 
2005 (84.81%) et 2011 (92,12%) résultant en 
une augmentation globale de la liquidité de 
52 millions de francs. 

Modifier les règles concernant les 
facilités de paiements 
(arrangements). 

Traitement au cas par cas. Depuis 2006, limite de 4 ans pour la 
période d'assainissement et refus de tout 
arrangement dans le cas d'une taxation 
d'office. 

Augmentation des taux d'encaissement dans 
le cadre d'arrangement entre 2005 (96.95%) 

et 2010 (101.62%2). 

Appliquer l'intérêt compensatoire à 
charge des personnes physiques 
pour les tranches trop faibles. 

Intérêt compensatoire appliqué 
uniquement aux personnes morales de 
2002 à 2005; intérêt compensatoire 
négatif appliqué aux personnes 
physiques. 

Dés 2007, application de l'intérêt 
compensatoire aux personnes physiques 
de 3.5% à charge des contribuables et 
1.5% en leur faveur. 

Entre 2007 et 2010:  
Intérêt comp. négatif: 2,413 mios de francs; 
Intérêt comp. positif: 3,999 mios de francs; 
Soit un gain de 1,583 millions de francs. 

Modification des tranches par 
internet. 
 

La modification des tranches est 
réalisable uniquement au guichet. 

Dès 2012, possibilité pour les 
contribuables de changer les tranches par 
l'intermédiaire du Guichet unique. 

Diminution prévue de la charge de travail. 

Mesures concernant la taxation:       

Limiter strictement les délais de 
dépôt des déclarations. 

Rappels et frais très modestes. Prolongation de délai gratuite jusqu'au 30 
avril, émolument de 20 francs entre le 30 
avril et 30 juin, 30 francs au-delà du 30 
juin. 

Augmentation de la perception des 
émoluments: de 177.000 francs en 2005 à 
541.000 francs en 2010. 

                                                
1  Ces mesures font suite aux rapports 05.036, du 14 septembre 2005 et 07.012, du 4 avril 2007, ainsi qu'à l'étude NETEXPERT (mai 2008) et à un audit conduit au SCCO par la société 

Ernst & Young en 1998. 
2  Ce calcul tient compte des encaissements suite aux facturations des années antérieures à l'année d'encaissement. 



 

 

Mesures Situation de départ Détails de la mesure Résultat 

Réduire le délai de production des 
pièces justificatives. 

Pas de délai. Instauration d'un délai de 15 jours pour la 
remise des justificatifs.  

Amélioration du temps de traitement des 
déclarations. 

Taxer plus rapidement et d'office si 
nécessaire. 

Pas de règle. Passage de la taxation provisoire à la 
taxation d'office selon art. 200 LCdir. 

Gain de productivité et de trésorerie. 

Formalisation de la procédure de 
traitement des remises avec 
implication du chef de département.    

Frontaliers. 
Gestion global des frontaliers par 
employeur. 

Depuis 2008, gestion dans le détail des 
frontaliers par employeur. 

Meilleur suivi des personnes, contrôle 
renforcé à l'extérieur, respect de 
l'engagement de la Confédération. 

Mesures concernant la communication et les outils de gestion: 

Accélérer le recours aux nouvelles 
technologies de l'information et de 
la communication. 

Remplissage de la déclaration 
uniquement sur papier. 

Mise en place de Clic et Tax et du 
Guichet Unique sur les taxations 
2008.Transmission de la déclaration par 
le Guichet Unique en 2011. 

En 2010: 66% des déclarations remplies par 
Clic et Tax. 2011: 72%, dont 14% transmises 
par le Guichet Unique. 

Introduction de la taxation assistée 
par ordinateur (TAO). 

 Mise en place de la taxation TAO des 
personnes physiques en 2009 sur les 
taxations 2008. 

Gains de productivité: 
10% des déclarations traitées en TAO et 20% 
concernant l'impôt anticipé. 

Introduction de la taxation sans 
papier. 

Taxation avec le support papier. Réalisation de la taxation sans papier en 
2011 pour l'ensemble des personnes 
physiques. 

2011: 10.000 dossiers sont taxés sans 
papier. 

Définition de nouvelles règles pour 
la transmission de justificatifs. 

Demande de l'ensemble des pièces 
justificatives. 

Diminution drastique de la demande de 
pièces justificatives. Possibilité de 
demande complémentaire après analyse. 

Passage d'une logique de travail axée sur le 
contrôle systématique à une approche basée 
sur l'analyse et la gestion du risque. 

Renforcer les échanges 
d'information avec le contentieux. 

Échanges sporadiques et non 
formalisés.  

Formalisation du processus d'échange 
d'information. 

Traitement plus efficace des dossiers au 
contentieux. 

Nouvelles notices pour la 
déclaration d'impôt. 

Feuillet standard unique. 2011: notices en couleur adaptées à la 
situation du contribuable.  

Meilleure compréhension du contribuable. 

Réorganisation de l'accueil. 9 réceptions réparties par types 
d'impôts. 

Fin 2010: Une réception par site. Création 
d'une salle d'attente sur les deux sites. 

Meilleure prise en charge des contribuables. 

Refonte du site internet. Ancien site. 2011: Nouveau site réalisé en parallèle 
avec la création des notices, flux RSS, 
actualités en ligne. 

Trop tôt pour mesurer encore l'efficacité, le 
but est de diminuer les contacts 
téléphoniques et les personnes à l'accueil. 



 

 

Mesures Situation de départ Détails de la mesure Résultat 

Campagne de presse et d'affichage. Pages dans les journaux. 2011: présentations au public, diffusion 
d'un calendrier… 

Échanges favorisés entre les contribuables et 
les collaborateurs. Amélioration de l'image du 
service. 

Refonte de l'organisation. Gestion de l'organisation par le chef de 
service. 

Gestion de l'organisation par le chef de 
service avec l'appui d'un responsable 
qualité, chef de projet depuis 2010. 

Création d'une nouvelle charte qualité et d'un 
règlement du service et des bâtiments. 
Définition et réalisation des processus avec 
l'instauration d'un tableau de bord en lien 
avec la stratégie et les objectifs. 
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1.2. La rentabilité du secteur de l'impôt améliorée 
 
Le Conseil d'Etat constate que les mesures prises à ce jour ont fortement contribué au 
rendement de l'ensemble des impôts. En effet, avec environ 128 équivalents plein-temps, 
le nombre de collaborateurs du service des contributions est resté stable durant ces 7 
dernières années, alors que l'encaissement de l'impôt est passé de 791 millions de francs 
en 2004 à 952 millions de francs en 2010, comme l'illustre le graphique 2. Les diverses 
mesures ont donc permis une augmentation significative de la productivité3 au sein du 
service. Cet excellent résultat a pu être atteint grâce à l'implication de tous les 
collaborateurs et collaboratrices du service et grâce aux développements des outils 
informatiques et à la numérisation toujours plus poussée des données fiscales. Le 
Conseil d'Etat considère qu'un tel résultat est la preuve que la voie poursuivie depuis 
2005 est la bonne et que les efforts qui restent à faire déboucheront sur des 
améliorations comparables en termes d'efficacité et de rentabilité. 
 
Graphique 2: Évolution du nombre d'emplois plein-temps et de l'ensemble des 
impôts au service des contributions entre 2004 et 2010 4 

 

 
 
 
1.3. Le facteur humain, élément clé de succès 
 
Pour le futur, la vision du Conseil d'Etat est synonyme d'importants changements pour le 
service des contributions et pour ses collaborateurs. En effet, alors que les missions du 
service restent inchangées, il est en profonde transformation depuis le début de l'effort de 
réorganisation en 2005.  
 

                                                
3  La croissance du rendement en francs par collaborateur entre 2004 et 2010 montre une augmentation de 17%. 
4  Remarques: 1) afin de rendre la comparaison possible entre 2004 et 2010, les impôts directs des personnes 

physiques ont été majorés de 30% en 2004 pour tenir compte du passage dès 2005 du coefficient cantonal de 
100% à 130%; 2) Fusion de l'office de perception du canton de Neuchâtel avec le service des contributions le 
1.1.2008; 3) Fusion des bureaux de perception de Neuchâtel et Colombier le 1.1.2009. 
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A la différence des changements intervenus jusqu'ici, de nature avant tout technique, 
réglementaire ou relationnelle, le service est maintenant appelé à se transformer dans sa 
structure, son organisation, ses outils et sa culture de travail. Afin de réussir ce 
changement, l'implication des collaborateurs du service, à tous les niveaux, est 
essentielle. 
 
Progressivement, le rôle de l'expert fiscal va se modifier. A l'origine, uniquement en 
charge de la taxation, il évoluera vers une responsabilité globale de toutes les questions 
liées aux dossiers des contribuables. Par ailleurs, le changement organisationnel prévoit 
d'intégrer une approche plus productive de la répartition du travail. Ainsi, de plus en plus 
fréquemment, les tâches seront distribuées en fonction de leur importance et de 
complexité, et non plus de manière indifférenciée comme c'était le cas dans l'organisation 
antérieure5. Cette nouvelle répartition des rôles implique une adaptation sur plusieurs 
plans de la part des collaborateurs, auxquels il sera demandé une maîtrise plus large des 
différents types d'impôts, une plus grande capacité d'autonomie, de prise d'initiative et de 
responsabilité, ainsi qu'une vision transversale du service. 
 

Pour soutenir ces changements, une refonte des outils de travail du service des 
contributions est en cours. La taxation assistée par ordinateur, le tout-à-l'écran, les 
nouveaux outils en lien avec le dossier fiscal6 et l'externalisation7 de la numérisation des 
déclarations d'impôts sont autant d'éléments nouveaux qui font de cette réorganisation 
une véritable révolution culturelle. 
 
L'enjeu est de taille car la transformation doit permettre au canton de se doter d'une 
structure à la pointe au niveau national. Le succès de la démarche dépend en grande 
partie de la capacité d'implication des collaborateurs, de leur compréhension des enjeux 
et des nouvelles procédures de travail et de leur capacité à se former. Les responsables 
hiérarchiques au sein du service et le chef de département auront également un rôle-clé 
à jouer en termes d'accompagnement et de gestion. 
 
 
 
2. VISION DU SERVICE DES CONTRIBUTIONS D'ICI 2016 
 
 
Dans son rapport 10.002 du 16 décembre 2009, le Conseil d'Etat proposait de 
moderniser les instruments de gestion de l'administration en introduisant un mode de 
conduite par objectifs et par prestations et en mettant l'accent sur la relation avec les 
contribuables. Cette approche répondait au constat qu'une administration axée sur les 
besoins des citoyens-usagers doit nécessairement s'articuler sur des processus centrés 
sur ces derniers8.  
 
Actuellement encore, le domaine de l'impôt est régi par une logique de cloisonnement. 
Pour la gestion de l'impôt ordinaire des personnes physiques, par exemple, le travail est 
divisé par types d'impôts et par secteurs géographiques. Le recentrage des prestations 
du service des contributions constitue donc l'un des grands axes de la réorganisation d'ici 
2016, au même titre que l'amélioration du rendement de l'impôt. Désormais basé sur le 

                                                
5  Voir annexes 1 et 2 (ancien et nouvel organigramme du service des contributions). 
6  Le dossier fiscal constitue l'outil privilégié des collaborateurs du service des contributions dans la nouvelle 

organisation. Il regroupe l'ensemble des informations fiscales relatives à chaque contribuable et contribue à 
l'orientation transversale du service. Voir le développement au point 2.1. 

7  Voir le développement au point 2.2.4. 
8  Rapport du Conseil d'Etat 10.002, du 16 décembre 2009, p. 20. 
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standard de gestion interne à l'administration neuchâteloise9, le catalogue de prestations 
du service ne compte plus que cinq types de prestations organisés par domaine, contre 
quinze précédemment: 
 

1. La gestion du dossier fiscal; 
2. Les communications / relations; 
3. La législation fiscale; 
4. Les prestations diverses; 
5. La gestion du service. 

 
L'outil privilégié de la nouvelle organisation est le dossier fiscal, qui permettra de mieux 
centraliser et de mieux distribuer l'information rattachée à chaque contribuable. 
Progressivement, sa mise en place transformera le service aux plans de sa structure, de 
son organisation et de ses interactions avec les contribuables et les autres organismes 
cantonaux et supra-cantonaux. 
 
 
2.1. Le dossier fiscal, nœud de la nouvelle organisation 
 
La modernisation du service des contributions passe en interne par un décloisonnement 
des unités existantes et une maîtrise générale des différents types d'impôts par les 
experts. L'objectif final à moyen terme est que le contribuable n'ait qu'un seul et unique 
interlocuteur pour toutes ses questions ayant trait à l'impôt. Outre une refonte complète 
de son organigramme, sur laquelle nous reviendrons largement dans le cadre de ce 
rapport, le service des contributions prévoit de se doter d'un outil informatique permettant 
de regrouper l'ensemble des informations fiscales de chaque contribuable, qu'il s'agisse 
de personnes physiques ou morales. Dénommé "dossier fiscal", cet outil permet de faire 
le lien entre les données fiscales de natures diverses et constitue l'équivalent du dossier 
client utilisé communément dans les fiduciaires du secteur privé. 
 
Grâce à cet outil, les données personnelles, décisions de taxation, actes authentiques et 
tout autre document lié à un contribuable pourront immédiatement être consultés par les 
collaborateurs du service et, grâce au Guichet unique, par les contribuables eux-mêmes. 
Par exemple, un propriétaire pourra prendre connaissance du prix de revient d'un 
immeuble qu'il a acquis il y a plusieurs dizaines d'années et du détail des différents 
travaux effectués au fil des années. Plus qu'un simple outil de travail, le dossier fiscal est 
donc destiné à devenir un vecteur central de la simplification de la relation entre le 
service des contributions et les contribuables, qu'il s'agisse de personnes physiques ou 
morales. 
 
Comme le montre le graphique 3, le dossier fiscal est relié à divers outils et plateformes 
informatiques. Afin de le concrétiser, un important travail doit être accompli pour adapter 
les outils existants10. 
 
Pour le contribuable, les outils privilégiés pour alimenter et consulter le dossier fiscal sont 
le logiciel Clic & Tax et le Guichet unique. Outre la transmission de la déclaration d'impôt, 
ce dernier lui permet actuellement d'accéder à bon nombre de prestations électroniques 
telles que les demandes de délai, la consultation de son compte courant ou la 

                                                
9  Les nouveaux outils de gestion s'inscrivent dans le cadre de la Nouvelle Gestion Publique (NGP), en 

concordance avec la démarche GESPA. Il s'agit notamment de la mise en œuvre d’un système de contrôle de 
gestion orienté sur les prestations des services et offices. Ce système se définit comme étant un moyen de 
pilotage permettant d'orienter les actions d'amélioration et de fixer des objectifs. 
Pour plus d'information: http://www.ne.ch 

10  Voir chapitre 2.3 du présent rapport. 
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modification du montant de ses tranches. A terme, il lui sera également possible de 
consulter une grande partie des éléments qui constituent son dossier fiscal. 
 
Pour les collaborateurs du service des contributions, le dossier fiscal représente l'outil qui 
permettra de faire le lien entre, d'une part, les données sur les personnes et les 
entreprises et, d'autre part, les outils de taxation et de perception des différents impôts, y 
compris l'impôt de succession et l'impôt à la source. Pour les autres services de l'Etat, le 
dossier fiscal améliorera en outre l'accès aux données des contribuables. L'efficience de 
la gestion des subsides et des subventions s'en trouvera améliorée, particulièrement 
dans les domaines de l'assurance maladie, de l'action sociale et des bourses. 
 
Finalement, le dossier fiscal sera relié à une plateforme supra-cantonale destinée à 
l'échange électronique d'informations de nature fiscale. Dénommée SEDEX, cette 
plateforme découle d'une volonté fédérale inscrite dans la loi sur l'harmonisation des 
registres et deviendra, dès 2015, l'instrument exclusif permettant la transmission de 
données entre la Confédération et les cantons. A moyen terme, elle a pour but de couvrir 
d'autres domaines que la fiscalité comme, par exemple, la statistique, le Registre du 
commerce ou les caisses d'assurance maladie. En unifiant le mode de transmission de 
données entre la Confédération et les cantons, elle est également destinée à améliorer la 
vision transversale des prestations publiques et de ce fait, la collaboration entre les 
cantons, les organismes spécialisés et les entreprises. 
 
En unifiant l'accès aux données fiscales, le dossier fiscal supprimera de facto les 
cloisonnements inter-offices. Il servira directement l'objectif global de la réorganisation, 
qui consiste à doter le service des contributions d'une structure permettant de délivrer 
ses prestations de manières plus efficace tout en réduisant les risques d'erreurs ou 
d'omissions et en simplifiant la relation avec les contribuables. Il s'agit donc d'un outil 
central dont la mise en œuvre doit être comprise comme une révolution qui doit 
contribuer à positionner le canton de Neuchâtel en pionnier dans le domaine de la 
gestion de l'impôt. 
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Graphique 3: Le dossier fiscal: nœud central du flux d'information de nature fiscale 
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2.2.  Dégager des ressources pour lutter plus efficacement contre la fraude 
 
L'effectif actuellement consacré à la lutte contre la fraude fiscale est faible dans le canton 
de Neuchâtel. Il se monte à quatre collaborateurs, pour un total de 122.000 
contribuables, une proportion très faible par rapport, par exemple au canton du Jura, qui 
dispose du même nombre de collaborateurs spécialisés pour un total de 49.000 
contribuables. Dans le canton de Zurich, l'administration des contributions dispose d'une 
équipe de trente enquêteurs dont le rôle est de conduire des expertises et d'instruire les 
procédures juridiques.  
 



2216 ANNEXES 
Rapport 12.033 – Réorganisation du service des contributions, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

Les moyens importants alloués par ces cantons au domaine de la lutte contre la fraude 
se justifient pleinement lorsque l'on considère la très forte rentabilité d'une telle activité. 
Pour le canton de Neuchâtel, une étude menée par le service des contributions entre 
2007 et 2010 a démontré qu'une expertise fiscale rapporte en moyenne 54.100 francs. Il 
s'agit donc d'un domaine d'activité à très forte valeur ajoutée, à même d'influer 
positivement sur les recettes fiscales pour autant que les effectifs qui lui sont consacrés 
soient augmentés.  
 
Cette carence se vérifie lorsque l'on considère les statistiques présentées sur le 
graphique 4, qui montre bien que la grande majorité des dossiers traités par le service 
des contributions dans le cadre d'enquêtes pour fraude fiscale sont le résultat de 
dénonciations spontanées ou de soupçons nés au hasard d'activités normales de 
taxation, alors qu'une faible part résulte de démarches de contrôle structurées, par 
manque d'effectif.  
 
 
Graphique 4: Provenance des dossiers transmis dans le cadre d'enquêtes pour 

fraude fiscale 
 

 
 
Afin d'y remédier, la réorganisation du service vise à dégager des ressources 
actuellement consacrées à la réalisation de tâches à faible valeur ajoutées et de les 
réaffecter, grâce à des mesures de formation, au domaine hautement rentable de la lutte 
contre la fraude fiscale. La mesure phare qui rendra possible cette opération consiste à 
confier à une entité spécialisée l'ensemble des tâches relatives à la réception, à la 
préparation et à la numérisation des déclarations qui sont transmises sous format papier 
par les contribuables.  
 
Pour identifier la solution la mieux adaptée, le service des contributions a procédé à un 
examen des solutions susceptibles de répondre aux besoins au sein même de l'Etat de 
Neuchâtel, notamment à la Caisse cantonale d'assurance chômage. Cet examen a 
permis de confirmer la nécessité d'avoir recours aux services d'un mandataire externe 
pour effectuer ces tâches, qui requièrent un haut degré d'expertise, une spécialisation 
toute particulière et un appareil de production à la fois très spécifique et capable 
d'absorber la haute variabilité et les volumes très importants des déclarations d'impôt. Il 
s'est donc associé au service informatique de l'entité neuchâteloise (SIEN) et au service 
des achats et de la logistiques (SALI) afin de conduire une démarche de sélection selon 
les contraintes définies dans le cadre de la loi cantonale sur les marchés publics.  
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Grâce à l'augmentation de l'effectif dédié à la lutte contre la fraude fiscale prévu dans le 
cadre de cette mesure, le service des contributions vise une augmentation du nombre 
annuel d'expertises de 20 actuellement à 120 environ, générant à terme des recettes 
supplémentaires de l'ordre de 5 millions de francs par année. La rentabilité de l'impôt s'en 
trouvera donc considérablement augmentée et le message à l'encontre des fraudeurs 
renforcé. Afin de maximiser cette hausse de la rentabilité. Il a été envisagé de procéder à 
l'engagement de ressources supplémentaires dans ce domaine, comme l'ont fait certains 
cantons.  
 
 
2.2.1. Une productivité accrue grâce à la numérisation des données 
 
Actuellement, le système de gestion électronique des documents permet le stockage 
électronique et le traitement à l'écran des justificatifs, à condition qu'ils aient été transmis 
par le Guichet unique. La numérisation systématique des déclarations d'impôt des 
personnes physiques permettra d'élargir très fortement ce mode de fonctionnement, avec 
pour bénéfice une augmentation conséquente de la productivité interne, et concrétisera 
le dossier fiscal pour l'ensemble des contribuables personnes physiques. A titre 
d'exemple, une externalisation comparable a généré un gain de productivité de 10% sur 
la taxation des personnes physiques dans le canton de Soleure. 
 
Outre la saisie et l'archivage des déclarations, le volume des tâches liées à la recherche 
et à l'acheminement des dossiers au format papier s'en trouvera très fortement réduit. 
L'externalisation résoudra également un certain nombre de problèmes liés à l'aspect 
saisonnier de l'envoi des déclarations d'impôt, bien illustré par le graphique 5. Afin de 
faire face à ces flux irréguliers, le service des contributions doit actuellement faire appel à 
des collaborateurs dont l'engagement temporaire est régi par des contrats de droit privé. 
Ce mode de fonctionnement a montré ses limites. Ces collaborateurs, ayant retrouvé un 
emploi permanent, doivent en effet bien souvent quitter leur poste sans préavis, avec des 
conséquences importantes sur la capacité du service à absorber le flux entrant des 
déclarations. L'externalisation verra ces problèmes disparaître, le prestataire externe 
étant à même d'absorber de tels flux non seulement grâce à sa spécialisation, mais 
également grâce aux moyens techniques et humains dont il dispose. 
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Graphique 5:  Déclarations traitées par le centre de préparation par semaine 
 

 
 
 
2.3. Autres conséquences sur la structure et l'organisation interne 
 
Actuellement, pour trouver le bon interlocuteur, un contribuable doit connaître 
l'organigramme11 du service des contributions, qui reflète lui-même la nature vaste et 
complexe du domaine de l'impôt. Cette situation est bien entendu frustrante pour la 
majorité des contribuables, souvent désarmés face à la multitude d'interlocuteurs 
possibles. En s'attachant à revoir la structure et les modes opératoires du service des 
contributions, les mesures accompagnant la réorganisation remédieront à cette difficulté 
tout en améliorant le rendement de l'impôt. 
 
Par ailleurs, la réorganisation cherche à améliorer la qualité du travail et les perspectives 
de développement des collaborateurs. De ce fait, elle aura également un effet positif sur 
la rétention du personnel. On considère en effet qu'il faut trois ans pour qu'un taxateur 
atteigne un niveau d'autonomie et d'efficacité adéquat. Il est donc important que le 
service puisse conserver en son sein des compétences qui nécessitent un tel effort de 
formation. Dans le même ordre d'idée, la possibilité du télétravail a été introduite au sein 
du service dès 2009 afin d'offrir une flexibilité accrue aux collaborateurs dans la 
conjugaison de leurs vies privée et professionnelle. 
 
 

                                                
11  Voir annexe 1: ancien organigramme du service des contributions. 
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Tableau 3: Planification des mesures organisationnelles et structurelles 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Organigramme 
Application du nouvel 
organigramme. 

   

Gestion par 
objectifs 

Création des processus et 
instauration du contrôle généralisé. 

   

Réorganisation 
de l'accueil 

Mise en place de l'accueil, de 
l'entité back office et de l'unité 
logistique; réalisation des salles 
d'entretien; centre d'appel. 

   

Externalisation 
Externalisation de la numérisation 
2013. 

   

Déclaration de 
succession 

Formation métier et logiciel pour 
l'envoi groupé de la déclaration 
d'impôt et de la déclaration de 
succession. 

   

Formation des 
collaborateurs 

Mise en place d'une structure de formation pérenne; mesures de formation 
et d'accompagnement spécifiques à la réorganisation. 

 
 
2.3.1. Un nouvel organigramme qui place le contribuable au centre  
 

Le nouvel organigramme12 de type matriciel, met l'accent sur les aspects de coordination 
entre les différents protagonistes intervenant dans le traitement des questions fiscales et 
favorise ainsi le décloisonnement. De ce point de vue, le dossier fiscal revêt une 
importance capitale car il constitue l'outil privilégié permettant de regrouper l'ensemble 
des données rattachées à chaque contribuable, indépendamment du type d’impôt. Il 
donne par conséquent aux collaborateurs la vision globale nécessaire à la centralisation 
de l'organisation sur le contribuable.  
 
Par ailleurs, il est prévu d'organiser l'attribution des dossiers fiscaux en fonction de leur 
degré de complexité. Selon une analyse interne, les dossiers traités par le service se 
répartissent entre 20% de dossiers simples, 60% de dossiers moyennement complexes 
et 20% de dossiers complexes. Cette analyse sous-tend la logique de décloisonnement 
et de promotion des compétences prônée pour cette réorganisation. 
 
Plus concrètement, les changements apportés à la structure organisationnelle du service 
sont les suivants: 
 
– constitution d'une entité "dossier fiscal" regroupant les secteurs personnes physiques 

et personnes morales13, et chapeautée par un responsable supervisant et planifiant 
l'ensemble des activités au sein de l'entité et animant les réunions de nature 
technique; 
 

– au sein de cette entité, création d'un poste de responsable des dossiers complexes 
dévolu aux dossiers relatifs au secteur des personnes morales et aux dossiers 
complexes du secteur des personnes physiques; création de deux postes de 
responsables pour la gestion des dossiers personnes physiques de nature 
moyennement complexe d'une part, et simple d'autre part; en sus, création de trois 
postes de responsables désignés en qualité d'experts dans chacun des domaines 

                                                
12  Voir annexes 1 et 2 (ancien et nouvel organigramme du service des contributions). 

13  Les offices personnes morales et entreprises indépendantes sont donc fusionnés, de même que les secteurs 
personnes physiques, actuellement répartis entre le bas, le centre et le haut du canton. 
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suivants: perception, expertise & soustraction, dossiers spécifiques (impôt sur les 
gains immobiliers, lods, impôts à la source, succession, impôt foncier, etc.); 
 

– constitution d'une entité juridique et formation chapeautée par un responsable et en 
charge de l'élaboration, la modification et l'adaptation de la législation fiscale 
cantonale et des directives techniques internes et externes, de la conduite de 
l’équipe de juristes ainsi que de la formation; 
 

– constitution d'une entité dédiée au back office chargée de répondre aux 
contribuables pour les cas simples et ayant la responsabilité notamment du 
regroupement du traitement de l’impôt anticipé, actuellement réparti entre les deux 
sites de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, de la facturation SAP, du traitement des 
prestations en capital, du regroupement des réclamations et de la rédaction des 
courriers; le back office supervisera également la sous-traitance de la numérisation 
des déclarations d'impôt des personnes physiques, les tâches de numérisation du 
courrier entrant pour l’ensemble du service ainsi que la mise sous pli des courriers 
spécifiques, comme par exemple les demandes de justificatifs; 
 

– constitution d'une entité dédiée à l'accueil au sein de laquelle seront centralisées 
l'ensemble des différentes communications avec les contribuables (téléphone, 
guichet et courriels) et qui adoptera une organisation similaire à un centre d'appel; 
 

– poursuite du développement de l'entité informatique et logistique dédiée aux 
développements, à la maintenance, la réalisation des tests informatiques et les 
achats. 

 
 
2.3.2. Vers la gestion par objectifs 
 
Outre le dossier fiscal, la mise en place d'un inventaire des processus permettra 
également d'affiner les rôles et les interactions au sein du service. Grâce à l'utilisation de 
tableaux de bord constitués d'indicateurs pertinents et à la conduite régulière d'audits, il 
deviendra plus facile de mesurer l'efficacité du fonctionnement du service et 
d'entreprendre des mesures correctrices et préventives. Cette gestion plus systématique 
par objectifs est cohérente avec la stratégie de l'Etat énoncée dans le rapport 10.002 du 
16 décembre 2009. 
 
 
2.3.3. Un concept d'accueil basé sur la simplicité et la qualité 
 
Comme le montre le graphique 6, le service des contributions a reçu la visite de 28.000 
contribuables sur ses sites de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel durant l'année 2011. 
Afin d'absorber de tels volumes, il est prévu de fusionner les 9 secrétariats spécialisés 
actuellement en place afin de constituer une structure plus polyvalente qui permettra de 
répartir le traitement des demandes des contribuables en fonction de leur complexité. 
Dans un souci d'optimisation des compétences, cette nouvelle organisation de l'accueil 
sera structurée en trois unités dédiées à la logistique, à l'accueil et au back office.  
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Graphique 6: Flux des contribuables à l'accueil du service des contributions pour 
l'année 2011 

 

 
 
De manière similaire, le Conseil d'Etat souhaite mettre en place un centre d'appel pour 
améliorer la qualité de la communication avec les contribuables. Cette volonté fait suite à 
l'audit conduit en 2008 par la société de conseil NETEXPERT, qui mettait en évidence la 
grande complexité de la structure organisationnelle du service des contributions et sa 
difficulté à faire face aux pics d'affluence que représentent les mois de janvier, février et 
mars14. La mise en œuvre d'un centre d'appel vise à mieux absorber ces pics. Par une 
classification des appels téléphoniques selon leur niveau de complexité, l'objectif est 
d'améliorer la qualité du traitement des demandes des contribuables en les ventilant 
entre l'accueil, pour les demandes les plus simples, l'unité back office pour les demandes 
simples nécessitant une quantité importante de travail, et les différents spécialistes pour 
les demandes les plus complexes. Afin d'augmenter l'efficacité du traitement des 
demandes téléphoniques, il est prévu de mettre en place un centre d'appel sur le site de 
Neuchâtel. 
 
Cette centralisation des tâches d'accueil, doit permettre de répondre plus efficacement 
aux attentes des contribuables au double plan qualitatif et quantitatif.  
 
Un réagencement des bureaux est prévu pour accompagner ces mesures. Il fait suite à la 
mise en place au début de l'année 2012 d'un système de gestion des files d'attente 
(ticketing) aux guichets physiques. Le regroupement de la messagerie électronique sous 
une seule adresse email remplaçant les dix-sept adresses utilisées actuellement participe 
de la même volonté de simplifier l'accueil des contribuables. 
 

                                                
14  Au cours des mois de février et mars 2011, le nombre d'appels mensuel s'est élevé à 3200 pour la chancellerie 

sur le site de La Chaux-de-Fonds et à 5900 pour la perception/taxation sur le site de Neuchâtel. 
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2.3.4. Envoi groupé de la déclaration d'impôt et de la déclaration de succession 
 
Afin d'éviter la multiplication des tâches et des courriers envoyés aux contribuables, le 
service des contributions prévoit de traiter la déclaration de succession comme une 
annexe à la déclaration d'impôt. Un développement informatique est prévu pour ce 
nouveau processus. Il intégrera l'outil de gestion de la déclaration de succession au 
dossier fiscal, le rendant ainsi accessible plus facilement aux taxateurs. 
 
 
2.3.5. Une cellule de formation au rôle clairement défini  
 
L'importance des changements prévus dans cette troisième phase de réorganisation 
représente un défi de taille pour le service des contributions et pour ses collaborateurs, 
qui seront appelés à s'adapter tant dans l'organisation de leur travail que dans son 
contenu. L'adoption du changement, le passage à la gestion purement informatique et 
l'acquisition des nouvelles méthodes de gestion sont autant de défis qu'il convient de 
relever afin de faire évoluer le profil du taxateur, axé traditionnellement sur le pointage et 
le contrôle, vers un métier centré sur la gestion du dossier fiscal, le conseil et l'expertise. 
 
Le décloisonnement de la structure en faveur d'un mode de fonctionnement transversal 
constitue également un défi de taille pour la majorité des collaborateurs du service des 
contributions, habitués à une organisation par types d'impôts faisant appel à la 
spécialisation dans des domaines de compétences très pointus. Cette organisation très 
cloisonnée doit faire place à un système plus souple qui améliorera la diversité du travail 
et offrira aux collaborateurs de plus nombreuses possibilités de progression. 
 
Afin de garantir une adhésion maximale au changement et une implication à tous les 
échelons, le Conseil d'Etat est convaincu de la nécessité de mettre en place un 
programme d'accompagnement adéquat et préconise la constitution d'une cellule 
permanente responsable de coordonner le domaine de la formation en fonction des 
besoins de types métier, académique ou organisationnel. Il pourra s'agir de formations 
ayant recours aux compétences présentes au sein du service ou, lorsque cela s'avérera 
nécessaire, de formations dispensées par le service des ressources humaines de l'Etat 
ou des prestataires externes. 
 
La formation métier 
 
En fonction des besoins et de la planification prévue par la cellule responsable de la 
formation, des experts seront formellement chargés de dispenser les formations "métier 
de base" aux nouveaux arrivants dans les domaines de la perception, de l'impôt des 
personnes physiques dépendantes, ainsi que de l'impôt des personnes morales et des 
indépendants. 
 
Par ailleurs, il est prévu d'augmenter le rythme des formations d'experts dispensées par 
la Conférence suisse des impôts. Cette mesure est rendue nécessaire par la complexité 
toujours croissante de la fiscalité, qui requiert une mise à jour continuelle des 
compétences requises pour maîtriser les nouvelles questions fiscales comme, par 
exemple, le traitement des trusts, des stock-options ou des produits dérivés.  
 
La formation académique 
 
Le domaine de l'impôt fait face à de fréquentes modifications des cadres légaux et 
réglementaires. Tant pour les nouveaux arrivants que dans une optique de formation 
continue, la cellule de formation sera également chargée de dispenser des formations de 
type académique. Ce domaine sera confié au responsable juridique et formation, dont le 
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rôle sera d'appréhender l'évolution des profils de compétences en fonction des exigences 
du métier, de proposer des formations adéquates et d'identifier les responsables de 
formation suivant le sujet traité. 
 
La formation de type organisationnel 
 
Les importants changements de structure induits par la réorganisation du service des 
contributions modifient sensiblement le cahier des charges des cadres du service, qui 
devront ajouter un certain nombre de compétences managériales à un profil qui se 
caractérise principalement, aujourd'hui encore, par un haut niveau d'expertise dans leur 
domaine propre de spécialisation. Un programme d'accompagnement pour guider les 
cadres du service dans leurs nouvelles missions est donc prévu. 
 
 
2.3.6. Des mesures pour accompagner le changement 
 
Dans le cadre de sa réorganisation, le service des contributions a sollicité l'aide de la 
société CBVA SA ainsi que du SRHE pour l'accompagner dans le processus de 
changement. Un planning d'accompagnement comprenant deux étapes a été élaboré.  
 
Prévue dès 2012, la première étape se calque sur un processus standard des ressources 
humaines et prévoit dans un premier temps la réalisation des cahiers des charges pour 
les postes de cadres de la nouvelle organisation. Dans un deuxième temps, la société 
CBVA SA apportera son expertise dans l'accompagnement du changement. Elle aura 
pour mission d'anticiper les résistances et les conflits, mais également d'instaurer des 
collaborations transversales fortes. Cette première étape se conclut par le recrutement 
des cadres aux postes du nouvel organigramme et par leur formation à leurs nouvelles 
responsabilités.  
 
Dès 2013, la société entamera la deuxième étape de son mandat en collaboration avec 
les cadres de la nouvelle organisation. Cette étape consiste essentiellement en 
l'accompagnement de l'ensemble des collaborateurs et des experts dans leur prise de 
fonction au sein des différentes entités du nouvel organigramme. 
 
2.3.7. Transformation prévues sur les sites de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds  
 
Contrairement à ce que prévoyait le rapport 07.012 du 4 avril 2007, cette réorganisation 
n'influe pas sur le maintien des sites de la Rue du Musée 1, à Neuchâtel, et de la Rue du 
Docteur-Coullery 5, à La Chaux-de-Fonds. Il est néanmoins prévu d'effectuer diverses 
transformations et un certain nombre de réaménagements sur le site de La Chaux-de-
Fonds et, dans une moindre mesure, sur le site de Neuchâtel. Les tableaux 4 et 5 
exposent le détail des coûts prévus par le service des bâtiments dans ce cadre. 
 
A la Chaux-de-Fonds, il est prévu de transformer l'actuel rez-de-chaussée du centre de 
préparation pour y installer quatre salles d'entretien et d'installer l'unité back office à 
proximité immédiate de l'accueil, de façon à faciliter son contact avec les contribuables.  
 
Pour faire face aux besoins découlant du renforcement du service et du nouvel 
organigramme, il est également prévu d'augmenter à terme la surface des bureaux de 
200 m2 en tirant parti du projet privé de construction d'un nouveau bâtiment 
immédiatement adjacent à la façade ouest de l'actuel bâtiment du SCCO. Dans sa 
négociation avec le bureau d'architectes auteur de ce projet immobilier, le service des 
bâtiments envisage par ailleurs d'obtenir une sortie de secours pour le personnel et 
d'augmenter les surfaces vitrées des locaux situés aux cinq niveaux de l'angle sud-ouest 
afin d'assurer leur conformité pour en faire des bureaux. 
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Le site de Neuchâtel sera également partiellement transformé, avec la création de deux 
salles d'entretien pour la prise de rendez-vous avec les contribuables et les mandataires. 
 
Tableau 4: Coût des transformations prévues sur le site de La Chaux-de-Fonds 
(en francs) 
 

Maçonnerie / béton armé 130.000.– 

Fenêtres / portes métalliques 120.000.– 

Installations électriques / courant fort et faible 80.000.– 

Installations de chauffage et ventilation 40.000.– 

Nouvelles cloisons de séparation (type Clestra) 120.000.– 

Menuiserie portes et mobilier fixe 80.000.– 

Revêtements de sol 30.000.– 

Travaux de peinture 20.000.– 

Nettoyages 5.000.– 

Déménagement Compactus 10.000.– 

Honoraires architecte + ingénieur 60.000.– 

Mobilier complémentaire 50.000.– 

Divers + imprévus (env. 10%) 65.000.– 

Total 810.000.– 

 
Tableau 5: Transformations prévues sur le site de Neuchâtel 
 

Réorganisation bureau + mobilier 40.000.– 

Total 850.000.– 

 
 
2.4. Des outils informatiques adaptés à la nouvelle vision 
 
Afin de concrétiser la vision organisationnelle et fonctionnelle du service des 
contributions pour 2016, il est nécessaire d'adapter un certain nombre d'outils 
informatiques utilisés dans divers domaines de l'impôt. Ces adaptations auront lieu dans 
le cadre du renouvellement naturel des applications métiers du service, dont certaines 
ont plus de vingt ans et recourent à des technologies menacées d'obsolescence. Cette 
vision organisationnelle permettra de simplifier également le processus d'échange 
d'information entre les différents services de l'Etat et notamment avec l'office du 
contentieux. 
 
Comme le montre le tableau 6, parmi les développements informatiques spécifiquement 
liés au projet de réorganisation du service, figurent la normalisation des données fiscales 
dans le cadre des projets fédéraux SEDEX et SWISSDEC, le renouvellement de la base 
de données des entreprises et des établissements (BDEE), les travaux liés à 
l'externalisation de la saisie, de la numérisation et de l'archivage des déclarations 
d'impôt, ainsi que le développement du système de gestion électronique des documents 
(GED). 
Le développement des logiciels de taxation et de perception des personnes morales 
constitue par ailleurs une composante importante du projet de réorganisation et le SIEN 
prévoit d'y engager deux collaborateurs à plein temps. Un troisième collaborateur du 
SIEN se concentrera sur la plateforme SEDEX15. Ces ressources sont déjà comprises 
dans le budget 2012 du SIEN. 

                                                
15  Voir 2.3.1. 



 

 

Tableau 6: Planification des travaux informatiques au service des contributions: 2006-2020 

  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

SEDEX : Plateforme fédérale pour l'échange 

électronique des données fiscales                       

SWISSDEC: Plateforme fédérale pour l'échange de 

données fiscales spécifiques à l'impôt à la source.                               

BDEE: Base de données des entreprises et des 

établissements                             

Externalisation: Numérisation des déclarations par 

une société externe                               

GED: Intégration au dossier fiscal des justificatifs, 

du courrier, etc.; gestion documentaire interne                           

Autres travaux informatiques exerçant une influence sur le projet de réorganisation du service: 

  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

TAO: Mise en œuvre de la taxation assistée par 

ordinateur                         

HERIDON: Intégration de l'impôt 

donation/succession au dossier fiscal                             

Taxation PM: Renouvellement du logiciel de 

taxation des personnes morales avec intégration au 
dossier fiscal                           

Perception PM: Renouvellement du logiciel de 

perception des personnes morales avec intégration 
au dossier fiscal                           

Perception PP: Renouvellement du logiciel de 

perception des personnes physiques avec 
intégration au dossier fiscal                           

Taxation PP: Renouvellement du logiciel de 

taxation des personnes physiques avec intégration 
au dossier fiscal                         

Guichet unique: Développement des cyber-

prestations de l'impôt à disposition des 
contribuables   
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2.4.1. SEDEX et SWISSDEC: vers un standard pour l'échange des données 
fiscales 

 
SEDEX est une plateforme permettant l'échange électronique d'informations dans une 
volonté d'améliorer la vision transversale des prestations publiques. Il s'agit d'un projet 
piloté par la Confédération qui constitue une première étape vers l'harmonisation 
complète des données fiscales au niveau national. Cette tendance signale, à terme, 
l'harmonisation du traitement des dossiers fiscaux entre les cantons.  
 
Cette plateforme est destinée à rendre plus efficace la collaboration entre les institutions 
publiques, les organismes spécialisés et les entreprises. Aujourd'hui principalement 
utilisée à des fins fiscales, elle a pour but, à moyen terme, de couvrir d'autres domaines 
de gestion tels que la statistique, le registre du commerce ou les caisses d'assurance 
maladie. Alors qu'une première étape vers l'intégration a été franchie en 2011, il est 
prévu d'intensifier les travaux afin de rendre possible l'intégration complète de la 
plateforme aux outils de gestion du canton. 
 
De nature similaire à SEDEX, la plateforme SWISSDEC est, elle aussi, destinée à 
faciliter l'échange d'informations électroniques. Elle concerne exclusivement les données 
salariales et est destinée à devenir un outil privilégié d'échange entre les employeurs, les 
caisses de compensation, les caisses de pension et les unités de l'administration 
concernées par la taxation des personnes physiques et par l'impôt à la source.  
 
 
2.4.2. Une base de données pour les entreprises renouvelée, en collaboration avec 

l'OFS 
 
Le renouvellement de la base de données des entreprises et des établissements est 
mené par le service informatique de l'entité neuchâteloise (SIEN) en collaboration avec 
l'Office fédéral de la statistique. La nouvelle base de données remplacera l'actuelle, âgée 
de près de vingt ans, obsolète et inadaptée aux besoins des différentes entités qui 
l'exploitent. Ce développement s'achèvera en 2015 et permettra l'introduction d'un 
nouveau numéro d'identification des entreprises.  
 
 
2.4.3. La gestion électronique des documents: passage obligé vers le dossier 

fiscal 
 
Des travaux de développement du système GED rendront possible l'accès à la masse de 
documents numérisés par le prestataire auquel seront confiées les tâches de 
numérisation de la déclaration d'impôt. La GED est pilotée par le logiciel de taxation et 
est déjà effective depuis 2011. Actuellement, elle permet le stockage électronique et la 
consultation à l'écran des justificatifs transmis par le biais du Guichet unique, alors que le 
papier reste obligatoire pour les documents transmis par la poste. Suite aux 
développements liés à l'externalisation de la numérisation des déclarations, le tout-à-
l'écran prendra une tout autre dimension puisque les collaborateurs bénéficieront d'un 
accès généralisé aux éléments qui constituent le dossier fiscal, et ce pour l'ensemble des 
contribuables.  
 
Par ailleurs, le service des contributions prévoit d'optimiser son site intranet afin 
d'améliorer l'efficacité du suivi et de la hiérarchisation documentaire, des tâches qui sont 
actuellement effectuées essentiellement à la main. En automatisant une partie des 
tâches les plus chronophages, l'outil prévu contribuera à améliorer la qualité du 
traitement et de la production des documents internes et externes. Il permettra également 
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d'agir sur les goulets d'étranglements en identifiant de manière statistique les catégories 
documentaires nécessitant les plus grandes masses de travail. 
 
2.4.4. Autres travaux informatiques prévus à l'horizon 2020 
 
Autre domaine dans lequel d'importants développements sont en cours depuis 2009, la 
taxation assistée par ordinateur est désormais utilisée à large échelle pour la gestion des 
dossiers simples. D'ici 2013, il est prévu d'y intégrer les fonctionnalités permettant de 
prendre en compte les données des annexes de la déclaration d'impôt. Grâce à la 
validation automatisée de certaines rubriques de la déclaration, cet important progrès 
permettra d'améliorer la productivité en diminuant le temps consacré à la taxation. La 
validation assistée par ordinateur des décomptes informatiques d'impôt à la source sera 
mise en œuvre de manière similaire et permettra aux collaborateurs de consacrer 
davantage de temps à l'analyse des dossiers. 
 
Le renouvellement des logiciels de taxation et de perception des personnes morales et 
des personnes physiques est également prévu de manière séquentielle dès 2012. Ces 
logiciels ont été développés entre 1992 et 1995 et recourent à des technologies qui ne 
seront plus supportées après le 31 décembre 2014. Il est donc impératif de pouvoir initier 
rapidement les travaux permettant leur renouvellement. Cet effort permettra d'intégrer les 
besoins liés à la réorganisation du service des contributions. Il concrétisera notamment le 
dossier fiscal, intégrera la déclaration de succession à la déclaration d'impôt et 
augmentera l'offre de prestations du Guichet unique.  
 
Finalement, l'extension des prestations offertes par le biais du Guichet unique se 
poursuit. Initié en 2006, cet outil bénéficie de son propre calendrier de développement. Il 
demeure néanmoins un élément important qui contribue dès aujourd'hui à redéfinir le 
visage du service et sa relation avec les contribuables. Depuis 2011, la transmission 
électronique des déclarations et des justificatifs ainsi que leur consultation à l'écran par le 
taxateur sont possibles par ce biais. C'est donc un pas très important dans la direction du 
dossier fiscal. Depuis ce début d'année 2012, le contribuable a également la possibilité 
de modifier ses tranches d'impôt. 
 
Dans un proche futur, l'offre des prestations administratives du Guichet unique va 
continuer de s'étoffer16 avec, dès 2012, l'ouverture d'un certain nombre de prestations en 
rapport avec l'impôt à la source.  
 
En outre, ces travaux informatiques prendront en considération les besoins exprimés par 
les entités étatiques adjacentes afin d'optimiser la transmission et le partage de 
l'information. Par exemple, la réécriture du logiciel de taxation permettra d'optimiser les 
interfaces informatiques avec les logiciels métiers utilisés au sein du service de la 
sécurité civile et militaire et de l'Office du contentieux. Pour ce dernier, il est prévu à 
moyen terme de mettre en commun l'ensemble des informations du dossier fiscal. La 
collaboration entre le service des contributions et l'Office du contentieux est également 
appelée à s'intensifier au-delà du strict périmètre informatique, avec la mise en œuvre de 
diverses formations communes dans le but d'optimiser les processus de traitement des 
dossiers transversaux. 
 
  

                                                
16  Des compléments d'information sont disponibles dans le rapport "Gouvernement électronique" du 16 février 2009 

(09.018). 



2228 ANNEXES 
Rapport 12.033 – Réorganisation du service des contributions, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

3. CONSÉQUENCES DU PROJET 
 
 
3.1. Incidence sur le personnel 
 
La réorganisation du service des contributions nécessite l'engagement et la réaffectation 
de ressources, un processus qui doit s'échelonner sur trois ans. Outre un renforcement 
des domaines de l'expertise et de la taxation, les efforts supplémentaires en matière de 
formation et la mise en œuvre des nouveaux outils informatiques mobiliseront les 
collaborateurs du service pour une part non-négligeable. 
 
Comme le montre le tableau 6, le service procédera en premier lieu à l'engagement 
ferme de deux collaborateurs afin de renforcer les fonctions de contrôle qualité et de 
paramétrage de l'outil informatique. En second lieu, le service procédera à la 
réaffectation des ressources dégagées suite à la numérisation des déclarations d'impôts, 
qui représentent au total sept postes à plein temps. Finalement, le SIEN participera 
également à ce projet de manière indirecte en y impliquant deux collaborateurs à plein 
temps. 
 
3.1.1. Engagements fermes de collaborateurs  
 
Il est prévu d'engager deux collaborateurs supplémentaires en renforcement de l'effectif 
actuel du service des contributions en 2014. La création de ces deux postes fera l'objet 
d'une procédure d'évaluation standard en 2013 afin de valider sa faisabilité à la lumière 
des perspectives budgétaires. Il s'agit, d'une part, d'un collaborateur dédié au contrôle de 
la qualité, un domaine qui prend constamment de l'importance avec la complexité 
croissante de la fiscalité et des outils de gestion. En appui au responsable qualité, ce 
collaborateur contrôlera les dossiers de taxation, détectera les anomalies et participera à 
la mise en œuvre d'actions de formations ciblées. 
 
D'autre part, l'effectif du service sera complété par un collaborateur responsable de la 
validation du paramétrage de l'outil de production. Comme exposé précédemment, le 
projet de réorganisation du service des contributions est étroitement lié au 
renouvellement des applications informatiques destiné à se poursuivre jusqu'en 2020. Ce 
contexte justifie l'engagement d'un tel collaborateur, capable à la fois d'appréhender les 
problématiques métiers en relation avec la fiscalité et d'assurer un rôle d'interface avec le 
prestataire informatique. 
 
3.1.2. Réallocation des ressources dégagées grâce à l'externalisation de la 

numérisation des déclarations personnes physiques 
 
Au total, 7 postes équivalents plein-temps seront créés par la réaffectation de ressources 
qui fera suite à l'externalisation de la numérisation des déclarations d'impôt des 
personnes physiques. Dans la mesure du possible, ces postes seront pourvus par le 
biais de transferts internes au service en ayant recours à des compléments de formation 
lorsque cela s'avèrera nécessaire. 
 
Cette réaffectation de ressources existantes permettra en premier lieu d'augmenter 
l'effectif de l'unité en charge de l'expertise fiscale de deux équivalents pleins-temps. Deux 
autres experts viendront également renforcer l'équipe responsable de la taxation et deux 
collaborateurs supplémentaire viendront renforcer les domaines informatique (réalisation 
des tests, participation aux projets) et administratif (correspondance en relation avec la 
taxation). Par ailleurs, un collaborateur rejoindra l'équipe de perception sur le site de 
Neuchâtel. 
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Tableau 7 Synthèse de l'évolution des ressources en personnel 
 

Source de l’augmentation de l’effectif Nouveaux postes 

Demande dans le cadre du rapport de la 
réorganisation du service17 

 1 contrôleur qualité 

 1 testeur informatique 

Compensation suite à la sous-traitance de 
la numérisation des déclarations personnes 
physiques (personnel sous contrat privé) 

 4 experts (comprend également 
l’expertise) 

 1 collaborateur en appui informatique 

 1 collaborateur en appui administratif 

 1 collaborateur à la perception 

Augmentation de l’effectif du SIEN pour le 
SCCO 

 2 informaticiens 

 
 
3.2. Conséquences financières pour l'Etat 
 
Il serait erroné de voir cette réorganisation uniquement comme un coût pour la collectivité 
neuchâteloise. En effet, les mesures prévues doivent permettre une augmentation du 
nombre annuel d'expertises, de 20 actuellement à 120 environ, générant à terme des 
recettes supplémentaires de l'ordre de 5 millions de francs par année. Outre ce gain 
important pour les finances publiques, ce projet vise une augmentation significative de 
l'efficacité et de la qualité des prestations délivrées par le service, avec à terme une 
augmentation de la productivité de l'ordre de 10%. Il s'agit donc bien d'un investissement 
qui doit s'avérer rapidement rentable pour la collectivité. 
 
Comme le montre le tableau 8, le coût du projet est réparti sur 5 ans. Il est estimé à 
650.000 francs pour le volet consacré au développement de l'outil informatique. Dans ce 
domaine, le renouvellement de la base de données des entreprises et des 
établissements représente le poste le plus coûteux avec un montant de 400.000 francs18 
répartis entre 2013 et 2014. Les développements prévus dans le cadre du projet SEDEX 
s'élèvent quant à eux à 250.000 francs19, par tranches annuelles de 50.000 francs dès 
2012.  
 
Par ailleurs, le volet consacré à l'aménagement de l'infrastructure immobilière20 se monte 
à 850.000 francs pour l'ensemble du projet et concerne les travaux prévus pour le 
réaménagement des locaux, les frais du mobilier et le déplacement des cloisons sur les 
sites de la Chaux-de-Fonds et Neuchâtel. 
 
En outre, il convient de signaler que ce projet a fait l'objet d'un crédit supplémentaire en 
2012 afin de financer, en premier lieu, la mise en œuvre de la sous-traitance de la 
numérisation des déclarations d'impôts (200.000 francs) et, en second lieu, le mandat 
d'accompagnement du CBVA dans la mise en œuvre du volet ressources humaines du 
projet (100.000 francs). 

                                                
17 Sous réserve d'une réévaluation dans le cadre des discussions du budget 2014. 
18 Dans cette évaluation des coûts, les frais d'exploitation en lien avec l'externalisation ne sont pas pris en compte. Ils se 

montent approximativement à 650.000 francs correspondant au traitement de 80.000 déclarations pour un montant unitaire 

approximatif de 8 francs.  

19 La dépense relative au développement de l'outil SEDEX prévu pour 2012 fait l'objet d'une demande de crédit  

20 Voir point 2.2.8 
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Tableau 8: Planification des dépenses (en francs) 
 

 
2012 2013 2014 2015 2016 Total  

Développements 
informatiques  

50.000.- 250.000.- 250.000.- 50.000.- 50.000.- 650.000.- 

Infrastructure 
 

430.000.- 420.000.- 
  

850.000.- 

Total 50.000.- 680.000.- 670.000.- 50.000.- 50.000.- 1.500.000.- 

 
 
3.2.1. Financement 
 
Le Conseil d'Etat inscrira les moyens nécessaires au financement des tranches de 
paiement pour les années 2013 à 2016 dans le budget et dans la planification financière 
roulante.  
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat sollicite auprès de votre autorité, l'octroi d'un 
crédit supplémentaire de 50.000 francs nécessaire au financement du développement de 
l'outil SEDEX prévu pour 2012. 
 
Quant aux charges annuelles au titre des amortissements, elles seront prévues au 
compte de fonctionnement du service des contributions dans la planification financière 
roulante dès 2013 comme le montre le tableau 9. 
 
Tableau 9: Amortissements portés à la planification financière roulante 
 

    2012 2013 2014 2015 2016 2017 

  
      

  

Compte des investissements 

     
  

  Dépenses (tranches annuelles) 50'000 680'000 670'000 50'000 50'000 - 

  
      

  

Compte de fonctionnement 

     
  

  Charges de personnel21 

  
240'000 240'000 240'000 240'000 

  Amortissements 

 
10'000 103'000 195'000 205'000 215'000 

  Total   10'000 343'000 435'000 445'000 455'000 

  
      

  

Compte de financement 

     
  

  Solde (sans amortissements) 50'000 680'000 910'000 290'000 290'000 240'000 

 
 
3.3. Conséquences sur les communes 
 
Le projet est entièrement à la charge de l'Etat. Il convient néanmoins de souligner que les 
communes neuchâteloises en bénéficieront largement, tout comme elles bénéficient des 
différentes améliorations mises en place depuis 2005 pour améliorer l'encaissement de 
l'impôt. L'amélioration significative de la liquidité, estimée à 26 millions de francs par 
année, constitue l'une des conséquences les plus évidentes pour les communes, pour 
leur capacité d'emprunt et pour leur gestion budgétaire. Par ailleurs, à lui seul, le 

                                                
21 Sous réserve d'une réévaluation dans le cadre des discussions du budget 2014. 
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renforcement de l'unité responsable des expertises fiscales générera un excédent de 
recettes pour les communes de l'ordre de 1,2 million de francs par année. 
 
En outre, cette réorganisation déploiera ses effets bien au-delà du simple plan financier. 
A moyen terme, elle permettra une amélioration de la gestion de l'impôt communal grâce 
notamment à la mise à disposition de données et de statistiques fiscales toujours plus 
précises et dans des délais de plus en plus courts. Par ailleurs, les communes 
bénéficieront également du dossier fiscal qui simplifiera énormément leurs échanges 
avec le service des contributions. 
 
 
4. LIEN AVEC LA RÉFORME DE L'ETAT 
 
 
Ce projet vise à recentrer la gestion de l'impôt sur le contribuable, notamment grâce à 
l'élément central que constitue le dossier fiscal. De plus, il se caractérise par une 
orientation marquée en faveur de la qualité, concrétisée par une volonté d'élargir les 
compétences des collaborateurs et de mettre en place un système de gestion de la 
qualité s'appuyant principalement sur une cartographie des processus. Finalement, il 
instaure une mesure des écarts entre les objectifs et les résultats, condition essentielle à 
l'avènement d'un cercle vertueux d'amélioration continue. Il s'inscrit donc de manière très 
marquée dans la vision des prestations publiques soulignée dans le rapport 10.002 sur la 
réforme de l'Etat, du 16 décembre 2009.  
 
 
5. PROPOSITION DE CLASSEMENT DE DEUX POSTULATS 
 
 
Le Conseil d'Etat sollicite le classement des reproduits ci-dessous.  
 

08.201 ad 08.041 
4 novembre 2008 
Postulat du groupe UDC 
Augmentation du taux d'intérêt compensatoire en faveur du contribuable 
 
Afin de motiver les contribuables à adapter les tranches d'impôts vers le haut, nous 
proposons de relever le taux d'intérêt compensatoire en faveur du contribuable à la 
moitié du taux d'intérêt moratoire (avec facilités de paiement) qui correspondrait à 
2,25% au lieu de 1,5% actuellement. 
 
Ce qui permettrait à l'Etat d'augmenter de manière significative ses liquidités sans 
avoir recours à un crédit bancaire avec un taux d'intérêt plus élevé. 
 
Signataires: R. Clottu, H.-B. Chantraine, J.-Ch. Legrix, D. Haldimann, S. Rosselet,  
B. Courvoisier  et P.-A. Storrer. 
 
 
10.106 ad 09.043 
26 janvier 2010 
Postulat du groupe PopVertsSol 
Fraude fiscale et rendement de l’impôt 
 
La complexification de la fiscalité vécue ces dernières années a engendré des 
surcharges chroniques au service des contributions. Alors que les contribuables, 
privés ou entreprises, étaient encore il y a 20 ans en arrière, régulièrement appelés 
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pour des contrôles de taxations, aujourd’hui, faute de personnel, ils ne sont 
convoqués que très occasionnellement. Cet état de fait provoque négligence, 
sentiment d’immunité, avec au final la tentation de la resquille et de la fraude. 
 
Il semble que près de 50% des déclarations fiscales contrôlées comportent des 
erreurs de nature et d’ampleur diverses. Ne soyons pas candides, ces 
inexactitudes sont le plus souvent au détriment de l’Etat. 
 
Que l’on soit contrôleur de trains, enseignant ou responsable d’une compétition 
cycliste, un tel taux de fraude aurait de quoi inquiéter. Des mesures drastiques 
seraient immédiatement prises et les journaux en feraient leur Une. 
 
En matière fiscale, les choses ne sont pas si claires et une omerta semble figer le 
système. 
 
Or, que sait-on de l’ampleur du phénomène? Le Conseil d’Etat s’est-il donné les 
moyens de faire une simple règle de trois: connaître la réelle assiette fiscale des 
contribuables neuchâtelois en multipliant le taux de contribuables négligents par les 
sommes récupérées? 
 
Le Conseil d’Etat est prié: 
 
– de confirmer au Grand Conseil que le chiffre de 50% de déclarations erronées est 
correct ou d’en donner le chiffre exact; 
 
– d’évaluer la réelle assiette fiscale cantonale et ce qu’elle représenterait en impôts 
supplémentaires; 
 
– de nous dire quels moyens techniques ou humains, entend-il se donner pour 
optimiser le rendement de l’impôt. 
 
Il en va de la crédibilité de l’Etat, de la santé de ses finances et de la pérennité des 
prestations qu’il offre, ainsi que de l’équité envers tous les contribuables honnêtes 
du canton. 
 
Signataires: L. Debrot, D. Angst, P.-A. Thiébaud, M. Ebel, V. Jaquet, J.-C. Pedroli,  

T. Bregnard, T.Buss, P. Erard, G. Hirschy, C. Maeder-Milz, L. Ducommun, C. Leimgruber, 
F. Jeandroz et C.Dupraz. 



 

 

 

No.*)  
 

Titre  Suivi  

P 08.201 Augmentation du taux d'intérêt 
compensatoire en faveur du 
contribuable 

Le taux actuellement fixé à 1,5% taux très attractif, n'a pas provoqué de changement du 
comportement des contribuables. Aux yeux de ces derniers, le paiement des impôts 
demeure un exercice désagréable et cette perception ne devrait pas changer avec un taux 
encore plus attractif. De plus, dans un environnement aussi fluctuant qu'actuellement, il 
deviendrait difficile pour les collectivités publiques de gérer les dépenses et d'investir sans 
une politique de liquidité très compliquée à mettre en place. Finalement, le rôle des 
collectivités publiques n'est pas de concurrencer les institutions financières. 

P 10.106 Fraude fiscale et rendement de 
l’impôt 
 

La nouvelle structure d'organisation du service permet au responsable du dossier du 
contribuable d'obtenir toutes les informations nécessaires à son analyse. De plus, la mise 
en place d'une structure de formation va augmenter les compétences des collaborateurs et 
leur permettre de maîtriser encore mieux les dossiers et, par là même, d'améliorer le 
rendement de l'impôt. 
Par ailleurs, un renforcement des effectifs pour lutter contre la fraude fiscale est prévu. 
Dans le cadre de la réorganisation présentée dans le présent rapport, deux personnes 
supplémentaires seront à disposition du service des contributions pour le traitement de la 
fraude fiscale, engendrant également une augmentation du rendement de l'impôt.  
A titre d'indication, sur l'année 2011 uniquement, 75% du montant de l'impôt récupéré 
provient de dénonciations spontanées. Grâce aux mesures de renforcement prévues, le 
Conseil d'Etat espère inverser la tendance à moyen terme afin que le montant de l'impôt 
récolté par les expertises soit supérieur aux dénonciations spontanées. 
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6. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
L'adoption du projet de décret qui vous est soumis n'implique pas de dépense unique 
nouvelle de plus de 5 millions de francs. La dépense renouvelable supplémentaire est 
également inférieure à 500.000 francs par année. L'adoption du projet de loi est donc 
soumise à la majorité simple des votants, selon l'art. 110, al. 3 OGC. 
 
 
 
7. CONCLUSION 
 
 
Les mesures qui vous sont présentées dans ce rapport sont en ligne avec les principes 
émis dans le cadre de la réforme de l'Etat et avec la stratégie fiscale fédérale. Elles 
représentent la troisième phase d'une transition initiée en 2005. La structure qui en 
résultera se caractérisera par une meilleure rentabilité, une plus grande flexibilité et une 
proximité accrue.  
 
Les recettes fiscales supplémentaires engendrées par le renforcement du domaine de 
l'expertise fiscale sont estimées, annuellement, à 5 millions de francs pour le canton, et à 
1,2 million de francs pour les communes. Ce renforcement sera rendu possible avec une 
augmentation minime de l'effectif rendue possible par la réaffectation des ressources 
dégagées par l'externalisation des tâches de saisie.  
 
Soutenue par une formation adéquate, la refonte de l'organisation et l'adaptation de l'outil 
de travail contribuera grandement à améliorer la qualité du travail et la productivité au 
sein du service des contributions. Elle simplifiera également grandement la relation du 
service avec les contribuables neuchâtelois. 
 
Finalement, le Conseil d'Etat tient à souligner le gain d'efficience que représente la mise 
en œuvre de plateformes informatiques permettant la systématisation de l'échange de 
données fiscales entre les partenaires communaux, cantonaux et supra cantonaux, et 
tout particulièrement pour les organismes allouant des subsides à la population. 
 
Pour toutes ces raisons, le Conseil d'Etat vous encourage à accepter les mesures 
proposées dans ce rapport, d'adopter le décret ci-après et de classer les postulats du 
groupe UDC 08.201 et du groupe PopVertsSol 10.106. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 25 juin 2012 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant octroi d’un crédit d'engagement de 1,5 million de francs 
pour la réorganisation du service des contributions 

 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 25 juin 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   Un crédit d'engagement de 1.500.000 francs est accordé au Conseil 
d'Etat pour lui permettre de procéder à la réorganisation du service des contributions. 

 
Art. 2   ¹Un crédit supplémentaire de 50.000 francs est accordé au Conseil d'Etat. Ces 
dépenses seront portées en dépassement du comptes 2012 des investissements du 
Département de la justice, de la sécurité et des finances, sous l'intitulé "réorganisation du 
service des contributions". 

2Le crédit supplémentaire de 50.000 francs sera intégralement compensé par une 
diminution équivalente des dépenses figurant au budget 2012 du Département de la 
justice, de la sécurité et des finances, sous l'intitulé "acquisition d'un nouveau réseau radio 
destiné aux services de sécurité". 

 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de 
l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 
23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980. 

 
Art. 5   ¹Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES  
 
Annexe 1:  Ancien organigramme du service des contributions 
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Annexe 2: Nouvel organigramme du service des contributions 
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REORGANISATION DU SERVICE DES CONTRIBUTIONS 12.033 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 25 juin 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement  
de 1,5 million de francs pour la réorganisation  
du service des contributions 
 

 
 

La commission parlementaire Fiscalité, 

composée de Mmes et MM. Denis de la Reussille, président, Théo Huguenin-Elie, vice-
président (excusé), Claude Guinand, rapporteur, et Daniel Ziegler (en remplacement de M

me
 

Doris Angst), Roby Tschopp, Christiane Bertschi, Martial Debély, Sylvie Fassbind-
Ducommun, Philippe Loup, Pierre Castella, Etienne Robert-Grandpierre (en remplacement 

de M
me 

Caroline Gueissaz), Sandra Menoud, Hermann Frick, Raymond Clottu et Bernhard 
Wenger (excusé)  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de décret bis (art. 60, al. 2, OGC) 

Le montant de 50.000 francs étant de la compétence du Conseil d'Etat, il est proposé de 
supprimer l'article 2. 

 Article 2 

 Suppression 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 
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Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Postulat déposé (cf. annexe) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter le postulat de la commission 12.158, 18 octobre 2012, Centralisation du 
service des contributions. 

 

Postulats dont le Conseil d'Etat propose le classement 

Par 6 voix et 7 abstentions, la commission propose au Grand Conseil de refuser le 
classement du postulat 08.201, du 4 novembre 2008, Augmentation du taux d'intérêt 
compensatoire en faveur du contribuable. 

Par 6 voix contre 5 et 2 abstentions, la commission propose au Grand Conseil d'accepter 
le classement du postulat 10.106, du 26 janvier 2010, Fraude fiscale et rendement de 
l'impôt. 

 

Vote du rapport 

Par 13 voix et 2 abstentions, la commission a adopté le présent rapport. 

 
 
Neuchâtel, le 18 octobre 2012 

 Au nom de la commission Fiscalité: 

 Le président, Le rapporteur,  
 D. DE LA REUSSILLE C. GUINAND 
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Annexe 

DJSF 
 
18 octobre 2012 12.158 
 ad 12.033 
Postulat de la commission Fiscalité  

Centralisation du service des contributions 

Dans la perspective d'une meilleure efficacité du service, il est demandé au Conseil 
d'Etat d'étudier la centralisation à la Chaux-de-Fonds du service des contributions sans 
exclure le maintien d'une antenne sur le littoral. 
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RENOVATION DES FILIERES DU CYCLE 3 12.040 
 

 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 

un projet de rénovation des filières au cycle 3 
 
(Du 15 août 2012) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
RESUME 
 
 
L'école secondaire neuchâteloise vit dans les mêmes structures depuis 1962. Durant ces 
cinquante ans, la société et le monde professionnel ont vécu des mutations importantes 
auxquelles l'école s'est partiellement adaptée. 
 
Un projet de réforme a été conduit au début des années 2000 qui prévoyait le passage 
de trois sections à deux voies, mais en 2004, ce projet a été abandonné, faute de soutien 
de la part des différents partenaires de l'école. 
 
Les résultats des études du "Programme international pour le suivi des acquis des 
élèves" (PISA) ont démontré que des recouvrements importants concernaient les élèves 
des trois sections actuelles, soit de maturités, moderne et préprofessionnelle. Autrement 
dit, pour la lecture par exemple, les meilleurs élèves de la section préprofessionnelle 
réussissent mieux que les moins bons élèves de la voie de maturités. Ce constat est 
identique pour les domaines des mathématiques ou des sciences. 
 
Le Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS) est régulièrement 
interpellé par les milieux professionnels, scolaires et politiques qui demandent une 
adaptation du système des filières du cycle 3 aux réalités de la société actuelle. 
 
En juin 2010, le DECS a mandaté un groupe de travail chargé de repenser la structure du 
cycle 3. Piloté par le Service de l'enseignement obligatoire (SEO), ce groupe, composé 
de directeurs d'écoles, d'une représentation du Service des formations postobligatoires et 
de l'orientation (SFPO) et de représentants des syndicats d'enseignants (Syndicats des 
services publics, enseignants neuchâtelois (SSP-EN) et Syndicat autonome des 
enseignants neuchâtelois (SAEN)), a remis son rapport final au DECS en février 2012. 
 
Les principales visées du changement sont les suivantes: 
 
– valoriser les élèves de l'ensemble des sections; 
 
– renforcer les compétences de l'ensemble des élèves du cycle 3; 
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– diminuer les redoublements sur l'ensemble du cycle 3; 
 
– améliorer la motivation des élèves, notamment par la constitution de profils plus 

individualisés; 
 
– favoriser l'orientation des élèves tant au cycle 3 que dans les formations 

postobligatoires; 
 
– développer des équipes pédagogiques entre les enseignants. 
 
Le modèle proposé se présente ainsi: 
 
– En 9e année: les élèves issus de la 8e année d'orientation suivent les cours en 

commun sauf pour deux disciplines qui sont organisées en niveaux. Il s'agit du 
français et des mathématiques avec un niveau 1 qui correspond aux attentes 1 et 2 du 
Plan d'études romand (PER) et un niveau 2 qui correspond aux attentes 3 du PER qui 
sont les plus exigeantes. Les élèves suivent des cours communs sur 21 périodes 
hebdomadaires et 12 périodes hebdomadaires sont organisées en niveaux où les 
élèves proviennent de plusieurs classes. 

 
– En 10e année: les élèves suivent des cours communs sur 12 périodes hebdomadaires 

et des cours à niveaux pour les disciplines du français, des mathématiques, de 
l'allemand, de l'anglais et des sciences de la nature pour un total de 21 périodes 
hebdomadaires. 

 
– En 11e année: le système se précise encore un peu plus afin d'obtenir un profil plus 

précis de l'élève permettant une orientation plus ciblée vers les formations du 
postobligatoire. Les cours à niveaux comprennent les disciplines du français, des 
mathématiques, de l'allemand et des sciences de la nature pour un total de 16 
périodes hebdomadaires. Les disciplines communes ne comprennent plus que 10 
périodes hebdomadaires. Des disciplines accentuées, dotées de 4 périodes 
hebdomadaires (français, mathématiques, anglais et allemand) ainsi que des options 
professionnelles ou académiques, pour tous les élèves, dotées de 4 périodes, 
complètent le dispositif. 

 
La grille horaire prise en compte dans le projet est celle de 2011 décidée par le Comité 
de pilotage HarmoS (CoPil HarmoS). 
 
La neutralité des coûts, fixée comme objectif par le DECS a été respectée dans le 
développement du concept. Les études de faisabilité prenant en compte tous les 
établissements ont démontré que cet objectif est confirmé. La réforme des filières entre 
donc parfaitement dans le cadre financier défini par le DECS. 
 
Quant au profil des enseignants dans cette nouvelle structure, il sera encore à préciser 
puisque les enseignants généralistes et spécialistes seront amenés à collaborer en 
équipes pédagogiques. 
 
Le calendrier prévoit une mise en œuvre, par palier, dès l'année scolaire 2014-2015 pour 
la 9e année, 2015-2016 pour la 10e année et 2016-2017 pour la 11e année. Cette entrée 
en force de la réforme est en cohérence avec l'introduction de la grille horaire pour le 
cycle 3 (années 9 à 11). 
 
En conclusion, ce projet de rénovation des filières est proche de celui du canton du 
Valais qui a servi de modèle pour élaborer le concept. Rappelons que ce canton est 
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classé en tête des cantons romands pour les tests PISA et que son système est jugé 
comme très performant. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Le présent rapport est en lien avec le postulat et la motion ci-après: 
 

97.107 
10 février 1997 
Postulat Jean-Claude Guyot 
Aménagement des niveaux 7, 8, 9 de l'enseignement secondaire inférieur 
Les structures actuelles de l'enseignement secondaire inférieur en trois sections 
(préprofessionnelle, moderne et prégymnasiale) ont plus de trente ans. 
 
Les besoins et les exigences de la formation postobligatoire ont évolué. De 
nouvelles filières ont été créées telles que le baccalauréat technique, commercial, 
professionnel ou artisanal. Malgré cela, peu de changements ou d'aménagements 
ont été apportés au niveau secondaire obligatoire. 
 
De toute évidence, les sections préprofessionnelle et moderne ne sont plus 
parfaitement adaptées au monde de la formation postobligatoire. Il y a souvent 
décalage entre ces deux niveaux. Nous estimons nécessaire de repenser ce 
secteur pour que les compétences des élèves qui le fréquentent soient mieux 
prises en compte et mises en valeur. 
 
Dans le cadre de la réorganisation proposée, les soussignés demandent au Conseil 
d'Etat, ceci pour des raisons de cohérence et de simplification, que les niveaux 7, 8 
et 9 de l'enseignement secondaire dans les sections modernes et 
préprofessionnelles soient réorganisés et adaptés aux réalités actuelles de la 
formation postobligatoire et aux besoins des adolescents. 
 
Cosignataires: A. Grandjean, L. Rollier, V. Barrelet, J.-P. Wettstein, J.-M. Haefliger, 
B. Matthey, L. Chollet, J.-A. Maire, J.-P. Authier, R. Graber, P.-A. Brand, M.-T. 
Ruedin, Ch. Häsler, C. Vermot, P. Willen, M. Schaffter, J.-B. Wälti, P. Hainard et J. 
Béguin. 
Postulat accepté le 11 février 1997. 
 
10.148 
30 juin 2010 
Motion du groupe socialiste 
Pour un nouveau modèle du secondaire I 
Le système actuel des filières du secondaire I date de 1962. En 1987, une année 
d'orientation/transition est organisée, avant celle-ci, seul un examen déterminait le 
passage dans une section. En 1992, une étude conclut à la suppression de la 
section moderne. En 2002, une réforme du secondaire I est envisagée: les sections 
moderne et préprofessionnelle seraient réunies. En 2004, le Conseil d'Etat gèle le 
projet suite à une consultation des enseignants. 
 
Au niveau romand, les cantons de Fribourg, Vaud, Neuchâtel et Berne présentaient 
trois filières ou sections au secondaire I. Le Valais a opté pour un système dit des 
niveaux en 2009. Genève aura un nouveau modèle de section dès la rentrée 2011. 
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Quant au système jurassien, il est structuré en cours communs et en cours 
séparés, donnés sous forme de cours à niveaux et de cours à option. 
 
Les analyses des résultats de Pisa 2006 au niveau romand, démontrent qu'il y a 
cependant des recouvrements importants des résultats entre filières, ce qui montre 
que les performances ne sont pas entièrement déterminées par l'appartenance à 
l'une ou l'autre d'entre elles. D'autres facteurs, dont les caractéristiques socio-
économiques, linguistiques et d'origine des familles jouent également un rôle. Pour 
le canton de Neuchâtel, ces éléments ont été clairement démontrés: la répartition 
des élèves dans les filières est par conséquent en partie arbitraire, mais a de 
lourdes conséquences sur le devenir de l'élève (Pisa 2006 Compétences des 
jeunes romands. Résultat de la troisième enquête PISA auprès des élèves de 9e 
année). 
 
La situation actuelle de l'école neuchâteloise est très pénalisante pour les classes 
de la filière préprofessionnelle. Les élèves de celle-ci se sentent souvent 
dévalorisés, et ont de la peine ensuite à trouver des places d'apprentissage, vu 
leurs parcours scolaire. 
 
Par cette motion, nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier un système de filière 
unique pour le secondaire I, avec des niveaux pour les branches principales. 
 
Signataires: C. Bertschi, J. Hainard, A. Blaser, B. Goumaz, J.-C. Berger, M. 
Giovannini, M. Béguelin, S. Fassbind, M. Docourt, S. Latrèche, A. Clerc, F. Cuche 
et S. Locatelli. 
Motion acceptée le 30 août 2011. 

 
 
1.1. Les raisons du changement 
 
Principale intention de la rénovation des filières: assurer une meilleure orientation 
professionnelle des jeunes en la rendant progressive tout en leur garantissant la maîtrise 
des savoirs. 
 
Les sections maturités, moderne et préprofessionnelle ont été créées à une époque où 
l’on était convaincu que seule une sélection précoce des élèves permettait de dégager de 
manière efficace les futures élites du canton. 
 
Le niveau d’exigence s’est en effet élevé, aussi bien dans la formation professionnelle 
que dans le monde académique. Par ailleurs, la mondialisation économique et les 
progrès techniques ont profondément modifié les modes de production et le travail dans 
les différents secteurs de notre économie, aussi bien dans la construction, l’industrie ou 
le secteur tertiaire. Aujourd’hui, un individu sans formation reconnue est confronté à un 
avenir professionnel précaire. L'apparition du chômage produit ses effets. L’institution 
scolaire est appelée aujourd'hui à amener la très grande majorité des enfants qui lui sont 
confiés à maîtriser des savoirs et des compétences nécessaires à son entrée en 
formation professionnelle ou dans un lycée. 
 
La situation neuchâteloise apparaît claire en la matière. Un programme de législature fixe 
les objectifs prioritaires du Conseil d’Etat en termes d’école et de formation. Cela 
concerne la rénovation des filières au cycle 3 et la sélection précoce, qui n’est qu’un 
moyen d’atteindre un des objectifs fixés en matière d’orientation et de formation 
professionnelle. 
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La mise en place d’une école du cycle 3 avec des niveaux d'enseignement pour quelques 
disciplines depuis la 9e année, puis en niveaux et options depuis la 11e année n’est donc 
pas une fin en soi, mais elle permettra simplement de mieux profiler les élèves pour 
assurer une orientation progressive vers les formations professionnelles ou les voies 
académiques. Elle devrait également assurer une meilleure cohérence de l’école 
obligatoire, dans la verticalité, de la première à la onzième année. 
 
L’enjeu politique ne doit par conséquent pas se focaliser sur les adaptations de structures 
nécessaires pour remplir les missions définies par le politique, mais justement sur ces 
missions, sur le cahier des charges de l’école publique et obligatoire. 
 
Pour rappel, la Loi sur l'organisation scolaire (LOS), du 28 mars 1984, modifiée le 25 
janvier 2011, précise, à son article 10, les missions de l'école: 
 
Art. 10, Buts 
1. Les écoles de la scolarité obligatoire dispensent l'instruction en favorisant notamment 

l'acquisition des connaissances nécessaires à l'intégration à la vie sociale et 
professionnelle. 

2. Elles contribuent, en collaboration avec la famille, à l'éducation et à l'épanouissement 
de l'enfant par le développement de ses facultés, de ses goûts et de son sens des 
responsabilités. 

3. Elles atteignent ces buts par un enseignement progressif, adapté aux capacités des 
élèves. 

 
 
1.2. Contexte: des réalités pédagogiques en décalage avec l'organisation 

scolaire 
 
L’école du cycle 3 organisée en filières ne répond plus aux exigences de plus en plus 
pointues des formations postobligatoires professionnelles et académiques. 
 
A la base du système actuel, la recherche d'une homogénéité des classes par le biais 
des filières génère un découpage de l'enseignement qui tient peu compte du potentiel 
des élèves. Paradoxalement, cette homogénéité fait augmenter le taux de redoublement 
alors que dans les classes hétérogènes des cycles 1 et 2, ce taux est inférieur. Ainsi un 
élève doué en mathématiques mais peu performant en langues évolue aujourd’hui 
presque systématiquement dans une classe marquée négativement socialement où il ne 
bénéficiera pas d’un programme en mathématiques qui lui permettra de développer ses 
capacités propres. En outre, les élèves de la section préprofessionnelle font souvent une 
12e année et ont de la peine à s'intégrer professionnellement. 
 
Sur le plan pédagogique, le système des filières ne permet pas une individualisation du 
profil de chacun des élèves. La répartition des élèves en filières est marquée par une 
tendance à hiérarchiser les résultats des élèves. L'enquête PISA depuis 2000 montre en 
effet, pour le canton de Neuchâtel, et en général dans les cantons organisés en filières, 
des recouvrements importants entre les filières dans les disciplines testées (français, 
mathématiques et sciences) notamment pour les élèves de la section préprofessionnelle 
et ceux de la section moderne, voire pour certains de la section de maturités. Par 
exemple, on observe que, pour tel ou tel domaine, certains élèves de la section 
préprofessionnelle obtiennent des résultats comparables aux élèves de la section 
moderne ou de la section de maturités. 
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Le graphique ci-dessous illustre ce constat: 
 
Résultats en lecture – PISA 2009 pour Neuchâtel1 

 
Source: Rapport romand PISA 2009 – Institut de recherche et de documentation 
pédagogique (IRDP) 
 
Les systèmes à filières cloisonnent plus les parcours de formation des élèves qu'ils ne les 
orientent. 
 
Ce type de constat souligne la faiblesse d'un système qui pratique la sélection précoce 
dès l'âge de 11 ans et qui régule le flux des élèves encore trop souvent par le 
redoublement. Les relevés statistiques annuels du canton de Neuchâtel depuis 2006 
mettent en évidence une augmentation du redoublement en particulier chez les élèves de 
moderne et de maturités. 
 
Le tableau ci-dessous présente cet état de situation pour les années 2008 à 2011: 
 

 
 
La sélection précoce suivie d’une répartition en filières ne s’avère pas plus efficace 
concernant les élèves de la section de maturités. Les importants taux d’échec dans les 
lycées et les écoles professionnelles à plein temps interpellent quant aux limites d'une 
structure qui reste, malgré l'existence de passerelles à l'intérieur du système, encore trop 
rigide en regard de la réalité du terrain. 
 
En outre, sur le plan psychologique, on observe après le passage de l'année 
d'orientation, une certaine démotivation, notamment chez les élèves de 
préprofessionnelle, pour entrer dans les apprentissages. On relève, par ailleurs, une 
forme de ségrégation entre les classes des différentes sections. De son côté, le corps 
enseignant de ces classes subit les effets de la hiérarchisation des filières. Une attention 
particulière doit dès lors être accordée dans la nouvelle structure à la motivation et à la 
stimulation des élèves les plus faibles. 

                                                
1 

Le graphique ci-dessus met en évidence le spectre des performances (dispersion) de 90% des 
résultats des élèves. La zone claire de la barre représente le 50% des élèves qui se situent au 
centre de la distribution, le trait noir au milieu de la barre indique la moyenne avec l'intervalle de 
confiance, le segment foncé de droite le 20% d'élèves, les meilleurs et le segment foncé de 
gauche le 20% des élèves ayant les moins bons résultats. Plus la barre est longue, plus les 
résultats des élèves sont dispersés. 
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De plus, corollairement à une réflexion sur les structures, les observations sur le 
fonctionnement du système scolaire en matière de redoublement soulignent le hiatus 
entre le degré primaire et le degré secondaire face aux conditions de promotion. Alors 
que les statistiques scolaires montrent depuis l'introduction de la promotion par 
dérogation en 1997 au degré primaire une baisse significative du taux de redoublement, 
celui du secondaire 1 montre une tendance à la hausse. Ces deux mouvements 
contraires laissent penser que l'orientation n'est pas simplement l'affaire du secondaire 1 
mais bien celle de l'ensemble de la scolarité obligatoire. 
 
Une harmonisation des conditions de promotion serait à conduire de toute évidence entre 
ces deux secteurs d'enseignement, même indépendamment de toute rénovation des 
filières. 
 
 
1.3. La rénovation des filières dans le contexte national et romand 
 
A l'instar des autres cantons romands, Neuchâtel est mis au défi d'importants 
changements dans son école. Depuis plus d'une dizaine d'années, le système suisse est 
en pleine restructuration, la Convention scolaire romande (CSR) en 2007, les effets 
d'harmonisation scolaire développés au niveau suisse avec le concordat HarmoS (2006) 
ouvrent la voie à la réorganisation de l'école du cycle 3 et lui donnent sens. 
 
Au niveau romand, le PER, pivot central de l'harmonisation de la scolarité obligatoire, est 
fortement lié aux autres éléments de la CSR. Il concrétise les objectifs de la rénovation 
des filières pour une meilleure cohérence de l'enseignement entre les cycles 
d'apprentissage dans leur verticalité: la coordination des moyens d'enseignement (art. 9), 
la création d'un dispositif d'évaluation par le biais d'épreuves romandes communes (art. 
15) en parallèle de la mise à disposition de chaque élève d'un profil de connaissance et 
de compétence (art. 16). 
 
Au niveau national, le concordat HarmoS de la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l'instruction publique (CDIP) postule notamment des normes de base dans 
les domaines des mathématiques, de la langue de la scolarisation, des sciences, de la 
première langue étrangère et un monitorage systématique de l'éducation fixant les 
fondements de la mission confiée à l'école obligatoire. 
 
Pour l'école du cycle 3 neuchâteloise, le défi de ces changements est d'autant plus 
important qu'il implique une articulation fine dans la phase de transition entre la scolarité 
obligatoire et postobligatoire. La question se pose de savoir si cette restructuration des 
filières permettra à l'élève d'être mieux préparé face aux exigences de la formation de 
demain. 
 
Les autorités neuchâteloises ont conscience que l'adéquation entre les exigences de la 
scolarité obligatoire et celles du postobligatoire dépendra tant de la rénovation des 
structures que de leurs contenus, de la manière de qualifier les enseignants ainsi que de 
l'accompagnement proposé à ces derniers pour entrer dans le changement. 
 
En comparaison intercantonale, on relève que des rénovations au niveau des structures 
du cycle 3 ont été réalisées ou sont encore en cours dans la plupart des cantons. 
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2. L'AVANT-PROJET 
 
 
En juin 2010, le DECS a mandaté un groupe de travail afin de réfléchir à un autre 
système que celui des filières pour le cycle 3. Pour différentes raisons, déjà présentées 
ci-dessus, ce système composé de sections ne répond plus aux exigences des 
formations du postobligatoire. 
 
Le groupe de travail, composé de directeurs du cycle 3, de représentants des services 
obligatoire et postobligatoire a présenté 4 variantes, soit: 
 
1. Le statu quo avec maintien des 3 sections actuelles (Maturités, moderne et 

préprofessionnelle); 
 
2. Un système à deux filières; 
 
3. Le système intégré à niveaux et options; 
 
4. Un système avec tronc commun en 9e année et 10e année avec niveaux 

d'enseignement et en 11e année, avec des niveaux et des options. 
 
La variante 4 a été choisie, plébiscitée par les directions d'écoles et les services de 
l'enseignement. Celle-ci est proche du système valaisan avec niveaux d'enseignement et 
options. 
 
 
2.1. Le choix du modèle 
 
A la suite de cet avant-projet, le DECS a confirmé ce choix et mandaté le même groupe 
de travail, renforcé par des représentants des syndicats SSP-EN et SAEN ainsi qu'une 
représentante de l'Office cantonal de l'orientation scolaire et professionnelle (OCOSP) 
pour approfondir le modèle retenu. 
 
Une définition plus précise de l'organisation des années 9, 10 et 11 est présentée ci-
après en tenant compte d'une contrainte, celle de la neutralité des coûts. 
 
 
2.2. Les points forts de la nouvelle structure du cycle 3 
 
Une organisation en filières est remplacée par un système à deux niveaux dans les 
disciplines principales et des options pour tous les élèves en dernière année. 
 
Les responsables de l'école neuchâteloise ont pris la mesure de la complexité qui se joue 
entre la recherche de l'équité pour tous et le maintien de l'efficacité du système. Le 
canton de Neuchâtel a donc pris l'option de soutenir un système qui se veut moins 
sélectif en repoussant l'orientation en 10e année tout en fixant des exigences claires à 
atteindre dans le but d'améliorer globalement le niveau de performances des élèves. 
 
La rénovation des filières est proche du modèle mis en place dans le canton du Valais 
depuis 2009. L'école valaisanne qui vise une amélioration continue des performances 
des élèves qui la fréquentent, a adopté un système d'organisation du cycle 3 sans filière, 
mais avec des cours à niveaux pour les disciplines principales et des options en 11e 
année. Ce modèle constitue la principale référence pour Neuchâtel. En comparaison 
intercantonale, le canton du Valais est en effet le canton romand le plus profilé sur cette 
question. 
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Sur le plan de l'enseignement, le modèle neuchâtelois présente une structure intégrée 
avec une différenciation pédagogique organisée autour de niveaux d'enseignement en 
lien avec le PER. 
 
Cette nouvelle structure ne peut qu'améliorer le niveau de compétences des élèves et 
ceci pour différentes raisons: 
 
–  le système actuel place les élèves dans des sections desquelles il est difficile de sortir 

malgré le fait que ceux-ci ont des compétences différentes. Un enseignement par 
niveau représente un grand avantage pour les élèves de faire valoir leur potentialité 
dans chaque discipline; 

 
–  la différenciation pédagogique du nouveau système va, de ce fait, à l'encontre du 

nivellement par le bas; 
 
–  et enfin, les élèves à haut potentiel auront la possibilité de développer encore leurs 

compétences en suivant les cours Euler en mathématiques, organisés par l'EPFL et 
ceux présentés dans le cadre des hautes technologies par l'Association Tech'Ecole. 

 
De plus, ce modèle vise une meilleure adéquation avec les formations du postobligatoire 
et leurs conditions d'entrée puisque les élèves seront mieux profilés par la mise en place 
de deux niveaux pour les disciplines du Français, des Mathématiques, de l'Allemand et 
partiellement des Sciences. 
 
Le profil de l'élève se construit progressivement dès la 10e année lors du cours 
"d'Éducation aux choix" pour s'affiner en 11e année par des options de types académique 
et/ou professionnel. 
 
Quant aux avantages de ce modèle, ils portent notamment sur la mise en place d'une 
meilleure formation des élèves et visent une meilleure cohésion de la pédagogie sur 
l'ensemble du cycle 3. 
 
En résumé, la rénovation des filières au cycle 3 vise à: 
 
– renforcer les compétences de l'ensemble des élèves, y compris des futurs élèves de 

maturité académique; 
 
– favoriser l'intégration des élèves en difficulté tant au cycle 3 que dans les formations 

postobligatoires; 
 
– améliorer la motivation des élèves, notamment par la constitution de profils plus 

individualisés; 
 
– améliorer la transition entre les cycles 2 et 3 afin de mieux assurer la progression des 

apprentissages de la 9e à la 11e année; 
 
– améliorer la transition entre la scolarité obligatoire et les formations subséquentes. 
 
La suite de ce rapport développe et affine les questions de faisabilité et de mise en 
œuvre du modèle de la rénovation des filières. 
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3. PRÉSENTATION D'UN SYSTÈME INTÉGRÉ AVEC NIVEAUX 
D'ENSEIGNEMENT ET OPTIONS 

 
 
La grille horaire élèves, prise en compte dans ce projet, est celle d'HarmoS qui comprend 
33 périodes hebdomadaires pour les années 9 et 10 et 34 périodes pour la 11e année. 
 
 
3.1. Description de la 9e année 
 
En 9e année, seules les disciplines du français et des mathématiques seront organisées 
en deux niveaux d'enseignement. Cela correspond à une volonté du Conseil d'Etat de 
renforcer ces deux disciplines dans la grille horaire des élèves. En outre, cette disposition 
doit permettre d'assurer un enseignement mieux différencié correspondant aux aptitudes 
des élèves de cette classe d'âge. 
 
 
3.1.1. Disciplines à niveau: 12 périodes sur une grille horaire élève de 33 périodes 
 

Disciplines Périodes 

Français avec LCA 6 

Mathématiques 6 

 
– Un niveau 1 avec un enseignement basé sur l'atteinte des objectifs fondamentaux, 

soit les niveaux 1 et 2 décrits par le PER. 
 
 Les effectifs de ce niveau seront compris dans une fourchette de 18-19 élèves. 
 
– Un niveau 2 avec un enseignement basé sur l'atteinte des objectifs de niveaux plus 

élevés, soit les niveaux 1, 2, 3 décrits par le PER. 
 
 Les effectifs de ce niveau seront compris dans une fourchette de 22-23 élèves. 
 
 Les deux disciplines à niveau génèrent 4 profils différents. 
 
 
3.1.2. Les autres disciplines de la grille horaire 
 
Pour les autres disciplines, soit 21 périodes de la grille horaire, les leçons sont données 
en classe entière avec certains dédoublements. Le modèle préconise un renforcement de 
l'allemand et un maintien de la situation actuelle pour les sciences de la nature: 
 
– l'enseignement de l'allemand aura lieu partiellement en petits groupes, soit 4 périodes 

élèves pour un encadrement maître de 5 périodes; 
 
– l'enseignement des sciences de la nature aura lieu en petits groupes, soit 2 périodes 

élèves avec un encadrement maître de 4 périodes; 
 
– le cours de Langues et Cultures de l'Antiquité (LCA) est proposé, dans le cadre du 

français, pour tous les élèves, à raison d'une période hebdomadaire sur toute l'année. 
Ce cours renforcera la compréhension et l'usage de la langue écrite et contribuera 
également à l'intégration des élèves sur le plan culturel. 

 
Le tableau des profils pour la 9e année se trouve en annexe 2. 
La grille horaire du projet se trouve en annexe 3. 
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3.2. Description de la 10e année 
 
En 10e année, la différenciation augmente et le nombre de disciplines à niveau passe de 
deux à cinq, soit: le français, l'allemand, l'anglais, les mathématiques et les sciences de 
la nature. 
 
Les cinq disciplines à niveau génèrent 32 profils différents. 
 
 
3.2.1. Disciplines à niveau: 21 périodes sur une grille horaire élève de 33 périodes 
 

Disciplines Périodes 

Français avec LCA 6 

Allemand 3 

Anglais 3 

Mathématiques 6 

Sciences de la nature 3 

 
– Un niveau 1 avec un enseignement basé sur l'atteinte des objectifs fondamentaux, 

soit les niveaux 1 et 2 décrits par le PER. 
 
 Les effectifs de ce niveau seront compris dans une fourchette de 18-19 élèves. 
 
– Un niveau 2 avec un enseignement basé sur l'atteinte des objectifs de niveaux plus 

élevés, soit les niveaux 1, 2, 3 décrits par le PER. 
 
 Les effectifs de ce niveau seront compris dans une fourchette de 22-23 élèves. 
 
 
3.2.2. Les autres disciplines de la grille horaire 
 
Pour les autres disciplines, soit 12 périodes de la grille horaire les leçons sont données 
en classe entière avec certains dédoublements. Le modèle préconise un renforcement de 
l'allemand et de l'anglais ainsi qu'un maintien de la situation actuelle pour les sciences de 
la nature: 
 
– l'enseignement de l'allemand aura lieu partiellement en petits groupes, soit 3 périodes 

élèves pour un encadrement maître de 4 périodes; avec intégration des ressources 
électroniques; 

 
– l'enseignement de l'anglais aura lieu partiellement en petits groupes, soit 3 périodes 

élèves pour un encadrement maître de 4 périodes; avec intégration des ressources 
électroniques; 

 
– l'enseignement des sciences de la nature aura lieu en petits groupes, soit 3 périodes 

élèves avec un encadrement maître de 5 périodes; 
 
– le cours de Langues et Cultures de l'Antiquité (LCA) est proposé, dans le cadre du 

français, pour tous les élèves, à raison d'une période hebdomadaire sur toute l'année. 
Ce cours renforcera la compréhension et l'usage de la langue écrite et contribuera 
également à l'intégration des élèves sur le plan culturel. 

 
Les profils pour la 10e année et la 11e année se trouvent en annexe 2. 
La grille horaire du projet se trouve en annexe 3. 
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3.3. Description de la 11e année 
 
Les contenus de la 11e année sont conçus pour mieux profiler les élèves vers les 
formations subséquentes en fonction de leurs potentialités et de leurs intérêts. 
 
La maîtrise de classe devra encore être précisée puisque le groupe classe ne comprend 
plus que 10 périodes où les élèves suivent des leçons communes. 
 
Les disciplines à niveau seront organisées sur le modèle de la 10e année: 
 
 
3.3.1. Disciplines à niveau: 16 périodes sur une grille horaire élève de 34 périodes 
 

Disciplines Périodes 

Français 5 

Allemand 3 

Mathématiques 5 

Sciences de la nature 3 

 
– Un niveau 1 avec un enseignement basé sur l'atteinte des objectifs fondamentaux, 

soit les niveaux 1 et 2 décrits par le PER. 
 
 Les effectifs de ce niveau seront compris dans une fourchette de 18-19 élèves. 
 
– Un niveau 2 avec un enseignement basé sur l'atteinte des objectifs de niveaux plus 

élevés, soit les niveaux 1, 2, 3 décrits par le PER. 
 
 Les effectifs de ce niveau seront compris dans une fourchette de 22-23 élèves. 
 
 
3.3.2. Les autres disciplines de la grille horaire 
 
En 11e année, le modèle prévoit l'affinement du profil de l'élève en introduisant le 
système suivant: 
 
– des disciplines communes, dotées de 10 périodes de la grille horaire pour 

l'ensemble des élèves: 
 

Disciplines Périodes 

Formation générale2 1 

Monde contemporain et citoyenneté 2 

Éducation physique et sportive 3 

Arts visuels 1 

Musique 1 

Éducation nutritionnelle 2 

 

                                                
2 Formation générale: les apports éducatifs portant sur la relation à soi, aux autres et au monde, 
avec un accent particulier porté sur la citoyenneté. 



ANNEXES 2255 
Rapport 12.040 – Rénovation des filières du cycle 3, rapport du Conseil d'Etat 

 

– des disciplines accentuées où l'élève choisit 2 disciplines soit 4 périodes 
d'enseignement: 

 
 

Choix pour les élèves qui s'orienteront 
vers des formations professionnelles (y.c 

les maturités spécialisées) 
 

 

Choix obligatoire pour les élèves qui 
s'orienteront vers les voies académiques 

Disciplines Périodes  Disciplines Périodes 

Anglais 2  Anglais niveau 2 3 

Français renforcement 2  Allemand renforcement 1 

Mathématiques renforcement 2    

 
Pour ces élèves, les choix peuvent 
s'opérer en fonction des formations 
envisagées et/ou des renforcements 
à mettre en place. 

   

 
– des disciplines à option qui vont affiner le profil de l'élève lors de sa sortie de l'école 

obligatoire vers les formations du postobligatoire: 
 

– les élèves de profil professionnel choisissent une option dotée de 2 périodes 
hebdomadaires avec changement possible d'option au semestre. Cette 
dotation affinera le profil de l'élève; les options professionnelles permettront de 
mieux préparer les élèves vers des choix liés aux Certificats fédéraux de 
capacités (CFC) et aux maturités professionnelles ou spécialisées. 2 périodes 
sont encore attribuées, en classe entière, pour rédiger un projet personnel en 
rapport avec la préparation à la vie professionnelle et en lien avec les objectifs 
du domaine de la formation générale du PER. 

 
– Les élèves de profil académique choisissent une option dotée de 4 périodes 

hebdomadaires; c'est le statu quo avec le système actuel de la section de 
maturités. 

 
 

Options professionnelles 
 

  

Options académiques 
 

Dessin géométrique et Mathématiques appliquées  Langues anciennes 

Informatique appliquée et gestion  Langues modernes 

Expression orale et corporelle  Sciences humaines 

Activités créatrices manuelles  Sciences expérimentales 

Avec intégration des TICE  Avec intégration des TICE 

 
Commentaires à propos des options professionnelles: 
 
a) l'option dessin géométrique et mathématiques appliquées représente les voies 

professionnelles de la technique et de l'artisanat; 
 
b) l'option informatique appliquée et la gestion représentent les voies du secteur 

commercial; 
 
c) l'option expression corporelle et orale s'adresse aux élèves qui se destinent aux voies 

professionnelles des domaines social et artistique; 
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d) l'option activités créatrices manuelles s'adresse aux élèves qui se destinent aux voies 
professionnelles des métiers artistiques et de l'artisanat. 

 
Le domaine scientifique étant fortement représenté dans les branches à niveaux, les 
domaines santé et nature sont donc pourvus en conséquence. 
 
Les profils pour la 10e année et la 11e année se trouvent en annexe 2. 
La grille horaire du projet se trouve en annexe 3. 
 
 
 
4. ÉTUDE DE FAISABILITÉ 
 
 
4.1. Au niveau organisationnel 
 
Une étude plus poussée a eu lieu durant l'automne 2011 avec un facteur horaire afin de 
vérifier si les ressources humaines ainsi que la gestion des locaux sont en adéquation 
avec la mise en place du nouveau système. Les projections obtenues ont permis 
d'apporter des modifications au projet en visant une simplification du système, 
notamment au niveau de l'organisation des options en 11e année. Une étude 
complémentaire sera encore à conduire pour affiner la faisabilité à travers plusieurs 
établissements. 
 
Les établissements auront besoin d'un programme informatique performant pour mettre 
en place ce nouveau système (gestion des classes et des niveaux d'élèves). 
 
Le suivi des élèves par les enseignants doit encore faire l'objet d'une étude 
complémentaire puisque le groupe classe perd de sa substance dans un système de 
cours à niveaux et d'options. 
 
 
4.2. Au niveau financier 
 
Le Service cantonal de statistique (STAT) a participé au groupe de travail et a obtenu 
toutes les informations nécessaires à l'élaboration d'une modélisation complète de 
l'ensemble des élèves du canton. 
 
 
4.3. Introduction de données réelles dans le modèle 
 
Le STAT a réalisé une modélisation du nombre de périodes maîtres nécessaires pour 
réaliser la réforme, basée sur la grille horaire du projet pour 2 collèges de 10e année et 
pour tous les collèges de 11e année. Les résultats du modèle ont été comparés aux 
nombres de périodes réelles de l'année scolaire 2010-2011. 
 
Les hypothèses du modèle sont les suivantes: 60% d'élèves de niveau 2 pour chaque 
discipline à niveaux et 40% d'élèves de profil académique en 11e année (3 disciplines de 
niveau 2). L'hypothèse sous-jacente est que la proportion d'élèves de profil académique 
sera implicitement moins élevée que la proportion d'élèves de niveau 2 d'une discipline. 
 
Les résultats montrent que le nombre total de périodes au niveau du canton ne devrait 
pas changer par rapport à l'année de référence 2010-2011. Certaines différences entre 
collèges ont été observées mais sont dues à la taille (nombre d'élèves) et à la question 
de l'arrondi dans la décision du nombre de classes. 
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En prenant pour base la grille horaire du projet qui est conforme à celle avalisée par le 
CoPil HarmoS et les simulations opérées par le STAT, les résultats montrent que la 
neutralité des coûts est réalisée. Ainsi pour la 11e année qui est la plus complexe au 
niveau organisationnel, on peut constater un équilibre en termes d'encadrement maître 
par rapport au système actuellement en vigueur. 
 
 
 
5. PROFIL DES ENSEIGNANTS DANS CETTE NOUVELLE STRUCTURE 
 
 
Une période transitoire sera nécessaire pour mettre en place le nouveau système. Le 
groupe de travail préconise le maintien d'un binôme de maîtres généralistes et de maîtres 
spécialistes dont les profils sont très complémentaires. Toutefois, il est envisagé de 
spécialiser les généralistes afin de renforcer leurs compétences disciplinaires en 
diminuant le nombre de disciplines enseignées. 
 
Les formations initiales des Hautes écoles pédagogiques (HEP), pour les cycles 1 et 2, 
se dirigeant vers un profil plus spécialisé, ces futurs enseignants pourraient être engagés 
au cycle 3 moyennant une formation complémentaire liée aux contenus des années 9 à 
11. 
 
Un principe doit être pris en compte pour l'enseignement aux élèves de profil académique 
en 11e année, c'est le fait que seuls les détenteurs d'un Master ou d'une Licence seront 
autorisés à y enseigner, cela pour respecter le Règlement sur la reconnaissance des 
certificats de maturité gymnasiale (RRM). 
 
Pour les autres années, il est préconisé que l'enseignement destiné aux élèves du niveau 
2 soit dispensé par des maîtres spécialistes et pour ceux du niveau 1, en principe, par 
des maîtres généralistes, ce qui n'exclut pas le fait que des généralistes puissent 
enseigner au niveau 2, en fonction de leurs compétences. Il s'agit ici de gestion 
pédagogique, domaine géré par les directions d'écoles. 
 
Pour répondre à ces exigences, deux groupes de travail seront chargés, en lien avec la 
HEP-BEJUNE, de préparer la mise en place des formations relatives à la différenciation 
pédagogique d'une part et à la spécialisation des maîtres généralistes, d'autre part. 
 
En outre, il s'agit également de revoir le statut des enseignants du cycle 3 dans cette 
nouvelle structure. 
 
 
 
6. AIDES AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ ET À HAUT POTENTIEL 
 
 
Dès la 9e année, les élèves qui suivent le niveau 1 dans les disciplines définies 
bénéficieront immédiatement de mesures d'aides octroyées hors grille horaire. 
 
Quant aux élèves à haut potentiel suivant les niveaux 2 des disciplines définies, ils 
pourront bénéficier, selon leurs potentialités, sur demande des parents, de cours comme 
ceux dispensés par l'École polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) à travers le cours 
Euler pour les mathématiques ou les actions High Tech dans le secteur des hautes 
technologies. 
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Dans tous les cas, les élèves qui ont de très bonnes compétences pourront suivre des 
cours adaptés à leurs potentialités. 
 
Pour ces élèves, on trouve sur le réseau pédagogique neuchâtelois (RPN) des cours 
gradués, depuis les compétences fondamentales jusqu'à celles les plus élevées. 
 
 
 
7. CLASSES DE L'ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ 
 
 
Ce point est à mettre en lien avec la future ratification, par le Grand Conseil, de l'Accord 
cadre sur la pédagogie spécialisée. Des règles préciseront les ratios à accorder aux 
élèves en grandes difficultés, liées à des situations de handicap. 
 
Le maintien des classes d'enseignement spécialisé est préconisé dès la 9e année 
HarmoS. 
 
Même si l'objectif national et cantonal est de promouvoir, à travers le Concordat sur la 
pédagogie spécialisée, l'intégration des élèves en difficulté et ayant des besoins 
particuliers durant la scolarité obligatoire, il sera toutefois nécessaire de maintenir une 
structure de l'enseignement spécialisé permettant d'accueillir ces élèves en très grand 
retard scolaire. Ces classes aux profils assez différents selon les établissements ont à 
leur tête et des maîtres généralistes et des maîtres de l'enseignement spécialisé. Leur 
effectif limité permet un enseignement personnalisé favorisant le maintien de l'élève au 
sein de son école régionale. 
 
De plus, la mise en place de classes de réinsertion du comportement semble être un 
atout afin de répondre à des besoins en augmentation. Il s'agit pour l'école de disposer 
d'une structure permettant de pallier différents problèmes d'ordre éducatif. 
 
Enfin, le soutien aux élèves en difficulté est appelé à s'articuler avec l'ensemble des 
mesures d'aide qui seront précisées dans le concept cantonal faisant suite à la ratification 
du Concordat sur la pédagogie spécialisée. 
 
 
 
8. CONDITIONS D'ENTRÉE AU CYCLE 3 
 
 
Les conditions d'entrée au cycle 3, à l'issue de la 8e année seront les suivantes, par la 
prise en compte: 
 
– des notes de l'année; 
– de l'avis du Conseil de classe; 
– du résultat des épreuves cantonales en français et en mathématiques, à titre indicatif; 
– du préavis des parents, à titre indicatif. 
 
En fin de 11e année, les élèves sortiront de l'école obligatoire avec un profil précisant les 
niveaux et les options suivis; ce nouveau dispositif devrait permettre de supprimer les 
examens d'entrée au postobligatoire puisque les profils des élèves seront plus précis. 
 
 
 



ANNEXES 2259 
Rapport 12.040 – Rénovation des filières du cycle 3, rapport du Conseil d'Etat 

 

9. CONDITIONS D'ENTRÉE DANS LES FORMATIONS DU POSTOBLIGATOIRE 
 
 
– Filière de maturité gymnasiale: l'élève doit avoir suivi 3 disciplines de niveaux 2 avec 

anglais de niveau 2 et renforcement en allemand et une des options académiques. 
 
– Filière de maturité spécialisée et professionnelle à plein temps: l'élève doit avoir suivi 2 

disciplines de niveaux 2 avec l'anglais de niveau 2. 
 
 
 
10. INCIDENCES SUR LE PERSONNEL ENSEIGNANT ET LES COMMUNES 
 
 
Le projet n'a pas d'incidences directes sur le personnel enseignant ni sur le rôle des 
communes. 
 
 
 
11. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 
 
 
11.1. Redressement des finances 
 
La neutralité des coûts est respectée. Les formations prévues pour spécialiser les 
maîtres généralistes remplaceront celles actuellement dispensées pour les enseignants 
de la section préprofessionnelle. Dès lors, aucun coût supplémentaire ne sera nécessaire 
pour ces formations. 
 
 
 
12. RÉFORME DE L'ÉTAT 
 
 
La réforme des filières va permettre une meilleure orientation des élèves et naturellement 
une organisation plus efficiente du cycle 3 de la scolarité obligatoire. 
 
 
 
13. CONCLUSION 
 
 
Le projet présenté vise la cohérence de l'ensemble de l'École obligatoire. 
 
Tout au long de la scolarité obligatoire, est appelée à se développer une offre de 
formation forte, originale, répondant aux besoins spécifiques des élèves, à la découverte 
de leurs potentialités, de leurs goûts, de leurs choix de formations ultérieures. 
 
Cette offre de formation répond également aux attentes des compétences exigées dans 
les formations du postobligatoire. 
 
Les cycles 1 et 2 ont pour mission première de donner accès aux savoirs fondamentaux 
et de permettre l'épanouissement des élèves. 
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Le cycle 3, appelé à continuer sur ces solides bases et à les développer, doit aussi se 
centrer sur l'orientation de manière progressive afin de permettre aux élèves de franchir 
une première étape de leur parcours de vie. Ce cycle est conçu de manière à éviter les 
chemins trop hermétiquement cloisonnés ne laissant que peu de place aux 
changements. 
 
Le projet de rénovation des filières qui est présenté en remplacement de l'actuel prétend 
relever ce défi; il remplit cette ambitieuse mission. 
 
Le projet envoyé en consultation auprès des différents partenaires de l'école a recueilli un 
fort soutien assorti de propositions dont les plus importantes ont pu être intégrées dans le 
présent rapport. 
 
Le Conseil d'Etat vous propose de prendre acte du présent rapport et de classer le 
postulat Jean-Claude Guyot 97.107, du 10 février 1997, "Aménagement des niveaux 7, 8, 
9 de l'enseignement secondaire inférieur" et la motion du groupe socialiste 10.148, du 30 
juin 2010, "Pour un nouveau modèle du secondaire 1". 
 
 
 
14. CALENDRIER 
 
 
Le présent rapport d'information constitue une première étape dans le cadre de la 
rénovation des filières. Un rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un 
projet de loi pour modifier les textes légaux en vigueur sera soumis au Grand Conseil à 
l'automne 2013.  
 
Le calendrier prévoit une mise en œuvre, par palier, dès l'année scolaire 2014-2015 pour 
la 9e année, 2015-2016 pour la 10e année et 2016-2017 pour la 11e année. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 15 août 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 

  



ANNEXES 2261 
Rapport 12.040 – Rénovation des filières du cycle 3, rapport du Conseil d'Etat 

 

ANNEXES 
 

Annexe 1 
 
 
GLOSSAIRE 
 
ACF Activités complémentaires facultatives 
 
CDIP Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique 
 
CFC Certificat fédéral de capacités 
 
CoPil HarmoS Comité de pilotage HarmoS 
 
CSR Convention scolaire romande 
 
DECS Département de l'éducation, de la culture et des sports du canton de 
 Neuchâtel 
 
EPFL École polytechnique fédérale de Lausanne 
 
HEP-BEJUNE Haute école pédagogique (Berne, Jura, Neuchâtel) 
 
IRDP Institut de recherche et de documentation pédagogique 
 
LCA Langues et cultures de l'Antiquité 
 
OCOSP Office cantonal de l'orientation scolaire et professionnelle 
 
PER Plan d'études romand 
 
PISA Programme international pour le suivi des acquis des élèves 
 
RPN Réseau pédagogique neuchâtelois 
 
RRM Règlement sur la reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale 
 
SAEN Syndicat autonome des enseignants neuchâtelois 
 
SEO Service de l'enseignement obligatoire 
 
SFPO Service des formations postobligatoires et de l'orientation 
 
SSP-EN Syndicat des services publics, enseignants neuchâtelois 
 
STAT Service cantonal de statistique 
 
TICE Technologies de l'information et de la communication dans 
 l'enseignement 
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Annexe 2 
 
 
TABLEAU DES DIFFÉRENTS PROFILS POUR L'ANNÉE 9 
 
Ces 2 disciplines à niveaux génèrent 4 profils élèves. 
 

Profils Mathématiques Français 

A 1 1 

B 1 2 

C 2 1 

D 2 2 

 
TABLEAU DES DIFFÉRENTS PROFILS POUR LES ANNÉES 10 ET 11 
 
Ces 5 disciplines à niveaux génèrent 32 profils élèves. 
 

 Profils Mathématiques Français Allemand Anglais Sciences de la 
nature 

P01 1 1 1 1 1 

P02 1 1 1 1 2 

P03 1 1 1 2 1 

P04 1 1 1 2 2 

P05 1 1 2 1 1 

P06 1 1 2 1 2 

P07 1 1 2 2 1 

P08 1 1 2 2 2 

P09 1 2 1 1 1 

P10 1 2 1 1 2 

P11 1 2 1 2 1 

P12 1 2 1 2 2 

P13 1 2 2 1 1 

P14 1 2 2 1 2 

P15 1 2 2 2 1 

P16 1 2 2 2 2 

P17 2 1 1 1 1 

P18 2 1 1 1 2 

P19 2 1 1 2 1 

P20 2 1 1 2 2 

P21 2 1 2 1 1 

P22 2 1 2 1 2 

P23 2 1 2 2 1 

P24 2 1 2 2 2 

P25 2 2 1 1 1 

P26 2 2 1 1 2 

P27 2 2 1 2 1 

P28 2 2 1 2 2 

P29 2 2 2 1 1 

P30 2 2 2 1 2 

P31 2 2 2 2 1 

P32 2 2 2 2 2 
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Annexe 3 
 
 
GRILLE HORAIRE DU PROJET 
 
Années HarmoS Année 9 Année 10 Année 11 

 
Élève Maître Élève Maître Élève Maître 

Arts 
       

Musique MUS 1 1 
  

1 1 

Arts visuels AVI 1 1 2 2 1 1 

Activités créatrices et manuelles ACM 2 4 2 4 
  

Corps & mouvement 
       

Éducation physique EPH 3 3 3 3 3 3 

Éducation nutritionnelle ENU 
    

2 6 

Langues 
       

Français avec LCA en 9
e
 et 10

e
  FRA 6 7 6 7 5 5 

Allemand ALL 4 5 3 4 3 4 

Anglais ANG 3 3 3 4 
  

Mathématiques & sciences de la nature 
       

Mathématiques MAT 6 7 6 7 5 5 

Sciences de la nature SCN 2 4 3 5 3 5 

Sciences humaines & sociales 
       

Histoire HIS 2 2 2 2 
  

Géographie GEO 2 2 2 2 
  

Citoyenneté CIT 
    

2 2 

Formation générale FGE 1 1 1 1 1 1 

Complément disciplinaire par 
orientation      

NA A NA A 

Anglais: niveau 1 pour élève NA (1) / 
niveau 2 pour élève A      

2 3 2 3 

Français (renforcement) pour élève NA (1) 
     

2 
 

2 
 

Allemand (renforcement) pour élève A 
      

1 
 

1 

Mathématiques (renforcement) pour élève 
NA

 
(1)      

2 
 

2 
 

Options spécifiques par orientation (2) 
         

Dessin géométrique (mathématiques 
appliquées)      

4 
 

4 
 

Informatique appliquée et gestion 
     

4 
 

4 
 

Expression orale et corporelle 
     

4 
 

4 
 

Activités créatrices manuelles 
     

4 
 

6 
 

Langues anciennes OLA 
     

4 
 

4 

Langues modernes (3) OLM 
     

4 
 

4 

Sciences expérimentales OSE 
     

4 
 

7 

Sciences humaines OSH 
     

4 
 

4 

TOTAL 
 

33 40 33 41 34 34 41/43 41/44 

Comparaison grille horaire 2011-2012 
 

31-32 36-37 31.5-32.5 35.5-38.5 30-33 32/33 39-44 42/44 

 
1) Pour le niveau 1, ne considérer que deux choix sur les trois 
2) Concernant les options spécifiques (OS), ne considérer qu'une ligne pour le total 
3) OLM: italien ou espagnol  
A = académique et NA = non-académique 
Cours à niveau: en gris foncé 
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RENOVATION DES FILIERES AU CYCLE 3 12.040 
 

 

 

 
Rapport de la commission HarmoS 
chargée de l'examen  
du rapport d'information du Conseil d'Etat concernant un 
projet de rénovation des filières au cycle 3 
 
(Du 3 octobre 2012) 
 

 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission HarmoS chargée 
de l'examen du rapport d'information du Conseil d'Etat concernant un projet de 
rénovation des filières au cycle 3 
 
La commission a siégé les 24 septembre et 3 octobre 2012 pour l'adoption du présent 
rapport dans la composition suivante: 

Président: M. Jean-Claude Guyot 
Vice-président: M. Patrick Herrmann 
Rapporteuse: Mme Silvia Locatelli 
Membres: M. Christian Hostettler 
 M. Jean-Luc Jordan (excusé le 3 octobre 2012) 
 M. Stéphane Brammeier 
 Mme Isabelle Weber 
 Mme Marie-France Monnier Douard 
 M. Daniel Ziegler (absent au vote le 24 septembre) 
 Mme Barbara Goumaz 
 Mme Annie Clerc-Birambeau 
 M. Martine Docourt Ducommun 
 M. Eric Flury 
 M. Jean-Pascal Donzé (excusé le 24 septembre) 
 M. Jean-Louis Gyger 

1.  PREAMBULE 

Lors de la séance de la commission HarmoS le 3 octobre 2012, le Département avait 
déjà présenté les lignes directrices du projet de rénovation des filières du cycle 3. La 
commission, dans son ensemble, a reconnu les nombreux problèmes posés par le 
système actuel, peu en phase avec l’épanouissement de l’élève et son intégration quelles 
que soient ses compétences scolaires, et peu adapté aux attentes des écoles 
supérieures. L’aspect ségrégationniste et imperméable du système des filières a été 
longuement débattu du fait de son inadéquation avec les attentes actuelles. 
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2. APPRECIATION DE LA COMMISSION 

2.1. Discussion générale 

La commission a pris connaissance du rapport d’information 12.040 concernant le projet 
de rénovation des filières au cycle 3. Si la majorité des commissaires maintient son 
adhésion au principe de la refonte des filières, une grande partie de celle-ci reste 
dubitative sur les réponses qui sont données dans ce rapport face à l’ensemble des 
craintes qui avaient été évoquées lors de la séance précédente. La commission est 
consciente que le Conseil d’Etat a modifié dans certains aspects le rapport d’information 
pour tenir compte des résultats de la procédure de consultation. Cependant, selon une 
partie des commissaires présents, une série d’aspects sont occultés, ce qui fait craindre 
qu’il n’y ait pas encore de réponses à ces éléments pourtant essentiels. 

2.2. Chapitre 2: Avant-projet 

Une partie de la commission regrette que la procédure liée à l’avant-projet ne soit pas 
plus étayée dans le rapport d’information. Les démarches entreprises jusqu’à maintenant 
et la suite du processus revêtent une importance déterminante. Cette même partie de la 
commission relève que le rapport aurait également dû développer les différentes 
variantes nommées afin qu’on puisse avoir une vision globale et étayée de ce qui a été 
étudié. 

2.3. Chapitre 3: Présentation d’un système intégré avec niveaux d’enseignement 
et options 

La commission a apprécié que certaines remarques évoquées lors de la consultation 
concernant le contenu du plan de cours et des options aient été prises en considération. 
C’est notamment le cas pour les cours de langue et culture de l’antiquité (LCA) en 9e et 
10e année et de l’introduction de l’anglais à niveaux en 10e année.  

Reste un certain nombre de problèmes que la commission tient à souligner et qui devra 
être pris en compte dans l’élaboration du processus. Cela concerne notamment la 
formation des enseignants de français qui devront également enseigner les cours de LCA 
et qui n’ont pas toujours le bagage nécessaire pour le faire, tout comme 
l’accompagnement des enseignants à l’enseignement différencié qui doit aussi être pris 
en considération. C’est également le cas pour les dénominations utilisées en 11e année. 
En effet, après avoir obtenu que l’on parle en termes de "maturités" afin de tenir compte 
des réalités actuelles en termes de formation supérieure, ce terme est en quelque sorte 
abandonné pour le terme "académique", ce qui peut refléter les restes d’un 
cloisonnement mal compris par certains membres de la commission. Là aussi il 
conviendra d’être cohérents et adopter une terminologie adéquate. 

Dans le même temps, une partie de la commission demande également que le système 
des passerelles entre niveaux soit mieux précisé. 

Certains commissaires regrettent enfin que la 11e année soit comptabilisée comme 
première année pour les maturités « académiques » afin de correspondre aux exigences 
de la Confédération. L’exemple du Valais, cité à de nombreuses reprises, devrait 
mentionner que dans ce dernier canton, la durée du cursus académique est de 4 ans 
après la 11e année. 

2.4. Etude de faisabilité  

Cet aspect est celui qui a le plus retenu l’attention de la commission, qui en a longuement 
parlé notamment dans le débat général. Une majorité des commissaires ne peut adhérer 
à la condition exigeant la neutralité des coûts. Ils refusent, par là même, que notre canton 
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se lance dans une réforme aussi fondamentale en restreignant d’entrée les moyens qui 
pourraient s’avérer nécessaires à sa mise en place et à d’éventuels accompagnements. 
Devant l’absence d’un plan financier concernant ce projet, décréter que le projet 
engendrera une neutralité des coûts revient à dire que l’on mettra l’accent sur les 
économies et non sur la qualité. Une majorité de la commission souhaite que cette 
mention de neutralité des coûts soit supprimée, et que le Conseil d’Etat prenne 
l’engagement de planifier un projet viable et non un projet au rabais par volonté 
d’économie.  

2.5. Profil des enseignants dans cette nouvelle structure 

Il s’agit là aussi d’un point qui a particulièrement retenu l’attention des commissaires. En 
effet, une majorité de la commission regrette le flou qui semble entourer le profil des 
enseignants. Malgré les explications reçues par oral concernant le changement prochain 
des formations HEP qui engendrent également quelques interrogations pour le projet 
dont nous avons à traiter, la commission regrette que cet aspect ne soit pas mieux 
explicité. 

Une majorité de la commission évoque également de nombreuses interrogations 
concernant le statut des enseignants qui est en discussion depuis de nombreuses 
années et dont les changements récents engendrés par HarmoS rendent l’harmonisation 
d’autant plus pressante. Si la commission peut admettre que le projet de la révision du 
statut des enseignants est une problématique à part entière, il n’en reste pas moins un 
élément important dans la réforme globale qu’est en train de vivre l’école neuchâteloise. 
A ce niveau, la commission attend qu’à tout le moins un timing du processus de la 
révision des statuts soit délivré aux députés. 

2.6. Elèves en difficulté et à haut potentiel 

Dans ce chapitre également, la commission souhaiterait que de plus amples explications 
soient données concernant le type d’aides octroyées aux élèves en difficulté ainsi qu’à 
ceux qui passent du niveau 1 au niveau 2 dans les branches à niveaux. Par contre, la 
commission se félicite que l’on tienne compte de la situation des enfants à haut potentiel. 

3. PROPOSITIONS DES COMMISSAIRES 

Au vu des explications données en cours de séance et au vu de la nature du rapport, la 
commission renonce à demander des amendements pour le présent rapport. Cependant, 
il apparaît qu’au vu des changements fondamentaux que cette réforme va signifier pour 
l’enseignement obligatoire, la commission souhaite que le Grand Conseil puisse 
formellement se prononcer sur la poursuite des travaux. 

Conformément à l'article 65, alinéa 2, OGC, un rapport d'information "peut être 
accompagné de propositions ou de questions soumises au Grand Conseil, avec l’accord 
du bureau du Grand Conseil." 

La commission demande donc au Grand Conseil de prendre position sur l’acceptation du 
principe de refonte des filières du cycle 3 tel qu’exposé dans le rapport du Conseil d’Etat. 
La question est la suivante: 

Acceptez-vous le principe de la rénovation des filières au cycle 3 tel qu'il est 
présenté dans le rapport 12.040? 
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D’autre part, la commission dépose également un postulat qu’elle soumet à l’acceptation 
du Grand Conseil afin que, dans le rapport de concrétisation des mesures énoncées qui 
nous sera présenté en 2013, le Conseil d’Etat intègre l’ensemble des réflexions émises 
au sein de la commission. 

Par 13 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le 
postulat de la commission HarmoS 12.157, du 3 octobre 2012, "Une étude de faisabilité 
complète et une prise en compte des moyens pour une rénovation des filières au 
cycle 3". 

4. CONCLUSIONS 

Si la majorité de la commission reste acquise au principe de refonte des filières et à la 
continuation du processus d’étude en tenant compte des lacunes évoquées ci-dessus, 
une autre partie reste sceptique quant au contenu du rapport. La commission demande, 
dès lors, que le Conseil d’Etat prenne en considération les diverses remarques émises et 
les inclue dans la réflexion. 

Compte tenu de ce qui précède, la commission souhaite que les travaux sur la refonte 
des filières, expliqués dans le rapport se poursuivent, en tenant compte de toutes les 
remarques émises.  

Par 10 voix contre 3 abstentions la commission entre en matière sur la poursuite des 
travaux tels qu’évoqués dans le rapport. 
 
Par 13 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le 
postulat de la commission HarmoS 12.157, du 3 octobre 2012, "Une étude de faisabilité 
complète et une prise en compte des moyens pour une rénovation des filières au 
cycle 3". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 
 
Neuchâtel, le 3 octobre 2012 
 
 
 Au nom de la commission HarmoS: 

 Le président, La rapporteuse, 
 J.-C. GUYOT S. LOCATELLI 
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Annexe 

 
 DECS 
 
 
3 octobre 2012 12.157 
 ad 12.040 
Postulat de la commission HarmoS 

Une étude de faisabilité complète et une prise en compte des moyens pour une 
rénovation des filières au cycle 3 

Lors de l’étude du rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil 12.040 
"Rénovation des filières du cycle 3", la commission HarmoS a constaté que de 
nombreuses lacunes et points de précision venaient à manquer pour un positionnement 
définitif sur la concrétisation des options choisies. Si elle soutient le principe de la 
rénovation des filières, la commission est également d’avis que l’ensemble des points 
d’interrogation doivent être levés et que le dispositif doit pouvoir bénéficier des moyens 
nécessaires à sa réalisation. Au vu de cela, la commission HarmoS demande au Conseil 
d’Etat d’intégrer dans le prochain rapport sur la mise en œuvre de la refonte de filières:  

– les détails sur le processus, la consultation et le comparatif des diverses variantes; 

– des explications complémentaires concernant le soutien aux élèves en difficulté, ainsi 
qu’à ceux qui passent du niveau 1 au niveau 2 dans les branches à niveaux; 

– une réflexion comparative sur le statut de la 11e année HarmoS entre le système 
neuchâtelois qui considère, pour les filières académiques actuelles ou futures options 
maturités, qu'il s'agit de la première année de lycée, et les cantons qui pratiquent les 
maturités académiques en 4 ans.  

De plus, la commission demande que le Conseil d’Etat revienne sur la neutralité des 
coûts en proposant une ouverture et un suivi des moyens qu'il sera nécessaire de mettre 
en place pour la bonne conduite de cette rénovation. 

Par ailleurs et en parallèle, la commission souhaiterait que la problématique du statut des 
enseignants du cycle 3 donne lieu à une réflexion globale au sein d’un rapport à part 
entière qui traiterait de la situation générale de l’ensemble des cycles et qu’un timing du 
processus puisse être délivré aux députés. 

Signataires: J.-C. Guyot, P. Herrmann, S. Locatelli, C. Hotstettler, S. Brammeier, 
I. Weber, D. Ziegler, B. Goumaz, A. Clerc-Birambeau, M. Docourt Ducommun, E. Flury, 
J.-P. Donzé et J.-L. Gyger. 
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RENOVATION DES FILIERES AU CYCLE 3 12.040 
 
 
 
Complément au rapport de la commission HarmoS, du 3 octobre 2012 
(article 65, alinéa 2, OGC) 
 
 

3. PROPOSITIONS DES COMMISSAIRES 

Au vu des explications données en cours de séance et au vu de la nature du rapport, la 
commission renonce à demander des amendements pour le présent rapport. Cependant, 
il apparaît qu’au vu des changements fondamentaux que cette réforme va signifier pour 
l’enseignement obligatoire, la commission souhaite que le Grand Conseil puisse 
formellement se prononcer sur la poursuite des travaux. 

Conformément à l'article 65, alinéa 2, OGC, un rapport d'information "peut être accompagné 

de propositions ou de questions soumises au Grand Conseil, avec l’accord du bureau du Grand 
Conseil." 

La commission demande donc au Grand Conseil de prendre position sur l’acceptation du 
principe de refonte des filières du cycle 3 tel qu’exposé dans le rapport du Conseil d’Etat. 
La question est la suivante: 

Acceptez-vous le principe de la rénovation des filières au cycle 3 tel qu'il est 
présenté dans le rapport 12.040? 

D’autre part, la commission dépose également un postulat qu’elle soumet à l’acceptation 
du Grand Conseil afin que, dans le rapport de concrétisation des mesures énoncées qui 
nous sera présenté en 2013, le Conseil d’Etat intègre l’ensemble des réflexions émises 
au sein de la commission. 

 
 
Neuchâtel, le 25 octobre 2012 
 
 Au nom de la commission HarmoS: 

 Le président, La rapporteuse, 
 J.-C. GUYOT S. LOCATELLI 
 

 

 

 

 

 

NB: L'accord du bureau du Grand Conseil, aux termes de l'art. 65, al. 2, OGC a été donné en date du 
25 octobre 2012. 
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FINANCEMENT RENOUVELABLE 
DU CSEM POUR LA PÉRIODE 2012-2015 12.018 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 

d'un projet de décret portant sur l'octroi d'un financement 
renouvelable au Centre suisse d'électronique et de 
microtechnique (CSEM) pour la période 2012-2015 
 
(Du 4 juillet 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
Le canton de Neuchâtel soutient financièrement le Centre suisse d'électronique et de 
microtechnique SA (CSEM) par une subvention quinquennale renouvelable et par des 
aides ponctuelles. 
 
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre autorité un décret octroyant un 
financement stable et renouvelable au CSEM.  
 
Un tel soutien du canton de Neuchâtel au budget de fonctionnement du CSEM répond 
aux exigences fixées dans le projet de révision de la loi fédérale sur l'encouragement à la 
recherche et à l'innovation (LERI). Le texte de loi lie en effet les aides fédérales à des 
contributions significatives des cantons. 
 
Une aide pérenne répond non seulement aux attentes de la Confédération mais aussi à 
celles des cantons partenaires du CSEM qui ont pour la plupart confirmé le principe d'une 
contribution cantonale annuelle régulière. 
 
Pour rappel, le 25 avril 2007, votre autorité adoptait le décret sur l'intégration d'activités 
issues de l'Observatoire cantonal (ON) au CSEM. Il entérinait le principe de 
subventionnement du CSEM pour les activités transférées de l'ON. Le décret mentionnait 
les conditions relatives au versement des subventions pour une durée initiale de 5 ans 
(2007-2012). Le présent document répond aux exigences de ce décret dans lequel votre 
autorité demandait la rédaction d'un rapport informant de la situation et des intentions 
futures avant l'échéance de la période susmentionnée.  
 
La proposition de financement pérenne qui vous est soumise aujourd'hui constitue le 
prolongement de la décision de subventionnement du Grand Conseil du 25 avril 2007. 
Elle répond aux attentes des cantons partenaires ainsi qu'aux exigences légales 
fédérales tout en permettant au canton de Neuchâtel d'éviter de soutenir régulièrement le 
CSEM par des aides ponctuelles. Finalement, elle contribue de manière prépondérante à 
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concrétiser la stratégie de positionnement du canton de Neuchâtel en tant que pôle 
national et international des microtechniques. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
1.1 Le Centre suisse d'électronique et de microtechnique 
 
Au début des années 1980, le Conseil fédéral, très préoccupé par l'affaiblissement de 
l'industrie suisse dans le domaine des nouvelles technologies a décidé de soutenir la 
création d'un centre de recherche et développement en la matière en Suisse. Le canton 
de Neuchâtel alors réputé pour son savoir-faire dans le domaine de l'horlogerie et de la 
microtechnique est apparu comme l'emplacement idéal pour ce nouveau centre. 
 
En 1984, trois entités actives dans le domaine de la microtechnique à Neuchâtel, soit le 
Centre Electonique Horloger SA, la Fondation Suisse pour la Recherche en 
Microtechnique (FSRM) et le laboratoire Suisse de Rercherche Horlogères (LSRH) ont 
créé le CSEM. Aussi bien la Confédération, le canton de Neuchâtel que plusieurs 
entreprises suisses reconnues ont alors également soutenu ce nouveau centre de 
recherche et de développement. 
 
Depuis sa naissance, le CSEM a une véritable fonction de relais entre l'économie et la 
science et adapte ainsi en permanence ses domaines de recherches aux besoins de 
l'industrie. Il a ainsi en particulier pour mission de développer la compétitivité de 
l'industrie régionale et nationale. Avec la création de plusieurs start-up, il contribue au 
développement du tissu économique de la Suisse. Citons à titre d'exemple, le défi relevé 
par le CSEM en 2011 consistant à intégrer un téléphone mobile dans une montre de taille 
normale. Cette illustration de transfert de technologie vers un partenaire de production a 
été le fruit d'un travail interdisciplinaire impliquant la création d'une société conçue pour 
l'occasion et dont, précision utile, l'horlogerie n'est pas le but premier. 
 
Avec le temps, les activités du CSEM se sont étendues. En 2006, l'Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne (EPFL) est devenue un actionnaire majeur. Son siège se situe à 
Neuchâtel et ses succursales en Suisse et à l'étranger. Il est financièrement soutenu par 
l'industrie (dont le site de Bâle) mais aussi par la Confédération, l'Ecole polytechnique 
fédérale (pour le site de Zurich), les cantons de Bâle-Campagne, des Grisons, de Suisse 
centrale (Obwald, Nidwald, Lucerne, Schwyz, Zug et Uri), et par la principauté du 
Liechtenstein. Le CSEM emploie 390 collaborateurs. Son chiffre d'affaires annuel est 
d'environ 70.000.000 francs. 
 
 
 
2. RAPPORT D'INFORMATION SUR L'INTÉGRATION D'ACTIVITÉS DE 

L'OBSERVATOIRE CANTONAL AU CSEM 
 
 
2.1 Rappel 
 
Le 25 avril 2007, votre Autorité adoptait le décret sur l'intégration d'activités issues de 
l'Observatoire cantonal (ON) au CSEM sur la base du Rapport du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil concernant l'intégration de l'ON au CSEM à l'appui d'un projet de décret 
abrogeant le décret déterminant le financement de l'ON, du 22 novembre 2006, et du 
Rapport de la commission "Observatoire cantonal" au Grand Conseil à l'appui d'un projet 
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de décret sur l'intégration d'activités issues de l'ON au CSEM du 3 avril 2007. Cette 
décision contribuait à concrétiser la stratégie de positionnement du canton de Neuchâtel 
en tant que pôle national et international des microtechniques puisqu'elle allait dans le 
sens de la fédération des institutions de recherche cantonales actives dans ces 
domaines de complexité et d'interdisciplinarité croissantes et pour lesquels les 
investissements dans les infrastructures scientifiques et technologiques sont 
déterminants. 
 
Voici des extraits topiques du décret qui précisent notamment les activités transférées, le 
financement prévu, ses modalités de versement et les conditions de transfert, et ce 
comme suit:  
 

Article premier Tenant compte de la création d'un Laboratoire Temps-Fréquence 
au sein de l'Institut de microtechnique à l'Université de Neuchâtel au 1er janvier 
2007 pour la reprise des activités de formation, de recherche fondamentale et en 
partie de recherche appliquée, le présent décret a pour objet le transfert des autres 
activités issues de l'Observatoire cantonal au Centre suisse d'électronique et de 
microtechnique SA (ci-après: CSEM) ainsi que le financement par l'Etat de la 
poursuite de ces activités. 
 
Art. 2 Les activités transférées sont les suivantes: 
– une partie de la recherche appliquée et le développement dans le domaine de 

l'heure exacte, des fréquences-étalons, des lasers, de la photonique et des 
techniques apparentées; 

– la valorisation économique des résultats de recherches propres de 
l'Observatoire cantonal ou des instituts avec lesquels des collaborations ont été 
établies. 

 
Art. 3 1L'Etat verse au CSEM une subvention, sous forme d'aide financière, 
affectée à la poursuite des activités mentionnées à l'article 2. 

2Il met en outre à sa disposition les bâtiments dont il a besoin dans le cadre de 
cette intégration et en assure l'entretien. La mise à disposition des matériel, 
machines, appareils se fait gratuitement. 

3Les acomptes versés à l'Etat dans le cadre de mandats ou de contrats en cours 
restent acquis à l'Etat pour la part des projets déjà réalisés. Le solde est transféré 
au CSEM. 

4Les risques concernant les projets en cours sont transférés au CSEM. 

5Le bouclement des comptes de l’Observatoire cantonal sera contrôlé par le 
contrôle cantonal des finances au moment du transfert. Les conclusions figureront 
dans le rapport de gestion du département concerné. 
 
Art. 4 1Le Conseil d'Etat conclut avec le CSEM une convention prévoyant les 
conditions de la reprise des activités par le CSEM et les conditions relatives au 
versement des subventions pour une durée initiale de cinq ans. 

2La convention prévoit notamment que: 
– le CSEM poursuit les activités transférées; 
– le personnel de l'Observatoire cantonal est transféré au CSEM; 
– l'utilisation des termes "Observatoire cantonal" est expressément réglementée; 
– dans le respect de la législation en matière de cartels et autres restrictions à la 

concurrence, le CSEM et ses partenaires locaux s'efforcent d'éviter des offres 
concurrentes neuchâteloises dans les domaines mentionnés à l'article 2; 
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– les partenaires locaux collaborent afin d'éviter des distorsions de concurrence 
qui pourraient surgir en raison du subventionnement d'un ou plusieurs de ces 
partenaires; 

– le CSEM informe le Conseil d'Etat en cas de déplacement physique des activités 
ou en cas de réorganisation de ses activités au sein du CSEM. 

 
Art. 5 Avant l'échéance de la convention mentionnée à l'article 4, le Conseil d'Etat 
adressera un rapport au Grand Conseil pour l'informer de la situation et lui faire part 
de ses intentions pour l'avenir. 

 
Sur cette base, le Conseil d'Etat a conclu un contrat relatif à l'intégration de l'ON au 
CSEM prévoyant le transfert des activités technologiques, ou à orientation industrielle, et 
la valorisation économique des résultats dans le domaine communément appelé Temps 
& Fréquence (T&F). A ce titre, et pour la période allant de mi-2007 à mi-2012, la 
subvention annuelle de l'Etat se monte à 1.300.000 francs auquel s'ajoute la mise à 
disposition gracieuse des bâtiments de l'ON et leur entretien par le canton pour un 
montant estimé à environ 400.000 francs. 
 
 
2.2 Bilan de la période 2007-2011 
 
Le transfert des activités de l'ON vers le CSEM et l’Université de Neuchâtel (UniNE) avait 
pour objectif de maintenir dans le canton toute la chaîne de valorisation de la recherche 
fondamentale (LTF-UniNE), à la recherche appliquée et au transfert industriel (CSEM) 
jusqu’à l’exploitation commerciale (industrie). 
 
 
2.3 Organisation et infrastructure 
 
Suite à la répartition entre deux institutions des activités de l'ON, des efforts ont dû être 
consacrés à la reconstruction et la consolidation tant des laboratoires que d’une équipe 
compétitive dans le domaine T&F.  
 
Dans un premier temps, le CSEM a investi dans l’infrastructure, les équipements et le 
matériel des laboratoires du site de l'ON pour un montant qu'il estime à quelque 
1.500.000 francs. Les infrastructures mises en place depuis 2007 sont à même de 
satisfaire les exigences des projets actuels.  
 
Par la suite et afin de retrouver une masse critique pour l’activité T&F, le CSEM a 
fusionné en 2009 les Divisions "Temps & Fréquence" et "Ingénierie des Systèmes", qui 
représentaient ensemble environ 80% du chiffre d’affaires du segment Spatial du CSEM, 
pour créer la nouvelle Division "Systèmes". 
 
Cette fusion a permis de valoriser les synergies entre les activités de recherche T&F et 
Mécanismes de Précision qui requièrent des compétences techniques similaires en 
physique, mécanique, optique, électronique et en intégration de systèmes. Une activité 
de recherche "Instrumentation Scientifique" positionnée comme plateforme de transfert 
de technologie intégrant les équipes du T&F et des Mécanismes de Précision du CSEM a 
d'ailleurs été créée en ce sens. 
 
La division "Systèmes" est aujourd’hui la plus grande du CSEM avec un effectif de 65 
postes fixes. Grâce à ses équipements, ses méthodes de travail et ses processus 
spécifiques, elle réalise, selon le CSEM, un chiffre d’affaires annuel moyen de 1.500.000 
francs auprès de l’Agence Spatiale Européenne. 
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Les organigrammes du CSEM et de la division "Système" en particulier se présentent de 
la manière suivante: 
 

Direction générale

Photoniqe (Zurich)

Microsystèmes de technologie (Neuchâtel)

Système intégré et sans fils (Neuchâtel)

Nanotechnologie & Sciences de la vie (Neuchâtel)

Systèmes (Neuchâtel)

Nano-médecine (Landquart)

Micro-robotique et conditionnement, design du produit 

(Alpnach)

Couches minces optiques (Bâle)

Administration

Division Systèmes

Mécanisme de 

précision

Traitement 

numérique du 

signal

Capteurs Electronique
Temps & 

Fréquence

Jaquet-Droz 1

Site de l’Observatoire
 

 
Après une période de consolidation de deux ans, l’activité "Instrumentation Scientifique" 
compte 35 collaborateurs sur le site de l'ON, soit deux fois plus qu’au moment du 
transfert. Cette forte croissance du personnel en moins de cinq ans concrétise la 
stratégie du CSEM visant à renforcer l’activité T&F en exploitant des synergies pour 
augmenter son impact auprès des clients en matière de projets, de personnel et 
d'équipements.  
 
La signature d’un accord de collaboration en 2010 avec l'UniNE a représenté un autre 
pas décisif dans la consolidation des activités T&F dans le contexte neuchâtelois. Cet 
accord permet une meilleure coordination de la recherche fondamentale (activité 
principale du Laboratoire T&F de l'UniNE) et le transfert de technologie (activité principale 
du CSEM) dans le domaine du T&F dans la perspective de futurs projets communs. Cette 
démarche est importante au plan stratégique pour assurer le positionnement de 
Neuchâtel dans ce domaine. 
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2.4 Positionnement des activités Temps & Fréquence et objectifs 
 
L’Arc jurassien, et en particulier notre canton, sont connus pour leur savoir-faire horloger. 
Bien que la majorité des activités industrielles dans ce domaine soient en lien avec 
l’horlogerie mécanique, une partie du tissu industriel est active dans des produits 
électroniques tels que les horloges atomiques, les systèmes de synchronisation des 
réseaux de télécommunication et les systèmes de métrologie de précision du domaine 
T&F. Une particularité importante de ce secteur industriel est liée à la forte présence des 
acteurs neuchâtelois de la recherche et de l'industrie dans les activités spatiales. Le 
CSEM contribue au renforcement de cette présence grâce à son implication dans des 
projets en lien avec le spatial. 
 
Sur le plan national, la Suisse est riche de plusieurs entreprises de haute technologie 
dont les produits actuels ont des applications possibles dans le domaine du T&F. Le 
CSEM leur permet de valoriser leurs produits dans des marchés tels que les mesures 
d'ultra-haute précision de différentes grandeurs physiques, le marché des senseurs 
optiques, de la distribution de fréquences, de la synchronisation d’accélérateurs de 
particules, etc. Les activités T&F se positionnent donc comme source de compétences 
pour soutenir l’industrie cantonale et nationale de haute technologie au travers d’activités 
de recherche appliquée, de projets en collaboration directe pour la réalisation de 
prototypes préindustriels (activités de développement) et sous forme de conseil et de 
support technologique ou de mise à disposition d’infrastructures de mesure. 
 
Le transfert des activités de l'ON au CSEM a ouvert de nouvelles perspectives de 
collaboration avec les autres secteurs scientifiques du CSEM et a débouché sur des 
projets multidisciplinaires: ainsi, les compétences de plusieurs divisions ont été 
regroupées afin de réaliser, entre autres, des développements propres au T&F, dont une 
horloge atomique miniature et à basse consommation. 
 
Les activités T&F sont actuellement orientées selon trois axes technologiques: 
 
1. Les horloges atomiques micro-ondes, telles que les tubes césium et les horloges 

atomiques à cellule. 
 
2. Les lasers continus ou femtosecondes stabilisés pour préparer la prochaine 

génération d’horloges atomiques optiques (par opposition à micro-ondes). 
 
3. Le LIDAR (Light Detection And Ranging, système analogue au RADAR, mais utilisant 

un faisceau laser), pour la mesure de profil de cible ou la composition chimique de 
l’atmosphère. 

 
En accord avec la mission du CSEM sur le transfert technologique à l’industrie, les axes 
ci-dessus répondent aux besoins du tissu industriel cantonal et suisse pour les marchés 
liés au T&F tels que les horloges atomiques, les équipements pour les 
télécommunications, les lasers hautes performances, la spectrométrie optique, etc. Ces 
activités sont conduites dans différents cadres: projets internes financés par le canton, 
projets européens, projets de la Commission pour la technologie et l'innovation (CTI), 
projets avec l’Agence Spatiale Européenne et projets industriels. 
 
 
2.5 Recherche appliquée et relations avec le secteur académique 
 
Afin d’assurer la mission de transfert technologique, un nombre important de projets ont 
été lancés en collaboration avec des instituts suisses et européens de recherche 
fondamentale. Ces collaborations donnent accès à des connaissances très en amont 
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dans la chaîne de valorisation et permettent au CSEM d’être à même d’assurer sa 
mission de transfert technologique vers l’industrie.  
 
Le principal objectif de la recherche appliquée de l’activité T&F porte sur le 
développement d’une horloge atomique miniature et implique quatre centres de 
compétences: microsystèmes, assemblage miniature de composants optoélectroniques, 
microélectronique et T&F du CSEM. Les développements technologiques sous-jacents 
sont lourds et sont réalisés jusqu'à présent grâce à des fonds publics (en majorité des 
contributions cantonales et fédérales). Le transfert vers l'industrie se fera une fois que la 
maturité technologique sera suffisante.  
 
Etant donné la complexité de tels développements et les coûts associés, le CSEM doit 
démontrer son savoir-faire via la réalisation d’un prototype, limitant par la suite les coûts 
et surtout les risques de développements durant la phase d’industrialisation, impliquant 
par définition un partenaire industriel. 
 
Au niveau des lasers stabilisés, les collaborations sont très nombreuses et les ingénieurs 
du T&F travaillent en synergie avec une vingtaine d’institutions réparties en Suisse et en 
Europe. Parmi elles, au plan national, l’EPFL, l’ETHZ et l’Université de Neuchâtel. 
 
Le domaine des LIDARs, utilisés pour des mesures scientifiques, se développe 
également grâce à des collaborations au niveau européen. Le CSEM collabore de 
manière intensive avec plus de dix institutions dans le cadre de trois projets européens et 
agit comme coordinateur dans l’un d’eux. Le fait que le LIDAR ait permis de mesurer le 
nuage de cendres au-dessus de Neuchâtel lors de l’éruption du volcan islandais 
Eyjafjallajökull en 2010 illustre son application.  
 
Dans le domaine des horloges atomiques micro-ondes, une collaboration avec le 
laboratoire Temps & Fréquence (LTF-UniNE) est en cours et met en évidence la 
complémentarité des compétences et infrastructures disponibles au LTF-UniNE et au 
CSEM. Cette collaboration illustre l’activation des synergies présentes et le renforcement 
de la collaboration entre acteurs neuchâtelois. 
 
 
2.6 Transfert technologique vers l’industrie et support industriel 
 
Les activités T&F se concrétisent dans plusieurs projets de transfert de technologie vers 
l’industrie. Dans le cadre des développements d’horloges atomiques micro-ondes, le 
CSEM a collaboré avec deux consortiums dans le cadre des projets Galileo. Le premier, 
mené par une entreprise neuchâteloise, développe une horloge pour les applications 
commerciales au sol. Dans le second, impliquant une société française et regroupant une 
multinationale suisse et le CSEM, ce dernier a réalisé une partie de l’électronique de 
contrôle de l’horloge et joue un rôle important de conseil pour assurer le transfert 
technologique aux partenaires industriels. 
 
Le développement d’horloges atomiques micro-ondes, en collaboration avec une société 
neuchâteloise, pour des applications de synchronisation de réseaux de 
télécommunication, a mené à un premier prototype réalisé par le CSEM dont la 
caractérisation complète est en cours. Les premiers résultats sont très encourageants et 
la société neuchâteloise impliquée se donne pour objectif de développer rapidement un 
produit commercial performant, à bas coût et hautement stratégique. 
 
Au travers de projets soutenus par la CTI, des lasers sont développés pour des 
entreprises suisses. Dans une action menée par la Confédération, au travers du Bureau 
Spatial Suisse (SSO), et visant à positionner favorablement l’industrie suisse dans le 
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segment spatial, un projet de technique d’assemblage de composants optiques lancé à 
l’initiative du CSEM est en cours. Il réunit les compétences du LTF de l'UniNE, d'une 
entreprise suisse et d'une autre de Suède. 
 
Par ailleurs, les compétences disponibles au CSEM ont permis de soutenir des sociétés 
neuchâteloise et suisse sollicitant un soutien en leur proposant rapidement des solutions 
techniques adéquates. Dans le cas de la société neuchâteloise, le support technique 
concerne le maser actif à hydrogène prévu pour la mission ACES (Atomic Clocks 
Ensemble in Space) et dont l'ON avait assuré le développement du premier prototype. 
Ceci représente encore un exemple concret de transfert technologique vers l’industrie. 
 
Dans le cadre de mandats directs, le CSEM a mené des études confidentielles pour des 
clients industriels suisses de renom. 
 
Enfin, il est important de mentionner que le CSEM a déposé quatre brevets en lien avec 
les horloges atomiques miniatures ces quatre dernières années. 
 
 
2.7 Perspectives 2012-2017  
 
Le site de l’ON regroupe les activités T&F et Mécanismes de Précision de la Division 
"Systèmes" du CSEM. Ces deux activités technologiques sont elles-mêmes regroupées 
sous l’activité de recherche Instrumentation Scientifique du CSEM. Elles présentent des 
synergies et visent en particulier le même type de marché: des instruments pour des 
télescopes, des composants pour des satellites, des systèmes de synchronisation ou des 
références de fréquence ou encore des éléments clés pour l’horlogerie ou pour 
l’industrie, mais aussi le marché lié aux missions spatiales (observation de la Terre, 
mesures météorologiques, etc.). 
 
Pour la période 2012-2017, l'activité se déploiera autour de projets financés, de 
collaborations avec le secteur académique et d'activités de transfert technologique. 
 
Les axes technologiques relatifs à l’activité T&F s’inscrivent dans la continuité de ce qui a 
été entrepris précédemment. Les potentiels d’amélioration technologiques sont nombreux 
et la maturité des développements en cours doit encore être augmentée. Les débouchés 
industriels liés à ces technologies, dont l'horloge atomique miniature, sont importants, 
notamment pour les entreprises de la région. Dans le contexte de l’Instrumentation 
Scientifique, les synergies entre le T&F et les Mécanismes de Précision sont 
prometteuses. Des activités communes sont déjà en cours et leur intensification est 
recherchée. Par exemple, l’impact sur l’horlogerie mécanique des mécanismes flexibles 
miniatures est particulièrement prometteur. L’industrie horlogère de l'Arc jurassien 
continuera à en bénéficier.  
 
 
2.8 Projets 
 
Dans la stratégie d’acquisition de projets, le CSEM compte mettre un accent particulier 
sur les activités spatiales de l’Instrumentation Scientifique. Les compétences et les 
projets effectués avec succès lors de ces dernières années ouvrent en effet des 
perspectives réjouissantes. Plusieurs offres importantes sont en phase de négociation 
finale pour l’équipement de plusieurs instruments pour des prochains satellites 
EUMETSAT (satellites météorologiques). Les composants à livrer sont dérivés de ceux 
déjà fournis il y a une décennie par le CSEM et utilisés sur les trois satellites de météo 
actuels. La demande du client comprend une partie de conception, typiquement effectuée 
par le CSEM, la réalisation sous-traitée à des entreprises en mécanique fine, ainsi que le 
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contrôle et les tests de ces équipements qui seront effectués en partie par le CSEM. Ces 
projets généreront d’importantes commandes pour l’industrie de mécanique fine de la 
région ces prochaines années pour des montants dépassant le million de francs, selon 
les estimations du CSEM. 
 
Un autre projet en phase de négociation finale est la livraison d’un deuxième mécanisme 
de gestion du miroir secondaire du télescope NASA-DLR qui vole actuellement sur un 
Boeing 747. Le premier mécanisme a été livré par le CSEM il y a presque 10 ans. Ce 
projet demande également des réalisations mécaniques de précision valant plusieurs 
centaines de milliers de francs, à sous-traiter dans la région. Ces activités ont aussi une 
importance particulière pour le rayonnement des industries de la région et du CSEM et 
profitent aux ateliers de la région sous forme de contrats de sous-traitance et 
d’augmentation de leurs capacités technologiques et de leur savoir-faire.  
 
 
2.9 Recherche appliquée en relation avec le secteur académique et Microcity 
 
La volonté de collaboration avec le secteur académique dans le cadre des activités de 
l’Instrumentation scientifique est identique à celle dont a fait preuve le T&F lors de ces 
quatre dernières années. Des liens étroits avec le secteur académique sont nécessaires 
au maintien du flux entre les activités de recherche de base et les applications 
industrielles. Les programmes nationaux tels que NCCR et NanoTera ainsi que le 
"Programme cadre" européen sont parmi les voies de collaboration avec le milieu 
académique que le CSEM compte exploiter pour l’Instrumentation Scientifique. 
 
L’activité Instrumentation Scientifique s’attend à de nombreuses interactions avec les 
équipes arrivant sur le site de Microcity, en plus de celles en cours avec le Space-Center 
et le laboratoire d'actionneurs intégrés de l’EPFL, dont le second est déjà sur le site de la 
Maladière. La possibilité de proposer des activités de travail de semestre et de master 
aux étudiants de l’EPFL et des HES permet au CSEM de prospecter des concepts et des 
phénomènes physiques qui confirment ou infirment leur intérêt à être étudiés plus en 
détail, tout en donnant des sujets d’études pratiques et motivants aux étudiants. Ceci 
permettra également d’améliorer l’offre de postes de doctorants grâce à la proximité des 
sites. 
 
 
2.10 Transfert technologique vers l’industrie et support industriel 
 
Le transfert technologique vers l’industrie est une priorité. Les briques technologiques et 
le savoir-faire acquis dans les projets ont pour but ultime d’être valorisés par l'économie 
privée de la région. Ici aussi la masse critique atteinte par l’Instrumentation Scientifique 
va permettre d’accroître cet impact. 
 
Les collaborations initiées avec des sociétés neuchâteloises dans le cadre des activités 
T&F vont être poursuivies.  
 
Les ingénieurs des activités Instrumentation Scientifique collaborent étroitement avec le 
laboratoire MEMS Silicium du CSEM pour réaliser des pièces mécaniques pour l’industrie 
horlogère régionale. La plupart de ces projets confidentiels sont liés au développement 
de nouveaux mouvements et de pièces horlogères adaptées aux technologies de 
fabrication Silicium. Ceci comprend la conception, la simulation, la fabrication et le test 
des pièces, et quand cela est nécessaire le développement de nouveaux instruments 
permettant les mesures de ces pièces. Les compétences de conception de systèmes 
flexibles sont particulièrement demandées. 
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Les sollicitations de l’industrie à la recherche de support technologique seront toujours 
une priorité pour le CSEM. Les compétences disponibles concernant l’Instrumentation 
Scientifique sont dans cette perspective en accord avec le tissu industriel local et 
national. Le CSEM sous-traite la réalisation des instruments de précision développés en 
particulier aux entreprises de mécanique de précision de la région. 
 
 
2.11 Conclusion 
 
Le transfert en 2007 d’une partie des activités T&F de l'ON au CSEM a posé un certain 
nombre de défis. La réorientation technologique avec des développements en lien avec 
le transfert de technologies et des produits industriels relatifs au T&F de demain est un 
succès. L’intégration des activités T&F au CSEM a facilité son accès à un grand nombre 
de technologies renforçant les capacités d’innovation et la réponse aux demandes des 
clients industriels. Dans la même logique, l’intégration des activités T&F à la Division « 
Systèmes » en 2009 a été un pas naturel et très positif étant donné son portefeuille de 
technologies, en particulier dans le domaine des Mécanismes de Précision et son 
expérience en projets spatiaux. Les synergies entre les activités T&F et Mécanismes de 
Précision sont très importantes et la création d’une activité de recherche Instrumentation 
Scientifique au niveau CSEM en est la preuve. Les synergies et complémentarités ne se 
limitent pas au niveau des technologies, mais concernent aujourd’hui également 
l’infrastructure, les équipements de laboratoires et même les ressources humaines. De 
plus, le marché lié à l’Instrumentation Scientifique est partiellement le même que pour le  
domaine T&F, ce qui renforce l’impact du CSEM dans ce segment grâce à une masse 
critique comptant aujourd’hui 35 collaborateurs sur le site de l’ON. Le nombre important 
de collaborations avec les entreprises et instituts locaux, suisses et européens prouve la 
vitalité de l’activité Instrumentation Scientifique. L’objectif est d’intensifier cette démarche 
et de faire de l'ON, partie intégrante du CSEM, un centre de compétences renommé pour 
les industriels et horlogers en Suisse. La croissance du portefeuille de brevets de 
l’activité Instrumentation Scientifique est un bon indicateur de la progression vers un tel 
centre de compétences. De manière similaire, les activités dans le domaine spatial qui 
sont en croissance, seront un objectif central de l’activité Instrumentation Scientifique et 
serviront de vitrine technologique de ses compétences. Le soutien du Canton de 
Neuchâtel a été fondamental pour réaliser les excellents résultats obtenus à ce jour. Pour 
pouvoir continuer sur cette lancée, la contribution cantonale annuelle demandée au 
Canton permettra d'oeuvrer pour assurer le pont technologique entre les hautes écoles et 
l’industrie cantonale et suisse. Le rayonnement de la place neuchâteloise et le tissu 
économique local en seront renforcés. 
 
 
 
3. FINANCEMENT ACTUEL DU CSEM 
 
 
3.1 Sources de financement au budget d'exploitation 
 
Sur la base des chiffres 2010, les revenus du CSEM sont d'environ 70 millions de francs. 
Ils proviennent essentiellement de: 
 
– contributions publiques (44%, soit 15% en provenance des cantons, respectivement 

29% de la Confédération); 
 
– projets publics (24%), composés principalement de financements européens et de la 

CTI obtenus sur la base d'un système compétitif (seuls les meilleurs projets sont 
retenus); 
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– projets industriels (22%); 
 
– d'autres produits (10%), essentiellement des ventes de prestations. 
 
Les aides des cantons partenaires représentent un tiers du total des contributions 
publiques (contre deux tiers pour la Confédération). Si l'on tient compte du fait que les 
projets CTI, qui font partie des projets publics, sont en fait des financements fédéraux, les 
contributions cantonales représentent 26% des contributions et projets publics suisses. 
 
Il est réjouissant de constater que les soutiens financiers cantonaux représentent 15% du 
chiffre d'affaires total du CSEM et que la part fédérale se monte quant à elle à 29% (sans 
les projets CTI).  
Le poids de chaque source de financement dans le chiffre d'affaires du CSEM est 
résumé dans le tableau ci-dessous: 
 

Contributions publiques Projets publics Projets industriels Autres produits  
Confédération Cantons  

29% 15% 
44% 24% 22% 10% 

 
 
3.2 Les contributions neuchâteloises 
 
Le canton de Neuchâtel soutient le CSEM, depuis sa création, essentiellement par des 
aides ponctuelles. Toutes les aides du canton de Neuchâtel prendront fin en 2014. 

Le soutien financier (23.400.000 francs depuis 2004) du canton de Neuchâtel au CSEM 
se répartit sur plusieurs années de la manière suivante: 

 [en millions de francs] 
 2004 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 Total 

Capital actions 3.408         3.408 

IMT 1.000         1.000 

Observatoire *  1.000 2.000 2.000 2.000 2.000 1.350   10.350 

Transfert du 
Comlab 

   3.150 0.450 0.130 600 2.000 2.170 8.500 

Projets (DEC)    0.1065 0.044     0.1505 

TOTAL 4.408 1.000 2.000 5.2565 2.494 2.130 1.950 2.000 2.170 23.408 

 
Concrètement, sur la période 2004-2014, le soutien annuel de l'Etat au CSEM s'élève à 
23.408.000 francs, soit une contribution annuelle moyenne de plus de 2.000.000 francs. 
 
Reprise de certaines activités de l'Observatoire par le CSEM: 10.400.000 francs 
 
En date du 3 avril 2007, en tenant compte de la création du laboratoire temps-fréquence 
au sein de l'UniNE pour la reprise des activités de formation, de recherche fondamentale 
et en partie de recherche appliquée de l'ON, le Grand Conseil a décrété le transfert des 
autres activités au CSEM.  
 
Votre autorité s'est engagée à verser une subvention sous forme d'aide financière, 
affectée à la poursuite des activités transférées et à mettre à disposition les bâtiments 
nécessaires et à en assurer leur entretien. Depuis juin 2007 et jusqu'à l'échéance du 30 
juin 2012, ce sont 2.000.000 francs par période annuelle qui auront été alloués au CSEM. 
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Fidèlement au décret, le Conseil d'Etat a établi sur proposition du Département de 
l'économie une convention prévoyant les conditions de la reprise des activités par le 
CSEM et les conditions relatives au versement des subventions pour une durée initiale 
de 5 ans. Il ressort ici que le canton de Neuchâtel s'est engagé pour une aide pérenne 
qu'il convient de réévaluer et de renouveler. 
 
Le montant de 2.000.000 francs par an cité ci-dessus se compose:  
 
– d'une subvention annuelle de 1.300.000 francs au CSEM pour assurer la gestion de 

l'absorption du Laboratoire T&F; cette charge émarge aux comptes du fonds de 
promotion de l'économie; 

 
– d'un amortissement des terrains et du bâtiment de l'ON pour 337.300 francs / an; cette 

charge émarge aux comptes du fonds de promotion de l'économie;  
 
– de prestations en nature fournies par les services centraux pour 400.000 francs / an 

(selon le rapport 07.001, page 12); cette charge émarge aux comptes du service 
financier (100.000 francs d'intérêts passifs) et du service des bâtiments (300.000 
francs pour l'entretien et l'exploitation des bâtiments). Dans les faits, il faut noter que la 
participation du service des bâtiments s'est effectivement montée à environ 150.000 
francs par année avec en parallèle la prise en charge par le CSEM des frais d'énergie, 
d'eau et d'électricité. 

 
Transfert et installation du Comlab au sein du CSEM: 8.500.000 francs 
 
Afin de garantir la pérennité d'une infrastructure de pointe en microtechnique sur sol 
neuchâtelois, le Comlab a été intégré au CSEM. En date du 1er avril 2009, votre Autorité 
a accepté d'accorder par décret un crédit de 8.500.000 francs pour le transfert et 
l'installation du Comlab au sein du CSEM durant la période 2009 à 2011 prévoyant 
qu'aucune contribution ne serait versée par l'Etat au-delà du 31 décembre 2011.  
 
La planification initiale était la suivante:  
 
– 3.000.000 francs en 2009; 
 
– 3.500.000 francs en 2010; 
  
– 2.000.000 francs en 2011. 
 
Pour des raisons de disponibilité des locaux, le déménagement du Comlab a été retardé. 
Ainsi les besoins financiers prévus pour 2010 et 2011 ont été nettement inférieurs à la 
planification prévue. Dans les faits, la planification des dépenses du CSEM a dû être 
reportée par ce dernier à 2012, 2013 et 2014. Le décret idoine mentionné ci-dessus ne 
permettant pas d'octroyer de contributions au-delà du 31 décembre 2011, votre autorité 
est appelée à valider, par décret, une nouvelle planification qui tienne compte de ce 
report et qui permette le versement de contributions jusqu'en 2014 (voir article 6 du projet 
de décret en annexe).  
 
Le suivi de l'affectation des contributions sera fait conformément à l'article 1.5 alinéa 2 de 
la convention, qui prévoit que le CSEM soumet semestriellement des décomptes au 
Canton, et à l'article 7.2 alinéa 2, selon lequel les parties s'informent mutuellement de 
tout changement susceptible d'avoir des incidences sur la convention. En résumé, 
l'échelonnement des versements se présente comme suit:  
 
– 3.150.000 francs en 2009; 
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– 450.000 francs en 2010; 
 
– 130.000 francs en 2011; 
 
– 600.000 francs en 2012; 
 
– 2.000.000 francs en 2013; 
 
– 2.170.000 francs en 2014. 
 
Participation au capital du CSEM SA: 3.408.000 francs 
 
Le 28 janvier 2004, votre Autorité a octroyé un crédit de 3.408.000 francs pour participer 
au capital-actions du CSEM. Elle a également autorisé le Conseil d'Etat à accorder au 
CSEM un crédit de recherche de 1.000.000 francs pour favoriser la coopération avec 
l'UniNE.  
 
Soutien à des projets spécifiques à caractère économique: 150.500 francs 
 
Le soutien de l'Etat s'est aussi manifesté par des soutiens à des projets spécifiques pour 
un montant total de 150.500 francs.  
 
A noter que l'appui de l'autorité cantonale aux plans politique et institutionnel est 
également déterminant et se manifeste aussi par une représentation active au sein des 
organes du CSEM (Conseil d'administration et bureau du Conseil d'administration), via le 
chef du Département de l'éducation de la culture et des sports en premier lieu, et le chef 
du Département de l'économie en second lieu.  
 
A ce propos, il faut noter que les statuts du CSEM prévoient que la composition du 
Conseil d'administration reflète équitablement l'engagement financier et l'importance de 
la collaboration des actionnaires vis-à-vis de la société.  
 
De plus, la volonté du Conseil d'Etat de créer un pôle d'envergure internationale des 
microtechniques dans notre canton en investissant près de 70.000.000 francs dans 
Microcity démontre bien l'intérêt qu'il porte au développement et à la pérennité des 
activités liées au domaine des microtechniques.  
 
Or en l'état actuel de la situation, le canton de Neuchâtel n'apportera plus aucun soutien 
au CSEM dès 2014, qu'il s'agisse d'une subvention ou d'une aide de nature ponctuelle. 
 
 
3.3 Les contributions de la Confédération et des autres cantons 
 
A l'heure actuelle, le CSEM peut compter sur un soutien annuel de la Confédération à 
hauteur de 20.000.000 francs et des cantons partenaires à hauteur d'environ 10.000.000 
francs.  
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Les contributions cantonales annuelles pérennes des cantons sont résumées, en francs 
suisses, dans le tableau suivant: 

 [en Fr.] 

Site 
subsides fédéraux 

annuels 
Contrib. cantonales 

annuelles 

Participations aux 
coûts centraux du 

siège NE 

Zurich  2.100.000  0  1.200.000 

Alpnach  
(Suisse centrale) 

 1.400.000  1.500.000  1.450.000 

Landquart 
(Grisons) 

 500.000  3.000.000  760.000 

Bâle  
(Ville + Campagne) 

 0  3.000.000  1.360.000 

Total  4.000.000  7.500.000  4.770.000 

Neuchâtel *  16.000.000    2.000.000**  

* Le canton finance des équipements et le transfert du Comlab pour 8.500.000 francs 
(financement ponctuel). 
 
** En tenant compte des charges relatives à la mise à disposition gratuite et à l'entretien des 
bâtiments de l’ON  (voir chapitre sur les contributions neuchâteloises). 

 
La plupart des cantons partenaires du CSEM ont pérennisé leur soutien à ce dernier. Le 
CSEM Zurich est actif dans la recherche en micro-optique. Il ne reçoit pas de subventions 
cantonales, vraisemblablement en raison de ses liens très étroits avec l'ETH Zurich. 
 
Le site de Bâle-Ville ne reçoit pas de contribution du canton de Bâle-Ville. Le groupe 
international de chimie Ciba et le CSEM ont cependant signé un accord de collaboration 
à moyen et long terme dans le domaine de l’optoélectronique organique appliquée aux 
micro- et nanotechnologies et à la technologie des couches minces. Ce partenariat vise à 
développer de nouvelles solutions et de nouveaux produits commerciaux basés sur les 
technologies d’impression et les microtechnologies émergeantes.  
 
Dans le canton de Bâle campagne, un montant de 15.000.000 francs a été voté par le 
législatif bâlois, à raison de trois millions de francs par année.  
 
Le canton des Grisons soutient financièrement le CSEM Landquart avec des montants 
annuels sur la base d'un contrat de prestations. 
 
Le CSEM Alpnach, aussi appelé CSEM Suisse Centrale (CSEM-SC), sis dans le canton 
d'Obwald est spécialisé en micro-robotique. Le financement se fait également au travers 
de contrats de prestations avec le siège. Afin de pérenniser leur financement au CSEM, il 
a été convenu par les cantons de Suisse centrale d'ancrer les bases légales dans le 
concordat de Suisse centrale concernant les hautes écoles, appelé 
"Fachhochschulkonkordat Zentralschweiz". Il n'est à ce jour pas en vigeur, ce qui ne 
saurait cependant tarder. Le concordat prévoit également, pour les modalités, la 
signature d'un contrat de prestations avec le CSEM. 
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3.4 Déséquilibres financiers 
 
Il ressort clairement du texte et du tableau qui précédent l'existence de déséquilibres 
financiers à deux niveaux. D'une part le financement public du CSEM souffre d'un 
déséquilibre important entre la part cantonale et la part fédérale. D'autre part, les cantons 
de Bâle Campagne, des Grisons et de Suisse centrale ont manifesté un 
mécontentement, compréhensible, face au désiquilibre conséquent existant avec un 
canton tel que le nôtre. En l'état actuel, il est en effet prévu que le canton de Neuchâtel 
n'apporte plus aucun soutien au CSEM à partir de 2014 alors que les autres cantons 
apportent un soutien pérenne de l'ordre de 7.500.000 francs (dont 4.800.000 francs sont 
une participation aux coûts centraux du siège). Notons encore que 80% des subventions 
fédérales sont affectées au siège (soit 16.000.000 francs sur un total de 20.000.000 
francs). 
 
 
 
4. CADRE LÉGAL : RÉVISION DE LA LOI FEDERALE SUR L'ENCOURAGEMENT 

À LA RECHERCHE ET L'INNOVATION 
 
 
4.1 Situation actuelle 
 
A ce jour, les divers types de subventionnement fédéral du domaine d'activités du CSEM 
sont régis par la loi fédérale sur l'encouragement de la recherche et de l'innovation 
(LERI), du 7 octobre 1983, et par ses dispositions d'exécution. 
 
L'encouragement de la recherche est notamment subventionné par la Confédération par 
le biais du Fonds national suisse ou des académies suisses des sciences (art. 8, 9 ss 
LERI). Les articles 15 et 16 LERI prévoient également des subventions directes à 
l'attention d'établissements de recherches et autres organismes analogues. 
 
Le 1er janvier 2011 sont entrées en vigueur des dispositions de la LERI régissant plus 
spécifiquement l'encouragement de l'innovation, à savoir les articles 16a à 16i, l'article 
16a faisant référence à la recherche appliquée et au développement en particulier. La 
CTI (art. 16e LERI) est l'organe de la Confédération chargé de l'encouragement de la 
recherche appliquée et du développement, qui décide en toute autonomie, sans être liée 
par d'éventuelles instructions (art. 16e al. 5 LERI). Lorsque la CTI octroie des mesures 
d'encouragement, elle le fait sous forme de contrat. 
 
La nanotechnologie et la technique des micro-systèmes, ainsi que le CSEM, occupent 
une place de choix parmi les bénéficiaires des subventions fédérales allouées, et ce 
depuis plus de vingt ans. 
 
 
4.2 Révision de la loi (en particulier section 3 et article 13 du projet de loi) 
 
Une procédure de consultation a été lancée par le Département fédéral de l'intérieur 
concernant un projet de révision totale de la LERI en octobre 2008.  
 
Contrairement à ce que laisse entendre le titre du projet, il ne s'agit pas véritablement 
d'une révision complète de la LERI, mais plutôt d'une refonte de cette loi, sous réserve 
d'une nouveauté d'importance, ancrée à la section 3, article 13, de ce projet, dont les 
extraits pertinents sont libellés comme suit:  
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1Le Conseil fédéral peut, dans la limite des crédits ouverts, allouer des contributions 
à des établissements de recherche d'importance nationale. 
(…) 
3 Les établissements de recherche visés à l’al. 1 peuvent être des établissements 
juridiquement autonomes des catégories suivantes:  
(…) 
c) des centres de compétences technologiques collaborant avec des hautes écoles 
et des entreprises sur une base non lucrative (dont le CSEM fait partie). 
 
4 Pour bénéficier de contributions, les établissements de recherche doivent remplir 
les conditions suivantes: 
a) ils accomplissent des tâches d’importance nationale impropres à être assumées 

par des hautes écoles ou d’autres institutions existantes du domaine des hautes 
écoles; 

b) ils bénéficient d’un soutien significatif de cantons, d’autres collectivités 
publiques, de hautes écoles ou de privés.  

5 Le montant de la contribution fédérale représente: 
(…) 
c) pour les centres de compétences technologiques, une part maximale de 50 % 

du financement de base (charges globales d’investissement et d’exploitation, 
déduction faite des moyens de recherche obtenus sur une base compétitive); la 
contribution est au plus égale à la somme des contributions versées par des 
entreprises dans le cadre de coopérations de recherche et de développement et 
des contributions de cantons, d’autres collectivités publiques, de hautes écoles 
et de privés. 

6 Le Conseil fédéral précise les critères de calcul visés à l’al. 5. 

 
Contrairement à ce que laisse entendre le rapport explicatif relatif à cette disposition, 
cette dernière, telle que formulée en ses alinéas 4 et 5, représente un changement partiel 
de pratique de la part de la Confédération, qui subordonne l'octroi de subventions à un 
établissement de recherche tel que le CSEM, aux conditions qu'il bénéficie d'une 
contribution significative de cantons tels que celui de Neuchâtel, et que le montant de la 
contribution fédérale représente dans tous les cas au maximum 50% du financement de 
base dudit établissement ou autrement dit la contribution est au plus égale à la somme 
des contributions versées par des entreprises dans le cadre de coopérations de 
recherche et de développement et des contributions de cantons, d’autres collectivités 
publiques, de hautes écoles et de privés. 
 
Dans sa prise de position du 22 février 2010, le Conseil d'Etat a salué le projet de 
révision de la LERI dans son principe, mais il a émis des craintes quant aux 
conséquences financières, pour le canton de Neuchâtel, d'une telle disposition et a 
proposé d'en atténuer la rigueur. 
 
Au moment de la rédaction de ces lignes, le Conseil fédéral a approuvé le message à 
l’appui d’un projet de révision totale de la loi sur l’encouragement de la recherche et de 
l’innovation (LERI) et l’a transmis aux Chambres fédérales. Le signal des autorités 
fédérales est clair. Un canton tel que le nôtre doit contribuer, de manière conséquente et 
durable, au financement d'un établissement tel que le CSEM et dont le siège est sis à 
Neuchâtel. 
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5. FINANCEMENT PÉRENNE DU CANTON DE NEUCHÂTEL  
 
 
5.1 Principes et financement 
 
Afin de répondre aux attentes de tous les partenaires (Confédération, cantons et CSEM) 
et à l'évolution du cadre légal, le Conseil d'Etat a, en date du 28 mars 2011, donné son 
accord de principe pour un financement pérenne du CSEM à hauteur de 3.000.000 de 
francs en espèces par an, laissant le soin aux départements concernés de statuer sur les 
modalités du financement. 
 
Il a ainsi été décidé que le Département de l'éducation, de la culture et des sports 
(DECS) et le Département de l'économie (DEC) en assumeraient le financement. Pour 
des questions de structure budgétaire propre à chaque département, le montant à charge 
du DECS prendrait la forme d'une subvention en espèces émargeant au budget de 
fonctionnement dudit département et le soutien du DEC celle d'une subvention en espèce 
au titre de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR). 
 
Cependant, dès 2014 et pour les années suivantes, il sera refacturé au CSEM un loyer et 
des frais d'entretiens pour les bâtiments de l'ON pour un montant de 400.000.- francs, 
subvention en nature  prise en charge actuellement par le DGT. 
 
Les flux financiers peuvent être résumés de la manière suivante: 
 

Fonctionnement (en Fr.) 2011 2012 2013 2014 

DEC : transfert des activités de l'ON 1.300.000.- 650.000.- 0.- 0.- 

DECS 0.- 650.000.- 300.000.- 2.000.000.- 

DEC : politique régionale (LPR) 0.- 0.- 1.000.000.-
* 

1.000.000.-
* 

Subventions en espèces (total) 1.300.000.- 1.300.000.- 1.300.000.- 3.000.000.- 

DGT : Entretien et exploitation 150.000.- 150.000.- 150.000.- 0.-** 

DGT : Valeur locative 250.000.- 250.000.- 250.000.- 0.-** 

Subventions en nature (total) 400.000.- 400.000.- 400.000.- 0.-** 

Subvention totale (espèces + nature) 1.700.000.- 1.700.000.- 1.700.000.- 3.000.000.- 

DEC : aide LPR de La Confédération 0.- 0.- -500.000.- -500.000.- 

Loyer, frais d'entretien et d'exploitation 
Refacturés au CSEM 

0.- 0.- 0.- -400.000.- 

Charge nette du canton 1.700.000.- 1.700.000.- 1.200.000.- 2.100.000.- 

 

* 
Il s'agit d'un montant maximal, les projets finalement retenus au titre de la LPR étant sélectionnés sur la base de critères 

précis et uniformes pour les l'ensemble des projets présentés. 

** La prise en charge par le DGT des 400.00 francs feront l'objet, dès 2014, d'une refacturation au CSEM sous forme d'un 
loyer pour le même montant. 



2288 ANNEXES 
Rapport 12.018 – Financement renouvelable du CSEM pour la période 2012-2015, 

rapport du Conseil d'Etat 

 

 

 

 
5.2 Mise en œuvre et suivi  
 
Le pilotage de ce dossier sera confié au DECS qui collaborera étroitement avec le DEC.  

Le Conseil d'Etat conclura avec le CSEM une convention prévoyant les conditions 
relatives au financement de sa division systèmes et les modalités d'utilisation de cette 
aide. La convention définira notamment: 
 
– les activités concernées et leur planification; 
 
– la livraison périodique par le CSEM à l'attention du Conseil d'Etat d'un état 

d'avancement de ses projets et d'un rapport d'activités incluant les résultats de sa 
collaboration avec le secteur de la recherche de niveau tertiaire (hautes écoles); 

 
– la constitution d'un groupe d'accompagnement composé de représentants de l'Etat, du 

CSEM et des milieux économiques assurant le suivi de la mise en œuvre de la 
convention; 

 
– les modalités de révision et de résiliation de la convention. 
 
Dans le cadre de la LPR, le Conseil d'Etat a soumis au Secrétariat d'Etat à l'économie 
(SECO) son Programme de mise en œuvre 2012-2015. Ce dernier vise, entre autres, à 
stimuler les initiatives économiques collectives et à améliorer les conditions-cadres. Il 
prévoit de soutenir des initiatives inter-entreprises et des projets préconcurrentiels. Dès 
lors, et conformément au modèle financier qui figure sous le chapitre idoine, le Conseil 
d'Etat entend assurer une partie de financement du CSEM via ce canal. Après 
négociation et signature de la Convention-programme 2012-2015 avec le SECO, et sur la 
base d'un projet créateur de valeur ajoutée qu'il sera invité à présenter, le CSEM 
conclura avec le Département de l'économie une convention précisant les objectifs et 
modalités de l'aide à l'instar de ce qui est requis de tout bénéficiaire de la LPR. 
 
 
5.3 Un modèle de financement dynamique et efficient 
 
Le modèle financier présenté ci-dessus se base sur deux sources de financement: 
 
– une subvention stable et régulière du DECS; 
 
– un financement de projets du DEC au titre de la LPR; 
 
Cette manière de faire assure un soutien stable et pérenne au CSEM de 2.000.000 
francs dès 2014. Le CSEM pourra cependant recevoir une subvention totale du canton 
plus importante en proposant des projets au titre de la LPR pour un montant maximal de 
1.000.000 francs. Les projets étant sélectionnés sur la base de critères précis pour 
l'ensemble des projets soumis au DEC, une telle manière de faire permet une utilisation 
efficiente des deniers publics. 
 

Investissements (en Fr.) 2011 2012 2013 2014 

DECS Comlab 130.000.- 600.000.- 2.000.000.- 2.170.000.- 

Total des investissements 130.000.- 600.000.- 2.000.000.- 2.170.000.- 



ANNEXES 2289 
Rapport 12.018 – Financement renouvelable du CSEM pour la période 2012-2015, 

rapport du Conseil d'Etat 

 

 
6. REFORME DE L'ETAT 
 
 
Par rapport à la situation vécue en 2011, la subvention cantonale nette accordée au 
CSEM passera de 1.700.000 francs à un montant maximum de 2.100.000 francs. Il n'y 
aura par contre plus d'aides ponctuelles dont les montants cumulés représentent 
23.400.000 francs entre 2004 et 2014. 
 
 
 
7. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
En application des articles 57, alinéa 3, de la Constitution neuchâteloise, et 4, alinéa 2, 
lettre b de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980, les lois et décrets qui entraînent 
une dépense renouvelable de plus de 500.000 francs par année doivent être votés à la 
majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil. 
 
Le montant annuel global sollicité par le présent projet constitue une dépense 
renouvelable de 2.100.000 francs, ce qui implique que la majorité qualifiée des trois 
cinquièmes des membres du Grand Conseil est requise. 
 
 
 
8. CONCLUSION 
 
 
Le projet de décret qui vous est présenté permet de répondre aux attentes de la 
Confédération, des cantons partenaires et du CSEM, d'anticiper l'évolution de 
l'environnement légal en matière d'encouragement à la recherche et à l'innovation tout en 
concentrant les efforts du canton de Neuchâtel en faveur du développement et de la 
pérennité d'un pôle national et international de la microtechnique et d'assurer ainsi dans 
notre canton l'existence du relais indispensable à la fois entre la recherche fondamentale, 
la recherche appliquée et l'industrie régionale. 
 
Convaincu que le CSEM doit être durablement soutenu pour l'ensemble de ces raisons et 
du développement contenu dans ce rapport, le Conseil d'Etat vous prie de bien vouloir 
adopter le projet de décret soumis à votre appréciation. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 4 juillet 2012. 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant sur l'octroi d'un financement renouvelable 
au Centre Suisse d'Electronique et de Microtechnique 
(CSEM) pour la période 2012-2015 
 

 
Le Grand Conseil de la République et canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 4 juillet 2012, 
 
décrète: 

 
 
Article premier   Le présent décret a pour but d'octroyer, du 1er juillet 2012 au 
30 juin 2015, un financement des activités de la division "systèmes" du CSEM, à 
laquelle a été intégré le domaine division Temps & Fréquence de l'Observatoire 
cantonal, ainsi que des projets dans les domaines des microsystèmes.  

 
Art. 2   1L'Etat verse au CSEM une subvention, sous forme d'aide financière, 
affectée à la division "systèmes" du CSEM, s'élevant à 650.000 francs pour la 
période du 1er juillet au 31 décembre 2012, de 300.000 francs pour 2013, puis à 
2.000.000 francs par année dès 2014. 

2L'Etat verse au CSEM une subvention en espèce de maximum 1.000.000 
francs pour autant que les projets présentés par ce dernier remplissent les 
exigences de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR). 

3Dès 2014, un contrat de bail sera établi avec le CSEM pour les bâtiments qu'il 
occupe sur l'ancien site de l'Observatoire cantonal pour un montant annuel de 
400.000 francs. 

 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie 
de l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 

 
Art. 4   1Le Conseil d'Etat conclut avec le CSEM une convention prévoyant les 
conditions relatives au financement de sa division "systèmes" et les modalités 
d'utilisation de cette aide. 

2La convention prévoit notamment: 

– les activités concernées et leur planification; 

– la livraison périodique par le CSEM à l'attention du Conseil d'Etat d'un état 
d'avancement de ses projets et d'un rapport d'activités incluant les résultats 
de sa collaboration avec le secteur de la recherche de niveau tertiaire 
(hautes écoles); 

– la constitution d'un groupe d'accompagnement composé de représentants de 
l'Etat, du CSEM et des milieux économiques concernés assurant le suivi de 
la mise en œuvre de la convention; 

– les modalités de révision et de résiliation de la convention. 

 

Objet 

Financement 

Emprunt 

Conventions 
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Art. 5   Avant l'échéance du financement au 30 juin 2015, le Conseil d'Etat 
adressera un rapport au Grand Conseil incluant à la fois un bilan de la période 
écoulée ainsi qu'une proposition de financement pour la période quadriennale 
suivante. 

 
Art. 6   Le décret portant octroi d'un crédit de 8.500.000 francs relatif à la 
participation financière de l'Etat permettant le transfert et l'installation du 
Comlab au sein du Centre suisse d'électronique et de microtechnique SA 
(CSEM) du 1er avril 2009 est modifié comme suit: 

Art. 2a 

1En dérogation aux articles 1 et 2, le crédit accordé au Conseil d'Etat l'est 
également pour l'installation du Comlab au sein du CSEM en principe pour la 
période 2012 à 2014. 

 
Art. 7   Le décret sur l'intégration d'activités issues de l'Observatoire cantonal 
au Centre suisse d'électronique et de microtechnique SA, du 25 avril 2007, est 
abrogé. 

 
Art. 8   Le département désigné par le Conseil d'Etat veille à l'exécution du 
présent décret. 

 
Art. 9   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Bilan et 
renouvellement 

Modification 

Abrogation 

Exécution 

Promulgation et 
entrée en vigueur 
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GLOSSAIRE 
 
 
ACES Atomic Clocks Ensemble in Space 

CSEM Centre suisse d'électronique et de microtechnique 

CSEM-SC CSEM Suisse Centrale 

CTI Commission pour la technologie et l'innovation 

DEC Département de l'économie 

DECS Département de l'éducation, de la culture et des sports 

EPFL Ecole poytechnique fédérale de Lausanne 

EUMETSAT Satellites météorologiques 

FSRM Fondation Suisse pour la Recherche en microtechnique 

LERI Loi fédérale sur l'encouragement à la recherche et à 
l'innovation 

LIDAR Light Detection And Ranging 

LPR Loi fédérale sur la politique régionale 

LSRH Laboratoire Suisse de Recherche Horlogères 

ON Observatoire cantonal 

SSO Bureau Spatial Suisse 

T&F Temps & Fréquence 
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FINANCEMENT RENOUVELABLE 
DU CSEM POUR LA PERIODE 2012-2015 12.018 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 4 juillet 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant sur l'octroi d'un financement  
renouvelable au Centre suisse d'électronique et de  
microtechnique (CSEM) pour la période 2012-2015 
 

 
 

La commission parlementaire "Financement CSEM", 

composée de Mmes et MM. Josette Frésard, présidente, François Konrad, vice-président, 
Claude Borel, rapporteur, Jean-Jacques Wenger, Joël Zimmerli, Arvind Shah, Johanne 
Lebel Calame, Christian Mermet et Bernhard Wenger,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de décret, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de décret bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 2, alinéa 2 

2L'Etat verse au CSEM une subvention annuelle en espèces d'au maximum 1.000.000 1 
million de francs pour les années 2013, 2014 et 2015 pour autant que les projets 
présentés par ce dernier (suite sans changement). 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 Article 4, alinéa 2 

ajout d'un 4e et 5e tirets: 

– la réglementation expresse de l'utilisation des termes Observatoire cantonal; 
– l'encouragement de la collaboration entre les partenaires régionaux; 

le 4e tiret devient le 6e tiret. 

 

Vote final 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de décret tel 
qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 
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Travaux de la commission 

Généralités 

Lors de sa séance du 10 septembre 2012, la commission a examiné le rapport du 
Conseil d’Etat relatif au financement renouvelable du CSEM pour la période 2012-2015. 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d’Etat, accompagné de MM. Philippe Willi et Jacques 
Tissot, a fourni aux commissaires les compléments d’information souhaités. Au cours 
d’une 2ème séance (4 octobre 2012), la commission a rencontré M. El-Khoury, directeur 
du CSEM, visité les anciens locaux de l’Observatoire neuchâtelois mis à disposition du 
CSEM et adopté le présent rapport. 

Débat d’entrée en matière 

Dans son exposé introductif, le chef du DECS a rappelé que,  par décret du 25 avril 
2007, le Grand Conseil s’était engagé à soutenir le CSEM, en vue de l’intégration en son 
sein d’une partie des activités précédemment assurées par l’Observatoire cantonal. La 
durée initiale de 5 ans arrivant à terme, le CSEM sollicite le renouvellement, avec une 
substantielle réadaptation, de la subvention accordée. Par ailleurs, la loi fédérale sur 
l’encouragement à la recherche et à l’innovation (Leri), en cours de révision, subordonne 
l’octroi de subventions fédérales à un établissement tel que le CSEM, à la condition que 
celui-ci bénéficie d’une contribution significative des cantons concernés. Le Conseil 
d’Etat propose dès lors au Grand Conseil de porter la contribution au CSEM de 2 à 3 
millions de francs (2 millions à charge du DECS, 1 million au titre de la LF sur la politique 
régionale avec financement à 50% par la Confédération). 

Interrogé sur les perspectives d’avenir du CSEM, le chef du DECS s’est montré très 
optimiste, même si l’actuel cours élevé du franc suisse pénalise aussi cette institution. Le 
CSEM est bien géré et veille à l’équilibre de ses finances. Il a connu quelques échecs 
avec certaines "start-up", mais ses chercheurs en créent régulièrement de nouvelles; la 
part des projets industriels dans son budget augmente régulièrement. Enfin, le fait que le 
CSEM fasse désormais l’objet d’un article spécifique dans la loi en cours de révision sur 
l’encouragement à la recherche et l’innovation (Leri) consolide sa subvention fédérale (20 
millions de francs par an) et renforce le pôle microtechnique de Neuchâtel. Certains 
membres de la commission s'interrogent toutefois sur les perspectives à long terme du 
CSEM. 

En ce qui concerne le bilan de la scission de l’ancien Observatoire cantonal, dont 
certaines activités ont été reprises par l’Université et les autres par le CSEM, le Conseil 
d’Etat le juge positif. La collaboration fonctionne bien entre les deux institutions et M. El-
Khoury, directeur du CSEM, fait désormais partie du Conseil de l’Université. M. El Khoury 
a pour sa part salué l'apport des chercheurs de l'Observatoire dans le cadre des travaux 
du CSEM. Notons aussi la conclusion d'un contrat-cadre entre le CSEM et l'Université. 

Convaincus de l’importance du CSEM pour le pôle neuchâtelois de microtechnique, les 
commissaires se sont prononcés à l’unanimité en faveur de l’entrée en matière sur le 
projet de décret. 

Examen du projet de décret 

Art. premier 

On notera que la référence au transfert partiel de l’Observatoire cantonal au CSEM 
subsiste dans le nouveau décret. 

Art. 2 

Les montants  finalement  retenus ont fait l’objet de discussions approfondies entre le 
chef du DECS et le directeur du CSEM. 
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Les amendements à l’alinéa 2 ont été acceptés à l’unanimité et répondent à un souci de 
transparence; ils mettent notamment  en évidence que la solution proposée dans le cadre 
de la politique régionale n’est définitivement retenue que jusqu’en 2015. Il convient de 
relever ici que la commission du Grand Conseil appelée récemment à se prononcer sur le 
financement de la Nouvelle politique régionale (NPR) a émis certaines réserves quant au 
blocage durable de montants NPR très importants en faveur de projets émanant 
directement du Conseil d’Etat (ex.: Microcity, CSEM), mais aussi d’autres partenaires. 
Cette préoccupation est partagée par le comité directeur et la direction du RUN qui en 
ont fait part à notre commission par lettre du 28 septembre 2012 (cf. annexe). 

A l’alinéa 3, le montant du bail fixé à 400.000 francs par an vaut pour 2014 et 2015. 

Notons encore que la somme annuelle nette financée par l’Etat ne s’élève pas à 3 
millions de francs, mais à 2,1 millions de francs du fait de la location de l’ancien 
Observatoire et de la rétrocession de la part fédérale à la politique régionale. 

 

Art. 4 

La commission a repris deux points de l'ancienne convention (art. 4) après réexamen de 
la question avec le chef du DECS. 

Parmi les circonstances qui pourraient aboutir à la révision, voire à la résiliation de la 
convention, on peut citer le départ du CSEM de Neuchâtel, hypothèse que nous 
considérons évidemment comme hautement improbable ! 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Vote du rapport 

La commission a adopté le présent rapport à l'unanimité. 

 

Neuchâtel, le 18 octobre 2012 

 Au nom de la commission 
 "Financement CSEM": 

 La présidente, Le rapporteur,  
 J. FRESARD C. BOREL 
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LOI SUR LA POLICE NEUCHATELOISE  12.035 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 

d'un projet de loi portant modification de la loi sur la police 
neuchâteloise (LPol) 
 
(Du 25 juin 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
Le présent rapport propose plusieurs modifications de la loi sur la police neuchâteloise 
(ci-après LPol) portant sur différents domaines spécifiques. 
 
Il s'agit en premier lieu d'instituer de nouvelles prescriptions afin de permettre à la police 
neuchâteloise de procéder à des mesures investigatrices préliminaires. En effet, la police 
neuchâteloise n'est plus en mesure d'effectuer de telles activités depuis l'entrée en 
vigueur du code de procédure pénale (ci-après CPP) le 1er janvier 2011. Le but est donc 
de combler une grave lacune juridique et ainsi de légitimer des actions telles que le fait 
d'enquêter sur Internet afin de découvrir de potentiels prédateurs sexuels lorsque la 
police ne détient que des soupçons qu'une infraction pourrait être commise. 
 
Le projet de modifications propose ensuite de modifier la LPol afin de permettre à tous 
les agents intervenants dans une même affaire d'être automatiquement levés du secret 
de fonction en cas de comparution devant un magistrat, à l'instar des auteurs du rapport 
de police. 
 
Il est en outre proposé de reprendre les prescriptions depuis lors abrogées, en matière 
de protection des données. Celles-ci ont par ailleurs été complétées par l'institution de 
nouvelles dispositions afin de répondre aux exigences techniques et législatives 
minimales en la matière. 
 
Une autre modification porte sur le port de l'arme par les agents de la police 
neuchâteloise et prévoit la possibilité d'émettre des exceptions à cette obligation en 
rapport avec certaines fonctions, lorsque cela s'avère inutile. 
 
Le projet de rapport comporte également des prescriptions devant permettre à la police 
neuchâteloise de prendre des mesures afin de protéger les personnes en-dehors de la 
procédure pénale, dans la mesure où cela ne s'avère techniquement plus possible par la 
direction de la procédure. 
 
Enfin, une erreur de plume ayant été découverte, l'occasion était donnée de corrigée 
celle-ci. 
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1. CONTEXTE ACTUEL 
 
 
1.1. Mesures d'investigation préliminaires 
 
Le 1er janvier 2011, est entré en vigueur le nouveau code de procédure pénale suisse1 
(ci-après CPP) abrogeant la loi fédérale sur l'investigation secrète2 (ci-après LFIS) dans 
la mesure où le CPP reprenait les dispositions de ce domaine. Néanmoins, contrairement 
à la LFIS, le CPP ne prévoit aucunement la possibilité, pour les services de police, de 
mener une investigation secrète préalablement à l'ouverture formelle d'une instruction 
pénale par le ministère public. Auparavant, la police pouvait enquêter secrètement 
lorsque des soupçons – reposant sur des faits déterminés – indiquaient que des 
infractions particulièrement graves "auraient pu vraisemblablement être commises". Les 
nouvelles dispositions du CPP (art. 286 et suivants) exigent désormais que les soupçons 
laissent présumer qu'une infraction "a été commise". 
 
Cette différence a été volontairement prévue par les Chambres fédérales à mesure 
qu'elles ont estimé que la phase préalable à la mise en œuvre d'une investigation secrète 
par le ministère public ne tombait pas dans le champ d'application du CPP puisqu'elle 
relevait de l'activité des services de police, au titre de recherches préliminaires qu'ils 
effectuent avant la saisine du procureur. En conséquence, ce domaine devait être 
réglementé par les cantons, par l'intermédiaire de leur législation sur la police. 
 
La Confédération a opéré le même raisonnement en ce qui concerne l'observation au 
sens des articles 282 et suivants CPP. En effet, tant la police que le ministère public 
peuvent secrètement observer des personnes et des choses dans des lieux librement 
accessibles au public que lorsqu'ils disposent d'indices concrets laissant présumer que 
"des crimes ou des délits ont été commis". 
 
Ainsi, les Chambres fédérales ont conclu que le CPP ne devait traiter de l'investigation 
secrète et de l'observation que suite à la commission d'une infraction, et non plus 
préventivement, comme l'on procédait au préalable: ces mêmes mesures, agissant à titre 
préventif, devaient faire l'objet de législations cantonales. 
 
Les nouvelles dispositions du CPP sont particulièrement préjudiciables au travail de la 
police qui, depuis le 1er janvier 2011, n'est plus autorisée à effectuer des recherches 
secrètes à titre préliminaire, dont le but principal est de déceler des comportements 
suspects et de prévenir ainsi la commission d'infractions. A titre d'exemple, citons le cas 
d'investigation secrète sur Internet afin de déceler la présence de prédateurs sexuels. 
Tant qu'il n'y a pas de soupçons concrets "qu'une grave infraction a été commise", un 
policier ne peut pas rejoindre un forum de discussions au moyen d'un faux profil pour 
traquer d'éventuels pédophiles en chasse de jeunes victimes. 
 
Par nature, la police neuchâteloise doit pouvoir obtenir des informations permettant 
d'empêcher certaines infractions ou de détecter celles-ci en anticipation de la procédure 
pénale. Pour rappel, la police a pour mission légale de prévenir la commission 
d'infractions3. Pour ce faire, elle doit impérativement être en mesure d'observer mais 
également d'enquêter secrètement. En effet, il faut que le policier puisse prendre contact 
avec un certain milieu et communiquer avec les personnes cibles, sans avoir à révéler 
son identité et surtout, sa fonction. 

                                                
1 Du 5 octobre 2007, RS 312.0 
2 Du 20 juin 2003 
3 Art. 5 al. 1 let. b de la loi sur la police neuchâteloise, du 20 février 2007 (RSN 561.1) et art. 51 al. 
2 let. a du règlement d'exécution de la police neuchâteloise, du 13 mai 2009 (RSN 561.10) 



ANNEXES 2301 
Rapport 12.035 – Loi sur la police neuchâteloise, rapport du Conseil d'Etat 

 

 
A relever que le canton de Neuchâtel n'est pas le seul dans cette situation. Suite à 
l'entrée en vigueur du CPP, tous les cantons suisses sont également concernés par ce 
revirement, à l'exception du canton de Schwytz, dont la législation cantonale prévoit 
expressément le cas des recherches secrètes menées à titre préventif, ainsi que 
l'observation de police. 
 
Afin d'éviter des législations chaotiques, la Conférence des chefs de départements 
cantonaux de justice et police (ci-après CCDJP), lors de son assemblée du 7 avril 2011, 
a présenté – à titre de recommandation – une proposition de solution au niveau cantonal 
en vue de réglementer l'observation préventive et l'investigation secrète de police de 
façon unifiée. 
 
Ainsi, la majorité des cantons – dont notamment Genève, Fribourg, Tessin, Jura – est 
actuellement en phase de modifier la loi sur la police cantonale afin d'intégrer 
l'observation secrète et les recherches préliminaires avant l'ouverture d'une instruction 
pénale par le ministère public. A noter d'ailleurs que de telles modifications sont déjà 
entrées en vigueur dans les cantons de Berne et Vaud. 
 
Les modifications cantonales sont fortement similaires entre elles et s'articulent autour 
des axes suivants: 
 
– elles interviennent avant l'ouverture d'une instruction pénale. 
 
L'observation secrète: 
 
– se déroule dans des lieux librement accessibles au public; 
 
– est de la compétence de la police pendant un mois. Au-delà du terme, son maintien 

requiert l'approbation d'une autorité judiciaire (ministère public ou tribunal des 
mesures de contrainte); 

 
– nécessite que la police dispose d'indices sérieux laissant présumer que des crimes ou 

des délits vont être commis; 
 
– nécessite que d'autres mesures de recherche d'informations n'aient aucune chance 

d'aboutir ou soient excessivement difficiles; 
 
– permet au policier de procéder à des enregistrements audio et vidéo. 
 
L'investigation secrète: 
 
– est de la compétence de la police; 
 
– nécessite que la police dispose d'indices sérieux laissant présumer que des graves 

infractions vont être commises; 
 
– nécessite que d'autres mesures de recherche d'informations n'aient aucune chance 

d'aboutir ou soient excessivement difficiles; 
 
– prévoit que le commandant de la police peut doter le policier d'une identité d'emprunt; 
 
– repose sur une approbation du tribunal des mesures de contrainte. 
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En parallèle de l'action des cantons, un avant-projet de modification du CPP4 a été 
soumis en consultation afin de distinguer clairement les notions de recherches secrètes 
et d'investigation secrète. En effet, jusqu'à un arrêt du Tribunal fédéral de 2008, on 
distinguait les recherches secrètes de l'investigation secrète. Seule cette dernière mesure 
était soumise aux dispositions strictes de la LFIS. Or, le Tribunal fédéral a considéré que 
les recherches secrètes devaient être traitées comme une investigation secrète et donc, 
être soumises aux mêmes conditions légales. Suite à cette interprétation restrictive, la 
police s'est alors vue dans l'incapacité de réaliser des achats fictifs de drogue pour 
confondre les petits trafiquants. Le problème s'est ensuite renforcé avec l'entrée en 
vigueur du CPP abrogeant la LFIS et donnant naissance aux problèmes relevés ci-
dessus. 
 
L'avant-projet de modification du CPP distingue ainsi clairement les recherches secrètes 
de l'investigation secrète selon les éléments essentiels suivants: 
 

Investigation secrète Recherche secrète 

 mission de longue durée 

 infiltration du milieu 

 identité d'emprunt 

 attestée par des titres  

 établissement d'un rapport de confiance 
avec les criminels 

 exécutée par un policier ou un civil 

 garantie de l'anonymat dans le cadre de 
la procédure 

 pas de confrontation directe avec le 
prévenu 

 mission de courte durée 

 pas d'infiltration du milieu 

 pas d'identité d'emprunt 

 pas attestée par des titres 

 pas de rapport de confiance 

 exécutée uniquement par des policiers 

 pas de garantie d'anonymat dans le 
cadre de la procédure 

 confrontation directe avec le prévenu 

 
L'avant-projet préconise ainsi la création de dispositions propres à la recherche secrète 
(art. 298a, 298b, 298c et 298d CPP) et limite clairement le champ d'application de 
l'investigation secrète (art. 285a CPP). 
 
A noter d’ailleurs que le Conseil fédéral, dans un communiqué du 23 mai 20125, 
approuve la nouvelle définition plus restreinte de l’investigation secrète et la création 
d’une disposition propre à la recherche secrète. 
 
Partant des réflexions cantonales, des recommandations de la CCDJP, ainsi que de 
l'avant-projet fédéral portant modification du CPP, le canton de Neuchâtel est maintenant 
en mesure de se doter de mesures intelligentes, pragmatiques et respectueuses des 
droits fondamentaux des individus. 
 
Le présent projet a pour objectif de combler la grave lacune juridique créée par l'entrée 
en vigueur du CPP en donnant les bases légales permettant à la police d'accomplir ses 
missions légales en employant des mesures d'investigation secrètes préventives. A noter 
qu'il ne s'agit pas là réellement de créer de nouvelles bases légales mais de codifier une 
pratique disparue qui avait fait ses preuves pendant de longues années. 
 
 

                                                
4 Basé sur l'initiative du conseiller national Daniel Jositch du 29 septembre 2008.  

Rapport n° 08.458n de la commission des affaires juridiques du 12 mai 2011 
5 http://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-id=44646 

http://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-id=44646
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1.2. Levée du secret de fonction 
 
L'actuel article 28a LPol, à l'image de l'art. 23 al. 4 de la loi sur le statut de la fonction 
publique6, prévoit que seul les auteurs de rapport et de dénonciation n'ont pas besoin 
d'être levés du secret de fonction pour déposer en justice. 
 
Ce libellé exclut ainsi de facto du champ d'application de cette disposition tous les autres 
policiers étant intervenus dans la même affaire puisqu'ils n'ont pas rédigé le rapport. Or, 
une affaire de police n'est que très rarement traitée par un ou deux policiers seulement. 
Au contraire, afin de répondre au principe de célérité de la procédure, il est d'usage 
d'engager un nombre suffisant d'agents pour exécuter plusieurs actes d'enquête en 
même temps, sous l'égide d'un ou de deux responsables. 
 
Ainsi, dans un simple cas d'injures et de voies de fait entre trois personnes, les actes 
d'enquête se répartiront entre 2 et 6 policiers environ: audition des personnes 
concernées, perquisition chez le ou les auteurs, enquête de voisinage, accompagnement 
de la victime à l'hôpital afin d'obtenir le certificat médical, etc. 
 
Par conséquent, bien qu'un seul agent – ou deux – de la police neuchâteloise rédige le 
rapport, un certain nombre d'autres intervenants participent activement à l'enquête. Dès 
lors, lorsque les autorités judiciaires souhaitent obtenir des précisions de la part des 
agents intervenants, elles sont contraintes de demander à l'autorité de nomination la 
levée du secret de fonction de tous les policiers intervenants, à l'exception des auteurs 
du rapport. Cette situation engendre une certaine surcharge administrative pour les 
autorités judiciaires qui souhaitent alléger cette procédure. 
 
La présente modification a pour but de modifier l'art. 28a al. 2, afin d'élargir son champ 
d'application à tous les agents ayant procédé à un acte d'enquête dans la même affaire. 
De cette manière, les autorités judiciaires pourront, sans contrainte administrative et 
retard dans la procédure, obtenir les informations dont elles ont besoin. 
 
 
1.3. Traitement des données par la police neuchâteloise  
 
La loi cantonale sur la protection de la personnalité (LCPP), du 14 décembre 1982 a été 
abrogée et remplacée par la loi cantonale sur la protection des données (ci-après LCPD), 
du 30 septembre 20087, entrée en vigueur le 1er décembre 2008. Dans le cadre de cette 
modification, les dispositions spécifiques relatives au traitement des données 
personnelles effectué par la police n'ont pas été reprises. L'article 54 des dispositions 
transitoires de cette nouvelle LCPD prévoit que les bases légales nécessaires au 
traitement de données par les autorités doivent être créées dans un délai de cinq ans. 
 
Compte tenu de l'approche du terme de ce délai, et afin de garantir la légalité des 
traitements des données effectués par la police, nous proposons de reprendre les 
anciennes dispositions y relatives et de les insérer dans la loi sur la police neuchâteloise.  
 
Cette modification sera également l'occasion de définir de manière plus précise les 
prescriptions en matière de traitement de données par la police, voire de les compléter 
afin de répondre aux exigences techniques et législatives imposées en la matière. 
 
Les modifications proposées constituent ainsi pour l'essentiel une reprise des anciennes 
dispositions. Nous y avons toutefois apportés quelques nouveautés en créant des bases 

                                                
6 Du 28 juin 1995, RSN 152.510 
7 RSN 150.30 



2304 ANNEXES 
Rapport 12.035 – Loi sur la police neuchâteloise, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

légales spécifiques qui faisaient défaut, à savoir celles relatives aux différents systèmes 
d'information utilisés par la police neuchâteloise, ou encore à l'utilisation des systèmes de 
vidéosurveillance. Il a également été créé les dispositions relatives à la durée de 
conservation et à la destruction des données. 
 
 
1.4. Port d'armes  
 
Historiquement, tout policier est armé dans l'exercice de ses fonctions. Or, force est de 
constater que certains criminels se sont spécialisés dans des domaines très particuliers, 
tels que la haute finance ou le monde de l'informatique et de la technologie, domaines qui 
ne nécessitent pas d'avoir des policiers armés pour découvrir et arrêter les auteurs. 
Riche de ce constat, la police neuchâteloise s'est adaptée afin de répondre à ce besoin 
en engageant, non plus des policiers polyvalents, mais des personnes spécifiquement 
formées dans ces domaines. 
 
Or, la loi sur la police neuchâteloise exige qu'un agent de la police neuchâteloise soit 
armé (art. 56 al. 1 LPol). Cette disposition oblige ainsi la police neuchâteloise à engager 
des spécialistes (p. ex un économiste ou un informaticien) et à les envoyer à l’école de 
police lors de leur première année d’emploi afin qu'ils se forment au maniement d'une 
arme à feu. Cette situation est absurde considérant que leur activité se concentrera 
presque exclusivement à l'analyse de pièces comptables ou de codes informatiques. Il 
est par conséquent inutile de soumettre de tels spécialistes à l'obligation du port de 
l'arme en service. 
 
A relever d'ailleurs qu'une telle pratique coûte en temps et en argent à la police 
neuchâteloise. En effet, le spécialiste suivra une formation qui lui est inutile durant sa 
première année de service, mais également durant les années successives dans la 
mesure où le port de l'arme nécessite une formation continue. A noter en outre, que le 
port de l'arme peut freiner la candidature de personnes parfaitement aptes à opérer dans 
ces milieux particuliers. 
 
C’est pourquoi le présent projet propose de modifier l'art. 56 al. 1 LPol en prévoyant que 
le commandant de la police neuchâteloise puisse prévoir des exceptions à l'armement de 
ses agents. Il en découlera ainsi que certains inspecteurs techniques, dans le domaine 
de l'investigation informatique ou financière par exemple, puissent être exemptés du port 
de l'arme et de la formation y relative. 
 
 
1.5. Transfert de l'article 27 LI-CPP dans la LPol  
 
L'actuel article 27 de la loi d'introduction au code de procédure pénale (ci-après LI-CPP) 
prévoit qu'en dehors de la procédure pénale, la direction de la procédure peut ordonner 
en tout temps les mesures qui lui paraissent adéquates pour la protection d'une 
personne. On pense principalement à des témoins ou à des victimes pour lesquels une 
protection serait nécessaire lorsque la procédure pénale est close. 
 
Or, cette disposition est contradictoire dans la mesure où la procédure étant terminée, 
elle n'a plus de direction qui pourrait prendre de telles mesures. Il serait ainsi à notre 
sens plus opportun d'attribuer cette compétence à la police, considérant notamment 
qu'elle est joignable en tout temps et qu'elle peut prendre toutes les mesures urgentes 
qui seraient nécessaires. 
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Le présent projet propose donc de déplacer l'art. 27 LI-CPP dans la LPol. Il est en outre 
modifié, en ce sens que la direction de la procédure laisse la place à la police 
neuchâteloise. 
 
 
1.6. Erreur de plume 
 
Une erreur de plume a été découverte dans la LPol que nous proposons de corriger. Il 
s'agit de la lettre e de l'article 30, ainéa. 1 qui est redondante et qui doit être abrogée. 
 
 
 
2. COMMENTAIRES DES ARTICLES 
 
 
2.1. Levée du secret de fonction 
 
Article 28a, alinéa 2 
 
Afin d'alléger les autorités judiciaires d'une procédure administrative superflue, le 
deuxième alinéa de l'art. 28a prévoit que, outre les auteurs de rapports et de 
dénonciations, les agents ayant exécutés des actes d'enquête, sont autorisés à 
témoigner devant les juridictions pénales sans qu'il soit nécessaire de faire lever le secret 
de fonction. 
 
 
2.2.  Erreur de plume 
 
Article 30  
 
L'alinéa 1 de cet article contient deux fois la même phrase, erreur qu'il convient de 
supprimer. La lettre e est ainsi abrogée. 
 
 
2.3. Traitement des données par la police neuchâteloise 
 
Un nouveau chapitre 5A a été spécifiquement créé pour ce domaine et regroupe 
désormais toutes les dispositions y relatives. 
 
Article 49a – Droit applicable 
 
Le présent chapitre constitue des dispositions spécifiques aux prescriptions cantonales 
sur la protection des données qui s'appliquent lorsque rien d'autre n'est prévu dans le 
cadre de la présente loi.  
 
Article 49b – Principe et finalité 
 
Cet article édicte le principe du traitement des données par la police neuchâteloise et 
détermine sa finalité. 
 
Faisant référence aux prescriptions cantonales en la matière, le "traitement" correspond à 
toutes les opérations relatives à des données, à savoir la collecte, l'exploitation, la 
conservation, la modification, la communication, l'archivage ou la destruction des 
données. 
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Cet article établit un lien entre le traitement des données et l'accomplissement des 
missions de police. Il ressort en effet des normes internationales en la matière8 que la 
licéité du traitement des données personnelles dépend notamment du fait qu'il soit 
nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est 
soumis. Le traitement de données par la police se justifie donc au regard de 
l'accomplissement de ses tâches dévolues par les lois. 
 
Article 49c – Systèmes d'information de la police neuchâteloise 
 
Cet article fonde la base légale des fichiers exploités par la police neuchâteloise. Il 
permet ainsi à la police neuchâteloise de gérer toutes les bases de données nécessaires 
au métier de policier. 
 
La police neuchâteloise pourra ainsi gérer des bases de données ayant trait notamment 
aux missions suivantes: 
 
Celles relevant de ses tâches de sécurité publique: 
 
– la police de proximité (let. a) au sens strict comprend les tâches qui se rapportent à la 

résolution des problèmes de sécurité locaux qui constituent des infractions de peu de 
gravité (graffitis, bruits, problèmes de voisinage, etc.); 

 
– la gestion des situations d'urgence et d'assistance en cas de danger grave, 

d'accidents ou de catastrophes (let. b): la police est chargée de réceptionner tous les 
appels d'urgence et de pourvoir rapidement aux mesures urgentes nécessaires. A cet 
effet, la police utilise un système qui lui permet de gérer l'ensemble des appels 
d'urgence et d'engager directement et rapidement, sur le terrain, les patrouilles de 
police nécessaires. La gestion efficace et rapide de ces interventions réside dans 
l'utilisation d'un GPS intégré au système qui permet de localiser les patrouilles et de 
faire intervenir celle disponible qui se trouve le plus près du lieu de l'intervention; 

 
– la protection de l'Etat (let. c); 
 
– la protection des personnes et des biens (let. d): il arrive que la police doive intervenir 

auprès de personnes en raison de leur situation particulière et/ou prendre des 
mesures afin de les protéger. Dans ce contexte, la police utilise des fichiers lui 
permettant de gérer ces événements. Elle peut ainsi être amenée à gérer des 
informations relatives à certains phénomènes sociaux pouvant mettre en danger 
l'équilibre des enfants et des adolescents. Dans ce but spécifique de protection, elle 
doit pouvoir disposer des informations nécessaires qui ne figureront pas forcément 
dans un rapport de police, mais qui pourront être utiles en cas de récidive: on pense 
notamment aux adolescents au contexte familial difficile qui sont sujets à de 
fréquentes fugues; 

 
– prévenir et réprimer les atteintes à l'ordre et à la sécurité publics (let. e); 

 
– la surveillance, la régulation et la signalisation de la circulation routière (let. f): la police 

de circulation, chargée de la sécurité dans ce domaine, utilise un certain nombre de 

                                                
8 Directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection des personnes physiques 
à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des 
fins de prévention et de détection des infractions pénales, d’enquêtes et de poursuites en la 
matière ou d'exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données, 2012/0010 
(COD), point 25, p. 20. 
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fichiers en rapport avec ces activités qui lui permettent notamment de gérer les 
personnes qui sont le coup d'une mesure administrative de plus de 12 mois (retrait de 
permis de conduire) ou encore les activités du groupe technique accident (GTA) 
(saisie de pièces de véhicule, photos ou résultats d'analyse). 

 
Celles relevant de ses tâches de police judiciaire: 
 
– la prévention des infractions (let. g): il s'agit de toutes les mesures prises par la police 

et destinées à empêcher la commission d'une infraction. Les missions préventives de 
la police consistent ainsi notamment à: 
 

 procéder à des mesures de surveillance afin de détecter les comportements 
suspects des personnes qui se préparent à commettre une infraction et agir à leur 
égard avant que celles-ci passent à l'acte. Ainsi, dans le cadre de ces missions, la 
police peut être amenée à tenir des fichiers de personnes ayant des 
caractéristiques particulières, soit parce qu'elles représentent un danger abstrait 
(personne qui fait du repérage autour des bijouteries ou des banques, par 
exemple) ou un danger concret (détenus dangereux). L'aspect préventif 
impliquera dans certains cas pour la police la nécessité d'échanger des 
informations avec des privés, comme les bijoutiers par exemple; 

 

 effectuer des analyses criminelles: dans le cadre de cette activité, les inspecteurs 
de la police judiciaire utilisent des fichiers d'analyses sérielles qui permettent de 
comparer et exploiter toutes les informations (individus, événements) concernant 
une infraction.  On peut citer, à titre d'exemple, la mise en relation d'empreintes 
de semelles avec les lieux de cambriolages. Les analyses permettront ainsi aux 
inspecteurs d'acquérir une meilleure compréhension des phénomènes criminels 
et de leurs caractéristiques, mais également d'obtenir des renseignements 
précieux sur les réseaux criminels organisés en vue d'établir des liens entre les 
différentes infractions constatées; 

 

 mener des actions d'information à l'endroit du public portant notamment sur la 
recrudescence de certaines infractions (ex: cambriolage de villas, escroquerie sur 
internet, vol astucieux) ou sur le signalement de personnes ayant des 
comportements suspects, et des précautions qu'il convient de prendre pour limiter 
les infractions. 

 
– la recherche et la répression des crimes, délits ou contraventions (let. h): la police 

utilise dans le cadre de cette mission des fichiers contenant des informations relatives 
à la commission des infractions, telles que par exemple les personnes soupçonnées 
ou les auteurs d'infractions, les victimes et/ou les lésées. Pourront également y figurer 
les procès-verbaux résultant de l'audition des personnes; 

 
– la gestion des traces et des preuves (let. i): la police a également pour mission de 

prélever sur les lieux des infractions les traces et les preuves, de les analyser et de les 
mettre en sûreté. Pour ce faire, la police neuchâteloise utilise des systèmes qui 
permettent de gérer l'ensemble de ces traces (empreintes d'oreilles, semelles) liées à 
des personnes suspectées ou ayant commis des infractions; 

 
– la gestion des données signalétiques des personnes (let. j): dans le cadre de certaines 

infractions, la police est habilitée à prélever les empreintes de doigts et le matériel 
ADN à des fins de preuve. Les données y relatives sont également contenues dans un 
fichier informatique. 

 
Celles relevant de ses tâches de police administrative: 
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– la gestion des armes, accessoires d'armes et munitions, ainsi que des explosifs (let. 

k): la police neuchâteloise a des compétences administratives dans le domaine des 
armes, notamment celles de délivrer les permis d'acquisition et/ou de port d'armes et 
de prendre des mesures de sûreté à l'égard des personnes qui pourraient utiliser ou 
ont utilisé des armes de manière dangereuse. Elle gère ainsi un fichier qui répertorie 
toutes les personnes détentrices d'une ou plusieurs armes, ainsi que celles qui ont été 
séquestrées; 

 
– la gestion des autorisations en matière d'entreprises de sécurité privée (let. l); 
 
– le contrôle et la surveillance des établissements publics (let. m); 
 
– le contrôle et la surveillance des commerces (let. n); 

 
– la gestion des permis de pêches (let. o); 

 
– la notification des actes judiciaires, commandements de payer (let. p); 

 
– le retrait des plaques minéralogiques (let. q).  
 
Le principal système informatique utilisé par la police neuchâteloise est nommé 
INFOPOL. Il est composé de différents modules qui permettent une gestion structurée de 
toutes les données et informations nécessaires aux enquêtes de police. On peut citer 
notamment: 
 
– le module "communications": il s'agit d'un journal d'information qui répertorie les 

événements pour lesquels une intervention de police a été nécessaire; 
 

– le module "ordonnances pénales": gère toutes les amendes tarifées ainsi que les 
infractions à la loi sur la circulation routière sanctionnées par un procès-verbal; 

 
– le module "personnes": répertorie toutes les personnes ayant fait l'objet d'un rapport 

de police, qu'elles soient soupçonnées ou auteurs d'infraction, victimes ou lésées; 
 

– le module "stupéfiants": contient toutes les informations utiles au commissariat 
répression trafic stupéfiants (RTS).  

 
 
L'alinéa 2 de cet article fonde la base légale des autres systèmes d'information exploités 
à des fins purement administratives, donc sans lien avec les missions policières. 
 
L'alinéa 3 donne la compétence au commandant de la police neuchâteloise de fixer 
l'étendu de l'accès des membres de son corps aux différents systèmes d'information 
utilisés par la police neuchâteloise. 
 
L'alinéa 4 de cette disposition permet à la police d'attribuer à certains des fichiers qu'elle 
exploite un caractère confidentiel. On pense principalement, mais pas uniquement, aux 
différents fichiers d'analyse criminelle qui constituent indéniablement des outils essentiels 
à la conduite des enquêtes et à la résolution d'affaires criminelles. 
 
Il appartiendra au Conseil d'Etat de déterminer les conditions auxquelles un fichier peut 
être qualifié de confidentiel (al. 5), celles-ci permettront ainsi d'empêcher que n'importe 
quel fichier ne se voit attribuer de ce qualificatif pour éviter toute consultation par les tiers. 
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Article 49d – Définition des données de police 
 
Compte tenu de leur caractère particulier, il convient de préciser la notion de "données de 
police". Il s'agit de toutes les informations personnelles conservées par la police et 
relatives à un crime, un délit ou une contravention relevant du droit pénal fédéral ou 
celles pouvant être utile à la prévention et à la répression des infractions, mais également 
à la recherche de leur auteur, ainsi qu'à la protection de l'Etat. 
 
Il appartient au Conseil d'Etat d'édicter un catalogue de ces données qui, dans ce cadre 
particulier, constituent des données de police. 
 
Les particularités physiques (corpulence, taille, poids, longueur des cheveux, tatouage 
etc.) d'une personne ayant commis une infraction sont des éléments importants qui 
peuvent aider la police à l'identifier. À ce titre, ces éléments constituent des données de 
police. 
 
Sont également considérées comme des données de police toutes les données 
signalétiques (photographie du visage, empreintes digitales, particularités physique), 
mais aussi toutes les informations qui se rapportent aux antécédents pénaux, aux 
comportements particuliers, aux éventuels maladies psychiques à mesure que ces 
informations peuvent constituer des facteurs propices à la commission d'une infraction. 
Ils représentent ainsi des éléments précieux à l'attribution d'un acte à une personne. 
 
Article 49e – Communication des données de police 
 
Les alinéas 1 et 2 de cet article reprennent le contenu de l'article 19 du règlement 
d'exécution de la loi sur la police neuchâteloise (RE-LPol). Il s'agit donc d'un simple 
transfert de cette disposition du règlement d'exécution dans la loi sur la police 
neuchâteloise. En effet, le principe de la communication des données de police doit, pour 
respecter le principe de la légalité, figurer dans une loi formelle, ceci dans la mesure où 
une telle communication peut constituer une atteinte importante à la personnalité des 
personnes concernées. 
 
S'agissant de l'alinéa 2, il a toutefois été complété afin de préciser qu'une communication 
des données aux autres départements ou à des tiers justifiant d'un intérêt légitime 
pouvait également résulter de l'existence d'une base légale qui le prévoit. 
 
L'alinéa 3 constitue une nouvelle disposition. Celle-ci prévoit la possibilité pour la police 
de donner, à d'autres autorités, des accès à ses bases de données, pour autant que 
celles-ci en aient également besoin pour l'accomplissement de leurs tâches légales. Ces 
accès peuvent être complets ou partiels. 
 
Article 49f – Limites à la communication des données  
 
Cet article prévoit, à l'instar des prescriptions cantonales sur la protection des données, 
que la communication des données peut être limitée (partiellement ou totalement), ou 
retardée dès le moment où une telle mesure est nécessaire et proportionnelle aux 
objectifs poursuivis. Le but d'une telle limitation est d'éviter que les enquêtes ne soient 
entravées, ou que la sécurité et l'ordre publics ne soient compromis. 
 
La personne qui se voit refuser la communication de données peut s'adresser au préposé 
cantonal à la gestion de l'information afin que celui-ci évalue le bien-fondé du refus de 
communication. Cela présuppose donc que le refus de communication se fasse par écrit 
et comporte les motifs fondant la décision de la police. 
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Article 49g – Échange de données à des fins de prévention et de détection des 
infractions pénales 
 
Il arrive que la police doive traiter et échanger des données afin de prévenir la 
commission d'infractions et de combattre la criminalité. Les buts de ces échanges sont 
divers. Ils permettront à la police d'une part, d'acquérir une meilleure compréhension des 
phénomènes criminels et de leurs caractéristiques et, d'autre part, d'obtenir des 
renseignements sur les réseaux criminels organisés en vue d'établir des liens entre les 
différentes infractions constatées. Il ne s'agira pas d'échanger n'importe quelles 
informations, mais bien celles qui sont pertinentes par rapport au but poursuivi par le 
traitement de données et qui constituent donc des indices concrets et sérieux liés à la 
commission d'infractions de grave importance (ex: un individu a une attitude louche 
dans/aux alentours d'une bijouterie). De tels échanges ne sauraient ainsi intervenir pour 
prévenir de simples contraventions. 
 
Compte tenu du caractère sensible des données pouvant transiter dans ce contexte, de 
l'enjeu et des objectifs spécifiques poursuivis, il est primordial d'informer et de rappeler 
aux destinataires le caractère confidentiel des données transmises et d'imposer à ceux-ci 
qu'ils s'engagent formellement à respecter les prescriptions en matière de protection des 
données. De ce fait, les destinataires des données ne pourront pas communiquer les 
données transmises à des tiers. Ils devront en outre prendre toutes les mesures pour 
empêcher une utilisation de ces données contraire ou préjudiciable à l'enquête de police 
et enfin effacer celles-ci lorsque les risques de commission d'infraction sont écartés. 
 
Dans le cadre de ses investigations – donc hors procédure pénale – la police peut avoir 
besoin d'informations portant sur les données fiscales d'entreprises et de particuliers 
dans le but de confirmer ou infirmer toutes suspicions d'infractions ainsi que dans le 
domaine du renseignement. Pour ce faire, elle s'adressera au service des contributions. 
 
L'article 176, alinéa 2 de la loi sur les contributions directes9 (LCdir) exige cependant que 
la communication de renseignements fiscaux se fonde sur une base légale expresse. Le 
présent article constitue donc cette base légale et permet ainsi à la police d'obtenir les 
renseignements nécessaires à l'identification d'une infraction dans ce domaine 
spécifique. 
 
Outre les informations sur le revenu et la fortune imposables qui ne sont pas couverts par 
le secret fiscal, les données fiscales qui pourront être transmises à la police dans ce 
contexte portent principalement sur l'existence d'une dette hypothécaire, de placements 
sous la forme de comptes bancaires et de titres, les valeurs cadastrales, revenus locatifs 
ou encore la copie du certificat salaire. Elles peuvent également concerner les bilans et 
comptes de résultats d'une activité indépendante ou d'une personne morale, le bénéfice 
ou le capital imposables sans oublier le détail des prestations appréciables en argent (ex 
véhicule de fonction). Ces informations seront utiles par exemple en cas de suspicions de 
blanchiment d'argent par les dirigeants d'une société. L'accès à ces données permettra 
ainsi la police de corroborer l'existence et l'ampleur d'une activité commerciale ou 
industrielle. L'étude d'un dossier fiscal d'une personne physique permet également 
d'établir le train de vie (évolution de la fortune) d'une personne. Cette information peut 
confirmer le besoin d'une source financière externe issue d'actes illicites (trafic de 
drogue, vol et recel ou encore abus de confiance). On peut également citer le cas d'un 
créancier qui ne déclare pas l'entier de ses revenus à l'Office des poursuites. Ainsi les 
éléments recueillis auprès des autorités fiscales étayent un faisceau d'indices ou à 
contrario "prouvent l'innocence" du prévenu. 
 

                                                
9 RSN 631.0 
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Article 49h – Droit d'accès aux données de police 
 
Le principe et les modalités du droit d'accès aux données de police étant essentiellement 
les mêmes que celles découlant des prescriptions cantonales en matière de protection 
des données, il convenait de s'y référer par un simple renvoi audites dispositions. 
 
Le droit d'accès pourra ainsi s'exercer pour toute personne qui souhaite savoir si la police 
traite ses données, le but de ce traitement, la base légale, ainsi que les éventuels 
destinataires. Quant au mode de consultation, une préférence sera accordée à la 
consultation des données dans les locaux de police, sur demande écrite et après 
obtention d'un rendez-vous. 
 
Il convient de préciser que le renvoi aux dispositions cantonales en matière de protection 
des données n'est valable que pour autant que la présente loi ne prévoie pas de 
dispositions spécifiques, comme c'est le cas, par exemple, pour la limitation du droit 
d'accès. 
 
Article 49i – Limitation du droit d'accès 
 
Il convenait de prévoir les cas particuliers de limitations résultant du caractère spécifique 
des données de police et des buts poursuivis par le traitement des données de police.  
 
Compte tenu de leur caractère confidentiel et des intérêts liés à la protection des 
enquêtes de police, il convenait de limiter le droit d'accès audits fichiers. Cela étant, et 
afin de garantir au particulier une protection minimale de ses droits fondamentaux, il 
convenait de lui permettre de faire vérifier par l'autorité compétente la légalité du fichier 
dont l'accès lui a été refusé et le respect, par la police, des prescriptions essentielles en 
matière de traitement des données.  
 
Article 49j – Protection de l'Etat 
 
Cet article reprend pour l'essentiel le contenu de la disposition ad hoc de l'ancienne 
LCPP10. Il définit spécifiquement les modalités de traitement de données par le service 
de renseignements de la police neuchâteloise qui intervient en qualité d'organe 
d'exécution cantonale du service de renseignements de la Confédération. 
 
Article 49k – Vidéosurveillance de la police neuchâteloise 
 
Cet article institue la base légale pour l'utilisation des systèmes de vidéosurveillance 
auxquels la police peut recourir pour assurer la sécurité des personnes dans certains 
lieux stratégiques.  
 
On peut citer en premier lieu les bâtiments mêmes de la police neuchâteloise. Ceux-ci 
sont équipés de système de vidéosurveillance à chacun de leur accès (entrées et sorties 
des bâtiments, ainsi que des garages). À l'intérieur, seules les cellules de détention sont 
équipées de caméra. Celles-ci permettent de surveiller les détenus afin d'assurer leur 
propre sécurité, notamment en cas de malaise ou de comportement auto-agressif. Il 
s'agit dans les deux cas de vidéosurveillance dissuasive à mesure qu'elle vise à prévenir 
les dangers potentiels pouvant survenir en ces lieux.  
 
Enfin, la police recourt à des systèmes de vidéosurveillance afin d'assurer la sécurité sur 
certains axes routiers en fonction de l'importance du trafic, ainsi que dans les tunnels du 
canton. On parle, dans ce cas, de vidéosurveillance d'observation qui vise à prévenir les 

                                                
10 Loi sur la protection de la personnalité (LCPP), abrogée le 12 novembre 2008. 
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dérangements techniques qui pourraient affecter le bon déroulement du trafic et l'état des 
installations (p. ex. régulation du trafic et du flux de personnes).  
 
La police utilise également des caméras qui, par le biais d'un système de reconnaissance 
des plaques minéralogiques, permettent l'identification de certaines infractions en matière 
de circulation routière. La police peut ainsi identifier un éventuel détenteur de véhicule 
sous le coup d'une mesure administrative qui ne respecterait pas celle-ci ou un véhicule 
interdit à la circulation, ou encore un véhicule qui ne serait pas couvert par une 
assurance responsabilité civile. Ce système permet également d'identifier les véhicules 
signalés volés. Les caméras utilisées effectuent des photos des véhicules qui circulent 
dans son champ de vision, lisent les plaques et font un lien avec la liste des 
contrevenants et objets volés recherchés.  
 
L'alinéa 2 de cet article prévoit les différentes formes d'enregistrement des données. 
Celui-ci se fait en fonction de l'utilisation prévue des images recueillies. La surveillance 
des bâtiments de la police ainsi que des cellules de détention s'effectue généralement 
par un visionnement en direct. Les images ne sont ainsi pas enregistrées sauf 
survenance d'un évènement particulier (ex. fusillade devant l'entrée du BAP).   
 
Quant à la surveillance des axes routiers et tunnels du canton, les images sont 
enregistrées en boucle par période de dix minutes. Au bout de chaque période, les 
nouvelles images viennent compresser les anciennes. Ce n'est qu'en cas d'événements 
qu'un enregistrement manuel est lancé, ce qui permet de sauvegarder les données sur 
un support. En effet, tant que le trafic est normal, il n'y a aucun intérêt à sauvegarder des 
images. Ce système a toutefois l'avantage de permettre de sauvegarder les images 
avant la survenance d'un accident. Il devient ainsi possible d'apprécier la situation avant 
la production de cet événement et, par voie de conséquence, d'en expliquer parfois les 
causes. Nous estimons toutefois qu'il convient d'augmenter la période de compression à 
trente minutes afin de laisser d'avantage de marge d'appréciation en cas d'événement 
grave.  
 
Article 49l – Enregistrement des appels de détresse 
 
La police, en tant que service de secours, reçoit des appels de détresse. Les appelants 
sont souvent très affolés, ce qui peut rendre la compréhension de leurs propos difficile. 
L'enregistrement des appels permet ainsi de réécouter les déclarations pour une 
meilleure compréhension des informations importantes (ex: un nom, un numéro 
de  téléphone ou une adresse, la description exacte de la situation d'urgence) qui 
auraient été données trop vite sous le coup du stress ou de l'émotion due à la situation 
d'urgence.  
 
Ces enregistrements peuvent également être utiles dans le cadre des enquêtes. Nous 
pensons en particuliers à l'établissement des faits pertinents dans une procédure pénale. 
 
L'écoute des appels est également utilisée pour la formation des opérateurs de la police 
et permet un contrôle de leur travail, en vu d'améliorer les contacts avec la population. 
 
S'agissant de la durée de conservation de ces enregistrements, et compte tenu de leur 
utilité, un délai de conservation d'une année nous semble approprié. 
 
Article 49m – Consultation 
 
Afin de respecter les prescriptions cantonales en matière de vidéosurveillance, il convient 
de nommer l'entité responsable du traitement de données dans ce domaine, en 
l'occurrence la police neuchâteloise. C'est dès lors auprès de cette dernière que toutes 
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les personnes concernées par la vidéosurveillance pourront faire valoir leurs droits. Les 
prescriptions cantonales en matière de vidéosurveillance requièrent également que soit 
déterminé le cercle des personnes autorisées à consulter les données recueillies. Cette 
compétence est laissée au – à la commandant –e de la police neuchâteloise qui pourra y 
procéder par le biais d'une directive interne.  
 
Article 49n – Prises d'images 
 
Cet article existait déjà dans la présente loi. Compte tenu de son lien étroit avec le 
présent sujet, il convenait, à notre sens, de le déplacer au sein du présent chapitre. 
 
L'alinéa 2 de cet article - relatif au délai de conservation des images enregistrées - a 
toutefois été adapté afin de le rendre conforme aux prescriptions cantonales en matière 
de vidéosurveillance. Ces dernières précisent en effet que la durée de conservation des 
images est en principe de 96 heures, voire quatre mois au maximum si le but de 
l'installation le rend nécessaire. Dans ce contexte, une prolongation du délai de 
conservation au delà des 96 heures ne se justifierait que si une enquête policière est en 
cours ou qu'une procédure pénale est ouverte. 
 
Article 49o – Conservation des données de police 
 
Cet article pose le principe de la conservation des données de police en définissant son 
but. Les données peuvent être ainsi être conservées dès le moment où elles peuvent 
avoir une utilité ultérieure pour l'exécution des missions de police. 
 
La conservation des données de police à de telles fins est d'ailleurs admise par la 
jurisprudence suisse et européenne11. 
 
L'alinéa 2 de cet article constitue une nouvelle prescription en ce sens qu'elle prévoit une 
durée de conservation pour les données de police, règle qui n'existait pas jusqu'à 
présent. Cette durée constitue un délai maximum. 
 
La fixation du délai de conservation des données de police n'est pas une tâche aisée, à 
mesure qu'elle doit tenir compte à la fois de l'atteinte que constitue la conservation des 
données aux droits et aux intérêts des personnes concernées, mais également du but 
d'intérêt public poursuivi par cette conservation. Le "droit à l'oubli" et l'écoulement du 
temps sont souvent avancés comme argument en faveur d'une durée conservation 
limitée. Nous sommes d'avis que ces deux éléments ne suffisent pas à eux seuls à faire 
perdre aux renseignements détenus dans les dossiers de police leur utilité. En effet, on 
peut leur opposer le besoin impérieux résultant de la prévention des infractions, de la 
protection de l'ordre et la sécurité publics et des droits du citoyen à l'égard de sa vie, de 
son intégrité physique et de ses biens. Nous considérons donc, à l'instar de la Cour 
européenne des droits de l'homme, que la durée de conservation des données de police 
doit également s'apprécier au regard de l'utilité potentielle et de la pertinence de ces 
informations pour l'exécution des missions de police, à savoir notamment la prévention et 
la répression des crimes ou délits, sans toutefois se prolonger indéfiniment12.  
 
Au vu de ces éléments, une durée de conservation maximum de cinquante ans nous est 
apparue adéquate dans la mesure où elle permettait de tenir compte des principes 
précités. 
 

                                                
11 Arrêt de la Cour européenne des droits de l'Homme, du 18 octobre 2011, (16188/07), p. 5; 
arrêts du TF 1P. 46/2001, 1P. 3/2001. 
12 Arrêt de la Cour européenne des droits de l'Homme, du 18 octobre 2011, p. 5. 
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Considérant en outre la diversité des fichiers de police, il convient d'admettre que les buts 
poursuivis pour la conservation des données de chacun de ces fichiers peuvent varier et 
être différents. Par conséquent, la durée de conservation pourra également varier en 
fonction des données et des fichiers concernés, sans pour autant dépasser la limite 
maximale de cinquante ans. 
 
Il appartiendra au Conseil d'Etat de définir la durée de conservation des différentes 
données de police en fonction de ces différents éléments (al. 3). 

 
Article 49p – Effacement des données de police 

 
L'alinéa 1 de cet article fixe le principe de l'effacement d'office des données de police dès 
le moment où elles ne sont plus nécessaires à l'accomplissement des missions de la 
police. Il appartient à la police neuchâteloise d'édicter, dans le cadre de directives 
internes, les règles, ainsi que la procédure d'effacement au vu de ses possibilités 
techniques et informatiques (al. 2). 
 
Les alinéas 3, 4 et 5 reprennent le contenu de l'article 20 du règlement d'application de la 
LPol. Le transfert de cette disposition dans la loi se justifiait pour respecter le principe de 
la légalité. 
 
Article 49q –  Destruction des données de police 
 
À l'échéance du délai de conservation des données, celles-ci peuvent être versées aux 
Archives de l'Etat si elles présentent une quelconque valeur pour celles-ci. Dans le cas 
contraire, les données devront être détruites.  
 
Il est toutefois prévu une exception à la destruction des données de police (al. 2). 
Compte tenu de l'intérêt public lié à la prévention et à la poursuite des infractions, il 
convient de prévoir un sursis à la destruction des données lorsque, malgré l'échéance du 
délai de conservation, celles-ci demeurent nécessaires à la poursuite de ce but. Une telle 
décision, qui relève de la compétence du commandant de la police neuchâteloise, ne 
pourra se faire que sur la base d'une analyse approfondie des circonstances d'un cas 
d'espèce. Elle ne saurait ainsi concerner un ensemble de données relatives à un type de 
fichiers. Une telle prolongation devra au demeurant rester exceptionnelle, d'où l'intérêt de 
fixer les conditions auxquelles elle peut avoir lieu (al. 3). 
 
Lorsque la conservation des données est ordonnée à des fins scientifiques, 
pédagogiques ou statistiques, celles-ci sont, si nécessaire et dans la mesure où le but du 
traitement le permet, rendues anonymes. 
 
 
2.4. Port et usage de l'arme  
 
Article 56  
 
L'actuel article 56 LPol oblige tout policier à porter une arme à feu. Or, cette obligation est 
devenue pour certaines fonctions policières particulières une réelle entrave, notamment 
pour des policiers dont les compétences investigatrices se limitent à éplucher des bilans 
financiers ou à analyser des disques durs. La présente proposition de modification veut 
donc permettre au commandant de la police neuchâteloise de prévoir des exceptions en 
fonction du besoin. 
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2.5. Transfert de l'article 27 LI-CPP dans la LPol 
 
Article 58a 
Considérant que les mesures de protection en dehors de la procédure pénale 
interviennent lorsqu'il n'y a plus de direction de la procédure, il lui serait particulièrement 
difficile d'ordonner de telles mesures. 
 
La police neuchâteloise semble ainsi l'autorité la mieux placée pour répondre à ce 
besoin. Par conséquent, l'autorité compétente de l'art. 27 LI-CPP est modifiée en ce 
sens. En outre, l'ensemble de la disposition est transférée dans le chapitre relatif aux 
principes régissant l'action de la police neuchâteloise. 
 
 
2.6. Mesures d'investigation préliminaires 
 
Un nouveau chapitre 6a sera spécifiquement créé traitant uniquement des mesures 
d'investigations préliminaires. 
 
Art. 58b Observation préventive 
 
L'observation fondée sur la LPol intervient avant une procédure pénale, afin d'empêcher 
la commission d'infractions. Au sein de la police neuchâteloise, seul l'officier de police 
judiciaire est compétent pour ordonner une telle mesure. 
 
Les personnes ou objets concernés ne sont surveillés que dans des lieux librement 
accessibles du domaine public. Cela revient à donner à la police les mêmes droits dont 
bénéficie un détective privé engagé pour suivre l'époux adultère de sa cliente dans ses 
déplacements. La sphère privée et secrète de la personne observée n'est touchée que 
de manière minime par une observation au sens de la LPol. 
 
La teneur du nouvel article 58b LPol correspond à la disposition du CPP sur 
l'observation, l'art. 282 CPP. L'observation ne peut intervenir que s'il existe des indices 
concrets laissant présumer que des crimes ou des délits vont être commis et que d'autres 
moyens n'ont aucune chance d'aboutir ou sont excessivement difficiles. Par conséquent, 
la police neuchâteloise – par le biais d'un officier de la police judiciaire - ne pourra 
ordonner une observation préventive que lorsqu'elle détiendra des soupçons fondés et 
objectifs dirigés contre des faits ou des personnes et que d’autres moyens sont vains. 
L’observation préventive reste donc un moyen subsidiaire par rapport aux autres moyens 
d’enquête de la police. Les conditions d’utilisation de l’observation secrète offrent ainsi un 
cadre clair et proportionnel à l'emploi d'une telle mesure. 
 
A noter par ailleurs que l'expression "lieux librement accessibles" de l'art. 58b LPol 
comprend également les plates-formes de communications sur Internet. Il ne s'agit pas, 
pour le policier, de prendre part aux échanges sur un chat mais uniquement d'assister 
aux conversations sans avoir à annoncer sa fonction. L'observation dans ce domaine a 
notamment pour but d'empêcher la pornographie enfantine, mais l'on peut également 
envisager la lutte contre le hooliganisme ou les dommages à la propriété par exemple. 
En effet, en surfant sur les chats, les inspecteurs de police obtiennent de précieuses 
informations comme le lieu et l'heure d'affrontements entre groupes de supporters ou 
l'endroit d'une manifestation publique improvisée (rave party, flash mob, bottellón, etc.). 
Riche de ces informations, la police peut alors mobiliser ses effectifs sur les lieux afin de 
décourager tout participant et prévenir ainsi des infractions. Il est précisé que toutes les 
informations réunies dans le cadre des mesures préventives constitueront des preuves 
s'il y a commission d'une infraction. 
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Finalement, l'observation préventive se veut limitée dans le temps tout comme l'art. 282 
al. 2 CPP. Ainsi, si l'observation se poursuit au-delà d'un mois, l'officier de police 
judiciaire en charge de l'affaire doit en obtenir la validation auprès du ministère public. 
Cette prescription constitue un garde-fou contre d'éventuels abus de la part de la police. 
 
A l'instar de ce qui est prévu dans le CPP, l'art. 58b al. 3 LPol réserve l'application par 
analogie de l'art. 141 CPP, lorsqu'une observation ne respecte pas les prescriptions 
légales. Dans une telle situation, la preuve recueillie sera alors inexploitable. Il en va de 
même de l'art. 283 CPP, traitant de la communication à la personne observée et des 
conditions auxquelles l'autorité peut renoncer à celle-ci ou la différer. 
 
Finalement, il convient de relever que dès l'instant où l'observation met en évidence la 
commission d'une infraction, la police devra alors appliquer les règles du CPP sous 
l'égide du ministère public. Ainsi, si l'observation doit se poursuivre, elle se  fera selon les 
articles 282 et suivants CPP. 
 
Art. 58c Utilisation de mesures techniques de surveillance 
 
Afin de recueillir des preuves lors d'une observation préventive, la police doit pouvoir 
procéder à des enregistrements audio et vidéo de ce qu'elle voit et entend. A noter, qu'il 
n'est absolument pas question ici de mettre en place des mesures techniques de 
surveillance de la sphère privée, comme par exemple écouter ou enregistrer une 
conversation téléphonique, qui restent le seul apanage du ministère public. Par 
conséquent, l'atteinte à la personnalité de la personne surveillée est minime à mesure 
que les informations recueillies sont enregistrées dans des espaces publics. 
 
Cet article permettra en outre à la police neuchâteloise de poser des balises GPS sur les 
véhicules de personnes surveillées, offrant ainsi la possibilité de savoir où se trouve le 
véhicule sans avoir à les suivre physiquement. Cet outil apporte une réelle plus-value et 
un soutien opérationnel fondamental aux forces de la police neuchâteloise. En effet, les 
inspecteurs n'auront plus à prendre des risques au volant afin de suivre les personnes. 
Sans compter que de cette manière, il en découlera un gain non négligeable pour 
l'effectif engagé. En effet, pour suivre une personne dans la circulation, il convient 
d'employer au moins trois véhicules qui se relaient en continu afin de ne pas éveiller de 
soupçons. En utilisant une balise, seul un inspecteur sera engagé afin de procéder à la 
surveillance des signaux de la balise. 
 
Art. 58d Recherches préliminaires secrètes 
 
La recherche préliminaire secrète se distingue de l'observation par le fait que l'agent de 
police peut non seulement observer, mais également entrer en contact avec des 
personnes observées, sans avoir à se présenter en tant que policier. A l'instar de 
l'observation préventive, elle intervient avant l'ouverture de l'instruction pénale par le 
ministère public et a pour but d'empêcher la commission d'infractions. La compétence 
d'ordonner une recherche préliminaire secrète au sein de la police neuchâteloise revient 
uniquement aux officiers de police judiciaire. 
 
Comme son nom l'indique, la recherche secrète permet à la police d'enquêter 
secrètement dans un certain milieu afin d'y détecter des situations criminogènes et d'en 
empêcher le passage à l'acte. Elle se distingue de l'investigation secrète prévue à l'art. 
58e LPol qui se caractérise par une réelle infiltration du milieu criminel et à la création 
d'une relation de confiance avec la personne visée. La recherche secrète est bien moins 
intrusive à mesure où elle limite l'intervention des policiers à de simples contacts avec 
des personnes cibles sans qu'ils aient à révéler leur identité et fonction véritables. 
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La police ne peut procéder à une recherche secrète que lorsqu'elle dispose de soupçons 
concrets laissant présumer qu'un crime ou un délit pourrait être commis, c'est-à-dire 
lorsqu'elle se base sur des faits objectifs et sur une probabilité importante qu'une 
infraction pourrait intervenir. En outre, l'art. 58d LPol prévoit, afin de restreindre l'emploi 
de la recherche secrète, que d'autres moyens n'aient aucune chance d'aboutir ou soient 
excessivement difficiles. Cette condition assure le fait que la recherche préliminaire 
secrète reste subsidiaire aux autres moyens d’enquête à disposition de la police 
neuchâteloise, comme le fait de faire des patrouilles de police ou de procéder à des 
enquêtes de voisinage, p. ex. 
 
La recherche secrète est, par définition, une mission de courte durée. Néanmoins, si elle 
devait se poursuivre au-delà d'un mois, l'officier de police judiciaire devra obtenir l'aval du 
ministère public. 
 
Force est de constater que cette mesure est soumise à des conditions limitant son emploi 
dans un cadre clair et proportionnel, évitant ainsi tout risque d'abus de la part de la 
police.  
 
Si la recherche secrète met en évidence la commission d'une infraction, la police devra 
alors procéder, comme aujourd’hui, selon les règles du CPP: si l’infraction commise est 
grave, la police neuchâteloise en informe immédiatement le procureur de permanence 
qui décide s’il souhaite se saisir ou laisser la police œuvrer seule. A contrario, soit 
lorsque l’infraction ne correspond pas à la définition d’infraction grave du ministère public, 
la police neuchâteloise termine son enquête et procède à la dénonciation auprès de 
celui-ci. 
 
Contrairement à l'investigation secrète, l'agent affecté à une recherche préliminaire 
secrète ne bénéficie pas d'une identité d'emprunt. Bien évidemment, le policier 
n'indiquera pas son vrai nom au criminel mais il ne bénéficiera pas d'une fausse identité 
attestée par de faux documents. Il serait en effet inutile de déployer une telle mesure 
pour des missions de courte durée ne prévoyant que quelques contacts occasionnels 
avec les criminels. Si la recherche secrète débouche par la suite sur une dénonciation 
pénale, l'identité du policier sera alors révélée à la personne concernée. 
 
La recherche préliminaire secrète sera un outil majeur dans la lutte contre les stupéfiants, 
domaine souffrant cruellement de cette lacune juridique depuis l'entrée en vigueur du 
CPP. En effet, un arrêt du Tribunal fédéral13 a admis que chaque contact établi entre un 
policier qui ne s'identifie pas en tant que tel et un suspect, dans un but d'enquête, est à 
considérer comme une investigation secrète, autrefois soumise à la LFIS. En 
conséquence, depuis le 1er janvier 2011, une telle opération est soumise aux conditions 
d'application de l'art. 286 CPP. Il doit ainsi exister un soupçon suffisant qu'une infraction 
"a été commise" pour pouvoir agir. Or, lorsque le policier en civil traîne aux alentours 
d'une place connue pour le trafic de stupéfiants et entre en contact avec des personnes 
pouvant potentiellement être des trafiquants, il n'est pas d'emblée certain qu'une 
infraction à la LStup a déjà été commise. Par conséquent, depuis le 1er janvier 2011, il ne 
peut pas enquêter secrètement dans ce milieu et prendre en flagrant délit les vendeurs 
de drogues. C'est pourquoi il est fondamental de permettre à la police neuchâteloise 
d'utiliser la recherche préliminaire secrète de l'art. 58d LPol. 
 
Cette mesure jouera également un rôle particulièrement important dans la lutte contre la 
pédocriminalité sur les plates-formes de communications sur Internet. La jurisprudence 
fédérale a clairement établi par un arrêt du 16 juin 200814 que la participation secrète de 

                                                
13 ATF 134 IV 266 
14 6B_777/2007 
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la police à des discussions sur des forums virtuels relevait de l'investigation secrète au 
sens de la LFIS.  Ainsi, à l'image du domaine de la lutte contre les stupéfiants, il n'a plus 
été possible à la police neuchâteloise d'enquêter secrètement dans ce domaine depuis le 
1er janvier 2011, lorsqu'il n'y avait pas de soupçons qu'une infraction avait été commise. 
 
La recherche préliminaire secrète de l'art. 58d comblera ainsi cette grave lacune et 
permettra à nouveau à la police de traquer les pédophiles sur Internet avant qu'ils ne 
commettent l'irréparable sur des enfants. Elle pourra dès lors faire usage de 
pseudonymes, comme cela se fait dans cet environnement, et se comporter de manière 
à ne pas révéler son identité. 
 
Finalement, la police peut également se faire passer pour un acheteur potentiel de 
produits dopants ou de contrefaçons sur Internet afin d'obtenir l'identité du trafiquant et 
pouvoir le dénoncer aux autorités pénales. 
 
A l'instar de l'observation préventive, l'art. 58d LPol renvoie aux règles du CPP relatives à 
l'exploitation de preuves obtenues illégalement de l'art. 141 CPP, ainsi qu'aux règles de 
la communication des moyens employés lors de l'enquête de l'art. 283 CPP. 
 
Art. 58e Investigation préliminaire secrète 
 
L'art. 58e LPol offre à la police neuchâteloise la possibilité, à certaines conditions, de 
mener une investigation secrète préalablement à l'ouverture d'une instruction pénale par 
le ministère public, afin d'empêcher la commission d'un crime ou d'un délit grave. Seuls 
les officiers de police judiciaire sont compétents pour ordonner une investigation 
préliminaire secrète au sein de la police neuchâteloise. 
 
Considérant que le CPP offre déjà une disposition similaire lorsqu'une telle infraction a 
été commise, il semble opportun de se rapprocher le plus possible des dispositions de la 
procédure pénale fédérale. En effet, considérant qu'une investigation secrète préliminaire 
débouchera presque indéniablement à l'ouverture d'une instruction par le ministère 
public, on verrait difficilement celui-ci décider d'ouvrir une instruction sur la base 
d'éléments récoltés par la police d'une manière qui pourrait s'avérer ensuite interdite 
dans le cadre de la procédure. Il s'agit par conséquent de garantir une forme de 
continuité dans l'application du droit. 
 
La première condition de l'art. 58e LPol énonce qu'à l'instar des deux précédentes 
mesures, la police doit disposer de soupçons suffisants laissant penser qu'une infraction 
pourrait être commise. Cette condition permet de combler la lacune du droit fédéral 
actuel qui exige que des soupçons laissent penser qu'une infraction "a été commise" 
pour mettre en œuvre une telle investigation. L'investigation doit donc être ciblée et 
reposer sur une probabilité importante qu'une infraction pourrait intervenir. Si l'enquête 
permet de découvrir la commission d'un crime ou d'un délit, la police en informera 
immédiatement le ministère public qui ouvrira alors une instruction sous l'égide des 
règles du CPP. 
 
Ensuite, la disposition précise que l'infraction, devant être évitée, doit être suffisamment 
grave ou particulière pour justifier l’emploi de l’investigation préliminaire secrète. Cette 
condition diverge de celle prévue à l’art. 286 CPP qui dispose que seule une infraction 
figurant dans la liste visée par l’alinéa 2 peut autoriser une investigation secrète. Au 
regard particulier de la situation préliminaire, lorsque la police soupçonne la commission 
future d’une infraction, il ne serait pas opportun de lier la décision d’une investigation 
secrète à une liste préétablie d’infractions. En effet, au moment de l’investigation policière 
préliminaire, lorsque la police soupçonne que des infractions pourraient être commises, 
elle ne peut pas encore toujours déterminer quelles infractions en particulier seraient à 
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viser. Se référer à une liste précise d’infractions sur la base de l’art. 286 al. 2 CPP 
n’aurait ainsi pas de sens. C’est pourquoi le présent projet se limite à confirmer que 
l’investigation doit se rapporter à des infractions d’une certaine gravité, sans s’arrêter à 
les définir. Par ailleurs, la disposition prévoit également que l’investigation préliminaire 
secrète puisse également être entreprise en raison de la particularité de l’infraction, c’est-
à-dire lorsqu’elle revêt une importance particulière pour la sécurité publique et la 
prévention d’infraction. On peut, à ce titre, citer l’exemple d’inspecteurs du commissariat 
des stupéfiants qui se font passer pour des consommateurs afin d’entrer en contact avec 
un dealer de la place. L’investigation préliminaire secrète permettra la découverte 
immédiate de simples infractions de détention, de consommation de stupéfiants ainsi que 
de vente. Ce ne sont pas forcément des infractions que l’on peut considérer comme 
graves. Néanmoins, une telle mesure permettra aux inspecteurs d’obtenir des 
informations fondamentales telles que le nom du revendeur qui le fournit et ainsi, pouvoir 
remonter la filière de distribution et démanteler un réseau. 
 
Finalement, la troisième condition reprend la notion de subsidiarité déjà utilisée pour la 
recherche préliminaire secrète et l’observation préventive. L’investigation préliminaire 
secrète ne sera ainsi pas utilisée de manière prioritaire par rapport aux autres moyens 
d’enquête à disposition de la police neuchâteloise. 
 
L’alinéa 2 de l’art. 58e LPol préconise que le commandant de la police neuchâteloise 
puisse doter les agents infiltrés d’une identité d’emprunt. Cette disposition reprend le 
contenu de l’ancien art. 6 al. 1 LFIS, qui correspond à l’art. 288 al. 1 CPP. Pour que cette 
identité soit crédible et en mesure de protéger le policier infiltré, la modification de son 
identité doit être entreprise avant la mission d’infiltration. Lors de telles missions, il est en 
effet souvent nécessaire de créer une fausse identité qui soit attestée par de vrais 
documents, tels qu’une carte d’identité ou un permis de conduire. Cette disposition légale 
est nécessaire pour permettre l’émission ou la modification de documents officiels, sans 
que le commandant de la police neuchâteloise ou le service émetteur ne soit passible de 
poursuites pénales pour faux dans les certificats. 
 
Conformément à la réglementation fédérale du CPP, l’investigation préliminaire secrète 
est soumise à l’approbation du tribunal des mesures de contrainte. Cette procédure se 
justifie par le fait qu’une investigation préliminaire secrète menée par la police 
neuchâteloise aboutit le plus souvent à l’ouverture d’une instruction pénale, ce qui 
implique que les preuves récoltées jusqu’alors par la police soient compatibles avec les 
dispositions du CPP. 
 
L'officier de police judiciaire adresse sa demande au tribunal des mesures de contrainte 
au plus tard 24 heures après que l’engagement ait été ordonné. Bien évidemment, si 
l’investigation préliminaire permet de constater qu’un crime ou un délit a été commis, elle 
sera poursuivie en se fondant sur les dispositions du CPP sur ordre du ministère public et 
avec l’approbation du tribunal des mesures de contrainte. 
 
Le dernier alinéa de la disposition renvoie à l’application du CPP. Il s’agit des articles 141 
(exploitation des moyens de preuves obtenus illégalement) et 151 (mesures de protection 
des agents infiltrés). Sous réserve des dispositions prévues par le présent projet, les 
règles traitant de l’investigation secrète sont également applicables par analogie (art. 286 
à 298 CPP). 
 
Art. 58f Protection des agents infiltrés en dehors de la procédure 
 
Pour compléter l’investigation secrète, à l'instar de la réglementation zurichoise, il 
convient de créer une base légale permettant à la police de protéger les agents infiltrés 
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lorsque la procédure pénale est terminée. Outre la garantie de l’anonymat par exemple, il 
est nécessaire de pouvoir leur attribuer une identité d’emprunt. 
 
Afin d’assurer la crédibilité de l’identité d’emprunt de l’agent infiltré – et par conséquent 
sa sécurité en cas d’infiltration – il est fondamental qu’elle ressemble le plus possible à 
une identité réelle. Pour cette raison, l’identité d’emprunt doit évoluer entre chaque 
mission. C’est ce qu’on appelle en langage policier  « faire vivre la légende ». En effet, si 
l’identité d’emprunt est trop propre, trop nette, il en découlera une grave prise de risque 
pour l’agent infiltré qui n’aura alors aucune crédibilité auprès du milieu criminel et 
risquera ainsi de se faire démasquer. Il s'agit ainsi de créer virtuellement des actes de vie 
afin de rendre plus réel et crédible le personnage revêtu par l'agent infiltré, comme de 
réserver une chambre d'hôtel sous son faux nom ou de louer une voiture avec laquelle il 
aurait une amende d'ordre. De cette manière, la mise en danger de l’agent infiltré sera 
limitée au maximum. 
 
 
 
3. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Le projet qui vous est soumis ne déploie aucun effet sur les communes. 
 
 
 
4. INCIDENCES FINANCIÈRES  
 
 
Parmi les différentes modifications proposées, seule celle relative au chapitre des 
mesures d'investigations préliminaires engendrera des conséquences financières. 
 
En effet, par l'ajout des mesures d'investigations préliminaires, il est vrai que la police 
neuchâteloise récupère simplement d'anciennes prérogatives. Néanmoins, il convient de 
relever que la criminalité sur Internet a passablement augmenté ces dernières années, 
notamment la pédocriminalité, et que la police neuchâteloise se doit de mettre en œuvre 
une réelle réponse policière à ce fléau. 
 
Il serait par conséquent judicieux d'octroyer un EPT supplémentaire à la police 
neuchâteloise pour un poste d'enquêteur informatique. Son salaire devra être établi en 
fonction de son cahier des charges ce qui ne nous permet pas d'évaluer le coût précis de 
cet EPT supplémentaire. En revanche, il nous est possible de délimiter une fourchette 
salariale, à savoir entre une classe 8 en tant qu'inspecteur technique, et une classe 10 en 
tant qu'inspecteur scientifique. La création de ce poste fera l'objet d'une procédure 
d'évaluation standard en 2013 afin de valider sa faisabilité à la lumière des perspectives 
budgétaires. 
 
Au salaire s'ajouteront les charges salariales qui représentent une majoration de 15 à 
20%. Ainsi, l'EPT supplémentaire représenterait pour l'Etat un coût annuel entre 
96.000francs et  108.000 francs. 
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5. INCIDENCES SUR LE PERSONNEL 
 
 
Aucune conséquence pour le personnel, si ce n'est, par le biais d'un EPT 
supplémentaire15, l'opportunité d'œuvrer activement dans la lutte contre la 
pédocriminalité sur Internet. 
 
 
 
6. REDRESSEMENT DES FINANCES 
 
 
Le présent projet n'a aucun impact sur le programme de redressement des finances de 
l'Etat. 
 
 
 
7. REFORME DE L'ETAT 
 
 
Le présent rapport n'a aucune incidence sur le programme de réforme de l'Etat. 
 
 
 
8.  VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le présent projet n'entraîne pas de dépenses nouvelles renouvelables supérieures à 
500.000 francs par année. Son adoption est ainsi soumise à la majorité simple des 
votants (art. 4, al. 2 let. b de la loi sur les finances (LFin), du 21 octobre 1980). 
 
 
 
9. CONCLUSIONS  
 
 
Le Conseil d'Etat vous prie de prendre le présent rapport en considération et d'adopter le 
projet qui vous est soumis. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 25 juin 2012 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
 

 

                                                
15 Sous réserve d'une réévaluation dans le cadre des discussions du budget 2014.  
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Loi 
portant modification de la loi sur la police neuchâteloise 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 25 juin 2012, 

décrète: 

 

 

Article premier   La loi sur la police neuchâteloise du 20 février 2007, est 
modifiée comme suit: 

 
Art. 28a al. 2 
 
Les auteurs de rapports et de dénonciations, ainsi que les agents ayant 
exécuté des actes d'enquête dans le cadre d'une même affaire, sont 
toutefois autorisés à témoigner devant les juridictions pénales du canton. 

 

Art. 30 al. 1 let e (abrogé) 
 
e) Abrogé  

 

Titre précédent l'article 49a (nouveau) 

 

CHAPITRE 5A  

Traitement des données par la police neuchâteloise  

 

Art. 49a (nouveau) 

1Le traitement des données de police est régi par les dispositions du 
présent chapitre. 
 
2Les règles cantonales sur la protection des données s'appliquent pour le 
surplus.  
 
Art. 49b (nouveau) 

1La police neuchâteloise est habilitée à collecter et à traiter toutes les 
données nécessaires à l'accomplissement de ses tâches légales.  
 
2Les données concernant les convictions politiques, syndicales, morales, 
religieuses ou relatives à la santé ne peuvent être enregistrées que si 
elles sont en relation étroite avec la commission d'un crime ou d'un délit.  
 
Art. 49c (nouveau) 

1La police neuchâteloise exploite des systèmes d'information relatifs à ses 
missions légales, soit notamment:  

Droit applicable  

Principe et finalité 

Systèmes 
d'information 
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Celles relevant de ses tâches de sécurité publique 
 
a) la résolution des problèmes de sécurité locaux (police de proximité au 

sens strict), 
b) la gestion des situations d'urgence et d'assistance en cas de danger 

grave, d'accidents ou de catastrophes,  
c) la protection de l'Etat, 
d) la protection des personnes et des biens, 
e) la prévention et la répression des atteintes à l'ordre et à la sécurité 

publics, 
f) la surveillance, la régulation et la signalisation de la circulation routière,  

 
Celles relevant de ses tâches de police judiciaire 

 
g) la prévention des infractions,  
h) la recherche et la répression des crimes, délits ou contraventions 

relevant du droit pénal fédéral, cantonal ou communal, 
i) la gestion des traces et des preuves, 
j) la gestion des données signalétiques des personnes, 
 
Celles relevant de ses tâches de police administrative 
 
k) la gestion des armes, accessoires d'armes et munitions, ainsi que des 

explosifs,  
l) la gestion des autorisations en matière d'entreprises de sécurité privée, 
m) le contrôle et la surveillance des établissements publics, 
n) le contrôle et la surveillance des commerces, 
o) la gestion des permis de pêches, 
p) la notification des actes judiciaires, commandements de payer,  
q) le retrait des plaques minéralogiques.  
 
2La police neuchâteloise exploite des systèmes d'information, sans lien 
avec ses missions mais à des fins de gestion administrative.  
 
3Le-la commandant-e de la police neuchâteloise fixe par voie de directive 
l'étendue de l'accès des membres de la police aux différents systèmes 
d'information.  
 
4Les fichiers constitués aux fins d'enquête de police judiciaire peuvent, 
pour des raisons impérieuses liées à la protection des investigations de 
police, se voir attribuer un caractère confidentiel. 
 
5Le Conseil d'Etat détermine les conditions auxquelles les fichiers de 
police peuvent être considérés comme confidentiels. 
 
Art. 49d (nouveau) 

1On entend par données de police toutes les informations: 
a) relatives à un crime, à un délit ou à une contravention relevant du droit 

pénal fédéral, cantonal ou communal;  
 
b) utiles à la prévention, à la répression des infractions, à la recherche de 

leur auteur ainsi qu'à la protection de l'Etat.  
 

Définition des 
données de police 



2324 ANNEXES 
Rapport 12.035 – Loi sur la police neuchâteloise, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

2Le Conseil d'Etat édicte un catalogue des données pouvant constituer 
des données de police.  
 
 
Art. 49e (nouveau) 

1La police neuchâteloise est habilitée à transférer des données 
personnelles à toute autorité de poursuite pénale fédérale, cantonale, 
communale ou étrangère pour autant qu'une base légale le prévoie ou 
que la communication soit nécessaire à l'accomplissement des tâches de 
police.  
 
2Elle ne peut communiquer des informations à un autre département de 
l'administration cantonale ou à des tiers justifiant d'un intérêt légitime que 
si une base légale le prévoit ou moyennant l'autorisation du-de la 
commandant-e de la police neuchâteloise.  
 
3La police neuchâteloise peut autoriser d'autres autorités à accéder à 
toute ou partie des données qu'elle gère pour l'accomplissement de leurs 
tâches légales.  
 
Art. 49f (nouveau) 

1La communication de données peut être limitée, suspendue ou refusée, 
conformément aux règles cantonales sur la protection des données, 
lorsqu'elle est de nature à entraver l'action de la police, notamment pour 
prévenir la commission de crimes ou de délits ou encore pour permettre la 
recherche d'infractions et de leurs auteurs. Il en va de même lorsque la 
demande de renseignement est contraire à des intérêts prépondérants ou 
légitimes de tiers. 
 
2Si la communication est limitée, suspendue ou refusée, l'intéressé peut 
s'adresser à l'autorité de surveillance selon la procédure prévue par les 
règles cantonales sur la protection des données. 
 
Art. 49g (nouveau) 

1La police neuchâteloise peut échanger avec des autorités ou des tiers 
privés justifiant d'un intérêt légitime toutes les données, y compris les 
données fiscales, nécessaires à prévenir la commission d'infractions 
graves ou à détecter celles qui pourraient être commises.  
 
2Le destinataire des données transmises dans ce contexte s'engage, par 
écrit, auprès de la police à respecter les prescriptions cantonales en 
matière de protection des données, en particulier à ne pas divulguer les 
données transmises et à prendre toutes les mesures pour empêcher une 
utilisation contraire au but prévu.  
 
3Les données échangées sont détruites sitôt que les risques de 
commission d'infraction ont disparus.  
 
Art. 49h (nouveau) 

Les droits d'accès des particuliers aux données de police les concernant 
sont exercés selon les règles cantonales sur la protection des données, 
sauf dispositions contraires de la présente loi.  
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Art. 49i (nouveau) 

1Outre les motifs prévus par les règles cantonales sur la protection des 
données, l'accès aux données de police est refusé ou restreint à l'égard 
du particulier qui en fait la demande lorsque cela est nécessaire pour: 
 
a) éviter de nuire aux déroulements d'enquêtes, de recherches ou de 

procédures judiciaires en cours,  
b) éviter de nuire à la prévention, la détection, à la recherche et à la 

poursuite d'infractions ou pour exécuter des sanctions pénales, 
c) assurer la protection de la sécurité publique, 
d) assurer la sûreté de l'Etat, 
e) assurer la protection des droits et libertés d'autrui.  
 
2Aucun droit d'accès n'est accordé aux fichiers auxquels il est attribué un 
caractère confidentiel au sens de l'article 49c al. 3 de la présente loi.   
 
3En cas de refus fondé sur l'alinéa 2 du présent article, le requérant peut 
s'adresser au préposé cantonal à la gestion de l'information, afin que 
celui-ci vérifie la légalité du fichier dont l'accès a été refusé.  
 
Art. 49j (nouveau) 

1Dans les domaines touchant à la protection de l'Etat, les organes de 
police sont habilités à collecter, à traiter et à conserver des données 
concernant:  
 
a) l'incitation publique, la préparation et l'exécution d'actes terroristes;  
b) l'incitation publique, la préparation et l'exécution d'actes de violence 

motivés par des considérations de nature raciste, xénophobe, politique 
ou religieuse;  

c) la préparation et l'exécution d'actes subversifs contre des états 
démocratiques étrangers;  

d) les activités d'espionnage sur le territoire de la Confédération au profit 
d'un Etat étranger ou d'une entreprise étrangère;  

e) les activités déployées dans le contexte de la criminalité organisée, en 
particulier dans le cadre du trafic de drogues ou d'armes, dans le 
domaine économique et dans celui du blanchissage d'argent.  

 
2Les demandes d'enquêtes émanant des autorités fédérales, d'autres 
cantons ou de polices municipales compétentes dans le domaine de la 
protection de l'Etat doivent être adressées par écrit à l'organe de police 
désigné par le Conseil d'Etat qui a la compétence d'y donner suite ou non.  
 
3Si cet organe de police estime opportun de communiquer à la 
Confédération, à d'autres cantons ou à des polices municipales des 
données entrant dans le cadre de la protection de l'Etat, il en fait la 
demande écrite à l'organe de police désigné par le Conseil d'Etat qui 
prend la décision.  
 
4L'organe de police désigné par le Conseil d'Etat renseigne régulièrement 
ce dernier sur les demandes d'enquête et de communications de données 
qui lui sont adressées, ainsi que sur les décisions qu'il est amené à 
prendre. Il sollicite au besoin ses instructions. 
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Art. 49k (nouveau) 

1La police neuchâteloise peut utiliser à des fins sécuritaires des systèmes 
de vidéosurveillance, notamment dans les différents lieux suivants: 
 
a) aux accès de ses bâtiments,  
b) dans les cellules détention de ses locaux,  
c) sur les axes routiers et tunnels du canton.  
 
2Les données recueillies par ces différents types de vidéosurveillance 
peuvent être ou non enregistrées et visionnées en direct sur un écran ou 
ultérieurement. 
 
3Les données recueillies dans le cadre de la surveillance des axes routiers 
et tunnels du canton sont enregistrées en boucle par période de 30 
minutes. L'enregistrement continu n'est activé qu'en cas d'événements 
particuliers.  
 
Art. 49l (nouveau) 

1La police neuchâteloise peut enregistrer les appels de détresse gérés par 
sa centrale d'engagement et de transmission, à des fins probatoires, de 
compréhension, de formation, de contrôle qualité. 

2Les enregistrements sont conservés pendant un an, puis détruit à la fin 
de cette période. 

 
Art. 49m (nouveau) 

1La police neuchâteloise est l'entité responsable du traitement des 
données.  

2 Le-la commandant-e de la police neuchâteloise fixe par voie de directive 
le cercle des personnes autorisées à consulter les données. 

3Il ou elle veille au respect des mesures organisationnelles et techniques 
propres à assurer l'intégrité, la disponibilité et la confidentialité des 
données. 

4Il ou elle rend les décisions qui sont de la compétence du maître de 
fichier selon la législation en matière de protection des données et de 
transparence. 

 
Art. 49n (nouveau) 

1En cas de risque de graves troubles de l'ordre public, la police 
neuchâteloise peut filmer ou photographier des personnes ou des groupes 
de personnes et enregistrer leurs propos s'il y a de sérieuses raisons de 
penser que des actes punissables d’une certaine gravité pourraient être 
commis à l'encontre de personnes ou d'objets. 
 
2Les enregistrements d'images peuvent être conservés pour une durée 
maximale de 96 heures avant d'être effacés. 
 
3Ils ne peuvent être conservés au-delà de ce délai que dans l'intérêt d'une 
enquête policière en cours ou d'une procédure pénale ouverte. 
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Art. 49o (nouveau) 

1La police neuchâteloise peut conserver les données recueillies dans 
l'accomplissement de ses tâches, en vue de les réutiliser à des fins de 
police.  

 
2La durée de conservation peut varier en fonction des données 
concernées et du but de la conservation. Elle ne saurait toutefois excéder 
cinquante ans.  
 
3Le Conseil d'Etat définit la durée de conservation des différentes 
données de police en tenant compte de la nature des données et du but 
de la conservation. 

 
Art. 49p (nouveau) 

1Les données qui ne sont plus nécessaires à l'accomplissement des 
tâches de la police neuchâteloise sont effacées.  
 
2La police neuchâteloise règle par le biais d'une directive interne les 
modalités ainsi que la procédure d'effacement de ses données.  
 
3Conformément aux règles cantonales sur la protection des données, 
toute personne mise formellement hors de cause peut demander, par 
écrit, à la police neuchâteloise la destruction des pièces du dossier, ainsi 
que l'effacement du matériel photographique et dactyloscopique recueilli. 
 
4Le-la commandant-e de la police, ou le collaborateur désigné par lui, 
ordonne l'exécution de l'effacement.  
 
5Aussi longtemps que la conservation des données représente un intérêt 
pour la poursuite pénale, le commandant en refuse la destruction.  
 
Art. 49q (nouveau) 

1À l'échéance du délai de conservation, les données de police sont:  

a) versées aux Archives de l'Etat selon les prescriptions de la loi sur 
les archives de l'Etat ou, 

b) détruites. 

 
2Le-la commandant-e de la police neuchâteloise peut, sur la base d'une 
analyse des circonstances d'un cas d'espèce, décider de prolonger la 
conservation des données échues pour une durée qu'il détermine. Celle-ci 
ne saurait toutefois dépasser les délais initiaux prévus par le Conseil 
d'Etat. La prolongation n'est pas renouvelable.  
 
3La prolongation est admise notamment:  
 

a) lorsque la conservation des données échues demeure nécessaire 
pour la prévention ou la poursuite d'infractions graves,  

 
b) lorsque la conservation se justifie en raison de motifs particuliers 

notamment d'ordre scientifiques, didactiques ou statistiques.  
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Art. 56, note marginale; al. 1, 2e phrase (nouvelle) 

Le-la commandant-e de la police neuchâteloise peut prévoir des 
exceptions pour certaines fonctions.   

 

Art. 58 Abrogé 

 
Art. 58a (nouveau) 

1La police neuchâteloise peut en tout temps ordonner les mesures qui lui 
paraissent adéquates pour la protection d'une personne en dehors d'une 
procédure pénale.  

2Pour bénéficier de cette protection, la personne ayant pris part à la 
procédure ou ses proches doivent être exposés à un danger sérieux 
menaçant leur vie ou leur intégrité corporelle ou à un autre inconvénient 
grave. 

 
Titre précédent l'article 58b (nouveau) 

 

CHAPITRE 6 A 

Mesures d'investigation préliminaires 

 

Art. 58b (nouveau) 

1Avant l'ouverture d'une instruction pénale par le ministère public, la police 
neuchâteloise peut observer secrètement des personnes, des choses et 
des lieux librement accessibles aux conditions suivantes: 

a) elle dispose de soupçons concrets laissant présumer qu'un crime ou un 
délit pourrait être commis et que  

b) d'autres mesures d'investigation n'ont aucune chance d'aboutir ou sont 
excessivement difficiles. 

 
2La poursuite d'une observation préventive au-delà d'un mois est soumise 
à l'autorisation du ministère public. 

3A surplus, les articles 141 et 283 CPP s'appliquent par analogie. 

 

Art. 58c (nouveau) 

Dans le cadre d'une observation préventive, les agents de la police 
neuchâteloise peuvent utiliser dans les lieux librement accessibles au 
public des dispositifs techniques aux fins: 

a) d'écouter ou d'enregistrer des conversations; 

b) d'effectuer des enregistrements vidéo; 

c) de localiser une personne ou une chose. 
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Art. 58d (nouveau) 

1Avant l'ouverture d'une instruction pénale par le ministère public, la police 
neuchâteloise peut mener des recherches préliminaires secrètes aux 
conditions suivantes: 

a) elle dispose de soupçons concrets laissant présumer qu'un crime ou un 
délit pourrait être commis et que  

b) d'autres mesures d'investigation n'ont aucune chance d'aboutir ou sont 
excessivement difficiles. 

2La poursuite de recherches préliminaires secrètes au-delà d'un mois est 
soumise à l'autorisation du ministère public. 

3Les agent-e-s affecté-e-s aux recherches préliminaires secrètes ne sont 
pas munis d'une identité d'emprunt. Leur véritable identité ainsi que leur 
fonction figurent dans les dossiers de la procédure et sont divulguées lors 
des auditions. 

4Au surplus, les articles 141 et 283 CPP s'appliquent par analogie. 

 

Art. 58e (nouveau) 

1Avant l'ouverture d'une instruction pénale par le ministère public, la police 
neuchâteloise peut ordonner une investigation secrète aux conditions 
suivantes: 

a) elle dispose de soupçons concrets laissant présumer qu'un crime ou 
un délit pourrait être commis; 

b) la gravité ou la particularité de l'infraction justifie l'emploi de la 
méthode et que 

c) d'autres mesures d'investigation n'ont aucune chance d'aboutir ou sont 
excessivement difficiles. 

2Le-la commandant-e de la police neuchâteloise peut doter les agents 
infiltrés d'une identité d'emprunt. 

3L'intervention d'agent-e-s infiltré-e-s requiert l'approbation du tribunal des 
mesures de contrainte. La demande doit intervenir, au plus tard, dans les 
24 heures après que l'investigation secrète a été ordonnée. 

4Au surplus, les articles 141, 151 et 286 à 298 CPP s'appliquent par 
analogie. 

 

Art. 58f (nouveau) 

1La police neuchâteloise prend toutes les mesures nécessaires afin de 
protéger les agents infiltrés, en dehors de la procédure pénale.  

2Dans ce contexte, la police neuchâteloise peut dote les agents infiltrés 
d'une identité d'emprunt. 
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Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la 
présente loi. 

3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 



ANNEXES 2331 
Rapport 12.035 – Loi sur la police neuchâteloise, rapport de la commission 

 

LOI SUR LA POLICE NEUCHATELOISE  12.035 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 25 juin 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi sur à l'appui d'un projet de loi portant modification 
de la loi sur la police neuchâteloise (LPol) 
 

 
 

La commission parlementaire Police neuchâteloise, 

composée de Mmes et MM. Fabien Fivaz, président, Sylvie Fassbind-Ducommun vice-
présidente, Béatrice Haeny, rapporteuse, Theo Bregnard, Marina Giovannini, Bertrand 
Nussbaumer, Philippe Bauer (excusé), Etienne Robert-Grandpierre et Daniel Haldimann. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 49k, alinéa 1 

1… de surveillance, dans les différents lieux suivants:… (suppression de "notamment") 

Par 6 voix contre 1, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 49m 

Insérer l'article 49m avant l'article 49l. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article, 49q, alinéas 2 et 4 (nouveaux) 

2… Celle-ci ne saurait toutefois dépasser le délai maximal prévu par la loi. (suite sans 
changement) 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

Alinéa 4 (nouveau) 

4Le commandant de la police neuchâteloise informe le Conseil d'Etat des décisions de 
prolongation. 
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A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 58e, alinéas 1 et 3 

Remplacer "investigation secrète" par "investigation préliminaire secrète". 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Neuchâtel, le 12 octobre 2012 

 Au nom de la commission 
 police neuchâteloise 

 Le président, La rapporteuse, 
 F. FIVAZ B. HAENY 
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TARIF DES FRAIS  12.046 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 

d'un projet de décret fixant le tarif des frais, des émoluments 
de chancellerie et des dépens en matière civile, pénale  
et administrative (TFrais) 
 
(Du 3 septembre 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
RESUME 
 
 
La législation cantonale reconnaît au Grand Conseil la compétence de fixer les tarifs en 
matière de frais judiciaires, d'émoluments, de rémunération en matière d'assistance 
judiciaire et de dépens. Dès le 1er janvier 2011 et pour une durée de deux ans, le Grand 
Conseil a délégué temporairement au Conseil d'Etat la faculté de fixer les tarifs dans ces 
domaines. Au vu de l'échéance prochaine de cette délégation de compétence, le Conseil 
d'Etat soumet au Grand Conseil un projet de base légale pérenne qui tient compte des 
expériences faites par les autorités judiciaires sous l'égide de l'arrêté temporaire pris par 
le Conseil d'Etat.  
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Dans le courant de l'année 2010, votre Autorité a créé les bases d'une organisation 
judiciaire profondément modifiée, appelée à régir les institutions judiciaires 
neuchâteloises pour ces prochaines décennies. Elle a également procédé à l'adaptation 
de la législation cantonale pour tenir compte de la réforme de la justice fédérale et plus 
particulièrement des nouveaux codes fédéraux de procédure civile et pénale. Les 
propositions du Conseil d'Etat à ce propos ont fait l'objet des rapports 09.038 du 31 août 
2009 et 10.047 du 30 août 2010 à votre attention. 
 
Aux termes de différentes dispositions légales adoptées en 2010, il appartient au Grand 
Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, de fixer les tarifs en matière de frais judiciaires, 
d'émoluments, de rémunération en matière d'assistance judiciaire et de dépens. Compte 
tenu des nombreuses innovations introduites par les nouveaux codes de procédure civile 
et pénale ainsi que des changements induits par la nouvelle organisation judiciaire 
neuchâteloise, nous avions estimé qu'il était alors difficile sinon impossible de cerner 
précisément les besoins des autorités judiciaires dans les matières objet de la tarification. 
Après réflexion, il était ainsi apparu au Conseil d'Etat qu'il serait préférable que le Grand 
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Conseil lui délègue, pour une durée temporaire, le soin de dresser les tarifs par voie 
d'arrêté. Cette durée limitée était destinée à permettre ensuite l'établissement de tarifs 
pouvant s'appuyer sur les expériences concrètes faites par les autorités judiciaires dans 
leur nouveau contexte de fonctionnement, et sur les besoins qui se seraient manifestés 
au travers de la pratique quotidienne des activités judiciaires. La forme de l'arrêté 
traduisait la volonté de pouvoir adapter aisément les tarifs aux nouvelles connaissances 
issues de la pratique, et de les faire évoluer rapidement si besoin était. 
 
Votre Conseil a partagé notre appréciation de la situation et a adopté, le 2 novembre 
2010, le décret déléguant temporairement au Conseil d'Etat la compétence de fixer les 
tarifs des frais, des émoluments de chancellerie et des dépens en matière civile, pénale 
et administrative. Ce décret, entré en vigueur le 1er janvier 2011, est limité à deux ans et 
arrive à échéance le 31 décembre 2012. 
 
Fondé sur cette délégation de compétence, le Conseil d'Etat a adopté, le 22 décembre 
2010, l'arrêté temporaire fixant les tarifs des frais, des émoluments de chancellerie et des 
dépens en matière civile, pénale et administrative. Cet arrêté a fait l'objet d'une 
modification le 2 février 2011.  
 
Au printemps 2012, en vue de la préparation d'une base légale pérenne, le département 
en charge de la justice a consulté les autorités judiciaires pour se renseigner sur les 
expériences faites par elles avec l'arrêté temporaire ainsi que pour prendre connaissance 
de leurs propositions éventuelles d'adaptation. Le projet qui vous est présenté n'est pas 
sensiblement différent du texte de l'arrêté. Nous joignons en annexe au présent rapport le 
texte de l'arrêté temporaire de manière à vous permettre la comparaison. Les 
modifications apportées l'ont été pour tenir compte, très largement, des observations des 
autorités judiciaires. 
 
 
 
2. COMMENTAIRE DES DISPOSITIONS 
 
 
La correspondance avec les dispositions de l'arrêté temporaire figure entre parenthèses. 
 
Articles premier à 10 (articles premier à 10) – Dispositions générales 
 
Ces dispositions reprennent celles de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 11 (art. 11 à 14) – Emolument forfaitaire de conciliation 
 
L'arrêté temporaire prévoit que l'émolument forfaitaire de conciliation est fixé selon un 
tarif différencié en fonction de la valeur litigieuse (art. 11), avec une augmentation ou un 
émolument additionnel possible en cas d'audiences ou d'opérations supplémentaires (art. 
12 à 14). Faisant suite à la proposition des autorités judiciaires, le projet de décret 
renonce au critère de la valeur litigieuse, qui est remplacé par une fourchette laissant au 
juge une large marge d'appréciation. Dès lors que l'émolument ainsi fixé couvre 
l'ensemble des opérations menées par la Chambre de conciliation, les articles 12 à 14 de 
l'arrêté temporaire n'ont plus de raison d'être et ne sont donc pas repris. 
 
Art. 12 (art. 15) – Emolument forfaitaire de décision 
 
Le principe de l'émolument selon la valeur litigieuse est limité aux affaires qui sont 
soumises à la procédure ordinaire ou à la procédure simplifiée, sous réserve d'exceptions 
tirées de la particularité de la procédure (art. 14 et 15), du domaine du droit traité (art. 16) 
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ou de l'autorité compétente (art. 18 et 19). Les montants minimaux sont abaissés par 
rapport à ceux prévus dans l'arrêté temporaire, de manière à élargir la marge 
d'appréciation du juge qui fixe l'émolument. 
 
Art. 13 – Procédure sommaire 
 
Dans les affaires soumises à la procédure sommaire, le travail du tribunal est 
généralement bien moins important que pour les affaires soumises à la procédure 
ordinaire ou à la procédure simplifiée. De plus, le travail est généralement indépendant 
de la valeur litigieuse. Pour ces raisons, et suivant la proposition des autorités judiciaires, 
il est prévu que pour ces affaires, l'émolument de décision est fixé selon une fourchette et 
non plus selon la valeur litigieuse.  
 
Art. 14 – Révision 
 
L'émolument de décision n'est perçu que si la demande de révision est irrecevable ou si 
elle est rejetée. La fourchette prévue permet au juge d'adapter le montant de 
l'émolument, en s'inspirant des critères généraux énoncés à l'article 6 (importance et 
difficultés de la cause, importance de la mise à contribution de l'autorité). Si la demande 
de révision est admise, aucun émolument n'est perçu pour la procédure rescindante. Par 
contre, l'émolument sera perçu, pour la procédure réscisoire qui suit, en application des 
règles applicables au cas d'espèce. 
 
Art. 15 – Interprétation et rectification 
 
Cette disposition n'appelle pas de commentaire particulier. 
 
Art. 16 et 17 (art. 16 et 17) – Divorce et dissolution du partenariat enregistré  
 
Les frais sont fixés en fonction du revenu et de la fortune des conjoints, respectivement 
des partenaires enregistrés, selon une fourchette. Les parties qui présentent une requête 
commune avec un accord complet bénéficient du taux le plus bas prévu par la fourchette.  
 
Art. 18 et 19 – Autorités en matière de protection de l'enfant et de l'adulte 
 
Dans les causes traitées par l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte ou par la 
Cour des mesures de protection de l'enfant et de l'adulte, l'émolument est fixé selon la 
fourchette prévue, et ce indépendamment de la procédure applicable à la cause. 
 
Art. 20 à 22 (art. 18 à 20) – Frais d'administration des preuves 
 
Ces dispositions reprennent sans changement celles de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 23 (art. 21) – Frais de traduction – frais de représentation de l'enfant 
 
Cette disposition reprend sans changement celle de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 24 – Entraide judiciaire 
 
Aux termes du CPC, les tribunaux suisses ont l'obligation de s'entraider. Un tribunal peut 
demander à un autre tribunal d'accomplir des actes de procédure, comme par exemple 
l'audition de témoins. Cette disposition vise les requêtes d'entraide formulées par des 
tribunaux hors du canton de Neuchâtel. Elle prévoit une fourchette qui laisse au juge un 
grand pouvoir d'appréciation dans la fixation de l'émolument, qui tient compte de 
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l'importance de la cause, de sa difficulté ainsi que de la mise à contribution de l'autorité 
(art. 6).  
 
Compte tenu de la taille du canton et de la possibilité pour les autorités judiciaires de 
tenir audience en tout lieu du canton (art. 8 et 35 de la loi d'organisation judiciaire [OJN], 
du 27 janvier 2010), il n'est pas nécessaire de prévoir un régime de gratuité pour 
l'entraide entre tribunaux neuchâtelois. 
 
Art. 25 à 28 (art. 22 à 25) – Emoluments particuliers 
 
Ces dispositions reprennent sans changement celles de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 29 à 40 (art. 26 à 37) – Procédure pénale 
 
Ces dispositions reprennent sans changement celles de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 41 à 45 (art. 38 à 42) – Procédure administrative 
 
Ces dispositions reprennent sans changement celles de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 46 à 48 (art. 43 à 45) – Emoluments de chancellerie 
 
Ces dispositions reprennent sans changement celles de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 49 à 50 (art. 45a et 45b) – Exonération de droit cantonal 
 
Ces dispositions reprennent sans changement celles de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 51 à 53 (art. 46 à 48) – Assistance judiciaire et défenseur d'office: 
Rémunération 
 
Ces dispositions reprennent celles de l'arrêté temporaire. Une différenciation est 
introduite pour la rémunération de l'avocat-stagiaire. Dans un arrêt 137 III 185 concernant 
une affaire vaudoise, le Tribunal fédéral a retenu ceci: "L'avocat-stagiaire se trouve en 
formation, ce qui peut l'amener à passer plus de temps qu'un avocat expérimenté à 
procéder à certaines démarches. En outre, il ne perçoit qu'une rétribution modeste; (…). 
Ces circonstances ne sauraient être ignorées lorsqu'il s'agit de fixer le tarif horaire sur la 
base duquel le maître de stage, commis d'office, peut demander à être indemnisé pour 
les tâches qu'il a déléguées à son stagiaire; le tarif horaire de l'avocat-stagiaire ne saurait 
être le même que celui de l'avocat breveté." Le montant retenu – 110 francs de l'heure – 
s'inspire du tarif vaudois, dont le Tribunal fédéral a retenu en substance qu'il correspond 
à l'exigence d'indemnité équitable telle que fixée par la jurisprudence. 
 
Art. 54 à 64 (art. 49 à 59) – Dépens 
 
Ces dispositions reprennent sans changement celles de l'arrêté temporaire. 
 
Art. 65 à 67 – Dispositions transitoires et finales 
 
Ces dispositions n'appellent pas de commentaire particulier. 
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3. INCIDENCES FINANCIÈRES 
 
 
Le projet de décret se limite à fixer le cadre dans lequel les autorités judiciaires 
perçoivent les émoluments pour leurs activités. Il s'inscrit dans la continuité des bases 
légales actuelles. Comme le décret prévoit, pour certains émoluments, des méthodes de 
fixation qui sont différentes de celles retenues aujourd'hui, il est probable qu'il en découle 
une légère incidence financière pour l'Etat. L'ampleur de cette incidence est difficilement 
chiffrable puisqu'elle dépendra de la pratique adoptée par les membres de la 
magistrature de l'ordre judiciaire, appelés à appliquer le tarif.  
 
Rappelons que dans le cadre de la fixation des frais, émoluments et dépens, les 
membres de la magistrature de l'ordre judiciaire disposent d'un très large pouvoir 
d'appréciation. A titre indicatif, l'ensemble des revenus perçus à titre d'émoluments 
administratifs par les autorités judiciaires ascendait à 2.496.136.66 francs aux comptes 
2011. 
 
Le projet de décret n'a par ailleurs pas d'incidence sur le programme de redressement 
des finances. 
 
 
 
4. RÉFORME DE L'ÉTAT 
 
 
La réforme de l'organisation judiciaire adoptée en 2010 participait à la réforme de l'Etat. 
Le projet de décret qui vous est soumis découle de cette réforme de l'organisation 
judiciaire.  
 
 
 
5. INCIDENCES SUR LE PERSONNEL 
 
 
Le projet de décret qui vous est soumis ne déploie aucun effet sur le personnel. 
 
 
 
6. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Le projet de décret qui vous est soumis ne déploie aucun effet sur les communes. 
 
 
 
7. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le projet de décret n'entraîne pas de dépenses nouvelles. Les frais et émoluments ne 
sont par ailleurs pas des recettes fiscales au sens de l'article 57, alinéa 3 Cst. NE. Cela 
étant, l'adoption du décret est soumise à la majorité simple des votants (art. 110, al. 3 
OGC). 
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8. RÉFÉRENDUM 
 
 
Le projet de décret qui vous est proposé n'est pas soumis au référendum facultatif. En 
effet, cet acte, qui revêt la forme du décret (art. 31, al. 2, lettre a OGC) en application de 
dispositions légales figurant dans les actes législatifs mentionnés dans son préambule, 
n'entraîne pas de dépenses (art. 42, al. 3, lettre b Cst. NE). 
 
 
 
9. CONCLUSION 
 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous prie de prendre le présent rapport 
en considération et d'adopter le projet de décret qui vous est soumis.  
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 3 septembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
fixant le tarif des frais, des émoluments de chancellerie 
et des dépens en matière civile, pénale et administrative 
(TFrais) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi concernant les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte 
(LAPEA), du …; 

vu le code de procédure civile (CPC), du 19 décembre 2008;  

vu la loi d'introduction du code de procédure civile (LI-CPC), du 27 janvier 2010;  

vu le code de procédure pénale suisse (code de procédure pénale, CPP), du 5 
octobre 2007;  

vu la loi d'introduction du code de procédure pénale suisse (LI-CPP), du 27 
janvier 2010;  

vu la loi fédérale sur la procédure pénale applicable aux mineurs (Procédure 
pénale applicable aux mineurs, PPMin), du 20 mars 2009;  

vu la loi d'introduction de la loi fédérale sur la procédure pénale applicable aux 
mineurs (LI-PPMin), du 2 novembre 2010;  

vu la loi sur la loi sur la procédure et la juridiction administrative (LPJA), du 27 
juin 1979; 

sur la proposition du conseil d'Etat, du 3 septembre 2012, 

décrète: 

 
 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier   Les frais, les émoluments de chancellerie et les dépens en 
matière civile, pénale ainsi qu'en matière administrative de recours, sont fixés 
conformément au présent décret.  

 
Art. 2   Toutes les sommes perçues par les autorités en application du présent 
décret doivent être comptabilisées et versées à la caisse de l'Etat, 
conformément aux directives élaborées par le département en charge des 
finances.  

 
Art. 3   Les frais, les émoluments de chancellerie et les dépens sont arrêtés par 
l'autorité saisie de la cause.  

 
Art. 4   Les frais avancés en cours de procédure sont comptabilisés et portés 
sur une liste de frais jointe au dossier.  

 
Art. 5   1En matière civile, les frais et les émoluments de chancellerie sont 
perçus par le greffe. 

Champ 
d'application 

Comptabilisation 
et versement 

Autorité 
compétente 

Liste de frais 

Perception 
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2En matière pénale, ils sont perçus par le service de la justice.  

3En matière administrative, ils sont perçus:  

a) pour les décisions rendues par la Cour de droit public, par le greffe;  
b) pour les décisions rendues par d'autres autorités cantonales, par le service 

désigné par le Conseil d'Etat. 

 
Art. 6   1Lorsque le présent tarif laisse une marge d'appréciation à l'autorité, 
celle-ci fixe les frais à raison de sa mise à contribution, de l'importance de la 
cause et de ses difficultés.  

2L'autorité tient compte notamment du fait qu'elle a dû ou non motiver sa 
décision par écrit. 

 
Art. 7   Les frais peuvent être augmentés jusqu'au double lorsque la cause 
présente des difficultés particulières. 

 
Art. 8   1En cas de désistement, de retrait, de retrait du recours, de jugement 
par défaut, de transaction, d'irrecevabilité et, d'une manière générale, lorsque la 
cause ne se termine pas par un jugement ou une décision au fond, les frais 
peuvent être réduits en conséquence. 

2A titre exceptionnel, il peut être renoncé aux frais. 

 
Art. 9   1Les frais peuvent être remis, en tout ou en partie, lorsque l'équité ou 
l'opportunité l'exige.  

2La remise est de la compétence de l'autorité saisie de la cause. 

3Si l'autorité est dessaisie, la remise est de la compétence du département en 
charge des finances. 

 
Art. 10   En matière de frais et d'émoluments de chancellerie, les voies de droit 
sont celles qui régissent la procédure au fond. 

 

TITRE II 

Procédure civile 

CHAPITRE PREMIER 

Emolument forfaitaire de conciliation 

Art. 11   1L'émolument forfaitaire de conciliation est fixé entre 200 et 5.000 
francs. 

2Cet émolument couvre l'ensemble des opérations menées par la Chambre de 
conciliation et notamment, le cas échéant, la tenue d'audiences 
supplémentaires (art. 203, al. 4 CPC), la proposition de jugement (art. 210 CPC) 
et la décision au fond (art. 212 CPC). 
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CHAPITRE 2 

Emolument forfaitaire de décision 

Art. 12   1Dans les affaires soumises à la procédure ordinaire ou à la procédure 
simplifiée, l'émolument forfaitaire de décision est fixé selon le tarif suivant: 

 
 
si la valeur litigieuse est: 

  Fr.   Fr.   Fr.   Fr. 

– inférieure à 8.000.–     de  400.– jusqu'à 800.– 

– de 8.001.– à 30.000.– de  400.– jusqu'à  3.000.– 

– de 30.001.– à 100.000.– de  1.000.– jusqu'à  5.000.– 

– de 100.001.– à 1.000.000.– de  3.000.– jusqu'à  30.000.– 

– en dessus de 1.000.000.–      20.000.- jusqu'à  3% 

2Sont réservées les exceptions découlant des dispositions suivantes. 

 
Art. 13   1Dans les affaires soumises à la procédure sommaire, hormis les 
affaires relevant de la juridiction gracieuse, l'émolument forfaitaire de décision 
est fixé entre 200 et 10.000 francs. 

 
Art. 14   Dans les procédures de révision (art. 328 ss CPC), l'émolument 
forfaitaire de décision est fixé entre 200 et 10.000 francs en cas d'irrecevabilité 
ou de rejet de la demande de révision. 

 
Art. 15   Dans les procédures d'interprétation ou de rectification (art. 334 CPC), 
l'émolument forfaitaire de décision est fixé entre 200 et 5.000 francs. 

 
Art. 16   1Pour les procédures de divorce et de dissolution du partenariat 
enregistré, l'émolument est fixé en fonction du revenu et de la fortune des 
parties. 

2Le revenu et la fortune sont le revenu et la fortune nets déterminants pour le 
taux retenus par la dernière taxation entrée en force au titre de l'impôt direct 
cantonal, auxquels s'ajoutent les ressources que les parties reçoivent de tiers 
pour subvenir à leur entretien.  

3Le juge tient compte des variations du revenu et de la fortune nets intervenus 
depuis lors. 

 
Art. 17   1L'émolument est de 1% à 3% du revenu et de 1‰ à 3‰ de la fortune 
des parties.  

2En cas de divorce sur requête commune avec accord complet, ainsi qu'en cas 
de dissolution du partenariat enregistré sur requête commune avec accord 
complet, l'émolument s'élève à 1% du revenu et à 1‰ de la fortune des parties. 

3L'émolument est au minimum de 500 francs. 

 
Art. 18   Les causes traitées par l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte 
donnent lieu à la perception d'un émolument de 100 à 10.000 francs pour 
chaque opération, audience ou décision.  
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Art. 19   Les causes traitées par la Cour des mesures de protection de l'enfant 
et de l'adulte donnent lieu à la perception d'un émolument de 100 à 10.000 
francs pour chaque opération, audience ou décision. 

 

CHAPITRE 3 

Frais d'administration des preuves 

Art. 20   1Les frais d'administration des preuves correspondent aux frais effectifs 
engagés. 

2Si ces frais n'excèdent pas 200 francs, ils peuvent être remplacés par un 
montant forfaitaire. 

 
Art. 21   1Le tiers appelé à témoigner ou à collaborer à l'administration des 
preuves reçoit, à titre d'indemnité équitable: 

a) un montant de vingt francs par heure consacrée à cette activité; 

b) une indemnité correspondant aux frais de transport effectifs, cette indemnité 
ne pouvant toutefois excéder le prix d'un billet de deuxième classe, double 
course, pour l'utilisation des services d'une entreprise publique de transports 
de la station la plus rapprochée de son domicile ou de son lieu de travail 
jusqu'au lieu où siège l'autorité.  

2Si l'indemnité ne couvre pas la perte de gain résultant de l'intervention du tiers, 
s'il est retenu plus d'un jour ou si sa participation entraîne pour lui des frais 
spéciaux extraordinaires, l'indemnité due selon l'alinéa précédent peut être 
augmentée en tenant compte des particularités de la cause. 

 
Art. 22   La rémunération de l'expert est fixée en fonction de l'importance et de 
la difficulté du travail, sur proposition préalable de l'expert.  

 

CHAPITRE 4 

Frais de traduction – frais de représentation de l'enfant 

Art. 23   La rémunération des traducteurs et des interprètes, ainsi que celle du 
curateur de l'enfant ou de son représentant est fixée en fonction de l'importance 
et de la difficulté du travail, sur proposition préalable de leur part. 

 

CHAPITRE 5 

Emoluments particuliers 

Art. 24   L'émolument pour les actes de procédure accomplis dans le cadre de 
l'entraide judiciaire entre tribunaux suisses (art. 196 CPC) est fixé entre 200 et 
10.000 francs. 

 

Art. 25   1L'émolument pour le dépôt d'une sentence arbitrale est de 400 francs.  

2L'émolument pour l'attestation du caractère exécutoire d'une sentence arbitrale 
est de 200 francs. 

 
Art. 26   Les décisions prises en juridiction gracieuse sont soumises aux 
émoluments suivants:  

Cour des mesures 
de protection de 
l'enfant et de 
l'adulte 

Principe 

Indemnisation des 
tiers (art. 160 al. 3 
CPC) 

Experts (art. 184 
al. 3 CPC) 

Rémunération (art. 
95 CPC) 

Entraide judiciaire 
(art. 196 CPC) 

Sentence arbitrale 
(art. 386 CPC) 

Juridiction 
gracieuse 



ANNEXES 2343 
Rapport 12.046 – Tarif des frais, rapport du Conseil d'Etat 

 

a) mise à ban entre 200 et 5.000 francs 

b) légalisation par le juge 20 francs par signature 

c) pour un dépôt d'argent, de titres ou 
autres valeurs, par année 

1‰ de la valeur du dépôt, mais au 
moins 200 francs 

d) pour toute autre mesure destinée à 
assurer la dévolution d'une 
hérédité (notamment procès-verbal 
d'un testament oral, apposition ou 
levée de scellés, inventaire, 
administration d'office ou 
liquidation officielle, désignation 
d'un représentant de la 
communauté héréditaire), par 
décision ou mesure 

 

 

 

 

 

 

jusqu'à 10.000 francs 

e) pour la liquidation officielle d'une 
succession 

selon l'article 12 

f) pour toute autre opération 
effectuée ou décision prise par un 
juge dans une procédure 
gracieuse 

 

 

jusqu'à 10.000 francs 

 
Art. 27   1Pour les enchères publiques, il est dû un émolument de:  

a) 3% de la valeur des objets criés s'il s'agit de meubles;  
b) 3‰ de cette valeur s'il s'agit d'immeubles.  

2L'émolument est calculé:  

a) sur le prix de vente, lorsque la chose est adjugée au plus haut enchérisseur;  
b) sur l'enchère la plus haute dans les autres cas, même si la chose est retirée 

après coup par l'exposant.  

3L'émolument est d'au moins 200 francs l'heure de séance, les fractions 
d'heures comptant pour une heure entière.  

4Lorsque le Tribunal civil autorise la vente aux enchères d'objets mobiliers par 
une autre personne que le greffier, il est dû un émolument de décision de 100 à 
1.000 francs, selon l'importance de la vente.  

 
Art. 28   L'émolument dû pour les procédures menées devant le Tribunal 
cantonal est fixé selon les mêmes règles que celles applicables devant le 
Tribunal d'instance.  

 

TITRE III 

Procédure pénale 

CHAPITRE PREMIER 

Débours 

Art. 29   1Les débours correspondent aux frais effectifs engagés. 

2Dans les cas simples, les frais de port et de téléphone peuvent être compris 
dans l'émolument.  

Enchères 
publiques 

Devant le Tribunal 
cantonal 

Débours 
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CHAPITRE 2 

Emoluments 

Art. 30   Les causes traitées par le ministère public donnent lieu à la perception 
des émoluments suivants: 

a) pour la procédure de conciliation: de 50 à 1000 francs; 
b) pour la procédure d'instruction, la procédure de l'ordonnance pénale et les 

autres procédures: de 100 à 10.000 francs. 

 
Art. 31   Les causes traitées par le Tribunal pénal des mineurs donnent lieu à la 
perception de l'émolument suivant: 

a) pour l'instruction de la cause et le jugement par le juge des mineurs: de 50 à 
1.000 francs; 

b) pour la procédure devant le Tribunal des mineurs: de 100 à 2000 francs. 

 
Art. 32   Les causes traitées par le Tribunal de police donnent lieu à la 
perception d'un émolument de 100 à 10.000 francs. 

 
Art. 33   Les causes traitées par le Tribunal criminel donnent lieu à la perception 
d'un émolument de 800 à 15.000 francs. 

 
Art. 34   Les causes traitées par le Tribunal des mesures de contrainte donnent 
lieu à la perception d'un émolument de 100 à 2000 francs. 

 
Art. 35   Les recours et les appels traités par la Cour des mesures de protection 
de l'enfant et de l'adulte donnent lieu à la perception d'un émolument de 100 à 
2000 francs. 

 
Art. 36   Les recours traités par l'Autorité de recours en matière pénale donnent 
lieu à la perception d'un émolument de 100 à 3000 francs. 

 
Art. 37   Les causes traitées par la Cour pénale donnent lieu à la perception de 
l'émolument suivant: 

a) pour les appels: de 100 à 15.000 francs; 
b) pour les demandes de révision: de 200 à 2000 francs. 

 
Art. 38   Lorsque plusieurs prévenus sont impliqués dans la même cause, 
l'émolument peut être augmenté en proportion. 

 
Art. 39   Les dispositions de la présente loi relatives aux frais d'administration 
des preuves et aux frais de traduction en procédure civile sont applicables en 
procédure pénale. 

 
Art. 40   Lorsqu'une autorité se dessaisit d'une affaire sans mettre fin à la cause 
par sa décision, elle établit et signe une liste de frais où elle inscrit notamment 
l'émolument qu'elle propose pour la phase de la procédure au cours de laquelle 
elle a instrumenté. L'autorité judiciaire compétente pour arrêter les frais est 
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tenue de fixer un émolument pour chacune des phases de la procédure, en 
s'inspirant des propositions des autorités qui ont instrumenté avant elle. 

 

TITRE IV 

Procédure administrative 

CHAPITRE PREMIER 

Frais  

Art. 41   1Devant le Tribunal cantonal, le Conseil d'Etat et les autres autorités, 
l'émolument de décision n'excède pas 6000 francs. 

2Il peut être porté jusqu'à 15.000 francs dans les contestations de nature 
pécuniaire. 

 
Art. 42   1Lorsqu'elle est admise, la demande en interprétation d'une décision 
est gratuite.  

2Lorsqu'elle est rejetée, le présent tarif s'applique.  

 
Art. 43   L’article 41 s'applique par analogie à la révision ou à la reconsidération 
d'une décision rendue sur recours.  

 
Art. 44   Les dispositions de la présente loi applicables à la procédure civile 
sont applicables à l'action de droit administratif. 

 

CHAPITRE 2 

Débours  

Art. 45   Les frais de ports, d'expédition et de téléphone sont calculés 
forfaitairement à raison de 10% de l'émolument arrêté. 

2Les autres débours sont comptés à raison des dépenses effectives. 

 

TITRE V 

Emoluments de chancellerie 

Art. 46   1Pour tout avis, attestations, copie, extrait ou expédition, exécuté ou 
rédigé après la clôture d'une procédure, il est dû un émolument de 20 francs par 
page dactylographiée. 

2Pour toute photocopie, il est dû un émolument de 1 franc. 

 
Art. 47   Pour toute recherche conduisant à la remise d'un document, effectuée 
hors procès par un membre du personnel judiciaire, il est dû un émolument de 
chancellerie de 80 francs par heure. 

 
Art. 48   1Pour un visa ou une légalisation, il est perçu un émolument de 20 
francs par pièce présentée ou signature légalisée. 

2L'émolument comprend les débours.  
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TITRE VI 

Exonération de droit cantonal 

Art. 49   En matière de bail à loyer portant sur des habitations, il n'est perçu ni 
frais judiciaires ni émoluments de chancellerie pour les litiges portant sur des 
locaux d'habitation, lorsque ceux-ci – de par leur objet ou leur montant - sont 
soumis à la procédure simplifiée. 

 
Art. 50   L'article 115 CPC est applicable en cas de témérité. 

 

TITRE VII 

Assistance judiciaire et défenseur d'office: Rémunération 

Art. 51   1La rémunération du défenseur d'office, du conseil juridique gratuit, du 
conseil juridique commis d'office ou de l'avocat chargé du mandat d'assistance 
(ci-après: défenseur d'office) est calculée à 180 francs de l'heure, taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) non comprise. 

2Lorsque la fonction de défenseur d'office est assumée par une avocate-
stagiaire ou un avocat-stagiaire, la rémunération est calculée à 110 francs de 
l'heure, taxe sur la valeur ajoutée (TVA) non comprise. 

3L'autorité saisie peut appliquer un tarif horaire inférieur à la rémunération du 
conseil juridique gratuit, lorsque les circonstances et l'équité l'exigent. 

 
Art. 52   1Les frais de déplacement effectifs du défenseur d'office sont 
remboursés. 

2En cas d'utilisation d'un véhicule automobile, les frais sont calculés selon 
l'indemnité kilométrique fixée par le Conseil d'Etat. 

 
Art. 53   1Les frais de ports, de copies et de téléphone sont calculés selon les 
frais effectifs ou forfaitairement à raison de 10% de la rémunération. 

 

TITRE VIII 

Dépens 

CHAPITRE PREMIER 

En matière civile 

Art. 54   1Les honoraires sont proportionnés à la valeur litigieuse.  

2Ils sont fixés dans les limites prévues au présent tarif, en fonction du temps 
nécessaire à la cause, de sa nature, de son importance, de sa difficulté, du 
résultat obtenu ainsi que de la responsabilité encourue par le représentant.  

 
Art. 55   Les honoraires, taxe sur la valeur ajoutée (TVA) non comprise, sont 
fixés selon le tarif suivant:  

Droit du bail 

Témérité 

Tarif horaire 

Frais de 
déplacement 

Autres frais 

Honoraires 
1. principe 

2. tarif 
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si la valeur litigieuse est: 

 Fr.  Fr.   Fr. 

– inférieure à  8.000.–    jusqu'à  2.500.– 

– de  8.001.– à 20.000,–  jusqu'à  5.000.– 

– de  20.001.– à 50.000.–  jusqu'à  10.000.– 

– de  50.001.– à 100.000.–  jusqu'à  15.000.– 

– de  100.001.– à 200.000.–  jusqu'à  25.000.– 

– de  200.001.– à 500.000.–  jusqu'à  35.000.– 

– de  500.001.– à 1.000.000.–  jusqu'à  45.000.– 

– de  1.000.001.– à 2.000.000.–  jusqu'à  55.000.– 

– en dessus de 2.000.000.–    jusqu'à  3% 

 
Art. 56   Pour les causes relevant du droit de la famille au sens des titres III à 
XII du code civil, les honoraires sont fixés à 15.000 francs au plus, taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) non comprise. 

2Toutefois, si des intérêts patrimoniaux importants sont en jeu, l'autorité saisie 
les apprécie et les honoraires sont alors fixés en application de l'article 54. 

 
Art. 57   1Dans les causes qui ont nécessité un travail particulier, notamment 
lorsque les moyens de preuve ont été longs et difficiles à réunir ou à 
coordonner, que le dossier a pris une ampleur considérable, que les questions 
de fait ou de droit ont été spécialement compliquées, que le représentant 
assiste plusieurs parties ou que son client est opposé à plusieurs parties, 
l'autorité saisie peut accorder des honoraires d'un montant supérieur à celui 
prévu par le présent tarif. 

2Lorsqu'il y a une disproportion manifeste entre la valeur litigieuse et l'intérêt des 
parties au procès, ou entre la rémunération due d'après le présent tarif et le 
travail effectif du représentant, l'autorité saisie peut ramener les honoraires au 
dessous du minimum prévu par le présent tarif. 

3En cas de désistement, de retrait, de retrait du recours, de jugement par 
défaut, de transaction, d'irrecevabilité et, d'une manière générale, lorsque la 
cause ne se termine pas par un jugement ou une décision au fond, les 
honoraires peuvent être réduits en conséquence.  

 
Art. 58   1Les frais de déplacement effectifs du représentant sont remboursés. 

2En cas d'utilisation d'un véhicule automobile, les frais sont calculés selon 
l'indemnité kilométrique fixée par le Conseil d'Etat. 

 
Art. 59   Les frais de ports, de copies et de téléphone sont calculés selon les 
frais effectifs ou forfaitairement à raison de 10% des honoraires. 

 
Art. 60   1Avant le prononcé de l'autorité saisie, la partie qui prétend à des 
dépens dépose un état des honoraires et des frais. 

2A défaut, l'autorité saisie fixe les dépens sur la base du dossier. 

 
Art. 61   Le présent décret ne s'applique pas aux honoraires que le représentant 
peut demander à son client. 

 

3. droit de la 
famille 

Majoration et 
minoration 

Frais de 
déplacement 

Autres frais 

Etat des 
honoraires et des 
frais 

Relation entre la 
partie et son 
représentant 
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CHAPITRE 2 

En matière pénale 

Art. 62   Lorsque la partie plaignante fait valoir des conclusions civiles, les 
dispositions du présent décret relatives aux dépens en matière civile sont 
applicables. 

 

CHAPITRE 3 

En matière administrative 

Art. 63   Les dispositions du présent décret relatives aux dépens en matière 
civile sont applicables, sous réserve des dispositions qui suivent. 

 
 
Art. 64   Si l'indemnité de dépens n'est pas mise à la charge de la personne qui 
a recouru, les honoraires sont fixés à 4000 francs au plus. 

 

TITRE IX 

Dispositions transitoire et finales 

Art. 65   Le présent décret est applicable à toutes les causes pendantes devant 
les autorités à son entrée en vigueur.  
 
Art. 66   Le présent décret n'est pas soumis au référendum facultatif. 

 
Art. 67   1Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2013. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Conclusions civiles 

Droit applicable 

Honoraires 

Application du 
nouveau droit 

Référendum 
facultatif 

Entrée en vigueur 
et publication 
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TARIF DES FRAIS  12.046 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 3 septembre 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret fixant le tarif des frais, 
des émoluments de chancellerie et des dépens en matière civile, 
pénale et administrative (TFrais) 
 

 
 

La commission législative, 

composée de Mmes et MM. Yvan Botteron, président, Thomas Perret, vice-président, 
Armand Blaser, rapporteur, Philippe Bauer, Francis Monnier, Marc-André Nardin 
(excusé), Pascal Sandoz, Caroline Nigg Wolfrom, Veronika Pantillon, Michel Bise, 
Christine Fischer, Mario Castioni (excusé), Anne Tissot Schulthess, Bernhard Wenger et 
Walter Willener, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

Article 11, alinéa 1 

1L'émolument forfaitaire de conciliation est fixé entre 200 et 2000 francs. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Article 22a (nouveau) 

Note marginale: Audition de l'enfant (art. 314a CC, art. 298 CPC) 

1Lorsqu'une audition est confiée à une tierce personne, la rémunération est fixée en 
fonction de l'importance et de la difficulté du mandat, sur proposition préalable de sa part. 

2Lorsqu'une audition est confiée au service en charge de la protection des enfants, la 
rémunération est fixée forfaitairement à 500 francs. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Article 22b (nouveau) 

Note marginale: Enquête (art. 446 CC, art. 9 DPMin) 
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1Lorsqu'une enquête est confiée à une tierce personne, la rémunération est fixée en 
fonction de l'importance et de la difficulté du mandat, sur proposition préalable de sa part. 

2Lorsqu'une enquête est confiée au service en charge de la protection des enfants et des 
adultes, la rémunération est fixée forfaitairement comme suit: 

a) . enquête concernant un mineur  .......................................................  1000 francs 

b) . enquête concernant un adulte  ........................................................  500 francs 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Article 41a (nouveau) 

Note marginale: Frais d'administration des preuves 

Les dispositions de la présente loi relatives aux frais d'administration des preuves et aux 
frais de traduction en procédure civile sont applicables en procédure administrative. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Article 49 

En matière de bail à loyer portant sur des habitations, il n'est perçu ni frais judiciaires ni 
émoluments de chancellerie pour les litiges portant sur des locaux d'habitation. 
(Suppression de: "lorsque ceux-ci – de par leur objet ou leur montant – sont soumis à la 
procédure simplifiée.) 

Par 10 voix contre 1 et 2 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 

Article 50 

Note marginale: Témérité ou mauvaise foi 

L'article 115 CPC est applicable en cas de témérité ou de mauvaise foi. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Titre précédant l'article 53a (nouveau) 

TITRE VII-A 

Curateur et tuteur: Rémunération 

Article 53a (nouveau) 

Note marginale: En général 

La rémunération du curateur et du tuteur est fixée en fonction de l'importance et de la 
difficulté du mandat, sur proposition préalable de sa part. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
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Article 53b (nouveau) 

Note marginale: Collaborateurs du service 

Lorsque le mandat de curatelle ou de tutelle est assumé par un collaborateur du service 
en charge de la protection des enfants et des adultes, la rémunération est fixée 
forfaitairement comme suit: 

a) . mandat avec gestion financière  ......................................................  2000 francs par an 

b) . mandat sans gestion financière  ......................................................  1000 francs par an 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Article 61 

Le présent décret ne s'applique pas à la rémunération que le représentant peut 
demander à son client. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Article 64 

Si l'indemnité de dépens n'est pas mise à la charge de la personne qui a recouru, les 
honoraires sont fixés à 10.000 francs au plus. 

Par 10 voix contre 1 et 1 abstention, la commission a accepté cet amendement. 

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

Sans opposition, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le rapport soit 
traité en débat restreint. 

 
Neuchâtel, le 22 octobre 2012 

 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 Y. BOTTERON A. BLASER 
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PROTECTION DE L'ENFANT ET DE L'ADULTE 12.042 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 

d'un projet de loi concernant les autorités de protection  
de l'enfant et de l'adulte (LAPEA) 
 
(Du 15 août 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
RESUME 
 
 
Le présent rapport et projet de loi qui l'accompagne proposent les dispositions relatives à 
la mise en application de la révision de la troisième partie du deuxième livre du code civil 
suisse (Protection de l'adulte, droit des personnes et droit de la filiation), dont l'entrée en 
vigueur est arrêtée au 1er janvier 2013. Il s'agit donc d'une adaptation de notre législation 
cantonale aux nouvelles dispositions fédérales. 
 
Le nouveau droit de protection de l'adulte introduit des systèmes de représentation légale 
en cas d'incapacité de discernement, des possibilités de prendre des mesures 
personnelles anticipées (mandat pour cause d'inaptitude, directives anticipées du patient) 
et des mesures sur mesure (adaptées à la situation de la personne) prises par l'Autorité. 
Ce nouveau droit de tutelle, devenu le droit de protection de l'adulte, par analogie droit de 
protection de l'enfant et de l'adulte, requiert désormais une professionnalisation des 
membres composant l'Autorité de protection. Ces dernières devront être 
interdisciplinaires en faisant notamment appel à des professionnels des domaines de la 
psychologie, du travail social, de la pédagogie, de la comptabilité, des sciences 
actuarielles, de la médecine ou encore à des spécialistes en matière de gestion de biens 
et d'assurances sociales. 
 
Ces nouvelles autorités judiciaires, présidées par un juge du Tribunal d'instance seront 
composées de deux autres membres choisis, pour leurs compétences spécifiques, par le 
Président en fonction des dossiers à traiter. 
 
Les réflexions sur cette réforme ont été menées conjointement avec l'Autorité judiciaire. 
Le projet de loi est également inspiré des recommandations de la Conférence des 
cantons en matière de protection des mineurs et des adultes ainsi de celles de Pro Mente 
Sana. 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Le 28 juin 2006, le Conseil fédéral a remis un message concernant la révision du Code 
civil suisse (protection de l'adulte, droit des personnes et droit de la filiation, FF 2006 
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6635). Ne répondant plus aux besoins ni aux conceptions actuelles, une révision totale 
du droit de la tutelle s'impose. Le 19 décembre 2008, l'Assemblée fédérale adopte le 
projet de loi sans y apporter de modifications majeures (RO 2011, p. 765). 
 
Le droit de la tutelle, réglé actuellement par les articles 360 à 455 CCS, n'a pas subi de 
modification importante depuis l'entrée en vigueur dudit code le 1er janvier 1912, à 
l'exception de la réglementation sur la privation de liberté à des fins d'assistance. Le 
Conseil fédéral estime que la rigidité du catalogue des mesures prévues par la loi 
actuelle ne permet pas de tenir suffisamment compte des particularités de chaque cas, 
de sorte que le principe de la proportionnalité n'est pas respecté. Pour pallier cette 
difficulté, une partie des autorités interprète la loi de manière "créative". Mais cette 
solution a ses limites et elle creuse un fossé entre le texte légal et la pratique. Enfin, la 
société et ses conceptions évoluent. Si les décisions des pouvoirs publics sont moins 
facilement acceptées, les personnes à protéger sont devenues souvent plus exigeantes. 
La prise en charge prend de plus en plus la forme d'un partenariat et plusieurs notions du 
droit actuel de la tutelle sont ressenties comme discriminatoires et socialement 
stigmatisantes. 
 
Fondée sur un avant-projet élaboré par une commission interdisciplinaire d’experts, la 
révision du Code civil (protection de l’adulte, droit des personnes et droit de la filiation) 
vise, notamment, à favoriser l’autodétermination des personnes affectées d’un état de 
faiblesse et tributaires d’une assistance. Déjà présent dans la Constitution fédérale1, le 
droit à l'autodétermination se traduit dans le nouveau droit par deux nouvelles 
dispositions juridiques, à savoir le mandat pour cause d'inaptitude (art. 360 ss nCC) et les 
directives personnelles anticipées (art. 370 ss nCC). Grâce à ces instruments juridiques, 
le droit de la personne à disposer d'elle-même reste intact même dans l'hypothèse où elle 
deviendrait par la suite incapable de discernement. De plus, ces mesures permettent de 
réduire l'intervention de l'Etat. 
 
La philosophie adoptée pour le nouveau droit de protection vise à favoriser les solidarités 
familiales et l'autodétermination. Cependant il ne faut pas se cacher que la configuration 
du modèle familial est de plus en plus variable, qu'elle soit conventionnelle, éclatée ou 
recomposée. La dissémination de ses membres pour cause de travail ou de logement est 
également un facteur d'éloignement et d'appauvrissement du lien. Dans ce contexte, les 
solidarités familiales sont souvent réduites et reposent au mieux sur les épaules d'une 
personne qui, elle-même, finit par jeter l'éponge devant la lourdeur de la tâche. 
 
En outre, une partie de la population du canton est fragilisée (exclusion de l'AI, 
travailleurs pauvres, divorce, maladies psychiques ou encore addictions) et la protection 
dont elle a besoin ne peut lui être assurée que par une prise en charge professionnelle. 
 
 
 
2. LE NOUVEAU DROIT FÉDÉRAL DE PROTECTION DE L'ADULTE 
 
 
2.1. Les mesures applicables de plein droit en cas d'incapacité de 

discernement 
 
Afin de limiter le nombre de mesures tutélaires prononcées en cas d'incapacité de 
discernement, le législateur fédéral prévoit des pouvoirs légaux de représentation 
étendus pour les conjoints et partenaires enregistrés et limités dans le domaine médical 

                                                
1 La Constitution fédérale prévoit le droit de la personne de disposer d'elle-même et garantit la 
dignité humaine et le droit à la liberté personnelle, article 7 et 10 Cst. Féd.) 



ANNEXES 2355 
Rapport 12.042 – Protection de l'enfant et de l'adulte, rapport du Conseil d'Etat 

 

pour les proches. Ainsi, lorsqu'une personne devient incapable de discernement, son 
conjoint ou partenaire enregistré devient, sous conditions, de par la loi son représentant 
légal dans une série de domaines (administration ordinaire des revenus et autres biens, 
actes juridiques nécessaires pour satisfaire les besoins de la personne). Cette 
représentation légale permet d'éviter dans la plupart des cas de recourir à l'autorité de 
protection et clarifie les rapports contractuels. 
 
Dans le domaine médical, la représentation légale est étendue aux proches (parents, 
descendants, frères et sœurs). Cette solution consacre sur le plan légal les pratiques 
médicales actuelles. 
 
 
2.2. Les mesures personnelles anticipées 
 
Le nouveau droit de la protection de l'adulte tient compte du fait que les proches de la 
personne incapable de discernement souhaitent prendre eux-mêmes certaines décisions 
sans l'intervention d'une autorité. La solidarité familiale s'en trouve renforcée et l'autorité 
ne doit pas instituer systématiquement une curatelle. Le projet définit l'ordre dans lequel 
les proches d'une personne incapable de discernement sont habilités, en l'absence de 
directives anticipées suffisamment précises, à consentir ou non à des soins médicaux à 
donner à la personne incapable de discernement. Cependant, une personne peut 
toujours éviter la solution de la représentation légale en constituant un mandat pour 
cause d'inaptitude ou en rédigeant des directives anticipées. 
 
La notion du droit à l'autodétermination occupe une part importante de cette révision qui 
propose de favoriser le droit de la personne de disposer d'elle-même. A cet effet, le 
chapitre intitulé "mesures personnelles anticipées" (art. 360 à 373 nCC) propose deux 
nouvelles mesures, à savoir : 
 

 le mandat pour cause d'inaptitude2 

 les directives anticipées du patient3 
 
 
2.3. Les mesures sur mesure 
 
L'interdiction prévue par le droit actuel, qui entraîne la perte de la capacité d'exercer les 
droits civils, constitue souvent une mesure disproportionnée et stigmatisante pour la 
personne concernée. Les facultés qu'a une personne d'agir de manière autonome ne 
sont pas suffisamment exploitées. Il s'ensuit un recours excessif à l'assistance étatique, 
ce qui peut réduire les possibilités de rétablissement. Le conseil légal, dans sa forme 
actuelle, n'est pas non plus satisfaisant. Cette mesure ne permet d'intervenir que 
ponctuellement dans l'administration des biens et entraîne une privation partielle de 
l'exercice des droits civils. Il y a lieu de les remplacer par une seule institution juridique, à 
savoir la curatelle (art. 390 et suivants nCC). Les autorités de protection de l'adulte 
n'ordonneront désormais plus des mesures standards mais des mesures sur mesure. Le 
nouveau droit prévoit quatre axes d'aide possible, à savoir : 
 
– La curatelle d'accompagnement (art. 393 nCC)4; 
– La curatelle de représentation (art. 394 et 395 nCC)5; 

                                                
2 Voir le message du Conseil fédéral du 28 juin 2006 concernant la révision du code civil suisse 
(protection de l'adulte, droit des personnes et droit de la filiation ; 2006 6635), pages 6659 à 6664. 
3 Idem 2, pages 6664 à 6667. 
4 Idem 2, pages 6678 à 6679. 
5 Idem 2, pages 6679 à 6680. 
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– La curatelle de coopération (art. 396 nCC)6; 
– La curatelle de portée générale (art. 398 nCC)7 
 
 
2.4. L'organisation des Autorités de protection de l'adulte et de l'enfant selon le 

droit fédéral 
 
Le nouveau droit de protection de l'adulte prévoit que toutes les décisions relevant de ce 
droit doivent être prises par une seule autorité interdisciplinaire dont l'organisation interne 
est laissée aux cantons. Cette autorité de protection doit être la même pour les 
enfants et les adultes. Les cantons doivent donc notamment fixer le nombre des 
membres, qui peuvent exercer leurs tâches à temps partiel. Contrairement à l'avant-
projet, qui prévoyait que l'autorité devait être un tribunal, le projet adopté par l'assemblée 
fédérale prévoit qu'elle doit être une autorité qui peut être soit administrative, soit 
judiciaire. Ce qui importe, c'est que les membres de cette autorité soient choisis en 
fonction des compétences nécessaires pour remplir leurs tâches. Les compétences 
peuvent toutefois aussi s'acquérir par une formation continue et la pratique. Dans tous les 
cas, l'autorité doit comprendre un juriste afin de garantir une application correcte du droit. 
En outre, selon le cas à régler, les membres devraient disposer de compétences 
psychologiques, sociales, pédagogiques, comptables, actuarielles et médicales. Pour les 
questions se rapportant à la gestion des biens ou à l'approbation des comptes, il faut 
aussi que l'autorité comprenne des personnes disposant de connaissances en gestion de 
biens, de comptabilité et du domaine des assurances sociales notamment. 
 
L'Autorité interdisciplinaire de protection de l'enfant et de l'adulte intervient au niveau des 
individus et des familles. L'appréciation liée à l'institution d'une mesure de protection peut 
impliquer des compétences spécifiques lorsqu'il s'agit de déterminer l'adéquation et 
l'amplitude d'une mesure de protection. Ces décisions doivent être prises par l'ensemble 
des membres de l'Autorité interdisciplinaire. Il existe toutefois certaines décisions où le 
recours à l'Autorité plénière n'est pas indispensable et d'autres où la rapidité est 
nécessaire. Dans ces cas, il est possible, pour des raisons de flexibilité et de célérité de 
renoncer à l'exigence de la collégialité. C'est pourquoi les cantons peuvent prévoir des 
exceptions pour les affaires déterminées et les soumettre à la compétence d'un seul 
membre de l'Autorité (art. 440, al. 2, 2e phrase nCC). La loi laisse finalement aux cantons 
la compétence organisationnelle et renonce à déterminer les cas relevant de la 
compétence d'un seul membre de l'Autorité. 
 
 
 
3. ORGANISATION NEUCHÂTELOISE DE LA PROTECTION DE L'ADULTE ET 

DE L'ENFANT 
 
 
3.1. Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte 
 
Après examen des différentes solutions qui s’offrent à notre canton dans ce cadre, le 
Conseil d’Etat prend finalement le parti de laisser la compétence en matière de mesures 
de protection de l’enfant et de l’adulte aux mains d’une autorité judiciaire dans le rapport 
09.038 relatif à l'organisation judiciaire, adopté par le Grand Conseil le 27 janvier 2010. 
Depuis le 1er janvier 2011 les Autorités tutélaires ont donc été remplacées par des 
Autorités de protection de l'enfant et de l'adulte intégrées au sein des tribunaux 
d'instance. Dans la mesure où elles touchent de façon particulièrement sensible la vie et 

                                                
6 Idem 2, pages 6680 à 6681. 
7 Idem 2, pages 6681 à 6682. 
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la liberté des personnes concernées, les décisions en matière de protection de l’enfant et 
de l’adulte doivent pouvoir être prises par l’autorité compétente avec la plus grande 
indépendance. Seule une structure purement judiciaire en la matière permet de remplir 
pleinement cette exigence. Du reste, le modèle judiciaire est celui préconisé par tous les 
milieux intéressés, en particulier en référence à la pratique européenne. Le maintien du 
système judiciaire dans ce domaine a pour autre avantage encore de permettre de 
continuer, au sein du tribunal d’instance, à mettre à profit la collaboration étroite et 
fructueuse qui existe aujourd’hui entre les Autorités de protection de l'enfant civile et le 
tribunal pénal des mineurs, souvent amenées à traiter les deux volets d’un même 
dossier. 
 
De fait, la nouvelle structure judiciaire permet aux mêmes intervenants de traiter tous les 
volets d’un même dossier comportant différentes questions touchant à ce domaine du 
droit. 
 
L’Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte siège soit à juge unique, soit dans la 
composition d’un juge et de deux membres de l’autorité. Toutes les questions liées à 
l’organisation de l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte telles que la désignation 
de ses membres, les compétences du juge seul et les éléments de procédure relevant 
des cantons sont définies dans le projet de loi joint et détaillées dans le chapitre 
"Commentaire article par article" ci-après. 
 
Le nouveau droit de protection de l'enfant et de l'adulte implique, d'une part un travail 
d'adaptation des dossiers en cours et de nouvelles tâches et d'autre part une modification 
de la manière d'aborder les tâches actuelles. 
 
 
3.1.1. Adaptation des dossiers en cours 
 
Adaptation du contenu et de la gestion des dossiers 
 
A l'heure actuelle, l'ensemble des dossiers ressortant de l'activité des autorités de 
protection de l'enfant et de l'adulte, soit environ 4000 dossiers, est traité dans l'outil 
informatique JURIS selon un code statistique. Les dossiers sont traités par code 
statistique et par phase de procédure. Cela signifie qu'avant le 31 décembre 2012, ce 
travail de mise à jour des dossiers doit être effectué, sous peine de ne pas pouvoir 
disposer de statistiques pour les années 2012 et 2013. 
 
S'agissant du contenu des dossiers, l'ensemble des mesures de tutelle en faveur des 
adultes (art. 369 à 372 CC) doivent être converties dans l'outil informatique en curatelle 
de portée générale au sens de l'art. 398 nCC8. Ce ne sont pas moins de 1117 mesures 
qui sont concernées. 
 
A propos des curatelles (art. 392 à 395 CC), le droit transitoire prévoit qu'en l'absence 
d'une révision, elles deviennent de plein droit caduques à l'expiration d'un délai de trois 
ans à compter de l'entrée en vigueur du nouveau droit. 
 
Il s'agit également d'introduire une phase de procédure relative au contrôle bisannuel des 
placements à des fins d'assistance (art. 431 n CC) durant la première année de ceux-ci. 
Adaptation des mesures en cours au 1er janvier 2013 
 
L'art. 14 titre final nCC impose aux autorités de revoir dès que possible les mesures en 
cours au 1er janvier 2013 afin de les adapter aux nouveau droit. Les autorités de 

                                                
8 Et ce en vertu de l'art. 14 Tit. Final nCC. 
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protection de l'adulte saisiront vraisemblablement l'opportunité du contrôle des comptes 
et du rapport annuel afin de procéder à la modification de l'ancienne mesure en une 
nouvelle. Il y a lieu ici de préciser que le temps consacré à l'instruction de la cause, 
respectivement celui de l'audience éventuelle, s'en trouvera nécessairement rallongé. 
Jusqu'au 31 décembre 2012, l'autorité choisit en fonction de la problématique de la 
personne concernée une "mesure type", qui restreint plus ou moins sa capacité civile. 
Dès le 1er janvier 2013, l'autorité devra en quelque sorte "façonner" la mesure et son 
contenu en fonction des difficultés rencontrées par la personne concernée et par son 
besoin de protection.  
 
Il appartiendra dès lors aux autorités d'entendre la personne en question et son tuteur, 
respectivement curateur, sur la mesure envisagée et son contenu9. On peut estimer que 
compte tenu des explications qui devront être fournies, il en résultera un rallongement de 
la durée des auditions d'un facteur d'environ une demi-heure. 
 
De plus, la gestion informatique de ces nouvelles mesures impliquera un accroissement 
des phases de procédure à gérer par le greffe, puisque plusieurs mesures pourront être 
combinées entre elles. 
 
Pour conclure, tant les greffiers que les magistrats devront être attentifs aux personnes 
sous tutelle ayant des enfants au moment de l'adaptation de la mesure. En effet, seule la 
curatelle de portée générale entraîne de jure la déchéance de l'autorité parentale. Il n'est 
pas exclu qu'il faille donc retirer l'autorité parentale dans quelques cas.  
 
 
3.1.2 Nouvelles tâches découlant de l'entrée en vigueur du nouveau droit 
 
Mandat pour cause d'inaptitude 
 
L'article 360 nCC prévoit que "toute personne ayant l’exercice des droits civils (mandant) 
peut charger une personne physique ou morale (mandataire) de lui fournir une 
assistance personnelle, de gérer son patrimoine ou de la représenter dans les rapports 
juridiques avec les tiers au cas où elle deviendrait incapable de discernement". Cette 
nouvelle institution juridique impliquera dans le futur de nouvelles tâches pour l'autorité 
de protection de l'enfant et de l'adulte. 
 
– Constatation de la validité du mandat pour cause d'inaptitude et de son acceptation 

(art. 363 nCC): dès que l'autorité de protection de l'enfant et de l'adulte aura 
connaissance de la survenance de l'incapacité de discernement d'une personne, le 
greffe devra s'informer auprès de l'état civil de l'existence d'un mandat. En cas de 
réponse positive, il s'agira de vérifier si le mandat a été constitué valablement, si les 
conditions de sa mise en œuvre sont remplies, si le mandataire est apte à remplir le 
mandat, ou si l'autorité doit prendre d'autres mesures de protection. Si le mandataire 
accepte le mandat, l'autorité lui remet un document attestant de ses compétences (à 
remplir en fonction du contenu du mandat) et le rend attentif aux dispositions 
découlant du Code des obligations sur le mandat.  

 
– Interprétation et complètement du mandat sur des points accessoires par l'autorité de 

protection sur requête du mandataire (art. 364 nCC). 
 

                                                
9 Curatelle d'accompagnement, de représentation, de gestion du patrimoine, de coopération au 
sens des art. 393ss nCC, combinaison de plusieurs de ces mesures art, 397 nCC, avec une 
restriction de la capacité civile ou non, ou instauration d'une curatelle de portée générale art. 398 
nCC. 
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– Intervention de l'autorité de protection de l'adulte pour le règlement d'affaires non 
couvertes par le mandat ou en cas existence d'un conflit d'intérêt mandant/mandataire 
(art. 365 nCC). 

 
– Fixation de la rémunération et de l'indemnisation du mandataire par l'autorité de 

protection (art. 366 nCC). 
 
– Intervention de l'autorité de protection de l'adulte suite à la résiliation du mandat pour 

cause d'inaptitude par le mandataire (art. 367 nCC).  
 
– Intervention de l'autorité de protection de l'adulte lorsque les intérêts du mandant sont 

compromis ou risquent de l'être (art. 368 nCC). L'autorité de protection de l'enfant et 
de l'adulte peut donner des instructions au mandataire, lui demander de fournir des 
comptes, inventaires et rapports, ou lui retirer ses pouvoirs en tout ou partie.  

 
 
Directives anticipées 
 
L'article 370 nCC prévoit que "toute personne capable de discernement peut déterminer, 
dans des directives anticipées, les traitements médicaux auxquels elle consent ou non au 
cas où elle deviendrait incapable de discernement". Les directives anticipées peuvent 
être accompagnées de la désignation d'un "représentant" ou non. 
 
– Intervention de l'APEA lorsque les directives anticipées du patient ne sont pas 

respectées, les intérêts du patient sont compromis ou risquent de l’être; ou que les 
directives anticipées ne sont pas l’expression de la libre volonté du patient (art. 373 
nCC). L'intervention peut découler de l'intervention écrite de tout proche du patient.  

 
 
Représentation par le conjoint ou le partenaire enregistré en cas d'incapacité de 
discernement 
 
Lorsque la personne souffrant d'une incapacité de discernement n'a pas constitué de 
mandat pour cause d'inaptitude et qu'elle n'est pas sous curatelle, son conjoint ou son 
partenaire enregistré bénéficie d'un pouvoir légal de représentation pour autant qu'il fasse 
ménage commun avec elle ou qu'il lui fournisse une assistance personnelle régulière. Le 
pouvoir de représentation porte sur un certain nombre de domaines (art. 374 nCC). 
 
– Consentement de l'APEA pour les actes juridiques relevant de l'administration 

extraordinaire des biens. 
 
– Décision de l'APEA s'il existe des doutes sur la réalisation des conditions du pouvoir 

légal de représentation du conjoint/partenaire enregistré, avec éventuelle remise d'un 
document attestant des pouvoirs de représentation (art. 376 nCC). 

 
– Retrait total ou partiel des pouvoirs de représentation du conjoint/partenaire enregistré 

lorsque les intérêts de la personne incapable de discernement sont compromis ou 
risquent de l'être. Instauration d'une mesure de curatelle (art. 376/2 nCC).  

 
 
Représentation dans le domaine médical 
 
L’article 376 nCC prévoit une série de représentants légaux dans le domaine médical 
lorsqu’une personne est incapable de discernement. 
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– Désignation du représentant ou instauration d’une curatelle de représentation lorsque 
le représentant ne peut être déterminé clairement, que les représentants ont des avis 
divergents, ou s'il y a risque que les intérêts de la personne concernée soient 
compromis (art. 381 nCC). 

 
 
Mesures restreignant la liberté de mouvement 
 
Une personne résidant dans une institution (établissement médico-social, institution 
sociale, etc…) peut faire l’objet de mesures restreignant sa liberté de mouvement. 
 
– Modification, levée, ordre d’une autre mesure de contention de l’APEA sur requête de 

la personne concernée ou d’un proche (art. 385 nCC). 
 
– Information éventuelle de l’APEA à l’autorité de surveillance des institutions (Art. 385/2 

in fine nCC). 
 
– Avis à l’APEA lorsque la personne concernée est privée de toute assistance 

extérieure. 
 
 
3.1.3. Modification de la manière d’aborder les tâches 
 
Le passage d’un catalogue de mesures pré-existantes aux « mesures sur mesure » 
entraîne des modifications dans la manière de travailler des APEA. Ces modifications 
sont envisagées sur deux plans, à savoir le travail juridictionnel et le travail de greffe. 
Avant de préciser quelles sont les modifications en question, il paraît utile de rappeler 
quelques spécificités liées à l’activité de l’APEA. 
 
 
Modification sur le plan du greffe 
 
Les dossiers d’APEA se distinguent des dossiers d’autres procédures par le fait qu’ils 
peuvent avoir une existence relativement longue et qu’ils ne correspondent pas au 
schéma classique de la conduite d’une procédure civile ou pénale par exemple. L’APEA 
est saisie par le biais d’une requête ou d’un signalement. L’autorité procède ensuite à 
l’instruction de la requête ou du signalement. Elle entend la personne concernée sur 
l’éventuelle mesure à instituer, puis prononce la mesure et désigne le mandataire 
tutélaire. Elle approuve ensuite l’inventaire d’entrée en plénière, puis les comptes, le 
rapport une fois tous les deux ans et approuve les comptes finaux en cas de changement 
de mandataire tutélaire, et de transfert ou de levée de la mesure.  
 
A ces activités classiques peuvent s’ajouter de multiples étapes intermédiaires – et 
autant de phases de procédure à gérer dans le système informatique – en fonction des 
événements survenant dans le cadre du mandat : consentements par l’autorité à certains 
actes du mandataire (art. 421 CC), hospitalisations non volontaires, changements de 
mandataires tutélaires, etc. 
 
En outre, les greffes de l’APEA sont globalement beaucoup plus sollicités que d’autres 
secteurs des tribunaux : les téléphones y sont particulièrement nombreux, de même que 
les passages au guichet. Les décisions sont principalement rédigées par les greffiers, les 
juges ne motivant que les décisions les plus techniques. Enfin, le greffe recherche les 
curateurs privés, le service de protection de l'adulte et de la jeunesse (ci-après : SPAJ) 
n’assumant actuellement que le 23.5 % des mesures en faveur des adultes.  
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Ces spécificités seront toujours d’actualité à l’entrée en vigueur du nouveau droit.  
 
 
Modifications sur le plan de l’activité juridictionnelle 
 
Selon le nouveau droit, l’APEA continue tout comme maintenant à instituer des mesures 
de curatelle en faveur de personnes adultes (art. 393-398 nCC), à suivre leur bonne 
exécution en approuvant les comptes et rapports (art. 410 nCC), en les levant (art. 399 
nCC), ainsi qu’en fixant la rémunération du curateur (art. 404/2 nCC). L’APEA consent 
également à certains actes du curateur (art. 416 nCC), et est autorité de recours contre 
les décisions du curateur, la qualité pour en appeler à l’APEA étant ouverte, de par le 
droit fédéral, aux proches de la personne concernée (art. 419 nCC). Le nouveau droit 
modifie et étoffe les pouvoirs de l’APEA de manière importante. 
 
 
Institution et suivi de la mesure 
 
– Détermination des tâches à accomplir par le curateur dans le cadre du mandat de 

curatelle (art. 391 nCC). 
 
– Renonciation à instituer une curatelle lorsque l’APEA peut assumer elle-même les 

tâches à accomplir (art. 392 nCC).  
 
– Nomination du curateur (art. 400 nCC). Le nouveau droit prévoit que l’APEA doit 

nommer une ou plusieurs personnes physiques possédant les aptitudes et 
connaissances requises, ainsi que le temps nécessaire pour le bon accomplissement 
de sa tâche. La situation du SPAJ entre à cet égard en ligne de compte, puisque 
l’APEA doit très souvent faire appel à un curateur privé, le service en question ne 
disposant pas des ressources nécessaires pour un nouveau mandat.  

 
– L’APEA doit veiller à ce que le curateur reçoive les instructions, conseils et soutien 

dont il a besoin pour accomplir ses tâches (art. 400 nCC).  
 
– Inventaire public (art. 405/3 nCC). 
 
– Surveillance des placements selon les dispositions fédérales (art. 408/3 nCC). 
 
– Information du curateur à l’APEA de tout fait nouveau justifiant la modification ou la 

levée de la mesure (art. 414 nCC). 
 
– Institution d’une curatelle de représentation dans le domaine juridique pour la 

procédure de PLAFA devant l’APEA (art. 449 ss nCC).  
 
– Communication à l’Etat civil (art. 449c nCC). 
 
 
Compétences en matière de PLAFA 
 
Le placement à des fins d’assistance demeure également de la compétence de l’APEA 
(art. 428 nCC) et le nouveau droit confère des compétences supplémentaires à cette 
autorité. 
 
– Contrôle dans les six mois qui suivent le placement par l’APEA (art. 431 nCC). 
– Compétences en cas de recours contre le traitement forcé (art. 439 al. 1 ch. 4 nCC). 
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– Compétences en cas de recours contre les mesures de contention (art. 439 /1 lit. 5 
nCC). 

– PLAFA en vue d’expertise (art. 449 nCC). 
 
 
Modification sur le plan du greffe 
 
L’instauration d’une autorité interdisciplinaire de protection de l’adulte (art. 440 nCC) 
marque assurément un renforcement des droits des personnes concernées. Au niveau 
du travail du greffe, cette autorité implique une nouvelle manière de gérer les audiences 
et les plénières. Le président de l’APEA doit dans un premier temps déterminer de quels 
membres il a besoin pour rendre telle ou telle décision, en informer le greffe, et faire 
convoquer ou faire parvenir les dossiers aux membres concernés. La nouvelle 
composition de l'APEA engendre donc une nouvelle organisation du travail sur le plan du 
greffe et de l'APEA. L'institution de mesures sur mesure, pour lesquelles l’APEA devra 
être composée de spécialistes dans le domaine du travail social ou de la psychiatrie, 
illustre cette nouvelle organisation du travail. 
 
 
3.1.4. Besoins en ressources humaines 
 
Compte tenu des obligations découlant du nouveau droit fédéral, il apparaît que l'APEA 
doit être renforcée de 1.5 EPT supplémentaires de greffiers à répartir entre ses trois sites 
selon le nombre de dossiers à traiter. 
 
 
3.1.5 Impact du nouveau droit sur la rémunération des assesseurs 
 
Les assesseurs de l'APEA sont actuellement au nombre de 12 et sont rémunérés sur une 
base de 40 francs de l'heure. Conformément à la LI-CCS, ceux-ci contrôlent 
principalement les comptes, font les inventaires, participent à certaines audiences de 
l'APEA et aux séances plénières. 
 
En 2011, ces derniers ont effectué 2.900 heures de travail pour une somme totale de 
116.000 francs et, en 2010, 3.175 heures pour un total de 127.000 francs. 
 
Le projet qui vous est soumis prévoit à son article 8 que le Conseil d'Etat arrête 
l'indemnisation des membres de l'APEA selon les principes applicables en matière de 
rémunération des membres des commissions administratives. Cet arrêté n'a bien sûr pas 
encore été rédigé. Toutefois, bien que la fonction de membre de l'APEA conserve son 
rôle social, le tarif uniforme de 40 francs de l'heure ne pourra plus être appliqué à l'avenir 
dans la mesure où il ne correspond pas au tarif usuel pratiqué par les professionnels 
concernés. Pour les taches de contrôle comptable notamment, les recommandations de 
la Chambre Fiduciaire Suisse des experts comptables, fiduciaires et fiscaux peuvent 
servir de référence. Ces recommandations prévoient, pour ce niveau de compétence une 
fourchette allant de 70 à 130 francs de l'heure. Le Conseil d'Etat propose de fixer le tarif 
horaire de base des assesseurs généralistes de l'APEA à 80 francs de l'heure. En outre, 
comme stipulé par le droit fédéral, certaines tâches actuellement attribuées aux 
assesseurs devront être dévolues à des spécialistes tels que des médecins, comptables, 
notaires ou avocats.  
 
Avec le nouveau droit de protection de l'adulte et de l'enfant, le travail effectué par les 
assesseurs sera probablement identique. Toutefois, une période d'adaptation aux 
nouvelles dispositions est nécessaire et implique une augmentation momentanée des 
heures de travail. En conséquence, les autorités judiciaires prévoient un budget de 
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280.000 francs pour 2013 pour les assesseurs "généralistes" (3.500 heures x 80 francs). 
Par contre, la rémunération des spécialistes doit s'élever à 180 francs de l'heure en se 
basant sur le tarif actuel des mandats d'office. En outre, une moyenne de 700 heures doit 
être suffisante, compte tenu de l'entrée en vigueur différée du droit cantonal 
d'introduction, mais ce chiffre demeure aléatoire (700 heures x 180 francs = 126.000 
francs). 
 
 
3.2. Cour des mesures de protection de l'enfant et de l'adulte 
 
Comme pour l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte, la Cour des mesures de 
protection de l'enfant et de l'adulte a été instituée lors de l'adoption de la nouvelle 
organisation judiciaire. La Cour des mesures de protection de l'enfant et de l'adulte 
devient presque exclusivement une autorité de recours sur les décisions de l'Autorité de 
protection de l'enfant et de l'adulte. Les décisions que cette cour rend actuellement dans 
le cadre de l'application des dispositions du code civil (art. 422 CC) seront de la 
compétence de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte dès le 1er janvier 2013, 
selon les nouvelles dispositions du code civil. 
 
 
3.3. Curateurs privés, curateurs professionnels 
 
Lorsqu'une mesure de protection est inévitable, il appartient à l'autorité de protection de 
l'enfant et de l'adulte de résoudre la délicate question de la personne du curateur. Pour le 
domaine de la protection des enfants, les offices de protection de l'enfant assument 
presque toutes les mesures, la question du choix de la personne ne se pose donc pas. 
Dans ce secteur le problème se situe au niveau de la capacité d'intervention des 
assistants sociaux compte tenu du nombre de dossiers qu'ils doivent traiter. La question 
est plus problématique dans le domaine de la protection des adultes. Faute de 
disponibilité de prise en charge au SPAJ, l'autorité de protection se voit contrainte de 
désigner un curateur privé pour des personnes requérant manifestement une prise en 
charge professionnelle. Ceci a des conséquences néfastes à la fois pour la personne 
concernée et pour le curateur. 
 
Dans ses réflexions le Conseil d'Etat imagine une action à deux niveaux: 
 
1. Le soutien et l'accompagnement des curateurs privés 
2. Le renforcement du SPAJ. 
 
Le développement d'un dispositif de conseils et de soutien des curateurs privés doit 
permettre de rendre cette fonction plus sécurisante pour les personnes prêtes à 
s'engager. Les curateurs privés sont régulièrement confrontés à la complexité du 
système administratif (assurances sociales; fiscalité, etc.) ou à des interrogations d'ordre 
psycho-social. Les compétences réunies au sein du SPAJ permettent de répondre à ce 
besoin d'accompagnement des curateurs privés et ainsi d'éviter qu'ils n'abandonnent leur 
engagement devenu trop lourd ou trop complexe. 
 
Force est toutefois de constater que la précarisation de la société et la complexification 
des situations traitées par les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte nécessitent 
de plus en plus d'expérience et de compétences spécialisées ainsi qu'une bonne 
infrastructure pour faire face aux problématiques rencontrées. 
 
A l'avenir, la combinaison des différentes curatelles requerra de la part du curateur une 
connaissance approfondie des mesures de façon à en percevoir les limites, seule 
garantie d'une action conforme à la loi. Le nouveau droit prévoit en effet une 
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responsabilité primaire de l'Etat pour les actes des curateurs. Afin d'éviter que l'Etat ait à 
répondre de façon plus régulière à des défaillances de curateurs privés (abus de pouvoir 
ou, au contraire, omissions) ayant des conséquences financières, le Conseil d'Etat 
souhaite renforcer le soutien des compétences individuelles des curateurs privés avec 
les compétences collectives et professionnelles développées par le SPAJ. 
 
Le Conseil d'Etat souhaite donc permettre au dispositif de protection de l'enfant et de 
l'adulte de fonctionner de manière plus efficiente. Il s'agit d'éviter aux Autorités de 
protection de l'enfant et de l'adulte et surtout aux justiciables de devoir attendre jusqu'à 
une année pour bénéficier d'une prise en charge par un curateur ayant l'expérience et les 
connaissances nécessaires conformément à l'article 400 du code civil. Dans l'intervalle 
les situations peuvent se péjorer et la responsabilité civile de l'Etat pourrait être engagée. 
 
 
3.4. Frais et rétribution des curateurs 
 
Le curateur a droit à une rémunération appropriée ainsi qu'au remboursement de ses 
frais avancés (art. 404 al 1 nCC). La rémunération est fixée par l'Autorité de protection de 
l'enfant et de l'adulte en fonction de l'étendue et de la complexité des tâches confiées 
(art. 404 al. 2 nCC). Les sommes relatives à la rémunération sont prélevées sur les biens 
de la personne sous curatelle. Si les biens de la personne concernée ne suffisent pas à 
assurer la rémunération du curateur, il appartient à la collectivité publique de le faire. 
 
Les montants de la rémunération des tuteurs et des curateurs, privés et professionnels, 
comme les frais de l'autorité de protection de l'enfant et de l'adulte seront définis par 
décret du Grand Conseil. 
 
La rémunération des curateurs est basée sur le profil du curateur qui doit posséder les 
aptitudes et les connaissances nécessaires à l'accomplissement des tâches qui lui sont 
confiées (art. 400 nCC). Dans les cas où un professionnel d'un domaine spécifique (par 
exemple un avocat ou un comptable) est requis, sa rémunération est en principe 
accordée sur la base du tarif horaire de la profession ou en référence à l'assistance 
judiciaire pour ce qui concerne les actes du curateur en lien avec ses compétences 
professionnelles (p.e. activité strictement judiciaire pour un avocat-curateur). Pour les 
professionnels du SPAJ aucune disposition n'est actuellement prévue, le projet de loi 
prévoit une rémunération – encaissée par le SPAJ – par analogie à celle versée aux 
curateurs privés. 
 
Les curatelles ne nécessitant pas de compétences particulières sont confiées à des 
privés dont la rémunération sera également réglée dans le décret du Grand Conseil sur 
la base des pratiques actuelles. 
 
 
 
4. CONSÉQUENCES DU PROJET 
 
 
4.1. Généralités 
 
Les dispositions fédérales induisent indirectement des conséquences financières 
importantes pour le canton. Globalement l'Etat décide de renforcer ses actions et son 
engagement afin de mettre en symétrie les besoins de la population et les moyens à 
disposition pour y répondre. L'implication de l'autorité de protection de l'enfant et de 
l'adulte dans les situations des personnes en difficulté sociale sera plus conséquente 
qu'actuellement suivant ainsi les exigences du législateur fédéral qui impose désormais 
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l'instauration de mesures sur mesure. Pour le SPAJ, la nécessité de répondre mieux et 
plus rapidement aux sollicitations des autorités judiciaires ainsi que la nécessité de 
soutenir les curateurs privés ont également des conséquences. 
 
 
4.2. Au niveau de l'Autorité judiciaire 
 
 
4.2.1 Conséquences sur l'organisation 
 
Le projet de loi qui vous est soumis nécessite une réorganisation des Autorités de 
protection de l'enfant et de l'adulte afin de répondre aux exigences fédérales. La 
suppression des assesseurs au profit de membres spécialistes de domaine et appelés en 
fonction des caractéristiques des dossiers à traiter implique une nouvelle organisation de 
ces autorités désormais interdisciplinaires, ainsi que de nouvelles manières d'administrer 
leur travail. 
 
4.2.2. Conséquences sur les ressources humaines 
 
Le renforcement des greffes de l'Autorité judiciaire, évoqué ci-avant, implique 
globalement l'engagement de 1.5 EPT de greffier supplémentaire dès le 1er janvier 2013.  
 
 
4.2.3. Conséquences financières 
 
Le tableau ci-dessous illustre les incidences financières attendues de ce projet au niveau 
de l'Autorité judiciaire. 
 

  2'013 2'014 2'015 2'016 

1. 
Charges salariales supplémentaires 
(Autorités judiciaires) 

150.000.- 150.000.- 150.000.- 150.000.- 

2. Indemnisation des membres de l'APEA 406.000.- 406.000.- 406.000.- 406.000.- 

3. 
Disparition des honoraires des assesseurs 
de l'APEA 

-120.000.- -120.000.- -120.000.- -120.000.- 

Charges supplémentaires 436.000.- 436.000.- 436.000.- 436.000.- 

 
Le renforcement des greffes de l'Autorité judiciaire en termes de ressources humaines 
induit des conséquences financières qui correspondent à une charge salariale 
supplémentaire de 150.000 francs dès 2013. 
 
La rémunération des membres de l'APEA est estimée globalement à quelque 
406.000 francs par année. Cette augmentation est compensée par la suppression de la 
fonction d'assesseur de l'APEA qui représente une "économie" de quelque 
120.000 francs par année. L'augmentation annuelle nette de cette rubrique est donc de 
286.000 francs. 
 
Pour l'Autorité judiciaire, ce projet implique des charges nouvelles annuelles de 
436.000 francs. 
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4.3. Au niveau du canton 
 
 
4.3.1. Conséquences sur l'organisation 
 
Le renforcement du SPAJ évoqué ci-avant implique sa réorganisation vraisemblablement 
sur un troisième site. 
 
 
4.3.2. Conséquences sur les ressources humaines 
 
Le Conseil d'Etat a étudié les moyens nécessaires au fonctionnement du SPAJ pour 
assumer les mesures de protection nécessitant une prise en charge professionnelle et le 
soutien aux curateurs privés. Afin d'assurer une vue d'ensemble des coûts liés à ce 
projet, les estimations budgétaires actuelles y relatives sont indiquées dans les données 
ci-dessous. Le Conseil d'Etat garantit, in fine, la neutralité financière de l'opération. 
 
 
4.3.3. Conséquences financières 
 
Le présent rapport a des incidences financières sur le service de la justice (paiement des 
honoraires des "curatelles sans actif") et du SPAJ. Les deux tableaux ci-dessous 
illustrent pour chacun des services, les incidences financières attendues. 
 
Conséquences financières pour le service de la justice 
 

  2'013 2'014 2'015 2'016 

4. 
Honoraires dus par l'Etat, selon la LAPEA, 
aux curateurs privés pour les "curatelles 
sans actif" 

1.250.000.- 850.000.- 820.000.- 820.000.-.- 

5. 
Honoraires payés actuellement par l'Etat 
pour les "tutelles sans actif" 

-1.250.000.- -1.250.000.- -1.250.000.- -1.250.000.- 

Baisse des charges du service de la justice 0.- -400.000.- -430.000.- -430.000.- 

 
Le chiffre 4 ci-dessus indique les honoraires que l'Etat devra payer, selon la LAPEA, aux 
curateurs privés pour les "curatelle sans actif". 
 
Le chiffre 5 correspond à ce que l'Etat paie – selon les dispositions légales actuelles – 
aux seuls curateurs/tuteurs privés pour lesquels la fortune personnelle du pupille ne 
permet pas de payer les honoraires dus, les "tutelles sans actif". Le chiffre mentionné à la 
ligne 5 représente l'estimation des dépenses prévues pour l'année 2012. Son évolution 
inquiète le Conseil d'Etat puisqu'en 2007 0.7 mio de francs ont été payés aux 
curateurs/tuteurs privés pour les "tutelles sans actifs", soit une augmentation de 76% 
en 5 ans ou de 12.5% chaque année ! Sans les moyens supplémentaires alloués au 
SPAJ force est d'admettre que cette rubrique connaîtrait une évolution importante et 
continue. 
 
Pour le service de la justice ce projet implique, dès 2014 une réduction de ses charges 
de 0.4 mios de francs en 2014 et de 0.43 mio dès 2015. Cette réduction de charges est 
réalisée grâce au transfert au SPAJ des mesures de protection les plus coûteuses pour 
l'Etat et confiées à des curateurs privés. 
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Conséquences financières pour le SPAJ 
 

  2'013 2'014 2'015 2'016 

6. Charges salariales supplémentaires (SPAJ) 628.000.- 1.160.000.- 1.394.000.- 1.394.000.- 

7. Honoraires dus au SPAJ selon projet -1.100.000.- -1.200.000.- -1.400.000.- -1.400.000.- 

Augmentation des recettes du SPAJ -472.000.- -40.000.- -6.000.- -6.000.- 

 
Le chiffre 6 indique les charges salariales supplémentaires permettant de garantir le 
fonctionnement et la sécurité du dispositif cantonal de prise en charge ainsi que d'assurer 
aux APEA des délais de réponse raisonnables de la part du service. A cette fin, 
l'engagement de 14 nouveaux postes sera réparti entre 2013 et 2015. 
 
Le chiffre 7 mentionne ce que le SPAJ encaissera, selon la LAPEA, au titre d'honoraires 
payés par les pupilles pour les mesures de protection dont il a la responsabilité. 
 
Pour le SPAJ ce projet implique une importante augmentation de ses recettes, 
permettant de compenser les charges salariales nouvelles directement liées à ces 
recettes. 
 
 
4.4. Au niveau des communes 
 
Le projet de loi qui vous est soumis n'a pas d'incidence sur les communes. Celles qui 
assument la gestion de curatelles par l'intermédiaire de leur administration communale 
ou par leur service social intercommunal sont encouragées à poursuivre leur action dans 
ce domaine de proximité. 
 
4.5. Conséquences financières consolidées 
 
Le tableau ci-dessous récapitule l'ensemble des coûts liés au développement global du 
dispositif de protection de l'enfant et de l'adulte. 
 

  2'013 2'014 2'015 2'016 

1. 
Charges salariales supplémentaires 
(Autorités judiciaires) 

150.000.- 150.000.- 150.000.- 150.000.- 

2. Indemnisation des membres de l'APEA 406.000.- 406.000.- 406.000.- 406.000.- 

3. 
Disparition des honoraires des assesseurs 
de l'APEA 

-120.000.- -120.000.- -120.000.- -120.000.- 

4. 
Honoraires dus par l'Etat, selon la LAPEA, 
aux curateurs privés pour les "curatelles 
sans actif" 

1.250.000.- 850.000.- 820.000.- 820.000.- 

5. 
Honoraires payés actuellement par l'Etat 
pour les "tutelles sans actif" 

-1.250.000.- -1.250.000.- -1.250.000.- -1.250.000.- 

6. Charges salariales supplémentaires (SPAJ) 628.000.- 1.160.000.- 1.394.000.- 1.394.000.- 

7. 
Honoraires payés par les "curatelles avec 
actif" au SPAJ selon LAPEA 

-1.100.000.- -1.200.000.- -1.400.000.- -1.400.000.- 

Recettes/charges nouvelles -36.000.- -4.000.- 0.- 0.- 

 
Le déploiement de ce nouveau dispositif n'implique aucune augmentation de charges 
pour l'Etat. Dès janvier 2013, le bilan financier est neutre. 
 
Une dépense unique d'investissement, estimée à 250.000 francs est à prévoir pour 
l'installation et l'équipement des postes nouveaux précités. Ces investissements sont 
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échelonnés sur trois ans, soit 140.000 francs pour 2013, 60.000 francs pour 2014 et 
50.000 francs pour 2015. 
 
 
 
5. REDRESSEMENT DES FINANCES 
 
 
Le projet de loi qui vous est soumis a une incidence positive sur les finances de l'Etat 
compte tenu des honoraires supplémentaires que le SPAJ devrait encaisser chaque 
année. 
 
 
 
6. RÉFORME DE L'ETAT 
 
 
Ce programme n'a aucune incidence sur le programme de réforme de l'Etat. 
 
 
 
7. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
Article premier 
 
Cet article ne suscite aucun commentaire particulier. 
 
Article 2  
 
A titre liminaire, il est précisé que l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est une 
autorité judiciaire. L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est une section du 
Tribunal d'instance (art. 2 al. 1 LAPEA). Toutefois, à l'heure actuelle, il subsiste deux 
juridictions de première instance distinctes, l'une pour les districts de Neuchâtel, de 
Boudry et du Val-de-Travers (Tribunal régional du Littoral et du Val-de-Travers) et l'autre 
pour les districts de La Chaux-de-Fonds, du Locle et du Val-de-Ruz (Tribunal régional 
des Montagnes et du Val-de-Ruz) (cf. art. 98a OJN). 
 
La résolution des problèmes psychosociaux est de plus en plus complexe et requiert des 
exigences élevées des membres de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. 
Ainsi, l'article 440 nCC, repris à l'article 2, alinéa 2 LAPEA, prévoit que "[l]'autorité de 
protection de l'adulte est une autorité interdisciplinaire". Selon le message du Conseil 
fédéral, les membres de cette autorité devraient disposer de compétences 
psychologiques, sociales, pédagogiques, comptables, actuarielles ou médicales, ainsi 
que des connaissances en matière de gestion de biens ou de comptabilité (FF 2006 
6706). Cette exigence est ancrée à l'article 4 LAPEA. Par ailleurs, l’autorité doit 
comprendre au moins un juriste afin de garantir une application correcte du droit 
(FF 2006 6706). Le ou la juge présidant l'autorité remplit cette fonction (art. 2 
al. 3 LAPEA). 
 
Article 3 
 
L'article 3, alinéa 1 LAPEA concrétise l'exigence posée à l'article 440 al. 2 nCC selon 
laquelle l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte "prend ses décisions en siégeant 
à trois membres au moins". Dans le canton de Neuchâtel, il s'agira de la présidente ou du 
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président de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte accompagné de deux 
membres choisis en fonction de leurs compétences, selon les exigences du dossier 
(art. 3 al. 2 LAPEA). Il est bien clair que la composition de l'Autorité de protection de 
l'enfant et de l'adulte pourra varier au fil de la procédure selon la décision à prendre. 
 
Article 4 
 
Cf. commentaire relatif à l'article 2. Pour le surplus, on précise que les différents 
membres de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte ne doivent pas disposer 
cumulativement de toutes les compétences énoncées à l'article 4 LAPEA, mais plutôt de 
l'une ou l'autre de ces compétences, voire d'une compétence qui n'est pas mentionnée 
par cet article mais qui pourrait s'avérer utile. 
 
Articles 5 à 7 
 
L'article 5 assure l'uniformité des conditions pour les assesseurs du Tribunal pénal des 
mineurs respectivement leurs suppléants et les membres de l'Autorité de protection de 
l'enfant et de l'adulte (cf. art. 5 de la loi du 2 novembre 2010 d'introduction de la loi 
fédérale sur la procédure pénale applicable aux mineurs [LI-PPMin]). Il en va de même 
pour la période de fonction et l'assermentation (art. 6 et 7 LI-PPMin). On peut certes se 
poser la question de savoir si les conditions de l'article 5, alinéa 1, en particulier la lettre 
c, ne sont pas trop restrictives sachant que l'Autorité de protection de l'enfant et de 
l'adulte doit être une autorité interdisciplinaire (cf. sur ce point, le commentaire relatif à 
l'article 2). Reste toutefois réservée la possibilité de demander, si nécessaire, une 
expertise à un spécialiste par exemple à un pédopsychiatre. Les experts ne sont, 
contrairement aux membres de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte, pas 
soumis à l'exigence de domiciliation. On précise enfin que les membres de l'Autorité de 
protection de l'enfant et de l'adulte peuvent être des collaborateurs de structures telles 
que le Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP). En cas d'incompatibilité dans un cas 
d'espèce, on appliquera les règles habituelles régissant la récusation. En effet, il n'y a en 
soi pas d'obstacle à ce qu'une personne employée dans une telle institution ne puisse 
exercer comme membre de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte, à moins bien 
évidement qu'elle soit en charge de la personne dont il est question. 
 
S'agissant de la durée du mandat, il a été renoncé à limiter le nombre de périodes de 
fonction, laissant le soin à l'autorité de nomination de ne pas renommer les membres qui 
ne satisferaient plus aux exigences. 
 
Dès lors que la prochaine période de fonction des autorités judiciaires débute en août 
2014, les dispositions transitoires prévoient qu'à l'entrée en vigueur de la loi, les 
membres sont nommés pour la fin de la période de fonction des autorités judiciaires 
(art 38 LAPEA). La même règle s'applique lorsqu'une nomination intervient en cours de 
période afin de remplacer un membre démissionnaire par exemple. Par ailleurs, jusqu'à 
ce que le Conseil de la magistrature puisse nommer les membres de l'Autorité de 
protection de l'enfant et de l'adulte, mais au plus tard jusqu'au 30 juin 2013, les anciens 
"assesseurs" de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte resteront compétents en 
tant que "membres" (art. 37 LAPEA). 
 
Article 8 et 9 
 
Ces articles ne suscitent aucun commentaire particulier. 
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Articles 10 à 14 
 
L'article 10 LAPEA prévoit que l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est 
compétente en matière d'"appel au juge". La procédure relative à cette voie de recours 
est principalement régie par l'article 439 nCC lui-même. 
 
Les compétences générales de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte sont 
définies aux articles 19 et 20 de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 
janvier 2010. Les décisions prises par la présidente ou le président accompagné de deux 
membres ("autorité plénière") constituent la règle (cf. notamment art. 19 OJN). 
Cependant, pour des raisons de flexibilité, d'efficacité, d'efficience et de célérité, la 
présidente ou le président statue seul dans certains cas (cf. art. 440 al. 2 nCC ; art. 20 al. 
1 OJN). Il s'agit d'une part, des mesures provisionnelles qui doivent être prises 
rapidement notamment lorsqu'il y a péril en la demeure (art. 11 LAPEA). D'autre part, les 
articles 12 à 14 LAPEA prévoient des listes d'exceptions classées par matière 
conformément à la systématique du code civil. Ces dispositions sont rédigées en la forme 
impérative ("Muss-Vorschrift") de sorte que lorsqu'on se trouve dans un des cas prévus 
aux articles 12 à 14 LAPEA, la décision doit être prise par la présidente ou le président. 
 
On rappelle par ailleurs que "l'autorité plénière" n'est compétente que lors de prises de 
décisions en tant que telles. Ainsi, les mesures rentrant dans le cadre des autres tâches 
de l'autorité telles que certains actes d'instruction n'ont évidemment pas à être 
entreprises par "l'autorité plénière". 
 
Articles 15 à 18 
 
Le nouveau code civil contient plusieurs articles régissant la procédure devant l'Autorité 
de protection de l'enfant et de l'adulte (art. 443 à 449c nCC). En outre, la LAPEA prévoit 
à ses articles 15 à 18 des règles particulières s'agissant de la saisine (art. 15 LAPEA), de 
l'instruction (art. 16 LAPEA), ainsi que des frais et dépens (art. 17 LAPEA). On précise 
que ces règles de procédure ne s'appliquent que lorsque le code civil lui-même attribue la 
compétence de statuer à l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. 
 
Pour le reste, les dispositions du Code de procédure civile du 19 décembre 2008 (CPC) 
sont applicables par analogie (art. 450f nCC). Cependant, cette réglementation n'est pas 
taillée pour l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. Ainsi, l'article 18 LAPEA 
prévoit encore l'application de la procédure sommaire. Pour le reste, le CPC contient les 
dispositions suffisantes au bon fonctionnement du déroulement de la procédure, telles 
que notamment les dispositions relatives à la non-publicité de la procédure (art. 54 al. 4 
CPC), ainsi que celles relatives à la tenues des procès-verbaux (cf. notamment art. 176 
et 193 CPC) et à la conduite du procès (art. 124 CPC). 
 
Article 19 
 
Cet article ne suscite aucun commentaire particulier. 
 
Articles 20 à 24 
 
A l'instar de ce qui est prévu pour l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte, les 
articles 20 à 24 LAPEA prévoient des règles spécifiques de procédure applicables à la 
Cour des mesures de protection de l'enfant et de l'adulte. Ces dispositions complètent les 
articles 450 à 450e nCC. Pour le surplus, les dispositions du CPC sont applicables par 
analogie (art. 450f nCC et art. 24 LAPEA). Il est précisé, s'agissant des compétences 
prévues à l'article 20 LAPEA, que la présidente ou le président peut statuer seul mais 
qu'il garde la possibilité de statuer dans la composition entière lorsqu'il l'estime 
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nécessaire. Au demeurant, la lettre b de l'article 20, alinéa 2 ne trouve pas application 
dans les cas où la loi prévoit expressément qu'un recours n'a pas besoin d'être motivé tel 
qu'à l'article 450e nCC. 
 
Article 25  
 
Le Conseil de la magistrature plutôt que le Conseil d'Etat a été choisi pour la nomination 
des membres de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte (art. 25 LAPEA). Ces 
derniers sont en effet membres d'une autorité judiciaire. Ainsi, du point de vue 
institutionnel et tenant compte du principe de la séparation des pouvoirs, il aurait été 
problématique qu'un organe exécutif puisse nommer des membres de la magistrature. 
Sachant que l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est une autorité 
interdisciplinaire (art. 2 LAPEA), il reviendra aux personnes et entités ayant accès aux 
différents réseaux professionnels dans le canton de proposer les personnes disposant 
des qualifications requises. 
 
Article 26 
 
Conformément à l'article 47 de la loi cantonale du 27 janvier 2010 sur la magistrature de 
l'ordre judiciaire et la surveillance des autorités judiciaires (LMSA), le Conseil de la 
magistrature est l'autorité de surveillance des autorités judiciaires et des membres de la 
magistrature de l'ordre judiciaire. L'article 26 LAPEA ne fait dès lors que confirmer ce 
principe s'agissant de l'autorité de surveillance au sens de l'article 441 nCC. 
 
Article 27 
 
On rappelle tout d'abord que le terme de tuteur n'est désormais utilisé que pour les 
mesures de protection de l'enfant (cf. notamment art. 327a ss nCC). 
 
Il convient de différencier, d'une part, les cas où la personne faisant l'objet d'une mesure 
de protection de l'enfant et de l'adulte dispose de moyens suffisants pour rémunérer son 
curateur ou son tuteur ; d'autre part, les cas où la personne concernée ne dispose pas 
des moyens suffisants. Dans le second cas, la rémunération sera prise en charge par 
l'Etat (art. 27 al. 2 LAPEA ; art. 404 al. 3 nCC). 
 
Alors que l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte fixe la rémunération dans les 
cas d'espèce, les tarifs sont quant à eux fixés par décret du Grand Conseil (art. 27 al. 1 
LAPEA). Ce décret prévoit un forfait pour les collaborateurs du service en charge de la 
protection des enfants et de l'adulte (actuellement le Service de protection de l'adulte et 
la jeunesse [ci-après: SPAJ]) intervenant en tant que curateur ou tuteur. 
 
Article 28 
 
Cet article concerne les collaborateurs du SPAJ assumant un mandat de curatelle ou de 
tutelle. L'article 28, alinéa 3 LAPEA rappelle que la rémunération leur est également due, 
quoiqu'en main de l'employeur (art. 404 al. 1 nCC). On souligne que l'alinéa 2 vise 
également exclusivement la nomination des collaborateurs du SPAJ, de sorte que suite à 
une proposition de ce service, l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte garde la 
possibilité de ne pas nommer la personne proposée et de choisir une personne externe 
au service.  
 
Article 29 
 
Cet article ne suscite aucun commentaire particulier. 
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Article 30 
 
Le SPAJ peut apporter aux curateurs et aux tuteurs privés qui en font la demande une 
aide administrative, sociale ou juridique. 
 
Article 31 
 
Outre les services de l'Etat, d'autres entités pourront être amenées à mettre à disposition 
leurs collaborateurs pour assumer des mandats de curatelle et de tutelle. Il pourrait s'agir 
d'entités actives dans le domaine social. Les collaborateurs des entités reconnues par 
l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte assumant un mandat de curatelle seront 
par conséquent considérés comme des curateurs professionnels (cf. art. 404 al. 1, 
art. 421 chiffre 3, art. 424 et art. 425 al. 1 nCC). Autrement dit, un curateur professionnel 
est rattaché à une institution, respectivement à un service social privé où public 
(cf. MEIER/LUKIC, Introduction au nouveau droit de la protection de l'adulte, Genève 
2011, ch. 541 et 559). A titre d'exemple, dans le cas d'un banquier désigné curateur dans 
une curatelle de gestion du patrimoine, sa rémunération échoit à la banque qui l'emploie 
(art. 404 al. 1 nCC ; MEIER/LUKIC, Introduction au nouveau droit de la protection de 
l'adulte, Genève 2011, ch. 559, note n° 681) et son mandat de curatelle se terminera à la 
fin des rapports de travail avec son employeur (art. 421 chiffre 3 nCC). 
 
Articles 32 et 33 
 
Pour permettre une meilleure flexibilité, il a été renoncé à établir une liste des médecins 
habilités à ordonner un placement à des fins d'assistance au sens des articles 426 et 
suivants nCC, laissant ainsi la possibilité à tous les médecins autorisés à pratiquer dans 
le canton d'ordonner le placement à des fins d'assistance. Un tel placement est limité à 
six semaines au terme desquels le placement prendra fin, à moins que la personne 
concernée ne consente à son placement ou que l'Autorité de protection de l'enfant et de 
l'adulte confirme la mesure. Au demeurant, l'article 439 nCC prévoit la possibilité de faire 
recours dans les dix jours contre un tel placement. 
 
L'article 33 LAPEA se substitue aux anciens articles 37 et 37a LS. Les traitements 
ordonnés selon l'article 33 LAPEA devront bien entendu respecter le principe de 
proportionnalité. Il est, par ailleurs, précisé que la procédure applicable est celle prévue 
aux articles 443 et suivants nCC. A titre d'exemple, il pourra s'agir de la prescription d'un 
mode de vie déterminé, de la prise de certains médicaments, de l'obligation de se 
présenter régulièrement à une autorité sanitaire déterminée ou encore de suivre une 
thérapie. Ce traitement pourra aussi bien être ordonné dans le but d'éviter un placement 
à des fins d'assistance, que lors de la sortie d'une institution. Sachant qu'aucune mesure 
de contrainte ne pourra être entreprise comme mesure d'exécution du traitement, la 
collaboration du patient sera essentielle. L'avis à l'Autorité de protection de l'enfant et de 
l'adulte (art. 33 al. 3 LAPEA) constitue, en effet, la seule conséquence du non-respect du 
traitement et pourrait, si les conditions sont remplies, aboutir à un placement à des fins 
d'assistance. Enfin, on rappelle que les traitements dispensés en institution sans le 
consentement d'une personne sont régies par l'article 434 nCC. 
 
Article 34 
 
Cet article ne suscite aucun commentaire particulier. 
 
Articles 35 
 
L'intervention de la police sera en particulier requise pour l'exécution des décisions de 
placements à des fins d'assistance. 
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Article 36 
 
Dans la mesure où elles assument une tâche de droit public, les personnes mandatées 
par l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte pour accomplir une tâche relevant de 
la protection de l'enfant et de l'adulte sont considérées comme des "agents" au sens de 
l'article 1, alinéa 3 de la loi sur la responsabilité des collectivités publiques et de leurs 
agents (loi sur la responsabilité) (LResp), du 26 juin 1989. 
 
Article 37 
 
Cet article rend obsolète ce qui était prévu à l'article 86, alinéa 2 OJN qui peut, dès lors, 
être abrogé. Pour permettre à la LAPEA de fonctionner dès son entrée en vigueur, il est 
nécessaire que les assesseurs actuels puissent faire partie de l'Autorité de protection de 
l'enfant et de l'adulte jusqu'à la nomination des membres par le Conseil de la 
magistrature, mais au plus tard, jusqu'au 30 juin 2013. 
 
Article 38 
 
Cet article ne suscite aucun commentaire particulier. 
 
Article 39 (Annexe) 
 
– Loi sur le partenariat enregistré, du 27 janvier 2004 (RSN 212.120.10) 
 
L'article 3, alinéa 2 de la loi sur le partenariat enregistré, du 27 janvier 2004 est abrogé. 
En effet, selon l'article 19c nCC, les personnes capables de discernement mais privées 
de l’exercice des droits civils exercent leurs droits strictement personnels de manière 
autonome, à savoir sans devoir requérir l'accord de leur représentant légal. Le fait de 
contracter un partenariat enregistré étant un acte strictement personnel, il n'est donc pas 
nécessaire d'obtenir le consentement du représentant légal comme le prévoyait l'article 3, 
alinéa 2 de la loi sur le partenariat enregistré. Cette modification assure, en outre, une 
certaine uniformité avec les conditions requises par le droit fédéral pour se marier, 
respectivement pour conclure un partenariat entre personnes de même sexe 
(cf. abrogations de l'art. 94 al. 2 CC et de l'art. 3 al. 2 de la loi fédérale du 18 juin 2004 
sur le partenariat enregistré entre personnes du même sexe). 
 
– Loi sur l’exécution des peines privatives de liberté et des mesures pour les 

personnes adultes (LPMPA), du 27 janvier 2010 (RSN 351.0) 
 
Les traitements forcés ne peuvent intervenir qu'aux conditions prévues aux articles 433 
nCC. 
 
– Loi sur l'accueil des enfants (LAE), du 28 septembre 2010 (RSN 400.1) 
 
Nous profitons de la présente modification législative pour remplacer l'ancienne 
dénomination du service en charge de la protection des enfants et des adultes. 
 
– Loi de santé (LS), du 6 février 1995 (RSN 800.1) 
 
S'agissant de la modification de la loi de santé, il est précisé que les nouvelles 
dispositions du code civil règlent désormais de manière exhaustive le droit des 
personnes incapables de discernement en rapport avec leur traitement médical 
(notamment en matière de représentation et de directives anticipées). En conséquence 
plusieurs dispositions de la loi de santé deviennent caduques et sont donc abrogées, 
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telles que l'article 23, alinéa 2 (cf. art. 377 nCC), l'article 25, alinéa 2 (cf. art. 378 nCC), 
l'article 25, alinéa 3 (cf. art. 379 nCC) et l'article 25, alinéa 5 (cf. art. 379 et 381 al. 2 
chiffre 3 nCC). S'agissant des directives anticipées (art. 25a LS), cette institution est 
désormais ancrée dans le droit fédéral qui ne laisse pas de place pour une législation 
cantonale (cf. art. 370 ss nCC). Concernant les mesures ambulatoires (art. 37 et 37a LS), 
elles sont désormais réglées à l'article 33 LAPEA conformément à la délégation prévue à 
l'article 437 nCC.  
 
Selon le nouvel article 8 de la loi du 17 décembre 2004 sur la stérilisation l'Autorité de 
protection de l'enfant et de l'adulte est désormais l'autorité compétente pour vérifier si les 
conditions requises pour la stérilisation sont remplies. Dès lors que la Cour des mesures 
de protection de l'enfant et de l'adulte est maintenant l'instance ordinaire de recours en la 
matière, l'instance de recours "horizontal" prévue par l'article 32, alinéa 2 LS n'est plus 
nécessaire et est dès lors supprimée. 
 
Articles 40 et 41 
 
Ces articles ne suscitent aucun commentaire particulier. 
 
 
 
8. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
En matière de frein aux dépenses, il s'agit de prendre en considération les dépenses 
nettes, c'est-à-dire les dépenses brutes diminuées des recettes qui leur sont directement 
liées (cf. rapport 05.011 "Maîtrise des finances", p. 15). Dans le cas d'espèce, les 
dépenses sont égales aux recettes qui leur sont liées, de sorte que le résultat est neutre. 
Par conséquent, l'adoption de la loi est soumise à la majorité simple des votants. 
 
 
 
9. CLASSEMENT D'UNE MOTION ET D'UN POSTULAT 
 
 
9.1 Motion Adrien Laurent 
 

98.127 
23 mars 1998 
Motion Adrien Laurent  
Tuteurs professionnels et tutelles 

Le fonctionnement harmonieux du service des mineurs et des tutelles est compromis en 
raison de la surcharge chronique des tuteurs professionnels d'adultes. 

La politique restrictive menée en matière du personnel empêche de remédier à cet état 
de fait. 

Les présidents des autorités tutélaires ne peuvent confier aux assistants sociaux 
professionnels tous les mandats qui seraient nécessaires. 

Actuellement, vingt-cinq demandes sont en souffrance. La récente promotion interne 
d'un collaborateur a encore obligé la direction du service à répartir certaines de ses 
tâches sur des épaules déjà surchargées. 

Le recours aux tuteurs privés n'est pas systématiquement adéquat. Les tutelles en 
souffrance réputées difficiles requièrent une disponibilité, une méthodologie, une éthique 
et un engagement que la bonne volonté seule ne peut offrir. Les tutelles lourdes doivent 
être confiées à des professionnels de l'office sous risque de voir s'affaiblir un système 
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tutélaire largement reconnu au-delà de nos frontières cantonales et qui a fait ses 
preuves. 

Les personnes souffrant notamment de troubles psychiques doivent pouvoir bénéficier 
d'un appui social spécialisé. 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'effectuer une analyse du fonctionnement de l'office 
des tutelles et des moyens d'en accroître l'efficacité. Il s'agit en particulier d'envisager 
toutes les mesures permettant d'apporter un soutien aux tuteurs privés et de développer 
une plus grande collaboration entre tuteurs professionnels et privés. 

Cosignataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, R. Wüst, Frédéric Cuche, M. Boss, M. 
Perroset, M. Blum, M. Donati, H.U. Weber, B. Soguel, M. Voelin, Ph. Loup, J.-J. 
Delémont, F. Berthoud, B. Duport, P. Erard, M. Debély, M. Giovannini, O. Duvoisin, V. 
Garbani, L. Matthey, J. Studer, C. Borel, B. Bois, B. Renevey, H. Deneys, F. Gertsch et 
D. Barraud. 

 
La motion Adrien Laurent 98.127, "Tuteurs professionnels et tutelles", du 23 mars 1998 
adoptée le 22 mars 2000 par le Grand Conseil (annexe IV), met en exergue les difficultés 
des tuteurs privés à assumer leur mandat, l'inégalité des prestations offertes par un 
tuteur professionnel et un tuteur privé. Un amendement à cette motion demande 
d'améliorer l'efficacité du système et de développer une plus grande collaboration entre 
les tuteurs professionnels et les tuteurs privés. 
 
Le présent rapport répond aux préoccupations de la motion. Le Conseil d'Etat vous 
propose donc son classement. 
 
 
9.2 Postulat de la commission législative 
 

86.138 
13 octobre 1986 
Postulat de la commission législative 
Fonds pupillaires 
 
Le Conseil d’Etat est invité à examiner les modifications qu’il y aurait lieu d’apporter aux 
dispositions actuelles en matière de placement des deniers pupillaires 

 
Ce postulat a été accepté le 14 octobre 1986. Les nouvelles dispositions fédérales et en 
particulier le projet d'ordonnance du Conseil fédéral sur la gestion du patrimoine (OGP) 
lié à la révision du droit de tutelle répond de manière précise aux questions liées à la 
gestion du patrimoine des personnes faisant l'objet d'une mesure de protection et apporte 
par ailleurs une application uniforme du droit au niveau national. Cette ordonnance 
répond donc aux préoccupations du postulat raison pour laquelle le Conseil d'Etat vous 
propose son classement. 
 
 
 
10. CONCLUSIONS 
 
 
Ce projet de loi propose une mise à jour du droit cantonal en fonction des nouvelles 
dispositions fédérales appelées à entrées en vigueur le 1er janvier prochain. A ce titre la 
loi proposée a des incidences mineures sur le fonctionnement de l'Etat ainsi que sur ses 
finances. 
 
En renforçant son implication dans la prise en charge des mesures de protection 
décidées par l'autorité de protection de l'enfant et de l'adulte, le Conseil d'Etat assume 
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ses responsabilités envers les enfants nécessitant protection ainsi qu'envers les adultes 
rencontrant des difficultés sociales, financières ou encore médicales. 
 
Le Conseil d'Etat n'oublie pas que ce projet de loi concerne une partie vulnérable de la 
population. Conformément à la Convention des droits de l'enfant et celle des droits de 
l'Homme, à la Constitution suisse et à la Constitution neuchâteloise, ces enfants et ces 
adultes ont un droit légitime de protection, d'aide et de soutien. A ce titre le Conseil d'Etat 
évaluera, lors des processus budgétaires à venir, les moyens supplémentaires à mettre à 
disposition du SPAJ afin d'améliorer sa capacité de prise en charge. 
 
C'est pour ces raisons que le Conseil d'Etat vous recommande d'adopter aujourd'hui ce 
projet de loi concernant les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte et d'accepter 
le classement de la motion 98.127 "Tuteurs professionnels et tutelles" et du postulat 
86.127 "Fonds pupillaires". 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 15 août 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Loi 
concernant les autorités de protection de l'enfant 
et de l'adulte (LAPEA) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu le Code civil suisse, du 10 décembre 1907; 

vu sa modification du 19 décembre 2008 (protection de l'adulte, droit des 
personnes et droit de la filiation); 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 15 août 2012, 

décrète: 

 
 

CHAPITRE PREMIER 

Buts 

Article premier   1La présente loi a pour but de désigner les autorités de 
protection de l'enfant et de l'adulte au sens de la législation fédérale. 

2Elle fixe les prescriptions cantonales complémentaires au droit fédéral de la 
protection de l’enfant et de l’adulte. 

3Elle règle la procédure devant les autorités de protection de l’enfant et de 
l’adulte, dans la mesure où elle n'est pas déjà réglée par les articles 443 à 450f 
du code civil ou par le code de procédure civile (CPC), du 19 décembre 2008.  

4Elle règle la procédure en matière de placement à des fins d'assistance, dans 
la mesure où elle n'est pas déjà réglée par les articles 426 à 439 du code civil 
ou par le CPC. 

 

CHAPITRE 2 

Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte 

Section 1: Généralités 

Art. 2   1L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est une section du 
Tribunal d'instance. 

2Elle est une autorité interdisciplinaire. 

3Elle est présidée par une juge ou un juge. 

 
Art. 3   1L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte statue dans la 
composition de sa présidente ou de son président et de deux membres. 

2La présidente ou le président désigne deux membres en fonction de leurs 
compétences, selon les exigences du dossier. 

 

Principes 

Composition 
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Art. 4   Les membres de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte doivent 
notamment disposer de compétences soit en matière médicale, psychologique, 
sociale ou pédagogique, soit en matière comptable ou actuarielle ou encore en 
matière de gestion de biens et d'assurances sociales. 

 
Art. 5   1Peuvent être nommés membres de l'Autorité de protection de l'enfant 
et de l'adulte les personnes: 

a) de nationalité suisse ou qui sont au bénéficie d'une autorisation 
d'établissement;  

b) âgées de moins de 70 ans et ayant l'exercice des droits civils, et;  

c) domiciliées dans le canton depuis au moins une année ou, pour les 
personnes au bénéfice d'une autorisation d'établissement, depuis au moins 
cinq ans.  

2Elles sont réputées démissionnaires lorsqu'elles ne remplissent plus les 
conditions de leur nomination.  

 
Art. 6   Les membres de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte sont 
nommés pour la période de fonction des autorités judiciaires. 

 

 
Art. 7   1Lors de leur entrée en fonction, les membres de l'Autorité de protection 
de l'enfant et de l'adulte prêtent le serment suivant devant le Conseil de la 
magistrature: 

"Je promets d'observer strictement la Constitution et les lois et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma fonction." 

2A l'appel de son nom chaque membre de l'Autorité de protection de l'enfant et 
de l'adulte lève la main et dit: 

"Je le promets" ou " Je le jure" ou "Je le jure devant Dieu". 

 
Art. 8   Le Conseil d'Etat arrête l'indemnisation des membres de l'Autorité de 
protection de l'enfant et de l'adulte selon les principes applicables en matière de 
rémunération des membres des commissions administratives. 

 
Art. 9   Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi spéciale prévue à l'article 8, alinéa 
1, de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 janvier 2010, les 
membres de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte siègent dans les 
deux Tribunaux régionaux définis à l'article 98a OJN. 

 

Section 2: Compétences 

Art. 10   L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est l'autorité 
compétente en matière d'appel au juge (art. 439 CC). 

 
Art. 11   La présidente ou le président de l'Autorité de protection de l'enfant et 
de l'adulte est compétent pour prendre les mesures provisionnelles nécessaires 
pendant la durée de la procédure (art. 445 CC, art. 314, al. 1 CC). 

Membres 
1. Qualifications 

2. Conditions 

3. Période de 
fonction 

4. Assermentation 

5. Indemnisation 

6. Ressort 
territorial 

Appel au juge 

Présidente ou 
président statuant 
seul 
1. Mesures 
provisionnelles 
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Art. 12   Dans les affaires relevant du droit de la famille, la présidente ou le 
président de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est compétent 
pour: 

a) déposer la requête de modification de l’autorité parentale en cas de faits 
nouveaux (art. 134 al. 1 CC); 

b) approuver la convention réglant la contribution d’entretien de l’enfant en cas 
d’accord des parents (art. 134 al. 3 et 287 CC); 

c) modifier l’attribution de l’autorité parentale en cas d’accord des parents (art. 
134 al. 3 CC); 

d) consentir à l'adoption d'un enfant sous tutelle (art. 265, al. 3 CC); 

e) recevoir le consentement des père et mère en vue de l’adoption (art. 265a al. 
2 CC); 

f) approuver la convention des parents relative à l'entretien de l'enfant par le 
versement d'une indemnité unique (art. 288, al. 2, ch. 1 CC); 

g) transférer l’autorité parentale à l’autre parent sur demande conjointe (art. 298 
al. 3 CC); 

h) attribuer l’autorité parentale conjointe sur requête conjointe des parents (art. 
298a al. 1 CC); 

i) l’invitation expresse aux parents de tenter une médiation (art. 314, al. 2 CC); 

j) désigner un curateur ou une curatrice (art. 314abis CC); 

k) requérir la remise de l’inventaire des biens de l’enfant après le décès de l’un 
de ses parents (art. 318, al. 2 CC); 

l) ordonner l'établissement d'un inventaire ou la remise périodique de comptes 
et de rapports (art. 318, al. 3 CC); 

m) autoriser des prélèvements sur les biens de l’enfant (art. 320 al. 2 CC); 

n) astreindre le tiers à présenter périodiquement un rapport et des comptes (art. 
322, al. 2 CC); 

o) accorder les dispenses prévues dans le cadre de la curatelle confiée à des 
proches (327c al. 2 et 420 CC). 

p) requérir l'institution d'une curatelle pour représenter l'enfant dans la 
procédure de divorce (art. 299, al. 2, let. b CPC); 

 
Art. 13   En matière de protection de l'adulte, la présidente ou le président de 
l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est compétent pour: 

a) s’informer quant à l’existence d’un mandat pour cause d’inaptitude, 
l'examiner et rendre le mandataire attentif à ses devoirs (art. 363 CC); 

b) interpréter et compléter le mandat pour cause d’inaptitude (art. 364 CC); 

c) recevoir la résiliation du mandat pour cause d’inaptitude (art. 367 CC); 

d) intervenir lorsque les intérêts de la personne au bénéfice d’une mesure 
personnelle anticipée ou d’une mesure appliquée de plein droit sont en jeu 
(art. 368, 373, 386 CC); 

2. Affaires du droit 
de la famille 

3. En matière de 
protection de 
l'adulte 
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e) autoriser le conjoint ou le partenaire enregistré à accomplir des actes 
juridiques relevant de l’administration extraordinaire des biens (art. 374 al. 3 
CC); 

f) donner mandat à un tiers d'accomplir des tâches particulières ou désigner 
une personne ou un office qualifié qui auront un droit de regard et 
d'information (art. 392, ch. 2 et 3 CC); 

g) veiller à ce que le curateur reçoive les instructions, les conseils et le soutien 
dont il a besoin pour accomplir ses tâches (art. 400, al. 3 CC); 

h) participer à l'établissement d'un inventaire (art. 405 al. 2 CC); 

i) procéder au transfert de compétence à l’autorité du nouveau lieu de domicile 
(art. 442 al. 5 CC); 

j) désigner un curateur ou une curatrice au sens de l’article 449a CC; 

k) communiquer à l’office de l’état civil les placements sous curatelle de portée 
générale et les mandats pour cause d’inaptitude (art. 449c CC); 

l) exécuter les décisions (art. 450g CC); 

m) informer et renseigner sur l’existence et les effets d’une mesure (art. 451 al. 
2 CC); 

n) communiquer aux débiteurs ou aux débitrices l'existence d'une curatelle 
restreignant l’exercice des droits civils (art. 452 al. 2 CC). 

 

Art. 14   En matière de dévolution successorale, la présidente ou le président 
de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est compétent pour: 

a) instituer une curatelle de représentation pour l’enfant à naître en vue de 
sauvegarder ses intérêts successoraux (art. 544 al. 1bis CC); 

b) demander l’établissement d’un inventaire successoral (art. 553 al. 1 ch. 3 
CC). 

 

Section 3: Procédure 

Art. 15   1L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est saisie par une 
requête écrite et sommairement motivée. 

2Elle peut se saisir d'office lorsqu'une personne semble avoir besoin d'une 
mesure. 

 

Art. 16   La présidente ou le président instruit l'affaire. 

 

Art. 17   Le Grand Conseil fixe par décret le tarif des frais judiciaires et des 
dépens, sur proposition du Conseil d'Etat. 

 
Art. 18   1Dans les causes où la procédure n'est pas régie par le code de 
procédure civile (CPC), du 19 décembre 2008, en vertu du droit fédéral, la 
procédure sommaire au sens des articles 248 et suivants CPC s'applique. 

2Sont réservés les articles 443 à 449c CC. 

 

4. En matière de 
dévolution 
successorale 

Saisine 

Instruction 

Frais et dépens 

Application du 
CPC et du CC 
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CHAPITRE 3 

Cour des mesures de protection de l'enfant et de l'adulte 

Art. 19   La Cour des mesures de protection de l'enfant et de l'adulte est une 
Cour du Tribunal cantonal. 

 

Art. 20   1La présidente ou le président de la Cour des mesures de protection 
de l'enfant et de l'adulte peut statuer seul en matière de: 

a) recours manifestement irrecevable; 
b) recours dont la motivation est manifestement insuffisante; 
c) recours procédurier ou abusif. 

2Il peut en faire de même si le recourant, dûment averti, ne verse pas dans le 
délai imparti l'avance de frais qui lui est demandée. 

 

Art. 21   1La Cour des mesures de protection de l'enfant et de l'adulte peut 
déléguer l'administration des preuves à l'un de ses membres. 

2Le juge chargé de l'administration des preuves statue comme juge unique en 
cas: 

a) d'irrecevabilité pour non-paiement de l'avance de frais; 
b) de classement d'une procédure devenue sans objet ou achevée par un retrait 

ou une transaction judiciaire. 

 

Art. 22   La présidente ou le président de la Cour des mesures de protection de 
l'enfant et de l'adulte, de même que le juge chargé de l'administration des 
preuves, est compétent pour prendre les mesures provisionnelles nécessaires 
pendant la durée de la procédure. 

 

Art. 23   Le Grand Conseil fixe par décret le tarif des frais judiciaires et des 
dépens, sur proposition du Conseil d'Etat. 

 

Art. 24   Au surplus, la procédure devant la Cour des mesures de protection de 
l'enfant et de l'adulte est régie par les articles 450 à 450e CC et par le CPC. 

 

CHAPITRE 4 

Conseil de la magistrature 

Art. 25   Le Conseil de la magistrature nomme en nombre suffisant les 
membres de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. 

 

Art. 26   Le Conseil de la magistrature est l'autorité de surveillance au sens de 
l'article 441 CC. 
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CHAPITRE 5 

Curateurs et tuteurs 

Art. 27   1Le Grand Conseil fixe par décret le tarif de la rémunération et du 
remboursement des frais du curateur ou du tuteur. 

2L'Etat prend en charge la rémunération et le remboursement des frais du 
curateur ou du tuteur lorsque les sommes afférentes ne peuvent pas être 
prélevées sur les biens de la personne concernée. 

 

Art. 28   1Les collaborateurs du service en charge de la protection des enfants 
et des adultes peuvent être nommés comme curateur ou tuteur professionnel. 

2La nomination intervient après consultation du service et selon sa proposition. 

3L'intervention, en qualité de curateur ou tuteur professionnel, des 
collaborateurs du service en charge de la protection des enfants et des adultes 
donne lieu à rémunération et à défraiement conformément au tarif. 

4Le Conseil d'Etat dote le service en charge de la protection des enfants et des 
adultes des postes nécessaires à l'accomplissement de ses missions. 

 

Art. 29   Le service en charge de la protection des enfants et des adultes émet 
les directives nécessaires à la gestion des mesures de protection confiées à ses 
collaborateurs. 

 

Art. 30   Le service en charge de la protection des enfants et des adultes donne 
aux curateurs privés les conseils et le soutien dont ils ont besoin pour accomplir 
leurs tâches. 

 

Art. 31   L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte peut reconnaître 
d'autres entités dont les collaborateurs peuvent être nommés comme curateur 
professionnel. 

 

CHAPITRE 6 

Placement à des fins d'assistance 

Art. 32   1Les médecins autorisés à pratiquer dans le canton peuvent ordonner 
un placement d'une durée maximale de six semaines. 

2Le médecin qui ordonne un placement adresse sans délai copie de sa décision 
à l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. 

 

Art. 33   1Fondée sur un préavis médical, l'Autorité de protection de l'enfant et 
de l'adulte peut ordonner un traitement ambulatoire. 

2La décision désigne le médecin responsable du traitement et fixe le cadre de 
son suivi. 

3Si la personne concernée se soustrait aux contrôles prévus ou compromet de 
toute autre façon le traitement ambulatoire, le médecin responsable du 
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traitement avise l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte, qui statue le 
cas échéant sur un placement à des fins d'assistance. 

 

CHAPITRE 7 

Mesures d'urgence et réquisition de la police neuchâteloise 

Art. 34   1En cas de péril en la demeure menaçant un mineur et lorsque 
l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte ne peut prendre à temps les 
mesures d'urgence nécessaires à la protection du mineur, le service en charge 
de la protection des enfants et des adultes peut prendre de telles mesures. 

2Les mesures d'urgence prises conformément à l'alinéa 1 sont communiquées 
sans délai à l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. 

 

Art. 35   1Le médecin ou le service en charge de la protection des enfants et 
des adultes peuvent, en cas de nécessité, requérir l'intervention de la police 
neuchâteloise. 

2Sauf circonstances exceptionnelles, la personne qui a requis l’intervention de la 
police doit être présente lors de l’intervention. 

 

CHAPITRE 8 

Responsabilité 

Art. 36   La loi sur la responsabilité des collectivités publiques et de leurs 
agents (LResp), du 26 juin 1989, régit l’action récursoire prévue à l’article 454, 
alinéa 4 CC. 

 

CHAPITRE 9 

Dispositions transitoires et finales 

Art. 37   1Les assesseurs de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte en 
place à l'entrée en vigueur de la présente loi gardent le bénéfice de leur élection 
pour exercer la fonction de membre de l'Autorité de protection de l'enfant et de 
l'adulte jusqu'à la nomination des membres par le Conseil de la magistrature, 
mais au plus tard jusqu'au 30 juin 2013. 

2Le Conseil de la magistrature nomme, jusqu'au 30 juin 2013, les membres de 
l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. 

3Les membres ainsi nommés le sont pour la fin de la période de fonction des 
autorités judiciaires. 

 

 

Art. 38   La loi d'application des dispositions du code civil sur la privation de 
liberté à des fins d'assistance, du 4 février 1981, est abrogée.  

 

Art. 39   La modification du droit en vigueur est réglée dans l'annexe. 
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Art. 40   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 

Art. 41   1La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2013. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
  

Référendum 
facultatif 

Entrée en vigueur 
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ANNEXE 

(Art. 39) 

 

Les actes législatifs suivants sont modifiés comme suit: 

 
1. Loi concernant l'harmonisation des registres officiels de personnes 

et le contrôle des habitants (LHRCH), du 3 novembre 2009 (RSN 
132.0) 

 
Art. 42, al. 2, let. a  

2La déclaration d’arrivée incombe: 

a)  au représentant légal, pour les mineurs vivant hors du ménage de 
leurs parents et les personnes sous curatelle de portée générale ou, s’ils 
séjournent dans un établissement, à la direction de ce dernier; 

 
2. Loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 (RSN 141) 
 

Art. 4, al. 1, 2 et 3 

1Les personnes qui, en raison d’une incapacité durable de discernement, 
sont protégées par une curatelle de portée générale ou par un mandat 
pour cause d’inaptitude ne sont pas électrices. 

2Abrogé 

3Abrogé 

 

Art. 5, al. 3, let. a  

3Peuvent se constituer un domicile politique qui ne correspond pas au 
domicile tel que le définit le droit civil: 

a)  les personnes sous curatelle de portée générale; 

 
3. Loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 janvier 2010 

(RSN 161.1) 
 

Art. 7, let. c 

Le Tribunal d’instance est composé des sections suivantes:   

c)  l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte;  

 

Titre précédant l'article 18 

Section 4: Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte 

 

Art. 18, al. 1 

1L’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte siège dans la 
composition d'une juge ou d'un juge, qui la préside, et de deux membres. 
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Art. 20, al. 1 et 2 

1Le juge unique exerce les compétences qui lui sont attribuées par la loi 
concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 mars 1910 et 
par la loi concernant les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte 
(LAPEA), du …. 

2Abrogé 

 

Art. 44 

Abrogé 

 

Art. 86, al. 2 

2Abrogé 

 
4. Loi sur la magistrature de l'ordre judiciaire et la surveillance des 

autorités judiciaires (LMSA), du 27 janvier 2010 (RSN 162.7) 
 

Art. 68, texte actuel 

Le Conseil peut prononcer la suspension provisoire, avec ou sans 
privation de traitement, d'un membre de la magistrature judiciaire qui se 
trouve dans une situation manifestement incompatible avec la fonction 
dont il est revêtu, notamment en raison d'une procédure d'institution d'une 
curatelle de portée générale. 

 

 
5. Loi sur le notariat (LN), du 26 août 1996 (RSN 166.10) 
 

Art. 28, al. 1 et 2  

1Le notaire sous curatelle de portée générale ou protégé par un mandat 
pour cause d’inaptitude, déclaré en faillite, en sursis concordataire ou 
contre lequel un acte de défaut de biens définitif a été délivré est 
suspendu de plein droit. 

2Les autorités judiciaires communiquent d'office leurs décisions à la 
Commission de surveillance. L'office des poursuites et l'office des faillites 
l'informent d'office des actes de défaut de biens qu'ils délivrent.   

 

Art. 30, texte actuel 

La Commission de surveillance peut également prononcer la suspension 
provisoire d'un notaire qui se trouve dans une situation manifestement 
incompatible avec la charge officielle dont il est revêtu, notamment en 
raison d'une procédure d'institution d'une curatelle de portée générale ou 
d'un grave endettement. 
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6. Loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 mars 
1910 (RSN 211.1) 

 
Art. 2, note marginale; al. 1; al. 1bis (nouveau) 

1L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte est compétente pour 
prononcer l'adoption (art. 268). 

1bisLa présidente ou le président de l'Autorité de protection de l'enfant et 
de l'adulte, statuant à juge unique, est compétent en matière d'obligation 
d'entretien et de dette alimentaire (art. 279, 286, al. 2, 289, al. 2, 291, 292, 
294, 328, al. 1, 329, al. 3). 

 

Art. 3 

Abrogé 

 

Art. 11, al. 2 

2Abrogé 

 

Art. 12b, al. 1 

L'expression "service des mineurs et des tutelles" est remplacée par 
l'expression "service de protection de l'adulte et de la jeunesse". 

 

Art. 20, al. 2 

2Les personnes qui, en raison d’une incapacité durable de discernement, 
sont protégées par une curatelle de portée générale ou par un mandat 
pour cause d’inaptitude sont privés des droits civiques tant que dure la 
mesure ou le mandat. 

 

Art. 25 à 36 

Abrogés 

 

Titre précédant l'article 37 

Section 5: De l'administration de la curatelle 

 

Art. 37 

1Abrogé 

2L'inventaire public prévu à l'article 405, alinéa 3 du code civil suisse est 
établi selon la même procédure que celle prévue pour le bénéfice 
d'inventaire; la LACDM est applicable par analogie. 

 

Art. 38 à 47 

Abrogés 

 

Autorité de 
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Art. 49, al. 2 et 50 al. 1bis 

L'expression "chapitre 8 de la présente loi" est remplacée par l'expression 
"chapitre 7 du présent titre". 

 
7. Loi sur le partenariat enregistré, du 27 janvier 2004 (RSN 212.120.10) 
 

Art. 3, al. 2 

2Abrogé 

 

8. Loi sur l’exécution des peines privatives de liberté et des mesures 
pour les personnes adultes (LPMPA), du 27 janvier 2010 (RSN 351.0) 

 
Art. 92 

Abrogé 

 
9. Loi sur l'accueil des enfants (LAE), du 28 septembre 2010 (RSN 

400.1) 
 

Art. 9, note marginale 

L'expression "service des mineurs et des tutelles" est remplacée par 
l'expression "service de protection de l'adulte et de la jeunesse". 

 
10. Loi sur les bourses d'études et de formation, du 1er février 1994 

(RSN 418.10) 
 

Art. 13, al. 2 

2Si le requérant est mineur ou sous curatelle de portée générale, la 
demande doit être contresignée par l'un des détenteurs de l'autorité 
parentale, par le tuteur ou par le curateur. 

 
11. Loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000 

(RSN 631.0) 
 

Art. 270, al. 2 

2Le revenu et la fortune des personnes sous curatelle de portée générale 
dépendant de l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte 
neuchâteloise et résidant dans le canton sont toutefois imposables: 

(suite inchangée) 

 
12. Loi de santé (LS), du 6 février 1995 (RSN 800.1) 
 

Art. 23, al. 2 

2Abrogé 

 

Art. 25, al. 2, 3, 4 et 5 

2Abrogé 
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3Abrogé 

4En cas de refus ou de retrait du consentement pouvant entraîner de 
graves conséquences pour le patient, le médecin l'informe de façon 
approfondie. Si le patient ou son représentant persiste néanmoins, le 
médecin est en droit de leur faire signer une décharge écrite. 

5Abrogé 

 

Art. 25a, note marginale; al. 1, 2, 3 et 4 

1Les dispositions du code civil relatives aux mesures personnelles 
anticipées et aux mesures appliquées de plein droit aux personnes 
incapables de discernement sont réservées. 

2Abrogé 

3Abrogé 

4Abrogé 

 

Art. 32, al 2 

2Abrogé  

 

Art. 37 et 37a   

Abrogés 

 
13. Loi sur l'action sociale (LASoc), du 25 juin 1996 (RSN 831.0) 
 

Art. 29, texte actuel 

L'expression "l'autorité tutélaire" est remplacée par l'expression "l'Autorité 
de protection de l'enfant et de l'adulte". 

 

Art. 51, al. 3 

3En cas de désaccord, le litige est porté devant l'Autorité de protection de 
l'enfant et de l'adulte. 

 
14. Loi sur la faune aquatique (LFAq), du 26 août 1996 (RSN 923.10) 
 

Art. 25, al. 2 

2Les mineurs et les personnes sous curatelle de portée générale doivent 
être autorisés par leur représentant légal. 

 
15. Loi sur les établissements publics (LEP), du 1er février 1993 

(RSN 933.10) 
 

Art. 33, al. 1, let. a 

1Ne peuvent obtenir une patente, les personnes: 

a)  mineures ou sous curatelle de portée générale; 
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16. Loi sur la police du commerce (LPCom), du 30 septembre 1991 

(RSN 941.01) 
 

Art. 35, al. 2 

2Il ne peut conclure avec un mineur ou une personne sous curatelle de 
portée générale, sans l'autorisation écrite du représentant légal. 
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PROTECTION DE L'ENFANT ET DE L'ADULTE 12.042 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 15 août 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi concernant les autorités de protection 
de l'enfant et de l'adulte (LAPEA) 
 

 
 

La commission législative, 

composée de Mmes et MM. Yvan Botteron, président, Thomas Perret, vice-président, 
Armand Blaser, rapporteur, Philippe Bauer, Francis Monnier, Marc-André Nardin 
(excusé), Pascal Sandoz, Caroline Nigg Wolfrom, Veronika Pantillon, Michel Bise, 
Christine Fischer, Mario Castioni (excusé), Anne Tissot Schulthess, Bernhard Wenger et 
Walter Willener, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

Article 5, alinéa 1, lettre c 

c) en principe domiciliées depuis au moins une année… (suite sans changement) 

Par 11 voix sans opposition et 2 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 

Article 37, alinéa 1 

1… et de l'adulte, pour autant qu'ils satisfassent aux conditions de l'article 5 et jusqu'à la 
nomination des membres par le Conseil de la magistrature, mais au plus tard jusqu'au 30 
juin 2013. 

A l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 
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Amendement refusé par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 3, alinéa 1 

1L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte statue dans la composition de sa 
présidente ou de son président et de deux membres au moins. 

Par 8 voix contre 2, la commission a refusé cet amendement. 

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

Sans opposition, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le rapport soit 
traité en débat restreint. 

 
Neuchâtel, le 22 octobre 2012 

 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 Y. BOTTERON A. BLASER 
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AMENAGEMENT 12.045 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 

d'un projet de loi adaptant la législation cantonale à l'accord 
intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine 
des constructions (AIHC) 
 
(Du 3 septembre 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Le présent rapport a pour but principal de vous soumettre une adaptation de la législation 
cantonale à la nouvelle terminologie prévue par l'accord intercantonal harmonisant la 
terminologie dans le domaine des constructions (AIHC) auquel le canton a adhéré en 
2010. 
 
Le canton de Neuchâtel a fixé, en 1997, des règles relatives aux dimensions des 
constructions dans le règlement d'exécution de la loi cantonale sur l'aménagement du 
territoire qui s'appliquent à l'ensemble du territoire cantonal. Quant à l'AIHC, il a pour but 
une harmonisation au niveau des cantons suisses qui y ont adhéré. 
 
Conformément à l'AIHC, le canton est libre de renvoyer, dans sa législation, à tout ou 
partie des notions et méthodes de mesures. En revanche, il ne peut pas renoncer à 
intégrer une des notions de l'AIHC et la remplacer par des dispositions cantonales 
propres. Il vous est proposé de reprendre, au niveau cantonal, l'ensemble des notions et 
méthodes de mesures afin que les communes disposent d'un choix comme c'est déjà le 
cas aujourd'hui. Selon la législation cantonale, les communes peuvent fixer la hauteur ou 
le volume des constructions en utilisant l'une ou l'autre des dispositions prévues par le 
règlement d'exécution de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire. 
 
Le Département de la gestion du territoire (DGT) a décidé de faire établir, à l'intention des 
communes, un règlement-type d'aménagement et de constructions afin de les aider à 
passer des anciennes notions aux nouvelles ainsi qu'à reprendre les règles les plus 
appropriées pour leur territoire. 
 
Quelques dispositions visant à simplifier et à accélérer la procédure de planification aux 
niveaux cantonal et communal sont également proposées dans le présent rapport. 
 
 
 



2394 ANNEXES 
Rapport 12.045 – Aménagement, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

1. INTRODUCTION 
 
 
Le 22 septembre 2005, l'assemblée générale de la Conférence suisse des directeurs des 
travaux publics, de l'aménagement du territoire et de l'environnement (DTAP) a adopté 
l'AIHC. 
 
Selon l'article premier de cet accord, les cantons harmonisent les notions et méthodes de 
mesure dans leur droit de l'aménagement du territoire et de la construction. 
 
Par décret du 2 novembre 2010, le Grand Conseil du canton de Neuchâtel a décidé 
d'adhérer à cet accord (cf. RSN 720.5). 
 
Aujourd'hui, neuf cantons ont adhéré à l'AIHC. Il s'agit des cantons d'Argovie, Bâle-
Campagne, Berne, Fribourg, Grisons, Thurgovie, Neuchâtel, Schaffhouse et Uri. 
Suite à l'adhésion de six cantons, l'accord est entré en vigueur en 2010. La séance 
constitutive a eu lieu le 26 novembre 2010. 
 
L’Autorité intercantonale sur l'harmonisation de la terminologie dans le domaine 
de la construction (AIHTC) a été constituée. L'AIHTC se compose des membres de la 
DTAP qui représentent les cantons parties à l'accord. 
 
En adhérant à cet accord, le canton de Neuchâtel s'est engagé à ne pas adopter, dans 
sa législation, de dispositions en contradiction avec l'une des notions ou méthodes de 
mesures prévues par celui-là. Il est toutefois libre de reprendre tout ou partie des 
éléments précités. 
 
Selon l'article 2 de l'accord initial, les cantons devaient adapter leur législation d'ici à fin 
2012. L'AIHTC a prolongé ce délai à fin 2015 pour les cantons qui adhérent après 2010. 
Pour bénéficier d'un délai à fin 2015, le canton de Neuchâtel a adressé une demande à 
l'AIHTC. 
 
Finalement, les cantons doivent fixer des délais pour l'adaptation des plans d'affectation. 
Des dispositions transitoires sont donc prévues pour l'adaptation des plans 
d'aménagement communaux, des plans spéciaux et des plans de quartier ainsi que des 
plans d'affectation cantonaux. 
 
Dans la 2ème partie de 2011, la DTAP et l'AIHTC ont mandaté un bureau pour qu'il 
établisse un commentaire des dispositions de l'AIHC. Un premier document avait certes 
déjà été réalisé au moment de l'élaboration de l'AIHC. Il est cependant apparu important 
aux cantons ayant adhéré, mais aussi à l'AIHTC et à la DTAP, de l'adapter et de le 
compléter afin qu'il réponde aux questions et problèmes rencontrés par les cantons lors 
de la mise en œuvre de l'AIHC. Ce document sera donc une aide pour les cantons  et les 
communes mais servira également aux architectes et à toute personne utilisant les 
notions de l'AIHC. Il faut préciser que ce document n'aura pas une portée contraignante. 
Il devrait être disponible d'ici à l'automne 2012. 
 
 
 
2. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MODIFICATION 
 
 
La raison principale du présent rapport est l'intégration de l'AIHC dans la législation 
cantonale. Il s'agit d'adapter la terminologie actuelle (notions et méthodes de mesure) à 
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celle de l'accord et de modifier toute disposition cantonale qui pourrait être contraire à 
celui-ci. 
 
La présente modification vise également à définir au niveau cantonal des dispositions 
applicables sur tout le territoire pour en simplifier l'application. 
 
Finalement, il est apparu nécessaire d'introduire quelques dispositions nouvelles visant 
notamment à simplifier la procédure d'adoption des plans d'affectation. 
 
 
2.1. Structure législative actuelle 
 
La loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991, fixe le 
contenu minimum des plans d'affectation communaux. Elle se réfère à différentes notions 
telles que gabarits, degré d'utilisation du sol, hauteur et longueur, qui sont ensuite 
définies dans le règlement d'exécution de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire 
(RELCAT). Ce dernier précise par exemple ce qu'il faut entendre par degré d'utilisation 
du sol puis la manière de calculer le taux d'occupation du sol, la densité et l'indice 
d'utilisation du sol. 
 
L'ensemble des méthodes de mesures précitées sont dorénavant définies dans l'AIHC. 
Ainsi, les anciennes notions sont remplacées par les nouvelles de la manière suivante: 
 

- le taux d'occupation du sol par l'indice d'occupation du sol; 
- l'indice d'utilisation du sol par l'indice brut d'utilisation du sol; 
- la densité par l'indice de masse; 
- l'indice d'espaces verts par l'indice de surfaces vertes; 
- les gabarits par les distances entre bâtiments et les distances aux limites. 

 
Nous reviendrons ci-après sur les différences principales entre les notions actuelles et 
celles de l'accord. 
 
Nous vous proposons de garder la systématique actuelle de sorte que c'est 
principalement le RELCAT qui est adapté et qui reprend les définitions de l'AIHC. Seuls 
quelques articles de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire ainsi que d'autres 
lois telles que la loi sur les constructions ou la loi sur l'énergie sont touchés. Ce sont ces 
modifications qui font l'objet du présent rapport. 
 
Cependant, afin de vous permettre de comprendre les modifications qui seront apportées 
tant aux lois qu'au règlement cantonal, un projet de RELCAT a déjà été établi et les 
modifications prévues figurent dans un tableau comparatif séparé. Il sera encore 
complété afin de tenir compte du commentaire de l'AIHC qui sera établi par l'AIHTC et 
terminé après l'adoption par le Grand Conseil de la présente loi. 
 
 
2.2. Mandat et objectifs 
 
Comme déjà indiqué ci-dessus, le Département de la gestion du territoire a estimé 
nécessaire d'examiner les conséquences de l'adhésion à l'AIHC tant au niveau cantonal 
que communal. L'AIHC devra en effet être repris par les communes dans leurs plans et 
règlements d'affectation. Le département a donc jugé opportun d'élaborer également un 
règlement-type communal d'aménagement et de constructions (ci-après règlement-type) 
afin de faciliter la tâche des communes. Il sera finalisé après l'adoption par le Grand 
Conseil de la présente loi. 
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Le service de l'aménagement du territoire (ci-après SCAT) s'est fait accompagner dans 
ses réflexions par le bureau RWB, Neuchâtel SA, mandaté par le Département de la 
gestion du territoire. Le mandataire s'est adjoint les compétences de deux experts 
externes, à savoir M. Christophe Cueni, pour les aspects juridiques et M. Emmanuel 
Contesse, du bureau Natura, pour les questions liées à la biodiversité. 
 
L'analyse du mandataire a porté en particulier sur les règlements d'aménagement et de 
constructions actuels, puis sur les problèmes que pourraient rencontrer les communes 
avec les nouvelles notions. Le mandataire a aussi apporté les éléments nécessaires pour 
que des valeurs quantitatives puissent être fixées dans le RELCAT, en particulier pour 
les petites constructions, les annexes et les constructions partiellement souterraines. De 
plus, il a examiné quelles notions de l'AIHC étaient les plus adéquates pour remplacer les 
anciennes. 
 
Enfin, selon la démarche convenue entre le mandataire et le service, le règlement-type 
devait pouvoir être testé dans une commune. Le bureau RWB ayant été aussi mandaté 
par la commune de Val-de-Travers pour élaborer un nouveau plan d'aménagement, des 
tests ont déjà pu être faits avec les plans d'aménagement des villages de cette commune 
et seront poursuivis avant la finalisation du règlement-type. 
 
 
2.3. Participation des acteurs 
 
Un groupe de suivi externe a été constitué afin de discuter des propositions faites par le 
SCAT et de les analyser, mais aussi de faire part audit service de ses remarques. 
 
Il comprend: 
 

- deux aménagistes FSU; 
 
- pour les architectes, un représentant du groupement des architectes neuchâtelois 

(GAN) et deux de la société des ingénieurs et des architectes (SIA); 
 

- un architecte -conseil; 
 
- pour les trois villes, l'architecte communal de la ville de la Chaux-de-Fonds 

accompagné, selon les séances, de la responsable des permis ou de l'urbaniste 
communal; 

 
- pour les communes et l'Association des communes neuchâteloises, 

l'administrateur de la commune de La Tène et un conseiller communal de Val-de-
Travers; 

 
- pour les services cantonaux: le conservateur de la nature du service de la faune, 

des forêts et de la nature (SFFN), le conservateur cantonal et une collaboratrice 
scientifique de l'office de la conservation des monuments et des sites (OPMS), 
l'aménagiste cantonal, le responsable de la section aménagement local, un 
architecte et une juriste du SCAT. 
 

Le groupe s'est réuni à trois reprises: la première pour établir le diagnostic des 
instruments d'aménagement communaux, la deuxième pour une validation de celui-ci et 
pour une présentation des notions de l'AIHC et la troisième pour une discussion sur les 
propositions de modifications législatives et règlementaires. Le groupe a pu ensuite faire 
part de ses remarques et observations. Il continuera à suivre les travaux de finalisation 
du règlement-type. 



ANNEXES 2397 
Rapport 12.045 – Aménagement, rapport du Conseil d'Etat 

 

 
2.4. Diagnostic des règlements communaux d'aménagement 
 
Avant de finaliser le présent rapport et le projet de RELCAT, il est apparu important de 
faire le diagnostic des règlements communaux d'aménagement et de ceux de 
construction actuellement en vigueur. 
 
Les points soulevés par le diagnostic ont permis de rédiger les modifications de la LCAT 
et le projet de RELCAT mais aussi de fixer les objectifs à prendre en compte pour 
l'élaboration du règlement-type (cf. chapitre 4 ci-après). 
 
Le diagnostic a notamment mis en évidence les définitions différentes données par les 
communes pour une même notion, ce qui peut engendrer des problèmes pour les 
praticiens. Pour cette raison, il est proposé de fixer des valeurs quantitatives dans la 
législation cantonale pour certaines constructions et éléments de construction tout en 
laissant la possibilité aux communes d'en adopter d'autres dans des cas spécifiques et 
pour tenir compte de circonstances locales particulières (cf. 3.5 ci-après).  
 
Le diagnostic a permis aussi de constater que les règlements d'aménagement 
communaux contenaient souvent de nombreuses règles pour déterminer les dimensions 
des constructions (la longueur, les gabarits, plusieurs dispositions pour la hauteur, le taux 
d'occupation du sol, la densité). Les règlements sont ensuite souvent complétés pour 
répondre à une problématique spécifique. L'addition de dispositions, dont la cohérence 
entre elles n'est pas toujours assurée, n'est pas forcément de nature à permettre un 
environnement construit de qualité et peut engendrer des dérogations lors de demandes 
de permis de construire. Il vous est ainsi proposé de demander une seule mesure 
d'utilisation du sol à l'article 59, alinéa 1 LCAT (contenu obligatoire des plans 
d'aménagement). Si les communes décident de fixer des règles relatives à la hauteur, 
elles seront aussi invitées à avoir recours à une seule méthode de mesures. De plus, il 
est apparu important de proposer aux communes des combinaisons de règles minimales 
et de le faire dans le règlement-type selon les différents types de zone (cf. point 4 ci-
après). 
 
 
 
3. PRINCIPALES MODIFICATIONS 
 
 
3.1. Choix des notions  
 
A la question de savoir s'il convenait de reprendre dans le canton de Neuchâtel 
l'ensemble des notions et méthodes de mesures de l'AIHC, le SCAT, ainsi que le groupe 
de travail, ont répondu positivement. Dans le projet de RELCAT figurent donc les trente 
notions et méthodes de mesure. 
 
Les communes pourront ensuite choisir celles qui répondent le mieux à leurs objectifs 
d'aménagement et d'urbanisme et qui sont adaptées aux circonstances locales tout en 
évitant le cumul de règles (cf. 2.5 ci-avant et chapitre 4). 
 
S'agissant des indices, il faut rappeler que le Grand Conseil a décidé d'adhérer sans 
réserve à l'AIHC, de sorte qu'il n'est plus possible de maintenir l'indice d'utilisation du sol 
actuel. 
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3.2. Protection de la situation acquise 
 
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral et du Tribunal administratif neuchâtelois, la 
protection de la situation acquise, déduite de la garantie de la propriété et du principe de 
non-rétroactivité des lois, commande que de nouvelles dispositions restrictives ne 
puissent être appliquées à des constructions autorisées conformément à l'ancien droit, 
que si un intérêt public important l'exige et si le principe de la proportionnalité est 
respecté (ATF non publié du 04.08.2005 [1P.275/2005] et ATA du 13 décembre 2005, 
TA.2005.186). 
 
Le droit constitutionnel n'offre cependant qu'une protection minimale de la situation 
acquise car, lorsque ces conditions d'application sont réunies, il se borne à autoriser le 
maintien du bâtiment et son entretien normal; la garantie constitutionnelle ne s'étend pas 
aux transformations, rénovations, changements d'affectation ou reconstructions qui, à 
défaut de règles cantonales spéciales, sont soumis au nouveau droit (Pfammatter, La 
protection des situations acquises en zone à bâtir selon le droit fribourgeois des 
constructions, in RFJ 2002, p.319-320). Les cantons peuvent assurer cette protection 
dans une mesure plus étendue; ils ne sauraient cependant - en autorisant sans restriction 
non seulement le maintien et l'entretien normal, mais aussi la rénovation, la 
transformation, l'agrandissement, voire la reconstruction totale d'un ancien bâtiment - 
aller à l'encontre des exigences majeures de l'aménagement du territoire (ATF 113 Ia 119 
cons.2a). 
 
Le Tribunal administratif a considéré que le droit neuchâtelois actuel ne réglementait pas 
expressément le sort des constructions qui n'étaient plus conformes aux normes de ces 
zones (RJN 2006 p.231). Cela signifie que le législateur cantonal n'a pas étendu la 
protection minimale de la situation acquise au-delà du maintien et de l'entretien normal 
d'une construction qui n'est plus conforme aux nouvelles dispositions. Par conséquent, 
des transformations ou des agrandissements de ces constructions ne pouvaient être 
autorisés qu'aux conditions prévues pour une dérogation au sens de l'article 40 de la loi 
sur les constructions (LConstr.). 
 
L'AIHC modifie la façon de calculer la hauteur des constructions, les distances aux 
limites, les dimensions des constructions, etc. 
 
Afin de s'assurer que la plupart des constructions seront conformes au nouveau 
règlement communal, le règlement-type proposera aux communes d'augmenter quelque 
peu les indices dans leur plan d'aménagement. Il n'est toutefois pas exclu que certaines 
constructions deviennent non conformes aux nouvelles règles fixées tant par la commune 
que par le canton dans le RELCAT. Il est donc important que les constructions existantes 
et conformes à l'ancien plan d'aménagement, mais aussi aux anciennes dispositions du 
règlement d'exécution de la loi sur les constructions, puissent bénéficier du principe de la 
garantie de la situation acquise au-delà de la protection minimale prévue par la 
Constitution fédérale. De plus, il ne sera alors plus nécessaire de solliciter une demande 
de dérogation au sens de l'article 40 LConstr., ce qui simplifiera bon nombre de 
demandes de permis de construire. 
 
 
3.3. Mesures d'utilisation du sol  
 
Au chapitre 8, intitulé "mesures d'utilisation du sol", l'AIHC prévoit les indices suivants: 
 

- l'indice brut d'utilisation du sol (IBUS) qui est le rapport entre la somme des 
surfaces de plancher et la surface de terrain déterminante; 

 

http://relevancy.bger.ch/aza/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&sort=relevance&from_date=&to_date=&subcollection=&query_words=1P.275%2F2005&rank=1&highlight_docid=aza%3A%2F%2F04-08-2005-1P-275-2005&number_of_ranks=1
http://clir.bger.ch/cgi-bin/MapProcessorCGI?mapfile=navigate/ConvertDocFrameCGI.map&ds=navigate&d=doc_de_1987_BGE_113_IA_119&lang=de&doctype=doc&maptype=doc&pa=1&bck=
http://clir.bger.ch/cgi-bin/ConvertDocCGI?ds=navigate&d=doc_de_1987_BGE_113_IA_119&pa=1&lang=de&re=&doctype=doc&q=&bck=&bck_tr=#ERW2


ANNEXES 2399 
Rapport 12.045 – Aménagement, rapport du Conseil d'Etat 

 

- l'indice de masse (IM) qui correspond au rapport entre le volume bâti au-dessus 
du terrain de référence et la surface de terrain déterminante; 

 
- l'indice d'occupation du sol (IOS) qui est défini comme le rapport entre la surface 

déterminante de la construction et la surface de terrain déterminante; 
 
- l'indice de surfaces vertes (IVer) qui est le rapport entre la surface verte 

déterminante et la surface de terrain déterminante. 
 

L'indice brut d'utilisation du sol est celui qui diffère le plus de l'indice actuel 
correspondant, soit l'indice d'utilisation du sol (IUS). Pour calculer l'IBUS, toutes les 
surfaces de plancher (y compris les surfaces utiles secondaires soit garages souterrains, 
caves, buanderies) sont prises en compte alors que pour l'IUS, seules les surfaces de 
plancher utiles (à l'exception des surfaces non utilisables pour l'habitation, soit celles de 
caves, greniers, buanderies, etc.) le sont. Le nouvel indice a l'avantage d'être facile à 
calculer. Il s'agira cependant d'adapter les prescriptions chiffrées se trouvant dans les 
plans d'aménagement actuels. 
 
Pour tenir compte du fait que le nouvel indice englobe les surfaces utiles secondaires, les 
communes pourront par exemple: 
 

- augmenter la valeur de l'indice actuel, 
- déterminer une part de surfaces utiles secondaires (cf. article 59 lettre m), 
- fixer un indice global et une valeur maximum pour la surface utile principale ou  
- fixer des indices bruts d'utilisation du sol distincts, par exemple pour les surfaces 

de plancher au-dessus du sol ou pour les surfaces de plancher souterraines 
(comme le préconise le canton de Berne).  
 

Dans tous les cas, il sera important que les communes fassent des réflexions quant aux 
densités bâties souhaitées pour les différentes zones. 
 
Comme c'est le cas actuellement, les communes pourront toujours utiliser l'indice de 
masse (densité actuelle) pour définir le volume des constructions. Elles ne seront donc 
nullement contraintes d'avoir recours à l'IBUS. 
 
 
3.4. Distances aux limites et entre bâtiments 
 
L'adhésion à l'AIHC a pour conséquence que les gabarits doivent être remplacés par les 
distances à la limite et entre bâtiments. Ceci constitue la modification la plus importante, 
tant sur le plan matériel que sur le plan pratique. 
 
Les gabarits fixaient la distance des bâtiments par rapport aux limites et entre bâtiments 
en fonction de la hauteur effective de ceux-ci. Comme indiqué par le Conseil d'Etat dans 
son rapport au Grand Conseil à l'appui d'un décret portant adhésion à l'accord 
intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC), du 
23 juin 2010, des distances se rapprochant le plus des gabarits, pourront être fixées en 
divisant la hauteur moyenne à la corniche (prévue par la réglementation communale) par 
la tangente du gabarit (soit par exemple 1,73 pour un gabarit de 60 degrés). 
 
Les communes devraient donc avoir le choix de déterminer des distances aux limites des 
manières suivantes: 
 

- hauteur totale ou de façade réglementaire divisée, par exemple, par 1,73, 
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- hauteur totale ou de façade effective du bâtiment projeté divisée par ce même 
chiffre ou 

- distance en mètres. 
 
La troisième solution ci-dessus est simple à calculer et à vérifier. Les cantons faisant déjà 
usage de la distance à la limite et entre bâtiments ont généralement recours à cette façon 
de la déterminer. Fixer la distance à la limite en fonction de la hauteur totale ou de façade 
effective du bâtiment permettra de reprendre en partie le système des gabarits tout en 
restant conforme à l'AIHC. 
 
Les distances aux limites correspondent aux distances entre la projection du pied de 
façade et la limite de la parcelle. Elles se mesurent perpendiculairement à la projection 
du pied de façades, reportée sur un plan cadastral. Quant aux dispositions relatives aux 
gabarits, elles prévoyaient que la trace du gabarit est représentée par son intersection 
avec le terrain naturel. 
 
Il convient de préciser que les gabarits impliquaient l'établissement d'un relevé 
topographique précis du terrain naturel. De tels documents n'ont cependant pas 
systématiquement été déposés par les requérants, ni exigés par les autorités, à tout le 
moins lorsque la trace au sol des gabarits figurant sur le plan de situation ne se trouvait 
pas trop proche de la limite parcellaire voisine. Par conséquent, la trace au sol du gabarit 
ne pouvait pas être toujours vérifiée avec précision par les autorités en charge du 
contrôle des permis de construire. Ces années prochaines, en raison de la densification 
et de la raréfaction des terrains, la construction se fera de plus en plus sur des parcelles 
non bâties ou partiellement non bâties comprises dans un tissu déjà construit, ce qui 
donnera lieu à des contestations plus nombreuses de voisins. La production et le contrôle 
des relevés de terrain et des traces au sol des gabarits auraient dû être précisées. 
 
Suite à plusieurs contestations de voisins et au constat que les gabarits n'étaient pas 
toujours dessinés de manière exacte, le Conseil d'Etat a déjà décidé, en 2009, de 
simplifier le calcul des gabarits en prévoyant que les gabarits devaient s'appliquer 
perpendiculairement aux façades. Le système des distances étant plus simple, il 
permettra d'éviter des contestations de voisins lors de demandes de permis de 
construire. 
 
 
3.5. Valeurs quantitatives 
 
L'AIHC prévoit la possibilité de fixer des valeurs quantitatives pour certains types de 
constructions ou d'éléments de bâtiments. Il s'agit des dimensions pour les annexes et 
petites constructions (cf. Annexe 1 de l'AIHC, Notions et méthodes de mesure, 2.1 et 
2.2), mais aussi de la hauteur des constructions considérées comme partiellement 
souterraines, ou des dimensions des saillies et retraits. Les valeurs ont été déterminées 
soit par référence à la pratique du canton de Neuchâtel et aux règlements actuels des 
communes neuchâteloises, soit par référence aux valeurs que connaissent les cantons 
ayant adhéré et déjà mis en œuvre l'AIHC. 
 
La détermination des valeurs sur le plan cantonal poursuit l'objectif d'uniformisation 
précité. Les valeurs introduites s'appliquent, en principe, obligatoirement dans l'ensemble 
du canton. Il existe toutefois des circonstances qui demandent de pouvoir les différencier 
dans certains secteurs. C'est pourquoi le projet de RELCAT prévoit la possibilité, pour les 
communes, de déterminer des valeurs plus restrictives ou différentes, pour certaines 
notions, dans leurs plans d'aménagement, plans spéciaux, plans d'alignement et plans de 
quartier lorsque des circonstances particulières le justifient. 
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4. MISE EN ŒUVRE DE L'AIHC PAR LES COMMUNES 
 
 
Les communes devront adapter leurs plans d'affectation à l'AIHC. Afin de faciliter leur 
tâche, un projet de règlement-type est en cours d'élaboration. Il comprendra tant des 
dispositions d'aménagement que de constructions dans la mesure où il est apparu 
nécessaire de fusionner le règlement d'aménagement (prévu par la LCAT) et celui des 
constructions (pris en application de la LConstr.) 
 
S'agissant de l'AIHC, le règlement-type aidera les communes à passer des anciennes 
notions aux nouvelles (par exemple de l'indice d'utilisation du sol (IUS) à l'indice brut 
d'utilisation du sol (IBUS)), à mieux comprendre les interactions entre les différentes 
notions de l'AIHC et à choisir les dispositions les plus adaptées à leur territoire. Par la 
combinaison appropriée de règles et l'adaptation des valeurs quantitatives, l'introduction 
de l'AIHC pourra se faire sans difficulté majeure pour les communes. 
 
Il est aussi apparu opportun de rechercher une harmonisation et simplification des 
règlements communaux. Des combinaisons de règles, par type de zone, seront donc 
proposées aux communes, tout en les invitant à tenir compte des spécificités locales là 
où cela est nécessaire. Il leur sera indiqué quelles méthodes de mesures sont plus 
appropriées et lesquelles ne sont pas indispensables dans certaines zones. Des articles-
types seront rédigés et pourront aussi être repris par les communes. 
 
De plus, le règlement-type contiendra un commentaire des articles et des explications 
générales. Pour tenir compte du souhait de nombreuses communes de faire figurer des 
références aux lois cantonales et fédérales dans leur règlement, le règlement-type 
renverra à celles-ci mais sous forme de notes de bas de page. Ceci présentera 
l'avantage de ne pas alourdir le règlement communal ou de le rendre erroné dès que la 
disposition cantonale est modifiée. 
 
Afin d'harmoniser la terminologie des différentes zones communales, les communes 
seront invitées à se référer à une légende-type pour le plan d'aménagement. Cette 
démarche se justifie aussi par les modèles de géodonnées minimaux établis par la 
Confédération, en application de la loi fédérale sur la géoinformation qui a pour but que 
les autorités fédérales, cantonales et communales, les milieux économiques, la 
population et les milieux scientifiques disposent rapidement, simplement et durablement, 
de géodonnées mises à jour, au niveau de qualité requis et à un coût approprié, couvrant 
le territoire de la Confédération suisse en vue d’une large utilisation. 
 
Le règlement-type fera également des propositions aux communes pour l'adaptation de 
leurs plans de quartier à l'AIHC. 
 
Enfin, il tiendra compte du commentaire qui sera réalisé sur mandat de l'AIHTC. Il sera 
ensuite mis en consultation auprès du groupe de suivi externe, des aménagistes et des 
architectes-conseil. Il est prévu de le mettre à disposition des communes au début de 
l'année 2013. 
 
 
 
5. RESULTAT DE LA CONSULTATION 
 
 
La consultation a eu lieu du 25 mai 2012 au 10 juillet 2012. Vingt communes, deux partis 
politiques (Parti socialiste neuchâtelois et UDC), quatre associations et milieux intéressés 
(Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie, Chambre immobilière 
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neuchâteloise, Société suisse des ingénieurs et architecte (SIA), et WWF Neuchâtel), ont 
répondu à la consultation. A cela, il faut ajouter seize services et offices cantonaux ainsi 
que la cour de droit public du Tribunal cantonal. 
 
L'ensemble des remarques, observations et suggestions ont fait l'objet d'une analyse 
approfondie. Plusieurs propositions ont été prises en compte et le projet adapté, en 
particulier le projet de RELCAT. 
 
Pour l'essentiel, les prises de position sont favorables au projet. Les remarques qui ont 
été le plus souvent exprimées concernent le délai d'adaptation des plans d'affectation, la 
période transitoire, les gabarits, la garantie de la situation acquise et l'annonce préalable 
pour le référendum. 
 
Le délai pour l'adaptation des plans d'affectation a été jugé trop court par plusieurs 
communes. Pour tenir compte de ces remarques, la disposition transitoire mise en 
consultation a été modifiée en ce sens que le délai supplémentaire que le Conseil d'Etat 
pourra octroyé n'est plus limité à deux ans. 
 
Plusieurs communes souhaitent que des précisions soient apportées s'agissant de la 
période transitoire et que des cours soient mis sur pied par le SCAT. Il faut rappeler que 
les communes ne devront pas appliquer les nouvelles règles de l'AIHC dès l'entrée en 
vigueur des présentes modifications, mais seulement lorsqu'elles auront adapté leurs 
plans d'affectation. Des séances d'information et des cours sont également prévus. 
 
S'agissant des gabarits, trois remarques ont été formulées. Une seule commune a fait 
part de craintes quant à l'abandon des gabarits et une autre qu'il faudrait un temps 
d'adaptation pour passer des gabarits aux distances aux limites. Quant au parti socialiste 
neuchâtelois, il rappelle qu'il souhaite que l'on s'approche le plus possible des gabarits en 
permettant que la distance soit calculée en fonction de la hauteur du bâtiment projeté. 
 
L'introduction de la disposition relative à la garantie de la situation acquise a été saluée. 
Certains ont cependant exprimé le risque que cette disposition soit interprétée de 
manière différente selon les communes. Si nécessaire, des directives du département 
permettront d'apporter une aide aux communes pour la mise en œuvre de cette 
disposition. 
 
Le service juridique ainsi que le service des communes ont exprimé des réserves quant à 
l'introduction de cette disposition pour les seuls plans d'affectation communaux. Pour les 
motifs exprimés ci-après, nous vous proposons toutefois de maintenir cette disposition. 
 
Pour l'élaboration des modifications législatives, le canton a mis en place un processus 
de participation qui sera poursuivi lors de la finalisation du RELCAT et de l'élaboration du 
règlement-type. La SIA ainsi que les autres partenaires seront associés à la suite du 
travail. 
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6. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
6.1. Loi sur l'aménagement du territoire (LCAT), 2 octobre 1991 (RSN 701.0) 
 
 
Article 11 – Report des mesures d'utilisation du sol 
 
Cet article a été adapté à la terminologie de l'AIHC. De plus, selon la disposition actuelle, 
les reports d’indice ne peuvent se faire qu’entre des terrains affectés à la même zone et 
contigus. Nous vous proposons d'autoriser des reports entre des terrains se trouvant 
dans une même zone et situés à proximité l’un de l’autre (par ex. s’ils sont séparés par 
une route privée, voire une route de desserte à l'intérieur d'un quartier ou s'ils font partie 
d'un même îlot délimité par des routes). 
 
Nous proposons également de supprimer les termes "non bâti" dans la mesure où ils 
pouvaient prêter à confusion. Une parcelle déjà bâtie peut tout à fait disposer encore d'un 
potentiel constructible qui peut être utilisé par le terrain voisin dans le cadre d'un report. 
 
 
Article 11a – Distance à la limite - Convention entre propriétaires 
 
L'AIHC conduit à l'abandon des gabarits pour la détermination des distances à observer 
par rapport aux biens-fonds voisins et entre bâtiments. L'article 11a remplace la 
réglementation sur la limite fictive par des dispositions adaptées à la notion des distances 
(alinéas 1 et 2). 
 
Les propriétaires pourront convenir que le bâtiment de l'un d'entre eux pourra s'approcher 
plus de la limite. Le bâtiment de l'autre devra alors s'éloigner d'autant dans la mesure où 
la distance entre bâtiments doit être respectée. Pour les petites constructions, annexes, 
constructions souterraines et partiellement souterraines, les propriétaires pourront 
toutefois prévoir que les distances entre bâtiments ne s'appliquent pas. 
 
Il convient de rappeler que des exigences pourront, le cas échéant, être fixées par 
l'Etablissement cantonal d'assurance et de prévention en application des directives de 
protection incendie lors de la demande de permis de construire. 
 
Afin de favoriser une meilleure utilisation du sol et d'offrir aux voisins une certaine liberté, 
l'alinéa 3 leur donne la possibilité d'implanter leurs bâtiments à la limite cadastrale pour 
autant que la longueur de bâtiment et le type d'habitation fixés par le plan et règlement 
d'aménagement soient respectés. Si on accole deux maisons individuelles comprenant 
chacune trois logements, le bâtiment pris dans son ensemble ne répondra plus à la 
notion d'habitat individuel, raison pour laquelle le projet prévoit le respect du type 
d'habitation. Sont en effet considérées comme habitat individuel des constructions 
comportant au maximum trois logements. 
 
 
Article 12a – Garantie de la situation acquise à l'intérieur de la zone d'urbanisation 

 
De nombreux cantons connaissent des prescriptions octroyant une garantie de la 
situation acquise plus ou moins importante par rapport à celle de l'article 26 de la 
Constitution fédérale. A l'instar des cantons de Fribourg et de Vaud, non seulement des 
rénovations et agrandissements, mais aussi des changements d'affectation pourront être 
autorisés avec la disposition qui vous est proposée. Afin de respecter la jurisprudence 
précitée du Tribunal fédéral, deux conditions doivent toutefois être prévues, soit que la 
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non-conformité au droit en vigueur ne soit pas fondamentalement aggravée et qu'aucun 
intérêt privé ou public ne s'y oppose. 
 
Cette disposition s'appliquera uniquement aux constructions qui étaient conformes à 
l'ancien plan d'affectation et qui ont été autorisées par l'autorité compétente pour délivrer 
le permis de construire. Elle vise donc les bâtiments dont l'irrégularité est due à un 
changement du plan d'aménagement communal ou de la réglementation cantonale. Les 
constructions matériellement illicites ne pourront pas bénéficier de cette disposition. 
 
Les communes ne disposeront plus de la possibilité de régler différemment le principe de 
la situation acquise dans leur réglementation sous réserve de l'article 59, alinéa 2, lettre 
n. Lors de la consultation, certaines communes ont souhaité pouvoir exiger la mise en 
conformité, en zone d'ancienne localité et dans des zones similaires, de constructions qui 
ne respecteraient pas des règles relatives à la couverture des toitures par exemple. Une 
disposition a donc été ajoutée. Par règles spécifiques d'esthétique, il faut entendre 
notamment les règles relatives à la matérialisation des toitures ou des façades. Les 
communes devront toutefois justifier de l'existence d'un intérêt public et la 
proportionnalité de la mesure lors de l'adoption de ces règles. De plus, les communes 
pourront toujours prévoir que la reconstruction de certains bâtiments en zone d'ancienne 
localité ou zones similaires doit respecter le volume et l'implantation de la construction 
initiale. Dans un tel cas, le présent article ne sera pas applicable car la construction ne 
sera pas considérée comme non conforme au plan d'aménagement. 
 
Les dispositions résultant d'autres lois ont également été réservées. Un propriétaire ne 
pourra donc pas se référer à cette disposition si la construction ou l'installation doit être 
assainie ou mise en conformité en application d'une autre loi, par exemple, pour des 
motifs de protection de l'environnement, de protection contre l'incendie, voire la protection 
contre les dangers naturels. 
 
Pour les constructions et installations frappées par un alignement routier, les articles 76 
et 77 LCAT restent applicables. Pour celles touchées par un autre type d'alignement, une 
convention de précarité pourra aussi être exigée. 
 
Finalement, la loi sur les constructions fixe des règles de salubrité publique. Il vous est 
proposé d'ajouter une disposition renvoyant à l'article 12a LCAT pour les pièces 
habitables. Ainsi, une pièce habitable qui aurait été aménagée avant que la règle des 
10 m² ait été prévue, pourra être rénovée sans qu'une dérogation au sens de l'article 40 
LConstr. ne soit nécessaire, comme c'est le cas aujourd'hui. 
 
 
Article 17 –  Distances 
 
Il vous est proposé une simple adaptation à l'AIHC. 
 
 
Article 25 – Mise à l'enquête 
 
Le 27 mars 2012, le Grand Conseil a adopté une modification de la loi sur les 
constructions afin de régler les délais d'enquête durant les vacances judiciaires. Dans la 
mesure où un plan d'affectation est parfois mis à l'enquête publique en même temps 
qu'une demande de permis de construire, l'article 34, alinéas 4 et 5 LConstr. a été repris 
pour les plans d'affectation cantonaux, mais aussi communaux (cf. articles 93 et 105 
LCAT ci-après). Cette modification est aussi de nature à permettre une accélération de la 
procédure de planification. 
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Article 30, alinéa 2 – Révision 
 
Parallélisme des formes obligeant, les plans d'affectation cantonaux ne peuvent être 
modifiés que selon la procédure qui a été suivie lors de leur adoption et ce, quelle que 
soit la portée de la modification envisagée. Cet article introduit une procédure simplifiée 
pour les modifications mineures (cf. article 99a LCAT ci-après). 
 
 
Article 59 – Dispositions du plan 
 
A côté des adaptations de nature rédactionnelle, le projet propose quelques modifications 
quant au contenu des plans d'aménagement. 
 
Tout d'abord, dans le plan d’aménagement ou les plans spéciaux, les typologies 
d'habitation doivent obligatoirement être déterminées dans les cas où l'habitation est 
admise, (art. 59, al. 1, lettre a LCAT). Cette disposition tend à favoriser une occupation 
densifiée des zones d'habitation et mixtes et à éviter la construction de maisons 
individuelles dans ces dernières. 
 
De plus, il est prévu que les plans d'aménagement doivent fixer au moins une mesure 
d'utilisation du sol maximale (art. 59, al. 1, lettre b LCAT). De la sorte, la densité 
normative des prescriptions peut être limitée à ce qui est indispensable, compte tenu des 
circonstances et des objectifs poursuivis par la planification communale. Cela permettra 
de prévenir également l'adoption d'un trop grand nombre de règles qui engendrent 
ensuite des demandes de dérogations au sens de l'article 40 LConstr. 
 
Dans certains cas particuliers, il sera plus opportun de remplacer la mesure d'utilisation 
du sol par d'autres notions. Il paraît donc souhaitable que le Conseil d'Etat puisse 
introduire dans le RELCAT une disposition dispensant de cette obligation. 
 
Finalement, les plans d'aménagement pourront prévoir des alignements et périmètres 
d'évolution (art. 59, al. 2, lettre l LCAT). Cette modification est justifiée par l'obligation qui 
sera faite aux communes d'adapter les plans de quartier à l'AIHC (cf. disposition 
transitoire). L'article 108 LCAT prévoit déjà la nécessité de réexaminer les plans de 
quartier dans un délai de cinq ans, à tout le moins si, à l'échéance de ce délai, les 
constructions et infrastructures ne sont pas réalisées. 
 
L'introduction dans la législation cantonale, puis communale de l'AIHC étendra cette 
nécessité de réexamen à tous les plans de quartier qui prévoient des notions et 
méthodes de mesures qui sont en contradiction avec l'AIHC. Dans certains cas, les plans 
de quartier pourront être simplement abrogés et, dans d'autres, il conviendra de 
conserver au minimum les règles qui ont donné leur cohérence au quartier, soit par 
exemple le périmètre d'évolution. La possibilité de fixer des périmètres d'évolution dans le 
plan d'aménagement permettra d'abroger le plan de quartier, tout en préservant le 
caractère harmonieux du quartier et son développement. 
 
Lorsque des alignements seront fixés dans un plan d'aménagement à proximité d'une 
route faisant déjà l'objet d'un plan d'alignement communal, les communes devront 
assurer la coordination matérielle de ces deux plans. 
 
Finalement, les plans d'affectation pourront fixer une part des surfaces utiles secondaires  
(cf. paragraphe 3.3 ci-dessus). 
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Articles 62 et 63 – Constructions et installations hors de la zone à bâtir 
 
A l'instar de ce qui vous a été proposé pour l'article 40 LConstr. en mars 2012, les 
présents articles sont modifiés afin de préciser les compétences du département. Il est 
donc supprimé la référence au terme approbation. 
 
 
Article 67 – Contenu 
 
Il s'agit d'adapter la terminologie à l'AIHC. Il est également introduit la possibilité de fixer 
des alignements dans le cadre des plans spéciaux. Il faut préciser que la notion 
d'alignement telle qu'elle découle de l'AIHC est plus large que celle contenue 
actuellement dans la législation cantonale et qui se limite aux alignements routiers. 
 
 
Article 68 – Regroupement 
 
La terminologie est adaptée à celle de l'AIHC. 
 
 
Article 74 –  Contenu 
 
Il s'agit de quelques adaptations liées à l'AIHC. 
Quant à l'alinéa trois, il prévoit la possibilité pour les autorités adoptant les plans 
d'alignement de permettre à certains endroits que les saillies empiètent sur les 
alignements. Si tel n'est pas le cas, les saillies devront respecter les alignements.  
 
 
Article 75 –  Constructions nouvelles 
 
L'article 40 de la loi sur les constructions a été modifié le 27 mars 2012 afin de permettre 
de déléguer aux communes disposant de moyens de contrôle suffisants la compétence 
de déroger. Il s'agit d'octroyer à ces communes la même possibilité pour les dérogations 
aux plans d'alignement communaux. 
 
A l'instar de ce qui vous a été proposé pour l'article 40 LConstr. en mars 2012, le présent 
article est modifié afin de préciser les compétences du département. Il est donc supprimé 
la référence au terme approbation. 
 
 
Article 77 – Transformation et agrandissement 
 
A l'alinéa premier, il est prévu une adaptation de la terminologie et à l'alinéa 4 une 
délégation de compétences à certaines communes à l'instar de ce qui est prévu à 
l'article 75. 
 
 
Article 79 – Définition 
 
Dans des cas particuliers, les plans de quartier pourront déroger à la réglementation 
communale relative aux types d'habitation sur des parties peu importantes d'un plan de 
quartier. Il s'agit d'introduire une certaine souplesse lors de l'élaboration desdits plans, 
notamment lorsque, sur une partie dudit plan, la forme ou la topographie du terrain ne se 
prête pas à la réalisation de l'habitat prévu. Il faut toutefois que le plan, dans son 
ensemble, poursuive un objectif de densification. De ce fait, cette condition de 
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densification est expressément prévue à l'article 79. Ne pas fixer de telles conditions 
aurait pour conséquence d'autoriser des plans de quartier prévoyant par exemple de 
l'habitat individuel sur l'ensemble du périmètre alors que le Conseil général envisageait 
une densification du secteur en imposant de l'habitat groupé. Dans la mesure où le plan 
de quartier suit une procédure d'adoption simplifiée, il ne doit pas pouvoir déroger de 
manière fondamentale au plan d'aménagement communal. Il appartiendra donc à l'auteur 
du plan de quartier de démontrer que les possibilités de construire prévues par le 
règlement d'aménagement communal seront atteintes par le plan de quartier. Il faudra 
aussi que les types d'habitation prescrits soient respectés de manière prépondérante. Il 
s'agit de limiter l'application de cette disposition à des secteurs peu importants du plan de 
quartier. 
 
Les autres modifications prévues à cet article sont de simples adaptations à l'AIHC. 
 
 
Article 82 – Elaboration 
 
Lors de discussions au sein de la commission parlementaire "constructions", il a été 
évoqué la possibilité de pouvoir renoncer à l'élaboration d'un plan de quartier lorsqu'un 
concours a été réalisé. Nous vous soumettons donc une proposition allant dans ce sens. 
 
 
Article 93 – Mise à l'enquête 
 
Pour les mêmes raisons que celles évoquées à l'article 25 LCAT, il est prévu de fixer des 
règles spécifiques pour les délais d'enquête durant les vacances judiciaires. 
 
 
Article 99a – Modification mineure 
 
Cet article introduit, à l'instar du canton de Berne ou du Jura, une procédure simplifiée 
pour les modifications mineures. Celle-ci se caractérise par le remplacement de la mise à 
l'enquête par l'accord des voisins et des propriétaires, et à défaut par l'envoi d'un courrier 
aux personnes touchées. 
 
De plus, cette modification peut être décidée par le Conseil communal en lieu et place du 
Conseil général. La commune devra toutefois au préalable consulter le SCAT et solliciter 
le préavis du département. 
 
D'une manière générale, est mineure une modification dont on peut admettre qu'elle 
n'aurait pas eu d'influence sur la décision du Conseil général. Tel est le cas lorsque le 
caractère général et les objectifs poursuivis par le plan d'aménagement ou le plan restent 
inchangés et qu'il est répondu d'une manière similaire aux questions importantes. Cette 
procédure ne sera pas utilisée pour augmenter les indices ou offrir d'importantes 
possibilités de construire. En outre, la modification ne doit pas avoir d'incidence sur la 
protection de l'environnement. Si elle est destinée à corriger des contradictions et erreurs 
incontestables et qu'elle ne concerne que quelques propriétaires, elle pourra en revanche 
être autorisée selon cette nouvelle procédure. A titre d'exemples concrets, on peut citer 
une rectification de limites de zones de peu d'importance. Au final, il appartiendra aux 
autorités communales et cantonales d'examiner de cas en cas ce qui peut être considéré 
comme mineur. 
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Articles 108a et 108b – Révision et modification mineure 
 
L'article 108a introduit une disposition qui existe déjà pour les plans spéciaux et plans 
d'aménagement. Quant à l'article 108b, il vise à introduire la notion de modification 
mineure pour les plans de quartier. 
 
 
Article 127 – Contraventions 

 
Le montant de l'amende a été adapté à celui figurant dans la loi sur les constructions. 
 
 
Dispositions transitoires 
 
Comme indiqué ci-dessus, en application de l'AIHC, il appartient aux cantons de fixer des 
dispositions transitoires pour l'adaptation des plans d'affectation cantonaux et 
communaux. 
 
Le délai de cinq ans permettra à la plus grande majorité des communes d'entreprendre 
cette adaptation dans le cadre de la révision prévue par la LCAT (art. 60). En effet, les 
plans d'aménagement dont disposent la plupart des communes datent des années 90 
(plans dits "de deuxième génération"). Les trois quarts de ces plans ont plus de 10 ans et 
près d'un tiers ont plus de 15 ans (cf. Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur 
l'aménagement du territoire dans le canton, du 14 septembre 2011, figure 31). Il faut 
noter également que le plan directeur cantonal prévoit aussi l'obligation pour les 
communes de réexaminer leur plan d'aménagement (Plan directeur cantonal, fiche U_11, 
Poursuivre une politique d'urbanisation durable). 
 
S'agissant des plans de quartier, ils devront également être adaptés dans le même délai. 
Comme déjà indiqué, le règlement-type fera des propositions aux communes afin de les 
aider à retranscrire, si nécessaire, les règles du plan de quartier dans le règlement 
d'aménagement. Les plans de quartier prévoient souvent des regroupements des 
constructions au sens des articles 80 et 68 LCAT. Cela permet de fixer les dimensions 
des constructions par périmètre d'évolution et non par parcelle. Une disposition transitoire 
est donc prévue pour permettre aux communes qui le jugent nécessaire de reprendre la 
notion de regroupement des constructions dans le plan d'aménagement. 
 
Le Conseil d'Etat pourra, sur demande de la commune, lui accorder un délai 
supplémentaire pour réexaminer l'un ou l'autre de ses plans. Il appartiendra à la 
commune de motiver sa demande par exemple en raison de l'adoption récente de son 
plan d'aménagement. S'il le juge nécessaire, le Conseil d'Etat pourra fixer des conditions 
à l'octroi du délai. 
 
Les nouvelles notions et méthodes de mesure s'appliqueront à partir du moment où les 
plans d'affectation des communes auront été adaptés. Dans l'intervalle, les anciennes 
notions restent applicables. Afin de faciliter la consultation des textes restant applicable, il  
est prévu de les reprendre dans la présente modification. 
 
 
6.2. La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 (RSN 141) 
 
Il est introduit dans la loi sur les droits politiques l'obligation de déposer une annonce 
préalable pour les référendums concernant les plans d'affectation communaux. Il s'agit 
par là d'accélérer la procédure de planification communale. 
 



ANNEXES 2409 
Rapport 12.045 – Aménagement, rapport du Conseil d'Etat 

 

La modification qui vous est proposée ne concerne que les plans d'affectation 
communaux dans la mesure où la procédure d'adoption diffère sur plusieurs points de 
celle des autres règlements et actes communaux. 
 
Tout d'abord, les autorités communales doivent veiller à renseigner la population sur les 
plans d'affectation qu'elles envisagent d'adopter et à permettre la participation de celle-ci 
lors de l'établissement desdits plans. Cette exigence découle de l'article 4 de la loi 
fédérale sur l'aménagement du territoire. La population aura donc connaissance, bien 
avant que le Conseil général ne statue, des plans d'affectation de sorte que l'annonce 
préalable ne nous paraît pas être trop contraignante pour les électrices et électeurs. 
 
De plus, à l'issue du délai référendaire, les plans d'affectation communaux sont encore 
mis à l'enquête publique, ce qui permet encore aux voisins et propriétaires concernés de 
s'opposer. 
 
 
6.3. Décret concernant la protection des sites naturels du canton, du 14 février 

1966 (RSN 461.303) 
 
Le décret précité fait référence à plusieurs notions qui doivent être adaptées à l'AIHC. 
Ces modifications ont également été introduites dans le projet de loi portant révision du 
décret concernant la protection des sites naturels du canton, adopté par le Conseil d'Etat 
le 13 juin 2012. Il sera toutefois proposé aux députés, par le Conseil d'Etat, d'adopter les 
modifications du décret en lien avec l'AIHC dans le cadre du présent rapport. 
 
 
6.4. Loi sur les constructions (LConstr.), du 25 mars 1996 (RSN 720.0) 
 
 
Articles 3b et 28 
 
Les articles précités, modifiés en mars 2012, font encore référence aux notions de 
l'ancien RELCAT. Il s'agit de les adapter à la terminologie actuelle. 
 
 
Articles 13 et 15 
 
Le projet propose de modifier les dispositions de la loi sur les constructions qui 
définissent des notions aujourd'hui reprises dans l'AIHC. Aux articles 13, alinéa 1 et 15, 
alinéa 2, il vous est donc proposé d'indiquer que les notions de sous-sol et vide d'étages 
seront déterminées par le Conseil d'Etat. Elles seront ensuite reprises dans le RELCAT. 
Une disposition de renvoi au RELCAT sera prévue le cas échéant dans le règlement 
d'exécution de la loi cantonale sur les constructions. Ainsi, les notions et méthodes de 
mesures se retrouvent toutes dans un seul acte législatif. 
 
 
Article 16, alinéa 3 – Eclairage et vue 

 
L'article 16, alinéa  3 relatif à la vue directe est également abrogé parce que, d'une part, 
les règles sur les distances garantissent toujours une distance minimum entre bâtiments 
et, d'autre part, la distance minimale de 3 mètres ne répond pas dans tous les cas aux 
minimas prescrits par les directives sur la police du feu (établies par l'Association des 
établissements cantonaux d'assurance incendie). Par ailleurs, la loi d'introduction du 
Code civil suisse fixe également des règles concernant les droits de vue en limite de 
propriété, qui resteront applicables. Cette loi détermine des minimas qui, sauf disposition 
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de droit public contraire (par exemple la nécessité de construire en ordre contigu), ne 
peuvent pas être réduits sans l'accord du voisin. 
 
 
Article 16a – Garantie de la situation acquise 

 
Cette modification vise à introduire la notion de situation acquise pour les pièces 
habitables. 
 
 
6.5. Loi sur les routes et voies publiques (LRVP), du 21 août 1849 (RSN 735.10) 
 
Il s'agit également d'introduire dans la LRVP (actuellement en révision) une possibilité 
pour le Conseil d'Etat de déléguer la compétence à certaines communes de rendre des 
décisions dérogeant aux distances à une route communale. 
 
 
6.6. Loi cantonale sur l'énergie (LCEn), du 18 juin 2001 (RSN 740.1) 
 
Il s'agit d'adapter la terminologie à l'AIHC. 
 
 
 
7. POSTULATS 
 
 
Le postulat du groupe radical 05.148, du 30 août 2005, "Pour une réforme fondamentale 
des procédures dans les domaines de l'aménagement du territoire et des constructions", 
ainsi que celui du groupe libéral-PPN 05.151, du 30 août 2005, "Coordonner c'est bien, 
alléger et simplifier c'est encore mieux" demandent la simplification et la clarification des 
procédures d'aménagement du territoire et des permis de construire. L'adoption par le 
Grand Conseil en novembre 2010 de l'AIHC a été un début de réponse à ces postulats. 
La modification de la loi sur les constructions, adoptée lors de la session du Grand 
Conseil de mars 2012, a continué de répondre au même objectif de simplification et de 
clarification des procédures. Le présent projet qui concrétise l'adhésion à l'AIHC, mais qui 
prévoit également certaines modifications en matière de procédure d'adoption des plans 
d'affectation, simplifiera les procédures d'aménagement du territoire. Toutefois, il vous 
sera soumis dès 2013 des modifications législatives découlant de l'entrée en vigueur du 
plan directeur cantonal. Nous pourrons alors vous proposer de classer définitivement ces 
postulats. 
 
 
 
8. CONSEQUENCES SUR LES COMMUNES ET LE PERSONNEL 
 
 
Les communes devront adapter leurs plans d'affectation. Comme indiqué ci-dessus, les 
délais qui sont fixés pour cette adaptation donneront la possibilité au plus grand nombre 
de communes d'entreprendre ces modifications dans le cadre du réexamen périodique 
des plans d'aménagement ou du réexamen des plans de quartier. Cela n'engendrera pas 
d'obligation nouvelle pour les communes. 
 
Aujourd'hui, les aménagistes du SCAT examinent principalement des plans spéciaux et 
plans de quartier et des modifications partielles des plans d'aménagement. Dans les 
années à venir, les communes devront réviser leurs plans d'aménagement communaux. 
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Non seulement la présente modification, mais aussi le plan directeur cantonal et la 
révision de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire adoptée le 15 juin 2012, 
rendront nécessaires les modifications des plans d'aménagement. En sus des tâches 
courantes actuelles, le SCAT devra procéder à l'examen de l'ensemble des plans 
d'aménagement communaux. Durant une période de cinq ans, la section aménagement 
local du service devra donc être renforcée. 
 
 
9. CONSEQUENCES FINANCIERES 
 
 
La mise en œuvre de l'AIHC dans le canton n'aura pas d'autres incidences financières 
que celles en matière de personnel évoquées au chapitre 8 ci-dessus. 
 
 
10. REFORME DE L'ETAT 
 
 
La mise en œuvre de l'AIHC est compatible avec la réforme de l'Etat comme l'était déjà 
l'adhésion à cet accord. La recherche d'une harmonisation des règlements 
d'aménagement et de constructions communaux l'est également. Elle facilitera les 
processus de fusion de communes mais également, à terme, l'examen des demandes de 
permis de construire par les autorités cantonales et communales. 
 
 
11. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le présent projet n’entraînant pas de dépense unique supérieure à 5 millions de francs 
ou de dépenses renouvelables de plus de 500'000 francs par année (article 4 de la loi sur 
les finances), son adoption est soumise à la majorité simple des votants (article 110, 
alinéa 3 de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) du 22 mars 1993). 
 
 
12. CONCLUSION 
 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous prie d'accepter le projet de loi adaptant la 
législation cantonale à l'accord intercantonal harmonisant la terminologie dans le 
domaine des constructions (AIHC). 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 3 septembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Loi 
adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal 
harmonisant la terminologie dans le domaine des 
constructions (AIHC) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu les articles 5, alinéa 1 lettre k), 55 de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 3 septembre 2012, 
 
décrète: 
 
I  
 
La loi sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 11, note marginale, al. 1 et 3; al. 4 (nouveau) 
 

1Le report de mesures d'utilisation du sol consiste à tenir compte, pour le 
calcul de la surface de terrain déterminante, d'un terrain contigu ou situé à 
proximité, affecté à la même zone ou à une zone ayant les mêmes 
mesures d'utilisation du sol, à condition que ce dernier n'ait pas déjà servi 
au calcul de la surface de terrain déterminante pour un autre bâtiment et 
qu'il ne puisse servir ultérieurement à un tel calcul. 
 
3Dans la zone d'habitation à haute densité, la surface mise à contribution 
pour le calcul de la surface de terrain déterminante doit être réservée à 
l'agrément et au délassement des personnes habitant l'immeuble 
bénéficiant du report. Cette restriction fait également l'objet d'une mention 
au registre foncier. 
 
4(nouveau)Le report de mesures d'utilisation du sol n'est pas applicable 
aux plans de quartier et aux plans spéciaux à moins que ceux-ci ne le 
prévoient expressément. 
 
 
Art. 11a, note marginale, al.1 et 2; al. 3 (nouveau) 
 
1Les propriétaires voisins peuvent convenir d'une distance à observer par 
rapport à la limite de leur bien-fonds différente de celle prévue par le plan 
d'aménagement ou les dispositions d'exécution de la présente loi 
moyennant la constitution d'une servitude foncière, doublée d'une mention 
au registre foncier. 
 
2La distance entre bâtiments doit être respectée sous réserve de celle 
prévue par conventions entre propriétaires relatives à des annexes, 

b) Report de 
mesures 
d'utilisation du sol 

c) Distance à la 
limite - Convention 
entre propriétaires 
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petites constructions, constructions souterraines ou constructions 
partiellement souterraines. 
 
3Les propriétaires voisins peuvent cependant convenir d'implanter les 
bâtiments à la limite de leurs biens-fonds pour autant que le type 
d'habitation et la longueur maximum des bâtiments prévus par le plan 
d'aménagement communal soient respectés. 
 
 
Art. 12a (nouveau) 
 
1Les constructions et installations autorisées légalement et qui ne sont 
plus conformes à l'affectation de la zone et aux prescriptions de 
construction prévues par le plan d'aménagement ou les dispositions 
d'exécution de la présente loi peuvent être maintenues, entretenues et 
rénovées. 

 
2Un changement d'affectation ou un agrandissement des constructions et 
installations susmentionnées peut être autorisé à condition que la non-
conformité au droit en vigueur ne soit pas fondamentalement aggravée et 
qu'aucun intérêt prépondérant privé ou public ne s'y oppose. 
 
3Lorsqu'une construction ou installation est frappée par un alignement, 
des travaux au sens de l'alinéa 2 ne peuvent être autorisés que s'ils ne 
contreviennent pas à l'objectif de l'alignement; le cas échéant, une 
convention de précarité peut être exigée par analogie avec l'article 77. 
 
4Les dispositions de la présente loi relatives aux plans d'alignement ainsi 
que les obligations d'adapter ou d'assainir découlant de la législation 
cantonale ou d'un plan d'aménagement communal au sens de l'article 59, 
alinéa 2, lettre n, sont réservées. 
 
 
Art. 17, al. 3 
 
3Les plans d'aménagement, les plans spéciaux et les plans de quartier 
peuvent, en plus des dispositions susmentionnées, fixer des distances 
différentes par des alignements et des périmètres d'évolution. 
 
 
Art. 25, al. 4; 5 et 6 (nouveaux) 
 
4Pour toute mise à l'enquête entre le 7 juillet et le 25 juillet, le délai 
d'opposition échoit le 25 août. 
 
5Le délai n'est pas suspendu pendant les vacances judiciaires prévues à 
l'article 145 du code de procédure civile (CPC), du 19 décembre 2008; au 
surplus, la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 
27 juin 1979, et ses dispositions d'exécution sont applicables par 
analogie. 

 
6Alinéa 4 actuel 

 
 

e) Garantie de la 
situation acquise à 
l'intérieur de la 
zone 
d'urbanisation 
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Art. 30, al. 2 (nouveau) 
 
2Pour les modifications mineures, l'article 99a s'applique par analogie. 
 
 
Art. 59, al. 1, let. a à c; al. 2, let. a à c ainsi que l, m et n (nouvelles); al. 3 
 

1Le plan d'aménagement doit contenir les dispositions suivantes: 

a) l'affectation des différentes zones et les types d'habitation; 

b) au moins une mesure d'utilisation du sol maximale sous réserve des 
cas fixés par le Conseil d'Etat, notamment en zone d'ancienne 
localité ou zones similaires ou dans les zones d'ordre contigu, dans 
lesquels elle peut être remplacée par d'autres prescriptions de 
construction; 

c) les distances à la limite et entre bâtiments; 
 
2Il peut contenir des dispositions concernant: 

a) la mesure minimale d'utilisation du sol; 

b) l'ordre et l'implantation des constructions; 

c) les dimensions des constructions telles que hauteur et nombre 
d'étages, longueur et largeur; 

l) les alignements et périmètres d'évolution; 

m) la part des surfaces utiles secondaires par bâtiment; 

n) l'obligation, en zones d'ancienne localité ou zones similaires, de 
rendre les constructions conformes aux règles spécifiques 
d'esthétique lorsque des travaux sont entrepris sur lesdites 
constructions. 

 
3A défaut de dispositions dans le plan d'aménagement, l'ordre des 
constructions est non contigu, la hauteur est une hauteur de façade de 
20 mètres au maximum (mesurée en cas de toit incliné sur la plus haute 
façade à la gouttière et en cas de toit plat sur la plus haute façade) et la 
longueur maximum est de 55 mètres (100 mètres dans les zones 
industrielles). 
 
 
Art. 62, al.1 

 
1Pour tout projet de construction ou d'installation hors de la zone 
d'urbanisation, le département rend une décision spéciale. 
 
 
Art. 63, al.1 et 2 
 
1En dérogation à la règle de conformité avec l'affectation de la zone, le 
département peut délivrer des autorisations (suite inchangée). 
 
2Le département peut autoriser (suite inchangée). 
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Art. 67, al.1 et 2 
 
1Les plans spéciaux peuvent déroger aux plans d'aménagement, aux 
distances visées à l'article 17 et aux distances à la limite et entre 
bâtiments notamment au moyen de périmètre d'évolution et d'alignement. 
 
2Ils doivent régler l'affectation, la mesure d'utilisation du sol maximale, les 
distances à la limite et entre bâtiments, ainsi que les questions 
d'équipement des terrains.  
 
 
Art. 68, al.1 
 
1Le regroupement des constructions est autorisé pour autant que les 
mesures d'utilisation du sol soient respectées en considérant l'ensemble 
des terrains compris dans le périmètre du plan spécial. 
 
 
Art. 74, al. 1; al. 3 (nouveau) 
 
1Les plans d'alignement indiquent obligatoirement les limites que doivent 
observer les constructions par rapport aux voies de communications. 
 
3(nouveau) Les plans d'alignement déterminent, le cas échéant, dans 
quelle mesure les saillies peuvent empiéter sur les alignements. 
 
 
Art. 75, al. 2 et 4 
 
2Le département peut toutefois accorder une dérogation pour des 
constructions (suite inchangée). 
 
4Le Conseil d'Etat arrête la procédure de dérogation et peut prévoir que 
les communes disposant des moyens de contrôle suffisants accordent la 
présente dérogation. 
 
 
Art. 77, al. 3; al. 4 (nouveau) 
 
3La reconstruction d'un immeuble empiétant sur une limite n'est pas 
autorisée. 
 
4(nouveau) Le Conseil d'Etat arrête la procédure de dérogation et peut 
prévoir que les communes disposant des moyens de contrôle suffisants 
accordent la présente dérogation. 
 
 
Art. 79, al. 2 et 3; al. 4 (nouveau) 
 
2Ils ne peuvent pas déroger aux prescriptions prévues par le plan 
d'aménagement, sous réserve de la réglementation communale relative à 
la longueur maximale des constructions et aux types d'habitation dans les 
cas prévus à l'alinéa 3. 
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3Dans des cas particuliers, ils peuvent déroger aux types d'habitation 
prévus par le plan d'aménagement pour autant que ceux-ci soient 
respectés de manière prépondérante et que le plan de quartier prévoie 
une densification maximale du quartier. 

 
4(nouveau) Les distances aux limites et entre bâtiments peuvent être 
supprimées entre bâtiments, situés dans le plan de quartier, pour autant 
qu'un ensoleillement suffisant soit garanti. Toutefois, les distances 
prévues dans la zone correspondante seront appliquées vis-à-vis des 
parcelles limitrophes. 
 
 
Art. 82, al. 3, al. 4 (nouveau) 

 
3Il peut prévoir, dans les secteurs précités, que le Conseil communal peut 
renoncer au plan de quartier lorsqu'un projet de construction est issu d'un 
concours de projets organisé conformément à des règles de procédure 
reconnues et qu'il fera l'objet d'une seule demande de permis de 
construire; le Conseil d'Etat détermine les règles de procédure reconnues 
et la procédure. 
 
4(nouveau) Alinéa 3 actuel 
 
Art. 93, al. 4; 5 et 6 (nouveaux) 
 
4Pour toute mise à l'enquête entre le 7 juillet et le 25 juillet, le délai 
d'opposition échoit le 25 août. 
 
5(nouveau) Le délai n'est pas suspendu pendant les vacances judiciaires 
prévues à l'article 145 du code de procédure civile (CPC), du 19 
décembre 2008; au surplus, la loi sur la procédure et la juridiction 
administratives (LPJA), du 27 juin 1979, et ses dispositions d'exécution 
sont applicables par analogie. 
 
6(nouveau) Alinéa 4 actuel 
 
 
Art. 99a (nouveau) 
 
1Après avoir consulté le service et obtenu le préavis du département, le 
Conseil communal peut décider une modification mineure du plan sans 
mise à l'enquête publique. 
 
2Si les propriétaires touchés par le plan ou les intéressés n'ont pas donné 
leur accord écrit, un délai d'opposition de 10 jours leur est imparti par 
lettre recommandée. 
 
3Les articles 94, 96 et 96a s'appliquent par analogie à la modification 
mineure. 
 
 
Art. 105, al. 3; 4 et 5 (nouveaux) 
 
3Pour toute mise à l'enquête entre le 7 juillet et le 25 juillet, le délai 
d'opposition échoit le 25 août. 

m
bis

) Modification 
mineure 
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4Le délai n'est pas suspendu pendant les vacances judiciaires prévues à 
l'article 145 du code de procédure civile (CPC), du 19 décembre 2008; au 
surplus, la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 
27 juin 1979, et ses dispositions d'exécution sont applicables par 
analogie. 
 
5Alinéa 3 actuel 

 
 
Art. 108a (nouveau) 
 
Un plan en vigueur ne peut être révisé, complété, modifié ou abrogé qu'en 
suivant la procédure prévue pour son adoption. 
 
 
Art. 108b (nouveau) 
 
1Après avoir consulté le service et obtenu le préavis du département, le 
Conseil communal peut décider une modification mineure du plan sans 
mise à l'enquête publique. 

 
2Si les propriétaires touchés par le plan ou les intéressés n'ont pas donné 
leur accord écrit, un délai d'opposition de 10 jours leur est imparti par 
lettre recommandée. 
 
3Les articles 106, 107b et 107c s'appliquent par analogie à la modification 
mineure. 
 
 
Art. 127, texte actuel 
 
Les infractions à la présente loi et à ses dispositions d'exécution sont 
passibles d'une amende de 40.000 francs au plus, sans préjudice des 
peines plus sévères que leurs auteurs peuvent encourir en vertu de 
dispositions pénales d'autres lois. 
 
 
Disposition transitoire à la modification du .. 
 
1Les plans d'affectation communaux sont adaptés au nouveau droit dans 
un délai de cinq ans dès l'entrée en vigueur de la modification du .. 
 
2Le Conseil d'Etat peut octroyer un délai supplémentaire aux communes 
qui le demandent par écrit et justifient de circonstances particulières; la 
durée du délai sera fixée par le Conseil d'Etat. 
 
3Les règles relatives au regroupement des constructions prévues par des 
plans de quartier adoptés avant l'entrée en vigueur de la présente loi 
pourront être reprises dans le plan d'aménagement. 

 
4Les plans d'affectation cantonaux qui fixent des règles de construction en 
contradiction avec l'AIHC sont adaptés au nouveau droit dans un délai de 
cinq ans dès l'entrée en vigueur de la modification du .. 
 

l) Révision 

m) Modification 
mineure 
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5Les articles 11, alinéas 1 et 3, 11a, 59, alinéa 1, lettres b et c, alinéa 2, 
lettres a, b, c ainsi que l'alinéa 3, 68, alinéa 1, 79, alinéa 3, de la loi 
cantonale sur l'aménagement du territoire, du 2 octobre 1991 reproduits 
ci-dessous dans leur teneur du (jour précédant la date d'entrée en vigueur 
de la loi adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal 
harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC)) 
restent applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de l'adaptation des plans 
d'affectation cantonaux et communaux. 
 
 
Art. 11 
 
1Le report de densité, d'indice d'utilisation ou de taux d'occupation du sol 
consiste à tenir compte, pour le calcul de la surface constructible d'un 
bien-fonds, d'un terrain contigu, situé dans la même zone et non bâti, à 
condition que ce dernier terrain n'ait pas déjà servi au calcul de la surface 
constructible pour un autre bâtiment et qu'il ne puisse servir 
ultérieurement à un tel calcul. 
 
3Dans la zone d'habitation à forte densité, la surface mise à contribution 
pour le calcul de la surface constructible doit être réservée à l'agrément et 
au délassement des personnes habitant l'immeuble bénéficiant du report. 
Cette restriction fait également l'objet d'une mention au registre foncier. 
 
 
Art. 11a 
 
1La limite fictive de gabarits est assimilée à une limite de propriété. Elle 
fait l'objet d'une servitude de droit privé, doublée d'une mention au registre 
foncier. 
 
2L'emprise objet de la limite fictive de gabarits est frappée d'une 
interdiction de construire. 
 
 
Art. 59 
 
1Le plan d'aménagement doit contenir les dispositions suivantes: 
b) le degré maximal d'utilisation des terrains; 
c) les gabarits; 
 
2Il peut contenir des dispositions concernant: 
a) le degré minimal d'utilisation des terrains; 
b) l'ordre, l'implantation des constructions, la hauteur et la longueur; 
c) le nombre de niveaux; 
 
3A défaut de dispositions dans le plan d'aménagement, l'ordre des 
constructions est non contigu, la hauteur maximum de corniche est de 20 
mètres et la longueur maximum de 55 mètres (100 mètres dans les zones 
industrielles). 
 
 



ANNEXES 2419 
Rapport 12.045 – Aménagement, rapport du Conseil d'Etat 

 

Art. 68 
 
1Le regroupement des constructions est autorisé pour autant que la 
densité, l'indice d'utilisation et le taux d'occupation du sol soient respectés 
en considérant l'ensemble des terrains compris dans le périmètre du plan 
spécial.  
 
 
Art. 79 
 
3Les gabarits peuvent être supprimés entre les bâtiments situés dans le 
plan de quartier. Toutefois, les gabarits prévus dans la zone 
correspondante seront appliqués vis-à-vis des parcelles limitrophes.  
 

 
II 
 
La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Art. 129a (nouveau) 
 
1Pour les arrêtés et règlements du Conseil général relatifs à un plan 
d'affectation communal, l'annonce préalable du référendum, signée par 
cinq électrices ou électeurs, doit être déposée au Conseil communal dans 
les 10 jours à compter de la publication de l'acte attaqué. 
 
2Le Conseil communal contrôle sans délai que les noms des signataires 
figurent sur le registre des électrices et électeurs au niveau communal le 
jour où l'annonce a été déposée. 
 
3L'article 130, alinéa 2 est applicable par analogie au dépôt de l'annonce 
au Conseil communal. 

 
 
III 
 
Le décret concernant la protection des sites naturels du canton, du 14 février 
1966, est modifié comme suit:  
 
 

Art. 3, al. 2 et 3 
 
2Elles sont destinées à la construction des bâtiments (résidences 
secondaires ou logement de vacances) dont la hauteur totale ne dépasse 
pas 7,50 mètres. 
 
3Des zones à vocation touristique, dans lesquelles la hauteur totale des 
bâtiments peut dépasser 7,50 mètres, peuvent être définies 
conformément à la conception directrice cantonale de l'aménagement du 
territoire, au projet de territoire ainsi qu'au plan directeur cantonal de 
l'aménagement du territoire. 
 
 

Annonce préalable 
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Art. 5a, note marginale, al. 1 et 2 
 
1La mesure d'utilisation du sol est définie par l'indice de masse, l'indice 
brut d'utilisation du sol et l'indice d'occupation du sol. 
 
2L'indice d'occupation du sol varie entre 5 et 20%. 
 
 
Art. 5b, al. 1 
 
1Les plans et règlements d'aménagement communaux peuvent prescrire 
le regroupement des constructions pour autant que l'indice de masse, 
l'indice brut d'utilisation du sol et l'indice d'occupation du sol soient 
respectés en considérant l'ensemble de la zone ou une partie définie de 
sa surface. 
 
 
Disposition transitoire à la modification du .. 
 
Les articles 3, alinéas 2 et 3, 5a, alinéas 1 et 2, et 5b, alinéa 1, du décret 
concernant les sites naturels du canton, du 14 février 1966 reproduits ci-
dessous dans leur teneur du (jour précédant la date d'entrée en vigueur 
de la loi adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal 
harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC)) 
restent applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de l'adaptation des plans 
d'affectation communaux. 
 
 
Art. 3 
 
2Elles sont destinées à la construction des bâtiments (résidences 
secondaires ou logement de vacances) dont la hauteur ne dépasse pas 
7,50 mètres au faîte. 
 
3Des zones à vocation touristique, dans lesquelles la hauteur des 
bâtiments peut dépasser 7,50 mètres, peuvent être définies 
conformément à l'article 13, alinéa 2, du décret sur la conception directrice 
cantonale de l'aménagement du territoire, du 24 juin 1986. 
 
 
Art. 5a  
 
1Le degré d'utilisation des terrains est défini par la densité, l'indice 
d'utilisation et le taux d'occupation du sol. 
 

2Le taux d'occupation du sol varie entre 5 et 20%. 
 
 
Art. 5b 
 
1Les plans et règlements d'aménagement communaux peuvent prescrire 
le regroupement des constructions pour autant que la densité, l'indice 
d'utilisation et le taux d'occupation du sol soient respectés en considérant 
l'ensemble de la zone ou une partie définie de sa surface. 

 

b) Mesure 
d'utilisation  
du sol 
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IV 
 
La loi sur les constructions (LConstr.), du 25 mars 1996, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Art. 3b, al. 3 
 
3
Les constructions et installations dispensées du permis de construire ne 

comptent pas dans le calcul des mesures d'utilisation du sol des terrains 
et de la longueur des bâtiments et les distances entre bâtiments ne 
s'appliquent (suite inchangée); 
 
 
Art. 13, al. 1 et 2 
 
1Le Conseil d'Etat détermine la notion de sous-sol. 
 
2Les murs et sols des sous-sols doivent assurer des conditions 
d'étanchéité et d'isolation thermique. 
 
 
Art. 15, al. 2 
 
2La hauteur du vide d'étage d'une pièce habitable est déterminée par le 
Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 16, note marginale; al. 3 
 
3Abrogé 
 
 
Art. 16a (nouveau) 
 
L'article 12a de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire, du 
2 octobre 1991, est applicable par analogie aux pièces habitables 
devenues non conformes aux articles 15 et 16. 
 
 
Art. 28, al. 2, let. b 
 
b) la production de plans d'architecte si la compréhension du projet le 

permet et si les surfaces utiles principales et les mesures d'utilisation 
du sol ne sont pas modifiées; 

 
Disposition transitoire à la modification du.. 
 
Les articles 3b, alinéa 3 et 28, alinéa 2, lettre b de la loi sur les 
constructions, du 25 mars 1996, reproduits ci-dessous dans leur teneur du 
(jour précédant la date d'entrée en vigueur de la loi adaptant la législation 
cantonale à l'accord intercantonal harmonisant la terminologie dans le 
domaine des constructions (AIHC)) restent applicables jusqu'à l'entrée en 
vigueur de l'adaptation des plans d'affectation cantonaux et communaux. 

c) Eclairage 

c
bis

) Garantie de la 
situation acquise 
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Art. 3b, al. 3 
 
3Les constructions et installations dispensées du permis de construire ne 
comptent pas dans le calcul du degré d'utilisation des terrains et de la 
longueur des bâtiments et les gabarits ne s'appliquent que vis-à-vis des 
parcelles limitrophes; au surplus, elles ne sont pas libérées de l'obligation 
de respecter les autres prescriptions applicables, comme les périmètres 
d'évolution des constructions, ni de celle de requérir les autres 
autorisations nécessaires. 
 
 
Art. 28, al. 2, let. b 
 
b) la production de plans d'architecte si la compréhension du projet le 

permet et si les surfaces brutes de plancher utiles, le taux d'occupation 
du sol ou le degré d'utilisation des terrains ne sont pas modifiés; 

 
 
V 
 
La loi sur les routes et voies publiques (LRVP), du 21 août 1849, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 56a, al. 4 (nouveau) 
 
4Le Conseil d'Etat peut prévoir que les communes disposant des moyens 
de contrôle suffisants accordent la présente dérogation pour les routes 
communales. 
 

 
VI 
 
La loi cantonale sur l'énergie (LCEn), du 18 juin 2001, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 29, al. 1 
 
1
Les bâtiments neufs ou rénovés au bénéfice d'un label de qualité 

énergétique officiel peuvent bénéficier d'un bonus allant jusqu'à 10% de 
l'indice brut d'utilisation du sol maximal ou de l'indice de masse maximal 
fixés par le règlement d'aménagement communal. 
 
 
Disposition transitoire à la modification du.. 
 
L'article 29, alinéa 1, de la loi sur l'énergie, du 18 juin 2001, reproduit ci-
dessous dans leur teneur du (jour précédant la date d'entrée en vigueur 
de la loi adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal 
harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC)) 
reste applicable jusqu'à l'entrée en vigueur de l'adaptation des plans 
d'affectation communaux. 
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Art. 29, al. 1 
 
1
Les bâtiments neufs ou rénovés au bénéfice d'un label de qualité 

énergétique officiel peuvent bénéficier d'un bonus allant jusqu'à 10% de 
l'indice d'utilisation du sol maximal ou de la densité maximale fixés par le 
règlement d'aménagement communal. 
 

 
VII 
 
1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
3Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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AMÉNAGEMENT 12.045 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 3 septembre 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi adaptant la législation cantonale  
à l'accord intercantonal harmonisant la terminologie  
dans le domaine des constructions (AIHC) 
 

 
 

La commission parlementaire "Aménagement", 

composée de Mmes et MM Martine Docourt Ducommun, présidente, Claude Guinand, 
vice-président, Cédric Dupraz, rapporteur, Marina Giovannini (en remplacement de 
Christiane Bertschi), Philippe Loup, Olivier Haussener (excusé), Roland Walther 
(excusé), Arvind Shah (excusé) et Jean-Louis Gyger. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Commentaire de la commission 

En date du 18 octobre 2012, la commission s’est réunie afin d’étudier le projet de loi 
susmentionné, en présence du conseiller d’Etat Claude Nicati, chef du DGT, M. 
Dominique Bourquin, aménagiste cantonal et chef du SCAT, Mme Anne-Christine Evard 
Mesot, juriste au SCAT et Mme Marie-France Ravel, juriste au service juridique de l'Etat. 

Le travail de la commission s’est limité à la problématique relative au rapport du Conseil 
d’Etat, à savoir l’adaptation de la législation cantonale à l’AIHC, et n’a donc évidemment 
pas porté sur une étude globale de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire 
(LCAT). Ce projet de loi repose donc avant tout sur des adaptations de type formel et 
conventionnel, reprenant des modifications législatives antérieures.  

La commission a néanmoins souhaité limiter les risques d’inégalité de traitement 
concernant la mise en application de certaines mesures ("gabarits") relatives au dépôt de 
plan entre la législation actuelle et future. Les procédures pouvant parfois se révéler 
longues, elle a souhaité octroyer et préciser un délai relativement large imparti aux 
communes pour modifier leur réglementation.  

Ainsi, afin d’assurer cette égalité de traitement et au vu du travail conséquent que 
requerra cette adaptation, notamment pour les communes qui ne disposent pas de 
services internes, un délai de cinq ans a été privilégié. Ce délai semble judicieux, ce 
d’autant plus que le risque de saturation au niveau du nombre de prestataires sur le 
marché existe.  

La commission salue également la modification de la loi sur les droits politiques 
("annonce préalable"), qui, tout en garantissant les droits démocratiques, accélèrera le 
traitement des dossiers émanant des législatifs communaux.  

La commission remercie les services de l’Etat de leur travail et invite donc les membres 
du Grand Conseil à accepter ce projet de loi, ainsi que l’amendement proposé.  
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Entrée en matière (art. 64 OGC) 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Disposition transitoire de la loi sur les constructions à la modification du… 

 Alinéas 1, 2 et 3 (nouveaux) 

1Les règlements des constructions sont adaptés au nouveau droit dans un délai de cinq 
ans dès l'entrée en vigueur de la modification du …  

2Le Conseil d'Etat peut octroyer un délai supplémentaire aux communes qui le 
demandent par écrit et justifient de circonstances particulières; la durée du délai sera 
fixée par le Conseil d'Etat.  

Alinéa 3: 3Les articles 3b, alinéa 3, et 28, alinéa 2, lettre b, de la loi sur les constructions, 
du 25 mars 1966, reproduits ci-dessous dans leur teneur du (jour précédent la date 
d'entrée en vigueur de la loi adaptant la législation cantonale à l'accord intercantonal 
harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC)) restent 
applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de l'adaptation des plans d'affectation cantonaux 
et communaux. 

À l'unanimité des membres présents, la commission a accepté cet amendement. 

 

Vote final 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat restreint. 

Postulats dont le Conseil d'Etat propose le non-classement 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter le non-classement du postulat du groupe radical 05.148, du 30 août 2005, 
"Pour une réforme fondamentale des procédures dans les domaines de l'aménagement 
du territoire et des constructions". 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter le non-classement du postulat du groupe libéral-PPN 05.151, du 30 août 2005, 
"Coordonner c'est bien, alléger et simplifier c'est encore mieux".  

 

Neuchâtel, le 22 octobre 2012 

 Au nom de la commission "Aménagement": 

 La présidente, Le rapporteur, 
 M. DOCOURT DUCOMMUN C. DUPRAZ 
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VENTE DE BIENS DU PATRIMOINE FINANCIER 11.150 
 

 

 

 
Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur les 
finances (vente de biens du patrimoine financier 
 
(Du 26 septembre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI 

En date du 24 mai 2011, le projet de loi suivant a été déposé: 

11.150 
24 mai 2011 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant modification de la loi sur les finances 
(vente de biens du patrimoine financier) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 
 
Article premier   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée comme suit: 

 
Art. 8, al. 4 et 5 (nouveaux) 
4Le principe de la vente de biens immobiliers à des tiers est soumis à autorisation 
du Grand Conseil lorsque le prix dépasse 400.000 francs. 
5Le Conseil d'Etat renseigne périodiquement la commission de gestion et des 
finances des ventes de biens immobiliers effectuées pour un montant égal ou 
inférieur à 400.000 francs. 
 
Art 45, al. 2 (modification) 

b) l'acquisition d'immeubles destinés au patrimoine financier ou l'aliénation 
d'immeubles faisant partie de celui-ci sous réserve de l'art. 8, al. 4. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée.  

Signataire: A. Blaser.   
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Ce projet a été transmis, comme objet de sa compétence, à la commission législative qui 
en a accepté l'urgence lors de sa séance du 16 août 2011. 

2. COMPOSITION DE LA COMMISSION 

La commission l'a examiné dans la composition suivante: 

Président: M. Yvan Botteron 
Vice-président: M. Thomas Perret 
Rapporteur: M. Armand Blaser 
Membres: M. Philippe Bauer 
 M. Francis Monnier 
 M. Marc-André Nardin 
 M. Pascal Sandoz 
 Mme Véronique Jaquet 
 Mme Veronika Pantillon 
 M. Michel Bise 
 Mme Christine Fischer 
 M. Mario Castioni 
 Mme Anne Tissot Schulthess 
 M. Bernhard Wenger 
 M. Walter Willener 

Dès le 16 septembre 2011, Mme Véronique Jaquet, démissionnaire, est remplacée par 
Mme Caroline Nigg Wolfrom. 

3. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission a examiné le projet de loi en date des 16 août, 16 septembre, 24 octobre 
2011, 29 mai et 21 août 2012. Elle a adopté le présent rapport le 26 septembre 2012. 

M. Jean Studer, conseiller d'Etat, chef du DJSF, le secrétaire général du DJSF et le chef 
du service juridique ont participé à tout ou partie des travaux de la commission. 

M. Armand Blaser a défendu le projet lors des séances qui y ont été consacrées. 

4. EXAMEN DU PROJET DE LOI 

4.1. Position de l'auteur du projet 

Le programme de législature et le plan financier 2010-2013 du Conseil d’Etat manifeste 
comme option possible la vente de la part du patrimoine foncier qui n’est pas déterminant 
à la bonne marche de l’Etat, notamment tout ou partie des domaines agricoles de 
montagne, ainsi que des terrains qui ne sont pas dans des régions "sensibles", à savoir 
ne pouvant être directement valorisés dans le cadre de projets liés au développement 
économique ou autres infrastructures utiles au canton. 

Début 2011, faisant suite à cette intention du programme de législature, le Conseil d’Etat 
a proposé à la quasi-totalité des locataires des fermes appartenant à l’Etat d’acquérir ces 
dernières sous forme de droit de superficie. 

Dans le cas particulier de la vente des fermes comme dans le cas général de se séparer 
d’autres biens inscrits au patrimoine financier de l’Etat, l’ampleur des décisions, en raison 
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de leurs conséquences importantes en termes de finances, de politique agricole voire de 
politique générale, devrait conduire à un droit de regard du Grand Conseil. 

Ce projet va dans ce sens. Il laisse la compétence au Conseil d’Etat de pouvoir acheter 
des biens, ceci notamment afin d’offrir la meilleure souplesse possible dans des 
négociations qui appellent souvent confidentialité et rapidité d’intervention. Par contre, il 
demande un vote de principe, au sens premier du terme, du Grand Conseil pour la vente 
des objets dont la valeur marchande dépasse 400.000 francs, ce montant était 
ordinairement la limite de compétence financière du Conseil d’Etat. La même philosophie 
de répartition des compétences entre autorités exécutives et législatives est défendue 
par l’auteur du projet – et le parti socialiste auquel il appartient –, pour les communes de 
plus de dix mille personnes. 

 

4.2. Position du Conseil d'Etat 

Le projet de loi pose des questions allant au-delà de celles des fermes de l’Etat. Le 
patrimoine administratif est constitué des biens servant à la réalisation des buts assignés 
à la politique publique alors que le patrimoine financier est l’ensemble des biens qui ne 
sont pas nécessaires aux missions confiées à l’Etat. Le projet de loi demande à ce que le 
Conseil d’Etat soit restreint dans l’utilisation de biens dont on admet qu’ils ne sont pas 
nécessaires aux missions confiées à l’Etat. Cela touche à une dimension institutionnelle 
assez forte qui concerne la répartition des compétences du législatif et de l’exécutif. Faut-
il désormais aussi confier au législatif un droit de regard sur les biens qui ne servent pas 
ou plus aux missions de l’Etat et qui devraient être dévolues à ce dernier au gré de 
différentes circonstances comme par exemple un héritage, ou au gré d’opérations 
particulières? 

S’agissant des fermes, le Conseil d’Etat a manifesté au début de cette législature la 
velléité de s’en séparer. La valorisation du patrimoine immobilier de l’Etat est un 
argument constant des exécutifs depuis de très nombreuses années. Le Conseil d’Etat, à 
ce stade de la discussion, ne pense pas que nous sommes à l’aube d’opérations 
importantes qui seraient de nature à porter atteinte de manière importante au patrimoine 
financier immobilier de l’Etat. 

La formulation du projet de loi pose également problème: le projet demande-t-il d’établir 
une liste de chaque bien? Faut-il ponctuer cette intention d’un décret? 

La proposition contient un effet pervers, à savoir l’influence que le débat en Grand 
Conseil peut avoir sur une possibilité de vente et sur le prix de celle-ci. Il ne faut pas non 
plus exclure que des intérêts particuliers s’expriment sous couvert de l’intérêt général. En 
cours de législature, des occasions se présentent qui nécessitent une réalisation rapide à 
l’exemple du centre sportif des Cernets dont l’Etat assumait des charges d’exploitation à 
perte. Faudrait-il se prononcer en début de législature ou faut-il le faire lorsqu’on 
s’apprête à vendre? Tout cela pose un certain nombre de problèmes allant à l’encontre 
de la volonté réaffirmée par le Conseil d’Etat de se défaire du patrimoine immobilier qui 
ne lui est plus nécessaire, comme par exemple le château de Môtiers. Ce projet risque 
de dissuader un certain nombre d’acheteurs potentiels de se manifester, ne souhaitant 
pas que leur identité soit largement connue dans la République alors même que des 
négociations sont encore en cours. Cela ne paraît pas adéquat pour le sort de biens que 
l’Etat a et dont il veut se libérer. 

 

4.3. Débat général 

Pour le débat circonscrit aux fermes de l’Etat, il est notamment relevé que le patrimoine 
bâti agricole à détacher des parcelles attenantes aux bâtiments représente environ 
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5000 m2 et que la part cédée le serait en droit de superficie ce qui n’est pas une 
aliénation définitive de la part de l’Etat mais un droit d’utilisation pour une certaine durée. 
Au surplus, cette vente sous forme de droit de superficie permet aux agriculteurs 
concernés de toucher des subventions pour la modernisation de leurs instruments de 
travail ce qui n’est pas possible pour la collectivité publique propriétaire, l’Etat. Par 
ailleurs, pour les fermes qui offrent aujourd’hui des prestations directes au public (débit 
de boissons et repas), le maintien de celles-ci peut être exigé dans le contrat de vente. 

Pour le débat plus général, les craintes du Conseil d’Etat concernant la "publicité" 
éventuellement donnée en débat en Grand Conseil à propos des détails de la vente 
(acquéreurs, prix) sont relativisées sachant que le projet de loi prévoit une décision "de 
principe" du parlement et que les détails précités n’ont pas lieu d’être évoqués. 

La commission s’interroge aussi sur la différence de traitement entre les biens 
appartenant directement à l’Etat et ceux qui sont propriétaires d’entités paraétatiques, 
Hôpital neuchâtelois par exemple. Dans le premier cas, en vue d’une vente, le Grand 
Conseil serait appelé à se prononcer alors que cela ne serait pas nécessaire dans le 
second cas; ceci fait apparaître une disparité de traitement. 

Partagée sur le sort à donner au projet de loi, la commission s’efforce de trouver en 
consensus et propose la solution ci-après. 

 

4.4. Projet proposé par la commission 

Lors de ses débats, la commission a noté la pratique de la commune de Neuchâtel qui, 
avant tout projet soumis au Conseil général de transaction immobilière concernant le 
patrimoine financier ou administratif, consulte sa commission financière. 

S’inspirant de cette disposition et dans le recherche d’un consensus, la commission 
propose que, à la place d’un "droit de regard" du Grand Conseil sur les ventes de biens 
figurant au patrimoine financier, ce soit la commission de gestion et des finances qui soit 
consultée par le Conseil d’Etat. 

A cet effet, la commission propose, après consultation du service juridique de l’Etat, une 
modification de la loi sur les finances du 21 octobre 1980 avec l’introduction d’un nouvel 
article 8a qui a la teneur suivante: 

1Le Conseil d'Etat consulte la commission de gestion et des finances du Grand 
Conseil avant toute vente d'un bien immobilier du patrimoine financier dont la valeur 
marchande est supérieure à 400.000 francs. 

2Il la renseigne périodiquement sur les ventes de biens immobiliers du patrimoine 
financier d'une valeur marchande égale ou inférieure à 400.000 francs.  

 

La commission vote en deux temps: 

– opposés l'un à l'autre, le projet de loi de la commission recueille 13 voix contre 0 
pour le projet de loi socialiste et une abstention; 

– le projet de loi de la commission est ensuite accepté par 11 voix contre 3. 

Ce dernier vote illustre qu’une partie des commissaires ne souhaite pas légiférer du tout 
en cette matière et demande le maintien de la pratique actuelle. 

(NB: s'il devait y avoir scission de la CGF lors de l'adoption de la nouvelle OGC, la 
commission a d'ores et déjà décidé le 21 août 2012, sans opposition, d'opter pour la 
commission de gestion. Dans ce cas, elle déposera donc un amendement à son propre 
projet après la session du 30 octobre 2012.) 
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5. CONCLUSION 

A l’unanimité des membres présents, la commission a adopté le présent rapport lors de 
sa séance du 26 septembre 2012, et recommande au Grand Conseil d'entrer en matière 
sur le projet de loi ci-après. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 
Neuchâtel, le 26 septembre 2012 

 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 Y. BOTTERON A. BLASER 
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Loi 
portant modification de la loi sur les finances 
(vente de biens du patrimoine financier) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du 26 septembre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée 
comme suit: 

 
Art. 8a (nouveau) 

 
1Le Conseil d'Etat consulte la commission de gestion et des finances du 
Grand Conseil avant toute vente d'un bien immobilier du patrimoine 
financier dont la valeur marchande est supérieure à 400.000 francs. 

2Il la renseigne périodiquement sur les ventes de biens immobiliers du 
patrimoine financier d'une valeur marchande égale ou inférieure à 
400.000 francs.  

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution 
de la présente loi. 

2Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Vente de biens 
immobiliers 
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TRENTE-SEPTIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 4 et 5 décembre 2012 
 
Séance du mardi 4 décembre 2012, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PARTIS REPRÉSENTÉS AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les élu-e-s du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les élu-e-s du parti socialiste neuchâtelois 
(PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les élu-e-s du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les élu-e-s de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présent-e-s: 104 député-e-s et 8 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Rolf Aeberhard – 

M. Jean-Daniel Burnat M
me

 Christiane Hofer 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Josette Frésard – 

M
me

 Carol Gehringer – 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Carole Maeder-Milz M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Marc-André Nardin M
me 

Sylvia Morel 

M. Florian Robert-Nicoud M. Alexandre Willener 

M. Serge Vuilleumier M. Martial Debély 

M. Patrice Zürcher M. Roland Walther 

                                                
1)

 NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS. 
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PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

12.169 
4 décembre 2012 
Projet de loi Cédric Dupraz, Blaise Courvoisier, Bertrand Nussbaumer, Souhaïl Latrèche 
et Jean-Claude Guyot 
Loi portant modification sur la loi sur l'Etablissement hospitalier multisite cantonal (LEHM) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier La loi sur l'Etablissement hospitalier multisite cantonal, du 30 novembre 2004, est 
modifiée comme suit: 

 
 Art. 8 

Responsabilité La responsabilité de tout le personnel de l'EHM (suppression de: y compris celle des 
membres du Conseil d'administration) est réglée par la loi sur la responsabilité des 
collectivités publiques et de leurs agents (loi sur la responsabilité), du 26 juin 1989. 

 
Grand Conseil Art. 12 

 L'alinéa 1 est inchangé.  

L'alinéa 2 est modifié comme suit:  

2
Il définit les options stratégiques prises par l'EHM et valide la réalisation des 

objectifs par un rapport quadriennal établi par le Conseil d'Etat, conformément à 
l'article 83 LS. 

 

 Art. 13 

Conseil d’Etat 

 

1
Le Conseil d’Etat: 

a) Supprimé.  

j) Supprimé. 

 
 Art. 14 

Organes Les organes de l’EHM sont: 

a) le conseiller d’Etat. 

 
 

Section 1 : Le Conseil d’administration 
 

 Art. 15 à 27  

Supprimés. 

 
 Art. 15 (nouveau) 

 
1
Le Conseil d’Etat est le pouvoir supérieur de l’EHM. Il en assure la surveillance.  
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2
Le Conseil d’Etat a tous les pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément à une 

autorité supérieure ou à un autre organe de l’EHM.  

3
Le Conseil d’Etat, notamment:  

a) définit la stratégie et la politique de l’EHM dans le cadre fixé par le Grand 

Conseil;  

b) négocie les mandats de prestation; 

c) règle les devoirs et les attributions de la direction générale; 

d) définit la politique du personnel; 

e) détermine la mode de signature; 

f) établit le rapport de gestion quadriennal à l’intention du Grand Conseil; 

g) détermine la politique d’information au sein de l’EHM et à travers les médias; 

h) arrête la politique de formation du personnel;  

i) nomme et révoque les médecins cadres, les infirmiers chefs ou les infirmières 

cheffes ainsi que les directeurs ou les directrices de sites; 

j) négocie les conventions paritaires avec les assureurs; 

k) négocie les accords de partenariat ou de collaboration avec les institutions 
reconnues d’utilité publique intégrées dans la planification sanitaire. 

4
Il édicte les règlements relatifs à l’organisation et à la gestion de l’EHM. 

5
Il nomme et révoque:  

a) les membres de la direction générale; 

b) l’organe de révision. 

6
Le Conseil d’Etat: 

a) négocie avec le Grand Conseil le budget annuel; 

b) contracte les emprunts nécessaire; 

c) décide de l’acquisition ou de l’aliénation des biens mobiliers; 

d) décide de l’acceptation de donations. 

 
 Section 2: la direction générale 

 
 Art. 29

 

Nomination Le Conseil d’Etat nomme et révoque les membres de la direction générale. 

 

 Art. 30 

Compétence b) exécute les décisions du Conseil d’Etat; 

c) instruit et préavise (suppression de: à l'intention du Conseil d'administration) les 
dossiers de la compétence du Conseil d’Etat; 

d) Supprimé 

Le reste est inchangé.  

 
 

CHAPITRE 4 

Organe de révision 
 

 Art. 32 

Nomination 
et durée du mandat  

 

Le Conseil d’Etat nomme un organe de révision externe pour une durée de deux ans 
et qui peut être renommé. 
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 Art. 34  

Missions 

 
c) recommander au Conseil d’Etat l’approbation des comptes annuels avec ou 

sans restriction ou leur renvoi à la direction générale.  

e) établir à l’intention du Conseil d'Etat un rapport dans lequel il commente 
l’exécution et le résultat de sa vérification. 

 
 Art. 35 

Missions 
complémentaires 

 

Le Conseil d’Etat (suppression de: ou le Conseil d'administration) peut charger 
l’organe de révision de vérifications complémentaires.  

 
Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3 

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Signataires: F. Jeandroz, V. Leimgruber, D. de la Reussille, T. Perret, T. Buss, F. Konrad, M. 
Zurita, T. El Kadiri, N. de Pury et L. Debrot. 

2. Postulat 

12.168 ad 12.049 
4 décembre 2012 
Postulat du groupe socialiste 

Rapport Budget 2013, projet de loi portant modification de la loi d'introduction de la Loi 
fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 

Pour une équité des citoyens dans la prise en charge de la facture sociale 

Le contexte 

Depuis de nombreuses années, les citoyens neuchâtelois participent co-solidairement au 
financement de missions publiques auxquelles nous sommes attachés. 

Le financement de notre système social, réparti à 60% pour les communes et 40% pour le canton, 
présente l’apparence de l’équité si l’on se place d’un point de vue démographique, x francs par 
habitant, indépendamment de la commune de résidence. 

Mais cette équité n’est en fait qu’une illusion, et malgré les effets correctifs de la péréquation 
financière horizontale, M

me
 Dubois, si elle paie ses impôts à Auvernier ou aux Verrières, ne sera 

pas amenée à contribuer dans la même proportion. 

Petit calcul, si l’on imagine un report de charges de 100 francs par habitant, cela représente 
160.000 francs à Auvernier et 87.700 francs aux Verrières. Si nous n’avions pas de péréquation 
horizontale, ce surcroît de charges devrait être compensé par une augmentation de l’impôt sur les 
personnes physiques de 6,35 points aux Verrières et seulement 1,77 à Auvernier! 

L’impôt sur les personnes physiques n’est pas le seul revenu des communes, mais c’est par 
contre le seul sur lequel les autorités communales sont autorisées à intervenir. 

Ces effets sont en partie atténués par la péréquation financière horizontale, mais le résultat est 
que dans tous les cas de figure, M

me
 Dubois va participer de manière plus importante à l’effort 

pour financer l’action sociale si elle habite Les Verrières que si elle réside à Auvernier. 
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Le projet de loi actuel est prévu pour une durée de deux ans, c’est le temps supposé nécessaire à 
la mise en œuvre du désenchevêtrement des tâches Etat/communes dans le secteur de l’action 
sociale. 

Notre demande 

Etant donné l’effet profondément inéquitable pour les contribuables neuchâtelois de cette nouvelle 
loi, nous demandons au Conseil d’Etat de mettre rapidement en œuvre le volet social du 
désenchevêtrement des tâches, si possible en 2013 déjà. 

Etant donné l’aspect évolutif du projet de loi, 50% de l’effet en 2013 et 100% en 2014, partant du 
principe que le but de la loi est une amélioration temporaire de la situation de l’Etat, par souci de 
transparence et d’efficacité, nous demandons que les études sur les répartitions futures des 
charges entre Etat et communes puissent se faire sur les chiffres et la répartition connus en 2012, 
sans attendre les chiffres de 2013. 

Signataires: C. Mermet, T. Huguenin-Elie et B. Hurni. 

3. Questions 

12.395 
4 décembre 2012 
Question Stéphane Brammeier 

Qualité des soins au service des urgences de l'Hôpital Pourtalès 

Dernièrement nous avons pu lire qu’une jeune fille avait failli perdre la vue après avoir été prise en 
charge après une longue attente à l’Hôpital Pourtalès, ceci suite à de violents maux de tête et une 
baisse de la vue. 

Après un scanner, elle a été renvoyée tout simplement à la maison avec une prescription de 
Dafalgan. 

Chose étrange, il y a 3 semaines nous avons dû nous rendre en urgences via l’ambulance à 
Pourtalès suite à une immense entaille à la cuisse. 

Après avoir été recousu, sans vaccin contre le Tétanos, nous avons également été renvoyé à la 
maison avec comme indication de nous faire enlever les fils d’ici une semaine et qu’en cas de 
douleurs prendre du Dafalgan. 

Résultat des courses, immense infection, 3 jours d’arrêt de travail et traitement durant 2 semaines 
afin d’éviter une éventuelle septicémie. 

Notre question: Quelqu’un dans notre canton s’inquiète-t-il vraiment de la qualité des soins afin 
d’éviter ce genre de problèmes qui auraient pu être fatals pour les patients? 

 
12.396 
4 décembre 2012 
Question Théodore Buss 

Juge ou partie, ou doubles casquettes? 

Prenant en considération la loi sur l'accueil des enfants (LAE) du 28 septembre 2010, qui en son 
article premier, alinéa b, garantit la qualité et l'universalité de l'accueil extrafamilial, et qui en son 
article 2 déclare que la présente loi est applicable à toutes les structures d'accueil extrafamilial à 
but non lucratif, qu'elles soient publiques ou privées, nous nous interrogeons sur l'article 34 du 
règlement général sur l'accueil des enfants (REGAE) qui stipule que, pour être subventionnée, 
une structure d'accueil extrafamilial doit remplir les conditions générales suivantes: alinéa a avoir 
obtenu l'accord de la commune ou du groupement de communes sur le territoire duquel la 
structure d'accueil extrafamilial déploie son activité. 

Puisque le droit à la subvention d'une structure privée dépend de l'accord de la commune, 
comment se fait la séparation entre les rôles de juge et partie, étant entendu que la commune 
décide des subventions attribuées aux structures d'accueil et qu'elle offre elle-même des 
structures d'accueil subventionnées? 

Cosignataires: L. Debrot, G. Hirschy, A. Shah, N. de Pury, G. Würgler, M. Zurita et D. Angst. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI 

12.059 PRESIDENCE 
5 novembre 2012 
Election cantonale 
– Rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de décret portant validation de l'élection 

complémentaire d'un membre au Conseil d'Etat 

– Assermentation d'un membre du Conseil d'Etat 

 
12.049 DJSF 
23 septembre et 26 novembre 2012 
Budget de l'Etat pour l'exercice 2013 
Projet de budget pour l'exercice 2013 et rapports du Conseil d'Etat et de la commission de gestion 
et des finances à l'appui 
– d'un projet de décret concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2013 
– d'un projet de loi modifiant la loi fixant une contribution extraordinaire de solidarité de crise des 

communes envers l'Etat, pour l'année 2012 

 
12.056 DEC 
29 octobre 2012 
Pétition – Pour la sauvegarde de l'agence CFF de la ville de Neuchâtel 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la pétition d'un groupe de 
citoyens, "Pour la sauvegarde l'agence CFF de la ville de Neuchâtel" 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

12.051 DJSF 
17 octobre et 19 novembre 2012 
Crédits supplémentaires 2012 (Supplément II 2012) 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission de gestion et des finances à l'appui d'un projet de 
décret concernant le second supplément au budget 2012 (supplément II 2012) 

 
12.054 DJSF 
24 octobre 2012 
Fusion et création de communes 
Rapport du Conseil d'Etat  
a) concernant 

– la fusion des communes de Colombier, Auvernier, et Bôle ainsi que celle de Cernier, 
Chézard-Saint-Martin, Dombresson, Villiers, Le Pâquier, Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, 
Fontaines, Engollon, Fontainemelon, Les Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les 
Geneveys-sur-Coffrane et Montmollin 

– la création des deux nouvelles communes de Milvignes et de Val-de-Ruz 

b) à l'appui 
 d'un projet de loi portant modification de la loi sur les communes (LCo) 
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12.029 DJSF 
Prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives 
Suite de la discussion article par article sur le projet de loi sur la prévention de la violence à 
l'occasion de manifestations sportives (LViSpo) 

 
12.032 DJSF 
13 juin et 16 novembre 2012 
Péréquation financière 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission péréquation financière à l'appui 
d'un projet de loi portant révision  
– de la loi sur la péréquation financière intercommunale (LPFI) 
– de la loi concernant la répartition de la part du canton au produit de l'impôt fédéral direct 

(LRIFD)  
– de la loi sur le fonds d'aide aux communes (LFAC) 

 
12.053 PRESIDENCE 
17 octobre 2012 
Votation cantonale 
Rapport d'information du Conseil d'Etat concernant la validation de la votation cantonale du 23 
septembre 2012 sur le décret du 26 juin 2012 portant modification de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER) 

 
12.050 DEC 
1

er
 octobre et 19 novembre 2012 

Intégration des étrangers et prévention du racisme 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission intégration des étrangers à l'appui d'un projet de 
loi portant modification de la loi sur l'intégration des étrangers 

 

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

12.048 PRESIDENCE 
Organisation du Grand Conseil 
Discussion article par article, 2

e
 lecture concernant le projet de décret portant modification de la 

Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 

 
Rapports oraux 

1. Rapport de la commission législative 
2. Rapport de la commission affaires extérieures 
3. Rapport de la commission fiscalité 
4. Rapport de la commission péréquation financière 
5. Rapport de la commission RPT 
6. Rapport de la commission HarmoS 
7. Rapport de la commission "H20-Routes" 
8. Rapport de la commission "Santé" 
9. Rapport de la commission "TransRUN" 

10. Rapport de la commission "Microcity" 
11. Rapport de la commission "Formation-emploi" 
12. Rapport de la commission "Energie" 
13. Rapport de la commission "Désenchevêtrement" 
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12.062 DECS 
26 novembre 2012 
Contrôle parlementaire HES-SO/S2 
Rapport d'information de la commission des affaires extérieures relatif au rapport de la 
commission interparlementaire de contrôle des HES-SO/S2 

 
11.194 DJSF 
22 octobre 2012 
Fortune des institutions de prévoyance 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de décret soumettant une initiative 
cantonale à l'Assemblée fédérale concernant l'administration de la fortune des institutions de 
prévoyance (art. 71 LPP) 
 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Interpellations 

12.163 DSAS 
6 novembre 2012 
Interpellation Théo Bregnard 
"Un coup sur la tête" 

La nouvelle façon d'anesthésier les patients de l'Hôpital neuchâtelois (HNe) sur le site de La 
Chaux-de-Fonds d'ici peu? Ou, préfèrera-t-on anesthésier les patients à Pourtalès avant de les 
transférer sur le site de La Chaux-de-Fonds… 

Cela peut paraître absurde au XXI
e
 siècle, mais pourtant c'est la logique que semblerait défendre 

le médecin-chef du département d'anesthésiologie dans un courrier adressé au directeur d'HNe. 
En effet, étudiant les possibles conséquences de la fin de la collaboration avec l'Hôpital de la 
Providence (les deux médecins-cadres anesthésistes de l'Hôpital de la Providence travaillant 
aussi sur l'HNe), ledit document conclurait que la majorité des médecins-cadres du département 
d'anesthésiologie préconise la centralisation sur le site de Pourtalès des gardes médicales 
d'anesthésiologie 24h/24. Cette même majorité semblerait également avoir décidé de ne pas 
proposer d'alternative.  

Si nous sommes sensibles aux problèmes liés au possible retrait de l'Hôpital de la Providence, en 
particulier aux questions de la qualité des soins et de l'attractivité des postes de travail, nous ne 
pouvons accepter la nouvelle attaque contre l'ouverture des blocs-opératoires 24h/24 sur le 
site de La Chaux-de-Fonds. Rappelons, si besoin, que la loi votée par le peuple exige deux sites 
de soins aigus 24h/24 et que notre parlement a largement soutenu les options stratégiques 
proposées par le Conseil d'Etat qui défendait cet aspect (95 voix contre 2). L'éventuelle disparition 
d'une garde médicale d'anesthésie 24h/24 aurait évidemment des implications majeures pour tous 
les services du site concerné. 

Dès lors, comment comprendre qu'aujourd'hui, alors même que certaines options ont été 
adoptées, des médecins-chefs continuent de saper les fondements du projet adopté par 
notre Conseil? Comment accepter que certains médecins-chefs jouent avec le feu, alors même 
qu'un compromis semble s'être dégagé pour désamorcer les conflits entre le Haut et le Bas? 
Comment imaginer construire des soins performants et de qualité, lorsque la collaboration 
indispensable entre les médecins des différents sites d'HNe est remise en question par 
certains médecins chefs qui exercent un certain "mobbing" à l'égard de quelques-uns de 
leurs collègues minoritaires et opposés à leurs velléités. 

Ne serait-il pas temps de rappeler leurs devoirs aux employés qui s'opposent aux choix du 
Conseil d'Etat et du Grand Conseil? Leur rappeler que c'est le politique qui décide et que celui-ci a 
pris des décisions qu'ils sont priés de suivre? 
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Cosignataires: F. Jeandroz, L. Ducommun, M. Zurita, R. Aeberhard, V. Pantillon, D. de la 
Reussille, D. Angst, M. Giovannini, T. Huguenin-Elie, D. Ziegler, F. Fivaz, A. Houlmann et H. 
Chantraine.  

Interpellation développée par son auteur, le 6 novembre 2012 

 

12.164 DEC/DGT 
6 novembre 2012 
Interpellation Gilbert Hirschy et Serge Vuilleumier 
Un peu de respect pour les fermiers de l'Etat de Neuchâtel 

Depuis que le projet de pompage turbinage du Châtelot a été porté à la connaissance du public, 
les informations les plus contradictoires ont circulé tant dans les services cantonaux que depuis le 
bureau Stucky mettant les fermiers concernés (4 familles) dans une situation intenable. 

Premier couac, le service de l’agriculture demande l’intérêt des fermiers pour le rachat des fermes 
sans le terrain en droit de superficie de 99 ans pour reculer ensuite à 50 ans rendant plus 
hypothétique les conditions de rentabilité financière. 

Deuxième couac, le service de l’agriculture a affirmé aux fermiers concernés par le projet 
pompage turbinage, sans concertation avec le DGT, que celui-ci ne se ferait pas et les a invités à 
monter un dossier auprès des banques pour le rachat des fermes. 

Troisième couac, le bureau Stucky mène des discussions directes avec les fermiers pour 
présenter d’autres projets en forêt en affirmant haut et fort que tout est prêt pour démarrer les 
travaux ce qui augure mal le respect des procédures de la part d’un mandataire du canton. 

Dès lors que le Conseil d’Etat a pris connaissance du rapport Stucky "pompage turbinage du 
Châtelot" ainsi que la commission "Energie" et que cette dernière a estimé les éléments financiers 
trop aléatoires pour donner suite à ce projet, le Conseil d’Etat peut-il nous informer sur ses 
intentions sur les domaines concernés afin d’assurer leur pérennité?  

Si les baux sont reconduits pour ces exploitations, par qui et comment se feront les 
investissements nécessaires pour les mises aux normes et adaptations techniques? 

Peut-il garantir aux fermiers la compensation entière des surfaces agricoles qui seraient 
soustraites en cas de réalisation du lac de rétention? 

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il est prévu de vendre ces 4 domaines au vu des attentes des 
fermiers et des banques? 

Cosignataires: R. Aeberhard, M. Zurita, L. Ducommun, S. Barbetti Buchs, F. Jeandroz, T. 
Bregnard, D. Angst et D. de la Reussille. 

Interpellation développée par M. Gilbert Hirschy, le 6 novembre 2012 

 

12.165 DECS 
6 novembre 2012 
Interpellation du groupe socialiste 
Le DECS estime-t-il qu'il y a trop de libraires dans le canton? 

Le 4 septembre 2012, le secrétariat général du DECS faisait parvenir à un certain nombre 
d'institutions ayant vocation de bibliothèque un courrier les enjoignant, sous prétexte "d'utilisation 
rationnelle des deniers publics" à acheter leurs livres dans trois librairies avec lesquelles l'Etat a 
passé des contrats-cadres fixant des rabais entre 12 et 20%. Cette manière de faire est 
problématique sur plusieurs plans. D'abord, l'Etat introduit une distorsion discutable sur le marché 
du livre. Ensuite, l'Etat, au lieu de soutenir les librairies à l'heure où celles-ci vivent des temps 
compliqués, les pousse au contraire à la précarisation en leur demandant des rabais peu 
raisonnables. Enfin et en synthèse des deux premiers points, l'Etat pénalise sciemment des 
librairies qui ont toujours "joué le jeu", mais qui ont le tort de ne pouvoir proposer que 10% de 
rabais. Toutes les librairies sortent perdantes de cette concurrence: les premières se mettent en 
danger en pratiquant des prix trop bas, les secondes sont en difficulté parce qu'elles perdent une 
clientèle importante. 
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A partir de ce constat, voici nos questions: 

– A quelles institutions le secrétariat du DECS a-t-il adressé ce courrier? 

– Dans quelle mesure cette injonction revêt-elle une forme coercitive? 

– Le Conseil d'Etat conçoit-il les problèmes éthiques et économiques qu'implique une telle 
démarche? Pense-t-il qu'il soit réellement judicieux de pousser les librairies à une concurrence 
effrénée en leur demandant de casser les prix, au risque de voir certaines d'entre elles 
disparaître? 

– Le Conseil d'Etat entend-il poursuivre dans cette voie de l'appauvrissement culturel? 

Signataires: T. Huguenin-Elie, F. Cuche, C. Fischer, S. Vuilleumier, J. Lebel Calame, C. Béguin et 
M. Béguelin. 

Interpellation développée par M. Théo Huguenin, le 6 novembre 2012 

 

Motions 

12.155 DGT 
2 octobre 2012 
Motion du groupe PopVertsSol 
TransRUN: et après? 

Le Grand Conseil demande au Conseil d'utiliser le reste du crédit d'étude de 6,6 millions de 
francs, voté à l'unanimité par le Grand Conseil en 2009, pour confirmer ou infirmer qu'il n'y a 
d'alternative crédible au projet TransRUN-RER refusé par une courte majorité des électeurs ce 23 
septembre. Il est prié de réactualiser ou compléter les études déjà menées sur les variantes non 
retenues.  

Il le prie par ailleurs d'établir les scénarii envisageables pour la modernisation de la ligne actuelle, 
qui prend en compte le cas où les CFF l'auraient assainie.  

S'il y a lieu, le Conseil d'Etat est invité à demander un crédit d'étude complémentaire au Grand 
Conseil.  

Urgence acceptée le 3 octobre 2012 

Note: il n'est probablement pas utile de modifier le décret de 2009 dont l'article premier précise: 
"Un crédit de 6.600.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour financer l'établissement de 
l'avant-projet d'un nouveau tronçon de voie ferrée entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds".  

Signataires: L. Debrot, S. Barbetti Buchs, A. Shah, C. Maeder-Milz, L. Ducommun, T. Buss, F. 
Konrad, M. Zurita, D. Ziegler, F. Jeandroz, V. Leimgruber, R. Aeberhard, V. Pantillon, D. Angst, F. 
Fivaz, M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri et P. Herrmann.  

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

 

12.159 DSAS 
23 octobre 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Pour le maintien de la convention collective de travail CCT santé 21 à l'Hôpital de la 
Providence 

Les soussignés demandent par la voie de la motion populaire que le Conseil d'Etat, 
respectivement le Grand Conseil, use de tous les moyens à sa disposition pour obliger la direction 
de l'Hôpital de la Providence à renoncer à dénoncer la convention collective santé 21 de droit 
privé qui régit les rapports de travail au sein de cet établissement. 

Ils réclament aussi, dans un second temps, que le Conseil d'Etat empêche toute velléité de la 
direction de la Providence d'externaliser un quelconque service constitutif de sa structure 
organisationnelle. 
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Brève motivation 

L'Hôpital de la Providence a dénoncé la CTT santé 21 pour le 31 décembre 2012. Ce faisant, il a 
cassé la paix du travail prévue par la CCT. Le but avoué de la dénonciation est de procéder à des 
économies. Nul doute que celles-ci se feront sur le dos du personnel. 

L'existence d'une CCT dans le domaine de la santé est loin d'être anecdotique. Chacun sait qu'un 
tel contrat vise entre autres à offrir tant à l'établissement qui le signe qu'aux travailleurs qui y sont 
soumis des conditions de travail attractives pour l'un et l'autre. 

En dénonçant unilatéralement cet accord paritaire, l'Hôpital de la Providence sape gravement un 
pilier du partenariat social dans ce canton. Les associations professionnelles signataires de la 
CCT santé 21 de droit privé ont tenté vainement de lui faire entendre raison. Rien n'y a fait. Aussi 
semble-t-il nécessaire que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil rappellent à la direction de cet 
important centre de soins cantonal sa responsabilité sociale face à la population dans son 
ensemble et au personnel en particulier. Le canton ne saurait se satisfaire d'une politique, à la fois 
entrepreneuriale et managériale, qui vise à sacrifier les ressources humaines de la Providence sur 
l'autel du profit que le projet de rattachement au groupe de cliniques privées Genolier Swiss 
Medical Network préfigure.  

Premier signataire: Thierry Humbert-Droz, Rue des Draizes 12, 2000 Neuchâtel. 
 
Urgence acceptée le 7 novembre 2012.  

Motion populaire munie de 300 signatures. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

 
12.130 DSAS 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à prévenir, 
supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant au niveau 
individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des personnes les plus 
fragilisées de la société.  

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en grande partie 

dans l'existence d'effets de seuil2. Sources d'injustice et d'incitation négative, ces effets 
occasionnent le plus souvent des situations particulièrement dramatiques, tant sur un plan social 
qu'économique.  

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, en matière de politique fiscale, de 
subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements (surtaxe HLM) que d'entrée ou de 
sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus complexe que les différents leviers 
disponibles sont en interaction les uns et les autres, demandant ainsi des compétences 
transversales afin d'annihiler les effets, sans les déplacer.  

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant de 
manière globale, doit plus que jamais devenir une priorité en matière de politique sociale. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler.  

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, T. 
Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la Reussille.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

  

                                                
2 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu disponible.  
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12.135 DEC 
30 mai 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Introduction d'un congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel 

Les citoyens et citoyennes soussigné-e-s exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel sollicitent le Grand Conseil de Neuchâtel d'étudier l'introduction d'un congé d'adoption 
similaire au congé maternité selon la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de 
service et de maternité (LAPG) et d'enjoindre le Conseil d'Etat de présenter un projet de loi à cet 
effet.  

Brève motivation 

Un congé maternel d'adoption permettrait aux parents d'accueillir leur enfant dans de bonnes 
conditions et de tisser les liens d'attachement. Les procédures d'adoption nécessitent déjà un fort 
engagement des parents adoptants sur le plan émotionnel et un grand investissement en temps et 
argent.  

– aucune base légale impérative n'existe à ce sujet. Ne le Code des obligations, ni la Loi sur le 
travail ne prévoient un congé d'adoption pour les personnes adoptant un enfant. 

– les mères adoptives sont exclues du système d'allocation maternité fédérale introduit en 2005. 

– art. 16h de la LAPG: les cantons peuvent prévoir l'octroi d'une allocation maternité plus élevée 
ou de plus longue durée et l'instauration d'une allocation de prélever, pour le financement de 
ces prestations, des cotisations particulières.  

– certains cantons et employeurs prévoient un congé d'adoption pour leurs employées de durée 
variable.  

– l'administration publique du canton de Neuchâtel prévoit un congé d'adoption de 4 mois, autant 
pour les mères que pour les pères, rémunéré à 100%, à partager entre les deux parents.  

– le canton de Genève octroie 16 semaines, soit 112 jours (LF: 98 jours), dès le jour de 
l'accouchement ou du placement de l'enfant en vue de l'adoption aux salariées des entreprises 
établies dans le canton de Genève. 

– Vaud (2009) et Fribourg (LAMat du 9 septembre 2010 RSF 836.3) prévoient le versement 
d'indemnités journalières en cas d'adoption. 

– nombre d'adoptions dans le canton de Neuchâtel 

Année  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre 
d'adoptions 

17 14 6 6 10 

– coût approximatif: CHF 10.584 francs par adoption (voir réponse du Conseil fédéral du 
07.03.11 à Madame Francine John-Calame concernant les coûts d'un congé d'adoption si 
introduction des allocations de maternité en 2005).  

Première signataire: Sonja Wyss-Rossel, Bévières 6, 2525 Le Landeron. 

Motion populaire munie de 1372 signatures. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.147 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe UDC 
Primauté de cotisations 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'envisager dans les meilleurs délais le passage de la 
primauté des prestations à celle des cotisations pour prévoyance.ne; comme cela se fait à la 
Confédération, dans la plupart des cantons et dans la totalité des caisses de pension privées. 

Signataires: B. Courvoisier, W. Willener, D. Haldimann, W. Bammerlin et R. Clottu. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
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12.148 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe socialiste 
Sensibilisation aux effets légaux du mariage 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation obligatoire aux effets légaux du mariage (notamment régimes matrimoniaux, effets 
fiscaux) et ceux du divorce (division des acquêts, pension alimentaire,…) pour de futurs époux. 

Développement 

Une des principales causes de paupérisation de la population neuchâteloise est le taux de divorce 
extrêmement élevé dans notre canton. Cette réalité de notre société entraîne beaucoup de famille 
monoparentale ou d'ancien conjoint vers l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 

Devant ce constat inquiétant, qui s'explique sans doute avant tout par des éléments d'ordre socio-
économiques, nous proposons une sensibilisation à certains effets du mariage, non pas pour 
décourager les gens de partager leur existence, mais pour être sûr qu'ils le fassent en toute 
connaissance de cause. 

En effet, l'Etat n'a pas sa place dans la cellule familiale et l'idée n'est absolument pas de lui 
donner ce rôle. Néanmoins, l'Etat paie les "pots cassés" via l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 
Dès lors, il nous apparaît que de sensibiliser aux effets d'un mariage et d'un divorce sur le plan 
légal pourrait inciter, notamment les jeunes couples, à mieux se protéger contre une éventuelle 
future précarisation. Il est en effet frappant de constater que peu de couples ont conscience de ce 
que peut coûter une pension alimentaire, une liquidation du régime matrimonial et même les frais 
judiciaires d'un divorce non à l'amiable. Encore une fois, l'Etat doit rester à sa place et nous ne 
désirons surtout pas diaboliser l'institution du mariage, bien au contraire. Mais si l'Etat paie un 
lourd tribut à cette problématique, n'est-il pas cohérent de bien sensibiliser les futurs époux? 

Aussi saugrenue cette idée puisse-t-elle être, le canton de Neuchâtel ne ferait pas figure de 
pionnier, puisque plusieurs régions en France ont déjà instauré ce type de procédure. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier non-seulement la pertinence, le coût et le possible 
impact d'une telle mesure, mais aussi les résultats transfrontaliers ainsi que de savoir si d'autres 
cantons ont déjà tenté l'expérience. Il pourrait être intéressant, en outre, de mener un projet-pilote 
pour se rendre compte des résultats. 

Signataires: B. Hurni, B. Goumaz, B. Nussbaumer, J. Hainard, A. Laurent, D. Schürch, Ph. Loup, 
S. Vuilleumier, M. Béguelin, C. Mermet et M. Maire-Hefti. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.167 DSAS 
6 novembre 2012 
Etapes suivantes de la planification hospitalières 

Afin d’accélérer la prise de décisions qui permettront d’effectuer les étapes suivantes d’une 
nouvelle planification hospitalière du canton de Neuchâtel en plus de la réflexion actuelle sur la 
chirurgie et l’orthopédie, le Conseil d’Etat est prié d’étudier les solutions suivantes: 

– Réaffecter les Hôpitaux de Landeyeux, du Locle et de la Béroche à des tâches hors HNe en 
transférant leurs activités aux sites principaux de HNe; 

– Trouver une solution pérenne pour l’Hôpital du Locle dans le CNP ou ailleurs; 

– Pérenniser et consolider le rôle de l’Hôpital de Couvet dans son rôle de CDT et de gériatrie; 

– pour les autres missions, faire un inventaire des potentiels de synergie entre HNe et tous les 
hôpitaux et cliniques privés du canton tels que La Tour, Montbrillant et la Providence ainsi que 
la maison de naissance Tilia.  

Signataires: C. Gueissaz, J.-F. de Montmollin, Ph. Haeberli, S. Menoud, H. Frick, P. Ummel, T. 
Michel, J.-B. Wälti, B. Haeny, A. Gerber et P.-A. Steiner. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Déroulement de session 

Mesdames et Messieurs les membres du Grand Conseil, Messieurs les conseillers d'Etat, nous 
nous permettons de vous saluer et de vous remercier de votre présence aujourd'hui et d'ouvrir 
cette nouvelle session du Grand Conseil neuchâtelois. Nous procéderons tout d'abord à un éloge 
funèbre puis à diverses communications et ensuite nous nous occuperons des différents rapports 
dont la nomination d'un nouveau conseiller d'Etat. Nous nous attaquerons au budget et nous 
ferons une pause aux alentours de 15h30. Nous nous permettons de saluer également Madame la 
conseillère d'Etat, Gisèle Ory. 

Eloge funèbre 

Nous rendons hommage aujourd'hui à M. Pierre Ingold, décédé le 11 novembre 2012, dans sa 71
e
 

année. Mécanicien de formation, il était issu d'une famille de cinq garçons et d'un père jardinier à 
Saint-Blaise. Ouvrier en usine, M. Ingold a repris des études et devient enseignant au CPMB, puis 
devient directeur de cet établissement de 1992 à 2004. 

Militant socialiste, il débuta sa carrière parlementaire au Conseil général de Saint-Blaise. Il siégea 
également au Grand Conseil, du 18 mai 1981 au 16 mai 1993 et présida le groupe socialiste 
pendant une législature. Il fut conseiller général à Colombier de 1980 à 1992 et président dudit 
conseil de 1985 à 1986. Il fut également conseiller communal de la commune de 1992 à 1997. 

M. Pierre Ingold était un homme de cœur, jovial, épicurien, généreux, apprécié et respecté, il 
aimait profondément les gens et voulait avant tout faire bouger les choses. 

Merci au père de famille, merci au député, merci à l'homme. 

Mesdames, Messieurs, que vous soyez parlementaires ou représentants de la presse ou membre 
du public à la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer la mémoire de notre ancien 
collègue. Nous vous invitons à observer un instant de silence. 

Secrétariat général du Grand Conseil 

Le délai référendaire étant échu, et en conformité de la loi d'organisation du Grand Conseil, le 
service du Grand Conseil s'appelle, depuis le 30 novembre 2012, secrétariat général du Grand 
Conseil. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Courrier du Conseil d'Etat, du 3 septembre 2012, en réponse à un courrier du président du 
Grand Conseil, du 24 août 2012, concernant le siège occupé dès le 28 octobre 2009 par M. 
Yvan Botteron, député, au Conseil d'administration des Chemins de Fer du Jura (CJ). 

– Copie de deux courriers de M. Michel de Perrot, de Saint-Aubin, des 24 octobre et 1
er

 
novembre 2012, adressés respectivement à M. Sigismond Jacquot, chancelier d'Etat de la 
République et Canton du Jura, et à M. Philippe Aubert, président du Club 44, concernant les 
"Prolégomènes à toute critique historique de l'Histoire contemporaine de l'Arc jurassien". 

– Lettre de M. Christian Schnyder, de Saint-Aubin, du 11 novembre 2012, concernant la votation 
cantonale du 25 novembre 2012 "Pour une participation des grandes fortunes, limitée dans le 
temps". 

– Copie d'une lettre du Comité d'initiative en faveur d'un site unique femme-mère-enfant, 
cohérent, sûr et économique, du 14 novembre 2012, adressée au Conseil d'Etat concernant 
une initiative déposée le 8 juillet 2008 et qui n'a à ce jour pas encore été transmise au législatif 
cantonal. 
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– Courrier de la commission des affaires extérieures, du 15 novembre 2012, demandant à ce 
que son rapport HES-SO/S2 soit porté à l'ordre du jour de la session de décembre 2012, alors 
même qu'il a été transmis hors délai au Grand Conseil. 

– Courrier du Conseil d'Etat, du 21 novembre 2012, annonçant le retrait du rapport 12.032. 
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ELECTION CANTONALE 12.059 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet portant validation de l'élection complémentaire d'un membre au Conseil 
d'Etat 

(Du 5 novembre 2012) 
 

Débat d'entrée en matière 

Le président: – Le bureau du Grand Conseil a privilégié un traitement sans débat. L'entrée en 
matière est-elle combattue? Ce n'est pas le cas, elle est adoptée. 

Débat article par article 

Décret 
portant validation de l'élection complémentaire d'un membre au Conseil d'Etat 

 
Article unique. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 104 voix sans opposition. 

ASSERMENTATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL D'ETAT 

Le président: – Par l'acceptation de ce décret, nous validons l'élection de M. Laurent Kurth, 
conseiller d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel. Nous prions les huissiers de faire 
entrer M. Laurent Kurth et invitons l'assemblée et le public à se lever. 

M. Laurent Kurth, après lecture du serment, vous voudrez bien, à l'appel de votre nom, lever la 
main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
M. Laurent Kurth: – Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions. Monsieur Laurent Kurth, nous vous proclamons élu 
conseiller d'Etat. 

Monsieur le nouveau conseiller d'Etat, vous avez choisi de vous consacrer pleinement à la cause 
publique et ce depuis de nombreuses années. Homme socialiste, homme de gauche, vous avez 
fait vos preuves au législatif Chaux-de-Fonniers de 2000 à 2004, puis à l'exécutif de cette ville de 
2004 à 2012, au sein du service de l'urbanisme et du service des finances. Nous vous félicitons 
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aujourd'hui pour votre élection et vous invitons à gagner votre place au sein du Collège du Conseil 
d'Etat neuchâtelois. 

(Applaudissements.) 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, président du Conseil d'Etat: – Vous l'avez compris, nous 
sommes extrêmement heureux d'accueillir notre nouveau collègue parmi nous. Nous tenons à lui 
souhaiter une très cordiale bienvenue. Nous aimerions aussi remercier très sincèrement notre 
collègue Thierry Grosjean qui a assumé pendant plusieurs mois un intérim avec beaucoup de 
grandeur, de patience, de force, et cela n'a pas été toujours simple. Nous tenons, au nom du 
collège, à le remercier très chaleureusement. Nous lui avons amené une petite attention; Monsieur 
Laurent Kurth a déjà la sienne. 

Nous nous permettons de prendre encore la parole pour un seul point. Nous sommes dans l'aspect 
formel et il s'agissait de le faire maintenant concernant le budget. Pour vous expliquer que, 
d'entente avec MM. Thierry Grosjean et Laurent Kurth, c'est notre nouveau collègue qui présentera 
le budget et nous tenons, au nom du Collège aussi, à saluer son courage politique. Il s'est non 
seulement déjà intégré dans le Collège mais vous savez aussi qu'il a passé plusieurs journées à 
travailler ce budget et nous tenons à le remercier très sincèrement; cela a été fait d'entente au 
niveau du Collège. 
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RAPPORT 12.048, ORGANISATION DU GRAND CONSEIL, DEUXIEME LECTURE 

M. Thomas Perret occupe le siège de rapporteur. 

Le président: – Le bureau du Grand Conseil a privilégié un traitement sans débat. 

Débat article par article (suite) 

Décret 
Portant modification de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst. NE) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 104 voix sans opposition. 

 
M. Claude Borel (S): – Nous avons juste une petite question: il nous intéresserait de savoir la 
signification d'une 2

e
 lecture où il est interdit de prendre la parole? 

 
Le président: – Votre question est judicieuse. Il y avait même eu un amendement récemment pour 
faire entrer dans la loi d'organisation du Grand Conseil une 3

e
 lecture. En l'occurrence, 

effectivement, le bureau du Grand Conseil a privilégié un traitement sans débat; si la parole n'est 
pas demandée, nous passons à la suite du traitement du décret. 
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2013 12.049 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
du budget détaillé de l'Etat pour l'exercice 2013 
 

(Du 18 septembre 2012) 
 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen 
du projet de budget de l'Etat pour l'exercice 2013 
 

(Du 27 novembre 2012) 
 

 

M.
 
Fabien Fivaz occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Dans son communiqué de presse à l'appui 
du budget 2013, le Conseil d'Etat indiquait: "Le déficit prévu au budget 2013 est le plus bas depuis 
les années 1990 grâce à une politique rigoureuse de stabilisation des charges". La commission de 
gestion et des finances n'a pas du tout eu la même analyse que le Gouvernement. Elle a 
globalement estimé que le budget présenté par le Conseil d'Etat n'était pas acceptable sur 
certains points qui sont, de l'avis de la commission, essentiels. Le projet qui vous est proposé 
aujourd'hui est le fruit d'un compromis trouvé assez péniblement en commission ce qui fait deux 
choses, c'est que le rapport vous est parvenu très tardivement et que, pour certains groupes en 
tous cas, c'était le jour même de la dernière séance de préparation. 

La commission a combattu le texte sur un certain nombre de points sur lesquels nous viendrons 
en détail. En premier lieu, il s'agit des charges d'aide matérielle, qui, de l'avis de la commission, 
ont été dangereusement sous-estimées. La commission salue le fait que le gouvernement ait 
décidé de faire de la baisse des charges d'aide sociale un objectif prioritaire pour l'année 2013; 
elle n'a toutefois pas partagé l'optimisme du Conseil d'Etat qui prévoyait de diminuer de près de 
15% ses charges en une seule année et ceci sans apporter d'estimation chiffrée sur la manière 
dont il entendait parvenir à ce résultat et sans même la première mesure véritablement concrète 
qui permette de le faire. 

La commission a estimé que cette sous-évaluation était dangereuse pour l'Etat; elle rappelait 
d'ailleurs à certains la sous-évaluation faite lors du budget 2005 qui était en partie responsable, 
nous vous le rappelons, du déficit de plus de 100 millions de francs qui a été constaté cette même 
année. Elle était surtout dangereuse pour les communes qui, nous vous le rappelons, paient 60% 
de la facture d'aide sociale et doivent reprendre tels quels dans leurs propres budgets les chiffres 
qui sont avancés par l'Etat et que nous acceptons aujourd'hui. La commission vous propose donc 
d'accepter un amendement qui augmente de près de 10 millions de francs les charges d'aide 
matérielle ce qui correspond grosso modo aux évaluations qui ont été faites pour les comptes 
2012. Nous noterons encore que pour certains commissaires, espérer une stabilisation des 
charges d'aide matérielle dès l'année prochaine est encore trop téméraire, en particulier si nous 
croyons aux projections pessimistes du Conseil d'Etat en ce qui concerne la conjoncture 2013, ce 
qui pourrait conduire au mois de juin ou au mois de décembre à un crédit supplémentaire que 
nous devrons voter. 

Le deuxième point qui n'a pas convenu à la commission, c'est la contribution de solidarité des 
communes. Le Conseil d'Etat proposait de simplement proroger le décret du Grand Conseil que 
nous avions voté en décembre 2011, soit une contribution de solidarité des communes de 9,6 
millions de francs. Il y a eu un malentendu sur ce point: le gouvernement pensait en effet que 
notre parlement avait accepté cette mesure pour deux ans. Recherches faites, cette proposition 
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de contribution pour deux ans avait effectivement été faite par le groupe socialiste au moment de 
l'élaboration du budget 2012, elle n'avait toutefois pas trouvé grâce aux yeux d'une majorité 
d'entre nous que ce soit en commission ou en plénum. La commission a donc refusé de 
reconduire cette mesure sous cette forme. Elle a toutefois estimé qu'un effort pouvait encore être 
demandé aux communes et que cela était même nécessaire. Elle vous propose donc d'accepter 
une modification de la loi de l'introduction de l'assurance-maladie qui reporte les primes effectives 
d'assurance-maladie des bénéficiaires de l'aide matérielle, diminuée de la catégorie maximale des 
subsides sur le pot commun de l'aide matérielle et ceci à raison de 50% en 2013 et 100% en 
2014. Cette mesure a été, nous vous le rappelons, proposée à plusieurs reprises dans notre 
Conseil et c'est celle qui est le moins contestée sur le fond. Elle l'était sur la forme les années 
précédentes, en particulier, nous vous le rappelons parce qu'elle venait toujours avec le budget et 
jamais en cours d'année avec un rapport qui prenait en compte cette mesure en tant que telle. 

Un autre point qui a été critiqué par une majorité de la commission, c'est l'indexation négative des 
salaires. Une majorité des commissaires a estimé qu'il n'était pas acceptable de répercuter l'entier 
de l'indexation négative sur les salaires des employés de la fonction publique – nous vous le 
rappelons: -1% entre les mois de mai 2011 et mai 2012 alors que la loi initiale n'a que trop 
rarement été appliquée ces dernières années en particulier lorsque l'indexation était à la hausse; 
nous avons eu à décider des cas, par exemple, de demi-indexation. De plus, de par le blocage 
des échelons les plus élevés, les échelons discrétionnaires, l'indexation à la baisse pouvait 
entrainer une baisse réelle de salaire, une baisse nette de salaire pour certains employés de la 
fonction publique. 

La commission de gestion et des finances vous propose donc de diminuer l'indexation de -0,56%, 
soit le niveau de la suppression obligatoire prélevé la dernière fois en 2012 qui était également de 
0,56%. Ceci permet, concrètement, d'éviter une baisse de salaire. A noter encore, et c'est une 
discussion que nous avons encore eue ce matin en commission de gestion et des finances, qu'il 
n'y aura pas de rattrapage de la différence entre le -1% et le -0,56% comme c'est le cas pour 
certaines collectivités. Les Villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds le font; elles n'appliquent 
pas l'indexation, par contre elles n'augmentent pas une hausse potentielle jusqu'à ce qu'elle 
atteigne 1% pour les années qui suivent. De 0,44% – donc la différence entre le -1% et le -0,56% 
– est en quelque sorte offerte et l'objectif de la commission, dans ce cadre-là, était clairement de 
remettre les compteurs à zéro, pour une fois et pour les années qui viennent. 

Une chose encore, la diminution de l'indexation négative entraîne une augmentation des charges 
salariales de l'Etat, mais également de certaines communes qui appliquent les règles salariales de 
l'Etat et surtout de certaines entités qui sont subventionnées et ceci hormis celles qui appliquent la 
CCT Santé 21. La commission a donc estimé que, pour ces dernières, l'augmentation des charges 
salariales devait être compensée par une augmentation des enveloppes de subvention. Ceci évite 
en particulier une double pénalisation pour certaines de ces institutions car elles doivent déjà 
absorber, par des économies, l'augmentation de la cotisation employeur de 1% à prévoyance.ne. 

Jusque-là, nous n'avons que péjoré le budget. Pour le faire entrer dans les mécanismes de frein, 
la commission de gestion et finances a dû réfléchir à de nouvelles recettes et nous vous en 
donnerons trois, qui sont les principales: la première, c'est le prélèvement à la réserve 
d'équipement qui est constituée au moment de la votation, nous vous le rappelons, du crédit 
Microcity (il était prévu pour 2012 mais sera fait finalement en 2013), ceci représente une 
amélioration de 12 millions de francs qui est rendue possible par la bonne tenue des comptes en 
2012. Finalement, les chiffres du fonds pour l'intégration professionnelle sont en augmentation de 
près de 1,2 millions de francs et l'arrivée du casino en terre neuchâteloise n'avait pas été budgété, 
ceci permettra de dégager 3,5 millions de francs. Il y a d'autres modifications plus anecdotiques 
au niveau des chiffres – pas forcément sur le fond – et nous y reviendrons lors du traitement des 
amendements. 

Nous aimerions encore apporter deux corrections au rapport de la commission. Nous vous l'avons 
déjà dit, le rapport a été rédigé un peu à la hâte et il comporte, en tous cas de ce que votre 
rapporteur a pu repérer, deux erreurs. La première, c'est en page 4, il est indiqué que l'indexation 
négative est -0,44%, elle est en réalité de -0,56%, le 0,44 étant la différence entre l'indexation 
réelle mesurée entre le mois de mai 2011 et le mois de mai 2012 et l'indexation qui est 
effectivement prise en compte dans le décret qui vous est proposé. Il est également indiqué que la 
modification de la LILAMal (loi d’introduction de la Loi fédérale sur l’assurance maladie) concerne 
le paiement des subsides par le pot commun de l'aide matérielle; c'est également une erreur, 
puisqu'il s'agit de la différence entre les primes effectives qui sont payées pour les bénéficiaires de 
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l'aide sociale et les subsides de la catégorie maximale. Donc, les subsides continuent, eux, à être 
à charge complète du canton, il ne s'agit que de la différence qui est à charge du pot commun de 
l'aide sociale. 

A propos du rapport, nous aimerions encore dire que la commission a terminé ses travaux au 
niveau finances, mais surtout au niveau de la gestion ce matin lors de sa séance ordinaire d'où 
l'absence de chapitres sur les discussions en commission de gestion et de finance plénière, 
comme ils existent en règle générale. 

En ce qui concerne la copie du rapport que vous avez cette fois, il n'existe pas pour la plupart des 
départements de discussion plénière sur le rapport et sur le détail parce qu'il a simplement été fait 
ce matin. Ce retard est, il est vrai regrettable, mais il est ma foi dû au prolongement des travaux 
de la commission et aux demandes complémentaires que la commission a demandées au Conseil 
d'Etat et qui a dû, en partie, retravailler le budget. 

Au final, le nouveau budget présente un déficit de 11,4 millions de francs, en diminution de prêts 
de 2 millions de francs par rapport à la mouture présentée par le gouvernement. Le budget des 
investissements reste inchangé sauf un amendement que la commission de gestion et des 
finances a pris ce matin qui péjorera le budget des investissements de 290.000 francs. Le budget 
amendé respecte les mécanismes du frein à l'endettement. Au final, la commission de gestion et 
finances, lundi passé, a accepté le budget 2013 amendé, par 9 voix contre 2. 

Nous aimerions, pour terminer, encore remercier tout particulièrement M
me

 Nathalie Gauthier 
(secrétaire de direction) et M

me
 Mandy Fraignier (assistante parlementaire) qui ont suivi et qui ont 

dû endurer les longues heures de discussions, ainsi que M. Nicolas Gigandet (directeur du service 
financier) pour les informations importantes qu'il a eues à nous transmettre et remercier bien sûr le 
suppléant, M. Thierry Grosjean, pour avoir pris aussi vite les travaux du budget. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Avant d'aborder le budget 2013, le groupe libéral-radical salue et 
félicite le tout fraîchement intronisé conseiller d'Etat Laurent Kurth; il lui souhaite plein succès 
dans sa nouvelle fonction. Le groupe libéral-radical ne doute pas qu'il saura apporter sa 
contribution au redressement des finances et aux réformes de notre Etat ainsi qu'il saura éviter de 
faire dans le régionalisme et le protectionnisme qui font tant de mal dans notre canton. Oui, 
Monsieur le conseiller d'Etat, même si les coteaux de la Pointe-du-Grain devraient facilement tenir 
la comparaison avec Chapeau-Râblé… (rires) surtout n'ayez pas la tentation de vouloir faire 
monter le lac dans les Montagnes neuchâteloises! 

Monsieur le nouveau ministre des finances, le budget 2013 que le Conseil d'Etat qualifie de 
meilleur budget de ces vingt dernières années et que vous défendez aujourd'hui avec une certaine 
témérité n'est pas tout à fait le vôtre mais soyez aussi rassuré, ce n'est plus tellement non plus 
celui de vos collègues. Mais, en préambule et avant les louanges, quelques remerciements. Le 
groupe libéral-radical tient à remercier le Conseil d'Etat, les différents services et personnes qui 
sont intervenus dans l'élaboration de ce budget et nous remercions principalement quand même 
bien sûr le service du Grand Conseil et le rapporteur de la commission de gestion et de finances 
qui a fait un travail fantastique. Malgré les difficultés rencontrées, une partie du groupe salue 
l'esprit constructif qui a régné dans cette commission de gestion et des finances qui par son travail 
en collaboration avec le Conseil d'Etat permet de présenter aujourd'hui à notre autorité, à défaut 
d'un bon budget, un budget juste acceptable pour les uns, mais malgré tout inacceptable pour 
certains. 

Au terme des travaux de cette commission de gestion et des finances et de son rapport, après 
deux séances de préparation intense, le groupe des députés libéraux-radicaux prend la position 
suivante: si les années précédentes, nous parlions volontiers de budget de transition, cette fois 
nous sommes en présence d'un budget de tradition de fin de législature. Oui, malheureusement, 
les budgets se suivent et se ressemblent. A l'instar de ceux de 2011 et 2012, le budget 2013 tel 
qu'initialement proposé par le gouvernement, et bien que respectant les mécanismes de frein aux 
dépenses, ne répond pas du tout à l'attente du groupe libéral-radical qui souhaite atteindre un 
équilibre financier durable et sans artifices. 

Mais il y a plus grave: pour rester dans les limites du frein aux dépenses et conserver tout de 
même un certain volume d'investissements, le projet et le budget du gouvernement présentait à 
l'origine les défauts majeurs suivants: il souffrait de fortes sous-évaluations de charges dans le 
domaine de l'aide sociale; on y prélevait des montants toujours plus importants dans les réserves 
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et fonds, il présentait une évaluation des recettes fiscales supérieure aux chiffres du service des 
contributions, il appliquait de manière pas très fair-play une indexation négative sur les salaires de 
la fonction publique et entités subventionnées, il imposait à nouveau une énième contribution de 
solidarité aux communes, sans avertissement préalable. Il a donc fallu beaucoup de volonté et de 
conviction au sein de cette commission de gestion et des finances pour corriger le projet de 
budget et l'amener plus près de ses souhaits. Au vu de ces critiques, pour ne pas dire de ces 
fautes, le groupe libéral-radical constate après tout cela que notre canton souffre toujours d'un 
déficit structurel qui est bien plus proche des 100 à 120 millions de francs que des 13 millions de 
francs proposés. Ce déficit structurel que nous n'arrivons pas à résorber et qui plutôt s'aggrave, 
est le principal facteur qui empêche notre canton d'avoir une situation financière qui lui permette 
d'affronter avec sérénité les prochaines années qui s'annoncent économiquement difficiles. 

Les retards toujours plus grands pris dans la mise en place de nouvelles structures de directions, 
de comptabilité analytique, de nouveaux modèles harmonisés comptables et de contrôles dans la 
gouvernance d'entités subventionnées – retards déjà signalés à plusieurs reprises ces dernières 
années – ne permettent pas une maîtrise des coûts et une optimisation des prestations. Les 
investissements, dont près du tiers sont consacrés aux amortissements de la construction de 
Microcity, ne suffisent plus à conserver une valeur suffisante à notre patrimoine ni à développer de 
projets porteurs et ce malgré tous les artifices ou astuces destinés à contenir le budget dans le 
cadre de ses mécanismes financiers. La dette augmentera de près de 48 millions de francs d'ici à 
la fin de cette année 2013 et avec tout ça nous n'avons encore rien pour l'assainissement de la 
caisse de pension. Tous ces paramètres nous font dire que nous ne sommes pas en voie de 
rémission, mais bien plus proches d'une énième rechute. 

La politique menée ces dernières années tant par le Conseil d'Etat que par le Grand Conseil n'a 
fait qu'accroître la dépendance de la population neuchâteloise aux prestations sociales et aux 
subventions. Nous avons institutionnalisé le social, nous en avons fait un but et non plus un 
moyen. Alors que nous devrions développer l'emploi et l'économie, nous nous voyons obligés de 
renforcer l'aide matérielle et l'aide au chômage. Ne vaudrait-il pas mieux prévenir que guérir? 
Comment expliquer le paradoxe que dans la région de notre canton où on fabrique des produits 
d'exportation à forte valeur ajoutée, région également la plus forte en création d'emplois, eh bien 
c'est dans cette même région que l'on y retrouve le taux de chômage et d'aide sociale le plus 
élevé? Qui a une réponse? Pensez-vous qu'il puisse y avoir une relation de cause à effet avec 
l'anniversaire que la Ville de La Chaux-de-Fonds et le parti socialiste qui fêtent cette année, les 
cent ans d'une ville de gauche? Nous n'osons pas y croire. Si dans ces derniers budgets, pour 
fonctionner, nous avions déjà vendu les bijoux de famille et vidé les tiroirs, eh bien, avec ce projet 
de budget 2013, nous commençons à vendre les meubles! Une fois qu'ils seront tous vendus, que 
ferons-nous? Nous introduirons de nouveaux impôts sur les riches et après viendra le tour de la 
classe moyenne. 

La majorité de ce parlement ne semble toujours pas avoir de réelle volonté d'assainir les finances 
cantonales par la réduction de charges, donc des prestations. Tout du moins, elle ne l'a pas 
encore démontré, mais, a contrario, la recherche de nouvelles recettes, si chère à notre gauche, 
n'est pas chose aisée non plus. Encore, lors de la toute dernière votation cantonale, le 25 
novembre dernier, nous avons pu apprécier le mot d'ordre du parti socialiste qui ne s'opposait pas 
à une augmentation d'impôts, même ciblée, alors que toute la réforme fiscale adoptée par notre 
parlement était le fruit de longs travaux de la commission fiscalité et aussi le fruit d'un certain 
consensus politique. Eh bien même si les deux villes des Montagnes ont accepté cette fonction 
injuste, nous, groupe radical-libéral, sommes très heureux de la décision prise par la majorité de la 
population neuchâteloise qui n'en peut plus de se dresser et de se faire presser. 

Pour toutes ces raisons, le groupe libéral-radical est très partagé sur ce budget même si la patte 
de la commission de gestion et des finances a beaucoup amélioré la copie. Si pratiquement tous 
les députés libéraux-radicaux considèrent ce budget inacceptable et auraient aimé le refuser, le 
groupe est tout de même divisé entre ceux qui ne le voteront pas et qui sont prêts à ce que le 
canton ne dispose pas de ce budget mettant une fois à exécution les avertissements de ces 
dernières années ceux qui ne le voteront pas mais qui souhaitent tout de même avoir un budget et 
ceux qui acceptent tout de même de se faire violence, résignés ou préférant œuvrer à la 
recherche de solutions plus à même d'affronter la réalité. Ces derniers sont persuadés que ce 
budget ne sera que difficilement améliorable à court terme mais qu'il serait pire de devoir vivre 
sans ce budget. Un vide budgétaire ne résoudrait pas, pour eux, la problématique de sous-
évaluation des charges et de report de charges sur les communes. En effet, si pour certains ce 
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budget 2013 n'est pas acceptable, d'autres pensent, après une analyse rigoureuse, que le canton 
a beaucoup plus à perdre qu'à gagner en ne se dotant pas d'un cadre financier même si un 
traitement de choc aurait pu s'avérer salutaire. En somme, trois positions différentes, mais qui 
peuvent très bien se comprendre. 

Le groupe libéral-radical a pris acte des propositions de correction et d'optimisation de la 
commission de gestion et des finances; il a pu mesurer les difficultés du gouvernement à prédire 
un avenir budgétaire pour ce canton. En effet, certains députés libéraux-radicaux ont toujours 
privilégié la recherche d'économies et la diminution des charges par rapport à l'augmentation 
habituelle, pour ne pas dire systématique, des coûts des prestations, augmentations qui 
nécessitent toujours de devoir trouver davantage de ressources. Ces mêmes députés ont, dès 
lors, assez vite compris qu'il ne serait pas possible de présenter un budget 2013 crédible sans 
devoir à nouveau ponctionner la fonction publique et les communes car cette fois la marge de 
manœuvre laissée par le gouvernement au parlement n'était qu'une marge de manœuvre 
négative. 

Dès lors, lors des cinq derniers budgets, le groupe libéral-radical avait clairement exprimé sa 
volonté de ne plus se contenter de rapports d'expertise, d'audits, de planification ou de 
promesses, persuadé que nous n'avions pas mis en place les structures qui permettraient à notre 
canton de sortir de son impasse financière et de dégager les moyens nécessaires afin d'offrir à 
cette population neuchâteloise des prestations de qualité à des coûts abordables. Maintenant, 
nous pensons que le temps des études a assez duré, il faut agir, choisir et décider. L'année 2013 
s'annonce difficile et le groupe libéral-radical s'inquiète de l'incapacité qu'a notre canton à relever 
la tête. L'année dernière, le sentiment du groupe libéral-radical était partagé entre l'inquiétude, 
l'espoir et la volonté; eh bien cette année, nous ne sommes pas loin de penser que seule 
l'inquiétude demeure. 

En conclusion, nous invitons le Conseil d'Etat à accélérer et intensifier ses efforts dans la mise en 
place des réformes des institutions et à les rendre concrets le plus rapidement possible, à agir 
avec détermination et efficacité pour enrayer l'augmentation vertigineuse des coûts dans le 
domaine du chômage et du social. Cette invitation s'adresse également à la majorité politique du 
Grand Conseil afin qu'elle prenne elle aussi ses responsabilités dans l'assainissement des 
finances cantonales pour accompagner le gouvernement dans les importantes et vraies réformes 
que la population attend. En conclusion, une partie du groupe libéral-radical refusera le budget 
2013 alors qu'une autre partie le soutiendra tel qu'amendé par la commission de gestion et des 
finances mais refusera tout autre amendement qui n'induirait pas une économie ou une meilleure 
efficience dans les prestations. En ce qui concerne l'examen de détail, différents intervenants 
s'exprimeront. 

 
M. François Konrad (PVS): – Le groupe PopVertsSol tient d'abord à souhaiter la bienvenue à M. 
Laurent Kurth et à lui souhaiter le meilleur pour la suite de son travail. L'acceptation ou la non-
acceptation d'un budget est déterminée par le souci d'être au plus près de la situation à venir telle 
que l'on peut l'apercevoir au moment de la décision. Le soutien à un budget donne également une 
indication sur les options principales et sur les orientations à tenir. Dans ce sens, le budget 2013 
qui nous est proposé ce jour ne nous satisfait pas. Il a été présenté comme l'un des meilleurs de 
ces vingt dernières années mais pour le mettre sur pied, le Conseil d'Etat a, entre autres, posé 
comme règle la reprise des chiffres du budget de 2012. Il nous est apparu, comme dans le cadre 
des débats de la commission de gestion et des finances que la réalité des chiffres de l'année 2012 
ne permettait pas une simple transposition de ceux-ci d'un budget à l'autre. Le rapport sur les 
crédits supplémentaires que nous allons aborder à la suite de celui du budget permet d'étayer ce 
propos. 

Puisque c'est un montant de près de 30 millions de francs qui devra trouver l'aval du Grand 
Conseil, en sachant qu'un tiers de cette somme ne pourra être compensée, le montant prévu au 
titre de l'aide matérielle illustre bien nos propos. Même si nous pouvons espérer une stabilisation 
de la situation, il est difficile d'imaginer une forte baisse puisque que nous avons à faire ici à des 
dépenses d'intensité. Les membres de la commission de gestion et des finances l'ont bien compris 
puisqu'ils proposent d'augmenter la ligne budgétaire de l'aide matérielle de 10 millions de francs. 

De même, le report de charges sur les communes était prévu sur une année contrairement à 
l'indication contenue en introduction du rapport. Cela avait été décidé dans l'espoir d'aboutir à une 
solution par le biais de la troisième étape du désenchevêtrement entre canton et commune; nous 
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n'en sommes malheureusement pas encore là. Nous pensons toutefois que la question ayant trait 
à la part de l'aide sociale pour ce qui concerne les primes LAMal peut déjà être prise en 
considération. La commission propose donc de le faire par étape, soit 50% en 2013 et 100% en 
2014. Il faut relever que sur ce point, notre groupe se trouvait partagé. A l'instar de cette 
proposition, une série d'amendements pouvant être soutenus par notre groupe permettrait de 
garder l'équilibre entre fonctionnement et investissement. Celui ayant trait à l'indexation négative 
du traitement de la fonction publique n'a toutefois pas trouvé une complète adhésion. En effet, 
pour certains, il aurait été préférable de reporter sur les prochains exercices la réduction de 1%. 
D'autres ont estimé que nous pouvions aller dans le sens proposé par la commission en 
considérant 2013 comme une année de transition. 

L'examen de détail permettra d'aborder des questions plus précises pour chacun des 
départements. Au final nous pensons qu'il est important d'avoir un budget pour l'année 2013 tout 
en tenant compte de la réalité du moment mais aussi des réponses qui seront données aux 
différentes questions posées et dans le débat qui suivra. 

 
M. Baptiste Hurni, président de la commission de gestion et des finances (S): – "Le déficit prévu 
au budget 2013 est le plus bas depuis le début des années nonante, grâce à une politique 
rigoureuse de stabilisation des charges. Le Conseil d'Etat poursuit les efforts de redressement des 
finances qui constituera les enjeux majeurs de la prochaine législature au même titre que le 
renforcement de la cohésion cantonale". Ces quelques lignes sont tirées du communiqué de 
presse du Conseil d'Etat paru le 26 septembre 2012. Le moins que l'on puisse dire c'est que le 
groupe socialiste s'interroge sur les raisons qui ont poussé l'exécutif cantonal à les écrire. Pire, 
nous nous demandons comment le Conseil d'Etat a pu penser, ne serait-ce qu'une seconde, 
qu'après une étude un peu sérieuse du budget on puisse souscrire à cette remarque. C'est bien là 
le premier enseignement de ce budget! Non, ce n'est pas le meilleur depuis le début des années 
nonante, au contraire, c'est sans doute l'un des pires, aussi bien sur la forme que sur le fond. 

Premièrement, le budget dans sa version initiale renouait avec les pires pratiques comptables 
vécues dans notre république, notamment celle de sous-estimer volontairement des charges. 
Nous parlons évidemment de l'aide sociale, coupée de presque 15 millions de francs sans 
qu'aucune réforme ne soit présentée en parallèle. Si le groupe socialiste se préoccupe de 
l'augmentation exponentielle des charges d'aide matérielle, il ne suffit pas de prendre un stylo 
rouge et de corriger le chiffre pour que miraculeusement des bénéficiaires disparaissent. A ce jeu-
là, l'exécutif aurait tout aussi bien pu supprimer 20-50 millions de francs, l'ensemble des charges 
d'aide matérielle, tout comme on peut supprimer avec un stylo rouge les charges de subsides 
LAMal ou le coût de l'Université. Mais ça, ce n'est pas de la politique. Ce sont des méthodes 
frauduleuses qui sont presque à la gouvernance publique ce que la gestion déloyale est à 
l'économie. Une faute grave et intentionnelle! Cette pratique ruine les effets du frein aux 
dépenses, compromet les comptes de l'Etat et par-là même son futur tout en mettant les 
communes qui utilisent souvent les estimations de l'Etat pour cette charge partagée dans une 
situation extrêmement délicate. 

Ensuite, le Conseil d'Etat proposait d'appliquer entièrement l'indexation négative sur les salaires, 
conformément à l'accord salarial. Là encore, cette approche qui consiste à s'attacher 
scrupuleusement à ce texte qui demeure une dérogation à la loi sur le statut de la fonction 
publique nous paraît au mieux pas très fair-play, au pire, un mépris des collaborateurs. Comment 
peut-on justifier d'appliquer l'indexation quand elle est négative alors que l'employeur qu'est l'Etat 
a toujours bidouillé à travers des retenues, une adaptation partielle – ou que savons-nous encore 
– quand l'indexation était positive? Pour le groupe socialiste, ce comportement a des 
conséquences graves, il est de nature à briser la confiance déjà fortement fragilisée entre les 
partenaires sociaux. 

La suite des propositions contenues dans ce budget n'a pas davantage convaincu le groupe 
socialiste. L'année passée, notre autorité décidait un report de charges sous forme de contribution 
extraordinaire de solidarité des communes pour une année, qui, selon un communiqué conjoint du 
Conseil d'Etat et de la commission de gestion et des finances, était limité à 2012 et devait 
participer à avoir un consensus plutôt qu'un affrontement. Belle réussite! Là encore force est de 
constater que le Conseil d'Etat, en prévoyant de prolonger sa contribution, à nouveau sans 
discussions, sans négociations, sans même consultation, effrite une confiance déjà chancelante. 
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Qu'aurait dit ce même Conseil d'Etat si la Confédération avait pratiqué la même politique reportant 
des charges au moment où son propre budget était bouclé? Il est fort à parier que notre exécutif 
aurait crié à l'injustice et il aurait eu raison de le faire. Mais en se comportant de la sorte, il ne fait 
qu'adopter une attitude qui rend beaucoup plus compliqué tout partenariat, toute discussion sur le 
désenchevêtrement, toute compréhension mutuelle et réciproque entre les diverses collectivités 
ce qui ne peut être qu'une erreur car un canton fort avec des communes faibles est forcément 
boiteux, tout comme l'inverse. 

D'autres pratiques nous laissent encore songeurs, pour faire dans l'euphémisme… Par exemple, 
les recettes extraordinaires de 6 millions de francs dans le Département de la gestion du territoire 
pour équilibrer la proposition budgétaire: d'une part, il s'agit d'une estimation de vente, d'autre 
part, l'Etat compense ainsi son déficit structurel en vendant les joyaux de la couronne. Cet aspect-
là nous rend déjà extrêmement critique sur la manœuvre. Mais lorsqu'on voit à qui sont destinés 
ces bâtiments, on comprend que cette pratique est même souvent franchement contre-productive. 
En effet, un exemple suffit à le démontrer. L'Etat vend au centre d'information de gestion et 
d'économie de santé (CIGES), l'ancien bâtiment du Conservatoire, dans le but que celui-ci le 
sous-loue à l'Hôpital neuchâtelois (HNe) qui ainsi, au final, paie le bâtiment. Ne nous leurrons pas, 
l'éventuel bénéfice lié à cette transaction sera au final payé par HNe et par son enveloppe, c’est-à-
dire par l'Etat. Est-ce une méthode très saine de gestion que de vendre un bien immobilier pour 
encaisser dans une poche un montant que l'on devra dépenser avec l'autre poche? C'est un peu 
comme si une entreprise vendait à une filiale un de ses bâtiments et qu'elle la subventionnait pour 
payer le loyer. Cela n'a aucun sens. 

De plus, le groupe socialiste constate d'autres aspects inquiétants dans ce budget, notamment les 
investissements anémiques, le pillage des fonds ou encore le fait que les recettes fiscales des 
personnes morales ont été réévaluées alors qu'elles étaient déjà en hausse ce qui est une 
pratique tout de même un peu plus excessive que celle du Grand Conseil qui avait jugé il y a une 
année, qu'il fallait corriger des recettes à la baisse, un peu moins à la baisse. Finalement nous 
reprochons encore à ce budget, et nous considérons cela comme très préoccupant, qu'aucune 
nouvelle réforme structurelle n'y est présente. A quoi ont servi, servent et serviront les quelque 16 
millions de francs que nous avons voté début 2010 pour redresser les finances de l'Etat? 

Vous l'aurez compris, le groupe socialiste aurait énergiquement refusé le budget tel que présenté 
par l'exécutif. Pourtant nous nous rallierons, mais du bout des lèvres, à la version de la 
commission de gestion et des finances, pour plusieurs raisons. Premièrement il serait injuste, quel 
que soit le bord politique dont on est issu, de ne pas prendre en compte le fait que ce budget a été 
initié par un ministre des finances, élaboré par un ministre ad intérim et défendu par un troisième 
ministre. Nous comprenons que ce fonctionnement exceptionnel n'a pas été idéal pour élaborer un 
budget. Ensuite, nous estimons que le travail de la commission de gestion et des finances a été 
excellent. Certes, elle n'a pas rendu ce budget bon, ni même satisfaisant, mais en corrigeant, 
malheureusement partiellement, la plupart des défauts évoqués, elle l'a rendu tout juste 
acceptable. Finalement, il est apparu au groupe socialiste que le canton de Neuchâtel avait vécu 
assez de crises institutionnelles ces dernières années et que le refus du budget dont les 
conséquences notamment en termes de direction de l'Etat et de capacité d'investissement sont 
très lourdes, serait la goutte d'eau qui fait déborder le vase. II est certain cependant que cette 
acceptation n'a rien du blanc-seing, que nos critiques restent entières et que tout amendement 
d'importance majeure pourrait à tout moment nous convaincre de ne pas accepter le projet. 

En conclusion, le groupe socialiste acceptera les projets de loi et d'amendements de la 
commission de gestion et des finances et certains autres amendements de minime importance, en 
espérant que l'exécutif a bien compris qu'aujourd'hui nous lui décernons un carton jaune, que 
nous espérons ne plus avoir à le ressortir car le deuxième avertissement aura pour conséquence 
le carton rouge. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – En préambule, le groupe UDC tient à dire qu'il ne trouve pas très 
fair-play de la part de l'équipe en place de laisser le nouveau venu, notre ancien collègue M. 
Laurent Kurth, défendre le budget 2013 alors qu'il n'a pas participé à son élaboration. Par 
conséquent, toutes les remarques, sans exception, que nous allons faire s'adressent à ses quatre 
collègues et aucunement à lui. 

Le Conseil d'Etat a dit que c'était le meilleur budget depuis 1990, alors que c'est le pire. Le 
véritable déficit est de 100 millions de francs et nous allons vous expliquer pourquoi. Ce budget ne 



2464 
Séance du 4 décembre 2012, à 13 h 30 

correspond en rien à la réalité, il ne tient pas la route, c'est un budget pour se faire plaisir à 
quelques mois des élections. Le groupe UDC veut dire au gouvernement que s'il veut que la 
population refasse confiance aux autorités ce n'est pas en cachant la vérité qu'il y parviendra. Plus 
les jours passent, plus la crédibilité du gouvernement en place s'étiole. Avec ce budget fantaisiste, 
le Conseil d'Etat a fait preuve d'une grande créativité, d'un certain amateurisme et d'un réel 
manque de rigueur. 

Afin d'étayer nos propos, nous reviendrons sur les différentes écritures, cosmétique, artifices, 
report de charges sur les communes et vidange systématique des fonds, sans aucune 
alimentation à ceux-ci. Depuis le budget 2013, nouveauté, le Conseil d'Etat ne respecte plus, 
contrairement à ce que faisait M. Jean Studer, les prévisions budgétaires du service des 
contributions. Ceci est inadmissible! En effet, le Conseil d'Etat a majoré artificiellement les recettes 
fiscales des personnes morales de pas moins de 12 millions de francs alors que nous pouvons lire 
dans le rapport du Conseil d'Etat, en page 85: "Les indicateurs conjoncturels sont moins 
réjouissants", "Une évaluation prudente des recettes est de mise". Est-ce que la prudence est 
d'augmenter et de mettre 12 millions de francs de plus que le responsable des contributions a 
annoncé? En page 35 du rapport: "Quelques nuages se profilent à l'horizon et pourraient 
engendrer une baisse de conjoncture". Est-ce que c'est nouveau qu'une baisse de conjoncture 
amène davantage de recettes fiscales? Le Conseil d'Etat peut-il nous expliquer ces 
contradictions? 

La confiance ne s'achète pas, elle s'obtient lorsque l'on fait ce que l'on dit! Il y a une année en 
arrière, et ce n'est pas vieux, seulement une année en arrière, le Conseil d'Etat disait que la 
contribution de solidarité demandée aux communes ne serait que pour l'année 2012 et maintenant 
il remet la compresse pour 2013, pour un montant de 9,6 millions de francs, auxquels il ajoute 1,5 
million de francs pour l'aide matérielle aux requérants, cerise sur le gâteau, tout ceci sans aucune 
concertation avec les communes, ni information préalable. En plus, en agissant de cette façon, la 
majorité des budgets des communes seront faux. 

Le Conseil d'Etat budgétise des produits exceptionnels sur la vente de biens immobiliers pour un 
montant de 11 millions de francs. Vous pouvez regarder dans le rapport en page 37, il est dit: "Les 
gains sur placements augmentent fortement en raison de projets de cession de terrains". Ce qui 
est comique, et vraiment comique, c'est que le Département de la gestion du territoire disait: 
"Aucune garantie ne peut être fournie quant à la réalisation ou le montant des ventes". Et pourtant 
on met 11 millions dans le budget! La commune de Neuchâtel vient d'ouvrir son casino, le Conseil 
d'Etat pourra s'y rendre pour jouer à la roulette! 

Alors que la fonction publique devrait être motivée pour faire du bon travail, qu'on devrait 
encourager les gens pour que toutes les restructurations se fassent, pour qu'on ait le personnel 
avec nous, non, on ne trouve rien de mieux que de baisser les salaires pour l'administration et les 
deux entités subventionnées pour un montant de 9,1 millions de francs. Pire, de cette façon, le 
Conseil d'Etat nous ferait croire que les charges de personnel diminuent ou n'évoluent qu'un tout 
petit peu! Néanmoins, si on sait analyser les chiffres, on peut regarder que les effectifs 
augmentent de 15,4 postes de plus. Pourquoi? Parce qu'on fait abstraction de la sortie des 
effectifs du personnel des chalets de l'Etat occupés en Valais. De plus, alors que le personnel 
augmente, en parallèle, les charges pour les honoraires externes augmentent eux, d'une année 
sur l'autre, de 8%, en seulement un an. En effet, le groupe 318 passe de 44,4 millions de francs à 
47,9 millions de francs, soit en une année 3,5 millions de francs de plus. 

Le Conseil d'Etat a baissé artificiellement les coûts de l'aide sociale pour 13,8 millions de francs –
ce qui correspond à 5,5 millions de francs pour le canton – et un cadeau pour les communes de 
8,3 millions de francs. Pourtant le Département de la santé et des affaires sociales disait ceci: 
"Nous estimons les charges d'aide matérielle pour 2012 à 95 millions de francs". Allez 
comprendre! Par contre, dans le budget, bizarrement, on ne trouve que 81,3 millions de francs. 
Pour rappel, en 2011, on avait des charges de 11% de plus qu'en 2010 pour ce poste-là. Et en 
2012, nous sommes bientôt à la fin de 2012, il est prévu 15% de plus qu'en 2011. Le groupe UDC 
serait très heureux que ces coûts diminuent, mais il a des doutes que le Conseil d'Etat puisse faire 
des miracles alors que nous n'avons eu aucun changement de loi sur le bureau. 

Le Conseil d'Etat a supprimé la péréquation verticale pour 1,2 million de francs alors qu'il n'a pas 
concrétisé ni finalisé les travaux liés à la péréquation, ni ceux liés au 3

e
 désenchevêtrement des 

tâches entre l'Etat et les communes. 



 2465 
Séance du 4 décembre 2012, à 13 h 30 

Bref, ce budget est fantaisiste et inacceptable pour notre groupe. Pourtant ce budget avait de 
nombreux éléments positifs; nous obtenons pour 2013, 11,6 millions de francs de plus de la 
Péréquation fédérale, nous obtenons des recettes fiscales nettes qui sont 14,2 millions de francs 
supérieures au budget précédent. Les charges d'intérêt sont en baisse, les amortissements 
diminuent et avec tout cela, nous n'y arrivons pas. Nous avons également lu que l'augmentation 
des biens services et marchandises, de 4,4 millions de francs, est principalement imputable au 
rattrapage ponctuel des charges d'orthophonie. Application stricte du principe d'échéance! 
Mesdames et messieurs, est-ce que vous avez déjà entendu ça dans ce plénum? Application 
stricte du principe d'échéance? Comment se fait-il alors qu'ici, à plusieurs reprises nous avons dit: 
"Est-ce que enfin, on ne va plus nous dire qu'on n'a pas appliqué le principe d'échéance"? Et le 
Conseil d'Etat nous avait dit: "On a tout fait, tout est bon". Et maintenant, on vient nous dire qu'on 
applique le principe d'échéance et que c'est pour cela que le budget s'en trouve péjoré! L'année 
prochaine, nous pensons que l'on nous redira la même chose, cela fait cinq ans que chaque 
année on nous sort quelque chose ou on nous dit: "Oh, on a oublié le principe d'échéance"! 

Malgré tous ces artifices destinés à contenir le budget dans le cadre des mécanismes financiers, 
ce qui est le plus désolant, c'est que cela ne nous permet pas d'entretenir notre patrimoine et 
d'investir dans de nouveaux projets. Année après année le problème est le même. On investit 
pour 2013, 62,9 millions de francs, alors qu'il faudrait en investir idéalement environ 100 millions. 
Nous aimerions savoir aussi pourquoi il n'y a aucun investissement prévu pour la réalisation de 
l'Hôtel judiciaire à La Chaux-de-Fonds malgré les promesses du gouvernement? Les 
commissaires du groupe UDC attendent désespérément, désespérément nous le disons, les effets 
de restructurations annoncés et la mise en place de contrats de prestations pour toutes les 
institutions bénéficiant de subventions de l'Etat. Nous avons repris nos bouquins à la maison: 
premier bouquin, c'était 2004 et nous lisions l'autre soir dans ce livre, le Conseil d'Etat disait que 
l'assainissement des finances est un objectif prioritaire! Et maintenant, nous lisons pour l'année 
prochaine, nous lisons pour les prochains quatre ans, extraordinaire, le Conseil d'Etat dit toujours 
la même chose: c'est une priorité l'assainissement des finances. Jusque-là tout va bien, mais il 
s'est passé combien d'années, 2004 et nous sommes en 2012, et il proclame que 2013, 2014, 
2015, il y aura l'assainissement des finances? Quand est-ce que nous verrons les résultats 
concrets de cet assainissement des finances? On a voté 16 millions de francs dans ce parlement, 
où sont les fruits de ces 16 millions? 

Nous attendons également du gouvernement qu'il arrête de mettre des bâtons dans les roues à 
ceux qui travaillent. Il semble que notre chimiste cantonal fait de l'excès de zèle et que, dans un 
autre service on empêche des personnes de faire des chambres d'hôtes alors que dans le même 
temps, on apprend que le canton de Neuchâtel, qui a un taux de chômage les plus élevés de 
Suisse est parmi ceux qui cautionnent des choses qui ne fonctionnent pas, qu'il ne réprimande 
pas ce qui ne fonctionne pas. C'est également avec une certaine impatience que nous attendons 
de voir… 

Le Conseil d'Etat nous a dit qu'il avait mis 26 mesures en place en 2013 afin que l'aide sociale 
diminue. Effectivement, nous espérons qu'elle diminue, nous sommes à 6% dans le canton de 
Neuchâtel, la moyenne suisse est à 3%. Nous espérons vivement et nous nous recommandons, et 
nous espérons que vos 26 mesures porteront leurs fruits. Malheureusement, quand nous avons 
posé la question, quelles étaient ces mesures et les effets financiers en face de chacune de ces 
mesures, nous avons posé la question plusieurs fois, nous attendons toujours les réponses. 

On peut dire que tout est bon pour le Conseil d'Etat pour améliorer de façon cosmétique son 
budget 2013. En effet, assez étonnant, il a comptabilisé un écart statistique sur le traitement de 
4,8 millions de francs; on met une ligne: écart statistique 4,8 millions. Le Conseil d'Etat, qui est 
l'exécutif, devrait tenir compte de ce que demande le législatif. Malheureusement, il n'en tient pas 
compte. En effet, il n'a pas mis dans son budget les charges liées à la nouvelle organisation du 
Grand Conseil pour 1 million de francs alors que le Bureau du Grand Conseil, pas n'importe qui, là 
où il y a chaque président de groupe, le Bureau du Grand Conseil lui a demandé de le faire. Eh 
bien non, il ne le fait pas! 

Si on analyse bien le budget 2013, on voit que les mandats de prestations de la Police 
neuchâteloise facturés aux communes, augmentent seulement d'une année sur l'autre; si vous 
prenez le budget 2012 et le budget 2013, nous avons seulement 47% d'augmentation. Ce n'est 
pas grand-chose d'une année sur l'autre, 47% d'augmentation, 3,6 millions de francs de plus! 
Pourtant, si on lit en page 77 du rapport, il est dit: "Adaptation du coût du policier dans les 
mandats de prestations avec les communes" et après, ce qui est plus intéressant: "Les contrats en 
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cours ont été dénoncés et les renégociations sont en cours". La question que nous posons au 
Conseil d'Etat: est-ce que le Conseil d'Etat pense que toutes les communes vont accepter de 
payer simplement la facture qui augmente d'une manière exponentielle, de payer un saladier de 
plus, simplement en ne disant rien, en disant: "Oui on accepte!" Non, certainement, il est bien 
possible que de nombreuses communes vont revoir le mandat de prestations et il est certain que 
le montant que vous avez prévu au budget dans les recettes, vous ne l'atteindrez pas. 

Maintenant, venons au problème des fonds. Le Conseil d'Etat a prélevé à la fortune des fonds pas 
moins de 27,4 millions de francs alors que dans le même temps il n'y a versé que 200.000 francs. 
Incontestablement, il a vidé les fonds pour améliorer son budget 2013. Du reste, il ne s'en cache 
pas. Nous aimerions rappeler qu'au début de cette législature – une législature c'est quatre ans – 
les fonds se montaient à 127,9 millions de francs et à fin 2013, il n'en restera que 46,2 millions (fin 
2013, 46,2 millions de francs). On a pris dans les fonds 81,7 millions de francs sur une période de 
cinq ans. Du reste, en page 10 de son rapport, il est dit: "Nous avons renoncé à toute bonification 
budgétaire au fonds". Le groupe UDC aimerait bien comprendre la logique du gouvernement. En 
effet, il nous dit qu'il a anticipé l'entrée de vigueur du MCH2 prévue en 2015 – jusque-là 
félicitations, vous anticipez les problèmes, c'est bien, ça c'est parfait – raison pour laquelle il a 
utilisé la fortune du fonds destinée à pallier aux aléas de la conjoncture. Jusque-là, on se dit 
"super, ils ont connaissance à un moment donné d'un problème et ils anticipent, donc ils profitent 
de vider ce compte puisque, de toute façon, ils devront le vider après". 

La question du groupe UDC est la suivante: alors pourquoi, pourquoi n'a-t-il pas versé au fonds le 
montant manquant dû à la fusion des communes pour le Val-de-Ruz et Milvignes? Nous avons 
demandé ce matin à la commission des finances combien il manquait, combien en 2013 n'a pas 
été mis pour cette fusion? Il manque 11,7 millions de francs. Le montant total dû était de 17,5 
millions de francs et en 2013, nous n'avons mis que 5,8 millions de francs, c'est-à-dire un tiers. 
Pourquoi, lorsque ce sont des recettes, on les anticipe et lorsque ce sont des charges connues, on 
ne les anticipe pas? 

De plus, nous notons également que le gouvernement ne fait pas du tout preuve de sagesse et 
d'anticipation. En effet, il n'a pas voulu mettre 50% des coûts, soit 50 millions de francs au budget 
2013 pour les frais d'assainissement de la caisse de pension, montant qu'il devra payer en 2014 à 
hauteur de 100 millions de francs. Vous avez tous lu dans les journaux que l'Etat, les communes, 
ce qui est parapublic, tous ceux qui sont à prévoyance.ne, le total est de 270 millions de francs. La 
part pour le canton est 100 millions de francs. Ces 100 millions devront être versés en 2014. La 
question du groupe UDC: comment fera-t-il (le Conseil d'Etat) pour trouver 100 millions de francs 
dans son budget 2014? Si nous devions trouver un point positif, un petit point positif, que nous 
avons lu dans ce rapport, c'est l'augmentation des places d'apprentissage, fruit du travail de M. le 
conseiller d'Etat Philippe Gnaegi. 

Divers amendements ont été apportés par la commission de gestion et des finances. Nous avons 
dû siéger pendant de très nombreuses heures, parce que ce budget était mal ficelé, afin de 
modifier le budget proposé par le Conseil d'Etat. Si certains de ces amendements apportent 
quelques modifications totalement justifiées, ils ne modifient pas fondamentalement le budget et 
encore moins son acceptation. Nous ne pouvons en aucune manière accepter que la commission 
des finances ait proposé, pour améliorer le budget, de dissoudre une réserve pour équipements à 
hauteur de 12 millions de francs. 

Le groupe UDC invite donc les députés à refuser ce budget proposé par le Conseil d'Etat et à 
également refuser celui qui est proposé par la commission de gestion et des finances. Au niveau 
des conseillers d'Etats socialistes, nous regrettons vivement le départ de M. Jean Studer alors que 
le navire est en période de tempête, il aurait dû rester à bord. Et, M

me
 Gisèle Ory, nous regrettons 

qu'elle n'assume pas ses responsabilités en ne se représentant pas parce qu'il y a de gros 
problèmes et poursuivre, c'est aussi assumer ses responsabilités. Pour terminer, nous pensons 
qu'il est temps que la majorité de gauche du Grand Conseil prenne ses responsabilités dans 
l'assainissement des finances cantonales et qu'elle arrête de reporter à demain ce qui est 
indispensable de faire aujourd'hui. Nous aimerions poser la question suivante, avant de terminer, 
au parlement: quel canton veut-on laisser aux générations futures? 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Nous aimerions d'abord vous remercier de l'accueil que vous nous avez réservé tout à 
l'heure. Nous aimerions profiter de remercier aussi le Conseil d'Etat pour la confiance qu'il nous 
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témoigne en nous confiant la défense de ce budget le jour de notre entrée en fonction. Nous 
aimerions enfin remercier le chef du département suppléant pour la façon dont il a favorisé cette 
entrée en fonction en nous facilitant l'accès, et aux documents et aux chefs de services, de façon 
générale, à l'administration. 

Pour que votre information soit complète, le Conseil d'Etat a fixé par arrêté les modalités de 
l'entrée en fonction de celui qui vous parle. Elle est immédiate, vous l'aurez compris, pour la partie 
finances du département, elle se fera le jeudi 6 décembre, c'est-à-dire après la session de votre 
autorité pour la partie sécurité et justice,  ce qui fait que pour le débat d'aujourd'hui, nous aurons le 
plaisir de défendre le budget dans le débat général, comme nous le faisons à l'instant, de 
répondre aux questions sur la partie finances du département mais c'est encore le chef de 
département suppléant qui répondra aux questions liées à la justice et à la sécurité, idem pour les 
rapports qui suivront dans l'ordre du jour. 

Certains se sont étonnés, certains ont critiqué que ce soit le chef du département nouvellement 
élu, tout juste entré en fonction, qui défende ce budget. On peut le comprendre, mais le Conseil 
d'Etat aimerait rappeler ici, très clairement, que pour lui, le budget qui sera voté, nous l'espérons, 
est celui de l'Etat, ça n'est pas celui de tel ou tel parti, respectivement de tel ou tel membre du 
gouvernement ce qui nous permet d'emblée de dire à M. Jean-Charles Legrix que les remarques 
adressées par le groupe UDC sont adressées à l'ensemble du collège gouvernemental, y compris 
dans notre esprit. Il faut dire aussi que la volonté du Conseil d'Etat est de mettre l'accent sur ce 
que signifie le budget, ce que cela signifie vraiment, c’est-à-dire les conditions dans lesquelles se 
dérouleront l'exercice à venir et ce bien davantage que le bilan des conditions de son élaboration, 
même si, évidemment, le Conseil d'Etat est toujours attentif aux commentaires qui lui permettent 
d'envisager de s'améliorer à l'avenir. 

En bref, ce budget, évidemment comme toujours, est un acte politique majeur, mais nous ne 
souhaitons pas qu'il devienne un objet de tactique partisane. Quant à la manière dont ce budget a 
été élaboré (on a aussi entendu pas mal de critiques sur cette manière, sur la manière dont il a été 
présenté aussi), même si le Conseil d'Etat souhaite privilégier, nous l'avons dit, le débat sur les 
conditions de l'exercice 2013, c'est-à-dire sur le fond, il souhaite néanmoins répondre brièvement 
à quelques-unes de ces critiques. Pour rappel d'abord, cela a été dit (croyons-nous, par le porte-
parole du groupe socialiste) que celui qui vous parle et qui défend ce budget devant vous est le 
troisième conseiller d'Etat en charge des finances de l'exercice 2012 ce qui veut dire que le 
gouvernement a fonctionné pendant plusieurs mois à quatre pendant l'été, qu'il y a eu dans cette 
même période deux transitions à la tête du département et que la gestion du Département des 
finances s'est faite par le suppléant, en plus de la gestion ordinaire du Département de l'économie. 

Un rappel encore sur les conditions de cet exercice 2012 qui a vu un très gros engagement du 
gouvernement dans la campagne liée au RER, dans la gestion des suites aussi du vote populaire 
sur ce point. Tout cela pour rappeler que le budget 2013 n'a pas été élaboré, c'est vrai, dans les 
meilleures conditions possibles, notamment en termes de capacité à investir temps et énergie de 
la part du gouvernement, chacun le comprendra ici. Pour autant, et on l'a peu entendu, le Conseil 
d'Etat a aussi montré beaucoup d'ouverture, peut-être plus que d'habitude, dans le travail avec la 
commission de gestion et des finances dont nous aimerions ici saluer le travail. Il a été relevé par 
plusieurs, c'est un travail de qualité qui a été fait dans cette commission et encore une fois en 
étroite collaboration avec le Conseil d'Etat, Conseil d'Etat qui s'est montré tellement ouvert qu'il fait 
sien l'ensemble des amendements de la commission de gestion et des finances ce qui nous 
permet là aussi de dire à M. Olivier Haussener que le Conseil d'Etat, du coup, fait sien aussi ce 
budget tel qu'amendé par votre commission. Enfin, il faut le rappeler encore, le contexte 
économique dans lequel évolue notre canton, et la Suisse en général, reste relativement favorable 
aujourd'hui mais avec beaucoup d'incertitudes, c'est-à-dire très peu de visibilité pour l'élaboration 
du budget de l'exercice à venir. 

Nous en venons aux fonds. Le budget présenté, y compris les amendements de la commission de 
gestion et des finances, a néanmoins quelques qualités. Il satisfait d'abord au mécanisme du frein 
à l'endettement avec un déficit de 0,6% environ des revenus déterminants alors que la limite est à 
2%, donc moins de trois fois moins que la limite imposée, c’est-à-dire environ 26 millions de francs 
en dessous de cette limite, nous y reviendrons tout à l'heure. Il présente un degré 
d'autofinancement lui aussi conforme au frein, avec 70,5%, la limite minimale cette fois étant de 
70%. Le budget présenté prévoit également une relativement bonne maîtrise de ce que l'on 
appelle les biens, services et marchandises, avec une croissance de l'ordre de 1%, ou 5 millions 
de francs, y compris l'évolution rappelée par M. Jean-Charles Legrix concernant l'orthophonie, qui 
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fait environ la moitié de cette évolution, liée à l'application stricte du principe d'échéance dans ce 
domaine désormais aussi, et y compris des ajustements techniques liés à la comptabilisation de 
quelques loyers qui, jusqu'ici, n'étaient pas dans les biens, services et marchandises puisque les 
comptes de prévoyance.ne étaient dans les comptes de l'Etat auparavant. Une bonne maîtrise 
aussi des charges de personnel avec une croissance de l'ordre de 2%, y compris 6,7 postes 
compensés par des recettes liées à l'application de disposition fédérales dans le domaine des 
curatelles et y compris plus de quatre postes liés au plan de déploiement des autorités judiciaires 
que votre autorité a approuvé. 

L'évolution dans le domaine des charges salariales permet également de respecter l'entier des 
règles en vigueur et des accords salariaux en vigueur également et de sortir des mesures de 
restrictions, ce que M. Baptiste Hurni appelait les bidouillages, on en sort définitivement cette fois-
ci. Cette bonne maîtrise des biens, services et marchandises, des charges de personnel, atteste 
donc, Monsieur Fabien Fivaz, de la rigueur dans la conduite de l'administration. 

Le budget, de surcroît, dégage une marge, certes encore insuffisante, mais dégage une marge 
significative pour le financement des investissements, investissements qui sont extrêmement 
importants pour la dynamique des revenus à moyen termes dans ce canton et il faut rappeler, 
évidemment, que la situation des finances dépend non seulement de la rigueur dans les charges, 
mais évidemment aussi de cette dynamique des revenus pour assurer les ressources de l'Etat. 
C'est donc la prospérité qu'il faut encourager, notamment par cette enveloppe d'investissements. 

Pour autant, ce budget n'est pas parfait, le Conseil d'Etat le reconnaît bien volontiers, pour les 
raisons exprimées tout à l'heure. S'il n'est pas parfait, il illustre aussi les défis et les responsabilités 
qui sont devant nous, c'est-à-dire devant vous et devant nous. Parmi ces responsabilités et ces 
défis, on constate d'abord que la croissance des revenus qui découle des réformes fiscales 
entreprises ces dernières années (plus 13,5 millions de francs d'un exercice à l'autre, plus 40 
millions même depuis 2011) et l'augmentation des recettes de la Péréquation fédérale (RPT) – 
environ 12 millions de francs – que ces évolutions sont absorbées par l'évolution de la facture, 
faudrait-il dire de la fracture sociale, puisque nous avons des croissances de charges, après 
amendements, de 10 à 12 millions de francs au niveau de l'aide sociale, de l'ordre de 7 millions 
dans les subsides LAMal, de 5 à 7 millions dans les établissements spécialisés. Or ce secteur, 
comme quelques autres parmi les plus lourds financièrement pour le budget de l'Etat – nous 
pensons évidemment au budget de la formation et au budget de la santé – ne peuvent être 
durablement maîtrisés ou réformés que si le climat politique est un tant soit peu serein et apaisé. 

Deuxième défi: le canton de Neuchâtel doit retrouver sa capacité à capter des revenus à 
l'extérieur, pas seulement par l'attractivité de sa fiscalité, mais aussi par les projets qu'il est 
capable de mettre en œuvre; le RER, de ce point de vue-là, est le contre-exemple, le mauvais 
exemple, puisque c'est 350 millions de francs de contributions fédérales qui n'arriveront pas dans 
le canton de Neuchâtel si nous ne relançons pas l'idée d'un RER. Cette capacité qui pourrait aussi 
s'illustrer dans d'autres projets privés dépend aussi de l'état d'esprit, du climat et de l'image qu'est 
capable de donner ce canton. 

Troisièmement, l'instauration d'une véritable culture de gestion dans l'administration voulue par le 
Grand Conseil notamment lorsqu'il a adopté le rapport sur les réformes de l'Etat, une telle culture, 
ne peut être développée que si la confiance existe entre l'administration et les élus. 

Quatrièmement, les budgets des exercices à venir ne seront pas plus faciles que celui de 
l'exercice 2013 puisque sont devant nous l'assainissement de prévoyance.ne avec notamment 
des augmentations de cotisations et la recapitalisation (qui pourraient se chiffrer à plus de 200 
millions de francs entre l'Etat et les établissements autonomes): la réforme de la fiscalité des 
personnes physiques avec les diminutions de revenus à court terme qu'il faut en attendre; 
l'évolution conjoncturelle avec l'évolution européenne qui fait craindre qu'ici aussi les charges 
augmentent et les revenus se réduisent, en tous cas momentanément; les récentes décisions de 
la justice concernant le système de rémunération de l'HNe, qui, même si elles contestées, 
pourraient coûter entre 7 et 16 millions de francs et avoir des effets dans d'autres secteurs; la 
chute attendue des ressources de la Péréquation fédérale dès 2016; de nouvelles règles 
comptables dès 2015, les fameuses MCH2, qui imposeront l'amortissement du découvert en cinq 
ans pour les nouveaux découverts et l'amortissement lent mais régulier, nécessaire pour le 
découvert existant. Voilà pour quelques-uns des défis qui nous attendent. 

Dès lors, c'est vrai, faute d'avoir encore toutes les solutions pour ces défis, le budget 2013 use 
aussi, en partie, d'expédients. Ces expédients, vous les avez relevés pour l'essentiel, ce sont des 
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prélèvements aux fonds et aux réserves (puisque l'on a ajouté 12 millions de francs de 
prélèvement aux réserves dans le travail de la commission), pour 40 millions de francs, avec 
même trois fonds qui seront vraisemblablement avec un solde négatif, en tous cas nul, au terme 
de l'exercice mais il faut rappeler sur ce sujet, qu'en l'espèce, la disparition des fonds nous sera 
imposée avec les nouvelles règles comptables que nous évoquions tout à l'heure, on ne fait là 
qu'anticiper sur des règles comptables qui devront s'appliquer d'ici deux ans environ. 

Parmi les expédients utilisés par le Conseil d'Etat, la sous-estimation, que vous avez relevée 
aussi, des charges de l'aide matérielle. Monsieur Olivier Haussener, l'aide matérielle n'est pas un 
but en soi pour le gouvernement, évidemment, elle est par contre une exigence, celle d'assurer la 
cohésion. Cette cohésion sans laquelle aucune réforme dans ce canton ne sera possible si on a 
une part importante de la population qui est laissée sur le bord du chemin, nous n'arriverons pas 
entamer les réformes que ce canton doit entreprendre. En l'espèce, ce montant a été amendé par 
la commission de gestion et des finances, encore une fois approuvé par le Conseil d'Etat, d'un 
montant de l'ordre de 10 millions de francs, c'est-à-dire approximativement du montant 
d'adaptation qui sera sollicité dans le rapport suivant avec les budgets complémentaires pour 
l'exercice courant. Et, vous l'avez relevé aussi, près d'une trentaine de mesures sont étudiées par 
le gouvernement pour juguler l'évolution des charges dans ce domaine. 

Troisième de ces expédients, les recettes fiscales, vous l'avez dit, ont été estimées de façon 
optimiste, vous l'avez jugé en tous cas comme telles. D'abord il faut rappeler que si la conjoncture 
rend les choses incertaines, elle est encore relativement favorable en 2012, nous l'avons dit tout à 
l'heure. Enfin, le Conseil d'Etat, dans le domaine, a appliqué une pratique qui est connue du 
Grand Conseil pour l'avoir lui-même appliquée dans le passé et dans une ampleur à peu près 
comparable, ce qui nous permet aussi de relever à l'attention de M. Jean-Charles Legrix qu'il ne 
doit pas ignorer que c'est une pratique qui existe aussi dans d'autres exécutifs, que de s'éloigner 
parfois un peu de l'appréciation des chefs de service, comme de celle de prélever dans les fonds, 
comme de celle de prévoir quelques réserves statistiques au niveau des ressources humaines. 

Enfin, des ventes du patrimoine, avec des estimations de plus-value de l'ordre de 6 millions de 
francs. Nous aimerions sur ce point préciser que la liste remise à la commission de gestion et des 
finances était une manière d'illustrer la vraisemblance de ces recettes, mais qu'à ce stade la liste 
n'a pas été arrêtée de façon définitive, pas plus d'ailleurs, Monsieur Baptiste Hurni, que la liste des 
acquéreurs envisagés pour les biens qui figuraient sur cette liste des objets qui pourraient être 
vendus. 

Nous en venons maintenant à l'effort sollicité des communes en imaginant que quelques-uns nous 
attendent sur ce sujet dans la salle pour relever d'abord que l'effort des communes a été 
heureusement modifié, heureusement c'est-à-dire en ayant la main heureuse, par la commission 
de gestion et des finances pour devenir plus qu'un simple transfert de charges mais faire un 
premier pas vers l'harmonisation de la facture sociale, en clair, d'harmoniser les dépenses de 
l'aide sociale avec celles qui sont prises en amont et qui permettent d'éviter ensuite l'aide sociale 
pour les bénéficiaires et que cette manière d'envisager cette contribution rendra plus facile le 
développement d'une politique préventive à l'avenir. Cet effort demandé des communes, tel 
qu'envisagé par la commission de gestion et des finances, réduit presque de moitié cet effort par 
rapport à celui envisagé initialement par le gouvernement; cet effort découle aussi du non-
aboutissement du désenchevêtrement. Evidemment, le Conseil d'Etat n'entend pas retirer sa 
responsabilité dans le non-aboutissement de ce dossier, il n'entend pas non plus porter seul cette 
responsabilité. Les communes ne peuvent pas tirer des bénéfices du fait qu'on n'aboutit pas dans 
le désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes. 

Enfin, et c'est peut-être le plus important par rapport à cet effort demandé aux communes, il n'est 
pas nécessaire pour atteindre les mécanismes du frein concernant le résultat. Nous avons dit, 
c'est 26 millions de francs environ de marge que le résultat présenté aujourd'hui offre par rapport à 
la limite du frein à l'endettement. Cette contribution des communes permet donc de dégager une 
marge de financement pour les investissements, d'atteindre le taux d'autofinancement prévu par 
les mécanismes du frein à l'endettement, investissements qui contribuent eux-aussi à la santé des 
communes. 

Nous aimerions, à ce sujet, donner quelques exemples: l'investissement pour l'évolution du 
guichet unique permettra non seulement une amélioration du travail de l'Etat, mais aussi, à terme, 
une simplification du travail administratif dans les communes. L'investissement fait dans le tunnel 
de Serrières, en prévision du projet autoroutier H20 ou H18 dans le haut du canton, ceux dans les 
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routes cantonales avec des itinéraires piétons et cyclistes, tout ça participe à l'attractivité, à la 
qualité des espaces dans les trois villes et dans les communes. Les prêts de politique régionale 
viendront eux aussi dans les investissements viendront en soutien à des initiatives locales et 
régionales principalement. Les investissements en général, Microcity et le CSEM en particulier, 
contribueront à créer des emplois, des mandats de sous-traitance, à contribuer aussi à la 
croissance démographique de ce canton avec un impact non-négligeable sur toute une série de 
revenus et donc sur les recettes fiscales, non seulement du canton, mais des communes aussi. 
C'est donc plus qu'une contribution au compte d'exploitation que le Conseil d'Etat sollicite, c'est un 
partage des responsabilités pour relancer ce canton par l'investissement, par une dynamique 
positive, qui, par exemple, contribuera à attirer des revenus extérieurs dont, encore une fois, c'est 
une des faiblesses de notre canton. 

Reste l'effort envisagé pour la fonction publique, là aussi, corrigé par la commission de gestion et 
de finances, qui fait qu'il n'y aura pas de baisse nominale des salaires en 2013. Le Conseil d'Etat 
et la commission de gestion et des finances proposent, nous l'avons rappelé, de sortir des 
mesures anciennes les fameux 0,56% qui étaient promis, ce qui fait qu'il n'y aura plus d'ardoise 
vis-à-vis du personnel de l'administration. Et puis, cette contribution, avec les amendements 
proposés par la commission de gestion et des finances, se transforme même en amélioration 
générale des traitements à terme lorsque l'inflation reprendra, puisque l'on remet les compteurs à 
zéro et que les 0,44% sont acquis désormais à jamais pour la fonction publique. 

En conclusion, le Conseil d'Etat ne voit pas, il l'a dit, dans ce budget 2013, évidemment un budget 
idéal, mais un budget qui a les qualités que nous avons tenté de relever. La rigueur de gestion ne 
suffira pas pour améliorer durablement la situation financière de l'Etat et affronter les écueils à 
venir. Ce sont des réformes en profondeur, voulues par votre autorité, qui sont en cours, qui sont 
nombreuses, que nous devons poursuivre. Nous avons en tête le désenchevêtrement des tâches 
entre l'Etat et les communes, la gouvernance des partenariats ou des entités externalisées, le 
chantier de la péréquation intercommunale, le développement de mesures en amont de l'aide 
sociale pour limiter la facture de l'aide sociale et l'exclusion sociale, la révision des règles 
financières concernant la politique d'investissement encore insuffisantes (on l'a rappelé), la 
terminaison des dossiers fiscaux, et d'autres transformations longues et des réformes de 
structures. Mais ces réformes impliquent du Grand Conseil et du Conseil d'Etat, comme de 
l'administration, que l'on y consacre du temps, c'est-à-dire de la réflexion, de l'analyse et un temps 
de dialogue, ainsi que de l'énergie. Elles impliquent aussi un climat politique apaisé et serein, sans 
lequel c'est toujours la somme des intérêts individuels qui l'emporte sur l'intérêt général et sans 
laquelle aucun choix politique véritable, essentiel, n'est possible. C'est enfin relancer une 
dynamique de prospérité, à laquelle nous souhaitons nous atteler, qui est aussi une tâche de long 
terme. Le Conseil d'Etat a la volonté de faire ce travail, a la volonté de le faire avec ses 
partenaires, au premier rang desquels le Grand Conseil. En vous demandant de voter le budget 
2013, tel qu'amendé par la commission de gestion et des finances (dont il salue encore une fois le 
travail), c'est bien plus que les enveloppes financières sollicitées qu'il vous demande, ce sont les 
bases d'un contexte favorable pour entreprendre ensemble le travail qui nous attend dans l'intérêt 
de notre canton. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Si nous avons bien entendu le nouveau conseiller d'Etat tout juste 
entré en fonction, pas un budget idéal, mais le Conseil d'Etat prétend quand même que c'est le 
meilleur budget depuis 23 ans! Alors, excusez-nous, Monsieur le nouveau conseiller d'Etat, nous 
sommes un petit peu perplexe en écoutant vos propos. Nous aimerions également vous 
reprendre, si vous permettez, par rapport au prélèvement des fonds. Bien sûr que l'on peut 
prélever dans les fonds, effectivement le MCH2 reconnaît certains fonds – et il y en a d'autres qu'il 
ne reconnaîtra plus– mais il ne faut pas de nouveau prétendre que c'est le meilleur budget depuis 
23 ans parce que les fonds prélevés dans des fonds, c'est une amélioration cosmétique et c'est 
cela que nous reprochons à ce budget. Lorsque dans le privé, vous faites une dissolution des 
réserves, elles ont déjà une annexe aux comptes où il est bien spécifié, parce, que bien sûr ce 
sont des produits extraordinaires, c'est artificiel, cela ne vient pas d'une diminution des coûts, des 
coûts de fonctionnement de l'entreprise ou une augmentation du chiffre d'affaires et c'est cela que 
nous reprochons à ce budget. 

Même chose, lorsque vous avez parlé des recettes fiscales 2012: oui nous sommes d'accord, 
mais là nous sommes en train de parler du budget, non pas 2012, Monsieur le conseiller d'Etat, 
mais on est en train de parler du budget 2013! 2013, voyez-vous, c'est comme aujourd'hui, il y a 
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des nuages sombres qui s'annoncent. Nous avons une réforme qui a été votée par ce même 
Grand Conseil sur la réforme de la fiscalité des entreprises qui va coûter, dans un premier temps, 
environ 20 millions de francs au canton de Neuchâtel – pardon, des personnes physiques, c'est ce 
que nous disons. Et les personnes morales, quant à elles, dépendent de la conjoncture et cette 
conjoncture, on le voit déjà dans l'industrie des machines, mais malheureusement il y a aussi une 
certaine tendance dans la haute horlogerie où il y a une diminution, une baisse des commandes. 
Cela, c'est la réalité, faire un budget qui soit réaliste, c'est aussi anticiper les choses. 

Vous avez parlé de dynamique et de prospérité: nous croyons que si nous voulons avoir une 
certaine dynamique et prospérité dans ce canton, il faut arrêter à un certain un moment de se 
mettre constamment la tête dans le sable. Et il faut présenter les chiffres tels qu'ils sont et ne pas 
avoir peur non plus de dire à la population: "Ecoutez, on a des problèmes" ceci également pour 
les collaboratrices et les collaborateurs de la fonction publique. Parce que vous ne pouvez pas 
dire: "Non, non, circulez, tout va bien, il n'y a rien à voir" et puis, d'un autre côté, demander aux 
collaborateurs de la fonction publique de bien vouloir faire des économies. Là, il y a une 
incohérence quelque part. Nous, ce que nous demandons, et c'est ce que nous reprochons à ce 
budget, il faut avoir l'honnêteté de mettre les chiffres sur la table et, ensemble, trouver des 
solutions parce que l'on aura besoin de tout le monde, aussi bien de la fonction publique, des 
citoyennes et citoyens neuchâtelois, afin de rétablir ce canton, afin d'avoir des finances un petit 
peu plus saines. Nous croyons que c'est cela, et c'est ce que le groupe UDC reproche à ce 
budget. 

 
Le président: – Communication: le bureau du Grand Conseil est prié de s'approcher de nous à la 
pause. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous revenons sur un sujet qui nous est cher depuis 8 ans, c'est-
à-dire l'effectif de l'Etat. Effectif du personnel, on nous dit: "Merveilleux, cela va bien, on reste 
stable", or, en l'occurrence, on nous a fait un artifice comptable qui fait éliminer 22 emplois à plein 
temps pour le personnel des camps de ski – aussi un sujet qui nous est très cher – et ce 
personnel-là disparaît mais il continue à travailler puisque les camps de ski se poursuivent, donc, 
finalement, on devrait les retrouver quelque part; finalement, l'effectif total augmente de 15 postes. 
On avait, à la précédente législature, voté une loi pour la retraite anticipée. On devait, grâce à 
cela, avoir une diminution du nombre de l'effectif du personnel de l'Etat, ça n'est pas le cas. Si on 
reprend les chiffres, on se rend compte que sur ces 8 années, on est resté dans des chiffres tout-
à-fait identiques et pour nous autres, membres du groupe UDC, on aura effectivement des 
réformes structurelles le jour où on aura une variation vers la négative de cet effectif de personnel. 

Et puis, il y a ce sujet, que nous avons chaque fois redit, dans lequel M. Jean Studer nous a 
chaque fois mélangé dans la farine, c'est-à-dire que si nous voulons vraiment voir quel est l'effectif 
que paie l'Etat, il nous faut avoir le nombre de personnel qui est payé dans les établissement 
autonomisés et dans tous les établissements paraétatiques. Cela ne sert à rien de nous dire que 
l'on a 2337 emplois à plein temps au canton de Neuchâtel. Cela n'est pas vrai! Nous avons une 
multitude de postes paraétatiques et autonomisés, et, année après année, nous avons demandé 
qu'on nous donne le nombre d'emplois à plein temps que cela représentait, année après année, 
on nous a promis que cela se ferait. Alors, Monsieur Laurent Kurth, vous qui êtes maintenant 
nouvellement nommé, nous espérons que l'an prochain vous viendrez avec ce budget en nous 
donnant quel est l'effectif du personnel des établissements paraétatiques et autonomisés que l'on 
pourra additionner à cet effectif du personnel de l'Etat et que l'on aura, à ce moment-là, une 
charge effective du personnel qui est payé par l'Etat, que ce soit en direct ou en subventions. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Monsieur Raymond Clottu, le Conseil d'Etat pourrait continuer de dire que ce budget 
est le meilleur s'il se tenait depuis 23 ans aux seuls chiffres du résultat tout en bas du compte 
d'exploitation. Nous croyons que vous avez compris que l'on avait dépassé cette lecture-là avec le 
développement que l'on a fait devant vous. Nous aimerions juste rappeler que, s'agissant des 
prélèvements aux fonds, on n'a pas dans le cas particulier une pratique différente de celle que 
vous relevez pour le privé, puisque tous les prélèvements aux financements spéciaux 
apparaissent dans le tableau de financement qui confronte le budget qui vous est présenté avec 
les règles dans les mécanismes du frein à l'endettement et que les prélèvements aux fonds 
apparaissent là comme financements à ne pas prendre en considération, si vous voulez bien. 
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Nous sommes donc parfaitement transparents, comme les règles du privé que vous mentionnez 
ici. 

Votre position, celle du groupe UDC, pose une seule question: est-ce que vous pensez que dans 
une année, dans cette salle, on sera en meilleure position pour affronter le budget 2014 Si nous 
avons passé encore trois mois, quatre mois ou six mois à préparer le budget 2013? Comme vous 
semblez le souhaiter avec le refus que vous annoncez, est-ce que vous pensez que les réformes 
que nous avons mentionnées tout à l'heure pourront être entreprises avec l'énergie nécessaire, 
avec le temps nécessaire, avec la sérénité nécessaire aussi, si on passe encore les prochains 
mois à élaborer le budget 2013, alors que l'exercice est déjà entamé – nous pourrions ajouter que 
chacun est en période électorale? Non, clairement pas! Le gouvernement fait amende honorable, 
il l'a dit: oui, il y a des expédients dans ce budget, oui, l'année 2012 a été un peu compliquée pour 
élaborer ce budget, mais ce budget a des qualités, nous les avons relevées, et, de grâce, 
mettons-nous au boulot sur les chantiers que tout le monde a cité dans cette salle, et dont tout le 
monde souhaite voir l'aboutissement. 

Quant à savoir si les problèmes sont cachés à la fonction publique, nous ne voulons pas 
développer trop longtemps, mais nous pensons que la fonction publique a eu une majorité, nous 
n'avons pas fait le retour sur les 23 ans comme vous l'avez fait pour d'autres points, mais sur les 
23 ans écoulés, nous pensons que la fonction publique a dû avoir une majorité d'exercices où elle 
n'a pas vu l'application normale des règles d'évolution des traitements. C'est quand même 
beaucoup dire, d'imaginer qu'elle ignore les difficultés que rencontre l'Etat dans ce contexte. 

Quant à M. Blaise Courvoisier, l'effectif des camps de ski, c'est vrai, de façon tout-à-fait 
transparente et mentionnée dans le tableau d'évolution des effectif département par département, 
c'est moins 20 pour ces chalets – ce ne sont pas les camps de ski, mais cela ne change pas 
grand-chose – c'est moins 20 pour les chalets qui figurent dans le Département de l'éducation, de 
la culture et des sports, qui, au total, fait moins 22,4 postes. Ce n'est pas un artifice que de dire 
qu'il y a une certaine stabilité, ces moins 20 contribuent aux moins 22 mais ne cachent pas une 
augmentation dans le département en question comme vous semblez l'insinuer. Nous avons 
volontairement, parce que ces interprétations-là donnent toujours nature à interprétation 
divergente, exprimé l'évolution des charges salariales parce que c'est quand même bien cela qui 
vous intéresse, qui nous intéresse aussi, pour rappeler que c'était les charges salariales qui 
évoluaient de l'ordre de 2%, y compris les 11 postes que nous avons rappelés dans le secteur de 
la justice et dans le secteur des établissements spécialisés, si nous nous souvenons bien. C'est 
11 postes qui ont été voulus et approuvés ou qui sont imposés par des législations fédérales. Mais 
nous sommes à 2% d'évolution des traitements, y compris ces 11 postes-là. Nous n'avons 
volontairement pas évoqué en nombre d'effectif. 

 
M. Olivier Haussener (PLR): – Nous remercions le représentant du gouvernement pour sa vision 
qu'il a du budget, qui n'est que partiellement partagée, mais on peut comprendre que le Conseil 
d'Etat essaye d'atténuer une petit peu tous les griefs qu'on lui fait, c'est de bonne guerre. Mais ce 
qui nous intéresse nous, groupe libéral-radical, c'est que ceux qui voteront ce budget, qui feront 
qu'il y ait un budget pour 2013, actuellement, rien ne nous dit qu'on ne sera pas en 2014 dans la 
même situation parce que, lorsque l'on connaît l'inertie dans un Etat pour prendre une décision, 
qu'elle s'applique et qu'on en voit les effets, nous sommes loin, très loin des 12 mois et c'est cela 
qui nous inquiète. Nous n'avons pas encore pris les dispositions pour voir le bout du tunnel et 
affronter des années qui s'annoncent certainement plus difficiles que celle que nous venons de 
vivre, c'est cela que nous aimerions dire à notre gouvernement: il ne peut pas arriver l'année 
prochaine, au mois d'octobre, avec un report sur les communes, avec une indexation négative, 
des mesures comme cela. Il doit partager beaucoup plus tôt avec qui de droit, discuter et voir 
comment on peut réguler le problème, mais on ne peut plus faire cela, ça ne passe plus 
aujourd'hui. On doit rétablir cette confiance et cela s'adresse à l'ensemble de notre gouvernement 
et on n'attend pas le mois d'avril! Il y a des gens qui sont nommés, en tous cas jusqu'au mois 
d'avril, il y a des commissions de gestion et des finances où l'on se réjouit d'avoir Monsieur le 
conseiller d'Etat Laurent Kurth pour en discuter, où cela doit continuer de travailler pour voir ce 
que l'on va faire et faire des propositions. Tout le monde a été ouvert, et d'ailleurs on l'a retrouvé 
dans cet exercice-là, où, pour finir, on n'était pas trop loin de trouver des solutions, en tous cas 
ceux qui étaient représentants de la commission de gestion et des finances, mais on attend cela, 
et on n'attend pas les vacances, le mois de juillet, le mois d'août et, arrivés septembre, octobre, on 
ne veut plus cela. 
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M. Walter Willener (UDC): – Nous aimerions revenir sur un élément qui a été repris par quelques 
porte-parole de groupes et qui a également été évoqué, et nous l'en remercions, par le nouveau 
chef du Département des finances, c'est ce projet "Redressement des finances et adaptation des 
structures". Nous observons, en page 56 du rapport, que 12,8 équivalents plein temps – 
représentant, avec un peu de temps partiel, environ 15 personnes – travaillent, nous citons: "au 
redressement des finances et aux réformes structurelles, charges salariales de 1,7 millions de 
francs" – c'est pris sur le crédit que le Grand Conseil avait voté, sauf erreur début 2010, pas de 
problème à ce niveau-là – mais nous nous posons la question de savoir quels ont été les résultats 
obtenus à ce jour. Durant la législature précédente, alors que nous n'avions pas cet instrument et 
surtout ce crédit à disposition, le Conseil d'Etat avait établi un programme de législature et pour le 
moins deux fois en cours de législature précédente, le Conseil d'Etat s'était fendu d'un document 
qui informait le Grand Conseil sur l'état des réformes et du suivi du programme de législature ( 
c'est un document vert, un cahier vert, certains d'entre vous s'en souviennent), qui informait 
régulièrement, et on voyait un certain nombre de choses, peut-être pas spectaculaires, en tous 
cas pas assez pour le groupe UDC, c'est certain, mais il y avait effectivement des éléments où l'on 
voyait que cela bougeait, c'était, concrètement, des fusions de services et autres. Cette législature 
que nous terminons incessamment, nous n'avons jamais rien reçu en ce qui concerne les 
réformes établies à ce niveau-là. Et lorsque l'on sait qu'il y a 12,8 équivalents plein temps qui 
travaillent là-dessus, nous sommes en droit d'attendre des résultats. 

Nous aimerions bien que le Conseil d'Etat puisse nous éclairer un petit peu, en particulier aussi 
sur le rapport qui y fait mention en page 57 sur ce mandat "Projet gouvernance des partenariats", 
qui est un gros morceau; ce rapport, semble-t-il, existe. Alors, vous allez nous dire qu'il vous faut 
du temps pour le digérer. Peut-être bien, mais, vraiment, nous avons le sentiment que l'on 
dépense de l'argent année après année et nous exprimons ici une grande déception sur la 
conduite et les résultats à ce jour – nous pouvons nous tromper dans une année, nous espérons 
ne pas nous tromper dans une année – sur ce projet "Redressement des finances et adaptation 
des structures". 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses. Il y en a une sur 
laquelle nous aimerions toute-de-même revenir, c'est que lorsqu'il nous dit que le Conseil d'Etat a 
fait amende honorable, il nous semble quand même qu'il y a quelque chose d'assez grave dans la 
confiance et vous avez beaucoup parlé de confiance dans votre discours Monsieur le conseiller 
d'Etat et nous croyons que vous avez raison, mais il y a tout-de-même quelque chose d'assez 
grave. Les éléments que vous citez, nous pouvons les comprendre. L'année 2012, sans nul doute, 
a été difficile pour élaborer un budget: trois ministres des finances, nous l'avons-nous-mêmes 
reconnu, le vote sur le RER où il a fallu beaucoup s'impliquer. Ce que nous reprochons 
finalement, et ce que tous les groupes reprochent, ce n'est pas tant de dire il y a eu un problème, 
il y a eu des difficultés, il y a eu un ministre qui devait diriger deux départements, cela a eu des 
conséquences sur l'objet. Le gouvernement aurait pu le faire, mais le gouvernement, à la place, a 
choisi de dire: "C'est le meilleur budget depuis le début des années nonante" et, non content de 
faire cela, il a sous-évalué, sciemment, en tous cas c'est notre interprétation, certaines charges. Et 
maintenant nous aimerions finalement quand même avoir aussi une réponse sur cette pratique de 
l'estimation de charges d'intensité. A notre sens, il est extrêmement important, si nous voulons 
construire cet avenir que vous appelez de vos vœux, et que nous partageons, il est extrêmement 
important que ce genre de mécanisme, ce genre d'évaluation, ne se reproduise plus. 

Ensuite le deuxième aspect et, une fois n'est pas coutume, nous allons dans le même sens que 
notre préopinant M. Walter Willener; nous avons posé un certain nombre de questions sur le 
redressement des finances. Il n'y a pas si longtemps, la commission de gestion et des finances se 
réunissait au Locle pour parler de ce projet. nous avions réussi tout-de-même à avoir une grande 
majorité du Grand Conseil qui approuvait ce crédit de 16 millions de francs pour le redressement 
des finances qui devait voir une collaboration extrêmement intense entre la commission de gestion 
des finances (à l'avenir commission de gestion ou commission des finances) et le gouvernement 
ainsi qu'avec un délégué aux finances. Le délégué n'est plus là, les 16 millions de francs sont 
toujours votés, nous ne savons toujours pas à quoi ils sont utilisés et nous aimerions savoir quand 
ce fameux rapport, que nous attendons et qui nous est promis depuis plus d'une année, ce rapport 
sur des mesures concrètes qui nous permettra de combler le déficit structurel, nous aimerions 
savoir quand ce rapport arrivera enfin sur notre pupitre. 
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M. Marc Schafroth (UDC): – Nous avons bien écouté les propos de Monsieur le conseiller d'Etat 
Laurent Kurth tout à l'heure, disant que le refus de ce budget mettrait à mal l'année 2013. 
Effectivement, si le budget doit être repris, doit être retravaillé, c'est du retard qui sera pris pour le 
budget 2014, du retard qui sera pris pour les réformes. Néanmoins, nous avons déjà entendu cela 
à de nombreuses reprises par votre prédécesseur, nous lui avons fait confiance et force est de 
constater que rien n'a bougé. En acceptant un budget qui devait être refusé, qui aurait dû être 
refusé, et qui devrait cette année encore être refusé, eh bien nous avons la forte crainte de ne pas 
offrir au Conseil d'Etat la possibilité de travailler sur des réformes et un budget 2014 totalement 
correct, mais plus précisément de lui octroyer, les pieds sur le guidon, de passer une belle année 
avec son budget qui n'a absolument rien de valable. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Merci aussi pour les réponses qui ont été apportées. Nous 
aimerions revenir sur quelques réponses qui ont été données mais qui ne donnent pas totalement 
satisfaction. Effectivement, si nous lisons dans le livre qui nous est remis, et le même qui est remis 
à la commission des finances, nous avons bien, au niveau des fonds, une ligne qui indique le 
prélèvement dans chaque fonds et une ligne qui indique combien nous attribuons au fonds. Ce 
n'est pas tellement cela qui nous intéresse. Ce qui nous intéresse, c'est ce qui n'est pas attribué 
au fonds et qui aurait dû l'être, et ce qui est prélevé au fonds et qui n'aurait pas dû l'être. 
Effectivement les fonds sont là. Lorsqu'il y a des dépenses, on pense, à titre d'exemple, au fonds 
dont on parlait de la restructuration des communes; le Conseil d'Etat avait, et à juste titre, favorisé 
les fusions des communes. Si, à un moment donné, il sort un montant d'un fonds de 
restructuration des communes (maintenant il sort du "Fonds des communes", mais peu importe) 
c'est justifié puisque le fonds a été établi pour favoriser, à un moment donné les communes qui 
fusionnent. Là où il y a le problème, c'est ce que l'on n'attribue pas au fonds lorsque l'on a 
connaissance d'un élément. A titre d'exemple: la fusion des communes Val-de-Ruz et Milvignes, 
où l'on n'a pas attribué au fonds l'intégralité de ce que nous devons à un moment donné. Alors 
que, parallèlement, nous prenons un autre exemple, le MCH2: nous avons anticipé un produit et 
c'est là, à notre avis, qu'il y a un manque de constance. Nous devrions, au minimum, avoir un 
tableau qui puisse nous dire: "Il y a tant d'attribution au fonds qui aurait dû être fait et qui n'a pas 
été fait et il y a tant de prélèvement au fonds qui a été fait uniquement pour boucler un budget 
mais qui n'était pas le prélèvement normal". Ça c'est la première des choses. 

La deuxième des choses, au niveau des effectifs. Il faut comparer ce qui est comparable. Nous 
pouvons lire que les effectifs – en page 51 – ont diminué de 7 personnes. Si on lit cela comme ça, 
on se dit: "Super, le personnel de l'Etat comporte 7 personnes de moins". Mais si on fait une 
analyse un peu plus approfondie, on se rend compte que l'on a sorti le personnel lié aux chalets 
de l'Etat. C'est un peu comme lorsque le SCAN (service cantonal des automobiles) s'est créé: à la 
sortie des différentes personnes qui, précédemment étaient à l'Etat et sont au SCAN, on ne peut 
pas dire que nous avons généré une économie, on a simplement à un moment donné sorti des 
personnes qui ne sont plus dans le personnel de l'Etat mais qui se trouvent dans des entités 
subventionnées ou des entités qu'ensuite nous devons payer. Il faut comparer ce qui est 
comparable. 

Les produits des 11 millions de francs, nous n'en n'avons pas reçu de réponse non plus. Comment 
se fait-il que le Conseil d'Etat puisse accepter de mettre dans un compte budgétaire des produits 
dont il ne sait même pas encore s'il aura un acheteur, dont le prix de vente a été purement estimé, 
et dont le bénéfice est tout-à-fait théorique pour 11 millions de francs? Comment pouvez-vous 
faire cela alors que vous le dites clairement qu'en finalité, vous n'êtes même pas sûr de pouvoir le 
vendre, que vous n'avez aucune promesse de vente qui est signée? 

Dernière chose, nous trouvons vraiment que cela nous permettrait de cette façon-là, si à un 
moment donné nous devons boucler un budget, mais que nous ayons connaissance des écritures, 
qui sont des écritures qui sont là pour boucler un budget cela permettrait de pouvoir dire oui ou 
non mais souvent, c'est englobé dans d'autres chiffres; la preuve en est, ce matin, nous avons dû 
demander, et nous avons eu une réponse tout à fait claire de la part de M. Thierry Grosjean parce 
que nous ne trouvions pas les chiffres, ce qui manquait, ce qui n'avait pas encore été mis dans les 
fonds par rapport aux fusions du Val-de-Ruz et de Milvignes. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Cela fait pour notre part plus de 7 ans que l'on élabore des budgets 
dans la précipitation. Nous croyons qu'une fois, d'être responsables, ce n'est pas dire une fois oui, 
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Amen, au budget, c'est de dire une fois, non, on refuse un budget. Effectivement cela va 
engendrer certains problèmes. On nous promet aussi, depuis bientôt quatre ans, depuis le début 
de la législature, une planification budgétaire roulante. Nous croyons que ce serait l'occasion de la 
mettre en pratique et de faire le budget 2013 et 2014 et 2015 dans une forme de planification 
budgétaire roulante qui permettra justement de trouver des solutions aux éternels problèmes que 
ce canton a et aux éternelles solutions ou demi-solutions que nous devons trouver dans la 
précipitation. Ceci, à notre avis, n'est pas responsable. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Nous commençons peut-être par les interventions de M. Raymond Clottu. La 
planification financière roulante, vous nous pardonnerez de ne pas l'avoir étudiée en détail avant 
aujourd'hui, mais nous pouvons d'ores et déjà vous dire que nous avons un rendez-vous cette 
semaine encore avec le chef du service financier pour entrer dans ce dossier-là et nous croyons 
savoir, notre collègue nous le rappelait, que ce sujet-là est à l'ordre du jour de la rencontre sur une 
journée complète, un samedi, donc chacun sera dans autre chose que la précipitation, le 26 
janvier, en séance de commission de gestion et des finances – nous croyons qu'elle s'appellera 
encore comme cela à cette date – elle fera partie de l'ordre du jour, comme fera partie de l'ordre 
du jour, si nous avons bien compris, la question du redressement de l'état des lieux du 
redressement des finances, ce qui nous permet de répondre en partie à M. Walter Willener; c'est 
aussi à cette occasion-là qu'on pourra faire le point sur l'état des lieux. Nous avons déjà 
néanmoins toute une série de collaborateurs du département qui nous ont expliqué un certain 
nombre de choses qui étaient en train de se mettre en route, que ce soit des ajustements 
techniques, des interfaces entre la gestion des salaires et la gestion financière, que ce soit des 
systématisations de procédures dans les services, etc. Les choses sont en route, les résultats ne 
sont pas encore aboutis parce que, comme nous l'avons dit, ce sont des réformes de long terme 
mais ces dossiers sont en cours. Le Conseil d'Etat n'a pas attendu simplement de voir passer le 
temps ou d'être convoqué par la commission de gestion et des finances pour faire avancer ces 
dossiers. Encore une fois, nous aurons peut-être l'occasion de faire un point un peu plus complet 
lors de cette séance de commission, le plénum ne me paraissant d'ailleurs pas être le meilleur 
endroit pour entrer dans tous ces détails, en tout cas à ce stade. Encore une fois, M. Raymond 
Clottu, nous ne pouvons pas entretenir un dialogue avec vous uniquement sur ce point, mais si 
vous voulez donner une garantie qu'on travaillera dans la précipitation pour le budget 2014, vous 
faites en sorte de refuser le budget 2013. Ça, c'est la garantie absolue qu'on travaillera dans la 
précipitation pour le budget 2014. 

Pour ce qui est de l'intervention de M. Jean-Charles Legrix concernant les fonds: les 
renseignements que nous avons reçu attestent que, s'agissant des fusions de Milvignes et de Val-
de-Ruz, peut-être en plusieurs exercices mais, dans tous les cas, les engagements du fonds 
pourront être honorés et le Conseil d'Etat devra étudier la façon de traiter d'autres fusions à 
l'avenir, sous l'angle des nouvelles règles comptables harmonisées. Il n'est pas exclu que nous 
venions devant vous, non plus avec des alimentations régulières du fonds mais avec un crédit 
d'engagement disponible sur plusieurs années pour soutenir les communes qui seraient dans des 
processus de fusion, dès lors que des fonds de ce type-là pourraient être simplement proscrits par 
le nouveau manuel comptable harmonisé MCH2. C'est la raison pour laquelle il n'y a pas péril en 
la demeure à voir ces fonds se vider progressivement, c'est sûrement sous une autre forme que 
nous devrons soutenir les communes à l'avenir dans ces processus de rapprochement avec 
d'ailleurs une analyse qui devra vous être soumise aussi sur les montants qui sont attribués aux 
communes, puisqu'il y avait des montants qui avaient été augmentés. On est aujourd'hui 
nettement en dessus de ce que pratiquent d'autres cantons en la matière et on peut se poser la 
question pour savoir si, passé cette étape de lancement de toute une série de fusions, pour les 
étapes suivantes, c'est ne sera pas même des montants un peu plus réduits qui devraient être 
envisagés. Cela fera l'objet d'un débat aussi devant le Grand Conseil dans les mois qui viennent, 
ou en tous cas dans l'année qui vient. 

S'agissant des effectifs, nous allons étudier les questions – si elles sont posées par un député 
nous les étudions toujours – mais deux choses: la première, de dire que quand on reporte des 
effectifs dans des entités autonomisées, on transmet uniquement des charges qui vont revenir par 
un autre bout, si nous avons bien compris le raisonnement que vous faites, excusez-moi de vous 
dire que le SCAN n'est pas le bon exemple, puisqu'à ma connaissance il ne coûte pas à l'Etat, ce 
qui veut dire que les effectifs qui passent au SCAN ne coûtent pas ensuite sous forme de 
subventions, à l'Etat. Il y a d'autres exemples où le raisonnement s'applique, nous en convenons 
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volontiers; nous avons entendu la demande sur plus de transparence sur ces effectifs. 
Néanmoins, ces établissements sont des établissements autonomes, que vous avez voulus 
autonomes pour la plupart, et qui par conséquent n'ont pas forcément à livrer au Conseil d'Etat 
des statistiques régulières sur l'évolution de leurs effectifs dès lors qu'on les a voulus autonomes. 
Mais la discussion sur le degré d'autonomie qu'on souhaite leur donner et le degré de détail que 
l'on souhaite avoir sur leur gestion, c'est typiquement ce qui fera partie aussi des discussions et 
des débats sur la gouvernance des partenariats pour savoir, au fond, quelle signification on veut 
donner à ce terme d'autonomie. Pour ce qui est des ventes d'immeubles, nous laisserons 
volontiers notre collège, chef du Département de la gestion du territoire, répondre, il semble plus à 
même que nous de le faire. 

Nous en venons à l'intervention de M. Baptiste Hurni: qui, dans cette salle, ne s'est jamais laissé 
un peu trahir par l'apparence? Alors, nous l'avons dit, le résultat c'est le meilleur de ces quelques 
vingt dernières années. Le résultat comptable, le dernier chiffre en bas, cela, ça reste vrai! Le 
gouvernement s'est peut-être un peu emporté en l'exprimant de cette manière, en disant que 
c'était le meilleur budget de l'Etat, mais, encore une fois, nous croyons que dans cette salle nous 
ne devons pas être les premiers à s'être laissé emporter parfois par les apparences. L'analyse 
détaillée que nous faisons du budget, nous vous l'avons livrée par l'intermédiaire de M. Thierry 
Grosjean, en commission de gestion et des finances, par notre intermédiaire aujourd'hui, c'est 
celle à laquelle nous nous référerons désormais pour la suite des travaux que nous souhaitons 
faire avec vous. 

Monsieur Marc Schafroth, enfin (mais nous croyons vous avoir répondu en répondant tout à 
l'heure aux autres porte-parole du groupe UDC), on peut comprendre que confiance trahie n'incite 
pas tellement à redonner sa confiance. Mais nous revenons à ce que nous disions tout à l'heure à 
M. Raymond Clottu, la meilleure garantie qu'on ne puisse pas avancer dans les réformes menées, 
c'est ne pas se faire confiance. Et aujourd'hui, au nom du gouvernement, nous vous demandons 
de nous donner votre confiance pour qu'on puisse faire ce travail qui est nécessaire pour le canton 
de Neuchâtel, cela fait au moins un point sur lequel on sera d'accord. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est pour 
répondre à M. Jean-Charles Legrix, en relation avec sa question traitant des immeubles. D'abord 
une petite correction: ce n'est pas 11 millions de francs, vous avez déjà commis le même lapsus 
ce matin, mais c'est 6 millions de francs qui sont portés au budget, rubrique 424000, page 116 du 
budget. Maintenant, pour répondre à votre question, effectivement, nous l'avons dit en 
commission de gestion et des finances, nous le répétons devant le plénum, nous n'avons pas 
aujourd'hui de liste de potentiels acheteurs pour les différents immeubles. Nous avons aujourd'hui 
une liste d'immeubles que nous allons prochainement soumettre au Conseil d'Etat et qu'ensuite, 
ainsi que nous en avons pris l'engagement devant la commission de gestion et des finances, nous 
présenterons après l'aval du Conseil d'Etat devant la commission de gestion et des finances, 
selon la loi que vous avez votée récemment même si elle n'est pas encore en vigueur, afin que 
nous décidions de la suite de la procédure. Mais aujourd'hui, nous ne pouvons vous dire que tel 
ou tel immeuble sera vendu 424.000 francs précisément, parce que toute vente fera l'objet d'une 
négociation entre le vendeur et l'acheteur, et c'est après que le contrat a été conclu, selon l'article 
1 du Code des obligations, vous le pratiquez encore mieux que nous M. Jean-Charles Legrix. 
Nous arrivons aujourd'hui à ce chiffre de 6 millions de francs car nous estimons, sur la base des 
immeubles qui, pour certains, n'ont vraiment que peu de choses à faire au sein du patrimoine de 
l'Etat, pouvoir réaliser ce chiffre, mais nous aurons bien sûr l'occasion d'en redébattre. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous avons un grand respect pour le Conseil d'Etat, mais nous 
n'aimons pas être attaqué sur les chiffres et encore moins quand on nous dit que les chiffres que 
nous avons annoncés lors du débat général émanant sont faux. Monsieur le conseiller d'Etat 
Claude Nicati, nous vous appelons à prendre le livre, ce livre-là, budget 2013, budget de l'Etat, 
page 37, où il est dit, et nous lisons, ce n'est pas nous qui l'avons écrit: "Les gains sur placements 
augmentent fortement en raison de projets de cession de terrains, biens immobiliers et fermes, 
générant des plus-values estimées à 6 millions de francs au service des bâtiments, 3 millions de 
francs au service de l'agriculture et 2 millions de francs dans le fonds de promotion de l'économie". 
Nous voulons volontiers vous acheter une machine à calculer, mais 6 + 3 + 2, cela fait 11! 
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M. Fabien Fivaz (PVS): – Rapidement, sur ce point, la vente de biens immobiliers, pour parler des 
6 millions de francs. Une chose qu'il faut dire quand même, c'est que pour la commission, c'était 
un des rares cas où elle a accepté de le laisser au budget pour ce que c'était, mais où elle était 
absolument d'accord que c'était une mauvaise mesure pour 2013 – ou une partie de la 
commission – parce qu'aujourd'hui on ne sait pas ce qu'on va vendre sinon la liste qui a été 
donnée, mais aussi parce qu'aujourd'hui seulement 600.000 francs de plus-value – c'était indiqué 
dans le rapport de la commission – sont fermement acquis. On sait qu'ils vont effectivement être 
réalisés. Pour les 5,4 millions de francs qui restent, c'est une somme qu'on espère pouvoir faire en 
tant que plus-value, dire comme ça que la majorité de gauche de la commission va dire qu'elle 
était contre parce qu'elle estime finalement que c'était une embellie artificielle et que vendre des 
terrains de l'Etat, ou des immeubles de l'Etat, est une mauvaise chose en particulier lorsque cela 
sert à faire passer un budget, et qu'une partie de la droite de la commission était contre aussi, 
pour une raison presque similaire qui est celle de dire que l'on ne sait pas aujourd'hui si cette 
vente se fera ou non! Vous dire quand même que c'est vraiment un des points qui a mis tout le 
monde d'accord, et que c'est une des couleuvres que la commission a avalé pour que le budget 
entre dans la plaque des mécanismes de frein. 

 
Le président: – La parole n'est visiblement plus demandée, la discussion générale est close. Avant 
de passer à la discussion par chapitre et le traitement des amendements de la commission de 
gestion et des finances et des groupes, et suite à une décision de la part du bureau du Grand 
Conseil, nous allons traiter les propositions de modification de loi qui ont une influence sur le 
budget. 

Loi 
portant modification temporaire de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

Débat d'entrée en matière 

M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission de gestion et des finances (PVS): – Très 
rapidement, vous l'avez peut-être vu un peu plus loin en page 54 du rapport de la commission, il y 
a un certain nombre d'amendements à la ligne

 
8 du tableau. Il y a un certain nombre de nouveaux 

amendements qui découlent de l'acceptation le 30 octobre 2012, par notre Conseil, de la nouvelle 
loi d'organisation du Grand Conseil qui a des coûts à partir de l'année 2013. La commission, pour 
en diminuer une partie, a décidé de réduire de 3000 à 2000 francs les indemnités par membres 
dues aux groupes politiques, elle a par contre fait le choix de ne pas réduire les jetons de 
présence et surtout de ne pas réduire l'indemnité informatique. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous mettons déjà en garde le gouvernement, cette mesure, le 
groupe libéral-radical l'accepte parce que tout le monde doit faire des efforts, mais il ne suffira pas 
de prendre cela comme une mesure pérenne pour déjà essayer de boucler le prochain budget. 
Bien sûr qu'il faudra le boucler, ce prochain budget, mais on attend des innovations pour qu'on 
arrive à boucler le prochain budget, autre qu'avec cette mesure-là. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'est pas combattue, nous 
allons passer au débat article par article. 

Débat article par article 

Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 
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Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 95 voix sans opposition. 

Loi 
portant modification de la loi d'introduction 
de la Loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 

Débat d'entrée en matière 

M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission de gestion et des finances (PVS): – Comme nous 
l'avons déjà dit en introduction de notre rapport, c'est la modification qui remplace finalement la 
contribution – ou une partie en tout cas – de la contribution de solidarité des communes, qui était 
fixée à 9,6 millions de francs en 2012 et que le Conseil d'Etat avait choisi de proroger en 2013. La 
modification de la LILAMal avait déjà été proposée par le Conseil d'Etat lors du traitement du 
budget 2012, il y a une année donc, et la commission a décidé de la reprendre pour une raison 
(nous l'avons aussi déjà dit), c'est la seule modification qui avait été acceptée; elle avait été 
refusée par notre Conseil, mais elle avait été acceptée sur le fonds et refusée sur la forme. Il est 
juste de mettre à charge d'aide matérielle la différence entre le subside, qui est payé par le 
canton, et la prime réelle qui est due aux bénéficiaires de l'aide sociale. La commission a choisi de 
prolonger, de faire cette mesure sur deux ans à raison de 50% cette année et 100% en 2014, en 
attendant le désenchevêtrement des tâches puisque il nous paraissait aussi important que cet 
aspect-là soit intégré à la question de désenchevêtrement. Pour les communes, il s'agira d'une 
augmentation des charges d'aide matérielle de 3,75 millions de francs, donc pour le canton 6,25 
millions dont, à charge des communes, 3,75 millions – donc une diminution de 3,75 millions pour 
le canton, il faut le voir clairement dans ce sens-là – et le double en 2014. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Le groupe socialiste acceptera dans sa grande majorité cette proposition 
de modification de loi pour deux ans mais en apportant quand même quelques éléments à son 
acceptation. Si le groupe socialiste considère que cela fait sens que cette charge qui aide l'aide 
sociale et qui, historiquement, avait été mise dans les subsides LAMal afin, il faut bien dire, 
d'obtenir plus de subsides de Berne, si cela fait sens que cela retourne où cela aurait dû être, 
c'est-à-dire dans le budget de l'aide sociale, pour nous, cela ne fait pas forcément sens sur le long 
terme de conserver la répartition actuelle de l'aide sociale à 60/40%. Le groupe socialiste aimerait 
tout de même souligner que les travaux de la commission de désenchevêtrement, pour nous, 
revêtent une importance extrêmement élevée et nous aimerions beaucoup que ces travaux 
puissent avancer. Si tout le désenchevêtrement n'est pas forcément possible, il nous semble que 
nous devons vraiment aller dans le sens de dire que la partie du désenchevêtrement la plus 
importante pour pouvoir mener cette politique, notamment en amont dont on discute souvent, eh 
bien, la partie la plus importante est véritablement cette partie sur le financement des tâches 
d'aide matérielle. C'est pour cela que le groupe socialiste acceptera cette loi, pour les deux 
prochaines années, mais qu'il est fort à parier que dans deux ans, si nous ne devions pas aboutir 
à ce désenchevêtrement, le groupe socialiste verrait d'un beaucoup moins bon œil la prorogation 
de cette loi. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le groupe libéral-radical est partagé sur cette loi. En fait, on peut 
accepter 2013, voire même jusqu'en 2014, mais c'est savoir ce que l'on va faire jusque-là; 
actuellement il y a très peu de réponses. On rejoint également les propos du porte-parole du 
groupe socialiste et, en fait, il y a aussi un postulat de ce même groupe socialiste qui est lié à cette 
loi, le groupe libéral-radical a fait un amendement à cette loi, par ce qu'il nous semble que tout est 
étroitement lié et qu'on ne peut pas dissocier une nouvelle répartition éventuelle, un 
désenchevêtrement, dans l'assurance-maladie, ainsi que tout ce que cela incombe comme 
modifications dans la péréquation financière intercommunale. D'ailleurs, cela a été souligné par le 
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groupe de travail de la révision de la péréquation financière, et le groupe libéral-radical verrait d'un 
bon œil, pour qu'il puisse adhérer pleinement à cette loi, qu'on discute du postulat et que nous 
sommes prêts à accepter, un postulat amendé. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Si on revient un petit peu en arrière, on avait espéré, parfois on 
l'espère pour rien, mais on avait espéré que ce désenchevêtrement, lié essentiellement à l'aide 
matérielle, puisse déjà être tenu compte dans le budget 2013. Les travaux n'ont pas avancé à la 
vitesse qu'ils auraient dû et nous pouvons entrer en matière pour une année, mais en tous les cas 
pas pour deux. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous, nous souhaiterions avoir une explication. Nous avons de la 
peine à comprendre pourquoi l'on va subsidier les primes de ces personnes bénéficiaires de l'aide 
sociale à hauteur de la catégorie ordinaire la plus élevée. Cela veut dire que l'on va choisir la 
caisse maladie la plus chère et que c'est celle-là qu'on va proposer? Nous ne savons pas, nous 
avons de la peine à comprendre. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie – En l'absence de notre 
collègue, nous faisons vite une petite suppléance au Département de la santé et des affaires 
sociales. Vous voyez qu'on ne perd pas les habitudes! Nous aimerions simplement vous dire 
qu'effectivement la moyenne suisse est calculée, entre autre, avec une certaine compagnie 
d'assurance qui s'appelle Assura, où vous payez d'avance, et, même si les primes d'assurance-
maladie dans le canton de Neuchâtel tendent à rejoindre une moyenne nationale, par palier, 
(chaque année ça allait, ces dernières années jusqu'à cette année un tout petit peu mieux), 
toujours est-il que le delta, d'abord, avec la moyenne nationale, ensuite, entre des primes dans 
lesquelles sont comptées Assura, qui est nettement meilleur marché, mais que des gens qui sont 
à l'aide matérielle ne peuvent pas se payer pour la simple et bonne raison, c'est qu'il faut avancer 
les primes et que vous n'êtes remboursés qu'à la fin de l'année sur la base d'un décompte. Alors 
c'est un sujet que nous avons traité, que nous traiterons encore, mais c'est la réponse que nous 
pouvons vous donner sur le plan technique. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Pour compléter, il existe cinq catégories de subsides qui dépendent en 
fait du revenu des personnes. Il existe en plus une catégorie "enfants", une catégorie "jeunes en 
formation" et une catégorie "adultes". C'est simplement que c'est la catégorie la plus élevée qui 
vient en diminution de la prime réelle qui est effectivement payée par la personne – cela rejoint 
effectivement ce qu'a dit M. Thierry Grosjean précédemment – donc, il n'y a pas toutes les 
personnes aujourd'hui à l'aide sociale qui sont forcément à Assura et l'aide sociale paye 
finalement (on va juste transmettre de l'office cantonal de l'assurance-maladie à l'aide matérielle, 
simplement) cette différence entre la prime qui est réellement payée par l'aide sociale et le 
subside maximum qui lui reste et est payé par le canton. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous avions par le passé posé la question suivante, par rapport 
aux personnes qui sont à l'aide sociale: ce qu'on nous avait répondu à l'époque c'est qu'une 
personne peut s'assurer plus ou moins où elle veut et que le montant de son assurance sera pris 
en charge. Nous, nous ne savons pas si c'est ainsi, mais c'est vrai que sur le fond, on avait déjà 
dit à l'époque qu'on estimerait que le montant remboursé devrait être le montant de la prime 
minimale, la prime la plus avantageuse dans le canton. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Plusieurs interventions. D'abord, pour revenir sur l'explication qui est à l'origine de 
cette proposition; il était bien de rappeler que le subside LAMal, à l'origine, était un subside d'aide 
sociale, que l'on a intégré dans les subsides LAMAL pour les bénéficiaires de l'aide sociale avec 
l'idée de bénéficier de davantage de subventions fédérales. Dès lors que l'on ne peut plus les 
toucher et qu'il y a une différence entre la subvention fédérale et le subside effectivement versé, il 
est logique de considérer que le solde est à nouveau considéré comme de l'aide sociale. Donc il y 
a une certaine logique à faire ce transfert. D'autre part, nous aimerions vraiment insister sur ce 
point, en particulier par rapport aux interventions qui ont été faites par plusieurs d'entre vous: nous 
l'avons dit dans le débat général tout à l'heure, pour le Conseil d'Etat il y a vraiment un intérêt – et 
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ce sera ça la première tâche du désenchevêtrement – à harmoniser les financements de toute la 
chaîne des mesures sociales de façon à ce que on n'ait plus des opportunités financières qui 
dirigent les débats entre les commune et l'Etat dans la répartition de ces différentes aides, mais 
qu'on ait une réflexion de politique sociale, de ce qui est pertinent de faire, pas en fonction de qui 
paie, mais en fonction de ce qui est utile de mettre en œuvre concrètement en termes de politique 
sociale. Et cela, on peut le faire uniquement quand on commence à harmoniser les financements. 
De ce point de vue-là, cette modification va dans le bon sens. 

D'autre part, pour le Conseil d'Etat, c'est très clair aussi qu'il y a une volonté ferme d'aboutir avec 
le désenchevêtrement, que cette volonté doit être partagée, mais que si elle ne devait pas aboutir, 
les conséquences ne peuvent pas être automatiquement imputées à l'Etat qui voit les charges 
augmenter parce qu'on ne peut pas intervenir en termes de politique sociale. Les conséquences 
du non-aboutissement doivent aussi être partagées avec la justification du fait que cette mesure 
dure deux ans si l'on n'aboutit pas avec le désenchevêtrement dans un délai plus court. Mais 
encore une fois, il s'agit vraiment d'essayer d'uniformiser un peu les financements pour pouvoir 
mettre en œuvre une politique sociale de façon cohérente et envisager des mesures en amont qui 
ont été demandées très souvent dans cette salle – même si nous n'y étions pas encore; nous 
avons eu quelques retours. 

Par rapport à la question de la prime, la question de M. Jean-Charles Legrix, nous avons un 
problème, nous croyons que notre collègue l'a évoqué, avec la définition du tiers payant et du tiers 
garant. Il est évidemment impossible de subsidier pour la prime minimale si elle conduit à ce qu'au 
fond l'assurance-maladie devienne inopérante parce qu'elle demande à des gens qui n'ont pas le 
sou de devoir s'acquitter de factures avant même que l'assurance les rembourse. Donc, nous 
sommes obligés de passer à la prime minimale qui correspond à l'autre système de paiement – 
nous les confondons toujours donc je n'en donne pas le terme ici – qui fait que c'est l'assurance 
qui prend en charge les factures. 

Pour ce qui est des catégories, nous croyons qu'il a été répondu tout à l'heure, c'est bien la 
catégorie de subsides et pas la catégorie de primes. Donc c'est bien la catégorie de subsides qui 
est visée par la loi ici. Les bénéficiaires de l'aide sociale étaient subsidiés à 100%, on considère 
désormais qu'ils sont subsidiés comme tout le monde – visiblement, M. Blaise Courvoisier a peu 
d'intérêt à la réponse – donc ils sont désormais subsidiés comme tout le monde et le solde dont ils 
ne peuvent pas s'acquitter – puisqu'ils n'ont pas de revenus suffisants – est pris en charge par 
l'aide sociale. Mais on est bien sur des catégories de subsides. 

Dernier point par rapport à la question de M. Olivier Haussener: pour le Conseil d'Etat aussi tout 
est lié, mais nous ne vous cachons pas que la première chose qui nous a frappé dans la prise de 
contact avec notre département, c'est qu'il y a tellement de choses qui sont liées, que nous 
pensons quand même qu'il faudra commencer à mettre un ordre et à ne pas envisager de tout 
gérer simultanément, les conséquences des réformes fiscales, la répartition des produits de 
l'impôt sur les personnes morales, le désenchevêtrement, la péréquation. On ne va pas s'en sortir 
si on gère tout simultanément, donc il y aura quand même un ordre à mettre. Ceci ne veut pas dire 
que le calendrier ne peut pas être très serré dans l'ordre qu'on mettra, c'est un calendrier que 
nous souhaitons aussi pouvoir discuter devant la commission de gestion et des finances au mois 
de janvier prochain, mais de prendre aujourd'hui l'engagement que tout va être traité de façon 
simultanée et exactement dans le même temps, ça nous paraît être plutôt de nature à bloquer les 
dossiers qu'à leur permettre d'avancer. Nous souhaiterons revenir devant vous, en tous cas 
devant la commission de gestion et de finances avec une proposition d'ordonnancement de ces 
chantiers, pour que l'on sache dans quel ordre on les traite, quel résultat on attend avant 
d'entamer certains d'entre eux. Mais, dans la logique, vous avez raison de dire que tout est lié. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – On comprend bien la difficulté qu'a le gouvernement et qu'aurait 
également le parlement à tout lier, mais nous rappelons quand même qu'il y a des dossiers qui ont 
avancé dans cette République, qui ont un état de maturité un peu différent, mais qu'à notre sens, 
au vu des propositions qui ont été faites et des travaux qui devraient s'achever assez rapidement 
pour certains, on devrait pouvoir les intégrer. Nous pensons que le gouvernement a tout loisir de 
dire (nous parlons du postulat, qui est en fait une motion, une demande) qu'il essaie au moins de 
le faire, nous croyons que c'est ce que nous avons compris par le porte-parole du gouvernement, 
et en fait qu'on voie les relations qu'il peut y avoir dans certains domaines, qui peuvent également 
en débloquer d'autres. Ce n'est pas toujours bloquant, ça peut aussi être débloquant parce qu'il 
faudra certainement trouver quelques millions à gauche à droite; on ne sait pas actuellement 
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aujourd'hui où ils sont exactement et quel est leur nombre, mais nous pensons que lorsque l'on a 
une vision un peu plus globale, on a plus de possibilité de trouver des solutions. Cela, c'est la 
position du groupe libéral-radical. Nous entendons partager en tous cas le postulat du groupe 
socialiste et que l'amendement soit également suivi, ce n'est pas contraignant, d'ailleurs on voit 
que le nouveau conseiller d'Etat, comme les anciens, l'avait déjà compris et avait entamé ses 
travaux dans cette démarche-là. Du moment qu'il y a un postulat, soit on dit que tout est en route 
et qu'il ne sert à rien – on ne va pas faire ça, aujourd'hui on trouve que le postulat a une valeur 
parce que c'est une piqure de rappel – et on le complète avec notre amendement, et on prierait le 
président pour que le groupe libéral-radical puisse adhérer à la loi sur les deux ans (parce qu'il 
faudra quand même ces deux années, on n'arrivera pas tout faire en 2013), on se donne une 
chance pour 2014, qu'on discute rapidement de ce postulat. 

 
M. Christian Mermet (S): – Pour un peu clarifier le débat, puisque l'on parle de ça, le postulat doit 
être traité après mais, sur le principe, en fait, le postulat est déclenché par le transfert de charges 
qui est aujourd'hui induit par le projet de loi, mais clairement, ce transfert de charges aura aussi 
une incidence sur la manière de calculer les effets péréquatifs et l'effet de ce transfert de charges 
est en partie compensé par les effets péréquatifs; il est évident qu'il y a une cohérence à travailler 
ces dossiers-là, dirions-nous, de concert, de garantir l'aboutissement tout à fait simultané et déjà 
en 2013, ça nous ne le savons pas, nous le souhaitons, mais nous pouvons adhérer à 
l'amendement qui est proposé par le groupe libéral-radical et comme cela, cela peut peut-être un 
peu clarifier le débat avant de passer au vote sur le projet de loi en lui-même. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, l'entrée en matière est 
semble-t-il combattue. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Est-ce que c'est un problème si le président demande: "Est-ce que le 
postulat socialiste amendé est combattu"? 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Si on va jusqu'au bout du débat sur le postulat avant de voter la loi, au nom du Conseil 
d'Etat, compte tenu des déclarations faites par M. Olivier Haussener, le Conseil d'Etat ne s'oppose 
plus à ce postulat. Il a entendu que ce n'était pas contraignant, mais une invitation à étudier. Dans 
cet esprit-là, il peut vous recommander d'accepter le postulat. 

 
Le président: – Est-ce que quelqu'un s'oppose à traiter le postulat avant la loi? Si ce n'est pas le 
cas, nous traitons directement le postulat du groupe socialiste, avec l'amendement du groupe… 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Jusqu'à preuve du contraire, un postulat est lié à une loi. Or, si la loi venait 
à être refusée, traiter le postulat avant n'a absolument aucun sens. Il faut quand même essayer de 
conserver un tout petit peu les bonnes formes, on nous le rappelle assez souvent. Nous ne 
voyons pas l'intérêt de traiter le postulat avant, nous ne savons pas ce qui déclenche un tel 
enthousiasme chez M. Olivier Haussener. 

 
Le président: – Effectivement, si la loi n'est pas acceptée, de toute manière le postulat tombe. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous, nous partions du principe que la loi serait adoptée (rires). Et, 
en fait au vu des garanties données par le groupe socialiste et le Conseil d'Etat, et la grande 
confiance qui règne ici, nous retirons cette demande de traiter le postulat et on le traitera plus tard. 

 
Le président: – L'entrée en matière est-elle encore combattue? Si ce n'est pas le cas, elle est 
adoptée. 
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Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi d'introduction 
de la Loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 

Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 82 voix contre 20. 

POSTULAT 

12.168 ad 12.049 
4 décembre 2012 
Postulat du groupe socialiste 

Rapport Budget 2013, projet de loi portant modification de la loi d'introduction de la Loi 
fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 

Pour une équité des citoyens dans la prise en charge de la facture sociale 

Le contexte 

Depuis de nombreuses années, les citoyens neuchâtelois participent co-solidairement au 
financement de missions publiques auxquelles nous sommes attachés. 

Le financement de notre système social, réparti à 60% pour les communes et 40% pour le canton, 
présente l’apparence de l’équité si l’on se place d’un point de vue démographique, x francs par 
habitant, indépendamment de la commune de résidence. 

Mais cette équité n’est en fait qu’une illusion, et malgré les effets correctifs de la péréquation 
financière horizontale, M

me
 Dubois, si elle paie ses impôts à Auvernier ou aux Verrières, ne sera 

pas amenée à contribuer dans la même proportion. 

Petit calcul, si l’on imagine un report de charges de 100 francs par habitant, cela représente 
160.000 francs à Auvernier et 87.700 francs aux Verrières. Si nous n’avions pas de péréquation 
horizontale, ce surcroît de charges devrait être compensé par une augmentation de l’impôt sur les 
personnes physiques de 6,35 points aux Verrières et seulement 1,77 à Auvernier! 

L’impôt sur les personnes physiques n’est pas le seul revenu des communes, mais c’est par 
contre le seul sur lequel les autorités communales sont autorisées à intervenir. 

Ces effets sont en partie atténués par la péréquation financière horizontale, mais le résultat est 
que dans tous les cas de figure, M

me
 Dubois va participer de manière plus importante à l’effort 

pour financer l’action sociale si elle habite Les Verrières que si elle réside à Auvernier. 

Le projet de loi actuel est prévu pour une durée de deux ans, c’est le temps supposé nécessaire à 
la mise en œuvre du désenchevêtrement des tâches Etat/communes dans le secteur de l’action 
sociale. 

Notre demande 

Etant donné l’effet profondément inéquitable pour les contribuables neuchâtelois de cette nouvelle 
loi, nous demandons au Conseil d’Etat de mettre rapidement en œuvre le volet social du 
désenchevêtrement des tâches, si possible en 2013 déjà. 
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Etant donné l’aspect évolutif du projet de loi, 50% de l’effet en 2013 et 100% en 2014, partant du 
principe que le but de la loi est une amélioration temporaire de la situation de l’Etat, par souci de 
transparence et d’efficacité, nous demandons que les études sur les répartitions futures des 
charges entre Etat et communes puissent se faire sur les chiffres et la répartition connus en 2012, 
sans attendre les chiffres de 2013. 

Signataires: C. Mermet, T. Huguenin-Elie et B. Hurni. 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-radical à ce 
postulat, qui se présente comme suit: 

L'avant-dernier paragraphe du postulat est modifié comme suit: 

Etant donné l’effet profondément inéquitable pour les contribuables neuchâtelois de cette 
nouvelle loi, nous demandons au Conseil d’Etat de mettre rapidement en œuvre le volet 
social du désenchevêtrement des tâches, si possible en 2013 déjà ainsi qu'à mettre, 
simultanément en œuvre, la révision de la péréquation financière intercommunale. 

Est-ce que l'amendement du groupe libéral-radical est combattu? Ce n'est pas le cas, 
l'amendement, est accepté, non combattu. 

Le postulat amendé du groupe socialiste, est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le postulat du 
groupe socialiste 12.168, amendé, est accepté, non combattu. 

Loi 
portant réadaptation des traitements annuels de base pour les titulaires 
de fonctions publiques et les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire 

Débat d'entrée en matière 

M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Très rapidement, c'est un complément au 
rapport, qui vous a été envoyé après le rapport, qui fixe simplement les nouveaux traitements qui 
découlent de la réduction de l'indexation négative, -0,56 contre -0,1. Il est lié très précisément à 
l'amendement figurant en page 53 du rapport de la commission, ligne 1 du tableau, qui est une 
augmentation des charges salariales de 2,283 millions de francs: 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

1 Tous Etat 30 
Charges salariales (y. 
c. enseignants) 

+2.283.000   

Réduction 
indexation 
négative à -
0,56% 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Evidemment, cette mesure, comme à personne, pensons-nous, dans le 
parlement, ne nous fait pas plaisir, elle rend le budget du Conseil d'Etat un peu plus acceptable 
nous l'avons déjà dit. Néanmoins, nous aimerions juste revenir, un peu comme nous l'avons fait 
sur le projet de loi précédent, pour dire que nous verrions d'un particulièrement bon œil que ce 
genre de mesure, où, si chaque année on revient avec un élément, soit pour déroger à la loi, soit 
par rapport à une indexation négative, etc. et tout cela, à notre avis, tend extrêmement les 
relations entre l'employeur et les employés. Il nous semble que dans la confiance que citait M. 
Olivier Haussener auparavant, cette confiance, le Conseil d'Etat devrait la faire sienne et essayer 
de faire qu'on lui fasse confiance et cela passe, à notre avis, simplement, ni plus ni moins, par 
l'application scrupuleuse et simplement l'application de la loi sur le statut de la fonction publique. 

Ainsi, là aussi, cette année encore, il y a un élément, mais il faudra les années prochaines, soit 
juger que la loi actuelle sur le statut de la fonction publique n'est pas applicable car elle n'a pas pu 
être appliquée par le passé et proposer une modification (nous serons très attentifs s'il y a une 
modification), soit commencer à l'appliquer. La seule loi à laquelle cet hémicycle ne déroge 
jamais, c'est la loi sur les finances et le frein aux dépenses, on pourrait demander si cet hémicycle 
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ne devrait pas aussi respecter beaucoup plus scrupuleusement d'autres lois, dont celle sur le 
statut de la fonction publique. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – C'est toujours intéressant lorsque l'on doit modifier certaines lois, on 
voit un petit peu le niveau des salaires et c'est toujours intéressant de faire la comparaison. Nous, 
pensons que le statut actuellement de la fonction publique est beaucoup trop contraignant par 
rapport à une politique budgétaire qui est de redressement des finances. On ne dit pas que l'on 
doit mal payer les gens, mais on pense que c'est actuellement extrêmement contraignant. Nous 
n'allons pas vous cacher que le groupe libéral-radical est en train de plancher éventuellement sur 
des propositions d'une modification de cette loi avec des échelonnements de salaire – qui 
d'ailleurs, principalement dans l'enseignement, où l'on voit que les gens arrivent très rapidement 
au maximum qu'ils auront – c'est donc une question de motivation, il y a beaucoup de choses que 
cela entraine et nous pensons qu'il faut vraiment faire quelque chose au niveau des salaires de la 
fonction publique. On le dit encore une fois, ce n'est pas forcément le niveau atteint à la fin d'une 
carrière, mais c'est également peut-être le départ, c'est la courbe que l'on peut avoir dans 
l'échelonnement de ces salaires où l'on entend intervenir et où également le Conseil d'Etat doit 
faire une réflexion. Ce n'est pas nouveau, nous avions déjà fait ces demandes au niveau de la 
commission de gestion et des finances, mais nous pensons que c'est également un outil de travail 
et qu'on ne pourra pas s'en passer pour redresser les finances de notre canton. 

 
M. Walter Willener (UDC): – L'intervention de M. Olivier Haussener nous fait penser poser la 
question au Conseil d'Etat de savoir où en est l'examen de la motion du groupe UDC qui avait été 
acceptée – c'est suffisamment rare dans cet hémicycle – qui demandait une révision du statut du 
personnel de l'Etat. C'est vrai que cette motion était formulée en termes assez généraux; le 
Conseil d'Etat s'était engagé il y a à peu près une année à donner suite à cette motion et à revoir 
justement ce statut, et il nous intéresserait de savoir si, concrètement et dans quel horizon, nous 
serons saisis d'un projet de loi et d'un rapport relatif à cette motion acceptée. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie – Permettez-nous 
d'intervenir juste sur ce point-là, puisque c'est une discussion que nous avons eue avec nos 
partenaires sociaux la semaine passée et qui sera reprise en discussion au mois de février, donc 
ce sera un thème au prochain printemps. Vous savez que nous nous sommes fait un certain 
nombre de réflexions concernant les salaires d'une manière générale parce que tout en haut de 
l'échelle, nous avons parfois de la peine à recruter, mais que d'un autre côté, ce n'est pas si 
évident, parce que vous ne pouvez pas simplement prendre à un endroit pour mettre à l'autre, il y 
a toute une réflexion qui doit être entamée. Cela a déjà fait l'objet de discussions que nous avons 
partagées en partie au Conseil d'Etat et c'est un sujet, encore une fois, qui sera formellement 
repris dans la première partie de 2013. 

 
M. Daniel Schürch (S): – Sur le même sujet, simplement pour dire que nous, en tant que 
socialiste, nous soutenons cette idée pour autant que les groupes UDC et libéral-radical 
s'engagent à soutenir l'initiative Minder sur les salaires abusifs. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? L'entrée en matière ne semble pas être 
combattue, celle-ci est donc acceptée. 

Débat article par article 

Loi 
portant réadaptation des traitements annuels de base pour les titulaires 
de fonctions publiques et les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire 

Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 
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Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 82 voix sans opposition. 

Discussion par chapitre 

Département de la gestion du territoire 

Le président: – Concernant le secrétariat général: nous constatons que les rubriques 30 sont 
concernées par un amendement de la commission de gestion et des finances; cet amendement 
découle de la loi que vous venez d'accepter. Nous pouvons le considérer par conséquent comme 
accepté pour l'ensemble des rubriques 30 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous aurions deux questions au secrétariat général. A la rubrique Biens, 
services et marchandises, à la rubrique 317610, Manifestations et réceptions. Nous constatons la 
création de cette dépense pour la réunion du personnel, est-ce pour fêter les adieux du chef du 
département ou une nouvelle coutume annuelle? Nous constatons également que seul le 
Département de la gestion du territoire présente cette demande. Et nous aurions une deuxième 
question à la rubrique 35, dédommagement aux collectivités publiques, à la rubrique 352210 
Redevance SIS, de quoi s'agit-il, pour quelles prestations sont ces redevances et cette redevance 
est-elle pour tous les SIS ou un seul en particulier? 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): –A la rubrique Service des transports: nous intervenons à titre personnel 
et non en tant que rapporteur. Nous avons pu lire avec intérêt que le Conseil d'Etat développe 
l'offre transfrontalière de transports ferroviaires entre Travers et Pontarlier, nous avons pu lire cela 
dans la presse samedi. Cela correspond à la volonté qui était exprimée sauf erreur par un postulat 
de la commission RER-TransRUN au moment du vote par notre Conseil du rapport sur le RER-
TransRUN. Dans le prolongement de cette bonne nouvelle, nous aimerions poser la question 
suivante au Conseil d'Etat: quels sont ses projets, quel sont les moyens qu'il entend mettre à 
disposition pour faire de même en ce qui concerne la ligne qui relie le Col-des-Roches et Morteau, 
qui, nous croyons, si nous nous souvenons correctement de l'estimation qui avait été faite, que la 
ligne Morteau c'est 300 personnes, le train c'est à peu près 300 personnes, donc le potentiel est 
réalisé. Pour ce qui est de la ligne entre le Col-des-Roches et Morteau, une rame TER c'est 67 
places, le potentiel est de 1300 personnes. Il y a peut-être intérêt à faire quelque chose dans ce 
domaine, nous remercions d'avance le Conseil d'Etat de ses réponses. 

 
Le président: – Toujours sous le service cantonal des transports, il y a un amendement de la 
commission de gestion et des finances (N

o 
7), qui se présente comme suit: 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

7 4011 
Service des 
transports 

331000 Amortissement du PA -1.654.700   
Suppression 
amortissement 
RER 

 

L'amendement est-il combattu? 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Concernant cet amendement, nous avons cru comprendre que la 
commission proposait de réduire de 245.000 francs la subvention d'exploitation à la part 
TransRUN SA. Bien évidemment, nous avons compris que la volonté du Conseil d'Etat, que 
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l'utilisation de ce million a changé d'affectation à la suite de la votation négative pour le TransRUN. 
Nous aimerions savoir quels sont les projets du Conseil d'Etat par rapport à cette nouvelle 
utilisation du million de francs qui va rester après l'acceptation probable de cet amendement. 

Nous aimerions profiter de cette occasion pour parler de notre étonnement de voir finalement que 
tous les cantons romands, les cantons alémaniques aussi, ont des projets ferroviaires qu'ils 
entendent faire financer par le fonds des projets d'investissement FAIF (financement et 
aménagement de l’infrastructure ferroviaire), et nous avons découvert dans le journal la semaine 
passée que, justement, le Conseil des Etats entre en matière sur une augmentation massive des 
subventions pour la construction d'infrastructures ferroviaires dans les cantons. On ne peut qu'être 
satisfaits et se réjouir de cet engouement du Conseil national, des Chambres fédérales, par 
contre, nous sommes étonnés de voir que, finalement, le canton de Neuchâtel n'a rien dans ce 
projet-là. Nous devrions poser cette question: quand est-ce que le canton va déposer une 
demande claire et en bonne et due forme de financer par le Fonds FAIF du TransRUN, mais qui 
n'a pas été accepté par le peuple, en rappelant que jamais un canton n'avait demandé une 
somme pareille à son peuple (plus de 3000 francs par habitant, dès lors ce n'est pas étonnant que 
le canton, que la population, ait refusé ce projet). Cela allait dans le sens de la résolution qu'on 
avait essayé de faire passer interpartis pour demander à la Confédération de nous aider dans la 
construction de cette infrastructure ferroviaire importante et, non seulement importante, mais en 
plus urgente, dans la mesure où, contrairement aux autres projets qui sont subventionnée, qui 
seront subventionnés par la Confédération, notre projet a une autre urgence, puisqu'il est lié à la 
réfection des tunnels existants. Nous attendons du Conseil d'Etat de faire une fois pour toute une 
demande en bonne et due forme à la Confédération pour que cette ligne TransRUN soit reprise (la 
ligne directe Neuchâtel-La Chaux-de-Fonds) dans les projets de la Confédération et qui soit 
subventionné, probablement pas pour 2025, mais pour une seconde étape. A notre sens, il est 
important qu'on demande pour recevoir quelque chose. 

Dernière question concernant la commission: le Conseil d'Etat remet 3800 francs au budget pour 
la commission des transports. Or, cette commission des transports ne s'est jamais réunie ces trois 
dernières années, à notre connaissance, et nous aimerions savoir si le fait de mettre ces 3800 
francs est une bonne nouvelle et que nous espérons que cette commission des transports sera 
enfin sollicitée pour prendre position sur tous les projets, comme la loi l'exige, sur tous les projets 
importants de transports dans le canton. 

 
Le président: – Nous aurions dû préciser en début de traitement, les chefs de groupe le savent, le 
bureau également: les amendements sont donc soumis au vote selon le principe des 
départements, c'est-à-dire par une lecture chapitre par chapitre, en prenant en compte le premier 
compte de chaque bloc. La commission de gestion et des finances a constitué des blocs, par 
conséquent 15 amendements vous sont soumis aujourd'hui, et les amendements sont intégrés 
dans le chapitre correspondant, au premier compte de l'amendement proposé. Si nous prenons un 
exemple: le groupe d'amendements N

o
 2 Service protection adulte et jeunesse, divers organismes 

et institutions privée, cet amendement sera traité sous le Département de la santé et des affaires 
sociales. 

Nous revenons donc à l'amendement N
o
 7, service des transports, Amortissement du patrimoine 

administratif. L'amendement de la commission de gestion et des finances est-il combattu? 

 
M. Fabien Fivaz (PVS). – Nous ne combattons pas l'amendement de la commission de gestion et 
des finances. Juste une chose: l'amendement dont parle M. Laurent Debrot serait plutôt 
l'amendement du groupe 13, on va l'appeler, à la rubrique 363408, Subventions TransRUN SA, 
qui est diminué de 245.000 francs dans le projet de la commission de gestion et de finances 
contre 1,3 millions de francs au budget. Par contre, pour ce qui est de l'amortissement du 
patrimoine administratif, c'est la diminution de cette rubrique 33100 pour les investissements qui 
n'ont simplement pas été faits. Je vous propose de revenir peut-être sur le débat qu'a initié M. 
Laurent Debrot au moment où nous traiterons le groupe d'amendements N

o 
13. 

 
Le président: – Exactement. Le conseiller d'Etat en charge du Département de la gestion du 
territoire peut néanmoins y apporter un certain nombre d'informations et de réponses à la fin du 
traitement de son département. 

L'amendement N
o
 7 n'est pas combattu, il est donc accepté. 
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M. Marc Schafroth (UDC): – Nous avions demandé la parole concernant le service cantonal des 
transports. Pour revenir sur le même sujet que le rapporteur de la commission de gestion et des 
finances, si nous reprenons l'article qui a paru dans la presse du 1

er
 décembre, les CFF vont 

facturer 650.000 francs, dont 500.000 francs sont pris en charge par le canton de Neuchâtel. Une 
répartition des coûts qui peut sembler inéquitable mais qui est acceptable selon M. Claude Nicati. 
Chaque partie est allée au bout de ses possibilités financières; pour le canton qui dispose d'un 
peu de marge à ce chapitre, la somme a été ajoutée au budget des transports, budget que nous 
traitons aujourd'hui. Doit-on s'attendre, dans ce département, à trouver encore quelques comptes 
qui ont été dotés de 500.000 francs de plus afin de leur laisser des marges de manœuvre. Dans 
un canton qui, selon toute vraisemblance, est aussi riche que le nôtre puisqu'on a de telles 
marges de manœuvre, on est en droit de se poser la question: pourquoi un tel déficit et une dette 
aussi élevée? Le Conseil d'Etat n'a-t-il pas l'impression de se moquer un peu des citoyens et des 
communes lorsqu'il s'exprime de cette manière sur ce sujet? 

 
Le président: Office du logement? Nous sommes là aussi devant un groupe d'amendements de la 
commission de gestion et des finances, (N

o 
13) qui se présente ainsi: 

 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

13 3402 
Office du 
logement 

366340 
Prise en charge 

d'intérêts 
+315.000   

Prolongation 
prise en charge 

logements 

      462000 Part communale   +70.000 
Subventionnés 
(règle 1/4) y. c. 

  4011 
Service des 
transports 

363408 
Subvention TransRUN 

SA 
-245.000   

Compensation 
via subv. 

TransRUN SA 

 

Celui-ci est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le groupe d'amendements N
o
 13 est adopté. 

 
M. Alexandre Willener (UDC): – Nous avons une question d'ordre général pour le service des 
ponts et chaussées. On constate que, dans cette rubrique, il y a une grande aberration entre les 
comptes 2011 et le budget 2013. On aimerait savoir pourquoi certains de ces postes, qui sont 
régulièrement dépassés, ne sont pas adaptés à la réalité. Nous pouvons prendre des exemples: la 
rubrique 313400, Signaux et peinture, 314405 Entretien des berges et travaux d'arbres ou encore 
le 314410 Entretien des routes. 

 
M. Claude Borel (S): – Nous intervenons sur l'entretien des routes. Quel sera l'effet financier de la 
reprise H20 par la Confédération et à partir de quand cela sera-t-il visible dans nos comptes? 

 
M

me
 Christiane Bertschi (S): – Une offre de place d'apprentissage de dessinateur en génie civil a 

été mise en ligne sur le site orientation.ch par le service des ponts et chaussées le 27 août 2012. 
Un candidat a envoyé sa lettre de postulation le 28 août et le service a répondu le 19 septembre. 
Suite à une réorganisation au sein de notre service, nous avons pris finalement la décision de ne 
pas engager d'apprenti pour la rentrée 2013. Y a-t-il une explication à cette manière bizarre de 
procéder? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le parlement avait voté un important crédit sur quatre ans de 24 
millions de francs pour suppléer aux carences du budget normal de fonctionnement dans 
l'entretien que ce soit du patrimoine routier ou bien même d'immeubles; on voit que ce crédit va 
arriver en 2013 à ses fins. Qu'entend faire le Conseil d'Etat dans sa politique de remise à niveau 
des montants nécessaires au maintien de notre patrimoine? Est-ce qu'il entend reproposer un 
nouveau crédit au Grand Conseil ou est-ce qu'il entend réintroduire des montants à peu près 
normaux? 
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M. Alexandre Willener (UDC): A la rubrique Service de l'énergie et de l'environnement, nous 
rattachons notre question à la rubrique 318000, Mandats et expertise. Au mois de février dernier, 
une pollution au purin d'une ferme au Val-de-Travers a eu lieu et a occasionné éventuellement 
des dégâts à la nappe phréatique. Est-ce qu'une décision sous forme d'amende a été rendue? 
Sinon, pourquoi, en sachant que le service peut être très réactif et rapide par rapport à des 
infractions mineures, est-ce qu'il y a deux poids, deux mesures dans ce canton? Et en sachant 
que l'expert mandaté pour ladite ferme arrête ses fonctions en fin d'année, est-ce qu'un rapport a 
déjà été rendu? 

 
M. Alexandre Willener (UDC): – Service de la faune, des forêts et de la nature. A la rubrique 
365485, Extensification: les réseaux écologiques relèvent que la politique agricole et nous 
sommes très surpris de voir un montant d'augmentation de 230.000 francs à ce poste qui devrait 
figurer au service de l'agriculture, pensons-nous. Augmentation exagérée, surtout si l'on sait que 
la nouvelle politique agricole de 2014 à 2017 n'est pas encore sous toit sur le plan fédéral. Par 
ailleurs, est-ce bien raisonnable d'intensifier encore l'aviculture sachant que la production suisse 
est en constante diminution? 

 
M. Armand Blaser (S): – Service des bâtiments. Dans ce chapitre "Entretien et exploitation des 
bâtiments, sous Revenu des biens, on trouve un montant de 6 millions de francs considéré 
comme une plus-value attendue sur la vente d'objets immobiliers appartenant à l'Etat. On peut 
imaginer que le service a bien fait son travail, qu'il y a donc une liste de ces biens qui pourraient 
être vendus. Est-ce que cette liste peut, à l'occasion, nous être communiquée – première 
question? Et deuxième question: est-ce qu'il y a dans ces objets immobiliers des bâtiments qui 
abritent actuellement des services de l'Etat, qui pourraient être vendus, et ce qu'il y aurait comme 
conséquences qu'à futur l'Etat devrait payer des loyers pour utiliser ces bâtiments? 

 
M. Alexandre Willener (UDC): – Nous avons une question pour le service des bâtiments, et nous 
avons également une autre question au service de la faune, des forêts et de la nature, que nous 
avons oublié, nous nous en excusons. 

Pour le service de la faune: les recettes de bois sont revues à la baisse alors que les charges 
d'exploitation augmentent, on aimerait savoir s'il ne serait pas urgent et temps de privatiser cette 
exploitation et nous pensons qu'il y a un potentiel d'économies à faire. 

Concernant le service des bâtiments, la création de 3,9 EPT nous semble largement être un non-
sens. En ce qui concerne la création des deux postes d'architectes, nous aimerions savoir, une 
fois leur mandat terminé, qu'est-il prévu de faire avec ces deux architectes? Nous relevons aussi 
la création d'un poste de gérant-courtier. Pouvons-nous avoir des précisions sur ces mandats pour 
l'avenir? 

 
Le président: – Nous arrivons au bout du Département de la gestion du territoire, nous allons 
passer la parole au conseiller d'Etat Claude Nicati. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Permettez-
nous de répondre aux différentes questions qui ont été posées. Tout d'abord, réponse à M. 
Alexandre Willener en ce qui concerne les biens, services et marchandise. Les "festivités du chef", 
comme vous les avez appelées ou comme nous les appelons respectivement, ce n'est pas du tout 
cela, Monsieur Walter Willener. Ce n'est pas une festivité pour fêter notre départ que nous 
mettrons à la charge de l'Etat. Tout d'abord, nous n'avons pas encore dit que nous partions (rires), 
et, deuxièmement, si nous partons, peut-être l'inviterions-nous à nos frais, pour répondre à votre 
première question. Deuxième réflexion et de manière plus sérieuse Monsieur Walter Willener, 
nous avons effectivement l'année 2012 organisé une réunion de l'entier – excepté les gens qui 
étaient de service de piquet – du département, afin de solidifier, de travailler ensemble dans le 
département. Cette manifestation a été un grand succès pour l'entier du département. Nous 
souhaitons reconduire celle-ci et respectivement, si nous ne sommes pas réélu, que notre 
successeur puisse en avoir les moyens. Voilà pourquoi il a été porté au budget 2013. 

Deuxième question que vous nous posez, la rubriqu 352210. De quoi s'agit-il? Ces redevances 
SIS, ce n'est non pas tous les services d'incendie et de secours, ou d'interventions de secours, 
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c'est uniquement la ville de Neuchâtel, c'est la délégation des tâches de sauvetage et de 
recherche sur le lac de Neuchâtel. Donc, c'est un mandat spécifique avec le SIS de Neuchâtel. 

Monsieur Fabien Fivaz, vous nous posez la question: qu'en est-il de la ligne de Morteau? 
Effectivement vous avez vu, et nous répondrons après au prix de la nouvelle offre de train pour les 
frontaliers du côté du fond du Val-de-Travers. 

Maintenant, en ce qui concerne Morteau: pas plus tard que vendredi dernier nous avons eu une 
réunion franco-suisse avec M. Alain Fousseret, vice-président du Conseil régional de Franche-
Comté en charge des transports. Et la France et la Suisse sont conscients que l'offre de 
transports, l'infrastructure des transports entre Le Locle et Morteau est insuffisante. Une étude est 
mandatée, confiée au bureau SMA SA, dans le but – car enfin nous avons les informations en 
provenance de RFF (Réseau ferré de France) – de déterminer quelles sont les améliorations 
possibles au plan technique de cette ligne, partant des quelques conditions de base suivantes: 
Premièrement, le refus par la population neuchâteloise du 23 septembre ne remet pas en cause 
cette volonté d'améliorer cette ligne Le Locle-Morteau. Deuxièmement, un objectif à moyen terme 
est une desserte à la demi-heure entre La Chaux-de-Fonds et Morteau et que l'électrification – qui 
est la partie la plus coûteuse – reste un objectif à long terme. On parle de 10 à 15 ans, c'est 
d'ailleurs dans ces mêmes eaux qu'est fixée la demande de contribution dans le cadre du projet 
d'agglomération. On a déjà maintenant un certain nombre d'informations qui nous sont venues de 
la part du bureau SMA et du RFF qui nous permettront d'aller de l'avant et nous vous informerons 
le moment venu. Mais les travaux effectués, en particulier sur sol français, sont relativement 
conséquents. Ce sont des ponts, c'est la réfection de la voie qui sont en mauvais état. 

Nous poursuivons dans les questions posées par M. Laurent Debrot, en liaison avec la possibilité 
de faire figurer dans le budget FAIF, qui effectivement a été étendu de par la commission des 
transports du Conseil des Etats de 3,5 à un peu plus que 6 milliards de francs, en fait 6,4 milliards 
de francs, et qui a été récemment accepté par le plénum dudit Conseil des Etats. L'extension est 
principalement une volonté politique d'obtenir le soutien de la Suisse centrale, de la Suisse 
orientale et du nord de la Suisse, qui se sentaient floués – nous ne savons pas si l'expression est 
juste – par la proposition du Conseil fédéral. Il ne s'agissait pas d'ajouter de nouveaux projets à ce 
montant FAIF tel qu'il était prévu. Nous voulons bien poursuivre, M. Laurent Debrot, mais nous 
avons le sentiment de parler dans le vide. Merci! (Rires.) 

Nous poursuivons donc. Le fonds FAIF n'était pas destiné à recevoir de nouveaux projets. Le fait 
de mettre, par exemple, dans le fonds FAIF version ultérieure le montant du TransRUN n'est pas à 
ce jour à l'ordre du jour du Conseil d'Etat, ce n'est pas dans cette direction-là qu'on va. De toute 
façon, nous devrons, parce que nous devrons abroger les lois votées par votre parlement, par 
exemple la loi sur le fonds RER qui n'a plus sa raison d'être, nous reviendrons en début d'année 
prochaine et nous aurons bien sûr l'occasion d'en redébattre, y compris avec la commission 
TransRUN, avec un projet de modification desdites lois, et comment allons-nous de l'avant, ne fût-
ce qu'au plan financier. Etant précisé – nous rebondissons sur les propos qui ont été tenus par le 
président du Conseil d'Etat à moult reprises – qu'il s'agit dans ce dossier-là de nous hâter 
lentement. 

Réponse à M. Marc Schafroth en ce qui concerne la ligne permettant, tôt le matin, aux frontaliers 
français de venir en train plutôt qu'en voiture. Monsieur Marc Schafroth, vous me prêtez des 
propos que nous n'avons pas tenus: loin de moi l'idée de me moquer des communes. Ce que 
nous souhaitons est de permettre, plutôt que de venir en voiture, à des frontaliers habitant la 
France proche, la France voisine proche, de venir en train avec les possibilités qui lui sont 
offertes; le retour étant à la fois combiné train et bus, vous l'avez lu dans le journal. Maintenant, 
pourquoi la répartition de 500.000 francs, et est-ce que ces 500.000 francs sont compris dans le 
budget de l'Etat 2013? Oui, ils ont toujours été compris dans ce montant. Donc, nous ne sommes 
pas en train, d'abord, d'avoir des petites réserves cachées que nous puissions utiliser, 
deuxièmement, il fait partie de l'offre globale négociée avec la compagnie des CFF. 

Réponse à M. Walter Willener, en relation avec les ponts et chaussées concernant les grandes 
variations dans certains postes du budget. Vous n'êtes pas sans vous souvenir, Monsieur Walter 
Willener, que le parlement, à l'occasion des comptes 2011, avait voté un montant de 4 millions de 
francs à l'attention du Département de gestion du territoire, montant qui a été divisé, par décision 
du Conseil d'Etat, en 2 millions de francs pour les ponts et chaussées et 2 millions de francs pour 
le service des bâtiments, et les écarts que vous voyez sont liés à cette dissolution de réserve, si 
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nous pouvons l'appeler ainsi, et c'est pour cela que vous avez ces deltas. Dans les comptes, c'est 
Signaux et peinture et Entretien des routes. 

Question de M. Claude Borel, entretien des routes H20: à compter de quand l'arrêté entrera au 
plus tôt en vigueur? A compter du 1

er
 janvier 2014, Monsieur Claude Borel, donc cela n'impacte en 

tous cas en rien la comptabilité ou les comptes 2013, ce sera pour le prochain budget qu'il pourra 
y être. Nous sommes en phase de négociation sur quel est exactement le bout qui doit être pris – 
parce que, vous le savez, on passe dans la ville de La Chaux-de-Fonds – quelle sera 
l'indemnisation. Voilà les calculs qui sont faits actuellement, mais pas d'impact sur le budget 2013. 
Ce sera pour le suivant. 

M
me

 Christiane Bertschi, nous sommes bien en peine de répondre à votre question. Nous n'étions 
pas au courant de cet épisode alors nous allons nous renseigner et nous ne manquerons pas de 
vous répondre. Ce que nous pouvons dire, c'est que dans notre département nous souhaitons 
respecter scrupuleusement et nous faisons peut-être même mieux que de respecter 
scrupuleusement. Engager des apprentis, des stagiaires, on a, croyons-nous, un taux d'à peu près 
4,5 ou 5% d'apprentis et de stagiaires. S'il y a eu un épisode malheureux, ou nous ne savons 
encore, avec un apprenti, nous ne saurions vous donner réponse ici, nous n'avons pas cette 
information. 

Réponse à la question de M. Olivier Haussener: comment allons-nous faire pour l'entretien des 
routes, est-ce que nous allons continuer avec les crédits d'investissement ou essayer de passer 
cela en fonctionnement? C'est une demande récurrente de la commission de gestion et des 
finances de laquelle vous faites partie, Monsieur Olivier Haussener. Dans le cas de la planification 
financière, notre département a fait des propositions allant dans ce sens mais le Conseil d'Etat n'a 
pas encore statué sur celle-ci, donc nous vous répondrons après que le Conseil d'Etat a vu les 
propositions que nous faisons, mais pas pour le budget 2013, ce sera pour les budgets 
subséquents. Mais nous aurons, nous imaginons, l'occasion d'en débattre dans le cadre de 
l'examen de la planification financière roulante, car cela apparaîtra en tout cas à ce moment-là. 

Réponse à M. Alexandre Willener en relation avec le service de l'énergie et de l'environnement, en 
liaison avec une pollution au fond du Val-de-Travers. Tout d'abord, la pollution à laquelle vous 
faites allusion est due à un accident et non pas à un acte volontaire. En l'espèce, il n'y a eu ni 
amende, ni dénonciation, par contre des mesures de sécurité supplémentaires ont été mises en 
œuvre. Depuis l'existence de cet arrêté qui concerne les infractions qui peuvent être sanctionnées 
par le service de l'énergie et de l'environnement (SENE), il n'y a, à notre connaissance, pas eu de 
dénonciation sanctionnée par le SENE. Nous précisons que les cas les plus graves sont dénoncés 
au ministère public. La dénonciation la plus récente était en 2011. Et maintenant une allusion que 
vous faites à M. Laurent Lavanchy; Monsieur Lavanchy, vous le savez effectivement, quittera ses 
fonctions à la fin de l'année. Il a été mandaté par le chef du Département de l'économie, notre 
voisin, pour remplir un rôle de coordinateur dans ce dossier. 

En liaison avec le service de la faune, des forêts et de la nature: Monsieur Willener, la privatisation 
du service est un thème récurrent, nous croyons qu'il revient année après année, en tous cas 
nous le vivons depuis 2009. Non, Monsieur Alexandre Willener, non, nous le précisons une fois 
encore, et cela fait l'objet d'une note qui a été distribuée à la commission de gestion et des 
finances, ce serait une fausse bonne idée de privatiser, démonstration en a été faite que cela 
coûterait plus cher de privatiser le service de la faune, des forêts et de la nature que de le garder 
dans sa structure actuelle. Nous nous permettons de vous renvoyer à cette note que volontiers 
nous vous transmettrons si besoin en est. 

Concernant la liste de bâtiments: Monsieur Armand Blaser, vous n'êtes pas sans vous souvenir 
que votre parlement, enfin le parlement neuchâtelois, a voté récemment dans le cadre de cette 
problématique de la vente éventuelle d'immeubles une modification de loi qui invite le Conseil 
d'Etat à soumettre les propositions de ventes immobilières à la commission de gestion et des 
finances. Nous avons encore répété, alors même que la loi n'est pas encore en vigueur, nous 
avons répété cette volonté du Conseil d'Etat de s'ouvrir à la commission de gestion et des 
finances. A ce jour, nous en sommes aux étapes suivantes: nous soumettrons à nos collègues du 
Conseil d'Etat la liste des immeubles susceptibles d'entrer dans ce cadre lors d'une prochaine 
séance du Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat en débattra, retiendra ce qu'il souhaite retenir, puis la 
liste épurée sera soumise pour discussion – nous croyons que c'est le terme de la loi – à la 
commission de gestion et des finances. 
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Maintenant, pour répondre à la question que vous posez: non, dans les immeubles qui sont 
aujourd'hui sur la liste, il n'y a pas de locataires de l'Etat qu'il faudrait remettre dans d'autres 
bâtiments avec des locations supplémentaires et ce que cela peut impliquer. 

Dernière question de M. Walter Willener: service des bâtiments, charges de personnel, création de 
3,9 EPT. Effectivement, de ces 3,9, deux postes sont des postes d'architectes liés à des projets. 
Donc ces postes, une fois le mandat terminé – un mandat concerne le nouvel hôtel judiciaire et 
l'autre concerne le CPLN – seront supprimés. L'autre poste, le delta entre 3,9 et 2 que nous 
évoquons maintenant: vous n'êtes pas sans savoir que nous avons repris de la gestion 
immobilière du service de la gérance des immeubles toute une série de biens et nous avons repris 
aussi un poste, c'est le poste de courtier en immeubles que nous avons engagé récemment au 
sein du service des bâtiments. L'opération est donc quasiment neutre au plan financier. Nous 
espérons avoir répondu à vos interrogations. 

 
12.386 
3 octobre 2012 
Question du groupe PopVertsSol 
Le dernier article d'un décret peut-il cacher une usine à gaz? 

La traditionnelle phrase qui conclu généralement nos décrets nous est bien connue "Le Conseil 
d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la loi." Phrase anodine qui cache des pratiques parfois 
surprenantes. Si les lois sont généralement appliquées moins de 6 mois après leur acceptation 
par le Grand Conseil, certaines, comme la modification de la loi sur l'énergie, entre en vigueur 14 
mois plus tard. 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous dire quels sont les critères retenus pour fixer l'entrée en vigueur 
des lois? 

– Y a-t-il un délai maximum? Le Conseil d'Etat pourrait-il en toute impunité fixer l'entrée en 
vigueur d'une loi, par exemple, aux Calendes grecques?  

– Le fait que le Conseil d'Etat ait un siège au Conseil d'administration du Groupe E peut-il 
expliquer l'entrée en vigueur tardive de la loi sur l'énergie? 

Signataires: L. Debrot, F. Fivaz, M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri, M. Zurita, F. Konrad, T. Buss, 
T. Perret, C. Maeder-Milz, A. Shah, S. Barbetti Buchs, J.-J. Aubert, G. Würgler, K. Philidius, F. 
Jeandroz et D. Ziegler. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – La question 
était: est-ce que le Conseil d'Etat peut, à bien plaire, fixer la date de l'entrée en vigueur d'une loi 
quand ça l'arrange? Formulons-le ainsi dans le langage très imagé. Première réflexion: il n'y a pas 
de disposition légale qui dit dans quel délai une loi doit entrer en vigueur par décision du Conseil 
d'Etat. De deux choses l'une, soit vous, le parlement, le décidez lorsque vous rédigez ou vous 
acceptez la loi, par son dernier article; le parlement décide d'une entrée en vigueur très précise, 
vous l'avez eu fait dans certains exemples. Autre variante: laisser à l'appréciation du Conseil 
d'Etat: et quels sont les critères qui sont retenus par le Conseil d'Etat pour décider de cette entrée 
en vigueur? Très souvent c'est la mise en vigueur des règlements d'exécution de ladite loi. 

Nous prenons par exemple la loi sur l'énergie qui fait l'objet de votre question: il eût été faux de 
mettre en vigueur la loi sur l'énergie sans mettre en vigueur le règlement d'exécution de ladite loi, 
règlement qui a dû être discuté avec les nombreux partenaires et cela a pris le temps qu'il a fallu 
et c'est pourquoi cette loi n'entre en vigueur qu'au 1

er
 janvier de cette année. Il peut arriver aussi 

qu'une loi soit liée à une autre loi et il s'agit de coordonner et l'une et l'autre. Est-ce qu'il y a un 
délai maximal? Il n'y a pas de délai maximal au sens légal, il existe un guide fédéral de la 
législation lequel dit que dans un délai normal de un à trois ans les lois devraient entrer en 
vigueur. 

Vous posez la question, Monsieur Laurent Debrot: est-ce que le fait que le Conseil d'Etat ait un 
membre dudit Conseil qui siège au sein du Conseil d'administration du Groupe E, est-ce que ceci 
a influencé l'entrée en vigueur de la loi? Absolument pas, nous avons mené les travaux selon un 
rythme relativement soutenu (nous avons même envie de dire très soutenu) pour faire entrer en 
vigueur cette loi et notre appartenance au Conseil d'administration n'a rien changé. Et maintenant, 
nous croyons avoir quasiment répondu à toutes vos interrogations. Nous rappelons que cet article 
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rentrera en vigueur au 1
er

 janvier de l'année 2013. Nous croyons cette fois, Monsieur le président, 
avoir répondu aux nombreuses interrogations. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Si nous avons bien compris la réponse de Monsieur le conseiller 
d'Etat concernant la redevance SIS, il s'agit là de rémunérer les prestations du SIS de Neuchâtel 
concernant ses interventions sur le lac. Nous en sommes fort aise, mais nous aimerions aussi 
relever que le SIS des Montagnes intervient sur le lac de Moron, des Brenets et des Taillères, qu'il 
faudra peut-être revoir une fois votre rétribution; cela c'était pour la première. 

Pour la seconde, vous nous dites que nous vous prêtons des propos non tenus. Alors les propos 
que nous vous prêtons sont ceux qui sont sur la page du journal du 1

er
 décembre, c'est bien ce qui 

est marqué: "Chaque partie est allée au bout de ses possibilités financières. Pour le canton, qui 
dispose d'un peu de marge à ce chapitre, la somme a été ajoutée au budget des transports". 
Comme c'est écrit, ce sont vos propos. Soit vous avez vraiment la mémoire courte, ou alors vous 
avez tenu des propos sans y avoir réfléchi. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Monsieur 
Marc Schafroth, qui répond appond, ce n'est pas notre cas. Lorsque nous parlions de propos non 
tenus, c'est en liaison avec ce que vous parliez de: "Se moquer des communes" ou quelque chose 
comme cela, dans votre intervention. Loin de nous cette idée. Nous savons exactement ce que 
nous avons déclaré au journal et nous pouvons vous confirmer que l'Express, nous ne savons 
plus sous la plume de qui c'était, a relaté exactement nos propos. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons continuer la lecture du budget. 

Département de l'économie 

M. Matthieu Béguelin (PSN): – A la rubrique Secrétariat général: nous posons la question au 
secrétariat général parce que cela concerne le département dans son entier, plus précisément son 
chef. Swiss Watch Arena: nous allons parler un tout petit peu de cet élément. Nous n'allons pas 
trop nous étendre sur le concept architectural, excessivement premier degré qui nous est proposé 
là. A en croire les auteurs du projet, et dans leur force symbolique, la ville de Dijon devrait 
s'empresser de faire un palais des congrès en forme de pot de moutarde! Là, les plus 
magnanimes d'entre nous peuvent se féliciter qu'ils aient choisi la montre et pas le saucisson 
neuchâtelois ou les tripes! (Rires.) Mais plus sérieusement, la question que l'on se pose 
fondamentalement est celle, finalement, de la collégialité du Conseil d'Etat et du respect de cette 
collégialité. Le principe est toujours en vigueur et, ce que l'on ne comprend pas bien, c'est que le 
Conseil d'Etat ait associé de manière officielle dans des organes tout aussi officiels, à savoir le 
comité de pilotage du réaménagement des Jeunes Rives, aux réflexions qui président justement 
au réaménagement des Jeunes Rives. 

Dans le cadre de ce comité de pilotage, surnommé "Copil", les auteurs du projet Swiss Watch 
Arena ont été entendus, de même qu'ils l'ont été par les autorités communales de la Ville de 
Neuchâtel, exécutif comme législatif. Ils ont reçu des trois autorités consultées dont celle à 
laquelle le Conseil d'Etat participe par deux départements au moins; ils ont reçu une réponse 
négative de non-entrée en matière sur ce projet. On a donc du mal à s'expliquer comment il est 
possible ensuite, qu'un membre du gouvernement, mais d'un autre département encore, vienne lui 
par contre apporter son soutien à un projet qui a été préavisé négativement par les autres 
départements. Alors on sait bien que le conseiller d'Etat Thierry Grosjean est doué pour la 
suppléance, mais à ce moment-là, il avait deux départements. Est-ce qu'il avait besoin d'en 
prendre un troisième, voire encore un quatrième? C'est là toute la question auquel cas on pourra 
faire de substantielles économies en n'élisant plus qu'un seul conseiller d'Etat à venir qui sera 
multitâches, tout comme la montre se veut multifonctionnelle. Merci d'avance pour la réponse. 

 
M

me
 Martine Docourt Ducommun (S): – Nous parlons beaucoup de cohésion cantonale au sein de 

notre parlement. Dans ce sens, nous avons été très étonnée d'entendre que le Conseil d'Etat 
soutenait la construction d'un bâtiment ayant un caractère hautement horloger en ville de 
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Neuchâtel. Nous aimerions donc savoir si le Conseil d'Etat serait prêt à soutenir le projet d'un 
musée du vin de et la vigne dans l'une des villes des Montagnes neuchâteloises? 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Secrétariat général: excusez notre retard, nous avons une question 

sur le centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP) qui est juste avant le service de 
statistiques, à la rubrique 390535. Nous constatons que le CNIP émarge toujours à plusieurs 
lignes du budget, dont celle-ci. Après de nombreuses années de coûts dépassant largement 
l'équilibre annoncé lors de son autonomisation, quelle est la situation actuelle du CNIP et va-t-il 
rejoindre le CIFOM comme cela avait été évoqué? 

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – A la rubrique Service de surveillance et des relations du travail: 
c'est une question au sujet de l'attribution au fonds de la promotion de l'économie. Le budget 2013 
propose une très forte diminution de ce fonds après déjà une baisse l'année dernière, en 2012, 
d'ailleurs, la commission de gestion et des finances a relevé ce point dans son rapport. 
Indépendamment de la question des fonds, doit-on y voir un affaiblissement progressif de la 
promotion économique cantonale que l'on prive de moyens d'action? Ce n'est pas le rapport sur la 
promotion économique mis en consultation récemment qui peut nous rassurer car il est dépourvu 
de vision stratégique et d'objectifs clairs et il ne propose qu'une politique d'accompagnement 
banale en comparaison des défis de notre économie et des efforts des autres cantons. Quand et 
comment le Conseil d'Etat va-t-il lancer le débat politique jugé nécessaire par la commission de 
gestion et des finances pour que le canton redéfinisse ses attentes par rapport à la promotion 
économique que nous voulons ambitieuse et dynamique et ayant des moyens d'agir en 
conséquence? 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – A la rubrique Service des poursuites et faillites, Evologia: après des 

années où Evologia a coûté plus de 1 million au canton, la facture baisse maintenant à 860.000 
francs mais c'est toujours une institution héritée de la législature précédente qui coûte cher. Après 
le départ du titulaire, quelle orientation le Conseil d'Etat entend donner à cette institution 
multifacettes? 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous ne pouvons pas nous empêcher de poser une question sur 
Evologia. En effet, nous rappelons que dans le programme de législature présenté par le Conseil 
d'Etat au début, quelque part en 2009, nous étions extrêmement satisfait de voir que le Conseil 
d'Etat envisageait de donner un nouveau statut à cette institution, notamment en privatisant un 
certain nombre d'activités, en particulier dans le domaine culturel. Ces engagements, aujourd'hui, 
le Conseil d'Etat ne les tient pas. Néanmoins, il y a un premier pas qui est franchi en rattachant 
(même si au niveau des comptes cela n'apparaît pas) administrativement Evologia au service de 
l'agriculture, ce qui est en soi positif. Nous lisons dans le rapport de la commission de gestion et 
des finances également quelques informations intéressantes sur Evologia, notamment aussi que 
des discussions sont en cours pour passer certaines activités à la commune Val-de-Ruz ce qui 
nous paraît aussi être une piste intéressante. Néanmoins, sachant que le futur chef de l'agriculture 
qui aura la responsabilité d'Evologia est également conseiller général, donc impliqué dans la 
commune Val-de-Ruz, est-ce qu'il n'y a pas là un conflit d'intérêts possible? Et comment le Conseil 
d'Etat entend-il régler cette question? 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Concernant le service de l'emploi, nous avons été particulièrement 

surpris, cette fin de semaine, de découvrir dans la presse régionale une offre d'emploi pour la 
Caisse cantonale neuchâteloise d'assurance chômage (CCNAC), pour un poste de taxateur. Nous 
vous rassurons, ce n'est pas tant le fait qu'il y ait une ouverture de poste en tant que taxateur qui 
nous ait surpris mais plutôt le contexte et les activités qui seront liées à ce poste. Nous citons, 
pour le contexte: "Dans le cadre des nouvelles tâches confiées, la CCNAC est contrainte de 
renforcer ses effectifs dans le secteur de la détermination du droit et des contrôles LTN (Loi sur le 
travail au noir)". Et pour les activités: Circulation, détermination du droit, paiement des prestations 
de chômage, contact avec les assurés – ça, on connait, c'est le rôle de la CCNAC – Mais ensuite: 
"Examens et traitement des dossiers dans le cadre des contrôles effectués en vertu de la LTN – 
donc loi sur le travail au noir – traitement des dossiers en rapport avec les accords bilatéraux". Le 
Conseil d'Etat peut-il nous éclairer sur ce qui semble étonnamment être de nouvelles attributions 
de la CCNAC, puisque jusqu'ici en fait c'était plutôt l'office de contrôle (OFCO) qui s'occupait de 
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cela, qui traitait de l'ensemble de ces dossiers. Est-ce qu'il s'agit d'une maladresse dans 
l'annonce? Ou bien est-ce qu'il s'agit finalement d'une fusion qui ne nous aurait pas été annoncée 
et contre laquelle, évidemment, nous découragerions le Conseil d'Etat? 

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – A la rubrique 390340, on compte 4 fois plus de prestations 
internes au service des bâtiments, de 10.000 à 43.000 francs, pourquoi? Deuxième question, à la 
rubrique 390806, on voit apparaître 96.000 francs de conciergerie, alors qu'on avait zéro 
auparavant, pourquoi? 

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – AVS-AI: c'est la suite, au compte 318541, comment croire qu'un 
changement d'application informatique fait passer à 1.039.000 francs un budget qui alors se tenait 
à 658.000 francs? 

 
Le président: – Service de la consommation et affaires vétérinaires, nous sommes devant un 
amendement de la commission de gestion et des finances, amendement N

o
 5 qui se présente 

comme suit: 
 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

5 5151 

Service 
consomm. et 

aff. 
vétérinaires  

407100 
Impôt sur les 

maisons de jeux 
  +3.500.000 

Maison de 
jeux 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Vous savez sans doute que le casino a ouvert à Neuchâtel, le vendredi 
soir 23 novembre sauf erreur, et le Conseil d'Etat avait oublié que ce casino payera des impôts en 
2013, ce qui a été corrigé par cet amendement. 

 
Le président: – L'amendement N

o
 5 est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est adopté. 

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – Pour le service de la consommation et des affaires vétérinaires, 
nous avons deux questions. La première a été publiée, la deuxième, elle, est subsidiaire. En ce 
qui concerne la première, c'est par rapport à la rubrique 36: comment un transfert de service peut-
il coûter plus de 1 million de francs (pour mémoire, passage de 255.000 francs à 1.309.000 
francs)? Deuxième question: la question subsidiaire, le Conseiller d'Etat cautionne-t-il 
l'acharnement du chimiste cantonal contre les PME et autres commerçants actifs dévoués de 
notre canton, sans oublier tous les cas qui ne sont pas apparus, parce que directement classés 
par le ministère public? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous en venons brièvement à l'impôt sur les maisons de jeux, à 
l'amendement. Certains députés libéraux-radicaux se sont posé la question suivante: pourquoi ne 
retrouve-t-on pas cela au niveau du service des contributions, du moment que c'est un impôt? 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Juste une petite question. Il semblerait que dans le service dirigé 
par M. Pierre Bonhôte, on ait actuellement à faire un nouveau travail au niveau de laboratoires. Il y 
a de nombreux laboratoires dans le canton de Neuchâtel et nous aimerions savoir si c'est une 
nouvelle donne parce qu'il y a assez de laboratoires qui pourraient travailler pour l'Etat. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – A la rubrique Service des migrations: La charge des migrations 

pour le canton augmente de 50% et se retrouve au niveau des comptes 2011 alors que nous 
avions cru comprendre que l'ouverture du centre des Pradières allait permettre des économies. 
Qu'en est-il? 

 
M. François Konrad (PVS): – Nous avons trois questions qui ont trait au dépôt en date du 30 
novembre, vous l'avez peut-être lu dans la presse, d'un manifeste qui demande de ne plus 



 2495 
Séance du 4 décembre 2012, à 13 h 30 

recourir à la détention administrative et de ne pas reconduire le concordat qui lie le canton de 
Neuchâtel à Frambois (GE). Ce manifeste a aussi été déposé aux autorités genevoises et 
vaudoises. Le problème principal étant le fait que les gens peuvent être détenus jusqu'à 18 mois 
pour des raisons strictement administratives. Nos questions sont les suivantes: Tout d'abord, 
depuis la signature du concordat, combien de personnes ont été placées à Frambois par le canton 
de Neuchâtel? Deuxièmement: à quel endroit du budget trouvons-nous l'indication du montant qui 
est versé par le canton de Neuchâtel pour sa participation au concordat? Troisième question: 
quelle est l'appréciation du Conseil d'Etat suite à la remise qui lui a été faite du manifeste 
demandant de ne pas reconduire ce fameux concordat avec Frambois? 

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – Pour le service des migrations, deux petites questions: à la 
rubrique 390612, nous lisons concernant les loyers de centres SMIG. Comment facturions-nous 
ces loyers auparavant puisqu'en 2011 et 2012, zéro franc apparait dans notre colonne? Deuxième 
question: aux rubriques 310000 et 318005: les augmentations atteignent 1,5 million de francs rien 
qu'entre les trois centres de Perreux, Couvet et Fontainemelon. Au total, combien nous coûtent-ils 
par an, ces trois centres? 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Service de la cohésion multiculturelle: après le départ de son 

titulaire et fondateur, le service devrait avoir atteint son régime de croisière. Il est moins cher de 
maintenir des activités que de les mettre sur pied. Nous sommes donc surpris de voir que le coût 
de ce service, pour le canton, augmente de 20%. Est-ce que le conseiller d'Etat ou le Conseil 
d'Etat peut nous donner une explication? 

 
Le président: – La parole n'est visiblement plus demandée. Nous vous proposons d'effectuer la 
pause maintenant. Le Conseil d'Etat répondra aux questions, voire aux interpellations, après celle-
ci. Nous nous retrouvons à 19h30 précises. 

 
Séance levée à 18 h 00. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 

S. DESPLAND 
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TRENTE-SEPTIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 4 et 5 décembre 2012 
 
Séance du mardi 4 décembre 2012, à 19 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 99 députées et députés, 8 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Rolf Aeberhard 
– 

M. Stéphane Brammeier 
– 

M. Jean-Daniel Burnat M
me

 Christiane Hofer 

M. Blaise Courvoisier 
M. Hughes Chantraine 

M. Jean-Pascal Donzé 
M. Werner Bammerlin 

M
me 

Josette Frésard – 

M
me

 Carol Gehringer M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Alexandre Houlmann – 

M
me

 Charlotte Imhof – 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Marc-André Nardin M
me

 Sylvia Morel 

M. Florian Robert-Nicoud 
– 

M. Giovanni Spoletini M. Martial Debély 

M. Serge Vuilleumier – 

M. Isabelle Weber – 

M. Patrice Zürcher M. Roland Walther 

RETRAIT D'UN PROJET DE LOI 

Le président: – Le projet de loi du groupe socialiste 03.162, portant révision de la loi sur la 
procédure et la juridiction administrative (LPJA), est retiré par son auteur. 
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Nous reprenons avec les questions posées à M. Thierry Grosjean. 

RAPPORT 12.049, BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2013 (SUITE) 

Discussion par chapitre (suite) 

Département de l'économie (suite) 

M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous attaquons avec 
le budget du Département de l'économie, en répondant à M. Matthieu Béguelin ainsi qu'à sa 
collègue, M

me
 Martine Docourt Ducommun concernant le Swiss Watch Arena. 

Contrairement à ce que d'aucuns pourraient penser, il ne s'agit effectivement pas de la 
préparation d'une choucroute, quand bien même la saison s'y prêterait, mais il faut dire que cet 
objet a suscité la discussion, non pas parce que c'est un objet Swiss Watch Arena, mais au vu de 
sa localisation. Là, nous aimerions d'emblée dire qu'il n'est pas dans les vues du Conseil d'Etat 
d'imposer une localisation d'un projet tel quel, qui plus est à une commune qui est en train 
d'organiser ses Jeunes-Rives et Dieu sait si le sujet des Jeunes-Rives est sensible à Neuchâtel 
depuis bien longtemps. En plus, et c'est particulièrement pour M

me
 Docourt Ducommun, il 

s'agissait de la présentation d'un projet qui devrait être, le cas échéant, remodelé et faire l'objet 
d'un concours d'architecture, bref, ne pas être simplement posé ou issu d'un simple crayon. 

Cependant, si le Conseil d'Etat a reçu les concepteurs ce premier semestre, c'est qu'il pensait 
intéressant d'écouter, de voir et de suivre un projet d'abord parce qu'il est emblématique avec 
cette grande montre. Nous aimerions vous reporter, il n'y a pas si longtemps, au rapport du 
professeur Peter Furger. A ce sujet, nous nous tournons vers M. Claude Borel qui nous rappelait, 
il y a une année, que le temps est un signal emblématique et que Neuchâtel – qui n'a ni son jet 
d'eau, ni son Kappelbrücke, ni son Cervin – doit réfléchir à un objet emblématique et cela nous a 
interpellé. Nous aimerions dire aussi que ce projet contient une salle de congrès, de spectacle, 
qu'il amène en plus un financement complètement privé. Dès lors, simplement occulter, refuser, 
pour voir sans l'avoir suivi, ce projet peut être un jour déposé à Yverdon ou à Bienne, ou – comme 
vous l'aurez lu dans la presse Le Courrier de ce jour – happé par le Canada ou par New-York, ce 
qui serait probablement un superbe auto goal; nous ne reviendrons pas sur l'épisode Papillorama, 
mais nous croyons que cela reste présent. 

Nous aimerions simplement rappeler qu'il s'agit d'accompagner et que pour le moment cela n'a 
pas encore coûté un sou à l'Etat et que nous nous réjouissons, ayant retrouvé sinon la quiétude, 
en tout cas un seul département, de reprendre contact avec les autorités de la ville de Neuchâtel 
pour que nous reprenions le sujet, si vous nous le permettez, calmement. Cela dit, pour parler de 
collégialité, tout cela s'est fait en accord avec nos collègues – et M. Jean Studer était encore 
présent – qui ont entendu et vu la présentation. 

Nous passons sans transition à la question de M
me

 Caroline Gueissaz concernant le secrétariat 
général et le centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP) qui émarge toujours au 
budget. Nous aimerions rassurer non seulement M

me
 Gueissaz, mais le plénum (qui est plutôt pour 

le moment un vacuum!), et lui dire que le CNIP va mieux. Même si le soutien de l'Etat n'est pas 
limité dans le temps, nous aimerions dire que de nombreux efforts ont été entrepris et que 
l'évaluation des comptes du CNIP pour 2012 fait part d'un excédent de 191.171 francs (le dernier 
franc étant peut-être superfétatoire), cela à fin septembre, soit davantage que ne prévoyait le 
budget, qui prévoyait 82.600 francs. Le budget 2013 prévoit lui 315.000 francs. Nous pouvons 
donc dire que la situation va mieux, qu'en termes de journées d'occupation cela a nettement 
augmenté et le CNIP joue un rôle important en matière d'économie régionale, de réinsertion 
sociale et professionnelle. Il abrite, en plus de cela, des possibilités d'apprentissage pour les 
Fleurons à Fleurier, ce qui est quelque chose de très important. 

Nous aimerions aussi dire qu'un bilan sera fait après quatre ans, c'est-à-dire à fin 2013. Lorsque 
nous nous sommes intéressé à l'intégration du CNIP dans une structure qui pouvait être le Centre 
interrégional de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), en ayant parlé avec les 
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directeurs, nous avons eu une oreille attentive, mais il convenait d'abord de rendre des comptes 
après un bilan, d'évaluer parallèlement l'alliance des Centres de formation du canton de Neuchâtel 
(CEFNA), qui est la grande organisation faîtière qui se met en place et nous souhaiterions encore 
pouvoir suivre et contrôler cette entité. Voilà pour la réponse à M

me
 Gueissaz. 

Nous répondons à M. Louis-Marie Boulianne concernant le service de l'économie, son peu de 
visibilité et le pillage de ses fonds. Eh oui, c'est constatant que, pendant un certain temps, le relai 
n'avait pas toujours existé et que la conduite n'avait pas toujours été ce qu'elle doit être, qu'il y a 
eu une réorientation et que, finalement, alors que nous avons une loi qui pourrait donner 
satisfaction, nous avons décidé avec notre équipe du Département de l'économie de mettre en 
route la loi sur l'appui au développement économique (LADE), pas tant pour pondre les lois ou 
une nouvelle loi, mais pour susciter la discussion, pour obliger à la rencontre et pour ramener sur 
le devant de la scène un service de l'économie qui, ne l'oubliez pas et nous le répétons 
maintenant, non seulement doit attirer les entreprises, mais doit les garder. 

Ce qui nous arrive avec EP Systems SA, qui aurait pu nous arriver avec Petroplus Varo à 
Cressier, montre bien qu'il y a tout un travail qui se fait, non seulement de prospection, mais de 
maintien et de diversification du territoire économique et c'est vrai que pour cela nous avons 
besoin de moyens. Si nous n'avons pas redoté – nous aurions pu prendre cela au moment des 
fonds, mais nous trouvons finalement bien d'avoir fait cela ici – c'est que, dans un budget qui était 
difficile, mettre de l'argent qui restait encore en réserve avec la perspective du MCH2 a 
finalement, après de nombreuses discussions, poussé à ce que nous utilisions déjà l'argent qui 
était à disposition. Nous nous poserons ensuite évidemment la question, c'est au cœur du 
problème, d'une enveloppe sur quatre ans pour travailler sur un long terme mais plus sous la 
forme de fonds qui avaient, c'est vrai l'avantage d'être anticycliques, de créer des réserves, mais 
avec une enveloppe qui permettra de répondre aux critères du MCH2. Nous aimerions juste vous 
rassurer sur l'intention du Conseil d'Etat: il n'est pas question d'affaiblir le service de l'économie et 
surtout sa mission dans la période que nous connaissons. 

Nous arrivons maintenant à la question d'Evologia, une question aussi de M
me

 Gueissaz, qui se 
pose la question de savoir si, au fond, avec le départ à la retraite, il ne fallait pas fermer Evologia. 
Dès notre entrée en fonction, assez rapidement, nous avons lancé une étude, nous avons vérifié 
que les prestations qui étaient effectuées par ce service, la réinsertion qui aurait pu aller au 
Département de la santé et des affaires sociales, la restauration qui était une affaire du 
Département social romand (DSR); à l'époque où cela était fait ainsi, cela coûtait entre 80.000 et 
180.000 francs par année (nous avons d'ailleurs eu l'occasion de répondre en plénum à cette 
question). Il y a l'école qu'il faut gérer, il y a un certain nombre de bâtiments qui font partie d'un 
patrimoine foncier et il y a aussi l'aspect culturel. 

Force est de constater que lorsque les métiers ont mis les chiffres derrière leurs prestations, nous 
arrivions à un prix plus élevé. Dès lors, s'agissant encore de la gestion du Mycorama, nous avons 
décidé, après concertation avec plusieurs services, après avoir varié les choses et après avoir 
discuté avec la commune en devenir du Val-de-Ruz et les autorités – nous rappelons que lorsque 
nous avons eu les premières discussions, la votation sur RER-TransRUN n'avait pas eu lieu – il a 
été décidé que cette entité n'allait pas rester telle quelle mais que ce n'était pas le moment de 
boucler, d'abord parce qu'elle rendait un certain nombre de services à meilleur compte que si 
c'était spécialisé. 

Nous aimerions aussi dire qu'au service des bâtiments, il y a une réorganisation en parallèle qui 
se fait. Il a donc été décidé que le gros d'Evologia devenait, de service, un office et qu'il était 
rattaché au service de l'agriculture, service de l'agriculture qui s'est bien étiolé depuis une dizaine 
d'années malgré le fait qu'on y ait rapporté la viticulture en 2006. L'aspect foncier, l'aspect 
industriel, lui, est poussé au Département de l'économie, au pôle de développement, de plus, c'eût 
été dommage de casser les Jardins musicaux, Poésie en arrosoir, Fête de la Terre, au moment où 
la commune naissait et de la lui basculer au 1

er
 janvier pour montrer que les opposants avaient 

peut-être raison de dire "ça va coûter", c'eût été une faute, pas seulement une erreur. 

C'est donc, de concert avec les communes, la commune, Pro Evologia et l'association Val-de-Ruz 
que nous avons ensemble amené ce projet et cette solution. Rien n'est fixé dans le marbre et c'est 
la raison pour laquelle les chiffres restent attribués encore à Evologia, simplement parce que nous 
voulons voir si la manière dont nous l'avons fait est pertinente. Puis nous aurons une discussion 
avec Val-de-Ruz pour savoir comment et quelle pièce du puzzle nous transmettons. Il s'agit donc 
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d'une évolution, mais d'une évolution qui se doit d'être heureuse et évitant la rupture. Voilà pour 
cette troisième question de M

me
 Caroline Gueissaz. 

Nous en arrivons à la question, toujours en rapport avec Evologia, de M. Walter Willener qui 
s'inquiète du fait que le chef du service de l'agriculture, dès le 1

er
 janvier, soit membre du législatif 

de la commune qu'il pourrait être appelée à reprendre. Nous dirons que, justement, en 
l'occurrence, les contacts entre Evologia et l'actuel directeur, lui aussi conseiller général, ont créé 
une symbiose et nous devons dire que, d'accord ou pas d'accord (et nous savons que nous 
provoquons en donnant cette réponse votre ire), la sensibilité d'un chef du service futur de 
l'agriculture avec qui nous nous réjouissons de collaborer, avait en particulier cette sensibilité de 
sa terre et du Val-de-Ruz qui devrait nous permettre une symbiose et un travail heureux. 

Nous aimerions maintenant répondre concernant le service de l'emploi, puisqu'il n'y a pas eu de 
micmac dans les comptes. Nous répondons volontiers à la question de M

me
 Silvia Locatelli pour 

savoir si on engage à la Caisse cantonale neuchâteloise d'assurance chômage (CCNAC) des 
gens qui devraient être engagés à l'emploi pour le contrôle du travail au noir. Nous aimerions la 
rassurer: en fait, il s'agit de la mise en relation des fichiers AVS et des fichiers de l'assurance-
chômage depuis 2008. Cette mise en relation est faite pour le Secrétariat d'Etat à l'économie 
(SECO), donc financé par le SECO, qui demande ensuite aux caisses d'assurance-chômage 
d'effectuer les vérifications nécessaires. Pour la CCNAC, en 2010, cela correspondait à 207 cas à 
vérifier. Toutes les caisses de chômage de Suisse doivent procéder à de tels contrôles, il ne s'agit 
donc pas d'une spécialité neuchâteloise. A l'origine, d'ailleurs, ce type de contrôle était effectué 
par la CCNAC dans des périodes un peu plus creuses, mais il faut quand même dire que, l'année 
passée, avec Energizer, avec ce que nous avions préparé et qui s'est déroulé heureusement 
autrement du côté de Petroplus, nous n'avons pas beaucoup avancé dans les heures creuses ce 
qui fait que, maintenant, il faut s'atteler à cette tâche et rattraper. Nous osions espérer que nous 
regretterions d'avoir engagé pour le SECO ces personnes, parce qu'il n'y aurait rien à faire à la 
CCNAC, mais nous craignons que cela soit là un vœu pieux, d'où le fait que nous avons autorisé 
ce renforcement, qui est tout à fait hors de l'effectif de l'Etat de Neuchâtel, nous tenons à le 
préciser. 

Nous en arrivons maintenant à l'une des nombreuses questions de M. Karim-Frédéric Marti, 
toujours à la rubrique Service de l'emploi, 390340, nous comptons quatre fois plus de prestations 
internes au service des bâtiments, de 10.000 francs à 43.000 francs et pourquoi? A la rubrique, 
390806, nous voyons apparaitre 96.000 francs de frais de conciergerie, alors qu'il y avait 0 franc 
auparavant. Il faut savoir que la Confédération accorde une subvention à chaque canton pour 
l'accomplissement des tâches liées à l'assurance-chômage, à la gestion des offices régionaux de 
placement (ORP), à la gestion des services de logistique des mesures du marché du travail, aux 
frais des commissions tripartites, etc. Dès lors, pour une meilleure gestion des dépenses, il 
convient de distinguer les frais subventionnés selon l'assurance-chômage des frais non-
subventionnés. C'est simplement une meilleure défalcation comptable. L'augmentation des 
prestations internes du service de l'emploi, qui sont subventionnées, touche essentiellement trois 
prestations. La première est l'augmentation du mobilier prévu pour des conseillers en placement 
supplémentaires (dont une partie a été achetée en 2010 et s'élève à 10.000 francs); la deuxième 
est une augmentation de la consommation du matériel, dont des imprimantes multifonctions que 
nous retrouvons un peu partout dans le budget; la troisième est l'augmentation du loyer 
subventionné par l'utilisation d'une surface plus grande pour la direction générale en ce qui 
concerne les frais de conciergerie. Vous pouvez constater dans les remarques qu'en lien avec la 
suppression de la rubrique 390080, Prestations internes spécifiques diverses, des transferts ont 
eu lieu dont font partie les 96.000 francs de conciergerie qui émargeaient avant dans ce compte. 
Cela a donc simplement été modifié. 

Nous passons à la prochaine question, toujours de M. Karim-Frédéric Marti, concernant le chapitre 
AVS-AI. Comment croire qu'un changement d'application informatique coûte près de la moitié du 
budget de l'année précédente? L'augmentation du budget 2013, sur les rubriques des frais 
administratifs des prestations complémentaires AVS et AI, est liée à plusieurs raisons dont quatre 
essentielles: la première représente le coût informatique lié au nouveau système opérationnel 
depuis le 1

er
 juillet 2013 et à la maintenance de l'ancien système jusqu'à ce que l'autre fonctionne. 

Nous tenons à dire, afin d'éviter la question suivante, que ce nouveau développement a été fait en 
relation avec plusieurs cantons et pour avoir posé la question, nous nous en tirons à nettement 
meilleur compte que certaines expériences faites par des cantons en solo; la deuxième concerne 
la facturation dans le service financier des intérêts du compte courant utilisée par la CCNC pour 
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les demandes de restitutions. Le montant 2013 est de 65.000 francs, aucun montant n'était 
indiqué au budget 2012; la troisième est liée à l'entrée en vigueur de la Loi sur le financement des 
établissements médico-sociaux (LFinEMS): les travaux de répartitions des frais administratifs 
entre les domaines AVS et AI changent. Nous aimerions dire que la LFinEMS, après deux ans de 
report, doit rentrer en vigueur au 1

er
 janvier 2013. Il y a donc une répartition différente entre les 

frais des deux rubriques. La quatrième concerne l'estimation de l'augmentation du nombre de 
dossiers, plus 2,58%. Deux demandes de crédits supplémentaires ont été acceptées en 2012. 
Elles portent sur ces deux rubriques, pour un montant total de 315.000 francs, donc l'écart entre 
les budgets 2013 et 2012 est ainsi diminué d'autant. 

Nous passons à la question suivante de M. Marti concernant le service de la consommation et des 
affaires vétérinaires (SCAV). Vous vous demandez comment le transfert d'un service peut coûter 
plus de 1 million de francs? Nous allons vous rassurer, la contrepartie se trouve à la rubrique 
Service de l'économie, à la rubrique 365260: la subvention tourisme passe de 1.720.000 francs à 
720.000 francs suite à l'adhésion du canton à Jura & Trois-Lacs en matière de promotion de 
tourisme. Ainsi, la subvention à Tourisme neuchâtelois, qui se montait 1.000.000 de francs par le 
passé, plus les 720.000 francs pour Jura & Trois-Lacs en 2012, n'émane plus de l'Etat, ce dernier 
versant uniquement la subvention à Jura & Trois-Lacs d'une hauteur de 720.000 francs. 

Sans transition, mais toujours par rapport au SCAV, nous passons à la question de M. Jean-
Charles Legrix qui est interpellé par la création d'un laboratoire (dont la transformation 
relativement mineure pour le laboratoire cantonal) est de 85.000 francs et qui est lié à un 
renforcement de la biologique moléculaire, d'une part, et à une réduction des analyses chimiques, 
d'autre part (le SCAV est le laboratoire de référence romand pour la biologie moléculaire dans la 
cadre de la convention romande des SCAV). D'ailleurs, si vous regardez le rapport du Conseil 
d'Etat, vous verrez que le SCAV a diminué son nombre de personnel. Juste pour vous dire – et 
c'est une des premières conférences à laquelle nous avons assisté après notre entrée en fonction 
il y a deux ans – les cantons, pour éviter d'acheter partout des outils qui coûtent de plus en plus 
cher, se sont réparti les tâches. Nous avons la biologique moléculaire d'identification des espèces 
à Neuchâtel, dans le canton de Vaud, ils ont les organismes génétiquement modifiés (OGM), les 
polychlorobiphényle (PCB), les dioxines et les allergènes dans les cosmétiques, Genève a des 
pesticides, les migrations de substances étrangères, etc. Nous nous répartissons entre Jura, 
Fribourg, Valais, Genève, Vaud et Neuchâtel les spécialités et il convenait de poursuivre notre 
équipement. 

Nous aimerions dire encore, pour répondre à M. Jean-Charles Legrix qui évoque un acharnement 
du chimiste cantonal, qu'il y a manière et manière de faire et c'est vrai qu'il y a quelques coupures 
de presse qui font échos de la situation délicate, et que cela peut arriver. Cependant, nous 
aimerions rappeler que le chimiste a la responsabilité personnelle de respecter scrupuleusement 
les bases légales en matière de droit alimentaire. Certes, la rigueur peut parfois être adaptée 
selon les cas, mais il est exclu que le canton banalise les risques en lien avec le manque 
d'hygiène dans les établissements publics ou les manifestations. D'ailleurs, nous avions eu 
l'occasion de vous illustrer cela, le chimiste cantonal, dans la courte période où il s'est occupé du 
canton du Jura, n'était pas entré en fonction depuis 24 heures que quelques membres du Conseil 
d'Etat étaient intoxiqués en mangeant un tartare à Porrentruy et que cela a valu quelques 
plaisanteries entre collègues. C'est vous dire que c'est lorsque cela ne va pas que nous nous 
rendons compte combien il est important d'agir efficacement et nous pouvons dire que nous avons 
un chimiste qui s'attèle avec, c'est vrai, une certaine vigueur à sa tâche. 

Vous abordez la question du casino, Monsieur Olivier Haussener. Si la commission de gestion et 
des finances – dont on a reconnu quelques mérites tout l'après-midi – a intégré ce casino, il 
revient quand même au chef de département de dire que, cette rubrique-là, nous sommes allés la 
chercher. Nous n'avions simplement pas les renseignements au moment où nous avons préparé 
la première mouture du budget et, pouvons-nous vous le dire?, nous gardions un peu cet élément 
sous le coude. Vous nous demandez pourquoi cela ne va pas directement dans la comptabilité 
générale? Alors, si le chef du service financier n'était pas à la galerie, nous pourrions peut-être 
essayer une interprétation, mais déjà la secrétaire générale du Département de la justice, de la 
sécurité et des finances lève un regard sévère sur celui qui vous parle, non, n'ayez crainte! Il y a 
un contrat entre la Confédération, c'est un mandat de la Confédération au SCAV et au 
Département de l'économie pour la surveillance et les contrôles du casino. Il faut que cela se 
passe entre la Confédération, le département et le SCAV, mais cet argent ne permettra pas 
d'améliorer l'ordinaire du DEC. Il participera, effectivement, aux ressources générales des 
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contributions du canton. Nous espérons ainsi vous avoir soulagé d'une émotion et d'une grande 
crainte, c'est donc c'est tout à fait positif et cela va dans votre sens. 

Nous en arrivons au service des migrations, questions UDC et libéral-radical concernant 
Frambois. M

me
 Gueissaz s'interroge sur la charge des migrations pour le canton, qui augmente de 

50% et se retrouve au niveau des comptes 2011 alors que nous espérions qu'avec l'ouverture du 
centre des Pradières, nous allions faire des économies. Tout d'abord, comme le mentionne le 
rapport de la sous-commission du DEC, le taux de couverture a passé à 70-75% et, 
malheureusement, ce ratio diminue. Nous aimerions encore dire que le budget 2012 du service 
des migrations a été modifié pour plusieurs demandes de crédits supplémentaires, dont les plus 
importantes ont été traitées à la rubrique 318005 – c'était 864.000 francs en rapport avec la 
sécurité du site de Perreux. Il y a à la rubrique 366570, 1.500.000 francs qui correspondent à 
l'assistance pour les requérants d'asile et à la rubrique 366575, 520.000 francs pour les réfugiés. 
Ces deux rubriques étaient celles des dépenses d'assistance pour les requérants d'asile et les 
réfugiés, avant. Hormis les augmentations liées au nombre de requérants d'asile – parce que, 
jusqu'à cet automne, et jusqu'à ce que, au 11 novembre, nous ayons nos premiers requérants aux 
Pradières, les centres étaient vraiment pleins – la rubrique 366570 a été diminué de plusieurs 
sommes, dont celles des loyers, des charges d'entretien et d'énergies des centres de Couvet 
(169.000 francs), de Fontainemelon (206.000 francs), qui sont totalement à charge du service des 
bâtiments dès 2013. L'ensemble de ces charges, ainsi que celles du site de Perreux, sont 
refacturées par prestations internes; vous trouvez cela toujours à la même page, mais à la 
rubrique 390612 au service des migrations, afin de figurer dans la comptabilité financière. Les 
charges du site de Perreux n'ont pas été budgétées au budget 2012 mais figureront dans les 
comptes 2012 (nous avons déjà eu l'occasion de nous exprimer à ce sujet), de plus, on constate 
une augmentation de 4,43 employés équivalent plein temps (EPT) en lien avec l'ouverture de 
Perreux. Ces EPT supplémentaires ont été compensés dans le département, ailleurs, c'est pour 
cela que nous sommes en léger moins. 

Cela répondait aussi à la question du groupe UDC, à la rubrique 390612: comment facturions-
nous précédemment? Nous vous avons donc répondu, ainsi que sur ces augmentations qui 
atteignent le million et demi de francs rien qu'entre les trois centres de Perreux, Couvet et 
Fontainemelon. En ce qui concerne les Pradières, nous avons certes obtenu de la part de la 
Confédération un rapport 1/2, ce qui veut dire que si la Confédération a 100 requérants aux 
Pradières dont elle s'occupe intégralement, cela nous fait 120 personnes de moins dans nos 
centres, ce qui est quand même un sérieux soulagement puisque la Confédération ne paie qu'à 
raison de 70-75%, nous économisons donc entre 25 et 30% et puis on a surtout moins de monde 
dans nos centres. Dans le même temps, comme le nombre de requérants attribués au canton va 
de pair avec la participation financière de l'Office fédéral des migrations (ODM), eh bien, 
effectivement, moins on aura de requérants attribués, moins nous recevrons de l'argent de l'ODM 
d'où ces calculs et le fait que tout cela s'est fait cet automne. 

 
Le président: – Monsieur le Conseiller d'Etat, vous avez été bombardés de questions. Voilà 30 
minutes écoulées… Nous vous invitons à aller à l'essentiel, merci beaucoup. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous avons 18 
questions et nous en sommes à la 14… Si quelqu'un décide de retirer ses questions, c'est 
volontiers! 

Nous allons répondre à M. François Konrad qui demande, depuis la signature du concordat, 
combien de personnes ont été placées à Frambois par le canton de Neuchâtel. Frambois a ouvert 
ses portes en 2004; depuis cette année-là à ce jour, le canton a placé 76 personnes en détention 
administrative, soit l'équivalent de 8,4 personnes en moyenne par année. 

Nous répondons directement à la question suivante: à quel endroit du budget trouvons-nous 
l'indication du montant versé par le canton de Neuchâtel pour sa participation au concordat? Le 
coût des mesures de contrainte nécessaires au renvoi des ressortissants étrangers et de 
participations aux frais de fonctionnement de Frambois figurent à la rubrique 351200, sous 
Concordat et détention sur la Loi fédérale sur les mesures de contrainte (LMC). On constatera que 
dans les montants qui apparaissent au budget et dans les comptes ne figurent pas uniquement les 
coûts en lien avec Frambois, mais l'ensemble des coûts liés aux renvois sous la contrainte, 
détention à La Chaux-de-Fonds et escorte policière comprise. Par ailleurs, il convient de souligner 
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que la rubrique budgétaire précitée est à mettre en corrélation avec la rubrique 450800, 
Dédommagement de la Confédération car la Confédération prend en charge une partie des frais 
de renvoi. 

Nous en arrivons déjà à la question 16, nous ne désespérons pas! 

Quel est l'appréciation du Conseil d'Etat suite à la remise du manifeste demandant de ne pas 
reconduire le concordat de Frambois? Alors, nous allons vous dire tout de go et très 
spontanément, exactement au contraire des dizaines de lettres qui nous demandent d'être 
beaucoup plus sévère, mais maintenant nous allons un peu plus dans le détail. La détention 
administrative à Frambois, notamment, est un outil indispensable (malheureusement) à un mal 
nécessaire si l'on veut garantir l'exécution de certains renvois. Nous noterons en passant que, 
pour les renvois dans le cadre des accords de Dublin, la Confédération exige la mise en détention 
pour la réservation des vols à destination de l'Italie. Parce que quand on a dix personnes qui sont 
attendues à Rome/Fiumicino, et qu'il en descend deux, cela fait un peu désordre, simplement 
parce que l'on n'a pas pu garder les gens sous la main alors qu'ils devaient repartir pour la 
troisième ou la quatrième fois. Nous aimerions encore dire qu'à l'heure où les cantons parlent 
d'agrandir ce centre et de lui permettre d'accueillir une centaine de personnes à terme, la pétition 
va à contre-courant des besoins exprimés par les collectivités en lien avec cette problématique, de 
même que la volonté de disposer de centres pour requérants délinquants à terme, centres que les 
Chambres fédérales ont acceptés – cela s'est fait aujourd'hui. Ils ont décidé que ce n'était plus 
35%, mais que c'était une part beaucoup plus importante tant le problème est avéré. Et c'est une 
promesse faite au canton. 

Nous avouons que nous hésitons un tout petit peu à vous tuer d'avantage, mais nous devons à M. 
Gilbert Hirschy une réponse à son interpellation. Avez-vous encore le courage? Nous avions 
proposé au président à 19h30, alors qu'il y avait quatre personnes dans la salle, d'attaquer. Notre 
proposition n'ayant pas été prise en considération, vous êtes obligés de nous supporter. 

 
12.164 
6 novembre 2012 
Interpellation Gilbert Hirschy et Serge Vuilleumier 
Un peu de respect pour les fermiers de l'Etat de Neuchâtel 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 6 novembre 2012) 
 

M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est donc à 
l'interpellation 12.164, "Un peu de respect pour les fermiers de l'Etat de Neuchâtel!" de MM. 
Gilbert Hirschy et Serge Vuilleumier que nous répondons; nous répondons car nous nous sommes 
mis d'accord avec notre collègue, chef du Département de la gestion du territoire (DGT). Mais 
vous ne vous épargnerez pas un bref rappel. 

Ce dossier débute en 2008 – nous donnerons à M. Gilbert Hirschy les papiers avec lesquels nous 
allons nous faire inviter pour un café arrosé et puis discuter de tout cela. Tout cela a commencé 
en 2008, lorsque le bureau d'ingénieurs Stucky SA a déposé auprès du service d'aménagement 
du territoire un dossier en vue d'étudier un projet de pompage turbinage du Châtelot sur les 
hauteurs de Pouillerel. Nous allons un peu plus vite...: vingt sites d'étude ont été proposés à ce 
moment-là, dont plusieurs ont été rejetés pour des raisons de périmètre de sites naturels et de 
forêts, ainsi que deux qui touchaient de façon importante les domaines de l'Etat – domaines du 
Maillard et des Eplatures-Jaune. Le service de l'aménagement du territoire (SAT) a informé le 
bureau Stucky SA, le 14 juillet 2008, qu'il était douteux que le projet puisse trouver une issue 
favorable mais que si la réflexion devait être poursuivie, il convenait de tenir compte des 
remarques émises par les services de l'Etat et de soumettre de nouvelles propositions. Le dossier 
a d'abord été réévalué par Stucky SA. Finalement, le chef du DGT a délivré un permis d'étude le 8 
avril 2011, qui définissait trois emplacements pour restreindre la manœuvre: aux Fous, aux 
Saneys et au Maillard, qui ont fait l'objet de premières études qui ont débouchées sur des 
propositions d'aménagement aux Fous et au Maillard (ces informations figurent dans un rapport 
du 14 juin 2012, qui a été présenté à la commission parlementaire de l'énergie dans sa séance du 
13 septembre 2012). 
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A la demande du DGT, un rapport complémentaire sur les aspects énergétiques du projet, ses 
impacts sur le paysage et l'acceptabilité de ses impacts sur les domaines agricoles et sur la prise 
de position réservée de la Société des forces motrices du Châtelot a encore été produit le 13 
octobre 2012 par Stucky SA. A l'heure actuelle, le DGT n'a pas encore été en mesure de prendre 
une décision sur une éventuelle poursuite d'étude telle que sollicité par Stucky; une séance aura 
lieu tout bientôt, le 20 décembre prochain. 

Si nous prenons en compte le contexte politique dans lequel ce dossier se joue, il s'agit de se 
rappeler que le programme de législature 2010-2013, du 21 octobre 2009, prévoit, dans sa feuille 
de route, notamment, qu'il s'agissait de déterminer la politique à suivre en matière du patrimoine 
financier et foncier de l'Etat. Nous passons les détails afin d'aller un peu plus vite, nous vous 
donnerons tout cela – mais vous nous mettrez un demi-point de plus à l'indice satisfaction parce 
que nous vous faisons gagner des heures de sommeil. 

Cette mesure a déjà fait l'objet de diverses interventions parlementaires au sein de ce plénum: 
interpellation Marc-André Nardin 09.108, interpellation du groupe PopVertsSol 10.177, 
recommandation du groupe socialiste 11.155 – refusée le 29.06.2011 –, projet de loi 11.150 du 
même groupe. Suite notamment à l'interpellation 10.177 du groupe PopVertsSol "Vente des 
domaines agricoles de l'Etat", du 2 novembre 2010, le Conseil d'Etat a répondu le 23 février 2011 
que les chefs DEC et du DGT proposaient, après analyse, de distinguer clairement trois éléments: 
la forêt, les domaines agricoles et les fermes. S'agissant de l'opportunité de la vente, ils ont 
proposé au Conseil d'Etat de renoncer en tous les cas à la vente de la partie des parcelles 
assujetties à la loi forestière – donc, cela reste notre patrimoine commun – sauf exception, de 
renoncer à la vente de domaines agricoles entiers (mais pour le moment il n'en est pas question), 
de renoncer en tous les cas à la vente des domaines de l'Abbaye de Bevaix et de Perreux qui sont 
situés dans une région sensible au niveau foncier, enfin, après chaque analyse de dossier, 
d'entrer en matière sur la vente des bâtiments et fermes propriétés de l'Etat aux fermiers actuels 
des domaines, sous forme de droit de superficie (e droit de superficie à l'époque était prévu pour 
50, 70 et 90 ans) et serait assorti d'une conclusion d'un bail à ferme de longue durée sur les terres 
du domaine, de durée correspondante à celle du droit de superficie concédée. 

La vente des bâtiments devrait intervenir aux conditions permettant aux fermiers acquéreurs – 
mais, cela, nous l'avons déjà dit ici – de bénéficier des aides d'investissements, soit 2,5 fois la 
valeur de rendement parce que l'Etat lui-même n'est pas capable de le faire. Les propriétaires des 
biens-fonds peuvent, eux, toucher des aides. La détermination de cette valeur fait l'objet d'une 
expertise neutre, l'Etat propriétaire étant partie dans la transaction et est également l'autorité 
foncière, c'est évidemment normal. Nous aimerions dire qu'un mandat d'expertise de la 
détermination de valeur de rendement des dix objets a été confié au bureau EstimaPro Sàrl le 13 
avril 2011, les expertises se sont déroulées en présence des fermiers intéressés durant l'été 2011, 
les rapports ont été délivrés et validés par les parties en automne-hiver 2011. 

Le 21 octobre 2011, M. Claude Nicati et nous-même, accompagnés des secrétaires généraux et 
des chefs du service de la faune, des forêts et de la nature et du service de l'agriculture ont évalué 
la mise en œuvre de ce programme de ventes afin, en particulier, de ne pas aliéner la forêt – nous 
l'avons déjà dit – et de ne pas se départir du sol agricole, monnaie d'échange pour des 
réalisations de tâches publiques et d'éviter à l'Etat de devoir investir puisqu'il n'en a pas les 
moyens. Nous avons donc déterminé le principe d'un octroi de droit distinct et permanent (DDP) 
sur les bâtiments d'exploitation des domaines affermés (ruraux, logements et autres). Le 8 février 
2012, le Conseil d'Etat a pris la décision d'entrer en matière pour la vente du patrimoine bâti des 
domaines de l'Etat, les conditions étant à déterminer de cas en cas. Le 24 avril 2012, la 
commission de gestion et des finances, saisie par le DEC, a pris acte des intentions du Conseil 
d'Etat de vendre en principe dix objets de son patrimoine foncier à plusieurs conditions dont celle 
d'un droit distinct et permanent de 50 ans concédé aux fermiers acquéreurs sur le terrain servant 
d'assise et de dégagement des bâtiments, assorti d'un bail de même durée pour les terres 
affermées du domaine. 

Les fermiers de l'Etat concernés par ces ventes ont été informés des intentions de l'Etat dès début 
2010 à l'occasion d'une séance collective. Courant printemps 2012, un projet de division pour la 
constitution du DDP a été soumis aux intéressés qui ont été invités à prendre des initiatives pour 
trouver le financement et charger un notaire de préparer les projets d'acte. A ce jour, un dossier – 
le domaine de La Grébille, Les Planchettes – est en voie de finalisation, les autres étant encore en 
instruction chez les acquéreurs. Au vu de ces éléments que nous venons de vous exposer, le 
Conseil d'Etat répondra de la manière suivante aux interpellateurs quant aux supposés couacs: 
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Premièrement, concernant la durée du DDP, le Droit fédéral propose une durée usuelle minimale 
de 30 ans pour bénéficier d'une aide publique à l'investissement, ce qui correspond à une grosse 
génération d'exploitation. Le Conseil d'Etat a convenu d'une autorisation de transfert pour une 
durée de 50 ans, ce qui correspond à deux générations d'exploitation, ce qui est raisonnable, pour 
ne pas dire généreux. 

Deuxièmement, concernant la réalisation du pompage turbinage. Cette option n'est pas de la 
compétence du service de l'agriculture, mais dépend de la volonté du bureau Stucky SA et de 
l'autorisation de poursuite des études par le DGT. Sur la base du préavis du service de 
l'aménagement du territoire de 2008, la probabilité de réalisation est douteuse. Cette position est 
encore renforcée par la pétition lancée dans la région et par la position réservée de la Société des 
forces motrices du Châtelot. 

Troisièmement, les discussions directes du bureau Stucky SA. C'est à l'initiative de ce bureau, sur 
la base du permis d'étude, qu'il y a eu des contacts en direct avec les fermiers, sans que le 
service de l'agriculture n'ait été associé – ce que l'on peut regretter – mais ce qui n'a pas 
d'incidence négative pour les fermiers qui étaient ainsi informés à la source. 

En ce qui concerne le devenir du projet, comme déjà relevé, le DGT n'a pas arrêté sa 
détermination à ce jour. Eventuellement, peut-être que notre collègue s'exprimera, mais encore 
une fois, nous pensons qu'avant la fin de l'année cela ne sera pas possible tant que nous ne les 
aurons pas rencontré. Si le projet d'étude avec les deux localisations est encore envisagé, il n'est 
pas possible, pour le moment, de concéder un droit aux quatre domaines concernés qui sont Les 
Fous, La Ferme Modèle, Le Maillard et les Eplatures-Jaune. 

 
Le président: – Monsieur le conseiller d'Etat, il vous reste une minute. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est parfait, une 
éternité! 

Dans ce cas de figure, conformément à la loi sur le bail à ferme agricole, l'Etat devrait alors 
assumer financièrement la mise en conformité des installations (si nous ne pouvions pas vendre) 
qui ne le seraient plus, afin que le fermier puisse continuer d'exploiter normalement la chose 
affiliée. Et s'il y avait la réalisation d'un lac de rétention, eh bien il n'y aurait pas de possibilité de 
compensation. Aucune option n'a été arrêtée à ce jour. 

Par cette réponse, nous démontrons que le Conseil d'Etat étudie en toute sérénité les options à 
prendre, en coordonnant au mieux les objectifs qu'il s'est fixés en matière de politique patrimoniale 
et de politique énergétique, mais les choses prennent du temps. Nous espérons ainsi avoir 
répondu à satisfaction aux interpellateurs à qui nous transmettons l'ensemble de nos papiers. 
Nous en avons enfin terminé. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Nous rassurons tout de suite le Conseil d'Etat, il aura son demi-point 
parce qu'il a effectué une réponse, mais nous en resterons là. Quand il a répondu sur la forme à la 
question, sur le fond il a répondu à peu de choses et nous sommes totalement insatisfaits, d'une 
part de la réponse qui a été faite parce qu'elle ne répond que partiellement à ce qui a été 
demandé et surtout, il laisse les fermiers dans un état, finalement, d'incertitude totale. Nous en 
resterons là et nous reviendrons à charge, sachant qu'un député ne lâche pas son os facilement. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Nous revenons sur la réponse qui a été donnée tout à l'heure par le 
Conseil d'Etat et nous sommes assez perplexe et dubitatif. La question de dire: "on parle du temps 
c'est emblématique"... Si la même équipe revient dans trois ans, après l'échec cuisant de sa 
montre, avec un projet de sablier géant, dîtes non tout de suite. Ce n'est pas parce que la ville de 
Genève a un jet d'eau, ce n'est pas pour autant qu'elle a fait un palais des Congrès en forme de 
lac Léman et ainsi de suite. Ensuite, vous dîtes: "ça a séduit au Canada". Mais qu'ils y aillent, au 
Canada! Cela reprend exactement, Monsieur le conseiller d'Etat, ce que le professeur de 
géographie de l'Université de Neuchâtel, M. Ola Söderström (par ailleurs spécialiste du 
développement des villes) disait dans un article dont il s'est fendu dans Le Temps, nous citons: 
"Ce projet qui vise à offrir à Neuchâtel une noblesse de métropole le ferait ressembler plutôt à ces 
petites villes provinciales du Nevada ou de Californie, qui s'enorgueillissent d'avoir érigé le plus 
grand thermomètre du monde." Nous sommes exactement dans la cible, Monsieur le conseiller 
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d'Etat. Vous parlez d'un projet financé entièrement par le privé dont les auteurs espèrent qu'il est 
uniquement financé par le privé. Ils n'ont à ce jour pas le premier centime de ce projet devisé à 
350 millions de francs. Donc, il faut aussi garder les choses. 

 

M
me

 Caroline Gueissaz: – Motion d'ordre. Nous souhaiterions juste avoir l'explication du cadre 
dans lequel M. Matthieu Béguelin est en train de s'exprimer. Nous ne croyons qu'il ait déposé une 
interpellation. 

 
Le président: – C'est par rapport à la question qu'il a déposée lors du passage du Département de 
l'économie. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Voilà. Et puis, nous arrivons à notre conclusion, nous allons tous y 
arriver ensemble et sereinement, nous en sommes convaincu. Nous vous avons posé la question 
de la collégialité, qui était la question centrale qui s'adresse au Conseil d'Etat. Vous nous dîtes: 
"Nous avons été collégiaux parce que nous avons reçu les auteurs du projet tous ensemble". Ce 
n'est pas cela. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Motion d'ordre. Pourriez-vous nous donner les tenants et 
aboutissants du règlement de notre loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) en ce qui concerne 
les questions? Est-ce que c'est du ping-pong ou est-ce qu'il y a une réponse du Conseil d'Etat, et 
si la réponse n'est pas satisfaisante, il y a d'autres possibilités? A mon sens, nous ne pouvons pas 
– ou bien il y a ouverture de la discussion. Mais nous n'avons pas souvenir que cela existe sur 
une question. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Il me semble juste que nous n'avons pas eu de réponse à la question, 
c'est pour cela que nous la reprécisons. 

 
Le président: – C'est effectivement pour cela que la question que vous nous aviez posée n'avait 
pas trouvé réponse. Nous vous demandons de faire extrêmement rapidement. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Très bien. Donc, la collégialité, ce n'est pas de recevoir les auteurs 
ensemble, c'est qu'une fois qu'une décision est prise… 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Monsieur le président, ce n'est pas une demande de réponse à la 
question posée, ce sont des nouvelles interrogations, ce qui n'est pas la même chose. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Si vous nous laissiez finir notre phrase, Monsieur Olivier Haussener, 
peut-être que vous arriverez à comprendre mes propos. Si vous ne nous laissez pas finir, c'est sûr 
que vous n'y arriverez pas. 

 
Le président: – Monsieur Matthieu Béguelin, nous vous demandons de faire extrêmement 
rapidement. Le cas échéant, nous invitons le Conseil d'Etat à vous fournir une réponse par écrit. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Vous dites: "Nous avons été collégiaux parce que nous avons reçu les 
auteurs du projet ensemble pour qu'ils le présentent". Nous, nous parlons de collégialité du 
moment où le Conseil d'Etat prend une position. Elle est là, la collégialité. Le Conseil d'Etat a pris 
une position dans le cadre du comité de pilotage en disant non. Vous en prenez manifestement 
une autre en disant que vous soutenez le projet. Ma question est donc: c'est quoi la collégialité là-
dedans? Est-ce que c'est pouvoir donner deux avis différents? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Très conscient 
d'avoir beaucoup parlé, nous serons bref. Suite à la réception de ces gens à la présentation du 
projet, nous avons dit: "Est-ce que nous continuons à étudier et à suivre?" Et la réponse a été 
claire: "Oui". Cependant, il y aura discussion concernant la localisation. C'est là où nous en 
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sommes restés et nous pouvons vous assurer le Conseil communal que nous n'avons pas dévié 
de cette ligne. Maintenant, concernant les considérations qui ont été faites par les uns et par les 
autres, nous sommes obligés de dire que si un professeur de l'Université de Neuchâtel, d'origine 
suédoise, que vous avez cité, dont nous avons lu l'article, était effectivement contre, il y a eu un 
nombre assez incroyable de témoignages qui étaient en faveur. Nous croyons simplement que si 
le service de l'économie, à ce stade de premier projet, nous enterrons tout avant de commencer, 
et bien notre République a des profondes craintes à avoir. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Pour être très bref, le groupe UDC n'est pas du tout satisfait de la 
réponse que nous avons reçue du chimiste cantonal, que M. le Conseiller d'Etat Thierry Grosjean 
a lu. Mais pour gagner du temps et éviter des aboiements de part et d'autre, nous allons faire une 
interpellation à ce sujet. 

 
Le président: – Vu l'heure avançant, nous vous invitons pour la suite à demander des réponses 
écrites le cas échéant et si vous pouvez vivre avec. 

Département de l'éducation, de la culture et des sports 

M
me

 Annabelle Meyrat (LR): – A la rubrique 319695, Mesures contre la violence, le groupe libéral-
radical souhaiterait savoir ce qui sera mis concrètement en place au niveau de la prévention 
contre la violence. N'y a-t-il pas là un doublon avec le travail de la police? 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Concernant le service de l'enseignement obligatoire, nous avons 
une question concernant l'harmonisation scolaire (HarmoS), ou plus particulièrement les onze 
périodes ajoutées à la scolarité obligatoire pour se conformer à HarmoS. En fait, pour ajouter ces 
onze périodes, les mesures qui ont été prises par le département, sont les suivantes: en troisième 
année HarmoS, une période de petite classe a disparu. Une autre période, toujours en troisième 
année HarmoS, période de demi-groupe également, est devenue facultative, c'est-à-dire assez 
incertaine et finalement au gré des décisions des communes et des directions. Enfin, en 
cinquième année HarmoS, deux périodes de demi-groupe ont disparu. Evidemment, ces éléments 
nous inquiètent et suscitent pour nous les questions suivantes: à l'heure où l'on souhaite éviter les 
redoublements dans l'école neuchâteloise, à l'heure où l'on cherche à ne pas exclure les enfants à 
handicap, est-ce bien raisonnable de supprimer des heures de demi-classe et des demi-groupes 
qui sont souvent des moments de soutien aux élèves les plus faibles? Aussi, peut-on affirmer que 
l'augmentation du nombre de périodes ne se fait pas finalement sur le dos de la qualité de 
l'enseignement, donc sur le dos des élèves et notamment des élèves qui connaissent un certain 
nombre de difficultés? Il existerait une solution, ce serait l'engagement de maîtres spécialisés qui 
permettraient, en gymnastique par exemple, de conserver les demi-classes. Pourquoi est-ce que 
le Conseil d'Etat est réticent à cette solution? Est-ce que cela serait parce que cela a un coût? 

 
M

me
 Françoise Jeandroz (PVS): – A la rubrique 319635, nous apprenons dans cette ligne la 

suppression des épreuves de dixième année. Ces épreuves avaient été mises en place avec, 
comme principaux objectifs, d'abord de permettre aux élèves de se situer par rapport aux autres 
élèves du canton au niveau de leurs connaissances et de leurs compétences et ainsi de les aider 
à choisir un profil de formation. D'autre part aussi, de déceler d'éventuelles insuffisances dans 
leurs connaissances et de pouvoir y remédier pendant la onzième année. Un autre objectif était 
aussi d'évaluer le système. La décision de supprimer ces épreuves est-elle la conséquence du 
résultat d'une analyse de ces épreuves et de leur efficacité ou seulement une mesure 
d'économie? 

 
M

me
 Annabelle Meyrat (LR): – Une question un peu plus globale: est-il possible de connaître, pour 

comparaison, le prix par élève des cycles 1, 2 et 3 selon les cercles scolaires? 

En ce qui concerne l'office de l'enseignement spécialisé, rubrique 318626, Honoraires orthophonie 
ambulatoire, est-il possible d'avoir une explication concernant le poste "orthophonie", qui 
augmente fortement? 
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M. Daniel Ziegler (PVS): – A la rubrique 365374: fin 2011, le Département de l'éducation, de la 
culture et des sports (DECS) a donné mandat aux Perce-Neige de passer en 2012 de deux à 
quatre périodes de soutien spécialisé pour les élèves qui en avaient besoin. Or, il semble que le 
financement n'ait pas suivi et les Perce-Neige vont se retrouver en cette fin d'année avec un trou 
de 800.000 francs. Dans le budget 2013, alors que nous sommes passés de deux périodes pour 
20 élèves à quatre périodes pour 47 élèves, nous ne voyons aucune augmentation 
correspondante. Le chef du DECS peut-il nous expliquer cela? Comment envisage-t-il de financer 
ce mandat qu'il a lui-même donné? Ajoutons que le rapport du Conseil d'Etat, soumis au Grand 
Conseil en vue de la ratification du concordat de pédagogie spécialisée, précise, nous citons: 
"Bien que le canton de Neuchâtel ait doublé le nombre de périodes attribuées, la dotation 
reconnue à cet effet n'est toujours pas adéquate et le canton ne parvient pas à répondre 
suffisamment aux besoins." Neuchâtel reste donc bien en dessous de l'offre moyenne helvétique: 
quatre périodes contre huit. Comment justifier dès lors que, pour 2013, nous semblons vouloir 
diminuer encore ce qui est reconnu explicitement dans le rapport au lieu d'adapter l'offre en 
fonction des manques reconnus? 

 
M. Didier Calame (UDC): – A la rubrique Service des formations post-obligatoires et de 
l'orientation, ce n'est pas dans le budget, mais c'est une question d'ordre général concernant le 
centre régional d'apprentissages spécialisés (CERAS). Nous avons entendu dire que certains 
enfants à problèmes ne seront plus admis au CERAS. Nous aimerions savoir jusqu'où les enfants 
sont admis au CERAS. Quels problèmes ont-ils? C'est assez important. 

 
M. Arvind Shah (PVS): – Nous avons une question par rapport aux rubriques 318005 et 318650, 
des rubriques qui sont en relation avec la probation et avec la formation duale. Nous aimerions 
savoir ce qui est concrètement prévu là, et quel succès nous avons déjà rencontré dans ces 
actions. En plus, à la rubrique 318525 Informations, nous aimerions savoir de quel genre 
d'informations il s'agit. 

 
M

me
 Sandra Barbetti Buchs (PVS): – Juste une petite comparaison concernant les trois lycées: la 

rubrique 317000 nous a un petit peu surprise. En effet, pour le lycée Denis-de-Rougemont, nous 
avons 25.000 francs, pour le lycée Blaise-Cendrars, 3000 francs et finalement pour le lycée Jean-
Piaget, 64.100 francs. Nous nous demandions s'il n'y avait pas une règle commune dans les trois 
lycées, notamment en étant plus harmonieux au niveau du budget. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – A la rubrique 301000, Personnel administratif et exploitation, 
dans les remarques, il est marqué: "Reclassement budgétaire de l'ensemble du personnel 
saisonnier engagé pour l'exploitation des chalets". Cela passe de 519.000 francs à 121.000 
francs. Nous avons le même effet au niveau du nombre de postes de travail où la même 
explication est donnée au niveau des postes. Nous aimerions savoir où cela a été reclassé, autant 
au niveau des personnes qu'au niveau des montants. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Concernant la rubrique Service des sports, service des affaires 
culturelles: deux questions pour les affaires culturelles. La première question est une question 
concernant les partenariats de création ou partenariats culturels, autrement dit des contrats de 
confiance sur une durée de trois ans conclus, pour l'instant, une seule fois avec le Nouvel 
ensemble contemporain, pour une durée justement de trois ans – cette durée est finie. La question 
est double: premièrement, quels sont les enseignements tirés, l'expérience a-t-elle été concluante, 
bonne, satisfaisante tant pour l'Etat que pour la compagnie récipiendaire? Deuxième état de la 
question: le Conseil d'Etat, sur cette base-là, souhaite-il réitérer l'expérience? Si oui, quand et 
mettra-t-il cette fois-ci les deux partenariats au concours, puisqu'il n'y en a qu'un seul sur les deux, 
entre culturel et création, qui avait été réalisé finalement (les deux n'étant pas tout à fait la même 
chose en termes de montants et de durée)? 

Deuxième question sur le fonds cinéma, toujours pour la culture. Ce fonds dépend actuellement 
quasi exclusivement du versement par les villes d'une quote-part de la taxe sur les spectacles 
perçue dans les cinémas. Le propriétaire quasi monopolistique des salles du canton avait décidé 
de recommencer à verser la taxe qu'il avait suspendue (par défaut d'égalité de traitement avec 



 2509 
Séance du 4 décembre 2012, 19 h 30 

d'autres acteurs culturels), il avait décidé de la repayer pour peu que les montants soient 
effectivement alloués au cinéma (ce qui est le cas par l'entremise des villes et qui permet 
d'alimenter le fonds cinéma). Or, la ville de Neuchâtel, en tout état de cause pour le budget 2014, 
n'aura plus de taxe sur les spectacles et donc l'abrogera tel que son programme de législature le 
dit. Donc, la ville de Neuchâtel ne percevra plus de taxes et n'aura plus l'obligation de verser quoi 
que ce soit au fonds cinéma. De ce fonds cinéma dépend un certain nombre de financement, que 
ce soit l'aide à des films, qu'il s'agisse de fiction ou de documentaires, l'aide à des manifestations, 
des structures, de la Lanterne magique, au Festival du film fantastique (NIFFF), en passant par les 
Etranges nuits du cinéma et, encore, la participation du canton de Neuchâtel au fonds romand. 
Donc, quelles sont les mesures que le Conseil d'Etat entend prendre pour permettre à ce fonds de 
continuer à être alimenté, respectivement si les villes, qui ne sont plus tenues par rien à le faire, 
puisque le soutien au cinéma est une compétence fédérale, respectivement cantonale, mais pas 
des villes, eh bien, à ce moment-là, comment est-ce que le Conseil d'Etat entend-il faire? Est-ce 
que les montants resteraient les mêmes si c'était l'Etat qui devait directement utiliser ses deniers 
pour financer ledit fonds et non plus la taxe versée par les communes? 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous allons essayer d'être assez bref concernant les réponses. 

Question de M
me

 Annabelle Meyrat sur les mesures contre la violence: il s'agit du plan d'études 
romand (PER) qui nous incite à mettre en place des programmes contre la violence. Il faut savoir 
qu'en 2007 nous avions retenu certaines mesures, des programmes surtout de prévention que l'on 
met en place aujourd'hui pour un montant de 25.000 francs. Nous avons donc augmenté ces 
mesures préventives pour un montant de 25.000 francs. 

Concernant HarmoS, vous avez partiellement raison, Monsieur Théo Huguenin-Elie. Mais d'abord 
sur l'augmentation des périodes: nous avons augmenté de onze périodes le volet de la scolarité 
obligatoire pour rejoindre les cantons romands. Vous savez que Neuchâtel était à la traîne. Il faut 
quand même savoir que nous avons investi environ 10 millions de francs avec les communes, ce 
qui n'est pas rien, mais cela était à notre avis nécessaire. Pour répondre à la question que vous 
posez – nous prenons la deuxième partie de votre question, qui concerne la cinquième année 
HarmoS: la cinquième année HarmoS, nous l'augmentons de deux périodes. La troisième année 
HarmoS, nous augmentons soit d'une soit de deux périodes, parce qu'il y avait des différences 
entre les régions. La question du dédoublement est discutée aujourd'hui en conférence avec les 
différentes régions. Vous savez que nous nous réunissons avec les différentes régions et que 
nous discutons de cette période en troisième année HarmoS. Où nous vous rejoignons, c'est que 
pour la lecture et les mathématiques, les demi-classes à notre avis sont nécessaires, mais nous 
devons voir si c'est dans ce domaine-là, ou si c'est dans d'autres domaines. Pour nous, lecture et 
mathématiques sont des domaines où l'on devrait favoriser les demi-classes. Dans d'autres 
domaines, nous pensons que l'on peut avoir des classes entières et il faut savoir que, si nous 
augmentons encore plus (car une demi-classe coûte environ 320.000 francs), si nous augmentons 
ces demi-classes ou si nous ne les augmentons pas, c'est une discussion que nous avons 
aujourd'hui avec les communes. De manière générale, nous avons augmenté fortement les 
périodes d'enseignements. 

Nous parlerons tout à l'heure par rapport à la question de M. Daniel Ziegler, nous venons avec un 
rapport sur l'enseignement spécialisé et nous sommes prêts, là-aussi, à augmenter la dotation 
pour les enfants qui méritent un soutien plus important. Si vous voulez, nous pourrons développer 
cela après si vous revenez avec cette question. 

Madame Françoise Jeandroz, la question sur les examens de dixième année: nous sommes tout à 
fait favorables aux examens et qu'ils soient uniformes dans tout le canton. Simplement, il faut que 
ces examens soient ensuite utilisés et surtout analysés par les écoles. Ce qui se passait avec ces 
examens de dixième année, c'est que nous les faisions – nous allons être assez cru – et nous les 
mettions ensuite sous une pile où ils étaient très peu exploités, raison pour laquelle, nous l'avons 
dit, pendant un certain temps jusqu'aux épreuves romandes, nous n'allons pas continuer parce 
que cela dure depuis des années et que nous ne les exploitons pas. A contrario, nous pensons 
qu'ils sont importants, mais nous aurons des examens romands en 2015 et il faudra véritablement 
que nous les fassions, que nous les exploitions dans un but de formation et pas dans un but 
sommatif. 
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Concernant le prix par élève, Madame Annabelle Meyrat, les cercles scolaires se sont mis en 
place en août 2012. Nous pensons qu'il faut attendre la fin de l'année scolaire pour tirer des 
conclusions sur le prix par élève. Nous avons déjà des informations, mais nous pensons que c'est 
trop tôt pour les donner. 

Les questions concernant l'orthophonie: nous vous le disons clairement, il y a eu une sous-
budgétisation de la somme qui est estimée à 7,3millions de francs. Nous n'allons pas revenir sur 
les détails, nous les avons expliqués à la commission de gestion et des finances. Nous avons 
demandé qu'il y ait un examen par le contrôle des finances: le coût réel est à 9,5 millions de 
francs. Il faut véritablement que l'on maîtrise ces coûts. Depuis une année, nous avons des 
discussions avec les orthophonistes et nous aimerions dire que des discussions sont extrêmement 
constructives, avec des orthophonistes à la fois indépendantes et des villes. Nous annoncerons 
tout prochainement un accord avec les orthophonistes indépendantes, avec les villes aussi, mais 
cela se fera ultérieurement; avec les villes, il n'y a pas de problème parce que les coûts sont très 
bien maitrisés. Nous avons finalisé un accord que nous annoncerons tout prochainement avec 
une attitude très constructive des orthophonistes qui se rendent compte aussi de la problématique. 

Monsieur Daniel Ziegler, concernant votre question, vous avez raison. L'information, nous l'avons 
eue il y a environ huit jours, on nous a dit qu'il y avait, comme vous dites, une sous-évaluation du 
budget concernant les Perce-Neige. Si vous regardez les budgets 2012 et 2013, vous voyez qu'il y 
a quand même une augmentation d'environ 500.000 francs. Il y a une chose que nous aimerions 
vous dire, qui doit être très claire, c'est que les enfants avec handicap ne seront pas prétérités. Il 
faut que cela soit extrêmement clair, il ne faut pas que les enfants qui sont intégrés dans l'école, 
que ce soit dans des institutions spécialisées ou dans des écoles ordinaires, soient prétérités. 
Nous allons voir s'il y a une sous-budgétisation, mais ce qui se qu'il se passe, c'est ceci: nous 
vous rappelons, comme vous connaissez peut-être bien les Perce-Neige et puisque vous avez 
des informations, les comptes des Perce-Neige, vous ne les avez que l'année suivante: si nous 
prenons par exemple les comptes 2012, nous les aurons en mai 2013 et c'est à ce moment-là que 
nous verrons exactement ce qu'il en est. Cela est aussi une problématique qu'il faut revoir avec 
les écoles spécialisées, mais la somme que vous mentionnez, nous la verrons véritablement en 
mai 2013 (c'est ce que nous aimerions maintenant analyser avec les écoles spécialisées dont les 
Perce-Neige) mais il n'y aura clairement aucune coupe, au contraire, puisque, nous vous l'avons 
dit, le rapport sur l'enseignement spécialisé vise à augmenter les prestations que nous souhaitons 
donner à ces élèves que ce soit en matière de procédure d'évaluation standardisé (PES) et de 
psychomotricité. 

Vous avez parlé du soutien, nous sommes passés de deux à quatre périodes, vous avez raison. 
Dans le rapport, nous, nous souhaitons passer de quatre à huit avec l'engagement de six postes 
supplémentaires et nous adapter ainsi aux normes romandes. Voilà, c'est ce que nous souhaitions 
faire et puis, après, le Grand Conseil décidera s'il souhaite aller dans ce sens. C'est dans ce sens 
que nous voulons aller. 

Ensuite, concernant la question de M. Didier Calame sur le CERAS: ce n'est pas tout à fait vrai. Le 
CERAS nous a demandé, en juin 2012, d'ouvrir une classe et nous sommes allés dans leur sens 
en ouvrant une classe supplémentaire au CERAS pour intégrer des jeunes qui ne pouvaient 
s'intégrer dans l'enseignement ordinaire. Nous avons donc augmenté d'une classe. Nous 
aimerions quand même vous dire que notre politique – mais c'est à vous de juger, au niveau du 
Grand Conseil – ne vise pas à amener les jeunes vers les institutions spécialisées mais elle vise 
plutôt à amener les jeunes vers l'école obligatoire avec du soutien. Nous avons une politique 
d'intégration des jeunes avec handicap et non pas d'exclusion du jeune vers une institution 
spécialisée. Mais nous avons quand même accédé à la demande du CERAS; nous aurons 
l'occasion d'en reparler avec l'enseignement spécialisé. 

Monsieur Arvind Shah, ce sont des questions assez précises, nous voulons bien vous répondre 
concernant la question sur la formation duale. La rubrique 318825 correspond à l'acquisition de 
matériel d'information pour le centre d'orientation professionnelle, universitaire et de carrière 
(OCOSP); la rubrique 318610 est en lien avec ce que nous faisons pour le dual: nous avons mis 
en place une émission sur Canal Alpha pour la valoriser, nous avons pris l'option de valoriser le 
système dual, le système de l'apprentissage. Nous avons mis aussi des moyens pour la Cité des 
métiers et pour d'autres actions afin de valoriser le système dual. Il faut quand même aussi se 
donner les moyens. 
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Quant à la question concernant les lycées, nous ne l'avons pas très bien comprise. Ce sont des 
sommes différentes entre les lycées, mais nous ne savons pas sur quelle rubrique et compte. 
Voulez-vous le préciser maintenant? Nous répondrons volontiers. 

 
M

me
 Sandra Barbetti Buchs (PVS): – C'était à la rubrique 317000, Déplacements. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous pouvons vous répondre par écrit, mais nous allons quand même vous donner des 
éléments de réponses. Le lycée Denis-de-Rougemont a des déplacements sur l'antenne de 
Fleurier, sur Couvet (parce que l'OC Sport est donné à Couvet), et nous aurons aussi une option, 
mais elle n'est pas pour tout de suite, l'option pédagogie-psychologie qui sera donnée à Couvet. 
Vous pouvez avoir des variations entre les lycées sur les déplacements parce que vous avez des 
leçons qui se donnent à d'autres endroits. Nous imaginons que c'est cette réponse par rapport aux 
lycées. Si ce n'est pas celle-là, nous vous la donnerons par écrit, mais à notre avis, c'est celle-ci. 

Monsieur Jean-Charles Legrix, par rapport à votre question, c'est reclassé sur une liste en 
dessous qui est Salaire occasionnel. 

Monsieur Matthieu Béguelin, concernant le partenariat des créations culturelles, vous avez deux 
sous-questions. La première est de savoir quels enseignements en tirer et si nous allons réitérer 
l'expérience. Nous savons que nous avons une autre vision que celle que vous partagez. Nous 
l'avons fait avec le Nouvel ensemble contemporain (NEC), nous l'avons fait sur trois ans et 
maintenant nous l'avons renouvelé pour une durée de trois années. L'enseignement que nous en 
tirons est le suivant: nous avons triplé le montant pour le NEC, mais le danger que nous voyions 
avec l'institution c'est qu'elle s'adapte au nouveau montant. L'idée, c'est de la faire démarrer et 
ensuite voler par ses propres ailes. Pourquoi, aujourd'hui, nous avons renouvelé cette 
subvention? Parce que le NEC, maintenant, a ces besoins et pourrait difficilement s'en passer. 
L'idée du partenariat est de donner un coup de main et qu'ensuite l'institution vole par ses propres 
ailes. Ce coup de main, nous avons toujours la même optique, mais nous préférons le faire de 
manière annuelle pour que l'institution ne s'habitue pas à avoir un budget ordinaire sur des 
montants qui sont élevés et qui ne sont que sur courte période. Nous savons que la réponse ne 
vous satisfera pas, car vous partagez un autre avis. 

Sur la question du fonds du cinéma, nous vous le disons Monsieur Matthieu Béguelin, le canton va 
continuer à donner et nous espérons – vous qui êtes au Conseil général de la ville de Neuchâtel – 
que la ville de Neuchâtel, si elle supprime sa taxe sur les spectacles, trouve une autre forme de 
subvention pour ce fonds du cinéma pour lequel on verse 150.000 francs. Ce n'est que la ville de 
Neuchâtel qui verse, la ville de La Chaux-de-Fonds aussi, qui est passée de 20% à 40%. L'Etat 
donne autant que les villes – de mémoire, nous sommes passés de 168.000 francs à 196.000 
francs – et nous allons continuer à subventionner. Nous espérons juste, et nous espérons que 
vous défendrez aussi cette option, que la ville de Neuchâtel, si elle supprime sa taxe sur les 
spectacles (ce que la ville de Lausanne n'a pas fait, car le législatif de Lausanne avait refusé cette 
suppression), mais nous espérons simplement que la ville de Neuchâtel continuera à verser le 
même montant qui fait partie d'un pot commun qui permet de financer ce fonds du cinéma. Voilà, 
nous en avons terminé pour les réponses. 

 
Le président: – Effectivement, nous vous remercions de votre rapidité 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous n'avons reçu qu'une réponse à nos deux questions. 
Effectivement, vous nous avez dit que la rubrique 301000 passait à la rubrique 301010, Salaire 
occasionnel, c'était une partie de la question. Mais cela sous-entend que si c'était dans la rubrique 
301010, cela reste dans les salaires de l'Etat et nous sommes à ce moment-là très surpris que les 
22,4 postes soient sortis des effectifs de l'Etat, parce que si cela sort des effectifs de l'Etat, ils ne 
doivent plus être dans les salaires de l'Etat. Et là, dans le 301010, ce sont des salaires payés par 
l'Etat puisque c'est dans la rubrique 301 et pas dans des groupes honoraires ou autre. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Juste une question au conseiller d'Etat. Est-ce qu'il répondra à 
l'interpellation que nous avons déposée à la dernière session concernant les librairies et le lien 
entre les médiathèques, bibliothèques et librairies. 
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M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Monsieur Jean-Charles Legrix, nous allons vous répondre par écrit. Monsieur Théo 
Huguenin-Elie, nous répondons aux questions de l'interpellation. 

 
12.165 
6 novembre 2012 
Interpellation du groupe socialiste 
Le DECS estime-t-il qu'il y a trop de libraires dans le canton? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 6 novembre 2012) 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Il y a plusieurs sous-questions, nous allons les prendre les unes après les autres.  

"A quelles institutions le secrétariat du DECS a-t-il adressé ce courrier?" Le courrier émanant de 
l'acheteur de l'Etat rattaché au service des achats, de la logistique et des imprimés (SALI) a été 
adressé au service des formations post-obligatoires et de l'orientation (SFPO) et au service de 
l'enseignement obligatoire (SEO) pour information et diffusion. Le SFPO a diffusé le mail plus le 
courrier, le SEO n'a rien diffusé. 

"Dans quelle mesure cette adjonction revêt-elle une forme coercitive?" L'arrêté du Conseil d'Etat 
sur les achats s'applique, selon son article 2, aux unités administratives de l'Etat, y compris celle 
du pouvoir judiciaire, au secondaire II (écoles professionnelles et lycées), aux entités autonomes 
désignées par le Conseil d'Etat. 

Nous prenons les dernières questions, car elles sont liées: "Le Conseil d'Etat conçoit-il des 
problèmes éthiques et économiques qu'implique une telle démarche? Pense-t-il qu'il soit 
réellement judicieux de pousser les librairies à une concurrence effrénée en leur demandant de 
casser les prix, au risque de voir certaines d'entre elles disparaître?" et: "Le Conseil d'Etat entend-
il poursuivre dans cette voie de l'appauvrissement culturel?": 

Nous vous répondons de la manière suivante –et nous imaginons que vous allez faire de même 
en tant que conseiller communal – si vous avez la possibilité d'avoir des réductions de prix sur 
différents produits ou ouvrages – et nous en avons d'ailleurs parlé au Grand Conseil puisqu'un 
rapport a été accepté dans ce sens, avec un rabais de 15-20% si vous voulez acheter en grande 
quantité – on ne va pas se priver de ces rabais ce d'autant que si l'on gagne de l'argent dans 
certains secteurs, on peut le réinvestir dans d'autres secteurs, par exemple, pour l'éduction, le 
social, etc. Donc, ce sont des gains que nous pouvons avoir en achetant en grande quantité, en 
respectant et en privilégiant – parce que nous avons aussi eu une discussion dans ce Grand 
Conseil – aussi les fournisseurs orientés sur le développement durable (c'est une discussion que 
l'on a eue) en respectant la transparence des achats, la législation sur les marchés publics, en 
préservant une qualité du service, nous obtenons certaines réductions. Nous imaginons que le 
Conseil communal de La Chaux-de-Fonds pratique de la même manière et que les autres 
Conseils communaux pratiquent aussi de la même manière quand ils peuvent acheter en grande 
quantité et bénéficier de certains rabais. Nous ne pensons pas du tout, bien au contraire, que 
justement, en gagnant dans certains secteurs nous pouvons réinvestir dans d'autres secteurs dont 
la culture. C'est cela que nous devons faire, avoir une politique d'efficience qui permet dans 
certains endroits de gagner une certaine somme d'argent pour la réinvestir dans d'autres. Voilà, ce 
que nous pouvions dire par rapport à l'interpellation que vous avez faite. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Notre degré de satisfaction, nous en sommes navré, mais il est nul. 
Nous estimons ici que c'est véritablement grave ce qui se passe parce que la librairie n'est pas un 
marché comme les autres. Evidemment, l'Etat souhaite acheter au meilleur prix dans toute une 
série de domaines et nous le comprenons, mais les librairies c'est autre chose, dans le sens où, 
au-delà de leur activité économique, elles déploient une véritable activité culturelle qui est 
nécessaire dans une société. Ici, il en va d'une certaine forme de soutien à ce qui est culturel et 
nous invitons véritablement le Conseil d'Etat à revoir sa position par rapport aux librairies, par 
exemple en écrivant aux médiathèques et en leur disant simplement de soutenir toutes les 
librairies en évitant des sites comme Amazon. 
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Le président: – Petit rappel également: nous prions les journalistes de ne pas passer dans les 
travées du Grand Conseil, nous vous en remercions. 

Autorités 

A la rubrique Autorités, Grand Conseil, il y a le groupe d'amendements N
o
 8, de la commission de 

gestion et des finances, Jetons de présence, que nous allons prendre en premier. et qui se 
présente comme suit: 

 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

8 1010 
Grand 
Conseil 

300110 Jeton de présence +615.000   OGC  

      303001 
AVS, ALFA, AC, 
accidents, LAA, autres 

+79.800   " 

      309800 Indemnités informatique +125.000   " 

      317000 Déplacements +60.900   " 

      319800 Autres frais divers +24.000   " 

      365130 
Contribution aux partis 
politiques 

-100.500   " 

      365131 
Contribution aux groupes 
politiques 

+230.000   " 

  1200 
Secrétariat 
parlementaire 

317000 Déplacements +1.500   " 

      319800 Autres frais divers +1.500   " 

 
M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Très rapidement, tous ces amendements 
découlent de la modification de la loi d'organisation du Grand Conseil qui a été votée, si nos 
souvenirs sont bons, le 30 octobre 2012. Ce sont principalement des augmentations de charges 
liées aux augmentations des jetons de présence, des indemnités informatiques de la création du 
nouveau secrétariat général du Grand Conseil et de diverses autres rubriques. Ce sont des 
amendements qui découlent logiquement de décisions qui ont été prises par ce Conseil. Nous 
voulons dire encore qu'à l'intérieur de ces amendements, il y a le projet de loi modifié que vous 
avez accepté et qui fait passer les indemnités de groupe de 3000 francs à 2000 francs. 

 
Le président: – Effectivement, la loi ayant passé, le groupe d'amendements (N

o
 8) n'est pas 

combattu, nous vous remercions. Il est accepté. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Sous Conseil d'Etat, la rubrique 319800, Autres frais divers, 
augmente singulièrement avec une justification: Frais supplémentaires découlant de la fin de la 
législature. De quels frais s'agit-il? 

A la rubrique Conseil d'Etat, nous constatons une fois de plus que le Conseil d'Etat n'a pas tenu 
ses engagements durant cette législature. En effet, suite à de nombreuses interventions du 
groupe UDC, mais également d'autres partis au Grand Conseil, le Conseil d'Etat s'était engagé – 
nous croyons que nous pouvons relire les procès-verbaux mais nous ne sommes pas allé 
rechercher – à revoir le cas particulier de la caisse de pension du Conseil d'Etat avant la fin de 
cette législature, et de voir dans quelle mesure ce cas particulier pouvait être intégré à 
prévoyance.ne. A ce jour, rien n'a été fait. 

Aujourd'hui, un conseiller d'Etat à la retraite coûte en moyenne 120.000 francs aux contribuables 
neuchâtelois. Si nous partons du principe qu'il y a seize retraités et que certains n'ont pas fait long 
dans cet hémicycle... Nous constatons aussi qu'à lire le budget 2013, la part patronale n'est que 
de 29.000 francs ou 2,5% ce qui n'est pas acceptable. Nous observons enfin qu'à la fin de la 
dernière législature, en notre qualité de président sortant du Grand Conseil, nous avions reçu un 
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courrier qui me désignait comme organe de contrôle (si nous pouvons utiliser ce terme) de cette 
caisse de pension. Nous avons reçu effectivement, en 2009, un rapport relativement succinct sur 
cette caisse de pension du Conseil d'Etat, de exercice 2008. A partir de cette date, nous n'avons 
rien reçu; nous constatons donc qu'il y a un manque flagrant de contrôle sur cette caisse de 
pension. Nous relevons aussi qu'avec le montant de 120.000 francs que coûte un conseiller d'Etat 
à la retraite aux contribuables neuchâtelois, il y a en plus la prise en compte des cotisations, parce 
que nous espérons que les salaires des conseillers d'Etat sont soumis à des prélèvements "caisse 
de pension" et que, malgré cela, il faut que le contribuable y mette de sa poche. C'est un élément 
que nous jugeons inacceptable une fois de plus, et, une fois de plus, rien n'a été fait durant cette 
législature. 

 
M. Claude Borel (S): – C'est le 12 septembre 1814 que le canton de Neuchâtel est entré dans la 
Confédération. Nous fêterons donc en 2014 le 200

e
 anniversaire de cet évènement. Comme nous 

n'avons vu aucune allusion à cet anniversaire dans ce budget 2013, il nous intéresserait de savoir 
si nous nous contenterons le 12 septembre 2014, en cette période de vaches maigres, de faire 
sonner les cloches dans tout le canton, celles des églises et pas celles des vaches. Le Conseil 
d'Etat a-t-il des projets pour cet évènement? 

 
M. Walter Willener (UDC): – Rassurez-vous, ce sont nos deux dernières questions, puisque sous 
cette rubrique Chancellerie d'Etat, secrétariat, nous découvrons que dorénavant le poste de 
délégué aux affaires extérieures est rattaché à la Chancellerie d'Etat. Dans la mesure où cet 
hémicycle a décidé, contre la volonté du groupe l'UDC, de maintenir la commission des affaires 
extérieures, nous nous posons la question de savoir quel est exactement le mandat de cette 
déléguée – il s'agit manifestement d'une dame – aux affaires extérieures. Nous nous posons 
vraiment la question, est-ce là le début d'un futur service des affaires extérieures, puisque dans 
d'autres secteurs, nous avons commencé par nommer des délégués et cela a fini par des 
services. 

Notre deuxième question a trait à la rubrique 318030, Ports et affranchissements. Nous étions 
déjà intervenus et nous demandons aussi là si le Conseil d'Etat ne va pas avancer un petit peu 
dans les factures électroniques, dans les e-factures, en particulier pour les impôts. Nous estimons 
qu'il y a là aussi un potentiel d'économies. Nous voyons aujourd'hui que la plupart des services 
publics, que ce soit l'électricité, les téléréseaux ou autres, passent aux e-factures et nous 
souhaitons que le canton de Neuchâtel passe également par ce canal-là pour les impôts. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – D'abord la question de M. Walter Willener. Vous l'avez déjà posée, Monsieur Walter 
Willener. La Caisse de pensions des conseillers d'Etat a été révisée en 2010 et vous l'avez votée. 
Nous pouvons même vous dire que la rente des conseillers d'Etat, ou le sort qui est attribué au 
conseiller d'Etat en termes de rente, est le plus bas de tous les cantons romands. Nous n'avons 
même pas fait la comparaison au niveau Suisse, mais nous pensons que nous devons être en 
queue de liste. Nous économisions, de mémoire, environ 200.000 francs à 300.000 francs par an. 
Cela veut dire que les nouveaux conseillers d'Etat qui sont élus seront soumis à cette nouvelle loi 
qui a été votée par le Grand Conseil en 2010. 

Maintenant, la question de M. Claude Borel. Oui, nous y avons naturellement pensé, car c'est une 
célébration extrêmement importante. Il y a une cheffe de projet qui a été nommée. On ne va pas 
ici vous dire ce qui s'est déjà fait et ce qu'il va se faire; il y a encore beaucoup de choses qui vont 
se faire. Ce poste est rattaché à la chancellerie. Naturellement nous allons préparer pour ce beau 
canton la fête pour ce 200

e
 anniversaire. Les travaux sont en route dans différentes directions. 

L'Etat est impliqué, mais nous impliquerons aussi l'économie, les privés dans ce bicentenaire et 
vous serez informés prochainement de ce qu'il va se passer. Mais nous n'avons pas oublié. 

M. Thierry Grosjean répondra à la question sur la déléguée aux affaires extérieures et concernant 
vos questions, Monsieur Walter Willener, sur les affranchissements, c'est une excellente question. 
Nous irons dans cette direction à partir de l'année prochaine et cela se fera par voie électronique. 
Nous répondrons donc à partir de l'année prochaine dans le sens de votre question, et là, il y aura 
une économie importante qui sera faite. 
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est très volontiers 
que nous répondons à M. Walter Willener concernant la déléguée aux affaires extérieures, c'est 
un poste à 70% et qui a passé du service de l'économie à la chancellerie parce que c'est une 
fonction très transversale. Alors, quel est son travail? Eh bien d'abord, nous assistons à des 
Conférences des chefs de départements des différents dicastères pour lesquels on nous prépare 
le travail et avec qui nous échangeons, parce que très souvent, nous avons besoin de 
renseignements qui sont collationnés dans les différents départements. Nous aimerions dire aussi 
et le rappeler ici que si ces Conférences existent et que si elles n'existaient pas il y a une vingtaine 
d'années, c'est parce que les cantons ont besoin de relais à Berne. Le temps où le Conseil des 
Etats représentait le canton a bien changé et c'est pour cette raison que nous avons des 
Conférences spécialisées, qui sont ou bien des Conférences qui rassemblent les chefs de 
départements, par exemple de toute l'agriculture ou de la Suisse occidentale; c'est, en particulier, 
pas pour l'agriculture mais pour les transports et l'économie, très important qu'il y ait une 
Conférence latine – pour la police par exemple aussi – et nous avons toutes les semaines 
plusieurs consultations fédérales qui sont aussi des consultations qui touchent en fonction de 
l'organisation de chaque canton, mais notre canton sous divers aspects pour lesquels nous avons 
besoin d'une coordinatrice ou d'un coordinateur (mais il se trouve que c'est une coordinatrice avec 
qui nous travaillons). 

Enfin, les projets qui sont transcantonaux sont aussi suivis par cette personne qui fait qu'elle est 
au service des cinq conseillers d'Etat et c'est une fonction qui est précieuse et sans laquelle nous 
n'aurions certainement pas le même impact dans les Conférences extérieures. Voilà pour 
répondre à M. Walter Willener. 

 
Le président: – Nous vous remercions. Par rapport à votre question sur la rubrique Grand Conseil, 
biens, services et marchandises, sauf erreur, Autres frais divers, qui n'a pas trouvé réponse de la 
part du Conseil d'Etat sauf erreur, à futur avec la nouvelle OGC, c'est bien le président du Grand 
Conseil qui devra vous donner une réponse, en l'occurrence le montant ou l'augmentation du 
montant est dû, d'une part, comme vous le savez, à l'informatisation de la salle du Grand Conseil 
avec l'élaboration notamment d'une interface qui sera financée par le biais des investissements; 
en l'occurrence, l'augmentation des coûts est lié au contrat de maintenance, notamment à l'achat 
des licences et comme vous le savez, puisque là nous serons dans la première année 
d'exploitation, les coûts de fonctionnement seront vraisemblablement plus importants que les 
années suivantes. Dans ce montant sont aussi compris les coûts liés à l'instant des nouvelles 
autorités. 

Préposé intercantonal à la protection des données et à la transparence 

Pas d'observation. 

Contrôle cantonal des finances 

Pas d'observation. 

Autorités judiciaires 

Nous poursuivons. Nous sommes en présence d'un groupe d'amendements de la commission de 
gestion et des finances, N

o
 10 du rapport de la commission de gestion et des finances. 
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N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

10 7010 
Secrétariat 
général 
(AUJU) 

431201 
Correction 
enveloppe 

  -550.000 
Correction autorités 
judicaires 

      319700 
Frais et 
dépens sur 
recours TF 

-100.000   " 

  7020 
Tribunaux 
d'instance 
(AUJU) 

431000 
Emoluments 
administratifs 

  +50.000 " 

  7030 
Tribunal 
cantonal 
(AUJU) 

307100 

Prestations 
retraités à 
charge de 
l'Etat 

-200.000   " 

 
M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – C'est un amendement qui est 
extrêmement compliqué, donc si nous disons des bêtises nous demandons au rapporteur de la 
sous-commission de nous corriger. Aujourd'hui, il y a une correction d'enveloppe de 550.000 
francs qui est en fait une non-recette qui est inscrite et que la sous-commission et la commission 
estimaient être inutile. En l'occurrence, il a été choisi de retirer cette recette et d'augmenter en 
conséquence les frais de dépens de 100.000 francs qui sont des diminutions de débit. 
D'augmenter également les prestations retraitées à la charge de l'Etat pour ce qui est des 
autorités judiciaires et d'augmenter les émoluments administratifs de 50.000 francs. La différence, 
soit près de 300.000 francs, permettra le fonctionnement des autorités judiciaires en plus de ce qui 
est prévu aujourd'hui. Si M. Bertrand Nussbaumer souhaite faire des corrections, nous le laissons 
intervenir. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Juste un petit complément d'information. Donc, il s'agit d'un effort 
des autorités judiciaires supplémentaire pour respecter l'enveloppe qui était donnée par le Conseil 
d'Etat. Il reste effectivement un delta de 200.000 francs qui est une augmentation du déficit mais 
la sous-commission pense, vu l'effort fait par les autorités judiciaires, que nous pourrions accepter 
cette augmentation du déficit de l'Etat pour 200.000 francs. Raisons pour lesquelles il y a ce delta 
entre les 350.000 francs d'efforts supérieurs faits en dépenses plus faibles ou recettes 
supplémentaires et les 550.000 francs qu'il y avait de delta au départ. 

 
Le président: – Le groupe d'amendements N

o
 10 n'est pas combattu, il est accepté. 

Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) 

Le président: – A la rubrique Médecins du monde, nous sommes en présence d'un amendement 
du groupe socialiste qui se présente comme suit: 

Service de la santé publique 

Nouvelle rubrique: 

Médecins du monde (programme réseau migration) 

Amendement  .......................................................................................... .   + 50.000 francs 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Le groupe socialiste désire déposer un amendement sur ce point-là. Nous 
avons proposé d'amender le budget de 50.000 francs parce que finalement aujourd'hui, nous 
avons une structure où Médecins du monde agit, Médecins du monde est donc une association 
qui arrive à avoir des capitaux aussi en dehors de l'Etat. Finalement, que fait cette structure? Elle 
va vers les migrants pour avoir un contact avec eux et pour déceler en amont les problèmes de 
santé qu'ils pourraient avoir. Hôpital neuchâtelois, qui versait une partie de la subvention 
auparavant, d'après les informations que nous avons, affirme d'ailleurs que si l'Etat devait 
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s'occuper de cette dépense, les migrants viendraient beaucoup plus tard, cela coûterait beaucoup 
plus cher et finalement ce serait surtout pour le contentieux de l'Etat. Bref, vous nous avez 
compris, comme d'autres amendements qui viendront après, il nous semble que couper cette 
subvention est une fausse bonne idée, fausse bonne idée dans la mesure où peut-être que 
ponctuellement elle rapporte 50.000 francs à l'Etat mais sur la durée elle coûterait plus cher. C'est 
aussi la raison pour laquelle – nous le disons par anticipation – nous accepterons l'amendement 
sur Pro Senectute; il nous semble que c'est le même type de problème. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Nous nous exprimerons au sujet de l'amendement Médecins du 
monde et pas de l'autre amendement cité par notre collègue Baptiste Hurni. Comme la majorité de 
la commission de gestion et des finances, majorité que nous avons appelée de circonstance ce 
jour-là, nous vous l'accordons, nous nous opposons à cet amendement. Un élément dont nous 
pouvons, nous dirons même plus, nous devons tenir compte dans notre décision concernant cet 
amendement est celui-ci: il existe une association Dispensaire de Neuchâtel dont un spin-off, le 
dispensaire des rues (DDR), a justement pour vocation d'accueillir les personnes en situation de 
vulnérabilité en offrant gratuitement: premièrement, des soins infirmiers si nécessaire, avec 
orientation au sein d'un réseau de médecin spécialiste, voire vers HNE dans un premier temps, 
deuxièmement, des soins d'hygiène. Pour les usagers, les prestations sont ici gratuites. 

Le coût de fonctionnement du DDR est d'environ 43.000 francs par année. Seul le personnel 
infirmier, personnel diplômé, est rémunéré. Les autres personnes sont des bénévoles (environ 
trente personnes). Les locaux sont mis à disposition gracieusement par le dispensaire. Le 
financement est assuré par un réseau de donateurs: club-services, fondations, entreprises ou 
donateurs privés, ainsi que par la maison-mère, le dispensaire, qui bénéficie d'un certain 
patrimoine. Le DDR fournit ainsi des prestations d'utilité publique mais ne revendique aucune 
subvention publique. L'association, fidèle à ses statuts et sa mission, souhaite conserver son 
autonomie et, consciente des difficultés récurrentes des collectivités publiques, a une certaine 
fierté de pouvoir exercer ses activités sans avoir recours à l'aide publique justement. Nous 
pensons que l'accès aux soins est garanti et facilité. 

Environ 600 personnes par année ont accès aux soins infirmiers du DDR et, au total, environ 3000 
personnes passent dans leurs locaux chaque année. Cette structure évite que les personnes sans 
médecin de famille s'orientent directement aux urgences d'HNE, donc le tri opéré par le personnel 
infirmier contribue à éviter d'engorger le service des urgences. Le dispensaire est apolitique, ne 
milite pas, ne juge pas, il se contente d'activités sur le terrain en veillant à ce que son action 
s'inscrive en complémentarité du réseau existant de façon à éviter les doubles et l'inefficience. 

Si nous avons bien compris, Médecins du monde, réseau santé migration, souhaite ouvrir des 
prestations à la population migrante, puis demande ensuite à la collectivité de les financer 
considérant que l'Etat est le garant de la couverture des besoins en soins. La démarche est tout à 
fait honorable, en particulier dans les régions où l'accès aux soins est très difficile ou inexistant. 
Ceci n'est pas le cas à Neuchâtel, en particulier pour le bas du canton, puisque le DDR offre des 
prestations explicitées ci-dessus. Dès lors, n'y a-t-il pas d'autres priorités que de demander à la 
collectivité de financer de nouvelles structures alors que les mêmes prestations sont offertes sans 
report de charges sur les budgets publics? Si véritablement, à La Chaux-de-Fonds, il y a un 
manque dans l'ordre de soins, ne faudrait-il alors pas solliciter des structures identiques plutôt que 
d'étatiser les prises en charge? Nous nous opposerons donc à cet amendement. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, Département de la santé et des affaires sociales: – Le Conseil 
d'Etat souhaite, à l'occasion de cet amendement, intervenir sur les quatre amendements déposés 
qui seront de la même nature. Nous venons d'invoquer celui de Médecins du monde, celui de Pro 
Senectute, il y en a un autre qui concerne le Centre social protestant (CSP) et un autre qui 
concerne Caritas. Du point de vue du Conseil d'Etat, et sans contester la pertinence des 
interventions qui sont soutenues, ces amendements, nous vous recommandons de ne pas les 
accepter pour des raisons avant tout de systématique. La question qui est posée est celle de 
savoir si ces prestations relèvent de la responsabilité de la collectivité publique. Evidemment que 
le résultat du vote que vous ferez pourrait répondre à cette question-là. De notre point de vue, 
compte tenu des discussions qui ont lieu sur les questions de répartition des compétences au sein 
des collectivités publiques, entre les communes et l'Etat, ce n'est pas à l'occasion du vote du 
budget mais plutôt à l'occasion d'une discussion au sein des commissions compétentes du 
Département des affaires sociales, par exemple – ou avec les partenaires concernés si nous ne 
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parlons pas d'un rapport entre l'Etat et les communes, mais d'HNE – c'est dans ce dialogue-là que 
devrait être acheminée la prise en charge financière de ces prestations. De notre point vue, ce 
n'est pas automatiquement parce que nous répondons "Oui, c'est une tâche de la collectivité 
publique" qu'il faut répondre "Oui, c'est une tâche de l'Etat". Par conséquent, il nous semble que le 
débat budgétaire n'est pas le bon lieu pour traiter de l'ensemble de ces questions-là. C'est la 
raison pour laquelle le Conseil d'Etat vous recommande de rejeter ces amendements. Certains 
posent des problèmes techniques supplémentaires sur lesquelles nos collègues pourront revenir 
le cas échéant. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous entendons bien l'argumentation du Conseil d'Etat et nous la 
trouvons très raisonnable. Il faut juste rappeler que si l'on en parle aujourd'hui, c'est bien parce 
que le Conseil d'Etat a modifié les lignes budgétaires. Donc, effectivement, nous invitons le 
Conseil d'Etat à rétablir les versements tels qu'ils étaient auparavant et venir dans le courant de 
l'année prochaine pour discuter du bienfondé de ces subventions. Mais c'est bien le Conseil d'Etat 
qui a d'abord supprimé la subvention dans le cadre de ce budget, qui nous incite aujourd'hui à 
faire des amendements. Il ne faut pas nous reprocher à nous d'introduire dans le débat budgétaire 
ces notions-là, puisque c'est effectivement bien le Conseil d'Etat qui les a introduites. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous rendons quand même le Conseil d'Etat attentif au phénomène 
suivant. C'est vrai que nous refusons un certain nombre de subventions en ne les mettant pas au 
budget, ce qui complique la tâche de ces institutions plus ou moins bénévoles et ce qui empêche 
la possibilité de certaines synergies. D'un autre côté, dans les institutions, nous supprimons aussi 
les budgets qui permettent de faire appel aussi à ces institutions qui doivent demander plus cher 
quand elles interviennent. Résultat: nous n'avons plus rien. Dans des institutions comme les 
ficelles du budget par exemple, nous savons que nous avons la réputation, et c'est la statistique, 
ce n'est pas une analyse personnelle, qui dit que nous avons le public jeune le plus endetté de 
toute la Suisse et en même temps, nous empêchons les écoles de faire appel à des institutions 
comme ça qui doivent demander le double de ce qu'elles demandaient, alors que nous, nous 
avons moins. Nous allons dans le sens de M. Bertrand Nussbaumer et nous insisterons sur cet 
aspect des choses. 

 
M. Daniel Schürch (S): – Ce qui est étonnant lorsque nous parlons de ce genre de prestations, 
c'est tout de même de voir qu'il y a autant d'associations qui sont subventionnées et, en fin de 
compte, dont les tâches ne sont assumées ni par l'Etat, ni par d'autres collectivités publiques. 
C'est cela qui est étonnant. Aujourd'hui, aucun d'entre nous ne prétend que ces prestations sont 
inutiles et c'est quand même là que l'on devrait s'interroger. Si nous voulons rétablir ces 
subventions, disons au Conseil d'Etat de venir avec des propositions, mais nous voulons avoir la 
garantie que ces prestations sont assumées. 

 
M Olivier Haussener (LR): – A titre personnel, nous avons toujours l'impression que nous 
commençons à faire des amendements de clientélisme, de copinage. Bien sûr, nous ne remettons 
pas en cause ces associations, ce qu'elles font c'est bien. Mais, par contre, du moment où l'on 
utilise de l'argent public, nous avons aussi le droit, vis-à-vis de notre population qui paie par ses 
impôts ces prestations, d'avoir des mesures de ces prestations. Ici, chaque fois que nous 
supprimons une ligne, que nous réduisons un budget, "cela coûtera toujours plus cher si on ne fait 
pas ci, si on ne fait pas cela", et puis nous marchons là-dedans, mais nous n'avons aucun élément 
de mesure et là, nous devons nous améliorer dans notre gestion. Nous ne disons pas que ce n'est 
pas le cas, c'est faux ce que disent les gens qui demandent ces montants, c'est certainement 
dans beaucoup de cas nécessaire, mais nous pensons que ce système de toujours dire que cela 
coûtera plus cher nous évite d'avoir une réflexion profonde, des meilleures synergies, et peut-être 
de faire autrement. 

Nous sommes toujours en face d'associations où c'est du bénévolat, mais pour finir ce n'est plus 
du bénévolat, il y a des désengagements qui se font puis après on reporte sur le suivant. Jusqu'où 
va le bénévolat? Nous nous posons quand même la question. On doit surtout le favoriser, c'est 
vrai, mais on ne doit pas commencer à donner des montants comme ça sans en avoir le contrôle 
ou bien dire que ce sont des dépenses d'intensité. Nous sommes d'accord, mais mesurons-le. 
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Le président: – Nous vous proposons d'avancer, l'amendement est donc combattu. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est accepté par 54 voix contre 50. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Nous avons deux questions au service de la santé 
publique. La première concerne la centrale d'alarmes 144: le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer 
que l'acceptation de ce budget ne signifie pas d'office l'acceptation de la délégation du 144 à 
Lausanne, mais que cette question de la localisation du 144 sera réglée lors de l'examen du 
rapport à ce sujet? 

La deuxième question est un peu plus compliquée, plus technique, concerne HNE. On sait que 
l'Etat de Neuchâtel a refusé d'octroyer des prestations d'intérêt général à l'Hôpital de La 
Providence au motif qu'ils n'en avaient pas la compétence légale puisqu'il s'agissait d'un hôpital 
privé. Peut-il nous indiquer dans la subvention à Hôpital neuchâtelois de 160.260.000 francs, 
quelle est la part qui relève des prestations forfaitaires par cas selon les Diagnosis Related 
Groups (DRG) et quelle est la part qui relève des prestations d'intérêt général et, parmi celles-ci, 
quelle est la part dévolue au maintien des capacités hospitalières pour des raisons de politique 
régionale et celles qui ont pour but la recherche et la formation universitaire – ce sont les termes 
qui sont dans la LAMal. 

 
M Hughes Chantraine (UDC): – Toujours dans le service de la santé publique, à la rubrique 
363210, Hôpital neuchâtelois. Nous notons la volonté du Conseil d'Etat de poursuivre les mesures 
d'économies en 2013 à l'encontre d'Hôpital neuchâtelois portant sur quand même 5 millions de 
francs. Pourtant, les chiffres fournis nous laissent entendre qu'Hôpital neuchâtelois serait endetté 
à hauteur de 300 millions de francs. Nous aimerions savoir ce qui l'en est exactement. De plus, ce 
qui nous intéresse véritablement, c'est l'évolution de cette dette parce que si les mesures 
d'économies qui portent sur 5 millions en 2013 font en sorte de l'Hôpital neuchâtelois est obligé 
d'augmenter sa dette de 5 ou 10 millions – ce sont des chiffres totalement imaginaires, mais 
admettons – nous aurions quand même l'impression que les mesures d'économies seraient un 
véritable échec. Nous aimerions savoir ce qu'il en est et si effectivement le Conseil d'Etat peut 
nous donner quelques garanties à ce sujet. 

 
M Théo Huguenin-Elie (S): – Nous avons une question concernant la sénologie. Nous avons été 
informés d'un certain nombre d'éléments par voie de presse et les informations ont été finalement 
si confuses et contradictoires que nous avons besoin d'un certain nombre de précisions de la part 
du Conseil d'Etat. Les informations disaient à la fois que le Jura souhaite travailler en cette 
matière avec les Hôpitaux universitaire de Genève (HUG) mais aussi avec HNE, qu'il y aurait sans 
le Jura la possibilité d'une reconnaissance fédérale, mais peut-être pas. Bref, nous avons besoin 
d'un certains nombres d'éclaircissements. Nos questions précisément sont les suivantes: le 
dossier de la sénologie avance-t-il correctement? Deuxième question: quelle est la nature de la 
décision jurassienne? Le cas échéant, un centre de sénologie sans le Jura aurait-il du sens, 
pourrait-il être gratifié d'une reconnaissance fédérale? Enfin, le manque de célérité peut-être, nous 
espérons que ce n'est pas un euphémisme, d'HNE dans ce dossier joue-t-il un rôle dans la 
position jurassienne? 

 
Le président: – Service de l'action sociale: nous sommes devant un amendement du groupe 
libéral-radical au compte 365330, Pro Senectute qui se présente ainsi: 

Service de l'action sociale 

Subventions accordées 

Compte 365330: Pro Senectute 

Budget 2013  ...........................................................................................  240.000 francs 

Amendement  .......................................................................................... .   + 50.000 francs 

Delta  .......................................................................................................   290.000 francs 
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M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Il s'agit du même sujet qui avait fait l'objet d'une 
interpellation lors de la dernière session du Grand Conseil et le Conseil d'Etat nous avait incités à 
présenter ce sujet au moment du budget, ce que nous faisons. Il s'agit de subventionner 
l'organisation et la formation des assistants administratifs bénévoles pour les personnes âgées 
dépendantes, sans aides personnelles comme cela s'est fait jusqu'ici grâce à l'aide l'Office fédéral 
des assurances sociales (OFAS), mais cette aide tombe à la fin 2012 en raison de la RPT. 
Comme le Conseil d'Etat avait certainement prévu de remplacer cet encadrement de bénévoles 
par l'octroi de curatelles, nous considérons qu'il avait dû prévoir une somme au moins deux fois 
plus élevée au budget des curatelles. C'est pourquoi nous proposons qu'au moins 50.000 francs 
soient retirés du budget des curatelles. 

 
M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Juste très rapidement car la commission 
en a discuté ce matin, puisque c'est une des rares propositions qui n'a pas été déposée en 
commission et qui n'a pas fait l'objet d'une discussion. La commission s'est posé deux questions. 
La première: c'est que de l'avis de la commission en tout cas, les curatelles sans actifs sont une 
charge d'intensité sur laquelle notre Conseil ou le budget lui-même n'est qu'une indication et qu'au 
final c'est le chiffre réel qui devra être payé. Ces 50.000 francs de diminution ne sont qu'une 
compensation sur laquelle nous sommes quasiment sûr qu'elle n'aura pas lieu. Dire encore que ce 
chiffre des curatelles sans actifs a été transféré du service de la justice, sauf erreur, dans le cas 
de l'acceptation, il y a un mois, par notre Conseil d'une nouvelle loi sur la protection de l'adulte et 
de la jeunesse et qu'il est partiellement compensé par une nouvelle recette à la rubrique 434800 
de 1,1 million francs. La commission de gestion et des finances n'a pas pris position sur 
l'amendement. Ajoutons que l'amendement a été discuté en sous-commission et qu'au vu des 
chiffres qui avaient été avancés par le Conseil d'Etat, la proposition n'avait pas été retenue, donc 
nous en resterons là. 

 
Le président: – L'amendement est combattu par le Conseil d'Etat. 

 
M

me
 Gisèle Ory, Conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Comme nous avions eu l'occasion de le relever dans notre réponse à l'interpellation, nous avons 
2300 personnes en EMS et seulement une trentaine de personnes sont concernées par cette 
prestation de Pro Senectute; Toutes les autres ont déjà aujourd'hui trouvés d'autres solutions. 
Seuls les cas simples peuvent être confiés à des bénévoles. Si ce n'était pas confié à des 
bénévoles, cela pourrait être confié à des curateurs privés, comme c'est le cas aujourd'hui pour de 
nombreuses personnes dont les honoraires sont assumés soit par le bénéficiaire directement ou 
par l'Etat. Dans ce dernier cas, il s'agit plus d'un défraiement puisque les honoraires s'élèvent en 
moyenne à 300 francs par an. Donc, si l'on confiait les affaires de cette trentaine de personnes à 
des curateurs privés, nous resterions largement en-dessous de 10.000 francs. Le Conseil d'Etat 
ne peut donc pas approuver cet amendement. En outre, en ce qui concerne les curatelles sans 
actifs, il s'agit de dépenses d'intensité, comme l'a dit tout à l'heure le rapporteur de la commission, 
décidées par l'autorité judiciaire et sur lesquelles nous n'avons pas d'influence. Le budget 2013 a 
été calculé en fonction des comptes 2012 et correspond donc au besoin. Réduire ce poste n'aura 
donc aucune influence sur les dépenses et ne ferait que rendre ce budget un peu moins conforme 
à la réalité des chiffres et des besoins. Nous savons que le Grand Conseil est très attentif à ce 
que le budget soit conforme à la réalité des faits. 

 
Le président: – L'amendement est donc combattu par le Conseil d'Etat. Nous allons le faire passer 
au vote. 

 
M. Martial Debély (S): – Si nous comprenons bien la constance du Conseil d'Etat qui combat 
toutes les propositions – vous verrez probablement la constance du groupe socialiste qui 
supportera aussi cette proposition. – nous avons plus de peine avec l'inconstance de la droite qui 
soutient un amendement Pro Senectute, qui a refusé celui d'avant, qui peut-être va s'apprêter à 
combattre celui d'après, Caritas et CSP, alors qu'il nous semble relativement proche dans la 
démarche, une action bénévole à qui l'on retire un subventionnement et soudain, nous sommes 
pour, soudain on est contre. Nous trouvons l'inconstance surprenante. 
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On passe au vote. 

 
L'amendement est accepté à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous poursuivons avec un amendement de la CGF à la rubrique 365800, 
amendement N

o
14 qui se présente ainsi: 

 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

14 3550 
Service de 
l'action 
sociale 

365800 
Divers 
organismes 
privés 

+30.000   
Accompagnement en 
fin de vie Caritas 

 
L'amendement N

o
 14 est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Le président: – Les groupes d'amendements N

o
 6 et N

o
 12 se présentent ainsi: 

 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

6 3550 
Service de 
l'action 
sociale 

366300 Aide matérielle +10.000.000   
Correction à hauteur 
des comptes  

      462350 
Part communale, 
aide matérielle 

  +6.000.000 prévisionnels 2012 

 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

12 3550 
Service de 
l'action 
sociale 

366300 Aide matérielle -1.146.500   
Aide matérielle aux 
requérants au SMIG 

      462350 
Part communale, 
aide matérielle 

  -687.900   

  5014 
Service des 
migrations 

366575 

 
Dépenses 
d'assistance 
pour les réfugiés 

+614.500     

  5014 
Service des 
migrations 

366570 
Dépenses 
d'assistance RA 

+532.000   
(2013: 50%; 
2014:100%) 

 

Le président: – Ces amendements sont-ils combattus? 

 
M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Une fois de plus, le rapporteur ne combat 
pas les amendements de la commission, c'est-à-dire les deux groupes d'amendements (N

o
 6 et 

N
o
12); c'est simplement l'augmentation de charges matérielles qui correspondent à ce que tous 

les groupes estimaient être une sous-évaluation des charges dans le cadre du budget qui avait été 
présenté par le Conseil d'Etat, donc ces 10 millions de francs supplémentaires ne sont qu'une 
correction pour éviter cette sous-évaluation. Les 6 millions de francs de la part communale ce sont 
simplement les 60% de l'augmentation. 

Pour ce qui est du groupe d'amendements N
o
 12: le Conseil d'Etat avait mis l'entier de l'aide 

matérielle qui est due au requérant d'asile sur la rubrique 366300 de l'aide matérielle, la 
commission a estimé que 50% de ce montant devait être pris en charge par le service des 
migrations (SMIG) ce qui fait sur les 2.293.000 francs qui sont l'aide matérielle pour les requérants 
d'asile, la moitié, 1.146.500 francs passent au service des migrations sur les rubriques 366575 et 
366570. Il faut dire encore que cette diminution des charges d'aide matérielle fait également que 
la part communale (donc c'est 60% de cette charge) est en diminution de 687.900 francs d'où ces 
amendements. 
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Le président: – Les amendements ne sont pas combattus. Ils sont acceptés. 

Dernier amendement de la CGF pour la rubrique Service de l'action sociale, le groupe 
d'amendements N

o
 15, à la rubrique 390355, Aides matérielle subside LAMal qui se présente 

ainsi: 

 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

15 3550 
Service de 
l'action 
sociale 

390355 
Aide matérielle, 
subside LAMal 

+6.250.000   
Report subv. LAMal 
aide sociale 

      462350 
Part communale, 
aide matérielle 

  +3.750.000 
sur pot commun aide 
matérielle 

  3600 OCAM 490355 
Remb. SAS, 
différence 
subside LAMal 

 
 +6.250.000 

(2013: 50%; 
2014:100%) 

 

Accepté par la loi, le groupe d'amendements N
o
 15 ne peut donc être combattu. Il est 

adopté. 

 
Le président: – Service protection de l'adulte et de la jeunesse. Nous sommes en présence un 
groupe d'amendements de la CGF, N

o
 2, qui se présente ainsi: 

 

N° 
Centre 

financier 
Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

2 3650 

Service 
protection 
adulte et 
jeunesse 

365800 
Divers organismes 
et instit. privées 

+15.400   
Réduction indexation 
négative dans  

  3550 
Service de 
l'action sociale 

365320 
Fondation neuch. 
coordin. action 
sociale 

+2.900   Ets subventionnés  

  3550 
Service de 
l'action sociale 

365325 Pro Infirmis +2.100   
selon modalités de 
l'Etat (sauf 

  3550 
Service de 
l'action sociale 

365330 Pro Senectute +1.900   CCT Santé 21) 

  3550 
Service de 
l'action sociale 

365336 
Centres de 
consultations LAVI 

+6.300   " 

  3550 
Service de 
l'action sociale 

365800 
Divers organismes 
et instit. privées 

+13.200   " 

  3651 
Service inst. 
adultes et 
mineurs 

364300 
Lutte contre les 
addictions 

+47.800   " 

  3651 
Service inst. 
adultes et 
mineurs 

365360 
Institutions dans le 
canton pour 
mineurs 

+197.500   " 

  3651 
Service inst. 
adultes et 
mineurs 

365370 
Institutions dans le 
canton pour 
adultes 

+357.500   " 

  6010 
Secrétariat 
général 

351665 
Conf. romande/TI 
dir. instruct. 
publique 

+2.300   " 

  6202 
Office de 
l'enseignement 
spécialisé 

364620 
Personnel 
enseignant, 
institutions 

+2.600   " 

  6202 
Office de 
l'enseignement 
spécialisé 

365374 
Institutions OES 
(ex AI) dans le 
canton 

+99.500   " 



 2523 
Séance du 4 décembre 2012, 19 h 30 

  6308 
Formations 
HES 

351646 
Contribution à la 
HE-ARC 

+20.600   " 

  6330 
Serv. formation 
postobligatoire 
et orientation 

351670 
Contribution à la 
HEP BEJUNE 

+56.100   " 

  6400 Université 363800 
Subsides aux 
établissements 
propres 

+308.000   " 

 

M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – De nouveau assez rapidement. 
L'augmentation des charges salariales qui est liée au fait que nous avons réduit l'indexation 
négative qui était prévue par le Conseil d'Etat à -1% à -0.56% a un effet que nous avons accepté 
sur la rubrique 30, sur l'ensemble des charges de 2.283.000 de francs pour l'Etat. Mais il a aussi 
un effet pour toutes les entités subventionnées qui appliquent les règles salariales de l'Etat telles 
qu'elles sont définies par l'Etat et par l'échelle des traitements que nous avons acceptée. Pour ces 
institutions, la commission vous propose d'augmenter finalement les enveloppes de subvention 
pour compenser cette augmentation de la masse salariale liée à la diminution de la diminution de 
l'indexation et vous avez la liste ici. Dire encore que pour les entités qui sont subventionnées dans 
le cadre de la convention collective de travail (CCT) Santé 21, il y a dans les règles de la CCT, 
une propre application de l'indexation, cette modification ne touche donc pas les entités 
subventionnées qui appliquent la CCT Santé 21. 

 
Le président: – L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
M. Pierre-André Steiner (LR): – A la rubrique 365370, nous voulions remercier le Conseil d'Etat 
d'avoir mis au budget les cinq places de jour pour polyhandicapés. Mais lorsque nous ouvrons le 
rapport de la CGF et que nous lisons d'autres demandes, en particulier aux Perce-Neige qui n'ont 
malheureusement pas pu être honorées, nous avons failli nous étrangler, mais nous allons tout à 
fait bien, soyez rassurés. Avant de poser notre question, nous aimerions faire trois ou quatre 
remarques. La première: depuis le 29 août 2011, le Conseil d'Etat est au courant de nos besoins,  
– des besoins de la Fondation des Perce-Neige – jusqu'en 2018; il a du faire des choix, nous en 
sommes conscients. Le 4 février 2012, lors d'une manifestation très pacifique des familles des 
handicapés, M

me
 la conseillère d'Etat Gisèle Ory, vous aviez affirmé aux familles présentes que 

personne ne serait laissé de côté. Nous sommes aujourd'hui face à cette situation, nous sommes 
désabusés. En effet, douze à quatorze enfants n'auront vraisemblablement pas de place en atelier 
en 2013. Que dire aux familles déjà blessées par la naissance d'un enfant handicapé? Il n'y a pas 
de place pour votre enfant, c'est rouvrir une blessure et c'est semer le doute. 

Deux remarques très brièvement avant de poser notre question: la première remarque, nous 
sommes le seul canton qui ne prend uniquement compte du problème du principe d'intensité pour 
les handicapés et cela, nous le regrettons. La deuxième remarque – et nous aimerions tordre le 
coup à un mythe – contrairement à ce qui se dit, nous ne pouvons pas ajouter un, deux ou trois 
handicapés dans un atelier pour des questions de développement différent, de comportement, de 
mobilité voire de problèmes caractériels. Nos moniteurs font un excellent travail, mais il s'agit de 
protéger leur intégrité physique et leur santé psychique. 

Nous vous posons donc la question suivant: devons-nous nous résoudre à informer ces familles, 
très prochainement, qu'il n'y aura pas de place pour eux car il nous manque 800.000 francs ou y 
aura-t-il un crédit supplémentaire pour pouvoir accueillir ces douze à quatorze enfants? Notre 
deuxième question sera plus simple, elle touche la rubrique 365360 (les institutions pour mineurs). 
Le foyer Jeanne-Antide et la Fondation L'enfant c'est la vie avaient demandé de mettre sur pied 
une institution, une sorte d'accueil d'urgence, pour les enfants de 0 à 6 ans. Ils n'ont pu le faire 
pour des raisons financières (nous pensons, sans autorisation du service), mais nous aimerions 
aujourd'hui poser la question à votre autorité: est-il normal qu'un enfant qui est recueilli lors 
problèmes familiaux avec la mère, que cet enfant doive aller à l'hôpital au lieu d'être accueilli dans 
cette structure d'accueil d'urgence. Donc n'est-il pas possible de revoir cette problématique de la 
structure d'accueil d'urgence pour les enfants de 0 à 6 ans. Nous vous remercions M

me
 la 

conseillère d'Etat Gisèle Ory de répondre à nos deux questions. 

 
Le président: – Nous demandons au bureau de se réunir s'il vous plaît. 
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(Interruption de séance.) 

 
Le président: – Voilà Mesdames, Messieurs, nous allons reprendre. Par rapport à l'amendement 
du groupe libéral-radical, le bureau du Grand Conseil a décidé de le considérer comme deux 
amendements, à savoir l'amendement service de l'action sociale Pro Senectute qui a été accepté 
par le Grand Conseil. Une partie de l'hémicycle avait considéré qu'il y avait un deuxième 
amendement, à savoir au service de protection de l'adulte et de la jeunesse, curatelles sans actifs. 
Donc le bureau du Grand Conseil a décidé qu'il s'agissait de deux amendements du groupe 
libéral-radical, c'est pour cela que nous allons vous soumettre sous la rubrique Service protection 
de l'adulte et de la jeunesse, le deuxième amendement groupe libéral-radical considéré par le 
bureau du Grand Conseil. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Monsieur le président, il nous semble qu'avec cette nouvelle donne, 
nous vous demandons de refaire les deux votes s'il vous plaît. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Ce que M. Olivier Haussener propose se réfère à une motion d'ordre, il 
faut trancher cela. Nous, c'était pour l'aspect politique du deuxième amendement. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Cela fait onze ans et demi que nous sommes au Grand 
Conseil et nous avons toujours eu des compensations qui étaient votées dans le même vote, sauf 
s'il y avait un amendement ou un sous-amendement, mais nous n'avons pas entendu qu'il y avait 
un sous-amendement. Par conséquent, nous comprenons mal que l'on change le mode de 
fonctionnement maintenant. 

 
Le président: – Dans tous les cas cela ne modifie pas les mécanismes de frein, sauf erreur. Donc 
nous allons procéder par la proposition de M. Olivier Haussener et reprendre les deux 
amendements du groupe libéral-radical à la rubrique et ainsi que les faire voter un à un. 

Premier amendement du groupe libéral-radical à la rubrique Service de l'action sociale, au compte 
365330, Pro Senectute, qui se présente comme suit: 

Service de l'action sociale 

Subventions accordées 

Compte 365330: Pro Senectute 

Budget 2013  ...........................................................................................  240.000 francs 

Amendement  .......................................................................................... .  + 50.000 francs 

Delta  .......................................................................................................   290.000 francs 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est accepté à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous continuons avec le deuxième amendement à la rubrique Service de 
protection de l'adulte et de la jeunesse, au compte 318216 qui se présente ainsi: 

Service de protection de l'adulte et de la jeunesse 

Biens, services et marchandises 

Compte 318216: Curatelles sans actifs 

Budget 2013  ...........................................................................................   1.240.000 francs 

Amendement  .......................................................................................... .  – 50.000 francs 

Delta  .......................................................................................................   1.190.000 francs 
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M. Baptiste Hurni (S): – Le groupe socialiste s'opposera à ce deuxième amendement parce qu'il 
considère simplement que ces 50.000 francs ont été enlevés pour proposer une compensation, 
mais qu'elle ne se justifie pas tellement. Dans notre logique, le chiffre qui a été mis par le DSAS, si 
nous venions à supprimer la subvention à Pro Senectute augmenterait, mais en aucun cas, elle 
diminuerait par rapport à ce qui est proposé là. C'est un amendement un peu pour le décorum, 
pour dire que nous avons compensé à notre avis. C'est l'esprit qui a animé, il nous semble, la 
commission de gestion et des finances, et en tout cas notre groupe. Il faut mettre les chiffres qui 
sont le plus réaliste possible au budget, c'est pour cela que nous nous opposerons à cette 
compensation. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous intervenons au nom du groupe PopVertsSol qui refusera cet 
amendement. A notre avis, cette compensation est tout simplement bidon. Elle n'a aucune réalité 
budgétaire, sinon effectivement de ne pas augmenter le budget comme a dit M

me
 la conseillère 

d'Etat Ory, si nos souvenirs sont bons, la réalité est que ces 50.000 francs sont une nouvelle 
charge. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Bidon, décorum, reconnaissez quand même qu'il y a eu tentation de 
trouver une compensation. Cela n'a pas toujours été le cas d'ailleurs, reconnaissez cela! Alors 
peut-être que ce n'est pas la meilleure des compensations, peut-être que l'on pourrait faire mieux, 
mais c'est déjà pas mal d'avoir tenté puisque nous avons rarement vu cela ailleurs. Nous pensons 
que le groupe libéral-radical va quand même proposer cela, puisque, même si ce n'est pas 
forcément le même domaine, cela forcera quand même le Conseil d'Etat à avoir une réflexion et 
un certain contrôle dans l'octroi de ces 50.000 francs. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous serons extrêmement court. Nous dirons à Monsieur Olivier 
Haussener que nous admirons les tentations du groupe libéral-radical, mais sérieusement, nous 
sommes reconnaissants de la tentative, elle n'est pas convaincante. Réessayez une prochaine 
fois, vous ferrez mieux, nous en sommes convaincus. 

 
Le président: – L'amendement est donc combattu. 

 
On passe au vote. 

 
L’amendement est refusé par 54 voix contre 48. 

 
Le président: – Suite à une brève entrevue avec la conseillère d'Etat, M

me 
Ory, celle-ci nous a 

promis d'être particulièrement courte dans ses réponses mais efficace avant tout. 

 
M

me
 Gisèle Ory, Conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

La première question nous a été posée par M. Jean-Frédéric de Montmollin qui voulait s'assurer 
que le Grand Conseil aurait toute l'attitude de décision en ce qui concerne la centrale 144. Oui 
Monsieur Jean-Frédérique de Montmollin, vous aurez un rapport sur le bureau du Grand Conseil 
qui prévoit que le Grand Conseil décidera de où se trouvera la future centrale 144. Bien sûr, vous 
aurez une totale liberté de discuter et de décider si vous voulez ou non répondre à ce rapport, 
mais évidemment qu'au cas où vous diriez oui à ce rapport, nous aurions besoin d'avoir quelques 
sous malgré tout dans notre budget pour pouvoir concrétiser votre décision. Donc si la centrale 
144 n'est pas acceptée par le Grand Conseil, évidemment que cette rubrique du budget tomberait. 

En ce qui concerne Hôpital neuchâtelois et les prestations d'intérêt général: sur la base d'activité 
2011, la part aux prestations individuelles se monte à 87millions de francs. Cette part correspond 
au 55% des tarifs négociés par l'assurance-maladie. Cela signifie que les prestations d'intérêt 
général se montent à 73 millions de francs. Ce montant correspond selon le projet de contrat 
prestations en 2013 aux prestations suivantes: le maintien de prestations pour des raisons de 
santé publique ou de politique régionale (par exemple le maintien de prestations de base dans 
une région décentrée), l'enseignement universitaire, la formation des médecins, la recherche, la 
prise en charge des patients non-solvables, des indigents de passage, des clandestins qui ne 
disposent pas d'une couverture LAMal, les cas d'attente de placement dans le réseau médico-
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sociale (en attendant une place dans un EMS), la prise en charge des patients dans le cadre 
d'une hospitalisation à caractère social (cela peut être des personnes en détresse qui ne trouvent 
pas d'autres abris, des personnes alcoolisées, en danger que l'on ramasse dans la rue, mais 
aussi, comme l'a dit tout à l'heure M. Pierre-André Steiner, les tous petits abandonnés ou retirés à 
leurs familles en urgence à cause d'un grand danger et qui attendent une autre place, une place 
mieux adaptée dans une structure à plus long terme). 

Il y a aussi dans ces prestations d'intérêt général, la mise à disposition des centres opératoires 
protégés – ce que l'on appelle les COP – des soins aux personnes appréhendées ou en détention 
dont l'hospitalisation est ordonnée en raison d'un danger immédiat (donc les prisonniers qui 
doivent être hospitalisés) et le maintien de chambres de sécurité. En plus, dans le cadre de son 
enveloppe financière, HNe assume bien d'autres prestations d'intérêt général sans qu'elles soient 
spécifiquement indiquées dans son contrat de prestations. Nous allons vous en citer quelques-
unes, mais cela fait vraiment une énorme quantité et vous verrez pourquoi nous en arrivons à une 
telle somme à la fin: le service mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) par exemple, c'est 
plusieurs millions chaque année, le surcoût qui est lié aux ambulances du Val-de-Travers, la 
hotline pédiatrique que l'on voudrait donner maintenant dans le cadre du rapport 144 à la FUS 
Vaud, les transports intersites, etc. Nous ne sommes malheureusement pas encore en mesure de 
vous fournir tout le détail de toutes ces prestations d'intérêt général et leurs coûts par prestations; 
c'est une étude que nous faisons à partir de cette année puisque c'est à partir de cette année que 
nous devons faire la distinction entre les prestations individuelles et les prestations d'intérêt 
général. Nous pourrons donc vous en dire plus au budget de l'année prochaine. 

M. Hughes Chantraine a parlé de la dette de HNe. Alors, si HNe devait avoir un déficit au budget 
2013 ou dans les comptes 2013, ce serait l'objet d'un crédit supplémentaire au niveau du Grand 
Conseil et non pas d'un endettement de l'Hôpital neuchâtelois, c'est en général comme ça que l'on 
règle les besoins supplémentaires de l'Hôpital neuchâtelois. Il va de soi qu'Hôpital neuchâtelois 
doit chercher des pistes d'économies pour ces fameux 5 millions de francs en 2013 comme il l'a 
fait en 2011 et 2012. Évidemment, c'est chaque année un petit peu plus difficile à trouver, mais 
nous comptons quand même sur le fait qu'Hôpital neuchâtelois fera cet effort-là. 

Reste le problème de la dette. Vous avez dit effectivement qu'il y avait 315 millions de francs de 
dettes à Hôpital neuchâtelois et là, si nous devions faire de nouveaux investissements, par 
exemple pour la création d'un hôpital unique, nous devrions ajouter encore 100 ou 150 millions à 
cette dette. Ce serait là un véritable problème d'autant plus qu'avec le nouveau système de 
comptabilité de l'Etat, la dette de l'Hôpital neuchâtelois devra s'ajouter à la dette de l'Etat, donc 
cela veut dire que nous devrons trouver une solution, une manière d'amortir cette dette qui date 
de l'époque où Hôpital neuchâtelois a récupéré les bâtiments des différents hôpitaux communaux, 
privés, etc. au moment de la création de HNe. C'est une question que le Grand Conseil devra se 
poser. 

En ce qui concerne la sénologie, la volonté du Conseil d'Etat est de collaborer avec les cantons du 
Jura et de Berne dans le domaine de la santé chaque fois que cela est possible. Nos 
collaborations sont déjà nombreuses, que l'on pense par exemple à l'équipe mobile de soins 
palliatifs, au centre commun de dépistage du cancer du sein. L'intention de Neuchâtel de créer un 
centre de sénologie a été évoqué lors des rencontres que nous avons régulièrement avec nos 
collègues du Jura et du Jura-Bernois; la dernière fois il y a moins de quinze jours avec M. le 
ministre Michel Thentz et cette proposition a continué de susciter l'intérêt du canton du Jura. Un 
premier contact informel avait déjà été pris avec le médecin chef de l'Hôpital du Jura qui avait 
aussi fait part de son intérêt. 

Suite à l'acceptation de cette option stratégique par le Grand Conseil en avril, HNe a reçu le 
mandat de créer un centre de sénologie sur le site de La Chaux-de-Fonds. Un groupe de 
médecins a été chargé de concrétiser le projet et il doit rendre ses conclusions à la mi-décembre. 
C'est à ce moment-là que la collaboration avec Berne et le Jura pourra prendre un tour nouveau. 
Le rapport d'HNe, une fois déposé, nous ferons des propositions concrètes de collaboration au 
Jura et à Berne sur la base de ce rapport. Il sera temps, alors que le Jura et Berne se positionne, 
c'est ce que le Jura attend. Nous en voulons pour preuve la réponse apportée récemment par 
notre homologue jurassienne, Monsieur Michel Thentz, à une question posée sur le même sujet 
par un député au parlement jurassien, député qui regrettait vivement que l'Hôpital du Jura n'ait pas 
saisi l'opportunité de collaborer avec Hôpital neuchâtelois pour la sénologie. Monsieur Michel 
Thentz a fait valoir qu'il était indispensable pour le Jura de travailler en réseau, il a toutefois relevé 
que le Jura ne pouvait pas se prononcer en matière de sénologie tant qu'il ne disposait pas d'un 
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projet concret de centre de sénologie. En conclusion, la porte n'est pas fermée. Le rapport sur la 
sénologie va arriver, une présentation en sera faite aux autorités jurassiennes, des propositions 
concrètes leur seront soumises et nous pensons toujours que la collaboration Berne-Jura-
Neuchâtel, dans ce domaine, serait un plus pour tout le monde. 

 
12.163 
6 novembre 2012 
Interpellation Théo Bregnard 

"Un coup sur la tête?" 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 6 novembre 2012) 
 
M

me
 Gisèle Ory, Conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous devons encore répondre à une interpellation concernant l'Hôpital neuchâtelois qui s'appelle 
"Un coût sur la tête" et qui a été déposée lors de la dernière session. 

Lors de la session d'avril 2012, le Grand Conseil a validé 14 des 17 options stratégiques qui lui 
étaient proposées par le Conseil d'Etat. Ces options avaient notamment pour objectif de maintenir 
deux sites de soins aigus équilibrés à Pourtalès et à La Chaux-de-Fonds, proposant des soins 
intensifs et disposant de blocs opératoires ouverts 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 

Le Conseil d'administration et la direction générale d'Hôpital neuchâtelois connaissent bien sûr 
ces décisions. À aucun moment ils ne les ont remises en cause ou ont fait part de velléités portant 
à croire qu'ils ne les appliqueraient pas. Nous nous en sommes déjà assurée plusieurs fois, la 
dernière fois pas plus tard que la semaine dernière. Il est demandé dans le texte de l'interpellation 
s'il ne serait pas temps de rappeler à Hôpital neuchâtelois que c'est le politique qui décide, les 
organes d'HNe sont au courant de la répartition des compétences prévues par la loi sur LEHM. Ils 
savent bien évidemment que c'est le politique qui fixe les axes stratégiques d'HNe. Le directeur 
général d'HNe nous a ainsi assuré qu'il n'entrait pas en matière sur les propositions contenues 
dans le courrier incriminé dans l'interpellation et qu'il en avait sollicité de nouvelles, qui s'intègrent 
cette fois dans le cadre fixé par l'autorité politique et par la direction générale d'HNe. Il est par 
ailleurs demandé dans le texte de l'interpellation s'il ne serait pas temps de rappeler leur devoir 
aux employés de HNe qui s'opposent aux choix politiques en matière hospitalière. Il s'avère que la 
problématique qui est soulevée ici ne relève pas de la relation entre le politique et HNe mais d'une 
relation interne à HNe dans la mesure où le texte incriminé est un document de travail interne à 
HNe qui dispose d'une certaine autonomie de gestion. Cette question doit donc être réglée à 
l'interne d'HNe. Bien sûr, nous ne pouvons pas souscrire aux conclusions émises par ces 
médecins-cadre du Département d'anesthésie qui font comme si le Grand Conseil n'avait pris 
aucune décision en matière hospitalière et nous comprenons votre inquiétude et votre volonté de 
voir les décisions du Grand Conseil être respectées. Cependant, il faut souligner que ce document 
n'a reçu aucune validation des autorités compétentes, que ce soit la direction, le Conseil 
d'administration et évidemment encore moins le Conseil d'Etat. Ce document n'a donc pas 
d'existence officielle et il n'y a pas lieu d'en débattre dans cet hémicycle. 

En ce qui concerne la question de M. Pierre-André Steiner sur les besoins des Perce-Neige. Nous 
rassurons M. Pierre-André Steiner, les besoins les plus urgents des Perce-Neige sont couverts 
par les deux projets qui ont été acceptés par le Conseil d'Etat et intégrés dans le budget. Les 
futurs besoins doivent faire l'objet d'un rapport au Grand Conseil qui accompagnera le rapport 
d'information sur le plan stratégique des institutions sociales et la nouvelle sur les institutions 
sociales (LISA) qui est en voie d'être finalisée. 

En ce qui concerne l'accueil d'urgence des enfants de 0 à 6 ans, vous avez besoin Monsieur 
Pierre-André Steiner, tout à fait raison. Nous aurions beaucoup voulu pouvoir mettre en place 
cette structure qui est très importante. Nous n'apprécions pas non plus que les tous petits doivent 
être pris en charge par l'hôpital quand ils doivent être accueillis en urgence en attendant de 
trouver une solution à plus long terme, en l'occurrence nous n'avions pas suffisamment d'argent 
pour répondre oui à tous les projets et nous avons estimé que les deux projets qui étaient 
présentés par les Perce-Neige étaient plus importants et nous leur avons donné la priorité, mais 
soyez sûr que l'accueil d'urgence des enfants devra faire l'objet d'une réflexion du Conseil d'Etat 
déjà durant l'année 2013 et au plus tard, il sera intégré au budget 2014. 

Nous avions encore une question de M. Théodore Buss en ce qui concerne l'accueil des enfants. 
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12.396 
4 décembre 2012 
Question Théodore Buss 
Juge ou partie, ou doubles casquettes? 

Prenant en considération la loi sur l'accueil des enfants (LAE) du 28 septembre 2010, qui en son 
article premier, alinéa b, garantit la qualité et l'universalité de l'accueil extrafamilial, et qui en son 
article 2 déclare que la présente loi est applicable à toutes les structures d'accueil extrafamilial à 
but non lucratif, qu'elles soient publiques ou privées, nous nous interrogeons sur l'article 34 du 
règlement général sur l'accueil des enfants (REGAE) qui stipule que, pour être subventionnée, 
une structure d'accueil extrafamilial doit remplir les conditions générales suivantes: alinéa a avoir 
obtenu l'accord de la commune ou du groupement de communes sur le territoire duquel la 
structure d'accueil extrafamilial déploie son activité.  

Puisque le droit à la subvention d'une structure privée dépend de l'accord de la commune, 
comment se fait la séparation entre les rôles de juge et partie, étant entendu que la commune 
décide des subventions attribuées aux structures d'accueil et qu'elle offre elle-même des 
structures d'accueil subventionnées? 

Cosignataires: L. Debrot, G. Hirschy, A. Shah, N. de Pury, G. Würgler, M. Zurita et D. Angst. 

M
me

 Gisèle Ory, Conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 
Garantir l'universalité de l'accueil, c'est garantir que tous les enfants qui en ont besoin puissent 
accéder à une structure d'accueil et non pas autoriser toutes les structures d'accueil qui 
demanderaient une autorisation. Les communes sont responsables d'offrir suffisamment de place 
dans les structures d'accueil, c'est dans la loi, mais ce sont aussi elles qui les financent. Elles 
financent les structures d'accueil à 50% alors que le fonds ne finance qu'à 25% et les parents à 
25% aussi. Il faut bien qu'elles puissent gérer leur budget et qu'elles puissent s'assurer qu'elles 
peuvent financer les nouvelles structures d'accueil, c'est la raison pour laquelle elles ont la 
compétence de décider si elles peuvent autoriser ou non l'ouverture de la nouvelle structure 
d'accueil. Elles doivent vérifier qu'il y ait suffisamment de places et ensuite mettre cela dans leur 
budget. 

Voilà, nous pensons avoir répondu à toutes les questions. S'il y en a encore que nous avons 
oublié que l'on nous les rappelle. 

 
Le président: – Il y a effectivement une petite question en suspens que nous nous permettons de 
vous tendre et nous invitons, Monsieur Théo Bregnard, à nous faire part de son degré de 
satisfaction. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Nous avons à peu près entendu la réponse du Conseil d'Etat au milieu 
d'un certain brouhaha, mais cela n'a pas changé véritablement notre appréciation. Nous 
apprécions que la direction émise par le Grand Conseil ne soit pas remis en cause par le Conseil 
d'Etat, ni par la direction d'HNe, cependant il nous semble que les cadres d'HNe doivent connaître 
la direction qui est donnée par le politique et doivent s'y soumettre. Nous croyons qu'à un moment 
donné, il faut que ces cadres prennent leurs responsabilités et soit se soumettent à notre décision 
ou alors ils décident de partir. Nous croyons que le discours du politique doit être très ferme là-
dessus. Si des médecins-chefs ne veulent pas se plier aux décisions du politique, qu'ils partent. Si 
ce n'est pas le cas, nous croyons que le Conseil d'Etat a un rôle à jouer et donner à démission, ou 
en tout cas une lettre d'avertissement à ces médecins, que ce soit clair, car les décisions que 
nous prenons ici qui sont sans cesse remises en cause sur le terrain, nous en avons un peu 
marre. Nous sommes à moitié satisfaits. 

 
Le président: – Madame la conseillère d'Etat Gisèle Ory, est-ce qu'une réponse écrite sera 
donnée? 

 
M

me
 Gisèle Ory, Conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

La réponse est prête donc nous pourrons la distribuer demain par écrit. 
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Le président: – Très volontiers. La réponse sera donnée à l'ensemble des membres du Grand 
Conseil. 

Mesdames, Messieurs, vu l'heure tardive, nous allons lever la séance. Demain nous prendrons les 
rapports des différentes commissions en vous invitant à intervenir de manière succincte. Nous 
vous remercions. 

 
Séance levée à 22 h 15. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 

Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-SEPTIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 4 et 5 décembre 2012 
 
Séance du mercredi 5 décembre 2012, à 08 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 104 député-e-s et 10 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Rolf Aeberhard – 

M. Jean-Daniel Burnat M
me

 Christiane Hofer 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Josette Frésard M
me

 Sylvia Morel 

M
me

 Carol Gehringer M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Christian Mermet M. Jean-Pierre Cattin 

M. Florian Robert-Nicoud M. Alexandre Houlmann 

M. Giovanni Spoletini M. Martial Debély 

M. Nicolas Stauffer M. Pierre-Alain Wyss 

M. Patrice Zürcher M. Roland Walther 

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT 

Déroulement de la séance 

Nous allons poursuivre cette session du Grand Conseil avec deux communications. La nuit portant 
conseil et au vu des suites à donner au budget, nous vous proposons une modification de l'ordre 
du jour, à savoir que les rapports oraux de commissions seront traités à la fin de la séance, voire 
en janvier. Donc, nous procéderons de la manière suivante: nous nous attaquerons tout d'abord 
aux deux motions dont l'urgence a été acceptée. Nous reprendrons le budget et nous attaquerons 
le rapport lié au budget, à savoir le crédit supplémentaire 2012, les fusions qui doivent absolument 
passer cette année, le rapport sur la violence et le rapport Haute école spécialisée de Suisse 
occidentale (HES-SO). 
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MOTION POPULAIRE ET MOTION 

12.159 
23 octobre 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Pour le maintien de la convention collective de travail CCT santé 21 à l'Hôpital 
de la Providence 

Les soussignés demandent par la voie de la motion populaire que le Conseil d'Etat, 
respectivement le Grand Conseil, use de tous les moyens à sa disposition pour obliger la direction 
de l'Hôpital de la Providence à renoncer à dénoncer la convention collective santé 21 de droit 
privé qui régit les rapports de travail au sein de cet établissement. 

Ils réclament aussi, dans un second temps, que le Conseil d'Etat empêche toute velléité de la 
direction de la Providence d'externaliser un quelconque service constitutif de sa structure 
organisationnelle. 

Brève motivation 

L'Hôpital de la Providence a dénoncé la CTT santé 21 pour le 31 décembre 2012. Ce faisant, il a 
cassé la paix du travail prévue par la CCT. Le but avoué de la dénonciation est de procéder à des 
économies. Nul doute que celles-ci se feront sur le dos du personnel. 

L'existence d'une CCT dans le domaine de la santé est loin d'être anecdotique. Chacun sait qu'un 
tel contrat vise entre autres à offrir tant à l'établissement qui le signe qu'aux travailleurs qui y sont 
soumis des conditions de travail attractives pour l'un et l'autre. 

En dénonçant unilatéralement cet accord paritaire, l'Hôpital de la Providence sape gravement un 
pilier du partenariat social dans ce canton. Les associations professionnelles signataires de la 
CCT santé 21 de droit privé ont tenté vainement de lui faire entendre raison. Rien n'y a fait. Aussi 
semble-t-il nécessaire que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil rappellent à la direction de cet 
important centre de soins cantonal sa responsabilité sociale face à la population dans son 
ensemble et au personnel en particulier. Le canton ne saurait se satisfaire d'une politique, à la fois 
entrepreneuriale et managériale, qui vise à sacrifier les ressources humaines de la Providence sur 
l'autel du profit que le projet de rattachement au groupe de cliniques privées Genolier Swiss 
Medical Network préfigure.  

Premier signataire: Thierry Humbert-Droz, Rue des Draizes 12, 2000 Neuchâtel. 

Motion populaire munie de 300 signatures. 

Urgence acceptée le 7 novembre 2012. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Comme les motionnaires, le Conseil d'Etat tient fermement au maintien aussi large que possible 
de la couverture du personnel de la santé par la CCT Santé 21. Il est donc vivement préoccupé 
par les évènements qui sont survenus ces dernières semaines dans le conflit qui oppose le 
personnel de la Providence à son employeur en raison de sa décision de dénoncer la convention 
collective de travail (CCT) au 31 décembre 2012. En préambule, nous souhaitons rappeler que 
l'attachement du gouvernement aux CCT d'une manière générale ne date pas des évènements de 
ces dernières semaines au sein de la Providence. Cette volonté de favoriser l'émergence de CCT 
dans le canton fait partie des axes politiques forts du gouvernement depuis dix ans. Il a ainsi été à 
la base de la mise en place, non seulement de la CCT Santé 21, mais également de la CCT du 
secteur des Établissements spécialisés (ES). Ces deux textes, dont le contenu est avalisé par le 
Conseil d'Etat par voie d'arrêté, couvre plus de 6000 travailleuses et travailleurs dans le canton 
avec des conditions de travail modernes et attractives. Leur introduction a nécessité un 
investissement financier très conséquent de l'Etat qui dépasse les 20 millions de francs. 
Aujourd'hui, soutenu par le Grand Conseil qui a récemment accepté une motion à ce sujet, le 
Conseil d'Etat travaille à la mise en place d'une convention collective de travail dans le domaine 
des structures d'accueil des enfants. Le gouvernement croit en effet fermement que la paix sociale 
et plus largement le progrès social dans le monde du travail de ce canton passe par des accords 
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négociés entre partenaires sociaux. C'est d'ailleurs pour lui, un des moyens les plus efficaces de 
garantir des conditions de travail descentes, notamment en termes de salaire minimum, moyen 
efficace de lutter contre le phénomène des working-pause. 

Cette conviction, le gouvernement l'a également traduite dans les faits en introduisant par décret 
le respect de la CCT Santé 21 comme condition fondamentale à l'octroi par l'Etat de missions 
hospitalières publiques. Cette manière de procéder a d'ailleurs été confirmée récemment par un 
arrêt du Tribunal fédéral concernant le canton du Tessin avec toutefois une nuance relativement 
importante: les cantons peuvent imposer le respect de condition de travail équivalente à une CCT 
donnée mais pas le rattachement d'une institution à une CCT imposée. Autre traduction dans les 
faits de cet attachement du gouvernement à la CCT Santé 21, la récente loi sur le financement 
des établissements médico-sociaux (EMS) voté par le parlement, qui prévoit des tarifs différenciés 
selon qu'un EMS respect ou non la CCT. Pour revenir à la Providence, le gouvernement est très 
vite intervenu dans le conflit pour essayer de faciliter l'émergence d'une solution négociée entre 
les partenaires sociaux, le Conseil d'Etat a rencontré ceux-ci à plusieurs reprises ces dernières 
semaines. Malgré la fin récente de la procédure de conciliation officielle, le gouvernement a 
indiqué aux partenaires sociaux qu'il restait à disposition de ceux-ci pour que la mise en œuvre 
d'une éventuelle reprise par Genolier Swiss Medical Network SA (GSMN) se déroule dans les 
meilleures conditions possibles, pour le personnel, les patients et l'ensemble du réseau hospitalier 
neuchâtelois. Le gouvernement tient aujourd'hui encore et toujours à trouver une bonne solution et 
une issue favorable à ce conflit. 

Mesdames et Messieurs, cette solution, dans l'idée de la reconduction de la CCT Santé 21 par la 
Providence ou par le groupe GSMN, ne peut être in fine que le fait des partenaires sociaux, c'est 
le propre même d'une CCT. Si GSMN reprend la Providence, la CCT sera respectée durant toute 
l'année 2013, et nous aurons une année pour négocier avec GSMN les conditions de travail que le 
groupe pourrait offrir pour respecter l'arrêté du Conseil d'Etat en 2014. Nous ne doutons pas que 
la concurrence des institutions de la santé qui offrent les conditions de travail CCT obligera 
certainement la Providence ou GSMN à offrir de bonnes conditions vu la tension qui existe dans 
ce secteur et la pénurie actuelle de personnel soignant et notre situation qui est aussi un peu 
périphérique; c'est un effet indirect de la CCT, mais c'est un effet important. 

La crainte d'un effet dominos, suite à la dénonciation de la CCT par la Providence n'est pas 
possible et nous tenons beaucoup aujourd'hui à rassurer toutes les personnes qui pourraient en 
douter parce que le respect de la CCT Santé 21 n'est pas que le fait d'un décret ou d'un arrêté du 
Conseil d'Etat mais elle est dans la loi sur l'établissement hospitalier multisite, elle est dans la loi 
sur le Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) et elle est dans la loi sur le maintien à domicile 
(NOMAD) ce qui veut dire qu'il ne serait pas possible de changer cet élément sans repasser par le 
Grand Conseil, et cela nous pensons que c'est une assurance quand même pour toutes les 
travailleuses et tous les travailleurs du domaine de la santé que de savoir que cette CCT est 
ancrée dans une loi et ne peut pas être modifiée donc il ne peut pas y avoir d'effet dominos après 
la renonciation de la Providence à la CCT. D'ailleurs, si la Providence a dénoncé la convention 
cette année, nous pouvons noter qu'un home a en même temps décidé de s'y soumettre ce qui 
est une excellente nouvelle pour la CCT. Nous pouvons même encore ajouter que le Conseil 
d'Etat dans sa dernière séance a avalisé la CCT révisée qui avait trouvé un accord entre les 
partenaires sociaux. 

L'Etat peut accepter cette motion en ce sens qu'il fera tout ce qu'il peut pour inciter ses partenaires 
à respecter les conditions de travail prévues par la CCT Santé 21 et amener peu à peu le plus 
grand nombre d'employeurs assez confirmé mais, contrairement à ce que demande la motion, il 
ne peut forcer un entrepreneur privé à signer une convention et encore moins l'obliger à choisir un 
type particulier d'organisation interne. La Providence n'est pas un hôpital public, même si elle a un 
mandat de prestations de l'Etat. La Providence a toujours refusé clairement et strictement 
d'intégrer le réseau hospitalier neuchâtelois public et qu'elle continue de le refuser aujourd'hui, et 
c'est son droit. Le Conseil d'Etat ne peut donc pas approuver cette motion. 

 
Le président: – Nous vous remercions M

me
 la conseillère d'Etat, le débat est ouvert. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Le groupe UDC va également refuser cette motion. Nous sommes 
une fois de plus devant le paradoxe de la Providence qui se dit être un hôpital privé, mais qui veut 
bénéficier du public. La Providence qui n'a jamais voulu intégrer l'Hôpital neuchâtelois malgré de 
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nombreuses invitations, parce qu'elle se dit privée, eh bien la Providence doit s'assumer en tant 
que privée. De même, nous pouvons dire qu'il y a un paradoxe parce que finalement les employés 
de la Providence sont 75% pour l'intégration à Genolier, mais ils souhaiteraient pouvoir rester 
finalement dans le cadre de la CCT Santé 21 et cela est un paradoxe qui nous parait peu 
plausible. Pour nous, la situation est très claire, soit la Providence est reprise par Genolier en 
2013 CCT Santé 21, et en 2014, si Genolier ne fait pas la CCT Santé 21, le contrat de prestations 
tombera ce qui ne sera pas plus mal pour l'Hôpital neuchâtelois. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Soyons clairs et parlons de ce qui est au centre des demandes de cette 

motion, et la question sous-jacente qui en émane. Est-ce que nous, députés, pouvons admettre 
qu'une institution liée par un contrat de prestations avec l'Etat refuse d'appliquer une convention 
collective appliquée aujourd'hui aux autres institutions de santé qui prodiguent des missions de 
santé publique. Pouvons-nous admettre que le personnel de la Providence qui doit exercer ces 
mêmes missions n'ait plus le même niveau de protection qui est celui exigé pour le personnel des 
institutions de santé du canton? La réponse est clairement non. Le groupe socialiste part du 
principe que l'application de cette convention est une condition sine qua non pour que la 
Providence puisse prétendre à exercer des missions hospitalières publiques et ce, quel que soit le 
statut futur de la Providence, quel que soit son repreneur. Quant à savoir si cette question 
n'incombe qu'aux partenaires sociaux, à savoir la direction et les représentants des employés, et 
non aux autorités que nous sommes, là aussi, nous devons répondre par la négative. L'Etat a une 
responsabilité et est impliqué dans le débat dès lors que précisément des missions hospitalières 
publiques et un financement étatique découlant de la loi sur l'assurance-maladie (LAMal) est 
octroyé. Le groupe socialiste s'interroge sur les épisodes de la conciliation menée par le Conseil 
d'Etat et surtout par le surprenant revirement de situation qui a mené l'exécutif cantonal à se 
dédire de toute l'argumentation qu'il a tenue jusqu'à aujourd'hui quant aux conditions mêmes que 
doivent remplir les institutions pratiquant des missions de santé publique. Au-delà même de 
l'argumentation, le Conseil d'Etat se dédire par rapport à son propre arrêté de septembre 2011 
qui, à son alinéa 2, lettre f, dit bien que l'application de la CCT Santé 21 est une condition absolue 
pour pouvoir prétendre à de telles missions. 

Aujourd'hui, nous avons la mauvaise l'impression de nous retrouver face à une partie de tennis 
entre l'Etat et la direction de la Providence. Cette situation vient ajouter une pression considérable 
sur des travailleurs déjà menacés directement par leurs employeurs s'ils osent quelconque 
manifestation de soutien à leur propre condition de travail; les autorités de ce canton que nous 
sommes ne peuvent accepter une telle situation. Ajoutons encore que la sortie de la CCT aura un 
coût social et financier non-négligeable duquel l'Etat ne peut se départir. Pour tordre le coup à ce 
qui est trop souvent entendu dans ce parlement, rappelons que les conclusions de l'étude qui a 
été menée par la commission paritaire de la CCT et qui démontre que la CCT Santé 21 est, tant 
son coût que dans son champ de protection, dans la moyenne de ce qui se fait dans notre pays; 
de la renégociation de la CCT, les conditions d'application ont d'ailleurs, notamment, été 
assouplies. Vous l'aurez compris, le groupe socialiste soutiendra donc cette motion et appelle 
l'ensemble des députés à en faire de même. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Selon le Tribunal fédéral, une collectivité publique a le droit de 
demander l'application d'une convention collective de travail lorsqu'elle délivre une subvention. En 
septembre 2011, le Conseil d'Etat l'a bien compris en rédigeant et acceptant son arrêté fixant 
entre autre les conditions impératives selon la LAMal – et cela est souligné – qui permettent d'être 
inscrit sur la liste hospitalières et de recevoir les millions de subventions cantonales. Il a exigé des 
institutions, qu'elles respectent la CCT Santé 21 (l'article a été lu précédemment) qu'il soit de droit 
public ou de droit privé. Il l'a exigé en sachant qu'il n'accepterait que deux institutions hospitalières 
sur sa liste, à savoir Hôpital neuchâtelois (HNe) et l'Hôpital de la Providence. A l'époque, il a 
surtout utilisé son arrêté pour refuser deux autres institutions qui ont également postulé pour des 
missions LAMal: La Clinique Montbrillant à La Chaux-de-Fonds et la Maison de naissance Tilia à 
Neuchâtel. La clinique Montbrillant a déposé un recours au Tribunal fédéral contre cette décision, 
recours qui, à notre avis en tout cas, est toujours pendant. La Maison de naissance Tilia, de son 
côté, a fait l'objet de discussions soutenues au sein de notre Conseil. Sur ce point encore, il est 
intéressant de constater que le Conseil d'Etat nous a transmis, il y a à peine un mois, un rapport 
qui justifie le refus de l'inscription de Tilia sur la liste hospitalière en invoquant justement les 
critères impératifs que le Conseil d'Etat a fixé dans son arrêté. 
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Aujourd'hui, le Conseil d'Etat fait marche arrière pour la Providence en acceptant de continuer de 
lui octroyer des missions LAMal sans lui intimer l'obligation de respecter le CCT Santé 21. Deux 
poids, deux mesures, diront ceux à qui une mission LAMal a été refusée il y a à peine une année 
et demie. Comment le Conseil d'Etat peut-il justifier de faire une exception? Comment peut-il 
justifier que son propre arrêté ne soit pas respecté par une seule institution parmi tant d'autres? Le 
Conseil d'Etat est en fait largement responsable de cet immense gâchis. Le gouvernement est en 
conflit ouvert avec la Providence depuis juillet 2011 au moins, date à laquelle il a imposé les 
conditions qui sont difficilement admissibles à l'Hôpital, en particulier, le refus de financer les 
prestations d'intérêt général alors même qu'il les exige dans le fameux arrêté dont nous parlons 
depuis quelques minutes. Par exemple, il exige la formation des médecins. On peut dès lors, se 
demander si le Conseil d'Etat entend encore imposer cette autre exigence à la Providence ou s'il 
entend simplement et définitivement accepter l'inapplication des conditions impératives qu'il a 
fixées à l'Hôpital de la Providence; peut-être, entend-il simplement abroger son propre arrêté. 

Après plus d'une année de conflit, le Conseil d'Etat a perdu la bataille. Il a accepté, il y a un mois, 
de verser une subvention extraordinaire à la Providence pour 2012, pour 3 millions de francs. 
Nous sommes presque en droit de nous demander comment la direction de la Providence s'y 
prend pour obtenir autant de privilèges de la part de l'Etat. Mais il y a une explication: le Conseil 
d'Etat aurait pu, il y a longtemps, créé les conditions d'une reprise des missions de la Providence 
par l'Hôpital neuchâtelois, mais il ne l'a pas fait. Il se retrouve, aujourd'hui, au pied du mur et est 
acculé à accepter sans contrepartie toutes les conditions imposées par l'Hôpital de la Providence 
parce qu'il ne peut simplement pas s'en passer. Il a créé lui-même les conditions de sa défaite 
politique et le plus rageant est, sans doute, que ce sont la population et le personnel qui en 
paieront le prix fort; ils feront et font les frais des errances du gouvernement dans ce dossier. 

Dès 2014 donc, la Providence ou le groupe GSMN touchera plus de 10 millions de francs de l'Etat 
sans respecter les conditions fixées par l'Etat dans son propre arrêté, sans offrir à ses employés 
des conditions de travail qui ne s'approcheraient que peu des conditions fixées par la CCT Santé 
21. Le gouvernement offrira ce privilège à une institution qui utilise depuis de nombreuses années 
une infrastructure qui a été largement payée par les citoyennes et citoyens neuchâtelois, à qui elle 
a versé à plusieurs reprises des subventions et pas seulement pour du fonctionnement. Pour le 
groupe PopVertsSol, ceci est tout simplement inadmissible. Le simple fait que le Conseil d'Etat 
accepte de subventionner une entité qui ne respecte pas la CCT, ouvre la porte à notre avis, et 
malgré les dire du Conseil d'Etat, à un démantèlement généralisé de la CCT. A quoi sert de 
renégocier une CCT jusqu'en 2016 comme le Conseil d'Etat l'a dit hier si elle n'est plus appliquée 
par personne? Par l'acceptation de cette motion, c'est le signal que le groupe PopVertsSol entend 
donner. L'Etat doit respecter ses engagements et les faire respecter par les entités qu'il 
subventionne. 

Nous vous invitons donc, d'ores et déjà, à refuser la subvention extraordinaire de 3 millions de 
francs prévue dans le cadre du bouclement des comptes 2012 et pour lequel notre Conseil sera 
prochainement saisi d'un rapport, et ceci, tant et aussi longtemps que l'Hôpital de la Providence ou 
Genolier ne s'engagent pas à respecter la CCT Santé 21, qu'ils ne s'engagent pas à accepter 
l'arrêté qui fixe les conditions qui ont été acceptées par le Conseil d'Etat. Le groupe PopVertsSol 
réfléchira également à une modification de la loi qui demande l'application par l'ensemble des 
entités subventionnées dans le domaine de la santé et pas seulement par celles qui appartiennent 
à l'Etat. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Nous avons bien entendu le Conseil d'Etat concernant son 
attachement à la CCT. Nous sommes également favorables à une convention collective de travail, 
mais pas forcément à n'importe quel prix. Nous comprenons également l'attachement de la 
gauche à cette CCT. Toutefois, les récents conflits survenus à la Providence sont la double 
marque d'un attachement des militants à la CCT et d'une méconnaissance des lois aussi votées 
par les élus de gauche. Le financement par Diagnosis related group (DRG) introduit par la LAMal 
en 2012, c'est l'alignement du financement de tous les hôpitaux sur le coût moyen d'une prestation 
médicale en Suisse. L'objectif de ce financement est de contraindre les hôpitaux trop chers à 
aligner leurs coûts ou à disparaître. Cette loi a par exemple déjà provoqué, à Fribourg, la 
fermeture de l'Hôpital de Châtel-Saint-Denis annoncée vendredi dernier. Tous les hôpitaux 
neuchâtelois sont beaucoup plus coûteux que ceux des cantons voisins, nous le savons. Il faudra 
donc s'adapter ou disparaître. C'est là le second paradoxe. 
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Le Conseil d'Etat a voulu forcer la Providence à s'adapter en rognant abruptement dans le budget 
2012 quelques 4 millions de francs au paiement prévu pour elle. Le motif est que la Providence 
n'a touché que la part obligatoire au titre de la Loi fédérale; les surcoûts, CCT Santé 21 comprise, 
imposés par le canton, ne devaient plus être payés à la Providence. Nous avons voulu que la 
Providence s'adapte et elle l'a fait. Il paraît incongru, aujourd'hui de pleurer les conséquences des 
choix effectués. Pour le reste, et si nous pouvons comprendre ce combat, ce n'est le nôtre. Nous 
avons de la peine à comprendre l'activisme des personnes opposées au changement de cap de la 
Providence. Un changement de cap accepté à 76% par les employés de cet hôpital. Mais nous 
avons bien compris que cette affaire met un grain de sable dans une machine, la CCT Santé 21, 
parfaitement rodée, et qui devra bientôt s'étendre aux homes du canton, mais cette machine a un 
grave défaut pour notre canton, c'est celui de coûter beaucoup de millions supplémentaires, des 
millions que nous n'avons pas, et d'exiger que le canton donne ces millions sous forme de 
subvention en violant du même coup la Loi fédérale. S'il accepte cette motion, notre Conseil se 
fera rapidement rappeler à l'ordre par les tribunaux. 

Aujourd'hui, nous sommes arrivés au bout d'un long chemin de sable distillé contre la Providence, 
depuis longtemps, par certains politiques, par le département concerné et le service de la santé, 
ceci, il faut le dire, bien avant l'arrivée des personnes en place. Alors que cet hôpital est reconnu 
par l'ensemble de la population pour son bon travail, et la qualité des soins qu'il prodigue. Lors de 
la création de HNe, la Providence n'a pas souhaité, pour des raisons qui ont été à l'époque 
comprises et défendues par la conseillère d'Etat M

me
 Monika Dusong devant cette assemblée, 

rejoindre le réseau hospitalier neuchâtelois. A l'époque, nous avions créé à la demande du 
Conseil d'Etat, la notion de partenariat dans la loi d'établissement hospitalier multisite cantonal 
(EHM), parce que nous ne pouvions pas nous passer de la Providence. 6 ans plus tard, le Conseil 
d'Etat reconnait qu'aujourd'hui encore, nous ne pouvons pas reprendre le volume d'activité de la 
Providence. C'est pour cela, et non par grandeur d'âme que HNe a continué de collaborer avec la 
Providence dans les domaines de la médecine bien maitrisée par cet hôpital. La nouvelle 
approche du financement des actes médicaux au moyen des DRG a sonné le glas de cette 
collaboration, avec, à son apogée, une volonté du Conseil d'Etat de ne pas reconnaître les 
charges d'intérêt public fournies par la Providence. 

Finalement, après une année de tractation, le Conseil d'Etat a décidé de respecter ses 
engagements et payer ce qu'il doit tout en soulignant que c'était pour solde de tout compte. Tout 
cela a convaincu encore plus les autorités de la Providence que pour garantir les 343 emplois 
offerts par l'Hôpital, il fallait trouver un autre partenaire et appliquer tout simplement la Loi 
fédérale, en alignant ses coûts sur les coûts moyens suisses. En faisant un rapide détour dans les 
cantons voisins, nous constatons par exemple que dans le canton de Vaud – dont le ministre de la 
santé n'est pas précisément de droite – une large place est faite aux institutions et fondations 
privées et cela fonctionne bien. 

Mais revenons à la motion, nous ne sommes pas du tout favorable à ce que le Conseil d'Etat ou le 
Grand Conseil interviennent auprès de la Providence pour l'obliger (d'ailleurs comment feraient-
ils?) à revenir sur sa décision de ne pas reconduire la CCT Santé 21. Comme chacun le sait, le 
personnel de la Providence a été réuni et a décidé de son destin. 76% des collaborateurs ont 
décidés de rejoindre le groupe Genolier. Chacun sait que la procédure utilisée par la Providence 
ne souffre d'aucune contestation et qu'elle a été supervisée par un notaire neuchâtelois; jusqu'à 
preuve du contraire, cette profession bénéficie de la confiance du peuple et de notre État chargé 
de donner les autorisations de pratique. Le vote des employés permettra à l'Hôpital de la 
Providence de poursuivre ses activités et de maintenir ses emplois. 

Le groupe libéral-radical ne partage pas les préoccupations des motionnaires concernant la paix 
du travail dans notre canton. Nous sommes persuadés que le groupe AEVIS Holding SA, qui 
comporte onze établissements, n'est pas un employeur voyou qui ne respecterait pas son 
personnel au niveau des conditions de travail. Dès lors, nous pensons que le transfert de la 
Providence à un groupe hospitalier privé doit respecter les règles en vigueur. Nous n'avons jamais 
entendu que cette reprise d'activité sacrifierait les ressources humaines sur l'autel du profit, 
puisque la Fondation de la Providence a un but non lucratif, et qu'elle entend continuer de 
poursuivre son engagement en se substituant précisément à l'Etat qui s'est désengagé pour 2013. 
Elle a d'ailleurs annoncé qu'elle exigerait que tout le personnel soit repris par le nouvel employeur, 
ce qui est chose acquise pour l'instant. Pour le reste, il nous appartient de laisser les partenaires 
sociaux régler les problèmes inhérents à cette reprise. Dès lors, vous l'aurez compris, le groupe 
libéral-radical s'oppose à cette motion. 
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M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous avons bien entendu vos diverses remarques et nous pouvons tout à fait comprendre ces 
diverses positions. Nous souhaiterions juste préciser quelques éléments qui concernent les 
déclarations qui ont été faites. Le canton ne fait pas marche arrière en ce qui concerne le respect 
de son arrêté. Il n'a pas l'intention de modifier cet arrêté, mais il est obligé de se montrer 
pragmatique. La Providence fournit la majorité des prestations dans les domaines de prestations 
qui lui sont confiés par l'Etat. Nous ne pouvons pas confier ces prestations à HNe au 1

er
 janvier 

2013. Si nous le faisions, que deviendraient les patients? Que deviendraient les employés alors 
que nous savions qu'HNe ne pourrait pas assumer la totalité des patients de la Providence. Ce 
serait à notre avis irresponsable de la part de l'Etat. L'Etat ne demande pas de prestations d'intérêt 
général à la Providence, il n'y a rien de ce type dans le contrat de prestations de la Providence. 
L'Etat l'a signalé très clairement à la Providence, par oral et par écrit, avec des explications dès 
juillet 2011. D'ailleurs, la Providence ne fournit, au sens de la LAMal, que très peu de prestations 
d'intérêt général, essentiellement la formation des médecins, mais cela représente une somme 
tout à fait modeste par rapport aux besoins que la Providence a estimés. 

Le Conseil d'Etat a proposé à la Providence, à trois reprises, d'intégrer le réseau hospitalier 
neuchâtelois public, mais à chaque fois la Providence a très clairement dit non. La dernière fois 
c'était en 2012 et la Providence a encore refusé. Pour pouvoir intégrer le réseau hospitalier 
neuchâtelois, il faudrait quand même que la Providence s'assoie à la table et discute de cette 
proposition; sans la Providence, nous ne pouvons pas le faire. Un élément que nous aurions 
encore voulu souligner pour pouvoir rassurer les personnes qui sont présentes dans cette salle, le 
démantèlement de la CCT Santé 21 n'est pas po-ssi-ble. Le respect de la CCT Santé 21 est dans 
la loi sur l'Hôpital neuchâtelois, il est dans la loi sur le centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP), il 
est dans la loi sur NOMAD. Il n'est pas possible que ces institutions renoncent à la CCT Santé 21 
sans passer par le Grand Conseil et votre autorité, nous n'en doutons pas, ne renoncerons pas à 
la CCT Santé 21, donc il n'y a pas d'effet dominos et il n'y a pas de démantèlement possible. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Nous seront très bref mais il nous importe que les choses soient très 
claires, tant pour le Conseil d'Etat que pour la Providence ou Genolier. Si le Conseil d'Etat persiste 
à vouloir ouvrir la boîte de Pandore et pense pouvoir ne pas appliquer son arrêté à Genolier, nous 
viendrons dès janvier avec un projet de loi muni de l'urgence, qui en fixe le contenu dans la loi. Il 
faut que cela soit clair. Il n'y aura pas dans ce canton de dérogation à l'obligation de respecter la 
CCT Santé 21 pour figurer dans la liste hospitalière. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous pensons qu'il est tout à fait clair, il y a un arrêté qui le dit et 
en 2013, Genolier s'est engagé à conserver la CCT Santé 21, c’est-à-dire que HNe a une année 
pour mettre en place le plan qui va lui permettre de reprendre les missions de la Providence du 
point de vue de tout ce qui est public et, en une année, cela est tout à fait faisable. Il faut arrêter 
de dire "On ne peut pas absorber les missions de la Providence" parce que nous avons déjà 
entendu ce discours lorsque nous avons décidé de mettre la gynécologie et le centre mère-enfant 
à Neuchâtel. On nous a dit que sans l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, cela ne sera pas possible 
parce qu'il y a suffisamment d'accouchement qui se font en Haut, donc nous n'arriverons pas à 
tout absorber en Bas. Eh bien ça s'est absorbé! Nous étions personnellement médecin-chef à 
l'Hôpital du Locle, où l'on nous a dit que quand ils iront fermer l'Hôpital du Locle nous ne pourrons 
pas absorber l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, eh bien nous l'avons absorbé. 

Le principe humain, c'est que les gens qui sont de bonne volonté sont suffisamment intelligents 
pour pouvoir s'adapter suffisamment et donc, nous disons très sincèrement, que nous n'avons 
aucun doute que HNe pourra absorber en 2014 les missions qui sont actuellement dévolues à la 
Providence si Genolier persiste à ne pas vouloir donner la CCT Santé 21 à la Providence en 2014. 
Donc, cela n'est pas un problème et finalement, nous le disons sincèrement, si le cas de figure se 
fait comme cela, pour le HNe se sera un challenge de plus, nous allons absorber l'orthopédie, la 
dialyse et l'ophtalmologie, cela est tout à fait possible et finalement cela donnera une plus grande 
force à Hôpital neuchâtelois. La clé est dans les mains de Genolier, car si elle ne veut pas de la 
CCT Santé 21 en 2014, eh bien le mandat de prestations tombera en 2014, puisqu'il y a un arrêté, 
c'est très clair et puis en 2014 c'est fini. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. La motion est donc combattue. 
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On passe au vote. 

 
La motion populaire d'un groupe de citoyens 12.159, du 23 octobre 2012, "Maintien de la 
convention collective de travail (CCT) Santé 21 à l'Hôpital de la Providence", est acceptée 
par 57 voix contre 53. 

(Applaudissements.) 

 
12.155 
2 octobre 2012 
Motion du groupe PopVertsSol 
TransRUN: et après? 

Le Grand Conseil demande au Conseil d'utiliser le reste du crédit d'étude de 6,6 millions de 
francs, voté à l'unanimité par le Grand Conseil en 2009, pour confirmer ou infirmer qu'il n'y a 
d'alternative crédible au projet TransRUN-RER refusé par une courte majorité des électeurs ce 23 
septembre. Il est prié de réactualiser ou compléter les études déjà menées sur les variantes non 
retenues.  

Il le prie par ailleurs d'établir les scénarii envisageables pour la modernisation de la ligne actuelle, 
qui prend en compte le cas où les CFF l'auraient assainie.  

S'il y a lieu, le Conseil d'Etat est invité à demander un crédit d'étude complémentaire au Grand 
Conseil.  

Note: il n'est probablement pas utile de modifier le décret de 2009 dont l'article premier précise: 
"Un crédit de 6.600.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour financer l'établissement de 
l'avant-projet d'un nouveau tronçon de voie ferrée entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds".  

Signataires: L. Debrot, S. Barbetti Buchs, A. Shah, C. Maeder-Milz, L. Ducommun, T. Buss, F. 
Konrad, M. Zurita, D. Ziegler, F. Jeandroz, V. Leimgruber, R. Aeberhard, V. Pantillon, D. Angst, F. 
Fivaz, M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri et P. Herrmann. 

Urgence acceptée le 3 octobre 2012. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

Amendement du groupe PopVertsSol du 4 décembre 2012 

Ajout d'un 3
e
 paragraphe:  

Le Conseil d'Etat est prié de déposer auprès de l'Office fédéral des transports une demande 
d'inscription dans les futurs projets FAIF (financement et aménagement de l'infrastructure 
ferroviaire) de la liaison rapide entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds.  

Signataires: L. Debrot, D. Angst, D. de la Reussille, F. Konrad, T. Buss et M. Zurita.  

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Le vote du 23 septembre a été un véritable électrochoc. Le sentiment 
de grand gâchis a été ressenti tant du côté des opposants au TransRun que chez ses défendeurs. 
Nous ne croyons pas beaucoup nous tromper en affirmant que les deux principaux arguments des 
adversaires ont été, d'une part, la crainte de ne pouvoir se payer un tel projet et d'autre part, la 
mauvaise compréhension du choix de la variante "Cernier" décidée par le Grand Conseil déjà en 
2009. Nous souhaitons donc proposer au Grand Conseil deux démarches par deux interventions 
distinctes, une résolution et une motion. Une motion à l'adresse du Conseil fédéral demandant la 
solidarité confédérale a circulé dans nos rangs dans l'espoir déçu d'obtenir une relative unanimité 
des députés. Nous souhaitions alerter le Conseil fédéral sur le fait que le montant demandé aux 
citoyens neuchâtelois est probablement un des plus élevés qu'il n'ait jamais été demandés à une 
population cantonale, soit plus de 3200 francs par habitant, c’est-à-dire trois fois plus que le 
Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse (CEVA) ou le M2. Le canton de Neuchâtel, acculé devant 
l'échéance de la rénovation des tunnels de la ligne actuelle n'a, sinon pas les moyens de financer, 
en tout cas, n'a pas une majorité populaire pour lancer un projet alternatif, pourtant unanimement 
reconnue comme indispensable. 

La seconde démarche qui nous intéresse aujourd'hui est une demande au Conseil d'Etat de suivre 
les études d'une liaison rapide entre le Haut et le Bas pour répondre à la seconde inquiétude de la 
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population, celle qui soupçonne que tout n'a pas été étudié correctement et qu'il y aurait d'autres 
possibilités, non ou mal étudiées. Reconnaissons-le, par exemple, le choix de la variante "Cernier" 
était décidé en 2009 par notre autorité sur la base d'un rapport quelque peu laconique. Des 
chiffres-clés n'ont pas été confirmés durant la campagne cet été, comme par exemple, le coût 
d'une troisième voie à Vauseyon d'abord chiffré à 300 millions de francs; une variation entre 150 
et 400 millions de francs a ensuite été donnée ce qui est quand même assez important, 
reconnaissons-le. Le plus grave, c'est que le Conseil d'Etat et M. Claude Nicati l'a confirmé hier 
soir, ne souhaite pas faire une demande de prise en charge complète ou partielle par la 
Confédération de la liaison Neuchâtel-La Chaux-de-Fonds. La Loi sur le développement fédéral 
des infrastructures ferroviaires recensent provisoirement six projets liés aux transversales 
ferroviaires et vingt-deux autres projets. Il n'y a cependant pas un mot sur notre liaison qui est 
pourtant primordiale pour raccorder la troisième ville de Suisse romande et qui pourrait jouer un 
rôle important dans nos liaisons transfrontalières. Alors, quand on voit la semaine passée, que le 
Conseil des États, et nous l'espérons le Conseil National, souhaite mettre le paquet pour accélérer 
le développement du rail en Suisse, nous ne pouvons que regretter qu'aucun projet neuchâtelois 
ne figure dans la liste "des projets FAIF", ni par les projets à l'horizon 2025, ni dans la charrette 
2030, ni dans les projets qui pourraient être pris en charge par la suite. La situation neuchâteloise 
est particulière sur de nombreux points: par l'urgence d'une solution liée à la rénovation des 
tunnels actuels, par la présence des derniers rebroussements de campagne de Suisse, par un 
double vote, où tous les 10 ans de la fréquentation de la ligne, la rende à bout de souffle dans 
quelques années, par la concurrence à Vauseyon avec la ligne du pied-du-Jura, par l'invocation 
transfrontalière de la ligne et enfin, par la possibilité de saucissonner le seul projet crédible qui 
nous est présenté. Nous demandons donc d'accepter également l'amendement à notre motion 
que nous avons déposé hier soir. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – 
Effectivement, le Conseil d'Etat ne combat pas la motion telle qu'elle vous avait été présentée 
présenté en octobre 2012. Il en ira d'une autre manière en ce qui concerne le dernier 
amendement. La position du Conseil d'Etat est que la motion telle qu'amendée hier par M. Laurent 
Debrot ne peut être acceptée par le Conseil d'Etat. Permettez-nous, partant du principe que 
l'amendement que nous traitons après, de répondre comme suit à la motion: 

Effectivement M. Laurent Debrot, le gouvernement a pris acte du vote le 23 septembre dernier et 
nous l'avons dit que tout le monde s'accorde à penser que le "Non" de la population neuchâteloise 
(qui n'est pas contesté en tant que tel bien sûr) ne résout pas les problèmes que nous avons de 
capacité de transporter des personnes, en particulier aux heures de pointe entre la partie haute et 
la partie basse du canton. De nouvelles études devront être faites afin de déterminer qu'elles sont 
les différentes variantes, comment relancer la machine afin de trouver une solution à ce manque 
de capacité que nous avons aujourd'hui. Nous ne pouvons simplement utiliser les crédits qui ont 
été à l'époque accordés par votre autorité, c'est pourquoi le Conseil d'Etat vous saisira en début 
d'année 2013. Nous sommes en train de rédiger le rapport afin de pouvoir utiliser les crédits qui 
avaient été votés, mais bien sûr avec une nouvelle décision de votre part, ceci sera en début 
2013. Donc, de manière non-amendée, si nous pouvons le dire, le Conseil d'Etat soutient la 
motion. 

Permettez-nous maintenant de nous prononcer sur l'amendement. Effectivement Monsieur 
Laurent Debrot, nous pouvons écrire à l'Office fédéral des transports (OFT) en leur disant: "Nous 
avions avec grande peine pu obtenir un financement de 241 millions de francs, le peuple 
neuchâtelois a refusé ce financement, alors nous vous proposons maintenant de passer de 241 
millions à 990 millions de francs." Nous ne sommes pas sûrs que nous ayons gain de cause, 
première réflexion. 

Deuxième réflexion, nous avons déjà écrit à l'époque, en date du 7 juillet 2011, dans le cadre de la 
prise de position dans ce que nous appelons le programme de développement stratégique de 
l’infrastructure ferroviaire (STEP) – donc à l'origine de la consultation – et le Conseil fédéral a 
balayé, nous ne voulons pas dire d'un revers de la main, mais a balayé la prise de position 
neuchâteloise. Comme vous l'avez vu, le projet neuchâtelois n'a même pas été intégré sous forme 
d'une ligne dans son projet de message. 

Troisième réflexion (et cela nous ennuie), la ligne La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel n'est pas 
considérée comme une grande ligne, ce qui veut dire avec financement de la part des CFF (la 
grande ligne, c'est La Chaux-de-Fonds – Bienne). Cela fait depuis notre entrée en fonction que 
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nous nous battons pour que ce soit considéré comme une grande ligne au vue de la fréquentation, 
car il y a d'avantage de fréquentation La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel que La Chaux-de-Fonds –
Bienne; à ce jour, nous avouons que nous nous heurtons à un certain nombre de portes closes où 
l'on nous répond "Demain, on verra". Nous avons le sentiment que ce serait un coup d'épée dans 
l'eau, voire que nous perdrions dans les futures négociations que nous devrons avoir avec les 
instances fédérales, que nous perdions quelque peu notre crédibilité en demandant simplement 
une fois "Vous avez mis 241 millions de francs une fois, veuillez mettre 1 milliard.", voilà Monsieur 
Laurent Debrot pourquoi le Conseil d'Etat est pour le moins réservé à votre amendement. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Le groupe UDC veut soutenir bien évidemment la motion, mais non-
amendée, donc nous avons la même position que le Conseil d'Etat, nous ne voulons pas soutenir 
cet amendement, puisqu'il y a des négociations qui sont en cours ou qui vont l'être par la suite, 
donc pour nous il est exclu de soutenir l'amendement du groupe PopVertsSol. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Pour le groupe libéral-radical, nous adoptons la même position que 
le gouvernement. En fait, il y a lieu de poursuivre la réflexion; le RER-TransRun a été enterré au 
mois de septembre, mais les problèmes demeurent. Donc, il faut aussi donner un signe clair pour 
faire plaisir à M. Philippe Bauer et à notre population, c’est-à-dire de continuer dans les études et 
de ne pas tout mettre au placard. Par contre, le groupe libéral-radical ne pourra pas accepter la 
version amendée car nous estimons que ce dossier doit rester à l'interne du canton et que nous 
ne devons pas faire de l'activisme qui pourrait s'avérer malheureux par la suite. Nous devons 
vraiment faire un dossier béton pour la suite et nous ne pensons pas que c'est en tirant tout 
azimut que ce soit la meilleure des façons. Donc, c'est la version non-amendée que le groupe 
libéral-radical pourra soutenir, sinon il ne soutiendra pas du tout cette motion. 

Nous profitons d'avoir la parole, en tant que président de cette commissions RER-TransRun, où 
en fait il y a également eu des réflexions au mois d'octobre dans sa dernière séance et nous 
enjoignons le Conseil d'Etat de voir de quelle manière il entend continuer à associer le législatif 
cantonal car il nous semble que c'est important. Ce n'est pas que cette commission cherche à tout 
prix du travail, mais il nous semble que c'est important pour des projets de cette envergure 
d'associer le législatif cantonal. D'ailleurs, il y a eu un certain succès avec cette commission parce 
qu'il y a eu un très beau score ici au Grand Conseil pour présenter ce projet devant la population, 
nous demandons donc au Conseil d'Etat de bien vouloir faire réflexion, ainsi qu'aux groupes sur le 
maintien ou non – pas sous cette forme-là, mais d'une commission que nous pourrions peut-être 
appeler "Transports publics"; c'est une réflexion que nous devons avoir. 

 
M

me
 Marina Giovannini (S): – Nous prenons la parole au nom de M. Giovanni Spoletini, qui nous a 

remis son texte pour donner la position du groupe socialiste. Dans le rapport du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil du 26 septembre 2007 "Un canton, une vision" une partie importante est consacrée 
à l'analyse de la mobilité qu'implique une nouvelle organisation territoriale telle que celle du 
réseau urbain neuchâtelois. Les conclusions qui aboutissent au choix du projet TransRun nous 
paressaient et nous paressent encore limpides, même après le refus, à nos yeux plus que 
regrettable, de ce projet le 23 septembre 2012, projet audacieux pour l'avenir de notre canton. Si 
l'aspect financier a été l'une des raisons principales avancées par les opposants à ce projet, 
personne ne nie la nécessité d'un transport collectif et public rapide entre les deux agglomérations 
urbaines du littoral et des montagnes neuchâteloises, liaison impérative pour la réalisation de tout 
le projet TransRun sans négliger par ailleurs, la création d'un véritable réseau de transports 
favorisant toutes les régions du canton. 

Cette motion doit être soutenue et rapidement mise en œuvre. Il est nécessaire de rappeler les 
exigences de base d'un projet de transport rapide qui sont celles d'une exploitation à la demi-
heure, et même au quart d'heure, aux heures de fréquentations maximales entre les trois villes du 
canton, conditions impératives au transfert modal de la route aux rails. Nous sommes convaincus 
que le réexamen des variantes non-retenues, ainsi que les scénarios envisageables pour la 
modernisation de la ligne actuelle vont conclure à nouveau à la pertinence d'un projet semblable à 
celui choisi par le Conseil d'Etat, c'est-à-dire celui de la variante "Cernier", fruit d'une réflexion de 
près de 10 ans, élaboré de plus avec le soutien de la direction générale des CFF. 
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L'acceptation de cette motion réaffirme, malgré le vote négatif du 23 septembre, la volonté 
politique du Grand Conseil de rechercher une solution crédible et rapidement réalisable, afin de 
créer un réseau de transport public performant, pilier de sa politique d'agglomération. 

Le groupe socialiste réaffirme par son soutien à cette motion, sa volonté de poursuivre la 
construction d'un canton-agglomération adapté au développement socio-économique du XXI

e
 

siècle. Soyons, avec notre vision et notre projet politique, à l'avant-garde comme le sont notre 
recherche et notre industrie, une réalité et un exemple qui inspire confiance en l'avenir. Par 
rapport à l'amendement du groupe PopVertsSol, nous pensons que nous serons peut-être un peu 
divisés, étant donné que nous n'avons pas vraiment discuté avec le groupe, donc nous laissons la 
liberté de parole. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous tenons à préciser une chose. Si nous acceptons la motion, 
c'est par rapport à ce qui est mentionné dans cette motion. Nous ne voulons en aucun cas un 
TransRun bis, que les choses soient très claires. Avec un déficit structurel tel que nous l'avons de 
plus de 100 millions, sans les améliorations cosmétiques, il est impossible à ce canton de 
réinvestir dans un tel projet, il faut juste que les choses soient claires. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Nous sommes un petit peu étonné que le Conseil d'Etat nous dise 
maintenant qu'il y aura un rapport demandant un crédit pour la poursuite des études. Si nous 
avons bien compris, hier nous avons accepté un amendement visant à diminuer la ligne 
concernant les subventions à l'exploitation TransRun SA, qui était de 1,3 millions de francs, que 
nous avons descendu d'à peu près 200.000 francs, donc il reste un peu plus de 1 million de 
francs. Cette ligne porte toujours le nom "Subvention TransRun SA". Le Grand Conseil n'a 
toujours pas modifié, pour l'instant, le libellé de cette ligne, donc le Conseil d'Etat aujourd'hui, peut 
continuer son travail avec le montant qui lui est accordé. D'autre part, nous voyons que dans le 
compte des investissements, il est écrit que pour le TransRun SA, il resterait à la fin de l'année 
189.000 francs à disposition et puis qu'il n'y a rien au budget 2013, donc, apparemment, ce n'est 
pas sur les 6,6 millions qui avaient été votés au Grand Conseil que nous pouvons compter sur la 
poursuite des études puisque le montant est inférieur à ce qui nous avait été donné au départ. 
Nous pensons que le Conseil d'Etat a le million pour commencer les travaux. Nous pensons qu'il 
peut déjà y aller un bon bout avec cela. 

Nous aimerions revenir sur notre amendement. Nous pouvons bien accepter de le retirer pour 
éviter au parti socialiste de devoir prendre des positions libres et diffuses sachant que nous 
pouvons revenir à la charge dans le cadre de la commission et nous pourrons en reparler plus 
sereinement dans le cadre de la commission "TransRun" qui existe toujours, mais reconnaissez 
quand même que cela fait quand même un peu mal au cœur d'entendre Monsieur Raymond 
Clottu dire: "On ne peut pas se payer la version TransRun qui était proposée, nous n'avons pas 
les moyens de le faire sachant que c'était probablement l'une des seules possibilités que nous 
avons de pouvoir développer la liaison entre le Haut et le Bas, et puis que l'on voit que les 
Chambres fédérales doublent leurs allocations pour les transports publics en Suisse et qu'il n'y a 
pas un franc pour Neuchâtel? Reconnaissons que c'est quand même un peu particulier car c'est 
quand même une ligne qui est importante. Monsieur le conseiller d'Etat nous dit que la ligne n'est 
pas considérée comme une ligne principale et cela n'est pas tout à fait exact parce qu'il n'y a pas 
de lignes principales en ce qui concerne les investissements, il y a des lignes principales en ce qui 
concerne les financements et l'exploitation mais en ce qui concerne les infrastructures, la 
Confédération ne connaît pas la notion de ligne principale ou ligne régionale. 

 
Le président: – Le groupe PopVertsSol retire son amendement. La motion ne devrait pas être 
combattue. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Bien sûr qu'il reste de l'argent sur le crédit, mais ouvertement, nous 
croyons que le crédit a été utilisé spécifiquement pour un projet. Il a été refusé et si l'on veut rester 
correct avec la population, le groupe libéral-radical ne s'opposera pas à ce que le Conseil d'Etat 
vienne avec un bref rapport, avec des objectifs ainsi qu'une demande de crédit éventuellement, 
mais nous pensons que faire les fonds de tiroirs, utiliser jusqu'au dernier franc, un projet que le 
peuple a tout de même refusé même si c'est d'une extrême justesse, cela ne serait pas correct. 
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Par contre, nous sommes d'accord de continuer de faire quelque chose dans le domaine des 
transports. 

Nous remercions Monsieur Laurent Debrot de bien sûr retirer son amendement car il s'agit 
aujourd'hui d'avoir une très grande majorité pour cette motion pour donner l'élan qui sera 
nécessaire à faire passer un nouveau projet, et non pas de nouveau se retrouver avec des 49 et 
51%. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Tout d'abord 
permettez-nous Monsieur Debrot de vous remercier d'avoir retiré cet amendement. Nous croyons 
qu'il permettra ainsi, comme l'a dit M. Olivier Haussener d'avoir une large majorité et bien sûr avec 
l'aval avec le soutien du Conseil d'Etat. Nous tenons à préciser que lorsque le Conseil d'Etat 
reviendra en début d'année prochaine, il ne s'agit pas d'un crédit supplémentaire, il s'agit de 
pouvoir, de manière très formelle, utiliser le solde de l'argent mis à disposition par votre autorité 
mais qui a été mis pour le projet RER-TransRun, refusé le 23 septembre. Donc, nous estimons 
avec le service juridique que nous ne pouvons pas simplement continuer d'utiliser cet argent parce 
qu'il était destiné à autre chose. C'est une sorte de validation formelle de pouvoir utiliser ce solde. 
Ce n'est pas un franc supplémentaire. 

Maintenant, nous n'allons pas ouvrir le grand débat sur le financement et aménagement de 
l'infrastructure ferroviaire (FAIF), ce n'est pas simplement un doublement de la somme, M. Laurent 
Debrot, qui a été offert par les Chambres fédérales, mais tout simplement, il y avait deux paquets, 
et ces deux paquets ont été, un peu par un artifice y compris une utilisation de la TVA, mis dans 
un seul bloc: une partie à réaliser tout de suite et une partie à étudier. C'est le compromis politique 
qui a été trouvé par les Chambres, mais c'est un vaste débat que nous aurons dans le cadre de la 
commission RER-TransRun. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Monsieur le conseiller d'Etat, vous n'avez pas répondu. Il y a une ligne 
budgétaire, aujourd'hui, dans le budget de 1 million de francs, qu'est-ce que vous allez faire de ce 
1 million au 1

er
 janvier? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est le 
même million, 1,055 million de francs qui a été accordé par votre autorité sous la dénomination 
"RER-TransRun – Variante Cernier", refusé par le peuple. Alors nous pourrions nous asseoir 
dessus, mais ce n'est pas le style de la maison. La maison étant les gens qui sont ici à la même 
table que nous, nous tiendrons avec une validation formelle en disant que ce même million, pas 
un de plus, pas un de moins, nous vous demandons simplement de pouvoir l'utiliser pour la suite 
des autres études suite au vote du 23 septembre. Nous vous invitons à voter "Oui" à la motion, 
nous poursuivrons ce débat en commission. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. La motion du groupe PopVertsSol, 12.155 du 2 
octobre 2012, "TransRUN: et après?", est donc acceptée non combattue. 

REPONSE ECRITE A UNE QUESTION 

12.394 
6 novembre 2012 
Question Johanne Lebel Calame 

Des ambulances accessibles sans assurance complémentaire, dans tout le canton? 

Selon un avis officiel publié le 1er novembre dans le Courrier du Val-de-Travers hebdo, la nouvelle 
convention sur les frais de transport et de sauvetage prévoit que "les tarifs des interventions ambulances 
augmenteront fortement". Par cet avis, le Conseil communal de Val-de-Travers informe la population que 
"ces frais seront partiellement à charge des patients qui n’ont pas couvert ce risque par une assurance 
complémentaire". 

Le transport des patient-e-s est au centre des inquiétudes exprimées par les élu-e-s du Val-de-Travers à 
propos de la réorganisation du système hospitalier neuchâtelois et de la centralisation des soins aigus sur un 
ou deux sites. Malgré les prestations assurées par la policlinique de l’Hôpital de Couvet, la population du 
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district subit un risque accru de devoir utiliser l’ambulance, sur des distances relativement longues, pour 
accéder à des soins de base. Le canton le reconnaît: au Vallon, la sécurité sanitaire exige une dotation 
ambulancière accrue. La nouvelle convention fait apparaitre un risque nouveau, à la fois grave et 
inacceptable: celui qu’une partie de la population neuchâteloise soit privée de soins faute de moyens pour 
payer la part hors LAMaI du transport ambulancier ou pour souscrire une assurance complémentaire. 

Il devient urgent de régler la question du transport. Les médecins et les élu-e-s du Val- de-Travers ont 
suggéré diverses pistes: faire de l’Hôpital de Couvet une porte d’entrée dans HNe, diminuer les coûts en 
recourant à des véhicules sanitaires légers, mutualiser le financement des ambulances par un "pot commun" 
tel celui des transports publics. 

L’obligation d’une assurance complémentaire pour assurer l’accès aux soins est un fait nouveau. Un autre 
moyen vient allonger la liste: que l’Etat négocie et souscrive lui-même une assurance complémentaire 
collective "transport et sauvetage". 

– Quelle est l’ampleur du problème? Plus précisément: quel sera le report de charges sur les personnes 
transportées? Toutes les régions sont-elles concernées? 

– Comment le Conseil d’Etat pense-t-il le résoudre? Plus précisément: va-t-il exiger que tous les sites de 
HNe soient des portes d’entrée? proposer un pot commun "ambulances"? financer une complémentaire? 

Une réponse écrite est souhaitée.  

Cosignataires: A. Houlmann, B. Nussbaumer, C. Fischer. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 5 décembre 2012 

Une nouvelle convention tarifaire est entrée en vigueur le 1er juillet 2012 s'agissant des transports 
primaires en ambulances pour l'ensemble du canton, soit les transports du lieu de l’incident 
jusqu’à l’hôpital, et non pas entre les sites hospitaliers.  

Selon, l'Ordonnance sur les prestations dans l'assurance des soins, l'assurance-maladie prend en 
charge 50% des frais de sauvetage et de transport mais au maximum 5'000 francs par année 
lorsqu'il s'agit d'une urgence vitale ou 500 francs par année pour les urgences non vitales. 

Enfin, nous rappelons que l'organisation et le financement des services d'ambulances relèvent de 
la compétence des communes. 

Cela étant dit, vous demandez quelles sont les conséquences de cette nouvelle convention 
tarifaire sur les patients et si toutes les régions du canton sont concernées. 

Le nouveau système de tarification prévoit, en plus d’un forfait de base, des suppléments par 
quart d’heure d’intervention et par kilomètres parcourus. Pour le Val-de-Travers, les distances et 
les temps de parcours étant plus grands, il s’avère que les transports en ambulance sont facturés 
30 à 40% plus cher qu’avant.  

Par ailleurs, le service d'ambulances du Val-de-Travers présente un coût à charge des communes 
de l'ordre de 80 francs par habitant alors que la moyenne cantonale se situe à 35 francs. 

Les habitants du Val-de-Travers sont donc doublement pénalisés. D'une part, ils doivent faire face 
à des coûts par prestation de transport plus élevés, d'autre part, ils doivent contribuer de manière 
plus importante au financement de leur service d'ambulances par le biais de l'impôt. 

Cette situation n'est cependant pas nouvelle et, en l'occurrence, le coût total des ambulances du 
Val-de-Travers n'est pas modifié par la nouvelle convention tarifaire, ni à la hausse, ni à la baisse. 
Seule la répartition du financement est modifiée. Les assureurs-maladie et les patients paient plus 
alors que les communes paient moins. 

Vous demandez ensuite comment le Conseil d'Etat pense résoudre ce problème. 

Cette nouvelle convention a été négociée et signée par les services d'ambulances du canton, soit 
notamment par les communes du Val-de-Travers. 

Cela dit, la problématique du Val-de-Travers est un peu différente de celle du reste du canton 
parce qu’elle est accentuée, depuis 2009, par la réforme hospitalière qui a modifié la mission du 
site de Couvet. Conscient de l'impact de ces décisions sur le domaine des ambulances, le Conseil 
d’Etat octroie, depuis 2009, une subvention de 330'000 francs au service d'ambulances du Val-de-
Travers. Cette aide financière, qui transite par l'HNE, doit permettre au service de maintenir une 
dotation suffisante pour assurer le fonctionnement de deux ambulances, ce qui est jugé 
nécessaire pour couvrir les besoins de la région. 

Cette solution n'est cependant que transitoire. D'autres pistes sont suivies par le Conseil d'Etat. 
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Tout d'abord, il a confié un mandat à HNE demandant de lui soumettre un concept de transport 
entre ses sites de La Chaux-de-Fonds, de Pourtalès et de Couvet. Un rapport doit lui être remis à 
ce sujet à la fin de cette année. 

Ensuite, le Conseil d'Etat présentera prochainement un rapport au Grand Conseil dans le but de 
mettre en place une véritable centrale d'appel d'urgence sanitaire, par le numéro 144, ainsi qu'un 
numéro pour la garde médicale. La combinaison de ces prestations doit permettre de réduire le 
nombre d‘interventions en ambulances par un meilleur tri et une meilleure orientation du patient 
dans le réseau. En effet, actuellement, faute d'un tri professionnel, des engagements 
d'ambulances non-indiqués médicalement ont encore lieu, et ceci en partie à la charge du patient. 

Finalement, je vous rappelle que le Grand Conseil a validé, en avril dernier, 14 des 17 options 
stratégiques d’HNE. Il a notamment accepté le développement d'un centre de diagnostic et de 
traitement sur le site de Val-de-Travers. Il a en outre demandé qu'il soit ouvert en permanence et 
qu'il constitue une porte d'entrée de l'Hôpital neuchâtelois. Les transports entre le site de Couvet 
et le site de soins aigus approprié d'HNE seront alors secondaires et à la charge d'HNE dans la 
mesure où ces coûts sont compris dans le tarif hospitalier. 

Quatre autres mesures sont proposées dans le texte de la question. 

S'agissant des portes d'entrée, le Conseil d'Etat, suivi par le Grand Conseil, n'a pas souhaité faire 
de chaque site d'HNE une porte d'entrée pour les hospitalisations. Seuls les sites de La Chaux-de-
Fonds, Pourtalès et Couvet en sont une. Le Conseil d'Etat n'entend pas revenir sur cette décision. 

L'approche visant à faire supporter la charge des ambulances de manière égale à l'ensemble de la 
population neuchâteloise (pot commun) peut se défendre pour la prise en charge des déficits des 
services d'ambulances. Elle ne règle cependant pas la problématique des charges supportées 
directement par le patient. Elle ne relève en outre pas de la compétence du Conseil d'Etat mais de 
celle des communes. 

S'agissant du financement par l'Etat d'une assurance complémentaire pour la population, cette 
solution n'est malheureusement pas envisageable juridiquement et pratiquement. La 
contractualisation d'une assurance complémentaire induit une démarche individuelle et 
confidentielle en lien avec l'état de santé du requérant. On ne peut pas imaginer que l'Etat impose 
l'affiliation d'une population à un assureur.  

S'agissant du recours à un véhicule sanitaire léger, ce mode de transport n'est actuellement 
possible que dans le cadre d'un transport secondaire et non pas primaire. De plus, un transport en 
VSL n'est possible que si certaines conditions concernant l'état de santé du patient sont remplies.  

Nous pouvons cependant relever qu'une action devrait prochainement être entreprise au niveau 
fédéral pour revoir les règles très restrictives de financement des transports en ambulance 
prévues par la LAMal. 

RAPPORT 12.049, "BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2013" (SUITE) 

M.
 
Fabien Fivaz occupe le siège de rapporteur. 

Discussion par chapitre (suite) 

Département de la justice, de la sécurité et des finances 

M. Raymond Clottu (UDC): – A la rubrique Service pénitentiaire: Nous allons quand même venir à 
cette histoire de palmier géant qui est paru dans l'Express, samedi il y a quinze jours (rires). Nous 
avons cru nous étouffer en mangeant nos croissants quand nous avons vu cela. Nous ne sommes 
pas contre la culture, ni contre l'art, qu'on soit très clair à ce niveau-là. Mais ce qui nous pose tout 
de même quelques problèmes, c'est que nous voyons au niveau de la situation du service 
pénitentiaire que nous avons là également des difficultés où nous devons faire des économies. 
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Nous avons entendu hier la cheffe du DSAS dire que pour l'accueil urgent de la petite enfance, 
actuellement, l'Etat n'a pas les moyens de mettre en place un service d'accueil d'urgence, mais 
nous avons toujours les moyens d'investir dans des œuvres d'art. Alors là, cela nous propose tout 
de même un petit problème. Il y a une gestion à un moment donné des priorités et nous croyons, 
que l'art, nous pouvons bien sûr le soutenir mais, quand nous avons l'argent. Il y a de nombreux 
privés qui achètent de l'art mais ils ont de l'argent pour le faire. Nous pensons qu'il faut agir de la 
même manière de la part de l'Etat et cela, c'est quelque chose d'assez important. Le canton de 
Neuchâtel est quand même dans une situation financière catastrophique. Nous vous rappelons 
que même au niveau du budget 2013, l'endettement va augmenter de 48 millions de francs, alors 
ma question est la suivante: Le Conseil d'Etat ne juge-t-il pas utile à un moment donné de dire "On 
déroge à l'arrêté" (parce qu'effectivement, dès le moment où l'on investit dans la transformation ou 
la rénovation, là nous prenons le cas du pénitencier du Bellevue à Gorgier, il y a 1 à 2% du 
montant investi qui revient pour l'acquisition d'une œuvre d'art). Là, nous pensons et nous 
aimerions avoir l'avis du Conseil d'Etat là-dessus que, vu la situation financière du canton, il 
faudrait momentanément stopper ce genre d'acquisitions afin de permettre d'avoir un peu d'argent 
de côté pour parer aux situations urgentes comme nous l'avons précisé au niveau, notamment, de 
l'accueil urgent de la petite enfance. Nous aimerions écouter le Conseil d'Etat à ce niveau-là. 

 
M. Thierry Lardon (UDC): – Nous revenons au compte 431260. Est-ce que le Conseil d'Etat peut-il 
nous dire combien il y a eu de naturalisations effectuées en 2010, 2011 et 2012? 

Ensuite, à la rubrique pénitentiaire, au compte 300000, Commission: l'augmentation liée à 
l'indemnité perçue par le président de la commission, en 2012, il y a 55.000 et en 2013, il y a 
72.000, ce qui signifie qu'il y a eu une augmentation de 31%. Pourquoi autant? 

 
M. Jacques Hainard (S): – Très brièvement, nous devons répondre à M. Raymond Clottu. Nous 
aimerions répéter ce que nous avons dit hier à nos collègues en commission des finances: Notre 
seul regret, c'est que ce palmier ne soit pas un palmier dattier, parce que cela pourrait permettre 
aux détenus des prisons rêver encore plus, mais nous ne pouvons plus entendre ce discours 
contre la culture. Nous nous forçons de dire que quand on investit dans la culture, nous gagnons 
de l'argent, mais quand nous ne voulons pas entendre et bien on est sourd. 

 
 
M. Stephan Moser (UDC): – A la rubrique Police neuchâteloise, au compte 452000, concernant le 
nouveau contrat de prestations de la police neuchâteloise et des communes. Le Conseil d'Etat 
peut-il nous indiquer combien de communes ont déjà signées le contrat de prestations? 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un groupe d'amendements de la commission de 
gestion et des finances, rubrique 44, Parts à des recettes sans affectation, amendements N

o
 4 de 

la CGF, qui se présente ainsi: 

N
° 

Centre 
financier 

Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

4 3050 
Service 
financier 

440360 
Péréquation des 
ressources, part 

fédérale 
  +757.000 

Chiffres 
RPT 

adoptés par 
le CF 

  3050 
Service 
financier 

441360 
Péréquation des 
ressources, part 

cantons 
  +517.000 " 

 

Celui-ci est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est accepté. 

 
Le président: – Nous sommes devant un autre amendement de la CGF. Compte 48, Prélèvement 
sur financements spéciaux, amendement N

o
 3 de la CGF, qui se présente ainsi: 
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N
° 

Centre 
financier 

Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

3 3050 
Service 
financier 

481600 
Prélèvement réserve 

équipements 
  +12.000.000 

Report 
prélèvement 
de 2012 à 

2013 

 

L'amendement est-il combattu? 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Vous parlez bien des 12 millions là? Alors nous avons plusieurs 
fois dit que nous combattrons et nous le combattons. 

 
M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Puisqu'il est combattu, nous dirons 
rapidement que cette réserve d'équipements a été constituée au moment de la création de 
Microcity sauf erreur. Le Conseil d'Etat prévoyait de dissoudre cette réserve en 2012 avec, à 
l'issue de la dissolution, un bénéfice prévisiblement confortable pour les comptes 2012. En 
fonction des différentes améliorations négatives qu'il a fallu faire au budget, la commission a 
décidé, vu les bons résultats probables des comptes 2012, de dissoudre cette réserve en 2013 
pour entrer dans la plaque des mécanismes de frein à l'endettement et la commission vous 
propose donc d'accepter très clairement cet amendement. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le groupe libéral-radical acceptera sans sa majorité cet amendement 
mais il tient quand même à profiter plus facilement de la venue d'un nouveau chef des finances 
pour dire quand même à ce nouveau chef des finances qu'il n'acceptera plus ce genre de 
maniclettes, comme on le dit, et que nous prions vraiment le gouvernement de prendre assez tôt 
des dispositions afin que l'on n'arrive pas à des artifices comme cela pour le budget 2014. Nous 
savons que cela sera très difficile, mais essayons de ne plus faire cela. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous étions autant intéressé d'entendre le rapporteur de la 
commission justifier, mais c'est justement injustifiable. Soit nous dissolvons une réserve à un 
moment donné où elle n'a plus de raison d'être, mais quel lien y a-t-il de savoir quel résultat 2012 
pour savoir à quel moment on dissout une réserve? On dissout une réserve lorsqu'elle n'a plus de 
raison d'être, c'est comme ça que ça se passe dans les comptes sérieux et nous, nous faisons 
maintenant un artifice en disant: "2012 ça ne sera pas trop mal, alors nous ne dissolvons pas la 
réserve que nous devrions dissoudre en 2012". Mais, en 2013, pour arranger tout le monde, nous 
n'arrivons pas à trouver comment est-ce que l'on compense certaines choses et on dissout 12 
millions en 2013. Ce n'est pas du sérieux, nous nous en excusons. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Une partie du débat a eu lieu hier déjà, donc nous n'allons pas être trop long ici. Nous 
aimerions dire à M. Olivier Haussener que le message a été entendu et nous avons dit hier aussi 
que nous allions travailler ensemble, donc nous chercherons les solutions ensembles pour éviter 
ce genre de maniclettes comme vous dites, mais en l'occurrence, c'est une réserve dont vous 
avez accepté la dissolution avec le budget 2012 et don, sur le principe, visiblement, il n'y a pas de 
raison de contester cette réserve. Le Conseil d'Etat est d'avis que l'exercice 2012 permet de 
renoncer à cette dissolution. A notre connaissance – mais nous n'avons pas une connaissance 
approfondie du dossier – cette réserve avait été constituée en lien avec le Centre suisse 
d'électronique et de microtechnique (CSEM). Nous ne pouvons pas dire qu'il n'y a plus 
d'investissements dans cette partie-là du territoire de la ville de Neuchâtel dans l'année 2013 et la 
dissolution de ce point de vue-là, M. Jean-Charles Legrix peut aussi se justifier en 2013; cela n'est 
donc pas qu'une maniclette aux yeux du Conseil d'Etat, mais nous pouvons admettre que nous 
avons pris quelques libertés avec des principes comptables, nous pouvons vous le concéder. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas. L'amendement est 
combattu. 
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On passe au vote. 

 
Le président: – L'amendement est accepté à une majorité évidente. 

 
M. Claude Borel (S): – Encore sous "Service financier": la part fédérale RPT, au titre de la 
péréquation des ressources est en forte hausse, du fait de la baisse de notre indice des 
ressources, de 96 à 93,5 points. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner quelques précisions 
concernant l'évolution de cet important indice en une période où, malgré la crise boursière de 
2008, notre économie ne se porte pas trop mal en comparaison intercantonale. Nous sommes 
cependant conscients que l'indice ne porte pas sur ces toutes dernières années. 

 
M. Stephan Moser (UDC): – A la rubrique Service des contributions: le compte 310310, Imprimés 
frais de taxation, le projet d'externalisation de la saisie des déclarations des personnes physiques 
engendre des coûts supplémentaires; le montant total est estimé à 600.000 francs. Pourquoi ceci 
n'est-il pas inscrit dans le compte 31800, Honoraires? 

 
Le président: – A la rubrique Service des contributions, nous avons un groupe d'amendements de 
la CGF, amendements N

o
 9, sous le compte 39, Imputations internes, qui se présente ainsi: 

 

N
° 

Centre 
financier 

Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

9 3100 
Service des 
contributions 

390715 
Attrib. fonds 
communes, 

péréquation verticale 
+1.220.000   

Rétablissemt 
péréquation 

verticale 

  9300 
Fonds d'aide 

aux communes 
362801 Péréquation verticale +1.220.000   " 

      490715 Péréquation verticale   +1.220.000 " 

  9303 
Fds. réformes 

structures 
communes 

362801 Péréquation verticale -610.000   " 

      480000 
Prélèvement à la 
fortune du fonds 

  -610.000 " 

 

M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Le Conseil d'Etat a, sauf erreur, retiré son 
rapport sur la péréquation hier, vous l'aviez annoncé en début de séance, donc la péréquation 
verticale est rétablie. Selon les informations qu'a obtenues la commission de gestion (COGES) et 
des finances (COFI), il se pourrait toutefois que le montant diminue en fonction de discussions 
qu'ils pourraient avoir en cours d'année 2013. 

 
Le président: – L'amendement est accepté non combattu. 

 
Nous sommes face à un second amendement de la CGF, sous subventions acquises, 
amendement N

o
 11 qui se présente comme suit: 

 

N
° 

Centre 
financier 

Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

1
1 

3100 
Service des 
contributions 

462700 
Contribution de 

solidarité 
  -9.600.000 

Suppression 
contribution 
de solidarité 

 

Le président: – L'amendement est-il combattu 
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M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Très rapidement, la suppression de la 
contribution de solidarité des communes, que le Conseil d'Etat avait prorogée pour 2013, que 
notre conseil avait acceptée en 2012, que le Conseil d'Etat avait décidé de reconduire en 2013 et 
que la commission vous demande de supprimer, donc c'est un amendement, qui enlève 9.600.000 
francs de contribution aux communes. 

 
Le président: – L'amendement ne semble pas être combattu, il est donc accepté. 

 
M. Laurent Debrot (S): – A la rubrique Service informatique de l'entité neuchâteloise (SIEN), nous 
sommes étonnés que le budget pour les licences informatiques ait plus que doublé par rapport 
aux années précédentes. Il passe à 1.080.000 francs et il était en 2009 de 433.000 francs, en 
2010 de 400.000 francs et en 2011 de 449.000 francs, donc c'est vraiment plus qu'un doublement. 
L'explication qui est donnée en marge du budget est peu convaincante mais ceci nous permet de 
revenir sur la problématique des logiciels et principalement de revenir sur la problématique des 
logiciels libres. Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il entend enfin généraliser l'utilisation de 
logiciels libres dans l'administration? Ils pourraient s'inspirer de la circulaire de M. Jean-Marc 
Ayrault, le Premier ministre français, de septembre dernier, qui demande à l'ensemble de 
l'administration française de faire le pas dès 2013, donc nous voyons que les grandes 
administrations sont capables de faire ce genre de démarche. Nous ne voyons pas pourquoi le 
canton de Neuchâtel ne pourrait pas le faire. 

 
M. Stephan Moser (S): – Au compte 365390, est-ce que le Conseil d'Etat peut nous dire combien 
d'enfants la crèche Tic-Tac accueille-t-elle? 

 
Le président: –Voilà, nous aurions terminé avec le DJSF. 

 
Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Comme nous vous l'avons annoncé hier, nous serons en duo pour les réponses sur ce 
département. La partie justice et sécurité étant encore du ressort du suppléant jusqu'à ce soir. 

Nous répondons donc à deux questions concernant la RPT d'abord. Monsieur Claude Borel, 
l'indice de ressources des cantons est calculé sur la moyenne de trois exercices, en l'occurrence 
2007, 2008 et 2009 dans le cas qui concerne votre question. Si cet indice diminue pour le canton 
de Neuchâtel c'est principalement pour les trois motifs suivants: les revenus déterminants des 
personnes physiques sont en diminution à Neuchâtel entre 2007 et 2009 alors qu'ils affichent une 
hausse au niveau suisse. La fortune déterminante des personnes physiques enregistre une baisse 
à Neuchâtel alors qu'elle est en légère aussi en moyenne nationale et les bénéfices des 
personnes morales présentent une baisse plus marquée que la moyenne suisse qui est aussi en 
baisse dans ce cas-là, mais de façon moins évidente. Voilà les principales explications de cette 
évolution de l'indice de ressources, mais encore une fois, ils concernent les exercices 2007, 2008 
et 2009 du canton de Neuchâtel. 

Pour ce qui est des logiciels libres, Monsieur Laurent Debrot, la question n'est pas tellement de 
savoir si le canton de Neuchâtel ou le gouvernement sont capables de faire cette transition, la 
question est savoir s'il le veut. En l'occurrence, les choix dans ce domaine sont faits avec 
plusieurs partenaires, non seulement l'Etat, mais les communes, les domaines de la santé, du 
social, les écoles et les entités paraétatiques. Aucun des partenaires de ces secteurs ne 
souhaitent cette transition totale. 

La question n'est pas non plus d'ailleurs de savoir si l'on veut ou pas utiliser des logiciels libres, 
votre question porte davantage sur si l'on veut utiliser que des logiciels libres ce qui me permet de 
vous dire aujourd'hui déjà, que de tels logiciels sont utilisés par des partenaires que nous venons 
de citer, il ne s'agit donc pas de mettre tous ces œufs dans le même panier mais de choisir le bon 
logiciel en fonction des circonstances et des besoins qui sont exprimés. Nous avons la liste ici, 
mais nous vous la remettons volontiers par écrit, car nous ne voulons pas trop nous étendre sur 
ces six ou sept logiciels libres qui sont déjà utilisés de nos jours. 

D'autre part, aucune économie, selon les professionnels, n'est à attendre de l'utilisation de tels 
logiciels, puisque l'économie réalisée sur les licences se traduit en coûts qui sont prévisibles en 
général, puisque nous savons exactement ce que nous achetons se traduisent en coûts de 
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personnel qui sont souvent imprévisibles pour assurer le développement, la coordination, les 
interfaces entre les différentes applications. Depuis 10 ans que l'on parle de ces logiciels libres, le 
marché n'a pas suivi, nous voyons que cela reste relativement marginal et que personne n'a 
généralisé ou presque. Nous avons bien entendu le cas de la République française, si le marché 
avait suivi, s'il y avait vraiment des économies à faire dans ce domaine-là. 

Enfin, pour vous passer une partie de l'information de détail, pour dire simplement que le coût des 
licences représente environ 3% du coût annuel d'un poste de travail et que ce coût annuel est de 
l'ordre de 6000 francs à Neuchâtel qui se place, avec ce coût, dans les trois cantons les moins 
chers de Suisse; c'est dire que les choix qui ont été fait jusqu'ici, sont assez judicieux, en tout cas 
sous l'angle financier. Nous pourrions volontiers vous donner d'autre information par écrit, mais 
nous pensons qu'il n'est pas nécessaire de développer d'avantage ici. 

S'agissant des questions concernant le service des contributions, la saisie des taxations et la 
question concernant la crèche Tic-Tac, nous proposons à M. Stephan Moser de lui répondre par 
écrit, puisque ces questions ne m'ont pas été annoncées. 

 
Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité et 
des finances: – C'est bien volontiers que nous répondons d'abord à la question de M. Stephan 
Moser concernant le service de la justice et le fait qu'il y ait une progression de coup importante 
puisque que nous passons des comptes pour le compte 30000, de 52.328 francs à 110.000 francs 
au budget 2013. Cela vient simplement de l'augmentation de l'indemnité des experts pour les 
examens du barreau. Sachez qu'il y a eu un alignement de ces indemnités à celles des avocats 
membres du Conseil de la législature. Les émoluments aux examens du barreau ont passé de 500 
à 1300 francs par session d'examen pour les candidats. De ce fait, la totalité des indemnités 
versées aux experts pour les coûts administratifs engendrés par la préparation des travaux sont 
couverts par ces émoluments. Votre deuxième question, toujours au même compte 431260, 
"Emoluments de naturalisation", alors là, il y a eu depuis 2012, une partie des dossiers qui sont 
traités par le Service de la cohésion multiculturelle (COSM) et dès lors, que vous une partie des 
émoluments qui sont bonifiés au COSM, raison pour laquelle il y a une nouvelle répartition. 

Nous en arrivons maintenant au service pénitentiaire. Nous passons juste la parole à notre 
collègue, M. le président du Conseil d'Etat, Philippe Gnaegi. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous avons le plaisir de vous répondre à la question du palmier. Nous voulions faire 
passer une bonne session à notre collègue Monsieur Laurent Kurth. C'était un concours qui avait 
été organisé à l'époque sous l'égide du DJSF, mais nous aimerions quand même répondre d'une 
manière un peu plus générale sur la culture, puisque vous l'avez évoquée. Très franchement, pour 
nous la culture est un investissement qui est extrêmement rentable. 

Nous parlerons des buts de la culture. La culture c'est le fait aussi qu'elle revêt plusieurs formes. 
Vous allez au théâtre, vous écoutez de la musique, vous allez au Laténium et, comme l'a dit 
Jacques Hainard, la culture vous fait prendre de la hauteur (nous ne pensons pas au palmier ici!). 
Elle vous fait surtout rêver et prendre du recul et nous dirions qu'un homme ou une femme sans 
culture, c'est comme un zèbre sans rayures (rires). C'est l'âme de la démocratie, à titre 
d'anecdote, vous savez qu'en 1900, les Parisiens ne voulaient pas de la Tour Eiffel. Monsieur 
Gustave Eiffel avait lui-même investi 70% pour construire cette tour, mais il n'y avait pas de 
volonté de créer cette Tour Eiffel. Aujourd'hui, nous croyons que vous y êtes allés Monsieur 
Raymond Clottu, nous croyons que l'ensemble de l'hémicycle est allé visiter la Tour Eiffel. Tout le 
monde est fier de prendre une certaine hauteur, de réfléchir aussi à des problèmes d'une autre 
manière. 

Vous savez, aujourd'hui, nous sommes un peu dans la culture du supermarché, où l'on consomme 
et puis on jette après l'emploi. Nous croyons que c'est extrêmement important de se détacher, de 
prendre ce recul, de se pencher sur les problèmes de la société d'une autre manière qu'on le fait, 
par exemple dans cet hémicycle. Donc maintenant, sur le palmier en lui-même, qui a fait 
beaucoup parler de lui. A un moment, vous avez accepté un arrêté du Conseil d'Etat qui date nous 
croyons de 1978, qui a donné aussi lieu à une quarantaine de projets au niveau de la construction, 
si nous acceptons cet arrêté, nous acceptons aussi les distinctions entre les établissements. Est-
ce qu'une école mérite plus d'avoir un monument, une âme culturelle qu'un autre édifice ou une 
prison? Nous ne le pensons pas. Nous pensons qu'au moment où nous acceptons cet arrêté, 
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nous investissons aussi dans la culture. Nous disons que c'est un investissement pour nous 
autant rentable que celui dans l'éducation ou dans la sécurité. Vous nommez aussi une 
commission culturelle et puis la commission qui s'occupe de décerner le prix à la personne qui 
mettra en place ou qui créera cette œuvre culturelle, vous lui laissez une liberté. Nous ne croyons 
pas qu'il appartient au Conseil d'Etat ou au législatif cantonal ensuite de dire que tel ou tel ouvrage 
est bon ou moins bon. C'est le fait de dire qu'il y a une commission qui juge et qui décide de 
l'attribution d'un prix pour une œuvre culturelle, c'est ce qui a été décidé. Le Conseil d'Etat se 
penchera aussi, avec attention, sur cet arrêté qui date de 1978, mais nous sommes d'avis qu'il 
faut continuer à investir dans la culture et aussi à faire rêver les gens parce que les gens ont 
besoin aussi de rêver. 

 
M. Stephan Moser (UDC): – Nous nous adressons au conseiller d'Etat Thierry Grosjean. Vous 
n'avez pas répondu à mes deux questions. Concernant le nombre de naturalisations qui ont été 
effectuées en 2010, 2011 et 2012, nous avons bien vu qu'il y a eu un transfert des recettes; Nous 
souhaitons connaître le nombre. 

Ensuite, concernant le compte 30000 qui concerne le service pénitentiaire. Nous avons une 
augmentation de 17.000 francs. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Oui, c'est bien volontiers que nous répondrons à vos questions. Nous n'avons 
pas répondu car nous arrivions à ces deux rubriques, que nous avons pensé bien passer la parole 
à notre collègue concernant le palmier. Alors concernant l'augmentation, toujours au point 300000. 
Il s'agit d'une augmentation qui est liée à l'indemnité du président. 

En fait, il s'agit du président de la commission Dangerosité et l'augmentation est liée à une 
réévaluation du nombre de cas dangereux qui sont traités annuellement par cette commission 
ainsi qu'un soutien technique appuyant la présidence afin de permettre celle-ci de traiter les 
dossiers de la manière la plus complète possible. Nous aimerions rappeler que cette commission 
Dangerosité instaurée par le Droit fédéral, est une instance qui doit se prononcer sur l'ouverture 
des régimes de détenus dangereux, soit pour des sorties, des conduites et des libérations 
conditionnelles. Les risques prient en cas de mauvaise appréciation sont bien évidemment 
conséquents et il suffit de se rappeler de ce qu'il s'est passé il n'y a pas si longtemps, il y a 18 
mois chez nous. 

Toujours pour continuer à la répondre concernant le nombre de contrats de prestations: c'est le 
compte 452000. Alors si à fin 2011, 39 communes avaient signé un contrat de prestations et que 
ces contrats ont été dénoncés pour être repris et mis aux nouvelles normes depuis 2012, 
actuellement, ce sont 26 contrats qu'il faut renégocier parce qu'entre-temps, nous avons comme 
partenaire nouveau, la commune du Val-de-Travers et la commune de Milvignes. A ce jour, la 
commune des Brenets a signé un contrat de prestations pour 2013 et nous en avons encore vu 
passer deux autres et nous avons encore 10 contrats qui sont en cours de signature et des 
négociations avec les autres communes, dont La Chaux-de-Fonds, Val-de-Ruz, Le Locle, 
Milvignes et Val-de-Travers. Concernant la ville de Neuchâtel, un groupe de travail, qui s'appelle 
"Avenir", est formé afin d'établir une convention pour 2014. Nous aimerions rappeler, comme nous 
avons eu l'occasion de le faire à la CGF, que si un contrat n'est pas signé au 1

er
 janvier 2013, la 

police assumera les prestations envisagées, toutefois les communes sont informées que les 
prestations continueront d'être effectuées selon l'ancien contrat et seront facturées 
individuellement. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous aimerions savoir qu'elle est l'analyse du gouvernement. Il 
vient de nous dire, qu'en finalité, toutes les grandes communes n'ont pas signé ce contrat de 
prestations et nous en sommes bientôt à la mi-décembre. Cela veut dire que dans trois semaines, 
aucun contrat quasiment ne sera finalisé. Est-ce que cela ne pose pas certaines questions? De ce 
fait-là, le Conseil d'Etat ne se pose pas quelques questions? Pourquoi tous ces contrats de 
prestations? Parce que mis à part deux ou trois bricoles, nous voyons bien qu'il n'y en a aucun qui 
est signé. Qu'elle est l'analyse du Conseil d'Etat? Est-ce qu'il ne se rend pas compte qu'il y a un 
certain problème? 
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Mais c'est volontiers que nous répondrons, puisque nous avons déjà eu 
l'occasion d'en parler avec M. Jean-Charles Legrix et d'ailleurs aussi avec certains conseillers 
communaux concernés. 

Alors, la police a évalué les coûts d'une manière claire, nette et que nous dirions qu'elle l'a fait, en 
outre, sur la base de travaux qui sont menés sous l'égide d'un expert indépendant puisque vous 
savez que nous travaillons dans ce projet Police de l'Arc jurassien (PAJ) avec la police 
jurassienne. Les coûts ont été définis de manière neutre, mais ces coûts correspondent à la 
réalité. Si Police neuchâteloise a permis, et c'est un bien, d'importantes économies aux 
communes, elle doit continuer à permettre d'importantes économies, en revanche, elle ne peut 
pas simplement y avoir un transfert de charges, des communes au canton. 

Dès lors, il y a un peu plus d'une année, les contrats ont été dénoncés, nous avons informé les 
communes qu'un nouveau contrat leur était proposé, et effectivement, ce contrat doit faire l'objet 
de signatures et de discussions. Encore une fois, vous ne pouvez pas simplement accepter une 
inégalité ou un report sur le canton de charges de sécurité qui étaient assumées auparavant pas 
les communes. Les contrats sont discutés entre Police neuchâteloise et les mandants et la 
discussion se déroule tout à fait normalement. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous entendons bien M. le conseiller d'Etat, mais alors si nous 
comprenons bien, Monsieur Jean Studer, à l'époque, quand il nous a vendu la police unique, il a 
fait un prix d'appel sans concurrence, comme le font certaines entreprises ou certaines caisses 
maladies, entre autre, et après, une fois que tout le monde a adhéré, nous faisons une 
augmentation des prix parce que nous nous rendons que ce que l'on a proposé ne tient pas la 
route. Nous trouvons cela totalement inacceptable, parce qu'avec ce phénomène-là, nous avons 
trompé les communes et cela, c'est quelque chose que nous ne pouvons accepter. Là, il y a une 
fois de plus, face aux communes, une rupture de confiance entre l'Etat et les communes. Nous 
croyons que le problème est là et il y a lieu de le dénoncer vigoureusement. 

 
Le président : – Vous l'avez effectivement dénoncé, il n'y a pas véritablement de question derrière. 
Nous octroyons encore une fois la parole au conseiller d'Etat pour une intervention sur cette 
problématique. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Nous serons bref, mais nous ne pouvons tout de même pas laisser tomber des 
affirmations comme cela. Et en cela, nous défendons notre collègue. Nous aimerions juste 
rappeler que les communes ont fait entre 30 et 50% d'économies. Cela a été certifié par le rapport 
Hewitt et que nous devrions nous concentrer, non pas seulement sur les coûts de sécurité 
publique, mais aussi sur l'efficacité. Encore une fois, les communes ont été informées. Nous 
aimerions rappeler l'importance d'un regroupement de la police sur le plan tactique, pour la 
simplement et bonne raison que cela permet d'avoir de la réserve. Alors, si l'agent de police n'est 
plus toujours aussi visible qu'il n'était dans les localités, en revanche, au vu de la difficulté du 
métier, de la professionnalisation, nous croyons que de bénéficier d'un personnel absolument 
formé, qui a des capacités dûment entraînées et spécifiques, est un plus qui s'ajoute aux 
économies qui ont été faites et qui doivent perdurer pour les communes, parce qu'encore une fois, 
il vous faut mettre d'une part, le coût de la police, avant Police neuchâteloise et même le coût 
proposé pour 2013. 

 
M. Daniel Schürch (S): – Nous nous permettons d'abord de faire un petit commentaire par rapport 
aux propos tenus par le conseiller d'Etat, mais nous avons quand même une question à poser. En 
réalité, bon nombre de tâches de la police dans les communes ont été transférées dans d'autres 
services communaux, puis nous pensons que l'on n'en tient pas compte dans le fameux rapport 
Hewitt. Il faut comprendre que ces tâches, aujourd'hui les communes vont les reprendre en 
engageant des assistants sécurités, que les 3.700.000 francs qui ont été ajoutés dans la part 
communale à la police ne sont certainement réalistes parce que nous allons nous retrouver dans 
une situation très différente et c'est pour cela que ces contrats de prestations ne sont pas signés. 
Et puis, la question que nous avons envie de poser au Conseil d'Etat est la suivante: vous n'avez 
pas l'impression qu'en poussant les communes à faire ce que nous sommes en train de faire, c'est 



2552 
Séance du 5 décembre 2012 

un gros retour en arrière par rapport au projet de police unique que nous avions soutenu à 
l'époque, avec enthousiasme, car nous faisions même parti de la commission. Nous aurions au 
moins pu attendre 2014, avant de remettre en question ces contrats de prestations puisque c'était 
la date butoir pour que les polices des communes et des villes n'entrent dans cette police unique. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef suppléant du Département de la justice, de la sécurité 
et des finances: – Il n'y a pas de problème à ce que certaines missions soient assumées par les 
assistants de sécurité, mais nous croyons qu'une bonne gestion des affaires de l'Etat, de notre 
Etat, ne permet pas simplement de dire: "On reporte parce que c'est plus confortable à une date 
ultérieure". A partir du moment où le constat, qui a été fait en 2011 déjà, qu'il y avait une claire 
inadéquation entre ce qui devait revenir aux communes et ce qui était assumé par l'Etat, il était, 
nous croyons, logique, que d'abord le département informe ses partenaires, leur disent ce qui 
allait se passer et entament, dès le début 2012, des discussions pour que nous en arrivions 
maintenant à une facturation qui, nous le rappelons, est encore profitable aux communes puisque, 
si vous prenez les travaux qui sont faits encore une fois, dans le contexte PAJ, eh bien pour ceux 
qui ont les discussions avec Police neuchâteloise, force est de constater qu'il y a encore un delta 
qui est assumé par le canton. Mais, entre un delta de quelques centaines de milliers de francs et 
un delta à 10 millions de francs, il y a une différence, raison pour laquelle il était urgent d'agir. 

Fonds appartenant à l'Etat 

M. Daniel Haldimann (UDC): – Le groupe UDC constate que les fonds vont bientôt toucher le fond 
du fond, c'est le cas de le dire. Si nous prenons la fortune des fonds au 31 décembre 2008, elle 
était de 127.900.000 de francs comme l'a dit hier M. Jean-Charles Legrix et, au 31 décembre 
2011, plus que 91 millions de francs et quelques broutilles. Ensuite, nous passons 
vraisemblablement au 31 décembre 2013, à 46 millions et quelques centimes. Donc, dans ces 
deux dernières années, entre 2011 et 2013, nous aurons perdu la moitié de la fortune des fonds et 
ceci n'est en tout cas pas dû au versement des fonds de fusion. Pour Milvignes et Val-de-Ruz par 
exemple, car il manquera encore environ 12.millions de francs de versement à ces deux 
communes. Nos questions sont donc les suivantes: en ce qui concerne les deux communes 
fusionnées, est-ce que celles-ci toucheront les intérêts? Parce que c'est bien beau de vouloir 
déclarer les paiements, mais les intérêts de ces montants seront-ils payés à ces deux communes? 
Et quand est-ce que l'on aura enfin la certitude d'avoir les 12 millions restants payés à Val-de-Ruz 
et à Milvignes? Deuxième question: comment est-ce que le Conseil d'Etat compte-t-il financer la 
promotion économique étant donné que le fonds est négatif? 

 
Le président: – Votre première question M. Patrick Haldimann a déjà été posée hier, sauf erreur. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Petite question. Nous ne comprenons pas pourquoi les fusions, 
donc les montants que nous versons à Milvignes ou Val-de-Ruz sont pris sur le fond d'aide aux 
communes et non sur le fond pour réforme des structures des communes? Nous croyons nous 
rappeler que lorsque nous avions eu la chance de toucher un certain montant important de la 
Banque nationale suisse (BNS) et qu'il avait été discuté dans cet hémicycle de favoriser dans ce 
canton la fusion de communes, nous avions toujours parlé que c'était ce fonds pour réforme pour 
structures des communes. Nous constatons que nous prenons certains montants dans le fonds 
d'aide aux communes et non dans le fonds de réforme de structures des communes. Pour quelle 
raison change-t-on dans les années et nous ne pratiquons pas toujours de la même façon? 
Autrement à ce moment-là, il n'y a plus besoin d'avoir deux fonds si l'on commence à jouer avec 
un fond plutôt qu'avec l'autre. 

 
M. Martial Debély (S): – A la rubrique Fonds structures d'accueil extrafamiliales: nous aurions 
voulu savoir si nous pouvions déjà avoir un bilan provisoire de ce fonds au 31 décembre 2012 
puisque c'est la fin de la première année où il a été mis en place afin de savoir si les cotisations 
qui ont été prélevées correspondent à la couverture des frais qui ont été annoncés. 
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M. Martial Debély (S): – En ce qui concerne le fonds cantonal de l'énergie, il était prévu au budget 
2012, un apport important dû à un prélèvement d'une taxe qui ne rentre pas les prévisions du 
solde du fonds de l'énergie en 2012 va se trouver évidemment en-dessous de ce qui avait été 
prévu. Quels sont les prévisions par rapport à 2013 qui lui-même prélevait déjà une somme 
importante sur le fonds? Quelques inquiétudes donc sur les possibilités de financer. 

 
Le président: – A la rubrique Fonds et formation et intégration des jeunes, nous sommes en 
présence d'un amendement Daniel Ziegler qui se présente comme suit: 

Office d'insertion des jeunes (OFIJ), Fonds formation et intégration jeunes (CF9504) 

Rubrique 318005 Honoraires, mandats 

Subvention au programme "Les ficelles du budget" du CSP: + 46'000.- 

(Cet amendement entraîne la modification de la rubrique 480000 Prélèvement à la fortune 
du centre financier 9504 afin de conserver l'équilibre net à zéro dudit centre financier.) 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Vous connaissez tous la plaie du surendettement des jeunes qui fait 
des ravages dans notre canton comme ailleurs qui hypothèque, voire brise des vies et qui coûte 
cher aux collectivités publiques. Le Centre social protestant (CSP), qui travaille depuis longtemps 
dans le désendettement, notamment des jeunes, œuvre également depuis bien des années dans 
la prévention, particulièrement nécessaire en ce domaine. Avec son programme "Les ficelles du 
budget", il sensibilise depuis des années les classes des écoles professionnelles et des lycées, 
grâce à l'apport de professionnels du terrain qui peuvent, mieux que personne, parler des dégâts 
concrets du surendettement. Depuis longtemps, le CSP facture aux écoles une même somme de 
150 francs par animation alors qu'entre-temps les coûts effectifs ont grimpé à 750 francs. C'est 
pourquoi, en accord avec le chef du DECS, le CSP a décidé d'adapter quelque peu le prix de ses 
prestations, le portant à 300 francs, soit à 40% seulement des coûts effectifs. 

Ce qui n'a pas été pensé, ni par le CSP, ni par le DECS, c'est que les écoles, de plus en plus 
prises à la gorge par les restrictions budgétaires, n'ont plus les moyens de suivre cette hausse, 
même justifiée. Du coup, elles continuent bien sûr d'avoir recours au programme mais restreignent 
proportionnellement le nombre de classes qui y participent ce qui n'est évidemment pas le but de 
l'exercice. Le CSP a donc demandé au DECS de subventionner son programme à hauteur de 
46.000 francs afin de pouvoir continuer à ne facturer que 150 francs par prestation aux écoles et 
donc de continuer à toucher le même nombre d'élèves. Le DECS, tout en demeurant extrêmement 
favorable à ce programme, n'a pas pu entrer en matière, le Conseil d'Etat s'étant donné comme 
règle de ne pas octroyer de nouvelles subventions dans le cadre du budget 2013. Il appartient 
donc à notre autorité de corriger le tir. Nous ajouterons que, du seul point de vue économique, ce 
programme mérite d'être soutenu. S'il permet, ne serait-ce qu'à deux ou trois jeunes d'éviter le 
surendettement, l'Etat récupère déjà sa mise. Un jeune surendetté ne paie pas ses impôts, son 
assurance-maladie doit être prise en charge et il risque fort de se retrouver tôt ou tard aux 
sociaux. Nous vous invitons donc, quelle que soit votre couleur politique, que ce soit par calcul 
économique ou par souci social, de soutenir massivement cet amendement et d'accorder cette 
subvention de 46.000 francs au programme "Les ficelles du budget" du CSP. Etant prise sur un 
fonds, cette subvention ne prétérite en outre pas le budget. Nous aimerions pour finir rassurer M. 
Olivier Haussener, nous n'avons ni petit copain, ni d'actions au CSP. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Pour le groupe UDC, ce genre d'action doit être fait à titre bénévole. 
Nous aimerions encore dire autre chose, nous pensons que dans notre société il n'y a pas que les 
jeunes qui s'endettent, il y a aussi un bon nombre d'adultes qui s'endettent et qui ne montrent pas 
le bon exemple. Il y a également, nous tenons à vous le rappeler, notre Etat qui ne montre pas le 
bon exemple, parce que nous l'avons dénoncé à plusieurs reprises, nous vivons avec la carte de 
crédit de nos enfants; ceci n'est pas montrer le bon exemple à cette jeunesse. Balayons déjà 
devant notre porte, montrons l'exemple et ensuite notre jeunesse arrivera aussi à avoir une 
meilleure image des adultes et de la manière dont on gère les choses. 

 
M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Le CSP pourra rencontrer le Conseil 
d'Etat, nous en sommes sûr. La commission, si nos souvenirs sont bons, n'a pas réussi à se 
départager sur ce point par 5 voix contre 5 et 2 abstentions. Elle n'a pas pris de position. 
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Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Le Conseil d'Etat a volontairement pris la parole de façon générale hier sur les fameux quatre 
amendements pour éviter de les combattre sur le fonds tant il partage les préoccupations 
exprimées, encore une fois, sur le fonds. Ces préoccupations sont réelles et que l'on doit prendre 
en considération de notre point de vue. Nous avons dit ce que nous en pensions, en revanche, sur 
le plan de la systématique, les questions qui devraient être posées, du fait que le débat budgétaire 
n'est pas forcément le bon endroit pour faire l'approfondissement de ces questions, nous avons 
donc combattu ces amendements de façon générale hier, nous n'avons pas besoin de revenir plus 
avant sur ces motivations à caractère plutôt systématique. 

 
Le président: – L'amendement est donc combattu. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Daniel Ziegler est accepté par 60 voix contre 36. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Les membres de la commission des pétitions et des grâces sont priés de se réunir dans 
l'antichambre au début de la pause et nous invitons le bureau du Grand Conseil à venir vers nous 
au début de la pause que nous octroyons maintenant jusqu'à 11 heures. 

Composition de commissions 

La commission "Heure d'ouverture des commerces" est composée comme suit: M
mes

 et MM. 
Alexandre Houlmann, président, Mario Castioni et Eric Flury pour le groupe socialiste, Stéphane 
Brammeier, vice-président, Roland Walther et Etienne Robert-Grandpierre pour le groupe libéral-
radical, Françoise Jeandroz, rapporteure, et Laurent Debrot pour le groupe PopVertsSol, Werner 
Bammerlin pour le groupe UDC. 

La commission "Aide à la formation" est composée comme suit: M
mes

 et MM. Caroline Gueissaz 
présidente, Jean-Bernard Steudler et Christiane Hofer pour le groupe libéral-radical, Daniel 
Ziegler, vice-président, et Arvind Shah pour le groupe PopVertsSol, Annie Clerc-Birambeau, 
rapporteure, Louis-Marie Boulianne et Monika Maire-Hefti pour le groupe socialiste, Hughes 
Chantraine pour le groupe UDC. 

La commission "Améliorations structurelles agricoles" est composée comme suit: M
mes

 et MM. 
Doris Angst, présidente, et Gilbert Hirschy pour le groupe PopVertsSol, Monika Maire-Hefti, vice-
présidente, Johanne Lebel Calame et Philippe Loup pour le groupe socialiste, Francis Monnier, 
rapporteur, Alain Gerber et Jean-Bernard Steudler pour le groupe libéral-radical, Walter Willener 
pour le groupe UDC. 

La commission "Infrastructures ferroviaires" est composée comme suit: M
mes

 et MM. Martine 
Docourt, présidente, Anne Tissot-Schulthess et Serge Vuilleumier pour le groupe socialiste, Olivier 
Haussener, vice-président, Boris Keller et Laurent Schmid pour le groupe libéral-radical, Karim-
Frédéric Marti, rapporteur, pour le groupe UDC, Laurent Debrot et Fabien Fivaz pour le groupe 
PopVertsSol. 

Renvoi d'un projet de loi en commission 

Concernant le projet de loi Cédric Dupraz, Blaise Courvoisier, Bertrand Nussbaumer, Souhaïl 
Latrèche et Jean-Claude Guyot 12.169, du 4 décembre 2012, portant modification sur la loi sur 
l'Etablissement hospitalier multisite cantonal (LEHM), le bureau a décidé de renvoyer ce projet de 
loi en commission Santé avec copie à la commission législative pour la consolidation relative à la 
problématique de la gouvernance au sein des institutions parapubliques. 
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RAPPORT 12.049, BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2013 (SUITE) 

Discussion par chapitre (suite) 

Fonds appartenant à l'Etat (suite) 

Le président: – Mesdames les députées, Messieurs les députés, nous continuons le budget avec 
la réponse du Conseil d'Etat aux fonds appartenant à l'Etat. 

 
Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Nous ferons là aussi à plusieurs voix, le chef du DGT répondant sur les questions liées à 
l'énergie, celui de l'économie sur les questions liées à l'économie. Pour les autres questions, il 
nous appartient de vous apporter des réponses. D'abord à MM. Daniel Haldimann et Jean-Charles 
Legrix sur la problématique générale des fonds. Nous croyons que nous avons dit hier dans le 
débat général qu'avec l'introduction des nouveaux nombres comptables harmonisés, les fonds 
allaient progressivement se réduire en nombre, voire disparaître complètement, ce qui fait il 
paraissait assez logique que ces dernières années nous les épuisions progressivement avec des 
prélèvements qui dépassaient, et vous l'avez relevé, parfois largement leur alimentation. Donc 
cela, c'est pour la systématique générale, nous ne le développons pas davantage puisque nous 
l'avons déjà évoqué hier. 

S'agissant du fonds sur les communes, il y avait plusieurs questions. D'abord, les fusions 
concernant le Val-de-Ruz et Milvignes pourront voir les versements prévus par la législation 
honorés en vertu du nouvel article 22 alinéa 1, du règlement d'application qui est en vigueur 
depuis le 1

er
 novembre de cette année qui prévoit un versement sur trois ans dès lors que c'est 

conforme à la réglementation. Il n'y a pas de versement d'intérêts qui sont prévus non plus 
puisqu'encore une fois ce n'est pas un retard mais c'est en application de la réglementation en 
vigueur que ce versement échelonné se fera. Mais ces montants pourront être honorés si 
évidemment votre autorité ne devait pas décider dans les prochaines années qu'elle suspend 
l'alimentation de ce fonds qui est alimenté par environ 6% du produit de l'Impôt fédéral direct; 
évidemment, il faudrait que ces invitations soient maintenues. 

Nous pouvons peut-être préciser par des chiffres, encore deux mots sur ce point, des éléments 
que nous avons évoqués de façon générale hier. Il faut savoir aujourd'hui que l'aide peut aller 
jusqu'à 800 francs par habitant. C'était une aide considérée comme exceptionnelle et devrait 
redescendre à partir du 31 décembre 2014 à 400 francs. Nous avons regardé ce qui se passait 
dans d'autres cantons et nous sommes dans des ordres de grandeurs de 250 francs ce qui veut 
dire que pour les fusions suivantes, ces montants devront vraisemblablement faire l'objet de 
nouvelles discussions. 

Nous en venons à la question de M. Jean-Charles Legrix sur les fonds d'aide aux communes. Au 
fond, il n'y a pas de problème particulier à solliciter un des deux fonds puisque les règles relatives 
sont les mêmes à l'un et à l'autre. Le décret relatif à la réforme des structures (FRSC) renvoie aux 
dispositions légales applicables au fonds d'aide aux communes (FAC); ce sont les mêmes 
dispositions, les objectifs sont les mêmes, les fusions de communes apparaissent dans les 
objectifs de ces deux fonds, ce qui veut dire qu'il n'y a pas de raison de solliciter l'un plus que 
l'autre. Nous sommes conformes au but des fonds quel que soit celui que l'on sollicite quand on 
soutient des fusions de communes. 

Nous en venons à la question de M. Martial Debély concernant l'accueil extrafamilial avec un 
premier bilan de ce qui a été fait au cours des mois écoulés pour préciser, puisque c'était 
essentiellement les chiffres qui vous intéressaient, qu'au niveau budgétaire, les dépenses prévues 
au fonds étaient de 17 millions de francs couverts à raison de 9,7 millions de francs par la 
contribution des employeurs. Celle de l'Etat était prévue à hauteur de 7,3 millions. Au 31 
décembre 2012, le fonds aura financé le programme d'impulsion sur trois ans 2010-2012 à la 
hauteur de 13.000.000 de francs pour les places d'accueil préscolaires et parascolaires. Les 
dépenses prévisionnelles sont de 14,5 millions de francs contre les 17 millions prévus au budget, 
auquel il faut ajouter encore des frais de perceptions pour environ 340.000 francs, la subvention 
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de l'Etat correspondant toujours à la différence avec la contribution des employeurs qui sera 
finalement de 9,4 millions de francs et non de 9,7 millions comme budgétés, ce qui fait que dans la 
préparation du budget 2013 et sur la base des éléments connus, le Conseil de gestion du fond 
vient de proposer au Conseil d'Etat de fixer le taux de contribution non plus à 0.16 mais 0.17, ce 
qui veut dire que le budget 2013 qui vous est soumis aujourd'hui est conforme à ce qui a été prévu 
à ce niveau-là. Nous espérons que cela répond à la question. Nous croyons avoir répondu à 
l'ensemble des fonds, si ce n'est à la question de M. Daniel Ziegler, mais nous n'arrivons plus à 
lire nos notes, donc nous ne nous souvenons plus. Il voudra bien nous la rappeler quand il 
reviendra. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est volontiers que 
nous répondons à M. Daniel Haldimann concernant le fait que l'on épuise progressivement le 
fonds pour la promotion de l'économie. Alors que nous avons eu l'occasion de le répondre, 
puisqu'hier, lorsque nous avons pris par chapitre les comptes du DEC, nous avons répondu à M. 
Louis-Marie Boulianne exactement ce que nous allons vous répondre, à savoir qu'effectivement, 
ce fonds a un avantage parce qu'il est en plus anticyclique. On peut lui mettre de l'argent quand 
nous en avons les moyens, mais maintenant dites-moi simplement quand est-ce que l'on a les 
moyens? Mais indépendamment de cela, ce fonds-là est condamné avec le MCH2 et puis c'est 
une bagarre d'année en année pour réalimenter en fonction, non seulement des besoins, mais 
des projections. Or, ce que le Conseil d'Etat souhaite avoir, c'est un crédit-cadre sur quatre ans 
pour avoir une meilleure vue des moyens à disposition et ce point-là sera repris entre autre dans 
la fameuse LAD. Voilà l'explication que nous pouvons donner concernant la question de M. Daniel 
Haldimann. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – M. Marial 
Debély a posé la question en relation avec le fonds de l'énergie "À quoi en sommes-nous ?" si 
nous pouvons nous exprimer ainsi, pour résumer votre question. Alors, fortune du fonds au 31 
décembre 2012, 2.644.000 francs. Engagé déjà aujourd'hui pour l'année prochaine, 1.216.000 
francs, donc dans le delta y restera un peu plus de 1.000.000 de francs environ en fin d'année 
prochaine. Vous n'êtes pas sans savoir qu'il était prévu d'alimenter ce fonds par la loi sur 
l'approvisionnement en électricité, qu'un projet de loi socialiste a été déposé entre-temps visant à 
ce que ce fonds soit alimenté. Nous reviendrons avec des propositions assez rapidement car nous 
souhaitons mettre en vigueur sur l'approvisionnement en électricité; il nous faudra débattre. Le 
débat devra avoir lieu sur quel financement, la problématique étant pour les communes, étant pour 
le fonds de l'énergie. Le débat nous le prévoyons peut-être en début de l'année prochaine. De 
toute façon, il faudra par un biais ou un autre, réalimenter le fonds de l'énergie, au plus tard à la fin 
2013 sans cela nous ne pourrons plus honorer nos engagements futurs. Nous espérons avoir 
répondu. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous remercions la réponse de M. Laurent Kurth. Nous pensons 
que si l'on peut utiliser les deux fonds d'une manière à choix, à ce moment-là, nous proposons 
qu'il n'y ait plus qu'un fonds d'aide aux communes parce qu'il n'y a aucun sens d'avoir deux fonds 
si en finalité nous pouvons aller chercher dans l'un ou dans l'autre indépendamment ou de la 
manière dont nous le voulons. 

 
Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des finances: 
– Le Conseil d'Etat retient bien évidemment la suggestion, cela pourra être 0, 1 ou 2, puisqu'ils 
pourraient disparaître les deux aussi. Peut-être juste encore une précision, c'est pour la question 
des fusions que nous pouvons prendre dans les deux. Il y a des vocations de ces fonds qui 
divergent sur d'autres points, donc ils ne sont pas complètement semblables aujourd'hui, mais sur 
ce point-là, nous pouvons solliciter l'un ou l'autre. Nous retenons volontiers la suggestion dans 
l'examen que l'on devra faire de toute façon de ces fonds. 

 
Le président: – Nous vous remercions. S'il n'y a plus de prise de parole, nous allons poursuivre 
avec les investissements. Compte des investissements, crédit d'engagement en cours. Nous 
sommes en présence d'un amendement de la commission de gestion et finances qui se présente 
ainsi: 
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Budget de l'Etat pour l'exercice 2013 

Le budget des investissements est modifié comme suit:  

Le poste "Etude détaillée de l'implantation du ministère public et du Tribunal d'instance sur 
le site "Le Corbusier" à La Chaux-de-Fonds passe de 710.000 à 1.000.000 francs. 

 
M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – La commission en a discuté hier et pas 
dans le cadre courant des travaux budgétaires, ce qui veut dire que vous n'avez pas cet 
amendement dans le rapport. Il vous est parvenu hier puisque la commission en a discuté hier 
matin. Il s'est avéré que les 710.000 francs qui sont aujourd'hui inscrits pour le nouvel Hôtel 
judiciaire à La Chaux-de-Fonds ne suffisent pas à lancer les études approfondies. Le bureau 
d'architecte, si nous avons bien compris, n'a, avec ces 710.000 francs, pas la possibilité d'aller 
suffisamment loin dans son étude pour la lancer. Le Conseil d'Etat a clairement affirmé qu'il fallait 
1 million de francs pour que ces études commencent. La commission propose donc d'ajouter 
290.000 francs aux 710.000 francs pour atteindre ce montant. Ceci permettra en fait d'éviter de 
différer les études en 2014, voire plus loin, et ceci n'a aucune influence, le budget reste dans la 
plaque des mécanismes. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Pour le groupe libéral-radical, sur ces amendements-là, nous 
croyons que nous avons déjà clairement dit hier qu'une partie du groupe déjà refuserait le budget, 
une autre l'accepterait mais elle est de plus en plus faible et en fait, nous refuserions surtout tout 
amendement qui n'apporterait pas une meilleure efficience au budget ou qui aurait une création 
d'économie. C'est typique ce qu'a peut-être oublié de dire le rapporteur de la commission de la 
gestion et des finances, c'est que nous sommes partis d'un budget présenté par le Conseil d'Etat, 
qui a été repris avec ce Conseil d'Etat par la CGF et ensuite, nous arrivons à certains résultats où 
l'on veut utiliser jusqu'au dernier centime pour faire des choix, des préférences. C'est encore un 
système que de moins en moins de membres du groupe libéral-radical sont prêts à accepter et 
nous allons être clairs ici: si cet amendement passe, cette fois le groupe libéral-radical, 
pratiquement dans son entier, refusera le budget, parce que nous sommes déjà allés très loin. 
C'est le genre d'amendement qui ne prépare pas l'avenir en réalité; cela veut dire que nous 
sommes conscients que la majorité de ce Grand Conseil n'a pas besoin de nos voies pour avoir 
ce budget, mais nous n'entendons pas faire encore plus n'importe quoi pour avoir un budget. Nous 
croyons que nous sommes déjà allés assez loin, soyons crédibles, un petit peu plus encore, en 
n'allant pas chercher le dernier centime d'utilisation et nous croyons que ce sont les 780.000 
francs qui sont portés actuellement au budget pour l'Hôtel judiciaire ou les 1 million de francs qui 
feront la grande différence. Nous croyons que c'est une question d'état d'esprit pour préparer 
l'avenir. C'est aussi à la majorité de cet hémicycle, de savoir quelle majorité elle veut pour qu'il y 
ait un budget à la fin de cette session. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Le groupe socialiste approuvera cet amendement, mais nous aimerions 
revenir si vous nous le permettez, sur la déclaration du rapporteur du groupe libéral-radical qui 
nous étonne. Elle nous étonne tout d'abord, car nous ne parlons pas d'une dépense courante, 
nous ne parlons pas de rajouter une dépense normale au budget. Nous parlons simplement de 
voter une dépense d'investissements que notre autorité a acceptée. Dire que cet amendement 
n'améliore rien à l'efficience et à l'économie est faux, c'est simplement mettre en œuvre un projet 
que nous avons voté et nous avons non seulement voté ce projet mais le calendrier de ce projet. 
Aujourd'hui, tout ce que la commission de gestion et des finances dit c'est: "Nous avons voté un 
projet, nous voulons respecter le calendrier de ce projet et nous voulons respecter les décisions et 
les promesses de notre autorité." Le groupe libéral-radical, tout comme d'autres groupes, ont 
dénoncé le fait qu'il n'y avait pas de confiance, que nous ne pouvions pas faire confiance aux 
engagements du Conseil d'Etat, tout ce que fait la commission de gestion et des finances là, c'est 
que le Conseil d'Etat puisse tenir ses promesses. 

Ensuite, nous aimerions aussi dire que nous nous interrogeons sur le fait que cette dépense 
d'investissements ne prépare pas à l'avenir si nous avons bien entendu les propos de notre, 
toujours aussi bien distingué collègue, M. Olivier Haussener. Il faut être clair. Le nouvel Hôtel 
judiciaire – et c'est pour cela que nous avons voté ce projet – permet entre autres des économies 
de fonctionnement. Dire que le réaliser ne prépare pas l'avenir, c'est l'inverse du bon sens. Et 
nous entendons finalement la déclaration finale que le groupe libéral-radical s'opposera au 
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budget, il nous paraît extrêmement étrange de s'opposer au budget parce que nous votons une 
dépense d'investissements d'un projet que notre propre autorité a déjà voté et accepté, mais 
malgré tous ces évènements, nous vous demanderons, Monsieur le président, une suspension de 
séance avant le vote de cet amendement. 

 
M. Martial Debély (S): – C'est assez invraisemblable, ce point-là. Mettre un tel point qui n'est pas 
une dépense nouvelle, qui est dans un processus qui a été fait, des choix douloureux qu'a du faire 
le Conseil d'Etat et il nous l'a dit en CGF. Il était prévu 1,5 million de francs dans l'échéancier qui 
avait été présenté ici d'un projet qui a été accepté par le Grand Conseil. Le Conseil d'Etat constate 
qu'il n'a pas les moyens, avec le 70%, de mettre plus que les 700.000 francs. La CGF constate 
qu'il y a un moyen de donner ce différentiel pour arriver à 1 million (nous sommes toujours en-
dessous du 1,5 million de francs) de façon à ne pas prendre du retard trop important sur ce projet. 
C'est un projet où les architectes doivent travailler; ils pourront le faire avec un mandat complet et 
la date évidemment du début sera déterminée par les moyens que nous pourrons dépenser durant 
l'année 2013. Si à ces architectes, nous devons leur dire que nous n'avons pas les moyens 
d'engager, ces architectes-là ne vont pas attendre dans leurs bureaux pendant trois mois à rien 
faire pour savoir quand le canton de Neuchâtel pourra déclencher le projet. C'est donc un projet 
qui va prendre du retard, un important retard suivant les autres engagements des architectes. Il 
s'agit pour cela de ne pas retarder un projet qui est source d'économies quand il sera réalisé, donc 
plus on le réalise tard, moins nous économiserons, et là, dans le fonctionnement et pas dans 
l'investissement, et c'est surtout au fonctionnement que nous avons entendu dire votre 
attachement pour avoir un budget et des comptes qui au niveau du fonctionnement soient 
meilleurs. Là, c'est vraiment se mettre, et de manière incompréhensible, dans une situation où 
nous ferons plus tard des économies de fonctionnement pour un projet qui n'est pas une nouvelle 
dépense, qui n'est pas vouloir aller au taquet. Cette rhétorique nous fatigue, nous avons une 
volonté de tenir des engagements qui ont été faits quand nous pouvons le faire, et là nous avons 
une opportunité de le faire sur un projet. 

Nous vous rappelons que Microcity pond à lui seul une énorme quantité des possibilités 
d'investissements; nous l'avons dit dans cet hémicycle il y a déjà quatre ans, en disant que c'était 
déjà un énorme projet à prendre par le canton de Neuchâtel, qu'il allait manger tous les autres 
investissements. On nous a répondu que cela ne serait pas le cas et que nous trouverions des 
possibilités. La réalité a fait que cela a pris énormément des investissements. Là nous avons 
l'occasion pour 200.000 francs de montrer un signal politique aussi, que ce projet est un vrai projet 
soutenu par le Conseil d'Etat et par le parlement et que ce ne sont pas que des paroles parce que 
là nous n'avons pas la possibilité, pas d'aller plus vite, mais d'éviter qu'il y ait encore plus de retard 
qu'il n'y en a déjà par rapport à l'investissement. Nous vous encourageons vraiment à soutenir ou 
au pire à vous abstenir sur cet amendement, mais à ne pas mettre le budget, rendez-vous compte 
de la différence de ce que vous mettez dans un budget d'une République comme Neuchâtel, qui a 
besoin d'un budget pour fonctionner, pour une question de 200.000 francs, qui n'est pas une 
nouvelle dépense mais simplement qui permet de tenir des paroles et des engagements fait. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous ne comprenons pas les porte-paroles du groupe socialiste qui 
commencent à faire des plaidoiries comme cela. Vous avez la majorité, assumez-la Mesdames, 
Messieurs. Nous avons de la peine à comprendre, "Mesdames, Messieurs abstenez-vous!". Nous 
sommes où ici? Nous avons quand même des convictions. C'est bien expliqué, c'est très bien 
expliqué par les deux porte-paroles, leur vision, nous ne la partageons pas, parce que nous vous 
le rappelons, nous sommes toujours en présence d'un budget déficitaire, avec des 
investissements qui ne sont pas extraordinaires, on va les améliorer avec ça, de 300.000 francs, 
mais ce n'est pas cela qu'on a. On a un manque de pouvoir financier pour financer l'ensemble des 
investissements que nous aimerions faire, nous savons ce que nous aurions dû faire pour 
Microcity, et on ne sait même pas ce qu'on aurait dû faire pour le RER-TransRun. Aujourd'hui, 
nous avons trouvé des artifices pour quand même boucler un budget et trouver une majorité ici. 
Vous l'aurez peut-être de toute façon, mais nous ne pensons pas aller aussi loin, c'est une 
question de principes et de la vision que nous avons pour ce canton. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous, ce qui nous surprend quand même dans la conversation 
que nous avons à l'instant, c'est que si nous voulons refuser le budget, ce que le groupe UDC a dit 
depuis le départ, nous trouvons que dans tout ce que nous avons discuté durant ces deux jours, il 
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y a de nombreux éléments qui justifiait de refuser le budget. Après, c'est une décision politique, on 
l'accepte ou on le refuse, mais sur des bases – nous avons parlé de plusieurs dizaines de millions, 
d'éléments, d'écritures justifiables ou beaucoup moins – alors, nous sommes assez surpris 
d'entendre que le choix de refuser le budget soit par rapport à un montant dans les 
investissements entre 200.000 et 300.000 francs. Il y avait bien d'autres choses bien plus élevés 
qui justifiaient de refuser le budget. Nous l'avons dit, nous refuserons le budget, pas pour une 
question de broutilles à 200.000 francs, mais pour plusieurs dizaines de millions que nous 
n'approuvons pas dans ce qui a été fait et nous pensons qu'il faut avoir le courage, soit on refuse 
le budget, soit on l'accepte, mais pas sur une broutille comme nous sommes en train dans 
discuter maintenant. 

 
M. Michel Bise (S): – Si nous demandons la parole, ce n'est pas pour dire à laquelle des deux 
thèses qui viennent d'être défendues va ma préférence, mais c'est pour poser des questions 
d'ordre général sur l'état du dossier depuis que nous avons voté le crédit qui a conduit le Conseil 
d'Etat à ouvrir un concours d'architecture, lequel est aujourd'hui terminé. Nous aurons deux 
questions: la première, nous avons appris incidemment hier que l'Hôtel judiciaire que l'on nous 
présentait comme étant le temps futur de la justice dans le canton de Neuchâtel aurait à son rez-
de-chaussée un établissement public ainsi qu'une surface commerciale. Alors nous aimerions 
savoir si ces informations sont exactes et si cela faisait partie du cahier des charges du concours 
d'architecture. Ensuite, M. Martial Debély, à juste titre, a relevé tout à l'heure que l'objectif qui était 
visé avec la construction de cet Hôtel judiciaire à La Chaux-de-Fonds, c'était d'arriver à obtenir 
des économies dans le fonctionnement de la justice, c'est ce qui avait d'ailleurs amené la majorité 
de ce parlement à accepter le projet du Conseil d'Etat. Des économies ne seront possibles que 
pour autant que le coût de construction de cet immeuble soit en tout cas à peu de chose près, 
celui dont il avait été question lorsque nous avions voté en premier crédit en sa faveur. Pourrait-on 
savoir si aujourd'hui déjà, il est possible d'avoir quelques informations sur ce que sera le coût de 
construction de cet Hôtel judiciaire. En d'autres termes, est-ce que les estimations qui avaient été 
transmises à l'époque, pourront être respectées? 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Nous nous étonnons aussi un peu de la teneur de la discussion autour 
de ces 200.000 francs, parce qu'il y a une majorité, certes, il y a aussi une majorité au Conseil 
d'Etat, chacun doit assumer sa majorité, mais chacun doit assumer la politique qu'il mène avant 
tout, groupe par groupe, mais ce n'est pas parce qu'on est minoritaire que subitement on n'aurait 
plus de responsabilités. C'était mon premier élément. Deuxième élément: oui, nous avons un 
problème de financement des investissements, c'est clair, c'est évident. Ce problème est 
partiellement lié à la question de la dette qui pèse lourd sur le compte de fonctionnement, et 
investissements et comptes de fonctionnement sont intimement liés, oui c'est vrai. Mais, le peuple 
pour pallier à ces problèmes, pour apporter une réponse, pour éviter surtout que ces problèmes 
n'empirent, a décidé de suivre la majorité des partis politiques qui proposaient, groupe libéral-
radical comme socialiste d'ailleurs, ce frein à l'endettement. Attendu que nous restons avec cette 
augmentation de 200.000 francs dans le cadre du frein d'endettement, ce n'est pas un casus belli, 
c'est une question d'honnêteté intellectuelle de le reconnaître et de mettre tout le budget en jeu 
sur ces 200.000 francs alors que nous ne dérogeons pas au mécanisme du frein, c'est de la 
malhonnêteté intellectuelle et cela me chagrine, car nous aimons bien M. OlivierHaussener. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous vous aimons aussi M. Matthieu Béguelin. C'est magnifique ces 
donneurs de leçons ici. Quand nous entendons le porte-parole du groupe UDC, nous concevons 
qu'il a une vision différente de l'Hôtel judiciaire, du moment qu'il se trouve à La Chaux-de-Fonds, 
nous vous le reconnaissons M. le représentant des communes, mais quand même. Quand nous 
sommes en face d'un groupe qui n'a jamais voté un budget et qui a même encore refusé des 
comptes, nous n'attendons pas que le groupe libéral-radical s'attende à recevoir des leçons ici 
aujourd'hui. Alors nous avons au moins fait quelques propositions et nous avons au moins essayé 
de tenter de toujours avoir un budget pour ce canton, ce n'est quand même pas tout à fait la 
même chose. Nous pourrions toujours dire oui ou non, plutôt non chaque fois parce que nous 
savons que de toute façon cela va passer, mais que nous voulons quand même montrer une 
grande différence, c'est un peu facile et nous n'acceptons pas cela aujourd'hui. 

En ce qui concerne M. Matthieu Béguelin, bien sûr que nous avons un problème 
d'investissements, un problème de dettes. On augmente de 45 millions de francs la dette avec le 



2560 
Séance du 5 décembre 2012 

budget aujourd'hui voté 2013. Mais en fait, vous avez peur que la motion Alexandre Houlmann qui 
démontre qu'il y a trop d'investissements dans le Haut puis qu'il faut la sécession du canton et que 
l'Hôtel judiciaire serait trop grand? C'est cela? Mais non, un petit peu de conviction aussi. 
Pourquoi est-ce que le groupe libéral-radical aurait une préférence pour l'Hôtel judiciaire que par 
exemple pour les prisons, où il a déjà fallu des millions de crédits supplémentaires, ce sont aussi 
des crédits votés. Nous en sommes là dans ces choix; nous croyons qu'aujourd'hui ce ne sont pas 
ces 200.000 francs environ qui font la différence, mais c'est l'état d'esprit dans lequel nous voulons 
mener ce canton dans les prochaines années. 

 
Le président: – Nous avons plusieurs personnes d'inscrites, nous vous demandons vraiment de 
faire des interventions relativement succinctes. Nous donnerons la parole le cas échéant, au 
Conseil d'Etat. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Nous avons peine à accepter certains abus de langage. Nous avons 
aujourd'hui voté une organisation judiciaire qui prévoit un site unique de la justice dans ce canton, 
une circonscription judiciaire unique et nous avons voté un crédit d'étude pour un bâtiment à La 
Chaux-de-Fonds. Nous ne sommes pas allés plus loin et le vote crédit d'étude du bâtiment à La 
Chaux-de-Fonds était subordonné à un certain nombre d'exigences, exigences auxquelles nous 
avons souscrit, à savoir que notre canton était "un" et à savoir aussi que la solution du bâtiment 
unique était vraisemblablement la meilleure financièrement pour le budget, pour les comptes et 
donc pour notre canton. Aujourd'hui, nous rejoignons tout à fait M. Michel Bise dans à sa prise de 
position. Nous entendons tellement de choses que nous en venons à poser la question si cela n'a 
pas été une nouvelle fois un marché de dupe que nous a proposé le Conseil d'Etat et c'est pour 
cela qu'il est faux de dire aujourd'hui que nous avons accepté la construction de ce bâtiment. Non, 
il y aura un crédit, et ce crédit viendra devant votre parlement et ce crédit devra être accepté, et 
finalement, s'il s'avère que les études, que nous avons financées avec le crédit d'études ne 
tiennent pas les engagements qui ont été pris et bien peut-être qu'il faudra se poser d'autres 
questions à ce moment-là. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous intervenons à titre personnel. Nous aimerions juste revenir sur une 
chose au-delà des 290.000 francs, la commission de gestion et finances à décider de se retrouver 
le 26 janvier pour discuter sur la planification financière roulante pour discuter redressement des 
finances afin de voir ce qui a été fait avec 16 millions de francs et ce qu'il reste à faire ces 
prochaines années. Autant le groupe UDC que le groupe libéral-radical l'ont dit, l'ont répété, il 
reste énormément à faire. La troisième chose dont nous discuterons le 26 janvier, c'est le début 
de la discussion sur le financement de prévoyance.ne qu'il faudra faire passer à partir du 
deuxième semestre de 2014 et qui sera douloureux. Nous vous prions donc de ne pas donner à la 
CGF un nouveau mandat, c'est celui de refaire le budget 2013 et nous vous prierons d'accepter le 
budget quelle que soit la décision sur l'Hôtel judiciaire et nous avons comme ça l'impression que 
quatre mois de discussions supplémentaires en commission de gestion et finances pour essayer 
de trouver un budget ne fera pas que ce budget sera bien meilleur que celui que nous votons 
aujourd'hui. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous nous exprimerons ici à titre personnel puisque nous n'avons 
pas eu l'occasion de discuter avec le groupe. Nous remarquons d'abord qu'un certain nombre des 
personnes qui se sont exprimées sont des opposants notoires à cette installation de l'Hôtel 
judiciaire à La Chaux-de-Fonds, on relance le débat, on se redonne des occasions de revenir en 
arrière, cela nous gêne. Là n'est pas le débat, nous sommes en train de parler du budget. 
Deuxième aspect: le groupe PopVertsSol n'est pas aux affaires, un certain nombre de choses sont 
négociées directement entre le groupe libéral-radical et le et le groupe socialiste, et cela fait des 
années que nous votons le budget malgré tout, parce que nous sommes conscients de 
l'importance d'avoir un budget et de pouvoir faire fonctionner l'appareil de l'Etat avec un budget. 
Nous le votons systématiquement et, sans poser de questions, pratiquement sans conditions. Or, 
chaque année pratiquement, à un moment de la discussion, le groupe libéral-radical menace de 
ne pas voter ce budget. Autant nous sommes sensibles aux arguments de M. Jean-Charles 
Legrix, qui a raison, c'est aberrant de refuser un budget sur ces 200.000 francs, le refuser sur plus 
de 10 millions nous parait être plus cohérent. Ce n'est pas un casus belli. 
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Nous, à titre personnel, aurions quand même l'intention de voter éventuellement contre ce budget 
si le groupe libéral-radical vote contre ce budget. Que le groupe libéral-radical assume une fois ce 
climat qu'il crée avec ces déclarations de guerre. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Monsieur le président, nous serons brefs. Deux éléments. Nous 
sommes très étonnés de la réaction du groupe libéral-radical et de son porte-parole M. Olivier 
Haussener. La CGF – et donc cinq membres du groupe libéral-radical – se battent régulièrement 
avec le Conseil d'Etat, depuis des années, pour utiliser au maximum la capacité 
d'investissements, c'est un leitmotiv de la commission. Aujourd'hui, nous voulons utiliser le 
maximum de la capacité d'investissements, certes ce n'est pas pour l'entretien des routes, mais 
pour un autre objet, et voilà que cela deviendrait un casus belli qui permettrait à un groupe de ne 
pas voter le budget. Nous trouvons que c'est un retournement de pratique par rapport à 
l'insistance de la CGF concernant l'utilisation de la capacité d'investissements qui n'est 
compréhensible. D'autre part, nous rappelons à ceux qui s'interroge sur l'Hôtel judiciaire, qu'il y a 
une exposition de tout le concours et de tous les projets architecturaux, tout le monde a été invité 
à le consulter, nous sommes quand même surpris que des députés très sensibles aux questions 
de justice fassent les étonnés aujourd'hui. 

 
Le président: – Nous prendrons encore deux interventions et la parole sera ensuite au Conseil 
d'Etat. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous allons juste revenir sur une ou deux déclarations. Ce qui nous 
chagrine à ce moment de la discussion, c'est de nous dire "nous avons passé en commission de 
gestion et des finances des dizaines d'heures, à peu près quarante, pour construire un consensus. 
Non pas un consensus où c'est justement le bloc de gauche contre le bloc de droite qui 
s'affrontent. Nous avons construit ce consensus pour que tout le monde assume ses 
responsabilités et à aucun moment, cette déclaration de guerre, telle qu'elle a été nommée a été 
formulée ainsi. Nous, aujourd'hui, ce qui nous étonne beaucoup, c'est de nous dire que nous 
avons eu ce travail, nous avons pu parler, nous avons pu reconstruire un budget parce qu'il ne 
nous convenait pas. Tous ensembles, à un moment de la discussion, on vient menacer de ne pas 
le voter encore une fois pour un projet que nous avons voté et que nous avons accepté et dont 
nous avons accepté l'agenda. Ce n'est pas très responsable. 

Le Conseil d'Etat, même si nous l'avons attaqué, à quelque part, lui, a pris ses responsabilités; il 
a, si nous osons le dire, un peu abattu sa coulpe, accepté que son budget n'était extraordinaire et 
a admis les amendements de la commission de gestion et des finances, et il s'y tient. Le groupe 
libéral-radical ferait bien aussi se tenir à ces déclarations. Nous voulons éviter à travers ce budget 
et nous l'avons dit, une nouvelle crise institutionnelle. Si aujourd'hui ce budget n'est pas accepté 
pour un investissement voté, nous créons non seulement une crise institutionnelle, mais nous 
couvrons une nouvelle fois de ridicule le monde politique neuchâtelois et nous croyons que 
personne ne le veut. Monsieur le président, nous vous avons demandé une interruption de séance 
et nous demandons vraiment avec toute la sincérité, toute l'amitié que nous pouvons avoir pour la 
majorité des membres du groupe libéral-radical, de mettre à contribution cette suspension de 
séance pour très bien réfléchir à ce qu'il fera au niveau du vote final si cet amendement devait être 
accepté. 

 
M. Martial Debély (S): – Alors très rapidement pour répondre à M. Philippe Bauer. Effectivement, 
nous sommes tout à fait dans le crédit d'études de 2,3 millions de francs qui ont été votés, donc 
cette somme n'est là, nous le redisons, une nouvelle somme où comme nous aurions pu croire 
après l'intervention de M. Philippe Bauer que c'était déjà un petit truc que l'on grignotait en plus. 
Nous ne grignotons rien en plus, nous sommes dans le cadre du budget accepté. Ce budget est 
un crédit d'études, il n'est en aucun cas effectivement un budget final d'acceptation du montant qui 
devra revenir, il s'agit simplement de ne pas retarder l'étude. Quel que soit votre décision, plus vite 
nous aurons l'étude, plus vite nous pourrons trancher, plus vite nous pourrons économiser. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Ce n'est pas parce 
que les choses sont difficiles, que nous n'osons pas les faire, c'est parce que nous n'osons pas les 
faire, qu'elles sont difficiles. Mais, nous relevons que M. Olivier Haussener a justement dit qu'il 
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déplorait que depuis trop longtemps, nous ne nous donnions pas les moyens parce que nous 
n'avions pas suffisamment ensemble, pris des décisions permettant de redonner une bouffée 
d'oxygène à l'Etat et que, en particulier, nos investissements posaient problème. Oui, ce n'est que 
le deuxième budget à la préparation duquel nous participons, mais nous constatons qu'au-delà du 
problème de fonctionnement, c'est surtout au niveau des investissements que la chatte a mal aux 
pieds, puisqu'elle est au service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV). 

Alors que votre autorité nous a, ici et là, fait le reproche de ne pas avoir utilisé, c'était il y a une 
année, toutes les disponibilités pour investir, aujourd'hui, au terme de travaux laborieux, nous 
déterminons que pour avancer dans un projet sur lequel nous reviendrons, nous avons une marge 
qui nous permet de donner un signe clair et d'avancer. Alors quand nous disons maintenant 
"avancer" avant le signe clair, c'est que, comme ça a été relevé tout à l'heure, le concours 
d'architecture est fait, les gens sont là, il s'agit maintenant de mener les études. Pour mener les 
études, pour tenir un calendrier de ces études qui doit effectivement comme l'a relevé M. Martial 
Debély, nous permettent de prendre une décision qui réponde en partie aussi aux questions 
qu'ont soulevées MM. Michel Bise et Philippe Bauer, il faut maintenant aller de l'avant. Il faut lever 
les incertitudes. 

Notre canton trop souvent souffre du doute et de l'incertitude. Nous avons simplement, en termes 
de timing, avec ce qui est prévu au budget, le risque de ne démarrer ces travaux qu'à l'arrière 
automne, alors qu'avec la proposition d'avancer, de mettre ces 290.000 francs, nous pouvons 
simplement anticiper les travaux qui se poursuivront sur 2014, parce qu'à ce moment-là, la chose 
lancée, le train du travail se fera, et nous aurons à ce moment-là terminé – si nous prenons deux 
investissements importants: Microcity et nous aurons terminé les travaux du tunnel de Serrières. 
Ces deux objets, il faut le relever, ont été dans le Bas et pour lesquels, indépendamment de toutes 
les discussions sur les frais de fonctionnement de la magistrature, montrent que le signal qui a été 
émis en créant ce nouvel Hôtel judiciaire à La Chaux-de-Fonds, est non seulement bienvenu, mais 
ce geste fort, est un geste qui va dans le sens réel bien marqué de la cohésion cantonale. 

Dès lors, simplement se retrancher en disant "on garde cette marge", alors qu'en d'autres 
moments et d'autres circonstances, on nous aurait justement reproché de ne pas prendre les 
décisions permettant encore une fois d'investir dans le canton serait une erreur. Nous aimerions 
donc en appeler à ce sentiment qui a animé la majorité et qui, nous osons l'espérer, animera la 
majorité du parlement au moment de voter le budget. Oui, nous pouvons entamer, comme un 
canton au bout d'un autre lac, ces guerres de tranchées qui font que l'on se dispute et nous 
n'avançons pas. Notre population, qu'elle soit de droite, qu'elle soit de gauche, n'attend pas cela 
du gouvernement, du parlement et de ses autorités. Notre population comprend les mouvements 
d'humeur, les cris du cœur, mais la population veut que nous allions de l'avant. D'une manière 
stérile, après ce qu'il s'est passé cet automne, de reposer le problème d'un canton qui se cherche, 
d'un canton qui se dispute, alors que nous avons simplement, en utilisant des outils qui sont à 
notre disposition, la manière et la possibilité de donner un geste fort et de cohésion et de foi en 
l'avenir à nos concitoyens, fait que le Conseil d'Etat, avec force et vigueur, appuie la proposition 
de mettre ces 290.000 francs pour les investissements. Nous en appelons à un signe fort de ceux 
qui nous sont chers, et ils le savent, mais encore une fois, notre canton ne sera fort qu'en étant 
équitable. Nous terminons sur un mot de d'Antoine de Saint-Exupéry, vous me pardonnerez et 
vous mettrez la forme épicène, "Être homme, c'est précisément être responsable. C'est sentir, en 
posant sa pierre, que l'on contribue à bâtir le monde." Alors sans vouloir aller aussi loin, bâtissons 
ensemble notre canton. 

 
Le président: – Encore une intervention de M. Olivier Haussener et nous octroierons cinq minutes 
d'interruption de séance. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous nous garderons bien de répéter au Conseil d'Etat, les erreurs 
qu'il a commises dans ce budget en pensant que lui nous dit qu'on nous allons en faire une. Nous 
nous garderons de le faire aujourd'hui, nous l'avons déjà dit hier. Quand l'amitié du groupe 
socialiste parle bien de leur rapporteur, M. Baptiste Hurni, se manifeste dans ses propos, c'est 
gentil, mais lorsque l'on a de l'amitié, nous ne déposons pas et nous ne faisons pas passer un 
amendement à midi moins quart dans une commission de gestion et des finances le mardi où l'on 
siège le mardi après-midi, c'est cela qui s'est passé en fait. Ce n'est pas quelque chose qui a été 
préparé là, nous avons fait les comptes et il est resté quelque chose, qu'est-ce qu'on fait avec? 
C'est cela que nous aimerions expliquer à tout le monde car c'est détestable ce genre de situation. 
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Nous sommes très étonnés que d'autres puissent le cautionner. C'est vrai que ce n'est pas 
important 290.000 francs, mais le signe que donne actuellement une majorité de ces gens qui 
aimeraient proposer le système d'augmenter des investissements parce qu'il reste un solde, alors 
que nous avons eu beaucoup de peine à boucler le budget, cela veut dire que nous sommes loin 
de sortir de l'auberge, parce qu'il faudra trouver plus de millions que cela. Faudra en trouver 
beaucoup des millions pour boucler nos comptes et puis répondre un petit peu aux mécanismes 
financiers année après année. C'est cela que l'on veut dire, nous, le groupe libéral-radical. C'est 
pour cela que nous ne marchons pas là-dedans. 

 
Le président: – Nous allons octroyer cinq minutes de suspension de séance. 

 
M. Théo Huguenin-Elie (S): – Monsieur le président, après cette envolée, il nous faudrait quinze 
minutes de suspension de séance. 

 
Le président: – Très bien, quinze minutes de suspension de séance, pas une de plus. Nous vous 
remercions. La séance est interrompue. 

 
Le président: – Mesdames, Messieurs, nous vous invitons à regagner vos places. Nous allons 
continuer le traitement de l'amendement de la commission de gestion et des finances. Qui 
souhaite prendre la parole? 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Le parti socialiste reste sur sa position et soutiendra dans son écrasante 
majorité l'amendement de la CGF. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous pouvons parler de la même majorité écrasante dans le même 
sens au sein du groupe PopVertsSol. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Oui, alors c'est la même majorité écrasante qui refusera 
l'amendement. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Oui, pour le groupe UDC, une majorité écrasante acceptera 
l'amendement. 

 
Le président: – Nous n'avons jamais vu des interventions aussi efficientes. L'amendement de la 
commission de gestions et des finances est donc combattu. Nous allons le faire passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement est accepté à la majorité évidente. 

 
Le président: – Nous continuons la lecture des comptes d'investissements. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous avions demandé la parole, si vous vous en souvenez, au début 
du budget d'investissement. Nous aimerions quand même faire une remarque générale. Le 
groupe UDC bien sûr déplore, cela a été déjà à maintes fois, le peu d'investissement que nous 
pouvons faire dans ce canton. Bien sûr, cela provient des coûts de fonctionnement qui continuent 
d'augmenter année après année. Pour le budget 2013, il y a une augmentation de 17,3 millions 
francs alors c'est bien clair que cela péjore les investissements. Mais ce qui est encore plus 
dramatique dans ces 63 millions francs en chiffres ronds que l'on va investir, nous, ce que nous 
déplorons c'est qu'il y a quand même passablement de coûts qui devraient passer dans les 
comptes de fonctionnement. Nous prenons un département, notamment le DGT, parce que c'est 
peut-être un petit peu plus facile pour ressortir (mais nous imaginons qu'il y a cette problématique 
dans d'autres départements), mais quand on voit l'entretien constructif des routes cantonales (là 
on en a pour plus de 6 millions), nous avons encore une treizième étape d'aménagement des 
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routes où il y a pour 4,8 millions et dans le budget, dans les comptes de fonctionnement, on voit 
au niveau de la position des routes que nous avons 1,2 millions de francs. Notre collègue M Legrix 
nous l'a très bien dit hier soir, l'ingénieur cantonal nous disait: "Pour nos routes, pour avoir un 
entretien quand même correct, il faut compter environ 10 millions de francs par année". C'est pour 
cela que nous déplorons et nous invitons vraiment instamment le Conseil d'Etat à changer cette 
manière de procéder qui nous parait de nouveau pas très responsable puisque ce sont des 
choses qu'on reporte dans le temps. On peut concevoir lorsqu'on rénove des ouvrages d'art, 
lorsque l'on refait le caisson d'une route (mais nous ne parlons pas de la couche d'usure, parce 
que là également nous pensons que dans ces investissements il y a quelques fois la couche 
d'usure qui est concernée, là on peut bien le comprendre que ça parte dans les investissements), 
mais la couche d'usure, cela pour nous, ce n'est pas normal car ça doit figurer dans les comptes 
de fonctionnement. Voilà pour notre prise de position concernant ces investissements. 

 
M Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous serons 
Mesdames, Messieurs, aussi bref que l'a été M. Raymond Clottu. Nous ne méconnaissons pas, 
nous nous sommes déjà exprimés devant la CGF, dans les propositions mais qui ne sont pas 
encore avalisées par le Conseil d'Etat – planification financière 2014 et suivante – nous avons 
inversé la tendance et puis nous aurons l'occasion d'en débattre en CGF prochainement. 

 
Le président: – Mesdames, Messieurs, le débat concernant le budget est dorénavant clos. Le 
service financier va nous faire parvenir tout prochainement le nouveau décret qui vous sera 
distribué sous forme papier. 

Nous vous proposons dans l'intervalle de prendre le rapport 12.054, rapport du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil concernant la fusion des communes de Colombier, Auvernier et Bôle, ainsi que 
celles de Cernier, Chézard Saint-Martin, Dombresson, Villiers, Le Pâquier, Savagnier, Fenin, 
Villars-Saule, Fontaines, Engollon, Fontainemelon, Les Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, 
Les Geneveys-sur-Coffrane et Montmollin, et concernant la création des deux nouvelles 
communes de Milvignes et de Val-de-Ruz, rapport à l'appui d'un projet de loi portant modification 
de la loi sur les communes. Le bureau du Grand Conseil a privilégié un débat restreint. La parole 
est donnée à M. le député Pascal Sandoz. 
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FUSION ET CREATION DE COMMUNES 12.054 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 
 – la fusion des communes de Colombier, Auvernier et Bôle ainsi que celle 

de Cernier, Chézard-Saint-Martin, Dombresson, Villiers, Le Pâquier, 
Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, Fontaines, Engollon, Fontainemelon,  
Les Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les Geneveys-sur-Coffrane 
et Montmollin 

 – la création des deux nouvelles communes de Milvignes et de Val-de-Ruz 
b) à l'appui 

d'un projet de loi portant modification de la loi sur les communes (LCo) 
 
(Du 24 octobre 2012) 
 

Débat d'entrée en matière 

 
M. Pascal Sandoz (LR): Le groupe libéral-radical acceptera bien entendu ce rapport, avec 
félicitations aux communes qui ont été amenées à fusionner et souhaits de succès. Il attend du 
Conseil d'Etat qu'il informe très rapidement non seulement les communes mais également bien 
sûr les membres du Grand Conseil sur les travaux qui devront être prochainement lancés, s'ils ne 
le sont pas déjà, concernant la réforme des institutions. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Le groupe UDC acceptera à l'unanimité la loi portant modification 
de la loi sur les communes. Le groupe UDC tient également à féliciter les communes qui ont 
accepté de fusionner pour mettre en place ces deux nouvelles communes de Milvignes et de Val-
de-Ruz, commune dont nous ferons désormais partie dès le 1

er
 janvier 2013 pour la petite 

anecdote. Nous tenons aussi à remercier et à féliciter les populations qui ont votées pour ces 
fusions, cela permettra à ces deux communes d'avoir des projets pour l'avenir, d'utiliser des 
synergies entre les anciennes communes fusionnées et de faire des économies de structures. 
Nous souhaitons donc bon vent à ces deux communes. 

Pour parler des économies de structures, celles-ci ne diminueront certainement pas tout de suite 
sur les charges, mais elles empêcheront peut-être leur augmentation. Ceci est un bel exemple 
pour éviter de reporter les charges sur les échelons inférieurs, et dans le cadre des communes, il 
s'agit de la population, contrairement à l'Etat, qui ne se restructure toujours pas et reporte ses 
charges sur l'échelon inférieur, c'est-à-dire les communes. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Cette fois, nous pouvons vous annoncer l'heureuse nouvelle que pour 

une fois nous sommes d'accord avec le groupe libéral-radical et l'UDC. Nous voterons donc cette 
loi, pour des raisons évidentes déjà citées. 

 
M

me
 Marina Giovannini (S): –Le groupe socialiste acceptera le projet d'adaptation de la loi 

présenté dans le rapport 12.054 "Fusion et création de communes". Milvignes et Val-de-Ruz ont 
signé une convention de fusion adoptée par la population le 27 novembre 2012, et par rapport au 
nombre effectif des communes, la loi sur les communes doit être modifiée en conséquence, à 
l'art.2. Dans le district de Boudry, avec la fusion des communes d'Auvernier, Bôle et Colombier, la 
loi doit énumérer aux 13 communes au lieu de 15; le district du Val-de-Ruz passe de 16 à 2 
communes. Ces diverses fusions vont provoquer quelques surcoûts mais à terme dégageront des 
économies. Le groupe socialiste a quelques questions au Conseil d'Etat: 
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– Peut-il nous informer sur ce qu'il reste à ce jour dans le fonds d'aide à la fusion? – peut-être 
que vous avez déjà répondu hier, mais nous n'étions pas là en début de séance. 

– Restera-t-il de l'argent pour les communes qui fusionneront avant la fin 2014? 

– Que compte-t-il faire pour les prochains projets de fusion? Notamment celui de Neuchâtel, 
Corcelles, Peseux – nous vous passons tous les autres – et aussi le projet de fusion entre 
Rochefort et Brot-Dessous? 

– Dernière question: Prolongera-t-il le délai prévu jusqu'en 2014 pour l'application des mesures 
d'aide à la fusion? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous constatons 
avec un plaisir certain qu'il y a une belle adhésion sur ce sujet-là. Il nous reste dès lors juste à 
répondre aux questions du parti socialiste, cela a été effectivement répondu, mais autant que les 
choses soient tout-à-fait claires. Nous allons dépenser l'an prochain le tiers des 17 millions de 
francs qui sont engagés, les deux communes ont été informées que ce serait versé sur trois ans et 
ce fonds d'aide aux communes est réalimenté chaque année d'un montant évidemment inférieur à 
ce que ces belles fusions ont entraîné, puisqu'il s'agit de 3,7 millions de francs, alors que là nous 
parlons d'un montant de 17 millions; cela ne veut pas du tout dire que cela condamne des fusions 
du Grand Neuchâtel ou d'autres. Il s'agira alors pour le législatif – mais d'abord sous proposition 
d'exécutif – de revenir s'il le faut parce que les fusions devaient s'emballer, avec des demandes de 
crédit supplémentaires. Nous n'imaginons pas ou nous n'osons pas imaginer que le prochain 
Conseil d'Etat, certes bien renouvelé, remettra en cause une ligne qui a été sa ligne de conduite 
durant cette législature. Voilà, Madame Giovannini, ce que nous pouvions dire en l'état, sans trop 
allonger. 

 
Le président: – Nous vous remercions M. le conseiller d'Etat, la parole n'étant plus demandée et 
l'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est considérée comme acceptée. Nous passons 
au débat article par article. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi sur les communes (LCo) 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Projet de loi adopté par 104 voix sans opposition. 
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VOTATION CANTONALE 12.053 

 
Rapport d’information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 23 septembre 2012 sur le décret du 26 juin 
2012 portant modification de la Constitution de la République et Canton 
de Neuchâtel (Cst. NE) (RER) 
 
(Du 17 octobre 2012) 
 

 
Rapport traité sans débat. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Nous croyons que nous avons loupé une page, Monsieur le 
président. Que ce soit sans débat d'accord, mais est-ce qu'il n'y a pas un vote à demander au 
Parlement? 

 
Le président: – C'était un rapport d'information. 
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CREDITS SUPPLEMENTAIRES 2012 (SUPPLEMENT II 2012) 12.051 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d’un projet de décret concernant le second supplément au budget 2012 
(supplément II 2012) 
 
(Du 17 octobre 2012) 
 

Propositions de la commission parlementaire 

 
M. Fabien Fivaz occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Ce sont les rapports qui viennent deux fois 
par année, au mois de juin et décembre, c'est donc le deuxième, pour vous dire d'entrée que ce 
rapport a été accepté à l'unanimité des membres la commission de gestion et des finances. Il a 
toutefois soulevé chez certains une indignation relative à plusieurs titres. D'abord au vu du 
montant global qui a été demandé, surtout pour certains au vu de l'absence de compensation, au 
moins pour une partie de ces montants, même si c'est une absence qui est finalement 
compréhensible au vu de la hauteur des montants. Certains commissaires ont estimé que ces 
montants importants démontraient une incapacité à faire correctement un budget; pour d'autres 
commissaires, ce sont principalement des charges d'intensité qui sont difficiles à budgéter et à 
maîtriser précisément. 

A noter encore que certains crédits auraient dû, de l'avis de la commission et des commissaires, 
faire l'objet d'une demande beaucoup plus tôt. Il semble, selon les règles que s'est lui-même fixé 
le Conseil d'Etat, que les crédits ne sont pas transmis au Grand Conseil, ne sont pas inscrits dans 
ses rapports si le département n'a pas trouvé à l'intérieur de son enveloppe une compensation 
adéquate. Ceci fait que certains des crédits qui nous sont proposés aujourd'hui auraient pu déjà 
nous être proposés au mois de juin; ils n'avaient à l'époque pas de compensation et ils sont donc 
proposés aujourd'hui et partiellement sans compensation. 

 
M. François Konrad (PVS): – Les crédits supplémentaires qu'il nous est proposé de voter 
aujourd'hui représentent un montant particulièrement élevé puisqu'ils approchent les 30 millions 
de francs. Notons également que nous touchons à la limite du système puisqu'un tiers de ce 
montant n'a pu être compensé. A ce propos, il nous est apparu étonnant de voir des 
compensations de 350.000 francs et 450.000 francs, respectivement pour le Lycée Denis de 
Rougemont et le CIFOM, au titre de traitement du personnel enseignant. Nous prenons bien acte 
que cela a été possible grâce à des réductions de classes mais nous nous étonnons toutefois de 
voir que les lignes budgétaires correspondantes au budget 2013 ne semblent pas avoir été 
adaptées dans le même sens. Au-delà de ces considérations, notre groupe votera les crédits 
supplémentaires qui nous sont soumis ce jour. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Le second crédit supplémentaire qui nous est soumis aujourd'hui, 
concerne principalement des dépenses d'intensité et a suscité un débat intéressant dans le 
groupe libéral-radical même s'il laisse peu de possibilité de choix quant à l'acceptation ou non de 
ces dépenses. La discussion a eu lieu principalement par rapport à la maîtrise dans les 
départements de certaines charges. Nous pensons qu'il y a des charges qui nous échappent 
totalement, celles d'intensité et surtout à l'extérieur du canton, tels que les placements hors 
canton, et il y a les charges que le canton pourrait mieux maîtriser, telles que l'aide sociale ou 
dans le domaine hospitalier. Bien sûr, ce rapport n'est pas le moment de faire des propositions 
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dans ce domaine spécifique, mais nous encourageons vivement le Conseil d'Etat à tout mettre en 
œuvre pour limiter les coûts dans les secteurs où il peut agir. 

Nous nous sommes également interrogés sur certaines compensations, voire l'absence de 
compensation. Par exemple au DJSF, des compensations sur la rubrique Personnel au service 
pénitentiaire et Police, pour 500.000 francs environ, ce qui pourrait laisser penser que les budgets 
sont faits assez largement. Ces quelques exemples pour dire que les augmentations des 
dépenses, même d'intensité, ne sont pas inéluctables. Mais voilà, la roue législative tourne et 
nous devons nous prononcer sur ce second supplément et le groupe libéral-radical acceptera le 
décret. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Pour une fois nous vous rassurons, nous allons être très bref dans 
notre intervention. Bien sûr le groupe UDC déplore à nouveau cette demande de crédit 
supplémentaire II. Nous, ce que nous demandons, c'est que l'on soit beaucoup plus précis dans 
l'élaboration des budgets, que l'on soit plus réalistes au niveau des dépenses d'intensité, mais 
force est de constater – on voit ce que l'on est en train de faire avec le budget 2013 – nous 
constatons que nous en sommes malheureusement très loin. Malgré tout cela, comme nous 
n'avons pas trop le choix, le groupe UDC, malgré tout, acceptera en tous cas dans son ensemble, 
ce crédit supplémentaire. 

 
M. Martial Debély (S): – Le parti socialiste acceptera le rapport qui nous est proposé. La plupart 
des dépenses supplémentaires sont des dépenses d'intensité où simplement le canton est un 
payeur de ce qui lui est annoncé et il doit le faire pour répondre à des lois. Nous n'avons donc pas 
de remarques particulières, deux petites quand même: le crédit de 245.000 francs pour la police, 
en dessous de 400.000 francs: il nous semblerait que le Conseil d'Etat peut régler lui-même ses 
petites affaires – nous sommes sûr qu'il y en a beaucoup plus que ce seul 245.000 francs qui ont 
été réglés par le Conseil d'Etat – pourquoi celui-là apparaît et pas les autres, donc demander au 
Conseil d'Etat d'avoir une rigueur sur ces points-là. Tout ce qui est en dessous de 400.000 francs 
ne doit plus – on avait déjà fait la remarque lors d'un rapport précédent – ne devrait plus 
apparaître dans ces rapports. Le deuxième point qui est un peu plus difficile, c'est l'orthophonie, 
pas parce que l'orthophonie augmente mais parce qu'il a fallu près de trois ans de corrections 
pour arriver enfin, enfin, à un chiffre juste, un chiffre qui était relativement connu sans grande 
difficulté, mais il a fallu autant de temps, autant d'efforts, de l'intervention CCFI (contrôle cantonal 
des finances) pour arriver à ce point-là. Ça c'est un peu notre regret, nous pensons que cela aurait 
pu être réglé plus vite sur ce point-là. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Nous serons à peu près aussi bref que les porte-paroles des groupes. D'abord pour 
contredire complètement le rapporteur, le Conseil d'Etat n'a pas pour objectif de venir deux fois 
par année avec ce genre de rapport, il subit aussi un peu ces circonstances, ce n'est en tous cas 
une intention que de vous présenter systématiquement des rapports de ce type et de faire usage 
systématique de ces crédits complémentaires. Comme – nous profitons de l'occasion de nous 
adresser aux représentants du groupe libéral-radical – il aura l'occasion de vous rappeler, avec le 
groupe libéral-radical, que les limites des freins à l'endettement ne sont pas des limites à atteindre 
mais des limites à respecter, que l'on peut se retrouver en-deçà de ces limites. De ce point de 
vue-là, le Conseil d'Etat partage l'avis du groupe libéral-radical, même s'il n'en tire pas les mêmes 
conclusions que lui tout à l'heure sur d'autres points. 

Vous l'avez justement relevé, 2/3 de ces dépenses sont compensées, le résultat ne menace pas 
le respect des limites du frein à l'endettement pour l'exercice 2012, compte tenu de l'évolution 
attendue, prévisible, des comptes de fonctionnement de l'exercice en cours. Par rapport à 
quelques-unes des questions qui ont été posées, comme M. Philippe Haeberli, on ne peut 
effectivement que constater qu'il s'agit pour l'essentiel de dépenses d'intensité ou hors canton et 
nous avons mentionné dans le débat sur le budget, l'intention du gouvernement de réfléchir à 
presque une trentaines de mesures dans le domaine de l'aide sociale, qui lui est effectivement 
davantage de sa compétence. Nous vous avons donc entendu sur ce point également. En 
revanche, lorsque vous évoquez le fait que les enveloppes sont parfois un peu larges, qui 
permettent de trouver des compensations, nous croyons qu'il faut simplement rappeler que aussi 
bien pour les dépassements qui vous sont soumis aujourd'hui que pour les compensations, on a à 
faire pour une bonne part aux fruits des incertitudes qui valaient lors de l'élaboration du budget, 
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nous pensons en particulier à tout le domaine de la santé où la législation venait d'être introduite 
et où il y avait pas mal d'incertitude. On a les mêmes incertitudes s'agissant des rentrées de 
classes, souvent après le début de l'exercice, etc. 

Ensuite nous avons évidemment aussi entendu M. Martial Debély, quand il invite le Conseil d'Etat 
à faire usage de sa compétence – on ne va pas se faire prier évidemment – et enfin s'agissant de 
l'orthophonie, permettez-nous, sur le ton de la boutade, de dire qu'elle illustre bien l'acharnement 
du Conseil d'Etat, puisque même quand il faut insister pendant trois ans, il le fait, pour arriver à 
une parfaite transparence sur les compte qu'il vous soumet. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'est pas combattue, elle est 
acceptée. 

Débat article par article 

Décret 
concernant le second supplément au budget 2012 
(supplément II 2012) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote. 

 
Projet de décret adopté par 98 voix sans opposition. 
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CONTRÔLE PARLEMENTAIRE HES-SO/S2 12.062 

 
Rapport d'information au Grand Conseil de la commission des affaires extérieures 
relatif 
au rapport de la commission interparlementaire de contrôle des HES-SO/S2 
 
(Du 26 novembre 2012) 
 

 
M. Jean-Claude Guyot occupe le siège de rapporteur. 

Débat 

M. Jean-Claude guyot, rapporteur de la commission (LR): – Nous n'allons pas occuper le temps 
de parole trop longtemps, mais simplement relever deux, trois éléments essentiels de ce rapport 
de la commission que vous avez sous les yeux. Tout d'abord, dans le cadre de la HES-SO, nous 
sommes pour une première année (le concordat a été accepté par l'ensemble des cantons) et la 
HES-SO va vivre dès cette année avec ce nouveau concordat. D'autre part, la commission – et là 
nous nous positionnons plus en tant que neuchâtelois – a été quelque peu dérangée par 
l'ouverture d'une école en soins infirmiers à Saint-Imier et du projet de l'ouverture d'une HES à 
Bienne. Certes, dans une réunion – donc dans le cadre de la HE-Arc – qui a eu lieu le 23 
novembre, le conseiller d'Etat bernois, M. Bernhard Pulver, a rassuré la délégation neuchâteloise 
pour lui dire qu'il n'y aurait pas de concurrence pour les autres cantons concernant notamment 
l'école de soins infirmiers de Saint-Imier. C'est vrai que d'un côté cela peut nous rassurer mais 
nous dirions que cela ne nous rassure que moyennement étant entendu que nous vivons quand 
même dans une époque où il y a une certaine liberté de déplacements et nous ne pensons pas 
qu'un étudiant du Jura par exemple, ou un étudiant de La Chaux-de-Fonds, puisse formellement 
être empêché de suivre cette école à Saint-Imier qui a, rappelons-le, une culture bien germanique, 
la partie latine de la Suisse privilégie plutôt les HES alors qu'en Suisse alémanique on passe par 
des ES. Concernant la HES, là aussi il y a eu les assurances de M. Bernhard Pulver que la HES 
de Bienne serait ouverte dans une dizaine d'années, mais 10 ans c'est vite là et nous pensons 
que notre parlement et le canton de Neuchâtel en général devra être attentif à cette nouvelle 
répartition des HES en suisse romande. 

 
M. Claude Borel (S): – Eu égard aux débats qui ont eu lieu lors de la récente adoption des 
concordats HES-SO et HE-Arc, nous ne reviendrons pas sur le succès rencontré par ces Hautes 
écoles auprès des étudiants ni sur les restructurations des filières ou sur les rééquilibrages 
financiers au sein de la HE-Arc. En revanche, nous souhaiterions que le Conseil d'Etat nous fasse 
part de ses propres réflexions concernant les trois points suivants, en partie déjà évoqués par le 
rapporteur: 

Tout d'abord nous aimerions évoquer l'implantation à Bienne dès 2020 de toutes les filières 
techniques de la HES bernoise, sujet majeur de préoccupation chez l'ancienne présidente de la 
HES-SO, qui craignait une forte concurrence entre Bienne, Neuchâtel et Yverdon, notamment au 
niveau des écoles d'ingénieur. Entendu récemment par la commission interparlementaire ARC, le 
conseiller d'Etat Bernhard Pulver a plutôt relativisé ces craintes et il a plus été question de 
complémentarité que de concurrence. On a même pu lire dans L'Express du 28 novembre 2012 
un hymne à la joie de la collaboration émanant d'Olivier Kübli, directeur de la HEG-Arc, mais aussi 
un peu biennois. Comment se positionne le Conseil d'Etat neuchâtelois sur ce dossier? 

Deuxième thème d'actualité, la création d'une ES bernoise en soins infirmiers à Saint-Imier, 
considéré par la HES-SO comme un cheval de Troie Suisse alémanique en suisse romande, la 
suisse allemande formant essentiellement des infirmières ES et la Suisse romande des infirmières 
HES. Simple réflexe défensif de la HES-SO face à une formation n'ayant pas les mêmes 
exigences théoriques, crainte de voir s'insérer une sorte d'échelon intermédiaire entre un CFC en 
soins communautaires qui peine à s'imposer et une formation en HES a très forte exigence, a-t-on 
analysé les besoins réels à moyen terme des établissements hospitaliers et des EMS, en ces 
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périodes de restructuration tous azimuts? Ici aussi le conseiller d'Etat Bernhard Pulver a rassuré 
les commissaires Arc, du moins en ce qui concerne les places de stage et les frais d'écolage. Que 
pense le Conseil d'Etat de cette problématique? 

Enfin troisième question, le DECS a mandaté l'entreprise Econcept de Zurich d'établir une 
stratégie du niveau tertiaire neuchâtelois qui englobe la HE-Arc. Le rapport final de M

me
 Barbara 

Haering a été déposé en janvier 2012, quelles conclusions concrètes le gouvernement 
neuchâtelois en a-t-il tiré? 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – On ne peut pas toujours tout répéter sur la complexité du système 
HES-SO et le flou qui entoure les mouvements financiers, particulièrement en ce qui concerne le 
financement de la recherche et nous sommes souvent condamnés à ronger les os que l'on nous 
tend en se demandant toujours la viande que l'on nous cache. Quelques remarques cependant, 
concernant nos interrogations sur les intentions bernoises à l'ES de Saint-Imier et la HES de 
Bienne. C'est vrai, les préopinants l'ont dit, les nouvelles sont rassurantes, M. Bernhard Pulver a 
apparemment dit les mots qu'il fallait pour calmer nos interrogations. Simplement il faut rester 
conscient du fait que le système mis en place au niveau suisse est basé sur la concurrence, 
concurrence entre les Hautes Ecoles et qu'il n'est pas sûr que parce qu'il y a une déclaration d'un 
Conseil d'Etat, que l'on aille toujours dans ce sens-là puisque le système va plutôt dans le sens 
contraire. 

Saint-Imier, nous dirions que c'est une réponse intelligente du canton de Berne à un problème qui 
leur est posé, c'est une bonne combine pour essayer de trouver des forces de travail disposées à 
rester dans la région parce qu'effectivement les gens qui font des écoles ailleurs ont beaucoup de 
peine à y revenir. Là, effectivement, on voit une conjonction de phénomènes qui nous échappent. 

Une autre interrogation que nous avons, qui est évoquée dans le rapport, c'est la baisse des 
subventions pour appuyer la formation continue. C'est quelque chose qui nous interpelle, qui nous 
interroge, parce que de notre point de vue, c'est potentiellement catastrophique pour les PME. La 
formation continue qui doit être financée par les entreprises elles-mêmes, ce n'est pas quelque 
chose de toujours totalement accessible et dans ce sens-là, notre talent c'est notre sens de 
l'innovation et là, nous n'avons pas toutes les garanties que le système suisse continue à être 
aussi performant. 

Troisième interrogation, on sait – mais il faut aller fouiller pour le savoir – que 3 à 4 millions de 
francs sont prévus pour la phase de transition maintenant que les conventions ont été acceptées. 
C'est quand même beaucoup, si l'on réfléchit aux sommes qui sont à disposition pour faire entrer 
HarmoS dans le cadre qui lui est fixé, c'est d'autant plus interrogeant que, la HES-SO, quand elle 
a des besoins, n'a qu'à aller puiser dans le vivier des HES cantonales. Elle a toutes les forces à 
disposition, elle se donne encore des moyens considérables en plus, ça interpelle. Et si on 
regarde encore plus loin les premiers effets du renforcement du rectorat, ce que l'on pourrait 
appeler la centralisation des pouvoirs qui va de pair avec une décentralisation des responsabilités, 
on se rend compte que les premières conventions de prestations qui sont passées, passent 
souvent directement du rectorat à une responsabilité de domaine, sans passer par les directions 
ce qui pourrait amener quelques couacs de fonctionnement dans la mesure où tous les 
collaborateurs ne sont pas au courant des mêmes éléments et, dans ce sens-là, nous pensons 
qu'il faudra que le Conseil d'Etat et le comité stratégique (COSTRA) soit particulièrement attentif à 
ce qui va se passer et à ce qu'il n'y ait pas de court-circuit dans les circuits de communication. 
Voilà, c'est l'essentiel de ce que nous avions à dire. 

 
M. Damien Schär (UDC): – D'emblée nous vous annonçons que le groupe UDC prendra acte de 
ce rapport d'information. Nous avons plusieurs remarques à ce sujet. Nous relevons avec 
satisfaction que le nombre d'étudiants de la HES-SO compte depuis la rentrée plus de 18.000 
étudiants ce qui prouve que cette HES-SO est très utile dans la forme actuelle. Nous sommes 
également satisfaits de la ratification par tous les autres cantons de la nouvelle convention, 
Espérons qu'ainsi nous aurons une meilleure transparence dans les charges entre les cantons et 
pour finir, comme l'ont dit nos préopinants, nous espérons que le canton de Berne avec ses 
créations de filières à Saint-Imier ainsi qu'à Bienne ne fera pas trop d'ombre au canton de 
Neuchâtel par rapport à ses nouvelles créations de filières. A nous de rester attentifs et de suivre 
l'évolution de la création de ces filières. 
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M
me

 Caroline Gueissaz (LR): – Le groupe libéral-radical prendra acte ou connaissance et 
approuvera ce rapport. Nous souhaiterions vous adresser quelques mots car nous allons présider 
la commission interparlementaire HES-SO l'année prochaine et nous souhaitions partager avec 
vous quelques remarques. La première, l'année prochaine sera sous l'image de la nouvelle 
convention HES-SO qui, d'ici le 31 décembre, sera approuvée par tous les cantons signataires. 
Pour ce qui est de la HE-Arc, le canton de Berne a une procédure qui est un peu plus longue et il 
mettra encore 18 mois avant d'approuver la convention HE-Arc, mais nous avons la promesse de 
M. le conseiller d'Etat Bernhard Pulver que, du point de vue de ses obligations financières, le 
canton de Berne remplira ses obligations selon la nouvelle convention et que le fonctionnement ne 
sera pas prétérité par cette lenteur bernoise. 

Suite à cela, un projet transition a été mis en place qui, d'ici 2015, permettra à la HES-SO de se 
réorganiser selon cette nouvelle très complexe matrice avec, comme l'a dit notre préopinant, les 
écoles et les filières. Il y aura aussi l'année prochaine le remplacement de M. Marc-André Berclaz, 
qui ne sera pas candidat au poste de recteur, les annonces vont paraître pour son remplacement. 

Enfin, dans le cadre des travaux de cette commission interparlementaire, nous souhaitons 
répondre à cette préoccupation créée par l'ouverture de la filière ES par une motion, une 
interpellation, que chaque canton traitera dans son propre parlement – mais que nous essayerons 
de mettre sur pied ensemble dans la commission interparlementaire – pour revaloriser l'utilisation 
ou l'emploi des ASSC, voire même le nom ASSC puisque ce sont les infirmières CFC. Les CFC 
infirmières s'appellent ASSC et si l'on veut que dans nos institutions il n'y ait pas de création de 
places pour les ES qui sortiraient de la formation ES, il s'agirait urgemment que les titulaires d'un 
CFC d'ASSC trouvent pleinement leur place au niveau de leurs compétences dans toutes nos 
institutions et c'est dans ce sens-là que nous travaillerons. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Concernant les remarques ou les questions qui ont été faites sur le site de Bienne. Le 
site de Bienne sera réalisé à l'horizon 2020; c'est dans le même souci d'efficience que nous avons 
réalisé la HE-Arc sur le plateau de la Gare, c'est cela l'objectif premier, c'est de rassembler les 
différentes forces, les différentes HES à Bienne. Ce que nous sommes en train de réaliser, c'est 
une convention d'objectifs avec le canton de Berne pour parler synergie, pour parler non-
concurrence avec Bern – il faut juste savoir qu'à Bienne les cours seront donnés en allemand, 
pour la plupart – et puis également finaliser une convention en terme de développement de 
synergie en matière d'équipement (pour ne pas avoir des équipements à double). Nous ne le 
voyons pas en terme de concurrence mais plutôt en terme de synergie, mais naturellement qui 
devra être finalisé par une convention entre le canton de Berne et la HE-Arc. Cela c'est pour le 
site de Bienne. 

Concernant l'ES à Saint-Imier, nous croyons que ce qu'a dit M
me

 Caroline Gueissaz et ce que les 
autres députés ont mentionné est tout-à-fait exact. Aujourd'hui, la Suisse romande a dit qu'elle 
voulait uniquement une formation HES pour les infirmières mais nous devrons nous préoccuper de 
la formation ASSC, donc de ceux et celles qui obtiennent un CFC, soit par le biais d'un 
prolongement en termes de maturité professionnelle et ensuite une HES, ou en termes de 
formation supérieure si ces jeunes souhaitent entamer une formation supérieure. Nous croyons 
que le débat n'est pas clos et nous sommes dans une expérience pilote à Saint-Imier qui va durer 
3 ans, nous avons déjà un recours qui a été fait par une jurassienne et on reparlera ces 
prochaines années de la formation ES en soins infirmiers qui est  fortement soutenue par la 
Suisse alémanique; ce sont deux options qui ont été prises, deux options différentes. En Suisse 
alémanique on soutient cette formation ES et en Suisse romande on soutient une formation HES. 

Monsieur Claude Borel, votre question concernant le rapport de M
me

 Barbara Haering sur les 
synergies entre institutions, cela aussi nous pensons que ce sera un débat que nous aurons ces 
prochaines années. Nous avons une loi qui date du 30 septembre 2011, qui a été votée par les 
Chambres fédérale, la LEHE (Loi fédérale sur l'encouragement des hautes écoles et la 
coordination dans le domaine suisse des hautes écoles), qui met sous un même toit les HEP, les 
HE-Arc et puis les Universités, et il faut que l'on se pose clairement la question des synergies 
entre Hautes Écoles. On ne pourra pas tout le temps avoir une vision de l'Université qui part dans 
une direction, les HES dans une autre et puis les HEP encore dans une autre. C'est ce que nous 
avons dit aussi lorsque nous avons été invité il y a quelques jours au sénat, par l'Université, c'est 
aussi une vision d'avenir, ce sont les synergies que l'on doit avoir entre Hautes Écoles. Nous vous 
donnons quelques exemples: entre les HEP et les Universités, il doit y avoir à notre avis encore 
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plus de synergie entre les HEP et les Universités, entre la HE-Arc et l'Université là aussi avoir plus 
de synergie – nous en avons eu en matière de comptabilité – on a certainement une formation qui 
pourrait s'ouvrir prochainement et l'on doit réfléchir en terme de synergie entre ces Hautes écoles, 
mais ça n'ira pas sans certaines résistances. Mais il faut avoir, à notre avis, cette vision d'avenir. 

De plus, ce qu'a dit M. Patrick Herrmann est tout à fait exact, il faut se battre pour les subventions 
pour la formation continue. Nous avons aussi posé la question et nous pensons que nous avons 
déjà diminué ces 3-4 millions de francs – c'était déjà plus avant, nous avons diminué à 3-4 millions 
de francs – eh bien il faut poser ces questions au niveau parlementaire. Nous, nous les posons en 
tous cas au niveau de la HES-SO. C'est une grande machine, mais avec beaucoup d'étudiants, il 
faut en être conscient et il faut veiller à ce qu'elle soit conduite avec efficience– où peut-être que 
l'on a une divergence – c'est que nous sommes convaincu que les cantons et le politique a encore 
son mot à dire et les "petits cantons", comme le canton de Neuchâtel ou du Jura ou la Berne 
francophone, ont un poids équivalent au canton de Vaud ou au canton de Genève parce que l'on 
a un droit de véto sur toutes les décisions. Pour qu'une décision passe au niveau de la HES-SO, il 
faut l'unanimité. Si la HE-Arc s'oppose à une de ces décisions, il n'y a pas de décision qui entre en 
force. C'est quand même le poids des régions et puis le poids aussi du politique qui continue à 
avoir un rôle stratégique à notre avis très important. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, le débat est donc clos. 
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RAPPORT 12.049, BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2013 (SUITE) 

M.
 
Fabien Fivaz occupe le siège de rapporteur. 

Le président: – Voilà, vous avez reçu sur vos tables le décret concernant le budget de l'Etat pour 
l'exercice 2013. 

 
Article premier   Le budget général de l'Etat pour l'année 2013 est adopté. Ce budget se résume 
comme suit: 
 

Compte de fonctionnement Fr. Fr. 

Total des charges  ............................................  2.018.315.031.– 
Total des revenus  ............................................   2.004.896.679.– 
 
Amendements: 

Selon détail annexé  20.825.200.– 22.712.100.– 
Total des charges  ............................................  2.039.140.231.– 
Total des revenus  ............................................   2.027.608.779.– 
 
Excédent de charges  ......................................   11.531.452.– 
 

Compte des investissements 

Total des dépenses  .........................................  131.537.200.– 
Total des recettes  ............................................   68.596.600.– 
 
Amendements:  

Selon détail annexé  290.000.– 0.– 
Total des dépenses  .........................................  131.827.200.– 
Total des recettes  ............................................   68.596.600.– 
 
Investissements nets  .......................................   63.230.600.– 
 
Financement 

Investissements nets  .......................................  63.230.600.– 
Amortissements du patrimoine 
administratif (autofinancement) ........................   55.822.261.– 
Excédent de charges du compte 
de fonctionnement  ...........................................  11.531.452.– 
Solde des mouvements avec les 
financements spéciaux  ....................................  40.474.197.– 
Insuffisance de financement  ...........................   59.413.988.– 

 
Art. 2   

1
Le présent décret n'est pas soumis au référendum. 

2
Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 5 décembre 2012 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
C. Dupraz Y. Botteron 
 J. Lebel Calame 
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 Annexes 

 

Annexe au décret portant approbation du budget pour l'exercice 2013 

  

 

Amendements de fonctionnement adoptés par le Grand 
Conseil lors de la session des 4 et 5 décembre 2012 

   

     
Charges Revenus 

 

    
Charges nettes -1.886.900,00 

 

    
Total 20.825.200,00 22.712.100,00 

 

     
+aug/-dim. +aug/-dim. 

 
N° 

Centre 
financier 

Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

1 Tous Etat 30 
Charges salariales (y. c. 
enseignants) 

+2.283.000   

Réduction 
indexation 
négative à -
0,56% 

2 3650 
Service protection 
adulte et jeunesse 

365800 
Divers organismes et 
instit. privées 

+15.400   
Réduction 
indexation 
négative dans  

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365320 
Fondation neuch. 
coordin. action sociale 

+2.900   
Ets subven- 
tionnés  

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365325 Pro Infirmis +2.100   
selon 
modalités de 
l'Etat (sauf 

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365330 Pro Senectute +1.900   
CCT Santé 
21) 

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365336 
Centres de consultations 
LAVI 

+6.300   " 

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365800 
Divers organismes et 
instit. privées 

+13.200   " 

  3651 
Serv. institutions 
adultes et mineurs 

364300 
Lutte contre les 
addictions 

+47.800   " 

  3651 
Serv. institutions 
adultes et mineurs 

365360 
Institutions dans le 
canton pour mineurs 

+197.500   " 

  3651 
Serv. institutions 
adultes et mineurs 

365370 
Institutions dans le 
canton pour adultes 

+357.500   " 

  6010 Secrétariat général 351665 
Conf. romande/TI 
dir.instruct. publique 

+2.300   " 

  6202 
Office de 
l'enseignement 
spécialisé 

364620 
Personnel enseignant, 
institutions 

+2.600   " 

  6202 
Office de 
l'enseignement 
spécialisé 

365374 
Institutions OES (ex AI) 
dans le canton 

+99.500   " 

  6308 Formations HES 351646 
Contribution à la HE-
ARC 

+20.600   " 

  6330 
Serv.form.postobliga-
toire et orientation 

351670 
Contribution à la HEP 
BEJUNE 

+56.100   " 

  6400 Université 363800 
Subsides aux 
établissements propres 

+308.000   " 

3 3050 Service financier 481600 
Prélèvement réserve 
équipements 

  +12.000.000 
Report 
prélèvement 
de 2012à2013 

4 3050 Service financier 440360 
Péréquation des 
ressources, part 
fédérale 

  +757.000 
Chiffres RPT 
adoptés par le 
CF 

  3050 Service financier 441360 
Péréquation des 
ressources, part cantons 

  +517.000 " 

5 5151 
Service consomm. et 
aff. vétérinaires  

407100 
Impôt sur les maisons 
de jeux 

  +3.500.000 
Maison de 
jeux 

6 3550 
Service de l'action 
sociale 

366300 Aide matérielle +10.000.000   
Correction à 
hauteur des 
comptes  

      462350 
Part communale, aide 
matérielle 

  +6.000.000 
prévisionnels 
2012 
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7 4011 Service des transports 331000 Amortissement du PA -1.654.700   
Suppression 
amortissement 
RER 

8 1010 Grand Conseil 300110 Jeton de présence +615.000   OGC  

      303001 
AVS, ALFA, AC, 
accidents, LAA, autres 

+79.800   " 

      309800 Indemnités informatique +125.000   " 

      317000 Déplacements +60.900   " 

      319800 Autres frais divers +24.000   " 

      365130 
Contribution aux partis 
politiques 

-100.500   " 

      365131 
Contribution aux 
groupes politiques 

+230.000   " 

  1200 
Secrétariat 
parlementaire 

317000 Déplacements +1.500   " 

      319800 Autres frais divers +1.500   " 

9 3100 
Service des 
contributions 

390715 
Attrib. fonds communes, 
péréquation verticale 

+1.220.000   
Rétablissemt 
péréquation 
verticale 

  9300 
Fonds d'aide aux 
communes 

362801 Péréquation verticale +1.220.000   " 

      490715 Péréquation verticale   +1.220.000 " 

  9303 
Fds. réformes 
structures communes 

362801 Péréquation verticale -610.000   " 

      480000 
Prélèvement à la fortune 
du fonds 

  -610.000 " 

10 7010 
Secrétariat général 
(AUJU) 

431201 Correction enveloppe   -550.000 
Correction 
autorités 
judicaires 

      319700 
Frais et dépens sur 
recours TF 

-100.000   " 

  7020 
Tribunaux d'instance 
(AUJU) 

431000 
Emoluments 
administratifs 

  +50.000 " 

  7030 
Tribunal cantonal 
(AUJU) 

307100 
Prestations retraités à 
charge de l'Etat 

-200.000   " 

11 3100 
Service des 
contributions 

462700 
Contribution de 
solidarité 

  -9.600.000 
Suppression 
contribution de 
solidarité 

12 3550 
Service de l'action 
sociale 

366300 Aide matérielle -1.146.500   

Aide matérielle 
aux 
requérants au 
SMIG 

      462350 
Part communale, aide 
matérielle 

  -687.900   

  5014 
Service des 
migrations 

366575 
Dépenses d'assistance 
pour les réfugiés 

+614.500     

  5014 
Service des 
migrations 

366570 
Dépenses d'assistance 
RA 

+532.000   
(2013: 50%; 
2014:100%) 

13 3402 Office du logement 366340 
Prise en charge 
d'intérêts 

+315.000   

Prolongation 
prise en 
charge 
logements 

      462000 Part communale   +70.000 
subventionnés 
(règle 1/4)  
y. c. 

  4011 Service des transports 363408 
Subvention TransRUN 
SA 

-245.000   
compensation 
via subv. 
TransRUN SA 

14 3550 
Service de l'action 
sociale 

365800 
Divers organismes 
privés 

+30.000   
Accompagne-
ment en fin de 
vie Caritas 
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15 3550 
Service de l'action 
sociale 

390355 
Aide matérielle, subside 
LAMal 

+6.250.000   
Report subv. 
LAMal aide 
sociale 

      462350 
Part communale, aide 
matérielle 

  +3.750.000 
sur pot 
commun aide 
matérielle 

  3600 OCAM 490355 
Remb. SAS, différence 
subside LAMal  

      +6.250.000 
(2013: 50%; 
2014:100%) 

16 9504 
Fonds formation et 
intégration jeune 

318005 Honoraires, mandats +46.000   
Subv. "Les 
ficelles du 
budget" 

  9504 
Fonds formation et 
intégration jeune 

480000 
Prélèvement à la fortune 
du fonds  

           +46.000 Prélèvement 

17 3550 
Service de l'action 
sociale 

365330 Pro Senectute +50.000   

Financement 
des assistants 
adm. béné-
voles pour les 
personnes 
âgées 

18 2250 
Service santé 
publique 

365265 Réseau Santé Migration +50.000   
Médecins du 
monde 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe au décret portant approbation du budget pour l'exercice 2013 

  

 

Amendement d'investissement adopté par le Grand Conseil 
lors de la session des 4 et 5 décembre 2012 

   

     
Charges Revenus 

 

     
290.000,00 

 

     
290.000,00 0,00 

 

        
No ordre Libellé rubrique Dépense Recettes 

 

1000799 
AUJU – Autorités judiciaires 
Etude tribunal d'instance NOJ 

509000 290.000   
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Budget du compte 
 

    

administratif           

COMPTE ADMINISTRATIF         

(comptes de fonctionnement et des investissements)     

Budget 2013     Budget 2012 Comptes 2011 

Charges Revenus     
 

  

Fr. Fr.     Fr. Fr. 

      Compte de fonctionnement     

            

     2.039.140.231      Total des charges       2.001.021.192          1.950.927.686,19  

       2.027.608.779    Total des revenus       1.983.681.122          1.953.894.274,99  

           11.531.452    Excédent de charges            17.340.070               

       Excédent de revenus                   2.966.588,80 

      Compte des investissements     

            

       131.827.200      Total des dépenses         106.783.200             112.842.184,91  

          68.596.600    Total des recettes           46.286.856               36.264.069,19  

            63.230.600    Investissements nets           60.496.344               76.578.115,72  

      Financement     

            

         63.230.600      Investissements nets           60.496.344               76.578.115,72  

      Amortissements     

           55.822.261      - du patrimoine administratif           60.189.271               73.561.313,20  

        - du découvert     

      Compte de fonctionnement     

         - excédent de revenus                   2.966.588,80 

         11.531.452        - excédent de charges           17.340.070                  

      Mouvements avec les      

      financements spéciaux     

                835.500      - attributions             3.466.408              19.838.427,43  

         41.309.697        - prélèvements           40.284.333              51.716.125,36  

       Excédent de financement                31.927.911,65  

           59.413.988   Insuffisance de financement           54.465.068     

      Variation de la fortune nette     

            

       Excédent de financement                 

         59.413.988      Insuffisance de financement           54.465.068              31.927.911,65 

       125.254.361      Report au bilan (passifs)         109.942.535            129.663.809,82  

         173.136.897    Report au bilan (actifs)         147.067.533            164.558.310,27  

       Diminution du découvert                 2.966.588,80 

           11.531.452    Accroissement du découvert           17.340.070               
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Valeurs limites selon le frein à l'endettement       

                    

                  Budget 2013 

                  
                     

Budget de fonctionnement               

Valeur limite               2% 

                    

Total des revenus                    2.027.608.779  

                    

./. Subventions à redistribuer (rubriques 47)                  –96.984.200  

./. Imputations internes (rubriques 49)                   –41.455.360  

                    

Revenus déterminants                    1.889.169.219  

                    

Montant maximum de l'excédent de charges (revenus déterminants / 100 * 2)              37.783.384  

                    

Excédent de charges                       11.531.452  

                    

Excédent de charges en % des revenus (exc. de charges / rev. déterminants * 100)     0.61% 

        :           

Budget des investissements               

Valeur limite               70% 

                    

Amortissements du patrimoine administratif                    55.822.261  

                    

./. Excédent de charges                       –11.531.452  

                    

Marge d'autofinancement                      44.290.809  

                    

Montant maximum des investissements nets (marge d'autofinancement / 70 * 100)               63.272.584  

                    

Investissements nets                       63.230.600  

                    

Degré d'autofinancement des investissements (marge autofinancement / invest. nets * 100)   70.05% 
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Le président: – La parole n'étant plus demandée sur ce décret, nous allons le passer au vote. 

Débat article par article 

Décret 
concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2013 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2013 est adopté, 
dans son ensemble, par 59 voix contre 33. 

 
Le président: – Nous vous remercions de votre travail, nous remercions également la commission 
de gestion et des finances ainsi que tous les protagonistes qui ont rendu possible l'élaboration et 
la validation de ce budget. 

Voilà Mesdames et Messieurs les députés, nous nous permettons de clore cette séance en vous 
remerciant de votre travail. 

 
Doris Angst (PVS): – Excusez-nous Monsieur le président, mais il nous semble que l'on devrait 
encore quand même, même si c'est très court, traiter la pétition sur le fameux tour du guichet CFF 
en ville de Neuchâtel, parce au mois de janvier cela n'a plus aucun sens vu que cela va fermer à 
la fin de ce mois. 

 
Le président: – La commission a souhaité classer la motion, a souhaité ne pas donner suite à 
celle-ci à l'unanimité, nous nous permettons de considérer que cette pétition sera traitée au mois 
de janvier et que le Grand Conseil, vraisemblablement, ira dans le sens de la commission. 

Nous vous remercions et vous souhaite de bonnes fêtes de Noël et de fin d'année, merci 
beaucoup. 

 
Séance levée à 13 h 10. 

Session close. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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ELECTION CANTONALE 12.059 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant validation de l'élection 
complémentaire d'un membre au Conseil d’Etat 

 
(Du 5 novembre 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
Par arrêté du 25 juin 2012 et en application de la loi sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, nous avons fixé au 14 octobre 2012 l'élection complémentaire d'un 
membre au Conseil d’Etat.  
 
Les opérations électorales se sont déroulées normalement et n’appellent aucune 
observation particulière. 
 
Nous avons l’honneur de déposer sur le bureau les procès-verbaux ainsi que les 
tableaux des résultats publiés dans la Feuille officielle du vendredi 19 octobre 2012. 
 
Deux candidats ont été présentés, à savoir M. Laurent Kurth sur la liste du parti socialiste 
neuchâtelois ainsi que M. Louis-Alfred Dubois sur la liste de l'Entente Cantonale 
Neuchâteloise. 
 
Le nombre d’électrices et d’électeurs inscrits était de 132.425 et la participation a été de 
23,95%. 
 
Le nombre de bulletins valables s’est élevé à 29.468, les bulletins blancs étaient au 
nombre de 1665, ce qui correspond à un taux de 5,25% et on enregistrait 580 bulletins 
nuls, soit 1,83%. La majorité absolue était de 14.735 voix. 
 
A été élu: 
Kurth Laurent avec 21.040 suffrages 
 
A obtenu des suffrages: 
Dubois Louis-Alfred avec 8.428 suffrages 
 
Nous n’avons été saisi d’aucune réclamation ni d’aucun recours à l’échéance du délai 
(25 octobre 2012). 
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CONCLUSION 
 
 
Ainsi, conformément à l'article 29, alinéa 1, de la loi sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le présent 
rapport puis d’adopter le projet de décret ci-après. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 5 novembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant validation de l'élection complémentaire  
d'un membre au Conseil d’Etat 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 5 novembre 2012, 

décrète: 

 
 
Article unique   L’élection complémentaire d'un membre au Conseil d’Etat du 14 octobre 2012 est 
validée. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ORGANISATION DU GRAND CONSEIL 12.048 
 
 

Projet de décret adopté en 1re lecture lors de la séance du 
Grand Conseil, du 30 octobre 2012: 
 
 
 

 

 
 

 

 
Décret 
portant modification de la Constitution 
de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du 12 septembre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. Ne), du 
24 septembre 2000, est modifié comme suit: 

 
Art. 63, al.3  

 
3
Le Grand Conseil constitue parmi ses membres des commissions qui ont en 

particulier pour tâche de préparer ses délibérations; la loi en règle le cadre 
institutionnel. 

 
Art. 82 

 
1
Les membres du Conseil d'Etat peuvent participer aux séances du Grand 

Conseil, y prendre la parole et y faire des propositions dans la mesure prévue par 
la loi. 

2
La participation des membres du Conseil d'Etat aux séances des organes du 

Grand Conseil ainsi que son étendue sont régies par la loi. 

 
Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 

 
Art. 3   

1
 Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur du présent décret. 

2
 Il pourvoit s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 

Participation du 
Conseil d'Etat aux 
séances du Grand 
Conseil et de ses 
organes 
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2013 12.049 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
– d'un projet de décret concernant le budget de l'État 

pour l'exercice 2013 
– d'un projet de loi portant modification de la loi fixant 

une contribution extraordinaire de solidarité de crise  
des communes envers l'Etat, pour l'année 2012 

 
(Du 18 septembre 2012) 

 

 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

En exécution des dispositions constitutionnelles et légales, nous vous soumettons le budget de l'Etat 
pour l'exercice 2012. 

 

Remarques liminaires 
 

Le rejet par le peuple du projet RER - TransRUN le 23 septembre  2012 a les effets suivants sur le budget 2013: 

-  La subvention d'exploitation de 1,3 million de francs à la société TransRUN SA de même qu'un amortissement de 1,7 
million de francs sur les investissements en cours deviennent caduques. Le déficit de 13,4 millions de francs peut ainsi 
être allégé d'un montant total de 3 millions de francs, dont il n'a pu être tenu compte dans les chiffres du présent rapport, 
au vu des délais extrêmement serrés pour son établissement. Les chiffres seront modifiés dans le prolongement de 
l'adoption du budget 2013 par le Grand Conseil. 

-  Des investissements à hauteur de 27,5 millions de francs ne seront pas réalisés. Ce montant, qui n'entrait pas dans le 
calcul des limites du frein à l'endettement, était comptabilisé hors du compte des investissements. Les investissements 
courants demeurent au niveau budgété de 62,9 millions de francs. 

 

Résumé  

 Le budget 2013 respecte les limites du frein à l'endettement qui exigent 
que l'excédent des charges de fonctionnement n'excède pas 2% des 
revenus déterminants et que le degré d'autofinancement soit supérieur à 
70%. 

Le budget de fonctionnement 2013 présente un excédent de charges de 
13,4 millions de francs, contre 17,3 millions de francs au budget 2012. Cet 
excédent de charges représente 0,72% des revenus déterminants et est 
par conséquent inférieur à la limite autorisée. Globalement les charges 
s'accroissent de 0,9% et les revenus de 1,1% par rapport au budget 2012. 
Les charges nettes des différents secteurs fonctionnels (domaines de 
tâches) augmentent de 2,7%, et les revenus nets du groupe Finances et 
impôts de 3,1%. Cette progression dépasse les objectifs de croissance 
définis par le Conseil d'Etat, fixés en moyenne à respectivement 0,7% et 
1,2%. 

En marge du processus budgétaire proprement dit, le Conseil d'Etat 
continue à s'engager plus avant dans la voie des réformes: réorganisations 
au sein de l'administration, relance de la gouvernance des partenariats, 
pilotage financier de l'Etat, révision de la loi sur les finances, ou encore 
nouvelle répartition de la part communale des recettes issues de l'impôt 
des personnes morales. 

Le Conseil d'Etat a conjointement mis sur pied des groupes de travail en 
collaboration avec les secrétaires généraux de département et les chefs  
des services transversaux, afin d'élaborer des propositions de choix 
politiques plus fondamentaux, qui devraient aboutir dans le courant de 
2013 et prendre effet avec le budget 2014. 

Dans ce contexte et au vu du renchérissement proche de zéro – voire 
négatif – escompté durant ces prochains mois ainsi que de la conjoncture 
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économique certes en phase de tassement, mais encore favorable, le 
Conseil d'Etat a misé dans la préparation du budget 2013, sur une politique 
de stabilisation des charges à un niveau proche du budget 2012. A cet 
effet, la mise en œuvre des mesures pérennes décrites dans le rapport 
11.036 sur le redressement des finances, dont certaines ont été 
réaménagées ou abandonnées, vont être complétées par des mesures 
ciblées visant à casser la dynamique de croissance d'un certain nombre de 
charges, en particulier dans le domaine de la prévoyance sociale, par un 
resserrement des modalités d'octroi et des contrôles renforcés. Il s'agit de  
mieux cibler et de soutenir plus efficacement celles et ceux qui en ont 
réellement besoin. La poursuite d'une politique d'extension des ressources 
allouées aux groupes de tâches les plus dynamiques mène dans une 
impasse, dans la mesure où, faute de financement suffisant, c'est 
l'ensemble de l'édifice qui risque d'être remis en question.  

Face aux défis auxquels le canton est confronté et aux efforts consentis 
par l'Administration, le Conseil d'Etat estime qu'une participation modérée 
des Communes aux efforts de financement du budget de l'Etat est justifiée, 
dans l'attente de la mise en place du troisième volet de désenchevêtrement 
des tâches. Les efforts requis, à hauteur de 11 millions de francs, portent 
sur la reconduction en 2013 de la contribution de solidarité de 9,6 millions 
de francs instaurée pour 2012, ainsi que sur une participation pérenne de 
1,4 million de francs à l'aide sociale accordée aux requérants d'asile et aux 
réfugiés, dans le cadre du financement ordinaire de l'aide matérielle. Alors 
que cette dernière mesure n'implique pas de changement de base légale, 
la reconduction de la contribution de solidarité nécessite l'aval de votre 
Autorité (à la majorité de 3/5ème), au travers d'une loi qui accompagne le 
présent rapport. 

En matière de revenus, le budget 2013 est caractérisé par la mise en 
œuvre de la réforme de la fiscalité des personnes physiques, qui induit une 
diminution d'impôts de 21,5 millions de francs. Conjointement, la nouvelle 
convention signée le 21 décembre 2011 entre le Département fédéral des 
finances et la BNS pour la période 2011 à 2015 réduit les bénéfices 
distribuables de 60%, soit de 2,5 milliards à 1 milliard de francs par année. 
Pour notre canton, cela signifie une diminution durable de notre quote-part 
de 37 millions à 14,8 millions de francs.  

Ces éléments sont partiellement contrebalancés par une augmentation des 
montants à recevoir au titre de la péréquation fédérale (RPT). Ces derniers 
passent de 157,2 millions à 168 millions de francs en 2013. Cette source 
de revenus est néanmoins très fluctuante. D'une part il n'est pas exclu que 
notre canton devienne à terme contributeur à ce système. De l'autre, le 
montant reçu au titre de la compensation des cas de rigueur diminuera 
cumulativement à raison de 5 millions de francs supplémentaires par 
année dès 2016. Dès lors, la RPT ne saurait constituer une base de 
financement stable pour notre canton. 

Le volume des investissements nets s'élève à 62,9 millions de francs, 
contre 60,5 millions de francs au budget 2012. Avec 70%, le degré 
d'autofinancement se situe exactement à la limite du seuil minimal exigé 
par le frein.  

Avec près de 63 millions de francs, les investissements inscrits au budget 
2013 constituent un minimum qui devrait dans la durée être porté 
progressivement à 90 millions, voire 100 millions de francs. Pour ce faire, 
la marge d'autofinancement devra être améliorée, ce qui implique un retour 
progressif à l'équilibre budgétaire. 

  

Une révision totale de la loi sur les finances qui intégrera ces contraintes, 
l'introduction du MCH2 ainsi que la refonte en général du pilotage financier 
de l'Etat (enveloppes budgétaires et mandats), vous sera soumise au plus 
tard d'ici décembre 2013. 

Après prise en compte des mouvements avec les financements spéciaux, 
l'insuffisance de financement (augmentation de l'endettement) se monte à 
47,9 millions de francs. 

Au vu de ces prévisions, la dette consolidée à moyen et long terme de 
l'Etat pourrait atteindre près de 1'348 millions de francs à la fin de l'exercice 
2013, et le découvert près de 410 millions de francs. 
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Budget du compte administratif 
 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF

(comptes de fonctionnement et des investissements)

Budget 2012 Comptes 2011

Charges Revenus

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement

2'018'315'031     Total des charges 2'001'021'192      1'950'927'686.19

2'004'896'679     Total des revenus 1'983'681'122      1'953'894'274.99

13'418'352         Excédent de charges 17'340'070          

Excédent de revenus 2'966'588.80

Compte des investissements

131'537'200       Total des dépenses 106'783'200        112'842'184.91

68'596'600         Total des recettes 46'286'856          36'264'069.19

62'940'600         Investissements nets 60'496'344          76'578'115.72

Financement

62'940'600         Investissements nets 60'496'344          76'578'115.72

Amortissements

57'476'961           - du patrimoine administratif 60'189'271          73'561'313.20

  - du découvert

Compte de fonctionnement

  - excédent de revenus 2'966'588.80

13'418'352           - excédent de charges 17'340'070          

Mouvements avec les 

Financements spéciaux

835'500               - attributions 3'466'408           19'838'427.43

29'873'697           - prélèvements 40'284'333          51'716'125.36

Excédent de financement

47'920'188         Insuffisance de financement 54'465'068          31'927'911.65

Variation de la fortune nette

Excédent de financement

47'920'188         Insuffisance de financement 54'465'068          31'927'911.65

126'934'061       Report au bilan (passifs) 109'942'535        129'663'809.82

161'435'897       Report au bilan (actifs) 147'067'533        164'558'310.27

Diminution du découvert 2'966'588.80

13'418'352         Accroissement du découvert 17'340'070          
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Vue d'ensemble 
 
 

 Résultat en bref Le budget 2013 s’établit comme suit: 

 
   - le budget de fonctionnement présente un excédent de charges 
    de 13,4 millions de francs; 
 
 - le volume des investissements nets atteint 62,9 millions de francs; 
 
 - le solde des mouvements avec les financements spéciaux s’élève à  

un montant négatif de 29,1 millions de francs (attributions de 0,8 million 
et prélèvements de 29,9 millions); 

 

 - le résultat global se solde par une insuffisance de financement de 
47,9 millions de francs.  

 
 

             En millions de francs   

Financement B 2013 B 2012 

(selon décret 
GC 

06.12.2011) 

C 2011    

(selon décret  
GC 

24.04.2012) 

        

Excédent de revenus (+) / de charges (-) -13.4 -17,3 3,0 

Investissements nets   -62,9 -60,5 -76,6 

Solde mouvements avec financements spéciaux  -29,1 -36,9 -31,9 

        

./. Amortissements du patrimoine administratif 57,5 60,2 73,6 

Excédent (+) / insuffisance de financement (-) -47,9 54,5 -31,9 

 
 
 
 Principales variations  
 par rapport au budget 2012 

Les charges totales s'élèvent à 2'018,3 millions de francs (+0,9%) et les 
revenus à 2'004,9 millions de francs (+1,1%). 
 
Les principales variations de charges concernent les subventions 
accordées (+16,1 millions; +1,5%), les dédommagements à d'autres 
collectivités publiques (+4,8 millions; +5,5%), les charges de personnel 
(+4,9 millions; +1,1%), les biens, services et marchandises (+4,4 millions; 
+3,3%) ainsi que les amortissements (-6,1 millions; -7,0%). 
 
Les principales variations de revenus concernent les impôts (+14,2 
millions; +1,4%), les parts à des recettes sans affectations (+12,4 millions; 
+4,7%), les revenus des biens (+8,6 millions; +17,4%), les 
dédommagements de collectivités publiques (+5,1 millions; +10,4%), les 
subventions acquises (-5,3 millions; -2,0%) et les prélèvements aux 
financements spéciaux (-10,4 millions; -25,8%). 
 
Le budget 2013 comprend une participation des Communes aux efforts 
d'amélioration d'au total 11 millions de francs (reconduction d'une année de 
la contribution de solidarité de 9,6 millions et participation à raison de 60%, 
soit de 1,4 million de francs, aux charges d'aide matérielle en faveur des 
requérants d'asile et des réfugiés). 
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 Conditions cadres 
 
 Contexte économique  
 et financier 

Alors que l'activité économique du pays est restée solide jusqu'à l'été 2011, 
la problématique de la dette souveraine de nombreux Etats européens 
ainsi que la surévaluation extrême du franc par rapport à l'euro et au dollar 
ont entraîné un fort ralentissement de la conjoncture suisse durant la 
seconde moitié de l'année 2011. Néanmoins, le taux plancher du franc 
suisse face à l'euro a joué un rôle clé de stabilisateur sur le terrain 
monétaire qui a servi à l'ensemble de l'économie. Ainsi, la robustesse de 
notre conjoncture intérieure et la résistance de notre industrie exportatrice 
ont permis à l'économie suisse de traverser l'hiver 2011/2012 avec moins 
de difficultés que prévues et d'enregistrer une croissance positive au 1

er
 

trimestre 2012 (+0,5% par rapport au trimestre précédent).  

La capacité de l'économie suisse à résister aux soubresauts conjoncturels 
se traduit également sur le marché de l'emploi, lequel continue d'afficher 
une bonne santé. A fin août 2012, on comptait 119'823 chômeurs en 
Suisse (taux de chômage de 2,8%, légère augmentation de 0,1 point par 
rapport à juillet). L'effectif des chômeurs dans le canton de Neuchâtel à la 
même période s'établit à 4224 personnes (taux de chômage de 4,8%, 
augmentation de 0,3 point par rapport à juillet). La consommation privée et 
les investissements dans le domaine de la construction sont soutenus par 
des taux d'intérêt historiquement bas, par la croissance démographique 
due à l'immigration continue et à la baisse des prix. Le renchérissement est 
resté stable en août 2012 par rapport au mois précédent, mais s'établit à 
un taux négatif de 0,5% en rythme annuel ce qui équivaut à une 
amélioration du pouvoir d'achat.  

Malgré des chiffres conjoncturels étonnements bons jusqu'ici, les 
perspectives sont largement tributaires de l'évolution de la situation dans la 
zone euro. Les risques d'une nouvelle aggravation de la crise de la dette 
européenne se sont sans doute réduits avec la récente décision de la 
Banque centrale européenne (BCE) d'acheter, en cas de besoin, autant 
d'obligations d'Etat des pays en crise que nécessaire pour abaisser leurs 
taux d'intérêt. Dans ce contexte, nous ne saurions toutefois exclure que le 
ralentissement conjoncturel international touche progressivement 
davantage la Suisse; le PIB réel s'étant d'ailleurs contracté de 0,1% au 
2

ème
 trimestre 2012 par rapport au trimestre précédent. Les prévisions de 

septembre 2012 du Groupe d'experts de la Confédération tablent sur une 
faible croissance du PIB de 1,0% en 2012 (1,4% en 2013) et une hausse 
du taux de chômage (2,9% en 2012 et 3,3% en 2013). Compte tenu des 
prévisions de ralentissement au cours des prochains trimestres, il n'y a 
toutefois pas lieu d'escompter une récession grave, en raison notamment 
de la solidité de notre conjoncture intérieure et de l'effet stabilisateur sur 
l'économie d'exportation du taux plancher du francs suisse face à l'euro. 

  
 Frein à l'endettement Le budget 2013 est le huitième élaboré dans le cadre des mécanismes de 

maîtrise des finances. 
 
 

 Budget de fonctionnement 
 
 

 

 Déroulement de la 
                                      phase budgétaire 

 

  
 Méthodologie et objectifs 
 

Au vu des perspectives budgétaires défavorables que laissaient entrevoir 
les derniers chiffres de la planification financière 2013-2015 (PFR), mais 
aussi du renchérissement négatif et du maintien d'une conjoncture 
économique encore favorable malgré les signes de ralentissement qui 
apparaissent, le Conseil d'Etat a opté pour une approche basée sur une 
quasi stabilité des charges par rapport au budget 2012. C'est ainsi qu'il a 
fixé pour les départements (y. c. autorités) et les services les conditions 
cadres suivantes, dont certains principes ont été ajoutés ou affinés en 
cours de procédure budgétaire: 

- Fixation pour le budget 2013 d'un objectif de déficit de 15 millions 
maximum et d'un volume minimum d'investissements de 60 millions, 
dans le cadre de l'application des mécanismes du frein à l'endettement. 
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- Gel des effectifs, respect de l'accord salarial jusqu'à son terme (fin 
2013), répercussion intégrale sur les traitements des effets de la baisse 
de l'IPC (-1,0%), que compense la suppression de la retenue 
obligatoire de 0,56% et l'échelon automatique. 

- Plafonnement des biens, services et marchandises (groupe 31) à 
hauteur du budget 2012. 

- Plafonnement des subventions allouées (groupe 36) à hauteur du 
budget 2012. 

- Renoncement à toute bonification budgétaire aux fonds. 

- Elimination des incidences financières liées aux mesures pérennes 
touchant les Communes, refusées par le Grand Conseil. 

- Reconduction en 2013 de la contribution de solidarité de 9,6 millions de 
francs prélevée auprès des Communes. 

- Exploration par les départements (y. c. autorités) de toutes pistes 
d'améliorations budgétaires supplémentaires déployant des effets dès 
2013. 

- Renoncement à tout nouveau projet ainsi qu'à toute nouvelle charge 
qui n'est pas intégralement compensée, qui n'est pas imposée par la 
Confédération, ou qui ne découle pas de contraintes légales. 

- Recensement séparé des tâches de même que les charges reportées 
sur le canton n'ayant pas formellement fait l'objet d'une décision. Cas 
échéant, intégration ultérieure au budget 2013 après validation 
préalable par le Conseil d'Etat. 

 
Cette démarche revenait dans les faits à définir des enveloppes 
budgétaires basées sur le budget 2012 pour les principaux postes de 
charges, avec néanmoins quelques différences (p. ex. adaptations 
salariales, absence de bonifications aux fonds) 

 
 Ajustements budgétaires La version initiale du budget 2013 déposée par les départements au 11 

mai présentait un déficit de 138 millions de francs (hors contribution de 
solidarité des Communes de 9,6 millions). 
 
En se fondant sur les principes définis plus haut, les départements ont été 
amenés à revoir progressivement à la baisse leurs demandes budgétaires, 
de manière à se rapprocher des objectifs fixés. L'amélioration du groupe 
"Finances et impôts" au cours du processus a permis de dégager une 
marge de manœuvre, qui a facilité les arbitrages financiers entre les 
différents départements et domaines d'activité, en fonction des priorités 
politiques du Conseil d'Etat. 

  
 Améliorations du groupe Finances et impôts Au cours du processus budgétaire, les recettes fiscales, les contributions 

du canton à la RPT ainsi que d'autres éléments ont fait l'objet des 
ajustements suivants, qui ont permis d'améliorer au total le budget de 
fonctionnement de quelque 50 millions de francs par rapport aux données 
initiales: 

- Selon les chiffres communiqués par la Confédération et mis en 
consultation le 29 juin 2012, les contributions à recevoir au titre de la 
RPT ont pu être corrigées à la hausse à raison de 11,7 millions de 
francs (voir aussi ci-dessous évolution par rapport aux chiffres définitifs 
2012 de la RPT). 

- Les nouvelles estimations du service des contributions, début août, ont 
conduit à augmenter de 21 millions les recettes fiscales (+15 millions 
personnes morales, +5 millions personnes physiques, +1 million impôt 
des frontaliers et impôt à la source). 

- Compte tenu d'un écart statistique défini sur la base des années 
précédentes, le Conseil d'Etat a décidé d'ajouter 12 millions de francs 
de recettes fiscales au budget 2013 (+5,5 millions personnes morales, 
+5,5 millions personnes physiques, +0,5 million lods, +0,5 million impôt 
à la source). 

- Enfin, le Conseil d'Etat a décidé d'inscrire un montant de 6 millions de 
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revenus au titre de la vente de biens du patrimoine financier dont l'Etat 
n'a plus besoin. Le Département de la gestion du territoire identifiera 
dans le courant de cette année les biens entrant en ligne de compte pour 
une vente 

  
 Mesures pérennes selon rapport 11.036 

 
Les mesures pérennes décrites dans le rapport 11.036 ont des incidences 
financières au budget 2013 estimées à une trentaine de millions de francs. 
La compétence de leur mise en œuvre incombe principalement au Conseil 
d'Etat ou aux départements. 

  
Participation des communes aux efforts de 
redressement 
 

Au regard de la situation budgétaire actuelle, le Conseil d'Etat estime qu'un 
effort modéré des communes au redressement des finances peut leur être 
demandé, dans l'attente de la finalisation et de la mise en œuvre du 
troisième vole de désenchevêtrement entre l'Etat et les Communes. 
 

L'effort demandé aux Communes s'élève au total à 11 millions de francs et 
comprend les deux mesures suivantes: 

- Reconduction pour une année de la contribution de solidarité de 9,6 
millions de francs que le Grand Conseil avait introduite pour 2012 en 
substitution d'autres mesures d'amélioration pérennes qui figuraient 
dans le rapport 11.036 sur le redressement des finances. Il avait 
également été admis par la commission de gestion et des finances que 
cette mesure pourrait être reconduite dans l'attente du troisième 
désenchevêtrement. Un projet de loi portant reconduction de la 
contribution de solidarité en 2013 est joint au présent rapport. A l'instar 
de la pratique adoptée l'année dernière sur le même objet par le Grand 
Conseil, la loi doit être approuvée à la majorité des trois cinquièmes de 
ses membres. En effet, par cette contribution, l'Etat évite d'augmenter 
les impôts. En ce sens elle est assimilable à une augmentation des 
recettes fiscales au sens de l'article 4, al. 2, let. c) de la loi sur les 
finances. 

- Comptabilisation des charges d'aide matérielle destinées aux 
requérants d'asile (RA), aux admis provisoires (AP) et aux réfugiés de 
la même manière que les charges d'aide matérielle destinées aux 
déboutés et aux non entrée en matière (NEM), à savoir à raison de 
60% aux Communes et de 40% à l'Etat. Pour ce faire, un transfert de 
ces charges du service des migrations au service de l'action sociale a 
été effectué dans le budget 2013. L'amélioration nette pour l'Etat (à 
charge des Communes) s'élève à 1,4 million de francs. Cette nouvelle 
comptabilisation ne nécessite pas de modification des bases légales. 
Jusqu'en 2012, les charges d'aide matérielle destinées aux requérants 
d'asile et aux réfugiés étaient dans une large mesure supportées par la 
Confédération, soit via les subventions qui y sont liées (rubriques 
460205 "Forfaits réfugiés B+F" et 460230 "Forfaits asiles RA+AP"), soit 
via les prélèvements à la provision ODM; la question de la répartition 
entre l'Etat et les communes de ces charges ne se posait dès lors pas. 
Au 31 décembre 2012, la provision ODM sera épuisée. Par 
conséquent, dès le 1

er
 janvier 2013 le canton verra ses charges 

augmenter de manière substantielle, les subventions de la 
Confédération ne couvrant plus que le 70 à 75% des charges du 
canton en la matière. 

  
 Part du canton au bénéfice de la BNS La nouvelle convention signée le 21 décembre 2011 entre le Département 

fédéral des finances et la BNS concernant la distribution du bénéfice de la 
banque nationale pour les exercices 2011 à 2015 prévoit des versements 
sous certaines conditions, notamment la reconstitution préalable des 
réserves monétaires et pour autant que la réserve pour distributions futures 
ne devienne pas négative à la suite d'une distribution de bénéfices. 
Moyennant respect des conditions susmentionnées, la nouvelle convention 
prévoit une distribution à la Confédération et aux cantons de  1 milliard de 
francs par année, ce qui correspond à 40% du montant de 2,5 milliards de 
francs prévu dans l'ancienne convention. Pour notre canton, le montant 
reçu annuellement est ainsi réduit depuis l'exercice 2011 de 37 millions à 
14,8 millions de francs (-22,2 millions). Ce n'est que si la réserve pour 
distributions futures dépassait les 20 milliards de francs, qu'une distribution 
plus importante pourrait être envisagée par la BNS 
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 RTP Le budget 2013 intègre les montants à recevoir au titre de la péréquation 
financière selon les chiffres communiqués par la Confédération et mis en 
consultation auprès des cantons le 29 juin 2012. Les contributions nettes à 
recevoir en 2013 sont supérieures de 10,8 million de francs à celles 
perçues en 2012. Notre indice des ressources passe de 95,8 à 93,5 points, 
ce qui induit une augmentation des montants reçus de 12,3 millions au titre 
de la péréquation des ressources. La diminution de notre indice est en 
particulier imputable à la diminution des revenus des personnes physiques 
entre 2007 et 2009 (années servant de base de calcul au potentiel des 
ressources), ainsi qu'à une baisse de la fortune des personnes physiques. 
En revanche, les montants reçus au titre de la compensation des charges 
excessives diminuent de 1,6 million de francs, en raison de l'évolution 
négative de l'indice des prix à la consommation (-1,0%) qui se répercute 
sur la dotation globale, et de l'évolution des paramètres démographiques 
de notre canton. 

 
 

En millions de francs 2013 
2012 

définitif 
Ecarts 

Péréquation des ressources 22,8  10,5  +12,3 

Compensation des charges 
excessives 

39,1  40,7  -1,6 

Compensation des cas de rigueur 106,1  106,0  +0,1 

Effets nets en faveur du canton 168,0  157,2  +10,8 

Indice des ressources 93,5  95,8  -2,3 

 
 
 Résultat final du budget L’excédent de charges du budget 2013 se monte, compte tenu de toutes 

les corrections et modifications décrites précédemment, à 13,4 millions de 
francs. Le budget 2013 est ainsi conforme aux dispositions sur le frein à 
l’endettement. Comme le montre l'annexe 1, le déficit atteint 0,7% des 
revenus déterminants. 
 
Les charges nettes des différents secteurs fonctionnels (domaines de 
tâches) augmentent de 2,7% (+35,4 millions), et les revenus nets du 
groupe Finances et impôts de 3,1% (+39,4 millions).  
 
Le tableau ci-dessous indique la nature des modifications entreprises à 
partir du budget initial. 

 
 

 En millions de francs 

Excédent de charges du budget initial 138,0 

Modération de la croissance des charges et autres 
corrections budgétaires 

-58,8 

Reconduction de l'écart statistique sur les traitements -4,8 

Participation des communes  
(contribution de solidarité, aide sociale en faveur des 
requérant et réfugiés) 

-11,0 

Améliorations du groupe Finances et impôts 

- Impôts: 33,0 

- RPT: 11,7 
- Ventes du patrimoine financier: 6,0 
- Autres finances: -0,7 

-50,0 

Excédent de charges du budget final 13,4 
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 Modifications formelles du budget En raison des réformes de structures déjà réalisées ou en cours, plusieurs 
modifications sont intervenues dans la présentation du budget. 
 
Afin d'améliorer la transparence des imputations internes et de pouvoir 
mieux faire la corrélation entre le prestataire et le bénéficiaire de 
prestations, des nouvelles rubriques budgétaires ont été ouvertes. Cela 
facilite grandement ce contrôle. 
 
Le préposé à la gestion de l'information change de nom et devient le 
préposé intercantonal à la protection des données et à la transparence, 
abréviation (PPDT). 

 
Au DECS, l'office de la protection des monuments et sites devient la 

section conservatoire du patrimoine, l'office d'archéologie est remplacé par 
la section archéologie. Création d'un nouveau centre financier, à savoir 
l'office du patrimoine et de l'archéologie. 
 

 

 Budget des investissements 
 
 

 Limite du frein à l'endettement Les investissements nets doivent être autofinancés à hauteur de 70%. 
L'autofinancement correspond au montant des amortissements du 
patrimoine administratif, diminué de l'excédent de charges du budget de 
fonctionnement. Les amortissements du patrimoine financier ne sont pas 
pris en compte; ces derniers résultent pour l'essentiel des non-valeurs 
fiscales et ne constituent donc pas de l'autofinancement. Le degré 
d'autofinancement se calcule en rapportant l'autofinancement aux 
investissements nets.  
 

Le montant des investissements nets émarge à 62,9 millions de francs. 
Comme le montre l'annexe 1, le degré d'autofinancement se monte ainsi 
exactement à 70,0%. Par conséquent, la limite du frein à l'endettement est 
respectée.. 
 

  
 Volume des investissements La budgétisation des investissements a fait l'objet d'une réorganisation 

importante depuis le début de l'année 2012. Sur la base des expériences 
réalisées et des constats établis relatifs à la gestion des investissements 
de l'Etat au cours de ces dernières années, d'une part, et, d'autre part, de 
la faible capacité d'investissements, résultat des contraintes des 
mécanismes de frein à l'endettement, il s'est en effet avéré nécessaire 
d'adopter un nouveau processus pour la budgétisation, la planification et le 
suivi des investissements de l’Etat. 
 

Dans cette perspective, le Conseil d’Etat a décidé le 7 juin 2011 de charger 
le Département de la gestion du territoire et le service financier d’élaborer 
un concept pour piloter, dès le début de l’exercice 2012, le suivi et le 
processus budgétaire des investissements. Parallèlement, il a mandaté en 
date du 19 octobre 2011 le Contrôle cantonal des finances (CCFI) 
d’effectuer un audit sur la gestion des investissements à l’Etat et de lui 
remettre à la fin mars 2012 un rapport contenant ses recommandations. 
 

Lors de sa séance du 26 mars 2012 et compte tenu du résultat de l'audit 
du CCFI, le Conseil d'Etat a validé le processus de pilotage des 
investissements à l'essai pour une année, et pris un arrêté réglant la 
création et le fonctionnement de la Commission des investissements de 
l'administration (CInA). Cette commission constitue un organe d'exécution 
de la politique du Conseil d'Etat en matière d'investissement. Elle est 
notamment chargée d'appliquer les instructions en matière de procédure 
budgétaire et de priorisation des investissements. Pour ce faire, des 
critères de priorisation sécuritaires, financiers et juridiques ont été définis à 
l'attention des départements et services, tant pour les projets en cours que 
ceux à solliciter. 
 

La CInA a examiné les dossiers de demande d'investissement 
(justifications, vérification du degré de priorité sur la base des critères 
prédéfinis), puis établi une liste consolidée pour le Conseil d'Etat. 
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 Montants portés au budget 2013 

 
Le budget initial des investissements présentait des demandes de 70,1 
millions de francs pour les crédits en cours et de 36,7 millions de francs 
pour les crédits à solliciter, soit un total de 106,8 millions de francs 
d'investissements nets.  
 
Conformément aux options retenues par le Conseil d'Etat, une enveloppe 
de 60 millions de francs a été attribuée pour les dépenses nettes 
d'investissements de l'année 2013. Sur la base de cette enveloppe, la CInA 
a retenu un montant de l'ordre de 56-57 millions pour l'attribuer aux projets 
en cours et un montant de 3-4 millions de francs pour les projets à 
solliciter. 
 
Suite aux arbitrages politiques auxquels le Conseil d'Etat a procédés en 
prenant comme base de discussion le classement de la CInA, le montant 
total des investissements a été fixé à 62,9 millions de francs, dont les 
tranches de paiement ont été réparties à raison de 57,7 millions de francs 
pour les projets en cours, et de 5,2 millions de francs pour les projets à 
solliciter.  
 
Près d'un tiers des crédits en cours sont affectés à la réalisation du projet 
Microcity (18,4 millions). D'autres projets financièrement importants 
concernent plus particulièrement la rénovation des établissements 
pénitentiaires (7,2 millions), l'entretien constructif des routes cantonales 
(6,1 millions), la onzième étape d'aménagement des routes cantonales (4,8 
millions), le tunnel de Serrières (4,7 millions), et l'élaboration du dossier de 
la route H20 (3 millions).  
 
Les crédits à solliciter se répartissent dans différents crédits dont les 
tranches de paiement ne dépassent pas 0,9 million de francs, parmi 
lesquels figure notamment un montant de 0,8 million de francs au titre de 
l'informatisation de la salle du Grand Conseil et des députés ainsi qu'un 
montant identique pour l'examen d'un site unique de soins aigus. 
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Situation économique générale 
 
 

Pas d’éclaircies en vue 

 International Le rythme d’expansion de l’économie mondiale continuera de ralentir au 

cours du deuxième semestre 2012. Cette évolution est la conséquence 
prévisible des politiques d’austérité décidées dans la plupart des pays de 
l’Union européenne et de l’impasse fiscale et budgétaire dans laquelle se 
trouvent les Etats-Unis. Il en résulte une stagnation de la demande globale 
des principaux pays développés qui se répercute sur la croissance du 
commerce mondial (+5,9% en 2011 ; +3,8% attendu cette année). 

Pour 2013, le Fonds monétaire international (FMI) considère que « les 
risques de détérioration restent très préoccupants ». Ces risques sont en 
particulier ceux liés aux difficultés de gestion des dettes publiques et 
d’assainissement des bilans bancaires dans plusieurs pays européens.  Le 
FMI souligne ainsi qu’une reprise progressive des activités est soumise à 
deux hypothèses importantes: « les pouvoirs publics prendront des mesures 
suffisantes pour que la situation financière dans la périphérie de la zone 
euro s’améliore progressivement et le récent assouplissement de la politique 
économique dans les pays émergents fera sentir ses effets ». 

 Suisse La conjoncture économique en Suisse reste positive et dément ainsi 

certaines prévisions alarmistes faites antérieurement en relation avec la 
hausse du franc. Les ventes dans le commerce de détail augmentent 
régulièrement. Les perspectives dans le secteur de la construction sont 
favorables. Le renchérissement est devenu négatif ce qui équivaut à une 
amélioration du pouvoir d’achat. Les taux d’intérêt n’ont jamais été si bas. 
Même la stagnation du commerce extérieur (pour les exportations comme 
pour les importations) peut être envisagée comme un résultat plutôt positif 
eu égard à la part importante de la zone européenne dans le commerce 
extérieur du pays. 

Les appréciations des entreprises du secteur industriel quant à leurs 
perspectives en matière d’entrées de commandes comme de production au 
cours des prochains mois continuent d’être modérément positives. 
S’agissant de l’ensemble de l’économie, le baromètre du KOF (Centre de 
recherches conjoncturelles de l’Ecole polytechnique de Zurich), qui fournit 
une appréciation qualitative sur l’évolution des activités au cours des six 
prochains mois, prévoit une poursuite à la hausse du produit intérieur brut 
(PIB). Pour l’ensemble de l’année, le Groupe d’experts du Secrétariat d’Etat 
à l’économie (Seco) a revu à la baisse en septembre la prévision concernant 
la croissance du PIB pour 2012, le portant de 1,4% à 1,0%.  

On notera que les ménages ont une appréciation différente de la situation. 
L’indice du climat de consommation, publié trimestriellement par le Seco, a 
quelque peu reculé entre avril et juillet. Les ménages font état de 
perspectives économiques plus pessimistes et ils craignent une hausse des 
chiffres du chômage. 

 Neuchâtel Les informations recueillies auprès des entreprises neuchâteloises du 

secteur industriel ne fournissent pas un tableau très réjouissant de leur 
situation économique. Deux sociétés sur cinq considèrent que le niveau du 
carnet de commandes est insuffisant et plus de la moitié d’entre elles 
indiquent que ce dernier s’est détérioré depuis l’année dernière. Ces 
pourcentages sont sensiblement plus élevés si on prend en compte 
seulement les sociétés non horlogères. 

 
L’administration fédérale des douanes a mis en exergue, dans sa 
présentation de l’évolution du commerce extérieur du pays au cours de la 
première moitié de l’année, que l’horlogerie avait enregistré son cinquième 
semestre de croissance à deux chiffres. Il n’est pas certain qu’il y en ait un 
sixième. Nombre d’entreprises de la branche indiquent un recul des 
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perspectives de commandes et de production, et donc aussi de celles de 
l’emploi. L’indice synthétique de la branche reste dans le vert, mais à un 
niveau sensiblement inférieur à celui auquel il s’était fixé ces dernières 
années. 
 
A des degrés divers, mais assez proches les uns des autres, les entreprises 
appartenant aux autres branches du secteur industriel (métallurgie et 
métaux; équipement électrique, électronique, mécanique de précision et 
optique; machines et moyens de transports) font état déjà depuis plusieurs 
trimestres de situations insuffisantes concernant les commandes et la 
production. Elles continuent de considérer leurs perspectives pour le court 
terme comme insatisfaisantes. Tout au plus peut-on relever que leur 
pessimisme ne s’est pas aggravé, ce qui pourrait laisser prévoir que leur 
situation ne se détériorera pas davantage. On n’observe pas de différences 
d’appréciation vraiment significatives en fonction de la taille des entreprises. 
En revanche, on constate que les entreprises les plus confiantes sont celles 
dont les débouchés se situent principalement sur le marché intérieur. 
 

L'emploi atteint des sommets dans le 
canton, mais les indicateurs à court 
terme virent au rouge 

 

A la fin du 2ème trimestre 2012, le canton de Neuchâtel compte 90'000 
emplois, en hausse de 0,8% par rapport au trimestre précédent, soit 700 
postes de travail supplémentaires. Il convient de relever qu'il s'agit du niveau 
de l'emploi le plus élevé enregistré dans le canton depuis l'instauration de la 
statistique de l'emploi en 2001. 
En variation annuelle (par rapport à août 2011), l'emploi augmente de 3,1%, 
ce qui équivaut à +2'700 postes de travail. Cette hausse est portée par le 
secteur secondaire qui connait une croissance de l'emploi de 6,3% sur une 
année contre +1,1% dans le secteur tertiaire. 
 
Les indicateurs à court terme, même s'ils restent à des niveaux relativement 
élevés, se dégradent en variation annuelle. L'indice des places vacantes 
diminue de 21%. Au sein du secteur secondaire, cet indice baisse de 30%. 
La part d'entreprises affirmant avoir des difficultés à recruter du personnel 
hautement qualifié diminue de 9%. 

 
Le taux de chômage augmente dans le 
canton, les jeunes particulièrement 
touchés 

 

A fin août 2012, le nombre de demandeurs d'emploi résidant dans le canton 
de Neuchâtel s'établit à 5'699 personnes, soit à 4,75%. L'effectif des 
chômeurs atteint 4'224 personnes. Le taux de chômage basé sur la 
population active 2010 s'élève à un taux de 2,8%. Les jeunes demandeurs 
d'emploi (moins de 30 ans) sont les plus fortement touchés. Entre les mois 
de juin et août 2012, le taux de chômage des jeunes (moins de 25 ans) a 
augmenté de 1,5 point dans le canton pour se fixer à 7,0%. Cette hausse est 
habituelle à pareille époque, car plusieurs jeunes s'inscrivent à l'assurance-
chômage au terme de leurs études.  
 

 
 

 

EVOLUTION DE LA POPULATION 
 

 

  Evolution de la population résidante permanente* dans les villes du canton de 2010 à 2011

Villes  31.12.2010 31.12.2011

Neuchâtel 32 973 33 282 + 309 +0.9% + 58 +0.3% + 251 +2.5%

La Chaux-de-Fonds 37 523 37 840 + 317 +0.8% + 104 +0.4% + 213 +2.0%

Le Locle 10 052 10 074 + 22 +0.2% - 28 -0.4% + 50 +2.0%

Val-de-Travers 10 832 10 857 + 25 +0.2% + 58 +0.7% - 33 -1.7%

* La population résidante permanente comprend les ressortissants de nationalité suisse, les personnes au bénéfice d'un permis B

et C ainsi que celles possédant un permis F, L et N depuis au moins 12 mois.

Variation

Totale Suisses Etrangers
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CHÔMAGE DANS LE CANTON 

 

 

 

INDICE SYNTHÉTIQUE DE LA MARCHE DES AFFAIRES DANS L'INDUSTRIE 
 

 
  

Chômage, moyennes annuelles, canton de Neuchâtel

Chômeurs Taux de chômage

2009 2010 2011 2012 * 2009 2010 2011 2012 *

Total 5 001 5 504 4 222 4 098 5.8% 6.4% 4.9% 4.7%

Hommes 2 787 3 007 2 265 2 284 5.8% 6.3% 4.8% 4.8%

Femmes 2 213 2 497 1 957 1 814 5.7% 6.5% 5.1% 4.7%

Suisses 2 726 3 067 2 403 2 286 4.3% 4.9% 3.8% 3.6%

Etrangers 2 274 2 437 1 819 1 812 9.8% 10.5% 7.9% 7.8%

Moins de 20 ans 188 193 172 171 5.1% 5.2% 4.7% 4.6%

20 à 29 ans 1 472 1 537 1 060 1 084 8.4% 8.8% 6.1% 6.2%

30 à 39 ans 1 276 1 399 1 059 1 011 5.5% 6.0% 4.6% 4.4%

40 à 49 ans 1 121 1 227 961 963 5.5% 6.0% 4.7% 4.7%

50 à 59 ans 670 809 678 621 3.9% 4.8% 4.0% 3.6%

60 ans et plus 275 339 293 247 6.0% 7.4% 6.4% 5.4%

* : de janvier à août 2012
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Budget de fonctionnement 
 
 
 
 
 Résultats Il présente les résultats suivants: 

 
 Fr. Fr. 

   
Revenus  2'004'896'679 
Charges : dépenses 1'936'855'492  
 Amortissements 

1)
 81'459'539  

   
Excédent de charges 13'418'352  

 
1) 

Amortissements du patrimoine administratif (57'476'961 francs) et du 
patrimoine financier (23'982'578francs) 

 
 
 

COMPARAISON DES RÉSULTATS DES EXERCICES PRÉCÉDENTS 
(En milliers de francs) 

  Budgets  Comptes 

 2013 2012  2011 2010 2009 2008 

        

Revenus  2'004'897 1'998'318  1'953'894 1'900'931 1'880'463 1'908'938 

Charges  2'018'315 2'019'215  1'950'928 1'922'281 1'913'115 1'894’939 

        

Excédent de charges (-) / 

Revenus (+) 

-13'418 -20'897  +2'966 -21'350 -32'652 +13’999 
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Evolution des charges et des revenus 
 
 
 
 
 Les tableaux ci-après donnent une vue d'ensemble de l'évolution des 

charges et des revenus, selon leur nature et selon les départements.  
 

Les groupes de charges et de revenus sont commentés en détail dans les 
chapitres du présent rapport. 
 

 

 
  

CHARGES ET REVENUS PAR NATURE
(en millions de francs)

Budget 

2013

Budget 

2012

Comptes 

2011

%   %

Charges

Charges de personnel 436.2      431.3      426.3      +4.9 +1.1 +9.9 +2.3

Biens, services et marchandises 139.6      135.2      130.3      +4.4 +3.3 +9.3 +7.2

Intérêts passifs 33.8        36.5        34.7        -2.7 -7.3 -0.9 -2.5

Amortissements 81.5        87.6        93.8        -6.1 -7.0 -12.3 -13.2

Parts et contributions sans affectation 9.1          9.6          9.2          -0.6 -5.7 -0.1 -1.2

Dédommagements à des collectivités publiques 92.3        87.5        88.8        +4.8 +5.5 +3.6 +4.0

Subventions accordées 1'094.0   1'077.9   1'020.0   +16.1 +1.5 +73.9 +7.2

Subventions redistribuées 97.0        89.4        90.4        +7.5 +8.4 +6.6 +7.3

Attributions aux financements spéciaux 0.8          3.5          19.8        -2.6 -75.9 -19.0 -95.8

Imputations internes 34.0        42.6        37.7        -8.6 -20.2 -3.7 -9.7

Total charges 2'018.3   2'001.0   1'950.9   +17.3 +0.9 +67.4 +3.5

Revenus

Impôts 1'047.0 1'032.8 1'007.3 +14.2 +1.4 +39.6 +3.9

Patentes et concessions 6.0 5.9 5.8 +0.1 +1.9 +0.1 +2.2

Revenus des biens 58.0        49.4        84.6 +8.6 +17.4 -26.6 -31.5

Contributions 140.1      142.6      129.8 -2.4 -1.7 +10.3 +7.9

Part à des recettes sans affectation 278.4      266.0      255.4 +12.4 +4.7 +23.0 +9.0

Dédommagements de collectivités 54.1        49.0        52.8        +5.1 +10.4 +1.3 +2.5

Subventions acquises 260.5      265.8      238.4      -5.3 -2.0 +22.1 +9.3

Subventions à redistribuer 97.0        89.4        90.4        +7.5 +8.4 +6.6 +7.3

Prélèvements aux financements spéciaux 29.9        40.3        51.7        -10.4 -25.8 -21.8 -42.2

Imputations internes 34.0        42.6        37.7        -8.6 -20.2 -3.7 -9.7

Total revenus 2'004.9   1'983.7   1'953.9   +21.2 +1.1 +51.0 +2.6

Total net 13.4        17.3        -3.0         -3.9 -22.6 +16.4 -552.3

Différence entre Différence entre

budget 2013 et

budget 2012

budget 2013 et

compte 2011
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CHARGES BRUTES PAR DÉPARTEMENT
(en millions de francs)

Différence entre

 Budget 

2013 

 Budget 

2012 

Comptes 

2011

  %    %

Autorités 21.5 20.0 18.9 +1.5 +7.5 +2.6 +13.8

PPDT* 0.2 0.2 0.1 -  -  +0.1 +100.0

CCFI 1.4 1.4 1.3 -  -  +0.1 +7.7

Autorités judiciaires 24.3 23.3 20.7 +1.0 +4.3 +3.6 +17.4

DJSF 252.0 256.8 256.0 -4.8 -1.9 -4.0 -1.6

DSAS 683.0 661.8 617.3 +21.3 +3.2 +65.8 +10.7

DGT 205.8 197.0 199.8 +8.8 +4.5 +6.0 +3.0

DEC 308.9 317.9 326.6 -9.0 -2.8 -17.7 -5.4

DECS 435.4 434.0 423.8 +1.4 +0.3 +11.6 +2.7

Université 85.8 88.6 86.4 -2.8 -3.2 -0.6 -0.7

Total 2'018.3 2'001.0 1'950.9 +17.3 +0.9 +67.5 +3.5

* Préposé intercantonal à la protection des données et à la transparence

CHARGES ET REVENUS PAR DÉPARTEMENT
(en millions de francs)

Différence des

Charges Charges charges nettes

Charges Revenus nettes Charges Revenus nettes     %

Autorités 21.5 9.1 12.4 20.0 8.4 11.6 +0.8 +6.9

PPDT* 0.2 0.0 0.2 0.2 0.0 0.2 -  -  

CCFI 1.4 0.3 1.1 1.4 0.3 1.1 -  -  

Autorités judiciaires 24.3 3.4 20.9 23.3 2.5 20.8 +0.1 +0.5

DJSF 252.0 1'394.6 -1'142.6 256.8 1'378.4 -1'121.6 -21.0 +1.9

DSAS 683.0 125.7 557.3 661.8 124.9 536.9 +20.4 +3.8

DGT 205.8 153.8 52.0 197.0 147.1 49.9 +2.1 +4.2

DEC 308.9 209.7 99.2 317.9 207.4 110.5 -11.3 -10.2

DECS 435.4 68.8 366.6 434.0 72.3 361.7 +4.9 +1.4

Université 85.8 39.5 46.3 88.6 42.4 46.2 0.1 0.2

Total 2'018.3 2'004.9 13.4 2'001.0 1'983.7 17.3 -3.9 -22.6

Différence entre

budget 2013 et 

budget 2012

budget 2013 et 

comptes 2011

Budget 2013 Budget 2012
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Charges de personnel 

 
 

 
 

Charges de personnel     

   Variations  
   par rapport au  

 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012   Comptes 2011  
 Fr. Fr. % Fr. 

      

Autorités, magistrats et commissions 12'817'268 12'522'276  +2,4 11'737'269 
Personnel administratif et d'exploitation 233'582'406 230'620'323  +1,3 219'176'557 
Écart statistique pers. adm. + expl. -4'500'000 -4'500'000    
Personnel enseignant cantonal 112'379'297 112'717'217  -0,3 109'755'676 
Charges sociales et divers  81'945'882 79'931'847  +2,5 85'606'192 

 
30   Total 

 
436'224'853 

 
431'291'663 

  
+1,1 

 
426'275'694 

 
 Introduction Cette rubrique comprend toutes les charges de personnel (salaires, 

charges sociales, indemnités, frais de recrutement et de formation) du 
personnel de l'Etat, à l’exception de l’Université.  
 
Globalement, les charges de personnel sont supérieures de 5 millions de 
francs à celles du budget 2012. Cette très faible progression illustre la 
rigueur avec laquelle le Conseil d'Etat gère cette part très importante des 
dépenses de l'Etat. Par ailleurs, les effets de la sortie partielle des mesures 
restrictives touchant les traitements sont en partie compensés par la 
progression négative de l'indice des prix à la consommation. 
 
Par rapport à la présentation du budget 2012, le tableau récapitulatif 
figurant ci-dessus comprend une ligne supplémentaire, intitulée "écart 
statistique pour le personnel administratif et d'exploitation". Elle découle 
des décisions prises lors de l'adoption du budget 2012, et représente une 
estimation des économies réalisées en cours d'année au gré des départs 
et remplacements de personnel (délais de carence et différentiels de 
traitements notamment). Il est à relever que la traduction comptable de cet 
écart est éclatée dans les charges de personnel de chaque service 
concerné par des mouvements de personnel en cours d'année. 

  
 Considérations générales Dernière année d'application des mesures restrictives touchant les 

traitements de la fonction publique 

 
 La loi adoptée par le Grand Conseil en 2010 concernant la progression 

salariale des titulaires de fonctions publiques détermine les mécanismes 
pris en considération dans le cadre de l'élaboration du budget 2012. Les 
principes définis par cette loi ont une incidence positive pour les 
traitements du personnel en 2012 même si des blocages restent encore 
imposés pour toutes les catégories de personnel soumis à la Loi sur le 
statut de la fonction publique. 

 
 Mesures salariales transversales Mesures salariales 2013 

 
Conformément aux dispositions adoptées par le Grand Conseil concernant 
la progression des traitements pour les années 2011 à 2013, l'année 2013 
mettra un terme aux effets de la retenue obligatoire ponctionnée ces 
dernières années sur les traitements de la fonction publique. C'est ainsi 
que cette retenue, correspondant encore à 0,56% des traitements en 2012, 
sera totalement abandonnée en 2013. 
 
La progression des traitements du personnel administratif et d'exploitation 
reste encore soumise à un blocage partiel, puisqu'à l'image de ce qui a été 
pratiqué en 2011 et 2012, seul l'échelon automatique sera accordé sur 
toute l'amplitude des classes de traitement. Aucune valorisation individuelle 
sous forme d'échelon supplémentaire ou de prime annuelle n'est prévue 
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pour 2013.  
 
Les mesures touchant le personnel enseignant, dont les mécanismes de 
progression salariale sont plus stricts, sont en revanche complètement 
levées dès 2013. 
.  

 Au vu de la progression négative de l'indice des prix à la consommation sur 
la période de référence fixée dans la loi sur le statut de la fonction publique 
(-1% entre mai 2011 et mai 2012), l'allocation de renchérissement servie 
aux titulaires de fonctions publiques pour adapter leur traitement à 
l'évolution des prix à la consommation sera réduite de 1% conformément 
aux dispositions légales en vigueur. L'allocation de renchérissement 
passera donc de 109,3 à 108,21 points 
 

 Au niveau de la compensation du renchérissement, le Conseil d'Etat est 
pour la première fois en mesure d'intégrer à son budget des chiffres ne 
risquant pas d'être soumis à correction en décembre puisque l'indexation 
des traitements est dorénavant calculée sur la base de l'IPC du mois de 
mai grâce à la décision prise par le Grand Conseil en décembre 2010. 
C'est en conséquence une compensation du renchérissement à hauteur de 
0,37% qui sera intégrée aux échelles des traitements en 2012, faisant ainsi 
passer l'allocation de renchérissement de 108,9 à 109,3 points. 

  
 Gestion des effectifs du personnel  
 administratif et d'exploitation 

Le Conseil d’Etat poursuit ses efforts pour maîtriser l’évolution des effectifs 
et de la masse salariale du personnel de l'administration cantonale. 
Comme déjà relevé pour les budgets des années précédentes, l’arrêté 
fixant les conditions et les modalités de remplacement de personnel et de 
création de nouveaux postes au sein de l’Etat, du 8 mars 2006, demeure 
en vigueur pour le personnel administratif et d'exploitation. Pour rappel, les 
nouveaux engagements, les postes à repourvoir ou les compensations de 
la diminution de taux d’activité doivent faire l’objet de demandes de 
dérogations. Le délai de carence de trois mois continue à s’appliquer, sauf 
exceptions. Alors que la priorité accordée à la mobilité interne est 
maintenue pour repourvoir les postes vacants, le deuxième cercle de 
recrutement dévolu aux personnes en recherche d'emploi est élargi aux 
bénéficiaires de prestations de l'AI.  
 
L’effectif du personnel administratif et d’exploitation passe de 2'337 à 2'330 
équivalents plein temps (EPT) entre les budgets 2012 et 2013, 
correspondant ainsi à une réduction apparente de 7 EPT. 
 
D'un point de vue analytique on peut relever que les principales 
composantes de cette réduction découlent de la sortie des effectifs du 
personnel des chalets que l'Etat occupe en Valais (-22,4 EPT), et 
d'augmentations de dotations résultant principalement de l'adoption de 
nouvelles dispositions légales ou règlementaires touchant plusieurs 
départements. Une grande rigueur a été appliquée dans le cadre de 
l'examen des demandes de nouveaux postes de travail, et seuls les 
besoins impératifs ont été pris en considération par le Conseil d'Etat. 
 
Les chiffres et commentaires détaillés figurent à l’annexe 2 . 

 
 Personnel enseignant des 
 écoles cantonales 
 (secondaire 2) 

 
Le budget correspondant aux traitements du personnel enseignant ne subit 
pas de variation sensible entre les exercices 2012 et 2013. La stabilité des 
effectifs et les effets combinés de la sortie des mesures de restrictions et 
de l'évolution négative de l'indice des prix à la consommation expliquent 
cette stabilité.. 
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Biens, services et marchandises 

 
 
 
 

Biens, services et marchandises 
   Variations  
   par rapport au  
 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 

      
Imprimés, fournitures de bureau,  
matériel d’enseignement 

10'275'050 9'490'300  +8,3 8'935'589 

Mobilier, machines, véhicules 9'767'500 9'490'700  +2,9 9'316'804 
Eau, énergie, combustibles  6'658'500 7'102'000  -6,2 6'997'646 
Autres marchandises  10'943'300 10'688'700  +2,4 10'242'802 
Entretien des immeubles et du réseau routier 17'050'700 18'615'600  -8,4 17'867'750 
Entretien d'objets mobiliers  6'660'900 6'355'000  +4,8 6'151'664 
Loyers, fermages et redevances 14'677'110 13'460'800  +9,0 12'866'649 
Dédommagements pour frais  5'160'400 4'991'140  +3,4 4'356'924 
Honoraires et autres services 47'933'625 44'397'750  +8,0 43'941'035 
Biens, services divers  10'515'690 10'614'900  -0,9 9'615'961 

 
31   Total 

 
139'642'775 

 
135'206'890 

 
 
  

+3,3 
 

130'292'824 

 
 
 Les achats de biens, services et marchandises augmentent de 4,4 millions 

de francs par rapport au budget 2012 et de 9,3 millions de francs par rapport 
aux comptes 2011. Pour information, les directives budgétaires du Conseil 
d'Etat imposaient un plafonnement des biens, services et marchandises au 
niveau du budget 2012.  

 
Les imprimés et fournitures de bureau augmentent principalement en raison 
de l'externalisation de la saisie des déclarations d'impôts au service des 
contributions (+0,7 million). 

 
  Les frais d'entretien des immeubles et du réseau routier diminuent entre les 

budgets 2012 et 2013, compte tenu de la diminution dans le fonds de 
promotion de l'économie, sous la rubrique "frais terrains industriels", des 
frais d'équipements en faveur des pôles de développement économique (-
2,2 millions).  

 
 L'augmentation des loyers, fermages et redevances provient du regroupe-

ment des charges d'eau, d'énergie et de combustibles dans les loyers (+1,1 
million). Ces mêmes loyers ont été transférés du service de la gérance des 
immeubles au service des bâtiments.  

 
L'évolution à la hausse des honoraires et autres services se retrouve 
principalement à l'office de l'enseignement spécialisé (+2,2 millions), au 
service des migrations à des fins de sécurité dans les centres d'accueil (+0,9 
million) et à la Police neuchâteloise pour le transport des détenus (+0,8 
million).  
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Intérêts passifs 
 
 
 
 

Intérêts passifs      
   Variations  
   par rapport au  
 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 

      
Engagements courants 0 0  - 716 
Dettes à court terme  10'000 15'000  -33,3 3'240 
Dettes à moyen et long terme 32'367'000 35'481'000  -8,8 33'237'576 
Dettes envers les institutions et fondations 124'100 123'900  +0,2 132'110 
Autres intérêts passifs 1'311'000 850'000  +54,2 1'297'680 

 
32   Total 33'812'100 36'469'900 

 
-7,3 34'671'322 

 
 
 Le tableau du "Service de la dette" figurant à la suite du budget des 

investissements indique le détail des intérêts sur la dette à moyen et long 
termes. La diminution des intérêts passifs résulte de l'économie d'intérêts 
réalisée en raison des conditions particulièrement favorables sur le marché 
des capitaux lors de renouvellements d'emprunts en 2011 et 2012. 

  
 Le montant des intérêts versé aux institutions et fondations est étroitement 

lié à la position de leurs comptes courants à l'égard de l'Etat.  
 
 La rubrique "Autres intérêts passifs" représente essentiellement les intérêts 

dus aux contribuables en application de la loi fiscale. 
 
 Emprunts conclus: 

2004 390 millions de francs 
2005 140 millions de francs 
2006 néant 
2007 150 millions de francs 
2008 162 millions de francs 
2009 350 millions de francs 
2010 110 millions de francs 
2011 130 millions de francs 
 

 Emprunts à conclure: 
2012 250 millions de francs  
2013 175 millions de francs (dont 100 millions d'emprunts échus) 
  

 Le montant des nouveaux emprunts à conclure en 2013 est estimé sur la 
base de l’insuffisance de financement prévue au budget 2013 et des 
emprunts à rembourser cette même année. 
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ÉVOLUTION DE LA CHARGE NETTE D'INTÉRÊT ET DU PRODUIT DE L'IMPÔT DIRECT 
(En milliers de francs) 
 
 Budgets Comptes 

 2013 2012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 

         
Intérêts de la dette 33'812 36'470 34'671 39'076 43'242 45'438 48’585 56’378 
./. intérêts actifs sur placements 13'169 12'344 13'371 12'538 11'154 14'867 14'219 12'698 

         
Charge nette 20'643 24'126 21'300 26'538 32'088 30'571 34'366 43'680 
Produit de l'impôt direct 

1)
 929'000 917'000 886'126 882'178 858'479 871'045 853'609 809’712 

         
Charge nette d'intérêt par rapport à 
l'impôt direct 

2,22% 2.63% 2,40% 3,01% 3,74% 3,51% 4,03% 5,39% 

 

1)
 Sans la contribution aux mesures de crise. 

 
 Les effets conjugués de la diminution des intérêts de la dette et de 

l'augmentation des recettes fiscales contribuent à la diminution de la charge 
nette d'intérêt. 

 
 
 
 

TAUX COMPARATIFS DES CHARGES D'INTÉRÊT 
 

 Année Intérêts 
passifs 

 

Charges 
d'intérêt 

par rapport 
au total 

des charges 

Taux 
d'intérêt 

moyen de  
la dette 

consolidée 

Taux moyen 
des emprunts 

publics à 8 ans 
(cantons) 

 
  Fr. % % % 

      
Comptes 2002 63'097'968 4,19 3,928 3,28 
 2003 63'971'698 4,03 3,777 2,54 
 2004 62'889'928 3,78 3,393 2,57 
 2005 61'993'573 2,88 3,238 2,07 
 2006 56'377’622 3,27 3,255 2,55 
 2007 48'584’763 2,72 3,261 2,98 
 2008 45'438'220 2,40 3,234 3,02 
 2009 43'242'188 2,26 3,053 2,30 
 2010 39'076'045 2,03 2,870 1,75 
 2011 34'671'322 1,78 2,668 0,99 

      
Budgets 2012 36'469'900 1,81 2,611 0,76 
 2013 33'812'100 1,68 2,233  

 
 

La persistance des taux bas pratiqués sur le marché des capitaux à long 
terme devrait se prolonger jusqu'en 2013. Cette situation permettra de 
réduire une fois de plus le taux moyen de la dette.  
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DETTE CONSOLIDÉE    

     

 

 La répartition probable à fin 2012 selon les taux d'intérêt, les prêteurs et les échéances est la suivante :  
              

Taux d'intérêt 
 

Créanciers Echéances 

Taux Montant de la dette   Montant Année de Montant 

  Fr.     Fr. rembours. Fr. 

       

1,250% 200'000'000  Banques 420'000'000 2013 100'000'000 

1,280% 50'000'000  

 

 2014 100'000'000 

1,875% 100'000'000  Emprunts publics 300'000'000 2015 150'000'000 

1,900% 50'000'000  

 

 2016 50'000'000 

2,000% 50'000'000  Placements privés 180'000'000 2017 90'000'000 

2,210% 50'000'000  

 

 2018 50'000'000 

2,250% 10'000'000  Diverses compagnies 180'000'000 2019 70'000'000 

2,330% 50'000'000  d'assurances  2020 100'000'000 

2,375% 20'000'000  

 

 2021 80'000'000 

2,400% 110'000'000  Prévoyance.ne 40'000'000 2022 110'000'000 

2,550% 100'000'000 

  

 2023 50'000'000 

2,590% 50'000'000 

 
Diverses caisses de 50'000'000 2024 0 

2,768% 20'000'000 

 
pensions privées  2025 100'000'000 

2,790% 50'000'000 

  

 2026 50'000'000 

2,875% 50'000'000 

 
Confédération 100'000'000 2027 200'000'000 

3,050% 50'000'000 

  

   

3,070% 50'000'000 

 
SUVA 30'000'000  

 3,080% 50'000'000 

  

  

 3,125% 50'000'000 

  

  

 3,375% 50'000'000 

  

  

 3,830% 50'000'000 

  

  

 4,250% 40'000'000 
     

 
1'300'000'000 

  
1'300'000'000 

 
1'300'000'000 

     

 

 

     

  

 
Échéances 2013: 

 
Prêt d'un établissement bancaire   50'000'000 

   
Placement privé 

  

50'000'000 
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Amortissements 
 
 

Amortissements      
   Variations  
   par rapport au  
 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 
      

Patrimoine financier 23'982'578 27'369'917  -12,4 20'245'831 
      
Patrimoine administratif: 57'476'961 60'189'271  -4,5 73'561'313 
- Immobilisations en cours et productives 57'456'961 60'169'271  -4,5 73'518'837 
- Installations des services externes  
  et divers 

20'000 20'000  0,0 42'476 

      
33   Total 81'459'539 87'559'188  -7,0 93'807'144 

 

 Les amortissements du patrimoine financier passent de 27,4 millions de 
francs au budget 2012 à 24 millions de francs au budget 2013. Cette 
variation (-3,4 millions) provient essentiellement d'une diminution des moins-
values pour cession d'immobilisation pour 2 millions de francs, d'une 
diminution des amortissements sur titres pour 500'000 francs et d’une 
diminution des pertes sur débiteurs pour 786'000 de francs. 

  

 La diminution de 2 millions de francs provient du fait qu'un amortissement 
extraordinaire avait été budgété en 2012 en vue du projet de transfert de la 
cité universitaire à ALFEN SA. La baisse des pertes sur débiteurs est 
principalement liée au service de la justice qui prévoit des pertes à hauteur 
de 3,4 millions de francs au budget 2013 alors que l'estimation pour l'année 
2012 se montait à 4,2 millions de francs. Finalement la diminution des 
amortissements sur titres est liée au fonds d'aide au logement dans lequel 
un amortissement à hauteur de 500'000 francs avait été budgété pour 
l'année 2012. 

 

 Les amortissements du patrimoine administratif diminuent de 2,7 millions de 
francs par rapport au budget 2012. 

 

 Cette diminution s'explique en partie par les variations suivantes: 
 

- Fin de l'amortissement en 2013 du crédit relatif à la part cantonale de 
l'autoroute A5 pour 4 millions de francs. Cette diminution est en partie 
compensée par de nouveaux amortissements, concernant différents 
projets du service des ponts et chaussées, pour au final engendrer une 
diminution nette de 2,1 millions de francs; 

- Fin de l'amortissement en 2012 du crédit relatif au subventionnement des 
frais de construction des homes "LESPA" (-0,6 million); 

- Fin de l'amortissement en 2012 de deux crédits relatifs à des 
investissements concernant les constructions scolaires (-0,4 million); 

- Diminution en 2013 des amortissements concernant le crédit 
"Participation au transfert et à l'installation du Comlab au sein du CSEM" 
suite à l'utilisation très partielle de la tranche de paiement budgétée en 
2011 (-0,4 million); 

- Dernier amortissement en 2012 des immobilisations concernant les 
bâtiments de l'Observatoire de Neuchâtel (-0,3 million); 

- Diminution en 2013 des amortissements relatif au crédit concernant le 
réseau radio pour les services de sécurité (-0,3 million); 

- Augmentation de l'amortissement du crédit relatif à la construction de 
Microcity (+0,8 million); 

- Accroissement de l'amortissement concernant la mise en conformité des 
bâtiments du CIFOM (+0,4 million); 

- Augmentation des amortissements du service informatique suite aux 
différents projets en cours (+0,4 million) et augmentation de 
l'amortissement relatif au redressement durable des finances (+0,3 
million). 
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Parts et contributions sans affectation 
 
 
 
 

Parts et contributions sans affectation      
   Variations  
  
Budget 2013 

 
Budget 2012 

par rapport au 
budget 2012 

 
Comptes 2011 

 Fr. Fr. % Fr. 

      

Part communale aux amendes 5'800'000 6'300'000  -7,9 5'883'091 

Part communale aux redevances 529'600 529'600  0,0 506'146 

Péréquation fédérale / 
Compensation des cas de rigueur 

2'764'000 2'815'000  -1,8 2'815'160 

 
34   Total 

 
9'093'600 

 
9'644'600 

  
-5,7 

 
9'204'397 

 
 

Les contributions du canton à d'autres collectivités publiques diminuent de 
0,6 million de francs par rapport au budget 2012. Cette baisse provient 
principalement de la diminution de la part communale aux amendes (-0,5 
million). 
 
Les montants versés au titre de la compensation des cas de rigueur ne 
peuvent diminuer que si l'un des cantons bénéficiaires perd son droit à la 
compensation en devenant un canton à fort potentiel de ressources. C'est le 
cas en 2013 pour le canton de Schaffhouse. Ainsi, pour la première fois 
depuis l'introduction de la RPT en 2008, selon le mécanisme de 
compensation des cas de rigueur, les versements de chaque canton se 
voient définitivement diminuer de 1,8%.  
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Dédommagements à des collectivités publiques 
 
 
 
 

Dédommagements à des collectivités publiques    
   Variations  

   par rapport au  
 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 

      

Confédération (documents d'identité, etc.) 1'272'860 1'148'950  +10,8 1'133'307 

Cantons (HEP-BEJUNE, HES, universités, 
etc.) 

83'539'542 78'956'445  +5,8 79'812'723 

Communes (protection civile, formation, 
informatique, etc.) 

7'499'200 7'363'700  +1,8 7'811'672 

 
35   Total 92'311'602 87'469'095  +5,5 88'757'702 

 
 
 Par rapport au budget 2012, les dédommagements à des collectivités 

publiques augmentent de 4,8 millions de francs. Cette hausse provient pour 
l'essentiel des dédommagements versés aux autres cantons (+4,6 millions).  

 
 La hausse des montants versés à la Confédération par rapport au budget 

2012 s'élève à 0,1 million de francs. Les variations les plus importantes de 
ce sous-groupe sont liées à l'augmentation de la demande de documents 
d'identité (+0,1 million) et des dédommagements divers (+0,1 million).  

 
 Les principales augmentations des dédommagements versés aux autres 

cantons concernent le financement des prestations de la centrale 144 
externalisée dans le canton de Vaud (+0,7 million), la formation HES (+0,6 
million), l'enseignement spécialisé (+0,3 million) ainsi que le domaine de la 
formation post-obligatoire et orientation (+0,3 million). Une hausse 
importante des dépenses relatives aux placements pénaux hors canton est 
également enregistrée (+2,5 millions), conséquence directe des travaux de 
rénovation et de construction en cours dans les établissements 
pénitentiaires cantonaux ainsi que des mesures urgentes prises pour gérer 
la détention de détenus dangereux. 

 
 La hausse des dédommagements versés aux communes (+0,1 million) 

découle en grande partie d'une contribution ponctuelle à la Conférence 
intercantonale de l'instruction publique (+0,2 million), compensée 
partiellement par la diminution des contributions versées par le fonds de 
protection civile régionale pour le matériel des organisations de protection 
civile (-0,1 million). 
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Subventions accordées 
 
 
 
 

Subventions accordées 
 

   
Variations 

 
 

   par rapport au  
 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 

      

Confédération (Alfa, LACI) 5'252'000 6'977'000  -24,7 6'834'000 

Cantons (prom. économique, etc.) 1'154'720 2'358'839  -51,0 844'792 

Communes (écoles, protection civile, etc.) 111'892'118 101'328'800  +10,4 94'256'876 

Propres établissements (hôpitaux, aide et 
soins à domicile, PC AVS-AI, Université, etc.) 

416'225'852 411'821'400  +1,1 443'639'402 

Sociétés d'économie mixte (entreprises de 
transport, addictions, hospitalisations hors 
canton, EMS, etc.) 

165'415'162 117'337'262  +41,0 93'159'167 

Institutions privées (institutions spécialisées, 
institutions de la petite enfance, etc.) 

159'952'500 176'969'304  -9,6 151'787'926 

Personnes physiques et morales (assurance-
maladie, aide matérielle, chômeurs en fin de 
droit, etc.) 

234'073'150 261'093'850  -10,3 229'526'049 

 
36   Total 

 
1'093'965'502 

 
1'077'886'455 

  
+1,5 

 
1'020'048'212 

 
 
 Les subventions accordées augmentent globalement de 16,1 millions de 

francs par rapport au budget 2012. Les plus fortes variations concernent 
d'une part le fonds d'aide au communes (+8,6 millions), les subsides pour 
l'assurance-maladie (+6,7 millions), NOMAD (+2,6 millions), les EMS (+2,3 
millions) et le SIAM (+5,2 millions), et d'autre part, les prestations 
complémentaires AVS/AI (-5,0 millions), l'HNe (-2,2 millions), les 
subventions versées par le fonds de l'énergie (-2,0 millions) et l'assistance 
aux réfugiés et aux requérants d'asile (-1,5 million). 

  
 Le montant des subventions à la Confédération présente une variation 

d'environ 1,7 million de francs par rapport au budget 2012 et aux comptes 
2011. Cette variation résulte d'une diminution des montants versés au titre 
de la LACI par le fonds d’intégration professionnelle. 

  
 Le montant des subventions accordées aux autres cantons retrouve au 

budget 2013 un niveau proche de celui des comptes 2011. L'augmentation 
de 1,5 million de francs enregistrée au budget 2012 s'explique par une 
modification de la présentation comptable de l'amortissement des appareils 
scientifiques et informatiques de l'Université. Cette présentation sera 
abandonnée en 2013 avec l'introduction d'un financement par enveloppe 
quadriennale. 

  
L'importante augmentation des subsides aux communes par rapport à 2012 
(+10,6 millions) résulte de deux éléments. D'une part les subventions 
relatives aux traitements des enseignants de l'école obligatoire progressent 
de 2,4 millions de francs. D'autre part, deux importantes fusions de 
communes (Milvignes et Val-de-Ruz) implique un recours accru au fonds 
d'aide au communes (+8,6 millions). 

 
 
  

http://www.ps-milvignes.ch/
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La hausse de 4,4 millions de francs enregistrée au niveau des subventions 
accordées aux propres établissements s'explique en premier lieu par des 
modifications dans l'imputation de certaines charges. Plus précisément, ces 
modifications concernent la subvention de NOMAD qui passe d'une rubrique 
365215 à une rubrique 363215 (+25 millions), des hôpitaux répertoriés 
autres qu'HNe qui passe d'une rubrique 363207 à une rubrique 364223 (-
11,7 millions) et du CNP (transfert d'un montant de 2,7 millions de francs 
dans la rubrique "EMS"). S'agissant des variations entre le budget 2012 et 
2013, on peut relever la diminution de la subvention à HNe (-2,2 millions), 
de la subvention brute à l'Université (-1,6 million) et des prestations 
complémentaires AVS/AI (-5,0 millions). Finalement, le budget 2013 
enregistre également l'apparition d'une subvention de 1,3 million de francs 
en faveur de TransRUN SA.  
 
La très forte variation des subsides alloués aux sociétés d’économie mixte 
(+48 millions) résulte également de modifications dans l'imputation de 
certaines charges, à savoir les hospitalisations hors canton qui passe d'une 
rubrique 366200 à une rubrique 364222 (+32,5 millions) et la subvention 
aux autres hôpitaux répertoriés qui passe d'une rubrique 363207 à une 
rubrique 364223 (+10,5 millions). Le reste de l'augmentation peut être 
expliquée par la progression de la subvention aux EMS, qui augmente de 5 
millions de francs (dont 2,7 millions proviennent d'un transfert du CNP). 
 
Les subventions aux institutions privées diminuent globalement de 17 
millions de francs. Cet écart est largement influencé par le transfert de la 
subvention de NOMAD (-22,4 millions) dans une rubrique relative aux 
propres établissements. Par rapport à 2012, les baisses enregistrées 
concernent le fonds des sports de part sa sortie du giron de l'Etat (-1,4 
million) et le SFPO qui présente une diminution de la subvention au CSEM 
(-1 million) et de la rubrique "Cours introduction associations 
professionnelles" (-0,5 million). A l'inverse,  les subventions versées par le 
SPAJ à diverses institutions sont en augmentation de 4,2 millions de francs, 
dont 3,4 millions proviennent du SIAM, qui enregistre par ailleurs une 
augmentation de 1,8 million de francs. 
 
Le montant des aides aux personnes physiques et morales est marqué en 
2013 par une hausse des subsides pour l'assurance-maladie (+6,7 millions) 
et par une baisse des subventions versées par le fonds de l'énergie (-1,5 
million), ainsi qu'une baisse de l'assistance aux réfugiés et aux requérants 
d'asile (-1,5 million). S'agissant de l'écart global existant entre les budgets 
2012 et 2013, il s'explique principalement par le transfert du montant relatif 
aux hospitalisations hors canton (-29,7 millions) dans une rubrique 364222. 
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Subventions redistribuées 
 
 
 
L’examen des rubriques liées aux subventions redistribuées et à redistribuer 
se fait conjointement. Le tableau ci-après indique la provenance de ces 
subventions (Confédération, cantons ou communes) et les activités qui en 
sont bénéficiaires (agriculture, enseignement et formation, etc.). 
 

Subventions redistribuées    
   Variations  
   par rapport au  
 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 

      
Confédération (agriculture, sylviculture, 
enseignement et formation, etc.) 

96'051'200 88'566'700  +8,5 89'506'537 

      
Cantons (politique régionale) 83'000 0  -- 30'338 
      
Communes (tourisme) 850'000 870'000  -2,3 838'255 

      
37 et 47   Total 96'984'200 89'436'700  +8,4 90'375'130 

 
 
Les subventions redistribuées augmentent de 7,5 millions de francs par 
rapport au budget 2012 et de 6,6 millions de francs par rapport aux comptes 
2011. L’augmentation des charges (groupe 37) implique nécessairement 
une augmentation identique des revenus (groupe 47) et vice-versa. La 
variation des rubriques d’une année à l’autre est par conséquent totalement 
neutre pour le budget de l’Etat. 
 
A partir du budget 2013, deux nouvelles catégories de subventions 
redistribuées sont comptabilisées au service de l'énergie et de 
l'environnement (programme énergétique des bâtiments), pour 4 millions de 
francs, et au service de l'aménagement du territoire (projets de protection 
contre les dangers naturels), pour 1,1 million de francs. Elles expliquent en 
grande partie l'augmentation globale de ces charges et revenus entre le 
budget 2012 et le budget 2013. 
 
Les subventions redistribuées concernent essentiellement les paiements 
directs dans le domaine de l’agriculture, qui atteignent 77,2 millions de 
francs au budget 2013 (+1,3 million par rapport au budget 2012). Ces 
subventions sont versées par la Confédération à l'Etat de Neuchâtel, qui les 
redistribue ensuite intégralement aux agriculteurs. 
 
Les subventions versées par l’Office fédéral de la justice en faveur des 
maisons d’enfants (mineurs à problèmes, orphelins, etc.) transitent 
également par les comptes de l’Etat, qui redistribue ces subsides aux 
institutions concernées. Les subventions qui seront versées en 2013 
atteignent 3,5 millions de francs. Les améliorations foncières et les 
constructions rurales donnent également lieu à une redistribution des 
subventions fédérales (2,5 millions), tout comme certaines mesures au titre 
de l'entretien des forêts (2,1 millions) et de la réduction du bruit émis par les 
chemins de fer (1,4 million). 

 
Selon la période de programmation décidée, le canton de Neuchâtel est 
responsable de la gestion financière de certains volets intercantonaux en 
matière de politique régionale. Cela signifie que, certaines années, il reçoit 
et gère les participations pour l’ensemble des cantons partenaires (montant 
de 83'000 francs au budget 2013). 

 
S’agissant finalement des subventions provenant des communes, elles 
concernent les parts en faveur de Tourisme neuchâtelois (montant de 
850'000 francs au budget 2013). 
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Opérations internes, attributions et prélèvements 
aux financements spéciaux 

 
 

L'examen de ces rubriques ne peut se faire que conjointement, car le 
virement ou le prélèvement à la fortune des fonds dépend de l'attribution par 
voie budgétaire figurant dans les opérations internes. 

 

OPÉRATIONS INTERNES    
  

Budget 2013 
 

Budget 2012 
 

Ecarts 
 

Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 

      
Bonifications budgétaires aux fonds 14'609'043 20'948'300  -30,3 19'738'151 
Transferts interservices et interfonds 15'910'417 14'506'120  +9,7 14'363'599 
Prélèvements budgétaires dans les fonds  3'465'900 7'135'873  -51,4 3'555'083 

 
39 et 49   Total 33'985'360 42'590'293  -20,2 37'656'833 

 
 Dans le but de juguler l'augmentation des charges, les bonifications 

budgétaires aux fonds ont été limitées à quelques fonds dont les dépenses 
découlent d'engagements incompressibles. 

   
  
  
 
 
 Les bonifications budgétaires enregistrent les variations suivantes: 
 

 Budget 2013 Budget 2012 Ecarts Comptes 2011 
 Fr. Fr. Fr. Fr. 

      
Fonds d'aide aux communes 3'660'000 3'600'000  +60'000 3'143'400 
Fonds de politique régionale 289'000 710'000  -421'000 1'550'000 
Fonds des routes communales 1'264'000 1'250'000  +14'000 838'751 
Fonds d'aide au logement 0 1'047'000  -1'047'000 1'500'000 
Fonds des mensurations officielles 0 150'000  -150'000 0 
Fonds de promotion de l'économie 897'543 4'457'300  -3'559'757 8'510'000 
Fonds pour l'intégration professionnelle 8'000'000 9'238'000  -1'238'000 3'600'000 
Fonds pour activités culturelles et artistiques 301'500 300'000  +1'500 400'000 
Fonds d'encouragement cinématographique 197'000 196'000  +1'000 196'000 

      
Total 14'609'043 20'948'300  -6'339'257 19'738'151 
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ATTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS À LA FORTUNE DES FONDS 
 

 Budget 2013 Budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. Fr. 

    
 380  Attributions à la fortune des fonds 185'500 2'866'408 11'566'303 
./. 480  Prélèvements à la fortune des fonds 27'422'609 20'984'687 13'399'462 

 
Variation annuelle de la fortune des fonds -27'237'109 -18'118'279 -1'833'159 

1      

 
 

L'augmentation des prélèvements à la fortune des fonds est étroitement liée 
au volume des charges supportées notamment par le fonds d'aide aux 
communes, le fonds cantonal de l'énergie et le fonds de politique régionale. 
 

 
 

ATTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS AUX RÉSERVES 

 
 Budget 2013 Budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. Fr. 

    
 381  Attributions aux réserves 650'000 600'000 8'272'125 
./. 481  Prélèvements aux réserves 2'451'088 19'299'646 38'316'663 

    
Variation annuelle des réserves -1'801'088 -18'699'646 -30'044'538 

 
 
 Les attributions aux réserves sont les suivantes: Fr. 
 

- Réserve de la dîme de l’alcool 650'000 
  
 
Les prélèvements aux réserves sont les suivants: 
 
- SIEN, entité neuchâteloise 290'000 
- Provision pour travaux archéologiques 11'088 
 relatifs à l'A5 
- Réserve pour matériel roulant 2'150'000 
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Recettes fiscales 
 
 
 
 

Recettes fiscales      
   Variations  
   par rapport au   
 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012 Comptes 2011 

 Fr. Fr. % Fr. 

      
Impôt sur revenu et fortune (y compris impôt 
à la source et travailleurs frontaliers) 

748'500'000 763'000'000  -1,9 744'091'489 

Impôt sur bénéfice et capital 180'500'000 154'000'000  +17,2 142'034'132 
Impôt foncier 5'900'000 5'900'000  0,0 5'862'300 
Impôt sur gains en capital / immobiliers 21'750'000 20'750'000  +4,8 24'158'861 
Droits de mutations 27'500'000 26'500'000  +3,8 28'468'619 
Impôt sur successions et donations  19'000'000 19'500'000  -2,6 19'102'797 
Taxes sur véhicules et bateaux  43'823'000 43'109'700  +1,7 43'622'622 

      
40   Total 1'046'973'000 1'032'759'700  +1,4 1'007'340'820 

 
 

Impôt direct des personnes physiques Les chiffres mentionnés tiennent compte des premiers effets de la réforme 
des personnes physiques adoptée par le Grand Conseil le 30 mai 2012. 
Ces derniers engendrent une baisse des recettes fiscales d'environ 
20 millions de francs. Les revenus 2012 devraient être en progression par 
rapport à 2011 et compenseront un peu cette diminution. En effet, nous 
constatons que les salaires 2012 soumis à l'impôt à la source sont en 
progression. Ceci présage une augmentation des revenus 2012. 
 
Toutefois, quelques nuages se profilent à l'horizon et pourraient engendrer 
une baisse de la conjoncture. Nous savons que lorsque l'économie ralentit 
et que les revenus baissent, les contribuables adaptent rapidement leurs 
tranches d'impôt à leur nouvelle situation. 
 
Au vu des incertitudes planant sur l'économie européenne et mondiale, il 
faut être conscient qu'il est difficile d'établir des chiffres précis et d'évaluer 
les recettes dans ce contexte.  
 
Les recettes découlant de l’impôt des frontaliers devraient progresser et 
atteindre 9 millions de francs.  

  
Impôt direct des personnes morales L'impôt des personnes morales continue de progresser, grâce à la 

conjonction des effets de la réforme fiscale des entreprises ainsi que de la 
bonne tenue de l'activité dans certains secteurs, plus particulièrement celui 
de l'horlogerie. 
 
Certaines entreprises qui ont bénéficié d'allégement commencent à payer 
de l'impôt. Cela démontre bien l'efficacité de la nouvelle politique fiscale. 
Certains signes de ralentissement de l'économie pourraient influencer le 
résultat des entreprises. Comme nous l'avons déjà constaté par le passé, 
les bénéfices peuvent fortement fluctuer et engendrer une rapide baisse 
des recettes. Il est toujours difficile d'évaluer l'impact de ce phénomène. 

  
Impôt foncier L'impôt foncier comprend l'impôt grevant les immeubles de placement des 

personnes morales et celui prélevé sur les immeubles appartenant à des 
institutions de la prévoyance professionnelle. Le taux est de 1,5 pour mille 
de l'estimation cadastrale. Le montant de cet impôt fluctue peu. Le montant 
porté au budget correspond au montant moyen sur les dernières années. 
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Impôt sur les gains immobiliers 

et droits de mutations (lods) 
Ces impôts progressent légèrement. Depuis quelques années, nous 
constatons que le secteur immobilier est peu influencé par l'évolution de la 
conjoncture et par conséquent, ne subit pas de variations importantes.  

  
Autres recettes De par leur nature imprévisible, les recettes des impôts sur les successions 

et les donations ont été évaluées de manière prudente sur la base de 
l’évolution moyenne de ces dernières années. Les taxes sur les véhicules 
devraient quant à elles continuer à augmenter légèrement.   
 
 

RECETTES FISCALES COMPARÉES AUX ANNÉES PRÉCÉDENTES 
 

 Budget 
2013 

Fr. 

Budget 
2012 

Fr. 

Comptes 
2011 

Fr. 

Comptes 
2010 

Fr. 

Comptes 
2009 

Fr. 

      
Produit de l'impôt direct cantonal       
      
Impôt direct personnes physiques 

1)
 748'500'000 763'000'000 744'091'489 752'757'604 751'008'975 

Impôt direct personnes morales 180'500'000 154'000'000 142'034'132 129'420'211 107'469'908 

      
Total 929'000'000 917'000'000 886'125'621 882'177'815 858'478'883 

      
      
Impôt foncier 5'900'000 5'900'000 5'862'300 5'932'094 5'967'633 
Impôt sur gains en capital / immobiliers 21'750'000 20'750'000 24'158'860 20'826'670 23'376'611 
Droits de mutations 27'500'000 26'500'000 28'468'619 27'691'694 27'161'340 
Impôts sur successions et donations 19'000'000 19'500'000 19'102'797 16'533'585 24'261'320 
      
Recettes fédérales:      
- Impôt fédéral direct 

2)
 61'000'000 61'000'000 52'389'413 48'144'544 46'118'731 

- Impôt anticipé et taxe d'exemption 11'513'000 10'274'000 9'026'846 11'046'575 10'368'889 
- Droits sur les carburants 9'367'000 9'541'000 8'880'123 10'326'365 10'787'768 
- Redevance poids lourds 10'115'000 10'276'000 9'952'968 9'964'702 10'110'656 
- Régie des alcools 650'000 600'000 625'996 622'395 629'494 
      
Taxes sur véhicules, cycles et bateaux 43'823'000 43'109'700 43'622'622 42'269'473 43'016'889 

 
1) Y compris l'impôt à la source et les impôts des travailleurs frontaliers 

(versements compensatoires) ; 
2) La part des cantons à l’IFD est passée de 30% à 17% en 2008 (RPT). 
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Revenus des biens 
 
 
 
 

Revenus des biens     
  

 
Budget 2013 

 
 

Budget 2012 

Variations 
par rapport au 

budget 2012 

 
 

Comptes 2011 

 Fr. Fr. % Fr. 

      
Banques 177'500 703'000  -74,8 605'877 
Créances 11'656'800 10'061'500  +15,9 11'261'521 
Titres 899'000 1'043'800  -13,9 930'596 
Immeubles du patrimoine financier 436'000 536'000  -18,7 573'266 
Gains sur placements 15'600'000 4'902'500  +218,2 12'835'717 
Prêts du patrimoine administratif 0 300  -100,0 189 
Intérêt et part au bénéfice de la BCN 21'200'000 23'500'000  -9,8 23'600'000 
Immeubles du patrimoine administratif 6'787'250 7'630'750  -11,1 8'458'746 
Autres revenus 1'220'000 1'003'000  +21,6 26'333'229 

 
42   Total 

 
57'976'550   

 
        49'380'850  

 
 

 
+17,4 

 
84'599'141 

 
 
 Les revenus des biens augmentent globalement de 8,6 millions de francs 

par rapport au budget 2012 et diminuent de 26,6 millions de francs par 
rapport aux comptes 2011, en raison de la comptabilisation en 2011, dans 
les autres revenus, de l'agio de 25 millions de francs, lié au remboursement 
partiel du capital de dotation de la BCN à l'Etat. 

 
 L'évolution des créances par rapport au budget précédent s'explique 

principalement par l'augmentation, au service des contributions, des intérêts 
versés par les contribuables (+1,8 million). 

 
Les gains sur placements augmentent fortement en raison de projets de 
cessions de terrains, biens immobiliers et fermes, générant des plus-values 
estimées à 6 millions de francs au service des bâtiments, à 3 millions de 
francs au service de l'agriculture et à 2 millions de francs dans le fonds de 
promotion de l'économie. 

 
La part au bénéfice de la BCN baisse de 2,3 millions de francs par rapport 
au budget 2012, la BCN prévoyant d'augmenter ses fonds propres selon les 
exigences de la FINMA. 
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Contributions 
 
 
 
 

Contributions      
  

 
Budget 2013 

 
 

Budget 2012 

Variations 
par rapport au  

budget 2012 

 
 

Comptes 2011 

 Fr. Fr. % Fr. 

      
Emoluments administratifs 32'431'500 31'797'250  +2,0 28'557'939 
Ecolages  13'217'300 13'571'600  -2,6 12'713'436 
Autres redevances d'utilisation et prestations 
de service 

20'553'050 24'819'800  -17,2 21'755'438 

Ventes  6'441'200 5'749'000  +12,0 5'491'134 
Dédommagements de tiers  21'105'898 20'305'997  +3,9 21'563'702 
Amendes 20'869'500 20'496'000  +1,8 19'232'471 
Prestations effectuées par les collectivités pour 
investissements 

3'790'854 3'863'990  -1,9 3'252'921 

Autres contributions  21'725'700 21'951'100  -1,0 17'253'691 

 
43   Total 

 
140'135'002 

 
142'554'737 

 
 

 
-1,7 

 
129'820'732 

 
 

Par rapport au budget 2012, les revenus provenant des contributions 
diminuent globalement de 2,4 millions de francs.  

 
La loi sur l'approvisionnement en énergie électrique prévoyant l'introduction 
d'une redevance sur la consommation d'électricité, augmentait au budget 
2012 les autres redevances d'utilisation et prestations de services de 4,8 
millions de francs. La loi ayant été refusée par le peuple, les recettes 
diminuent d'autant. Par contre, le projet de loi concernant les autorités de 
protection de l'enfant et de l'adulte (LAPEA) engendre des recettes 
supplémentaires de 1,1 million de francs.  
 
Les ventes augmentent suite à la cession de véhicules au centre 
neuchâtelois d'entretien des routes nationales (CNERN) (+0,7 million). 
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Parts et recettes sans affectation 
 
 
 
 

Parts et recettes sans affectation      
   Variations  
  
Budget 2013 

 
Budget 2012 

par rapport au 
budget 2012 

 
Comptes 2011 

 Fr. Fr. % Fr. 

      

Péréquation fédérale / 
Péréquation des ressources 

22'823'000 9'595'984  +137,8 13'984'257 

Péréquation fédérale / 
Compensation charges géo-topographiques 

23'754'000 23'994'000  -1,0 22'923'651 

Péréquation fédérale / 
Compensation charges socio-démographiques 

15'309'000 16'667'000  -8,1 14'050'189 

Péréquation fédérale / 
Compensation cas de rigueur 

108'833'000 108'833'000  0,0 108'832'726 

Impôt fédéral direct 61'000'000 61'000'000  0,0 52'389'413 

Impôt anticipé  10'863'000 9'624'000  +12,9 8'363'000 

Impôt épargne UE 403'000 389'000  +3,6 288'000 

Taxe d'exemption du service militaire 650'000 650'000  0,0 663'846 

Bénéfice de la Banque nationale suisse  14'600'000 14'800'000  -1,4 14'410'387 

Droits sur les carburants  9'367'000 9'541'000  -1,8 8'880'123 

Régie des alcools (imposition des boissons 
distillées) 

650'000 600'000  +8,3 625'996 

Redevance poids lourds 10'115'000 10'276'000  -1,6 9'952'967 

 
44   Total  

 
278'367'000 

 
265'969'984 

  
+4,7 

 
255'364'555 

 
 

La part du canton aux recettes sans affectation augmente de 4,7% par 
rapport au budget 2012, générant ainsi une hausse de recettes de 12,4 
millions de francs.  
 
Le montant total des paiements compensatoires versés en 2013 au canton 
de Neuchâtel au titre de la RPT s'élève à 170,7 millions de francs, soit une 
augmentation de 11,6 millions de francs par rapport au budget 2012. La 
diminution de l'indice des ressources du canton, de 96,0 à 93,5 points entre 
2012 et 2013 (les chiffres au budget 2012 ne tenant pas compte de la 
correction rétroactive du facteur alpha), a pour conséquence une 
augmentation des montants reçus au titre de la péréquation des ressources 
(+13,2 millions). A l'inverse, le montant alloué au canton pour la 
compensation des charges excessives présente quant à lui une baisse, 
passant de 40,7 à 39,1 millions de francs, qui résulte de l'adaptation au 
renchérissement et d'un changement dans la méthode de recensement de 
la population.  

 
Les autres variations significatives concernent différents impôts perçus par 
la Confédération et basés sur les estimations de l'Administration fédérale 
des finances, à savoir: l'impôt anticipé (+1,2 million), la part du canton au 
bénéfice de la BNS (-0,2 million), les droits sur les carburants (-0,2 million), 
l'imposition des boissons distillées (+0,1 million) et la redevance poids lourds 
(-0,2 million). 
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Dédommagements de collectivités publiques 
 
 
 
 

Dédommagements de collectivités publiques    
   Variations  

   par rapport au  
 Budget 2013 Budget 2012 budget 2012 Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 

      

Confédération (asile, CNIP, entretien A5, 
établissements militaires, etc.) 

4'920'400 4'565'000  +7,8 4'637'482 

Cantons (Université, HES, lycées, écoles 
professionnelles, etc.) 

32'661'155 31'784'481  +2,8 35'364'448 

Communes (police, protection civile, 
documents d’identité, etc.) 

16'514'890 12'652'562  +30,5 12'787'766 

 
45   Total 54'096'445 49'002'043  +10,4 52'789'696 

 
 

Les dédommagements de collectivités publiques augmentent de 5,1 millions 
de francs par rapport au budget 2012. 
 
L'augmentation des dédommagements perçus de la Confédération (+0,4 
million) s'explique par une hausse de 0,1 million de francs des indemnités 
fédérales pour les loyers des places d'armes et dans le domaine de la police 
neuchâteloise (+0,1 million). A cela s'ajoute un correctif au niveau de 
l'encaissement de l'indemnisation relative à l'exécution de la redevance sur 
le trafic des poids lourds (+0,2 million), auparavant encaissée par le SCAN. 
 
Au regard du budget 2012, les dédommagements des autres cantons 
augmentent de 0,9 million de francs. L'explication de cet écart réside dans 
différentes variations enregistrées au niveau des contributions reçues au 
titre de l'Université de Neuchâtel (+0,7 million), du Lycée Blaise-Cendrars 
(+0,6 million), de la formation HES (+0,3 million), du CIFOM (+0,2 million), 
du Lycée Jean-Piaget (-0,1 million), des pensions facturées par le service 
pénitentiaire (-0,2 million) et des contributions reçues pour l'école régionale 
d'aspirants de police (-0,4 million). 
 
Les indemnités versées par les communes augmentent de 3,9 millions de 
francs par rapport au budget 2012. Cette hausse provient principalement 
des nouvelles modalités de facturation du coût du policier (+3,6 millions) et, 
dans une moindre mesure, du montant des indemnités des communes 
versé au titre des documents d'identité (+0,2 million). 
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Subventions acquises 
 
 
 
 

Subventions acquises      
   Variations  
  

Budget 2013 
 

Budget 2012 
par rapport au  

budget 2012 
 

Comptes 2011 
 Fr. Fr. % Fr. 

      

Confédération (AVS-AI, LAMAL, LACI, 
Université, formation professionnelle, 
mensurations, bourses, etc.) 

153'416'725 156'527'186  -2,0 148'218'627 

Cantons 8'230'000 7'385'000  +11,4 0 

Communes (aide matérielle, transports, 
chômeurs en fin de droit, etc.) 

95'407'600 96'416'496  -1,0 84'938'694 

Propres établissements (ECAP, etc.) 1'445'600 1'444'800  +0,1 1'023'539 

Autres subventions acquises (Sport-toto, etc.) 2'035'500 4'071'000  -50,0 4'207'289 

 
46   Total 260'535'425 265'844'482 

 
-2,0 

 
238'388'149 

 
 
 Les subventions acquises diminuent globalement de 5,3 millions de francs 

par rapport au budget 2012, mais restent néanmoins en augmentation au 
regard des comptes 2011 (+22,1 millions). 

  
 La diminution de 3,1 millions de francs enregistrée au niveau des 

subventions de la Confédération est due pour l’essentiel à la baisse de la 
subvention fédérale destinée à l'Université (-2,1 millions). D'autres variations 
plus modestes concernent les subsides pour l'assurance-maladie (-0,5 
million), le fonds de l'énergie (-0,4 million) et le "forfait asile" pour les 
requérants et les réfugiés (+0,8 million). 

  
 Les 8,2 millions de francs relatifs aux subventions acquises des cantons 

résultent de l'opération comptable par laquelle le canton alimente le nouveau 
fonds d'accueil extra-familial, conformément au financement prévu par la loi 
sur l'accueil des enfants (LAE). 

 
 Les subventions reçues des communes ne connaissent qu'une légère 

diminution par rapport au budget 2012. Cette baisse d'environ 1 million de 
francs s'explique par la diminution de la participation communale au fonds 
pour l'intégration professionnelle, qui apparaît comme le seul écart 
significatif. 

  
 S'agissant des autres subventions, la diminution de 2 millions de francs au 

regard du budget 2012 résulte exclusivement de la sortie du fonds des 
sports du giron de l'Etat lors de l'exercice 2012. 
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Classification fonctionnelle 
 
 
 
 Le tableau ci-dessous, qui résume celui qui figure en fin de publication, 

montre l'évolution des charges nettes selon les diverses tâches confiées à 
l'Etat. 

 
 L'attribution des rubriques budgétaires aux différents secteurs d'activités (ou 

domaines fonctionnels) se fait sur la base de la nomenclature en vigueur 
dans le modèle comptable harmonisé des collectivités publiques. En cas de 
transfert d'une rubrique d'un secteur à un autre, les montants concernant 
l'avant-dernier budget sont recalculés de façon à permettre une meilleure 
comparaison. 

 

Classification fonctionnelle 
(En millions de francs) 

  

 Budget 2013 Budget 2012 
 Montant Part en % Montant Part en % 

     

Administration générale 72,4 5,4 58,4 4,5 
Sécurité publique 84,2 6,3 81,3 6,3 
Enseignement et formation 409,2 30,6 404,0 31,1 
Culture et loisirs 14,4 1,1 14,5 1,1 
Santé 340,7 25,5 334,7 25,7 
Prévoyance sociale 306,7 23,0 297,8 22,9 
Trafic 82,5 6,2 82,3 6,3 
Protection et aménagement de l'environnement 8,1 0,6 7,4 0,6 
Économie publique 17,4 1,3 19,8 1,5 
     

Sous-total 1'335,7 100,0 1'300,2 100,0 
Finances et impôts -1'322,3  -1'282,9  

     
Total (excédent de charges) 13,4  17,3  

 

  
 Sans considérer les rubriques appartenant au domaine "Finances et 

impôts", dont les revenus sont supérieurs aux charges, le secteur de 
l’enseignement et de la formation demeure le plus important avec une part 
représentant 30,6% des charges nettes de l'Etat. Il est suivi par celui de la 
santé (25,5%) et celui de la prévoyance sociale (23%). 

 
 L'augmentation des charges nettes du secteur "Administration générale" 

(+14 millions) provient essentiellement du fait qu'un revenu extraordinaire de 
12 millions de francs est comptabilisé dans le budget 2012 (service 
financier) au titre du prélèvement à la réserve pour équipements constituée 
dans le cadre de la clôture des comptes 2009. En ne tenant pas compte de 
cet effet, l'augmentation entre le budget 2012 et le budget 2013 n'est plus 
que de 2 millions de francs. 

 
 Le secteur "Sécurité publique" ne varie pas de manière importante. Une 

augmentation d'environ 2,5 millions de francs est à signaler pour les 
placements de détenus hors du canton en raison d'une diminution de la 
capacité d'accueil en milieu carcéral (travaux de rénovation) et aux mesures 
qui ont été décidées suite à l'évasion d'un détenu en 2011. 

 
 Le secteur "Enseignement et formation" augmente de 5,2 millions de francs 

par rapport au budget 2012. Cet écart est relativement modeste étant donné 
les charges nettes totales de plus de 400 millions de francs. Les 
subventions relatives aux traitements des enseignants de l'école obligatoire 
progressent de 2,4 millions de francs. Plusieurs variations importantes des 
charges nettes apparaissent dans l'examen de détail des sous-groupes 
appartenant à ce domaine, qu'il s'agisse de transferts financièrement 
neutres entre deux catégories (écoles enfantines et écoles primaires suite à 
l'introduction de HarmoS), d'augmentations (comme les honoraires 
d'orthophonie qui concernent la catégorie des écoles spécialisées) ou 
encore de diminutions (amortissement extraordinaire de 2 millions 
concernant la Cité universitaire inscrit au budget 2012). 
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Le secteur "Culture et loisirs" regroupe principalement l'encouragement à la 
culture et l'entretien des monuments et la protection des sites. Les charges 
nettes sont quasi identiques entre le budget 2013 et le budget 2012. 

 
 Les charges nettes du secteur "Santé" augmentent de 6 millions de francs 

en comparaison du budget 2012. La hausse de 5 millions de francs des 
subventions accordées en faveur des EMS (catégorie des homes 
médicalisés) explique principalement cet écart, même si 2,7 millions de 
francs proviennent toutefois d'un transfert du CNP. L'augmentation des 
soins ambulatoires (+2,6 millions) compense la diminution relative aux 
cliniques psychiatriques (-2,7 millions). S'agissant de la subvention à HNe, 
celle-ci diminue de 2,2 millions de francs par rapport au budget 2012, ce qui 
explique la diminution de la catégorie "Hôpitaux". 

 
Le domaine "Prévoyance sociale" augmente de manière assez significative 
par rapport au budget 2012 (+8,9 millions, ce qui représente +3%) en raison 
surtout des subsides versés pour l'assurance-maladie (+6,7 millions). Dans 
une moindre mesure, les subventions versées aux institutions pour la petite 
enfance (SPAJ) ainsi qu'aux institutions spécialisées pour adultes et 
mineurs (SIAM) augmentent également par rapport au budget 2012. En ce 
qui concerne l'aide matérielle, celle-ci est relativement proche du montant 
inscrit au budget 2012. 

 
Malgré une subvention de 1,3 million de francs pour les frais d'exploitation 
liés à la société TransRUN SA (auparavant comptabilisée par le biais du 
budget des investissements), les charges nettes du secteur "Trafic" 
n'augmentent que de 0,2 million de francs par rapport au budget 2012. La 
diminution de la catégorie "routes cantonales" provient de la diminution de 
2,1 millions de francs concernant les charges d'amortissements 
comptabilisées au service des ponts et chaussées. 
 
La légère augmentation des charges nettes relative au secteur "Protection 
et aménagement de l'environnement" provient d'un prélèvement plus faible 
à la fortune du fonds des eaux en 2013. Ce domaine est celui qui présente 
les charges nettes les moins élevées du fait des revenus importants qui y 
sont attribués (redevances du fonds des eaux par exemple). 
 
L'amélioration dans le secteur "Economie publique" (-2,4 millions) entre les 
deux budgets provient de la réduction importante de la bonification 
budgétaire au fonds de promotion de l'économie (-3,6 millions). Cette 
réduction est également la conséquence des revenus supplémentaires 
inscrits dans le fonds au titre des plus-values sur ventes immobilières (+2 
millions) ainsi que de dépenses moindres en matière d'équipement de 
terrains (-2,2 millions). 

 
 Enfin l'amélioration de près de 40 millions de francs constatée dans le 

secteur "Finances et impôts" trouve son origine dans l'augmentation des 
recettes fiscales concernant les personnes morales (+26,5 millions), 
l'augmentation des revenus liés à la RPT au titre de la péréquation des 
ressources (+7,8 millions) et les plus-values envisagées sur de futurs ventes 
immobilières par différents services de l'Etat comme le SBAT, le SAGR et le 
NECO (+11 millions). Les augmentations concernant ces revenus 
permettent au final d'absorber en bonne partie la diminution de près de 18 
millions de francs concernant les recettes fiscales des personnes physiques 
(effet découlant principalement de la réforme acceptée en 2012). 
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Budget des investissements 
 
 
 
 Résultats Les résultats des derniers exercices et des budgets 2013 et 2012 se 

présentent comme suit: 
 

Budget des investissements 
(En milliers de francs) 

  

 Budgets Comptes 
 2013 2012 2011 2010 2009 2008 2007 

        
Dépenses d'investissements 131'537 106'783 112'842 95'332 92'254 141’335 102’359 
./. Recettes 68'596 46'287 36'264 43'298 42'422 50’237 58’995 

        
Dépenses nettes 62'941 60'496 76'578 52'034 49'832 91’098 43’364 
./. Amortissements à charge 
du compte de fonctionnement 

57'457 60'169 73'519 77'985 80'904 84’772 77’107 

        
Variation nette du bilan 5'484 327 3'059 -25'951 -31'072 6’326 -33’743 

 

 
Les dépenses brutes sont supérieures de 24,8 millions de francs par rapport 
à celles prévues au budget 2012 et les dépenses nettes augmentent de 2,4 
millions de francs.  
 
Le nouveau processus de gestion des investissements, mis en place pour la 
première fois lors l'établissement du budget 2013, a permis à la Commission 
des investissements de l'administration (CInA) de traiter la phase budgétaire 
des investissements en parallèle à celle du budget de fonctionnement. 
 
La priorisation des investissements a fait ressortir les projets prioritaires et 
une première version du budget a pu être soumise rapidement au Conseil 
d'Etat tant pour les projets en cours que pour ceux à solliciter. 
 
Les crédits en cours de réalisation, affichent des dépenses nettes à hauteur 
de 57,7 millions de francs contre 57,1 millions au budget 2012 accepté par 
le Grand Conseil (+0,6 million). 
 
Les principaux projets en cours sont: 

- "Etude et construction du bâtiment de la microtechnique, Microcity" (18,4 
millions); 

- "Rénovation de l'immeuble "Promenade 20", rénovation et 
agrandissement de la Prison préventive à La Chaux-de-Fonds, 
rénovation et agrandissement de l'établissement d'exécution des peines 
(EEP) de Bellevue à Gorgier" (7,2 millions); 

- "Entretien constructif des routes cantonales, des ouvrages d'art et des 
cours d'eau" (6,1 millions); 

- "Onzième étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales 
et ouvrages pour piétons et cycles" (4,8 millions); 

- "Part cantonale aux dépenses pour la route A5, construction du tunnel de 
Serrières" (4,7 millions); 

- "Elaboration du dossier de la route principale H20" (3,0 millions); 

- "Assainissement et renforcement de cinq ouvrages d'art" (2,1 millions); 

- "Redressement durable des finances cantonales ainsi que l'adaptation en 
profondeur des structures et du fonctionnement de l'Etat" (1,9 million); 

- "Participation au transfert et à l'installation du Comlab au sein du CSEM" 
(1,8 millions); 

- "Rénovation des bâtiments nécessaire au transfert des filières du CPLN 
au CIFOM" (1 million); 
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En ce qui concerne les crédits à solliciter, les dépenses nettes se montent à 
5,2 millions de francs au budget 2013 contre 3,4 millions au budget 2012 
accepté par le Grand Conseil (+1,8 million). Comme pour l'année 2012 et au 
vu des moyens limités à disposition, très peu de projets ont pu être retenus. 
On peut citer parmi les principaux les projets suivants: 
 
- "Intégration de la police locale de Neuchâtel" (1,2 million); 

- Différents projets informatiques (1 million); 

- "Assainissement global des bâtiments du CPLN" (0,9 million); 

- "Etude site unique HNe" (0,8 million); 

- "Réorganisation du service des contributions" (0,6 million). 

 

 

 



 

 

 

Récapitulation des investissements Budget 2013 Budget 2012 Comptes  2011

par département Dépenses Recettes Dép. nettes Dépenses Recettes Dép. nettes Dépenses Recettes Dép. nettes

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Autorités 2'734'000.00 0.00 2'734'000.00 1'500'000.00 0.00 1'500'000.00 1'303'767.06 0.00 1'303'767.06

PPDT* 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Contrôle cantonal des finances 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Autorités judiciaires 710'000.00 225'000.00 485'000.00 500'000.00 0.00 500'000.00 2'920.85 0.00 2'920.85

Justice, sécurité et finances 12'084'000.00 1'375'000.00 10'709'000.00 9'647'000.00 1'103'856.00 8'543'144.00 12'509'363.64 0.00 12'509'363.64

Santé et affaires sociales 840'000.00 0.00 840'000.00 0.00 0.00 0.00 240'000.44 0.00 240'000.44

Gestion du territoire 76'409'300.00 53'577'000.00 22'832'300.00 61'064'900.00 44'668'000.00 16'396'900.00 65'954'801.79 35'682'162.19 30'272'639.60

Economie 15'791'700.00 13'419'600.00 2'372'100.00 2'000'000.00 115'000.00 1'885'000.00 4'079'871.35 125'866.00 3'954'005.35

Education, culture et sports 22'968'200.00 0.00 22'968'200.00 32'071'300.00 400'000.00 31'671'300.00 28'751'459.78 456'041.00 28'295'418.78

Total 131'537'200.00 68'596'600.00 62'940'600.00 106'783'200.00 46'286'856.00 60'496'344.00 112'842'184.91 36'264'069.19 76'578'115.72
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Récapitulation des amortissements

par département

Fr. Fr. Fr. %

Autorités 1'262'725.00 869'030.00 393'695.00 45.3%

PPDT* 0.00 0.00 0.00 -

Contrôle cantonal des finances 0.00 0.00 0.00 -

Autorités judiciaires 398'755.00 536'775.00 -138'020.00 -25.7%

Justice, sécurité et finances 6'160'707.92 6'085'944.10 74'763.82 1.2%

Santé et affaires sociales 478'555.00 983'475.00 -504'920.00 -51.3%

Gestion du territoire 28'408'001.48 30'585'708.58 -2'177'707.10 -7.1%

Economie 3'513'177.40 3'990'787.75 -477'610.35 -12.0%

Education, culture et sports 17'235'039.24 17'117'550.40 117'488.84 0.7%

Total 57'456'961.04 60'169'270.83 -2'712'309.79 -4.5%

*Préposé intercantonal à la protection des données et à la transparence

Amortissements nets 

budget 2013

Amortissements nets 

budget 2012
Ecarts Ecarts 
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Conclusions 
 
  De manière étonnante, l'économie suisse résiste bien au ralentissement 

conjoncturel mondial. Le taux plancher à 1,20 franc pour 1 euro, maintenu par 
la BNS par des achats massifs de devises, a permis de soutenir l'industrie 
d'exportation. Dans un contexte mondial où le luxe continue à bénéficier d'une 
demande soutenue, les entreprises neuchâteloises s'en sortent bien. Cette 
situation plutôt favorable risque de se fragiliser au cours des prochains mois. 
L'économie suisse montre les premiers signes de ralentissement. Malgré tout, 
le Conseil d'Etat a misé sur la poursuite des effets positifs de la réforme de la 
fiscalité des entreprises en 2013. 
 
Cet optimisme ne doit toutefois pas masquer les difficultés que nous 
rencontrons à inscrire un budget qui respecte les limites du frein à 
l'endettement. Avec l'entrée en vigueur de la réforme de la fiscalité des 
personnes physiques, dont le Conseil d'Etat est convaincu du bien-fondé, le défi 
devient encore plus grand. Compte tenu d'une inflation négative, le Conseil 
d'Etat a jugé possible de plafonner la croissance des charges au strict 
nécessaire. L'accroissement a ainsi été limité à 0,9%. Parallèlement, les 
revenus n'augmentent que de 1,1%. La marge de manœuvre est donc 
extrêmement réduite et des efforts importants ont été demandés aux 
départements et services. 
 
Après les réformes fiscales, l'accord sur prévoyance.ne et le plan stratégique 
HNe, le Conseil d'Etat est d'avis que le redressement des finances sera 
l'objectif principal de la prochaine législature. Il est donc urgent d'agir. Le 
Conseil d'Etat a décidé de ne pas attendre pour examiner la planification 
financière roulante 2014-2017. Une approche rigoureuse s'impose. Certains 
secteurs, particulièrement consommateurs de ressources, reçoivent une 
attention particulière du Conseil d'Etat. On pense ici notamment à la 
prévoyance sociale dont la croissance régulière des charges prétérite tant l'Etat 
que les communes. Sans réduire le filet social pour ceux qui en ont besoin, le 
Conseil d'Etat est convaincu qu'il y a matière à devenir plus efficace dans la 
distribution des aides. Les secteurs de la formation tertiaire et de la santé 
recèlent également des potentiels d'économie sans réduire la qualité des 
prestations. Finalement, le projet de gouvernance des partenariats est 
également un outil qui doit permettre à l'Etat de mieux maîtriser les 
subventions. Le Grand Conseil sera saisi d'un rapport avant la fin de la 
présente législature.  
 
Le Conseil d'Etat salue également l'accord trouvé pour l'assainissement de 
prévoyance.ne. Cela contribuera à apaiser les tensions mais impose un défi 
financier supplémentaire que le Conseil d'Etat a d'ailleurs pleinement intégré 
dans sa planification. 
 
Nous devons rester optimistes. Notre collectivité a les moyens de relever les 
nombreux défis qui l'attendent. Notre tissu économique est bon, relativement 
peu sensible aux soubresauts de la finance, contrairement, par exemple, à l'arc 
lémanique. Nous avons des atouts importants et de beaux projets. 
 
C'est sur ces considérations réalistes, transparentes mais aussi positives que le 
Conseil d'Etat vous demande d'accepter le budget présenté pour l'exercice 
2013. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de 
notre haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 18 septembre 2012 

 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 
La présidente, La chancelière, 
 
 
G. ORY S. DESPLAND 
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Décret concernant le budget de l'Etat 
pour l'exercice 2013 
 
 
 
  Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
  sur la proposition du Conseil d'Etat, du 18 septembre 2012, 
  décrète: 
 
 Article premier Le budget général de l'Etat pour l'année 2013 est adopté.  

  Ce budget se résume comme suit: 
 
 
   Fr. Fr. 
 
 Compte de fonctionnement 

  Total des charges 2'018'315'031  
  Total des revenus  2'004'896'679 
  
  Excédent de charges  13'418'352   
 
 Compte des investissements 
  Total des dépenses  131'537'200   
  Total des recettes   68'596'600 
 
  Investissements nets   62'940'600 
 
 Financement 
  Investissements nets  62'940'600   
  Amortissements du patrimoine 
  administratif (autofinancement)  57'476'961 
  Excédent de charges du 
  compte de fonctionnement  13'418'352   
  Solde des mouvements avec  
  les financements spéciaux  29'038'197 
  Insuffisance de financement   47'920'188 
 
 
 Art. 2 

1)
 Le présent décret n'est pas soumis au référendum. 

 
  2)

 Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
  Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires
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Loi 
portant modification de la loi fixant une contribution extraordinaire 
de solidarité de crise des communes envers l'Etat, pour l'année 
2012 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 18 septembre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi fixant une contribution extraordinaire de solidarité de crise des 
communes envers l'Etat, pour l'année 2012, du 6 décembre 2011, est modifiée comme 
suit: 

 
Titre 

 
Loi fixant une contribution extraordinaire de solidarité de crise des communes envers 
l'Etat 

 
Art. 5, al. 4 (nouveau) 

 
4La durée de validité de la présente loi est prolongée jusqu'au 31 décembre 2013. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur de la présente loi.  

2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
 

Valeurs limites selon le frein à l'endettement   
 

 
 
 
  

Budget 2013

Budget de fonctionnement

Valeur limite 2%

Total des revenus 2'004'896'679     

./. Subventions à redistribuer (rubriques 47) -96'984'200        

./. Imputations internes (rubriques 49) -33'985'360        

Revenus déterminants 1'873'927'119     

Montant maximum de l'excédent de charges (revenus déterminants / 100 * 2) 37'478'542         

Excédent de charges prévu 13'418'352         

Excédent de charges en % des revenus (exc. de charges / rev. déterminants * 100) 0.72%

Budget des investissements

Valeur limite 70%

Amortissements du patrimoine administratif 57'476'961         

./. Excédent de charges -13'418'352        

Marge d'autofinancement 44'058'609         

Montant maximum des investissements nets (marge d'autofinancement / 70 * 100) 62'940'870         

Investissements nets prévus 62'940'600         

Degré d'autofinancement des investissements (marge autofinancement / invest. nets * 100) 70.00%
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Variations de l'effectif du personnel Annexe 2 

entre le budget 2012 et le budget 2013 
 

Résumé des variations 
 

    Budget 2013 Budget 2012 
EPT 

VARIATION 
TOTALE 

PERSONNEL ADMINISTRATIF 

Préposé à la gestion de l'information   0.00 0.80 -0.80 

Contrôle cantonal des finances   8.70 8.70 0.00 

Pouvoir judiciaire   85.24 81.04 4.20 

Chancellerie   48.00 44.40 3.60 

DJSF   922.97 921.72 1.25 

DSAS   137.90 130.10 7.80 

DGT   372.11 370.64 1.47 

DEC   385.72 387.90 -2.18 

DECS   322.01 344.41 -22.40 

TOTAL PERSONNEL ADMINISTRATIF   2'282.65 2'289.71 -7.06 

MAGISTRATS (sans suppléances) 

Conseil d'Etat   5.00 5.00 0.00 

Pouvoir judiciaire   42.50 42.50 0.00 

TOTAL MAGISTRATS   47.50 47.50 0.00 

          

TOTAL PERSONNEL ETAT (administratif + magistrats) 2'330.15 2'337.21 -7.06 

 
 Avec la mise en place l'année dernière (budget 2011) du nouvel outil de 

budgétisation, les règles de gestion interne en matière de comptabilisation 
des effectifs ont été clarifiées. Les effectifs se basent donc sur les 
rubriques budgétaires 301000 (personnel administratif et d'exploitation) et 
302000 (magistrats). Pour rappel, le service des ressources humaines 
n'effectue pas le suivi de l'effectif enseignant.  
 
L'effectif budgétaire total du personnel administratif et d'exploitation, y 
compris les magistrats, passe de 2012 à 2013 de 2337,21 EPT à 2330.15 
(équivalents plein temps), soit une diminution de 7.06 EPT. Cette variation 
représente 0.30% par rapport à l'effectif 2012, ce qui permet une nouvelle 
fois de considérer que les effectifs de l'administration cantonale restent 
stables. 
 
Les variations les plus significatives sont détaillées ci-après, alors que le 
tableau reproduit après les commentaires permet une vision complète sur 
la progression des effectifs de tous les départements et services de 
l'administration cantonale et du pouvoir judiciaire. 
 
Au Pouvoir judiciaire, 1,5 poste de secrétaires ont été créés dans le 

cadre de l'entrée en vigueur au premier janvier 2013 du nouveau droit 
fédéral de l'APEA. Ces postes ont été validés par le Conseil d'Etat dans 
son rapport 12.042. Pour le Tribunal cantonal, le poste de responsable de 
la banque de donnée juridique a été en grande partie transféré de la 
rubrique budgétaire 300205 à 301000. Pour le Ministère public, un EPT 
d'analyste financier a été crée afin de soutenir le pôle "criminalité 
économique", fruit d'une volonté politique. 
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A la Chancellerie d'Etat, les augmentations se concentrent au Service du 

Grand Conseil (3 EPT) en vue des effets de la nouvelle loi de 
l'organisation du Grand Conseil, au Secrétariat général de la Chancellerie 
suite au rattachement du poste des affaires extérieures (0,7 EPT) et au 
Service d'achat, de logistique et imprimés (0,7 EPT).  
 
Au DJSF, l'augmentation de 1,25 EPT s'explique par différents 

mouvements mineurs ainsi que par la création de 3 postes d'agent de 
détention octroyés par le Conseil d'Etat. 
 
Au DSAS, l'augmentation globale de 7,8 EPT découle principalement de 

l'octroi de 6,8 EPT au Service de la protection de l'adulte et de la 
jeunesse, dont 6,3 EPT pour la mise en application des dispositions 
relatives au nouveau droit de protection de l'enfant et de l'adulte. 
 
Au DGT, l'augmentation de 1,47 EPT s'explique essentiellement par une 

réorganisation du secrétariat général du département, par un 
renforcement du service de l'énergie et de l'environnement et par le jeu de 
plusieurs transferts internes ou externes au département. 
 
Au DEC, la diminution de 2,18 EPT résulte principalement d'une 

augmentation de 4,43 EPT au service des migrations en raison de 
l'augmentation du nombre de demandeurs d'asile attribués au canton, plus 
que compensée par différentes réductions au sein d'autres services, 
comme le service de la consommation et des affaires vétérinaires (-2,95 
EPT)  
 
Au DECS, la diminution de 22,40 EPT tient principalement à un 

reclassement budgétaire de l'ensemble du personnel saisonnier engagé 
pour l'exploitation des chalets au service des sports.. 
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Détail des variations 
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BUDGET DE L'ÉTAT POUR L'EXERCICE 2013 12.049 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen  
du projet de budget de l'Etat pour l'exercice 2013 
à l'appui 

- d'un projet de loi portant modification temporaire de la 
loi d'organisation du Grand Conseil 

- d'un projet de loi portant modification de la loi 
d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-
maladie (LILAMal) 

- d'un projet de décret, amendé, concernant le budget 
de l'Etat pour l'exercice 2013 

 
(Du 27 novembre 2012) 
 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
(CGF) chargée de l'examen du budget pour l'exercice 2013. La constitution de la commission et la 
répartition de ses travaux se sont faites de la manière suivante: 

Composition du bureau 

Président: M. Baptiste Hurni  
Vice-président: M. Philippe Haeberli  
Rapporteur: M.

 
Fabien Fivaz 

Sous-commissions 

1. Département de la justice, de la sécurité et des finances – Autorités: 

M. Bertrand Nussbaumer, président, M. Olivier Haussener et M. Jean-Bernard Wälti 

 
2. Département de la santé et des affaires sociales: 

M. Fabien Fivaz, président, M. Baptiste Hurni et M. Raymond Clottu 

 
3. Département de la gestion du territoire: 

M. Claude Guinand, président, M. Jean-Charles Legrix et M. Matthieu Béguelin 

 
4. Département de l'économie: 

M. Charles Häsler, président, M. Martial Debély et M. Daniel Ziegler 

 
5. Département de l'éducation, de la culture et des sports: 

M. Jacques Hainard, président, M. François Konrad et M. Philippe Haeberli 
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1. INTRODUCTION 

La commission de gestion et des finances s'est réunie à de nombreuses reprises pour traiter du 
budget 2013. Vu le nombre important de modifications qu'elle a dû y apporter, elle n'a 
malheureusement pas réussi à terminer ses travaux dans les temps. Le 19 novembre, par 9 voix 
contre 2, elle a finalement accepté le budget amendé qui vous est présenté dans ce document. 

Le budget modifié par la commission présente un excédent de charges de 11,4 millions de francs, 
pour un total de charges de 2,033 milliards de francs. Par rapport à la proposition initiale du 
Conseil d’Etat, les charges sont en augmentation de 14.429.200 francs. Les recettes augmentent 
également de 16.416.100 francs, pour atteindre 2,005 milliards de francs. L’excédent de charges 
est diminué de 1.986.900 francs par rapport à la proposition du Conseil d’Etat. Les 
investissements restent inchangés. 

Le budget que vous présente la commission respecte les mécanismes du frein à l’endettement, 
avec des un excédent de charges de 0,61% des revenus déterminants (2% autorisés) et un degré 
d’autofinancement de 70,53% (70% autorisés). 

2. CONSIDERATIONS DU CONSEIL D'ETAT 

2.1. Axes budgétaires 

Remarques liminaires 

Le rejet par le peuple du projet RER–TransRUN le 23 septembre 2012 a les effets suivants sur le 
projet de budget 2013 du Conseil d'Etat: 

– La subvention d'exploitation de 1,3 million de francs à la société TransRUN SA de même qu'un 
amortissement de 1,7 million de francs sur les investissements en cours deviennent caduques. 
Le déficit de 13,4 millions de francs peut ainsi être allégé d'un montant total de 3 millions de 
francs, dont il n'a pu être tenu compte dans les chiffres du rapport du Conseil d'Etat, au vu des 
délais extrêmement serrés pour son établissement. Les chiffres seront modifiés dans le 
prolongement de l'adoption du budget 2013 par le Grand Conseil. 

– Des investissements à hauteur de 27,5 millions de francs ne seront pas réalisés. Ce montant, 
qui n'entrait pas dans le calcul des limites du frein à l'endettement, était comptabilisé hors du 
compte des investissements. Les investissements courants demeurent au niveau budgété de 
62,9 millions de francs. 

2.1.1. Budget de fonctionnement 

Le budget de fonctionnement 2013 présente un excédent de charges de 13,4 millions de francs, 
contre 17,3 millions de francs au budget 2012. Cet excédent de charges représente 0,72% des 
revenus déterminants et est par conséquent inférieur à la limite autorisée par le frein à 
l'endettement. Globalement les charges s'accroissent de 0,9% et les revenus de 1,1% par rapport 
au budget 2012. Les charges nettes des différents secteurs fonctionnels (domaines de tâches) 
augmentent de 2,7%, et les revenus nets du groupe Finances et impôts de 3,1%. Cette 
progression dépasse les objectifs de croissance définis par le Conseil d'Etat, fixés en moyenne à 
respectivement 0,7% et 1,2%. 

Dans la préparation du budget 2013, le Conseil d'Etat a misé sur une politique de stabilisation des 
charges à un niveau proche du budget 2012. Face aux défis auxquels le canton est confronté et 
aux efforts consentis par l'Administration, il estime qu'une participation modérée des Communes 
aux efforts de financement du budget de l'Etat est justifiée, dans l'attente de la mise en place du 
troisième volet de désenchevêtrement des tâches. Les efforts requis, à hauteur de 11 millions de 
francs, portent sur la reconduction en 2013 de la contribution de solidarité de 9,6 millions de francs 
instaurée pour 2012, ainsi que sur une participation pérenne de 1,4 million de francs à l'aide 
sociale accordée aux requérants d'asile et aux réfugiés, dans le cadre du financement ordinaire de 
l'aide matérielle. 
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En matière de revenus, le budget 2013 est caractérisé par la mise en œuvre de la réforme de la 
fiscalité des personnes physiques, qui induit une diminution d'impôts de 21,5 millions de francs. 
Conjointement, la nouvelle convention signée le 21 décembre 2011 entre le Département fédéral 
des finances et la BNS pour la période 2011 à 2015 réduit les bénéfices distribuables de 60%, soit 
de 2,5 milliards à 1 milliard de francs par année. Pour notre canton, cela signifie une diminution 
durable de notre quote-part de 37 millions à 14,8 millions de francs.  

Ces éléments sont partiellement contrebalancés par une augmentation des montants à recevoir 
au titre de la péréquation fédérale (RPT). Ces derniers passent de 157,2 millions à 168 millions de 
francs en 2013. Cette source de revenus étant néanmoins très fluctuante, la RPT ne saurait 
constituer une base de financement stable pour notre canton. 

2.1.2 Budget des investissements 

Sur la base des expériences réalisées et des constats établis relatifs à la gestion des 
investissements de l'Etat au cours de ces dernières années, d'une part, et, d'autre part, de la faible 
capacité d'investissements, résultat des contraintes des mécanismes de frein à l'endettement, il 
s'est en effet avéré nécessaire d'adopter un nouveau processus pour la budgétisation des 
investissements de l’Etat. Pour ce faire, des critères de priorisation sécuritaires, financiers et 
juridiques ont été définis tant pour les projets en cours que ceux à solliciter. 

Ce nouveau processus de gestion des investissements, mis en place pour la première fois lors 
l'établissement du budget 2013, a permis de traiter la phase budgétaire des investissements en 
parallèle à celle du budget de fonctionnement et de faire ressortir les projets prioritaires.  

Ainsi, le volume des investissements nets s'élève à 62,9 millions de francs, contre 60,5 millions de 
francs au budget 2012. Avec 70%, le degré d'autofinancement se situe exactement à la limite du 
seuil minimal exigé par le frein. Avec près de 63 millions de francs, les investissements inscrits au 
budget 2013 constituent un minimum qui devrait dans la durée être porté progressivement à 90 
millions, voire 100 millions de francs. Pour ce faire, la marge d'autofinancement devra être 
améliorée, ce qui implique un retour progressif à l'équilibre budgétaire. 

2.1.3. Financement 

Après prise en compte des mouvements avec les financements spéciaux, l'insuffisance de 
financement (augmentation de l'endettement) se monte à 47,9 millions de francs (54,5 millions au 
budget 2012). 

2.1.4. Évolution de la dette et variation de la fortune 

Après avoir été ramenée à 1200 millions de francs à fin 2011, la dette à moyen et long terme tend 
à repartir à la hausse. Au vu des prévisions, la dette consolidée à moyen et long terme de l'Etat 
pourrait atteindre près de 1348 millions de francs à la fin de l'exercice 2013, et le découvert près 
de 410 millions de francs. 

La charge d'intérêt sur les dettes à moyen et long termes régresse de 35,5 millions de francs à  
32,4 millions de francs. La diminution des intérêts passifs résulte de l'économie d'intérêts réalisée 
en raison des conditions particulièrement favorables sur le marché des capitaux lors de 
renouvellement d'emprunts en 2011 et 2012. 

La persistance des taux bas pratiqués sur le marché des capitaux à long terme devrait se 
prolonger jusqu'en 2013. Cette situation permettra de réduire une fois de plus le taux d'intérêt 
moyen de la dette, qui devrait passer de 2,61% en 2012 à 2,23% en 2013. Les emprunts à 
conclure en 2013 s'élèvent selon les estimations à 175 millions de francs (dont 100 millions 
d'emprunts échus). 
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3. CONSIDERATIONS DE LA COMMISSION 

3.1. Procédure et objectifs budgétaires 

Suite à la discussion sur les considérations générales liées au budget 2013, au vu du nombre 
important de points qu'une majorité des commissaires jugeaient inacceptables, le Conseil d'Etat a 
accepté de revoir certaines de ses options sur la base des propositions de la commission et a 
présenté une version révisée du budget. 

3.2. Débat général et avis des groupes 

La plupart des commissaires ont relevé que, contrairement aux affirmations du Conseil d'Etat, le 
budget 2013, tel que présenté, n'était pas le meilleur des 20 dernières années. De l'avis de 
l'ensemble des groupes, le budget défendu par le Conseil d'Etat n'est ainsi pas acceptable. 
Plusieurs points ont été relevés, ils sont détaillés ci-dessous. De manière générale, la commission 
a regretté que le budget ne laisse aucune marge de manœuvre au Grand Conseil, comme cela a 
presque chaque fois été le cas depuis l'introduction des mécanismes financiers. 

Aide matérielle 

Le gouvernement a présenté un budget sur ce point en diminution de plus de 13 millions de francs 
par rapport aux dernières estimations des comptes 2012, soit une diminution de presque 15% des 
charges en une année. Et ceci sans que le Grand Conseil ne soit saisi de la première mesure qui 
permette d'y parvenir. Pour défendre son projet, le gouvernement avance une liste de 26 mesures 
à court, moyen et long terme. La commission approuve le fait que le Conseil d'Etat fasse de la 
diminution des charges d'aide sociale un objectif prioritaire; elle refuse toutefois unanimement de 
mettre en péril les finances cantonales – mais également communales – par une sous-évaluation 
dangereuse des charges. 

Au final, la commission a décidé d’ajouter 10 millions de francs par rapport aux chiffres du budget 
présenté par le Conseil d’Etat. Pour certains commissaires, c’est un objectif ambitieux – voire 
potentiellement dangereux – au vu de l’augmentation constante de l’aide matérielle ces dernières 
années, et de l’évolution plutôt négative de la conjoncture. Les mesures proposées par le Conseil 
d’Etat devront donc porter effet dès l’année prochaine afin d’éviter un crédit supplémentaire urgent 
et des coûts supplémentaires pour les communes. 

Contribution de solidarité des communes 

Le Conseil d'Etat a décidé de reconduire en 2013 la contribution de solidarité des communes 
acceptée par le Grand Conseil lors du traitement du budget 2012. Le Conseil d'Etat a reconduit 
cette mesure en pensant que le parlement l'avait acceptée pour deux ans. L'analyse faite par la 
commission a montré que la proposition de prévoir pour deux ans la contribution avait été faite en 
CGF, et reprise lors du débat au Grand Conseil; elle avait toutefois été rejetée les deux fois par 
une majorité. La commission a majoritairement refusé de simplement reconduire telle quelle cette 
mesure.  

La CGF propose, par contre, au Grand Conseil de modifier la loi d'introduction de la loi fédérale 
sur l'assurance-maladie (LILAMal) qui permet de faire payer par le pot commun de l'aide sociale 
les subsides de l'assurance-maladie pour les bénéficiaires de l'aide matérielle. La mesure devient 
ainsi pérenne jusqu’à l’achèvement des travaux de désenchevêtrement des tâches entre le canton 
et les communes (au plus tard à fin 2014). Le montant total est en baisse par rapport à la 
proposition initiale. Cette mesure n’est reportée qu’à 50% en 2013, puis à 100% en 2014. 

Indexation négative des salaires 

Le Conseil d'Etat proposait d'appliquer l'entier de l'indexation négative (moins 1% entre les mois 
de mai 2011 et 2012). Si ceci respecte l'accord salarial, une majorité des commissaires ont estimé 
qu'il était injuste de faire cette application alors que depuis de nombreuses années, la fonction 
publique est mise à contribution de manière répétée pour aider à boucler les budgets de l'Etat. Les 
villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel appliquent ainsi un système de lissage: la baisse 
n'est pas répercutée, mais les augmentations futures ne sont appliquées que lorsqu'elles 
dépassent la diminution. 
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A noter que la non-indexation des salaires aura un effet financier négatif sur les communes qui 
appliquent les règles de l'Etat. Elle aura également un effet négatif sur les entités subventionnées 
qui n'obtiennent pas de modifications de leurs enveloppes, et qui devront faire des économies 
supplémentaires. Elles seront doublement pénalisées puisqu'elles doivent déjà absorber 
l'augmentation de 1% des cotisations employeurs prévue par prevoyance.ne. 

Au final, sur proposition du Conseil d’Etat, la commission a majoritairement accepté une 
indexation négative de 0,44%, soit le 1% d’indexation négative effectivement constaté, diminué 
des 0,56% qui ont été retenus en 2012, conformément à l’accord salarial négocié en 2011. Cette 
solution est financièrement la meilleure pour les employés de la fonction publique, puisqu’il n’y 
aura pas de rattrapage en cas de reprise de l’inflation, contrairement à la solution de lissage sans 
indexation négative. Cette solution évite également une baisse de salaire effective pour certaines 
personnes. La commission a également accepté de modifier les enveloppes des entités 
subventionnées (hors CCT santé 21) pour compenser l’augmentation de leurs charges salariales. 

Vente de biens immobiliers 

La commission a longuement débattu de la volonté du Conseil d'Etat de vendre en 2013 un 
certain nombre de biens immobiliers pour engranger des plus-values (versées au compte de 
fonctionnement) pour environ 6 millions de francs. Pour certains commissaires, ces recettes 
extraordinaires ne devraient pas être utilisées pour faire passer le budget. D'autres doutent des 
estimations du Conseil d'Etat et du montant total qui sera effectivement comptabilisés sous forme 
de bénéfices. Selon les informations du Conseil d'Etat, seuls 600.000 francs de recettes sont 
assurées aujourd'hui. 

Lors du vote, la proposition du Conseil d’Etat a été adoptée par la commission. 

Prevoyance.ne 

Certains commissaires estimaient qu’il ne fallait pas attendre 2014 pour faire des réserves en vue 
de recapitaliser la caisse de pension prevoyance.ne. Si la préoccupation est admise par bon 
nombre de commissaires, une majorité a pourtant estimé qu'il fallait attendre le rapport du Conseil 
d'Etat sur ce point, prévu pour le premier semestre 2013. Une décision dans le cadre du budget 
2013 ne pourrait pas être prise en ayant à disposition tous les éléments du dossier. 

A noter dans ce cadre que l'augmentation des cotisations employeur de 1% n'est pas liée à la 
recapitalisation de la caisse de pensions. C'est une décision qui a été prise il y a plus longtemps. 

Nouvelle organisation du Grand Conseil 

Les décisions prises fin octobre par le Grand Conseil concernant les nouvelles indemnités aux 
députés et aux groupes politiques ont une influence importante sur le budget 2013. La commission 
a accepté de diminuer la première année les indemnités dues aux groupes politiques à 2000 
francs par député. Elle n’a par contre pas voulu entrer en matière sur une diminution des jetons de 
présence et sur l’indemnité informatique. 

Nouvelles recettes 

Afin de respecter les mécanismes de freins à l'endettement sans diminuer drastiquement les 
investissements, le Conseil d'Etat a proposé à la commission un certain nombre de "recettes" 
nouvelles. Le prélèvement à la réserve équipements (12 millions de francs), initialement prévu en 
2012, sera reporté en 2013. Ce report est possible grâce à la bonne tenue des comptes de 
l'année en cours. Les chiffres de la RPT sont en hausse de 1,2 million de francs. L'arrivée en terre 
neuchâteloise du casino de Neuchâtel n'avait pas été prise en compte. Elle apportera environ 3,5 
millions de francs. 
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4. EXAMEN DU BUDGET PAR DEPARTEMENT 

4.1. Autorités 

4.1.1. Rapport de la sous-commission sur le budget 

Les membres de la sous-commission regrettent que le Conseil d'Etat n'aie pas intégré dans le 
budget 2013 les coûts liés à la nouvelle organisation du Grand Conseil, et ce, malgré la demande 
expresse formulée par courrier par le Bureau du Grand Conseil. 

4.2. Autorités judiciaires 

4.2.1. Rapport de la sous-commission sur le budget 

4.2.1.1. Généralités 

En date du 3 octobre 2012, les membres de la sous-commission ont rencontré les représentants 
des autorités judiciaires, à savoir les membres de la Commission administrative des autorités 
judiciaires (CAAJ), composée de Madame Marie-Pierre de Montmollin, juge cantonale et 
présidente, Messieurs Nicolas de Weck, juge, et Yanis Callandret, procureur, ainsi que Madame 
Sandrine Di Paolo, secrétaire générale. 

Procédure budgétaire 

Dans le cadre des travaux relatifs au budget 2013, la sous-commission du DJSF a rencontré la 
CAAJ afin d’analyser en détail le budget des Autorités judiciaires et plus particulièrement de 
trouver des solutions quant au dépassement du montant alloué à cette autorité dans le cadre de la 
procédure budgétaire de l’Etat de Neuchâtel. 

En effet, la difficulté principale rencontrée par l’Autorité judiciaire, a été l'impossibilité de répondre 
pleinement aux exigences posées par les limites de l'enveloppe fixée par le Conseil d'Etat, sur 
proposition du service financier. Un écart de 550.000 francs subsiste dans le budget et a été 
comptabilisé sous l’intitulé "Correction enveloppe", compte 431201. 

Notre sous-commission est convaincue qu'il n'est pas possible de maintenir cette rubrique sous 
cette forme, et ce pour deux raisons au moins: 

– Il y a création d'un dangereux précédent, 

– Cette écriture annonce un déficit supérieur de 550.000 francs aux comptes 2013, si toutes les 
charges et recettes restent égales par ailleurs. 

Travaux de la sous-commission 

Dans un premier temps, notre sous-commission s'est renseignée sur l'évolution des discussions 
entre les Autorités judiciaires, le Département et le service financier et a examiné les 
conséquences des reports de charges ou recettes. Elle a ensuite analysé les postes importants 
qui laissent apparaître une forte augmentation. Il ressort de nos discussions les points suivants: 

Les charges des Autorités judiciaires sont peu flexibles étant essentiellement constituées de 
charges salariales. Seule une diminution des effectifs ou des suppléances plus assurées 
permettrait de réduire de manière conséquente les charges en personnel. Ce cas de figure a été 
discuté et est difficilement applicable sans diminution de la qualité des prestations sachant que la 
justice est une tâche régalienne de notre Etat. En effet, la justice neuchâteloise est toujours dans 
un processus de réorganisation. Par exemple, la mise en œuvre et l’application du nouveau code 
pénal nécessite plus de travail.  

Actuellement, l’Autorité judiciaire estime que les nouvelles ressources en personnel octroyées 
dans le cadre de la procédure budgétaire précédente ne sont pas pléthoriques et plutôt 
insuffisantes et que les suppléances deviennent difficiles à assurer et qu’une diminution des 
effectifs n’est actuellement pas possible et aurait un effet négatif sur les délais de traitement des 
dossiers. 
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La sous-commission estime quant à elle, que si l’Autorité judiciaire a relativement bien intégré les 
différents changements survenus ces dernières années, il n’en demeure pas moins qu’il existe 
encore des possibilités de rationalisation et d’amélioration. 

Au niveau des dépenses, plusieurs sont d'intensité et la CAAJ n'a que peu ou pas de moyens de 
les influencer. C'est notamment le cas au secrétariat général pour les indemnisations et tort moral  
pour les prévenus acquittés, aux Tribunaux d'instance, Tribunal cantonal et Ministère public pour 
les médecins, experts et interprètes. Les écoutes téléphoniques, indispensables au travail du 
Ministère public dans certaines situations, sont extrêmement coûteuses. Pour exemple, la facture 
pour une seule écoute rétroactive, facturée au début de 2012, se monte à 126.000 francs. Des 
parlementaires fédéraux ont été approchés et sensibilisés par des représentants d'autorités de 
poursuite pénale afin qu'ils interviennent auprès des autorités fédérales compétentes pour faire 
modifier les tarifs actuellement pratiqués par le service fédéral concerné. 

Le transfert de certaines activités notariales de la justice aux notaires provoque une diminution 
des recettes alors qu’aucune diminution de charges n’est observée. 

Les nouveaux tarifs des émoluments que doit adopter le Grand Conseil (rapport 12.046 "Tarif des 
frais") pourrait permettre une hausse des recettes selon la sous-commission. Ce rapport doit 
entrer en vigueur au 1

er
 janvier 2013. Ses effets n'ont pas été pris en compte.  

Contrairement aux autres services et offices de l’Etat et compte tenu de leur autonomie, depuis 
2012, les Autorités judiciaires assument des charges salariales supplémentaires, notamment la 
rémunération des avocats-stagiaires (213.400 francs en 2012 et 181.260 francs en 2013). 

Si notre sous-commission peut admettre un traitement différencié de ces charges salariales, par 
contre, il lui semblerait correct que ce soit ces mêmes comptes des Autorités judiciaires, qui 
bénéficient de l'écart statistique sur les salaires non versés en raison du délai de carence ou des 
remboursements d'assurance, notamment les APG relatifs à l'engagement durant de nombreux 
jours des magistrats par la justice militaire. 

Propositions de modifications budgétaires (amendements) 

Afin de faire rentrer le budget des Autorités judiciaires dans celui de l’Etat, de traduire par les 
chiffres les constats mentionnés ci-dessus et mieux faire coller le budget avec la réalité, notre 
sous-commission, en accord avec les membres de la CAAJ, propose les modifications 
budgétaires suivantes: 

 

Autorités judiciaires 

1 Secrétariat général 
 Compte 431201 suppression de la correction de l’enveloppe –550.000 francs 
  (solde 0 franc), diminution de recettes 
2. Secrétariat général 
 Compte 319700 frais et dépens sur recours TF, diminution +100.000 francs 
   (solde 50.000 francs) diminution de charges 

3. Secrétariat général  
 Compte 301801 Nouveau compte Ecart statistique et remplace- 
  ments, diminution de charges +100.000 francs 

4. Secrétariat général  
 Compte 436000 Nouveau compte Remboursement d'assurances, 
  augmentation de recettes +100.000 francs 

5. Tribunal cantonal   
 Compte 307100 Prestations retraités à la charge de l'Etat +200.000 francs 
  (solde 300.000 francs) diminution charges 

6. Tribunaux d'instance 
 Compte 431000 Emoluments administratifs  +50.000 francs 
  (solde 2.050.000 francs) augmentation recettes 
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Service des ressources humaines 

7. Charges de personnel Contre-écriture à la proposition 3 

  Compte 301801 Ecart statistique et remplacements 
   augmentation de charges –100.000 francs 
   (solde 4.400.000 francs) 
 
8. Secrétariat général Contre-écriture à la proposition 4 

  Compte 436000 Remboursement d'assurances 
   diminution de recette –100.000 francs 

Résultat net des propositions d’amendements 

Pour l’Autorité judiciaire amélioration de  550.000 francs 
 (diminution de charges) 400.000 francs 
 (augmentation de recettes) 150.000 francs 
 
Pour le budget de l’Etat Détérioration de  200.000 francs 
 (augmentation de charges) 100.000 francs 
 (diminution de recettes) 100.000 francs 
 

4.3. Département de la justice, de la sécurité et des finances 

4.3.1. Rapport de la sous-commission sur le budget 

4.3.1.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le 25 septembre 2012, en présence de M. Thierry Grosjean, 
conseiller d'Etat, chef suppléant du département, du secrétaire général, de la secrétaire générale 
adjointe, du chef du service financier, de la responsable financière de département et de la 
secrétaire. 

Pour la suite des travaux, elle a entendu le chef du service des contributions, le chef du service 
des ressources humaines et du chef du service juridique ad intérim. 

Une séance supplémentaire s'est tenue le 1
er

 octobre 2012, afin de répondre aux dernières 
questions en suspens.  

Contrairement aux autres années, le Conseil d'Etat, dans ses directives du 26 mars 2012, n'a pas 
attribué d'enveloppe à chaque département. Pour permettre les comparaisons avec le budget 
2012, les résultats du budget 2013 ont été calculés sur la base de la méthode utilisée les années 
précédentes. 

Par ailleurs, dans le même souci, le service de la gérance des immeubles a été retiré du budget 
2012 mais laissé dans les comptes 2011. 

Par rapport aux autres départements, le DJSF présente la particularité d'inclure dans ses revenus 
la plus grande partie des recettes déterminantes de l'Etat. Il faut donc déduire des charges nettes 
certaines charges brutes et certaines recettes, notamment fiscales. Ce sont les "montants hors 
enveloppe"  

Finalement, le budget 2013 du département est supérieur de 2 millions de francs par rapport au 
budget 2012.  

Situation générale et aperçu d'ensemble 

Déduction faite des rubriques hors enveloppe, les différences entre le budget 2013 et le budget 
2012 se présentent comme suit: 

– Les charges brutes du budget 2013 sont de 2,18% supérieures au budget 2012. 

– Les revenus sont en hausse de 2,06% par rapport au budget 2012. 

– Au final, les charges nettes sont supérieures de 2,08% au budget 2012.  
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– Les recettes représentent une couverture des charges de 45,86% des dépenses brutes 
(45,9% dans le budget 2012). 

La principale augmentation concerne les charges de personnel du groupe 30 (+1 million de 
francs). Les biens, services et marchandises du groupe 31 augmentent de 0,2 million de francs et 
les dédommagements du groupe 35 de plus 2,4 millions de francs. Les revenus augmentent tout 
particulièrement au niveau des contributions (amendes du groupe 45: +3,4 millions de francs) 
Quant aux imputations internes (groupe 49), elles baissent de 2,4 millions de francs (le montant 
prélevé en 2012 pour la police neuchâteloise (PONE) au Fonds destiné aux réformes des 
structures des communes (FRSC) figure en 2013 dans le groupe 45). Les autres rubriques sont 
plus ou moins stables. 

Relevons que les objectifs financiers du DJSF ont pu être atteints principalement grâce aux 
économies réalisées par les services dans le groupe 31 mais surtout en supprimant tous les 
postes supplémentaires demandés (plus particulièrement au service pénitentiaire (SPNE)) dans le 
groupe 30. Dans la version initiale il n'était pas tenu compte du montant de 4,5 millions de francs 
"écarts statistiques" au service des ressources humaines de l'Etat (SRHE) ni d'une réévaluation 
des recettes.  

Le Conseil d'Etat confirme qu'il a augmenté de 12 millions de francs les recettes prévues au 
niveau de l'imposition des personnes morales. Les membres de la sous-commission s'inquiètent 
de ce changement de pratique de la part du Conseil d'Etat et expriment leur désaccord quant au 
montant retenu dans le budget. Depuis le budget 2006, le Conseil d'Etat avait toujours respecté 
les prévisions budgétaires du service des contributions. 

4.3.1.2. Groupes de dépenses 

Charges de personnel 

Globalement, les charges de personnel du département augmentent d'environ 1 million de francs. 
Il a été tenu compte de l'augmentation de 1% de cotisations pour la caisse de pensions à charge 
de l'employeur. Les agrégats de la masse salariale des groupes 301000 ont été mis en relation 
avec les effectifs exprimés en EPT. On observe d'entrée que l’effectif global du DJSF a augmenté 
de 2,3 EPT entre le budget 2012 et le budget 2013. Une augmentation de 4,2 EPT est planifiée 
pour le service pénitentiaire. Il s'agit de postes non prévus au budget 2012 mais octroyés en 2012, 
soit 3 EPT pour le 3

ème
 homme la nuit à l'Etablissement de détention de Bellevue et 1,2 EPT pour 

la gestion des amendes (postes octroyés en fin d'année 2011 par le Conseil d'Etat par contrat de 
durée déterminée). Pour mémo et concernant ce dernier point, la gestion des amendes a fait 
l'objet d'une analyse à tous les niveaux pour améliorer le paiement des amendes et, pour les 
mauvais payeurs, la conversion de l'amende en peine privative de liberté: c'est dans ce contexte 
que le Conseil d'Etat a octroyé ce 1,2 EPT (limité à 2 ans). 

Elle est partiellement compensée par de petites réductions dans plusieurs services. Pour leur part, 
les salaires (rubrique 301000) ont baissé de quelque 0,2 million de francs. Enfin, pour des raisons 
techniques, les aspirants de police (rubrique budgétaire 301200) n'y sont pas comptabilisés. 

Dédommagements (groupes 35 et 45) 

Les groupes 35 et 45 méritent d'être examinés ensemble. En valeur nette, le DJSF est 
"bénéficiaire" de 10,5 millions de francs (2012: +9,7 millions de francs). 

Pour le groupe 35, les variations les plus importantes concernent les placements hors canton au 
SPNE (+2,4 millions de francs à la rubrique 351260) et les pièces d'identité au service de la justice 
(JUST) (rubrique 350010) dont la valeur a été adaptée aux comptes 2011. Cette rubrique est 
d'ailleurs à mettre en relation avec la rubrique 452010 du JUST. 

Dans les recettes, l'augmentation observée à la PONE résulte de l'augmentation du coût des 
contrats de prestations aux communes. 

4.3.1.3. Investissements 

Comme en 2012, la planification 2013 des investissements a été limitée à l’essentiel. Dans les 
crédits à solliciter, des montants ont été maintenus pour la PONE (intégration de la police de la 
ville de Neuchâtel), le service des contributions (SCCO) (réorganisation du service) et le service 
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informatique de l'entité neuchâteloise (SIEN). Les autres ont soit été avancés en 2012 soit 
repoussés à 2014 ou plus tard. Dans les crédits en cours, seules les dépenses pour le SPNE et le 
SIEN ont été maintenues. 

Les membres de la sous-commission regrettent qu'aucun investissement ne soit prévu pour la 
réalisation du nouvel Hôtel judiciaire et espèrent que le calendrier prévu initialement puisse être 
maintenu. Ils expriment par ailleurs leur étonnement à la découverte que le redressement des 
finances de l'Etat ne fait plus partie des projets prioritaires. 

4.3.1.4. Examen de détail 

Service pénitentiaire 

En date du 3 juillet 2012, les membres de la sous-commission ont rencontré la cheffe du service 
pénitentiaire, en présence de M. Jean Studer, conseiller d'Etat. Ils ont été informés des 
nombreuses difficultés rencontrées dans les travaux en cours dans les établissements de 
détention de La Chaux-de-Fonds et de Bellevue, à Gorgier ainsi que les difficultés liées aux 
manques de ressources ne permettant pas de remplir de manière satisfaisante les missions de 
sécurité élevée des entités du service. 

Suite aux expertises du Professeur C. Rouiller, suite à l'affaire B, ainsi que celle de M. H. Nuoffer, 
ancien secrétaire général de la conférence latine des directeurs de justice et police, les projets 
adoptés par le Grand Conseil doivent être modifiés. Ils conduiront à une diminution de la capacité 
d'accueil et à une augmentation des charges d'investissement pour adapter le niveau de sécurité 
à la mission de sécurité élevée et permettre également la création de cellules simples sans 
permettre une réduction des coûts des travaux. 

Un plan d'action était prévu pour 2013. Faute de moyens, il a été renvoyé pour 2014, avec les 
risques et conséquences que cela implique. Il faut néanmoins se rappeler que la dotation en 
personnel est insuffisante pour remplir les missions du SPNE, pour garantir la sécurité des agents 
de détention et celle des détenus. Une augmentation substantielle des effectifs est devenue 
indispensable. Un accroissement de dotation de 29,4 postes était prévu dans le budget 2013 et 
5,4 en 2014, comprenant la mise en œuvre des recommandations Rouiller/Nuoffer et les 
ressources nécessaires à l'augmentation de la quotité de détention ainsi que la médecine 
pénitentiaire, mesures urgentes entièrement supprimées. La situation est très précaire avec 
l'effectif actuel; elle ne permet pas une sécurité suffisante, notamment la nuit. Il faut par ailleurs 
prévoir un délai de 18 mois après son engagement (durée de la formation) avant qu'un agent de 
détention ne soit pleinement efficace. Un engagement début 2013 renvoie à l'été 2014 au mieux 
une amélioration de la situation. 

Police neuchâteloise 

Suite aux départs de MM Duvillard et Gueniat et de la nomination de M. Pascal Lüthi comme 
commandant par intérim, un problème d'effectif se pose dans l'Etat-major de la police 
neuchâteloise. Ce point devra être revu prochainement. 

Les discussions avec la Ville de Neuchâtel pour le transfert de sa police locale dans Police 
neuchâteloise sont en très bonne voie. Les travaux liés au projet de Police de l'Arc jurassien 
avancent dans un esprit constructif. Les parlements jurassien et neuchâtelois devraient pouvoir se 
prononcer en 2013 déjà. Néanmoins, un regroupement des forces n'est envisagé qu'à l'horizon 
2022. 

Les membres de la sous-commission ont pris connaissance avec intérêt du travail de prévention 
fait par la police dans les écoles. Ils souhaitent que ce travail soit pérennisé et proposent d'inscrire 
un poste dans le prochain budget, en le finançant à raison du 50% chacun par le DECS et par le 
DJSF. 

Service financier 

Les membres de la sous-commission ont eu accès au rapport du Contrôle cantonal des finances 
concernant le bouclement des comptes 2011 par le service financier. Ils sont étonnés du nombre 
d'erreurs constatées. Comme le mentionne très précisément le CCFI dans son rapport, le service 
financier ne peut pas assumer la responsabilité des problèmes compte tenu de l'autonomie de 
chaque service dans la tenue de sa comptabilité. 
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"Le présent audit se rapporte au bouclement des comptes de l'Etat et concerne principalement le 
service financier, auquel la LFIN confie la mission d’établir le compte administratif et le bilan de 
l’Etat. Nous relevons toutefois que l'organisation de l'Etat de Neuchâtel, en matière comptable, 
s'appuie sur une forte décentralisation sur les départements et les services, dont les ressources 
comptables sont peu nombreuses et souvent insuffisamment qualifiées ou formées. La 
Comptabilité centrale est faiblement dotée et est chargée surtout de consolider les informations 
remontant des entités de l'ACN. L'extrême rapidité du bouclement imposée par le calendrier 
politique et les ressources limitées de la Comptabilité de l'Etat ne permettent pas à cette dernière 
d'effectuer tous les contrôles qu'elle souhaiterait sur les informations financières fournies par les 
départements et les services de l'ACN, dont certains seraient pourtant nécessaires pour garantir 
un bouclement adéquat. Par conséquent, une partie des observations contenues dans ce rapport 
peuvent ne concerner qu'indirectement le SFIN et la Comptabilité de l'Etat, et peuvent s'adresser 
aux services responsables de fournir les informations de bouclement à la Comptabilité. 

La mise en place du nouveau modèle d'harmonisation comptable MCH2 devrait permettre d'éviter 
un certain nombre d'erreurs.  

Service des ressources humaines 

Les mécanismes de l'accord salarial adopté par le Grand Conseil en décembre 2010 sont 
pleinement respectés dans ce budget. Les charges salariales sont en augmentation de 1,5%, dont 
une part importante provoquée par la hausse de la part versée par l'employeur aux cotisations de 
prevoyance.ne. Pour rappel, cette augmentation des taux de cotisations est de la seule 
compétence de prevoyance.ne. L'Etat de Neuchâtel n'est qu'un employeur parmi d'autres et n'a 
pas de possibilité d'influencer ce taux.  

Le dossier de la recapitalisation de prevoyance.ne sera soumis qu'en début d'année prochaine au 
Grand Conseil pour une entrée en vigueur du plan de recapitalisation au 1

er
 janvier 2014. Si un 

plan de recapitalisation n'est pas adopté par le Grand Conseil, l'autorité de surveillance des 
fondations de prévoyance sera contrainte d'imposer l'atteinte d'un taux de couverture de 100% 
dans un délai de 5-7 ans (capitalisation complète), ce qui relève de l'impossible financièrement 
parlé pour le canton de Neuchâtel. En revanche, si le principe de la capitalisation partielle est 
maintenu, l'assainissement sera beaucoup plus progressif, avec une incidence conséquente mais 
moins importante sur les finances des administrations affiliées et sur les prestations, puisque des 
taux de couverture de 60% au 1

er
 janvier 2020 et de 75% au 1

er
 janvier 2030 seraient visés, alors 

que l'objectif final selon le droit fédéral est de 80% à un horizon de 40 ans. 

Au vu de l'échéance prochaine de l'accord salarial, les dispositions règlementaires concernant la 
progression salariale des fonctionnaires devront être revues, et des réflexions doivent également 
être engagées concernant la rémunération des cadres de l'administration. En effet, avec la 
limitation des salaires actuels et des conditions de travail proposées, l'Etat n'est plus un employeur 
très attractif pour cette catégorie de fonctions. Il est de plus en plus difficile d'obtenir la postulation 
de candidats présentant les qualifications adéquates pour des postes à responsabilité. 

4.3.1.5. Conclusions 

M. Claude-Henri Schaller a quitté à fin septembre 2012 le secrétariat général du Département 
pour rejoindre le conseil communal de Val-de-Ruz. Il est remercié pour son engagement sans 
faille au service de l'Etat de Neuchâtel. 

4.4. Département de la santé et des affaires sociales 

4.4.1. Rapport de la sous-commission sur le budget 

4.4.1.1. Généralités 

La sous-commission s’est réunie les 4 et 5 octobre 2012 afin d’étudier le budget 2013 du DSAS. 
Elle a rencontré, en compagnie de la cheffe du DSAS, le chef du service de la santé publique, le 
chef du service des institutions pour adultes et mineurs, le chef du service de l’action sociale, le 
chef de l’office de l’assurance-maladie et le chef du service de la protection des adultes et de la 
jeunesse. La sous-commission tient à remercier ces personnes pour leur disponibilité. 
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Le budget 2013 du département présente un excédent de charges de 557,4 millions de francs, en 
augmentation de 20,4 millions de francs (+3,8%) par rapport au budget 2012, et de 52,8 millions 
de francs (+10,5%) par rapport aux comptes 2011. Les charges augmentent de 21,3 millions de 
francs pour s’établir à 683,1 millions de francs (+3,2%). Les revenus augmentent de 812.100 
francs pour s’établir à 125,7 millions de francs (+0,7%). 

Dans le domaine de la santé, l’excédent de charges augmente de 5 millions de francs (+2%). 
Dans le domaine du social, il augmente de 15,4 millions de francs (+7%). Les charges du 
département se composent d’approximativement de 96% de subventions. Elles sont versées pour 
deux tiers à des institutions et un tiers au titre d’aides individuelles. 

Par rapport au budget 2012, les principales différences sont liées à l’augmentation des subsides 
versés pour l’assurance-maladie (+6,7 millions de francs), au service de la protection de l’adulte et 
de la jeunesse (+5 millions de francs) avec le transfert de la prise en charge ambulatoire des 
mineur-e-s, la mise en vigueur du nouveau droit de protection de l’enfant et de l’adulte 
(financièrement neutre pour l'Etat) et l’amélioration de l’offre en place d’accueil extra-familial, 
conformément au rapport 10.040 accepté par le Grand Conseil. Dans le secteur de la santé, une 
augmentation des charges de 4,8 millions de francs est à constater. Elle concerne une hausse de 
l’intensité des interventions au sein de NOMAD, conformément à la planification médico-sociale 
adoptée par le Grand Conseil, une augmentation des coûts relatifs aux hospitalisations hors-
canton et un alourdissement des cas pris en charge par les EMS. 

4.4.1.2. Groupes de dépenses 

Charges de personnel (30) 

La dotation en personnel augmente de 7,8 EPT (+762.000 francs, y compris autres paramètres 
salariaux): 

– hausse de 0,1 EPT au service de la santé publique, compensée par des recettes (projet 
alimentation et activité physique); 

– au service de l’action sociale, 1 EPT de collaborateur scientifique vient en renfort pour la 
direction du service. Cette hausse a été acceptée par le Conseil d’Etat en 2012. A noter que le 
service n’avait pas été renforcé suite à l’adjonction de l’office cantonal de l'assurance-maladie 
(OCAM) et de l’office des bourses (OBE); 

– hausse de 6,7 EPT au service de protection de l’adulte et de la jeunesse, essentiellement (6,3 
EPT) en lien avec le développement induit par l’introduction des nouvelles dispositions du code 
civil. Ces charges (6,3 EPT) sont compensées par des recettes. Les 0,4 EPT supplémentaires 
sont liés à la poursuite du déploiement du dispositif de l’accueil extrafamilial. 

Le graphique ci-après donne l’évolution annuelle de la dotation du service en pourcents. 
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Biens, services et marchandises (31) 

Ce groupe de dépenses ne représente que 0,4% des charges du département. Il augmente de 1,2 
million de francs en 2013 avec le transfert de la rubrique "318215 Tutelles sans actifs", du service 
de la justice au service de protection de l’adulte et de la jeunesse. 

Amortissements (33) 

La fin des amortissements concernant la construction des homes LESPA entraîne une diminution 
des charges de 533.000 francs. En 2013, les amortissements de la plateforme informatique pour 
l’accueil extrafamilial des enfants entraîneront des charges à hauteur de 48.000 francs. 

Dédommagement aux collectivités publiques (35) 

Ce groupe de charges est en hausse (+819.000 francs). Ceci est lié à deux augmentations: 

– pour 692.000 francs, la séparation des appels d’urgence (144) de la centrale d’engagement de 
la police et le développement de la prestation dans le cadre d’une réorganisation du secteur 
des soins préhospitaliers (rapport du Conseil d’Etat en préparation). Le canton participe 
également au développement des prestations du comité d’éthique du canton de Vaud, 
auxquels recourt Neuchâtel afin de répondre aux nouvelles règles de la loi fédérale sur la 
recherche sur l’être humain qui entre en vigueur le 1

er
 janvier 2013; 

– le canton versera également une redevance informatique au Centre électronique de gestion de 
la Ville de Neuchâtel à hauteur de 127.000 francs pour les prestations fournies dans le cadre 
de la plateforme informatique de gestion de l’accueil extrafamilial. Cette somme est 
compensée par la refacturation de cette prestation aux structures d’accueil subventionnées 
(rubrique "436650 Dédommagements de tiers"). 

Subventions accordées (36) 

Ce groupe de charges est en hausse de 18.832.000 francs (+2,3%). Le tableau, ci-après, donne 
les principales modifications de ce groupe (en francs). 
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Secteur Montant Facteurs déterminants 

Assurance-maladie +6.669.000 Maintient de l’intensité de l’aide en faveur des 
bénéficiaires ordinaires, adaptation du montant des 
subsides pour les personnes au bénéfice de 
prestations complémentaires à l’AVS/AI selon les 
dispositions fédérales et adaptation du montant des 
subsides pour les personnes émargeant à l’aide 
sociale. Ce montant tient compte de la croissance 
des effectifs des bénéficiaires AVS/AI et à l’aide 
sociale constatée en 2012. 

Santé publique +4.768.000 De nombreuses fluctuations sont enregistrées dans 
ce secteur. Les principaux mouvements sont 
l’alourdissement des cas recensés et la prise en 
compte des CSB dans les EMS, de même que le 
transfert du financement des soins des EMS du 
CNP vers la rubrique 364235. A NOMAD, 
l’accroissement de la dotation vise à accroître 
l’intensité des interventions, selon la planification 
médico-sociale adoptée par le Grand Conseil en 
2012. Les coûts hospitaliers hors canton sont en 
hausse par rapport à ce qui avait été budgétisé par 
le Grand Conseil dans le budget 2012. D’autres 
charges sont en diminution, par exemple celles des 
autres hôpitaux répertoriés. 

Protection de l’adulte 
et de la jeunesse 

+4.215.000 Transfert depuis le service des institutions pour 
adultes et mineurs et développement de la prise en 
charge ambulatoire des mineur-e-s. L’offre en 
place d’accueil extrafamilial est également 
améliorée, conformément au rapport 10.040. 

Institutions pour 
adultes et mineurs 

+2.315.000 Ouverture de sept places d’hébergement pour 
personnes gravement handicapées (cérébrolésées) 
et de cinq places en centre de jour pour personnes 
polyhandicapées. A cela s’ajoute un report de 
charges de la Confédération dans le domaine des 
addictions, et de l’adaptation à la réalité des 
comptes des placements hors canton. 

Fonds structures 
d’accueil extrafamilial 

+725.000 Amélioration de l’offre dans le domaine de l’accueil 
extrafamilial, conformément aux décisions du 
Grand Conseil (rapport 10.040). 

Le Conseil d’Etat a fixé diverses règles dans le cadre de l’élaboration du budget, dont celle de 
n’accepter aucune nouvelle subvention. Un commissaire demande combien de demandes de 
subventions ont été ainsi refusées. Il lui est répondu qu’il s’agit environ d’une dizaine de 
demandes. La sous-commission a obtenu pour information une liste des demandes de 
subventions qui ont été refusées dans les différents secteurs du DSAS. 

Un commissaire s’interroge sur la manière dont le département "supprime" des subventions et s’il 
n’aurait pas intérêt à mettre en place une planification dans le temps des subventions qu’il 
entendrait supprimer, afin d’éviter les situations désagréables où la suppression brutale d’une 
subvention entraîne des suppressions de postes de travail, etc. Le département indique qu’il 
faudrait pour ce faire signer des contrats de prestations sur plusieurs années, alors qu’ils sont 
signés aujourd’hui pour une année, renouvelable. 

Contributions (43) 

Ce groupe de recettes est en augmentation de 781.000 francs. Une augmentation de 1.087.000 
francs est constatée au service de protection de l’adulte et de la jeunesse. Il s’agit des honoraires 
prévus par le projet de loi concernant les autorités de protection de l’enfant et de l’adulte pour les 
mandats (curatelles avec actifs), et le remboursement par les structures d’accueil extrafamilial des 
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frais liés à l’utilisation de la plateforme informatique pour la gestion de l’accueil. La contribution 
des employeurs au fonds pour les structures d’accueil extrafamilial est en baisse (-178.000). 

Subventions acquises (46) 

Ce groupe de revenus est stable (-82.000 francs), malgré trois grands changements: une 
augmentation de 845.000 francs en provenance du fonds d’accueil extrafamilial, une baisse 
estimée à 500.000 francs de la subvention fédérale pour les cotisation d’assurance-maladie et une 
adaptation à la baisse des parts communales à l’aide matérielle et aux programme d’insertion pour 
430.000 francs. 

4.4.1.3. Investissements 

Au compte des investissements, on trouve un crédit d’engagement de 3,1 millions de francs 
destiné à l’étude du site unique HNe. Une première tranche de 840.000 francs sera utilisée en 
2013. 

4.4.1.4. Fonds 

Les rubriques budgétaires du fonds pour structures d’accueil extra-familial ont été simplifiées pour 
des raisons pratiques: ceci permet de n’avoir qu’une seule enveloppe budgétaire. Certains 
commissaires ont regretté cette simplification qui ne permet plus de différencier les montants 
dépensés pour les différents volets de la LAE. Le détail est donc donné ci-dessous, il sera 
également intégré dans le rapport de gestion. 

 

 
Budget 

2012 
Budget 

2013 
Différence 

365271 Programme d’impulsion préscolaire 191.000 150.000 -41.000 

365274 Programme d’impulsion parascolaire 366.000 150.000 -216.000 

Total Programmes (365279) 557.000 300.000 -257.000 

365272 Places préscol. dans taux couverture 12.051.000 12.307.075 +256.075 

365275 Places parascol. dans taux couverture 4.007.000 4.752.825 +745.825 

Total Places (365280) 16.058.000 17.059.900 +1.001.900 

365278 Garde d’enfants malades 60.000 40.000 -20.000 

Total subventions accordées 16.675.000 17.399.900 +724.900 

Un commissaire s’interroge sur la diminution en 2013 de la contribution des employeurs, alors que 
dans le rapport 10.040, il était indiqué que celle-ci devait tendre vers 10 millions de francs. Il lui est 
répondu que cette réduction vient du fait que le budget 2012 de l'Etat, préparé en mai 2011 (avant 
le vote populaire de la LAE du 19 juin 2011) a été défini à hauteur de 0,17% de la masse salariale 
totale de 2010. Finalement le Conseil d'Etat, sur proposition du Conseil de gestion du fonds, a fixé 
le taux de contribution à 0,16% de la masse salariale, sur la base de simulations des données 
2011. Cette rubrique sera donc, dans les comptes 2012 du fonds, de 9.185.000 francs. La 
différence entre les comptes 2012 et le budget 2013 suit donc bien une dynamique positive. 

Malgré quelques problèmes de jeunesse, le fonds fonctionne aujourd’hui à satisfaction. Les places 
nouvellement créées sont presque conformes aux projections pour le domaine préscolaire, et 
excèdent largement les chiffres au niveau parascolaire, avec 1000 places supplémentaires. Le 
tableau ci-après donne le détail de ces chiffres. 

  



2658 ANNEXES 
Rapport 12.049 – Budget de l'État pour l'exercice 2013, rapport de la commission 

 2012 2013 2014 

 01.01.2012 31.09.2012 Prévus par la LAE 

Préscolaire 1716 1766 2000 2100 2100 

Parascolaire 1391 1581 1300 1600 2500 

Total 3107 3347 3300 3700 4600 

 

4.4.1.5. Examen de détail 

Service de l’action sociale 

Selon les chiffres 2010 fournis par l’Office fédéral de la statistique, le canton de Neuchâtel connaît 
le taux d’aide sociale le plus élevé de Suisse (plus de 6%, moyenne suisse à 3%). Le Conseil 
d’Etat a décidé de faire de cette problématique un thème majeur en 2013. Il souhaite réduire le 
nombre de bénéficiaires et baisser les charges. Pour y parvenir, il a recensé une série de mesures 
déjà prises ou en cours de mise en œuvre, et une série de mesures à prendre à court et à plus 
long terme. Un rapport sera présenté prochainement au Grand Conseil dans le but de répondre à 
la motion 10.151 qui demande qu'un rapport décrivant l'ampleur et l'évolution de la pauvreté dans 
le canton soit présenté au parlement. 

Afin de montrer sa détermination, le Conseil d’Etat a estimé que les chiffres de l’aide matérielle 
pouvaient rester inchangés entre les budgets 2012 et 2013, alors même qu’il demandera au 
Grand Conseil d’accepter un crédit supplémentaire pour ce poste de près de 14 millions de francs 
lors du deuxième supplément au budget 2012 (portant les résultats des comptes à environ 95 
millions de francs). La sous-commission a fortement déploré l’appréciation du Conseil d’Etat en la 
matière. Pour elle, il est utopique d’espérer économiser 14 millions de francs en une seule année 
– soit environ 15% du budget de l’aide sociale – alors qu’aucune modification des bases légales 
n’est envisagée, et que, selon les informations du Conseil d’Etat, la conjoncture risque de se 
dégrader en 2013. La sous-commission est prête à envisager que les mesures qui seront 
proposées par le Conseil d’Etat permettront d’éviter une augmentation des charges, mais en 
aucun cas qu’elles permettront une diminution d’une telle ampleur, autant rapidement. La sous-
commission proposera un amendement dans ce sens à la commission de gestion et des finances. 

La sous-commission s’est interrogée sur le nombre de dossiers gérés en moyenne par les 
assistantes et assistants sociaux (AS) neuchâtelois, en comparaison des autres cantons. A 
Neuchâtel, chaque AS gère à plein temps environ 100 dossiers. A Genève, ce chiffre est de 63, 78 
à Fribourg, 75 dans le Jura et 80 au Valais. Ces chiffres montrent la grande charge de travail 
assumée par les AS dans le canton de Neuchâtel. Ceci ne permet pas aux AS de faire un travail 
autant approfondi que dans d’autres cantons, en particulier en matière de travail d’insertion ou de 
traque des abus. A noter que des AS ont été engagés en 2012 pour parer à l’augmentation des 
dossiers liés à l’introduction de la LACI. 

Concernant les entreprises sociales, un bilan de la première expérience à Alfaset est actuellement 
dressé. Sur cette base, il est possible que ce concept soit étendu à d’autres partenaires en 2013. 

Office cantonal de l’assurance-maladie 

Le maintien de l’intensité de l’aide pour les bénéficiaires ordinaires, l’adaptation des montants pour 
les personnes au bénéfice de prestations complémentaires à l’AVIS/AI et l’adaptation des 
montants pour les personnes émargeant à l’aide sociale entraîne une augmentation des subsides 
de 6,7 millions de francs. A noter que la faible augmentation des primes dans le canton (0,5%) est 
principalement liée à la non-augmentation des primes d’Assura, qui est le principal assureur du 
canton. C’est l’arbre qui cache la forêt, car d’autres caisses augmentent bien plus fortement leurs 
primes. 

Service de la santé publique 

L’ensemble des rubriques liées à l’aide hospitalière a été déplacé dans les subventions accordées 
par le service de la santé publique. Ceci ne permet pas d’avoir une vue d’ensemble de l’évolution 
des coûts dans ce domaine. Pour améliorer la lisibilité, l’évolution des coûts des hôpitaux de soins 
physiques et des institutions psychiatriques est montrée dans le tableau ci-après: 



ANNEXES 2659 
Rapport 12.049 – Budget de l'État pour l'exercice 2013, rapport de la commission 

 C2009 C2010 C2011 B2012 B2013 

Hôpital 
neuchâtelois 

155.235.997 155.613.538 160.690.914 162.500.000 160.260.000 

Hôpital de la 
Providence 

16.908.808 16.298.194 15.860.243 11.700.000 10.500.000 

Hospitalis° 
hors canton 

21.855.195 21.888.268 22.674.843 29.690.000 32.500.000 

Total 
hôpitaux de 
soins 
physiques 

194.000.000 193.800.000 199.226.000 203.890.000 203.260.000 

CNP 44.763.000 42.524.800 42.524.800 44.124.800 39.870.000 

Une analyse détaillée des hospitalisations hors canton a été demandée par la sous-commission, 
le département s’est engagé à faire un rapport à la CGF sur la question. Pour des questions de 
disponibilité des statistiques nécessaires, celui-ci ne pourra toutefois pas être livré avant le mois 
de septembre 2013. 

Conformément aux engagements pris et aux propositions faites par les consultants, HNe 
continuera d'appliquer le plan d'économies défini qui prévoit un effort supplémentaire de 5 millions 
de francs en 2013. En plus, HNe et le CNP devront compenser les augmentations de charges 
liées à l’augmentation de la part de l’employeur des cotisations à prevoyance.ne (estimée à 6,8 
millions de francs). 

La sous-commission a souhaité connaître le détail du poste "318040 Mesures de prophylaxie". Le 
tableau ci-après en donne le détail: 

Bénéficiaires Montant budgétisé 
en 2013 

Commission de prévention (projets de la commission, 50+santé, 
impulsions) 

50.000 francs 

Prévention routière 35.000 francs 

Fourchette verte 60.000 francs 

Promotion de la vaccination 8.000 francs 

Actions de la déléguée à la promotion de la santé 

- Rencontres, conférences, réseau 

- Programme alimentation et exercice physique (85.000 
francs) 

- Santé mentale (28.000 francs) 

- Médecine scolaire (30.000 francs) 

- Contrôles des fumoirs (10.000 francs) 

- Plan cancer (12.000 francs) 

165.000 francs 

Mesures de prophylaxie ordonnées par le médecin cantonal 2.000 francs 

Mesures de PCI 20.000 francs 

Total 350.000 francs 

Le budget détaillé de la commission de prévention (50.000 francs) ne peut pas être détaillé à ce 
jour. Les demandes de financement qui lui seront adressées en 2013 ne sont en effet pas 
connues. Il s'agit d'un budget alloué pour répondre à des demandes de financement pour des 
activités dans le domaine de la promotion de la santé et de la prévention des maladies qui doivent 
répondre, pour prétendre à un financement, à un certain nombre de conditions. 

La sous-commission a également souhaité savoir comment sont octroyées les autres "petites" 
subventions du domaine de la santé. Il lui est répondu que cinq organisations ont signé un contrat 
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de prestations avec l’Etat. Il s’agit de l’Association neuchâteloise des services bénévoles (ANSB), 
dans le cadre de la politique de maintien à domicile, du Groupe Information sexuelle et éducation 
à la Santé (GIS), qui intervient dans les écoles pour aborder des thèmes de la santé, la vie 
affective, la vie amoureuse, la sexualité et la procréation, et dont le mandat fait partie du 
programme de promotion de la santé adopté en 2009 par le Conseil d’Etat, la Ligue neuchâteloise 
contre les rhumatisme (idem) la Ligue pulmonaire neuchâteloise (idem) et l’OrTra Neuchâtel Santé 
Social (idem), qui s’occupe plus spécifiquement des domaines de la santé sur le lieu de travail. 

NOMAD et EMS 

Dans le cadre du rapport sur la planification médico-sociale adopté par le Grand Conseil, le 
transfert des activités stationnaires sur l’ambulatoire est très largement abordé. L’objectif est de 
retarder le plus possible l’entrée en EMS, par le développement de structures intermédiaires et par 
le renforcement des prestations d’aide à domicile, entre autres. L’augmentation de la dotation de 
NOMAD va ainsi dans ce sens. Cette augmentation devrait conduire à une réduction des charges 
liées à l’activité stationnaire, en particulier au niveau des EMS. La sous-commission constate que 
ce n’est pas le cas, et en demande les raisons. 

Il lui est répondu qu’il existe deux raisons à cela. En premier lieu, le vieillissement de la population 
conduira ces prochaines années à une augmentation des coûts qui ne sera que limitée par le 
développement des prestations ambulatoires. Ceci est par exemple clairement décrit dans le 
rapport sur la réforme de l’Etat et le redressement des finances. De plus, il existe un problème 
structurel et une demande forte sous forme de listes d’attente. Les places en EMS ne peuvent pas 
être réduites sans une intervention coercitive de l’Etat. Fermer un EMS coûte très cher, comme l’a 
démontré la fermeture du Home des Rochettes. Il existe un moratoire sur l’ouverture de nouveaux 
lits en EMS. Le département cherche donc à "reconvertir" les EMS en structures moins 
stationnaires (intermédiaire, de jour ou de nuit, ou temporaire). La reconversion d’un EMS en 
centre d’accueil temporaire sur le Littoral (l’équivalent de "Temps présent" à La Chaux-de-Fonds) 
est par exemple une piste explorée. Mais ces reconversions prendront du temps, et, lors du débat 
au Grand Conseil, une majorité des groupes s’est accordée sur le fait que le développement des 
structures intermédiaires et de l’accueil à domicile devait se faire en amont de la suppression de 
lits en EMS. 

Il faut encore noter que les EMS ne fonctionnent pas encore selon le système des contrats de 
prestations, mais par une couverture de leurs déficits. Un élément qui sera appelé à changer ces 
prochaines années avec la mise en place du MCH2, l'introduction de la LFinEMS et la nouvelle 
gouvernance des partenariats voulue par le Conseil d’Etat, et demandée de longue date par la 
commission de gestion et des finances. 

Office des bourses 

La consultation sur le nouveau régime des bourses est terminée. La nouvelle loi devrait donc 
bientôt être présentée au Grand Conseil. En cas d’acceptation, le nouveau système entrera en 
vigueur en juillet 2013. Dès 2014, les charges annuelles devraient avoisiner les 7 millions de 
francs. En 2010 et 2011, les bourses ont été augmentées de 5%, ce n’est pas le cas en 2012, ou 
pour les six premiers mois de 2013. Des mesures ont été par contre prises concernant le 
logement hors canton.  

Service de protection de l’adulte et de la jeunesse (SPAJ) 

Concernant la loi sur l’accueil des enfants, voir les indications sur le fonds ci-dessus. 

La mise en application de la nouvelle loi sur la protection de l’enfant et de l’adulte (rapport 12.042, 
transmis au Grand Conseil) prévoit une amélioration de la capacité de prise en charge des 
mesures de protection d’adulte décidées par les autorités judicaires. Dans ce cadre, 6,3 EPT 
seront créés. Ces nouveaux postes seront financés par la rémunération des curateurs, dont les 
revenus sont estimés à 1,2 million de francs. Cette rubrique "curatelles avec actifs" était 
auparavant au DJSF. Ceci rend une fois de plus difficile la lecture de l’évolution des rubriques 
budgétaires. Les estimations sont basées sur le volume de traitement actuel des curateurs du 
SPAJ. 

Service des institutions pour adultes et mineurs 

Dans le domaine des addictions, la subvention de la Confédération baissera ces prochaines 
années (art. 74 de la LAI). La subvention est donc reprise par l’Etat qui devrait ainsi perdre 
533.000 francs en 2013 et 1.066.000 francs en 2014 (augmentation de la rubrique "364300 Lutte 
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contre les addictions"). La valorisation des médecins devra également être revue pour éviter qu’ils 
travaillent ailleurs, ce qui engendrera un surcoût non budgétisé pour le moment, mais estimé à 
environ 480.000 francs. 

Un commissaire se demande pourquoi il existe autant d’institutions addictions dans le canton de 
Neuchâtel. Il lui est répondu qu’il y a des raisons historiques. Toutes les institutions font le même 
travail, mais dans des endroits, et donc des contextes différents, qui expliquent le nombre. A noter 
qu’il y a eu un rapprochement important ces dernières années. Les institutions ne sont pas encore 
au bénéfice d’un contrat de prestations avec l’Etat. Elles fonctionnement encore sous le modèle 
de la couverture de déficits. Ceci sera amené à changer avec la Loi d’application de la LIPPI, 
actuellement en préparation. 

Dans le domaine des institutions pour adultes, le Conseil d’Etat a dû faire des choix. Une 
augmentation de 1,9 million de francs est prévue. Elle permettra la création de cinq places pour 
polyhandicapés qui quittent l’école ainsi que sept places pour personnes cérébrolésées. D’autres 
demandes en suspens, en particulier aux Perce-Neige, n’ont malheureusement pas pu être 
honorées. 

4.4.1.6. Conclusions 

Comme indiqué plus haut, la sous-commission propose à la plénière de la CGF d’accepter 
l’amendement suivant, qui corrige également la part communale: 

366300 Charges d’aide matérielle   95.000.000 (+13.682.000) 
462350 Part communale, aide matérielle 57.000.000 (+  8.210.000) 

La charge nouvelle nette de l’Etat, pour laquelle la sous-commission n’estime pas devoir trouver 
de compensation, s’élève à 5.472.000 francs. 

La sous-commission propose également à la sous-commission d’accepter un amendement sur le 
soutien à Caritas pour son service bénévole d’accompagnement en fin de vie. Cette structure s’est 
développée largement depuis sa reprise par Caritas il y a trois ans. Elle a bénéficié d’une aide au 
démarrage de la part de la Loterie Romande, aide qui a pris fin en décembre 2011. Le montant 
demandé à l’Etat est de 30.000 francs. En contrepartie, Caritas s’engage à trouver un montant 
identique pour couvrir ses frais. A noter que Caritas a signé des conventions avec HNe et NOMAD 
dans le domaine. 

4.4.2. Rapport de la sous-commission sur la gestion 

4.4.2.1. Généralités 

La sous-commission n’a pas spécifiquement abordé de questions sous l’angle de la gestion qui 
n'ont pas d'incidences financières. 

4.5. Département de la gestion du territoire 

4.5.1. Rapport de la sous-commission sur le budget 

4.5.1.1. Généralités 

La sous-commission s’est réunie le jeudi 4 octobre 2012 pour l’examen du budget 2013. 

Cette séance s’est déroulée en présence de M. Claude Nicati, conseiller d’Etat en charge du 
département de la gestion du territoire, du  secrétaire général et du secrétaire général adjoint. 

Les représentants des différents services ont présenté les grandes lignes de leur budget respectif 
soit: 

– le service des transports,  
– le service des bâtiments et l’office du logement, 
– le service de l’énergie et de l’environnement, 
– le service de l’aménagement du territoire,  
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– le service de la géomatique et du registre foncier, 
– le service de la faune, des forêts et de la nature,  
– le service des ponts et chaussées, 
– le secrétariat général.  

Les membres de la sous-commission remercient les représentants du DGT pour les explications 
fournies et les réponses données à leurs questions. Ils remercient également tous les 
collaborateurs du DGT pour le travail effectué durant l’année. 

4.5.1.2. Groupes de dépenses 

Le budget du département clôture avec un excédent de charges nettes de 51,9 millions de francs 
contre 49,9 millions de francs au budget 2012, soit une augmentation de 4% due à une 
augmentation des charges de 8,8 millions de francs et des revenus de 6,7 millions de 
francs.  

Chiffres significatifs du budget 2013 

Service des transports  

– dépense supplémentaire de 1,3 million de francs pour la subvention à la société TransRUN SA,  

– recette de 2,150 millions de francs due à la dissolution de la provision "matériel roulant" créée 
en 2010. 

Service des ponts et chaussées  

– réduction des amortissements de 2,1 millions de francs en relation avec l’autoroute A5,  

– recette de 700.000 francs provenant de la cession du parc automobile au centre d’entretien 
des routes nationales. 

Service des bâtiments  

– suite à la reprise des activités du service de gérance des immeubles qui comprend la location 
de locaux à des tiers et ceux utilisés par le service des migrations, augmentation des dépenses 
du poste "biens, services et marchandises" de 7,150 millions de francs. 

– recette extraordinaire de 6 millions de francs sur la vente d’immobilisations prévue en 2013. 

Les tableaux suivants présentent le détail de l’évolution du DGT pour le budget de 
fonctionnement: 

– par services, 
– par nature, 
– pour les effectifs. 
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Charges et revenus du compte de fonctionnement par services 

 Budget 2013 Budget 2012 

 Charges Revenus 
Charges 
nettes 

Charges Revenus 
Charges 
nettes 

Secrétariat général 5,8 45,6 -39,8 5,3 44,7 -39,4 

Transports 66,7 32,3 34,4 66,4 34,6 31,8 

Office du logement 2,3 0,6 1,7 3,8 0,7 3,1 

Ponts et chaussées 44,4 18,6 25,8 46,3 18,4 27,9 

Energie et 
environnement 

13,3 7,9 5,4 9,7 5,0 4,7 

Aménagement du 
territoire 

4,2 2,0 2,2 2,9 1,0 1,9 

Géomatique et  
registre foncier 

7,0 7,1 -1,0 7,1 7,0 0,1 

Faune, forêts et 
nature  

12,4 6,1 6,3 11,6 6,2 5,4 

 Bâtiments 30,1 14,1 16,0 21,4 7,0 14,4 

TOTAL 186,2 134,3 51,9 174,4 124,5 49,9 
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Charges et revenus du compte de fonctionnement par nature 

 Budget 2013 Budget 2012 

 Charges Revenus 
Charges 
nettes 

Charges Revenus 
Charges 
nettes 

Charges de personnel 45,1  45,1 43,8  43,8 

Biens, services et 
marchandises 

37,2  37,2 29,5  29,5 

Amortissements 28,6  28,6 31,3  31,3 

Dédommagements aux 
coll.publiques 

 

2,0 
 2,0 2,0  2,0 

Subventions accordées 79,7  79,7 80,5  80,5 

Subventions 
redistribuées 

8,6  8,6 3,8  3,8 

Attributions 
financements spéciaux 

0,0  0,0 0,6      0,6 

Imputations internes 4,4  4,4 5,4  5,4 

Impôts  44,1 -44,1  43,4 -43,4 

Patentes et concessions  2,7 -2,7  2,6 -2,6 

Revenus des biens  11,1 -11,1  6,2 -6,2 

Contributions  24,2 -24,2  28,2 -28,2 

Parts à des recettes  19,5 -19,5  19,8 -19,8 

Dédommagements 
coll.publiques 

 0,9 -0,9  0,8 -0,8 

Subventions acquises  27,5 -27,5  28,2 -28,2 

Subv. à redistribuer  8,6 -8,6  3,8 -3,8 

Prélèv. Financements 
spéciaux 

 8,8 -8,8  8,0 -8,0 

Imputations internes  6,4 -6,4  6,0 -6,0 

TOTAL 205,7 153,8 51,9 196,9 147,0 49,9 

Amortissements 

Ces charges diminuent vu le dernier amortissement en 2012 de la 1
ère

 immobilisation concernant 
l’investissement "subvention part cantonale à l’autoroute A5". 

Revenus des biens 

Différence significative par rapport au budget 2012 due à une plus-value importante générée par 
la vente de plusieurs biens immobiliers avec à la clé une recette extraordinaire de 6 millions de 
francs. 

Contributions 

Dans l’optique de la nouvelle loi sur l’approvisionnement en électricité, une redevance de 4,8 
millions de francs avait été portée au budget 2012. Suite au refus par le peuple, cette recette a été 
supprimée du budget 2013. 
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Evolution des EPT par service 

 Budget 2013 Budget 2012 EPT variation totale 

Secrétariat général 6,60 4,50 2,10 

Transports 5,50 5,50 0,00 

Office du logement 1,70 2,80 -1,10 

Ponts et chaussées 147,40 147,00 0,40 

Energie et environnement 34,80 32,80 2,00 

Aménagement du territoire 19,00 18,50 1,40 

Géomatique et  registre foncier 51,40 51,4 0,00 

Faune, forêts et nature  40,45 40,95 -0,50 

 Bâtiments 65,26 67,19 1,93 

TOTAL 372,11 370,64 1,47 

Secrétariat général 

Intégration du responsable financier (jusqu’au 31.12.2012 redressement des finances), création 
d’un poste de chargé de missions (compensé au service des ponts et chaussées). 

Energie et environnement 

Engagement d’un collaborateur dans la section "énergie-air-bruit" et remplacement d’une 
personne en absence de longue durée. 

Bâtiments  

Renforcement prévu dans la perspective de sa réorganisation en tant que service central 
(compensation par la diminution d’un EPT à l’office du logement). 

Le domaine entretien et exploitation des bâtiments a supprimé ou transféré plusieurs postes. 
Engagement d’un gérant et courtier en immeubles et d’une responsable finances et administration. 
Par ailleurs, deux postes d’architectes ont été créés dans le cadre du nouvel hôtel judiciaire et du 
CPLN. A noter qu’il s’agit de mandats temporaires financés par les crédits d’engagement. 

4.5.1.3. Investissements 

Le budget 2013 des investissements atteint 62,9 millions de francs de dépenses nettes pour 
l’ensemble des départements dont 22,8 millions de francs pour le DGT. A titre de comparaison les 
chiffres 2012 étaient de 56 millions de francs, respectivement de 13,6 millions de francs. 

Les investissements les plus importants sont: 

– 11
ème

 étape correction/aménagement des routes cantonales 4,8 millions de francs 
– élaboration dossier route H20 3,0 millions de francs 
– tunnel de Serrières 4,7 millions de francs 
– entretien constructif des routes cantonales 6,0 millions de francs 
– assainissement et renforcement de 5 ouvrages d’art 2,1 millions de francs 

Malgré l’augmentation par rapport au budget 2012, nous devons relever la faiblesse des 
investissements. 

4.5.1.4. Fonds 

L’évolution de la fortune des fonds continue de se dégrader. En effet, au budget 2013, elle va 
diminuer de 6,7 millions de francs Avec la décision du Conseil d’Etat de ne pas alimenter la 
plupart des fonds en 2013, la situation de certains d’entre eux va continuer de se péjorer. On peut 
citer le fonds cantonal de l’énergie dont la fortune a permis jusqu’ici de répondre aux demandes 
de subventions mais qui sera bientôt asséché. 
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4.5.1.5. Examen de détail 

Secrétariat général 

Le budget du SDGT atteint un excédent de revenus de 39,8 millions de francs par rapport à 39,4 
millions de francs en 2012. 

Au niveau des charges de personnel, il faut mentionner que l’intégration du poste de responsable 
financier et l’engagement d’un chargé de missions ont été obtenus, vu la forte augmentation des 
défis à relever dans la quasi-totalité des domaines. 

L’augmentation des "biens, services et marchandises" provient essentiellement de la progression 
du nombre de véhicules, ce qui influence les honoraires versés au SCAN  mais aussi les taxes 
encaissées. 

Service des transports 

La subvention  de 1,3 million de francs initialement prévue pour financer les frais de 
fonctionnement de la société TransRUN SA n’a plus lieu d’être, suite à la votation du 23 
septembre 2012. Il y aura lieu de la dissoudre ou de modifier son affectation (voir remarque 
sous Office du logement). On peut également se poser la question de l’avenir du personnel de 
TransRUN SA. 

Service des ponts et chaussées 

Diminution des amortissements de 2 millions de francs vu le solde de l’immobilisation de la part 
cantonale à l’autoroute A5 amorti en 2012. 

Recette extraordinaire de 0,7 million de francs suite à la vente du parc automobile au Centre 
neuchâtelois d’entretien des routes nationales. 

Office du logement 

L’extinction prévue des aides cantonales et communales dans plusieurs immeubles subventionnés 
va mettre, si des mesures transitoires ne sont pas prises rapidement, un grand nombre de 
bénéficiaires dans une situation précaire, si bien qu’ils se verront dans l’obligation de déménager. 
Cette situation engendrera inévitablement  une augmentation de l’aide sociale. 

Le maintien de l’aide à raison de ¼ canton, ¼ commune, ¼ propriétaire et ¼ locataire jusqu’en 
2017 permettra d’éviter en grande partie ces problèmes. 

Ce maintien de l’aide pourrait en partie se faire grâce au changement d’affectation de la 
provision de 1,3 million de francs prévue pour la société TransRUN SA. La part cantonale à 
verser pour 2013 s’élèverait à 245.000 francs et 702.000 francs pour 2014. Aller au-delà 
coûterait environ 1,2 million de francs par année. 

La fortune du fonds doit atteindre annuellement 3 millions de francs, conformément à la loi sur 
l’aide au logement. Au vu des projets en cours, la fortune sera maintenue même sans bonification 
budgétaire.  

Service de l’énergie et de l’environnement 

Suite au refus par le peuple de la loi sur l’énergie, la recette du fonds cantonal de l’énergie a été 
supprimée. La fortune du fonds permettra de faire face aux dépenses 2013 mais il faudra qu’elle 
soit à nouveau alimentée en 2014. 

Service de l’aménagement du territoire 

Pas de faits marquant à relever. 

Service de la géomatique et du registre foncier 

L’écart budgétaire provient essentiellement de la renonciation à la bonification au fonds. La fortune 
de ce dernier sera à même de couvrir les dépenses. 

Service de la faune, des forêts et de la nature 

Diminution des recettes liées à la vente du bois, suite aux mauvaises conditions du bois et au prix 
de l’euro. 
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Service des bâtiments 

Les différences par rapport au budget 2012 s’expliquent en grande partie par le transfert des 
activités du service de la gérance des immeubles au service des bâtiments: 

– gestion des locations: revenus de 8,2 millions de francs, 

– loyers des locaux payés à des tiers: 7,150 millions de francs, 

– dans une étude pour revaloriser le patrimoine immobilier de l’Etat, il est prévu de se défaire 
d’un certain nombre de bâtiments, ce qui permettra en 2013, de générer une recette 
extraordinaire de 6 millions de francs. 

Dans le cadre de la réorganisation du service des bâtiments en tant que service central, il a fallu 
étoffer l’effectif administratif par la création de 3,9 EPT, à savoir l’engagement d’un gérant et 
courtier en immeubles et d’une responsable finances et administration. Par ailleurs, deux postes 
d’architectes ont été créés dans le cadre du nouvel hôtel judiciaire et du CPLN. A noter qu’il s’agit 
de mandats temporaires financés par les crédits d’engagement. 

Investissements: comme les années précédentes, les montants prévus ne permettront de loin pas 
de procéder à un entretien régulier des bâtiments de l’Etat. 

Les membres de la commission ne peuvent que regretter que le produit provenant de la 
vente de biens immobiliers soit affecté au budget ordinaire de l’Etat et ne serve pas à la 
réfection des immeubles. Il y aura lieu de veiller, dans le futur, à réserver tout ou partie de 
ces revenus au maintien de notre patrimoine 

4.5.1.6. Conclusions 

Hormis la remarque ci-dessus et celles, récurrentes, concernant les montants consacrés aux 
investissements, respectivement à l’entretien du patrimoine routier et immobilier, la sous-
commission n’a pas de commentaire particulier à faire. 

4.5.2. Rapport de la sous-commission sur la gestion 

4.5.2.1. Généralités 

Les différences constatées ces dernières années entre le budget, les crédits votés et les montants 
effectivement dépensés ont fait que des réflexions ont été menées au sein du DGT afin de trouver 
des solutions. 

4.5.2.2. Services visités 

Jusqu’au jour de notre rapport, aucune visite n’a été effectuée. 

4.5.2.3. Motions et postulats 

L’analyse des motions et postulats sera effectuée dans le cadre du rapport sur les comptes 2012.  

4.5.2.4. Conclusions 

Comme la gestion n’a pas été abordée, nous ne tirerons aucune conclusion à ce sujet. 
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4.6. Département de l'économie 

4.6.1. Rapport de la sous-commission sur le budget 

4.6.1.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le 24 septembre 2012 pour l'examen du budget 2013. Le 
conseiller d'Etat, chef du département, était accompagné du secrétaire général, de la responsable 
financière ainsi que des représentants des services suivants: 

– service de l'économie (adjointe au chef de service), 

– service des migrations (chef de service et adjoint au chef de service), 

– service de la cohésion multiculturelle (chef de service ad interim, coordinatrice de projet et 
secrétaire comptable), 

– service de l'emploi (cheffe de service et comptable). 

4.6.1.2. Groupes de dépenses 

Le budget de fonctionnement du département boucle avec un excédent de charges de 99,2 
millions de francs contre 110,4 millions de francs au budget 2012, soit une diminution de 11,3 
millions de francs (-10,2%). 

Le budget des investissements du département boucle quant à lui avec un excédent de dépenses 
de 2,4 millions de francs contre 1,9 million de francs au budget 2011, soit une augmentation de 
dépenses de 0,5 million de francs (+25,8%). 

Du point de vue organique, les budgets 2013 et 2012 du département sont marqués par la 
suppression du service de surveillance et des relations du travail (SSRT) et de l'intégration de ses 
offices au sein du service de l'emploi. Le SSRT figure par contre toujours aux comptes 2011. 

La diminution de 11,3 millions de francs du budget 2013 du département par rapport au budget 
précédent est liée, d'une part, à la mise en œuvre du programme de redressement des finances et 
de réforme des structures de l'Etat, d'autre part, aux mesures d'économies imposées dans le 
cadre de la procédure budgétaire. A l'exception de la fonction Santé, toutes les fonctions 
enregistrent une baisse de budget en 2013: -4,8 millions de francs pour la fonction Economie 
publique, -4 millions de francs pour la fonction Prévoyance sociale, -0,5 million de francs pour la 
fonction Protection et aménagement de l'environnement.  

Charges/revenus nets des services du département, par secteur fonctionnel (en millions de 
francs et en pourcent) 

  B2013 B2012 Ecart Ecart C2011 

  (en mios) (en mios) (en mios) (en %) (en mios) 

Administration générale 1,7 1,8 -0,1 -4,9 1,9 

Sécurité publique -10,8 -11,2 0,4 -3,2 -7,1 

Enseignement et formation 0,2 0,2 0,0 -8,8 0,2 

Santé  6,0 5,4 0,6 10,9 5,3 

Prévoyance sociale 93,4 97,4 -4,0 -4,1 100,4 

Environnement 0,1 0,6 -0,5 -78,6 1,5 

Economie publique 11,8 16,6 -4,8 -28,7 20,1 

Finances et impôts -3,2 -0,3 -2,9 863,8 -0,1 

Total 99,2 110,4 -11,3 -10,2 122,2 

Le tableau ci-après présente les charges et revenus par nature pour les services du département. 
Par rapport au budget 2012, les charges diminuent de 6,1 millions de francs (-2,2%) et les revenus 
progressent de 5,1 millions de francs (+3%). 

En termes absolus, la diminution des charges est imputable, d'une part, à la diminution des 
subventions accordées (-5,3 millions de francs) dans le domaine des prestations AVS/AI (-3,8 
millions de francs) et dans celui des migrations (-1,5 million de francs lié à la participation des 
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communes aux charges d'aide sociale), d'autre part, à la diminution des imputations internes aux 
fonds (-4,1 millions de francs) en raison des mesures d'économies prises et de l'anticipation de 
l'entrée en vigueur du nouveau modèle comptable harmonisé (MCH2) (-5,2 millions de francs); la 
différence est dans une large mesure liée à la comptabilisation, en imputations internes, des 
loyers pour les centres de premier accueil du service des migrations (+0,9 million de francs). 

Toujours en termes absolus, la progression des revenus est imputable, d'une part, à 
l'augmentation des revenus de biens (+2,9 millions de francs) en lien avec la vente de fermes de 
l'Etat, d'autre part, à l'augmentation des subventions acquises (+2,1 millions de francs) dans le 
domaine des prestations AVS/AI (+0,8 million de francs) et dans celui des migrations (+0,8 million 
de francs). 

Charges et revenus bruts des services du département, par nature (en millions de francs et 
en pourcent) 

  B2013 B2012 Ecart Ecart C2011 

  (en mios) (en mios) (en mios) (en %) (en mios) 

Charges 274,8 281,0 -6,1 -2,2 286.0 

Charges de personnel 45,8 45,7 0,0 0,1 42,7 

Biens, serv.& march. 11,7 10,1 1,6 15,8 9,8 

Amortissements 3,5 3,6 -0,2 -4,3 3,9 

Parts/contr. ss aff. 0,5 0,5 0,0 0,0 0,5 

Dédomm. coll. publ. 0,5 0,5 0,0 2,9 0,4 

Subv. accordées 119,4 124,7 -5,3 -4,2 134,0 

Subv. redistribuées 81,1 79,3 1,8 2,2 79,0 

Imputations internes 12,3 16,4 -4,1 -25,2 15,7 

Revenus -175,7 -170,5 -5,1 3,0 -163,8 

Patentes/Concessions -3,1 -3,1 0,0 0,1 -2,9 

Revenus des biens -3,5 -0,6 -2,9 507,8 -0,6 

Contributions -22,1 -22,5 0,4 -1,9 -19,5 

Dédomm. coll. publ. -0,7 -0,7 0,0 -3,1 -0,8 

Subventions acquises -64,8 -62,7 -2,1 3,3 -59,5 

Subv. à redistribuer -81,1 -79,3 -1,8 2,2 -79,0 

Prél. fin. spéciaux 0,0 -1,1 1,1 -100,0 -1,0 

Imputations internes -0,4 -0,4 0,0 -3,8 -0,5 

Total 99,2 110,4 -11,3 -10,2 122,2 

Le tableau ci-après présente le total des charges et des revenus par service. Il en ressort que la 
diminution du budget 2013 du DEC par rapport au budget 2012 a, dans une très large mesure, été 
supportée par le service de l'économie (-5,2 millions de francs) via des mesures d'économie et 
l'anticipation de l'entrée en vigueur du MCH2 en 2015. 
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Charges et revenus bruts des services du département, par service (en millions de francs 
et en pourcent) 

    B2013 B2012 Ecart Ecart C2011 

    (en mios) (en mios) (en mios) (en %) (en mios) 

Secrétariat général   1,7 1,9 -0,2 -9,5 2,2 

  Charges 1,7 1,9 -0,2 -10,0 2,6 

  Revenus 0,0 0,0 0,0 -61,3 -0,4 

Serv. de statistique   0,8 0,8 0,0 3,4 0,7 

  Charges 1,0 1,0 0,0 2,9 0,8 

  Revenus -0,2 -0,2 0,0 1,3 -0,1 

Surv.et rel. travail   0,0 0,0 0,0 x 1,7 

  Charges 0,0 0,0 0,0 x 3,5 

  Revenus 0,0 0,0 0,0 x -1,8 

Serv. de l'économie   4,1 9,3 -5,2 -56,0 13,9 

  Charges 5,5 10,8 -5,3 -48,7 15,3 

  Revenus -1,4 -1,4 0,0 -1,4 -1,3 

Serv./off.poursuites   -6,7 -7,0 0,3 -4,1 -4,9 

  Charges 7,7 7,6 0,2 2,2 7,0 

  Revenus -14,4 -14,5 0,1 -0,8 -11,9 

Registre commerce   -0,3 -0,3 0,1 -15,0 -0,3 

  Charges 0,7 0,7 0,0 0,0 0,7 

  Revenus -1,0 -1,1 0,1 -4,7 -1,0 

Evologia   0,9 1,0 -0,1 -14,2 1,1 

  Charges 2,5 2,6 -0,1 -4,4 2,8 

  Revenus -1,6 -1,6 0,0 1,6 -1,7 

Service de l'emploi   9,9 11,7 -1,8 -15,1 3,9 

  Charges 24,9 26,3 -1,3 -5,0 14,8 

  Revenus -15,1 -14,6 -0,5 3,1 -10,9 

AVS/AI   76,7 80,6 -3,9 -4,9 89,4 

  Charges 110,1 113,2 -3,1 -2,8 121,5 

  Revenus -33,4 -32,6 -0,8 2,4 -32,1 

Serv. agriculture   3,2 6,1 -2,9 -47,2 6,1 

  Charges 88,0 86,2 1,8 2,1 85,9 

  Revenus -84,8 -80,1 -4,7 5,8 -79,8 

Consomm. et vétér.   2,7 2,0 0,7 36,9 2,1 

  Charges 8,4 7,7 0,6 8,4 7,7 

  Revenus -5,6 -5,7 0,1 -1,6 -5,6 

Serv. des migrations   5,0 3,4 1,6 45,4 5,2 

  Charges 21,5 20,4 1,1 5,5 20,8 

  Revenus -16,5 -16,9 0,4 -2,6 -15,6 

Serv.cohésion multi.   1,1 0,9 0,2 21,3 1,0 

  Charges 2,6 2,6 0,1 3,7 2,5 

  Revenus -1,6 -1,7 0,1 -5,7 -1,5 

Comme le montre le tableau ci-après, le budget 2013 des effectifs du DEC diminue de 2,18 
équivalents plein temps (EPT) par rapport au budget 2012. Le service des migrations (SMIG) 
enregistre un accroissement de 4,43 EPT en raison de l'augmentation du nombre de demandeurs 
d'asile attribués au canton et de l'ouverture du centre d'accueil de Perreux. Les autres services, à 
l'exception du service de l'agriculture, enregistrent des diminutions d'effectifs en raison 
principalement du non remplacement de postes vacants (départ à la retraite, etc.). Tel est 
notamment le cas au service de la cohésion multiculturelle (gel du remplacement d'une fonction 
de spécialiste en migration, -1EPT), à Evologia (suppression de la fonction de directeur suite à 
l'intégration de l'entité au service de l'agriculture, -1EPT) et au secrétariat général (gel du 
remplacement d'une collaboratrice administrative, -0,5 EPT). La diminution des effectifs du service 
de la consommation et des affaires vétérinaires est essentiellement liée à l'achèvement de la 
campagne d'éradication de la maladie diarrhée virale bovine (BVD). 
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Effectifs en valeur de poste complet, services du département 

    
BU 

 2013 
BU 

 2012 
BU 

 2011 
BU 

2010 
BU 

2009 Ecart Ecart 

    
     

B13-
B12 

B13-
B09 

Secrétariat général 
 

5,00 5,50 5,50 5,50 5,50 -0,50 -0,50 

Secteur Economie et tourisme 
        

Service de l'économie1 
 

19,20 19,90 19,50 27,90 27,90 -0,70 -8,70 

Service des poursuites et faillites 
 

56,70 56,70 56,70 55,70 54,30 
 

2,40 

Evologia 
 

10,20 11,20 10,80 11,50 10,50 -1,00 -0,30 

Service de la statistique1 
 

5,50 5,50 4,50 
   

5,50 

Secteur Emploi 
        

Service de l'emploi2/3/4 
 

127,57 128,57 100,19 129,35 106,73 -1,00 20,84 

Service de l'inspection & de la santé travail2 
        

Service de surveillance et des relations du travail3/4 
  

32,20 
    

CNIP5 
     

41,45 
 

-41,45 

Secteur Agriculture et consommation 
        

Service de l'agriculture 
 

23,07 22,73 24,28 24,15 22,65 0,34 0,42 

Service de la consommation et aff. vétérinaires 
 

37,05 40,00 41,40 34,80 37,75 -2,95 -0,70 

Secteur Migrations , 
       

Service des migrations 
 

88,68 84,25 80,65 80,65 65,90 4,43 22,78 

Service de la cohésion multiculturelle 
 

12,75 13,55 12,21 11,59 11,59 -0,80 1,16 

Total   385,72 387,90 387,93 381,14 384,27 -2,18 1,45 
1Création du service de la statistique. 

        2Intégration du service de l'inspection et de la santé au travail au service de l'emploi. 
    3Création du service de surveillance et des relations du travail. 

      4Intégration des offices du service de surveillance et des relations du travail au service de l'emploi. 
   5Autonomisation du CNIP. 

        

4.6.1.3. Investissements 

Pour les crédits en cours, le budget des investissements 2013 du DEC enregistre des dépenses 
pour un montant de 15,2 millions de francs et des recettes pour 13,4 millions de francs. A relever 
que la majeure partie de ces dépenses et recettes (13,6 millions de francs) est liée, dans le cadre 
de la première période de programmation LPR (loi fédérale sur la politique régionale), à la 
comptabilisation des prêts aux projets Microcity et Agriplanet et à leur remboursement. 1,5 million 
de francs sont destinés aux améliorations structurelles agricoles, auquel il convient d'ajouter 0,6 
million de francs de crédits à solliciter. 

4.6.1.4. Fonds 

Les charges et revenus des fonds du département diminuent globalement de 2,8 millions de 
francs (-7,7%).  

La diminution des charges est dans une large mesure liée d'une part à la réduction des biens, 
services et marchandises (-2,1 millions de francs) du fonds de promotion de l'économie (-2,1 
millions de francs) et des subventions accordées (-1,4 million de francs) du fonds d'intégration 
professionnelle (-2,3 millions de francs).  

La baisse des revenus imputables au prélèvement aux fortunes des fonds (-5,2 millions de francs) 
est partiellement compensée par l'augmentation du revenu des biens (+2 millions de francs) 
provenant des plus-values réalisées sur la vente de terrains industriels. 
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Charges et revenus bruts des fonds du département, par nature (en millions de francs et en 
pourcent) 

  B2013 B2012 Ecart Ecart C2011 

  (en mios) (en mios) (en mios) (en %) (en mios) 

Charges 34,1 36,9 -2,8 -7,7 40,6 

Charges de personnel 0,0 0,0 0,0 10,0 0,0 

Biens, serv.& march. 3,1 5,2 -2,1 -41,1 0,5 

Amortissements 0,2 0,5 -0,3 -60,3 0,5 

Subv. accordées 27,6 29,0 -1,4 -4,7 31,9 

Subv. redistribuées 2,7 1,7 1,0 58,7 1,3 

Attr. fin. spéciaux 0,0 0,0 0,0 -100,0 5,9 

Imputations internes 0,5 0,5 0,0 5,2 0,5 

Revenus -34,1 -36,9 2,8 -7,7 -40,6 

Revenus des biens -2,0 0,0 -2,0 4247,8 -5,9 

Contributions -0,3 -0,3 0,0 1,1 -0,8 

Subventions acquises -8,8 -9,9 1,2 -11,7 -11,0 

Subv. à redistribuer -2,7 -1,7 -1,0 58,7 -1,3 

Prél. fin. spéciaux -11,2 -10,6 -0,6 5,8 -7,9 

Imputations internes -9,2 -14,4 5,2 -36,2 -13,7 

Total 0,0 0,0 0,0 x 0,0 

Comme le montre le tableau ci-après, les charges brutes des fonds d'intégration professionnelle et 
de promotion de l'économie diminuent de, respectivement, 2,3 et 2,1 millions de francs. Après le 
gel de la majeure partie des projets en 2012, les charges brutes du fonds de politique régionale 
augmentent de 1,6 million de francs. 

Charges et revenus bruts des fonds du département, par service (en millions de francs et 
en pourcent) 

    B2013 B2012 Ecart Ecart C2011 

    (en mios) (en mios) (en mios) (en %)   

Fds intégration prof   0,0 0,0 0,0 x 0,0 

  Charges 17,5 19,8 -2,3 -11,7 22,1 

  Revenus -17,5 -19,8 2,3 -11,7 -22,1 

Fds promotion écon.   0,0 0,0 0,0 x 0,0 

  Charges 11,4 13,5 -2,1 -15,3 14,8 

  Revenus -11,4 -13,5 2,1 -15,3 -14,8 

Fds aide rég.montagn   0,0 0,0 0,0 x 0,0 

  Charges 0,3 0,4 0,0 -8,3 0,5 

  Revenus -0,3 -0,4 0,0 -8,3 -0,5 

Fds politique région   0,0 0,0 0,0 x 0,0 

  Charges 4,5 2,9 1,6 56,1 2,8 

  Revenus -4,5 -2,9 -1,6 56,1 -2,8 

Fonds viticole   0,0 0,0 0,0 x 0,0 

  Charges 0,3 0,3 0,0 -0,6 0,3 

  Revenus -0,3 -0,3 0,0 -0,6 -0,3 

4.6.1.5. Examen de détail 

En introduction, le chef du département relève que le budget de fonctionnement de son 
département enregistre une forte baisse de son résultat de l’ordre de 10,2% par rapport au budget 
2012 et qu’une fois de plus, le DEC paie un lourd tribut au redressement des finances cantonales. 
Il relève en particulier, en marge de la prochaine entrée en vigueur du MCH2 –et de la 
suppression des fonds alimentés uniquement pas des bonifications budgétaires–, l'effort demandé 
au service de l'économie dont le budget diminue de 56% par rapport au budget 2012. Le chef du 
département relève par ailleurs que malgré la réforme de la fiscalité des personnes morales et les 
mesures prises dans le cadre du rapport 11.036 sur le redressement des finances, la situation 
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financière de l'Etat reste précaire. La progression des charges d'aide matérielle en particulier et 
des charges liées à la prévoyance sociale en général préoccupe tout particulièrement le Conseil 
d'Etat. Cette situation est d'autant plus préoccupante qu'elle réduit la capacité de l'Etat à investir. 

Certains membres de la sous-commission s’interrogent sur l'opportunité de l'anticipation de 
l'entrée en vigueur du MCH2, s'agissant notamment de l'utilisation de la fortune de fonds destinés 
à pallier aux aléas de la conjoncture. En effet, le MCH2 devrait entrer en vigueur en 2014 pour 
l’élaboration du budget 2015 mais il n’est, à ce jour, pas encore validé au plan politique. A futur, 
les fonds ne pourront plus être destinés à préfinancer des charges à venir, ce qui, pour la 
promotion économique posera le problème du financement de l’équipement des terrains 
industriels par les recettes obtenues sur la plus-value obtenue sur la vente desdits terrains. Un 
autre mode de fonctionnement devra être trouvé dès 2014. De plus, de manière générale, la sous-
commission n’estime pas acceptable de "vider les fonds" pour améliorer le résultat du budget; elle 
souhaite dès lors que les fonds soient traités de façon séparée pour éviter des "faux budgets". 

Par ailleurs, la question de l'indexation négative des salaires est posée et sera reprise en plénum 
de la commission.  

Secrétariat général 

331.000 Biens du patrimoine administratif: dans les remarques, le libellé de cette rubrique est 
erroné. Il s'agit non pas des biens du patrimoine financier mais des biens du patrimoine 
administratif lié à l'amortissement des crédits octroyés dans le cadre d'Expo 02. 

Subventions en nature au CNIP: au budget 2013, le montant des subventions en nature octroyées 
au CNIP se monte à 891.560 francs. Le tableau ci-après présente le détail, rubrique par rubrique, 
de ces subventions: 

Rubrique Désignation 

Montant en francs 

Total BU 
2013 

dont CNIP dont SDEC 

390115 Fournitures bureau 1.000 500 500 

390125 Imprimés 6.500 6.500 0 

390516 Prestations internes dossiers SRH 15.000 15.000 0 

390535 
Prestations internes CNIP (intérêts 
passifs) 

161.100 161.100 0 

390536 Prestations internes entretien CNIP 647.960 647.960 0 

390627 
Prestations internes informatiques 
SIEN 

60.000 60.000 0 

Résultat 891.560 891.060 500 

Il est relevé par la sous-commission que, dans la nouvelle présentation des imputations internes, 
deux logiques s'opposent: l'une mettant en évidence le bénéficiaire de la prestation (i.e., le CNIP), 
l'autre mettant en évidence de fournisseur de la prestation (i.e., le SRHE). Le département en 
informera le service financier et la comptabilité de l'Etat afin de voir de quelle manière il est 
possible d'améliorer la lisibilité des rubriques en la matière. 

Service de l'économie 

En introduction, il est indiqué que le budget 2013 du service de l'économie dépasse l'objectif 
d'économie fixé par le Conseil d'Etat dans son rapport 11.036 (mesure 2.4.2). Pour l'avenir, le 
service de l'économie est dans l'attente d'outils financiers (crédits d'engagement, enveloppes 
budgétaires, etc.) mieux adaptés et compatibles avec le MCH2.  

Le chef du département et l'adjointe au chef du service de l'économie rappellent que le but de la 
stratégie en matière de développement et de promotion de l'économie est de compléter la chaîne 
de création de valeur ajoutée. Pour pouvoir travailler efficacement dans la durée, ils espèrent à 
l’avenir disposer d’enveloppes quadriennales afin de mieux répondre aux prestations sollicitées 
auprès du service qui a besoin de flexibilité et de rapidité dans ses décisions. Les domaines 
d'activités stratégiques (DAS) concernés ont été identifiés. 68 sociétés sont actuellement dans le 
pipeline. 9 sociétés se sont implantées dans le canton, en 2012, à ce jour. De plus, le service de 
l’économie porte aussi ses efforts à la conservation des entreprises qui sont arrivées par son 
intermédiaire. Enfin, la mise en application de la future loi sur l’appui au développement 
économique (LADE) devrait permettre de réorienter la promotion économique vers un 
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développement économique durable, avec la mise en place de chantiers plus intéressants et 
d’appuyer les entreprises en leur offrant entre autres un seul portail d’entrée dans les services 
cantonaux. 

318000 Mandats, expertises, études: par rapport au budget 2012, le budget 2013 enregistre une 
baisse de 100.000 francs. Cette baisse est liée à l'avancement de la mise en œuvre de la nouvelle 
stratégie de communication du service (nouveau site Internet, brochures diverses, etc.). 

390731 Fonds de promotion de l'économie: la sous-commission s'interroge quant aux raisons de 
la baisse drastique des moyens alloués au développement et à la promotion de l'économie. En 
réponse, le chef de département indique que cette baisse est liée, d'une part, aux difficultés 
rencontrées lors de l'établissement des budgets 2012 et 2013 (nécessité de prendre de nouvelles 
mesures d'économie), d'autre part à l'anticipation de l'entrée en vigueur du MCH2 (ne pas 
alimenter les fonds dotés de fortunes suffisantes). Il précise qu'il n'est question, pour le Conseil 
d'Etat, ni de remettre en cause la stratégie en la matière, ni le service en charge de sa mise en 
œuvre. Sensible à cette problématique (on ne peut pas faire de promotion économique sans 
moyens), la sous-commission est d'avis que la question de l'alimentation des fonds gérés par le 
service de l'économie devra être reprise soit lors du bouclement des comptes 2012, soit lors de 
l'établissement du budget 2014.  

Service des poursuites et des faillites 

431000 Émoluments administratifs: les émoluments administratifs sont à la baisse par rapport au 
budget 2012 en raison notamment de l'introduction, en 2011, du nouveau programme informatique 
e-LP qui a engendré un certain retard. Le résultat des comptes 2012 n’atteindra pas le montant 
budgétisé et le rattrapage se reportera sur 2013.  

Service de l'emploi 

Pour rappel, le service de l’emploi intègre dès le budget 2012 le service de surveillance et des 
relations de travail. La forte augmentation des charges salariales par rapport au total des comptes 
des deux anciens services provient des nombreux postes qui étaient vacants en 2011. A 
l’automne 2012, les effectifs sont au complet et le gros des engagements a été fait durant l’année 
2012 dont le montant aux comptes sera inférieur à celui du budget. De plus, la cheffe du service 
s’attend à une légère augmentation du chômage en 2013 ce qui pourrait conduire à l’engagement 
de conseillers ORP supplémentaires. 

390800 Prestations internes spécifiques diverses: la sous-commission relève avec satisfaction la 
ventilation du montant de ce poste qui offre une meilleure transparence de l’affectation du 
montant. 

300500 Conseils sociaux: la diminution des montants prévus au budget est liée au fait que les 
conseillers en personnel recourent de moins en moins à ces prestations. Les personnes 
concernées sont appuyées différemment, en particulier par le biais de l’aide sociale. 

318005 Honoraires, mandats: la baisse observée est liée à la reprise, au 1
er

 janvier 2012, des 
activités de surveillance par l'autorité de surveillance LPP et des fondations classiques de Suisse 
occidentale. Le montant prévu au budget 2012, correspondant au mandat donné au canton de 
Vaud en 2011, ne sera pas utilisé.  

AVS/AI 

Frais d'administration des prestations complémentaires AVS/AI: l'augmentation des charges est 
principalement liée au changement de l'application informatique développée en partenariat avec le 
canton de Berne. Les charges y relatives devraient grever les comptes 2012 et 2013 puis diminuer 
dès 2014. 

Prestations complémentaires AVS/AI: la diminution du budget 2013 par rapport aux comptes 2011 
est liée à l'entrée en vigueur, le 1

er
 janvier 2013, de la loi sur le financement des établissements 

médico-sociaux (LFinEMS). 

Service de l'agriculture 

318585 Promotion OVPT: par mesures d'économie, le budget promotionnel de l'OVPT a été 
réduit, en charges brutes, de 30.000 francs. 15.000 francs étant liés à la diminution de la 
bonification du fonds viticole, l'économie nette pour l'Etat est, au final, de 15.000 francs. 
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Service des migrations 

Assistance aux requérants d'asile et assistance aux réfugiés: le chef du département et le chef du 
service des migrations rappellent que, selon l'article 65 de la loi sur l'action sociale (LASoc) du 25 
juin 1996, "la somme totale des dépenses nettes de l'aide matérielle accordée par les autorités 
d'aide sociale du canton, les frais de personnel des services sociaux et le financement des 
programmes d'insertion sont supportés à raison de 60% par l'ensemble des communes et de 40% 
par l'Etat". Les charges d'aide matérielle destinées aux déboutés et aux non entrée en matière 
(NEM) sont réparties selon cette clef. Les charges y relatives, minus les subventions fédérales qui 
y sont liées, émargent au budget et aux comptes du service de l'action sociale alors que le suivi 
des dossiers est assuré par le service des migrations. Les charges d'aide matérielle destinées aux 
requérants d'asile (RA), aux admis provisoires (AP) et aux réfugiés émargent au service des 
migrations. 

Jusqu'en 2012, les charges d'aide matérielle destinées aux requérants d'asile (RA), aux admis 
provisoires (AP) et aux réfugiés étaient dans une large mesure supportées par la Confédération, 
soit via les subventions qui y sont liées (rubriques 460205 Forfaits réfugiés B+F et 460230 Forfaits 
asile RA+AP), soit via les prélèvements à la provision ODM qui permettaient de financer le 20% 
des charges non supportées par la Confédération; la question de la répartition entre l'Etat et les 
communes de ces charges ne se posait dès lors pas. Au 31 décembre 2012, la provision ODM 
sera quasi vide. Par conséquent, dès le 1

er
 janvier 2013, le canton verra ses charges augmenter 

de manière substantielle, les subventions de la Confédération ne couvrant plus que le 70 à 75% 
des charges du canton en la matière. Les coûts non pris en charge par la Confédération sont ceux 
de la police, de la sécurité et des renvois non effectués. A propos de ces derniers, le chef du 
département observe le paradoxe qui veut que l’absence d’accord de réadmission qui est de la 
compétence de la Confédération reporte sur les cantons les coûts résultant de l'impossibilité 
d'exécuter les renvois, ce qui représente un montant global de trois millions de francs environ, 
dont 900.000 francs de frais de police. Il relève en outre que la Confédération ne subventionne 
pas suffisamment les cantons depuis longtemps et que son mode de calcul favorise les petits 
cantons selon la catégorie de réfugiés qu’ils abritent.  

Compte tenu des éléments susmentionnés, le Conseil d'Etat a décidé, dès le budget 2013, de 
traiter les charges d'aide matérielle destinées aux requérants d'asile (RA), aux admis provisoires 
(AP) et aux réfugiés de la même manière que les charges d'aide matérielle destinées aux 
déboutés et aux NEM, à savoir répartis à raison de 60% aux communes et de 40% à l'Etat. Les 
charges nettes à répartir se monteront, en 2013, à 2,3 millions de francs, soit 1,4 million de francs 
à la charge des communes et 0,9 million de francs à la charge de l'Etat (voir tableau récapitulatif ci-

après). La sous-commission reprendra cette problématique en commission plénière. 

 

  

Montants en francs 

Comptes 
2011 

Budget 
2012 

Budget 2013 

Budget 
2013 

dont à la 
charges 

du SMIG* 

dont à la 
charge 

brute du 
SASO** 

dont à la 
charge des 

communes*** 

dont à la 
charge nette 

du SASO 

(1) (2) (3)=(4)+(5) (4) (5) (6)=(5)x60% (7)=(5)-(6) 

Requérants 
d'asile 

7.620.000 6.200.000 7.045.000 5.816.000 1.229.000 737.000 492.000 

Réfugiés 3.580.000 4.000.000 4.000.000 2.936.000 1.064.000 638.000 426.000 

Total 11.200.000 10.200.000 11.045.000 8.752.000 2.293.000 1.375.000 918.000 

* 366570 Assistance RA/366575 Assistance réfugiés (SMIG) 
   ** 366300 Charges d'aide matérielle (SASO) 

    *** 462350 Part communale, aide matérielle (SASO) 
    

390145 Imprimantes multifonction: les charges relatives aux imprimantes multifonction 
correspondent, comme dans tous les services concernés de l'Etat, au leasing des appareils, toner 
compris. Plus précisément, le leasing est à la charge du service d'achat, de logistique et des 
imprimées (SALI) qui impute le coût des impressions couleur à tous les services dès le 1

er
 janvier 

2013. Dans le cas des services subventionnés par la Confédération (e.g. service de l'emploi), le 
coût de toutes les impressions (couleur et noir/blanc) est imputé depuis le 1

er
 janvier 2010. 
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301010 Salaires occasionnels: ces charges sont liées aux remplacements des veilleurs absents 
pour cause de maladie, d'accident ou de vacances.  

Service de la cohésion multiculturelle 

En introduction, le chef de service ad intérim indique que le budget 2013 du service de la cohésion 
multiculturelle est marqué par le gel du poste de chef de service en 2013, par la reprise de deux 
programmes d'intégration émargeant auparavant au service des migrations et par l'augmentation 
des frais de cours. Il informe par ailleurs la sous-commission de la prochaine soumission au Grand 
Conseil d'un projet de loi modifiant la loi sur l'intégration des étrangers. 

301000 Personnel administratif et d'exploitation: suite au départ du chef de service, la fonction est, 
en 2013, assurée ad intérim par un collaborateur dont la fonction n'a pas été repourvue. A une 
question de la sous-commission relative aux conséquences, sur le terrain, de cette mesure, il est 
répondu que, les missions n'ayant pas changé, à moyen et long terme, les ressources ne seront 
pas suffisantes. Par contre, la surcharge de travail à court terme est supportable pour les 
collaborateurs.  

319505 Salut l'étranger: le prix est décerné chaque année.  

390623 Forfait élèves: les charges relatives à ces forfaits émargeaient précédemment à la 
rubrique "390800 Prestations internes spécifiques". La sous-commission regrette que les 
remarques qui accompagnent le budget ne soient pas plus claires sur ce point.  

439500 Contributions mesures d'intégration: l'écart entre les budgets 2012 et 2013 est lié à la 
dissolution, en 2012, de réserves au bilan liées à des mesures d'intégration courant sur plusieurs 
exercices. A la demande du CCFI, ces réserves ont été dissoutes. La sous-commission regrette 
que les remarques qui accompagnent le budget ne soient pas plus claires sur ce point. De 
manière générale, les contributions fédérales au titre de l’intégration doivent être sollicitées pour 
des mandats particuliers. Elles peuvent être allouées soit sous forme fixe selon une clef de 
répartition fédérale, soit sur la base d’appels d’offres de projets qui nécessitent cependant un 
cofinancement du canton et des communes. En ce qui concerne les mesures d’intégration 
préscolaires, la part cantonale peut être en nature. 

Fonds d'intégration professionnelle 

360530 Confédération, financement LACI: la diminution est due à l'atténuation, dès 2013, de l'effet 
de la 4

ème
 révision LACI. Il est par ailleurs relevé que la participation des cantons à taux de 

chômage élevé a disparu au 1
er

 avril 2011. Enfin, la mesure visant à rouvrir un droit aux 
indemnités de chômage au terme d’un placement temporaire a été supprimée. 

366533 Chômeurs fin de droit: cette rubrique regroupe le salaire des personnes placées et le coût 
des programmes. La diminution est liée à la mise en œuvre des mesures prévues dans le cadre 
du programme de redressement des finances de l'Etat (rapport 11.036) et présentées dans le 
rapport concernant la politique en matière d'emploi (rapport 12.044).  

Fonds de promotion de l'économie 

365547 CSEM (Temps-Fréquence): le contrat relatif à l'intégration de l'Observatoire cantonal au 
CSEM est arrivé à son terme à fin juin 2012. La problématique est reprise dans le cadre du 
rapport 12.018 "Financement renouvelable du CSEM pour la période 2012-2015". Pour le 
département de l'économie, le soutien au CSEM émargera, dès 2013, au fonds de politique 
régionale, rubrique "365540 Mesures de soutien". 

4.6.1.6. Conclusions 

La sous-commission tient tout d’abord à remercier le secrétaire général de son appui et de sa 
disponibilité. Elle en fait de même vis-à-vis des chefs de services et de leurs collaborateurs qu’elle 
a rencontrés.  

Elle observe en résumé que la diminution des charges nettes du département de 11.265.000 
francs en chiffre rond par rapport au budget 2012 s’explique pour l’essentiel en trois points: 

Tout d’abord, le service de l’économie présente une diminution de charges de 5.236.000 francs 
dont 3.560.000 francs représentent la diminution drastique de l’alimentation du fonds de 
l’économie. Une économie supplémentaire de 1 million de francs correspond au transfert de la 
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charge de Tourisme neuchâtelois au SCAV. 

Ensuite, les charges des prestations complémentaires AVS/AI sont transférées au DSAS résultant 
de la mise en application (enfin!) de la LFinEMS. 

Enfin, on observe que le service de l’agriculture impute directement au compte de fonctionnement 
un montant de 3 millions de francs correspondant aux plus-values réalisées par la vente de fermes 
de l’Etat selon le programme de législature 2009-2013. 

4.6.2. Rapport de la sous-commission sur la gestion 

4.6.2.1. Généralités 

Evologia 

Le chef du département rappelle qu'Evologia, l'ancien site de Cernier constitué par décret du 
Grand Conseil d'octobre 1995, poursuit des buts de formation, de sensibilisation et d'activités 
économiques, écologiques et sociales dans les domaines des professions de la terre et de la 
nature. Alors que l'actuel directeur d'Evologia Renaud Tripet a fait valoir son droit à la retraite fin 
2012, et après avoir mené une étude détaillée sur l'avenir du site, le Conseil d'Etat a décidé que la 
majeure partie des prestations d'Evologia sera reprise, dès le 1

er
 janvier 2013, par le service de 

l'agriculture, à l'exception de celles liées au développement économique (promotion, gestion des 
terrains à vocation économique, etc.) qui seront assurées par le service de l'économie. Cette 
décision s'inscrit dans le cadre du programme de redressement des finances et de réforme des 
structures de l'Etat. Par cette mesure, le Conseil d'Etat renforce non seulement Evologia en tant 
que pôle de développement du secteur primaire, mais également en qualité de pôle de 
développement des secteurs secondaire et tertiaire. Il laisse par ailleurs aussi la porte ouverte aux 
discussions avec la future commune de Val-de-Ruz s'agissant de son implication à divers titres. Il 
permet enfin au service de l'agriculture de poursuivre sa réorganisation entamée, en 2007, suite à 
la fusion des services de l'économie agricole et de la viticulture. 

Dans le cadre de l'étude menée, des contacts ont eu lieu non seulement avec les services métiers 
concernés de l'administration (service des bâtiments, service des affaires culturelles, etc.), mais 
également avec Pro Evologia et le Conseil communal de la future commune de Val-de-Ruz. Des 
discussions ont également eu lieu avec d'autres partenaires potentiels (Goéland, Alfaset, Centre 
pédagogique de Malvilliers, etc.). Par ailleurs, il a été tenu compte de l'opportunité offerte suite 
aux départs des chefs tant du service de l'économie que du service de l'agriculture. Un bilan sera 
fait par le chef du service de l'agriculture au terme de l'exercice 2013. 

Le rattachement de la majeure partie des prestations d'Evologia au service de l'agriculture ne 
remet en question ni l'existence du patrimoine d'Evologia (ancien site de Cernier), ni les buts de 
formation, de sensibilisation et d'activités économiques, écologiques et sociales dans les 
domaines des professions de la terre et de la nature fixés dans le décret susmentionné. La 
responsabilité de l'application de ce décret relèvera dorénavant du service de l'agriculture et de 
son nouveau chef.  

Service des migrations 

S'agissant de l'ouverture des Pradières, le chef du département rappelle que, le 2 mars 2012, le 
Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de la défense, de la protection de la population et 
des sports (DDPS) de mettre à disposition de l'Office fédéral des migrations (ODM) des logements 
pour héberger des requérants d'asile pour une période temporaire de 6 mois. Une task force 
"Logements du DDPS destinés à accueillir des requérants d'asile" a été créée. Elle planifie et 
dirige les opérations de manière centralisée et élabore, en collaboration avec l'ODM, des 
propositions de solutions. C'est dans ce cadre et afin de désengorger les centres fédéraux que le 
canton de Neuchâtel, au même titre que les autres gouvernements cantonaux, a été approché. 
Après analyse, il est apparu que le cantonnement militaire des Pradières, structure appartenant à 
la Confédération, est celui dont l'affectation répondrait le mieux à l'hébergement temporaire de 
requérants d'asile. Suite aux discussions qui ont eu lieu avec les représentants de la task force et 
des communes concernées, une convention a été signée entre les acteurs fédéraux et 
communaux en vue d'une ouverture des Pradières au début du mois de novembre.  

Les centres d'accueil de la Confédération sont actuellement fortement sollicités. En vue de les 
décharger et d'appuyer les cantons, l'ODM doit pouvoir disposer de centres d'hébergement 
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fédéraux supplémentaires. Suite aux bouleversements survenus en Afrique du Nord, le nombre 
des demandes d’asile déposées en Suisse n’a fait que progresser. En 2011, pas moins de 20.016 
demandes d'asile ont été formées jusqu'à fin novembre. En 2010, la Suisse en avait enregistré 
15.567 au total. Dans ce contexte et pour répondre à cette hausse importante, l'ODM et le DDPS 
ont mis en place conjointement la task force "Logements du DDPS destinés à accueillir des 
requérants d'asile". Cette collaboration, en accord avec les cantons et le concours des communes 
concernées, doit permettre d'ouvrir temporairement des cantonnements militaires pour y accueillir 
des requérants d'asile.  

La task force a pris des contacts avec le Conseil d'Etat au printemps dernier. L'analyse effectuée a 
démontré que le cantonnement militaire des Pradières, situé sur la commune de Boudevilliers et 
qui peut héberger un maximum de 110 personnes, répondait le mieux à un accueil temporaire des 
requérants d’asile. Le Conseil d'Etat s'est montré ouvert à cette solution, tout en assortissant son 
accord à une compensation faite sur la clef de répartition du nombre de requérants attribués par la 
Confédération dans les centres d'accueil du canton. Il a également souhaité que les exécutifs des 
deux communes puissent être rapidement informés et que des garanties leur soient données 
quant à la prise en charge des aspects de sécurité et d'encadrement. 

C'est par le biais d'une convention signée entre les communes de Boudevilliers, des Geneveys-
sur-Coffrane (sur laquelle se situe la route d'accès pour se rendre aux Pradières) et la 
Confédération, que les garanties ont été données. L’ODM est responsable d’assurer le bon 
fonctionnement tout comme l’encadrement des requérants d’asile. Il en supporte l'ensemble des 
charges. De plus, une agence de sécurité privée placée sous la responsabilité de la 
Confédération, assurera la sécurité nécessaire 24h/24, dans et aux alentours du cantonnement. 
La police cantonale neuchâteloise a également été informée du dossier en cas d'intervention.  

L’ouverture de nouveaux centres d’hébergement fédéraux favorise une prise en charge rapide et 
un traitement efficace, par ordre de priorité, des demandes d’asile. Alors qu'actuellement une 
quinzaine de requérants sont attribués chaque semaine au canton de Neuchâtel, le traitement 
accéléré des demandes d'asile dans les centres d'enregistrement fédéraux plaide pour une 
diminution de ce nombre à terme. La compensation faite sur la clef de répartition cantonale en lien 
avec l'ouverture des Pradières conforte encore le Conseil d'Etat dans le sens d'une baisse du 
nombre d'attributions de requérants pour le canton de Neuchâtel durant la période d'exploitation 
du site.  

Afin que la Confédération, le canton et les communes puissent répondre en toute transparence 
aux questions et éventuelles craintes formulées par les habitants en vue de l'ouverture des 
Pradières au début du mois de novembre, une séance d'information à la population des 
communes concernées a été prévue. Elle s'est déroulée le 25 septembre à 18h30 à la Croisée à 
Malvilliers. 

Lors de la l'échange qui a suivi cette information, il a été indiqué/précisé à la sous-commission: 

– Qu'indépendamment de la problématique de l'hébergement, le canton continue de se battre 
pour que la Confédération prenne à sa charge le renvoi des cas Dublin; ces cas coûtent chers 
(notamment en charges de sécurité) et les subventions versées par la Confédération ne 
couvrent pas les coûts effectifs; la charge nette pour le canton est estimée à 2-3 millions de 
francs/an; 

– Que, même si toutes les charges liées à l'ouverture des Pradières sont supportées par l'ODM, 
le canton bénéficiera d'une compensation calculée sur la clef de répartition du nombre de 
requérants attribués par la Confédération aux cantons. Cette compensation pourrait permettre 
de réduire de 80 à 100 le nombre des requérants attribués au canton durant la période 
d'ouverture des Pradières. Actuellement, avec quelque 310 personnes hébergées, les trois 
centres de premier accueil gérés par le canton (Couvet, Fontainemelon et Perreux) sont pleins 
et 15 nouveaux requérants arrivent chaque semaine. Cette mesure permettra de désengorger 
les centres. Par contre, l'impact de cette mesure sur les finances du canton est en l'état difficile 
à estimer compte tenu du fait que, d'un côté, les charges sont dans une large mesure fixes et 
que, de l'autre, la diminution du nombre de requérants attribués au canton a un impact sur les 
subventions acquises de la Confédération. 

– Que la Suisse compte cinq centres d'enregistrement, dont celui de Vallorbe. Les Pradières 
deviennent une extension du centre de Vallorbe. Les Pradières accueilleront des requérants 
d'asile dont la procédure vient d'être ouverte. Dès que la Confédération aura statué sur leur 
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demande, ces requérants seront attribués aux cantons.  

– Que les Pradières sont ouvertes, en l'état, pour une période de 6 mois. Il n'est cependant pas 
exclu que l'ODM sollicite la prolongation de cette ouverture.  

Service de la cohésion multiculturelle 

Le chef ad intérim du service indique qu'un rapport sera prochainement soumis au Grand Conseil 
concernant un projet de loi portant modification de la loi sur l'intégration des étrangers dans une 
perspective de cohésion sociale et multiculturelle. Le but des modifications apportées est un 
ajustement de la loi à l'évolution des flux migratoires, notamment leur féminisation, et une mise en 
conformité avec les nouveaux contextes normatifs et institutionnels neuchâtelois et suisse en ce 
qui concerne la politique nationale d'intégration des étrangers. 

Il vise en particulier à permettre au canton de répondre à la Confédération qui demande à chaque 
canton de vérifier ses bases juridiques pour la mise en place commune, dès 2014, du plan 
national de promotion de l'intégration des étrangers, sous la forme d'une convention-programme 
pluriannuelle de quatre ans. La principale nouveauté est la primo information aux nouveaux 
arrivants; cette primo information doit être donnée dans les 6 à 12 mois qui suivent l'arrivée.  

La convention-programme permettra de clarifier les relations entre la Confédération et les cantons. 
Elle prévoit un financement portant sur trois piliers: information et conseil, formation et travail, 
communication et intégration sociale.  

Dans la mesure où la convention-programme s'inscrit dans la continuité de la politique actuelle, sa 
mise en œuvre devrait être sans impact sur les charges nettes du canton. Comme le montre le 
tableau ci-après (provisoire), la part du canton de Neuchâtel devrait se monter à quelque 30% de 
l'ensemble des montants engagés, la Confédération prenant à sa charge les quelque 70% 
restants. 

Etrangers  
(contributions) 

Asile et réfugiés  
(forfaits 

d'intégration) Total   

Canton Confédération Total 

799'135 799'135 996'972 1'796'107 2'595'242 

30.8% 30.8% 38.4% 69.2% 100.0% 

4.6.2.2. Services visités 

La sous-commission a consacré sa séance du 3 mai 2012 à la gestion du service de l'économie. 
La séance s'est déroulée dans les nouveaux locaux du service, avenue de la gare 2 à Neuchâtel, 
en présence, pour le département, du chef de département et du secrétaire général et, pour le 
service, du chef de service, de son adjointe et du chargé de mission. L'ordre du jour comportait les 
4 points suivants: 

– service de l'économie: présentation et discussion, 
– aide au développement économique: projet jet de rapport (présentation et discussion), 
– politique régionale: projet de rapport (présentation et discussion), 
– tourisme: information. 

Service de l'économie: présentation et discussion 

Le chef du service a remis à la commission des documents et a présenté son entité. 

La vision du service en matière de développement économique est de "disposer au niveau 
cantonal (en évitant une compétition entre régions) d’un tissu économique prospère, à savoir 
vivant (des entreprises se créent en complément à celles qui existent et en remplacement de 
celles qui disparaissent) et vivace (résistance aux crises conjoncturelles), à forte composante 
industrielle, réparti en domaines d’activités stratégiques pérennes, utiles, rentables, écologiques, 
éthiques et compatibles avec nos caractéristiques (topographie, localisation, surface constructible, 
accès routiers et ferroviaires) et nos compétences traditionnelles avérées ou potentielles". Pour ce 
faire, "il convient prioritairement de créer la richesse économique, maintenir et créer des postes de 
travail, renforcer la compétitivité du tissu économique cantonal, améliorer les conditions-cadres, 
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communiquer pour promouvoir la place économique neuchâteloise et gouverner les partenariats 
(i.e. des organismes tels que NEODE ou le CSEM)". 

La mission du service consiste à "favoriser un développement économique durable du canton en 
élaborant ses politiques économique, touristique et régionale, contribuer de manière significative 
au rayonnement et à la valorisation des intérêts économiques du canton et apporter un soutien 
sélectif, incitatif et subsidiaire à tout projet éligible dans le but de maintenir, compléter ou créer des 
postes de travail diversifiés dans les domaines d’activités stratégiques retenus et en évaluer 
régulièrement les résultats en découlant ". Il est précisé qu’il s’agit d’inciter l’économie privée et 
non de s’y substituer, que la subvention n’est pas un droit et que dans tous les cas la société 
privée doit prendre en charge la majorité du coût de son projet. 

A cet effet, le service de l’économie a élaboré trois groupes de prestations (développement 
économique, gestion de projets et management) au sein desquels les prestations elles-mêmes 
sont détaillées et accompagnées chacune de plusieurs processus et sous-processus avec à 
chaque fois un responsable désigné au sein du service. 

Dans le cadre de la discussion, le principal élément évoqué concerne l'institutionnalisation de la 
collaboration entre les services. A ce sujet, il est relevé que la collaboration avec le SCAT permet 
de régler les problématiques liées à l'aménagement du territoire en amont. Pour le chef du service 
de l’économie, cette collaboration est bonne, même si les modes de fonctionnement sont 
différents puisque le service de l’économie doit être un facilitateur alors qu’il appartient au SAT de 
veiller au respect des lois. La "captation" des dossiers en amont, même si tous les dossiers ne 
passent pas par le service de l'économie, permet globalement à l'Etat de favoriser la collaboration 
plutôt que la régulation. C'est dans cette perspective que le Conseil d'Etat, par voie d'arrêté, a 
instauré un comité de pilotage pour la gestion des pôles de développement dont l'objectif est, 
précisément, l'institutionnalisation des collaborations transversales. La création d'un guichet 
unique Entreprises, telle que prévue dans le projet de loi d'appui au développement économique 
(projet LADE) s'inscrit dans cette même perspective de prise en charge en amont des dossiers, 
que ceux-ci relèvent du conseil, du soutien ou de l'aide. La mise en place d'un système de gestion 
des relations clients (GRC) s'inscrit dans ce même souci de création du lien avec les entreprises 
et le développement de ce lien.  

Aide au développement économique: projet jet de rapport (présentation et discussion) 

Le chargé de mission a remis à la commission une note de cadrage et a présenté le projet. Il met 
en particulier en évidence les 7 défis futurs auxquels le canton sera confronté et auxquels la loi 
vise à répondre: 

– Evolution démographique, 

– Création de richesses économiques dont l'emploi est une composante majeure, 

– Profilage et valorisation du territoire, y compris dans ses composantes urbanistiques et 
architecturales. Visibilité du canton de Neuchâtel, 

– Unicité de la promotion économique (exogène et endogène au sein d'une même structure), 

– Fiscalité des personnes morales et des personnes physiques, 

– Captation de la richesse produite dans le canton de Neuchâtel, 2
ème

 PIB romand, 

– Offre de solutions aux entreprises en amont du processus administratif. 

Les solutions proposées sont: 

– Marketing territorial: marque, promotion de l'image, agence de prospection interne à l'Etat, 
collaboration intercantonale et avec la Confédération; 

– Appui aux entreprises via une porte d'entrée unique qui gère le maximum de flux entrants et 
sortants avec les entreprises. De manière complémentaire, institutionnalisation de certaines 
collaborations (SCCO, SCAT, SEMP, etc.); 

– Immobilier: pôles de développement, hôtel d'entreprises, etc.; 

– Innovation, transfert de technologies tout au long du cycle de vie de l'entreprise: définition, 
stratégie, aides directes, mises en relations avec les partenaires; 

– Actions de l'Etat sous l'emblème des 3 I: image, innovation, implantation. 
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Le projet de loi a été mis en consultation à la fin du premier semestre 2012. Le Grand Conseil 
devrait en être saisi début 2013. 

Le chef de service rappelle que l'objectif de la loi sur la promotion de l'économie cantonale de 
1978 était la croissance de la population et la création d'emplois car elle intervenait dans la crise 
économique sans précédent que le canton de Neuchâtel connaissait depuis 1974, avec la perte 
de plus de 14.000 habitants et de près de 13.500 emplois industriels. La nouvelle loi vise elle, le 
développement de l'économie avec un horizon temporel de 25 ans autour des axes entreprise, 
image et prospection. Le moyen essentiel est la collaboration à tous les niveaux, international, 
national, intercommunal et communal avec toutes les entités, collectivités publiques, milieux 
économiques intéressés et entreprises, notamment par des partenariats public-privé. Il apparaît à 
l’évidence que le territoire économique n’est pas le territoire administratif ce qui entraîne 
l’impérieuse nécessité de collaborer. De plus, la création d’une porte d’entrée unique pour les 
entreprises devient indispensable sous la forme d’un service de l’administration, en l’occurrence 
celui de l’économie, destiné à informer, conseiller et appuyer les entreprises au sujet des 
prestations délivrées par l’Etat. Les aides financières constituent un autre moyen d’action destiné 
à des projets innovateurs en phase de création, développement ou commercialisation, à des 
projets économiques liés à la promotion de l’image de la place économique neuchâteloise, à des 
projets et infrastructures améliorant les conditions-cadres des entreprises, à des projets 
susceptibles de développer le tissu industriel du canton et finalement, en cas de revers 
conjoncturel, au maintien d’activités existantes.au chapitre de l’immobilier. L’Etat crée des pôles 
de développement économiques propres à favoriser des effets d’entraînement au travers de 
réseaux de compétences en encourageant une réalisation harmonieuse et esthétique du bâti, peut 
réaliser des opérations immobilières et cas échéant financer l’équipement de terrains ou valoriser 
des immeubles existants, notamment des friches industrielles ou des terrains industriels 
inexploités.  

Compte tenu des contraintes liées au redressement des finances, il est aujourd'hui plus important 
que jamais que les acteurs s'accordent sur la vision, la stratégie et les moyens et que la 
prévisibilité des actions publiques en la matière soit renforcée. Dans cette perspective, le débat 
politique est nécessaire. 

Politique régionale: projet de rapport (présentation et discussion) 

L'adjointe au chef de service a présenté le projet de rapport quadriennal sur la politique régionale 
qui établit le bilan de la période 2008-2011, a informé sur le programme qui sera mis en œuvre 
pour la période 2012-1015 et fait l’évaluation des contrats de régions et d’agglomération.. Elle a 
mis en particulier l'accent sur l'effet multiplicateur de la politique régionale (les aides publiques 
octroyées étant subsidiaires au financement propre des projets); elle a rappelé que la politique 
régionale s'articule autour de quatre volets (cantonal, Arc jurassien, Suisse occidentale et 
transfrontalier) et que pour la période qui s’achève, 88 projets porteurs de développement régional 
(dont Microcity) ont été soutenus avec un prêt fédéral de quelque 12 millions de francs. Le SECO 
a donné une appréciation positive de ce bilan, avec une note moyenne de 13,6 points sur 20.  

S'agissant de l'équipement des pôles de développement, il est mentionné par un membre de la 
sous-commission que les montants prévus sont faibles. L'adjointe au chef de service confirme que 
les moyens sont effectivement limités et que le nombre des projets est plus important que ces 
moyens. Il est rappelé que, s'agissant des pôles de développement cantonaux, les études ont été 
faites. S'agissant du pôle du Crêt-du-Locle, la responsabilité du projet est assurée par la ville de 
La Chaux-de-Fonds; cette dernière pourrait solliciter un soutien de l'Etat. S'agissant des prêts, il 
est indiqué que les villes de Val-de-Travers et de la Chaux-de-Fonds ont des projets qui pourraient 
être soutenus. Pour terminer, il est mentionné que la Confédération apprécie la cohérence entre 
les objectifs cantonaux de la politique régionale et ceux de sa politique économique. 

S'agissant des prêts octroyés lors de la première période de programmation, parmi les six projets 
soutenus, deux sont portés par le canton lui-même: Microcity et Agriplanet. Or, une aide LPR se 
répartit en deux parts, l'une fédérale, l'autre, au moins égale, cantonale. Dans le cas d'un prêt à un 
projet porté par l'Etat, cela signifie que l'Etat s'octroie un prêt à lui-même. La part cantonale de ces 
prêts est remboursée l'année même où elle est octroyée; elle est dès lors sans impact sur les 
dépenses nettes d'investissement, que ce soit celles du crédit d'engagement LPR ou celles des 
projets eux-mêmes (Microcity et Agriplanet). A relever que cette problématique n'avait pas été 
identifiée lors de la création du fond de politique régionale en novembre 2007 ni lors de la 
demande de crédit d'engagement des 14 millions de francs pour la période 2008-2011; par contre, 
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il en a été tenu compte dans le cadre de l'analyse pour la période 2012-2015. 

Enfin, le service est attentif aux annonces de création de centaines d’emplois dans le secteur 
horloger et s’emploie à trouver des moyens de fournir et, cas échéant, aider à former les employés 
nécessaires, les inciter à prendre domicile dans le canton avec, par exemple, un accueil scolaire 
adéquat. Pour disposer d’un maximum de chances dans ces domaines, il est indispensable entre 
autres que l’image que véhicule le canton soit positive. 

Tourisme: information  

Le chargé de mission a présenté les grandes lignes de la réforme en cours. Il met en particulier 
l'accent sur les efforts faits pour désenchevêtrer les prestations et le financement du tourisme: 

– Promotion: elle sera assurée par Jura Trois Lacs (J3L), structure de collaboration 
intercantonale, mise en place dans le cadre de la première période de programmation de la 
nouvelle politique régionale. Pour cette prestation, J3L bénéficiera d'une subvention cantonale 
qui a déjà été portée au budget 2012 pour un montant de 720.000 francs; 

– Accueil: il sera assuré par Tourisme neuchâteloise (TN). Pour cette prestation, TN bénéficiera 
du produit de la taxe communale prélevée; le principe de taxe et son montant seront précisés 
dans la loi sur le tourisme. Le système actuel sera reconduit. 

– Développement de l'offre: il sera assuré par TN qui bénéficiera, pour cette prestation, d'une 
part, au produit des patentes; le principe des patentes et son affectation seront précisés dans 
la loi sur les établissements publics également en révision. 

– Confort de l'hôte: TN devient responsable du confort de l'hôte. Il bénéficiera, pour cette 
prestation, du produit de la taxe de séjour qu'il reversera pour partie aux associations de 
développement. Actuellement, le produit de la taxe de séjour bénéficie à 14 structures 
régionales, le solde revient à TN. Le principe de la taxe de séjour et son affectation seront 
précisés dans la loi sur les établissements publics également en révision. Les montants restent 
inchangés. Seul leur mode de répartition change puisque ce serait désormais l'office du 
tourisme qui se charge de mettre en œuvre le confort des hôtes en collaboration avec les 
associations de développement. 

Le projet de loi a été mis en consultation à la fin du premier semestre 2012. Le Grand Conseil 
devrait en être saisi début 2013, en même temps que le projet de loi sur les établissements 
publics. 

4.6.2.3. Conclusions 

La visite prévue de la caisse cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC) n’a pas pu 
s’effectuer pour des questions de calendrier et se fera avant la fin de la législature avec rapport 
intégré aux comptes 2012. 

4.6.3. Discussion générale 

Analyse du processus des naturalisations: à un commissaire qui s’interroge sur les délais de ces 
démarches, le chef du département précise tout d’abord qu’il s’agit d’une procédure transversale 
entre le service de la justice et le service de la cohésion multiculturelle (COSM). Si le COSM a pu 
avoir des délais trop longs, son chef a depuis fait diligence pour assumer ces tâches de façon plus 
efficace. A ce jour la situation semble rétablie et une évaluation sera faite courant 2013.dans le 
cadre de l’analyse des tâches qui seront confiées au successeur de chef actuel qui part en 
retraite. 

En ce qui concerne le service de l’emploi, le chef du département précise que les problèmes qui 
ont surgi relèvent principalement du domaine des relations humaines, de maladresses de 
communication, quelques fois de craintes devant le changement et concernent essentiellement la 
direction générale de ce service, à savoir cinq personnes sur les 130 au total. Il a donc rencontré 
les personnes concernées, y compris les chefs d’offices et la situation est aujourd’hui rétablie, au 
vu des témoignages positifs enregistrés depuis lors. 

Le fonds pour l’intégration professionnelle ne présentera en réalité pas un résultat négatif au 31 
décembre 2013. En effet, en 2012, en lieu et place du prélèvement budgétisé, une alimentation 
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d’un montant de plus d'un million de francs interviendra au bouclement des comptes, ce qui 
amènera la fortune de ce fonds au montant de 1.939.000 francs au 31 décembre 2012. Ainsi, le 
prélèvement budgétisé pour 2013 de 752.500 francs n’asséchera pas ce fonds. Enfin, cette 
alimentation du fonds est incluse dans le dernier résulta prévisionnel de 10,4 millions de francs 
d’excédent de revenus pour 2012. 

4.7. Département de l'éducation, de la culture et des sports 

4.7.1. Rapport de la sous-commission sur le budget 

4.7.1.1. Généralités 

La sous-commission de gestion et des finances du département de l'éducation, de la culture et 
des sports s'est réunie le jeudi 27 septembre 2012 à 7h15, au Château de Neuchâtel. Le 
conseiller d'Etat, Philippe Gnaegi, était accompagné du secrétaire général et du responsable 
financier, les chefs de service se tenant à disposition pour répondre sur appel aux questions 
posant problème. 

Le dossier explicatif concernant le budget 2013 du DECS s'avère pertinent quant à l'explication de 
la méthode utilisée pour déterminer une politique faite non pas seulement d'économies mais aussi 
d'investissements. 

Le conseiller d'Etat et les commissaires s'associent pour remercier de leur travail le secrétaire 
général et le responsable financier.  

La procédure budgétaire et l'analyse des résultats réalisés par le DECS est à rappeler:  

Procédure budgétaire 

Généralités 

Pour mémo, le Conseil d'Etat a pour ce faire fixé des taux de progression par secteur d'activité sur 
la base du budget 2012. Ces taux de progression ressortent du rapport 11.001. 

Pour la procédure d'élaboration du budget 2013, le Conseil d'Etat a opté pour une approche basée 
sur une quasi-stabilité des charges par rapport au budget 2012. C'est ainsi que pour le DECS les 
conditions cadres et les progressions de charges ont été les suivantes: 

Charges de personnel 1,0% 
Enseignement et formation 0,6%  
Culture et loisirs 0,5%  
Plafonnement des biens, services et marchandises (groupe 31) à hauteur du budget 2012. 
Plafonnement des subventions accordées (groupe 36) à hauteur du budget 2012. 

Par application des impératifs ci-dessus, chaque département ainsi que les Autorités et 
l'Université se sont ainsi vus attribuer une "enveloppe budgétaire" en 2013 basée sur les objectifs 
définis par secteur d'activité et groupe de charges. 

Conjointement à la procédure budgétaire, un renoncement à tout nouveau projet non 
intégralement financé ainsi qu'à toute nouvelle charge non imposée ou totalement compensée a 
été observé par le département pour permettre de contribuer durablement au rétablissement des 
finances cantonales de même qu'à l'obtention des objectifs définis.  

Procédure DECS 

Le DECS a calculé la cible budgétaire à atteindre pour le budget 2013 en appliquant  les taux de 
progression figurant dans les directives du Conseil d'Etat datées du 26 mars 2012 à chaque ligne 
de son budget 2012. Il en est ressorti un résultat total à atteindre de 411.076.000 francs dont un 
montant de 46.278.000 francs lié à l'enveloppe de l'Université. 

Chaque service du DECS a donc travaillé sur cette cible sachant qu'elle était inférieure de 
11.058.000 francs (inclus UniNE) à la version initiale du budget de fonctionnement en début de 
processus et a dû apporter des mesures d'économie pour atteindre les objectifs ambitieux 
demandé 

Version 2013 DECS initiale (sans UniNE) 374.474.000 francs 
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Cible "Conseil d'Etat" (sans UniNE) 364.798.000 francs 

Ecart     9.676.000 francs 

Analyse des résultats (sans l'Université) 

Enveloppe 

Malgré les nombreux changements touchant l'école obligatoire (effets pleins de la mise en place 
d'HarmoS), le secondaire II ou les formations tertiaires, tous les services du DECS ont fait 
d'énormes efforts pour se rapprocher le plus possible de la cible financière prévue. En plus des 
nombreuses mesures pérennes déjà prises et mises en place précédemment par le département, 
de nouvelles économies ont dues être trouvées. 

La cible budgétaire a été atteinte et même dépassée par les services du DECS lors de 
l'élaboration du budget mais ce dernier a été péjoré en fin de processus principalement par la 
décision, courant août 2012, du conseil d'administration de Prevoyance.ne d'augmenter les 
cotisations des employeurs de 1% supplémentaire dès 2013. 

Charges et revenus 

Par rapport au budget 2012, les charges brutes du département progressent de 1.401.000 francs, 
soit de 0,3% (3,2% entre le budget 2011 et 2012). Comparativement, la progression moyenne des 
charges de l'Etat est de 0,9 %.  

Les revenus bruts baissent de 3.440.000 francs, principalement en raison de l'élimination au 
budget de la subvention pour les organisations sportives (-2.050.000 francs) dont le financement 
est assuré par la Loterie romande (cf. poste 46 ci-dessous).   

Au final, les charges nettes augmentent donc de 4.841.000 francs de 1,3% entre 2012 et 2013 
(2,5% entre 2011 et 2012), pour se monter à 366.599.000 francs. Les principales explications de 
ces variations sont exposées ci-après. 

4.7.1.2. Groupes de dépenses 

Charges de personnel 

L'augmentation des charges entre le budget 2012 et 2013 s'explique principalement par 
l'application de la décision du conseil d'administration de Prevoyance.ne d'augmenter les 
cotisations des employeurs de 1% dès 2013. 

Au niveau des effectifs de son personnel administratif et technique, le DECS diminue de 22,40 
EPT; 21 EPT tiennent à un reclassement budgétaire et 1,40 EPT à une diminution effective. 

Le poste 319695 Mesures contre la violence qui est passé de 2.800 francs en 2011 à un montant 
budgété de 25.000 francs en 2013 suscite un débat. Faut-il que les élèves violents soient sortis de 
l’école? La police de proximité est-elle bénéfique ou au contraire sa présence crée-t-elle 
l’accoutumance et les élèves ne réagissent-ils plus à son intervention? Le département continue à 
étudier ce problème. 

Service de l'enseignement obligatoire 

La phase d’installation des nouvelles structures liées à HarmoS se poursuit normalement. Les 
cercles scolaires sont en place et des conférences régulières permettent de régler les problèmes 
spécifiques à une nouvelle organisation. Les directions jouissent d’une réelle autonomie.  

Il est à relever que l’enseignement spécialisé est un domaine sensible et que la non-exclusion 
d’élèves handicapés dans le cursus normal doit être réalisée avec diplomatie et esprit critique. 
Quant à l’orthophonie, en février dernier un moratoire de deux ans a été mis en place par l’Etat 
afin d’étudier la maîtrise des coûts: aucun remboursement n’est accordé aux nouveaux 
orthophonistes s’installant dans le canton durant cette période, période durant laquelle les 
prestations actuelles restent valables. L’objectif étant bien sûr d’instaurer un nouveau système. 

Une antenne de psychomotricité sera créée sur le Littoral-Est. L’Etat souhaite à terme ne plus 
faire appel à des indépendants et cela avec l’accord du personnel actuel qui poursuivra ses 
activités jusqu’à la retraite. 
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Service des formations post-obligatoires 

Notons la hausse réjouissante de 10% du nombre d'apprenants entrant en 1
ère

 année au CPMB 
(298); la stabilité de l'effectif des apprenants de 1

ère
 de la rentrée en 2012 (2349; 2397 en 2011); 

la nouvelle progression de l'offre de places d'apprentissage (+21 par rapport à 2011); les élèves 
de 11

ème
 année n'ayant pas trouvé de places d'apprentissage feront l'objet d'un suivi particulier. 

L’enseignement dual suscite une baisse du nombre de classes au lycée Jean-Piaget, ce qui a 
pour conséquence une réduction du poste "Traitement du personnel enseignant". 

Il est à relever que le DECS travaille à la mise en place de synergies administratives entre les 
lycées et les centres professionnels. Les travaux de rénovation du CPMB ont débuté. Un montant 
de 5 millions de francs a déjà été engagé. Des travaux doivent aussi être réalisés au CPLN (la 
discussion portant encore sur le traitement à octroyer à la Halle C) et au CIFOM.  

Formations HES 

Les hautes écoles donnent satisfaction. La formation hors canton est élevée. Il est indispensable 
de faire valoir les spécificités neuchâteloises afin de stabiliser le flux estudiantin.  

En ce qui concerne la HE-Arc, la rentrée académique 2012 dénote une croissance marquée des 
effectifs, avec 1443 étudiants inscrits en formation de base (bachelor et master) contre 1304 en 
2011. 

En formation post-grade (CAS, DAS, MAS), le nombre de nouveaux inscrits est de près de 1000 
nouveaux étudiants (en 2011: 670), principalement dans les domaines Gestion et Santé. 

Au niveau institutionnel, il faut signaler que les parlements des trois cantons concernés (BE-JU-
NE) seront prochainement saisis d'un projet de nouvelles conventions HE-Arc et HES-SO. Le 
rapport 12.036 du 25 juin 2012 "HES-SO et HE-Arc", qui devrait être soumis au Grand Conseil 
neuchâtelois en octobre 2012, expose de manière détaillée les implications, notamment 
financières, de ces nouveaux accords intercantonaux pour le canton de Neuchâtel. 

Université 

Quelque 1000 nouveaux étudiants sont attendus à l'Université pour la rentrée académique 2012-
2013 ce qui devrait porter à plus de 4500 l’effectif total. 

Cette année, de nouvelles filières ont été mises sur pied ce qui reflète une volonté de collaboration 
interdisciplinaire et interuniversitaire. Par ailleurs, un nouveau service est désormais à la 
disposition des étudiants: le Centre de carrière qui les aidera à s’insérer dans le monde 
professionnel.  

Confirmant la tendance dégagée ces dernières années, on remarque la vocation d’université de 
proximité de l’Université de Neuchâtel au niveau du bachelor avec une forte représentation de 
l’Arc jurassien (78%). De leur côté, les masters attirent toujours plus d’étudiants en provenance 
d’autres universités suisses (33%) et étrangères (22%), démontrant ainsi l’attractivité de nos 
cursus. 

Si l’Etat maintient ses subventions au niveau de celles de 2013, l’Université connaîtra des 
difficultés financières liées à l’augmentation des charges du personnel, notamment dans le cadre 
de Prevoyance.ne. 

Cité universitaire 

Il est à rappeler que l’Etat ne vendra pas la Cité à Al’fen SA.  

Service des affaires culturelles 

Il est à relever que l’office du patrimoine et de l’archéologie regroupe désormais les anciens 
"Office de la protection des monuments et des sites" et "Office et musée d’archéologie". 

Le Fonds "Encouragement culture et art" devra être repourvu dans les meilleurs délais afin de 
maintenir un minimum de subventions. 

Notons encore que le département a réglementé des engagements dans le domaine de 
l’archéologie liés aux fouilles de l’A5. 
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Service des sports 

Il a été jugé opportun de sortir des comptes de l’Etat le fonds des sports au 31 août 2012. 

4.7.1.3. Investissements 

Procédure d'établissement du budget des investissements 

Le montant des investissements nets émarge à 62.900.000 francs. Le degré d'autofinancement se 
monte ainsi exactement à 70% et la limite du frein à l'endettement est, par conséquent, respectée. 

Le Conseil d'Etat a validé et pris un arrêté réglant la création et le fonctionnement de la 
commission des investissements de l'administration (CInA). Cette commission constitue un organe 
d'exécution de la politique du Conseil d'Etat en matière d'investissement. Elle est notamment 
chargée d'appliquer les instructions en matière de procédure budgétaire et de priorisation des 
investissements. Pour ce faire, des critères de priorisation sécuritaires, financiers, juridiques et 
politiques ont été définis à l'attention des départements, tant pour les projets en cours que ceux à 
solliciter. 

La CInA a examiné les dossiers de demande d'investissements et a établi une liste consolidée à 
l'attention du Conseil d'Etat. Sur cette base, le Conseil d'Etat a procédé à l'arbitrage politique 
nécessaire afin de déterminer et atteindre le montant de l'enveloppe nette précitée. 

Synthèse des investissements pour le DECS 

Les principaux projets retenus suite à cette priorisation sont les suivants: 

– Une tranche avoisinant 18.400.000 francs pour le bâtiment de la microtechnique (Microcity); 

– Une tranche de 1.800.000 francs conformément au rapport 12.018 du 4 juillet 2012 
"Financement renouvelable du CSEM pour la période 2012-2015"; 

– Un montant d'étude de 650.000 francs pour l'assainissement du CPLN est prévu ainsi que la 
première tranche liée aux travaux conformément au rapport 12.038 du 4 juillet 2012 "CPLN – 
Assainissement des bâtiments"; 

– Une enveloppe de 1 million de francs pour terminer le transfert des filières du CPLN au CIFOM 
(Le Locle); 

– Un montant de près de 100.000 francs est maintenu pour la poursuite de la restauration de la 
Collégiale; 

– Un montant de 50.000 francs est conservé pour la mise en œuvre du projet de loi sur 
l'archivage (LArch) selon le rapport 10.050 du 30 août 2010 "Archivage", adopté le 22 février 
2011 par le Grand Conseil; 

4.7.1.4. Fonds 

Le Fonds "Formation et intégration des jeunes" devra être examiné dans les meilleurs délais. Le 
Grand Conseil ne s’est prononcé que pour un financement d'un million de francs en 2013.  Le 
fonds sera vide en 2014 et il s'agira, si le Grand Conseil entend soutenir la formation et 
l'intégration des jeunes, de le réalimenter. 

4.7.1.5. Conclusions 

Les commentaires accompagnant le budget 2013 permettent de répondre à l’essentiel des 
questions comptables. Quant à la lecture politique, elle relève souvent des compétences des 
lecteurs du budget! 
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4.7.2. Rapport de la sous-commission sur la gestion 

4.7.2.1. Généralités 

Le DECS fait une nouvelle fois figure de bon élève dans la gestion et les prévisions financières. 

4.7.2.2. Services visités 

En date du 27 avril 2012, la sous-commission financière a visité à la Chaux-de-Fonds le centre 
d’insertion en formation professionnelle des jeunes en difficultés et le lycée Blaise-Cendrars. 

Depuis sa mise en route, le centre a traité 272 dossiers. Sur les 122 dossiers clos, 14 jeunes ont 
obtenu un CFC, 13 sont en formation autonome et 13 autres sont sortis de l’aide sociale, soit un 
taux de réussite de 62%. Il ressort de cet entretien que ce processus d’insertion doit être des plus 
flexibles, dans la mesure où il doit constamment être réajusté en fonction de l’évolution du jeune. 
La sous-commission plaidera pour un financement futur de ce centre. 

Le lycée Blaise-Cendrars reçoit entre 600 et 650 élèves. La qualité de l’enseignement de cette 
institution n’est plus à défendre, de même que son intégration dans la vie culturelle et sociale de la 
région. Cependant la diminution du nombre d’enseignants a créé un certain traumatisme dans la 
mesure où des heures de cours ont été supprimées, où le nombre d’élèves a augmenté dans les 
classes, où des leçons dédoublées ont disparu. Les projets d’insertion d’étudiants polyhandicapés 
ne vont pas sans poser des problèmes d’efficacité quant à l’enseignement et suscitent une 
discussion nourrie sur le thème du social et de l’éducation. 

La direction attire l’attention de la sous-commission sur la nécessité d’entreprendre des travaux 
d’étanchéité du bâtiment qui devraient urgemment être mis en route. Les terrains de sport 
extérieurs sont à refaire. Les limites en électricité risquent de perturber le réseau informatique. 
Enfin, l’aula est inaccessible aux handicapés. 

Le personnel enseignant et administratif est inquiet de son statut. Ses effectifs diminuent 
régulièrement et le problème de la centralisation administrative des lycées les interrogent. Face 
aux problèmes existentiels des étudiants, l’appui psychopédagogique est insuffisant vu le manque 
de médiateurs.  

4.7.2.3. Conclusions 

La complexité de la société actuelle, de l’enseignement et de l’éducation nécessite de nouvelles 
qualités et de nouvelles compétences pour l’ensemble du personnel agissant dans ces domaines. 
Les niveaux de formation, d’encadrement et de recherche ne pourront être maintenus qu’avec de 
nouveaux investissements financiers. 

4.7.3. Thèmes spécifiques abordés en commission plénière 

CAPPES, augmentation du disponible budgétaire en faveur des mesures contre la violence 
(rubrique budgétaire 319695) 

1) La mise en place de la formation générale (dans le cadre du PER) nécessite un 
 accompagnement des projets d’établissement qui contribueront à la prévention de la violence. 
 Le plan d’action à cet égard a été approuvé et le CAPPES doit pouvoir assurer le suivi en 2013 
 et 2014 dans le domaine du « vivre ensemble » et de la « santé à l’école ». 

2) Une prévention des situations problématiques (situations malheureusement relayées ces 
 derniers temps par la presse) doit pouvoir être développée, notamment en réactivant les 
 mesures de prévention de la violence (réduites pour raisons budgétaires) et en réalisant les 
 projets prévus au niveau de la gestion de classe et de la médiation de conflits (projets placés 
 en attente depuis 2007 pour les mêmes raisons budgétaires). 

HEM, réciprocité générale d'accueil des élèves suisses dans les hautes écoles françaises de 
musique 
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La France compte deux conservatoires qui dispensent un enseignement professionnel de la 
musique, soit le conservatoire national supérieur de musique et danse de Paris ainsi que celui de 
Lyon. L'admission des élèves se fait, étant donné la limitation de l'offre, comme au sein de la 
Haute école de musique de Genève, par concours ouvert aux candidats français et étrangers. 

Les conservatoires français ont introduit une limite d'âge (la limite d'âge est de 30 ans pour la 
licence et le master au début de la formation). Une telle limite n'existe pas au niveau de la Haute 
école de musique de Genève.  

En France, les taxes d'études sont identiques pour les étudiants étrangers et les étudiants français 
(comme à la Haute école de musique de Genève). 

En France toujours, les élèves ressortissants d’états non francophones, admis en 1er ou 2e cycle 
supérieur ainsi que les candidats à l’entrée en cycle de Doctorat doivent présenter au 
conservatoire un certificat attestant d’un niveau en langue française au moins égal au niveau A2 
en Bachelor, B1 en Master et C1 en doctorat. La Haute école de musique de Genève exige pour 
sa part des connaissances suffisantes (en cas de déficience, les étudiants non francophones 
doivent suivre des cours dans le cadre de leur cursus). 

Les études s'organisent dans les deux conservatoires français selon le système de Bologne 
(licence-master-doctorat en France) avec un 1er cycle de 3 ans maximum (il s'agit de la Licence 
qui correspond en Suisse au Bachelor), un 2e cycle de 2 ans (master en Suisse et en France) et 
un 3e cycle doctoral de 3 ans. 

En conclusion, la procédure d'admission, de la Haute école de musique de Genève et des deux 
conservatoires français, se base essentiellement sur les qualités intrinsèques des candidats quelle 
que soit leur nationalité. On peut constater deux différences qui concernent la limite d'âge et la 
question du niveau de langue (éliminatoire à l'admission dans le cas français si le niveau n'est pas 
formellement prouvé).  

On peut également préciser que dans le domaine de la musique, le choix des étudiants est très 
particulier puisque celui-ci est directement lié à la personne qui occupe la fonction de professeur 
dans le domaine considéré (choix ad personam; l'étudiant veut faire ses études avec tel ou tel 
professeur). Il faut encore dire que la Haute école de musique de Genève est considérée comme 
le 3e conservatoire de France, ce qui renforce son attractivité. 

SFPO – Situation du fonds pour la formation et l'intégration des jeunes : 

L'équipe de travail ainsi que les divers mandats de prestations externes permettant de faire 
tourner tout le système d'insertion des moins de trente ans coûte environ 1'000'000.- par années. 
Dans ce montant, est compris exactement ce qui avait été annoncé dans le rapport 10.030. Ce 
montant de 1'000'000.- devrait permettre une économie potentielle du même ordre sur les charges 
sociales liées au DSAS et donc non visibles dans les charges/économies du DECS. 

Cette économie potentielle s'est calculée sur plusieurs profils: 

Les jeunes qui ne sont pas encore à l'aide sociale, mais qui n'ont aucune solution professionnelle 
et qui risquent potentiellement de frapper à la porte de l'aide sociale très prochainement. 

Les jeunes qui sont déjà à l'aide sociale et qui sans aucune soutien n'auraient pas la possibilité de 
se réinsérer. 

Jeune toujours à l'aide sociale même s'il entame une formation professionnelle (la situation du 
jeune force l'aide sociale à intervenir même durant sa formation = pas de parents pour le soutien 
de l'entretien du jeune) 

Jeune sortant de l'aide sociale dès le début de sa formation 

Les jeunes ayant un profile mixte qui ont un parcours entrecoupé de passages à l'aide sociale. 

Le concept s'est basé sur des économies potentielles qui sont difficilement vérifiables étant donné 
que nous ne pouvons pas vraiment savoir quel aurait été le parcours de ces jeunes sans notre 
intervention. Bien que nous sommes conscients de cela, nous avons tout de même regardé avec 
différents guichets sociaux régionaux pour connaître le coût des jeunes qui nous ont été 
annoncés. Pour la plupart nous atteignons les CHF 24'270.- par ans (certains autres coûtant bien 
plus lorsqu'ils sont placés en foyer ou lorsqu'ils ont une famille à charge. Ce qui est le cas pour 
beaucoup de nos jeunes.). Selon les projections, il a été défini que sans aucun soutien les jeunes 
de moins de trente ans reste en moyenne 18 mois à l'aide sociale. Donc un coût de 36'405.- .  
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Sachant que le case management a réinséré 74 jeunes entre le 1er janvier 2011 et le 30 juin 
2012, nous pouvons estimer une économie des charges sociales d'environ 2'693'600.-. 

Comme prévu dans le rapport 10.030, les EPT 2013 sont identiques aux EPT 2012. 1 
responsable, 2 coaches, 0.5 collaborateur administratif, 0.5 démarcheur, 0.5 coordinateur. 

5. PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS 

5.1. Propositions 

Les amendements ci-dessous ont été traités par la commission. En fin du présent rapport figure le 
projet de loi de la commission portant modification temporaire de la loi d'organisation du Grand 
Conseil et le projet de loi de la commission portant modification de la loi d'introduction de la loi 
fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal). Un tableau récapitulatif des amendements acceptés 
par la commission est annexé au présent rapport (Annexe 1), ainsi que le compte administratif 
(Annexe 2) et les valeurs limites selon frein à l'endettement (Annexe 3) tenant compte des 
amendements acceptés. 

5.2. Amendements 

5.2.1. Amendements acceptés (compte de fonctionnement) 

 Secrétariat général 
 Compte 431201 suppression de la correction de l’enveloppe –550.000 francs 
  (solde 0 franc), diminution de recettes 
 Secrétariat général 
 Compte 319700 frais et dépens sur recours TF, diminution +100.000 francs 
   (solde 50.000 francs) diminution de charges 

 Tribunal cantonal   
 Compte 307100 Prestations retraités à la charge de l'Etat +200.000 francs 
  (solde 300.000 francs) diminution charges 

 Tribunaux d'instance 
 Compte 431000 Emoluments administratifs  +50.000 francs 
  (solde 2.050.000 francs) augmentation recettes 

Par 14 voix contre 1, la commission a accepté ces amendements. 

Pour les autres amendements, se référer au tableau du service financier (Annexe 1) 

5.2.2. Amendements refusés 

DGT 

Service entretien et exploitation des bâtiments 

Rubrique 424000 "Plus-values cessions d'immobilisations" –5.400.000 francs 

Par 9 voix contre 3 et 3 abstentions, la commission a refusé cet amendement. 

DJSF 

Constitution d'une provision pour Prévoyance.ne  +50.000.000 francs 

Par 12 voix contre 2 et 1 abstention, la commission a refusé cet amendement. 

Autorités 

Grand Conseil 

Rubrique 300110 "Jetons de présence" –307.500 francs 

Par 8 voix contre 5, la commission a refusé cet amendement. 
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DSAS 

Médecins du monde (programme réseau migration) +50.000 francs 

Par 7 voix contre 6, la commission a refusé cet amendement. 

5.2.3. Amendements à égalité de voix 

DECS 

Programme CSP +46.000 francs 

Par 5 voix contre 5 et 2 abstentions, la commission n'a pu se départager. 

6. POSITIONS DES GROUPES ET VOTE FINAL 

6.1. Position des groupes 

Position du groupe libéral-radical 

En préambule, le groupe libéral-radical tient à remercier le Conseil d’Etat, les différents services et 
personnes qui sont intervenus dans l’élaboration de ce budget. Il souligne également l’esprit 
constructif qui permet de présenter aujourd’hui au Grand Conseil, à défaut d’un bon budget, un 
budget acceptable. En effet, personne n’a ménagé ses efforts afin de donner une chance à ce 
canton de disposer d’un budget pour l’année prochaine. 

Au terme des travaux de la commission, les commissaires libéraux-radicaux prennent la position 
ci-après. 

Si les années précédentes, nous parlions volontiers de budgets de transition, cette fois nous 
sommes en présence d’un budget de tradition de fin de législature. 

Oui, malheureusement, les budgets se suivent et se ressemblent. A l’instar de ceux de 2011 et 
2012, le budget 2013, tel qu’initialement  proposé par le gouvernement et bien que respectant les 
mécanismes de frein aux dépenses, ne répond toujours pas à l’attente du groupe LR, qui souhaite 
atteindre un équilibre financier durable et sans artifice. Il y a plus grave: pour rester dans les 
limites du frein aux dépenses et conserver tout de même un certain volume d’investissements, ce 
projet de budget 

– souffrait de fortes sous-évaluations de charges dans le domaine de l’aide sociale, 

– prélevait d’importants montants dans les réserves et fonds, 

– présentait une évaluation des recettes fiscales supérieures aux chiffres du service des 
contributions, 

– appliquait de manière "pas trop fair-play" l’indexation négative des salaires de la fonction 
publique, 

– demandait à nouveau une énième contribution de solidarité aux communes, sans 
avertissement préalable.  

Notre canton souffre toujours d’un déficit structurel grave qui nous empêche de pouvoir affronter 
avec sérénité les prochaines années qui s’annoncent économiquement compliquées.  

Les retards toujours plus grands pris dans la mise en place de nouvelles structures de direction 
(comptabilité analytique) et de contrôle dans la gouvernance d’entités subventionnées, retards 
déjà signalés à plusieurs reprises ces dernières années, ne permettent pas une maîtrise des coûts 
et une optimisation des prestations. 

Les investissements, dont près du tiers sont consacrés aux amortissements de la construction de 
Microcity, ne suffisent plus à conserver une valeur suffisante à notre patrimoine, ni de développer 
de projets porteurs et ce malgré tous les artifices ou astuces destinés à contenir le budget dans le 
cadre des mécanismes financiers. 

Tous ces paramètres nous font dire que nous sommes encore loin de la guérison et que ce 
budget, en lieu et place d’investir pour la création de richesses, ne fait qu’accroître la dépendance 
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de la population neuchâteloise aux prestations sociales et aux subventions. Alors que nous 
pensons qu’il faudrait développer l’emploi et l’économie, nous nous voyons obligés de renforcer 
l’aide matérielle et l’aide au chômage.     

Pour toutes ces raisons, les commissaires libéraux-radicaux ne pouvaient pas entrer en matière 
sur ce budget 2013 et ont longuement hésité à le retourner au gouvernement. 

Cependant, après une analyse rigoureuse, il en est ressorti que le canton avait beaucoup plus à 
perdre qu’à gagner en ne se dotant pas d’un budget, même si ce traitement de choc aurait pu 
s’avérer salutaire au départ. Si bien que les membres libéraux-radicaux de la commission ont 
préféré œuvrer à la recherche de solutions plus à même d’affronter la réalité plutôt que de fuir 
leurs responsabilités. 

Dans le cadre de ce budget 2013, plusieurs propositions de corrections et d’optimisation ont été 
faites et acceptées par l’ensemble des commissaires.  

A noter que les commissaires libéraux-radicaux ont toujours privilégié la recherche d’économies et 
la diminution des charges par rapport à l’augmentation habituelle pour ne pas dire systématique 
des coûts des prestations, augmentation qui nécessite toujours de devoir trouver davantage de 
ressources. Ces mêmes commissaires ont dès lors assez vite compris qu’il ne serait pas possible 
de présenter un budget 2013 crédible sans devoir à nouveau faire participer la fonction publique et 
les communes, car cette fois, la marge de manœuvre laissée par le gouvernement au parlement 
était… négative!  

Lors des deux derniers budgets, nous (les commissaires libéraux-radicaux) avions clairement 
exprimé notre volonté de ne plus nous contenter de rapports, d’expertises, d’audits, de 
planifications ou de promesses, persuadés que nous n’avions toujours pas mis en place les 
structures qui permettraient à notre canton de sortir de son impasse financière et de dégager les 
moyens nécessaires afin d’offrir à la population neuchâteloise des prestations de qualité à des 
coûts abordables. Maintenant, nous pensons que le temps des études a assez duré: il faut agir, 
choisir et décider.  

L’année 2013 s’annonce difficile et les commissaires libéraux-radicaux s’inquiètent sur la capacité 
du canton à pouvoir relever la tête. Si l’année dernière notre sentiment était partagé entre 
l’inquiétude, l’espoir et la volonté, eh (!) bien cette année nous ne sommes pas loin de penser que 
seule l’inquiétude demeure.  

En conclusion, si nous invitons le Conseil d’Etat à accélérer et intensifier ses efforts dans la mise 
en place des réformes des institutions et à les rendre concrètes le plus rapidement possible, cette 
invitation s’adresse également à la majorité politique du Grand Conseil afin qu’elle prenne, elle 
aussi, ses responsabilités dans l’assainissement des finances cantonales pour accompagner le 
gouvernement dans les importantes et vraies réformes que la population neuchâteloise attend. 

Nous souhaitons ainsi que le Grand Conseil 

– soutienne le budget 2013 amendé par la CGF et le Conseil d’Etat, 
– refuse tout autre amendement qui n’induirait pas une économie ou  une meilleure efficience. 

Position du parti socialiste 

Le budget 2013 dans sa version initiale n’a pas convaincu le groupe socialiste pour plusieurs 
raisons. Premièrement, ce budget, soi-disant le meilleur depuis les années 90, renouait avec les 
vieux démons de la sous-estimation volontaire de certaines charges dont on sait qu’elles seront 
plus élevées. Le meilleur exemple est celui des charges matérielles d’aide sociale: en sous-
estimant de plus de dix millions de francs des charges qui, nous l’espérons, ne continueront pas 
d’augmenter exponentiellement, le Conseil d’Etat a décidé de se mettre des œillères, ce que nous 
qualifions d’irresponsable.  

Deuxièmement, les reports de charges sur les communes ont été prorogés alors que le Grand 
Conseil et le Conseil d’Etat avaient affirmé qu’il s’agissait en 2012 de la dernière contribution de 
solidarité, la répartition globale de certaines charges devant être reprise par la commission 
désenchevêtrement.  

Finalement, le report complet de l’IPC négative sur la fonction publique nous révolte dans la 
mesure où, lorsque cette IPC était positive, l’Etat a toujours bricolé des arrangements. On ne 
saurait ne jamais tenir compte de l’inflation lorsqu’elle péjore le budget, et l’accepter complètement 
lorsqu’elle l’avantage.  
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Les travaux de la CGF ont permis de corriger la plupart de ces erreurs politiques graves. Pour 
autant, le groupe socialiste ne considère pas que le projet proposé est maintenant bon: il est un 
peu moins mauvais: l’aide sociale est correctement estimée, le report de charges limité dans son 
importance et dans le temps, les salaires sortent du système de retenue obligatoire. Enfin, il a 
paru particulièrement important à notre groupe que, dans ces efforts partagés, le Grand Conseil 
réduise aussi un peu son budget pour montrer cette symétrie des sacrifices.  

Position du groupe PopVertsSol 

Le budget 2013 a été présenté par le Conseil d’Etat comme l’un des meilleurs de ces 20 dernières 
années. 

Les débats au sein de la CGF ont toutefois permis de constater que les prévisions étaient trop 
optimistes, ce que notre groupe regrette. 

En effet, le transfert pur et simple des chiffres retenus au budget 2012 sur celui de 2013 ne nous 
semble pas résister à une analyse de la situation actuelle. 

Nous en voulons pour preuve le montant prévu au titre de l’aide matérielle. Le constat est que la 
situation s’est encore dégradée en 2012 avec pour conséquence la demande d'un crédit 
supplémentaire urgent. 

Il est difficile dans ce cas de parler d’économie à terme puisque l’aide matérielle dépend d’une loi 
et de règlements précis qui doivent être appliqués pour soutenir les plus démunis de notre canton. 

Au mieux, nous pourrions espérer une stabilisation de la situation. 

De même, le report de charges sur les communes était prévu sur une année. Cela a toutefois été 
décidé dans la perspective d’aboutir à une solution avec la 3

ème
 étape du désenchevêtrement 

entre canton et communes. Ce qui n’a pas encore abouti. 

Nous pensons toutefois que la question ayant trait à la part de l’aide sociale, pour ce qui concerne 
les primes LAMAL, peut déjà être prise en considération. 

La commission propose de le faire par étape, soit 50% en 2013 et 100% en 2014, ce à quoi nous 
pouvons adhérer. 

A l’instar de cette proposition, une série d’amendements soutenus par notre groupe permettra de 
garder l’équilibre entre fonctionnement et investissements. 

Nous pensons qu’il est important d’avoir un budget pour l’année 2013 tout en tenant compte de la 
réalité du moment.  

Position du groupe UDC 

En préambule, les commissaires UDC déplorent que les travaux de la commission ne soient pas 
finalisés au moment où ceux-ci doivent se prononcer et donner leur position sur ce budget. En 
effet, la commission financière siègera encore le matin du 4 décembre 2012 pour finaliser 
l’analyse de certains départements. Cette façon de travailler n’est pas acceptable. En aucune 
façon la commission de gestion et finances est responsable de cet état de fait, car elle a dû revoir 
de fonds en comble le budget initial présenté par le gouvernement. 

Selon les déclarations du Conseil d’Etat, son budget initial qui présentait un excédent de charges 
de 13,4 millions de francs et des investissements nets de 62,9 millions de francs était le meilleur 
budget depuis 1990. Il était par conséquent satisfait de respecter les limites du frein, puisque le 
degré de couverture des revenus déterminants s’établissait à 0,7% contre une limite maximale 
autorisée de 2%, tout ceci grâce, selon lui, à une politique rigoureuse de stabilisation des charges. 

Une analyse sérieuse de ce budget nous montre très rapidement que celui-ci ne tient pas la route. 
Un déficit de 13,4 millions de francs, c’est de la poudre aux yeux, un mirage dans le désert. Le 
déficit annoncé ne correspond en rien à la réalité et il a été fait pour se donner bonne figure 
quelques mois avant les élections cantonales! Plus le temps passe, plus la crédibilité du 
gouvernement est mise à mal. 

Incontestablement, pour obtenir son meilleur budget depuis 1990, le Conseil d’Etat a fait preuve 
d’une grande créativité, d’un certain amateurisme et d’un réel manque de rigueur. Il a: 

– ajouté 12 millions de francs de recettes fiscales malgré les incertitudes qui planent sur 
l’économie, 
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– inscrit une contribution de solidarité sur les communes de 9,6 millions de francs, 

– reporté sur les communes une partie de l’aide matérielle aux requérants pour 1,5 million de 
francs, 

– inscrit des plus-values estimées pour 11 millions de francs sur des ventes de biens 
immobiliers, 

– dissout une réserve pour équipement de 12 millions de francs, 

– répercuté la baisse de l’inflation sur les salaires et subventions pour 9,1 millions de francs, 

– artificiellement baissé les coûts de l’aide matérielle pour 13,8 millions de francs (effet 5,5 
millions de francs), 

– supprimé la péréquation verticale pour 1,2 million de francs,  

– comptabilisé un écart statistique sur les traitements de 4,8 millions de francs, 

– prélevé à la fortune des Fonds pour 27,4 millions de francs et n’y a versé que 0,2 million à 
ceux-ci. 

Sans tous les artifices ci-dessus qui améliorent le budget de 93,9 millions de francs, le déficit du 
budget 2013 aurait été de 107,3 millions de francs, ceci malgré que les recettes fiscales totales 
augmentent de 14,2 millions de francs et que la péréquation fédérale nous apporte 11,6 millions 
de francs de plus. 

Nous notons également que le gouvernement n’a strictement rien voulu mettre au budget 2013 
pour les frais d’assainissement de la caisse de pension, montant qu’il devra payer en 2014 et qui 
se monte à plusieurs dizaines de millions de francs, dont une partie aurait déjà dû être mise à 
charge en 2013 par principe de prudence alors que le risque est connu. 

Les commissaires UDC attendent désespérément les effets des restructurations annoncées et la 
mise en place de contrats de prestations pour toutes les institutions bénéficiant de subventions de 
l’Etat.  

Divers amendements ont été apportés par la commission afin de modifier le budget proposé par le 
Conseil d’Etat. Si certains de ces amendements apportent quelques modifications justifiées, ils ne 
modifient pas fondamentalement le budget et son acceptation. 

Les commissaires UDC inviterons donc le groupe des députés à refuser catégoriquement le 
budget proposé par le Conseil d’Etat et également celui proposé par la majorité de la commission 
de gestion et des finances. 

6.2. Vote final 

Par 6 voix contre 5 et 4 abstentions, la commission a refusé le projet de loi modifié fixant 
une contribution extraordinaire de solidarité de crise des communes envers l'Etat, pour 
l'année 2012, le 13 novembre 2012. 

Par 11 voix et 2 abstentions, la commission a accepté le projet de loi portant modification 
temporaire de la loi d'organisation du Grand Conseil, le 19 novembre 2012. 

Par 7 voix contre 6, la commission a accepté le projet de loi portant modification de la loi 
d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal), le 19 novembre 2012. 

 

Par 9 voix contre 2, la commission a accepté le projet de décret, amendé, concernant le 
budget 2013, le 19 novembre 2012. 

Par 11 voix et 4 abstentions, le présent rapport a été adopté par la commission, par 
consultation électronique, le 27 novembre 2012. 
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6.3. Vote du Grand Conseil 

La loi portant modification temporaire de la loi d'organisation du Grand Conseil et la loi portant 
modification de la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) doivent 
être votées à la majorité simple des membres du Grand Conseil. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 27 novembre 2012 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
 B. HURNI F. FIVAZ 
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Loi 
portant modification temporaire de la loi d'organisation du Grand Conseil 
(OGC) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission de gestion et des finances, du 27 novembre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 30 octobre 2012, est modifiée 
comme suit: 

 
Modification temporaire selon la loi du 27 novembre 2012 

 
Pour l'année de législature 2013-2014, l'indemnité annuelle prévue à l'article 342, alinéas 2 
et 3, est de 2000 francs par siège au Grand Conseil ou par membre du Grand Conseil qui 
n'est pas membre d'un groupe parlementaire. 

 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 

Art. 3   
1
Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation de la présente loi. 

2
La présente loi entre en vigueur le 28 mai 2013. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi  
portant modification de la loi d'introduction 
de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 

 
 
 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal), du 18 mars 1994, et ses dispositions 
d'application; 

sur la proposition de la commission de gestion et des finances, du 27 novembre 2012, 

décrète: 

 

Article premier   La loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal), du 4 
octobre 1995, est modifiée comme suit: 

 
Modification temporaire du 27 novembre 2012 

1
Pour l'année 2013, et en dérogation à l'article 15, alinéa 2, de la loi, les primes des 

personnes bénéficiaires de l'aide sociale matérielle sont subsidiées à hauteur de la 
catégorie ordinaire la plus élevée, le solde étant reporté pour moitié conformément à 
l'article 65 de la loi sur l'action sociale (LASoc), du 25 juin 1996, l'autre moitié étant prise 
en charge par l'Etat. 

2
Pour l'année 2014, les primes des personnes bénéficiaires de l'aide sociale matérielle 

sont subsidiées à hauteur de la catégorie ordinaire la plus élevée, le solde étant 
entièrement reporté conformément à l'article 65 LASoc. 

 

Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 

Art. 3   
1
Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la présente loi.  

2
Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 

Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2013 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 18 septembre 2012, et de la commission de gestion et des 
finances, 

décrète: 

 
Article premier   Le budget général de l'Etat pour l'année 2013 est adopté. Ce budget se résume 
comme suit: 

 
Compte de fonctionnement Fr. Fr. 

Total des charges  ............................................  2.018.315.031.– 
Total des revenus  ............................................   2.004.896.679.– 
 
Amendements  

Selon détail (annexe 1)  20.679.200.– 22.666.100.– 
Total des charges  ...................................................  2.038.994.231.– 
Total des revenus  ...................................................   2.027.562.779.– 
 
Excédent de charges  ..............................................   11.431.452.– 
 

Compte des investissements 

Total des dépenses  .........................................  131.537.200.– 
Total des recettes  ............................................   68.596.600.– 
 
Amendements  

Selon détail (annexe 1)  0.– 0.– 
Total des dépenses  .................................................  131.537.200.– 
Total des recettes  ...................................................   68.596.600.– 

 
Investissements nets  .......................................   62.940.600.– 
 
Financement 

Investissements nets  .......................................  62.940.600.– 
Amortissements du patrimoine 
administratif (autofinancement) ........................   55.822.261.– 
Excédent de charges du compte 
de fonctionnement  ...........................................  11.431.452.– 
Solde des mouvements avec les 
financements spéciaux  ....................................  40.428.197.– 
Insuffisance de financement  ...........................   58.977.988.– 

 
Art. 2   

1
Le présent décret n'est pas soumis au référendum. 

2
Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
  



2698 ANNEXES 
Rapport 12.049 – Budget de l'État pour l'exercice 2013, rapport de la commission 

 Annexe 1 

 

Annexe au décret portant approbation du budget pour l'exercice 2013 

  

 

Divers amendements selon CGF du 13 et 19 novembre 2012 
   

     
Charges Revenus 

 

    
Charges nettes -1.986.900,00 

 

    
Total 

14.429.200,0
0 16.416.100,00 

 

     
+aug/-dim. +aug/-dim. 

 
N° 

Centre 
financier 

Nom rubrique Libellé Débit Crédit Remarques 

1 Tous Etat 30 
Charges salariales (y. c. 
enseignants) 

+2.283.000   
Réduction 
indexation négative 
à -0,56% 

2 3650 
Service protection 
adulte et jeunesse 

365800 
Divers organismes et 
instit. privées 

+15.400   
Réduction 
indexation négative 
dans  

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365320 
Fondation neuch. 
coordin. action sociale 

+2.900   
Ets subven- 
tionnés  

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365325 Pro Infirmis +2.100   
selon modalités de 
l'Etat (sauf 

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365330 Pro Senectute +1.900   CCT Santé 21) 

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365336 
Centres de consultations 
LAVI 

+6.300   " 

  3550 
Service de l'action 
sociale 

365800 
Divers organismes et 
instit. privées 

+13.200   " 

  3651 
Serv. institutions 
adultes et mineurs 

364300 
Lutte contre les 
addictions 

+47.800   " 

  3651 
Serv. institutions 
adultes et mineurs 

365360 
Institutions dans le 
canton pour mineurs 

+197.500   " 

  3651 
Serv. institutions 
adultes et mineurs 

365370 
Institutions dans le 
canton pour adultes 

+357.500   " 

  6010 Secrétariat général 351665 
Conf. romande/TI 
dir.instruct. publique 

+2.300   " 

  6202 
Office de 
l'enseignement 
spécialisé 

364620 
Personnel enseignant, 
institutions 

+2.600   " 

  6202 
Office de 
l'enseignement 
spécialisé 

365374 
Institutions OES (ex AI) 
dans le canton 

+99.500   " 

  6308 Formations HES 351646 
Contribution à la HE-
ARC 

+20.600   " 

  6330 
Serv.form.postobliga-
toire et orientation 

351670 
Contribution à la HEP 
BEJUNE 

+56.100   " 

  6400 Université 363800 
Subsides aux 
établissements propres 

+308.000   " 

3 3050 Service financier 481600 
Prélèvement réserve 
équipements 

  +12.000.000 
Report 
prélèvement de 
2012à2013 

4 3050 Service financier 440360 
Péréquation des 
ressources, part 
fédérale 

  +757.000 
Chiffres RPT 
adoptés par le CF 

  3050 Service financier 441360 
Péréquation des 
ressources, part cantons 

  +517.000 " 

5 5151 
Service consomm. et 
aff. vétérinaires  

407100 
Impôt sur les maisons 
de jeux 

  +3.500.000 Maison de jeux 

6 3550 
Service de l'action 
sociale 

366300 Aide matérielle +10.000.000   
Correction à 
hauteur des 
comptes  

      462350 
Part communale, aide 
matérielle 

  +6.000.000 prévisionnels 2012 

7 4011 Service des transports 331000 Amortissement du PA -1.654.700   
Suppression 
amortissement 
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RER 

8 1010 Grand Conseil 300110 Jeton de présence +615.000   OGC  

      303001 
AVS, ALFA, AC, 
accidents, LAA, autres 

+79.800   " 

      309800 Indemnités informatique +125.000   " 

      317000 Déplacements +60.900   " 

      319800 Autres frais divers +24.000   " 

      365130 
Contribution aux partis 
politiques 

-100.500   " 

      365131 
Contribution aux 
groupes politiques 

+230.000   " 

  1200 
Secrétariat 
parlementaire 

317000 Déplacements +1.500   " 

      319800 Autres frais divers +1.500   " 

9 3100 
Service des 
contributions 

390715 
Attrib. fonds communes, 
péréquation verticale 

+1.220.000   
Rétablissement 
péréquation 
verticale 

  9300 
Fonds d'aide aux 
communes 

362801 Péréquation verticale +1.220.000   " 

      490715 Péréquation verticale   +1.220.000 " 

  9303 
Fds. réformes 
structures communes 

362801 Péréquation verticale -610.000   " 

      480000 
Prélèvement à la fortune 
du fonds 

  -610.000 " 

10 7010 
Secrétariat général 
(AUJU) 

431201 Correction enveloppe   -550.000 
Correction 
autorités judicaires 

      319700 
Frais et dépens sur 
recours TF 

-100.000   " 

  7020 
Tribunaux d'instance 
(AUJU) 

431000 
Emoluments 
administratifs 

  +50.000 " 

  7030 
Tribunal cantonal 
(AUJU) 

307100 
Prestations retraités à 
charge de l'Etat 

-200.000   " 

11 3100 
Service des 
contributions 

462700 
Contribution de 
solidarité 

  -9.600.000 
Suppression 
contribution de 
solidarité 

12 3550 
Service de l'action 
sociale 

366300 Aide matérielle -1.146.500   
Aide matérielle aux 
requérants au 
SMIG 

      462350 
Part communale, aide 
matérielle 

  -687.900   

  5014 
Service des 
migrations 

366575 
Dépenses d'assistance 
pour les réfugiés 

+614.500     

  5014 
Service des 
migrations 

366570 
Dépenses d'assistance 
RA 

+532.000   
(2013: 50%; 
2014:100%) 

13 3402 Office du logement 366340 
Prise en charge 
d'intérêts 

+315.000   
Prolongation prise 
en charge 
logements 

      462000 Part communale   +70.000 
subventionnés 
(règle 1/4) y. c. 

  4011 Service des transports 363408 
Subvention TransRUN 
SA 

-245.000   
compensation via 
subv. TransRUN 
SA 

14 3550 
Service de l'action 
sociale 

365800 
Divers organismes 
privés 

+30.000   
Accompagnement 
en fin de vie 
Caritas 

15 3550 
Service de l'action 
sociale 

390355 
Aide matérielle, subside 
LAMal 

+6.250.000   
Report subv. 
LAMal aide sociale 

      462350 
Part communale, aide 
matérielle 

  +3.750.000 
sur pot commun 
aide matérielle 

  3600 OCAM 490355 
Remb. SAS, différence 
subside LAMal  

+6.250.000 
(2013: 50%; 
2014:100%) 
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Annexe 2 
 

Budget du compte 
 

    

administratif           

COMPTE ADMINISTRATIF         

(comptes de fonctionnement et des investissements)     

Budget 2013     Budget 2012 Comptes 2011 

Charges Revenus     
 

  

Fr. Fr.     Fr. Fr. 

      Compte de fonctionnement     

            

     2.032.744.231      Total des charges       2.001.021.192          1.950.927.686,19  

       2.021.312.779    Total des revenus       1.983.681.122          1.953.894.274,99  

           11.431.452    Excédent de charges            17.340.070               

       Excédent de revenus                   2.966.588,80 

      Compte des investissements     

            

       131.537.200      Total des dépenses         106.783.200             112.842.184,91  

          68.596.600    Total des recettes           46.286.856               36.264.069,19  

            62.940.600    Investissements nets           60.496.344               76.578.115,72  

      Financement     

            

         62.940.600      Investissements nets           60.496.344               76.578.115,72  

      Amortissements     

           55.822.261      - du patrimoine administratif           60.189.271               73.561.313,20  

        - du découvert     

      Compte de fonctionnement     

         - excédent de revenus                   2.966.588,80 

         11.431.452        - excédent de charges           17.340.070                  

      Mouvements avec les      

      financements spéciaux     

                835.500      - attributions             3.466.408              19.838.427,43  

         41.263.697        - prélèvements           40.284.333              51.716.125,36  

       Excédent de financement                31.927.911,65  

           58.977.988   Insuffisance de financement           54.465.068     

      Variation de la fortune nette     

            

       Excédent de financement                 

         58.977.988      Insuffisance de financement           54.465.068              31.927.911,65 

       125.254.361      Report au bilan (passifs)         109.942.535            129.663.809,82  

         172.800.897    Report au bilan (actifs)         147.067.533            164.558.310,27  

       Diminution du découvert                 2.966.588,80 

           11.431.452    Accroissement du découvert           17.340.070               
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 Annexe 3 
 

Valeurs limites selon le frein à l'endettement       

                    

                  Budget 2013 

                  
                     

Budget de fonctionnement               

Valeur limite               2% 

                    

Total des revenus                    2.027.562.779  

                    

./. Subventions à redistribuer (rubriques 47)                  –96.984.200  

./. Imputations internes (rubriques 49)                   –41.455.360  

                    

Revenus déterminants                    1.889.123.219  

                    

Montant maximum de l'excédent de charges (revenus déterminants / 100 * 2)              37.782.464  

                    

Excédent de charges                       11.431.452  

                    

Excédent de charges en % des revenus (exc. de charges / rev. déterminants * 100)     0.61% 

        :           

Budget des investissements               

Valeur limite               70% 

                    

Amortissements du patrimoine administratif                    55.822.261  

                    

./. Excédent de charges                       –11.431.452  

                    

Marge d'autofinancement                      44.390.809  

                    

Montant maximum des investissements nets (marge d'autofinancement / 70 * 100)               63.415.441  

                    

Investissements nets                       62.940.600  

                    

Degré d'autofinancement des investissements (marge autofinancement / invest. nets * 100)   70.53% 
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Complément au rapport 

 

 

 
BUDGET DE L'ÉTAT POUR L'EXERCICE 2013 12.049 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen  
du projet de budget de l'Etat pour l'exercice 2013 
à l'appui 

- d'un projet de loi portant modification temporaire de la 
loi d'organisation du Grand Conseil 

- d'un projet de loi portant modification de la loi 
d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-
maladie (LILAMal) 

- d'un projet de loi portant réadaptation des traitements 
annuels de base pour les titulaires de fonctions 
publiques et les membres de la magistrature de l'ordre 
judiciaire 

- d'un projet de décret, amendé, concernant le budget 
de l'Etat pour l'exercice 2013 

 
(Du 27 novembre 2012) 
 

 
 

ADJONCTION : 
 

 

Loi  
portant réadaptation des traitements annuels de base 
pour les titulaires de fonctions publiques 
et les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire  

 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission de gestion et des finances, du 27 novembre 2012, 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995, est 
modifiée comme suit: 

 
Tableau des traitements versés par l'Etat aux titulaires de fonctions publiques (art. 
53 de la loi sur le statut de la fonction publique) 
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Traitements annuels de base au 1er janvier 2013 

(en francs, indice des prix à la consommation de référence 99.8, de mai 
2012, selon base 100 de décembre 2010). 

1. Conseillère ou conseiller d'Etat........................  242.781.–  

2. Fonctionnaires  ................................................  50.642.– 193.361.– 

3. Membres d'une direction d'école  ....................  116.019.– 179.315.– 

4. Personnel enseignant  .....................................  61.182.– 138.897.– 

– professeur à l'Université   147.673.– 193.361.– 

5. Supplément extraordinaire  .............................   jusqu'à 35.171.– 

 
Art. 2   La loi sur la magistrature de l'ordre judiciaire et la surveillance des autorités 
judiciaires (LMSA), du 27 janvier 2010, est modifiée comme suit: 

 
Art. 16, al. 1 

1L'échelle des traitements des membres de la magistrature de l'ordre judiciaire est 
fixée comme suit (traitement annuel de base au 1er janvier 2013, en francs, indice 
des prix à la consommation de référence 99.8, de mai 2012, selon base 100 de 
décembre 2010):  

Echelon  Traitement 
Fr. 

1   ...................................................................................................  161.741.– 
2   ...................................................................................................  164.455.– 
3   ...................................................................................................  167.056.– 
4   ...................................................................................................  169.544.– 
5   ...................................................................................................  171.919.– 
6   ...................................................................................................  174.181.– 
7   ...................................................................................................  176.330.– 
8   ...................................................................................................  178.365.– 
9   ...................................................................................................  180.288.– 

10   ...................................................................................................  182.097.– 
11   ...................................................................................................  183.794.– 
12   ...................................................................................................  185.377.– 
13   ...................................................................................................  186.847.– 
14   ...................................................................................................  188.204.– 
15   ...................................................................................................  189.448.– 
16   ...................................................................................................  190.579.– 
17   ...................................................................................................  191.642.– 
18   ...................................................................................................  192.569.– 
19   ...................................................................................................  193.361.– 

 
Art. 3   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 4   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2013. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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FUSION ET CREATION DE COMMUNES 12.054 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 
 – la fusion des communes de Colombier, Auvernier et 

Bôle ainsi que celle de Cernier, Chézard-Saint-Martin, 
Dombresson, Villiers, Le Pâquier, Savagnier, Fenin-
Vilars-Saules, Fontaines, Engollon, Fontainemelon, 
Les Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les 
Geneveys-sur-Coffrane et Montmollin 

 – la création des deux nouvelles communes de 
Milvignes et de Val-de-Ruz 

b) à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur les 
communes (LCo) 

 
(Du 24 octobre 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
 
RESUME 
 
 
La convention de fusion entre les communes de Colombier, Auvernier et Bôle, signée le 
4 juillet 2011, et celle relative à la fusion de quinze communes du Val-de-Ruz - Cernier, 
Chézard-Saint-Martin, Dombresson, Villiers, Le Pâquier, Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, 
Fontaines, Engollon, Fontainemelon, Les Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les 
Geneveys-sur-Coffrane et Montmollin, signée le 21 mars 2011, ont été adoptées par 
référendum le 27 novembre 2011. Deux nouvelles communes verront le jour le 1er janvier 
2013, Milvignes, née de la fusion des communes de Colombier, Auvernier et Bôle, et Val-
de-Ruz, nom de la nouvelle commune unique issue de la fusion de quinze communes du 
Val-de-Ruz. La loi fixe le nombre de communes et les énumère. Elle doit donc être 
adaptée pour tenir compte de cette modification institutionnelle. Le Conseil d'Etat vous 
soumet donc un projet de loi modifiant la loi sur les communes pour adapter le nombre 
de communes et désigner par leur nouveau nom de Milvignes et de Val-de-Ruz les 
nouvelles communes issues respectivement de la fusion des communes de Colombier, 
Auvernier et Bôle et de Cernier, Chézard-Saint-Martin, Dombresson, Villiers, Le Pâquier, 
Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, Fontaines, Engollon, Fontainemelon, Les Hauts-
Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les Geneveys-sur-Coffrane et Montmollin.  
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1. INTRODUCTION 
 
 
La nouvelle Constitution du 24 septembre 2000, en son article 91, garantit l’existence des 
communes en disposant qu’aucune fusion de communes ne peut avoir lieu sans le 
consentement des communes touchées. Elle confie aussi le soin à l’Etat d’encourager les 
fusions de communes. C’est ainsi que le Grand Conseil a adopté la loi sur le fonds d’aide 
aux communes le 3 décembre 2001, qui prévoit que l’Etat encourage les collaborations 
intercommunales et les fusions de communes au moyen d’aides d’encouragement. Votre 
autorité a également adopté le 29 mars 2006 un décret relatif à l’utilisation du solde du 
fonds destiné aux réformes de structures des communes, provenant des réserves d’or de 
la Banque nationale, décret que votre autorité a prorogé jusqu'au 31 décembre 2014 par 
décret du 25 janvier 2011. Parallèlement aux diverses réformes de structures menées au 
sein de l’Etat, nombre de communes ont également réfléchi à la réforme de leurs 
structures, engagé des démarches en vue de fusionner leurs communes et, pour 
certaines, finalisé leur projet de fusion de communes. C’est ainsi qu’après les fusions des 
Communes de La Tène et de Val-de-Travers entrées en vigueur en 2009, quinze 
communes du Val-de-Ruz, soit les communes de Cernier, Chézard-Saint-Martin, 
Dombresson, Villiers, Le Pâquier, Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, Fontaines, Engollon, 
Fontainemelon, Les Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les Geneveys-sur-
Coffrane et Montmollin  ont adopté le 21 mars 2011 leur convention de fusion, convention 
avalisée par leurs Conseils généraux en date du 20 juin 2011 et par la population des 
quinze communes le 27 novembre 2011. De leur côté, les Conseils communaux de 
Colombier, Auvernier et Bôle ont adopté leur convention de fusion en date du 4 juillet 
2011. La convention de fusion a été avalisée par les autorités délibérantes des deux 
communes le 15 septembre 2011 et par la population des trois communes le 27 
novembre 2011. 
 
L’Etat, de son côté, est appelé à prendre acte de cette réforme de structures en modifiant 
la loi sur les communes, laquelle énumère le nombre et le nom des communes. C'est ce 
que nous vous proposons de mener à bien en adoptant ce projet de loi. 
 
 
 
2. SITUATION ACTUELLE 
 
 
Loi sur les communes  
 
L’article 2 de la loi sur les communes (LCo, RSN 171.1) énumère les noms des 15 
communes du district de Boudry, dont Colombier, Auvernier et Bôle, et ceux des 16 
communes formant le district du Val-de-Ruz, dont Cernier, Chézard-Saint-Martin, 
Dombresson, Villiers, Le Pâquier, Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, Fontaines, Engollon, 
Fontainemelon, Les Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les Geneveys-sur-
Coffrane et Montmollin.  
 
 
 
3. NOUVELLE SITUATION 
 
 
Loi sur les communes  
 
Pour prendre acte du projet de fusion des communes précitées, il convient de modifier le 
nombre de communes du district de Boudry – treize au lieu de 15 – et de remplacer la 
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mention des communes de Colombier, Auvernier et Bôle par celle de Milvignes, nouveau 
nom de cette commune du littoral. De même, il convient de modifier le nombre de 
communes du district du Val-de-Ruz – deux au lieu de 16 – et de remplacer 
l’énumération des communes de Cernier, Chézard-Saint-Martin, Dombresson, Villiers, Le 
Pâquier, Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, Fontaines, Engollon, Fontainemelon, Les 
Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les Geneveys-sur-Coffrane et Montmollin par 
la mention de la nouvelle commune de Val-de-Ruz.  
La Confédération, consultée sur le nom des nouvelles communes, a indiqué n’avoir 
aucune objection relative aux noms des deux nouvelles communes. 
 
 
 
4. INCIDENCE SUR LES EFFECTIFS 
 
 
Le projet de loi qui vous est soumis ne déploie aucun effet sur les effectifs. 
 
 
 
5. INCIDENCES FINANCIERES 
 
 
Les adaptations induites par ces deux projets de fusions de communes, en particulier sur 
les plans informatique, juridique, comptable et fiscal, occasionneront des surcoûts qui 
n'ont pas été spécifiquement identifiés en l'espèce. Le chiffre de 400.000 francs avait été 
articulé dans le cadre du projet de fusion des communes de Val-de-Travers et de La 
Tène, sans qu'il soit possible de dire avec précision combien ces projets ont coûté au 
final à l'Etat. Ce sont essentiellement des moyens internes dans les services financier, 
informatique de l'entité neuchâteloise, de la géomatique et du registre foncier, des 
contributions et des communes qui ont dû être mobilisés pour mener ces projet à terme, 
nécessitant de reporter certains dossiers et de fixer de nouvelles priorités, dans le cadre 
budgétaire existant. Il devra en aller de même dans le cadre de ces projets de fusions de 
communes.  
 
 
 
6. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Le projet de loi qui vous est soumis, ou plus exactement la fusion des communes 
concernées, apportera, à terme, des allègements de charges substantielles aux 
communes fusionnées, qui leur permettront, à côté d’autres réformes de fonctionnement, 
de recouvrer une plus grande capacité d’agir, dans un cadre plus vaste. A court terme 
cependant, à l’image de toute restructuration, diverses adaptations seront toutefois 
nécessaires qui engendreront également certains frais dont le montant – à notre 
connaissance – n’a pas été évalué par les communes concernées.  
 
 
 
7. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le projet de loi n'entraîne pas pour l'Etat de dépense supplémentaire. Par conséquent, 
son adoption requiert la majorité simple des votants, en vertu de l’article 110 al. 3 de la loi 
sur l’organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993. 
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8. CONCLUSION 
 
 
La modification que nous vous proposons est en fait la simple adaptation de la loi sur les 
communes à la nouvelle situation résultant de l’acceptation par la population des 
communes de Colombier, Auvernier et Bôle et de Cernier, Chézard-Saint-Martin, 
Dombresson, Villiers, Le Pâquier, Savagnier, Fenin-Vilars-Saules, Fontaines, Engollon, 
Fontainemelon, Les Hauts-Geneveys, Boudevilliers, Coffrane, Les Geneveys-sur-
Coffrane et Montmollin de leur convention de fusion respective. Elle permet également à 
l’Etat d’honorer le soutien qu’il doit au processus de fusion de communes, en vertu de la 
Constitution.  
 
Nous vous prions dès lors de bien vouloir prendre le présent rapport en considération et 
d'adopter le projet de loi ci-après. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 24 octobre  2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Loi 
portant modification de la loi sur les communes (LCo) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 24 octobre 2012, 
 
décrète: 
 
Article premier   La loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, est modifiée comme suit: 
 

Art. 2, ch. 2; ch.4 
 
Les communes du canton sont: 
 
2. District de Boudry (13 communes): 
 
Boudry, Cortaillod, Milvignes, Peseux, Corcelles-Cormondrèche, Rochefort, Brot-Dessous, 
Bevaix, Gorgier, Saint-Aubin-Sauges, Fresens, Montalchez, Vaumarcus; 
 
4. District du Val-de-Ruz (2 communes): 
 
Val-de-Ruz, Valangin; 
 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 

Art. 3   
1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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VOTATION CANTONALE 12.053 
 
 

 

 
Rapport d’information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 23 septembre 2012 
sur le décret du 26 juin 2012 portant modification de la 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst. NE) (RER) 
 
(Du 17 octobre 2012) 
 

 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
Le Grand Conseil a adopté le 26 juin 2012 le décret portant modification de la 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) (RER). 
 
Soumis au vote du peuple le 23 septembre 2012, ce décret a été refusé par 33.769 "non" 
contre 33.351 "oui". 
 
La participation au scrutin a été de 51,37%. 
 
En matière de vote électronique, 4665 électrices et électeurs neuchâtelois ont choisi de 
voter par Internet sur les 20.899 personnes en ayant la possibilité, ce qui représente 
6,95% du total des votes exprimés. A signaler encore la participation de 84 Suissesses et 
Suisses de l’étranger sur un total de 284 inscrits au Guichet unique et domiciliés dans un 
des Etats signataires de l’Accord de Wassenaar, ou dans un des Etats membres de 
l’Union européenne ainsi que dans un des Etats suivants: Andorre, Chypre du Nord, 
Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin et Vatican. 
 
Nous n’avons été saisi d’aucune réclamation ni d’aucun recours dans le délai légal de six 
jours après la publication des résultats dans la Feuille officielle du 28 septembre 2012. 
 
Dès lors, conformément à l’article 29, alinéa 2, de la loi sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, nous avons validé la votation par arrêté du 17 octobre 2012 et vous 
présentons ce rapport pour information. 
 
 
Vous remerciant de prendre acte du présent rapport, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 17 octobre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 



2712 ANNEXES 
Rapport 12.053 – Votation cantonale, rapport du Conseil d'Etat 

 



ANNEXES 2713 
Rapport 12.051 – Crédits supplémentaires 2012 (supplément II), rapport du Conseil d'Etat 

 

CREDITS SUPPLEMENTAIRES 2012 (SUPPLEMENT II) 12.051 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d’un projet de décret concernant le second supplément au 
budget 2012 (supplément II 2012) 
 
(Du 17 octobre 2012) 
 

 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
RESUME 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 25 de la loi sur les finances et de l’arrêté du 
Conseil d’Etat concernant l’engagement des dépenses et les demandes de crédits 
supplémentaires et de crédits complémentaires du 29 mai 2007, le Conseil d’Etat 
présente au Grand Conseil les demandes de crédits supplémentaires supérieurs à 
400.000 francs pour l’exercice 2012. 
 
Les demandes de crédits supplémentaires portent sur un montant de 29.520.200 francs, 
au titre de charges de fonctionnement. Ces crédits supplémentaires sont associés à des 
compensations pour un montant de 18.923.500 francs. Il en résulte par conséquent des 
charges nettes supplémentaires de fonctionnement de 10.596.700 francs. 
 
 
 
1. DEMANDES DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 
 
 
Le présent rapport sera soumis à la Commission de gestion et des finances qui 
l’examinera avant la session du Grand Conseil. 
 
Il est rappelé que les crédits supplémentaires doivent correspondre à la différence entre 
les dépenses probables pour 2012 et le montant prévu au budget 2012. 
 
Des crédits supplémentaires de plus de 400.000 francs ont déjà été adoptés par le Grand 
Conseil en juin 2012 (supplément I 2012, rapport 12.021) pour un montant total de 
21.950.000 francs au titre de charges de fonctionnement. Ces demandes de crédits 
supplémentaires étaient totalement compensées et n'ont par conséquent pas engendré 
de charges nettes supplémentaires. 
 
Avant la fin de l'exercice 2012, des crédits supplémentaires de plus de 400.000 francs 
peuvent également être demandés par la voie d'urgence. Dans ce cas, ils font l'objet d'un 
rapport spécifique au Grand Conseil. 
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Tout dépassement budgétaire de plus de 400.000 francs constaté en fin d'exercice sera 
porté à la connaissance du Grand Conseil par le biais du rapport à l'appui des comptes 
annuels. 
 
 
 
2. CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires de fonctionnement portent sur un montant de 
29.520.200 francs. Ces crédits supplémentaires sont associés à des compensations pour 
un montant de 18.923.500 francs. Il en résulte par conséquent des charges nettes 
supplémentaires de fonctionnement de 10.596.700 francs. 
 
 

2.1. Service pénitentiaire – Placements hors canton (mesures pénales) (compte 
351260) 

 
Crédit supplémentaire de 1.090.000 francs 
 
Le dépassement de 1.090.000 francs de la rubrique 351260 "Placements hors canton 
(mesures pénales)" du service pénitentiaire peut être qualifié de "dépenses d'intensité. Il 
s'agit de charges, dont la maîtrise des coûts, déjà difficile en temps normal, devient 
impossible dans la situation actuelle du service, contraint de gérer simultanément la 
détention de détenus dangereux et les difficultés liées aux travaux de construction. 
 
La rubrique budgétaire 351260 enregistre les factures relatives aux régimes de détention 
suivants:  
 
a) Les longues peines sous autorité neuchâteloise. 

L'office d'application des peines et mesures place les détenus neuchâtelois selon leur 
dangerosité, leur personnalité et leur prise en charge dans l'établissement le plus 
adéquat. Le but est d'éviter qu'un détenu dangereux soit placé dans un établissement 
à faible sécurité. 
 

b) Les peines anticipées. 
Ce régime, qui existe sous cette forme depuis le 1er janvier 2011, est ordonné par la 
direction de la procédure; il est dès lors délicat d'anticiper le nombre de journées de 
détention concernées. 

c) Les courtes peines. 
Depuis le début des travaux à l'établissement de détention de la Promenade, la 
capacité d'accueil a considérablement diminué et les courtes peines sont placées 
hors canton.  
 

d) Les détentions avant jugement de personnes placées hors canton. 
 
L'augmentation des coûts des placements hors canton est la conséquence directe de 
trois éléments. Premièrement, la diminution de la capacité d'accueil des deux 
établissements, prise en compte lors de l'élaboration du budget 2012 mais 
considérablement accentuée suite à l'évasion d'un détenu en juin 2011. L'établissement 
d'exécution des peines de Bellevue (EEPB), à Gorgier, a une capacité d'accueil de 54 
détenus qui a été diminuée à 40 détenus après l'évasion de juin 2011. L'EEPB devra 
encore diminuer sa capacité d'ici la fin de l'année pour ne compter que 30 détenus. 
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Deuxièmement, l'augmentation du nombre de courtes peines; la modification du code 
pénal n'ayant pas eu l'effet escompté. De plus, la quantité de jugements à exécuter 
fluctue. Alors que 285 courtes peines ont été mises en œuvre en 2010, ce ne sont pas 
moins de 426 courtes peines qui ont été exécutées en 2011. Le nombre de décisions se 
montent déjà à 326 pour le premier semestre 2012. Le Conseil d'Etat ayant décidé de 
renforcer les ressources allouées pour l'encaissement des amendes et la mise à 
exécution des amendes converties en privation de liberté, il en résulte non seulement 
une augmentation des journées de détention mais également une importante hausse des 
montants encaissés et transmis au service du contentieux. A titre comparatif, le montant 
encaissé en 2009 s'élevait à 107.000 francs, en 2010 à 281.000 francs, en 2011 à 
417.000 francs et devrait atteindre 550.000 francs en 2012. Troisièmement, 
l'augmentation de la mise en détention avant jugement. 
 
Sur la base du nombre de journées exécutées et facturées jusqu'au mois d'août, les 
dépenses relatives aux courtes peines, aux longues peines et aux peines anticipées 
s'élèveront à 4.710.000 en 2012. Alors que le budget prévoyait un montant de 4.000.000 
francs, il en résulte une dépense supplémentaire de 710.000 francs. 
 
En ce qui concerne la détention avant jugement des personnes placées hors canton, qui 
dépendait jusqu'en 2011 du Ministère public, il est difficile, voire impossible, d'estimer le 
nombre de personnes qui sont arrêtées. De plus, si plusieurs individus sont concernés 
par une même affaire, ils ne doivent pas être placés dans le même établissement afin 
d'éviter tout risque de collusion. Lors de l'élaboration du budget, un montant de 496.000 
francs a été porté au budget 2012. Néanmoins et vu le nombre de placements hors 
canton depuis le début de l'année (15 placements quotidien à 160 francs par jour), les 
dépenses se monteront à environ 876.000 francs, soit un coût supplémentaire de 
380.000 francs. 
 
 
Compensation de 1.090.000 francs 
 
Le crédit supplémentaire est entièrement compensé. La compensation de 1.090.000 
francs s'articule autour des opérations suivantes: 
 
– Baisse de la rubrique 301000 "Personnel administratif et exploitation" à hauteur de 

150.000 francs 
 
– Baisse de la rubrique budgétaire 313070 "Produits alimentaires". Une économie de 

83.000 francs est opérée sur le budget initialement prévu en raison de la diminution 
de la capacité d'accueil suite à la fuite d'un détenu dangereux. 

 
– Baisse de la rubrique budgétaire 313200 "Rémunération". Cette rubrique est 

directement liée aux nombres de détenus pouvant travailler dans les ateliers. Une 
économie de 150.000 francs est opérée sur le budget initialement prévu en raison de 
la diminution de la capacité d'accueil suite à la fuite d'un détenu dangereux et des 
retards pris dans les travaux de construction. 

 
– Diminution de la rubrique 351230 "Part aux frais de formation CSFPP" à hauteur de 

35.000 francs. 
 
– Conformément aux dispositions concordataires en vigueur, le canton de Neuchâtel est 

tenu de mettre à disposition des autres cantons romands des places de détention. En 
contrepartie, les autorités neuchâteloises peuvent placer des détenus dans des 
établissements hors canton, notamment lorsqu'il s'agit d'éviter des risques de 
collusion. Etant donné que le prix facturé aux autres cantons a été sous-évalué au 
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budget 2012, nous proposons une compensation à hauteur de 585.000 francs par le 
biais de la rubrique 451200 "Pension facturées hors cantons". 

 
– Diminution de 70.000 francs de la rubrique 351250 "Conférences intercantonales" au 

secrétariat général du DJSF. Un montant en faveur de la Conférence des directrices 
et directeurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) avait été 
budgété mais cette dernière a finalement renoncé à un projet. 

 
– Baisse de la rubrique 301000 "Personnel administratif et exploitation" du service des 

contributions à hauteur de 17.000 francs 
 
 

2.2. Police neuchâteloise – Mandats, expertises, études (compte 318000) 

 
Crédit supplémentaire de 214.500 francs 
 
En raison de la reprise par la police neuchâteloise (PONE) de toutes les activités de 
transport de détenus des entités de l'Etat et l'influence du nouveau Code de procédure 
pénale (CPP), le nombre de conduites a augmenté de manière significative depuis ces 
dernières années comme l'illustre le tableau ci-dessous. De plus, la PONE est de plus en 
plus souvent sollicitée pour des conduites extra-cantonales, à destination de lieux de 
détention ou d'aéroports. 
 

 
 
Alors que l'effectif au 1er avril 2011 du service administratif et des transports (SAT) 
comptait 20 EPT, dont 2 collaborateurs absents pour une longue durée, l'effectif du 
service ne comptait plus que 18 EPT au 1er avril 2012 en incluant toujours les 2 
collaborateurs précités. Le transfert de ressources humaines du secteur police de 
proximité au SAT n'étant pas envisageable en raison du manque d'effectif dans tous les 
secteurs de l'entité, il n'est donc plus possible de satisfaire à toutes les missions du SAT 
avec l'effectif actuel, et ce, malgré l'appui fourni par les autres unités opérationnelles de 
la police neuchâteloise. 
 
Dès lors et à la vue de cette situation, deux solutions ont été examinées. Premièrement, 
l'augmentation du personnel policier au SAT, ce qui est irréalisable actuellement en 
raison du refus d'engager du nouveau personnel. Deuxièmement, l'engagement d'une 
seconde équipe de transport Securitas afin d'externaliser la majorité des conduites. 
 
L'augmentation de l'effectif de la police neuchâteloise pour subvenir à l'évolution des 
besoins est une solution moins efficiente et moins souple que l'externalisation d'une 
partie des conduites par l'entreprise Securitas. Dès lors, nous proposons l'extension du 
mandat avec Securitas, dont le contrat a été signé ce printemps par le chef du DJSF et le 
Commandant de la PONE, afin de mettre à disposition une seconde équipe de transport. 
 
 
  

2010 2011 2012

(en cours)

Conduite

"Jail Train System"

832 835
776

(+40% en moyenne mensuelle par rapport à 2010)

Conduite

Police neuchâteloise

787 1689
1795

(+242% en moyenne mensuelle par rapport à 2010)
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Compensation de 214.500 francs 
 
Le crédit supplémentaire d'un montant de 214.500 francs est entièrement compensé par 
la diminution de la rubrique budgétaire 301000 "Personnel administratif et exploitation".  
 
 

2.3. Aide hospitalière – Hospitalisations hors canton (compte 366200) 

 
Crédit supplémentaire de 4.800.000 francs 
 
La réforme du financement hospitalier intervenue au début de l'année 2012 est une 
réforme importante dont les conséquences n'étaient que difficilement évaluables avant 
son entrée en force. A titre d'exemple, les listes hospitalières n'étaient pas toutes 
finalisées et les tarifs applicables n'étaient pas tous connus; deux éléments essentiels 
pour pouvoir évaluer les conséquences financières de l'ouverture des frontières 
cantonales. De plus, les comportements, tant des patients que des hôpitaux ou encore 
des assureurs, étaient simplement impossibles à prévoir. Dans ce contexte, le Conseil 
d'Etat a dû poser un certain nombre d'hypothèses de travail. Il a notamment tablé sur le 
fait que le flux des patients resterait globalement le même que précédemment.  
 
Un montant de l'ordre de 30 millions de francs est prévu au budget 2012 de l'Etat pour 
les hospitalisations hors canton, ce qui représente une augmentation prévue du budget 
de 8,5 millions de francs par rapport à 2011. Ce supplément provient des cas qui étaient 
déjà hospitalisés hors canton mais qui ne donnaient lieu à aucune participation financière 
de l'Etat, situation qui a changé dès le début de cette année, et non pas à une 
modification du volume de patients hospitalisés hors canton. Rappelons encore que le 
Grand Conseil a réduit le montant prévu pour les hospitalisations extra-cantonales au 
budget 2012 de 1,5 million de francs lors de son traitement en décembre 2011.  
 
Sept mois après l'entrée en force des nouvelles règles de financement, un premier bilan 
peut être tiré sur la base de statistiques partielles. Il s'avère que le recours aux hôpitaux 
externes au canton est plus important que nous ne l'imaginions initialement. En effet, les 
premières extrapolations nous font craindre des dépenses globales de l'ordre de 34,5 
millions de francs, soit 4,8 millions de plus que ne le prévoit le budget. 
 
Il est encore trop tôt pour fournir une explication claire sur cette situation. Une partie de 
l'augmentation peut être consécutive à un recours plus important aux prestations 
universitaires, tendance qui s'est révélée en 2011 mais dont les chiffres n'étaient pas 
connus lors de l'établissement du budget 2012. A cela s'ajoute l'effet prix lié aux tarifs 
SwissDRG en particulier dans les hôpitaux universitaires. Pour le reste, un certain flou 
subsiste. En effet, il ne semble pas exister de corrélation entre l'augmentation des cas 
hors canton et l'activité de l'HNE dans la mesure où celle-ci est stable, voire en 
augmentation, par rapport à 2011. L'explication devrait donc peut-être se trouver dans le 
changement de comportement des hôpitaux, qui pourraient avoir des incitations 
financières à prendre en charge un patient en stationnaire (nécessitant une participation 
financière du canton de domicile) plutôt qu'en ambulatoire (sans participation du canton 
de domicile), ou de celui des patients, dans une forme de tourisme médical financé dans 
le cadre du nouveau régime de financement hospitalier. 
 
Rappelons encore qu'il s'agit là de dépenses d'intensité que l'Etat est obligé de prendre à 
sa charge en application d'une loi fédérale. 
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Compensation de 850.000 francs 
 
Au vu des nouvelles projections établies sur la base de l'activité 2011 de l'Hôpital de La 
Providence qui laissent apparaître que le budget initial de l'Etat ne devrait pas être 
totalement atteint, le crédit supplémentaire est partiellement compensé à hauteur de 
850.000 francs par le biais de la rubrique 364225 "Autres institutions para-hospitalières". 
 
Aucune compensation n'a pu être présentée par le DSAS pour les 3.950.000 francs 
restants. 
 
 

2.4. Etablissements pour personnes âgées – Etablissement médico-sociaux 
(EMS) (compte 364235) 

 
Crédit supplémentaire de 1.100.000 francs 
 
Les prévisions budgétaires 2012 sont basées sur celles du budget 2011. Or, ces 
dernières ont été élaborées en 2010, à un moment où les dispositions d'application du 
nouveau régime de financement des soins, les tarifs, les flux de patients hors canton et 
les problèmes rencontrés avec les assureurs-maladie n'étaient pas connus pour le 
financement de certaines prestations (par exemple les communications au sujet du 
bénéficiaire CSB). De même, les données financières relatives aux comptes 2011 
n'étaient pas encore connues.  
 
Rappelons qu'il s'agit là de dépenses d'intensité que l'Etat est obligé de prendre à sa 
charge en application d'une loi fédérale, la LAMal, même si une partie des dispositions 
d'application est de la compétence du canton. A noter enfin que ce dépassement de 
1.100.000 francs représente moins de 0,5% du total des charges de fonctionnement des 
EMS qui ascendent à plus de 200 millions de francs. 
 
Compensation  
 
Aucune compensation n'a pu être présentée par le DSAS. 
 
 

2.5. Service de l'action sociale – Charges d'aide matérielle (compte 366300) 

 
Crédit supplémentaire de 13.200.000 francs 
 
Les dépenses de l'aide sociale générées dans les huit services sociaux communaux 
(villes) ou intercommunaux (régions) et par l'Etat sont en très nette progression. Depuis 
le 1er trimestre 2011, aucun trimestre n'a enregistré de baisse du total des dossiers d'aide 
sociale (soutien complet ou partiel), alors que l'on recensait encore au second semestre 
2010 des baisses significatives. En termes de prévision des dépenses, il faut noter le 
paradoxe conjoncturel du canton de Neuchâtel qui se caractérise par une bonne marche 
des affaires et un nombre important d'emplois créés mais un taux de chômage supérieur 
à ceux des années 2006-2008 (avant la crise financière et économique). 
 
Autre sujet de préoccupation, selon la statistique de l'emploi, les effectifs des chômeurs 
de longue durée ont atteint des sommets entre 2009 et 2011, avec pour conséquence 
des répercussions inévitables sur les dépenses d'aide sociale. Après l'assurance 
chômage, le recours à l'aide sociale devient à terme pour beaucoup la seule solution. 
Clairement, l'aide sociale paie le bilan évoqué ci-dessus sur le plan de l'emploi mais 
également les effets durables et indéniable de la 4ème révision de la loi sur l'assurance-
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chômage. Selon les statistiques (OFS 2011), 40,2% des bénéficiaires de l'aide sociale 
dans le canton (en âge de travailler) étaient des personnes issues du chômage (et 33% 
étaient des "actifs occupés", soit des travailleurs pauvres au sens large). Le taux de 
chômage en juillet 2012 dans le canton de Neuchâtel (4,5%) est d'ailleurs plus élevé 
qu'une année auparavant (4,3%), ce qui ne laisse guère prévoir d'amélioration sur le plan 
des ressources financières d'une partie non négligeable de la population pour les mois à 
venir. A fin juillet 2012, les charges d'aide matérielle ont augmenté de 13,5% par rapport 
à la fin 2011. Au seul 1er semestre 2012, le nombre total de dossiers d'aide sociale a 
augmenté de quelque 200 unités supplémentaires (sur un total d'environ 5000 dossiers). 
Une augmentation similaire dans le courant du second semestre 2011 a été constatée, 
générant ainsi des dépenses d'intensité difficilement prévisibles au moment de 
l'élaboration du budget.  
 
Compensation de 8.520.000 francs 
 
Les récupérations d'avances de contributions d'entretien, opérées par les gestionnaires 
de dossiers de l'office de recouvrement et d'avances de contribution d'entretien (ORACE) 
du service de l'action sociale, permettent d'entrevoir une recette plus élevée 
qu'initialement budgétée. Ainsi, nous proposons une première compensation de 200.000 
francs sur la rubrique 436325. 
 
De plus, le compte final des dépenses d'aide matérielle 2011 s'est soldé (à fin juin 2012) 
à près de 82 millions de francs, soit 1.000.000 francs de moins que le montant figurant 
aux comptes 2011 de l'Etat. Ainsi, une recette de 400.000 francs (soit 40% du montant) 
sera inscrite aux comptes 2012 sur la rubrique 439850 "Recettes diverses", alors qu'elle 
n'était pas prévue. 
 
Enfin, selon la loi sur l'action sociale (article 65), les communes prennent en charge 60% 
des dépenses d'aide matérielle. Sur 13.200.000 francs de dépenses supplémentaires, ce 
sont donc 7.920.000 francs que le canton enregistre en recette, sous la rubrique 462350. 
 
Des compensations supplémentaires n'ont pu être trouvées pour les 4.680.000 francs 
restants.  
 
 

2.6. Service des institutions pour adultes et mineurs – Institutions hors canton 
pour mineurs (compte 365365) 

 
Crédit supplémentaire de 866.700 francs 
 
Le dépassement de 866.700 francs de la rubrique 365365 "Institutions hors canton pour 
mineurs" du service des institutions pour adultes et mineurs (SIAM) peut être qualifié de 
"dépenses d'intensité". Il s'agit de charges relatives aux placements de mineurs hors-
canton, civils ou pénaux, ordonnés par la justice et qui échappent ainsi à toute régulation 
de la part du SIAM. 
 
L'augmentation prévue provient d'une part d'une majoration du prix de journée de 
certains placements et, d'autre part, d'une augmentation du nombre de placements par 
rapport aux hypothèses retenues lors de l'élaboration du budget.  
 
 
Compensation  
 
Aucune compensation n'a pu être présentée par le DSAS. 
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2.7. Service des institutions pour adultes et mineurs – Institutions hors canton 
pour adultes (compte 365375) 

 
Crédit supplémentaire de 1.128.900 francs 
 
Le dépassement à hauteur de 1.128.900 francs de la rubrique 365375 "Institutions hors 
canton pour adultes" découle principalement de dépenses liées à l'augmentation du 
nombre de personnes en situation de handicap grave, physique particulièrement, pour 
lesquelles il n'y a plus ou pas de place dans notre canton. 
 
Il faut se rappeler que la Loi fédérale sur les institutions destinées à promouvoir 
l'intégration des personnes invalides (LIPPI) contraint les cantons, dont le dispositif 
institutionnel n'arrive pas répondre aux besoins de ce type de personnes, à trouver une 
solution adéquate, même dans un autre canton. 
 
La planification cantonale est en train de se mettre en place et la création de nouvelles 
places au sein des institutions neuchâteloises est prévue. De plus, une procédure 
d'analyse de l'opportunité des placements verra aussi le jour, de même qu'une évaluation 
des besoins exacts d'encadrement. Ces différentes mesures devraient, dans quelques 
années, permettre de mieux maîtriser, voire de limiter ces placements.  
 
 
Compensation de 1.128.900 francs 
 
Suite au bouclement définitif des comptes 2011 des institutions dans le canton pour 
adultes, il apparaît que le budget initialement prévu pour 2012 ne devrait pas être 
totalement atteint. Nous proposons donc une compensation à hauteur de 1.128.900 
francs par le biais de la rubrique 365370 "Institutions dans le canton pour adultes". 
 
 

2.8. Service des migrations – Dépenses d'assistance pour les RA (compte 
366570) 

 
Crédit supplémentaire de 1.500.000 francs 
 
La rubrique 366570, relative aux dépenses d'assistance pour les requérants d'asile 
partiellement et totalement dépendant de l'aide sociale, est difficile à budgéter car 
principalement liée à l'afflux des requérants. 
 
Dans l'hypothèse d'une diminution du nombre de demandeurs d'asile, le budget 2012 a 
été établi à la baisse par rapport au budget 2011. Malheureusement, cette prévision ne 
s'est pas confirmée et, en vue de l'augmentation marquée du nombre d'arrivées, la 
politique de prise en charge des requérants d'asile a dû être adaptée, notamment par 
l'ouverture d'un abri de protection civile puis du centre d'accueil de Perreux.  
 
De plus, les charges liées aux frais de santé pour les requérants d'asile enregistrent une 
augmentation moyenne des primes d'assurance-maladie de 17%, suite à la suppression 
par la caisse maladie du bonus "médecin de famille" dans le contrat qui lie l'Etat à la 
caisse maladie qui assure les requérants d'asile.  
 
Les dépenses prévisibles à fin 2012 tiennent compte d'une part des estimations de 
bouclements 2010 et 2011 et, d'autre part, de l'évolution à la hausse des charges sur 
l'exercice 2012. Il en résulte ainsi des charges supplémentaires de 1.200.000 francs, 
liées à l'augmentation du nombre d'arrivées de requérants d'asile qui découlent sur 
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l'ouverture du centre d'accueil de Perreux et la hausse des charges d'aide matérielle. A 
ce montant s'ajoutent 300.000 francs de charges supplémentaires relatives à l'abandon 
du bonus "médecin de famille". 
 
 
Compensation de 1.500.000 francs 
 
Compte tenu des éléments connus à ce jour, une hausse de l'ordre 8% des forfaits 
fédéraux pour les requérants d'asile (RA) et les admis provisoires (AP) est prévisible pour 
le second semestre 2012. Par conséquent, la présente demande de crédit 
supplémentaire de 1.500.000 francs est intégralement compensée par le biais de la 
rubrique 460230 "Forfait asile (RA+AP)". 
 
 

2.9. Service des migrations – Dépenses d'assistance pour les réfugiés (compte 
366575) 

 
Crédit supplémentaire de 520.000 francs 
 
La rubrique 366575 du service des migrations concerne les dépenses d'assistance aux 
réfugiés partiellement et totalement dépendant de l'aide sociale. Les dépenses 
prévisibles à fin 2012 tiennent compte d'une part des estimations de bouclements 2010 et 
2011 et, d'autre part, de l'augmentation des charges d'un montant de 520.000 francs sur 
l'exercice 2012. Cette hausse est liée à différents facteurs. 
 
Premièrement, le nombre de réfugiés ayant augmenté de 11% entre 2011 et 2012, les 
charges liées augmentent par conséquent proportionnellement. A noter que les 
subventions versées par la Confédération sous forme de forfaits sont logiquement en 
hausse, mais dans une proportion moindre, l'Office fédéral des migrations (ODM) ayant 
modifié ses critères de subventionnement. Ainsi, toute activité lucrative, y compris celle 
d'un revenu mensuel inférieur à 500 francs, annule le versement du forfait d'aide sociale. 
Par ailleurs, ces annulations ont d'autant plus d'effets négatifs qu'elles sont multipliées 
par le facteur économique imposé par l'ODM de 1,65 en 2012. A titre d'exemple, pour 20 
réfugiés, si 10 personnes ont un revenu inférieur à 500 francs, la Confédération ne 
versera que 3,5 forfaits (soit 20 - 10x1,65). Un grand nombre de réfugiés ne bénéficiant 
que de bas revenus, un complément d'aide sociale à la charge du canton doit leur être 
apporté. 
 
Deuxièmement, les charges liées aux formations pour réfugiés ont été supérieures aux 
prévisions. Le coût de la formation au sens strict est pris en charge par le service de la 
cohésion multiculturelle, les autres frais (transports, repas extérieurs, encouragements 
liés à la formation, frais accessoires liés à la formation, etc.) en revanche sont pris en 
charge par le service des migrations.  
 
Troisièmement, la hausse du nombre de réfugiés entraine l'augmentation des frais de 
santé et des jours d'assistance. Par ailleurs, les placements spéciaux non subventionnés 
par l'ODM (enfants à problème non scolarisable, protection des mineurs et des mères, 
etc.) sont également en augmentation. 
 
 
Compensation de 520.000 francs 
 
Compte tenu des éléments connus à ce jour, une hausse de l'ordre 4% des forfaits 
fédéraux pour les réfugiés et de 8% des forfaits fédéraux pour les requérants d'asile (RA) 
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et les admis provisoires (AP) sont prévisibles. Ainsi, nous proposons une compensation 
de 360.000 francs par le biais de la rubrique 460230 "Forfait asile (RA+AP)" et de 
160.000 francs par la rubrique 460205 "Forfait réfugiés (permis B + F)". 
 
 

2.10. Fonds de promotion de l'économie – Pertes sur prêts (compte 
365541) 

 
Crédit supplémentaire de 1.341.000 francs 
 
Par arrêté du 12 décembre 2005, l'Etat de Neuchâtel s'est porté garant du prêt de 
1.400.000 francs accordé par la Confédération (SECO) au projet de la Fondation 
Mycorama. Suite à la faillite de cette dernière, un acte de défaut de biens a été délivré et 
la faillite a été clôturée le 10 octobre 2011. Dès lors, le SECO a sollicité le 
remboursement du solde du prêt à hauteur de 1.341.000 francs (rubrique budgétaire 
365541 "Pertes sur prêts"). 
 
 
Compensation de 1.341.000 francs 
 
Le montant cautionné ayant fait l'objet d'une provision sur les exercices 2009 et 2010, le 
remboursement est intégralement compensé par l'entière dissolution de la provision au 
travers de la rubrique 481610 "Prélèvement provision" du fonds de promotion de 
l'économie. 
 
 

2.11. Office de l'enseignement spécialisé – Honoraires orthophonie 
ambulatoire (compte 318626) 

 
Crédit supplémentaire de 2.500.000 francs 
 
L'orthophonie ambulatoire, auparavant gérée dans le cadre de l'AI, est sous la 
responsabilité de l'office de l'enseignement spécialisé (OESN), rattaché au service de 
l'enseignement obligatoire (SEEO), depuis 2008. Les prestations sont délivrées par des 
orthophonistes indépendants ou rattachés à des centres d'orthophonie communaux, qui 
émettent leurs factures à charge du canton. Les prestations sont soumises à un régime 
d'autorisations, accordées par l'OESN, mentionnant un nombre de séances maximum, 
valable pour 2 ans, renouvelable. Malgré l'existence d'un tarif horaire, le prix des séances 
varie en fonction de leur durée et de l'éventuelle facturation de suppléments calculés 
forfaitairement pour des prestations complémentaires. En termes de volume, on compte 
approximativement 70.000 séances par année, pour environ 3000 enfants. 
 
Les prestataires ont des rythmes de facturation périodiques variables, et jusqu'en 2012, 
date d'émission d'une nouvelle directive, les factures pouvaient concerner indistinctement 
des prestations de deux exercices comptables. Depuis 2008, les prestations 
d'orthophonie et les coûts y relatifs ne font qu'augmenter, en fonction notamment de 
l'installation de nouveaux prestataires, la demande n'étant pas satisfaite. 
 
Il est à relever que l'OESN ne dispose de son logiciel de gestion que depuis courant 2009 
et d'une interface d'extraction que depuis fin 2011. 
 
La prise de responsabilité récente de ce domaine d'activité, les nombreuses variables à 
maîtriser, la croissance exponentielle des prestations et le manque d'outils sont quelques 
éléments contextuels qui limitent la prévisibilité. 
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A ce jour, le département a déjà entrepris certaines démarches immédiates pour 
endiguer l'explosion des coûts. Avec prise d'effet au 1er janvier 2012, une directive a été 
émise pour limiter (à une seule) le nombre de période hebdomadaire facturable à l'OESN 
et sa durée de temps. Le DECS a également pris la décision, par arrêté du Conseil d'Etat 
du 20 février 2012, de ne plus attribuer de reconnaissance à de nouveaux prestataires en 
orthophonie durant deux ans. Par ailleurs, des groupes de travail menés par le DECS 
incluant l'OESN, les orthophonistes indépendants ainsi que ceux rattachés à des centres 
d'orthophonie communaux ont été mandatés pour développer des mesures 
complémentaires pérennes qui viendront appuyer et compléter celles déjà en vigueur. 
Les orthophonistes et le département devraient prochainement signer une nouvelle 
convention pour maîtriser les coûts. 
 
Le CCFI, sur mandat du chef du DECS, a d'une part dû analyser les causes de 
l'explosion des coûts et les raisons des mauvaises prévisions effectuées précédemment. 
Il a ensuite pu élaborer, avec l'appui de l'OESN, une estimation des coûts pour l'année 
2012. Les dépenses prévues pour l'exercice en cours s'élèvent à près de 9.800.000 
francs, alors que le budget initialement voté se monte à 7.300.000 francs.  
 
Par conséquent, la rubrique budgétaire 318626 "Honoraires orthophonie ambulatoire" 
doit être réévaluée d'un montant total de 2.500.000 francs pour deux raisons. En premier 
lieu, il s'agit de prendre en compte le paiement, au premier trimestre 2012, de factures 
concernant l'exercice 2011 pour un montant supplémentaire de 300.000 francs par 
rapport au passif transitoire de 1.500.000 francs comptabilisé en fin d'exercice 2011. En 
second lieu, pour les 2.200.000 francs restants, il s'agit d'appliquer désormais le principe 
d'échéance de manière stricte ainsi que d'ajuster le budget 2012 en conséquence et 
selon les nouvelles estimations des dépenses. 
 
 
Compensation de 2.500.000 francs 
 
Le crédit supplémentaire est entièrement compensé. La compensation de 2.500.000 
francs s'articule autour des opérations suivantes: 
 
– Baisse de la rubrique budgétaire 318628 "frais de transport, remboursement aux 

parents (RAI 9b)". Une économie de 50.000 francs peut être opérée sur le budget 
initialement prévu. 

 
– Diminution de la rubrique budgétaire 365374 "Institutions OES (ex AI) dans le canton" 

à hauteur de 450.000 francs. En effet, le solde résultant du bouclement 2011 des trois 
institutions spécialisées et subventionnées par l'OESN est inférieur au montant 
transitoire saisi en prévision lors du bouclement des comptes de l'exercice 2011 de 
l'Etat.  

 
– Diverses fermetures de classe dans le domaine de la formation post-obligatoire 

permettent une réduction des coûts salariaux. Nous proposons donc une 
compensation à hauteur de 350.000 francs par le biais de la rubrique 302000 
"Traitement du personnel enseignant" du Lycée Denis-de-Rougemont et de 450.000 
francs du CIFOM. 

 
– Diverses subventions fédérales liées à la formation professionnelle seront plus 

élevées en 2012 qu'initialement prévue au budget. Ainsi, nous proposons une 
compensation de 50.000 francs par le biais de la rubrique 460800 "subventions 
fédérales diverses" du Lycée Jean-Piaget, de 350.000 francs du CPMB et de 800.000 
francs du CPLN. 
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2.12. Formations HES – Contribution à la HES-SO (compte 351640) 

 
Crédit supplémentaire de 529.000 francs 
 
Selon les dernières évaluations, 75 étudiants supplémentaires seront envoyés en 2012 
dans le réseau HES-SO et HES-S2 pour le canton de Neuchâtel. L'avantage de bien 
public étant de 15.373 francs par élève, le montant supplémentaire à prévoir pour les 
rubriques budgétaires idoines s'élève à 1.152.975 francs. Selon une clé de répartition 
interne, 75% de ces étudiants devraient se diriger dans le réseau HES-SO ce qui 
représente une charge supplémentaire de 864.731 francs pour la rubrique budgétaire 
351640 "Contribution à la HES-SO". Le crédit supplémentaire demandé est cependant 
moins important car le bouclement définitif des comptes de l'exercice 2011 de la HES-SO 
s'est montré plus favorable que celui initialement prévu lors du bouclement des comptes 
de l'exercice 2011 de l'Etat de Neuchâtel. 
 
Compensation de 529.000 francs 
 
Selon le décompte reçu de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de 
l'instruction publique (CDIP) pour le 1er semestre, une baisse des étudiants neuchâtelois 
fréquentant une autre université suisse a été relevée, ce qui a pour effet de diminuer les 
coûts pour l'exercice en cours. A ce titre, l'entière compensation du crédit supplémentaire 
de 529.000 francs s'effectue par le biais de la rubrique 351600 "Autres universités 
suisses" du service des formations post-obligatoires et orientation. 
 
 

2.13. Formations HES – Contribution HES-S3 (compte 351647) 

 
Crédit supplémentaire de 730.100 francs 
 
La rubrique budgétaire 351647 comprend les contributions à la HES-SO relatives au 
domaine arts et musique. Une augmentation de 15% des effectifs d'étudiants envoyés 
est annoncée par la HE-Arc. De plus, nous constatons une forte évolution du nombre 
d'étudiants étrangers, qui sont financièrement à charge du canton de Neuchâtel au delà 
de 50% de l'effectif. Durant la phase budgétaire, il était prévu de mettre en œuvre pour 
l'exercice 2012 une mesure d'économie consistant à limiter le nombre d'étudiants 
étrangers. Cette question étant pour l'heure toujours en discussion, l'effectif total évalué 
d'étudiants étrangers s'élève à 70 (soit 20 unités de plus que la limite de 50%) et 
augmente considérablement le budget prévu qui se limitait au plafond fixé. En définitive, 
ces deux facteurs génèrent une augmentation des coûts qui ne pouvait pas être connu 
au moment de l'élaboration du budget et entraînent une demande de réévaluation de la 
rubrique budgétaire 351647 à hauteur de 730.100 francs. 
Compensation de 730.100 francs 
 
Une compensation de 30.100 francs s'effectue par le biais de la rubrique budgétaire 
351655 de la formation HES relative aux indemnités versées aux étudiants en filière 
santé. En effet, chaque étudiant en stage touche un salaire et parallèlement la HE-Arc 
facture un montant par journée de stage aux institutions sanitaires. Etant donné que le 
total de ces montants ne suffit pas à couvrir les salaires précités, l'Etat prend la 
différence à sa charge. Les prévisions des effectifs ont été révisées par la HE-Arc ce qui 
engendre une diminution de la contribution neuchâteloise.  
 
Les 700.000 francs restants sont compensés par la rubrique budgétaire 365547 du 
service des formations post-obligatoires et orientation par laquelle le financement 
renouvelable du CSEM est comptabilisé. En effet, les dépenses prévues initialement au 
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budget 2012 seront différées dans le temps conformément au rapport sur le financement 
renouvelable du CSEM accepté par le Conseil d'Etat dans sa séance du 4 juillet 2012. 
 
 
 
3. CRÉDIT SUPPLÉMENTAIRE D’INVESTISSEMENT 
 
 
 
La Loi concernant l'affectation des crédits inscrits au budget des investissements, 
adoptée le 8 décembre 2010 et effective jusqu'au 31 décembre 2013, donne au Conseil 
d'Etat la compétence de réaffecter sans limite de montant les tranches annuelles de 
paiement des crédits inscrits au budget des investissements. 
 
Les demandes de crédits supplémentaires d'investissement de plus de 400.000 francs ne 
font dès lors plus partie intégrante du présent rapport. Ces demandes sont traitées par le 
Conseil d'Etat, qui détaillera les éventuelles réaffectations de crédits dans le cadre du 
rapport à l'appui des comptes. 
 
 
 
4. INCIDENCES SUR LES EFFECTIFS 
 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires n’ont, à priori, pas de conséquences sur les 
effectifs de l’Etat.  
 
 
 
5. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires impliquent une charge additionnelle de 
8.400.000 francs pour les communes au titre de participation aux charges d'aide 
matérielle. 
 
 
 
6. INCIDENCES FINANCIÈRES 
 
 
 
Le détail des crédits supplémentaires et des compensations est présenté avec le décret. 
 
Les demandes de crédits supplémentaires portent sur un montant de 29.520.200 francs, 
au titre de charges de fonctionnement. Ces crédits supplémentaires sont associés à des 
compensations pour un montant de 18.923.500 francs. Il en résulte par conséquent des 
charges nettes supplémentaires de fonctionnement de 10.596.700 francs. 
 
Au regard des dispositions relatives au frein à l’endettement, la marge de manœuvre 
financière au niveau du budget 2012 est extrêmement restreinte. Le budget 2012 
présente un degré d'autofinancement des investissements de 70,8%, soit juste supérieur 
au minimum de 70% requis par la loi sur les finances. Néanmoins, la deuxième 
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évaluation probable des comptes 2012 effectuée en août 2012, comprenant entièrement 
les demandes de crédits supplémentaires du présent rapport, laissent entrevoir une 
marge de manœuvre financière, dans la mesure où le résultat du compte de 
fonctionnement devrait afficher un excédent de revenu de 10,4 millions de francs. Dans 
ce cadre, les 10.596.700 francs de dépenses supplémentaires générées par les 
demandes de crédits non ou partiellement compensées ne risquent pas, selon les 
appréciations actuelles, d'entraîner les comptes 2012 hors des limites du frein à 
l'endettement. 
 
 

6.1. Redressement des finances 

 

Les demandes de crédits supplémentaires n'ont pas d'incidences sur le redressement 
des finances, car elles constituent des augmentations ponctuelles inhérentes au budget 
de l'année en cours et non des modifications structurelles des dépenses de l'Etat.  
 
 
 
7. REFORME DE L'ETAT 
 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires n’ont pas de conséquences sur la réforme de 
l'Etat. 
 
 
 
8. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
 
L’adoption des crédits supplémentaires de plus de 400.000 francs, faisant l’objet du 
présent rapport, ne requiert pas la majorité qualifiée de trois cinquièmes des membres du 
Grand Conseil (art. 4, al. 2, de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980). 
 
En effet, il ne s’agit pas de dépenses nouvelles, mais de dépenses liées dont le principe 
et l’étendue sont fixés dans des lois ou décrets. 
 
 
 
9. CONCLUSIONS 
 
 
Ces demandes de crédits supplémentaires de plus de 400.000 francs permettent 
d’ajuster les dotations budgétaires en fonction des dépenses prévisibles pour l’année 
2012. 
 
Le Conseil d’Etat relève que la maîtrise des charges implique le respect des dotations 
budgétaires adoptées par le Grand Conseil et l’octroi de crédits supplémentaires 
uniquement quand ils sont liés à des dépenses extraordinaires non récurrentes, 
découlent de transferts de charges d’autres collectivités publiques ou n’ont pas d’effets 
sur le résultat du fait qu'ils sont compensés. 
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Nous invitons votre autorité à prendre acte de ce rapport et à adopter le décret ci-joint.  
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, l'assurance 
de notre haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 17 octobre 2012 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
concernant le second supplément au budget 2012 
(supplément II 2012) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l’article 57 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 24 
septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 17 octobre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   

1
Des crédits supplémentaires de fonctionnement pour un montant total de 

29.520.200 francs sont ouverts au titre du second supplément au budget 2012. 

2
Le détail de ces crédits figure dans l’annexe. 

 
Art. 2   

1
Le présent décret n’est pas soumis au référendum. 

2
Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe  
 

                                 Supplément II 2012 
                   

                 [en Fr.] 

   Crédits 
suppl. 2012 

Compen-    
sations 

Augmentation 
nette 

  Comptes 
2011          

Budget 
2012 

Budget 2012 
disponible 

                y.-c. crédit 
supplémentaire 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3)   (5) (6) (7)=(2)+(6) 

                  
TOTAL 29'520'200 -18'923'500 10'596'700         

                  

                  

DÉPARTEMENT DE LA 
JUSTICE, DE LA SÉCURITÉ 
ET DES FINANCES 

1'304'500 -1'304'500 0         

                  

Service pénitentiaire 1'090'000 -1'090'000 0         

351260 Placements hors 
canton (mesures 
pénales) 

1'090'000       4'518'577 4'496'000 5'586'000 

                  
Compensations / financement               

301000 Personnel 
administratif et 
exploitation 

  -150'000           

313070 Produits alimentaires   -83'000           

313200 Rémunération   -150'000           

351230 Part aux frais de 
formation CSFPP 

  -35'000           

451200 Pensions facturées 
hors canton 

  -585'000           

Secrétariat général DJSF               

351250 Conférences 
intercantonales 

  -70'000           

Service des contributions               

301000 Personnel 
administratif et 
exploitation 

  -17'000           

                  

Police neuchâteloise 214'500 -214'500 0         

318000 Mandats, expertises, 
études 

214'500       1'762'096 1'661'900 1'876'400 

                  
Compensations / financement               

301000 Personnel 
administratif et 
exploitation 

  -214'500           

                  

 



2730 ANNEXES 
Rapport 12.051 – Crédits supplémentaires 2012 (supplément II), rapport du Conseil d'Etat 

 

        [en Fr.] 

         

   Crédits 
suppl. 2012 

Compen-    
sations 

Augmentation 
nette 

  Comptes 
2011          

Budget 
2012 

Budget 2012 
disponible 

                y.-c. crédit 
supplémentaire 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3)   (5) (6) (7)=(2)+(6) 

                  

DÉPARTEMENT DE LA 
SANTÉ ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

21'095'600 -10'498'900 10'596'700         

                  

Aide hospitalière 4'800'000 -850'000 3'950'000         

366200 Hospitalisations hors 
canton 

4'800'000       0 29'690'000 34'490'000 

                  
Compensations / financement               

364225 Autres institutions 
para-hospitalières 

  -850'000           

                  

Établissements pour 
personnes âgées 

1'100'000 0 1'100'000         

364235 Établissement 
médico-sociaux 
(EMS) 

1'100'000       32'295'352 a)33'440'900 34'540'900 

                  
Compensations / financement               

-   0           

                  

Service de l'action sociale 13'200'000 -8'520'000 4'680'000         

366300 Charges d'aide 
matériel 

13'200'000       83'000'000 81'800'000 95'000'000 

                  
Compensations / financement               

436325 Récupération 
avances 
contributions 
d'entretien 

  -200'000           

439850 Recettes diverses   -400'000           

462350 Part communale, 
aide matériel 

  -7'920'000           

                  

Service des institutions pour 
adultes et mineurs 

866'700 0 866'700         

365365 Institutions hors 
canton pour mineurs 

866'700       3'677'282 2'900'000 3'766'700 

                  
Compensations / financement               

-   0           

                  

a) Le budget 2012 adopté par le Grand Conseil prévoit que la rubrique budgétaire 364235 des établissements pour personnes âgées s'élève à 
49'090'900 francs. Un crédit supplémentaire de 850.000 francs ayant été accepté en juin 2012 ainsi qu'une compensation de 16,5 millions, 
le budget courant s'élève à 33.440.900 francs.  
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        [en Fr.] 

   Crédits 
suppl. 2012 

Compen-    
sations 

Augmentation 
nette 

  Comptes 
2011          

Budget 
2012 

Budget 2012 
disponible 

                y.-c. crédit 
supplémentaire 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3)   (5) (6) (7)=(2)+(6) 

                

Service des institutions pour 
adultes et mineurs 

1'128'900 -1'128'900 0         

365375 Institutions hors 
canton pour adultes 

1'128'900       8'348'338 7'000'000 8'128'900 

                  
Compensations / financement               

365370 Institutions dans le 
canton pour adultes 

  -1'128'900           

                  

                  

DÉPARTEMENT DE 
L'ÉCONOMIE 

3'361'000 -3'361'000 0         

                  

Service des migrations 1'500'000 -1'500'000 0         

366570 Dépenses 
d'assistance pour les 
RA 

1'500'000       7'620'000 6'200'000 7'700'000 

                  
Compensations / financement               

460230 Forfait asile (RA+AP)   -1'500'000           

                  

Service des migrations 520'000 -520'000 0         

366575 Dépenses 
d'assistance pour les 
réfugiés 

520'000       3'580'000 4'000'000 4'520'000 

                  
Compensations / financement               

460205 Forfaits réfugiés 
(permis B + F) 

  -160'000           

460230 Forfaits asile 
(RA+AP) 

  -360'000           

                  

Fonds de promotion de 
l'économie 

1'341'000 -1'341'000 0         

365541 Pertes sur prêts 1'341'000       0 0 1'341'000 

                  
Compensations / financement               

481610 Prélèvement 
provision 

  -1'341'000           
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        [en Fr.] 

   Crédits 
suppl. 2012 

Compen-    
sations 

Augmentation 
nette 

  Comptes 
2011          

Budget 
2012 

Budget 2012 
disponible 

                y.-c. crédit 
supplémentaire 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3)   (5) (6) (7)=(2)+(6) 

                  

DÉPARTEMENT DE 
L'ÉDUCATION, DE LA 
CULTURE ET DES SPORTS 

3'759'100 -3'759'100 0         

                  

Office de l'enseignement 
spécialisé 

2'500'000 -2'500'000 0         

318626 Honoraires 
orthophonie 
ambulatoire 

2'500'000       9'951'425 7'300'000 9'800'000 

                  
Compensations / financement               

318628 Frais de transport, 
remboursement aux 
parents (RAI 9b) 

  -50'000           

365374 Institutions OES (ex 
AI) dans le canton 

  -450'000           

Lycée Denis-de-Rougemont               

302000 Traitements du 
personnel 
enseignant 

  -350'000           

Lycée Jean-Piaget               

460800 Subventions 
fédérales diverses 

  -50'000           

CPMB               

460800 Subventions 
fédérales diverses 

  -350'000           

CPLN               

460800 Subventions 
fédérales diverses 

  -800'000           

CIFOM               

302000 Traitements du 
personnel 
enseignant 

  -450'000           

                  

Formation HES 529'000 -529'000 0         

351640 Contribution à la 
HES-SO 

529'000       18'431'470 20'334'727 20'863'727 
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        [en Fr.] 

   Crédits 
suppl. 2012 

Compen-    
sations 

Augmentation 
nette 

  Comptes 
2011          

Budget 
2012 

Budget 2012 
disponible 

                y.-c. crédit 
supplémentaire 

(1) (2) (3) (4)=(2)+(3)   (5) (6) (7)=(2)+(6) 

                  

Formation HES 730'100 -730'100 0         

351647 Contribution HES-S3 730'100       2'676'254 2'262'300 2'992'400 

                  
Compensations / financement               

351655 HE-ARC, indemnités 
étudiants santé 

  -30'100           

Service des formations post-
obligatoires et orientation 

              

365547 CSEM (Temps-
Fréquence) 

  -700'000           
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CREDITS SUPPLÉMENTAIRES 2012 (SUPPLEMENT II) 12.051 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 4 juillet 2012)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret concernant le second supplément au budget 
2012 (supplément II 2012) 
 

 
 

La commission de gestion et des finances, 

composée de MM. Baptiste Hurni (excusé pour ce point), Philippe Haeberli, vice-
président, Fabien Fivaz, rapporteur (excusé pour ce point), Claude Guinand (excusé pour 
ce point), Charles Haesler, Olivier Haussener, Jean-Bernard Wälti, François Konrad, 
Daniel Ziegler (excusé pour ce point), Martial Debély, Jacques Hainard, Bertrand 
Nussbaumer, Matthieu Béguelin, Raymond Clottu et Jean-Charles Legrix,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret.  

 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat restreint. 

 

Neuchâtel, le 19 novembre 2012 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
 B. HURNI F. FIVAZ 
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CONTRÔLE PARLEMENTAIRE HES-SO/S2 12.062 
 
 

 

 
Rapport de la commission des affaires extérieures 
au Grand Conseil 
relatif au 
rapport de la commission interparlementaire 
de contrôle des HES-SO/S2 
 

(Du 29 novembre 2012) 
 

 
 
 
 
 
Madame la présidente, Mesdames et Messieurs les députés,  

1. INTRODUCTION 

A l'occasion du budget, la commission des affaires extérieures a l’avantage de vous transmettre le 
rapport de la commission interparlementaire de contrôle des HES-SO/S2. 

Une délégation de sept membres de notre commission des affaires extérieures participe aux 
travaux de la commission interparlementaire de contrôle des HES-SO et HES-S2. Cette 
délégation est composée de: 

M
me

 Caroline Gueissaz (LR) 
M

me
 Marianne Guillaume-Gentil  (S) 

M. Claude Borel  (S) 
M. Patrice Zürcher (LR) 
M. Jean-Claude Guyot (LR) 
M. Patrick Herrmann  (PVS) 
M. Jean-Pascal Donzé (UDC) 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission des affaires extérieures a examiné le rapport de la commission interparlementaire 
de contrôle HES-SO/S2. 

La HES-SO est une institution qui grandit. Son nombre d’étudiants augmente ce qui est en 
quelque sorte réjouissant. Mais cela génère évidement des coûts supplémentaires. Les budgets 
augmentent ce qui ne manquera pas de causer des soucis aux départements concernés. 

La délégation neuchâteloise a été dérangée par l’ouverture d’une formation ES à Saint-Imier et la 
façon dont cette ouverture a été présentée. D’autre part l’ouverture de la HES à Bienne ne se fera 
pas sans nourrir quelques inquiétudes du côté de Neuchâtel. Une séance exceptionnelle de la 
commission interparlementaire HE-Arc a été organisée le vendredi 23 novembre à ce sujet, durant 
laquelle le conseiller d'Etat bernois Bernard Pulver a pris en compte ces réserves et expliqué la 
raison de ces décisions de son canton. S'il n'a pas convaincu les députés, il les a rassurés.  

La ratification de la nouvelle convention par l’ensemble des cantons partenaires étant aboutie, un 
nouveau défi attend les organes dirigeants de la HES-SO: celui de la mise en œuvre de cette 
convention. 

  



2738 ANNEXES 
Rapport 12.062 – Contrôle parlementaire HES-SO/S2, rapport de la commission 

 

3. CONCLUSION 

La commission propose au Grand Conseil d’accepter ce rapport sans débat à l’exception d’une 
minorité souhaitant un débat restreint. 

 
Le présent rapport a été adopté par la commission, sans opposition, le 29 novembre 2012. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 13 novembre 2012 

Au nom de la commission  
des affaires extérieures: 

La présidente, Le rapporteur, 
M. GUILLAUME-GENTIL-HENRY J.-C. GUYOT 
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ANNEXE 

RAPPORT ANNUEL 2011 DE LA COMMISSION INTERPARLEMENTAIRE  
DE CONTRÔLE HES-SO ET HES-S2 ( CIP HES-SO) 

Mesdames et Messieurs les présidents des Grands Conseils des cantons de Berne, Neuchâtel, 
Jura, Vaud, Valais, Fribourg et Genève, 
Mesdames et Messieurs les députés, 

Conformément aux dispositions des conventions régissant la HES-SO et la HES-S2, la 
commission interparlementaire de contrôle de la HES-SO et HES-S2 (ci-après CIP HES-SO) 
établit un rapport annuel à l’intention des parlements qui y ont délégué leurs membres (7 par 
canton). Le présent rapport couvre l’année 2012. 

Le bureau de la commission est composé des présidents des délégations cantonales, soit M
mes

 et 
MM. les députés: 

M
me

 Caroline Gueissaz NE; vice-présidente de la commission en 2012 
M

me
 Catherine Labouchère VD  

M
me 

Marcelle Monnet Terrettaz VS (remplace M. Jean-Albert Ferrez dès juillet 2012) 
M. Benoît Rey FR 
M. Patrick Saudan GE 
M. Gilles Froidevaux JU 
M. Dave von Kaenel BE, président de la commission en 2012 

1) Résumé des activités en 2012 

La commission a tenu trois séances ordinaires durant l’année. L’un des points importants de cette 
année 2012 concerne la ratification de la nouvelle convention intercantonale par tous les cantons 
partenaires de la HES-SO. A l’heure de la rédaction de ce rapport, tous les parlements cantonaux 
l’ont adoptée. 

La décision du canton de Berne de créer un futur campus en ville de Bienne a suscité de 
nombreuses craintes de la part des membres de la commission, spécialement en raison d’un 
éventuel caractère "bilingue" de ce campus, proche géographiquement du site de la HE-Arc de 
Neuchâtel. Renseignement pris auprès du conseiller d’Etat en charge de l’instruction publique du 
canton de Berne, la notion de "bilinguisme" ne signifie pas un enseignement bilingue complet. En 
l’occurrence, seuls quelques cours seront dispensés en français. La HES bernoise est et compte 
rester une haute école germanophone ! 

La traditionnelle présentation du bouclement des comptes 2011 ainsi que du budget 2013 ont 
aussi occupé notre commission, tout en sachant que cette dernière n’a pas la compétence 
d’accepter ni de refuser les comptes (ainsi que le budget), mais que ceux-ci nous sont présentés à 
titre informatif uniquement.  

Suite à la décision du canton de Berne d’ouvrir une école en soins infirmiers (ES) à St-Imier, 
nombre de membres de la commission ont émis des craintes de voir la formation ES concurrencer 
la formation HES en soins infirmiers en Suisse romande, particulièrement au niveau des places de 
stage et créer une confusion tant au niveau des étudiants que des employeurs. Il faut savoir qu’en 
Suisse alémanique, en soins infirmiers, la formation HES ne représente qu’environ 10% des titres 
délivrés. Afin que tous les membres de notre commission puissent avoir une vue d’ensemble de la 
formation HES en soins infirmiers, une bonne partie de la séance du 1

er
 octobre fut animée par 

plusieurs intervenants provenant du domaine de la santé afin d’orienter les membres de la 
commission sur ce passionnant mais néanmoins complexe sujet. A noter un fait réjouissant pour 
la HES-SO : l’effectif en soins infirmiers est en constante augmentation, et au niveau national, on 
remarque une tendance à la hausse des titres HES délivrés, contre une baisse des titres ES.  

Les ES étant de la compétence exclusive des cantons, il appartient aux députés desdits cantons 
de travailler dans le sens qu’ils estiment le plus adéquat en fonction de leurs spécificités 
régionales, tout en garantissant un haut niveau de formation de leur personnel en soins infirmiers 
mais à un coût supportable pour leurs finances cantonales. 
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On notera aussi un fait très réjouissant pour la HES-SO lors de la rentrée académique de 2012: la 
HES-SO compte actuellement plus de 18'000 étudiants. 

2) Séance du 23 janvier 2012 

Nouvelle délégation fribourgeoise 

La commission a accueilli la nouvelle délégation fribourgeoise suite aux dernières élections 
cantonales. La nouvelle délégation est composée des membres suivants: 

– M. Jean-Pierre Doutaz (PDC) 
– M. Nicolas Rime (PS) 
– M. André Schönenweid (PDC) 
– M. Peter Wuthrich (PLR) 
– M. Markus Zosso (UDC) 

Le chef de délégation, M. Benoit Rey ainsi que Mme Solange Berset ont été par ailleurs 
reconduits dans leurs fonctions. 

Campus Bienne de la HES-Berne 

Le canton de Berne prévoit une réorganisation de sa HES, avec en particulier la création du 
campus, soit sur le site de Berthoud soit sur celui de Bienne. La décision définitive du nouveau 
site sera prise lors de la session de mars 2012 du Grand Conseil bernois (à titre informatif, le site 
de Bienne à été retenu). 

Nombre de membres de notre commission ayant des craintes pour la HE-Arc en cas de choix du 
site de Bienne, le président soussigné ainsi que M. le député Aellen de la délégation bernoise ont 
rencontré le Conseiller d’Etat en charge de l’instruction publique afin de connaître l’intention finale 
du gouvernement bernois. La question du bilinguisme dans l’esprit du Conseil Exécutif ne s’entend 
pas en termes d’une HES bilingue à 100%, soit une classe francophone et une classe 
germanophone au minimum par filière. Le canton de Berne n’en a pas les moyens financiers. Par 
bilinguisme est entendu un enseignement donné dans la langue maternelle du professeur. La HES 
bernoise est toujours une haute école germanophone et compte certainement le rester. Le risque 
de concurrence avec la HE-Arc est faible à l’heure actuelle. Par contre des collaborations entres 
les deux écoles seront à étudier, notamment dans les cas ou certaines installations onéreuses 
pourraient être partagées. C’est encore une musique d’avenir, car il faudra compter au moins 8 
ans avant l’ouverture de ce nouveau campus, soit en 2020!  

Message sur la formation et la recherche 2013-1016 

M. Claude Roch, président des Comité stratégiques, indique que le Message sur la formation et la 
recherche 2013-2016 est actuellement en voix de finalisation. Le pourcentage de 4.8% est 
partiellement admis. Le masterplan 2013-2016 a été accepté par la Confédération et par les 
cantons. A ce stade, ils présentent une hausse prévue de 4.8% par an. Il s’agit d’une offre 
importante, avec toutefois quelques limitations. Aucun referendum n’a été déposé sur la loi sur les 
hautes écoles. Un concordat intercantonal devra être établi. Il sera probablement difficile à 
instituer puisque c’est toute la gouvernance des hautes écoles qui sera discutée.  

M. Roch signale encore qu’un appel relatif aux mesures de luttes contre le franc fort a été lancé à 
la Commission pour la technologie et l’innovation, qui a augmenté son budget de 100 mios de 
francs. La HES-SO a soumis 103 projets, 48 ont été évalués et 22 on été acceptés pour un 
montant de 7.3 mios de francs. 

Processus de ratification de la nouvelle Convention HES-SO 

Etat de la situation au 23.01.2012: 

– Genève: convention acceptée en commission des affaires régionales. Passage au Grand 
Conseil prévu le 24 février 2012. 

– Neuchâtel: deux conventions intercantonales en discussion (HES-SO et HE-Arc). Passage au 
Grand Conseil d’ici fin 2012 (les conventions ont été adoptées le 2 octobre 2012). 
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– Vaud: projet approuvé en commission parlementaire. Passage au Grand Conseil dans les 
prochains mois. 

– Jura: même procédure qu’a Neuchâtel 

– Valais: convention ratifiée 

– Berne: passage au Grand Conseil prévu fin septembre 

 

Présentation des autres HES de Suisse 

A la demande du bureau de la commission, M. Berclaz, président du Comité directeur présente les 
HES de Suisse de manière succincte. Les tableaux ci-dessous donnent un aperçu global des HES 
de Suisse. 
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Les 9 Hautes Ecoles de Suisse 

 

 
 
Les étudiants des Hautes Ecoles de Suisse 

 
Evolution des coûts HES-HEP de 2005 à 2010 

Projet "CALL"de la HES-SO (appel à projets) 

M. Berclaz rappelle l’organisation et le financement de la recherche: 
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Le système de financement est relativement complexe. Il s’agit de trois systèmes parallèles 
disposant de trois enveloppes indépendantes ! 

Le but du présent rapport n’étant pas d’expliquer en détails ces subtils mécanismes, nous 
passerons donc sur les détails. 

Quatre projets de recherche CALL, en phase de finalisation, nous ont été présentés par M. 
Gaetano Massa, collaborateur scientifique à la HES-SO : 

– CALL 2009 – STEM-3D 
– CALL 2009 – ECO2BioPro 
– CALL 2009 – GREEN LINE 
– CALL 2009 – CALIND 

A la suite de ces présentations, de nombreuses questions ont été posées, notamment en ce qui 
concerne le financement, et à l’exemple de la HE-Arc, où l’on constate que "44% des montants 
imputés par la HE-Arc à la recherche sont portés à la connaissance du canton au moment des 
comptes " 

M. Berclaz reconnaît ce problème. Il indique que sur 100 millions de francs, 25 millions passent à 
travers le "filtre" des 3 niveaux, alors que 75% passent à coté… Dans la future convention, les 
domaines prendront en charge la stratégie de la recherche. On peut donc espérer qu’il y ait plus 
de cohésion dans l’élaboration des programmes de recherche, de manière à ce que l’on ait de 
moins en moins de montants qui apparaissent en fin d’année sous forme de CLP (les CLP, soit 
"Conditions Locales Particulières" sont en finalité des montants pris en charges par les cantons!) 

3) Séance du 4 juin 2012 

Information sur le bouclement des comptes 2011 

M. Patrick Grossen, directeur financier, présente les comptes 2011 de la HES-SO. Ceux-ci ont été 
entièrement audités et révisés par KPMG, sans y relever de problématique particulière ni émettre 
de recommandation particulière. Une recommandation concernant la mise en place de HES-
SO//Master est désormais levée. Les comptes ont été approuvés le 1

er
 juin par les Comités 

stratégiques. 

Une question relative au montant de 24,25 millions de la réserve stratégique qui a été "gelé" selon 
le protocole de décision, et qui apparaît au résultat d’exploitation est posée. Cela ne prétéritera-t-il 
pas certains projets de R&D? M. Roch répond que ces 24.25 millions représentent quelque 9% du 
budget. La décision a été prise lors de l’établissement du budget 2010 de geler ce montant à ce 
niveau en raison des difficultés financières des cantons. 

"L’évolution des contributions financières de cantons partenaires" où il apparaît que les courbes 
sont continuellement ascendantes, suscite également des interrogations. Est-ce que tout le 
système repose sur le fait que le nombre d’étudiants impose et déclenche soit une contribution 
fédérale, soit une contribution cantonale? En cas de diminution de ces apports, verrait-on 



2744 ANNEXES 
Rapport 12.062 – Contrôle parlementaire HES-SO/S2, rapport de la commission 

 

apparaître un numerus clausus? M. Berclaz répond qu’il s’agit d’une vraie problématique, puisque 
jusqu’à ce jour, le système n’a cessé de croître. La culture d’entreprise vise donc à suivre 
l’augmentation du nombre d’étudiants et à trouver de nouveaux professeurs. Il était prévu que 
cette croissance arriverait à l’étiage cette année, mais ce sera plutôt dans deux ans. Il n’y aura 
plus d’augmentation, donc il faudra faire avec les mêmes ressources. Le risque est donc plutôt lié 
à une baisse éventuelle des étudiants, ce qui serait plus difficile à gérer qu’une baisse de 
financement, puisqu’il faudrait ajuster le fonctionnement, non pas sous forme de numerus clausus, 
mais par une réorganisation des écoles. Et cela est plus difficile. 

 
 

Information sur le budget 2013 

M. Roch informe que le budget a été très discuté par les Comités stratégiques le 1
er

 juin, plusieurs 
amendements ont été apportés et des résolutions prises pour des analyses complémentaires. 

Le budget présente une augmentation moyenne de 4.8% et l’ensemble des partenaires, au travers 
des budgets cantonaux, s’imaginent qu’ils auront un certain nombre de problèmes à résoudre au 
niveau des Grands Conseils, non seulement au niveau des HES, mais pour l’ensemble des 
départements. L’importance des forfaits sur le nombre d’étudiants a aussi été sujet à discussion 
au sein des Costras, en comparant avec le fonctionnement des universités qui elles, reçoivent une 
enveloppe budgétaire et doivent "faire avec". Une analyse plus fine des forfaits a été demandée 
afin de pouvoir maîtriser les augmentations dues à la hausse du nombre d’étudiants. 

Démarche HES-SO//Transition 

M. Patrick Hof, chef du projet HES-SO//Transition, expose la mise en place de la nouvelle 
convention qui est prévue sur quatre années.  

4) Séance du 1er octobre 2012 

Nouvelle délégation vaudoise 

La commission a accueilli la nouvelle délégation vaudoise suite aux élections cantonales. La 
délégation est composée des nouveaux membres suivants : 

– M. Jean-Luc Chollet (UDC) 
– M

me
 Susanne Jungclaus Delarze (VER) 

– M. Christian Kunze (PLR) 
– M. Nicolas Rochat-Fernandez (SOC) 
– M

me
 Graziella Schaller (V’L) 
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– M
me

 Catherine Labouchère (PLR) a été reconduite dans sa fonction de cheffe de délégation et 
M. Denis-Olivier Maillefer (SOC) dans sa fonction de membre. 

Ratification de la nouvelle Convention 

En date du 1
er

 octobre, seuls 2 parlements cantonaux doivent encore ratifier la convention. A 
Neuchâtel, elle sera soumise le 2 ou 3 octobre au Grand Conseil et le Parlement jurassien la 
traitera le 24 octobre. 

Présidence et vice-présidence 2013 

Selon le tournus établi, Mme Caroline Gueissaz (NE) est élue présidente et M. Patrick Saudan 
(GE) est élu vice-président. 

Subventionnement de la formation continue 

Les Comités stratégiques ont décidé de baisser fortement les subventions allouées à la formation 
continue, notamment de 50.000 à 40.000 francs pour ce qui concerne le développement de 
nouvelles filières MAS dès 2013. Cette décision relève en fait d’une application "tardive" du 
masterplan signé entre les cantons et la Confédération pour la période 2008-2011. Les cantons 
s’étaient alors engagés à ne pas financer directement ou indirectement la formation continue mais 
à la rendre autofinancée. Toutefois, les Comités stratégiques avaient décidé de retarder au 
maximum la mise en application de cette mesure afin de permettre aux écoles de s’adapter. Mais 
aujourd’hui qu’un nouveau plan débute, il devient difficile d’expliquer pourquoi la formation 
continue serait financée en Suisse occidentale et nulle part ailleurs. 

Mise en place et impact des Swiss DRG (Diagnosis Related Group) 

M
me

 Susanna Weyermann-Etter, directrice de la Haute école de santé de Fribourg nous a expliqué 
la mise en place et l’impact des Swiss DRG dans le financement du système hospitalier entré en 
vigueur au 1

er
 janvier 2012. 

 
 
 
 

 

 
 
Pour information, le coût standard d’une étudiante en bachelor en soins infirmiers est de 400 
francs par semaine de stage de formation. Ce montant peut cependant encore changer étant 
donné que dans le cadre du projet "modèle d’indemnisation de la prestation de formation pratique 
des formations non universitaires", Santésuisse n’a pas encore pris position.  
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L’objectif à terme est que le coût standard soit le même dans tous les cantons afin d’éviter une 
concurrence entre les cantons pour les places de stage. 

Formation en soins infirmiers 

Ce point est lié à l’ouverture d’écoles ES en Suisse alémanique et aussi particulièrement à celle 
de St-Imier. Le but n’est pas un débat contradictoire entre les représentants des deux systèmes 
de formation mais bien une information sur le système de formation HES en soins infirmiers. 

L’illustration ci-dessous montre schématiquement les différenciations entre ES-HES-MASTER

 

 

Puis, quatre intervenants ont proposé chacun une présentation en relation avec leur cadre de 
travail sur le bien-fondé d’avoir des diplômés HES ou ES en soins infirmiers: 

– M
me

 Nicole Seiler, Responsable domaine Santé à la HES-SO 
– M. Jacques Chapuis, Directeur de la Haute école de santé La Source 
– M

me
 Hélène Bioschi Lévi, Directrice des soins du CHUV 

– M
me

 Francine Berney, Directrice de l’Ecole de soins et santé communautaire du canton de 
Vaud 

La Suisse romande, solidairement, a décidé de n’offrir que des formations bachelor pour les soins 
infirmiers. L’Office fédéral de la formation et de la technologie (OFFT) a toujours combattu cette 
décision. Suite à l’ouverture de l’Ecole ES de St-Imier, certains membres de la commission se 
demandent si l’OFFT n’a pas ainsi réussi à "mettre le pied dans la porte" et créé ainsi un 
précédent qui aura des suites. 

Mme Seiler communique qu’elle a rencontré dernièrement les représentants de l’OFFT selon 
lesquels la compétence d’ouvrir des ES relève exclusivement des cantons. L’OFFT n’a jamais eu 
l’intention de forcer la Suisse romande à ouvrir des ES. Mme Seiler et M. Chapuis ont rappelé 
l’existence du fameux rapport sur les professions de la santé où il est clairement indiqué que 
l’OFFT veut ouvrir des ES. En pages 24/25 on peut notamment y lire: 
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"La Suisse romande ne propose aucune filière ES. Cet état de fait pose un problème 
particulier pour les titulaires d’un CFC d’ASSC et d’un certificat d’école de culture générale. 
L’OFFT est convaincu que, tant pour des raisons de politique de formation (perspectives 
pour les titulaires d’un CFC d’ASSC ou d’un certificat d’école de culture générale) que de 
couverture sanitaire (augmentation du nombre de diplômes de degré tertiaire), la 
réintroduction des ES en Suisse romande doit représenter un objectif majeur." 

http://www.bbt.admin.ch/themen/berufsbildung/01247/01248/index.html?lang=fr 

En résumé, M
me

 Seiler a tout de même l’impression que le changement a lieu à l’OFFT, l’objectif 
étant de laisser faire les cantons et de ne plus combattre le modèle romand. 

Un autre point positif pour la formation HES concerne l’évolution positive du nombre de sortants 
par rapport aux ES sur le plan national. 
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Président des Comités stratégiques, M. Marc-André Berclaz, Président du Comité directeur et M. 
Patrick Grossen, directeur financier, présents lors des séances de commission et de nos séances 
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me
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6) Conclusions 

L’année 2012 aura donc été l’année de la ratification de la nouvelle convention par tous les 
cantons partenaires de la HES-SO. Reste maintenant à mettre tout cela en pratique par le biais du 
projet "HES-SO//Transition" et à faire face aux défis financiers qui attendent la HES-SO, 
notamment en raison des difficultés financières croissantes des cantons partenaires. 

Nous pouvons aussi nous réjouir de l’augmentation du nombre d’étudiants avec, au compteur 
2012, plus de 18.000 étudiants. Ainsi, pour la jeunesse de notre pays, la formation supérieure 
prend une place de plus en plus importante dans un marché de l’emploi en perpétuel 
changement ! 

Au nom du Bureau de la commission, je tiens à remercier tous les membres de la commission 
interparlementaire de contrôle de la HES-SO pour leur travail et leurs interventions lors de nos 
séances plénières. 

Villeret, le 10 novembre 2012 

Dave von Kaenel 
Député au Grand Conseil bernois, 
président de la commission 
interparlementaire de contrôle 
de la HES-SO 
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TRENTE-HUITIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 29 et 30 janvier 2013 
 
Séance du mardi 29 janvier 2013 à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 

PARTIS REPRÉSENTÉS AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 104 députées et députés, 11 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Mario Castioni M
me

 Raymonde Wicky 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Carol Gehringer M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Théo Huguenin-Elie M. Martial Debély 

M. Baptiste Hurni M. Jean-Pierre Cattin 

M
me

 Charlotte Imhof M
me

 Christiane Hofer 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Souhaïl Latrèche M
me

 Françoise Ducommun 

M. Florian Robert-Nicoud M. Alexandre Willener 

M. Daniel Schürch M. Etienne Bourqui 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

13.108 
29 janvier 2013 
Interpellation Doris Angst 

Disparition des abeilles: il est temps d'agir! 

Chacun connaît l'importance des abeilles dans l'écosystème et la chaîne alimentaire. L'Autorité 
européenne de sécurité des aliments (EFSA European Food Safety Authority) vient de publier ses 
conclusions (http://www.efsa.europa.eu/fr/press/news/130116.htm) concernant les risques pour 
les abeilles présentés par l'utilisation d'insecticides contenant des néonicotinoïdes. Elle confirme 
que ces produits présentent un risque élevé pour les abeilles par l'intermédiaire du pollen et de la 
guttation et recommande entre autre de cesser leur utilisation sur les plantes attirant les abeilles. 
En Suisse, par contre, l'Office fédéral de l'agriculture en tant qu'autorité compétente pour 
l'autorisation des produits phytosanitaires a jusqu'à présent refusé de reconnaître le rôle des 
néonicotinoïdes dans l'hécatombe des colonies d'abeilles qui se produit depuis plusieurs années, 
et cela malgré de nombreuses études démontrant le contraire. 

Au vu des conclusions très préoccupantes de l'EFSA, nous demandons au Conseil d'Etat, et en 
particulier au chef du département compétent pour la protection de l'environnement et de la 
nature: 

– d'informer le Grand Conseil sur les quantités de produits phytosanitaires contenant des 
néonicotinoïdes utilisés annuellement dans le canton depuis 2005 et sur les cultures traitées; 

– de détailler les mesures déjà mises en œuvre au niveau cantonal pour réduire l'impact des 
produits phytosanitaires sur la nature et l'environnement et en particulier celui des produits à 
base de néonicotinoïdes sur les insectes butineurs domestiques et sauvages; 

– de détailler les mesures supplémentaires qui pourraient être prises au niveau cantonal (telles 
que des recommandations ou des restrictions limitant l'utilisation sur les plantes mellifères, 
réduction des dosages autorisés, l'obligation d'utiliser des appareils limitant la dérive ou 
l'émission de poussière pour l'application de ces produits ou de semences traitées, etc.) pour 
réduire au plus strict minimum l'utilisation de produits phytosanitaires à base de 
néonicotinoïdes sur le territoire cantonal afin de réduire leurs impacts sur les insectes butineurs 
domestiques et sauvages; 

– d'indiquer lesquelles des mesures supplémentaires identifiées sous point 3, il entend mettre en 
œuvre au vu des conclusions de l'EFSA et sans attendre une éventuelle révision de la position 
de l'Office fédéral de l'agriculture sur cette question. 

Cosignataires: V. Pantillon, M. Zurita, R. Aeberhard, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, G. Hirschy, S. 
Barbetti Buchs, D. de la Reussille, P. Herrmann, T. Bregnard, G. Würgler et N. de Pury. 

 
13.109 
29 janvier 2013 
Interpellation Matthieu Béguelin 

Jeunes-Rives, jardin urbain ou montre géante? 

Depuis la participation du site des Jeunes-Rives au concours Europan 10, lancé en 2009, la Ville 
de Neuchâtel et le canton ont travaillé ensemble à ce réaménagement. Le canton a ainsi pris en 
charge une partie du montant de la mise au concours et, depuis la désignation du projet lauréat 
"Ring", l’Etat a participé activement au comité de pilotage accompagnant l’évolution du projet, 
passant du concours d’idées propre à Europan à un projet affiné pour un crédit d’étude, phase 
ultime avant sa réalisation. 

Au long des diverses étapes du développement du projet, durant près de deux ans, l’Etat a ainsi 
avalisé les options prises, jusqu’au projet final. Il est donc absolument incroyable d’entendre lors 

http://www.efsa.europa.eu/fr/press/news/130116.htm
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du débat sur le budget que le même Conseil d’Etat étudie un autre projet, connu sous le nom de 
"Swiss Watch Arena" (SWA), dont les auteurs se mettent volontairement en concurrence avec le 
projet "Ring", pourtant cautionné par la même Autorité. 

En effet, les auteurs du SWA ont beau se faire contacter par d’autres villes romandes et même, 
semble-t-il, le Canada, ils insistent lourdement pour que leur idée puisse voir le jour sur les 
Jeunes-Rives et nulle part ailleurs. 

Passons outre la piètre qualité architecturale du projet, qui ne rivalise pas avec le Guggenheim de 
Bilbao mais plutôt avec le thermomètre géant de Baker en Californie. Ne nous attardons pas non 
plus sur son coût proprement pharaonique devisé à quelques 350 millions de francs, réputé 
financé par le privé, mais dont les auteurs n’ont pour l’instant pas le premier centime… Après tout, 
rêver ne coûte rien. 

Par contre, nous nous demandons que penser de l’attitude du canton, qui, semble-t-il, court deux 
lièvres à la fois et sur le même terrain? En effet, si les auteurs de SWA persistent à réclamer une 
implantation sur les Jeunes-Rives, le Conseil d’Etat ne devrait-il pas retirer son appui audit projet, 
afin de rester cohérant avec son engagement préalable avec la Ville? 

Cosignataires: F. Konrad, D. Ziegler, F. Fivaz, M. Giovannini, M. Docourt Ducommun, L. Zwygart-
de Falco, A. Houlmann, B. Goumaz, J.-P. Cattin, M. Maire-Hefti, C. Fischer et A. Laurent. 

 
13.110 
29 janvier 2013 
Interpellation groupe socialiste 

La Providence: réintroduction de la loi des suspects? 

Le 26 décembre 2012, la police intervenait aux aurores pour déloger les grévistes installés sur le 
parking de l'Hôpital de la Providence. Laissons ici le manque significatif de tact dans le choix du 
moment de cette intervention, au petit matin du lendemain de Noël, pour nous arrêter sur la 
procédure, qui semble des plus originales, pour ne pas dire ubuesque. 

En effet, la liste du matériel mis à l'occasion sous séquestre n'a été fournie aux grévistes que le 10 
janvier 2013 par le Ministère public. Sachant que le délai légal de recours en pareil cas est de 10 
jours, on comprendra qu'au moment où la liste fût effectivement en possession des grévistes, il 
était échu… cela laisse assez songeur sur l'opportunité qui leur était laissée de faire effectivement 
recours. 

Dans la même missive du Ministère public, on peine à en croire ses yeux en lisant que, nous 
citons, "Ce séquestre avait été ordonné pour notamment garantir le paiement des frais de 
procédure", estimés à quelque 6300 francs. 

Doit-on comprendre que le Ministère public craignait que des centrales syndicales nationales, 
fortes de milliers de membres, telles de SSP ou Syna risquaient de ne pas avoir les moyens de 
s'acquitter de cette somme? 

Doit-on y voir une défiance à l'égard des syndicats, dont le Ministère public partirait du principe 
qu'ils n'honoreraient pas les frais de procédure? 

Plus généralement, est-il d'usage de procéder à des mises sous séquestre "préventives", ceci afin 
de garantir le paiement des frais de procédure? 

Si tel ne devait pas être l'usage, sous quelles conditions de telles mesures peuvent-elles être 
prises? 

Signataires: M. Béguelin, M. Giovannini, A. Houlmann, B. Nussbaumer, S. Locatelli, F. 
Ducommun, M. Maire-Hefti, M. Docourt Ducommun, A. Clerc-Birambeau, J.-P. Cattin, A. Laurent, 
L. Zwygart-de Falco, Y. Boillod, J.-C. Berger, E. Flury et J. Lebel-Calame. 
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13.111 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe libéral-radical 
L’administration doit-elle montrer l’exemple? 

Le nombre de cadres supérieurs (secrétaires généraux et chefs de services ou d’office, 
notamment) de l’administration cantonale domiciliés hors canton semble à première vue être 
relativement élevé. 

Sans nier la liberté garantie par le droit fédéral, nous serions cependant en mesure d’attendre du 
personnel de l’Etat qu’il montre l’exemple en s’établissant sur le territoire qu’il contribue à 
administrer. 

En parallèle à cela, et même s’il s’agit d’argent qui tourne en boucle, des domiciliations à 
l’extérieur du canton signifient aussi des pertes fiscales non négligeables au vu des classes de 
salaires en question. 

Dans ce sens, nous souhaitons interpeller le Conseil d’Etat en lui demandant s’il partage nos 
constats et l'invitons à nous fournir les éléments suivants: 

– Quel est le nombre de cadres supérieurs de l’administration cantonale domiciliés hors-canton 
en relation avec ceux qui sont établis sur le territoire neuchâtelois? 

– Quelle est la perte fiscale estimée de telles domiciliations à l’extérieur du canton? 

– Le gouvernement envisage-t-il des mesures incitatives permettant à ces personnes de s’établir 
dans le canton ou leur demandant un engagement moral dans ce but? 

Signataires: Y. Botteron, J.-B. Wälti, E. Robert-Grandpierre, J.-F. de Montmollin, C. Hofer, F. 
Monnier, M.-A. Nardin, Ch. Imhof, A. Gerber, C. Guinand, R. Walther, D. Cattin, P.-A. Monnard, J. 
Zimmerli, T. Michel, J.-B. Steudler et P. Castella. 

 
13.114 
29 janvier 2013 
Interpellation PopVertsSol 
Transférer les missions de La Providence? 

65 jours que le conflit se poursuit à La Providence entre la direction et les grévistes, notamment 
autour de la défense de la Convention collective de travail santé 21. Un élément incontournable 
pour maintenir des conditions de travail et des soins de qualité dans le canton, ce qu’a 
majoritairement reconnu le Grand Conseil en adoptant le 5 décembre 2012, par 57 voix contre 53 
la motion populaire demandant que "le Conseil d'Etat, respectivement le Grand Conseil, use de 
tous les moyens à sa disposition pour obliger la direction de l'Hôpital de La Providence à renoncer 
à dénoncer la convention collective santé 21". 

Dès lors, plusieurs alternatives s’offrent au Conseil d’Etat pour honorer l’engagement pris par le 
Grand Conseil, notamment celle d’imposer, comme le préconise un projet de loi déposé à la 
commission santé, le respect de la CCT21 pour figurer sur la liste hospitalière. Si cette option est 
confirmée, se pose alors la question centrale du transfert des missions actuelles données à 
La Providence. D’où nos interrogations suivantes: 

– Le Conseil d’Etat parle d’un délai nécessaire à fin 2016 pour organiser un possible transfert 
des missions, mais sans donner aucun élément concret sur cette estimation globale. D’autres 
médecins, notamment un membre de notre Conseil, estiment qu’avec de la volonté, cela 
pourrait se faire bien plus rapidement… Qu’en est-il réellement? 

– D’autre part, pour bien apprécier la situation, il semble nécessaire de distinguer et de détailler 
les missions. En effet, le transfert de la dialyse, de l’orthopédie élective et dans une moindre 
mesure de l’ophtalmologie répondent à des contraintes différentes. Quelles sont-elles et quel 
est le temps réaliste pour le transfert de chacune de ces missions? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il chiffré les coûts (investissement et fonctionnement) d’un tel transfert de 
missions sur HNe? La dialyse, à titre d’exemple, est une spécialité, semble-t-il, très rentable 
(ce qui expliquerait la motivation de Genolier à la conserver) qui pourrait générer des bénéfices 
non négligeables pour HNe. Et pour que l’analyse soit complète, il serait également nécessaire 
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de connaître les coûts d’un scénario "statu quo" (où La Providence continuerait seule, mais 
avec financement de l’Etat); 

– Finalement, quelles seraient les incidences d’un tel rapatriement sur le personnel de La 
Providence? 

Signataires: T. Bregnard, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, M. Zurita, V. Pantillon, D. Angst, R. 
Aeberhard, D. de la Reussille, G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, N. de Pury, L. Debrot et P. 
Herrmann. 

 
13.115 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe socialiste 

Crise de La Providence: des engagements du Conseil d'Etat qui interpellent 

Cela fait maintenant plus de 60 jours que l'hôpital de La Providence vit une situation de crise 
opposant parfois à l'extrême la question du maintien de la convention collective de travail à celle 
du maintien des emplois dans cet hôpital. 

Une crise, qui tarde donc à trouver un épilogue, tant il semble que le dialogue entre ceux qui 
auraient dû être partenaires, soit rompu est au centre, le Conseil d'Etat, dont le rôle reste peu clair 
aux yeux de beaucoup d'acteurs de ce dossier. C'est sur ce point précis, et à propos des garanties 
sur lesquelles le Conseil d'Etat s'est engagé, que nous souhaiterions revenir par notre 
interpellation. 

Lors de la session de décembre 2012, la majorité du Grand Conseil a adopté une motion 
populaire demandant au Conseil d'Etat qu'il mette en œuvre tous les moyens pour faire en sorte 
que la CCT Santé 21 ne soit pas dénoncée par La Providence. Depuis lors, certains épisodes 
particulièrement troubles sont intervenus, le dernier en date étant le courrier adressé par le 
Conseil d'Etat à Genolier et rendu public le 23 janvier 2013. Ce courrier faisait état d'un certain 
nombre de garanties du groupe privé envers le gouvernement, mais également de ce dernier 
envers La Providence. 

Parmi celles-ci, le Conseil d'Etat garantit à La Providence une inscription sur la liste hospitalière 
jusqu'en 2016. Cependant, l'arrêté instituant la liste hospitalière cantonale adopté en décembre 
2011 n'est valable que jusqu'en 2014. Cela interpelle particulièrement notre groupe, qui souhaite 
que le Conseil d'Etat apporte des éclaircissements sur les questions suivantes: 

– Quelle valeur juridique a cet engagement au vu de ce qui précède, et comment le Conseil 
d'Etat peut-il assurer de telles garanties sur la base d'une discussion qui n'a pas encore eu 
lieu? 

– Le Conseil d'Etat a-t-il pris en considération, lors de cet engagement, qu'un projet de loi 
insérant de manière claire dans la loi de santé les conditions de l'inscription sur la liste 
hospitalière était en discussion en commission santé? 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses étayées. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: S. Locatelli, M. Béguelin, B. Nussbaumer, A. Houlmann, F. Ducommun, M. Maire-
Hefti, M. Giovannini, A. Clerc-Birambeau, J.-P. Cattin, A. Laurent, L. Zwygart-de Falco, Y. Boillod, 
J.-C. Berger, E. Flury et J. Lebel Calame. 

 
13.118 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe libéral-radical 
Hôpital de La Providence: le PLR soutient le Conseil d'Etat et son président! 

Ayant appris par voie de presse que le groupe socialiste se désolidarise de sa ministre cheffe 
du DSAS, et responsable du dossier de l'Hôpital de La Providence, 

voir site RTN: "Les partis politiques neuchâtelois de gauche ont décidé de poser une question au 
Conseil d'Etat lors de la session du Grand Conseil de mardi et mercredi. Ils demandent qu'au sein de 
l'exécutif cantonal, le dossier épineux de l'Hôpital de La Providence soit pris en mains par d'autres 
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ministres que Gisèle Ory et Philippe Gnaegi. Le nom de Laurent Kurth a été avancé par Gianfranco 
De Gregorio, vice-président du Parti socialiste neuchâtelois". 

Le groupe libéral-radical de son côté souhaite réaffirmer son soutien indéfectible à son ministre et 
président du Conseil d'Etat qui épaule la cheffe du DSAS dans les négociations sur le dossier 
Providence. 

Le groupe libéral-radical demande le maintien de son ministre et président du Conseil d'Etat dans 
la délégation en charge du dossier de l'Hôpital de La Providence. Il souhaite des explications 
motivées et des garanties du Conseil d'Etat à ce sujet. 

L'urgence est demandée. 

Signataire: J.-B. Wälti. 

2. Projet de résolution 

13.107 
29 janvier 2013 
Projet de résolution interpartis 

Rendez-nous ce qui nous est dû 

L’affaire des primes payées "en trop" aux assureurs-maladie pendant plusieurs années et surtout 
leurs non-remboursements nous choque. Les assurées et assurés du canton de Neuchâtel font 
partie de ceux qui ont subi ces préjudices en payant des primes trop élevées. Nous demandons 
au Conseil d’Etat de mettre tout en œuvre pour: 

– infléchir la décision de la commission du Conseil des Etats, respectivement de faire pression 
auprès des autorités fédérales pour que l’argent perçu en trop soit remboursé; 

– mobiliser nos parlementaires fédéraux afin qu’ils s’engagent pour qu’une solution soit 
approuvée cette année encore; 

– récupérer la part de subsides versés par le canton auprès des caisses-maladies; 

– collaborer avec les autres cantons lésés dans les buts précités. 

Signataires: B. Nussbaumer, D. Angst, J.-B. Wälti, R. Clottu et M. Docourt Ducommun. 

3. Projet de loi 

13.103 
29 janvier 2013 
Projet de loi Daniel Ziegler 
Loi portant révision de la loi de santé (LS) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   La loi de santé (LS), du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 

 
 Art. 83a 

b) au sens de la LAMal 1
Inchangé. 

2
Il dresse la liste cantonale fixant les catégories d'hôpitaux (liste hospitalière) en 

fonction de leur mandat au sens de l'article 39, alinéa 1, lettre e LAMal; il fixe les 
conditions à remplir par ces institutions pour figurer sur la liste hospitalière. En tous 
les cas, l'application de la CCT21 aux rapports de travail est l'une de ces conditions. 

Alinéas 3 à 7 Inchangés.  

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
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Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
L'urgence est demandée. 

4. Recommandation 

13.104 
25 janvier 2013 
Recommandation de la commission Energie 

Pour que le Conseil d'Etat révise ses tarifs d'émoluments par rapport aux grands projets 
énergétiques 

La commission Energie a pu remarquer lors des discussions sur le rapport traitant du décret 
concernant la protection des crêtes que les émoluments demandés lors du dépôt d’une étude 
d’impact sur l’environnement pour de grands projets énergétiques comme les éoliennes par 
exemple étaient peu élevés (environ 3000 francs) alors qu’un travail conséquent est fourni par 
l’administration pour suivre ces dossiers. De plus, le Conseil d’Etat nous a fait remarquer que les 
montants d’émoluments dans ce domaine n’avaient pas été modifiés depuis longtemps. 

Dans ce sens, nous demandons au Conseil d’Etat de réfléchir à une modification des émoluments 
demandés lors du dépôt d’étude d’impact sur l’environnement pour de grands projets 
énergétiques. 

Signataires: L.-M. Boulianne, M. Docourt Ducommun, S. Vuilleumier, D. Mihailovic, C. Gueissaz, 
A. Obrist, J.-J. Wenger, J.-D. Burnat, G. Hirschy, F. Jeandroz, D. Angst et D. Calame. 

5. Motions 

13.106 
29 janvier 2013 
Motion du groupe UDC 

Révision de la fiscalité des frontaliers 

Préambule 

Dans le domaine de la taxation des frontaliers, deux systèmes coexistent en Suisse: l’imposition à 
la source ou la rétrocession d’impôts par un Etat étranger. Depuis l’introduction de la libre 
circulation des personnes (par étapes dès 2002) entre la Suisse et ses voisins, les cantons 
bordant la frontière ont assisté à une forte augmentation du nombre de frontaliers travaillant en 
Suisse. 

D’environ 5000 frontaliers début 2002, nous sommes passés à 15.000 frontaliers début 2012, soit 
une augmentation de 10.000 personnes (+200%) sous réserve de quelques doublons, 
représentant une masse totale des rémunérations brutes annuelles de 800 millions de francs. 
Cette évolution du marché du travail est synonyme de besoins d’investissements accrus de la part 
des collectivités publiques dans les infrastructures, notamment dans le domaine des transports. Il 
n’est donc pas étonnant que dans la plupart des cantons frontaliers ou sur le plan fédéral, des 
réflexions aient eu lieu ou soient en cours pour optimiser le produit de l’impôt frontalier. 

Suite à la crise de l’endettement de la zone euro, les besoins financiers des pays voisins de la 
Suisse sont encore plus aigus. Ainsi en France voisine également, on observe des interventions 
politiques quant aux moyens d’augmenter le produit de l’impôt frontalier. Toute évolution du cadre 
fiscal actuel est donc dépendante de négociations entre Etats et/ou régions. 
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Imposition des frontaliers: cadre légal 

Selon les règles de l’OCDE, les travailleurs frontaliers ne sont en principe imposables que dans le 
pays où ils exercent leur activité professionnelle. Il est ainsi admis que l’Etat dans lequel les 
frontaliers travaillent peut les imposer. 

Sur le plan suisse, la Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD) prévoit d’ailleurs dans son article 
91 que: "Les travailleurs qui, sans être domiciliés ni en séjour en Suisse, y exercent une activité 
lucrative dépendante pendant de courtes périodes, durant la semaine ou comme frontaliers, sont 
soumis à l’impôt à la source sur le revenu de leur activité…". 

L’imposition sur le lieu de travail est d’ailleurs généralement la règle comme l’a précisé le Conseil 
Fédéral en réponse à la motion 12.3225 du démocrate-chrétien Jean-Paul Gschwind (JU) en mars 
2012. 

Extraits 

"Genève: imposition au lieu de l’activité salariée contre compensation financière unilatérale de 
3,5% de la masse salariale brute en faveur de certaines communes des départements français de 
l’Ain et de la Haute-Savoie; huit autres cantons frontaliers de la France: imposition au domicile 
contre compensation financière bilatérale de 4,5% de la masse salariale brute, l’Allemagne 
(imposition au lieu de l’activité aux taux maximum de 4,5% de la masse salariale brute dans l’Etat 
d’activité), l’Italie (imposition au lieu de travail et compensation unilatérale de 38,8% des recettes 
fiscales par les trois cantons frontaliers en faveur des communes italiennes limitrophes), l’Autriche 
(imposition au lieu de travail et compensation financière unilatérale suisse de 12,5% des recettes 
fiscales relatives aux résidents autrichiens travaillant en Suisse) et Liechtenstein (imposition dans 
l’Etat de domicile)". 

En résumé, il n’y a que pour l’imposition avec la France (pour 8 cantons: BS, BL, BE, JU, SO, VD, 
VS et NE) et avec le Liechtenstein que la Suisse ne perçoit pas l’impôt à la source. Genève est 
donc le seul canton romand à appliquer le système de l’imposition à la source avec la France 
(Genève perçoit l’impôt mais verse 3,5% de la masse salariale brute aux collectivités françaises). 
À titre d’exemple en 2011, Genève a encaissé 748 millions de francs: 513 sont restés dans les 
caisses cantonales, 235 ont été versés à la France (en l’occurrence aux départements de l’Ain et 
de la Haute-Savoie). 

Conclusion 

Afin d’optimiser les recettes fiscales des frontaliers, deux possibilités s’offrent à nous: soit 
d’augmenter la compensation financière versée par l’Etat de la résidence du travailleur frontalier 
au profit de l’autre Etat, soit de passer au système de l’impôt à la source. Sur le plan des recettes 
fiscales, le système d’impôt à la source apparaît le plus avantageux pour les cantons. Un tel 
changement nécessite toutefois la dénonciation de l’Accord fiscal du 11 avril 1983 avec la France. 

L’article 7, alinéa 3 précise les modalités de cette dénonciation: 

"La dénonciation doit être notifiée par la voie diplomatique avec un préavis minimum de six mois 
avant la fin de chaque année civile. Dans ce cas, l’Accord s’appliquera pour la dernière fois aux 
rémunérations perçues au cours de l’année civile pour la fin de laquelle la dénonciation aura été 
notifiée". 

Actuellement, toute une série d’accords fiscaux entre la Suisse et la France sont en révision ou 
discutés. Par euphémisme, nous constaterons simplement que les positions des deux pays sont 
éloignées et que le climat des discussions est quelque peu tendu. Néanmoins, pour les cantons 
ne connaissant pas l’impôt à la source, il serait financièrement intéressant d’envisager rapidement 
une révision de la fiscalité des frontaliers. 

Nous invitions le Conseil d’Etat: 

– A étudier la possibilité d’augmenter le % de la compensation financière versée par l’Etat de la 
résidence du frontalier ou la possibilité d’imposer les frontaliers à la source; 

– A calculer laquelle de ses redevances serait plus avantageuse pour notre canton; 

– A étudier les conséquences sur l’emploi que cela pourrait causer; 
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– A étudier la possibilité de taxer la mobilité individuelle journalière des frontaliers, et ses 
conséquences sur notre réseau routier. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: R. Clottu, W. Willener et D. Haldimann. 

 
13.112 
29 janvier 2013 
Motion du groupe libéral-radical 
Pour une nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des travailleurs neuchâtelois 

Le nombre d’emplois occupés par des travailleurs et travailleuses frontaliers dans l’économie 
neuchâteloise préoccupe à plusieurs titres le groupe libéral-radical. 

En effet, ces emplois qui ont connus une progression très importante ces dernières années sont 
source d’inquiétude dans les domaines de la fiscalité, de l’emploi et du développement de notre 
canton. 

La fiscalité 

La Suisse se voit attaquée de toutes parts en ce qui concerne sa fiscalité et plus particulièrement 
par le gouvernement français qui a dernièrement unilatéralement supprimé certains avantages 
pour les français résidant en Suisse et aux bénéfices de forfaits fiscaux. C’est pourquoi, le groupe 
libéral-radical estime que le statut fiscal des frontaliers n’est peut-être plus en adéquation avec 
l’économie neuchâteloise. 

En Suisse, il existe actuellement deux systèmes de taxation pour les frontaliers: l’imposition à la 
source ou la rétrocession d’impôts par un Etat étranger. Le principe d’imposition veut que les 
personnes domiciliées à l’étranger mais exerçant une activité lucrative en Suisse soient taxées à 
la source. Toutefois, le canton de Neuchâtel fait exception avec quelques autres cantons 
frontaliers pour être partie à l’accord franco-suisse de 1983 sur le traitement fiscal des frontaliers. 
Cette convention implique une imposition par le pays de domicile avec une rétrocession de 4,5% 
de la masse salariale brute déclarée par les employeurs. 

Emploi – social et développement du canton 

Le canton de Neuchâtel vit le paradoxe d’être un canton qui crée le plus de nouvelles places de 
travail tout en ayant le taux de chômage le plus élevé en Suisse. Alors que nous mettons 
d’importants moyens dans la formation, la recherche, dans l’implantation de nouvelles entreprises 
et dans l’attractivité fiscale des entreprises, le chômage, et plus particulièrement celui chez les 
jeunes, demeure à un niveau nettement supérieur à la moyenne Suisse et ceci en parfaite 
contradiction avec le marché du travail. Existerait-il un taux de chômage incompressible plus élevé 
à Neuchâtel qu’ailleurs? 

Ce fort taux de chômage mis en relation avec l’aide sociale est également une source de 
préoccupation de nos autorités en ce qui concerne le redressement des finances publiques. En 
effet, en lieu et place d’investir dans des projets novateurs et porteurs qui devraient contribuer au 
développement de notre canton, nous nous voyons contraint d’allouer ces montants au paiement 
des charges toujours plus importantes dans le domaine du social. 

Compte tenu de ces constats, le groupe libéral-radical fait la demande au Conseil d’Etat: 

– d'étudier la faisabilité et l’impact qu’aurait une imposition des frontaliers à la source, ceci 
impliquant bien entendu une dénonciation de l’accord franco-suisse de 1983. Cette étude 
devrait notamment tenir compte de la péréquation financière fédérale, de l’impact sur le 
chômage, de l’économie et des finances publiques du canton. 

– d'évaluer nos systèmes de formation et de placement mis en relation avec le tissu économique 
cantonal et la structure de notre chômage et le cas échant de les adapter. 

L’urgence est demandée. 

Signataires: J.-B. Wälti, Ph. Haeberli, O. Haussener, C. Guinand et Ch. Häsler. 
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13.116 
29 janvier 2013 
Motion Fabien Fivaz 

Mise en place d'un système de pétition en ligne des autorités neuchâteloises 

Le Conseil d’Etat est chargé de mettre en place un système de pétition par Internet qui permette 
aux citoyennes et citoyens neuchâtelois d’interpeller les autorités cantonales, en complément du 
système "manuscrit" actuel, et donnant les mêmes droits. 

Développement 

Le droit de pétition est un droit important, reconnu par la Constitution suisse (art. 33), et la 
Constitution neuchâteloise (art. 21). Il permet à une ou plusieurs personnes d’adresser une 
requête, une réclamation ou une suggestion aux autorités, qui sont tenues d’en prendre acte, et 
qui le plus souvent prennent la peine d’y donner une réponse circonstanciée. 

Plusieurs gouvernements nationaux ou régionaux dans le monde ont mis en place des systèmes 
de pétitions en ligne, en complément des formats manuscrits utilisés jusqu’ici. Au Royaume-Uni, 
100.000 signatures récoltées via Internet permettent de demander un débat parlementaire à la 
chambre des communes (http://epetitions.direct.gov.uk). Aux Etats-Unis, l’administration Obama a 
mis en place un système similaire (https://petitions.whitehouse.gov): une réponse du 
gouvernement est donnée à toute pétition qui récolte plus de 25.000 signatures en un mois. Le 
Bundesrat allemand en a fait de même (https://epetitionen.bundestag.de). 

A notre connaissance, aucun canton suisse n’a actuellement mis en place un système de ce type; 
la Confédération non plus d’ailleurs. Mais depuis un mois environ, le canton de Neuchâtel a mis 
en place une pétition en ligne pour le sauvetage de la ligne de TGV, avec un succès certain. 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de mettre en place un système de pétition en ligne qui 
permette aux citoyennes et citoyens neuchâtelois d’interpeller les autorités cantonales. 

Cosignataires: F. Konrad, T. Bregnard, R. Aeberhard, V. Leimgruber, F. Jeandroz, A. Shah, V. 
Pantillon, D. Ziegler, M. Zurita, T. Perret, C. Maeder-Milz, P. Herrmann, S. Barbetti Buchs et D. 
Angst. 

6. Postulats 

13.101 ad 12.041 
11 janvier 2013 
Postulat de la commission des affaires extérieures 
Pédagogie spécialisée: mise en place 

Lors de l’étude du rapport 12.041, un large consensus est apparu quant à l’acceptation d’un projet 
de décret portant adhésion à l’accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la 
pédagogie spécialisée. 

Les coûts évalués pour la mise en place de ce concordat proviennent essentiellement de la mise 
en conformité de notre système cantonal avec les exigences minimales de l’accord intercantonal. 

Cet accord va avoir des incidences importantes quant à l’organisation générale de l’école 
obligatoire, et ceci parallèlement aux autres réformes (HarmoS, régionalisation de l’école, 
suppression des filières). 

Le concept présenté dans le rapport du Conseil d’Etat appelle diverses remarques. 

La première porte sur l’évaluation des "résultats" concernant l’intégration des élèves en situation 
de handicap, qui a déjà été pratiquée parfois et dont on ne connaît aucune statistique (coûts, 
intégration réelle des élèves à la sortie de l’école, incidence sur les autres élèves, acceptation par 
les parents, appréciation des enseignants concernés, etc.). 

La deuxième, qui découle partiellement de ce qui vient d’être relevé, concerne la notion de 
neutralité des coûts. Il serait malheureux de graver dans le marbre cette notion alors que l’école et 
par là, les enseignants, vont devoir s’adapter aux nouvelles réformes qui vont entraîner un 
enseignement beaucoup plus individualisé. L’école ne pourra pas se faire si on ne met pas les 
moyens nécessaires à cette individualisation, et ceci même sans parler d’intégration ou de non-
exclusion! 
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La troisième concerne la mise en application du nouveau concept stratégique et les délais fixés à 
la rentrée scolaire 2017. Cela nous semble excessivement long – alors que le canton de 
Neuchâtel est parmi les derniers à adhérer à cet accord! 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat: 

– de nous présenter une évaluation des mesures intégratives déjà prises avec les enfants en 
situation de handicap dans notre canton; 

– de s’engager, lors de la mise en application de cet accord, à accorder les moyens nécessaires 
à sa réalisation; 

– de définir les professionnels qui seront susceptibles de travailler dans de telles classes (titres, 
etc.); 

– d’informer tant les parents que les autorités des mesures qui seront prises afin de garantir le 
succès de l’intégration; 

– d’évaluer les coûts de ce nouveau concept pour les communes; 

– de veiller à ce que la mise en place du concept découlant de l’accord intercantonal puisse 
entrer en vigueur plus tôt qu’à la rentrée scolaire 2017. 

Signataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Borel, C. Fischer, B. Goumaz, J. Lebel Calame, J.-P. 
Donzé, D. Schär, J.-C. Guyot, C. Gueissaz, P. Zürcher, D. Humbert-Droz, L. Schmid, T. Bregnard, 
P. Herrmann et C. Gehringer. 

 
13.102 ad 12.044 
9 janvier 2013 
Postulat de la commission "Politique emploi" 

Davantage d’emplois pour les habitants du canton! 

En 2011, près de 2300 emplois supplémentaires ont été créés dans notre canton. Parallèlement, 
on a enregistré 1500 nouveaux frontaliers, ce qui a notamment renforcé l’appauvrissement de la 
Franche-Comté en professionnels qualifiés et freiné le recul du chômage en Pays neuchâtelois. Le 
phénomène est en partie dû à une relative inadéquation de la main d’œuvre locale aux besoins de 
nos secteurs secondaire et tertiaire, à une certaine résistance (compréhensible) des travailleurs 
neuchâtelois à la multiplication des horaires de travail peu favorables à la vie familiale et sociale et 
au dysfonctionnement des ORP (en voie d’être corrigé d’ici à … 2015). 

Le Conseil d’Etat est prié d’analyser les voies et moyens permettant: 

– d'encourager et renforcer la formation (ex.: ouverture de classes supplémentaires, création ou 
réorientation d’enseignements, etc.) dans les secteurs où la main d’œuvre locale ne parvient 
pas aujourd’hui à répondre aux besoins de l’industrie et du secteur tertiaire; 

– de privilégier, dans le cadre de la promotion économique, le soutien aux entreprises apportant 
du travail avant tout à la main d’œuvre locale; 

– de sensibiliser les employeurs des secteurs privé et parapublic à l’augmentation des charges 
étatiques liées au chômage et à l’aide sociale, afin qu’ils en tiennent compte lors de 
l’engagement de personnel; 

– d'inciter les frontaliers à s’établir dans le canton. 

Signataires: W. Willener, C. Borel, L. Zwygart-de Falco, S. Locatelli, D. Humbert-Droz, A. Gerber, 
P. Zürcher, M. Zurita et L. Debrot. 

 
13.105 ad 12.031 
25 janvier 2013 
Postulat de la commission Energie 
Pour une stratégie énergétique 2050 

Le thème des économies d’énergie et des énergies renouvelables est souvent évoqué, mais il 
n’existe cependant aucune stratégie avec une vision cantonale. Une stratégie cantonale 
énergétique s’avère nécessaire pour la promotion des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique. 
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Dans ce sens, le Conseil d'Etat est prié de fournir un rapport au Grand Conseil traitant  
"d'une stratégie énergétique jusqu'en 2050”. Cette stratégie devra définir: 

— la planification de la mise en œuvre de la société à 2000 Watts comme décrit dans l’article 1 de 
loi sur l'énergie et les mesures concrètes pour y parvenir. 

— des objectifs concrets dans le domaine de la production chaleur et d'électricité (par une 
augmentation de la part d'énergies renouvelables). 

— les mesures nécessaires (incitatives ou contraignantes) pour réduire la consommation 
d'énergie dans notre canton. 

Ceci dans le but de garantir un approvisionnement en énergie pour les habitant-e-s de notre 
canton et une gestion durable des ressources naturelles. 

Signataires: L.-M. Boulianne, M. Docourt Ducommun, S. Vuilleumier, D. Mihailovic, C. Gueissaz, 
A. Obrist, J.-J. Wenger, J.-D. Burnat, G. Hirschy, F. Jeandroz, D. Angst et D. Calame. 

 
13.113 ad 13.001 
29 janvier 2013 
Postulat Jean-Claude Guyot 

Accès aux espaces naturels de divertissement et de sport 

Le postulat Claude Borel 05.104 a soulevé la difficulté rencontrée par les clubs de sport d'obtenir 
des autorisations pour organiser des manifestations en forêt notamment. 

Pour améliorer cette situation le Conseil d'Etat a mis sur pied une commission consultative 
"Nature-Tourisme-Loisir-Sport" initiative que nous saluons. Le travail de cette commission a 
débouché sur l'élaboration d'un guide pour les manifestations sportives. Ce document, qui 
s'inspire des travaux que l'Association neuchâteloise de course d'orientation (ANCO) a mené avec 
les associations de protection de la nature et l'Etat, est entré en vigueur le 2 février 2012. Chaque 
organisateur doit donc l'utiliser pour obtenir l'autorisation nécessaire au déroulement de la 
manifestation. 

Par ces démarches, le Conseil d'Etat a donné une réponse sur la forme mais pas sur le fond du 
problème. En effet, depuis 2005, nous avons observé plusieurs tentatives de réduire le nombre 
d'espaces accessibles. Nous prenons en exemple la volonté de la commune de Neuchâtel de 
créer un parc périurbain au nord de la ville qui, rappelons-le, selon la définition prévue par la 
Confédération interdit toute activité humaine en dehors des chemins (451.36 Ordonnance sur les 
parcs d'importance nationale, article 23). Autre exemple, les velléités de la Confédération dans le 
cadre de son programme NPA de restreindre les activités sur le terrain de Planeyse. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d'Etat: 

– de prendre les dispositions nécessaires pour que l'accès aux espaces naturels soit garanti à la 
population et aux clubs tout en maintenant les intérêts de protection de la nature et de la flore; 

– de développer une stratégie de cohabitation et non d'interdiction lorsqu'un espace fait l'objet de 
particularités naturelles. 

Cosignataires: M.-A. Nardin, W. Willener, R. Clottu, A. Houlmann, S. Vuilleumier, L. Zwygart-de 
Falco, F. Monnier, Y. Botteron, C. Guinand, P. Zürcher, O. Haussener, P. Ummel, J. Frésard, I. 
Weber, J.-Ch. Legrix, S. Menoud, J.-B. Wälti, F. Jeandroz, T. Bregnard, G. Hirschy, S. Brammeier, 
P.-A. Monnard, Ch. Häsler, J.-B. Steudler, C. Hostettler, C. Boss, Ph. Haeberli, B. Keller, A. 
Meyrat, H. Frick, C. Borel, B. Haeny, J.-J. Wenger, T. Michel, P. Castella et M. Schafroth. 

 
13.117 ad 12.057 
29 janvier 2013 
Postulat de la commission "Améliorations structurelles agricoles" 

Pose de panneaux solaires 

Le Conseil d’Etat étudie l’opportunité et favorise la pose ou l’implantation de panneaux solaires sur 
ou à côté des bâtiments construits avec l’aide de fonds cantonaux, de subventions à fonds perdu, 
ou de prêts sans intérêts. 

Signataire: G. Hirschy, président de la commission. 
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13.119 ad 12.061 
29 janvier 2013 
Postulat du groupe socialiste 

Avenir du Creux du Van 

La végétation des hauts du Creux du Van a particulièrement souffert de l'intensification agricole 
aux cours des dernières décennies. 

Pour retrouver la biodiversité autochtone de ces lieux au-dessus de 1200 à 1300 mètres, il 
convient de passer à une extensification de la production agricole. Cela nous semble tout à fait 
possible avec le soutien actuel et futur des paiements directs agricoles (PA 2014-2017). 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'entreprendre les démarches qui conduiront à la 
restauration des prairies et des pâturages fleuris ayant fait la gloire du Creux du Van dans les 
années soixante. 

Ce serait sans conteste un atout touristique majeur qui pourrait être valorisé via un label "AOC-
Creux du Van" pour les produits fermiers (lait, fromage, beurre, viande). 

Signataires: C. Mermet, D. Angst, M. Docourt Ducommun, M.-F. Monnier Douard, D. Ziegler, C. 
Bertschi et Ph. Loup. 

7. Questions 

13.301 
29 janvier 2013 
Question du groupe UDC 

Italie ou Neuchâtel: il faut choisir! 

Nous sommes très déçus de la réponse du chef du DEC (par ailleurs ancien vigneron et encaveur) 
parue dans la presse et relative au service de vin italien lors d’un souper du personnel du DJSF. 
Dire que ce choix malheureux est lié au fait que le vin italien est meilleur marché que le vin 
neuchâtelois est un affront au secteur vitivinicole du canton, secteur qui a mis la qualité de ses 
produits comme priorité. Or, la qualité a un prix. Avec un tel raisonnement (cherté neuchâteloise), 
le canton devrait s’approvisionner en biens, marchandises et services à l’étranger et verser des 
salaires européens à son personnel. 

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il entend prendre des mesures pour qu’un tel "couac" ne se 
reproduise plus à l’avenir, par exemple en donnant des directives pour utiliser des vins 
neuchâtelois (ou pour le moins suisses) lors de manifestations internes. 

Subsidiairement, peut-il nous dire le prix de la bouteille de Nero d’Avola servi lors de la soirée du 
DJSF? 

Signataire: W. Willener. 

 
13.302 
29 janvier 2013 
Question du groupe libéral-radical 
Les délinquants en liberté? 

"Dans le domaine de la sécurité, quand on en fait trop nous sommes des imbéciles et quand on 
n’en fait pas assez, nous sommes aussi des imbéciles". 

La police fait son travail, un excellent travail… et pourtant dans certains cas, peut perdre sa 
motivation. 

Le groupe libéral-radical est très attaché à la sécurité de notre population ainsi qu’à la police à 
laquelle il témoigne toute sa confiance. 

Est-il vrai que le manque de places dans nos prisons a comme corollaire le fait que certains 
délinquants sont en liberté, et pas des moindres, car "médiatisés" dernièrement après les 
cambriolages en série de villas dans le littoral? 

Quid des places occupées dans nos prisons par des individus qui ne présentent pas de 
dangerosité particulière? 



2766 
Séance du 29 janvier 2013, 13 h 30 

De plus, le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer que le rythme des actions de la justice, via son 
ministère public, est dicté en fonction des places de détention disponibles dans les établissements 
neuchâtelois? 

Signataires: J.-B. Wälti et O. Haussener. 

 
13.303 
29 janvier 2013 
Question Caroline Gueissaz 
Pourquoi une si petite annonce? 

Le 11 janvier 2013 paraissaient les annonces du décès de l'ancien conseiller d'Etat Jean Cavadini. 
L'annonce de l'Etat était l'une des plus petites dans L'Express/Impartial. Elle suffisait tout juste 
pour contenir la liste des mandats que ce serviteur de la République a rempli durant sa longue 
carrière politique. 

Et elle n'a même pas paru dans Le Temps alors que de très nombreuses personnes hors du 
canton étaient touchée par cet événement et sont venus à la cérémonie à la Collégiale. 

– Est-ce que le Conseil d'Etat peut nous expliquer la raison de cette petitesse pour un grand 
homme? 

Cosignataires: L. Schmid, C. Hostettler, Ch. Häsler, Ph. Haeberli, D. Humbert-Droz, J.-F. de 
Montmollin, A. Obrist, A. Laurent et M. Maire-Hefti. 

 
13.304 
29 janvier 2013 
Question Karim-Frédéric Marti 
Quel est le bilan de "Schengen"? 

Alors que le sentiment d'insécurité prévaut depuis l'ouverture des frontières, combien de malfrats 
ont-ils été réellement capturés depuis que nous "profitons" du système d'information européen? 

Genève instaure un système propre de surveillance (GE-veille), à quand une "NE-dort pas" pour 
lutter contre l'impression d'un supermarché ouvert et non surveillé où viennent puiser à loisir les 
organisations étrangères, genre lyonnaises ou slaves? 

Cosignataires: W. Willener, J.-L. Gyger, B. Wenger, D. Calame, A. Willener et D. Schär. 

 
13.305 
29 janvier 2013 
Question Blaise Courvoisier 
Récupérer le trop payé de l'assurance obligatoire des soins (AOS) 

Le Conseil d'Etat envisage-t-il d'intenter une procédure pour récupérer le trop payé de l'AOS? En 
effet, une part importante de ces primes est payée par l'Etat par le biais de l'aide au financement 
des primes maladie. On pourrait ainsi envisager que le canton récupère l'entier de cette somme 
qui pourrait ainsi être mis dans le financement d'un éventuel hôpital unique. On parle pour 
Neuchâtel d'une somme de 110 millions de francs, ce qui représenterait le tiers de la somme 
globale envisagée pour ce nouvel hôpital. 

Cosignataires: R. Clottu et W. Bammerlin. 

 
13.306 
29 janvier 2013 
Question Laurent Debrot 
Annuaire statistique, le retour aux belles années? 

Le Conseil d'Etat avait renoncé il y a quelques années à publier l'annuaire statistique en 
privilégiant l'accès sur Internet des données cantonales. 

On découvre aujourd'hui que non seulement cette publication est remise sous presse, mais qu'en 
plus elle se voit agrémentée de couleurs et graphiques. 
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Ce retour en force est-il le signe que les finances de l'Etat sont sorties du marasme? Combien 
coûte une telle publication et qu'apporte-t-elle de plus que le site Internet? 

Cosignataires: F. Fivaz et N. de Pury. 

 
13.307 
29 janvier 2013 
Question du groupe socialiste 

La Providence: des négociations seront-elles réellement ouvertes? 

Le 23 janvier dernier, le Conseil d’Etat a communiqué le contenu d’un courrier transmis à GSMN 
dans le cadre du conflit de La Providence. Ce document détaillait notamment un certain nombre 
de garanties qui auraient été données par le groupe privé au Conseil d’Etat, mais qui en aucun 
cas ne peuvent être assimilées à une application de la CCT 21 ni à l’application de conditions 
analogues. Rappelons que lors de la session de décembre 2012, le Grand Conseil a adopté une 
motion populaire demandant l’application de la CCT 21 ou de conditions similaires pour toute 
entité bénéficiant d’un financement public. 

Le Conseil d’Etat a, par ailleurs, annoncé que cette situation ne pourrait être que temporaire, en 
garantissant à La Providence l’inscription sur la liste hospitalière jusqu’en 2016 mais en précisant 
que, d’ici là, si les conditions fixées dans l’arrêté du Conseil d’Etat de 2011 sur les questions 
conventionnelles n’étaient pas respectées, les missions de santé publique que prodigue cet 
établissement seraient progressivement reprises par HNe. 

Il apparaît donc que la tenue de nouvelles négociations est indispensable. Cependant, celles-ci 
sont rendues difficiles, voire impossibles, par la rupture de confiance qu’il existe entre les 
différentes parties du dossier, y compris entre les partenaires sociaux et l’Etat. Des discussions 
qu’il convient de relancer mais qui ne pourront l’être si le conflit s’aggrave, notamment si 
l’établissement met ses menaces à exécution en licenciant le personnel gréviste après le 31 
janvier. Le Conseil d’Etat a un rôle clé et nécessaire à tenir, ce conflit ayant pris une dimension 
cantonale, voire nationale, et ayant des implications sur les questions plus globales notamment de 
politique sanitaire. 

Dès lors, au vu de ce qui précède, de la limite dérogatoire accordée et de l’attachement qu’il a 
rappelé pour le partenariat social: 

– Le Conseil d’Etat s’engage-t-il pour que des négociations aient lieu au plus vite, c’est-à-dire 
dès à présent? 

– Il apparaît clairement que de telles négociations ne peuvent se tenir dans un climat constructif 
si les menaces de licenciement sont maintenues. Dès lors, le Conseil d’Etat va-t-il s’engager 
pour que ces menaces soient retirées? 

– Que compte-t-il faire pour permettre que le dialogue entre les partenaires sociaux soit 
réinstauré? Est-il prévu, notamment, de proposer un changement de délégation afin de calmer 
le jeu, notamment de la part du Conseil d’Etat? 

Signataires: S. Locatelli, M. Béguelin, M. Giovannini, F. Ducommun, A. Houlmann, B. 
Nussbaumer, M. Docourt Ducommun, L. Zwygart-de Falco, J.-P. Cattin, A. Laurent, E. Flury et J. 
Lebel Calame. 

 
13.308 
29 janvier 2013 
Question Daniel Ziegler 
Menaces de licenciement sur les grévistes 

Le Conseil d'Etat a adressé une lettre aux syndicats et aux grévistes, dans laquelle il indique que 
GSMN donne un délai aux grévistes au 31 janvier 2013 pour reprendre le travail, faute de quoi ils 
subiraient des sanctions. Dans ce courrier, le Conseil d'Etat enjoint les grévistes d'accepter cette 
proposition. Or, sanctionner un travailleur parce qu'il exerce son droit de grève prévu par la 
Constitution suisse et rappelé dans la Constitution neuchâteloise serait parfaitement illégal. 

Comment se fait-il que le Conseil d'Etat puisse encourager les grévistes à accepter cette 
proposition et, partant, cautionner la possibilité d'une sanction illégale de GSMN en cas de refus 
des grévistes? 
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Cosignataires: F. Fivaz, F. Konrad, J. Hainard, M. Debély, B. Nussbaumer, M. Béguelin, F. 
Jeandroz, V. Leimgruber, D. de la Reussille, T. Bregnard, R. Aeberhard, G. Würgler, S. Barbetti 
Buchs et M. Zurita. 

 
13.309 
29 janvier 2013 
Question Daniel Ziegler 
Accord Genolier Swiss Medical Network (GSMN) – Conseil d'Etat 

Le Conseil d'Etat a récemment déclaré dans la presse avoir un engagement écrit de GSMN 
résultant des négociations que le Conseil d'Etat aurait menées avec le GSMN. Existe-t-il un 
document écrit signé par GSMN et le Conseil d'Etat? Si oui, comment se fait-il qu'il ne soit en 
possession ni de la Commission santé ni des syndicats concernés? Dans l'hypothèse ou un tel 
document existe, nous demandons qu'il soit transmis aux députés. 

Cosignataires: F. Fivaz, F. Konrad, J. Hainard, B. Nussbaumer, M. Béguelin, F. Jeandroz, V. 
Leimgruber, D. de la Reussille, T. Bregnard, R. Aeberhard, G. Würgler, V. Pantillon, D. Angst, S. 
Barbetti Buchs, A. Shah, C. Maeder-Milz, T. Perret, T. Buss et M. Zurita. 

 
13.310 
29 janvier 2013 
Question Philippe Bauer 
Atteignabilité des services ou chacun fait, fait, fait ce qui lui plaît, plaît, plaît 

Depuis plusieurs années, nous relevons que les services de l’administration cantonale sont de 
plus en plus difficiles à atteindre par téléphone étant précisé que certains, le service des 
contributions par exemple, sont presque inatteignables. 

Nous avons aussi relevé à quelques reprises que de plus en plus de services ou offices disposent 
de répondeurs téléphoniques précisant la disponibilité desdits services. 

Nous avons par ailleurs constaté ces derniers mois que de plus en plus sont inatteignables 
certains jours, voire certaines demi-journées, et cela n’est pas acceptable. 

En effet et si nous pouvons entendre qu’un service n’est atteignable que de 8h30 à 11h30 et de 
14h00 à 17h00, il n’est pas acceptable de s’entendre répondre que "nous ne répondons à vos 
appels que le matin" ou par exemple "le lundi, le mardi, le jeudi toute la journée et le vendredi 
matin". 

Il en va du sérieux de notre fonction publique et de l’image que celle-ci donne aux citoyens-
utilisateurs et malgré tout contribuables. 

A plusieurs reprises le Conseil d’Etat nous a répondu qu’il allait émettre une directive à ce sujet. 
Comme sœur Anne, nous ne voyons toutefois toujours rien venir. 

Le Conseil d’Etat peut-il dès lors m’indiquer quand ce règlement sera sur pied et peut-il me 
confirmer que tous les services de l’Etat devront être atteignables tous les jours ouvrables matin et 
après-midi? 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 
Assermentation d'un député suppléant 

 
12.065 DJSF 
19 septembre 2012 
Commission judiciaire 
Rapport annuel d'information de la commission judiciaire au Grand Conseil sur son activité au 
cours de la période du 1

er
 septembre 2011 au 31 août 2012 

 
12.056 DEC 
29 octobre 2012 
Pétition – Pour la sauvegarde de l'agence CFF de la ville de Neuchâtel 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la pétition d'un groupe de 
citoyens, "Pour la sauvegarde l'agence CFF de la ville de Neuchâtel" 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

12.029 DJSF 
Prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives 
Rapport de la commission des affaires extérieures, du 19 novembre 2012 

Suite de la discussion article par article sur le projet de loi sur la prévention de la violence à 
l'occasion de manifestations sportives (LViSpo) 

 
12.057  DEC 
31 octobre 2012 et 11 janvier 2013 
Améliorations structurelles agricoles  
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission améliorations structurelles agricoles à l'appui 
a) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 694.000 francs destiné à 

l’attribution de subventions en faveur de l'assainissement et de l'agrandissement de l'Abattoir 
régional des Ponts-de-Martel au titre des améliorations structurelles agricoles, et de 
l'accroissement de ses capacités de traitement et de stockage au titre de la lutte contre les 
épizooties 

b) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 750.000 francs au titre des 
améliorations structurelles agricoles destiné à l'attribution d'une subvention pour la construction 
d'une fromagerie pour la société coopérative de fromagerie Duo Vallon Les Bayards 

c) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 5.100.000 francs au titre des 
améliorations structurelles agricoles destiné à l’attribution de subventions pour les 
constructions rurales 
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12.052 
17 octobre 2012 et 11 janvier 2013 
Financement infrastructures ferroviaires 2013-2016 DGT 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission financement infrastructures ferroviaires à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d’un crédit de 14,7 millions de francs destiné à couvrir la part 
du canton de Neuchâtel pour financer les investissements d’infrastructures en faveur des chemins 
de fer privés (TransN, BLS et CJ) 

 
12.050 DEC 
1

er
 octobre et 19 novembre 2012 

Intégration des étrangers et prévention du racisme 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission intégration des étrangers à l'appui d'un projet de 
loi portant modification de la loi sur l'intégration des étrangers 

 
12.041 DECS 
15 août 2012 et 11 janvier 2013 
Pédagogie spécialisée 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission des affaires extérieures à l'appui d'un projet de 
décret portant adhésion à l’accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la 
pédagogie spécialisée 
 
12.061 DGT 
14 novembre 2012 
Quel avenir pour la région du Creux du Van? 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant l''avenir pour la région du 
Creux du Van 

 
12.063 DJSF 
21 novembre 2012 
Remise volontaire et gratuite des armes de service 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil en réponse à la motion du groupe socialiste 07.203, 
du 4 décembre 2007, "Remise volontaire et gratuite des armes de service à l'arsenal" 

 
12.064 PRESIDENCE 
28 novembre 2012 
Exercice des droits politiques 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil en réponse au postulat de la commission "Contrôle 
des habitants" 09.174, du 20 octobre 2009, "Faciliter l'exercice des droits politiques" 

 
13.001 DGT 
12 décembre 2012 
Plate-forme nature-tourisme-loisirs-sport 
Rapport du Conseil d'Etat en réponse au postulat Claude Borel 05.104, du 25 janvier 2005, 
"Aménagement du territoire: plate-forme "nature-tourisme-loisirs-sport" 

 
13.005 PRESIDENCE 
19 décembre 2012 
Votation cantonale 
Rapport d'information du Conseil d'Etat concernant la validation de la votation cantonale du 25 
novembre 2012 sur l'initiative populaire cantonale "Pour une participation des grandes fortunes, 
limitée dans le temps" 
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III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

Rapports oraux 

1. Rapport de la commission législative 
2. Rapport de la commission affaires extérieures 
3. Rapport de la commission fiscalité 
4. Rapport de la commission péréquation financière 
5. Rapport de la commission RPT 
6. Rapport de la commission HarmoS 
7. Rapport de la commission "H20-Routes" 
8. Rapport de la commission "Santé" 
9. Rapport de la commission "TransRUN" 

10. Rapport de la commission "Microcity" 
11. Rapport de la commission "Formation-emploi" 
12. Rapport de la commission "Energie" 
13. Rapport de la commission "Désenchevêtrement" 

 
11.194 DJSF 
22 octobre 2012 
Fortune des institutions de prévoyance 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de décret soumettant une initiative 
cantonale à l'Assemblée fédérale concernant l'administration de la fortune des institutions de 
prévoyance (art. 71 LPP) 

 

IV. PROPOSITIONS 

Motions 

12.130 DSAS 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à prévenir, 
supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant au niveau 
individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des personnes les plus 
fragilisées de la société. 

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en grande partie 

dans l'existence d'effets de seuil2. Sources d'injustice et d'incitation négative, ces effets 
occasionnent le plus souvent des situations particulièrement dramatiques, tant sur un plan social 
qu'économique. 

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, en matière de politique fiscale, de 
subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements (surtaxe HLM) que d'entrée ou de 
sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus complexe que les différents leviers 
disponibles sont en interaction les uns et les autres, demandant ainsi des compétences 
transversales afin d'annihiler les effets, sans les déplacer. 

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant de 
manière globale, doit, plus que jamais, devenir une priorité en matière de politique sociale. Nous 

                                                
2 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu 
disponible.  
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demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler. 

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, T. 
Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la Reussille. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.135 DEC 
30 mai 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Introduction d'un congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel 

Les citoyens et citoyennes soussigné-e-s exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel sollicitent le Grand Conseil de Neuchâtel d'étudier l'introduction d'un congé d'adoption 
similaire au congé maternité selon la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de 
service et de maternité (LAPG) et d'enjoindre le Conseil d'Etat de présenter un projet de loi à cet 
effet. 

Brève motivation 

Un congé maternel d'adoption permettrait aux parents d'accueillir leur enfant dans de bonnes 
conditions et de tisser les liens d'attachement. Les procédures d'adoption nécessitent déjà un fort 
engagement des parents adoptants sur le plan émotionnel et un grand investissement en temps et 
argent.  

– aucune base légale impérative n'existe à ce sujet. Ne le Code des obligations, ni la Loi sur le 
travail ne prévoient un congé d'adoption pour les personnes adoptant un enfant. 

– les mères adoptives sont exclues du système d'allocation maternité fédérale introduit en 2005. 

– art. 16h de la LAPG: les cantons peuvent prévoir l'octroi d'une allocation maternité plus élevée 
ou de plus longue durée et l'instauration d'une allocation de prélever, pour le financement de 
ces prestations, des cotisations particulières. 

– certains cantons et employeurs prévoient un congé d'adoption pour leurs employées de durée 
variable. 

– l'administration publique du canton de Neuchâtel prévoit un congé d'adoption de 4 mois, autant 
pour les mères que pour les pères, rémunéré à 100%, à partager entre les deux parents. 

– le canton de Genève octroie 16 semaines, soit 112 jours (LF: 98 jours), dès le jour de 
l'accouchement ou du placement de l'enfant en vue de l'adoption aux salariées des entreprises 
établies dans le canton de Genève. 

– Vaud (2009) et Fribourg (LAMat du 9 septembre 2010 RSF 836.3) prévoient le versement 
d'indemnités journalières en cas d'adoption. 

– nombre d'adoptions dans le canton de Neuchâtel 

Année  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre 
d'adoptions 

17 14 6 6 10 

 
– coût approximatif: 10.584 francs par adoption (voir réponse du Conseil fédéral du 07.03.11 à 

Madame Francine John-Calame concernant les coûts d'un congé d'adoption si introduction des 
allocations de maternité en 2005).  

Première signataire: Sonja Wyss-Rossel, Bévières 6, 2525 Le Landeron. 

Motion populaire munie de 1372 signatures.  

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
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12.147 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe UDC 
Primauté de cotisations 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'envisager dans les meilleurs délais le passage de la 
primauté des prestations à celle des cotisations pour Prévoyance.ne; comme cela se fait à la 
Confédération, dans la plupart des cantons et dans la totalité des caisses de pension privées. 

Signataires: B. Courvoisier, W. Willener, D. Haldimann, W. Bammerlin et R. Clottu. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.148 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe socialiste 
Sensibilisation aux effets légaux du mariage 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation obligatoire aux effets légaux du mariage (notamment régimes matrimoniaux, effets 
fiscaux) et ceux du divorce (division des acquêts, pension alimentaire,…) pour de futurs époux. 

Développement 

Une des principales causes de paupérisation de la population neuchâteloise est le taux de divorce 
extrêmement élevé dans notre canton. Cette réalité de notre société entraîne beaucoup de famille 
monoparentale ou d'ancien conjoint vers l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 

Devant ce constat inquiétant, qui s'explique sans doute avant tout par des éléments d'ordre socio-
économiques, nous proposons une sensibilisation à certains effets du mariage, non pas pour 
décourager les gens de partager leur existence, mais pour être sûr qu'ils le fassent en toute 
connaissance de cause. 

En effet, l'Etat n'a pas sa place dans la cellule familiale et l'idée n'est absolument pas de lui 
donner ce rôle. Néanmoins, l'Etat paie les "pots cassés" via l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 
Dès lors, il nous apparaît que de sensibiliser aux effets d'un mariage et d'un divorce sur le plan 
légal pourrait inciter, notamment les jeunes couples, à mieux se protéger contre une éventuelle 
future précarisation. Il est en effet frappant de constater que peu de couples ont conscience de ce 
que peut coûter une pension alimentaire, une liquidation du régime matrimonial et même les frais 
judiciaires d'un divorce non à l'amiable. Encore une fois, l'Etat doit rester à sa place et nous ne 
désirons surtout pas diaboliser l'institution du mariage, bien au contraire. Mais si l'Etat paie un 
lourd tribut à cette problématique, n'est-il pas cohérent de bien sensibiliser les futurs époux? 

Aussi saugrenue cette idée puisse-t-elle être, le canton de Neuchâtel ne ferait pas figure de 
pionnier, puisque plusieurs régions en France ont déjà instauré ce type de procédure. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier non-seulement la pertinence, le coût et le possible 
impact d'une telle mesure, mais aussi les résultats transfrontaliers ainsi que de savoir si d'autres 
cantons ont déjà tenté l'expérience. Il pourrait être intéressant, en outre, de mener un projet-pilote 
pour se rendre compte des résultats. 

Signataires: B. Hurni, B. Goumaz, B. Nussbaumer, J. Hainard, A. Laurent, D. Schürch, Ph. Loup, 
S. Vuilleumier, M. Béguelin, C. Mermet et M. Maire-Hefti. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.167 DSAS 
6 novembre 2012 
Motion du groupe libéral-radical 
Etapes suivantes de la planification hospitalières 

Afin d’accélérer la prise de décisions qui permettront d’effectuer les étapes suivantes d’une 
nouvelle planification hospitalière du canton de Neuchâtel en plus de la réflexion actuelle sur la 
chirurgie et l’orthopédie, le Conseil d’Etat est prié d’étudier les solutions suivantes: 
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– Réaffecter les Hôpitaux de Landeyeux, du Locle et de la Béroche à des tâches hors HNe en 
transférant leurs activités aux sites principaux de HNe; 

– Trouver une solution pérenne pour l’Hôpital du Locle dans le CNP ou ailleurs; 

– Pérenniser et consolider le rôle de l’Hôpital de Couvet dans son rôle de CDT et de gériatrie; 

– pour les autres missions, faire un inventaire des potentiels de synergie entre HNe et tous les 
hôpitaux et cliniques privés du canton tels que La Tour, Montbrillant et la Providence ainsi que 
la maison de naissance Tilia. 

Signataires: C. Gueissaz, J.-F. de Montmollin, Ph. Haeberli, S. Menoud, H. Frick, P. Ummel, T. 
Michel, J.-B. Wälti, B. Haeny, A. Gerber et P.-A. Steiner. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

DEROULEMENT DE LA SESSION 

Le président: – Nous nous permettons de vous saluer, de vous remercier et d'ouvrir cette nouvelle 
séance du Grand Conseil neuchâtelois. 

Vous avez tous et toutes reçus un ordre du jour. Nous procéderons aujourd'hui à une 
assermentation dans un premier temps, puis à un éloge funèbre, à des communications puis nous 
nous attaquerons aux différents rapports, notamment aux rapports de commissions, aux rapports 
oraux, dans un premier temps, puis dans un second temps aux rapports écrits de la commission 
judiciaire. Demain matin nous commencerons comme d'habitude par des interventions 
parlementaire durant 1h30 environ, puis nous continuerons avec les différents rapports. 

MUTATION AU SEIN DU GRAND CONSEIL 

Le président: – Suite à la démission de M. François Cuche, député de la liste socialiste pour le 
collège du Val-de-Ruz, par courrier du 25 novembre 2012, M. Dragan Mihailovic, député 
suppléant, a accepté le siège devenu vacant par courrier du 15 janvier 2013. 

Nous n'avons pas à procéder à son assermentation, celle-ci ayant déjà eu lieu le 27 septembre 
2011. 

ASSERMENTATION D'UNE DEPUTEE SUPPLEANTE 

Le président: – A la suite du passage de M. Dragan Mihailovic de la fonction de député suppléant 
à celle de député, la chancellerie a pris acte de l'acceptation du siège de député suppléant devenu 
vacant par M

me
 Lydia Pinsard, suppléante de la liste socialiste du collège du Val-de-Ruz, le 20 

janvier 2013. 

Nous allons maintenant procéder à son assermentation. Nous prions un huissier de faire entrer la 
nouvelle députée suppléante dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se lever. 

 
(Entre M

me
 Lydia Pinsard.) 

 
Le président: – Madame la députée suppléante, nous vous donnons lecture de la formule du 
serment. A l'appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" 
ou "je le jure" ou "je le jure devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 
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M

me
 Lydia Pinsard: – Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. 

ELOGE FUNEBRE 

Le président: – Nous allons procéder à un éloge funèbre. Nous nous permettons aujourd'hui de 
rendre hommage à l'ancien conseiller d'Etat M. Jean Cavadini qui s'en est allé subitement le 9 
janvier 2013 dans sa 77

e
 année. Sa vie politique a été particulièrement riche: il fût député au 

Grand Conseil de 1969 à 1981, en 1976 il entre au Conseil communal de la ville de Neuchâtel, en 
charge du dicastère des hôpitaux, des services industriels et des affaires communales jusqu'en 
1981. Il fût également conseiller national de 1979 à 1987, et conseiller aux Etats de 1987 à 1999. 
Il accède à la fonction de conseiller d'Etat en 1981, poste qu'il occupa pendant 12 ans et fut 
président du Conseil d'Etat en 1985 et 1989. Durant toutes ces années au service de la collectivité 
publique, il a toujours défendu avec ardeur et conviction les intérêts du canton, tant dans le cadre 
de son mandat de conseiller d'Etat, mais également au niveau national. Nos pensées vont à sa 
famille, à son parti et à ses proches. Merci Monsieur le Conseiller d'Etat. 

Mesdames et Messieurs les députés, pour honorer la mémoire de M. Jean Cavadini, nous prions 
l'assemblée et les représentants de la presse, ainsi que les invités à la galerie, de vous lever et 
d'observer un moment de silence. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Création du secrétariat général du Grand Conseil 

A la suite de l'acceptation par votre autorité de la nouvelle organisation du parlement, 
l'autonomisation du service du Grand Conseil est devenue réalité, rééquilibrant ainsi les pouvoirs 
et les relations entre le législatif et l'exécutif cantonal. La création du secrétariat du Grand Conseil 
est devenue effective en date du 30 novembre 2012. Celui-ci est désormais directement rattaché 
au législatif cantonal, et par là-même, au niveau opérationnel au bureau du Grand Conseil. Ledit 
bureau s'occupe actuellement, comme vous le savez, la mise en place de cette structure qui 
permettra de réaffirmer le primat du législatif sur l'exécutif et ce, dans un esprit constructif de part 
et d'autre, et dans le respect des responsabilités de chacun. Dans ce cadre, le bureau du Grand 
Conseil a eu la joie et l'immense plaisir de nommer M

me
 Janelise Pug secrétaire générale du 

secrétariat du Grand Conseil. D'origine de Boudry et habitant les Brenets, M
me 

Janelise Pug a 
commencé sa carrière professionnelle dans le secteur pharmaceutique avant de se mettre à 
disposition du secteur publique et ce dès 1986. Cheffe de service du Grand Conseil, M

me 
Janelise 

Pug a travaillé et a permis la réalisation de nombreux dossiers, tels que l'élaboration, avec 
d'autres, de la nouvelle constitution neuchâteloise, où l'entrée en vigueur de la loi d'Organisation 
du Grand Conseil (OGC) que nous connaissons. Au nom de la République et canton de 
Neuchâtel, au nom du bureau du parlement et de l'ensemble des députés, nous tenons 
aujourd'hui et comme par le passé, à relever vos compétences et à vous remercier 
chaleureusement de votre engagement sans compter depuis de nombreuses années pour la 
chose publique, et le bon fonctionnement de nos institutions. M

me
 Pug, nous nous permettons de 

vous remettre ce modeste présent. 

(Applaudissements.) 

Nous tenons également à saluer le travail performant et la pleine collaboration de M
me 

Séverine 
Despland, chancelière de la République et canton de Neuchâtel, afin de permettre la mise en 
place de l'informatisation de la salle du parlement, l'affinement des procédures, et dans l'attente 
de son installation au sein de cet hémicycle, puisqu'en tant que chancelière elle représente 
l'exécutif cantonal, M

me 
Séverine Despland se tient encore quelques temps à disposition du 

président du Grand Conseil, et nous tenons à la remercier également. Madame Séverine 
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Despland, nous nous permettons, pour le travail que vous avez fourni et pour le travail que vous 
fournirez à futur, de vous remettre également ce modeste présent, nous vous remercions. 

(Applaudissements.) 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Copie d'une réponse de M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, du 30 novembre 2012, à un 
courrier du Conseil communal des Ponts-de-Martel, du 12 novembre 2012, concernant la route 
cantonale Les Ponts-de-Martel-La Sagne (RC 1310). Le bureau du Grand Conseil va prendre 
contact avec le département pour suivre l'évolution du dossier. 

– Copie d'un courrier de M. et M
me 

Luigi et Carmen Mirabile, de Neuchâtel, du 25 décembre 
2012, adressée au Conseil fédéral, relatif à la suppression de la subvention de l'Office fédéral 
du logement (OFL) prenant effet au 1

er
 janvier 2013 pour l'appartement qu'ils occupent. 

– Copie d'un courrier du Comité d'initiative en faveur d'un site unique femme-mère-enfant, 
cohérent, sûr et économique, du 27 décembre 2012, adressé au Conseil d'Etat, en réponse à 
son courrier du 3 décembre 2012 concernant les choix à faire pour Hôpital neuchâtelois. 

– Lettre du Conseil d'Etat, du 16 janvier 2013, demandant de fixer une séance supplémentaire du 
Grand Conseil avant la fin de la législature, le 10 avril 2013. Le bureau du Grand Conseil a 
formé sa volonté et a donc accepter d'agender une séance le 10 avril prochain. 

Sondage sur la cohésion cantonale 

Dernière communication: le président du Conseil d'Etat nous a demandé de vous inciter à remplir 
le sondage sur la cohésion cantonale par M. le sociologue François Hainard, d'avoir une 
photocopie globale de la situation, ou disons des représentations de la population des députés 
que vous êtes sur la problématique de la cohésion cantonale. 

Changement de président de groupe 

M
me

 Martine Docourt Ducommun remplace M. Théo Huguenin-Elie à la présidence du groupe 
socialiste. 

Election dans des commissions 

Dans les commissions suivantes, M. François Cuche, démissionnaire, est remplacé: 

– commission des affaires extérieures par M
me

 Christine Fischer; 
– commission RPT par M

me
 Monika Maire-Hefti; 

– commission Santé par M. Baptiste Hurni. 

RAPPORTS ORAUX DE COMMISSIONS 

Rapport de la commission législative 

M. Yvan Botteron (LR), président de la commission: – L'année écoulée a été plutôt chargée pour 
notre commission qui, hormis les rapports habituels, a eu à traiter deux gros dossiers. Il s'agit à la 
fois du TransRUN et de la nouvelle organisation du Grand Conseil, deux projets qui ont connu, 
vous le savez très bien, des destins très différents l'un de l'autre. 

Force nous est de constater, à notre grand regret, que le traitement du dossier TransRUN par les 
commissions parlementaires a été pour le moins délicat, cela a été relevé lors des débats du 
printemps passé par le rapporteur de notre commission notamment. Nous nous limiterons à 
rappeler par exemple ici une séance de la commission de gestion et des finances (CGF) dont les 
membres de la commission législative attendaient la fin pour pouvoir siéger sur la base des 
décisions toutes fraîches de la CGF avec le certain flou qui va avec. Nous avons regretté, et 
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regrettons toujours, d'avoir dû travailler dans l'urgence. Une meilleure planification et 
éventuellement un report du scrutin pour permettre des débats un peu plus sereins aurait été 
souhaitable. 

Toute autre issue que celle de la nouvelle Organisation du Grand Conseil (OGC), projet lancé par 
notre prédécesseur M. le député Michel Bise: la révision totale de l'OGC a demandé trois ans de 
travail à une sous-commission de notre commission. Nous ne reviendrons pas sur les innovations 
de cette loi toute fraîche, la session spéciale d'octobre étant encore dans nos mémoires. Tout au 
plus, nous nous permettrons ici d'exprimer notre reconnaissance à l'ensemble de notre parlement, 
et tout particulièrement à celles et ceux d'entre vous qui ont vu une de leurs propositions refusées 
et qui néanmoins ont su accepter la loi finale; nous pensons particulièrement au tenant d'une CGF 
unique ou aux partisans d'un statu quo au sujet du dépôt d'amendement. Une grand merci à 
toutes celles et à ceux d'entre vous qui ont su passer par-dessus leur déception pour assurer à ce 
projet le succès que l'on connait. 

Au sujet des projets qui sont en cours de traitement devant notre commission, vous serez plus ou 
moins prochainement saisis de projets traitant en vrac de financement des partis politiques, de 
viticulture, de droits politiques avec les bulletins multiples, la destitution d'un conseiller d'Etat ou 
encore l'introduction de la motion populaire au niveau communal, vaste programme! Nous avons 
aussi un projet de nouvelle loi sur les routes et voies publiques, qui est actuellement transmis au 
DGT pour une étude approfondie, étude qui semble prendre passablement de temps et nous nous 
réjouissons déjà d'en avoir les conclusions. 

Dernier sujet, qui est un sujet d'avenir et qui nous concerne tous. Vous avez reçu lors de la 
dernière session, le projet de loi 12.169 de Cédric Dupraz et consorts, au sujet de la gouvernance 
d'Hôpital neuchâtelois (HNe). Sans entrer dans les détails, et d'une manière plus générale, notre 
commission a été interpelée par la mise à l'écart d'un certain nombre de députés de divers 
Conseils d'administration, et là nous pensons plus à des entités autonomisées telles que NOMAD, 
le service cantonal des automobiles et de la navigation (SCAN,) le Centre neuchâtelois de 
psychiatrie (CNP), prévoyance.ne, etc… Il est devenu, au sens de notre commission, urgent que 
le Grand Conseil, premier concerné par ces mises à l'écart, s'empare d'une partie du sujet de la 
gouvernance. Notre commission a décidé d'étudier la question de la surveillance dévolue à notre 
Grand Conseil alors que nos députés n'ont plus la possibilité de participer aux organes des entités 
autonomisées. En raisonnant à l'absurde, on pourrait autonomiser chacun des services de l'Etat et 
ainsi écarter les députés de tous les organes et de tous les services de l'Etat. Dans ce sens-là, 
que nous resterait-il à contrôler au sein du parlement? Les discussions ont débuté en collaboration 
avec la CGF. Un dialogue ouvert et constructif qui, disons-le, avec le Conseil d'Etat, a été établi. 
Nous avons de bonnes raisons de croire que la situation sera résolue à satisfaction de tous. 

Nous ne pouvons pas clore cette brève intervention sans mentionner le départ à la retraite de M. 
André Simon-Vermot. Chef du service juridique, M. André Simon-Vermot a été notre interlocuteur 
privilégié et nous tenons à le remercier de son travail, toujours judicieux et étayé. Nous en 
profitons aussi pour lui souhaiter une excellente retraite. 

Nous saluons finalement le travail du service du Grand Conseil (SGC) qui, en dépit d'un sous-
effectif chronique doublé d'autres problèmes de personnel, a toujours su assurer un service de 
qualité. Une grand merci donc à toutes celles et tous ceux qui, au sein de l'administration, ont 
appuyé et continuent d'appuyer nos travaux. 

Rapport de la commission "Fiscalité" 

M.
 
Denis de la Reussille (PVS), président de la commission: – Rapidement de la part de la 

commission fiscalité. Après deux ans de travail intensif, nous avons travaillé sur la réforme de la 
fiscalité des personnes morales, ensuite sur la réforme de la fiscalité des personnes physiques, 
donc deux gros dossiers. La commission a suspendu ses travaux durant quelques mois et elle 
recommencera son travail probablement après la session de février, notamment sur la 
problématique de la répartition des recettes des personnes morales. Nous annonçons déjà qu'à la 
pause de mercredi matin, nous demanderons aux membres de la commission fiscalité de se réunir 
pour trouver une date qui convienne à tout le monde, probablement le mercredi qui suivra la 
session de février. 
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Rapport de la commission "Péréquation financière" 

M. Olivier Haussener (LR), président de la commission: – Comme déjà annoncé en avril 2012 lors 
de notre dernier rapport oral, la commission Péréquation financière (RPT) a repris ses travaux, 
qu'elle avait délégués à un groupe de travail chargé d'évaluer, en collaboration avec le Conseil 
d'Etat, le système actuel et de faire des propositions d'adaptation et d'amélioration. C'est le 24 
novembre 2012 que cette délégation adopte son rapport et le remet à la commission plénière 
comme objet de sa compétence. Le 5 novembre dernier, la commission plénière s'est réunie pour 
une séance consacrée à une présentation des travaux du groupe de travail. D'une manière 
générale, la commission et le Conseil d'Etat ont accueilli de manière positive les travaux de cette 
délégation, travaux qui répondent bien au mandat donné. L'absence de considération partisane a 
également été saluée et le document a constitué et constitue une solide base de travail pour 
l'élaboration de son rapport final. En effet, quand bien même il est difficile de faire abstraction d'un 
côté partisan ou politique de ce dossier, des défauts constatés et des propositions de 
modifications et de corrections formulées portent essentiellement sur des élans objectifs, 
mesurables et déjà utilisés dans le cadre d'autres systèmes de péréquation, ceci dans le but de 
favoriser l'acceptation et la mise en place d'un système corrigé et amélioré. 

Après une analyse minutieuse du rapport, des demandes complémentaires ainsi que des 
remarques ont été faites à cette délégation. Dans sa séance du 18 décembre dernier, la 
commission a poursuivi ses travaux avec l'appui du service des statistiques, qui a fait une 
présentation en détail de certains indices retenus dans le nouveau modèle de péréquation. 

La commission s'est également penchée sur la procédure qu'elle entendait adopter dans le 
traitement de ce dossier et plus particulièrement en ce qui concernait les relations entre 
commissions, Grand Conseil, Conseil d'Etat, communes et initiants. Il a été décidé que notre 
commission informerait le Grand Conseil sur ces travaux et qu'elle remettrait un rapport au 
Conseil d'Etat celui-ci étant alors chargé d'établir un projet de loi, rapport à l'attention du Grand 
Conseil et de consulter les entités concernées. 

Notre dernière séance du 22 janvier 2013 a été, elle, consacrée à l'étude des interrogations, 
remarques et propositions de la commission ainsi qu'à valider les options et axes proposés. Ceux-
ci portent essentiellement sur la péréquation des ressources, à l'élimination des distorsions dans 
le calcul de la péréquation, des ressources identifiées par les experts dans le système actuel et 
confirmé par le groupe de travail, ainsi qu'à intégrer et adapter le système aux conséquences du 
désenchevêtrement des tâches et d'autres répartitions des charges ou recettes entre l'Etat et les 
communes. En ce qui concerne la péréquation des charges ou compensation de la surcharge 
structurelle, il s'est agi de clarifier et identifier les secteurs qui créent de fortes disparités entre les 
communes et de définir des indicateurs de répartition reconnus, également identifiables et 
mesurables. 

Si le calendrier initial de notre commission prévoyait de terminer ces travaux pour la fin de l'année 
2012, une séance, certainement la dernière, est agendée en mars 2013, afin de prendre 
connaissance d'informations en relation avec certaines demandes des commissaires et de 
finaliser notre rapport, avec comme souhait, de pouvoir introduire le système corrigé pour l'année 
2014. 

Rapport de la commission "RPT" 

M. Pierre-André Steiner (LR), président de la commission: – En 2012, la commission de la RPT 
n'a pas siégé étant entendu qu'il avait été décidé avec le prédécesseur de M. Laurent Kurth que 
cette commission serait mise en veilleuse. Il s'agit, pour la prochaine législature 2013-2017, 
d'avoir un entretien avec le conseiller d'Etat responsable de la tutelle de cette commission, pour 
savoir si nous allons la maintenir en activité ou la supprimer. Notre avis est qu'il faudrait la 
maintenir parce qu'il y a un certain nombre d'enjeux pour les années 2013-2017, un certain 
nombre d'enjeux qui risquent de devoir être discutés, soit en commission et ensuite en plénum. 

Rapport de la commission "HarmoS" 

M. Jean-Claude Guyot (LR), président de la commission: – Il y a exactement deux ans que notre 
parlement a accepté le rapport 10.066, lié à l'application du concours d'HarmoS dans notre 
canton. Dès lors, les grands axes prévus dans ce concordat sont appliqués tel que l'école à 4 ans 
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pour tous les élèves du canton, aménagement du temps scolaire avec l'introduction des horaires 
blocs, introduction du portfolio européen des langues, introduction du plan d'études romand pour 
quatre niveaux scolaires (1, 2, 5 et 9), et la nouvelle grille horaire. D'autres sont en phase de l'être, 
tel que l'introduction de l'anglais en 7

e
 HarmoS et le contrôle de la qualité de l'enseignement, dans 

une moindre mesure (car c'est un sujet délicat), la mise en place d'épreuves romandes. Cette 
année, lors de trois séances de travail, la commission s'est penchée attentivement sur le dossier 
lié aux filières. Nous avons découvert le premier jet du projet lors du 1

er
 semestre et avons pu faire 

part de nos remarques, remarques prises en compte lors du 2
e
 projet qui nous a été soumis cet 

automne et qui a été plébiscité par notre parlement. La commission a accueilli avec satisfaction ce 
vote sur un dossier important pour l'avenir de la scolarité obligatoire dans le canton et pour une 
bonne formation de nos jeunes. Par ce vote, nous avons franchi une étape. Dès lors, il s'agira 
pour notre commission de suivre attentivement ce dossier afin qu'il soit mené à bon port. 

Rapport de la commission "H20-Routes" 

M. Serge Vuilleumier (S), président de la commission: – La H20 se porte bien. En effet, depuis 
notre dernière intervention à ce pupitre, la commission s'est réunie à deux reprises. Deux reprises 
seulement nous direz-vous, mais nous étions un petit peu en stand-by dans l'attente des décisions 
qui devaient arriver de la Berne fédérale. Or, les deux Chambres ont accepté la reprise des 
kilomètres d'autoroutes qui doivent être transférés du canton à la Confédération, comme vous 
l'avez certainement appris. 

Nous avons, à l'occasion de notre dernière séance, fait la connaissance des représentants de 
l'Office fédéral des routes (OFROU), MM. David. Fragnoli et Daniel Lüthy, qui seront chargés de 
reprendre le dossier de la H20 au niveau de cet Office fédéral car vous savez que le canton va "se 
désengager" dès que ce sera possible, mais cela devrait l'être assez rapidement puisque le 
Conseil d'Etat a eu confirmation de la part de l'OFROU, sur délégation de M

me
 Doris Leuthard, que 

le projet neuchâtelois de la H20 était exécutoire. Ce sera un des tous premiers projets dans le 
pipeline des travaux à exécuter, encore faut-il qu'il n'y ait pas de référendum par rapport au prix de 
la vignette; vous savez qu'il y a une divergence entre les deux Chambres à Berne. Une Chambre 
aimerait une vignette à 100 francs tandis que l'autre aimerait le prix de la vignette à 70 francs ce 
qui fait qu'il doit encore y avoir des navettes entre les deux Chambres, mais nous espérons qu'il 
n'y aura pas référendum contre cette augmentation du prix de la vignette qui est quand même une 
augmentation modique étant entendu qu'elle n'a pas été augmentée depuis son introduction. 

Pour la suite, la commission a agendé une séance pour le mois de mars et nous pourrons vous 
renseigner un peu plus tard sur la suite des travaux de cette commission. 

Rapport de la commission "Santé" 

M. Blaise Courvoisier (UDC), président de la commission: – La commission Santé se réunit 
fréquemment. Elle a étudié le rapport ADMED sur les missions cantonales, elle a participé à 
l'élaboration de ce rapport, particulièrement le bureau élargi de la commission. Nous avons eu de 
nombreuses séances et nous allons bientôt finaliser notre rapport de commission sur ce rapport 
qui sera soumis prochainement au Grand Conseil, rapport important. 

Nous avons par ailleurs visité la FUS 144 (Fondation urgences santé) à Lausanne, avec une 
délégation de la commission, ce qui était tout à fait intéressant. Le rapport, là aussi nous 
supposons arrivera à la commission Santé, devra être débattu et ceci nous l'espérons, encore 
avant la fin de cette législature. 

Nous débattons actuellement sur un projet d'étude sur l'hôpital unique. Enfin, toutes choses qui 
font que la commission Santé se réunit en tout cas une fois par mois, nous fait encore reposer la 
question que nous avions déjà posée à chaque fois que nous nous adressons au président de 
cette commission de savoir pourquoi cette commission ne devient pas une commission 
permanente car, à notre avis, les problèmes de la santé publique sont des problèmes permanents 
et donc la commission devrait être permanente à l'instar d'une commission des pétitions et grâces. 
Voilà c'est une piste de réflexion. 
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Rapport de la commission "TransRUN" 

M. Olivier Haussener (LR), président de la commission: – D'avril 2012 à ce jour, la commission 
TransRUN s'est réunie à une seule reprise, soit le 2 octobre 2012, date qui suivait la votation 
populaire du 23 septembre sur le sujet, avec le résultat que vous connaissez. En ce qui concerne 
la synthèse des travaux de notre commission, nous vous invitons à relire son rapport débattu en 
session du Grand Conseil du 22 mai dernier, session pendant laquelle le parlement neuchâtelois 
suivait les recommandations et les conclusions de notre commission, acceptant le projet par 93 
voix contre 12 et permettait ainsi à la population de se prononcer. 

La 1
ère

 mission donnée à notre commission, soit d'accompagner le Conseil d'Etat dans ses travaux 
jusqu'à la votation populaire, était remplie. Notre dernière séance du 2 octobre 2012 a 
essentiellement été consacrée à débattre sur l'avenir du projet et, par analogie, à l'avenir de la 
commission. Le Conseil d'Etat, dans son communiqué de presse du 1

er
 octobre 2012, informe qu'il 

a rencontré les parlementaires fédéraux neuchâtelois ainsi que des représentants des villes et des 
communes afin d'échanger sur le sujet et de voir dans quelles mesures le projet avait encore un 
avenir. Bien que notre commission se soit interrogée sur sa non-représentation à cette séance, 
alors qu'elle avait suivie le dossier jusque dans sa phase finale, le Conseil d'Etat nous a informé 
que la représentation de ce groupe politique "mobilité" était sujet à évoluer selon les nécessités. 
Depuis, votre serviteur a été convié pas plus tard qu'hier à une autre séance de ce groupe. 

Quant à l'avenir du projet, bien que refusé par la population, la commission s'est prononcée dans 
sa majorité afin que tout le travail accompli jusqu'à ce jour ne soit pas perdu et que si des 
décisions devaient être prises, qu'elles n'hypothèquent pas l'avenir. La commission a également 
estimé que le climat actuel imposait peut-être de faire une pause ou tout du moins de ne pas 
entreprendre également des démarches contreproductives. 

Sauf éléments nouveaux, la commission ne se réunira pas avant le bouclement du crédit alloué 
mais restera en éveil. A cette date, elle se propose d'établir un rapport final à l'attention du Grand 
Conseil avec d'éventuelles propositions sur le bien-fondé de maintenir ou non une commission 
parlementaire, persuadé que le gouvernement ne pourra se passer d'un relais avec son parlement 
dans la gestion non seulement d'un tel projet, mais également dans l'aspect plus global de la 
mobilité dans le canton. 

Rapport de la commission "Affaires extérieures" 

M
me

 Marianne Guillaume-Gentil-Henry (S), présidente de la commission: – la commission Affaires 
extérieures (CAF) s'est réunie à huit reprises en 2012 et a étudié avec intérêt les différents 
dossiers intercantonaux. Protection et transparence des données, état de situation du domaine 
hospitalier du point de vue intercantonal, Conférence Transjurassienne (CTJ); prévention de la 
violence à l'occasion des manifestations sportives, accord intercantonal sur les Hautes écoles, 
accord intercantonal de collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée et enfin, 
commission consultative du projet Police Arc jurassien (PAJ). Plusieurs commissaires ont participé 
très activement aux délégations des commissions interparlementaires de contrôle sur la Haute 
école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), Haute école Arc (HE-Arc), convention scolaire 
romande et détention pénale. La présidente a représenté le canton de Neuchâtel au bureau 
interparlementaire de coordination (BIC) et salue le travail remarquable du conseiller scientifique 
M. Fabien Mangili, qui permet une meilleure collaboration intercantonale. La CAF se réjouit de 
l'aboutissement de la nouvelle convention HES-SO qui a été votée par tous les parlements 
romands. La CAF espère vivement que la nouvelle commission interparlementaire de contrôle de 
la Haute école pédagogique BEJUNE (HEP-BEJUNE) verra enfin le jour en 2013, pour qu'il y ait 
véritablement un meilleur suivi des parlements Arc dans ce dossier. 

La CAF remercie sincèrement M
me

 Margarita Viglino qui a repris le secrétariat au pied levé dans 
une commission où le suivi des dossiers est parfois complexe. 

Rapport de la commission "Microcity" 

M. Baptiste Hurni (S), président de la commission: – Pas de rapport oral, la commission n'a pas 
siégé. 
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Rapport de la commission "Formation-emploi" 

M. Eric Flury (S), président de la commission: – Après s'être débattu pendant près de deux ans 
avec son projet de fondre les principes énoncés dans le projet de loi Marianne Ebel et Pascal 
Helle dans la législature existante et les membres de la commission, vous ne nous en voudrez pas 
si nous parlons d'un certain enlisement. La solution nous est finalement parvenue par l'initiatrice 
elle-même, M

me
 Marianne Ebel, qui a finalement proposé à la commission de reprendre ses 

principes et de tenter de les amener dans la législation en modifiant la loi sur le fond pour 
l'insertion professionnelle des personnes de moins de 30 ans. La commission a donc, après sept 
séances, réussi à adopter son rapport qui est actuellement sur la table du Conseil d'Etat et que 
nous nous réjouirons de vous présenter bientôt ici dans ce plénum. 

Nous retiendrons tout de même de ces deux ans passés une quantité d'informations transmises 
par les différents services de notre Etat qui montreront ou qui démontreront certainement toute 
leur richesse à partir du moment où cette commission sera peut-être appelée à analyser de 
nouveaux projets concernant la formation et l'emploi en terme général et nous croyons que le 
temps qui pouvait paraître perdu sera, à ce moment-là, de nouveau rattrapé. 

 
Rapport de la commission "Energie" 

M. Louis-Marie Boulianne (S), président de la commission: – La jeune commission Energie s'est 
réunie dix fois depuis sa création au mois de juin. Elle a d'abord traité des points plutôt 
d'information comme la centrale de Cornaux (Groupe E), mais elle a surtout travaillé sur l'initiative 
des crêtes concernant les éoliennes et elle vient tout juste d'aboutir la semaine dernière en 
adoptant son rapport qui vous sera bientôt distribué. Ce fut un long travail pour éclaircir cette 
situation et vous proposer une solution qui, nous l'espérons, rencontrera votre adhésion très 
bientôt. 

Nous allons continuer nos travaux, encore dans cette législature, notamment en traitant encore 
des sujets qui ont déjà été débattus, entre autre sur le Lac des Fous, et puis nous allons clore 
cette législature sur ce sujet. 

 
Le président: – Le président de la commission Désenchevêtrement n'ayant pas pu être des nôtres 
aujourd'hui, M. Silvio Castioni fera une brève intervention demain matin. 
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COMMISSION JUDICIAIRE 12.065 

 
Rapport annuel d'information de la commission judiciaire 
au Grand Conseil 
sur 
son activité au cours de la période du 1er septembre 2011 au 31 août 2012 
 
(Du 19 septembre 2012) 
 

 
 
Le président: – Le rapporteur – M.  Florian Robert-Nicoud – n'étant pas là, est-ce que quelqu'un 
de la commission souhaite occuper ce siège? Visiblement ce n'est pas le cas. 

Le bureau du Grand Conseil a privilégié un débat restreint. 

Débat 

M. Olivier Haussener (LR): – Le groupe libéral-radical s'est penché avec beaucoup d'attention sur 
ce rapport annuel d'information de notre commission judiciaire qui a notamment comme attribut 
d'exercer la haute surveillance du Grand Conseil sur la gestion des autorités judiciaires 
conformément à la loi sur les hautes surveillances de janvier 2004. Ce genre de rapport 
d'information, dont le bureau du Grand Conseil a plutôt l'habitude de traiter sans débat, a cette 
année l'honneur de donner la possibilité aux différents groupes de s'exprimer. Il n'est pas dans les 
habitudes du Grand Conseil de critiquer le travail de telle ou telle commission, ces critiques étant 
plutôt réservées à nos ministres, mais les récents débats sur la nouvelle organisation du Grand 
Conseil (OGC), spécialement sur la scission dans la commission de gestion et des finances (CGF) 
en deux, a interpelé quelques députés du groupe libéral-radical sur ce rapport. Mais n'ayez 
crainte, notre intervention se veut constructive. 

Si l'on veut admettre que le nombre de pages du rapport n'a pas forcément un lien direct avec la 
qualité d'exécution d'un mandat, nous pouvons tout de même nous interroger sur le peu d'écrits 
en ce qui concerne l'appréciation de la commission sur la gestion des autorités judiciaires et la 
vérification sur la base de la jurisprudence de la bonne facture de la législation cantonale et de 
son adéquation avec le droit supérieur. Ce rapport d'information fait bien mention des bases 
légales de la composition de la commission des élections judiciaires ou encore de l'activité 
judiciaire par contre, il nous semble que la partie traitant de l'exercice de la haute surveillance de 
la gestion est lacunaire et ne laisse pas paraître l'impression que pourrait avoir la commission 
judiciaire sur cette gestion des autorités. 

En effet, s'il existe bien un rapport annuel de gestion de la commission administrative et du 
Conseil de la magistrature – c'est la surveillance normale des autorités judiciaires – rapport sur 
lequel la commission judiciaire peut s'appuyer, il n'en demeure pas moins qu'à la lecture de ce 
rapport d'information, il est bien difficile à notre parlement de se forger une opinion sur la qualité 
dans notre justice, de sa célérité, de son organisation, ou encore de ses problèmes. Alors que la 
commission judiciaire a été saisie d'un conflit de compétence avec l'autorité exécutive et qu'un 
arbitrage a été demandé, ceci principalement au sujet de l'autonomie financière de la justice et 
plus particulièrement en ce qui concerne la dotation en personnel, il aurait été intéressant d'avoir 
un peu plus d'informations à ce sujet, principalement sur l'état d'avancement des dossiers, par 
juridiction, si les éventuels retards sont en voie d'être résorbés, et la prestation, surtout à la 
commission, sur le descriptif qui en est donné dans le rapport de la commission de la 
magistrature. 

Le rapport de gestion de cette commission de la magistrature, fort complet, ne manque d'ailleurs 
pas de souligner à plusieurs reprises les problèmes entre autorités et s'il contient bien des 
statistiques détaillées sur l'activité des différentes instances, il est très difficile de percevoir si des 
mesures ont pu être prises dans certains domaines. 
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De plus, l'autorité judiciaire étant soumise aux mêmes dispositions que l'administration cantonale 
en matière de contrôle des finances, il intéresserait le groupe libéral-radical de savoir si la 
commission judiciaire a accès aux rapports du contrôle cantonal des finances qui les concerne et 
si ceux-ci sont discutés dans le cadre de la haute surveillance de la gestion. En effet, les rapports 
d'audit du contrôle cantonal des finances (CCFI) contiennent non seulement des informations sur 
la justesse des comptes, mais également des propositions, recommandations et mesures 
correctives ayant trait à la gestion et à l'organisation. 

En conclusion nous remercions la commission pour son travail et, sans confondre surveillance 
avec haute surveillance, le groupe libéral-radical souhaiterait pouvoir disposer à l'avenir d'un peu 
plus d'informations de sa part sur ses travaux et sur ses conclusions. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Le groupe UDC prendra acte de ce rapport mais tient tout de 
même à préciser ce qui suit concernant le chiffre 6 du rapport traitant notamment d'un conflit de 
compétence entre autorités judiciaires et exécutives. 

Si nous comprenons parfaitement que la procédure de saisie de la commission judiciaire a été 
suspendue, nous avons toutefois quelque peine à comprendre pourquoi la commission spéciale, 
composée de représentants de la sous-commission du département de la justice, de la sécurité et 
des finances (DJSF), de la commission de gestion et des finances (CGF), de la commission 
judiciaire (CJ), de la commission administrative des autorités judiciaires (CAAJ) et du Conseil 
d'Etat (CE) n'a toujours pas rendu son rapport. Quant à celui de la CAAJ, nous comprenons que 
l'établissement d'un bilan relatif aux entrées en vigueur du nouveau code de procédure pénale 
(CPP) ainsi que du nouveau code de procédure civile (CPC) puisse prendre un certain temps vu la 
jeunesse de leur entrée en vigueur respective. 

Le groupe UDC est d'avis que le 3
e 

pouvoir – soit le judiciaire – puisse faire valoir ses besoins 
devant notre autorité et ne soit pas bloqué par une espèce de pare-feu du Conseil d'Etat lors de 
l'établissement de son budget. En effet, le Conseil d'Etat a souvent tendance, surtout dans un 
passé très récent, à quelque peu museler le pouvoir judiciaire sur le plan financier. A contrario, il 
faut également admettre que le pouvoir judiciaire, qui rappelle souvent avec raison la séparation 
des pouvoirs, oublie également qu'il se mêle de plus en plus de sujets politiques qui ne sont pas 
non plus de sa compétence mais de celle du Grand Conseil. 

Aussi pour ces différentes raisons, nous sommes d'avis que le pouvoir judiciaire devrait pouvoir 
défendre "son" budget devant la commission des finances avec toutes les conséquences que cela 
implique au niveau du personnel et du fonctionnement de la justice qui doit également savoir se 
remettre en question. 

 
M

me
 Marie-Claire Jeanprêtre Pittet (S): – Nous allons brièvement répondre en tant que présidente 

de la commission. Nous aimerions tout d'abord rappeler qu'il s'agit d'un rapport d'activité de la 
commission et non pas d'un état des lieux de la justice. Il y a peut-être dans les interventions que 
nous avons entendues quelques confusions à cet égard. Nous aimerions aussi rappeler que la 
commission a été constituée d'un nombre restreint de membres pour en faire une commission 
plus technique que politique, efficace et confidentielle, puisque nous sommes au secret de 
fonction, telle a été la volonté du législateur à l'appui de la loi sur la haute surveillance. 

En ce qui concerne nos activités, c'est la conjoncture qui les dicte. Nous avons eu des périodes 
d'activité extrêmement chargées. Il est vrai que durant la période concernée nous avons été un 
peu plus en stand-by. Il a été question – nous développerons peut-être tout à l'heure – de la 
suspension de la procédure de conflit entre autorités puisqu'une commission spéciale a été 
chargée de ce problème. 

Sur la question de la dotation: nous avons insisté auprès des autorités judiciaires pour savoir s'il 
fallait intervenir en attendant le fameux rapport de la commission administrative des autorités 
judiciaires qui est promis pour le mois de juin de cette année. Nous avons aussi en veilleuse 2-3 
points à éclaircir Nous prenons en exemple, en matière de l'autorité de protection de l'enfance et 
de l'adulte où là aussi nous sommes freinés pour le moment puisque avec le nouveau droit de la 
tutelle nous sommes en pleine mise en place de la nouvelle législation. 

En ce qui concerne le rôle de la commission judiciaire, nous allons peut-être aussi rappeler un 
problème qui avait été soulevé au moment de l'élaboration de la loi sur la haute surveillance, et 
que vous trouverez également dans le rapport: les limites de compétences entre l'autorité 
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judiciaire qui est l'autorité générale de surveillance ou plutôt de haute surveillance de la justice, et 
les compétences de la commission de gestion et des finances (CGF) qui a la surveillance en 
matière financière. A l'époque, la commission législative avait essayé une modeste définition en 
disant que la commission judiciaire devait surveiller si la justice avait suffisamment de moyen pour 
pouvoir fonctionner alors que la CGF devait contrôler si la justice dépensait son argent à bon 
escient. Par la suite, la commission législative de l'époque avait dit: "on ne peut pas pousser plus 
avant la délimitation entre les compétences". Ils avaient suggéré des rencontres régulières entre 
les présidents de ces deux commissions ou, par exemple, qu'un membre de la commission 
judiciaire participe à l'élaboration du budget avec voie consultative auprès de la CGF. Nous nous 
sommes trouvés à cette limite. D'une part en début de législature nous avons invité en tant que 
commission judiciaire le président de la sous-commission du Département de la justice et de la 
sécurité et des finances (DJSF) pour faire part de ces différents problèmes de limites et c'est aussi 
dans cet esprit que nous avons suspendu la procédure de conflit de compétences parce que nous 
allions droit dans le mur. Pour vous donner un exemple, nous avons convoqué la séance de 
conciliation à peu près dans les 15 jours qui avaient suivis notre mise en œuvre. Sur quatre dates 
proposées, la réponse du Conseil d'Etat a été: "c'est tel jour et nous avons une demi-heure à vous 
consacrer". Plutôt que de constater l'échec de la conciliation ou de faire du juridisme– puisque le 
Conseil d'Etat plaidait justement le fait que la commission n'était pas compétente, nous sommes là 
pour trouver des solutions – c'est dans l'esprit de collaboration entre pouvoirs, puisque le conflit de 
compétences porte essentiellement sur l'autonomie administrative et financière des autorités 
judiciaires, que nous avons proposé une commission spéciale. 

Dans un premier temps nous avions voulu prendre les problèmes par le haut: la question de 
l'autonomie financière et administrative des autorités judiciaires 0.51.56 reprise telle quelle d'une 
proposition de projet du professeur Pascal Mahon au moment de la commission d'enquête 
parlementaire numéro 2. Si on lit bien ces propositions, elles étaient à moyen ou à long terme, et il 
fallait creuser, et malheureusement, à l'occasion de la nouvelle organisation judiciaire, nous avons 
un petit peu balancé ces notions dans la loi sans creuser plus avant ce qui a provoqué des 
tensions entre les différents pouvoirs. Il est clair qu'en l'état de la composition du Conseil d'Etat à 
l'époque, il n'était pas possible de tenter la conciliation. Donc, nous avons proposé qu'elles soient 
creusées en collaboration entre les différents députés des différentes commissions – avec l'appui 
du professeur Mahon si possible – pour aller plus avant dans cette problématique. Le Conseil 
d'Etat a refusé cette proposition (ous trouverez tout cela dans les rapports de la commission 
administrative). Il y a toujours des redites entre les deux rapports, c'est peut-être pour cela que 
l'on privilégie d'être courts. Nous avons fait une espèce de groupe de travail pour savoir comment 
continuer et nous avons créé une commission spéciale dont font partie deux membres de la CGF, 
un membre de la commission judiciaire et les autorités judiciaires et le Conseil d'Etat s'il le 
souhaite. Pour le moment, nous sommes en attente de ces travaux 

Il est vrai qu'à un moment donné la commission judiciaire s'est demandé si nous n'étions pas en 
train de s'enliser en se demandant s'il ne fallait pas reprendre le problème par le haut et 
néanmoins demander à un professeur, à un constitutionaliste, d'étudier la question plus à fond et 
de faire des propositions. Nous avons pour l'instant décidé de ne pas aller en avant puisqu'on 
attendait une réponse de la commission spéciale à ce moment-là. Vous savez aussi que les 
problèmes institutionnels sont parfois liés aussi à des questions de personnes. Nous avons eu un 
changement d'interlocuteur en ce qui concerne la justice au Conseil d'Etat et nous attendons aussi 
à cet égard que les choses et le dialogue se mettent en place. En ce qui concerne la haute 
surveillance – comme nous vous l'avons dit, nous exerçons la haute surveillance et par là même 
nous sommes soumis au secret de fonction – le Grand Conseil ne doit pas sortir de ses 
compétences législatives ou le cas échéant, électives. Nous ne soulèverons des problèmes 
devant votre autorité que s'il y a lieu d'intervenir sur le plan législatif pour répondre à certains 
problèmes, ou le cas échéant, en cas d'autorité judiciaire. 

En ce qui concerne le fonctionnement de la commission, nous avons aussi eu des modifications 
institutionnelles puisque le Conseil de la magistrature a été créé et deux membres de la 
commission judiciaire en font partie. Le vice-président est membre, et nous, nous sommes 
suppléante; en tant que telle, nous participons d'office aussi à certaines activités de cette 
commission, par exemple les inspections. Et puis, si vous vous rappelez au moment de la création 
du Conseil de la magistrature, nous avions une disposition dans la loi sur la haute surveillance sur 
l'accès de la commission judiciaire aux audits de la commission financière; cette disposition a été 
supprimée. Elle a été un petit peu modifiée et l'attribution de s'adresser au service financier de 
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l'Etat a été confiée au Conseil de la magistrature mais la commission judiciaire en a été dessaisie, 
raison pour laquelle elle n'a pas de lien avec le contrôle des finances. 

 
Le président: – Nous vous remercions, Madame la présidente de la commission, votre rapport oral 
était particulièrement conséquent, relativement au rapport écrit. (Rires.) 

M. Florian Robert-Nicoud s'était excusé auprès de l'un de nos collaborateurs, excuse qui ne nous 
était malheureusement pas parvenue, M. le député et rapporteur de la commission Robert-Nicoud 
est donc pleinement excusé. 

La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas, nous mettons un terme au traitement 
de ce rapport et nous poursuivons notre ordre du jour. Ce rapport n'appelle pas de vote du Grand 
Conseil. 
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PETITION – POUR LA SAUVEGARDE DE L'AGENCE CFF 
DE LA VILLE DE NEUCHÂTEL 12.056 

 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
concernant 
la pétition d'un groupe de citoyens, "Pour la sauvegarde l'agence CFF 
de la ville de Neuchâtel" 
 
(Du 29 octobre 2012) 
 

 
M. Jean-Daniel Burnat occupe le siège de rapporteur. 

Débat 

M. Jean-Daniel Burnat (LR): – Lors de ses séances du 3 octobre et du 1
er

 novembre 2012, la 
commission des pétitions et grâces a examiné la pétition d'un groupe de citoyens du 27 juin 2012 
intitulée "Pour la sauvegarde de l'agence CFF de la ville de Neuchâtel". Vous remarquerez déjà 
qu'entre le 27 juin et le 3 octobre, il s'est passé un certain temps. Nous vous passons les détails 
explicatifs de cette pétition et vous résume les demandes des pétitionnaires, clients d'agences de 
Neuchâtel, qui prient instamment les CFF: 

– de revenir sur leur décision de fermeture de l'agence de Neuchâtel; 

– de réduire sa politique de transfert des services d'achats, des titres de transports vers les 
moyens électroniques, tel qu'Internet, téléphone mobile, etc, par rapport et en égard aux 
usagers qui ne maîtrisent pas ces nouvelles technologies; 

– de consulter de manière plus conséquente les usagers et leurs besoins. 

La pétition est quand même munie de 2282 signatures. La commission, comme on l'a dit, réunie le 
3 octobre, a pris connaissance de cette pétition et s'est posée plusieurs questions, notamment 
celle de sa compétence pour la traiter. En effet, sur les deux premières demandes, elle ne voyait 
pas quel instrument disposerait le Grand Conseil pour inciter les CFF à revenir sur leur décision. 
Concernant la troisième demande, une résolution aurait pu être présentée par la commission à 
l'adresse des CFF. Cependant, le Grand Conseil devant se prononcer, on pensait en décembre 
(mais vous voyez que l'on est déjà en janvier, cette résolution serait arrivée trop tardivement) mais 
en fait, l'agence des CFF de Neuchâtel-ville sera fermée dès la fin de l'année et des travaux en 
octobre se déroulaient déjà dans le hall de la gare pour accueillir la nouvelle agence. Le personnel 
bien entendu qui était à reclasser est maintenu. Entre-temps, notre commission avait été informée 
que le Conseil Général de la ville de Neuchâtel avait adopté en juillet déjà une résolution traitant 
du même sujet. Mais après des échanges de courrier avec la direction des CFF, le Conseil 
communal de la ville de Neuchâtel, en date du 9 octobre, n'a pu prendre acte – en le déplorant 
bien entendu – de la décision irrévocable des CFF de fermer l'agence. 

En fonction de ce qui précède, notre commission a conclu qu'elle n'était pas compétente pour 
intervenir d'une quelconque manière, sur cette décision des CFF. Elle ne peut que regretter la 
fermeture de cette agence qui obligera les usagers qui n'auraient pas accès aux nouvelles 
technologies à se rendre à la gare de Neuchâtel pour prendre un billet ou un autre voyage par 
exemple. Mais la commission a constaté que le personnel conserverait ses places de travail. 
Enfin, la commission qui est démunie face à cette situation s'est déterminée pour le classement de 
cette pétition, elle vous propose donc de faire de même. 

 
M. André Obrist (LR): – Le groupe libéral-radical, bien que regrettant la fermeture de l'agence CFF 
mobile de Neuchâtel, se rallie à l'avis de la commission des pétitions et des grâces et vous 
propose de faire de même et de classer la motion. 
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M. Thomas Perret (PVS): – Le groupe PopVertsSol acceptera ce rapport 12.056. Certes nous 
regrettons vivement la fermeture d'une telle agence CFF située en plein centre-ville et donc 
facilement accessible. Toutefois nous partageons le point de vue de la commission selon lequel le 
parlement n'a pas à se prononcer tel quel sur cette décision des CFF, qui plus est, après la 
fermeture de cette agence. Notre groupe accepte le classement de cette pétition. 

 
M. Claude Berger (S): – Le groupe socialiste regrette vivement la décision des CFF de fermer son 
agence au centre-ville de Neuchâtel. Le timing présenté dans le rapport montre bien que la marge 
de manœuvre était bien trop étroite, pour ne pas dire nulle, au moment où la commission des 
pétitions et des grâces s'est penchée sur la pétition car les travaux pour agrandir l'agence en gare 
de Neuchâtel avaient déjà commencé. Nous devons toutefois constater que les pratiques de 
consommation ne sont plus les mêmes aujourd'hui que celles qu'il y avait auparavant du fait de 
l'accès aux achats par internet, notamment par les différents supports multimédias existants. 
Quand bien même les places de travail ont été maintenues, puisque rapatriées en gare de 
Neuchâtel, et que son offre sur place s'est améliorée pour répondre à la clientèle, notre groupe 
aurait tout-de-même souhaité que la commission des pétitions et des grâces rencontre une 
délégation des CFF pour leur faire part de leurs préoccupations et soutenir le sens de la démarche 
et des pétitionnaires ceci afin de prévenir d'autres décisions de ce type. C'est pourquoi notre 
groupe s'abstiendra dans sa très grande majorité et que quelques personnes voteront dans le 
sens du rapport. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Contrairement au préopinant, nous sommes d'avis que la 
commission n'avait pas à écouter une délégation des CFF parce qu'effectivement, ce qui a été mis 
déjà dans le rapport, nous ne sommes tout simplement pas compétents pour traiter de cette 
pétition, raison pour laquelle le groupe UDC acceptera le classement de cette pétition. 

 
M. Claude Borel (S): – Deux mots au nom des nombreux députés socialistes qui s'abstiendront 
lors du vote sur le classement de cette pétition. En effet, même si nous n'imaginons pas que les 
CFF seraient revenus sur leur décision, nous sommes déçus que la commission n'ait pas jugée 
utile de les informer, à la fois du contenu de la pétition, du nombre élevé de signataires et des 
regrets exprimés dans son propre rapport. Certes, le Grand Conseil n'a pas de compétences 
directes à l'égard des CFF, mais comme tout un chacun, il a le droit de donner son avis et de 
transmettre une pétition. En tant que député, même si ce n'est pas de notre compétence, il ne 
nous est pas indifférent que les CFF n'aient plus que deux gares desservies dans l'ensemble du 
canton, que la plupart des trains circulent désormais sans contrôleurs, que les agence touristiques 
disparaissent à la vitesse grand V et que notre grande régie nationale autonomisée devienne de 
plus en plus un monstre sans visage. Bientôt, on ne verra plus une seule casquette dans les 
gares, personne pour aider et conseiller les voyageurs de nos trains fantômes et la seule 
personne qui symbolisera de temps en temps l'entreprise sera le directeur général annonçant les 
hausses de tarifs à la télévision. La commission invoque par ailleurs une question de délai. Cela 
vaut certes pour la fermeture de l'agence, mais pas pour les autres problèmes soulevés, 
l'informatisation à outrance des CFF et l'absence de consultation de ses chers clients et usagers. 
Nous ne voterons donc pas le classement de la pétition. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote à la majorité simple 
de la proposition de la commission vis-à-vis des pétitionnaires. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement de la pétition d'un groupe de citoyens, "Pour la sauvegarde l'agence CFF de 
la ville de Neuchâtel", est accepté par 60 voix contre 1. 
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RAPPORT 12.029 "PREVENTION DE LA VIOLENCE A L'OCCASION 
DE MANIFESTATIONS SPORTIVES" (SUITE) 

NB: Le rapport du Conseil d'État ainsi que le premier rapport de la commission et le début des 
débats figurent au procès-verbal de la session des 2 et 3 octobre 2012 (BGC tome 4). 

M. Jean-Claude Guyot occupe le siège de rapporteur. 

M. Jean-Claude Guyot (LR): – Notre plénum est à-nouveau appelé à se pencher sur le rapport 
12.029, "Prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives". Ce rapport a été 
renvoyé en commission à peine sa première lecture entamée. En effet, l'article 2 fut l'objet d'un 
amendement qui a été accepté. Cet amendement avait des incidences sur plusieurs articles de la 
loi. Dès lors il devenait plus sage de renvoyer ce projet de loi en commission pour la deuxième fois 
et ceci dans le but de fournir un travail de qualité. 

Voilà pour l'historique, mais maintenant, penchons-nous sur le contenu de ce fameux article 2. 
Initialement, la loi octroyait à la police neuchâteloise la compétence d'autoriser ou de refuser le 
déroulement de matchs de football ou de hockey de divisions supérieures. Cet article a fait l'objet 
de nombreuses discussions, certains estimant que refuser le déroulement d'une compétition de 
haut niveau est un acte plus politique qu'opérationnel et ceci en raison des retombées politiques et 
médiatiques. Soyons-en conscients, une telle décision a un impact important sur l'image d'une 
région, d'un canton. Dès lors, inévitablement, certains d'entre nous ont souhaité que la décision 
appartienne au département en charge de la sécurité d'où le dépôt de l'amendement allant dans 
ce sens; notre plénum a accepté cet amendement ce qui donne une nouvelle orientation à la loi. 
La commission des affaires extérieures a donc, en deuxième lecture, repris la loi pour que ces 
articles soient en conformité avec l'amendement de l'article 2. Cela a été dit à plusieurs reprises 
lors des débats en première lecture: l'objectif de cet amendement n'est pas d'enlever des pouvoirs 
à la police, ce n'est pas un acte de défiance, bien au contraire, nous sommes tous à reconnaître la 
qualité du travail de la police. Il s'agit plus, comme nous l'avons exprimé plus haut, de mettre la 
décision à sa juste place. Les aspects de cette loi ont été détaillés lors du premier débat. Par souci 
de synthèse nous allons juste évoquer les axes importants: 

La problématique de la responsabilité et de la compétence d'une décision vient d'être évoquée, 
cela appartient au département. Toutefois, la commission, dans un souci de cohérence, a introduit 
dans la loi le préavis donné par la police neuchâteloise aux articles 4, 5 et 6 notamment, 
s'agissant des émoluments; la commission a confirmé ces propositions dans un souci de 
simplification. Pour rappel, il s'agit d'introduire une base annuelle pour les émoluments lors de 
manifestations répétées tels que les championnats. Il s'agit aussi de ne pas percevoir les 
émoluments à l'avance. Ce n'est par contre pas le cas dans le domaine des frais. En effet, si 
l'évaluation conclut à des risques élevés, le département peut exiger une avance de frais à 
hauteur de l'évaluation; dans le domaine de la gestion des débordements aux fauteurs de 
troubles, la loi définit les moyens mis à disposition de la police tels que l'éloignement, dépourvu 
d'effet suspensif ou l'utilisation de vidéo-surveillance. 

Par ce projet de loi, le canton se dote d'un outil qui évitera, nous l'espérons, les débordements ou 
des événements malheureux qui souvent ternissent l'image d'un canton, d'une région ou d'un club. 
Pour ces raisons-là, nous vous invitons à accepter cette loi. 

 
Le président: – Pour rappel, le décret avait été accepté, nous continuons, comme l'a souligné le 
rapporteur, la lecture du projet de loi en partant de l'article 4. 
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Débat article par article (suite) 

Loi 
sur la prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives (LViSpo) 

 
Article 4. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence d'un amendement de la commission: 

Note marginale: Evaluation et préavis 

2
Sur la base de l'évaluation, la police neuchâteloise émet un préavis sur la demande 

d'autorisation et le transmet au département. 

 
Le président: – L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 4. – Adopté. 

 
Article 5. –  

 
Le président: – Nous sommes en présence de l'amendement suivant de la commission: 

1
Sur la base du préavis de la police neuchâteloise, le département statue sur la demande 

d'autorisation. 

2
Il peut, sur préavis de la police neuchâteloise, assortir l'autorisation de certaines obligations 

qui peuvent porter notamment sur les points suivants: 

 
M. Claude Borel (S): – Le groupe socialiste se rallie aux amendements proposés par le service 
juridique de l'Etat, et à l'article 9 par le commandant de la police, visant notamment à tenir compte 
de la modification de l'article 2, amendement repris par la commission ad hoc. Compte tenu des 
nouvelles compétences attribuées au Département de la justice, de la sécurité et des finances 
(DJSF) plutôt qu'à la police, nous renonçons à nos amendements aux article 5 "Consultation du 
Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS)" et article 11 "Avance de frais", 
mais nous partons de l'idée que le DJSF consultera les autres départements concernés dans les 
cas potentiellement litigieux et que les avances de frais seront définis avec souplesse dans les 
conventions passées avec les clubs organisateurs prévues dans le nouvel article 9, alinéa 3. 

Nous avons encore une question de détail: comme vous ne le savez peut-être pas, le HC 
Université Neuchâtel dispose d'une équipe féminine jouant en première division devant quelques 
dizaines de spectateurs généralement peu exubérants. Selon la lettre de l'article 2, ces matchs 
devraient être soumis à autorisation. Le Conseil d'Etat peut-il nous confirmer que la dérogation en 
faveur du sport féminin prévue par le concordat s'applique automatiquement à la loi 
neuchâteloise? 

 
Le président: – Nous poursuivons, l'amendement à l'article 5 est-il combattu, ce n'est pas le cas, il 
est donc accepté. 

 
Article 5. – Adopté. 

 
Article 6. – 

 
Le président: – A cet article, il y a un amendement de la commission qui se présente ainsi: 

1
L'examen de la demande par la police neuchâteloise et la décision sur la demande 

d'autorisation sont soumis à émolument, sur une base annuelle. 
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2
…Suppression de l'alinéa. 

 
Le président: – L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 6. – Adopté. 

 
Article 7. – Adopté. 

 
Article 8. –  

 
Le président: – Un amendement de la commission a été déposé, qui se présente comme suit: 

La décision sur la demande d'autorisation peut faire l'objet d'un recours au Tribunal 
cantonal, conformément à la LPJA. (suppression de "au département, puis") 

 
Le président: – Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 8. – Adopté. 

 
Article 9. – 

 
Le président: – A cet article nous sommes en présence de l'amendement de la commission 
suivant: 

3
Le département peut prévoir, sur la base d'une convention passée avec l'organisateur, une 

participation aux frais de sécurité différente de celle prévue à l'alinéa 2. 

 
Le président: – Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 9. – Adopté. 

 
Article 10. – Adopté. 

 
Article 11. –  

 
Le président: – Nous sommes également en présence d'un amendement de la commission: 

1
Si l'évaluation conclut à un risque de perturbation de l'ordre et de la sécurité publics ou de 

survenance de comportements violents, le département, sur préavis de la police 
neuchâteloise, soumet l'autorisation au versement d'une avance de frais avant la tenue de 
la manifestation sportive. (suppression de "la police neuchâteloise") 

L'expression "la police neuchâteloise" est remplacée par le terme "le département" aux 
alinéas 3, 4 et 5. 

 
Le président: – L'amendement de la commission, est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc 
accepté. 

 
Article 11. – Adopté. 

 
Articles 12 et 13. – Adoptés. 

 
Article 14. – 
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Le président: – A cet article, nous avons encore un amendement de la commission qui se 
présente ainsi: 

2
Les décisions du département peuvent faire l'objet d'un recours au Tribunal cantonal, 

conformément à la LPJA. 

 
Le président: – Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 14. – Adopté. 

 
Articles 15 à 29. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 103 voix sans opposition. 
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AMELIORATIONS STRUCTURELLES AGRICOLES 12.057 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 694.000 francs 

destiné à l’attribution de subventions en faveur de l'assainissement 
et de l'agrandissement de l'Abattoir régional des Ponts-de-Martel au titre 
des améliorations structurelles agricoles, et de l'accroissement 
de ses capacités de traitement et de stockage au titre de la lutte 
contre les épizooties 

b) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 750.000 francs 
au titre des améliorations structurelles agricoles destiné à l'attribution 
d'une subvention pour la construction d'une fromagerie pour la société 
coopérative de fromagerie Duo Vallon Les Bayards 

c) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 5.100.000 
francs au titre des améliorations structurelles agricoles destiné à l’attribution 
de subventions pour les constructions rurales 

 
(Du 31 octobre 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Francis Monnier occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Francis Monnier (LR): – Le rapport sur les améliorations structurelles agricoles n'a pas suscité 
d'interrogation particulière de la part de la commission. Une seule séance ainsi qu'une visite dans 
le terrain ont permis aux commissaires de se rendre compte de la nécessité du soutien à apporter 
aux familles paysannes en général, et de montagnes en particulier. Ces aides amélioreront leurs 
facilités de travail et sa pénibilité. Nous aimerions, au nom de la commission, remercier l'ensemble 
des services de l'économie agricole et des affaires vétérinaires qui nous ont transmis tous les 
renseignements supplémentaires demandés. Il en va de même du président de la Chambre 
d'agriculture et de son nouveau directeur, de l'agriculteur, et du responsable de l'abattoir. 
L'ensemble de ces acteurs a reçu la délégation importante de députés dans la convivialité et la 
transparence des difficultés journellement rencontrées par ces petites entreprises. Les 
commentaires de la commission contenus dans son rapport complètent ces quelques 
considérations et nous vous laissons le soin d'en prendre connaissance. Un postulat de la part de 
la commission, concernant l'utilisation des toitures a été déposé par M. Gilbert Hirschy et sera 
repris à la suite des décrets. 

 
M

me
 Monika Maire-Hefti (S): – Le rapport qui nous est soumis sera accepté par le groupe 

socialiste. Cette demande de crédit permettra un fonctionnement adéquat et une adaptation des 
structures agricoles à la législation fédérale qui, elle, fixe les normes. Ces investissements sont 
indispensables pour répondre aux exigences du consommateur, aux normes de qualité, mais 
aussi au respect de l'exigence d'hygiène. De plus, nous pourrons ainsi procéder à l'adaptation des 
ruraux, des logements, aux conditions d'aujourd'hui. Nous souhaitons remercier d'une manière 
particulière le service de l'agriculture ainsi que la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de 
viticulture (CNAV) pour les deux visites qu'ils ont organisées. L'une avec le gérant des abattoirs 
des Ponts-de-Martel qui nous a permis de visualiser la nécessité de l'investissement et de mettre 
en évidence l'importance d'un abattoir pour le tissu économique d'une région rurale; la visite de la 
ferme de Christophe et Sandra Barras, nous a fait la démonstration de l'utilité du 
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professionnalisme dont ces services font preuve au quotidien sur le terrain. Nous avons été 
touchés par les remerciements de ce jeune agriculteur, qu'il a adressés au service étatique pour 
l'accompagnement et le soutien que lui et sa famille ont reçu. 

Le projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 694.000 francs destiné à l'attribution 
de subventions en faveur de l'assainissement et de l'agrandissement de l'abattoir régional des 
Ponts-de-Martel au titre des améliorations structurelles agricoles et de l'accroissement de ses 
capacités de traitement et de stockage au titre de la lutte contre les épizooties sera accepté par 
notre groupe. Cet investissement est indispensable pour permettre l'adaptation de cette 
exploitation aux exigences de la législation et cet abattoir a déjà subi d'importants travaux il y a 
une dizaine d'années. Il répond à un besoin non contesté dans le monde rural et pour preuve, il 
avait été initialement conçu pour traiter 600 tonnes de viande et en traite 940 tonnes aujourd'hui. 
En plus du respect des exigences légales, cet abattoir permet de répondre aux demandes des 
consommateurs qui veulent aujourd'hui consommer local et qui veulent éviter un transport trop 
long et trop pénible aux animaux, ce qui est un facteur non négligeable pour la qualité de la viande 
qui se trouvera en finalité dans son assiette. Il y a donc aussi un intérêt environnemental à avoir 
un abattoir de proximité tel que celui des Ponts-de-Martel situé au centre de notre canton. Comme 
il sera à terme l'unique abattoir sur territoire neuchâtelois, il répondra également aux exigences 
accrues des traitements et stockage au titre de la lutte contre les épizooties. La coopérative a 
obtenu un subventionnement fédéral particulier grâce au fait qu'elle peut assurer que les 3/4 des 
bêtes abattues proviennant des régions de montagne. Cette subvention fédérale et la subvention 
cantonale que nous sommes appelés à octroyer doivent permettre, nous l'espérons, au projet 
d'être réalisé. 

La question de l'utilisation des énergies renouvelables pour ce bâtiment a fait l'objet d'une 
discussion nourrie au sein de la commission. Un postulat qui demande au Conseil d'Etat de 
favoriser les énergies renouvelables par une politique volontariste sera soutenu par notre groupe. 
Le Conseil d'Etat peut-il nous dire quels sont les moyens dont il dispose aujourd'hui déjà pour 
favoriser l'utilisation des énergies renouvelables pour l'ensemble des projets d'améliorations 
structurelles agricoles? 

Le groupe socialiste soutiendra également le projet de décret portant octroi d'un crédit 
d'engagement de 750.000 francs au titre d'améliorations structurelles agricoles, destiné à 
l'attribution d'une subvention pour la construction d'une fromagerie aux Bayards gérée également 
par une société coopérative Duo Vallon Les Bayards. La politique appliquée aujourd'hui en 
économie laitière a fondamentalement changé ce qui nécessite une adaptation des fromageries 
aux nouvelles technologies afin de pouvoir conserver le savoir-faire de nos régions rurales. La 
fabrication du gruyère représente aujourd'hui un volume de 3000 tonnes et c'est une ressource 
non négligeable pour les fromagers mais aussi pour les agriculteurs qui bénéficient ainsi d'une 
source de revenu bien plus attractive que la vente de lait industrielle. Nous nous devons de 
soutenir par ce crédit la construction d'une infrastructure qui permettra à toute une partie de notre 
population de conserver, non seulement un revenu, mais aussi un savoir-faire inestimable. Avec 
ce décret nous favoriserons incontestablement une politique agricole de proximité et de qualité. Il 
nous intéresserait encore de savoir ce qu'il adviendra des deux fromageries désaffectées et 
abandonnées comme lieux de fabrication. 

Notre groupe soutiendra pour finir également le projet de décret portant octroi à un crédit 
d'engagement de 5,1 millions de francs au titre d'améliorations structurelles agricoles destiné à 
l'attribution de subventions pour les constructions rurales. Ce crédit permettra d'engager des 
travaux à hauteur d'environ 34 millions de francs pour les trois prochaines années. Ce crédit sera 
attribué aux constructions rurales pour l'assainissement de fosses à purin, pour l'accueil de 
touristes à la ferme et l'aide au logement que nous souhaitons favoriser. En ce qui concerne l'aide 
au logement, elle est de la seule compétence des cantons. L'amélioration des habitats pour les 
agriculteurs doit donc être soutenue. Le crédit permettra entre autre de faire un effort d'aide au 
logement pour les familles d'agriculteurs pour qu'elles soient logées dans de meilleures conditions 
que par le passé. Nous souhaitons connaître les conditions d'octroi de l'aide au logement, en 
particulier le nombre d'appartements par ferme et si l'aide est différenciée entre habitat et le 
tourisme rural. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Le groupe PopVertsSol a pris connaissance avec intérêt du rapport 
présenté par le Conseil d'Etat. Les députés ont été invités le 16 janvier dernier à la visite d'une 
ferme ayant bénéficié des crédits d'amélioration d'une part, des abattoirs des Ponts-de-Martel 
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d'autre part, comme l'a mentionné ma préopinante. Les nombreux députés, comme presque tous 
les partis, ont démontré l'importance que les dossiers agricoles revêtent pour eux. Cette visite a 
permis de se forger une solide opinion sur le rapport qui nous occupait. Certains députés 
PopVertsSol dans notre groupe, lors de la discussion, ont regretté la faiblesse des informations 
pour un montant important, tout comme la mauvaise qualité des copies de plans pour les 
abattoirs. Certes, nous concédons la difficulté de mettre des éléments inconnus à ce jour, à fortiori 
quand il s'agit d'un crédit pour 4 ans, mais il faudra à l'avenir étayer un peu plus une telle 
demande. 

Pour revenir aux différents objets à voter, prenons dans l'ordre tout d'abord le décret pour un 
montant de 694.000 francs pour les abattoirs. Construits il y a 10 ans pour une capacité de 600 
tonnes de viande annuel, cette capacité est largement dépassée aujourd'hui et l'option de réaliser 
un abattoir de 1200 tonnes a été prise par la coopérative. Cela représente 10% de la 
consommation de viande des habitants neuchâtelois. Les normes de grands abattoirs sont plus 
exigeantes et dans ce sens, la construction d'une nouvelle structure est tout-à-fait réaliste et 
justifiée. La décision de la Société des abattoirs du Val-de-Travers de ne pas réinvestir va 
permettre d'augmenter le volume de celui des Ponts-de-Martel et la rend d'autant plus réaliste. 
Nous nous plaisons à rappeler, comme l'a fait également ma préopinante, que les Ponts-de-Martel 
est le centre géographique du canton de Neuchâtel et de fait, l'abattoir est idéalement placé pour 
les agriculteurs. Les transports de bétail sont plus courts pour leur bien-être et également pour le 
bien-être de l'atmosphère. C'est également une économie locale donnant des postes de travail 
pour 10 emplois à plein temps (EPT), en grande partie à temps partiel et plutôt aux gens de la 
région, donc autant de rentrées fiscales. L'abattoir actuel a la fonction d'abattoir d'urgence en cas 
d'épizootie ce qui le renforcera dans ce rôle avec la nouvelle structure. Pour ces raisons, 
PopVertsSol est favorable à l'entrée en matière sur ce rapport, lettre a. Le crédit d'engagement de 
750.000 francs au titre des améliorations structurelles agricoles destiné à l'attribution d'une 
subvention pour la construction d'une fromagerie aux Bayards a également obtenu l'adhésion de 
PopVertsSol. 

Cependant notre parti estime inadmissible que les querelles de personnes ou d'esprit de clocher, 
aient empêchées la réunion avec les Verrières qui verront bientôt aussi leur fromagerie à bout de 
course et venir à leur tour demander des aides. L'argument de garder des structures familiales ne 
tient pas. Deux villages proches, dans la même vallée, avec une production de 4,7millions de litres 
de lait auraient permis plus de synergies et des amortissements des installations plus rapides. La 
société des Verrières devra assumer le risque d'un refus le jour où ils viendront avec une 
demande de crédit d'investissement. Le crédit d'engagement de 5,1 millions de francs pour les 
constructions rurales a vu planer, lui, l'ombre d'une exploitation au bénéfice de crédits 
d'investissement, mais peu respectueuse de l'environnement et des conventions – ferme sise sur 
la commune de Val-de-Travers – et nous profitons de demander où en est l'enquête et des suites 
éventuelles juridiques. 

Sinon, le groupe PopVertsSol salue le fait que ces améliorations structurelles, une fois n'est pas 
coutume, profiteront pour une grande part au district du Locle et aux Vallées en particulier. 
Mentionnons encore que ce crédit engendrera 5,5 millions de francs de subventions fédérales et 
42 millions de francs d'investissements totaux, profitables à l'économie régionale. En conclusion, 
PopVertsSol acceptera en majorité ce rapport. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous n'allons pas ici développer de grandes théories sur la politique 
agricole dont l'avenir est en discussion au niveau fédéral et dont l'évolution ne nous satisfait guère 
à l'heure actuelle. Nous tenons à remercier le Conseil d'Etat pour son rapport à l'appui des trois 
crédits demandés. Le Conseil d'Etat concrétise ainsi la volonté exprimée ici dans cet hémicycle il y 
a une dizaine d'années au travers de la loi cantonale sur l'agriculture. Globalement, l'amélioration 
des infrastructures nécessaires à la production agricole et à la mise en valeur des produits laitiers 
et carnés est essentielle. Elle augmente la capacité concurrentielle des entreprises et permet, 
surtout, de donner aux familles paysannes de meilleurs moyens de travailler. 

Les crédits demandés sont complémentaires à ceux accordés par la Confédération qui pense à 
juste titre que les améliorations structurelles sont une tâche commune avec les cantons. Ici, 
l'agriculture est d'ailleurs en bonne compagnie puisque la politique d'agglomération, la politique de 
développement régionale et la politique des transports suivent le même principe de co-
financement fédéral et cantonal. Nous rappelons que notre autorité a récemment voté 14 millions 
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de francs de parts cantonales pour la politique régionale et va très certainement encore voter 14 
millions de francs pour la politique des transports. Venons-en aux trois volets du rapport: 

Le groupe UDC se réjouit de la bonne marche de l'abattoir des Ponts-de-Martel, victime presque 
de son succès, qui l'amène à devoir s'adapter à de nouvelles normes venues malheureusement 
pour la plupart de Bruxelles. Avec la disparition programmée des installations d'abattage encore 
existantes à La Chaux-de-Fonds et au Val-de-Travers, l'abattoir régional, comme l'a dit M

me
 Maire-

Hefti, restera le seul équipement du canton. La coopérative propriétaire et exploitante des 
installations fait preuve de beaucoup de dynamisme et de rigueur dans sa gestion. Nous 
souhaitons que les travaux prévus aillent encore augmenter l'attractivité des Ponts-de-Martel et 
nous ne pouvons qu'inciter la société coopérative à trouver encore de nouveaux sociétaires,ce qui 
sera de nature à alléger le financement. Nous saluons aussi la collaboration avec le service de la 
consommation et des affaires vétérinaires en matière de lutte contre les épizooties. Sur ce point, 
et par rapport à une solution indépendante des abattoirs, et par rapport aux exigences légales, 
nous estimons qu'avec un montant forfaitaire de 200.000 francs, l'Etat s'en sort à bon compte. 
Nous relevons cependant un regret exprimé par plusieurs agriculteurs: les abattages d'urgence ne 
seront pas possibles aux Ponts-de-Martel mais à l'heure actuelle il existe une solution de 
rechange aux Breuleux. Certes, si nous ne sommes pas encore dans une tendance de 
centralisation, de concentration dans de grandes entreprises de transformation situées sur le 
plateau suisse pour la mise en valeur de la production de viande, nous sommes convaincus que la 
régionalisation, la proximité des filières courtes, auront de plus en plus de place et d'importance. 
Certains commerçants – et aujourd'hui de plus en plus de consommateurs – y sont sensibles, 
c'est pourquoi nous approuverons le crédit de 694.000 francs pour l'assainissement et 
l'agrandissement de l'abattoir régional des Ponts-de-Martel. 

Nous en ferons de même pour le crédit de 750.000 francs pour la fromagerie Duo Vallon – subtil 
jeu de mot d'ailleurs – aux Bayards. La mise en valeur du lait de la région, sous forme de gruyère 
appellation d'origine contrôlée (AOC), est aujourd'hui la meilleure possible et celle qui permet de 
payer un prix un tant soit peu rémunérateur aux producteurs de lait. Cette situation est rendue 
possible par une stricte gestion, à la fois des quantités et de la qualité, par les producteurs, les 
fromagers et les affineurs réunis au sein de l'interprofession du gruyère. A l'heure actuelle, cette 
gestion ne se fait pas dans la filière du lait destinée à l'industrie avec comme conséquences des 
écarts considérables de prix payés aux producteurs, c'est dire tout l'importance de soutenir les 
installations de transformation pour ce qui est aujourd'hui, sans doute, le produit phare de 
l'agriculture suisse sur les marchés étrangers, le gruyère AOC, où Neuchâtel participe environ 
pour 10% du volume produit. Nous relevons aussi qu'avec 2,6 millions de kilos, la nouvelle 
fromagerie prévue aux Bayards disposera d'un volume intéressant mais qui maintient le caractère 
artisanal du gruyère. Dans ce sens, et contrairement au porte-parole du groupe PopVertsSol, la 
non-intégration des Verrières, nous la jugeons plutôt positive. 

En effet, avec un volume à travailler qui dépasse largement les 4 millions de litres, la gestion des 
quantités est plus difficile et accroit le risque et les problèmes de qualité. Le crédit de 5,1 millions 
de francs pour les constructions rurales s'inscrit tout à fait dans la ligne des précédents que nous 
discutons tous les trois ou quatre ans. Les besoins sont avérés et nous considérons même que le 
montant demandé est vraiment à la limite inférieure de ce qui est nécessaire, mais nous 
renonçons à déposer un amendement, finances cantonales obligeant. Nous relevons par ailleurs 
que, comme d'habitude dans ces crédits, 75% sont affectés au district du Val-de-Travers, du Locle 
et de La Chaux-de-Fonds. Nous le rappelons volontiers ici à celles et ceux qui, dans cet 
hémicycle, tiennent les comptes des investissements de l'Etat dans le Haut et le Bas du canton. 
Pour les trois crédits, il ne faut pas négliger l'effet multiplicateur, puisque l'investissement de 6,5 
millions de francs de l'Etat, va générer plus de 42 millions de francs de travaux. Ces travaux 
profitent très largement aux petites et moyennes entreprises régionales pour le gros œuvre et aux 
entreprises suisses en ce qui concerne les équipements techniques qui sont aujourd'hui, soit dans 
les fromageries ou dans les abattoirs et même dans les fermes, extrêmement poussés. Nous 
n'avons pas connaissance que des fournisseurs italiens viennent occuper ce créneau à l'heure 
actuelle. Nous accepterons donc aussi ce crédit demandé. 

Quant au postulat, qui est un peu le postulat de l'Arlésienne, puisque nous ne l'avons pas, nous 
renonçons à le commenter, mais effectivement en commission il a été fait allusion aux questions 
liées au potentiel énergétique – notamment par les panneaux photovoltaïques donnés sur les 
constructions rurales ou sur l'abattoir des Ponts-de-Martel – et ici, nous appelons à la prudence 
puisque nous discutons aujourd'hui trois objets qui relèvent clairement de la législation fédérale 
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agricole et non pas de la politique énergétique, donc nous ne souhaiterions pas que l'on veuille 
utiliser ou détourner de l'argent lié à la promotions de l'agriculture à des fins énergétiques et nous 
croyons que cet élément est important. Nous précisons aussi qu'en matière d'énergie 
renouvelable, l'agriculture dispose aujourd'hui de structures extrêmement intéressantes puisque 
sous l'égide de l'Union suisse des paysans, une société AgroCleanTech est aujourd'hui 
opérationnelle et est en mesure – mais sur la base de la loi sur l'énergie, nous insistons, et la 
législation fédérale sur l'énergie – de pouvoir conseiller les agriculteurs en matière d'énergie 
renouvelable et nous croyons que les premiers résultats, même dans le canton, sont aujourd'hui 
acquis. 

 
M. Francis Monnier (LR): – Tout a été dit et nous ne répéterons pas ce qui vient d'être fait. Le 
groupe libéral-radical a sans doute discuté attentivement de ce rapport. Certains de ses membres 
se sont interrogés sur la nécessité de dépenser de telles sommes d'argent dans le souci que nous 
avons tous d'équilibrer nos budgets et comptes de l'Etat. Pour d'autres, il est évoqué le rôle 
principal que l'on doit attendre de notre agriculture, du respect des normes législatives exigeantes, 
de la garde d'animaux, de l'entretien du paysage de manière durable, tout en proposant à notre 
population des produits de qualité. 

Du côté du lobby des métiers de la terre, ils préféreraient voir leurs prix mieux payés par les 
transformateurs et les distributeurs de manière à couvrir les frais réels des coûts de production. 
Cela pourrait considérablement diminuer l'aide de l'Etat. Ce rapport complet et chiffré n'a pas 
nécessité d'informations supplémentaires de la part des membres du groupe libéral-radical. Un 
rapprochement plus intense entre la population et l'agriculture est souhaité dans le cadre 
d'aménagement de parcours balisés à des fins de loisir, parcours équestres, VTT, etc. Le groupe 
libéral-radical accepte ce rapport et les trois crédits qui lui sont liés. 

Quant au postulat, une partie du groupe libéral-radical – nous n'avons pas encore ce postulat en 
notre possession – l'acceptera également. Dans le cadre de la commission cela concernait surtout 
l'utilisation des toitures à des fins énergétiques, par contre il n'est pas question de détourner les 
fonds qui sont mis à disposition par la Confédération ou le canton, pour réaliser ces objets. Par 
contre, le Conseil d'Etat peut tout à fait étudier la possibilité, avec les partenaires de production 
d'énergie ou de vente d'énergie dans notre canton, pour ne pas les citer: Viteos, Greenwatt, le 
GroupeE, de manière à utiliser la possibilité de mettre en place ces énergies renouvelables. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – En préambule, le 
Conseil d'Etat tient à remercier la commission qui a travaillé ce rapport pour tout ce qu'elle a 
amené de constructif et nous aimerions dire que les remarques qui ont été faites sont notées, elles 
ont été reprises en particulier par M. Hirschy, qui a rappelé en particulier que sur les améliorations 
structurelles, il était important d'étayer par un certain nombre d'exemples. Nous avons eu 
effectivement la possibilité d'aller visiter dans la ferme Barras, un exemple de ce qui avait été fait, 
indépendamment de ce que vous trouvez ici dans le rapport. Si nous en revenons aux constats 
globaux qui ont été partagés par la plupart des rapporteurs de groupes, effectivement 
l'investissement de 5,6 millions de francs permettant en gros une manne de 42 millions dans le 
secteur, est évidemment pour le canton une opération win-win (gagnant-gagnant) qu'il convient de 
relever. 

D'autre part, cela a été dit et rappelé par M. Willener, ces investissements – et pas seulement 
dans cette tranche-là mais précédemment aussi – se font de manières prépondérantes dans les 
districts du haut du canton, ce qui est quand même bon de rappeler alors que parfois nous nous 
interrogeons sur l'équité des investissements. Nous aimerions relever aussi, par rapport à ce qu'a 
dit M

me
 Maire-Hefti de l'importance d'avoir un abattoir régional, en particulier au moment où 

l'existence de celui de Val-de-Travers et de La Chaux-de-Fonds prêtent à discussion. On sait que 
leur avenir n'est pas garanti. – c'est le moins que l'on puisse dire sans vouloir tirer définitivement 
la corde – c'est donc important qu'une structure victime, comme l'a dit M. Willener, de son succès, 
devant en plus de cela répondre à d'autres normes dès lors que de 600 tonnes on passe à 940 
tonnes, on passe cette fameuse barrière de 700 tonnes qui nous oblige à respecter un certain 
nombre de points supplémentaires, tout cela devait être pris en compte. 

Nous relevons aussi les interrogations de M
me

 Maire-Hefti concernant l'énergie renouvelable, et 
nous ne pouvons que vous proposer, en page 10 du rapport, de reprendre ce fait que la 
production d'énergie renouvelable telle qu'installation de biogaz et production d'électricité par des 
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cellules photovoltaïques sont encouragées par l'octroi de crédits d'investissement de la 
Confédération au titre de diversification des acteurs du secteur agricole. Mais là en l'occurrence, 
s'agissant de notre projet, nous ne voulons évidemment pas détourner des montants dédiés à la 
production agricole de leur vocation première, il existe cependant des dispositions et il est rappelé 
que la Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture, avec différents services de l'Etat, 
vient d'engager une réflexion à ce sujet pour vous montrer que c'est un problème qui nous 
préoccupe et que nous comptons mettre en avant. Vous vous interrogez aussi du sort des 
anciennes fromageries. Il est important de savoir qu'évidemment, si nous passons maintenant à 
cette fromagerie Duo Vallon, il est important que les constructeurs, les promoteurs si nous osons 
dire, puissent vendre à des particuliers les deux anciennes fromageries puisque cela constitue une 
partie des fonds propres permettant la réalisation projetée. 

Enfin, nous relevons avec – nous n'allons pas dire avec plaisir – mais nous faisons la même 
constatation que M. Hirschy, à savoir qu'il est regrettable que Les Verrières ne se soient pas joints 
à cette construction programmée et que les querelles de clocher n'ont plus raison d'être. Nous ne 
pouvons malheureusement que donner raison à M. Hirschy. Toujours ce même député, a 
brièvement évoqué le cas de la ferme Menoud, pour dire qu'avec M. Christian Mermet nous 
sommes en contact et que des propositions ont été faites concernant le suivi aussi de ce dossier, 
indépendamment évidemment du travail de coordination qu'effectue le service de l'agriculture. Elle 
continuera à effectuer comme unique porte d'entrée pour l'Etat, le service de l'agriculture, par 
rapport aux autres services, pour qu'il y ait un répondant et pas plusieurs guichets, si vous nous 
permettez l'expression. 

Enfin, nous relevons, comme l'on dit plusieurs parmi vous, que de renforcer dans le domaine des 
fromageries, les structures existantes, leur permettent de répondre aux normes d'hygiène 
actuelles, est une évidence dans le canton. De l'appellation gruyère qui produit, et ce n'est pas 
votre serviteur qui l'invente, le meilleur gruyère de l'appellation. Pour conclure, nous tenons encore 
une fois à vous remercier de l'accueil que vous avez réservé à ce rapport, et qui permettra à notre 
agriculture de se mouvoir dans un présent qui n'est pas toujours si simple. 

COMPOSITION D'UNE COMMISSION 

Le président: – La commission "Police du commerce et établissements publics" est composée 

comme suit: M
mes

 et MM. Laurent Debrot, président, et Françoise Jeandroz pour le groupe 
PopVertsSol, Claude Borel, vice-président, Serge Vuilleumier et Sylvie Fassbind-Ducommun pour 
le groupe socialiste, Philippe Bauer, rapporteur, Etienne Robert Grandpierre et Stéphane 
Brammeier pour le groupe libéral-radical et Raymond Clottu pour le groupe UDC. 

RAPPORT 12.057 AMELIORATIONS STRUCTURELLES AGRICOLES (SUITE) 

M. Yvan Botteron (LR): – Peut-être quelques mots de notre part à titre privé, pour dire que nous 
allons accompagner notre acceptation de ce rapport avec une approche légèrement décalée qui 
trahit sous certains aspects une légère inquiétude. Evidemment, nous sommes satisfait de 
découvrir que le canton investit, notamment dans nos campagnes, le canton investit dans le haut 
du canton et cela, c'est réjouissant, c'est d'autant plus réjouissant que l'économie rurale est une 
économie active et dynamique. Et aux quelques fâcheux qui nous diront que ce n'est peut-être 
pas très libéral que de voir l'Etat soutenir des entreprises privées que sont notamment nos 
agriculteurs, rappelons tout de même que l'Etat, dans son acceptation générale large, fixe des 
exigences, des exigences larges, sévères et qu'il nous paraît logique qu'il participe à l'application 
de ces exigences. Non, notre inquiétude est peut-être plutôt dans le domaine de l'aménagement 
du territoire et nous ne parlons pas ici de la loi qui est soumise à la sagacité populaire le 3 mars 
prochain. L'inquiétude, elle est face à ce qu'on pourrait peut-être concevoir comme une 
contradiction entre la loi d'aujourd'hui qui vise à aider les régions rurales et une volonté plus large 
d'axer le développement le long du littoral et de la H20, le développement de notre territoire. Dans 
ce sens-là, il nous paraît important de rester attentif au développement de nos régions rurales afin 
d'éviter la "Ballenbergisation" de nos campagnes, pour que nos campagnes ne soient pas que des 
zones vertes de détente dans lesquelles on va se promener le dimanche, mais bien des zones
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économiques qui ont le droit de se développer et dans ce sens-là, il nous paraît extrêmement 
important de rester attentif à un développement équilibré, nous avons dit un développement, nous 
avons dit équilibré, de notre canton. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Si ce n'est pas le cas l'entrée en matière 
n'est pas combattue, elle est considérée comme acceptée. 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d’un crédit d’engagement de 694.000 francs destiné à l’attribution 
de subventions en faveur de l'assainissement et de l'agrandissement de l'Abattoir 
régional des Ponts-de-Martel au titre des améliorations structurelles agricoles, 
et de l'accroissement de ses capacités de traitement et de stockage au titre 
de la lutte contre les épizooties 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 97 voix sans opposition. 

 
Décret 
portant octroi d’un crédit d’engagement de 750.000 francs au titre 
des améliorations structurelles agricoles destiné à l'attribution 
d'une subvention pour la construction d'une fromagerie pour la société 
coopérative de fromagerie Duo Vallon Les Bayards 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 100 voix sans opposition. 

 

Décret 
portant octroi d’un crédit d’engagement de 5.100.000 francs au titre 
des améliorations structurelles agricoles destiné à l’attribution de subventions 
pour les constructions rurales 

 
Article premier. – Adopté. 
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Articles 2 à 4 – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote à la majorité qualifiée des 3/5. 

 
Le projet de décret est adopté par 100 voix contre 1. 

POSTULAT 

13.117 ad 12.057 
29 janvier 2013 
Postulat de la commission "Améliorations structurelles agricoles" 

Pose de panneaux solaires 

Le Conseil d’Etat étudie l’opportunité et favorise la pose ou l’implantation de panneaux solaires sur 
ou à côté des bâtiments construits avec l’aide de fonds cantonaux, de subventions à fonds perdu, 
ou de prêts sans intérêts. 

Signataire: G. Hirschy, président de la commission. 

 
Le président: – Un postulat de la commission "Améliorations structurelles agricoles" a été déposé, 
vous l'avez reçu sur vos pupitres. Postulat "Pose de panneaux solaires", un membre de la 
commission souhaite-t-il prendre la parole? 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Rapidement pour dire que c'était une volonté lors de la séance de la 
commission ad ho, de finalement saisir l'opportunité lorsqu'il se construit des bâtiments qui sont 
subventionnés ou qui bénéficient de prêts sans intérêts de lier cela avec une volonté de partir 
dans le sens de pose de panneaux solaires qu'ils soient photovoltaïques ou thermiques. Le 
postulat a été déposé, il est très succinct et c'est un peu l'attitude au Conseil d'Etat de travailler 
dans ce sens. Il n'y a pas grand-chose d'autre à ajouter et la discussion est ouverte. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – A titre personnel, nous ne nous opposons bien sûr pas au postulat, 
mais nous aimerions quand même que cette étude, qui est demandée au Conseil d'Etat, qui va 
dans le sens de la société, prenne quand même en compte les règlements d'urbanisme et 
d'aménagement du territoire locaux par rapport à des zones qui sont parfois plus sensibles que 
d'autres par rapport à la pose de panneaux. On connaît la législation en vigueur mais nous ne 
souhaiterions pas que nous en arrivions à un projet du Conseil d'Etat suite à cette étude qui 
surpasse tous les règlements locaux d'urbanisme. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Avant de donner la position du groupe UDC, nous souhaiterions 
connaître la position du Conseil d'Etat sur ce postulat. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est une 
fleur que nous fait l'UDC de solliciter la position du Conseil d'Etat afin qu'il puisse se déterminer. 
Non, plus sérieusement M. Willener, le Conseil d'Etat ne s'opposera pas à ce postulat et pour 
répondre aux interrogations de M. Haussener, vous n'êtes pas sans vous souvenir d'avoir modifié 
la loi sur les constructions et dans le même élan, le règlement d'exécution de ladite loi sur les 
constructions qui vous était présentée et en particulier qui tient compte des interrogations qui 
peuvent être les vôtres sur le fait de ne pas dénaturer. Nous ajoutons encore, pour répondre à la 
problématique que de toute façon nous aurons l'occasion d'en débattre à l'occasion des 
discussions à futur dans le domaine énergétique. 
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M. Walter Willener (UDC): – Nous n'avons pas attendu la remarque du Conseil d'Etat, la position 
du groupe UDC était faite bien avant, puisque nous combattons ce postulat. D'une part nous le 
considérons comme tardif, il est extrêmement désagréable, en lien avec la nouvelle loi 
d'organisation du Grand Conseil et son fonctionnement, de voir que ces postulats arrivent 
tardivement. C'est un postulat intitulé de la commission, il a été évoqué, nous avons reçu un texte, 
– qui a d'ailleurs nécessité quelques corrections il y a 2 jours – nous n'avons pas eu de discussion 
sur le texte et rien que cela nous conduit à dire que ce postulat n'est pas opportun. Nous 
contestons aussi la recevabilité de ce postulat, puisqu'il est lié à un rapport relevant de la 
législation agricole, alors qu'il concerne la politique énergétique. 

Et enfin, nous estimons que ce postulat est inutile puisque dans le domaine énergétique nous 
avons toutes les bases légales nécessaires M. le conseiller d'Etat en ce qui concerne 
l'encouragement de production d'énergie à base de matières premières renouvelables, que ce soit 
ici en l'occurrence le solaire, mais il y en a d'autres d'ailleurs. Ce qui manque évidemment dans ce 
canton c'est le financement puisque le peuple neuchâtelois, dans sa sagesse, a refusé deux fois 
des taxes en la matière et nous trouvons extrêmement désagréable, puisque l'enjeu de ce postulat 
est de pouvoir obtenir de l'argent pour cela, dans ce sens-là cela nous dérange, et nous 
refuserons ce postulat. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Nous ne reviendrons pas sur les derniers propos de M. Willener, mais 
plutôt sur le début. Lors de la commission, il avait été convenu, pour ne pas retarder les travaux et 
pouvoir avancer au Grand Conseil avec le crédit pour les abattoirs qui doivent prendre une 
décision rapidement, de mettre ce postulat en attente. C'est pour cette raison qu'il a tardé et qu'il 
n'a pas été discuté en commission. Mais, comme M. Willener l'a rappelé, il a quand même été 
déposé deux jours auparavant. Si nous avions eu le temps, il aurait été traité en commission. 

 
Le président: – La parole ne semble plus être demandée, le postulat est combattu, nous allons 
donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat de la commission "Améliorations structurelles agricoles" 13.117 ad 12.057, du 
29 janvier 2013, Pose de panneaux solaires, est accepté par 60 voix contre 15. 
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FINANCEMENT ET INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES 2013-2016 12.052 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d’un crédit de 14,7 millions de francs destiné 
à couvrir la part du canton de Neuchâtel pour financer les investissements 
d’infrastructures en faveur des chemins de fer privés (TransN, BLS et CJ) 
 
(Du 17octobre 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Karim-Frédéric Marti occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – La commission concernant le financement des infrastructures 
ferroviaires entre 2013 et 2016 s'est réunie le 14 décembre aux escaliers du Château. Voici le 
rapport de cette matinée: d'abord, il a fallu souligner qu'il ne s'agit que des investissements 
correspondants aux compagnies privées et aucunement aux CFF, chasse gardée de la 
Confédération. Les commissaires ont décrit un rapport particulièrement long mais l'entrée en 
matière est néanmoins acceptée. Tout ce processus de financement est lancé par la 
Confédération et il n'est pas influencé par le canton. Il s'agit d'un crédit-cadre de 14,7 millions de 
francs sans objet défini précisément. Si tout n'est pas utilisé, le solde est mis en réserve. 

Nous nous sommes demandés à quoi nous en étions à propos de Fleurier. M. Jean-Bernard Wälti 
nous a répondu qu'il y a eu des retards dans la mise en œuvre mais que l'on ne paiera pas deux 
fois et ce avec l'assentiment de M. Théo Bregnard, tous deux des chefs de services présents à 
cette commission. A la demande de tableaux récapitulatifs des montants engagés, il nous a été 
communiqué qu'entre 2007 et 2010 on peut répondre, mais qu'entre 2011 et 2012, on change en 
crédits quadriennaux. Ce qui ressort de cette analyse, c'est que 4 millions de francs n'ont pas été 
utilisés. Et comme le neuvième crédit-cadre est désormais fermé, le dixième doit tenir compte de 
ce qui n'a pas été dépensé. 

Concernant la clé de répartition des financements pour les autres compagnies que les CFF, 7% 
sont à la charge du canton et bien entendu que si tout avait été dépensé, le crédit-cadre serait 
diminué d'autant. Le frein aujourd'hui est à l'avancement de la réalisation des projets, les 
demandes de permis exigeant de plus en plus de temps. Par exemple le bloc des Ponts-de-Martel 
dont les montants chiffrés baisse de crédit en crédit parce que le montant est toujours recalculé, 
de plus en plus précisément, année après année. Ceci a mené à un vote d'entrée en matière qui a 
été accepté à l'unanimité. A la question de savoir pourquoi les transfrontaliers ne sont pas cités, il 
a simplement été répondu qu'ils ne sont ni privés, ni suisses. 

Qu'en est-il des investissements réels? Là, ils sont scindés en deux, l'entretien et les 
investissements. Par exemple, pour la gare de Fleurier, nous vous renvoyons au rapport, mais à 
cause de la fusion des entreprises TN et TRN, on voit de moins en moins les tenants et 
aboutissants des crédits votés. A la question de l'usure des infrastructures CFF utilisées par les 
autres compagnies, il est répondu qu'entre La Chaux-de-Fonds et Morteau, l'infrastructure est 
réellement très endommagée et que nous n'avons pas de contraintes temporelles avant mars 
2013. Ce qui est sûr, c'est que plus vite on avance et plus vite notre population sera servie. Nous 
avons eu des retards également dans les paiements avec le BLS, mais le percement du tunnel de 
Rosshäusern sera un investissement double, puisqu'on étend le réseau. Nous disposons 
aujourd'hui de 3% des Chemins de fer jurassiens (CJ) et on nous a demandé d'augmenter notre 
participation à 6%, mais le Conseil d'Etat n'est pas intéressé au vu de nos finances. 
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Concernant les cadences des connexions du Littoral, l'idéal serait d'arriver au quart d'heure, mais 
cela demande des infrastructures supplémentaires, notamment du matériel roulant, et cela coûte 
plus que les montants disponibles. 

Que reste-t-il des autres projets Trans-RUN? Problème, Perreux avance péniblement, mais 
seulement de A à B. Et qu'en est-il du TGV? L'Institut national de recherche en informatique et en 
automatique (INRIA) est comme vous le savez à 70% en mains françaises, heureusement la 
Franche-Comté a enfin un objet de prestige; on cherche la meilleure offre pour les neuchâtelois et 
elle risque de passer par Frasne. Malgré tout, nous avons tout à gagner à finir la double-ligne 
Neuchâtel-Berne, pour des raisons d'infrastructure. Nous ne sommes pas encore à la cadence 
d'une demi heure entre Berne et Neuchâtel par rapport aux cadences et avec ce crédit nous 
pouvons nous en rapprocher. Champréveyres et Monruz sont en discussion par rapport à leur 
rénovation et la question a été posée pour les véhicules à plancher bas – on en discute aussi – 
ainsi que des passages à niveaux pour Les Ponts-de-Martel et Les Brenets. Les moyens sont 
dans le crédit-cadre, donc délai à 2014. 

Les projets en cours sont: les cadences au quart d'heure, un nouveau tram en gestation, on 
cherche à lisser les investissements entre TN et TRN – maintenant TransN – et la liaison pneu-
pneu et rail-rail (ça c'est du jargon) entre CJ et TransN; c'est toujours en discussion. Pour nous 
aujourd'hui, ces 2,3 millions de francs, c'est le 1

er
 crédit qui doit passer. Détail important, les bus 

hybrides ne vont pas dans la neige. Alors quel est leur avenir? On a dû décider que le 
renouvellement de lignes de trolleybus semblait trop cher, mais c'est quand même toujours en 
étude. Enfin, la ligne du Vallon de Saint-Imier ne semble rattachée à rien du tout, est-ce qu'il serait 
possible de la mettre avec le RER bernois? On attend les réponses aujourd'hui. Le vote du décret: 
unanimité moins 1 abstention, la nôtre, car notre groupe ne comprenait pas les montants 
d'investissement consacrés à la gare de Fleurier. (12 millions de francs) Enfin un débat libre est 
décidé à l'unanimité au Grand Conseil, donc c'est à vous la parole 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Le groupe libéral-radical s'est penché sur ce projet de décret relatif à 
ces 14,7 millions de francs, pour ce financement des lignes ferroviaires des compagnies 
neuchâteloises. Ce type de crédit est bien connu, le dernier soumis à notre autorité, si notre 
mémoire est bonne, date du 8 septembre 2005 pour un montant de près de 12 millions de francs. 
Notre groupe prend acte que ce crédit n'a pas de relation avec le projet RER-TransRUN rejeté par 
le peuple, mais qu'il constitue bien la participation financière neuchâteloise aux différentes lignes 
ferroviaires des compagnies neuchâteloises ou des compagnies dans lesquelles notre canton est 
actionnaire. Si la clé de répartition aux différents travaux n'est pas ici sujette à discussion, le 
groupe libéral-radical remarque que la localisation et l'importance de ces travaux est bien en 
relation avec le montant du crédit. 

Cependant, notre groupe, à la lecture du rapport de la commission, regrette que les montants 
demandés ne comprennent pas d'extension de l'offre en transports dans notre région mais qu'il 
n'est presque qu'exclusivement destiné à l'amélioration d'installations existantes ou à leur mise à 
niveau technique. En ce qui concerne l'inventaire des projets retenus dans ce crédit-cadre 2013-
2016, notre groupe n'entend pas se muer en expert ou faire du régionalisme primaire, cependant 
après analyse, cet inventaire de travaux nous paraît équilibré et en relation avec les montants 
demandés pour autant que ceux-ci soient cette fois réalisés. A l'instar de la commission ad hoc, le 
groupe libéral-radical partage le fait que le retard accumulé, non seulement dans le secteur des 
transports ferroviaires, mais aussi et surtout dans l'ensemble des transports publics de notre 
canton est important et qu'il conviendrait à nos autorités de prévoir d'allouer des moyens 
financiers même si ce n'est de combler ce retard, tout du moins de ne pas l'aggraver. 

En effet, s'il n'est pas possible aujourd'hui de financer de nouveaux projets de transports publics 
pour la mobilité interne dans notre canton, il nous faut impérativement dégager ces moyens afin 
de financer notre part dans l'amélioration des réseaux qui nous relient à l'extérieur, le BLS en est 
un bon exemple. Le financement, ou plutôt le non-financement de ce crédit a également interpelé 
notre groupe. En effet, nous sommes très inquiets d'apprendre que non seulement la part de 
financement pour l'année 2013 n'est pas prévue au budget mais que cette part ne correspond pas 
exactement au montant que nous devrions financer et que le solde devra être réparti sur les 
autres années. Cette problématique ne fait que rallonger la distance à parcourir pour atteindre 
l'équilibre financier et ceci de manière pérenne. Nous espérons que la nouvelle planification 
financière roulante en tiendra compte. 
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Pour conclure, bien que notre groupe ne soit pas un fervent partisan d'augmenter l'appareil 
législatif, mais au vu des dernier projets de transports publics débattus au Grand Conseil du rôle 
toujours plus important que joue la mobilité dans notre société, de ces enjeux régionaux et de 
cohésion cantonale, le groupe libéral-radical pose la question s'il ne serait pas judicieux 
d'envisager la création d'une commission parlementaire, à l'instar de ce qui a été fait pour la 
commission "Routes", cette proposition, rejoignant d'ailleurs les préoccupations de la commission 
"TransRUN" et celles du Conseil d'Etat. C'est dans cet esprit que le groupe libéral-radical a pris 
acte du rapport et de son décret, qu'il acceptera dans sa très grande majorité le crédit demandé, si 
ce n'est dans son unanimité. 

 
M

me
 Anne Tissot-Schulthess (S): – Le groupe socialiste a pris connaissance avec intérêt du 

rapport relatif à l'octroi d'un crédit de 14,7 millions de francs destiné à financer les investissements 
d'infrastructures ferroviaires pour les chemins de fer privés desservant notre canton. Nous 
acceptons ce crédit destiné à améliorer la sécurité, l'accessibilité et l'attractivité de notre réseau 
ferré. Nous déplorons cependant que les investissements prévus dans le premier crédit-cadre 
n'aient pas été tous réalisés d'autant que, comme nous l'avions déjà signalé au moment de la 
discussion à l'époque, un retard important avait déjà été pris dans la modernisation de notre 
réseau. Nous regrettons notamment que près de 1,7 million de francs n'ait pas été utilisé au 
niveau cantonal. Nous demandons que tout soit mis en œuvre pour que cela ne se reproduise 
pas. 

Pour la compagnie du BLS, un montant certes important concerne la construction d'un nouveau 
tunnel à double voie à Rosshäusern, mais cette réalisation permettra d'améliorer 
considérablement le temps de parcours sur cette ligne ce qui est non seulement fondamental pour 
l'avenir du train à grande vitesse (TGV, mais également pour la circulation de nos RegioExpress. 
Les choix des améliorations sur les lignes de notre réseau cantonal nous donnent également 
satisfaction car ils permettent entre autre d'améliorer l'utilisation des transports publics pour les 
personnes à mobilité réduite grâce aux divers rehaussements de quais d'embarcation prévus. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à tout mettre en œuvre pour que l'ensemble de ces projets puisse 
se réaliser dans les quatre ans à venir. La modernisation de notre réseau est capitale tant pour la 
population, l'économie et l'environnement. Soulignons aussi que les chemins de fer à voies 
métriques, comme les lignes des Chemins de fer du Jura (CJ), de la vallée de La Sagne ou du 
Littorail, contribuent à assurer la desserte de base de notre réseau, servent au trafic pendulaire et 
touristique jouant ainsi parfaitement leur rôle de lien entre la ville, l'agglomération et la campagne. 
Pour terminer, les remarques relatives au trafic marchandises pour la gare de Fleurier évoqués 
dans le rapport de la commission, mettent en évidence la tendance actuelle plus générale à un 
retour du trafic marchandises sur la route, dû, pour l'essentiel, à des décisions basées sur des 
critères financiers qui font l'impasse sur le dumping salarial pratiqué dans le transport routier. 
Cette vision à courte vue est non seulement contraire à ce qu'a souhaité le peuple suisse, mais 
également contraire à une politique des transports respectueuse de l'environnement. Nous 
souhaitons que le Conseil d'Etat reste vigilant sur cette question. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Sans surprise, notre groupe se réjouit des investissements prévus 
pour ces quatre prochaines années sur le réseau ferroviaire des compagnies privées du canton, 
compagnies qui n'ont du reste pas grand-chose de privé puisqu'elles sont généralement 
entièrement en mains publiques. Notre groupe ne peut que répéter après les autres porte-paroles 
de groupes son regret que l'utilisation du crédit-cadre de 10 millions de francs voté en 2007 n'ait 
pas fait l'objet d'un chapitre dans le présent rapport. On y aurait appris qu'il n'avait, et de loin pas, 
été entièrement utilisé. Ce manque a été partiellement rétabli dans le rapport de la commission, 
rapport qui rappelle également que notre canton ne peut pas se permettre de différer les 
améliorations des infrastructures ferroviaires qui méritent notre plus grande attention. Le Conseil 
d'Etat aura sûrement l'occasion de s'en expliquer. Notre groupe avait de nombreuses doléances à 
exprimer en matière ferroviaire. Elles n'ont trouvé que partiellement réponse dans ce rapport, 
puisqu'il n'aborde pas les améliorations sur le réseau CFF. 

Juste pour rappeler qu'il y aurait encore beaucoup à faire, indépendamment de la liaison Haut – 
Bas refusée par le peuple. Nous en faisons ici une toute petite liste non-exhaustive: le 
rehaussement des quais à la gare de Neuchâtel; la construction des gares de Perreux et Fiaz; le 
doublement des voies au Col-des-Roches pour en faire une gare terminus de la ligne de et vers 
Neuchâtel; l'amélioration des accès et des gares aux vélos et aux piétons. 
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En fait la liste est longue, elle pourrait reprendre le projet d'agglomération. Le Conseil d'Etat peut-il 
nous dire à quoi en est ce dossier à l'heure actuelle?  

Notre groupe acceptera à l'unanimité ce crédit qui apporte de nombreuses améliorations. 
Toutefois il regrette que dans le cas de la gare de Fleurier et Môtiers, il enterre définitivement le 
trafic marchandises au Val-de-Travers. En conclusion, les transports publics n'ont pas fini de 
préoccuper notre Conseil. 

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – Nous nous exprimons donc en tant que rapporteur de groupe 
UDC, non pas en tant que rapporteur de la commission. Tout ou presque rien ont été dit, le groupe 
UDC regrette encore que près de 200.000 francs soient alloués pour la réalisation d'un simple 
panneau de chantier, ou 320.000 francs pour la construction d'une simple halte à Auvernier! Avec 
de tels montants, difficile de comprendre, pour nous les miliciens que nous sommes, nous avons 
de la peine à accepter que des crédits soient si importants, mais on sait bien qu'il faut voir loin et 
commander court, et on espère que cette maxime sera suivie à l'avenir. Le groupe UDC, dans sa 
majorité, acceptera le décret. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: –Tout d'abord 
un grand merci au rapporteur, M. Karim-Frédéric Marti, ainsi qu'aux autres intervenants, un, pour 
votre entrée en matière, et deux, pour votre soutien au projet qui est présenté aujourd'hui. Nous 
ne saurons être long sur ce sujet, beaucoup de choses ont été dites, nous allons surtout répondre 
aux questions qui ont été posées. 

Tout d'abord, pour répéter que le crédit qui vous est proposé aujourd'hui est lié aux entreprises 
privées, et pas aux CFF. Il est réservé aux trois compagnies qui ont été évoquées, les Chemins de 
fer jurassiens, TransN et BLS. Les crédits liés aux CFF (vous connaissez le principe) font l'objet 
d'une autre procédure. 

Deuxièmement, la localisation des travaux qui a été évoquée en soulignant que oui, elle était 
équilibrée. Nous tenons à préciser que la localisation des travaux est principalement l'apanage de 
l'Office fédéral des transports lequel a cette mission de coordination. Même si nous acceptons 
volontiers les notes positives qui ont été décernées, nous devons surtout les transmettre à l'Office 
fédéral des transports, qui lui a cette tâche de coordination et de veiller à ce que ce qui doit être 
fait le soit. 

Effectivement, un certain nombre de travaux ne se dérouleront pas dans notre canton, mais le but 
de l'exercice est que le canton de Neuchâtel en soit bénéficiaire, l'exemple du tunnel de 
Rosshäusern a été cité, effectivement il est sur sol bernois, mais l'augmentation des cadences 
sert l'entier du trajet Bern-Neuchâtel. M

me
 Tissot-Schulthess, ainsi que les autres intervenants ont 

regretté le retard pris à l'occasion du précédent crédit-cadre. Oui, vous avez raison, le Conseil 
d'Etat le regrette aussi. Ces travaux auraient pu vraisemblablement être effectués, il n'y a aucune 
mauvaise volonté mais certains projets n'étaient pas mûrs, d'autres ont fait l'objet d'opposition, de 
retard dans les planifications, ceci explique peut-être cela, sans forcément le justifier. 

Vous avez raison aussi MadameTissot-Schulthess, lorsque vous évoquez le passage du rail à la 
route en ce qui concerne le transport de marchandises, nous le regrettons aussi. Nous avons déjà 
évoqué devant ce parlement la volonté très claire de CFF Cargo de ne pas être une entreprise 
déficitaire, ceci implique un certain redimensionnement. mais nous n'avons que peu de prise sur 
celui-ci si ce n'est que nous sommes en contact avec l'entreprise. Nous n'allons pas entrer sur la 
liste évoquée par M. Laurent Debrot sur les nombreuses réalisations qui pourraient être faites 
dans le domaine des CFF, ce sera l'objet d'une autre discussion. Nous pouvons simplement 
donner, au parlement, l'information suivante: nous avons eu, la semaine passée, une discussion 
avec la directrice de l'Office fédéral du développement territoriale (ARE) M

me
 Maria Lezzi, et nous 

avons pris acte que les travaux d'examen des propositions du projet d'agglomération neuchâtelois 
avançaient bon train et la requalification des différentes mesures qui étaient proposées par le 
canton de Neuchâtel, suite à la votation du 23 septembre, trouvait agrément auprès de l'ARE, ceci 
est de bon augure. 

Pour répondre à la question de M. Karim-Frédéric Marti, le coût de certains crédits, oui, Monsier, 
vous avez raison, certains montants peuvent surprendre. Ils sont liés malheureusement à des 
contraintes techniques qui nous échappent, nous vous le concédons, mais qui semblent ne pas 
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échapper à celles et ceux qui doivent approuver les travaux, ce qui fait qu'il est difficile de s'en 
échapper. 

Nous avouons, M. Marti, que nous avons oublié la réponse que nous vous devions en votre 
qualité de rapporteur, nous savons donc qu'il manque un petit bout dans la réponse à vous fournir. 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Si un montant d'environ 15 millions de francs peut paraître important, 
la réalité va faire que, compte tenu, si nous osons dire, de la modicité de ce montant, l'écart entre 
les autres régions et la nôtre va encore s'accroître. Pour le même crédit pour les quatre ans à 
venir, le canton de Berne par exemple met 550 millions de francs, le canton de Fribourg met 300 
millions de francs, le canton de Vaud met aussi un montant très important, mais à titre de détail il 
met 30 millions de francs pour les 3000 habitants de Château-d'Oex pour refaire la gare, il met 25 
millions pour mettre ce que l'on appelait à l'époque la "brouette d'Echallens", c'est-à-dire le 
Lausanne-Echallens-Bercher, à l'horaire au quart d'heure. 

Nous voyons donc que tout autour de nous, et encore en plus le canton du Jura, aucun ne reste 
pas en arrière. Donc, nous essayons de rattraper du retard avec un montant de 15 millions de 
francs mais étant entendu que la grande partie ne sera même pas dans notre canton, la différence 
entre les autres régions – du point-de-vue des transports publics et la nôtre – va encore 
s'accroître. Il faut vraiment, vraiment investir dans ce canton pour les transports en commun et, à 
titre personnel, nous soutiendrons la proposition qui est faite de créer une commission "Transports 
publics". 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
sommes encore redevable à M. le rapporteur d'une réponse en ce qui concerne la ligne de Saint-
Imier, qui semble n'être crochée à aucun système de RER. Il est trop tôt pour donner réponse, 
nous avons déjà eu des contacts avec nos collègues bernois, la question est en suspens, en 
travail, nous vous donnerons dès que l'aurons, la réponse M. Marti. 

 
Le président: – L'entrée en matière ne semble pas être combattue, nous pouvons la considérer 
comme adoptée. 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d’un crédit de 14,7 millions de francs destiné 
à couvrir la part du canton de Neuchâtel pour financer les investissements 
d’infrastructures en faveur des chemins de fer privés (TransN, BLS et CJ) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 5. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote à la majorité qualifiée des 3/5. 

 
Le projet de décret est accepté par 94 voix sans opposition. 
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INTEGRATION DES ETRANGERS ET PREVENTION DU RACISME 12.050 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi sur l'intégration des étrangers 
 
(Du 1er octobre 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M

me
 Annie Clerc Birambeau occupe le siège de rapporteur. 

Débat 

M
me

 Annie Clerc-Birambeau (S): – La commission préalable, en une seule séance en novembre, 
s'est penchée sur le rapport 12.050 "Intégration des étrangers et prévention du racisme" et a 
proposé, comme vous avez pu le lire en commentaire, des commentaires qui reflètent les objets 
discutés. L'objet du rapport est de mettre en conformité la loi de 1996 avec le nouveau cadre 
constitutionnel et n'apporte pas de grands bouleversements. Cette révision met l'accent sur les 
finalités de l'intégration que sont: la cohésion sociale, la participation des différents acteurs au 
processus d'intégration professionnelle, civique et sociale et les principes d'égalité. Mais ce sont 
les activités du service de la cohésion multiculturelle qui ont retenu notre attention, l'objectif étant 
de pouvoir garder l'esprit pionnier qui caractérise notre canton dans ce domaine. Le service est un 
modèle et est souvent sollicité par la Confédération. La collaboration est étroite avec la 
communauté de travail pour l'intégration des étrangers, la CTIE. Le service a acquis la confiance 
des communautés étrangères et tissé des relations fiables autour desquelles il construit des 
projets. 

La discussion en commission a aussi porté sur l'audit externe, en cours, qui, selon le Conseil 
d'Etat, devrait porter sur une analyse du service, hors de tout contexte politique afin de mieux 
reconnaître le travail de celui-ci. Il s'agit d'un audit destiné à poser des questions en termes 
organisationnels et aussi en termes de reconnaissance des actions menées; il y a une très grande 
méconnaissance dans ce domaine. La commission a aussi interrogé les responsables présents 
sur les différentes missions qui sont les leurs, comme les enquêtes et rapports de naturalisation, 
comme la mise sur pied d'une stratégie cantonale coordonnée contre les mutilations génitales 
féminines, comme une campagne ciblée contre le mariage forcé, comme la mise sur pied d'un 
réseau de mères de contact pour lutter contre l'isolement des mères issues de la migration 
récente, comme le projet test d'entretien de primo-information tel que voulu par la Confédération 
dès 2014. La commission s'est réjouie d'entendre le Conseil d'Etat vouloir poursuivre sa politique 
d'intégration proactive dans un domaine où les enjeux de l'évolution des flux migratoires et leurs 
conséquences sont importants pour le développement de notre canton. A l'unanimité des 
membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet de 
loi, qui sera modifié par un amendement accepté par la commission en son article 4. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous vous donnons lecture du texte de M. Florian Robert-Nicoud, 
absent à cette session: La mise en conformité de la loi sur l'intégration des étrangers intervient 
suite à la demande de la Confédération, de mettre l'objet en question aux nouvelles normes. 
Certes, cette modification n'apporte pas de changement fondamental, et nous pourrons la 
considérer comme un simple toilettage. Cependant, suite à l'augmentation des flux migratoires ces 
dernières années, il a fallu introduire de nouvelles terminologies, terminologies que nous 
retrouvons dans ce projet de modification de loi. Nous tenons à préciser que si la force du modèle 
neuchâtelois est autant reconnue au-delà de nos frontières, c'est principalement que l'Etat aide 
particulièrement l'intégration des étrangers, ce que d'autres cantons ne font pas, en privilégiant la 
liberté individuelle. Un point particulier a surpris le groupe UDC. Lors de la séance de la 
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commission ad hoc, il est question de la forte préoccupation de la gauche concernant l'audit 
externe que le Conseil d'Etat a ordonné, audit qui permettra simplement d'avoir un état de la 
situation du service de la cohésion multiculturelle. Il est à relever que certains ont peur que les 
résultats de cette enquête soient utilisés à des fins électorales. En ce qui concerne l'amendement 
de la commission, le groupe UDC s'oppose à celui-ci. Le but n'est pas de mélanger des pommes 
et des poires, mais un tel amendement empêche définitivement toute fusion ou rapprochement 
entre le service de l'intégration et le service de la cohésion multiculturelle. Il sera donc difficile de 
créer de futures synergies entre services. Le groupe UDC regrette ce choix. Pour conclure, le 
groupe UDC acceptera ce rapport, pour autant que l'amendement soit rejeté. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – C'est selon la formule consacrée, avec un très grand intérêt que le 

groupe socialiste a pris connaissance du rapport du Conseil d'Etat portant sur la modification de la 
loi sur l'intégration des étrangers. Avec un intérêt d'autant plus marqué, qu'au-delà des aspects 
technico-juridiques que cette modification législative laisse transparaitre, l'étude de ce rapport ne 
peut se faire sans une réflexion globale portant sur le contexte dans lequel évolue la question de 
la migration dans notre société et sur les moyens mis en œuvre ici, à Neuchâtel pour mener une 
politique d'intégration réussie. Car oui, notre canton sait aussi faire œuvre de pionnier, et oui, il y a 
des domaines dans lesquels notre canton est, de manière récurrente, cité en exemple, exemple 
positif bien évidemment! La politique d'intégration en fait clairement partie. Si notre canton a une 
longue tradition d'accueil et d'ouverture, cette tradition s'est traduite par des outils très concrets et 
ce, depuis le début des années 90 tout d'abord avec la création du poste de délégué aux 
étrangers, intégré depuis quelques années au service de cohésion multiculturelle, et dès 1991, en 
concrétisant la volonté de s'adjoindre les forces et réflexions de celles et ceux qui vivent 
l'intégration au quotidien, avec la création de la CTIE, la communauté de travail pour l'intégration 
des étrangers. Si cet effort n'a cessé de se développer dans notre canton, c'est précisément que 
cette terre d'accueil qu'est le canton de Neuchâtel a dû se poser très rapidement les bonnes 
questions. Ne confondons pas "facilement" et "hâtivement", l'assimilation menant à l'aculturation 
des populations migrantes, mais bien, en développant des outils permettant aux migrants de 
s'épanouir, de s'enrichir spirituellement parlant, mais aussi de nous enrichir de leurs expériences, 
de leurs différences. 

Comme nous avons eu l'occasion de le dire en commission, le véritable défi n'est pas de faire en 
sorte que les migrants se sentent bien "chez nous" mais de faire en sorte qu'ils se sentent bien 
"ici, chez eux, avec nous", et la différence est de taille. Dans notre canton et comme déjà dit, c'est 
le service de la cohésion multiculturelle avec le soutien de la CTIE qui se charge de la tâche 
essentielle qui est celle de mettre de l'huile dans les rouages de l'intégration. Il le fait en assurant 
la transmission d'informations entre les différentes communautés, suisses y compris, en soutenant 
les associations migrantes et développant un dialogue global avec elles sur les différences 
culturelles et les règles de vie, en élaborant des projets sur des enjeux spécifiques, en valorisant 
les richesses et la multiculturalité sans en occulter pour autant les difficultés à surmonter. 

Voilà donc le contexte dans lequel s'inscrit ce rapport, voici donc l'histoire qui l'accompagne, une 
histoire somme toute très résumée dans ce document qui ne traduit pas au sens du groupe 
socialiste l'ensemble du travail conséquent effectué par le service de la cohésion multiculturelle 
pour relever les défis évoqués plus haut. C'est dommage car il aurait été intéressant d'avoir un 
plus grand détail de tout ce qui avait été fait ces dernières années en la matière même s'il est vrai 
que la CTIE et le service de la cohésion multiculturelle (COSM) rédigent des rapports annuels fort 
intéressants qui donnent un aperçu des projet et des travaux qui sont menés. Reste que ce 
service accomplit des tâches très spécifiques qui ne sauraient être assimilées à d'autres types de 
tâches liées notamment à la régulation des flux migratoires. Nous y reviendrons lors de la 
discussion de détail et lors de la discussion de l'amendement. 

Nous voici donc, pour en revenir au rapport qui occupe aujourd'hui et au débat d'entrée en 
matière, essentiellement face à des modifications législatives, induites notamment par les 
exigences fédérales de conventions-programme à édicter en matière d'intégration. Une occasion 
également, comme cela arrive fréquemment, de réviser la loi en fonction des priorités et des 
nouveaux développements cantonaux, en l'occurrence sur la politique d'intégration, des priorités 
qui reprennent les recommandations de la CTIE qui axe ses travaux sur trois points: Intégration 
professionnelle, civique et générationnelle. Au-delà de ce qui pourrait sembler de la cosmétique 
juridique, le groupe socialiste apprécie l'esprit dans lequel s'inscrit cette loi. 
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En effet, il est tout d'abord à saluer particulièrement la collaboration avec la CTIE qui a porté ses 
fruits jusqu'à aujourd'hui et qui se voit renforcée par la mise en avant de ses recommandations 
prioritaires. Le groupe socialiste apprécie également qu'une attention particulière ait été émise sur 
la lutte contre les violences faites aux femmes et aux enfants. Enfin, même si d'aucuns estiment 
qu'il ne s'agit là que de terminologie, le texte qui nous est soumis se révèle plus précis et plus 
juste; c'est d'autant plus juste lorsque l'on parle de population issue de la migration, qu'aujourd'hui 
la migration n'a pas qu'un seul profil. On a des migrations de première, de deuxième, troisième, 
voire quatrième génération. Des migrations aux différences culturelles plus ou moins marquées, 
des migrations familiales, des migrations économiques ou politiques, bref, pas uniquement un 
profil, pas uniquement une même manière de concevoir son avenir ici, de s'y construire ou s'y 
reconstruire, pas la même manière de s'y implanter. 

C'est à tout cela que doit répondre une politique d'intégration cohérente et c'est là qu'une autre 
modification de nomenclature paraîtrait pour le moins heureuse, puisque le texte laisse les 
problèmes d'intégration de côté pour s'attaquer aux enjeux de la cohésion, comme quoi la 
cohésion sociale doit effectivement être au centre de tous les enjeux, particulièrement dans notre 
canton. C'est d'autant plus vrai ici car il s'agit de faire cohabiter différentes cultures qui doivent, 
pour s'épanouir, mutuellement s'enrichir. S'inspirant des expériences des cantons comme le nôtre, 
la Confédération a compris le caractère essentiel d'une bonne politique d'intégration et de 
l'accompagnement aux migrants, notamment à leur arrivée en Suisse. Le développement du 
concept de la primo-information, en phase de test chez nous, fait partie de ces initiatives qui, très 
vraisemblablement, pourront faciliter les échanges. Si l'extension de telles initiatives au niveau 
Suisse est à saluer et à soutenir, la marge de manœuvre cantonale doit nous laisser suffisamment 
d'espace pour continuer à pouvoir mener des projets tels que ceux menés auparavant et 
conserver cette spécificité neuchâteloise. 

Cela étant dit, le groupe socialiste ne peut qu'entrer en matière sur ce projet de modification 
législative et ce tout en remerciant d'une part le servic, mais également la communauté de travail 
pour l'intégration des étrangers, dont le dévouement est à souligner et saluer. 

 
M. Jean-Frédéric De Montmollin (LR): – Le groupe libéral-radical a bien accueilli le rapport du 
Conseil d'Etat sur l'intégration des étrangers et la prévention du racisme. Il s'agit pour l'essentiel 
d'adapter la loi cantonale sur l'intégration des étrangers à la législation fédérale tout en conservant 
la qualité reconnue de l'intégration des étrangers dans notre canton. La majorité du groupe peut 
donc l'accepter telle quelle. Une partie du groupe néanmoins refusera ce projet en raison des 
risques de frais supplémentaires que pourrait induire cette révision de la loi. Par contre, nous nous 
opposerons à l'amendement socialiste devenu amendement de la commission et nous aurons 
l'occasion d'en reparler en temps utile. 

 
M. François Konrad (PVS): – Le rapport qui nous est présenté ce jour porte avant tout sur une 
mise en conformité de la loi cantonale sur l'intégration des étrangers avec la politique fédérale en 
la matière. Il ne s'agit toutefois pas que d'un simple toilettage. L'accent mis en particulier sur la 
féminisation des flux migratoires et les enjeux en termes de prévention et d'accompagnement 
orientera le travail d'intégration dans les années à venir. La mise en place d'une primo-information, 
soit un accueil individualisé des nouveaux arrivants étrangers, permettra d'encore affiner les outils 
pour une intégration la meilleure possible. 

Nous tenons à saluer ici le travail de pionnier accompli par le bureau du délégué aux étrangers, 
devenu le service de la cohésion multiculturelle. Cet organe créé il y a plus de 20 ans est devenu 
une référence, en particulier pour les autres cantons qui se sont inspirés de son action. Le COSM, 
comme on l'appelle, et le délégué aux étrangers sont également une référence pour les 
communautés étrangères pour lesquelles il est important de pouvoir identifier une personne et un 
service spécifique pour toutes les questions ayant trait à une bonne compréhension de la vie dans 
notre canton. 

Dans ce sens, et au vu de l'audit mené actuellement, notre groupe soutient l'amendement proposé 
par la commission, visant à l'indication précise dans la loi, du nom du service en charge de 
l'intégration, soit le service de la cohésion multiculturelle, cela afin que si une proposition de 
changement devait intervenir, celle-ci soit soumise au législatif cantonal. Vous l'aurez compris, 
notre groupe acceptera le rapport et votera la loi telle qu'amendée par la commission. 
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous avons entendu 
avec un certain plaisir la reconnaissance qui était faite à toutes celles et ceux qui depuis des 
années – cela a été relevé, depuis plus de 20 ans – ont permis une intégration harmonieuse des 
étrangers dans le canton de Neuchâtel. Vous avez relevé en particulier la communauté de travail 
pour l'intégration des étrangers (CTIE) et nous croyons effectivement que de ce travail, finalement, 
naît notre avenir dans la mesure où encore une fois les flux migratoires sont importants. Vous 
avez relevé que discussion il allait y avoir concernant cet article 4 et l'opportunité ou pas de 
préciser le nom du service laissant la porte à l'avenir. 

D'abord, et nous sentons bien quelle est la tendance, sachez que le Conseil d'Etat est 
complètement persuadé de l'importance du COSM et de son action quoi qu'il soit fait de cet arrêté 
et de cet article 4 de projet de loi. Parce que Neuchâtel, de par la vigueur de son tissu 
économique, nous rappelle que si aujourd'hui on en est là, – c'est parce que nous aimons à le 
redire, et le redire ici lors de ce débat – Neuchâtel s'est ouvert déjà au 13

e
 siècle avec les 

Cathares, puis dès la fin du 17
e
 siècle avec la révocation de l'Edit de Nantes, le 19

e
 siècle a vu 

nos Montagnes s'enrichir d'immigrés persécutés, parfois juifs ou de communautés religieuses non 
admises ailleurs, qui ont permis au 19

e
, mais surtout au 20

e
 siècle, un commerce florissant et 

parler d'horlogerie aujourd'hui sans évoquer ces communautés serait faire injure à l'histoire. Et 
que serait devenu notre canton au début du 20

e
 siècle et jusqu'à maintenant sans tous ces latins 

qui lui ont donnés non seulement leur temps, leur sang et leur sueur, mais un esprit qui fait de 
notre canton cette mosaïque riche qui nous permet de vivre le présent avec un souvenir. C'est dire 
que le Conseil d'Etat est heureux et reconnaissant que vous soyez ouverts à cette actualisation de 
notre loi, permettant de rester dans le fil de ce que nos aïeux ou prédécesseurs – il ne faut pas 
remonter trop loin – ont su créer ces dernières années. 

Une position cependant concernant cette proposition de modification à l'article 4, avant que les 
débats ne débutent, c'est la position du Conseil d'Etat. Si le Conseil d'Etat ne souhaite pas, dans 
cet article, que le service soit déjà mentionné, c'est plutôt pour une question de principe qu'une 
question de fond, à savoir que si le "quoi" vous appartient, en revanche le "comment", l'outil, reste 
en principe une prérogative du Conseil d'Etat et c'est pour cette raison que le Conseil d'Etat 
souhaitait en rester au projet de loi tel que proposé, cela sans en faire un problème plus grave que 
cela. 

Voilà ce que nous avions à relever, mais effectivement pour conclure sur un mot que nous aimions 
bien de M

me
 Silvia Locatelli, le but de cette présente loi est surtout de mettre de l'huile dans les 

rouages de l'intégration et c'est aussi pour nous l'occasion de préciser que deux choses sont tout 
à fait différentes dans la mission qui est celle du département, à savoir encore, nous répétons, le 
"comment" qui doit être précisé, mais d'un côté nous avons des gens qui sont appelés à rester 
chez nous, à vivre, à colorer notre mosaïque et pour ces gens-là, une structure qu'elle s'appelle 
COSM ou qu'elle ait un autre nom, a toute sa pertinence et c'est ce que cette loi permet d'affirmer. 
A côté de cela, nous avons ce service des migrations qui, lui, doit assurer l'aspect qui est plus dur, 
plus temporel, plus rugueux, de simplement l'accueil, l'accueil de gens qui viennent d'ailleurs, 
chassés par un tas d'événements et au milieu duquel, parfois, nous avons quelques vraies vies 
qui ne sont pas aussi blanches que le reste du troupeau. Mais cela est un autre chapitre que nous 
n'entamons pas aujourd'hui puisqu'il s'agit du COSM. 

Encore une fois, merci de l'attention que vous avez portée à ce rapport, et nous nous réjouissons 
de vous entendre sur l'amendement. 

 
Le président: – La parole ne semble plus être demandée, l'entrée en matière n'est pas combattue, 
celle-ci est acceptée. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi sur l'intégration des étrangers 

Article premier de la loi de révision. –  

Articles 1 à 3 de la loi sur l'intégration des étrangers. – Adoptés.  
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Article 4 de la loi sur l'intégration des étrangers. – 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement de la commission, à l'article 4 de la loi sur 
l'intégration des étrangers. L'amendement se présente ainsi: 

Une communauté pour l'intégration et la cohésion multiculturelle (ci-après: la communauté), 
un(e) déléguée(e) aux étrangers (ci-après: le délégué) et le service (suppression de: en 
charge de l'intégration et) de la cohésion multiculturelle (ci-après: le service) sont chargés 
des tâches énumérées aux articles 5 à 7. 

 
M

me
 Annie Clerc-Birambeau (S): – Modification de l'article 4: l'amendement a été déposé parce 

qu'il s'agit de ne pas démanteler ce qui existe et ce qui fonctionne sachant que les équilibres et la 
cohésion sociale ne sont pas si faciles à trouver. Le COSM a été attaqué alors que la force de ce 
service – cela a déjà été dit – est de faire en sorte que les étrangers se sentent bien chez eux, ici. 
Le service de la cohésion multiculturelle et le service des migrations ont des missions totalement 
différentes. M. le conseiller d'Etat Grosjean l'a rappelé, l'un a un service plus répressif, gère les 
problématiques, les autorisations, l'aspect plus rugueux, l'autre à une vision plus positive de 
l'immigration et surtout des missions transversales qui permettent de parler d'accueil, d'intégration 
et de cohésion. Le fait de déposer cet amendement, c'est de pouvoir, au Grand Conseil, reparler 
des enjeux politiques du COSM et de pouvoir, si il y a un rapport d'information suite à l'audit, de 
pouvoir en rediscuter en plénum. 

 
M. Jean-Frédéric De Montmollin (LR): – Le groupe libéral-radical s'oppose à l'amendement pour 
deux raisons. 

Premièrement, il est usuel dans la législation neuchâteloise de désigner les services en termes 
généraux, de type "service en charge de…", ce qui donne une certaine souplesse à la loi. 

Deuxièmement, nous pensons qu'il n'y a pas de tabou, ni dans le nom, ni dans l'organisation des 
services de l'Etat et donc que ceux-ci peuvent changer pour autant que l'on conserve ou améliore 
leurs prestations. 

En particulier, il n'est pas exclu que l'audit mené actuellement permette une organisation tout 
aussi performante en étant moins onéreuse. A notre sens, il n'y a aucune raison de ne pas tenter 
d'améliorer l'efficience de l'administration, aussi dans ce secteur, si l'on veut une administration 
svelte et efficace. Le groupe libéral-radical refusera donc cet amendement. En cas d'acceptation 
de l'amendement par le Grand Conseil, alors la majorité du groupe refuserait la modification de la 
loi sur l'intégration des étrangers. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Si nous pouvons comprendre ce qui a été dit par la rapporteur de la 
commission, ne pas démanteler ce qui existe et fonctionne, cela ne nous convainc pas. Par 
contre, les explications du Conseil d'Etat nous confortent dans notre position de refuser 
l'amendement. Il nous semble effectivement que là, nous sommes en train de mettre la charrue 
avant les bœufs. Nous répétons encore une fois que nous refusons l'amendement et que si celui-
ci devait par malheur être accepté, le groupe refusera la loi. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – La question qui se pose ici est celle de savoir si nous devons nous 

borner à faire de la "légistique" pure, ou s'il convient au sein de cet hémicycle de faire de la 
politique. Il paraît clair que c'est bien de la politique, bien évidemment conforme au droit, mais de 
la politique quand même, que nous sommes amenés à réaliser et c'est une juriste qui vous parle. 

Nommer le service de la cohésion multiculturelle dans la loi, ce n'est pas comme le Conseil d'Etat 
le pense ou le dit, se lier les mains et n'admettre aucune évolution future. Ce n'est pas non plus se 
compliquer la tâche en cas de changement de nom de service car soyons clairs, et la présente 
révision de loi l'atteste, un service peut facilement vivre pendant quelques années avec un nom 
différent de celui qui est indiqué dans la loi; ce qu'il ne peut pas faire par contre, c'est être vidé de 
sa substance ou de ses outils si une loi le consacre. 

Le travail mené par ce service a porté ses fruits et les résultats attestent de la justesse de la 
politique menée jusqu'à présent, même si évidemment elle est toujours perfectible. Il serait 
malheureux et dommageable que ce travail se voit altéré par une objectivation uniquement 
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chiffrée et basée sur une logique de régulation des flux migratoires répondant à des normes 
législatives fédérales et non à la politique d'intégration cantonale. Alors, soyons clairs et sans 
langue de bois. 

Cet amendement n'empêchera pas qu'une éventuelle fusion entre le service de migration et le 
service de la cohésion multiculturelle se fasse. Même si aujourd'hui, soyons clairs, le groupe 
socialiste s'oppose à une telle alternative, cet amendement ne l'empêche pas, mais il contraint à la 
tenue d'un vrai débat sur la question en cas de volonté du Conseil d'Etat allant dans ce sens. 
Nous parlons ici de problématiques sociétales importantes qui rendent impératif ce type de débat. 

Cet amendement ne fait finalement que garantir que celui-ci aura bien lieu. Et en cela, nous nous 
étonnons particulièrement de la position du groupe UDC et du groupe libéral-radical qui 
soumettent justement à l'acceptation de cet article d'amendement qui ne fait que garantir le débat 
sur cette question, l'acceptation de cet ensemble de la loi. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Le Conseil d'Etat a 
bien entendu les raisons qui font que les uns ou les autres ne veulent pas, ou au contraire désirent 
absolument une modification de cet article 4. 

Mais n'oublions pas l'essentiel: oui, la chose importante dans ce rapport, indépendamment du 
fond sur lequel vous vous être tous exprimés d'un commun accord, c'est de garantir à celles et 
ceux qui vont intégrer notre mosaïque – comme nous aimons à le dire – des conditions les 
meilleures, le plus rapidement possible, et pour faire simple, c'est de les transformer en 
neuchâtelois le plus vite possible pour qu'ils intègrent notre société. De donner par un coup 
d'humeur un signal négatif en acceptant tout juste une loi essentielle quand bien même elle est 
simple, serait dommage par rapport à ce que nos prédécesseurs ont fait et par rapport à ce que 
nous voulons donner comme impulsion à nos nouveaux concitoyens, respectivement 
concitoyennes. 

C'est pour cela que nous demanderions à celles et ceux qui ne trouveraient pas dans l'article 4. 
exactement ce qu'ils souhaitent, qu'ils ne renoncent pas à cette modification et à ce projet de loi, 
simplement pour une intégration d'un mot – COSM – qui soit n'aurait pas lieu, soit au contraire 
serait forcé. Voilà le souhait du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – La parole ne semble plus être demandée, l'amendement de la commission est 
donc combattu, nous allons le passer au vote. 
 
On passe au vote. 
 
L'amendement est accepté par 56 voix contre 48. 

 
Article 4 de la loi sur l'intégration des étrangers. – Adopté. 

 
Articles 5 à 7 de la loi sur l'intégration des étrangers. – Adoptés. 

 
Titre de la loi sur l'intégration des étrangers. – Adopté. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. – Adoptés. 

 
Titre et préambule.– Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 75 voix contre 13. 
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PEDAGOGIE SPECIALISEE 12.041 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant adhésion à l'accord intercantonal 
sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée 
 
(Du 15 août 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 
M. Jean-Claude Guyot occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Jean-Claude Guyot (LR): – Le projet qui nous est soumis découle de la nouvelle répartition des 
tâches entre cantons et Confédération, habituellement appelé péréquation financière (RPT). 

Dès 2008, les cantons ont l'obligation de piloter l'ensemble de la pédagogie spécialisée avec 
comme objectif d'atténuer, voire d'éliminer les inégalités frappant les élèves en difficulté. Le 
Conseil d'Etat nous propose un projet de décret portant adhésion à un accord intercantonal dans 
ce domaine. La pédagogie spécialisée est un domaine complexe, chaque situation étant 
particulière. 

Pour cette raison le service de l'enseignement obligatoire (SEO) a choisi une démarche 
consultative en créant un groupe de travail réunissant l'ensemble des acteurs de ce secteur, sans 
oublier les parents et les représentants des différentes associations s'occupant d'élèves en 
difficulté. Consulter, réfléchir et faire la synthèse des différentes réflexions prend du temps mais 
cela devrait permettre de trouver un large consensus, c'est du moins ce que nous espérons. La 
mise en place d'une procédure d'évaluation standardisée devrait permettre de mieux identifier les 
besoins et mettre à disposition les bons moyens aux bons endroits. 

Toutefois, pour que cela soit efficace, il est impératif que les personnes qui seront en charge de 
cette tâche bénéficient d'une formation adéquate. Ceci devrait permettre une détection précoce de 
problèmes qui entravent les apprentissages et éviter, comme nous devons malheureusement 
encore trop souvent le constater, des dépistages trop tardifs. L'intégration scolaire est un sujet 
délicat car souvent les différents acteurs, parents, spécialistes, écoles spécialisées, écoles 
traditionnelles ne parlent pas le même langage et visent souvent des objectifs différents allant de 
l'intégration massive à l'intégration minimale. Ceci soulève, à n'en pas douter, le problème de 
l'encadrement et du statut des élèves rattachés à une institution. A ce sujet nous regrettons, 
remarque récurrente, que l'ensemble des institutions s'occupant de jeunes en âge de scolarité ne 
soient pas rattachées au même département, même si cela peut poser des problèmes de 
subvention fédérale. 

S'agissant de l'encadrement, il est bien évidemment étroitement lié à la problématique financière. 
La commission des affaires extérieures nourrit quelques craintes, raison pour laquelle elle a 
déposé un postulat que nous vous proposons d'accepter. Actuellement, le rapport prévoit une 
somme que la commission estime sous-évaluée. Le postulat demande aussi que la mise en place 
du concept découlant de l'accord intercantonal soit faite dans les meilleurs délais. 

En résumé, nous vous demandons d'accepter ce rapport qui vous est soumis, ainsi que le postulat 
qui l'accompagne. 

 
M. Claude Borel (S): – Le groupe socialiste a pris connaissance avec intérêt, et un brin 
d'inquiétude, du rapport du Conseil d'Etat sur la pédagogie spécialisée. Il s'est d'abord étonné que 
Neuchâtel et le Jura soient les derniers cantons romands à adhérer au concordat, cinq ans après 
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la conclusion de cet accord intercantonal. Sur le fond, nous sommes convaincus de la nécessité 
d'une telle adhésion faute de quoi nous devrions continuer à nous baser sur certains aspects de 
l'ancien droit de AI. 

Par ailleurs, le concordat inclut la pédagogie spécialisée dans le mandat public de formation, ne 
distingue plus entre bénéficiaire et non-bénéficiaire des anciennes mesures AI, met l'accent sur 
les mesures intégratives, préconise la gratuité des mesures dans le cadre de la scolarité 
obligatoire et associe les parents à la procédure de décision. Ce sont là des objectifs auxquels 
nous pouvons adhérer sans réserve et notre groupe acceptera dès lors le décret portant adhésion 
à l'accord intercantonal. Notre inquiétude est avant tout liée d'une part à la longueur du processus 
prévu qui ne s'achèverait qu'en août 2017 alors que l'accord prévoit un délai de 6 mois après la 
ratification, et d'autre part aux aspects financiers. 

En effet, l'intégration des élèves handicapés dans les classes constitue un défi important et 
entraînera des dépenses non-négligeables qui ne correspondent pas à une neutralité des coûts. 
L'exemple valaisan, souvent cité comme modèle – dans ce domaine, pas en matière 
d'aménagement du territoire – est à cet égard assez probant. Davantage individualiser 
l'enseignement aux handicapés tout en les intégrant dans les classes normales implique des coûts 
plus élevés que de les former dans des classes spéciales de 8 ou 10 élèves. 

En ce qui concerne l'entité d'évaluation et sa dotation de trois équivalents EPT, nous ne sommes 
pas convaincus qu'elle suffira à l'ampleur de sa tâche ni sous l'angle quantitatif – évaluation de 
centaines de cas par année, conseil des partenaires, suivi des mesures – ni sous l'angle qualitatif, 
des assistants d'inspecteurs scolaires plus un pourcentage beaucoup plus modeste de 
psychologues et d'orthophonistes. 

Evidemment, tout dépendra du degré d'intégration dans les classes ordinaires et de 
l'accompagnement prévu. En Valais, un enseignant spécialisé accompagne souvent un seul élève 
dans la classe ordinaire. Nous souhaiterions déjà obtenir quelques informations complémentaires 
sur les expériences d'intégration déjà menées dans le canton et sur le bilan – l'appréciation du 
DECS – à ce sujet. 

Par ailleurs le Conseil d'Etat n'est-il pas trop optimiste en espérant scolariser en classe normale la 
moitié des élèves se trouvant actuellement en classes spécialisées? Dernière question, à quoi en 
est la fondation réunissant les trois écoles spécialisées? Quels en sont les avantages et les 
inconvénients aux yeux du Conseil d'Etat? Où iront les élèves de classes que l'on fermera? Nos 
principales interrogations ont été reprises dans un postulat qui a été accepté par la commission et 
que nous vous invitons à adopter. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Ce rapport souffle le chaud et le froid au sein du groupe PopVertsSol. 
En effet, nous sommes soulagés de voir qu'enfin – nous ne serons ainsi pas les derniers pour un 
jour, nous battons au poteau le Jura – notre canton enfin adhérer à cet accord qui vise, rappelons-
le, après des décennies séparatives avec ce que cela a pu engendrer en termes d'exclusion, de 
stigmatisation, nous cherchons cette fois à favoriser l'intégration des enfants en situation de 
handicap au sein de l'école et plus fondamentalement, rappelons-le, au sein de notre société. Ce 
rapport rappelle donc que l'école est un lieu d'instruction mais aussi d'éducation, de socialisation 
et qu'investir dans ce domaine permet aussi des économies à long terme dans la mesure où un 
soutien sur la durée offre de vraies perspectives à ses jeunes. 

Cependant, si nous sommes heureux de nous voir embarquer dans ce beau bateau, certains 
doutes nous envahissent pour ne pas dire une certaine colère – lorsque vous pensez à notre 
collègue Daniel Ziegler qui est largement intervenu sur ce sujet – quant au peu d'empressement 
du canton (quatre ans pour appliquer ce concordat alors qu'il devrait déjà être appliqué depuis 
2011) et que légalement il doit être effectif dans les 6 mois qui suivent sa ratification; fâché aussi, 
quant aux moyens largement insuffisants prévus pour cette réforme qui touche rappelons-le 3200 
enfants dans notre canton. Et vu que nous parlons chiffres, un seul exemple témoigne à nos yeux 
de la frilosité dans notre canton. Fribourg a engagé 18 millions de francs tandis que le rapport 
évoque une maigre somme de 600.000 francs à laquelle le Conseil d'Etat ajoute, dans un article 
de journal, les coûts de ces dernières années, mais quoi qu'il en soit nous sommes très loin des 8 
à 10 millions de francs proportionnels nécessaires à une telle réforme. N'est-ce pas mentir au 
Grand Conseil ou à la population que de faire croire à des soi-disant vases communicants où l'on 
dit que ce que l'on économise dans les institutions est réinvesti dans l'école? Car, à nos yeux et 
comme l'ont rappelé à la commission tous les intervenants des écoles spécialisées, il serait 
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dangereux de tout axer sur l'intégration sans penser au bien-être de ces élèves. Il s'agit à nos 
yeux d'intégrer, mais pas à marche forcée, et pas à n'importe quel prix afin d'éviter des échecs et 
des déconvenues en cascade bien plus dommageable pour l'enfant et la société. Il faut donc viser 
la bonne place pour chacun plutôt que d'opposer l'école ou l'institution. 

Pour en revenir aux coûts largement sous-estimés, la loi est très claire, comme l'a rappelé le 
Tribunal cantonal administratif au DECS en novembre 2010, en donnant raison à des parents qui 
réclamaient une prise en charge de leur enfant selon ses besoins et non selon une enveloppe 
déterminée à l'avance. Pour éclairer la colère des associations de parents d'élèves en situation de 
handicap – dont nous avons reçu de nombreux témoignages et dont la presse s'est fait l'écho et 
qui nous semble parfaitement légitime – il faut bien voir qu'aujourd'hui le canton ne prend en 
charge qu'un nombre restreint de situations correspondant à l'enveloppe attribuée. 

De fait, aujourd'hui, de nombreux enfants dans le besoin et dûment reconnu, ne bénéficient pas 
de mesures spécialisées adéquates et seront ainsi laissés pour compte et discriminés par rapport 
aux enfants dits "normaux". Non seulement le nombre d'heures de soutien largement insuffisant, il 
est actuellement de 2-4 périodes alors qu'il devrait être de 8 périodes, mais aussi entre 90 et 100 
demandes d'orientation chaque année en école spécialisée sont adressées au canton; seules la 
moitié trouve aujourd'hui une réponse positive. Le canton ne respecte ainsi pas la Loi fédérale du 
13 décembre 2002 sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées qui exigent 
des cantons de tout mettre en œuvre pour permettre l'intégration des personnes en situation de 
handicap dans la société ce qui est particulièrement choquant à nos yeux. A partir de ce constat, 
nous n'avons plus le droit de louvoyer, de remettre aux calendes grecques son application, nous 
devons prendre nos responsabilités, comme l'ensemble des autres cantons suisses et accepter 
que les enfants détectés bénéficient automatiquement des aides nécessaires. 

Concrètement, il s'agit d'accorder de vraies mesures d'identification précoces. Aujourd'hui, celles-
ci sont quasi nulles, un non-sens quand on sait qu'elles permettent d'augmenter les chances 
d'intégration sociale future de plus de 50%. Dans le privé aussi, un réel soutien aux élèves en 
difficulté, et nous ne revenons pas sur la psychomotricité, nous croyons un problème largement 
évoqué, et qui mériterait un plus grand suivi. 

En conclusion, nous devons non seulement appliquer la loi parce qu'elle est la loi, mais aussi 
parce que l'intégration concerne des êtres qui ont de réels besoins et que l'on ne peut pas se 
contenter de belles paroles. En ne permettant pas à ces enfants de développer tout leur 
potentialité et d'être véritablement intégrés aux classes, on risque de les exclure davantage 
encore. Le philosophe Alexandre Jolien (né le 26 novembre 1975 à Savièse (Suisse), est un 
écrivain et philosophe suisse handicapé) témoigne parfaitement à nos yeux qu'une intégration 
réussie est un plus extraordinaire pour la société. 

 
M. Damien Schär (UDC): – Notre groupe a accueilli de manière plutôt favorable ce rapport lié à la 
pédagogie spécialisée. Nous l'annonçons d'emblée, nous ne nous opposerons pas au décret 
portant adhésion à l'accord intercantonal. Convaincus qu'il faille intégrer les personnes nécessitant 
une attention particulière dans les classes, nous aimerions cependant soulever le fait que l'offre 
crée la demande. 

En effet, une partie de notre groupe pense qu'il serait regrettable de marginaliser toutes les formes 
de différences et de former à tour de bras des logopédistes ou psychologues, ces personnes que 
les universités forment et qui doivent par la suite trouver un emploi et que l'Etat doit les rémunérer. 
Nous allons également vous faire part d'une expérience un peu plus personnelle. Quand nous 
étions plus jeune, nous avons eu dans notre classe une jeune fille qui était handicapée mentale et 
pendant plusieurs années elle a suivi avec nous, accompagnée d'une enseignante spécialisée 
une partie du cursus primaire. Lorsque les parents d'élèves ont appris la nouvelle, il y avait eu 
passablement de réactions et ce n'était pas que des réactions positives. Dès lors, il est de notre 
avis que les écoles et les parents aient ensemble un dialogue constructif et puissent informer les 
élèves dits "normaux". Nous enjoignons donc le Conseil d'Etat et également les enseignants à 
prendre les mesures nécessaires en informant mieux les parents d'élèves ainsi que les élèves qui 
seraient confrontés à l'accueil d'une personne atteinte d'un handicap lourd dans leur classe. Pour 
conclure, notre groupe ne s'opposera pas non plus au postulat déposé par la commission qui 
répond à nos attentes. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/26_novembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/1975
http://fr.wikipedia.org/wiki/Savi%C3%A8se
http://fr.wikipedia.org/wiki/Suisse
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89crivain
http://fr.wikipedia.org/wiki/Philosophe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Suisse
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M. Jean-Claude Guyot (LR): – Le groupe libéral-radical a pris connaissance avec intérêt du 
rapport qui nous est soumis et de la proposition du Conseil d'Etat en réponse à la Confédération 
qui transmet la responsabilité de l'enseignement spécialisé aux cantons. Comme cela a été relevé 
à plusieurs reprises, la pédagogie spécialisée est un domaine complexe et la solution proposée 
nous paraît pragmatique, même si elle est dans un premier temps modeste. Nous parlerons de 
l'aspect financier tout à l'heure, et nous penchons sur la partie pédagogique. 

Ce rapport trace les grandes intentions et devra, à notre avis, faire l'objet d'un complément pour 
mieux définir les modalités d'intégration des élèves souffrant de handicap car dans ce domaine les 
attentes des parents en particulier, mais aussi les peurs, sont grandes et là, nous les trouvons 
plutôt du côté des enseignants. La tâche du département s'annonce donc bien complexe pour que 
les uns et les autres trouvent un modus vivendi. Intégration complète, intégration partielle: des 
solutions existent; il faudra simplement que toutes les parties les acceptent. Nous pensons que 
c'est jouable car contrairement à ce que nous avons pu lire dans la presse de jeudi dernier, ce 
rapport est le fruit d'une longue concertation entre toutes les parties. 

Le rapport, et nous le saluons, prévoit une nouvelle procédure d'évaluation pour définir les besoins 
et le type d'aide pour qu'un élève réussisse. C'est positif, mais dans la continuité, il nous paraît 
indispensable que les entreprises ou les écoles qui accueillent les élèves à la fin de leur scolarité 
soient informées des aides reçues pendant la scolarité. A nos yeux, une certification qui précise 
les compétences que les élèves ont acquises, et les aides qui leur ont permis de les atteindre, doit 
être délivrée. 

S'agissant de l'aspect financier, nous avons lu avec intérêt en page 27, le détail de la somme à 
investir jusqu'en 2017. Si nous avons bien compris la stratégie des sommes compensées, nous 
sommes quelque peu dubitatifs quant au changement de mission prévue à l'interne du SEO. Est-
ce que les assistants d'inspection scolaires sont les bonnes personnes pour faire le dépistage de 
la procédure d'évaluation standardisée (PES)? Si nous prenons exemple de ce qui se passe dans 
la région lyonnaise, nous observons que ce sont des personnes spécialisées dans ce domaine qui 
procèdent au dépistage et à l'évaluation. Point positif tout de même, nous n'aurons plus les 
mêmes personnes qui font le diagnostic et la remédiation ce qui risque d'éviter la surenchère. 

Concernant la mise en place de ce concept, il nous paraît souhaitable qu'elle se fasse dans de 
meilleurs délais que 2017. 

Avant de terminer, une question déjà évoquée par le rapporteur socialiste, où en est-on dans le 
processus de réunification des trois écoles spécialisées sous l'égide du DECS? Le groupe libéral-
radical va donc accepter ce rapport, alors que le postulat sera accepté à une large majorité. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous sommes extrêmement heureux de l'avis des différents groupes, puisque tous les 
groupes accepteraient ce rapport et ce concordat. C'est un pas très important pour l'intégration 
des jeunes dans notre société, et c'est vrai que l'on considère le jeune, non plus comme quelqu'un 
qui reçoit une subvention de l'AI, mais comme un élève qui a droit à une aide, un appui et qui 
devient un élève à part entière. Par rapport à ce qui a été dit dans la presse, et sollicité peut-être 
aussi par certains, nous voyons qu'aujourd'hui le Parlement est unanime à admettre cette position 
qui est défendue par le département de l'éducation, de la culture et des sports. 

Ce travail n'a pas commencé il y a une ou deux semaines, nous l'avons commencé déjà en 2009 
et déjà en 2009 nous avons commencé aussi à investir pour ces enfants, investir pour qu'ils soient 
intégrés dans le système. Nous l'avons fait pour les polyhandicapés, nous l'avons fait pour 
d'autres types de handicap, et ce que nous vous proposons aujourd'hui ici, ce n'est pas 
simplement de partir de zéro et d'augmenter de 600.000 francs ou de 1,3 million de francs, c'est 
de dire qu'il manque aujourd'hui certains paramètres, certaines aides, comme les heures de 
soutien ou la psychomotricité – nous y viendrons tout à l'heure – et nous devons augmenter notre 
part, nos investissements dans ce domaine. Il est vrai que nous pensions en commission que ce 
rapport serait plus débattu, nous nous attendions à 3, 4, 5 séances de commission et puis 
véritablement il n'y a pas eu d'enjeu politique et tous les rapports que nous avons présentés 
jusqu'à maintenant au parlement, n'ont jamais été politisés. Nous regrettons que certains aient 
voulu politiser ce rapport par un piège – nous n'allons pas nous étendre sur ce qui s'est passé – 
mais jamais un rapport du Département de l'éducation jusqu'à maintenant n'a été politisé et nous 
avons toujours voulu le bien des enfants et défendre l'intérêt des enfants et c'est dans cette 
perspective, nous espérons, que les groupes appuieront ce projet. Il y a des questions très 
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intéressantes qui ont été posées, ensuite il y a des appréciations que l'on peut donner, 
appréciations personnelles et aussi appréciations qui résultent d'expériences qui ont été faites 
dans d'autres cantons ou dans d'autres pays. 

Avant d'affirmer que le canton de Neuchâtel, après le Jura, est le dernier canton à ratifier l'accord, 
nous vous demanderions quand même de regarder les statistiques. Il y a 60% de la population 
suisse qui n'a pas encore ratifié ce concordat. On peut être les premiers et puis on peut aussi dire 
et apprendre des autres cantons et c'est ce que nous faisons aujourd'hui. Il y a une expérience qui 
a été recueillie dans d'autres cantons, nous en tirons les conséquences, mais nous appuyons ce 
mouvement d'intégration. 

La question, M. Claude Borel l'a posée et nous pensons qu'elle est fondamentale: quelles sont les 
réactions, quelles sont les difficultés à intégrer? Notre but est véritablement l'intégration. Quand 
vous avez accepté le rapport sur la rénovation des filières, il y a peu de temps, eh bien nous 
allions exactement dans la même direction, intégrer des jeunes, travailler sur leurs compétences, 
ne pas les laisser sur le carreau. Et lorsque vous posez la question de dire, si nous restructurons 
les écoles spécialisées, eh bien on ne va laisser aucun enfant de côté, on va simplement investir 
de nouveaux moyens pour ces enfants. 

Où en est cette fusion des écoles spécialisées? Eh bien il est vrai que nous la souhaitions pour le 
1

er
 janvier 2013, et que l'on n'y est pas, pour différentes raisons que nous n'évoquerions pas dans 

les détails, en tout cas dans ce plénum. 

Nous souhaiterions qu'il y ait plus de synergie entre les institutions et nous avons commandé un 
rapport à ce sujet. Il n'y aura aucune économie qui sera faite sur le dos de ces élèves, au 
contraire. S'il y a des restructurations qui sont faites dans ces écoles, c'est justement pour mieux 
accompagner ces jeunes. Dans les mesures que nous proposons, c'est d'augmenter les heures 
de soutien. Nous l'avons déjà fait depuis 2009, nous avons passé en moyenne de 2 à 4 périodes. 
Mais nous l'avons toujours dit, c'est insuffisant! Et dans le rapport qui vous est proposé, nous 
doublons encore une fois ces heures de soutien en passant à 8 périodes. C'est l'engagement de 
nouvelles personnes, de 6 EPT supplémentaires, mais c'est aussi le prix à payer pour une 
meilleure intégration et M. Théo Bregnard l'a dit aussi, et nous croyons qu'investir dans 
l'éducation, investir dans la formation, c'est, à long terme, aussi une économie et nous en sommes 
autant convaincu que lui. 

Nous sommes passés d'une logique d'intégration et non à une logique d'exclusion, c'est aussi 
intéressant de voir ce qui se passe dans différents pays. Vous avez trois types de fonctionnement. 
Vous avez, dans des pays comme l'Allemagne, l'Autriche, une séparation qui est faite entre l'école 
ordinaire et l'école spécialisée. Dans d'autres pays comme l'Espagne, l'Italie, la Suède, vous avez 
une logique d'intégration; on intègre totalement le jeune qui a un handicap dans l'école. Et en 
Suisse, nous dirions que c'est un mixte, où l'on essaie aujourd'hui d'intégrer de plus en plus, et le 
canton de Neuchâtel vous pouvez en être fiers, parce que si vous aimez les statistiques, le canton 
de Neuchâtel a un taux d'exclusion de 1,4%, alors que la moyenne suisse est à 2%, d'élèves qui 
sont placés dans les écoles spécialisées. On intègre donc plus dans le canton de Neuchâtel qu'en 
Suisse en général. Nous aimerions vous dire que nous avons entendu et lu que certains 
critiquaient la politique du département et peut-être pour des raisons qu'on peut peut-être 
comprendre. Le département a passablement investi dans l'éducation spécialisée. 

Nous allons vous donner juste quelques exemples: la procédure d'évaluation standardisée (PES), 
question de M. Jean-Claude Guyot par rapport aux assistants d'inspection scolaire, nous pouvons 
le rassurer. Nous avons eu des changements dans le personnel et nous avons engagé des 
psychologues scolaires pour effectuer cette PES avec des qualifications, donc des personnes 
formées dans ce domaine. Monsieur Théo Bregnard, la psychomotricité: vous avez tout à fait 
raison, c'est un des parents pauvre au niveau de l'éducation spécialisée et vous le voyez dans le 
rapport, nous avons décidé d'augmenter de trois postes les psychomotriciennes – parce que ce ne 
sont que des dames aujourd'hui – et parallèlement, pour votre information, nous avons négocié 
une nouvelle convention qui sera soumise à l'assemblée générale au début du mois de février, 
avec des gens extrêmement positifs qui s'investissent – comme les orthophonistes d'ailleurs – 
dans leur domaine et une convention qui étend la psychomotricité. Avec deux problèmes: le 
premier est la cantonalisation de la psychomotricité, il y a aujourd'hui 1,5 poste d'indépendants 
que nous allons laisser à terme. Et pourquoi avoir cette optique de cantonalisation? C'est parce 
que lorsque les gens s'installent, ils s'installent dans certaines régions du canton et pas dans 
d'autres. 
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Nous vous donnons un exemple très précis, au Locle, nous avons environ une année d'attente 
pour la psychomotricité. Et l'idée de cantonaliser, en tous cas en partie, c'est de dire que l'on peut 
demander aux gens qui s'installent, de s'installer dans certaines régions du canton. Nous vous 
rappelons aussi que nous avons créé un poste à Préfargier pour tous ces jeunes qui sont internés 
et qui sont absents un moment du système scolaire, une classe a été ouverte à Préfargier, avec 
une formation pour les enseignants qui est mise en place. Il y a une attente depuis environ 10 ans, 
car on nous demande en termes de psychomotricité une antenne à Boudry et nous pouvons vous 
annoncer qu'elle sera ouverte tout prochainement, la personne a été engagée. Voilà certaines 
réponses et puis si vous voulez parler des budgets, nous sommes très à l'aise pour en parler, 
parce que vous avez vu les chiffres qui ont été donnés aux médias. 

Nous aimerions encore répondre à des questions. A Fribourg, on dit que 18 millions de francs sont 
investis, nous aimerions que vous regardiez les budgets! Nous arrivons à 37 millions sur 2012, il 
faut donc voir la lecture des chiffres. Aujourd'hui, le budget pour l'OS est d'un peu plus de 36 
millions de francs. La problématique encore de soutien va être aussi étudiée par le département; 
c'est plus large que l'intégration, c'est toute la problématique de soutien que l'on doit aussi revoir 
au niveau de l'école obligatoire et puis, nous aimerions encore nous arrêter à cet aspect, qui est 
important parce qu'il est attendu par les associations de parents – que certains députés ont 
rencontrés – et nous aimerions leur dire ceci: nous avons un arrêté au poste obligatoire qui vise à 
donner des moyens supplémentaires aux élèves à l'école. Vous savez qu'un enfant dyslexique, ou 
qui a des problèmes de dyscalculie, a besoin d'un temps supplémentaire pour étudier et dans ses 
travaux écrits. Il existe un arrêté au poste obligatoire, c'est assez paradoxal, qui facilite 
l'intégration de ces enfants et clairement, nous souhaitons au niveau du département, mettre en 
place un arrêté qui permette de donner ces moyens aux élèves qui ont ces difficultés d'intégration. 
Et c'est normal que nous allions dans ce sens. C'est un message qui n'est pas toujours facile à 
faire passer auprès des enseignants, de mettre à disposition des moyen, – cela peut être un 
dictionnaire électronique, cela peut être un temps supplémentaire pour des travaux écrits – mais 
c'est un arrêté que nous allons élaborer avec le service de l'enseignement obligatoire. 

Nous terminerions peut-être avec M. Damien Schär qui a dit quelque chose de très très important, 
il a dit: "Il faut savoir accueillir une personne qui a un handicap dans une classe". Prendre le 
temps pour l'accueil, c'est informer les parents, c'est informer les enseignants et c'est faciliter 
l'intégration. Il faut que cela se fasse dans de bonnes conditions. M. Claude Borel, nous irons 
étape par étape. 

Nous sommes favorable au postulat, mais nous devons y aller étape par étape, c'est un long 
chemin, avec des sensibilités différentes, des émotions différentes et le parcours qui a déjà été fait 
jusqu'à maintenant, nous pensons qu'il est énorme et si nous pouvons accélérer cette mise à 
disposition des heures de soutien, naturellement que nous le ferons, nous pouvons vous rassurer, 
raison pour laquelle le Conseil d'Etat, le département, soutient ce postulat. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Monsieur le conseiller d'Etat, nous avons bien entendu, nous sommes 
contents d'avoir eu des réponses, on peut effectivement voir le verre à moitié vide ou à moitié 
plein, on est le dernier canton romand – où juste pas à un jour près – et peut-être que nous 
sommes effectivement mieux qu'une partie de la Suisse! Cependant notre problème, c'est la vérité 
des coûts. Est-ce qu'il ne faut pas voir la réalité, est-ce que c'est possible en vous entendant, 
quand aujourd'hui la moitié des demandes reconnues ne sont pas prises en charge lorsque 
l'identification précoce reste largement insuffisante, nous ne parlerons pas de la psychomotricité, 
et nous ne parlerons pas non plus de votre volonté de passer de 2 à 8 périodes de soutien, toute 
cela pour seulement 600.000 francs! C'était vraiment cela notre question, est-ce que il ne faut pas 
dire aux gens que cela va coûter 4, 5, 6 millions de francs en plus, et assumer ces coûts? On ne 
peut pas dire aux élèves, aux enfants, comme c'est le cas aujourd'hui: "il n'y a plus d'argent dans 
l'enveloppe, allez voir ailleurs". Ce matin encore, des parents d'élèves nous appellent en nous 
disant: "Il faut que vous fassiez passer ce concordat, j'ai pendant trop longtemps essayé de placer 
mon enfant, et finalement je suis sorti de ce canton, je suis parti de ce canton, il faut que vous le 
disiez!". Nous croyons que cela a un coût, nous croyons que ce n'est plus possible et que 600.000 
francs, c'est vraiment insuffisant! 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous, nous avons un problème sur le fond. Si nous regardons, 
83% des élèves qui sont dans ce cas-là représentent en fait des troubles langagiers et nous avons 
de la peine à associer le handicap grave avec le trouble du langagier. Ce que nous trouvons, c'est 
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que nous diluons un peu la notion de handicap dans quelque chose qui est finalement beaucoup 
plus léger comme difficulté d'intégratio, et nous pensons que c'est un danger, parce que nous 
avons pu le voir dans l'AI: lorsque dans l'AI nous avons mis les troubles dépressifs, on a creusé 
l'AI dans un gouffre monumental et finalement cela a été au détriment de ceux qui avaient un 
handicap lourd. Dans ce rapport-là, nous trouvons que l'enfant qui est polyhandicapé, cela n'a rien 
à voir avec l'enfant qui est dyslexique. Ce n'est pas que nous soyons contre ce concordat, mais 
nous avons un peu peur que nous ouvrions une boîte de Pandore et que finalement, avec cette 
notion que nous mettons ici, nous risquons d'avoir toutes les sortes de troubles du langage, de la 
dyslexie, de la dyscalculie, qu'on va mettre dedans comme si cela était un vrai handicap et 
finalement nous allons devoir avoir effectivement besoin de moyens qui vont être 
incommensurables. Nous craignons que la dilution de la notion de handicap que l'on met dans ce 
rapport-là, nous ouvre une boîte de Pandore qui va entraîner des sommes et des demandes qui 
seront incalculables. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Nous répondons d'abord à la question de M. Blaise Courvoisier. Vous êtes un médecin 
extrêmement compétent Monsieur Courvoisier; nous dirions que c'est la même chose, il faut 
soigner en amont. Le problème pour nous du handicap, si on devait le définir, – nous imaginons 
qu'il y a plusieurs définitions – c'est tout élément qui freine l'intégration. Vous pouvez avoir un 
stade au niveau de l'orthophonie, nous dirions un jeune qui peut s'intégrer ou mal s'intégrer à 
cause de problèmes d'orthophonie ou de psychomotricité, ou bien des handicaps qui sont lourds. 
Il est vrai que nous ne sommes pas au même stade, mais on n'est pas au même stade aussi dans 
votre métier quand vous voyez différents patients, et notre rôle à nous, c'est d'intervenir d'une 
manière la plus précoce possible. 

Maintenant pour l'orthophonie, certains ont dit, nous croyons que c'était M. Damien Schär, "il ne 
faut pas ouvrir une boîte de Pandore". Justement, nous avons renégocié avec les orthophonistes 
la convention qui nous lie avec l'orthophonie. Vous savez qu'on l'a dénoncé cette convention, il y a 
une année et on a dénoncé aussi celle de la psychomotricité. Alors au départ, cela a été mal 
perçu, mais aujourd'hui – vous pouvez le demander à ces dames en orthophonie ou 
psychomotricité – nous croyons que nous sommes arrivés à un accord qui satisfait à la fois l'Etat 
et à la fois ces personnes qui font extrêmement consciencieusement leur travail. Pour maîtriser les 
coûts, mais aussi pour mieux voir quel est en fait l'objet dont souffre un enfant, parce que vous 
des avez des jeunes qui vont en orthophonie pour d'autres causes aussi que l'orthophonie, et là, 
la procédure d'évaluation standardisée (PES) permet de dire justement: "Vous avez besoin d'être 
soigné pour tel trouble ou pour tel autre trouble". La convention que nous avons mise en place, 
justement, permet de maîtriser les coûts mais tout en ne limitant pas les prestations, c'est 
important. 

Nous aimerions répondre à M. Théo Bregnard. Sur le rapport, d'abord vous ne lisez pas 600.000 
francs, non, vous prenez la page 27, nous sommes à un peu moins de 1,4 million de francs et il y 
a déjà plusieurs coûts qui ont été pris en charge. Nous vous rappelons ce que nous avons dit, on 
ne travaille pas sur cette somme, on travaille sur un budget de 36 millions de francs environ. Tout 
récemment, nous pouvons vous le dire, parce que vous pouvez ajouter une décision que nous 
avons prise il y a très peu de temps concernant les Perce-Neig, où le directeur nous a sollicité 
pour ouvrir deux classes supplémentaires pour les polyhandicapés. La question est de dire, nous 
ne pouvons pas les laisser, nous sommes obligés de les intégrer et ils coûtent cher et nous avons 
accordé – vous pouvez l'ajouter à cette somme et nous pouvons vous trouver encore dix 
exemples si vous le voulez – 400.000 francs pour ces deux classes que nous avons ouvertes pour 
les polyhandicapés. Aujourd'hui, nous croyons que le département depuis en tous cas 2009 – 
nous n'avons pas à juger ce qui s'est passé avant – a investit énormément autant d'énergie que 
de moyens – mais nous sommes tout à fait d'accord avec vous que l'on pourrait investir plus et 
plus vite, mais nous avons des budget aussi qui sont limités en rappelant aussi que le taux 
d'augmentation est nettement supérieur que dans la plupart des autres offices de tout l'Etat de 
Neuchâte, et on prend ce secteur et on investit énormément dans ce secteur en termes de 
moyens et de ressources. Voilà pour, nous dirions, avoir répondu en tous cas partiellement à ces 
deux questions. Mais nous vous prenons une liste, M. Théo Bregnard et vous additionnez tout ce 
que nous avons fait. Nous vous donnons un autre exemple, en 2009, lorsque nous sommes arrivé, 
nous avons investi 600.000 francs aussi pour ouvrir des classes de polyhandicapés. Ce qui nous 
manque aujourd'hui, c'est développer la psychomotricité, c'est augmenter les heures de soutien et 
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puis c'est développer l'enseignement précoce. Ce sont ces éléments que l'on doit absolument 
aujourd'hui développer. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, l'entrée en matière n'est 
pas combattue, elle est donc acceptée. 

Débat article par article 

Décret 
portant adhésion à l'accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine 
de la pédagogie spécialisée 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 104 voix sans opposition. 

POSTULAT 

13.101 ad 12.041 
11 janvier 2013 
Postulat de la commission des affaires extérieures 
Pédagogie spécialisée: mise en place 

Lors de l’étude du rapport 12.041, un large consensus est apparu quant à l’acceptation d’un projet 
de décret portant adhésion à l’accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la 
pédagogie spécialisée. 

Les coûts évalués pour la mise en place de ce concordat proviennent essentiellement de la mise 
en conformité de notre système cantonal avec les exigences minimales de l’accord intercantonal. 

Cet accord va avoir des incidences importantes quant à l’organisation générale de l’école 
obligatoire, et ceci parallèlement aux autres réformes (HarmoS, régionalisation de l’école, 
suppression des filières). 

Le concept présenté dans le rapport du Conseil d’Etat appelle diverses remarques. 

La première porte sur l’évaluation des "résultats" concernant l’intégration des élèves en situation 
de handicap, qui a déjà été pratiquée parfois et dont on ne connaît aucune statistique (coûts, 
intégration réelle des élèves à la sortie de l’école, incidence sur les autres élèves, acceptation par 
les parents, appréciation des enseignants concernés, etc.). 

La deuxième, qui découle partiellement de ce qui vient d’être relevé, concerne la notion de 
neutralité des coûts. Il serait malheureux de graver dans le marbre cette notion alors que l’école et 
par là, les enseignants, vont devoir s’adapter aux nouvelles réformes qui vont entraîner un 
enseignement beaucoup plus individualisé. L’école ne pourra pas se faire si on ne met pas les 
moyens nécessaires à cette individualisation, et ceci même sans parler d’intégration ou de non-
exclusion ! 
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La troisième concerne la mise en application du nouveau concept stratégique et les délais fixés à 
la rentrée scolaire 2017. Cela nous semble excessivement long – alors que le canton de 
Neuchâtel est parmi les derniers à adhérer à cet accord ! 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat: 

– de nous présenter une évaluation des mesures intégratives déjà prises avec les enfants en 
situation de handicap dans notre canton; 

– de s’engager, lors de la mise en application de cet accord, à accorder les moyens nécessaires 
à sa réalisation; 

– de définir les professionnels qui seront susceptibles de travailler dans de telles classes (titres, 
etc.); 

– d’informer tant les parents que les autorités des mesures qui seront prises afin de garantir le 
succès de l’intégration; 

– d’évaluer les coûts de ce nouveau concept pour les communes; 

– de veiller à ce que la mise en place du concept découlant de l’accord intercantonal puisse 
entrer en vigueur plus tôt qu’à la rentrée scolaire 2017. 

 
Le président: – Le postulat de la commission des affaires extérieures est-il combattu? Ce n'est pas 
le cas. 

 
Le postulat de la commission des affaires extérieures 13.101, ad 12.041, du 11 janvier 2013, 
Pédagogie spécialisée: mise en place, est accepté non combattu. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Le projet de loi Daniel Ziegler 13.103, du 29 janvier 2013, portant révision de la loi 
de santé (LS),  est renvoyé à la commission Santé. 

 
Mesdames et Messieurs les députés, nous octroyons désormais une pause, nous reprenons à 
19h30. 

 
Séance levée à 18 h 05. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-HUITIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 29 et 30 janvier 2013 
 
Séance du mardi 29 janvier 2013, à 19 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PRESENCE 

Présents: 101 députées et députés, 10 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Jean-Daniel Burnat M
me

 Christiane Hofer 

M. Jean-Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Tourya El Kadiri M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M
me

 Carol Gehringer – 

M. Baptiste Hurni M. Jean-Pierre Cattin 

M
me

 Charlotte Imhof M. Michel Rossi 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon – 

M. Souhaïl Latrèche M
me

 Françoise Ducommun 

M
me

 Valérie Leimgruber – 

M
me

 Annabelle Meyrat M. Roland Walther 

M. Florian Robert-Nicoud M. Alexandre Willener 

M. Daniel Schürch – 

M
me 

Laura Zwygart-de Falco M
me 

Raymonde Wicky 

Le président: – Nous allons reprendre notre séance en poursuivant l'ordre du jour. 
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QUEL AVENIR POUR LA REGION DU CREUX-DU-VAN? 12.061 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
l'avenir pour la région du Creux-du-Van 

 
(Du 14 novembre 2012) 

 

Débat 

M. Christian Mermet (S): – Nous ne serons pas révolutionnaires de notre intervention, bien que le 
rapport soit quand même quelque peu, en tous cas intéressant, original dans l'approche qu'il fait 
de ces problématiques-là. 

Le Creux-du-Van, c'est un lieu tellement emblématique de notre canton, de la région du Val-de-
Travers et de la Suisse en général, qu'il méritait en tous cas bien un rapport ici au Grand Conseil. 
Disons-le d'emblée, il nous semble que c'est un bon rapport et un rapport qui a les qualités de ses 
défauts. 

Dans ses qualités, relevons l'excellent état des lieux, qui est complet, mais en étant complet, il est 
quand même relativement inquiétant. Il faut lire dans ce rapport que notre Creux-du-Van est 
fantastique, mais comme tout objet merveilleux et fantastique, il est victime de son succès. Un 
succès auprès des touristes qui affluent pour visiter, des touristes qui se bousculent pour parcourir 
à pied, en VTT, les sentiers. Un succès qui est tellement grand que même les touristes entre eux 
en arrivent à certains conflits vu leur nombre. Un succès aussi pour les animaux. On a réintroduit 
un certain nombre d'animaux qui n'avaient d'ailleurs rien à faire au Creux-du-Van, mais aujourd'hui 
ils sont assez nombreux et c'est vrai qu'aujourd'hui, les bouquetins sont un petit peu trop 
nombreux, les sangliers sont beaucoup trop nombreux et l'appétit des lynx qui vivent heureux 
dans la région ne suffit pas à maîtriser cette abondance. Un succès, mais plutôt peut-être un 
échec dans un domaine touchant à l'agriculture, puisqu'aujourd'hui, toute la région du Creux-du-
Van souffre quand même d'une certaine difficulté, difficulté liée peut-être à l'évolution qui n'est pas 
aussi rapide, en tous cas dans l'esprit de nos agriculteurs par rapport aux perspectives de 
productivité des années 50 et par rapport aux enjeux d'environnement de protection de la 
biodiversité qui sont les enjeux certainement les plus importants du Creux-du-Van aujourd'hui au 
21
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 siècle. Mais une bonne nouvelle aussi du côté des forêts, les forêts vont plutôt bien et les 

projets dans ce domaine-là sont assez importants et en tous cas porteurs d'avenir. 

Encore une remarque sur le rapport, le rapport envisage la problématique du Creux-du-van au 
sens large, on cite notamment les Gorges de l'Areuse et notamment toute la problématique liée à 
la région vaudoise et les réseaux écologiques dans tout ce secteur, mais le rapport se limite dans 
ses propositions aux interventions dans la région même du Soliat et du cirque. Il nous semble 
important de rappeler que la zone d'influence du Creux-du-Van s'étend bien au-delà du site, et des 
sites comme par exemple Champ du Moulin devraient être inclus dans les réflexions et en tous 
cas être inclus dans le futur des perspectives qui sont développées dans le cadre des projets 
touristiques. 

Pour les qualités de ce rapport, nous aimerions relever le lien qui est fait entre la nature, 
l'environnement et l'activité économique. Un lien qui existe entre besoin de ressource pour la 
valorisation de notre patrimoine naturel et les ressources qui peuvent être apportées par une 
activité touristique maîtrisée, maîtrisée c'est certainement là le maître mot de ce rapport. Si nous 
relevons la volonté des auteurs de conjuguer plutôt que d'opposer tourisme et protection de la 
nature, cette construction appelle néanmoins quelques remarques. La mise en œuvre du plan 
directeur cantonal et des mesures dédiées est une excellente chose et le projet évoqué dans le 
rapport de Parc intercantonal de la biodiversité au Creux-du-Van est un élément essentiel du futur 
du site. Mais nous sommes malgré tout inquiets au sujet des moyens mis à disposition et surtout 
nous sommes inquiets au sujet de la rapidité ou plutôt de la lenteur de la mise en œuvre probable 
d'accords intercantonaux alors que d'un autre côté un projet économique tel Enjoy Creux-du-Van 
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devrait aboutir très rapidement. Aussi nous invitons le Conseil d'Etat à mettre à disposition les 
moyens nécessaires de manière à faire aboutir dans les mêmes délais, tant les mesures 
d'aménagement, les mesures de protection, mais aussi le projet touristique. Nous avons d'ailleurs 
déposé un postulat demandant au Conseil d'Etat de se donner les moyens pour restaurer la 
qualité des prairies, en particulier à être attentif pour aider l'agriculture à valoriser une exploitation 
plus extensive au travers d'outils tel que le développement d'une AOC Creux-du-Van. 

Nous profitons de l'occasion qui nous est donnée par ce rapport, pour rappeler notre ferme 
volonté de voir le site du Creux-du-Van préservé de l'implantation d'éoliennes et nous remercions 
le Conseil d'Etat pour les démarches et l'engagement qui est le sien dans ce dossier aujourd'hui.  

En résumé, nous saluons la direction annoncée par ce rapport, nous attendons plus de moyens 
pour la mise en œuvre des mesures de protection notamment en accompagnant l'agriculture, 
nous demandons que les projets touristiques soient parfaitement coordonnés dans le temps avec 
les mesures de protection et de restauration de la nature. 

 
M. Jean-Jacques Wenger (LR): – Le groupe libéral-radical relève qu'il s'agit d'une étude plus qu'un 
rapport. On y apprend entre autre que les touristes sont bienvenus mais qu'ils ont la désagréable 
habitude de piétiner les petites herbes et profitent en plus de gêner le Grand Tétras et les 
chasseurs de sangliers. Résultat, beaucoup d'études biologiques pour peu de résultats. Nous 
ajoutons que si le Windhole était en Suisse allemande, nous fêterions le centenaire d'un 
quelconque funiculaire. Il n'y aurait pas la possibilité de s'y promener en voiture. Nous classerons 
également la motion de M. Laurent Debrot. 

 
M. Alexandre Willener (UDC): – Le groupe UDC est très surpris du rapport, tant sur la forme que 
sur le fond. Sur la forme, soit il s'agit effectivement d'un rapport d'information auquel cas nous 
demandons sur quelle base il a été établi, soit il s'agit d'un rapport du Conseil d'Etat en réponse à 
la motion Laurent Debrot, 10.180, ce que le titre ne mentionne pas. La lecture du rapport nous 
indique à la fois une pléthore d'informations et une proposition de classement de la motion Laurent 
Debrot. 

Sur le fond, sans minimiser certains impacts d'activités humaines, le groupe UDC considère que 
les problèmes mentionnés en page 9 et 10 du rapport du Conseil d'Etat sont exagérés. Nous 
estimons, par exemple, que le retour économique de l'attractivité touristique du Creux-du-Van 
n'est pas aussi limité que mentionné. Dire que les pratiques agricoles recherchaient une 
production maximale n'est pas correct et relève de l'auteur du rapport. 

D'ailleurs si tous les impacts mentionnés étaient avérés, il ne resterait qu'à fermer le site et 
interdire l'accès aux touristes et aux visiteurs. Cela n'empêcherait toutefois pas les sangliers de 
s'en prendre aux nichées de Grand Tétras. Le groupe UDC estime qu'il ne faut rien exagérer. Le 
Creux-du-Van doit rester l'atout principal pour le tourisme neuchâtelois. 

Avant de lancer de nouvelles mesures, nous estimons que la priorité doit être mise sur 
l'application et le respect des mesures existantes. Deux exemples pour illustrer ces propos: Les 
panneaux d'information, en soit bien faits, ne sont guère visibles et plusieurs d'entre eux ont 
tendance à disparaître dans la végétation. Un meilleur entretien et quelques nouvelles 
localisations peuvent déjà apporter des améliorations; la présence de VTT sur les chemins piétons 
est interdite, mais à notre connaissance les contrevenants, hélas nombreux, n'ont jamais été 
sanctionnés. 

Le rapport fait le point sur l'avenir du Creux-du-Van. Dans les objectifs à long terme, on entend 
mettre l'accent sur une approche conservatrice tout en cherchant un équilibre dynamique. Les 
objectifs généraux mentionnés en page 14 du rapport sont selon nous trop unilatéralement axés 
sur la protection du site et aucun objectif n'est mentionné en ce qui concerne l'attractivité 
touristique. Nous pouvons souscrire aux mesures prévues à court terme pour 2012 – 2013, 
notamment au projet Enjoy Creux-du-Van développé par Tourisme neuchâtelois qui est 
intéressant. Nous regrettons cependant que le coût des mesures proposées ne soit pas chiffré. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous donner quelques indications sur ce point? Nous sommes plus réservés 
pour les mesures prévues à moyen terme 2014 – 2022. Ici, le rapport aborde la question du 
financement mais sans donner un ordre de grandeur des moyens nécessaires. Le groupe UDC 
constate que le rapport ne parle pratiquement pas des éoliennes. Pour nous, il est évident qu'il ne 
faut pas implanter de telles installations dans la réserve et aux alentours. Par la presse nous 
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savons que le projet vaudois a quelque peu été revu pour s'éloigner encore un peu plus du site; 
cela nous paraît suffisant. 

En effet, entre les intérêts de la politique des énergies renouvelables et les intérêts de la 
protection du paysage, nous privilégions l'énergie. Un mot encore sur la proposition de classement 
de la motion Laurent Debrot; les commentaires justifiant ce classement sont pour le moins brefs et 
bien peu détaillés puisque le Conseil d'Etat considère qu'un accueil favorable du Grand Conseil du 
rapport d'information permettra de répondre aux interrogations du motionnaire. Comme à 
l'époque, le groupe UDC considérait la motion comme exagérée, peu constructive, nous 
accepterons ce classement estimant qu'il y a des choses plus importantes à faire dans le canton. 

En conclusion, le groupe UDC n'est pas satisfait du rapport d'information et d'une partie des 
mesures prévues à moyen terme. La priorité doit être mise sur l'application des mesures 
existantes avant d'en introduire de nouvelles. La priorité reste le maintien de l'attractivité 
touristique du site. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – D'abord, nous aimerions remercier le Conseil d'Etat de nous avoir fourni 

un rapport concernant la région du Creux-du-Van. 

En effet cet endroit emblématique pour la nature et le paysage est soumis à rude épreuve, tant la 
cohabitation entre les différents intérêts présents n'est pas évidente. Nous saluons le fait que les 
impacts liés aux différentes activités soient reconnus comme nous saluons la nouvelle pesée 
d'intérêts dans le sens du développement durable que l'Etat entend donner à ce dossier. 
Toutefois, nous regrettons l'absence d'un point "nature et biodiversité" dans le chapitre consacré 
aux activités. Nous aurions aussi souhaité, et nous le souhaitons encore, que la fonction prioritaire 
de cette région soit clairement définie comme étant celle de la protection de la nature. 

En effet, le Creux-du-Van n'est pas n'importe quel objet, il est sous protection fédérale, cantonale 
et communale. A l'époque de son rachat par le club jurassien, le but était déjà la protection de la 
nature, raison suffisante pour prioriser clairement la protection de la nature et le maintien de la 
biodiversité, raison suffisante aussi pour adapter les autres activités en conséquence. Nous disons 
ainsi clairement non à un belvédère, objet que nous ne pensons ni nécessaire, ni compatible avec 
le paysage impressionnant du lieu, où avec les statuts de protection. 

Par contre, nous soutenons l'idée d'une fermeture partielle ou adéquate mais soft du chemin entre 
le mur et la falaise afin de permettre à la flore de se régénérer et nous sommes convaincus que 
les touristes accepteront ceci sans problème parce qu'ils sont également attirés par la beauté de 
la flore à cet endroit. Nous souhaitons ainsi que les activités touristiques et agricoles s'exercent de 
telle manière à ce que le patrimoine naturel du site soit conservé et restauré et de manière à éviter 
de nouvelles dégradations du lieu. 

Dès lors, il nous semble nécessaire que le Plan d’affectation cantonal (PAC) soit mis en place au 
plus vite, avant le projet touristique Enjoy Switzerland, au pire en parallèle avec celui-ci. Il nous 
semble également nécessaire que les moyens nécessaires à la préservation de ce site et de sa 
beauté soient mis à disposition. Nous parlons des moyens à la fois financiers, mais cela nous 
semble moins important que les moyens en personnel, afin d'appliquer la législation en vigueur. Il 
nous semble aussi nécessaire que tous les acteurs, associations de protection de la nature, 
agriculteurs, tourisme soient associés aux différents projets et pas seulement le milieu du 
tourisme, comme marqué dans le rapport, mais c'est peut-être un oubli. 

Pour clore, nous avons quelques questions: Nous aimerions savoir si un suivi de la flore et de la 
faune est prévu et si oui, sous quelle forme? Le Plan d’affectation cantonal (PAC) sera-t-il bel et 
bien élaboré avant l'élaboration d'Enjoy Switzerland? Est-ce que tous les acteurs, y compris les 
milieux de la protection de la nature, agriculteurs, représentants du tourisme seront intégrés de 
manière paritaire dans tous les projets en cours de discussions? Est-ce que le Conseil d'Etat 
pense mettre à disposition tous les moyens nécessaires pour préserver ce site emblématique, y 
compris la flore du canton? Comment on définit un PAC intercantonal de la biodiversité, quels sont 
les projets prévus dans ce sens-là? 

En ce qui concerne le classement de la motion Laurent Debrot, nous ne sommes pas favorables 
et nous nous opposerons, à moins que les questions que nous avons posées nous donnent 
satisfaction. Mais nous nous opposerons surtout parce que la motion demande d'adapter la 
législation concernant les réserves naturelles du canton aux nouveaux loisirs préjudiciables. Vous 
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répondez que plus ou moins cela devrait aller, mais alors nous estimons que s'il y a un suivi 
adéquat cela nous démontrera que tel est bien le cas. 

Nous attendons un rapport qui nous dise que les choses vont mieux et que la législation en 
vigueur est suffisante et appliquée. Il faudrait également savoir comment vous comptez vous 
donner les moyens de faire respecter cette législation, autre demande de la motion. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous vous 
remercions tout d'abord de la lecture que vous avez faite du rapport, et surtout des différentes 
sensibilités qui font les autres, car, à chaque sensibilité sa lecture. M. Christian Mermet dit que 
c'est un bon rapport, mais que c'est un mauvais rapport aussi parce qu'il présente un état des 
lieux inquiétant. L'état des lieux inquiétant est sans incidence sur la bonne facture du rapport. 
L'état des lieux, Monsieur Mermet, de notre propos et c'était un des buts du rapport et vous avez 
participé à partie des travaux, avait justement pour but de décrire cet état des lieux qui nous 
préoccupe. On ne saurait aujourd'hui passer sous silence l'état de dégradation de certaines zones 
du Creux-du-Van, site emblématique. A juste titre, vous avez évoqué ce conflit entre touristes eux-
mêmes, entre touristes et animaux, entre la forêt et les animaux, et bien c'est toute la volonté du 
Conseil d'Etat lorsqu'il a adopté ce rapport, de mettre en évidence que ce lieu emblématique doit 
être un lieu d'équilibre. Il doit être un lieu d'équilibre entre tous les usagers ou toutes les entités ou 
toutes les espèces qui cohabitent dans celui-ci et c'est ce qui en fait sa richesse. Votre proposition 
d'élargir la zone d'influence et par exemple d'inclure Champ du Moulin ne nous pose pas de 
problème. Si vous regardez la zone que l'on a décrite dans la carte annexée au rapport, Champ 
du Moulin est compris, et bien compris dans la zone de laquelle nous parlons. Vous avez aussi 
mis en évidence toute la problématique de l'activité touristique. On peut longuement discuter, nous 
avons eu – et ceci à titre d'information aux membres de ce parlement – de longues discussions 
avec l'Office du tourisme pour définir en fait quel genre de tourisme veut-on en ce lieu. Nous 
avons beaucoup de tourisme mais qui rapporte peu d'argent au canton, c'est peut-être l'aspect un 
peu mercantile de cette analyse, mais qui exporte après les images qu'ils retiennent de ce site, 
donc il nous faut trouver ce juste équilibre et c'est justement un des atouts du projet Enjoy Creux-
du-Van qui est lancé. 

Les moyens à disposition ne sont pas légion, en particulier au plan financier. Vous êtes, M. 
Alexandre Willener, surpris quant à la forme et au fond. Le rapport semble-t-il comporte quelques 
exagérations. Nous avons entendu un mot, peut-être avons-nous mal compris, vous supposez 
qu'un des buts du rapport est d'interdire les visiteurs. Au contraire! Le but n'est pas d'interdire car 
nous sommes intimement convaincus que "interdiction" signifie "contrôle" et que nous aurions 
exactement le but inverse. Par contre, canaliser les visiteurs afin de pouvoir protéger et nous 
revenons aux propos de M

me
 Doris Angst qui n'était pas enthousiasmée par l'idée de "Belvédère" 

qui avait germé dans les réflexions du groupe de travail sur ce domaine – le but d'un belvédère, 
l'idée qui peut être derrière n'est pas simplement de pouvoir avancer sur le vide à la manière du 
Grand Canyon pour pouvoir contempler les 180 mètres de vide en-dessous du belvédère – mais 
c'est parce que les gens passent par-là, d'éviter aussi qu'ils passent ailleurs, et lorsque vous vous 
promenez dans la zone entre le mur et le bord du précipice, vous voyez qu'il y a des zones qui 
doivent être renaturées et c'est aussi un de nos vœux. Vous évoquez aussi M

me 
Doris Angst, la 

problématique des fermetures partielles de chemins; c'est exactement ce que nous entendons, 
peut-être aurons-nous quelques divergences dans la mesure, mais notre idée est un petit peu 
comme en agriculture, de mettre certaines zones en jachère et on s'aperçoit – cela a été fait en 
d'autres lieux – que le touriste qui passe n'est pas choqué par des mesures de canalisation et qu'il 
respecte ce genre de démarche. 

Voici pour répondre précisément aux questions posées: Suivi de la flore: nous n'avons pas à ce 
jour un suivi exhaustif, nous nous concentrons sur un certain nombre d'espèces de la flore, afin de 
mettre en évidence l'état de santé du Creux-du-Van; corrélation entre la mise en œuvre du PAC et 
le projet touristique: nous n'avons pas le calendrier du projet touristique, ce qui fait que nous 
sommes dans l'incapacité, si ce n'est qu'il était à l'automne passé soumis à la sanction des 
organismes faîtiers touristiques. Le PAC devrait débuter lorsque nous aurons pu encore 
davantage nous entendre avec notre voisin vaudois; pour répondre à la problématique "éoliennes" 
et vous donner une information en ce qui concerne ce domaine: nous avons, dans un souci 
d'équilibre eu des discussions tout-à-fait constructives avec le Conseil d'Etat vaudois, que nous 
remercions au passage, afin justement de pouvoir préserver ce site emblématique pour notre 
canton et de concilier les objectifs énergétiques importants du canton de Vaud, car en cette 
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région, c'est là que les vaudois avaient quasiment les meilleures moyennes de vent annualisées et 
le sacrifice a été important de leur côté, cela méritait d'être souligné. 

Nous croyons avoir pu répondre aux questions qui étaient posées, si ce n'est une dernière: 

L'action paritaire des acteurs: oui M
me

 Doris Angst, nous avons souhaité mettre sur pied ce rapport 
en concertant toutes les entités. De là à ce que leur participation soit paritaire, nous ne savons 
pas, nous n'allons pas nous mettre à compter les différents représentants des acteurs concernés, 
mais le but est bel et bien qu'ensemble nous puissions construire, ou maintenir, ou restaurer ce 
site emblématique pour notre canton. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Merci pour ces informations et pour le rapport effectivement très 
complet que vous nous avez fourni, qui donne un bon aperçu de tout ce qui a été fait et l'historique 
du Creux-du-Van. Malheureusement, même le représentant du groupe UDC a regretté que la 
réponse à notre motion tienne en un paragraphe, ce qui est un peu court. Manifestement vous 
n'avez pas répondu aux questions qui étaient posées, plus grave, vous avez même reconnu que 
vous n'y répondez pas, puisque vous dites dans ce fameux paragraphe, vous dites que si ce 
rapport d'information est accueilli de manière positive par les membres du Grand Conseil, c'est 
dans ce cadre que les mesures demandées dans la motion, en particulier par rapport aux moyens 
de faire respecter la législation, seront traitées avant de vérifier la nécessité ou non d'adapter 
celles qui concernent les réserves naturelles. Cela veut dire que vous attendez que l'on accepte 
votre rapport, ce qu'on va faire ce soir évidemment, pour commencer à répondre à la motion, et 
cela, nous trouvons que c'est un peu particulier. 

Par exemple, la motion qui vous demandait de légiférer sur les nouvelles activités touristiques, – 
par exemple le modélisme –, est-ce que la législation actuelle vous permet d'intervenir sur des 
personnes qui font du modélisme aux abords des falaises du Creux-du-Van, ou les personnes qui 
font du slackline – cela veut dire qu'ils tendent des lignes entre les rochers dans le vide pour y 
marcher en équilibre dessus – est-ce que ça c'est de l'activité qui serait répréhensible et interdite? 
Là, vous ne nous avez pas répondu dans ce rapport. Nous pensons qu'effectivement il y a de 
nouvelles utilisations de l'espace public qui sont faites actuellement et que la législation doit 
suivre. Nous aurions aussi aimé savoir quelles étaient vos possibilités d'intervenir, est-ce que vous 
avez fait des interpellations par exemple, de personnes qui faisaient du modélisme ou du VTT là-
haut? Combien de personnes ont été interpellées? parce que tout le monde, toutes les personnes 
qui se promènent au Creux-du-Van observent des gens qui font du VTT dans la zone qui est 
interdite. De même avec les motoneiges pendant l'hiver, où il y a beaucoup de personnes qui se 
promènent en motoneige apparemment en pleine impunité, là-aussi nous aurions aimé savoir, est-
ce que vous intervenez dans cette situation-là? On n'a aucune information. 

Pour cette raison-là nous proposerions effectivement que l'on ne classe pas notre motion. 
Maintenant nous aimerions ré-intervenir sur l'aspect désastreux effectivement de la zone qui longe 
les falaises, avec le chemin. Nous avons mesuré à certains endroits, le chemin mesure à certains 
endroits quasiment 4 mètres de large, ce qui est vraiment inimaginable! C'est vraiment une 
désolation, cette bordure qui était magnifique à l'origine, c'est vraiment une désolation! Nous 
aimerions rappeler que nous avons visité il y a quelques années en arrière en Bretagne le cap 
Fréhel, qui vivait à peu près la même situation puisqu'il avait aussi des terrains extrêmement 
piétinés et ils avaient fait des cheminements pour les touristes avec de petits piquets avec des 
cordes, à environ 20 cm de hauteur, qui délimitaient des chemins de 1 mètre de large et que les 
gens respectaient d'une façon assez scrupuleuse. Il y avait tout un dossier montrant les photos du 
cap Fréhel avant et après ces mesures-là, et nous vous promettons que l'on voyait la différence. 
Là, il n'y avait pas de policiers présents pour interdire l'accès à ce cap Fréhel, mais les gens, rien 
que par cette petite corde au bord, respectaient volontiers ces cheminements et nous pensons 
que c'est une mesure que le Conseil d'Etat pourrait mettre en œuvre très rapidement avec des 
moyens, entre autre avec des personnes qui sont en recherche d'emploi qui pourraient travailler 
dans des chantiers pendant l'été, qui ne seraient pas inintéressants. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Avant que le conseiller d'Etat donne la réponse, il y a une question que 

nous avions posée, à laquelle il nous semble que nous n'avons pas eu de réponse. Pense-t-on 
mettre un suivi de la faune et de la flore? Et si oui, sous quelle forme? Il nous semble avoir 
compris qu'actuellement cela n'existe pas mais nous n'avons pas entendu si nous voulions mettre 
quelque chose en route ou pas? 
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M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
entendons bien le dépit de M. Laurent Debrot, trouvant les réponses à sa motion un peu courtes. 
Nous ne vous cachons pas, M. Laurent Debrot, que trop de droit tue le droit. Nous ne sommes pas 
un adepte des interdictions à tout va, nos services non plus, surtout si celles-ci ne sont pas 
respectées. Indépendamment du fait que dans certains domaines, en particulier la limitation à une 
certaine hauteur du survol du Creux-du-Van, cela échappe complètement, – cela avait déjà 
débattu dans ce parlement – à la compétence cantonale pour relever de la compétence fédérale. 
Nous visons bien davantage sur justement l'éducation, la canalisation, pour répondre à cette 
problématique. Le but n'est pas, et nous savons que cette photo a choqué plus d'un, la photo d'un 
jeune couple assis au bord du Creux-du-Van avec un VTT. Nous savons que cette photo a 
choqué, indépendamment du fait que du côté pictural, elle était pas mal. La volonté qui est la nôtre 
n'est pas de dire on interdit le VTT là. Nous préférons que les gens montent en VTT plutôt qu'en 
voiture. 

Par contre, que le cheminement du VTT soit réglementé, ne croise pas celui des piétons, le but 
étant, pour celui qui monte en VTT, peut-être à un endroit de s'approcher du cirque, puis s'en 
éloigner, il l'a vu, elle est belle. C'est plutôt dans ce sens-là que nous souhaiterions agir, parce que 
là nous n'aurions même pas à légiférer. Pour répondre à votre proposition en liaison avec ce que 
vous avez vu au cap Fréhel, c'est un petit peu dans cette idée-là que nous proposons ces 
cheminements. Il suffit de très peu de choses, trois piquets, une ficelle, si nous pouvons nous 
exprimer ainsi, et ceci les gens le respectent, cela a été mis en évidence non seulement au cap 
Fréhel que nous ne connaissons pas, mais au parc naturel des Grisons bien connu, où les gens 
de manière très scrupuleuse restent sur le mètre cinquante qui leur est dévolu. Et c'est un petit 
peu dans cette direction-là que l'on souhaite aller. Mais, il faut aussi pouvoir leur permettre de 
s'approcher du cirque, parce que parfois les gens veulent un petit peu s'approcher et pas 
simplement rester à 4 mètres du cirque, d'où l'idée peut-être un peu farfelue du belvédère qui avait 
été évoqué. Nous ne savons pas si c'est bien, nous ne savons pas si c'est beau, nous verrons 
peut-être un jour, en plus si c'est intelligent. 

Madame Doris Angst, la réponse à votre suivi à mettre en œuvre: nous l'avons dit, notre volonté 
maintenant est de pouvoir année après année suivre ce qui se passe là, voir s'il y a une 
amélioration. Nous n'aurons pas la possibilité de faire un suivi exhaustif, par contre, de nous 
concentrer sur des espèces végétales bien spécifiques qui sont susceptibles de nous démontrer la 
vitalité à revenir du cirque du Creux-du-Van, c'est dans cette direction-là que nous tendions. 

Nous espérons cette fois avoir répondu à votre question, étant précisé que nous sommes 
incapables de vous dire de combien d'espèces devrait se composer ce catalogue afin de mesurer 
l'évolution que nous souhaitons positive du cirque du Creux-du-Van. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée nous allons donc passer à la proposition de 
classement de la motion Laurent Debrot 10.182. 

CLASSEMENT D'UNE MOTION 

Le président: – Le classement de la motion Laurent Debrot 10.182 est combattu, nous allons donc 
voter. 

 
On passe au vote. 

 
La proposition de classement de la motion Laurent Debrot 10.182, du 3 novembre 2010, 
"Protégeons nos réserves naturelles", recueille 52 voix contre 52. Le président tranche en 
faveur du refus de classement. 
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POSTULAT 

13.119 ad 12.061 
29 janvier 2013 
Postulat du groupe socialiste 

Avenir du Creux-du-Van 

La végétation des hauts du Creux-du-Van a particulièrement souffert de l'intensification agricole 
aux cours des dernières décennies. 

Pour retrouver la biodiversité autochtone de ces lieux au-dessus de 1200 à 1300 mètres, il 
convient de passer à une extensification de la production agricole. Cela nous semble tout à fait 
possible avec le soutien actuel et futur des paiements directs agricoles (PA 2014-2017). 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'entreprendre les démarches qui conduiront à la 
restauration des prairies et des pâturages fleuris ayant fait la gloire du Creux-du-Van dans les 
années soixante. 

Ce serait sans conteste un atout touristique majeur qui pourrait être valorisé via un label "AOC-
Creux-du-Van" pour les produits fermiers (lait, fromage, beurre, viande). 

Signataires: C. Mermet, D. Angst, M. Docourt Ducommun, M.-F. Monnier Douard, D. Ziegler, C. 
Bertschi et Ph. Loup. 

 
Le président: – Le postulat est-il combattu? 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous constatons que le bureau du Conseil d'Etat s'encombre de plus 
en plus, puisque la motion Laurent Debrot n'a pas été classée et que tout à l'heure probablement, 
une majorité de ce plénum va accepter le postulat socialiste. Nous estimons que ce postulat 
socialiste est inutile et n'apporte rien. Nous souhaiterions aussi que le premier signataire se 
préoccupe autant de l'intensification agricole dans sa commune au Val-de-Travers, qu'au Creux-
du-Van. En lisant le postulat, nous pouvons déjà dire que la politique agricole 2014 – 2017 ne 
répondra malheureusement pas, ou heureusement si nous nous plaçons de notre côté, aux 
attentes du postulant, et nous constatons aussi que ce sont 2 exploitations entières qui sont 
concernées dans le périmètre de la réserve et 3 ou 4 exploitations qui sont partiellement 
concernées, des exploitations qui sont plutôt du côté de Gorgier ou de la Montagne de Gorgier. La 
question est de savoir, est-ce que nous voulons véritablement encore sacrifier, au nom de 
l'écologie, 2 exploitations agricoles à plein temps situées aujourd'hui dans la réserve? ce n'est pas 
notre vision. On peut également oublier, si l'on s'en réfère au texte du postulat, le label AOC 
Creux-du-Van, la législation AOC étant une législation fédérale qui doit répondre à des critères 
extrêmement précis, et là, sans faire d'études et pour simplifier la tâche du Conseil d'Etat, vous 
n'avez pas besoin de chercher plus loin puisque cette législation ne s'applique pas à une 
appellation telle que le Creux-du-Van. Pour cette raison et pour dénoncer l'écologisation à 
outrance de ce canton, le groupe UDC refusera le postulat. 

 
M. Christian Mermet (S): – D'abord nous remercions le représentant du groupe UDC de ses 
excellents conseils. C'est vrai que nous avons quelques fois des difficultés avec nos agriculteurs. 
Dans le cas particulier, la volonté qui sous-tend ce postulat, c'est que finalement le rapport tel qu'il 
est là est assez complet, exprime beaucoup de choses, mais ne met que peu en valeur les outils 
qui pourraient être développés, qui pourraient venir en appui de l'agriculture, notamment de 
l'agriculture présente sur le site du Creux-du-Van et nous aimerions que l'Etat développe à travers 
les ressources qu'il possède lui, les compétences qu'il a, une aide pour que l'agriculture puisse 
s'exprimer de manière plus extensive et plus en phase avec l'exploitation et le développement du 
site du Creux-du-Van, et notamment sur le plan touristique et sa fonction de conservation. Le but 
de ce postulat est de permettre à l'Etat d'apporter un appui aux agriculteurs pour que l'exploitation 
puisse se faire dans la direction que nous souhaitons pour ce site. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Nous intervenons à titre personnel, et plus au titre aussi de membre 
de la commission Nature qui a planché sur ce rapport. Malheureusement, nous ne pourrons pas 
soutenir ce postulat pour les raisons suivantes: 
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La première chose c'est qu'il ne cible que l'agriculture. Or, en page 5 du rapport, il est clairement 
dit: "l'impact que des ongulés, en l'occurrence les bouquetins, ont sur la flore locale est clairement 
négatif", par conséquent il n'est pas erroné de se poser la question de l'avenir d'une telle espèce. 
On voit qu'il n'y a pas que l'agriculture qui a un impact sur la flore. 

Deuxième aspect, l'aspect touristique qui a un impact négatif sur la flore. Or là, le postulat ne parle 
pas du tout de ces acteurs-là qui influencent tous ces phénomènes. 

Enfin en page 10 du rapport, il est bien mentionné qu'il y a un projet "Ordonnance sur la qualité 
écologique" qui est prévu. Or, tout le monde sait qu'un projet au cœur de l'ordonnance sur la 
qualité écologique doit réunir tous les acteurs de manière volontaire. C'est la meilleure façon avec 
ce postulat, de braquer les acteurs en question et de freiner cette mise en œuvre. 

Et enfin, lorsque l'on est embarrassé par un postulat, que fait-on? On s'adresse aux gens de 
terrain pour savoir ce qu'ils en pensent. Et pour ne rien vous cacher, les gens de terrain ont 
clairement dit qu'ils étaient embarrassés par ce postulat. Cela veut dire que quelque part, ils 
seront gênés dans leurs démarches, ils seront gênés pour aller démarcher auprès des acteurs, et 
cela risque de prétériter malheureusement la mise en œuvre de telles actions Alors soyons 
attentifs à ce que nous faisons. Lors de la commission, nous avons eu des débats très 
intéressants, il y avait tous les états d'âmes. Cela veut dire qu'il y a des gens qui voulaient du 
tourisme à outrance, il y a des gens qui voulaient de l'agriculture encore – nous n'allons pas dire 
plus intensive – mais qui voulaient maintenir leurs activités agricoles, et il y avait des gens 
préoccupés par la conservation de la nature, et nous croyons que le but est d'arriver au plus petit 
dénominateur commun. Et pour ce faire, il faut de temps en temps un tout petit peu lâcher du lest. 
Nous demanderions à tout le monde de lâcher un tout petit peu de lest et de laisser le Conseil 
d'Etat et les services mettre en œuvre ce plan d'action qui va permettre d'avancer. Nous croyons 
que la volonté politique est là et il faut laisser un petit peu de temps au temps. De ce fait là, en 
mon nom personnel, nous n'appuierons pas ce postulat. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Si nous comprenons 
que l'on puisse se battre pour les hauteurs du Jura, pour nos crêtes, et pour éviter que dans la 
plaine on vienne nuire par le bruit ou par un trop grand nombre à la faune, en revanche, c'est avec 
une certaine détermination que nous nous élevons contre le fait qu'on enlève aux gens de nos 
montagnes la possibilité de faire vivre le Jura et notre crête. Si nous pouvons d'une manière 
théorique dans cette salle, ou dans la plaine, espérer voir une flore magnifique qu'on va – quand 
on a le temps – rencontrer, en revanche nous trouvons dommage et hautement critiquable qu'on 
puisse remettre en cause, surtout après l'élan que vous avez donné tout à l'heure au rapport que 
nous vous avons proposé, élan dont nous vous savons gré, remettre en cause 3 ou 4 exploitations 
à cette altitude, et là, c'est faire fi des vœux de votre Autorité de maintenir partout où c'est possible 
de manière excentrée une activité dans notre canton. Nous vous demandons donc, assez 
fortement mais du fond du cœur, de rejeter ce postulat. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, le postulat est combattu. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe socialiste 13.119, du 29 janvier 2013, Avenir du Creux-du-Van, est 
refusé par 56 voix contre 36. 
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REMISE VOLONTAIRE ET GRATUITE DES ARMES DE SERVICE 12.063 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion du groupe socialiste 07.203, du 4 décembre 2007, "Remise volontaire et 
gratuite des armes de service à l'arsenal" 
 
(Du 21 novembre 2012) 
 

Débat 

M
me 

Monika Maire-Hefti (S): – Vous comprendrez aisément que la réponse du Conseil d'Etat à la 
motion 07.203 n'est à nos yeux, nullement satisfaisante. Le Conseil d'Etat estime qu'il a mis en 
œuvre des mesures suffisantes pour favoriser le dépôt des armes d'ordonnance dans notre 
canton. Nous ne pouvons approuver ce constat, d'autant plus que le Conseil d'Etat a fait lui-même 
la démonstration de sa frilosité. Il reprend l'exemple cité par les motionnaires et interprète les 
chiffres d'une manière bien particulière. On peut peut-être estimer qu'il en fait une certaine 
interprétation politique, mais en aucun cas mathématique. En page 4, le Conseil d'Etat évoque 
6000 armes militaires sur le territoire genevois, dont 200 armes déposées volontairement, ce qui 
correspond à un taux de dépôts volontaires de 3,3%. Pour notre canton, il évoque 2600 armes 
militaires en circulation, dont 20 déposées volontairement, ce qui correspond à un taux de 0,7% 
de dépôts volontaires. Mais le Conseil d'Etat à l'audace de nous faire croire, et nous citons le 
commentaire du Conseil d'Etat en page 4: "A titre de comparaison le canton de Neuchâtel affiche 
un résultat comparable à celui de Genève, en proportion du nombre d'armes en circulation." Le 
Conseil d'Etat a peut-être oublié que même en Suisse allemande nous apprenons à calculer! 
(Rires.) 

Il y a donc quatre à cinq fois moins d'armes déposées dans notre canton qu'à Genève où le 
gouvernement a favorisé, par une politique volontariste, le dépôt volontaire des armes. Il est 
impensable que dans notre canton on puisse se contenter d'avoir répertorié un tiers, – un tiers 
seulement – des armes en circulation. Des efforts considérables doivent encore être faits pour 
éviter que même une seule personne doive y laisser sa vie parce que nous n'avons pas tout mis 
en œuvre pour éviter un drame. Non, chers collègues, les mesures prises ne sont pas suffisantes 
ni en terme de promotion de dépôt d'armes volontaire, ni en terme d'enregistrement des armes en 
circulation sur le territoire cantonal. La nécessité d'avoir dû procéder à la confiscation de 135 
armes en 2010 dans notre canton, dénote bien que ce n'est pas si anodin de détenir une arme à 
la maison et que la population, et notamment les femmes, courent un certain danger. Nous 
demandons que le Conseil d'Etat remette l'ouvrage sur le métier, de sorte que nous puissions 
avoir une réponse claire et complète à la motion 07.203. Il s'agit en particulier de combler les 
lacunes suivantes: L'obligation d'annoncer l'achat, la vente et même la détention d'armes doit être 
une contrainte non négociable dans notre canton. Le Conseil d'Etat est prié de dire comment il 
entend procéder pour la mise en place d'un registre cantonal exhaustif de toutes les armes en 
circulation sur le territoire cantonal, puisque les communes ont une marge de manœuvre quant à 
l'interdiction de la garde armée sur leur territoire, le gouvernement a-t-il aussi un mot à dire? Rien 
ne l'indique dans le rapport. 

La vie n'a pas de prix. Pour la sauver, nous devons nous donner tous les moyens possibles. Pour 
toutes ces raisons, le groupe socialiste refusera clairement le classement de la motion. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Nous n'allons pas nous lancer dans une polémique stérile à ce sujet, 
nous allons tenter d'avancer de manière plus ou moins pragmatique. Notre groupe a pris 
connaissance des arguments du Conseil d'Etat au sujet de la motion socialiste, sur la remise des 
armes de service et nous en rejoignons les conclusions. Cette motion demande 2 choses, tout 
simplement: la possibilité de remettre son arme à l'arsenal, la suppression des services de garde 
avec arme chargée. 
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Le Conseil d'Etat détaille les mesures prises pour autant qu'elles soient de sa compétence et cela 
c'est un point que l'on a tendance à oublier, c'est que tout n'est pas forcément de la compétence 
du Conseil d'Etat. En facilitant la remise des armes, il a pleinement à notre sens répondu à la 
demande des motionnaires. Si le service ne rencontre pas de grand succès, c'est un autre débat.  

Mentionnons simplement la difficulté qu'il peut y avoir à devoir se rendre à l'arsenal durant les 
heures de bureau, pour aller chercher son arme, effectuer ses tirs obligatoires et retourner à 
l'arsenal, une nouvelle fois durant les heures de bureau. Ces contraintes logistiques expliquent 
probablement une partie du peu de succès de ce service. Mentionnons aussi l'attachement du 
militaire à son arme de service, eh oui!, qui l'accompagne tout au long de sa carrière militaire et 
cela peut expliquer une autre partie du problème. Cela, évidemment, peut en faire rire quelques-
uns, mais à notre sens il n'est pas plus ridicule d'être attaché à son fusil d'assaut que d'être 
attaché à un livre particulier, à un lieu ou une voiture, dans la mesure où l'arme de service 
accompagne le militaire durant toute sa carrière. 

Mentionnons finalement le fait que la Confédération resserre ses contrôles sur les dispositions 
psychologiques des militaires à posséder une arme, ce qui n'empêchera jamais, 
malheureusement jamais, un militaire exclu de l'armée à utiliser le mousqueton de son grand-père 
récupéré au galetas, pour aller régler des comptes en privé. Et pour avoir, – assez nerveusement 
nous devons vous l'avouer – effectué un service de garde avec arme chargée, nous partageons 
les inquiétudes des motionnaires. Les récentes directives fédérales y répondent par ailleurs, 
puisque de telles gardes ne se font en principe plus avec des armes chargées. La Confédération, 
à juste titre cependant, prévoit des exceptions, ce qui peut parfaitement se comprendre. 

En conclusion, nous partageons le constat du Conseil d'Etat, que tout ce qui pouvait être fait au 
niveau cantonal, l'a été fait. Dès lors, notre groupe acceptera le classement de la motion. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous souhaitons commencer par remercier le Conseil d'Etat pour son 
rapport et pour avoir pris les premières mesures dans le sens des demandes qui ont été formulées 
par les motionnaires. 

Toutefois, la délicate problématique des armes à feu dans les ménages suisses – rappelons qu'un 
quart environ en possède – aurait à notre avis mérité un effort plus important. Les récents 
événements suisses et ailleurs sont là pour nous le rappeler. Il faut ajouter à cela – on l'oublie trop 
souvent – les drames fréquents que sont les suicides. 

En 2009, sur 277 personnes décédées par armes à feu en suisse, 253 étaient des suicides. Nous 
avons l'impression que le rapport se focalise sur les personnes dangereuses pour la population 
sans prendre en compte le simple fait que la plupart sont simplement dangereuses pour elles-
mêmes. Les contraintes liées au dépôt de l'arme, qui ont été énumérées dans le rapport, sont 
importantes. En tir obligatoire et cours de répétition, le nombre d'aller et retour à l'arsenal ne 
donne pas envie de déposer son arme. Nous aurions apprécié, dans ce domaine en particulier, 
que le Conseil d'Etat soit plus inventif et simplifie ce type de démarche. 

Pour ne donner qu'un exemple que certains jugeront iconoclaste, pourquoi faire absolument les 
tirs obligatoires avec sa propre arme, pourquoi ne pas simplement utiliser une arme standard? 
Pour nous, tous les fusils d'assaut sont les mêmes. 

Au niveau de l'information, le Conseil d'Etat aurait également pu faire un effort supplémentaire. A 
notre avis, le problème ne se pose pas en matière de proportion d'armes déposées. 

Notre préopinante l'a déjà dit, si en chiffre absolu 200 armes sur 6000 équivalent à 20 armes sur 
2600, c'est qu'il y a 2000 armes dans le canton de Neuchâtel qui sont oubliées où alors c'est un 
calcul de militaire. Pour notre groupe, chaque arme en moins dans la nature est un bénéfice pour 
l'ensemble de la population. 

Ainsi, si le Conseil d'Etat ne peut pas contacter les nouvelles recrues directement, nous lui 
proposons simplement de contacter l'ensemble des neuchâtelois, voire des neuchâteloises, en 
âge de servir. Nous refusons donc le classement de la motion et demandons au Conseil d'Etat de 
faire un effort de communication et de faire preuve d'inventivité pour chercher et surtout trouver 
des solutions pour diminuer les contraintes pour celles et ceux qui désirent déposer leur arme à 
l'arsenal. 
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M. Daniel Haldimann (UDC): – Le groupe UDC prendra acte du rapport du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil et à la motion du groupe socialiste 07.203 du 4 décembre 2007 qui s'intitule 
"Remise volontaire et gratuite des armes de service à l'arsenal". 

En préambule, nous avons entendu un nombre d'inepties comme nous en avons rarement 
entendu jusqu'à présent durant les quelques minutes qui ont précédées, de la part tant du groupe 
socialiste, que du groupe PopVertsSol. Pour être clair, l'arme de service, lorsqu'on l'utilise pour 
faire des tirs obligatoires, c'est une norme fédérale. Donc, arrêtez de mélanger les normes 
fédérales et les normes cantonales. 

Cependant, par rapport à l'arme chargée, il est vrai qu'il faut relativiser aussi le terme "chargé". A 
l'époque, quand cela se faisait, il n'y avait jamais de munition dans le canon, c'était toujours des 
munitions dans le magasin, mais jamais dans le canon. Nous en revenons à notre texte que nous 
avons préparé, il n'est pas courant pour notre groupe de le faire, mais à situation particulière, 
remarque particulière. Nous tenons donc tout particulièrement à remercier le Conseil d'Etat pour 
sa clairvoyance dans ce dossier. 

En effet, le Conseil d'Etat a traité avec une très grande objectivité la motion socialiste en enlevant 
tout le côté émotionnel et donc subjectif des drames qui sont parfois occasionnés par des 
personnes mal intentionnées et non pas par l'arme elle-même, qui ne pourra jamais fonctionner 
sans l'aide de l'être humain. Ce rapport indique clairement que désormais les militaires astreints 
au service avec une arme d'ordonnance, peuvent aller la déposer quasi en tout temps et 
gratuitement auprès de l'arsenal de Colombier. Il est clair qu'il y a des inconvénients par rapport 
aux heures d'ouverture de l'arsenal, mais tout le monde peut le faire. 

La question que nous pourrions nous poser est donc la suivante: Pourquoi n'y a-t-il qu'une 
moyenne de 20 armes de service déposées par année à cet arsenal? A entendre les cris de la 
foule et surtout de la part des partis de gauche, il devrait donc y avoir des centaines ou des 
milliers d'armes de militaires astreints qui auraient dû se trouver à l'arsenal, mais il n'en est rien. 
Pourquoi? Parce que Colombier est trop loin pour le citoyen militaire chaux-de-fonnier? Le Haut 
ou le Bas? Parce que Colombier rappelle des mauvais souvenirs à certains neuchâtelois du Bas 
qui ont fait l'école de recrue à Colombier? Nous ne savons pas! On se pose la question de savoir 
où se trouve l'arme de service de tous ces militants de gauche qui réclamaient avec tant 
d'insistance le dépôt de ces armes sous clé. Peut-être qu'il y en a beaucoup qui font du service 
civil, mais nous croyons qu'il y en a beaucoup qui font encore du service militaire. Ne sont-ils 
qu'une petite vingtaine sur les milliers de citoyens de notre canton encore astreints? 

 
Le président: – Cher collègue, nous vous demanderions un peu plus de respect par rapport à 
l'intervenant. Nous vous remercions. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Non, Mesdames, Messieurs, à contrecœur nous devons bien 
admettre que les militants de gauche sont pour l'instant encore, plus nombreux… 

 
Le président: – Monsieur Daniel Haldimann, nous vous demanderions également du respect par 
rapport aux militants de gauche, nous vous remercions. (Rires.) 

 
M. Daniel Haldimann (UDC: – Mais il faut également admettre que le citoyen astreint au service 
militaire est principalement un civil respectueux d'avis d'autrui et ne considère donc pas comme 
indispensable pour lui d'aller remettre son arme de service à l'arsenal pour quelques mois, sous 
prétexte qu'il pourrait l'utiliser contre autrui. L'arme militaire n'est pas dangereuse en soi, mais son 
utilisation par une personne malintentionnée peut très vite le devenir et c'est sous cet angle qu'il 
convient d'intervenir. 

Toutefois cette intervention préventive, et éventuellement répressive, relève du niveau fédéral 
exclusivement. Et une campagne de publicité cantonale ne serait qu'un coup d'épée dans l'eau, 
car au vu de la moyenne des armes déposées ces dernières années, il n'y a visiblement pas eu 
de vagues de dépôts d'armes de service suite aux carnages qui ont pu se produire en Suisse ou à 
l'étranger tout récemment. 

Il est évident qu'une arme à feu peut être dangereuse si elle est mal utilisée, mais contrairement 
aux idées préconçues de certains, l'énorme majorité des armes à feu en Suisse ne sera jamais 
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utilisée contre des êtres humains ou contre le règne animal, mais simplement contre une cible en 
carton ou autre, non vivante, perchée à 300m du tireur, 50m, 25m et j'en passe, qui détient 
légalement une arme. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Les interventions ce soir à propos de ce rapport concernant la prise 
en considération ou non du document qui vous a été délivré par le Conseil d'Etat, nous étonne. Si 
on lit la motion telle qu'elle a été rédigée et déposée, cette motion n'a que 2 objets: c'est la garde 
armée qui ne relève pas du canton, d'une part, et c'est d'autre part, le dépôt de l'arme. 

Rien ne nous est dit concernant le trafic des armes qui ne sont pas des armes militaires; rien ne 
nous est dit concernant le dépôt de ces armes qui ne sont pas des armes militaires auprès d'un 
arsenal; rien ne nous est dit au sens des législations, par exemple que M. Obama a prises ou qu'il 
a l'intention de prendre aux Etats-Unis. 

Dès lors nous nous posons une question, très singulièrement, et nous comprenons tout-à-fait les 
auteurs de la motion et le parti socialiste, M

me 
Monika Maire-Hefti plus particulièrement, – excusez-

nous de faire cette particularité M. le président, mais il y a eu un article dans le journal qui me le 
permet, c'est un débat public n'est-ce-pas? – rien n'empêche les représentants du parti socialiste 
de déposer une nouvelle motion cette fois-ci qui aura un contenu qui pourra être traitée par le 
Conseil d'Etat. Parce que renvoyer à l'heure actuelle la motion au Conseil d'Etat, sous prétexte de 
lui refaire étudier quelque chose qui n'était pas inclus dans le premier texte de la motion, revient à 
faire passer une motion dont le texte est à trouver dans les délibérations du Grand Conseil, ce qui 
serait déjà une partie d'interprétation des textes intéressante pour les fonctionnaires qui devront 
se pencher sur la question, et finalement, c'est travestir la loi d'organisation du Grand Conseil. 

Nous invitons fortement les représentants du parti socialiste à classer cette motion et en 
redéposer une autre, sinon c'est simplement qu'on nous fait prendre des vessies pour des 
lanternes concernant la loi d'organisation du Grand Conseil. 

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – Nous ne pensions pas reprendre la parole ce soir, mais nous 
devons le faire pour protéger l'acte de garde armée. On ne garde plus à l'armée aujourd'hui, ni les 
camions, ni les locaux matériel, mais on garde la munition. 

En effet, si on se fait voler une caisse de grenades, ce n'est pas une vie qu'on sauve par un tir 
inopportun, mais peut-être 10 voire 100. La munition doit être gardée afin qu'elle serve à 
l'instruction et non à une action terroriste. 

Donc, attention de ne pas tout niveler à une seule vie en danger, l'effet de levier est dévastateur 
s'il n'est pas jugulé par cette fameuse garde armée. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Nous aimerions rassurer M

me
 Monika Maire-Hefti, peut-être est-ce le bénéfice 

d'HarmoS, mais nous vous confirmons que nous comptons bien de la même manière, nous 
arrivons au même pourcentage que vous, nous ne les répéterons donc pas. 

Au-delà de la façon de compter, nous croyons que nous avons aussi suffisamment de valeurs 
communes pour pouvoir dire, avec l'ensemble des personnes qui sont dans cette salle, qu'un 
accident est évidemment un accident de trop. Personne ne conteste cet élément évidemment. Le 
Conseil d'Etat a l'intention par conséquent de continuer de réfléchir comme il le fait sur tous les 
sujets, ce n'est pas parce que vous classez une motion qu'on arrête de réfléchir, ce n'est pas 
parce que vous classez une motion qu'on arrête de se poser des questions, et ce n'est pas parce 
que vous classerez cette motion peut-être, par conséquent, que ce sujet pour nous s'arrêtera. 
Nous en voulons pour preuve les discussions que nous avons eues encore ces dernières 
semaines avec les services du DJSF, où nous avons au-delà des informations qui sont dans le 
rapport, évoqué par exemple la campagne qui avait été menée en 2009 par la police 
neuchâteloise, non pas pour des armes militaires, mais pour des armes civiles ou privatisées, qui 
avait permis de récolter 212 armes plus 150 kilos de munition, des obus et des grenades. Nous 
avons évoqué cette récolte de 2009, nous avons évoqué la possibilité, par exemple, de la 
reconduire régulièrement, nous envisageons de le faire quel que soit le sort que vous réservez à 
la motion ce soir. 
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Ce qui nous permet aussi de dire que la police aujourd'hui, s'agissant des armes privées, récolte 
encore bon an mal an 30 armes par année environ; le service de la sécurité civile et militaire, 19 
l'année dernière. Nous avons évoqué par exemple aussi avec nos services ces dernières 
semaines, des questions liées à l'échange d'informations entre services, évidemment dans le 
respect de la protection des données, échanges d'informations entre services qui permettent de 
traiter d'autres circonstances liées au retrait des armes, non pas volontaires, mais au retrait pour 
des personnalités dangereuses. On constate que certains services ont l'information comme quoi 
certaines personnalités sont dangereuses, que d'autres services ont l'information comme quoi 
elles détiennent des armes mais que l'on est confronté parfois un peu à la nécessité ou la 
possibilité de faire converger ces informations. Nous avons donc évoqué ces questions 
également. 

Nous avons évoqué encore l'opération décidée par notre collègue vaudoise, qui débutera la 
semaine prochaine ou la semaine suivante par une récolte, avec des horaires d'ouverture 
étendues une fois par mois jusqu'à 20h, qui permettrait, semble-t-il, d'inciter les citoyens à 
remettre leurs armes de façon plus facile, qu'elles soient militaires ou privées. Tout cela, nous 
l'avons évoqué, nous suivrons évidemment de près cette opération vaudoise pour voir dans quelle 
mesure elle produit des résultats plus convaincants parce que nous faisons là aussi la même 
lecture que vous, que les mesures qui ont pu être envisagées jusqu'ici. Nous avons envisagé 
encore l'opportunité d'introduire des incitations financières, nous ne l'envisageons pas aujourd'hui 
pour les mêmes raisons que les vaudois, considérant que la remise de l'arme doit rester, – en tous 
cas nous espérons pouvoir progresser dans le nombre d'armes remises avec cette conception – 
un acte civique et pas un acte qui répond à des incitations pécuniaires. 

Voilà, pour évoquer le fait que vous classiez ou pas cette motion, le Conseil d'Etat continuera à 
réfléchir, à envisager un certain nombre de solutions qui permettent de limiter le nombre d'armes, 
de faciliter le retrait là où nous devons décider nous-mêmes. S'agissant de la garde armée, nous 
n'allons pas être beaucoup plus long, l'essentiel a été dit. Aujourd'hui la règle est la garde non 
armée. Lorsqu'elle est armée, elle est précédée de mesures d'instructions particulières et les 
gardes armées ne sont pas des circonstances réputées comme particulièrement accidentogènes 
dans notre pays, donc ça n'est pas les sources d'inquiétude principales par rapport à la 
problématique évoquée par votre motion. 

Puis, nous ne pouvons que redire ce que deux députés ont dit mieux que nous, à savoir que nous 
sommes confrontés sur toute une série de mesures que vous avez proposées ou que le groupe 
PopVertsSol a repris également, nous sommes confrontés aux limites de compétences cantonales 
dans toute une série de domaines, nous sommes vraiment clairement dans du droit fédéral qui 
établit clairement un certain nombre de règles auxquelles nous ne pouvons pas déroger ou qui ne 
nous permettent pas non plus de nous attribuer des compétences spécifiques qui nous 
permettraient d'aller plus loin dans les directions que vous avez évoquées. 

Voilà pourquoi, le Conseil d'Etat a considéré qu'il pouvait vous recommander de classer cette 
motion, nous aurions tendance à dire que si vous ne le faites pas, la seule différence c'est que 
cela donnera lieu à un rapport supplémentaire, mais encore une fois, nous, nous continuerons de 
réfléchir à ces questions et à mettre en œuvre les mesures qui peuvent l'être, y compris en faisant 
preuve de créativité, nous en sommes capables, au cas où vous en douteriez. 

 
M. Philippe Loup (S): – Nous ne sommes pas tellement favorable au classement de la motion, 
mais il y a un appel de la part du Conseil d'Etat; ses services ont de l'imagination et des idées 
nouvelles pour inciter les gens à déposer leurs armes. Nous pouvons bien comprendre que déjà 
avec les tirs obligatoires, avoir une arme ce n'est pas très rigolo, et puis faire 30km pour aller la 
déposer et à nouveau 30km pour aller la chercher – parce que Colombier n'est pas forcément au 
centre du canton – déplaît encore plus. 

En fait, nous comprenons bien qu'une arme est un élément dangereux, malgré ce qu'en disent 
certains, et qu'elle doit se trouver dans un endroit préservé d'intrusions non voulues. Imaginons de 
faire en sorte que l'arme ne soit plus un élément dangereux? Comment fait-on pour qu'une arme 
ne soit pas un élément dangereux? 

Figurez-vous qu'il suffit d'enlever la culasse, et là, à ce moment-là, l'arme n'est plus dangereuse 
du tout, ce n'est plus une arme, c'est un morceau de métal. Et la culasse en elle-même, ce n'est 
rien, c'est un morceau d'acier. Si on permettait d'avoir de la proximité pour les soldats qui veulent 
déposer non pas leur arme, mais leur culasse? Dans un poste de police, dans une gendarmerie?  
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Simplement une armoire, où les culasses sont répertoriées, par exemple au Val-de-Travers à 
Fleurier, par exemple à Cernier au Val-de-Ruz. Là, nous pouvons vous assurer qu'il n'y en aura 
pas 25 qui déposeront leurs armes, mais il y en aura peut-être 200 ou 250 qui déposeront leurs 
culasses, et leurs armes, elles, restent chez eux. – mais ce n'est plus une arme, c'est un morceau 
de métal – et la culasse, qui n'est pas dangereuse pour elle-même, elle est à disposition à 
certaines heures, mais avec une proximité. 

C'est une idée comme une autre, nous la lançons, elle est à étudier, mais nous ne pensons pas 
qu'elle soit plus risible que d'autres affirmations qui ont été faites. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Nous trouvons que l'idée en soi de M. Philippe Loup est bonne, le 
seul inconvénient à cette idée-là, c'est qu'il faut à nouveau un coffre blindé pour mettre ces 
culasses, le deuxième problème, et ce n'est pas un des moindres, c'est que ces pièces détachées 
de culasses, peuvent être achetées à peu près n'importe où, nous disons bien à peu près, il suffit 
d'être un petit peu débrouillard et on arrive de nouveau à reconstituer une culasse, peu importe le 
numéro de série de la culasse, cela fonctionne dans n'importe quel fusil d'assaut évidemment du 
même modèle. 

Le problème reste identique, à noter que ce dépôt de culasse séparée par rapport à l'arme existe 
déjà par exemple pour les jeunes tireurs – pour ceux qui ne savent pas il y a des cours organisés 
pour les tireurs qui n'ont encore pas fait de service militaire – ils détiennent l'arme mais pas la 
culasse, voire même parfois ni l'un ni l'autre, qui sont séparés dans des coffres blindés à part. Le 
problème étant que ces coffres se trouvent dans des sociétés de tir, dans des bâtiments non 
surveillés, le risque c'est le cambriolage, donc cela demeure. 

 
M

me
 Monika Maire-Hefti (S): – Monsieur le président, nous aimerions que vous fassiez 

l'intermédiaire avec notre collègue M. Marc-André Nardin, qui vient de nous interpeller tout à 
l'heure. Nous lui donnons raison sur une partie de son intervention, mais pourquoi refusons-nous 
le classement? 

C'est essentiellement pour la deuxième partie de notre motion qui dit bien que nous demandons 
au Conseil d'Etat de prendre les dispositions nécessaires afin d'empêcher que le service de garde 
se déroule avec une arme chargée, et cela c'est tout-à-fait de la compétence du Conseil d'Etat 
parce qu'il y a déjà des communes qui l'ont fait et le Grand Conseil zurichois a incité le Conseil 
d'Etat zurichois à le faire, qui a prononcé une interdiction de garde avec une arme chargée. 

Donc c'est possible, il faut arrêter de nous dire que c'est du droit fédéral, non, c'est possible parce 
que les communes peuvent déjà l'interdire sur leurs territoires, donc nous estimons que le Conseil 
d'Etat n'a pas répondu ou n'a pas porté une réponse suffisante à notre motion, et c'est pour cela 
que nous demandons que l'on refuse le classement. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Merci Madame Monika Maire-Hefti de limiter votre intervention au 
point 2, à savoir le service de garde armé, et à ce moment-là, effectivement il n'y a pas d'objection 
à ce que la motion ne soit pas classée. Mais tout le reste est passé par pertes et profits. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous aimerions demander à la tireuse d'élite du parti socialiste, si 
elle serait d'accord que l'on désarme la police pour remplir sa mission? La mission de garde 
armée à l'armée, ce n'est pas pour faire plaisir, c'est parce qu'il y a des relations de cause à effet 
par rapport à ce service. Si l'on pense qu'il n'y a plus personne qui devrait être armé dans le pays 
pour défendre le pays, nous, nous sommes d'accord, mais alors il faut qu'il y ait une décision 
politique, nous ne sommes pas sûr que c'est cela que nous souhaitons ce soir. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée nous allons donc passer à la proposition de 
classement de la motion 07.203. 
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CLASSEMENT D'UNE MOTION 

Le président: – Le classement de la motion du groupe socialiste 07.203 est combattu, nous allons 
donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
La proposition de classement de la motion du groupe socialiste 07.203, du 4 décembre 
2007, "Remise volontaire et gratuite des armes de service à l'arsenal", est accepté par 52 
voix contre 51. 
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EXERCICE DES DROITS POLITIQUES 12.064 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat de la commission "Contrôle des habitants" 09.174, 
du 20 octobre 2009, "Faciliter l'exercice des droits politiques" 
 
(Du 28 novembre 2012) 
 

Débat 

M. Adrien Laurent (S): – Or donc, nous nous penchons sur la réponse du Conseil d'Etat au 
postulat 09.174 datant de plus de 3 ans. Franchement et sans ambages, nous vous disons que 
cela ne fait pas trop sérieux, surtout pour un postulat déposé par une sympathique commission 
présidée par un futur conseiller d'Etat. Et de plus, notre chère administration ne s'est vraiment pas 
foulée, et nous pesons nos mots. Nous lisons que l'idée qui consiste à cantonaliser le contrôle des 
signatures, pour initiatives, référendums et tutti quanti, ne saurait être suivie. Que les communes 
font correctement leur travail, et que donc il ne faut pas surcharger l'administration cantonale. La 
démonstration est bien fluette, et les développements ne font pas preuve d'une imagination 
débordante. Le Conseil d'Etat propose de classer le postulat en priant les postulants de se retirer 
car il n'y a plus rien à voir. Nous sommes d'accord, le Conseil d'Etat a eu beaucoup de choses à 
régler ces dernières années, mais quand même! Comme on le dit vulgairement, il ne faut pas 
pousser! 

Le groupe socialiste ne suivra pas le Conseil d'Etat. Il considère que par les temps qui courent, on 
doit au contraire améliorer la question du contrôle des signatures, surtout en commençant par le 
dépôt des listes. Dans une première étape, par exemple, en chargeant les administrations des 
communes de plus de 10.000 habitants de centraliser la réception du dépôt des listes. Car 
Mesdames et Messieurs, quand vous devez viser les horaires de la commune de Vaumarcus pour 
pouvoir faire valider vos listes, pour ne prendre que cet exemple, nous vous souhaitons bonne 
chance. Et vous recommencerez à Fresens, à Montalchez, et à Gorgier. Cette première mesure 
devrait être suivie d'un effort informatique, ne me dites pas qu'avec les informaticiens de qualité 
qui sont les nôtres, on ne peut rationnaliser l'enregistrement des listes et leur contrôle? 
Actuellement d'ailleurs, ces données sont déjà cantonalement disponibles. 

Quelques chiffres moins farfelus qu'il n'y paraît circulent d'ailleurs. Il existe encore des 
réorganisations administratives cantonales qui s'imposent. Le Conseil d'Etat serait sensible aux 
nouvelles charges qu'engendrerait un système qui fonctionne semble-t-il si bien. Eh bien c'est bien 
gentil de sa part, mais il faut aussi, comme dit plus haut, penser aux utilisateurs bien téméraires 
de ce droit fondamental citoyen. Bref, vous l'aurez compris, le groupe socialiste refusera le 
classement du postulat et n'acceptera pas les conclusions du rapport 12.064, en priant le Conseil 
d'Etat de dénicher un fonctionnaire créatif. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Peut-on décemment, en tant que groupe libéral-radical en tous cas, en 
tant que fédéraliste peut-être, refuser un rapport qui dit clairement que les communes sont plus 
compétentes que l'Etat? C'est suffisamment rare pour être relevé et nous en remercions le Conseil 
d'Etat. Les communes, blague à part, de par leur proximité, sont à notre sens les mieux équipées 
pour définir le statut d'électeur d'une personne. Et l'exemple genevois, qui a récemment empêché 
l'aboutissement d'une demande de référendum sur les accords Rubik en est l'exemple le plus 
flagrant. Que l'on ait soutenu ou non ce référendum, qu'on s'en soit réjoui ou non, on ne peut 
qu'être choqués de découvrir qu'une telle demande ait échouée pour des raisons de centralisation 
administrative et probablement de surcharge. Le danger pour la démocratie est évident. La 
centralisation a un coût caché et ce coût peut être élevé. On pourrait, pour le plaisir de rallonger la 
petite bête, rappeler au Conseil d'Etat que les 23 jours nécessaires au contrôle des signatures, 
tels qu'on peut les voir dans son rapport, correspondent à une demande de révision totale de la 
constitution et non pas une initiative constitutionnelle, mais là, ce serait vraiment faire long pour le 
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plaisir de faire long. Et au-delà de ce détail, notre groupe réaffirme ici son attachement à une 
démocratie de proximité et au principe de subsidiarité qui a fait le succès de notre pays. Le 
contrôle communal des signatures en est un exemple clair et nous accepterons le classement du 
postulat. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Notre groupe était d'abord convaincu qu'il fallait refuser le classement 
de ce postulat pour la simple et bonne raison qu'à la question de la dernière phrase il n'était pas 
répondu. Effectivement, nous demandions également que l'on puisse avoir un contrôle des listes 
électorales. 

En effet, pour les communes cela ne pose pas de problème puisque c'est les communes elles-
mêmes qui les contrôlent, mais quand vous devez passer dans toutes les communes du district de 
Boudry, par exemple, pour aller valider les 29 candidats que vous allez mettre pour le Grand 
Conseil, eh bien vous en avez pour un moment. Parce que, comme il a été dit tout à l'heure, 
l'heure d'ouverture des bureaux est souvent assez aléatoire, c'est compliqué, et puis cela mobilise 
souvent une personne pour souvent plus qu'une journée. Avec le souci de comprendre pourquoi il 
n'a pas été répondu à cette partie-là, nous avons téléphoné au service concerné de l'Etat, et l'on 
nous a répondu qu'effectivement, chaque fois que le canton avait besoin du fichier cantonal, il 
devait demander aux communes de leur envoyer chacun de leur côté le fichier, ce qui veut dire 
que chaque fois que la date du dépôt des listes électorales pour une élection au Grand Conseil, il 
faudrait que toutes les communes, y compris les communes qui ne sont pas représentées par des 
candidats, devraient envoyer leur fichier. 

Effectivement, cela me paraissait peut-être un peu compliqué pour une situation qui se passe tous 
les 4 ans. Il y avait aussi le problème des 100 signatures qu'il fallait pour valider les élections au 
Conseil National. Pour les verts en l'occurrence, nous avons été obligés de procéder à ces 100 
signatures, nous avons appris cela au dernier moment, ce qui fait qu'en 2 jours nous avons dû 
trouver 100 signatures, les faire valider, nous pouvons vous dire que c'est assez compliqué. Si la 
Chancellerie avait pu le faire à notre place, nous aurions été contents, mais pour l'instant nous 
avons compris que c'était un peu compliqué et pour cette raison-là nous étions prêts à classer le 
postulat. 

Par contre, nous avons trouvé intéressant de parler de la signature électronique et il semble que la 
Confédération va légiférer dans ce sens-là et qu'à l'avenir nous pourrons peut-être signer par le 
guichet électronique, signer des initiatives et cela nous pensons que pour faciliter les droits 
politiques, c'est une bonne chose. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC salue la sagesse du Conseil d'Etat de ne pas donner 
suite au postulat 09.174 "faciliter l'exercice des droits politiques" et nous suivrons à l'unanimité la 
position du gouvernement. Nous constatons que le système actuel avec le contrôle des signatures 
dans les communes a fait ses preuves. Nous avons un peu de peine à comprendre que s'il y a 
quand même quelque chose, ce n'est pas la seule heureusement, qui fonctionne dans ce canton, 
on veuille changer. Dans la mesure où les communes tiennent le registre des électeurs et des 
électrices, il est logique de contrôler aussi à ce niveau la signature d'un référendum ou d'une 
initiative et ce travail constitue d'ailleurs un excellent exercice pour les nombreux apprentis dans 
nos communes. Avec satisfaction, nous relevons que Neuchâtel, respectivement ses communes, 
semble être un bon élève en matière de contrôle de signatures, puisqu'effectivement on ne nous a 
pas signalé de problème dans le canton en ce qui concerne les référendums mentionnés par le 
porte-parole du groupe libéral-radical, mais nous souhaitons quand même avoir la confirmation du 
Conseil d'Etat, qu'aucune signature n'a été perdue dans le canton. L'idée de transférer à l'Etat le 
contrôle des signatures n'est pas une bonne idée, ce serait du travail et surtout des 
investissements en plus, et dans ce genre d'exercice on sait pertinemment que les communes ne 
diminueraient pas leur dotation en personnel ou leurs frais informatiques. A l'évidence un système 
plus cher et moins performant doit être refusé et nous accepterons le classement du postulat. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – Lorsque l'on a un système qui fonctionne, on peut toujours l'améliorer, mais pourquoi 
changer un système qui fonctionne et surtout augmenter les coûts de ce système en engageant 
des frais informatiques ou des frais de personnel? Aujourd'hui il y a d'autres investissements – on 
a parlé tout à l'heure de la pédagogie spécialisée – qu'on peut faire dans d'autres domaines, avant 
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d'augmenter des coûts qui ne sont pas nécessaires dans ce domaine. Raison pour laquelle le 
Conseil d'Etat ne souhaite pas modifier la pratique actuelle, ce d'autant que les communes 
aujourd'hui ont tendance à fusionner et le système peut être ainsi simplifié. 

Le Conseil d'Etat est naturellement pour le classement de cette motion, puisque le système donne 
satisfaction et qu'un changement entraînerait des coûts supplémentaires qui, aujourd'hui, à notre 
avis, ne sont pas nécessaires. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas. Nous passons donc à la 
proposition de classement du postulat 09.174. 

CLASSEMENT D'UN POSTULAT 

Le président: – Le classement du postulat 09.174 est combattu, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement du postulat de la commission Contrôle des habitants 09.174, du 20 octobre 
2009, "Faciliter l'exercice des droits politiques", est accepté par 54 voix contre 32. 
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PLATE-FORME NATURE-TOURISME-LOISIRS-SPORT 13.001 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat Claude Borel 05.104, du 25 janvier 2005, "Aménagement du territoire: 
plate-forme nature-tourisme-loisirs-sport" 
 
(Du 12 décembre 2012) 
 

Débat 

M. Claude Borel (S): – Après 8 ans de patience, il nous est agréable de remercier le chef du 
département pour cette réponse concrète allant bien au-delà de la simple nomination d'une 
commission qui ne justifiait pas à elle seule le classement du postulat lors de la séance multi pack 
de février 2010. Le guide pour les manifestations sportives et la création d'un guichet informatique 
constituent des mesures positives. Le système mériterait toutefois d'être simplifié pour les 
manifestations répétitives ou de faible envergure qui ne sont pas mises sur pied par de véritables 
professionnels; il ne faut pas tuer dans l'œuf tout esprit d'initiative. 

Nous tenons aussi à souligner la nécessité de délais de réponse raisonnables, maximum un mois 
pour des manifestations d'importance moyenne. Le canton est peuplé d'organisateurs et nous en 
sommes, qui attendent toujours une réponse pour des manifestations qui ont déjà eu lieu. Qu'en 
est-il de la répartition concrète des activités sur l'ensemble du territoire cantonal? Il semble qu'on 
ait souvent trouvé de bonnes solutions, mais le cas particulier de Planeyse, utilisé pendant des 
décennies pour des activités militaires souvent polluantes et sportives, incite à la réflexion. A notre 
avis personnel, ce site ne devrait pas perdre sa vocation sportive et de zone de délassement. 
Dernière remarque, soumettre toutes les manifestations à une demande d'autorisation requière à 
notre avis une base légale. Il nous intéresserait de savoir sur quelle loi repose l'ensemble du 
système mis en place par le Conseil d'Etat. 

En conclusion, nous remercions le Conseil d'Etat pour son rapport et acceptons, c'est 
suffisamment rare, le classement de notre postulat. Quand il y a de la substance, point n'est 
besoin de rapport de 15 pages pour répondre à une intervention parlementaire. 

 
M. Jean-Jacques Wenger (LR): – Le groupe libéral-radical, pour une part, a jugé qu'il était encore 
trop fastidieux et compliqué d'organiser des manifestations sportives dans ce canton, et refusera 
le classement de cette motion. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous allons peut-être aussi un petit peu partir sur le tourisme, 
puisque cela touche aussi ce point, cette plateforme. Notre groupe a pris connaissance bien sûr 
avec intérêt du rapport du Conseil d'Etat qui fait mention de la mise en place d'un guide pour les 
manifestations sportives afin de délimiter des périmètres en fonction de leur vulnérabilité, donc 
faune, milieu naturel sensible, par la mise en place de règles suivant la taille de la manifestation. 
Les mesures présentées dans ce rapport répondent au postulat Claude Borel, 05.104, déposée en 
2005, mais sur la forme. 

Dès lors, nous sommes favorables à son classement. Néanmoins, le tourisme dans notre canton 
doit mieux se développer. Pour ce faire, les divers acteurs de ce secteur de notre économie 
doivent évidemment compter d'abord sur leurs propres forces, ils doivent les coordonner, voire les 
unir ou même les fusionner lorsque c'est nécessaire, pour disposer d'une masse critique 
suffisante. Ils doivent également tout entreprendre pour moderniser les infrastructures. 

Le rôle de l'Etat est quant à lui d'améliorer les conditions cadres, notamment sur le plan de 
l'aménagement du territoire par exemple pour que les accès aux espaces naturels soient garantis, 
sur le plan des constructions, de la modernisation des accès routiers et des infrastructures des 
transports publics, mais surtout, par l'allègement des règlementations tatillonnes, des prescriptions 
écologiques, et des contrôles excessifs du service de la consommation et des affaires vétérinaires 
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(SCAV) que nous subissons dans certaines régions de ce canton. Bien sûr, la préservation d'un 
environnement sain est aussi essentielle pour nous humains qu'il l'est pour la faune et la flore. 
Comme nous pouvons le constater, la protection de l'environnement comprend déjà une multitude 
de mesures pour la préservation de notre espace vital. 

Ce qu'il faut, ce sont des comportements humains responsables, qui servent à la préservation, à 
l'amélioration, et le cas échéant, à la restauration de la qualité de notre espace vital. Ce ne sont 
pas un accroissement des interdictions, des limitations et des taxes qui font avancer la cause de la 
protection de l'environnement mais la prospérité, la croissance contrôlée, la recherche, et le 
progrès sont des facteurs essentiels. Cette cohabitation tourisme, nature, loisirs, sports – nous 
tenons à vous le rappeler – est vitale pour notre canton. Nous devons encore améliorer la qualité 
de l'accueil des touristes; un effort doit être entrepris dans la formation aux professions du 
tourisme. Notre canton doit mieux écouter les différents acteurs locaux, les milieux de la branche – 
on pense en particulier au cafetiers-restaurateurs qui sont dans le terrain – et augmenter les 
exigences de la formation. Des conditions cadres plus favorables aux propriétaires de logements à 
vocation touristique doivent être crées. 

En revanche, nous devons réduire les contraintes bureaucratiques et les réglementations qui 
entravent la compétitivité des entreprises touristiques en augmentant leurs frais de production. 
Nous devons également ne pas oublier l'agriculture qui apporte aussi une contribution non 
négligeable au tourisme dans ce canton. La politique du tourisme doit recouvrir l'ensemble des 
actions qui visent à favoriser le développement des activités économiques découlant du tourisme 
de séjour et de passage. Mais il n'est surtout pas nécessaire d'avoir une structure 
organisationnelle peu flexible, nous pensons notamment à tourisme neuchâtelois qui est très 
souvent en manque de réactivité et de dynamisme en la matière. 

En conclusion, nous vous invitons à adopter le postulat Jean-Claude Guyot, qui permettra de 
traiter de cette problématique, non pas sur la forme mais sur le fond. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Nous n'allons pas redire tout ce qui a été dit jusqu'à maintenant, juste 
que PopVertsSol acceptera ce rapport et le classement du postulat pour les raisons suivantes: 
c'est vrai que le rapport du Conseil d'Etat est une réponse concrète au postulat Claude Borel et 
nous avons testé la demande d'autorisation de manifestation. 

Effectivement, nous pouvons télécharger la carte, le guide pour l'autorisation et faire la demande 
d'autorisation en ligne, ce qui est une excellente chose. Jusque quelques questions néanmoins: il 
existe maintenant quelques manifestations sportives un peu spontanées. Il s'agit, on le voit de 
temps en temps dans certaines régions, de paintball ou d'air soft, le paintball est une activité de 
jeu guerrier avec de la peinture, on se tire dessus, cela marque, et puis on est considéré comme 
victime, etc… Est-ce que ces manifestations paintball ou air soft sont au bénéfice d'autorisations, 
parce qu'elles sont souvent spontanées sur un jour ou deux maximum? Quelle est la surface des 
zones de protection qui sont réservées et dévolues à la protection de la nature? 

Pour le reste, le groupe PopVertsSol acceptera le rapport et le classement. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Permettez-
nous de remercier M. Claude Borel pour les propos fort élogieux quant à la concision du rapport et 
du but atteint. Vous avez évoqué M. Claude Borel votre souhait que les procédures soient encore 
simplifiées pour les manifestations de petite envergure, nous vous disons oui, oui, oui, et encore 
oui, et en particulier aussi pour les manifestations de plus grande envergure. M. Gilbert Hirschy a 
évoqué le fait qu'il a testé lui-même ou par un intermédiaire le fait de pouvoir mettre sur pied en 
utilisant le système, nous le trouvons encore trop compliqué. En particulier si vous vous trompez 
dans la réalisation du parcours que vous souhaitez emprunter, il vous faut recommencer à zéro, 
on doit nous sommes sûr pouvoir en 2013 avoir un système de gomme qui vous permet de 
corriger une erreur dans votre parcours ou je ne sais encore, ou un système qui vous "remet sur le 
droit chemin" lorsque vous empruntez une zone "interdite". Il y a sûrement encore à faire au plan 
informatique, notre collaborateur M. Olivier Déhon, qui travaille au service de l'aménagement du 
territoire, en charge de votre message s'y attellera. Vous avez raison M. Claude Borel lorsque 
vous évoquez un délai raisonnable de réponse. Il est vrai que nous avons tout vu. La demande 
d'autorisation qui parvient 4 jours après la manifestation et la demande d'autorisation qui elle 
parvient 4 jours après la même manifestation; nous vous le concédons, il y a de quoi faire pour 
une meilleure coordination et de l'une et de l'autre, nous y travaillons. 
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Base légale: il y en a de nombreuses – interdiction de faire quelque chose dans les forêts et nous 
en passons et des meilleures – mais de véritables bases légales, au sens où vous M. Claude 
Borel nous imaginons, l'entendez, réponse: non, il n'y en a pas une expresse. C'est pourquoi le 
guide pour l'organisation de manifestations sportives que nous avons ici avec nous a été mis sur 
pied sous forme très volontaire par tous les participants et c'est là, la véritable valeur ajoutée. 
Nous n'avons pas inclus dans les participants – cela nous permet de répondre à la question 
suivante – les organisateurs de paintball, pour répondre à votre demande nous croyons que 
seules les forêts privées peuvent être réservées, et ceci bien sûr avec l'autorisation du propriétaire 
concerné. 

Nous ne pourrons pas répondre à toutes les interrogations de M. Raymond Clottu, que nous 
avons bien entendu lorsqu'il évoque en particulier certains aspects du tourisme, certains aspects 
de l'hôtellerie, et nous vous invitons M. Raymond Clottu à redéposer les mêmes demandes, notre 
collège, M. le conseiller d'Etat Thierry Grosjean vient de déposer 3 projets de loi, dont au moins 2 
répondent à vos interrogations ou sont susceptibles d'être en lien avec vos interrogations; nous 
vous invitons à reposer les mêmes questions à ce moment-là, il sera un bien meilleur interlocuteur 
que nous ne saurions l'être. Par contre, nous vous suivons tout-à-fait, lorsque vous évoquez ce 
comportement humain responsable, et pas forcément des règles, mais nous avons quand même 
souhaité définir un certain cadre, et la grande force de ce règlement, même s'il est encore 
perfectible, est d'avoir pu mettre autour d'une table, et de s'être entendus entre les défenseurs de 
la nature au sens noble du terme, et les responsables des associations sportives d'autre part, pour 
définir des zones dans lesquelles on va, et d'autres dans lesquelles on ne va pas. Des zones dans 
lesquelles on peut aller avec relativement peu de participants ou d'autres où on ne va pas si on en 
a trop, et c'est peut-être une des forces. 

Pour répondre à une question de M. Gilbert Hirschy, en la surface des zones dévolues à la nature, 
M. Gilbert Hirschy, nous ne l'avons pas avec nous, la carte est ici, soit nous vous laissons calculer, 
soit nous regardons ensemble, nous demanderons à la machine de nous le calculer pour nous, 
mais à l'hectare près nous sommes sûr de dire une bêtise. 

Planeyse? Nous remercions Monsieur Claude Borel et Messieurs les députés, lesquels ont signé 
le postulat Jean-Claude Guyot, Planeyse est effectivement un sujet qui n'est pas forcément 
évident. Planeyse a une longue activité militaire derrière lui et encore demain, si nous pouvons 
dire. Nous souhaitons que la place d'arme de Colombier continue d'exister, donc qu'il y ait des 
militaires qui foulent le sol de Planeyse. Il est vrai aussi que cette place a un statut particulier de 
protection, mais, pour nous, nous ne voyons aucune raison aujourd'hui qui ferait qu'un sol qui a 
été foulé pendant aussi longtemps ne puisse plus, pour des manifestations à caractère sportif 
style course à pied, courses de VTT, courses d'orientation – nous ne parlons pas de sports 
motorisés – être foulées demain. Ce lieu, les gens de la région au sens très large du terme, car il 
en vient de partout, les gens se le sont approprié et nous partons du principe – mais nous devrons 
encore avoir des discussions en particulier avec l'armée – que ce lieu, le touriste, le sportif, doit 
encore pouvoir demain se l'approprier. Ceci vous donne en tous les cas notre position sur le sujet, 
position que nous souhaitons continuer de défendre. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Pour faire écho à différentes réflexions qui ont eu lieu, quelques 
compléments. En 2005, face aux difficultés importantes rencontrées par une association pour 
organiser une manifestation d'envergure internationale, M. Claude Borel a déposé le postulat que 
nous avons sous les yeux, postulat accepté par ce plénum. Aujourd'hui nous avons dans les 
mains la réponse du Conseil d'Etat. Disons-le d'emblée, la réponse ne nous satisfait pas 
pleinement, certes des efforts ont été accomplis, un travail a été fait, mais le fond du problème 
n'est de loin pas résolu. En 2005, les difficultés rencontrées par l'association neuchâteloise de 
course d'orientation (ANCO) n'étaient pas des difficultés administratives. Elles avaient rempli en 
bonne et due forme les documents exigés par l'Etat. Et le refus, dans un premier temps, n'était 
pas à justifier par des erreurs dans la procédure. Ce refus était lié au principe d'accès ou non aux 
forêts et les longues négociations que l'ANCO a menées ont toujours tourné autour de cette 
problématique. Aujourd'hui la réponse du Conseil d'Etat au postulat Borel est d'ordre administratif. 
C'est bien, ce n'est pas suffisant. 

Une commission consultative a été créée, un guide des manifestations a vu le jour, des 
discussions ont eu lieu entre les différents milieux, Etat, protection de la nature, sportifs. Saluons 
ce travail important et nous vous en remercions, mais ce n'est pas une raison suffisante pour 
accepter le classement du postulat, car le problème de fond existe toujours. Pour celles et ceux 
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qui n'en sont pas convaincus, on peut citer quelques exemples: Selon la presse de la semaine 
dernière, les organisateurs de la coupe de ski de fond du Communal ont eu des difficultés et ont 
dû modifier leurs parcours. Selon la presse toujours, et selon nos sources aussi, le gigathlon, 
épreuve importante qui a lieu chaque année au début du mois de juillet, n'a pas l'autorisation de 
passer avec des VTT sur des chemins blancs, sur le flanc sud du Creux-du-van, dont une partie 
de route qui est habituellement fréquentée par des voitures. 

Voilà pour l'actualité récente. Dans les projets: après avoir mis sur la sellette les forêts de la 2
ème

 
crête du Jura, des tentatives de restriction d'accès aux espaces de loisir ont lieu dans le bas du 
canton. Projet de parcours urbain dans la côte de Chaumont. Nouvelle affectation du terrain de 
Planeyse, terrain qui a été piétiné pendant de longues années et qui est un espace de sport et de 
loisir et maintenant on cherche à le mettre en zone de protection de la nature, c'est-à-dire en zone 
d'interdiction. Garder ces espaces ne profite pas uniquement aux sportifs, mais aussi, et de 
manière non négligeable, aux touristes, et par conséquent, à l'économie de notre canton. Grâce 
au master de course d'orientation en 2010, 5000 personnes ont vécu une dizaine de jours dans 
notre région et ces gens ont dormi, ont mangé, se sont déplacés et ont visité notre région. 

Pour celles et ceux qui n'en sont pas convaincus, il vous suffit de regarder les statistiques des 
nuitées 2010, où il y a une pointe, donc dans le document que nous avons reçu aujourd'hui. Bien 
sûr, nous sommes sensibles à la protection de la faune et de la flore et de la nature. Ce que nous 
défendons, c'est simplement la cohabitation dans la pratique d'activités qui ont peu ou pas 
d'impact sur la nature. Comment d'un côté faire de la promotion touristique et d'un autre mettre le 
canton sous cloche? D'autres cantons ont mieux compris que nous. Le Jura par exemple, en 
créant des conditions pour la pratique de la randonnée équestre, parcours, portails manipulables 
sans descente de cheval, etc… Ne pourrions-nous pas nous inspirer de telles démarches à 
Neuchâtel? Accepter ce postulat, donnerait le message que tout est réglé et ce n'est pas le cas. 
Raison pour laquelle une bonne majorité du groupe libéral-radical refusera le classement. 

Cette réponse du Conseil d'Etat est une première étape à la problématique des manifestations 
sportives de plein air mais pas une réponse satisfaisante. Si nous ne continuons pas la réflexion, 
alors il faudra mettre une ligne au budget pour remplacer la vue panoramique du Creux-du-Van 
qui orne le bureau du directeur de Tourisme neuchâtelois par une publicité du type "Neuchâtel, 
prison sans barreaux". Pourquoi "prison"? Simplement parce que nous mettons notre territoire 
sous cloche, et "sans barreaux" pour nous faire croire que nous sommes libres. 

 
M. Claude Borel (S): – Il nous intéresserait de savoir ce qu'a l'intention de faire M. Jean-Claude 
Guyot, dans la mesure où il a déposé un postulat qui va dans le fond des choses, et que nous 
avons co-signé, en partant de l'idée que notre propre postulat serait classé parce que finalement 
sur le plan formel il a été traité. 

Le postulat Jean-Claude Guyot demande un peu autre chose que le postulat initial qui demandait 
de créer la plate-forme, créer la structure, la commission qui est sensée arbitrer. Nous aimerions 
quelques précisions au sujet de la démarche. 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Nous aimerions intervenir pour saluer l'effort qui a été fait pour 
mettre en place une solution négociée qui mette en avant, à la fois la protection de la nature, ce 
qui est important, mais aussi qui laisse un certain nombre d'espaces libres d'accès pour la 
pratique sportive. 

Nous nous étonnons néanmoins de la mise en application récente que l'on a vue notamment sur 
la coupe du Communal le week-end dernier où les organisateurs ont dû, dans une zone 
absolument pas touchée par les mesures de protection, changer leur parcours pour pouvoir 
obtenir l'autorisation. Là, il y a déjà une tendance à une sorte d'abus de pouvoir des services de 
l'Etat que nous souhaitons qui soit reprise. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Le groupe PopVertsSol dans sa grande majorité, mais pas à 
l'unanimité, refusera ce postulat, estimant qu'il s'agit d'un véritable retour en arrière et 
préjudiciable à la faune et à la nature. 
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M. Jean-Claude Guyot (LR): – Suite à l'intervention de M. Claude Borel, il nous vient une autre 
question à l'esprit que nous posons au président: Est-ce que vous avez l'intention de traiter le 
postulat que nous avons déposé aujourd'hui à l'issue du vote sur ce rapport? 

 
Le président: – Oui, un postulat étant rattaché à un rapport, celui-ci sera traité lors de cette 
séance. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Les 
questions ont été posées par les différents préopinants. M. Jean-Claude Guyot insiste sur l'accès 
aux forêts, évoque en particulier la proposition du gigathlon sur le flanc sud du Creux-du-Van. 
Effectivement, M. Jean-Claude Guyot, vous avez raison, le passage de ce gigathlon posera un 
certain nombre de problèmes car il est en plein dans la zone négociée entre les associations 
sportives et les protections de la nature et nous avons un peu peine, à la première occasion, 
même si nous ne méconnaissons pas qu'il y a une route qui est fréquentée par des voitures, nous 
avons un petit peu peine, à la première occasion de transgresser cet accord qui a été passé alors 
qu'il existe d'autres chemins qui permettent de remplir exactement le même parcours, en 
particulier il y en a un qui longe le pied de la forêt et qui peut à la limite convenir aux VTT. Vous 
évoquez, M. Alexandre Houlmann la coupe du Communal. Nous avouons en toute honnêteté que 
nous ne savons pas si une autorisation a été donnée pour ladite manifestation qui a eu lieu 
dimanche passé. Nous avons été interpellé le jour avant que nous nous y rendions pour y 
participer et nous avouons ne pas avoir creusé plus avant. Il y a eu, pour cette course, croyons-
nous, des erreurs de part et d'autre, nous mettons cela sur le compte d'un apprentissage. Nous 
souhaitons, en espérant être le plus clair possible, que demain l'on puisse encore organiser ce 
genre de manifestation, même si des arrangements doivent être trouvés ou si des aménagements 
de parcours doivent être faits, sans dénaturer la beauté du parcours. Nous croyons que c'était la 
gelinotte des bois qui posait problème. Nous pouvons vous garantir pour l'avoir fait, que le 
parcours trouvé était suffisamment vallonné, en tous cas pour nous permettre d'aller au bout de 
nos capacités de ski de fond. Nous n'avons pas été prétérité par ce changement de parcours. 

Vraiment, Mesdames, Messieurs les députés, nous avouons aussi que nous ne voyons plus 
tellement bien la nuance entre les deux postulats. Nous partions du principe que le postulat Jean-
Claude Guyot était une suite au postulat Claude Borel, en tout cas c'est comme cela que nous 
l'avions compris, et c'est pourquoi il ne nous posait pas problème. Nous aurions un peu de peine à 
concilier les deux, si les deux étaient en suspens. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – Suite à la question de M. Claude Borel, et la réponse à la question 
que nous avons posée au président, dans la mesure où nous espérons que le postulat que nous 
avons déposé et au vu des signatures récoltées – nous pensons que nous pouvons faire 
confiance aux signataires – le groupe libéral-radical va accepter le classement du postulat Claude 
Borel et après nous voterons le postulat 13.113. 

CLASSEMENT D'UN POSTULAT 

Le président: – Si nous ne faisons erreur, le classement du postulat Claude Borel 05.104, du 
25 janvier 2005, "Aménagement du territoire: plate-forme nature-tourisme-loisirs-sport", 
n'est pas combattu, il est donc accepté. 

POSTULAT 

13.113 ad 13.001 
29 janvier 2013 
Postulat Jean-Claude Guyot 

Accès aux espaces naturels de divertissement et de sport 
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Le postulat Claude Borel 05.104 a soulevé la difficulté rencontrée par les clubs de sport d'obtenir 
des autorisations pour organiser des manifestations en forêt notamment. 

Pour améliorer cette situation le Conseil d'Etat a mis sur pied une commission consultative 
"Nature-Tourisme-Loisir-Sport" initiative que nous saluons. Le travail de cette commission a 
débouché sur l'élaboration d'un guide pour les manifestations sportives. Ce document, qui 
s'inspire des travaux que l'Association neuchâteloise de course d'orientation (ANCO) a mené avec 
les associations de protection de la nature et l'Etat, est entré en vigueur le 2 février 2012. Chaque 
organisateur doit donc l'utiliser pour obtenir l'autorisation nécessaire au déroulement de la 
manifestation. 

Par ces démarches, le Conseil d'Etat a donné une réponse sur la forme mais pas sur le fond du 
problème. En effet, depuis 2005, nous avons observé plusieurs tentatives de réduire le nombre 
d'espaces accessibles. Nous prenons en exemple la volonté de la commune de Neuchâtel de 
créer un parc périurbain au nord de la ville qui, rappelons-le, selon la définition prévue par la 
Confédération interdit toute activité humaine en dehors des chemins (451.36 Ordonnance sur les 
parcs d'importance nationale, article 23). Autre exemple, les velléités de la Confédération dans le 
cadre de son programme NPA de restreindre les activités sur le terrain de Planeyse. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d'Etat: 

– de prendre les dispositions nécessaires pour que l'accès aux espaces naturels soit garanti à la 
population et aux clubs tout en maintenant les intérêts de protection de la nature et de la flore; 

– de développer une stratégie de cohabitation et non d'interdiction lorsqu'un espace fait l'objet de 
particularités naturelles. 

Cosignataires: M.-A. Nardin, W. Willener, R. Clottu, A. Houlmann, S. Vuilleumier, L. Zwygart-de 
Falco, F. Monnier, Y. Botteron, C. Guinand, P. Zürcher, O. Haussener, P. Ummel, J. Frésard, I. 
Weber, J.-Ch. Legrix, S. Menoud, J.-B. Wälti, F. Jeandroz, T. Bregnard, G. Hirschy, S. Brammeier, 
P.-A. Monnard, Ch. Häsler, J.-B. Steudler, C. Hostettler, C. Boss, Ph. Haeberli, B. Keller, A. 
Meyrat, H. Frick, C. Borel, B. Haeny, J.-J. Wenger, T. Michel, P. Castella et M. Schafroth. 

 
Le président: – Nous allons soumettre au vote le postulat Jean-Claude Guyot qui, lui, est combattu 
par le groupe PopVertsSol. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous espérons quand même pouvoir donner la position, j'espère d'une 
majorité du groupe. Juste dire qu'il y a une chose qui nous choque dans le postulat Jean-Claude 
Guyot, c'est d'associer d'un côté "l'accès aux espaces naturels doit être garanti" et de l'autre côté 
"il faut maintenir les intérêts de la protection de la nature et de la faune". Pour nous, c'est deux 
notions qui sont à ce point antinomiques que nous avons de la peine à les lire dans la même 
phrase. Nous aimerions juste rappeler que l'on parle de manifestations sportives, on ne parle pas 
d'accès à la nature pour des individus ou même pour les groupes restreints d'individus, et que 
dans ce cadre, il est à notre avis juste que le Conseil d'Etat ait fixé des règles, il l'a fait dans son 
guide, elles sont correctes, elle doivent être suivies, mais il est juste aussi que le Conseil d'Etat 
finalement, ait cette possibilité de parfois interdire certaines activités qui sont nuisibles sur certains 
territoires, qu'il ait la possibilité finalement que dans un milieu sensible il puisse demander aux 
personnes qui organisent une manifestation sportive – on parle toujours de manifestations – de 
déplacer une partie du parcours. 

Nous vous rappelons quand même que si une manifestation sportive proposait par exemple de 
traverser juste avant la récolte d'un champ de maïs, l'agriculteur en question ne serait pas content 
et nous avons des doutes que vous obteniez l'autorisation sans conditions, de traverser ce champ 
de maïs. Nous proposons quand même qu'on mette dans la balance le fait que l'Etat a le droit 
d'interdire sur une partie du territoire certaines activités. Nous aimerions revenir aussi sur 
l'exemple qui est mis dans le texte et nous trouvons assez inadéquat, c'est celui du parc 
périurbain autour de Neuchâtel, rappeler que c'est une décision qui appartient aux communes 
plutôt qu'au canton et que, si l'ordonnance qui est citée est justement une ordonnances 
d'importance nationale, elle pose un cadre très strict à certaines activités parce elle pose aussi un 
certain nombre de contraintes pour permettre l'inscription sous forme de parc périurbain. C'est la 
même chose si vous demandez aujourd'hui à une activité sportive de traverser une tourbière de la 
vallée de la Brévine qui est aujourd'hui inscrite sur les hauts-marais d'importance nationale, il y a 
toutes les chances que vous n'obteniez pas l'autorisation de la part du canton et il y a des chances 
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que ce soit correct vis-à-vis de la décision qui a été un jour prise par la population suisse qui est 
de protéger les tourbières en en faisant un objet d'importance nationale. Aucune manifestation 
quelconque, qui ait une importance communale ou cantonale, n'a finalement le droit d'empiéter sur 
un objet qui est d'importance nationale. Il y a des niveaux à respecter dans ce cadre-là, nous 
demandons vraiment que vous refusiez ce postulat parce qu'il va à l'encontre du bon sens à notre 
avis. 

 
M. Didier Calame (UDC). – Nous aimerions répondre à M. Fabien Fivaz et vous expliquer ce qui 
se passe dans le département du Jura en France. Chaque année à pareille époque, il y a la 
course de fond La Transjurassienne entre Lamoura et Mouthe et chaque année ils ont de gros 
problèmes d'enneigement – peut-être cette année un peu moins – pour pouvoir organiser cette 
course internationale qui traîne environ 5000 fondeurs. La région est infestée de Grand Tetras et 
chaque année les organisateurs et le département du Jura arrivent à s'arranger. 

En plus, cette région est dans le Parc régional naturel du Haut-Jura et chaque année les 
organisateurs, les autorités arrivent à organiser cette course en maintenant la nature. Nous 
pensons donc que nous pouvons accepter le postulat parce que les autorités de notre canton 
pourront toujours s'arranger pour faire des courses dans nos régions où l'on est aussi infesté de 
Grand Tetras. 

 
M. Jean-Claude Guyot (LR): – M. Fabien Fivaz fait un mauvais procès aux sportifs et aux 
associations, aux clubs qui organisent des manifestations. Il n'a jamais été question d'organiser 
des courses de VTT, des courses d'orientation, le tour du canton, enfin des courses dans des 
tourbières ou dans des réserves naturelles, clairement. Notre canton est pourvu d'une grande 
surface réservée aux réserves naturelles, d'ailleurs M. Claude Nicati n'a malheureusement pas pu 
nous donner la surface mais elle est relativement importante si on pense à la Vieille Thièle, si on 
pense à la Combe-Biosse, si on pense au Creux-du-Van, le Bois des Lattes et nous en passons. 
Ce que nous constatons depuis le dépôt du postulat Claude Borel, c'est que la situation s'est 
péjorée. Tout ce qui est administratif, grâce au travail qui a été fait dans le cadre de la commission 
Nature-tourisme-loisirs et sport, tout ce qui est administratif s'est amélioré, cela c'est sûr, c'est 
clair. Mais au niveau de l'accès aux forêts, cela s'est péjoré. En 2005, quand nous avions notre 
projet de master de course d'orientation, les restrictions existaient uniquement sur la deuxième 
crête du Jura, comme nous l'avons dit tout à l'heure. L'inspecteur cantonal des forêts, M. Léonard 
Farron, nous disait: Mais pourquoi vous n'allez pas organiser votre manifestation dans la forêt de 
Tête Plumée, au nord de Neuchâtel? Maintenant cela commence à poser problème. On 
commence d'avoir ces mêmes problèmes dans les forêts du bas du canton. Alors nous, ce que 
nous demandons, c'est qu'il y ait une cohabitation, et la cohabitation est tout-à-fait possible. Nous 
croyons que nous n'avons encore jamais pu prouver que l'impact de l'homme par des activités 
douces de sport, avait un impact négatif sur la faune et sur la flore. 

D'ailleurs, la Fédération suisse de course d'orientation a fait plusieurs études d'impact lors de 
grandes manifestations réunissant 2000 coureurs et plus, et toutes ces études d'impact ont 
débouché sur le même constat, c'est qu'environ 2 mois après, il n'y a plus trace de passage des 
coureurs d'orientation dans la forêt. Ces études d'impact ont d'ailleurs été validées par la station 
ornithologique de Sempach, qui elle et ses experts, sont moins restrictifs que les experts que nous 
avons, ou les associations de protection de la nature, que nous avons dans le canton de 
Neuchâtel. 

Ce que nous demandons n'est pas compliqué, c'est d'avoir un accès aux forêts pour les 
manifestations qui ont peu d'impact sur la nature et puis, pourquoi pas aussi, de revenir à la 
situation de 2005, car encore une fois, en 2005 nous avons pu négocier avec les associations de 
protection de la nature; il y avait une carte du canton de Neuchâtel qui existait, – elle est ici pour 
ceux que cela intéresse – il y a des zones roses qui représentent les zones interdites, eh bien 
nous pouvons vous dire que maintenant, si l'on fait la photographie du canton de Neuchâtel, il y a 
un décalage entre la photographie d'aujourd'hui et la carte du guide des manifestations pour 
l'organisation de manifestations sportives. 

Pour ces raisons-là, nous vous incitons à accepter ce postulat, qui encore une fois, ne cause pas 
de préjudices négatifs à la nature. 
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M. Fabien Fivaz (PVS): – Pour juste dire que si dans le texte il était inscrit qu'on parlait de 
manifestations sportives qui avaient peu d'impact, nous aurions pu l'accepter, et nous aimerions 
encore dire que nous aurions pu parler de cohabitation, mais à ce moment-là cohabitation n'est 
pas forcément antinomique avec interdiction. Ce que vous, vous faites, la cohabitation induit le fait 
que l'on ne devrait pas pouvoir interdire, et nous c'est ce qui nous choque, c'est la même chose, 
nous aimerions garantir l'accès et de l'autre côté maintenir les zones naturelles. Cela veut dire qu'il 
y a toujours cette dichotomie entre les deux qui fait que nous, nous ne pouvons pas l'accepter. 

 
M. Claude Borel (S): – Ce postulat nous a été remis en début d'après-midi, ce qui fait que le 
groupe socialiste n'en a pas discuté, il s'agit là de thèmes qui partagent un peu le groupe ce qui 
fait que chacun votera en stabulation libre, en ce qui nous concerne nous avons signé le postulat 
et nous le soutiendrons. 

 
Le président: – Nous vous proposons de passer au vote du postulat 13.113, celui-ci étant 
combattu. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat Jean-Claude Guyot 13.113, du 29 janvier 2013, "Accès aux espaces naturels de 
divertissement et de sport", est accepté à une majorité évidente. 
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VOTATION CANTONALE 13.005 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 25 novembre 2012 sur l'initiative populaire 
cantonale "Pour une participation des grandes fortunes, limitées dans le temps" 
 
(Du 19 décembre 2012) 
 

Débat 

Le président: – Le bureau a privilégié un traitement sans débat. Nous pouvons dès lors clore cette 
séance. 

 
Voilà, Mesdames, Messieurs, nous nous permettons de vous remercier encore une fois et vous 
souhaitons une bonne soirée. 
 
 
Séance levée à 21 h 45. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-HUITIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 29 et 30 janvier 2013 
 
Séance du mercredi 30 janvier 2013, à 8h30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 105 député-e-s et 9 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Jean Pascal Donzé M. Werner Bammerlin 

M
me

 Tourya El Kadiri M
me

 Sandra Barbetti Buchs 

M. Baptiste Hurni M. Jean-Pierre Cattin 

M
me

 Charlotte Imhof M
me

 Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Souhaïl Latrèche M
me

 Françoise Ducommun 

M. Florian Robert-Nicoud M. Alexandre Willener 

M. Giovanni Spoletini – 

M. Nicolas Stauffer M. Pierre-Alain Wyss 

M
me

 Elena Wildi-Ballabio M. Roland Walther 

PROPOSITION DE DEPUTE 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

Question 

13.311 
30 janvier 2013 
Question Claude Borel 
Coordination de la restauration et de l'hébergement des étudiants 

Par une motion déposée le 30 janvier 2008, nous avons demandé au Conseil d'Etat d'établir un 
concept global de l'hébergement et de la restauration des étudiants à Neuchâtel et à La Chaux-
de-Fonds. Depuis lors, le Campus Arc II a été ouvert, le centre Microcity va être inauguré 
prochainement et des centaines de nouveaux étudiants sont arrivés dans les Hautes écoles 
neuchâteloises. 

Quel est l'état actuel de la situation à Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds? Quel est l'avenir de la 
Cité universitaire? 
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Une réponse écrite est souhaitée. 

Cosignataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, M. Docourt Ducommun, B. Goumaz, T. Huguenin-Elie, 
M. Béguelin et J. Lebel Calame. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Déroulement de la séance 

Nous nous permettons d'ouvrir cette séance du Grand Conseil neuchâtelois. Nous commencerons 
par quelques communications, puis nous nous intéresserons aux questions des députés, puis au 
traitement des propositions, des interpellations, résolutions et motions, puis nous poursuivrons 
notre ordre du jour avec les rapports en suspens. Nous souhaitons vous dire encore que le bureau 
du Grand Conseil se réunira à la pause, en salle Marie-de-Savoie. 

Invitation à un apéritif 

L'Association pour la protection des régions alpines contre le trafic de transit vous invite et invite la 
presse à partager un apéritif dînatoire tessinois à 13h30 en salle des Chevaliers. Cet apéritif nous 
permettra également d'échanger pour la problématique de la construction d'un deuxième tube au 
Gothard. Des députés tessinois seront également présents. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

13.301 
29 janvier 2013 
Question du groupe UDC 

Italie ou Neuchâtel: il faut choisir! 

Nous sommes très déçus de la réponse du chef du DEC (par ailleurs ancien vigneron et encaveur) 
parue dans la presse et relative au service de vin italien lors d’un souper du personnel du DJSF. 
Dire que ce choix malheureux est lié au fait que le vin italien est meilleur marché que le vin 
neuchâtelois est un affront au secteur vitivinicole du canton, secteur qui a mis la qualité de ses 
produits comme priorité. Or, la qualité a un prix. Avec un tel raisonnement (cherté neuchâteloise), 
le canton devrait s’approvisionner en biens, marchandises et services à l’étranger et verser des 
salaires européens à son personnel. 

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il entend prendre des mesures pour qu’un tel "couac" ne se 
reproduise plus à l’avenir, par exemple en donnant des directives pour utiliser des vins 
neuchâtelois (ou pour le moins suisses) lors de manifestations internes. 

Subsidiairement, peut-il nous dire le prix de la bouteille de Nero d’Avola servi lors de la soirée du 
DJSF? 

Signataire: W. Willener. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est volontiers que 
nous entamons ce tour de réponses en répondant à la question du groupe UDC, en particulier M. 
Walter Willener, "Italie ou Neuchâtel, il faut choisir!" Effectivement, lors du repas de fin d'année du 
Département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF), département dans lequel nous 
avons œuvré pendant quelques 5 mois, le vin servi ne venait pas des coteaux neuchâtelois, mais 
venait de l'Italie, ce qui a évidemment provoqué de notre part une réaction, mais le thème de la 
soirée était l'Italie. Pour mémoire, et pour rassurer M. Walter Willener, lors de la fête du DJSF en 
2011, le vin qui était servi provenait de l'Etat de Neuchâtel et de nos coteaux et nous pouvons lui 
dire qu'à la fête du Département de l'économie (DEC), il en était la même chose. C'est donc un 
malheureux concours de circonstances et nous aimons à dire que d'une manière générale, et 
nous ne voyons pas d'exception à cela, le Conseil d'Etat et les Autorités servent du Neuchâtel, du 
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Neuchâtel, du Neuchâtel! C'est donc dire que si nous nous sommes nous-mêmes posé quelques 
questions, nous n'avons pas estimé raisonnable d'étaler nos sentiments dans la presse lorsque 
nous avons été questionné, d'où la justification de votre questionnement et c'est volontiers 
aujourd'hui que nous y répondrons. 

Nous aimerions d'ailleurs dire que l'on pourrait s'inspirer de la motion Darbellay aux Chambres, 
motion que nous avions fortement poussée, nous autres producteurs à l'époque où nous étions 
dans ces rangs-là, pour que dans les ambassades et à d'autres occasions, les vins suisses soient 
offerts. Nous aimerions d'ailleurs vous dire que, pour nous, c'est très important de pousser nos 
produits, et dans le sens du contre-projet au projet de la loi De Pury qui sera traitée en 
commission législative, nous allons aussi dans ce sens. Nous ne voulions pas terminer sans vous 
remercier d'une manière un peu tangible et vous montrer que nous n'avions pas complètement 
perdu nos racines, aussi nous avons ici de quoi vous prouver notre attachement à ce vignoble qui 
est encore le nôtre! D'abord une cravate d'ambassadeur que vous méritez bien, et vous constatez 
que nous sommes pour une fois les deux à aborder les mêmes couleurs, (rires) et puis une 
bouteille de Neuchâtel blanc, du millésime 2012, qui ne doit rien à personne, et qui devrait vous 
permettre effectivement de retrouver un peu de sérénité, ce que nous espérons retrouver aussi, 
mais nous vous remercions de votre intervention (applaudissements.) 

 
13.306 
29 janvier 2013 
Question Laurent Debrot 

Annuaire statistique, le retour aux belles années? 

Le Conseil d'Etat avait renoncé il y a quelques années à publier l'annuaire statistique en 
privilégiant l'accès sur Internet des données cantonales. 

On découvre aujourd'hui que non seulement cette publication est remise sous presse, mais qu'en 
plus elle se voit agrémentée de couleurs et graphiques. 

Ce retour en force est-il le signe que les finances de l'Etat sont sorties du marasme? Combien 
coûte une telle publication et qu'apporte-t-elle de plus que le site Internet? 

Cosignataires: F. Fivaz et N. de Pury. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Effectivement 
Monsieur Laurent Debrot, vous vous posez la question de savoir s'il faut vraiment diffuser un 
annuaire statistique version papier et nous pouvions comprendre votre question, mais il est faux 
de dire que le Conseil d'Etat avait renoncé à publier cet annuaire statistique même si une attention 
toute particulière avait été portée à sa diffusion par internet. Le service statistique ne diffuse que 
rarement des statistiques sur support papier, cela pour vous consoler un peu. La plupart des 
communiqués ne sont disponibles que sur support informatique, sur le site internet de l'Etat. Seul 
ce memento statistique et l'annuaire statistique sont diffusés sous forme papier. Nous aimerions 
vous dire que le memento statistique de son côté, est totalement autofinancé par les annonceurs. 
En suisse, tous les cantons – c'est ainsi que cela se fait – qui disposent d'un office ou d'un service 
statistique publient un annuaire statistique papier car il est reconnu comme ouvrage statistique de 
référence, et dans le canton de Neuchâtel, il est diffusé sous forme papier depuis 1971 chaque 
année. Nous aimerions dire que l'édition 2013 de cet annuaire statistique est financée à 100% par 
les rentrées financières qu'il génère, puisque qu'il s'est vendu à 55 francs l'unité. Et pour ne pas 
vous surprendre, nous vous dirions que lorsque nous avons vu que chaque député avait cet 
annuaire, nous étions un peu interpellé hier, parce que pour notre part, on nous en a offert un pour 
le secrétariat général du Département de l'économie (SDEC) et le deuxième que nous avons 
voulu nous a coûté 20 francs, c'est vous dire que tout cela est fait avec beaucoup de parcimonie. Il 
n'y a pas de petites économies et nous avons trouvé que c'est vrai, le service de la statistique, – 
mais qui émarge du DEC – avait été d'une grande largesse en vous distribuant à tous cet 
annuaire. Cela dit, si l'un ou l'autre ne le veut pas c'est volontiers que nous le récupérons, cela 
nous évitera encore une ou deux fois 20 francs. Cette édition, pour votre information, a été tirée à 
700 exemplaires, et l'impression papier répond à une demande, puisque nous avons toutes les 
années de nouveaux abonnés payants qui s'inscrivent. Cette année, il y en avait un peu plus de 
20. Nous espérons ainsi avoir répondu à votre préoccupation. 
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12.395 
4 décembre 2012 
Question Stéphane Brammeier 

Qualité des soins au service des urgences de l'Hôpital Pourtalès 

Dernièrement nous avons pu lire qu’une jeune fille avait failli perdre la vue après avoir été prise en 
charge après une longue attente à l’Hôpital Pourtalès, ceci suite à de violents maux de tête et une 
baisse de la vue. Après un scanner, elle a été renvoyée tout simplement à la maison avec une 
prescription de Dafalgan. Chose étrange, il y a 3 semaines nous avons dû nous rendre en urgence 
via l’ambulance à Pourtalès suite à une immense entaille à la cuisse. Après avoir été recousu, 
sans vaccin contre le Tétanos, nous avons également été renvoyé à la maison avec comme 
indication de nous faire enlever les fils d’ici une semaine et qu’en cas de douleurs prendre du 
Dafalgan. Résultat des courses, immense infection, 3 jours d’arrêt de travail et traitement durant 2 
semaines afin d’éviter une éventuelle septicémie. 

Notre question: Quelqu’un dans notre canton s’inquiète-t-il vraiment de la qualité des soins afin 
d’éviter ce genre de problèmes qui auraient pu être fatals pour les patients? 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

La médecine est une activité bien particulière parce qu'il n'y a pas d'acquis que deux patients qui 
présentent les mêmes conditions auront le même traitement ou répondront de la même manière 
au même traitement. Le processus de guérison répond en effet à de nombreux facteurs, comme: 
l'état du patient, le diagnostic du médecin, la relation entre le patient et le médecin, etc. On parle 
d'ailleurs de la médecine, non pas comme d'une science, mais comme d'un art. Afin de réduire 
cette part, et dans le but d'objectiver au maximum la médecine, diverses démarches sont 
entreprises ainsi, des guides de bonne pratique sont édictés. L'entrée en vigueur récente au 
niveau national des SwissDRG démontre également la volonté de standardiser les modes de prise 
en charge des patients. Ce mode de financement part du principe qu'une prestation X requiert les 
mêmes ressources et qu'elle doit être valorisée de la même manière quel que soit l'hôpital qui la 
fournit. Le canton de Neuchâtel s'est donné différents moyens pour réaliser des contrôles de 
qualité dans le domaine hospitalier: 

Premièrement, un contrôle est effectué au niveau de l'institution, un hôpital doit être autorisé à 
exploiter et répondre pour ce faire à un certain nombre de critères, organisationnels, structurels, 
qui sont définis dans le règlement sur l'autorisation d'exploitation et la surveillance des institutions; 

Deuxièmement, et cette condition a été posée pour l'ensemble des hôpitaux figurant sur la liste 
hospitalière cantonale, le Conseil d'Etat demande que soient appliquées les mesures de relevé de 
la qualité préconisée au niveau national par l'Association pour le développement de la qualité 
dans les hôpitaux et les cliniques, l'ANQ; 

Troisièmement, le Conseil d'Etat et les hôpitaux concluent chaque année un contrat de prestations 
dans lequel sont définis les objectifs de qualité dont une partie est suivie par le biais d'indicateurs; 

Quatrièmement, un contrôle est effectué au niveau du personnel médical qui doit être autorisé à 
pratiquer dans le canton. Les services s'assurent que ce personnel répond aux conditions 
formelles, notamment s'il est au bénéfice des diplômes nécessaires, mais aussi aux conditions 
personnelles posées par la législation de santé. Ainsi, si les conditions de l'octroi de l'autorisation 
ne sont plus remplies, notre département peut être amené à prendre des sanctions allant jusqu'au 
retrait de l'autorisation; 

Cinquièmement, il existe des contrôles organisés par des sociétés médicales qui les réalisent 
dans le cadre d'une reconnaissance pour la formation, par la Fédération des médecins suisses 
(FMH) en l'occurrence, ou d'une certification, par exemple par la Société suisse de médecine 
intensive dans le domaine des soins intensifs. 

Vous constaterez que de nombreux contrôles sont effectués à différents niveaux et que tous ont 
pour but de garantir la qualité des prestations fournies aux patients. Cela n'empêche 
malheureusement pas quelques erreurs médicales qui peuvent toujours se produire. Le Conseil 
d'Etat n'est pas compétent, évidemment, pour dire si les cas que vous décrivez répondent à la 
définition de l'erreur médicale, ou s'il s'agit de cas particuliers, regrettables, qui n'ont pas répondu 
aux traitements usuels définis dans les guides de bonne pratique. 
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Concernant le cas qui vous intéresse plus particulièrement, nous ne pouvons que vous inviter à 
prendre contact avec l'Hôpital neuchâtelois qui dispose d'une procédure de gestion des plaintes 
conforme à ce que demande la réglementation cantonale. HNe pourra vous faire part de son 
appréciation de la situation que vous décrivez. 

 
13.305 
29 janvier 2013 
Question Blaise Courvoisier 
Récupérer le trop payé de l'assurance obligatoire des soins (AOS) 

Le Conseil d'Etat envisage-t-il d'intenter une procédure pour récupérer le trop payé de l'AOS? En 
effet, une part importante de ces primes est payée par l'Etat par le biais de l'aide au financement 
des primes maladie. On pourrait ainsi envisager que le canton récupère l'entier de cette somme 
qui pourrait ainsi être mis dans le financement d'un éventuel hôpital unique. On parle pour 
Neuchâtel d'une somme de 110 millions de francs, ce qui représenterait le tiers de la somme 
globale envisagée pour ce nouvel hôpital. 

Cosignataires: R. Clottu et W. Bammerlin. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Monsieur le député, en préambule nous tenons à rappeler que dans l'assurance obligatoire des 
soins, les primes doivent être en relation avec les coûts. 

Or, dans notre canton, comme vous le savez, nous avons constaté ces dernières années que les 
augmentations de primes ont été supérieures régulièrement aux augmentations de coûts. En 
d'autres termes, nous payons plus de primes que ce que nous coûtons aux assureurs. Ce surplus 
de primes payées s'élève à un peu plus de 110 millions de francs selon les propres calculs de 
l'Office fédéral de la santé publique (OFSP) établis sur la base de l'article 78 sur les réserves de 
l'Ordonnance fédérale sur l'assurance maladie, valable jusqu'en 2011. 

Cette différence entre les primes payées et les coûts, dans un canton donné, est appelée "réserve 
cantonale excédentaire"; c'est une notion qui n'a pas d'existence juridique, c'est vrai, puisque les 
réserves ne sont calculées par la LAMal qu'au niveau national. Mais elle a quand même une 
existence politique depuis que le poteau rose a été révélé, c’est-à-dire depuis que certains 
cantons se sont aperçus que ce déséquilibre allait toujours, en tous cas très fréquemment, dans le 
même sens. Les assurés de certains cantons paient toujours des primes trop élevées par rapport 
au coût qu'ils génèrent et c'est l'inverse dans d'autres cantons. L'écart s'agrandit d'année en 
année, ce qui est évidemment contraire à l'objectif qui était poursuivi par la LAMal. Le canton de 
Neuchâtel, comme Genève, Vaud, Zurich, est parmi les cantons où les assurés paient trop de 
primes. 

A ce titre, nous nous permettons de vous rappeler que nous avons dénoncé avec vigueur cette 
situation lors de la prise de position du canton dans le cadre des procédures d'approbation des 
primes. Nous avons également expliqué la volonté du Conseil d'Etat de maintenir un niveau de 
primes en adéquation avec les coûts réels payés par les assureurs. Si nous faisons des efforts 
pour maîtriser des coûts de la santé dans notre canton, et nous en avons fait, beaucoup, nous 
avons réussi à limiter les augmentations des coûts de la santé, si les assurés neuchâtelois font 
des efforts pour n'utiliser que les services vraiment nécessaires, nous devons tous et toutes en 
recueillir aussi les fruits. Il n'est pas acceptable que nous payions des primes trop élevées et que 
nous accumulions des réserves. Il est encore moins acceptable, car profondément injuste et 
inéquitable, que ces réserves soient utilisées pour compenser des primes trop basses dans 
d'autres cantons. 

Le non-remboursement de ce surplus de primes n'est tout simplement pas imaginable et le 
Parlement fédéral, avec le Conseil Fédéral, se doivent de trouver une solution. Le Conseil d'Etat 
est d'avis que d'une manière ou d'une autre, il faut dire que de nombreux modèles ont été 
élaborés, présentés et discutés, ce surplus de primes payé ces dernières années doit revenir 
impérativement aux assurés neuchâtelois. Un coup de gueule fait toujours du bien, mais ce n'est 
pas toujours suffisant pour faire avancer les choses. Le Conseil d'Etat croit beaucoup plus à la 
concertation Il faut élaborer une solution acceptable par la majorité des cantons, il faut convaincre 
ensuite cette majorité, y compris les cantons qui n'ont pas payé suffisamment de primes et qui 
aujourd'hui devraient contribuer, mais c'est cela qui justement est délicat. 
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C'est pourquoi, le Conseil d'Etat entend inscrire son action dans la collaboration au sein de la 
Conférence latine des directeurs de la santé, la CLASS, et aussi dans la conférence suisse des 
directeurs de la santé, la CDS. Le Conseil d'Etat agit évidemment toujours en étroite collaboration 
avec les cantons romands qui sont aussi concernés, à savoir Vaud et Genève. 

En outre, nous comptons également bien sûr sur nos députés à Berne pour prolonger notre 
combat au niveau du parlement et nous aurons une rencontre avec eux tout prochainement pour 
parler justement de cette thématique et espérer trouver ensemble quelques possibilités de 
propositions ou de solutions. Ce problème est un problème politique et non pas juridique. Il s'agit 
donc de trouver les bons relais, les bonnes alliances, plus que d'imaginer une action en justice 
comme le suggère le texte de votre question. 

Pour finir, nous ne financerons pas ainsi le futur site unique d'HNe, les montants perçus en trop 
par les assureurs doivent revenir aux assurés neuchâtelois et non pas au Conseil d'Etat. Nous 
espérons, Monsieur le député, ainsi avoir répondu à votre question. 

 
13.307 
29 janvier 2013 
Question du groupe socialiste 
La Providence: des négociations seront-elles réellement ouvertes? 

Le 23 janvier dernier, le Conseil d’Etat a communiqué le contenu d’un courrier transmis à GSMN 
dans le cadre du conflit de La Providence. Ce document détaillait notamment un certain nombre 
de garanties qui auraient été données par le groupe privé au Conseil d’Etat, mais qui en aucun 
cas ne peuvent être assimilées à une application de la CCT 21 ni à l’application de conditions 
analogues. Rappelons que lors de la session de décembre 2012, le Grand Conseil a adopté une 
motion populaire demandant l’application de la CCT 21 ou de conditions similaires pour toute 
entité bénéficiant d’un financement public. 

Le Conseil d’Etat a, par ailleurs, annoncé que cette situation ne pourrait être que temporaire, en 
garantissant à La Providence l’inscription sur la liste hospitalière jusqu’en 2016 mais en précisant 
que, d’ici là, si les conditions fixées dans l’arrêté du Conseil d’Etat de 2011 sur les questions 
conventionnelles n’étaient pas respectées, les missions de santé publique que prodigue cet 
établissement seraient progressivement reprises par HNe. 

Il apparaît donc que la tenue de nouvelles négociations est indispensable. Cependant, celles-ci 
sont rendues difficiles, voire impossibles, par la rupture de confiance qu’il existe entre les 
différentes parties du dossier, y compris entre les partenaires sociaux et l’Etat. Des discussions 
qu’il convient de relancer mais qui ne pourront l’être si le conflit s’aggrave, notamment si 
l’établissement met ses menaces à exécution en licenciant le personnel gréviste après le 31 
janvier. Le Conseil d’Etat a un rôle clé et nécessaire à tenir, ce conflit ayant pris une dimension 
cantonale, voire nationale, et ayant des implications sur les questions plus globales notamment de 
politique sanitaire. 

Dès lors, au vu de ce qui précède, de la limite dérogatoire accordée et de l’attachement qu’il a 
rappelé pour le partenariat social: 

– Le Conseil d’Etat s’engage-t-il pour que des négociations aient lieu au plus vite, c’est-à-dire 
dès à présent? 

– Il apparaît clairement que de telles négociations ne peuvent se tenir dans un climat constructif 
si les menaces de licenciement sont maintenues. Dès lors, le Conseil d’Etat va-t-il s’engager 
pour que ces menaces soient retirées? 

– Que compte-t-il faire pour permettre que le dialogue entre les partenaires sociaux soit 
réinstauré? Est-il prévu, notamment, de proposer un changement de délégation afin de calmer 
le jeu, notamment de la part du Conseil d’Etat? 

Signataires: S. Locatelli, M. Béguelin, M. Giovannini, F. Ducommun, A. Houlmann, B. 
Nussbaumer, M. Docourt Ducommun, L. Zwygart-de Falco, J.-P. Cattin, A. Laurent, E. Flury et J. 
Lebel Calame. 
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M
me

 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 
Le Conseil d'Etat a effectivement reçu un certain nombre de garanties de la part de Genolier 
Swiss Medical Network SA (GSMN), s'agissant en particulier des salaires et des emplois.  

Ainsi, le niveau global des revenus du personnel, valable en 2013 sera garanti au-delà du 1
er

 
janvier 2014. Une éventuelle augmentation du temps de travail, ou la perte de certaines 
indemnités seront compensées financièrement. Les emplois seront garantis, soit au sein de la 
Providence, soit par une reprise des postes par HNe, voire par un partenaire externe en cas 
d'externalisation. Il est vrai que ces garanties ne répondent que partiellement aux attentes des 
grévistes et des syndicats. 

Le Conseil d'Etat considère cependant qu'elles sont de nature à apaiser les principales craintes de 
la majorité du personnel de la Providence. Le Conseil d'Etat, comme nous aurons l'occasion d'y 
revenir tout à l'heure plus en détail dans le cadre de la réponse à l'interpellation 115, est très 
attaché au partenariat social et aux CCT en particulier. 

En ce sens, il fera tout son possible pour que les partenaires sociaux se retrouvent autour de la 
table des négociations pour parvenir à trouver un accord qui satisfasse l'ensemble des parties. Il 
les a d'ailleurs invités à le faire dans les derniers courriers qu'il leur a adressés. Vous demandez 
par différentes questions ce que le Conseil d'Etat entend proposer pour que les négociations 
reprennent au plus vite. Depuis le début du conflit social, le Conseil d'Etat n'a de cesse de 
rechercher une voie consensuelle. 

Il est cependant apparu que les deux parties n'étaient pas prêtes à lâcher du terrain, et qu'un 
consensus concernant l'application des conditions de la CCT Santé 21 était très difficilement 
envisageable. D'un côté les syndicats ont maintenu fermement leur position initiale qui consiste en 
l'application de la CCT Santé 21 et au renoncement à toute externalisation, de l'autre GSMN a 
toujours indiqué qu'il n'entendait pas appliquer ces conditions au-delà de la fin de l'année 2013, et 
qu'il externaliserait certainement, ou probablement en tous cas, certaines prestations de soutien. 

Dans ce contexte, une voie consensuelle n'a pas pu se dégager jusqu'à ce jour. Avec les 
garanties données par GSMN, le Conseil d'Etat espérait que les positions allaient pouvoir se 
détendre et permettre de retrouver un dialogue entre partenaires sociaux. Pourtant, après 
l'annonce de la poursuite de la grève par les syndicats, malgré ces garanties, il semble que 
l'objectif recherché n'ait pas été atteint. Cela dit, le Conseil d'Etat va poursuivre dans cette voie et 
chercher de nouvelles pistes pour parvenir à rouvrir des négociations et parvenir à un partenariat 
social. Le fait que, selon nos informations, le Groupe Genolier ait récemment signé la CCT des 
cliniques privées du Tessin pour une durée de 3 ans, confirme en tous cas qu'il existe une 
ouverture de la part de ce partenaire. Vous le voyez, le Conseil d'Etat s'investit beaucoup dans la 
résolution de ce conflit et continuera à agir dans ce sens, dans les limites de ses compétences. 
Aujourd'hui, il entend formaliser les engagements de GSMN, à l'occasion de la signature 
prochaine du contrat de prestations qui doit lier ce groupe à l'Etat, et va fixer certains indicateurs 
pour s'assurer que ces engagements seront tenus. Il réunira en parallèle les partenaires sociaux 
pour tenter une nouvelle médiation entre eux et restaurer le dialogue. Il compte également sur une 
ouverture des syndicats, dont la position n'a pas bougé depuis le début du conflit, ce qui ne laisse 
pas beaucoup de place à la négociation. 

Cela dit, le Conseil d'Etat n'entend pas modifier la composition de sa délégation, qui traite plus 
spécifiquement ce conflit, à savoir son président M. Philippe Gnaegi et nous-mêmes. Nous tenons 
ici à préciser que le Conseil d'Etat a reçu la Providence in corpore et que les décisions prises ces 
derniers mois dans ce dossier l'ont été pour la plupart en séance du Conseil d'Etat et qu'elles sont 
portées par l'ensemble des membres du Conseil d'Etat. Une modification de la délégation ne 
changerait dès lors rien à l'approche du Conseil d'Etat ou à sa position. 

S'agissant des menaces de licenciement de la part de la Providence, le Conseil d'Etat a négocié le 
renoncement à toute sanction pour autant que le personnel en grève reprenne le travail avant le 
31 janvier. Ce délai n'était pas destiné à mettre les grévistes sous pression, mais plutôt à éviter 
que le conflit ne s'éternise sans qu'aucune décision ne soit prise. Cette garantie est toujours 
valable et il n'est pas encore acquis que la grève ne s'arrête pas d'ici-là, même si nous en 
convenons, les chances sont plutôt faibles au regard des récentes prises de position des 
partenaires. A défaut, cette problématique sera abordée par le Conseil d'Etat, avec les parties, 
pour tenter de trouver une solution raisonnable à ce conflit. 
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13.308 
29 janvier 2013 
Question Daniel Ziegler 

Menaces de licenciement sur les grévistes 

Le Conseil d'Etat a adressé une lettre aux syndicats et aux grévistes, dans laquelle il indique que 
GSMN donne un délai aux grévistes au 31 janvier 2013 pour reprendre le travail, faute de quoi ils 
subiraient des sanctions. Dans ce courrier, le Conseil d'Etat enjoint les grévistes d'accepter cette 
proposition. Or, sanctionner un travailleur parce qu'il exerce son droit de grève prévu par la 
Constitution suisse et rappelé dans la Constitution neuchâteloise serait parfaitement illégal. 

Comment se fait-il que le Conseil d'Etat puisse encourager les grévistes à accepter cette 
proposition et, partant, cautionner la possibilité d'une sanction illégale de GSMN en cas de refus 
des grévistes? 

Cosignataires: F. Fivaz, F. Konrad, J. Hainard, M. Debély, B. Nussbaumer, M. Béguelin, F. 
Jeandroz, V. Leimgruber, D. de la Reussille, T. Bregnard, R. Aeberhard, G. Würgler, S. Barbetti 
Buchs et M. Zurita. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Par le biais d'une résolution de fin décembre 2012, les syndicats demandaient au Conseil d'Etat 
qu'il obtienne de la part de GSMN la garantie qu'ils ne pratiqueraient aucune sanction à l'égard 
des grévistes. Par son courrier de réponse du 23 janvier 2013, dont il est fait mention dans la 
question, le Conseil d'Etat a relayé les garanties qui lui étaient fournies par GSMN au sujet des 
emplois et des salaires. 

Dans ce cadre, GSMN s'est également engagé à ne pratiquer aucune sanction vis-à-vis des 
grévistes, mais un délai a été fixé au 31 janvier pour reprendre le travail. Comme nous venons de 
le dire, le but n'était pas de mettre les gens sous pression, mais d'éviter que le conflit ne 
s'éternise. Dans sa volonté d'apaiser le conflit social qui persiste depuis de nombreuses 
semaines, et d'éviter d'envenimer encore plus celui-ci par la prise de sanctions de la part de la 
Providence, licite ou pas, le Conseil d'Etat a invité les grévistes à reprendre le travail dans les 
délais proposés. C'est en ce sens qu'il faut comprendre ce que vous qualifiez d'encouragement.  

Le Conseil d'Etat ne s'est prononcé à aucun moment sur la licéité d'éventuelles sanctions. Il n'a 
fait que répondre aux demandes des grévistes en relayant les engagements de GSMN et 
proposer aux grévistes d'accepter ces garanties. 

En conclusions, nous rappelons une fois encore la volonté du Conseil d'Etat de trouver une issue 
acceptable pour l'ensemble des parties à ce conflit qui dure depuis bien trop longtemps. 

 
13.309 
29 janvier 2013 
Question Daniel Ziegler 
Accord Genolier Swiss Medical Network (GSMN) – Conseil d'Etat 

Le Conseil d'Etat a récemment déclaré dans la presse avoir un engagement écrit de GSMN 
résultant des négociations que le Conseil d'Etat aurait menées avec le GSMN. Existe-t-il un 
document écrit signé par GSMN et le Conseil d'Etat? Si oui, comment se fait-il qu'il ne soit en 
possession ni de la Commission santé ni des syndicats concernés? Dans l'hypothèse où un tel 
document existe, nous demandons qu'il soit transmis aux députés. 

Cosignataires: F. Fivaz, F. Konrad, J. Hainard, B. Nussbaumer, M. Béguelin, F. Jeandroz, V. 
Leimgruber, D. de la Reussille, T. Bregnard, R. Aeberhard, G. Würgler, V. Pantillon, D. Angst, S. 
Barbetti Buchs, A. Shah, C. Maeder-Milz, T. Perret, T. Buss et M. Zurita. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Le Conseil d'Etat a reçu un courrier daté du 21 janvier 2013 de la part de GSMN, détaillant les 
engagements que ce dernier prend, s'agissant des emplois et des salaires du personnel dans le 
cadre de la reprise de l'activité de l'Hôpital de la Providence. Ce document existe donc bel et bien, 
et il est signé de la main du président du Conseil d'administration du groupe et de son 
administrateur délégué. 
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Le Conseil d'Etat a informé les grévistes des engagements qu'il a reçus de la part de GSMN et il 
les formalisera encore dans le contrat de prestations qui le liera à GSMN. Il mettra en place des 
indicateurs qui lui permettront de s'assurer que les engagements pris sont bien respectés, et bien 
sûr des sanctions sont prévues si le contrat de prestations n'est pas respecté. La lettre de GSMN 
n'a pas été mise à disposition de la commission santé du Grand Conseil, ni des syndicats. 
S'agissant de la commission parlementaire, son mandat a trait aux établissements de droit public 
que sont HNe, CNP et NOMAD. Elle peut bien sûr s'ouvrir à d'autres sujets, pour le moment la 
commission n'a pas demandé ce document. S'agissant des syndicats, les engagements pris par 
GSMN ont été relayés par le biais d'un courrier du Conseil d'Etat daté du 23 janvier dont nous 
avons déjà parlé dans notre réponse précédente. Ce courrier du Conseil d'Etat a valeur de 
garantie donnée par le Conseil d'Etat au respect des engagements de GSMN. Le courrier de 
GSMN n'était pas adressé aux grévistes, mais au Conseil d'Etat, il a été écrit sur demande du 
Conseil d'Etat, et le Conseil d'Etat s'est appuyé sur ce courrier pour pouvoir donner sa garantie 
aux engagements de GSMN envers ses employés. 

Il est donc apparu au Conseil d'Etat que cette manière de faire – un courrier du gouvernement 
cantonal aux grévistes pour les informer des engagements de GSMN, respectivement du Conseil 
d'Etat – revêtait un caractère suffisamment officiel et formel pour répondre aux attentes des 
syndicats en termes de crédibilité des engagements pris. Si l'engagement écrit du Conseil d'Etat 
ne suffit pas aux grévistes, ils peuvent bien sûr demander une copie de cette lettre à leur 
employeur ou lui demander de préciser ces engagements par écrit à l'adresse des grévistes. Le 
mieux serait évidemment de se mettre autour de la table et de se parler, c'est ce que préconise le 
Conseil d'Etat et il s'efforcera encore d'y parvenir. 

 
13.302 
29 janvier 2013 
Question du groupe libéral-radical 
Les délinquants en liberté? 

"Dans le domaine de la sécurité, quand on en fait trop nous sommes des imbéciles et quand on 
n’en fait pas assez, nous sommes aussi des imbéciles". 

La police fait son travail, un excellent travail… et pourtant dans certains cas, peut perdre sa 
motivation. 

Le groupe libéral-radical est très attaché à la sécurité de notre population ainsi qu’à la police à 
laquelle il témoigne toute sa confiance. 

Est-il vrai que le manque de places dans nos prisons a comme corollaire le fait que certains 
délinquants sont en liberté, et pas des moindres, car "médiatisés" dernièrement après les 
cambriolages en série de villas dans le littoral? 

Quid des places occupées dans nos prisons par des individus qui ne présentent pas de 
dangerosité particulière? 

De plus, le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer que le rythme des actions de la justice, via son 
ministère public, est dicté en fonction des places de détention disponibles dans les établissements 
neuchâtelois? 

Signataires: J.-B. Wälti et O. Haussener. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – En accord avec le président, nous allons commencer par répondre très brièvement à 
M. Stéphan Moser, vis-à-vis duquel nous avions laissé deux questions en suspens lors de 
l'examen du budget. Il nous avait interpellés sur le nombre de personnes qui fréquentent la 
Crèche Tic-Tac, crèche commune à la Banque Cantonale Neuchâteloise et à l'Etat. Il y en avait en 
2012, 104 dont 82 enfants de collaborateurs de l'Etat, et il y en a pour cette année 117, dont 92 
qui correspondent à des enfants de collaborateurs de l'Etat, donc un chiffre en progression mais 
qui dans les deux cas dépasse la centaine. 

Vous nous aviez interpellé également sur les raisons pour lesquelles le montant de 600.000 francs 
lié à l'externalisation de la saisie des déclarations des personnes physiques au service des 
contributions ne figurait pas dans un montant honoraire, mais dans la rubrique "Imprimés et frais 
de taxation", c'était ce que l'on appelle une bonne question, le montant sera déplacé puisqu'à 
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l'analyse, effectivement, cela nous paraît beaucoup plus adéquat de faire figurer ce montant dans 
une rubrique d'honoraires, compte tenu de la nature des dépenses qui sont couvertes, qui vont de 
la réception et l'ouverture des enveloppes à la lecture des codes-barres, on est donc loin de seuls 
éléments purement imprimés. Nous espérons avoir répondu à vos questions laissées en suspens 
l'année dernière 

S'agissant de la question de MM. Jean-Bernard Wälti et Olivier Haussener concernant les 
délinquants en liberté, nous aimerions dire ici, d'une part que la question, pour une raison que 
nous ignorons, n'a pas été transmise à notre secrétariat général hier avant 14 heures, ce qui veut 
dire que nous y répondrons d'une manière très succincte; en revanche, elle est d'ores et déjà à 
l'ordre du jour d'une séance de la sous-commission à la demande de son président, dont les deux 
députés qui nous interpellent sont membres par ailleurs. 

Le canton de Neuchâtel est effectivement confronté à une très grosse augmentation des peines 
privatives de liberté à faire exécuter qui ont plus que doublé en deux ans, ceci dans une période 
où nous avons des travaux en cours, aussi bien à Bellevue qu'à la Promenade à La Chaux-de-
Fonds avec, par conséquent, une série de difficultés pour faire exécuter toutes les peines en 
question. C'est une grosse préoccupation actuelle du département qui sollicitera 
vraisemblablement des ressources nouvelles dans le courant de l'année pour faire face à cette 
difficulté. Il n'y a néanmoins pas de délinquants dangereux en liberté, il y a effectivement de temps 
en temps des peines qui ont dû être reportées et qui sont parfois des peines de substitution qui ne 
posent pas de problèmes de sécurité à ce jour. Encore une fois, nous approfondirons cette 
question avec la sous-commission du département. 

 
13.304 
29 janvier 2013 
Question Karim-Frédéric Marti 
Quel est le bilan de "Schengen"? 

Alors que le sentiment d'insécurité prévaut depuis l'ouverture des frontières, combien de malfrats 
ont-ils été réellement capturés depuis que nous "profitons" du système d'information européen? 

Genève instaure un système propre de surveillance (GE-veille), à quand une "NE-dort pas" pour 
lutter contre l'impression d'un supermarché ouvert et non surveillé où viennent puiser à loisir les 
organisations étrangères, genre lyonnaises ou slaves? 

Cosignataires: W. Willener, J.-L. Gyger, B. Wenger, D. Calame, A. Willener et D. Schär. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – On rappellera d'abord que la garantie de la sécurité intérieure et la maîtrise des flux 
migratoires ne peuvent plus aujourd'hui être assurées, évidemment au niveau national, encore 
moins au niveau cantonal, et que le système Schengen vise le renforcement de la coopération 
policière avec, en particulier, des possibilités d'échange d'informations entre les Etats membres, 
avec la possibilité de poursuivre les observations au-delà des frontières du canton, respectivement 
du pays sur l'ensemble du territoire Schengen, avec la possibilité aussi de mener des poursuites 
au-delà des frontières en cas d'infractions graves. Le raccordement au système d'informations 
Schengen permet en particulier de signaler des personnes recherchées sous mandat d'arrêt 
international, de signaler des personnes interdites d'entrée sur le territoire de l'ensemble de 
l'espace Schengen, de signaler des personnes disparues et des objets volés. Ces mesures sont 
concrètement et très régulièrement employées par la police neuchâteloise. Depuis l'entrée en 
vigueur des accords Schengen, le canton de Neuchâtel a retrouvé 362 personnes ou objets qui 
étaient signalés dans le système d'information Schengen, pour répondre à la question précise de 
M. Karim-Frédéric Marti, à qui nous souhaitons dire qu'il peut dormir tranquille, le système est 
donc utilisé. Il fonctionne, il rend service à la police qui, du coup, est beaucoup mieux à même de 
remplir sa mission dans ce domaine-là. S'agissant de façon plus générale des chiffres de la 
criminalité, une communication nationale est prévue pour le mois de mars entre l'ensemble des 
cantons suisses, avec des chiffres qui viennent simplement en amont de ceux que nous avons 
évoqués tout à l'heure s'agissant des peines privatives de liberté à exécuter. Il y a évidemment un 
corollaire entre l'évolution de ce que l'on constate dans les délits et ensuite dans l'exécution des 
peines. 
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13.310 
29 janvier 2013 
Question Philippe Bauer 
Atteignabilité des services ou chacun fait, fait, fait ce qui lui plaît, plaît, plaît 

Depuis plusieurs années, nous relevons que les services de l’administration cantonale sont de 
plus en plus difficiles à atteindre par téléphone étant précisé que certains, le service des 
contributions par exemple, sont presque inatteignables. 

Nous avons aussi relevé à quelques reprises que de plus en plus de services ou offices disposent 
de répondeurs téléphoniques précisant la disponibilité desdits services. 

Nous avons par ailleurs constaté ces derniers mois que de plus en plus sont inatteignables 
certains jours, voire certaines demi-journées, et cela n’est pas acceptable. 

En effet et si nous pouvons entendre qu’un service n’est atteignable que de 8h30 à 11h30 et de 
14h00 à 17h00, il n’est pas acceptable de s’entendre répondre que "nous ne répondons à vos 
appels que le matin" ou par exemple "le lundi, le mardi, le jeudi toute la journée et le vendredi 
matin". 

Il en va du sérieux de notre fonction publique et de l’image que celle-ci donne aux citoyens-
utilisateurs et malgré tout contribuables. 

A plusieurs reprises le Conseil d’Etat nous a répondu qu’il allait émettre une directive à ce sujet. 
Comme sœur Anne, nous ne voyons toutefois toujours rien venir. 

Le Conseil d’Etat peut-il dès lors m’indiquer quand ce règlement sera sur pied et peut-il me 
confirmer que tous les services de l’Etat devront être atteignables tous les jours ouvrables matin et 
après-midi? 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Deux commentaires pour dire d'abord que les ouvertures des services font en principe 
l'objet d'un arrêté qui prévoit les heures auxquelles les services de l'administration doivent tous 
être ouverts (avec des dérogations possibles). 

Le Conseil d'Etat s'est penché sur cette question il y a quelques jours, quelques semaines, en 
constatant qu'une proportion relativement importante de services était aujourd'hui en système de 
dérogation par rapport à ce régime général. On peut le comprendre dans la mesure où les 
attentes à l'égard de chacun des services sont différentes et où l'on a évidemment avec le temps 
cherché à concentrer l'ouverture sur les besoins réels des usagers au détriment, parfois, d'une 
certaine lisibilité des horaires d'ouverture. 

Le Conseil d'Etat a donc chargé l'office d'organisation de reprendre cette question pour voir dans 
quelles mesures il fallait maintenir une harmonisation de ces horaires, dans quelles mesures on 
pouvait y déroger. Cela étant, les services ont une certaine latitude s'agissant de la réception 
téléphonique également et c'est une latitude dont ils font usage essentiellement pour répondre aux 
pressions relativement importantes qui sont les leurs. Le service aux usagers, ça n'est pas que la 
capacité en nombre d'heures de pouvoir s'adresser à l'administration, c'est aussi la qualité du 
service aux usagers, la capacité à pouvoir obtenir un traitement rapide et de qualité des dossiers, 
avec des moyens qui sont très limités dans beaucoup de services de l'administration Cela passe 
parfois par une réduction de l'horaire d'ouverture des guichets, pour permettre de se concentrer 
sur le traitement des dossiers, sur la réalisation du travail concret quotidien qui doit être fait en 
plus de la réception de l'usager. 

Le Conseil d'Etat a par conséquent admis qu'on pouvait avoir cette souplesse, que c'était une 
manière aussi de gérer les ressources limitées dans certains services, raison pour laquelle il 
n'entend pas simplement ordonner l'application pure et simple de l'arrêté que nous évoquions tout 
à l'heure et qui fixe des horaires de référence pour l'ensemble de l'administration, mais qu'il 
souhaite reprendre cette question calmement pour permettre aux services de continuer de faire 
leur travail, un travail de qualité au service du public, compris encore une fois non seulement 
comme la qualité de l'accueil, mais comme la qualité aussi du traitement des dossiers. 
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13.303 
29 janvier 2013 
Question Caroline Gueissaz 
Pourquoi une si petite annonce? 

Le 11 janvier 2013 paraissaient les annonces du décès de l'ancien conseiller d'Etat Jean Cavadini. 
L'annonce de l'Etat était l'une des plus petites dans L'Express/Impartial. Elle suffisait tout juste 
pour contenir la liste des mandats que ce serviteur de la République a rempli durant sa longue 
carrière politique. 

Et elle n'a même pas paru dans Le Temps alors que de très nombreuses personnes hors du 
canton étaient touchée par cet événement et sont venus à la cérémonie à la Collégiale. 

– Est-ce que le Conseil d'Etat peut nous expliquer la raison de cette petitesse pour un grand 
homme? 

Cosignataires: L. Schmid, C. Hostettler, Ch. Häsler, Ph. Haeberli, D. Humbert-Droz, J.-F. de 
Montmollin, A. Obrist, A. Laurent et M. Maire-Hefti. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Vous avez parfaitement raison Madame la 
députée, l'avis mortuaire n'est pas à la hauteur de l'homme d'Etat qu'a été M. Jean Cavadini, nous 
pensons qu'il aurait fallu des pages entières pour lui rendre hommage, mais laissez-nous aussi 
prendre un peu de temps pour vous répondre, et nous espérons que ce temps compensera en 
partie le format de cette annonce du 11 janvier 2013. 

M. Jean Cavadini a été une figure marquante de la vie politique de notre canton de par son 
charisme, de par son sens politique, de par sa rhétorique, de par son intelligence, sa culture, sa 
vivacité d'esprit ou ses compétences. Il a toujours su défendre les intérêts de son canton, Conseil 
d'Etat, Conseil Communal, député, Conseil National ou conseiller aux Etats. Environ 30 
institutions lui ont rendu hommage et laissez-nous résumer trois de ces hommages: 

Il avait l'art d'aller toujours à l'essentiel, mettant le doigt sur les forces et aussi sur les faiblesses 
d'un dossier. Il a été aussi ministre de l'éducation, et a toujours pratiqué – et nous le saluons – une 
politique d'ouverture lucide à l'égard des migrants et de leurs enfants, il a d'ailleurs présidé la 
conférence des directeurs de l'instruction publique. 

En 1995, il a aussi lancé une impulsion déterminante sur le siège du nouveau centre de recherche 
sur les migrations; les neuchâtelois peut-être l'ignorent, mais c'est le seul master en Suisse qui est 
donné dans notre pays sur les migrations. Il a été le premier président du Conseil de fondation. 

Puis, en tant qu'historien aussi, il a été président de la fondation pour la sauvegarde du patrimoine 
audio-visuel de la radio-télévision suisse romande, et il a toujours mesuré l'importance de la 
mémoire dans la construction d'une véritable identité commune. Dans les hommages qui lui ont 
été rendus, encore celui de son ami M. Rémy Scheurer, qui disait de lui: "En tant que 
parlementaire, il est non seulement connu, non pas tant à cause de sa verve, mais surtout par 
l'étendue de sa culture et de sa capacité d'aller à l'essentiel". M. Jean Cavadini était une des 
figures politiques marquantes qui n'avait pas besoin du nombre pour avoir du poids. 

En vérité, seul son corps a connu les atteintes de l'âge, son intelligence a brillé jusqu'à la fin. 
Madame

 
la députée, nous terminerons cet hommage en disant que depuis le Haut il doit nous 

regarder, nous regarder peut-être avec un sourire en coin, et nous le voyons appuyé sur son 
parapluie, le même qui l'accompagnait lors de notre sortie du 27 septembre 2012 sur le lac de 
Neuchâtel, en train de se dire: "Il a été bien long, ce Gnaegi!" 

INTERPELLATIONS 

Urgence 

Le président: – Nous prenons maintenant l'urgence de l'interpellation du groupe socialiste 13.115, 
du 29 janvier 2013, "Crise de La Providence: des engagements du Conseil d'Etat qui interpellent". 
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M
me

 Silivia Locatelli (S): – Il y un certain nombre de questions qui ont été déposées tout à l'heure, 
auxquelles le Conseil d'Etat a répondu. Il apparaît qu'on est maintenant au 68

e
 jour d'une crise qui 

a pris une ampleur incroyable; les réponses doivent être données le plus vite possible et elles ne 
pourraient souffrir encore d'une attente de quelques mois, voire quelques semaines, alors nous 
vous remercions de pouvoir traiter cela aujourd'hui. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée, nous allons passer au vote sur l'urgence. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence à l'interpellation 13.115 est acceptée à une majorité évidente. 

 
Le président: – Nous prenons maintenant l'urgence de l'interpellation du groupe libéral-radical 
13.118, du 29 janvier 2013, "Hôpital de la Providence: le PLR soutient le Conseil d'Etat et son 
président!". 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Bien évidemment ce sont les mêmes raisons que celles évoquées 
par M

me
 Silvia Locatelli que nous signifions ici.  

Effectivement, le dossier de la grève dure depuis 60 jours et nous désirons qu'aujourd'hui nous 
puissions chacun nous exprimer sur tous les sujets autour de ce dossier. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote sur l'urgence. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence de l'interpellation 13.118 est acceptée à une majorité évidente. 

Développement 

13.115 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe socialiste 
Crise de La Providence: des engagements du Conseil d'Etat qui interpellent 

Cela fait maintenant plus de 60 jours que l'hôpital de La Providence vit une situation de crise 
opposant parfois à l'extrême la question du maintien de la convention collective de travail à celle 
du maintien des emplois dans cet hôpital. 

Une crise, qui tarde donc à trouver un épilogue, tant il semble que le dialogue entre ceux qui 
auraient dû être partenaires, soit rompu. Et au centre, le Conseil d'Etat, dont le rôle reste peu clair 
aux yeux de beaucoup d'acteurs de ce dossier. C'est sur ce point précis, et à propos des garanties 
sur lesquelles le Conseil d'Etat s'est engagé, que nous souhaiterions revenir par notre 
interpellation. 

Lors de la session de décembre 2012, la majorité du Grand Conseil a adopté une motion 
populaire demandant au Conseil d'Etat qu'il mette en œuvre tous les moyens pour faire en sorte 
que la CCT Santé 21 ne soit pas dénoncée par La Providence. Depuis lors, certains épisodes 
particulièrement troubles sont intervenus, le dernier en date étant le courrier adressé par le 
Conseil d'Etat à Génolier et rendu public le 23 janvier 2013. Ce courrier faisait état d'un certain 
nombre de garanties du groupe privé envers le gouvernement, mais également de ce dernier 
envers La Providence. 

Parmi celles-ci, le Conseil d'Etat garantit à La Providence une inscription sur la liste hospitalière 
jusqu'en 2016. Cependant, l'arrêté instituant la liste hospitalière cantonale adopté en décembre 
2011 n'est valable que jusqu'en 2014. Cela interpelle particulièrement notre groupe, qui souhaite 
que le Conseil d'Etat apporte des éclaircissements sur les questions suivantes: 
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– Quelle valeur juridique a cet engagement au vu de ce qui précède, et comment le Conseil 
d'Etat peut-il assurer de telles garanties sur la base d'une discussion qui n'a pas encore eu 
lieu? 

– Le Conseil d'Etat a-t-il pris en considération, lors de cet engagement, qu'un projet de loi 
insérant de manière claire dans la loi de santé les conditions de l'inscription sur la liste 
hospitalière était en discussion en commission santé? 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses étayées. 

Signataires: S. Locatelli, M. Béguelin, B. Nussbaumer, A. Houlmann, F. Ducommun, M. Maire-
Hefti, M. Giovannini, A. Clerc-Birambeau, J.-P. Cattin, A. Laurent, L. Zwygart-de Falco, Y. Boillod, 
J.-C. Berger, E. Flury et J. Lebel Calame. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Nous développons l'interpellation 13.115. La situation dans laquelle se 

trouve l'Hôpital de la Providence, et plus particulièrement son personnel, commence à être bien 
connu de l'ensemble des députés, voire de l'ensemble de la population. Voilà donc 68 jours que 
l'Hôpital est en crise et qu'une partie du personnel se bat pour le maintien de sa convention 
collective de travail. Voici 68 jours, voire plus, que nous assistons à l'enlisement d'un dossier qui 
aujourd'hui, et malgré les déclarations sur-optimistes du Conseil d'Etat, ne semble pour le moins 
pas avoir trouvé son épilogue. Parmi les nombreux aspects qui ont émaillés ce dossier, le rôle 
parfois difficile à cerner joué par le Conseil d'Etat, a particulièrement interpellé le groupe socialiste. 

Dernier épisode en date: il y a maintenant une semaine, notre gouvernement a publié une 
communication faisant état d'un accord conclu avec le Groupe Genolier, accord qui se voulait un 
échange de garanties réciproques et qui, selon le Conseil d'Etat, devait permettre de sortir de la 
crise que traverse la Providence. Divers aspects de ce document ont fait l'objet, lors de cette 
même session, de questions ou interpellations diverses. Nous allons donc, pour simplifier le débat, 
vous faire grâce d'une longue diatribe sur l'ensemble de ces problèmes, pour nous concentrer sur 
un aspect très concret et au sens du groupe socialiste juridiquement très problématique, qui 
découle des garanties du Conseil d'Etat à GSMN. 

Le Conseil d'Etat le sait, tout établissement hospitalier qui, dans ce canton, prétend dispenser des 
missions de santé publique et donc être inscrit sur la liste hospitalière, se doit de respecter un 
certain nombre de critères. Parmi ces critères, fixés dans un arrêté du Conseil d'Etat lui-même, 
portant sur la période 2012-2014 et daté de septembre 2011, figure le respect de la convention 
collective de travail CCT santé 21, ou de conditions analogues. Le Conseil d'Etat l'a admis lui-
même, les garanties fournies par le Groupe Genolier, si elles viennent à être confirmées 
notamment au personnel – ce qui n'est pas encore le cas nous l'avons rappelé tout à l'heure – ne 
peuvent en aucun cas être assimilées à l'application de la convention, voire à des conditions 
analogues à la convention. En réalité, nous en sommes bien loin. 

C'est pour cela, que se fondant sur une possibilité dérogatoire qu'a incluse le Conseil d'Etat dans 
son arrêté, celui-ci a décidé d'assurer l'inscription de l'Hôpital de la Providence sur la liste 
hospitalière pour un temps limité. Si nous sommes pour le moins sceptiques sur l'utilisation même 
de cette dérogation – ce qui interpelle particulièrement le groupe socialiste – c'est bien la période 
pour laquelle cette dérogation était garantie. En effet, la liste hospitalière a été établie jusqu'en 
2014, la garantie du Conseil d'Etat, elle, va jusqu'en 2016. 

Comment le Conseil d'Etat, et surtout sur quelle base juridique, peut-il attribuer une dérogation qui 
va au-delà du terme de l'arrêté fixant la liste hospitalière? La teneur de cette dérogation est 
d'autant plus étonnante, qu'un projet de loi a été annoncé et même déposé, projet de loi qui 
prévoit d'inscrire dans la loi de santé – et non plus seulement dans l'arrêté – l'obligation de faire 
figurer sur la liste de critères d'inscription sur la liste hospitalière l'application de la CCT Santé 21? 
Si le sort de ce projet doit évidemment encore être débattu en commission, comme devant ce 
Conseil, il apparaît que le Conseil d'Etat aurait pu tenir compte des effets qu'il pourrait déployer, 
ce n'est pas le cas. 

Dès lors, quelles seraient les conséquences juridiques d'un acte du Grand Conseil qui viendrait en 
contradiction d'une promesse du Conseil d'Etat, promesse qui pourrait être considérée par le 
groupe GSMN comme un élément essentiel de son engagement face à la Providence. Vous le 
voyez, cette question est encore totalement ouverte, il y a ici peu de transparence et nous 
souhaitons que le Conseil d'Etat puisse nous répondre à ces questions. 
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Réponses du Conseil d'Etat 

M
me

 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 
Avant de répondre spécifiquement aux questions qui sont posées dans l'interpellation qui vient 
d'être développée, il nous semble qu'il est utile aussi de rappeler brièvement comment nous en 
sommes arrivés à la situation qui prévaut aujourd'hui. 

En décembre 2011, la Providence écrit au Département de la santé et des affaires sociales, pour 
lui signaler que son budget 2012 est déficitaire à hauteur de 3,7 millions de francs. Elle fait valoir 
que la subvention que le Grand Conseil vient d'adopter dans le cadre du budget 2012 ne lui 
permet pas de couvrir ses charges. La Providence demande alors que l'Etat lui paie ces 3,7 
millions de francs comme reconnaissance de prestations d'intérêt général qu'elle estime fournir. 

Or, la loi de santé modifiée par votre Autorité en 2011, suite à la révision de la LAMal sur le 
financement hospitalier entrée en vigueur au 1

er
 janvier 2012, ne prévoit pas que l'Etat puisse 

financer des prestations d'intérêt général fournies par un hôpital privé. L'Etat en avait d'ailleurs 
informé la Providence oralement et par lettre en juillet 2011 sans que cela ne suscite la moindre 
réaction de sa part. Suite à l'intervention de la Providence fin 2011, le département puis le Conseil 
d'Etat, in corpore ou en délégation, ont reçu la Providence à plusieurs reprises pour tenter de 
trouver une solution. Il est alors proposé à la Providence de faire un choix et de se positionner 
clairement: ou elle s'intègre dans HNe, ou elle choisit la voie privée, ou elle s'oriente vers des 
activités non-hospitalières. La Providence choisit la voie privée et s'engage dès avril dans des 
négociations exclusives avec le groupe GSMN, plus connu sous le nom de Genolier. 

Dans ce cadre, en juin elle résilie la CCT Santé 21. Un conflit éclate alors entre employeur et 
employés et le Conseil d'Etat est appelé comme médiateur; il répond positivement à cette 
demande. Dans le cadre des discussions qui suivent, la question de l'intégration dans HNe est 
reposée et la Providence n'entre pas en matière puisqu'elle a signé un engagement de 
négociation exclusive avec GSMN. 

Le Conseil d'Etat demande alors que les employés de la Providence soient informés des 
conditions de travail proposées par Genolier et consultés, ce qui est fait mi-novembre. Une 
majorité très nette se dégage en faveur de l'intégration de la Providence dans le groupe GSMN. 
Parallèlement, et afin d'éviter toute pression sur les salaires, des conditions de travail ou les 
emplois, l'Etat propose de signer avec la Providence un accord lui octroyant une couverture de 
déficit de 3 millions de francs au maximum pour l'année 2012 à condition qu'elle signe le contrat 
de prestations 2012 comprenant le respect de la CCT Santé 21. Il s'agit d'une aide ponctuelle qui 
ne doit pas se répéter. Pour l'Etat, et le Conseil d'Etat l'a énoncé clairement dès le début de son 
intervention comme médiateur dans le conflit, le statu quo n'est pas une option possible pour la 
Providence. L'Etat ne peut pas couvrir à long terme les déficits d'une entité privée comme la 
Providence dont les comptes devraient s'équilibrer sur la base des tarifs SwissDRG uniquement 
qu'elle doit négocier en fonction de ces coûts. Dans la mesure où la Providence ne désire pas 
intégrer le réseau hospitalier cantonal HNe, le Conseil d'Etat a choisi l'option qui lui paraissait 
permettre le mieux de préserver les intérêts des patients, des employés, de l'Hôpital de la 
Providence et de l'ensemble du réseau sanitaire neuchâtelois. Ce n'est pas une option idéale, 
nous pouvons bien en convenir, mais c'est une option raisonnable. 

Aujourd'hui, le Conseil d'Etat reste sur la ligne qu'il a toujours défendue, il s'en tient à son arrêté 
de 2011, il ne le modifie pas et reconnaît toujours le respect de la CCT Santé 21 comme une 
condition de base pour recevoir des missions hospitalières de l'Etat. Contrairement à ce que 
demandait GSMN, le Conseil d'Etat ne reconnaît pas les conditions de travail actuellement 
proposées par GSMN comme étant équivalentes à celles de la CCT Santé 21 ce qui aurait permis 
d'admettre GSMN définitivement sur la liste hospitalière. Le Conseil d'Etat estime en effet que 
même si les salaires offerts sont équivalents et que certaines différences de conditions de travail 
sont compensées par des augmentations de salaire correspondantes, toutes les conditions de la 
CCT Santé 21 ne sont pas respectées, en particulier en matière de vacances ou de protection 
contre les licenciements. 

Cela étant, dans le contexte du nouveau financement hospitalier entré en vigueur au 1
er

 janvier 
2012, il n'est juridiquement pas possible de retirer des missions à un hôpital privé ou public, pour 
de seules raisons politiques. Par ailleurs, indépendamment des risques de suites juridiques et 
financières qu'il prendrait en faisant cela, le Conseil d'Etat considère qu'il n'est pas possible de 
retirer abruptement les missions publiques à la Providence sans contraindre les patients à se 
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rendre dans les hôpitaux hors-canton pour se faire soigner. HNe ne peut reprendre les missions – 
en particulier l'orthopédie – de la Providence à court terme dans la mesure où il n'a physiquement 
pas la place de le faire et qu'il devrait donc construire ce qui prendrait un certain temps comme on 
peut le constater avec le projet de rénovation du site de La Chaux-de-Fonds présenté par HNe. 
HNe prévoit plus de dix ans pour la rénovation de quatre unités de soins. Dans ce contexte, l'Etat 
a accordé une dérogation à GSMN concernant l'application de la CCT pour des raisons de 
couverture sanitaire en application de l'arrêté de 2011 souvent cité. Cette dérogation est 
provisoire, elle délimite une situation qui n'est pas acceptable que transitoirement. La situation est 
donc désormais la suivante: La CCT Santé 21 est appliquée par GSMN jusqu'au 31 décembre 
2013. 

Pour les années suivantes, GSMN bénéficiera d'une dérogation pour une période transitoire de 
trois ans et les missions publiques lui seront retirées progressivement, à mesure qu'HNe sera en 
mesure de les reprendre, ceci évidemment au cas où GSMN ne signerait pas la convention 
collective de travail. Cette solution est la meilleure dans le contexte existant parce qu'elle ne remet 
pas en cause la CCT ni l'arrêté du Conseil d'Etat; la CCT continuera à s'appliquer en 2013. Elle 
garantit les prestations aux patients dans le canton, permet la réorganisation de la Providence 
sans licenciements, permet d'éviter d'éventuels futurs déficits d'exploitation à couvrir par l'Etat 
pour cet établissement, permet à GSMN de se positionner en toute connaissance de cause et de 
s'intégrer dans la culture politique neuchâteloise et permet aux partenaires sociaux une fois la 
tension baissée, de reprendre contact et de se remettre à la table de négociation. 

En outre, GSMN nous assure que les salaires servis correspondront aux salaires actuels – y 
compris les indemnités – et qu'il n'y aura donc pas de baisse de salaire nominale, que les 
augmentations d'horaires de travail seront compensées par des augmentations de salaire 
correspondantes, que la réorganisation de la Providence se fera sans licenciements, que les 
collaborateurs qui ont participés à la grève jusqu'à ce jour ne seront pas sanctionnés. Vous 
demandez dans quelle mesure le Conseil d'Etat peut s'engager envers GSMN jusqu'en 2016, 
alors que la liste hospitalière actuellement en vigueur ne porte que jusqu'en 2014? Nous vous 
rappelons que l'Hôpital de la Providence est un acteur important du système hospitalier 
neuchâtelois. Il traite plus de 1700 patients par année, relevant de l'assurance obligatoire des 
soins et exploite plus de 50 lits dans les domaines de prestations de l'orthopédie, de 
l'ophtalmologie et de la néphrologie. Pour la prestation de dialyse, qui relève de son mandat de 
néphrologie, il dispose en outre d'un mandat cantonal, ce qui signifie qu'il est le seul prestataire à 
offrir ce type de traitement dans notre canton. 

Dans ce contexte, et comme nous l'avons dit en introduction, HNe n'est pas en mesure d'absorber 
l'ensemble de cette activité à court terme. Une réorganisation importante de son activité, voire la 
construction d'une extension de ses bâtiments devrait être envisagée, ce qui ne peut se faire à 
brève échéance. Le Conseil d'Etat estime qu'une période transitoire de quatre ans au total et de 
deux ans après l'établissement de la nouvelle planification hospitalière (qui entrera en vigueur au 
1

er
 janvier 2015), sera nécessaire pour permettre à HNe d'organiser une éventuelle reprise de 

l'activité de la Providence si GSMN devait renoncer définitivement à appliquer les conditions de la 
CCT Santé 21. Il s'agit donc là d'un engagement politique, pris par le Conseil d'Etat, qui devra être 
confirmé par une décision formelle sujette à recours lors de l'établissement de la liste hospitalière 
de 2015. 

Vous demandez aussi si le Conseil d'Etat a tenu compte du projet de loi demandant l'application 
des conditions de la CCT Santé 21 actuellement en discussion au sein de la commission Santé du 
Grand Conseil? Tout d'abord nous tenons à préciser que ce projet de loi a été discuté pour la 
première fois en séance de cette commission le 18 janvier. Seule l'urgence a été débattue et 
acceptée à cette occasion et ce à une très courte majorité. Nous n'avons pas encore eu l'occasion 
d'en parler au sein du Conseil d'Etat, ni même avec le service juridique, mais il semble à priori que 
la solution proposée par ce projet soit difficilement applicable. Cette appréciation se base sur les 
arguments que nous avons développés précédemment et sur les raisons de l'octroi à GSMN d'une 
dérogation à son arrêté de septembre 2011 par le Conseil d'Etat. 

Cela signifie que ce projet de loi devra être examiné soigneusement par le service juridique, et 
que sa compatibilité avec la LAMal et avec d'autres prescriptions fédérales devra être examinée. 
Le projet de loi ne prévoit aucune possibilité de déroger à l'application de la CCT Santé 21. Le 
Conseil d'Etat craint, dans ce cas, de ne plus être en mesure de remplir son devoir légal en 
matière de santé et de ne plus pouvoir garantir l'accès aux prestations hospitalières à l'ensemble 
de la population neuchâteloise HNe n'étant pas en mesure de traiter l'ensemble des patients 
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neuchâtelois. Il s'agirait alors, de conclure des contrats de prestations en urgence avec plusieurs 
cantons sans être sûr non plus que ces cantons appliquent tous une CCT pour pouvoir absorber 
les patients neuchâtelois et de les envoyer hors-canton. Le Conseil d'Etat s'y refuse; il a une 
responsabilité morale à l'égard de ses citoyens. 

En conclusion, le Conseil d'Etat aimerait rappeler son attachement au partenariat social et aux 
CCT en particulier. C'est la raison pour laquelle en fin d'année passée, le Conseil d'Etat a donné 
sa garantie à la nouvelle CCT santé 21, négociée entre les employeurs et les employés de la 
santé durant l'année 2012 et qui est entrée en vigueur au 1

er
 janvier 2013 pour une durée de 4 

ans. La CCT Santé 21 n'est donc pas remise en cause, ni par les employeurs, ni par l'Etat. Il ne 
peut pas y avoir d'effet domino du fait de la dénonciation de la CCT par la Providence parce que la 
CCT est inscrite dans la loi sur l'EHM, dans la loi sur le CNP et dans la loi de NOMAD. C'est donc 
la loi qui exige que ces entités, qui sont de très loin les principaux pourvoyeurs d'emploi dans le 
domaine de la santé, respectent la CCT Santé 21, et le Conseil d'Etat est sûr que votre Autorité ne 
voudra pas modifier ces lois. En 2011 le Conseil d'Etat actuel a étendu par arrêté le respect de la 
CCT aux institutions qui reçoivent des missions hospitalières de l'Etat, en l'occurrence il n'y en a 
qu'une qui est concernée, c'est la Providence, la Providence est donc un cas particulier. 

Dans ce cadre, le Conseil d'Etat insistera auprès du nouvel employeur qu'est GSMN, et auprès 
des employés de la Providence, pour que l'on se remette autour de la table, qu'on reprenne les 
négociations en vue de conclure un accord de partenariat social. 

 
Le président: – Madame Silvia Locatelli, vous pouvez nous faire part de votre degré de 
satisfaction. 

 
M

me 
Silvia Locatelli (S): – Notre degré de satisfaction, malheureusement, est assez bas. 

Effectivement, nous ne sommes pas satisfaite parce qu'on voit bien dans ce qui a été dit que le 
grand problème vient du fait notamment qu'il y a peu de planification, peu de planification sur la 
reprise des missions, puisque finalement le Conseil d'Etat estime que cela ne pourrait pas être 
repris dans un laps de temps suffisamment court, mais nous n'avons pas encore l'once, l'once 
d'un rapport de planification à ce sujet-là, pas satisfaite parce que si cette garantie ne remet pas 
en cause l'arrêté du Conseil d'Etat, il l'affaiblit, donc comme il affaiblit, la position que le Conseil 
d'Etat a annoncée à travers cet arrêté que les conditions de travail dans la santé faisaient partie 
d'un préalable dans une politique de santé adéquate, pas satisfaite parce que si GSMN pouvait 
aujourd'hui dénoncer le fait par les tribunaux, comme a dit M

me
 la conseillère d'Etat Gisèle Ory, 

que des missions lui seraient retirées, eh bien il pourrait aussi dénoncer le fait, si les conditions 
venaient à changer après 2015, c'est-à-dire une fois que l'arrêté actuel en vigueur serait terminé, il 
pourrait également nous poursuivre parce que les garanties n'ont pas été tenues, et finalement 
pas satisfaite, parce que le projet de loi effectivement a été déposé le 18 janvier, mais avec tout le 
respect que nous avons pour le Conseil d'Etat, le 18 janvier c'est encore avant le 22 janvier, date 
à laquelle a été fait le courrier avec les garanties du Conseil d'Etat et nous pensons que, même si 
le Conseil d'Etat est contre ce projet de loi, il s'agit d'un projet parlementaire dont le Conseil d'Etat 
se devait de tenir compte. 

 
M. Theodore Buss (PVS): – Est-ce que nous pouvons intervenir dans le débat? 

 
Le président: – Non, Monsieur Buss, à moins que vous demandiez l'ouverture de la discussion 
mais ce n'est pas au président de vous le souffler. (Rires.) 

Demande d'ouverture de la discussion 

M
me

 Doris Angst (PVS): – Nous demandons officiellement l'ouverture de la discussion. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Bien évidemment nous accepterons l'ouverture de la discussion 
mais nous tenons à rappeler ce qui a été décidé ce matin à 7h30 au bureau du Grand Conseil, 
c'est-à-dire ceci: Les deux interpellations urgentes sont développées avec réponse de M

me
 la 

conseillère d'Etat Gisèle Ory, ensuite éventuelle ouverture de discussion; nous vous l'avons même 
proposé ce matin. 
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Le président: – Alors nous n'en avons pas souvenir, nous vous remercions. Proposition de M

me
 

Doris Angst pour l'ouverture de la discussion. Est-ce que l'ouverture de la discussion est 
combattue? Ce n'est pas le cas, l'ouverture de la discussion est acceptée. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous revenons aux propos de notre collègue Jean-Bernard Wälti. Au 
bureau nous avons été relativement clairs ce matin, en tout cas nous, nous nous en souvenons: 
maintenant il faut développer l'interpellation du groupe libéral-radical et après cela nous ouvrirons 
la discussion. Nous croyons qu'il y a quand même un ordre à suivre. 

 
Le président: – Oui Monsieur Raymond Clottu, de mémoire au bureau du Grand Conseil, nous 
avons décidé de traiter les interpellations de manière séparée, tant l'urgence que le 
développement de celles-ci, à aucun moment nous n'avons abordé le point de l'ouverture de la 
discussion. Nous traiterons l'interpellation libérale-radicale le moment venu. L'ouverture de la 
discussion n'est pas combattue, la discussion est ouverte. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – La discussion est ouverte, dites-vous Monsieur le président, nous 
vous disons que nous aimerions, vu la réponse tout à l'heure de la conseillère d'Etat Gisèle Ory, 
que vous nous autorisiez à développer notre interpellation, de telle manière que le sujet ait été 
abordé par les deux bords, avant que la discussion soit ouverte auprès de chacun.  

Sinon, Monsieur le président, nous prenons la parole maintenant et comme nous sommes 
exactement dans le même sujet, nous développons notre interpellation. 

 
Le président: – Nous demanderions aux membres du bureau de venir auprès de leur président. 

 
(Interruption de séance.) 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Après discussion, nous demandons que l'on fasse l'ouverture de la 

discussion après l'interpellation du groupe libéral-radical, mais tout en souhaitant et en ayant 
l'assurance du groupe libéral-radical que nous comprenons bien qu'il y a une légère différence 
d'approche entre les deux et qu'on ne mélange pas ces deux interpellations dans les discussions. 

 
Le président: – Ajournement de la discussion, c'est la position qu'a privilégié également le bureau 
du Grand Conseil. 

Développement 

13.118 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe libéral-radical 
Hôpital de la Providence: le groupe libéral-radical soutien le Conseil d'Etat et son 
président! 

Ayant appris par voie de presse que le groupe socialiste se désolidarise de sa ministre cheffe du 
DSAS, et responsable du dossier de l'Hôpital de la Providence, 

voir site RTN: "Les partis politiques neuchâtelois de gauche ont décidé de poser une 
question au Conseil d'Etat lors de la session du Grand Conseil de mardi et mercredi. Ils 
demandent qu'au sein de l'exécutif cantonal, le dossier épineux de l'Hôpital de la 
Providence soit pris en main par d'autres ministres que Gisèle Ory et Philippe Gnaegi. Le 
nom de Laurent Kurth a été avancé par Gianfranco De Gregorio, vice-président du Parti 
socialiste neuchâtelois". 

Le groupe libéral-radical de son côté souhaite réaffirmer son soutien indéfectible à son ministre et 
président du Conseil d'Etat qui épaule la cheffe du DSAS dans les négociations sur le dossier 
Providence. 
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Le groupe libéral-radical demande le maintien de son ministre et président du Conseil d'Etat dans 
la délégation en charge du dossier de l'Hôpital de la Providence. Il souhaite des explications 
motivées et des garanties du Conseil d'Etat à ce sujet. 

Signataire: J.-B Wälti. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – En préambule du préambule, nous tenons à dire à Madame Doris 
Angst et à l'ensemble des députés, que le groupe libéral-radical, non seulement ne s'opposera 
pas à l'ouverture de la discussion après cette interpellation, mais la soutiendra! Ça c'est le 1

er
 

préambule des préambules. 2
e 

préambule, à l'adresse de M
me

 la conseillère d'Etat Gisèle Ory, 
nous aimerions dire que si nous devions donner notre indice de satisfaction sur ce qu'elle vient de 
nous annoncer tout à l'heure, il aurait été à l'inverse, à peu près, de celui de M

me
 Silvia Locatelli, 

nous nous en excusons, mais nous étions, nous, très content de cette réponse. 

En préambule, le groupe libéral-radical souhaite affirmer ici qu'il respecte et a toujours respecté 
les droits des travailleurs. Qu'il respecte et a toujours respecté les travailleurs, et évidemment qu'il 
respecte et a toujours respecté le travail, dans tous les domaines, et en particulier dans celui 
astreignant de la santé. La Providence sauvée avec tous ses emplois! – nous aimerions pouvoir 
dire: bonne nouvelle – et le groupe libéral-radical la salue à sa juste valeur. Ce sont 350 emplois 
qui étaient en jeu Ce sont des compétences uniques qui étaient en danger, ce sont des patients 
qui heureusement pourront continuer d'être accueillis à Neuchâtel dans les meilleures conditions 
si la solution trouvée par le Gouvernement et ses partenaires hospitaliers et syndicaux est 
entérinée. Les emplois et les soins et la qualité de l'accueil sont sauvés. Après des mois 
d'atermoiement, le Conseil d'Etat a su trouver une solution et, chez nous, chacun s'en réjouit. 

Merci à M
me

 Ory et M. Gnaegi, formant la délégation du Conseil d'Etat qui a compris les véritables 
enjeux de ce dossier sensible et ont su faire fi du jeu politique joué par certains. Le Conseil d'Etat 
annonçait en effet mercredi dernier l'accord trouvé avec le Groupe Genolier Swiss Medical 
Network. Cet accord tardif, au vu des tensions syndicales et de l'impossibilité financière et 
médicale pour le canton de vivre sans l'Hôpital de la Providence, est une excellente nouvelle. La 
loi fédérale exige la prise en compte des structures privées et l'abandon des garanties de déficit 
pour tous les hôpitaux. Si cet abandon n'est guère possible pour le moment pour l'Hôpital 
neuchâtelois, il a été mis en œuvre sans préavis et sans mesures d'accompagnement, avec effet 
immédiat en 2011 pour la Providence. Cette décision a contraint la Providence à s'associer avec 
un partenaire fiable et à même de garantir les emplois et la qualité du service médical et 
hospitalier. 

Au terme de négociations longues, exigeantes, difficiles, un partenariat a été trouvé avec le 
groupe GSMN. Ce groupe s'est engagé à maintenir les emplois, à garantir l'entier des salaires et 
le niveau de ces salaires, à compenser les éventuelles différences avec la CCT, à réintégrer les 
grévistes au sein du personnel sans aucune sanction, ainsi que les activités de la Providence et 
l'accueil universel des patients. En corollaire, le gouvernement s'est engagé à maintenir la 
Providence sur la liste hospitalière en exacte conformité avec son arrêté de 2011. Avec cet 
accord, c'est le canton entier qui est gagnant. Les missions, excellemment exercées par la 
Providence pour l'entier du canton en dialyses, 100% de l'activité cantonale, en orthopédie, 
presque 100% de l'activité cantonale, ophtalmologie, 100% de l'activité cantonale, seront acquises 
par la reprise d'activités du Groupe Genolier. Que demander de plus? Il y a peu de conflits sociaux 
qui obtiennent une telle issue. Les partis de gauche sont maintenant devant leurs responsabilités, 
et les questions et interpellations de ce matin de M

me
 Silvia Locatelli et consorts nous laissent un 

peu pantois. Depuis huit ans, ils se sont efforcés par tous les moyens de contraindre la 
Providence à chercher un partenariat extérieur à celui de l'Etat, et l'Etat ne pouvait évidemment 
refuser de payer plusieurs millions de francs, qu'il commandait lui-même en prestations à cet 
hôpital. 

Désormais pour nous, plus rien ne s'oppose vraiment à l'arrivée de ce Groupe Genolier dans le 
canton de Neuchâtel. Le groupe libéral-radical salue ici l'action du Conseil d'Etat et de son 
président qui a finalement permis de résoudre une situation bloquée par les responsables 
syndicaux et administratifs du dossier. Ayant des égards également pour ceux qui travaillent, 
aujourd'hui et pour la prochaine législature, au vu des difficultés économiques promises, le groupe 
libéral-radical ne cessera pas de lutter pour le maintien des emplois et la sécurité des salariés. 
C'est dans un esprit positif qu'il salue l'arrivée dans notre canton du plus grand opérateur privé de 
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Suisse, tout comme d'ailleurs, Mesdames et Messieurs, la grande majorité du personnel de la 
Providence qui a accepté cette solution à bulletin secret et à près de 80% des votants. 

Réponses du Conseil d'Etat 

M
me

 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 
Cette interpellation est la dernière d'une longue liste que nous avons examinée aujourd'hui, nous 
regrettons malheureusement de ne pas pouvoir ajouter grand-chose de plus au débat que nous 
avons déjà eu tout à l'heure si ce n'est que, comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire, le 
Conseil d'Etat s'est déjà beaucoup investi dans la résolution de ce conflit et continuera d'agir dans 
ce sens. Nous sommes convaincus que nous pouvons trouver une solution à ce conflit, pour 
autant que chacune des deux parties soient d'accord de se mettre à la table de négociations et 
soient d'accord de faire un petit pas en direction de l'autre. Sans un petit pas en direction les uns 
des autres, il n'y aura pas de résolution de ce conflit, et si nous ne pouvons pas résoudre ce conflit 
ce sera au détriment de tout le monde, au détriment des employés de la Providence, au détriment 
du Groupe Genolier évidemment, et au détriment des patients neuchâtelois et nous le 
regretterions vraiment beaucoup. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Comme nous l'avons dit tout à l'heure, nous acceptons les 
réponses de M

me
 la conseillère d'Etat Gisèle Ory, notre indice de satisfaction est très élevé, nous 

irions même jusqu'à dire qu'elle a été aujourd'hui parfaite, et que nous remercions le conseil d'Etat 
pour son travail dans ce dossier. 

Ouverture de la discussion 

Le président: – Nous avions une demande d'ouverture de la discussion, elle ne semble pas être 
combattue, la demande d'ouverture de la discussion est donc acceptée. 

 
M. Theodore Buss (PVS): – Il est temps de mentionner à ce stade de la discussion, un peu les 
tenants et les aboutissants, les enjeux du débat au niveau global. Nous le faisons au nom du 
groupe PopVertsSol et nous disons aussi qu'il est temps de rendre un hommage aux grévistes de 
la Providence qui ont été beaucoup attaqués, parce qu'ils s'arquent boutaient pour sauver ce qui 
peut l'être. Ils représentent un maillon important dans la chaîne de résistance à un système 
prédateur qui veut s'approprier tout ce qui peut produire un profit, quelles qu'en soient les 
conséquences. Il s'agit de défendre les acquis sociaux conquis de haute lutte durant des 
décennies. 

A ce titre, le mouvement des grévistes a valeur d'exemple, ce que semble ne pas avoir compris 
une partie des médias (nous nous référons en particulier à la couverture de la manifestation de 
samedi passé par la Télévision et la Radio suisse romande). Prenons un des acteurs-clé, 
l'administrateur délégué de Genolier, M. Antoine Hubert. C'est un personnage qui a l'avantage de 
la franchise; cela lui permet de dire que son entreprise cherche à faire du fric avec notre santé, 
comme on le ferait, nous citons: Avec les banques, le chocolat et les coucous" Nous considérons 
dans notre réel de l'éventail politique que la santé est un bien public, qui doit être défendu contre 
ceux qui veulent détruire la CCT en flexibilisant les horaires, réduisant les salaires du personnel 
tout en multipliant plusieurs fois les salaires des médecins-chefs qui semblent être prêts à marcher 
sur des cadavres. M. Antoine Hubert a tout résumé par cette phrase, nous citons à nouveau: La loi 
du business régit la santé privée. 

A l'opposé, l'une des grévistes l'a déclaré clairement samedi dernier lors de la manifestation qui 
avait défilé dans les rues du chef-lieu – entre 600 et 700 protestataires – elle a dit: Ce n'est pas 
d'abord mon salaire que je défends, mais la qualité des soins que je pratique depuis 17 ans, une 
certaine conception de la profession. Nous assistons en effet à une bataille de titans qui est, ni 
plus ni moins, la mise en question de la démocratie. Sur ce plan, nous n'allons pas nous allonger, 
nous renvoyons simplement au dernier ouvrage de la grande dame de l'alter mondialisme, nous 
avons cité Susan George, qui a écrit: Cette fois en finir avec la démocratie en mentionnant des 
mandants du système. Nous insérons ici deux remarques personnelles – parce que nous avons 
aussi une certaine expérience dans la politique du canton, même si nous sommes membre depuis 
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peu de temps du Grand Conseil – aux radicaux parmi vous, et nous ne faisons pas un lapsus, 
nous nous adressons aux anciens radicaux qui nous ont répétés pendant des décennies qu'il 
fallait moins d'Etat, et ils se sont fait depuis deux ou trois décennies de cette manière, les 
fossoyeurs ou ceux qui ont participés à accélérer l'émiettement d'un système, qui avec ses 
garanties sociales permettaient une certaine justice. Il est temps de voir que c'est là faire fausse 
route. 

Aux camarades socialistes, à notre droite de l'hémicycle, nous aimerions aussi dire que ceux 
parmi vous qui êtes sur le ballant, y compris dans le Conseil d'Etat, risquent de brader ce que le 
mouvement syndical et les partis de gauche ont lentement élaboré au cours des décennies. 

Nous en arrivons à la conclusion! Dans cet affrontement mondialisé, ce sont les droits humains et 
les droits sociaux pour tous qui sont en cause. Nous touchons ici du doigt la fracture sociale 
voulue par les super-riches et les puissants, qui depuis Pinochet, oui nous citons el general, el 
dictator Augusto Pinochet du Chili, a été le premier à appliquer ces méthodes avec la cruauté que 
vous savez, et depuis la Thatcher, Lady Margaret Thatcher pour les anglophones, qui veulent 
favoriser unilatéralement le sommet de la pyramide sociale. 

Et nous en arrivons à notre canton pour une fois, dans cette affaire aux dimensions globales; nous 
avons une occasion d'intervenir, ne la laissons pas échapper et nous n'entrons pas dans les 
détails pour faire bref, puisque cela va encore être largement débattu, mais ça c'est l'orientation 
générale. 

 
M. Mathieu Béguelin (S): – Nous espérons que ce que nous allons dire sera de nature à 
rasséréner notre camarade M. Theodore Buss, sur le fait que les forces de gauche sont 
absolument unies dans ce dossier, nous ne voyons pas d'ailleurs comment il a pu en douter. 
L'heure est grave, notre canton connaît le plus long conflit social de son existence, l'heure est 
grave et ça ne prête pas à rire. L'heure est grave et nous en voulons pour preuve la teneur de 
l'interpellation du groupe libéral-radical aujourd'hui. Comment peut-on dire que tel ou tel conseiller 
d'Etat est celui d'un groupe ou d'un autre? Quand on accède, quand on est élu à une telle 
fonction, on devient le Conseiller d'Etat de tout un canton, de toute sa population et non la chose, 
l'instrument, le jouet de tel ou tel groupe politique. M

me
 Gisèle Ory n'est ainsi pas notre conseillère 

d'Etat à nous, socialistes, elle est la conseillère d'Etat de toute la population. M. Philippe Gnaegi 
ne saurait non plus être le conseiller d'Etat des 41 citoyens qui forment le groupe libéral-radical, 
mais bel et bien celui de tous les habitants. Ce fondement rappelé, il convient de nous arrêter sur 
les conclusions du groupe libéral-radical qui nous semblent bien hâtives et peu prudentes. 

En effet, le groupe libéral-radical clame à tue-tête qu'il a confiance, comme on sonne le tocsin 
avant la charge. Mais que faut-il pour avoir confiance? Dans ce dossier, le Conseil d'Etat est-il 
vraiment exempt de tout reproche, de toute faute, pour que vous lui déclariez votre confiance 
comme on lance un dernier "je t'aime" à celle ou à celui qui part pour un long voyage? Si l'idée est 
plaisante, elle n'en est pas moins absolument fausse. 

Tout d'abord, le Conseil d'Etat a terriblement sous-estimé l'importance du maintien des conditions 
de travail, donc de la CCT Santé 21 pour les employés de la Providence. La preuve réside dans 
une grève qui atteint aujourd'hui son 66

e
 jour. Il l'a sous-estimé en mettant la Providence sous 

pression; il l'a sous-estimé en accordant une dérogation au repreneur annoncé, malgré l'adoption 
d'une motion populaire par notre gouvernement, notre Autorité, motion réclamant tout le contraire, 
à savoir le maintien de la CCT Santé 21 tant que les prestations publiques seraient délivrées sur 
le site de la Providence: c'est cela qui a conduit à la grève! Ensuite le Conseil d'Etat n'a pas tenu 
son rang, ni son rôle dans la gestion du conflit social. Alors qu'on attendait de lui qu'il agisse 
comme il le doit, en vertu de la Constitution, en médiateur, il a joué les intermédiaires, pris position 
sans avoir consulté les deux parties et surtout, jamais il n'a réuni les différents acteurs du conflit 
autour d'une même table. Il a joué les estafettes auprès des uns et des autres. Comment peut-on 
parler de négociations lorsque les contradicteurs ne se rencontrent même pas? Comment 
demander aux grévistes de croire aux promesses de Genolier quant à l'absence de licenciements 
quand jamais ils n'ont été face à face? Et la question est la même pour la Providence qui n'a 
jamais été amenée à la même table que les grévistes depuis la grève donc, par le Conseil d'Etat. 

Depuis le début du siècle passé, nos démocraties ont estimé que l'Etat devait avoir un rôle de 
médiateur, un rôle pacificateur dans l'arbitrage des relations du travail, c'est l'idée tripartite qui a 
fondé l'organisation internationale du travail (l'OIT). Comment le Conseil d'Etat peut-il affirmer 
avoir joué son rôle et tenu des négociations et comment le groupe libéral-radical peut-il 
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sérieusement reprendre en chœur ce refrain? Nous n'allons pas entrer ici dans trop de détails, 
comme la fréquence des contacts du Conseil d'Etat et de ses membres avec les différentes 
parties, pas plus que nous ne demanderons les contours exacts de la répartition des 
responsabilités entre les deux membres de la délégation du Conseil d'Etat; nous aurons hélas tout 
le temps pour cela si nous échouons à trouver une solution aujourd'hui. 

Nous ne demandons pas un changement de délégation par défiance vis-à-vis de l'un ou l'autre, 
par idéologie ou par manœuvre électorale comme nous avons pu l'entendre çà et là, nous le 
demandons parce que tant la direction de la Providence que les syndicats et les grévistes ont dit 
avoir perdu leur confiance dans cette délégation. Nous le demandons parce qu'il nous semble 
absolument nécessaire que le Conseil d'Etat puisse remplir pleinement son rôle, comme il l'a fait 
récemment d'ailleurs dans la grève à EP System. 

Nous demandons la tenue de réelles négociations, parce que sans elles, ce conflit prendra les 
allures d'un drame, un drame dont nous n'avons pas envie, dont notre canton n'a pas besoin, un 
drame que nous pensons encore possible d'éviter, si le Conseil d'Etat se ressaisit et qu'il remplit 
sa mission et amène les différentes parties autour de la table pour se parler et négocier une fin à 
ce conflit qui sinon ne fera que durcir. Et sur le plan humain également, nous demandons le retrait 
des menaces de licenciement qui planent sur le personnel en grève parce qu'on ne peut 
demander une trêve et poursuivre en même temps les hostilités. Il faut ce retrait car les 
négociations doivent pouvoir se tenir dans un climat constructif et rasséréné; il faut ce retrait car il 
faut pouvoir dialoguer. 

Nous ne sommes pas toujours d'accord, nous le savons ce n'est pas un secret, alors nous vous 
demandons pour un instant d'oublier qui vous parle, mais d'écouter ceci: nous pensons que nous 
sommes face à un défi institutionnel. 

Ce que nous sommes, ce que nos autorités représentent, ont un devoir vis-à-vis de la population, 
un rôle de maintien de la cohésion sociale, la paix du travail en fait partie. Le dialogue est un art 
que nous savons pratiquer, le dialogue maintient et rétablit la paix sociale. Nous demandons 
simplement que tout soit mis en œuvre pour que ce dialogue existe. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Dans ce dossier actuellement, nous sommes dans la "mouise", et le 
Conseil d'Etat en porte une responsabilité écrasante. Il en porte une responsabilité parce qu'il a 
doublement outrepassé ses compétences. 

Premièrement, dans le cadre du conflit social, le devoir des autorités c'est de servir 
d'intermédiaire. Or, le Conseil d'Etat s'est substitué à une des deux parties. Nous avons fait 12 ans 
de présidence de syndicat, nous n'avons jamais vu un fonctionnement pareil! Il n'est quand même 
pas admissible que ce soit le Conseil d'Etat qui négocie avec la Providence ou avec Genolier à la 
place des syndicats et des grévistes, que ce soit le Conseil d'Etat qui reçoive et qui accepte de 
recevoir des garanties qui ne sont pas communiquées aux syndicats et aux grévistes! Le Conseil 
d'Etat doit s'en tenir à son rôle d'intermédiaire, c'est tout! Il rend impossible actuellement par ses 
agissements, par son déplacement de rôle, le dialogue entre les parties. 

Deuxièmement, le Conseil d'Etat a dépassé ses compétences en tant qu'exécutif. M
me

 Silvia 
Locatelli l'a bien rappelé tout à l'heure, il outrepasse ses compétences lorsqu'il prend des 
engagements envers Genolier jusqu'en 2016, il outrepasse ce que juridiquement il peut faire. Les 
promesses, les engagements du Conseil d'Etat envers Genolier actuellement ne valent pas 
pipette! 

Nous invitons vivement le Conseil d'Etat de se ressaisir, d'en revenir et de se tenir à ses 
compétences, tant dans le conflit social qu'en tant qu'exécutif. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Dans ce dossier difficile, où il y a quand même une certaine excitation 
générale, où on le voit, c'est très émotionnel, où il y a des comparaisons quand même comme 
mon prédécesseur M. Theodore Buss qui fait des relations avec Pinochet, cela nous inquiète un 
peu! La vérité n'est ni de droite, ni de gauche. Il nous revient ici de dénoncer le formidable 
cynisme des personnes qui soutiennent aujourd'hui le démantèlement de la Providence. 

Nous sommes également dubitatif par le discours des grévistes et de ceux qui les soutiennent et 
qui prétendent avoir un soutien cantonal, voire national. Si c'est le cas pour les syndicats qui 
réussissent à mobiliser leurs troupes et quelques militants de gauche, il faut bien le reconnaître, la 
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population ne soutient absolument pas cette action, voire même elle est irritée par ce conflit. La 
situation actuelle est le fruit pur et simple d'une majorité de gauche au parlement depuis 8 ans, 
détenant le Département de la santé et des affaires sociales depuis 4 ans, tout simplement nanti 
des pleins pouvoirs en matière hospitalière et qui ne s'est pas privé de les utiliser au début de la 
législature, pour faire le ménage à HNe. Que n'avez-vous fait des pleins pouvoirs? La succession 
d'attaques directes ou indirectes, de contraintes médicales et budgétaires ont poussé la 
Providence dans les mains du privé. 

Et voilà maintenant que les responsables de cette situation viennent mettre en cause l'intervention 
du Conseil d'Etat, représenté par la cheffe du DSAS et de son président. Faut-il rappeler que c'est 
l'intervention de ces deux conseillers d'Etat qui a permis aujourd'hui de garantir les emplois, des 
conditions de travail favorables et surtout, surtout la pérennité d'un hôpital qui est maintenant 
l'enjeu d'une lutte syndicale dommageable pour l'organisation sanitaire cantonale. Aujourd'hui 
vous maintenez les pressions en demandant de transférer les missions de la Providence, c'est de 
bonne guerre! Il faut savoir que pour notre canton, en termes financiers, nous ne maîtriserons pas 
mieux nos finances et il faut bien l'admettre, nous ne sommes pas sûrs que la prestation médicale 
sera améliorée. A l'arrivée du Groupe Genolier, nous devons saluer pour le canton un tournant 
important et utile. Vous le savez la LAMal interdit tout subventionnement caché ou toutes autres 
garanties de déficit excessif pour les hôpitaux. Le seul établissement hospitalier désormais qui 
respectera cette loi dans notre canton, c'est la Providence. Grâce à Genolier, le canton de 
Neuchâtel et ses habitants pourront continuer à bénéficier d'excellentes prestations de la 
Providence, sans avoir à payer ces fameuses prestations d'intérêt général que le département a 
abruptement coupées pour cet hôpital efficace et reconnu. 

Quant au cri d'orfraie des opposants à la privatisation de la santé, on en rirait s'il ne mettait pas 
gravement en péril près de 350 emplois, qui plus est, des emplois de gens qui ont voté à 76% leur 
acceptation du plan de reprise de Genolier. La loi fédérale, nous le répétons, exige la prise en 
compte des structures publiques et privées dans la planification hospitalière cantonale, l'arrivée du 
Groupe Genolier nous offre un partenaire fiable, financièrement solide, médicalement reconnu. 
N'en déplaise à M. Mathieu Béguelin, il faut saluer l'arrivée de ce groupe et remercier le président 
du Conseil d'Etat et la cheffe du Département de la santé et des affaires sociales, pour leurs 
efforts en maintien des emplois et d'un établissement de soins de qualité dans notre canton. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Nous ne reviendrons pas sur la façon dont s'est déroulée la 
négociation, nous croyons que d'autres l'ont très bien dit. Ce qui nous gêne, de notre côté, c'est 
que le groupe libéral-radical affirme qu'aujourd'hui plus rien ne s'oppose à la venue de Genolier, si 
ce n'est que l'on est tout-de-même obligés de déroger à la loi sur la CCT Santé 21, et nous nous 
posons la question: pourquoi faire un cadeau en or à Genolier? Mérite-il des considérations si 
extraordinaires, a-t-il fait quelque chose de si fabuleux pour le canton? Pourquoi, pour la vente, 
sommes-nous obligés d'avaler quelques couleuvres sur l'heure d'ouverture des magasins alors 
que pour la CCT Santé 21 on est d'accord que Genolier vienne et à ses conditions? Que Genolier 
vienne ou pas dans le canton cela ne nous regarde finalement pas, mais, et là est toute la 
différence, s'il veut des missions publiques, là l'Etat a tout son rôle, celui de défendre des 
conditions de travail de qualité et à notre sens, aussi, garant de prestations de qualité. S'il veut 
des missions publiques, il doit suivre la CCT, où alors c'est une clinique privée, comme n'importe 
quelle autre clinique privée du canton, que ce soit la clinique Montbrillant, de la Tour. Et ça, nous 
croyons que c'est une différence fondamentale et qu'on ne peut pas la gommer ainsi. Quelles 
garanties avons-nous? Qu'en 2016, lorsque sera renégocié le contrat, la situation soit différente? 
Eh bien nous n'en avons aucune, si ce n'est que Genolier aura fait sa place dans notre canton, et 
que nous serons plus que jamais liés et empêchés d'imposer notre CCT, qui rappelons-le tout de 
même n'est guère démesurée, mais dans la moyenne Suisse. A nos yeux, comme le préconise la 
loi qui sera prévue, nous croyons que cette CCT est indispensable si on veut des missions de la 
liste hospitalière. 

Dès lors, ce que nous demandons, c'est de ne pas attendre qu'en 2016 nous renégociions la CCT, 
les prestations, mais ce que nous demandons, c'est un plan écrit, réfléchi, progressif de retrait des 
missions avec des dates prédéfinies, si Genolier veut être de ce canton et ne pas suivre la CCT 
Santé 21. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous avons entendu beaucoup de choses ici, il y en a des vraies, 
il y en a des fausses, et nous aimerions pouvoir expliquer ce que nous estimons être faux. 
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La première des choses qu'il faut se rappeler, avant toute chose, c'est que la Providence s'est 
toujours affirmée comme un établissement privé. Elle n'a jamais voulu intégrer HNe, cela a été 
rappelé. On le lui a proposé de nombreuses fois, ils ont toujours dit qu'ils étaient un établissement 
privé. Nous sommes ici dans un conflit qui se passe dans un établissement privé et c'est important 
de s'en souvenir. 

La deuxième des choses dont il faut se souvenir, c'est qu'on est dans ce psychodrame avec des 
armes qui sont en fait du chantage pour nous. Il y a un chantage, et nous l'avons encore entendu 
tout à l'heure dans une intervention, parce qu'on nous fait croire que les missions qui ont été 
dévolues à la Providence ne pourraient en aucun cas être prises par l'Hôpital neuchâtelois. Or 
c'est faux! C'est faux et nous allons vous le démontrer: 

Ces trois missions, ce sont l'ophtalmologie, la dialyse, l'orthopédie. L'ophtalmologie, contrairement 
à ce qui a été dit, se fait non seulement à la Providence, mais aussi à l'Hôpital neuchâtelois en 
petite partie et dans les cliniques privées du haut du canton. Il y a, pour que vous le sachiez, dans 
le haut du canton environ 1000 cataractes qui sont faites dans les cliniques, ce qui représente en 
tous cas la moitié des interventions ophtalmologiques qui sont faites dans le canton. Il faudrait 
peut-être une fois qu'on oublie les œillères que l'on a ici et que l'on considère la totalité de l'offre 
sanitaire du canton dans lequel participent les cabinets privés et les cliniques privées. 
L'ophtalmologie est essentiellement ambulatoire; c'est-à-dire qu'elle est payée par le TARMED, 
elle n'entre pas dans le financement hospitalier, dans ce 55% qui est payé par les impôts. Cette 
ophtalmologie ambulatoire, il est évident qu'une clinique privée comme la Providence ou Genolier 
qui la reprend, va la garder parce que c'est quelque chose qui est rentable. Ça n'est donc pas ces 
interventions qui devront être réabsorbées par l'Hôpital neuchâtelois, bien que ce serait finalement 
positif pour l'Hôpital neuchâtelois, parce que finalement ce serait une source de revenus pour lui. 
La dialyse, effectivement la mission de la Providence est de gérer cette dialyse, en partie sur le 
site de La Chaux-de-Fonds, en partie sur le site de la Providence. Le site de La Chaux-de-Fonds 
est équipé par l'Hôpital neuchâtelois, le matériel de dialyse qui est en Haut appartient à l'Hôpital 
neuchâtelois! Si tout-à-coup cette mission était retirée, l'Hôpital neuchâtelois continuera à faire de 
la dialyse, qui est là aussi quelque chose d'ambulatoire et qui est tout-à-fait rémunérateur. Vous 
pensez bien que la Providence, voire Genolier, va essayer de conserver cette partie-là, puisque 
c'est ambulatoire, c'est rémunérateur, et que même si on lui enlevait ce contrat de mission, elle 
pourrait quand même le faire puisque c'est ambulatoire. 

Deuxième problème déjà à notre avis bien loin: il nous reste l'orthopédie, alors ça c'est la pierre 
d'achoppement, c'est là où l'on a l'impression que certains tiennent le couteau par le manche. 
Dans l'orthopédie, il faut distinguer deux choses: il y a de l'ambulatoire, et là c'est le même 
problème l'ambulatoire, c'est rémunérateur si c'est bien géré, donc cela va rester! Et puis il y a 
l'hospitalisé: dans l'hospitalisé, il y a une part qui est privée, demi-privée, et cela c'est très 
rémunérateur, et vous pensez bien que la Providence, voire Genolier va le garder.  

Malheureusement, ce n'est pas l'hôpital neuchâtelois qui va le reprendre. Et puis il reste 
finalement une petite part, qui est de l'hospitalisé en classe commune orthopédique et c'est là-
dessus qu'est la pierre d'achoppement. Dans cette partie-là, il y a les prothèses et pour cela 
effectivement il faut une hospitalisation. Et puis il y a d'autres choses, qui vont se transférer en 
ambulatoire parce que c'est un trend qui se fait depuis toujours, c'est qu'une partie des 
hospitalisations deviennent ambulatoires, lorsque finalement on ne peut plus les faire et que ce 
n'est plus payé par l'Etat. Il reste finalement ces prothèses, et cela ce n'est pas 1700 interventions, 
puisqu'on a pu déduire le privé et l'ambulatoire etc., c'est quelques centaines d'interventions et 
cette centaine d'interventions pourrait être prise par l'Hôpital neuchâtelois s'il le fallait, si tout-à-
coup effectivement Genolier s'évertuait à dire: "Je ne veux pas de la CCT Santé 21", à ce 
moment-là, l'Hôpital neuchâtelois, c'est une opportunité pour lui, nous l'avons déjà dit plusieurs 
fois, c'est une opportunité, c'est un challenge, c'est de dire: on va réussir à reprendre cette 
chirurgie prothétique, parce qu'on en a les possibilités. 

Nous aimerions quand même rappeler que dans l'Hôpital neuchâtelois, il y a un service 
d'orthopédie, tant dans le Haut que dans le Bas, avec des médecins-chefs qui sont très bien. 
Dans le Bas, à Pourtalès il y a un médecin-chef d'orthopédie, jeune, dynamique et qui ne 
demande qu'à continuer, qu'à augmenter son travail, et finalement il va pouvoir absorber une 
bonne partie de cette chose-là. C'est clair, lorsqu'on nous demande un changement, cela fait 
toujours peur, et nous aimerions rappeler que lorsque l'on a mis le centre mère-enfant, on nous a 
dit: impossible d'absorber tout ce qui se fait à La Chaux-de-Fonds, impossible, les 500 
accouchements, plus la gynécologie, c'est impossible! 
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Eh bien, cela se fait! Même si au début il y a eu des crispations, même s'il y a eu des patients qui 
ont été fâchés, même si il y a eu des interpellations ici, actuellement le centre mère-enfant 
fonctionne! Lorsque l'on a décidé de fermer les soins aigus du Locle, nous étions médecin-chef au 
Locle aussi. On nous a dit: ce n'est pas possible, La Chaux-de-Fonds ne pourra pas reprendre! Ça 
s'est repris en quelques semaines! C'est clair, le changement fait peur, il fait toujours peur. Mais 
ce changement, finalement, des fois, c'est une vertu, cela veut dire que l'on va pouvoir se 
développer d'une manière différente. 

Tout cela pour dire que, finalement, lorsqu'on essaie de tenir le couteau par le manche en disant: 
"si tout-à-coup la Providence ne peut plus faire ces missions, le système neuchâtelois va 
exploser", ça n'est pas vrai., Nous nous opposons, nous nous opposons et nous nous opposerons 
encore et toujours à cette notion-là, c'est plutôt de la procrastination, c'est plutôt le fait que 
finalement la direction générale se dit: "finalement, ce sera difficile, il va falloir faire beaucoup de 
travail; il va falloir y aller, il va falloir pousser les gens à travailler plus, mais finalement nous 
pensons qu'on peut très bien y arriver, si on a de la volonté on peut y arriver!" Dans ce conflit, il 
faut faire attention parce qu'on a basé tout sur cette optique médicale et maintenant on a mis 
dessus un conflit social (là nous ne nous étendrons pas dessus parce que nous ne sommes pas 
syndicaliste, nous connaissons mal ces choses-là, si ce n'est que nous savons que le CCT Santé 
21 coûte très cher). Nous l'avons toujours dit, c'est dommage que ce conflit social vienne occulter 
le problème de base, qui est un problème des missions et qui devrait plutôt nous occuper nous, 
dans ce Grand Conseil, plutôt que le problème d'un conflit social dans un établissement que nous 
rappelons, privé. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous n'allons pas du tout aborder les éléments médicaux que vient 
de défendre brillamment M. Blaise Courvoisier, nous aimerions parler de notre inquiétude 
stratégique de député. Dans la mesure où il est évident – et Genolier n'a pas du tout caché ses 
intentions – que la constitution même du Groupe Genolier est à moyen terme une stratégie pour 
peser sur la politique de santé, pour pouvoir dicter un certain nombre de conditions au canton et 
pouvoir se définir un champ d'action intéressant à partir du moment, et l'on en voit les 
conséquences dans un canton comme le nôtre, où (et là nous faisons abstraction de ce qui a été 
dit au niveau médical), l'on constate que la Providence est déjà un gros morceau et pèse déjà 
lourdement et nous met dans l'embarras pour trouver des situations alternatives, nous sommes 
embêtés, nous tergiversons. Si on veut bien, si nous étions à la place de Genolier, nous 
imaginons bien que le but ce serait de nous développer encore davantage pour peser encore 
davantage et pouvoir encore plus priver les députés ou le Conseil d'Etat de sa marge de 
manœuvre dans la conduite de la politique de santé. Ça c'est quelque chose qui, nous comme 
député, nous interpelle, nous interroge et nous le trouvons extrêmement dangereux. 

Le deuxième aspect aussi qui nous interpelle, et qui fait que nous sommes déçu de l'attitude du 
Conseil d'Etat, on va bientôt voter une loi – M. Théo Bregnard l'a dit – une loi régissant les 
conditions de travail dans le secteur de la vente et quelque part, on va nous vendre l'extension 
des heures d'ouverture des magasins contre une convention collective de travail, et on vient vers 
nous en nous faisant confiance parce qu'il faudra arbitrer cette situation-là. Et puis, quelques mois 
avant d'arriver à cette situation, on voit un Conseil d'Etat qui est d'accord de battre en brèche une 
convention collective de travail, de trouver un accommodement avec un employeur pour pouvoir 
gérer cette situation en faveur de l'employeur. Nous, comme député, nous ne savons plus ce que 
nous allons devoir faire par la suite parce que nous ne nous sentons plus le garant de ce que nous 
allons décider et ça ce sont des questions fondamentales qui nous gênent, ça nous pose 
problème. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Nous pensons que l'intervention de M. Blaise Courvoisier démontre 

effectivement, comme nous l'avons dit tout à l'heure, que nous avons un grave problème de 
planification et que peut-être que l'on n'en serait pas là si la planification avait été faite notamment 
sur la reprise de ces missions-là. 

A part cela, nous aimerions vous demander: mais quelle est cette formidable manie d'opposer le 
maintien des emplois aux conditions de travail? Mais quelle est cette marotte qui semble être celle 
du groupe libéral-radical de dire que de défendre les conditions de travail c'est se muer en 
pourvoyeur d'emplois? Quand on est des politiques responsables, on se préoccupe tant des 
emplois que des conditions de travail. Quand on est des politiques responsables, on mène une 
politique de santé qui tient compte de ces critères, n'en déplaise au groupe libéral-radical. 
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Aujourd'hui, ce que l'on demande, c'est uniquement que le Conseil d'Etat remplisse son rôle de 
médiateur, qu'il place les partenaires autour de la table avec la neutralité qui lui incombe. On doit 
sortir de la crise. Celle-ci n'a que trop duré pour tout le monde. Mais que l'on soit clair: sortir de la 
crise ce n'est pas brader les conditions de travail des personnes qui prodiguent des missions 
nécessaires de santé pour nos citoyennes et pour nos citoyens. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Juste une petite remarque après l'intervention de notre collège, M. 
Blaise Courvoisier. Nous ne mettons pas du tout en doute sa bonne fois, mais on voit que dans ce 
milieu, on est quand même dans un milieu de concurrence, contrairement à ce qu'on pourrait dire, 
parce que les recettes qu'il nous donne, où tout est possible etc… proviennent quand même du 
président-administrateur d'un Hôpital qui s'appelle La Tour à La Chaux-de-Fonds, qui fait de la 
chirurgie, de l'ophtalmologie, de l'orthopédie! Eh bien nous trouvons quand même que l'on devrait 
avoir la décence, quand on parle ici dans ce parlement, de ne pas défendre directement nos 
intérêts et donner à l'Etat de bonnes recettes. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous nous excusons, mais alors là nous n'acceptons pas ce genre 
de remarque, parce que la clinique de La Tour, effectivement est un établissement privé, c'est un 
établissement petit, qui a 21 lits, qui malgré tout ce qu'on a pu lui dire: petit établissement, cela fait 
25 ans que l'on m'a dit que nous allions disparaître du paysage politique et du paysage sanitaire, 
on continue parce que justement nous on ne vote pas, on n'a pas de problèmes syndicaux chez 
nous, on n'a pas de problèmes avec notre personnel, on a un personnel qui est stable, qui est fixe 
et on arrive, sans aide de l'Etat, à avoir à la fin de l'année des chiffres qui sont équilibrés. Nous 
croyons qu'effectivement nous pouvons donner des leçons de gestion au niveau de la gestion d'un 
établissement hospitalier. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Pour M

me
 Locatelli et M. Courvoisier, nous avons l'impression qu'il 

s'agit ici vraiment du mariage de la carpe et du lapin; ils s'entredéchirent et ici ils se retrouvent sur 
un même sujet. Opposition des conditions de travail au maintien de l'emploi, vous dites que c'est 
le credo du groupe libéral-radical? Alors franchement pas. Si vous avez entendu tout à l'heure nos 
propos, nous pensons que le Groupe Genolier justement, propose des conditions de travail qui 
sont semblables à celles qui sont le cas actuellement, et comme la CCT Santé 21 n'est pas dans 
le principe de Genolier, – nous le rappelons, qui exerce sur tout le territoire national – comme 
cette CCT santé21 n'est pas dans ses principes de travail, Genolier offre ici une compensation, 
compense toutes les différences CCT Santé 21. C'est vrai que c'est en monnaie sonnante et 
trébuchante, mais n'empêche que c'est une compensation. Et nous répétons aussi ce que nous 
nous sommes permis de dire tout à l'heure à la tribune, c'est-à-dire qu'il y a peu de conflits sociaux 
qui arrivent à des solutions aussi bien négociées, et par le Conseil d'Etat, et par la Providence, et 
par le Conseil d'administration et la direction de GSMN. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous aimerions être très bref, mais nous aimerions quand même 
dire au groupe libéral-radical que nous croyons que nous avons toujours dit que jusqu'à 
maintenant le Conseil d'Etat a fait un très bon travail de médiation, on ne remet pas cela en doute, 
et nous croyons que notre collègue Blaise Courvoisier n'a pas remis ça en doute, que les choses 
soient très claires à ce niveau-là. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Juste pour rappeler à Monsieur Wälti qui chantait les louanges du 
Conseil d'Etat en bon laudateur de pré-campagne, que le Conseil d'Etat lui-même a admis que ce 
que Genolier proposait comme conditions salariales n'était pas assimilable à une équivalence de 
la CCT Santé 21. Si vous êtes d'accord avec le Conseil d'Etat et que vous trouvez qu'il est super 
génial, il faut aussi l'écouter quand il dit cela, et ça ne va pas du tout dans le sens que vous venez 
d'affirmer. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous avons entendu vos arguments, bien sûr que l'on connaît une bonne partie de ces 
arguments, nous en avons tenu compte, nous nous sommes efforcés vraiment d'intervenir dans 
ce dossier d'une manière aussi neutre que possible, d'écouter les uns, d'écouter les autres. Nous 
avons réuni les personnes autour de la table, mais évidemment que nous avions un petit problème 
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en ce sens que, lorsque nous avons réuni les employés de la Providence et la direction de la 
Providence, nous ne pouvions pas en même temps avoir les représentants de Genolier autour de 
la table, c'était comme une sorte de participant fantôme à toutes nos discussions, et cela c'est une 
difficulté que nous avons eue, supplémentaire, et qu'il faudra pouvoir régler dès que Genolier aura 
repris officiellement la gestion de la Providence. Il y a un élément qui nous a interpellées dans 
l'intervention de M

me
 Locatelli, comme dans celle de M. Courvoisier, c'est la question du transfert 

des activités de la Providence à HNe. Nous avons abordé cette question avec la direction d'HNe 
et nous sommes convaincus que ce n'est pas très simple. M. Courvoisier sous-estime un peu, 
malgré tout, les activités de la Providence. De tête il nous semble que c'est plus de 3000 
opérations chaque année, dont 1700 dans l'assurance obligatoire des soins (AOS), c'est 
beaucoup. Et il y a quand même 40 à 50 lits à peu près, donc cela signifie qu'à nulle part dans 
HNe nous pourrions mettre 40 ou 50 lits supplémentaires. Vous savez que l'on a déjà des 
conteneurs sur le toit du garage de l'Hôpital Pourtalès, parce que l'on n'arrive pas à tout mettre 
dans les bâtiments existants, que nous avons une unité de soins qui est libre à La Chaux-de-
Fonds mais dans le cadre de la nouvelle répartition des missions, elle serait utilisée. On devra 
faire cette analyse, on devra la faire de manière circonstanciée vraiment précise, mais 
vraisemblablement ce n'est pas simple du tout. Mais nous devrons revenir au Grand Conseil avec 
un rapport sur cette question, si le Grand Conseil le désire, si la commission Santé le désire. Nous 
pensons que c'est une analyse que nous devrons faire dans tous les détails. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Comme vous l'avez dit, nous avions une 
délégation du Conseil d'Etat, M

me
 Gisèle Ory et nous-même, mais comme l'a dit aussi M

me
 Gisèle 

Ory, toutes décisions qui ont été prises ont été discutées au sein du Conseil d'Etat, le Conseil 
d'Etat aujourd'hui réaffirme ses engagements. Nous aimerions vous dire que nous avons souhaité 
dépolitiser ce dossier parce que derrière tout cela il y a des emplois et l'objectif du Conseil d'Etat 
était multiple: garantir l'ensemble des emplois de la Providence; garantir l'ensemble des revenus; 
garantir que les grévistes ne soient pas sanctionnés. 

Nous avons eu des discussions avec le Groupe GSMN. On peut nous accuser d'être allés trop 
loin, mais nous croyons que lorsqu'il y a des emplois en jeu, le Conseil d'Etat doit aussi s'engager. 
Le Conseil d'Etat aujourd'hui, a obtenu par écrit – nous avons le lettre ici – des engagements du 
groupe GSMN, de la reprise de l'ensemble des emplois. Ce n'est pas rien, vous pouvez voir dans 
le secteur privé si c'est toujours le cas, mais ce n'est pas toujours le cas. 

Deuxièmement, nous avons la garantie du groupe GSMN que les revenus sont garantis. Quand 
nous parlons de revenus, ce n'est pas uniquement les salaires! Les revenus, ce sont les salaires, 
les indemnités, donc aucun employé, aucune employée n'aura un revenu inférieur au moment de 
la reprise de ce qu'elle gagnait, de ce qu'elle obtenait jusqu'alors, soit le même revenu, soit un 
revenu supérieur. Ensuite, nous avons souhaité aussi dépassionner ce débat, parce que notre 
objectif au niveau du Conseil d'Etat, vous l'avez dit tout à l'heure, nous croyons que le Conseil 
d'Etat ne doit pas avoir des représentations politiques. Là, il s'agit d'un conflit que nous souhaitons 
aujourd'hui pouvoir pacifier et pouvoir faire évoluer et nous croyons que ce que GSMN a mis dans 
cette opération de négociation est aussi important parce que ce n'était pas du tout gagné d'avance 
et aujourd'hui, on peut – et nous n'osons pas imaginer ce qui se passerait si cette reprise, 
moyennant tout ce que vous avez dit, ne se faisait pas –, il s'agit, il ne faut pas l'oublier, d'une 
fondation privée, et le propriétaire actuel ne veut pas entrer dans HNe, et ça c'est la réalité 

Le Conseil d'Etat aujourd'hui ne peut pas imposer une convention collective à un groupement 
privé. Quand nous avons un projet de loi, cela signifierait concrètement que l'on devrait imposer 
aussi à tous les hôpitaux vers lesquels nos patients sont transférés, une convention collective, et 
ça ce n'est pas possible au niveau de l'extérieur, certains en ont de ces conventions collectives, 
d'autres pas. Le Conseil d'Etat est attaché à cette convention collective et il l'a prouvé il y a à 
peine un mois: il a prolongé pour l'ensemble des partenaires sociaux, que ce soit HNe, le CNP, 
NOMAD, il a prolongé cette CCT Santé 21, Il est attaché à ce partenariat social. Mais aujourd'hui, 
venir accuser le Conseil d'Etat pour différentes raisons que nous n'évoquerons pas ici, de ne pas 
avoir obtenu le maximum et surtout une garantie des emplois, nous croyons que c'est quand 
même une critique que nous avons de la peine à entendre; ces emplois sont garantis et nous 
avons cette garantie par écrit. 
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Le président: – Nous aimerions vous rendre attentifs que le débat ne fait que commencer, nous 
avons un ordre du jour relativement grand avec cinq interpellations, dont trois encore sur la 
Providence, une résolution et une motion urgente. 

 
M. Nicolas de Pury (PVS): – Nous demanderions au conseiller d'Etat de nous lire le courrier 
d'engagement du groupe GSMN, signé par le président du Conseil d'administration et 
l'administrateur. Nous croyons qu'au vu de la situation ce serait une bonne chose que nous 
prenions connaissance de ce courrier. 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous croyons qu'il faut être tout-à-fait 
transparent aujourd'hui Monsieur de Pury. Votre question a été posée, nous n'allons pas le faire 
aujourd'hui, nous allons en discuter. Mais à un certain moment, soit on peut critiquer le Conseil 
d'Etat, soit il faut quand même parfois aussi lui faire confiance et quand on vous dit que la reprise 
des emplois, l'ensemble des emplois se fera, que les revenus sont garantis, quand on a négocié 
également qu'il n'y ait aucune sanction contre les grévistes, vous pouvez aussi nous faire 
confiance et votre question sera discutée au sein du Conseil d'Etat. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Le président de la commission fiscalité nous dit de vous informer que la séance de cet après-midi 
est annulée, la prochaine séance se tiendra le 20 février, après la session du Grand Conseil. 

INTERPELLATIONS (SUITE) 

Discussion des interpellations 13.115 et 13.118 (suite) 

Le président: – Nous poursuivons nos débats. 

 
M. Nicolas de Pury (PVS): – Nous renouvelons notre demande: le Conseil d'Etat pendant cette 
pause a certainement trouvé la lettre que le Groupe Genolier leur a envoyé, pourriez-vous nous 
lire les tenants de ce courrier? 

 
Le président: – Nous avons une demande précise d'un député, est-ce que le Conseil d'Etat peut 
nous fournir et nous lire cette lettre? 

 
M

me
 Martine Docourt Ducommun (S): – Le groupe socialiste demande la même chose. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous, nous estimons que cela ne regarde pas le parlement, c'est de 
l'opérationnel et nous n'avons pas à nous immiscer là-dedans, très clairement! Nous croyons que 
le Conseil d'Etat a dit qu'il avait une lettre, mais le contenu exact de cette lettre ne nous regarde 
pas. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Non, il est essentiel que nous ayons connaissance de cette lettre, ce 
qui est essentiel notamment, c'est de savoir si un délai de validité figure dans cette lettre. 
Genolier, manifestement prend des engagements, nous voulons bien croire le Conseil d'Etat, mais 
ces engagements sont-ils valables un mois, deux mois, six mois, une année? 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous ne sommes pas d'accord avec M. Raymond Clottu. Nous ne 
comprenons déjà pas pourquoi GSMN ne s'est pas adressé directement aux syndicats et aux 
grévistes. A notre avis, dans un conflit social, c'est un conflit entre un employeur et des employés, 
où ceux qui les défendent, et dans ce domaine le Conseil d'Etat a choisi d'être le messager – nous 
n'irions pas jusqu'à dire "boiteux" – mais d'une entreprise privée, et dans ce cadre-là, nous 
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pensons que ce parlement a le droit d'avoir lecture de cette lettre. Nous osons imaginer que le 
Conseil d'Etat a pris contact avec GSMN pour lui demander l'autorisation de la lire? 

Nous avons juste un point: le Conseil d'Etat garantit jusqu'en 2016 des missions publiques à 
GSMN, pour autant que le rachat se fasse. Est-ce que dans cette lettre GSMN garantit les emplois 
comme nous l'a dit le Conseil d'Etat jusqu'en 2016 aussi? Est-ce que GSMN garantit les 
conditions de travail des employés jusqu'en 2016 aussi? C'est ce genre d'informations qui sont 
importantes et c'est pour cela que nous demandons la lecture de la lettre. 

 
M. Armand Blaser (S): – Nous en rajoutons une couche! Le Conseil d'Etat semble se consulter 
maintenant, après une pause d'une demi-heure, c'est au début de la pause qu'il faut se consulter 
pour savoir si à la reprise on peut donner lecture de cette lettre? Le contenu de cette lettre, son 
esprit, a été communiqué à la presse notamment, il a été communiqué de manière générale, pour 
dire que Genolier a pris des engagements très importants, c'est ce type de terme qui était utilisé; 
ce n'est plus une lettre confidentielle! L'esprit de cette lettre et l'essentiel de son contenu a été 
communiqué. On demande maintenant, pour éviter toute suspicion, qu'on nous donne 
connaissance de cette lettre. 

 
Le président: – Nous avons une demande de lecture de la lettre, est-ce que le Conseil d'Etat 
souhaite prendre position par rapport à cette demande? 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous avons téléphoné à Genolier, pour savoir s'ils étaient d'accord que cette lettre soit lue, pour la 
simple raison que cette lettre leur appartient, et par décence, nous devons toujours demander à 
l'auteur d'un document s'il est d'accord qu'on le publie ou pas. On ne publie pas les lettres 
d'entreprises privées qui sont adressées au Conseil d'Etat. Néanmoins comme Genolier a envie 
aussi d'améliorer la situation entre les employés et les employeurs et n'a jamais voulu mettre les 
pieds contre le mur dans des questions de négociation et d'autres éléments de ce type-là, ils nous 
ont autorisés à lire cette lettre. Nous vous en donnons maintenant lecture. Nous devions encore 
préciser que si cette lettre a été envoyée au Conseil d'Etat et non pas aux grévistes, c'est pour 
une raison très simple: les grévistes nous ont fait parvenir une lettre du 18 décembre et une autre 
de début janvier en nous demandant une série de garanties, en fait, de nous engager sur un 
certain nombre de points.  

Le Conseil d'Etat ne peut pas s'engager sur un certain nombre de points, s'il n'a pas aussi la 
garantie que Genolier va respecter les points sur lesquels le Conseil d'Etat donne sa garantie, 
c'est la raison pour laquelle nous avons pris contact avec Genolier pour pouvoir bien affirmer que 
ce que nous dirions au syndicat pourrait être soutenu aussi par Genolier, et c'est la raison pour 
laquelle nous avons demandé à Genolier de nous écrire clairement quels étaient leurs 
engagements. Sur la base de cette lettre et des discussions que nous avons eues précédemment 
aussi avec Genolier – il n'y a pas tout dans cette lettre mais il y a une bonne partie – sur la base 
de cette lettre et des engagements que nous avions déjà reçus de Genolier auparavant, nous 
avons écrit une lettre au syndicat pour leur dire à quoi Genolier s'engageait donc cette lettre ne 
devait pas être envoyée au syndicat ou aux grévistes. Si les syndicats et les grévistes veulent 
prendre contact directement avec Genolier, nous supposons que cela doit être possible, en 
l'occurrence nous avons demandé au Conseil d'Etat d'être un médiateur et le Conseil d'Etat a 
considéré que c'était son devoir d'être un médiateur dans un conflit du travail. Si vraiment vous 
voulez reprocher au Conseil d'Etat d'être un médiateur, il n'y a pas de souci, les grévistes, les 
syndicats peuvent choisir un autre médiateur. 

Monsieur le président, Madame la conseillère d'Etat, 

Nous faisons suite aux différents échanges… 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Motion d'ordre! Nous nous excusons mais nous avions levé la main, 

nous voulions demander si la lettre pourrait être lue par le président du Grand Conseil, ceci… 
(Brouhaha, mécontentements.) 
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Le président: – Nous vous remercions de votre proposition Madame Angst, nous lirons sur son 
épaule! Nous vous demandons Madame la conseillère d'Etat de reprendre, en vous remerciant 
pour la lecture de cette lettre. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous pensons que cette attitude est tout simplement inacceptable, inacceptable à l'égard du 
Conseil d'Etat! (Applaudissements.) Nous reprenons: 

Monsieur le président, Madame la conseillère d'Etat, 

Nous faisons suite aux différents échanges que nous avons eus dans le cadre de la reprise de 
l'exploitation de l'Hôpital de la Providence, par Genolier Swiss Médical Network GSMN. Nous 
nous permettons de rappeler que le projet de reprise de la Providence par GSMN a été 
présenté aux employés en novembre 2012, et en particulier les conditions de travail. Comme 
cela leur a été indiqué, nous confirmons qu'en 2013 l'Hôpital de la Providence appliquera les 
conditions de la CCT Santé 21, comme en 2012, sans en être toutefois partie. Dès 2014, les 
conditions de travail telles que présentées au personnel en novembre 2012, entreront en 
vigueur. GSMN s'engage toutefois à compenser les éventuelles pertes liées à la diminution des 
indemnités par des augmentations de salaire, afin que tous les employés reçoivent au 1

er
 

janvier 2014, un revenu global équivalent à celui qu'ils percevaient précédemment.  

La présentation de novembre 2012 a été précédée de discussions au sein d'une dizaine de 
groupes de travail, constitués de différents collaborateurs de la Providence au cours desquels 
notamment, les conditions de travail applicables dès le 1

er
 janvier 2014 ont été discutés de 

façon constructive. A l'issue de la présentation, et après avoir répondu à toutes les questions 
posées par les collaborateurs de la Providence, un vote à bulletin secret a été organisé sous la 
supervision d'un notaire neuchâtelois indépendant des parties. 84% des collaborateurs de la 
Providence ont pris part à ce vote. Le projet de reprise, y compris les conditions de travail, a 
été accepté à une très large majorité de 75% des votants. Les grévistes, pour leur part, bien 
qu'ayant profités d'une large médiatisation, ne représentent qu'au maximum 26 personnes sur 
un effectif de 335 employés, soit une petite minorité de moins de 8% des collaborateurs de la 
Providence. Leurs revendications sont au demeurant politiques et n'ont pas véritablement trait 
à l'entreprise. Afin d'apaiser le climat social et démontrer notre bonne volonté, et après en avoir 
discuté avec la Fondation, nous serions d'accord de tirer un trait sur le passé, et qu'il ne soit 
pas procédé aux licenciements pour justes motifs des collaborateurs qui ont participé à la 
grève jusqu'à ce jour. Le Conseil d'Etat peut ainsi se porter garant du maintien en poste des 
grévistes, pour autant que ceux-ci reprennent le travail jusqu'au 31 janvier 2013. 

Nous prenons acte que le Conseil d'Etat s'engage pour la reprise d'un certain nombre de 
postes pour l'Hôpital neuchâtelois, notre but étant de réaliser une reprise si possible sans 
licenciements. Sont réservés: des externalisations qui impliquent la reprise de l'ensemble des 
employés concernés par la société tierce. 

Finalement nous tenons à relever que le projet de reprise par GSMN constitue une solution 
positive pour toutes les parties concernées, en particulier pour les employés de la Providence, 
et le système de santé neuchâtelois. GSMN désire être partenaire du réseau neuchâtelois des 
soins, sur le très long terme. Notre engagement nécessite la garantie, comme nous avons eu 
l'occasion d'en discuter, que l'Hôpital de la Providence puisse demeurer sur la liste hospitalière 
et poursuivre le rôle qu'il joue depuis plus de 150 ans dans le canton. 

Nous vous remercions de vos efforts en vue de trouver une solution pour la poursuite de 
l'activité de l'Hôpital de la Providence et le maintien des postes de travail, et vous prions de 
croire, Monsieur le président, Madame la conseillère d'Etat, en l'assurance de notre 
respectueuse considération. 

Genolier Swiss Medical Network SA 
Raymond Loretan, président du conseil d'administration 
Antoine Hubert, administrateur délégué 

Un point reste encore ouvert, c'est un point sur lequel le Conseil d'Etat s'est engagé, et non pas 
Genolier GSMN, c'est la question de la reprise des emplois par HNe, et là nous devons encore 
terminer la négociation avec HNe pour savoir quand et comment ces emplois pourront être repris. 
Pour le reste, tous les éléments qui nous sont donnés par GSMN ont été transmis aux grévistes, 
avec les éléments qui nous avaient été donnés précédemment dans notre lettre du 23 janvier. 
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M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Nous aimerions tout d'abord dire que nous déplorons l'attitude de 
certain-e-s député-e-s qui, comme tout à l'heure avant le débat général sur ce sujet, commettent 
un impair en affirmant le contraire de ce qui venait d'être décidé au bureau du Grand Conseil. En 
ce qui concerne la lettre qui vient d'être lue, nous aimerions faire remarquer à l'ensemble des 
députés ici présents, que c'est exactement ce que nous annoncions tout à l'heure. L'ensemble des 
emplois sera maintenu, les salaires seront maintenus, et surtout il faut le dire, les grévistes ne 
seront pas sanctionnés, et la paix du travail sera retrouvée. C'était le but du groupe libéral-radical, 
et nous aimerions que nous puissions en tenir compte maintenant. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – On n'a pas tous la même mémoire, et c'est difficile, comme cela, 
lorsqu'on nous donne lecture d'une lettre, de tout retenir, mais Genolier dit: "Si possible sans 
licenciements", si possible ne veut pas dire qu'il garantit qu'il n'y aura aucun licenciement, non. 
Genolier dit qu'il n'y aura pas de sanction contre les grévistes, pour autant que les grévistes 
mettent fin à leur mouvement d'ici au 31 janvier. C'est quand même assez original que ce soit le 
patronat qui décide la fin de la grève, c'est quand même assez original, donc voilà, oui c'est 
comme cela, mais bien sûr, vous, cela ne vous plait pas les conflits sociaux, mais c'est comme ça! 
Et puis, il faut quand même le souligner également, donc c'est une pression qui est faite pour que 
le mouvement s'arrête et si vous n'arrêtez pas le mouvement, vous perdez votre emploi, c'est ce 
qui est dit, donc c'est une pression, contrairement à ce qui était dit tout à l'heure par le Conseil 
d'Etat, qu'on remercie au passage d'avoir pris les dispositions nécessaires pour lire cette lettre. 
Mais tout-de-même, par rapport à la leçon qui nous est faite par le Conseil d'Etat en disant: c'est 
un courrier privé, il est normal qu'on demande la permission à son auteur avant de le lire. S'il s'agit 
d'une correspondance intime nous serions parfaitement d'accord. Mais en l'occurrence, s'il s'agit 
d'un document, qui comme cela a été rappelé, a été publiquement mis en avant à plusieurs 
reprises, et donc à l'avenir nous pensons que le Conseil d'Etat serait bien avisé que s'il cite des 
documents .Il doit être prêt, par transparence, à les transmettre, et à les montrer, que ce soit aux 
médias, que ce soit au Parlement. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous sommes très préoccupé par ce qui se passe dans ce canton, 
nous vous le disons en toute franchise. On parle là, d'après ce que nous avons cru comprendre, 
d'une minorité de grévistes. Nous avons sur 350 collaborateurs moins de 30 grévistes, qui 
prennent en otage un hôpital et qui mettent en péril des centaines d'emplois: ça c'est la réalité! 
Nous trouvons cela scandaleux! Nous croyons que maintenant, à un moment donné, il faut aller 
de l'avant. Le Conseil d'Etat l'a fait en essayant de trouver des solutions avec Genolier et nous 
croyons que la lettre de Genolier est très claire. Qu'on le veuille ou non, des risques, à force de 
vouloir avoir le risque zéro – on n'a nulle part le risque zéro! – nous sommes indépendant, il y a 
aussi des indépendants ou des entrepreneurs qui prennent toujours un risque. De vivre, c'est un 
risque et cela il faut peut-être vous le mettre une fois dans le crâne! Nous croyons que maintenant 
il faut aller de l'avant. Nous avons perdu assez de temps avec cette histoire. A force de tirer sur la 
corde, tout ce qui risque d'arriver c'est que le Groupe Genolier ne s'intéresse plus à cet hôpital! Et 
là, il n'y aura pas deux ou trois emplois peut-être qui risquent effectivement de disparaître, ce qui 
est malheureux c'est déjà deux ou trois emplois de trop, mais il y a 350 emplois qui risquent de 
passer à la trappe, et là vous serez responsables. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Nous entendons beaucoup de leçons de morale. Il ne s'agit pas pour 
nous de revenir sur ce qui a été dit, mais quand même. Lorsque M

me
 Doris Angst a défendu que 

ce soit lu par le président, c'était aussi remettre à sa place le rôle de notre président, et peut-être 
pas de la défiance vis-à-vis du Conseil d'Etat. (Bruit dans la salle.). Alors on peut crier au loup, 
mais nous croyons aussi qu'il s'agit de faire confiance à ce que défendent certains. Certains font 
confiance au Conseil d'Etat; nous, nous faisons confiance à la personne qui a pris la parole. Nous, 
nous avons retenu autre chose de la lettre: nous avons retenu l'idée qu'il s'agissait de demeurer 
sur la liste hospitalière, pas demeurer sur la liste hospitalière jusqu'en 2016! Il n'y avait pas de 
délai? Cela veut dire quoi? Cela veut dire que l'on fait un cadeau à Genolier, on lui offre des 
missions hospitalières publiques, et c'est bien là tout l'enjeu, c'est cet aspect public qui n'est pas 
dans la lettre. Et en 2016, nous réétudierons la situation, mais en 2016 qu'y aura-t-il? Il y aura un 
Groupe Genolier qui aura une place dominante dans les missions qu'il offre et nous ce que nous 
voulons, c'est un calendrier précis qui nous dit comment on peut suivre la loi. Parce que la loi, 
rappelons-le, elle dit quand même que la CCT Santé 21 fait partie des conditions nécessaires pour 
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avoir des missions publiques. Enfin, nous, nous ne voyons pas comment nous pouvons résoudre 
la situation, et simplement balayer cette loi qui est décrite et que nous avons tous votée. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Nous remercions le Conseil d'Etat pour la lecture de cette lettre, c'est 
bien ce que nous pensions, ce que nous craignions, les garanties que donne Genolier ne 
comportent aucune indication de durée, aucune! On veut que le Conseil d'Etat s'engage jusqu'en 
2016 au moins, soit, mais on ne donne pas de garantie pour la même durée. Nous, cela nous 
pose un problème. L'an prochain, Genolier peut changer ses conditions, on ne pourra rien dire. La 
droite, manifestement, encense Genolier et a l'illusion qu'elle est en train, grâce à Genolier, de 
sauver 350 emplois. Nous aimerions demander à ces députés de droite, s'ils se sont donné la 
peine de se renseigner un tout petit peu sur Genolier? Une simple recherche sur Google est déjà 
très, très instructive. Nous avons eu l'occasion pour notre part, de discuter avec des employés de 
Genolier, tessinois, vaudois. Eh bien nous pouvons vous dire, si Genolier tient parole quant à ses 
engagements dans le canton de Neuchâtel, ce sera une sacrée exception à sa politique. Partout 
ailleurs, les conditions se sont très rapidement dégradées, dès qu'ils en avaient les moyens, dès 
qu'ils étaient en place! 

 
M. Philippe Loup (S): – A l'écoute de cette lettre, il me vient deux questions: Une c'est: par rapport 
à la durée des engagements, rien n'est déclaré dans la lettre mais à ce moment-là, le Conseil 
d'Etat, dans la mesure où il s'est engagé lui-même jusqu'en 2016 par rapport au mandat qui est 
donné à la Providence sur des éléments d'utilité publique, qu'en est-il de la durée des 
engagements de Genolier, le Conseil d'Etat a-t-il fait part à Genolier d'une équivalence? Puisque 
eux-mêmes s'engagent qu'en 2016, ont-ils fait la demande à Genolier d'en faire de même? C'est 
la première chose. 

Le deuxième élément c'est: les emplois qui seraient repris par HNe et qui sont encore en 
négociation – le Conseil d'Etat doit encore négocier avec HNe à ce propos – mais il nous 
intéresserait quand même de savoir combien, combien d'emplois et dans quels secteurs ces 
emplois se situent actuellement, dans quel type de service? 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Le Conseil d'Etat, probablement en pensant bien faire, s'est 
profondément engagé dans ce conflit entre la Providence et Genolier. Il a dépassé ce qu'il devait 
faire. Son rôle était d'être modérateur dans ce dossier. Les demandes d'engagement de Genolier 
ont été adressées par les grévistes, via le Conseil d'Etat à GSMN. Donc aujourd'hui ces mêmes 
grévistes ne peuvent s'étonner, d'aucune manière, que Genolier réponde via le Conseil d'Etat. Ils 
ont voulu prendre un chemin, ils doivent respecter que la partie adverse prenne le même chemin, 
ceci pour la partie du conflit. Et puis nous aurions une toute petite remarque à faire à notre 
président: Vous avez rappelé à l'ordre M. Jean-Bernard Wälti qui nommait une députée en 
demandant de ne pas citer de nom; quelques secondes plus tard M. Théo Bregnard faisait la 
même réflexion en citant la même députée, vous n'êtes pas intervenu, alors s'il vous plait, les 
débats sont pour tout le monde la même chose. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Pour notre part, nous n'avons pas l'habitude de demander l'égalité 
de traitement ici dans ce parlement, nous savons que depuis que vous présidez, c'est difficile de 
l'obtenir, mais nous vous aimons bien quand même! 

Nous aimerions répondre à M. Matthieu Béguelin, qui nous parle du délai qui a été donné aux 
grévistes, nous croyons que c'est le 31 de ce mois. Nous avons eu l'occasion d'en parler aussi 
avec M

me
 la présidente du groupe socialiste, ou vice-présidente du parti. Pour notre part, nous 

pensons qu'il est parfaitement normal qu'il y ait un délai qui soit donné, parce que les choses étant 
ce qu'elles sont et depuis 60 jours la grève ayant lieu, ou 66 jours, il faut quand même que la 
Providence sache sur qui elle peut compter pour organiser son travail. Et, à titre personnel, nous 
pensons que c'est déjà un acquis superbe que de savoir que ces personnes, si avant le 31 janvier 
reprennent leur travail, n'auront aucune sanction de leur employeur. Elles ne vont peut-être pas 
être applaudies par leur employeur, mais leurs collègues de travail les accueilleront et ils les 
accueilleront de manière tout à fait correcte. 

En ce qui concerne ce délai, nous donnerions deux exemples: si nous faisons l'achat à crédit 
d'une voiture, et que nous ne payons pas les traites, nous sommes persuadé que la société qui 
nous a vendu cette voiture viendra nous la reprendre une fois ou l'autre, et que nous aurons 
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quand même encore une dette envers elle. Il y a peut-être un autre exemple qui pourrait mieux 
parler: si on ne paie pas son appartement, à moyenne échéance, la régie résilie le bail et on doit 
chercher ailleurs à se loger! C'est vraiment ceci qui nous préoccupe, c'est normal pour nous qu'il y 
ait un délai pour les grévistes, et nous espérons bien qu'avant le 31 janvier, ils poseront les 
plaques. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Avant toute chose, nous aimerions rassurer les personnes ici 
présentes, nous ne faisons pas partie du Groupe Genolier, nous ne sommes pas administrateur 
du Groupe Genolier, nous ne recevons par d'argent du Groupe Genolier, nous espérons que cela 
a été entendu! 

Le Groupe Genolier, ce sont des centaines d'emplois dans toute la Suisse. Alors quand nous 
entendons ici, qu'on le présente comme un grand Satan, nous avons de la peine à croire cela, 
parce que ce sont des centaines d'emplois, particulièrement dans le canton de Vaud, et si 
Genolier était tellement mauvais, eh bien dans le canton de Vaud, des conflits sociaux tels qu'on 
les voit ici, on en aurait déjà vu. Nous croyons qu'il faut quand même rester un peu raisonnable et 
que Genolier n'est quand même pas un employeur tellement épouvantable. Il a une activité 
absolument énorme en Suisse, il représente le 30% de l'activité privée et de l'activité médico-
chirurgicale dans le canton de Vaud, c'est quelque chose d'énorme. Alors il est clair qu'il travaille 
dans des cantons où il n'y a pas la CCT Santé 21, et la CCT Santé 21 nous l'avons déjà dit de très 
nombreuses fois, c'est une Rolls-Royce qui a été obtenue dans le canton de Neuchâtel, mais ma 
foi le coût des Rolls-Royce c'est difficile. Et puis la deuxième chose que nous voudrions dire, c'est 
que nous avons un peu de peine quand même à voir que cette grève s'enlise et qu'il y a 26 
personne qui ne travaillent pas pendant deux mois, mais néanmoins, l'activité de la Providence 
continue et c'est un danger pour ces 26 personnes que la direction se rende compte que 
finalement, elle peut se passer de l'activité de ces 26 personnes, ça c'est un message personnel. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Nous avons aussi une petite récrimination contre le président du Grand 

Conseil, qui serait bien inspiré, non seulement de rappeler aux députés que l'on ne prend pas à 
partie personnellement des députés, mais également que quand on s'exprime, on s'exprime au 
président et non pas aux députés, voire à la galerie. 

C'est vrai, cette lettre n'amène pas grand-chose de nouveau par rapport à ce que nous a dit le 
Conseil d'Etat. Il n'y a pas de délai, mais nous estimons cependant qu'il était nécessaire d'en 
donner lecture puisque c'est la première fois finalement qu'on entend vraiment de la bouche, ou 
de la lettre de GSMN, ce que GSMN a garanti. Pour ça nous souhaitons remercier le Conseil 
d'Etat d'avoir pris les dispositions nécessaires pour nous en donner lecture. Maintenant, un certain 
nombre de questions ont été posées: 

Et si GSMN, avec ce conflit qui s'enlise, décidait de nous quitter? C'est une possibilité, une 
possibilité que l'on ne peut pas nier. Il se peut que GSMN, finalement, décide de ne pas s'engager 
dans le canton de Neuchâtel. C'est à ce niveau-là qu'il est nécessaire d'ores et déjà, parce que 
c'est une éventualité qu'il ne faut pas négliger, que le Conseil d'Etat réfléchisse également à 
comment mettre en place un éventuel statu quo, c'est-à-dire de savoir comment le Conseil d'Etat 
pourra travailler avec la Providence pour que l'hôpital demeure. Nous aimerions également dire 
que les conflits sociaux sont divers et variés. Parfois dans un conflit social nous avons toute une 
usine, toute une entreprise, toute une institution qui se met en grève, et parfois il y a certains 
employés qui se mettent en grève pour défendre les conditions de l'ensemble du personnel. Oui, 
nous sommes dans ce cas de figure aujourd'hui, mais nous pensons qu'il ne faut pas négliger le 
combat des personnes qui le mènent et surtout qu'il ne faut pas négliger le fait que s'ils le mènent, 
ce combat, c'est pour les 335 employés – selon la lettre de GSMN – qui sont aujourd'hui engagés 
à la Providence. 

Maintenant nous avons demandé à plusieurs reprises que les négociations soient reprises, que le 
Conseil d'Etat s'engage pour faire médiateur dans ces négociations, pour qu'il mette tout le monde 
autour de la table. Il y a un problème, c'est que ces négociations-là, si nous avons bien en 
mémoire ce que vous avez lu dans le courrier, ne figure pas dans le courrier, en tous cas pas pour 
la suite. Nous nous demandons comment on peut débuter des négociations avec l'épée de 
Damoclès qui est celle de l'ultimatum sur les licenciements. Cet ultimatum a été rappelé dans la 
lettre. Nous aimerions juste donner, porter à la connaissance du Grand Conseil, un élément que 
peut-être ils ne connaissent pas: c'est que si l'ultimatum a été donné jusqu'au 31 janvier, le 25 
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janvier les grévistes ont déjà reçu un courrier en leur disant qu'il fallait qu'ils se déterminent 
jusqu'au lundi – donc ils avaient le week-end pour dire si oui ou non ils reprendraient le travail – et 
ces mêmes personnes sont convoquées demain par la Providence pour leur licenciement, s'ils 
n'arrêtent pas le conflit. Nous ne voyons pas et nous ne comprenons pas comment on peut mener 
des négociations dans un climat serein avec ce type d'attitude! GSMN aurait été bien inspiré de 
demander plutôt aux grévistes de suspendre ou d'arrêter leur action pour que des négociations 
puissent être menées et ça, on ne l'a malheureusement pas entendu. Maintenant, revenons à 
l'essentiel, ces négociations sont nécessaires. On demande vraiment au Conseil d'Etat de mettre 
tout en œuvre pour, qu'en tant que médiateur, les parties se retrouvent et puissent parler, et pour 
cela le préalable du non-licenciement est nécessaire aussi. 

 
M. Mathieu Béguelin (S): – Manifestement la grève n'est pas la spécialité du groupe libéral-radical, 
on ne saurait le lui reprocher, mais voyez-vous Monsieur le président, vous transmettrez à M. 
Jean-Bernard Wälti la chose suivante: que bien que dans le monde idéal des libéraux, les 
travailleurs paient pour avoir le droit de travailler, dans le monde réel, c'est l'employeur qui paie les 
employés pour une prestation. Les exemples qu'il a cités, tout aussi intéressants qu'ils puissent 
être, ne s'appliquent nullement à un cas de grève où l'employé prive l'employeur de sa force de 
travail, et que normalement le paiement va dans l'autre sens; c'est l'employeur qui paie l'employé 
et pas encore l'inverse. Les questions de voiture achetée à crédit ou autre ne s'appliquent pas à la 
grève et nous invitons très volontiers M. Jean-Bernard Wälti, par votre entremise Monsieur le 
président, à boire un café, nous lui expliquerons les joies de la grève et puis comment ça marche 
surtout. (Rires.) 

 
M. Philippe Gnaegi, président du Conseil d'Etat: – Nous avons répondu à votre demande 
concernant la lecture de la lettre, on souhaitait que cela apaise les esprits, ce n'est pas encore le 
cas. Le Conseil d'Etat souhaite tout-de-même aller dans ce chemin. Ce qu'il a toujours essayé de 
faire, c'est de pacifier les différentes parties et d'amener ces différentes parties à se parler. Il a 
toujours cet avis et nous vous entendons très attentivement M

me
 Silvia Locatelli et nous croyons 

que c'est faire preuve de sagesse et le Conseil d'Etat entend ceci, il souhaite aujourd'hui qu'on ne 
mette pas en danger – parce qu'on peut le craindre – cette reprise. La négociation doit continuer. 
Ce que nous nous craignons au niveau du Conseil d'Etat c'est ce qui pourrait se passer s'il n'y 
avait pas cette reprise et nous avons travaillé pour maintenir ces emplois. Pour répondre à M. 
Philippe Loup, il s'agit d'une vingtaine d'emplois par rapport à HNe qui sont l'objet de la 
négociation (mais vous savez qu'il y a énormément de turn-over au niveau d'HNe, cela ne fera pas 
à notre avis l'objet de grandes difficultés). Nous aimerions aussi vous souligner, vous dire ceci: 
certains ont dit – nous ne savons pas qui l'a dit – il faut lire les lettres, des lettres qui nous sont 
destinées. Nous, nous avons juste pris la peine – nous avons regardé cela avec M

me
 Gisèle Ory il 

y a environ 1/4 d'heure – 20 minutes – de téléphoner à M. Raymond Loretan, parce que nous 
croyons qu'il y a aussi des manières de faire, de lui demander si on pouvait aller dans cette 
direction, et c'est ce que nous souhaitons nous, Conseil d'Etat. Nous croyons que nous sommes 
toujours médiateurs. Nous souhaitons qu'aujourd'hui les parties puissent se parler. Nous sommes 
dans l'émotionnel, aujourd'hui les parties ne se parlent pas. Nous continuerons si les parties le 
souhaitent à calmer les esprits, à mettre les gens autour d'une table – c'est fondamental – à 
garantir des prestations. Monsieur Buss, quand vous disiez qu'il ne faut pas qu'il y ait un business 
de la santé, nous pouvons vous dire que nous avons des règles, des règlements et nous croyons 
que le Conseil d'Etat défend ces règlements, nous l'avons dit pour la CCT Santé 21, pour ce que 
l'on a fait pour les autres fondations ou associations, pour HNe, pour NOMAD, pour le CNP; nous 
allons dans ce sens. 

Nous rappelons aussi, comme l'a dit M. Blaise Courvoisier, que le Groupe Genolier est un groupe 
qui investit et qui crée des emplois, qui créera de nouveaux emplois ici dans le canton de 
Neuchâtel. Ce sont des investissements qui sont importants. Nous, ce que nous avons obtenu, ce 
sont des garanties de revenus, ce sont des garanties d'emploi, et ce que nous craignons 
aujourd'hui, c'est que l'on arrive exactement à l'inverse, et ça nous ne le voulons pas. Ce que dit 
M

me
 Silvia Locatelli est important. Nous n'allons pas décider quelque chose maintenant dans 

l'urgence, dans l'émotionnel, et nous sommes préoccupés – bien que certains ne le croient pas 
peut-être à la tribune, de ce qui se passait avec tous les employés –, nous sommes très attentifs à 
la reprise du travail et que cela se fasse sans licenciements et le Conseil d'Etat continuera de 
s'engager dans cette voie du dialogue, mais dans la voie aussi de la garantie des emplois. 
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Le président: – Le débat était intéressant, il était nécessaire, nous vous proposons de clore celui-
ci et de poursuivre notre ordre du jour. 

Développement 

13.108 
29 janvier 2013 
Interpellation Doris Angst 
Disparition des abeilles: il est temps d'agir! 

Chacun connaît l'importance des abeilles dans l'écosystème et la chaîne alimentaire. L'Autorité 
européenne de sécurité des aliments (EFSA European Food Safety Authority) vient de publier ses 
conclusions (http://www.efsa.europa.eu/fr/press/news/130116.htm) concernant les risques pour 
les abeilles présentés par l'utilisation d'insecticides contenant des néonicotinoïdes. Elle confirme 
que ces produits présentent un risque élevé pour les abeilles par l'intermédiaire du pollen et de la 
guttation et recommande entre autre de cesser leur utilisation sur les plantes attirant les abeilles. 
En Suisse, par contre, l'Office fédéral de l'agriculture en tant qu'autorité compétente pour 
l'autorisation des produits phytosanitaires a jusqu'à présent refusé de reconnaître le rôle des 
néonicotinoïdes dans l'hécatombe des colonies d'abeilles qui se produit depuis plusieurs années, 
et cela malgré de nombreuses études démontrant le contraire. 

Au vu des conclusions très préoccupantes de l'EFSA, nous demandons au Conseil d'Etat, et en 
particulier au chef du département compétent pour la protection de l'environnement et de la 
nature: 

– d'informer le Grand Conseil sur les quantités de produits phytosanitaires contenant des 
néonicotinoïdes utilisés annuellement dans le canton depuis 2005 et sur les cultures traitées; 

– de détailler les mesures déjà mises en œuvre au niveau cantonal pour réduire l'impact des 
produits phytosanitaires sur la nature et l'environnement et en particulier celui des produits à 
base de néonicotinoïdes sur les insectes butineurs domestiques et sauvages; 

– de détailler les mesures supplémentaires qui pourraient être prises au niveau cantonal (telles 
que des recommandations ou des restrictions limitant l'utilisation sur les plantes mellifères, 
réduction des dosages autorisés, l'obligation d'utiliser des appareils limitant la dérive ou 
l'émission de poussière pour l'application de ces produits ou de semences traitées, etc.) pour 
réduire au plus strict minimum l'utilisation de produits phytosanitaires à base de 
néonicotinoïdes sur le territoire cantonal afin de réduire leurs impacts sur les insectes butineurs 
domestiques et sauvages; 

– d'indiquer lesquelles des mesures supplémentaires identifiées sous le point 3, il entend mettre 
en œuvre au vu des conclusions de l'EFSA et sans attendre une éventuelle révision de la 
position de l'Office fédéral de l'agriculture sur cette question. 

Cosignataires: V. Pantillon, M. Zurita, R. Aeberhard, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, G. Hirschy, S. 
Barbetti Buchs, D. de la Reussille, P. Herrmann, T. Bregnard, G. Würgler et N. de Pury. 

 
M

me 
Doris Angst (PVS): – On change un peu de sujet, cela va nous détendre peut-être quelque 

peu avant que l'on continue avec La Providence. Evidemment, c'est une problématique toute 
différente, néanmoins importante pour les êtres humains également. Tout le monde est au courant 
de l'importance vitale des abeilles pour l'être humain et la biodiversité. Rappelons que 80% des 
plantes sont pollinisées par les insectes dont une bonne partie par les abeilles. Sans les abeilles, 
les plantes à fleurs n'existeraient pas et vice-versa. On estime qu'environ un tiers des plantes ou 
des produits consommés par les êtres humains dépendent directement ou indirectement de la 
pollinisation. De nombreuses cultures ou fourrages pour le bétail proviennent de plantes 
pollinisées par les insectes. Un manque d'abeilles pour la pollinisation peut induire la perte 
d'environ 70 à 90% de la récolte de l'agriculteur. Les abeilles fournissent ainsi indirectement la 
nourriture à une grande majorité de la population, et aussi indirectement aux salaires des 
agriculteurs. 

http://www.efsa.europa.eu/fr/press/news/130116.htm
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Or, et cela tout le monde le sait aussi, les abeilles sont en danger. Le syndrome d'effondrement 
des colonies d'abeilles, ou syndrome de disparition des abeilles, touche depuis plusieurs années 
leurs colonies. La cause, malheureusement n'est pas si simple, et il y a très probablement 
plusieurs causes ou des gênes causales. Parmi eux, des parasites comme le varroa ou des 
affections virales ou phagiques. La responsabilité de doses subléthales d'insecticides de la famille 
des néonicotinoïdes a également été mise en évidence depuis 2012, entre autres par une étude 
pluridisciplinaire menée par l'Institut national de la recherche agronomique et le Centre national de 
la recherche scientifique CNRS en France. L'Autorité européenne de sécurité des aliments vient 
également de publier ses conclusions tout récemment. 

Au vu de ces conclusions très préoccupantes, nous demandons au Conseil d'Etat, 
particulièrement au chef du département compétent pour la protection de l'environnement et de la 
nature, mais également au chef du Département de l'économie: 

– d'informer le Grand Conseil sur la qualité des produits phytosanitaires contenant des 
néonicotinoïdes utilisés annuellement dans le canton depuis 2005 et sur les cultures traitées si 
possible; 

– de détailler les mesures déjà mises en œuvre au niveau cantonal pour réduire l'impact des 
produits phytosanitaires sur la nature et l'environnement et en particulier celui des produits à 
base de néonicotinoïdes sur les insectes butineurs domestiques et sauvages; 

– de détailler les mesures supplémentaires qui pourraient être prises au niveau cantonal pour 
réduire au plus strict minimum – voire abandonner – l'utilisation de produits phytosanitaires à 
base de néonicotinoïdes sur le territoire cantonal afin de réduire leur impact sur les insectes 
butineurs, domestiques et sauvages; 

– d'indiquer quelles mesures parmi celles identifiées au point précédent il entend mettre en 
œuvre, au vu des conclusions de l'European Food Safety Authority (EFSA), et cela sans 
attendre une éventuelle révision de la position de l'Office fédéral de l'agriculture sur cette 
question. Pour le moment, il ne se prononce pas et n'a pas émis d'interdiction comme cela a 
été le cas dans d'autres pays tels que la France, l'Italie, la Slovénie et même l'Allemagne, tous 
ces pays ayant interdit ces pesticides à base de néonicotinoïdes. 

 
13.109 
29 janvier 2013 
Interpellation Matthieu Béguelin 
Jeunes-Rives, jardin urbain ou montre géante? 

Depuis la participation du site des Jeunes-Rives au concours Europan 10, lancé en 2009, la Ville 
de Neuchâtel et le canton ont travaillé ensemble à ce réaménagement. Le canton a ainsi pris en 
charge une partie du montant de la mise au concours et, depuis la désignation du projet lauréat 
"Ring", l’Etat a participé activement au comité de pilotage accompagnant l’évolution du projet, 
passant du concours d’idées propre à Europan à un projet affiné pour un crédit d’étude, phase 
ultime avant sa réalisation. 

Au long des diverses étapes du développement du projet, durant près de deux ans, l’Etat a ainsi 
avalisé les options prises, jusqu’au projet final. Il est donc absolument incroyable d’entendre lors 
du débat sur le budget que le même Conseil d’Etat étudie un autre projet, connu sous le nom de 
"Swiss Watch Arena" (SWA), dont les auteurs se mettent volontairement en concurrence avec le 
projet "Ring", pourtant cautionné par la même Autorité. 

En effet, les auteurs du SWA ont beau se faire contacter par d’autres villes romandes et même, 
semble-t-il, le Canada, ils insistent lourdement pour que leur idée puisse voir le jour sur les 
Jeunes-Rives et nulle part ailleurs. 

Passons outre la piètre qualité architecturale du projet, qui ne rivalise pas avec le Guggenheim de 
Bilbao mais plutôt avec le thermomètre géant de Baker en Californie. Ne nous attardons pas non 
plus sur son coût proprement pharaonique devisé à quelques 350 millions de francs, réputé 
financé par le privé, mais dont les auteurs n’ont pour l’instant pas le premier centime… Après tout, 
rêver ne coûte rien. 

Par contre, nous nous demandons que penser de l’attitude du canton, qui, semble-t-il, court deux 
lièvres à la fois et sur le même terrain? En effet, si les auteurs de SWA persistent à réclamer une 
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implantation sur les Jeunes-Rives, le Conseil d’Etat ne devrait-il pas retirer son appui audit projet, 
afin de rester cohérant avec son engagement préalable avec la Ville? 

Cosignataires: F. Konrad, D. Ziegler, F. Fivaz, M. Giovannini, M. Docourt Ducommun, L. Zwygart-
de Falco, A. Houlmann, B. Goumaz, J.-P. Cattin, M. Maire-Hefti, C. Fischer et A. Laurent. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – C'est une interpellation que l'on pourrait appeler "contre la montre", 
nous tâcherons donc d'être bref. On a déjà eu l'occasion d'en débattre à quelques reprises, la 
question est surtout la suivante: actuellement, par son soutien, le Conseil d'Etat donne 
l'impression que les auteurs du projet bénéficieraient également de son soutien pour un 
emplacement aux Jeunes-Rives. 

Or, le Conseil d'Etat tenant également d'un autre côté, soutenant et accompagnant le projet officiel 
porté par les autorités et co-piloté également avec l'Université, on voulait juste lui permettre de 
pouvoir préciser une chose qui dans le débat précédent n'était pas tout à fait clair, à savoir: ce 
soutien est-il inconditionnel ou se limite-t-il à des emplacements autres que les Jeunes-Rives? 
Nous nous réjouissons d'avance d'avoir la réponse. 

Cela aussi pour une autre raison et nous invitons par là-même le Conseil d'Etat à réfléchir un tout 
petit peu au soutien qu'il est en train de donner, puisque les engagements qui ont été dits, c'est-à-
dire les soutiens financiers annoncés par les auteurs du projet, ont été démentis. Nous avons 
notamment reçu en ville de Neuchâtel, pour les élus, un courrier de la fondation de la famille 
Sandoz qui disait que le lien qui pouvait y avoir avec l'auteur du projet se limitait à l'homonymie – 
au fait qu'il s'appelle également Sandoz – mais que la fondation n'avait strictement aucune 
intention de le soutenir ni maintenant, ni dans le futur. Il n'y a effectivement pas le premier centime 
et puis on trouverait dommage que le Conseil d'Etat, par son soutien, finisse par devoir passer à la 
caisse. 

 
13.110 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe socialiste 

La Providence: réintroduction de la loi des suspects? 

Le 26 décembre 2012, la police intervenait aux aurores pour déloger les grévistes installés sur le 
parking de l'Hôpital de la Providence. Laissons ici le manque significatif de tact dans le choix du 
moment de cette intervention, au petit matin du lendemain de Noël, pour nous arrêter sur la 
procédure, qui semble des plus originales, pour ne pas dire ubuesque. 

En effet, la liste du matériel mis à l'occasion sous séquestre n'a été fournie aux grévistes que le 10 
janvier 2013 par le Ministère public. Sachant que le délai légal de recours en pareil cas est de 10 
jours, on comprendra qu'au moment où la liste fût effectivement en possession des grévistes, il 
était échu… cela laisse assez songeur sur l'opportunité qui leur était laissée de faire effectivement 
recours. 

Dans la même missive du Ministère public, on peine à en croire ses yeux en lisant que, nous 
citons, "Ce séquestre avait été ordonné pour notamment garantir le paiement des frais de 
procédure", estimés à quelque 6300 francs. 

Doit-on comprendre que le Ministère public craignait que des centrales syndicales nationales, 
fortes de milliers de membres, telles de SSP ou Syna risquaient de ne pas avoir les moyens de 
s'acquitter de cette somme? 

Doit-on y voir une défiance à l'égard des syndicats, dont le Ministère public partirait du principe 
qu'ils n'honoreraient pas les frais de procédure? 

Plus généralement, est-il d'usage de procéder à des mises sous séquestre "préventives", ceci afin 
de garantir le paiement des frais de procédure? 

Si tel ne devait pas être l'usage, sous quelles conditions de telles mesures peuvent-elles être 
prises? 

Signataires: M. Béguelin, M. Giovannini, A. Houlmann, B. Nussbaumer, S. Locatelli, F. 
Ducommun, M. Maire-Hefti, M. Docourt Ducommun, A. Clerc-Birambeau, J.-P. Cattin, A. Laurent, 
L. Zwygart-de Falco, Y. Boillod, J.-C. Berger, E. Flury et J. Lebel-Calame. 
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M. Matthieu Béguelin (S): – Cela va être assez court, il s'agit d'une série de questions, parce que 
l'on n'a pas bien compris les motifs de cette saisie. Le ministère public dit avoir saisi le matériel 
des grévistes pour pallier à une éventuelle cessation de paiements. Alors là – Monsieur le 
président, vous transmettrez à M. Jean-Bernard Wälti – nous sommes dans la question de savoir 
ce que l'on paie ou pas et on ne comprend pas bien comment le ministère public peut douter que 
des centrales syndicales nationales comme Syna et SSP VPOD n'auraient pas les moyens de 
payer les 6300 francs de frais de procédure. Alors bien sûr, les syndicats ne sont pas financés par 
les banques comme le parti libéral-radical ou l'UDC, mais quand même, ils ont des moyens, ils ont 
des milliers de membres cotisants donc 6300 francs, ils pourront les payer, les frais de procédure. 
Bref, on ne comprend pas bien et on trouve que donc qu'il y a une suspicion, suspicion qui nous 
rappelle la loi des suspects, laquelle rappelle de mauvaises choses, raison pour laquelle on 
aimerait avoir des réponses. 

 
13.111 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe libéral-radical 
L’administration doit-elle montrer l’exemple? 

Le nombre de cadres supérieurs (secrétaires généraux et chefs de services ou d’office, 
notamment) de l’administration cantonale domiciliés hors canton semble à première vue être 
relativement élevé. 

Sans nier la liberté garantie par le droit fédéral, nous serions cependant en mesure d’attendre du 
personnel de l’Etat qu’il montre l’exemple en s’établissant sur le territoire qu’il contribue à 
administrer. 

En parallèle à cela, et même s’il s’agit d’argent qui tourne en boucle, des domiciliations à 
l’extérieur du canton signifient aussi des pertes fiscales non négligeables au vu des classes de 
salaires en question. 

Dans ce sens, nous souhaitons interpeller le Conseil d’Etat en lui demandant s’il partage nos 
constats et l'invitons à nous fournir les éléments suivants: 

– Quel est le nombre de cadres supérieurs de l’administration cantonale domiciliés hors-canton 
en relation avec ceux qui sont établis sur le territoire neuchâtelois? 

– Quelle est la perte fiscale estimée de telles domiciliations à l’extérieur du canton? 

– Le gouvernement envisage-t-il des mesures incitatives permettant à ces personnes de s’établir 
dans le canton ou leur demandant un engagement moral dans ce but? 

Signataires: Y. Botteron, J.-B. Wälti, E. Robert-Grandpierre, J.-F. de Montmollin, C. Hofer, F. 
Monnier, M.-A. Nardin, Ch. Imhof, A. Gerber, C. Guinand, R. Walther, D. Cattin, P.-A. Monnard, J. 
Zimmerli, T. Michel, J.-B. Steudler et P. Castella. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Lors de l'installation des autorités cantonales en 2005, il y a déjà de cela 
fort longtemps, le Conseil d'Etat avait annoncé son intention de faire des autorités politiques des 
autorités exemplaires, en matière fiscale notamment. C'est ainsi que les députés avaient été 
invités – et nous croyons que c'est un euphémisme – à se mettre en ordre avec les contributions. 
Certaines mauvaises langues se souviennent même que certains avaient été suspectés d'avoir dû 
procéder à des emprunts personnels pour régler leurs propres arriérés d'impôts. 

Depuis, nombre de dossiers ont été présentés devant notre parlement avec l'argument que l'Etat 
devait être un employeur exemplaire. Nous nous souvenons par exemple de l'introduction de 
l'article 75b de la loi sur le statut de la fonction publique qui permet aux mères d'allaiter sur leur 
lieu de travail. Même si cet article n'a, à notre connaissance, jamais été utilisé, c'est bien 
l'argument de l'exemplarité qui avait été utilisé à l'époque. 

Certes, l'image d'employeur modèle et respectueux de son personnel a été quelque peu mis à mal 
l'automne dernier avec l'annonce maladroite d'une baisse salariale. Il n'en demeure pas moins que 
cet argument a été souvent repris dans nos débats. Si nous sommes en droit d'exiger de nous-
mêmes et de notre gouvernement d'être des exemples pour la société, il nous semble légitime 
d'en exiger de même de l'administration cantonale et pas uniquement sur le plan fiscal mais aussi 
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sur le plan du domicile. Certes, nous ne méconnaissons pas le Droit fédéral qui garantit à tout à 
chacun la liberté d'établissement et nous ne souhaitons pas entrer dans ce débat précis. Nous 
souhaitons porter ce débat sur le principe. 

Ainsi, il nous semble légitime de demander au personnel de l'administration cantonale d'être 
domicilié sur le territoire qu'il est sensé administrer et nous attendons des cadres supérieurs, 
chefs de service, chefs d'offices, secrétaires-généraux etc. qu'ils montrent l'exemple en étant 
domiciliés dans notre canton. Cela nous paraîtrait logique qu'ils se sentent directement concernés 
par les décisions prises. Un ancrage du personnel dans le canton lui donnerait une légitimité et 
une crédibilité plus grande encore. 

Parallèlement à cet aspect éthique, il existe aussi le problème fiscal. En effet, les salaires versés 
par notre canton se voient imposer dans d'autres cantons. Il y a là un manque à gagner important 
de rentrées qui doit probablement se chiffrer en dizaines de milliers de francs par personne au vu 
des classes salariales en question. Nous demandons donc une estimation de cette perte qui 
pourrait servir de révélateur à cette problématique. 

De plus, et là c'est peut-être plus pour l'anecdote, sachant que les cantons environnants 
possèdent souvent une fiscalité plus avantageuse que la nôtre ainsi que des dépenses 
obligatoires telles que l'assurance maladie parfois plus faible, nos hauts fonctionnaires font 
probablement une opération financière positive en restant imposés dans d'autres cantons. 

Dans une première phase de notre interpellation, il s'agit donc de demander au Conseil d'Etat s'il 
est sensible à cette problématique. Nous souhaitons ainsi connaître, chiffres à l'appui, nous vous 
rassurons, on ne veut pas de nom, l'étendue des dégâts en commençant par faire un rapide tour 
d'horizon des cadres supérieurs de l'administration cantonale. Combien, quelle proportion, quelle 
perte fiscale, etc. Sur la base de ce constat, nous souhaitons ensuite demander au Conseil d'Etat 
les mesures qu'il souhaite prendre afin de remédier à cet état de fait. 

En première réflexion, et c'est une toute première réflexion, on pourrait imaginer des mesures 
incitatives. Alors là, soyons fou, nous ne serons presque pas libéral: des primes de 
déménagement pour inciter les gens à revenir dans le canton. On pourrait imaginer aussi, à 
compétence égale préférer à l'engagement des personnes déjà domiciliées dans le canton. On 
pourrait aussi, et là plus modestement et peut-être plus réalistement, demander un engagement 
moral et s'établir par ici. Il s'agit donc là de pistes même si elles peuvent être, nous en sommes 
conscient, dans un certains nombres de cas, discutables. 

De ces pistes il y en a beaucoup et nous sommes convaincus qu'avec un peu de bonne volonté, il 
existe des solutions respectueuses du droit et des personnes qui permettraient à notre 
administration, d'elle aussi, faire les efforts nécessaires à la crédibilité de notre canton. 

Par avance, nous remercions le Conseil d'Etat de se pencher sur cette problématique et nous 
nous réjouissons d'entendre ses conclusions. 

 
13.114 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe PopVertsSol 
Transférer les missions de La Providence? 

65 jours que le conflit se poursuit à La Providence entre la direction et les grévistes, notamment 
autour de la défense de la Convention collective de travail santé21. Un élément incontournable 
pour maintenir des conditions de travail et des soins de qualité dans le canton, ce qu’a 
majoritairement reconnu le Grand Conseil en adoptant le 5 décembre 2012, par 57 voix contre 53 
la motion populaire demandant que "le Conseil d'Etat, respectivement le Grand Conseil, use de 
tous les moyens à sa disposition pour obliger la direction de l'Hôpital de La Providence à renoncer 
à dénoncer la convention collective santé21". 

Dès lors, plusieurs alternatives s’offrent au Conseil d’Etat pour honorer l’engagement pris par le 
Grand Conseil, notamment celle d’imposer, comme le préconise un projet de loi déposé à la 
commission santé, le respect de la CCT 21 pour figurer sur la liste hospitalière. Si cette option est 
confirmée, se pose alors la question centrale du transfert des missions actuelles données à La 
Providence. D’où nos interrogations suivantes: 

– Le Conseil d’Etat parle d’un délai nécessaire à fin 2016 pour organiser un possible transfert 
des missions, mais sans donner aucun élément concret sur cette estimation globale. D’autres 
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médecins, notamment un membre de notre Conseil, estiment qu’avec de la volonté, cela 
pourrait se faire bien plus rapidement… Qu’en est-il réellement? 

– D’autre part, pour bien apprécier la situation, il semble nécessaire de distinguer et de détailler 
les missions. En effet, le transfert de la dialyse, de l’orthopédie élective et dans une moindre 
mesure de l’ophtalmologie répondent à des contraintes différentes. Quelles sont-elles et quel 
est le temps réaliste pour le transfert de chacune de ces missions? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il chiffré les coûts (investissement et fonctionnement) d’un tel transfert de 
missions sur HNe? La dialyse, à titre d’exemple, est une spécialité, semble-t-il, très rentable 
(ce qui expliquerait la motivation de Genolier à la conserver) qui pourrait générer des bénéfices 
non négligeables pour HNe. Et pour que l’analyse soit complète, il serait également nécessaire 
de connaître les coûts d’un scénario "statu quo" (où La Providence continuerait seule, mais 
avec financement de l’Etat); 

– Finalement, quelles seraient les incidences d’un tel rapatriement sur le personnel de La 
Providence? 

Signataires: T. Bregnard, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, M. Zurita, V. Pantillon, D. Angst, R. 
Aeberhard, D. de la Reussille, G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, N. de Pury, L. Debrot et P. 
Herrmann. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Nous n'allons pas rouvrir le dossier sur lequel nous avons largement 
discuté, mais nous croyons que nos questions sont claires. Nous croyons que la lettre a bien 
rappelé les limites de la convention actuelle, c'est-à-dire que Genolier compte demeurer sur la 
liste hospitalière et ce que l'on demande nous, c'est qu'il y ait une planification concrète, précise et 
établie. En partenariat éventuellement avec Genolier, cela ne nous pose pas de problème, mais il 
ne s'agit pas de faire croire que Genolier pourra continuer des années durant à bénéficier de 
dérogations. Nous croyons que nous avons une loi et nous devons aussi être les garants du 
respect de cette loi. 

Donc, nos interrogations découlent de ce fait-là et puis nous ne pouvons-nous satisfaire des 
évidences générales que l'on entend souvent: "ce n'est pas possible d'intégrer les missions, c'est 
trop compliqué, cela prendra du temps ou tous les patients vont partir". Nous croyons qu'un 
préopinant du groupe UDC, nous ne sommes pas toujours d'accord avec eux, l'a très bien rappelé 
concernant les coûts de l'orthopédie. 

Si l'on prend un autre exemple, il semblerait que malgré certaines difficultés à rapatrier la dialyse 
sur HNe, en particulier pour les patients de Neuchâtel, ce n'est guère insurmontable et surtout, et 
ceci on n'en a peut-être pas assez parlé, cela pourrait aussi rapporter de l'argent, parce que ne 
l'oublions pas, la santé ça a des coûts mais cela peut aussi rapporter et d'après nos contacts qui 
ne sont pas que du vent mais des gens intégrés qui ont réfléchi à la question, eh bien la dialyse 
pourrait parfaitement rapporter de l'argent au canton, ce qu'a d'ailleurs parfaitement compris 
Genolier, sinon il ne viendrait pas. 

Nous demandons donc un calendrier précis; nous demandons que le Conseil d'Etat réfléchisse à 
comment on peut rapatrier les missions par étape et pour chacune d'elles. 

PROJET DE RESOLUTION 

13.107 
29 janvier 2013 
Projet de résolution interpartis 

Rendez-nous ce qui nous est dû 

L’affaire des primes payées "en trop" aux assureurs-maladie pendant plusieurs années et surtout 
leurs non-remboursements nous choque. Les assurées et assurés du canton de Neuchâtel font 
partie de ceux qui ont subi ces préjudices en payant des primes trop élevées. Nous demandons 
au Conseil d’Etat de mettre tout en œuvre pour: 

– Infléchir la décision de la commission du Conseil des Etats, respectivement de faire pression 
auprès des autorités fédérales pour que l’argent perçu en trop soit remboursé; 
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– Mobiliser nos parlementaires fédéraux afin qu’ils s’engagent pour qu’une solution soit 
approuvée cette année encore; 

– Récupérer la part de subsides versés par le canton auprès des caisses-maladies; 

– Collaborer avec les autres cantons lésés dans les buts précités. 

Signataires: B. Nussbaumer, D. Angst, J.-B. Wälti, R. Clottu et M. Docourt Ducommun. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous serons bref dans le développement de cette résolution, en 
effet le sujet qu'elle aborde est d'actualité. Les médias en ont parlé très régulièrement, le Conseil 
d'Etat est aussi intervenu à ce sujet-là, nous avons aussi déjà entendu la réponse à la question 
que le Conseil d'Etat nous a fait ce matin. Pas plus tard qu'hier, le Grand Conseil vaudois, après 
une suspension de séance parce qu'il était confronté à trois résolutions de trois partis différents, a 
aussi voté une résolution interpartis demandant à son Conseil d'Etat d'intervenir auprès des 
Autorités fédérales. C'est donc bien dans cette mouvance que s'inscrit cette résolution signée par 
les présidents des quatre groupes représentés au sein de notre Conseil. Tout vient de cette 
décision de la Commission de santé du Conseil d'Etat, qui, le 22 janvier 2013, a décidé de 
proposer à son plénum d'abandonner toute solution de remboursement des primes d'assurance-
maladie payées en trop par huit cantons. Certes, cette fuite de responsabilité des membres de la 
commission n'est pas trop étonnante, sachant que la majorité des membres de cette commission 
font partie du lobby des assurances-maladies, mais elle reste pour nous inacceptable. 

Cela fait déjà six ans que les autorités de divers cantons ont attiré l'attention des Autorités 
fédérales sur le fait que les neuchâtelois, comme les ressortissants de sept autres cantons, 
payaient trop de primes d'assurance-maladie, par rapport au coût de la santé dans leur canton. 
Pour souligner l'ampleur du problème, rappelons qu'il s'agit en tous cas, certains chiffres varient, 
mais que le minimum mentionné se monte à 1,8 milliard de francs ce qui est quasiment le budget 
annuel de notre canton. Il a également été démontré que le montant des réserves des assurances 
était trop élevé en comparaison des exigences de la Confédération. Cet argent perçu en trop a été 
utilisé sur le plan fédéral pour modérer l'augmentation des primes dans d'autres cantons, dont le 
montant des réserves était insuffisant. Pour le canton de Neuchâtel, entre 1996 et 2011, ce sont 
110 millions de francs qui ont été prélevés en trop afin de compenser des primes trop basses dans 
d'autres cantons tout en se faisant reprocher par ces mêmes cantons que nous gérions mal notre 
santé et que les coûts étaient trop élevés chez nous! Ce montant a été versé par les assurés mais 
aussi par le canton en fonction des subsides versés par le service cantonal d'assurance-maladie. 
Dans ce sens, nous sommes convaincus que le Conseil d'Etat est habilité à intervenir au niveau 
éventuel de procédures politique, administratives, mais même judiciaires à l'unanimité de ses 
membres… 

 
(Interruption de séance.) 

 
Le président: – Nous demanderions juste aux huissiers d'aller chercher des députés restants, si 
nous souhaitons voter sur la motion, le sujet est particulièrement important, merci. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – A l'unanimité de ses membres, donc y compris les représentants 
des cantons bénéficiaires, la Conférence des directeurs cantonaux de la santé a proposé une 
solution qui consiste à rembourser à chaque assuré un certain montant en prélevant une partie 
des réserves des assurances-maladies. M. le Conseiller fédéral Alain Berset avait lui-même 
demandé une rétrocession de 1 milliard de francs en février 2012. La décision de la Commission 
de la santé du Conseil des Etats est donc incompréhensible et constitue une atteinte grave au 
subtil équilibre existant entre les cantons. Certains cantons lésés envisagent des mesures de 
rétorsion, initiatives populaires, versements de primes sur des comptes bloqués, procédures 
juridiques, gel du paiement à la péréquation financière, blocage du montant perçu au titre de 
l'Impôt fédéral direct et nous en passons. Nous n'en sommes pas encore là, mais nous déposons 
cette résolution interpartis afin de soutenir le Conseil d'Etat dans ses interventions pour qu'une 
partie au moins des montants versés en trop durant toutes ces années, soient restitués aux 
assurés neuchâtelois. Nous vous invitons donc à soutenir massivement cette résolution interpartis, 
afin de montrer que tout le canton, toutes couleurs politiques confondues, revendique le respect 
de nos droits. 
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M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous nous sommes déjà exprimée assez longuement sur ce sujet tout à l'heure dans le cadre de 
la réponse à M. Blaise Courvoisier en début de matinée, nous n'allons donc pas revenir sur le fond 
de la problématique, vous le connaissez déjà. Nous pouvons insister un instant sur le fait que si la 
Commission du Conseil des Etat n'est pas entrée en matière, c'est qu'elle a trouvé qu'il était 
beaucoup trop compliqué de rééquilibrer au fond les compte entre les cantons. C'est très 
compliqué au niveau technique, c'est vrai, pour être aussi près que possible de la justice et de 
l'équité envers les assurés, c'est compliqué aussi au niveau politique puisqu'on a en principe un 
peu plus de cantons qui devraient payer que de cantons qui devraient recevoir dans le cadre du 
rééquilibrage, et dans un Conseil des Etats qui vote souvent par cantons, si on a un peu plus de 
cantons qui doivent payer, nous avons de la peine à faire jouer la fameuse solidarité confédérale, 
c'est la raison pour laquelle nous devons agir dans ce dossier de manière extrêmement prudente, 
mais aussi dans le sens de vouloir convaincre nos collègues des autres cantons et non pas de 
vouloir les y forcer par des coups de gueule, par des réactions juridiques et autres. Nous pensons 
que là, nous avons vraiment une carte à jouer, mais une carte à jouer dans le dialogue, dans la 
conviction de nos collègues. Le Conseil d'Etat accueille donc très favorablement cette résolution 
et y donnera suite, avec vigueur si telle est la volonté de votre assemblée. 

Le Conseil d'Etat entend inscrire son action dans le cadre de la Conférence latine des directeurs 
de la santé, ainsi que dans la Conférence suisse des directeurs et directrices de la santé. Le 
Conseil d'Etat veut aussi agir bien sûr avec les cantons qui sont concernés comme nous, Vaud et 
Genève. Nous avons déjà fait plusieurs démarches en commun avec Vaud et Genève pour attirer 
l'attention du parlement des commissions sur cette problématique. Nous avons le sentiment 
aujourd'hui que le Conseil Fédéral a fait son travail, qu'il veut réellement chercher une solution, 
déjà auparavant avec le Conseiller fédéral M. Didier Burkhalter, maintenant avec M. Alain Berset. 
Les cantons avaient fait aussi un pas dans la bonne direction en trouvant une nouvelle solution, en 
trouvant d'abord une première solution et ensuite une deuxième solution dans la Commission du 
Conseil des Etats qui a dit qu'il fallait trouver un autre moyen parce que ce serait difficile de 
s'entendre sur la première solution. Les cantons, pour une fois, étaient unanimes, non seulement 
ils étaient tous là, nous avons fait une conférence à Berne avec les 26 cantons, les 26 cantons 
étaient représentés, et les 26 cantons ont voté d'une seule voix pour la solution qui a été ensuite 
proposée à la Commission du Conseil des Etats. C'est donc d'autant plus étonnant que cette 
Commission ne soit pas entrée en matière. Nous devons continuer à chercher des solutions, à 
convaincre, à trouver des moments où l'on se retrouve aussi avec nos députés pour examiner la 
question, non seulement du point de vue technique, mais aussi du point de vue politique. L'action 
du gouvernement est donc parfaitement en phase avec les demandes qui figurent dans cette 
résolution et en ce sens, nous y sommes très favorables. 

 
Le président: – Si la parole n'est plus demandée, nous allons passer au vote de la résolution à la 
majorité des 3/5 des membres présents. Nous invitons les huissiers à fermer les portes et les 
scrutateurs à procéder au comptage des députés présents. 

 
On passe au vote. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Motion d'ordre Monsieur le président, l'article 74 sur le projet de 
résolution stipule qu'il est accepté s'il réunit les 2/3 des votes et non pas les 3/5. 

 
Le président: – Nous vous remercions de cette précision, effectivement ce n'est pas une majorité 
qualifiée, c'est une majorité aux 2/3. 

 
Présents: 106, majorité des deux tiers: 71. 

La résolution est acceptée par 106 voix contre 0. 
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CLAUSE D'URGENCE 

Le président: – Nous prenons maintenant l'urgence de la motion du groupe UDC 13.106, du 29 
janvier 2013, "Révision de la fiscalité des frontaliers". 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous allons être relativement bref. Nous pensons que c'est un 
thème d'actualité, puisque la France a tout-de-même déclaré quelques hostilités face à la Suisse 
et nous croyons que là, c'est l'occasion de venir avec certaines demandes. Nous ne sommes plus 
que huit cantons au niveau Suisse à appliquer ce genre de régime de compensation financière et 
surtout nous, ce qui nous pose le problème, c'est que le pourcentage de rétrocessions est 
relativement faible. Nous croyons qu'au vu de l'état de nos finances cantonales, il y aurait lieu 
d'optimiser assez rapidement ce secteur de ressources, d'autant plus que la part des frontaliers 
qui viennent travailler dans notre canton a aussi ces dernières années augmentée fortement, 
raison pour laquelle nous vous invitons à accepter l'urgence de cette motion. 

 
Le président: – L'urgence est-elle combattue? 

 
M. Denis de la Reusille (PVS): – Aux yeux du groupe PopVertsSol, l'urgence, si l'on déclare ces 
deux motions urgentes, à ce moment-là, tout deviendra urgent. Nous avons l'impression que 
l'urgence, sans être trop pointu vis-à-vis du motionnaire, est une urgence qui sent un tout petit peu 
le mois d'avril prochain et quelques échéances électorales. Quant au fond, PopVertsSol 
soutiendra très probablement ces deux motions, mais puisque nous sommes que sur l'urgence, il 
nous semble que ces motions doivent simplement suivre l'ordre du jour habituel. 

 
M. Philippe Loup (S): – Pour le groupe socialiste, nous avons le même avis que le préopinant du 
groupe PopVertsSol. Nous soutiendrons sans doute effectivement cette motion, mais l'urgence ne 
nous semble pas nécessaire, d'autant plus que si l'on regarde l'ordre du jour, avant de les traiter, 
les motions ne passent pas trois ans sur nos pupitres. 

 
Le président: – L'urgence est donc combattue, nous allons procéder à son vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence à la motion du groupe UDC 13.106, du 29 janvier 2013, "Révision de la fiscalité 
des frontaliers", est refusée par 51 voix contre 47. 

 
Le président: – Nous prenons maintenant l'urgence de la motion du groupe libéral-radical 13.112 
du 29 janvier 2013, "Pour une nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des travailleurs 
neuchâtelois" 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Le groupe libéral-radical ne maintient pas son urgence, mais 
l'urgence pour le canton de traiter de cette affaire, et nous ne nous adressons à aucun député en 
particulier, mais nous dirons que cela ne concerne pas du tout le mois d'avril prochain mais plutôt 
le mois de janvier, ce mois-ci, où nous avons entendu des propos du gouvernement français qui a 
pris certaines décisions qui ont fait réagir tous les gouvernements concernés, en particulier les 
gouvernements de l'arc jurassien, et nous pensons que c'est véritablement un argument pour 
l'urgence. 

D'autre part, si vous voyez cette motion, vous remarquez qu'il y a une petite différence avec la 
précédente pour laquelle vous avez refusé l'urgence, c'est-à-dire que le problème de l'emploi est 
également évoqué et que ce problème de l'emploi, on l'a vu tout à l'heure dans le dossier 
Providence, est un problème qui est sensible dans chacun des groupes. Nous vous demandons 
donc d'approuver notre demande d'urgence. 
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Le président: – L'urgence est-elle combattue? Oui elle l'est. Nous allons donc passer, s'il n'y a pas 
d'autre prise de parole, au vote de l'urgence. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous aimerions savoir pourquoi, pour quel motif elle serait 
combattue? 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Mais la raison a été indiquée tout à l'heure, si l'une de ces deux 
motions est déclarée urgente, alors toutes les motions deviennent urgentes! Il n'y a rien qui justifie 
cette urgence à nos yeux même si, comme il a été dit vraisemblablement, nous les soutiendrons. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous aurions voulu avoir l'avis du Conseil d'Etat, il nous semble comme 
cela, que vu que d'autres cantons sont entrés dans ce dossier et que les négociations ne se feront 
pas par le canton de Neuchâtel avec la France, mais entre Berne et la France, il nous semble 
quand même qu'accompagner finalement les décisions qui sont prises dans d'autres cantons nous 
semble plutôt une bonne chose, et sur ce point, nous aurions voulu avoir l'avis du Conseil d'Etat. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Il semblerait qu'il y ait passablement de gens qui accepteraient cette 
motion, c'est vrai que l'avis du Conseil d'Etat serait intéressant. Si les gens pensent que le 
chômage et principalement le chômage des jeunes dans ce canton, où nous savons que nous ne 
sommes pas bien positionnés par rapport à l'ensemble de la Suisse, nous pensons que ce n'est 
pas un problème qui est urgent, alors nous, nous aimerions entendre que les groupes le disent, 
parce que nous pensons que ce sont des études à faire, ce sont des positions à prendre 
extrêmement rapidement pour qu'à tout prix notre population retrouve un taux de chômage normal 
et surtout nos jeunes qui attendent des emplois. Nous, nous pensons que c'est une urgence et 
nous n'en faisons pas une question de parti du groupe libéral-radical qui veut à tout prix montrer 
qu'on est dans l'emploi cette fois-ci, mais nous pensons que cela concerne tout le monde. C'est 
pour cela que nous demandons simplement, plutôt aux gens de dire non nous mettons cela dans 
un cursus normal des motions, mais de dire plutôt que l'on accepte l'urgence et puis on accepte la 
motion. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Nous pensons que, pour ne pas répondre à M. Olivier Haussener, mais 

M. le président vous pourrez le lui transmettre, que la question de l'emploi est effectivement 
quelque chose qui nous préoccupe tous. 

Cependant, nous tenons également à dire au groupe libéral-radical, qui a déposé une motion qui 
somme toute est intéressante, mais effectivement dont on peut se poser la question de l'urgence-
même de cette motion-là, qu'il y a deux rapports qui vont arriver sur notre table tout 
prochainement, et notamment dans les deux prochaines sessions nous imaginons, c'était le 
rapport "Emploi" et le rapport "Formation-emploi". Dans le rapport "Emploi", la commission a 
longuement parlé de ces problématiques-là, donc une fois que le rapport sera sur la table, le 
groupe libéral-radical peut tout-à-fait faire un postulat aussi en reprenant ce qui est inscrit dans le 
rapport. Nous pensons que cela est important de lier les deux choses parce qu'il y a déjà un 
certain nombre de réflexions qui ont été menées, notamment un postulat qui va être déposé par la 
commission. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Chez nous, le travail qui est fait en commission par nos 
commissaires nous montre qu'il y a quand même une certaine confidentialité dans les travaux 
dont nous n'avons pas pris acte. Nous vous prions simplement d'accepter cette motion qui est 
plutôt un appui fort et nous pensons plutôt que cela ira dans les travaux – on l'espère du moins – 
des deux rapports qui seront sur notre table très prochainement. C'est le chemin inverse… 

 
(Interruption du président.) 

 
Le président: – On ne parle pas de l'acceptation de la motion, on parle de l'urgence. 
 
M. Laurent Kurth, conseiller d'état, chef du Département de la justice de la sécurité et des finances 
– Cette thématique est en cours de traitement entre les cantons romands en particulier; elle a été 
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à l'ordre du jour des Conférences latines et des Conférences suisses ces 2 dernières semaines. 
Entre le canton du Jura et le canton de Neuchâtel nous projetons de mandater une étude puisque 
cette thématique – d'ailleurs c'est évoqué dans l'un des deux textes – touche à la fois à la 
péréquation financière (RPT) avec des conséquences qui pourraient être extrêmement 
importantes sur la RPT pour le canton de Neuchâtel, touche à la répartition entre le canton et les 
communes de l'impôt prélevé puisqu'aujourd'hui la répartition est extrêmement favorable aux 
communes et que demain, si l'on devait imposer à la source, elle serait plus favorable à l'Etat; elle 
touche enfin à la vie des entreprises. Il n'y a donc aucune mesure urgente qui sera prise dans ce 
domaine si ce n'est le lancement d'une étude avec le canton du Jura. Pour le Conseil d'Etat, si le 
thème est important, si le sujet est urgent en tant que tel, il n'y a pas d'urgence aux yeux du 
Conseil d'Etat, à ce qu'il soit débattu dans ce plénum. 

 
Le président: – Si la parole n'est plus demandée, nous allons passer au vote de l'urgence. 

 
On passe au vote 

 
L'urgence à la motion du groupe libéral-radical 13.112 du 29 janvier 2013, "Pour une 
nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des travailleurs neuchâtelois", est 
refusée par 53 voix contre 46. 

RAPPORT ORAL 

Rapport de la commission "Désenchevêtrement" 

M. Mario Castioni (S), président de la commission: – Tout d'abord, Monsieur le président, merci 
d'avoir accepté de reporter l'intervention de la commission "Désenchevêtrement" à aujourd'hui. 

Chers collègues, la commission Désenchevêtrement s'est réunie à sept reprises entre janvier et 
décembre 2012. En plus du Conseil d'Etat et de l'administration, la commission a régulièrement 
associé à ses travaux quatre délégués de l'Association des Communes Neuchâteloises (ACN), à 
savoir M

me
 Christine Gaillard (dès la quatrième séance), MM. Raphaël Comte, Jean-Nathanaël 

Karakash et Laurent Kurth (jusqu'à son accession au Conseil d'Etat). 

Dans un premier temps, nous avons établi un état de situation en entendant d'abord le point de 
vue du Conseil d'Etat qui nous a précisé les travaux menés dans le cadre de la coneta 3 et puis 
du point de vue des représentants des communes. Nous avons ensuite dressé un inventaire avec 
différents domaines qui ont été étudiés: l'action sociale, l'enseignement obligatoire avec plus 
particulièrement la médecine scolaire, la psychologie scolaire, l'orthophonie et la psychomotricité; 
les structures d'accueil de la petite enfance et les structures parascolaires, le problème des 
ambulances et des transports hospitaliers, les bibliothèques, la culture, les loisirs et les sports et 
les permis de construire (et là, une solution a déjà été dégagée). La priorité très claire a été 
accordée au dossier de l'action sociale. Et au niveau de l'action sociale, le Conseil d'Etat, à travers 
un rapport du mois de juin dernier, s'achemine vers une solution de cantonalisation du 
financement avec maintien des structures communales de traitements des cas ce qui pourrait 
impliquer une bascule fiscale dont le principe devrait être discuté, par exemple, à la commission 
fiscalité. La commission a également abordé, de manière plus détaillée, la question de l'accueil 
extrafamilial des enfants. 

En ce qui concerne les dossiers du Département de l'éducation, de la culture et des sports 
(DECS), pour l'orthophonie nous avons pris acte qu'une nouvelle convention est en phase de 
concrétisation; pour la psychomotricité, le Conseil d'Etat a l'intention de cantonaliser le secteur; le 
dossier des bibliothèques, lui, est malheureusement bloqué parce que tous les partenaires ne sont 
pas prêts à discuter à la table de négociation (ce que la commission regrette). 

En conclusion, la commission a demandé au Conseil d'Etat d'inclure la problématique du 
désenchevêtrement de l'aide sociale au budget 2014 et nous avons donc exigé que les montants 
nécessaires à ce désenchevêtrement figurent au budget 2014 dont l'élaboration débute 
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vraisemblablement déjà au mois d'avril, d'établir un calendrier fiable et de définir aussi les objectifs 
du désenchevêtrement des structures d'accueil et ce, d'entente avec les communes. 

Lors de la prochaine séance du 11 février 2013, nous devrions avoir dans nos mains le rapport du 
Département de la justice de la sécurité et des finances sur les conséquences financières de ce 
désenchevêtrement de l'action sociale. 
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FORTUNE DES INSTITUTIONS DE PREVOYANCE 11.194 

 
Rapport de la commission législative 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret soumettant une initiative cantonale de l'Assemblée fédérale 
concernant l'administration de la fortune des institutions de prévoyance 
(art. 71 LPP) 
 
(Du 22 octobre 2012) 
 

 
M. Armand Blaser occupe le siège de rapporteur. 

Débat 

M. Armand Blaser (S): – Lors d'une prochaine session, notre parlement sera invité à discuter de 
propositions visant à assainir et recapitaliser la caisse de prévoyance.ne. Le rapport du Conseil 
d'Etat concernant cet objet, nous a été remis hier après-midi. Il ne s'agit pourtant pas aujourd'hui 
d'anticiper ce débat, même si la sous-couverture de la caisse précitée n'est pas sans lien avec le 
projet d'initiative cantonale qui nous est soumis. 

Rappelons-nous quelques éléments pour comprendre la motivation des auteurs du projet de 
décret. Des placements boursiers ont à l'occasion permis des gains très importants créant ainsi 
l'illusion que faire de l'argent avec de l'argent était une des voies à suivre, oubliant au passage 
l'éthique, oubliant surtout que les rendements des actions dépendent avant tout d'activités 
économiques concrètes et non virtuelles, dépendant aussi de la valeur ajoutée par des 
travailleuses et des travailleurs. Non, chers collègues, si beaucoup de caisses de pension passent 
par des moments difficiles, ce n'est pas la faute à la bourse, comme on l'entend trop souvent dire, 
ou à l'implosion de produits financiers frelatés tels que les subprimes, mais c'est bien parce que 
les caisses de pension ont choisi de placer l'argent de leurs affiliés via les bourses, oubliant 
d'élémentaires principes de prudence, omettant aussi d'écouter les prévisionnistes éclairés qui 
annonçaient la crise financière qui est survenue. Le projet d'initiative cantonale ouvre une piste, 
celle de modifier les parts maximales de la fortune globale qui peut être placée dans les 
différentes catégories de placements. 

En effet, si l'initiative cantonale proposée est suivie d'effets, il sera possible de placer plus dans 
l'immobilier, jusqu'à 50% de la fortune – aujourd'hui 30% au maximum – sachant que la rentabilité 
de ce type d'investissement est souvent de l'ordre de 4 à 5%. La commission législative a réfléchi 
à l'opportunité d'une telle initiative cantonale. Citons deux réserves exprimées en son sein: 

Premièrement, la part maximale de la fortune globale qui peut être placée dans les différentes 
catégories de placements, est fixée par voie d'ordonnance alors que l'initiative cantonale, ici, ne 
peut prétendre qu'à modifier une loi. 

Deuxièmement, le Conseil fédéral se préoccupe du futur des caisses de pension et, à cet effet, a 
publié un pré-rapport, mis en consultation, et avec lequel l'initiative cantonale pourrait être en 
porte-à-faux. La commission a donc réfléchi, bien réfléchi c'est son rôle, et après avoir pesé tous 
les arguments exprimés en son sein, a accepté le projet de décret soumettant l'initiative cantonale 
à l'assemblée fédérale, par sept voix sans opposition et trois abstentions. Nous invitons le 
parlement à en faire de même avec des scores multipliés par dix, par exemple. 

 
M. Claude Borel (S): – Il y a parfois dans la vie des coïncidences pour le moins surprenantes et 
cela vaut tout particulièrement pour l'objet dont il est question aujourd'hui. Pendant de longues 
années, le Conseil fédéral avait limité de manière identique, à savoir à 50%, la part de leur 
fortune, que les institutions de prévoyance pouvaient posséder, respectivement en placements 
immobiliers et en placements en actions. Le dix-neuf septembre 2008, soit quatre jours après la 
faillite de la banque Lehman-Brothers et l'écroulement des valeurs boursières, le Conseil fédéral a 
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modifié son ordonnance sur la prévoyance professionnelle, en réduisant à 30%, non pas la part 
admise en actions, ce qui aurait pu se concevoir, mais celle des placements immobiliers. 
Rappelons à cet égard, que la chute des valeurs boursières enregistrées à cette époque, a fait 
tomber le taux de couverture de prévoyance neuchâteloise de 72% au printemps 2008, à 55% à 
fin octobre 2011. Et dire que la décision du Conseil fédéral visait à réduire les risques de 
placements! Ce que nous demandons par voie d'initiative cantonale, c'est de remettre les 
investissements immobiliers et ceux en actions sur un pied d'égalité en laissant évidemment le 
choix aux autorités des caisses de pension d'acquérir ou non, davantage d'immeubles. En cette 
période de pénurie de logements et de recherche d'investissements plus lucratifs que ceux offerts 
sur le marché des valeurs boursières, cela satisfera, à la fois les locataires et les membres des 
institutions de prévoyance. Nous nous permettons de rappeler ici que le rendement des 
immeubles est généralement de l'ordre de 4 à 5%. Le groupe socialiste vous invite dès lors, à 
approuver le décret qui vous est proposé et qui est soutenu à la fois par la commission législative 
et par le conseil d'Etat. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC ne soutiendra pas le projet de décret du groupe 
socialiste concernant l'administration de la fortune des institutions de prévoyance. Toutefois, il ne 
le combattra pas non plus. Nous nous abstiendrons, ceci pour les raisons suivantes: si, sur le 
fond, le projet paraît intéressant au premier abord, il est évident que dans le contexte économique 
actuel, les placements immobiliers sont plus intéressants que les placements boursiers. Nous 
avons pris la peine de regarder le rapport annuel de prévoyance.ne, rapport 2011, où l'on constate 
que le rendement net des immeubles atteint 4,35%, c'est un rendement qui est attractif, mais nous 
observons aussi, à la lecture de ce rapport, que cela a été rendu possible par le fait, et c'est 
mentionné, que les frais d'entretien ont été limités au minimum, c'est d'ailleurs assez inquiétant. 
Cette politique de prévoyance.ne est à des années-lumière de son chemin de croissance prévu et 
cherche à compenser les pertes par une politique immobilière en limitant les travaux d'entretien. 
Tôt ou tard, on paiera, du côté employeur et du côté employé, cette déficience dans l'entretien des 
nombreux immeubles que détient prévoyance.ne. Pour revenir au projet, nous constatons que 
l'économie est versatile et il fut un temps, peut-être lointain mais heureux, où la bourse rapportait 
davantage que l'immobilier. 

D'ailleurs, avec le relèvement proposé du taux de placement immobilier à 50%, on peut craindre 
une énorme arrivée de liquidités, issues des caisses de pension, des liquidités pour acheter des 
immeubles qui pourraient influencer le marché immobilier et faire éclater, ce que l'on appelle 
généralement, cette bulle immobilière. Pour nous, il faudrait pour le moins prévoir une 
augmentation de ce taux par paliers dans le temps pour éviter une catastrophe. Mais c'est surtout 
sur la forme que le projet socialiste nous pose problème. Nous savons par expérience que les 
initiatives cantonales, quel que soit le sujet ou la provenance politique, et nous insistons là-
dessus, sont très mal reçues à Berne. Les parlementaires, en particulier ceux du Conseil des 
Etats ressentent souvent ces initiatives comme une ingérence dans leur travail. L'ingérence, donc 
du canton, puisque que le décret propose une initiative cantonale alors que les représentants du 
Conseil des Etats se considèrent encore comme étant les représentants des cantons, certains ont 
d'ailleurs des fois tendance à l'oublier. Nous considérons que cette démarche que s'apprête à faire 
le canton de Neuchâtel n'a que peu de chance d'aboutir et nous ne comprenons pas pourquoi la 
problématique, en soi intéressante, soulevée par le décret, n'a pas été reprise directement par les 
élus socialistes à Berne au moyen des motions et autres projets de loi prévus par le 
fonctionnement du Parlement fédéral. Cette loi aurait aussi l'avantage, l'énorme avantage, d'être 
beaucoup plus rapide que la voie de l'initiative parlementaire, outre le peu de chance d'aboutir et 
liée à une procédure extrêmement lourde et longue. Dans ce sens-là, nous nous abstiendrons. 

 
M. Pierre Castella (LR): – L'administration des caisses de pension est régie en Suisse par une loi 
fédérale. Nous sommes en présence d'un projet de décret demandant que les placements 
immobiliers puissent constituer jusqu'à 50% du total des investissements, alors qu'actuellement, 
les placements immobiliers sont limités à 30%. Bien que la commission législative ait accepté le 
projet de décret par 7 voix sans opposition et 3 abstentions, le groupe libéral-radical refusera ce 
projet de décret et cela pour les raisons suivantes, en commençant par le fond. 

Première raison: les placements de la fortune sont prévus pour maintenir et améliorer la fortune de 
la caisse. La sécurité, comme partout, réside dans la diversification. Les commerçants, les 
industriels, le savent très bien; si on dépend de 1, 2 ou 3 clients, eh bien cela peut être très 
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dangereux, surtout si un des gros clients fait défaut. Nous devons ainsi éviter qu'un type de 
placements devienne trop important et c'est la raison pour laquelle, comme l'a rappelé M. Borel, le 
Conseil fédéral a descendu la limite des placements immobiliers en septembre 2008, de 50% à 
30%. 

Deuxième raison: trop se concentrer sur les placements immobiliers est dangereux. Les crises 
immobilières existent, même dans le canton. Rappelez-vous ce qui s'est passé il y a une trentaine 
d'années. 

Troisième raison: les placements immobiliers sont limités à 30%, mais les placements en titres 
hypothécaires sont limités eux à 50%. Donc pour les placements immobiliers, vous pouvez 
acheter des immeubles – vous avez donc une limite de 30% – ou alors acheter des fonds 
immobiliers; mais de l'autre côté, vous pouvez aussi participer au passif, c’est-à-dire fournir de 
l'argent à des gens qui veulent construire des immeubles et là, la limite est à 50%. Dans le cas de 
la caisse de pension de notre entreprise, c'est les titres hypothécaires qui représentent 
actuellement la part la plus élevée puisque nous avons environ 25% de titres hypothécaires qui 
nous ramènent du 3,5 à 4% net par année. Nous avons également des placements immobiliers, à 
20%, ce qui veut dire que dans l'immobilier actif et passif, nous avons actuellement 45%. Il y a 
donc moyen de travailler et si vous atteignez les limites, vous mettez 30% dans les placements 
immobiliers et 50% dans les prêts hypothécaires, vous arrivez déjà à 80% du placement de la 
fortune, ce qui est énorme. 

Quatrième raison: nous avons eu le rapport de prévoyance.ne, mais connaissons-nous 
véritablement la juste valeur des immeubles appartenant à la caisse de pension? Quelle est la 
rentabilité nette de ces immeubles? Est-elle vraiment suffisante? Là, on peut se poser la question. 
Venons-en maintenant à la forme. L'administration de la fortune des institutions de prévoyance 
dépend d'une loi fédérale, comme nous l'avons dit en ouverture. La possibilité d'influencer les 25 
autres cantons est vraiment minime. N'oublions pas que le canton de Neuchâtel, et cela on l'oublie 
trop souvent, ne représente que le 2,2% de la population suisse. Nos chances de sensibiliser une 
majorité des 25 autres cantons ne seraient pas négligeables si le fond de ce projet de décret 
s'appuyait sur une bonne idée. Malheureusement, ce n'est pas le cas. En conclusion, le groupe 
libéral-radical optera pour la sécurité et la diversification des placements et refusera par 
conséquent ce projet de décret. 

 
M

me 
Veronika Pantillon (PVS): – Notre groupe s'est penché avec intérêt sur ce rapport. En ce qui 

concerne la forme du décret qui nous est soumis, nous ne sommes pas convaincus qu'une 
initiative cantonale soit le meilleur moyen pour arriver au but visé, à savoir, comme cela l'a déjà 
été dit, rehausser le plafond des placements qui peuvent être faits dans les caisses de pension 
dans l'immobilier, de 30 à 50%. En effet, les règles avec les plafonds des différents placements, 
se trouvent dans l'ordonnance sur la prévoyance professionnelle, vieillesse, survivants et invalidité 
OPP2, alors qu'avec notre initiative cantonale, nous visons la Loi fédérale sur la prévoyance 
professionnelle. Mais, il nous est apparu, que c'est hélas le seul moyen de pression possible de la 
part d'un législatif cantonal. Sur le fond, notre groupe soutient totalement l'intention de ce décret, à 
savoir, de donner la possibilité aux caisses de pension d'investir plus dans l'immobilier si elles le 
souhaitent. Le but de ces maxima est d'éviter que les caisses prennent trop de risques en plaçant 
une part trop importante dans une catégorie d'actifs. Ce plafond s'élève, pour les actions, comme 
vous l'avez déjà entendu aussi, à 50%, mais on sait que ce n'est pas une catégorie de placements 
qui est toujours très sûre non plus. Nous estimons donc, qu'il n'y a pas de raison que les règles 
pour les placements immobiliers soient plus strictes que celles pour les actions. Nous relevons 
aussi qu'il s'agit de plafonds et que les caisses de pension sont libres de se situer bien en dessous 
avec leur politique de placement si elles le souhaitent. C'est pour ces raisons que notre groupe 
accepte le rapport de la commission législative et vous invite à en faire de même. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice de la sécurité et des 
finances: – Le Conseil d'Etat peut être extrêmement bref sur ce sujet puisqu'il confirme la position 
qui était la sienne et qui ressort du rapport qui vous a été transmis. En quelques points, très 
rapidement: sur la base des années passées, on ne peut pas dire aujourd'hui qu'il y a davantage 
de risques dans ce secteur de placement que dans celui de la bourse, les chiffres parlent d'eux-
mêmes. Il n'y a donc pas, aux yeux du conseil d'Etat, de raison de limiter davantage une catégorie 
qui n'est pas plus risquée qu'une autre qui est à l'origine des pertes de ces dernières années dans 
de nombreuses caisses. On ne parle évidemment ici, seulement de prévoyance.ne. 
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Deuxièmement, ce qui est demandé n'engage pas la caisse de pension mais offrirait le cas 
échéant, une possibilité à toutes les caisses de pension un élargissement des possibles, 
évidemment les organes de chacune des caisses devant ensuite élaborer leurs propres stratégies, 
prendre leurs propres décisions. Cela n'est donc qu'une possibilité supplémentaire mais pas une 
injonction à faire usage de cette possibilité. Le Conseil d'Etat, de ce point de vue-là, peut par 
conséquent aussi soutenir la démarche qui est proposée. Le Conseil d'Etat y voit encore dans ce 
rehaussement du plafond pour les valeurs immobilières une utilité dans la mesure où elle 
permettra aussi d'éviter lorsque des chutes boursières importantes sont constatées. Le risque 
aujourd'hui, puisque beaucoup d'institutions de prévoyance sont à la limite des 30% imposés par 
l'ordonnance actuelle, souvent il faut sortir aussi des valeurs immobilières parce que la baisse de 
valeur constatée du côté des valeurs boursières fait que subitement dans le rapport entre un et 
l'autre, les institutions dépassent les quotas imposés par la loi. Oui, Monsieur Nardin, cela arrive 
qu'on doive adapter les stratégies dans ce sens-là. Cela permettrait davantage de souplesse et 
cela éviterait d'imposer des sorties de cette nature. 

Enfin, le Conseil d'Etat est convaincu que l'avenir de la prévoyance professionnelle doit aussi se 
penser en termes de prospérité générale, qu'il s'agisse du continent dans lequel on vit, du pays 
dans lequel on vit, du canton ou de la région dans laquelle nous vivons. Il se trouve que les 
placements en valeurs boursières ont tendance à alimenter systématiquement les secteurs de 
cette planète dans lesquels il y a déjà le plus de croissance et où la machine tourne déjà presque 
trop vite dans certains cas, alors que les placements en valeurs immobilières ont une tendance à 
davantage de stabilité et permettent aussi de fixer dans notre pays, respectivement dans notre 
région, des revenus qui sont tous tirés des cotisations des employeurs et des cotisations des 
assurés, qu'il y a derrière cette question, par conséquent aussi, la question de l'impact régional de 
la politique de placement des caisses de pension. En l'occurrence, s'agissant de prévoyance.ne, 
c'est une exigence légale que vous avez introduite, que de se préoccuper de ces questions. Pour 
tous ces motifs, le Conseil d'Etat peut vous recommander d'approuver la proposition qui vous est 
faite. 

 
Le président: – La parole n'est visiblement plus demandée, nous allons passer au vote du décret. 

Débat article par article 

Décret 
soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale concernant 
l'administration de la fortune des institutions de prévoyance (art. 71 LPP) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 58 voix contre 38. 
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Le président: – Voilà Mesdames, Messieurs les députés, Madame, Messieurs les conseillers 
d'Etat, nous nous permettons de vous vous remercier de votre travail et de lever la séance en 
vous rappelant qu'un apéritif dînatoire est offert par l'association pour la protection des régions 
alpines et une délégation tessinoise. Bonne fin de semaine. 

 
 
Séance levée à 13°h°05 

Session close. 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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COMMISSION JUDICIAIRE 12.065 
 

 

 

 
Rapport annuel d'information de la commission judiciaire 
au Grand Conseil 
sur 
son activité au cours de la période 
du 1er septembre 2011 au 31 août 2012 
 
(Du 19 septembre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1.  INTRODUCTION 

Le présent rapport se veut de répondre aux exigences conférées à la commission 
judiciaire (CJ) du Grand Conseil  par la loi sur la haute surveillance (LHS), votée par votre 
autorité le 27 janvier 2004 et modifiée à plusieurs reprises, notamment lors de l’adoption 
de la loi instituant le Conseil de la magistrature (LCM) le 30 janvier 2007, entrée en 
vigueur le 1er janvier 2008. Pour mémoire, la haute surveillance porte sur (art. 1):    

a. l’exercice de la haute surveillance sur la gestion des autorités judiciaires,  

b. la préparation des élections judiciaires, 

c. la résolution des conflits de compétence qui surgissent entre les autorités cantonales,  

d. la vérification, sur la base de la jurisprudence, de la bonne facture de la législation 
cantonale et de son adéquation au droit supérieur.  

La commission rédige un rapport annuel sur l’ensemble de ses activités à l’intention du 
Grand Conseil (art. 4). En principe, le rapport d’information couvre la période du 1er 
septembre au 31 août de chaque année pour correspondre au calendrier judiciaire (cf. 
art. 7 LMSA). 

2.  COMPOSITION DE LA COMMISSION 

La commission est constituée de la manière suivante: 
 
Présidente : Mme Marie-Claire Jeanprêtre Pittet    
Vice-président : M. Pierre-André Steiner   
Rapporteur : M. Florian Robert-Nicoud    
Membres: M. Etienne Robert-Grandpierre 
 Mme Veronika Pantillon 
 M. Christian Mermet 
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3.  TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission a tenu quatre séances plénières durant la période concernée. Ses 
priorités ont porté sur l’examen du rapport du Conseil de la magistrature et de la CAAJ 
relatifs au fonctionnement des autorités judiciaires et à l’inspection des différents sites 
judiciaires, sur la nouvelle organisation judiciaire, sur les élections judiciaires ainsi que 
sur la mise en route d’une procédure de résolution des conflits entre autorités exécutive 
et judiciaire. 

4.  EXERCICE DE LA HAUTE SURVEILLANCE 

Pour mémoire et depuis le 1er janvier 2008, l’interlocuteur principal de la commission 
judiciaire est le Conseil de la magistrature. Selon l’art. 5 LHS, "La commission exerce la 
haute surveillance sur la gestion des autorités judiciaires sur la base du rapport que le 
Conseil de la magistrature lui adresse chaque année à l’intention du Grand Conseil. Elle 
discute ce rapport avec le Conseil de la magistrature et peut demander tout complément 
d’information nécessaire". La CAAJ provisoire, entrée en fonction en février 2010, a 
également produit un rapport (art. 74 OJN) qui a été examiné conjointement avec celui 
du Conseil de la magistrature. Le rapport d’inspection des sites, élaboré en été 2011, a 
été transmis à notre commission, qui a pu préparer sa rencontre avec le bureau du 
Conseil de la magistrature. Celle-ci a eu lieu en octobre 2011. Différentes questions ont 
été abordées, en particulier relatives au fonctionnement de quelques sites, ainsi qu’à la 
mise en place de la nouvelle organisation judiciaire. 

5.  ELECTIONS JUDICIAIRES 

M. Christian Geiser, juge à la Cour de droit public du Tribunal cantonal, a fait valoir son 
droit à la retraite pour le 31 août 2012. La procédure de mobilité a été ouverte par le 
Conseil de la magistrature, sans succès. La procédure d’élection par le Grand conseil a 
ainsi été mise en œuvre. Le poste a été mis au concours. La commission judiciaire a 
auditionné les 5 candidats qui se sont annoncés. En date du 29 mai 2012, le Grand 
Conseil a élu M. Raphaël Inderwildi à ce poste. 

6.  ACTUALITES JUDICIAIRES 

Durant la période considérée, la commission judiciaire a exercé ses différentes 
prérogatives (fixation du traitement initial de nouveaux magistrats, haute surveillance, 
représentation). 
 
Suite à la saisine de la commission judiciaire d’un conflit de compétence entre autorités 
judiciaire et exécutive, la procédure a été suspendue. La question touchant aux 
compétences de la commission de gestion et des finances (CGF), il a été décidé de créer 
une commission spéciale, composée de représentants de la sous-commission DJSF de 
la CGF, de la CJ, de la CAAJ et du Conseil d’Etat. 
 
De l’avis des autorités judiciaires, qui ont initié le processus, la procédure pendante doit 
être maintenue, et restée en suspens au moins jusqu’au mois de juin 2013, lorsque la 
CAAJ devra déposer, conformément à l'article 101 OJN, un rapport consacré notamment 
à l'adéquation de la dotation en personnel administratif et en magistrats des autorités 
judiciaires. Durant ce laps de temps, la commission spéciale doit poursuivre ses travaux. 
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La présidente de la CJ, comme d’autres présidents de commissions, a été entendue par 
la commission législative dans le cadre de la réforme de nos institutions, plus 
particulièrement sur la question du droit de participation des conseillers d’Etat aux 
séances des commissions du Grand conseil (art. 82 Cst.). Cela a été l’occasion de 
rappeler le statut particulier de notre commission dans ses rapports avec les différents 
pouvoirs, le législateur ayant expressément exclu l’application de l’art. 82 Cst. aux 
séances de la CJ. 

7.  PLAINTE 

Une plainte a été transmise à notre commission. En réalité, les réclamations du plaignant 
ne concernaient pas le fonctionnement de la justice neuchâteloise. Il lui a été répondu 
dans ce sens. 
 

 

Le présent rapport a été adopté par la commission à l’unanimité de ses membres le 19 
septembre 2012. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 

Neuchâtel, le 19 septembre 2012 

 

 Au nom de la commission judiciaire: 

 La présidente,  Le rapporteur, 
 M.-C. JEANPRETRE PITTET F. ROBERT-NICOUD 
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PETITION – POUR LA SAUVEGARDE DE 
L'AGENCE CFF DE LA VILLE DE NEUCHATEL 12.056 
 

 

 

 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
concernant 
la pétition d'un groupe de citoyens, "Pour la sauvegarde 
l'agence CFF de la ville de Neuchâtel" 
 
(Du 29 octobre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION 

Lors de ses séances des 3 et 29 octobre 2012 pour l'adoption du présent rapport, la 
commission des pétitions et des grâces a examiné la pétition d'un groupe de citoyens, du 
27 juin 2012, intitulée "Pour la sauvegarde de l'agence CFF de la ville de Neuchâtel". 

Composition de la commission 

Président: M. Daniel Haldimann, UDC 
Vice-présidente: Mme Sylvie Fassbind-Ducommun, socialiste 
Rapporteur: M. Jean-Daniel Burnat, libéral-radical 
Membres: M. Serge Vuilleumier, socialiste 
 M. Jean-Claude Berger, socialiste 
 M. Michel Bise, socialiste 
 M. Alain Gerber, libéral-radical 
 M. André Obrist, libéral-radical 
 M. Etienne Robert-Grandpierre, libéral-radical 
 M. Luc Ducommun, SolidaritéS 
 Mme Valérie Leimgruber, POP 

2. PETITION 

Le 27 juin 2012, un groupe de citoyens a déposé la pétition suivante: 

Pétition "Pour la sauvegarde de l'Agence CFF de la ville de Neuchâtel 

Nous avons appris la fermeture de l'Agence CFF de la ville de Neuchâtel. Cette 
agence existe depuis plus de 40 ans, elle offre aux habitants et usagers de 
Neuchâtel la possibilité d'acquérir des billets de train et des voyages. Plus 
important pour nous, usagers, nous y trouvons, dispensés par un personnel qualifié 
et compétent, des conseils, un rapport personnalisé et une disponibilité précieuse. 
L'accessibilité de l'agence pour les personnes âgées et à mobilité réduire, pour les 
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familles nous satisfont, tout comme le service pour nous aider à organiser des 
courses d'école ou des voyages de groupes. 

Le centre ville de Neuchâtel se vide peu à peu de ses commerces et services, 
obligeant les usagers et les consommateurs se tourner vers les moyens 
électroniques déshumanisés, ou les forçant à se rendre dans des centres 
commerciaux éloignés du centre pour se procurer des biens de consommation et 
de loisir. Nous estimons que les CFF ont une responsabilité sociale et politique 
dans leur décision de fermeture. Nous pensons que les garanties – d'accès, de 
suivi des dossiers, de qualité des services – ne seront pas assurées à la gare. De 
plus nous nous inquiétons de cette fermeture, qui s'ajoute à celle annoncée de 
l'Agence de la place de Longemalle à Genève, et nous fait craindre une stratégie 
de fermeture des agences par la direction des CFF. 

Nous, clients de l'agence de Neuchâtel ville prions instamment les CFF de: 

 revenir sur sa décision de fermeture de l'Agence Neuchâtel ville; 

 réduire sa politique de transfert des services d'achat de titres de transport 
vers les moyens électroniques (internet, téléphones mobiles) et 
automatiques par égard pour les usagers ne maîtrisant pas ou ne disposant 
pas de tels appareils; 

 consulter de manière plus conséquente les usagers et leurs besoins. 

La pétition est munie de 2282 signatures. 

3. TRAITEMENT DE LA PETITION PAR LA COMMISSION 

La commission s'est réunie le 3 octobre 2012 pour prendre connaissance de cette 
pétition. A la lecture de cette dernière, la commission s'est posé plusieurs questions 
notamment celle de sa compétence pour la traiter. En effet, sur les deux premières 
demandes: 

– revenir sur sa décision de fermeture de l'Agence Neuchâtel ville; 

– réduire sa politique de transfert des services d'achat de titres de transport vers les 
moyens électroniques (internet, téléphones mobiles) et automatiques par égard pour 
les usagers ne maîtrisant pas ou ne disposant pas de tels appareils, 

elle ne voit pas quel instrument disposerait le Grand Conseil pour inciter les CFF a 
revenir sur leur décision. 

En ce qui concerne la dernière demande "consulter de manière plus conséquente les 
usagers et leurs besoins", une résolution aurait pu être proposée par la commission à 
l'adresse des CFF. Cependant, le Grand Conseil devant encore se prononcer sur son 
acceptation, ce qui ne pourra pas être fait avant la session de décembre 2012, cette 
résolution serait arrivée trop tardivement. 

Selon les renseignements obtenus, l'agence CFF de Neuchâtel-Ville sera fermée 
définitivement le 31 décembre 2012. Les travaux qui se déroulent actuellement dans le 
hall de la gare de Neuchâtel sont destinés à agrandir l'agence existante en gare pour 
accueillir la clientèle et le personnel à reclasser. 

Par ailleurs, le Conseil général de la ville de Neuchâtel a adopté, en date du 2 juillet 
2012, par 30 voix, contre 4 et 2 abstentions, une résolution traitant du même objet. Le 
dossier était en main de la direction du développement économique où des échanges de 
courriers ont été faits avec la direction des CFF. Cependant, le Conseil communal de la 
ville de Neuchâtel, en date du 9 octobre 2012, n'a pu que prendre acte, en la déplorant, 
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de la décision irrévocable des CFF de fermer l'agence CFF du centre-ville et regrette que 
la direction des CFF ne soit pas ouverte à la discussion. 

4. AVIS DE LA COMMISSION ET CONCLUSION 

En fonction de ce qui précède, la commission des pétitions et grâces a conclu qu'elle 
n'était pas compétente pour intervenir d'une quelconque manière sur la décision des 
CFF. 

Bien que plusieurs lignes TN desservent la gare de Neuchâtel et ceci à des cadences 
régulières, elle regrette néanmoins que la fermeture de cette agence obligera les usagers 
qui n'auraient pas accès aux nouvelles technologies à se rendre à la gare de Neuchâtel 
pour prendre leur billet ou autre. La commission est toutefois démunie face à cette 
situation qu'elle ne peut pas modifier. Elle se voit dès lors contrainte de procéder au 
classement. 
 

La commission se détermine donc pour le classement de la pétition à l'unanimité des 
membres et propose au Grand Conseil d'en faire de même. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres le 29 octobre 2012. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 29 octobre 2012 
 Au nom de la commission 
 des pétitions et des grâces: 

 Le président, Le rapporteur 
 D. HALDIMANN J.-D. BURNAT 
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PRÉVENTION DE LA VIOLENCE  
À L'OCCASION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES  12.029  

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 30 mai 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION 
PARLEMENTAIRE 

Projet de loi sur la prévention de la violence à l'occasion 
de manifestations sportives (LViSpo) 
 

 

La commission parlementaire des affaires extérieures 

composée de Mmes et MM. Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente, 
Claude Borel, François Cuche, Barbara Goumaz, Johanne Lebel Calame, Jean-
Pascal Donzé, vice-président, Damien Schär, Jean-Claude Guyot, rapporteur, 
Caroline Gueissaz, Patrice Zürcher, Damien Humbert-Droz, Laurent Schmid, 
Théo Bregnard, Patrick Herrmann et Carol Gehringer;  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 
 

Rappel 

Lors de la séance du Grand Conseil, du 3 octobre 2012, un amendement a été 
adopté à l'article 2. Nouvelle teneur de cet article: 

 
 Article 2 

1Le département en charge de la sécurité (ci-après: le département) est 
compétent pour autoriser les matches de football et de hockey sur glace 
auxquels participent des clubs de la division la plus élevée et les autres 
manifestations sportives soumises à autorisation en application de 
l'alinéa 2. 

2Le département est compétent pour soumettre à autorisation des 
matches de football et de hockey sur glace des clubs des divisions 
inférieures ou d'autres types de sports, s'il y a lieu de craindre un risque 
pour la sécurité publique aux abords du match. 

 
Cet amendement dont le contenu transfère plus de compétences au 
département, notamment en matière d’autorisations, a des incidences sur 
plusieurs articles de la loi. Dès lors pour que celle-ci soit cohérente, des 
modifications ont été nécessaires, ce qui a justifié le renvoi en commission de 
ce rapport. 

La commission des affaires extérieures a donc repris et retravaillé ce rapport en 
fonction des débats et de la volonté du Grand Conseil. Elle vous propose donc 
les amendements suivants qui sont en cohérence avec l’amendement de 
l’article 2 accepté par le plénum.  
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Nous avons profité de ce toilettage pour insérer, sur conseil et proposition de la 
police neuchâteloise, un article 9, alinéa 3 nouveau, qui prévoit l’établissement 
d’une convention entre le département et le club organisateur. Cette démarche 
qui simplifie la tâche de chacun est dans les faits déjà en pratique. 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 4, note marginale, al. 2 (nouveau)  

2Sur la base de l'évaluation, la police neuchâteloise émet un préavis sur la 
demande d'autorisation et le transmet au département. 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission a accepté cet 
amendement. 

 

 Article 5, al. 1 et 2 

1Sur la base du préavis de la police neuchâteloise, le département statue sur la 
demande d'autorisation. 

2Il peut, sur préavis de la police neuchâteloise, assortir l'autorisation de 
certaines obligations qui peuvent porter notamment sur les points suivants: 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission a accepté cet 
amendement. 

 

 Article 6, al. 1 et 2 

1L'examen de la demande par la police neuchâteloise et la décision sur la 
demande d'autorisation sont soumis à émolument, sur une base annuelle. 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission a accepté cet 
amendement. 

 
2…Suppression de l'alinéa. 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission a accepté cet 
amendement. 

 

 Article 8 

La décision sur la demande d'autorisation peut faire l'objet d'un recours au 
Tribunal cantonal, conformément à la LPJA. (suppression de "au département, 
puis") 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission a accepté cet 
amendement. 

 

  

Evaluation et 
préavis 
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 Article 9, al. 3 (nouveau) 

3Le département peut prévoir, sur la base d'une convention passée avec 
l'organisateur, une participation aux frais de sécurité différente de celle prévue à 
l'alinéa 2. 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission a accepté cet 
amendement. 

 

 Article 11, al. 1, 3, 4 et 5 

1Si l'évaluation conclut à un risque de perturbation de l'ordre et de la sécurité 
publics ou de survenance de comportements violents, le département, sur 
préavis de la police neuchâteloise, soumet l'autorisation au versement d'une 
avance de frais avant la tenue de la manifestation sportive. (suppression de "la 
police neuchâteloise") 

L'expression "la police neuchâteloise" est remplacée par le terme "le 
département" aux alinéas 3, 4 et 5. 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission a accepté cet 
amendement. 

 

 Article 14, al. 2 (nouveau) 

2Les décisions du département peuvent faire l'objet d'un recours au Tribunal 
cantonal, conformément à la LPJA. 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission a accepté cet 
amendement. 

 

Vote final 

Par cette nouvelle proposition, la commission des affaires extérieures espère 
avoir répondu aux vœux du Grand Conseil. 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose donc au Grand 
Conseil d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa 
version bis. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des 11 membres présents, la commission propose au bureau du 
Grand Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Neuchâtel, le 19 novembre 2012 

Au nom de la commission des affaires 
extérieures: 

La présidente, Le rapporteur, 
M. GUILLAUME-GENTIL-HENRY J.-C. GUYOT 
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AMELIORATIONS STRUCTURELLES AGRICOLES 12.057 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit 

d’engagement de 694.000 francs destiné à l’attribution de 
subventions en faveur de l'assainissement et de 
l'agrandissement de l'Abattoir régional des Ponts-de-
Martel au titre des améliorations structurelles agricoles, 
et de l'accroissement de ses capacités de traitement et 
de stockage au titre de la lutte contre les épizooties  

b) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit 
d’engagement de 750.000 francs au titre des 
améliorations structurelles agricoles destiné à 
l'attribution d'une subvention pour la construction d'une 
fromagerie pour la société coopérative de fromagerie Duo 
Vallon Les Bayards 

c) d'un projet de décret portant octroi d’un crédit 
d’engagement de 5.100.000 francs au titre des 
améliorations structurelles agricoles destiné à 
l’attribution de subventions pour les constructions 
rurales  

 

(Du 31 octobre 2012) 
 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
L'Etat et la Confédération soutiennent ensemble, sous forme d’un cofinancement prévu 
tant dans le droit fédéral que cantonal, les améliorations structurelles dans le cadre de la 
politique agricole découlant de l'article 104 de la Constitution fédérale.  
 
A intervalles réguliers, le Grand Conseil est saisi de demandes de crédits pour poursuivre 
l'effort d'adaptation des structures rurales aux nécessités du moment. Le dernier crédit de 
5,1 millions de francs, décidé le 31 mars 2010, est en voie d'épuisement, tout comme les 
autres crédits engagés encore disponibles. 
 
Trois nouveaux crédits d'engagement pour un montant total de 6,544 millions de francs 
sont nécessaires pour l'agrandissement et l'assainissement de l'Abattoir régional des 
Ponts-de-Martel, la construction d'une nouvelle fromagerie aux Bayards, ainsi que pour 
des projets individuels de constructions rurales. 
 
Les crédits demandés génèrent des investissements totaux pour 42,341 millions de 
francs et permettront de solliciter 5,581 millions de contributions fédérales. 
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La concrétisation de ces divers projets à financer s'inscrit dans le renforcement de l'aire 
rurale, contribuant ainsi à un développement économique harmonieux et à l'occupation 
décentralisée du territoire.  
 
 
 
1.  ORIGINE DU PROJET 
 
 
En raison des progrès techniques et des conditions-cadres dans lesquelles évolue 
l'agriculture, l'adaptation des structures se poursuit, voire s'accélère. 
 
Promouvoir la vitalité de l'espace rural est l'une des priorités de la politique agricole visant 
une agriculture et une alimentation durables. Les mesures dans le domaine du 
développement rural (avant tout les améliorations structurelles) contribuent à améliorer 
les conditions de vie et la situation économique, notamment dans la région de montagne 
et dans les régions périphériques. Les instruments sont en outre utilisés pour réduire les 
coûts de production, protéger les terres cultivées et les bâtiments et installations 
agricoles contre la désertification ou la destruction par des catastrophes naturelles. Ils 
contribuent également à la réalisation d'objectifs dans les domaines de l'écologie, de la 
protection des animaux et de l'aménagement du territoire. 
 
Les aides à l'investissement (contributions à fonds perdu avec participation de la 
Confédération et du canton et crédits d'investissement de la Confédération sous forme de 
prêts sans intérêt) constituent un instrument essentiel pour soutenir l'agriculture en 
matière de développement et de promotion des structures compétitives. Elles permettent 
aux agriculteurs de réaliser leurs projets sans devoir pour cela s’endetter excessivement 
et elles sont accordées pour des mesures aussi bien individuelles que collectives. 
D’autres pays, notamment des membres de l’Union européenne, comptent également 
ces aides parmi les principales mesures de promotion de l’espace rural.  
 
Si les mesures collectives concernent essentiellement les travaux d'améliorations 
foncières, elles concernent cependant aussi la construction en commun de bâtiments et 
d'équipements destinés à la transformation, au stockage et à la commercialisation de 
produits agricoles régionaux, tels que les bâtiments d'économie laitières, les bâtiments 
destinés à la commercialisation d'animaux de rente et de bétail de boucherie, ainsi que 
les locaux de réfrigérations et de stockage. 
 
Les contributions à fonds perdu ne sont cependant allouées que pour des projets 
destinés à la transformation des produits provenant de la région de montagne, 
principalement pour l'économie laitière (fromageries et laiteries), mais également pour les 
abattoirs et les bâtiments de commercialisation d'animaux de rente. 
 
La production fromagère est une activité essentielle pour l'agriculture neuchâteloise, 
puisqu'environ un tiers du lait produit est transformé, pour l'essentiel en Gruyère AOC, 
dans 17 fromageries. Le canton a fait, par le passé, un effort considérable pour 
l'assainissement et l'agrandissement des fromageries. Les dernières constructions de 
grande envergure concernaient la fromagerie des Ponts-de-Martel en 1992, la fromagerie 
des Chaux en 1994 (toutes deux avec la fusion de 3 sociétés) et la fromagerie de 
Chézard-St-Martin en 2006, actuellement la seule produisant également du Gruyère avec 
du lait provenant d'exploitations biologiques. Cinq autres fromageries ont réalisé des 
travaux d'assainissement et d'agrandissement de leurs caves de maturation, ce qui a 
permis de robotiser les soins au fromage et ainsi de faciliter le travail du fromager. 
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Toutes les autres fromageries, qui sont en activité depuis 30 ans à 40 ans, devront 
réaliser très prochainement d'importants travaux d'assainissement et d'agrandissement 
des locaux de transformation et surtout des caves de maturation. Plusieurs d'entre elles, 
dont les 5 fromageries de la Vallée de La Brévine, ont déjà entrepris des démarches pour 
la réalisation de leur projet. Suite au refus de la Confédération de soutenir financièrement 
la part du projet destinée à l'affinage, la réalisation de la cave communautaire à la Vallée 
de La Brévine a été reportée. De plus, l'OFAG a demandé qu'un examen soit fait sur 
l'ensemble des besoins des fromageries de la Vallée, aussi bien pour la transformation 
que pour le stockage des fromages.  
 
Actuellement, seul le projet pour la construction d'une nouvelle fromagerie aux Bayards, 
pour les deux sociétés des Bayards et des Parcs qui ont d'ores et déjà fusionné en une 
nouvelle société nommée Duo Vallon Les Bayards, est assez avancé pour être intégré 
dans la présente demande de crédit. Pour tous les autres projets, une demande de crédit 
sera le cas échéant soumise au Grand Conseil en 2014. 
 
 
 
2.  NÉCESSITÉ DU PROJET 
 
 
Les projets de décrets concernent des demandes de subventionnement pour 
l'assainissement et l'agrandissement de l'Abattoir régional des Ponts-de-Martel, la 
construction d'une nouvelle fromagerie aux Bayards pour les deux sociétés fusionnées 
des Bayards et des Parcs et des projets individuels de constructions rurales. 
 
Le Parlement fédéral alloue des enveloppes financières pour l'exécution de la politique 
agricole. Pour la période 2012 à 2013, l'Office fédéral de l'agriculture dispose d’une 
enveloppe financière annuelle de 83 millions de francs pour les améliorations 
structurelles. Elle sera augmentée à 89 millions de francs pour la période 2014 à 2017. 
Le canton de Neuchâtel émarge à cette enveloppe financière à raison de quelque 
3 millions de francs par an pour les contributions à fonds perdu. 
 
La mise en oeuvre des contributions fédérales à fonds perdu implique un cofinancement 
cantonal. L'un dans l'autre, pour 1 franc fédéral engagé, le canton investit lui-même 
1 franc. L’ensemble des crédits sollicités par le décret de 6,544 millions de francs 
génèrera des investissements totaux de l’ordre de 42,341 millions de francs et permettra 
de mobiliser 5,581 millions de contributions fédérales (à fonds perdu) et autant de crédits 
d’investissement (prêts sans intérêt). 
 
Le projet est indispensable à la poursuite de l'assainissement et de l'adaptation des 
infrastructures agricoles du canton, selon les bases légales cantonales et fédérales. 
 
 
 
3.  AMELIORATIONS STRUCTURELLES CANTONALES 
 
 
La loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (LASA) du 10 novembre 1999 
(modifiée le 28 janvier 2009 avec effet au 1er juillet 2009; RSN 913.1) et son règlement 
d'exécution (RELASA) du 19 janvier 2000 (modifié le 22 juin 2009 avec effet au 1er juillet 
2009; RSN 913.10) ont pour but de favoriser et d'encourager les entreprises collectives et 
individuelles. 
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Les exigences en matière de protection des eaux et des animaux, l'agrandissement des 
exploitations et la concentration de la production laitière (cela souvent sans augmentation 
de la main-d'œuvre) nécessitent d'importants investissements dans les bâtiments 
agricoles pour la mise en conformité aux lois, d'une part, et pour la rationalisation du 
travail d'autre part. Les fromageries doivent quant à elles s'adapter aux exigences émises 
par l'AOC et aux normes d'hygiène toujours plus contraignantes. 
 
 
3.1. Objectifs de la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture 

(LASA) 
 
Les objectifs de la LASA visent en particulier à améliorer les conditions de vie et les 
conditions économiques du monde rural, à améliorer la fertilité du sol et en assurer 
l’utilisation judicieuse, à promouvoir une agriculture rationnelle et économiquement saine 
(article premier). L’aide financière du canton et de la Confédération est indispensable à la 
réalisation de ces objectifs, qui sont principalement: 
 
– les remaniements parcellaires; 
– l’adduction d'eau en région de montagne; 
– les drainages; 
– les chemins d’accès de fermes et autres projets individuels; 
– la remise en état périodique des améliorations structurelles; 
– les constructions rurales, y compris les structures de l’économie laitière (fromageries 

artisanales), ainsi que celles des petites entreprises artisanales de transformation des 
produits agricoles de la région de montagne. 

 
 
 
4.  AMÉLIORATIONS STRUCTURELLES: UTILISATION DES CREDITS 

ACCORDES 
 
 
4.1.  Crédits octroyés 
 
 
Les crédits sollicités s'inscrivent dans une action continue que le Grand Conseil et le 
peuple ont soutenue, depuis 51 ans, par 25 crédits d'engagement en faveur de 
l'agriculture. Ainsi, l'agriculture a pu bénéficier d'une aide cantonale de près de 120 
millions de francs de crédits d'engagement pour la réalisation de travaux d'améliorations 
foncières et pour les constructions rurales. Le détail des crédits alloués figure dans le 
tableau 1 ci-après. 
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Tableau 1: crédits accordés pour les améliorations foncières collectives et 
individuelles de 1960 à 2010  

Date du décret 
Montant total 

en francs 
Objet 

 23.11.1960  4.000.000.– 
Remaniements parcellaires, fermes de colonisation, 
renforcement de réseaux électriques, chemins 

 06.12.1965  8.600.000.– Remaniements parcellaires, adductions d’eau, chemins 

 23.05.1968  7.640.000.– 
Remaniements parcellaires, bâtiments ruraux, centrale 
laitière, fromageries, adductions d’eau 

 05.03.1974  2.900.000.– 
Remaniements parcellaires, bâtiments ruraux, 
fromageries, chemins 

 24.06.1975  3.500.000.– Adductions d’eau 

 30.06.1976  2.500.000.– Bâtiments ruraux 

 18.10.1977  1.600.000.– Remaniements parcellaires viticoles 

 26.03.1980  1.800.000.– Bâtiments ruraux, fromageries 

 14.12.1981  6.150.000.– 
Adductions d’eau, amenée d’électricité et remaniement 
parcellaire viticole 

 23.03.1982  2.500.000.– Bâtiments d’économie rurale et laitière 

 26.03.1984  3.800.000.– Bâtiments d’économie rurale et laitière 

 17.12.1985  8.900.000.– 
Remaniements parcellaires, bâtiments ruraux, fosses à 
purin 

 23.06.1987  1.900.000.– Bâtiments ruraux 

 27.06.1989  4.800.000.– Bâtiments ruraux et d’économie laitière 

 20.03.1990  6.320.000.– Remaniements parcellaires, adduction d’eau 

 24.03.1992  2.600.000.– Bâtiments ruraux, fromageries 

 01.02.1994  11.420.000.– Améliorations foncières, bâtiments ruraux, fosses à purin 

 10.02.1997  4.650.000.– 
Remaniements parcellaires, travaux individuels et fosses 
à purin 

29.09.1998 3.000.000.– 
Transformations, constructions et assainissements de 
bâtiments ruraux 

06.02.2001 9.900.000.– 
Améliorations foncières, constructions rurales et fosses 
à purin 

18.02.2004 400.000.– Constructions rurales 

29.06.2004 6.500.000.– Améliorations foncières et constructions rurales 

27.03.2007 9.200.000.– Améliorations foncières et constructions rurales 

13.05.2009 325.700.– Crédit de relance améliorations structurelles agricoles 

31.03.2010 5.100.000. – Améliorations foncières et constructions rurales 

Total 1960 - 2010 120.005.700.–  

  



2920 ANNEXES 
Rapport 12.057 – Améliorations structurelles agricoles, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

De plus, ainsi que le prévoyaient les anciennes lois sur les améliorations foncières de 
1958 et 1980, le fonds cantonal pour améliorations foncières (supprimé en 1997) a 
également permis de subventionner (en complément des crédits extraordinaires) des 
projets d'améliorations foncières individuelles, tels que chemins d'accès à des fermes de 
montagne, réfection de drainages, adduction d'eau et amenée d'électricité de petite 
envergure, ainsi que la réalisation de projets de constructions rurales. Entre 1960 et 
1998, un montant de près de 34 millions de francs a été sollicité pour ces projets. 
 
Au total, de 1960 à nos jours, le canton a donc engagé près de 155 millions de francs au 
titre des améliorations structurelles dans l'agriculture, soit environ 3 millions de francs en 
moyenne annuelle. Ce montant a permis de mobiliser des contributions fédérales à 
hauteur équivalente, permettant la réalisation de travaux pour un montant global de près 
de 600 millions de francs. 
 
 
4.2. Améliorations foncières 
 
En matière d’améliorations foncières, différents projets sont en cours de réalisation. Les 
crédits alloués par le Grand Conseil en 2001, 2004, 2007 et 2010 permettent de financer, 
notamment, les syndicats d’améliorations foncières de La Côte-aux-Fées, de Gorgier, 
d’Engollon, de Savagnier et de La Côtière (commune de Fenin-Vilars-Saules). Des 
soutiens à des projets individuels ou collectifs d’accès de ferme, d’adduction d’eau ou de 
remise en état périodique d’ouvrages sont également possibles par ces crédits.  

Pour la poursuite du soutien cantonal à l’amélioration des structures des exploitations 
agricoles cantonales, de nouveaux crédits devront être alloués par le Grand Conseil. La 
prochaine demande, envisagée pour 2013, concernera des projets qui devraient pouvoir 
bénéficier de la procédure « améliorations foncières » pour solutionner des situations 
restées en suspens depuis quelques années. En effet, la mise en application du plan 
cantonal de protection des marais, des sites marécageux et des zones alluviales 
d'importance nationale (PAC Marais) dans la Vallée de La Brévine, tout d’abord, puis 
dans celle de La Sagne et des Ponts-de-Martel, pourrait être facilitée avec cet outil AF. 
D’entente avec le service cantonal de la faune, des forêts et de la nature (SFFN), des 
études préliminaires sont en cours pour déterminer les procédures à adopter. Le crédit 
voté en 2010 par le Grand Conseil a permis les premières études, mais les travaux de 
réalisation feront l’objet de la prochaine demande de crédit. 
 
 
4.3.  Constructions rurales: crédits clôturés de 1999 à 2012 
 
Depuis l'entrée en vigueur au 1er janvier 1999 des mesures prévues par PA 2002, puis 
PA 2007 et PA 2011, le canton a alloué 21.991.300 francs de subventions, ce qui a 
permis d'assainir, d'agrandir ou de construire soixante-sept logements de montagne, 
quatre-vingt-huit fosses à purin, cent-quarante-cinq ruraux, neuf projets destinés au 
tourisme rural, quatre laiteries et six fromageries (essentiellement pour l'agrandissement 
des caves), pour un montant total de travaux de près de 136 millions de francs. La 
participation fédérale pour la réalisation de ces projets s'est élevée à 18.498.200 francs 
de contributions pour les constructions rurales et les fromageries et à 763.000 francs de 
subventions pour les logements de montagne. 
 
Le montant total des prêts sans intérêt (fonds fédéraux) accordés durant le même laps de 
temps pour les constructions agricoles en zone de plaine et de montagne s'élève à plus 
de 50 millions de francs. 
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La construction des ruraux, d'une grandeur moyenne d'environ 45 unités de gros bétail 
(UGB), a permis la mise en stabulation libre, avec aires d'exercice extérieures, de plus de 
5500 UGB, offrant ainsi à ces animaux un confort optimal et aux agriculteurs une 
rationalisation importante du travail. Les exigences en matière de détention des animaux 
ont un effet bénéfique sur l'évolution des types de constructions, puisqu'il n'a été réalisé 
que deux ruraux avec une stabulation entravée d'une capacité de 20 et 28 UGB. Le 
volume total des nouvelles fosses à purin réalisées s'élève à 95.000 m3. 
 
Les graphiques 1 et 2 indiquent comment les moyens finaciers ont été engagés, selon 
l'objet et la région. 
 
Graphique 1: répartition des subventions cantonales pour constructions rurales de  
 1999-2012, selon objet 

 
 
 

Graphique 2: répartition des subventions cantonales pour constructions rurales de 
1999-2012, par district 

 
 
 
4.4.  Constructions rurales: crédits en cours d’utilisation 
 
 
Actuellement, trois crédits sont encore en cours d’utilisation (voir tableau 2). Les 
disponibilités d’octroi de crédits en matière de constructions rurales, sur la base du décret 
de 2010, sont quasiment épuisées.  
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Tableau 2: crédits en cours et soldes disponibles pour octroi et pour versements 

(Situation au 5 septembre 2012) 
Date du décret Montant 

Fr. 
Disponible pour 

octroi Fr. 
Disponible pour 
versements Fr. 

29.06.2004  5.500.000.- 0.- 24.000.- 

27.03.2007 5.100.000.- 0.- 94.700.- 

31.03.2010  2.800.000.- 155.700.- 1.329.200.- 

 
Les tableaux 3, 4 et 5 (source: service de l'agriculture, office de l'équipement agricole) 
indiquent comment les crédits susmentionnés ont été utilisés, ainsi que le montant total 
des subventions fédérales et des travaux qu'ils ont générés. 
 

Tableau 3: utilisation du crédit de 5,5 millions selon décret du 29 juin 2004 
 

   Subventions octroyées 

Objet Nombre 
Devis 

Fr. 

Canton NE Confédération Total 

 
Fr. 

OFAG 1) 
Fr. 

OFL 2) 
Fr. 

 
Fr. 

Logements 10 3.678.000.- 495.700.-  117.000.- 612.700.- 

Fosses à purin 15 1.805.500.- 588.200.- 32.800.-  621.000.- 

Ferme 1 1.318.000.- 219.600.- 212.400.-  432.000.- 

Ruraux 38 25.116.000.- 3.352.200.- 4.895.100.-  8.247.300.- 

Fromageries 5 5269.000.- 844.300.- 585.700.-  1.430.000.- 

Totaux 69 37.186.500.- 5.500.000.- 5.726.000.- 117.000.- 11.343.000.- 
1).

Office fédéral de l'agriculture    
2).

Office fédéral du logement 
 

Tableau 4: utilisation du crédit de 5,1 millions selon décret du 27 mars 2007 
 

   Subventions octroyées 

Objet Nombre 
Devis 

Fr. 

Canton NE Confédération Total 

 
Fr. 

OFAG 1) 
Fr. 

OFL 2) 
Fr. 

 
Fr. 

Logements 22 5.376.000.- 1.016.500.-  50.000.- 1.066.500.- 

Fosses à purin 4 493.500.- 42.200.- 45.200.-  87.400.- 

Ruraux 33 31.493.100.- 3.938.800.- 4.235.400.-  8.174.200.- 

Tourisme rural 3 417.500.- 45.000.-   45.000.- 

Laiterie 1 295.000.- 57.500.- 63.800.-  121.300.- 

Totaux 63 38.075.100.- 5.100.000.- 4.344.400.- 50.000.- 9.494.400.- 
1).

Office fédéral de l'agriculture    
2).

Office fédéral du logement 
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Tableau 5: utilisation du crédit de 2,8 millions selon décret du 31 mars 2010 
 

   Subventions octroyées 

Objet Nombre 
Devis 

Fr. 
Canton NE 

Fr. 
OFAG 1) 

Fr. 

Total 

Fr. 

Logements 9 2.430.500.- 705.300.-  705.300.- 

Ruraux 19 11.239.000.- 1.894.000.- 1.901.100.- 3.795.100.- 

Tourisme rural 3 562.000.- 45.000.-  45.000.- 

Totaux 31 14.231.500.- 2.644.300.- 1.901.100.- 4.545.400.- 

Solde disponible 
(août 2012) 

  155.700.-   

1).
Office fédéral de l'agriculture 

 
 
 
5.  NOUVEAU PROGRAMME D’INVESTISSEMENTS 
 
 
5.1.  Généralités 
 
 
Mode de subventionnement 
 
Selon le droit fédéral en vigueur, les constructions rurales situées en zones de collines et 
de montagnes bénéficient de contributions forfaitaires dont le montant est fixé par la 
Confédération. 
 
Les constructions en commun de bâtiments et d'équipements destinés à la 
transformation, au stockage et à la commercialisation de produits agricoles régionaux, 
ainsi que les petites entreprises artisanales, sises en région de montagne, peuvent 
bénéficier d'une contribution fédérale de 22% des frais donnant droit à une contribution. 
 
Pour les mesures individuelles, la participation financière cantonale est à parité avec la 
contribution fédérale, alors qu'elle s'élève à 90% pour les mesures de constructions 
collectives. 
 
Les logements des exploitants situés en région de montagne et le tourisme rural 
bénéficient cependant d'un régime particulier de subventionnement au niveau cantonal, 
cela sans participation financière fédérale. L'aide fédérale concernant l'amélioration du 
logement dans les régions de montagne a en effet été abrogée avec l'introduction de la 
nouvelle péréquation financière intercantonale, cette tâche d’aide au logement relevant 
dorénavant exclusivement des cantons. Cette mesure, qui était destinée aux personnes 
de condition très modeste, a dès lors été reprise par le canton et le RELASA a été adapté 
en conséquence avec entrée en vigueur au 1er juillet 2009. 
 
 
Intégration paysagère 
 
Selon l'article 50, alinéa 1 RELASA, le service de l'agriculture est chargé de la 
vulgarisation en matière de constructions rurales. Il participe à l'élaboration du projet en 
collaboration avec le maître de l'ouvrage et son architecte. Il contrôle les données 
agronomiques et le financement du projet; il veille à ce que ce dernier soit économique et 
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respectueux du paysage. La loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT) du 
2 octobre 1991 (RSN 701.0) précise à son article 55, alinéa 3, que "l'architecture des 
bâtiments s'harmonisera, dans toute la mesure du possible, avec le paysage et le site". 
Cet aspect du dossier est donc également examiné lors de la procédure d'octroi de 
permis de construire, condition sine qua non pour l'octroi de contributions cantonales et 
fédérales. De plus, tout projet situé dans un inventaire fédéral (ISOS – IFP – sites 
marécageux ou autres) et bénéficiant de contributions fédérales est présenté au 
Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la 
communication qui examine son impact sur le paysage et l'environnement. 
 
 
Aspects énergétiques 
 
Le subventionnement des installations de production d'énergie renouvelable, introduit par 
le Conseil d'Etat en 1982, a été aboli par l'entrée en vigueur du RELASA au 1er février 
2000. Le canton s'est alors inspiré de la législation fédérale en matière d'améliorations 
structurelles introduisant les contributions forfaitaires. Très peu de projets avaient par 
ailleurs bénéficié de cette aide, cela d'autant plus qu'elle n'était pas cumulable avec les 
aides accordées par le service de l'énergie. 
 
Malgré l'abandon de cette subvention, les bénéficiaires des aides sont incités à utiliser 
des sources de chaleurs alternatives, notamment lors de l’assainissement de logements 
et d’installations de chauffage. De plus, l'utilisation du bois provenant de l'exploitation est 
privilégiée, cela tant pour la construction que pour le chauffage. 
 
Les installations de production d'énergies renouvelables, telles que les installations de 
biogaz ou la production d'électricité par des cellules photovoltaïques sont encouragées 
par l'octroi de crédits d'investissement de la Confédération au titre de diversification des 
activités dans le secteur agricole et dans les branches connexes. Ces installations 
doivent cependant permettre une amélioration du revenu de l'exploitation. La Chambre 
Neuchâteloise d'Agriculture et de Viticulture (CNAV), en collaboration avec divers 
services de l’Etat, vient par ailleurs d’engager une réflexion sur les potentiels de 
production en énergies renouvelables dans l'agriculture neuchâteloise, dont les 
conclusions ne sont pas encore consolidées. Il apparaît néanmoins que des potentialités 
existent et qu’il conviendra de les exploiter dans le cadre de la nouvelle politique fédérale 
de l’énergie (garantie d’achat de l’énergie renouvelable par les distributeurs à un prix 
rémunérateur). 
 
 
5.2.  Abattoir régional des Ponts-de-Martel 
 
 
L’évolution du tonnage abattu au cours des dernières années, ainsi que les prévisions 
favorables du marché régional de la viande ont abouti en 2011 à la nécessité absolue 
d’une rénovation complète de l'Abattoir régional des Ponts-de-Martel. 
 
Ce rapport fait état du travail effectué par le comité de la Société coopérative de l’abattoir 
régional des Ponts-de-Martel depuis plus d’une année. 
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5.2.1.  Historique 
 
 
En 2002, l’abattoir communal des Ponts-de-Martel est devenu une structure régionale par 
la création d’une société coopérative propriétaire de l’abattoir et l’investissement de trois 
millions de francs dans sa réfection complète. 
 
Ces travaux ont permis de mettre à jour les locaux et les installations de l’abattoir pour 
l’agrément « petite capacité » convenant à un abattage de max. 600 tonnes de viande 
par an. 
 
Dès 2006, le tonnage abattu est passé au-dessus des 700 tonnes. L’abattoir a, dès lors, 
été considéré de « grande capacité » et a été contraint d’appliquer les normes d’hygiène 
beaucoup plus strictes. La mise en place de l’HACCP (Hazard Analysis and Critical 
Control Points) a pu se faire de manière complète en 2009, incluant le respect des 
« Bonnes pratiques d’hygiène » (ou BPH). 
 
En 2011, l’abattoir a traité plus de 940 tonnes de viande ou 9671 animaux dont voici le 
détail par catégorie: 
 
Tableau 6: tonnes de viande traitée selon catégories d'animaux 
Catégorie Nombre Tonnes Evolution tonnage 

2006-2011 

Porcs 8’163 722 + 17% 

Gros bovins et divers 745 189 + 33% 

Veaux 152 17 -26% 

Ovins et caprins 611 13 stable 

 
L’abattoir travaille avec une dizaine de bouchers utilisant au minimum quatre tonnes de 
viande par an et plus de 220 agriculteurs faisant abattre du bétail pour leur propre 
compte. 
 
La société coopérative responsable de l’abattoir compte, à fin 2011, 446 porteurs de 
parts sociales dont: 
 
– 364 agriculteurs à titre individuel; 
– 54 sociétés coopératives d’agriculteurs; 
– 8 bouchers; 
– 10 communes. 
 
L’abattoir compte sur les services d’un gérant engagé à 100% et de plus d’une dizaine de 
bouchers travaillant à la tâche. 
 
L’abattoir des Ponts-de-Martel a un statut d’abattoir d’urgence délivré par le SCAV en 
2002. 
 
 
5.2.2.  Démarches entreprises 
 
 
Fin 2010, il a été constaté que les limites du stockage des carcasses durant les périodes 
de fort abattage (octobre à décembre) étaient désormais atteintes. Pour y répondre, trois 
pistes ont été évoquées: 
 
– construire un abattoir neuf de 1200 tonnes. Coût approximatif: 6 à 8 millions de francs; 
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– rénover l’abattoir actuel pour une capacité de 1200 tonnes; 
– optimiser l’infrastructure actuelle en limitant le tonnage abattu pour respecter 

strictement le concept d’hygiène. 
 
La première et la dernière solution ont rapidement été écartées: la première à cause de 
son coût important et des problèmes de financement, la dernière car elle condamne 
l’évolution de l’abattoir par rapport aux besoins du marché. 
 
Début 2011, la société a effectué une enquête auprès de ses principaux clients. 
L’évolution de leurs propres affaires est favorable.  
 
En mars 2011, une première rencontre de la société coopérative avec le vétérinaire 
cantonal a eu lieu afin de connaître les besoins en matière d’hygiène en cas 
d’agrandissement de l’abattoir. 
 
En mai 2011, le comité de l’abattoir a donné son feu vert à l’étude d’une réfection 
complète de l’abattoir, en comptant sur les services de Mme Anne-Florence Piguet 
(capacités de frigos, consultation en matière d’hygiène), de M. Pierre-Alain Guyot 
(architecte) et de la maison Koch, Malters (installations d’abattage). 
 
En août 2011, le projet a été présenté au Département de l'économie (DEC) et à l’OFAG, 
secteur bâtiments ruraux et aides aux exploitations. Ce dernier a préavisé favorablement 
le projet. Son préavis reste valable jusqu’à fin 2013. 
 
Fin septembre 2011, une nouvelle rencontre a eu lieu avec le vétérinaire cantonal qui a 
fait part de ses remarques de détail sur le projet en cours. Plus de 90% des éléments ont 
été approuvés sans commentaire; ceci a été possible en ayant tenu compte des 
remarques du mois de mars. 
 
En novembre 2011, le comité de l’abattoir a approuvé le projet quasi définitif avec étude 
du plan de financement et budget prévisionnel à 5 ans. Il a décidé en outre de: 
 
– renoncer à un projet par étapes; 
– organiser une assemblée extraordinaire le 24 janvier 2012 afin de présenter le projet 

aux détenteurs de parts sociales et d’obtenir une décision de principe favorable au 
projet pour procéder à la mise à l’enquête; 

– présenter le projet définitif avec financement complet lors de son assemblée ordinaire 
le 28 mars 2012 et obtenir le soutien définitif. 

 
Lors de son assemblée extraordinaire du 24 janvier 2012, la société coopérative a 
approuvé à l’unanimité la réfection complète de l’abattoir, sous réserve du plan de 
financement définitif. Toutefois, plusieurs remarques ont été formulées dans le sens 
d’avoir un bâtiment qui garde une cohérence architecturale et d'utilisation (respect de 
l’hygiène). 
 
Ainsi, en février 2012, un projet plus conséquent a vu le jour. Celui-ci a été soumis à 
l’assemblée ordinaire du 28 mars 2012, laquelle l’a également soutenu à l’unanimité. 
Tenant compte des conditions de financement, celle-ci s’est engagée à ce que plus du 
75% des animaux abattus aux Ponts-de-Martel proviennent de la zone de montagne 
durant une période de cinq ans, au plus tard deux ans après la rénovation de l’abattoir. 
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5.2.3. Lutte contre les épizooties 
 
 
L'Etat, par son service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV), est 
chargé de la lutte contre les épizooties sur l'ensemble du territoire cantonal. A cet effet, il 
peut être appelé à éliminer des animaux atteints ou suspects d'épizootie par le biais de 
l'abattage. Il peut également être appelé à séquestrer, confisquer ou stocker de manière 
temporaire des denrées alimentaires d'origine animale. 
 
En 2001, pour couvrir ses besoins en matière d'abattage, l'Etat avait soutenu 
financièrement, par le versement d'une subvention à fonds perdu de 400.000 francs, la 
rénovation et l'agrandissement des abattoirs des Ponts-de-Martel. En contrepartie, par 
convention, la société coopérative de l'abattoir s'était engagée à réceptionner, à abattre 
et à stocker tous les animaux suspects ou atteints d'épizootie qui lui seraient annoncés et 
livrés par le SCAV. Elle s'engageait à le faire à toute heure du jour et de la nuit, tous les 
jours de la semaine. Les animaux livrés par le SCAV devaient être traités prioritairement, 
au besoin en stoppant les abattages en cours. De plus, en cas d'épizootie grave, la 
société coopérative devait être en mesure de s'adapter aux circonstances en augmentant 
son horaire de travail, sa capacité de traitement et en assurant le stockage des 
carcasses, jusqu'à concurrence de la moitié de la capacité des chambres froides de 
l'abattoir. Le personnel devait être fourni par la société. S'il faisait usage de la convention, 
l'Etat s'engageait à payer les frais d'abattage, de contrôle, de pesage et de stockage des 
animaux abattus, ainsi que les coûts d'élimination de leurs déchets. 
 
En complément, le SCAV, en collaboration avec le service des bâtiments, préparait un 
projet de construction d'une chambre froide de secours dans ses locaux du centre 
collecteur de Montmollin, permettant d'accroître ses capacités de stockage de carcasses 
abattues pour des raisons épizootiques. Faute de moyens financiers suffisants, cet 
investissement d'environ 200.000 francs n'a jamais été réalisé. 
 
Au cours de la dernière décennie, le risque d'irruption d'épizooties n'a pas diminué, bien 
au contraire. Le réchauffement climatique, la mondialisation, les déplacements de 
personnes, d'animaux, de marchandises, de produits d'origine animale qui la 
caractérisent, les échanges incessants sur l'ensemble de la planète permettent à de 
nouvelles maladies de surgir dans nos contrées à tout moment. Les derniers exemples 
de la maladie de la langue bleue en 2008, de la maladie de Newcastle à Marin-Epagnier 
en 2011 ou du virus de Schmallenberg qui a atteint notre canton en août 2012 après 
s'être étendu du Nord de l'Allemagne vers le Benelux, la France et les pays de l'Est 
européen sont emblématiques de ces nouvelles problématiques. A chaque fois, c'est 
l'agriculture des pays concernés qui subit les dégâts les plus importants. 
 
En parallèle, le monde agricole évolue rapidement. Le nombre d'exploitations diminue 
constamment, alors que le cheptel reste constant, voire augmente légèrement en ce qui 
concerne les bovins. De ce fait, les troupeaux sont de plus en plus grands. En cas 
d'irruption d'une épizootie nécessitant l'abattage des animaux, ce sont de très grands 
volumes qui doivent être traités simultanément.  
 
La convention de 2001, toujours en vigueur, ne permet plus de faire face à de telles 
situations. Elle doit dès lors être adaptée en ce qui concerne les capacités d'abattage et, 
surtout, de stockage des carcasses en chambre froide. L'extension des chambres froides 
est d'ailleurs un des éléments centraux du projet de rénovation de l'abattoir.  
 
La participation de l'Etat à ce projet s'inscrit dans le cadre de la lutte contre les 
épizooties. Elle permettra d'une part d'adapter les installations d'abattage et de stockage 
aux nouvelles exigences liées à l'irruption d'épizooties et à l'augmentation de la taille des 
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troupeaux et d'autre part de substituer les capacités de stockage prévues initialement au 
centre collecteur de Montmollin par celles de l'abattoir régional des Ponts-de-Martel. Elle 
répond finalement à l'exigence de l'article 3 de la loi fédérale sur les épizooties (LFE), qui 
demande aux cantons de disposer d'une organisation cantonale propre à assurer une 
application efficace de la loi. 
 
 
5.2.4.  Description du projet 
 
 
La rénovation complète de l’abattoir comporte six volets: 
 
1. agrandissement des capacités frigorifiques; 
2. refonte complète de la halle d’abattage des gros bovins; 
3. refonte complète de la halle d’abattage des porcs et ovins; 
4. agrandissement des écuries; 
5. changement de l’unité de chauffage; 
6. amélioration de l’évacuation des eaux usées. 
 
La capacité d’abattage des porcs passera ainsi d’environ 30 unités à l’heure à 50. 
 
La capacité des bovins passera, quant à elle, de 4-5 unités à l’heure à 10. 
 
Le projet, dont le plan figure en annexe 1, vise à atteindre les objectifs suivants: 
 
– répondre au besoin du marché (évolution favorable); 
– garantir des mesures optimales en matière d’hygiène malgré les difficultés liées aux 

bâtiments existants; 
– adapter les installations aux volumes abattus; 
– garantir à long terme un outil de travail favorable à l’engagement du personnel; 
– augmenter la qualité du service offert aux clients. 
 
Un local pour les déchets sera implanté en partie sur la parcelle de l’entreprise voisine, 
soit Montandon SA. L’accord de principe a d’ores et déjà été obtenu pour conclure un 
droit de superficie pour la surface concernée. L’antenne Sunrise (natel) implantée au 
sud-ouest du bâtiment actuel sera déplacée. 
 
Le coût du projet est estimé à 2,9 millions de francs. 
 
Pratiquement, l’abattoir devra être fermé durant 4 à 5 mois pour procéder aux travaux. 
Un accord sera encore trouvé courant 2012 avec plusieurs établissements, dont l’abattoir 
de la Chaux-de-Fonds. La période idéale pour procéder aux travaux se situerait dès lors 
d’avril à août 2013. 
 
 
5.2.5.  Financement 
 
 
La demande formelle d’aides financières a été adressée au service de l’agriculture du 
DEC (SAGR) le 31 octobre 2011. Suite à l’adaptation du projet en mars 2012 et au 
problème du nombre de bêtes abattues provenant de la zone de montagne (actuellement  
73%), une entrevue a eu lieu avec l’OFAG. Selon la confirmation de calculation des aides 
et subventions fournie par l’OFAG à fin mars (exigence: min. 75% des bêtes abattues 
provenant de la zone de montagne) le plan de financement provisoire est prévu comme 
suit:   
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Fonds propres investis Fr.  200.000.– 

Contribution fédérale, améliorations structurelles Fr.  548.000.– 

Subvention cantonale, améliorations structurelles Fr.  494.000.– 

Subvention cantonale épizooties (SCAV) Fr.  200.000.– 

Crédits d'investissement Fr.  725.000.– 

Crédit hypothécaire Fr.  733.000.– 

Coût total du projet selon estimation Fr.  2.900.000.– 

 
 
Les fonds propres nécessaires seront issus du compte courant de la Société de l’abattoir 
qui se situe à 200.000 francs à fin 2011. 
 
Afin de faire face aux besoins temporaires de liquidités, les porteurs de parts sociales 
pourront être sollicités pour l’obtention de prêts. Le lancement d’une nouvelle 
souscription de parts sociales est envisagé. Pour rappel, les parts sociales souscrites ne 
sont pas remboursables. 
 
La contribution fédérale est conditionnée par l'octroi d'une subvention cantonale minimale 
de 90% du montant de la contribution fédérale. 
 
Un soutien du SCAV a également été sollicité pour l’extension de la convention de 
collaboration SCAV-abattoir concernant les épizooties et la mise à disposition des 
infrastructures, le cas échéant (voir chapitre 5.2.3). 
 
 
5.2.6. Budget prévisionnel 
 
 
Le tableau 7 ci-dessous présente le budget prévisionnel 2013-2017. Il laisse apparaître, 
au terme de la planification, un excédent de revenu de 63.910 francs. 
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Tableau 7: planification financière 2013 à 2017 
 

Planification financière 
(en francs) 

2013 2014 2015 2016 2017 

Charges fixes 254.100 260.200 263.900 271.500 274.300 

Charges supplémentaires 
année de construction 

25.000 
   

  

Impôts 3.000 3.000 3.000 3.000 3.000 

Intérêts des dettes 
    

  

- En cours 9.150 9.150 9.150 9.150 9.150 

- Nouv. Investissement 
 

41.320 41.320 41.320 41.320 

Amortissement des dettes 
    

  

- En cours 65.000 65.000 65.000 65.000 65.000 

- Crédit d'investissement 
 

45.300 45.300 45.300 45.300 

- Dette bancaire   41.320 41.320 41.320 41.320 

Total des charges 356.250 465.290 468.990 476.590 479.390 

Divers produits -39.800 -39.800 39.800 -39.800 -39.800 

Marge sur tonnage -351.800 -433.100 -448.100 -503.500 -503.500 

Total des revenus -391.600 -472.900 -487.900 -543.300 -543.300 

Cash flow -35.350 -7.610 -18.910 -66.710 -63.910 

 
A relever par ailleurs que l’abattoir s’engage à maintenir des tarifs d’abattage stables. 
 
 
5.2.7.  Calendrier 
 
 
Compte tenu des éléments susmentionnés, les travaux devraient être réalisés en 2013 
(soumission au plus tard à fin janvier pour exécution des travaux d'avril à août). 
 
 
5.3.  Nouvelle fromagerie des Bayards 
 
 
5.3.1. Evolution du projet  
 
 
C'est le 29 mars 2010 que la commission d'étude pour un projet de fusion des Sociétés 
de fromageries des Bayards, des Verrières et des Parcs a présenté une demande d'aide 
financière pour un projet de restructuration de fromageries. 
 
La situation des 3 fromageries concernées est alors la suivante (données selon Prolait): 
 
Les Bayards 
– 12 producteurs, 1.391.911 kg de lait, quota de Gruyère de 120.980 kg; 
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– 190.951 kg de lait industriel; 
– encavage des meules aux Verrières pendant 4 mois; 
– fromager responsable de la fabrication (employé de la société); 
– caves en mauvais état et hors d'usage, la fromagerie a un besoin urgent 

d'assainissement. 
 
Les Parcs 
– 11 producteurs, 1.225.294 kg de lait, quota Gruyère de 108.142 kg; 
– 126.793 kg de lait industriel; 
– encavage des meules sur places pendant 4 mois (856 places); 
– fromager indépendant (nouveau depuis 2010); 
– caves en bon état, mais fromagerie en mauvais état. 
 
Les Verrières 
– 11 producteurs, 1.899.767 kg de lait, quota Gruyère de 158.125 kg; 
– pas de lait industriel; 
– assainissement et agrandissement des caves en 2001 et prise en charge des 

fromages de la société de fromagerie des Bayards; 
– fromager indépendant; 
– caves et fromagerie en bon état. 
 
Une commission d'étude, composée de 6 personnes, avait alors retenu et présenté les 
deux variantes suivantes aux trois sociétés: 
 
– fusion des 3 sociétés pour une quantité de 4,7 millions de kg de lait à transformer. 

Cette variante impliquait un agrandissement et assainissement de la fromagerie et des 
caves existantes aux Verrières et la construction d'un local pour la collecte du lait des 
Bayards et des Parcs à Petit Bayard; 

– fusion des 2 sociétés des Bayards et des Parcs pour une quantité de lait à transformer 
de 2,8 millions de lait. Cette variante impliquait la construction d'une nouvelle 
fromagerie dans le haut du village des Bayards. 

 
Suite au refus de la Société de fromagerie des Verrières de participer à une séance de 
travail, les deux sociétés des Bayards et des Parcs ont décidé de poursuivre seules leur 
projet de fusion tout en laissant la porte ouverte pour une collaboration avec Les 
Verrières. 
 
Pour clarifier la situation, le service de l'agriculture a organisé une séance d'information 
regroupant les comités des trois sociétés de fromagerie avec la participation de la 
fédération laitière Prolait. Lors de cette séance, le SAGR a demandé que soit créée une 
nouvelle commission d'étude regroupant les 3 présidents avec une participation 
consultative d'un représentant de Prolait et d'un représentant du SAGR. 
 
 
5.3.2.  Résultat de l'examen des projets 
 
 
Le groupe de travail a débuté ses travaux en janvier 2011 et a examiné les 4 variantes 
suivantes: 
 
1. agrandissement et assainissement de la fromagerie des Verrières, variante qui 

implique la fusion des 3 sociétés et de la mise au concours du poste de fromager; 
2. nouvelle fromagerie aux Bayards pour la société coopérative de fromagerie Duo 

Vallon Les Bayards; 
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3. nouvelle fromagerie aux Bayards (implantation centrale) et fusion des 3 sociétés avec 
mise au concours du poste de fromager;  

4. répartition du lait des Bayards sur les fromageries des Verrières et des Parcs et 
dissolution de la société des Bayards. 

 
La variante 4 a été rapidement écartée vu l'état des installations de fabrication à la 
fromagerie des Parcs. La variante 3 a été évaluée financièrement pour pouvoir comparer  
plus facilement les variantes 1 et 2. 
 
Un architecte de la région, spécialisé en la matière, a été mandaté pour la mise au point 
de trois avant-projets avec estimation du coût. Ces avant-projets ont été évalués par le 
groupe de travail avec plans de financement à l'appui.  
 
Le résultat des plans de financement est le suivant: 
 
 
Tableau 8: plans de financement des 3 variantes examinées 
 
 Variante 1 Variante 2 Variante 3 

 Montant en francs Montant en francs Montant en francs 

Financement    

- Fonds propres 500.000 500.000 800.000 

- Subvention cantonale  594.000 558.400 811.800 

- Subvention fédérale 660.000 620.300 902.000 

- Crédit d'investissement 873.000 820.000 1.167.000 

- Crédit hypothécaire 373.000 1.241.300 2.059.200 

Total du coût estimé du 
projet 

3.000.000 3.740.000 5.740.000 

Dettes existantes Verrières 600.000  600.000 

Fonctionnement    

- Frais de fonctionnement 265.403 142.800 228.100 

-  Amortissements 105.000 101.000 182.000 

[1] Total fonctionnement  370.400 243.800 410.100 

Charge par kg de lait 

[2] Lait transformé  4.520.000 kg 2.630.000 kg 4.520.000 kg 

[3] Location fromagerie * 8,19 ct./kg 9,27 ct./kg 9,07 ct./kg 

*  [3] = [1] x 100 / [2] 
 
Dans les trois variantes, le remboursement des crédits d’investissement (sans intérêt) est 
prévu sur 16 ans. Les hypothèques sont calculées à un taux d’intérêt de 4% et 
remboursables sur 25 ans. 
 
Les fonds propres sont constitués à partir de la vente des immeubles existants et de la 
dette résiduelle des sociétés des Bayards et des Parcs dans un contexte où le fromager 
est acheteur de lait indépendant. 
 
Pour le 1er projet (réfection/agrandissement Les Verrières), les dettes existantes de la 
Société de fromagerie des Verrières, sans la porcherie, sont incluse dans le plan de 
financement. Il est prévu de continuer à exploiter le pipe-line pour le petit-lait et à louer la 
porcherie se situant à environ un kilomètre du site de production. Le coût du transport du 
lait pour une partie des producteurs les plus éloignés devra être pris en compte (lieu de 
fabrication à l’extrême de la zone d’approvisionnement). L’expertise des murs de la 
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fromagerie par l’ECAP conclut à un très bon état actuel de la structure « béton » de 
l’ensemble de la fromagerie des Verrières. 
 
Pour les 2e et 3e projet, il est prévu l’achat d’un terrain sur la commune des Bayards dont 
le prix est évalué entre 60 et 80 francs le mètre carré équipé (besoin de 3000 à 4000 m²). 
 
Dans le cas du 2e projet, le calcul des subventions cantonales et fédérales tient compte 
de 2000 places en caves déjà existantes aux Verrières, non subventionnables. Le besoin 
effectif des deux sociétés est de 3800 places au total. 
 
Pour le 3e projet, les dettes de la Société des Verrières (évaluée fin 2011 à Fr. 600.000.-) 
sont inclues dans le plan de financement. L’exploitation des porcheries est abandonnée. 
 
Au regard des chiffres ci-dessus, les trois sociétés de fromagerie auraient intérêt à 
fusionner le plus rapidement possible. 
 
 
5.3.3.  Projet retenu par décisions des sociétés de fromageries concernées 
 
 
Les trois avant-projets, avec leurs inconvénients et leurs avantages et les plans de 
financement, ont été présentés aux membres des trois sociétés lors d'une séance 
commune tenue aux Verrières. 
 
Suite à cette séance d'information, les trois sociétés ont organisé chacune une 
assemblée générale pour décider de leur future collaboration. Les résultats des débats 
sont les suivants: 
 
– Les Verrières (assemblée du 16 mai 2011): la société veut garder sa relation 

contractuelle avec son fromager actuel et entend maintenir l’exploitation du pipe-line 
de petit-lait jusqu’à la porcherie. Elle estime que l’entente entre les producteurs des 
trois sociétés sera forcément difficile. Dans ces conditions, la société a décidé de 
renoncer à une fusion et de faire cavalier seul. 

 
– Les Bayards (assemblée du 17 mai 2011): la société confirme sa volonté de réaliser 

un projet commun avec la société des Parcs. 
 
– Les Parcs (assemblée du 17 mai 2011): la société confirme sa volonté de réaliser un 

projet commun avec la société des Bayards. 
 
En conclusion, le groupe de travail constate que la variante 2 est la seule pouvant être 
réalisée rapidement pour la mise en conformité urgente et indispensable des deux 
fromageries des Bayards et des Parcs. 
 
 
5.3.4.  Fusion des deux sociétés et mise au point du projet 
 
 
Vu l'urgence des travaux à réaliser et dans l'impossibilité de rallier la société de 
fromagerie des Verrières au projet, les deux sociétés de fromagerie des Bayards et des 
Parcs ont décidé de réunir leurs destins et de construire une nouvelle fromagerie aux 
Bayards. Les statuts de la Société coopérative de fromagerie Duo Vallon, issue de la 
fusion des deux sociétés, ont été adoptés valablement par l'assemblée constitutive, le 18 
avril 2012. La société a été inscrite au registre du commerce le 30 avril 2012. 
 



2934 ANNEXES 
Rapport 12.057 – Améliorations structurelles agricoles, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

Le projet définitif a été mis au point par le bureau d'ingénieurs Chardonnens-
Corminboeuf, Ingénieurs Conseils SA, à Domdidier, spécialiste en construction de 
fromageries. 
 
La mise au point du projet a duré plusieurs mois, cela essentiellement pour comprimer le 
coût. C'est finalement le 4ème projet, qui a été présenté aux membres de la Société le 29 
août 2012, qui a été plébiscité à l'unanimité des membres présents. La volonté est donc 
très forte, cela d'autant plus qu'il n'y a pas d'autre variante réaliste et réalisable à la 
satisfaction de tous les membres. 
 
Le projet prévoit la construction d'une nouvelle fromagerie à Petit Bayard à l'Est du 
collège. Le local de fabrication, situé au rez-de-chaussée supérieur, comprendra 2 cuves 
de 4800 litres chacune, ce qui permettra une production journalière maximale de 24 
pièces de Gruyère AOC, avec bac de soutirage et presse de même capacité. Le local 
permettra une extension future par la pose d'une cuve supplémentaire de 4800 litres et 
l'agrandissement du bac de soutirage et de la presse. Le projet comprend également un 
laboratoire, un local pour la fabrication de spécialités, une chambre froide, un local de 
rangement, un local pour les produits de nettoyage et la réception du lait séparée des 
locaux de fabrication. Le bain de sel et une cave de maturation pour 2760 pièces, avec 
locaux de lavage, de séchage et de stockage des planches se trouve sur le même 
niveau. Le chauffage, les locaux techniques, les vestiaires et les sanitaires sont situés au 
rez-de-chaussée inférieur, sous les locaux de fabrication. Le coût total détaillé du projet, 
incluant l'achat du terrain de 3160 m², est estimé à 4.780.000 francs par l'ingénieur 
auteur du projet. Les plans (coupe, façades, implantation et situations) figurent en 
annexe 2. 
 
Le plan de financement détaillé se trouve en annexe 3. 
 
Les subventions cantonale et fédérale ainsi que le crédit d'investissement seront fixés 
définitivement sur la base d'un coût total résultant des soumissions d'entreprise et en 
fonction du droit de production effectif lors de l'octroi. La subvention cantonale maximale, 
tenant compte d'une indexation des coûts de construction pour 2014 et d'une éventuelle 
augmentation du droit de production, est fixée à 750.000 francs. 
 
Les frais financiers, les frais d'entretien et de réparations, les impôts, les assurances et 
autres frais s'élèveront à environ 250.000 francs et seront couverts par une location ne 
dépassant pas 10 centimes par kilo de lait transformé. 
 
 
5.4.  Constructions rurales 
 
 
Le crédit demandé permettra de poursuivre l'assainissement et la rationalisation des 
exploitations agricoles du canton et d'ainsi satisfaire aux objectifs de la LASA, du 
RELASA et de l'Ordonnance fédérale sur les améliorations structurelles dans 
l'agriculture. 
 
 
5.4.1.  Demandes et projets à l’étude 
 
 
Le nombre de demandes s’est stabilisé aux alentours de vingt par année. L'évolution du 
nombre de demandes et de réalisations de 1999 à 2012 est représentée dans le tableau 
ci-après.  
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Tableau 9:  évolution du nombre de demandes et de réalisations de constructions 
rurales 

 

Nouvelles demandes enregistrées Nombre de réalisations 

Année 
Bâtiments 
 ruraux et 
logements 

Fosses à  
purin 

Fromageries 
 et laiteries 

Totaux 
Bâtiments 
 ruraux et 
logements 

Fosses à 
 purin 

Fromageries 
et laiteries 

Totaux 

1999 16 18 2 36 12 19 2 33 

2000 21 7 1 29 14 23 0 37 

2001 19 12 0 31 17 8 1 26 

2002 32 27 1 60 18 8 0 26 

2003 19 1 1 21 12 8 1 21 

2004 31 0 0 31 19 5 1 25 

2005 12 0 2 14 18 10 1 29 

2006 14 2 1 17 15 2 2 19 

2007 22 1 0 23 11 1 1 13 

2008 23 0 1 24 21 1 0 22 

2009 19 3 1 23 19 1 0 20 

2010 24 0 1 25 14 2 1 17 

2011 20 1 3 24 11 0 0 11 

2012 
1)

 11 0 1 12 18 0 0 18 
1)

 situation au 3 septembre 

 
Actuellement, quarante-sept projets sont à l'étude, soit quarante-deux ruraux, une ferme 
(rural et habitation), deux fosses à purin et deux petites entreprises artisanales.  
 
La répartition de ces projets selon les districts est représentée dans le graphique 3. 
 
Graphique 3: répartition des demandes de constructions rurales à l'étude, par 

district 

 
 
En plus des demandes déjà enregistrées, environ 60 demandes sont encore attendues 
de 2012 à 2014.  
 
Le besoin annuel pour les subventions cantonales est estimé à 1,7 million de francs. Le 
nouveau crédit sollicité de 5,1 millions de francs permettra de mobiliser des contributions 
fédérales de 4,2 millions de francs et de réaliser des travaux pour plus de 34 millions de 
francs pour les trois prochaines années (2013–2015). Il sera attribué à raison de 4 
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millions de francs pour les constructions rurales, 0,2 million de francs pour les fosses à 
purin, 0,8 million de francs pour les logements de montagne et 0,1 million de francs pour 
le tourisme rural. 
 
La grandeur moyenne des nouveaux ruraux projetés est estimée à 50 unités gros bétail 
(UGB). Certains projets de ruraux communautaires permettront même d’en réunir plus de 
80 et de rationaliser de manière optimale le travail des agriculteurs impliqués. Les 
nouvelles constructions permettront la mise en stabulation libre de plus de 2700 UGB et 
offriront ainsi à ces animaux des conditions de détention optimales et aux exploitants de 
meilleures conditions de travail. 
 
Le volume total des nouvelles fosses à purin, isolées ou intégrées aux nouveaux ruraux, 
sera de l'ordre de 30.000 m3. 
 
 
5.5.  Récapitulatif des crédits sollicités  
 
 
Les projets à subventionner nécessitent trois crédits d'engagement d'un montant total de 
6.544.000 francs (tableau 10). 
 
Tableau 10: Coûts et subventions des projets d’améliorations structurelles 
 

Objet Coûts estimés Subventions sollicitées 

  Canton Confédération 

 Fr. Fr. Fr. 

Abattoir régional des Ponts-de-Martel 
Participation SCAV (épizooties) 

2.900.000.— 
 

494.000.— 
200.000.— 

548.000.— 

Fromagerie des Bayards 5.141.000.— 750.000.— 833.000.— 

Constructions rurales  
(canton: crédit cadre  pour 3 ans) 

1)
 

34.300.000.— 5.100.000.— 4.200.000.— 

TOTAUX 42.341.000.— 6.544.000.— 5.581.000.— 

1)  
La planification roulante prévoit un montant de 3,2 millions pour 2014, 1,6 million pour 2015 et 

1,1, million pour 2016. Le crédit cadre de 5,1 millions de francs permettra de poursuivre les 
travaux en 2013, 2014 et 2015.

 

 
 
 
6.  CONSULTATION DES MILIEUX INTÉRESSÉS 
 
 
Les milieux intéressés sont consultés par le biais de la commission agricole où ils sont 
représentés. 
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7.  CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 
 
 
7.1.  Conséquences pour l’Etat 
 
 
Les crédits sollicités, d'un montant total de 6.544.000 francs, assurent le financement des 
subventions de 694.000 francs pour l'assainissement et l'agrandissement de l'Abattoir 
régional des Ponts-de-Martel, 750.000 francs pour la construction de la nouvelle 
fromagerie des Bayards et de 5.100.000 francs pour les constructions rurales.  
 
Ces crédits permettront, selon les règles actuelles de droit, de mobiliser des subventions 
fédérales à hauteur de quelque 5,581 millions de francs pour des investissements de 
plus de 42 millions de francs. 
 
Enfin, il est précisé que les crédits sollicités n’entraîneront pas de nouvelles charges de 
fonctionnement (personnel, équipement et infrastructure), puisqu’ils se limiteront à 
poursuivre l’action menée en faveur des structures agricoles depuis plusieurs décennies. 
Par contre ils entraîneront, comme tout projet d'investissement, des charges financières 
(dépenses et amortissements). 
 
Tableau 11: Charges financières 
 

Incidences financières liées à 
l'ouverture des crédits 
d'engagement (en francs) 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Compte des investissements :             

Dépenses (tranches annuelles) 609.600 3.234.400 1.600.000 1.100.000 0 0 

- Recettes 0 0 0 0 0 0 

Dépenses nettes 609.600 3.234.400 1.600.000 1.100.000 0 0 

Compte de fonctionnement :             

Amortissements (10 ans) 0 60.960 384.400 544.400 654.400 654.400 

Total charges nettes 0 60.960 384.400 544.400 654.400 654.400 

Compte de financement :             

Solde 
1)

 609.600 3.234.400 1.600.000 1.100.000 0 0 

1) Dépenses nettes +  charges nettes - amortissements 

 
 
7.2. Redressement des finances 
 
 
Le projet n'a pas d'effet sur le redressement des finances. Il s'inscrit dans la poursuite 
des objectifs de la politique agricole cantonale et des actions en cours. 
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8.   CONSÉQUENCES POUR LES COMMUNES 
 
 
Le projet n'a aucune conséquence financière pour les communes, étant financé 
exclusivement par la Confédération, l'Etat et les porteurs de projet. 
 
 
 
9.   RÉFORME DE L'ETAT 
 
 
Le projet contribue, par le soutien aux régions rurales, à renforcer la politique de 
développement économique harmonieux et d'occupation décentralisée du territoire. Il n'a 
pas d'influence sur le personnel (ni augmentation, ni diminution). 
 
 
 
10.  VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le crédit d'engagement sollicité d’un montant de 5.100.000 francs destinés à l'attribution 
de subventions pour les constructions rurales est à considérer comme une dépense 
nouvelle unique soumise au vote à la majorité qualifiée au sens de l’article 4, alinéa 2 de 
la loi sur les finances du 21 octobre 1980 (RSN 601). Il nécessitera dès lors une 
approbation à la majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil, 
contrairement aux deux autres crédits d'engagement sollicités de respectivement 
694.000 francs et 750.000 francs, restant soumis à la majorité simple.   
 
 
 
11.  CONFORMITE AU DROIT SUPERIEUR 
 
 
Les projets de décrets proposés sont conformes au droit fédéral, en particulier à la loi 
fédérale sur l’agriculture et à l’ordonnance fédérale sur les améliorations structurelles 
dans l'agriculture. 
 
 
 
12.  SOUMMISSION AU REFERENDUM FACULTATIF 
 
 
Les projets de décrets sont soumis au référendum facultatif. En revanche, ils ne sont pas 
assujettis à une approbation fédérale formelle. 
 
 
 
13.  CONCLUSION 
 
 
Les crédits sollicités permettront de poursuivre la politique de soutien de l’Etat à 
l’amélioration des structures de l’agriculture neuchâteloise au cours de ces prochaines 
années, au rythme de ces dernières années. En effet, vu la situation financière, il n’est 
actuellement pas envisagé de consacrer annuellement davantage de moyens à ces 
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mesures, même si les besoins de restructuration nécessiteraient un engagement 
financier plus important. 
 
Nous invitons votre autorité à prendre acte de ce rapport et à adopter les décrets ci-
joints. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 31 octobre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant octroi d’un crédit d’engagement de 694.000 francs 
destiné à l’attribution de subventions en faveur 
de l'assainissement et de l'agrandissement de l'Abattoir régional 
des Ponts-de-Martel au titre des améliorations structurelles 
agricoles, et de l'accroissement de ses capacités de traitement  
et de stockage au titre de la lutte contre les épizooties 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

Vu la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (LASA), du 10 novembre 
1999, et ses dispositions d'exécution; 

vu la loi sur les épizooties (LFE), du 1er juillet 1966; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 31 octobre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   Un crédit d’engagement de 694.000 francs est accordé au Conseil 
d’Etat pour: 

a) subventionner à raison de 494.000 francs l'assainissement et l'agrandissement de 
l'Abattoir régional des Ponts-de-Martel au titre des améliorations structurelles 
agricoles; 

b) subventionner à raison de 200.000 francs l'accroissement des capacités de traitement 
et de stockage à l'Abattoir régional des Ponts-de-Martel au titre de la lutte contre les 
épizooties. 

 

Art. 2   Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par voie de 
l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent décret. 

 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de l’Etat et des communes, du 
23 mars 1971. 

 
Art. 4   1Le présent décret sera soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant octroi d’un crédit d’engagement de 750.000 francs au titre 
des améliorations structurelles agricoles destiné à l'attribution 
d'une subvention pour la construction d'une fromagerie 
pour la société coopérative de fromagerie Duo Vallon 
Les Bayards 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

Vu la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (LASA), du 10 novembre 
1999, et ses dispositions d'exécution; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 31 octobre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   Un crédit d’engagement de 750.000 francs est accordé au Conseil 
d’Etat pour subventionner la construction d'une fromagerie pour la société coopérative de 
fromagerie Duo Vallon Les Bayards. 

 
Art. 2   Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par voie de 
l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent décret. 

 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de l’Etat et des communes, du 
23 mars 1971. 

 
Art. 4   1Le présent décret sera soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
portant octroi d’un crédit d’engagement de 5.100.000 francs 
au titre des améliorations structurelles agricoles destiné 
à l’attribution de subventions pour les constructions rurales  
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

Vu la loi sur les améliorations structurelles dans l'agriculture (LASA), du 10 novembre 
1999, et ses dispositions d'exécution; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 31 octobre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   Un crédit d’engagement de 5.100.000 francs est accordé au Conseil 
d’Etat pour subventionner les constructions rurales. 

 
Art. 2   Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par voie de 
l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent décret. 

 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de l’Etat et des communes, du 
23 mars 1971. 

 
Art. 4   1Le présent décret sera soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

  



 

 

Annexe 1: plans de l'Abattoir régional des Ponts-de-Martel  

 

 
ZP: zone propre; ZS: zone sale; BG (GB): gros bétail. 
 
 



 

   



 

 

  



 

 



 

 

 
Annexe 2: plans de la Société coopérative de fromagerie Duo Vallon Les Bayards  
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Annexe 3: plan de financement de la Société coopérative de fromagerie Duo Vallon 
Les Bayards 
 
 

 
 

Coût selon devis du 24 août 2012: 4'650'000.-Fr.   

Achat terrain 3160 m2: 130'000.-Fr.      

Coût total: 4'780'000.-Fr.   

Couverture: Intérêts Rembours.

Fonds propres: 556'500.-Fr.        

Subvention NE: 724'600.-Fr.        

Subvention CH: 804'900.-Fr.        

C.I. nouveau: 1'064'000.-Fr.      en 16 ans 66'500.-/anFr.   66'500.-/anFr.   

Crédit bancaire nouveau: 1'630'000.-Fr.      à 8 % 130'400.-/anFr. 65'200.-/anFr.  65'200.-/anFr.   

Totaux 4'780'000.-Fr.      196'900.-/anFr. 65'200.-/anFr.  131'700.-/anFr. 

Impôts: 3'500.-/anFr.     

Frais d'entretien et réparation: 40'000.-/anFr.   

Assurances, administration et divers: 20'000.-/anFr.   

Besoin total : 260'400.-/anFr. 

Droit de production de lait: 2'642'000 kg

Frais par kg de lait: 9.86                 cts / kg

Frais bâtiments par kg de lait: 7.45 cts / kg

Cernier, le 3 septembre 2012

Plan de financement provisoire

Construction d'une fromagerie pour la société coopérative de fromagerie Du Vallon aux Bayards
commune du Val-de-travers
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AMELIORATIONS STRUCTURELLES AGRICOLES  12.057 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 31 octobre 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

a) Projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 694.000 
francs destiné à l’attribution de subventions en faveur de 
l'assainissement et de l'agrandissement de l'Abattoir régional des Ponts-
de-Martel au titre des améliorations structurelles agricoles, et de 
l'accroissement de ses capacités de traitement et de stockage au titre de 
la lutte contre les épizooties  

b) Projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 750.000 
francs au titre des améliorations structurelles agricoles destiné à 
l'attribution d'une subvention pour la construction d'une fromagerie pour 
la société coopérative de fromagerie Duo Vallon Les Bayards 

c) Projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 5.100.000 
francs au titre des améliorations structurelles agricoles destiné à 
l’attribution de subventions pour les constructions rurales 

 

La commission parlementaire "Améliorations structurelles agricoles", 

composée de Mmes et MM. Gilbert Hirschy, président, Monika Maire-Hefti, vice-
présidente, Francis Monnier, rapporteur, Doris Angst, Johanne Lebel Calame, Philippe 
Loup, Alain Gerber, Jean-Bernard Steudler et Walter Willener. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Commentaire de la commission 

Après une présentation du rapport par le conseil d’Etat, de nombreuses questions ont 
permis aux chefs de service, MM. Gobat et Lavanchy de répondre dans le détail sur la 
nécessité de mettre aux normes législatives et sanitaires l’abattoir des Ponts-de-Martel. 

De nombreuses interventions concernaient l’utilisation des toitures à des fins 
énergétiques. Un engagement plus ferme du Conseil d’Etat est souhaité. Il doit pouvoir 
déboucher sur des partenariats avec les fournisseurs d’énergie électrique pour la 
réalisation du projet sans forcément grever les finances de l’Etat. 

La liste des projets de construction ou de transformation a été demandée par certains 
commissaires, il en va de même pour les plans plus explicites que ceux insérés dans les 
annexes du rapport. 

Une visite d’une construction de ferme récente ainsi que l’abattoir sera organisée par la 
Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture (CNAV) durant le mois de janvier 
2013. Elle permettra aux députés qui le souhaitent de se forger une opinion de manière 
concrète sur l’utilisation des fonds octroyés par l’Etat. 

a) Projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 694.000 
francs destiné à l’attribution de subventions en faveur de 
l'assainissement et de l'agrandissement de l'Abattoir régional des 
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Ponts-de-Martel au titre des améliorations structurelles agricoles, et de 
l'accroissement de ses capacités de traitement et de stockage au titre de 
la lutte contre les épizooties  

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

À l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de décret.  

Vote final 

Par 8 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet 
de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

b) Projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 750.000 
francs au titre des améliorations structurelles agricoles destiné à 
l'attribution d'une subvention pour la construction d'une fromagerie pour 
la société coopérative de fromagerie Duo Vallon Les Bayards 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

À l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de décret.  

Vote final 

Par 8 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet 
de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

c) Projet de décret portant octroi d’un crédit d’engagement de 5.100.000 
francs au titre des améliorations structurelles agricoles destiné à 
l’attribution de subventions pour les constructions rurales  

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

À l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de décret.  

Vote final 

Par 8 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet 
de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

À l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 

Neuchâtel, le 11 janvier 2013 

Au nom de la commission 
"Améliorations structurelles agricoles" 

  Le président, Le rapporteur,  
  G. HIRSCHY F. MONNIER 
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2955 

FINANCEMENT 
INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES 2013-2016 12.052 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d’un crédit de 14,7 
millions de francs destiné à couvrir la part du canton de 
Neuchâtel pour financer les investissements 
d’infrastructures en faveur des chemins de fer privés 
(TransN, BLS et CJ) 
 
(Du 17 octobre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
A l'automne 2012, les Chambres fédérales se prononceront sur un crédit d'engagement 
destiné au financement des infrastructures des entreprises des chemins de fer privés et 
des CFF pour la période 2013-2016. Cette décision se fera sur la base des montants 
présentés dans le message du Conseil fédéral (rapport 12.038) qui préconise un crédit 
de 918 millions francs pour les contributions de prêt des entreprises de chemins de fer 
privés. En parallèle, il revient au Grand Conseil de se prononcer sur la part de 
financement cantonal afin que les conventions sur les prestations 2013-2016 puissent 
être signées avec les entreprises de chemins de fer privés. 
 
Le projet de crédit qui vous est ici soumis permettra au canton de Neuchâtel d'assurer sa 
part du financement des infrastructures de chemins de fer privés et de s'engager, au côté 
de la Confédération, par la signature de conventions sur les prestations pour la période 
2013-2016. Sont concernées par le présent crédit-cadre uniquement les entreprises 
ferroviaires privées actives dans le canton; soit TransN, CJ et BLS. Etant une entreprise 
nationale, les CFF voient leur contribution d'infrastructure financée par la Confédération 
uniquement. Pour le canton de Neuchâtel, la part de la Confédération est fixée à 50% du 
montant, déduction faite des contributions des autres cantons pour les lignes 
intercantonales. 
 
La part cantonale des travaux d'infrastructure planifiés sur la période 2013-2016 se 
monte à 14,7 millions de francs. Ce montant permettra trois types de travaux 
d'infrastructure: 
 
– premièrement, le maintien de la substance de l'infrastructure; soit l'entretien et le 

renouvellement lié à l'usure; 
 
– deuxièmement, des améliorations techniques seront amenées, ainsi que des 

adaptations aux normes et aux lois (notamment l'assainissement des passages à 
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niveau, avec un délai au 31 décembre 2014, et la mise aux normes en lien avec la 
législation favorisant l'égalité de traitement des personnes handicapées); 

– troisièmement, des infrastructures permettant l'augmentation de la capacité seront 
réalisées par des mesures permettant d'améliorer la vitesse, la capacité ou les 
fréquences. 

 
Les 14,7 millions de francs prévus dans le décret permettront aux entreprises ferroviaires 
de réaliser notamment les investissements suivants: 
 
– la rénovation des gares du Littorail: 1,6 millions de francs (coût total du projet); 
 
– l'installation de blocks de ligne automatisés à Serrières et Evole (Littorail): 3,6 millions 

de francs; 
 
– le renouvellement des gares de Fleurier (débuté en 2011), Couvet et Môtiers: 7,75 

millions de francs; 
 
– l'installation de blocks sur la ligne La Chaux-de-Fonds–Les Ponts-de-Martel: 3,6 

millions; 
 
– le doublement de la voie et le tunnel entre Rosshäusern et Mauss: 192.1 millions de 

francs; 
 
– la rénovation du tunnel de Champréveyres et de la superstructure entre St-Blaise et 

Neuchâtel: 6,57 millions de francs; 
 
– la mise en site propre des rues du Crêt et Manège ainsi que la rénovation du pont de 

l'Hôtel-de-Ville à La Chaux-de-Fonds: 5,75 millions; 
 
– ainsi que nombreux assainissements de passages à niveau et mises aux normes pour 

l'égalité de traitement des personnes handicapées. 
 
Le résultat négatif de la votation concernant le RER neuchâtelois n'a pas d'impact sur le 
présent rapport. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Les travaux d'infrastructure des entreprises ferroviaires privées sont planifiés sur quatre 
ans (2013-2016) et leur reconnaissance financière se fait par le biais d'un contrat de 
prestations signé entre la Confédération, le(s) canton(s) commanditaire(s) et l'entreprise. 
Les conventions ont pour but d’améliorer la productivité des entreprises en les incitant à 
une efficience supérieure et de les responsabiliser par rapport à leurs éventuelles pertes 
financières sur la période. En parallèle, des objectifs sont fixés pour assurer, notamment, 
un niveau élevé de sécurité.  
 
Afin de couvrir la part cantonale aux contributions d'infrastructure pour la période 2013-
2016, l'ouverture d'un nouveau crédit-cadre cantonal est requise. Cette enveloppe 
financière court en parallèle du crédit d'engagement fédéral. Il faut relever qu'aucune 
nouvelle négociation avec les entreprises n'est prévue durant les quatre ans. Autrement 
dit, les plans d'investissement à moyen terme sont contraignants pour les gestionnaires 
de l'infrastructure. 
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A partir de 2017, le financement de l'infrastructure ferroviaire sera soumis à des 
changements importants. En effet, le Conseil fédéral a présenté aux Chambres fédérales 
un nouveau programme FAIF (Financement et aménagement de l'infrastructure 
ferroviaire). La Commission des transports du Conseil des Etats est favorable à l'étape 
d'aménagement 2025 de l'infrastructure ferroviaire à hauteur de 6,4 milliards. Le dossier 
sera transmis en novembre 2012 au Conseil des Etats. Ce sera ensuite le tour du 
Conseil national de se pencher sur le programme FAIF. S'agissant du contre-projet à une 
initiative populaire, le programme FAIF sera soumis en votation populaire, 
vraisemblablement en 2014. 
 
 
 
2. PRINCIPES GÉNÉRAUX DU FINANCEMENT DE L’INFRASTRUCTURE 

FERROVIAIRE 
 
 
2.1. Remarque préliminaire 
 
Le contenu du chapitre 2 reprend et complète, selon les spécificités cantonales, les 
éléments développés dans le message du Conseil fédéral aux Chambres fédérales sur le 
financement de l'infrastructure ferroviaire suisse (CFF et chemins de fer privés) et à la 
convention sur les prestations entre la Confédération et les CFF pour les années 2013-
2016 (rapport 12.038) et les dispositions générales relatives.  
 
 
2.2. Comptes séparés pour les transports et l’infrastructure 
 
Depuis l'entrée en vigueur de la réforme des chemins de fer, le 1er janvier 1999, toutes 
les entreprises de transport implantées en Suisse sont obligées de séparer les transports 
et l'infrastructure sur le plan des comptes et de l'organisation. Des comptes séparés sont 
ainsi tenus par les entreprises actives dans ce domaine. 
 
 
2.3. Le prix du sillon, instrument de financement pour l'infrastructure 
 
Le secteur de l'infrastructure reçoit, pour l'utilisation des tronçons et des gares, une 
redevance: le prix du sillon. Le Conseil fédéral et l'Office fédéral des transports (OFT) 
fixent les principaux éléments pris en compte pour le calcul du prix du sillon. Celui-ci est 
composé d'un prix de base déterminé à partir des coûts marginaux et d'une contribution 
de couverture aux frais fixes. Les conditions-cadre actuelles de la politique des transports 
ne permettent pas de percevoir des prix couvrant entièrement les coûts d'utilisation de 
l'infrastructure ferroviaire. En effet, pour ne pas compromettre la réalisation des objectifs 
de la politique des transports – notamment le transfert du trafic des marchandises de la 
route au rail et le service de base en trafic voyageur –, le prix du sillon ne peut être 
augmenté que modérément. 
 
Dans le concept de financement et d'aménagement de l'infrastructure ferroviaire (FAIF), il 
est prévu que le prix du sillon soit adapté et que, in fine, la clientèle contribue dans une 
plus large part au financement de l'infrastructure ferroviaire. De plus, il a été constaté que 
le tarif actuel du prix du sillon ne permet même plus de couvrir les coûts marginaux. 
Après avoir consulté les cantons, une révision partielle de l'ordonnance sur l'accès au 
réseau ferroviaire a été réalisée et le Conseil fédéral a décidé d'adapter le prix du sillon à 
compter de l'année 2013. Les contributions de couverture pour le trafic longue distance 
seront augmentées pour passer de 12% à 13% des produits du transport. Pour le 
transport régional des voyageurs, la contribution de couverture s'élèvera à 8% des 
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produits de transport (contre 13% jusqu'ici). Le taux de couverture des frais des 
gestionnaires de l'infrastructure ferroviaire sera amélioré pour les entreprises 
gestionnaires d'infrastructure actives sur sol neuchâtelois suite à cette adaptation du prix 
du sillon. Cette modification aura comme corollaire que l'amélioration des revenus des 
entreprises sera portée en diminution des charges d'exploitation de l'infrastructure que la 
Confédération et les cantons financent. 
 
 
2.4. Commande de prestations d’infrastructure 
 
Puisque le prix du sillon ne suffit pas à couvrir les coûts d’exploitation courants et les 
amortissements de l’infrastructure, les collectivités publiques versent des indemnités aux 
entreprises ferroviaires. En effet, la Confédération et les cantons, pour des raisons de 
politique des transports (garantie de l’accessibilité et de l’approvisionnement de base, 
etc.), commandent aux chemins de fer privés les prestations d’exploitation, d’entretien et 
d’extension de l’infrastructure ferroviaire. Les fonds convenus sont payés aux 
gestionnaires d’infrastructure (les entreprises ferroviaires) en tant que contributions 
d’exploitation de l'infrastructure et d’investissement (prêt et amortissement). La 
contribution d’exploitation est calculée d’après les coûts non couverts planifiés résultant 
de l’exploitation et de l’entretien de l’infrastructure. 
 
Les moyens financiers pour les investissements dans le maintien de la capacité des 
installations existantes et les adaptations aux progrès de la technique ainsi qu'aux 
besoins de transports en expansion sont fournis aux chemins de fer de deux manières: 
 
– un paiement à fonds perdu pour indemniser les coûts d’amortissement planifiés;  
 
– des prêts sans intérêt, conditionnellement remboursables pour les besoins 

d’investissement supplémentaires (en principe, les prêts restent dans l’entreprise pour 
une durée illimitée et ne doivent être remboursés que si les installations financées à 
ce titre ne servent plus à l’exploitation ferroviaire ou si le volume d’investissement est 
plus faible que la somme des amortissements; ils sont donc assimilables à des fonds 
propres). 

 
Pour les chemins de fer privés, la base légale de ces prêts est l’article 56 de la loi 
fédérale sur les chemins de fer (LCdF, RS 742.101), du 20 décembre 1957. Cette 
disposition précise que lorsqu’une entreprise souhaite construire ou compléter des 
installations ou des équipements, ou acquérir des véhicules pour augmenter 
sensiblement la rentabilité, la capacité ou la sécurité de son exploitation ou prendre des 
mesures en faveur des handicapés, la Confédération peut octroyer ou cautionner des 
prêts avec ou sans intérêt ou accorder des contributions. 
 
L'article 57 de la LCdF règle la répartition financière entre la Confédération et les 
cantons. La part fédérale de ces prêts est fixée par le Parlement dans un crédit 
d’engagement pluriannuel, dont l’affectation est décrite en termes généraux, sous forme 
de crédit-cadre. Les besoins totaux pour les contributions d'investissement (contributions 
d'amortissement et contributions de prêts) au niveau suisse, pour la période 2013-2016, 
s'élèvent à 3298 millions de francs et répartis à hauteur de 2143 millions de francs pour 
la Confédération et, donc par conséquent vu la clé de répartition, 1155 millions de francs 
pour les cantons. Les contributions de prêts s'élèvent à 1685 millions de francs répartis à 
hauteur de 918 millions de francs pour la Confédération et 767 millions de francs pour les 
cantons.  
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2.5. Délimitation par rapport au secteur des transports 
 
Les crédits-cadres fédéraux accordés jusqu'en 2001 ont été conçus pour tous les 
investissements; qu'ils servent au secteur de l'infrastructure ou à celui des transports 
(matériel roulant, ateliers). Des prêts remboursables étaient notamment octroyés aux 
entreprises de transport pour le financement du matériel roulant, mais à l'introduction de 
la réforme sur les chemins de fer 1, en 2001, le financement du matériel roulant a dû 
reposer entièrement sur du capital propre et des fonds étrangers soumis à intérêts.  
 
Le 9e crédit-cadre fédéral (2007-2010), le crédit d'engagement et les conventions sur les 
prestations 2011-2012, ainsi que le crédit d'engagement et les conventions sur les 
prestations 2013-2016 sont donc axés entièrement sur le financement de l'infrastructure 
ferroviaire et admettent l'octroi de prêts sans intérêt. 
 
 
2.6. Délimitation par rapport aux autres instruments de financement 
 
Le financement ordinaire de l’infrastructure ferroviaire se concentre sur le maintien de la 
capacité et de la sécurité du réseau, alors que les gros investissements d’extension sont 
garantis par des financements spéciaux. Du côté de la Confédération, ces 
investissements sont financés par le fonds pour les grands projets ferroviaires (fonds 
FTP) et le fonds d'infrastructure (projets d'agglomération).  
 
Une autre source de financement fédéral est disponible pour les investissements 
favorisant l’égalité de traitement des personnes à mobilité réduite (loi fédérale du 13 
décembre 2002 sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées; 
LHand; RS 151.3). Il s’agit d’un financement subsidiaire. Autrement dit, les versements 
ne sont effectués que si l’investissement est provoqué uniquement par l'adaptation aux 
normes de la LHand. Les contributions issues de cette source de financement sont 
disponibles jusqu'en 2023. 
 
Comme évoqué précédemment, un nouveau modèle global de financement des 
infrastructures FAIF est actuellement à l'étude et un message du Conseil fédéral à 
l'intention du Parlement a été présenté en début d'année 2012 (rapport 12.016). Ce projet 
vise à réorganiser le financement de l'infrastructure ferroviaire et assurer l'existence de 
fonds fédéraux pour l'exploitation, le maintien de la substance et l'aménagement de 
l'infrastructure. Une planification sera réalisée et les projets seront soumis au Parlement 
fédéral par étape, la priorité étant de résorber les goulets d'étranglement actuels et offrir 
de nouvelles capacités afin d'absorber la demande croissante qui se dessine. Une 
contribution des cantons est actuellement en discussion et, en cas d'acceptation du projet 
FAIF, cette participation pourrait intervenir à partir de 2017 pour l'alimentation du fonds. 
 
 
2.7. Rôle du commanditaire 
 
Conformément à l'article 49 LCdF, pour l'offre de transport qu'ils commandent 
conjointement, la Confédération et les cantons indemnisent les entreprises de transport 
concessionnaires (ETC) des coûts non couverts planifiés (cf. art. 49, al. 1, LCdF). Cette 
tâche commune englobe ainsi non seulement la commande des prestations du transport 
régional des voyageurs (TRV), mais aussi la commande de l'exploitation et de l'entretien 
de l'infrastructure ferroviaire (IS).  
 
Les offres présentant une importance nationale (cf. art. 49, al. 3, LCdF) sont 
commandées uniquement par la Confédération. Cette disposition a été interprétée au 
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sens des droits acquis, de sorte que la Confédération commande seule, sans 
participation des cantons, l'exploitation de toute infrastructure (IS) des CFF. 
 
 
2.8. Délimitation du crédit-cadre et contrôle de l’OFT / Processus d’élaboration 

des conventions / Mode de conduite des projets 
 
Sur la période 2007-2010, des conventions de financement annuelles étaient signées 
avec les entreprises ferroviaires. Pour 2011-2012, des conventions biennales ont été 
conclues. La période 2013-2016 sera couverte par des conventions quadriennales. Les 
conventions d'indemnisation et d'investissement 2013-2016 se basent sur une 
planification quadriennale proposée par l'entreprise et adoptée, le cas échéant après 
modifications, par les commanditaires (Confédération et cantons).  
 
La qualité de la planification à moyen terme des entreprises joue donc un rôle 
prépondérant car les indemnités d'exploitation et les contributions d'investissement ne 
peuvent pas être modifiées a posteriori pendant la durée de la convention. En règle 
générale, la fixation définitive des indemnités d'exploitation et des contributions 
d'investissement pour une période pluriannuelle incite les entreprises à utiliser les fonds 
disponibles de manière aussi efficace que possible et à améliorer leur productivité. Les 
entreprises versent leurs bénéfices éventuels à la réserve spéciale (cf. art. 67 LCdF). 
Elles sont libres de les affecter l'année suivante à des mesures d'entretien ou à des 
investissements supplémentaires dans l'infrastructure. 
 
Cette approche, axée sur le pilotage global, augmente les exigences en matière de 
gestion opérationnelle des entreprises de transport concessionnaires. Le fait qu'il soit 
possible de réunir dans un même document les conventions sur les prestations et les 
investissements améliore la vue d'ensemble et souligne la conjonction du financement de 
l'exploitation et celui des investissements.  
 
La planification du réseau de l'infrastructure fait l'objet d'une harmonisation avec le 
développement de l'offre de transport de voyageurs. Plusieurs groupes de travail 
constitués des cantons concernés, de la Confédération et des entreprises de transport 
travaillent sur le développement de l'infrastructure qui doit être en adéquation avec les 
développements futurs du trafic ferroviaire voulus par les cantons commanditaires de 
l'offre voyageurs.  
 
Le résultat de la planification est une convention de financement sur la base de laquelle 
les entreprises ferroviaires fournissent les prestations commandées. En marge des 
objectifs financiers, des objectifs quantitatifs et qualitatifs ont été intégrés dans les 
conventions. Les entreprises doivent axer leurs priorités en fonction des objectifs et 
planifient les investissements dans ce sens. Ces objectifs sont uniformes pour les 
entreprises gestionnaires de l'infrastructure ce qui permet d'optimiser le pilotage du 
processus de financement et de permettre une comparaison entre entreprises de 
transports concessionnaires (ETC).  
 
Des points de situation doivent être effectués à des échéances semestrielles sous forme 
de rapports écrits. Conformément à l'ordonnance du 4 novembre 2009 sur les 
concessions et le financement de l’infrastructure ferroviaire (OCFIF, RS 742.120), l'état 
d'avancement des différents travaux est notamment annoncé par l'entreprise à cette 
occasion et des échanges d'information réguliers ont lieu entre l'ETC et les 
commanditaires. La réalisation des objectifs qualitatifs et quantitatifs est évaluée par 
l'OFT. Elle prend la forme d'une comparaison entre valeurs-cibles et valeurs effectives; 
l'OFT analyse les variations, établit des propositions de modification et, en cas de besoin, 
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ordonne des mesures correctives pouvant aller jusqu'à un recouvrement des prestations 
financières. 
 
Le contrôle de l'OFT consiste en la vérification de la réalisation des tâches dans le 
domaine subventionné, comprise dans les conventions sur les indemnités et les 
investissements. Ce contrôle des commandes et des subventions a pour objet de vérifier 
si l'activité opérationnelle des entreprises a l'effet souhaité sur les buts convenus et si les 
objectifs fixés sont atteints avec un minimum de moyens.  
 
Pour les lignes régionales neuchâteloises cofinancées par le canton, ce contrôle est 
effectué en collaboration avec le service cantonal des transports (SCTR) afin d'éviter la 
duplication des procédures. Tous les six mois, un audit des investissements est mené 
par les responsables de l'infrastructure de la Confédération pour s’assurer que les 
dépenses d'investissement prévues sont effectuées dans les temps et, qu'en cas de 
retard, les fonds octroyés soient laissés en dépôt pour une affectation ultérieure des 
fonds. Les gestionnaires de l'infrastructure doivent mettre en exergue et commenter toute 
variation par rapport à la planification des investissements déterminante.  
 
Dans le cadre de l'élaboration des conventions entre les entreprises, la Confédération et 
le canton, le SCTR s'assure du respect des dispositions de la loi sur les subventions, du 
1er février 1999 (LSub, RS 601.8). 
 
 
2.9. Objectifs prioritaires des conventions sur les prestations 2013-16 

concernant les lignes touchant le canton de Neuchâtel 
 
Le soutien aux transports publics s'inscrit dans une politique conduite tant par la 
Confédération que par le canton. Il s'agit: 
 
– d'organiser un système global de transports qui assure la mobilité des personnes et 

des biens en tenant compte notamment des besoins de l’économie, des possibilités 
financières des collectivités publiques, des exigences de la protection de 
l’environnement, d’une utilisation rationnelle du sol et de l’énergie ainsi que de la 
sécurité des usagers de différents moyens de transports; 

 
– d'encourager l’utilisation des transports publics en garantissant une offre de 

prestations suffisante, dans les limites de la capacité financière des collectivités 
publiques; 

 
– de coordonner les décisions à prendre dans le domaine des transports avec les 

objectifs de l’aménagement du territoire et de la protection de l’environnement; 
 
– de mettre en valeur les fonctions complémentaires des différents modes de transports. 
 
Dans le secteur de l’exploitation et de l’entretien de l’infrastructure ferroviaire, les 
objectifs suivants – découlant en particulier des exigences imposées aux entreprises 
ferroviaires concessionnaires par l’article 17 LCdF – sont visés: 
 
– garantir un haut niveau de sécurité: Compte tenu de ce qui est supportable 

économiquement et de l’évolution technique, il faut réagir aux risques accrus ou aux 
nouveaux risques par des mesures appropriées, afin de maintenir le niveau de 
sécurité actuel. Il s’agit en priorité d’atteindre les buts suivants: haute protection contre 
les collisions et les déraillements de trains; sécurité au travail élevé pour le personnel; 
mise des tunnels ferroviaires au dernier état de la technique en termes de sécurité 
dans le cadre des programmes de maintien de la substance; achèvement du 
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programme d'assainissement des passages à niveau dans le but de respecter la 
législation à fin 2014; réduction des risques relatifs à l’accès aux quais et au 
stationnement sur ceux-ci; réduction des risques dus aux influences extérieures 
(risques collatéraux); réduction des risques relatifs aux sites contaminés et aux 
accidents majeurs.  

 
– garantir la capacité du réseau: Des mesures destinées à garantir l'accès sans 

discrimination au réseau et un dimensionnement optimal de celui-ci doivent être prises 
sans perdre de vue les critères de rentabilité. Pour concilier ces objectifs, les 
gestionnaires de l'infrastructure planifient le dimensionnement du réseau en associant 
les ETC circulant régulièrement sur leur réseau. Dimensionner le réseau en fonction 
de la demande permet d'assurer la disponibilité des installations et garantir des 
horaires aussi stables que possible.  

 
– assurer la fiabilité du réseau: Celle-ci a une importance prépondérante tant pour le 

gestionnaire de l’infrastructure, l’exploitant que pour le voyageur ou l’expéditeur. Une 
tâche importante est donc de limiter les effets des incidents sur le déroulement de 
l’exploitation. 

 
– disposer d’une infrastructure ferroviaire de qualité: Une bonne qualité de 

roulement de l’infrastructure est indispensable pour assurer le confort des voyageurs, 
pour éviter une usure accélérée du matériel roulant et pour maintenir des vitesses de 
circulation optimales. 

 
– amélioration de l'interopérabilité: Dans l'optique d'assurer à terme une utilisation du 

réseau par les ETC suisses, mais aussi par des entreprises étrangères sans 
discrimination, les prescriptions européennes ont été intégrées dans le cadre de la 
réforme des chemins de fer 2. Le parlement a adopté, le 16 mars 2012, l'étape 2.2. de 
la réforme; les ordonnances doivent maintenant être modifiées. Il est notamment 
prévu d'adapter les infrastructures aux standards par les directives européennes dans 
le cadre des programmes de renouvellement et d'aménagement. Des dispositifs de 
sécurité standardisés au plan européen (par exemple EuroZUB, EuroSignum ou 
encore ETCS Level 1 et 2) sont introduits progressivement. Concernant les chemins 
de fer à voie étroite, de tels efforts sont également consentis mais dans une moins 
large mesure étant donné le plus faible potentiel de mise en commun des 
infrastructures. L'effort se porte d'avantage sur l'échange de véhicules entre réseaux 
et sur les barrières pouvant encore demeurer (voltage de l'électrification, système de 
communication, etc.).  

 
– maîtriser les coûts d’exploitation et d’entretien: Le crédit-cadre doit permettre de 

réaliser les investissements nécessaires pour maintenir des infrastructures ferroviaires 
conformes aux standards de la technique. Si les investissements de renouvellement 
effectués ne permettent que des économies réduites à court terme, ils évitent en 
revanche une péjoration des coûts d’entretien liée à la maintenance d’équipements 
obsolètes et dégradés ainsi que les coûts de "non qualité" résultant d’interventions 
d’urgence en cas de défaillances techniques.  

 
 
 
3. BASES LEGALES 
 
 
L'article 56 de la LCdF, permet à la Confédération et aux cantons d'accorder des 
contributions aux entreprises de transport souhaitant aménager des installations et des 



ANNEXES 2963 
Rapport 12.052 – Financement infrastructures ferroviaires 2013-2016, rapport du Conseil d'Etat   

 

équipements destinés à améliorer les infrastructures existantes et dans la sécurisation de 
l'exploitation des chemins de fer régionaux. 
 
Les lignes concernées par le présent rapport touchent quatre cantons: Berne, Fribourg, 
Jura et Neuchâtel. Ceux-ci financent conjointement, avec la Confédération, les 
investissements sur ces lignes. Le projet de décret joint au présent rapport se fonde sur 
l'article 25 de la loi cantonale sur les transports publics, du 1er octobre 1996 (LTP, RSN 
765.1). 
 
 
 
4. PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 2013–2016 POUR LES LIGNES 

FERROVIAIRES NEUCHÂTELOISES 
 
 
4.1. Le processus de planification 
 
La procédure a été lancée en avril 2011 par l'OFT. Ce dernier a demandé que les 
gestionnaires de l'infrastructure motivent les principales modifications attendues par 
rapport aux conventions sur les prestations précédentes. Un échéancier a été présenté 
et, sur cette base, une décision du Parlement fédéral est attendue fin d'année 2012 dans 
le cadre du budget; la signature des conventions par les partenaires interviendra en juste 
après, soit en janvier 2013. Par analogie, la même procédure a été retenue par les 
cantons.  
 
La première étape a été la livraison, le 31 octobre 2011, des offres d'infrastructure des 
entreprises gestionnaires aux commanditaires. Les entreprises ont présenté à cette 
occasion les plans d'investissement sur la période 2013-2016. Des discussions régulières 
ont eu lieu depuis lors entre les parties concernées.  
 
 
4.2. Délimitation du périmètre du crédit-cadre cantonal 
 
Le crédit-cadre cantonal porte sur le financement de l'infrastructure du réseau ferroviaire 
des lignes de chemin de fers privés exerçant leur activité dans le canton de Neuchâtel. 
Les entreprises suivantes sont considérées: 
 
― Les Transports Publics Neuchâtelois (TransN), 
― La BLS SA (BLS), 
― La Compagnie des chemins de fer du Jura (CJ). 
 
A noter qu'au moment de la livraison des offres d'infrastructure par les entreprises, TN et 
TRN étaient encore gérées de manière indépendante. Dès lors, le présent rapport 
distingue les investissements des deux entités. Aujourd'hui ces deux entreprises ont 
fusionné pour créer la société dénommée "Les Transports Publics Neuchâtelois" 
(TransN). Une seule convention sera signée avec cette entreprise, regroupant les 
investissements reconnus pour TN et TRN. Il s'agit là d'un acte formel sans conséquence 
financière (voir aussi chapitre 6.2). 
 
Le crédit-cadre cantonal porte également sur le financement des investissements 
favorisant l'égalité de traitement des personnes à mobilité réduite, selon la loi fédérale sur 
l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (LHand) entrée en 
vigueur le 1er janvier 2004. Cette loi fédérale vise à faciliter aux personnes handicapées 
la participation à la vie active en société en réduisant les inégalités qui y font obstacle. 
Cette loi a contraint le Conseil fédéral à édicter des prescriptions sur l'aménagement des 
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gares, des arrêts, des véhicules ainsi que sur les systèmes de communication et des 
distributeurs de billets, afin d'assurer un système de transports publics adapté aux 
personnes à mobilité réduite. Les objectifs de cette loi laissent peu de marge de 
manœuvre aux transports publics et parlent de "chaîne de transport publics aussi 
complète que possible" pour les personnes handicapées. Pour atteindre ce but, la LHand 
prévoit un délai de transition de 20 ans pour les constructions, les installations et les 
véhicules et 10 ans pour les systèmes de communication et les systèmes d'émission de 
billets. 
 
Pour obtenir des aides financières provenant de la LHand, les entreprises doivent 
montrer comment elles ont l'intention de remplir les exigences techniques dans les délais 
légaux. A ce titre, un arrêté fédéral table sur un plafond des dépenses de 600 millions de 
francs – soit 300 millions pour la part cantonale – réservées aux mesures qui ne pourront 
de toute façon pas être réalisées dans le délai de transition de 20 ans dans le cadre des 
travaux d'assainissement normaux des infrastructures ferroviaires et du matériel roulant. 
Il est à noter que la contribution fédérale n'est accordée que si la part cantonale est 
assurée.  
 
 
4.3. Principes budgétaires et comptables 
 
Conformément à la législation en vigueur, le Grand Conseil adoptera chaque année le 
montant maximum des engagements pris par l’Etat au titre de prêts conditionnellement 
remboursables dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle. 
 
 
4.4. Typologie des investissements d’infrastructure et durée d’amortissement 
 
Les investissements d'infrastructure sont répertoriés en cinq types, la présentation 
considérée dans ce rapport reprend en partie la classification établie par la Confédération 
(Ordonnance du DETEC du 18 janvier 2011 sur la comptabilité des entreprises 
concessionnaires, OCEC; RS 742.221).  
 
– Infrastructure: fondations de la voie, ouvrages d'art, murs, ponts, tunnels (durée 

d'amortissement entre 25 et 80 ans); 
 
– Superstructure: ballast, traverses, rails, branchements (durée d'amortissement entre 

25 et 33 ans); 
 
– Bâtiments: gares, quais, passages inférieurs et supérieurs, installations de 

transbordement, locaux techniques, locaux du service de la voie (durée 
d'amortissement entre 20 et 67 ans); 

 
– Installations motrices et d'alimentation en courant: sous-station moyenne tension, 

lignes de contact (durée d'amortissement entre 25 et 33 ans); 
 
– Installations de sécurité et de télécommunication: blocks de lignes et 

télécommandes, équipements de passages à niveau, installations de surveillance et 
installations radio (durée d'amortissement entre 10 et 25 ans). 

 
Comme précédemment exposé, les investissements favorisant l'égalité de traitement des 
personnes à mobilité réduites selon la LHand seront également financés à travers le 
crédit-cadre cantonal.  
 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c742_221.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c742_221.html
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De manière générale, une conception initiale correcte et une maintenance suivie 
permettent dans le secteur de l'infrastructure de dépasser les durées d'amortissement 
mentionnées dans la classification ci-dessus.  
 
 
 
4.5. Classification des coûts d'infrastructure par type 
 
La méthodologie employée pour l'évaluation des couts d'infrastructure est propre au 
service de l'Etat mais reprend en partie la typologie du chapitre 4.4 et les catégories 
annoncées par le Conseil fédéral dans le financement de l'infrastructure ferroviaire suisse 
2013-2016. Il a été procédé à une classification par catégorie de base et sous-catégorie. 
Les trois catégories de base sont: 
 
— le maintien de la substance de l'infrastructure, 
— les améliorations techniques et adaptations aux normes et aux lois, 
— l'augmentation de la capacité. 
 
Les résultats concernant les sous-catégories ne sont pas communiquées dans leur 
intégralité dans le présent rapport mais font l'objet de commentaires au cas par cas. 
 
Il est à remarquer que la répartition des coûts d'investissement présentée ci-dessous est 
basée sur les coûts d'investissement bruts et ne tient pas compte des déductions des 
fonds d'amortissement, des participations de tiers ou des clés de répartition 
intercantonales. Ceci est notamment justifié par le fait que les fonds d'amortissement ne 
sont pas affectés à chaque objet d'investissement mais à chaque ligne ferroviaire. C'est 
ce qui explique la forte proportion des coûts d'investissement pour les extensions. Notons 
encore que les projets d'extension ne sont pas privilégiés par les compagnies de chemin 
de fer privées, seuls les projets soutenus pas la Confédération sont cofinancés et les 
indemnités de prêts sont octroyées en priorité pour le maintien de la substance de 
l'infrastructure. Pour les lignes qui nous occupent, le seul projet identifié par la 
Confédération comme extension est le doublement de voie et tunnel de Rosshäusern 
(Message du Conseil fédéral 12.038, p. 3771). Toutefois d'autres projets sur la ligne 
Berne-Neuchâtel pourraient être considérés comme relevant de l'extension de capacité. 
Les travaux de planification de l'offre voyageurs et donc des besoins en nouvelles 
infrastructures sont assurés par le groupe de travail Broye-Seeland qui réunit les trois 
cantons commanditaires de l'offre (BE, FR et NE), la Confédération et les trois 
entreprises exploitantes du secteur, soit les CFF, la BLS et les TPF. Tous les projets 
d'extension de capacité doivent être compatibles avec le développement futur du trafic 
voyageurs voulu par la Confédération (PRODES, anciennement Rail 2030). 
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Figure 1: Répartition des coûts d'investissement par type 
 

 
 
Le tableau ci-dessous reprend la même typologie des investissements mais répartis par 
entreprise. Il est possible de constater que seul BLS a intégré des projets d'extension 
dans ses plans d'investissement. Les deux autres entreprises (TransN et CJ) ont prévu 
uniquement des projets d'investissement destinés à répondre à des améliorations 
techniques et adaptations à des normes et lois, mais aussi à renouveler l'infrastructure en 
fin de vie.  
 
Tableau 1: Répartition des coûts d'investissement par entreprise 
 

 

 
 
En plus de ces trois catégories d'investissement, d'autres coûts en lien avec la 
sécurisation des passages à niveau (PN) et l'adaptation des quais aux normes pour 
l'accès aux personnes à mobilité réduite sont planifiés. Pour les investissements en lien 
avec les PN: 2.194.000 francs (0,76% du montant total des investissements des 
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entreprises sur la période) ont été retenus. Pour le respect de la LHand: 12.249.000 
francs (4,24%) sont planifiés. Même si ces montants représentent une faible part des 
investissements totaux, les travaux concernent essentiellement des lignes exclusivement 
cantonales. La part à charge du canton de Neuchâtel est proportionnellement plus 
importante pour TransN, car exclusivement située sur territoire neuchâtelois. A titre 
d'exemple l'entreprise TransN (ex-TN et ex-TRN) a des projets de cette teneur pour 
1.764.000 francs (PN) et 3.909.000 francs (LHand, hors matériel roulant). 
 
 
 
5. PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 2013-2016 PAR ENTREPRISE  
 
 
Les montants figurant dans les tableaux ci-dessous proviennent des planifications à 
moyen terme les plus récentes que les entreprises ont fournies dans le cadre de la 
procédure d'offre 2013-2016. La base des prix date de 2012 et ces montants ne seront 
pas revus en cas d'un éventuel renchérissement sur la période. Les montants exprimés 
s'entendent hors-taxe (HT), car les entreprises peuvent récupérer la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) préalable, dans la mesure où les objets sont financés avec des prêts 
conditionnellement remboursables. Les tableaux ci-après comprennent également la part 
cantonale du canton de Neuchâtel pour la réalisation des investissements liés à la 
LHand. 
 
 
Tableau 2: Besoins financiers planifiés en charge du canton de Neuchâtel pour les 

années 2013-2016 par entreprise (en CHF) 
 

520'000 415'000 515'000 700'000 2'150'000

1'240'000      1'040'000      1'578'333      1'540'000      5'398'333

2'624'780 2'222'352 600'240 319'080 5'766'452

448'188 387'865 472'535 42'237 1'350'825

Total 4'832'968 4'065'217 3'166'108 2'601'317 14'665'610

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

Total 2013-

2016

TransN (ex-TN)

TransN (ex-TRN)

BLS

CJ

 Crédit-cadre cantonal y compris        

projets LHand 

 
Aux sous-chapitres suivants, le programme d'investissement de chaque entreprise est 
résumé par un tableau et les projets les plus importants sont commentés. La somme 
totale projetée est également annoncée et comprend les dépenses antérieures et 
postérieures à la période 2013-2016. Les annexes complètent l'information pour les 
projets d'investissement les plus significatifs pour le canton. 
 
Dans le but d'éviter une surévaluation dans la planification des investissements, l'OFT a 
tenu compte d'un facteur de "surplanification". En effet, l'expérience a montré que les 
investissements d'une certaine ampleur connaissent souvent des reports. Dès lors, les 
chiffres repris dans les tableaux ci-dessous prennent en compte la correction de 
surplanifiation et peuvent donc être considérés comme définitifs. 
 
Sous la rubrique "amortissement (subvention)", les tableaux reprennent également les 
montants des amortissements planifiés des immobilisations. Les commanditaires 
financent en partie ces fonds d'amortissements par le biais d'une indemnité pour 
compenser la perte de valeur de l'immobilisation. Ces amortissements constituent des 
charges donnant droit à l'indemnité d'amortissement au même titre que les frais 
d'exploitation. Les parts des coûts non activables d'un investissement (CINA) sont les 
parts des immobilisations ne justifiant pas d'inscription au bilan, ni ne justifiant pas de 
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charge d'amortissement. Le cas échéant, ce sont le plus souvent des immobilisations 
inscrites au coût d'investissement brut mais dont le bien-fonds appartient partiellement à 
un tiers. C'est notamment le cas lors de quais appartenant également à une entreprise 
tierce ou lorsque le passage-à-niveau (PN) appartient en partie à un tiers (commune, 
canton, privé). 
 
Finalement, la rubrique "contribution de tiers" comprend généralement la participation de 
tiers à des projets ou les financements spéciaux (LHand, ligne à grande vitesse, etc.). 
 
Les plans d'investissement sont définitifs à la signature de la convention et sont 
contraignants. L'ordonnancement des projets et/ou une modification de l'affectation 
pourrait toutefois être nécessaire selon les situations particulières futures, avec le préavis 
du service cantonal des transports et de l'office fédéral des transports – en accord avec 
l'article 15 – des futures conventions signées avec les ETC (voir annexe 2). 
 
 
5.1. TransN (ex-TN) 
 
Les TransN (ex-TN) exploitent une ligne de chemin de fer, à savoir le Littorail. Des 
travaux d’entretien sont indispensables pour assurer la sécurité au niveau de 
l’exploitation de cette ligne. Ces travaux portent notamment sur la sécurisation de 
passages à niveau (PN), des adaptations de quais/gares aux nomes LHand, des sections 
de renouvellement de voie et de lignes aériennes. Les tronçons sont assainis à un 
rythme d'environ un kilomètre par année sur une période de 9 à 10 ans. Ces 
renouvellements complets de voie comprennent le changement des rails, des aiguillages, 
des traverses et du ballast. Ces travaux sont en principe entrepris avec du matériel et 
personnel propre à l'entreprise.  
 
La principale gare devant être rénovée et adaptée est la gare de Colombier (470.000 
francs). Cette dernière ne répond pas aux critères d'accessibilité des personnes à 
mobilité réduite et les quais sont en très mauvais état. Le platelage entre les rails 
nécessite un entretien important (passage de véhicules de chantier et véhicules de tiers 
en bord de voie) et la reconfiguration des flux de trafic du lieu permettra d'installer des 
barrières pour limiter le trafic. Pour le renouvellement des gares du Littorail dans leur 
ensemble, un montant total de 1.595.000 francs est planifié sur la période. En cas 
d'assainissement réalisé dans le cadre de la LHand, un montant maximal de 560.000 
francs sera octroyé (dont 50% à charge de la Confédération). 
 
Dans les projets de grande ampleur, il est également à signaler que les blocks de 
sécurité à Evole et Serrières doivent être mis à niveau afin de répondre aux prescriptions 
sécuritaires actuelles. Ces blocks de ligne automatisés autoriseront un contrôle à 
distance intégral du trafic par le biais d’une commande à distance des gares depuis le 
centre de régulation. Sans sécurisation des blocks, les trains sont astreints à une vitesse 
d'exploitation plus lente et ceci empêche la circulation à un cadencement plus élevé des 
trains, péjorant toute amélioration de l'horaire (cadence au quart d'heure entre Boudry et 
Neuchâtel-Place Pury). Avec la modernisation de ces installations de sécurité, une 
meilleure régulation des trains – grâce à une vitesse contrôlée en fonction de l'occupation 
des voies – et un verrouillage des branchements à distance seront permis. Cette mise à 
niveau technique est également rendue nécessaire par la vétusté d'installations qui sont 
en fin de vie. En effet, aucune signalisation lumineuse avancée n'existe et l'aiguillage 
pour amener les trams au dépôt n'est pas électrifié, il s'agit de la dernière installation 
sans feu d'entrée en station du réseau et les entrées et sorties des convois en marche 
protégées ne sont pas autorisées. La mise en place d’une télécommande permettra de 
gérer l’entrée en gare à distance des trains mais aussi d’autoriser la communication en 
temps réel, via un système de haut-parleurs et d’affichage d’informations en gare 
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(retards, perturbations, heure d'arrivée et départ des trains) branché sur le réseau de la 
télécommande. Ce système de régulation/automatisation est planifié pour un coût total 
de 3,6 millions, mais des participations de tiers à hauteur de 600.000 francs sont 
attendues de la part de la Confédération (Office fédéral des routes) car le déplacement 
des voies et des installations de sécurité sont réalisés de manière concomitante avec le 
déplacement de la voie et du quai en raison du chantier autoroutier à Serrières. En effet, 
le tracé de l'autoroute a nécessité un déplacement de la voie.  
 
Les descriptions, sous forme de "fiches objets", des principaux projets d'investissement 
figurent à l'annexe 1.  
 
 
Tableau 3: Principaux projets d'investissement de TransN (ex-TN) pour les années 

2013-2016 
 

 Passage à niveau Evole 15'000 200'000 245'000

Passage à niveau Colombier 15'000 100'000 115'000

Halte Place Pury 20'000        300'000      320'000

Halte Serrières-Ruau 15'000            200'000            215'000

Halte Auvernier 20'000        300'000      320'000

Halte Bas-des-Allées 15'000        100'000      115'000

Halte Colombier 20'000            200'000            250'000      470'000

Halte Areuse 15'000        215'000

Halte Les Isles 15'000        115'000

Halte Tuilière 15'000        110'000      125'000

Renouvellement voie PP - Serrières 450'000          2'330'000

Renouvellement voie Colombier-Areuse 20'000            80'000             440'000      750'000      1'412'000

Ligne aérienne Colombier-Areuse 100'000          200'000            357'000

Block de sécurité Evole 10'000             800'000      400'000      1'408'000

Block de sécurité Serrières 410'000          800'000            1'229'000

Telecommande Gare pour Mistic 420'000          500'000            1'220'000

Divers et imprévus 10'000            10'000             10'000        10'000        40'000

Total des investissements bruts 1'475'000           2'300'000            1'570'000     2'000'000     10'251'000    

Contribution de tiers -985'000           -140'000     -420'000     

Amortissements (subvention) -434'752         -486'652           -543'992     -606'802     

Solde conventions -                 -                  -             -             

Correction manuelle (surplanification) -                 -                  -             -             

Besoin de financement 1'040'248        828'348           886'008      973'198      

Convention de prêts art. 56 LCDF 1'040'000        830'000           890'000      980'000      

 Somme 

totale projetée 

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 
Conformément à l'ordonnance du 18 décembre 1995 sur les parts cantonales dans les 
indemnités et les aides financières pour le trafic régional (OPCTR, RS 742.101.2), les 
parts de la Confédération et du canton de Neuchâtel, s'agissant des investissements de 
TransN (ex-TN) pour les années 2013-2016, se répartissent comme présenté dans le 
tableau ci-dessous: 
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Tableau 4: Répartition des aides financières à TransN (ex-TN) de la Confédération et 
du canton pour les années 2013-2016 

 

Besoins en financement selon convention 1'040'000     830'000         890'000         980'000         3'740'000     

Clé de répartition intercantonale 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00%

Clé de répartition OPCTR 50.00% 50.00% 50.00% 50.00% 50.00%

Part cantonale 520'000         415'000         445'000         490'000         1'870'000     

Projets LHand (part cantonale) -             -             70'000        210'000      280'000      

Crédit-cadre cantonal y compris LHand 520'000         415'000         515'000         700'000         2'150'000     

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 Total 2013-

2016 

 Année de 

planification 

2013 

 
Les indemnités de prêts nécessaires pour financer les projets mentionnés dans le 
tableau 3 sont de 2.150.000 francs sur la période à charge du canton pour financer ces 
projets d'investissement totalisant 7.345.000 francs sur la période 2013-2016.  
 
 
5.2. TransN (ex-TRN) 
 
Trois lignes de chemins de fer sont exploitées par TransN (ex-TRN), à savoir: Travers–
Buttes (221), La Chaux-de-Fonds–Les Ponts-de-Martel (222) et Le Locle–Les Brenets 
(224). D'une manière générale, et à part quelques exceptions connues, le réseau de voie 
(superstructure) est en bon état. Les efforts de renouvellement à venir sont axés sur les 
gares et principalement sur celles du réseau à voie normale. La mise en conformité des 
croisements rail-route et l'adaptation des quais pour les rendre en conformité avec la 
LHand sont priorisés. Les travaux seront principalement concentrés sur la ligne du Val-
de-Travers et la ligne de la vallée de la Sagne. Des prolongements de quais sont 
planifiés afin de pouvoir, à terme, faire circuler des compositions Flirt à double rame sur 
la ligne du Val-de-Travers.  
 
 
5.2.1.  Gare de Fleurier 
 
La gare de Fleurier a déjà figuré dans le plan d'investissement 2011-2012 de l'entreprise 
TransN (ex-TRN); pour l'année 2013, seul le solde du financement pour les travaux 
prévus figure dans la planification. Ce projet consiste en un réaménagement et un 
renouvellement total de cette gare vétuste. Les lignes de contact, les installations de 
sécurité, la voie et le passage à niveau en gare doivent être assainis, à cela s'ajoute la 
réfection et l'élargissement du Pont-sur-Buttes qui sont indispensables au déploiement 
d'un tracé conforme aux normes fédérales. Il s'agit également d'une simplification du plan 
des voies afin de l'adapter à la disparition du trafic de marchandises. La halle 
marchandises sera démolie et des interfaces trains-bus efficaces seront disposés à 
proximité de la gare. En remplaçant l'appareil d'enclenchement par un système de 
sécurité informatisé, la commande à distance sera possible. En abordant le 
renouvellement de l'infrastructure dans sa globalité et en profitant de standardiser les 
appareils de voie, des économies sont générées.  
 
Le volume d'investissement pour la gare de Fleurier est estimé au total à 11,9 millions de 
francs bruts et seul le solde, 2,85 millions, figure dans la planification pour 2013.  
 
 
5.2.2.  Gare de Couvet 
 
Cette gare doit être déplacée en raison du rayon de courbure n'autorisant pas le 
rehaussement des quais pour satisfaire à la LHand. La gare sera déplacée d'environ 200 
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mètres, un passage à niveau pourra être supprimé par la même occasion. La longueur 
des quais prévue autorisera la planification de trains à double rame de type Flirt. Le coût 
total du projet s'élève à 1,6 million de francs et est planifié en 2016. Il est à noter que la 
suppression du PN nécessitera un changement du plan de circulation routière. 
 
 
5.2.3.  Gare de Môtiers 
 
Pour un montant total de 3,3 millions de francs, ce projet d'investissement est l'un des 
plus importants sur la période 2013-2016. Aucune subvention LHand ne sera octroyée 
étant donné la vétusté des installations; les rehaussements de quai seront effectués dans 
le cadre des travaux d'assainissement. Les installations de sécurité, la voie et la ligne de 
contact doivent être renouvelés et adaptés, le cas échéant, aux standards actuels.  
 
 
5.2.4.  Blocks de ligne La Chaux-de-Fonds–Les Ponts-de-Martel 
 
Le système de blocks de ligne à mettre en place permettra un gain en termes de sécurité 
et d'automatisation (sinuosité du réseau, visibilité, déclivité). Les gains seront nombreux 
et il y aura notamment possibilité d'augmenter le cadencement des trains et la vitesse de 
circulation. Les blocks de ligne prévus font partie des standards actuels. La circulation 
des trains se déroule uniquement sur la base de prescriptions et documents de services 
sous l'entière responsabilité du personnel de conduite (respect des distancements, 
croisements, entrée en gare, perturbations). La communication est actuellement 
effectuée par radio, aucun avertissement de sécurité n'existe (signalisation en cabine ou 
latérale). La mise en marche de trains spéciaux voyageurs, de maintenance ou de 
chasse-neige est limitée par les exigences liées aux distancements et croisements. Ces 
prestations spéciales doivent être effectuées en dehors des heures d'exploitation pour 
limiter les risques d'accident. L'investissement prévu est de 3,6 millions de francs, dont 
2,6 millions en 2016.  
 
 
5.2.5. Passages à niveau (PN) 
 
L'assainissement des PN est une priorité figurant dans la convention sur les prestations 
2013-2016 et ces travaux doivent être programmés en 2013 ou 2014 au plus tard car le 
délai annoncé pour répondre au niveau de sécurité est fixé au 31 décembre 2014. La 
géométrie en courbe des lignes, ou celle de la route, rend parfois la traversée des voies 
particulièrement dangereuse. Le degré d'urgence des interventions est mesuré en 
fonction du temps de visibilité des trafics routier et ferroviaires en présence. Le type de 
PN est choisi en fonction de ce critère de visibilité, mais aussi de la fréquence de 
passage de véhicules ou piétons sur la route. Dans certains cas, des barrières à clé sont 
installées, des croix de St-André posées ou des passages fermés. Il ressort de l'analyse 
que sept passages à niveau doivent être assainis (hors ceux fermés) et des croix de St-
André placées aux croisements à faible trafic, soit principalement sur la ligne La Chaux-
de-Fonds–Les Ponts-de-Martel. Sans assainissement d'ici 2014, la situation va devenir 
préoccupante car l'OFT, organe régulateur, interviendra pour limiter la vitesse des trains 
sur l'ensemble du tronçon, avec des conséquences sur les horaires. Au niveau de l'offre 
voyageurs, les correspondances assurées au nœud de La Chaux-de-Fonds ne 
pourraient alors plus être garanties sans nouveaux moyens d'exploitation ou nouveaux 
investissements coûteux dans l'infrastructure (par exemple des nouveaux points de 
croisement). Dès 2014), la Confédération ne cofinancera plus les offres voyageurs 
ferroviaires dont le taux de couverture (recettes divisées par les coûts complet 
d'exploitation de la ligne) est inférieur à 20% (art. 6 de l'ordonnance sur l'indemnisation 
du trafic régional de voyageurs; OITRV, RS 745.16). Par exemple, la charge 
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supplémentaire liée à l'engagement d'une rame supplémentaire implique un taux de 
couverture inférieur au seuil fédéral de 20%. 
 
 
Tableau 5: Principaux projets d'investissement de TransN (ex-TRN) pour les années 

2013-2016 

Ligne RVT 221:

Gare de Fleurier 2'841'807     11'900'000   

Gare de Couvet -              1'590'540     1'600'000     

Voies dépôt Longereuse 400'000       400'000       

Gare de Môtiers 2'200'000     925'000       3'300'000     

Vhc service 70'000         150'000       

Réfection voie Fleurier-Buttes 2'100'000     2'100'000     

Assainissement de PN (5x) 430'000       439'935       900'000       

Balises ETCS 500'000       500'000       

Divers et imprévus 80'000         80'000         80'000         80'000         640'000       

Ligne PSC 222:

Gare La Sagne 20'000         703'000       750'000       

Block de ligne PSC 2'600'000     3'600'000     

PN (64x) 282'000       282'000       720'000       

Réfection de voie Chx-de-Fds Grenier 600'000       600'000       

Véhicule de service PSC 50'000         120'000       

Divers et imprévus PSC 35'000         35'000         35'000         35'000         280'000       

Ligne LB 224:

Réfection du champ de gare (voie + LC) 300'000       300'000       

Divers et imprévus 35'000         35'000         35'000         35'000         280'000       

Véhicule de service BL 30'000         30'000         

Tunnel du Chatelard, Les Brenets 300'000       300'000       

Total des investissements bruts 5'023'807       3'844'935       3'755'000       4'640'540       28'470'000   

./. CINA -358'000      -488'750      -4'800          -300'000      

Contribution de tiers

Amortissements (subvention) -1'512'000    -1'286'250    -1'785'200    -1'470'000    

Solde conventions -300'000      -              -              -              

Correction manuelle (surplanification) -375'807      -136'185      -110'200      -90'540        

Besoin de financement 2'478'000       1'933'750       1'854'800       2'780'000       

Convention de prêts art. 56 LCDF 2'480'000       1'930'000       1'850'000       2'780'000       

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 Somme 

totale 

projetée 

 
Conformément à l'OPCTR, les parts de la Confédération et du canton de Neuchâtel 
s'agissant des investissements de TransN (ex-TRN) pour les années 2013-2016 se 
répartissent comme suit: 
 
 
Tableau 6: Répartition des aides financières àTransN (ex-TRN) de la Confédération et 

du canton 
 

Besoins en financement selon convention 2'480'000     1'930'000     1'850'000     2'780'000     9'040'000     

Clé de répartition intercantonale 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00%

Clé de répartition OPCTR 50.00% 50.00% 50.00% 50.00% 50.00%

Part cantonale 1'240'000     965'000         925'000         1'390'000     4'520'000     

Projets LHand (part cantonale) -             75'000        653'333      150'000      878'333      

Crédit-cadre cantonal y compris LHand 1'240'000     1'040'000     1'578'333     1'540'000     5'398'333     

 Total 2013-

2016 

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 
Le volume d'investissement total est de 17.264.282 francs et les besoins en financement 
à charge du canton sont de 5.398.333 francs. Dans ces besoins en financement sont 
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compris 653.333 francs pour les adaptations LHand de matériel roulant (en plus de la 
part LHand pour infrastructure).  
 
 
5.3. BLS 
 
En ce qui concerne la BLS, le canton de Neuchâtel cofinance uniquement la ligne Berne–
Neuchâtel (communément appelée la BN) et sa contribution se limite à 7,32% du 
montant total des besoins de financement. Les autres cantons partenaires sont les 
cantons de Berne et Fribourg. Pour notre canton, cette ligne remplit plusieurs fonctions: 
 
— offrir des liaisons avec Berne à un cadencement à la demi-heure, avec un temps de 

parcours proche des 30 minutes; 
 
— garantir l'intégration de Marin et St-Blaise à l'agglomération neuchâteloise avec une 

offre cadencée à la demi-heure (RER); 
 
— et finalement améliorer la relation en direction de Fribourg avec des trains directs. 

 
En plus des principaux projets d'entretien et de maintien de la substance sur la ligne, un 
projet d'extension du réseau est également intégré dans le plan d'investissement sur la 
période délimitée par le crédit-cadre cantonal. Il s'agit du projet de doublement de voie en 
tunnel entre Rosshäusern et Mauss, détecté comme un goulet d'étranglement pour la 
circulation des TGV. Pour ce projet d'extension, une large partie du financement provient 
de contributions spéciales – et notamment du fonds des lignes à grande vitesse (LGV) – 
cet apport est porté en déduction de coûts bruts d'investissement. Les travaux entre 
Rosshäusern et Mauss ont débuté en 2012. 
 
 
5.3.1. Double voie et tunnel entre Rosshäusern et Mauss 
 
Ce projet de tunnel et doublement de voie est stratégique pour le canton de Neuchâtel 
car cette ligne a été décrétée d'importance internationale et sert de support à la liaison 
TGV entre Berne et Paris. Les trains internationaux perdent actuellement beaucoup de 
temps en raison des croisements avec des trains régionaux. Les gains de temps 
attendus suite à ces améliorations sont de 5 à 7 minutes mais dépendent également des 
améliorations attendues sur le réseau français. Cette ligne est en concurrence avec des 
liaisons directes à grande vitesse entre Paris et d'autres régions suisses (Bâle; Lausanne 
et Genève). En cas d'une diminution de son attractivité qu'on ne peut exclure à moyen 
terme, la suppression de liaisons directes de Neuchâtel vers la capitale française serait 
préjudiciable pour les échanges entre les deux régions. En effet, dans les domaines de 
l'horlogerie, du design, de l'automatisation et des microtechniques, le développement est 
orienté à l'international et des liaisons directes vers la France sont primordiales. Les 
avantages du projet sont nombreux et on peut notamment citer une diminution des temps 
de parcours, une augmentation de capacité, une stabilité et flexibilité de l'horaire plus 
importante, un potentiel plus élevé de l'amélioration de l'offre et une meilleure connexion 
avec le réseau à grande vitesse français et européen. 
 
Cette ligne et son développement est également importante pour la circulation des trains 
régionaux voyageurs. Actuellement, des trains de type régionaux, RER, RegioExpress, 
TGV et des trains marchandises circulent sur ce tronçon et des retards sont souvent 
enregistrés. Le nouveau tunnel à double voie de 2 kilomètres viendra remplacer l'ancien 
tunnel de 110 ans d'âge à voie unique qui aurait dû être assaini et agrandi selon les 
gabarits actuels. Le coût global prévisionnel pour ce projet est d'environ 200 millions de 
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francs. La rénovation de la gare de Rosshäusern est apparentée à ce projet (7,4 millions 
de francs). 
 
5.3.2. Gare de Gümmennen 
 
Une nouvelle gare sera construite avec de nouveaux embranchements autorisant des 
vitesses de circulation des trains jusqu'à 160 km/h. L'intégralité de la gare sera rénovée 
et mise à niveau aux standards actuels. Le projet prévoit une adaptation des aires 
d'accueil pour le public (quais et gare), le renouvellement et l'adaptation des champs de 
voie, une optimisation de l'entrée en gare pour le public et la modification des installations 
de parking d'échange. Le projet contient deux nouveaux perrons, un système d'isolation 
des voies permettant des entrées et sorties de trains à grande vitesse simultanées et de 
nouvelles installations de sécurité autorisant la commande à distance depuis le centre de 
commande de Spiez. Le coût d'investissement total est de 25 millions de francs.  
 
 
5.3.3. Rénovation du tunnel de Champréveyres et de la superstructure entre St-

Blaise et Neuchâtel 
 
Mis à part l'assainissement de la voûte du tunnel, des travaux seront entrepris pour 
abaisser l'infrastructure à l'intérieur du tunnel en enlevant de la roche au sol, cette 
adaptation permettra de consolider le sol sur lequel se trouve la superstructure, mais 
aussi de rabaisser le niveau des voies. Il est prévu, à terme, de faire circuler des trains à 
deux étages sur cette ligne. La ligne de contact et la voie seront également assainies en 
même temps. Ce projet d'assainissement devant être réalisé en 2013 est prévu pour un 
coût total de 6,57 millions de francs. 
 
D'autres projets seront menés par BLS dans le cadre du concept de doublement de voie 
entre Berne et Neuchâtel. Les tronçons Zihlbrücke–Marin-Epagnier et Mauss–

Gümmenen seront doublés et le viaduc de la Sarine assaini. Des aménagements en 
gares de Müntschemier et Chiètres sont également envisagés. En l'état actuel, le 
doublement de voie entre le bois de Fanel et Zihlbrücke est sur le point d'être terminé. 
Ces projets permettront d'améliorer la ponctualité et les correspondances en gares de 
Berne et Neuchâtel, ainsi les différents types de trafic pourront circuler sans retard. 
L'objectif pour la finalisation du concept d'offre sur cette ligne est l'horizon 2025.  
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Tableau 7: Programme des investissements 2013-2016 de BLS 
 

Gare Stöckacker 40'000 2'000'000 1'900'000 0 4'250'000

Gare Riedbach 30'000 70'000 1'500'000 1'600'000

Migration ETCS 1'000'000 2'000'000 2'000'000 600'000 5'600'000

Rénovation voie Chiètres - Müntschemier 4'050'000 200'000 7'470'000

Block Donnerbühl 2'000'000 7'100'000

GSM-R 100'000 3'500'000 3'600'000

Télécommande Holligen - Bümpliz 3'500'000 3'500'000 7'100'000

ILTIS 440'000 500'000

Rénovation voie St-Blaise -  Neuchâtel 5'700'000 600'000 6'570'000

Rénovation voie ensemble tronçon 3'300'000 4'300'000 2'900'000 4'000'000

Rénovation caténaire 1'150'000 750'000 850'000 1'550'000

Nœud Holligen 20'000 160'000 200'000 100'000 70'000'000

Gare Rosshäusern 2'300'000 500'000 7'400'000

Double voie Zihlbrücke - Marin 350'000 250'000 350'000 45'000'000

Gare Müntschemier 31'350'000

Gare Gümmenen 300'000 2'000'000 10'000'000 10'000'000 25'000'000

Double voie Le bois de Fanel - Zihlbrücke 400'000 13'500'000

Gare de Chiètres 200'000 500'000 100'000 12'000'000

Viaduc et DV Mauss-Gümmenen 500'000 500'000 250'000 250'000 50'000'000

Tunnel et DV Rosshäusern-Mauss 44'800'000 29'694'000 37'600'000 29'819'000 192'100'000

Autres petits projets (somme) 2'467'000       2'865'000       2'295'000       915'000         11'155'000     

Total des investissements bruts 70'067'000       53'149'000       60'815'000      49'184'000      501'295'000    

Contribution de tiers -6'310'000      -5'484'000      -38'140'000    -30'639'000    

Amortissements (subvention) -9'552'000      -9'770'000      -10'508'000    -10'770'000    

Solde conventions -9'415'670      -411'790        -143'190        395'810         

Correction manuelle (surplanification) -10'201'120     -7'626'400      -3'628'000      -2'967'200      

Besoin de financement 34'588'210       29'856'810       8'395'810         5'203'610         

Convention de prêts art. 56 LCDF 35'000'000       30'000'000       8'000'000         4'000'000         

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 Somme totale 

projetée 

 
 
Conformément à l'OPCTR, les parts de la Confédération et du canton de Neuchâtel 
s'agissant des investissements de BLS pour les années 2013-2016 se répartissent 
comme suit: 
 
 
Tableau 8: Répartition des aides financières à BLS de la Confédération et du canton 
 

Besoins en financement selon convention 35'000'000    30'000'000    8'000'000    4'000'000    77'000'000    

Clé de répartition intercantonale 14.64% 14.64% 14.64% 14.64% 14.64%

Clé de répartition OPCTR 50.00% 50.00% 50.00% 50.00% 50.00%

Part cantonale 2'562'000      2'196'000      585'600        292'800       5'636'400      

62'780            26'352            14'640          26'280          130'052          

Crédit-cadre cantonal y compris projets LHand 2'624'780      2'222'352      600'240        319'080       5'766'452      

Projets LHand (part cantonale)

 Total 2013-

2016 

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 
 
La participation financière de canton de Neuchâtel sur le réseau BLS est de 5.766.452 
francs, en cas d'acceptation du présent crédit-cadre. Un tel niveau de participation 
autorise la réalisation de 233.215.000 francs d'investissements bruts par l'entreprise. 
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5.4. CJ 
 
Le réseau des Chemins de fer du Jura est composé de trois lignes ferroviaires mais une 
seule est cofinancée par le canton de Neuchâtel, soit la ligne 236 Glovelier–Saignelégier–
La Chaux-de-Fonds. La contribution du canton de Neuchâtel aux travaux réalisés sur 
cette ligne se monte à 7,5% des besoins de financement.  
 
Les différents projets figurant dans le tableau ci-dessous font partie du plan 
d'investissement soumis aux partenaires; les principaux projets figurant dans ce tableau 
sont des projets destinés à maintenir la substance de l'outil de production et à adapter le 
réseau aux exigences fédérales en matière de sécurité et d'accès aux personnes à 
mobilité réduite. Un projet unique de création d'un nouveau site de transbordement des 
marchandises est prévu à la Chaux-de-Fonds-Bellevue en remplacement de l'ancien site. 
Une participation des CJ est augurée pour sa propre utilisation (voie de raccordement et 
dépôt pour le trafic régional de voyageurs). Le projet le plus conséquent sur la ligne est la 
rénovation complète de la gare du Noirmont.  
 
 
5.4.1. Gare du Noirmont 
 
Ce projet de gare est à cheval sur deux lignes (236/237) et les coûts totaux sont planifiés 
à 2.970.000 francs répartis à hauteur de deux tiers sur la ligne 236 et un tiers sur la ligne 
237. 
 
En plus du renouvellement standard des installations (usure), le schéma des plans de 
voies et quais doit être revu afin de permettre aux trains d'entrer simultanément en gare 
et d'autoriser un transbordement efficace des usagers entre les lignes. Actuellement, les 
voies ne sont pas isolées et les trains ne peuvent pas arriver en même temps alors que 
cette gare est un nœud du réseau et une gare de croisement. Cette situation est 
dangereuse pour les usagers car les trains doivent se positionner sur plusieurs niveaux 
de la gare pour que les usagers puissent monter et descendre des véhicules aisément. 
De même, la gare devra légèrement être déplacée pour permettre des rayons de courbe 
compatible avec les hauteurs de quais répondant aux exigences légales. Les quais ne 
sont pas – ou peu – surélevés et ne possèdent pas les dimensions pour assurer la 
sécurité des voyageurs, ni un accès adapté aux personnes à mobilité réduite. Un 
nouveau bâtiment de gare et de nouvelles installations de sécurité font également partie 
intégrante de projet.  
 
 
5.4.2. Mise en site propre rues du Crêt/Manège et rénovation du pont de l'Hôtel-de-

Ville à La Chaux-de-Fonds 
 
Les autres projets d'importance sur le réseau CJ sont l'assainissement du pont de l'Hôtel-
de-Ville à La Chaux-de-Fonds et la mise en site propre en ville de La Chaux-de-Fonds. 
Ce dernier projet doit être réalisé à court terme, car la voie de circulation empruntée par 
le rail est commune avec la route (rues du Crêt et du Manège). De plus, autant la route 
que les rails doivent être rénovés à brève échéance. Le risque d'accident marqué entre 
les deux types de trafic est à considérer (voie simple dans les deux sens). Pour minimiser 
les risques, la vitesse de circulation du train est fortement réduite et péjore l'exploitation 
ferroviaire sur ce parcours. Dans le cadre des travaux initiés dans les différents groupes 
de travail (Mandat de planification de l'Arc Jurassien), il est notamment prévu d'améliorer 
les horaires à travers des gains en termes de temps et de stabilité d'horaire sur cette 
ligne. Pour y répondre, différents projets ont été évalués, mais l'option coûteuse du 
souterrain a été abandonnée pour privilégier une refonte des flux de trafic. Ces décisions 
se sont prises en accord avec les travaux publics de la commune, pour libérer une voie 
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de trafic exclusivement dédiée au rail. La voie de chemin de fer sera donc renouvelée et 
mise en site propre. Les autorités communales ont prévu de rénover également le 
tronçon routier en parallèle. 
 
Le second projet, à savoir la rénovation du pont de l'Hôtel-de-Ville, est aussi un chantier 
mené en coordination avec la commune de La Chaux-de-Fonds. Il se situe aux abords de 
la mise en site propre. Ce pont, sur lequel circulent les trains, ne peut pas être rénové 
mais nécessite d'être totalement reconstruit étant donné la vétusté de l'ouvrage et de ses 
structures. Le coût du projet est estimé à 3,2 millions de francs. Pour le financement, la 
clé de répartition entre le rail et la route est calculée au prorata de la surface d'utilisation. 
Il en résulte une charge d'un quart du coût pour le propriétaire de l'infrastructure 
ferroviaire. 
 
 
Tableau 9: Programme des investissements 2013-2016 des CJ 
 

Gare de Glovelier 30'000 3'530'000

Transbordement ordures Glovelier 10'000 1'810'000

Gare Le Noiremont 6'539'956 5'844'667 1'248'676 14'710'433

Renouvellement des voies 1'200'000 2'200'000 5'400'000

Transbordement des ordures La CdF 500'000 500'000 1'070'496

Gestion du trafic Tramelan 133'000 133'000 400'000 567'000 1'233'000

PN Saignelégier, assainissement 200'000 200'000

Mise en site propre La CdF 100'000 200'000 2'200'000 2'554'429

Nouveau quai La CdF-Est 55'000 100'000 1'550'000 1'725'000

Protection contre les dangers naturels 200'000 200'000 200'000 200'000 1'200'000

Panneau d'information 40'000 40'000 40'000 40'000 200'000

Fraises à neige 15'000 25'000

Pont de l'Hotel-de-Ville La CdF 0 3'200'000 3'200'000

Divers petits PN 142'000 88'000 395'000

Poste de block IS Sceut 400'000 0 400'000

Ligne de contact 180'000 220'000 125'000 125'000 800'000

Remplacement wagon transport rails 273'000 273'000

Rampe de neutralisation 14'000 14'000

Caméras de video surveillance 15'000 15'000 15'000 15'000 120'000

Faisceau dépôt La CdF 100'000 1'000'000

Adaptation des IS La Cibourg-La CdF 500'000 500'000 1'000'000

Remplacement de chaudières 50'000 50'000

Parc informatique 80'000 20'000 20'000 20'000 180'000

Divers 50'000 50'000 50'000 50'000 200'000

Véhicule 43 10'000 10'000

Total des investissements bruts 9'576'956      7'960'667      10'258'676    3'217'000      41'300'358   

./.CINA -162'500      -3'000         -3'076'676    

Contribution de tiers -881'217      

Amortissements (subvention) -1'998'297    -2'276'783    -2'174'410    -2'333'362    

Solde conventions -94'711        

Correction manuelle (surplanification) -424'287      -474'640      -570'880      -316'700      

Besoin de financement 6'015'944      5'206'244      4'436'710      566'938         

Convention de prêts art. 56 LCDF 6'015'944      5'206'244      4'436'710      566'938         

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 Somme 

totale 

projetée 

 
Conformément à l'OPCTR, les parts de la Confédération et du canton de Neuchâtel sur le 
réseau CJ pour les années 2013-2016 se répartissent comme suit: 
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Tableau 10: Répartition des aides financières pour CJ de la Confédération et du canton 
 

Besoins en financement selon convention 6'015'944     5'206'244     4'436'710     566'938         16'225'836   

Clé de répartition intercantonale 14.90% 14.90% 14.90% 14.90% 14.90%

Clé de répartition OPCTR 50.00% 50.00% 50.00% 50.00% 50.00%

Part cantonale 448'188         387'865         330'535         42'237           1'208'825     

-             -             142'000      -             142'000      

Crédit-cadre cantonal y compris projets LHand 448'188         387'865         472'535         42'237           1'350'825     

 Total 2013-

2016 

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

Projets LHand (part cantonale)

 
Le montant total à charge du canton sur la période 2013-2016 est de 1.350.825 francs. 
Par effet de démultiplication, ces indemnités d'investissement cantonales autoriseront 
des dépenses d'investissement en infrastructure pour plus de 31 millions de francs sur la 
ligne de la part de l'entreprise. Ce plafond pour le crédit-cadre contient 142.000 francs en 
raison de la participation LHand pour le matériel roulant. 
 
 
 
6. POLITIQUE CANTONALE EN MATIERE DE TRANSPORTS 
 
 
Conformément à la loi cantonale sur les transports publics, le canton de Neuchâtel a 
élaboré un plan directeur des transports en 2007. Le présent rapport est en parfaite 
adéquation avec les objectifs du plan directeur cantonal des transports dans la mesure 
où il soutient les valeurs de ce dernier.  
 
 
6.1. Refus du RER neuchâtelois le 23 septembre 2012 
 
En date du 23 septembre 2012, les citoyens neuchâtelois se sont prononcés sur le projet 
de RER dans le cadre d'une votation populaire. Ils ont refusé à 50,31% le RER 
neuchâtelois (et son TransRUN) qui leur était soumis. Cette décision, bien que capitale 
pour la politique cantonale en matière de transports, est sans effet sur le présent décret. 
Plusieurs raisons expliquent cet état de fait. 
 
Premièrement, le réseau ferré actuellement en service doit être entretenu. La votation ne 
remet pas en question les lignes ferroviaires du canton Travers – Buttes, Les Ponts-de-
Martel – La Chaux-de-Fonds, Le Locle – Les Brenets, La Chaux-de-Fonds – Glovelier, le 
Littorail entre Neuchâtel-Place Pury et Boudry et Neuchâtel – Berne.  
 
Deuxièmement, le rehaussement et le prolongement des quais sur ces lignes doit être 
réalisé indépendamment du TransRUN et du RER. Il s'agit-là d'adaptations pour 
améliorer la desserte (accès facilité aux trains, augmentation de la capacité, etc.). 
 
Troisièmement, la ligne principalement touchée par le RER neuchâtelois était la liaison 
Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds. Or cette ligne appartient au réseau CFF qui n'est pas 
touché par le présent projet de décret puisqu'il concerne uniquement les infrastructures 
des entreprises ferroviaires privées (TransN, CJ, BLS). 
 
Quatrièmement, le développement des liaisons vers Berne est indépendant de la mise en 
œuvre du RER neuchâtelois. De plus, il constitue un axe d'amélioration de l'offre 
ferroviaire cantonale. 
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Finalement, l'assainissement des passages à niveau trouve sa justification dans des 
mesures de sécurité et se trouve donc sans lien avec le projet de RER refusé par le 
peuple.  
 
 
6.2. La fusion des entreprises comme vecteur de la rationalisation dans la 

gestion des investissements 
 
Il n'y aura pas d'incidence particulière de la fusion des entreprises TN/TRN concernant 
les investissements présentés dans le sens où les entreprises qui pilotent les projets ne 
sont pas directement en concurrences les unes avec les autres et que les projets 
d'investissement ne sont pas dépendants les uns des autres. Les projets répondent à des 
besoins identifiés et la récente fusion des entreprises cantonales ne laisse pas supposer 
que des projets d'investissement sont à exclure ou ajouter. En revanche il est probable 
que les plans d'investissement soient fusionnés à la signature des conventions sur les 
prestations et que le versement des indemnités intervienne sur un seul compte pour les 
quatre lignes de l'entreprise fusionnée TransN.  
 
Certaines synergies existaient antérieurement à la fusion et elles vont s'intensifier dans le 
cas présent. Les responsables anciennement en charge de l'infrastructure TN et TRN 
pourront se spécialiser dans leur domaine d'excellence. Des synergies et des économies 
seront éventuellement attendues suite à la mise en commun de l'outillage et des engins 
de chantier pour le renouvellement des voies.  
 
 
6.3. Incidences sur les liaisons nationales et internationales 
 
Le développement des connexions internationales de transport ferroviaire avec la France 
et le réseau européen constitue un point du programme de législature du Conseil d'Etat. 
Concernant les lignes nationales, les investissements planifiés permettent de garantir, à 
terme, le niveau de l'offre de transport actuel avec de menues adaptions. 
 
 
 
7. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES ET SUR LES EFFECTIFS 
 
 
7.1. Financement 
 
Le projet de crédit-cadre présenté permet de garantir la substance de l'infrastructure du 
réseau de chemin de fer privé sur territoire neuchâtelois ainsi que d’améliorer le potentiel 
de la ligne ente Berne et Neuchâtel par des investissements d’extension (TRV et lignes 
internationales). Les besoins financiers des entreprises identifiés au chapitre 5 se 
montent à 14.665.610 francs; le crédit d'investissement sollicité s'élève à 
14.700.000 francs et couvre les besoins des entreprises sur la période 2013 à 2016.  
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Tableau 11: Crédit-cadre basé sur les besoins des entreprises (CHF) 
 

520'000 415'000 515'000 700'000 2'150'000

1'240'000      1'040'000      1'578'333      1'540'000      5'398'333

2'624'780 2'222'352 600'240 319'080 5'766'452

448'188 387'865 472'535 42'237 1'350'825

Total 4'832'968 4'065'217 3'166'108 2'601'317 14'665'610

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

Total 2013-

2016

TransN (ex-TN)

TransN (ex-TRN)

BLS

CJ

 Crédit-cadre cantonal y compris        

projets LHand 

 
Au stade actuel, le projet de budget 2013 ne prévoit pas la tranche de paiement à même 
de répondre aux besoins identifiés pour les entreprises (soit 4,8 millions de francs). 
Cependant, au vu du caractère prépondérant de cet investissement, le Conseil d'Etat a 
décidé d'allouer de manière prioritaire le solde disponible qui découlera éventuellement 
de l'évaluation des dépenses d'investissements pour l'exercice en cours. Ainsi, selon les 
dernières estimations, un montant maximal de 2,3 millions de francs pourra être affecté 
en 2013 au financement du tunnel de Rosshäusern et à la sécurisation des passages à 
niveau dangereux. Le solde des besoins financiers de 2013 devra être compensé en 
2014, 2015 et 2016. Le tableau 12 indique la planification financière retenue, compte 
tenu des besoins des entreprises et des contraintes budgétaires.  
 
 
Tableau 12: Crédit-cadre adapté en fonction des décisions actuelles en matière 

budgétaire (CHF) 
 

0 415'000 515'000 700'000 1'630'000

0 1'040'000      1'578'333      1'540'000      4'158'333

0 2'222'352 600'240 319'080 3'141'672

0 387'865 472'535 42'237 902'637

Budget 2013 probable et rattrapage* 2'300'000 844'322 844'323 844'323 4'832'968

Total 2'300'000 4'909'539 4'010'431 3'445'640 14'665'610

* Rattragage sur les années 2014-2016 des besoins financiers ne pouvant probablement pas être assurés 

par le budget 2013 (2.532.968 francs à rattraper).

TransN (ex-TN)

TransN (ex-TRN)

BLS

CJ

Total 2013-

2016

 Crédit-cadre cantonal y compris        

projets LHand 

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 
 
Les projets financés à travers ce crédit-cadre seront activés et amortis sur les périodes 
prévues par l’ordonnance du DETEC (OCEC, RS 742.221).  
 
 
7.2. Incidences financières sur le compte de fonctionnement 
 
Les investissements qui seront réalisés figureront dans les comptes des immobilisations 
des entreprises de transport et engendreront des charges d'amortissement. Ces charges 
d'amortissement supplémentaires ne peuvent être assumées par les entreprises et sont 
financées par les commanditaires (cantons et Confédération). Les indemnités 
supplémentaires d'amortissements sur les années 2013-2016, pour le canton de 
Neuchâtel, ont été évaluées en tenant compte des besoins de financement exprimés par 

les ETC. Le tableau ci-dessous a été élaboré sur la base des offres de prestations et 

d’indemnisation des infrastructures. Celui-ci présente les incidences financières de telles 
dépenses d'investissement sur le compte de fonctionnement (compte 364400). A noter 
que les revenus des parts communales varient dans les mêmes proportions (462300). 
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Ces augmentations s'inscrivent dans les objectifs de la planification roulante 2014-2016 
définis dans le rapport sur le redressement des finances (11.036).  
 
Les dispositions en vigueur prévoient l'amortissement de ces actifs de l'Etat sur une 
période de 10 ans (compte 331000). 
 
 
Tableau 7: Programme des investissements 2013-2016 de BLS 
 

Gare Stöckacker 40'000 2'000'000 1'900'000 0 4'250'000

Gare Riedbach 30'000 70'000 1'500'000 1'600'000

Migration ETCS 1'000'000 2'000'000 2'000'000 600'000 5'600'000

Rénovation voie Chiètres - Müntschemier 4'050'000 200'000 7'470'000

Block Donnerbühl 2'000'000 7'100'000

GSM-R 100'000 3'500'000 3'600'000

Télécommande Holligen - Bümpliz 3'500'000 3'500'000 7'100'000

ILTIS 440'000 500'000

Rénovation voie St-Blaise -  Neuchâtel 5'700'000 600'000 6'570'000

Rénovation voie ensemble tronçon 3'300'000 4'300'000 2'900'000 4'000'000

Rénovation caténaire 1'150'000 750'000 850'000 1'550'000

Nœud Holligen 20'000 160'000 200'000 100'000 70'000'000

Gare Rosshäusern 2'300'000 500'000 7'400'000

Double voie Zihlbrücke - Marin 350'000 250'000 350'000 45'000'000

Gare Müntschemier 31'350'000

Gare Gümmenen 300'000 2'000'000 10'000'000 10'000'000 25'000'000

Double voie Le bois de Fanel - Zihlbrücke 400'000 13'500'000

Gare de Chiètres 200'000 500'000 100'000 12'000'000

Viaduc et DV Mauss-Gümmenen 500'000 500'000 250'000 250'000 50'000'000

Tunnel et DV Rosshäusern-Mauss 44'800'000 29'694'000 37'600'000 29'819'000 192'100'000

Autres petits projets (somme) 2'467'000       2'865'000       2'295'000       915'000         11'155'000     

Total des investissements bruts 70'067'000       53'149'000       60'815'000      49'184'000      501'295'000    

Contribution de tiers -6'310'000      -5'484'000      -38'140'000    -30'639'000    

Amortissements (subvention) -9'552'000      -9'770'000      -10'508'000    -10'770'000    

Solde conventions -9'415'670      -411'790        -143'190        395'810         

Correction manuelle (surplanification) -10'201'120     -7'626'400      -3'628'000      -2'967'200      

Besoin de financement 34'588'210       29'856'810       8'395'810         5'203'610         

Convention de prêts art. 56 LCDF 35'000'000       30'000'000       8'000'000         4'000'000         

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 Somme totale 

projetée 

 
Conformément à l'OPCTR, les parts de la Confédération et du canton de Neuchâtel 
s'agissant des investissements de BLS pour les années 2013-2016 se répartissent 
comme suit: 
 
 
Tableau 8: Répartition des aides financières à BLS de la Confédération et du canton 
 

Besoins en financement selon convention 35'000'000    30'000'000    8'000'000    4'000'000    77'000'000    

Clé de répartition intercantonale 14.64% 14.64% 14.64% 14.64% 14.64%

Clé de répartition OPCTR 50.00% 50.00% 50.00% 50.00% 50.00%

Part cantonale 2'562'000      2'196'000      585'600        292'800       5'636'400      

62'780            26'352            14'640          26'280          130'052          

Crédit-cadre cantonal y compris projets LHand 2'624'780      2'222'352      600'240        319'080       5'766'452      

Projets LHand (part cantonale)

 Total 2013-

2016 

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 
La participation financière de canton de Neuchâtel sur le réseau BLS est de 5.766.452 
francs, en cas d'acceptation du présent crédit-cadre. Un tel niveau de participation 
autorise la réalisation de 233.215.000 francs d'investissements bruts par l'entreprise. 
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5.4. CJ 
 
Le réseau des Chemins de fer du Jura est composé de trois lignes ferroviaires mais une 
seule est cofinancée par le canton de Neuchâtel, soit la ligne 236 Glovelier–Saignelégier–
La Chaux-de-Fonds. La contribution du canton de Neuchâtel aux travaux réalisés sur 
cette ligne se monte à 7,5% des besoins de financement.  
 
Les différents projets figurant dans le tableau ci-dessous font partie du plan 
d'investissement soumis aux partenaires; les principaux projets figurant dans ce tableau 
sont des projets destinés à maintenir la substance de l'outil de production et à adapter le 
réseau aux exigences fédérales en matière de sécurité et d'accès aux personnes à 
mobilité réduite. Un projet unique de création d'un nouveau site de transbordement des 
marchandises est prévu à la Chaux-de-Fonds-Bellevue en remplacement de l'ancien site. 
Une participation des CJ est augurée pour sa propre utilisation (voie de raccordement et 
dépôt pour le trafic régional de voyageurs). Le projet le plus conséquent sur la ligne est la 
rénovation complète de la gare du Noirmont.  
 
 
5.4.1. Gare du Noirmont 
 
Ce projet de gare est à cheval sur deux lignes (236/237) et les coûts totaux sont planifiés 
à 2.970.000 francs répartis à hauteur de deux tiers sur la ligne 236 et un tiers sur la ligne 
237. 
 
En plus du renouvellement standard des installations (usure), le schéma des plans de 
voies et quais doit être revu afin de permettre aux trains d'entrer simultanément en gare 
et d'autoriser un transbordement efficace des usagers entre les lignes. Actuellement, les 
voies ne sont pas isolées et les trains ne peuvent pas arriver en même temps alors que 
cette gare est un nœud du réseau et une gare de croisement. Cette situation est 
dangereuse pour les usagers car les trains doivent se positionner sur plusieurs niveaux 
de la gare pour que les usagers puissent monter et descendre des véhicules aisément. 
De même, la gare devra légèrement être déplacée pour permettre des rayons de courbe 
compatible avec les hauteurs de quais répondant aux exigences légales. Les quais ne 
sont pas – ou peu – surélevés et ne possèdent pas les dimensions pour assurer la 
sécurité des voyageurs, ni un accès adapté aux personnes à mobilité réduite. Un 
nouveau bâtiment de gare et de nouvelles installations de sécurité font également partie 
intégrante de projet.  
 
 
5.4.2. Mise en site propre rues du Crêt/Manège et rénovation du pont de l'Hôtel-de-

Ville à La Chaux-de-Fonds 
 
Les autres projets d'importance sur le réseau CJ sont l'assainissement du pont de l'Hôtel-
de-Ville à La Chaux-de-Fonds et la mise en site propre en ville de La Chaux-de-Fonds. 
Ce dernier projet doit être réalisé à court terme, car la voie de circulation empruntée par 
le rail est commune avec la route (rues du Crêt et du Manège). De plus, autant la route 
que les rails doivent être rénovés à brève échéance. Le risque d'accident marqué entre 
les deux types de trafic est à considérer (voie simple dans les deux sens). Pour minimiser 
les risques, la vitesse de circulation du train est fortement réduite et péjore l'exploitation 
ferroviaire sur ce parcours. Dans le cadre des travaux initiés dans les différents groupes 
de travail (Mandat de planification de l'Arc Jurassien), il est notamment prévu d'améliorer 
les horaires à travers des gains en termes de temps et de stabilité d'horaire sur cette 
ligne. Pour y répondre, différents projets ont été évalués, mais l'option coûteuse du 
souterrain a été abandonnée pour privilégier une refonte des flux de trafic. Ces décisions 
se sont prises en accord avec les travaux publics de la commune, pour libérer une voie 
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de trafic exclusivement dédiée au rail. La voie de chemin de fer sera donc renouvelée et 
mise en site propre. Les autorités communales ont prévu de rénover également le 
tronçon routier en parallèle. 
 
Le second projet, à savoir la rénovation du pont de l'Hôtel-de-Ville, est aussi un chantier 
mené en coordination avec la commune de La Chaux-de-Fonds. Il se situe aux abords de 
la mise en site propre. Ce pont, sur lequel circulent les trains, ne peut pas être rénové 
mais nécessite d'être totalement reconstruit étant donné la vétusté de l'ouvrage et de ses 
structures. Le coût du projet est estimé à 3,2 millions de francs. Pour le financement, la 
clé de répartition entre le rail et la route est calculée au prorata de la surface d'utilisation. 
Il en résulte une charge d'un quart du coût pour le propriétaire de l'infrastructure 
ferroviaire. 
 
 
Tableau 9: Programme des investissements 2013-2016 des CJ 
 

Gare de Glovelier 30'000 3'530'000

Transbordement ordures Glovelier 10'000 1'810'000

Gare Le Noiremont 6'539'956 5'844'667 1'248'676 14'710'433

Renouvellement des voies 1'200'000 2'200'000 5'400'000

Transbordement des ordures La CdF 500'000 500'000 1'070'496

Gestion du trafic Tramelan 133'000 133'000 400'000 567'000 1'233'000

PN Saignelégier, assainissement 200'000 200'000

Mise en site propre La CdF 100'000 200'000 2'200'000 2'554'429

Nouveau quai La CdF-Est 55'000 100'000 1'550'000 1'725'000

Protection contre les dangers naturels 200'000 200'000 200'000 200'000 1'200'000

Panneau d'information 40'000 40'000 40'000 40'000 200'000

Fraises à neige 15'000 25'000

Pont de l'Hotel-de-Ville La CdF 0 3'200'000 3'200'000

Divers petits PN 142'000 88'000 395'000

Poste de block IS Sceut 400'000 0 400'000

Ligne de contact 180'000 220'000 125'000 125'000 800'000

Remplacement wagon transport rails 273'000 273'000

Rampe de neutralisation 14'000 14'000

Caméras de video surveillance 15'000 15'000 15'000 15'000 120'000

Faisceau dépôt La CdF 100'000 1'000'000

Adaptation des IS La Cibourg-La CdF 500'000 500'000 1'000'000

Remplacement de chaudières 50'000 50'000

Parc informatique 80'000 20'000 20'000 20'000 180'000

Divers 50'000 50'000 50'000 50'000 200'000

Véhicule 43 10'000 10'000

Total des investissements bruts 9'576'956      7'960'667      10'258'676    3'217'000      41'300'358   

./.CINA -162'500      -3'000         -3'076'676    

Contribution de tiers -881'217      

Amortissements (subvention) -1'998'297    -2'276'783    -2'174'410    -2'333'362    

Solde conventions -94'711        

Correction manuelle (surplanification) -424'287      -474'640      -570'880      -316'700      

Besoin de financement 6'015'944      5'206'244      4'436'710      566'938         

Convention de prêts art. 56 LCDF 6'015'944      5'206'244      4'436'710      566'938         

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 Somme 

totale 

projetée 

 
Conformément à l'OPCTR, les parts de la Confédération et du canton de Neuchâtel sur le 
réseau CJ pour les années 2013-2016 se répartissent comme suit: 
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Tableau 10: Répartition des aides financières pour CJ de la Confédération et du canton 
 

Besoins en financement selon convention 6'015'944     5'206'244     4'436'710     566'938         16'225'836   

Clé de répartition intercantonale 14.90% 14.90% 14.90% 14.90% 14.90%

Clé de répartition OPCTR 50.00% 50.00% 50.00% 50.00% 50.00%

Part cantonale 448'188         387'865         330'535         42'237           1'208'825     

-             -             142'000      -             142'000      

Crédit-cadre cantonal y compris projets LHand 448'188         387'865         472'535         42'237           1'350'825     

 Total 2013-

2016 

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

Projets LHand (part cantonale)

 
Le montant total à charge du canton sur la période 2013-2016 est de 1.350.825 francs. 
Par effet de démultiplication, ces indemnités d'investissement cantonales autoriseront 
des dépenses d'investissement en infrastructure pour plus de 31 millions de francs sur la 
ligne de la part de l'entreprise. Ce plafond pour le crédit-cadre contient 142.000 francs en 
raison de la participation LHand pour le matériel roulant. 
 
 
 
6. POLITIQUE CANTONALE EN MATIERE DE TRANSPORTS 
 
 
Conformément à la loi cantonale sur les transports publics, le canton de Neuchâtel a 
élaboré un plan directeur des transports en 2007. Le présent rapport est en parfaite 
adéquation avec les objectifs du plan directeur cantonal des transports dans la mesure 
où il soutient les valeurs de ce dernier.  
 
 
6.1. Refus du RER neuchâtelois le 23 septembre 2012 
 
En date du 23 septembre 2012, les citoyens neuchâtelois se sont prononcés sur le projet 
de RER dans le cadre d'une votation populaire. Ils ont refusé à 50,31% le RER 
neuchâtelois (et son TransRUN) qui leur était soumis. Cette décision, bien que capitale 
pour la politique cantonale en matière de transports, est sans effet sur le présent décret. 
Plusieurs raisons expliquent cet état de fait. 
 
– Premièrement, le réseau ferré actuellement en service doit être entretenu. La votation 

ne remet pas en question les lignes ferroviaires du canton Travers – Buttes, Les 
Ponts-de-Martel – La Chaux-de-Fonds, Le Locle – Les Brenets, La Chaux-de-Fonds – 
Glovelier, le Littorail entre Neuchâtel-Place Pury et Boudry et Neuchâtel – Berne. 

– Deuxièmement, le rehaussement et le prolongement des quais sur ces lignes doit être 
réalisé indépendamment du TransRUN et du RER. Il s'agit-là d'adaptations pour 
améliorer la desserte (accès facilité aux trains, augmentation de la capacité, etc.). 

– Troisièmement, la ligne principalement touchée par le RER neuchâtelois était la liaison 
Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds. Or cette ligne appartient au réseau CFF qui n'est 
pas touché par le présent projet de décret puisqu'il concerne uniquement les 
infrastructures des entreprises ferroviaires privées (TransN, CJ, BLS).  

– Quatrièmement, le développement des liaisons vers Berne est indépendant de la mise 
en œuvre du RER neuchâtelois. De plus, il constitue un axe d'amélioration de l'offre 
ferroviaire cantonale. 

– Finalement, l'assainissement des passages à niveau trouve sa justification dans des 
mesures de sécurité et se trouve donc sans lien avec le projet de RER refusé par le 
peuple.  
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6.2. La fusion des entreprises comme vecteur de la rationalisation dans la 
gestion des investissements 

 
Il n'y aura pas d'incidence particulière de la fusion des entreprises TN/TRN concernant 
les investissements présentés dans le sens où les entreprises qui pilotent les projets ne 
sont pas directement en concurrences les unes avec les autres et que les projets 
d'investissement ne sont pas dépendants les uns des autres. Les projets répondent à des 
besoins identifiés et la récente fusion des entreprises cantonales ne laisse pas supposer 
que des projets d'investissement sont à exclure ou ajouter. En revanche il est probable 
que les plans d'investissement soient fusionnés à la signature des conventions sur les 
prestations et que le versement des indemnités intervienne sur un seul compte pour les 
quatre lignes de l'entreprise fusionnée TransN.  
 
Certaines synergies existaient antérieurement à la fusion et elles vont s'intensifier dans le 
cas présent. Les responsables anciennement en charge de l'infrastructure TN et TRN 
pourront se spécialiser dans leur domaine d'excellence. Des synergies et des économies 
seront éventuellement attendues suite à la mise en commun de l'outillage et des engins 
de chantier pour le renouvellement des voies.  
 
 
6.3. Incidences sur les liaisons nationales et internationales 
 
Le développement des connexions internationales de transport ferroviaire avec la France 
et le réseau européen constitue un point du programme de législature du Conseil d'Etat. 
Concernant les lignes nationales, les investissements planifiés permettent de garantir, à 
terme, le niveau de l'offre de transport actuel avec de menues adaptions. 
 
 
 
7. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES ET SUR LES EFFECTIFS 
 
 
7.1. Financement 
 
Le projet de crédit-cadre présenté permet de garantir la substance de l'infrastructure du 
réseau de chemin de fer privé sur territoire neuchâtelois ainsi que d’améliorer le potentiel 
de la ligne ente Berne et Neuchâtel par des investissements d’extension (TRV et lignes 
internationales). Les besoins financiers des entreprises identifiés au chapitre 5 se 
montent à 14.665.610 francs; le crédit d'investissement sollicité s'élève à 
14.700.000 francs et couvre les besoins des entreprises sur la période 2013 à 2016.  
 
 
 
Tableau 11: Crédit-cadre basé sur les besoins des entreprises (CHF) 
 

520'000 415'000 515'000 700'000 2'150'000

1'240'000      1'040'000      1'578'333      1'540'000      5'398'333

2'624'780 2'222'352 600'240 319'080 5'766'452

448'188 387'865 472'535 42'237 1'350'825

Total 4'832'968 4'065'217 3'166'108 2'601'317 14'665'610

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

Total 2013-

2016

TransN (ex-TN)

TransN (ex-TRN)

BLS

CJ

 Crédit-cadre cantonal y compris        

projets LHand 
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Au stade actuel, le projet de budget 2013 ne prévoit pas la tranche de paiement à même 
de répondre aux besoins identifiés pour les entreprises (soit 4,8 millions de francs). 
Cependant, au vu du caractère prépondérant de cet investissement, le Conseil d'Etat a 
décidé d'allouer de manière prioritaire le solde disponible qui découlera éventuellement 
de l'évaluation des dépenses d'investissements pour l'exercice en cours. Ainsi, selon les 
dernières estimations, un montant maximal de 2,3 millions de francs pourra être affecté 
en 2013 au financement du tunnel de Rosshäusern et à la sécurisation des passages à 
niveau dangereux. Le solde des besoins financiers de 2013 devra être compensé en 
2014, 2015 et 2016. Le tableau 12 indique la planification financière retenue, compte 
tenu des besoins des entreprises et des contraintes budgétaires.  
 
 
Tableau 12: Crédit-cadre adapté en fonction des décisions actuelles en matière 

budgétaire (CHF) 
 

0 415'000 515'000 700'000 1'630'000

0 1'040'000      1'578'333      1'540'000      4'158'333

0 2'222'352 600'240 319'080 3'141'672

0 387'865 472'535 42'237 902'637

Budget 2013 probable et rattrapage* 2'300'000 844'322 844'323 844'323 4'832'968

Total 2'300'000 4'909'539 4'010'431 3'445'640 14'665'610

* Rattragage sur les années 2014-2016 des besoins financiers ne pouvant probablement pas être assurés 

par le budget 2013 (2.532.968 francs à rattraper).

TransN (ex-TN)

TransN (ex-TRN)

BLS

CJ

Total 2013-

2016

 Crédit-cadre cantonal y compris        

projets LHand 

 Année de 

planification 

2013 

 Année de 

planification 

2014 

 Année de 

planification 

2015 

 Année de 

planification 

2016 

 
 
Les projets financés à travers ce crédit-cadre seront activés et amortis sur les périodes 
prévues par l’ordonnance du DETEC (OCEC, RS 742.221).  
 
 
7.2. Incidences financières sur le compte de fonctionnement 
 
Les investissements qui seront réalisés figureront dans les comptes des immobilisations 
des entreprises de transport et engendreront des charges d'amortissement. Ces charges 
d'amortissement supplémentaires ne peuvent être assumées par les entreprises et sont 
financées par les commanditaires (cantons et Confédération). Les indemnités 
supplémentaires d'amortissements sur les années 2013-2016, pour le canton de 
Neuchâtel, ont été évaluées en tenant compte des besoins de financement exprimés par 

les ETC. Le tableau ci-dessous a été élaboré sur la base des offres de prestations et 

d’indemnisation des infrastructures. Celui-ci présente les incidences financières de telles 
dépenses d'investissement sur le compte de fonctionnement (compte 364400). A noter 
que les revenus des parts communales varient dans les mêmes proportions (462300). 
Ces augmentations s'inscrivent dans les objectifs de la planification roulante 2014-2016 
définis dans le rapport sur le redressement des finances (11.036).  
 
Les dispositions en vigueur prévoient l'amortissement de ces actifs de l'Etat sur une 
période de 10 ans (compte 331000). 
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Décret 
portant octroi d’un crédit de 14,7 millions de francs destiné 
à couvrir la part du canton de Neuchâtel pour financer les 
investissements d’infrastructures en faveur des chemins de fer 
privés (TransN, BLS et CJ) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi fédérale sur les chemins de fer (LCdF), du 20 décembre 1957, 

vu les articles 5, alinéa 1, lettre m et 55 de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel, du 24 septembre 2000, 

vu la loi sur les transports publics (LTP), du 1er octobre 1996, 

vu la loi sur les finances, du 21 octobre 1980, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 17 octobre 2012, 

décrète: 

 
Article premier   Un crédit de 14.700.000 francs est accordé au Conseil d’Etat pour 
couvrir la part du canton de Neuchâtel pour la réalisation du programme d’investissement 
des chemins de fer privés pour la période 2013 à 2016.  

 
Art. 2   L’utilisation du crédit est liée à la condition que la Confédération verse sa 
contribution pour les projets financés en vertu de l’article 56 de la loi fédérale sur les 
chemins de fer (LCdF), du 20 décembre 1957. 

 
Art. 3   Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de 
l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent décret. 

 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l’amortissement des différents postes à l’actif des bilans de l’Etat et des communes, du 
23 mars 1971.  

 
Art. 5   1Le présent décret est soumis à référendum facultatif. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES Annexe 1 
 
Fiches-objets des principaux projets (TransN; BLS, CJ) 

 

TRANSPORTS PUBLICS NEUCHATELOIS SA 

 

 
 

PASSAGE À NIVEAU EVOLE 

Description/situation actuelle: 

PN sécurisé par des feux routiers depuis 1988 sans barrières - accès uniquement sur site 
TN. 
 

Motivations/buts/objectifs: 

Selon entretien du 31 mars 2011 avec des collaborateurs OFT, des barrières devraient 
être posées (1/4-barrières) à la sortie du dépôt et sur la piste de présélection à l'entrée. 
 

Solutions: 

Installation de 1/4-barrières. 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 

CHF 215.000.- et 4.300.-/an de charges d'amortissement 
Le détail des coûts ne peut être qu'estimé actuellement, car les feux routiers sont 
intégrés dans une signalisation routière. La quittance des feux au rouge lors des 
passages des trains est transmise à l'installation ferroviaire. 
La Ville de Neuchâtel étudie actuellement une solution de giratoire à la place de la 
signalisation routière qui englobe aussi l'accès au site TN. A coordonner avec cet 
aménagement en cas de concrétisation. 
Le PN permet un accès routier uniquement sur le site des TN.  
Financement des travaux en 2014 par les TransN (contributions de tiers) à hauteur de 
50% 
 

 

Date de réalisation prévue: 
Réalisation dossier PAP en 2013 / Travaux en 2014 
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TRANSPORTS PUBLICS NEUCHATELOIS SA 

 

 
 

STATION DE LA PLACE PURY 

Description/situation actuelle: 
 
Infrastructure de gare qui date de 1988/90. Quais non surélevés. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 

Mise aux normes, notamment pour l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Quais 
prévus à 30 centimètres. 
 

Solutions: 
 
Mise à niveau des quais et raccordement des écoulements d'eau, raccordement de l'abri 
existant qui doit subsister. 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 
 

320.000 francs et 7200 francs/an de charges d'amortissement. 
 

Date de réalisation prévue : 
Procédure PAP en 2015 / Travaux en 2016. 
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TRANSPORTS PUBLICS NEUCHATELOIS SA 

 

 
 

RENOUVELLEMENT COMPLET DE LA VOIE ET ASSAINISSEMENT CAISSON - 
PLACE PURY - PORT SERRIÈRES, KM 0.000 - 2.093 

Description/situation actuelle: 
 
Voie datant de 1982-1983, voire 1990, UST 36, traverses bi-bloc, partiellement remise à 
neuf lors de travaux autoroutiers. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 

La voie démontre des signes de faiblesse et d'usure nécessitant son renouvellement. 
Problèmes d'évacuation des eaux. 
 

Solutions: 
Remplacement des rails, des traverses et du ballast. Pose de rail CFF I et de traverses 
béton monobloc ainsi que deux nouveaux branchements dans la voie principale à 
proximité du site de l’Evole (1 électrique et 1 talonnable). 
Réalisation des travaux en 2012, 2013, 2017, 2018 et 2019. 
Assainissement des drainages et raccordement aux dépôtoirs. 
2012: km 0.728-1.228 
2013: km 0.100-0.500 
2017: km 0.500-0.728 + 1.728-2.000 
2018: km 1.228-1.728 
2019: km 0.000-0.100 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement : 
 

2.080.000 francs dont 450.000 francs sur la période 2013-2016 
 
Décapitalisation de 250.000 francs (voie à la station de la Place Pury 1990) entièrement 
amortis.  
Nouveaux amortissements de 20.000 francs dès mi-2012; 
de 18.000 dès mi-2013; 
de18.000 dès mi-2017; 
de 22.000 dès mi-2018; 
de 5200 dès mi-2019. 
 
 

Date de réalisation prévue: 
 

2013. 
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TRANSPORTS PUBLICS NEUCHATELOIS SA 

 

 
 

GARE DE FLEURIER 

Description/situation actuelle: 
 
Infrastructures (voies, lignes de contact, installations de sécurité et quais) obsolètes et 
insatisfaisantes pour l'OCF et la LHand. 
 

 

Motivations/buts/objectifs: 
 
Sécurisation de l'occupation des voies, possibilité de croisement des trains. Amélioration 
du confort, de l'attractivité et de la sécurité. 
Les tâches d'entretien et d'exploitation seront allégées. En abordant le renouvellement de 
l'infrastructure dans sa globalité et en profitant de standardiser les appareils de voie, on 
génèrera également une économie estimée entre 120 et 150.000 francs/an. 
 

Solutions: 
 
Simplification du plan de voies afin de l'adapter à la disparition du trafic marchandises. 
Démolition de la halle marchandises et renouvellement des IS, en particulier des 6 PN de 
Fleurier. 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement  
 

11,9 millions dont 2,8 millions en 2013. Le taux d'amortissement est entre 2% et 4% par 
année. 
 

Date de réalisation prévue: 
 

Approbation OFT estimée à 2012. Début d'exécution en 2012 si possible et fin des 
travaux en 2013. 
 
Le projet a pris du retard, de nombreuses difficultés techniques étant apparues en cours 
d'étude. De plus, une exigence du canton de prévoir des quais d'une longueur de 150 
mètres a conduit à une nouvelle étude du tracé des voies.  
 
Suite à celle-ci, il est apparu qu'un élargissement du Pont-sur-le Buttes était 
indispensable au déploiement d'un tracé conforme à l'Ordonnance. La rénovation du pont 
était prévue à moyen terme mais au vu des circonstances la décision d'effectuer ces 
travaux dans le cadre de la reconstruction de la gare de Fleurier est incontournable. 
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TRANSPORTS PUBLICS NEUCHATELOIS SA 

 

 
 

GARE DE MÔTIERS 

Description/situation actuelle: 
 
Le champ de voies n'est plus adapté à la situation actuelle du trafic. 
Ancienneté des installations de sécurité et des voies. Suppression d'un PN non sécurisé, 
TED 5589, km 6.420. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 
Mise en conformité et réduction des frais d'entretien et d'exploitation. 
 

Solutions: 
 
Adaptation de la hauteur des quais + Simplification du champ de voies suite à la 
disparition du trafic marchandises + Renouvellement des IS compatibles avec le concept 
de la télécommande depuis la gare de Fleurier. 
 
La gare, en courbe, pose de sérieux problèmes. Le projet comportant entre autres 
l'assainissement d'un PN, il devra en partie être réalisé pour fin 2014. 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 
 
3,3 millions avec un taux d'amortissement entre 2% et 4%. 
 

Date de réalisation prévue: 
 

2014 à 2015. 
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TRANSPORTS PUBLICS NEUCHATELOIS SA 

 

 
 

ASSAINISSEMENT DE 7 PASSAGES À NIVEAU (LIGNE TRAVERS-BUTTES) 

Description/situation actuelle: 
 
7 PN doivent être assainis entre Travers et Buttes. Les processus d'approbation des 
plans sont en cours. 
 

 

Motivations/buts/objectifs: 
 
Augmentation de la sécurité aux croisements rail-route. Mise en conformité avec la loi. 
 

Solutions: 
 
Barrières, route de détour ou autre système de sécurité. 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 
 

900.000 francs dont 400.000 de participation des communes. Le taux d'amortissement 
est de 4%. 
 

Date de réalisation prévue: 
 
2013 à 2014. 
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                 TED 5581 Km 4.443, Agricole               TED 5600 Km 11.565, Les Sugis 
 

 
TED 5591 Km 6.752 et TED 5592 Km 7.216, Agricoles 1 à fermer 

 

 
TED 5584 Km 5.289, Agricole "Le Marais"            TED 5592 Km 8.035, Val Fleuri 

 

 
                          TED 5602 Km 11.702, Orsat, route de détour. 
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BLS SA 
 

EUROZUB/ ETCS LEVEL 1- MISE EN ŒUVRE NOUVEAU SYSTÈME DE SÉCURITÉ 
FERROVIAIRE 

Description/situation actuelle: 
 
Il existe 20 systèmes de sécurité différents sur le réseau ferré européen. A l'avenir, ces 
systèmes doivent être remplacés par un système commun dénommé ETCS (European 
Train Control System).  
 
L'Office fédéral des transports (OFT), conformément à l'article 42 de l'ordonnance sur les 
chemins de fer (OCF), a souhaité que le nouveau système de sécurité utilisé à l'avenir 
soit le système ETCS. 
 
L’augmentation du trafic ferroviaire entraîne également une augmentation du risque 
d’accidents. Le système actuel de protection des trains, Integra Signum, ne suffit plus à 
protéger efficacement les points névralgiques du réseau BLS. Les tronçons BLS sont 
adaptés par étape selon le plan de mise en œuvre défini en 2008. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 

- Uniformisation des systèmes de sécurité pour améliorer l'interopérabilité. 
- Amélioration de la sécurité et de la capacité du réseau. 

 
 

Solutions: 
 

- Remplacement des composantes du système Signum Integra par les 
composantes ETCS: 

- Amélioration de la sécurité en avec le dispositif d'arrêt automatique des trains 
EuroZUB-P44.  

- Préparation à la migration vers le système ETCS. 
 
 

Montant de l’investissement: 
 
5,6 millions de francs. 
 

Date de réalisation prévue: 
 
2013 à 2016. 
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BLS SA 
 

ROSSHÄUSERN – MAUSS: EXTENSION DE LA DOUBLE VOIE AVEC NOUVEAU 
TUNNEL 

Description/situation actuelle: 
 

La capacité de la ligne Berne–Neuchâtel est insuffisante du fait de la présence de 
nombreuses sections à voie unique. Le Conseil fédéral a défini cette dernière comme 
élément du raccordement de la Suisse au réseau ferré à grande vitesse (RGV) et a 
annoncé des crédits en vue de cette réalisation. C’est ainsi que la section Rosshäusern–
Mauss a été détectée comme goulet d’étranglement pour la circulation du TGV. Les 
cantons soutiennent également cette extension dans la mesure où il bénéficiera 
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également au trafic régional.  

La construction d’un nouveau tunnel à double voie à Rosshäusern évitera de devoir 
procéder, à partir de 2010, à la coûteuse rénovation de l’ancien tunnel, et permettra 
également de rectifier le tracé de cette section de ligne riche en courbes serrées. 

 

Motivations/buts/objectifs: 
 

- Réalisation du concept de raccordement au RGV (croisements sur le tronçon). 
- Réalisation des concepts d'offre pour le trafic régional. 
- Augmentation de la capacité de la ligne BN. 
- Réduction de temps de parcours de la ligne BN. 
- Augmentation de la stabilité de l'horaire de la ligne BN. 

 

Solutions: 
 

- Reconstruction d'un tunnel à double voie à Rosshäusern, selon un tracé raccourci 
et optimisé (double voie Rosshäusern – Mauss). 

- Adaptation / renouvellement des installations de voie, de sécurité et de la ligne de 
contact. 

- Suppression du tronçon existant, y compris la technique ferroviaire. 
- Maintenance en état du tunnel existant. 

 
 

Montant de l’investissement: 
 

192.100.000 francs (+/- 10%). 
 

Date de réalisation prévue: 
 
2013 à 2016. 
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BLS SA 
 

ANET- CHAMPION-ZIHLBRÜCKE: 
2ÈME ÉTAPE DE DOUBLEMENT DE VOIE LE BOIS DE FANEL- ZIHLBRÜCKE 

Description/situation actuelle: 
 
L'offre planifiée des RE entre Berne - Neuchâtel du RER bernois et des trains régionaux 
entre Fribourg – Neuchâtel nécessite un croisement des trains sur le tronçon entre Anet 
et Zihlbrücke.  
La première étape de doublement de voie Anet- Le bois de Fanel est exploitée depuis 
2008. La deuxième étape a été planifiée plus tard en raison des difficultés liées à la 
traversée de la réserve naturelle du bois de Fanel. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 
Ce doublement de voie entre le bois de Fanel et Zihlbrücke permettra d'améliorer la 
stabilité de l'horaire et des correspondances de la ligne S5 Berne-Neuchâtel et de la ligne 
régionale Fribourg-Neuchâtel.  

- Doublement de voie continu Anet-Champion-Le bois de Fanel-Zihlbrücke. 
- Stabilité accrue de l'horaire. 
- Amélioration de la vitesse d'exploitation entre Berne et Neuchâtel et diminution 

des temps de parcours. 
- Amélioration des prestations sur la ligne Berne – Anet- Neuchâtel. 

 
 

Solutions: 
 

- Doublement de voie par le bois de Fanel. 
- Passages pour animaux sauvages. 

 
 

Montant de l’investissement: 
 

13.500.000 francs.  
 

Date de réalisation prévue: 
 
De 2011 à 2013. 
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BLS SA 
 

ST-BLAISE - NEUCHÂTEL 
RENOUVELLEMENT PARTIEL DU TUNNEL DE CHAMPRÉVEYRES ET DE LA 
SUPERTSTRUCTURE 

Description/situation actuelle: 
 
Suite aux études de planification des travaux de renouvellement de la superstructure 
entre St-Blaise et Neuchâtel il a été identifié que le ballast ne reposait pas sur un sol 
assez stable. Une excavation de la roche dans le tunnel de Champréveyres était 
nécessaire. Les travaux de renouvellement de la superstructure vont être entrepris mais 
aussi un agrandissement du profil d'espace libre du tunnel pour permettre à futur la 
circulation de trains à deux étages (PEL 2). Des synergies sont possibles en réalisant ces 
travaux en même temps. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 

- Améliorer le drainage. 
- Agrandir le profil d'espace libre à PEL2. 
- Assurer la conservation de la solidité de la structure de l'ouvrage. 
- Maintenir la substance de l'infrastructure. 
- Tirer profit des synergies avec le renouvellement de la superstructure. 

 
 

Solutions: 
 

- Renouvellement de la superstructure km 39.837 – km 40.483, y compris 
renouvellement partiel du tunnel de Champréveyres. 

- Assainissement ou remplacement des parties endommagées de la voûte du 
tunnel. 

- Adaptation de la ligne de contact à la hauteur minimale de 4.9 mètres.  
- Renouvellement des installations d'écoulement des eaux. 
- Construction d'un couloir pour les câbles. 

 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 
 

6.570.000 francs.  
 

Date de réalisation prévue: 
 
2012 à 2014. 
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Les Chemins de fer du Jura 

 

GARE LE NOIRMONT 

Description/situation actuelle: 
 

Quai voyageurs: bordures usagées, hauteur pas adaptée à la LHand, pas de marquise. 
Superstructure usagée. Infrastructure : pas de coffre de voie. Gare dangereuse pour les 
voyageurs. Installations de sécurité sont vieilles, elles ont plus de 40 ans. Les voies ne 
sont pas isolées. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 

Amélioration du confort et de la sécurité pour les voyageurs. Améliorer l'image de marque 
de l'entreprise. Mise en conformité du quai selon la LHand. Télécommande de la gare.  
 

Solutions: 
 
Adaptation des voies afin de créer des nouveaux quais voyageurs (selon LHand; h=+35 
cm). Création de marquises. Renouvellement total des voies et des branchements.  
 
Création d'un nouveau bâtiment de gare. Réfection de la place de la gare. Création d'un 
nouveau quai pour le chargement du bois. Prolongement du passage inférieur existant.  
 
Création de nouvelles installations de sécurité. La modification des voies implique la mise 
en place d'une nouvelle ligne de contact.  
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 
 

22 million de francs. 
 

Date de réalisation prévue: 
 
Réalisation principale des travaux en 2013 et 2014. 
 

http://www.les-cj.ch/default.asp
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Les Chemins de fer du Jura 

 

MISE EN SITE PROPRE LA CHAUX-DE-FONDS 

Description/situation actuelle: 
 
Le projet prévoit la réfection complète du tronçon urbain à La Chaux-de-Fonds. La gare 
de La Chaux-de-Fonds-Est doit également être mise en conformité avec les normes et 
besoins actuels. Le pont de l'Hôtel-de-Ville doit être assaini (voir fiche). 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 

L’entrée à La Chaux-de-Fonds (tronçon entre la halte de La Chaux-de-Fonds-Est et la 
gare de La Chaux-de-Fonds) se fait actuellement sur les rues du Crêt et du Manège en 
circulation de type tramway, sur le domaine routier. 
 
Cette situation présente de nombreux risques d’accident, la sécurité n’est pas suffisante 
pour assurer de bonnes conditions d’exploitation, ce qui induit régulièrement des frais 
suite à des accidents matériels et beaucoup de stress auprès du personnel CJ. 
 
Vu les planifications en cours, des améliorations d’horaire sont nécessaires (temps de 
parcours et stabilité). Par la mise en site réservé, la vitesse des trains peut être 
augmentée de 25 km/h (actuellement) à 40 km/h. 
 
Parallèlement, la commune étudie l’assainissement complet des rues du Crêt et du 
Manège. Aussi, il s’agira d’assainir le tronçon quant au bruit des trains. Pour cela, la voie 
doit être refaite avec une infrastructure adaptée. 
 

Solutions: 
 
De nombreux projets ont été évalués, étudiés comme une mise en souterrain ; mais leur 
coût est trop important par rapport aux moyens financiers des acteurs concernés. 
L’objectif de l’entreprise est une mise en site propre, mais cela induit une refonte des flux 
de la circulation automobile dans les rues concernées. 
 
La solution retenue, élaborée en collaboration avec les travaux publics de la commune 
permet un partage des flux de trafic en créant un site réservé au chemin de fer. 
 
La ville entreprend également la réfection des rues et du pont de l'Hôtel-de-Ville. Le 
calendrier commun prévoit la réalisation des travaux en 2015. 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 
 

2.500.000 francs avec un taux d'amortissement de 2%. 
 

Date de réalisation prévue: 
 
2015. 
 

http://www.les-cj.ch/default.asp
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Tronçon considéré – longueur env. 650 m 
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Les Chemins de fer du Jura 

 

ASSAINISSEMENT DU PONT DE L'HÔTEL-DE-VILLE À LA CHAUX-DE-FONDS 

Description/situation actuelle: 
 
Le pont actuel a une longueur d’env. 40 mètres. La commune étudie un projet complet de 
reconstruction. Un concours est envisagé en 2012. Ce projet est lié à l’assainissement 
des rues du Crêt et du Manège. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 

La voie actuelle est une voie urbanisée qui devra être remplacée dans peu de temps. 
Pour les CJ, il s’agit de participer aux coûts de réalisation de ces ouvrages. Pour le pont, 
une répartition de la charge financière est prévue au prorata des surfaces de circulation 
soit env. 1/4 pour les CJ. 
 
Pour la ligne 236, le tronçon en site urbain est un point à améliorer: 

- pour la sécurité entre les différents trafics; 
- pour augmenter la vitesse de circulation des trains, d’où amélioration de la 

stabilité de l’horaire. 
 

Solutions: 
 
Vu la vétusté de cet ouvrage, il doit être remplacé. La coordination avec les travaux 
d'assainissement des rues du Crêt et du Manège est assurée, de même que la 
collaboration avec la commune.  
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 
 

3.200.000 francs avec un taux d'amortissement de 2%. 
 

Date de réalisation prévue: 
 
2015. 

http://www.les-cj.ch/default.asp
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Pont de l'Hôtel-de-Ville 
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Les Chemins de fer du Jura 

 

CENTRE DE GESTION FERROVIAIRE UNIQUE À TRAMELAN 

Description/situation actuelle: 
 
En 2013, la gare du Noirmont devrait être télécommandée par le centre de gestion 
amenant une économie de trois à quatre agents. Il restera en service les gares de 
Tramelan (237), de Saignelégier (236) pour le réseau à voie étroite des CJ. 
 
Par la suite, ce nouveau centre de gestion reprendra les télécommandes des gares de 
Tramelan et de Saignelégier avec des nouvelles économies de personnel. 
 

Motivations/buts/objectifs: 
 

- Augmenter la sécurité et la fiabilité de l'exploitation ferroviaire. 
- Amener le réseau ferroviaire à un niveau technique pour l'exploitation. 
- Economie de personnel (3 à 4 agents) en regroupant la gestion des trains de 

Tramelan et de Saignelégier dans un centre unique.  
- Assurer de nouvelles exigences sécuritaires (contact avec les autorités de police 

et de secours, alarme automatique de La Roche, formation des agents). 
- Simplification des procédures nécessaires à l'exploitation. 

 
 

Solutions: 
 
Aménagement d'un centre de gestion au premier étage de la gare de Tramelan. La 
division de l'exploitation a déménagé de Tavannes à Tramelan dans ce but. 
 

Montant de l’investissement et taux d’amortissement: 
 

1.850.000 francs avec un taux d'amortissement de 2%.  
 

Date de réalisation prévue: 
 
2013 à 2016. 
 

 
 

  

http://www.les-cj.ch/default.asp
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 Annexe 2 

Projet de convention sur les prestations 2013-2016 
 
 

Convention sur les prestations  

 
 
 
vu l’article 49, alinéa 1 de la loi fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer 
(LCdF),  

l’Office fédéral des transports (OFT)  

3003 Berne, 

le canton de Neuchâtel  

et  

le gestionnaire d’infrastructure TransN SA  

conviennent: 
 
 

Convention sur les prestations entre la Confédération suisse, le canton de 
Neuchâtel et le gestionnaire d’infrastructure TransN SA,  
applicable aux années civiles 2013 à 2016 
 
 
Préambule: 
 
1La présente convention sur les prestations fixe les objectifs et les prestations élaborés 
en commun pour les années 2013 à 2016 par la Confédération et le canton de Neuchâtel 
(ci-après les «commanditaires») d’une part, et le gestionnaire d’infrastructure TransN SA 
(ci-après «l’entreprise») d’autre part.  
 
2Les objectifs pluriannuels et la nette séparation des compétences entre les 
commanditaires et l’entreprise doivent permettre des prises de décisions 
entrepreneuriales efficaces dans un cadre fiable. 
 
3Dans la présente convention, les commanditaires commandent également les 
prestations nécessaires au maintien et au développement de l’infrastructure. Les fonds 
fédéraux indispensables au financement des prestations d’infrastructure commandées 
sont mis à disposition au titre d’un crédit d’engagement pour les années 2013 à 2016. 
 
Le canton de XY assure au plus tard d’ici à la fin de 2012 ses parts de financement par 
un décret contraignant, autorisant un crédit pour les années 2013 à 2016 selon les 
modalités ci-après [répéter pour chaque canton ou résumer de manière appropriée] 
 
4Les dispositions pour le transport de marchandises et l’accès au réseau sont de nature 
préventive et sont applicables aussitôt et pour autant que des intéressés se manifestent 
pour de telles prestations. 
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Section 1 Objectif, bases légales et conditions cadres. 
 
Art. 1 Objet 

 
1La présente convention fixe de manière contraignante, au sens de l’art. 20 de 
l’ordonnance du 4 novembre 2009 sur les concessions et le financement de 
l’infrastructure ferroviaire (OCFIF; RS 742.120) l’offre de prestations et l’indemnisation du 
secteur Infrastructure de l’entreprise pour les années 2013 à 2016. 
 
2L’offre de prestations se base sur l’offre contraignante et dûment signée de l’entreprise, 
datée du [JJ.MM.AAAA]. Cette offre contient les informations suivantes: 
 
a. une description qualitative et quantitative de l’offre de prestations et de son adéquation 

à l’évolution du marché; 

b. une planification à moyen terme et un plan d’investissement portant sur quatre ans; 

c. les indicateurs de mesure des prestations pour les années 2013 à 2016 calculés 
d’après la planification à moyen terme; 

d. les justifications pour les écarts par rapport aux planifications antérieures et aux 
derniers comptes annuels.  

3Si certaines dispositions de la présente convention sur les prestations et de ses 
annexes, indiquées à l’art. 32, contredisent le contenu de l’offre selon l’al. 2, les 
dispositions de la présente convention sont prioritaires sur l’offre. 
 
Art. 2 Bases légales 

 

Les principales bases légales applicables sont:  
a. la loi fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer (LCdF; RS 742.101) ainsi 

que, à titre subsidiaire, la loi du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs (LTV) et le 
code des obligations (CO; RS 220); 

b. l’ordonnance du 4 novembre 2009 sur les concessions et le financement de 
l’infrastructure ferroviaire (OCFIF; RS 742.120); 

c. l’ordonnance du 18 décembre 1995 sur les parts cantonales dans les indemnités et les 
aides financières pour le trafic régional (OPCTR; RS 742.101.2); 

d. l’ordonnance du 25 novembre 1998 sur l’accès au réseau ferroviaire (OARF; 
RS 742.122); 

e. les dispositions d’exécution du 7 juin 1999 de l’ordonnance sur l’accès au réseau 
ferroviaire (DE-OARF; RS 742.122.4); 

f. la loi du 5 octobre 1990 sur les subventions (LSu; RS 616.1); 

g. la loi fédérale du 16 décembre 1994 sur les marchés publics (LMP; RS 172.056.1); 

h. l’ordonnance du 11 décembre 1995 sur les marchés publics (OMP; RS 172.056.11); 

i. l’accord intercantonal du 25 novembre 1994/15 mars 2001 sur les marchés publics 
(AIMP); 

j. l’ordonnance du DETEC du 18 janvier 2011 sur la comptabilité des entreprises 
concessionnaires (OCEC; RS 742.221); 

k. la loi du 13 décembre 2002 sur l’égalité pour les handicapés (LHand; RS 151.3); 

l. l’ordonnance du 12 novembre 2003 sur les aménagements visant à assurer l’accès 
des personnes handicapées aux transports publics (OTHand; RS 151.34); 
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m. l’ordonnance du DETEC du 22 mai 2006 concernant les exigences techniques sur les 
aménagements visant à assurer l’accès des personnes handicapées aux transports 
publics (OETHand; RS 151.342); 

n. l’ordonnance du 23 novembre 1983 sur la construction et l’exploitation des chemins de 
fer (OCF; RS 742.141.1) 

 
Art. 3 Critères déterminants 

 

Les critères déterminants essentiels pour fixer les prestations des deux parties à la 
convention sont les suivants: 
 
a. prix du sillon, dont le montant est déterminé par l’OARF et par les DE-OARF, révisées 

au 1er janvier 2013. Pour la durée de la présente convention sur les prestations, les 
contributions de couverture sont les suivantes: 
1.  trafic régional de voyageurs: 8% des produits du secteur, 
2. trafic voyageurs longues distances: sous réserve de la modification de la 

concession, 13 % des produits du secteur (conformément à la concession de trafic 
longue distances n° 584 des CFF),  

3.  trafic marchandises: 0%; 

b. autres critères financiers: 
1. Courant alternatif: coût d’acquisition du courant de traction 16,7 Hz fournis par CFF 

Infrastructure: 11 centimes/kWh (à partir de la sous-station), 
2. Courant continu: l’approvisionnement en énergie des entreprises de transport 

ferroviaire (ETF) ne doit pas causer de coûts non couverts dans le secteur 
Infrastructure. Si les recettes ne suffisent pas, il y a lieu de présenter à l’OFT, à 
temps et au préalable, une demande d’autorisation d’un prix d’énergie différent de 
celui fixé dans les DE-OARF (art. 1, al. 2, DE-OARF),  

3. les taux de calcul du prix du sillon sont valables pour toute la durée de validité de la 
présente convention. Les détails relatifs au calcul du prix du sillon et les mesures 
d’économie d’énergie doivent être attestés au moyen d’un tableau mis à disposition 
par l’OFT (annexe 6); 

c. autres critères: 
La caisse de pensions de l’entreprise fait état d’un taux de couverture de XX % au 
31 décembre 2011. Vu les conditions-cadre actuelles, le financement des rentes et 
l’augmentation du taux de couverture à 100% dans un délai de XX années sont 
garantis sans que des mesures d’assainissement supplémentaires soient 
nécessaires. Le conseil de fondation décide de mesures paritaires 
d’assainissement en cas d’insuffisance de couverture déterminante inférieure à 
90%. Aucune mesure n’a été introduite ni prévue eu égard à la situation à la fin de 
2012.  
 

Art. 4 Etendue des financements 

 
1 Par le biais de la présente convention, les commanditaires allouent:  
a. des ressources financières pour l’indemnisation des coûts non couverts prévus pour 

les années 2013 à 2016, y compris les amortissements de l’infrastructure ferroviaire 
de l’entreprise, conformément à la définition de l’art. 62, al. 1, LCdF, de même que 

b. des prêts sans intérêts, remboursables sous condition, pour le financement 
d’investissements destinés à l’adaptation aux exigences du trafic et de la technique. 

2 Les autres investissements seront réalisés soit par une réglementation explicite dans la 
présente convention, soit par un financement spécial des commanditaires. Les 



3014 ANNEXES 
Rapport 12.052 – Financement infrastructures ferroviaires 2013-2016, rapport du Conseil d'Etat   

 

financements spéciaux (p. ex. fonds FTP et fonds d’infrastructure, moyens financiers 
octroyés en vertu de la LHand) ne font pas partie de la présente convention. 
 
3 L’art. 12 est déterminant pour la délimitation détaillée de l’infrastructure. 
 
Section 2 Objectifs qualitatifs et quantitatifs. 
 
Art. 5 Garantie d’un haut niveau de sécurité 

 
1 L’entreprise adapte constamment son niveau de sécurité aux développements des 
règles et normes prescrites dans le domaine ferroviaire et à tous les risques liés à 
l’exploitation d’une infrastructure ferroviaire moderne. Lorsqu’elle a le choix entre 
plusieurs variantes, elle optera pour la solution la plus avantageuse aux niveaux financier 
et économique. 
 
2 Le programme d’assainissement des passages à niveau doit être achevé de sorte que 
ceux-ci soient tous conformes à la loi à la fin de 2014 (selon le délai prescrit par la loi). 
L’absence d’accords de financement de tiers ne doit pas entraîner le dépassement de ce 
délai. Le cas échéant, les parts de financement de tiers doivent être avancées puis 
réglées a posteriori et attestées dans le rapport annuel visé à l’art. 24, al. 4. 
 
3 L’entreprise prend acte du fait que l’OFT prendra des sanctions à partir de 2015 en ce 
qui concerne les tronçons comprenant des passages à niveau qui ne satisfont pas aux 
exigences de l’art. 37 ss OCF (p. ex. réduction de la vitesse).  
 
4 L’entreprise adapte son système de gestion de la sécurité aux prescriptions de la 
directive sécuritaire UE de sorte qu’elles soient tout à fait respectées.  
 
5 L’entreprise fixe ses priorités de manière à garantir un haut niveau de sécurité en 
fonction de sa marge de manœuvre financière, notamment:  
 
a. en garantissant un haut degré de protection contre les collisions de trains et les 

déraillements; 

b. en prenant, dans le cadre de programmes de maintien de l’infrastructure, des mesures 
de sécurité dans les tunnels pour atteindre un standard technique reconnu, exigé par 
l’OFT; 

c. en augmentant la sécurité des accès et des zones d’attentes des quais, dans le cadre 
des nouvelles constructions et lors de transformations; 

d. en garantissant un haut degré de sécurité au travail du personnel. 
 
Art. 6 Garantie de la capacité du réseau 

 

L’entreprise garantit par des mesures appropriées la capacité maximale du réseau et des 
installations tout en maintenant leur rentabilité. Elle contribue ainsi à atteindre les 
objectifs suivants:  
 
a. intégrer sans discrimination les entreprises de transport ferroviaire (ETF) qui circulent 

régulièrement sur le réseau de l’entreprise dans la planification du dimensionnement 
des installations; 

b. garantir une grande disponibilité des installations et un trafic aussi stable que possible;  

c. garantir une qualité adéquate au niveau des arrêts; 
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d. tenir les délais de mise en œuvre de la LHand au sujet des systèmes d’information 
des clients (d’ici à la fin de 2013), des constructions et d’autres installations de 
l’infrastructure (d’ici à la fin de 2023).  

 
Art. 7 Utilisation optimale des capacités et accès non discriminatoire au réseau  

 
1 L’entreprise fournit au service d’attribution des sillons toutes les informations 
nécessaires à une attribution optimale des capacités. Elle assure une attribution optimale 
des sillons à toute ETF intéressée. 

2  Elle publie sur Internet les paramètres techniques des installations d’infrastructure qui 
sont pertinents pour l’accès au réseau et pour l’occupation des tronçons conformément à 
l’horaire du réseau en vigueur. 
 
Art. 8 Amélioration de l’interopérabilité 

 
1 S’agissant du sous-système composé du pilotage, des équipements de sécurité et de la 
signalisation des trains, les dispositifs d’arrêt automatique au sol SIGNUM et ZUB 121 
sont remplacés par EuroZUB, EuroSignum et ETCS Level 1 Limited Supervision (LS). La 
stratégie de l’OFT prévoit, dans un premier temps, la migration du réseau à voie normale 
vers l’ETCS Level 1 LS (à l’exception des tronçons à crémaillère et des tronçons équipés 
de l’ETCS Level 2). Les adaptations ad hoc doivent être effectuées d’ici à la fin de 2015 
pour les axes nord-sud et d’ici à la fin de 2017 pour le reste du réseau à voie normale.  
 
2 Lors du développement de son réseau à voie métrique, l’entreprise veillera à permettre 
l’utilisation de profils de roues qui répondent aux normes de l’Union des transports 
publics et à choisir un profil d’espace libre A conforme à l’art. 18 des dispositions 
d’exécution du 15 décembre 1983 de l’ordonnance sur les chemins de fer (DE-OCF; 
RS 742.141.1).  
 
3 Lors du développement de son réseau à voie métrique, l’entreprise veille à permettre 
l’utilisation de profils de roue C et à choisir un profil d’espace libre C conforme à l’art. 18 
DE-OCF. 
 
4 Pour améliorer la communication entre ses propres services d’intervention d’une part et 
ceux des autorités et des organisations de sauvetage et de sécurité d’autre part, 
l’entreprise équipe ses tunnels conformément aux prescriptions de la directive de l’OFT 
du 10 août 2009 sur les exigences de sécurité pour les tunnels ferroviaires existants, afin 
qu’ils puissent être pourvus des réseaux cantonaux POLYCOM. 
 
Art. 9 Augmentation de la productivité 

 
1 L’entreprise augmente la productivité de l’exploitation et de l’entretien de l’infrastructure 
pour garantir une utilisation optimale des subventions allouées par les commanditaires. 
Les mesures visant à augmenter le rendement énergétique sont prioritaires.  
 
2 Elle prend toutes ses décisions d’investissement en visant  l’optimisation des coûts 
d’investissement et des coûts subséquents pour l’infrastructure et les transports (analyse 
du coût du cycle de vie). 
 
3 [Entreprises qui ont opté pour une structuration par tronçons] L’entreprise assure la 
transparence vis-à-vis des commanditaires en présentant des comptes séparés pour le 
secteur Infrastructure ainsi que chaque tronçon et nœud de son réseau, dans la mesure 
où rien d’autre n’a été convenu.  
 



3016 ANNEXES 
Rapport 12.052 – Financement infrastructures ferroviaires 2013-2016, rapport du Conseil d'Etat   

 

4 L’entreprise veille à ce que sa gestion de l’infrastructure puisse optimiser l’utilisation de 
l’ensemble de l’infrastructure ferroviaire suisse. L’entreprise cherche notamment à 
collaborer avec d’autres gestionnaires de l’infrastructure afin de procéder ensemble aux 
acquisitions de matériel, à la conclusion de contrats d’entretien et à l’approvisionnement 
en énergie. 
 
5 L’entreprise contribue également à une utilisation durable et efficace des ressources, 
notamment afin d’augmenter le rendement énergétique et de réduire la pollution de 
l’environnement. 
 
6 Dans tous les domaines sécuritaires (sûreté, sécurité), l’entreprise étudie des mesures 
réalisables à moindres frais à long terme et les met en œuvre sans compromettre 
globalement le haut niveau de sécurité.  
 
Section 3 Description des prestations à fournir. 
 
Art. 10 Principes de la commande d’infrastructure  

 
1 Les coûts non couverts planifiés (exploitation et amortissement) pour les années 2013 à 
2016 conformément à l’offre visée à l’art. 1 servent de base pour le calcul des indemnités 
d’infrastructure. Les adaptations ultérieures de la planification financière n’ont aucun effet 
sur le montant de ces indemnités.  
 
2  Aux termes de l’art. 49, al. 1, LCdF, les commanditaires financent en commun 
l’infrastructure ferroviaire. Le calcul des parts s’effectue sur la base de l’OPCTR et de la 
clé de répartition intercantonale. Les parts apparaissent dans les annexes 1 à 3.  
 
Art. 11 Tronçons et nœuds à exploiter 

 
1 L’infrastructure à exploiter par l’entreprise aux termes de la présente convention 
(tronçons et nœuds) figure aux annexes 1 à 3. 
 
2 La commande des prestations par les commanditaires comprend l’exploitation, 
l’entretien, le renouvellement et le développement ou l’extension de l’infrastructure 
conformément à l’art. 62 LCdF et conformément aux annexes 1 à 3, pour les années 
2013 à 2016. 
 
3 La planification des travaux d’extension et d’entretien est axée sur les besoins. 
L’entreprise définit ces travaux en accord avec les ETF conformément aux dispositions 
sur l’accès au réseau. 
 
4 L’entreprise entretient les voies de débord en service au 1er janvier 2013. Seules les 
voies qui ne seront plus utilisées dans un proche avenir ou dont la maintenance est très 
onéreuse peuvent être fermées.  Les commanditaires doivent être informés à l’avance de 
tout projet de fermeture. 
 
5 L’entreprise peut exploiter d’autres tronçons sur mandat de tiers. L’indemnisation perçue 
pour l’exploitation de ces tronçons ne fait pas l’objet de la présente convention. 
 
Art. 12 Etendue des prestations commandées 

 
1 Les prestations suivantes ne doivent occasionner aucun coût direct ni indirect non 
couvert au secteur Infrastructure de l’entreprise dans le cadre de la présente convention: 
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a. distribution de titres de transport; 

b. construction, exploitation et entretien d’installations de production de courant; 

c. construction, exploitation et entretien d’installations d’alimentation en eau et en 
électricité à 50 Hz, dans la mesure où les besoins propres sont couverts; 

d. investissements, entretien et exploitation de l’infrastructure des systèmes d’information 
des clients, qui vont au-delà des normes à élaborer avec les commanditaires et qui ne 
concernent pas la plate-forme d’information centrale définie à l’al. 2, let. e;  

e. construction et exploitation de terminaux pour le transport combiné. Le financement 
par la présente convention est néanmoins possible tant qu'aucun subventionnement 
avec des ressources selon l’ordonnance du 4 novembre 2009 sur la promotion du 
transport ferroviaire de marchandises (OPTMa; RS 740.12) n'a été convenu; 

f. construction et exploitation de voies de raccordement. Le financement par la présente 
convention est néanmoins possible tant qu'aucun subventionnement avec des 
ressources selon l’ordonnance du 26 février 1992 sur les voies de raccordement 
(OVR; RS 742.141.51) n'a été convenu et que l’installation soit ouverte à l’accès au 
réseau; 

g. prestations de service (conformément à l’art. 23, OARF) pour les ETF; 

h. reprise partielle de tâches (coûts) qui ne sont pas en rapport avec le secteur 
Infrastructure; 

i. financement préalable d’investissements. 
 
2 Les prestations suivantes fournies en faveur de l’infrastructure ferroviaire suisse font 
l’objet d’une commande centralisée auprès de CFF Infrastructure selon la convention de 
prestations avec les CFF. Elles ne sont pas à fournir par les autres entreprises et ne 
seront pas indemnisées par les commanditaires. Les CFF continuent à effectuer le 
décompte des coûts directs uniquement. L’OFT veille à ce que ces prestations soient 
fournies d’une manière non discriminatoire: 
 
a. établissement de l’horaire annuel des lignes gérées par le service d’attribution des 

sillons; 

b. fourniture et développement des instruments de planification (NeTS) pour la 
planification de l’horaire; 

c. établissement de l’horaire officiel pour tous les transports publics et du recueil public 
de l’horaire; 

d. planification des capacités à moyen et à long terme pour le réseau à voie normale (y 
compris les projets à financement spécial); 

e. exploitation d’une plate-forme d’information centrale pour l’information de la clientèle; 

f. fourniture des prestations de gestionnaire du système ETCS pour le réseau à voie 
normale; 

g. fourniture et offre de prestations du réseau GSM-R en tant que gestionnaire du 
système pour tout le réseau ferré suisse; 

h. construction, exploitation et entretien de sous-stations et de groupes convertisseurs de 
fréquences nécessaires à l’alimentation du réseau à voie normale en courant de 
traction; 

i. responsabilité de la planification du réseau dans toute la Suisse et responsabilité de la 
construction, de l’exploitation et de l’entretien des installations d’alimentation en 
courant de traction 132 kV/16,7 Hz pour le réseau à voie normale. 
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Section 4 Allocation des parts annuelles. 
 
Art. 13  Indemnisation de l’exploitation 

 

Les commanditaires allouent à l’entreprise les contributions d’exploitation définies à l’art. 
16 pour les années 2013 à 2016 (indemnisation de l’exploitation de l’infrastructure). 
 
Art. 14 Contributions d’investissement 

 
1 Les commanditaires allouent à l’entreprise, pour les années 2013 à 2016, les 
contributions définies à l’art. 16 destinées aux amortissements, y compris les 
amortissements directs ainsi que les prêts sans intérêts remboursables sous condition 
mentionnés dans la même disposition.  
 
2 L’écart entre la planification/réalisation des amortissements et des coûts d’exploitation 
entraîne un bénéfice ou un déficit par secteur, qu’il convient de comptabiliser 
conformément à l’art. 67 LCdF. Toutefois, il y a lieu d’utiliser toute l’indemnité 
d’amortissement pour les investissements d’infrastructure. 
 
Art. 15 Affectation des contributions d’investissement 

 
1 Les contributions d’investissement servent en premier lieu à maintenir l’infrastructure de 
l’entreprise en bon état et à l’adapter aux exigences du trafic et de la technique. Les 
commanditaires financent ainsi, pour les années 2013 à 2016 et en faisant appel à des 
contributions de tiers, les investissements des entreprises d’infrastructure 
concessionnaires, afin d’augmenter la sécurité, la rentabilité ainsi que la performance, 
assurant ainsi à long terme l’exploitation du réseau concerné.  
 

2 Les contributions des commanditaires sont fondées sur les données financières et les 
délais figurant dans la planification à moyen terme sur quatre ans ainsi que dans la liste 
des investissements de première priorité de l’entreprise. [Variante] Les projets ci-après, 
qui n’ont pas encore fait l’objet d’un projet de mise à l’enquête approuvé, sont soumis à la 
réserve de l’approbation par les commanditaires préalablement à leur réalisation et de la 
disponibilité des crédits nécessaires: (liste des projets concernés)  
 
3 La liste des objets de la planification à moyen terme des investissements est 
contraignante. Le plan des investissements doit être actualisé annuellement. Les 
adaptations des listes des objets et des priorités ainsi que l’anticipation du début des 
travaux conformément à l’art. 26, LSu, sont soumises à l’approbation écrite de tous les 
commanditaires. Sont exclus de cette disposition les nouveaux objets attribuables aux 
rubriques globales Renouvellement de la superstructure, Ligne de contact, Installations 
de barrières et installations de signaux à feux clignotants, Sous-station/redresseur de 
courant, Véhicule de service, Biens meubles et Rehaussement de quais qui répondent 
aux prescriptions de la LHand. 
 
Art. 16 Plafond de dépenses pour l’infrastructure de l’entreprise 

 
1 La commande d’infrastructure prévue dans la présente convention repose sur un 
plafond de dépenses défini pour les années 2013 à 2016 selon le tableau ci-dessous. 
Les fonds seront utilisés conformément à l’offre de planification à moyen terme du 
[JJ.MM.AAAA]. Les modalités d’attribution aux tronçons ou groupes de tronçons 
respectifs figurent aux annexes 1 à 3. 
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Montant en CHF pour 2013 Indemnité d'exploitation
Indemnité 

d'amortissement
Prêt Total

Type de contribution à fonds perdu à fonds perdu
conditionnellement 

remboursable

Contributions fédérales 0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Total 0 0 0 0

 

Montant en CHF pour 2014 Indemnité d'exploitation
Indemnité 

d'amortissement
Prêt Total

Type de contribution à fonds perdu à fonds perdu
conditionnellement 

remboursable

Contributions fédérales 0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Total 0 0 0 0

 

Montant en CHF pour 2015 Indemnité d'exploitation
Indemnité 

d'amortissement
Prêt Total

Type de contribution à fonds perdu à fonds perdu
conditionnellement 

remboursable

Contributions fédérales 0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Total 0 0 0 0

 

Montant en CHF pour 2016 Indemnité d'exploitation
Indemnité 

d'amortissement
Prêt Total

Type de contribution à fonds perdu à fonds perdu
conditionnellement 

remboursable

Contributions fédérales 0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Contributions minimales

du Canton XXXX
0

Total 0 0 0 0

 
2Les commanditaires s’engagent à verser leur part sous réserve de l’approbation de leur 
budget respectif. 
 
3Les contributions fédérales sont allouées sous réserve que les cantons s’engagent 
définitivement à verser les montants prévus par colonne et par année. 
 
4Les contributions mentionnées contiennent la compensation du renchérissement qui ne 
doit pas être mentionnée séparément. Par ailleurs, les contributions contiennent la 
déduction de l’impôt préalable sur la TVA. 
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5S’il ressort des attestations semestrielles de provenance et d’emploi des fonds que les 
obligations de payer sont nettement inférieures aux moyens financiers reçus, les 
commanditaires peuvent négocier une seule fois avec l’entreprise, à partir de 2015, le 
paiement de tranches résiduelles des prêts.  
 
Art. 17 Versement des contributions  

 
1Les indemnités d’exploitation et d’amortissement conformément à l’art. 49 LCdF fixées 
dans la présente convention seront en principe versées chaque année en quatre parts 
égales à la mi-février, à la mi-mai, à la mi-août et à la mi-novembre. 
 
2Les prêts d’investissement conformément à l’art. 56 LCdF sont versés chaque année à 
raison de 40% en juin, de 35% en octobre et de 25% à fin décembre. 
 
3L’entreprise peut demander un paiement anticipé des tranches des prêts à condition 
qu’elle puisse attester que ses obligations de payer dépassent les liquidités disponibles.  
 
Section 5 Gestion des fonds 
 
Art. 18 Gestion des contributions d’investissement  

 

L’entreprise gère les contributions d’investissement (contributions d’amortissement, prêts 
et contributions de tiers) du secteur Infrastructure séparément des autres ressources de 
l’entreprise. Elle dispose à cet effet d’un compte bancaire spécial (compte 
d’investissement). Les intérêts sont inscrits en tant que recettes du secteur Infrastructure, 
même lorsque les contributions d’investissement ont servi à un financement intermédiaire 
à court terme d’autres secteurs ou qu’ils ont été affectés à des installations qui ne font 
pas l’objet de l’accès au réseau conformément à l’art. 62, al. 2, LCdF. Si l’entreprise ne 
satisfait pas aux exigences précitées, elle doit tenir un compte bancaire séparé pour les 
contributions d’investissements du secteur Infrastructure.  
 
Art. 19 Contributions de tiers 

 

L’entreprise veille à exiger à temps le versement de la totalité des contributions 
financières de tiers prévues par la loi. L’attestation ad hoc doit être présentée lors de 
l’approbation des comptes annuels. L’entreprise présente aux commanditaires, d’ici à la 
fin de 2012, un concept expliquant dans quels cas et sur quelle base juridique des 
contributions de tiers ou d’autres sources sont exigées.  
 
Art. 20 Affectation des fonds 

 
1L’entreprise se porte garante vis-à-vis des commanditaires que les contributions 
allouées au titre de la présente convention seront employées exclusivement pour 
financer les coûts et les investissements en rapport avec les infrastructures indemnisées. 
En cas de doute, l’OFT décide.  
 
2Les prêts ne peuvent être utilisés que pour des investissements activables, hors TVA. 
 
3Les montants de la TVA sont traités conformément aux bases légales en vigueur. 
L’indemnisation de l’exploitation et des amortissements, y compris des amortissements 
directs, est considérée comme une subvention soumise à la réduction forfaitaire de 
l’impôt préalable. 
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4Les fonds destinés à l’infrastructure peuvent être affectés à des installations qui ne font 
pas l’objet de l’accès au réseau conformément à l’art. 61, al. 2, LCdF, uniquement si des 
contributions d’amortissement ne sont pas nécessaires ailleurs, notamment pour assurer 
la sécurité des installations ferroviaires. L’entreprise est responsable de la sécurité des 
installations ferroviaires. Les fonds sont rémunérés conformément à l’art. 15, al. ???, 
OITRV, à un taux actuel de [à mettre à jour: 1,48%]. Il y a lieu de présenter annuellement 
l’attestation de la rentabilité de ces investissements sur la base des coûts complets 
conformément à l’art. 64, al. 2, LCdF; le cas échéant, les déficits doivent être imputés en 
premier lieu à d’autres activités annexes, éventuellement au secteur Transport régional 
de voyageurs.  
 
Art. 21 Remboursements des prêts  

 
1L’OFT décide si et dans quelle mesure les prêts conditionnellement remboursables 
alloués par la Confédération sont à rembourser sur les fonds d’amortissement ou sur les 
excédents d’exploitation non réinvestis. Il peut également, sous réserve des décisions 
nécessaires prises par l’assemblée générale de l’entreprise, décider à tout moment que 
la part fédérale des prêts remboursables sous condition soit transformée en capital 
propre indépendamment de la part cantonale. 
 
2Les cantons décident du remboursement ou de la transformation de la part cantonale 
des prêts conditionnellement remboursables. 
 
3En règle générale, les fonds d’amortissement non réinvestis doivent être utilisés pour 
rembourser les prêts (art. 49, al. 4, LCdF), à moins qu’une autre utilisation ne figure dans 
le plan à moyen terme. Les autres liquidités excédentaires doivent être affectées au 
remboursement lorsque la réserve de liquidités dépasse un montant normal. Les besoins 
de liquidités des années à venir doivent être pris en compte lors de la décision portant 
sur le remboursement. 
 
4La part au remboursement de chaque commanditaire se détermine sur la base des prêts 
remboursables sous condition accordés à l’entreprise, avec état à la fin de l’année 
précédente.  
 
5Pour le reste, les dispositions des art. 23 à 32 LSu sont applicables. 
 
Art. 22 Garantie de prêt 

 
1L’entreprise s’engage à annoncer à l’avance à l’OFT, avec copie aux cantons, tout 
changement notable de propriétaire (valeur supérieure à 100.000 francs) et ce, pour tout 
type d’installations, notamment les installations construites ou acquises avec des 
contributions d’investissement allouées par les pouvoirs publics. L’OFT négocie la 
marche à suivre avec les cantons.  
 
2En cas de changement d’affectation, de vente ou de changement de propriétaire d’un 
objet dans le contexte des aides financières selon les art. 49 et 56 LCdF, l’art. 29 LSu est 
applicable. 
 
3Les modifications ultérieures du droit fédéral s’appliquent aux prêts dès l’entrée en 
vigueur des modifications. 
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Art. 23 Mises au concours et adjudications 

 
1L’entreprise s’engage à adjuger les mandats pour les investissements financés selon les 
art. 49 et 56 LCdF selon les principes de l’économie du marché. 
 
La Confédération n’étant pas actionnaire majoritaire de l’entreprise, la procédure de mise 
au concours est en principe régie par l’AIMP. 
 
Section 6 Controlling  
 
Art. 24 Controlling du financement de l’infrastructure 

 
1Le controlling (pilotage) du financement de l’infrastructure assuré par la Confédération 
repose sur les art. 13 et 22 OCFIF. Il contribue à une utilisation efficace des fonds alloués 
pour l’infrastructure. 
 
2L’entreprise est responsable des décisions opérationnelles et des mesures à prendre 
pour atteindre les objectifs de la présente convention; elle est également responsable du 
contrôle du projet en termes d’investissements, d’agenda du chantier, de finances et de 
respect des délais. 
 
3L’entreprise veille à ce que la planification des investissements soit toujours à jour 
(principe de la planification continue). 
 
4L’entreprise informe les commanditaires selon les modalités convenues de l’état de la 
réalisation des objectifs et du programme de construction selon l’al. 2. Le flux de 
l’information est notamment assuré par: 
 
a. des discussions régulières;  

b. un rapport intermédiaire au 30 juin et livré au plus tard le 31 août de l’année en cours;  

c. un rapport annuel au 31 décembre, livré au plus tard le 15 mars de l’année suivante, 
assorti du rapport final sur les objets terminés durant l’année sous revue. 

 
5Les variations significatives doivent être documentées avec indication de leurs causes et 
des mesures de compensation. L’indication d’une évolution des coûts négative (surcoûts) 
dans le cadre du rapport intermédiaire ne signifie pas que cette évolution sera acceptée 
par les commanditaires. Si l’OFT constate que les crédits ne peuvent pas être respectés 
et considère les mesures prises comme insuffisantes, il prend contact avec l’entreprise et 
les cantons et engage les mesures nécessaires. 
 
6L’entreprise met à la disposition de l’OFT toutes les informations nécessaires pour 
procéder à un controlling efficace du financement de l’infrastructure. Une fois par an, elle 
remet un rapport sur l’état du réseau, élaboré conformément aux instructions de l’OFT, 
qui fournit des renseignements sur l’évolution de l’état des installations d’infrastructure. 
 
7L’OFT adresse par écrit à l’entreprise et aux cantons le résultat de l’examen des 
rapports annuels. 
 
Art. 25 Procédure en cas d’écarts par rapport à l’objectif 

 

En cas d’écarts par rapport à l’objectif, l’OFT peut ordonner des sanctions d’organisation 
ou financières fondées sur l’art. 22, al. 4, OCFIF. 
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Art. 26 Documents  

 
1 Nonobstant l’art. 24, l’entreprise met à la disposition de l’OFT tous les documents 
nécessaires au controlling de l’exécution de la présente convention. 
  
2 Les documents de planification nécessaires à l’élaboration de la présente convention 
doivent être conservés dix ans.  
 
Art. 27 Présentation des comptes 

 

L’imputation de toutes les contributions se fonde sur l’OCEC.  
 
Section 7 Etablissement, modifications, entrée en vigueur, durée de validité 
 
Art. 28 Etablissement de la convention  

 
1La présente convention est établie lorsque toutes les parties ont apposé leur signature. 
 
2Lorsque l’engagement formel n’a pas lieu, les contributions de la Confédération en 
question sont caduques et les éventuelles tranches versées préalablement doivent être 
remboursées dans le mois. 
 
Art. 29 Différends 

 

En cas de différends sur l’interprétation des conventions selon les art. 49 et 56 LCdF, 
l’art. 51, al. 5 et 6, LCdF est applicable.  
 
Art. 30 Dispositions pénales 

 

L’exécution des conventions est soumise par ailleurs aux dispositions pénales et aux 
mesures administratives selon les articles 88 et 89 LCdF ainsi qu’au code pénal suisse 
du 21 décembre 1937 (CP; RS 311.0).  
 
Art. 31 Modifications de la convention 

 

Si des changements notables affectent un ou plusieurs des critères mentionnés dans la 
section 1 de la présente convention, les parties contractantes entament des négociations 
en vue d’une modification de la convention. Elles l’adapteront de manière à rétablir 
l’équilibre des intérêts et des obligations de la présente convention. 
 
Art. 32 Annexes 

 

Les annexes suivantes font partie intégrante de la présente convention: 
 
a. Répartition des indemnités d’exploitation sur les tronçons, ou groupes de tronçons 

conformément à l’art. 14, al. 2, OCEC (annexe 1). 

b. Répartition des indemnités d’amortissement sur les tronçons (annexe 2). 

c. Répartition des prêts conditionnellement remboursables alloués sur les tronçons 
(annexe 3). 

d. La planification à moyen terme du [JJ.MM.AAAA] (annexe 4). 

e. Les indicateurs/objectifs (annexe 5). 

f. Les détails du calcul du prix du sillon (annexe 6). 
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Art. 33 Entrée en vigueur et période de validité 

 

La présente convention est valable durant les années civiles 2013 à 2016. Les 
dispositions qui s’appliquent aux prêts remboursables sous condition s’appliquent 
jusqu’au terme du remboursement ou jusqu’à renoncement au remboursement. 
 

Office fédéral des transports  
 
.......................................................... .......................................................... 
Peter Füglistaler Pierre-André Meyrat 
Directeur Directeur suppléant   
 
3003 Berne, le ................................... 3003 Berne, le ……........................... 
 

 
 
 
Canton  [Z, pour chaque canton une page séparée] 
 
 
........................................................... 
 
Madame/Monsieur X 
 
 
9999 Lieu, le  ......................................... 
 
 

 
 
[Entreprise SA] 
 
 
........................................................... 
 
Madame/Monsieur X 
Présidente/Président du Conseil d’administration  
 
 
9999 Lieu, le  ......................................... 
 
........................................................... 
 
 
 
Madame/Monsieur X 
Directrice/Directeur  
 
 

9999 Lieu, le  ......................................... 
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FINANCEMENT 
INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES 2013-2016  12.052  

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 17 octobre 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d’un crédit de 14,7 millions de francs destiné 
à couvrir la part du canton de Neuchâtel pour financer les investissements 
d’infrastructures en faveur des chemins de fer privés (TransN, BLS et CJ) 
 

 

La commission parlementaire "Financement infrastructures ferroviaires", 

composée de Mmes et MM Martine Docourt, présidente, Olivier Haussener, vice-président, 
Karim-Frédéric Marti, rapporteur, Anne Tissot-Schulthess, Serge Vuilleumier, Boris 
Keller, Laurent Schmid, Laurent Debrot et Fabien Fivaz (excusé). 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Commentaire de la commission 

Lors de ses travaux, la commission a constaté avec étonnement que le montant à 
disposition du crédit-cadre 2007–2010, crédit prolongé jusqu’en 2012, pour le 
financement des lignes ferroviaires des compagnies neuchâteloises, n’avait de loin pas 
été totalement utilisé. 
 
Par conséquent, elle a demandé à ce que des tableaux explicatifs complètent le présent 
rapport. Le tableau 2 de l'annexe laisse apparaître un important montant non utilisé de 
3.728.848 millions de francs, dont 1.647.575 francs pour le seul réseau ferroviaire de l'ex-
compagnie TRN. 
 
Le montant total de 5.420.039 francs dépensé durant ces six années pour les transports 
ferroviaires des compagnies neuchâteloises a été jugé comme insuffisant aux yeux de la 
commission, alors que le réseau des transports publics neuchâtelois – tout mode 
confondu – n’est pas un modèle en regard des autres régions de Suisse.  
 
Le retard accumulé dans ce secteur en termes de modernisation, sécurité, accessibilité, 
qualité de desserte et de fréquence demande un rattrapage important.  
 
En ce qui concerne le financement et la planification de la part cantonale de ce nouveau 
crédit-cadre 2013-2016, le Conseil d’Etat n'a pas prévu de montant dans le budget 
cantonal 2013. Cependant, il a confirmé sa décision d'allouer de manière prioritaire un 
éventuel solde disponible des investissements pour l'exercice 2012.  
 
Selon ses dernières estimations, un montant maximal de 2,3 millions de francs pourrait 
être affecté en 2013 à ce crédit, montant qui ne comprend pas le financement pour la 
gare de Fleurier puisque celui-ci est assuré grâce aux prêts déjà versés par les 
commanditaires en réserve sur le compte d'investissement de l'entreprise TransN. Le 
solde des besoins financiers de 2013 devra être quant à lui compensé et réparti sur les 
exercices budgétaires 2014, 2015, 2016.  
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La commission s’est encore demandé s’il était judicieux de ne plus prévoir 
d’aménagements pour le trafic marchandise à la gare de Fleurier. Du moment qu’aucun 
sillon marchandise n’a été commandé depuis 10 ans et le développement actuel du Val-
de-Travers ne permettant pas d’envisager de nouveaux besoins, le Conseil d’Etat estime 
cette proposition comme adaptée. 
 
Pour finir, des informations ont été obtenues quant à l’introduction prochaine de véhicules 
à plancher bas sur la ligne du Littorail. 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret.  

Vote final 

Par 7 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet 
de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

 
Neuchâtel, le 11 janvier 2013 

Au nom de la commission 
"Financement infrastructures ferroviaires" 

 Le président, Le rapporteur, 
 M. DOCOURT K.F MARTI 



 
 

 

Annexe 

Tableau 1: Besoins annoncés des entreprises dans le crédit-cadre cantonal 2007-2010 et versement des prêts par le canton (y compris Lhand) 
 

2007 2008 2009 2010 Sous-total 2011 2012 Total

TransN (ex-TN) 25'000 792'250 721'000 858'000 2'396'250 0 0 2'396'250

TransN (ex-TRN) 77'000 1'471'000 1'885'500 1'197'500 4'631'000 0 0 4'631'000

BLS 12'000 201'500 907'000 1'833'000 2'953'500 0 0 2'953'500

CJ 0 54'500 294'500 208'500 557'500 0 0 557'500

Total des besoins en prêts 114'000 2'519'250 3'808'000 4'097'000 10'538'250 0 0 10'538'250

Versement de prêts par le canton 32'362 625'000 491'534 2'519'291 3'668'187 3'202'965 0 6'871'152  
 
Les entreprises de transport ont annoncé des besoins pour 10.6 millions de francs en pour la période 2007-2010.Le Grand Conseil a accepté 
un crédit-cadre pour le même montant en date du 3 octobre 2007. La réalisation des travaux prévus initialement a pris du retard et les 
versements de prêts sont intervenus ultérieurement par rapport à la planification d'origine. Pour la période 2011-2012, période transitoire avant 
le passage au crédit d'engagement fédéral 2013-2016, il a été décidé de prolonger le crédit-cadre cantonal 2007-2010. 
 
Tableau 2: Solde du crédit-cadre cantonal 2007-2010 probablement non engagé 

TransN (ex-TN) 2'396'250 2'436'614 -40'364

TransN (ex-TRN) 4'631'000 2'983'425 1'647'575

BLS 2'953'500 829'975 2'123'525

CJ 557'500 621'138 -63'638

Total (arrondi) 10'600'000 6'871'152 3'728'848

Besoins planifiés selon 

CC 2007-2010

Comptes effectifs au 

31.12.2012 Solde

 
6.871.152 francs de prêts ont été versé par le canton aux entreprises de transport entre 2007 et 2012 selon la répartition figurant ci-dessus. Le 
solde du crédit-cadre 2007-2010, soit le montant probablement non engagé au 31.12.2012, s'élève à 3.728.848 francs. Le crédit-cadre 
cantonal 2007-2010 sera bouclé à l'occasion du bouclement des comptes 2012 et plus aucun paiement n'interviendra sur cet ordre 
d'investissement (3000361).  
  



 

 

Tableau3: Comparaison entre les coûts de construction planifiés 2007-2010 et les coûts de construction réels entre 2007 et 2012 
 

transN (ex-TN) Poste enclanchement Colombier 1'000'000.00 1'339'438.00

Réfection de voie 2'200'000.00 2'570'080.00

Ligne aérienne 1'000'000.00 697'581.00

Passages à niveau 1'200'000.00 452'623.00

Total 5'400'000.00 5'059'722.00

transN (ex-TRN) Infrastructure des Gares 3'150'000 2'309'394

Gare de Fleurier 9'000'000 1'900'000

Block de ligne 2'000'000 0

Passages à niveau 960'000 855'654

Divers 300'000 113'049

Total 15'410'000 5'178'097

BLS Doublement de voie Forêt de Fanel - Marin* 7'200'000.00 13'100'000.00

Gare de Chiètres 1'150'000.00 0.00

Gare de Müntschemier 11'800'000.00 0.00

Viaduc de la Sarine 2'000'000.00 0.00

Total 22'150'000.00 13'100'000.00

CJ Réfection de voie et réhaussement de quai 8'440'000.00 4'967'048.00

Gare et bâtiments 350'000.00 4'338'800.00

Passages à niveau 1'665'000.00 1'765'545.00

Chargement des ordures 1'720'000.00 1'964'176.00

Installations de sécurité 610'000.00 898'099.00

Autres 390'000.00 1'043'375.00

Total 13'175'000.00 14'977'043.00

Principaux projets d'investissement selon crédit-cadre 2007-2010 Coûts de construction 

planifiés initialement 2007-2010

Coûts de construction réels 

(prévisionnels) de 2007 au 

31.12.2012

* Ce doublement de voie est réalisé par étapes. 7.2 millions de francs d'investissements étaient prévus pour la période 2007-2010 

mais l'intégralité du doublement est estimé à 58.5 millions de francs (13.5 mio. pour la Forêt de Fanel - Zihlbrücke et 45 mio. pour 

Zihlbrücke - Marin)
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Les projets d'investissement du tableau 3 figurent dans le rapport pour le crédit-cadre 
cantonal 2007-2010 pour le trafic régional (07.043).Le bouclement définitif du CC 2007-
2010 interviendra en cours d'année 2013. Plusieurs objets n'ont pas été réalisés (gare de 
Chiètres, gare de Münstchmier, Viaduc de la Sarine et block de ligne), ce qui a permis de 
financer la suite des "travaux du doublement de la voie Forêt de Fanel - Marin" pour BLS. 
Les travaux sur le tronçon entre la Forêt de Fanel et Zihlbrücke doivent se terminer en 
2013 et ceux entre Zihlbrücke et Marin débuteront après 2016. Les CJ ont modifié leur 
plan d'investissement initial car ils ont dû prévoir la sécurisation de la ligne avec des filets 
de protection. Il a également été décidé d'assainir la gare de Glovelier d'ajourner certains 
renouvellement de voie. Le financement des objets intervient principalement par le 
versement d'indemnités d'amortissement et de prêts de la part des commanditaires, mais 
aussi par des participations de tiers.  
 
Le cas de la Gare de Fleurier est particulier, des indemnités des prêts ont déjà été versées par 
les commanditaires pour le financement de cet objet et ces versements figurent en réserve sur le 
compte d'investissement de l'entreprise. Pour cette raison, 7.100.000 (9.000.000 – 1.900.000) ont 
été reportés en 2013 dans les plans d'investissement de l'entreprise mais ne donneront  pas droit 
au versement d'indemnités,  l'entreprise utilisera les moyens déjà versés pour cet objet. Seuls les 
coûts d'investissement supplémentaires, en raison de nouveaux éléments connus, soit 2.8 millions 
de francs, figurent dans le message sur le financement des infrastructures 2013-2016 et justifient 
le versement de nouveaux prêts. 
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3031 

INTEGRATION DES ETRANGERS 
ET PREVENTION DU RACISME 12.050 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi  
sur l'intégration des étrangers 
 
(Du 1er octobre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Le présent rapport soumet au Grand Conseil un projet de loi portant modification de la loi 
sur l'intégration des étrangers dans une perspective de cohésion sociale et 
multiculturelle. Le but des modifications apportées est un ajustement de la loi à l'évolution 
des flux migratoires, notamment leur féminisation, et une mise en conformité avec les 
nouveaux contextes normatifs et institutionnels neuchâtelois et suissesd en ce qui 
concerne la politique nationale d'intégration des étrangers. 
 
Au sens de l'article 10 de la loi sur l'intégration des étrangers de 1996, ce rapport 
comprend également les priorités que le Conseil d'Etat a fixées pour les prochaines 
années. La Communauté de travail pour l'intégration des étrangers (CTIE) et le service 
de la cohésion multiculturelle (COSM) ont rendu leur rapport dans le temps imparti. La 
publication de ce dernier a été retardée en raison d'une part de l'attente du 
positionnement du Conseil fédéral en matière d'avenir de la politique d'intégration en 
Suisse, d'autre part de la finalisation de l'accord entre la Confédération et la Conférence 
des gouvernements cantonaux visant le renforcement de l'intégration des étrangers.  
 
Vivre en bonne intelligence représente un défi constant des sociétés humaines. Les 
formules trouvées au fil des siècles pour entretenir la paix entre les peuples partageant 
des espaces communs de vie se fondent sur des équilibres, parfois subtils, de justice, de 
solidarité et d'équité sociale. Depuis sa constitution en République, le canton de 
Neuchâtel a su construire son essor économique en veillant à renouveler les conditions 
d'une cohésion sociale. La prospérité du canton de Neuchâtel a toujours été très 
dépendante des échanges avec l'étranger, qu'il s'agisse d'exporter des produits ou de la 
venue de main d'oeuvre étrangère afin de renforcer ses capacités de production et 
d'innovation.  
 
Les mesures recommandées par la CTIE et reprises par le Conseil d'Etat, qui ont été 
appliquées durant la législature 2005-2009, ont contribué à l'harmonisation des relations 
entre les populations neuchâteloises et à la cohésion multiculturelle. Toutefois, ces 
acquis d'une grande valeur pour l'équilibre social du canton doivent être entretenus. La 
qualité des relations intercommunautaires dépend de nombreux paramètres objectifs et 
subjectifs. Les équilibres et la cohésion sociale ne sont jamais faciles à trouver, ni 
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définitifs et il faut veiller en permanence à les renouveler. C'est le rôle des politiques 
cantonales et communales d'intégration et de prévention du racisme.  
 
La cohésion sociale reste et restera un défi pour notre société, défi renforcé par la 
politique suisse des migrations qui tend à marquer des écarts toujours plus nets entre les 
personnes en provenance des pays membres de l'UE/AELE et celles issues des Etats 
tiers.  
 
Pour les années à venir, le Conseil d'Etat souhaite poursuivre et consolider la politique 
d'intégration menée jusqu'à présent pour ce qui est des options fondamentales, mais 
aussi se concentrer sur trois domaines prioritaires que sont l'intégration professionnelle, 
l'intégration civique et l'intégration des générations. Le Conseil d'Etat partage donc les 
recommandations de la CTIE qui orienteront son action en la matière. Il souhaite 
également procéder à une mise à jour de la loi cantonale sur l'intégration des étrangers 
pour se mettre en phase avec les nouvelles priorités de la Confédération ainsi qu'avec 
l'évolution des phénomènes migratoires.  
 
 
1. ORIGINE DU PROJET DE MODIFICATION DE LA LOI 
 
 
Jusqu'à présent le succès de la politique d'intégration neuchâteloise s'est forgé sur la 
capacité à discerner et anticiper les principaux enjeux de l'évolution des flux migratoires 
et leurs conséquences sur le développement de notre canton. Le Conseil d'Etat entend 
poursuivre dans cette vision prospective et demeurer proactif dans un domaine où les 
défis sont importants et en constante évolution.  
 
Dans le cadre de la législature 2009-2013, le Conseil d'Etat approuve les priorités 
définies par la CTIE qui recommandent au canton de poursuivre et de consolider la 
politique d'intégration menée jusqu'à présent pour ce qui est des options fondamentales 
et de se concentrer sur trois domaines prioritaires:  
 
– l'intégration professionnelle;  
– l'intégration civique;  
– l'intégration des générations. 
 
Les recommandations formulées par la CTIE figurent en annexe du présent rapport. Il 
faut relever que plusieurs des propositions d'innovations sont actuellement déjà en phase 
de test ou en cours de réalisation. Une stratégie cantonale coordonnée contre les 
mutilations génitales féminines (MGF) impliquant tous les principaux partenaires 
concernés est en cours de réalisation ainsi qu'une campagne ciblée contre les mariages 
forcés en coopération avec les cantons de Jura, Vaud, Fribourg et Genève. Le rapport de 
gestion 2011 du COSM en fait état. Par ailleurs, un projet pilote de création d'un réseau 
de mères de contact a vu le jour grâce à une fructueuse collaboration entre le COSM, la 
Croix-Rouge section Neuchâtel et la ville de Neuchâtel. Ce projet, dont la phase pilote se 
déroule, dans un premier temps, dans la commune de Neuchâtel, a comme objectif 
d'éviter l'isolement des mères issues de la migration ayant des enfants de moins de 
quatre ans et de leur fournir de manière personnalisée un canal de communication pour 
améliorer leur autonomie personnelle. Durant la période qui précède l'entrée des enfants 
à l'école enfantine, les femmes manquant d'un réseau familial et social suffisant peuvent 
être particulièrement fragilisées dans leur rôle éducatif. Inspirée de pratiques 
comparables à Oslo et Berlin par exemple, la solution apportée par le projet en cours 
d'expérimentation prévoit que des femmes, en principe elles-mêmes mères, et 
préalablement formées et encadrées, visitent à domicile des mères issues de la 
migration. Dans ce cadre, elles fournissent des informations et orientations adéquates, 
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notamment en partageant leurs savoirs autour de la santé, du bien-être de l'enfant et de 
la famille, du système scolaire et des prestations publiques ou privées à leur disposition. 
Un autre projet est mené actuellement entre le COSM et les communes de La Chaux-de-
Fonds, de Val-de-Travers et de Boudry pour tester une formule d'entretien de primo-
information telle que voulue systématiquement par la Confédération dès 2014.  
 
Pour être parfaitement en phase avec le contexte actuel, il est cependant utile de réviser 
la loi cantonale sur l'intégration des étrangers, du 26 août 1996, ce qui permettra de 
répondre à la Confédération qui demande à chaque canton de vérifier ses bases 
juridiques pour la mise en place commune dès 2014 du plan national de promotion de 
l'intégration des étrangers, sous la forme d'une convention-programme pluriannuelle de 
quatre ans.  
 
Le projet de mise à jour de la loi cantonale sur l'intégration des étrangers tient compte 
des priorités définies par le Conseil d'Etat et proposées par la CTIE. Celle-ci l'a approuvé 
sans opposition en séance plénière en juin 2011. Pour rappel, la CTIE est présidée par 
Monsieur Claude Bernoulli, ancien directeur de la Chambre neuchâteloise du commerce 
et de l'industrie et ancien député au Grand Conseil. Les membres de cette commission 
représentent en particulier les partenaires sociaux, les villes, les communes 
neuchâteloises par leur organisation faîtière, les ?uvres d'entraides, les associations de 
chômeurs et de personnes âgées, les principaux services de l'Etat concernés 
(migrations, action sociale, enseignement obligatoire) et les associations de personnes 
issues de la migration pour environ un tiers des membres. 
 
 
2. LA NECESSITE DU PROJET 
 
 
Les objectifs et principes de la politique suisse en matière d'intégration s'inscrivent 
désormais dans une base légale: la loi fédérale sur les étrangers, du 16 décembre 2005, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2008 (LEtr; RS 142.20) et dans l'ordonnance révisée sur 
l'intégration des étrangers (OIE). L'intégration, selon l'OIE de janvier 2008, vise à établir 
l'égalité des chances entre Suisses et étrangers dans la société suisse, donc les 
étrangers et étrangères qui séjournent en Suisse légalement et durablement doivent 
avoir accès en toute égalité à la vie économique, associative et sociale.  
 
Selon l'Office fédéral des migrations (ODM) les principes figurant dans les bases 
juridiques communales, cantonales et fédérales actuellement en vigueur peuvent être 
résumés comme suit:  
 
- l'intégration est un processus réciproque impliquant tant la population suisse que la 

population étrangère; 
 
- l'intégration suppose un esprit d'ouverture de la part des Suisses, un climat de 

reconnaissance et l'élimination des obstacles discriminatoires; 
 
- la contribution des étrangers à l'intégration se manifeste par: 

a) le respect des valeurs de la Constitution fédérale; 
b) le respect de la sécurité et de l'ordre publics; 
c) la volonté de participer à la vie économique et d'acquérir une formation; 
d) l'apprentissage d'une langue nationale; 
 

- l'intégration est une tâche transversale étatique essentielle à laquelle participent tous 
les niveaux institutionnels en collaboration avec les partenaires sociaux, les 
organisations non gouvernementales et les organisations d'étrangers.  
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La politique suisse d'intégration prend un nouvel élan avec:  
- le rapport du 28 mai 2009 de la Conférence tripartite sur les agglomérations "Avenir de 

la politique suisse d'intégration des étrangers"; 
- le rapport du 5 mars 2010 du Conseil fédéral à l'intention des Chambres fédérales 

"Evolution de la politique d'intégration de la Confédération"; 
- les Accords de la Conférence des gouvernements cantonaux (CDC) et du Conseil 

fédéral de novembre 2011.  
 
Alors que pendant de nombreuses années les autorités fédérales n'ont traité que des 
aspects déficitaires de l'intégration, la promotion de l'intégration a évolué d'une manière 
significative ces dernières années.  
 
Une cohésion sociale forte et basée sur les valeurs de la Constitution fédérale est un 
objectif fondamental et commun de la politique suisse d'intégration.  
 
Par ailleurs, le Conseil fédéral a mis en consultation jusqu'en mars 2012 un avant-projet 
de révision de la loi sur les étrangers. Le Conseil d'Etat neuchâtelois a exprimé son 
accord sur cet avant-projet de loi en faisant toutefois part de ses réserves quant à la 
limitation que le texte prévoit en matière de regroupement familial, ce droit se trouvant 
significativement affaibli dans cette nouvelle proposition.  
 
Le Conseil fédéral a défini ses priorités pour l'avenir de la politique d'intégration suisse. 
Ainsi, la Confédération s'engage à renforcer les mesures en faveur de l'intégration.  
 
Dans son "Rapport sur l'évolution de la politique de l'intégration dans une perspective 
globale" du 5 mars 2010, le Conseil fédéral constate que la politique actuelle pourrait être 
renforcée et propose pour cela des modifications et des nouvelles mesures dans certains 
domaines. Le Conseil fédéral, la Conférence des gouvernements cantonaux, la 
Conférence tripartite sur les agglomérations ont notamment exprimé la volonté de 
renforcer davantage la politique d'intégration en Suisse aux niveaux fédéral, cantonal et 
communal. Cette volonté se concrétise par la définition commune entre le Département 
fédéral de Justice et Police et la Conférence des gouvernements cantonaux d'une 
nouvelle politique dès 2014, caractérisée par un partenariat renforcé et simplifié entre la 
Confédération et les cantons.  
 
La Confédération, les cantons ainsi que les villes et les communes prônent une politique 
d'intégration commune visant à renforcer la cohésion sociale, à permettre aux habitants 
de vivre ensemble dans le respect et la tolérance réciproques et à réaliser l'égalité des 
chances pour tous. Ces objectifs reposent sur quatre principes fondamentaux:  
 
- "réaliser l'égalité des chances"; 
- "tenir compte de la diversité"; 
- "exploiter les potentiels"; 
- "exiger la responsabilité individuelle". 
 
Dans le domaine structurel, le Conseil fédéral estime qu'il est important d'"ancrer la 
conception que l'intégration est une tâche transversale et que cette mission incombe 
obligatoirement aux structures ordinaires compétentes". 
 
Dans le domaine structurel, le Conseil fédéral estime qu'il est important d'"ancrer la 
conception que l'intégration est une tâche transversale et que cette mission incombe 
obligatoirement aux structures ordinaires compétentes". 
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Dans le domaine de l'encouragement spécifique de l'intégration, le Conseil fédéral 
propose d'attribuer "un rôle stratégique actif" à la Confédération. Selon cette formule, la 
contribution financière de celle-ci aux projets cantonaux d'encouragement à l'intégration 
spécifique sera conditionnée à la réalisation d'objectifs contraignants. Cependant, les 
cantons peuvent définir d'autres priorités en fonction de leurs besoins. Par ailleurs, la 
Confédération va augmenter sa contribution financière annuelle aux programmes 
cantonaux d'intégration. Cette contribution sera conditionnée à une obligation de 
cofinancement par les cantons.  
 
L'idée centrale est que les efforts de l'intégration doivent commencer promptement après 
l'entrée des étrangers en Suisse. Dans ce contexte, la "primo-information" est une 
nouvelle mesure de grande importance proposée par le Conseil fédéral. Conformément à 
cette mesure, les personnes arrivant de l'étranger, avec la perspective de séjourner 
légalement et durablement en Suisse, doivent se sentir bienvenues et être informées 
personnellement sur les conditions de la vie quotidienne ainsi que sur les offres en 
matière d'intégration. Selon les situations, les immigrés qui présentent des besoins 
spécifiques en matière d'intégration se verront proposer des mesures d'intégration 
adéquates, dès que possible mais au plus tard une année après leur arrivée. Le but est 
de rendre attentif le nouvel arrivant aux attentes placées en lui ainsi qu'à ses possibilités 
de s'intégrer en Suisse et dans son canton de résidence.  
 
Le Conseil fédéral a donc décidé de renforcer son engagement dans la politique 
d'intégration des étrangers. De plus, la coopération avec les cantons se construira plus 
étroitement dans le cadre de conventions de programmes. L'orientation des mesures 
prévues au niveau national correspond, dans une large mesure, à celles déjà en vigueur 
dans le canton de Neuchâtel, dont certaines sont mentionnées, telle que la "Charte de la 
citoyenneté".  
 
D'autre part, bien que remplissant déjà un bon nombre des orientations et mesures 
voulues par la Confédération en termes de politique publique en matière d'intégration, le 
canton de Neuchâtel se prépare à l'évolution nouvelle de la politique suisse en la matière 
qui entrera en vigueur dès 2014. Pour le canton de Neuchâtel, la principale innovation 
sera l'introduction des entretiens personnalisés de "primo-information". Le 
développement et l'adaptation du cadre politique, institutionnel et législatif en matière de 
migration, tant au niveau de la Confédération que des cantons, implique pour Neuchâtel 
un toilettage de sa loi sur l'intégration. Le canton de Neuchâtel fut le premier à se doter 
d'une loi sur l'intégration des étrangers en 1996. Celle-ci est donc antérieure à la 
Constitution cantonale de 2000 qui contient des articles n'apparaissant pas dans la loi, 
tels que l'art. 5 "accueil, intégration et protection des minorités"; et l'art. 8 "égalité et 
interdiction des discriminations".  
 
A la lumière des nouvelles dispositions législatives fédérales et de l'évolution des 
fondements de la politique suisse en matière de migration et d'intégration, une mise à 
jour de la loi cantonale sur l'intégration de 1996 est nécessaire pour être bien en phase 
avec les évolutions des phénomènes migratoires et du cadre normatif et institutionnel 
national. Le projet de révision de la loi sur l'intégration soumis dans le présent rapport 
met l'accent sur les finalités de l'intégration qui sont la cohésion sociale, la participation 
des divers acteurs impliqués dans les processus d'intégration et sur les principes 
d'égalité et de non-discrimination.  
 
Le projet de révision maintient les principaux éléments de la politique d'intégration et de 
prévention du racisme poursuivie par le canton depuis plusieurs années déjà avec 
l'actuelle loi. Des innovations y voient le jour en matière de compétence linguistique, en 
veillant à la bonne compréhension mutuelle entre les personnes allophones et les 
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institutions publiques, notamment en favorisant l'apprentissage de la langue française, le 
plurilinguisme, et si nécessaire, le recours à des interprètes et des traducteurs.  
 
En raison de la féminisation des flux migratoires depuis les années septante (les femmes 
représentent aujourd'hui en Suisse près de la moitié de la population étrangère et le tiers 
des requérants d'asile), des innovations sont également apportées dans le domaine des 
migrations féminines, en veillant par exemple à tenir compte de manière appropriée des 
spécificités des migrations de cette population, notamment en prévenant les violences et 
atteintes aux droits fondamentaux des femmes et des enfants. La formulation épicène 
retenue souligne cette évolution. 
 
 
3. LES TRAVAUX PRÉPARATOIRES ET LES PRINCIPALES PROPOSITIONS DU 

PROJET 
 
 
Le projet de modification de la loi sur l'intégration des étrangers a été pensé et analysé 
dans différents milieux. Ainsi, la CTIE et ses sous-commissions ont œuvré sur celui-ci 
lors des phases préparatoires. Une large procédure de consultation représentative des 
différents intérêts a été mise en place. Ont ainsi été consultés trois villes par des 
conseillers communaux, des communes par l'ACN (conseillers communaux), les secteurs 
de l'économie (patronat, syndicats), le service de l'enseignement obligatoire, des 
institutions sociales, une association représentant des aînés, des experts en matière 
d'intégration, l'office de la politique familiale et de l'égalité, le service des migrations, et un 
grand nombre de collectivités étrangères.  
 
Les acteurs consultés ont souhaité souligner qu'il est important de tenir compte du fait 
que la diversité culturelle de la société neuchâteloise est une richesse et que les 
étrangers en sont des acteurs significatifs. L'Etat a un rôle à jouer et doit adopter une 
politique d'intégration qui tienne compte des réalités évolutives de l'immigration. L'égalité 
des chances d'accès aux ressources sociales et économiques est dans l'intérêt de 
l'ensemble de la société neuchâteloise. Les principaux facteurs qui ont conduit au projet 
de modification de la loi sur l'intégration des étrangers et qui ont animé les réflexions sont 
notamment les suivants:  
 
- le développement et l'adaptation du cadre politique, institutionnel et législatif en 

matière de migration et d'intégration tant au niveau de la Confédération qu'à celui des 
cantons et des communes; 

 
- le développement rapide de la politique des étrangers ces dernières années en Suisse 

et ce à tous les niveaux institutionnels. 
 
Les organes consultés dans le cadre du projet de modification de la loi ont exprimé 
l'importance de poursuivre et consolider les orientations essentielles de la politique 
d'intégration et de prévention du racisme poursuivie par le canton depuis plusieurs 
années. Dans ce sens, le projet contient les éléments principaux suivants:  
 
- il tient compte de la volonté du Conseil d'Etat qui entend continuer de valoriser une 

politique d'intégration active et pragmatique, dont l'objectif essentiel est de favoriser la 
cohésion sociale par des relations harmonieuses et la compréhension mutuelle entre 
Suisses et étrangers ainsi que de promouvoir l'égalité et la non-discrimination pour 
tous les habitants du canton;  
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- il tient également compte des priorités qui ont été formulées par le Conseil d'Etat dans 
son Rapport d'information au Grand Conseil concernant la politique d'intégration et de 
prévention du racisme (du 15 août 2007);  

 
- il présente une étape importante et une nouvelle impulsion dans la mise en œuvre de 

la politique cantonale d'intégration;  
 
- il prend en compte le changement de nom du service (COSM) qui reflète, en outre, 

une nouvelle dynamique de la politique d'intégration du canton de Neuchâtel.  
 
Il a été défini dans la phase préparatoire du projet de modification de la loi que les buts 
de la nouvelle proposition seraient:  
 
- la cohésion sociale dans le cadre d'une société multiculturelle; 
- le principe de non-discrimination.  
 
Les domaines d'activités dont il a principalement été question durant cette phase 
d'analyse pour mieux les intégrer dans le projet de modification de la loi sont:  
- la compréhension linguistique et l'apprentissage de la langue française; 
- les migrations féminines. 
 
 
4. MODIFICATION DE LA LOI SUR L'INTÉGRATION DES ETRANGERS  
 
 
Les modifications proposées introduisent quelques éléments de choix terminologiques 
qui se définissent ainsi:  
 
– population suisse: ensemble des personnes qui disposent de la nationalité suisse; 
 
– population étrangère: ensemble des personnes résidentes dans le pays sans avoir la 

nationalité suisse; 
 
– population issue de la migration: ensemble des personnes disposant de la nationalité 

suisse ou non, dont le parcours de vie familial est caractérisé par une migration 
internationale (personnes de la 2ème ou 3ème génération, Suisses de l'étranger qui 
reviennent au pays, etc.). 

 
La terminologie s'applique indifféremment aux hommes et aux femmes. 
 
Titre de la loi 
 
Le titre de la loi est changé et passe de "Loi sur l'intégration des étrangers" à "Loi sur 
l'intégration et la cohésion multiculturelle". On souligne ainsi qu'elle porte sur des 
phénomènes et non sur des personnes. L'utilisation du terme "cohésion multiculturelle" 
plutôt que "cohésion sociale" vise à limiter la portée de la loi aux phénomènes 
d'intégration et de coexistence des populations en lien avec les migrations. Une loi sur "la 
cohésion sociale" pourrait donner l'impression trompeuse de couvrir un champ 
d'intervention beaucoup plus large que celui visé.  
 
Art. 1 But  
 
L’article premier énonce le but de la politique cantonale d’intégration et de prévention du 
racisme. L’Etat de Neuchâtel veut favoriser la cohésion sociale par des relations 
harmonieuses et la compréhension mutuelle entre les populations suisses et étrangères 
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ou issues de la migration. La référence aux notions "d'égale dignité" et de "bien-être" 
pour toute personne vivant dans le canton repose sur le constat que la cohésion sociale, 
c'est-à-dire un certain équilibre social, ne garantit pas en soi le principe d'égalité et qu'elle 
peut se fonder sur des inégalités importantes, même justifiées légalement. Plusieurs 
régimes politiques et Etats-nations ont fait la démonstration qu'une cohésion sociale peut 
se fonder, durant un certain temps au moins, sur des inégalités sociales et ethniques 
fortes. On pense à des régimes d'apartheid ou reposant sur des systèmes étatiques très 
autoritaires qui imposent une cohésion sociale par la force. La formulation choisie renvoie 
à des principes essentiels concernant l'égalité fondamentale entre chaque être humain, la 
liberté et la solidarité. 
 
Les auteurs du texte ont estimé judicieux de regrouper les buts ayant trait à l'intégration 
et à la promotion de l'égalité et la non-discrimination dans un seul article.  
 
Il est proposé que le terme "étrangers" inscrit dans la loi actuelle soit complété par celui 
de "personnes issues de la migration". Ceci pour souligner que les mesures d'intégration 
s'adressent à une population plus large que celle qui ne détient pas la nationalité suisse. 
De cette manière, on englobe aussi la notion de protection des minorités prévues à 
l'article 5, al. d, de la Constitution neuchâteloise. Dans le même sens, la notion de non-
discrimination (art. 8 Cst.) est intégrée dans ce toilettage afin de promouvoir et protéger 
explicitement les droits et les libertés fondamentales de tous les êtres humains. La 
protection contre la discrimination et l'exclusion est partie intégrante de la politique 
neuchâteloise d'intégration des étrangers. Les lignes directrices de la politique 
d'intégration du canton de Neuchâtel et les recommandations de la CTIE font un renvoi 
direct à la prévention du racisme. Ainsi la politique d'intégration doit se soucier des 
pratiques d'intolérance, d'exclusion et de la protection contre la discrimination et s'assurer 
que l'égalité de droit et de fait soit garantie à chaque être humain. A cet effet, des 
mesures sont prises pour lutter contre les préjugés fondés notamment sur la "race", 
l’appartenance ethnique, l’origine nationale et la religion. 
 
Les discriminations constituent une entrave majeure à l'intégration. Autant peut-on 
attendre des étrangers qu'ils s'engagent activement pour leur intégration, autant la 
société d'accueil se doit de créer le cadre ad hoc à cette intégration. Les institutions de la 
société d'accueil doivent éviter d'entraver le processus d'intégration et même chercher à 
éliminer ou prévenir toute entrave existante. 
 
Art. 2 Principes  
 
L’article 2 confère au Conseil d’Etat la compétence de déterminer les lignes directrices de 
la politique cantonale concernant les migrations, l'intégration et la cohésion 
multiculturelle. 
 
Vu le caractère dynamique et pluridisciplinaire du domaine traité, le présent article 
réserve au Conseil d’Etat la possibilité de créer à titre temporaire ou définitif un groupe 
interdépartemental ou interservices placé sous l'autorité du chef du département désigné 
conformément à l'alinéa 3. 
 
Art. 3 Application 
 
Selon l’approche pragmatique et transversale développée par le canton de Neuchâtel, les 
communes jouent un rôle important en matière d’intégration. En tant que premier point de 
contact pour les étrangers arrivant dans le canton, les communes collaborent activement 
avec le canton, par ses organes compétents en la matière, pour favoriser l'intégration 
interculturelle conformément à la présente loi, dans la mesure de leurs besoins et de 
leurs ressources. Selon l’art. 56 LEtr et l’art. 10 OIE, Confédération, canton et communes 
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veillent à ce qu’une information appropriée soit dispensée aux étrangers, notamment 
concernant les offres en matière d’intégration, et renseignent la population suisse sur la 
situation particulière des étrangers. Enfin, l’intégration est une tâche que l’Etat, les 
communes et la société civile accomplissent en commun. 
 
Art. 4 Moyens 
 
Les tâches énumérées aux articles 5 à 7 sont assumées conjointement par une 
communauté pour l'intégration et la cohésion multiculturelle, par un(e) délégué(e) aux 
étrangers et par le service en charge de l'intégration et de la cohésion multiculturelle (ci-
après, le service).  
 
Selon l’art. 4, la communauté, le délégué et le service sont chargés de la mise en œuvre 
de la politique cantonale d’intégration et de prévention du racisme.  
 
L’art. 4 constitue la base légale de la communauté, déjà mise sur pied par la loi sur 
l'intégration des étrangers du 26 août 1996 instituant une Communauté de travail pour 
l'intégration des étrangers1. 
 
Art. 5 Communauté 
 
La communauté est chargée de contribuer à la mise en œuvre de la politique cantonale 
en la matière, en collaboration avec le délégué et le service désigné. Elle a pour mandat 
d'étudier les phénomènes liés aux migrations internationales, aux relations entre Suisses 
et étrangers, ainsi que de favoriser l'intégration des populations migrantes dans la société 
neuchâteloise. 
 
L’alinéa 1 précise que le Conseil d’Etat nomme les membres de la communauté qui 
représentent notamment les pouvoirs publics, les institutions privées intéressées, les 
partenaires sociaux, des experts et les collectivités étrangères. Le président de la 
communauté est également nommé par le Conseil d'Etat.   
 
La communauté est rattachée administrativement au département compétent. Son 
secrétariat est assumé par le service désigné (art.2 et art.6 al.2 de la présente loi). 
 
Art. 6 Délégué et service 
 
Le délégué et le service agissent en étroite collaboration avec la communauté. La 
première tâche du délégué et du service est de proposer et de coordonner toute action 
contribuant à l'intégration des migrants et, de façon générale, d'assurer le lien entre les 
autorités et les collectivités étrangères. Il s’agit notamment de la promotion et de la 
coordination des mesures d’intégration et de prévention du racisme dans le canton. Le 
délégué et le service sont aussi les interlocuteurs des autorités fédérales compétentes en 
matière d’intégration et de prévention du racisme, c’est-à-dire de l’Office fédéral des 
migrations (ODM), de la Commission fédérale pour les questions de migration (CFM) et 
de la Commission fédérale contre le racisme (CFR). Il sied de rappeler que la LEtr 
demande aux cantons de désigner un service chargé des contacts avec l’ODM (art. 57 al. 
3).  
 
A ce titre, le délégué et le service gèrent les subventions fédérales octroyées au canton 
dans le cadre des programmes des points forts. Le délégué représente en outre le 
canton dans les organes intercantonaux de coordination de la politique d’intégration.  
Le délégué est nommé par le Conseil d'Etat (al. 3). 

                                                
2
(FO1966 N° 66). 
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Art. 7 Domaines d'activités 
 
L'article 7 définit les domaines d'activité de la communauté, du service et du délégué. Les 
attributions sont précisées par voie du règlement d’exécution de la loi cantonale sur 
l’intégration des étrangers. 
 
a) voir les commentaires de l'article 1 de la loi; 
 
b) l'information est un point faisant l'objet d'un article dans la loi fédérale sur les étrangers 

à l'art. 56, dans lequel il est inscrit que la Confédération, les cantons et les communes 
dispensent des informations appropriées aux étrangers mais aussi qu'ils renseignent 
la population sur la politique migratoire et la situation particulière des étrangers. Le 
terme "issues de la migration", qui se réfère à une frange plus large de la population, 
complète l'alinéa; 

 
c) les associations de migrants ou projets ayant pour but de favoriser l'intégration ou de 

prévenir les discriminations sont soutenus pour autant que leurs effets soient déployés 
dans le canton de Neuchâtel; 

 
d) le terme "problèmes de l'intégration" dans la loi actuelle  est remplacé par "les enjeux 

de la cohésion multiculturelle" moins connoté négativement et afin de souligner que la 
finalité de l'action d'intégration et de prévention du racisme est la cohésion sociale et 
le respect des droits humains fondamentaux; 

 
e) il est proposé que la lettre e) actuelle de cet article soit abrogée au profit de cette 

proposition qui vise à favoriser la bonne compréhension linguistique favorisant ainsi la 
coexistence, élément inscrit dans la loi fédérale sur les étrangers (art. 53 al. 3); 

 
f) la nouvelle précision apportée permet de s'assurer que les éventuelles études et 

recherches s'inscrivent bien dans le cadre des objectifs et mandats définis par la 
présente loi; 

 
g) la féminisation des flux migratoires implique une attention particulière, notamment en 

prévenant les violences et atteintes aux droits des femmes et des enfants, telles que 
les violences domestiques, les mariages forcés et les mutilations génitales féminines.  

 
 
5. CONSEQUENCES FINANCIERES ET SUR LE PERSONNEL 
 
 
5.1 Incidences financières pour l'Etat 
 
Le projet de modification de la loi sur l’intégration tel que proposé n’a pas d’incidence 
financière en soi.  
 
Il convient toutefois de relever que la nouvelle politique suisse d’intégration, qui entrera 
en vigueur au 1er janvier 2014 par le biais de la signature d'une convention-programme 
entre la Confédération et les cantons, induira un cofinancement des mesures à parts 
égales entre les cantons et la la Confédération. Pour le canton de NE, la contribution 
prévue de la Confédération sera, en 2014, de 800'000 francs. La convention-programme 
s'inscrivant dans la continuité de la politique actuelle, sa mise en œuvre devrait être sans 
impact sur les charges nettes du canton. 
 
A relever enfin que, aujourd'hui déjà, tous les projets soutenus par la Confédération 
impliquent déjà une participation financière directe ou indirecte du canton.  
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5.2 Incidences sur le redressement des finances 
 
Le projet de la modification de la loi n’a pas d’impact sur le redressement des finances de 
l’Etat. 
 
 
5.3 Incidences sur le personnel 
 
Le projet de loi n'a pas d'incidences sur le personnel. 
 
 
5.4 Incidences financières pour les communes 
 
Le projet de la modification de la loi cantonale sur l'intégration des étrangers n'a pas 
d'incidences financières pour les communes.  
 
On peut cependant rappeler que la loi sur les étrangers (LEtr) stipule, à son chapitre 8, 
art. 56, que "la Confédération, les cantons et les communes veillent à ce qu'une 
information appropriée soit dispensée aux étrangers concernant les conditions de vie et 
de travail en Suisse et en particulier leurs droits et obligations". 
 
Dans le canton de Neuchâtel, la collaboration entre l'Etat et les communes existe depuis 
plusieurs années (programme d'accueil des nouveaux arrivants, charte de la citoyenneté, 
…). La mise en œuvre, dès 2014, de la convention-programme avec la Confédération, en 
particulier la "primo-information", induira le renforcement de cette collaboration. 
 
 
6. CONFORMITÉ AU DROIT SUPÉRIEUR 
 
 
La nouvelle loi est conforme à la Constitution neuchâteloise, à la LEtr, au droit européen 
ainsi qu’au droit international.  
 
 
7. REFORME DE L'ETAT 
 
 
Le projet n'a pas d'implication particulière dans le cadre de la réforme de l'Etat.  
 
 
8. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
En application des articles 57, alinéa 3, de la Constitution cantonale, et 4, alinéa 2, de la 
loi sur les finances, du 21 octobre 1980, les lois et décrets qui entraînent une dépense 
nouvelle unique de plus de 5 millions de francs doivent être votés à la majorité de trois 
cinquièmes des membres du Grand Conseil. Sans incidence financière, le projet de loi ici 
présenté ne prévoit pas de dépense. Aussi, il n'est pas soumis à la majorité qualifiée des 
trois cinquièmes des membres du Grand Conseil mais à la majorité simple des votants. 
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9. CONCLUSIONS 
 
 
Le présent projet de loi est le reflet de la mise en conformité aux nouveaux cadres 
institutionnels et normatifs suisses ainsi qu'au rapport de législature et aux 
recommandations de la CTIE. Il prend en compte l'évolution et les développements des 
phénomènes migratoires tout en maintenant le caractère pionnier du canton de 
Neuchâtel en la matière.  
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous prie de prendre le présent rapport 
en considération et d'adopter le projet de loi portant modification de la loi sur l'intégration 
des étrangers, du 26 août 1996, qui l'accompagne.  
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 1er octobre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Loi 
portant modification de la loi sur l'intégration des étrangers 

 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 1er octobre 2012, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi sur l'intégration des étrangers, du 26 août 1996, est 
modifiée comme suit:  
 

Titre 
 

Loi sur l'intégration et la cohésion multiculturelle 

 
Article premier 

 
1La présente loi a pour but de favoriser la cohésion sociale, l'égale dignité 
et le bien-être de toute personne vivant dans le canton de Neuchâtel, 
notamment par des relations harmonieuses et la compréhension mutuelle 
entre les populations suisse et étrangères ou issues de la migration.  

2Elle encourage la recherche et l'application de solutions pour l'intégration 
interculturelle, la pleine participation des personnes issues de la migration 
à la société et, de façon plus générale, tend à promouvoir l'égalité des 
droits et devoirs ainsi que la non-discrimination pour tout un chacun dans 
les limites de la Constitution et de la loi.  

 
Art. 2, al. 1 

 
1Le Conseil d'Etat détermine les lignes directrices de la politique cantonale 
concernant les migrations, l'intégration et la cohésion multiculturelle.  

 
Art. 3  

 
Dans les limites fixées par la législation fédérale et cantonale, les autorités 
cantonales et communales, dans l'exercice des tâches qui leur sont 
dévolues, collaborent pour favoriser l'intégration des personnes 
étrangères ou issues de la migration conformément à la présente loi.  

 
Art. 4  

 
Une communauté pour l'intégration et la cohésion multiculturelle (ci-après: 
la communauté), un(e) déléguée(e) aux étrangers (ci-après: le délégué) et 
le service en charge de l'intégration et de la cohésion multiculturelle (ci-
après: le service) sont chargés des tâches énumérées aux articles 5 à 7.  
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Art. 5, al. 1  

1Les membres de la communauté sont nommés par le Conseil d'Etat et 
représentent les pouvoirs publics, les institutions privées intéressées, les 
partenaires sociaux, des experts et les collectivités étrangères.  

 
Art. 6, note marginale, al. 1, 2 et 3 (nouveaux) 

1Le délégué assure le lien entre les autorités et les collectivités étrangères 
ou issues de la migration et, de façon générale, propose et coordonne 
toute action contribuant à l'intégration au sens de la présente loi.  

2Le service est chargé notamment du secrétariat et de la coordination des 
activités de la communauté.  

3Le délégué est nommé par le Conseil d'Etat.  
 

Art. 7, note marginale, let. a, b, c, d, e, f; let. g (nouveau)  

La communauté, le délégué et le service peuvent agir, en particulier, dans 
les domaines suivants: 

a) rechercher et mettre en œuvre les moyens d'intégration des 
populations étrangères ou issues de la migration et prévenir les 
discriminations susceptibles d'entraver la cohésion multiculturelle;  

b) favoriser et assurer l'information réciproque entre les personnes 
suisses, étrangères, ou issues de la migration;  

c) soutenir les associations de migrants et les projets d'intégration ou de 
prévention du racisme qui déploient leurs effets dans le canton de 
Neuchâtel, sous la forme financière, d'aides ponctuelles et de conseils;  

d) former et sensibiliser les responsables et le personnel des 
administrations publiques aux enjeux de la cohésion multiculturelle;  

e) veiller à la bonne compréhension mutuelle entre les personnes 
allophones et les institutions publiques, notamment en favorisant 
l'apprentissage de la langue française, le plurilinguisme et, si 
nécessaire, le recours à des interprètes et des traducteurs;  

f) participer à des recherches et des études pour une meilleure 
compréhension des phénomènes migratoires et des moyens à mettre 
en œuvre en vue de réaliser les objectifs de la présente loi;  

g) veiller à tenir compte de manière appropriée des spécificités des 
migrations féminines, notamment en prévenant les violences et 
atteintes aux droits fondamentaux des femmes et des enfants.  

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur de la présente loi.   

2Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Délégué et service 

Communauté, 
délégué et service 
1. domaines 

d'activités 
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INTEGRATION DES ETRANGERS ET PREVENTION DU RACISME 12.050 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 1er octobre 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi portant modification de la loi sur l'intégration des étrangers  
 

 

La commission parlementaire "Intégration des étrangers", 

composée de Mmes et MM. Jean-Frédéric de Montmollin, président, Florian Robert-
Nicoud, vice-président, Annie Clerc Birambeau, rapporteure, Christiane Hofer, Jean-
Bernard Wälti (excusé), Silvia Locatelli, Claude Borel (en remplacement de Laura 
Zwygart de Falco), Karin Phildius et François Konrad. 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Commentaire de la commission 

En date du 15 novembre 2012, la commission s’est réunie afin d’étudier le projet de loi 
susmentionné, en présence du conseiller d’Etat Thierry Grosjean, chef du DEC, M. Raoul 
Lembwadio, chef ad-intérim du service de la cohésion multiculturelle, Mme Ingela Geith-
Chauvière, coordinatrice de projets au service de la cohésion multiculturelle, M. Lirim 
Begzati, chargé de la lutte contre le racisme et Mme Marie-France Ravel, juriste au service 
juridique de l’Etat. 

Au-delà de la mise en conformité de la loi cantonale pour répondre aux nouvelles 
exigences de la Confédération, la commission a souligné la force du modèle neuchâtelois 
reconnu dans toute la Suisse et à l’étranger. La commission regrette que le rapport ne 
développe pas plus les missions d’intégration et de cohésion confiées au COSM (service 
de la cohésion multiculturelle) tout en relevant l’importance des activités développées 
qu’il convient de ne pas démanteler. Certains commissaires ont aussi souligné 
l’importance du mandat confié au COSM dans le domaine des enquêtes et des rapports 
de naturalisations.  

À son interrogation concernant l’audit externe dont le service fait l’objet, le Conseil d’Etat 
a répondu qu’il s’agissait de faire un état de la situation, de permettre d’apporter des 
explications étayées sur un sujet souvent mal connu pour mettre en œuvre le mieux 
possible les politiques d’intégration défendues par le Conseil d'Etat et ce, sans remettre 
en cause ce qui se fait.  

La commission s’est réjouit d’entendre que le Conseil d’Etat entend poursuivre sa 
politique d’intégration pro-active et pragmatique dans un domaine où les enjeux 
sociétaux soulevés par l’évolution des flux migratoires et leurs conséquences sont 
importants dans le développement de notre canton.  

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 
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Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 4  

Une communauté pour l'intégration et la cohésion multiculturelle (ci-après: la 
communauté), un(e) déléguée(e) aux étrangers (ci-après: le délégué) et le service en 
charge de l'intégration et de la cohésion multiculturelle (ci-après: le service) sont chargés 
des tâches énumérées aux articles 5 à 7.  

Par 5 voix contre 3, la commission a accepté cet amendement. 

Quel que soit le résultat de l’audit, la commission dans sa majorité propose que le Grand 
Conseil soit saisi en cas de volonté de réorganisation ou de restructuration du service de 
la cohésion multiculturelle. La commission ne souhaite pas compromettre l’image très 
positive dont jouit le service de la cohésion multiculturelle auprès des communautés 
étrangères. 

 

Vote final 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de loi tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

 
Neuchâtel, le 19 novembre 2012 

 Au nom de la commission "Intégration des étrangers" 

 Le président, La rapporteure,  
 J.-F. DE MONTMOLLIN A. CLERC BIRAMBEAU 
 



ANNEXES 3047 
Rapport 12.041 – Pédagogie spécialisée, rapport du Conseil d'Etat 

PEDAGOGIE SPECIALISEE 12.041 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant adhésion à l’accord 
intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la 
pédagogie spécialisée, du 25 octobre 2007 
 
(Du 15 août 2012) 
 

 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Ce rapport invite le Grand Conseil à ratifier l’accord intercantonal du 25 octobre 2007 sur 
la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée, ci-après l’accord 
intercantonal. 
 
Cet accord intervient à la suite de l’introduction de la réforme de la péréquation financière 
et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) le 1er janvier 
2008 et incarne la volonté de coordonner et d’harmoniser les systèmes scolaires 
cantonaux en matière de pédagogie spécialisée découlant du retrait de l’assurance-
invalidité (ci-après: AI) du pilotage de ce dossier. 
 
Depuis cette date, les cantons ont repris à leur compte la responsabilité totale du 
domaine de la pédagogie spécialisée pilotée jusqu’alors par la Confédération, via l’AI. Le 
canton de Neuchâtel a créé à cet effet un office de l’enseignement spécialisé, ci-après 
l’OES, entité chargée de la conduite et de la gestion du domaine de la formation scolaire 
spéciale. 
 
L’introduction de la RPT a imposé une période transitoire aux cantons qui doivent 
reprendre les pratiques et les critères d’octroi des mesures de l’AI jusqu’au 31 décembre 
2010 au minimum.  
 
Dès cette date, les cantons, ayant adhéré entre temps au présent accord intercantonal, 
pourront mettre en place leur propre concept stratégique en matière de pédagogie 
spécialisée, tout en respectant l’esprit formalisé dans le concordat de la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique, ci après: CDIP. 
 
En janvier 2012, douze cantons ont ratifié l'accord intercantonal et sont soumis à ses 
exigences: Genève, Vaud, Fribourg, Valais, Tessin, Uri, Obwald, Lucerne, Bâle-
campagne, Bâle-Ville, Schaffhouse, Appenzell Rhodes-extérieures. 
 
Le texte de l’accord intercantonal et ses instruments l’accompagnant se trouvent en 
annexe.  
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Dans ses grandes lignes, l'accord représente la volonté des cantons signataires de 
travailler ensemble dans le domaine de la pédagogie spécialisée, ceci dans le but de 
respecter les obligations découlant de la Constitution fédérale, de l'accord HarmoS et de 
la loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées. 
 
En particulier, l'accord a pour buts: 
 

a) la définition de l'offre de base de la pédagogie spécialisée; 
b) la volonté de promouvoir l'intégration des enfants et jeunes en situation de 

handicap; 
c) le recours à des instruments communs. 

 
L'accord s'accompagne d'une terminologie identique utilisée dans tout le pays, de 
standards de qualité uniformes pour la reconnaissance des prestataires ainsi que d'une 
procédure d'évaluation standardisée (PES) pour la détermination des besoins individuels. 
 
L'accord définit les principes de base suivants: 
 

a) la pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation; 
b) les solutions intégratives sont préférées aux solutions séparatives; 
c) le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie spécialisée; 
d) les titulaires de l'autorité parentale sont associés à la procédure de décision 

relative à l'attribution de mesures de pédagogie spécialisée. 
 
L'accord définit le droit aux mesures de pédagogie spécialisée pour les enfants et les 
jeunes de la naissance à l'âge de 20 ans révolus. 
 
Selon l'accord, l'offre de base en pédagogie spécialisée comprend: 
 

a) le conseil et le soutien, l'éducation précoce spécialisée, la logopédie (orthophonie) 
et la psychomotricité; 

b) des mesures de pédagogie spécialisée dans une école ordinaire ou dans une 
école spécialisée; 

c) la prise en charge en structures de jour ou à caractère résidentiel dans une 
institution de pédagogie spécialisée. 

 
Le rapport qui vous est soumis met en exergue la "traduction" neuchâteloise de l’accord 
intercantonal. Les thématiques occasionnant des modifications importantes et 
nécessitant un développement sont analysées sous les angles suivants: 
 

– que préconise l’accord intercantonal? 
– quels sont les changements en perspective? 
– quelles sont les incidences sur les ressources existantes? 
– quelles sont les conséquences financières? 
– quelles sont les conséquences juridiques? 

 
Le rapport met également en évidence les caractéristiques essentielles des différents 
articles de l’accord intercantonal ainsi que celles de ses annexes. 
 
Les conséquences financières sont évoquées et il est clair que l’essentiel des coûts 
provient de la mise en conformité de notre système cantonal avec les exigences 
minimales de l’accord intercantonal, notamment en termes de ressources dédiées au 
soutien et développement de l'intégration scolaire ou encore de la détection et de 
l'accompagnement précoce des jeunes enfants en situation de handicap pour l'essentiel. 
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La ratification de l’accord intercantonal n’est pas un acte anodin. Il s’agit d’une réforme 
fondamentale du système neuchâtelois en matière de pédagogie spécialisée touchant en 
même temps l’organisation générale de l’école ordinaire, ceci parallèlement aux réformes 
générées par le concordat HarmoS et la régionalisation de l'école. 
 
Le renforcement des solutions intégratives, en lieu et place des mesures séparatives, va 
exiger un positionnement nouveau de l’école à l’égard des élèves différents de par leur 
situation particulière de handicap. 
 
En même temps, l’école devra s’ouvrir encore plus largement à la gestion des différences 
en acceptant de s’inscrire dans une politique cantonale en matière de mesures d’aide et 
d’appui dispensées en son sein. 
 
Actuellement, certaines des prestations sont insuffisantes ou très inégales dans le 
canton, puisque leur organisation relève de la compétence des autorités scolaires locales 
et qu'ainsi, leur dispositif peut varier de manière importante en fonction des intérêts 
régionalisés. 
 
Avec l’accord intercantonal, ces prestations devront répondre à un concept stratégique 
cantonal garantissant les mêmes droits et offres à tous les élèves concernés, ceci 
indépendamment de leur lieu de résidence, et tout en étant soumis à un pilotage cantonal 
afin d’en garantir l’application généralisée. 
 
Par ailleurs, bien que sachant que notre canton se profile déjà dans l’axe de l’ensemble 
des domaines de prestations définies dans l’accord intercantonal, il reste des besoins 
particuliers encore insuffisamment couverts comme la scolarisation des élèves les plus 
handicapés (par exemple: polyhandicap, autisme, troubles psychiatriques). Le concept 
stratégique devant se préciser en cas de ratification, la réorganisation de l’ensemble des 
ressources actuelles devra permettre de pallier les manques actuels. 
 
En acceptant l’accord intercantonal, notre canton devra obligatoirement libérer des 
ressources financières équivalant à un engagement supplémentaire de 600.000 francs 
échelonné entre 2013 et 2017. Ce montant sera compensé au sein du DECS. 
 
En cas de non-ratification de l’accord, le canton devra continuer d’assumer l’héritage de 
l’assurance-invalidité (AI) aussi longtemps qu’un concept cantonal stratégique n’est pas 
validé. 
 
Le détail de l’engagement financier supplémentaire par rapport à aujourd'hui est précisé 
dans le rapport. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
1.1. Un nouveau concordat découlant de la RPT 
 
Les directrices et directeurs cantonaux de l’instruction publique ont adopté, sans 
opposition, lors de leur assemblée du 25 octobre 2007, le nouvel accord intercantonal sur 
la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée. Il est maintenant soumis 
aux cantons pour ratification. 
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A ce jour, 12 cantons l'ont déjà ratifié et pour ceux-ci, l'accord intercantonal est devenu 
effectif le 1er janvier 2011. En Suisse romande, les cantons du Jura et de Neuchâtel ne 
l'ont pas encore soumis à leurs parlements respectifs. 
 
La création de ce nouvel accord intercantonal est une conséquence de la RPT que le 
peuple et les cantons ont acceptée le 28 novembre 2004. 
Dès le 1er janvier 2008, les cantons ont repris à leur compte la totalité de la responsabilité 
formelle, juridique et financière concernant la formation scolaire spéciale des enfants et 
des jeunes ainsi que les mesures renforcées de pédagogie spécialisée. En effet, en 
conséquence de l’annulation de certains articles de la loi fédérale sur l’assurance-
invalidité et du règlement sur l’AI (RAI), l’AI a retiré sa participation au financement et à la 
gestion des mesures correspondantes. 
 
 
1.2. Un désenchevêtrement des tâches bienvenu 
 
La loi fédérale sur l’AI (LAI) a joué un rôle capital dans la mise en place d’un 
encadrement et d’une scolarisation professionnelle des enfants et des jeunes en situation 
de handicap, dès les années 1950. Cependant, la pédagogie spécialisée, y compris sur 
le plan international, défend aujourd’hui une approche plus globale et plus intégrative que 
ne le permettait la LAI. 
 
Ce désenchevêtrement des tâches offre l’opportunité de simplifier et de rationaliser 
l’organisation de la pédagogie spécialisée, sans pour autant cesser de répondre aux 
besoins multiples de ses bénéficiaires. Ceux-ci sont appelés désormais à être pris en 
charge dans un contexte d’éducation et non plus d’assurance. 
 
 
1.3. Un cadre commun pour une mise en œuvre cantonale 
 
Le transfert des tâches est coordonné par la conférence des directeurs cantonaux de 
l'instruction publique (CDIP) pour le groupe d'enfants et de jeunes âgés de 0 à 20 ans. Le 
nouvel accord intercantonal ne sert pas uniquement à pallier le retrait de l’AI car il institue 
un cadre national pour les principales mesures du domaine de la pédagogie spécialisée, 
cadre que les cantons concordataires s’engagent à reprendre et à respecter dans leur 
concept cantonal. 
 
Un autre apport essentiel de l’accord intercantonal réside dans la conception et 
l’utilisation d’instruments applicables dans tout le pays sur le plan de la terminologie, des 
standards de qualité pour la reconnaissance des prestataires et d’une procédure 
standardisée d’évaluation des besoins individuels qui sera utilisée pour l’attribution des 
mesures renforcées dans le cas des situations les plus lourdes et/ou plus complexes, 
ceci en remplacement du recours aux critères médicaux de l’AI, comme c’est le cas 
encore actuellement. 
 
Les mesures renforcées (par analogie les mesures reconnues sous l’ancien régime AI) 
sont octroyées à titre individuel, lorsqu’une situation liée à un handicap met en évidence 
d’importants troubles nécessitant une prise en charge spécialisée: 
 

– de longue durée; 
– d’une intensité soutenue; 
– d’un niveau élevé de spécialisation des intervenants; 
– de conséquences marquantes sur la vie quotidienne, sur l’environnement social 

ou sur le parcours de vie de l’enfant ou du jeune. 
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1.4. Ratification par les cantons après une phase de transition de trois ans 
 
Les adhésions à l’accord intercantonal doivent être entérinées par les parlements 
cantonaux. Un délai transitoire d’au moins trois ans, décidé par le Parlement fédéral, a 
couru toutefois jusqu’au 1er janvier 2011. 
 
Pendant ce laps de temps, les cantons ont dû garantir, pour les enfants et les jeunes en 
situation de handicap (les assurés AI jusqu’alors), une offre dont le volume et la qualité 
sont conformes au droit AI en vigueur jusqu’à fin 2007. 
 
Le canton de Neuchâtel n'ayant pas encore choisi de ratifier l'accord intercantonal, se 
doit de continuer à garantir l'héritage de la RPT selon les termes de l'ancien droit AI. 
 
Sitôt la question de la ratification traitée par le Grand Conseil neuchâtelois, un concept 
cantonal de pédagogie spécialisé sera élaboré en conséquence. Ce nouveau plan 
stratégique alors défini et validé, le canton sera délié des obligations issues de la RPT et 
devra répondre nommément de sa politique en la matière. 
 
 
1.5. L’octroi actuel des prestations concernées 
 
Actuellement dans notre canton, toutes les mesures renforcées ne sont accordées 
qu’aux élèves en situation de handicap reconnu par l’OES sur la base des critères 
médicaux reconnus anciennement par l’AI pour les domaines de: 
 

– la scolarité en école spécialisée; 
– du soutien pédagogique spécialisé; 
– l’orthophonie; 
– la psychomotricité; 
– l’éducation précoce spécialisée. 

 
 
1.6. Entrée en vigueur du nouvel accord intercantonal 
 
Pour les cantons signataires, l’accord intercantonal est entré en vigueur le 1er janvier 
2011 étant donné que dix cantons y avaient adhéré à fin 2010. 
 
 
 
2. LES ÉLÉMENTS ESSENTIELS DE L’ACCORD INTERCANTONAL 
 
 
L'accord intercantonal ratifié, le canton devra disposer de son propre concept de 
pédagogie spécialisée afin de pouvoir se délier des obligations héritées de l'Assurance-
invalidité. Les cantons adhérant à l’accord intercantonal s’engagent ce faisant à observer 
le cadre prescrit en établissant leur concept stratégique cantonal en matière de 
pédagogie spécialisée. 
 
 
2.1. Les principes essentiels de l’accord intercantonal 
 

– l’ensemble du domaine de la pédagogie spécialisée sollicitant l’octroi de mesures 
renforcées fait partie du mandat public de formation; 
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– il n’y a plus de distinction entre bénéficiaires et non bénéficiaires des anciennes 
mesures de l’AI; 

– dans la mesure du possible, les mesures intégratives doivent être préférées aux 
solutions séparatives, conformément à la loi fédérale de 2002 sur l’égalité pour les 
handicapés (LHand); 

– pour les mesures renforcées, le principe de gratuité prévaut, comme pour la 
scolarité obligatoire; 

– les titulaires de l’autorité parentale sont associés à la procédure de décision 
attribuant des mesures. 

 
 
2.2. Mesures de pédagogie spécialisée 
 
Tous les enfants et les jeunes (de la naissance à leur 20e année révolue), en situation de 
handicap, habitant en Suisse et qui présentent des besoins éducatifs particuliers donnant 
droit à des mesures renforcées, bénéficient d'un soutien ou d'une prise en charge 
spécialisée appropriée. Ces besoins sont déterminés et validés par la procédure 
d'évaluation standardisée (PES), outil officiel de l'accord intercantonal. 
 
 
2.3. Offre de base 
 
L’accord intercantonal définit l’offre de base en matière de pédagogie spécialisée que 
chaque canton signataire est tenu de proposer, seul ou en collaboration avec d’autres 
cantons lorsque cela s’avère nécessaire. Cette offre recouvre les prestations actuelles 
reconnues par l’OES (mesures anciennement AI) et comprend d’une part, le conseil et le 
soutien en matière de handicap, l’éducation précoce spécialisée, les mesures renforcées 
en orthophonie (logopédie) et en psychomotricité, d’autre part les mesures renforcées de 
pédagogie spécialisée apportées dans une école ordinaire ou dans une école 
spécialisée. 
 
S’y ajoute, selon les besoins, la possibilité d’une prise en charge dans une institution de 
pédagogie spécialisée, dans le cadre de structures de jour ou à caractère résidentiel 
(internat). 
 
Les cantons organisent et financent, en outre, les frais de transport pour les enfants et 
les jeunes qui ne peuvent se rendre au lieu d’enseignement ou de thérapie par leurs 
propres moyens du fait de leur situation de handicap. 
 
Les offres de type: cours de rattrapage, d’appui ou autres ne sont pas comprises dans 
l’accord intercantonal. Les mesures d’ordre médico-thérapeutique non plus puisqu’elles 
restent pour leur part couvertes par l’AI ou la LAMAL (physiothérapie, ergothérapie, 
moyens auxiliaires, etc.). 
 
 
2.4. Mesures renforcées 
 
Il s’agit de l’ensemble des mesures reconnues actuellement par l’OES et qui sont à 
charge financière du canton. L’ensemble de ce dispositif est géré par l’office. 
 
Pour la plupart des enfants et des jeunes en situation de difficulté, des mesures 
ordinaires appropriées pourront être apportées avant l’entrée à l’école, ainsi que durant la 
scolarité obligatoire. Si cela ne s’avérait pas, ou plus suffisant, des mesures renforcées 
relevant de l’OES pourront être attribuées, au terme d’une procédure d’évaluation 
standardisée pour la détermination des besoins individuels (cf. PES). 
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2.5. Procédure d'évaluation standardisée (PES) 
 
Cette procédure d’évaluation, procédant d’une analyse globale et détaillée, rassemble 
tous les diagnostics déjà prononcés et les complète si besoin. 
 
Elle garantit ainsi neutralité et objectivité, par rapport aux prestataires pouvant ensuite 
être mandatés pour apporter les mesures renforcées (principe de non auto-allocation). 
 
Les représentants légaux sont associés à la procédure et leur accord est nécessaire. 
 
La décision finale d’attribution des mesures renforcées est prise par l’autorité cantonale 
compétente (OES dans notre canton) et peut faire l’objet d’un recours de droit 
administratif.  
 
La PES se fonde sur la Classification internationale du fonctionnement, du handicap et 
de la santé (CIF) élaborée par l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 
 
Enfin, la pertinence des mesures doit faire l’objet d’un réexamen périodique. 
 
La CDIP ne dit rien des méthodes et des spécialisations professionnelles appelées à 
fournir les mesures attribuées. Ceci est l’affaire des cantons dans le cadre de leur propre 
concept cantonal. 
 
Au niveau national ne sont précisés que les standards de qualité pour la reconnaissance 
des prestataires par le canton (instrument de l’accord intercantonal). 
 
 
2.6. Prestations extra cantonales 
 
Les cantons ne sont pas tous en mesure, de par leur taille ou le nombre de situations 
rares, de proposer l’éventail complet de l’offre. Le séjour dans les écoles ou les 
institutions spécialisées d’autres cantons est toutefois rendu possible au moyen de la 
convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), relevant de la 
Conférence des directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS). Cette convention est 
entrée en vigueur en 2006 et les adaptations liées aux conséquences de la RPT, ainsi 
qu’à la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur les institutions destinées à promouvoir 
l’intégration des personnes invalides (LIPPI), ont été adoptées par les cantons 
signataires, le 14 septembre 2007 (dont Neuchâtel). 
 
 
2.7. Les instruments de l’accord intercantonal 
 
Terminologie uniforme, standards de qualité, procédure d'évaluation standardisée. 
 
La CDIP a mandaté des groupes de travail pour concevoir, avec le soutien de 
scientifiques, les trois instruments formellement prévus dans l’accord intercantonal: 
 

– La terminologie uniforme et les standards de qualité ont été unanimement adoptés 
par la plénière, le 25 octobre 2007, après avoir fait l’objet d’une consultation. Ils 
sont partie intégrante de l’accord intercantonal; 

 
– La procédure d’évaluation standardisée pour la détermination des besoins 

individuels (PES) a été unanimement adoptée par la plénière, le 17 juin 2010, 
après avoir fait l’objet d’une consultation. La procédure est partie intégrante de 
l'accord. 
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2.8. Reconnaissance des diplômes des divers intervenants 
 
La reconnaissance des diplômes des professionnels se fonde sur les règlements adoptés 
par la CDIP pour les enseignants spécialisés, les intervenants en éducation précoce 
spécialisée, les orthophonistes (logopédistes) et les psychomotriciens. 
 
La Confédération reconnaît de son côté les diplômes des hautes écoles spécialisées en 
santé, travail social et art, dans lesquelles se forment généralement de nombreux 
spécialistes engagés dans les institutions de pédagogie spécialisée. 
 
 
 
3. EFFETS ESSENTIELS DANS LE SYSTÈME SCOLAIRE NEUCHÂTELOIS 
 
 
L’article premier de l’accord intercantonal décrit le but général de collaboration dans le 
domaine de la pédagogie spécialisée, ceci tout en rappelant les obligations qui découlent 
de la Constitution fédérale, de l’Accord HarmoS et de la loi fédérale du 13 décembre 
2002 (entrée en vigueur en janvier 2004) sur l’élimination des inégalités frappant les 
personnes handicapées (Loi sur l’égalité pour les handicapés, LHand). 
 
Par l’article 62, alinéa 3 de la Constitution fédérale, le peuple et les cantons ont accepté 
l’introduction de la disposition constitutionnelle suivante: "Les cantons pourvoient à une 
formation spéciale suffisante pour les enfants et les adolescents handicapés, au plus tard 
jusqu’à leur 20e anniversaire". 
 
En même temps, la Lhand impose aux cantons de lever toute inégalité pour les 
personnes en situation de handicap. Par ailleurs, les cantons veillent à ce que les enfants 
et les adolescents en situation de handicap bénéficient d’un enseignement de base 
adapté à leurs besoins spécifiques; ils encouragent l’intégration des enfants et 
adolescents en situation de handicap dans l’école ordinaire, par des formes de 
scolarisation adéquates, pour autant que cela soit possible et serve le bien de l’enfant ou 
de l’adolescent en situation de handicap. 
 
L’accord intercantonal établit ainsi le cadre national pour les mesures renforcées de 
pédagogie spécialisée ainsi que pour le développement et l’usage d’instruments 
communs (terminologie uniforme, standards de qualité pour la reconnaissance des 
prestataires, procédure d’évaluation standardisée pour la détermination des besoins 
individuels). 
 
Ses effets essentiels dans le système scolaire neuchâtelois: 
 

– nécessité de créer et d’adopter des bases légales spécifiques encore inexistantes, 
ceci, en remplacement de l’actuel règlement transitoire d’exécution de la loi 
fédérale concernant l’adoption et la modification d’actes dans le cadre de la 
réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons (RPT), en matière de formation scolaire spéciale 
(REFOSCOS); 

 
– la notion de handicap s’élargit au profit de celle de jeunes ayant des besoins 

éducatifs particuliers: approche multidimensionnelle en lien avec l’aspect médical, 
personnel, contextuel et environnemental et globale; 

 
– fin du recours exclusif aux critères médicaux AI dans l’attribution des mesures 

renforcées. En remplacement, mise en œuvre de l’outil concordataire national 
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appelé "procédure d’évaluation standardisée pour la détermination des besoins 
individuels"; abrégée "PES". 

 
– la promotion de l’intégration scolaire des enfants ou des jeunes en situation de 

handicap est renforcée et soutenue plus largement. Dans le cadre de la mise en 
œuvre de la régionalisation de l'école neuchâteloise, il conviendra de tendre 
collectivement vers un traitement uniformisé dans le canton; 

 
– recours à de nouveaux instruments communs nationaux: terminologie commune, 

standards exigés pour les prestataires, procédure d’évaluation standardisée pour 
la détermination des besoins (PES) et reconnaissance nationale des titres requis 
pour pratiquer dans le domaine. Tous ces instruments sont des éléments rendus 
obligatoires par l’accord intercantonal; 

 
– la notion de mandat public de formation est définie comme telle pour l’ensemble 

des mesures renforcées: évaluation des besoins, offre et coûts. 
 
 
3.1. Nécessité de promulguer une base légale spécifique 
 
La ratification de l’accord intercantonal nécessite l'élaboration de bases juridiques 
nouvelles. A ce jour, Neuchâtel se base sur le règlement de la formation scolaire spéciale 
pour la période transitoire RPT (REFOSCOS). Cette référence ne couvre pas tous les 
aspects de l’accord intercantonal, puisque le règlement a été rédigé en vue de la reprise 
stricto sensu de l’ancien mandat AI relativement à la formation scolaire spéciale, à partir 
du 1er janvier 2008. 
 
Pratiquement, notre canton ne dispose pas d’une loi spécifique concernant la pédagogie 
spécialisée ainsi que les mesures renforcées comme l’école spécialisée, le soutien 
pédagogique spécialisé, l’orthophonie, la psychomotricité et l’éducation précoce. A 
l’instar d’autres cantons, il est nécessaire d’élaborer une base légale formelle intégrant 
l’ensemble des domaines de l’accord intercantonal. 
 
Comme l’accord intercantonal recouvre la population de 0 à 20 ans révolus, donc 
également celle hors du champ de l'école obligatoire, l’orientation vers une loi spécifique 
devra prendre en compte cet aspect. 
 
Ceci permettra d’orienter d’autant plus judicieusement le futur concept stratégique 
cantonal en matière de pédagogie spécialisée; élément exigé par la Confédération pour 
se délier du modèle ancien hérité de l'AI. 
 
 
3.2. La notion de handicap s’élargit au profit de celle d’enfants ou de jeunes en 

situation de handicap ayant des besoins éducatifs particuliers 
 
Ce changement n’est pas anodin, puisque nous passons en la circonstance d’une 
logique d’assurance (l’élève étant un assuré AI), à celle définissant l’enfant ou le jeune en 
situation de handicap comme une personne ayant des besoins éducatifs particuliers. 
Cette vision se réfère à la norme mondiale adoptée par l'Assemblée mondiale de la santé 
en 2001 (OMS), à savoir celle de la CIF (classification internationale du fonctionnement, 
du handicap et de la santé). 
 
Cette nouvelle approche des situations de handicap ne définit plus les personnes comme 
étant des handicapés mais comme étant en situation de handicap. Il s’agit, dès lors, 
d’une approche systémique et plus ouverte, puisque considérant la situation personnelle 
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sous un angle médical (quels sont les problèmes de santé), sous un angle d’activité et de 
participation (quelles sont les restrictions empêchant la personne d’agir ou de participer) 
ainsi que sous un angle environnemental (rôle de l’environnement global pouvant freiner 
ou favoriser la participation de la personne). 
 
Par exemple, un élève en fauteuil roulant est, de facto, dans une situation de handicap. 
Ceci ne signifie pas pour autant son exclusion de l’école ordinaire. Dans la perspective 
d’évaluer sa situation selon l’approche multidimensionnelle proposée par la CIF, le 
réseau familial et professionnel se posera des questions telles que: 
 
– son lieu de scolarisation (classe de sa région) est-il accessible avec un fauteuil 

roulant? 
 
Si non, en lieu et place de renoncer à sa scolarisation dans la classe, la question devient: 
– comment faire pour surmonter la distance du lieu et les barrières architecturales 

éventuelles? 
– Faut-il envisager des modalités de transport spécifiques pour se rendre à l’école? 
– Faut-il envisager un accueil particulier à l’école pour l’aider à rejoindre sa classe? 
– En classe, comment l’enseignant doit-il organiser les lieux et quelles sont les 

connaissances spécifiques qu’il doit posséder pour favoriser l’intégration de l’élève? 
– Faut-il envisager ponctuellement l’intervention d’une ergothérapeute pour aménager 

sa place de travail et pour informer l’enseignant des éléments particuliers à retenir? 
 
Bref, autant de questions essentielles ouvrant sur les ressources environnementales 
existantes, ou à créer, afin de permettre à cet élève de demeurer dans son lieu scolaire. 
Cette approche envisage une réflexion en cascade; à savoir qu’elle considère une 
situation sous un angle personnalisé, se refusant à recourir à des schémas généraux 
pénalisant la personne en situation de handicap. Il s’agit d’une perspective citoyenne 
voulant donner sa juste place à chacun. 
 
Cette approche fait partie intégrante de l’esprit de l’accord intercantonal et a été intégrée 
par la CDIP dans la procédure d’évaluation standardisée pour la détermination des 
besoins éducatifs particuliers (PES). 
 
Cette nouvelle attitude vis-à-vis des situations de handicap va solliciter un 
positionnement nouveau de l’ensemble des acteurs en lien avec les situations des 
enfants et des jeunes concernés. 
 
 
3.3. Fin du recours exclusif aux critères médicaux AI dans l’attribution des 

mesures renforcées et positionnement des mesures ordinaires de soutien 
 
L’accord intercantonal détermine la notion de «mesures renforcées» en pédagogie 
spécialisée comme devant se substituer aux mesures reconnues, sous l’égide du 
système de l’AI. 
 
Il distingue les mesures dites "renforcées" de celles qui sont dénommées "mesures 
ordinaires de soutien" (cf.OES: terminologie définie sur le plan romand le 12 mars 2009 
dans le cadre de la commission romande et latine de l’enseignement spécialisé – CES). 
 
Concrètement, les mesures renforcées sont financées par le canton et doivent 
obligatoirement être l’objet d’une décision cantonale, soit de l’OES dans notre situation. 
 
Les mesures renforcées font partie du mandat public de formation, ce qui implique la 
gratuité pour le bénéficiaire. 
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En ratifiant l’accord intercantonal, le canton de Neuchâtel ne devra ainsi plus se référer 
aux critères médicaux AI mais, en remplacement, il devra obligatoirement utiliser 
l’instrument commun proposé par la CDIP, à savoir la PES. 
 
Actuellement, l’OES gère les mesures renforcées de la manière suivante: 
 

 Annonce  
et réception de 

la demande 

Traitement  
et expertise 
du dossier 

Décision  
d’attribution 

et de 
financement  

Application de la 
mesure et 
paiement 

Validation 

Exigences 
administratives 

gérées par l’office. 

Expertise du 
médecin conseil 

+ 
recours aux 

critères médicaux 
AI. 

Décision rendue 
par l’office 
avec droit 
de recours 

administratif. 

Délégation de 
l’exécution au 

prestataire 
spécialisé 

+ paiement du  
coût reconnu. 

Dès ratification de l’accord intercantonal, l’OES gérera les mesures renforcées de la 
manière suivante: 
 

 Annonce  
et réception de 

la demande 

Traitement  
et expertise 
du dossier 

Décision  
d’attribution 

et de 
financement  

Application de la 
mesure et 
paiement 

Validation 

Exigences 
administratives 

gérées par l’office. 

Expertise 
par spécialistes 
PES de l’office + 

recours à 
la nouvelle  
procédure  

d’évaluation 
standardisée 

Décision rendue 
par l’office 
avec droit 
de recours 

administratif. 

Délégation de  
l’exécution au  

prestataire  
spécialisé 

+ paiement du  
coût reconnu. 

 
Dans notre canton, en cas de ratification de l’accord intercantonal, le schéma directeur 
de répartition des mesures serait comparable à celui-ci: 
 
Les mesures renforcées relevant du canton sont octroyées et gérées par l'OES. 
Toutes ces mesures sont validées par la nouvelle procédure d’évaluation standardisée. 
 
 
  

                                                
 La demande est traitée à l’aide de la PES. Le processus est conduit par du personnel spécialisé lié à 
l’OES. La différence d’avec le système AI étant l’approche globale proposée par la nouvelle procédure 
d’évaluation. Ainsi, il est permis d’apporter des réponses personnalisées au-delà des exigences restrictives 
données auparavant. 
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3.4. Les mesures de soutien 
 
L'octroi et la gestion des mesures de soutien relèvent de l’OES en ce qui concerne les 
mesures renforcées et des autorités scolaires régionales en ce qui concerne les mesures 
ordinaires. 
 

 
Compétence du canton 

(OES) 
Compétence partagée entre les 

acteurs (non OES) 

 Mesures renforcées Mesures ordinaires de soutien 

SITUATION 
ACTUELLE 

 

 scolarité en école spécialisée 

 soutien pédagogique spécialisé 

 orthophonie 1 

 éducation précoce spécialisée 2 

 psychomotricité 3 

 conseil spécialisé 

 frais de transports 

 orthophonie 4
 (mesures ordinaires)

 

 éducation précoce spécialisée 5 

 psychomotricité 6
 (mesures ordinaires)

 

 classes à effectifs réduits de 
l’école ordinaire 

 soutien pédagogique 

 soutien par le mouvement 

 soutien langagier 

Exemple possible selon les modalités émargeant du futur concept cantonal devant être défini 
 

Dès l’entrée en 
vigueur de l’accord 

intercantonal 
 

 scolarité en école spécialisée 

 soutien pédagogique spécialisé 

 orthophonie 
1
 

 éducation précoce spécialisée 7 

 psychomotricité 
3
 

 conseil spécialisé 

 frais de transports 

 orthophonie 
4 (mesures ordinaires)

 

 psychomotricité 
6 (mesures ordinaires)

 

 soutien pédagogique 

 soutien par le mouvement 

 soutien langagier 

 classes à effectifs réduits de 
l’école ordinaire 

 
Les mesures ordinaires de soutien en orthophonie et en psychomotricité, celles pouvant 
être qualifiées de "légères", en comparaison des mesures renforcées reconnues 
antérieurement par l’AI et aujourd’hui par l’OES, sont gérées actuellement directement 
par les prestataires qui effectuent un bilan initial et, en cas de besoin révélé, le suivi est 
directement organisé avec l’enfant ou le jeune et ses représentants légaux. L’OES 
n’assume aucun engagement décisionnel et financier dans ce cas. 
 
Concernant plus particulièrement le domaine scolaire, les mesures de soutien offertes 
dans le cadre de l’école ordinaire sont appelées à être gérées par les autorités scolaires 
régionales en coordination avec le service de l’enseignement obligatoire, afin de garantir 
un concept global ainsi qu’une application uniformisée et équitable dans le canton. Leur 
mise en œuvre et leur gestion effective devraient relever de la compétence des directions 
relevant des établissements scolaires régionaux. 

                                                
1 Les troubles reconnus par l’OES comme mesures renforcées représentent 83.3 % du total des traitements 
orthophoniques donnés dans le canton (cf. stat. 10-11: OES/Association romande des logopédistes 
diplômé(e)s (ARLD), section neuchâteloise). 
2 Les suivis en éducation précoce spécialisée étant l’objet d’une décision de l’OES représentent 84.6 % du 
total des situations prises en charge (cf. SEI, janvier 2012). 
3 Les troubles reconnus par l’OES comme mesures renforcées représentent la moitié du total des traitements 
en psychomotricité donnés dans le canton (cf. CPM/OES novembre 2011). 
4 Les mesures ordinaires en orthophonie («légères») ne sont pas reconnues par l’OES. Elles représentent 
16.7% du total des traitements orthophoniques donnés dans le canton (cf. stat. 10-11: OES/Association 
romande des logopédistes diplômé(e)s (ARLD), section neuchâteloise). 
5 Les suivis en éducation précoce spécialisée n’étant pas l’objet d’une décision de l’OES représentent 15.4 
% du total des situations prises en charge (cf. SEI/OES, janvier 2012). 
6 Les traitements en psychomotricité comme mesures ordinaires (non OES) représentent la moitié du total 
des suivis donnés dans le canton (cf. CPM/OES, novembre 2011). 
7 Dès la ratification, l’éducation précoce spécialisée relève entièrement des mesures renforcées. 
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Ainsi, en cas de ratification de l’accord intercantonal, la répartition des types de mesures 
reste identique, à l’exception de: 
 
L’éducation précoce spécialisée: 
 
84.6% des suivis sont déjà reconnus par l’OES. Le solde est également financé par cet 
office sans toutefois qu'il rende de décision d'octroi. Cette différenciation, héritée du 
transfert départemental du DSAS au DECS le 1er janvier 2008, n’a plus lieu d’être et doit 
être corrigée afin de garantir une évaluation équitable à tous les enfants devant recourir à 
cette prestation. Comme le coût global est déjà assumé par l’OES, il n’y aura aucun 
report de charges à cette occasion. 
 
 
3.5. Les mesures renforcées dans notre canton 
 
Les mesures renforcées concernent l’ensemble des prestations spécialisées relevant de 
la compétence du canton via l’OES. 
 
L’accord intercantonal définit clairement les mesures renforcées. 
 
Il s’agit de mesures individuelles de pédagogie spécialisée réclamant une intensité 
soutenue, ainsi qu’un haut degré de spécialisation de la part des intervenants, impliquant 
un soutien plus conséquent ou une intervention très spécifique, en sus de l’encadrement 
scolaire déjà offert si l’enfant ou le jeune fréquente l’école. 
 
Les mesures renforcées concernent les domaines: 
 

– de la scolarité en école spécialisée; 
– du soutien pédagogique spécialisé; 
– de l'enseignement spécialisé; 
– d’une partie de l’orthophonie; 
– d’une partie de la psychomotricité; 
– de l’éducation précoce spécialisée; 
– du conseil et du soutien spécialisé; 
– du transport pour les enfants et jeunes en situation de lourd handicap. 
 

Avec la création de l’OES en juillet 2007, en vue de l’introduction de la RPT le 1er janvier 
2008, notre canton s’est doté d’une entité profilée pour gérer adéquatement l’ensemble 
des mesures renforcées dont il est question dans l’accord intercantonal. De fait, l’office 
s’est configuré de manière proactive pour répondre aux exigences de l’accord 
intercantonal et la transition devrait s’effectuer dans de bonnes conditions. 
 
 
3.6. Nombre d'enfants et jeunes de 0 à 20 ans bénéficiant de mesures renforcées 
 
En février 2012, les enfants et les jeunes bénéficiant de mesures renforcées sont au 
nombre de 3239, toutes prestations confondues, ce qui représente le 8.44% de la 
population neuchâteloise de 0 à 20 ans (cf. Service de statistique 2011/OES, janvier 
2012). 
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Cf. OES / 07.02.2012 Nb % 

Ecole spécialisée 344 10,62  

Education précoce spécialisée 48 1,48  

Orthophonie 2647 81,72  

Psychomotricité 80 2,47  

Soutien pédagogique spécialisé, malentendants 31 0,96  

Soutien pédagogique spécialisé, malvoyants 8 0,25  

Soutien pédagogique spécialisé, handicap mental et troubles du 
spectre autistique 

47 1,45  

Soutien pédagogique spécialisé, unité ambulatoire de langage 34 1,05  

Total 3239 100  

 
Ces mesures sont toujours octroyées sur la base des critères médicaux AI (exigence de 
la période transitoire RPT) et, dès l’entrée en vigueur de l’accord intercantonal, elles le 
seront via la nouvelle procédure standardisée d’évaluation. 
 
La diversité de l'éducation spécialisée: 
 
L'ampleur variable des besoins spécifiques 
Si dans notre canton quelque 8,44% de la population neuchâteloise de 0 à 20 ans est au 
bénéfice de mesures renforcées, telles que spécifiées sous point 3.5, seuls 320 élèves 
fréquentent une école spécialisée (1,54% de la population de la scolarité obligatoire). Il 
apparaît dès lors que la majorité des prestations relève d'une action ambulatoire. 
 
En comparaison, la moyenne suisse est de 2% en ce qui concerne les élèves orientés 
vers la voie séparative (écoles spécialisées). Concernant les mesures ambulatoires, 
celles-ci sont proportionnellement similaires à notre canton dans leur ensemble, même si 
des variations existent entre les types de prestations, ceci en raison des structures 
originales de chaque canton. 
 
Selon le rapport thématique sur la politique du handicap en Europe (cf. IGAS 2003), le 
nombre d'élèves désignés comme ayant des besoins éducatifs spécifiques varie 
considérablement. 
 
Cela va de 1,3% pour l'Italie qui a défini la voie intégrative comme ligne de conduite, à 
12,3% pour le Danemark qui privilégie davantage la voie séparative. D'autres pays sont 
proches de notre moyenne helvétique de 2%: Espagne et Suède (1,7%), France (2,4%), 
Angleterre (2,8%). Ces différences proviennent de la variété des procédures d'évaluation, 
des critères définissant les besoins spécifiques, des dispositions de financement et des 
structures existantes influençant les politiques menées en la matière. 
 
Les différentes approches 
Un premier groupe de pays, dont ne faisait pas encore partie la Suisse jusqu'à la 
définition du présent rapport intercantonal, s'est engagé pour l'intégration de presque 
tous les élèves dans l'enseignement ordinaire. Il s'agit notamment de la Suède, de la 
Norvège, de l'Italie de l'Espagne et du Portugal. A cet effet, toute une gamme de services 
permet de répondre aux besoins spécifiques, mais ces moyens spécialisés sont 
essentiellement concentrés dans les écoles ordinaires. 
 
Un second groupe de pays propose deux options en entretenant deux niveaux 
d'enseignement ordinaire et spécialisé régis souvent par des législations différentes: 
Pays-Bas, Belgique et Allemagne. L'enseignement spécialisé est assez vaste et très 
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différencié par type de handicaps. Les élèves à besoins spécifiques sont massivement 
scolarisés dans des structures scolaires séparatives (écoles spécialisées). 
 
Un dernier groupe de pays, dont nous faisons partie, propose une approche multiple. Il 
s'agit des Etats qui, tout en se rapprochant de l'une ou l'autre des deux orientations 
décrites ci-dessus, ont développé un éventail de formules intermédiaires: classes 
spéciales diverses (à temps plein et temps partiel), coopération entre les écoles 
ordinaires et spécialisées, prestations ambulatoires associées. On y retrouve des pays 
comme la Suisse, l'Autriche, la France, l'Angleterre et le Danemark. 
 
Les différentes pratiques d'intégration selon les pays ne s'expliquent pas aisément, les 
arguments idéologiques interviennent largement (droits civils), de même que les choix 
sociaux (importance accordée à l'environnement social). Mais, les questions 
économiques relatives aux ressources et à la disponibilité des services jouent également 
leur rôle. 
 
L'évolution générale 
 
Tant en Suisse qu'à l'échelle européenne, l'évolution est au renforcement de l'éducation 
scolaire, ce qui est clairement affirmé dans l'accord intercantonal qui vous est soumis. 
 
Ainsi, les politiques en la matière sont poursuivies et développées par la mutation des 
prestations des écoles spécialisées en domaines de ressources et d'expertises. Ces 
nouvelles offres ont pour fonction de soutenir la voie intégrative au sein même des 
structures de l'école ordinaire. En complément, les organisations scolaires standards sont 
appelées à devenir plus compétentes pour accompagner et gérer les situations d'élèves 
intégrés ayant des besoins particuliers reconnus. 
 
Sur les plans romand et national, il est difficile de procéder à des comparaisons étant 
donné le fait que les offres changent dans leur structure ainsi que dans leur variété. 
L’accord intercantonal a le mérite de proposer un cadre et un vocabulaire communs qui 
nous permettront, à l’avenir, de procéder à des analyses comparatives précises. 
 

Répartition des mesures renforcées par âges           (cf. stat. OES, février 2012) 

Age 0 à 3 ans 4 à 5 ans 6 à 10 ans 11 à 15 ans 16 à 18 ans 19 à 20 ans 

Nb 14 204 1416 1362 226 17 

En % du 
total 

0,43 6,30 43,72 42,05 6,98 0,52 

 
Remarque: 
Environ 92% des mesures renforcées concernent l’âge de la scolarité obligatoire dès 4 
ans dans la vision HarmoS. 
 
La répartition des mesures renforcées dans le canton précise ainsi qu'environ 9 enfants 
ou jeunes sur 10 sont en âge de scolarité obligatoire. 
 
Cette concentration sur la période scolaire obligatoire, qui plus est, dès l’entrée à l’école, 
correspond à une tendance générale que nous retrouvons en Suisse ou dans les pays 
européens. La confrontation aux apprentissages scolaires révèle de manière plus 
manifeste et directe les troubles et les besoins particuliers. 
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3.7. Mise en place d'une procédure d'évaluation standardisée pour l’octroi des 
mesures renforcées 

 
En respect de: 
 

– l’exigence de l’accord intercantonal imposant de différencier le demandeur et le 
prestataire du service d’évaluation; 

– l’organisation cantonale déjà mise en place dans cette perspective (OES), 
 
afin de pouvoir octroyer judicieusement les mesures renforcées dans notre canton, ceci 
en remplacement du recours actuel aux critères médicaux AI, l’OES remplira ce rôle en 
recourant à l’instrument obligatoire de l’accord intercantonal, soit la PES "procédure 
d’évaluation standardisée pour la détermination des besoins individuels". 
 
 
3.8. Entité cantonale d'évaluation "PES" en vue de l’octroi des mesures renforcées 
 
Pour en assumer la compétence et, comme d’autres cantons le prévoient également, 
l’OES doit pouvoir recourir à un personnel spécifique, dûment spécialisé, ayant à charge 
l’implémentation ainsi que la gestion de la nouvelle procédure d’évaluation. 
 
Actuellement, il n’existe aucune dotation à cet effet car les expertises médicales donnant 
droit aux mesures renforcées sont effectuées par un médecin conseil via un mandat de 
prestation externe. Il s'agira de muter d'un système à l'autre et de remplacer l'expertise 
médicale systématique par celle de la PES. 
 
Dotation supplémentaire nécessaire pour l’entité d’évaluation PES: 2.93 EPT 
 
L’appropriation et la gestion du nouvel outil diagnostic exigent une dotation 
supplémentaire de 2.93 EPT: 
 

– 1.73 EPT d'assistants d'inspection scolaire (changement de mission de 
collaboratrices du SEO, aucun coût supplémentaire); 

 
– 0.7 EPT de psychologue (affectation d'une collaboratrice du SEO, aucun coût 

supplémentaire); 
 

– 0.5 EPT de logo-lecteur (orthophoniste expert), fonction nouvelle pour un coût 
supplémentaire de 70.000 francs. Ce montant a d'ores et déjà été compensé au 
sein du SEO par le non-renouvellement d'un demi-poste de collaboratrice. 

 
Il s’agit de recourir à des personnes hautement spécialisées en qualité d’experts de 
l’évaluation et de l’attribution des mesures renforcées. Ces professionnels doivent être 
compétents pour interagir dans les domaines de la pédagogie spécialisée, de l’éducation 
précoce spécialisée, de la psychomotricité et de l’orthophonie. 
 
Ces personnes seront en lien direct avec l’OES, comme c’est le cas dans les autres 
cantons qui ont prévu de positionner l’entité d’évaluation au plus proche de l’office 
d’attribution des mesures renforcées. 
 
De plus, tout au long de l'année scolaire, conformément aux exigences de l'accord 
intercantonal définissant un mandat de conseil et d'expertise, leur activité consistera 
également à conseiller les partenaires ainsi qu'à suivre les mesures octroyées en 
coordination avec les réseaux professionnels concernés ou encore à réexaminer 
périodiquement la pertinence des mesures en cours. 
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3.9. La promotion de l’intégration scolaire des enfants ou des jeunes en situation 
de handicap 

 
Un aspect important de l’accord intercantonal est celui de la volonté délibérée de 
favoriser les solutions intégratives par rapport aux séparatives (placement en institution 
ou école spécialisée). Pratiquement, cela revient à vouloir augmenter les projets 
individualisés d’élèves en situation de handicap au sein même de l’école ordinaire et, par 
défaut, de devoir fonder plus strictement la nécessité d’une orientation en école 
spécialisée. 
 
Pour l’instant, les projets d’intégration sont gérés localement par le réseau de l’élève, soit 
les autorités scolaires locales, les parents, les enseignants, les autres professionnels et 
les représentants du DECS. Cette dimension collective ne garantit pas une pratique 
uniformisée dans notre canton. Avec l’introduction de l’accord intercantonal, la gestion 
des situations d’intégration relevant des mesures renforcées devient de la responsabilité 
cantonale, assurant par là-même une cohérence et une équité plus affirmées pour tous 
les ayants droit. 
 
Cette perspective n’est pas sans devoir remettre en question une part de l’organisation 
scolaire actuelle. En effet, si au sein des classes ordinaires déjà, la différenciation 
pédagogique tente de prendre en compte les différences de bagage culturel et social, de 
développement personnel et de rythme d’apprentissage entre les élèves; la volonté de 
favoriser plus largement encore l’intégration des élèves en situation de handicap offre 
l’occasion de reconsidérer les pratiques et l’organisation actuelles. 
 
Pour relever cet important défi, il est absolument nécessaire que l’école ordinaire 
participe à la mise en place du projet, ceci particulièrement parce que c’est elle qui doit 
accompagner les élèves concernés et aussi parce qu’il est important que les acteurs de 
l’école ordinaire puissent adhérer aux valeurs inhérentes à une politique intégrative plus 
forte. 
 
 
3.10. Les chiffres importants concernant l’intégration scolaire dans le canton 
 
(cf. stat. 2011-2012 du bureau de l’informatique scolaire et de l’OES janvier 2012). 
 
Année scolaire 2011-2012: 
Nombre d’élèves relevant d’une école spécialisée: 320 élèves. 
Ce nombre représente 1,54% de la population scolaire totale. 
Ces élèves sont inscrits hors de l’école ordinaire, c’est-à-dire dans l’une des trois écoles 
spécialisées du canton: CERAS, Perce-Neige ou centre pédagogique de Malvilliers. 
Toutes trois représentent les anciennes écoles dites "AI", relevant du DECS via l’OES, 
ceci depuis l’introduction de la RPT le 1er janvier 2008. 
En comparaison nationale, notre canton se situe en-dessous de la moyenne suisse qui 
est à 2%. 
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Parmi ces 320 élèves: 
 

Statut des élèves rattachés à une école spécialisée Nombre % 

Elèves scolarisés uniquement dans une classe interne 
d’une école spécialisée (pas d’intégration) 

202 63,13 

Elèves dont la classe est intégrée dans l’école ordinaire 
(classe école spécialisée intégrée) 

88 27,50 

Elèves relevant d’un statut mixte personnalisé : à la fois 
dans une classe d’école spécialisée et dans une classe 
de l’école ordinaire (intégration partielle) 

30 9,37 

Total 320 100 

 
(cf. OES/octobre 2011) 
 
Remarques: 
 

– 118 élèves relevant des écoles spécialisées (36,88%) sont déjà présents au sein 
de l’école ordinaire, selon des formes variées d’intégration; 

 
– 202 élèves (63,12%) sont en dehors de l’école ordinaire. Le processus visant à 

augmenter les situations d’intégration concerne essentiellement ce groupe de 202 
élèves; 

 
– à court terme, il n’est pas envisageable de viser un projet pour chacun des 202 

élèves en question, ceci étant donné la particularité de certaines situations de 
handicap exigeant une structure de réponse hautement adaptée et très 
spécialisée. Une première étape progressive pourrait concerner un objectif de 
50%, soit une centaine d'élèves; 

 
– la proportion d’élèves qui pourraient retrouver l’école ordinaire selon l’une des 

différentes formes intégratives reste peu importante par rapport au nombre total 
d’élèves du canton, ces quelque cent élèves ne concernent que le 0,48% de la 
population totale de l'école obligatoire; 

 
– l'objectif concernant le développement de l'intégration scolaire apparaît comme 

tout à fait réalisable. Il s'agira essentiellement de modifier certaines attitudes 
actuelles afin de permettre la réalisation de cette politique, tout en s'appuyant sur 
des ressources spécialisées en complément. 

 
Ce scénario décrit une prévision chiffrée sachant que les élèves actuels des écoles 
spécialisées ne seront que partiellement ou peu concernés dans la mesure où ceux-ci 
arrivent prochainement au terme de leur scolarité. Les objectifs évoqués concernent par 
contre les futurs élèves qui devraient pouvoir demeurer au sein de l'école ordinaire grâce 
au développement de la politique intégrative en lieu et place d'être orientés en école 
spécialisée. 
 
 
3.11. Entité unique de prestations en pédagogie spécialisée 
 
Une nouvelle école spécialisée unique réunissant les trois écoles spécialisées actuelles 
sous l'égide d'une fondation de droit privée est attendue pour 2013. 
 
Le département de l'éducation, de la culture et des sports et les conseils de fondation des 
trois écoles spécialisées se sont entendus pour fusionner les institutions. 
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Cette nouvelle entité sera modelée en domaines de compétences devant actualiser les 
ressources spécialisées héritées du système de l'AI en concordance avec les besoins 
actuels des enfants et jeunes en situation de handicap ainsi que les exigences de 
l'accord intercantonal. 
 
Le positionnement de la nouvelle école spécialisée a pour but d'améliorer l'offre de 
prestations actuelle tout en l'articulant également avec la politique intégrative poursuivie, 
ceci en partenariat avec les cercles scolaires régionaux et le département. 
 
 
3.12 Profil des élèves concernés? 
 
Tous les élèves des écoles spécialisées sont au bénéfice de mesures renforcées 
reconnues par l’OES. La majorité est orientée vers ces écoles suite à des échecs répétés 
vécus au sein du système ordinaire. Une minorité est orientée dans une structure 
spécialisée, dès l’entrée à l’école, en raison de la gravité de la situation de handicap 
(polyhandicap, grave retard mental, trouble du spectre autistique important, par 
exemple). 
 
Paradoxalement, plus nous parlons d’intégration scolaire et plus le nombre d’élèves 
orientés vers les écoles spécialisées ne cesse d’augmenter depuis ces douze dernières 
années (augmentation de 33%); marquant par là-même un accroissement de l’exclusion 
des enfants et des jeunes en situation de handicap. Ce phénomène va à l'opposé de 
l’accord intercantonal qui positionne les solutions intégratives comme préférentielles. 
 
Cette dynamique contradictoire est également relevée sur le plan national. En effet, bien 
que la tendance à l’intégration scolaire soit renforcée en Suisse depuis des années, la 
proportion des élèves fréquentant des classes et des écoles spécialisées n’a cessé de 
croître ces 25 dernières années (cf. L’éducation en Suisse, rapport 2006, éd. Centre 
suisse de coordination pour la recherche en éducation). 
 
Si diverses études ont relevé que les efforts consentis pour promouvoir l’intégration 
scolaire et développer les mesures ambulatoires n’ont pas ralenti l’accroissement du 
recours à des formes séparatives d’enseignement, à l’inverse, la recherche 
intercantonale démontre pourtant qu’une relation existe entre les formes intégratives et 
les classes spécialisées: lorsque les formes intégratives sont très développées, le 
nombre d’élèves fréquentant des classes spéciales est faible. 
 
Concernant le contrôle de la croissance de l’offre, une étude conclut qu’il dépend du 
financement: il sera plus efficace si les conséquences financières sont assumées par les 
instances qui décident du type et de l’étendue de l’enseignement spécialisé (cf. étude 
Walther-Müller & Häfeli 2005). 
 
Selon cette étude encore, les procédures d’allocation et la planification de mesures de la 
pédagogie spécialisée varient, non seulement d’une école à l’autre, mais aussi en 
fonction de l’offre existante. Influencés par des représentations stéréotypées, les acteurs 
scolaires tendent à orienter les élèves en fonction des structures à disposition. 
 
L’opinion et l’attitude des intervenants, en particulier des enseignants, jouent un rôle 
décisif dans le fonctionnement des structures intégratives et des mesures d’appui. Et plus 
on intègre les élèves à besoins spécifiques dans l’école ordinaire, plus les enseignants 
penchent en faveur du système intégratif (cf. European Agency 2003, cité dans 
"L’éducation en Suisse", rapport 2006, éd. Centre suisse de coordination pour la 
recherche en éducation). 
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Par ailleurs, le rapport final de l’étude de l’offre en pédagogie spécialisée dans les 
cantons latins (cf. projet COMOF, 31 janvier 2007), précise que l’hypothèse la plus 
plausible consisterait à partir de l’idée que les prestations d’intégration et de séparation 
s’influencent mutuellement. Or, les résultats de l’enquête au sein des pratiques actuelles 
montrent une réalité différente; à savoir que ce principe de vases communicants ne 
semble pas s’appliquer à la problématique de la scolarisation des élèves en situation de 
handicap. 
 
Le phénomène de l’offre et de la demande varie d’un canton à l’autre mais révèle de 
manière commune le fait que plus on augmente l’offre, plus la demande augmente en 
parallèle. 
 
Cette dynamique correspond aux éléments d’enquêtes cités précédemment, à savoir que 
le pilotage de l’ensemble du dispositif se doit d’être déterminant pour le contrôle de ce 
mécanisme afin de pallier les habitudes systématiques ancrées dans les stéréotypes 
cantonaux. 
 
 
3.13. Quelles perspectives dans notre canton? 
 
Concrètement, une politique d’anticipation s’appuyant sur une détection précoce des 
situations ainsi que sur des réponses individualisées doit pouvoir œuvrer dans le sens 
d’une politique intégrative plus soutenue, sans toutefois continuer d’augmenter l’offre 
séparative. Pour y parvenir encore mieux, l’école ordinaire doit pouvoir s’appuyer 
davantage sur l’externalisation de prestations institutionnelles spécialisées et développer 
au sein des cercles scolaires régionaux des dispositifs de soutien (mesures d'aide 
ordinaires). 
 
Le défi à venir porte sur les mesures préventives à mettre en place pour éviter au 
maximum que des élèves en situation de handicap soient exclus du système ordinaire. 
Pour cette raison, les autorités et les directions de l'école ordinaire ainsi que les 
professionnels des écoles spécialisées sont appelés à positionner de manière 
complémentaire et associative leurs savoir-faire respectifs plus intensivement, cela 
comme appui à une politique affirmée du maintien des élèves en situation de handicap 
au sein de la communauté scolaire ordinaire. 
 
A cet effet, à la suite de la ratification de l’accord intercantonal, les partenaires devront 
participer à la définition d’un concept cantonal précisant des questions essentielles 
comme: 
 

– la définition des différentes formes intégratives: classes d’écoles spécialisées 
intégrées dans l'école régulière, statut mixte d’un élève entre le spécialisé et le 
régulier, élève totalement intégré avec des aides spécifiques; bref, autant de 
définitions de base communes permettant de profiler un concept stratégique 
cantonal, garantissant le suivi de chaque élève concerné dans la verticalité de sa 
scolarité; 

 
– la définition des objectifs et des différents buts visés par ces formes d’intégration; 

 
– les types de certification donnés lorsqu’un processus intégratif ne permet pas 

l’acquisition des connaissances exigées par le programme standard; 
 

– l’accès au processus intégratif dès l’entrée à l’école à 4 ans; 
 

– la définition des étapes préscolaires à suivre, en quels cas, par qui, comment; 
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– l’articulation entre les ressources de l’école ordinaire et celles des prestataires 

spécialisés. 
 
 
3.14. Le soutien pédagogique spécialisé (SPS) comme appui à l’intégration 
 
(cf. stat. OES / février 2012) 
 

Nombre d’élèves par type de SPS Total  

Elèves sourds et malentendants 31 

Elèves aveugles ou malvoyants 8 

Elèves ayant un retard mental ou un trouble envahissant du 
développement 

47 

Elèves ayant de graves troubles de l’élocution et du langage 34 

 120 

 
Remarques: 

– tous ces élèves sont au bénéfice de mesures renforcées reconnues par l’OES; 
– les 120 élèves bénéficiant du SPS représentent 0.57% de la population scolaire 

globale. 
 
 
3.15. Conclusions concernant l’intégration scolaire 
 
Le développement de la politique intégrative cantonale doit porter d'une part sur une 
partie des 202 élèves scolarisés actuellement en école spécialisée sans aucune forme 
d’intégration. Souhaitant affirmer l’engagement en ce sens, nous estimons qu'à moyen 
terme, environ 50% des 202 élèves susmentionnés devraient pouvoir en bénéficier, soit 
possiblement et de manière progressive jusqu’à une centaine d’élèves. 
 
D'autre part, le SPS doit être intensifié au profit des élèves actuellement intégrés afin de 
soutenir l'école ordinaire. 
 
En conséquence, les efforts supplémentaires à conduire pour accéder à l'objectif 
d’intégration visé concernent à la fois les 120 élèves bénéficiant de SPS et les 100 
élèves supplémentaires issus des écoles spécialisées, soit, un groupe cible de 220 
élèves environ représentant 1.06% de la population scolaire totale du canton. 
 
Le nombre de 100 élèves supplémentaires pouvant être intégré prend une signification 
toute particulière pour les trois écoles spécialisées actuelles et qui plus est, pour la 
nouvelle entité devant les rassembler; car cet objectif les engage à positionner leurs 
ressources et leurs modes de collaboration avec l’école ordinaire de manière différente et 
plus proche: à terme, diminution des classes internes car intégrées dans des collèges 
réguliers, transferts de compétences vers de nouvelles missions de soutien pédagogique 
spécialisé en lieu et place de classes internes, repositionnement de l’offre stationnaire 
restante, tout ceci dans la perspective de l'affectation de ressources existantes vers de 
nouvelles missions ambulatoires. 
 
De leur côté, les cercles scolaires régionaux sont appelés à soutenir et valoriser les 
mesures d'aides ordinaires relevant de leur compétence afin de prévenir au maximum 
l'exclusion. 
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De plus, la réussite dépendra de la conjonction des efforts partagés pour l'atteinte de cet 
objectif. 
 
Pour mettre en œuvre le développement de la politique intégrative neuchâteloise, il 
convient de solliciter la mise en place supplémentaire de postes d’enseignants de soutien 
pédagogique spécialisé (SPS). Le personnel des écoles spécialisées, hautement qualifié 
pour une telle mission, devrait être directement concerné étant donné le transfert de 
ressources nécessaires des institutions vers des mesures de soutien pédagogique 
spécialisé. 
 
Le défi pour les élèves concernés, l’école ordinaire et les écoles spécialisées porte sur la 
nécessité d’adopter de nouvelles attitudes afin de s’ouvrir à des scénarios personnalisés 
pour davantage d’enfants ou de jeunes. Nous comptons sur la volonté réelle des 
partenaires pour pouvoir considérer l’élève en situation de handicap comme une 
personne à part entière de notre communauté scolaire et sociale. 
 
 
3.16. Les élèves ayant des besoins particuliers inscrits dans les établissements 

spécialisés relevant des institutions pour mineurs rattachés au DSAS 
 
D’autres élèves fréquentent les classes internes de plusieurs établissements spécialisés 
pour mineurs, rattachés au Département de la santé et des affaires sociales (DSAS), via 
le service des établissements spécialisés. Ces enfants et ces jeunes sont scolarisés au 
centre pédagogique Les Billodes au Locle, à la Fondation Borel à Dombresson et à la 
Fondation Sandoz au Locle. 
 
Au total, ces élèves sont au nombre de 55, soit 0,26% de la population scolaire totale (cf. 
stat. 2011-12 du bureau de l’informatique scolaire). 
 
L’orientation dans ces institutions ne relève pas de la compétence du DECS et le 
système est géré dans le cadre du DSAS par des liens étroits entre les directions 
d’établissements, les réseaux des élèves, les offices de protection de l'enfant ainsi que 
les autorités pénales. 
 
Ces élèves ne seront pas régis par l'accord intercantonal qui vous est soumis. 
 
Chaque canton est cependant libre d’intégrer ces élèves ou non dans son concept 
stratégique en matière de pédagogie spécialisée. A ce titre, une réflexion déjà amorcée, 
doit se poursuivre entre les départements du DECS et du DSAS. 
 
 
3.17. Recours aux nouveaux instruments communs nationaux 
 
Il s’agit des annexes du rapport, soit: 
 

– la terminologie commune; 
– les standards de qualité exigés pour la reconnaissance des prestataires; 
– la reconnaissance nationale des titres requis pour pratiquer dans le domaine; 
– la procédure standardisée d’évaluation des besoins. 

 
Ces instruments sont des éléments rendus obligatoires par l’accord intercantonal. 
 
Nous n'abordons pas les éléments portant sur la reconnaissance nationale des titres 
requis pour pratiquer, étant donné qu’ils relèvent directement des normes de la CDIP. 
 



ANNEXES 3069 
Rapport 12.041 – Pédagogie spécialisée, rapport du Conseil d'Etat 

4. LES NOUVEAUX INSTRUMENTS COMMUNS NATIONAUX 
 
 
Il s’agit des annexes de l’accord cadre, soit: 
 
 
4.1. La terminologie commune 
 
Son intérêt consiste à ce que nous nous adaptions à un vocabulaire commun, non 
seulement dans le canton, mais également au niveau national. Son application ne peut 
donc que nous rassembler dans une compréhension commune du domaine de la 
pédagogie spécialisée. Dans notre canton, nous utilisons déjà le plus souvent possible 
les termes reconnus dans la terminologie commune. 
 
Grâce au recours à cette référence, il sera plus aisé de procéder à des comparaisons 
statistiques au niveau national et intercantonal. 
 
 
4.2. Les standards de qualité exigés pour la reconnaissance des prestataires 
 
L'intérêt consiste à ce que le canton puisse définir et suivre la qualité des prestataires 
financés ou subventionnés par les pouvoirs publics. Par exemple, en ce sens déjà, l’OES 
assume le mandat de surveillance des trois écoles spécialisées ainsi que le contrôle et la 
gestion des autres prestataires spécialisés qui lui sont fonctionnellement rattachés. 
 
L'application de ces standards ne peut que confirmer et renforcer la qualité des 
prestations octroyées dans notre canton, ce qui va également dans le sens des 
exigences de HarmoS plus globalement. 
 
 
4.3. La procédure d'évaluation standardisée (PES) 
 
Il s'agit de la procédure uniforme des cantons concordataires en vue de la détermination 
des besoins particuliers chez des enfants et des jeunes, appliquée lorsqu'il apparaît que 
les mesures ordinaires dispensées jusqu'ici s'avèrent insuffisantes ou inappropriées. Une 
procédure adaptée est prévue pour le secteur préscolaire. 
 
La recommandation se fondant sur la PES constitue le fondement sur lequel décider ou 
non de l'attribution de mesures renforcées octroyées par l'OES. Sont pris en compte 
l'environnement de l'enfant ou du jeune concerné ainsi que ses possibilités de prendre 
part à la vie sociale, mais également les diagnostics médicaux et les résultats de tests 
psychologiques. 
 
La PES se fonde sur la classification internationale du fonctionnement, du handicap et de 
la santé (CIF) élaborée par l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et d'autres 
systèmes de classification, telle la classification internationale des maladies (CIM-10). 
 
Le but de la PES est de créer des conditions optimales pour le développement et la 
formation de l'élève compte tenu des réalités environnementales. 
 
Des conditions favorables résultent d'une synergie positive entre les attentes (objectifs) et 
le soutien (moyens) investis par rapport aux aptitudes et aux besoins de l'élève dans son 
contexte. 
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La PES doit permettre de recenser systématiquement les informations pertinentes pour 
l'établissement des besoins individuels. Pour ce faire, elle propose une approche 
pluridimensionnelle et détermine la prise en charge individuelle requise pour pourvoir aux 
droits personnels de l'élève, au développement et à la formation. 
 
Les assistantes d'inspection scolaire du SEO ainsi que l'inspectrice de l'enseignement 
spécialisé de l'OES ont été dûment formées à ces nouvelles pratique et méthodologie. 
 
 
5. CONSÉQUENCES DE L’ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’ACCORD SUR LES 

PRESTATIONS ACTUELLES 
 
 
5.1. La notion de mandat public de formation pour l’ensemble des mesures 

renforcées 
 
Un nouveau principe capital consiste à positionner le domaine de la pédagogie 
spécialisée comme partie intégrante du mandat public de formation et donc aussi de 
l’enseignement public. La conséquence directe revient à positionner les pouvoirs publics 
comme responsables pour trouver une solution adéquate à chaque situation de handicap 
reconnue. 
 
Actuellement, l’attribution des mesures renforcées est effectuée en fonction des limites 
du plan d’équipement existant; ce qui laisse encore des situations sans réponse: manque 
de places en internat, manque de ressources pour des élèves gravement handicapés. 
 
Avec l'accord intercantonal, les pouvoirs publics doivent répondre à chaque situation 
reconnue, ceci indépendamment des structures existantes. Cette exigence pourrait 
susciter des coûts supplémentaires à terme ainsi que des dépenses d’intensité variables 
selon les années, ceci en regard des situations reconnues sur le moment. Le DECS se 
chargera, dans un tel cas, de trouver des mesures compensatoires. 
 
L’accord intercantonal nous rappelle, à ce titre, les exigences découlant de la Loi sur 
l’intégration des handicapés (Lhand) ainsi que de la Constitution fédérale (art. 62, al. 3). 
 
 
5.2. Le domaine de l’orthophonie (logopédie) 
 
Actuellement, il existe deux catégories de traitements en orthophonie: 
 

– celle correspondant aux mesures renforcées (répondant aux critères médicaux AI 
repris par le canton au moment de l'introduction de la RPT) qui recouvre 83,3% 
des traitements donnés dans notre canton (3166 suivis individuels sur l'année 
scolaire 2010-2011). (selon les indications fournies par l’ARLD); 

 
– celle correspondant à des mesures ordinaires de soutien dites légères qui 

recouvre 16.7% des traitements n’étant pas reconnus par l’OES: ces suivis sont à 
charge financière des parents avec, généralement, une participation communale. 
Ces mesures légères concernent 634 enfants et jeunes. (selon les indications 
fournies par l’ARLD). 

 
Dès l’entrée en vigueur de l’accord intercantonal, dans le cadre de l'élaboration du futur 
concept cantonal en matière de pédagogie spécialisée, l'ensemble du domaine sera revu 
et positionné en conséquence. 
 



ANNEXES 3071 
Rapport 12.041 – Pédagogie spécialisée, rapport du Conseil d'Etat 

Il s'agira de positionner le curseur entre mesures renforcées et mesures ordinaires et de 
redéfinir les procédures organisationnelles subséquentes. A ce jour, nous relevons une 
augmentation continue des séances annuelles et avons dû prendre des mesures 
transitoires pour contenir l'évolution des coûts en la matière. 
 
 
5.3. Le domaine de la psychomotricité 
 
Actuellement, il existe également deux catégories de traitements en psychomotricité: 
 

– celle correspondant aux mesures renforcées octroyées par l’OES (répondant aux 
critères médicaux AI repris par le canton au moment de l'introduction de la RPT) 
et qui recouvre environ 50% des traitements donnés dans le canton; 

 
– celle correspondant à des mesures ordinaires qui recouvre l'autre 50% des suivis. 

Ces traitements ne sont pas reconnus par l’OES et concernent une centaine 
d'enfants et de jeunes. 

 
Considérant, l’entrée en vigueur de l’accord intercantonal, les modalités d’attribution 
futures (mesures OES ou non, nombre d’heures, durée de traitement, prolongation, etc.) 
seront définies dans le cadre de l'élaboration du concept cantonal en matière de 
pédagogie spécialisée. 
 
Notre contexte cantonal démontre qu’il y a une demande globale en psychomotricité qui 
dépasse largement l’offre. La conséquence immédiate est la constitution de listes 
d’attente dans les différentes antennes régionales ambulatoires, ceci déjà avant même 
de pouvoir établir un bilan psychomoteur initial. 
 
Ainsi, en vue de soutenir des interventions précoces devant favoriser l'intégration scolaire 
des enfants en situation de handicap, il est nécessaire d’augmenter la dotation en 
personnel du centre de psychomotricité de 3 EPT, soit: 
 

– ouverture d’une antenne sur le Littoral Ouest: 1 EPT; 
– renforcement des antennes existantes (délai d'attente): 2 EPT. 

 
Ce renforcement de la dotation du centre de psychomotricité est d'autant plus important 
que nous relevons des mises en attente de plus d'une année en raison de la limitation 
des ressources actuelles. 
 
L'augmentation des charges annuelles pour le canton représente 120.000 francs 
(1 EPT) pour 2013. 
 
En 2015, il est prévu une augmentation de 2 nouveaux EPT, ce qui représente une 
somme de 240.000 francs qui sera compensée à l'interne du DECS. 
 
Ces augmentations de postes sont liées à la cantonalisation du domaine car cela 
permettra de mieux répondre à la demande sur l'ensemble du territoire cantonal. 
 
 
5.4. Le domaine l’éducation précoce spécialisée 
 
En janvier 2012, 52 enfants de 0 à 6 ans bénéficient des prestations du service éducatif 
itinérant (SEI). Parmi eux, 61 sont au bénéfice de mesures renforcées, soit d’une 
décision reconnue par l’OES: 84,6% (cf. stat. SEI, janvier 2012). 
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Les 15,4% restants de ces enfants sont suivis par le SEI en accord avec l’OES car leurs 
besoins particuliers, bien que ne correspondant pas directement aux critères médicaux 
hérités de l’AI, peuvent correspondre aux besoins particuliers liés à des situations de 
handicap. 
 
La reconnaissance étatique pour ces 15,4% de situations constitue un héritage de la 
pratique en vigueur au sein du DSAS avant le transfert des écoles spécialisées au 
DECS. 
 
Pratiquement, le canton, via l’OES, subventionne donc déjà le total des 52 prises en 
charges existantes. 
 
Toutefois, pour répondre aux exigences et à l’esprit de l’accord intercantonal portant sur 
la mission de prévention et de réponse appropriée aux besoins, faute de dotation 
suffisante, il demeure à ce jour des signalements en attente, ce qui met en péril le 
développement de jeunes enfants et qui est en contradiction avec le développement 
d'une politique intégrative. 
 
Pour répondre à ces besoins, il convient d’augmenter la dotation du SEI de 1 EPT, 
soit l’équivalent d’un coût supplémentaire annuel de 120.000 francs à charge du 
canton via les subventions gérées par l’OES. Ce montant sera également compensé au 
sein du DECS. 
 
Enfin, dès l’entrée en vigueur de l’accord intercantonal, rappelons que, comme précisé 
antérieurement dans le rapport, toutes les mesures en éducation précoce spécialisée 
deviendront des mesures renforcées octroyées par l’OES en recourant à la nouvelle 
procédure standardisée d’évaluation (PES). Les modalités d’attribution (nombre d’heures, 
durée de traitement, prolongation, etc.) seront définies dans le cadre de l'élaboration du 
futur concept cantonal en matière de pédagogie spécialisée. 
 
 
5.5. Le domaine du soutien pédagogique spécialisé (SPS) 
 
Tel que nous avons pu le développer dans le rapport, il est indispensable de renforcer le 
soutien pédagogique spécialisé (SPS), si nous voulons asseoir une politique intégrative 
plus affirmée, dans le sens voulu par l'accord intercantonal. 
 
Actuellement, bien que nous ayons doublé le nombre de périodes attribuées, la dotation 
reconnue à cet effet n’est toujours pas adéquate et le canton ne parvient pas à répondre 
suffisamment aux besoins. Malgré cela, notre canton reste en dessous de la moyenne 
helvétique (4 périodes contre 8 en moyenne). 
 
En intensifiant les démarches individuelles intégratives, le soutien pédagogique 
spécialisé devient d’autant plus nécessaire. C’est la raison pour laquelle, il est primordial 
de permettre aux intervenants en/pour le soutien pédagogique spécialisé de développer 
une offre adéquate. 
 
Sur le plan scientifique (recherches citées dans "L’éducation en Suisse, rapport 2006, éd. 
Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation"), il est démontré que les 
formes intégratives favorisent le développement des compétences chez les élèves en 
situation de handicap (Haeberlin, Bless, Moser & Klaghofer 1991) et, en particulier aussi, 
chez les enfants de langue étrangère (Kronig, Haeberlin & Eckhart 2000), et qu’elles 
stimulent par ailleurs, à long terme, les succès scolaires de ces enfants (Riedo 2000). 
Selon une étude de Bless (1995), l’appui fourni par un pédagogue spécialisé à des 
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enfants présentant des difficultés d’apprentissage et intégrés dans l’école ordinaire 
exerce une influence positive sur les performances scolaires. 
 
Enfin, selon deux études de la European Agency for Development in Special Needs 
Education, pour mettre une scolarisation spéciale intégrative, il importe de renforcer les 
capacités de l’école ordinaire à intégrer les élèves à besoins spécifiques. Les ressources 
supplémentaires nécessaires à cette option impliquent un renforcement de l’offre 
ambulatoire en matière de soutien pédagogique spécialisé. 
 
En vue de se mettre au niveau de la moyenne romande en termes de ressources SPS, 
c'est-à-dire de passer de 4 à 8 périodes hebdomadaires individuelles en moyenne et afin 
de favoriser le développement planifié de l'intégration scolaire des enfants en situation de 
handicap, il est nécessaire d’augmenter la dotation en personnel dédiée au SPS de 6 
EPT, à moyen terme. Cette évolution est planifiée de manière progressive et en 
correspondance avec la diminution parallèle du nombre d'élèves orientés en écoles 
spécialisées. Il est nécessaire de prévoir un coût supplémentaire planifié dans le 
temps de 480.000 francs à charge du canton via les subventions gérées par l'OES. 
Tout comme le SEI, ce montant sera également compensé au sein du DECS. 
 
Ce montant comprend uniquement 4 EPT, partant de l'objectif que le renforcement du 
soutien va permettre une diminution des élèves orientés en écoles spécialisées; ce qui 
devrait libérer des ressources pour un équivalent de 2 EPT qui s'additionneront dès lors 
afin d'arriver au total de 6 EPT. 
 
 
5.6. Le domaine des écoles spécialisées 
 
Sur le point de se rassembler en 2013 sous l'égide d'une nouvelle fondation unique, les 
trois écoles spécialisées actuelles du canton ont été transférées au DECS, lors de 
l’introduction de la RPT le 1er janvier 2008. Pratiquement, elles sont rattachées à l’OES 
qui les subventionne depuis lors, ce qui signifie qu’elles sont maintenant à charge 
financière quasi totale du canton. Jusque-là, elles étaient reconnues par l’AI et 
dépendantes du DSAS, via le service des établissements spécialisés, ce qui leur 
permettait de bénéficier à plus de 50% d’un subventionnement fédéral. 
 
Ces établissements possèdent une longue expérience dans le domaine de la pédagogie 
spécialisée. Ensemble, ils prennent en charge toutes les mesures renforcées cantonales 
relevant de la scolarité en école spécialisée. Ils offrent des prestations spécialisées 
pluridisciplinaires dans les domaines pédago-thérapeutiques. Si leur intervention est 
ciblée principalement sur l’accueil des élèves ne trouvant pas ou plus leur place à l’école 
ordinaire, ils participent également à une part de l’intégration en offrant du soutien 
pédagogique spécialisé (SPS) ou en ayant des classes intégrées dans des collèges 
ordinaires. 
 
En regard des exigences de l’accord intercantonal et de la volonté de favoriser les 
solutions intégratives, leur positionnement actuel ainsi que leurs différents rôles se 
doivent d’être interrogés en ce sens, ceci en partenariat avec les acteurs de l’école 
ordinaire. 
 
A cet effet, les trois écoles spécialisées ont été associées dès août 2008 à une réflexion 
commune avec le DECS. Dans ce cadre, les questions essentielles portant sur leur 
positionnement et leurs futurs rôles ont été passées en revue dans le but d’émettre des 
propositions pouvant être intégrées dans le concept stratégique cantonal en matière de 
pédagogie spécialisée. 
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D'entente entre le DECS et les trois écoles spécialisées, la création à venir d'une 
nouvelle école spécialisée unique les réunissant a été décidée en juillet 2011. La réunion 
de leurs ressources a pour but d'augmenter leurs synergies afin de redéployer les 
prestations en faveur des besoins actuels qui ont passablement évolué depuis la création 
de l'AI; moment de la création de leurs missions respectives. 
 
A elles trois, leur charge financière représente environ 68% des charges du budget de 
l’OES en 2012, soit 22.391.804 francs. 
 
 
 
6. SYNTHÈSE DES CONSÉQUENCES FINANCIÈRES POUR LE CANTON ET LES 

COMMUNES 
 
 
Estimation des coûts supplémentaires pour le canton générés par la ratification de 
l'accord: 
 

Incidences budgets 
 
 
Mesures 

Budget 
2013 

Budget 
2014 

Budget 
2015 

Budget 
2016 

Budget 
2017 

Procédure nationale d’évaluation 
des besoins: 
2.93 EPT pour l’entité d’évaluation 
des mesures renforcées dont 0.5 
EPT nouveau (logo-lecteur) 
compensé par le non-
renouvellement d'un demi-poste 

370.000*     

Soutien pédagogique spécialisé 
(SPS) 
6 EPT supplémentaires dont 2 EPT 
compensés en 2018 et 2019 par la 
diminution des élèves orientés vers 
les écoles spécialisées 
(renforcement du SPS en lien avec 
l’intégration scolaire) 

 120.000 120.000 120.000 120.000 

Education précoce spécialisée 
1 EPT supplémentaire pour couvrir 
les besoins 

 120.000    

Psychomotricité 
3 EPT compensés par des non-
renouvellements de postes afin 
couvrir les besoins en lien avec 
l'accord cadre 

120.000*  240.000*   

Total 490.000 240.000 360.000 120.000 120.000 

Total du cumul 1.330.000 

Sommes compensées * à déduire - 730.000 

Charges supplémentaires réparties jusqu'en 2017 600.000 

 
Ainsi, en ratifiant l’accord intercantonal, pour répondre aux exigences imposées, le 
canton est dans l’obligation d’assumer progressivement un total de charges 
supplémentaires de 600.000 francs répartis jusqu'en 2017. Les différents montants 
représentant la somme de 600.000 francs ont déjà été ou seront compensés au sein du 
DECS. 
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Il n'y a pas de coûts supplémentaires pour les communes dans la mise en œuvre des 
prestations décrites ci-dessus. 
 
Sans pouvoir déterminer un montant précis, il sera attendu des cercles scolaires 
régionaux qu'ils participent activement au développement de la politique intégrative 
scolaire, ce qui pourrait générer de leur part un investissement supplémentaire dans le 
cadre des mesures ordinaires de soutien qui relèvent de leur responsabilité. 
 
 
 
7. CONSÉQUENCES SUR LA RÉPARTITION DES TÂCHES ENTRE L'ÉTAT ET 

LES COMMUNES 
 
 
Depuis l’introduction de la RPT et suite au retrait de l’AI, le dossier de la formation 
scolaire spéciale (ensemble des mesures renforcées) est financé, piloté et géré par le 
canton. L’OES a été créé pour en assumer la conduite et la gestion opérationnelle. 
 
Ainsi, tout le domaine des mesures renforcées actuelles est déjà orienté dans le sens de 
l’accord intercantonal. 
 
En revanche, les mesures de soutien et l'enseignement spécialisé dispensés au sein de 
l'école ordinaire ainsi que l’enseignement spécialisé qui a lieu dans l’école ordinaire 
(classes à effectifs réduits) ne sont pas pilotées par le canton. En effet, ces prestations 
sont placées sous l’égide des autorités scolaires régionales et des directions 
d’établissements. Le canton participe financièrement au subventionnement des postes, 
ceci comme pour tous les autres enseignants des classes ordinaires. 
 
Dans le cadre de l'élaboration du futur concept cantonal en matière de pédagogie 
spécialisée, et suite à la ratification de l'accord intercantonal, une étroite collaboration 
devra être instaurée, et des synergies mises en place avec les cercles scolaires 
régionaux, qui seront appelés à développer les mesures d'aide ordinaires au sein de 
leurs établissements, de sorte que les objectifs d'intégration relevant de l'accord puissent 
être atteints.  
 
 
 
8. ÉCHÉANCIER DES TRAVAUX À ENTREPRENDRE APRÈS LA RATIFICATION 

DE L’ACCORD 
 
 
La mise en œuvre progressive des ressources spécialisées complémentaires est 
idéalement prévue dès janvier 2013. 
 
Janvier 2013: 
 

– mise en œuvre des ressources supplémentaires selon tableau page (page 53). 
 
Jusqu'en décembre 2014: 
 

– élaboration du concept cantonal qui donnera l’occasion de revisiter l’organisation 
actuelle dans le sens d’une mise en cohérence de l’ensemble des mesures 
ordinaires de soutien et de celles renforcées à mettre en place en vue de 
l’application de l’accord intercantonal. Le concept stratégique cantonal sera 
élaboré par le DECS en collaboration avec les partenaires concernés; 
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– élaboration et rédaction des bases légales portant sur le domaine de la pédagogie 

spécialisée, idem pour son règlement d’application. 
 
Mars 2015 à fin mai 2015: 
 
Une consultation sera effectuée auprès de l’ensemble des partenaires comme cela a 
déjà été le cas dans le cadre de l’établissement du REFOSCOS en 2007 (règlement 
actuel de la formation scolaire spéciale portant sur la période transitoire RPT). 
 
Octobre 2015: 
 

– le concept stratégique cantonal est finalisé et soumis à l’approbation du Conseil 
d’Etat; 

 
– le projet des nouvelles bases légales et son règlement d’application sont soumis 

au Conseil d’Etat. 
 
Juin 2016: 
 

– le projet de modification des bases légales est soumis au Grand Conseil pour 
ratification. 

 
Dès août 2016: 
 
– préparation et organisation de la mise en œuvre dans les cercles scolaires. 
 
Rentrée scolaire d’août 2017: 
 
– application du nouveau concept stratégique cantonal et déploiement de ses modalités. 

L’intensification des situations d’intégration scolaire est appelée à se mettre en place 
de manière progressive, ceci en conformité avec la capacité des différents acteurs de 
l'école ordinaire et des intervenants spécialistes à se positionner dans cette optique. 

 
 
 
9. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
L’application de l’accord intercantonal du 25 octobre 2007 sur la collaboration dans le 
domaine de la pédagogie spécialisée nécessite un vote à la majorité simple. 
 
 
 
10. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 
 
 
En ratifiant l’accord intercantonal, pour répondre aux exigences imposées, le canton est 
dans l’obligation d’assumer progressivement un total de charges supplémentaires de 
600.000 francs répartis jusqu'en 2017 et compensés au sein du DECS, ce qui 
n'occasionnera pas de coût supplémentaire pour le canton. 
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11. RÉFORME DE L'ÉTAT 
 
 
Parallèlement à la nouvelle organisation de la scolarité obligatoire par le biais des cercles 
scolaires régionaux, l'occasion est donnée de répartir les compétences et responsabilité 
entre le canton et les régions en ce qui concerne le domaine global de la pédagogie 
spécialisée et celui des mesures d'aides ordinaires octroyées aux élèves fréquentant 
notre école neuchâteloise.  
 
 
 
12. CONCLUSION 
 
 
L’accord intercantonal offre l’occasion, après le retrait de l’AI, de simplifier et de rendre 
plus cohérente l’organisation du domaine de la pédagogie spécialisée, en renforçant les 
offres d'accompagnement des élèves en situation de handicap présentant des besoins 
particuliers. 
 
Il vise à assurer une offre de base répondant aux nécessités actuelles ainsi qu’un 
renforcement de la collaboration entre les cantons, notamment pour certaines situations 
de handicaps spécifiques (surdité, cécité par exemple).  
 
Il faut également souligner que cet accord apporte des instruments nationaux qui 
soutiennent une évaluation standardisée (PES) pour viser une intervention de qualité 
ainsi qu’une terminologie basée sur des références pédagogiques communes. 
 
L’accord intercantonal demande à chaque canton d’élaborer un concept cantonal 
spécifique, adapté à son contexte, à sa culture et à ses valeurs; ceci tout en lui laissant le 
choix des contenus et des modalités organisationnelles. 
 
Enfin, il suscite une réflexion de fond quant à la future organisation de l’école 
neuchâteloise. Il est nécessaire d’associer ce nouveau positionnement en regard de la 
définition du système scolaire régional (cf. HarmoS et régionalisation de l'école). 
 
Ainsi, les élèves, relevant anciennement du statut d’assurés AI, ont l’opportunité de 
rejoindre la communauté scolaire. Ils deviennent, par là-même, des élèves de l’école 
neuchâteloise et bénéficient d’une reconnaissance des plus normales exigeant un 
engagement fort de la part du canton et des communes. 
 
Dans cette perspective, avec le renforcement des mesures intégratives en complément 
des mesures ordinaires de soutien, différentes mesures d’aide spécialisée vont se 
concentrer sur le site de l’école ordinaire et les lieux de vie de la communauté scolaire. 
En même temps, l’introduction de la nouvelle procédure standardisée d’évaluation (PES) 
va permettre l’octroi des mesures renforcées de manière beaucoup plus personnalisée.  
 
Pour relever cet important défi citoyen, le canton et les communes sont appelés à œuvrer 
ensemble dans le but d’offrir des ressources, ainsi qu’un dispositif global approprié, 
devant garantir la reconnaissance des élèves ayant des besoins spécifiques. 
 
Concernant plus particulièrement les enfants et les jeunes en situation de handicap, avec 
la disparition de la référence de l’AI, il s’agit de leur garantir la continuité du droit 
d’apprendre, d’évoluer et de s’intégrer dans une vie communautaire visant à terme la 
meilleure intégration sociale et professionnelle.  
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De plus, il est clairement démontré qu’investir de manière précoce pour le soutien à la 
jeunesse en situation de difficulté représente un véritable investissement pour éviter par 
la suite des coûts de soutien encore plus onéreux; sans nommer l’aspect fondamental de 
cette orientation en termes de dignité humaine. 
 
Deux bases légales nous invitent à poursuivre les efforts dans cette voie: 
 
Article 36 de la Constitution neuchâteloise: 
 
L’Etat et les communes prennent des mesures en vue de compenser les inégalités qui 
frappent les personnes handicapées et de favoriser leur intégration économique et 
sociale. 
 
La loi sur l’égalité pour les handicapés précise les choses également en ce sens: 
 
Lhand - Art. 20: 
 
1 Les cantons veillent à ce que les enfants et les adolescents handicapés bénéficient d’un 
enseignement de base adapté à leurs besoins spécifiques. 
2 Ils encouragent l’intégration des enfants et des adolescents handicapés dans l’école 
ordinaire par des formes de scolarisation adéquates pour autant que cela soit possible et 
serve le bien de l’enfant ou de l’adolescent handicapé. 
 
Dans le but de garantir des prestations spécialisées de qualité dans notre canton et, 
sachant qu’il y a indiscutablement un lien causal entre les aides apportées et le 
développement des enfants et des jeunes en situation de handicap ou manifestant des 
besoins particuliers, en acceptant l’accord intercantonal, ainsi qu’en approuvant le 
principe du surcoût financier obligatoire de 600.000 francs réparti jusqu'en 2017; montant 
indispensable à la mise en place des moyens devant garantir son application, le canton 
de Neuchâtel donnera l’occasion à sa population de pouvoir compter sur un système 
scolaire actualisé quant aux réponses à apporter aux enfants et jeunes ayant des 
besoins particuliers ou en situation de handicap. 
 
Si notre canton ne ratifiait pas l’accord intercantonal, la réglementation transitoire actuelle 
devrait être définie comme devant perdurer. En pareil cas, en lieu et place d’évoluer avec 
les autres cantons dans cette nouvelle dynamique sur le plan national, Neuchâtel 
conserverait des modalités héritées de l’assurance-invalidité n’étant plus en phase avec 
le positionnement sociétal actuel vis-à-vis des mesures destinées à valoriser comme il se 
doit, les enfants et les jeunes en situation de handicap. 
 
En conclusion, le Conseil d’Etat invite votre Autorité à ratifier l’accord intercantonal du 25 
octobre 2007 sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée tout en 
acceptant les coûts supplémentaires obligatoires qui vont avec (600.000 francs répartis 
jusqu'en 2017 et compensés au sein du DECS). 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 15 août 2012. 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant adhésion à l’accord intercantonal sur la collaboration 
dans le domaine de la pédagogie spécialisée, du 25 octobre 2007 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l’article 62, alinéa 3 de la Constitution fédérale, du 18 août 1999; 

vu la Loi fédérale du 13 décembre 2002 (entrée en vigueur en janvier 2004) sur 
l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (Loi sur l’égalité pour les 
handicapés, LHand); 

vu les articles 8, alinéa 1, 14, alinéa 2, 36 et 56 de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 15 août 2012, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le canton de Neuchâtel adhère à l’accord intercantonal de la 
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) du 25 
octobre 2007 sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée. 
 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d’Etat pourvoit s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution du présent 
décret dont il fixe la date d’entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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GLOSSAIRE 
 

AI Assurance-invalidité 
CDIP Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique 
CES Commission latine de l'enseignement spécialisé 
CIF Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé 
CIIS Convention intercantonale relative aux institutions sociales 
CIM-10  Classification internationale des maladies (version 10e) 
DSAS  Département de la santé et des affaires sociales 
DECS  Département de l'éducation, de la culture et des sports 
LAMAL  Loi fédérale sur l'assurance-maladie 
Lhand   Loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes 

handicapées  
LIPPI  Loi fédérale sur les institutions destinées à promouvoir l’intégration des 

personnes invalides 
OES  Office de l'enseignement spécialisé 
OMS Organisation mondiale de la santé 
PES  Procédure d'évaluation standardisée 
REFOSCOS  Règlement transitoire d’exécution de la loi fédérale concernant l’adoption 

et la modification d’actes dans le cadre de la réforme de la péréquation 
financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les 
cantons (RPT), en matière de formation scolaire spéciale 

SEI  Service éducatif itinérant 
SEO  Service de l'enseignement obligatoire 
SPS Soutien pédagogique spécialisé 
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PEDAGOGIE SPECIALISEE 12.041 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 15 août 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant adhésion à l’accord intercantonal sur la 
collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée 
  

 

La commission parlementaire des affaires extérieures, 

composée de Mmes et MM. Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente, Jean-Pascal 
Donzé, vice-président, Jean-Claude Guyot, rapporteur, Claude Borel, François Cuche, 
Barbara Goumaz, Johanne Lebel Calame, Damien Schär, Caroline Gueissaz, Patrice 
Zürcher, Damien Humbert-Droz, Laurent Schmid, Théo Bregnard, Patrick Herrmann et 
Carol Gehringer 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Commentaires de la commission 

La commission s’est réunie à deux reprises pour étudier le rapport qui vous est proposé. 
La première séance a été consacrée à l’étude du rapport, alors que lors de la deuxième 
elle a auditionné une délégation des Conseils de fondations et directions du CERAS et 
du Centre pédagogique de Malvilliers (CPM). 

Ce rapport nous propose dans un premier temps d’accepter le décret à l’adhésion à 
l’accord intercantonal lié à la pédagogie spécialisée. Dans un deuxième temps, il s’agira 
de fixer les modalités d’application. L’intégration est un domaine sensible dans lequel les 
principaux partenaires, parents, enseignants ont des objectifs différents. Un travail 
important d’information devra être fait. 

Ce projet est une conséquence de la nouvelle répartition des tâches entre les cantons et 
la Confédération (RPT) et plusieurs commissaires pensent qu’il aura un coût pour notre 
canton. En effet, la réussite de l’intégration, qui est un projet de société, nécessitera des 
moyens pour former les enseignants par exemple ou alors pour valoriser le travail de 
différenciation dans les classes. Une meilleure intégration devrait permettre à certains 
jeunes d’éviter l’action sociale ou le chômage à la sortie de l‘école. 

Plusieurs commissaires relèvent qu’il s’agira d’être clairs vis-à-vis des écoles ou des 
entreprises qui accueillent les élèves à l’issue de leur scolarité obligatoire et proposent 
une certification qui précise les compétences que les élèves ont acquises et les aides qui 
leur ont permis de les atteindre. 

Concernant le postulat, initialement déposé par le groupe socialiste, la commission s’y 
est ralliée en lui apportant quelques modifications de détail; elle souhaite ainsi mettre en 
évidence les éléments qui lui paraissent importants dans la perspective de l’élaboration 
définitive de ce projet; le postulat répond aussi à certaines des préoccupations de la 
délégation des institutions concernées qui a été reçue par la commission. 
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Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret. 

Vote final 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Postulat déposé (cf. annexe) 

Par 7 voix contre 1, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le postulat de la 
commission 13.101, du 11 janvier 2013, "Pédagogie spécialisée: mise en place". 

 
Neuchâtel, le 11 janvier 2013 

 Au nom de la commission 
 des affaires extérieures 

 La présidente, Le rapporteur, 
 M. GUILLAUME-GENTIL-HENRY J.-C. GUYOT 
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Annexe 

 
 DECS 
 
 
11 janvier 2013 13.101 
 ad 12.041 
Postulat de la commission des affaires extérieures 

Pédagogie spécialisée: mise en place 

Lors de l’étude du rapport 12.041, un large consensus est apparu quant à l’acceptation 
d’un projet de décret portant adhésion à l’accord intercantonal sur la collaboration dans le 
domaine de la pédagogie spécialisée.  

Les coûts évalués pour la mise en place de ce concordat proviennent essentiellement de 
la mise en conformité de notre système cantonal avec les exigences minimales de 
l’accord intercantonal.  

Cet accord va avoir des incidences importantes quant à l’organisation générale de l’école 
obligatoire, et ceci parallèlement aux autres réformes (HarmoS, régionalisation de l’école, 
suppression des filières).  

Le concept présenté dans le rapport du Conseil d’Etat appelle diverses remarques.  

La première porte sur l’évaluation des "résultats" concernant l’intégration des élèves en 
situation de handicap, qui a déjà été pratiquée parfois et dont on ne connaît aucune 
statistique (coûts, intégration réelle des élèves à la sortie de l’école, incidence sur les 
autres élèves, acceptation par les parents, appréciation des enseignants concernés, 
etc.).  

La deuxième, qui découle partiellement de ce qui vient d’être relevé, concerne la notion 
de neutralité des coûts. Il serait malheureux de graver dans le marbre cette notion alors 
que l’école et par là, les enseignants, vont devoir s’adapter aux nouvelles réformes qui 
vont entraîner un enseignement beaucoup plus individualisé. L’école ne pourra pas se 
faire si on ne met pas les moyens nécessaires à cette individualisation, et ceci même 
sans parler d’intégration ou de non-exclusion !  

La troisième concerne la mise en application du nouveau concept stratégique et les 
délais fixés à la rentrée scolaire 2017. Cela nous semble excessivement long – alors que 
le canton de Neuchâtel est parmi les derniers à adhérer à cet accord !  

Nous demandons donc au Conseil d’Etat:  

– de nous présenter une évaluation des mesures intégratives déjà prises avec les 
enfants en situation de handicap dans notre canton; 

– de s’engager, lors de la mise en application de cet accord, à accorder les moyens 
nécessaires à sa réalisation; 

– de définir les professionnels qui seront susceptibles de travailler dans de telles classes 
(titres, etc.); 

– d’informer tant les parents que les autorités des mesures qui seront prises afin de 
garantir le succès de l’intégration; 

– d’évaluer les coûts de ce nouveau concept pour les communes; 

– de veiller à ce que la mise en place du concept découlant de l’accord intercantonal 
puisse entrer en vigueur plus tôt qu’à la rentrée scolaire 2017. 
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QUEL AVENIR POUR LA RÉGION DU CREUX DU VAN? 12.061 
 
 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
l'avenir pour la région du Creux du Van 
 
(Du 14 novembre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
La région du Creux du Van offre des particularités naturelles remarquables qui ont 
rapidement fait l'objet de nombreuses mesures de protection pour son paysage, sa flore 
et sa faune. Elle est reconnue au niveau fédéral (objet paysager d'importance nationale 
(IFP), district franc fédéral), cantonal (réserve naturelle de la faune et de la flore, ICOP) et 
communal (zones de protection communale).  
 
Les exploitations agricoles et sylvicoles vont dans le sens d'une gestion intégrée, mais 
c'est surtout en tant que lieu de balades et de délassement en nature que la population 
neuchâteloise apprécie tout particulièrement le Creux du Van. Le site est également très 
fréquenté par des visiteurs venant de l’ensemble de la Suisse, en particulier de Suisse 
allemande. Son image est régulièrement utilisée par Tourisme neuchâtelois et plusieurs 
promoteurs dans le cadre de leurs campagnes de marketing ainsi que pour y développer 
des activités de toutes natures. 
 
Suite à l'évolution du nombre de visiteurs, des usages ainsi que de l'abondance de 
certaines espèces sauvages, la cohabitation entre les différents intérêts en présence 
(nature, agriculture, sylviculture, loisirs, tourisme) requiert une nouvelle pesée d'intérêt 
dans un cadre d'un développement durable et la mise en œuvre de mesures qui 
permettent des améliorations qualitatives et quantitatives dans une majorité des 
domaines concernés. 
 
Le présent rapport décrit l'état de la situation (chap. 2), les impacts connus (chap. 3), les 
initiatives déjà engagées (chap. 4) et présente les étapes à venir en vue de planifier et 
coordonner les politiques et interventions sectorielles. La question de l'affluence de 
visiteurs et des risques liés aux nouveaux loisirs, tels que mentionnés par la motion 
Laurent Debrot (réf. 10.182), y sont abordés dans un cadre multisectoriel. Les objectifs 
généraux et mesures proposées (chap. 5) sont combinés : la recherche d'un meilleur 
retour économique local issu du tourisme ainsi que la mise à disposition d'une 
information moderne et d'un balisage incitant les visiteurs à suivre des circuits adaptés 
à leurs intérêts sont appelés à relancer une collaboration entre secteurs public et privé 
assurant une protection accrue des zones sensibles définies pour la faune et la flore. 
La gestion active des ressources naturelles, à travers l’agriculture, la sylviculture et la 
régulation de la faune, s’inscrira également dans un zonage global permettant de 
combiner, en évitant les tensions trop fortes, des circuits de tourisme et de loisirs à des 
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réseaux écologiques et des zones de gestion extensive. Un tel système nécessitera 
l’implication de tous dans le suivi et le contrôle des usages ainsi que l’adaptation possible 
des mesures d’incitation destinées à canaliser les visiteurs.  
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
La région du Creux du Van et des Gorges de l'Areuse a retenu l'attention de nombreuses 
personnes et institutions depuis plus d'un siècle. Sans retracer de manière détaillée cette 
histoire, quelques repères sont néanmoins utiles: 
 
1876: Achat par le Club Jurassien d'une partie du cirque appartenant à la Paroisse de 

Saint-Aubin pour créer ce qui peut être considéré comme la première réserve 
naturelle de Suisse. 

 
1960: Arrêté du 8 mars formalisant la création de la réserve neuchâteloise du Creux du 

Van. Toute chasse est interdite. 
 
1969: Mise sous protection de la Roche-Devant (décret sur les biotopes cantonaux, 

RSN 461.21). 
 
1971: Création d'un district franc fédéral dans le périmètre (ordonnance concernant les 

districts francs, RS 922.31). 
 
1972: Agrandissement de la réserve naturelle du Creux du Van et des Gorges de 

l'Areuse. 
 
1976: Arrêté du 21 décembre fixant le statut des réserves naturelles neuchâteloises de 

la faune et de la flore (RSN 461.12). 
 
1977: Inscription de la région du Creux du Van et des Gorges de l'Areuse à l'inventaire 

fédéral des paysages, sites et monuments naturels d'importance nationale (RS 
451.11). 

 
2005: Inscription de la région du Creux du Van et des Gorges de l'Areuse à l'inventaire 

cantonal des objets que l'Etat entend mettre sous protection (ICOP). Ce site 
englobe les Rochers de Tablettes au nord, la Roche-Devant et le haut du Massif 
forestier du Littoral au sud. 

 
2010: Entrée en vigueur de l'ordonnance fédérale sur les prairies et pâturages secs 

d'importance nationale (RS 451.37). 
 

Le périmètre considéré dans le présent rapport et pour les mesures à venir est celui de 
l'objet ICOP neuchâtelois "Creux du Van et Gorges de l'Areuse" et intégrera la partie 
vaudoise de l'IFP, illustrée en filigrane dans la carte ci-dessous (fig. 1). La coordination à 
venir avec le canton de Vaud déterminera ensuite la zone qui sera définitivement incluse 
dans le périmètre intercantonal. Cette région est bien plus grande que la zone touristique 
habituellement considérée, notamment par Tourisme neuchâtelois à l'heure actuelle, qui 
se concentre autour du plateau du Soliat et des Gorges de l’Areuse. Le périmètre choisi 
ici a l'avantage de permettre de différencier, à diverses échelles, des zones et voies de 
communication dont les vocations pourront être plus directement liées au tourisme ou 
aux loisirs, voire à une agriculture relativement intensive, d’autres zones dédiées à la 
conservation de la nature. 
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Les principales dispositions légales de protection qui s'appliquent aujourd'hui sur tout ou 
partie de ce périmètre sont mentionnées ci-dessus. Sur le plan de la conservation de la 
faune, de la nature et du paysage, il s'agit de celles du district franc fédéral, du paysage 
d'importance nationale, de l'inventaire fédéral des prairies et pâturages secs, de la 
réserve naturelle de la faune et de la flore, du biotope cantonal et celles des zones de 
protection communales. 
 
En l'absence de planifications particulières (par exemple des plans de gestion intégrée de 
pâturages, des réseaux écologiques ou réserves forestières), les dispositions légales sur 
les plans agricoles, sylvicoles et touristiques ne sont pas directement liées à un statut 
particulier conféré à la région du Creux du Van. 
 
L'objectif du présent rapport, développé par plusieurs services du canton (SAT, SAGR, 
SENE, NECO sous l'impulsion du SFFN) et Tourisme neuchâtelois, est d'informer les 
membres du Grand Conseil sur la situation actuelle et sur les mesures que l'Etat entend 
mettre en œuvre. 
 
 
2. ETAT DES LIEUX 
 
 
2.1. Le territoire  
 
La région du Creux du Van présente une diversité paysagère et naturelle, liée à une 
géologie contrastée, particulièrement remarquable. Cirques, arêtes, forêts, pâturages 
boisés, gorges, affleurements rocheux et de nombreux points de vue sur le lac de 
Neuchâtel et les vallées s'offrent ainsi aux visiteurs. 
 
Avec le cirque du Creux du Van, les forêts forment l’autre composante marquante de 
cette région. Nous y trouvons à la fois une grande diversité de milieux forestiers (20 des 
28 types présents dans le canton) et une proportion élevée de milieux rares au niveau 
cantonal (chênaie, hêtraie xérothermophile, hêtraie à érables, pineraie, etc.). 
 
Après avoir été fortement défrichées jusqu’à la fin du XIXe  siècle, ces forêts ont ensuite 
été gérées selon le principe du rendement soutenu (exploitation de l’accroissement 
naturel uniquement) et dans un esprit de multifonctionnalité. Elles sont donc par principe 
toutes traitées de manière à servir les fonctions de production de bois, de protection des 
biens-fonds et des personnes, de maintien de la biodiversité et enfin d’accueil du public 
(cf. règlement d'exécution de la loi cantonale sur les forêts, RELCFo art 18 à 25 et 
annexes). 
 
Les terrains en forte pente sont souvent marqués par des éléments minéraux (éboulis, 
falaises) et les autres parties ouvertes par un pourcentage, inhabituellement élevé à 
l'échelle du canton, de terrains maigres (prairies à fleurs, pâturages et pâturages boisés 
maigres). Près de 121 ha de terrains secs situés sur les hauts du Creux du Van ont 
d'ailleurs été retenus par la Confédération pour figurer à l'inventaire fédéral des prairies et 
pâturages secs d'importance nationale, soit 20% de la surface retenue pour le canton de 
Neuchâtel. 
 
Liée à cette grande diversité de milieux mais aussi à l'histoire de la végétation, en 
particulier l'effet de la dernière glaciation, la région du Creux du Van présente une flore 
d'une grande richesse. La figure 2 illustre cette grande richesse en milieux et en espèces 
floristiques, protégés, rares ou menacés. 
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La faune, dont l'observation est un objectif important de visite pour le public, n'est pas en 
reste. On recense 7 espèces de reptiles, 90 espèces d'oiseaux nicheurs (dont le faucon 
pèlerin, le grand tétras, le martinet à ventre blanc, l'hirondelle des rochers et le 
tichodrome échelette), de nombreux papillons dont le spectaculaire Apollon, sans parler 
des grands mammifères qui y trouvent également refuge.  
 
A la fin des années 1960, 13 bouquetins y ont été lâchés. Cette population s'est accrue 
dans une première phase avant de montrer des signes de déclin. Pour contrer cette 
tendance, un renforcement des effectifs a été effectué en 2005 en lâchant 5 individus 
provenant du Valais. La présence d’une espèce non indigène, même emblématique, ne 
va pas sans poser certains problèmes. Sans parler de la concurrence avec d’autres 
espèces d’herbivores, l’impact de ces ongulés sur la flore locale est clairement négatif. 
Par conséquent, il n’est pas erroné de se poser la question de l’avenir d’une telle 
population. S’il est difficilement envisageable d’éliminer les quelques bêtes installées, on 
peut néanmoins se poser la queston d'un éventuel renforcement tel que pratiqué en 
2005. La question reste ouverte. 
 
La réserve abrite également une population importante de sangliers. On estime 
actuellement les effectifs à une septantaine d'individus. Les autres ongulés sauvages 
(chamois et chevreuils) y sont aussi présents. En outre, les observations de plus en plus 
fréquentes de cerfs dans le canton laissent supposer que cette espèce s’installera à 
moyen terme dans le périmètre considéré. Si aucune action de régulation n'est prévue 
durant la phase de colonisation, il faudra probablement envisager ensuite de stabiliser les 
effectifs à un niveau supportable pour garantir le maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique 
sans pour autant menacer la survie de l'espèce.  
 
Autre espèce emblématique, le lynx a été réintroduit dans le périmètre de la réserve en 
1974 et 1975. Sa présence discrète contribue à limiter les populations de chevreuils et de 
chamois et par conséquent la pression d'abroutissement sur le rajeunissement forestier. 
On note enfin la présence de la marmotte. Introduite au début du 20e siècle, l'espèce 
s'est maintenue, notamment grâce à des renforcements effectués dans les années 1970. 
 
 
2.2. Les activités 
 
 
a) Agriculture 
 
Le haut du Creux du Van est en grande partie exploité en estivage, avec les principaux 
alpages du Soliat, de la Baronne, de la Grand-Vy, de la Roche-Devant, du Lessy et de la 
Fruitière de Bevaix. Seize exploitations d'estivage se trouvent entièrement ou en partie 
dans la région du Creux du Van. Treize appartiennent à des particuliers et trois à des 
coopératives (syndicats d'élevage). La surface pâturable est de 325 ha et représente 8% 
de la surface d'estivage du canton. Les pâturages boisés occupent 127 ha. 
 
Dans les parties basses de la région du Creux du Van (Brot-Dessous, Fretereules, 
Champ-du-Moulin, Oeillons-Dessus), les surfaces agricoles utiles (SAU) sont exploitées à 
l'année, presque exclusivement en surfaces herbagères. La SAU totale dans le périmètre 
est de 165 ha, ce qui représente 0,55% de la SAU du canton. Environ un quart de la SAU 
du périmètre remplit les critères de qualité écologique et 7 ha sont classés en pâturage 
boisé. Enfin, 121 ha  sont inscrits dans l'inventaire fédéral des prairies et pâturages secs 
d'importance nationale (dont 50% en estivage). La majeure partie des surfaces agricoles 
de la zone présente donc un potentiel de biodiversité à conserver et à valoriser. 
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b) Sylviculture 
 
Les forêts sises dans le périmètre considéré s'étendent sur 2510 ha, de telle sorte 
qu'elles en occupent plus de 80% de la surface. Cela représente environ 9% de la 
surface boisée du canton. Quinze administrations publiques sont propriétaires des 
massifs (2127 ha), à quoi s'ajoutent de nombreuses forêts privées de très petites tailles 
totalisant 383 ha. 
 
La remarquable diversité des stations écologiques qu'abrite cet ensemble forestier 
confère aux paysage et forêts une évidente multifonctionnalité. Les prestations de ces 
massifs forestiers en matière de maintien de la biodiversité, de protection, de production 
ligneuse et enfin leur fonction sociale sont décrites ci-dessous. 
 
La fonction de maintien de la biodiversité 
 
Dans ce périmètre, la fonction de maintien de la biodiversité est jugée supérieure pour 
56,5% des forêts, importante pour 37,5% d'entre elles et existante pour les 6% restant. 
L'importance de cette fonction dans la région du Creux du Van est de loin supérieure à la 
moyenne cantonale, estimée supérieure pour 12,4% de la surface et importante pour 
31,2%. 
 
La fonction protectrice 
 
La structure géologique de la région du Creux du Van est complexe, faite de plissements, 
d'érosion et de dépôts glaciaires. Il en découle une topographie et une orographie 
perturbées dans lesquelles on recense certaines menaces liées aux dangers naturels. 
 
Le danger le plus marqué est celui des chutes de pierres. Le flanc escarpé situé au nord 
du périmètre, du Crêt de l'Anneau à Brot-Dessous, ainsi que sur le côté nord de la 
Montagne de Boudry, en particulier dans le secteur de la Petite et la Grande Ecoeurne, 
présentent un danger élevé de chute de pierres. 
 
Les risques de glissement de terrain se concentrent au pied de la Côte de Rosières, à 
l'est du village de Noiraigue. Quant aux risques liés aux crues et aux inondations, ils se 
concentrent de part et d'autre de l'Areuse, avant le resserrement de la vallée donnant 
naissance aux Gorges de l'Areuse. 
 
Au-delà du caractère impondérable des dangers naturels, une gestion adéquate des 
milieux naturels est à même de diminuer la fréquence et de limiter l'ampleur des 
événements. 
 
Dans ce but, l'établissement et le maintien de la fonction de protection des forêts de 
pente par un entretien régulier revêt une grande priorité. Deux tiers des forêts intégrées 
dans le périmètre ont une fonction cantonale de protection particulière ou importante et 
plus de la moitié assurent une fonction de protection reconnue par la Confédération selon 
des critères topographiques et liés aux voies de communication à protéger. Ces forêts 
assurent en effet la protection du tracé de l'Areuse et des voies de communication la 
bordant, de la route H10, la voie CFF et enfin des sentiers et routes (notamment vers la 
Combe du Laga) menant au Creux du Van. A l'échelle du canton de Neuchâtel, les 
massifs forestiers de la région du Creux du Van et ses prolongements géographiques 
concentrent une partie importante des moyens financiers consacrés par la Confédération 
et le canton à l'entretien de forêts protectrices. Cet investissement passé et futur est vital 
pour permettre à ces forêts d'assurer à long terme leur rôle protecteur.  
Autre aspect de la fonction protectrice des forêts, le massif joue un rôle crucial dans la 
régulation du régime et la purification d'une partie des eaux alimentant l'Areuse. A titre de 
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rappel, l'eau captée dans les Gorges de l'Areuse est arrivée en 1887 à Neuchâtel et 
l'année suivante à la Chaux-de-Fonds, mettant ainsi fin aux épidémies de fièvre typhoïde. 
 
La fonction de production ligneuse 
 
En raison de l'altitude et des sols parfois superficiels, la productivité de ces forêts est 
généralement inférieure à la moyenne cantonale. Si aucune zone n'est traitée de manière 
intensive, les deux tiers des forêts du périmètre gardent une fonction économique 
normale ou diversifiée. Les autres forêts ne sont pas exploitées ou alors de manière 
occasionnelle ou extensive. 
Les exploitations forestières dans la région peuvent être estimées à environ 8000 à 9000 
m3 par an dans les divisions considérées comme productives. 
 
Sur ces mêmes surfaces, les revenus financiers nets sont, en moyenne, généralement 
limités: grossièrement parlant, de l'ordre de 10 francs par m3. Cependant, ces activités 
représentent le moteur de l'entretien des forêts et permettent de soutenir les autres 
prestations attendues de la forêt. 
 
Environ la moitié de la surface forestière se situe dans le district franc fédéral. Ce statut 
de réserve de chasse rend le maintien de l'équilibre sylvo-cynégétique difficile, mais 
indispensable à la pérennité de la forêt et de ses fonctions. 
 
La fonction sociale 
 
Les forêts du périmètre ont sur 22% de leur surface une fonction sociale importante. Les 
infrastructures d'accueil sont gérées par divers partenaires, certains avec l’appui du 
service chargé des forêts. L'accueil du public est principalement lié aux sentiers de 
randonnée pédestre (76 km) et à quelques établissements (Ferme Robert, Champ du 
Moulin, Le Soliat, La Fruitière de Bevaix, la Grand-Vy). 
 
c) Tourisme et loisirs 
 
La stratégie cantonale de développement touristique est basée sur les résultats d'une 
étude mandatée par les Départements de la gestion du territoire et de l'économie qui a 
fait l’objet d’une présentation publique en décembre 2007 et d’un rapport au Grand 
Conseil (09.008) adopté en février 2009. Dans les grandes lignes, cette étude partait de 
la volonté du Conseil d’Etat de développer la branche « tourisme » pour diversifier le 
tissu économique et d’accroître la notoriété et l’image du canton afin d'augmenter la plus-
value économique générée par ce secteur d'activité et, accessoirement, d’attirer 
davantage de résidents et d’entreprises. 
 
Elle a constaté le manque de notoriété de Neuchâtel et a établi la nécessité de mieux 
identifier le canton afin de le profiler sur la scène touristique suisse et internationale. Le 
rapport a proposé, en outre, la thématique du Temps comme concept porteur de la 
stratégie cantonale de développement touristique; ainsi par exemple, la gastronomie a 
été assimilée à « savourer le temps », le tourisme vert à « prendre le temps ». 
 
En acceptant ce rapport, la députation neuchâteloise a entre autres ratifié les idées-
forces de l’action gouvernementale dont certaines doivent être considérées dans les 
réflexions en relation avec le développement touristique de la région du Creux du Van: 
 

– mettre en œuvre une politique proactive de développement touristique, incluant 
des efforts de développement qualitatif et quantitatif de l’offre, notamment en 
matière de produits et d’hébergement; 
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– inscrire cette démarche dans une perspective de développement durable, d’un 
tourisme respectueux de l’environnement; 
 

– développer une politique de promotion commune avec les cantons ou régions 
avoisinantes afin de mieux coordonner le développement du tourisme et 
communiquer efficacement. 
 

Le Conseil d’Etat développe donc de manière active les conditions-cadre à l’activité 
économique touristique dans une optique de développement durable. Il veille à ce que 
l’offre existante soit mise en valeur et il fait en sorte que de nouvelles offres, de nouveaux 
projets touristiques puissent voir le jour en adéquation avec le concept retenu et avec la 
stratégie de la destination de Jura & Trois-Lacs (J3L) dont découle une adaptation des 
missions de Tourisme neuchâtelois vers son implication dans le développement de 
l'accueil et de l'offre. 
 
Le Creux du Van est un des emblèmes forts de la destination J3L. Il est, devant 
Chasseral, le mot-clé le plus utilisé par les internautes désireux d'obtenir des informations 
sur les possibilités de randonnées dans la destination. L'image et la notoriété du Creux 
du Van pourraient donc permettre de positionner une partie des produits touristiques 
neuchâtelois. Pour ce faire, il faut renforcer la stratégie visant à augmenter les retombées 
économiques générées par les visiteurs de ce site et ceci dans le sens du 
développement durable. Actuellement, le périmètre accueille de la restauration dans 
quelques métairies et deux institutions se sont tournées vers l’éducation à 
l’environnement (la Maison de la Nature à Champ-du-Moulin et la Ferme Robert). 
 
Le Creux du Van est donc un magnifique défi à relever pour le tourisme dans le canton, 
dans le sens d'un développement générant des retombées financières qui contribueront à 
améliorer l'accueil et sensibiliser les visiteurs et à préserver la nature et le paysage qui 
sont à l'origine de l'attrait du site.  
 
Tourisme neuchâtelois comme de nombreux autres connaisseurs note cependant que la 
situation actuelle, de plus en plus conflictuelle, ne peut perdurer. Du point de vue de la 
mobilité douce de loisirs, ce secteur est très fortement parcouru, en particulier par beau 
temps et le week-end. Cet afflux de "grand public" peut rendre difficile la cohabitation 
avec les visiteurs de type "naturaliste" ou "aventure" et peut même provoquer, à certaines 
occasions, des engorgements. 
 
Le parking à proximité de la Ferme Robert atteint par exemple les limites de ses 
capacités. Suivant l'orientation actuellement prise par le tourisme dans la région 
(recherche de retombées économiques accrues à travers la qualité plutôt que la 
quantité), les solutions à ce type de problème seront recherchées dans une approche 
globale des questions de mobilité plutôt que par un agrandissement du parking actuel. 
Autre exemple de conflit d'usage, il peut arriver que des vététistes empruntent les 
sentiers pédestres, y compris les tronçons interdits à cette pratique à proximité du cirque, 
ce qui peut engendrer des conflits avec les randonneurs et certains dommages aux 
chemins et aux pâturages. 
 
On note également des gênes et parfois des accidents entre randonneurs, chiens et 
bétail. Enfin, les activités hivernales connaissent un regain d'intérêt dans le Jura: si le 
nombre de kilomètres de pistes de ski de fond tracées est stable, voire en régression, 
depuis 10 ans, un réseau de parcours balisés doit être rapidement mis en place pour 
canaliser au mieux les personnes qui pratiquent la raquette à neige et le ski de 
randonnée. Selon les parcours utilisés, ce type d'activités risque en effet de déranger la 
faune durant une période pendant laquelle les espèces sont tout particulièrement 
vulnérables. 
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d) Energies renouvelables 
 
Trois centrales hydroélectriques sont présentes dans le périmètre de la réserve le long 
de l'Areuse et contribuent à la production cantonale d'énergies renouvelables: deux 
centrales sont situées à Brot-Dessous, le Plan-de-l'Eau, géré par la société électrique du 
Val-de-Travers SA, et les Moyats par Viteos SA (resp. environ 6500 MWh et 4500 MWh 
par an). Les centrales Viteos SA situées sur la commune de Boudry ont une production 
plus importante: la Combe-Garot fournit environ 25.000 MWh par an et la centrale du 
Chanet, hors du périmètre considéré ici, d'environ 22.000 MWh. 
 
Les forêts fournissent en outre une proportion du bois énergie consommé dans certaines 
installations de chauffage à bois situés aux abords du périmètre (par ex. Couvet, St-
Aubin). 
 
La stratégie cantonale de production d'énergie éolienne prévoit en revanche de se 
concentrer sur des sites prioritaires qui ne coïncident pas avec la région du Creux du 
Van. 
 
 
3. LES IMPACTS DE CES ACTIVITES 
 
Plusieurs des activités décrites ci-dessus entraînent des pressions sur la région du Creux 
du Van, dont certaines posent des problèmes récurrents, notamment: 
 

– Des dérangements multiples et incessants de la faune sauvage par la présence 
humaine et des activités de loisirs de plus en plus variées et disséminées. 

 
– Des conflits entre différents groupes de visiteurs lorsque les activités de loisirs 

répondent à des objectifs divergents. 
 
– Des retours économiques actuellement plus que limités en termes de retombées 

locales qui font dire que la région est consommée plutôt que valorisée. 
 
– Une fermeture de la couverture boisée au détriment des espaces de lumière et, 

dans les pâturages boisés, un problème inverse de régénération des ligneux. 
 
– Les traces aujourd'hui encore visibles d'une exploitation agricole qui pendant des 

décennies recherchait principalement une production maximale.  
 
– Un fort abroutissement de la végétation basse par les ongulés sauvages mettant 

en péril la régénération de certaines espèces, en particulier le sapin blanc. 
 

A ces éléments généraux s’ajoutent des effets plus localisés parmi lesquels nous 
citerons: 
 

– L'abroutissement de la végétation du bord supérieur du Creux du Van par le 
bouquetin et occasionnellement d'autres ongulés. 

 
– Le piétinement intense par les promeneurs de l’espace compris entre le mur de 

pierres sèches bordant le cirque du Creux du Van et l’abîme qui se marque par 
endroit par une érosion du sol jusqu’à la dalle calcaire sous-jacente et la 
formation d'une sente méandreuse excluant tout développement végétal. 
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– un embroussaillement particulièrement préjudiciable aux espèces des milieux 
ouverts aux Rochers de Tablettes et à La Roche Devant. 

 
– Le dérangement du grand tétras dans la forêt du haut du versant sud de la 

Montagne de Boudry. Les sources de dérangement y sont en effet 
particulièrement nombreuses (piétons, véhicules, parapentistes) et le couvert 
forestier encore trop dense pour cet oiseau. L'abroutissement par les ongulés 
prive de plus le grand tétras d'une nourriture en sous-bois particulièrement utile 
au printemps. Les sangliers, présents en nombre dans le district franc fédéral, 
sont de plus de potentiels prédateurs des couvées du grand tétras. 

 
– Une pression importante du sanglier sur les prairies et pâturages situés dans le 

périmètre. 
 
 
4. LES MESURES DÉJÀ ENGAGÉES EN FAVEUR D'UNE GESTION DURABLE 
 
 
4.1. Agriculture et nature 
 
Plusieurs mesures destinés à favoriser la biodiversité, dont certaines intercantonales, 
sont en cours d'élaboration: 
 

– Un plan de gestion intégrée (PGI) pour le domaine du Soliat, un autre pour la 
Fruitière de Bevaix, Le PGI est un outil de planification qui a pour but une 
exploitation harmonieuse et durable d'un domaine agricole en prenant en compte 
les aspects agricoles, sylvicoles, naturels et touristiques. 

 
– Un réseau écologique englobant le dos de la crête depuis la Nouvelle Censière 

jusqu'à la Montagne de Boudry, qui couvre une surface totale d'environ 2892 ha, 
dont 390 ha dans le périmètre ICOP. Ce réseau a pour but de protéger, de mettre 
en place et d'interconnecter des éléments écologiques tels que haies, prairies 
extensives et autres biotopes. Ces éléments, intégrés dans un réseau, donnent 
droit à des contributions fédérales et cantonales. 

 
– Des mesures ciblées sont prises pour la protection de certaines espèces 

végétales comme le Sabot de Vénus. 
 

– La réhabilitation du mur de pierres sèches bordant le Creux du Van est en cours 
depuis 2009. 

 
– Des suivis sont en place pour évaluer l'effet des mesures prises sur la faune et la 

flore. 
 

De plus, 48 parcelles bénéficient de contributions pour la qualité écologique, pour une 
surface de 41 ha. Ce sont principalement des prairies de fauche par tradition en région 
d'estivage. Pour l'instant, la législation fédérale ne permet pas de verser des contributions 
pour la qualité écologique de ces surfaces d'estivage, ce qui devrait cependant être 
corrigé dans le cadre de la politique agricole 2014/2017. 
 
Ceci étant, l'intensité d'exploitation en région d'estivage est limitée par une charge 
usuelle en bétail fixée sur la base des années de référence 1997 à 1999. Cette charge ne 
peut pas être dépassée sous peine d’une réduction des contributions d'estivage. 
L'ordonnance fédérale sur les contributions d'estivage de 2009 impose d'ailleurs de 
sévères restrictions au niveau de la fumure et de l'alimentation complémentaire. C'est 
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ainsi que des plans d'épandage ont été dressés pour chaque estivage. Sur ces plans 
sont indiquées les zones avec autorisation ou interdiction de fumure, en tenant 
notamment compte de l'OPPS. 
 
Relevons enfin le cas particulier des dégâts récurrents occasionnés aux pâturages 
d'altitude par les sangliers. Afin d'y apporter une solution, l'Etat a déjà pris les 
dispositions nécessaires pour réduire l'impact de cette espèce dans les secteurs mis à 
mal. Des tirs de régulation ont été effectués en 2011, principalement dans la réserve du 
Creux du Van. Avec l’accord de l’OFEV, la chasse au sanglier y sera ouverte dès l’hiver 
2012, et jusqu’en 2015 au moins, sous supervision étroite des agents du SFFN.  Un 
monitoring du sanglier a de plus été lancé en 2011 dans le secteur de la Montagne de 
Boudry pour mieux comprendre le comportement de cette espèce, ce qui permettra 
d'affiner la stratégie de régulation. 
 
 
4.2. Sylviculture 
 
La sylviculture neuchâteloise, s'inspirant des processus naturels et favorisant la capacité 
des forêts à supporter des perturbations et se reconstituer (résilience), est tout à fait 
adaptée à la région. Néanmoins, d'entente avec les propriétaires concernés 
(majoritairement des administrations publiques) et en fonction de la vocation du site, la 
constitution d'une grande réserve forestière est en cours (programme 2001/2025), en 
particulier à travers les programmes de subventionnement RPT. La situation actuelle et 
l'objectif à terme s'apparente en fait à la mise en place d'une mosaïque fine de réserves 
forestières totales et de réserves à interventions particulières. A ce jour, nous disposons 
de 285 ha de réserves forestières totales et 460 ha de réserves forestières à 
interventions particulières. L'une des justifications principales des réserves forestières à 
interventions particulières dans le périmètre est la conduite d'une sylviculture favorable à 
l'entretien de l'habitat du grand tétras et, plus généralement, de l'avifaune rare et 
menacée. Ce type d'intervention a débuté au milieu des années 90 (Grand-Vy, Roche 
Devant et Fruitière de Bevaix). 
 
D'autres mesures de gestion particulière sont également prises dans les zones de 
protection des eaux (S1-S3), qui représentent plus de 40% des surfaces forestières de la 
région, principalement au bord de l'Areuse. L'utilisation de produits phytosanitaires, le 
traitement et l'entreposage de bois suivent les règles édictées dans ces zones.   
 
 
4.3 Tourisme et loisirs 
 
Diverses mesures ont été prises pour sensibiliser les visiteurs à la beauté et la fragilité de 
ce site. Des panneaux d'information (district franc fédéral, réserve naturelle de la faune et 
de la flore, mur de pierres sèches) y contribuent. L'accueil de visiteurs dans le sens du 
tourisme doux y participe également (Ferme Robert, Abri du Van, Maison de la nature à 
Champ du Moulin). 
 
De plus, les règles en matière de manifestations sportives ont été précisées dans le 
nouveau guide pour l'organisation de manifestations sportives (1er février 2012). Des 
tracés ouverts aux manifestations d'envergure ont en particulier été délimités. 
 
 
4.4. Aménagement du territoire 
 
Dans le cadre de la sanction de deux plans d'aménagement communaux, en 1997 et 
2000, le traitement de la question du maintien de la biodiversité dans le périmètre a été 
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renvoyée à la mise en œuvre de l'ICOP Creux du Van et Gorges de l'Areuse, soit 
l'élaboration d'un plan d'affectation cantonal. 
 
L'inventaire IFP (objet no 1004 Creux du Van et Gorges de l'Areuse) est en cours de 
révision par la Confédération. De plus, une directive fédérale concernant le traitement 
des inventaires fédéraux dans la planification directrice cantonale et les plans 
d'affectation a été mise en consultation auprès des cantons en juin 2011. Elle vise à 
renforcer la protection et la gestion des milieux définis par les inventaires fédéraux sur le  
plan cantonal et communal. 
 
Le plan directeur cantonal 
Le plan directeur cantonal, adopté le 22 juin 2011, traite de la problématique de la région 
du Creux du Van dans plusieurs fiches car les enjeux sont multiples. On citera 
notamment les fiches de coordination suivantes: 
 
– "Développer le tourisme" (R_31) 
– "Sites touristiques prioritaires" (en cours de préparation) (R_32) 
– "Valoriser les réseaux touristiques et de loisirs" (R_33) 
– "Créer des parcs naturels régionaux" (R_38) 
– "Développer une gestion intégrée des pâturages boisés" (S_22) 
– "Promouvoir et renforcer la biodiversité et développer les réseaux écologiques" (S_34) 
– "Gérer les dérangements de la faune sauvage" (S_35) 
– "Protéger et gérer les biotopes, objets géologiques et sites naturels d'importance 

régionale (ICOP)" (S_37).  
 
Le plan directeur prévoit que le canton consolide la réflexion et définisse les mesures 
nécessaires sur les sites touristiques prioritaires d'importance cantonale et sur l'utilisation 
des sites paysagers emblématiques pour le tourisme et les loisirs. Il est également 
envisagé qu'il se coordonne avec le canton de Vaud quant à l'avenir et à la gestion de la 
région du Creux du Van. Il est prévu en outre d'actualiser le plan directeur du réseau des 
chemins pour piétons et des randonnées pédestres de juin 1991 et la carte du réseau 
cantonal d'itinéraires VTT de mai 1993 en fonction d'objectifs et mesures prioritaires 
tenant compte des autres politiques sectorielles. Enfin, le canton prévoit d'étudier la 
faisabilité et les conditions de mise en œuvre d'un parc intercantonal de la biodiversité 
(gestion intégrée) au Creux du Van, en coordination avec le canton de Vaud. Toutes ces 
mesures complètent celles prévues par ailleurs pour le traitement et la mise en œuvre 
des inventaires fédéraux. 
 
 
5. VERS UN DÉVELOPPEMENT DURABLE POUR LA GESTION DE LA RÉGION DU 

CREUX DU VAN 
 
 
5.1. Une approche adaptée au contexte actuel 
 
L’état de situation et les pressions qui s'exercent sur ce site ainsi que l’acceptation le 27 
septembre 2011 par le Grand Conseil de la motion Laurent Debrot (10.182), démontrent, 
s’il le fallait encore, que la région du Creux du Van reste au centre des préoccupations de 
nombreux groupes d’intérêt. 
 
Cependant, depuis la création de la réserve naturelle de 8 km2 en 1960, les conditions 
cadre ont fortement évolué, en particulier: 
 

– la population du canton a augmenté; 
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– la mobilité s'est développée rendant ce site accessible à de nombreux Suisses et 
étrangers. 

 
Ainsi, alors que la volonté de conserver le paysage et la nature de cette région s'est 
confirmée au cours des décennies, les pressions exercées sur ses ressources naturelles 
et paysagères ont changé. Pour illustrer ce phénomène, relevons: 
 

– qu’en 1977, Archibald Quartier citait les exploitations forestières intensives 
comme source de dérangement pour le grand tétras, alors que la gestion 
forestière se concentre maintenant, dans certaines zones, sur la création ou le 
maintien d’un habitat propice à cet animal en danger de disparition dans notre 
canton; 

 
– que pour le sanglier, on estimait en 1970 son cheptel à moins de 10 dans la 

réserve alors qu'aujourd'hui cette population est estimée à une septantaine. 
Certaines espèces sauvages sont ainsi devenues elles-mêmes des dangers pour 
la conservation d’autres ressources naturelles; 

 
– que du point de vue agricole, les tendances de ces dernières années démontrent 

une diminution des cellules boisées des pâturages. En termes d'infrastructure, les 
experts ne prévoient pas de changement plus important que des améliorations 
ponctuelles (abri pour les bergers, alimentation en eau pour le Soliat par 
exemple). 
 

Aux craintes passées, liées à d'éventuelles sur-exploitations agricoles ou forestières 
issues d'une vision productiviste, s'est ajoutée la menace de pressions nouvelles issues 
de l'affluence de visiteurs, touristes ou adeptes de loisirs en nature. 
 
Le moment est donc venu de faire le point sur l’avenir du Creux du Van. 
 
De nombreuses mesures sont en cours ou planifiées mais la vocation de cette région 
comme site emblématique du canton nécessite la définition d'objectifs à long terme 
partagés par l'ensemble des intervenants, la mise en place d'une coordination 
intercantonale et la réalisation de mesures à moyen et court terme. 
 
 
5.2. Les objectifs à long terme 
 
Comme base de réflexion et pour en déduire des principes directeurs en matière 
d'aménagement de la région du Creux du Van, certains éléments de la convention 
internationale sur la diversité biologique, en vigueur pour la Suisse depuis 1995, sont 
utiles à rappeler. Les trois piliers de cette convention sont :  
 

 la conservation,  

 la gestion durable et  

 une répartition équitable des bénéfices issus des ressources naturelles publiques.   
 

Le canton de Neuchâtel s'est aussi engagé à rendre le développement « durable ». La 
notion de durabilité a une signification fonctionnelle et temporelle : elle prévoit un 
équilibre entre les fonctions, ou prestations, économiques, sociales et environnementales 
de nos ressources de même que la préservation sur le long terme de leur potentiel de 
prestations. La combinaison de ces deux éléments est complexe. 
 
Elle nécessite une approche conservatrice (maintien d’un équilibre entre nature et société 
à un moment donné) en même temps qu'une adaptation régulière des interventions face 
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à des équilibres naturels et socio-économiques changeants. On parle de la recherche 
d’un équilibre dynamique. 
 
Au vu des changements possibles des attentes de la population, les objectifs à long 
terme doivent rester relativement généraux afin de permettre des adaptations au niveau 
des interventions à mener. Ils sont présentés ci-dessous.  
 
Objectifs généraux: 
 

– La conservation de la diversité des associations végétales et des habitats, de la 
flore et la faune sauvage.  

 
– La mise en réseau des réservoirs et refuges de biodiversité comme autres piliers 

de la résilience écologique. 
 
– La mise en œuvre de mesures ciblées visant à la promotion de la diversité 

biologique. 
 
– Le développement de forêts complexes et diversifiées en termes de mélanges, 

structures et interfaces avec des milieux ouverts. 
 
– La recherche de ressources et retombées économiques garantes d'une gestion 

durable des ressources naturelles par les acteurs privés et publics. 
 
– Le maintien du paysage avec sa composante culturelle et ses habitats traditionnels, 

dans la continuité des objectifs du décret de 1966 et de l'inventaire fédéral du 
paysage.  

 
Des structures d'accueil du public qui répondent aux demandes sociétales tout en 
correspondant au potentiel écologique du site. 
 
 
5.3. Mesures à prendre dans le moyen terme (2014-2022) 
 
Afin de mettre en cohérence l'ensemble des politiques sectorielles qui déploient leurs 
effets sur la région du Creux du Van et poser ainsi le cadre d'un développement durable, 
un plan d'affectation cantonal (ICOP Creux du Van - Gorges de l'Areuse), coordonné au 
niveau des mesures avec le canton de Vaud, entérinera les décisions prises au niveau 
du zonage du périmètre et des règles adoptées. 
 
Les éléments principaux qu'il s'agira de prendre en compte sont: 
 
L'application des mesures prévues dans le plan directeur 
 
Les mesures de protection et de gestion qui découlent du rapport technique ICOP "Creux 
du Van et Gorges de l'Areuse" et des inventaires fédéraux (PPS et IFP) devront être 
formalisées. Champ du Moulin est colloqué en zone agricole (ZAGR). L'opportunité 
d'affecter tout ou partie de ce secteur, notamment les constructions qui n'ont plus de lien 
avec la zone agricole, sous la forme d'une zone de maintien de l'habitat rural au sens de 
l'art. 33 OAT (ZMHR) ou dans une autre zone, par exemple touristique, devra être 
étudiée. 
 
L'hôtel et le restaurant de la Truite, la salle des fêtes et le parking attenant, la Maison de 
la nature (centre didactique) et la Maison Rousseau (structure d'hébergement) pourraient 
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entrer dans un concept de "portes d'entrée" d'un parc de la biodiversité et être valorisés 
en tant que telles. 
 
Plusieurs fermes, métairies et bâtiments isolés, comme la Ferme Robert, le Soliat, la 
Grand-Vy et la Fruitière de Bevaix qui proposent une restauration en journée, et pour 
certains des possibilités d'hébergement, méritent d'être mis en valeur. 
 
Volet économique 
 
Les mesures permettant de renforcer le bénéfice des visites du Creux du Van dans des 
offres de restauration et d’hébergement existantes auront été étudiées dans le projet de 
Tourisme Neuchâtelois sur le périmètre restreint Soliat-Ferme Robert. Dans cette zone, 
un pôle d’attraction (par ex. une plateforme ou un belvédère bien intégré au site), un 
"plus" par rapport à d’autres sites, pourrait être étudié en fonction des bénéfices 
économiques potentiels. Cependant, de manière générale, la priorité sera donnée aux 
mesures améliorant le potentiel de plus-value par visiteur plutôt que celles aboutissant à 
une affluence accrue sur la zone Soliat-Ferme Robert.  
 
Il s'agira dans le moyen terme de poursuivre la valorisation ou le développement de 
prestations dont le potentiel économique et l'absence d'impact sur la nature auront été 
confirmés de même qu'étendre si possible de telles mesures aux autres sites touristiques 
du périmètre ICOP.  
 
De nombreux exemples de système de financement pérenne ont été étudiés dans le 
cadre de gestion de réserves ou parcs naturels. Dans le cas de ces derniers, il est prévu 
de combiner des contributions publiques (Confédération, canton), des cotisations issues 
des citoyens directement concernés et de membres d'associations, des prestations de 
service de partenaires locaux et des soutiens de partenaires privés. Dans d'autres 
exemples, les systèmes de financement couvrant les actions et investissements de 
gestion de sites peuvent être mis sur pied et menés par des associations ne couvrant pas 
forcément l'ensemble de la zone protégée (entités administratives, groupements locaux, 
etc.) ou alors un secteur défini (hôteliers, commerçants, etc.) qui se dotent de système de 
réinvestissement souvent liés aux bénéfices de leurs activités et/ou aux amortissements 
des infrastructures. Le système qui sera appliqué ici devra être négocié entre les parties 
prenantes en insistant sur la volonté de réinvestir dans des actions ou infrastructures en 
lien avec les diverses vocations du site, en particulier celle de protection de la nature et 
du paysage. 
 
Délimitation de parcours de tourisme et loisirs 
 
A l'intérieur du périmètre, les réseaux et les mesures de gestion des piétons et VTT, bien 
que déjà coordonnés entre eux, mériteront d'être contrôlés afin de prendre en charge au 
mieux les conflits d'usage qui s'expriment. Le cas échéant, des itinéraires séparés, 
clairement balisés et pour certains informatifs seront proposés. Ces adaptations ne 
prendront cependant sens que si elles sont acceptées et respectées. Elles devront donc 
être accompagnées d'actions de sensibilisation et de mesures de contrôle réguliers. 
L'approche à travers l'information et les incitations des usagers restera prioritaire, mais il 
est évident que si elle ne devait pas suffire pour tous, des sanctions devront être prises. 
 
Politique agricole 
 
Les récents développements prévus par la politique agricole 2014/2017 permettent 
d'envisager l'utilisation de nouveaux outils destinés à soutenir financièrement l'entretien 
de surfaces riches en biodiversité dans les estivages, le maintien de la qualité écologique 
au sens de l'OQE ainsi le développement de projets paysagers. Ces mesures, si elles 
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sont confirmées, devraient limiter les tendances d'intensification agricole encore 
perceptibles par endroit. 
 
Gestion forestière 
 
Il s'agira de continuer de mettre une priorité à la résilience écologique et à la 
conservation d’un paysage diversifié et dynamique. En matière de réserves forestières, 
c'est dans ce périmètre en particulier qu'il est prévu de promouvoir leur extension. A 
terme, environ un tiers du périmètre forestier devrait être reconnu comme réserve 
forestière. 
 
 
5.4. Mesures à prendre dans le court terme (2012-2013) 
 

– Etude des visiteurs: analyse des intérêts touristiques (coordination avec Tourisme 
Neuchâtelois) et des loisirs pratiqués. 

 
– Campagne de sensibilisation par la mobilisation directe d'un forestier "ranger" et 

d'un garde-faune et mise en place du centre d'information SFFN au Creux Dessous 
(en coordination avec la commune de Val-de-Travers, la Ferme Robert et la Maison 
de la Nature).  

 
– Coordination entre les services concernés, avec Tourisme neuchâtelois et les 

partenaires réunis autour du projet touristique "Enjoy Creux du Van" pour la zone 
restreinte "Ferme Robert – Soliat". 

 
– Mise en place de mesures économiques tests et système de réinjection des 

bénéfices (initialement dans la zone Soliat – Ferme Robert) en collaboration avec 
Tourisme neuchâtelois. 

 
– Coordination intercantonale et sectorielle (y compris agriculture-sylviculture et 

nature). 
 
– Projet de zonage (zones de tranquillité et places ou circuits pour le tourisme et les 

loisirs), pesée d'intérêt et phase test. 
 
– Balisage (circuits prioritaires, zones tranquillité). 
 
– Analyse des mesures, vérification des besoins d’adaptation y compris sur le plan  

légal pour les activités préjudiciables subsistantes. 
 
1Le projet "Enjoy Creux du Van" a été sélectionné dans le cadre d'un programme 
d'impulsion pour le tourisme "Enjoy Switzerland en partenariat avec l'Aide Suisse aux 
Montagnards". Il fait l'objet d'une convention entre Suisse Tourisme et Tourisme 
neuchâtelois et a pour but de soutenir des projets qui s'inscrivent dans une logique de 
tourisme doux et proche de la nature.  
 
Pour mener à bien ces activités à court terme, il s'agit donc: 
 

– de recueillir toutes les bases de connaissances nécessaires à l'élaboration du 
plan d'affectation cantonal  ICOP Creux du Van - Gorges de l'Areuse (les 
planifications existantes, les initiatives en cours comme par exemple la gestion 
intégrée de l'Areuse prévoyant l'entretien des rives boisées et les mesures en 
faveur de la migration des poissons); 
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– d'analyser les usages et demandes des divers groupes d’intérêts (tous les types 
de visiteurs, les chasseurs en vue d'une ouverture sous conditions du district 
franc fédéral à la chasse, les exploitants agricoles liés à la création de 
l'EcoRéseau Creux du Van, etc.); 

 
– de tester diverses pistes de solutions, en particulier dans le domaine de la 

sensibilisation et de la canalisation du public. Une campagne de 
sensibilisation aux problèmes liés aux dérangements provoqués par les visiteurs 
et usagers du périmètre devient urgente. L'implication de guides interprètes et 
d'agents spécialisés (gardes faune et forestiers) sera requise. Le balisage sera 
amélioré et des contacts directs et ciblés avec les propriétaires fonciers, les 
exploitants et diverses associations, en particulier avec Tourisme neuchâtelois, 
seront menés; 

 
– d'analyser les besoins de coordination par politique sectorielle avec le canton de 

Vaud, étude soutenue financièrement par la Confédération; 
 
– de renforcer la coordination intercantonale par des mesures concrètes (entretien 

du mur de pierres sèches du Creux du Van par exemple); 
 
– et enfin, en fonction du résultat des analyses et tests effectués, étudier le potentiel 

de mesures incitatives ou d'offres alternatives en vue de diminuer les pressions 
liées au tourisme et aux loisirs et en cas de problèmes récurrents, de vérifier 
l'adéquation du cadre juridique, en relation notamment avec la motion Laurent 
Debrot. 

 
 
6. CLASSEMENT D'UNE MOTION 
 

10.182 
3 novembre 2010 
Motion Laurent Debrot 
Protégeons nos réserves naturelles 

Depuis l'achat d'une partie du Creux-du-Van par Louis Guillaume en 1870 pour en faire une 
réserve naturelle, les atteintes à ce lieu emblématique par sa beauté et ses richesses 
naturelles n'ont cessé d'évoluer au fil du développement des technologies et des modes. 
Les pictogrammes et autres limitations à certaines activités malvenues affichés à toutes les 
entrées de la réserve ne suffisent pas à réveiller un esprit respectueux à certains utilisateurs 
en mal d'activités en vogue. 

Il y a les activités carrément interdites par l'ordonnance concernant les districts francs 
fédéraux et par l'arrêté fixant le statut des réserves naturelles neuchâteloises de la faune et 
de la flore. Législation qui peine du reste à être appliquée à voir les motos-neige et VTT qui 
circulent impunément. 

Il y a maintenant de nouvelles pratiques probablement autorisées mais fort nuisibles, ainsi 
depuis quelques années de nombreux promeneurs se sont plaint de rassemblements de 
d'amateurs de modélisme. Il n'est pas rare de voir une quantité de modèles réduits 
motorisés jouant dans les thermiques du Creux-du-Van. Pire, depuis quelques années, des 
avions visitent ce site protégé en rase-mottes, déboulant du haut des falaises dans un 
vacarme inutile, mettant en déroute scabreuse les troupeaux de chamois et de bouquetins. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat: 

– d'adapter la législation concernant les réserves naturelles du canton aux nouveaux 
loisirs préjudiciables; 

– de limiter l'altitude de survol des avions des réserves naturelles à l'altitude réservée aux 
villes (300m); 
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– de se donner les moyens d'y faire respecter la législation. 

Cosignataires: F. Fivaz, N. de Pury, M.-F. Monnier Douard, F. Konrad, D. Angst, T. Buss, T. 
Bregnard, G. Würgler et V. Pantillon 

 
Lors de la séance du 28 septembre 2011 le Grand Conseil a accepté la motion Laurent 
Debrot (10.182) Intitulée "Protégeons nos réserves naturelles". Cette motion demande au 
Conseil d'Etat: 
 

– d'adapter la législation concernant les réserves naturelles du canton aux 
nouveaux loisirs préjudiciables; 

 
– de limiter l'altitude de survol des avions des réserves naturelles à l'altitude 

réservée aux villes (300 m); 
 
– de se donner les moyens d'y faire respecter la législation. 

 
Comme l'établit le présent rapport, la protection et la gestion du site du Creux du Van font 
d'ores et déjà l'objet d'une politique publique et de divers instruments de planification qui 
seront encore développés à l'avenir. Si ce rapport d'information est accueilli de manière 
positive par les membres du Grand Conseil, c'est dans ce cadre que les mesures 
demandées dans la motion, en particulier par rapport aux moyens de faire respecter les 
législations, seront traitées avant de vérifier la nécessité ou non d'adapter celle qui 
concerne les réserves naturelles. En ce qui concerne plus particulièrement la limitation 
de l'altitude de vol des aéronefs, nous rappelons que cette question est réglée par le droit 
fédéral, à savoir par l'ordonnance du DETEC concernant les règles de l'air applicables 
aux aéronefs (ORA), du 4 mai 1981 (RS 748.121.11, art. 44). Cette question ne relève 
donc pas de la compétence du canton. 
 
Dès lors, nous proposons de classer la motion Laurent Debrot 10.182 car son traitement 
sera intégré dans des plans et mesures concertés et de plus large ampleur thématique. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 14 novembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Liste des abréviations: 
 
IFP    Objet paysager d'importance nationale  
ICOP Inventaire cantonal des objets que l'Etat entend mettre sous 

protection 
OPPS  Ordonnance fédérale sur les prairies et pâturages secs 

d’importance nationale  
OQE Ordonnance sur la qualité écologique 
PGI Plan de gestion intégrée 
PAC    Plan affectation cantonal 
DETEC Département fédéral de l'environnement des transports, de 

 l'énergie et de la communication 
LPN  Loi sur la protection de la nature 
SAU  Surface agricole utile 
PA  Politique agricole 
RPT Réforme de la péréquation financière et de la répartition des 

tâches entre la Confédération et les cantons 
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REMISE 
VOLONTAIRE ET GRATUITE DES ARMES DE SERVICE 12.063 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion du groupe socialiste 07.203, du 4 décembre 
2007, "Remise volontaire et gratuite des armes de service 
à l'arsenal" 
 
(Du 21 novembre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
La motion 07.203 déposée le 4 décembre 2007 par le groupe socialiste aborde la 
question du retrait des armes d'ordonnance. Le Conseil d'Etat est chargé de prévoir 
rapidement un dispositif permettant aux militaires domicilié-e-s dans le canton de 
déposer gratuitement leurs armes d'ordonnance à l'arsenal hors des périodes de service. 
 

Il faut relever que depuis le dépôt de la motion précitée, le thème des armes a largement 
fait débat. En février 2011, le peuple suisse a rejeté l'initiative déposée en février 2009 
"pour la protection face à la violence des armes". Cette initiative visait à obliger la 
Confédération à tenir un système d'information répertoriant les propriétaires d'armes à 
feu. Elle a été rejetée le 13 février 2011 par 56.30% des électeurs suisses et vingt 
cantons.  
 
Depuis, le sujet des armes à feu, plus spécifiquement des armes militaires d'ordonnance, 
a à nouveau été porté au devant des médias, notamment en raison des drames et des 
utilisations illicites survenus ces derniers mois en Suisse. Face à la nécessité croissante 
de mettre en œuvre des contrôles plus stricts, de nouvelles directives fédérales très 
contraignantes quant au retrait des armes militaires ont récemment été promulguées. 
Elles imposent notamment un renforcement des contrôles personnels de sécurité, 
l'amélioration et la création de bases de données dédiées ou la mise en place d'un 
service de renseignement ad hoc. 
 
Au niveau cantonal, le commandant d'arrondissement s'appuie sur l'Ordonnance 
concernant l'équipement personnel des militaires (OEPM du 1er janvier 2004). Dans ce 
cadre, une structure permettant le dépôt et l'accueil fonctionnels ainsi qu'une coopération 
étroite avec la police cantonale ont notamment été mises en œuvre. Le canton de 
Neuchâtel dispose aujourd'hui d'un cadre opérationnel et légal abouti qui permet aux 
militaires domicilié-e-s dans le canton de déposer gratuitement leurs armes d'ordonnance 
à l'arsenal hors des périodes de service.  
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Le Conseil d'Etat considère que les mesures mises en œuvre correspondent aux limites 
de sa compétence et qu'elles répondent au besoin énoncé. Il sollicite dès lors le 
classement de ladite motion.  
 
 

1. Introduction 

 
En date du 4 décembre 2007, le Grand Conseil a accepté la motion du groupe socialiste 
07.203, dont nous rappelons la teneur : 
 

07.203 
4 décembre 2007 
Motion du groupe socialiste 
Remise volontaire et gratuite des armes de service à l'arsenal 
 
Le Conseil d’Etat est chargé de prévoir rapidement un dispositif permettant aux militaires 
domicilié-e-s dans le canton de déposer gratuitement leurs armes d’ordonnance à 
l’arsenal hors des périodes de service. Par ailleurs, il est invité à prendre les dispositions 
nécessaires à empêcher que le service de garde se déroule avec l'arme chargée sur le 
territoire cantonal. 

 
Développement 

En Suisse, 2,3 millions d’armes circulent pratiquement hors de tout contrôle. Ainsi que 
plusieurs tragédies l’ont malheureusement démontré, dernièrement encore à Zurich, 
elles présentent un danger inadmissible pour la société. Un risque que la récente 
suppression de la remise de munitions de poche décidée par les Chambres fédérales 
n’a manifestement pas permis de maîtriser. 

Dans notre pays, 300 personnes meurent chaque année, tuées par une arme à feu et 
tous les spécialistes s’accordent pour considérer que la disponibilité des armes est un 
facteur déterminant du passage à l’acte, qu’il s’agisse d’un suicide, d’un meurtre ou 
même d’une erreur de manipulation. C’est pourquoi le dépôt des armes de service dans 
les arsenaux est une mesure aussi efficace que simple à mettre en œuvre pour accroître 
la sécurité de la population entière. Lorsque les armes sont stockées, le danger qu’elles 
représentent diminue et réduit, par conséquent, la menace qui pèse sur les personnes, 
en particulier les femmes et les enfants. 

Sur le plan fédéral, le Parlement a renoncé à prendre cette disposition, se bornant à 
bannir la munition de poche des foyers. En revanche, le Conseil d’Etat du canton de 
Genève a pris de l’avance dans ce domaine puisqu’il a décidé de proposer aux militaires 
domiciliés dans le canton de déposer volontairement et gratuitement leurs armes de 
service à l’arsenal dès le début de l’année 2008. Notre canton doit lui emboîter le pas en 
introduisant une réglementation similaire dans les meilleurs délais, la plupart des 
militaires préférant sans doute ne pas attendre demain pour mettre leur arme de service 
en lieu sûr. Si, sous l’impulsion du PS, une initiative populaire allant dans ce sens a été 
lancée par près de 70 partis et organisations, son éventuelle mise en application prendra 
encore beaucoup de temps. Il serait donc judicieux et d’intérêt général que notre canton 
offre au plus vite la possibilité d’une remise volontaire et gratuite des armes 
d’ordonnance à l’arsenal hors des périodes de service. 

Le service de garde avec l'arme chargée ne répond pas à un besoin que susciterait une 
augmentation de la menace envers les installations militaires. Il accroît par contre le 
risque d'accidents, pour le soldat en service de garde et pour la population. Plusieurs 
communes ont décidé d'interdire le service de garde avec l'arme chargée sur leur 
territoire. Le Grand Conseil zurichois a demandé au Conseil d'Etat de prendre de telles 
dispositions dans l'ensemble du canton. Nous invitons notre Conseil d'Etat d'agir dans le 
même sens. 

Signataires: M. Maire-Hefti, E. Bourqui et O. Duvoisin. 
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Depuis le drame de Zurich, le 27 novembre 2007, les autorités militaires fédérales et 
cantonales se sont mobilisées et ont mis en œuvre des mesures autant législatives 
qu'organisationnelles pour éviter de voir se répéter telle tragédie. Ainsi, la législation a 
été adaptée pour permettre aux commandants d'arrondissement d'agir directement sur 
leur territoire respectif; l'infrastructure cantonale pour recevoir les dépôts d'armes 
volontaires a été mise en conformité; des directives précises ont été données aux 
collaborateurs chargés de récupérer lesdites armes et les partenariats se sont renforcés 
entre le Service de la sécurité civile et militaire (SSCM), le commandant 
d'arrondissement, la police cantonale et l'Etat-major de conduite de l'Armée. Au sein de 
l'Armée, tous les conscrits, tous les candidats à l'avancement militaire et toutes les 
personnes susceptibles de présenter un danger sont désormais astreints à un contrôle 
de sécurité permettant de déterminer leur aptitude au service et à la détention d'une arme 
en regard du risque pour la sécurité civile et militaire.  
 
 

2. Etat des lieux  

2.1. Dispositif en place 
 
Depuis le 1er janvier 2010, les détenteurs d'armes militaires peuvent venir spontanément 
et gratuitement déposer celles-ci au poste de rétablissement1 de Colombier, qui dispose 
d'une chambre forte aménagée en conséquence et dans laquelle les armes sont 
consignées par les collaborateurs du SSCM. A ce titre, des mesures organisationnelles 
supplémentaires ont été prises, comme l’agrandissement de la chambre forte, ainsi que 
le regroupement du magasin d’équipement et de l’armurerie, afin d’améliorer le service 
aux usagers.  
 
Dans le cadre de cette procédure, le nom et l'adresse du dépositaire sont également 
enregistrés et une communication est adressée à la direction du service afin qu'il 
détermine la nécessité de transmettre l'information à la police cantonale. 
 
En cas d'appel téléphonique, l'usager est informé de la procédure de dépôt et, cas 
échéant, les références de contact sont enregistrées. 
 
2.2. Législation 
 
Depuis le 1er janvier 2010, le cadre de cette procédure est fixé par l'OEPM, qui définit les 
conditions du dépôt volontaire de l'arme personnelle des militaires. L'OEPM mentionne 
par ailleurs la gratuité du dépôt auprès d'un poste de rétablissement, ainsi que la non-
obligation pour les usagers de fournir un motif particulier. 
 
2.3. Information à la population et statistiques 
 
Avant même que les aspects susmentionnés soient concrétisés par voie d'ordonnance, le 
bon sens prévalait. Lorsqu'un militaire demandait à rendre son arme de service auprès 
des autorités militaires du canton en invoquant le risque d'en faire un usage inapproprié, 
celle-ci était automatiquement prise en charge. Toutefois, afin d'améliorer la visibilité de 
ces dispositions, tout particulièrement depuis le drame de Zurich, cette pratique a été 
formalisée et chaque citoyen peut désormais facilement trouver les informations 
nécessaires directement sur le site de l'Etat2 ou par le biais d'un moteur de recherche. 

                                                
1 La notion d'arsenal n'existe plus depuis le regroupement des établissements militaires de  
 Colombier avec le service de la sécurité civile et militaire, en 2007. 
2 http://www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubrique.jsp?StyleType=bleu&CatId=10259 
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2.4. Efficacité des mesures mises en œuvre 
 
Les données statistiques montrent bien que, dans les faits, la plupart des citoyens 
astreints au service militaire sont peu enclins à mettre leur arme de service en dépôt. 
Dans le canton de Genève, cité en exemple par les signataires de la motion du groupe 
socialiste, les autorités ont engagé des moyens conséquents en infrastructures et en 
communication après le drame de Zurich.  
 
Suite à la mise en œuvre de ces mesures, ce canton n'a pas constaté d'augmentation 
importante du nombre de dépôts, dont la moyenne annuelle se monte à 200 armes 
déposées. A titre de comparaison, le canton de Neuchâtel affiche un résultat comparable 
en proportion du nombre d'armes en circulation sur le territoire cantonal (environ 6'000 
pour Genève et 2'600 pour Neuchâtel) avec une moyenne annuelle de 20 armes 
déposées.  
 
Il faut ici rappeler que les citoyens incorporés dans l'Armée doivent accomplir des tirs 
obligatoires chaque année. En cas de dépôt, ils doivent venir rechercher leur arme pour 
effectuer leur devoir, puis la rapporter, ce qui constitue pour beaucoup une contingence 
logistique contraignante. 
 
Il convient également de signaler que les autorités cantonales n'ont pas de réelle 
compétence pour relayer une information directe destinées à inciter les soldats à déposer 
leur arme, la communication à destination des troupes étant strictement réservée à 
l'Armée. Pour cette dernière, l'opportunité d'une telle mesure d'information est d'ailleurs 
très restreinte car les autorités militaires elles-mêmes ne sont réellement en rapport avec 
l'ensemble de la population concernée qu'au terme de la procédure de recrutement et au 
moment de la libération de l'obligation de servir. Dans l'intervalle, les autres contacts ne 
sont qu'aléatoires et limités à des cas individuels. 
 
2.5. Collaboration 
 
Le partenariat avec la police cantonale neuchâteloise a été renforcé afin de dépister les 
cas sensibles de manière proactive. Des échanges d'informations bilatéraux se font pour 
les cas sensibles décelés à l'Armée autant que dans le cadre des activités de police. 
 
Durant les mois de janvier à juin 2012, cette collaboration renforcée a notamment 
débouché sur six interventions de la police cantonale, suite aux sollicitations du 
commandant d'arrondissement dans le cadre des stricts contrôles de sécurité 
nouvellement instaurés par l'Etat-major de conduite de l'Armée. Grâce à cette 
collaboration efficace, un retrait de l'arme de service a pu être effectué dans le cadre de 
chaque intervention policière. 
 
2.6. Dispositions fédérales au niveau de l'Armée 
 
En 2012, le chef de l'Armée a indiqué3 que plusieurs mesures ont déjà été prises dans  le 
cadre des travaux visant à garantir la sécurité et l'ordre dans le domaine: 
 
– Les retraits d'armes issus des procédures de désarmement des années passées ont 

été achevés à fin 2011. 
 

                                                
3 Communiqué du 23 février 2012  relatif au contrôle des conscrits et des militaires, ainsi que de  
 l'examen des motifs empêchant la remise de l'arme personnelle 
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– Les personnes condamnées pénalement pour délinquance qui ne pourraient plus être 
acceptées ni par l'Armée ni par leurs camarades de service sont exclues du service 
militaire et, si elles en disposent, leur arme reprise. 

 

– Depuis le 1er août 2011, les conscrits sont soumis à un contrôle de sécurité complet4. 
Les cas décelés comme potentiellement violents ne sont pas affectés à l'Armée. Par 
ailleurs, pour les personnes qui ont intégré l'Armée avant le début de l'école de 
recrues ou avant une promotion, un contrôle des données du casier judiciaire suisse 
est effectué. De plus, de tels contrôles sont instaurés tout au long du cursus militaire 
dès l'apparition de soupçons. 

 
– Les armes personnelles de service ne sont remises en pleine propriété qu'après un 

examen de conformité aux prescriptions militaires en la matière et suite à la délivrance 
d'un permis d'acquisition d'arme par la police; ces cas sont en outre annoncés à 
l'Office fédéral de la police et inscrits dans une base de données commune. 

 
– Dès mi-2012, l'Etat-major de conduite de l'Armée présentera un projet pour la 

constitution d'un service de renseignements centralisé destiné aux instances externes 
à la défense pour toutes les questions liées aux personnes et aux armes militaires. En 
parallèle, un système électronique de publication des données par l'Office fédéral de 
la justice est en cours d'élaboration et devrait être achevé d'ici à fin 2012. 

 
 

3. Sujet connexe : service de garde avec arme chargée 

 
Le règlement du service de garde de l'armée relève de la compétence de la 
Confédération, respectivement du département en charge de la défense, la protection de 
la population et le sport (DDPS). Le service de garde est régi principalement par 
l'ordonnance du 26.10.1994 concernant les pouvoirs de police de l'Armée, par le 
règlement sur le service de garde de toutes les troupes du 01.09.2009, et par le 
règlement de service de l'armée suisse du 22 juin 1994. 
 
Depuis le 1er septembre 2009, le service de garde au sein de l'Armée suisse s'effectue, 
en cas normal et sur base réglementaire, avec une arme non chargée. Le service de 
garde avec une arme chargée constitue donc une exception. Le nouveau règlement 
prévoit en outre que toutes les personnes effectuant un service garde soient équipées 
d'un spray irritant. Les nouvelles dispositions élargissent ainsi la marge de manœuvre 
des commandants de troupe et permettent l'engagement d'effectifs équipés de manière 
adéquate en fonction des situations. Par ailleurs, afin de réduire le risque d'accident, tous 
les militaires reçoivent depuis 2011 une instruction spécifique sur l'ensemble des moyens 
coercitifs non létaux. 
 
Le service de garde est une mission et un objectif d'instruction dont sont chargés nos 
soldats de milice. En cas d'engagement de sûreté ou en situation de conflit, ceux-ci 
doivent pouvoir agir dans un environnement devenu sensible en pleine confiance de 
leurs moyens et aptitudes et en recourant à des comportements standards exercés 
préalablement. Face à de telles situations les militaires doivent être capables d'engager 
tous les moyens de contrainte autorisés de manière autonome dans le respect de la 
légalité et de la proportionnalité. 
 

                                                
4 Ordonnance du 4 mars 2011 sur les contrôles de sécurité relatifs aux personnes (OCSP) 
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Il convient également de noter que la troupe dispose d'une expérience significative en la 
matière puisqu'elle exerce cette depuis plusieurs années dans le cadre de la surveillance 
des ambassades et des consulats, en renfort des polices genevoises, bernoises et 
zurichoises. 
 
Au vu du caractère fédéral que revêt la réglementation propre au service de garde 
armée, d'une part, et, d'autre part, du renforcement significatif des mesures d'instructions 
dans ce domaine, le Conseil d'Etat juge qu'une interdiction de la garde armée sur le 
territoire cantonal irait à l'encontre des objectifs à atteindre. Le Conseil d'Etat tient en 
outre à rappeler qu'en cas d'engagement sur un territoire communal, les commandants 
de troupe prennent systématiquement contact avec les quartiers-maîtres locaux pour 
convenir des autorisations données, notamment en ce qui concerne le service de garde. 
 
Le Conseil d'Etat souligne par ailleurs qu'à ce jour, selon le commandement militaire de 
la région territoriale, aucun canton, ni commune, n'a prononcé juridiquement d'interdiction 
du service de garde armée. 
 
Le Conseil d'Etat tient également à souligner que sa position se situe dans la ligne de 
celle qu'a adoptée le Conseil d'Etat zurichois en réponse au postulat déposé par son 
parlement le 14 janvier 2008. En effet, tenant compte d'éléments similaires à ceux qui 
sont exposés plus haut, les autorités zurichoises ont estimé que les conditions de sûreté 
souhaitées étaient réalisées. Elles ont donc sollicité le classement dudit postulat, 
demande qui a été acceptée par le parlement zurichois. 
 
 

4. Conclusion 

 
Les mesures coordonnées qui ont été mises en œuvre ou sont en cours de réalisation 
aux niveaux cantonal et fédéral contribuent à réduire fortement le risque d'incident lié à la 
détention d'armes de service à domicile. Par ailleurs, la collaboration entre les instances 
militaires et la police s'est renforcée de manière significative dans ce domaine. 
 
Depuis le dépôt de la motion du groupe socialiste, le Conseil d'Etat considère qu'il a mis 
en œuvre toutes les mesures qui sont de sa compétence afin de prévenir le risque 
d'incident. Il sollicite donc de votre part le classement de cette motion. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 21 novembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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EXERCICE DES DROITS POLITIQUES 12.064 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat de la commission "Contrôle des habitants" 
09.174, du 20 octobre 2009, "Faciliter l'exercice des droits 
politiques" 
 
(Du 28 novembre 2012) 
 

 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
1.1. Postulat 
 
 
Le 3 novembre 2009, votre Autorité a accepté par 91 voix contre 11 le postulat de la 
commission "Contrôle des habitants" 09.174, dont nous rappelons la teneur ci-après: 
 

09.174 
20 octobre 2009  
Postulat de la commission "Contrôle des habitants" 
Faciliter l'exercice des droits politiques 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier la possibilité, en matière cantonale et fédérale, 
sous réserve du droit fédéral, d'une validation cantonale des signatures déposées 
pour les initiatives et les référendums, ainsi que pour le dépôt des listes 
électorales. 

 
 
1.2. Dispositions légales cantonales et fédérales 
 
La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, prévoit que l'électeur peut 
soutenir une initiative, un référendum ou une liste de candidats pour une élection. Pour 
cela, il doit apposer de sa main lisiblement sur la liste ses nom, prénoms, date de 
naissance et adresse, et signer. Conformément à l'article 102 LDP, le Conseil communal 
atteste que les signataires sont électrices ou électeurs en matière cantonale. L'attestation 
est refusée lorsque le signataire ne peut pas être identifié, lorsque celui-ci n'est pas 
électeur de la commune ou lorsqu'il a signé plusieurs fois une même initiative ou un 
même référendum. Dans ce dernier cas, une seule signature est attestée. 
 
En matière de droit fédéral sur les initiatives, les référendums et les élections, l'attestation 
des signatures incombe également aux entités désignées par le droit cantonal, soit dans 
le canton de Neuchâtel aux communes (article 62 de la Loi fédérale sur les droits 
politiques, du 17 décembre 1976). 
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1.3. Comparaison intercantonale 
 
Les dispositions susmentionnées sont reprises dans la grande majorité des cantons 
limitrophes et romands, puisque à l'exception du cas particulier du canton de Genève, les 
communes des cantons du Jura, Vaud, Fribourg, Valais et Berne attestent toutes de la 
qualité d'électrices et d'électeurs des signataires des initiatives, référendums et listes de 
candidats. 
 
 
2. ATTESTATION CANTONALE DES SIGNATURES 
 
 
2.1. Registre des électrices et électeurs 
 
Le processus actuel de contrôle des signatures découle non seulement des dispositions 
légales susmentionnées, mais aussi de l'application de l'article 6 LDP. Celui-ci indique 
que chaque commune tient un registre des électrices et des électeurs, qui y sont inscrits 
d'office lorsqu'ils remplissent les conditions légales ou lorsqu'il est établi qu'ils les 
rempliront le jour du prochain scrutin. De surcroît, chaque commune possède un 
règlement déléguant cette compétence au Conseil communal, qui la délègue ensuite au 
contrôle des habitants. 
 
Il n'est peut-être pas inutile de rappeler que lors de la mise sur pied de la nouvelle 
organisation des scrutins dans le cadre du développement du vote par correspondance 
généralisé et des tests de vote électronique, il a déjà été mentionné que "le futur registre 
central (s.e. cantonal) sera en quelque sorte la réunion des registres actuels (s.e. 
communaux) et sa mise à jour continuera à être le fait des communes, qui enregistrent 

les mutations dans leur population. Ces dernières gèrent de manière continue l'ensemble 
des données du registre des électeurs dans leur système d'informations. Cette gestion ne 
subit aucun changement par rapport à la gestion actuelle. En effet, seule la commune a 
les compétences pour traiter les dossiers des droits électoraux des citoyens domiciliés 
dans la commune ou des Suisses de l'étranger. Cette dernière remarque signifie bien 
que ce nouveau système implique que l'ensemble des communes doit gérer un registre 
des électeurs complet" (BGC 2002, Vol 168 I  p. 1225 et suivantes). 
 
L'Etat de Neuchâtel ne dispose donc pas d'une telle base de données. Pour cette raison, 
30 jours ouvrables avant chaque élection ou votation, la chancellerie d'Etat demande par 
écrit à chaque commune d'établir un registre électoral spécifique au scrutin. 
 
Par conséquent, tout changement dans le sens de la demande du postulat devrait être 
accompagné d'un transfert technique. 
 
 
2.2. Contrôle des signatures 
 
A cette question de la gestion d'une base de données, il convient de mettre aussi en 
évidence le travail conséquent fait par les communes pour attester les signatures. Pour 
information, l’attestation est accordée lorsque le signataire est inscrit dans le registre des 
électeurs le jour où la liste des signatures a été présentée pour attestation. Lorsque le 
service refuse l’attestation, il doit en indiquer le motif en recourant à l’une des formules 
suivantes: illisible; non identifiable; signature donnée plusieurs fois; signatures de la 
même main; signature non manuscrite; n’est pas inscrit; absence de signature 
manuscrite; date de naissance erronée. 
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Le travail de contrôle est donc conséquent. Il doit être mis en relation avec le nombre de 
signatures à récolter, qui est au niveau cantonal de 4.500, 6.000 ou 10.000 signatures 
selon qu'il s'agisse d'un référendum ou d'une initiative législative, d'une initiative 
demandant la révision partielle ou complète de la Constitution, ainsi qu'avec le délai pour 
déposer un référendum ou une initiative, soit respectivement nonante jours et six mois 
dès la publication de l'annonce dans la Feuille officielle. Aujourd'hui, la répartition du 
contrôle entre les différentes communes permet non seulement d'examiner rapidement 
les listes de signatures, mais aussi d'effectuer un travail de qualité.  
 
La centralisation à l'Etat de ce contrôle ne pourrait donc se faire sans ressources 
humaines supplémentaires, dont l'engagement sur appel dépendrait du type d'initiative et 
du nombre de référendums ou d'initiatives durant l'année. A cette problématique s'ajoute 
celle de la qualité du travail, que du personnel engagé de cas en cas ou sur appel, ne 
serait certainement pas à même de garantir. 
 
 
2.3. Délai 
 
Il est relevé que le système actuel d'attestation des signatures donne satisfaction et 
fonctionne parfaitement. En effet, il permet de répondre aux nombreuses sollicitations 
durant l'année sans retard et avec précision. 
 
Cela n'est pas forcément le cas lorsque le système est centralisé. Il peut être vite 
engorgé par le nombre de signatures à attester. L'ASIN s'est récemment fait l'écho de ce 
problème dans le cadre de la récolte de signatures contre les accords fiscaux (RUBIK) et 
a relevé, plus particulièrement, le cas du canton de Genève qui a délivré près de 1'500 
signatures en retard. 
 
 
2.4. Fusion des communes 
 
Dès 2009, le processus de fusion des communes a débuté avec la création des 
communes de Val-de-Travers et de La Tène. Celui-ci s'est poursuivi en 2011 avec les 
votations sur les conventions de fusion d'Auvernier, Bôle et Colombier et des communes 
du Val-de-Ruz, à l'exception de Valangin. Ainsi, dès le 1er janvier 2013, trente-sept 
communes au lieu de soixante-deux avant 2009 constitueront le territoire neuchâtelois. 
Par ailleurs, ce processus ne saurait être terminé à l'heure où il est question d'autres 
projets de fusions. 
 
En l'occurrence, ces diverses fusions ont aussi pour conséquence de simplifier la récolte 
des attestations des listes de signatures des initiatives et des référendums, puisque le 
nombre d'autorités compétentes s'est considérablement réduit depuis 2009. 
 
 
3. CONSÉQUENCES SUR LE PERSONNEL DE L'ETAT ET FINANCIÈRES  
 
 
La centralisation du contrôle des signatures des électrices et électeurs n’est pas sans 
conséquence sur l’engagement de personnel, comme cela a déjà été relevé. Si le 
contrôle d’une signature peut paraître simple, cela n’est pas le cas lorsque les 
informations sont difficiles à lire ou partiellement inexactes. Il faut donc compter, au 
minimum, en moyenne une minute de travail par signature, soit plus de 11 jours de travail 
pour une initiative législative et plus de 23 jours pour une initiative constitutionnelle. 
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A ces dépenses supplémentaires, il faut ajouter l’ensemble des coûts informatiques pour 
centraliser la gestion des registres électoraux. Compte tenu de la complexité de 
l’analyse, les coûts des développements n’ont à ce stade pas été évalués. 
 
 
4. RÉFORME DE L'ETAT  
 
 
Le projet est sans incidence sur la réforme de l'Etat. 
 
 
5. CONCLUSION 
 
 
Le Conseil d'Etat est d'avis que le postulat de la commission "Contrôle des habitants" 
09.174, "Faciliter l'exercice des droits politiques" doit être rejeté dans la mesure où la 
centralisation de l'attestation des signatures des initiatives et référendums ou à l'appui 
des listes de candidats a pour conséquence d'augmenter considérablement les charges 
de fonctionnement de l'Etat sans pouvoir garantir un travail plus efficient. 
 
Dans ces conditions, il vous demande de classer ce postulat. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 28 novembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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PLATE-FORME NATURE-TOURISME-LOISIRS-SPORT 13.001 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat Claude Borel 05.104, du 25 janvier 2005, 
"Aménagement du territoire: plate-forme nature-tourisme-
loisirs-sport" 
 
(Du 12 décembre 2012) 
 

 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
Le postulat déposé en 2005 par M. Claude Borel et consort enjoignait l'exécutif cantonal 
de mettre en place une plateforme nature-tourisme-loisirs-sport, à la lumière notamment 
des difficultés rencontrées dans le cadre de l'organisation d'un championnat du monde 
vétéran de course d'orientation. Cette commission viserait à améliorer les bases de 
décision en matière de tourisme, loisirs et sports lorsqu'un arbitrage est nécessaire par 
rapport à la protection de la nature. En avril 2008, une commission consultative nature-
tourisme-loisirs-sport a été créée. Le 17 juin 2009, un arrêté concernant la procédure 
relative aux demandes d'autorisations de manifestations sportives a été élaboré par le 
Conseil d’Etat. Suite à la publication du guide pour l'organisation de manifestations 
sportives régissant les pratiques sur le territoire neuchâtelois, ce même arrêté a été 
modifié le 31 octobre 2011, avec une entrée en vigueur le 1er février 2012. 
 
Depuis le 1er février 2012, le guichet sécurisé de gestion des manifestations sportives est 
accessible sur le SITN. Il permet en particulier aux organisateurs de telles manifestations 
de remplir en ligne leurs demandes d'autorisation. 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
En date du 26 janvier 2005, votre Conseil a accepté le postulat Claude Borel 05.104. 
Nous en rappelons la teneur ci-dessous: 
 

05.104 
25 janvier 2005 
Postulat Claude Borel 
Aménagement du territoire: plate-forme "nature-tourisme-loisirs-sport" 
 
Le refus, par les services compétents, d'autoriser l'organisation du championnat du 
monde de course d'orientation, corrigé ensuite par le Conseil d'Etat, a montré à 
l'évidence qu'il peut exister des conflits d'intérêt entre protection de la nature et 
tourisme-loisirs-sport. 
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Dans la mesure où les zones du canton qui restent en dehors du RUN sont avant 
tout destinées à l'hébergement des travailleurs du RUN et au Tourisme vert, il 
importe que ce dernier ne soit pas une coquille vide, mais qu'il autorise un minimum 
de dynamisme. 
 
Le Conseil d'Etat est dès lors prié d'établir au plus vite une plate-forme "nature-
tourisme-loisirs-sport" qui fixe de manière positive – et non pas exclusive – de 
quelle manière VTT, ski de fond, courses d'orientation, etc., peuvent s'exercer dans 
notre canton, aussi au niveau de compétitions nationales et internationales. 
 
Cosignataires: O. Duvoisin, C. Mermet, C. Bertschi, S. Vuilleumier, M. Bise, M. 
Giovannini, J.-N. Karakash, V. Houlmann, J.-C. Berger, G.-A. Kohli, F. Berthoud, G. 
Spoletini, R. Jeanneret et J. Oesch.  

 
Le Conseil d'Etat a présenté un rapport 10.004, "Classement de motions et postulats du 
DGT", adopté par votre autorité lors de la session de février 2010. Le Grand Conseil a 
néanmoins refusé le classement de ce postulat. 
 
Le présent rapport rappelle la création en 2008 d'une commission consultative nature-
tourisme-loisirs-sport, la mise à jour en 2012 du guide pour l'organisation des 
manifestations sportives et la création sur le SITN d'un guichet à l'attention des 
organisateurs.  
 
Le Conseil d'Etat vous propose sur la base du travail réalisé depuis 2005 de procéder au 
classement de cette interpellation. 
 
 
2. MESURES PRISES 
 
 
2.1 La création de la commission 
 
Le Conseil d’Etat a donné suite au postulat Claude Borel (05.104 ad 05.006) en créant 
par arrêté du 2 avril 2008 la commission consultative nature-tourisme-loisirs-sport. 
Le champ d’activité de cette commission est défini à l’article 2 de l’arrêté de la manière 
suivante: "La commission est un organe consultatif. A ce titre, elle donne son avis sur 
tous les sujets visant à régler ou anticiper les conflits d’intérêts entre, d’une part, la 
protection de la nature et, d’autre part, les activités de tourisme, loisirs et sport 
entreprises dans le canton". 
 
La commission est composée de représentants des organisateurs de manifestations 
sportives, de Tourisme neuchâtelois, de l’association des communes neuchâteloises, de 
l’association forestière neuchâteloise, de la chambre neuchâteloise d’agriculture et de 
viticulture, des associations de protection de la nature et des services de l’Etat concernés 
(sports, économie, agriculture, aménagement du territoire, faune, forêts et nature). Elle 
est placée sous la présidence du chef du Département de la gestion du territoire. 
 
 
2.2 Le guide pour les manifestations sportives 
 
Cette commission a travaillé depuis sa création sur la question des manifestations 
sportives et à l’adaptation des dispositions cantonales applicables. 
La question des courses d'orientation a été réglée dans le cadre d'un groupe de travail 
particulier. Ce travail a abouti le 2 avril 2009 par la signature d'une convention entre le 
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Département de la gestion du territoire, l'ANCO, le WWF Neuchâtel, Pro Natura 
Neuchâtel et l'association suisse pour la protection des oiseaux (ASPO). 
L'approche méthodologique adoptée à cette occasion a servi de base au travail réalisé 
ensuite par la commission consultative. 
 
Des périmètres ont ainsi été délimités en fonction de leur vulnérabilité (faune et milieux 
naturels sensibles) puis des règles ont été posées suivant la taille de la manifestation. 
Pour les manifestations d'envergure (plus de 500 participants), des tracés ouverts ont été 
délimités dans les secteurs les plus sensibles, permettant ainsi le développement de ce 
type de manifestations dans des régions où la topographie ne permettait pas en 
particulier de les contourner. 
 
 
2.3 La création du guichet pour les manifestations sportives 
 
Afin de faciliter le travail des organisateurs de manifestations sportives, un guichet a été 
développé dans le cadre du SITN afin de regrouper au même endroit les différentes 
informations nécessaires à l'organisation d'une manifestation sportive. 
 
Ce site sécurisé permet aussi de manière facilitée, la consultation des services 
concernés ainsi que l'information des communes et des divers partenaires. 
 
 
3. BILAN ET PERSPECTIVES 
 
 
Lors de sa séance du 26 novembre 2012, la commission consultative a fait le point sur 
l'application du nouveau guide en suggérant quelques améliorations à apporter au 
processus de consultation des partenaires (délai, tri), à l'outil cartographique 
(amélioration de sa convivialité) et en proposant de renforcer le conseil aux nouveaux 
organisateurs (check-list d'aide à l'organisation d'une manifestation). L'ensemble de ces 
adaptations visent à renforcer l'efficacité du système mis en place.  
 
Dès 2013, la commission abordera notamment le cas particulier de Planeyse qui est à la 
fois un site naturel sensible, une place d'armes et doit également répondre à de 
nombreux usages (tourisme, loisirs, sports). Ce site fait l'objet d'une approche particulière 
dans le cadre du programme nature-paysage-armée (NPA) lancé par la Confédération. 
D'autres sites pourreient aussi lui être soumir 
 
 
4. CONCLUSION 
 
 
Le travail réalisé avec l'appui de la commission consultative a permis de réunir autour de 
la table les différents partenaires qui contribuent au développement des activités 
sportives ou, y portent un œil attentif. 
 
Grâce à l'élaboration de ce guide, un équilibre garant de la durabilité des manifestations 
sportives tout en maintenant les intérêts de protection de la faune et de la flore a pu être 
trouvé. 
 
En effet, la connaissance réciproque des contraintes auxquelles les uns et les autres 
doivent faire face lors de l'organisation ou de l'évaluation des projets va contribuer au 
développement de projets allant dans le sens du développement durable que nous 
souhaitons pour notre canton. 
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Le postulat déposé a donc incité le Conseil d'Etat à aborder de manière fouillée et en 
priorité la question des manifestations sportives dans nos espaces naturels. Il considère 
aujourd'hui que les mesures mises en œuvre répondent au besoin énoncé et demande 
dès lors le classement dudit postulat. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 12 décembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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VOTATION CANTONALE 13.005 
 
 

 

 
Rapport d’information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de la votation cantonale du 25 novembre 2012 
sur l’initiative législative populaire cantonale "Pour une 
participation des grandes fortunes, limitée dans le temps" 
 
(Du 19 décembre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
Le Grand Conseil a adopté le 26 juin 2012 le décret soumettant au vote du peuple 
l’initiative législative populaire cantonale "Pour une participation des grandes fortunes, 
limitée dans le temps". 
 
Soumise au vote du peuple le 25 novembre 2012, l'initiative a été refusée par 22.380 
"non" contre 14.533 "oui". 
 
La participation au scrutin a été de 28,30%. 
 
En matière de vote électronique, 2.689 électrices et électeurs neuchâtelois ont choisi de 
voter par Internet sur les 21.140 personnes en ayant la possibilité, ce qui représente 
7.28% du total des votes exprimés. A signaler encore la participation de 84 Suissesses et 
Suisses de l’étranger sur un total de 288 inscrits au Guichet unique et domiciliés dans un 
des Etats signataires de l’Accord de Wassenaar, ou dans un des Etats membres de 
l’Union européenne ainsi que dans un des Etats suivants: Andorre, Chypre du Nord, 
Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin et Vatican. 
 
Nous n’avons été saisi d’aucune réclamation ni d’aucun recours dans le délai légal de six 
jours après la publication des résultats dans la Feuille officielle du 30 novembre 2012. 
 
Dès lors, conformément à l’article 29, alinéa 2, de la loi sur les droits politiques, du 17 
octobre 1984, nous avons validé la votation par arrêté du 12 décembre 2012 et vous 
présentons ce rapport pour information. 
 
 
Vous remerciant de prendre acte du présent rapport, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 19 décembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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FORTUNE DES INSTITUTIONS DE PREVOYANCE 11.194 
 
 

 

 
Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret soumettant une initiative cantonale 
à l'Assemblée fédérale concernant l'administration 
de la fortune des institutions de prévoyance (art. 71 LPP) 
 
(Du 22 octobre 2012) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE DÉCRET 

En date du 7 décembre 2011, le projet de loi suivant a été déposé: 

11.194 
7 décembre 2011 
Projet de décret du groupe socialiste 
Décret soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale concernant 
l'administration de la fortune des institutions de prévoyance (art. 71 LPP) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu les articles 45, alinéa 1, et 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999, 

vu les articles 42, alinéa 2, lettre c, et 61, alinéa 1, lettre a, de la Cst NE, du 24 
septembre 2000,  

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, exerçant 
son droit d'initiative en matière fédérale, adresse à l'Assemblée fédérale la proposition 
suivante de modification de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle: 

 
 Art. 71 

Administration de la 
fortune 

1Les institutions de prévoyance administreront leur fortune de manière à 
garantir la sécurité des placements, un rendement raisonnable, une 
répartition appropriée des risques et la couverture des besoins prévisibles de 
liquidités.  

2(nouveau) Les placements immobiliers peuvent constituer jusqu'à 50% des 
investissements. 

3Une institution de prévoyance n'a pas le droit de mettre en gage ou de 
grever d'un engagement ses droits découlant d'un contrat d'assurance 
collective sur la vie ou d'un contrat de réassurance.  
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Art. 2   Le Grand Conseil charge le Conseil d'Etat de transmettre le présent décret à 
l'Assemblée fédérale, à l'échéance du délai référendaire.  

 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
L'urgence est demandée.  

Brève motivation 

L'évolution des marchés boursiers et la chute des taux d'intérêts ont fortement pénalisé 
les institutions de prévoyance ces dernières années. En revanche, la rentabilité des 
investissements immobiliers s'est généralement stabilisée à près de 4-5%. Dans ces 
conditions, il apparaît regrettable que la législation fédérale limite à 30% la part de la 
fortune globale desdites institutions susceptible d'être investie dans des placements 
immobiliers.  

Signataires: C. Borel, T. Huguenin-Elie, B. Goumaz, V. Pantillon, F. Cuche, B. Hurni, M. 
Castioni, S. Fassbind-Ducommun, L.-M. Boulianne, M. Debély, D. Ziegler et A. Blaser.  

 
Ce projet a été transmis, comme objet de sa compétence, à la commission législative qui 
en a accepté l'urgence lors de sa séance du 31 janvier 2012. 

2. COMPOSITION DE LA COMMISSION 

La commission l'a examiné dans la composition suivante: 

Président: M. Yvan Botteron 
Vice-président: M. Thomas Perret 
Rapporteur: M. Armand Blaser 
Membres: M. Philippe Bauer 
 M. Francis Monnier 
 M. Marc-André Nardin 
 M. Pascal Sandoz 
 Mme Caroline Nigg Wolfrom 
 Mme Veronika Pantillon 
 M. Michel Bise 
 Mme Christine Fischer 
 M. Mario Castioni 
 Mme Anne Tissot Schulthess 
 M. Bernhard Wenger 
 M. Walter Willener 

3. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission a examiné le projet de loi en date des 31 janvier, 21 février, 29 mai et 26 
septembre 2012. Elle a adopté le présent rapport lors de sa séance du 22 octobre 2012. 
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Le secrétaire général du DJSF et le chef du service juridique ont participé aux travaux de 
la commission. 

M. Claude Borel a défendu le projet. 

4. EXAMEN DU PROJET DE LOI 

4.1. Discussion sur l’urgence 

Pour les partisans de l’urgence, celle-ci est demandée au vu de la situation financière 
des institutions de prévoyance et de la longueur du processus législatif fédéral. 

Pour les commissaires qui s’opposent à l’urgence, d’autres aspects doivent également 
être pris en compte concernant le futur des caisses de pension. Le Conseil fédéral s’en 
préoccupe puisqu’il a publié, le 24 décembre 2011, un pré-rapport qui est actuellement 
en consultation et avec lequel l’initiative cantonale pourrait être en porte-à-faux. Par 
ailleurs, d’autres dossiers comme le RER-TransRun et l’OGC doivent être traités en 
priorité. 

Au vote, l’urgence est acceptée par 6 voix contre 4 et 3 abstentions. 

4.2. Position de l'auteur du projet 

Le problème des investissements des institutions de prévoyance figure au cœur du débat 
sur l’avenir des caisses de pension du pays. Les difficultés rencontrées ces dernières 
années sont liées à la démographie mais découlent aussi en bonne partie du faible 
rendement des capitaux placés. L’évolution des marchés boursiers et la chute des taux 
d’intérêts ont fortement pénalisé les caisses de retraite. En revanche, les investissements 
immobiliers ont un rendement assez stable, évoluant généralement entre 4 et 5%, soit 2 
à 3% de plus que les rendements actuels des placements boursiers. 

Dans ce contexte, il est étonnant que le Conseil fédéral fixe à 30% seulement la barre 
admise des investissements immobiliers dans les placements des institutions de 
prévoyance. Une augmentation de cette part paraît être de nature à contribuer au 
rééquilibrage financier des dites institutions. L’enjeu de ce débat porte sur des milliards 
de francs et l’auteur du projet souhaite influencer dans ce sens la discussion au niveau 
fédéral. 

Le projet d’initiative cantonale porte sur la loi sur la prévoyance professionnelle et non sur 
l’ordonnance du Conseil fédéral. La raison est technique, dans la mesure où une initiative 
cantonale doit porter sur une loi et non sur une ordonnance fédérale. Libre aux 
Chambres fédérales de retenir la proposition au niveau légal ou de la transformer en une 
recommandation au Conseil fédéral. Il est suggéré d’inscrire dans la loi un maximum de 
50% mais l’auteur du projet reste ouvert à une discussion concernant ce taux. A sa 
connaissance, la caisse unique neuchâteloise atteint, voire dépasse légèrement, la limite 
des 30%. Cela ne devrait pas être différent dans les autres cantons. Aussi, la norme 
fédérale constitue donc un véritable frein aux investissements immobiliers des caisses. 

4.3. Position du Conseil d'Etat 

Cette initiative ne pose pas de problème au DJSF. A fin septembre 2011, pour 
prévoyance.ne, le taux de placements sous forme d’investissements immobiliers était de 
31%. 

Suite aux renseignements fournis par l’Office fédéral des assurances sociales, figurant 
sous point 4.4 ci-après, il apparaît que la crise financière et la chute brutale des taux de 
couverture démontrent qu’il n’y a aucune raison objective qui justifie une application du 



3124 ANNEXES 
Rapport 11.194 – Fortune des institutions de prévoyance, rapport de la commission 

 

 

principe de prudence plus rigoureuse dans les placements immobiliers que dans les 
placements en actions. 

Aussi, par lettre du 22 mai 2012 aux membres de la commission législative, le chef du 
DJSF "reste-t-il d’avis que le projet de décret 11.194 est opportun. Il introduit, avec une 
dimension potestative, une limite qui est en fin de compte identique à celle des 
placements en actions fixée dans l’ordonnance sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité (OPP 2)". 

A la suite, le chef du DJSF ajoute: "Dans ces conditions, le DJSF est convaincu que le 
projet de décret 11.194 peut contribuer à relancer de manière constructive le débat sur 
les limites des différents types de placements réalisés par les institutions de prévoyance, 
dans le contexte plus large de la redéfinition de l’avenir du deuxième pilier". 

4.4. Débat général 

Le siège de la matière se trouve dans l’ordonnance précitée OPP 2 et, pour plusieurs 
commissaires, il y a malaise à vouloir corriger une norme de ladite ordonnance par le 
biais d’une loi. Dans tous les cas, les commissaires souhaiteraient mieux connaître les 
arguments du Conseil fédéral qui ont conduit à la modification du taux maximum ainsi 
que son appréciation quant à l’évolution du marché immobilier et du bien-fondé d’une 
éventuelle modification de ce plafond. 

A cet effet, le DJSF a pris contact avec le chef du secteur financement de la prévoyance 
professionnelle auprès de l’Office fédéral des assurances sociales pour obtenir un certain 
nombre de renseignements (cf. annexe). 

Des limites fixées selon le principe de prudence 

La part maximale de la fortune globale qui peut être placée dans les différentes 
catégories de placements est la suivante: 
50% dans les titres hypothécaires sur des biens immobiliers selon l’art. 53, let. c; 
50% dans les placements en actions; 
30% dans les placements immobiliers, dont un tiers au maximum à l’étranger; 
15% dans les placements alternatifs; 
30% dans les placements en devises étrangères sans couverture de risque de change. 

Le Bulletin de la prévoyance professionnelle no 109, du 19 décembre 2008, présente les 
principales raisons pour lesquelles la part de l’immobilier a été limitée à 30%. 
Laconiquement formulé, il s’agissait de limiter les risques auxquels pouvaient être 
exposées les institutions de prévoyance. A l’époque, ce sujet avait fait l’objet de 
discussions nourries au sein des commissions de la sécurité sociale et de la santé 
publique du Conseil national et du Conseil des Etats. Après de longs débats, toutes deux 
se sont finalement ralliées à la solution du Conseil fédéral. 

Dans le Bulletin susmentionné, il est précisé que "Les 30% de la part de l’immobilier ont 
plutôt valeur de signal: l’institution de prévoyance qui veut dépasser cette limite doit se 
demander si le devoir de diligence est alors respecté et la sécurité garantie. Au cas où la 
réponse est oui, elle peut dépasser sciemment la limite lors de la définition de sa 
stratégie de placement et en indiquer brièvement les raisons dans les comptes annuels". 

Le Bulletin ajoute que ces limites obligent les institutions de prévoyance "à se poser des 
questions sur leur portefeuille lorsque la part de l’immobilier dépasse 5% par objet ou 
30% pour l’ensemble des biens-fonds". Il précise encore que "L’évaluation peut se faire 
dans le cadre du processus normal de définition de la stratégie de placement". Mais, il 
souligne que l’existence d’une institution de prévoyance peut être menacée lorsqu’elle 
est exposée à des risques concentrés sur certains objets immobiliers, en cas de perte de 
valeur ou de revenus. Si tel est le cas, elle devrait s’en séparer. Plus loin, il est indiqué 
que "Les biens immobiliers jouent en effet un rôle de premier ordre dans plus de la moitié 
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des cas d’insolvabilité nécessitant l’intervention du fonds de garantie". Et de citer à 
l’appui de la démonstration les événements survenus sur les marchés immobiliers aux 
Etats-Unis ou en Europe, ainsi que la crise des années 1990 en Suisse. 

C’est donc le principe de prudence qui a été à l’origine de la baisse du taux de 50 à 30% 
de la part de l’immobilier. En ce sens, cette limite a valeur de signal et non d’obligation 
absolue pour les institutions de prévoyance. 

L’avenir du 2e pilier: un débat qui commence 

La question des limites de placement figure également dans le rapport du Conseil fédéral 
sur l’avenir du 2e pilier. Dans le cadre de l’audition technique menée l’hiver dernier, les 
cantons, à travers la Conférence des directeurs des finances (CDF), se sont déclarés 
plutôt défavorables à une adaptation des limites de placement. 

Mais la CDF a relevé dans son commentaire qu’il s’agissait-là d’une toute première 
appréciation, que les cantons n’avaient pas été formellement consultés et que les projets 
de réforme devaient être priorisés et rendus plus concrets. Le débat politique sur l’avenir 
du 2e pilier ne fait donc que commencer. 

Des limites de placement fixées avant la crise financière 

Il faut tout d’abord relever que la modification de l’OPP 2 date du 19 septembre 2008 ; 
elle suit de quatre jours la faillite de la banque Lehmann Brothers. Or, le rapport final de 
la commission d’assainissement de prévoyance.ne du 4 novembre 2011 est très clair : la 
chute des valeurs boursières qui débute justement ce fameux automne 2008 a fait 
plonger le taux de couverture de la caisse de 72%, au printemps 2008, à 55% à fin 
octobre 2011. 

En tout état de cause, cet effondrement démontre que les placements financiers, 
notamment ceux en actions, ne sont pas non plus sans risques pour les institutions de 
prévoyance, alors même que l’article 55 de l’OPP 2 en fixe la limite à 50%. 

Poursuite du débat général 

L’avis du chef du secteur financement de la prévoyance professionnelle auprès de 
l’Office fédéral des assurances sociales ainsi que celui du DJSF ne font que peu varier 
les avis initiaux des commissaires. 

Le projet de décret 11.194  apparaît fortement en lien avec la manière d’assainir la 
Caisse de pensions prévoyance.ne par le biais de l’immobilier. Le Conseil d’Etat est 
invité à s’exprimer sur ce point, ce qu’il fait en présentant des interrogations actuelles et 
en renvoyant le moment venu au débat ad hoc que le Grand Conseil devra tenir sur cet 
objet. 

Au vote, le projet de décret recueille 6 voix contre 6. 

A la suite de ce vote, la commission invite le Conseil d’Etat à interpeller le service 
juridique  en lui demandant d’indiquer si ce projet de décret peut, au plan juridique, être 
présenté tel quel au Grand Conseil ou s’il y a lieu d’en modifier la rédaction. Un 
commissaire préférerait que le service juridique trouve une façon plus élégante d’arriver 
au même résultat en soumettant aux Chambres fédérales la proposition de modifier 
l’ordonnance plutôt que de modifier la loi. 

Concernant ce dernier vœu, l’auteur du projet dit avoir consulté l’administration fédérale 
s’il était possible de proposer la modification d’une ordonnance et il lui a été répondu que, 
juridiquement, cela ne peut pas se faire. 
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4.5. Projet proposé par la commission 

Consulté comme souhaité, le service juridique de l’Etat, a proposé un nouveau projet de 
décret qui, en son article 71, ne cite que la partie à modifier. La commission fait sien ce 
projet légèrement modifié. 

Au vote, le projet de décret de la commission est accepté par 7 voix sans 
opposition et 3 abstentions. 

5. CONCLUSION 

A l’unanimité des membres présents, la commission a adopté le présent rapport lors de 
sa séance du 22 octobre 2012. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 22 octobre 2012. 

 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 Y. BOTTERON A. BLASER 
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Décret 
soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale concernant 
l'administration de la fortune des institutions de prévoyance (art. 71 LPP) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu les articles 45, alinéa 1, et 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999; 

vu les articles 42, alinéa 3, lettre c, et 61, alinéa 1, lettre a, de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 24 septembre 2000;  

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 

 
 
Article premier   Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, exerçant 
son droit d'initiative en matière fédérale, adresse à l'Assemblée fédérale la proposition 
suivante de modification de la loi sur la prévoyance professionnelle: 

 
Art. 71, al. 1bis (nouveau) 

Les placements immobiliers peuvent constituer jusqu'à 50% des investissements.  

 
Art. 2   Le Grand Conseil charge le Conseil d'Etat de transmettre le présent décret à 
l'Assemblée fédérale, à l'échéance du délai référendaire. 

 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXE 

 

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, 

DE LA SECURITÉ ET DES FINANCES 

LE CONSEILLER D'ÉTAT 

CHEF DU DÉPARTEMENT 

Aux membres 
de la commission législative 
du Grand Conseil 
 

 
 

Neuchâtel, le 22 mai 2012 

 

Projet de décret du groupe socialiste 11.194, du 7 décembre 2011, soumettant une 
initiative cantonale à l'Assemblée fédérale concernant l'administration de la fortune 
des institutions de prévoyance (art. 71 LPP) 

 

Suite à la séance de la commission législative du 21 février dernier et à votre demande, 
nous avons pris contact avec M. Jean-Marc Maran, chef du secteur financement de la 
prévoyance professionnelle, auprès de l'Office fédéral des assurances sociales. 

 

Des limites fixées selon le principe de prudence 

Pour rappel, les limites en question sont fixées à l'article 55 de l'ordonnance sur la 
prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, limites qui sont entrées en 
vigueur le 1er janvier 2009, avec la teneur suivante1: 

La part maximale de la fortune globale qui peut être placée dans les différentes catégories de placements est 
la suivante: 

a. 50 %: dans les titres hypothécaires sur des biens immobiliers selon l’art. 53, let. c; dans ce 
cas, le taux d’avance ne peut pas dépasser 80 % de la valeur vénale. Les lettres de 
gage suisses sont traitées comme des titres hypothécaires; 

b. 50 %: dans les placements en actions; 

c. 30 %: dans les placements immobiliers, dont un tiers au maximum à l’étranger; 

d. 15 %: dans les placements alternatifs; 

e. 30 %: dans les placements en devises étrangères sans couverture du risque de change. 

 

M. Maran nous a renvoyé au Bulletin de la prévoyance professionnelle, no. 109, du 19 
décembre 20082 (ci-après le Bulletin), qui présente les principales raisons pour lesquelles 

                                                
1  http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_441_1/a55.html  
2 http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/view/3650/lang:fre/category:67  

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_441_1/a55.html
http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/view/3650/lang:fre/category:67


ANNEXES 3129 
Rapport 11.194 – Fortune des institutions de prévoyance, rapport de la commission 

 

 

la part de l'immobilier a été limitée à 30%. La réduction de ce taux, de 50 à 30%, a été 
surtout motivée par les risques auxquels pouvaient être exposées les institutions de 
prévoyance. 

Par ailleurs, M. Maran a également relevé que ce sujet avait fait, à l'époque, l'objet de 
discussions nourries au sein des commissions de la sécurité sociale et de la santé 
publique du Conseil national et du Conseil des Etats. Après de longs débats, toutes deux 
se sont finalement ralliées à la solution du Conseil fédéral. M. Maran estime que le 
moment n'est pas bien choisi pour rediscuter de ces limites. C'est une raison pour 
laquelle il est plutôt réservé sur l'initiative cantonale proposée par le projet de décret 
11.194. 

Dans le Bulletin, il est précisé que "Les 30% de la part de l'immobilier ont plutôt valeur de 
signal: l'institution de prévoyance qui veut dépasser cette limite doit se demander si le 
devoir de diligence est alors respecté et la sécurité garantie. Au cas où la réponse est 
oui, elle peut dépasser sciemment la limite lors de la définition de sa stratégie de 
placement, autoriser de tels écarts dans le règlement de placement et en indiquer 
brièvement les raisons dans les comptes annuels". 

Le Bulletin ajoute que ces limites obligent les institutions de prévoyance à se poser des 
questions sur leur portefeuille lorsque la part de l'immobilier dépasse 5% par objet ou 
30% pour l'ensemble des biens-fonds. Il précise encore que "L'évaluation peut se faire 
dans le cadre du processus normal de définition de la stratégie de placement." Mais il 
souligne que l'existence d'une institution de prévoyance peut être menacée lorsqu'elle est 
exposée à des risques concentrés sur certains objets immobiliers, en cas de perte de 
valeur ou de revenus. Si tel est le cas, elle devrait s'en séparer. Plus loin, il est indiqué 
que "Les biens immobiliers jouent en effet un rôle de premier ordre dans plus de la moitié 
des cas d'insolvabilité nécessitant l'intervention du Fonds de garantie." Et de citer à 
l'appui de la démonstration les événements survenus sur les marchés immobiliers aux 
Etats-Unis ou en Europe, ainsi que la crise des années 1990 en Suisse. 

C'est donc le principe de prudence qui a été à l'origine de la baisse du taux de 50 à 30% 
de la part de l'immobilier. En ce sens, cette limite a valeur de signal et non d'obligation 
absolue pour les institutions de prévoyance. 

 

L'avenir du 2e pilier: un débat qui commence 

La question des limites de placement figure également dans le volumineux rapport sur 
l'avenir du 2e pilier. Dans le cadre de l'audition technique menée l'hiver dernier, les 
cantons, à travers la CDF, se sont déclarés plutôt défavorables à une adaptation des 
limites de placement. 

Mais la CDF a relevé dans son commentaire qu'il s'agissait-là d'une toute première 
appréciation, que les cantons n'avaient pas été formellement consultés et que les projets 
de réforme devaient être priorisés et rendus plus concrets. Le débat politique sur l'avenir 
du 2e pilier ne fait donc que commencer et, contrairement à l'avis de M. Maran, plusieurs 
raisons nous incitent à penser que le moment est peut-être venu de remettre en 
discussion les limites de placement fixées par l'OPP2. 

 

Des limites de placement fixées avant la crise financière 

Il faut tout d'abord relever que la modification de l'OPP2 date du 19 septembre 2008; elle 
suit de quatre jours la faillite de la banque Lehmann Brothers. Or, le rapport final de la 
commission d'assainissement de prévoyance.ne du 4 novembre 2011 est très clair: la 
chute des valeurs boursières qui débute justement ce fameux automne 2008 a fait 
plonger le taux de couverture de la caisse de 72%, au printemps 2008, à 55%, à fin 
octobre 2011.  



3130 ANNEXES 
Rapport 11.194 – Fortune des institutions de prévoyance, rapport de la commission 

 

 

En tout état de cause, cet effondrement démontre que les placements financiers, 
notamment ceux en actions, ne sont pas non plus sans risques pour les institutions de 
prévoyance, alors même que l'article 55 de l'OPP2 en fixe la limite à 50%. 

La crise financière et la chute brutale du taux de couverture de prévoyance.ne 
démontrent qu'il n'y a aucune raison objective qui justifie une application du principe de 
prudence plus rigoureuse dans les placements immobiliers que dans les placements en 
actions. 

Aussi, le DJSF reste-t-il d'avis que le projet de décret 11.194 est opportun. Il introduit, 
avec une disposition potestative, une limite qui est en fin de compte identique à celle des 
placements en actions fixée dans l'OPP2. 

Dans ces conditions, le DJSF est convaincu que le projet de décret 11.194 peut 
contribuer à relancer de manière constructive le débat sur les limites des différents types 
de placements réalisés par les institutions de prévoyance, dans le contexte plus large de 
la redéfinition de l'avenir du deuxième pilier. 

 

Jean Studer 
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TRENTE-NEUVIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 19 et 20 février 2013 
 
Séance du mardi 19 février 2013 à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PARTIS REPRÉSENTÉS AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 107 députées et députés, 7 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Matthieu Béguelin M. Claude Béguin 

M. Pierre Castella M. Etienne Robert-Grandpierre 

M
me

 Christine Fischer – 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Carole Maeder-Milz M. Blaise Horisberger 

M. Thierry Michel M. Pierre-Alain Wyss 

M. Damien Schär M. Gérard Favre 

M
me

 Elena Wildi-Ballabio M. Roland Walther 

PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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1. Interpellation 

13.125 
19 février 2013 
Interpellation des groupes socialiste et PopVertsSol 
Pour éviter un gâchis total 

Bien des observateurs s'interrogeaient, le mardi 12 février dernier, voyant tant le Conseil d'Etat 
que les syndicats annoncer qu'ils étaient prêts à renégocier la CCT Santé 21 et que, malgré cela, 
aucun accord n'avait pu être trouvé lors de la tentative de médiation. 

Le fait est que, hélas, tout en voulant régler le conflit entre La Providence et ses employés en 
grève, le Conseil d'Etat a tenté de faire d'une pierre deux coups en voulant également régler la 
reprise de cet hôpital par le groupe Genolier par une convention collective séparée. C'est là que 
réside l'explication de l'échec, alors que ces discussions auraient pu déboucher sur un accord. Il 
est ainsi des ricochets qui coulent à pic. 

Il nous semble, dès lors que la reprise de La Providence est désormais effective, qu'il est encore 
possible au Conseil d'Etat d'éviter un gâchis total, s'il saisit l'offre faite par les syndicats d'ouvrir 
des négociations sur la CCT Santé 21 dès à présent, selon les termes de l'article 13, alinéa 2, de 
ladite convention, et d'ici la fin 2014 au plus tard. 

Il n'est pas courant, reconnaissons-le, de voir les syndicats être prêts à rediscuter une convention 
collective alors même que celle-ci vient d'être prolongée pour quatre ans! Ainsi, fait totalement 
inédit, les syndicats se déclarent encore aujourd'hui prêts à limiter à deux ans seulement 
l'application de l'actuelle CCT Santé 21 pour se mettre à table avec tous les autres partenaires 
afin de négocier ce que sera la future CCT de la santé dans notre canton. 

La faillite institutionnelle que représenterait un échec total des actions du Conseil d'Etat dans ce 
conflit social ne nous fait pas plaisir et nous laisse craindre le pire pour le maintien de la paix 
sociale dans notre canton. 

En réunissant les différents acteurs de la santé autour d'une même table pour y discuter de leur 
future convention collective, le Conseil d'Etat ferait montre de son sens des responsabilités et 
éviterait également qu'une guerre des tranchées ne se déclare au moment de décider de l'octroi 
des 3 millions de francs promis à La Providence pour l'année 2012. Dans le même élan, le Conseil 
d'Etat permettrait un pas important vers le rétablissement du partenariat social, qui a été 
sérieusement mis à mal ces trois derniers mois. 

C'est pourquoi nous enjoignons le Conseil d'Etat à convoquer les partenaires de la CCT Santé 21, 
afin de permettre une réelle négociation, sans préalables, débouchant sur une nouvelle 
convention collective, discutée par tous et s'appliquant à tous. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: S. Locatelli, D. Angst, N. de Pury, F. Jeandroz, M. Maire-Hefti, T. Buss, A. Shah, T. 
Bregnard, L.-M. Boulianne, G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, V. Pantillon, A. Houlmann, 
G. Würgler, M. Docourt Ducommun, M. Zurita, R. Aeberhard, A. Laurent, L. Debrot, B. Hurni, B. 
Nussbaumer, J. Hainard, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Clerc-Birambeau, D. Mihailovic et A. 
Tissot Schulthess. 

2. Projet de résolution 

13.122 
19 février 2013 

Projet de résolution des groupes libéral-radical, socialiste et PopVertsSol 
Ligne TGV Berne – Paris menacée 
Soutien ferme à la liaison TGV Berne – Neuchâtel – Pontarlier – Paris 

Le Grand Conseil a appris avec consternation le souhait du directeur de Lyria de supprimer la 
ligne Berne – Paris via Neuchâtel – Pontarlier dès le prochain changement d’horaire, soit pour 
décembre 2013. 

Relier Paris représente tout d’abord un lien fort avec ce qui demeurera longtemps encore la 
capitale mondiale de la francophonie. Mettre des obstacles à cette liaison signifie prétériter les 
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échanges et l’enrichissement mutuel. La culture est un médian essentiel dans la compréhension 
de l’autre, mais donne aussi l’opportunité d’échanges fructueux pour l’ensemble des partenaires 
qu’ils soient Parisiens, Franc-Comtois ou Neuchâtelois. 

Rendre plus difficile la mobilité entre Neuchâtel et Paris représente aussi un coup donné au 
domaine de la formation. En effet, tant les Universités que les Hautes écoles neuchâteloises et 
franciliennes ont des liens fréquents et prometteurs. La présence de Neuchâtelois tant dans les 
corps professoraux et intermédiaires que parmi les étudiants en sont des témoignages. 

Cette liaison est donc indispensable aux relations tant dans le domaine de la formation et de la 
culture mais aussi au développement économique de notre région. Cette liaison rapide avec 
l’Europe est l'un des agents donnant de la vitalité et de l’innovation à notre tissu industriel, 
notamment horloger. 

La disparition de cette ligne affaiblirait incontestablement la position de notre canton mais aussi 
celle des départements voisins du Doubs et du Jura. Elle engendrerait ainsi de sérieuses 
difficultés supplémentaires. 

Cette ligne ferroviaire n’est pas qu’un produit au bénéfice d’une entreprise, c’est le cordon 
ombilical de nos échanges économiques, culturels et universitaires avec l’Europe. Ne considérer 
cette liaison qu’en terme de rentabilité c’est perdre de vue l’enjeu véritable, à savoir le 
développement territorial de toute une région à cheval entre deux pays. À ce titre, un 
affaiblissement de son accessibilité n’est pas acceptable. 

Le succès de la pétition lancée conjointement par la Ville et l’Etat de Neuchâtel renforce cette 
position. Plus de 10.000 signatures en 36 jours témoignent du soutien exceptionnel de la 
population pour le maintien de cette ligne indépendamment des générations, des sensibilités 
politiques et de la position géographique au sein de notre région. Cela démontre qu’il ne s’agit pas 
d’une démarche sentimentale mais bel et bien de la volonté inconditionnelle de maintenir et de 
développer les infrastructures de transport indispensables dans un monde où la mobilité et 
l’accessibilité sont des paramètres cruciaux. 

Ainsi qu’indiqué plus haut, cette inquiétude ne se limite pas à notre canton. La commune de 
Pontarlier et la région Franche-Comté ont réagi aussi de manière ferme face à cette menace de 
suppression. Une pétition y a été lancée avec le même succès. Elles ont entrepris des démarches 
auprès de leur gouvernement dans le même objectif. L’importance de cette ligne est donc 
ressentie à très large échelle et l’enjeu est de taille. 

Dans le but d’assurer le maintien de cette liaison internationale le Grand Conseil donne mission au 
Conseil d’Etat: 

– d’entreprendre toutes les démarches nécessaires; 

– de prendre contact avec l’Office Fédéral des Transports et le directeur des CFF pour trouver 
une solution efficace et pérenne; 

– de s’approcher par exemple de la Fédération horlogère, de la CNCI ainsi que d’autres 
associations professionnelles, prêtes à témoigner de l’importance du maintien de cette liaison 
crédible; 

– de poursuivre et développer les relations avec les institutions franc-comtoises, notamment la 
Ville de Pontarlier et la présidence de la région Franche-Comté; 

– d’étudier les moyens à mettre en œuvre pour assurer la promotion et le développement de 
cette ligne. 

Le Grand Conseil du canton de Neuchâtel s’engage ainsi fermement à soutenir cette ligne 
internationale. Il appelle le Conseil fédéral, les parlementaires fédéraux, le Conseil d’Etat ainsi que 
tous les milieux concernés à en faire autant. 

Signataires: Ph. Loup, J.-B. Wälti et D. Angst. 
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3. Projets de lois 

13.126 
19 février 2013 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) (répartition des sièges entre 
les districts) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, est modifiée comme 
suit: 

 
 Art. 44 

Répartition 
des sièges 
entre les 
districts 

La chancellerie d'Etat répartit les sièges du Grand Conseil entre les districts sur la 
base de l'avant-dernier recensement cantonal qui précède (suppression de: 
immédiatement) l'élection, selon les règles suivantes: 

Suite inchangée. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 
Développement 

Une modification de répartition des sièges entre les districts, communiquée moins de trois mois 
avant les élections – comme c’est le cas pour celle du Grand Conseil du 14 avril 2013 – provoque 
des problèmes humains, administratifs et financiers (réimpression d’affiches par exemple) pour les 
partis politiques qui mènent campagne. 

 
Signataires: M. Docourt Ducommun, A. Tissot Schulthess, A. Blaser et B. Hurni. 

 
13.128 
19 février 2013 
Projet de loi Nicolas de Pury 
Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) (Eligibilité et égalité) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission, du... 

décrète: 
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Article premier   La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, est modifiée comme 
suit: 

 
 TITRE II 

 Elections 

 CHAPITRE PREMIER 

 Dispositions générales 

 Eligibilité et égalité 

 Article 31 bis (nouveau) 

 Le résultat d'une circonscription électorale garantit un législatif composé pour moitié 
d'hommes et pour moitié de femmes. 

Chaque parti ou groupement doit présenter deux listes électorales au moins: une 
liste d'hommes et une liste de femmes. 

Ces listes sont apparentées et/ou sous-apparentées. 

Le résultat du nombre de sièges attribués à un parti est réparti pur moitié à la liste 
d'hommes et pour moitié à la liste de femmes. 

Si le nombre de sièges attribués à un parti ou à un groupement donne un chiffre 
impair, la liste d'hommes ou la liste de femmes ayant obtenu le plus de suffrages 
obtient le siège restant. 

La durée de ce mode électoral est garantie pour cinq législatures au moins. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 
Commentaire 

L'égalité entre hommes et femmes est garantie par la Constitution. 

Encore aujourd'hui, nous devons bien constater que dans notre société, la réalité est toute autre, 
que ce soit dans la représentation des organes de direction de la société civile ou dans d'autres 
organisations des milieux professionnels ou associatifs. 

A plusieurs reprises ces dernières années, lors des élections fédérales, nous avons pu voir 
certaines publicités "officielles" nous interpellant. Celles-ci lançaient un appel aux citoyens et 
citoyennes de ce pays afin d'améliorer la représentation des femmes siégeant aux Chambres 
fédérales. 

Or, cette problématique est plus large que cela. Notre société est composée pour moitié de 
femmes et pour moitié d'hommes, à quelques dixièmes de pour cent près. 

Si nous voulons une vraie parité entre hommes et femmes, notamment sur le plan de la 
représentativité politique, nous devons nous attacher à valoriser cette égalité à la base même de 
notre organisation civile et politique. Les premiers et deuxièmes niveaux des cercles électoraux 
sont concernés: la commune politique et le district. 

Plutôt que d'exprimer un vœu pieux demandant l'égalité au niveau du Conseil national ou du 
Conseil des Etats, nous devons déjà nous appliquer à assurer un peu plus de cohérence 
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constitutionnelle. L'égalité homme-femme doit être garantie au niveau des deux premiers cercles 
électoraux. 

Le jour où nous vivrons une vraie parité du corps électoral au niveau de la représentativité d'une 
commune et d'un district, nous aurons logiquement, à terme, une meilleure représentativité 
égalitaire au niveau fédéral. 

Lors des prochains résultats électoraux, comme auparavant, chaque parti obtiendra 
proportionnellement un certain nombre de sièges. Une deuxième répartition interviendra en 
attribuant les sièges gagnés pour moitié à la liste des hommes et pour moitié à la liste des femmes 
du même parti. L'attribution définitive des sièges se fera en fonction des suffrages obtenus par 
chaque liste respective. 

Note démarche propose de limiter ces mesures pour les cinq prochaines élections, soit 20 ans, ce 
qui correspond à une génération. Au-delà, il est à espérer que pour les nouveaux élus, la 
répartition égalitaire entre hommes et femmes devienne un fait avéré et ne nécessite plus de 
contrôle de répartition de sièges. 

Cosignataires: T. Buss, A. Shah, G. Hirschy, D. Angst, P. Herrmann, M. Zurita, F. Konrad et C. 
Gehringer. 

4. Recommandation 

13.127 
19 février 2013 
Recommandation Didier Calame 

Catastrophe dans les montagnes 

Depuis près de 3 ans, une catastrophe est arrivée dans nos campagnes, principalement dans les 
districts du Haut, mais aussi dans les secteurs situés au-dessus de 800 mètres des districts du 
Val-de-Ruz et du Val-de-Travers. Cette catastrophe est le ravage des prairies et pâturages par les 
campagnols terrestres. Cette invasion n'est pas exceptionnelle sur le fond, puisqu'elle s'est déjà 
produite par le passé, mais elle l'est par sa durée (bientôt 3 ans). Certains spécialistes prétendent 
que des invasions pareilles ont lieu tous les 7 à 10 ans et durent entre 1 et 2 ans. En 2007, 
certaines régions ont déjà gravement été infestées et depuis ça ne s'est pas vraiment calmé, pire 
cette fois c'est tout le secteur montagne qui est atteint. Ce printemps, la plupart des parcelles 
d'herbage seront détruites à 80-90% les pertes en fourrages et les frais de remise en état des 
parcelles seront quasiment insurmontables pour certains éleveurs déjà terriblement mis sous 
pression par la politique des prix payés au producteur, principalement pour le lait. 

Nous demandons au Conseil d'Etat: 

– de faire très rapidement un état des lieux; 

– de repourvoir dans un premier temps, par l'octroi d'aides financières par des subventions 
exceptionnelles pour un tel cas, par le report du remboursement des annuités des crédits 
d'investissement comme cela a été fait en 2003 lors de la sécheresse, et par l'étude de 
moyens d'éradication et de prévention. Nous sommes dans un cas d'extrême urgence. Ce 
fléau est le pire avec la sécheresse pour les exploitations de montagne. 

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: J.-P. Donzé, F. Robert-Nicoud, W. Willener, B. Courvoisier, R. Clottu, D. 
Haldimann, J.-L. Gyger, G. Favre, K.-F. Marti, B. Wenger, S. Moser, M. Schafroth, G. Hirschy, D. 
Cattin, A. Obrist, E. Robert-Grandpierre, F. Monnier, C. Häsler, P. Ummel, P.-A. Monnard, J.-C. 
Guyot, S. Brammeier, S. Menoud, C. Gueissaz, A. Gerber et M. Maire-Hefti. 

5. Motions 

13.121 
19 février 2013 
Motion Cédric Dupraz 

Marché du travail: régulation, sensibilisation et responsabilisation! 
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Nous ne le dirons jamais assez, mais l’évolution de l’aide sociale et du chômage est 
particulièrement préoccupante et nécessite plus que jamais l’engagement de toutes et tous. En 
effet, depuis 2011, nous constatons dans certaines régions un accroissement du nombre de 
postes de travail, mais paradoxalement une augmentation de celui des chômeurs. Au final, cette 
tendance génère non seulement une précarisation d’une partie toujours plus importante de la 
population, mais aussi un sentiment d’injustice susceptible de fragiliser la cohésion sociale. De 
plus, elle ne cesse de péjorer les finances publiques par les coûts sociaux qui en résultent. 

Au vu de ce constat, une politique proactive visant à favoriser une meilleure intégration 
professionnelle des personnes en recherche d’emploi doit être privilégiée. Celle-ci doit permettre 
non seulement une diminution des charges pour la société, mais aussi une augmentation des 
recettes, afin de tendre vers l’équilibre financier. Une responsabilisation accrue de l’ensemble des 
acteurs économiques et politiques doit donc être nécessaire, afin de trouver une solution à ce 
processus de précarisation, en permettant à tout un chacun à se remettre au travail. Parmi les 
moyens d’intervention, la perception d’un prélèvement auprès des entreprises pourrait être 
envisagée. Celle-ci permettrait: 

– d’affecter cette perception à la création de places d’intégration professionnelle ou à la mise en 
place de structures d’appui pour celles qui contribueraient à l’embauche de personnes issues 
de l’aide sociale et du chômage; 

– d’inciter et d’encourager un peu plus encore celles-ci à favoriser la réinsertion professionnelle. 

Il va de soi que les modalités de cette perception devront être définies. 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de bien vouloir étudier la mise en place d’une telle 
mesure. 

Cosignataires: D. Ziegler, T. Bregnard, D. de la Reussille et M. Zurita. 

 
13.123 
19 février 2013 
Motion du groupe socialiste 
Opération Vercingétorix aussi à Neuchâtel 

Nous demandons au Conseil d’Etat de prendre langue avec les cantons de Vaud et Genève qui 
s’apprêtent à lancer le programme Vercingétorix afin de permettre à la population de déposer 
toutes armes privées ou démilitarisées à l’arsenal ou dans un poste de police du canton. 

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de faciliter le dépôt d’armes par des 
horaires attractifs voire un dépôt à tout moment dans les postes de police neuchâtelois et de 
promouvoir ce geste citoyen par une information active et des incitations accrues. 

Afin que les armes soient correctement répertoriées nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier 
la possibilité de mettre en place des outils informatiques compatibles avec la plate-forme fédérale, 
ARMADA. Cette plate-forme alimentée régulièrement par les cantons permettra un échange 
d’informations entre les autorités civiles et militaires concernant les détenteurs d’armes. 

Comme Vaud et Genève sont déjà engagés dans ce projet et dans le but que notre canton puisse 
les rejoindre au plus vite, l’urgence est demandée. 

Signataires: M. Maire-Hefti, M. Giovannini, M. Docourt Ducommun, A. Houlmann, J. Lebel 
Calame, B. Nussbaumer, M. Guillaume-Gentil-Henry, L.-M. Boulianne, D. Schürch, A. Laurent, C. 
Bertschi, A. Tissot Schulthess et S. Locatelli. 

 
13.129 
19 février 2013 
Motion Fabien Fivaz 

Mesures à court et moyen terme pour améliorer la ligne ferroviaire entre Morteau 
et La Chaux-de-Fonds 

Le Conseil d'Etat est prié de préparer un projet qui précise des mesures à court et moyen terme 
(portant sur les infrastructures, le matériel roulant et le mode d'exploitation), avant et en 
complément de l'électrification, pour améliorer la desserte ferroviaire transfrontalière Morteau – Le 
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Locle – La Chaux-de-Fonds, de manière à mettre à disposition une offre de transports publics 
attractive. Ces projets doivent être réalisés en collaboration étroite avec la région Franche-Comté. 

Développement 

Le pôle économique des Montagnes neuchâteloises est très dynamique. Il est le principal créateur 
de nouveaux emplois dans le canton; les collaborateurs frontaliers participent à ce mouvement. 
Offrir à ces personnes des conditions d'accessibilité acceptables et conformes à leurs attentes est 
nécessaire. C'est aussi une nécessité pour la population des Montagnes neuchâteloises qui 
subissent les nuisances liées à l'explosion du trafic motorisé frontalier. Comme la presse s'en est 
fait l'écho récemment, l'actuelle desserte ferroviaire transfrontalière souffre d'importants déficits: 

– l'offre est peu adaptée aux horaires pratiqués par les frontaliers; 

– la capacité du matériel roulant est insuffisante; 

– la vitesse commerciale est très faible en raison de la vétusté de la ligne, conséquence d'un 
entretien défaillant des voies et des infrastructures. 

Selon les prévisions annoncées par les CFF (brochure "les RER du futur en Suisse romande"), le 
potentiel de cette ligne transfrontalière est très important, avec une estimation d'environ 1300 
passagers à l'horizon 2020, soit une augmentation de 500% par rapport à la situation actuelle 
(chiffres de 2009). En outre, le succès rencontré par certains bus navettes des entreprises 
démontrent qu'il existe une demande pour un transport groupé lorsqu'il est attractif. Le projet 
d'agglomération RUN de deuxième génération a misé sur l'électrification du tronçon Morteau – Le 
Col des Roches afin de permettre une exploitation à la cadence semi-horaire; malheureusement, 
cette amélioration n'est pas prévue avant 2020, pour autant que les fonds soient à disposition et 
que la ligne soit requalifiée par les autorités françaises compétentes. Dans l'intervalle, les pouvoirs 
publics ne sauraient toutefois rester inactifs: offrir aux frontaliers un véritable choix en renforçant 
les transports publics est impératif. C'est aussi une mesure indispensable en parallèle de la 
construction de la H20. 

Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, A. Shah, P. Herrmann, B. Horisberger, D. de la Reussille, 
R. Aeberhard, G. Würgler, T. Perret, T. Buss, F. Konrad, M. Zurita, D. Ziegler, F. Jeandroz, T. 
Bregnard et D. Angst. 

6. Postulat 

13.124 ad 12.058 
19 février 2013 
Postulat Daniel Ziegler 

Pour des aides à la formation en adéquation avec la demande 

Le projet de loi sur les aides à la formation (LAF) propose – et il convient de le saluer – d'élever le 
niveau des bourses cantonales neuchâteloises à un niveau plus proche des véritables besoins. 

Cependant, cette augmentation se fait dans une logique de neutralité des coûts: ces aides plus 
conséquentes profiteront de fait à moins d'étudiants, alors même que notre canton connaît l'une 
des plus fortes demandes de Suisse en la matière. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'augmenter régulièrement l'enveloppe financière des 
aides à la formation au cours des prochains exercices, afin que, dans un délai raisonnable, l'effort 
budgétaire neuchâtelois en ce domaine rejoigne la moyenne de ceux des autres cantons 
romands. 

Cosignataires: M. Zurita, P. Herrmann, T. Bregnard, A. Shah, T. Buss, G. Würgler, F. Jeandroz, N. 
de Pury et D. Angst. 

7. Questions 

13.312 
19 février 2013 
Question Baptiste Hurni 
Quelles nouvelles de l’Université? 
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Le Conseil de l’Université a décidé de mener une enquête interne sur les révélations faites par un 
quotidien. D’après les réponses que nous avons eues jusqu’ici, le rapport était attendu pour 
décembre 2012 ou janvier 2013. Or, quel ne fût pas notre étonnement de lire dans un 
communiqué de l’UNINE du 7 février 2013, que "Les allégations dont la presse s’est fait l’écho 
l’automne dernier apparaissent d’ores et déjà pour l’essentiel exagérées, voire sans fondements". 
Pourtant, dans les jours qui ont suivi ce communiqué, une collaboratrice de l’Institut de 
l’entreprise, visée par lesdites allégations, a démissionné. Il nous apparaît qu’il y a contradiction 
entre ces différents comportements. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire: 

– quand le rapport de l’enquête interne sera-t-il terminé? 

– pourquoi cette enquête prend-elle autant de temps si les "allégations" étaient si grossièrement 
sans fondement? 

– s’il est serein sur la suite de cette affaire et ses conséquences? 

Cosignataires: C. Borel, S. Locatelli, M. Docourt Ducommun et T. Huguenin-Elie. 

 
13.313 
19 février 2013 
Question Jean-Bernard Wälti 
Genolier reprend La Providence et maintient les emplois… Et les 29 chômeurs 
de La Chaux-de-Fonds? 

Le Conseil d’Etat, par son intervention judicieuse pourtant rendue difficile par la résistance 
dogmatique des dirigeants syndicaux soutenue par la gauche de la gauche neuchâteloise, a 
finalement permis la sauvegarde des emplois à La Providence ainsi qu’à garantir la sécurité 
sanitaire pour la population neuchâteloise. La prise de position du Conseil d'Etat en faveur de 
l'arrivée de Genolier a en effet été déterminante dans le processus d'acquisition de la Providence 
par Genolier Swiss Medical Network (GSMN). 

En ce qui concerne Covesta et sa gestion désastreuse qui a abouti sur une faillite et sur la perte 
de 29 emplois, les syndicats ne se manifestent pas et ont l’air de ne rien avoir à reprocher aux 
responsables (qu’ils connaissent bien) de l’entreprise. 

Comme il s’est engagé dans le dossier "Providence", le Conseil d’Etat estime-t-il pouvoir, ici aussi, 
intervenir d’une manière ou d’une autre en faveur de ces nouveaux sans emploi, victimes de la 
gestion calamiteuse de la direction et du conseil d’administration de leur société? 

Cosignataires: Ph. Haeberli, O. Haussener, C. Guinand, Ch. Haesler. 

 
13.314 
19 février 2013 
Question du groupe PopVertsSol 
La déontologie… ça veut dire quoi? 

Un grand nombre de requérants d’asile hébergés au centre de Perreux (qui accueille 150 
personnes) aurait vécu de graves atteintes à leur intégrité physique et psychique (abus sous 
diverses formes: sexuels, mais également, actes de violence, fausses accusations, vols) de la part 
de plusieurs personnes engagées pour les encadrer. Il semblerait que celles-ci ne soient pas 
formées pour accomplir de telles missions et n’ont signé aucune charte de déontologie avant 
d’être engagées. 

– Quelle procédure le Conseil d’Etat a-t-il suivi concernant les appels d’offres et les marchés 
publics concernant le choix de la société de sécurité? 

– Comment se fait-il que les collaborateurs sociaux et membres de la société de sécurité aient 
de telles lacunes dans la formation en déontologie?  

– Comment se fait-il que ces exactions qui, semble-t-il, duraient depuis quelque temps, n’aient 
pas été dénoncées par la directrice du centre? 

– Quelle garantie le Conseil d’Etat peut-il nous donner concernant les mesures qui seront prises 
pour que de tels faits ne se reproduisent plus? 
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Signataires: T. Bregnard, F. Fivaz, P. Herrmann, A. Shah, R. Aeberhard, G. Würgler et D. de la 
Reussille. 

 
13.315 
19 février 2013 
Question du groupe UDC 

Fusion des polices NE/JU 

Dans le cadre du rapprochement avec la police jurassienne, soit le projet de Police de l'Arc 
Jurassien, des bruits circulent sur le fait que des policiers neuchâtelois se rendent dans le canton 
du Jura pour assister à des séances d'information sur le projet en question. Le groupe UDC 
souhaite connaître si ces réunions ont eu et ont toujours lieu. 

Si ces séances sont avérées, nous souhaitons avoir connaissance du nombre de celles-ci, ainsi 
que si elles sont effectuées dans le cadre des heures de service des policiers et avec des voitures 
de fonction. 

En cas de réponse positive, le Conseil d'Etat peut-il nous communiquer le nombre de kilomètres 
effectués à ce jour par les agents de police neuchâtelois pour se rendre dans le Jura? Procéder 
par un envoi de newsletter n'aurait-il pas été plus judicieux et économe que de faire déplacer les 
agents? 

Concernant le crédit d'étude de fusion des deux corps de police cantonale, les dépenses 
occasionnées décrites ci-dessus rentrent-elles dans ce crédit ou les heures des agents de police 
sont-elles imputables à la police neuchâteloise? 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses. 

Cosignataires: F. Robert-Nicoud, R. Clottu et B. Courvoisier. 

 
13.316 
19 février 2013 
Question du groupe UDC 

Davantage de sécurité dans notre canton? 

En début d'année, la presse romande a fait écho d'une augmentation des effectifs de police suite 
aux violences accrues et en raison de la nouvelle procédure pénale. Genève prévoit 250 
engagements, Vaud près d'une centaine. 

En raison de la vague de cambriolages dans notre canton et aux récentes infractions qui ont été 
perpétrées dans les Montagnes neuchâteloises, le Conseil d'Etat prévoit-il aussi des engagements 
dans un avenir proche? Dans l'affirmative, quand et quel nombre? 

Signataires: F. Robert-Nicoud, R. Clottu et B. Courvoisier. 

 
13.317 
19 février 2013 
Question Daniel Ziegler 

Inscription de Genolier – La Providence sur la liste hospitalière cantonale 

Le Conseil d'Etat s'est engagé envers GSMN de le faire figurer sur la liste hospitalière cantonale 
jusqu'en 2016, alors même que cette liste devra être renouvelée par les nouvelles autorités en 
2015. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d'Etat de répondre précisément aux questions suivantes: 

– Cet engagement signifie-t-il que les nouvelles autorités seront forcées, de facto, d'inscrire 
Genolier – La Providence sur la prochaine liste hospitalière cantonale? 

– Si ce n'est pas le cas, quelle peut être la valeur juridique d'un tel engagement? 

– Au cas où les nouvelles autorités décidaient de ne pas inscrire Genolier – La Providence sur la 
prochaine liste hospitalière malgré l'engagement de l'actuel Conseil d'Etat (par exemple parce 
que cet établissement ne respecterait pas les conditions de travail prévues par la CCT Santé 
21), GSMN pourrait-il se retourner contre le Conseil d'Etat et, par exemple, exiger des 
dédommagements? 
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Une réponse écrite est demandée. 

Cosignataires: M. Zurita, V. Pantillon, G. Würgler, P. Herrmann, A. Shah, F. Jeandroz, N. de Pury, 
et D. Angst. 

 
13.318 
19 février 2013 
Question Stephan Moser 

Que fait le canton de Neuchâtel contre la traite d'êtres humains? 

Nous avons constaté ces derniers mois une très forte augmentation des annonces érotiques dans 
les journaux neuchâtelois, ce qui laisse à penser que le canton n'est pas à l'abri de la traite d'êtres 
humains. 

La Confédération a récemment annoncé qu'elle allait s'engager davantage dans la prévention de 
la traite d'êtres humains. 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quelles mesures il a pris ces 6 derniers mois pour lutter 
contre la traite d'êtres humains? 

– Combien de personnes ont été contrôlées depuis le 1
er

 juillet 2012? Et quel en est le résultat? 

– Le Conseil d'Etat a-t-il pris des mesures urgentes pour réduire l'attractivité du canton dans ce 
domaine? 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses. 

 
13.319 
19 février 2013 
Question du groupe PopVertsSol 
Une vraie médiation, dans un cadre honnête et respectueux de toutes les parties! 

Au vu des déclarations des uns et des autres, il est patent que la médiation menée par le 
président du Conseil d'Etat ne soit parvenue à calmer les esprits, l'employeur la jugeant 
merveilleuse et les syndicats, partisane. 

Nous ne demandons pas au Conseil d'Etat de réinventer la roue, puisque une CCT existe et 
qu'elle regroupe plus de 5000 employés dans ce canton. C'est donc dans le cadre de celle-ci qu'il 
peut y avoir négociations! Le Genolier Swiss Medical Network (GSMN) y compris. 

Au vu de la situation actuelle, nous demandons au Conseil d'Etat de nommer une personne 
reconnue par les parties faisant office de médiateur. 

Une véritable médiation doit enfin être ouverte, de manière correcte, sans conditions préalables ni 
clause finale qui soit impossible à accepter pour l'une ou l'autre des parties. 

Cosignataires: N. de Pury, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, T. Bregnard, G. Hirschy, S. Barbetti 
Buchs, P. Herrmann, V. Pantillon, G. Würgler, M. Zurita, D. Ziegler, D. de la Reussille, L. Debrot, 
D. Angst, R. Aeberhard, C. Gehringer, F. Fivaz et M.-F. Monnier Douard. 

 
13.320 
19 février 2013 
Question du groupe PopVertsSol 
Pas de CCT pour Genolier Swiss Medical Network (GSMN)? 

Sur les ondes de la RSR, le président du Conseil d'Etat parle d'une future CCT que GSMN ferait 
avec la commission du personnel. Pourtant, selon le Code des obligations, seuls les syndicats ou 
associations syndicales ont le droit de négocier des CCT, et pas les commissions du personnel – 
dont les compétences sont également fixées par la loi (Loi sur la participation et Loi sur le travail). 

– Comment le Conseil d'Etat entend désormais faire respecter le partenariat social, et la 
conclusion d'une CCT, à une entreprise qui arrive dans le canton en dictant ses propres 
conditions? 

– Comment le Conseil d'Etat entend continuer de financer – illégalement? – un employeur qui 
n'aurait plus aucune CCT? 
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Signataires: N. de Pury, M. Zurita, F. Jeandroz, D. Angst, G. Würgler, V. Pantillon, P. Herrmann, 
S. Barbetti Buchs, G. Hirschy, T. Bregnard, A. Shah, T. Buss et C. Gehringer. 

 
13.321 
19 février 2013 
Question du groupe socialiste 

Qui sont les 22 emplois transférés à HNe? 

Dans le protocole d'accord joint au communiqué de presse du Conseil d'Etat suite à l'échec de la 
tentative de médiation dans le conflit de La Providence, il est stipulé que des emplois seront 
transférés de La Providence à HNe, dans le cadre de la reprise de l'Hôpital par le groupe 
Genolier. Nous avons appris par la suite que ces emplois étaient au nombre de 22 (sans savoir 
d'ailleurs s'il s'agit de personnes ou d'EPT). Or, il se trouve que les grévistes licenciés de La 
Providence sont également au nombre de 22. De là, nous nous demandons s'il s'agit des mêmes 
personnes et si nous devons donc comprendre que les grévistes licenciés seront intégrés à HNe. 
Si tel ne devait pas être le cas, nous souhaitons savoir de qui il s'agit, de quels postes et, de toute 
manière, s'il s'agit de personnes ou d'EPT. Subsidiairement, nous souhaitons également savoir si 
HNe était au courant de cette reprise de personnel. 

Signataires: B. Hurni, S. Locatelli, M. Docourt Ducommun et T. Huguenin-Elie. 

 
13.322 
19 février 2013 
Question Doris Angst 

Deuxième tunnel routier au Gothard 

Le 21 décembre 2012, le Conseil fédéral a ouvert une consultation quant à la modification de la 
Loi fédérale sur le transit routier dans la région alpine (LTRA). Cette consultation court jusqu'au 21 
avril prochain. 

La loi en consultation vise à permettre la construction d’un deuxième tunnel routier au Gothard. En 
effet, les travaux liés à l'assainissement complet du tunnel actuel, prévus pour la période 2020-
2025 nécessiteront la fermeture du tube actuel pendant les travaux. 

Ce projet de deuxième tunnel au Gothard est surprenant. Le peuple et les cantons se sont déjà 
exprimés contre un deuxième tube en 2004 en refusant le contre-projet à l’initiative Avanti. Ils se 
sont également clairement exprimés en faveur d’une diminution de trafic à travers les Alpes et 
pour un transfert du trafic routier au rail en acceptant l’initiative des Alpes en 1994. Au lieu de 
poursuivre cette politique, le Conseil fédéral nous propose une solution qui avait été écartée dans 
un concept élaboré en 2010 par le DETEC, qui démontre que l’assainissement est possible sans 
la construction d’un deuxième tube et à moindre frais. Le coût de la construction d’un deuxième 
tube est estimé à 2 milliards de francs. Cet investissement aura probablement des conséquences 
sur d’autres projets de mobilité ailleurs en Suisse et peut-être aussi chez nous et pourrait entraver 
la politique de transfert route-rail. 

Nous aimerions donc savoir: 

– Le Conseil d’Etat partage-t-il cette analyse et a-t-il l’intention de répondre à la consultation? Si 
non, pourquoi? 

– Si oui, quel avis pense-t-il donner et pourquoi? 

Une réponse écrite est demandée. 

Cosignataires: D. Angst, M. Zurita, G. Würgler, V. Pantillon, P. Herrmann, S. Barbetti Buchs, A. 
Shah, F. Jeandroz et D. de la Reussille. 

 
13.323 
19 février 2013 
Question du groupe UDC 

La faillite des camarades 

La faillite de Covesta S.A. à La Chaux-de Fonds laisse une trentaine d'employés sur le carreau et 
un trou financier de 2,5 millions de francs. 
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Le canton, respectivement le Conseil d'Etat et les services, ont-ils été informés des 
dysfonctionnements de cette entreprise administrée notamment par un ancien conseiller d'Etat et 
l'ancien chef du service de l'emploi. 

Si oui, quelles mesures ont été proposées aux employés? 

Cosignataires: W. Willener, R. Clottu, B. Courvoisier et J.-Ch.Legrix. 

 
13.324 
19 février 2013 
Question Karim-Frédéric Marti 
Peut-on encore longtemps se permettre de faire la fine bouche? 

L'ancien site du défunt "Mycorama" serait dévolu à un projet vert, soit: "de la graine à l'assiette". 
Or, quel n'a pas été notre étonnement d'apprendre que grâce à cette chimère, on aurait écarté 
une grande entreprise horlogère (le Swatch Group, rien que ça…) qui s'apprêtait à y installer un 
centre d'apprentissage… 

Va-t-on encore longtemps dégouter les investisseurs? 

Cosignataires: F. Robert-Nicoud, D. Calame, B. Wenger et Y. Botteron. 

 
13.325 
19 février 2013 
Question Stephan Moser 

Que fait l'office du tourisme neuchâtelois? 

Depuis la création de l'entité Jura Trois-Lacs, certaines fonctions que l'office du tourisme 
neuchâtelois effectuait ont été prises pour cette entité. Tourisme neuchâtelois peut ainsi 
concentrer son activité sur la promotion dans le canton. 

Chaque week-end durant l'hiver des centaines de personnes s'arrêtent à la Vue-des-Alpes ainsi 
qu'à Tête-de-Ran et constatent que cet hiver les téléskis ne fonctionnent pas. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quel soutien a apporté Tourisme neuchâtelois à ces 
sociétés, afin de maintenir en activité ses remontées mécaniques? 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 
Assermentation de députés suppléants 

 
13.011 
17 janvier 2013 
Grâce 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant une demande de grâce 

 
13.012 
17 janvier 2013 
Grâce 
Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant une demande de grâce 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

12.044  DEC 
3 septembre 2013 et 9 janvier 2013 
Politique emploi 
Rapport d'information du Conseil d'Etat et de la commission politique emploi 
a) concernant 
 la politique en matière d'emploi 
b) en réponse 
 – à la motion des groupes PopVertsSol et socialiste 09.151 du 23 juin 2009, "Révision de la 

Loi fédérale sur l'assurance-chômage-sauvegarde de l'emploi dans le canton de Neuchâtel" 
 – à la recommandation du groupe socialiste 10.168 du 28 septembre 2010, "Révision de la 

LACI acceptée: et après?" 
 – au postulat du groupe socialiste 11.116 (ad 09.112) du 22 février 2011, "Pour une 

commission parlementaire permanente de l'emploi et de l'insertion professionnelle" 

 
12.060 DEC 
5 novembre 2012 et 1

er
 février 2013 

Heures d'ouverture des commerces (LHOCom) 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission heures d'ouverture des commerces à l'appui d'un 
projet de loi sur les heures d'ouverture des commerces (LHOCom) 

 
12.058  DSAS 
22 novembre 2012 et 1

er
 février 2013 

Aides à la formation 
Rapport du Conseil d'Etat et de la commission aides à la formation à l'appui d'un projet de loi sur 
les aides à la formation (LAF) 
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13.006 PRESIDENCE 
16 janvier 2013 
Rationalisation des scrutins 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil en réponse au postulat du groupe PopVertsSol 
10.183 "Pour une rationalisation des scrutins" 

 

III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Interpellations 

13.108 DEC 
29 janvier 2013 
Interpellation Doris Angst 
Disparition des abeilles: il est temps d'agir! 

Chacun connaît l'importance des abeilles dans l'écosystème et la chaîne alimentaire. L'Autorité 
européenne de sécurité des aliments (EFSA European Food Safety Authority) vient de publier ses 
conclusions (http://www.efsa.europa.eu/fr/press/news/130116.htm) concernant les risques pour 
les abeilles présentés par l'utilisation d'insecticides contenant des néonicotinoïdes. Elle confirme 
que ces produits présentent un risque élevé pour les abeilles par l'intermédiaire du pollen et de la 
guttation et recommande entre autre de cesser leur utilisation sur les plantes attirant les abeilles. 
En Suisse, par contre, l'Office fédéral de l'agriculture en tant qu'autorité compétente pour 
l'autorisation des produits phytosanitaires a jusqu'à présent refusé de reconnaître le rôle des 
néonicotinoïdes dans l'hécatombe des colonies d'abeilles qui se produit depuis plusieurs années, 
et cela malgré de nombreuses études démontrant le contraire. 

Au vu des conclusions très préoccupantes de l'EFSA, nous demandons au Conseil d'Etat, et en 
particulier au chef du département compétent pour la protection de l'environnement et de la 
nature: 

– d'informer le Grand Conseil sur les quantités de produits phytosanitaires contenant des 
néonicotinoïdes utilisés annuellement dans le canton depuis 2005 et sur les cultures traitées; 

– de détailler les mesures déjà mises en œuvre au niveau cantonal pour réduire l'impact des 
produits phytosanitaires sur la nature et l'environnement et en particulier celui des produits à 
base de néonicotinoïdes sur les insectes butineurs domestiques et sauvages; 

– de détailler les mesures supplémentaires qui pourraient être prises au niveau cantonal (telles 
que des recommandations ou des restrictions limitant l'utilisation sur les plantes mellifères, 
réduction des dosages autorisés, l'obligation d'utiliser des appareils limitant la dérive ou 
l'émission de poussière pour l'application de ces produits ou de semences traitées, etc.) pour 
réduire au plus strict minimum l'utilisation de produits phytosanitaires à base de 
néonicotinoïdes sur le territoire cantonal afin de réduire leurs impacts sur les insectes butineurs 
domestiques et sauvages; 

– d'indiquer lesquelles des mesures supplémentaires identifiées sous point 3, il entend mettre en 
œuvre au vu des conclusions de l'EFSA et sans attendre une éventuelle révision de la position 
de l'Office fédéral de l'agriculture sur cette question. 

Cosignataires: V. Pantillon, M. Zurita, R. Aeberhard, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, G. Hirschy, S. 
Barbetti Buchs, D. de la Reussille, P. Herrmann, T. Bregnard, G. Würgler et N. de Pury. 

Interpellation développée par son auteure, le 30 janvier 2013. 

 

  

http://www.efsa.europa.eu/fr/press/news/130116.htm
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13.109 DEC/DGT 
29 janvier 2013 
Interpellation Matthieu Béguelin 
Jeunes-Rives, jardin urbain ou montre géante? 

Depuis la participation du site des Jeunes-Rives au concours Europan 10, lancé en 2009, la Ville 
de Neuchâtel et le canton ont travaillé ensemble à ce réaménagement. Le canton a ainsi pris en 
charge une partie du montant de la mise au concours et, depuis la désignation du projet lauréat 
"Ring", l’Etat a participé activement au comité de pilotage accompagnant l’évolution du projet, 
passant du concours d’idées propre à Europan à un projet affiné pour un crédit d’étude, phase 
ultime avant sa réalisation. 

Au long des diverses étapes du développement du projet, durant près de deux ans, l’Etat a ainsi 
avalisé les options prises, jusqu’au projet final. Il est donc absolument incroyable d’entendre lors 
du débat sur le budget que le même Conseil d’Etat étudie un autre projet, connu sous le nom de 
"Swiss Watch Arena" (SWA), dont les auteurs se mettent volontairement en concurrence avec le 
projet "Ring", pourtant cautionné par la même Autorité. 

En effet, les auteurs du SWA ont beau se faire contacter par d’autres villes romandes et même, 
semble-t-il, le Canada, ils insistent lourdement pour que leur idée puisse voir le jour sur les 
Jeunes-Rives et nulle part ailleurs. 

Passons outre la piètre qualité architecturale du projet, qui ne rivalise pas avec le Guggenheim de 
Bilbao mais plutôt avec le thermomètre géant de Baker en Californie. Ne nous attardons pas non 
plus sur son coût proprement pharaonique devisé à quelques 350 millions de francs, réputé 
financé par le privé, mais dont les auteurs n’ont pour l’instant pas le premier centime… Après tout, 
rêver ne coûte rien. 

Par contre, nous nous demandons que penser de l’attitude du canton, qui, semble-t-il, court deux 
lièvres à la fois et sur le même terrain? En effet, si les auteurs de SWA persistent à réclamer une 
implantation sur les Jeunes-Rives, le Conseil d’Etat ne devrait-il pas retirer son appui audit projet, 
afin de rester cohérant avec son engagement préalable avec la Ville? 

Cosignataires: F. Konrad, D. Ziegler, F. Fivaz, M. Giovannini, M. Docourt Ducommun, L. Zwygart-
de Falco, A. Houlmann, B. Goumaz, J.-P. Cattin, M. Maire-Hefti, C. Fischer et A. Laurent. 

Interpellation développée par son auteur, le 30 janvier 2013. 

 

13.110 DJSF 
29 janvier 2013 
Interpellation groupe socialiste 
La Providence: réintroduction de la loi des suspects? 

Le 26 décembre 2012, la police intervenait aux aurores pour déloger les grévistes installés sur le 
parking de l'Hôpital de la Providence. Laissons ici le manque significatif de tact dans le choix du 
moment de cette intervention, au petit matin du lendemain de Noël, pour nous arrêter sur la 
procédure, qui semble des plus originales, pour ne pas dire ubuesque. 

En effet, la liste du matériel mis à l'occasion sous séquestre n'a été fournie aux grévistes que le 10 
janvier 2013 par le Ministère public. Sachant que le délai légal de recours en pareil cas est de 10 
jours, on comprendra qu'au moment où la liste fût effectivement en possession des grévistes, il 
était échu… cela laisse assez songeur sur l'opportunité qui leur était laissée de faire effectivement 
recours. 

Dans la même missive du Ministère public, on peine à en croire ses yeux en lisant que, nous 
citons, "Ce séquestre avait été ordonné pour notamment garantir le paiement des frais de 
procédure", estimés à quelque 6300 francs. 

Doit-on comprendre que le Ministère public craignait que des centrales syndicales nationales, 
fortes de milliers de membres, telles de SSP ou Syna risquaient de ne pas avoir les moyens de 
s'acquitter de cette somme? 

Doit-on y voir une défiance à l'égard des syndicats, dont le Ministère public partirait du principe 
qu'ils n'honoreraient pas les frais de procédure? 
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Plus généralement, est-il d'usage de procéder à des mises sous séquestre "préventives", ceci afin 
de garantir le paiement des frais de procédure? 

Si tel ne devait pas être l'usage, sous quelles conditions de telles mesures peuvent-elles être 
prises? 

Signataires: M. Béguelin, M. Giovannini, A. Houlmann, B. Nussbaumer, S. Locatelli, F. 
Ducommun, M. Maire-Hefti, M. Docourt Ducommun, A. Clerc-Birambeau, J.-P. Cattin, A. Laurent, 
L. Zwygart-de Falco, Y. Boillod, J.-C. Berger, E. Flury et J. Lebel-Calame. 

Interpellation développée par M. Matthieu Béguelin, le 30 janvier 2013. 

 

13.111 DJSF 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe libéral-radical 
L’administration doit-elle montrer l’exemple? 

Le nombre de cadres supérieurs (secrétaires généraux et chefs de services ou d’office, 
notamment) de l’administration cantonale domiciliés hors canton semble à première vue être 
relativement élevé. 

Sans nier la liberté garantie par le droit fédéral, nous serions cependant en mesure d’attendre du 
personnel de l’Etat qu’il montre l’exemple en s’établissant sur le territoire qu’il contribue à 
administrer. 

En parallèle à cela, et même s’il s’agit d’argent qui tourne en boucle, des domiciliations à 
l’extérieur du canton signifient aussi des pertes fiscales non négligeables au vu des classes de 
salaires en question. 

Dans ce sens, nous souhaitons interpeller le Conseil d’Etat en lui demandant s’il partage nos 
constats et l'invitons à nous fournir les éléments suivants: 

– Quel est le nombre de cadres supérieurs de l’administration cantonale domiciliés hors-canton 
en relation avec ceux qui sont établis sur le territoire neuchâtelois? 

– Quelle est la perte fiscale estimée de telles domiciliations à l’extérieur du canton? 

– Le gouvernement envisage-t-il des mesures incitatives permettant à ces personnes de s’établir 
dans le canton ou leur demandant un engagement moral dans ce but? 

 
Signataires: Y. Botteron, J.-B. Wälti, E. Robert-Grandpierre, J.-F. de Montmollin, C. Hofer, F. 
Monnier, M.-A. Nardin, Ch. Imhof, A. Gerber, C. Guinand, R. Walther, D. Cattin, P.-A. Monnard, J. 
Zimmerli, T. Michel, J.-B. Steudler et P. Castella. 

Interpellation développée par M. Yvan Botteron, le 30 janvier 2013. 

 

13.114 DSAS 
29 janvier 2013  
Interpellation PopVertsSol 
Transférer les missions de La Providence? 

65 jours que le conflit se poursuit à La Providence entre la direction et les grévistes, notamment 
autour de la défense de la Convention collective de travail Santé 21. Un élément incontournable 
pour maintenir des conditions de travail et des soins de qualité dans le canton, ce qu’a 
majoritairement reconnu le Grand Conseil en adoptant le 5 décembre 2012, par 57 voix contre 53 
la motion populaire demandant que "le Conseil d'Etat, respectivement le Grand Conseil, use de 
tous les moyens à sa disposition pour obliger la direction de l'Hôpital de La Providence à renoncer 
à dénoncer la convention collective Santé 21". 

Dès lors, plusieurs alternatives s’offrent au Conseil d’Etat pour honorer l’engagement pris par le 
Grand Conseil, notamment celle d’imposer, comme le préconise un projet de loi déposé à la 
commission santé, le respect de la CCT21 pour figurer sur la liste hospitalière. Si cette option est 
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confirmée, se pose alors la question centrale du transfert des missions actuelles données à 
La Providence. D’où nos interrogations suivantes: 

– Le Conseil d’Etat parle d’un délai nécessaire à fin 2016 pour organiser un possible transfert 
des missions, mais sans donner aucun élément concret sur cette estimation globale. D’autres 
médecins, notamment un membre de notre Conseil, estiment qu’avec de la volonté, cela 
pourrait se faire bien plus rapidement… Qu’en est-il réellement? 

– D’autre part, pour bien apprécier la situation, il semble nécessaire de distinguer et de détailler 
les missions. En effet, le transfert de la dialyse, de l’orthopédie élective et dans une moindre 
mesure de l’ophtalmologie répondent à des contraintes différentes. Quelles sont-elles et quel 
est le temps réaliste pour le transfert de chacune de ces missions? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il chiffré les coûts (investissement et fonctionnement) d’un tel transfert de 
missions sur HNe? La dialyse, à titre d’exemple, est une spécialité, semble-t-il, très rentable 
(ce qui expliquerait la motivation de Genolier à la conserver) qui pourrait générer des bénéfices 
non négligeables pour HNe. Et pour que l’analyse soit complète, il serait également nécessaire 
de connaître les coûts d’un scénario "statu quo" (où La Providence continuerait seule, mais 
avec financement de l’Etat); 

– Finalement, quelles seraient les incidences d’un tel rapatriement sur le personnel de La 
Providence? 

 
Signataires: T. Bregnard, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, M. Zurita, V. Pantillon, D. Angst, R. 
Aeberhard, D. de la Reussille, G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, N. de Pury, L. Debrot et P. 
Herrmann. 

Interpellation développée par M. Théo Bregnard, le 30 janvier 2013. 

 

Motions 

12.130 DSAS 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à prévenir, 
supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant au niveau 
individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des personnes les plus 
fragilisées de la société. 

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en grande partie 

dans l'existence d'effets de seuil2. Sources d'injustice et d'incitation négative, ces effets 
occasionnent le plus souvent des situations particulièrement dramatiques, tant sur un plan social 
qu'économique. 

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, en matière de politique fiscale, de 
subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements (surtaxe HLM) que d'entrée ou de 
sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus complexe que les différents leviers 
disponibles sont en interaction les uns et les autres, demandant ainsi des compétences 
transversales afin d'annihiler les effets, sans les déplacer. 

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant de 
manière globale, doit, plus que jamais devenir une priorité en matière de politique sociale. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler. 

Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, T. 
Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la Reussille. 

                                                
2 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu 
disponible. 
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Amendement du groupe libéral-radical déposé le 30 janvier 2013 

Nouveau titre: Effets de seuil: étude et suppression 

Dernière phrase: Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'établir un rapport faisant le point de la 
situation, et présenter des propositions pour remédier aux problèmes constatés. 

Signataire: M.-A. Nardin. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.135 DEC 
30 mai 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Introduction d'un congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel 

Les citoyens et citoyennes soussigné-e-s exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel sollicitent le Grand Conseil de Neuchâtel d'étudier l'introduction d'un congé d'adoption 
similaire au congé maternité selon la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de 
service et de maternité (LAPG) et d'enjoindre le Conseil d'Etat de présenter un projet de loi à cet 
effet. 

Brève motivation 

Un congé maternel d'adoption permettrait aux parents d'accueillir leur enfant dans de bonnes 
conditions et de tisser les liens d'attachement. Les procédures d'adoption nécessitent déjà un fort 
engagement des parents adoptants sur le plan émotionnel et un grand investissement en temps et 
argent. 

– aucune base légale impérative n'existe à ce sujet. Ne le Code des obligations, ni la Loi sur le 
travail ne prévoient un congé d'adoption pour les personnes adoptant un enfant. 

– les mères adoptives sont exclues du système d'allocation maternité fédérale introduit en 2005. 

– art. 16h de la LAPG: les cantons peuvent prévoir l'octroi d'une allocation maternité plus élevée 
ou de plus longue durée et l'instauration d'une allocation de prélever, pour le financement de 
ces prestations, des cotisations particulières. 

– certains cantons et employeurs prévoient un congé d'adoption pour leurs employées de durée 
variable. 

– l'administration publique du canton de Neuchâtel prévoit un congé d'adoption de 4 mois, autant 
pour les mères que pour les pères, rémunéré à 100%, à partager entre les deux parents.  

– le canton de Genève octroie 16 semaines, soit 112 jours (LF: 98 jours), dès le jour de 
l'accouchement ou du placement de l'enfant en vue de l'adoption aux salariées des entreprises 
établies dans le canton de Genève. 

– Vaud (2009) et Fribourg (LAMat du 9 septembre 2010 RSF 836.3) prévoient le versement 
d'indemnités journalières en cas d'adoption. 

– nombre d'adoptions dans le canton de Neuchâtel 

Année  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre 
d'adoptions 

17 14 6 6 10 

 
– coût approximatif: CHF 10.584 francs par adoption (voir réponse du Conseil fédéral du 

07.03.11 à Madame Francine John-Calame concernant les coûts d'un congé d'adoption si 
introduction des allocations de maternité en 2005). 

Première signataire: Sonja Wyss-Rossel, Bévières 6, 2525 Le Landeron. 

Motion populaire munie de 1372 signatures. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
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12.147 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe UDC 
Primauté de cotisations 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'envisager dans les meilleurs délais le passage de la 
primauté des prestations à celle des cotisations pour Prévoyance.ne; comme cela se fait à la 
Confédération, dans la plupart des cantons et dans la totalité des caisses de pension privées. 

Signataires: B. Courvoisier, W. Willener, D. Haldimann, W. Bammerlin et R. Clottu. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.148 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe socialiste 
Sensibilisation aux effets légaux du mariage 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation obligatoire aux effets légaux du mariage (notamment régimes matrimoniaux, effets 
fiscaux) et ceux du divorce (division des acquêts, pension alimentaire,…) pour de futurs époux. 

Développement 

Une des principales causes de paupérisation de la population neuchâteloise est le taux de divorce 
extrêmement élevé dans notre canton. Cette réalité de notre société entraîne beaucoup de famille 
monoparentale ou d'ancien conjoint vers l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 

Devant ce constat inquiétant, qui s'explique sans doute avant tout par des éléments d'ordre socio-
économiques, nous proposons une sensibilisation à certains effets du mariage, non pas pour 
décourager les gens de partager leur existence, mais pour être sûr qu'ils le fassent en toute 
connaissance de cause. 

En effet, l'Etat n'a pas sa place dans la cellule familiale et l'idée n'est absolument pas de lui 
donner ce rôle. Néanmoins, l'Etat paie les "pots cassés" via l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 
Dès lors, il nous apparaît que de sensibiliser aux effets d'un mariage et d'un divorce sur le plan 
légal pourrait inciter, notamment les jeunes couples, à mieux se protéger contre une éventuelle 
future précarisation. Il est en effet frappant de constater que peu de couples ont conscience de ce 
que peut coûter une pension alimentaire, une liquidation du régime matrimonial et même les frais 
judiciaires d'un divorce non à l'amiable. Encore une fois, l'Etat doit rester à sa place et nous ne 
désirons surtout pas diaboliser l'institution du mariage, bien au contraire. Mais si l'Etat paie un 
lourd tribut à cette problématique, n'est-il pas cohérent de bien sensibiliser les futurs époux? 

Aussi saugrenue cette idée puisse-t-elle être, le canton de Neuchâtel ne ferait pas figure de 
pionnier, puisque plusieurs régions en France ont déjà instauré ce type de procédure. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier non-seulement la pertinence, le coût et le possible 
impact d'une telle mesure, mais aussi les résultats transfrontaliers ainsi que de savoir si d'autres 
cantons ont déjà tenté l'expérience. Il pourrait être intéressant, en outre, de mener un projet-pilote 
pour se rendre compte des résultats. 

Signataires: B. Hurni, B. Goumaz, B. Nussbaumer, J. Hainard, A. Laurent, D. Schürch, Ph. Loup, 
S. Vuilleumier, M. Béguelin, C. Mermet et M. Maire-Hefti. 

Amendement du groupe libéral-radical 

Le 1
er

 paragraphe est modifié comme suit: 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation (suppression de: obligatoire) aux effets légaux du mariage…(suite inchangée). 

Signataire: Ph. Haeberli. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
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12.167 DSAS 
6 novembre 2012 
Motion du groupe libéral-radical 
Etapes suivantes de la planification hospitalières 

Afin d’accélérer la prise de décisions qui permettront d’effectuer les étapes suivantes d’une 
nouvelle planification hospitalière du canton de Neuchâtel en plus de la réflexion actuelle sur la 
chirurgie et l’orthopédie, le Conseil d’Etat est prié d’étudier les solutions suivantes: 

– Réaffecter les Hôpitaux de Landeyeux, du Locle et de la Béroche à des tâches hors HNe en 
transférant leurs activités aux sites principaux de HNe; 

– Trouver une solution pérenne pour l’Hôpital du Locle dans le CNP ou ailleurs; 

– Pérenniser et consolider le rôle de l’Hôpital de Couvet dans son rôle de CDT et de gériatrie; 

– pour les autres missions, faire un inventaire des potentiels de synergie entre HNe et tous les 
hôpitaux et cliniques privés du canton tels que La Tour, Montbrillant et la Providence ainsi que 
la maison de naissance Tilia. 

Signataires: C. Gueissaz, J.-F. de Montmollin, Ph. Haeberli, S. Menoud, H. Frick, P. Ummel, T. 
Michel, J.-B. Wälti, B. Haeny, A. Gerber et P.-A. Steiner. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

13.106 DJSF 
29 janvier 2013 
Motion du groupe UDC 
Révision de la fiscalité des frontaliers 

Préambule 

Dans le domaine de la taxation des frontaliers, deux systèmes coexistent en Suisse: l’imposition à 
la source ou la rétrocession d’impôts par un Etat étranger. Depuis l’introduction de la libre 
circulation des personnes (par étapes dès 2002) entre la Suisse et ses voisins, les cantons 
bordant la frontière ont assisté à une forte augmentation du nombre de frontaliers travaillant en 
Suisse. 

D’environ 5000 frontaliers début 2002, nous sommes passés à 15.000 frontaliers début 2012, soit 
une augmentation de 10.000 personnes (+200%) sous réserve de quelques doublons, 
représentant une masse totale des rémunérations brutes annuelles de 800 millions de francs. 
Cette évolution du marché du travail est synonyme de besoins d’investissements accrus de la part 
des collectivités publiques dans les infrastructures, notamment dans le domaine des transports. Il 
n’est donc pas étonnant que dans la plupart des cantons frontaliers ou sur le plan fédéral, des 
réflexions aient eu lieu ou soient en cours pour optimiser le produit de l’impôt frontalier. 

Suite à la crise de l’endettement de la zone euro, les besoins financiers des pays voisins de la 
Suisse sont encore plus aigus. Ainsi en France voisine également, on observe des interventions 
politiques quant aux moyens d’augmenter le produit de l’impôt frontalier. Toute évolution du cadre 
fiscal actuel est donc dépendante de négociations entre Etats et/ou régions. 

Imposition des frontaliers: cadre légal 

Selon les règles de l’OCDE, les travailleurs frontaliers ne sont en principe imposables que dans le 
pays où ils exercent leur activité professionnelle. Il est ainsi admis que l’Etat dans lequel les 
frontaliers travaillent peut les imposer. 

Sur le plan suisse, la Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD) prévoit d’ailleurs dans son article 
91 que: "Les travailleurs qui, sans être domiciliés ni en séjour en Suisse, y exercent une activité 
lucrative dépendante pendant de courtes périodes, durant la semaine ou comme frontaliers, sont 
soumis à l’impôt à la source sur le revenu de leur activité…". 

L’imposition sur le lieu de travail est d’ailleurs généralement la règle comme l’a précisé le Conseil 
Fédéral en réponse à la motion 12.3225 du démocrate-chrétien Jean-Paul Gschwind (JU) en mars 
2012. 
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Extraits 

"Genève: imposition au lieu de l’activité salariée contre compensation financière unilatérale de 
3,5% de la masse salariale brute en faveur de certaines communes des départements français de 
l’Ain et de la Haute-Savoie; huit autres cantons frontaliers de la France: imposition au domicile 
contre compensation financière bilatérale de 4,5% de la masse salariale brute, l’Allemagne 
(imposition au lieu de l’activité aux taux maximum de 4,5% de la masse salariale brute dans l’Etat 
d’activité), l’Italie (imposition au lieu de travail et compensation unilatérale de 38,8% des recettes 
fiscales par les trois cantons frontaliers en faveur des communes italiennes limitrophes), l’Autriche 
(imposition au lieu de travail et compensation financière unilatérale suisse de 12,5% des recettes 
fiscales relatives aux résidents autrichiens travaillant en Suisse) et Liechtenstein (imposition dans 
l’Etat de domicile)". 

En résumé, il n’y a que pour l’imposition avec la France (pour 8 cantons: BS, BL, BE, JU, SO, VD, 
VS et NE) et avec le Liechtenstein que la Suisse ne perçoit pas l’impôt à la source. Genève est 
donc le seul canton romand à appliquer le système de l’imposition à la source avec la France 
(Genève perçoit l’impôt mais verse 3,5% de la masse salariale brute aux collectivités françaises). 
À titre d’exemple en 2011, Genève a encaissé 748 millions de francs: 513 sont restés dans les 
caisses cantonales, 235 ont été versés à la France (en l’occurrence aux départements de l’Ain et 
de la Haute-Savoie). 

Conclusion 

Afin d’optimiser les recettes fiscales des frontaliers, deux possibilités s’offrent à nous: soit 
d’augmenter la compensation financière versée par l’Etat de la résidence du travailleur frontalier 
au profit de l’autre Etat, soit de passer au système de l’impôt à la source. Sur le plan des recettes 
fiscales, le système d’impôt à la source apparaît le plus avantageux pour les cantons. Un tel 
changement nécessite toutefois la dénonciation de l’accord fiscal du 11 avril 1983 avec la France. 

L’article 7, alinéa 3 précise les modalités de cette dénonciation: 

"La dénonciation doit être notifiée par la voie diplomatique avec un préavis minimum de six mois 
avant la fin de chaque année civile. Dans ce cas, l’accord s’appliquera pour la dernière fois aux 
rémunérations perçues au cours de l’année civile pour la fin de laquelle la dénonciation aura été 
notifiée". 

Actuellement, toute une série d’accords fiscaux entre la Suisse et la France sont en révision ou 
discutés. Par euphémisme, nous constaterons simplement que les positions des deux pays sont 
éloignées et que le climat des discussions est quelque peu tendu. Néanmoins, pour les cantons 
ne connaissant pas l’impôt à la source, il serait financièrement intéressant d’envisager rapidement 
une révision de la fiscalité des frontaliers. 

Nous invitions le Conseil d’Etat: 

– A étudier la possibilité d’augmenter le % de la compensation financière versée par l’Etat de la 
résidence du frontalier ou la possibilité d’imposer les frontaliers à la source; 

– A calculer laquelle de ses redevances serait plus avantageuse pour notre canton; 

– A étudier les conséquences sur l’emploi que cela pourrait causer; 

– A étudier la possibilité de taxer la mobilité individuelle journalière des frontaliers, et ses 
conséquences sur notre réseau routier. 

Signataires: R. Clottu, W. Willener et D. Haldimann. 

Urgence refusée le 30 janvier 2013. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

 

13.112 DJSF/DEC 
29 janvier 2013 
Motion du groupe libéral-radical 
Pour une nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des travailleurs neuchâtelois 

Le nombre d’emplois occupés par des travailleurs et travailleuses frontaliers dans l’économie 
neuchâteloise préoccupe à plusieurs titres le groupe libéral-radical. 
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En effet, ces emplois qui ont connus une progression très importante ces dernières années sont 
source d’inquiétude dans les domaines de la fiscalité, de l’emploi et du développement de notre 
canton. 

La fiscalité 

La Suisse se voit attaquée de toutes parts en ce qui concerne sa fiscalité et plus particulièrement 
par le gouvernement français qui a dernièrement unilatéralement supprimé certains avantages 
pour les français résidant en Suisse et aux bénéfices de forfaits fiscaux. C’est pourquoi, le groupe 
libéral-radical estime que le statut fiscal des frontaliers n’est peut-être plus en adéquation avec 
l’économie neuchâteloise. 

En Suisse, il existe actuellement deux systèmes de taxation pour les frontaliers: l’imposition à la 
source ou la rétrocession d’impôts par un Etat étranger. Le principe d’imposition veut que les 
personnes domiciliées à l’étranger mais exerçant une activité lucrative en Suisse soient taxées à 
la source. Toutefois, le canton de Neuchâtel fait exception avec quelques autres cantons 
frontaliers pour être partie à l’accord franco-suisse de 1983 sur le traitement fiscal des frontaliers. 
Cette convention implique une imposition par le pays de domicile avec une rétrocession de 4,5% 
de la masse salariale brute déclarée par les employeurs. 

Emploi – social et développement du canton 

Le canton de Neuchâtel vit le paradoxe d’être un canton qui crée le plus de nouvelles places de 
travail tout en ayant le taux de chômage le plus élevé en Suisse. Alors que nous mettons 
d’importants moyens dans la formation, la recherche, dans l’implantation de nouvelles entreprises 
et dans l’attractivité fiscale des entreprises, le chômage, et plus particulièrement celui chez les 
jeunes, demeure à un niveau nettement supérieur à la moyenne Suisse et ceci en parfaite 
contradiction avec le marché du travail. Existerait-il un taux de chômage incompressible plus élevé 
à Neuchâtel qu’ailleurs? 

Ce fort taux de chômage mis en relation avec l’aide sociale est également une source de 
préoccupation de nos autorités en ce qui concerne le redressement des finances publiques. En 
effet, en lieu et place d’investir dans des projets novateurs et porteurs qui devraient contribuer au 
développement de notre canton, nous nous voyons contraint d’allouer ces montants au paiement 
des charges toujours plus importantes dans le domaine du social. 

Compte tenu de ces constats, le groupe libéral-radical fait la demande au Conseil d’Etat: 

– d'étudier la faisabilité et l’impact qu’aurait une imposition des frontaliers à la source, ceci 
impliquant bien entendu une dénonciation de l’accord franco-suisse de 1983. Cette étude 
devrait notamment tenir compte de la péréquation financière fédérale, de l’impact sur le 
chômage, de l’économie et des finances publiques du canton. 

– d'évaluer nos systèmes de formation et de placement mis en relation avec le tissu économique 
cantonal et la structure de notre chômage et le cas échant de les adapter. 

Signataires: J.-B. Wälti, Ph. Haeberli, O. Haussener, C. Guinand et Ch. Häsler. 

Urgence refusée le 30 janvier 2013. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

 

13.116 PRESIDENCE 
29 janvier 2013 
Motion Fabien Fivaz 
Mise en place d'un système de pétition en ligne des autorités neuchâteloises 

Le Conseil d’Etat est chargé de mettre en place un système de pétition par Internet qui permette 
aux citoyennes et citoyens neuchâtelois d’interpeller les autorités cantonales, en complément du 
système "manuscrit" actuel, et donnant les mêmes droits. 

Développement 

Le droit de pétition est un droit important, reconnu par la Constitution suisse (art. 33), et la 
Constitution neuchâteloise (art. 21). Il permet à une ou plusieurs personnes d’adresser une 
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requête, une réclamation ou une suggestion aux autorités, qui sont tenues d’en prendre acte, et 
qui le plus souvent prennent la peine d’y donner une réponse circonstanciée. 

Plusieurs gouvernements nationaux ou régionaux dans le monde ont mis en place des systèmes 
de pétitions en ligne, en complément des formats manuscrits utilisés jusqu’ici. Au Royaume-Uni, 
100.000 signatures récoltées via Internet permettent de demander un débat parlementaire à la 
chambre des communes (http://epetitions.direct.gov.uk). Aux Etats-Unis, l’administration Obama a 
mis en place un système similaire (https://petitions.whitehouse.gov): une réponse du 
gouvernement est donnée à toute pétition qui récolte plus de 25.000 signatures en un mois. Le 
Bundesrat allemand en a fait de même (https://epetitionen.bundestag.de). 

A notre connaissance, aucun canton suisse n’a actuellement mis en place un système de ce type; 
la Confédération non plus d’ailleurs. Mais depuis un mois environ, le canton de Neuchâtel a mis 
en place une pétition en ligne pour le sauvetage de la ligne de TGV, avec un succès certain. 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de mettre en place un système de pétition en ligne qui 
permette aux citoyennes et citoyens neuchâtelois d’interpeller les autorités cantonales. 

Cosignataires: F. Konrad, T. Bregnard, R. Aeberhard, V. Leimgruber, F. Jeandroz, A. Shah, V. 
Pantillon, D. Ziegler, M. Zurita, T. Perret, C. Maeder-Milz, P. Herrmann, S. Barbetti Buchs et D. 
Angst. 

Amendement du Conseil d'Etat  

Le titre est modifié comme suit: Etudier la mise en place d'un système de pétition en ligne des 
autorités neuchâteloises par le biais du Guichet unique ou tout autre système sécurisé 

Le Conseil d'Etat est chargé d'étudier la mise en place d'un système de pétition par Internet qui 
permette aux citoyennes et citoyens (suite inchangée) 

Le 5
e
 paragraphe est modifié comme suit: 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la mise en place d'un système de pétition en 
ligne par le biais du Guichet unique out tout autre moyen sécurisé qui permette aux citoyennes et 
citoyens neuchâtelois (suite inchangée). 

 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Déroulement de la session 

Nous nous permettons de vous saluer, de vous remercier de votre présence et d'ouvrir cette 
nouvelle session du Grand Conseil de la République et du Canton de Neuchâtel. 

Nous procéderons de la manière suivante: Tout d'abord, les mutations au sein du Grand Conseil, 
puis nous passerons à l'assermentation de deux députés et nous procéderons ensuite à un éloge 
funèbre et à un certain nombre de communications. Puis, nous passerons à l'ordre du jour avec le 
traitement de différents rapports et demain matin nous continuerons avec les motions, les 
questions et les interpellations. 

ASSERMENTATION DE DEUX DEPUTES SUPPLEANTS 

Le président: – A la suite de la démission de M. Werner Bammerlin de la fonction de député 
suppléant en date du 2 février 2013, la chancellerie a pris acte de la démission du parti de M. 
Nicolas Gsteiger, premier suppléant et de l'acceptation du siège par M. Gérard Favre, suppléant 
de la liste UDC du collège de Boudry, par courriel du 4 février 2013. 

A la suite du passage de M
me

 Sandra Barbetti Buchs de la fonction de députée suppléante à celle 
de députée, la chancellerie a pris acte de l'acceptation du siège de député suppléant devenu 
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vacant par M. Blaise Horisberger, suppléant de la liste des Verts du collège de Neuchâtel, par 
courriel du 18 février 2013. 

Nous allons maintenant procéder à leur assermentation. Nous prions un huissier de faire entrer les 
nouveaux députés suppléants dans la salle et invitons le public et l'assemblée à se lever. 

 
(Entrent MM. Gérard Favre et Blaise Horisberger.) 

 
Le président: – Messieurs les députés suppléants, nous vous donnons lecture de la formule du 
serment. A l'appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" 
ou "je le jure" ou "je le jure devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
M. Gérard Favre. – Je le jure. 

 
M. Blaise Horisberger. – Je le promets. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. 

MUTATION AU SEIN DU GRAND CONSEIL 

Le président: – Suite à la démission de M
me

 Tourya El Kadiri, députée de la liste des Verts pour le 
Collège de Neuchâtel, par courriel du 13 février 2013, M

me
 Sandra Barbetti Buchs, députée 

suppléante, a accepté le siège devenu vacant par courriel du 13 février 2013. 

Nous n'avons pas à procéder à son assermentation, celle-ci ayant déjà eu lieu le 7 décembre 
2010. 

ELOGE FUNEBRE 

Le président: – Nous allons procéder à un éloge funèbre. Né en 1926, Jean-Pierre Gendre, nous a 
quittés le 6 janvier 2013 dans sa 87

ème
 année. Mécanicien de profession, travaillant durant de 

longues années à la Brunette, Jean-Pierre Gendre entra très jeune au parti socialiste de la ville de 
Neuchâtel. Son activité syndicale et militante fut particulièrement importante tant au sein de son 
parti que de la FOBB (par la suite la FTNH). Ces camarades se souviennent d'un homme assidu 
aux séances et fier de son origine ouvrière. Lorsqu'on lui demandait s'il habitait Neuchâtel, il 
répondait "non j'habite Serrières, le quartier populaire de cette même ville". Il fut conseiller général 
socialiste en ville de Neuchâtel de 1955 à 1970 et président du dit conseil de 1967 à 1968. Jean-
Pierre Gendre fut également député de la République et Canton de Neuchâtel durant 22 ans de 
1955 à 1977. Père de deux enfants d'une fille dont le décès survenu trop tôt l'avait 
particulièrement affecté et d'un fils, M. Gendre vouait un grand attachement à sa famille. Fumant 
la pipe, grand amateur de football, bon vivant, M. Gendre aimait refaire le monde sur les terrasses 
ensoleillées du littoral en compagnie de sa tendre épouse Huguette. Nos pensées vont à son 
épouse, à son fils et à ses proches. Merci à l'homme, merci au militant, merci au député. 
Mesdames, Messieurs les députés, Mesdames, Messieurs les conseillers, Mesdames, Messieurs, 
nous vous invitons à vous lever, nous allons faire 1 minute de silence en mémoire de M. Jean-
Pierre Gendre.  
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Copie d'un courrier de M. Henri Rey, de Neuchâtel, du 22 janvier 2013, adressé aux présidents 
de groupes politiques représentés ou non au Grand Conseil, concernant l'exposition HIP! HOP! 
HO! POLICE au musée militaire de Colombier. 

– Lettre du Groupement des associations du personnel des postes permanents du SIS des 
Montagnes neuchâteloises, du 30 janvier 30 janvier 2013, au sujet du rapport du Conseil d'Etat 
13.009 Centrale d'appels sanitaires urgents 144. 

– Copie d'un courrier adressé à M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, par M
me

 Amélie 
Lanthemann, du Landeron et M. Steve Freihloz, de Cortaillod, du 31 janvier 2013, relatif à la 
modification de la loi sur les heures d'ouverture des commerces (LHOCom). 
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GRACE 13.011 

 
Rapport de la commission pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 
 
(Du 17 janvier 2013) 
 

 

M. Jean-Daniel Burnat occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. André Obrist (LR): – Comme il est mentionné dans le rapport, le requérant été condamné à 
quatre reprises car il ne s'est pas acquitté, pour le moins partiellement, des mensualités saisies 
par l'office des poursuites. Le groupe libéral-radical après avoir discuté de ce cas, nous propose à 
l'unanimité d'accepter leur rapport et donc de refuser la grâce. 

 
M. Olivier Haldimann (UDC): – Le groupe UDC prendra acte du rapport de la commission des 
pétitions et des grâces et donc refusera la grâce au requérant d'autant plus que ce Monsieur a 
caché notamment en 2011 des revenus assez substantiels. 

 
M. Jean-Claude Berger (S): – Nous serons aussi bref, évidemment chacun votera en son âme et 
conscience mais le groupe socialiste, sans grande discussion, partage la conclusion du rapport et 
acceptera le décret concernant la demande de grâce en cours, nous vous remercions de votre 
attention. 

Débat article par article 

Décret 
concernant une demande de grâce 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La demande de grâce est rejetée par 104 voix sans opposition. 
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GRACE 13.012 

Rapport de la commission pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 
 
(Du 17 janvier 2013) 
 

 

M. Jean-Daniel Burnat occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. André Obrist (LR): – Le cas de cette demande de grâce est plus sensible que celui du rapport 
précédent. 

En effet, l'état de santé de cette personne est pour le moins précaire. Elle souffre d'un cancer des 
intestins, d'une hépatite C, de VIH et de problèmes psychologiques. Elle a aussi une certaine 
dépendance à l'alcool et aux médicaments. Ainsi, nous nous demandons à titre personnel si elle 
ne souffre pas aussi un peu de cleptomanie. 

En effet, lorsqu'on est au bénéfice d'une liberté conditionnelle, on évite de voler une robe d'une 
valeur de plus de 300 francs ou quoi que ce soit d'autre. Le requérant, pour n'avoir pas respecté 
les conditions posées à sa libération conditionnelle se voit contraint d'exécuter le solde de sa 
peine. Certes le requérant est malade mais cela ne lui donne pas le droit de voler ou de ne pas 
respecter les lois. 

Ceci dit, le groupe libéral-radical est partagé, certains d'entre nous accepterons le rapport et 
refuserons la grâce tandis que d'autre feront exactement le contraire. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Le préopinant ayant déjà tout dit ou presque, le groupe UDC 
acceptera dans sa très large majorité le rapport de la commission des pétitions et des grâces 
permettant ainsi au requérant de bénéficier "d'un nouveau sursis" pour le reste de sa 
condamnation. 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Il est vrai que lorsque certaines personnes viennent au monde, elles 
naissent sous une mauvaise étoile et le cas qui nous est présenté par le biais de ce rapport fait 
partie de ces gens qui viennent au monde et qui ont toutes les peines à s'intégrer. 

Il est vrai que le requérant a eu pas mal de condamnations mais il est vrai aussi qu'il a purgé les 
deux tiers de sa peine comme la loi l'autorise. Pour le restant, c'est vrai qu'il y a une bêtise, le vol 
d'une robe, mais l'état de santé de la personne fait qu'il n'est vraiment plus possible de pouvoir le 
tenir en détention. 

Donc, le groupe socialiste se rallie aussi au rapport de la commission et acceptera la grâce 
partielle puisque seule la grâce concernant la peine privative de liberté est demandée alors que le 
requérant s'acquittera de l'amende restante, ainsi que des frais de justice, pour bien démontrer 
que cette grâce est exceptionnelle et qu'il a encore un petit effort à faire pour mériter cette grâce. 
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Débat article par article 

Décret 
concernant une demande de grâce 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La grâce est accordée par 61 voix contre 22 en ce qui concerne le solde de la peine. Le 
requérant s'acquittera toutefois de l'amende restant due et des frais de justice. 
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EMPLOI 12.044 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 
 la politique en matière d'emploi 
b) en réponse  
 – à la motion des groupes PopVertsSol et socialiste 09.151 du 23 juin 2009, 

"Révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage-sauvegarde de l'emploi 
dans le canton de Neuchâtel" 

 – à la recommandation du groupe socialiste 10.168 du 28 septembre 2010, 
"Révision de la LACI acceptée: et après?" 

 – au postulat du groupe socialiste 11.116 (ad 09.112) du 22 février 2011, "Pour 
une commission parlementaire permanente de l'emploi et de l'insertion 
professionnelle" 

 
(Du 3 septembre 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Patrice Zürcher occupe le siège de rapporteur. 

Débat 

M. Patrice Zürcher (LR): – Ce rapport 12.044 sur l'emploi tombe pour ainsi dire à pic vu que deux 
motions parlementaires nous ont été déposées la dernière fois sur nos pupitres, soit une du 
groupe libéral-radical, la 13.112 et celle de l'UDC la 13.106. 

Le groupe libéral-radical parle entre autre dans sa motion du taux de chômage incompressible que 
l'on peut relever dans le rapport 12.044 de la commission ad hoc au point 2.2 et également la 
catégorisation des sans-emplois dans le point 2.6. Au niveau des deux motions du groupe UDC et 
du groupe libéral-radical, il y a également une voie de réponse sur les travailleurs frontaliers au 
point 2.3. Quant aux différentes conclusions de la commission, elles s'orientent essentiellement 
sur une meilleure catégorisation, soit une analyse plus fine de la catégorie des sans-emplois et 
également sur le niveau de la stigmatisation qu'il faut éviter pour les frontaliers. 

Elle recommande finalement, l'adoption d'un postulat le 13.102 qui cherche avant tout à 
encourager, inciter, sensibiliser et privilégier la voie du dialogue entre les partenaires. C'est 
pourquoi, la commission proposera à votre autorité de refuser l'amendement 13.102 qui a été 
déposé sur vos pupitres par le groupe libéral-radical. Oui au dialogue, à la responsabilisation, non 
à la contrainte. 

Au niveau des différentes motions parlementaires que nous avons évoquées tout à l'heure, elles 
ont plutôt une orientation fiscale; nous laisserons donc le Conseil d'Etat se prononcer sur cet 
objet. Ensuite, la commission était partagée sur le postulat qui demandait la mise en place d'une 
commission parlementaire permanente de l'emploi, bien qu'une majorité de la commission y était 
favorable. Enfin, la réforme: la commission souhaite souligner que cette réforme était nécessaire 
bien qu'elle soit un peu lente dans sa réalisation. 

 
M

me 
Annie Clerc-Birambeau (S): – Le rapport d'information sur la politique en matière d'emploi a 

suscité au sein de la commission ad hoc – autant au sein de cette commission que du groupe 
socialiste – discussions, questions et propositions. Le sujet est d'importance. Il a pu être débattu 
en commission mais il reste néanmoins encore beaucoup à mettre en place. 
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La quatrième révision de la Loi fédérale sur l'assurance chômage et l'indemnité en cas 
d'insolvabilité, l'évolution du taux de chômage, le nombre de chômeurs arrivant en fin de droit, les 
contextes conjoncturels successifs, l'évolution des besoins des entreprises et les remous 
successifs qu'a connu le service imposaient un tel rapport. Ces éléments sont présentés en 
première partie, partie qui présente donc une photographie de la situation de l'emploi et des 
différentes variables qui la font évoluer. 

Un audit interne et une expertise externe mettent en exergue l'absolue nécessité de réorganiser le 
service et principalement l'office régional de placement (ORP) avec pour enjeu majeur, de mettre 
en adéquation les profils des demandeurs d'emploi avec les besoins des employeurs, tout en 
répondant aux objectifs imposés par le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), à savoir: 

– insérer rapidement; 
– éviter le chômage de longue durée; 
– éviter les arrivées en fin de droit; 
– éviter les réinscriptions; 

…vaste et ambitieux programme. La principale mesure prise est la réorganisation conceptuelle de 
l'office régional de placement neuchâtelois (ORPN) qui privilégiera deux axes: 

Le premier axe concerne l'approche, les contacts, les réponses faites aux entreprises et à leurs 
services des ressources humaines. Celles-ci doivent acquérir le réflexe ORP (office régional de 
placement neuchâtelois) à chaque fois qu'elles recherchent un collaborateur. La démarche est à 
saluer. Nous regrettons seulement que les représentants des associations patronales rencontrés 
n'aient pas su s'enthousiasmer d'un tel rapport et ne se soient pas engagés à jouer leur rôle de 
courroie de retransmission, mais peut-être aussi aurait-il fallu les intégrer plus fortement à 
l'élaboration de ce projet. 

Le deuxième axe est le demandeur d'emploi – même si le rapport oublie un peu trop qu'il est 
homme ou femme – il se voit ainsi trier un peu comme un fruit plus ou moins calibré, de bon, 
moyennement bon ou inadéquat, c’est-à-dire réinsérable immédiatement ou ayant besoin d'une 
formation complémentaire et/ou d'un appui social, le tout dans une refonte des programmes 
spécifiques d'emplois temporaires. 

Si le parti socialiste comprend et approuve la nécessité de réorienter les programmes vers plus de 
"compétences-métiers", il dénonce, il demande que ne soit pas oublié ni sous-estimé le rôle social 
et la réponse contre l'isolement social que joue ces ateliers, en prenant ainsi en charge des 
demandeurs d'emploi fragilisés. Cette prise en charge, même occupationnelle, est une clé de 
l'insertion sociale qui peut ensuite déboucher sur l'insertion professionnelle. 

Le groupe socialiste salue ces réformes. Il salue la volonté de réinstaurer une image positive et 
proactive des ORP et le challenge que de voir les services des ressources humaines à avoir ce 
réflexe mais apprécie aussi la volonté d'accompagner le demandeur d'emploi dès son inscription 
vers un nouvel emploi ou vers une formation complémentaire. Il insiste aussi sur le fait que les 
réponses sur la prise en charge des demandeurs d'emploi ne peuvent se faire sans une réelle 
volonté d'investir – peut être à l'image de l'investissement consenti par l'Office de l'assurance-
invalidité (AI) – dans des mesures de réinsertion, avec un véritable suivi individualisé avant, 
pendant et après l'insertion. 

Il demande aussi que les liens soient à consolider avec les structures de formations existantes, 
comme les écoles professionnelles, le Centre neuchâtelois d'intégration professionnel (CNIP); la 
formation continue, une étroite collaboration entre le service de la formation post-obligatoire et le 
service de l'emploi s'impose. Il s'inquiète des toujours plus fortes sollicitations des services des 
ressources humaines et maintenant des différents services ou départements, que l'on parle de 
stages de l'école obligatoire dans le cadre de l'éducation au choix, de stages de préapprentissage, 
de stages professionnels imposés par les formations, d'insertion par l'Office AI, soit de mesures 
d'intégration professionnelle (MIP) ou d'ORP. Ne faudrait-il pas réfléchir à limiter les interlocuteurs, 
à sortir toutes ces mesures du service de l'emploi des services sociaux, du service des formations 
post-obligatoires et de l'orientation (SFPO), pour ne mettre face aux entreprises qu'un seul 
interlocuteur qui coordonnerait l'ensemble? 

Les membres du groupe socialistes ont déposé un postulat repris et accepté par la commission 
permettant par différentes voies et moyens de donner plus de chances aux demandeurs d'emploi 
de retrouver un emploi sans les opposer aux frontaliers dans une région ou le Swiss made est 
important et que l'on sait tous ici générateurs d'emplois. L'inadéquation de la main d'œuvre locale 
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n'est pas que liée à la formation mais aussi au niveau des salaires versés, qui, pour beaucoup de 
ménages suisses, n'est pas satisfaisant. 

 
M

me 
Martha Zurita (PVS): – Le groupe PopVertsSol a lu avec intérêt le rapport d'information 

12.044 du Conseil d'Etat et l'en remercie pour l'effort fourni dans sa tentative d'améliorer la 
politique cantonale en matière d'emploi. 

Ces documents visent à faire le point de la situation en matière d'emploi et informe sur la mise en 
place de divers projets destinés à remédier à la grave situation du chômage et à améliorer le 
fonctionnement du service de l'emploi, plus particulièrement des offices régionaux de placement. 

Certains projets qui y figurent sont encore en cours de développement, d'autres seront mis en 
place de manière échelonnée. Globalement, les effets de leur application ne se feront sentir qu'à 
partir de 2015, date prévue de la fin de la restructuration. Le contexte économique actuel, avec 
une inadéquation avérée entre la qualification de demandeurs d'emploi régionaux et les besoins 
des entreprises installées dans le canton, ne nous permet pas de partager l'optimisme des 
groupes de travail pour remédier rapidement à la situation actuelle du chômage. 

Bien que la création d'emploi ait augmenté dans les cantons, celle-ci n'a en effet pas eu un impact 
significatif sur l'intégration de la main d'œuvre local. Les solutions proposées dans le cadre de 
l'optimisation des mesures du marché du travail semblaient peu ambitieuses au regard des 
énormes besoins d'intégrations professionnelles. On constate qu'environ mille personnes arrivent 
en fin de droit chaque année et sont susceptibles de se retrouver à l'aide sociale. 

Face à cette situation, nous considérons que la section "collaboration interinstitutionnelle" devrait 
être nettement renforcée pour que davantage de moyens et d'outils d'institutions publiques et 
parapubliques puissent être mis à disposition pour aider les demandeurs d'emploi dans leur 
intégration et/ou formation professionnelle. Il faudrait par ailleurs réfléchir à instaurer la réduction 
du temps de travail afin de mieux répartir le travail entre ceux qui sont en sous-charge constante 
et ceux qui ne sont pas employés et dont les compétences restent inutilisées, car il ne faut pas 
oublier qu'une personne au chômage perd non seulement ses compétences et son savoir-faire, 
mais aussi les repères organisationnels au quotidien, indispensables à la réinsertion 
professionnelle. 

Afin de définir plus clairement les missions des ORP, par rapport à celles d'autres agences de 
placement, nous aurions aussi souhaité que les rapports contiennent les prochaines tâches des 
personnes inscrites au chômage et qui retrouvent un emploi par l'intermédiaire des ORP. Il y a en 
effet à craindre que la création d'une section pro-entreprise au sein des ORP, si louable soit elle, 
ne change rien à la situation actuelle car cette section se retrouve en concurrence avec un 
façonnement des structures privées offrant le même type de services. La mise en concurrence 
d'agences privées et publiques peut affaiblir ces diverses structures et compliquer la situation des 
demandeurs d'emploi. Si on considère que les principaux critères pour trouver un emploi sont, 
outre la situation globale de l'économie, les niveaux de formation des personnes et les raisons 
sociales dans lesquelles elles évoluent, on comprend mieux que les tâches principales du service 
de l'emploi sont la formation et le soutien personnalisé pour que les demandeurs d'emploi ne se 
retrouvent pas exclus du monde du travail. Ce n'est certainement pas en augmentant les 
sanctions envers des personnes, qui soi-disant ne font pas suffisamment de recherches – comme 
cela est suggéré dans l'un des documents fournis par les services de l'emploi à la commission – 
que l'on encouragera ces personnes à retrouver du travail, mais plutôt en les soutenant par tous 
les moyens de faire valoir leurs compétences et en les aidant à construire leurs réseaux. 

Il ne sera réellement possible de mieux réintégrer les personnes sans emploi, que par des 
mesures d'accompagnement encore davantage personnalisées. Ce ne sont pas la formation sur la 
manière de se présenter devant un responsable du personnel ou une vraie formation 
complémentaire qui permettront miraculeusement l'obtention d'un emploi; c'est souvent 
moralement que les sans-emploi doivent être aidés et accompagnés. 

D'autre part, le marché du travail devient chaque jour plus difficile car les contraintes font des 
dégâts chez les salariés. Pour se remettre au travail, il faut avoir des objectifs humains et non 
seulement économiques. Enfin, la reprise d'une activité nécessite l'existence de nombreux 
emplois à repourvoir dans des ambiances de travail positives où la question principale ne devrait 
pas d'abord être une question de rentabilité. En fixant des objectifs plus sociaux, plus humanistes 
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que comptables il serait sans doute aussi possible de mettre fin aux disfonctionnement internes 
des ORP, générés en grande partie par des lacunes dans la direction du personnelle. 

Il est en effet peu constructif d'exiger, des collaborateurs et collaboratrices, des missions 
impossibles à réaliser dans les conditions actuelles du marché du travail. Pour cette raison nous 
demandons au Conseil d'Etat de suivre de près le déroulement de ces restructurations et de 
veiller à ce que les employés soient pleinement intégrés dans ce processus. En conclusion le 
groupe PopVertsSol acceptera le classement de la motion 09.151, "Révision de la loi fédérale sur 
l'assurance-chômage/sauvegarde de l'emploi dans le canton de Neuchâtel". Celle-ci étant en lien 
étroit avec les propositions traitées dans la commission formation emploi. 

Il s'oppose en revanche au classement du postulat 11.116 du groupe socialiste, "Pour une 
commission parlementaire permanente de l'emploi et de l'insertion professionnelle" qui demande 
la création d'un organe accompagnant les mesures de restructuration sous forme d'une 
commission parlementaire permanente. Il persiste par ailleurs, du fait que la recommandation 
10.168 du groupe socialiste, "Révision de la Loi sur l'assurance-chômage (LACI)", acceptée il y a 
peu, ne puisse pas faire l'objet d'un classement. 

Le groupe propose également d'accepter la motion "Marché du travail, régulation, sensibilisation 
et responsabilisation" qui prévoit la mise en place d'instruments pour financer une politique 
proactive visant à favoriser une meilleure intégration professionnelle des personnes en recherche 
d'emploi. Enfin il propose d'accepter le postulat de la commission 13.102 "Politique-emploi 
davantage d'emploi pour les habitants du canton". 

 
M. Walter Willener (UDC): – Le groupe UDC remercie le Conseil d'Etat pour son rapport 
d'information. Nous jugeons ce rapport comme très intéressant, complet et bien entendu très 
actuel. Il répond à bon nombre d'interrogations sur l'emploi à l'heure où Neuchâtel se bat avec 
Genève pour la place, hélas peu enviable, de canton avec le plus haut taux de chômage en 
Suisse. 

Cette situation nous interpelle. En effet, nous constatons que beaucoup d'indicateurs 
économiques sont au vert dans le canton, et nous en sommes heureux, notamment dans les 
secteurs de l'horlogerie, de la microtechnique, du biomédical et des prestations de service. Preuve 
en est donnée par la création nouvelle de 2500 à 3000 postes de travail dans le canton en 2012. 
C'est réjouissant mais, malheureusement, nous devons constater que cette évolution économique 
positive ne contribue pas à diminuer le taux de chômage. Nous relevons aussi que dans la presse 
régionale, le cahier spécial pour les offres d'emploi reprend de l'ampleur – il avait même disparu si 
nous ne faisons erreur – et on retrouve chaque semaine aujourd'hui une centaine d'offres 
d'emploi, étant entendu que ce nombre n'est probablement que la partie émergée de l'iceberg 
puisqu'aujourd'hui beaucoup de recherches d'emploi ne passent plus par les annonces 
traditionnelles de la presse mais par d'autres moyens informatiques, voire avec les agences ou les 
offices de placement. 

Nous constatons aussi, et c'est un deuxième paradoxe, que le canton dispose aujourd'hui d'une 
panoplie que nous qualifions d'extrêmement complète de programmes de formation et de 
réinsertion de chômeurs. D'ailleurs, cette offre sera encore élargie par le projet de loi sur le fonds 
pour l'insertion professionnelle qui a été élaboré dans le cadre de la commission "Formation 
emploi" et qui devrait venir en discussion très prochainement. 

Nous faisons toutefois aussi un parallèle avec ce taux élevé de chômage de 5,5% dans le canton, 
et avec le taux également très élevé de personnes à l'aide sociale, puisque selon certaines 
indications ce taux serait de 6,2%. Face à ces chiffres, que ce soit pour le chômage ou pour l'aide 
sociale, le groupe UDC se demande si nous n'avons pas un problème dans le canton, un 
problème avec une catégorie de gens. C'est toujours la difficulté dans ce genre de débat de ne 
pas mettre tout le monde dans le même panier – si vous nous passez l'expression – mais c'est un 
problème avec une catégorie de gens pour qui le chômage ou l'aide sociale ne sont pas une 
fatalité mais un choix plus ou moins librement consenti. 

Nous savons que cette affirmation n'est politiquement pas correcte mais nous avons véritablement 
le sentiment qu'il y a une mentalité de recourir aux aides publiques que ce soit par le chômage ou 
l'aide sociale et qu'un certain nombre de personnes, malgré les possibilités offertes dans le 
canton, rechignent à prendre ou à répondre à des emplois peut-être ailleurs dans le canton. 
Problème de la mobilité? Nous n'avons pas l'impression que les travailleurs neuchâtelois, 
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contrairement aux frontaliers, font preuve d'une mobilité extraordinaire dans le canton alors que 
l'on sait par exemple que la mobilité est assez forte des neuchâtelois vers l'extérieur du canton, 
que ce soit sur l'arc lémanique ou la région bernoise. 

Nous nous étonnons aussi, puisque nous avons eu des documents extrêmement intéressants en 
commission sur la typologie des chômeurs, des sans-emplois, sur la base des données du mois 
d'août 2012, et on voit quand même dans le détail qu'un certain nombre de professions – par 
exemple dans le secteur de la santé ou dans le secteur de la vente – que ce sont des secteurs 
demandeurs d'emploi, demandeurs de mains-d'œuvre aujourd'hui et que nous avons là quand-
même un nombre relativement important, entre 200 et 300 dans ces catégories de personnes qui 
sont en recherche d'emploi. 

Un mot encore sur les frontaliers que l'UDC neuchâteloise, contrairement à d'autres cantons, ne 
stigmatise pas. Une amorce de solution doit être recherchée du côté de la fiscalité et il faut bien 
admettre que trop souvent les entreprises font appel à des frontaliers simplement parce que les 
neuchâtelois ne s'intéressent pas aux postes proposés. Dans le monde économique d'aujourd'hui, 
que la porte-parole du groupe PopVertsSol considère comme n'étant pas bon, cette réalité du 
monde du travail confronté à la compétitivité et la mondialisation, c'est une réalité et cela 
nécessite de la souplesse, de la flexibilité et les frontaliers semblent mieux s'accommoder, par 
exemple, d'horaires particuliers dans le secteur de la santé. 

Pour revenir au rapport, le groupe UDC juge la réorganisation du service de l'emploi comme 
bonne à l'intérieur de ce service. Bien entendu c'est la réorganisation des offices régionaux de 
placement qui est l'élément central. Nous jugeons cette organisation comme judicieuse, en tout 
cas sur le papier, puisqu'elle est relativement récente. 

La démarche qui consiste à orienter d'emblée le chômeur le plus vite possible vers un nouveau 
poste de travail, notamment par l'entreprise ou la structure pro-entreprise est, à notre avis, 
positive. En ce qui concerne la collaboration avec le monde des entreprises, soit leur organisation, 
soit les entreprises diverses, les offices de placement mais aussi le service de l'emploi doit 
absolument regagner la confiance de ces milieux-là, une confiance qui a été malheureusement 
perdue, on peut bien le dire. On ne peut pas stigmatiser les entreprises, mais avec les différents 
problèmes auxquels ont été confrontées ces structures de l'Etat, il est évident que les chefs 
d'entreprises ne voulaient pas s'encombrer encore de démarches particulières avec des services 
qui ne répondaient manifestement pas à leurs attentes; nous estimons que cette page est tournée. 
Il y a certes encore un effort à faire. Par exemple, nous avons été assez surpris de voir en 
commission que des documents, notamment élaborés par le secrétariat d'Etat à l'économie 
(SECO), n'avaient pas abouti ou n'avaient pas été adressés à toutes les entreprises du canton. Il y 
a là manifestement des améliorations à faire mais cela nous parait être en de bonnes voies. 

Donc, de ce premier niveau de placement, nous en attendons beaucoup puisque nous estimons 
quand même qu'un certain nombre de chômeurs sont directement ré-insérables ou peuvent 
retrouver du travail grâce à la collaboration des entreprises, dans le cadre, soit de pro entreprise, 
soit d'autres. Pour les autres, nous saluons le fait qu'on introduise une certaine spécialisation, un 
niveau conseil et placement et un deuxième niveau encore, avec des spécialistes, soit en 
formation, soit des spécialistes, en appuis, qui améliorerons l'encadrement proposé. 

Nous attendons cependant, de ces spécialistes, une attitude moins paternaliste et ils ne devront 
pas craindre de se rendre impopulaire en prenant – nous croyons qu'il faut oser le dire – des 
sanctions prévues d'ailleurs par la Loi fédéral sur le chômage, parce qu'on ne peut pas 
indéfiniment être gentil avec des personnes qui ne veulent pas faire l'effort de se réinsérer ou de 
prendre à titre personnel les dispositions pour retrouver du travail. Notre seule déception sur le 
rapport du Conseil d'Etat porte notamment sur les informations, le rapport n'en dit pas grand-
chose, mais sur les informations également reçues en commission, notamment sur la 
collaboration interdépartementale ou plutôt interinstitutionnelle, et nous souhaitons savoir plus 
précisément qui est responsable de cette collaboration qui nous parait donc indispensable entre le 
Département de l'économie, le Département des affaires sociales et de la santé et le Département 
de l'éducation, qui pilote en fait ce groupe de coordination. Comment est-ce qu'il fonctionne? 
Quels résultats ont été obtenus à ce jour? Nous attendons des précisions du Conseil d'Etat sur ce 
point. 

Un élément important de la réorganisation opérée réside dans la mise en place d'indicateurs et du 
suivi des performances; cela nous parait très important et nous demandons si ces indicateurs sont 
calqués sur des indicateurs d'autres cantons afin d'avoir aussi des comparaisons. 
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En conclusion, force est de constater que le canton semble disposer d'un encadrement solide 
pour les sans-emplois. Il appartient maintenant aux chômeurs d'utiliser mieux les instruments 
proposés et cela passe, pour un certain nombre d'entre eux, par un changement de mentalité et 
d'attitude face au travail. 

Le groupe UDC considère que le rapport répond à la motion 09.151 au postulat 11.116. Nous 
accepterons donc le classement de ces deux interventions et enfin, nous y reviendront brièvement 
lorsqu'il sera à l'ordre du jour, nous soutenons le postulat 13.102 de la commission. 

 
M. Damien Humbert-Droz (LR): – Un rapport complet et complexe, mais un excellent rapport de 
commission et trois préopinants qui ont déjà donnés passablement d'informations; l'intervention du 
groupe libéral-radical se voudra donc plus pragmatique. 

Tout d'abord, nous tenons à remercier le Département de l'économie (DEC) pour la transparence 
et la transmission de l'information à notre Conseil sur un dossier sensible, un service de l'emploi et 
surtout l'emploi dans le canton. 

En effet, s'il est bien un service qui a malheureusement trop occupé le devant de la scène, il s'agit 
bien de celui de l'emploi. Alors, il est un moment où il s'agit de faire table rase, de penser à l'avenir 
plutôt qu'au passé. C'est dans cet état d'esprit que les commissaires libéraux-radicaux ont abordé 
ce rapport et ont travaillé au sein de la commission. Penser au passé pour mieux le corriger, 
penser au passé pour préparer l'avenir, le tout en n'oubliant pas que derrière l'emploi il y a des 
personnes, des familles, mais surtout et aussi des entreprises. 

Nous tenons à souligner l'excellent rapport de commission quasiment exhaustif et nous ne 
reviendrons donc pas sur les éléments déjà mentionnés. 

Premièrement et sans revenir trop sur le passé, force est de constater que ce service, demeurant 
aux services des sans-emplois et des entreprises, a trop souvent oublié de penser à ses clients 
plutôt qu'a lui-même, au point de se déconnecter de la réalité, de ne plus répondre aux attentes, 
ne plus même servir l'emploi. Le temps passe, les pratiques ont eu de la peine à évoluer aux grés 
d'évolutions l'égal, certes, de directives du SECO souvent, mais dans notre canton l'emploi a trop 
souvent été considéré comme un dû, comme un dogme d'années florissantes plutôt que le fruit 
d'un labeur. Le service de l'emploi à trop souvent été aussi à cette image centré sur lui-même, 
obsédé par son train de vie. Exemple pratique, nous vous disions en introduction, celui vécu par 
un député libéral-radical pour un poste à repourvoir rapidement dans son entreprise: 

Prise de contact avec l'ORP: trois essais, enfin on décroche la personne compétente mais n'est 
pas présente ce jour-ci et reprendra contact ultérieurement. Que fait un chef d'entreprise en 2012 
ou 2013 aujourd'hui qui cherche un employé? Il contact une agence de placement, reçoit dans la 
matinée quelque CV pouvant correspondre à ses attentes, le lendemain une personne se 
présente et est disposée à commencer le travail le surlendemain. 

Eh bien, Mesdames et Messieurs, c'est la réalité des entreprises d'aujourd'hui. Si l'on peut 
disserter longtemps sur le rythme de vie de notre société, soit on s'adapte et on avance, soit l'on 
devient moins bon pour une entreprise. Cela signifie que, soit on crée de l'emploi, soit le poste 
n'est pas repourvu. En management, cela s'appelle la qualité, soit le simple fait, à priori évident, 
de proposer au bon moment la bonne prestation; eh bien c'est ce que les entreprises, celles qui 
créent et qui ont envie de donner des emplois, attendent des ORP. Le concept pro-entreprise doit, 
sinon s'en inspirer, appliquer au plus près ce principe pour coller aux besoins quotidiens de nos 
entreprises pour que ce soit profitable à notre tissus économique. Mais ne nous leurrons pas, 
même les meilleures méthodes ne sauront résorber complètement le socle compressif de 
chômage, malheureusement toujours trop élevé dans notre canton. Ajoutez à cela une main 
d'œuvre travailleuse pour ne pas dire flexible, bien qualifiée et mobile provenant de la région 
transfrontalière et l'amalgame est parfois vite fait. 

Non, les frontaliers ne prennent pas tous les emplois des neuchâtelois, ils contribuent, au 
contraire, à l'implantation et au développement de notre tissus industriel. Mais attention, il faut 
aussi dire et osé dire clairement à la population neuchâteloise que le travail nécessite, aujourd'hui, 
une formation de qualité, une disponibilité rapide et de la mobilité, faute de quoi, tant que nous 
serons réticents à, justifié par certains, par exemples, des horaires en équipe, par exemple de 
devoir se déplacer, nous devrons nous considérer comme des enfants heureux pour ne pas dire 
gâtés. Mais ne plaçons pas toutes les personnes dans le même panier, nous aurions tort. Aussi, si 
le groupe libéral-radical est dur et sans concession face à ceux qui pourraient faire la fine bouche, 
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nous tendons la main à ceux que l'évolution technique et technologie laisse sur le carreau. A ce 
titre nous saluons les développements de structures à même de former, post-former, perfectionner 
ceux qui en ont besoins mais aussi et surtout envie: Atelier Tricouti, EcoVal, petites structures à 
priori superflues mais au combien nécessaire pour redonner un rythme de vie et le goût du travail. 
Le goût du travail est plus que jamais nécessaire pour réussir dans un métier mais aussi dans la 
vie. 

C'est donc un constat sans concession mais un salut marqué aux démarches mises en place au 
sein du service de l'emploi nécessaires pour s'adapter et, espérons-le, sortir de ce carcan, être 
plus en phase avec la réalité. La réalité vraie, en tout cas pour le service de l'emploi, c'est la 
réalité de l'économie, celle que vivent au quotidien celles et ceux qui donnent du travail. A ce titre 
le rapport n'en dit pas grand-chose pour ne pas dire rien. Le groupe libéral-radical est encore et 
toujours le parti des petites et moyennes entreprises, celles qui forment le tissu économique 
neuchâtelois et à qui nous devons aussi adresser nos remerciements. Le service de l'emploi est à 
leur disposition mais c'est bien elles qui créent la dynamique entrepreneuriale. Le soutient qu'elles 
attendent de l'Etat n'est pas financier mais ce sont bien des conditions-cadre nécessaires pour 
atteindre les buts qu'ils se fixent au quotidien. A ce titre nous attendons une véritable démarche 
orientée "clients" d'autres services, mais aussi de celui de l'emploi Ce sont tous les services de 
l'Etat qui doivent ensemble former ce que nous appelons aujourd'hui, sous un vaste terme à la fois 
très simple mais un peu fourre-tout, de conditions-cadre toujours aussi et toujours autant 
nécessaire à l'essor économique qui est aussi pour notre Etat, gage de rentrées fiscales et gage 
de qualité de vie pour l'Etat et pour les citoyens, les citoyens qui donnent à l'Etat, les citoyens qui 
reçoivent de l'Etat. 

Mesdames et Messieurs l'emploi reste et restera toujours le meilleur moyen d'éviter qu'un individu 
ne devienne dépendant de notre société Reste à fixer, et c'est là que nos valeurs divergent 
parfois, ce que d'aucuns peuvent accepter et d'autres non: le groupe libéral-radical défend 
l'emploi, tous les emplois. 

Concernant le classement de la motion 09.151 du groupe PopVertsSol, nous suivons la position 
de la commission et l'acceptons, c’est-à-dire que nous devons classer une motion qui trouvait sa 
justification il y a trois ans mais qui ne la trouve plus aujourd'hui. Pour ce qui est du postulat 
socialiste qui demande la création d'une commission permanente de l'emploi, il est pour nous 
simplement la réponse à un manque de contact entre certains partis et le marché de l'emploi. Les 
élus libéraux-radicaux côtoient au quotidien la vie entrepreneuriale, ceux qui créent, ceux qui ont 
envie de donner. Ce n'est pas tant de s'asseoir dans les douillets fauteuils du Château qui fera 
mieux comprendre l'emploi; il faut le vivre, vivre l'emploi au quotidien, côtoyer ceux qui le crée, 
comprendre, écouter sur le terrain. C'est le meilleur moyen pour le groupe libéral-radical et ce 
n'est pas en étant 9, 11 ou 15 dans une des salles du château, même avec des intervenants de 
qualité, que nous améliorerons le climat ou la symbiose qu'il doit y avoir entre notre autorité et la 
compréhension qu'elle doit avoir de l'Etat. C'est pourquoi, nous proposons le classement de ce 
postulat 11.116, à l'inverse de ce que propose la commission. 

Au sujet du postulat de la commission, passablement remodelé au gré d'intenses et 
d'intéressantes discussions que nous avons pu avoir, il recevra le soutient d'une majorité du 
groupe au bémol près et là, une minorité du groupe défendra un amendement qui considère 
qu'aujourd'hui nous ne pouvons plus simplement dire qu'il faut faire. Il faut aujourd'hui être plus 
ferme. Contraindre parfois le demandeur d'emploi, c'est aussi à cette condition uniquement que le 
socle d'un chômage incompressible qu'il est difficile de comprendre comment être aussi élevé 
dans notre canton, pourra être résorbé. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous aimerions tout 
d'abord dire combien il était important pour le Conseil d'Etat de pouvoir suivre quatre séances 
durant avec les commissaires et échanger sur un sujet aussi important. Parce que, comme le 
disait M. le président, Cédric Dupraz, vous pouvez tenir tous les discours politiques, faire toutes 
les définitions idéologiques, mais à l'heure de gouverner, le pain c'est le pain, le fromage, c'est le 
fromage et finalement le sort de celles et ceux qui aujourd'hui encore cherchent toujours du travail 
est une préoccupation principale, une préoccupation actuelle, comme disait M. Patrice Zürcher 
tout à l'heure, qui ne pensait pas si bien dire, en disant qu'effectivement ce rapport répond en 
bonne partie aux motions des groupes libéral-radical et UDC sans toutefois que ça ne coupe les 
ailes pour donner une réponse le moment venu. 
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Vous avez aussi très souvent évoqué, le fait qu'il fallait d'une manière décisive et constructive être 
orienté client. Eh bien nous croyons pouvoir dire qu'après un peu plus de deux ans, le service de 
l'emploi s'est activé, s'est mué, s'est transformé pour suivre effectivement les besoins d'une 
politique de l'emploi qui a évoluée pour coller aux besoins de la clientèle, que cette clientèle soit 
d'abord celles et ceux qui cherchent du travail ou encore les entreprises qui, comme ça a été dit 
par M. Walter Willener, se développent aux besoins de ressources et ne les trouvent pas toujours 
dans le canton. M

me
 Annie Clerc-Birambeau a relevé très justement qu'avec la Loi sur l'assurance-

chômage (LACI), il a fallu transformer, réorienter assez fortement, on peut dire restructurer la 
politique nous permettant d'aider nos concitoyennes et concitoyens, dans la mesure où d'ateliers 
occupationnels, il a fallu et il faut encore passer à des ateliers de réinsertion. 

Nous aimerions dire que les ORP, comme ça a été précisé par plusieurs intervenants, ont 
effectivement très rapidement compris qu'ils étaient concurrencés par des agences de placement 
jusqu'à ce qu'un jour un ami s'occupant d'une de ces agences nous dise: "mais finalement Thierry, 
tu nous ennuies beaucoup parce que tes ORP, vos ORP, deviennent nos principaux concurrents". 
Ce jour-là nous avons pu dire au service de l'emploi, à tout l'équipe que nous saluons sur la 
tribune, que nous croyons que nous commençons à être sur le bon chemin; il s'agissait 
effectivement de redonner du travail à celles et ceux qui venaient de le perdre, c'était donc moins 
grave que d'appuyer, de reformer, celles et ceux qui depuis plus longtemps, parfois plus d'une 
année, recherche un travail. 

Oui, il est important Madame Clerc-Birambeau, d'associer les milieux patronaux à cette démarche 
et vous ne pensez pas si bien dire car le service de l'emploi et le service de l'économie, mais sous 
l'égide du service de l'emploi, dès le mois de mai – et les émotions électorales passées pour que 
nous ne mélangions pas tout – s'activeront dans ce qu'on pourrait appeler des 5 à 7 de l'emploi 
qui devraient, par thèmes, permettre à des employeurs et permettre à nos institutions (mais 
surtout à des gens qui cherchent du travail) de se retrouver, nous permette de sensibiliser les 
employeurs aux outils qui existent – M. Walter Willener les a mentionnés – ils sont nombreux. 
Nous vous disons ceci par cœur, il y a dix mesures fédérales, il y a dix mesures cantonales et 
l'idée du service de l'emploi, avec l'appui du SECO, est de sortir encore quelques mesures, 
dirions-nous de promotions, qui viendront à ce moment-là et qui nous souhaitons faire partager 
pour améliorer la réinsertion. 

Oui, les liens avec la formation et les milieux de la formation doivent être encore et doivent être de 
manières permanentes renforcés. Nous dirions que le service de l'emploi, lorsqu'il va dans les 
entreprises, lorsque nous allons dans les entreprises, fait toujours un rapport ou une synthèse 
dont nous discutons avec notre collègue M. Philippe Gnaegi parce qu'effectivement, sans une 
collaboration entre la formation et la formation continue et l'économie, respectivement le service 
de l'emploi, il sera difficile de coller à la réalité. 

Pour cette raison nous envisageons et nous pensons à une porte d'entrée unique nous permettant 
de répondre aussi bien aux employeurs qu'aux demandeurs d'emploi. Nous avons là une petite 
carte que nous donnerons à celui qui nous dit: nous trouvons, nous cherchons du monde mais 
n'en trouvons pas pour notre entreprise et là, nous avons une petite carte que nous donnerons à 
celle ou celui qui dit: nous cherchons désespérément et nous leur donnons la petite carte en leur 
disant: dites-nous que vous avez parlé avec nous et qu'on vous trouve si possible une solution. 

Nous aimerions quand même dire que les ORP – et nous parlons sous le contrôle de la cheffe de 
service qui va nous faire une grande croix ou qui va nous faire un petit vu si c'est juste – n'ont 
quand même pas réinsérés moins de 4000 personnes en 2012, c'est dire si c'est une belle 
agence, pour dire donc que le travail qui s'est fait est un travail efficace. 

Nous aimerons dire aussi que la tentative d'arriver à 2015 avec un dispositif complet qui permet, le 
profiling, la formation et l'appui pour ceux qui n'ont pas tout de suite pu remettre par pro-entreprise 
– et là nous nous adressons à Madame Martha Zurita – c'est vrai, nous aimerions pouvoir faire 
tout, tout de suite et d'un autre côté vous l'avez dit, vous l'avez relevé, vous l'avez vécu, dans ces 
séances constructives de la commission, eh bien les bouleversements qui ont été amenés par la 
direction du service de l'emploi après – il faut bien le dire – une période calme, sereine et 
constructive (mais celui qui a dirigé durant la période calme, sereine et constructive est assis 
quelque part ici au bout du banc) mais ensuite, il faut bien convenir que les périodes de direction 
ont souvent durées deux ans, parfois de manière harmonieuse et puis simplement il y a eu les 
nominations, des promotions et, parfois, vous le savez mieux que moi, il y a eu des périodes 
tumultueuses, il s'agissait dès lors de reconstruire. 
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Nous allons dire que Neuchâtel – à l'intention de Madame Martha Zurita – n'est pas un grand 
méchant loup pour celles et ceux pour qui ne remplissent pas toutes les conditions. Oui Neuchâtel 
incite chacune et chacun à faire des efforts et à faire ce qu'il doit pour réintégrer un marché de 
l'emploi. Mais Neuchâtel ne sanctionne ni plus, ni moins que ses collègues romands, mais 
sanctionne moins, en revanche, que les collègues ou que les cantons suisses alémaniques. 

 
Vous avez évoqué la formation et le soutien individuel: alors vous avez parfaitement raison, 
Madame Zurita, puisque par les mesures de profiling de formation et d'appuis, nous essayons 
d'apporter plus que simplement une offre d'emploi. Nous aimerions profiter de dire à celles et ceux 
qui ont peut être suivi ce dossier moins attentivement, que, parmi les mesures, celles de 
l'optimisation des programmes spécifiques d'emplois temporaires permettent de développer des 
ateliers professionnels – il y a juste 19 – et 14 ateliers socio-professionnels qui sont, eux, des 
passerelles vers les ateliers professionnels. C'est donc dire que tout cela est très actif, tout cela 
vise à améliorer notre score. Vous avez évoqué, nous pensons à M. Walter Willener, le fait que 
vous avez constaté, effectivement, que si l'emploi se porte plutôt bien dans le canton, il y a cette 
fameuse inadéquation avec le chômage. Alors nous ne débattrons pas ici (une certaine partie 
d'entre vous savent la dichotomie qu'il y a entre l'enregistrement de chômeurs dans notre canton 
et dans d'autres cantons) le fait que lorsqu'on est à l'action social dans certains cantons on sort 
des chiffres, le but n'est pas là. Ce qui est important pour nous c'est de savoir et de connaître 
toutes celles et ceux pour qui nous devons travailler et retrouver du travail; cela nous parait plus 
important où on se situe dans le classement quand bien même nos efforts doivent tendre à 
améliorer notre position. 

Voilà pour l'essentiel, ce que nous pouvions dire. Vous me posez la question, Monsieur Walter 
Willener, concernant la collaboration institutionnelle. Nous aimerions dire que depuis 2002 (mais 
c'est quelque chose qui doit régulièrement être reprise), nous avons la C2I (Collaboration 
Institutionnelle) – et là nous regardons notre collègue – qui est dirigée par M. Daniel Schouwey, 
qui pilote ce groupe qui doit permettre de collationner les mesures qui sont essentiellement des 
mesures: "plus on est dans la difficulté plus elles sont au Département de la santé et des affaires 
sociales (DSAS)", plus on est proche du marché du travail plus elles sont au Département de 
l'économie (DEC)" et lorsque nous devons passer par la formation, nous sommes obligé de faire 
des courbettes à notre collègue de gauche qui est un peu plus à droite que nous, (mais cela est 
une autre question. 

C'est donc pour vous dire que les outils existes là, nous aimerions le dire à l'intention des députés 
pour pas qu'on invente un nouvel outil; vous pouvez nous dire qu'on utilise pas assez la C2I, vous 
pouvez nous faire des remarques, vous pouvez nous questionner, mais nous sommes assez 
conscients du fait que nous avons là quelque chose de valable et, dans nos rêves les plus fous – il 
nous arrive dans l'exercice de notre métier d'avoir quelques insomnies – eh bien nous rêvons d'un 
département de l'homme "Mensch" (vous nous avez déjà entendu le dire) dans lequel nous 
rassemblerions tous ce qui concerne ou tous ce qui est sous l'aile de la C2I; mais vous le savez, 
lorsqu'un gouvernement s'organise, encore faut-il avoir des départements qui soient harmonieux, 
bien répartis et la réponse que nous nous faisions aujourd'hui était de dire que c'était finalement 
bien que nous soyons plusieurs à porter cette responsabilité sociale ce d'autant plus que quand ça 
se passe de manière collégiale comme c'est le cas maintenant, cela ne pose aucun problème. 

Le socle incompréhensible de chômage: Terminer sans briser une lance contre ce socle, ne me 
parait pas opportun. Peut-être qu'il est de plus en plus dur quand on arrive au fond, peut-être que 
les vieilles feuilles de papiers et les vieux classeurs qui trainent depuis plus d'une année 
deviennent difficilement réactivables, mais nous n'avons pas le droit d'accepter à nous résoudre 
de dire que c'est incompréhensible et qu'à chaque fois qu'il y a une nouvelle quille on admet qu'il y 
a plus de 1%. Non, nous n'avons pas le droit! Oui, malheureusement, nous devons tirer des 
enseignements, mais en ce qui nous concerne, nous sommes, nous croyons en phase avec ça, 
avec le service de l'emploi, le but est vraiment de vider les casiers et de trouver des solutions. 
C'est pour cela, nous ne le dirons jamais assez, qu'il est très important, non seulement d'avoir 
"pro-entreprise profiling formation et appuis", mais d'avoir la possibilité d'aller rechercher à l'aide 
sociale un certain nombre de personnes pour les réintégrer par une filière-formation, par une 
filière-appuis la plus proche possible du monde du travail pour un jour, soit au travers d'entreprises 
sociales dans un premier temps, soit d'entreprises tout court, leur permettre de retrouver des 
solutions. 
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Des indications de performances, pour répondre à M. Willener: le SECO a des indicateurs de 
performances. Nous en mettons en place, nous nous travaillons à nous comparer et à vérifier le 
résultat. Encore une fois chose importante: il ne s'agit pas de remettre des gens au travail 
rapidement, parce qu'on pourrait même inventer des primes pour remettre des gens rapidement 
au travail, mais c'est la durabilité! Si vous avez des gens qui retrouvent rapidement du travail mais 
qui après trois mois sont de nouveau sur trimard, on n'a pas solutionné le problème, il s'agit dès 
lors de travailler en profondeur. 

Voilà, nous aimerions rappeler et dire que, c'est un peu une devise du service de l'emploi au 
service de son prochain, collé à la réalité et nous aimerions ainsi répondre au désir du député, 
président du groupe libéral-radical, et lui dire que vraiment c'est pour nous une préoccupation 
constante. 

Nous aimerions terminer en disant que nous sommes bien conscient, qu'on veut faire beaucoup, 
peut-être trop vite, Madame Martha Zurita, peut-être trop vite, mais quand il s'agit d'améliorer, 
pour ses concitoyens une situation qui est intolérable, ce n'est jamais trop vite. C'est vrai ça pose 
quelque fois des problèmes aux collaborateurs et nous terminerons par une citation de Jules 
Renard " Rêves de faire de grandes choses, ça te permettra au moins d'en faire de toutes petites". 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, le débat est donc clos. 
Nous prenons acte de la réponse du Conseil d'Etat à la recommandation du groupe socialiste 
10.168, du 28 septembre 2011, "Révision de la LACI acceptée et après?". 

CLASSEMENT D'UNE MOTION ET D'UN POSTULAT 

Le président: – Nous passons à la motion des groupes PopVertsSol et socialiste 09.151, du 23 
juin 2009, "Révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage – sauvegarde de l'emploi dans le 
canton de Neuchâtel". 

Le classement de la motion est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le classement de la motion 
09.151 est donc accepté. 

Il y a encore une demande de classement pour le postulat du groupe socialiste 11.116, du 22 
février 2011, "Pour une commission parlementaire permanente de l'emploi et de l'insertion 
professionnelle". 

Le classement de ce postulat est-il combattu? 

 
M

me
 Annie Clerc-Birambeau (S): – Le groupe socialiste refusera le classement parce que des 

discussions de la commission, il est ressorti qu'il y avait plusieurs voies possibles d'analyse. Il y a 
soit, remonter la demande d'une commission permanente à la commission législative, soit un 
remodelage du Conseil de l'emploi. Donc, tant que cette réflexion n'aura pas été menée, nous ne 
voyons pas pourquoi on classerait cette motion. Il ne s'agit pas pour nous de nous asseoir dans 
de douillets fauteuils et de ne pas laisser au groupe libéral-radical le monopole du terrain, d'autres 
partis peuvent aussi vivre la dure réalité du terrain. 

 
Le président: – Le classement du postulat est donc combattu. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement du postulat du groupe socialiste 11.116 est accepté par 52 voix contre 50. 
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POSTULAT 

13.102 ad 12.044 
9 janvier 2013 
Postulat de la commission "Politique emploi" 
Davantage d’emplois pour les habitants du canton! 

En 2011, près de 2300 emplois supplémentaires ont été créés dans notre canton. Parallèlement, 
on a enregistré 1500 nouveaux frontaliers, ce qui a notamment renforcé l’appauvrissement de la 
Franche-Comté en professionnels qualifiés. Le phénomène est en partie dû à une relative 
inadéquation de la main d’œuvre locale aux besoins de nos secteurs secondaire et tertiaire, à une 
certaine résistance des travailleurs neuchâtelois à la multiplication des horaires de travail peu 
favorables à la vie familiale et sociale et au fonctionnement difficile des ORP (en voie de 
réorganisation jusqu'en… 2015). 

Le Conseil d’Etat est prié d’analyser les voies et moyens permettant: 

– d'encourager et renforcer la formation (ex.: ouverture de classes supplémentaires, création ou 
réorientation d’enseignements, etc.) dans les secteurs où la main d’œuvre locale ne parvient 
pas aujourd’hui à répondre aux besoins de l’industrie et du secteur tertiaire; 

– de privilégier, dans le cadre des choix de la promotion économique, le soutien aux entreprises 
apportant du travail avant tout à la main d’œuvre locale; 

– de sensibiliser les employeurs des secteurs privé et parapublic à l’augmentation des charges 
étatiques liées au chômage et à l’aide sociale, afin qu’ils en tiennent compte lors de 
l’engagement de personnel; 

– d'inciter les frontaliers à s’établir dans le canton. 

Amendement Etienne Robert-Grandpierre, déposé le 19 février 2013 

Ajout d'un sujet que le Conseil d'Etat est prié d'analyser:  

– d'inciter les travailleurs sans formation spécifique, à accepter un travail même à des conditions 
contraignantes.  

Signataires: P.-A. Steiner, M.-A. Nardin, C. Gueissaz, H. Frick, C. Hostettler, Y. Botteron, J.-D. 
Burnat, B. Keller, F. Monnier, Ph. Bauer, J.-B. Steudler, R. Walther, C. Hofer et D. Cattin. 

 
M. Claude Borel (S): – Déposé au cours des travaux de la commission, notre postulat, admis 
ultérieurement par la commission, part du double constat qu'en 2011, la création de 2300 
nouveaux emplois dans le canton a vu l'afflux parallèle de 1500 nouveaux frontaliers et que le cap 
des 10.000 frontaliers a été dépassé, alors que notre taux de chômage était l'un des plus élevé de 
Suisse. 

Selon le Conseil d'Etat, il y a inadéquation partielle entre l'offre et la demande mais les travaux de 
la commission ont aussi mis en évidence les graves disfonctionnements passés, nous l'espérons, 
des ORP qui devraient servir d'interfaces entre les travailleurs et les entreprises. Les objectifs du 
postulat ne sont pas en contradiction avec ceux du rapport, avec les propositions de réformes du 
Conseil d'Etat qui rencontre notre soutient. Il porte sur trois axes: la formation, la promotion 
économique et la sensibilisation des milieux des employeurs. Si il y a inadéquation entre l'offre et 
la demande, c'est souvent parce qu'il y a un problème au niveau de la formation et nous sollicitons 
une réflexion approfondie à ce niveau, pas seulement pour les chômeurs, mais aussi pour les 
formations initiales. La Franche-Comté est en train de faire toute une réflexion au sujet des 
formations qui conviendraient d'enseigner à leurs chômeurs pour gagner des nouveaux emplois 
dans le canton de Neuchâtel. C'est assez intéressant pour se poser des questions sur la 
souplesse de nos propres formations. 

Le deuxième axe est celui des choix de la promotion économique: il importe de favoriser avant 
tout des nouvelles entreprises qui apportent aussi du travail à la main d'œuvre locale existante 
avec ses qualités et ses défauts. 

En fin le troisième axe, vise à sensibiliser aux compétences des employés locaux, les employeurs 
à qui nous avons apporté de sensibles allégements fiscaux ces dernières années. Mais cet effort 
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de sensibilisation doit aussi aller en direction de l'administration cantonale, et surtout du secteur 
parapublic, notamment des hôpitaux et des homes, dans la mesure où l'on constate que le secteur 
tertiaire a vu également ces derniers mois une explosion des emplois frontaliers. En conclusion, 
nous vous remercions de soutenir ce postulat soutenu lui-même par la commission. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Effectivement, dirions-nous surtout par souci de consensus autour de 
la problématique de l'emploi dans le canton, problématique malheureusement réelle, le groupe 
UDC soutiendra ce postulat, peut être avec un bémol en ce qui concerne le premier tiret qui 
consiste à encourager et renforcer la formation. Nous sommes persuadés que nous avons dans 
ce canton, aujourd'hui déjà, tous les instruments de formation, que ce soit des canaux de 
formation, dirions-nous de base, et également de formation spécifique pour les demandeurs 
d'emploi et que, à ce niveau-là, il n'est pas forcément nécessaire d'inventer la roue. Par contre 
pour les autres mesures, nous estimons effectivement que cela mérite que l'on fasse une analyse 
à ce niveau-là et que l'on puisse éventuellement prendre quelques mesures. La question du 
dernier point, l'"incitation des frontaliers à s'établir dans le canton", nous craignons, quand bien 
même cette proposition est intéressante sur le papier, que cette mesure reste une utopie 
malheureusement. En ce qui concerne l'amendement du groupe de députés du groupe libéral-
radical, nous sommes posés la question s'il s'inscrivait bien dans l'esprit du postulat de la 
commission. Nous dirions qu'il soulève effectivement un problème et qu'il pourrait être pris en 
compte; nous donc soutiendrons l'amendement de ce groupe de député qui fait un peu 
contrepartie au premier alinéa de ce postulat. Pour le reste, comme nous l'avons dit en débat 
préliminaire, le groupe UDC soutiendra globalement, quand même avec quelques appréhensions 
ou quelques réserves, le postulat. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Notre groupe acceptera également ce postulat. Toutefois nous 
aimerions rappeler quand même que la notion de frontalier est une notion qui est souvent utilisée 
pour donner, par rapport aux frontières à la France typiquement, alors que manifestement le terme 
de frontalier devrait aussi se porter sur les frontières cantonales, extra-cantonales. Nous en 
voulons pour preuve que le développement de la mobilité à travers le Col-des-Roches par 
exemple a augmenté de 6% ces trois dernières années, alors qu'elle a augmentée de 16% sur le 
Pont de Thielle. 

Du reste, le Conseil d'Etat avait découvert justement quand Petroplus avait fermé, que le 
personnel de Petroplus était en très grande majorité issue des cantons voisins, plus que dans le 
canton de Neuchâtel, et on voit que le problème des frontaliers, finalement, est un problème 
géographique puisqu'il faut un certain bassin de population pour alimenter les entreprises et que le 
bassin de population du Locle et de la Chaux-de-Fonds se trouve pour moitié en France. Ce n'est 
pas de la faute des Chaux-de-Fonniers et des Loclois. Nous pensons donc qu'il y a aussi un 
problème de mobilité, d'accès trop facilités à la mobilité et nous sommes contents de voir que le 
groupe UDC reconnait cette problématique-là puisqu'il a déposé une motion qui s'appelle: 
"Révisons de la fiscalité des frontaliers" que nous avons à l'ordre du jour, qui demande au Conseil 
d'Etat d'étudier la possibilité de taxer la mobilité individuelle; nous sommes alors contents de 
savoir que pour le groupe UDC, la taxation de la mobilité individuelle n'est pas un tabou et nous 
nous en réjouissons. 

Maintenant, concernant l'amendement du groupe libéral-radical, probablement que nous allons le 
refuser – nous n'avons pas eu l'occasion de beaucoup en discuter entre nous – mais nous allons 
probablement le refuser parce que nous refusons de stigmatiser un groupe de travailleurs, donc 
les travailleurs sans formations spécifiques, en enfonçant encore le doigt sur leurs problématiques 
et que la loi sur le chômage impose de toute façon déjà des conditions contraignantes pour toutes 
les personnes au chômage indépendamment de leur formation. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie – Nous aimerions dire 
que le Conseil d'Etat, soutiendra le postulat. Il le soutiendra pour plusieurs raisons: d'abord, parce 
que la commission préalable "Emploi" a démontré l'importance qu'une thématique aussi forte que 
celle-là soit suivie, et parce que les problèmes qui sont mis en exergue, sont les problèmes 
auxquels nous sommes confrontés tous les jours et dès lors pour nous il sera beaucoup plus facile 
de venir avec des propositions alors que nous aurons préparé et discuté de tout ça en collège. 
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Cela me permet de répondre à M. Walter Walter Willener concernant la formation: la formation 
aujourd'hui est toujours plus l'outil qui permettra à un maximum de gens parmi nous de rester 
dans le coup et de se réorienter dans un monde où les choses vont très vite, où les technologies 
évoluent et pour cette raison il est important de conserver des forces de travail qui sans ça nous 
manquerait, forces aptes à remplir des missions. 

Nous aimerions vous dire aussi à ce sujet-là, notre collègue Philippe Gnaegi nous pardonnera 
mais ayant il y a peu de temps fait un tour au centre neuchâtelois d'intégration professionnel 
(CNIP) et repris ce type de problèmes eh bien nous constatons chaque fois l'importance d'un outil 
que nous pouvons nous même gérer, piloter pour permettre de répondre d'une manière précise 
aux entreprises et bien entendu, en répondant aux entreprises, à la demande. Concernant les 
frontaliers, nous ne pouvons que saluer l'intervention de M. Laurent Debrot qui permet de dire 
que, lorsque nous souhaitons inciter les frontaliers à habiter chez nous, eh bien oui, il y a des 
frontaliers vaudois, des frontaliers fribourgeois et probablement bernois – pas seulement, 
probablement – mais les jurassiens qui peuvent venir habiter chez nous probablement plus 
facilement que de penser que des gens vont venir depuis Morteau habiter juste de l'autre côté de 
la frontière. Il n'empêche quand même que, parmi toutes les mesures que nous étudions, eh bien 
aussi la mobilité transfrontalière qui nous pose quelque fois problème serait simplifiée si les gens 
vivaient chez nous, mais là il y a un problème trop important de disparité entre le niveau de vie en 
France, d'un côté de la frontière et à l'intérieur des frontières neuchâteloises. Nous terminons là-
dessus parce que votre temps est précieux, et Talleyrand disait: "Quand on dit oui, c'est oui, tout 
le reste veut dire non". Nous concluons là-dessus. 

 
M. Denis de la Reusille (PVS): – Notre collègue Laurent Debrot a invoqué le fait que nous n'avons 
pas eu le temps de beaucoup discuter de l'amendement; pour que l'on puisse se positionner est-
ce que les auteurs de l'amendement pourraient nous donner quelques exemples de conditions 
contraignantes qu'ils souhaitent appliquer qui ne figureraient pas dans la loi sur le chômage? 

 
M. Roland Walter (LR): – Loin de nous de vouloir stigmatiser les travailleurs qui ne sont pas 
formés avec des formations pointues. Cependant, nous le savons que beaucoup de places de 
travails nécessitent pas une formation de très haut niveau. Les employeurs, souvent forment eux-
mêmes ces travailleurs et, malheureusement, ces places de travail sont avec des choses 
contraignantes, c’est-à-dire que les horaires ne sont pas toujours 8h00 – 12h00, 14h00 – 18h00, 
souvent certains travails sont le soir de 18 heures à 00h00 etc. Une chose qui est aussi certaine, 
c'est que le fait de ne pas entrer au chômage permet de pouvoir plus rapidement aussi en sortir. 
Nous vous expliquons: la façon la plus rapide de sortir est de ne pas y entrer. Laisser que les gens 
puissent plus rapidement trouver du travail avec des fonctions non contraignantes nous semble 
une chose prioritaire, d'où l'amendement qui sera soutenu par le groupe libéral-radical. 

 
M

me
 Silvia Locatelli (S): – Nous nous exprimons au nom du groupe Socialiste qui évidemment 

combattra également cet amendement, simplement parce que – et cela a été notamment sous-
entendu par un des préopinants, M. Denis de la Reussille – il nous semble quand même un petit 
peu vague de dire "…à des conditions contraignantes". On a aujourd'hui une loi sur l'assurance 
chômage qui, elle, est particulièrement contraignante; on a une loi sur l'assurance chômage qui 
impose à toutes les personnes qui entrent au chômage de devoir faire des recherches d'emploi; 
on a une loi sur l'assurance chômage qui pénalise les personnes qui n'acceptent pas un emploi 
qui rentrerait dans des conditions spécifiques dignes par exemple, où l'emploi pourrait être pris;on 
a une loi sur l'assurance chômage qui impose des personnes de faire un trajet particulièrement 
long, jusqu'à deux heures pour aller chercher un emploi; on a une loi sur l'assurance chômage qui, 
même à des jeunes formés de moins de 30 ans, impose d'aller chercher des travaux s'ils ne 
trouvent pas de travail suffisamment tôt dans d'autres secteurs d'activités que le leur à la base et 
là nous parlons de jeunes formés. Donc, nous estimons que la loi sur l'assurance chômage est 
déjà suffisamment contraignante et nous pensons que le postulat se suffit à lui-même et n'a pas 
besoin de cet amendement. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – En fait, avec toutes ces lois qui viennent d'être énumérées par la 
représentante du parti Socialiste, il devrait y avoir un taux de chômage beaucoup plus bas. 



 3179 
Séance du 19 février 2013 

Alors, peut être que la formulation qui est fait par le groupe libéral-radical dans cet amendement 
n'est pas en adéquation avec des propositions claires et précises, mais en tout cas nous ne 
sommes pas sûr actuellement, dans l'économie dans laquelle on vit, qu'on applique au sens strict 
toutes les législations qui ont été faites. Or, c'est ça que nous demandons et nous sommes 
persuadés que nous pouvons faire mieux parce qu'il n'y a aucune raison pour que ce canton ait un 
taux de chômage beaucoup plus élevé que la moyenne suisse. C'est cela que nous demandons. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Les lois, il y a différentes manières aussi de les appliquer. Nous ne 
sommes pas sûr dans notre canton qu'on applique pleinement la rigueur que cette loi imposerait. 
Nous croyons que la problématique est là, donc très clairement nous allons soutenir cet 
amendement. 

 
Le président: – L'amendement Etienne Robert-Grandpierre est donc combattu. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Etienne Robert-Grandpierre est refusé par 56 voix contre 47. 

 
Le président: – Le postulat de la commission est-il combattu? Ce n'est pas le cas. 

 
Le postulat de la commission "Politique emploi" 13.102, du 19 février 2013, "Davantage 
d’emplois pour les habitants du canton!", est accepté, non combattu. 
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HEURES D'OUVERTURE DES COMMERCES (LHOCOM) 12.060 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur les heures d'ouverture des commerces (LHOCom) 
 
(Du 5 novembre 2012) 
 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M
me

 Françoise Jeandroz occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M
me

 Françoise Jeandroz (PVS):– La commission "Heure d'ouverture des commerces" s'est réunie 
deux fois. Le projet de loi qui vous est proposé est le premier d'une série de trois lois qui régleront 
l'ensemble de la police du commerce. Dès le début de ces travaux la commission a pris 
conscience que ce projet de loi était étroitement lié à une convention collective du travail 
neuchâtelois du commerce de détail et, par conséquent, sa marche de manœuvre était assez 
réduite. 

Lors de la première séance, la commission a accepté à l'unanimité l'entrée en matière. Les 
amendements proposés ont été discutés en particulier les amendements de l'article 6 et 7 qui 
concernent la prolongation d'une heure l'ouverture des magasins les samedis et veilles de jours 
fériés, et l'ouverture les lendemains de Noël et de nouvel an. 

Un vote indicatif sur ces amendements a conduit à une très large acceptation de ceci. Après 
discussion, il est apparu à la commission qu'elle avait besoin d'entendre les explications des 
partenaires sociaux à l'origine de l'accord, pour se positionner définitivement sur ces 
amendements, de même que le premier signataire de la pétition a été invité. Il a aussi été 
demandé qu'un article de lois lie son entrée en vigueur à l'application de la convention collective 
de travail. Le début de la deuxième séance a été consacré à l'audition des partenaires sociaux. Le 
signataire de la pétition n'a pas pu être présent. Selon les employeurs, l'augmentation des heures 
d'ouverture des magasins a pour but de donner une réponse partielle à la concurrence des autres 
cantons qui ont élargis leurs heures d'ouverture et de la France voisine. L'effet néfaste sur les 
conditions de travail du personnel que ces augmentations pourraient entraîner est compensé par 
la convention de travail. Il a aussi été dit que l'augmentation des heures d'ouverture sera suivie 
d'une hausse de l'emploi. Il est rappelé que le compromis proposé "loi de la convention collective 
de travail (CCT)" est le résultat de négociations qui ont durées quatre ans. Les différents 
partenaires sociaux ont affirmé que l'acceptation des amendements proposés aux articles 6 et 7, 
mettrait en péril cet accord et que la CCT ne pourrait alors entrer en vigueur. 

Le représentant du syndicat a précisé que leurs priorités sont les conditions de travail des 
employés et que l'extension des heures d'ouverture telles que proposées restent raisonnables. 
Les syndicats craignent que l'acceptation des amendements mette en danger la CCT qui 
représente une réelle amélioration des conditions de travail. 

La deuxième partie de la séance a été consacrée à la discussion des différents amendements et 
de la pétition. Les commissaires ont été sensibles à préserver la mise en vigueur de la CCT qui 
offre de meilleures conditions de travail et sont conscients qu'une remise en question conduirait à 
une nouvelle négociation de plusieurs années. 

La discussion sur la pétition qui risquait elle aussi de mettre en péril l'accord de la CCT a abouti au 
refus de lui donner suite. Les amendements aux articles 6 et 7 ont été refusés par la commission 
pour les motifs indiqués précédemment. Par contre, l'amendement à l'article 14 qui réduit d'un 
quart d'heure la prolongation du service aux personnes qui se trouvent dans le commerce à 
l'heure de la fermeture, a été accepté à une forte majorité. L'article 26 qui lie effectivement l'entrée 



 3181 
Séance du 19 février 2013 

en vigueur de la loi et l'application de la CCT a été accepté à l'unanimité. A l'unanimité la 
commission propose le classement de la motion populaire de la chambre neuchâteloise du 
commerce et de l'industrie 02.127, du 13 juin 2002, "Ouvrir mieux sans travailler plus". Enfin, le 
projet de loi a été accepté à l'unanimité de la commission. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Notre groupe, vous le savez, est particulièrement attaché à la paix du 
travail et aux conventions collectives de travail. La base d'une CCT et le partenariat social, soit 
l'accord de droit privé conclu entre des associations de travailleurs et des associations 
d'employeurs. Ces conventions sont validées par le Conseil d'Etat qui peut en étendre le champ 
d'application à l'ensemble de la branche d'activité mais surtout il en garanti la légalité. Quelle n'a 
pas été notre surprise quand, en juin de l'année passée, nous avons appris qu'une CCT pour le 
personnel de la vente avait été signée dans le canton mais qu'elle ne respectait pas la législation 
en vigueur. Plusieurs, dans notre groupe, ont et continues de manifester leur malaise devant ce 
chantage qui met le Grand Conseil devant un fait accompli. 

En commission, lors de la rencontre avec les partenaires sociaux, les représentants des 
commerces nous ont très clairement dit, sans sourciller, que si la loi qui nous était soumise n'était 
que modifiée, ils se retireraient de la convention. La question qui nous est posée aujourd'hui, n'est 
dès lors pas de savoir si l'on veut élargir les heures d'ouverture des commerces, comme le titre du 
rapport du Conseil d'Etat, mais bien de savoir si on veut une CCT pour les employés de 
commerce de détail. Vous n'êtes pas sans savoir que les neuchâtelois ont à plusieurs reprises 
refusés les extensions des heures d'ouverture. La volonté des citoyens de ne pas péjorer la 
qualité de vie des vendeurs et vendeuses en leur imposant des horaires qui sont difficilement 
compatibles avec des vies de famille équilibrées est très forte dans notre canton. Nous serons 
nombreux dans notre groupe à soutenir les amendements socialistes qui visent à limiter la 
dégradation des conditions de travail des vendeuses et vendeurs pour le seul profit des magasins 
dont les arguments visant à lier les heures d'ouverture avec leur chiffre d'affaire ne nous ont pas 
convaincus. Pourtant, certains privilégieront le partenariat social. En effet, du moment où les 
partenaires concernés se sont mis d'accord, il est inconcevable que le Grand Conseil ne suive le 
mouvement et leur mette les bâtons dans les roues. Toutefois, certains se sont posé la question 
de la représentativité des syndicats, représentant les vendeuses et vendeurs, suite au tollé qu'a 
suscité l'annonce de cette CCT dans le milieu même de la vente. Nous en voulons pour preuve la 
pétition que le Grand Conseil a reçue. Devons-nous juger ici de la qualité des partenaires sociaux 
de leur représentativité? 

Finalement si les pétitionnaires ne sont pas contents, pourquoi ne l'on-t-il pas fait savoir au 
syndicat lui-même? C'est probablement l'essence même du problème dans cette branche 
d'activité où le taux de syndicalisation est particulièrement faible. La question qui nous est posée 
est de savoir si les avancées positives de la CCT fixant, par exemple, un salaire minimum certes 
faible mais tout de même supérieur à certaines pratiques, la fin du travail sur appel, ou encore les 
samedis de congés obligatoires, compensent l'extension des heures d'ouverture mises dans la 
balance. Manifestement, les syndicats estiment que "oui" alors que certains employés estiment 
que l'équilibre des sacrifices n'est pas équitable. Notre groupe regrette du reste que la CCT ne 
s'applique qu'aux employeurs ayant au moins deux employés à pleins temps. Le terme exact 
figurant dans la convention prête du reste à confusion puis ce qu'il pourrait laisser entendre qu'une 
entreprise ayant de nombreux collaborateurs à temps partiel ne serait pas soumise à la CCT. 

Bref, notre groupe est partagé entre le désire de ne pas interférer dans des négociations entre 
partenaires adultes et consentants qui font justement la force de la paix social en Suisse et le 
désire de ne pas ou peu modifier les heures d'ouvertures, domaine particulièrement sensible dans 
nos rangs. Au final, notre groupe sera partagé sur les amendements qui nous sont proposés et 
s'abstiendra en majorité au vote final si la loi n'est pas modifiée. Dans cette situation ambiguë 
notre groupe se réjouit de mesurer l'implication des vendeuses et des vendeurs dans ce dossier à 
leur volonté de lancer un référendum; les partis que nous représentons auront alors à se 
positionner et déplacer le débat au niveau populaire. 

 
M. Alexandre Houlmann (S): – Disons-le d'emblée c'est sans enthousiasme que le groupe 
socialiste a étudié cette proposition de loi. En effet, l'ouverture prolongée des commerces n'est, de 
notre point de vue, qu'un pis-aller pour donner suite aux demandes répétées des commerçants qui 
peines pour certains à s'en sortir. 
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Les moyens des consommateurs que nous sommes tous, tentent plutôt à stagner et cela ne fera 
que déplacer les achats et n'augmentera probablement que très peu les profits en regard du 
temps supplémentaire investi pour garder les commerces ouverts plus longtemps. La réalité nous 
montre une stabilité générale de la classe moyenne et inférieure ainsi qu'une augmentation des 
profits des personnes aisées et très aisées, et nous le savons tous, ce ne sont pas les supers 
riches qui font tourner le commerce locale. Cela dit, il faut bien prendre en compte les nouvelles 
habitudes de l'homo consumerus et constater que les temples de la consommation des cantons 
ou pays voisins affaiblissent les nôtres. 

Dans la mesure où les syndicats ont donnés leur blanc-seing à cette loi en contrepartie d'une CCT 
de la vente, le parti socialiste est disposé à s'y rallier à reculons. Toutefois, il ne faut pas oublier 
que l'ouverture prolongée des magasins en soirée, le samedi et les lendemains des deux jours 
fériés en question, sera tout de même dans les faits une péjoration globale des conditions de 
travail. Le groupe socialiste suspendra cependant son accord à l'acceptation des deux 
amendements concernant, à l'article 14, le temps de 15 minutes après la fermeture accordée aux 
clients pour quitter le magasin, ainsi que celui du Conseil d'Etat, à l'article 26, alinéa 3, 
assujettissant l'entrée en force de la loi à l'application étendu de la convention collective de travail. 

Moyennant l'acceptation de ces deux amendements, le groupe socialiste acceptera la loi et le 
classement de la motion. En ce qui concerne la pétition, nous acceptons son classement sans 
suite car la demande tel que formulée n'est pas de la compétence de notre Conseil mais bien celle 
des partenaires sociaux. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Nous ne serons guère plus enthousiaste que les préopinants. Monsieur 
le président, Mesdames, Messieurs, verre à moitié vide, verre à moitié plein, verre aux trois quarts 
vide ou verre aux trois quarts plein c'est selon. Et notre groupe n'entend pas aujourd'hui répondre 
à cette question, comme il n'entend pas non plus revenir sur la décision comme certaines liaisons 
particulièrement en mal à propos du chef du Département de l'économie qui, alors que les 
magasins à Bienne, Berne et à Fribourg étaient ouverts, a refusé aux commerçants de la ville de 
Neuchâtel d'ouvrir, s'ils le souhaitaient, le 23 décembre. Il ne reviendra pas non plus sur le fait que 
le même jour les commerces étaient ouverts, par exemple, au Val-de-Travers. Quel dommage que 
le Conseil d'Etat n'ait pas en la matière saisi l'occasion d'améliorer, pour une fois en pratique et 
concrètement, les conditions cadres de l'économie neuchâteloise. 

Aujourd'hui, la question qui se pose finalement est de savoir s'il convient d'accepter à nouveau un 
consensus qui, bien évidemment, ne satisfera vraiment personne, ni les commerçants 
entrepreneurs qui souhaiteraient pouvoir bénéficier de plus de liberté pour créer de la richesse 
dans ce canton, ni une partie importante de leurs clients qui souhaitent pouvoir accéder aux 
commerces quand ils finissent de travailler, ni finalement le personnel qui s'estimera victime d'une 
nouvelle libéralisation. 

En effet, il ne s'agit aujourd'hui que de faire en partie coïncider une des nouvelles réalités du 
monde du travail, à savoir que presque chacune et chacun à une activité lucrative, et qu'il n'est 
dès lors plus possible d'attendre de nos concitoyennes et de nos concitoyens qu'ils fassent 
comme cela était le cas, il y a une trentaine d'années, leurs commissions en début d'après-midi. 
Nous nous demandons aussi, si, au vu de l'attitude actuelle des syndicats, Providence et 
l'horlogerie par exemple, le marché qui nous est proposé n'est pas à nouveau un marché de dupe 
et que dès l'entrée en vigueur de la loi sur les heures d'ouvertures des commerces, l'activisme 
syndical actuel au demeurant guère partagé par la plus grande partie de la population, reprendra 
le dessus. 

Malgré tout ce qui précède la grande majorité de notre groupe convaincu, d'une part, que seule la 
politique des petits pas permettra de convaincre et que, d'autre part, finalement l'extension des 
heures d'ouvertures proposée va dans le bon sens, acceptera le projet de loi. 

En ce qui concerne les amendements, nous reviendrons ultérieurement sur ceux-ci, étant précisé 
que notre groupe regrette que la majorité de la commission qui pourtant a salué le partenariat qui 
a prévalu durant les quatre années de négociations, est quand même jugé opportun d'amender le 
projet de loi (sans autres commentaires). 

Nous relevons aussi et déjà que, si les deux projets d'amendements acceptés par la commission 
trouveront malgré ce qui précède un accord d'une partie importante de notre groupe, l'acceptation 
des autres amendements en relation avec les jours et les heures d'ouvertures des commerces 



 3183 
Séance du 19 février 2013 

serait considéré comme un casus belli mettant en péril l'équilibre insatisfaisant – comme cela a 
déjà été relevé – et un équilibre tout de même, trouvé à l'issue de longues négociations. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Ces dernières années, plusieurs pays européens ont assoupli 
massivement les heures d'ouverture de leur commerces, notamment en France voisine. En 
Suisse, les heures d'ouverture des commerces sont réglementées par les cantons et les 
communes. La situation est quelque peu paradoxale car, aujourd'hui, les restrictions imposées par 
la législation fédérale proviennent de la Loi fédérale sur le travail qui permet par contre d'engager 
du personnel de 6 heures à 20 heures. C'est uniquement dans le secteur de la vente que certains 
cantons, dont Neuchâtel, avaient décidés d'imposer des horaires plus contraignants Il aura fallu, 
cela a été dit, plus de quatre ans de négociation avec les partenaires sociaux et le syndicat UNIA 
pour arriver à un accord sur une convention collective de travail, eh oui, Monsieur Debrot, plus 
favorable aux commerces mais aussi aux travailleurs puisque ces commerces créent de l'emploi. 

Voyez-vous Mesdames, Messieurs, ces lois différentes d'une région à l'autre font désordre dans 
un pays où l'on se déplace de plus en plus. Par exemple, si nous sortons du bureau à 18h30, 
nous n'avons pour choix pour faire nos achats que d'aller dans une échoppe de station-service ou 
en France voisine. Ces contraintes sont peu pratiques pour les consommateurs et surtout sont un 
désavantage compétitif important pour nos commerces. Mesdames, Messieurs, pour votre 
information les suisses consomment plus de 5 milliards de francs par an à l'étranger. Cela 
représente plusieurs milliers d'emplois, certes le prix joue certainement un rôle, mais ce n'est pas 
le seul motif. Ces commerces bénéficient très souvent de larges horaires d'ouverture donc plus de 
flexibilité pour les consommateurs. 

Enfin pour conclure, nous aimerions quand même rappeler que les trois quarts des emplois dans 
notre pays sont générés par des commerces, des entreprises petites à moyennes, appelées PME 
employant moins de 250 personnes; le commerce de détail, Mesdames, Messieurs, en fait partie. 
Les PME, nous aimerions toujours vous le rappelez, cela nous le disons assez régulièrement, 
mais c'est la réalité croyons-nous, sur l'épine dorsale de l'économie de notre canton et de notre 
pays, elles offrent près de 70% des places d'apprentissages et le secteur de la vente en fait partie. 
Il est très important d'avoir de bonnes conditions cadres car notre pays, notre canton est en 
concurrence avec d'autres économies régionales ou même mondiales. Nous devons donner plus 
de liberté aux commerces de détails; la liberté d'entreprendre et la responsabilité individuelle 
doivent redevenir au cœur de l'action politique. L'Etat quant à lui doit se limiter à des tâches 
essentielles, seul un Etat svelte offre une liberté d'entreprendre suffisante. 

Notre groupe acceptera ce projet de loi, très frileux à nos yeux, sur les heures d'ouvertures des 
commerces. Nous sommes par contre favorables au classement de la motion populaire de la 
chambre du commerce des industries et bien entendu, nous sommes également favorables à ne 
pas donner suite à la pétition contre la CCT de la vente du canton de Neuchâtel. Pour les 
amendements nous en discuterons au fur et à mesure de l'état d'avancement de nos travaux. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous pourrions 
chicaner les plus libéraux parmi vous et dire que nous nous adressons à des bédouins puisque 
nous prêchons un peu dans le désert, voilà ça c'était pour répondre à la réplique de notre ami M. 
Philippe Bauer. Mais, il nous appartient quand même de revenir sur un ou deux points. 

En préambule, nous dirions, concernant cette loi sur l'ouverture des commerces qu'elle permet 
plusieurs avancées importantes, que c'est donc une bonne affaire parce qu'elle permet à deux 
parties d'être gagnantes. C'est probablement la raison pour laquelle nous n'avons pas senti un 
enthousiasme extrême aussi bien d'un côté de l'hémicycle que de l'autre côté de l'hémicycle; ça 
montre donc que quatre ans de discussions pour arriver à un compromis équilibré, comme l'on 
entendu les commissaires lors du travail en commission préalable, nous semble assez normal. 
Nous aimerions dire que, d'une part, cette loi permet au niveau de la CCT, une avancée 
importante. Finalement, il s'agit de 7300 emplois qui seraient ainsi conventionnés, soit d'un coup 
d'un seul, 8% des emplois du canton. Ne serait-ce que cette perspective-là devrait nous donner 
des ailes même si c'est plutôt le vol du pigeon que celui du pinson. 

Concernant nos commerces, eh bien oui, nos commerces avaient besoin d'un souffle important 
parce que nous évoquions, dans le sujet précèdent, le fait que de nombreux collaborateurs de nos 
entreprises venaient de l'extérieur et maintenant, nous évoquons le fait que beaucoup de nos 
concitoyens passent les frontières, soit nationales, soit cantonales pour aller faire leurs courses et 
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cela, c'est évidemment beaucoup d'argent qui se dépense ailleurs. Ce sont des emplois perdus 
pour le canton et, si nous pouvons capter tout cela, ça n'est que bénéfice. Nous aimerions dire 
que nous avons eu des contacts au service de l'économie de nos amis fribourgeois en particulier, 
et bernois aussi, qui, au gouvernement, étaient bousculés aussi bien par les partenaires sociaux 
que par les commerçants et les syndicats de chaque parti, ce qui montre, puisque le canton de 
Fribourg est en général pris comme référence que pour une fois nous ne sommes pas si mal. 

Alors oui, Madame Françoise Jeandroz, nous apprécions la sobriété du commentaire, en disant 
qu'eh bien voilà, c'est équilibré, faisons-le, même si l'enthousiasme n'est pas exceptionnel. Quant 
à M. Laurent Debrot, qui parle de chantage et de fait accompli, c'est vrai qu'en l'occurrence, pour 
les partenaires sociaux ayant travaillés en amont, ce n'est pas aussi gratifiant ou aussi intéressant 
que lorsque tout est à faire ici dans ce cénacle. Oui, nous l'avons entendu de la part d'un syndicat, 
oui, nous l'avons entendu de la part des représentants, un travail important s'est fait pas à pas, 
réunions après réunions et là, nous aimerions dire que nous trouvions parmi ces 8% ou ces 7300 
emplois: les grands magasins, les commerces de détails indépendants, les opticiens, les aides en 
pharmacie pour ne citer qu'une partie, mais importante de toutes les personnes concernées par 
cet accord et cela me paraît être une avancée importante. C'est, vous qui l'avez dit peut-être, d’où 
un manque d'enthousiasme, un équilibre des sacrifices. En reprenant ce terme-là, M. Alexandre 
Houlmann marque lui aussi que, finalement, cela ne sera pas si évident pour tout le monde de 
comprendre et de mesurer cette avancée. Alors parler d'une grande avancée sociale, c'est peut-
être présomptueux, mais d'un autre côté ça permet d'établir des règles claires dans un monde du 
travail où, il faut bien le dire, un certain nombre d'excès étaient parfois constatés. 

Lorsque M. Philippe Bauer parle du verre à moitié vide ou à moitié plein, nous ne reviendrons pas 
au sujet qui nous occupait il y a une année en disant que pour nous le verre est plutôt à moitié 
plein, et c'est volontiers que nous lui pardonnons sa gronderie concernant le refus du 23 
décembre puisque, finalement, il le sait comme nous, nous n'avions pas beaucoup de marges de 
manœuvre, indépendamment du fait que la confiance entre partenaires ne pouvait être brisée 
dans un moment aussi important, lui qui connait encore mieux la loi que moi, savait que notre 
marge était étroite et que la commune du Val-de-Travers jouait aussi sur les limites de la ficelle – 
nous en sommes conscients – mais nous lui répondrons que finalement, nous avons dû faire dans 
la politique et finalement la politique c'est de rendre possible ce qui est nécessaire; nous en 
arrivons donc à aujourd'hui. 

Concernant la remarque de M. Raymond Clottu, qui nous dit qu'ailleurs les choses sont faites 
d'une manière beaucoup plus généreuse, on peut discuter, mais encore une fois nous croyons 
que dans notre canton, nous avons un équilibre raisonnable entre une ouverture qui n'est certes 
pas révolutionnaire des extensions des heures d'ouverture, et d'un autre côté ce partenariat 
sociale. Donc, encore une fois, nous vous remercions d'avoir, avec attention et bienveillance, 
consulté se projet de loi. Concernant les deux amendements – le fait que nous parlions non pas 
d'une demi-heure pour fermer boutique mais d'un quart d'heure – et que de l'autre côté nous lions 
l'article 26 sauf erreur, le dernier article, à la rentrée en vigueur de l'extension, eh bien cela nous 
parait toute a fait logique, puisque c'est un contrat dans lequel tout le monde doit être gagnant. 

 
M. François Konrad (PVS): – Nous aimerions dire quelques mots à propos de ce projet. Nous 
reconnaissons bien sûr l'importance d'une convention collective pour l'ensemble du secteur du 
commerce de détail, mais nous ressentons toutefois un certain malaise lorsque nous observons 
les conséquences de cette nouvelle loi sur les conditions de travail. 

Actuellement déjà, lorsqu'un magasin ferme ses portes à 18h30, les vendeuses et vendeurs qui 
travaillent généralement ne partent pas avant 19h00. A l'avenir, ils partiront à 19h30, nous avons 
parlés de l'amendement avec un quart d'heure, c'est surtout le temps qui est prévu quand un client 
reste à l'intérieur, donc nous imaginons que l'heure de départ ne changera pas beaucoup de 
maintenant, c’est-à-dire, une demi-heure de plus, de même pour le samedi, en repoussant d'une 
heure le moment de la fermeture. En l'état, ce que nous percevons c'est surtout la péjoration des 
conditions de travail qui touchera principalement des femmes et des mères de famille. Pour cette 
raison, nous avons décidé de nous opposer à la loi qui nous est proposée ce jour, et nous 
rappelons aussi que le peuple a accepté le principe d'un salaire minimum dans la constitution 
neuchâteloise et qu'un projet de loi est actuellement en préparation à ce sujet. 

 
Le président: – L'entrée en matière étant combattue, nous allons voter. 
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On passe au vote d'entrée en matière. 

 
L'entrée en matière est acceptée à une majorité évidente. 

Débat article par article 

Loi 
sur les heures d'ouverture des commerces (LHOCom) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 13. – Adoptés. 

 
Article 14. –  

 
Le président: – A l'alinéa 2, nous avons un amendement de la commission qui se présente ainsi: 

2
Le service des personnes qui se trouvent dans le commerce est autorisé au plus durant le 

quart d'heure qui suit. 

Cet amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 14. – Adopté. 

 
Articles 15 à 25. – Adoptés. 

 
Article 26. –  

 
Le président: – A cet article aussi, à l'alinéa 3, il y a un amendement de la commission. 
L'amendement se présente comme suit: 

3
La présente loi n'entrera en vigueur que si le champ d'application de la convention 

collective de travail neuchâteloise du commerce de détail, du 12 juin 2012, est étendu. Si le 
champ d'application est étendu, le Conseil d'Etat fixera la date d'entrée en vigueur de la 
présente loi. Dans le cas contraire, la présente loi sera caduque de plein droit et le Conseil 
d'Etat en constatera la caducité par arrêté. 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Oui avant de le combattre, nous aimerions savoir comment cet 
amendement s'articule avec le rapport? Dans le rapport, on nous dit qu'il n'est pas possible de le 
mettre dans une loi qu'elle dépend d'une convention collective, alors certes, dans l'amendement 
on nous parle de l'extension du champ d'application de la convention collective: est-ce que ça 
suffit pour nous assurer d'un minimum de légalité de cet amendement? Nous précisons que nous 
parlons là en notre notre personnel de vieux juriste, parfois un peu légaliste, mais ça nous 
intéresse d'avoir la réponse, soit de la commission, soit du chef du département. 

 
Le président. – Avez-vous des questions sur la validité de l'amendement de l'article 26, est-ce que 
quelqu'un de la commission souhaite prendre la parole? Le rapporteur de la commission, le 
Conseil d'Etat? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Et bien voilà, ça nous 
est bien difficile de répondre avec précision à notre ami député qui manie les lois avec beaucoup 
plus de finesse que nous. Nous ne pouvons faire, dès lors, autrement que de regarder avec une 
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attention soutenue la galerie qui nous faisait signe que c'était du point de vue légal toute à fait en 
ordre, que ça avait été étudié, nous pouvions aller de l'avant. Mais nous sommes obligés de nous 
en remettre une fois de plus à la qualité des services de la République. 

 
Le président: – Pour être clair, sauf erreur, la commission avait demandé un préavis juridique au 
service juridique de l'Etat. 

L'amendement à l'article 26 est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 26. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 89 voix contre 8. 

CLASSEMENT D'UNE MOTION POPULAIRE 

Le président: – Le classement de la motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce 
et de l'industrie 02.127, du 13 juin 2002, "Ouvrir mieux sans travailler plus", est-il combattu? Ce 
n'est pas le cas, le classement de la motion 02.127 est donc accepté, non combattu. 

PETITION 

Le président: – La commission propose de ne pas donner suite à la pétition d'un groupe de 
citoyens, du 28 août 2012, intitulée "Contre la CCT de la vente du canton de Neuchâtel", munie de 
867 signatures. Cette proposition de ne pas donner suite à cette pétition est-elle combattue? Ce 
n'est pas le cas, il n'est donc pas donné suite à la pétition. 
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AIDES A LA FORMATION 12.058 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur les aides à la formation (LAF) 
 
(Du 31 octobre 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M
me

 Annie Clerc-Birambeau occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M
me

 Annie Clerc-Birambeau (S): – Le rapport de la commission ad hoc nous a été remis. La 
commission s'est réunie deux fois et les discussions se sont déroulées aussi dans un climat 
constructif. En 2010, pour rappel, nous avons acceptés d'adhérer à l'accord intercantonal sur 
l'harmonisation des bourses; il s'agit ici de la deuxième étape, celle de la modification du dispositif 
législatif qui réglemente l'octroi des bourses et des prêts et il s'agit de se déterminer sur des 
conditions-cadre. La troisième étape sera celle du règlement d'exécution élaboré par le Conseil 
d'Etat. Il s'agit de renforcer l'octroi des aides à la formation en calculant les montants au plus près 
des besoins de l'étudiant. Les aides à la formation sont des éléments importants de notre système 
éducatif et aussi un moyen de lutte contre la pauvreté, puisque le lien entre succès scolaire et 
statut socio-économique de la famille est encore trop étroit. Un grand nombre de ces dispositions 
sont générées par des articles à caractères obligatoires – en lien avec l'accord de conférence 
suisse des directeurs cantonaux suisse de l'instruction publique (CDIP) – sur l'harmonisation des 
régimes des bourses; ces dispositions ont néanmoins été discutées en commission. 

Un des premiers objectifs a été de clarifier la démarche d'octroi d'une aide, de la simplifier et de la 
comprendre. La méthode de calcul s'intègre dans le système Accord en place dans les guichets 
sociaux et le deuxième objectif est de davantage cibler les besoins des étudiants et de permettre à 
un étudiant de vivre sans dépendre de l'aide sociale. Il s'agit ici d'une aide en amont, les mesures 
en amont actuellement sont insuffisantes et elles font émarger à l'aide sociale des personnes qui 
ne devraient pas y être. Ce rapport est une réponse, pas la seule, mais néanmoins une réponse. 
Les membres de la commission ont accepté d'entrer en matière et vous proposent d'accepter le 
projet de loi modifié. 

 
M

me
 Monika Maire-Hefti (S): – Le rapport 12.058 est accueilli favorablement par notre groupe et 

nous le soutenons sans réserve. Les aides à la formation sont un élément essentiel de notre 
système éducatif; nous allons même jusqu'à affirmer que cela est un pas dans la direction d'une 
égalité des chances à laquelle nous devons contribuer. Chaque jeune doit pouvoir entreprendre la 
formation qu'il désire, peu importe sa situation financière ou celle de ses parents. Le savoir 
constitue un bien que personne ne pourra jamais nous reprendre. L'idée générale lancée par ce 
rapport nous convainc totalement. Passer d'un système dit de l'arrosoir à des prestations plus 
ciblées et qui tendent notamment à la prise en compte de la réalité du coût de la vie d'aujourd'hui 
dans notre canton, nous parait être une réforme bienvenue. 

Toutefois, il convient de relever qu'en comparaison avec les autres cantons, Neuchâtel reste tout 
de même bien modeste quant au montant global octroyé aux bourses d'étude et de formation. Le 
groupe socialiste souhaite qu'à l'avenir le Conseil d'Etat affiche une politique plus volontariste en 
la matière. La mise en place d'un soutient plus ciblé et plus substantiel aux familles 
monoparentale est une nécessité au vu de l'évolution de notre société. Comme cela est stipulé 
dans le rapport, nous préférons de loin mettre en place une aide aux jeunes en amont, plus tôt 
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qu'ils ne doivent s'inscrire par la suite à l'aide sociale ce qui est un non-sens économique plus que 
idéologique. 

Enfin, le fait d'accepter au sein des boursiers les personnes disposant d'un permis provisoire F et 
qui sont domiciliées depuis plus de sept ans en Suisse, nous apparait comme une avancée 
majeure qui doit être saluée. Cette aide et un outil qui doit favoriser et valoriser l'intégration dans 
le monde du travail pour les migrants. Nous aimerons tout de même relever notre inquiétude quant 
à la comptabilisation d'un gain accessoire sur l'année suivante qui peut mettre l'étudiant dans des 
difficultés majeures s'il se voit refuser la bourse pour la suite. Nous aimerions connaitre les outils 
qui seront mis en place pour anticiper ce cas de figure. Il convient également de porter une 
attention toute particulière aux nouveaux effets de seuils qui seront provoqués par ce changement 
législatif. A ce sujet, nous nous permettons de rappeler au Conseil d'Etat que nous attendons 
toujours une réponse à la motion acceptée à l'unanimité avec la clause d'urgence, il y a cinq ans, 
sur le lissage des effets de seuils. L'octroi d'une bourse limitée à l'âge de 35 ans nous paraissait 
dans certains cas problématique ce qui nous a incités à déposer un amendement à l'article 12 en 
commission qui l'a accueilli favorablement. 

En effet, cette mesure touche essentiellement les femmes faisant le choix, ou acceptant une 
situation imposée, de rester au foyer en abandonnant ou en différant leur formation pour élever 
leurs enfants. Là aussi, pour favoriser l'égalité des chances, il convient de donner la possibilité de 
commencer une formation, même après 35 ans, et l'octroi d'une bourse est un moyen de faciliter 
ce choix. Dans ce cas de figure, le prêt sans intérêts est aussi une bonne alternative. La 
commission a fait sien cet amendement et nous vous invitons à le soutenir. Nous vous 
encourageons à soutenir également le postulat qui veut encourager la possibilité pour les anciens 
bénéficiaires d'une aide à la formation de faire des dons en faveurs de futurs étudiants. Notre 
groupe soutiendra tous les amendements déposés par la commission. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Permettez-nous d'abords un petit mot en tant que présidente de 

cette commission, nous voudrions juste marquer notre regret de voir que le Conseil d'Etat, après 
le dépôt d'un rapport, après deux séances de commissions, après le dépôt d'un rapport de la 
commission, attendent aujourd'hui pour nous déposer deux amendements. C'est vraiment le signe 
que notre administration, pour ne pas dire notre gouvernement, ne fonctionne pas à satisfaction. 
Nous aimerions vraiment que l'on puisse attendre du gouvernement ce qu'on attend de nous 
autres députés en l'occurrence des délais quand même relativement limités. 

La commission apportera un sous-amendement aux amendements du Conseil d'Etat car, encore 
en plus, les amendements qui ont étés déposés par le Conseil d'Etat faisaient fi d'un amendement 
qui a été approuvé par la commission donc nous avons rétablie cela et nous soutiendrons 
l'amendement du Conseil d'Etat sous-amendé. 

Nous continuons en tant que rapporteur du groupe libéral-radical, dans un pays sans ressources 
autre que le travail de ses citoyens, la formation est le moteur de la création de richesses à 
laquelle les libéraux radicaux sont tellement attachés et c'est pourquoi ce rapport a été étudié 
avec une attention particulière. Le canton de Neuchâtel à, jusqu'à présent, approché la question 
des bourses avec la technique de l'arrosoir, un arrosoir avec un pommeau à très fines gouttes: un 
étudiant pouvait recevoir aussi "peu" que 500 francs par année, sachant le temps que nécessite 
l'étude d'un tel dossier et son administration, il semble évident que, même de ce seul point de vue, 
cette approche n'était pas la bonne. 

Le fait que l'augmentation du montant moyen des bourses permette dans de nombreux cas 
d'éviter le recours à l'aide sociale est un excellent effet de cette réforme. Nous espérons donc que 
la gestion de l'aide sociale reflétera les descriptions contenues de ce rapport et compensera les 
700.000 francs supplémentaires que cette réforme apportera aux bourses chaque année. Nous 
faisons en passant un petit clin d'œil aux nombreux représentants des communes dans cet 
hémicycle, pour relever ce cas hyper rare, il est vrai, dans report à l'envers donc d'un report de 
charge des communes vers l'Etat. 

Quant au rapport, nous sommes en présence d'un rapport bien fait, précis. Pour une fois, il nous 
semble que l'on nous cache rien, merci pour ce bon rapport. 

Dans le bouquet d'enthousiasme de gauche à droite que soulèvera ce rapport, permettez-nous 
quelques remarques moins euphoristes issues de notre groupe: tout d'abord, nous aurions 
souhaité un recours plus généralisé aux prêts. 
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En effet, peut-être que nous prêchons par optimisme, mais dans notre esprit, des études doivent 
mener à l'exercice d'un métier rémunérateur. Il devrait donc être la norme qu'un étudiant puisse 
envisager de rembourser – au cours des cinq à dix années qui suivent ses études – le prêt qu'il a 
dû contracter pour financer ses études. Un pays comme la Norvège fonctionne selon ce schéma 
et s'en porte apparemment très bien. Une petite étude nous a montrée que là, ils font des 
remboursements qui vont jusqu'à 20 ans. Emprunter pour étudier montre que les études sont un 
investissement, n'est-ce pas vrai? Nous souhaiterions aussi relever que pour le groupe libéral-
radical, un étudiant qui exerce une activité accessoire pour financer ses études doit être 
encouragé et non pas découragé. 

Pour le groupe libéral-radical, mener de front plusieurs activités: famille-travail, ou études-travail 
ou famille-travail et politique fait partie de notre mode de vie. Savoir mener de front plusieurs 
activités est un apprentissage qui sera utile par la suite. Nous souhaitons donc que les mesures 
prisent dans ce domaine le soient dans un esprit d'encouragement plutôt que de découragement. 
En conclusion, le groupe libéral-radical soutiendra ce rapport amendé par la commission. 

 
M. Daniel Ziegler (PVS): – Le groupe PopVertsSol accueille favorablement ce projet de loi sur les 
aides à la formation, tout en y mettant deux bémols. Il convient tout d'abord de saluer que l'accord 
CDIP permette enfin d'élever le niveau des bourses cantonales neuchâteloises à un niveau plus 
proche des véritables besoins, à saluer également que le Conseil d'Etat ne s'en tienne pas au 
stricte minimum prescrit par l'accord – en ce qui concerne le montant maximal des bourses – mais 
qu'il tienne compte du minimum vital à fin que les étudiants concernés ne tombent pas dans 
l'assistance sociale. 

Enfin, l'inscription dès 2014, par le biais des guichets sociaux régionaux, représente une 
rationalisation bienvenue tant pour les services que pour l'usager. Cependant, la fixation d'une 
limite d'âge à 35 ans est pour le moins discutable – d'autres cantons ne la prévoie pas – et 
pourrait s'avérer contre-productive par des transferts de charges à l'action sociale. Cette limite 
semble d'ailleurs davantage motivée par la volonté d'aboutir à une neutralité des coûts que par 
des considérations intrinsèques. L'amendement proposé par la commission qui propose de 
maintenir en échange la possibilité de prêt au-delà de cette limite de 35 ans, nous semble en l'état 
un stricte minimum. 

Second bémol, plus fondamental celui-ci: aujourd'hui le canton de Neuchâtel est l'un de ceux qui 
dépense proportionnellement le moins en aide à la formation, 31 francs par habitant, 0,36% des 
charges totales de l'Etat, c'est-à-dire la moitié de ce que mettent à disposition, proportionnellement 
toujours, le canton de Vaud ou le canton du Jura, bien moins aussi que ce que offre le canton du 
Valais. 

En fait, la réforme proposée ne prévoit pas d'augmenter les moyens mis à disposition mais de les 
distribuer autrement. La neutralité des coûts est expressément visée. Les coûts de la réforme, 
700.000 francs par année, sont contrebalancés par les économies prévues dans l'aide sociale 
d'au moins 600.000 francs. On peut dès lors prévoir qu'une partie des bénéficiaires actuels 
n'auront à l'avenir plus droit à l'aide à la formation et viendront, en partie du moins, à l'aide sociale 
et ce rapport évidemment n'est pas chiffré. 

Dès lors, si l'on peut comprendre, dans le cadre du programme de redressement des finances de 
l'Etat, que les moyens mis à disposition de l'aide à la formation ne puissent être augmentés 
drastiquement du jour au lendemain, il n'est pas non plus admissible que le canton de Neuchâtel 
se contente à terme de si faible moyens, alors même que la demande y est l'une des plus élevée 
de Suisse. C'est pourquoi, le groupe PopVertsSol propose un postulat à ce projet de loi qui 
demande au Conseil d'Etat d'augmenter régulièrement, au cours des prochains exercices, 
l'enveloppe budgétaire consacrée aux aides à la formation jusqu'à ce que l'effort du canton en la 
matière soit comparable à celui des autres cantons romands. 

 
M. Florian Robert-Nicoud (UDC): – Le groupe UDC est convaincu de l'impérative nécessité 
d'intervenir en amont des services sociaux. La raison en est simple: plus nous pourrons éviter à 
nos concitoyens d'en la précarité de devoir faire appel à l'aide matérielle, plus ils garderont une 
certaine responsabilité de leurs actes. Conserver aux gens la possibilité des rester dans la vie 
active et d'assumer régulièrement leurs dépenses, c'est leur laisser le contrôle sur leur vie, c'est 
leur laisser la satisfaction de s'assumer. Et si quelque fois, pas pour grand-chose, il faut leur venir 
en aide de manière ponctuelle, cela coûtera au final beaucoup moins cher à la société que de les 
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prendre totalement en charge, sans parler de la perte d'estime de soi qu'une telle situation peut 
engendrer. Les exemples ou l'Etat peut intervenir en amont du social sont nombreux, les avances 
de contributions de l'ORAS, les aides aux désendettements sont de bons exemples. En novembre 
2009, la commune de La Chaux-de-Fonds, sur la demande de son Conseil Général, présentait 
une initiative communale au Grand Conseil pour une augmentation significative des aides avant 
que certains de nos concitoyens ne soient obligés d'aller tirer la sonnette d'alarme aux services 
sociaux. Nous voyons dans ce rapport une partie de réponses à cette légitime inquiétude. 

En effet, les aides à la formation étaient loin de donner satisfaction jusqu'à présent, 
particulièrement au regard à ce qui se pratique dans les autres cantons. Neuchâtel est le canton 
dont la bourse moyenne est, sans conteste, la plus basse de toute la Suisse; pour un canton 
universitaire, c'est un comble. 

Fin 2010 le Grand Conseil a accepté que notre canton adhère au concordat intercantonal sur 
l'harmonisation des régimes des bourses d'étude, l'accord CDIP: une première étape était 
franchie. La mise en place de la seconde étape, au travers de ce rapport, vise à moderniser la 
législation en vigueur concernant l'octroi des bourses d'étude; celle-ci datant de 1969 a été révisée 
en 1994, c'était il y a 20 ans. Le monde de l'éducation a bien évolué durant ce laps de temps, la 
manière de concevoir ses études aussi. Nous pensons que le texte comme présenté dans sa 
version amendée par la commission va dans le bon sens. Il permet d'ores et déjà de prévoir une 
économie directe sur les charges d'aide matérielle de l'ordre de 600.000 francs. Celle-ci 
compense pratiquement à elle seule l'augmentation des coûts dus à la réforme estimée à 700.000 
francs. 

Le groupe UDC soutient donc le projet de loi et accepte le classement de la motion 08.203. 
Concernant le postulat déposé par la commission, pour notre groupe, il part d'une évidence: si 
l'Etat investi dans vos études par un geste financier important il est juste que vous le lui rendiez. 
On peut considérer que le fait d'avoir finalisé ses études permet de gagner mieux sa vie et par là 
de rendre à l'Etat la monnaie de son effort au travers d'un bau plus conséquent. Pourtant, 
demander aux anciens bénéficiaires de bourses d'étude une petite et légère contribution peut se 
concevoir dans l'optique de donner une chance aussi à d'autres jeunes d'accéder aux études. 
Certes, l'incitation peut paraître un peu pieuse mais le montant allouer à l'Etat aux bourses restera 
malgré tout modeste, en comparaison intercantonales. Toutes possibilités d'en augmenter les 
ressources seront les bienvenues. Le groupe UDC soutiendra le postulat. 

 
M

me
 Gysèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous tenons tout d'abord à remercier les groupes pour leurs prises de positions positives dans ce 
dossier. La réforme que vous propose aujourd'hui le Conseil d'Etat en matière d'aide à la 
formation est un projet nécessaire mais c'est aussi un projet qu'on a voulu assez ambitieux. Il est 
nécessaire parce que, dans une société confrontée aux dures réalités de l'économie globalisée, il 
est impératif de donner à la jeune génération les moyens de développer toutes ses compétences, 
toutes ses capacités d'acquérir au fond toutes les connaissances dont elle a besoin pour pouvoir 
mieux affronter le monde professionnel. Avoir une bonne formation aujourd'hui, c'est s'insérer plus 
facilement sur le marché du travail et avoir les meilleures chances possibles en suite d'y rester et 
d'y faire une belle carrière. Ce projet s'inscrit dans la volonté exprimée au niveau national 
d'harmoniser le régime des bourses. Comme vous l'avez relevé dans la plus part des groupes, 
vous avez adopté en novembre 2010, à une très large majorité, l'adhésion du canton de 
Neuchâtel à l'accord intercantonal préparé par la conférence des directeurs de l'instruction 
publique (CDIP). A ce jour, le concordat sur les bourses d'études a reçu l'adhésion de 11 cantons 
et il entrera en vigueur au 1

er
 mars prochain. 

Aujourd'hui, si vous confirmez la vision du Conseil d'Etat, Neuchâtel disposera d'une nouvelle loi 
qui sera en harmonie avec ce concordat. 

En réponse au groupe libéral-radical plus particulièrement, il faut dire que ce projet, effectivement, 
fait la promotion des bourses et non pas des prêts d'étude. Vous le savez les bourses sont des 
prestations accordées par l'Etat en fonction du revenu de la famille et de l'étudiant mais elles ne 
sont pas remboursables, en revanche les prêts d'étude doivent être remboursés. Or, il est difficile 
quelque fois de démarrer dans la vie active en ayant une dette envers l'Etat; tous les jeunes 
diplômés ne trouvent pas tout de suite un travail qui soit suffisamment rémunérateur, tous non pas 
d'emblée la possibilité de gagner leur vie au quotidien et en plus de prévoir le remboursement d'un 
prêt qui leur a été fait par l'Etat. Toute proportion gardée, il est souvent d'ailleurs remarqué qu'aux 
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Etats-Unis, la dette des étudiants qui ont obtenus des prêts est une bombe à retardement pour le 
système bancaire. Ce projet tient compte du contexte difficile des finances publiques: le budget 
total qui sera alloué à l'horizon 2014 aux bourses d'études s'élèvera à environ 7 millions de francs. 
Oui Monsieur Daniel Ziegler, le canton de Neuchâtel n'en fait pas assez aujourd'hui pour les 
étudiants et pour les boursiers, nous sommes largement en dessous de la moyenne suisse. Avec 
ce projet de loi nous nous rapprocherons un peu de la moyenne suisse. Ces 7 millions, ce sont 
10% de plus que par le passé. En même temps le Conseil d'Etat considère comme raisonnable de 
mettre fin au système de l'arrosoir; le soutien financier apporté dans le cadre de la nouvelle loi 
sera davantage ciblé et permettra d'augmenter le montant moyen d'une bourse neuchâteloise. 

Enfin ce projet est proche de l'avant-projet qui avait été largement salué lors de la procédure de 
consultation l'été dernier et il a obtenu aussi, pour l'essentiel, l'adhésion de la commission du 
Grand Conseil. Mais s'il est raisonnable, ce projet est voulu quand même comme un projet assez 
ambitieux. Il est ambitieux parce que nous souhaitons, grâce aux nouvelles dispositions de la loi, 
élever le montant moyen d'une bourse accordée dans le canton de Neuchâtel. Il est vrai 
qu'aujourd'hui nous sommes trop en dessous de la moyenne suisse. Nous considérons que c'est 
un mauvais signal que d'inciter un jeune en formation à solliciter l'intervention de l'aide sociale 
pour couvrir son minimum vital. Avec la nouvelle loi, nous proposons de relever le plafond 
maximal des bourses, de telle manière que les étudiants n'auront plus à solliciter l'aide sociale. 
Dans ce cas l'intervention de la collectivité publique se fera prioritairement par le biais des bourses 
d'études. C'est à la fois moins stigmatisant et nous le pensons aussi plus efficient. 

Les aides à la formation sont une des prestations sociales sous conditions de ressources qui font 
parties du projet ACCORD, comme les subsides d'assurance-maladie, les avancent de pensions 
alimentaires, les mesures d'intégrations professionnelles ou l'aide sociale. La nouvelle loi qui vous 
est proposée s'inscrit parfaitement dans cet objectif d'harmonisation et de coordination des 
prestations sociales sous condition de ressources. Si vous l'acceptez, elle entrera en vigueur à la 
prochaine rentrée scolaire, donc avant le 1

er
 janvier 2014, évidemment, et sera ainsi une première 

expérience concrète sur le chemin qui mène dans le projet Accord à l'ouverture des guichets 
sociaux régionaux au 1

er
 janvier 2014. 

Avec ce projet, l'Etat prestataire fait un pas très significatif en direction de l'usager bénéficiaire. 
Nous avons l'ambition d'être plus proches du citoyen, plus transparents, la nouvelle méthode de 
calcul pour déterminer le droit à la bourse est aussi plus compréhensible. Au début de cette 
session un rapport du Conseil d'Etat sur la politique de l'emploi a été débattu dans cet hémicycle. 
Vous le savez, un des principaux écueils rencontrés dans le retour sur le marché de l'emploi 
réside dans l'inéquation des compétences et des capacités des demandeurs d'emploi avec l'offre 
d'emploi nouvellement créée. Contre ces carences de la formation, il est indispensable que les 
pouvoirs publics adoptent une politique volontariste; il nous paraît dès lors très sage et cohérent 
de traduire cette volonté très concrètement. Voilà en quelques mots ce que nous voulions vous 
dire pour l'introduction à cette loi sur les aides à la formation. Nous aurions l'occasion de revenir 
tout à l'heure sur les différents amendements ainsi que sur les postulats qui ont été déposés. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée? Ce n'est pas le cas, l'entrée en matière n'est 
pas combattue, nous allons passer au débat article par article. 

Débat article par article 

Loi 
sur les aides à la formation (LAF) 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 8. – Adoptés. 
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Article 9. – 

 
Le président: – Nous avons un amendement de la commission, alinéa 2, qui se présente ainsi: 

2
En cas de changement de filière, le droit à une aide est (suppression de: en principe) 

maintenu en principe une fois. 

L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 9. – Adopté. 

 
Articles 10 et 11. – Adoptés. 

 
Article 12 (nouveau). – 

 
Le président: – Nous sommes également en présence d'un amendement de la commission: 

1
Une bourse d'études est refusée si la personne qui la sollicite est âgée de plus de 35 ans 

au début de sa formation. 

2
Un prêt d'études peut être accordé si la personne qui le sollicite est âgée de plus de 35 

ans. 

L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est accepté. 

 
Article 12. – Adopté. 

 
Article 13 à 33. – Adoptés. 

 
Article 34. – 

 
Le président. – Nous avons d'un amendement du Conseil d'Etat et d'un sous-amendement de la 
commission qui se présentent ainsi: 

Amendement du Conseil d'Etat 

Titre marginal: Restitution 

1
Lorsque des prestations ont été touchées indûment, l'autorité compétente en matière 

d'aides à la formation peut en exiger le remboursement dans un délai de cinq ans après le 
dernier versement. 

Sous-amendement de la commission 

1
Lorsque des prestations ont été touchées indûment, l'autorité compétente en matière 

d'aides à la formation en exige le remboursement. 

 
M

me 
Gysèle Ory conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

L'amendement du Conseil d'Etat est un amendement qui concerne avant tout la forme et qui 
relève donc exclusivement de la technique légistique. Moyennant un ajout à l'alinéa 1 de l'article 
34, les deux dispositions sont réunies en une seule. Nous proposons de prendre d'abords le sous-
amendement et ensuite l'amendement du Conseil d'Etat. 

 
M

me
 Annie Clerc-Birambeau (S): – La commission avait déposé un amendement à l'article 34 dans 

son travail de commission en modifiant un verbe. Vous l'avez dans le rapport de la commission, 
que lorsque des prestations étaient touchées indument, l'autorité compétente en matière d'aide à 
la formation en exige le remboursement. Dans l'amendement du Conseil d'Etat le "en exige" a 
disparu et est revenu un "peut en exiger", donc nous acceptons l'amendement du Conseil d'Etat 
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mais modifié de la modification que nous avions votée en commission de l'article 34. Le sous-
amendement reprend donc l'amendement du Conseil d'Etat avec la modification "en exige". 

 
M

me 
Gysèle Ory conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – Le 

Conseil d'Etat a décidé de s'opposer à ce sous-amendement – puisque c'est un sous-
amendement de la commission – parce qu'il estime que cette règle est trop contraignante. La 
forme protestative de la version originale qui avait été proposée par le Conseil d'Etat dans le projet 
de loi est voulue parce qu'il permet à l'autorité d'application de la loi de renoncer à la restitution 
d'aide indument touchée dans certains cas très particulier. Cette dispense est déjà appliquée 
actuellement, par exemple, lorsque le bénéficiaire d'une aide interrompt ses études en cours de 
semestre pour des raisons médicales et que les frais couverts par la bourse ont déjà été engagés. 
Le Conseil d'Etat propose donc le rejet de l'amendement et prendra en compte les préoccupations 
de la commission en introduisant dans le règlement d'exécution des dispositions qui préciseront et 
limiteront les exceptions à la règle de l'obligation de rembourser. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Nous sommes parfaitement d'accord avec la Conseillère d'Etat qu'il 

existe des cas pour lesquels il n'est pas opportun d'exiger le remboursement – ce cas est le 
contenu de l'alinéa 2 de l'article 34 – c'est pour cela que la commission, si nous nous souvenons 
bien, dans son unanimité, avait demandé que l'article soit modifié donc qu'à l'alinéa 1, il soit 
indiqué "en exige" et qu'à l'alinéa 2, il y a "il est renoncé à la restitution…" 

 
Le président: – Nous allons donc faire passer au vote le sous-amendement et par la suite 
l'amendement du Conseil d'Etat. Le sous-amendement de la commission "Aides à la formation" à 
l'amendement du Conseil d'Etat est donc combattu par le Conseil d'Etat, nous allons le faire 
passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Le sous-amendement de la commission est donc accepté à une majorité évidente. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – La commission retire donc son amendement au profit de 

l'amendement modifié du Conseil d'Etat. 

 
Le président: – Nous sommes en face d'un amendement du Conseil d'Etat sous-amendé par la 
commission, celui-ci est-il combattu? Ce n'est pas le cas il est donc accepté. 

 
Article 34. – Adopté. 

 
M

me 
Gysèle Ory conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Juste pour la forme, l'article 35 est supprimé puisqu'il a été introduit dans l'article 34 tout à 
l'heure. 

 
Article 36 à 38. – Adoptés. 

 
Article 39. – 

 
Le président: – Nous sommes face à un amendement du Conseil d'Etat qui se présente ainsi: 

1
La loi sur les bourses d'études et de formation, du 1

er
 février 1994, est abrogée. 

2
Sont remplacés par le terme "loi sur les aides à la formation", le terme "loi sur les bourses" 

figurant à l'article 2, alinéa 5, de la loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels, du 17 août 1999, et le terme "loi sur les bourses d'études et 
d'apprentissage" aux articles 2, lettre b, 4, alinéa 1, et 7 du décret sur le fonds pour 
l'encouragement des études et de la formation professionnelle, du 3 février 1993. 
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L'amendement du Conseil d'Etat est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

 
Article 39. – Adopté. 

 
Article 40. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est accepté par 98 voix sans opposition. 

CLASSEMENT D'UNE MOTION 

Le président: – Motion Baptiste Hurni 08.203, du 4 novembre 2008, "Pour des prêts d'études 
sociaux", le classement de cette motion est-il combattu? Ce n'est pas le cas, le classement est 
donc accepté. 

POSTULATS 

Le président: – Nous sommes en présence de deux postulats qui ont été déposés auprès du 
secrétariat général du Grand Conseil. 

13.120 ad. 12.058 
1

er
 février 2013 

Postulat de la commission "Aides à la formation" 
Don des bénéficiaires d'une aide à la formation 

La commission demande au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'inviter, après la fin de leurs 
études, les bénéficiaires d'une aide à la formation à verser un don déductible qui serait affecté au 
paiement des bourses, en supplément du budget de l'Etat. 

 
Le président: – Le postulat est-il combattu? 

 
M

me 
Gysèle Ory conseillère d'Etat, cheffe du département de la santé et des affaires sociales: – Le 

Conseil d'Etat propose le rejet de ce postulat. Il faut le reconnaître, si l'intention qui est exprimée 
dans le postulat est intéressante, le Conseil d'Etat juge que sa réalisation paraît difficile. En un 
mot, il y a forte à craindre que la mesure imaginée ne produira pas les effets escomptés. Si les 
bénéficiaires de bourses sont sollicités immédiatement à la fin de leurs études par une mention 
incitative ajoutée au courrier de clôture du dossier adressé par l'office des bourses, il est très 
probable que celle-ci reste sans effet. Par contre, il parait plus efficace de solliciter les 
bénéficiaires plusieurs années après la fin de leurs études – lorsque leur situation professionnelle 
s'est stabilisée et que leurs revenus sont régularisés – mais ça serait évidemment une mesure 
extrêmement difficile à mettre en place parce qu'il faut retrouver les gens plusieurs années après 
la fin de leurs études, retrouver les adresses, les contacter; c'est un travail assez considérable 
pour l'office qui devrait s'en occuper et dont on est pas sûr qu'il rapporterait beaucoup d'argent. 
Alors même si l'idée est bonne, même si l'intention est tout à fait louable, il nous semble que le 
problème administratif qui en résulterait contrebalancerait malheureusement les bénéfices que l'on 
pourrait en tirer. 

Au final, le paradoxe serait le suivant: les personnes sollicitées seront celles qui seront restées 
dans le canton et qui seront par conséquent plus faciles à retrouver et qui contribuent déjà par 
leurs impôts à payer aussi un bout des bourses et alimenter les caisses de l'Etat et ensuite les 
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personnes qui auraient profitées des bourses neuchâteloises et qui seraient parties à l'étranger et 
qui ne pourraient plus être sollicitées. 

 
M

me 
Caroline Gueissaz (LR): – Nous regrettons le point de vue du Conseil d'Etat et surtout le fait 

qu'il n'ait pas été exposé quand nous siégions ensemble en commission. Ce postulat a fait l'objet 
d'une longue discussion puisque nous avons arrangé différents éléments pour s'assurer que les 
montants iraient bien en augmentation des montants à disposition pour les bourses et non pas 
qu'ils disparaitraient dans la caisse commune. De ce fait, nous croyons, qu'en tout cas en ce qui 
nous concerne, nous maintenons notre postulat. 

 
M

me 
Monika Maire-Hefti (S): – Nous croyons que le Conseil d'Etat se montre extrêmement rigide 

dans son appréciation de ce postulat. Il s'agit simplement d'envoyer une lettre à la fin du dernier 
versement en suscitant une réflexion aux boursiers. Franchement, ce postulat ne mange pas de 
foin et, même si on récupère quelques centaines de francs et, qui sait, il y aura tout à coup un 
Monsieur Vasela qui va se rappeler un jour que l'Etat de Neuchâtel l'a aidé à financer ses études. 
On doit aussi pouvoir rêver! Ce matin ou cet après-midi, le Conseillé d'Etat Monsieur Thierry 
Grosjean nous a parlé d'une citation, on pourrait aussi dire que la politique est parfois faite de 
rêves. 

 
Le président: – Le postulat est donc combattu par le Conseil d'Etat. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat de la commission "Aides à la formation" 13.120 ad 12.058, du 1

er
 février 2013, 

"Don des bénéficiaires d'une aide à la formation", est accepté à une majorité évidente. 

 
13.124 ad 12.058 
19 février 2013 
Postulat Daniel Ziegler 

Pour des aides à la formation en adéquation avec la demande 

Le projet de loi sur les aides à la formation (LAF) propose – et il convient de le saluer – d'élever le 
niveau des bourses cantonales neuchâteloises à un niveau plus proche des véritables besoins. 

Cependant, cette augmentation se fait dans une logique de neutralité des coûts: ces aides plus 
conséquentes profiteront de fait à moins d'étudiants, alors même que notre canton connaît l'une 
des plus fortes demandes de Suisse en la matière. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'augmenter régulièrement l'enveloppe financière des 
aides à la formation au cours des prochains exercices, afin que, dans un délai raisonnable, l'effort 
budgétaire neuchâtelois en ce domaine rejoigne la moyenne de ceux des autres cantons 
romands. 

 
Le président: – Nous sommes en présence du postulat Daniel Ziegler, celui-ci est-il combattu? Ce 
n'est pas le cas, le postulat 13.124 est donc accepté, non combattu. 
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RATIONALISATION DES SCRUTINS 13.006 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat du groupe PopVertsSol 10.183, 
du 7 décembre 2010, "Pour une rationalisation des scrutins" 
 
(Du 16 janvier 2013) 

 

Débat 

M. Claude Borel (S): – Le présent rapport appel deux remarques du groupe socialiste, une positive 
et une plus critique. L'élément positif, extrêmement rare, c'est que le Conseil d'Etat a répondu à un 
postulat du Grand Conseil pratiquement dans les délais. Quant à l'élément négatif à nos yeux, 
c'est que, sur le fond, le Conseil d'Etat n'a pas l'intention de changer sa pratique d'un iota. Nous 
saluons le regroupement fréquent de votations fédérales et cantonales, nous admettons le 
principe de ne pas organiser de votations cantonales lors d'élections générales cantonales et 
communales, en revanche, nous trouvons inadmissible de ne pas utiliser aussi pour des votations 
les dates des élections complémentaires. Cela dit, nous ne nous opposerons pas au classement 
du postulat puisqu'il y a eu une réponse, même en partie insatisfaisante sur le fond, mais peut être 
que le nouveau Conseil d'Etat fortement renouvelé sera plus sensible aux arguments du Grand 
Conseil. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – D'une manière générale le groupe libéral-radical soutient et encourage la 
rationalisation, vous le savez très probablement, et en particulier celle des scrutins. Dans ce sens, 
notre groupe a vu d'un bon œil le postulat du groupe PopVertsSol. Nous ne reviendrons pas sur 
les événements de 2010 qui ont conduit le peuple à de nombreuses reprises aux urnes au cours 
notamment de cet automne-là. Ce que nous pouvons cependant dire est que la réponse du 
Conseil d'Etat est un petit peu décevante. Dire que la situation est compliquée reflète très 
certainement la réalité, nous pouvons le comprendre, mais c'est un peu court. Nous saluons bien 
entendu la volonté du gouvernement de regrouper les votations fédérales et cantonales, mais 
nous restons un peu sur notre faim en ce qui concerne le regroupement d'élections avec des 
votations; simplement vouloir éviter le mélange des genres ne nous convainc que partiellement. 

L'influence d'une votation sur une élection simultanée pourrait être une situation intéressante à 
étudier. Nous pourrions citer l'exemple valaisan qui, le 3 mars prochain, regroupe l'élection du 
Conseil d'Etat notamment avec un scrutin fédéral, et le fait que la vallée sera unanime à rejeter la 
La loi révisée sur l’aménagement du territoire (LAT) n'y change probablement rien. Un test à notre 
sens serait très intéressant à effectuer. Ceci étant notre groupe n'est pas un fanatique des études 
qui traînent en longueur surtout sur un thème, somme toute relativement mineur. En conséquence 
et en dépit d'une réponse partiellement décevante, notre groupe prend acte du rapport et nous 
soutiendrons le classement du postulat, non sans rappeler au Conseil d'Etat notre intérêt à 
creuser la question d'une élection simultanée avec une votation ce qui pourrait notamment avoir 
un impact intéressant au niveau du taux de participations. 

 
M

me 
Doris Angst (PVS): – D'abord, nous aimerions remercier qu'enfin une motion ait eu une 

réponse dans les délais ou presque. Maintenant, quant à la réponse, nous regrettons en fait la 
timidité que la possibilité de regrouper votations et élections n'ait pas été approfondie de manière 
plus conséquente. Néanmoins, nous acceptons le classement de la motion et estimons que le 
Conseil d'Etat a répondu à la question. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous pourrions reprendre les propos tenus par nos préopinants mais 
le groupe UDC arrive à une conclusion différente puisque nous refuserons le classement du 
postulat du groupe PopVertsSol. En effet, ce refus est motivé sur la forme du rapport qui ne 
répond pas au postulat. Le rapport met en évidence les synergies avec le regroupement des 
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votations fédérales et cantonales – ça va de soi, c'est une évidence et personne ne conteste 
l'opportunité de voter sur deux ou trois objets fédéraux ainsi que sur le TransRun en même temps 
– par contre, la vrai problématique se situe évidemment au niveau des possibilités de synergies et 
d'économies par le regroupement de scrutins de votation, fédérale en particulier, et d'élections 
cantonales ou communales. Le rapport est faussé par la mise en évidence des nombreuses 
élections complémentaires nécessitées ces dernières années pour les raisons que vous savez et 
nous estimons que cette situation, décrite avec le nombre de scrutins qui ont eu lieu par exemple 
dans le canton de Neuchâtel mais aussi dans le canton de Vaud – système nous allions dire 
encore pire – résulte d'une situation exceptionnelle liée soit aux décès dans le canton de Vaud soit 
à la démission de magistrats dans le canton de Neuchâtel. Nous estimons donc que ces cas sont 
exceptionnels et que, dans la règle, nous avons des élections cantonales et communales tous les 
quatre ans et cela deux années de suite et là, il nous semble évident que ces élections, dirions-
nous normales, telles que celles qui vont se présenter ici au mois d'avril, pourraient être sans 
problème liées à des votations cantonales ou fédérales, surtout fédérales. 

Nous relevons que le rapport pêche par la faiblesse des données sur les comparaisons 
intercantonales et cela a déjà été dit. Non seulement le canton du Valais le 3 mars prochain se 
prononcera sur différents scrutins fédéraux, dont l'un est particulièrement sensible en Valais, mais 
également le canton de Soleure vote sur le plan fédéral et élit son gouvernement et son parlement 
cantonal le 3 mars prochain. On a donc, et on aurait souhaité voir ça dans le rapport, mais rapide 
vérification faite, la majorité des cantons suisses permettent cette tenue simultanée de votation et 
d'élections. 

La seule remarque que l'on peut relever dans le rapport c'est celle de la nature politique qui 
pourrait se poser dans certains cas selon le sujet soumis à votation fédérale et les élections 
cantonales pourraient avoir une influence. Nous estimons aussi, contenu malheureusement de la 
faible participation dans le canton, que ce n'est pas un élément déterminant. Nous regrettons 
d'ailleurs que ce rapport nous semble nettement orienté en particulier du côté de la chancellerie, 
et dans ce sens-là, nous refuserons le classement du postulat estimant qu'il doit être à même 
dans le canton de faire ce que d'autres cantons font aujourd'hui sans problèmes. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, Département de l'éducation, de la culture et des sports: – 
D'abord, nous remercions les groupes, nous remercions aussi le groupe PopVertsSol d'avoir posé 
cette question parce qu'elle est importante. Le Conseil d'Etat, à chaque scrutin réfléchit à la date 
du scrutin; il se pose chaque fois cette question. Ce n'est pas un dogme, c'est une question qui est 
évoquée au niveau du Conseil d'Etat. Sachez quand même que le Conseil d'Etat ne gaspille pas 
l'argent public, il fait naturellement très attention, et qu'il ne multiplie pas aussi les scrutins 
inutilement. Il y a toute une réflexion qui est faite, qui est faite naturellement par la chancellerie, 
mais en suite qui est soumise au Conseil d'Etat. Nous aimerions quand même vous rendre 
attentifs qu'il y a des délais légaux, par exemple, lors d'une démission d'un Conseiller d'Etat, on a 
six mois pour repourvoir le poste et qu'il y a certains délais que l'on doit respecter, par exemple 
l'élection complémentaire trois semaines après l'élection "normale". Les délais légaux existent et 
nous aimerions quand même vous rendre attentifs aussi que d'autres cantons ont essayés aussi 
de faire le même exercice que nous faisons. Vous avez l'exemple du canton de Vaud, vous avez 
l'exemple du canton de Berne. 

Ce postulat nous rend attentifs – et c'est peut-être la force de ce postulat – au fait de continuer, de 
ne pas continuer, à gaspiller naturellement les deniers publics. On y est attentifs, mais on y sera 
naturellement encore plus après ce postulat et on vous propose de le classer comme la plupart 
des groupes ont admis de classer ce postulat. Nous vous rendons attentifs aussi que c'est une 
situation exceptionnelle quand même. Nous n'avons pas eu très souvent des conseillers d'Etat qui 
démissionnent, c'est une législature un peu particulière, on espère qu'elle ne se répètera pas 
souvent. 

 
Le président: – Nous nous permettons d'inviter les groupes à préparer la motion 12.130 que nous 
traiterons encore aujourd'hui, vu l'avancée de l'ordre du jour. 

Voilà, Mesdames et Messieurs les députés est-ce que la parole est-elle encore demandée? Ce 
n'est pas le cas, nous clôturons maintenant le débat en vous remerciant. 

Nous passons maintenant au classement du postulat relatif à ce rapport. 
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CLASSEMENT D'UN POSTULAT 

Le président. – Le classement du postulat du groupe PopVertsSol 10.183, du 7 décembre 2010, 
"Pour une rationalisation des scrutins" est-il combattu? 

 
M. Walter Willener (UDC): – Oui. 

 
Le président: – Très bien, Monsieur Walter Willener souhaitez-vous vous exprimer? 

 
M. Walter Willener (UDC): – Non, il nous semble que nous avons été clair. 

 
Le président: – Il nous semblait aussi que vous aviez été clair. Très bien, nous vous prions de 
nous excuser. (Rires). 

Nous allons donc voter le classement du postulat, si la parole n'est plus demandée. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement du postulat du groupe PopVertsSol 10.183, du 7 décembre 2010, "Pour une 
rationalisation des scrutins", est accepté par 58 voix contre 11. 

 
Le président: – Nous vous invitons maintenant à procéder au traitement de la motion 12.130. Nous 
vous précisons également que l'urgence des motions déposées aujourd'hui sera traitée demain 
matin permettant ainsi à l'ensemble des groupes de se positionner par rapport à l'urgence. 

MOTION 

12.130 
22 mai 2012 
Motion Cédric Dupraz 
Dégager un poste de coordinateur en gestion des "effets de seuil" 

La politique sociale regroupe l'ensemble des dispositions et mesures qui visent à prévenir, 
supprimer ou atténuer les situations de détresse et les problèmes sociaux, tant au niveau 
individuel que collectif. Elles visent entre autres à améliorer la situation des personnes les plus 
fragilisées de la société. 

Toutefois, la difficulté d'améliorer l'efficience de la politique sociale actuelle réside en grande partie 

dans l'existence d'effets de seuil3. Sources d'injustice et d'incitation négative, ces effets 
occasionnent le plus souvent des situations particulièrement dramatiques, tant sur un plan social 
qu'économique. 

De plus, les effets de seuil existent, de manière non exhaustive, en matière de politique fiscale, de 
subsides d'assurance-maladie, de frais de garde, de logements (surtaxe HLM) que d'entrée ou de 
sortie de l'aide sociale. Cette situation est d'autant plus complexe que les différents leviers 
disponibles sont en interaction les uns et les autres, demandant ainsi des compétences 
transversales afin d'annihiler les effets, sans les déplacer. 

Dès lors, la nécessité de renforcer les mesures contre ces effets, tout en les coordonnant de 
manière globale, doit, plus que jamais devenir une priorité en matière de politique sociale. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuil, afin, à terme, de pouvoir les juguler. 

                                                
3 On parle d'effets de seuil lorsqu'une augmentation de revenus entraîne une diminution du revenu 
disponible. 



 3199 
Séance du 19 février 2013 

 
Cosignataires: F. Konrad, T. Buss, F. Jeandroz, D. Angst, S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, T. 
Bregnard, G. Würgler, D. Ziegler, F. Fivaz, L. Debrot, M. Zurita et D. de la Reussille. 

Amendement du groupe libéral-radical déposé le 30 janvier 2013 

Nouveau titre: Effets de seuil: étude et suppression 

Dernière phrase: Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'établir un rapport faisant le point de la 
situation, et présenter des propositions pour remédier aux problèmes constatés. 

Signataire: M.-A. Nardin. 

 
M. François Konrad (PVS): – La motion pour laquelle nous prenons la parole au titre de deuxième 
signataire, émane comme on l'a dit, du président de notre assemblée et aborde la question des 
effets de seuil? Chaque fois que l'on parle d'effets de seuil, on se rend compte que nous avons à 
faire à une problématique qui est compliquée. Lorsque nous pensons y trouver des réponses 
même partielles, nous constatons que le problème se fait plus présent dans un autre secteur. La 
motion propose de se donner les moyens d'aborder cette problématique de manière globale. 

Pour ce faire, le Conseil d'Etat est invité à réfléchir à l'opportunité de permettre la mise en place 
d'un poste de coordinateur qui permettrait de manière efficace d'inventorier toutes les situations où 
l'effet de seuil apparaît et surtout de proposer des solutions pour y remédier. L'idée n'est pas ici de 
créer un poste supplémentaire, mais bien plutôt de voir dans quelle mesure du temps pourrait être 
dégagé au sein de l'administration cantonale pour accomplir cette tâche. Le texte de la motion 
donne un aperçu des divers domaines dans lesquels ce type de questions se pose. Nous vous 
invitons à accepter la dite motion proposée en prenant principalement en considération le fait que 
les personnes touchées sont toujours dans des situations précaires et que cela doit nous motiver 
à chercher des solutions. 

Par ailleurs, concernant l'amendement, nous prenons acte de la proposition du groupe libéral-
radical; sa demande précise dans le texte de la motion, il est demandé la suppression des effets 
de seuil. Comme indiqué dans notre intervention, il ne s'agit pas nécessairement de créer un 
nouveau poste mais bien de trouver une solution à ce problème. Au vu de ces deux éléments 
nous pouvons donc accepter l'amendement du groupe libéral-radical proposé. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous serons extrêmement rapide, l'intervenant précédent étant 
d'accord avec notre amendement et notre amendement démontrant que nous sommes d'accord 
avec le fond de sa motion, nous n'avons qu'une seule chose à vous dire eh bien c'est simplement 
de voter cette motion ainsi que son amendement. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Le groupe UDC a, selon la formule consacrée, étudié avec 
attention la motion du député président M. Cédric Dupraz et vous ne serez donc pas surpris 
d'entendre que le groupe UDC ne l'acceptera pas tout simplement parce que, quoi que l'on fasse, 
on aura toujours un effet de seuil dans tout ce qui touche les subsides et la fiscalité. 

En effet, dès le moment ou une marche existe, il y a toujours un moment où on passe la marche 
en dessous ou en dessus et peu importe la hauteur de la marche ou autrement dit du seuil. Que 
pourra alors faire un coordinateur à part constater ce fait? A notre avis rien, et rajouter un 
fonctionnaire de plus à l'Etat ne fera pas avancer le schmilblick, quand bien même le rapporteur 
du groupe PopVertsSol parlait d'utiliser quelqu'un qui était déjà à l'intérieur de l'administration; on 
a toujours un peu de doute à ce sujet. 

De plus, le texte de la motion commence déjà par le mauvais bout sa réflexion sur ce problème 
récurrent et qui, avec le système actuel, demeure: soit, celui de l'effet de la progression des 
impôts et des subsides par paliers. 

En effet, il n'est pas demandé de plancher sur une solution mais d'engager une personne qui se 
chargerait ensuite de juguler les effets de seuils. A notre avis, la solution idéale aurait été de 
demander au Conseil d'Etat un rapport sur la façon de juguler ce problème puis, s'il y a lieu, de 
réfléchir sur la nécessité d'avoir un coordinateur. Nous n'accepterons donc pas une motion ou on 
met la charrue avant les bœufs. 



3200 
Séance du 19 février 2013 

Concernant l'amendement du groupe libéral-radical, nous pourrons de toute façon quand même le 
soutenir parce que à notre sens, il va quand même dans le bon côté des choses, on ne met 
justement pas la charrue avant les bœufs. 

 
M

me 
Monika Maire-Hefti (S): – Le 4 décembre 2007 déjà, notre autorité a été saisie d'une motion 

urgente du groupe socialiste pour une politique sociale cohérente, motion frappée de la clause 
d'urgence acceptée et cela sans opposition par le Grand Conseil, le 30 janvier 2008 déjà. 
Aujourd'hui, bientôt cinq ans après, nous n'avons toujours pas de réponse de la part du Conseil 
d'Etat. Nous le savions bien que l'aura dont jouit notre autorité auprès du Conseil d'Etat était 
relative; mais qu'une motion urgente admise comme telle par le Grand Conseil en 2007 déjà et 
acceptée à l'unanimité, soit oubliée dans un tiroir me semble pour le moins regrettable et surtout 
dommageable pour toute une partie fragilisée de notre population. 

La motion Cédric Dupraz reprend la même problématique et se préoccupe d'une certaine 
incohérence pour ne pas dire une cohérence incertaine dont elle frappait une partie des 
bénéficiaires de l'aide sociale. Il semble dès lors cohérent à une partie de notre groupe d'accepter 
cette motion et l'amendement du groupe libéral-radical nous enlève une épine du pied car il y avait 
une partie de notre groupe qui était opposée à l'engagement d'un coordinateur. Donc, nous 
soutiendrons sans réserve l'amendement du groupe libéral-radical. 

Il suffirait donc au Conseil d'Etat qu'il soit vraiment convaincu de la seule nécessité de lisser les 
effets de seuil et de les comprimer au maximum pour améliorer d'une manière significative le 
revenu disponible des bénéficiaires de l'aide sociale et de renforcer ainsi l'incitation au travail. Une 
partie des incohérences de la politique sociale est induite par des dispositions du droit fédéral 
mais nous sommes persuadés qu'il est possible, en agissant déjà dans le cadre du droit cantonal, 
d'apporter des corrections significatives à cette incohérence aux effets incitatifs négatifs Cela 
implique un travail qui ne pourrait probablement par être assumé à bref délais mais les seules 
forces et compétences actuelles de l'administration, nous sommes sûre, mettront toute leur 
volonté pour le faire au plus vite. 

Le Grand Conseil devrait pouvoir se prononcer sur différentes propositions de modifications des 
dispositions régissant les allocations sous condition de ressource en toute connaissance de coûts 
et des éventuels effets pervers susceptibles d'être induis par les différentes propositions. Il est 
urgent de mettre en place ce qui est possible de qualifier des conditions-cadres d'une politique 
sociale cohérente et efficace en mettant fin aux effets incitatifs négatifs des dispositions actuelles. 

Par l'acceptation de cette motion nous donnons un signe fort au Conseil d'Etat de nous faire des 
propositions concrètes afin de gommer une injustice flagrante qui est pénalisante pour toute une 
partie de notre population. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Motion d'ordre! Nous sommes en train de traiter la motion Cédric 
Dupraz. Nous allons devoir nous prononcer tout à l'heure, certain vont l'accepter, certain vont la 
refuser. Nous pourrions nous retrouver face à une égalité de votes. Dans ce cas, il incombe au 
président de trancher, nous serions curieux de savoir, si dans ce cas notre président peut trancher 
ou s'il ne devrait pas se récuser au profit du vice-président pour le traitement de cette motion. 

 
Le président. – Donc, vous avez constaté que votre président bien aimé ne défend pas en 
l'occurrence l'argumentaire relative à cette motion. Cette motion émet deux propositions émanant 
de différents députés. En l'occurrence, étant donné que nous étions les premiers signataires, nous 
faisons parties à notre surprise du titre de la motion, motion Cédric Dupraz, en l'occurrence, le cas 
échéant, s'il y a égalité nous nous permettrons de départager le vote puisque toutes motions 
déposées, le premier signataire finalement a le droit de voter par apport à la motion qu'il dépose. 

 
M

me 
Gysèle Ory conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – Il 

est parfois difficile de s'opposer à une motion parce qu'elle peut traiter d'un thème qui préoccupe 
non seulement le Grand Conseil mais aussi et depuis bien longtemps le Conseil d'Etat. Mais il est 
toujours indispensable de s'y opposer quand cette même motion n'apporte pas les solutions qu'il 
faudrait pour résoudre le problème auquel on voudrait s'attaquer. Les effets de seuil mettent en 
lumière un phénomène qui est injuste; ils sont politiquement et socialement problématiques et on 
doit évidemment tout mettre en œuvre pour les combattre et ce n'est pas parce qu'il n'y a pas eu 
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de réponse à une motion datant de cinq ans que rien n'a été entrepris, bien au contraire. Chaque 
année le Conseil d'Etat a fait le maximum de ce qu'il pouvait pour gommer ces fameux effets de 
seuil. Plusieurs études ont déjà mis le doigt où ça fait mal et notamment la Conférence suisse des 
institutions de l'action sociale (CSIAS), qui a actualisée en 2012, à notre demande, sa fameuse 
étude de 2007. Le résultat des constats de la CSIAS, les effets de seuil qu'il faut combattre dans 
notre canton sont les suivants: en tout premier lieu les subsides de l'assurance-maladie 
notamment à la sortie de l'aide sociale et deuxièmement, l'imposition fiscale des bas revenus, 
notamment pour ceux qui visent la réinsertion dans la vie professionnelle. 

Alors, sur le plan des subsides de l'assurance-maladie, le Conseil d'Etat améliore chaque année 
depuis 2008 la situation, en vue de réduire le fossé qui sépare les bénéficiaires d'un subside et 
ceux dont l'entier de la prime est subsidié. Si l'on s'en tient aux derniers efforts en date – qui ont 
d'ailleurs été soutenus par votre hémicycle – il faut citer l'actuel exercice budgétaire 2013. Cette 
année les montants mensuels des subsides ont augmenté de 5%, tandis que les primes ont 
augmenté dans une plus faible mesure de plus de 0,5% pour la catégorie adulte par exemple. Les 
moyens supplémentaires alloués servent en particulier à atténuer significativement les effets de 
seuil et ainsi à favoriser la sortie de l'aide sociale. La différence qui sépare le subside de catégorie 
1, le plus élevé qui puisse être accordé à la prime moyenne cantonale, est passée, en 6 ans, de 
183 francs à 122 francs par mois. En d'autres termes, l'office cantonal de l'assurance-maladie 
grignote chaque année un petit bout du seuil. Le subside de catégorie 1 représentait 50% de la 
prime moyenne en 2007, en 2013 il représente 70% de la prime moyenne. Sur le plan fiscal, la 
réforme que cet hémicycle a adoptée en 2012, ne permet malheureusement pas, il faut le 
reconnaitre, de résoudre le problème de l'effet de seuil au niveau de la fiscalité des personnes les 
moins aisées. 

A propos de l'imposition fiscale dans le canton de Neuchâtel la CSIAS relève, dans les 
conclusions de son étude 2011, que dans les segments à bas revenus, nous citons: "la charge 
fiscale agrandit l'effet de seuil à la limite du droit à l'aide sociale", et la CSIAS conclu qu'une 
exonération fiscale du minimum vital éliminerait complètement cet effet additionnel. Nous savons 
bien sûr que cela a été étudié et que vous avez considéré que c'était trop difficile et trop cher à 
réaliser et que vous y aviez renoncé dans le cadre de l'étude et de la nouvelle loi sur la fiscalité 
des personnes physiques. 

D'une manière générale, les études de la CSIAS démontrent que rien ne pourra être sérieusement 
réalisé tant et aussi longtemps que l'on résonne et agit secteur par secteur. La CSIAS estime qu'il 
est indispensable d'uniformiser les revenus déterminants et d'établir une hiérarchie claire entre les 
différentes prestations de transfert. Dans le domaine social, se sont précisément les objectifs qui 
sont poursuivis à Neuchâtel par le projet Accord que le service de l'action sociale conduit. Dans le 
secteur de l'aide sociale, il a été décidé en 2006, que les 400 premiers francs provenant d'une 
activité lucrative n'étaient pas pris en compte. L'introduction de cette franchise avait pour but de 
favoriser la reprise d'un emploi ou l'augmentation éventuellement aussi du temps de travail. Il faut 
le dire haut et fort, la guerre contre les effets de seuil a moins besoins d'un capitaine que de 
munitions. 

En d'autres termes moins militaires, nous dirions que nous n'avons pas besoins d'un coordinateur 
– nous savons déjà ce qu'il faut faire, de multiples études nous le démontre – mais plutôt de 
moyens financiers et c'est l'argent qui nous manque, parce que les sommes qu'il faut pour 
atténuer les effets de seuil sont considérables. Dans le cadre de l'assurance-maladie c'est de 
l'ordre de 15 à 20 millions qu'il faudrait encore pouvoir mettre à l'office cantonal de l'assurance-
maladie (OCAM) pour pouvoir diminuer substantiellement les effets de seuil. 

Nous vous proposons donc de rejeter cette motion qui prévoit d'avoir capitaine, un coordinateur 
des effets de seuil, mais nous vous proposons de vous rappeler de ces éléments lorsque vous 
voterez le budget 2014 et en particulier le budget de l'OCAM. 

Quant à l'amendement du groupe libéral-radical qui a été déposé en janvier 2013, il demande au 
Conseil d'Etat d'établir un rapport sur les effets de seuil et de présenter des propositions pour 
remédier au problème. Nous venons de vous donner en somme la réponse à cette question, les 
rapports nous les avons. Sur ce point nous avons le plaisir de pouvoir rassurer les députés, le 
rapport existe, il est récent. 

En réponse à un postulat du conseiller aux Etats, Claude Hecht, le Conseil fédéral a fait établir un 
rapport sur les effets de seuil dans les systèmes cantonaux et ce rapport est daté du 21 novembre 
2012, il est donc tout récent (et nous le tenons bien sûr à votre disposition si vous désirez savoir 
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comment il faudrait lutter contre les effets de seuil), et vous découvrirez en particulier notamment 
que le canton de Neuchâtel figure en bonne position en ce qui concerne la lutte contre les effets 
de seuil et quant aux propositions de remèdes, nous en avons évoquées quelques-unes dans les 
quelques mots que nous vous avons adressés aujourd'hui, eh bien, il faudrait aujourd'hui non pas 
un coordinateur, non pas un rapport mais de l'argent. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous remercions le Conseil d'Etat de sa réponse extrêmement 
détaillée. Nous tenons quand même à exprimer un certain étonnement, nous pensons bien que le 
Conseil d'Etat ne reste pas inactif concernant cette question et nous le remercions mais c'est l'air 
de dire "écoutez Mesdames, Messieurs, les députés, passez votre chemin il n'y a rien à voir, on 
travaille bien". 

Bon, nous le voulons bien, d'accord, mais dans la réponse même du Conseil d'Etat, on nous 
indique d'une part deux manquements à tout cela. D'abord, la coordination, justement, que 
réclame la motion; le Conseil d'Etat convient qu'il y a une lacune à ce sujet, qu'il est bizarre 
d'apporter une réponse en disant que tout ce fait bien, alors que justement il y a une lacune. Il y a 
déjà un illogisme dans la réponse du Conseil d'Etat et deuxièmement, ce sont les questions de 
coûts qui sont non négligeables, on en convient bien, mais il faut justement une fois ou l'autre 
avoir un rapport exhaustif à cet égard. 

Or, nous croyons que cette question des effets de seuil est importante parce que sinon, on avance 
par pointillisme et le pointillisme est mauvais conseiller en politique. C'est pour cela, que nous 
pensons que la tâche que nous donnons au Conseil d'Etat par intermédiaire de cette motion n'est 
pas si extraordinaire que cela puisque tous les rapports sont à disposition. Il suffit au Département 
de la santé et des affaires sociales de rassembler tous ces rapports, de nouer la gerbe et nous 
présenter un rapport. Donc ce n'est pas beaucoup de boulot et cela légitime d'autant plus la 
motion. 

 
Le président. – La motion est combattue. Nous allons commencer par le vote de l'amendement du 
groupe libéral-radical et puis par le vote de la motion au final. 

Est-ce que l'amendement du groupe libéral-radical déposé le 30 janvier 2013 est combattu? Ce 
n'est pas le cas, il est accepté. 

La motion amendée, "Dégager un poste de coordinateur en gestion des effets de seuil" est, elle, 
combattue. 

 
On passe au vote. 

 
La motion Cédric Dupraz 12.130, du 22 mai 2012, "Dégager un poste de coordinateur en 
gestion des effets de seuils", amendée, est acceptée par 88 voix contre 5. 

 
Le président: – Vu votre travail particulièrement efficient une fois de plus, nous nous permettons 
de vous saluer et de mettre un terme à cette séance. Bonne soirée à tous. 

 
Séance levée à 17 h 50 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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TRENTE-NEUVIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 19 et 20 février 2013 
 
Séance du mercredi 20 février 2013, à 8h30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 101 député-e-s et 8 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Matthieu Béguelin M. Claude Béguin 

M. Christian Boss – 

M. Pierre Castella M. Etienne Robert-Grandpierre 

M. Alain Gerber M. Roland Walther 

M. Boris Keller M
me

 Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Valérie Leimgruber – 

M
me

 Sandra Menoud – 

M. André Obrist – 

M. Damien Schär M. Gérard Favre 

M. Giovanni Spoletini M. Martial Debély 

M. Nicolas Stauffer M. Pierre-Alain Wyss 

M. Bernhard Wenger – 

M
me

 Elena Wildi-Ballabio – 

Le président: – Mesdames, Messieurs les membres du bureau, Mesdames, Messieurs les 
députés, Madame, Messieurs les membres du Conseil d'Etat, Mesdames, Messieurs, nous nous 
permettons de vous saluer, de vous remercier et de poursuivre cette séance du Grand Conseil de 
la République et Canton de Neuchâtel. Nous allons débuter par les questions à l'exécutif, puis 
nous traiterons des propositions de députés. 

PROPOSITION DE DEPUTE 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 
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Question 

13.326 
20 février 2013 
Question Christiane Bertschi 
Dégâts collatéraux 

Suite à diverses informations, il semblerait que la société Alpiq traverse des turbulences 
économiques. Quels seront les coûts pour le canton, vu sa participation à travers EOS, en cas de 
recapitalisation? Et quels seront les effets sur l'approvisionnement électrique, dans un cas de 
difficultés extrêmes? 

Cosignataires: L. Debrot et M. Docourt Ducommun. 

REPONSE ÉCRITE À UNE QUESTION 

13.311 
30 janvier 2013 
Question Claude Borel 
Coordination de la restauration et de l'hébergement des étudiants 

Par une motion déposée le 30 janvier 2008, nous avons demandé au Conseil d'Etat d'établir un concept 
global de l'hébergement et de la restauration des étudiants de Neuchâtel et à la Chaux-de-Fonds. Depuis 
lors, le Campus Arc II a été ouvert, le centre Microcity va être inauguré prochainement et des centaines de 
nouveaux étudiants sont arrivés dans les Hautes écoles neuchâteloises. 

Quel est l'état actuel de la situation à Neuchâtel et à la Chaux-de-Fonds? Quel est l'avenir de la Cité 
universitaire? 

Une réponse écrite est souhaitée. 

Cosignataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, M. Docourt Ducommun, B. Goumaz, T. Huguenin-Elie, M. 
Béguelin et J. Lebel Calame 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 20 février 2013 

Vision en matière de restauration 

L'ancienne gérance en charge de la restauration à la Cité universitaire et des cafétérias des 
sciences des lettres et sciences humaines de l'Université a mis fin au contrat qui la liait à l'Etat de 
Neuchâtel pour le 31 décembre 2007, l'activité de restauration étant devenue non rentable. 

Dans ce contexte, la commission de gestion s'est attelée en 2007 à trouver un nouveau gérant. 
Afin de pérenniser des prestations professionnelles de restauration de bon rapport qualité-prix, la 
commission de gestion de la Cité universitaire a souhaité étendre le champ d'activité à de 
nouvelles entités soit la cafétéria de la Faculté de droit de l'Université, le restaurant de la HE-Arc, 
le restaurant de Microcity. Pour ces deux dernières entités, aussi bien pour favoriser les 
économies d'échelles que limiter les coûts de construction des bâtiments, il a été décidé de créer 
des cuisines de régénération. Ainsi, la cuisine de la Cité universitaire est devenue un centre de 
production aussi bien pour l'Université, la HE-Arc que Microcity. 

Les démarches effectuées pour la restauration 

Dans le détail en matière de restauration les mesures suivantes ont été prises: 

– Suite au départ de l'ancienne gérance, la commission de gestion de la Cité universitaire a alors 
lancé un appel d'offre. Après réception d'un nombre d'offres sérieuses limité, c'est la société 
Compass Group qui a été retenue. 

– Le 1
er

 janvier 2008, Compass Group est entrée en fonction. Dans son cahier des charges, 
Compass a été chargée de l'exploitation du restaurant de la Cité universitaire et des cafétérias 
de l'Universités (Faculté des lettres et sciences humaines, des sciences et du droit). 
L'exploitation a donc été étendue à l'ensemble des cafétérias de l'Université de manière à 
augmenter le niveau de production de l'exploitant et les synergies notamment en termes de 
personnel. 
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– Parallèlement, le bâtiment TransEurope, baptisé Campus Arc 2, a été conçu en collaboration 
avec les CFF de manière à y intégrer une cafétéria et une cuisine de régénération desservant 
les besoins de l'ensemble des étudiants au sein de la Haute école de musique ou de la HE-
Arc. 

– Les activités de Compass ont été étendues à ce nouveau site de manière à considérer la 
cafétéria du Campus Arc2 comme une antenne de la Cité universitaire avec pour corollaire une 
offre extrêmement favorable pour les étudiants. Des démarches strictement identiques sont en 
cours pour le bâtiment Microcity. 

– En ce qui concerne la HEP BEJUNE, des négociations ont également été menées; le projet n'a 
malheureusement pas pu être mené à terme pour des raisons de volume. Le budget 
prévisionnel établi faisait en effet état d'une perte de plusieurs dizaines de milliers de francs 
(~70.000 francs). A ce sujet, il faut préciser que le prestataire de service Compass n'est pas 
encore entré dans les chiffres noirs après 5 ans d'activité. 

Situation actuelle 

A l'heure actuelle, le concept développé permet d'offrir des menus à 8,50 francs aux étudiants de 
l'Université et de la HE-Arc pour un nombre d'environ 500 repas par jour en période d'activité. 
Sans l'existence du concept, le prix serait probablement de 11 à 12 francs. 

Cela étant, le chiffre d'affaire de Compass ne lui permet pas encore d'entrer dans des chiffres 
noirs. L'intégration de la gestion de la cafétéria de Microcity, qui desservira les besoins du CSEM, 
de NEODE et de l'EPFL, devrait cependant permettre de maintenir un prix du menu concurrentiel 
et assurer la présence en termes d'un prestataire de service professionnel. 

Les démarches effectuées pour le logement 

En ce qui concerne le logement, des discussions ont été menées entre l'Etat et Alfen SA en vue 
d'une vente ou d'un droit de superficie du bâtiment de la Cité universitaire. Pour des raisons 
financières, la transaction n'a finalement pas abouti. Vendre ce bâtiment aurait aussi signifié que 
l'Etat se serait définitivement ou pour une longue période, en cas de droit de superficie, séparé 
d'un bien idéalement placé en ville de Neuchâtel. 

Vision et situation actuelle 

Avec l'objectif d'agir plutôt que de réagir, le DECS a mandaté un groupe de projet ayant pour 
objectif d'analyser la question et proposer un concept global pour l'hébergement des hôtes, 
présents, et futurs du canton de Neuchâtel dans le domaine tertiaire. Ce concept devrait ensuite 
être avalisé par le Conseil d'Etat puis le Grand Conseil en principe à l'horizon 2014. 

Pour terminer, il convient encore de répondre à la situation du logement dans les montagnes 
neuchâteloises. Conformément à la décision politique de réorganisation de la HE-Arc de janvier 
2008, la haute école abrite désormais des laboratoires de recherche au Locle et au Crêt du Locle. 
La présence des étudiants y est réduite avec des travaux de diplôme en 3

ème
 année. De plus le 

bassin de recrutement de l'école reste en l'état actuel ciblé sur l'espace BEJUNE. 

En ce qui concerne la HEP BEJUNE, les étudiants immatriculés habitent à proximité immédiate de 
leur lieu d'études, cela d'autant plus qu'il existe également un site dans le canton du Jura. Au 
surplus, l'étude dont il est question ci-dessus, devra reprendre pus précisément la question. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

13.313 
19 février 2013 
Question Jean-Bernard Wälti 
Genolier reprend La Providence et maintient les emplois… Et les 29 chômeurs 
de La Chaux-de-Fonds? 

Le Conseil d’Etat, par son intervention judicieuse pourtant rendue difficile par la résistance 
dogmatique des dirigeants syndicaux soutenue par la gauche de la gauche neuchâteloise, a 
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finalement permis la sauvegarde des emplois à La Providence ainsi qu’à garantir la sécurité 
sanitaire pour la population neuchâteloise. La prise de position du Conseil d'Etat en faveur de 
l'arrivée de Genolier a en effet été déterminante dans le processus d'acquisition de la Providence 
par Genolier Swiss Medical Network (GSMN). 

En ce qui concerne Covesta et sa gestion désastreuse qui a abouti sur une faillite et sur la perte 
de 29 emplois, les syndicats ne se manifestent pas et ont l’air de ne rien avoir à reprocher aux 
responsables (qu’ils connaissent bien) de l’entreprise 

Comme il s’est engagé dans le dossier "Providence", le Conseil d’Etat estime-t-il pouvoir, ici aussi, 
intervenir d’une manière ou d’une autre en faveur de ces nouveaux sans emploi, victimes de la 
gestion calamiteuse de la direction et du conseil d’administration de leur société? 

Cosignataires: Ph. Haeberli, O. Haussener, C. Guinand, Ch. Haesler. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous commençons 
par la question 13.313 de M. Jean-Bernard Wälti, "Genolier reprend La Providence et maintient les 
emplois… Et les 29 chômeurs de La Chaux-de-Fonds?" Comme il s'est engagé dans le dossier de 
la Providence, le Conseil d'Etat estimait-il qu'il pouvait là aussi intervenir? Dans le dossier de la 
Providence,  le Conseil d'Etat était au courant des difficultés, donc il a pris la balle au bond dans le 
dossier, il a suivi en amont afin de négocier et tenter de trouver des solutions. 

Le cas de Covesta S.A. est tout à fait différent, puisque le Conseil d'Etat n'a pas à négocier. Il 
s'agit d'une faillite pure et dure qui a été annoncée sans préavis et sans "réduction de l'horaire de 
travail" (RHT); il est donc trop tard de pouvoir s'engager. En revanche, les services de l'Etat, en 
particulier le service de l'emploi et le Conseil d'Etat ont pris les mesures. Nous avons pris contact 
avec le président du Conseil d'administration pour savoir où ça en était. Il semble qu'il y ait des 
entreprises qui soient intéressées par cette société qui a du travail, mais il y a parfois des 
chantiers qui creusent plus qu'ils ne leur rapportent et un certain nombre de collaborateurs et 
quelques collaborateurs auraient retrouvé du travail. C'est donc une situation que nous suivons et 
pour laquelle nous espérons, en tout cas qu' au niveau du maintien des places de travail, qu'une 
solution soit trouvée parce que c'est toujours difficile de perdre une entreprise, de perdre un nom 
et de perdre des connaissances. Mais là encore une fois, nous osons espérer que la qualification 
des collaborateurs leur permettra de retrouver du travail. 

 
13.314 
19 février 2013 
Question du groupe PopVertsSol 
La déontologie… ça veut dire quoi? 

Un grand nombre de requérants d’asile hébergés au centre de Perreux (qui accueille 150 
personnes) aurait vécu de graves atteintes à leur intégrité physique et psychique (abus sous 
diverses formes: sexuels, mais également, actes de violence, fausses accusations, vols) de la part 
de plusieurs personnes engagées pour les encadrer. Il semblerait que celles-ci ne soient pas 
formées pour accomplir de telles missions et n’ont signé aucune charte de déontologie avant 
d’être engagées. 

– Quelle procédure le Conseil d’Etat a-t-il suivi concernant les appels d’offres et les marchés 
publics concernant le choix de la société de sécurité? 

– Comment se fait-il que les collaborateurs sociaux et membres de la société de sécurité aient 
de telles lacunes dans la formation en déontologie? 

– Comment se fait-il que ces exactions qui, semble-t-il, duraient depuis quelque temps, n’aient 
pas été dénoncées par la directrice du centre? 

– Quelle garantie le Conseil d’Etat peut-il nous donner concernant les mesures qui seront prises 
pour que de tels faits ne se reproduisent plus? 

Signataires: T. Bregnard, F. Fivaz, P. Herrmann, A. Shah, R. Aeberhard, G. Würgler et D. de la 
Reussille. 
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – "Quelle procédure le 
Conseil d'Etat a-t-il suivi concernant les appels d'offres et les marchés publics concernant les 
choix des sociétés de sécurité?" 

Nous aimerions juste rappeler que lorsque nous avons eu recours au Bois-Jean-Droz à une 
société – c'était dans l'urgence – et que nous n'avions pas d'autres sociétés qui pouvaient 
immédiatement intervenir sur le site. Lorsque nous avons ensuite transféré le centre à Boudry, la 
commune de Boudry et le Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) ont aussi manifesté leur désir 
que nous maintenions cette structure, ce qui s'est avéré juste. Et là, effectivement, la procédure a 
été mise en route et, comme vous le savez, nous n'avions un pas un problème mais nous devions 
venir chez vous avec un crédit complémentaire qui ne nous permettait pas de lancer la procédure, 
procédure qui est, pour reprendre les termes du service des migrations "d'une rare complexité en 
matière de sécurité". Donc, le dossier allait de l'avant; vous savez ce qu'il est advenu. Nous avons 
maintenant en place une nouvelle société de sécurité, ce qui ne nous empêchera pas de faire un 
appel de marché lorsque les choses seront apaisées. 

Concernant, "Comment se fait-il que les collaborateurs sociaux et les membres de la société de 
sécurité aient des lacunes de la formation en déontologie"? Nous aimerions quand même 
rappeler, à ce stade, la présomption d'innocence qui existe et même si les certains médias parlent 
de scandale sexuel, c'est quand même un peu vite de condamner les gens. Il faut aller au bout du 
dossier et ne pas mélanger les rôles, laissons au juge le soin de faire son travail. Maintenant, c'est 
sûr, cela parait un peu gros, mais c'est sûr que nous allons vers une charte supplémentaire que 
les collaborateurs devront signer parce que nous voyons mal que nous puissions continuer et 
prendre des risques dans cette affaire-là pour la suite de l'accomplissement de la mission de ce 
service. 

La direction du centre, lorsque l'on a su qu'il se passait quelque chose, a informé. Vous savez 
qu'une enquête a été mise en route dès le mois de décembre, la suite vous l'avez lue dans les 
journaux. Evidemment, il ne s'agissait pas de faire un battage pour que les choses puissent se 
passer en toute transparence, le moment venu, une fois que nous savions exactement quand les 
premières auditions étaient faites. Il y a eu des auditions les 4 et 5 février. Les dernières ont eu 
lieu le 14 février et le 14 février, nous avons immédiatement informé, nous avons fait un point de 
situation pour renseigner tout le monde. Comme vous le savez, l'enquête administrative a été 
lancée. Un juge, en l'occurrence l'ancien juge cantonal et suppléant au juge fédéral, M. Christian 
Geiser, a été mandaté afin de mener des investigations et de conclure aux éventuelles 
responsabilités. Évidemment, il risque d'y avoir des propositions d'un certain nombre 
d'améliorations que nous avons citées au début de notre réponse. Nous sommes est un peu dans 
la même situation que lorsque le juge, M. Claude Rouiller, avait enquêté après la fuite de Jean-
Louis B. en 2011. 

 
13.323 
19 février 2013 
Question du groupe UDC 
La faillite des camarades 

La faillite de Covesta S.A. à La Chaux-de Fonds laisse une trentaine d'employés sur le carreau et 
un trou financier de 2,5 millions de francs. 

Le canton, respectivement le Conseil d'Etat et les services, ont-ils été informés des 
dysfonctionnements de cette entreprise administrée notamment par un ancien conseiller d'Etat et 
l'ancien chef du service de l'emploi. 

Si oui, quelles mesures ont été proposées aux employés? 

Cosignataires: W. Willener, R. Clottu, B. Courvoisier et J.-Ch.Legrix. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Toujours sur un 
thème qui a été repris toute à l'heure, "la faillite des camarades", question du groupe UDC 13.323, 
comme nous avons l'occasion de le dire, le Conseil d'Etat a appris, par l'office des poursuites, la 
mise en faillite de l'entreprise. Cela nous touche d'autant plus que lorsque cette entreprise s'est 
redéployée le 28 mars, nous avons participé à l'inauguration de la nouvelle raison sociale 
Covesta, au lancement. Ensuite – évidemment que la situation des collaborateurs est prise en 
compte – ça a été très subit puisque, pour ceux qui se renseignent et qui lisent TME-magazine, 
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encore dans le numéro de 2013, il y a une double page qui vante des mérites d'une société en 
plein développement. Vous êtes typiquement dans ce qui arrive parfois dans certains secteurs de 
l'économie, c'est qu'une société a du travail, une société se développe, et selon le système 
Philibert: "plus tu vends, plus tu perds". C'est malheureux, c'est juste dramatique parce que c'est 
une société qui était en plein expansion et qui avait du travail. Nous avons l'occasion en répondant 
à la question de M. Jean-Bernard Wälti déjà, il y a de bons espoirs pour que d'autres sociétés 
s'intéressent à cette coopérative. C'est maintenant évidemment dans les mains du juge. 

 
13.324 
19 février 2013 
Question Karim-Frédéric Marti 
Peut-on encore longtemps se permettre de faire la fine bouche? 

L'ancien site du défunt "Mycorama" serait dévolu à un projet vert, soit: "de la graine à l'assiette". 
Or, quel n'a pas été notre étonnement d'apprendre que grâce à cette chimère, on aurait écarté 
une grande entreprise horlogère (le Swatch Group, rien que ça…) qui s'apprêtait à y installer un 
centre d'apprentissage… 

Va-t-on encore longtemps dégouter les investisseurs? 

Cosignataires: F. Robert-Nicoud, D. Calame, B. Wenger et Y. Botteron 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – M. Karim-Frédéric 
Marti se pose la question de savoir si, alors qu'une entreprise horlogère s'intéresse au site pour y 
mettre ou y former les apprentis, nous pourrons encore aujourd'hui dire "non". 

Alors, pour répondre à M. Karim-Frédéric Marti, le "projet-mère", ce n'est pas de la graine à 
l'assiette, c'est de la "terre à l'assiette" ce qui ne change pas grand-chose parce que la graine 
sans la terre ne serait rien. Il n'empêche qu'un point de situation sera fait au printemps, au mois 
d'avril. Evidemment nous sommes au courant, nous sommes très sensibles aux intentions de 
cette entreprise et nous avons pris sur nous pour dire qu'effectivement, parce qu'il y avait déjà en 
compte une entreprise bien précise du secteur agro-alimentaire qui s'y intéressait, qu'il fallait 
avancer avec le dossier jusque et y compris au mois d'avril et qu'ensuite, il fallait, un peu dans le 
sens de votre question, prendre des décisions ce qui évidemment pourrait entraîner la 
réaffectation de cette zone qui est maintenant prévue pour l'agro-alimentaire – mais ça nous 
dirions que c'est une question qui peut se régler – donc nous sommes attentifs aussi à votre 
préoccupation. 

 
13.325 
19 février 2013  
Question Stephan Moser 

Que fait l'office du tourisme neuchâtelois? 

Depuis la création de l'entité Jura Trois-Lacs, certaines fonctions que l'office du tourisme 
neuchâtelois effectuait ont été prises pour cette entité. Tourisme neuchâtelois peut ainsi 
concentrer son activité sur la promotion dans le canton. 

Chaque week-end durant l'hiver des centaines de personnes s'arrêtent à la Vue-des-Alpes ainsi 
qu'à Tête-de-Ran et constatent que cet hiver les téléskis ne fonctionnent pas. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quel soutien a apporté Tourisme neuchâtelois à ces 
sociétés, afin de maintenir en activité ses remontées mécaniques? 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – L'office du tourisme 
s'occupe de l'accueil et du développement de l'offre touristique et a promotion maintenant a été 
confiée à Jura et Trois-Lacs. 

Si vous posez cette question c'est parce que vous êtes interpellés par ce qui arrive aux téléskis de 
M. Besson à la Vue-des-Alpes qui souhaite remettre son exploitation n'ayant plus fait les 
investissements qui lui permettaient de continuer. Vous savez que les prescriptions fédérales sont 
draconiennes, vous avez lu ça dans d'autres journaux et à des dimensions différentes dans 
d'autres cantons, cela pose évidemment certaines installations chez nous dans quelques 
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problèmes. Nous aimerions dire cependant que la Serment, les Gollières, le Crêt-Meuron 
tourneront cet hiver après avoir subi quelques travaux. On peut d'ailleurs un peu s'étonner de ce 
que nous appelons le "syndrome de la botteleuse" qui fait qu'on répare quand les flocons tombent; 
on se demande si quelques fois, si pendant l'année, on ne pourrait pas faire un certain nombre de 
travaux. Mais là, il s'agit des compétences professionnelles dont nous ne voulons pas nous mêler. 

Nous aimerions aussi vous dire, puisque vous êtes interpellés par les remonte-pentes que, le 
Crêt-du-Puy, les Bugnenets, la Robella et les Verrières fonctionnent à satisfaction de leurs 
exploitants. C'est vrai que c'est la commune de Val-de-Travers – que nous saluons ici – prévoit un 
montant pour aider la Robella. Les communes du Val-de-Ruz ou les anciennes communes du Val-
de-Ruz ne prévoyaient aucune aide pour le téléski de la Vue-des-Alpes. Est-ce que les choses 
changeront? Il appartient aux nouvelles autorités d'en décider et nous ne voyons pas en quoi et 
pourquoi les collectivités doivent tout d'un coup se rapprocher plus d'un téléski plutôt que d'un 
autre; c'est un autre problème. 

Cela dit, pour répondre à votre question, en l'état, Neuchâtel ne prévoit pas d'aides spécifiques et 
les téléphériques ne font pas partie des domaines stratégiques de la promotion économique. En 
revanche, le Conseil d'Etat a passé et accepté une loi sur le sport qu'il conviendra à une 
commission préalable de passer au peigne fin et qui prévoit dans son article 26: "le canton peut 
subventionner les installations d'importance cantonale ou régionale dont l'initiative relève du 
canton des communes d'identité sportive ou de tiers à l'exception de celle qui poursuivent un but 
lucratif". Donc affaire à suivre, mais encore une fois nous ne sommes pas absolument sûr que la 
politique de l'arrosoir soit celle que nous préconisons, vous et nous, depuis quelques années. 

 
13.317 
19 février 2013 
Question Daniel Ziegler 
Inscription de Genolier – La Providence sur la liste hospitalière cantonale 

Le Conseil d'Etat s'est engagé envers GSMN de le faire figurer sur la liste hospitalière cantonale 
jusqu'en 2016, alors même que cette liste devra être renouvelée par les nouvelles autorités en 
2015. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d'Etat de répondre précisément aux questions suivantes: 

– Cet engagement signifie-t-il que les nouvelles autorités seront forcées, de facto, d'inscrire 
Genolier – La Providence sur la prochaine liste hospitalière cantonale? 

– Si ce n'est pas le cas, quelle peut être la valeur juridique d'un tel engagement? 

– Au cas où les nouvelles autorités décidaient de ne pas inscrire Genolier – La Providence sur la 
prochaine liste hospitalière malgré l'engagement de l'actuel Conseil d'Etat (par exemple parce 
que cet établissement ne respecterait pas les conditions de travail prévues par la CCT Santé 
21), GSMN pourrait-il se retourner contre le Conseil d'Etat et, par exemple, exiger des 
dédommagements? 

Une réponse écrite est demandée. 

Cosignataires: M. Zurita, V. Pantillon, G. Würgler, P. Herrmann, A. Shah, F. Jeandroz, N. de Pury, 
et D. Angst.  

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Le Conseil d'Etat s'est engagé envers Genolier Swiss Medical Network (GSMN) de le faire figurer 
sur la liste hospitalière cantonale jusqu'en 2016. 

S'agissant de votre première et deuxième question, nous pouvons vous apporter les réponses 
suivantes: l'engagement pris par l'actuel Conseil d'Etat, dans un courrier à GSMN, de faire figurer 
l'Hôpital de la Providence sur la liste hospitalière au-delà de fin 2014 – et plus précisément même 
jusqu'en 2016 – est un engagement politique qui ne vaut pas au niveau juridique. La décision du 
Conseil d'Etat d'inscrire ou non un hôpital sur la liste hospitalière doit en effet se concrétiser 
juridiquement dans un arrêté fixant la liste des hôpitaux admis à pratiquer à charge de l'assurance 
obligatoire des soins; en l'occurrence, l'arrêté actuel est limité à la fin 2014. 

Une nouvelle planification financière doit être établie d'ici 2015 et elle devra prendre en compte les 
besoins existants à ce moment-là qui déterminera quels sont les hôpitaux qui seront en mesure 



3210 
Séance du 20 février 2013 

d'y répondre. Il s'agira alors au prochain Conseil d'Etat de prendre un nouvel arrêté fixant la liste 
des hôpitaux admis à pratiquer à charge de l'assurance obligatoire des soins. Cela dit, le Conseil 
d'Etat a pris des engagements dans le cadre de ses compétences auprès de GSMN dans un 
contexte bien particulier, en l'occurrence en tenant compte du fait qui lui incombe d'assurer la 
couverture des besoins en soins, notamment hospitaliers de sa population. Or, cette garantie ne 
lui paraissait pas pouvoir être offerte en retirant à l'Hôpital de la Providence ses missions 
publiques à moyen terme. 

Le Conseil d'Etat part de l'idée que ces engagements seront respectés par le prochain 
gouvernement parce que le prochain gouvernement aura les mêmes obligations que le 
gouvernement actuel en ce qui concerne la couverture en soins de sa population. Mais, au-delà 
de cette obligation, le prochain gouvernement devra aussi respecter les engagements de ses 
prédécesseurs. Considérant le principe de continuité de l'Etat, il s'agit là d'une question de 
confiance envers les autorités. 

Quant à votre troisième interrogation, il ne nous est malheureusement pas possible, dans le bref 
temps à disposition, de répondre avec précision. Une analyse juridique poussée devrait être 
nécessaire pour pouvoir y répondre vraiment, mais de toute façon, ce n'est pas ainsi que les 
choses se passeraient, en notre sens. Si le Conseil d'Etat devait ne pas mettre GSMN sur la liste 
hospitalière 2015, GSMN pourrait recourir contre cette liste et obtiendrait très vraisemblablement 
gain de cause, dans la mesure où la Providence serait nécessaire à la couverture sanitaire du 
canton et où le canton ne pourrait pas justifier sa position que par des raisons politiques, raisons 
qui sont considérées comme insuffisantes par la loi sur l'assurance-maladie (LAMal). 

 
13.318 
19 février 2013 
Question Stephan Moser 

Que fait le canton de Neuchâtel contre la traite d'êtres humains? 

Nous avons constaté ces derniers mois une très forte augmentation des annonces érotiques dans 
les journaux neuchâtelois, ce qui laisse à penser que le canton n'est pas à l'abri de la traite d'êtres 
humains. 

La Confédération a récemment annoncé qu'elle allait s'engager davantage dans la prévention de 
la traite d'êtres humains. 

– Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quelles mesures il a pris ces 6 derniers mois pour lutter 
contre la traite d'êtres humains? 

– Combien de personnes ont été contrôlées depuis le 1
er

 juillet 2012? Et quel en est le résultat? 

– Le Conseil d'Etat a-t-il pris des mesures urgentes pour réduire l'attractivité du canton dans ce 
domaine? 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Vous avez raison de poser cette question. C'est certainement l'une des questions les plus graves 
en matière de droit humain, mais aussi une question qui est beaucoup trop peu souvent abordée 
au niveau politique. 

La police fédérale pense que plusieurs milliers, environs trois milles personnes sont amenées en 
Suisse, chaque année, contre leur volonté, par ruse ou par une autre manière. Très peu 
parviennent à échapper à leur destin, très peu, moins encore, déposent plainte et moins encore 
obtiennent justice, quelques-unes seulement. 

C'est un problème vraiment très grave et qui nous préoccupe beaucoup. C'est pourquoi, nous 
avons voulu que le canton agisse et prenne même des responsabilités au niveau romand dans ce 
domaine. Nous vous les énumérons brièvement ici: un mécanisme de coopération cantonale a été 
activé dès l'année passée sur le modèle de ce qu'ont déjà entrepris certains cantons et, en écho à 
ce que certains services transversaux et associations ont mis en place, telles que des séances 
d'information et de prévention pour les artistes de cabaret, Neuchâtel, à l'initiative du Département 
de la santé et des affaires sociales (DSAS) et avec l'accord du Conseil d'Etat, a mis en place une 
structure nouvelle, une plateforme réunissant autour de la table les autorités de police et de 
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justice, les entités en charge de la loi sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI), de l'aide sociale 
et des institutions. Cette nouvelle plateforme met en réseau les professionnels du terrain qui 
pourraient être confrontés à la problématique de la traite des êtres humains. Elle s'est réunie en 
2012 et encore récemment en ce début d'année 2013. Elle fera des propositions au Conseil d'Etat 
à l'issue de ses premiers travaux. C'est seulement à ce moment-là et sur cette base qu'un état de 
situation précis, en termes statistiques, notamment, pourra être établi et que des mesures 
urgentes ou à long terme pourront être prises. 

Sur le plan social, le DSAS a créé et finance depuis mai 2012 un poste à 40% au sein de la 
Fondation pour la coordination de l'action sociale en vue d'évaluer ce qui peut être entrepris au 
niveau neuchâtelois et de coordonner l'action des cantons romands et de tenir une documentation 
à la disposition de ceux et celles qui veulent travailler dans ce domaine. Et comme il nous paraît 
indispensable de coordonner notre action au niveau intercantonal en matière de traite des êtres 
humains, nous avons abordé le sujet avec nos collègues des cantons latins. Les chefs de l'action 
sociale des cantons romands ont reçu tout récemment la déléguée neuchâteloise afin d'évaluer la 
possibilité de développer cette coordination. Nous attendons officiellement leurs conclusions mais 
nous pouvons d'ores et déjà dire que la fonction de la déléguée neuchâteloise est reconnue et 
appréciée au niveau romand. 

Notre objectif en matière des traites des êtres humains est clairement de ne pas faire cavalier seul 
et de donner à la coordination neuchâteloise une reconnaissance sur le plan intercantonal. Le 
canton de Neuchâtel s'est positionné pour être le canton moteur en Suisse romande en vue 
d'élaborer un concept d'intervention commune. On peut donc affirmer que le Conseil d'Etat est 
conscient du problème et a pris les mesures pour le traiter au mieux. Nous recevrons d'ailleurs à 
fin mars, M

me
 la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga qui a présenté dernièrement le plan 

d'action de la Confédération en matière de lutte contre la traite des êtres humains. Nous pouvons 
ainsi vous assurer que nous saisirons cette occasion pour échanger sur ce sujet mal connu et qui 
mérite absolument toute l'attention des collectivités publiques. Nous nous inscrirons bien sûr dans 
les objectifs du Conseil fédéral et nous nous coordonnerons aussi avec la Confédération. 

Nos moyens sont encore bien trop faibles, la gravité du sujet est fortement sous-estimée et nous 
ne pouvons que souhaiter que le Conseil d'Etat et que notre successeur ait le souci de continuer à 
suivre ce dossier de très près. Ce sont des milliers de jeunes filles dont la vie bascule, dont la 
santé est menacée et dont la liberté et les droits humains ne sont pas protégés. 

 
13.319 
19 février 2013 
Question du groupe PopVertsSol 
Une vraie médiation, dans un cadre honnête et respectueux de toutes les parties! 

Au vu des déclarations des uns et des autres, il est patent que la médiation menée par le 
président du Conseil d'Etat ne soit parvenue à calmer les esprits, l'employeur la jugeant 
merveilleuse et les syndicats partisans. 

Nous ne demandons pas au Conseil d'Etat de réinventer la roue, puisque une CCT existe et 
qu'elle regroupe plus de 5000 employés dans ce canton. C'est donc dans le cadre de celle-ci qu'il 
peut y avoir négociations! Le Genolier Swiss Medical Network (GSMN) y compris. 

Au vu de la situation actuelle, nous demandons au Conseil d'Etat de nommer une personne 
reconnue par les parties faisant office de médiateur. 

Une véritable médiation doit enfin être ouverte, de manière correcte, sans conditions préalables ni 
clause finale qui soit impossible à accepter pour l'une ou l'autre des parties. 

Signataires: N. de Pury, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, T. Bregnard, G. Hirschy, S. Barbetti 
Buchs, P. Herrmann, V. Pantillon, G. Würgler, M. Zurita, D. Ziegler, D. de la Reussille, L. Debrot, 
D. Angst, R. Aeberhard, C. Gehringer, F. Fivaz et M.-F. Monnier Douard. 

 
M

me 
Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Dans la médiation qu'il a initiée à l'automne 2012, le Conseil d'Etat s'est efforcé à chaque instant 
de mettre les deux parties autour de la table de négociation, d'éviter que le conflit ne se péjore 
plus encore et si possible de parvenir à un accord consensuel qui puisse satisfaire l'ensemble des 
parties. Vous le savez ça n'a pas été facile! Le Conseil d'Etat a multiplié les séances, il a reçu et 
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entendu les syndicats et les grévistes à plusieurs reprises, ils lui ont transmis leurs revendications 
par écrit, il a fait de nombreuses propositions pour répondre aussi complètement que possible aux 
demandes des grévistes, il les a faites par oral puis par écrit pour plus de sécurité, il a pris des 
engagements à l'égard de GSMN et à l'égard des grévistes, il a demandé à GSMN d'en prendre 
également – il les a même lu au Grand Conseil – il était prêt à mettre de l'argent dans la balance 
pour faciliter la conclusion d'un accord, bref. l'Etat a fait un effort énorme et cela n'a pas suffi et 
nous pouvons vous assurer que le président du Conseil d'Etat a voulu y croire jusqu'au bout et 
qu'il y a consacré une énergie considérable ce dont nous tenons à le remercier. Toutes ces 
discussions ont été menées en l'absence d'un partenaire essentiel, mais qui n'en était pas encore 
formellement un à ce moment, à savoir GSMN. 

En effet, ce n'est qu'en fin de semaine passée que GSMN a officialisé la reprise de l'activité de la 
Providence et ce n'est qu'à présent que ce partenaire peut prendre place à la table des 
négociations en sa qualité d'employeur. La situation est maintenant fondamentalement différente, 
il ne s'agit plus de négocier les conditions de reprise d'une entreprise et de défendre les intérêts 
des employés dans ce cadre, ni même de chercher une issue aussi favorable que possible à une 
grève; tout cela le Conseil d'Etat l'a fait et tous les engagements qu'il a pris et les autres seront 
tenus. 

Maintenant de nouvelles bases pour un partenariat social doivent être posées. GSMN a d'ores et 
déjà fait part de son ouverture à négocier des conditions de travail valables, spécifiquement pour 
la Providence, ou une convention collective de travail qui s'appliquerait plus largement à 
l'ensemble des institutions de la santé qui ont signées la convention collective de travail Santé 21. 
GSMN est donc prêt à s'asseoir à la table de négociation et à discuter d'une nouvelle convention 
collective applicable à l'ensemble du domaine de la santé. Dans ces conditions, le Conseil d'Etat 
estime qu'il n'est pas nécessaire à l'heure actuelle de faire appel à un médiateur externe; des 
organes existes au niveau de la CCT Santé 21 qui peuvent être actionnés pour entrer en 
négociation. De nouvelles bases sont posées et le Conseil d'Etat estime qu'elles doivent permettre 
aux partenaires de renouer le dialogue. Il les invite en tout cas à le faire et le Conseil d'Etat fera 
tout ce qui est en son pouvoir pour favoriser la reprise du dialogue. 

 
DSAS 

13.320 
19 février 2013  
Question du groupe PopVertsSol 
Pas de CCT pour Genolier Swiss Medical Network (GSMN)? 

Sur les ondes de la RSR, le président du Conseil d'Etat parle d'une future CCT que GSMN ferait 
avec la commission du personnel. Pourtant, selon le Code des obligations, seuls les syndicats ou 
associations syndicales ont le droit de négocier des CCT, et pas les commissions du personnel – 
dont les compétences sont également fixées par la loi (Loi sur la participation et Loi sur le travail). 

– Comment le Conseil d'Etat entend désormais faire respecter le partenariat social, et la 
conclusion d'une CCT, à une entreprise qui arrive dans le canton en dictant ses propres 
conditions? 

– Comment le Conseil d'Etat entend continuer de financer – illégalement? – un employeur qui 
n'aurait plus aucune CCT? 

Signataires: N. de Pury, M. Zurita, F. Jeandroz, D. Angst, G. Würgler, V. Pantillon, P. Herrmann, 
S. Barbetti Buchs, G. Hirschy, T. Bregnard, A. Shah, T. Buss et C. Gehringer. 

 
M

me 
Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Durant les dernières négociations que le Conseil d'Etat et notamment son président ont menées 
avec la Providence, le groupe Genolier a accepté de participer aux travaux de négociations d'une 
CCT. Son administrateur délégué, M. Antoine Ubert, l'a d'ailleurs confirmé dans les médias. Le 
Conseil d'Etat par donc de l'idée que les instances dirigeantes de la future société qui sera créé 
par le groupe Genolier dans le canton de Neuchâtel participeront aux négociations concernant la 
nouvelle CCT de la santé qui pourrait entrer en vigueur en 2017, voire avant si les partenaires 
sociaux le décident ainsi. Elles devront donc le faire avec les organes compétents de la CCT 
Santé 21 composés de représentants des employeurs et employés. Les commissions du 
personnel des institutions ne sont en effet pas compétentes pour cela. Cela dit, il est fort probable 
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– et cela parait même normal – que les futurs organes dirigeants de la Providence discutent 
préalablement à ces négociations, avec la commission du personnel de cet établissement, de 
l'avenir de leurs conditions de travail. S'agissant finalement du financement de la Providence, 
nous pouvons encore une fois vous confirmer qu'il est réalisé par le Conseil d'Etat en parfaite 
légalité et dans le cadre des compétences qui sont celles du gouvernement aujourd'hui. 

 
13.321 
19 février 2013 
Question du groupe socialiste 

Qui sont les 22 emplois transférés à HNe? 

Dans le protocole d'accord joint au communiqué de presse du Conseil d'Etat suite à l'échec de la 
tentative de médiation dans le conflit de La Providence, il est stipulé que des emplois seront 
transférés de La Providence à HNe, dans le cadre de la reprise de l'Hôpital par le groupe 
Genolier. Nous avons appris par la suite que ces emplois étaient au nombre de 22 (sans savoir 
d'ailleurs s'il s'agit de personnes ou d'EPT). Or, il se trouve que les grévistes licenciés de La 
Providence sont également au nombre de 22. De là, nous nous demandons s'il s'agit des mêmes 
personnes et si nous devons donc comprendre que les grévistes licenciés seront intégrés à HNe. 
Si tel ne devait pas être le cas, nous souhaitons savoir de qui il s'agit, de quels postes et, de toute 
manière, s'il s'agit de personnes ou d'EPT. Subsidiairement, nous souhaitons également savoir si 
HNe était au courant de cette reprise de personnel.  

Signataires: B. Hurni, S. Locatelli, M. Docourt Ducommun et T. Huguenin-Elie 

 
M

me 
Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Dès les premiers échanges que le Conseil d'Etat a eus avec GSMN, ce dernier a fait état de 
personnel, qu'il considèrerait comme surnuméraire (44 personnes au total dans l'organisation 
actuelle de la Providence). GSMN proposait alors d'assumer le coup induit par le maintien de la 
moitié de ces postes et demandait en contre partie au Conseil d'Etat qu'il reprenne par 
l'intermédiaire HNe l'autre moitié des postes jugés surnuméraires. Le Conseil d'Etat est entré en 
matière sur le principe de cette solution visant à éviter tout licenciement. Il a invité GSMN à 
prendre contact avec HNe ce qui a été fait à diverses reprises. Des échanges ont également eu 
lieux à ce sujet entre notre département et HNe. Pour le moment ces discussions n'ont porté que 
sur le principe d'une reprise de personnel et pas sur le nombre en équivalent plein temps ou en 
collaborateurs. Dans ce cadre HNe, s'est dit ouvert à l'idée de donner la priorité au personnel de la 
Providence lorsqu'un poste est mis au concours. Il accepterait en outre la reprise de postes pour 
autant que ceux-ci soient financés par l'Etat, s'ils devaient dépasser sa dotation ordinaire. Suite à 
l'annonce de la reprise de la Providence par GSMN, il convient évidemment d'approfondir et de 
préciser les détails des engagements de chacun. 

En ce qui concerne les autres questions que vous posez, GSMN a jusqu'à présent parlé de 22 
postes, sans préciser s'il s'agissait d'équivalents plein temps (EPT) ou de collaborateurs. HNe est 
au courant des engagements pris par le Conseil d'Etat en la matière et a déjà eu des contacts 
avec GSMN. Le lien entre le nombre de postes à reprendre par HNe et le nombre de 
collaborateurs licenciés par la Providence est tout à fait fortuit. Le Conseil d'Etat prendra 
rapidement contact avec GSMN pour formaliser leur collaboration et les engagements de chacun, 
dans le cadre d'un contrat de prestations que les services sont en train de finaliser. 

 
13.322 
19 février 2013  
Question Doris Angst 

Deuxième tunnel routier au Gothard 

Le 21 décembre 2012, le Conseil fédéral a ouvert une consultation quant à la modification de la 
Loi fédérale sur le transit routier dans la région alpine (LTRA). Cette consultation court jusqu'au 21 
avril prochain. 

La Loi en consultation vise à permettre la construction d’un deuxième tunnel routier au Gothard. 
En effet, les travaux liés à l'assainissement complet du tunnel actuel, prévus pour la période 2020-
2025 nécessiteront la fermeture du tube actuel pendant les travaux. 
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Ce projet de deuxième tunnel au Gothard est surprenant. Le peuple et les cantons se sont déjà 
exprimés contre un deuxième tube en 2004 en refusant le contre-projet à l’initiative Avanti. Ils se 
sont également clairement exprimés en faveur d’une diminution de trafic à travers les Alpes et 
pour un transfert du trafic routier au rail en acceptant l’initiative des Alpes en 1994. Au lieu de 
poursuivre cette politique, le Conseil fédéral nous propose une solution qui avait été écartée dans 
un concept élaboré en 2010 par le DETEC, qui démontre que l’assainissement est possible sans 
la construction d’un deuxième tube et à moindre frais. Le coût de la construction d’un deuxième 
tube est estimé à 2 milliards de francs. Cet investissement aura probablement des conséquences 
sur d’autres projets de mobilité ailleurs en Suisse et peut-être aussi chez nous et pourrait entraver 
la politique de transfert route-rail. 

Nous aimerions donc savoir: 

– Le Conseil d’Etat partage-t-il cette analyse et a-t-il l’intention de répondre à la consultation? Si 
non, pourquoi? 

– Si oui, quel avis pense-t-il donner et pourquoi? 

Une réponse écrite est demandée. 

Signataires: D. Angst, M. Zurita, G. Würgler, V. Pantillon, P. Herrmann, S. Barbetti Buchs, A. 
Shah, F. Jeandroz et D. de la Reussille. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous nous 
permettons de répondre à la question 13.322 de M

me
 Doris Angst qui souhaitait une réponse par 

écrit. Permettez-nous de faire application encore de l'ancienne loi sur l'OGC pour vous répondre 
oralement, mais ce n'est pas pour vous ennuyer, c'est que nous pensons qu'il est plus intelligent 
de vous répondre oralement que par écrit pour des questions de délai. 

Vous posez la question Madame Doris Angst: "qu'en est-il du deuxième tunnel routier au Gothard 
et quelle sera la position du Conseil d'Etat à l'occasion de la prise de température sollicitée par la 
Confédération?" Effectivement Madame Doris Angst, le dossier circule au sein des services de 
l'administration lesquels prépareront les bases nécessaires à la prise de position du Conseil 
d'Etat; la procédure est ainsi usuelle et nous ne manquerons pas de communiquer notre position, 
le délai échéant le 21 avril prochain. Du côté de la Conférence des directeurs des travaux publics 
de l'aménagement du territoire et de l'environnement, cette question est aussi débattue, nous 
l'aborderons à l'occasion de notre prochaine assemblée qui y est au début du mois de mars 
prochain. 

Permettez-nous de rappeler les différentes variantes possibles: tout d'abord il y a celle qui 
consiste à fermer le tunnel, de l'ouvrir un nombre limité de mois par année pour des coûts estimés 
– uniquement les coûts de réflexion – à quelque 1,6 milliard. Une autre variante consisterait à 
creuser un deuxième tube et après vous avez encore des sous-variantes: dans les sous-variantes; 
il y a celle d'utiliser deux tubes avec deux voies dans chaque sens, de garder les deux tubes avec 
une voie dans chaque sens et nous vous laissons encore décliner les différentes variantes 
possibles. Nous ne vous cachons pas qu'il semble que la Conférence des directeurs de 
l'aménagement du territoire (nous ne nous prononçons pas encore sur ce que fera le Conseil 
d'Etat, nous ne vous cachons pas aussi que ça correspond davantage la position qui est la nôtre), 
ne fut-ce que pour des questions de sécurités, s'achemine plutôt vers la variante deux tubes 
monodirectionnels chacun ayant une voie. Pourquoi? En particulier car c'est une des variantes qui 
permettrait d'éviter certains dommages économiques pour le canton du Tessin en raison de la 
suppression du trafic mais qui garantirait aussi, nous l'avons vécu lors des accidents du Gothard, 
la fermeture du tunnel et ,avec la loi sur les ennuis maximum (permettez-nous cette formulation 
feutrée), les accidents se produisant toujours lorsque les conditions sont les plus mauvaises avec 
tout ce que cela implique. Par contre, il faut encore – et ce sera aussi une proposition que nous 
ferons à la Conférence des directeurs que nous citerons précédemment – que le ferroutage, que 
les promesses qui ont été faites dans le domaine du ferroutage, elles, soient réalisées. Si vous 
lisez la prise de position des cantons de Suisse centrale, c'est aussi sur ce ferroutage qu'il se 
permet d'insister. 
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13.315 
19 février 2013  
Question du groupe UDC 

Fusion des polices NE/JU 

Dans le cadre du rapprochement avec la police jurassienne, soit le projet de Police de l'Arc 
Jurassien, des bruits circulent sur le fait que des policiers neuchâtelois se rendent dans le canton 
du Jura pour assister à des séances d'information sur le projet en question. Le groupe UDC 
souhaite connaître si ces réunions ont eu et ont toujours lieu. 

Si ces séances sont avérées, nous souhaitons avoir connaissance du nombre de celles-ci, ainsi 
que si elles sont effectuées dans le cadre des heures de service des policiers et avec des voitures 
de fonction. 

En cas de réponse positive, le Conseil d'Etat peut-il nous communiquer le nombre de kilomètres 
effectués à ce jour par les agents de police neuchâtelois pour se rendre dans le Jura? Procéder 
par un envoi de newsletter n'aurait-il pas été plus judicieux et économe que de faire déplacer les 
agents? 

Concernant le crédit d'étude de fusion des deux corps de police cantonale, les dépenses 
occasionnées décrites ci-dessus rentrent-elles dans ce crédit ou les heures des agents de police 
sont-elles imputables à la police neuchâteloise? 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses réponses. 

Signataires: F. Robert-Nicoud, R. Clottu et B. Courvoisier. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice de la sécurité et des 
finances: – Nous répondons à la question 13.315 concernant le projet de fusion des polices 
neuchâteloises et jurassiennes ce qui permet en préambule de dire au Grand Conseil que c'est un 
projet qui avance de façon tout à fait saine, constructive, conformément au calendrier qui avait été 
fixé, ce qui fait que nous devrions être en mesure de soumettre bientôt une proposition à l'appui 
d'un pas supplémentaire dans ce projet. C'est un projet qui avance tellement bien que nous avons 
souhaité qu'il en aille ainsi encore à l'avenir et que nous avons donc souhaité soigner 
particulièrement l'information dans ce dossier. C'est un dossier sensible dans lequel on a le 
sentiment que l'information régulière jouera un rôle important, c'est à ce titre notamment que le 
président de la sous-commission de gestion et des finances de notre département est associé au 
comité de pilotage, de même qu'une représentation de la commission des affaires extérieures est 
associée à ce même comité de pilotage, et c'est dans le même esprit que les collaborateurs de la 
police jurassienne et de la police neuchâteloise sont régulièrement informés de l'avancement du 
dossier, des stades de décisions qui nous attendent etc. Cette information se fait localement à 
Neuchâtel pour les collaborateurs neuchâtelois, dans le Jura pour les collaborateurs jurassiens, il 
n'y donc pas de frais de déplacement imputés au projet lors de séances facultatives, 
décentralisées, organisées dans les postes de police encore une fois aussi bien dans Jura qu'à 
Neuchâtel. 

Pour la dernière de ces séances qui a eu lieux en fin d'année dernière à Saignelégier, il a paru 
opportun d'élargir l'invitation à l'ensemble des collaborateurs des deux corps de police, cette 
séance de fin novembre a donc été l'unique occasion qui a été offerte aux agents de la police 
neuchâteloise de se rendre dans le canton du Jura pour une séance d'information. Quand nous 
disons l'unique séance pour les collaborateurs, c'est sous réserve des représentants syndicaux 
qui sont également associés au comité de pilotage que nous citions tout à l'heure. Mais, lors de 
cette séance du 30 novembre, ce ne sont là encore que deux représentants du syndicats des 
agents de la police neuchâteloise et aucun autre collaborateur qui s'est rendu dans le canton du 
Jura; il n'y a donc pas eu de coûts démesurés ni de démesure non plus dans l'information 
générale qui a été donnée dans ce dossier, aucun kilomètre, aucun temps de travail n'a été 
imputé et si vous souhaitez que l'on soit complet sur ce point, le conseiller d'Etat qui vous parle, 
s'est lui-même rendu deux fois dans le Jura accompagné d'un certain nombre de cadres avec une 
voiture et aucun de ses frais n'ont été imputés au projet, il n'y a de comptabilité analytique pour 
répartir le traitement des conseillers d'Etat. 
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13.316 
19 février 2013  
Question du groupe UDC 

Davantage de sécurité dans notre canton? 

En début d'année la presse romande a fait l'écho d'une augmentation des effectifs de police suite 
aux violences accrues et en raison de la nouvelle procédure pénale. Genève prévoit 250 
engagements, Vaud près d'une centaine. 

En raison de la vague de cambriolages dans notre canton et aux récentes infractions qui ont été 
perpétrées dans les Montagnes neuchâteloises, le Conseil d'Etat prévoit-il aussi des engagements 
dans l'avenir proche? Dans l'affirmative, quand et quel nombre? 

Signataires: F. Robert-Nicoud, R. Clottu et B. Courvoisier 

M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice de la sécurité et des 
finances: – Nous répondons maintenant à la question 13.316 concernant la sécurité dans notre 
canton et la question des effectifs de police pour dire que, là encore, les projets d'intégration des 
polices locales et cantonales dans notre canton, les projets de collaboration voire de 
rapprochement des polices neuchâteloises et jurassiennes visent justement à apporter, dans la 
mesure du possible, d'autres réponses que la simple augmentation d'effectif aux défis nouveaux 
qui se posent à la police dans notre pays, parce que le canton de Neuchâtel, qui, pour le relever à 
juste titre, n'est pas isolé d'autres cantons qui nous sont voisins, planifie, vous avez raison de le 
relever aussi, des augmentations d'effectif de l'ordre de 20 à 30%. Pour l'heure le Conseil d'Etat 
n'a pas prévu d'augmentation significative des effectifs de police, pour les raisons que nous 
venons d'évoquer. Nous avons le sentiment que des synergies peuvent encore être exploitées 
dans le cadre des projets en cours qu'il s'agisse de regrouper les polices du canton de Neuchâtel 
ou de rapprocher les polices de l'Arc jurassien et que nous souhaitons donc exploiter ces 
synergies avant de répondre simplement par des augmentations d'effectif. 

L'effectif policier du canton a été fixé à 411 dans un rapport de planification qui a été approuvé par 
le Conseil d'Etat en 2007 et qui faisait office de dérogation générale ce qui veut dire que la police, 
dans ce cadre-là, jouit d'une certaine autonomie pour la gestion de ses effectifs, sous réserve des 
possibilités de recrutement, et que dans ce domaine, le fait que tous les cantons suisse engagent, 
créent un effet de pénurie pour l'ensemble du pays. Cela étant, il y a une série de réévaluations 
qui sont en cours à l'heure actuelle dans la police. Il y a toute une série de domaines qui sont sous 
une grande pression dans le domaine de l'investigation informatique, dans le domaine de la 
prévention de la violence dans les écoles, dans le domaine de la sécurité des entreprises 
horlogères – qui est un projet qui est conduit en collaboration avec notre collègue chef du DEC – 
dans le domaine de la centrale d'alarme. Même si vous avez adopté un rapport dans ce domaine, 
nous avons quelques soucis en terme d'effectif et de gestion de ce secteur-là, ce qui veut dire 
qu'on ne peut pas exclure que des effectifs supplémentaires soient néanmoins nécessaires dans 
quelques domaines ponctuels. 

Nous avons pour l'heure demandé à nos services de s'en tenir à la planification budgétaire, c’est-
à-dire que l'exercice 2013 a donné lieu à un débat ici, vous avez noté la police comme tous les 
services de l'administration de ressources, et à priori, ce ne sont que des circonstances 
exceptionnelles qui devraient permettre d'envisager des effectifs supplémentaires sinon, c'est la 
planification des exercices suivants qui permettront, à nos yeux, de conduire ce débat. Il est vrai 
que notre sentiment aujourd'hui, pour renseigner de manière complète le Grand Conseil, est que 
ce débat sur les effectifs devra avoir lieu: le nombre d'interventions est en croissance régulière 
depuis quelque temps (les chiffres nationaux seront publiés à la fin du mois de mars), on a 
vraiment une grosse croissance de l'activité, on a une attente aussi très importante de la part des 
communes avec lesquelles nous avons regroupé les corps de police pour développer le principe 
de la police dite "de proximité" et ces attentes nouvelles ne pourront pas être absorbées à long 
terme uniquement par les effets de synergie. Mais encore une fois à court terme, il n'y a pas 
d'augmentation prévue puisque le Conseil d'Etat et le siège du DJSF, comme l'UDC, comme 
beaucoup dans cette salle, partage aussi bien le souci de la sécurité que celui de la santé des 
finances cantonales. 
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13.312 
19 février 2013  
Question Baptiste Hurni 
Quelles nouvelles de l'Université? 

Le Conseil de l’Université a décidé de mener une enquête interne sur les révélations faites par un 
quotidien. D’après les réponses que nous avons eues jusqu’ici, le rapport était attendu pour 
décembre 2012 ou janvier 2013. Or, quel ne fût pas notre étonnement de lire dans un 
communiqué de l’UNINE du 7 février 2013, que "Les allégations dont la presse s’est fait l’écho 
l’automne dernier apparaissent d’ores et déjà pour l’essentiel exagérées, voire sans fondements". 
Pourtant, dans les jours qui ont suivi ce communiqué, une collaboratrice de l’Institut de 
l’entreprise, visée par lesdites allégations, a démissionné. Il nous apparaît qu’il y a contradiction 
entre ces différents comportements. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire:  

– quand le rapport de l’enquête interne sera-t-il terminé? 

– pourquoi cette enquête prend-elle autant de temps si les "allégations" étaient si grossièrement 
sans fondement? 

– s’il est serein sur la suite de cette affaire et ses conséquences? 

Cosignataires: C. Borel, S. Locatelli, M. Docourt Ducommun et T. Huguenin-Elie.  

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, Département de l'éducation, de la culture et des sports: – 
Une question concernant l'Université de M. Baptiste Hurni, en fait trois sous-questions. Mais 
rappelons tout d'abord que l'enquête est dirigée par le Conseil de l'Université; le Conseil d'Etat n'a 
pas à interférer dans les différentes procédures. 

En termes de timing, l'enquête devrait être présentée au mois d'avril, nous répondons ici à la 
première question. Pourquoi est-ce qu'elle prend autant de temps? Eh bien, quand une enquête 
est faite d'une manière rigoureuse – et c'est le cas en l'occurrence par le président du Conseil de 
l'université qui, nous le rappelons aussi, a mené des enquêtes au niveau international (c'est 
comme une référence à la matière) – cette enquête suit un cours normal. Il y a des compléments à 
apporter et c'est la raison pour laquelle nous avions prévu fin janvier (elle était prévue fin janvier) 
et il y a des compléments aussi à apporter. Et s'il est serein dans cette affaire, nous dirions que le 
Conseil d'Etat n'a pas à faire valoir ses états d'âmes, simplement nous attendons les conclusions 
du rapport et nous prendrons naturellement acte et, s'il devait y avoir aussi d'autres compléments 
à apporter au niveau du Conseil d'Etat, eh bien nous remplirons naturellement notre rôle de 
Conseil d'Etat. 

COMPOSITION ET REUNION D'UNE COMMISSION 

Le président: – La commission "Centrale 144" est composée comme suit: M
mes

 et MM. Blaise 
Courvoisier, président, pour le groupe UDC, Philippe Loup, vice-président, Bertrand Nussbaumer 
et Alexandre Houlmann pour le groupe socialiste,

 
Béatrice Haeny, rapporteure, Damien Humbert-

Droz et Jean-Frédéric de Montmollin pour le groupe libéral-radical, Denis de la Reussille et
 

Gabrielle Würgler pour le groupe PopVertsSol. 

La commission centrale 144 se retrouve à la pause dans l'antichambre de la salle du Grand 
Conseil. 
Nous poursuivons notre ordre du jour avec le traitement des propositions de députés. 

INTERPELLATIONS 

Urgence 

Le président: – Nous prenons maintenant l'urgence de l'interpellation des groupes socialiste et 
PopVertsSol 13.125, du 19 février 2013, "Pour éviter un gâchis total". 
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L'urgence est demandée. Madame
 
Silvia Locatelli, vous pouvez argumenter sur l'urgence. 

 
M

me 
Silvia Locatelli (S): – Il parait évident que nous sommes là face à une question urgente. Même 

si nous avons déjà débattu des questions qui sont liées à la Providence lors des deux dernières 
sessions, là, nous parlons de réouverture des négociations. Vu de ce qui s'est passé ces 
dernières semaines, il nous parait indispensable que l'on traite de cette question maintenant. 

 
Le président: – L'urgence est-elle combattue? 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Au contraire l'urgence n'est pas combattue, nous soutenons cette 
demande, par contre nous aimerions signaler à M

me
 Silvia Locatelli qu'à la suite de son 

intervention nous souhaitons faire ouvrir la discussion, nous le disons déjà maintenant. 

 
L'urgence à l'interpellation des groupes socialiste et PopVertsSol 13.125 du 19 février 2013, 
"Pour éviter un gâchis total", n'est pas combattue, elle est donc acceptée. 

Développement 

13.125 
19 février 2013 
Interpellation des groupes socialiste et PopVertsSol 
Pour éviter un gâchis total 

Bien des observateurs s'interrogeaient, le mardi 12 février dernier, voyant tant le Conseil d'Etat 
que les syndicats annoncer qu'ils étaient prêts à renégocier la CTT Santé 21 et que, malgré cela, 
aucun accord n'avait pu être trouvé lors de la tentative de médiation. 

Le fait est que, hélas, tout en voulant régler le conflit entre la Providence et ses employés en 
grève, le Conseil d'Etat a tenté de faire d'une pierre deux coups en voulant également régler la 
reprise de cet hôpital par le groupe Genolier par une convention collective séparée. C'est là que 
réside l'explication de l'échec, alors que ces discussions auraient pu déboucher sur un accord. Il 
est ainsi des ricochets qui coulent à pic. 

Il nous semble, dès lors, que la reprise de la Providence est désormais effective, qu'il est encore 
possible au Conseil d'Etat d'éviter un gâchis total, s'il saisit l'offre faite par les syndicats d'ouvrir 
des négociations sur la CTT Santé 21 dès à présent, selon les termes de l'article 13, alinéa 2, de 
ladite convention, et d'ici la fin 2014 au plus tard. 

Il n'est pas courant, reconnaissons-le, de voir les syndicats être prêts à rediscuter une convention 
collective alors même que celle-ci vient d'être prolongée pour 4 ans! Ainsi fait totalement inédit, les 
syndicats se déclarent encore aujourd'hui prêts à limiter à 2 ans seulement l'application de 
l'actuelle CCT Santé 21 pour se mettre à table avec tous les autres partenaires afin de négocier 
ce que sera la future CTT de la santé dans notre canton. 

La faillite institutionnelle que représenterait un échec total des actions du Conseil d'Etat dans ce 
conflit social ne nous fait pas plaisir et nous laisse craindre le pire pour le maintien de la paix 
sociale dans notre canton. 

En réunissant les différents acteurs de la santé autour d'une même table pour y discuter de leur 
future convention collective, le Conseil d'Etat ferait montre de son sens des responsabilités et 
éviterait également qu'une guerre des tranchées ne se déclare au moment de décider de l'octroi 
des 3 millions de francs promis à la Providence pour l'année 2012. Dans le même élan, le Conseil 
d'Etat permettrait un pas important vers le rétablissement du partenariat social, qui a été 
sérieusement mis à mal ces trois derniers mois. 

C'est pourquoi nous enjoignons le Conseil d'Etat à convoquer les partenaires de la CTT Santé 21 
afin de permettre une réelle négociation, sans préalables, débouchant sur une nouvelle 
convention collective, discutée par tous et s'appliquant à tous. 

Cosignataires: S. Locatelli, D. Angst, N.de Pury, F. Jeandroz, M. Maire-Hefti, T. Buss, A- Shah, T. 
Bregnard, L.-M Boulianne, G. Hirschy, S. Baretti Buchs, P. Hermann, V. Pantillon, A. Houlmann, 



 3219 
Séance du 20 février 2013 

G. Würgler, M. Docourt Ducommun, M. Zurita, R. Aeberhard, A. Laurent, L. Debrot, B. Hurni, B. 
Nussbaumer, J. Hainard, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Clerc-Birambeau, D. Mihailovic et A. 
Tissot Schultess 

Urgence acceptée le 20 février 2013. 

 
M

me 
Silvia Locatelli (S): – Lors de la session de décembre puis de janvier, notre autorité a déjà dû 

interpeller le Conseil d'Etat pour lui rappeler les devoirs qui lui incombaient dans une situation de 
crise telle que nous étions en train de la vivre. Depuis lors, des licenciements ont été prononcés – 
sans doute de manière abusive – une négociation s'est tenue et a avorté et le groupe Genolier a 
finalement exécuté le contrat de rachat de la Providence. Autant d'éléments qui nécessitent à 
notre sens qu'on revienne au débat qui nous occupe depuis trois mois, tant les maladresses et le 
manque d'écoute des injonctions de ce qui constitue pourtant la majorité du Grand Conseil, ont 
été nombreux. Aujourd'hui le problème de fond qui nous préoccupe depuis le départ n'est de loin 
toujours pas réglé et ce à notre grand dam. En effet, si l'ouverture des négociations de la dernière 
chance (telles qu'elles ont étés nommées) ont suscité l'espoir de voir émerger un accord qui 
réinstaurerait un partenariat social digne et serein, l'échec de ces mêmes discussions, pour des 
raisons qui nous échappent, nous laisse pour le moins pantois. Les déclarations du Conseil d'Etat 
comme quoi il ne s'engagerait plus après cet épisode nous interpelle également particulièrement. 

En effet, comment les autorités de ce canton pourraient-elles se satisfaire d'un tel échec? 
Comment les autorités peuvent-elles se satisfaire d'une situation où des acteurs prodiguant des 
missions de santé public sont soumis à des conditions différentes de celles du reste de leurs 
collègues de la santé qui pratiquent le même type de missions? Comment peut-on se satisfaire 
enfin, dans un canton comme le nôtre qui a toujours privilégié le dialogue social, que celui-ci soit 
foulé au pied? Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, le devoir de l'Etat de remettre 
autour de la table les partenaires sociaux demeure plus que jamais, il demeure d'autant plus que 
l'attitude du gouvernement est vraisemblablement un facteur qui a compté dans l'échec des 
précédentes discussions; il demeure d'autant plus que la brèche qui a été ouverte remet en 
question l'ensemble des conditions de travail du personnel de santé dans ce canton. 

Qu'on le veuille ou non, et quoi qu'en pense certains parmi vous, la convention collective de travail 
Santé 21 est le fruit d'une longue, très longue négociation. Comme toute négociation, il a fallu faire 
des compromis entre les employeurs et employés et à ceux qui, hier après-midi, nous disaient que 
par leur statut d'entrepreneur, ils connaissaient bien mieux la réalité de l'emploi que d'autre, nous 
leur répondrions qu'alors ils connaissent également certainement très bien les modalités de telles 
négociations. La CTT Santé 21 a été renouvelée, sa nouvelle mouture est entrée en vigueur en 
janvier de cette année et le renouvellement a emporté avec lui une série d'assouplissements 
demandés par les employeurs et finalement admis par les représentants des travailleurs pour 
maintenir un équilibre partenarial. 

Or donc, alors qu'on sort de ces discussions difficiles afin de retrouver la sérénité et surtout 
l'équité entre les différents acteurs de la santé publique, les représentants des travailleurs ont, 
dans le cadre de la négociation avec la Providence, fait une grande concession pour ouvrir le 
dossier avant l'échéance, ce n'est pas à négliger. Il s'agit aujourd'hui de mettre l'ensemble des 
acteurs autour de la table, les acteurs prêts à négocier, les acteurs prêts à s'engager et respecter 
ce partenariat social. Pour nous, il paraît évident qu'il s'agit là d'un positionnement préalable et 
indiscutable pour pouvoir prétendre à quelconques missions de santé public et à quelconques 
subventions cantonales. La conseillère d'Etat, M

me 
Gysèle Ory, nous a annoncé tout à l'heure que 

GSMN serait ouvert à discuter d'une convention. Nous profitons donc ici, puisque c'est 
précisément l'objet de cette interpellation, de demander une clarification. En effet, dans les 
déclarations de tout à l'heure, il a été question de convention particulière ou adhésion à un 
nouveau texte conventionnel qui s'applique à l'ensemble du personnel de la santé. Il est évident 
pour nous que seule la négociation sur une seule et même convention est admissible pour des 
questions d'équité. Dès lors, que compte faire le Conseil d'Etat, puisqu'il ne semble pas vouloir 
d'un médiateur externe, pour permettre la tenue de ce dialogue social et réinstaurer enfin la 
confiance entre les partenaires? 
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Réponse du Conseil d'Etat 

M
me

 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 
Comme nous avons eu l'occasion de le dire tout à l'heure quand nous avons répondu aux 
questions qui concernaient déjà la Providence, le Conseil d'Etat a consacré beaucoup de temps et 
d'énergie à la recherche d'une solution favorable au conflit social de la Providence et cela depuis 
des mois et des mois. Malheureusement la médiation qu'il a initiée a échoué et il a beaucoup de 
peine à comprendre pourquoi tant les positions des uns et des autres s'étaient rapprochées. Il ne 
semblait manquer qu'un souffle pour que le protocole d'accord, négocié il y a de cela une dizaine 
de jours, puisse être signé par les deux parties. Si la question d'une convention collective de 
travail propre à la Providence a été évoquée dans le cours de la négociation, en revanche, cette 
solution n'a pas été retenue dans le projet de protocole d'accord qui devait être validé par les 
parties. Il était clair alors que la convention qui serait négociée devrait être une nouvelle 
convention collective de travail et qu'elle devrait concerner l'ensemble des acteurs de la santé du 
réseau neuchâtelois de santé. Le texte final du protocole d'accord est à votre disposition si vous 
désirez vérifier cela, c'est pourquoi nous ne pensons pas que l'échec de la médiation réside là. 

L'offre a été faite au syndicat d'ouvrir des négociations en vue de conclure une nouvelle 
convention collective de travail dès à présent et cette offre est toujours valable. Le Conseil d'Etat 
est prêt à inviter l'ensemble des acteurs de la santé à se lancer rapidement dans une négociation. 
Cette négociation devra bien sûr intervenir au sein des organes constitués de la CCT Santé 21 
regroupant des représentants, des employeurs et des représentants des syndicats et des 
employés. Elle devra avoir lieu en principe sans la présence du Conseil d'Etat, comme cela s'est 
fait pour le renouvellement de la CCT Santé 21 que le Conseil d'Etat a approuvé récemment et qui 
est entrée en vigueur au début de l'année 2013. Le Conseil d'Etat ne voit pas d'inconvénient à ce 
que l'actuelle CCT Santé 21 dont il a garanti les conséquences financières jusqu'à fin 2017 ne 
dure que jusqu'en 2015 et qu'une nouvelle CCT – négociée par l'ensemble des acteurs de la 
santé neuchâteloise, y compris le groupe Genolier, et pourquoi pas la clinique Montbrillant qui 
semble être aussi intéressée à avoir des missions publiques et à signer la convention collective de 
travail – prenne le relais et puisse entrer en vigueur en 2015. Il y aurait ainsi concordance entre la 
révision de la liste hospitalière et la révision de la CCT, ce n'est pas forcément faux. 

Sur le plan formel, une telle négociation est tout à fait possible. Comme le relève à juste titre 
l'interpellation l'article 13.2 de la nouvelle CCT Santé 21 qui prévoit que celle-ci peut être modifiée 
en tout temps sans être dénoncée; toutes modifications requièrent néanmoins l'unanimité des 
parties contractantes. Le Conseil d'Etat n'a guère de doute que l'ensemble des partenaires à la 
CCT Santé 21 comprendront non seulement l'intérêt mais aussi la nécessité de mener une 
négociation de la CCT à brefs délais, incluant, dès le 1

er
 mars, les actuels organes dirigeants de la 

Providence et entreront en matière dans cette démarche. Cas échéant, il se fait fort de les en 
convaincre. Le Conseil d'Etat a toujours travaillé en faveur du partenariat social, a toujours répété 
son attachement à ce mode de collaboration, il continue d'y croire et d'agir dans ce sens. 

 
Le président: – Madame Silvia Locatelli, vous pouvez faire part de votre indice de satisfaction. 

 
M

me 
Silvia Locatelli (S): – Nous attendons évidemment l'ouverture de débat qui a été demandé par 

Monsieur Wälti, mais mon indice de satisfaction oscille entre la satisfaction et la non-satisfaction; 
nous allons vous expliquer pourquoi: effectivement le Conseil d'Etat s'est engagé, il dit ne pas 
comprendre. Comme nous l'avons dit dans le développement, nous estimons qu'il porte aussi une 
certaine responsabilité dans la manière dont ont été présentées les choses et aussi dans l'échec 
des négociations. On nous parle de la convention collective, on nous parle d'un nouveau texte; 
cela voudrait dire qu'on repartirait de zéro ce qui, à notre sens, serait extrêmement dommageable, 
mais là, c'est évidemment les partenaires sociaux qui devront, eux, se prononcer sur la question. 
Reste la question de savoir si, rouvrir l'ensemble des conditions de travail pour un partenaire qui 
n'est pas encore partenaire et qui ne s'engage pas à l'être mais juste à venir discuter et à poser 
ses propositions pour que l'on rouvre les négociations, nous paraît quelque chose d'assez délicat 
et c'est quelqu'un qui fait de nombreuses négociations de convention qui vous le dit. 
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Ouverture de la discussion 

Le président. – Nous avons une demande d'ouverture de la discussion émanant du président du 
groupe libéral-radical, cette proposition est-elle combattue? Ce n'est pas le cas, la demande 
d'ouverture de la discussion est acceptée. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Nous allons dire décidemment, nous ne portons pas les mêmes 
lunettes que M

me
 Silvia Locatelli. Nous l'avons déjà affirmé lors de la dernière session, le groupe 

libéral-radical respecte et à toujours respecté les droits des travailleurs, les travailleurs et 
évidemment le travail lui-même dans tous les domaines et en particulier dans celui de la santé. 
Après des mois d'atermoiement, le conflit de la Providence, pour nous, est désormais derrière et 
chacun s'en réjouit. Merci à M

me
 Gysèle Ory, M. Philippe Gnaegi président du Conseil d'Etat qui a 

conduit les négociations, MM Laurent Kurth, Thierry Grosjean et Claude Nicati qui ont compris les 
véritables enjeux de ce dossier sensible et ont su faire fi du petit jeu politique joué par certain. En 
réalité, M

me
 Silvia Locatelli, dans son intervention, demande en fait ce que le Conseil d'Etat 

proposait lui-même au début de sa médiation. La décision du groupe Genolier Swiss Medical 
Network (GSMN) de venir à Neuchâtel permettra de préserver les 350 emplois de l'établissement 
hospitalier. 

C'est donc pour nous, groupe libéral-radical, un sentiment de grande satisfaction en même temps 
qu'un profond soulagement. Nous avons envie de dire merci au groupe Genolier de reprendre les 
rênes de l'Hôpital de la Providence malgré les résistances inadmissibles des milieux syndicaux 
notamment qui ont failli, il faut le dire, faire tout capoter. Ainsi, la sécurité sanitaire de la population 
du canton de Neuchâtel continuera d'être garantie par le maintien des prestations de grande 
qualité délivrées par cet établissement hospitalier. Avec la venue de GSMN, nous l'avons déjà dit, 
c'est le canton entier qui est gagnant. Les missions exercées par la Providence pour l'entier du 
canton seront acquises par la reprise d'activité du groupe Genolier. Les partis de gauche sont 
maintenant devant leurs responsabilités et les questions Daniel Ziegler, Baptiste Hurni, Silvia 
Locatelli et consorts nous laissent encore une fois pantois. Le parti libéral-radical, et vous ne vous 
étonnerez pas de ceci, tient ici à féliciter le Conseil d'Etat pour son important engagement dans ce 
délicat dossier et il souhaite d'ailleurs entendre le président du Conseil d'Etat à ce sujet 
également. L'exécutif cantonal a en effet sur faire front commun pour dégager les éléments de 
solution indispensables à cette sortie de crise, quand bien même certaines formations politiques 
ont tout tenté pour politiser un dossier sur front d'élections cantonales mettant en péril plusieurs 
centaines d'emploi. 

Le Conseil d'Etat a été ici uni et cela n'a pas toujours été le cas, nous le savons jusqu'ici, il faut 
donc ici le souligner. Le parti libéral-radical a toujours défendu l'emploi dans le canton, il 
poursuivra son travail dans ce sens au service de la population pour l'avenir du canton, de son 
économie, des habitants. 

 
M. Nicolas De Pury (PVS): – Rappelons dans ce débat quelques points qui ne sont pas forcément 
que neuchâtelois. Un tiers des citoyens de notre canton n'arrivent pas à payer leur prime 
d'assurance-maladie et sont donc subventionnés. Nos hôpitaux coûtent actuellement 20% plus 
chers que les cantons voisins. C'est un constat inquiétant alors que nous sommes en pleine 
restructuration hospitalière. Que dire de certain salaire de médecin qui gagnent environ deux fois 
plus qu'un conseiller d'Etat? Faudrait-il doubler le salaire d'un conseiller d'Etat pour mener à bien 
une restructuration hospitalière? A l'inverse, il nous apparait comme certain dans cette 
configuration, qu'aucun médecin n'acceptera un jour de devenir conseiller d'Etat. 

Sur le plan fédéral, avec le nouveau mode de facturation des prestations, la mise en concurrence 
change la donne de manière drastique. Par volonté d'économie, les parlementaires fédéraux ont 
décidés de mettre à mal les hôpitaux publics de ce pays, tout en faisant la part extraordinairement 
belle aux cliniques privées qui vont très rapidement prendre de l'embonpoint; les hôpitaux publics 
vont devoir s'adapter de manière rapide, très rapide quitte à devoir fermer rapidement. L'exemple 
d'un pays comme l'Allemagne est épatant: un hôpital sur deux, voire sur trois, a dû fermer ou s'est 
transformé en EMS ou encore en clinique privée. Voilà une réalité qui n'est pas seulement 
neuchâteloise. Il y a donc dans notre canton un risque sérieux de voir disparaître le tiers des 
emplois en milieu hospitalier et devant cette urgence, nous sommes toujours en train d'ergoter 
autour d'un ou deux sites, si possible avec des soins aigus, même si on ne sait pas toujours tout à 
fait encore lesquels. 
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A Neuchâtel, nous avons une histoire hospitalière particulière, nous avons réussi ,avec la 
Providence, à mélanger un partenariat public-privé à un tel point que cela en est devenu à l'insu 
de notre plein gré, une sorte de mélasse incestueuse sur le regard toujours bien veillant de 
l'évêque d'à-côté. Tant dans le dossier de la restructuration hospitalière que dans le cadre de la 
grève de la Providence, nous sommes en droit d'attendre du Conseil d'Etat une attitude, un 
comportement digne de son statut. Un Conseil d'Etat, un magistrat est censé avoir de la hauteur, 
une certaine vision stratégique, être un médiateur lors d'événements conflictuels, un magistrat est 
censé avoir de la bouteille et quand on a de la bouteille on peut respectueusement penser qu'on a 
de la culotte. 

Eh bien nous pouvons considérer que le Conseil d'Etat est actuellement comme une bande de 
gamins en culotte courte qui jouent aux billes mais qui jouent aux billes avec l'avenir de la santé 
publique de ce canton. Nous aurons, si cela continue ainsi, dans quelques années, dans ce 
canton deux ou trois cliniques privées et quelques dispensaires publics qui feront de la bobologie 
et serviront de têtes de pot aux hôpitaux universitaire qui nous entourent. Nous attendons du 
Conseil d'Etat autre chose qu'une vision de la santé publique aménageant de futurs dispensaires 
de brousses; nous attendons du Conseil d'Etat autre chose, comme avec sa dernière proposition 
de planification hospitalière pré-électorale qui ressemble plus à une distribution de cornets à la 
crème pour tous afin de récupérer quelques votes, mais il est vrai que certaines responsabilités 
dans ce dossier peuvent être partagées, notamment avec certains députés du groupe libéral-
radical. 

Nous attendons du Conseil d'Etat qu'il assume un rôle de contre-pouvoir sans accorder des 
faveurs et autres petites gâteries devant la venue du trop riche, trop puissant pour être honnête, 
qu'est le groupe Genolier. Nous attendons du Conseil d'Etat qu'il soit en charge de son 
administration et de rappeler qu'il n'a pas à essayer de réinventer la roue quand un partenariat 
social existe. La CCT Santé 21 regroupe plus de 5000 employés dans ce canton, rappelons-le. 
Vous ne pouvez négocier n'importe quoi n'importe comment. Un partenariat social, c'est autre 
chose qu'un jeu de bac à sable avec pelle et brouette à roues carrées. C'est bien dans ce sens-là 
que nous appelons le Conseil d'Etat à nommer un médiateur reconnu, une personnalité reconnue 
avec de la bouteille et le reste qui va avec. 

Nous saluons encore ici l'énergie, l'honnêteté, le courage, le désintéressement, la détermination 
des grévistes de la Providence, ces femmes et ces hommes nous donnent une leçon d'éthique et 
de générosité. Avec des valeurs-mêmes, comme celles-ci, notre canton a de l'avenir. Nous 
aimerions très sincèrement voir le Conseil d'Etat agir selon ces mêmes valeurs. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous ne savions pas que nous parlions de la santé en général, 
nous pensions que nous parlions que de CCT Santé 21. Alors, si l'on parle de la santé en général, 
nous aimerions rappeler que en 2007 les Chambres fédérales ont pris une décision de révision de 
la LAMal. Cette révision de la LAMal commence au 1

er
 janvier 2012; le 1

er
 janvier 2012 on met en 

place des SwissDRG qui vont permettre de pouvoir comparer, à qualité égale, les coûts des 
diverses prestations. Ce qui veut dire qu'on met en concurrence effectivement des structures 
privées et des structures publiques. Le but, finalement, c'est de trouver les meilleures structures 
pour les meilleurs soins. Ce n'est pas de dire on va faire mettre une clinique privée qui va devenir 
très forte, etc., c'est simplement de dire: les hôpitaux publics qui sauront avoir une gestion 
suffisamment bonne pour avoir une bonne qualité pour une bonne prestation, ceux-ci vont rester 
effectivement dans le paysage sanitaire. Les cliniques privées qui s'auront faire cette même 
gestion resteront aussi dans le paysage sanitaire. Nous aimerions juste rappeler que la Suède et 
la Hollande sont en train de se dire que finalement il faudrait revenir à une gestion privée plutôt 
qu'une gestion publique parce que finalement, la gestion privée en Suède et en Hollande a montré 
de meilleurs résultats. C'était un problème puisqu'on parlait de santé généralement. 

Nous nous aimerions simplement revenir sur le problème de la CCT Santé 21: nous avons tous 
reçu les protocoles d'accords qui ont été distribués, on l'a tous reçu comme député, donc nous 
pouvons le lire, le protocole de décision du Conseil d'Etat du 11 févier qui dit au point 3: des 
négociations sur une nouvelle CCT sont engagées dès ce jour entre les parties et avec l'ensemble 
des partenaires de la CCT Santé 21 sous l'égide du Conseil d'Etat. Donc nous croyons que, si 
nous avions suivi ce protocole, nous serions dans le cadre de la réponse à cette interpellation qui 
est là! Le Conseil d'Etat se proposait de renégocier cette CTT Santé 21 donc nous ne voyons pas 
pourquoi on remet encore une fois de plus l'ouvrage sur le métier. La deuxième chose que nous 
voudrions dire, c'est que si on renégocie cette CTT Santé 21 maintenant, alors nous pensons que 
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nous prenons un risque très fort que finalement les conditions de CCT Santé 21 soient revues à la 
baisse parce que le danger c'est que, en ayant un groupe relativement fort qui vient s'impliquer 
dans la discussion, en ayant justement cette loi du 1

er
 janvier 2012 mise en place qui dit que l'on 

va mettre en place une concurrence, que l'on va mettre en place un comparatif pour voir ceux qui 
peuvent survivre et ceux qui peuvent fournir les bonnes prestations, il y a un risque très fort que, 
finalement, cette CCT Santé 21 soit revue à la baisse et nous ne savons pas si c'est vraiment 
l'idée et la volonté des syndicalistes actuellement de revoir à la baisse CCT Santé 21, ce qui nous 
satisferait personnellement. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, Département de l'éducation, de la culture et des sports: – 
D'abords répondons à M. Nicolas de Pury: il faut dire que le Conseil d'Etat lorsqu'il s'adresse aux 
personnes, il le fait avec respect et a toujours dans ce dossier défendu l'emploi et nous tenons à le 
préciser, il y a un certain respect que nous avons vis-à-vis de toutes les personnes et que nous 
vous demanderons aussi d'avoir vis-à-vis du Conseil d'Etat qui a toujours souhaité dépolitiser ce 
dossier. 

Maintenant ce que nous aimerions dire, Mesdames et Messieurs, c'est qu'il y a quelque chose qui 
est incroyable, ce qui est en train de se passer et, avec tout le respect Monsieur Nicolas de Pury 
et tout le respect que nous avons pour votre parti et le parti socialiste et ce respect est très 
sincère, dans votre interpellation – et c'est cela qui est incroyable aujourd'hui, dans votre 
interpellation (nous prenons la fin de l'interpellation – débouche sans préalable sur une nouvelle 
convention collective et vous reprenez Mesdames et Messieurs le protocole d'accords du Conseil 
d'Etat, au point 3. Nous allons vous le lire ce point 3: les négociations sur une nouvelle CCT sont 
engagées dès ce jour entre les parties avec l'ensemble des partenaires de la CCT Santé 21, mais 
ce qui est en train de se passer maintenant, nous vous le disons, Mesdames et Messieurs, c'est 
incroyable! On a un hémicycle qui soutient ce que le Conseil d'Etat proposait de gauche et de 
droite et on est en train de se faire fustiger pour des propositions que vous soutenez, Mesdames 
et Messieurs. C'est exactement ces propositions qui ont été refusées, et c'est pour ça que nous 
vous demanderions un peu de respect vis-à-vis du Conseil d'Etat, nous savons que nous sommes 
en période électorale, nous défendons simplement des bonnes conditions de travail, nous 
défendons des emplois et c'est ce que nous avons toujours fait. 

 
M

me 
Silvia Locatelli (S): – Effectivement nous ne portons pas les mêmes lunettes que M. Jean-

Bernard Wälti, puisque nous ne portons pas de lunettes, peut-être dû à notre âge (permettez-nous 
cette petite pic!), mais disons tout de même que le groupe socialiste se préoccupe évidemment 
comme le groupe libéral-radical de l'emploi. La grande différence, peut-être, c'est que le groupe 
socialiste, associé à PopVertsSol, ne se préoccupe pas que du nombre d'emploi mais aussi de la 
qualité des emplois. Car, et ce n'est pas à des entrepreneurs que nous allons apprendre ça ni 
expliquer ça, la perte de la qualité impacte négativement l'économie et donc le nombre d'emplois. 
Comprenez donc que dans ce débat nous souhaiterions prendre un peu de hauteur. Rappelons le 
devoir qu'a ce Conseil, ce n'est ni de flatter l'égo du gouvernement, ni celui d'une entreprise privée 
mais c'est bien de nous préoccuper de l'avenir de la santé dans ce canton et des conditions dans 
lesquelles cette santé est octroyée. En ce qui concerne la convention collective CCT Santé 21, le 
diable effectivement se cache dans le détail. La question que nous posons c'est: peut-on remettre 
en question les conditions de travail de 5000 personnes dans la santé pour satisfaire un partenaire 
qui ne s'engage pas à être partenaire? C'est là où nous parlons de détails. 

Maintenant pour revenir aux déclarations du conseiller d'Etat, nous pensons effectivement que 
tout le monde se doit le respect ici, que le Grand Conseil vous doit du respect mais nous pensons 
que le Grand Conseil peut également demander au Conseil d'Etat de le respecter dans ce qui lui 
demande. 

 
M. Nicolas de Pury (PVS): – La perception que nous avons et l'attitude qu'a eue le Conseil d'Etat 
dans ces négociations a été quand même assez…, vous avez commis des erreurs d'appréciation 
et de positionnement. Vous n'étiez pas à même d'être un médiateur puisque vous vous crêpiez le 
chignon avec la direction de la Providence. C'est un peu difficile d'essayer de se mettre à table de 
cette manière. Vous réinventez certaines règles, alors qu'une convention collective existe, et c'est 
dans son sein qu'on doit pouvoir négocier ses pas, réinventer la roue comme nous l'avons dit tout 
à l'heure. Nous avons votés hier le principe d'une convention collective qui n'existait pas pour la 
vente, nous nous trouvons maintenant avec une convention collective qui existe avec des 
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partenaires sociaux, ces partenaires sociaux doivent tous venir à table et vous dérogez, vous 
autorisez ces dérogations ce qui fait que vous allumez le feu, vous maintenez à feu couvert ce 
conflit. 

 
Le président: – La parole n'est cette fois-ci plus demandée, le débat est clos, nous poursuivons 
notre ordre du jour avec le traitement des interpellations mises à l'ordre du jour. Après discussion 
avec le bureau du bureau du Grand Conseil, nous avons souhaité dans une logique de cohérence 
prendre directement l'interpellation 13.114. 

Réponse du Conseil d'Etat 

13.114 
29 janvier 2013 
Interpellation PopVertsSol 
Transférer les missions de La Providence? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 janvier 2013.) 

 
M

me
 Gysèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Les auteurs de l'interpellation partent de l'hypothèse que le repreneur de l'Hôpital de la providence 
n'appliquera en aucun cas la CCT Santé 21 pour le personnel de cet établissement et cela même 
si cette condition venait à figurer dans la loi de santé sans possibilité d'y déroger comme le prévoit 
le projet de loi Daniel Ziegler actuellement en discussion devant la commission Santé du Grand 
Conseil. Nous pensons que ce cas de figure est improbable. Nous avons toujours estimé qu'il était 
possible de discuter avec le repreneur de la Providence et que nous voulions nous donner le 
temps de le convaincre de participer à l'élaboration de la convention collective de travail du 
domaine de la santé qui devrait succéder, alors ça sera peut-être 2015 ou 2017, à celle qui vient 
d'entrer en vigueur le 1

er
 janvier, pour une durée de quatre ans. 

Durant les dernières négociations que nous avons menées avec la Providence, le groupe Genolier 
a accepté de participer aux travaux de négociations d'une convention collective de la santé. Son 
administrateur délégué – M. Antoine Hubert, l'a confirmé dans les médias – le groupe Genolier 
sera donc partenaire lors de la discussion de la CCT de la santé, ce dont le Conseil d'Etat ne peut 
que se réjouir et saluer. En attendant, il appliquera la convention collective en 2013 et, selon les 
engagements pris auprès du Conseil d'Etat, des conditions de travail, qui garantiront aux 
personnels de la Providence une rémunération équivalente en 2014, dès les années suivantes 
jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle convention au premier janvier 2015 ou 2017. 

Néanmoins, nous répondons quand même à vos questions qui se fondent sur l'hypothèse que la 
Providence ne signerait pas la nouvelle CCT qui devrait entrer en vigueur en 2015 ou en 2017. 
Vous demandez si le délai à 2016 posé par le Conseil d'Etat pour organiser la reprise éventuelle 
des missions hospitalières publiques de la Providence n'est pas exagéré. Vous le savez, l'Hôpital 
de la Providence est un acteur important du système de santé neuchâtelois; il traite plus de 1700 
patients par années relevant de l'assurance obligatoire des soins, sans compter bien sûr ceux qui 
relèvent des assurances complémentaires, et il exploite une cinquantaine de lits dans les 
domaines de prestations de l'orthopédie, de l'ophtalmologie et de la néphrologie, mais bien sûr 
essentiellement de l'orthopédie. Pour la prestation de dialyse qui relève de son mandat de 
néphrologie, il dispose d'un mandat cantonal ce qui signifie qu'il est le seul prestataire à offrir ce 
type de traitement dans notre canton. 

Le Conseil d'Etat estime qu'une période transitoire de quatre ans est nécessaire pour permettre à 
HNe de s'organiser, le cas échéant, pour reprendre les activités de la Providence, si GSMN 
renonçait à appliquer les conditions de travail de la nouvelle CCT. Ce délai paraît même plus 
qu'ambitieux à vrai dire lorsqu'on le compare au calendrier qui avait été envisagé en 2008, quand 
l'option de transférer les missions de la Providence à l'Hôpital neuchâtelois avait été retenue puis 
abandonné par le Conseil d'Etat de l'époque. A ce moment-là, un délai de 7 ans – de 2008 à 2015 
– avait été prévu, notamment pour permettre la rénovation du site de La Chaux-de-Fonds et les 
divers déménagements. Bien sûr les conditions étaient différentes mais, mais même si les options 
stratégiques prévues ne sont plus les mêmes qu'à l'époque, le contexte et les contraintes liés aux 
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infrastructures n'ont pas véritablement évolués depuis lors. Si le Grand Conseil choisi les mêmes 
options stratégiques que sa commissions, ou que le Conseil d'Etat, cela signifie que l'orthopédie 
sera à Pourtalès et donc que l'orthopédie de la Providence devrait être transférée sur le site de 
Pourtalès. Cela signifierait qu'il faudrait deux salles d'opération, sachant qu'on compte en 
moyenne une salle pour 1000 interventions par années, et des lits à Pourtalès évidemment en 
conséquence pour absorber ces nouvelles activités. Or, le site de Pourtalès est déjà saturé 
actuellement et il ne dispose pas des surfaces nécessaires. 

Quant à l'hôpital de la Providence, ses locaux sont propriétés de la Fondation de l'Hôpital de la 
Providence qui a décidé de les louer pour une longue durée à GSMN. On imagine mal cette 
fondation, comme GSMN d'ailleurs, céder des locaux à HNe pour assurer la reprise de missions 
publiques qui lui seraient retirées. Le site de La Chaux-de-Fonds, lui, doit faire l'objet de 
rénovations importantes qui n'ont malheureusement pas été entreprises suffisamment tôt et qui 
s'étaleront sur plusieurs années. Malgré l'insistance du Grand Conseil et du département, HNe n'a 
pas travaillé avec efficacité dans ce dossier, HNe n'est donc physiquement pas en mesure 
d'accueillir ces nouvelles activités. Une réorganisation importante de son activité, voire une 
extension de ses bâtiments, devraient être envisagée. 

Si l'on choisit l'option de la réorganisation, il faudra d'abord terminer les blocs opératoires de La 
Chaux-de-Fonds, fin 2013, faire quelques adaptations en 2014, organiser le déménagement de la 
chirurgie stationnaire à La Chaux-de-Fonds en 2015, compter éventuellement aussi une unité de 
médecine pour dégager la place nécessaire à Pourtalès, adapter le site de Pourtalès et ensuite y 
installer l'orthopédie et nous serons déjà en 2016. Si on doit envisager une nouvelle construction 
sur le site de Pourtalès, cela signifie une étude pour définir exactement les besoins, un projet 
architectural, une procédure de marché public et enfin la construction et l'installation elle-même ce 
sera plutôt 2017 ou 2018 au plutôt. 

En outre on ne peut pas reprendre les activités de la Providence sans dire comment on va les 
réaliser. Il faudra donc aussi définir s'il on va engager du personnel ou reprendre le personnel de 
la Providence et, dans ce dernier cas de figure, il n'est pas acquis que les médecins actuellement 
actifs à la Providence voudront intégrer HNe. Si tel ne devait pas être le cas, il s'agira d'en trouver 
d'autre dans un environnement ou la concurrence et vive. Autant dire que tout cela ne pourra pas 
se faire sans une étude approfondie des besoins, des moyens, une négociation difficile avec la 
Providence, un financement à consentir pour toute l'opération, les plans sociaux, le transfert de 
personnel etc. et par conséquent, un rapport au Grand Conseil. Vous le voyez quatre ans ce n'est 
pas beaucoup pour réaliser ça. 

En ce qui concerne l'ophtalmologie et la néphrologie, le transfert des missions publiques à HNe 
pourrait certainement se faire plus rapidement en l'espace d'un an mais ça n'aurait pas forcément 
les effets souhaités, puisque la quasi-totalité des cas sont ambulatoires et ne sont donc pas des 
missions publiques. Ces cas ambulatoires rentables resteraient à la Providence et ne nous 
transférerions que les quelques cas stationnaires, certainement plus lourds, à HNe. Ce serait une 
particulièrement mauvaise option du point de vue de l'économicité et de l'efficience, mais c'est 
possible. 

Vous demandez par ailleurs quelles seraient les conséquences d'une reprise de l'activité de la 
Providence par HNe sur les coûts à charge de l'Etat. Depuis le 1

er
 janvier 2012, l'Etat paye à la 

Providence les coûts qui sont prévus par la LAMal, soit 55% des prestations individuelles qu'elle 
fournit dans les domaines de l'orthopédie de la néphrologie et de l'ophtalmologie, prestations pour 
lesquelles elle est sur la liste hospitalière. L'Etat ne peut pas financer de prestations d'intérêt 
général pour une clinique privée. GSMN connaît ces conditions et estiment pouvoir vivre avec ce 
financement uniquement. Il s'agit là d'une importante économie par rapport au système de 
financement plus général qui était en vigueur jusqu'en 2011. En 2008, la subvention versée à la 
Providence se montait à 17,6 millions de francs; en 2011 cette subvention était encore de 16,2 
millions. Sachant que la subvention prévue pour 2013 – pour ce que GSMN demande et pourra 
utiliser – s'élève à 9,5 millions. Cela représente une diminution de subventions de 8 millions par 
apport à 2008 ou de 6,7 millions par apport à 2011. On se rapproche ainsi du prix juste calculé en 
2008 puis en 2011 par notre consultant Antares consulting. 

Il y a peut-être encore une petite marge d'économie possible. Il se peut qu'à l'avenir GSMN 
négocie un tarif DRG inférieur à celui de HNe. GSMN a la possibilité de le faire. En général les 
cliniques privées ont des tarifs plus bas que les hôpitaux cantonaux; elles n'ont pas non plus les 
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mêmes obligations et les mêmes charges. Si cette différence était de 5%, ce qui est le cas dans 
d'autres cantons, l'économie supplémentaire pour l'Etat serait d'environs de 500.000 francs. 

Vous demandez enfin quelles seraient les conséquences pour le personnel de la Providence dans 
le cas d'une reprise d'activité par HNe: il est difficile de prévoir des conséquences pour le 
personnel sans qu'une étude précise ne soit menée à ce sujet. En l'occurrence seule des 
hypothèses générales avaient été posées en 2008 lorsque l'option de la reprise de l'activité de la 
Providence par HNe avait été envisagée. A cette occasion, il avait été considéré que 50% du 
personnel soignant et médical de la Providence serait repris par HNe. Cette évaluation partait du 
postulat que la Providence poursuivrait son activité ambulatoire et privée qui serait assurée par le 
personnel non repris. 

En conclusion une reprise de l'activité de la Providence par HNe ne pourrait se réaliser jusqu'en 
2015 que pour une très petite partie de l'ophtalmologie et de la néphrologie. Pour l'orthopédie, il 
faut compter au moins quatre à cinq ans mais nous pensons que ce cas de figure ne se produira 
pas. GSMN sera à la table de négociations en 2014-2015, quand il s'agira de négocier une 
nouvelle convention collective de travail selon le programme ordinaire ou avec un programme 
avancé. C'est ce que nous voulons, GSMN l'a accepté durant les discussions que nous avons 
eues, GSMN est désormais un partenaire du réseau de santé neuchâtelois. 

 
Le président: – Monsieur Théo Bregnard, vous pouvez nous donner votre indice de satisfaction. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Nous ne partageons pas le même point de vue, nous croyons que M

me
 

Silvia Locatelli l'a dit avant – pour nous, la défense de la CCT21 est un point préalable important, 
nous croyons qu'il s'agit de 5000 employés dans le canton et effectivement, de ce point de vue-là, 
le poids du groupe Genolier est fort important. Nous croyons qu'il y a une loi Daniel Ziegler qui va 
encore passer, nous allons en rediscuter, cela posera des problèmes et, si Genolier refuse 
d'appliquer la CCT21, nous allons nous retrouver dans une situation difficile que nous croyons 
d'ailleurs ne pas avoir suffisamment évoqué ici et, si Genolier refuse toujours d'appliquer la CCT21 
après l'arrêté Daniel Ziegler, que va-t-il se passer? Eh bien nous, ce que nous souhaitons, c'est 
que nous envisagions un possible rapatriement des missions et nous sommes étonnés que ce 
possible rapatriement des missions ne soit pas davantage étudié. On a l'impression que Genolier 
est un philanthrope, à écouter le Conseil d'Etat, qui va à la fois licencier personnes, on l'a entendu 
avant – il y a quand même 22 grévistes en moins, 22 personnes repris à l'Etat – et ce qu'on 
pourrait aussi voir c'est que Genolier va probablement peu à peu lâcher les missions peu 
rentables et garder les missions rentables. Dès lors, pour nous, ce qui est important, c'est 
vraiment que les missions rentables soient aussi données à l'Etat et que s'il y a des missions 
rentables, l'Etat puisse les donner avec une CCT. 

Ouverture de la discussion 

M. Philippe Haeberli (LR): – Nous demandons l'ouverture de la discussion. Puisque nous avons la 
parole, nous ne savons si elle sera ouverte, nous aimerions demander à la conseillère d'Etat si on 
pouvait avoir le texte de sa réponse assez rapidement. 

 
Le président: – Nous avons une demande d'ouverture de la discussion. Cette demande est-elle 
combattue? Ce n'est pas le cas, la demande d'ouverture de la discussion est acceptée. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Nous ne ferons pas long, mais il y a quand même quelques vérités à 
rappeler et nous croyons que la conseillère d'Etat a véritablement bien répondu, mais nous avons 
l'impression que, quand on a entendu le degré de satisfaction de l'interpellateur, nous avons un 
peu le souci qu'il n'ait pas tout à fait compris que le système hospitalier, surtout le système de 
financement des hôpitaux, avait changé depuis le début de l'année 2012. C'est ça un peu le 
problème que nous avons dans notre canton, quand bien même on voudrait que HNe reprenne 
toutes les activités de la Providence, eh bien il faut avoir en tête que ça pourrait ne pas se faire et 
c'est ça un peu la question. Ensuite le problème de la CCT: nous disons juste en passant, parce 
que nous nous sommes un peu informé, mais Genolier, au Tessin, a accepté la CCT du Tessin! 
Pourquoi elle a accepté la CCT du Tessin? Parce qu'elle était moins favorable aux conditions de 
travail de Genolier. Donc vous voyez qu'il y a encore un peu de marge dans les discussions. 
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Alors ce que nous aimerions aussi rappeler avec l'interpellation de tout à l'heure et la dernière que 
nous avons traitée, c'est quand même de dire que ce dossier hospitalier ne peut pas se traiter 
avec quelques slogans qui ont été assenés. Même si l'on a des convictions, il faut quand même 
prendre un peu de recul par apport à la situation et par apport à la loi fédérale qui impose quand 
même différentes choses. Cette façon maintenant de financer les hôpitaux par le biais des DRG, il 
faut bien avoir en tête que ces DRG mettent en concurrence les différents hôpitaux. Or, Genolier 
pour ce que nous en savons, est aussi un hôpital qui dans certains cantons assure les urgences, 
assure exactement toutes les tâches d'un hôpital public et le fait à satisfaction, raison pour 
laquelle nous rappelons encore une fois qu'il s'agit de bien examiner la loi et les possibilités que 
nous avons avant de dire que nous pouvons simplement sans autre rapatrier toutes les 
prestations dans HNe. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous pensons que M. Philippe Haeberli a raison de rappeler que GSMN a 
effectivement accepté la convention collective de travail au Tessin, il eut été plus honnête de 
préciser qu'il l'a fait après s'être fait casser par le Tribunal fédéral en juillet de cette année. Cela 
étant dit, Monsieur le président, Mesdames et messieurs, notre question sur ce thème s'adresse 
au Conseil d'Etat. Nous avons beaucoup parlé de concurrence, de missions hospitalières et 
finalement d'une façon exclusive: soit GSMN a ces missions hospitalières, soit nous les rapatrions 
à Hôpital neuchâtelois. Notre question, puisque nous avons entendu de nombreux députés aussi 
expliquer la concurrence qu'instaure la nouvelle LAMal, ce qui est vrai, la question que nous 
posons est de savoir s'il doit véritablement y avoir une exclusivité sur les missions hospitalières. 
Peut-on envisager qu'une mission – qui est aujourd'hui exclusivement à la Providence – soit une 
mission où l'on met plusieurs hôpitaux; qu'on dise à Hôpital neuchâtelois: "vous avez aussi le droit 
d'exercer cette mission", qu'on dise à d'autres acteurs qui voudraient peut-être respecter la CCT: 
"oui vous avez aussi le droit d'être sur la liste hospitalière". Pourquoi dans ce débat, nous 
entendons le groupe libéral-radical faire l'apologie de la concurrence instaurée par la nouvelle 
LAMal, eh bien pourquoi ne pensons-nous pas aujourd'hui que la véritable concurrence ça n'est 
pas de maintenir des missions exclusivement pour l'Hôpital de la Providence mais de finalement 
les ouvrir aux autres acteurs qui, eux, respecteraient les conditions cantonales du respect de la 
CCT? 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous aimerions redire quelque chose qui est important, qu'on se 
souvienne quand même que, dans la santé, il y a de l'hospitalisation et il y a de l'ambulatoire. 
Quand on est dans l'hospitalisation, c'est à ce moment-là les SwissDRG depuis le 1

er
 janvier 2012, 

quand on est dans l'ambulatoire, c'est Tarmed qui existe depuis 2002. L'ambulatoire est ouvert à 
tous les établissements, qu'ils soient publics ou privés. Donc, ce qui se fait en ambulatoire peut se 
faire à l'Hôpital neuchâtelois, à la Providence Genolier, à la clinique Montbrillant, à la clinique La 
Tour, elle peut se faire aussi dans le canton de Zürich, dans le canton de Bern de Lucerne, 
n'importe où. L'ambulatoire est ouvert, il sera remboursé au tarif qui a été négocié dans le canton 
de Neuchâtel, mais quelqu'un qui veut se faire traiter en ambulatoire à Genève peut le faire s'il est 
neuchâtelois, il peut aller à Genève, il peut aller à Lucerne, il peut aller n'importe où, en 
ambulatoire c'est libre. 

Donc lorsque l'on parle de rapatrier les missions de Genolier et que l'on parle effectivement de 
l'ophtalmologie et de la néphrologie qui sont à fortiori 95% en tout cas des missions ambulatoires, 
on ne pourra pas imposer de dire: ces missions on les reprend à l'Hôpital neuchâtelois, c'est 
impossible, il n'y a pas de loi qui le permet, parce que il y a, actuellement, une Loi qui est la LAMal 
qui dit que l'ambulatoire est ouvert à tous. Donc ce qu'on pourrait rapatrier de la Providence, ce 
serait l'hospitalisé en ophtalmologie, l'hospitalisé en néphrologie et ceci on le pourrait mais ça 
représente un très petit pourcentage. Donc, finalement, ce domaine-là n'entre pas en discussion. 

Ce qui entre en discussion c'est comme toujours l'orthopédie. Nous avions déjà expliqué que dans 
l'orthopédie, on sait maintenant qu'il y a en gros 1700 interventions annuelles qui sont faites dans 
le cadre de l'hospitalisation commune, c’est-à-dire que ça n'est pas une hospitalisation privée, qui 
serait conservée par l'établissement privé. Dans ces 1700 interventions, c'est clair que les 
rapatrier d'un coup, cela représente une charge de travail importante, cela représente une charge 
opératoire donc des salles d'opérations, cela représente du personnel, cela représente des lits, 
c'est toute une organisation à mettre en place. Personnellement nous pensons que sept ans, c'est 
très grand. Nous pensons que nous pouvons le faire plus vite. On a démontré que l'on pouvait 
faire des choses plus vite puisqu'on a mis le centre femme-mère-enfant à Neuchâtel en l'espace 
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de quelques mois et ça c'est très bien passé, même si, au début, il y a eu quelques grincements 
de dents. Donc c'est cette part de l'hospitalisation commune qui pose le problème, c'est cette 
situation là qu'on doit étudier, mais le reste il n'y a pas grand-chose à étudier, le reste si vous 
voulez, ça fait partie des Lois de la santé de la LAMal, il faut appliquer la LAMal. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Alors nous avons été content, d'entendre les conseils et les rappels de 
M. Philippe Haeberli qui nous expliquait ce qu'était la santé. Nous croyons que pour une fois nous 
serons satisfait des réponses du député du groupe UDC, M. Blaise Courvoisier, qui a bien rappelé 
qu'effectivement ce qui pose problème c'est la question de l'orthopédie et nous croyons que dans 
certains cantons on arrive rapatrier les missions très vite, qu'on arrive développer aussi dans le 
public et ça nous croyons que c'est important: pourquoi est-ce que le public ne serait pas 
concurrentiel? Cela nous croyons que c'est quelque chose d'important. Le public doit être 
concurrentiel et si l'orthopédie rapporte, nous croyons que nous devons réfléchir à comment le 
rapatrier et c'est cela qu'on demande, on demande de réfléchir si l'orthopédie aurait une raison, on 
va réfléchir à un hôpital unique, est-ce que c'est positif, est-ce que c'est négatif? Ce qu'on aimerait 
c'est que l'on réfléchisse aussi si l'on peut rapatrier l'orthopédie et nous croyons que dire que, 
quatre ans c'est ambitieux, pour nous, eh bien on aimerait qu'on y réfléchisse avant et que l'on soit 
vraiment ambitieux en deux ans comme on l'a fait, comme l'a dit notre préopinent, avec le site 
mère-enfant. 

 
M. Patrick Hermann (PVS): – Nous aimerions quand même revenir sur des aspects politiques qui 
nous interpellent, M. Philippe Haeberli effectivement parle de vérité. Il est clair que le groupe 
Genolier a affirmé lui-même qu'il allait licencier un certain nombre de personnes parce que la 
Providence était sur-dotée, ça, c'est un fait. M. Philippe Haeberli salue aussi l'arrivé de Genolier – 
ce que l'on peut apprécier ou pas – mais c'est quand même intéressant de voir que dans cet 
hémicycle, pendant qu'on salue un certain nombre de personnes (et nous pensons que M. 
Philippe Haeberli est en pointe sur ce dossier), on salue l'arrivée de Genolier et pratiquement les 
mêmes font tout ce qu'ils peuvent pour d'un autre côté enliser l'action de l'Hôpital neuchâtelois et 
ça c'est quand même quelque chose d'extraordinaire. C’est-à-dire on salue l'arrivé de quelqu'un 
de l'extérieur et on casse la dynamique de l'intérieur. Nous croyons que c'est quand même une 
chose qui doit être dite dans cet hémicycle que l'on ne peut pas avancer dans certains dossiers, 
que l'Hôpital neuchâtelois dysfonctionne en partie, continue à dysfonctionner plus qu'on le 
souhaiterait, tout simplement parce qu'un certain nombre, de personne (très peu c'est vrai, mais 
un certain de nombre de personnes) mettent les pieds contre le mur et essaient de saboter tout ce 
qu'on fait ensemble. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Disons la dernière intervention de notre collègue, mérite une réponse, 
puisqu'il nous a interpellé. La seule chose qu'on a fait, avec un petit groupe, c'est de déposer 
l'initiative, il y a quatre ans maintenant, pour demander que la maternité soit à Neuchâtel. Donc 
c'est fait, le Conseil d'Etat l'a acceptée, on a considéré que c'était une bonne chose, nous ne 
voyons pas en quelque sorte comment on a cassé la dynamique. Contrairement à cela, nous 
avons vu, certaines personnes qui effectivement cassaient cette dynamique en interpellant le 
Conseil d'Etat à longueur d'année sur les problèmes de HNe, relevant tous les petits 
disfonctionnements qu'il y a dans HNe par des interpellations, par des questions et à longueur 
d'année, nous pensons que beaucoup de ces questions sont venues du groupe qui est derrière 
nous. 

 
M. Patrick Hermann (PVS): – Nous n'allons pas nous lancer dans une polémique personnelle et 
pas développer la question, mais nous conseillons à tous les gens des partis de demander ce qui 
se passe dans la commission Santé. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – En écoutant les montagnards s'exprimer ici, nous nous posons la 
question si les discours seraient les mêmes si la Providence était à La Chaux-de-Fonds? Et c'est 
intéressant, c'est pour répondre à M. Patrick Hermann qui pose une question en demandant ce 
qui se passe dans la commission Santé et c'est avec un très grand plaisir qu'un rapport de 
minorité sera fait où les gens pourront voir ce qui se passe réellement dans la commission Santé 
et nous croyons que ça ne sera pas inintéressant, non seulement sur les prises de positions qui 
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doivent être respectées – il y a des majorités qui se font, on doit les accepter – mais par contre, il 
y a des procédés qui ne sont pas acceptables c'est toute la différence. 

 
Le président: – Ce rapport sera mis à l'ordre du jour lors d'une prochaine séance du Grand 
Conseil. 

 
M

me
 Gysèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – Il 

y a eu une question de M. Baptiste Hurni en ce qui concerne la concurrence entre les hôpitaux. Il 
est vrai jusqu'à aujourd'hui que nous avons toujours choisi l'option au fond de dire que si GSMN 
ne voulait pas entrer dans le réseau de santé neuchâtelois, signer une convention collective etc., 
nous reprendrions ou nous essayerions de reprendre en tout cas les missions publiques au niveau 
de HNe. Mais il est vrai que la loi, que la LAMal prévoit qu'il ait une concurrence entre les hôpitaux 
et il est vrai que les missions publiques pourraient être données à un autre hôpital aussi et peut 
être plus rapidement, ce n'est pas faut, puisque aujourd'hui nous savons que Montbrillant, par 
exemple, a construit trois blocs opératoires assez rapidement effectivement et qu'ils se sont 
montrés intéressés à l'idée d'avoir des missions publiques et intéressés aussi à l'idée de participer 
aux négociations concernant une nouvelle convention collective de travail. Donc, toutes les 
options, théoriquement, sont ouvertes mais nous savons que dans une partie de l'hémicycle en 
tout, cas l'idée était d'avoir un renforcement de l'hôpital public que plutôt un renforcement des 
cliniques privées. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous aimerions juste, nous ne voulons pas créer la polémique, mais 
nous aimerions juste demander à Monsieur Philippe Haeberli, si vous le permettez, si, puisqu'il est 
satisfait que le site mère et enfant soit dans le Bas, ce qui veut aussi dire que l'on pense au Bas, 
nous entendons, nous venons aussi bien du Bas que du Haut: est-ce qu'il est prêt si nous 
comprenons bien à retirer son initiative? 

 
Le président: – La commission Santé a traité de l'objet et viendra prochainement avec une 
proposition de loi. Voilà Mesdames et Messieurs, vu le nombre d'interpellations, de résolutions, de 
motions, de recommandations encore à traiter, nous vous proposons de clore ici le débat et de 
prendre une pause de 30 minutes, nous recommençons à 10h45. 

COMPOSITION DE COMMISSIONS 

Le président: – La commission "Loi sur le sport" se présente comme suit: M
mes

 et MM. Christian 
Hostettler président, Jean-Claude Guyot et Christiane Hofer pour le groupe libéral-radical, Marc 
Schafroth, vice-président, pour le groupe UDC, Louis-Marie Boulianne, rapporteur, Claude Borel et 
Annie Clerc-Birambeau pour le groupe socialiste, Rolf Aeberhard et Nicolas de Pury pour le 
groupe PopVertsSol. 

La commission "Bicentenaire 2014" se présente comme suit: M
mes

 et MM. Alexandre Houlmann, 
président, Claude Borel et Philippe Loup pour le groupe socialiste, Olivier Haussener, vice-
président, Jean-Jacques Wenger et Jean-Bernard Wälti pour le groupe libéral-radical, Florian 
Robert-Nicoud, rapporteur, pour le groupe UDC, Fabien Fivaz et Thomas Perret pour le groupe 
PopVertsSol. 

La commission "prévoyance.ne" se présente comme suit: M
mes

 et MM. Marc-André Nardin, 
président, Yvan Botteron, Pierre Castella, Caroline Gueissaz et Claude Guinand pour le groupe 
libéral-radical, Daniel Ziegler, vice-président, Théodore Buss et Roby Tschopp pour le groupe 
PopVertsSol, Philippe Loup, rapporteur, Bertrand Nussbaumer, Baptiste Hurni, Alexandre 
Houlmann et Martial Debély pour le groupe socialiste, Jean-Charles Legrix et Raymond Clottu 
pour le groupe UDC. 

La commission "Sécurité Perreux" se présente comme suit: M
mes

 et MM. Philippe Loup, président, 
Annie Clerc-Birambeau et Marina Giovannini pour le groupe socialiste, Olivier Haussener, vice-
président, Laurent Schmid et Etienne Robert-Grandpierre pour le groupe libéral-radical, Carole 
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Gehringer, raporteure, et Martha Zurita pour le groupe PopVertsSol, Walter Willener pour le 
groupe UDC. 

RENVOI DE PROJETS DE LOIS EN COMMISSION 

Le président: – Nous voulons vous dire encore que le projet de loi Nicolas de Pury 13.128, du 19 
février 2013, portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) (répartition des sièges 
entre les districts) ainsi que le projet de loi du groupe socialiste 13.126, du 19 février 2013, portant 
modification de la loi sur les droits politique (LDP) (Eligibilité et égalité), sont transmis à la 
commission législative. 

INTERPELLATIONS (SUITE) 

Réponses du Conseil d'Etat 

13.110 
29 janvier 2013 
Interpellation groupe socialiste 

La Providence: réintroduction de la loi des suspects? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 janvier 2013.) 

 
M, Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – C'est effectivement une question qui a trait à la façon dont les manifestations et les 
installations de la grève ont été levées le 26 décembre qui sont à l'origine de cette interpellation. 
Nous pensons que vous n'ignorez pas que le Conseil d'Etat est très attaché au principe de la 
séparation des pouvoirs, il sied donc de rappeler que dans ce genre d'intervention, la police 
intervient sur ordre et sur instruction du ministère public, la réponse que nous ferons au nom du 
Conseil d'Etat aura donc deux composantes: la première, nous vous donnons lecture de la 
réponse faite par le procureur à qui nous avons transmis cette interpellation (pour ce qui relève de 
la motivation de l'intervention du contexte dans lequel elle est intervenue) et nous compléterons 
simplement des modalités d'interventions de la police sur un ou deux points. 

Nous commençons par une information un peu objective, un rappel sur le contexte encore une 
fois, des éléments qui ont été d'ailleurs rendus publics le jour de l'intervention. Le ministère public, 
par courrier du 14 décembre 2012, avait imparti aux organisations syndicales un délai au 18 
décembre 2012 à 12h00 pour libérer entièrement le terrain privé et ainsi mettre fin à ce qui était 
considéré comme violation de domicile; à défaut, des mesures adéquates seraient prises par le 
ministère public notamment avec le concours de la force publique. Des pourparlers entre les partis 
en bilatérale puis devant le tribunal civile du littoral du Val-de-Travers à Boudry avaient ensuite été 
initiés. Le ministère public, compte tenu de ces pourparlers, a décidé le 19 décembre 2012 de 
surseoir à l'ordre donné à la police de procéder au séquestre des tentes et matériels et ces 
pourparlers ont néanmoins échoués le 21 décembre 2012. Les 22 et 24 décembre la police 
neuchâteloise a informé, à la demande du ministère public, les deux entreprises qui avaient 
montées les tentes, que ces dernières étaient installées illicitement, qu'elles devaient dès lors être 
retirées sans délais et qu'à défauts, leur démontage et séquestre interviendrait sur ordre de 
l'autorité judiciaire. Les deux entreprises contactées n'ont pas donné suite à cette invitation de 
retrait de leurs tentes. Voilà pour les éléments qui ont précédés les instructions du ministère 
public. 

Le ministère public encore une fois à qui nous avons soumis votre interpellation, répond ceci: 
selon le procureur général, au terme de l'article 71 de la loi de l'organisation du Grand Conseil, 
l'interpellation est une demande d'explication motivée adressée par écrit au Conseil d'Etat sur 
n'importe quel objet ressortissant à la politique ou à l'administration cantonale. Les décisions 
judiciaires sortent clairement de ce cadre de sorte qu'il est difficile au Conseil d'Etat de prendre 
position à ce sujet, tout comme le Conseil d'Etat n'a d'ailleurs pas donné d'instructions sur le 
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séquestre du 26 décembre. Quelques mots encore sur les modalités d'interventions de la police 
néanmoins: elle agit, nous l'avons rappelé, sur réquisition du ministère public, sa mission 
consistait uniquement à garantir le démontage de la tente occupant le terrain, c’est-à-dire le 
mandat reçu du ministère public. La tente a été démontée par des professionnels, la police n'a 
délogé aucun gréviste le 26 décembre, le droit de grève n'a par conséquent jamais été remis en 
cause. Le choix de l'heure a été décidé pour éviter toutes confrontations et justement respecter le 
droit de grève. La police a ensuite remis le matériel au ministère public conformément au mandat 
qu'elle avait reçu. Voilà les informations et les seules informations que le Conseil d'Etat se sent 
habilité à donner en réponse à cette interpellation. 

Le président: – Madame Silvia Locatelli, vous pouvez nous donner votre degré de satisfaction. 

 
M

me 
Silvia Locatelli (S): – Nous remercions le Conseil d'Etat de nous avoir transmis ces 

informations. On comprend bien qu'il soit limité lui-même par les informations qu'il peut donner, 
nous regrettons que le ministère public n'en ait pas profité pour pouvoir s'expliquer sur cette 
question. Nous rappelons que les questions qui sont posées n'ont aucun lien, ni avec le moment, 
ni avec le droit de grève, ni avec l'heure à laquelle ça s'est déroulé, mais bien sur le séquestre en 
lui-même qui est un problème juridique et qui pose un certain nombre de questions. Dès lors, on 
ne peut pas être satisfait de la réponse, même si on voit bien que le Conseil d'Etat n'en peut rien, 
on aurait pu peut-être espéré plus de collaboration de la part du troisième pouvoir de cette 
démocratie qui est le canton de Neuchâtel. 

 
13.108 
29 janvier 2013 
Interpellation Doris Angst 

Disparition des abeilles: il est temps d'agir! 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 janvier 2013.) 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est bien volontiers 
que nous répondons à cette question puisque nous avons grandi dans une famille ou ce n'était 
pas grave de se faire piquer par une abeille, mais c'était grave parce que l'abeille en mourrait. 
Indépendamment de nous, le Conseil d'Etat est aussi préoccupé par cette problématique qui est 
celle de la disparition des abeilles. Il est d'ailleurs connu que les plus grandes pertes d'abeilles en 
Suisse, durant ces dernières décennies, ont été provoquées par le parasite varroa destructor et 
parfois par des conditions météorologiques défavorables. 

Mais nous en revenons à votre interpellation; vous soulevez que le fait qu'au vu des conclusions 
préoccupantes de European Food Safety Authority (EFSA), vous demandez au Conseil d'Etat 
d'informer le Grand Conseil concernant les quantités de produits phytosanitaires contenant des 
néonicotinoïdes utilisés annuellement dans le canton depuis 2005 sur les cultures traitées. A cette 
réponse, nous pouvons vous dire que ces produits sont utilisés principalement pour le traitement 
des semences dans le canton de Neuchâtel. Nous vous voyons noter, mais nous vous donnerons 
très volontiers notre document même s'il est un peu gribouillé. 

Selon les données collectées par l'Office fédéral de l'agriculture, ces produits ont été utilisés pour 
le traitement des semences de la manière suivante dans le canton de Neuchâtel en 2005 et 2012: 
pour le maïs le 7,5% des maïs ont été traités, donc il y a eu 2,9 kilos, les céréales de 10%, 20,3 
kilos, le colza 100% à raison de 2,3% et les betteraves, 95% en raison de 2,8 kilos. De 2005 à 
2012, 28,2 kilos de matière active ont été utilisés par an, ce qui représente en moyenne 37 
grammes de néonicotinoïdes par hectares traités. Depuis que nous avons commencé à analyser 
la mortalité exceptionnelle d'abeilles en Suisse, en 1957, il n'y a pas un seul cas dans lequel on a 
pu établir un lien avec l'utilisation de ces produits pour le traitement des semences. 

Vous posez une deuxième question, vous nous demandez de détailler les mesures déjà mise en 
œuvre au niveau cantonal pour réduire l'impact des produits phytosanitaires sur la nature et 
l'environnement et en particulier celui de ces produits à base de néonicotinoïdes sur les insectes 
butineurs domestiques et sauvages. A cette question, Madame Doris Angst, le service de 
l'agriculture par l'office phytosanitaire, rappelle régulièrement à nos exploitants les bonnes 
pratiques agricoles à travers des séances phytosanitaires, des visites de cultures, des bulletins 
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phytosanitaires d'avertissements enfin, l'enseignement et la presse agricole spécialisée. Pour 
avoir vécu cette période-là dans notre vie, nous pouvons vous dire que c'est non seulement suivi, 
respecté mais que c'est quelque chose que nous discutons régulièrement entre collègues et dans 
des groupes de travail. 

Exemple de quelques bonnes pratiques agricoles: seulement traiter si nécessaire, traiter au seuil 
d'intervention, traiter uniquement avec des produits homologués en respectant les instructions 
notées sur les étiquettes, traiter en dehors du vol des abeilles (si nous le disons, c'est que nous 
avons vécu la même chose aussi dans notre métier), traiter en l'absence de vent et éviter la dérive 
lors de l'application en utilisant des buses anti-dérives. Ce que nous aimerions dire aussi c'est 
qu'un bon bout de l'agriculture travail de manière tout à fait différente et beaucoup moins intensive 
que cela était le cas il y a 15, 20 ou 30 ans. Nous en voulons pour preuves que lorsque nous 
sommes revenu de Suisse-allemande et que nous avons commencé à semer de l'herbe dans les 
vignes avant qu'elle ne poussent toute seule, nous avons passé dans la rue du village, c'est dire si 
nous avions l'habitude de travailler les terres beaucoup plus "désertiques, beaucoup moins 
vivantes" que celles aujourd'hui sur laquelle, entre autre, les abeilles peuvent butiner et nous ne 
lancerons pas devant vous sur des explications concernant les contributions directes et 
écologiques mais nous pouvons vous dire qu'aujourd'hui, l'agriculteur, qu'il soit paysan, vigneron 
ou encore d'une autres professions, à tout avantage à respecter clairement ces prescriptions. 

Enfin, votre troisième question nous demande de détailler les mesures supplémentaires qui 
pourraient être prises au niveau cantonal telles que les recommandations des restrictions limitant 
l'utilisation sur les plantes mellifères, réduction des dosages autorisés, obligation d'utiliser des 
appareils limitant la dérive ou l'émission de poussières pour l'application de ces produits ou de 
semences traitées etc., tout cela afin de réduire au plus stricte minimum l'utilisation de produits 
phytosanitaires toujours à base de néonicotinoïdes sur le territoire cantonal dans le but de réduire 
leurs impacts sur les insectes butineurs et domestiques sauvages. A cette question, nous disons 
que les conditions d'utilisation des produits phytosanitaires – et ce n'est pas le président du 
Conseil d'Etat qui nous contredira – nous répétons: sont de la seule compétence de la 
Confédération, de l'Office fédérale de l'agriculture (OFAG). Le canton ne peut pas prendre des 
mesures supplémentaires. La proposition de réduire les dosages autorisés lors d'un traitement 
des plantes est contraire à la législation et cela est important, elle peut provoquer la formation de 
résistance alors ou bien on ne l'utilise pas ou on l'utilise avec l'accord d'instances cantonales ou 
de groupes de travail et quand on l'utilise, il est exclu de sous-doser au vu des risques que ça peut 
provoquer. 

Vous posez une quatrième question: vous demandez d'indiquer quelles mesures supplémentaires 
nous entendons mettre en œuvre au vu des conclusions des travaux de l'EFSA et sans attendre 
une éventuelle révision de la position de l'Office fédéral de l'agriculture sur cette question. Le 
Conseil d'Etat pense très clairement que les conditions-cadres applicables en Suisse et en l'état 
actuel des connaissances scientifiques, l'utilisation des néonicotinoïdes présente des avantages 
par apport à la pulvérisation d'insecticides ou de micro-granulés incorporés dans le sol et que cela 
ne constitue pas un risque inacceptable pour l'environnement. Les mesures applicables visant à 
réduire les risques, en particulier les bonnes pratiques agricoles, sont suffisantes pour protéger les 
organismes non-ciblés, dont les abeilles, contre les effets secondaires indésirables. Dans la 
conclusion du rapport que vous citiez Madame Doris Angst, toujours de l'EFSA, du 16 janvier 
2013, concernant les trois néonicotinoïdes incriminés, il est à chaque fois dit qu'il y a plusieurs 
lacunes d'informations par apport aux risques d'exposition y compris à celui de l'eau de guttation. 
Au simple fait qu'un risque ne peut être exclu ni affirmé, nous semble largement insuffisants pour 
interdire dès lors complètement ces produits sur notre territoire. Le rapport de l'OFAG d'octobre 
2012, en réponse à la motion Graf, nous semble bien résumer la problématique et aussi sa 
conclusion nous parait objective, adaptée à notre contexte et aux connaissances actuelles. Un 
insecticide n'est autorisé qu'à l'issue d'un examen approfondi, lorsqu'il est possible de fixer les 
conditions d'applications permettant d'exclure un risque pour les colonies d'abeilles installées dans 
le voisinage des parcelles traitées. 

Vu ce rapport détaillé de l'OFAG, en réponse à la motion Graf, vu l'absence de la moindre preuve 
côté substances chez nous dès leur introduction, le Conseil d'Etat ne voit pas de raison de 
restreindre encore davantage l'utilisation des néonicotinoïdes. Cependant, il va de soi que le 
Conseil d'Etat, le service de l'agriculture plus particulièrement, interviendra rapidement si de 
nouvelles connaissances en la matière étaient connues et cela aussi évidemment appuyé par des 
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connaissances scientifiques de nos instances officielles au travers de l'Office fédéral de 
l'agriculture. 

Et nous ne résisterons pas au fait de conclure, mais vous la connaissez comme nous cette citation 
d'Einstein qui montre combien ce problème-là qui paraît dérisoire par rapport à ce qui a été traité 
tout à l'heure mais peut être beaucoup plus vital, c'est que Einstein, qui a probablement eu raison, 
disait que: il ne se passera pas quatre ans après la disparition de l'abeille avant que notre 
civilisation soit elle-même remise en question. Voilà, Madame la députée et c'est volontiers que 
nous tenons les notes à votre disposition. 

 
M

me 
Doris Angst (PVS): – Notre degré de satisfaction est très bas et nous sommes extrêmement 

déçue de la réponse. Nous avons rêvé d'une réponse courageuse où le Conseil d'Etat dirait que 
c'est un problème reconnu, on sait que les néonicotinoïdes causent des problèmes, surtout trois 
molécules qui sont notamment, la clothianidine donc contenu dans le Gaucho pour le maïs, 
l'imidaclopride contenu dans le caoutchouc et le Confidor, le thiaméthoxame contenu dans le 
Cruiser et Actora. Ce sont surtout ces trois molécules qui sont mises en cause par l'Autorité 
européenne de sécurité des aliments. Maintenant il me semble que gouverner c'est prévoir mais 
aussi prévenir étant donné – ça c'est clair, ce n'est pas l'unique cause, la disparition des abeilles 
mais cela en est une – qu'il faut donc tout entreprendre pour éliminer les causes que l'on connait, 
donc des mesures courageuses sont nécessaires, d'autant plus que l'on sait que 80% de nos 
plantes sont pollinisées par des abeilles ou des insectes butineurs. Vous vous imaginez une 
assiette sans légumes, cela aurait une bien triste allure, une journée sans fruits, vous imaginez un 
petit déjeuner sans miel et sans confiture! Voilà, nous espérons quand même par la suite le 
Conseil d'Etat prendra des mesures plus strictes. 

 
13.109 
29 janvier 2013  
Interpellation Matthieu Béguelin 

Jeunes-Rives, jardin urbain ou montre géante? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 janvier 2013.) 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous ne répétons 
pas notre frustration, vous l'avez compris. Après l'interpellation contre la montre de M. Matthieu 
Béguelin, développée en janvier dernier, la réponse que nous pouvons lui donner aujourd'hui ne 
sera en tous les cas pas chronophage (tant les choses semblent être claires au sujet du projet 
Swiss Watch Arena) mais elle permettra à tout moins de remettre les pendules à l'heure si vous 
nous passez l'expression. Nous demanderons à un député socialiste de bien transmettre notre 
réponse au camarade Béguelin. En effet, vous l'avez peut-être lu dans la presse locale le 31 
janvier dernier, concepteur du projet, autorités communales, se sont remis autour de la table. Il 
faut dire que, suite à certains propos maladroits de la part des concepteurs du projet en fin 
d'année dernière, la ville n'a pas souhaité s'intéresser davantage aux potentialités qu'un projet de 
ce type, indépendamment de son architecture, de sa taille et de sa localisation, pouvait offrir, non 
pas uniquement sur les Jeunes-Rives, mais ailleurs sur la commune, voire dans le canton. Pour 
éviter tout malentendu, nous avons donc décidé de rencontrer M. Olivier Arni à mi-janvier, afin 
d'avoir une discussion avec lui, avec le service de l'économie, pour que nous nous mettions 
d'accord sur une position commune qui en fait était la même dans les faits depuis le départ. 

Nous le répétons au député absent, le canton n'a jamais donné son blanc-seing au soutien d'un 
projet qui mettrait à mal le projet Ring. Il a fait part de son soutien à une ambition, celle de mettre 
en valeur le canton via une symbolique particulière qui lui colle plutôt bien à la peau, à savoir la 
notion du temps. Suite à la rencontre qui a eu lieu avec Monsieur le conseillé communal Olivier 
Arni, le chef du service de l'économie et nous même, nous avons convenu d'une prise de contact 
avec les concepteurs du projet à fin de leur signifier que le site des Jeunes-Rives était, certes, un 
écrin magnifique, mais que pour plusieurs raisons, il ne sera pas opportun d'en faire une condition 
sine qua non à l'implantation du projet sur sol neuchâtelois. M. Olivier Arni l'a dit, tout le monde est 
d'accord pour saluer l'ambition des concepteurs et pour dire que ce projet vaut la peine d'être 
accompagné ne serait-ce aussi que pour le ramener à des dimensions, des tailles, une 
architecture etc., compatibles. Il s'agit donc de mener une réflexion pour voir dans quelles 
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mesures un bâtiment de ce type – nous n'avons pas dit ce bâtiment comme il est là – pourrait être 
inclus dans le secteur sectoriel des rives, plus précisément au Nid-du-Crô, au sud du parking des 
piscines ou voire ailleurs dans le canton, puisque les concepteurs n'excluent dès lors plus 
d'imaginer le projet dans les Montagnes (neuchâteloises, il s'entend). 

Au niveau opérationnel, une séance suivra sous peu. L'Etat, en particulier le service de 
l'économie, la ville et les concepteurs s'y trouveront. Le service de l'économie dans son optique de 
guichet unique participera aux démarches d'approche d'investisseurs potentiels. De plus, sachez 
que la Haute Ecole de Gestion Arc s'est approchée des concepteurs; l'idée est de prendre la 
Swiss Watch Arena comme cas pratique pour l'élaboration d'un business plan, un pour une 
implantation à Neuchâtel, l'autre à La Chaux-de-Fonds. Vous le voyez, au fantôme de député, ce 
que le Conseil d'Etat a toujours dit, c'est que lorsqu'un tel projet émerge, qui plus est dans notre 
région par le biais d'acteurs locaux, il ne s'agit pas de faire que la fine bouche. 

L'Etat et les collectivités se doivent d'accompagner, de mettre en valeurs la créativité et de voir 
dans quelles mesures un projet relève davantage de l'utopie que du concret. A partir de là, il s'agit 
d'adapter pour répondre au mieux à un besoin, à une volonté politique. Nous admettons que des 
propos maladroits ont pu avoir lieu en termes de communication quant à la localisation et au statut 
définitif du projet de la part des concepteurs. Mais il s'agit aujourd'hui de regarder en avant, de 
constater que, contrairement au 20 novembre 2012, jour de la conférence de presse du projet (soit 
il y a exactement trois mois), les gens se parlent à nouveau, la sérénité est revenue et le projet 
peut être clairement discuté, remodelé mais surtout conservé sur sol neuchâtelois. Nous l'avons 
déjà dit: se réunir est un début; rester ensemble est un progrès; travailler ensemble est la réussite. 
Ce n'est pas un horloger mais un industriel américain que l'on doit cette citation, puisqu'il s'agit 
d'Henry Ford, elle résume dans tous les cas là où nous devons aller ensemble. 

 
M. François Konrad (PVS): – En l'absence de l'interpellateur, nous intervenons au titre de 
deuxième signataire. Nous remercions Monsieur Thierry Grosjean, le chef du Département de 
l'économie pour la réponse apportée et sans présager des propos certainement colorés 
qu'auraient tenu Monsieur Béguelin, nous pouvons dire à titre personnel être relativement satisfait 
de la réponse dans la mesure ou le canton entend s'engager à côté de la ville de Neuchâtel dans 
les projets qu'elle veut mener, en particulier sur les Jeunes Rives mais également ailleurs. 

 
13.111 
29 janvier 2013 
Interpellation du groupe libéral-radical 
L’administration doit-elle montrer l’exemple? 

(Le texte de cette interpellation, ainsi que son développement, figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 janvier 2013.) 

 
M, Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice de la sécurité et des 
finances: – C'est une préoccupation un peu récurrente que celle du domicile des collaborateurs de 
l'Etat, des cadres en particulier. Nous aimerions rappeler que cette question avait notamment été 
examinée lors de la révision du statut actuel et que la conclusion avait été assez claire qu'une 
obligation généralisée de domiciliation dans le canton n'était pas réalisable sous l'angle juridique. 
On peut ajouter que depuis lors, même les critères qui étaient acceptables au regard de la 
jurisprudence de l'époque ou de la législation, à savoir que, dans certains cas particuliers qui 
permettent, soit l'intégration des titulaires dans la communauté au service de laquelle ils 
travaillent, ou alors des questions de disponibilité qui justifient une proximité avec le lieux de 
travail, que de ces deux critères le premier à encore été affaibli par la jurisprudence récente qui 
fait que aujourd'hui, clairement, le principe de la liberté de domicile s'impose partout en Suisse, y 
compris pour les titulaires de fonctions publiques. C'est un rappel qui n'est pas inutile nous 
semble-t-il. 

Cela étant, pour répondre à la question du groupe libéral-radical, nous avons identifié dans les 
quatre classes de traitements supérieures de l'échelle de traitement de l'Etat, 105 fonctions 
d'encadrements et sur ces 105 fonctions d'encadrement, 11 sont domiciliées hors canton. Si on 
compare à ce qui se passe dans d'autres administrations, dans d'autres entreprises de taille 
comparable, ou si on compare encore avec le nombre de neuchâtelois qui travaillent dans des 
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administrations à l'extérieur du canton, ce chiffre de 11 titulaires domiciliés hors-canton ne nous 
parait pas exorbitant ou disproportionné. 

Vous nous posez une deuxième question, qui est celle de savoir quelle est ce qu'on pourrait 
considérer comme la perte fiscale associée à ces revenus versés à des gens domiciliés à 
l'extérieur du canton. Nous rappelons encore une fois que l'on a aussi des mécanismes inverses 
qui existent: une estimation très grossière a été faite par le service des ressources humaines donc 
c'est vraiment sur la base d'un traitement moyen avec un taux d'imposition moyen qui ne tient 
compte, ni des frais de déplacement (et il y en a vu que l'on est à l'extérieur du canton), ni de la 
situation familial etc., mais de manière très grossière, le service des ressources humaine a estimé 
à environ un demi-million le revenu fiscal qui de cette manière est versé à d'autres cantons qu'à 
celui de Neuchâtel. 

La question de savoir si le gouvernement envisage d'autres mesures ou des mesures plus 
restrictives, plus incitatives pour les cadres concernés, clairement, le Conseil d'Etat préfèrerait, 
souhaiterait que 100% des collaborateurs de l'administration, à fortiori des cadres de 
l'administration, soient domiciliés sur le territoire neuchâtelois. Ils y sont encouragés lors de leur 
recrutement mais, clairement aussi, la société dans laquelle on vit évolue et le Conseil d'Etat est 
d'avis qu'il y a à tenir compte d'un certain nombre de paramètres. Nous avons eu l'occasion ces 
dernières semaines de faire la tournée des services de notre département, cela a été aussi 
l'occasion de poser la question du domicile aux cadres que nous avions l'occasion de rencontrer 
et on se rend compte d'abords que l'on a une multitude de situations familiales qui justifient parfois 
la domiciliation en dehors du canton. Citons des couples dont l'un travaille beaucoup plus à l'ouest 
en Suisse romande ou beaucoup plus à l'est ou au sud en direction du canton de Berne et qu'ils 
se domicilient à mi-chemin entre le lieu de travail neuchâtelois et le lieu de travail bernois, vaudois, 
genevois ou fribourgeois et qui, de ce fait-là, sont en dehors des frontières cantonales. Citons le 
cas de couples divorcés qui essaient de ne pas être trop éloignés là aussi, alors que l'un est 
domicilié dans un canton qui n'est pas celui de Neuchâtel et que le conjoint qui travaille à 
Neuchâtel souhaite être proche de ses enfants. 

De façon plus générale le Conseil d'Etat considère aussi que l'on ne peut pas de façon régulière 
mettre en avant les pôles de développement économique de ce canton, les pôles urbains que 
représentent ce canton et considérer que les emplois occupés dans ce canton doivent 
systématiquement être occupés par des gens qui vivent à moins de 20 kilomètres de ces pôles 
économiques ou de ces pôles urbains. 

Or, quand on fait 20 kilomètres depuis un pôle économique, en l'occurrence d'un pôle urbain, 
puisque l'on parle de l'administration et que c'est dans les villes qu'elle est concentrée, lorsque l'on 
fait 20 kilomètres depuis le lieu de travail, que le lieu de travail soit à La Chaux-de-Fonds ou à 
Neuchâtel pour ne prendre que ces deux exemple là, on est très souvent en dehors des frontières 
cantonales, cela ne parait pas complétement extraordinaire encore une fois. Et pour le Conseil 
d'Etat, la compétence lors de l'engagement prime évidemment sur la question du domicile. On 
n'est pas en train d'expliquer qu'il faut opposer l'un à l'autre; lorsque l'on peut avoir et la 
compétence et le domicile évidemment que l'on en est ravi mais s'il fallait privilégier le domicile au 
prix de se priver de compétences importantes pour la conduite de notre administration, le Conseil 
d'Etat est clairement d'avis que cela serait de faire le mauvais choix. 

Nous aimerions peut être dire aussi que les révisions fiscales en cours qui devraient quand même 
baisser progressivement la pression fiscale pourrait être un élément favorable par apport aux 
préoccupations exprimées par le groupe libéral-radical. Aujourd'hui clairement, nous n'identifions 
pas d'exodes de fonctionnaires cantonaux liés à la pression fiscale, en revanche, il arrive que lors 
du recrutement d'un nouveau collaborateur qui, au moment où on le recrute est domicilié à 
l'extérieur du canton, la question fiscale puisse créer un obstacle. Les améliorations qui sont en 
cours de ce point de vue-là pourraient par conséquent lever quelques-uns de ces obstacles. Nous 
insistons donc sur le fait que la plupart des cas de domiciliations extérieures que nous évoquions 
sont des cas où le domicile extérieur au canton précédait l'engagement et ne sont pas des cas où 
le collaborateur a quitté le canton de Neuchâtel après avoir été engagé au service de la fonction 
publique. Nous n'avons pas cité dans les situations familiales l'héritage d'une maison par exemple 
qui justifie aussi parfois un domicile hors canton. 

Cela étant il convient aussi de mentionner que notre administration arrive à rapatrier parfois de 
nouveaux contribuables parce que de nouveaux cadres de l'administration font le choix de se 
domicilier plus près de leur lieux de travail, de profiter des nombreux avantages de ce canton pour 
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y faire vivre leur famille et que de ce point de vue-là, si on devait mettre des conditions à 
l'embauche, on se priverait parfois non seulement des compétences mais aussi de la capacité de 
faire un choix plus mûrement réfléchi de la part de ces collaborateurs qui renonceraient peut-être 
à venir à Neuchâtel si on leur imposait ça d'emblée comme une contrainte mais qui sont d'accord 
de le faire lorsqu'ils ont appris à découvrir notre canton au bout de deux ou trois années. 

Enfin, nous aimerions juste observer, sans vouloir ouvrir de longues polémiques sur ce sujet, que 
le Grand Conseil, sur des affaires récentes qui relevait davantage de sa compétence et où le texte 
de loi était peut-être un peu plus clair, que dans le cas qui nous occupes ici, s'est montré 
relativement souple sur la question de la domiciliation et par conséquent le Conseil d'Etat s'aligne 
aussi sur la philosophie voulu par le Grand Conseil sur ce point. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Degré de satisfaction assez relatif, plutôt positif on va dire. Tout d'abord 
remercions le Conseil d'Etat de nous avoir rappelé effectivement le cadre légal, nous croyons que 
nous ne souhaitions en tout cas pas nous en écarter. Nous le remercions aussi pour les chiffres, 
10% à peu près des hauts cadres c'est un chiffre relativement bas, nous pouvons volontiers le 
concevoir, même si quelque cas de chefs de services relativement emblématiques peuvent parfois 
nous surprendre. Quant à ce qui concerne la préférence, nous privilégions, tout comme le Conseil 
d'Etat effectivement, qu'à compétences égales on privilégiera les compétences par apport au 
domicile mais à compétences égales, nous les incitons néanmoins à regarder quand même le 
domicile même si nous comprenons certaines situations personnelles. 

Nous invitons le Conseil d'Etat à ne pas relâcher l'effort, à se montrer inventif, on peut par 
exemple imaginer quelque chose comme une prime de résidence, des espèces de bonus que l'on 
pourrait éventuellement considérer – ce n'est pas forcément très libéral, nous le savons – mais 
étant donné le gain fiscal que l'on pourrait imaginer, il y a peut-être une partie que l'on pourrait 
réfléchir. Nous ne sommes pas complétement fermé à la question, pas parce que nous sommes 
en période électoral bien au contraire, bref ne relâchons pas l'effort que cela soit au sein de 
l'administration mais aussi au sein des entités-autonomisées, nous pensons notamment à Hôpital 
neuchâtelois et d'autres entités. 

PROJET DE RESOLUTION 

13.122 
19 février 2013 

Projet de résolution des groupes libéral-radical, socialiste et PopVertsSol 
Ligne TGV Berne – Paris menacée 
Soutien ferme à la liaison TGV Berne – Neuchâtel – Pontarlier – Paris 

Le Grand Conseil a appris avec consternation le souhait du directeur de Lyria de supprimer la 
ligne Berne – Paris via Neuchâtel – Pontarlier dès le prochain changement d’horaire, soit pour 
décembre 2013. 

Relier Paris représente tout d’abord un lien fort avec ce qui demeurera longtemps encore la 
capitale mondiale de la francophonie. Mettre des obstacles à cette liaison signifie prétériter les 
échanges et l’enrichissement mutuel. La culture est un médian essentiel dans la compréhension 
de l’autre, mais donne aussi l’opportunité d’échanges fructueux pour l’ensemble des partenaires 
qu’ils soient Parisiens, Franc-Comtois ou Neuchâtelois. 

Rendre plus difficile la mobilité entre Neuchâtel et Paris représente aussi un coup donné au 
domaine de la formation. En effet, tant les Universités que les Hautes écoles neuchâteloises et 
franciliennes ont des liens fréquents et prometteurs. La présence de Neuchâtelois tant dans les 
corps professoraux et intermédiaires que parmi les étudiants en sont des témoignages. 

Cette liaison est donc indispensable aux relations tant dans le domaine de la formation et de la 
culture mais aussi au développement économique de notre région. Cette liaison rapide avec 
l’Europe est l'un des agents donnant de la vitalité et de l’innovation à notre tissu industriel, 
notamment horloger. 
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La disparition de cette ligne affaiblirait incontestablement la position de notre canton mais aussi 
celle des départements voisins du Doubs et du Jura. Elle engendrerait ainsi de sérieuses 
difficultés supplémentaires. 

Cette ligne ferroviaire n’est pas qu’un produit au bénéfice d’une entreprise, c’est le cordon 
ombilical de nos échanges économiques, culturels et universitaires avec l’Europe. Ne considérer 
cette liaison qu’en termes de rentabilité c’est perdre de vue l’enjeu véritable, à savoir le 
développement territorial de toute une région à cheval entre deux pays. À ce titre, un 
affaiblissement de son accessibilité n’est pas acceptable. 

Le succès de la pétition lancée conjointement par la Ville et l’Etat de Neuchâtel renforce cette 
position. Plus de 10.000 signatures en 36 jours témoignent du soutien exceptionnel de la 
population pour le maintien de cette ligne indépendamment des générations, des sensibilités 
politiques et de la position géographique au sein de notre région. Cela démontre qu’il ne s’agit pas 
d’une démarche sentimentale mais bel et bien de la volonté inconditionnelle de maintenir et de 
développer les infrastructures de transport indispensables dans un monde où la mobilité et 
l’accessibilité sont des paramètres cruciaux. 

Ainsi qu’indiqué plus haut, cette inquiétude ne se limite pas à notre canton. La commune de 
Pontarlier et la région Franche-Comté ont réagi aussi de manière ferme face à cette menace de 
suppression. Une pétition y a été lancée avec le même succès. Elles ont entrepris des démarches 
auprès de leur gouvernement dans le même objectif. L’importance de cette ligne est donc 
ressentie à très large échelle et l’enjeu est de taille. 

Dans le but d’assurer le maintien de cette liaison internationale le Grand Conseil donne mission au 
Conseil d’Etat: 

– d’entreprendre toutes les démarches nécessaires; 

– de prendre contact avec l’Office Fédéral des Transports et le directeur des CFF pour trouver 
une solution efficace et pérenne; 

– de s’approcher par exemple de la Fédération horlogère, de la CNCI ainsi que d’autres 
associations professionnelles, prêtes à témoigner de l’importance du maintien de cette liaison 
crédible; 

– de poursuivre et développer les relations avec les institutions franc-comtoises, notamment la 
Ville de Pontarlier et la présidence de la région Franche-Comté; 

– d’étudier les moyens à mettre en œuvre pour assurer la promotion et le développement de 
cette ligne. 

Le Grand Conseil du canton de Neuchâtel s’engage ainsi fermement à soutenir cette ligne 
internationale. Il appelle le Conseil fédéral, les parlementaires fédéraux, le Conseil d’Etat ainsi que 
tous les milieux concernés à en faire autant. 

Signataires: Ph. Loup, J.-B. Wälti et D. Angst. 

 
M. Philippe Loup (S): – Le développement sera bref car il nous semble tout de même que le texte 
pour lui-même de la résolution est assez clair. Le développement se bornera plutôt à la raison de 
la résolution. Vous le savez, cela a été relayé par la presse locale régionale, la volonté du groupe 
Lyria est assez claire même si ce n'est pas clairement exprimé, mais dans les faits, on voit 
apparaître cette volonté de dévaloriser voire même de supprimer la liaison TGV Berne – 
Neuchâtel – Paris. Pour la région, les régions, même, c’est-à-dire le canton mais aussi la Franche-
Comté qui nous est proche, cette décision, que nous dirions commerciale, est vraiment 
préjudiciable à plusieurs titres et il convient que les différents niveaux d'institutions, à savoir au 
niveau communal et cantonal et on espère bien aussi au niveau fédéral, que le relais se fasse et 
que ce relais se fasse non seulement dans le sein politique mais aussi dans les domaines 
culturelles et aussi plus particulièrement dans les domaines économiques, que là aussi il y ait des 
relais de façon à dire auprès de la direction de la SCNF et de Lyria, que leur orientation n'est pas 
bonne et très préjudiciable même pour leur activité intrinsèque. Voilà, c'est un peu ça la volonté et 
nous pensons que c'est important. La ville de Neuchâtel a déjà fait et voté à l'unanimité cette 
résolution. Cela serait bien qu'il ait un très large assentiment pour cette même résolution au 
niveau du canton de façon à avoir plus de poids dans les autres et au niveau fédéral. 
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M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Permettez-
nous de saluer très vivement la résolution qui est proposée aujourd'hui par M. Philippe Loup et les 
autres cosignataires. Nous voulons dire tout d'abords qu'elle tombe bien, parce que le moment est 
bien choisi de la déposer. Pourquoi? Parce que selon les informations en notre possession, c'est 
le 14 mars prochain que le Conseil d'administration de Lyria devrait se poser la question ne fut-ce 
que dans un premier débat – ça ne veut pas dire que cela ne sera le dernier – du bienfondé du 
maintien de cette liaison directe entre Berne et Paris. Il est vrai, nous le concédons, nous nous 
sommes d'ailleurs déjà exprimé à quelques reprises sur ce sujet, que cette ligne n'est pas 
forcément la plus rentable de l'entier du réseau TGV, mais un certains nombres de facteurs ont 
fait que les conditions-mêmes de la rentabilité étaient difficiles à être réunies. Lorsqu'il y a des 
travaux sur la ligne et que le temps de parcours s'allonge au minimum d'un quart d'heure, vous 
n'avez pas forcément intérêt à utiliser cette ligne pour vous rendre de Berne à Paris. Lorsque vous 
ne pouvez pas consulter l'horaire pour prendre ledit TGV, lorsque le même horaire ne vous permet 
pas non plus de prendre les trains de substitution généreusement offerts par le canton de 
Neuchâtel, le canton de Berne pour rejoindre un TGV à Frasne, ça devient un petit peu le 
parcours d'obstacles. 

Au niveau de la Conférence suisse des transports, nous nous sommes entretenus avec le 
directeur de TGV Lyria, Monsieur Alain Barbey, afin de lui expliquer la situation, lui dire que nous 
avions quelques peines à comprendre et en tous les cas que le temps d'essai qui avait été 
convenu de quelques années devait être prolongé lorsque les travaux sont terminés, lorsqu'on est 
dans une situation comparable. Nous avons eu les mêmes discussions toujours en la présence de 
Monsieur Alain Barbey, en France, à Besançon, sur invitation de M

me 
Marie-Guite Dufay, 

présidente de la région Franche-Comté. 

A quoi en sommes-nous aujourd'hui? Vous l'avez peut être lu aujourd'hui dans L'Impartial, 
L'Express, les neuchâtelois ont fait fort, ont réunis quelques 13.000 signatures sur sol suisse et 
quelques 7000 sont réunies sur sol français. L'idée de la manœuvre (nous avons reçus les 
dernières informations ce matin à 4h37, donc vous voyez que ça travail même la nuit), est que 
nous aurions la possibilité de remettre les signatures françaises accompagnées des signatures 
suisses le mardi 26 février prochain; une courte délégation se rendrait à Paris. 

Le 1
er

 mars, nous vous invitons, mais nous ne souhaiterions pas que l'on nous taxe de celui qui 
nuit à la marche du 1

er
 mars, donc tous ceux, celles et ceux qui ne sentent pas suffisamment de 

force pour relier le Locle à Neuchâtel sont cordialement invités à bord de l'Etincelante (nous 
croyons que c'est le nom du train historique que nous pourrions utiliser, que nous avons 
commandé), pour nous rendre, départ 9h00 de Neuchâtel à Berne, pour remettre cette pétition – 
et le département de M

me
 Doris Leuthard est très correct, il faut le relever – nous serions reçu par 

M. Pierre-André Merin (il est à la recherche maintenant d'un haut-responsable des CFF, M. Meyer 
n'étant pas disponible ce jour-là, ce n'est pas important) et bien sûr par celui qui est le 
récipiendaire officiel de toutes les pétitions, le responsable de l'information du Département 
fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication(DETEC), M. 
Dominique Bugnon. Nous serions accompagnés des élus français qui se sont aussi intéressés à 
cette manifestation. Nous vous renvoyions à ce sujet donc au communiqué de presse que nous 
avons diffusé de manière conjointe avec la ville de Neuchâtel, donc nous vous invitons le 1

er
 mars 

prochain avec le café à l'aller, le coup de blanc au retour pour nous rendre à Berne. Toutes les 
informations seront encore détaillées, à compter de vendredi par un autre communiqué de presse. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, dans ce cas, comme il s'agit d'une résolution, 
nous allons procéder au vote à la majorité des 2/3 des présents. 

Nous prions les huissiers de fermer les portes et de surveiller que plus personne n'entre. Nous 
prions les scrutateurs de compter les députés présents dans la salle. 

 
On passe au vote. 

 
Présents: 91 députés, majorité des deux tiers: 61. 

Le projet de résolution est accepté par 79 voix. 
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RECOMMANDATIONS 

Urgence 

Le président: – Nous prenons maintenant l'urgence de la recommandation Didier Calame 13.127, 
du 19 février 2013, "Catastrophe dans les montagnes". 

 
M. Didier Calame (UDC): – Nous pensons que vous avez tous le texte devant les yeux, l'urgence 
est demandée parce qu'il y a vraiment urgence! Sans rigoler, Mesdames et Messieurs, ceux qui 
ont eu l'occasion de voir les terres qui se sont découvertes après la fonte des neiges au mois de 
décembre une première fois, et ceux qui ont eu l'occasion de la voir une deuxième fois au mois de 
janvier, ont constatés les dégâts dus aux campagnols. C'est une catastrophe, certaines terres sont 
inutilisables pour cette année. Il faut vraiment que le Conseil d'Etat puisse prendre les lois avec le 
service agricole, pour trouver des solutions, déjà une, financière pour ceux qui sont dans le 
désarroi et deuxièmement mettre en œuvre un système d'éradication, c'est pour cela qu'il y a 
urgence. 

 
Le président: – Est-ce que l'urgence est combattue? Ce n'est pas le cas. 

L'urgence à la recommandation Didier Calame 13.127, du 19 février 2013, n'est pas 
combattue, elle est acceptée. 

Développement 

13.127 
19 février 2013 
Recommandation Didier Calame 

Catastrophe dans les montagnes 

Depuis près de 3 ans, une catastrophe est arrivée dans nos campagnes, principalement dans les 
districts du Haut, mais aussi dans les secteurs situés au-dessus de 800 mètres des districts du 
Val-de-Ruz et du Val-de-Travers. Cette catastrophe est le ravage des prairies et pâturages par les 
campagnols terrestres. Cette invasion n'est pas exceptionnelle sur le fond, puisqu'elle s'est déjà 
produite par le passé, mais elle l'est par sa durée (bientôt 3 ans). Certains spécialistes prétendent 
que des invasions pareilles ont lieu tous les 7 à 10 ans et durent entre 1 et 2 ans. En 2007, 
certaines régions ont déjà gravement été infestées et depuis ça ne s'est pas vraiment calmé, pire 
cette fois c'est tout le secteur montagne qui est atteint. Ce printemps, la plupart des parcelles 
d'herbage seront détruites à 80-90% les pertes en fourrages et les frais de remise en état des 
parcelles seront quasiment insurmontables pour certains éleveurs déjà terriblement mis sous 
pression par la politique des prix payés au producteur, principalement pour le lait. 

Nous demandons au Conseil d'Etat: 

– de faire très rapidement un état des lieux; 

– de repourvoir dans un premier temps, par l'octroi d'aides financières par des subventions 
exceptionnelles pour un tel cas, par le report du remboursement des annuités des crédits 
d'investissement comme cela a été fait en 2003 lors de la sécheresse, et par l'étude de 
moyens d'éradication et de prévention. Nous sommes dans un cas d'extrême urgence. Ce 
fléau est le pire avec la sécheresse pour les exploitations de montagne. 

Cosignataires: J.-P. Donzé, F. Robert-Nicoud, W. Willener, B. Courvoisier, R. Clottu, D. 
Haldimann, J.-L. Gyger, G. Favre, K.-F. Marti, B. Wenger, S. Moser, M. Schafroth, G. Hirschy, D. 
Cattin, A. Obrist, E. Robert-Grandpierre, F. Monnier, C. Häsler, P. Ummel, P.-A. Monnard, J.-C. 
Guyot, S. Brammeier, S. Menoud, C. Gueissaz, A. Gerber et M. Maire-Hefti. 

Urgence acceptée le 20 février 2013. 

 
M. Didier Calame (UDC): – Nous l'avons déjà dit avant, vous l'avez dans le texte, le problème des 
campagnols n'est pas nouveau, il revient environ tous les 10 ans. Les paysans jusqu'à présent se 
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débrouillent eux-mêmes, ils remettent en état leurs terres, ils continuent de travailler comme ils le 
font depuis des générations et des générations, mais là ça devient insoutenable. Certaines terres 
sont labourées depuis trois ans, cela fait trois ans que certains cultivateurs remettent en état leurs 
terres avec des coûts non négligeables. Il faut savoir qu'un hectare de prairie remis en état coûte 
environ 2000 francs, travaux compris, achat de semences, etc. Certaines terres ont été remises 
en état il y a déjà deux ans, l'année passée et cette année, ça recommence. Financièrement c'est 
insupportable pour certains cultivateurs. 

Ce que nous demandons dans la recommandation, c'est que le Conseil d'Etat avec le service 
agricole trouve une solution. On sait que financièrement on n'est pas à bonne fortune dans le 
canton mais il y a des situations graves où l'on peut encore trouver de l'argent pour soutenir ceux 
qui en ont vraiment besoin. L'agriculture ne demande pas grand-chose; l'agriculture se débrouille 
beaucoup toute seule. On a voté des crédits agricoles – que l'on vote tous les quatre ans, cela fait 
partie de la politique et du tournus des constructions rurales – mais là, l'agriculture a vraiment 
besoin d'un coup de pouce du canton pour trouver une solution à l'éradication et au financement 
de ce fléau qui est les campagnols terrestres. Nous n'avons pas grand-chose d'autre à dire. 

Il y a une chose que nous voudrions encore dire, c'est que dans notre recommandation, nous 
demandons au canton de trouver une solution pour l'éradication. Il y a une chose qu'il ne faut pas 
faire, c'est de trouver un système d'éradication avec du poison, ça va à l'encontre de ce qu'on veut 
puisque le poison – qui s'appelle la bromadiolone – tue également les prédateurs des 
campagnols, ça l'agriculture ne le demande pas. Deuxième chose, le service agricole avec la 
Chambre neuchâteloise d'agriculture ont trouvé des solutions un peu branlantes l'année passée, 
c'est d'alléger le bilan de fumure. Il faut savoir que le bilan de fumure, c'est une solution qui fait 
qu'on calcul les engrais de ferme sur l'exploitation et après on redonne l'autorisation de mettre des 
intrants du commerce, engrais chimiques, etc. C'est une solution, mais elle n'est pas idéale, parce 
que si le 80% des terres sont labourées par les campagnols, ça veut dire que l'on va alléger un 
bilan de fumure, mais de toute façon paysans n'ont pas d'herbes donc ils ne veulent pas mettre de 
l'engrais, l'engrais va pas faire pousser de la terre, donc il faut trouver des solutions autres que 
cela. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est bien volontiers 
que nous répondons à la recommandation Didier Calame, mais diable, soyez prudent avant de 
remercier! Vous nous dites: "on essaie depuis longtemps, on n'arrive à rien! Les moyens, (nous y 
reviendrons tout à l'heure) qu'est le poison, on n'en veut pas et les moyens qui sont la correction, 
l'allègement du bilan de fumure, on n'en veut pas". Nous sommes dès lors obligé de nous réfugier 
dans les jupes de Marie-Antoinette pour vous dire que si c'est possible, c'est fait, si c'est 
impossible ça se fera! 

Plus sérieusement maintenant, et le problème est important et préoccupant, effectivement nous 
nous trouvons à un pic de population important et les dégâts ce printemps seront conséquents. 
Nous en voulons pour preuve la vitesse à laquelle notre chienne n'avance pas quand nous allons 
la promener, elle fait tous les trous les uns derrière les autres. Mais c'est d'ailleurs tellement grave 
que ça a marqué l'esprit d'un agriculteur jurassien puisque ceux qui lisent nos journaux auront 
constatés qu'il y en a quand même un qui a réussi à en faire des pâtés de campagnols pour 
alerter l'opinion le mois derniers. Effectivement, il n'y a pas de lutte systématique engagée 
actuellement. L'hiver un peu plus rigoureux devrait, nous l'espérons, faire son effet, mais ce n'est 
évidemment pas suffisant, surtout quand la neige part, on trouve ces monticules catastrophiques 
dès la fonte des neiges. 

Vous l'avez relevé, la lutte chimique n'est ni souhaitée, ni même plus possible. Il existe d'autres 
méthodes, comme le piégeage (c'est astreignant) qui permet de lutter contre les campagnols. 
Sachez aussi, nous nous adressons au reste de l'hémicycle, les spécialistes le savent bien, 
qu'aujourd'hui une centaine d'hectares sont soumis à un régime de lutte systématique, ce qui est 
faible. Pour cela les exploitants doivent s'annoncer et reçoivent une aide financière de la 
commune pour autant que celle-ci soit d'accord. En termes d'aide financière, effectivement, il y a 
aucune disposition particulière pour les campagnols. En revanche, il y a la possibilité de surseoir 
au versement d'anuité de remboursement des crédits d'investissements, cela pour autant que la 
nécessité de la chose soit démontrée. Ça se discute de cas en cas sur demande et donc nous 
verrons ce que nous pouvons faire aussi dans cette direction. Nous aimerions dire qu'un article de 
la loi sur la promotion de l'agriculture prévoit, numéro 24, que l'on peut arrêter des mesures 
nécessaires pour prévenir ou combattre les dommages causés par les ravageurs et les maladies 
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des végétaux, lorsque les dommages peuvent prendre un caractère envahissant ou calamiteux: 
cela correspond à la définition que vous en faites. Il fixe la participation de l'Etat au frais des 
mesures qu'il ordonne, c'est pour cela que nous vous disons de garder vos remerciements pour la 
suite. Voilà, la population a atteint son pic à l'automne 2012, cela va décroître en 2013 mais on 
n'est pas encore en période de baisse de densité, le Conseil d'Etat dans sa largesse acceptera 
cette recommandation ou peut l'accepter. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Le groupe libéral-radical pourra évidemment soutenir également la 
résolution Didier Calame. Nous devons dire humblement que nous ne l'avions pas vu passer, mais 
les arguments de M. Calame nous ont convaincus. Même sans exiger de lui, du pâté, non pas 
d'alouette comme le disais notre collègue, mais de campagnols offert aux députés lors de la 
prochaine session, à l'instar du député jurassien dont on a parlé, le groupe libéral-radical pourra 
vous soutenir. 

 
M. Armand Blaser (S): – C'est une question: l'aspect financier de l'aventure a été évoqué à la fois 
par le Conseil d'Etat en termes généraux et par M. Didier Calame, disant que la remise en état 
d'une prairie d'un hectare, si nous avons bien compris, est de l'ordre de 2000 francs. Notre 
question est la suivante: on parle ici de pâturages touchés au-dessus de 800 mètres, quel est le 
nombre d'hectares sous forme de prairies et de pâturages existant au-dessus de 800 mètres et 
qui, si on en tient compte des termes, de véritables catastrophes dans les montagnes sont 
concernés? Peut-on nous citer le nombre d'hectares? Et la multiplication, nous la ferons nous-
même. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Notre groupe acceptera également cette recommandation. 
Effectivement nous reconnaissons qu'il y a un problème important dans nos campagnes. Si nous 
avons bien compris, le Conseil d'Etat disait que la non-prise en compte des achats de fourrages 
dans les bilans de fumure n'était pas possible, pas envisageable, nous sommes un petit peu 
étonnés. Nous pensons que ça devrait pouvoir être fait puisque c'est effectivement aux achats de 
fourrages qu'on pense, du fourrage qui n'a justement pas été produit sur le domaine, donc cela 
serait péjorer inutilement les bilans de fumure que de tenir compte de ces achats de fourrages. 
Nous souhaitons aussi que le canton s'engage dans l'encouragement du piégeage et non pas 
seulement en période de cumulation mais surtout en période de creux. C'est à ce moment-là qu'il 
faut faire du piégeage pour éviter justement ces périodes de pullulation. Le rachat des queues 
uniquement ne suffit donc pas puisque là évidemment, vous avez avantage à vendre des queues 
quand il y a un gros pic, alors qu'il faudrait varier le prix de la queue en fonction du marché de 
l'offre et de la demande. (Rires.) 

Nous souhaitons aussi également que le canton s'engage aussi dans les recherches. Nous 
savons qu'il y a une vingtaine d'années, il y a eu de nombreuses études de doctorats qui ont été 
faites sur le thème dans le canton de Neuchâtel; il faudrait voir si elles ont été menées à bien, s'il y 
aurait lieu de les poursuivre. Une dernière possibilité qui n'a pas été mentionnée jusqu'à 
maintenant, on se demandait si ce n'était pas possible d'autoriser le mélange de 5% de viandes 
de campagnols dans la viande de bœufs hachées sans avoir besoin de l'indiquer! 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous n'avons pas le 
nombre de surfaces exactes pour vous répondre maintenant à plus de 800 mètres, mais nous 
allons être un tout petit peu florentin passant les Alpes cette fois: nous vous dirions que cette 
surface ou la surface à traiter changera évidemment beaucoup en fonction de la participation qui 
sera demandée à l'agriculteur. Si vous faites tout gratuitement, c'est une surface, ensuite, s'il y a 
une contribution qui est mise ou qui doit être mise de la part de l'agriculteur, ça changera 
considérablement les données de l'équation. Maintenant, lorsque nous avons parlé, ou notre 
langue a fourché, c'est le cas de le dire, tout à l'heure en reprenant les propos de M. Didier 
Calame, nous parlions du bilan de fumure et nous ne pensions pas nous attaquer aux achats de 
fourrages. Si là il devait y avoir quelque chose, il y a eu confusion. 

Maintenant, le piégeage: effectivement, c'est quelque chose qui est intéressant, il faut trouver des 
taupiers pour le faire. Vous me direz que sans aller très loin dans notre département nous 
devrions trouver aussi peut-être des possibilités pour le faire mais vous vous rendez compte de 
quelle manière nous nourririons les médias, indépendamment de produit de la viande du 
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campagnol, mais effectivement, nous devons travailler à cela. Nous avons simplement cette 
recommandation sur le bureau et, pour l'essentiel, nous en retenons que vous êtes favorables et 
que vous appuyez le Conseil d'Etat. Ça sera pas des gros montants, mais c'est une volonté forte 
d'appuyer celles et ceux qui veulent faire quelque chose et c'est dans ce sens-là que le service de 
l'agriculture agira. 

 
M. Didier Calame (UDC): – Nous aimerions répondre à M. Armand Blaser et à l'hémicycle. 
L'agriculture ne demande pas que l'on rembourse les hectares complets et tous les hectares, nous 
demandons, ce qu'a dit le Conseil d'Etat, une étude complète des secteurs et de voir ce qu'on 
peut faire pour subvenir aux cas graves et le cas est grave. 

 
Le président: – La recommandation est-elle combattue? Ce n'est pas le cas. Elle est donc 
acceptée. Le Conseil d'Etat viendra avec une réponse à cette recommandation dans les six mois. 

 
La recommandation Didier Calame 13.127 est acceptée, non combattue. 

CLAUSE D'URGENCE 

Le président: – Nous prenons maintenant l'urgence de la motion du groupe socialiste 13.123, du 
19 février 2013, "Opération Vercingétorix aussi à Neuchâtel". 

 
M

me 
Monika Maire-Hefti (S): – Nous avons déposé la motion avec une demande d'urgence, parce 

que nous considérons que, pour prendre part à un projet romand, il est utile de pouvoir prendre le 
train tout de suite au départ et pour nous, une vie éteinte est une vie de trop et nous croyons que 
dans ce dossier, avec 135 armes retirées, donc c'est 135 personnes dans le canton de Neuchâtel 
qui sont potentiellement dangereuses, et même si notre collègue Philippe Bauer rit sous la 
moustache, c'est 135 personnes, nous le répétons, qui sont potentiellement dangereuses, donc 
nous croyons que l'urgence est plus à démontrer dans ce dossier. 

 
Le président: – Est-ce que l'urgence est combattue? 

 
M. Yvan Botteron (LR):– Sans préjuger sur le fond de la motion, rappeler ici que le groupe libéral-
radical a en général une vision assez restrictive sur la notion même d'urgence. En l'occurrence, 
dans un dossier qui est à notre avis entièrement entre les mains du Conseil d'Etat, nous avons 
quelque peu de peine à imaginer l'urgence. Alors, on pourrait imaginer quelques cas de figure si 
nous admettions que notre Grand Conseil acceptait l'urgence et que le Conseil d'Etat décidait de 
traîner les pieds durant ces deux ans, eh bien quelque part l'urgence ne serait pas nécessaire et, 
à l'inverse, si nous décidons de ne pas accepter l'urgence mais que de son coté de le Conseil 
d'Etat imaginait que c'était malgré tout une bonne idée, qui souhaitait le faire tout de suite, eh bien 
il le fera dans le cadre de ces prérogatives. Donc à notre sens, et toujours sans préjuger sur le 
fond de la motion, l'urgence ne nous semble pas évidente, et d'une manière générale, nous 
aimerions rappeler ici qu'il ne faut pas confondre urgence et importance d'un sujet et qu'il ne faut 
pas confondre urgence et pertinence d'un sujet. En l'occurrence l'essentiel de notre groupe 
refusera l'urgence. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Comme l'a dit M. Yvan Botteron, il ne faut pas confondre urgence 
et importance et nous ne soutiendrons pas non plus cette urgence. 

 
M

me 
Monika Maire-Hefti (S): – Nous avouons que nous sommes quelque part perplexe que l'on 

accepte l'urgence pour les campagnols et pas pour protéger des vies humaines. 

 
Le président: – L'urgence est combattue. Nous allons voter. 
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On passe au vote. 

 
L'urgence à la motion du groupe socialiste 13.123, du 19 février 2013, "Opération 
Vercingétorix aussi à Neuchâtel", est acceptée par 44 voix contre 37. 

MOTIONS ET MOTION POPULAIRE 

13.123 

19 février 2013 

Motion du groupe socialiste 
Opération Vercingétorix aussi à Neuchâtel 

Nous demandons au Conseil d’Etat de prendre langue avec les cantons de Vaud et Genève qui 
s’apprêtent à lancer le programme Vercingétorix afin de permettre à la population de déposer 
toutes armes privées ou démilitarisées à l’arsenal ou dans un poste de police du canton. 

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de faciliter le dépôt d’armes par des 
horaires attractifs voire un dépôt à tout moment dans les postes de police neuchâtelois et de 
promouvoir ce geste citoyen par une information active et des incitations accrues. 

Afin que les armes soient correctement répertoriées nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier 
la possibilité de mettre en place des outils informatiques compatibles avec la plate-forme fédérale, 
ARMADA. Cette plate-forme alimentée régulièrement par les cantons permettra un échange 
d’informations entre les autorités civiles et militaires concernant les détenteurs d’armes. 

Comme Vaud et Genève sont déjà engagés dans ce projet et dans le but que notre canton puisse 
les rejoindre au plus vite. 

Signataires: M. Maire-Hefti, M. Giovannini, M. Docourt Ducommun, A. Houlmann, J. Lebel 
Calame, B. Nussbaumer, M. Guillaume-Gentil-Henry, L.-M. Boulianne, D. Schürch, A. Laurent, C. 
Bertschi, A. Tissot Schulthess et S. Locatelli. 

Urgence acceptée le 20 février 2013. 

 
M

me 
Monika Maire-Hefti (S): – Nous serons extrêmement brève, Monsieur le président, nous 

croyons qu'il s'agit juste de prendre le train en marche, de nous allier avec le canton de Vaud et le 
canton de Genève qui ont déjà réfléchis sur le sujet et que l'on puisse juste peut-être mettre en 
place un programme romand ce qui nous semblerait vraiment être quelque chose de pertinent. Le 
Conseil d'Etat va probablement combattre la motion, nous pouvons nous l'imaginer dans le sens 
qu'il y a peut-être pas lieu de mettre ce dossier en priorité, par contre, il est vrai que nous 
pourrions tout à fait plaider dans le sens de dire qu' il n'y a pas une urgence en la matière dans le 
sens législatif, mais il y a assez longtemps que l'on parle de ce sujet-là, il y a assez longtemps que 
l'on démontre qu'il y a quelque chose à faire, qu'il y a une politique volontariste à mettre en place, 
et c'est dans ce sens-là que nous avons redéposé une motion. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Vous nous permettrez de ne pas répondre ou développer la question de savoir s'il y 
urgence législative ou pas, nous croyons que vous avez tranché cette question. Le Conseil d'Etat 
doit vous rappeler que vous avez accepté, certes à une courte majorité lors de la dernière session, 
de classer une intervention sur le même sujet considérant que le Conseil d'Etat allait continuer de 
se préoccuper de cette question. Pour ceux qui lisent la presse, vous avez vu d'ailleurs qu'il 
n'hésite pas même à le faire dans des environnements réputés plus tôt hostiles à ce genre de 
démarches, il continuera donc de se préoccuper de cette question. C'est tellement vrai qu'une 
opération de récolte d'armes est en cours de préparation au sein des services du DJSF pour cette 
année encore, en collaboration entre le service de la sécurité civile et militaire et la police 
neuchâteloise, et le Conseil d'Etat évidemment n'hésite pas à aborder tous les sujets importants, 
qu'ils soient urgents ou non, avec ses collègues des cantons voisins lorsqu'il a l'occasion de les 
rencontrer. 
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Nous aimerions juste signaler qu'à propos de l'opération Vercingétorix, en l'occurrence, il ne s'agit 
pas d'une opération romande à laquelle Neuchâtel aurait refusé d'adhérer ou de s'allier; les 
cantons de Vaud et de Genève n'ont pas contacté les autres cantons pour mettre en œuvre cette 
opération, cette opération qui d'ailleurs ressemble (même si elle a un nom un peu plus original que 
celui que nous avons pu imaginer pour les opérations similaires dans le canton de Neuchâtel ces 
dernières années et qui n'a pas un caractère extraordinaire en tant que tel), il s'agit juste 
d'organiser concrètement des opérations de récoltes d'armes en dehors des heures d'ouverture 
habituelles pour rendre cette démarche plus facile. 

Nous devons néanmoins informer le Grand Conseil que nous n'avons pas aujourd'hui un 
personnel spécialisé extrêmement nombreux au service de la sécurité civile et militaire et que du 
coup ça pourrait poser quelques obstacles à la mise en œuvre. De la même manière s'il s'agit 
d'étendre des heures d'ouvertures – ça veut dire des heures de travail supplémentaires dont 
l'étude qui sera faite montrera aussi quels sont les coûts qui sont générés par une telle opération – 
mais tout cela aux yeux du Conseil d'Etat, ce sont des remarques où nous pourront détailler dans 
le rapport que nous produirons en réponse à la motion, ce ne sont pas des obstacles, vous l'aurez 
compris, à ce que la démarche qui est proposée vienne compléter dans les réflexions qui seront 
menées, celles que le Conseil d'Etat a d'ores et déjà l'intention de mener, soit qu'il y a d'ores et 
déjà initiées. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – A notre tour de vous donner l'avis ou la position du groupe libéral-radical 
et pour commencer peut être une petite confidence. Nous ne sommes pas forcément naïfs quant 
aux sentiments profonds qui ont amenés le dépôt de cette motion et la demande d'urgence était 
probablement pas innocente non plus. Ceci étant, même si nous avons le sentiment que cette 
motion en partie enfonce quelques portes ouvertes, parce que l'arsenal reprend déjà certains 
nombres d'armes, certains nombres de munitions, peut-être aussi parce que nous avons certaines 
craintes, qu'aujourd'hui on parle d'incitation et que demain on parle d'obligation, peut être aussi, 
Monsieur le conseiller d'Etat Kurth l'a dit tout à l'heure, que sous couvert de sécurité on invente de 
nouvelles tâches ou qu'on étende de nouvelles tâches à l'Etat, nous avons quelques réserves 
quant à cette motion. 

Mais malgré ces réserves, force est d'avouer que l'objectif qui est visé par cette motion a 
néanmoins une certaine noblesse, noblesse que nous partageons. Cette motion, comme on le dit 
assez souvent, ne mange pas de pain. Quelque part, c'est une étude que le Conseil d'Etat nous a 
dit qu'il souhaitait éventuellement s'engager à faire et dans ce sens-là, nous croyons il nous parait 
intéressant ou important de partir dans cet objectif-là. Le groupe dans ces conclusions-là, et avec 
toutes les réserves et toutes les craintes que nous ne répéterons pas, notre groupe dans sa 
grande majorité acceptera cette motion ou dans certain cas s'abstiendra. 

 
M. Daniel Haldimann (UDC): – Pour le groupe UDC une bonne partie du groupe acceptera aussi 
cette motion. Nous tenons tout de même à relever en fait, qu'il y a quand même un certain 
problème avec la banque de donnés ARMADA. Ayant personnellement l'accès à cette banque de 
données, nous avons pu remarquer que, quand bien même nous sommes possesseur d'armes en 
toute régularité, nous ne sommes toujours pas inscrit dans cette Banque de données fédérale, 
donc on se pose quand même des questions sur le sérieux de cette banque de données et donc 
sur l'échange d'informations au niveau cantonal par apport aux Autorités fédérales. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous l'avons dit, nous le répétons, il y a à notre avis aujourd'hui trop 
d'armes à feu circulation en Suisse et il a aujourd'hui et encore et toujours trop de drames qui 
auraient pu être évités par un durcissement des règles d'acquisition, par un renforcement des 
contrôles ou par simplement l'abolition de notre système désuet d'armes à domicile. Tout projet 
qui permet de diminuer les nombres des armes en circulation et simplement bon à prendre. Le 
système Vercingétorix de Genève et de Vaud s'inscrit dans ces mesures; il donne visiblement 
satisfaction et doit donc à notre avis être mis en place à Neuchâtel, le groupe PopVertsSol 
acceptera donc la motion. 

 
Le président: – La motion est donc combattue, nous allons voter. 
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On passe au vote. 

 
La motion du groupe socialiste 13.123, du 19 février 2013, "Opération Vercingétorix aussi à 
Neuchâtel", est acceptée à une majorité évidente. 

 
12.135 
30 mai 2012 
Motion populaire d'un groupe de citoyens 
Introduction d'un congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel 
Les citoyens et citoyennes soussigné-e-s exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel sollicitent le Grand Conseil de Neuchâtel d'étudier l'introduction d'un congé d'adoption 
similaire au congé maternité selon la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de 
service et de maternité (LAPG) et d'enjoindre le Conseil d'Etat de présenter un projet de loi à cet 
effet. 

Brève motivation 

Un congé maternel d'adoption permettrait aux parents d'accueillir leur enfant dans de bonnes 
conditions et de tisser les liens d'attachement. Les procédures d'adoption nécessitent déjà un fort 
engagement des parents adoptants sur le plan émotionnel et un grand investissement en temps et 
argent. 

– aucune base légale impérative n'existe à ce sujet. Ni le Code des obligations, ni la Loi sur le 
travail ne prévoient un congé d'adoption pour les personnes adoptant un enfant. 

– les mères adoptives sont exclues du système d'allocation maternité fédérale introduit en 2005. 

– art. 16h de la LAPG: les cantons peuvent prévoir l'octroi d'une allocation maternité plus élevée 
ou de plus longue durée et l'instauration d'une allocation, de prélever, pour le financement de 
ces prestations, des cotisations particulières. 

– certains cantons et employeurs prévoient un congé d'adoption pour leurs employées de durée 
variable. 

– l'administration publique du canton de Neuchâtel prévoit un congé d'adoption de 4 mois, autant 
pour les mères que pour les pères, rémunéré à 100%, à partager entre les deux parents. 

– le canton de Genève octroie 16 semaines, soit 112 jours (LF: 98 jours), dès le jour de 
l'accouchement ou du placement de l'enfant en vue de l'adoption aux salariées des entreprises 
établies dans le canton de Genève. 

– Vaud (2009) et Fribourg (LAMat du 9 septembre 2010 RSF 836.3) prévoient le versement 
d'indemnités journalières en cas d'adoption. 

– nombre d'adoptions dans le canton de Neuchâtel 

 
Année  2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre 
d'adoptions 

17 14 6 6 10 

 
– coût approximatif: CHF 10.584 francs par adoption (voir réponse du Conseil fédéral du 

07.03.11 à Madame Francine John-Calame concernant les coûts d'un congé d'adoption si 
introduction des allocations de maternité en 2005). 

Première signataire: Sonja Wyss-Rossel, Bévières 6, 2525 Le Landeron. 

Motion populaire munie de 1372 signatures. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous dirions en 
préambule qu'il était maintenant temps de traiter cette motion, puisque le Conseil d'Etat, en 
reprenant le sujet, a changé d'opinion et comme il va y avoir bientôt de nouvelles élections, vous 
auriez pu craindre que la position du gouvernement ne change encore une fois. 
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Le Conseil d'Etat appelle maintenant et aujourd'hui à accepter cette motion. D'abord, il convient de 
relever que la législation suisse au niveau fédéral ne prévoit ni congés spécifiques ni aucunes 
autres mesures particulières en cas d'adoption. Il y a bien eu des tentatives, entre autre au travers 
de l'initiative parlementaire de M

me
 Liliane Maury Pasquier visant à introduire un congé couvert par 

les allocations de pertes de gains en 2007, toutefois, cette initiative a été rejetée par les Chambres 
fédérales. Depuis 2005, la Loi fédérale sur les allocations pour pertes de gain en cas de service et 
de maternité a introduit un droit à l'allocation maternité durant 14 semaines sous forme 
d'indemnités journalières. En vertu de cette loi, les cantons peuvent prévoir un régime plus 
favorable quant à la durée du droit aux allocations de maternité, à leurs montants. De même, les 
cantons peuvent allouer une allocation d'adoption et prélever, pour ce faire, des cotisations 
particulières sur la base de cette législation fédérale. Certains cantons sont sur le point d'adopter 
une législation propre pour introduire un vrai congé d'adoption comme Genève par exemple. 

D'autres cantons ont optés pour une autre solution comme le versement d'allocation d'adoption 
mais sans vrai congé d'adoption (comme Fribourg et Vaud), pour l'octroi d'allocations pour 
adoption pour famille à bas revenu, sous condition de ressources, c'est le cas dans le canton de 
Vaud. En ce qui concerne la fonction publique, le congé d'adoption est adopté par la moitié des 
cantons suisses, 13. Quand il existe vraiment le congé d'adoption est de plusieurs semaines, de 
huit au minimum, Lucerne, Bâle-Ville, Saint-Gall, Tessin et Vaud ou de 16 à 4 mois, Genève et 
Neuchâtel. 

Justement, si l'on se penche sur ce qui est prévu dans la fonction publique neuchâteloise, on 
remarque que la loi sur le statut de la fonction publique, dans son article 75, prévoit que lorsqu'un 
enfant est accueilli en vue d'adoption ou est adopté, un congé de 4 mois avec maintien du 
traitement est accordé à la mère ou au père. Lorsqu'il s'agit d'un couple relevant du budget de 
l'Etat, le congé peut, le cas échéant être partagé entre les conjoints. En résumé, la situation est 
loin d'être uniforme en ce qui concerne l'existence des congés d'adoption pour l'ensemble des 
personnes actives, travailleurs relevant du domaine privé ou non actives. Tous les cantons n'ont 
pas institué un vrai congé d'adoption. En revanche, la situation est plus favorable pour les 
employés de la fonction publique en général qui se sont vu octroyés dans la moitié des cantons 
suisses un vrai congé d'adoption allant de 8 à 16 semaines ou à 4 mois comme Neuchâtel selon 
les cantons. Cependant, sensible aux arguments des motionnaires, le Conseil d'Etat accepte le 
principe; il se prononcera ultérieurement sur les amendements liés au décret du groupe libéral-
radical. 

 
M

me 
Sandra Barbetti Buchs (PVS): – Nous avons juste une question la motion elle-est combattue? 

 
Le président: – Oui, la motion est combattue. 

 
M

me 
Sandra Barbetti Buchs (PVS): – Une femme qui met au monde un enfant devient mère et 

bénéficie de fait d'un congé de maternité. Une femme qui accueille un enfant en vue d'adoption 
devient mère également mais ne bénéficie en règle générale d'aucun congé. Il y a là une 
discrimination qu'un groupe de citoyens souhaite très justement corriger. Une grossesse dure neuf 
mois dans la plupart des cas et elle met naturellement en symbiose deux êtres. Ainsi, dès la 
naissance, des liens forts unissent la mère et son nouveau-né; ils seront encore renforcés durant 
le congé maternité. Une procédure d'adoption est plus longue, souvent beaucoup plus longue 
même, et elle est de plus moralement éprouvante car il est dur de vivre dans l'attente sans avoir le 
moindre contact physique avec son futur enfant. Une telle procédure demande donc un très fort 
engagement sur le plan émotionnel mais aussi un investissement financier non négligeable et une 
grande disponibilité de la part des futurs parents adoptifs qui y consacrent souvent toutes leurs 
vacances, voire sont contraints de solliciter des congés non-payés. 

Si certains couples se lancent dans de telles procédures par idéal et par pure volonté d'offrir un 
avenir meilleur à un enfant défavorisé, pour d'autres, il s'agit par contre d'une démarche entamée 
dans le prolongement d'un long et onéreux parcours de traitements pénibles contre l'infertilité qui 
s'est finalement révélé infructueux. Dans tous les cas, l'arrivée d'un enfant est alors 
particulièrement attendu que ce soit pour le sortir d'un orphelinat, l'aider à surmonter un handicap, 
peut-être le sauver de la mort ou tout simplement pour fonder la famille à laquelle on aspire 
tellement. 
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Face à ces différents scénarios, une certitude nous habite: toute femme qui prend pour la 
première fois dans ses bras son enfant, qu'il soit biologique ou adoptif, est envahie de la même 
plénitude maternelle. Il s'agit donc de reconnaître au même titre la maternité d'une mère 
biologique ou d'une mère qui adopte. Il paraît ainsi logique qu'elle bénéficie d'une égalité de 
traitement en matière de congé. Considérant de plus qu'à l'arrivée d'un enfant par accouchement 
ou par procédure d'adoption toute femme devient mère et qu'il y a lieu d'avoir la même 
considération pour toutes les mamans du canton, considérant que tout enfant qu'il soit mis au 
monde par sa mère biologique ou accueilli par sa mère adoptive mérite la même attention dans 
ses premiers mois de vie dans son foyer, considérant que les premières semaines sont 
primordiales pour favoriser une bonne intégration de l'enfant adopté dans sa famille afin d'y tisser 
un solide lien d'attachement et de l'aider à trouver ces nouveaux repères, considérant que 
l'administration cantonale neuchâteloise, notamment, prévoit un congé d'adoption pour ses 
employés, considérant que la ville de Neuchâtel suite à une proposition soumise à son Conseil 
général en septembre 2012 a jugé juste d'harmoniser la durée du congé maternité et du congé 
parental d'adoption introduit en 1996, considérant que le lien de filiation établi par adoption est le 
même que pour un enfant biologique, considérant enfin que le nombre d'adoption dans le canton 
est inférieure à 20 par année et que le coût engendré par l'introduction d'un congé maternel 
d'adoption serait donc tout à fait supportable, le groupe PopVertsSol se ralliant pleinement aux 
aspects humains qui ont motivés cette motion populaire et désirant dès lors corriger ce qui lui 
apparait être une discrimination injuste, vous recommande massivement d'accepter l'introduction 
d'un congé maternelle d'adoption pour le canton de Neuchâtel. 

Avant de conclure, le groupe PopVertsSol tient cependant à regretter que les pères soient les 
grands absents de cette motion. En effet, à l'instar du congé parentale d'adoption accordé par 
certaines collectivités à la mère, au père, voire en partage entre les deux parents adoptants, il lui 
apparaîtrait juste et judicieux de saisir l'opportunité de la réflexion menée en vue de rédiger le 
projet de loi souhaité, pour répondre plus largement à la motion, en étudiant la possibilité 
d'instaurer un congé parentale lors de l'arrivée d'un enfant dans un foyer, que ce soit par accueil 
en vue d'adoption ou par naissance. Le groupe PopVertsSol suivra avec intérêt l'évolution de ce 
dossier qui pourrait permettre de placer sur un pied d'égalité toutes les mères et tous les pères de 
notre canton ainsi que les enfants biologiques et adoptés qui bénéficieraient tous de la présence 
attentive de leurs parents à leur arrivé au domicile familiale. 

 
M

me 
Caroline Gueissaz (LR): – Le sujet de l'adoption est extrêmement délicat, il touche souvent à 

de grandes souffrances. D'un côté ceux et celles qui voudraient et ne peuvent pas avoir d'enfants, 
d'un autre côté des enfants orphelins à qui il manque un environnement familiale. L'adoption est 
parfois la bonne solution à ces souffrances, parfois aussi malheureusement la source de nouvelles 
souffrances tant pour les enfants adoptés que pour les parents. Sur le fond, le groupe libéral-
radical est d'accord avec la motion. En effet, la tâche de la mère qui adopte un jeune enfant est la 
même et surtout revêt la même importance, voire plus, que celle de la mère qui vient d'accoucher. 
En Suisse après de nombreuses années d'attentes, l'assurance-maternité a enfin été introduite en 
2005 au niveau fédéral. A notre avis, elle a à tort, omis de tenir compte des femmes qui adoptent 
de jeunes enfants. C'est là, à notre avis, qui faut résoudre le problème et non charger le canton de 
ces frais supplémentaires. C'est pourquoi le groupe libéral-radical a déposé un projet de décret qui 
porte, puisque cela fait à peu près dix séances que l'on reporte cette motion – le numéro 12.154 – 
demandant aux Chambres fédérales d'aller dans ce sens. Il s'agit d'adapter les lois fédérales pour 
reconnaître l'adoption d'un enfant de moins de 3 ans et qui n'est pas l'enfant du conjoint, comme 
un accouchement, et de permettre à la mère d'être aux bénéfices des allocations de maternité. Ce 
projet de décret a fait l'objet, le 6 novembre 2012, d'un amendement Sandra Barbetti Buchs 
voulant étendre l'âge limite à 8 ans. 

La perception de l'adoption a évolué depuis 2005. Nous sommes confiants que les Chambres 
adopteront ce décret et modifieront la loi fédérale. Il faut se souvenir à quel point l'introduction de 
l'assurance-maternité était controversée à l'époque et probablement y ajuster l'adoption aurait pu 
faire capoter le projet. Ce n'est plus le cas maintenant que cette loi est en vigueur et bien 
implantée. Dans cette logique, la majorité du groupe libéral-radical refusera la motion qui 
consisterait, une nouvelle fois, à faire une distinction entre les femmes qui adoptent et celles qui 
accouchent dans notre canton. 
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M. Blaise Courvoisier (UDC): – L'adoption est un acte civique qui fait suite à une très longue 
réflexion, une profonde préparation psychologique et une grande ténacité pour surmonter divers 
obstacles administratifs en Suisse et aussi dans le pays d'origine du futur enfant adopté. Les 
parents qui souhaitent adopter auront donc à cœur de donner toutes les conditions pour assurer 
un développement harmonieux de leur futur enfant et devraient donc être prêt à "sacrifier" un 
moment de leur vie professionnelle pour pouvoir développer des liens forts qui ne se créeront pas 
en quatre petits mois, mais vont nécessiter plutôt des années. Si après quatre mois d'étroites 
symbioses avec un des parents (et là nous nous étonnons aussi de l'intitulé de la motion qui parle 
de congé maternelle, alors que l'on peut tout aussi bien imaginer un congé purement paternel), si 
donc, après ces quatre mois l'enfant adopté est brutalement sorti du foyer adoptif pour aller en 
crèche, on va donc recréer la rupture originelle de l'enfant adopté qui, ne l'oublions pas, est soit 
orphelin, soit abandonné par ses parents. On va le plonger ainsi dans un désarroi qui va amener 
bien souvent des problèmes d'apprentissage et de communication majeurs. Adopter représente 
un acte excessivement fort symboliquement qui implique donc une prise de responsabilité tout 
aussi forte. Cela va bien au-delà des quatre mois, et si on veut donc adopter, il faut s'en donner 
les moyens pour assurer durant les premières années de vie communautaires, une présence 
permanente de l'un ou l'autre des parents. Donner un congé de quatre mois ne suffira pas et nous 
semble être un leurre. Pour une partie de notre groupe celui-ci s'opposera à la motion, d'autres 
par contre l'accepterons. 

 
M

me 
Monika Maire-Hefti (S): – Nous nous nous réjouissons particulièrement de la volteface du 

Conseil d' Etat dans ce dossier et c'est vrai que nous apprécions qu'il ne se cache pas dans les 
jupes de Marie-Antoinette et, ceci en toute amitié, nous pensons que celle d'Isabelle vous 
apportera plus de réconfort. N'a-t-il pas lui-même demandé à notre autorité en juillet 2011 de 
modifier le statut de la fonction publique pour introduire précisément ce congé d'adoption pour la 
fonction publique? Donc c'est vrai que nous pouvons considérer que le Conseil d'Etat a changé 
d'idée parce qu'il ne voulait pas créer deux catégories de parents adoptifs, ce que nous 
approuvons. Nous parlons de dix adoptions en moyenne sur cinq ans. Les arguments évoqués par 
les motionnaires sont pertinents et nous les soutenons sans réserve. Nous avons tout de même 
un petit regret, c'est que les motionnaires parlent d'un congé maternel d'adoption et nous n'avons 
malheureusement pas le droit d'amender une motion populaire mais, au nom de l'égalité qui nous 
est chère, nous souhaitons que le Conseil d'Etat étudie la possibilité d'introduire un congé paternel 
ou un congé parental d'adoption. Le groupe socialiste vous l'aurez compris, soutiendra sans 
réserve cette motion. 

 
Le président: – La motion est combattue, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
La motion populaire d'un groupe de citoyens 12.135, du 30 mai 2012, "Introduction d'un 
congé maternel d'adoption pour le canton de Neuchâtel", est acceptée à une majorité 
évidente. 

 
12.147 
2 octobre 2012 
Motion du groupe UDC 

Primauté de cotisations 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'envisager dans les meilleurs délais le passage de la 
primauté des prestations à celle des cotisations pour Prévoyance.ne; comme cela se fait à la 
Confédération, dans la plupart des cantons et dans la totalité des caisses de pension privées. 

Signataires: B. Courvoisier, W. Willener, D. Haldimann, W. Bammerlin et R. Clottu. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – La lecture du site prévoyance.ne, nous apprends donc que les 
assurés de cette caisse bénéficient de la primauté de prestations, ce qui signifie "que les 
prestations sont définies à l'avance et que les cotisations nécessaires au financement sont 
déterminées en conséquence". Dès 2013, l'employeur dont le plan de base paie, dès l'âge de 20 
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ans, 13% du salaire alors que l'assuré, lui, ne débourse que 7,5 à 9 % en fonction de l'âge. Ces 
deux constatations nous interpellent. Pourquoi prévoyance.ne n'a-t-elle pas su déterminer les 
cotisations en conséquences pour avoir un degré de couverture qui devrait être théoriquement de 
100% selon leurs définitions. Actuellement, il serait de l'ordre 55% alors qu'il était au 1

er
 janvier 

2008 à 72,5%, et pour quelles raisons l'Etat par le biais de prévoyance.ne est-il si généreux qu'il 
paie un pourcentage beaucoup plus important que l'assuré? 

Selon l'Agence économique et financière à Genève (AGEFI) 94,01% des employés de la fonction 
publique ont été assurés en primauté de prestation jusqu'en 1994, alors qu'ils ne sont plus que 
49,64% en 2012. Selon l'Office fédérale de la statistique (OFS) en 2010, seule 7,64% de la totalité 
des caisses de pension sont en primauté de prestations ce qui ne représente que 5,45% des 
assurés de Suisse. La plupart des cantons ont fait le virage de la primauté des cotisations pour 
leurs assurés étatiques et la totalité des caisses privées le sont. 

Dans la primauté des cotisations le risque financier est à la charge de l'assuré car les intérêts sont 
dépendants de la performance de la fortune de l'institution. Dans le cadre prévoyance.ne, la 
performance est négative toutes ces dernières années et se déficit va devoir être couvert par les 
assurés et l'employeur étatique qui va se défausser sur collectivité cantonale dans son ensemble 
ce qui représente à notre sens une injustice notoire à l'égard des employés d'entreprises privées 
et des indépendants qui ne bénéficient pas des largesses de prévoyance.ne. On ferait mieux de 
dire dans ce cas précis de l'"imprévoyance.ne". 

Pour remédier à cette situation dramatique, une véritable épée de Damoclès sur la tête des 
générations futures, il nous semble qu'il faudrait prendre diverses mesures, un certain nombre de 
celles-ci ont déjà été évoquées dans un plan qui se met en place, c’est-à-dire augmenter l'âge de 
la retraite pour aller vers l'âge légal prévu par la loi fédérale, augmenter les cotisations des 
assurés pour que leur tout rejoigne celui de l'employeur et passer à la primauté des cotisations ce 
qui est le sens de cette motion. Pour ce faire, il faudra donc que le Conseil d'Etat étudie divers 
scénarios qui prétéritent le moins le revenu de ceux qui sont déjà bénéficiaires de cette 
prévoyance et passer à une primauté de cotisation dès 2013 en conservant peut-être certains 
avantages liés à la primauté de prestation pour les plus anciens assurés. 

Voici quelques pistes pour répondre à cette demande d'étude qui nous semble indispensable: 
Pourquoi Neuchâtel se singulariserait-il une fois de plus en conservant un système qui a montré 
ses limites et que la plupart des caisses étatiques, dont la Confédération en premier lieu, a aboli 
depuis plusieurs années? Nous invitons donc à accepter cette demande d'étude et si tel est le cas 
nous espérons que le Conseil d'Etat pourra faire ce travail dans de très brefs délais. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Le Conseil d'Etat combat cette motion pour des raisons à la fois qui ont trait disons aux 
circonstances et à l'opportunité et sur le fond. Avant d'en développer les raisons, nous aimerions 
d'ores et déjà inviter ce parlement à éviter sur ce sujet les effets de manches, la démagogie et la 
facilité. Nous sommes obligé de dire à M. Blaise Courvoisier qui nous avait de ce point de vu là, 
habitué à des interventions d'un meilleur niveau sur d'autres sujets dans cette hémicycle. C'est un 
sujet qui est extrêmement difficile dans lequel nous aurons des responsabilités extrêmement 
lourdes à assumer et pour lequel vous venez d'être saisis d'un rapport important concernant 
l'entier du processus d'assainissement de la caisse. Le Conseil d'Etat est conscient de la difficulté 
du débat qui nous attend sur ce point; il souhaite encore une fois que l'on puisse aller à l'essentiel 
de manière la plus objective possible. Evidemment chacun défendra son point de vue du point de 
vue idéologique également, mais encore une fois nous souhaitons que cela puisse se faire dans 
un débat serein constructif et objectif et en évitant la facilité que nous évoquions tout à l'heure. 

Sur le fond, votre autorité a décidé en 2008 – elle a traité de manière approfondie cette question – 
de la façon dont elle entendait y donner réponse en inscrivant dans la loi, à l'article 4, croyons-
nous, que le principe de la primauté des prestations était maintenu tant aussi longtemps que la 
caisse n'était pas recapitalisée, qu'on basculerait au principe de la primauté des cotisations dès 
que l'assainissement de la caisse ou que sa recapitalisation serait aboutie. Cette question a donc 
été traitée dans ce parlement et est inscrite aujourd'hui dans la loi. Nous venons de l'évoquer, 
cette question pourra être reprise, même si le Conseil d'Etat ne le souhaite pas, mais elle pourra 
être reprise dans le cadre du débat sur la recapitalisation de la caisse. Ce débat n'est pas un 
miroir aux alouettes, vous venez d'être saisis de ce rapport (on a évoqué tout à l'heure la 
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composition de la commission) et il nous parait que traiter cette question de façon isolée par dépôt 
d'une motion n'a juste pas de sens par apport aux échéances qui sont devant nous. 

Nous aimerions simplement revenir encore sur les considérations qui étaient celles de la 
commission de votre autorité en 2008 à la constitution de la caisse. La commission, dans son 
rapport, disait: "la commission a entendu deux personnes à titre d'experts" – et nous citons un peu 
plus loin, il s'agissait de Messieurs Thomane et Herzog – et elle concluait: "poser la question du 
choix de la primauté, c'est avant tout poser la question de savoir qui supporte les risques du 
rendement des capitaux" – nous y reviendrons, le motionnaire a évoqué cette question également 
– et elle citait toujours l'expert en disant ceci: "quel que soit le système de financement les 
pensionnés bénéficient du système de primauté des prestations, quel que soit le système de 
financement, puisque dès le passage à la retraite, une rente leur est garantie et leur compte est 
crédité d'un intérêt fixe. Quel que soit le rendement atteint, leur rente peut ne pas être annexée 
mais elle ne peut pas être réduite en termes nominaux, cet aspect pose le problème de la 
solidarité entre les générations". La commission concluait suite aux auditions menées: "la 
commission est parvenue à la conclusion qu'il était irréaliste à l'heure actuelle de modifier la 
primauté des prestations sans procéder préalablement à une capitalisation intégrale des 
engagements". 

Les caisses publiques suisses qui ont pu procéder à la transformation de leur système de 
primauté, l'ont effectuée après plusieurs dizaines d'années d'efforts de recapitalisation et c'est à la 
suite de ces conclusions que votre autorité a pris les dispositions que nous rappelions tout à 
l'heure. Nous aimerions signaler que depuis lors, le taux de couverture de la caisse a encore 
chuté compte tenu de l'évolution des marchés boursiers et que le défi ou l'enjeu est encore plus 
important. 

Nous aimerions quand même en venir maintenant sur quelques éléments du fond de ce débat 
(encore une fois nous aurons l'occasion de le reprendre d'ici quelque temps). D'abords, il est faux 
de dire que, comme le texte de motion l'évoque, la totalité des caisses de pension privées 
fonctionnent selon le système de la primauté des cotisations. Il y a vraisemblablement là une 
confusion entre le système de la caisse ouverte et de la caisse fermée, c’est-à-dire de 
l'autorisation d'avoir un taux de couverture inférieur à 100% et la question de la primauté qui est 
une autre question. Comme vous l'avez rappelé Monsieur le Blaise Courvoisier, la question de la 
primauté est une question qui consiste simplement à dire: est-ce qu'on définit les cotisations (et on 
voit à l'arrivée combien elles ont produit de rendement pour déterminer la vente), où est-ce qu'on 
détermine la rente et que l'on s'arrange pour que les cotisations et les rendements permettent d'y 
arriver? Déterminer la rente ou les prestations cela ne veut pas dire qu'on ne peut pas débattre de 
leur niveau, cela ne veut pas dire qu'on ne peut jamais en changer, cela veut dire simplement 
qu'on dit ce qu'elles seront et de ce point de vue-là, le principe de la primauté des prestations est 
juste une question de transparence. 

Tous les experts qui se sont prononcés sur ce point on dit très clairement (et continueront de dire) 
qu'un franc de prestation a exactement le même coût pour la caisse et pour ses cotisants quel que 
soit le système de financement retenu. Le changement de la primauté n'apporte aucune économie 
ni pour l'employeur ni pour l'assuré, il consiste simplement à inverser la présomption entre ce 
qu'on définit en premier, mais un franc de rente à le même coût quel que soit le système; tous les 
experts vous le confirmeront. Dès lors, passer en primauté des cotisations c'est simplement, si 
l'intention qui est la vôtre est celle de réduire les prestations, c'est simplement ne pas oser le dire. 

L'assainissement qui est proposé au Grand Conseil et dont on débattra prochainement, c'est une 
diminution des prestations, c'est une diminution qui porte son nom. Nous augmenterons, si vous 
nous suivez, l'âge de la retraite, nous augmenterons les cotisations, nous réduirons les modalités 
de calcul de la rente mais nous le dirons et nous l'assumerons avec vous, nous l'espérons. 

Changer simplement le système de financement sans dire comment on va arriver à des réductions 
de prestations, c'est simplement ne pas oser dire que l'on veut réduire ces prestations et c'est de 
ce point de vue-là déjà, un mauvais choix. On l'a dit en plus, ça pose la question de la solidarité 
entre les générations. Aujourd'hui, avec un système en capitalisation partielle, un taux de 
couverture qui dépasse à peine les 50%, changer de primauté voudrait dire très clairement et très 
massivement favoriser les retraités plutôt que de les faire porter tout le poids de l'assainissement 
futur sur les actifs qui sont déjà ceux qui, dans d'autres domaines, assument notamment des 
coûts de primes d'assurance-maladie relativement élevées, qui n'ont pas eu toutes les prestations 
garanties qu'ont aujourd'hui les retraités. De ce point de vue là, ça nous parait aussi être un 
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mauvais choix et finalement, le changement de primauté, vous l'avez dit, c'est individualiser le 
risque. Ça veut dire que quelqu'un qui entre dans la caisse au moment où la bourse est un niveau 
très bas et vit dans cette caisse pendant que la bourse remonte, profitera en plein de ces 
rendements; celui qui entre au moment où la bourse est élevée et qui connait une ou deux ou trois 
crises boursières pendant sa carrière va supporter en plein la diminution du rendement alors que 
le système de primauté des prestations permet de mutualiser ce risque, un risque dont il faut 
rappeler que les assurés n'ont aucune maîtrise dessus, individuellement en tout cas, il n' y a donc 
pas de raison de leur faire supporter individuellement. 

Pour toutes ces raisons, mais en particulier parce que cette question pourra être reprise dans un 
débat sur l'assainissement, nous vous invitons, Mesdames, Messieurs les députés à refuser cette 
motion. 

 
M. Claude Guinand (LR): – Le groupe libéral-radical, ça ne vous étonnera pas, soutiendra la 
motion du groupe UDC. Sans vouloir faire d'effet de manches, nous espérons que nous ne ferons 
pas et nous ne serons pas qualifié de tel par le conseiller d'Etat en charge, nous vous donnons 
juste quelques raisons qui nous pousses à accepter cette modification. 

En effet, même si ce domaine devra être traité lors du traitement du rapport de prévoyance.ne qui 
est un des plus importants rapports que nous ayons eus à traiter depuis très longtemps, nous 
pensons néanmoins que ce passage de primauté des prestations, primauté des cotisations, 
devrait faire l'objet ou devra faire l'objet d'une étude par un groupe de travail. Nous ne demandons 
pas un passage immédiat naturellement, c'est impossible vu l'état des finances et vu le coût d'une 
telle opération, mais nous pensons que différents scénarii – et ça sera l'objet aussi du groupe de 
travail de la commission – différents scénarii devront être étudiés pour qu'à terme, nous passions 
quand même dans ce système de primauté et des cotisations. 

Si aujourd'hui le canton de Neuchâtel est quasiment le seul qui reste en primauté des prestations, 
il faut croire qu'il y a une bonne raison pour lesquelles les autres cantons l'ont fait. Peut-être qu'ils 
avaient l'argent, on a parlé du canton du Valais qui a recapitalisé pendant plusieurs années, mais 
néanmoins, cela nous étonnerait que quelque part le canton de Neuchâtel ait raison envers toutes 
les autres entités publiques qui ont passées de la primauté des prestations à la primauté des 
cotisations. Monsieur le conseiller d'Etat a parlé de solidarité, de mutualité, nous nous vous 
parlerions de pyramide des âges qui est en train de gentiment de s'inverser et jusqu'à quand les 
actifs dont nous parlons, les jeunes, pourront-ils payer les rentes de tous ceux qui vont partir à la 
retraite, de toutes les retraites anticipées et qu'est-ce qu'il restera en fin de compte à ces jeunes 
qui, aujourd'hui, vont payer les cotisations, etc.? Est-ce qu'enfin de compte c'est la collectivité qui 
va devoir payer? C'est la raison pour laquelle notre groupe soutiendra cette motion, en disant, il 
faut réfléchir, il faut commencer de réfléchir pour trouver une solution pour assurer et la pérennité 
de la Caisse, mais surtout les prestations quelle devra verser à ces différents cotisants. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous sommes un peu surpris que l'on traite notre collègue de 
démagogie. Nous aimerions juste dire que nous faisions partie de la commission à l'époque dont 
M. Laurent Kurth parle, des décisions qui ont été prises dans cette commission. Si on sait relever 
que la majorité de cette commission a choisi de passer à un système de primauté des cotisations 
au moment où l'on aurait atteint le 100%, nous aimerions aussi rappeler à M. Laurent Kurth, que 
dans cette même commission, dans ce même parlement, nous avons décidé d'un chemin de 
croissance et que ce chemin de croissance n'a jamais été atteint depuis le moment où nous 
l'avons décidé. Alors venir parler de la démagogie de notre collègue, si d'un côté on peut dire que 
le parlement a décidé une chose, vous avez raison, il avait décidé de passer en primauté des 
cotisations lorsque nous étions à une couverture de 100%, il a aussi décidé que si nous nous 
écartions du chemin de croissance, nous faisions tout de suite le nécessaire et cela n'a pas été 
fait. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – De notre part, nous nous opposerons à cette motion, pour les 
raisons alléguées en grande partie par le Conseil d'Etat qui a donné une réponse extrêmement 
complète. Nous ajouterons simplement quelques éléments: si on suit l'argumentation de M. 
Claude Guinand, d'après certains calculs et projections qui ont été faits, il semblerait que plus vite 
on passe à la primauté des cotisations, plus on met les jeunes assurés dans les difficultés. Dans 
la mesure où les rentes étant de toute façon assurées pour les personnes qui sont déjà à la 
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retraite, ce sont les jeunes assurés qui devront absorber tout le choc; ça c'est un élément, nous 
dirions liminaire. 

Par ailleurs, nous aimerions quand même que l'on soit très prudent dans ce dossier, on l'a reçu, 
on a peut-être eu le temps de le feuilleter, on sait que la primauté des cotisations c'est bien ce 
qu'on vise à la fin, c'est là qu'on va. Il faudra faire attention, on a des partenaires, on a des 
partenaires qui sont les fonctionnaires des différentes communes, voire certaines entreprises qui 
font partie de la Caisse et que ces employés qui consentent des sacrifices (puisqu'ils vont payer 
plus de cotisations) vont travailler plus longtemps, vont regarder attentivement ce qui se passe. 
Les syndicats ont obtenu des conditions de leur part qui ne sont aussi pas évidentes à faire passer 
pour leurs troupes et nous avons des centaines de fonctionnaires qui sont dans les startingblocks 
pour voir ce qui va se passer et pour le cas échéant, précipiter leur départ à la retraite. Il faudra 
avoir ça à l'œil au moment où nous discuterons. Nous n'en disons pas plus, mais nous croyons 
que les réponses on les aura de toute façon lors d'une prochaine séance. Ce n'est pas renvoyer la 
motion, nous dirions aux oubliettes, mais simplement la discussion aura de toute façon lieu très 
prochainement. 

 
M. Philippe Loup (S): – A lire et à entendre les porte-paroles du groupe UDC et à lire leur motion, 
on a l'impression que le groupe UDC nous a inventé une martingale pour permettre d'assainir 
prévoyance.ne d'un coup de cuillères à pot sans douleur et très efficacement et en plus avec une 
rapidité fulgurante. Malheureusement ce n'est pas aussi simple, il ne suffit pas de le dire pour que 
cela se réalise, que ça soit dans ce domaine ou dans d'autres. Pour le groupe socialiste, nous 
refuserons cette motion pour plusieurs raisons. 

La première, c'est que la motion a été déposée début octobre 2012 et il se trouve que le 7 
septembre 2012, prévoyance.ne, accompagnée de certains employeurs, notamment l'Etat, faisait 
une conférence de presse pour annoncer le résultat d'une négociation qui a aboutie pour un plan 
d'assainissement et de recapitalisation de prévoyance.ne, un plan qui a été validé à l'unanimité. 
C'est quand même quelque chose d'important, de très intéressant qui nous fait l'objet d'un rapport, 
le rapport 13.013. Une commission a été constituée et donc toutes les questions qui peuvent se 
poser à ce propos, eh bien, doivent l'être au sein de cette commission et nous pensons que cette 
motion, sur le fondement qu'elle a, sur ce qu'elle propose, eh bien ce questionnement pourra avoir 
lieu au sein de cette commission et non pas avec motion supplémentaire et des discussions 
préalables que l'on est en train d'avoir ici. 

La deuxième raison c'est que la motion, aurait, pourquoi pas, du sens si cette analyse n'avait 
jamais été faite, que jamais on avait réfléchi sur le sujet! Bien il se trouve qu'en 2008 on l'a faite, 
des experts du domaine et d'un autre sont venus, l'ont exprimée, la commission a débattu sur le 
sujet, a vu les conséquences que cela pouvait avoir. Rebelote avec la commission d'experts 
d'assainissement de 2011-2012 qui se re-posait la question. De nouveau en 2012, pour la 
commission entre employeurs et employés qui a abouti à cet accord, ont regardé de nouveau le 
sujet du passage de la primauté de prestations de cotisations en déclarant que, vu le niveau de 
couverture, c'est vraiment pas l'objet de le faire maintenant, que cela serait financièrement et 
socialement sans doute très peu supportable. Pour ces raisons, nous refusons, mais la première 
raison pour laquelle nous refusons, c'est que ce débat, nous pouvons très bien l'avoir dès 
vendredi à 7h30 à la salle des Chevaliers. Nous serons 15, à moins que certains trouvent l'heure 
trop matinale. Donc nous refuserons cette motion. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous sommes quand même relativement fâché et quand même 
inquiet de la situation. Vous savez que l'on nous traite de démagogues et nous croyons que la 
démagogie, elle est, notre collègue Jean-Charles Legrix l'a relevé, on parle de ce sujet depuis 
2008. On a dit en 2008, cette commission dont nous faisions partie, que l'on allait aller droit dans 
le mur, on nous a rigolé au nez. Permettez quand même que l'on revienne un petit peu là-dessus 
d'autant plus que l'on part dans le mauvais sens de nouveau, avec cet assainissement. Nous 
croyons que la population neuchâteloise en a un petit peu marre de cette problématique 
continuelle et qu'il y ait trop de gens qui sont directement concernés dans cette salle par la Caisse 
de pension, bien sûr ça c'est normal, chacun veut tirer la couverture à soi. Mais nous croyons qu'à 
un moment donné, il faut prendre des mesures. Nous croyons que dans le privé, si on avait un 
taux de couverture à moins de 50%, on serait déjà très largement sanctionné, d'autant plus, et 
cela a été dit, qu'il y avait un chemin de croissance qui devait nous être présenté et il nous a 
jamais été présenté ce chemin de croissance. On n'en sait le pourquoi et le comment, nous 
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entendons effectivement avec une pareille débâcle, nous ne pouvons pas appeler cela autrement, 
c'est une débâcle qu'on a! 2 milliards de francs de manques dans cette Caisse, nous trouvons que 
ça c'est de la démagogie et ça c'est catastrophique et nous croyons que vous n'en mesurez pas 
suffisamment – en tout cas les milieux de gauche – les conséquences que ça peut avoir pour ce 
canton, et ça nous aimerions bien que cela soit clair dans les têtes de chacun dans ce parlement. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous croyons que notre parlement aujourd'hui, ne doit pas se 
rendre, nous dirions victime de son propre choix de ce jour. Les débats qui vont être initiés au sein 
de la commission chargée de ce dossier, les débats qui vont avoir lieux ensuite devant votre 
plénum doivent être des débats qui reprennent l'intégralité de la question. Nous comprenons bien 
les arguments de le conseiller d'Etat Laurent Kurth à propos du rapport que nous avions établis en 
2008 et de la conclusion à laquelle nous étions arrivés. Sans entrer dans le détail, nous aimerions 
quand même juste rendre attentif, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'intégralité de 
notre plénum, au fait que la proposition du Conseil d'Etat en 2008, ne prévoyait pas le passage à 
la primauté des cotisations mais c'était la commission qui avait exigé que ce passage se fit dans 
un certain délai en fonction d'un chemin de croissance. Nous passons ensuite sur les détails. Mais 
ce principe de la primauté des cotisations, il avait été implanté dans la loi par le consensus de 
toute la commission, nous aimerions que l'on s'en souvienne. 

Cette motion du groupe UDC arrive bien quant à l'ordre du jour parce que c'est régulier et que 
c'est légal, elle arrive mal quant au débat qui se fait aujourd'hui. Les débats au sein de la 
commission, nous le répétons, les débats au sein du plénum, devront être complets et ne devrons 
pas être liés par une décision que l'on va nous reprocher dans quelques mois, en nous disant: 
"vous avez bien vu, vous aviez pris la décision de…, vous ne pouvez pas revenir en arrière". Dès 
lors, nous faisons l'instante requête auprès du groupe UDC pour que cette motion soit retirée de 
l'ordre du jour, qu'elle soit simplement retirée, que nous n'ayons pas de votes aujourd'hui à ce 
sujet, de telle sorte que les esprits de tous les députés restent sereins et ouverts à toutes 
suggestions, c'est que nous demandons expressément au groupe UDC. 

 
M. Daniel Schürch (S): – Nous nous interrogeons un peu sur le débat que nous avons aujourd'hui, 
parce qu'en fin de compte, nous croyons que tous ceux qui sont engagés aujourd'hui dans la 
réflexion par apport à cet assainissement comprennent quand même un certain nombre de 
choses. La première certitude c'est que l'on n'a pas les moyens, tous employeurs confondus, de 
rembourser 2 milliards de francs d'un coup, cela est une évidence. Nous tenons juste à rappeler 
au Grand Conseil qu'il y a de nombreux partenaires dans cette histoire, il y a de nombreuses 
communes (nous sommes l'un de ses représentants), mais il y a aussi le parapublic qui est 
subventionné par l'Etat qui, dans ce cas précis, devrait demander à ce qu'il donne la main gauche 
à l'Etat de la main droite ou le contraire peu importe, mais en fin de compte les conséquences 
seraient dramatiques. Cette notion de prestation, en fin de compte, quelle importance a-t-elle? 

Le Conseil d'Etat l'a dit tout à l'heure: c'est au niveau du risque, le risque est partagé entre 
l'employeur et l'employé. Mais en réalité, si on avait remis au bon niveau les différentes cotisations 
ces dernières années – ça fait même plus que ces dernières années – on ne serait pas dans cette 
situation parce que c'est cela qui n'a pas joué. On a un plan de retraite, on doit arriver à un certain 
capital et puis en fin de compte, nous n'avons jamais rien fait, pour des raisons économiques, 
pour remettre à niveau ces cotisations, et c'est là que ça n'a pas joué. Aujourd'hui, quel que soit le 
système que l'on choisisse, on devra à l'avenir être attentif et remettre les cotisations aux niveaux 
indispensables pour que cette Caisse ne connaisse plus de telles crises. 

Nous vous rappelons quand même que dans le système proposé, il y a un fond de fluctuation qui 
est relativement important puis comme on part de très bas, ce fond de fluctuation devrait suffire 
pendant quelques décennies pour nous prémunir de nouveaux accidents boursiers. Il y a quand 
même un aspect par rapport aux risques que nous trouvons relativement important, c'est qu'en fin 
de compte, les assurés n'ont à peu près rien à dire quant aux risques que l'on prend et ils ont 
peut-être quelques représentants quand même, mais la grande majorité des assurés ne peuvent 
pas s'exprimer sur ce sujet. 

Enfin voilà, nous pensons que ce débat est pour bientôt, mais nous aimerions quand même rendre 
attentif ceux qui prétendent aujourd'hui qu'on devrait emprunter 2 milliards pour rembourser d'un 
coup pour pouvoir changer de système, que ce n'est pas réaliste et qu'il va bien falloir que l'on 
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trouve un terrain d'entente entre la droite et la gauche de cet hémicycle, ceci simplement parce 
que notre marge de manœuvre commune est extrêmement faible. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous ne pensions pas que cette motion allait amener autant de 
débat, nous en sommes très heureux. Il est bien clair que nous savons bien que l'on ne va pas 
trouver 2 milliards comme ça d'un coup. Cette motion, on l'amène pour que finalement ce débat 
soit quand même présent dans cette commission parce que, à la lecture du rapport qui est 
présenté là, ce n'est pas quelque chose qui est en tout cas cardinal dans le débat qui va être mis 
en vigueur dans cette commission, c'est quelque chose qui nous paraît absolument indispensable. 
Il a été dit, la pyramide des âges s'inverse, il a aussi été dit que lorsque l'on met la primauté des 
prestations, ceux que l'on favorise c'est ceux qui ont déjà ces prestations, et c'est finalement les 
actifs qui doivent payer pour ceux-ci et ces actifs finalement, si on reste dans ce même système à 
un moment donné, le système va se manger la queue et il n'y aura plus suffisamment d'actifs pour 
payer qui que ce soit. Donc c'est une demande d'étude, et cette étude on souhaite qu'elle soit 
faite, donc nous ne retirons pas cette motion. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Rapidement, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, pour juste quelques 
précisions, d'abord il n'y a dans l'esprit du Conseil d'Etat évidemment jamais aucune démagogie à 
provoquer un débat. Celui qui vient d'avoir lieu est un excellent élan tour de chauffe pour les 
échéances qui nous attendent. Quelques assertions en revanche qui laissaient penser qu'on avait 
pris quelques libertés avec les faits et c'étaient celles-là que nous visions, mais nous pensons que 
le M. Courvoisier l'a bien compris. Plus sérieusement, on ne peut quand même pas laisser dire 
qu'il n'y a eu aucune réaction lorsque le chemin de croissance n'a pas été respecté, vu encore une 
fois le rapport qui vient d'être déposé et qui propose une série de mesures; nous croyons que là 
aussi c'est prendre quelques libertés avec la réalité que de prétendre que le Conseil d'Etat, 
respectivement les organes d'une institutions dont vous avez voulu qu'elles soient dorénavant plus 
indépendantes, n'ont pas fait leur travail en ne prenant pas les mesures rapidement. 

En constatant effectivement une situation qui s'aggravait, M. Raymond Clottu parle de débâcle, là 
aussi pour remettre simplement les éléments à leur place, c'est bien celle des marchés boursier 
dont l'on parle ici, parce que depuis la constitution de la Caisse, nous aimerions préciser de 
manière très claire que le plan de prévoyance actuel est couvert par les cotisations actuelles, le 
financement du plan actuel est assuré, les enjeux qui sont devant nous, ce sont ceux de 
l'assainissement, ce sont ceux du respect de la législation fédérale – enfin de la recapitalisation, 
(pardon parce qu'il faut être précis dans ce domaine-là), ce sont ceux du respect de la législation 
fédérale et ce sont ceux de l'évolution démographique à venir. Mais le plan actuel est couvert, il 
n'y a donc pas de débâcle depuis la constitution de prévoyance du point de vue de la conduite de 
cette Caisse; la débâcle est bien celle du marché boursier qui nous ont fait perdre plus de 10 
points de taux de couverture. 

Pour que les choses soient claires aussi pour le M. Guinand, la solution du changement de 
primauté aujourd'hui est celle qui fera peser le poids le plus important sur les générations d'actifs 
actuels. Ce que vous voulez éviter dans votre argumentaire, c'est ce que vous provoquez avec la 
solution que vous soutiendrez ou que vous préconiserez, nous espérons que vous ne la 
soutiendrez pas peut-être que nous vous aurons convaincu. Nous ne sommes encore pas assez 
naïfs pour le penser complétement. 

Enfin, dernière précision pour que là aussi les conditions du débat à venir soit claires, les 270 
millions qui seront sollicités de la part des employeurs, amèneront 0% de taux de couverture 
supplémentaire. La nécessité d'assainir pour changer de primauté, c'est une nécessité de 100 ou 
50% de taux de couverture si vous le voulez, mais c'est 100% de l'assainissement qui devraient 
être réalisés, les 270 millions ne permettrons que de constituer une réserve qui permettra d'éviter 
que le taux de couverture ne chute à l'avenir, mais il y a aucune contribution à la recapitalisation 
par ces 217 millions, c'est dire que l'entier du chemin reste à faire et vous aurez le choix entre 40 
ans pour faire ce chemin de 2 milliards de francs ou le faire intégralement en quelques années 
pour suivre la voie qui est proposée. Le Conseil d'Etat continue de penser que c'est une mauvaise 
idée, mais il sait que le débat aura lieux dans la commission qui siège pour la première fois cette 
fin de semaine. 
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M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous aimerions dire la chose suivante: Nous avons voté, nous 
n'avons plus de la date pile en tête, mais en 2007 ou 2008. On est en 2013, cela fait cinq ans ou 
quatre ans au minimum. Nous rappelons juste qu'au moment où l'on se rend compte que sur le 
chemin de croissance, on n'y est pas, c'est l'année suivante qu'il faut tout de suite réagir. Dans les 
Caisses privées, c'est ce qu'il se fait. Lorsqu'une Caisse n'est plus couverte à 100%, l'année 
suivante il y a tout de suite quelque chose qui est entreprise, soit le patron y met plus, soit c'est 
patron-employés, mais tout de suite il y a une réaction et on n'attend pas cinq ans pour venir avec 
un rapport! C'est de cela dont l'on parle, que tout de suite, au moment où on se rende compte que 
l'on n'est pas sur le chemin de croissance et tout de suite on s'en est rendu compte, mais l'année 
suivante, il devait déjà y avoir des mesures qui étaient prises. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice de la sécurité et des 
finances: – On ne va pas engager une longue polémique aujourd'hui, mais quand même, il faut 
rappeler certains faits. La loi a été votée en 2008, la Caisse de pension a démarré en 2010, la 
constitution d'une Caisse de pension publique avec trois garants différents, trois Caisses en sous-
couverture et une opération qui ne s'était jamais faite en Suisse, c'est une opération d'une très 
grande ampleur; toute l'année 2010, une partie de l'année 2011 a été consacrée à la constitution 
elle-même de la Caisse, à la mise en place des nouvelles procédures et la Commission 
d'assainissement a commencé à siéger en 2011. On ne peut donc pas laisser dire que les choses 
ont été prises avec retard. 

 
Le président: – Le débat sera repris très prochainement. Si la parole n'est plus demandée, nous 
allons passer au vote la motion. 

 
On passe au vote. 

 
La motion du groupe UDC 12.147, du 2 octobre 2012, "Primauté de cotisations", est refusée 
par 56 voix contre 34. 

 
Le président: – Pour rappel, la commission fiscalité se réunit après la séance du Grand Conseil. 

Au vu de la qualité de votre travail, une fois de plus, nous nous permettons de vous saluer, de 
vous remercier et de mettre un terme à cette séance. 

 
Séance levée à 13h00. 

Session close. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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GRACE 13.011 
 

 

 

 
Rapport de la commission pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 
 
(Du 17 janvier 2013) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous saisir de nos propositions sur la demande de grâce 
présentée par: X. 

Condamnation 

– Ordonnance pénale du 16 février 2009: 45 jours-amende à 108 francs; 

– Ordonnance pénale 26 novembre 2009: 60 jours-amende à 108 francs; 

– Ordonnance pénale 6 décembre 2011: 180 jours-amende à 90 francs; 

– Ordonnance pénale 13 juin 2012: travail d'intérêt général 180 heures. 

Motifs de la condamnation 

X ne s'est pas acquitté – pour le moins partiellement – des mensualités saisies par l'office 
des poursuites à hauteur de 31.200 francs au total (soit 1950 francs par mois), disposant 
ainsi arbitrairement de valeurs patrimoniales saisies. 

Motifs du requérant 

Selon son mandataire, ce sont des décisions injustifiées et disproportionnées dont son 
client a été l'objet suite à sa maladie et sa situation financière difficile. 

Préavis judiciaires 

Dans le cadre de la procédure civile de mainlevée d’opposition à la poursuite dont les 
dettes de X font l’objet, le président du Tribunal régional civil du Littoral et du Val-de-
Travers, appelé à statuer sur la demande de X indique qu'au cours de la procédure, le 
mandataire de X a soulevé des arguments, liés à l'inadéquation de la peine infligée à son 
client par l'ordonnance pénale invoquée comme titre de mainlevée, qu'il était exclu de 
prendre considération. Le président rappelle en effet que les moyens de défense, en 
procédure de mainlevée, sont de par la loi étroitement limités et que les arguments de M. 
X n’y appartiennent pas. 

Par ailleurs, il avait indiqué dans sa décision qu'il ne restait plus guère au requérant, vu le 
caractère indiscutablement exécutoire de l'ordonnance, que la voie de la révision ou celle 
du recours en grâce. 

Le Ministère public signale qu'il ressort de la comptabilité versée au dossier de la 
seconde affaire que le revenu net de l'entreprise de X pour l'année 2011 a été de plus de 
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46.000 francs, à quoi s'ajoute sa rente AVS. A s'en tenir à ces chiffres, son revenu est 
par conséquent supérieur à celui que prenait en compte l'office des poursuites et qui 
n'était que de 4000 francs. 

Discussion du cas 

A la lecture des différents actes relatifs à cette demande de grâce, il ressort que X a 
laissé un dossier du droit des poursuites traîner jusqu’au moment où le débiteur s’est 
tourné vers la justice pénale. Cette dernière a suivi un chemin qui n’appelle pas de 
critique objective de la part de X qui, maintenant qu’il doit s’apprêter à en exécuter une 
part, demande au Grand Conseil de lever les quatre peines quand bien même les deux 
premières ne contiennent que des condamnations avec sursis. 

Il ressort également du dossier que X n’a jamais proposé une autre solution à ses 
créanciers. Il convient également de préciser que, pour sa quatrième condamnation,  X a 
bénéficié, avec son accord, d'heures de travail d’intérêt général à la place d’une nouvelle 
peine pécuniaire de jours-amende. A cette clémence judiciaire, force est également de 
constater que le Ministère public n’a pas non plus demandé à révoquer les sursis de la 

première et de la deuxième ordonnance pénale. 

En outre, il n’a jamais été dans l’histoire de la grâce dans notre canton, ni dans ce qu’en 
disent les auteurs, d’entrer en matière lorsque, de toute évidence, le demandeur essaye 
de réparer par ce moyen, sa passivité ou son simple laisser-aller. 

Proposition 

Sur la base du dossier, la commission, à l'unanimité des membres présents, demande au 
Grand Conseil de refuser la demande de grâce. 

 
Neuchâtel, le 17 janvier 2013 

 Au nom de la commission 
 des pétitions et des grâces: 

 La vice-présidente, Les rapporteurs, 
 S. FASSBIND-DUCOMMUN D. HALDIMANN 
  E. ROBERT-GRANDPIERRE 
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Décret 
concernant une demande de grâce 

 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

 
sur la proposition de la commission des pétitions et des grâces, du 17 janvier 2013, 

décrète: 

 
Article unique   La demande de grâce présentée par X, concernant les ordonnances 
pénales prononcées contre lui, les 16 février et 26 novembre 2009, 6 décembre 2011 et 
13 juin 2012, par le Ministère public, est rejetée. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Rapport de la commission pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 
 
(Du 17 janvier 2013) 
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous saisir de nos propositions sur la demande de grâce 
présentée par: X 

Condamnations 

Depuis le 12 mars 2003, la requérante a fait l’objet de très nombreuses condamnations 
pour diverses infractions et elle a été condamnée à des arrêts, à des peines pécuniaires, 
à des amendes, à des peines privatives de liberté, à des travaux d’intérêt général (TIG) 
et enfin à une mesure. Elle a exécuté la plupart de ces peines. 

L’avant-dernière condamnation remonte au 30 août 2010, le Tribunal de police du Littoral 
et du Val-de-Travers ayant  condamné X à une peine privative de liberté de 10 mois. Elle 
a exécuté partiellement cette sanction puisqu’elle a bénéficié d’une libération 
conditionnelle le 7 novembre 2011. 

Le 9 juillet 2012, la requérante a été condamnée à une peine privative de liberté de 10 
jours, par une ordonnance pénale du Parquet général à Neuchâtel.  

Motifs des condamnations 

Les infractions commises par la requérante durant tout son parcours pénal a consisté en 
divers vols, divers vols de peu d’importance, une violation de domicile, délits et 
contraventions contre la loi sur les stupéfiants, faux dans les certificats notamment. 

En 2012, elle a soustrait dans un dessein d'enrichissement illégitime, une robe d'une 
valeur de 349 francs, au préjudice d'une boutique située en ville de La Chaux-de-Fonds.  

X était alors au bénéfice d'une liberté conditionnelle et donc d'une mise à l'épreuve 
depuis le 7 novembre 2011. Faute d’avoir respecté les conditions posées à sa libération 
conditionnelle, elle se voit dès lors contrainte à devoir exécuter le solde de la peine du 30 
août 2010, soit 3 mois et 18 jours, auxquels s’ajoutent les 10 jours de l’ordonnance 
pénale du 9 juillet 2012 et 5 jours pour une amende de 450 francs restée impayée.  

Motifs de la requérante 

L’état de santé de la requérante est fort précaire. Elle souffre d’un cancer des intestins, 
d’une hépatite C, du VIH, de problèmes psychologiques qui se sont aggravés au fil des 
années compte tenu des difficultés rencontrées dans sa santé, et d’une certaine 
dépendance à l’alcool et aux médicaments lorsqu’elle était plus jeune. Actuellement elle 
est en traitement dans le service d’oncologie-radiothérapie de HNe. Selon les résultats 
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de cette prise en charge, elle pourrait devoir suivre par la suite un traitement 
chimiothérapeutique. Elle est également suivie par le Centre de prévention et de 
traitement des addictions (CPTT) pour la prise en charge de la méthadone et des 
médicaments liés au VIH. 

En lieu et place d’une peine privative de liberté, elle propose de payer les amendes et les 
frais de justice et d’exécuter du TIG. 

Préavis judiciaire 

Pour le Ministère public, la commission pourrait, avant de prendre une décision, 
demander à l'office d'application des peines quel plan d'exécution pourrait être mis en 
œuvre dans le cas particulier de X. Il estime également qu'il serait judicieux d'éviter de 
commuer la peine privative de liberté en TIG sans s'assurer du fait que X est, en dépit de 
son état de santé, en mesure d'accomplir un travail du type de ceux que l'office 
d'application des peines peut proposer. Il s’en remet pour le surplus à l’appréciation de la 
commission des pétitions et des grâces. 

Le juge du Tribunal de police qui a statué le 30 août 2010, décision dont il reste à 
exécuter la peine partiellement n’a pas d’observations à formuler et s’en remet totalement 
à l’appréciation de la présente commission. 

Discussion du cas 

Renseignements pris auprès de l’office d'application des peines, l’exécution de la peine 
est suspendue jusqu’à fin janvier 2013, le temps de voir comment évolue l’état de santé 
de X. Il n’est pas possible de planifier un TIG compte tenu justement de cet état. En 
revanche, s’il y a exécution de la peine, celle-ci sera faite à Lonay et une libération 
conditionnelle ne pourra être envisagée qu’après 3 mois au moins d’exécution de la 
peine. Il n’est pas possible d’envisager une semi-détention pour la requérante dans la 
mesure où elle n’a pas d’enfants, ni de travail et une détention séparée, soit par journées 
séparées, n’est pas possible en l’espèce car la peine doit être inférieure à 4 semaines. 

La requérante est une multirécidiviste et il n’est pas certain qu’elle ait véritablement la 
volonté après dix ans d’un parcours pénal important de suivre une voie plus conforme à 
nos lois, preuve en est le vol survenu pendant sa libération conditionnelle.  

Proposition 

Sur la base du dossier et après discussion, la commission a acquis la conviction que la 
poursuite de l'exécution de la peine privative de liberté serait inadéquate dans ce cas 
particulier. 

Par 6 voix et 1 abstention (M. Michel Bise s'étant récusé), la commission demande au 
Grand Conseil d'accorder la grâce pour ce qui concerne les peines privatives de liberté. 
Par contre, la commission part du principe que X s'acquittera de l'amende restant due et 
des frais de justice. 

 
Neuchâtel, le 17 janvier 2013 

 Au nom de la commission 
 des pétitions et des grâces: 

 Le président, Les rapporteurs, 
 D. HALDIMANN S. FASSBIND-DUCOMMUN 
  S. VUILLEUMIER 
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Décret 
concernant une demande de grâce 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

 
sur la proposition de la commission des pétitions et des grâces, du 17 janvier 2013, 

décrète: 

 
Article unique   La demande de grâce présentée par X, en ce qui concerne le solde de 
sa peine du 30 août 2010, soit 3 mois et 18 jours, et les 10 jours découlant de 
l'ordonnance pénale du 9 juillet 2012, est accordée. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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EMPLOI 12.044 
 

 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 
 la politique en matière d'emploi 
b) en réponse  
 – à la motion des groupes PopVertsSol et socialiste 

09.151 du 23 juin 2009, "Révision de la loi fédérale sur 
l'assurance-chômage-sauvegarde de l'emploi dans le 
canton de Neuchâtel" 

 – à la recommandation du groupe socialiste 10.168 du 28 
septembre 2010, "Révision de la LACI acceptée: et 
après?" 

 – au postulat du groupe socialiste 11.116 (ad 09.112) du 
22 février 2011, "Pour une commission parlementaire 
permanente de l'emploi et de l'insertion 
professionnelle" 

 
(Du 3 septembre 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUMÉ 
 
 
Le présent rapport vise, d'une part, à faire le point de la situation sur la politique 
cantonale en matière d’emploi, à informer votre Autorité sur les mesures prises et à lui 
présenter les réformes en cours. Il vise, d'autre part, à répondre à trois propositions de 
votre Autorité. 
 
La situation sur le marché de l’emploi a beaucoup évolué depuis une décennie. Des 
réformes législatives importantes et l'apparition de nouveaux acteurs ont modifié le 
paysage de l’assurance-chômage et de la réinsertion professionnelle. Afin d’y faire face, 
il a fallu que la politique cantonale de l’emploi adapte son dispositif à ces nouveaux 
paradigmes.  
 
Ce rapport nous permet de savoir d'où l'on vient, à quel niveau l'on se situe actuellement 
et vers quels objectifs la politique cantonale de l'emploi doit tendre. Il dresse aussi bien 
l'historique du contexte conjoncturel macro-économique que celui des mesures 
législatives fédérales et cantonales qui en découlent. Enfin, il met en exergue les 
réformes et les réorganisations qui ont été mises en place - et qui continueront à l'être - 
pour répondre aux aléas des dégradations économiques et à l'inadéquation entre le 
nombre de postes vacants et celui de demandeurs d'emplois. La réinsertion rapide et 
durable de ces derniers sur le marché du travail reste l'objectif prioritaire du Conseil 
d'Etat.  
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1. NTRODUCTION 
 
 
Dès le début de la présente législature, la politique de l'emploi a été passablement 
exposée: aléas de la conjoncture, conséquences de la 4e révision de la loi sur 
l'assurance-chômage et l'indemnité en cas d'insolvabilité (LACI), contexte politico-
institutionnel sensible, etc. Face à ces changements, des réformes ont été décidées. Les 
objectifs visés doivent donner un nouvel élan à la politique cantonale de l'emploi, offrir à 
tous les acteurs de l'économie des prestations en adéquation avec les réalités du 
marché, anticiper les évolutions conjoncturelles à venir et améliorer le dispositif de 
réinsertion professionnelle des demandeurs d'emploi dans le canton. Les mesures prises 
devraient avoir des effets bénéfiques à tous les échelons du processus de réinsertion 
socio-professionnelle, incluant les personnes au bénéfice des mesures d'intégration 
professionnelle (MIP), ainsi que celles émargeant à l'aide sociale cantonale. 
 
Le présent rapport vise également à répondre aux propositions pendantes de votre 
Autorité concernant l'emploi: 
 
– La motion des groupes PopVertsSol et socialiste, "Révision de la loi fédérale sur 

l'assurance-chômage – sauvegarde de l'emploi dans le canton de Neuchâtel", 
déposée le 23 juin 2009 et acceptée, le 24 juin 2009 (cf. chapitre 4); 

 
– La recommandation du groupe socialiste, "Révision de la LACI acceptée: et après?", 

déposée le 28 septembre 2010 et acceptée par 78 voix contre 14, le 29 septembre 
2010 (cf. chapitre 5); 

 
– Le postulat du groupe socialiste, "Pour une commission parlementaire permanente de 

l'emploi et de l'insertion professionnelle", déposée le 22 février 2011 et acceptée par 
55 voix contre 47, le 23 février 2011 (cf. chapitre 6) 

 
 
 
2. CONTEXTE 

 
 

a) Situation de l'emploi 
 

Trois derniers cycles conjoncturels 
 
 
Suite à la crise économique et financière du début des années nonante, le taux de 
chômage1 cantonal a fortement augmenté, passant de 0,9% à 7,0% entre les mois de 
janvier 1990 et 1994. Sur la même période, le nombre de chômeurs a crû de 781 à 5924 
personnes. Passé cette crise et malgré une légère hausse en 1997, le taux de chômage 
cantonal a amorcé une importante décrue qui a duré plus de sept ans pour atteindre 
1,8% (1555 chômeurs) au mois de juin 2001. 
 
A la fin des années 2000, la bulle internet (nouvelles technologies) a éclaté aux États-
Unis, entraînant dans son sillage une crise économique mondiale qui a été accentuée par 
les attentats du World Trade Center du 11 septembre 2001 et la deuxième guerre du 
Golfe. Dès le début de l'été 2001, le canton de Neuchâtel a vu son taux de chômage 

                                                
1 L'évolution du taux de chômage renseigne sur la "santé" du marché de l'emploi. Il réagit 
généralement avec plusieurs mois de décalage en fonction des soubresauts de la conjoncture 
économique, à l'image des trois derniers cycles conjoncturels décrits ci-après. 
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augmenter jusqu'à 5% (5914 chômeurs) au mois de janvier 2004. S'est ensuivi une 
embellie conjoncturelle qui a duré jusqu'au milieu de l'année 2008 avec un taux de 
chômage baissant à 3,0% (2585 chômeurs) au mois de juillet. 
 
Fin 2007, une bulle immobilière a explosé aux États-Unis débouchant sur la crise 
économique mondiale dite des "subprimes". Dès la fin du troisième trimestre 2008, les 
effets dévastateurs de cette crise se sont fait ressentir dans le canton de Neuchâtel. La 
dégradation du taux de chômage a été aussi brutale que lors de la crise des années 
nonante mais a été de plus courte durée. En dix-huit mois (de juillet 2008 à janvier 2010), 
les offices régionaux de placement du canton ont enregistré une hausse de près de 4000 
chômeurs (soit en moyenne 200 chômeurs supplémentaires par mois). Au mois de 
janvier 2010, le taux de chômage se montait à 7,3% (6291 chômeurs), niveau jamais 
atteint depuis l'instauration des statistiques sur le chômage en 1936. Dès février 2010, le 
marché cantonal de l'emploi s'est notablement amélioré. Le taux de chômage a continué 
de diminuer pour afficher son niveau le plus bas au mois de septembre 2011 avec 4,2% 
(3761 chômeurs).  
 
Depuis le 4e trimestre 2011, l'économie neuchâteloise a marqué un léger ralentissement. 
Le taux de chômage a augmenté en valeurs désaisonnalisées. Au mois de juillet 2012 
(dernières données à disposition), ce taux atteignait 4,5%, soit 4030 chômeurs (cf. 
annexe 1 – Nouveau calcul du taux de chômage).  
 

 
 
Le taux de chômage neuchâtelois évolue de façon identique au taux national. Toutefois, 
le canton enregistre systématiquement un taux supérieur à la moyenne suisse. De plus, 
les variations du taux de chômage à l'intérieur du canton sont accentuées par rapport à 
l'ensemble du pays. Autrement dit, le taux de chômage cantonal augmente plus 
fortement qu'au niveau suisse en cas de crise économique et diminue plus rapidement en 
cas d'embellie conjoncturelle. Cet état de fait s'explique par la structure même de 
l'économie cantonale axée principalement sur une industrie d'exportation hautement 
sensible aux aléas conjoncturels. 
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Chômeurs arrivés en fin de droit 
 
La hausse du nombre de demandeurs d'emploi arrivant au terme de leur droit aux 
indemnités de chômage intervient en général avec un décalage d'une année par rapport 
à la hausse du taux de chômage. Alors qu'en 2009, le taux de chômage augmentait suite 
à la crise économique et financière des "subprimes", le nombre d'arrivées en fin de droit 
restait relativement bas (611 arrivées en fin de droit sur l'ensemble de l'année). Ce n'est 
qu'en 2010 que les effets de cette crise se sont reflétés sur le nombre d'arrivées en fin de 
droit. Cette année-là, le canton de Neuchâtel a comptabilisé 1052 personnes ayant perdu 
leur droit aux indemnités de chômage, soit 441 de plus qu'en 2009.  
 

 
 
L'année 2011 a été quant à elle marquée par l'entrée en vigueur de la 4e révision de la 
LACI. Ce changement législatif a fait craindre une arrivée massive de personnes en fin 
de droit en raison notamment de la réduction des périodes d'indemnisation pour certaines 
catégories de chômeurs.  
 
Dans ses prévisions au 31 mars 2011, le service de l'emploi faisait état de 1158 
demandeurs d'emploi susceptibles de perdre leur droit aux indemnités au 1er avril 2011 
(dont 1055 directement touchés par la révision). Ces prévisions se sont avérées 
légèrement surévaluées puisque, selon les chiffres du SECO, 920 personnes sont 
arrivées en fin de droit dans le canton au 1er avril 2011.  
 
A l'exception du nombre élevé d'arrivées en fin de droit à cette date, la révision de la 
LACI ne semble avoir eu qu'un impact modéré sur les autres mois de l'année. En effet, 
de mai à décembre 2011, le canton de Neuchâtel a enregistré 847 arrivées en fin de droit 
contre 809 pour la même période de 2010. En outre, depuis le début de l'année 2011, le 
nombre d'arrivées en fin de droit par mois a suivi une tendance à la baisse. 
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Il est encore trop tôt pour quantifier avec précision et de manière fiable les effets de la 4e 
révision de la LACI sur le taux de chômage, le nombre d'arrivées en fin de droit et les 
reports éventuels sur l'aide sociale. Cette analyse ne pourra être effectuée qu'avec le 
recul nécessaire, soit environ deux ans après l'entrée en vigueur de la révision. 
 
 
b) Cadre légal et institutionnel 

 
Au niveau fédéral 
 
Depuis la 3e révision de la Loi sur l'assurance-chômage et l'indemnité en cas 
d'insolvabilité (LACI), du 22 mars 2002, entrée en vigueur le 1er juillet 2003, le législateur 
a introduit un modèle de financement qui vise à l'équilibre des recettes et des dépenses 
de l'assurance-chômage sur l'ensemble d'un cycle conjoncturel. L'objectif consistant à 
atteindre l'équilibre financier existe depuis cette période-là et n'est donc pas nouveau 
pour l'assurance-chômage. 
 
Toutefois, les prévisions à la base de ce modèle (taux de chômage national moyen de 
2,5% soit 100.000 chômeurs) se sont avérées trop optimistes. En effet, le taux de 
chômage moyen suisse n'est jamais redescendu aussi bas ces dernières années. La 
conséquence de cette différence a conduit à un déficit structurel annuel de l'assurance 
d'environ 1 milliard de francs entre l'entrée en vigueur de la 3e révision de la LACI en 
juillet 2003 et celle de la 4e révision en avril 2011. 
 
La 4e révision partielle de la LACI, entrée en vigueur le 1er avril 2011, avait donc pour 
objectif d'éponger le déficit et de rembourser les dettes cumulées par l'assurance-
chômage. En raison de l'ampleur du déficit et de la dette, les mesures adoptées ont porté 
non pas sur les prestations dites de base, autrement dit, les montants de l'indemnité de 
chômage, mais sur:  
 
– l'allongement de la période de cotisation de 6 à 12 mois; 
 
– la diminution de la période d'indemnisation pour des catégories d'assurés (passage de 

520 à 400 jours); 
 
– la prolongation du délai d'attente pour les jeunes qui arrivent au chômage au terme de 

leur scolarité ou de leurs études et pour les demandeurs d'emploi dont le gain assuré 
dépasse 60.000 francs (cf. annexe 2 – Article 18 de la LACI); 

 
– l'abaissement du plafond cantonal pour le financement des mesures relatives au 

marché du travail; 
 
– l'introduction du pourcent de solidarité sur les cotisations des hauts revenus; 
 
– la prise en charge réduite à 50% par la Confédération des coûts des mesures 

d'intégration pour les personnes qui ne sont pas assurées (contre 80% 
précédemment). 

 
L'annexe 3 présente un tableau récapitulatif des changements entrés en vigueur au 
1er avril 2011 et au 1er janvier 2012 concernant la période de cotisation et 
d'indemnisation. 
 
Les indemnités de réduction de l'horaire de travail pour cause de chute des commandes 
(RHT) et celles destinées aux entreprises connaissant des difficultés en raison des 
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conditions climatiques difficiles (intempéries), n'ont, quant à elles, pas subi de 
changements majeurs lors de la révision de 2011.  
 
Enfin, parmi les mesures d'assainissement prises par le législateur en 2011 figure 
également l'introduction d'une disposition, à l'article 23 alinéa 3bis LACI, visant à 
empêcher que des programmes d'emploi financés par les pouvoirs publics ne servent à 
ouvrir un droit aux indemnités de l'assurance-chômage. Le législateur a estimé que le but 
poursuivi par la politique du marché du travail devait permettre aux demandeurs d'emploi 
de réintégrer rapidement le monde du travail et non de continuer à percevoir durablement 
des prestations du chômage. Par conséquent, les programmes d'emploi temporaire 
financés dans le cadre des mesures d'intégration professionnelle (MIP) ne comptent 
désormais plus comme périodes de cotisation à l'assurance-chômage. Ils ne permettent 
donc plus la réouverture d'un droit aux indemnités de chômage. Ce changement législatif 
appelle un repositionnement des placements dans le cadre des MIP (cf. chapitre 3.3) 
 
 
Au niveau cantonal 
 

Sur le plan cantonal, la politique de l'emploi et les structures en charge de son application 
ont également été appelées à évoluer ces 30 dernières années: 
 

1. Le 15 décembre 1982, votre Autorité a voté la loi concernant les mesures de 
crises destinées à lutter contre le chômage et à apporter un soutien aux 
personnes touchées par ce phénomène. Cette loi prévoyait la création d'un fonds 
de crise alimenté à parts égales entre le canton et les communes et la mise sur 
pied des mesures cantonales de crise destinées aux personnes arrivées en fin de 
droit. Ces dernières leur permettaient d'exercer un emploi, de rester actives sur le 
marché du travail, d'acquérir de nouvelles connaissances et de conserver des 
liens sociaux.  
 

2. En 1988, pour renforcer la lutte contre le chômage et soutenir davantage les 
travailleurs qui recourent au placement, votre Autorité a adopté la loi sur le service 
de l'emploi (LSE). Dans ce cadre, l’office cantonal du travail avait pour mission de 
veiller à l’application des législations fédérales et cantonales sur le chômage, de 
mettre en œuvre la LSE et de coordonner l’activité des offices communaux et 
régionaux du travail. 
 

3. Pour répondre à la révision de la loi sur l'assurance-chômage du 1er janvier 1996 
et ainsi permettre la création d'offices régionaux de placement (ORP) au 
1er janvier 1997, votre Autorité a adopté la loi concernant le marché du travail, le 
service de l’emploi, l’assurance-chômage et les mesures de crise. C'est donc à 
cette date que l'office cantonal du travail est devenu le service de l'emploi. 
 

4. En 1999, les règlements et arrêtés cantonaux relatifs aux mesures d'intégration 
professionnelle ont été revus et adaptés à des situations nouvelles (RMIP et AMIP 
du 20 janvier 1999). De même, un décret concernant le contrôle du marché de 
l'emploi a également été adopté en l'an 2000. 
 

5. Le 1er janvier 2002, l'office du chômage a été dissout et ses prestations ont été 
confiées à la direction juridique du service de l'emploi. Dans le même temps, un 
nouvel office, l'office de surveillance (OSUR), a été créé.  
 

6. En 2004, une nouvelle étape a été franchie avec l'adoption de la loi sur l’emploi et 
l’assurance-chômage (LEmpl). Cette dernière a abrogé divers textes légaux 
cantonaux, notamment la loi de 1996 (cf. chiffre 3) et le décret de 2000 (cf. chiffre 
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4) concernant le contrôle du marché cantonal de l’emploi. Il s'agissait 
essentiellement de tenir compte de la réorganisation du service de l'emploi 
intervenue en 2002 et d'intégrer les objectifs de collaboration interinstitutionnelle 
poursuivis depuis plusieurs années en matière de réinsertion. De même, cela 
permettait de tenir compte des changements introduits par les accords bilatéraux 
entre la Suisse et l’Union européenne dans le domaine du marché du travail et de 
rendre la législation cantonale conforme aux dispositions de la loi fédérale sur 
l’assurance-chômage, dont la  3e révision a pris effet le 1er juillet 2003. 
 

7. En 2006, le règlement des mesures d'intégration professionnelle (RMIP) est à 
nouveau modifié afin d'intégrer les mesures telles que le subventionnement du 
perfectionnement en entreprise pour les travailleurs faiblement qualifiés, 
l'allocation de formation cantonale (AFOC), le financement de cours pour les 
personnes en fin de droit, l'allocation d'encadrement en entreprise (AEE) ou 
encore l'allocation d'intégration professionnelle (AIP).  
 

8. Le 1er janvier 2008, le service d'inspection et de santé au travail (SIST) a été 
dissout et ses prestations confiées à l'OSUR, qui deviendra dès lors l'office de 
surveillance, de santé et d'inspection au travail (OSIS). 
 

9. En prévision de la crise de 2009 et pour se prémunir de ses effets néfastes, des 
mesures conjoncturelles provisoires ont été adoptés par votre Autorité, sous la 
forme de trois décrets: 

– un crédit supplémentaire de 10 millions de francs destiné au fonds de 
promotion de l’économie; 

– un crédit supplémentaire de 10 millions de francs destiné au fonds 
d’intégration professionnelle; 

– un crédit supplémentaire de 4 millions de francs destiné au fonds cantonal 
de l’énergie. 

Pour appuyer la réduction de l'horaire de travail (RHT), ces mesures ouvraient la 
possibilité de prendre en charge également une partie du salaire du personnel 
qualifié pour maintenir les compétences-clés et le potentiel de développement au 
sein des entreprises qui traversaient des difficultés importantes. 
Enfin, pour favoriser la prise d'emploi des jeunes sortis de formation, le service de 
l'emploi a mis sur pied, pour les année 2009 et 2010, les stages professionnels 
"gagnons ensemble". Ces derniers permettaient la prise en charge par le fond 
cantonal de la contribution de l'employeur. 
 

10. Le 1er janvier 2010, certaines prestations du service de l'emploi ont été confiées à 
un nouveau service de surveillance et des relations du travail (SSRT) composé 
d'un office juridique et de surveillance (OJSU), d'un office du contrôle (OFCO) et 
d'un office d'inspection du travail (OFIT). 
 

11. Le 27 novembre 2011, un décret prévoyant l’inscription du droit au salaire 
minimum dans la Constitution neuchâteloise est accepté par le peuple par 54,46% 
des suffrages. Soucieux de respecter la volonté populaire, le Conseil d'Etat a 
instauré, par arrêté du 4 juillet 2012, une commission extra-parlementaire 
réunissant les principaux partis politiques du canton ainsi que des représentants 
des partenaires sociaux. Cette commission est présidée par le chef du 
département de l'économie. Elle a pour objectif de favoriser la discussion et 
rechercher un consensus entre les différentes parties afin de traduire ce nouvel 
article constitutionnel en acte législatif. 
 

12. Le 1er janvier 2012, le SSRT est dissout et ses trois offices sont intégrés au 
service de l'emploi. 
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c) Contexte conjoncturel et évolution des besoins des entreprises  
 
L'application de la LACI est soumise aux variations conjoncturelles; le contexte 
économique évolue (reprise et expansion économique, haute conjoncture, crise, 
récession), les besoins des entreprises également, ainsi que les besoins sur le marché 
de l'emploi, tant d'un point de vue quantitatif que qualitatif. A titre d'exemple, en période 
de reprise économique, les entreprises se montrent plus sélectives lors de leurs 
recrutements, la qualité des dossiers sur le marché du travail étant relativement plus 
élevée qu'en période de basse conjoncture. Dans une phase de haute conjoncture ou de 
plein emploi, par contre, les demandeurs d'emploi qualifiés se faisant plus rares, les 
entreprises sont généralement prêtes à accueillir des employés ne répondant pas à 
l'ensemble des critères de sélection. Si en période d'expansion, les entreprises sont 
confrontées à la problématique du recrutement de nouveaux collaborateurs, elles sont 
aussi orientées sur la fidélisation du personnel en période de haute conjoncture. Lors de 
crises ou de récessions, les entreprises doivent trouver des solutions pour préserver 
leurs emplois, les compétences-clés et le savoir-faire, voire procéder à d'éventuels 
licenciements collectifs si la pérennité de l'entreprise l'exige. 

 
La prise en compte des aspects liés à la conjoncture ainsi que l'anticipation de l'évolution 
des besoins des entreprises sont des éléments-clé de la politique de l'emploi (Annexe 4 – 
stratégie de réinsertion des demandeurs d'emploi en lien avec les cycles conjoncturels / 
Évolution des besoins globaux des entreprises en lien avec les cycles conjoncturels / Nos 
prestations destinées à votre entreprise). 
 
Dès lors, le rôle, les priorités et les moyens engagés par le Conseil d'Etat sont également 
amenés à s'adapter aux différentes phases conjoncturelles afin d'apporter une réponse 
adéquate à la problématique de la réinsertion des demandeurs d'emploi. 
 
 
d) Libre circulation des personnes et concurrence sur le marché de l'emploi 
 
Suite à l'entrée en vigueur de l'accord sur la libre circulation des personnes, les 
principales barrières à l'entrée sur le marché du travail suisse pour les ressortissants 
européens ont été levées. Depuis le mois de juin 2004, avec l'abolition du contrôle des 
conditions de travail et de la priorité à la main-d'œuvre locale, le bassin de recrutement 
"naturel" des entreprises neuchâteloises s'est élargi, notamment à la France voisine. 
Même si le phénomène du travail frontalier n'est pas nouveau dans le canton (on 
dénombrait déjà plus de 3500 travailleurs frontaliers à la fin des années nonante), force 
est de constater qu'il s'est amplifié au fil des ans.  
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Sur les quinze dernières années, le nombre de travailleurs frontaliers a augmenté de 
174% soit, en moyenne annuelle, une progression de 11,6%. En général, pendant les 
périodes de repli conjoncturel, l'évolution du nombre de frontaliers ralentit, tout en restant 
positive. Depuis la fin des années nonante, seule la crise économique et financière de 
2008 a entraîné une diminution des effectifs de travailleurs frontaliers dans le canton. A 
fin mars 2012, on dénombrait 9623 frontaliers en activité ce qui représente 11% des 
emplois du canton.  
 
Forte d'un savoir-faire reconnu dans le secteur industriel, la main-d'œuvre frontalière a 
permis et permet aux entreprises neuchâteloises de poursuivre leur développement, 
notamment en période de haute conjoncture, lorsque ces dernières peinent à trouver sur 
le marché local la main-d'œuvre qualifiée dont elles ont besoin. Si le recours facilité à la 
main-d'œuvre frontalière est un atout pour le développement des entreprises, elle  
pénalise toutefois la réinsertion de nos demandeurs d'emploi les plus fragiles. Ces 
derniers, avec l'abolition de la priorité à la main d'œuvre locale, sont désormais en 
concurrence directe avec les travailleurs frontaliers réputés plus jeunes, plus qualifiés et 
plus mobiles. Afin d'assurer à nos demandeurs d'emploi une meilleure adéquation avec 
les besoins des entreprises et ainsi augmenter leur employabilité, plusieurs mesures 
décrites dans le présent rapport au chapitre 3 ont été prises. De plus, le service de 
l'emploi est en contact étroit avec les services de Pôle Emploi en France voisine dans le 
but de mieux cerner le phénomène frontalier (cf. annexe 5 – Article "Les travailleurs 
frontaliers franc-comtois dans l'Arc jurassien suisse, Observatoire statistique 
transfrontalier de l'Arc jurassien,  2011"). 
 
 
e) Objectifs du SECO 

 
Dans le cadre de l'exécution de la LACI, un des principaux objectifs des ORP est de 
réduire le dommage à l'assurance-chômage (limiter le nombre d'indemnités journalières 
versées aux demandeurs d'emploi) en misant sur la réinsertion rapide et durable des 
demandeurs d'emploi. Cet objectif est formalisé dans un accord (accord portant sur 
l'exécution de la LACI). 
 

0

2'000

4'000

6'000

8'000

10'000

12'000

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Evolution de l'effectif de travailleurs frontaliers dans le canton de Neuchâtel

Total

Secteur secondaire

Secteur tertiaire



3276 ANNEXES 
Rapport 12.044 – Emploi, rapport du Conseil d'Etat 

 

L'atteinte de l'objectif de réinsertion rapide et durable des demandeurs d'emploi est 
évaluée annuellement par le SECO sur la base de quatre indicateurs et d'un indice global 
(cf. annexe 6 – Résultats obtenus par le canton aux indicateurs du seco – détails par 
indicateurs). 
 

 
 
Afin de tenir compte des facteurs sur lesquels les ORP n'ont aucune influence (structure 
économique du canton, caractéristiques des demandeurs d'emploi, branches 
saisonnières, part de frontaliers, etc.), l'indice global est corrigé à l'aide d'un modèle 
économétrique2. ). 
 
En 2010, l'indice corrigé du canton de Neuchâtel se monte à 88 (indice brut 74). Comme 
le montre le graphique ci-dessous, le canton se place en queue de classement, suivi 
uniquement par les cantons de Genève et d'Appenzell Rhodes-Intérieures.  
 
En 2011, l'indice global corrigé s'est fixé à 87 points (indice brut 80). Ce résultat est plutôt 
encourageant, la dégradation de l'indice corrigé ayant été contenue. Les mesures prises 
par le service de l'emploi (cf. chapitre 3) et la réforme de l'ORPN déploieront leurs effets 
à moyen terme, ce qui devrait se traduire par une amélioration des résultats du seco ces 
prochaines années.  
 

                                                
2 A noter que pour le canton de Neuchâtel, la correction des facteurs exogènes améliore 
généralement les résultats, les conditions-cadre pour la réinsertion des demandeurs étant moins 
favorables (tissu économique très sensible aux aléas conjoncturels, part de demandeurs d'emploi 
étrangers importante, forte présence de travailleurs frontaliers, etc.). 

Objectifs Indicateurs Poids

1 Réinsérer rapidement

Nombre moyen de jours 

d'indemnisation des chômeurs 

désinscrits

50%

2
Eviter le chômage de 

longue durée

Part des chômeurs entrés en 

chômage de longue durée (>1 an)
20%

3
Eviter les arrivées en fin 

de droit

Part des chômeurs arrivés en fin de 

droit
20%

4 Eviter les réinscriptions

Part des réinscriptions dans les 

quatre mois qui suivent la reprise 

d'une activité lucrative

10%

Réinsertion rapide et 

durable
Indice global 100%
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Le graphique suivant montre également que l'indice corrigé du canton de Neuchâtel est 
historiquement plus faible que la moyenne nationale. Il s'est fortement détérioré (-11 
points) entre 2009 et 2010. Pour inverser cette évolution, des mesures ont été prises et 
sont en cours de réalisation (cf. chapitre 3). 
 

 
f) Gestion ad intérim des offices de l'ex-SSRT 
 
Après la création, le 1er janvier 2010, du service de surveillance et des relations du travail 
(SSRT), le Conseil d'Etat a décidé, lors de sa séance du 10 novembre 2010, de rattacher 
provisoirement les trois offices de ce service au service de l'emploi dès le 1er janvier 
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2011. Ce rattachement, qui coïncide avec l'entrée en fonction d'une nouvelle direction au 
service de l'emploi, a été confirmé par le Conseil d'Etat le 17 août 2011. 
 
 
g) Audit interne 

 
La vacance du poste de chef de service en 2010, suivie de la création, également en 
2010, puis de la suppression, en 2011, du SSRT, ont déstabilisé le service de l'emploi et 
conduit à des dysfonctionnements. Afin d'établir un état des lieux, un audit interne a été 
effectué par la direction du service, en 2011. Cet audit a duré 8 mois, a nécessité plus de 
150 heures de travail et a impliqué l'ensemble des 130 collaborateurs du service. 
 
Cet audit a permis de mettre en lumière la nature des problèmes de fonctionnement 
rencontrés (incompréhension, détérioration du climat de travail, confusion des rôles et 
des responsabilités, absence de sentiment d'appartenance au service…) et de prendre 
les mesures correctrices requises (cf. chapitre 3).  
 
 
h) Expertise externe 
 
En prévision de l'entrée en vigueur de la 4e révision de la loi sur l'assurance-chômage, 
l'IDHEAP a, sur mandat du service, procédé à une expertise des mesures neuchâteloises 
du marché du travail. Les objectifs consistaient à comparer le dispositif cantonal à celui 
d'autres cantons ainsi qu'à proposer de nouvelles mesures et des pistes d'amélioration.  
 
Il ressort de cette étude les éléments suivants : 
 
– Les objectifs du dispositif actuel dans le canton de Neuchâtel sont plutôt d'ordre social, 

voire financier. Dans la plupart des cas, les programmes sont orientés vers la 
réouverture d'un droit à l'assurance-chômage; 

 
– Le taux de retour à l'emploi de ces différents programmes est en lien avec celui 

existant dans les structures analogues d'autres cantons romands. Toutefois, des 
programmes d'aide aux recherches d'emploi ou des mesures orientées sur les besoins 
des entreprises obtiennent de meilleurs résultats en termes de réinsertion 
professionnelle; 

 
– La création de programmes spécifiques d'emploi temporaire serait souhaitable et 

bénéfique à l'économie neuchâteloise dans les secteurs de l'hôtellerie-restauration 
ainsi que dans certains secteurs industriels qui manifestent une croissance importante 
et des opportunités d'embauches conséquentes; 

 
– Les dimensions "réinsertion professionnelle" et "contacts avec les entreprises" sont à 

mettre au centre du dispositif futur pour garantir un meilleur taux de retour à l'emploi 
des personnes inscrites auprès de l'ORP. 

 
La conclusion de cette étude confirme les résultats des travaux menés au sein du service 
durant ces dernières années et met en exergue la nécessité de réorienter de manière 
profonde et rapide les différents ateliers développés au sein des programmes d'emploi 
temporaire vers les besoins exprimés par les acteurs économiques de la place. C'est à 
cette condition-là que ces structures permettront d'assurer une meilleure adéquation 
entre l'offre et la demande de main-d'œuvre dans notre canton. 
 
Pour faire face à l'ensemble des éléments évoqués dans le présent chapitre, des 
mesures ont été prises afin de permettre l'évolution du dispositif de réinsertion 
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professionnelle des demandeurs d'emploi neuchâtelois vers un modèle adapté à ces 
nouvelles conditions. 
 
 
 
3. MESURES PRISES 

 
 

3.1 Réorganisation du service de l'emploi 
 

a) Intégration des offices de l'ex-SSRT  
 
Après un exercice 2010 sensible, l'année 2011 aura permis de stabiliser la situation au 
sein des différents offices du SSRT, plus particulièrement au sein de l'OFCO. Suite au 
départ de la quasi-totalité des collaborateurs de cet office, des mesures liées à la 
sauvegarde du savoir-faire au sein de la structure, la formalisation écrite des procédures 
de travail, de même qu'un plan de formation destiné aux nouveaux inspecteurs engagés, 
ont été prises.  
 
L'intégration définitive de l'OFCO, l'OJSU et l'OFIT au service de l'emploi, au 1er janvier 
2012, a permis de: 
 
– Retrouver une cohérence dans les missions du service de l'emploi, rendant celui-ci 

comparable aux structures de la majorité des cantons de Suisse occidentale; 
 
– Renouer avec une meilleure efficacité par des prestations et des contrôles centralisés 

et coordonnés; 
 
– Retrouver une légitimité juridique, notamment en lien à l'autorité compétente au sens 

de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) et du règlement concernant 
l'assurance-chômage (RAC); 

 
– Réaliser des économies suite à la suppression d'une fonction de chef de service.  
 
De surcroît, la réintégration de ces offices a été l'occasion de clore un chapitre 
particulièrement éprouvant pour les collaborateurs concernés et de permettre un retour 
vers une certaine sérénité au sein de la structure du service de l'emploi. 
 
 
b) Simplification de l'organisation et rapatriement de compétences-clés à la 

direction générale du service 
 

La nouvelle organisation du service de l'emploi, entrée en vigueur au 1er janvier 2012, 
compte actuellement 7 entités et n'excède pas 3 niveaux hiérarchiques entre les 
collaborateurs et la direction du service. Elle permet de mettre sur un pied d'égalité 
l'ensemble des offices qui sont "au front" et confère à l'OJSU un rôle d'état-major et de 
soutien pour l'ensemble du service de l'emploi sur les questions juridiques. Quant à 
l'ORPN, il est encore appelé à évoluer ces prochaines années (cf. chapitre 3.2). 
 
Les prestations stratégiques et transversales (veille stratégique, gestion des ressources 
humaines, gestion financière, gestion de projets, etc.) ont été regroupées au sein de la 
direction générale (cf. organigramme ci-après). 
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En complément, un groupe de travail, intitulé "Simplification" a été créé afin d'analyser 
l'ensemble des processus et procédures de travail, dans le but d'en établir une 
cartographie exhaustive et, à terme, d'en simplifier l'usage. L'objectif de cette démarche 
est de préserver le savoir-faire, assurer la pérennité du fonctionnement des offices et du 
service tout en améliorant les mécanismes de coordination et l'efficacité de l'organisation. 
 
Par ailleurs, l'exiguïté des locaux du bâtiment de la rue du Parc 119 à La Chaux-de-
Fonds et les nombreux changements organisationnels intervenus ces dernières années 
ont eu pour conséquence la dissémination de certains offices, notamment celui de la 
direction générale dont les collaborateurs étaient répartis sur trois étages. Afin d'offrir à 
chaque office un cadre de travail approprié, des remaniements de locaux ont été 
effectués, permettant ainsi une meilleure coordination du travail et circulation des 
informations au sein de chaque entité. 
 
 
c) Refonte des structures décisionnelles et communicationnelles du service 

 
L'audit interne effectué ayant mis en exergue un certain nombre de problèmes de 
fonctionnement dans les structures décisionnelles et communicationnelles, les liaisons 
entre la direction et les offices ont été revues. Dès le 1er janvier 2012, chaque chef 
d'office rencontre ainsi régulièrement la direction générale pour traiter les dossiers de 
type opérationnels et managériaux. Enfin, un colloque réunissant l'ensemble des chefs 
d'office sera mis sur pied pour traiter des aspects stratégiques. 
 
D'un point de vue opérationnel, chaque office se réunit à l'occasion d'un colloque à 
intervalles réguliers afin de traiter la gestion des dossiers et l'organisation du travail en 
général. 
 
La coordination inter-office s'effectue au cas par cas, en fonction des sujets et est placée 
sous la responsabilité des chefs d'office concernés.  
 
Un colloque plénier, réunissant l'ensemble des collaborateurs du service de l'emploi et 
organisé une à deux fois par année, vient compléter le dispositif de circulation de 
l'information. Ces colloques permettent à la direction de communiquer sur les grandes 
lignes de la stratégie poursuivie, les principales échéances, le niveau d'atteinte des 
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objectifs, l'accueil des nouveaux collaborateurs, les prestations ou le travail réalisé au 
sein des offices.  
 
 
3.2 Réorganisation de l'office régional de placement neuchâtelois (ORPN) 

 
a) Constats de base 
 
Le service de l'emploi, au travers de l'ORPN, a pour mission de réinsérer "rapidement et 
durablement" les demandeurs d'emploi sur le marché du travail. L'enjeu est donc la mise 
en adéquation des profils des demandeurs d'emploi avec les besoins des employeurs.  
 
 
b) Fonction de conseiller en personnel 
 
La fonction de conseiller en personnel regroupe divers aspects, qui, parfois, en rendent 
l'exercice complexe. Ce dernier doit tout d'abord être capable de développer et 
d'entretenir des contacts privilégiés avec les entreprises du canton pour que l'ORP soit 
considéré comme un partenaire fiable en matière de recrutement et d'emploi, ceci afin 
d'obtenir des places vacantes. Pour ce faire, il lui est demandé d'adopter des 
comportements et compétences professionnels proches de ceux rencontrés dans le 
milieu de la vente: faire preuve d'entregent, de rapidité et de flexibilité, et se centrer sur 
les besoins du client en offrant un service de qualité, adapté selon les besoins 
spécifiques de chaque entreprise. Sans ceux-ci, le placement de demandeurs d'emploi 
est proprement rendu impossible. 
 
Ensuite, le conseiller doit pouvoir sélectionner les profils adéquats afin de les proposer 
aux employeurs et garantir ainsi la meilleure qualité du placement qui soit, condition sine 
qua non du maintien d'un partenariat et d'une relation de confiance avec les acteurs de 
l'économie privée. 
 
Dans un autre registre, le conseiller en personnel doit être en mesure d'établir un bilan 
initial de la situation professionnelle de chaque assuré afin de définir s'il peut 
immédiatement réintégrer le marché de l'emploi ou s'il existe des besoins en formation ou 
en perfectionnement professionnel. Pour ce faire, il lui est indispensable de connaître 
parfaitement l'offre de formations, cantonale et intercantonale, afin d'améliorer 
l'employabilité des demandeurs d'emploi en adéquation avec les besoins exprimés sur le 
marché de travail.  
 
Enfin, une perte d'emploi ou une précarisation en milieu professionnel peut engendrer 
une déstabilisation profonde du demandeur d'emploi. D'autres problématiques peuvent 
alors survenir, telles que la perte de sécurité financière et un risque d'endettement accru, 
l'apparition d'éventuelles addictions, de symptômes de dépression, de sentiments 
d'incompréhension, voire de révolte. Cela peut évidemment avoir de lourdes 
conséquences sur la situation sociale ou familiale de l'assuré. Le conseiller en personnel 
doit donc également assumer un rôle d'accompagnant lorsque la situation l'exige. Il doit 
être en mesure de détecter certains signes et pouvoir activer les partenaires adéquats en 
fonction des problématiques rencontrées. Dans ce cas de figure, la prise en charge 
socio-professionnelle devient prioritaire et le conseiller en personnel doit être capable de 
mettre en avant d'autres compétences professionnelles, plus proches cette fois de 
l'assistanat social ou socio-professionnel: écoute, empathie, travail de deuil, recadrage, 
accompagnement, collaboration dans le cadre de la CII, etc. 
 
Au vu de ce qui précède, remplir tous les critères afin de répondre aux exigences de la 
fonction de conseiller en personnel relève du défi, lorsque cela ne relève pas de 
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l'impossible. Si de telles fonctions peuvent être assumées correctement dans de petits 
cantons, au bénéfice d'un taux de chômage relativement bas, force est de constater que 
la structure de l'emploi dans le canton de Neuchâtel, les importantes variations de ces 
dernières années et les enjeux économiques qui y sont liés, invitent à envisager la 
fonction de conseiller en personnel sous un jour nouveau.  
 
Pour ce faire, l'option retenue par le service de l'emploi consiste en la spécialisation de la 
fonction de conseiller en personnel, axée sur les différents "clients" et les types de 
prestations. 
 
 
c) Nouvelle organisation de l'ORPN  

 
Cette spécialisation des conseillers en personnel passe par la réorganisation de l'ORPN 
et la création de secteurs (cf. organigramme ci-dessous). 
 

 
 
Cette nouvelle organisation permet une prise en charge différenciée et personnalisée des 
entreprises d'une part et des demandeurs d'emploi d'autre part par la création de "deux 
portes d'entrées" à l'ORP.  
 
 
1. Porte d'entrée des entreprises 
 
L'objectif du secteur entreprises de l'ORPN, baptisé ORP – ProEntreprises, est de 
professionnaliser les contacts avec les entreprises de la place, en répondant mieux et 
plus rapidement à leurs demandes, tout en permettant un taux de retour à l'emploi plus 
élevé des demandeurs d'emploi. ORP – ProEntreprises est le garant de l'adéquation 
entre le profil des demandeurs d'emploi et les besoins des employeurs. Il représente la 
porte d'entrée unique à l'ORPN pour les entreprises du canton. 
 
Les réflexions sur ce secteur ont débuté durant le deuxième semestre 2011 et le 
recrutement de huit conseillers spécialisés a eu lieu durant le mois de janvier 2012. Sa 
mise en place concrète a débuté en février de la même année et l'annonce publique de 
son lancement officiel s'est déroulée le 30 août 2012 par le biais d'une conférence de 
presse. 
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Ces conseillers, appuyés par la direction du service, ont mené huit sous-projets, dont le 
contenu était le suivant: 
 
– Définition de la mission, des objectifs et de l'organisation du secteur entreprises; 
 
– Établissement de la nouvelle description de fonction des conseillers spécialisés en 

entreprises; 
 
– Définition des processus et méthodologies de travail; 
 
– Gestion des ressources humaines en lien à la nouvelle activité du secteur et 

coordination du transfert des dossiers des conseillers spécialisés en entreprises vers 
les conseillers en personnel afin de dégager les ressources nécessaires aux contacts 
entreprises; 

 
– Définition et développement du marketing et du matériel promotionnel du secteur; 
 
– Définition des objectifs-qualité et des indicateurs de performances, ainsi que 

proposition d'objectifs visant à assurer la qualité des prestations fournies aux 
entreprises et développement des indicateurs permettant d'en évaluer l'atteinte; 

 
– Transfert des contacts-entreprises aux conseillers spécialisés; 
 
– Définition et participation aux travaux réalisés dans le cadre de l'association 

neuchâteloise des entreprises de placement temporaire (ANEPT). 
 
 
Atelier de test en horlogerie 
 
Pour répondre à la demande croissante de main-d'œuvre qualifiée du secteur horloger, 
un atelier de tests a été créé en décembre 2011 au sein même des locaux de l'ORP de 
La Chaux-de-Fonds. Objectif: favoriser la réinsertion et réorientation professionnelle de 
demandeurs d'emploi dans le secteur de l'horlogerie afin de répondre au mieux aux 
attentes et aux perspectives d'embauches annoncées pour ces prochaines années. 
 
Cet atelier de test en horlogerie permet aux conseillers spécialisés en entreprises: 
 
– de tester les capacités des demandeurs d'emploi sur la base des critères requis par la 

branche horlogère (mises en situations réelles) avant de les proposer aux employeurs, 
permettant ainsi d'améliorer sensiblement la qualité des dossiers présentés. 

 
– de détecter les potentiels et les talents inexploités de demandeurs d'emploi issus 

d'autres branches professionnelles où les débouchés ne permettent plus un retour à 
l'emploi "rapide et durable".  

 
De mi-janvier à mi-juin 2012, 79 demandeurs d'emploi ont passé un test dans cet atelier, 
ce qui a permis à 7 d'entre eux de retrouver un emploi dans l'horlogerie, 6 autres dossiers 
étant encore à l'étude chez divers employeurs potentiels. Sur la totalité des demandeurs 
d'emploi ayant effectué ce test, 24 ont obtenu des résultats permettant de proposer 
directement leurs dossiers aux employeurs, 25 avaient un niveau intermédiaire 
nécessitant de la pratique, par exemple dans un programme spécifique d'emploi 
temporaire, avant que leurs dossiers ne puissent être proposés. 30 personnes avaient un 
niveau trop faible pour leur permettre d'exercer dans le domaine de l'horlogerie. 
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2. Porte d'entrée des demandeurs d'emploi 
 
Les réflexions sur ce concept ont débuté en 2011 et la mise en œuvre, faisant suite au 
lancement de ORP – ProEntreprises, se fera de manière progressive ces prochains mois 
avec pour objectif que l'ensemble du dispositif soit pleinement opérationnel à l'horizon 
2015.  
 
Comme le montre le schéma suivant, lorsqu'un demandeur d'emploi s'inscrira à l'ORP, il 
sera tout d'abord reçu par un conseiller en personnel généraliste du secteur "profiling : 
conseil et placement" qui établira un bilan initial complet. Si son dossier professionnel est 
en adéquation avec les besoins du marché du travail, il sera mis en relation avec un 
spécialiste en entreprises en vue de lui proposer un emploi, un stage ou un test en 
entreprise. Si cela n'est pas immédiatement possible, son dossier sera transmis à un 
spécialiste en formation qui pourra analyser les besoins spécifiques de l'assuré, l'orienter 
et le suivre durant son perfectionnement professionnel. Si la problématique ne relève pas 
des qualifications professionnelles, le dossier sera confié à un spécialiste en appui. Ce 
dernier aura pour mission de comprendre la problématique particulière de l'assuré et 
trouver des pistes afin d'en permettre la résolution. Dans le cas présent, l'objectif reste la 
réinsertion rapide et durable. L'enjeu consistera donc à permettre à l'assuré de compléter 
son parcours professionnel avec une formation ou un perfectionnement professionnel 
adéquat, tout en lui apportant le soutien nécessaire et une solution professionnelle qui 
puisse lui convenir. A défaut, les démarches nécessaires vers les institutions de la 
collaboration interinstitutionnelle (CII) telles que l'assurance-invalidité, par exemple, 
pourront être entamées assez tôt afin d'éviter à l'assuré d'arriver en fin de droit avec pour 
seule perspective l'aide sociale cantonale. 
 

 
 
Pour que le dispositif développe tout son potentiel, la professionnalisation de la fonction 
de conseiller en personnel se poursuivra ces prochains mois par la mise en place des 
secteurs "profiling : conseil et placement", "formation" et "appui".  
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3.3 Optimisation des mesures du marché du travail (MMT) 
 

a) Mesures du marché du travail en général 
 

Les mesures du marché du travail (MMT) regroupent généralement toutes les mesures 
qui peuvent être octroyées aux demandeurs d'emploi inscrits auprès d'un ORP, dans le 
cadre de l'assurance-chômage (LACI) ou par le biais du fond pour l'intégration 
professionnelle (FIP), telles que: 
 
– Des cours collectifs et individuels 
– Des stages de formation ou stages professionnels 
– Des stages en entreprises de pratique commerciale 
– Des placements en semestre de motivation 
– Différentes mesures spécifiques (allocation d'initation au travail, allocation de 

formation, tests en entreprise, etc.) 
– Des placements au sein des institutions étatiques et para-étatiques 
– Des placements au sein de programmes spécifiques d'emploi temporaire (PSET) 
 
 
b) Programmes spécifiques d'emploi temporaire (PSET) 
 
Le canton de Neuchâtel compte, en 2012, dix programmes spécifiques d'emploi 
temporaire: A.R.T, Ateliers 93, Ateliers Phénix, Bâtiplus, CNIP Passerelle, Ecoval, 
Evologia, Infoplus, La Joliette et Tricouti. Chacun de ces programmes peut contenir un, 
voire plusieurs ateliers spécifiques, parfois même jusqu'à sept ateliers. Quant à la taille 
de ces derniers, ils peuvent varier d'une à trente places-année. 
 
Selon l'article G1 de la circulaire MMT éditée par le SECO, "Les programmes d'emploi 
temporaire financés par l'AC visent à faciliter l'insertion ou la réinsertion professionnelle 
rapide et durable des assurés. Cette mesure est d'autant plus efficace qu'elle: 

a. porte sur des activités proches de la réalité professionnelle qui répondent à la 
formation et aux aptitudes de l'assuré ainsi qu'à la situation sur le marché du 
travail (maintien, respectivement amélioration de la compétence professionnelle) 

b. intègre un volet formation conçu en fonction des besoins du marché du travail et 
de l'assuré. 

Elle ne doit pas servir d'autre objectif que l'insertion ou la réinsertion de l'assuré." 
 
Avant l'entrée en vigueur de la 4ème révision de la LACI, les différents programmes 
d'emploi temporaire accueillaient également des demandeurs d'emploi en fin de droit 
pour des placements de six à douze mois, financés par le fond d'intégration 
professionnelle. Cette pratique permettait aux demandeurs d'emploi de rester en activité 
malgré le fait qu'ils n'avaient plus droit aux prestations fédérales de l'assurance-
chômage. Mais ces placements dans les programmes d'emploi temporaire présentaient 
un autre avantage: ils permettaient à la personne en fin de droit de cotiser à l'assurance-
chômage durant les douze mois du placement et ainsi, d'ouvrir un nouveau droit aux 
prestations de cette dernière. De la sorte, les demandeurs d'emploi arrivés en fin de droit 
restaient en contact permanent avec le monde du marché du travail et n'émargeaient pas 
à l'aide sociale communale et cantonale. 
 
Durant de nombreuses années, les programmes d'emploi temporaire ont pleinement 
rempli leur fonction et ont permis à un nombre important de demandeurs d'emploi de 
rester à proximité du marché du travail sans pour autant sortir de l'assurance-chômage. 
La plupart des programmes ont, de ce fait, développé et déployé des activités de type 
occupationnel qui ne permettaient toutefois pas directement de satisfaire aux exigences 
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de l'article G1 de la circulaire relative aux mesures du marché du travail du SECO, à 
savoir la réinsertion rapide et durable des demandeurs d'emploi. 
 
L'entrée en vigueur de la 4ème révision de la loi sur l'assurance-chômage au 1er avril 2011 
a remis en question certaines pratiques, notamment le placement d'un demandeur 
d'emploi en fin de droit dans un programme d'emploi temporaire dans le but d'ouvrir un 
nouveau droit à l'assurance-chômage. Ce changement pose la question de la nature, 
voire de l'existence de programmes d'emploi temporaire à caractère occupationnel; pour 
y répondre, le projet "Optimisation des mesures du marché du travail" a été initié.  
 
 
c) Le projet "Optimisation des mesures du marché du travail" 

 
Le service de l'emploi a la chance de pouvoir compter sur des partenaires de longue date 
que sont les organisateurs des programmes spécifiques d'emploi temporaires. Démarré 
en 2012, ce projet, qui s'inscrit dans un esprit de partenariat et de collaboration, se 
décline en trois phases et devrait aboutir début 2015. 
 
 
1. Analyse du panel de MMT existantes 
 
Le placement dans un programme d'emploi temporaire fait appel à de nombreux 
interlocuteurs au sein du service de l'emploi, tels que le conseiller en personnel de l'ORP, 
le conseiller en placement de l'office des emplois temporaires ainsi que les spécialistes 
en logistique des mesures du marché du travail. La première phase du projet a donc 
consisté en la réunion à large échelle de ces différents intervenants afin de définir une 
typologie de programmes et des critères permettant d'attribuer chaque atelier à l'une de 
trois catégories suivantes:  
 
– Atelier à forte valeur ajoutée en termes de réinsertion professionnelle;  
– Atelier à caractère socio-professionnel; 
– Atelier de type occupationnel.  
 
Deux journées de travail et un certain nombre d'indicateurs chiffrés ont permis d'aboutir 
au diagnostic faisant état, au mois de mai 2012, de l'existence de 10 ateliers à caractère 
professionnels, 5 ateliers de type socio-professionnel et 15 ateliers de type 
occupationnel. Rappelons ici qu'un programme d'emploi temporaire peut contenir 
plusieurs ateliers distincts.  
 
Parallèlement à cette première étape, plusieurs conseillers en personnel spécialisés en 
entreprises ont reçu la mission de collecter les besoins en qualifications sur le marché de 
l'emploi afin d'envisager la création de nouveaux ateliers ou programmes d'emploi 
temporaire. Cet apport doit permettre de détecter les besoins afin de pouvoir y répondre 
en créant les structures nécessaires. 
 
 
2. Rencontre avec les organisateurs des programmes 
 
La deuxième étape du projet a consisté en une matinée de présentation à l'ensemble des 
responsables et organisateurs de ces programmes. Cette rencontre avait pour but 
premier d'officialiser les démarches en cours, d'expliquer les nouvelles orientations 
stratégiques du service de l'emploi et les enjeux pour les collectivités publiques, ainsi que 
d'informer sur les démarches et réorganisations entreprises au sein du service de 
l'emploi. En finalité, cette matinée, qui sera suivi par d'autres rencontres, a invité les 
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organisateurs à une collaboration étroite avec le service de l'emploi tout au long du projet 
"Optimisation des mesures du marché du travail". 
 
 
3. Suivi personnalisé de chaque programme d'emploi temporaire 
 
Dans le même temps, chaque organisateur de programme s'est vu convié à une séance 
en bilatéral avec l'office de logistique des mesures du marché du travail afin de discuter 
individuellement des résultats obtenus par sa propre structure. L'objectif étant de 
recentrer les programmes sur des activités en lien avec le marché de l'emploi et qui 
répondent à un besoin réel. Pour certains, une légère amélioration des conditions-cadre 
devrait permettre cette adéquation. Pour d'autres, la réorganisation sera complète et 
profonde, vu l'éloignement des activités déployées en regard des exigences du marché 
du travail. Enfin, les ateliers qui, cas échéant, ne souhaiteraient pas entrer dans cette 
démarche de réinsertion professionnelle, voire socio-professionnelle, verraient leur 
subventionnement progressivement supprimé tout en gardant la possibilité de 
s'approcher d'un autre organisme de financement. 
 
Pour mener à bien cette réforme, les moyens nécessaires émanant du fonds de 
l'assurance-chômage sont mis à disposition, notamment pour améliorer les 
infrastructures et les conditions-cadre. De plus, chaque organisateur dispose d'une 
équipe pluridisciplinaire composée d'un collaborateur de la LMMT (gestion du 
programme), d'un collaborateur de l'OFET (placement) ainsi que d'un conseiller en 
personnel spécialisé en entreprises (lien avec les acteurs économiques). Avec l'appui de 
ces ressources supplémentaires, les organisateurs de programmes sont ainsi soutenus 
dans la démarche de professionnalisation de leurs ateliers respectifs. 
 
Par cette approche participative, le service de l'emploi souhaite pérenniser les 
partenariats existants tout en optimisant les activités dans le but de répondre à l'article 
G1 de la circulaire relative aux mesures du marché du travail, à savoir, faciliter la 
réinsertion professionnelle rapide et durable des demandeurs d'emploi. 

 
 

d) Changement des règles de financement 
 

A la demande des autres partenaires de la collaboration interinstitutionnelle (service de 
l'action sociale, service des migrations, office AI), le service de l'emploi, par le biais de 
son office de logistique des mesures du marché du travail, s'est vu confier la coordination 
et la gestion des contacts avec les programmes, la gestion des budgets et des comptes 
ainsi que l'évaluation périodique et l'amélioration de la qualité au nom de l'ensemble des 
services placeurs. 
 
Cette répartition des tâches au sein de la collaboration interinstitutionnelle (CII) est 
valable pour les programmes de réinsertion professionnelle et de réinsertion socio-
professionnelle. Les programmes de réinsertion sociale qui, en fonction de leurs objectifs, 
n'accueillent pas de public du service de l'emploi sont exclusivement gérés par le service 
de l'action sociale. 
 
Ainsi les modifications apportées aux PSET et le travail conduit par le service de l'emploi 
profiteront à l'ensemble des partenaires de la collaboration interinstitutionnelle ainsi qu'à 
leurs bénéficiaires respectifs. 
 
Jusqu'à ce jour, le financement des programmes spécifiques d'emploi temporaires 
(PSET) est réalisé sur la base des coûts effectifs, mais avec un plafond maximum de 
CHF 60 francs par jour et par place. 
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La professionnalisation des différents ateliers aura des incidences d'un point de vue 
financier. Dans un premier temps, des investissements assez importants devront être 
consentis et ne pourront être admis dans la limite de CHF 60 francs par jour et par place. 
Un supplément de subventionnement sera alloué en fonction des besoins.  
 
De plus, au-delà de ces investissements initiaux, le plafond sera augmenté de 50% à 
hauteur de 90 francs par jour et par place lorsque cela se justifie, s'agissant notamment 
des ateliers à forte valeur ajoutée en termes de réinsertion professionnelle. Cette 
augmentation du tarif prend en compte le fait qu'un atelier à caractère professionnel 
contribue activement à la réinsertion sur le marché du travail des demandeurs d'emploi 
qui lui sont confiés, ceci incluant une obligation de résultat. Cette application différenciée 
du tarif de la place-année incitera donc les ateliers à la professionnalisation de leurs 
activités. 
 
 
1. Un exemple – Ecoval 

 
A titre d'exemple, citons le programme Ecoval qui a été choisi dans le cadre du projet-
pilote de professionnalisation des programmes spécifiques d'emploi temporaire (PSET). 
Jusqu'à présent, il comptait quatre ateliers :  
 
– Rénovation informatique/électrique (6 places);  
– Administration (2 places); 
– Brocante industrielle (5 places);  
– Menuiserie/serrurerie/peinture (8 places).  
 
Désormais, il a été décidé de regrouper la menuiserie/serrurerie/peinture et la brocante 
dans un atelier de cinq places et de développer un nouvel atelier essentiellement centré 
sur l'horlogerie de huit places en lien direct avec le marché de l'emploi local. Afin de 
mieux cibler les besoins des entreprises en termes de compétences recherchées pour du 
personnel peu qualifié, des entrevues avec les responsables des ressources humaines 
de différentes sociétés ont été effectuées. Ces visites ont été organisées conjointement 
avec le responsable du programme Ecoval, un conseiller ORP spécialisé en entreprises 
et un spécialiste en logistique des mesures du marché du travail. A la lumière des 
indications recueillies lors de ces entretiens, il a été décidé de répartir les huit places du 
nouvel atelier de la manière suivante: 
 
– Encartage d'aiguilles de montres 
– Pose d'appliques / mise en plaques 
– Démontage/montage de mouvement 
– Mesure de pièces 
– Visitage / empierrage binoculaire 
– Montage de maillons de bracelets 
– Ebavurage 
– Électrotechnique/Bobinage 

 
L'objectif est de permettre aux demandeurs d'emploi peu qualifiés d'être confrontés à un 
environnement professionnel par la pratique d'activités directement utilisables sur le 
marché du travail. Cette mesure d'emploi peut être complétée par la suite par une 
mesure de formation afin d'optimiser les chances d'un retour à l'emploi. Cet exemple 
illustre parfaitement le passage d'une logique "d'occupation" à une logique de pratique 
professionnelle. 
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2. Un exemple – Tricouti 
 

Le programme Tricouti comporte 21 places partagées entre le service de l'emploi, le 
service de l'action sociale (SAS) et le service des migrations (SMIG). L'atelier principal 
permet d'acquérir des compétences sociales, voire socio-professionnelles dans le 
domaine de la couture.  
 
L'idée directrice de professionnalisation de ce programme est de pouvoir transférer les 
compétences techniques, liées à l'habilité manuelle et la motricité fine très développée 
chez une couturière. Cette habilité manuelle est déjà connue des manufactures 
horlogères qui font régulièrement appel à des couturières, coiffeuses, manucures, etc. 
pour des travaux fins et précis, nécessitant une bonne vue. Des contacts entre le service 
de l'emploi et le programme ont déjà été entrepris afin de modifier l'infrastructure 
existante et d'évaluer les besoins en encadrement. D'autre part, une demande a été faite 
au CIFOM pour la mise en place de modules de pratique professionnelle en lien avec le 
marché de l'emploi. 
 
 
 
3.4 Mise en place d'indicateurs de suivi des performances 
 
Les profonds changements apportés à l'ORPN ont pour principal objectif d'améliorer la 
prise en charge des demandeurs d'emploi et de favoriser leur réinsertion rapide et 
durable sur le marché du travail. Afin de vérifier si ces changements aboutissent aux 
résultats escomptés, le service de l'emploi souhaite se doter d'un tableau de bord 
favorisant le pilotage de l'ensemble des offices chargés de l'exécution de la LACI et 
permettant d'une part de mesurer l'atteinte des objectifs fixés et d'autre part de suivre en 
continu la qualité des prestations offertes tant aux demandeurs d'emploi qu'aux 
entreprises. 
 
Basé sur l'approche du tableau de bord prospectif de Kaplan et Norton3, ce tableau de 
bord permettra de traduire les missions et la stratégie en un ensemble d'objectifs et 
d'indicateurs de performance et de qualité articulés autours de quatre axes principaux :  
– Financier 
– Entreprises 
– Demandeurs d'emploi 
– Organisation et collaborateurs 

 
Les indicateurs formant les quatre axes du tableau de bord seront construits au fur et à 
mesure que les différentes cellules de l'ORPN se mettront en place. Au final, cet outil 
permettra à la direction du service de l'emploi de quantifier les effets de la restructuration 
de l'ORPN, d'améliorer en continu la qualité de ses prestations tant internes qu'externes 
et de prendre, le cas échéant, les mesures correctives nécessaires (cf. annexe 7 – Les 
quatre axes du tableau de bord). 
 
 
 
  

                                                
3 R. S. Kaplan et D. P. Norton, "Le tableau de bord prospectif", Eyrolles Editions d'Organisation, 
2010 
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4. RÉPONSE À LA MOTION 09.151 DES GROUPES POPVERTSSOL  
ET SOCIALISTE DU 23 JUIN 2009, "RÉVISION DE LA LOI FÉDÉRALE  
SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE – SAUVEGARDE DE L'EMPLOI  
DANS LE CANTON DE NEUCHÂTEL" 

 
 
4.1 Introduction 
 
La motion des groupes PopVertsSol et socialiste "Révision de la loi fédérale sur 
l'assurance-chômage – sauvegarde de l'emploi dans le canton de Neuchâtel" a été 
déposée le 23 juin 2009. A cette même date, la motion ainsi que son urgence ont été 
acceptées et non combattues. 
 

09.151 
23 juin 2009 
Motion des groupes PopVertsSol et socialiste 
Révision de la loi fédérale sur l’assurance-chômage/sauvegarde de l’emploi 
dans le canton de Neuchâtel 

A l’augmentation continue du chômage et aux sombres prévisions sur le marché du 
travail, la quatrième révision de la loi sur l’assurance chômage (LACI) répond par 
des économies sur les prestations et par des reports de charges sur les cantons.  

 

Lors de précédentes crises économiques, comme actuellement, notre canton est 
plus durement touché que le reste du pays en raison de son économie exportatrice. 
Dans ce contexte de récession, il est à craindre que les demandeurs d’emploi, les 
chômeuses, les chômeurs, les jeunes en fin de formation et les personnes en 
insertion professionnelle soient les premiers désignés pour payer la crise qui 
frappe.  

Au vu de l’urgence et de l’importance de la crise, nous demandons au Conseil 
d’Etat, à l’instar de l’association pour la défense des chômeurs (ADC), d’étudier: 

– les moyens par lesquels il peut concrètement s’opposer au démantèlement 
prévu par la révision de la LACI; 

– comment il peut intervenir auprès du Parlement et du Conseil fédéral pour que la 
quatrième révision de la LACI maintienne et renforce les prestations pour les 
sans emploi; 

– comment il peut compenser, le cas échéant, pour les sans-emplois de notre 
Canton, toute péjoration des mesures d’intégration professionnelle (MIP). 

 L'urgence est demandée. 

Signataires: M. Ebel, F. Konrad, D. de la Reussille, T. Perret, C. Maeder-Milz, S. 
Latrèche, N. Fellrath, M. Bise, Ph. Loup, M.-C. Jeanprêtre Pittet, C. Borel, J. Lebel 
Calame, J. Hainard, B. Nussbaumer, M. Guillaume-Gentil, A. Clerc Birambeau, S. 
Locatelli, M. Castioni, S. Fassbind-Ducommun, F. Cuche, C. Fischer, E. Flury, A. 
Tissot Schulthess, M. Giovannini, D. Moratel, J.-C. Berger, O. Arni, P. Herrmann, 
J.-C. Pedroli, L. Debrot, N. de Pury, F. Fivaz, J.-D. Blant, D. Ziegler, J.-P. Veya, V. 
Leimgruber, E. Fernandez, T. Bregnard, D. Angst, P.-A. Thiébaud, V. Pantillon, P. 
Erard, S. Vuilleumier, G. Hirschy, C. Dupraz, T. Huguenin-Elie et C. Mermet. 
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4.2 Réponse à la consultation de la Confédération 
 

Les sombres perspectives sur le front de l'emploi prévalant à l'époque de la mise en 
consultation du projet de la quatrième révision de la loi sur l'assurance-chômage ont 
suscité une attention accrue de la classe politique et des autorités compétentes en 
matière d'emploi dans notre canton. En effet, les buts poursuivis par cette quatrième 
révision contrastaient radicalement avec la situation et les enjeux économiques auxquels 
le canton de Neuchâtel était confronté.  
 
Ainsi, la mise en consultation du projet de loi a été l'occasion pour les autorités 
cantonales de faire part à la Confédération d'une certaine retenue, voire opposition à 
l'égard des textes proposés et de l'inquiétude ressentie s'agissant des répercutions sur 
l'économie neuchâteloise d'une part, et sur le démantèlement du filet social et la 
précarisation du sort des chômeuses et des chômeurs de notre canton d'autre part. 
 
Relevons, entre autres, le commentaire de l'art. 23, alinéa 3bis qui stipule: "Alors que 
certains cantons ont établi des règles visant à une utilisation que l'on peut qualifier 
d'abusive de cette disposition, nous remarquons qu'il en est tout autrement pour d'autres 
cantons. En effet, la non prise en compte de cotisations accomplies dans le cadre de 
MMT met en péril des dispositions cantonales permettant, avec succès, d'obtenir 
d'excellents résultats de retour à l'emploi, et ceci malgré une longue période d'inactivité. 
Nous faisons le constat que les 90 millions de francs d'économie calculés pour l'article 2 
alinéa 2 lettre f, à mettre en lien avec le présent article, est clairement un report sur la 
charge financière des cantons." 
 
 
4.3 Mesures prises 

 
Le renforcement des prestations sociales ne reflétant pas l'esprit de la quatrième révision 
de la loi sur l'assurance-chômage, le canton s'est attelé à maintenir les prestations à 
l'attention des demandeurs d'emploi en fin de droit, quand bien même l'attribution de ces 
dernières ne permet plus la réouverture d'un droit à l'assurance-chômage. Le placement 
dans le cadre des mesures d'intégration professionnelle est le dernier rempart à 
caractère socio-professionnel avant l'accès aux prestations de l'aide sociale.  
 
La professionnalisation des programmes spécifiques d'emploi temporaire doit permettre 
de maintenir les compétences professionnelles des demandeurs d'emploi en fin de droit 
afin de préserver leur aptitude au retour à l'emploi. En agissant en amont de l'ensemble 
du processus de réinsertion professionnelle, l'objectif vise également à diminuer le 
nombre de demandeurs d'emploi arrivant en fin de droit, au bénéfice des mesures 
d'intégration professionnelle ou en marge à l'aide sociale. 
 
Ainsi, les autorités compétentes entendent atténuer l'impact négatif du report de charges 
émanant de cette quatrième révision de la loi sur l'assurance-chômage sur la situation 
économique de notre canton. 
 
La réorganisation de la prise en charge des demandeurs d'emploi inscrits auprès de 
l'ORP et la création du secteur entreprises viennent appuyer l'optimisation des mesures 
du marché du travail actuellement en cours de réalisation. Le dispositif permettra une 
prise en charge plus rapide et efficace des demandeurs d'emploi dès leur inscription. 
 
Au vu de ce qui précède, des éléments contenus dans le présent rapport et des 
importantes démarches allant dans ce sens, le Conseil d'Etat propose de classer la 
motion 09.151 "Révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage – sauvegarde de 
l'emploi dans le canton de Neuchâtel". 
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5. RÉPONSE À LA RECOMMANDATION 10.168 DU GROUPE SOCIALISTE  
DU 28 SEPTEMBRE 2010, "RÉVISION DE LA LACI: ET APRÈS ?" 

 
 
5.1 Introduction 
 
La recommandation du groupe socialiste "Révision de la LACI: et après?" a été déposée 
le 28 septembre 2010. Elle a été acceptée par 78 voix contre 14, le 29 septembre 2010. 
 

10.168 
28 septembre 2010 
Recommandation du groupe socialiste 
Révision de la LACI acceptée: et après? 

Suite à l’acceptation de la révision de la loi sur l’assurance chômage (LACI), le 
Conseil d’Etat est prié d’étudier les mesures qui permettent, sur le plan cantonal, de 
maintenir un soutien au retour à l’emploi ainsi que le maintien, voire le 
renforcement, des mesures d’intégration professionnelle pour les demandeurs 
d’emploi, particulièrement celles qui permettent un suivi pour les personnes en fin 
de droit. 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat est invité à informer le Grand Conseil au plus vite des 
projections faites concernant le nombre de personnes qui se retrouveront en fin de 
droit au 1er janvier 2011, ainsi qu’au 1er juillet 2011 et au 31 décembre 2011 afin de 
mesurer, de manière plus concrète, quelle sera l’ampleur des mesures à adopter 
suite à cette révision et peut-être appuyer une demande de mise en œuvre différée 
auprès de la Confédération au 1er janvier 2012. 

Développement  

Le 26 septembre dernier, la population a donné son aval à une révision de la loi sur 
l’assurance chômage (LACI) dont les conséquences humaines, sociales et 
financières seront particulièrement lourdes pour notre canton. Ainsi, la population 
neuchâteloise ne s’y est pour sa part pas trompée, puisqu’elle a massivement 
rejeté cet objet. Sans se lancer dans une analyse approfondie, on remarque 
cependant que, bien plus que le Röstrigraben dénoncé dans les médias, c’est 
avant tout la structure économique des différentes régions qui a joué un rôle dans 
ce scrutin. La coloration exportatrice de la plupart des cantons romands, la 
dimension industrielle des cantons de l'Arc jurassien et de pôles urbains à l'image 
de Bâle  et par là même leur plus forte sensibilité aux fluctuations internationales en 
font tantôt des contributeurs importants à la richesse du pays, tantôt des régions 
plus fragiles en matière d'emploi. Ces caractéristiques ont amené les populations 
de ces régions à rejeter ce qu’elles ont perçu, à raison, non pas comme un projet 
d’assainissement, mais plutôt comme le démantèlement de l’aide au retour à 
l’emploi et au maintien de structures industrielles compétitives. D'autres villes, 
comme Berne et une partie importante de Zürich, qui connaissent une 
concentration de chômage supérieure à la moyenne de leur canton, ont également 
rejeté cette réforme. 

Au-delà des compétences fédérales réglées par cette loi, et de l’application que 
devront en faire nos caisses de chômage, il reste un domaine où les cantons ont 
une marge de manœuvre intéressante. Ainsi, si les prestations sont clairement 
diminuées, c’est sur l’aide à l’intégration professionnelle qu’il convient de mettre 
l’accent aujourd’hui, ainsi que sur le suivi des personnes sans emploi. Le règlement 
concernant les mesures d’intégration professionnelle prévoit une série d’aides qui, 
faute de soutien cantonal, risquent de disparaître si l'on ne s’en tient qu’à la 
nouvelle réglementation fédérale. C’est pourquoi nous prions le Conseil d’Etat de 
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se pencher sur le maintien, voire l’extension, de ces mesures, notamment pour les 
personnes qui se retrouveraient en fin de droit. L’étude du financement de ces 
dernières devrait également être mise en relation avec les montants budgétés pour 
2011 au titre de l’augmentation de l’aide matérielle, puisque le lien est réel. 

La seconde partie de notre demande est motivée par le fait que, bien que des 
signes de reprise économique soient annoncés, il semble pourtant que la situation 
tardera à se rétablir en particulier pour les chômeurs de plus longue durée qui sont 
aussi ceux que le marché du travail réintègre en dernier. Les mesures actuellement 
déployées pour les chômeurs en fin de droit permettent la réinsertion de bon 
nombre de personnes et ont une action très positive sur le moral et la place dans la 
société des demandeurs concernés. Il est à rappeler que le droit fédéral et cantonal 
impose que ces mesures d’intégration soient accompagnées systématiquement par 
un suivi effectué par les offices régionaux de placement. Les suivis continueront 
d’être financés intégralement par la Confédération.  

Pour ce qui est des prévisions conjoncturelles, les économistes revoient à la baisse 
leurs chiffres très optimistes du premier semestre. Il est important pour la 
population neuchâteloise, particulièrement touchée par cette crise, de conserver les 
moyens jusqu’à maintenant à disposition, au moins jusqu’à ce que la situation 
s’améliore, afin d’éviter une catastrophe sociale. 

L’urgence est demandée. 

Signataires: S. Locatelli, B. Goumaz, T. Huguenin-Elie, C. Mermet, B Hurni, C. 
Bertschi, J. Lebel Calame, C. Béguin, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Bise, Ph. Loup, M. 
Castioni, A. Clerc-Birambeau, F. Cuche, J.-C. Berger, S. Fassbind-Ducommun, L. 
Renzo, A. Blaser, M. Giovannini, M. Béguelin, A. Houlmann et L. Zwygart-de Falco.  

 
 
5.2 Projections et conséquences pour le canton de Neuchâtel 

 
Le durcissement des prestations a fait craindre une arrivée massive de personnes en fin 
de droit. Dans ses prévisions du 31 mars 2011, le service de l'emploi faisait état de 1158 
demandeurs d'emploi perdant leur droit aux indemnités durant le mois d'avril (dont 1055 
directement touchés par la révision). Ces prévisions se sont avérées légèrement 
surévaluées puisque, selon les chiffres du SECO, 920 personnes sont arrivées en fin de 
droit  dans le canton de Neuchâtel en avril 2011.  
 
A l'exception du nombre élevé d'arrivées en fin de droit pendant le mois d'avril, la révision 
de la LACI ne semble avoir eu qu'un impact modéré sur les autres mois de l'année. En 
effet, sur la période mai à décembre 2011, le canton de Neuchâtel a enregistré 855 
arrivées en fin de droit contre  809 pour la même période de 2010. 
 
 
5.3 Maintien et renforcement des mesures d'intégration professionnelle 

 
L'impossibilité d'ouvrir un nouveau droit à l'assurance-chômage suite à un placement 
dans le cadre des mesures d'intégration professionnelle a soulevé bon nombre de 
questionnements, dont celui de la pertinence des mesures d'intégration professionnelle. 
En effet, l'utilité de ces placements relevant davantage de l'occupation à des fins de 
réouverture d'un droit LACI, la suppression de cette clause rendait inutile, voire contre-
productif tout placement à caractère occupationnel d'une durée de six à douze mois. 
 
Néanmoins, comme le relève le texte de la présente recommandation, "lorsque les 
prestations fédérales sont diminuées, c'est sur l'aide à l'intégration professionnelle qu'il 
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convient de mettre l'accent, ainsi que sur le suivi des personnes sans emploi." 
Convaincue du bien-fondé et de la nécessité des mesures d'intégration professionnelle, 
tant le Conseil d'Etat que le service de l'emploi ont souhaité leur donner un nouvel élan. 
Les mesures d'intégration professionnelle représentent le dernier maillon avant l'aide 
sociale et il convient, lorsque cela n'a pas pu être obtenu en amont, d'y apporter 
l'attention et le soutien nécessaire. 
 
Il est communément admis qu'une personne ayant perdu son emploi reste proche des 
préoccupations du marché du travail tant qu'elle reste en lien, même ténu, avec ce 
dernier. L'inactivité et la durée de recherche d'emploi durant le parcours au sein de 
l'assurance-chômage deviennent, jour après jour, des facteurs discriminatoires à 
l'embauche de plus en plus importants. Lorsque le demandeur d'emploi arrive en fin de 
droit, un palier conséquent est franchi. Dès lors, les mesures d'intégration professionnelle 
deviennent la planche de salut qui permet de rester en lien, même éloigné, avec le 
marché du travail. Le demandeur d'emploi continue de bénéficier du soutien et du conseil 
d'un collaborateur de l'ORP, ainsi que des incitations à la recherche d'emploi. Si, par 
contre, les mesures d'intégration professionnelle ne peuvent être accordées, l'assuré n'a 
plus d'autres choix que d'émarger à l'aide sociale. Ce faisant, il perd le lien avec l'ORP et, 
de même, avec les préoccupations du marché du travail, phénomène aggravé au fil du 
temps.  
 
Dans pareil cas, les investissements humain et financier qui doivent être mis en œuvre 
pour permettre une réinsertion socio-professionnelle, puis professionnelle, sont bien plus 
conséquents et le taux d'échec est malheureusement plus important. 
 
C'est pourquoi les mesures d'intégration professionnelle sont un levier efficace et 
nécessitent un soutien politique et financier conséquent. Elles représentent un 
investissement plus qu'une dépense. 
 
Cependant, pour leur permettre de déployer tous leurs effets et ainsi jouer le rôle qui leur 
incombe, il est indispensable qu'elles soient orientées vers la réinsertion professionnelle, 
voire socio-professionnelle des demandeurs d'emploi et non pas sur des activités 
éloignées du marché du travail ou de type occupationnel. Le projet "Optimisation des 
mesures du marché du travail" doit permettre cette mutation.  
 
D'autre part, l'action positive sur le moral des bénéficiaires sera d'autant plus importante 
si le placement dans une mesure d'intégration professionnelle permet un véritable retour 
à l'emploi, et ainsi une réelle autonomie de la personne. De plus, comme mentionné dans 
le rapport IDHEAP (cf. chapitre 2. h), le placement dans un programme d'occupation 
permet le maintien "artificiel et temporaire" d'une certaine qualité de vie, mais cette 
dernière connaît généralement une dégradation importante lorsque le placement se 
termine et que la personne est à nouveau confrontée à l'inoccupation, voire parfois, à un 
sentiment d'inutilité sociale.  
 
L'ensemble de ces éléments appellent à reconsidérer l'objectif des mesures d'intégration 
professionnelle et à replacer au centre de la politique de l'emploi la composante de 
"réinsertion professionnelle" des demandeurs d'emploi de notre canton. 
 
 
5.4 Caractère conjoncturel de l'économie neuchâteloise 

 
Comme mentionné dans la présente recommandation, le caractère exportateur et 
industriel de notre canton nous confère également une hypersensibilité à l'économie 
mondiale. De ce fait, le canton de Neuchâtel doit être en mesure de s'adapter plus que 
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tout autre canton à des variations conjoncturelles brutales, difficilement prévisibles et 
selon un rythme désormais de plus en plus soutenu.  
 
Si l'observation constante du marché du travail et la mise en place d'une veille 
conjoncturelle et stratégique sont des prérequis à toute gestion prévisionnelle des 
besoins du marché de l'emploi, elles ne sont malheureusement pas suffisantes pour 
absorber des chocs aussi importants que ceux que nous avons rencontrés ces dernières 
années. Il est impératif de disposer d'une structure de réinsertion professionnelle souple, 
efficace et opérationnelle (cf. chapitre 3.2). La mise en place d'une telle structure 
nécessite un changement d'approche profond et une redistribution des forces à l'interne 
de l'ORP et du service de l'emploi, démarches d'envergure d'ores et déjà entreprises 
mais qui nécessiteront des ressources importantes et un délai de réalisation à l'horizon 
de l'an 2015. A l'appui de ces éléments, relevons principalement la prise en charge 
rapide des demandeurs d'emploi, la mise en place des différents secteurs ORP 
(entreprises, profiling : conseil et placement, formation et appui), l'optimisation des 
mesures du marché du travail ainsi que la création et le maintien d'une dynamique 
constructive, favorisant l'efficacité et la proactivité au sein du service de l'emploi. 
 
C'est à ce prix que le dispositif pourra être pleinement opérationnel et ainsi, permettre 
aux demandeurs d'emploi neuchâtelois de réintégrer rapidement et durablement le 
marché du travail. 
 
Au vu de ce qui précède, des éléments contenus dans le présent rapport et des 
importantes démarches allant dans ce sens, le Conseil d'Etat vous propose de classer la 
recommandation 10.168 "Révision de la LACI acceptée: et après?". 
 
 
 
6. REPONSE AU POSTULAT 11.116 (AD 09.112) DU GROUPE SOCIALISTE  

DU 22 FÉVRIER 2011, "POUR UNE COMMISSION PARLEMENTAIRE 
PERMANENTE DE L'EMPLOI ET DE L'INSERTION PROFESSIONNELLE" 

 
 
6.1 Introduction 

 
Le postulat du groupe socialiste "Pour une commission parlementaire permanente de 
l'emploi et de l'insertion professionnelle" a été déposé le 22 février 2011. Il a été accepté 
par 55 voix contre 47, le 22 février 2011. 
 

11.116 ad 09.112 
22 février 2011  
Postulat du groupe socialiste 
Pour une commission parlementaire permanente de l'emploi et de l'insertion 
professionnelle 

Depuis la crise horlogère du milieu des années 1970, l'emploi est au cœur des 
préoccupations de notre canton. Si les trente dernières années nous ont permis de 
retrouver les emplois perdus alors, cette situation n'est de loin pas stable. 

Les récents licenciements chez Voumard, Metalor, PMP ou Energizer nous l'ont 
encore montré, les seuls résultats des entreprises ne suffisent pas à garantir le 
maintien de l'emploi. 

Si la crise financière semble être passée pour les organismes bancaires, qui 
affichent des bénéfices mirobolants et songent déjà à renoncer à leurs élans 
régulateurs, elle aura laissé dans son triste sillage bien des chômeurs. 
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La récente révision de la LACI, dont l'entrée en vigueur le 1er avril prochain ne fera 
rire personne, viendra encore précariser la situation de celles et ceux ayant perdu 
leur emploi. Des jeunes fraîchement sortis de formation ou des travailleurs ayant 
dépassé la cinquantaine sont parmi les plus touchés par les difficultés d'insertion ou 
de réinsertion dans le marché du travail. 

Pour toutes ces raisons, nous estimons que notre Autorité doit se pencher sur cette 
situation, être informée rapidement de son évolution et pouvoir ainsi proposer des 
solutions. Par conséquent, nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier, en lien 
avec la révision de l'OGC, la constitution d'une commission parlementaire 
permanente de l'emploi et de l'insertion professionnelle. 

Ce serait donner-là un signal fort à la population de notre canton, et notamment à 
celles et ceux chercheurs d'emploi, que nous les soutenons et nous engageons à 
leurs côtés. 

Signataires: M. Béguelin, M. Docourt-Ducommun, S. Latrèche, C. Bertschi, T. 
Huguenin-Elie, B. Hurni, S. Locatelli et C. Fischer. 

 
 
6.2 Dernières crises et évolution du chômage dans notre canton 

 
Suite à la crise économique et financière du début des années nonante, le taux de 
chômage cantonal a fortement augmenté, passant de 0,9% à 7,0% entre les mois de 
janvier 1990 et 1994. Sur la même période, le nombre de chômeurs a crû de 781 à 5924 
personnes. Passé cette crise et malgré une légère hausse en 1997, le taux de chômage 
cantonal a amorcé une importante décrue qui a duré plus de sept ans pour atteindre 
1,8% (1555 chômeurs) au mois de juin 2001. 
 
A la fin des années 2000, la bulle internet (nouvelles technologies) a éclaté aux États-
Unis, entraînant dans son sillage une crise économique mondiale qui a été accentuée par 
les attentats du World Trade Center du 11 septembre 2001 et la guerre du Golfe. Dès le 
début de l'été 2001, le canton de Neuchâtel a vu son taux de chômage augmenter pour 
atteindre un maximum de 5% (5914 chômeurs) au mois de janvier 2004. S'est ensuivi 
une embellie conjoncturelle qui a duré jusqu'au milieu de l'année 2008 avec un taux de 
chômage atteignant 3% (2585 chômeurs) au mois de juillet. 
 
Fin 2007, une bulle immobilière a explosé aux États-Unis débouchant sur la crise 
économique mondiale dite des "subprimes". Dès la fin du troisième trimestre 2008, les 
effets dévastateurs de cette crise se sont fait ressentir dans le canton de Neuchâtel. La 
dégradation du taux de chômage a été aussi brutale que lors de la crise des années 
nonante mais a été également de plus courte durée. En dix-huit mois (de juillet 2008 à 
janvier 2010), les ORP du canton ont enregistré une hausse de près de 4000 chômeurs 
(soit en moyenne 200 chômeurs supplémentaires par mois). Au mois de janvier 2010, le 
taux de chômage a atteint un pic à 7,3% (6291 chômeurs), niveau jamais atteint depuis 
l'instauration des statistiques sur le chômage en 1936. Dès 2010, le marché de l'emploi 
cantonal s'est amélioré avec vigueur. Le taux de chômage n'a cessé de baisser 
atteignant son niveau le plus bas au mois de septembre 2011 avec 4,5% (3761 
chômeurs). 
 
 
6.3 Mesures à disposition et optimisation des structures 

 
La problématique du chômage des jeunes et des seniors est au centre des 
préoccupations du Conseil d'Etat et du service de l'emploi.  
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Le dispositif actuellement en place permet l'octroi d'un certain nombre de mesures en 
faveur du public le plus fragilisé. S'il est communément admis que les jeunes sont les 
premiers à pâtir d'une dégradation sur le front de l'emploi, ils sont également les premiers 
à réintégrer le marché de l'emploi lorsque la situation s'améliore. Un des principaux 
obstacles à l'intégration des jeunes sur le marché de l'emploi réside dans leur manque 
d'expérience professionnelle. La loi sur l'assurance-chômage prévoit des stages 
permettant aux jeunes demandeurs d'emploi de travailler en entreprise durant six mois 
afin d'acquérir une première expérience professionnelle. Fort de celle-ci et d'un suivi 
adapté par les conseillers en personnel de l'ORP, un nombre important de jeunes 
demandeurs d'emploi est à même d'intégrer durablement le marché du travail.  
 
La catégorie des demandeurs d'emploi âgés de 50 ans et plus est confrontée à d'autres 
obstacles, tels que le coût des charges sociales assumées par les employeurs. Ainsi, la 
"cherté" du profil professionnel d'un demandeur d'emploi peut jouer en sa défaveur, 
malgré le fait qu'il soit au bénéfice d'une longue expérience professionnelle et d'une 
propension plus élevée à être fidèle à son employeur. La loi fédérale sur l'assurance-
chômage ne prévoyant pas de mesure particulière pour soutenir cette population, le 
canton de Neuchâtel, via le fonds pour l'intégration professionnelle, a développé une 
prestation visant à alléger la part patronale LPP de l'employeur lorsque celui-ci engage 
un demandeur d'emploi de plus de 50 ans. La durée de l'aide financière peut aller jusqu'à 
24 mois pour l'engagement d'un demandeur d'emploi de plus de 60 ans. Hormis 
l'attribution de telles incitations à l'engagement, les éventuelles lacunes en termes 
d'actualisation des compétences professionnelles donnent également lieu à des cours de 
perfectionnement. 
 
Par ailleurs, les importantes réformes initiées au sein du service de l'emploi permettront, 
d'ici à 2015, de disposer d'une structure plus efficace pour assurer sa mission de 
réinsertion professionnelle des demandeurs d'emploi. En effet, la création du nouveau 
secteur de l'ORP orienté sur les besoins des entreprises permettra de développer les 
partenariats nécessaires au placement des demandeurs d'emploi d'une part, mais 
également la mise à disposition de places de stages pour le public rencontrant 
d'importantes difficultés d'insertion d'autre part. Ainsi, elle permettra d'accroître 
sensiblement le nombre de places vacantes annoncées à l'ORP ainsi que les possibilités 
de placement des demandeurs d'emploi neuchâtelois.  
 
De surcroît, la professionnalisation des mesures du marché du travail et des mesures 
d'intégration professionnelle permettront, à court et moyen terme, de fournir à l'économie 
locale la main-d'œuvre adéquate et de soutenir, par des mesures concrètes et un 
engagement au quotidien, les demandeurs d'emploi de notre canton. 
 
 
6.4 Commissions et structures consultatives 

 
A ce jour, le domaine de l'emploi au sens large compte quatre commissions ou structures 
consultatives cantonales, qui sont: 
 
– La commission tripartite chargée de l'observation du marché du travail; 
– La commission tripartite de l'assurance-chômage; 
– La commission technique d'octroi des mesures d'intégration professionnelle; 
– Le conseil de l'emploi. 
 
Ces commissions ont notamment pour but de favoriser le dialogue entre les différents 
partenaires concernés par la politique de l'emploi. Ainsi, la commission tripartite chargée 
de l'observation du marché du travail est spécialement conçue pour appliquer les 
mesures d'accompagnement à la libre circulation des personnes. 
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La commission tripartite de l'assurance-chômage réunit, elle, des représentants des 
employeurs et des travailleurs afin de conseiller le service de l'emploi dans ses activités 
relatives à l'exécution de l'assurance-chômage. 
 
La commission technique d'octroi des mesures d'intégration professionnelle rassemble, 
pour sa part, les principaux intéressés afin de favoriser la collaboration 
interinstitutionnelle en matière de traitement des demandes de mesures d'intégration 
professionnelle. 
 
Enfin, le conseil de l'emploi a pour but de favoriser le dialogue entre les milieux 
intéressés, sous la présidence du chef du département de l'économie. Cette commission 
réunit non seulement des représentants des employeurs, des travailleurs, des sociétés 
de placement et de location de services mais également des représentants des pouvoirs 
publics. Responsables d'unités administratives, représentants des villes et députés de 
votre Autorité ont ainsi l'occasion d'échanger, d'informer, de conseiller, de suggérer la 
mise en place de mesures spécifiques et de se prononcer sur les réformes entreprises au 
sein des autorités compétentes en matière d'emploi. Considéré comme l'antichambre de 
la politique cantonale de l'emploi, ce conseil représente l'occasion pour les services 
concernés par les problématiques de l'emploi, ainsi que pour le département de 
l'économie, de travailler en étroite collaboration avec les partenaires sociaux, mais 
également avec les différents représentants de l'échiquier politique cantonal. C'est dans 
cet esprit de collaboration, d'échange et de recherche de compromis que la thématique 
de l'emploi et les enjeux qui y sont liés peuvent prendre toute leur dimension cantonale 
en faveur de celles et ceux qui sont en recherche d'emploi. 
 
Les importantes démarches entreprises afin d'améliorer la situation sur le front de 
l'emploi et du chômage et l'existence de structures permettent, aujourd'hui déjà, 
l'échange d'information et la possibilité de donner des impulsions en matière d'emploi. Au 
vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous propose de classer le postulat 11.116 du 
groupe socialiste "Pour une commission parlementaire permanente de l'emploi et de 
l'insertion professionnelle". 
 
 
 
7. CONCLUSION 

 
 

Les évolutions économiques et législatives de ces dernières années ont rendu 
indispensable une révision du mode de prise en charge des demandeurs d'emploi dans 
notre canton. En effet, la dernière crise économique des années 2008 à 2010 et ses 
lourdes conséquences sur l'économie locale, conjuguées au durcissement de la 
quatrième révision de la loi sur l'assurance-chômage ont profondément changé les 
conditions-cadre dans lesquelles s'inscrit le processus de réinsertion socio-
professionnelle cantonal.  
 
Pour répondre à ces défis, le service de l'emploi a, dans un premier temps, été doté 
d'une structure plus souple et efficace en procédant à une réorganisation de ses 
mécanismes de coordination ainsi qu'à une réaffectation à l'interne de ses ressources.  
 
La deuxième étape consiste en la spécialisation de la fonction de conseiller en personnel 
au sein de l'ORP. Ce changement profond prend ses racines dans la conviction selon 
laquelle une spécialisation des différents aspects de cette fonction en permettra une 
maîtrise et une efficacité accrue. Le premier pas vers cette spécialisation s'est concrétisé 
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par la mise en place d'un nouveau secteur spécialement dédié à satisfaire les exigences 
des entreprises en termes de recrutement de personnel, ORP – ProEntreprises.  
 
Au 1er janvier 2015, les autres secteurs de l'ORP seront également opérationnels, à 
savoir: secteur profiling : conseil et placement, formation et appui. La prise en charge des 
demandeurs d'emploi sera plus rapide et plus performante, ce qui, conjugué avec un 
accroissement des partenariats avec les acteurs économiques de notre canton, 
permettra la réinsertion professionnelle d'un nombre de demandeurs d'emploi plus 
important. Ce faisant, les demandeurs d'emploi de longue durée et en fin de droit 
devraient voir leur nombre diminuer. 
 
Mais le dispositif ne saurait être complet sans la réorientation profonde des programmes 
spécifiques d'emploi temporaire s'agissant de leurs activités en lien avec les 
préoccupations et besoins des entreprises de la région. Il s'agit là d'une mutation de 
longue haleine dont les premiers résultats se feront sentir cette année déjà, puis en 2013 
et 2014.  
 
Enfin, le pilotage de changements organisationnels et stratégiques de cette envergure ne 
saurait être étayé sans la mise en place d'indicateurs performants permettant le suivi et la 
mesure de l'atteinte des objectifs visés. Pour y parvenir toutefois, le soutien de tous les 
acteurs, qu'ils soient politiques, institutionnels ou privés est un prérequis sans lequel 
toute volonté d'amélioration du processus de réintégration socio-professionnelle sera 
vouée à l'échec.  
 
Les réformes entreprises sont conséquentes mais nécessaires. Le service de l'emploi, 
appuyé dans ses démarches par le Conseil d'Etat, travaille intensément pour mener à 
bien son projet de réforme. Les bénéfices de ces démarches devraient être ressentis à 
tous les échelons de la réinsertion socio-professionnelle de notre canton et c'est dans cet 
état d'esprit que s'inscrit la nouvelle politique de l'emploi.  
 
La situation sur le front de l'emploi neuchâtelois en comparaison intercantonale doit 
s'améliorer. Ce vaste projet, orienté vers les besoins des acteurs économiques 
neuchâtelois permettra aux autorités compétentes en matière d'emploi de remplir plus 
efficacement leur mission première, à savoir: "Réinsérer rapidement et durablement les 
demandeurs d'emploi de notre canton". 
 
 
 
Compte tenu des éléments susmentionnés, le Conseil d'Etat vous propose de classer les 
propositions suivantes: 
 
– La motion 09.151 des groupes PopVertsSol et socialiste, "Révision de la loi fédérale 

sur l'assurance-chômage – sauvegarde de l'emploi dans le canton de Neuchâtel", du 
23 juin 2009; 

 
– La recommandation 10.168 du groupe socialiste, "Révision de la LACI acceptée: et 

après?", du 28 septembre 2010; 
 
– Le postulat 11.116 (ad 09.112) du groupe socialiste, "Pour une commission 

parlementaire permanente de l'emploi et de l'insertion professionnelle", du 22 février 
2011. 
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Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 3 septembre 2012 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 

  



ANNEXES 3301 
Rapport 12.044 – Emploi, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

 Annexe 1 
 

 
Nouveau calcul du taux de chômage 
 
Le taux de chômage représente le ratio entre le nombre de chômeurs en fin de mois et la 
population active. Alors que le nombre de chômeurs varie de mois en mois, la population 
active est issue des recensements fédéraux de la population (RFP). Au mois de mai 
2012, les résultats du RFP 2010 ont été publiés, ce qui a permis une actualisation des 
taux de chômage à la lumière de la population active 2010. Pour le canton de Neuchâtel, 
qui connaît une évolution démographique inférieur à la moyenne suisse, cette 
actualisation n'a engendré qu'une légère diminution du taux de chômage. A titre 
d'exemple, le taux de chômage cantonal du mois de mai 2012 était de 4.6% (calculé avec 
la population active 2000), il est désormais de 4.5% (calculé avec la population active 
2010), soit une baisse technique de 0.1 point. Au niveau national, cette baisse est de 0.3 
point (de 3.0% à 2.7%). 
  
Si la baisse technique du taux de chômage est limitée dans le canton de Neuchâtel, il 
n'en est pas de même au sein des autres cantons latins (à l'exception du canton du Jura). 
En raison de leur dynamisme démographique, ces cantons ont vu leur taux de chômage 
diminuer dans des proportions supérieures à la moyenne suisse.  A titre d'exemple. le 
taux de chômage du mois de mai dans le canton du Valais est passé de 3.7 à 3.1%, soit -
0.6 point. Pour le canton de Vaud, il passe de 4.9% à 4.4% (-0.5 pt). Le taux du canton 
de Genève passe de 5.2 à 4.8% (-0.4 pt). 
  



3302 ANNEXES 
Rapport 12.044 – Emploi, rapport du Conseil d'Etat 

 

Annexe 2 
 
 
ARTICLE 18 DE LA LOI SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE ET L'INDEMNITÉ EN CAS 
D'INSOLVABILITÉ (LACI) 
 

Art. 18 Délais d’attente 

Le droit à l’indemnité commence à courir après un délai d’attente de cinq jours de 
chômage contrôlé. Pour les personnes qui n’ont pas d’obligation d’entretien envers des 
enfants de moins de 25 ans, le délai d’attente s’étend à: 

a. 
10 jours pour un gain assuré compris entre 60 001 et 90 000 francs; 

b. 
15 jours pour un gain assuré compris entre 90 001 et 125 000 francs; 

c. 
20 jours pour un gain assuré supérieur à 125 000 francs. 

Afin d’éviter des cas de rigueur, le Conseil fédéral exempte certains groupes d’assurés 
du délai d’attente. 

Les personnes libérées des conditions relatives à la période de cotisation (art. 14) 
doivent observer, avant de toucher l’indemnité de chômage pendant le délai-cadre, un 
délai d’attente spécial fixé par le Conseil fédéral. Ce délai d’attente spécial, d’une durée 
maximale de douze mois, s’ajoute au délai d’attente général fixé à l’al. 1. 

Lorsque l’assuré est au chômage au terme d’une activité saisonnière ou au terme de 
l’exercice d’une profession dans laquelle les changements d’employeurs ou les contrats 
de durée limitée sont usuels, la perte de travail n’est pas prise en considération pendant 
un délai d’attente fixé par le Conseil fédéral. 



 

 

Annexe 3 
RÉVISION LACI, CHANGEMENT DU DROIT AUX INDEMNITÉS PAR CATÉGORIE Y COMPRIS MODIFICATIONS AU 1.1.2012 
 

N°  Catégorie  Cotisation minimale  Ancien  Supplément Ancien Nouveau Remarques 

    droit  région de crise droit droit 

1  Personnes libérées de cotisation   260   260  90  Délai d'attente de 120 
jours 

 
2  Personnes de moins de 25 ans sans charge d'enfant  18 mois + invalidité  520   520  200 

3  Personnes de moins de 25 ans sans charge d'enfant  12 mois  400   400  200 

 
4  Personnes de moins de 25 ans avec charge d'enfant ** 22 mois + invalidité*  520   520  520 

5  Personnes de moins de 25 ans avec charge d'enfant  18 mois + invalidité*  520   520  400 

6  Personnes de moins de 25 ans avec charge d'enfant  18 mois  400   400  400 

7  Personnes de moins de 25 ans avec charge d'enfant  12 mois  400   400  260 

 
8  Personnes de 25 à 30 ans **  22 mois + invalidité*  520   520  520 

9  Personnes de 25 à 30 ans  18 mois + invalidité*  520   520  400 

10 Personnes de 25 à 30 ans  18 mois  400   400  400 

11 Personnes de 25 à 30 ans  12 mois  400   400  260 

 
12 Personnes de 30 à 55 ans **  22 mois + invalidité*  520   520  520 

13 Personnes de 30 à 55 ans  18 mois + invalidité*  520   520  400 

14 Personnes de 30 à 55 ans  18 mois  400  120  520  400 

15 Personnes de 30 à 55 ans  12 mois  400  120  520  260 

 
16 Personnes de 55 et + **  22 mois  520   520  520 

17 Personnes de 55 et +  18 mois  520   520  400 

18 Personnes de 55 et +  12 mois  400  120  520  260 

 
19 Personnes inscrites dans les 4 ans avant la retraite **  22 mois  640   640  640  DC prolongé 

20 Personnes inscrites dans les 4 ans avant la retraite  18 mois  640   640  520  DC prolongé 

21 Personnes inscrites dans les 4 ans avant la retraite  12 mois  520   520  380  DC prolongé 

 

*  La notion d'invalidité doit être comprise: Ancien droit Toucher une rente d'invalidité ou en avoir demandé une, non vouée à l'échec. 

 Nouveau droit Toucher une rente d'invalidité correspondant à un taux d'invalidité d'au moins 40% 

** Modification du 1.1.2012 (passage de 24 à 22 mois)   



 

 

Annexe 4 
 
STRATÉGIE DE RÉINSERTION DES DEMANDEURS D'EMPLOI EN LIEN AVEC LES CYCLES CONJONCTURELS 
 

 
EVOLUTION DES BESOINS GLOBAUX DES ENTREPRISES EN LIEN AVEC LES CYCLES CONJONCTURELS 



 

 

 

 

1. Reprise et expansion économique 2. Haute conjoncture 3. Crise économique 4. Récession / dépression

Engagement en temporaire puis  en CDD Engagement de personnel  de production Mesures  pour évi ter les  l i cenciements  (RHT, etc.) Gel  des  engagements , départs  non remplacés

Engagement du personnel  de production Engagement de profi l s  spéci fiques  (RH, R&D) Réorganisation et réaffectation du personnel Fin de l 'uti l i sation des  RHT pour certa ins

Fidél i sation du personnel Engagement de personnel  d'encadrement/support Pol i tique de recrutement "bon marché" Diminution des  sa la i res  et des  charges  sa laria les

Ouverture de postes Recherche géographique étendue Aides  financières  et maintien de l 'emploi Sous-location du personnel  à  des  tiers

Exigences  élevées  lors  d'engagements Exigences  revues  à  la  ba isse lors  d'engagements Freiner ou s topper les  engagements Recours  aux placements  MIP pour l 'Etat-employeur

Engagement du personnel  en CDI Uti l i sation de tous  les  canaux de recrutement Diminution des  charges  du personnel Gel  des  formations  ou avec le soutien de l 'Etat

Accent mis  sur la  formation Fidél isation des  col laborateurs Identi fier le personnel -clé, le conserver Gestion des  confl i ts  au sein du personnel

Stratégie de "repeuplement" de l 'entreprise Formations  rapides  et sur mesure Défini r les  cri tères  de l icenciement Reconvers ion du personnel  sur une niche

Amél ioration des  conditions  de trava i l Projets  RH spéci fiques  (sorties , nouvel  outi l , etc.) Formation pendant les  RHT, non-qual i fiés Licenciement col lecti f, par vagues  success ives

Outplacement et accompagnement Licenciement de certa ines  personnes-clés

Licenciement de l 'encadrement supérieur

Réapprovis ionnement des  réserves  financières Renflouement des  réserves  financières Etat des  réserves  et renflouement Etat des  réserves  l imite, insuffi sant, voire nul

Engagements  à  moindres  fra is Rétribution attractive du capita l  - actionnaires Contrôle s trict des  dépenses  et des  investissements Frein ou gel  des  dépenses

Diminution de l 'uti l i sation des  prestations  RHT Fidél isation des  col laborateurs  (bonus , etc.) Diminution des  coûts  l iés  à  la  sous-tra i tance Manque de l iquidi tés , besoin de financement

Plani fication des  dépenses  à  moyen, long terme Investissement dans  les  infrastructures Aides  financières  de l 'Etat, poss ibi l i tés  offertes Al iénation de certa ins  acti fs

Investissements  relancés  (Mkg, R&D, RH, infrastr. Etc.) Investissement dans  le rôle socia l  de l 'entreprise Diminution des  dividendes , mise en provis ion Sauvetage étatique ou demande de cautionnement

Détente de la  pol i tique financière Fidél i sation de la  cl ientèle et des  partenaires Al iénation de certa ins  acti fs Restructurations , fus ions  et acquis i tions

Suppress ion des  mesures  d'économies Divers i fication, R&D, rachats , augm. parts  de marché Budgétisation de plans  sociaux Fermeture et l iquidation de l 'entreprise

Informations  sur l 'évolution conjoncturel le Informations  sur l 'évolution conjoncturel le Informations  sur l 'évolution conjoncturel le Informations  sur l 'évolution conjoncturel le

Informations  sur les  prestations  du SEMP Informations  sur la  concurrence et les  cl ients Informations  sur la  concurrence et les  cl ients informations  sur la  concurrence et les  cl ients

Informations  sur le marché de l 'emploi Informations  sur les  formations  disponibles Informations  sur la  santé de l 'entreprise et s tocks Informations  sur les  marchés  porteurs

Informations  sur les  profi l s  disponibles Informations  sur les  profi l s  disponibles Informations  sur les  obl igations  des  employeurs Informations  sur les  a ides  étatiques

Informations  sur les  a ides  financières  de l 'Etat Informations  sur les  prestations  de l 'Etat Informations  sur les  prestations  de l 'Etat Informations  sur les  obl igations  des  employeurs

Donne : infos  sur la  marche des  affa i res Donne : infos  sur la  santé financière Informations  sur la  gestion d'entreprise en crise Informations  sur la  santé de l 'entreprise et s tocks

Donne : infos  sur postes  ouverts  et spéci fiques Donne : infos  sur postes  ouverts  et spéci fiques Donne : Infos  sur résultats  pos i ti fs , santé Donne : Infos  sur résultats , santé voire viabi l i té

Optimisation des  s tructures  exis tantes Amél ioration des  capaci tés  de production Maintien de l 'infrastructure exis tante Structures  minimales

Réaménagement des  locaux, places  de trava i l Réaménagement des  locaux, places  de trava i l Arrêt des  investissements  démesurés Déménagement dans  des  locaux plus  appropriés

Amél ioration du parc de machines Amél ioration des  conditions-cadre (transp, hôtels ) Redimens ionnement de l 'entreprise Réduction du parc machines , véhicules , etc.

Amél ioration des  systèmes  informatiques Amél ioration des  systèmes  informatiques Réaffectation des  locaux et machines Fermeture de locaux, succursa les

Amél ioration du parc de véhicules Développement de l 'apparei l  de vente Al iénation de certa ins  acti fs  (machines , véhicules ) Rentabi l i sation, partage et location des  locaux

Ouverture de succursa les , augm. de la  sous-tra i tance Ouverture de succursa les , augm. de la  sous-tra i tance Limitation des  coûts  de la  logis tique Renégociation des  contrats  avec les  transporteurs

Projets  d'aggrandissement, déménagement Projets  d'aggrandissement, déménagement Sous-location de hal le, locaux, machines , etc Renégociation des  montants  avec les  fournisseurs

Infrastructures  dédiée à  la  formation Privi lèges  pour le personnel  (crèche, fi tness , etc) Déménagement dans  des  locaux plus  appropriés Al iénation de brevets , secrets  de fabrication

Diminution du coût d'entretien des  infrastructures Délocal i sation de la  production ou de l 'entreprise

Etat des  pertes  de compétences-clés  Fidél i sation des  personnes-clés Détecter et fidél i ser les  compétences-clés Sauvegarder les  compétences-clés

Recrutement de nouvel les  compétences-clés Débauche de nouvel les  compétences-clés Former et partager les  savoirs  et savoir-fa i res Recenser les  savoirs -fa i res  essentiels

Fidél i sation du personnel -clé Formation et partage des  compétences Garder ses  avantages  concurrentiels Demander polyva lence et flexibi l i té

Relance des  plans  de carrière et promotions Gestion des  compétences  et du temps  de trava i l Pol i tique d'investissement en R&D, innovation Regroupement et transfert de compétences

Redéploiement du savoir-fa i re, formation interne Développement des  va leurs Mobi l i té interne et gestion des  "survivants" Recentrage sur le core bus iness

Gestion à  long terme des  compétences Développement de la  créativi té

Développement du savoir technologique Creuser les  avantages  concurrentiels
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de l'entreprise de l'ORP

Test en entreprise
Tester les capacités d'un 

employé

L'assuré doit continuer à 

rechercher du travail
De 1 jour à 3 semaines Aucune

Indemnités journalières et 

assurance accident

Présenter la demande au 

moins 10 jours avant le début 

du test

Allocations d'initiation au 

travail (AIT)

Soutien f inancier durant la 

formation en entreprise

Etablir un plan de formation. 

Conclure un contrat de durée 

indéterminée. Verser un 

salaire usuel

De 1 à 6 mois, possible 

jusqu'à 12 mois pour les + 

50ans

Participation progressive

Allocations dégressives, 

60%, 40% et 20% du salaire 

versé par l'employeur,

 pour les +50 ans 60%, puis 

40%

Une fois le contrat établi, 

présenter la demande au 

moins 10 jours avant le début 

de l'engagement

Stage de formation

Compléter et/ou consolider 

ses acquis professionnels.  

Prise de contact avec une 

nouvelle profession. 

Etablir et suivre un plan de 

formation. Libérer rapidement 

le stagiaire s'il retrouve un 

emploi. Il doit continuer à 

rechercher du travail

De 1 à 3 mois Aucune
Indémnités journalières et 

assurance accident

Présenter la demande au 

moins 10 jours avant le début 

du stage

Stage professionnel

(1er emploi)

Mise en pratique de 

connaissances acquises lors 

d'une formation ou suite à 

une longue période sans 

emploi

Encadrement nécessaire. 

Libération rapide du stagiaire 

astreint aux recherches 

d'emploi, si il trouve un emploi 

f ixe. Pour les assurés avec 

délai d'attente de 120 jours, 

stage possible seulement si 

chômage nationale > 3.3%

6 mois au maximum

25% des indemnités de 

chômage, min. CHF 500.- par 

mois pour un plein temps

Solde des indemnités 

journalières et assurance 

accident

Présenter la demande au 

moins 10 jours avant le début 

du stage

Allocations de formation      

(AFO)

Permettre à des personnes 

de plus de 30 ans de suivre 

un apprentissage pour 

l'obtention d'un CFC

Conclure un contrat 

d'apprentissage
Durée de l'apprentissage

Verser un salaire usuel 

d'apprentissage, en principe, 

pour l'année considérée

Différence entre le salaire 

versé par l'entreprise et un 

montant f ixé (max CHF 3'500.-

)

Présenter la demande au 

moins 8 semaines avant le 

début de l'apprentissage

                     Nos prestations destinées à votre entreprise

Participation financière

Prestations LACI Objectifs Durée DétailsConditions

 

 DEPARTEMENT DE L'ECONOMIE  

SERVICE DE L'EMPLOI  



 

 

de l'entreprise de l'ORP

Allocations d'intégration 

professionnelle (AIP)

Permettre à des chômeurs de 

plus de 30 ans en f in de droit 

ou sans droit de s'intégrer 

durablement sur le marché 

de l'emploi grâce au soutien 

f inancier apporté durant 

l'intégration en entreprise

Conclure un contrat de durée 

indéterminée. Verser un 

salaire usuel

De 1 à 6 mois

Verse le salaire conclu et 

reçoit la participation de l'ORP 

ensuite

Allocation de 60% (max. 

2600.- par mois)

Une fois le contrat établi, 

présenter la demande au 

moins 10 jours avant le début 

de l'engagement

Allocations d'encadrement 

en entreprise (AEE)

Contribution f inancière 

spécif ique destinée à 

l'entreprise qui fait un effort 

particulier pour insérer 

professionnellement des 

chômeurs diff iciles à placer

Employer au moins 3 

collaborateurs au bénéfice 

d'une AIP

Tant que les conditions 

d'octroi sont remplies

5000.- par trimestre pour 3 

personnes placées en AIP, 

10'000.- par trimestre pour 6 

personnes placées en AIP, 

15'000.- par trimestre pour 9 

personnes placées en AIP

Présenter la demande au 

début de chaque trimestre

Allocations de formation 

cantonale (AFOC)

Donner une formation à des 

chômeurs de plus de 25 ans 

en f in de droit ou sans droit 

et sans formation

Conclure un contrat 

d'apprentissage
Durée de l'apprentissage

Verser un salaire usuel de 

dernière année

Différence entre le salaire de 

dernière année et un montant 

f ixé (max CHF 3'500.-)

Présenter la demande au 

moins 8 semaines avant le 

début de l'apprentissage

Prise en charge de la part 

patronale LPP des 

personnes de 50 ans et 

plus (LPP)

Favoriser l'engagement de 

personnes éprouvant des 

diff icultés à retrouver un 

emploi en raison de leur âge

Sont exclus les emplois 

temporaires et saisonniers, 

mesure cumulable avec AIP

12 mois de 50 à 54 ans.

18 mois de 55 à 59 ans

 24 mois de 60 ans et plus.

Part patronale de la LPP, au 

maximum CHF 520.- par mois

Présenter la demande au 

moins 10 jours avant le début 

de l'emploi

Perfectionnement en 

emploi des travailleurs 

faiblement qualifiés (PEE)

Inciter à développer des 

actions de perfectionnement 

menées à l'attention des 

travailleurs actifs faiblement 

qualif iés. Consolider la 

position professionnelles des 

travailleurs concernés

Travailleurs actifs faiblement 

qualif iés ou dont les 

connaissances et la 

formation sont obsolètes. 

Entreprises établies dans le 

canton de Neuchâtel

Selon accord

Participation (max 50%) aux 

charges salariales relatives 

aux jours de formation. 

Participation aux frais de 

formation

Présenter la demande au 

moins 10 jours avant le début 

de la formation

Perfectionnement 

spécifique à l'engagement 

(PSE)

Faciliter le recrutement en 

nombre de collaborateurs 

nécessitant un 

perfectionnement 

professionnel spécif ique

Plusieurs engagements 

simultanés de demandeurs 

d'emploi sélectionnés avec 

l'ORP

Selon accord

Prise en charge totale ou 

partielle des frais de 

perfectionnement

Présenter la demande au 

moins 10 jours avant le début 

de la formation. Un appui 

peut également être apporté 

pour trouver et/ou mettre sur 

pied le bon perfectionnement

ORPN à la Chaux-de-Fonds 032 889 68 13, email : orpmn@ne.ch ORPN à Neuchâtel 032 889 68 18, email : orpln@ne.ch

ORPN à Val-de-Travers 032 864 78 00, email : orpvdt@ne.ch Et bien sûr notre site internet : www.ne.ch, rubrique « EMPLOI »

OFET (office des emplois temporaires) 032 889 68 15, email : ofet@ne.ch LMMT (Logistique des mesures du marché du travail) 032 889 68 16, email : lmmt@ne.ch

Prestations cantonales Objectifs Conditions Durée

Participation financière

Détails

Hotline Entreprises     032  889 889 8

Ces prestations peuvent être accordées par l'ORP. Pour plus d'informations, veuillez nous contacter :
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Annexe 5 
 

 
Les travailleurs frontaliers franc-comtois dans l'Arc jurassien suisse, Observatoire 
statistique transfrontalier de l'Arc jurassien (OSTAJ),  2011 
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Annexe 6 
 
RESULTATS OBTENUS PAR LE CANTON AUX INDICATEURS DU SECO –  
DÉTAILS PAR INDICATEUR 
 
En analysant les quatre indicateurs de résultats qui composent l'indice global, il apparaît 
que le canton de Neuchâtel obtient des résultats inférieurs à la moyenne suisse dans 
tous les domaines. 
 

 
 
Indicateur 1 : Réinsérer rapidement (poids dans l'indice global = 0,5) 
Les chômeurs ayant quitté les ORP neuchâtelois au cours de l'année 2010 ont perçu en 
moyenne 205 indemnités journalières, soit 22% de plus que la moyenne nationale. En 
tenant compte des facteurs exogènes (ce qui améliore les résultats du canton), l'écart 
théorique avec la moyenne suisse atteint +7,9%.  

Indicateur 2 : Entrées au chômage de longue durée (poids dans l'indice global = 
0,2) 
En moyenne, 37% des chômeurs neuchâtelois sont entrés au chômage de longue durée 
(plus de 12 mois) au cours de l'année 2010. En comparaison avec la moyenne suisse, 
les chômeurs neuchâtelois ont été plus nombreux (+38%) à tomber au chômage de 
longue durée. Corrigé des facteurs exogènes, l'écart théorique entre Neuchâtel et la 
Suisse s'établit à +17,3%.  

Indicateurs 3 : Arrivées en fin de droit (poids dans l'indice global = 0,2) 
En moyenne, 26% des chômeurs neuchâtelois sont arrivés en fin de droit au cours de 
l'année 2010. En comparaison avec la moyenne suisse, les chômeurs neuchâtelois ont 
été plus nombreux (+33%) à perdre leur droit aux indemnités de l'assurance-chômage. 
Corrigé des facteurs exogènes, l'écart théorique entre Neuchâtel et la Suisse atteint 
+14,7%.  

Indicateur 4 : Taux de réinscription (poids dans l'indice global = 0,1) 
En moyenne, durant l'année 2010, 5,5% des chômeurs neuchâtelois se sont réinscrits 
(auprès de l'ORPN) dans les quatre mois suivant leur désinscription. En comparaison 
avec la moyenne Suisse, les chômeurs neuchâtelois ont été plus nombreux à se 
réinscrire (+15%). Corrigé des facteurs exogènes, l'écart théorique entre Neuchâtel et la 
Suisse est de +17,9%.  
  

Indicateurs Poids
Canton de Neuchâtel

Résultats 2010

Différence 

avec la 

moyenne CH 

(non corrigée 

des facteurs 

exogènes)

Différence 

avec la 

moyenne CH 

corrigée

1
Réinsérer 

rapidement
50%

205 jours d'indemnisation en 

moyenne pour les DE ayant 

quitté l'assurance-chômage

+20% +8%

2
Eviter le chômage 

de longue durée
20%

37% des DE sont entrés au 

chômage de longue durée 

(+ 1 an)

+38% +17%

3
Eviter les arrivées 

en fin de droit
20%

26% des DE sont arrivés en fin 

de droit
+33% +15%

4
Eviter les 

réinscriptions
10%

5.6% des DE se sont réinscrits à 

l'ORP dans les quatre mois 

après l'avoir quitté

+15% +18%
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Annexe 7 
 

LES QUATRE AXES DU TABLEAU DE BORD 
 
Axe "Financier" 

 
Dans le domaine financier, l'accord entre la Confédération et les cantons portant sur 
l'exécution de la LACI fixe comme objectif principal pour les ORP de réduire le dommage 
à l'assurance-chômage (limiter le nombre d'indemnités journalières versées aux 
chômeurs). Le moyen d'atteindre cet objectif passe par "la réinsertion rapide et durable 
des demandeurs d'emploi". En atteignant cet objectif, l'ORPN diminuera non seulement 
les coûts à la charge de l'assurance-chômage fédérale, mais aussi au fond d'intégration 
professionnel cantonal (FIP). En effet, en réinsérant les demandeurs d'emploi plus 
rapidement et durablement, l'ORPN limitera le nombre de chômeurs arrivant en fin droit 
et bénéficiant d'une mesure cantonale d'intégration professionnelle (MIP). 
 
Les quatre indicateurs du SECO (cf. annexe 6 – Résultats obtenus par le canton aux 
indicateurs du seco – détails par indicateur) permettent de mesurer l'atteinte de l'objectif 
de "réinsertion rapide et durable" et sont au centre de cet axe du tableau de bord. Ils 
seront complétés par des indicateurs comptables sur la maîtrise du budget de 
fonctionnement du service de l'emploi, du budget MMT et du FIP. 
 
Axe "Entreprises" 

 
Le service de l'emploi possède principalement deux types de "clients" dans le cadre de 
l'exécution de la LACI : les demandeurs d'emploi et les entreprises (agences de 
placement y compris). Dans le but de favoriser une réinsertion rapide et durable des 
demandeurs d'emploi, l'ORPN doit être proche des entreprises afin d'anticiper leurs 
besoins en main-d'œuvre, d'identifier les mesures en faveur des demandeurs d'emploi 
qui répondent à ces besoins, d'acquérir des places vacantes et in fine de favoriser le 
placement des demandeurs d'emploi. Il est évident que sans un partenariat fort avec les 
entreprises et l'économie, le travail de réinsertion de l'ORPN est fortement compromis. 
Pour cette raison, les entreprises sont au centre du deuxième axe du tableau bord.  
 
Les indicateurs de performance et de qualité placée sur cet axe porteront notamment sur 
la satisfaction des entreprises, la qualité des prestations en leur faveur, l'acquisition de 
places vacantes ou encore le placement direct (assignation) de demandeurs d'emploi en 
entreprises. 
 
Axe "Demandeurs d'emploi" 

 
Cet axe contient tous les processus dans lesquels le service de l'emploi doit exceller pour 
permettre aux chômeurs d'augmenter leur employabilité. Les prestations offertes aux 
demandeurs d'emploi doivent être de qualité, ciblées et en parfaite adéquation avec les 
besoins des entreprises. Elles doivent permettre aux demandeurs d'emploi de retrouver 
rapidement un travail que ce soit par leurs propres moyens ou par un placement direct 
(assignation) de l'ORPN. 
 
Une attention particulière sera aussi portée à la satisfaction des demandeurs d'emploi. 
Un demandeur d’emploi satisfait sera plus motivé et par conséquent aura plus de chance 
de retrouver un emploi. De plus, les demandeurs d'emploi reflètent l'image de l'ORPN et 
plus globalement du service de l'emploi. Un demandeur d'emploi insatisfait véhiculera 
ainsi une image négative de l'ORPN tant dans les entreprises qu'auprès de la population 
et du politique. L’analyse de la satisfaction des demandeurs d’emploi fournit en outre de 
précieuses informations sur la qualité des prestations de l'ORPN. 
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Les indicateurs de performance et de qualité placés sur cet axe porteront notamment sur 
la qualité du conseil et des prestations en faveur des demandeurs d'emploi, la rapidité de 
prise en charge des personnes au chômage, l'adéquation des MMT avec les besoins de 
l'économie, la diminution de la durée de chômage ou encore la satisfaction des 
demandeurs d'emploi. 
 
Axe "Organisation et collaborateurs" 

 
Cet axe touche l'organisation interne du service de l'emploi et plus particulièrement des 
offices chargés de l'exécution de la LACI. Il se concentre sur les moyens à mettre en 
œuvre pour permettre aux collaborateurs de mener à bien leur mission dans les 
meilleures conditions possibles. Il s'articule autours de trois points principaux : 
 

- La réorientation des compétences 
- La motivation et la responsabilisation des collaborateurs 
- La capacité des systèmes d'information 
 

 Réorientation des compétences 

 Afin de garantir des prestations de qualités aux demandeurs d'emploi et aux 
entreprises, les collaborateurs doivent être performants. Cela commence par une 
bonne adéquation entre la fonction et le personnel engagé. Le service de l'emploi 
doit veiller à ce que ses collaborateurs puissent exercer une fonction à la hauteur 
de leurs compétences et de leurs affinités. Cela passe par une analyse des profils 
des collaborateurs et des fonctions qu'ils exercent, par la possibilité de changer 
de fonction à l'interne du service ou encore par la promotion de la formation 
continue. 
 

 Motivation et responsabilisation collaborateurs 

 Plusieurs études ont démontré qu'il existe une corrélation positive entre la 
motivation des employés et la satisfaction des clients. La motivation des 
collaborateurs devrait donc être une préoccupation constante. Afin d'augmenter la 
satisfaction du personnel, il est possible d'agir sur les conditions cadre de travail. 
La motivation passe aussi par la promotion de l'initiative personnelle 
(responsabilisation des employés). Ils doivent se sentir acteurs du service et du 
changement. Cela passe en premier lieu par une information transparente sur la 
stratégie de l'entreprise. De plus, les collaborateurs doivent pouvoir agir (ou du 
moins être consultés) sur l'amélioration des processus-clés et sur les 
changements stratégiques et organisationnels (favoriser les suggestions et la 
créativité des collaborateurs). La participation des collaborateurs à la fixation 
d'objectifs de groupe ou individuels permet aussi de les intégrer à la définition de 
la stratégie du service. 
 

 Capacité des systèmes d'information 

 Afin d'être performants, les collaborateurs ont besoin de systèmes d'information 
efficaces. Ces canaux d'information peuvent revêtir plusieurs formes (internet, 
intranet, base de données, colloques, …). Par exemple, pour être réactifs en 
terme de placement, les conseillers en personnel doivent pouvoir croiser 
rapidement les profils des demandeurs d'emploi et les profils des places vacantes 
(outil d'adéquation). Afin de déceler la meilleure formation à allouer à un 
demandeur d'emploi, le conseiller en personnel doit pouvoir consulter rapidement 
et de manière efficace la liste des cours disponibles. Pour améliorer la prestation 
de conseil, les conseillers en personnel doivent pouvoir disposer de matériel 
d'information de qualité à transmettre aux demandeurs d'emploi. 
L'information vis-à-vis des entreprises est aussi un facteur clé de succès. Les 
conseillers en entreprises doivent disposer de matériel de qualité à transmettre 
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aux entreprises. La place de l'informatique est également fondamentale pour la 
relation clients. Outre les canaux que nous connaissons à ce jour (principalement 
les sites internet du canton et de la Confédération), de nouveaux canaux 
pourraient voir le jour tel que, par exemple, un site extranet entre l'ORPN et les 
entreprises partenaires. 
 
Les indicateurs de performance et de qualité placés sur cet axe porteront par 
exemple sur la satisfaction des collaborateurs, la formation continue, la 
productivité individuelle, le taux d'absentéisme, les compétences-clés, le partage 
du savoir, l'initiative individuelle, les possibilités de réorientation de carrière à 
l'interne du service, les performances des systèmes d'information, etc. 
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Annexe 8 
 
 
LISTE DES ABRÉVIATIONS 
 
AC Assurance-chômage 
ADC Association de défense des chômeurs 
AEE Allocations d'encadrement en entreprise 
AFOC Allocations de formation cantonale 
AI Assurance-invalidité 
AIP Allocations d'intégration professionnelle 
AMIP Arrêté fixant les limites financières et les montants d’aide des mesures 
 d’intégration professionnelle 
ANEPT Association neuchâteloise des entreprises de placement privé et de travail 
 temporaire 
A.R.T Association pour la recherche et le travail 
CIFOM Centre interrégional de formation des montagnes neuchâteloises 
CII Collaboration interinstitutionnelle 
CNIP Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle 
FIP Fonds d'intégration professionnelle 
IDHEAP Institut de hautes études en administration publique 
LACI Loi sur l'assurance-chômage et l'indemnité en cas d'insolvabilité 
LEmpl Loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 
LMMT Office de logistique des mesures du marché du travail 
LPP Loi sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité 
LSE Loi sur le service de l'emploi et la location de services 
MIP Mesure d'intégration professionnelle 
MMT Mesure du marché du travail 
OACI Ordonnance sur l'assurance-chômage et l'indemnité en cas d'insolvabilité 
OFCO Office de contrôle 
OFET Office des emplois temporaires 
OFIT Office de l'inspection du travail 
OGC Loi d'organisation du Grand Conseil 
OJSU Office juridique et de surveillance 
ORP Office régional de placement 
ORPN Office régional de placement neuchâtelois 
OSUR Office de surveillance 
PMP Philip Morris Products SA 
PSET Programme spécifique d'emploi temporaire 
RAC Règlement de l'assurance-chômage 
RH Ressources humaines 
RHT Réduction de l'horaire de travail 
RMIP Règlement concernant les mesures d'intégration professionnelle 
SAS Service de l'action sociale 
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie 
SEMP Service de l'emploi 
SMIG Service des migrations 
SSRT Service de surveillance des relations du travail 
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EMPLOI 12.044  

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 9 janvier 2013) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Rapport d'information du Conseil d'Etat concernant la politique  
en matière d'emploi  
 

 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission "Politique emploi" 
chargée de l'examen du rapport d'information du Conseil d'Etat concernant la politique en 
matière d'emploi. 
 
 
La commission a siégé les 16 octobre, 14 novembre, 19 décembre 2012 et le 9 janvier 
2013 pour l'adoption du présent rapport dans la composition suivante: 

Président: M. Walter Willener 
Vice-président: M. Claude Borel (en remplacement de M. Adrien Laurent) 
Rapporteur: M. Patrice Zürcher 
Membres: M. Damien Humbert-Droz 
 Mme Annie Clerc-Birambeau (en remplacement de Mme Laura Zwygart-de 
Falco) 
 Mme Silvia Locatelli 
 M. Alain Gerber 
 Mme Martha Zurita 
 M. Laurent Debrot 

1.  PREAMBULE 

Le rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil 12.044 "Politique emploi" fait 
le point de la situation en matière d'emploi, puis informe sur les mesures prises. A ce 
sujet, il présente les réformes en cours au sein du service de l'emploi, résultat d’un audit 
demandé en début d’année 2011, à l’arrivée de la nouvelle direction du service. 

Beaucoup de choses se sont passées ces dernières années au service de l'emploi, c'est 
pourquoi le Département a trouvé important d'informer les députés de la situation de ce 
service. 

Ce rapport se veut également une réponse à la recommandation 10.168, à la motion 
09.151 et au postulat 11.116. 

Ces dix dernières années le marché de l'emploi a beaucoup évolué (réformes législatives 
importantes, apparition de nouveaux acteurs, adaptation du dispositif de la politique 
cantonale de l'emploi aux nouvelles données). Conscient de cette situation, le Conseil 
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d’Etat estime qu’il était impératif de répondre efficacement et urgemment à ces 
changements, au travers de l’outil qu’est le service de l’emploi. 

C’est pourquoi ce service a été chargé de mettre en place une profonde réorganisation 
interne avec divers secteurs, dont notamment un pôle "Entreprises" (spécialistes en lien 
direct avec elles) et un autre "Appui" (spécialistes de la prise en charge des demandeurs 
d'emploi les plus fragilisés) au sein de l'Office régional de placement neuchâtelois (ORP). 

La volonté d’éviter au maximum une inadéquation entre les postes vacants et les 
chercheurs d’emploi, passe par un service de l'emploi performant et une étroite 
collaboration avec le service de la formation postobligatoire (SFPO) ainsi qu'avec les 
entreprises du canton. 

La création d’emplois dans notre canton et le faible impact sur les demandeurs d’emplois, 
est malheureusement une des conséquences de cette inadéquation. 

Enfin, il est à noter que depuis mai 2012, la base de calcul du taux de chômage s'établit 
sur les chiffres du recensement de la population active, effectué en 2010 et non plus sur 
la base des chiffres de 2000. La conséquence immédiate de ce changement est la 
péjoration du taux du canton de Neuchâtel en comparaison intercantonale (entre 0,1 et 
0,2% selon les mois), notamment en raison du faible accroissement de sa population. 

2. APPRECIATION DE LA COMMISSION 

2.1. Discussion générale 

Le début des discussions de la commission ad hoc s’oriente sur la nécessité d’inviter, 
lors de sa réunion du 14 novembre 2012, des représentants de l’économie (MM. Pierre 
Hiltpold, directeur de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie (CNCI), 
Jean-Marc Schouller, membre du conseil d'administration de la CNCI et M. Blaise Della 
Santa, directeur des ressources humaines d'Hôpital neuchâtelois. En effet, la commission 
estime qu’il est indispensable de pouvoir les écouter sur ce rapport d’information. Leurs 
interventions sont relatées dans les débats suivants, en fonction des thématiques 
abordées. 

2.2. Taux de chômage incompressible 

La commission constate que le taux de chômage incompressible, tend à augmenter ces 
dernières années dans notre canton par rapport à la moyenne Suisse, comme relaté 
dans le graphe de la page 3 du rapport. 

Les explications sont que: 

– le canton continue d’évoluer dans un domaine très technique, malgré la diversification 
du tissu industriel. De facto, la recherche se fait sur des profils qualifiés; 

– des places de travail existent, mais il y a un problème avec la formation 
professionnelle pas assez évolutive, décalage entre les attentes des travailleurs quant 
aux conditions de travail et les exigences du monde du travail (travailler en équipe, 
voire de nuit, éloignement, etc.); 

– le défi est justement de mettre en adéquation l'offre et la demande, ce qui est 
primordial, notamment au travers de l'analyse de profils spécifiques. 

Dans cette perspective, il est aussi nécessaire de prendre en compte l’augmentation du 
travail intérimaire et, évidemment l’entrée en vigueur de l'accord de libre-circulation des 
personnes. 
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2.3. Travailleurs frontaliers 

A ce propos, la commission se penche sur le rôle de la France voisine dans l’apport de 
main-d’œuvre, qui contribue au développement économique de notre canton. 

Vu la corrélation entre l’augmentation de frontaliers dans notre canton et le faible impact 
de l’accroissement de places de travail par rapport au marché des demandeurs d’emplois 
locaux, la question des frontaliers se pose en complément à celle sur les lacunes en 
matière de formation. Une analyse plus approfondie doit se faire, y compris sous l’aspect 
des pertes fiscales, même si ce dernier point peut s’avérer être une boîte de Pandore 
dans le cadre de la RPT. 

Le dysfonctionnement des ORP a contribué au recrutement direct en France; ce qui rend 
d'autant plus nécessaire la réorganisation traitée dans le rapport d’information. 

Si nous ajoutons à ce constat une propension naturelle à s’entourer de personnes que 
nous connaissons, ou qui bénéficient d’une formation similaire ou équivalente à la nôtre, 
nous obtenons un effet multiplicateur sur l’accroissement de frontaliers, dans les cas où 
le supérieur hiérarchique en est un. Ce point mérite qu’une discussion soit entamée entre 
l’Etat et l’économie. Toutefois, il faut garder à l’esprit que la première préoccupation des 
entreprises en matière d’emploi, est de trouver un profil adéquat à leurs besoins. 

La question d’un éventuel nombre de places allouées aux travailleurs locaux ou 
régionaux, lors d'implantation de nouvelles entreprises, se pose. Cependant, il faut 
prendre note que dans ce genre de cas, ce sont généralement de petites structures de 3 
à 10 personnes, qui elles-mêmes ne sont pas de la région qui viennent s’installer. Ce 
n'est que lorsqu'elles croissent et qu'elles font réellement de la production, qu'elles 
embauchent des personnes de la région. Lorsqu'il y a une aide pour l'implantation 
d'entreprises, ce facteur fait partie des paramètres d'évaluation. 

Le secteur hospitalier, des homes et des soins à domicile semble faire appel à de 
nombreux frontaliers. Mais pour répondre à cette demande, il faut pouvoir offrir un 
nombre de places d'apprentissage et de stage dans les formations hospitalières et para-
hospitalières, supérieur à ce qui se fait actuellement. 

Quoi qu’il en soit, selon Hôpital neuchâtelois, la proportion des frontaliers oscille entre 1/5 
et 1/3 du personnel dans les structures proches de la frontière française et de moins de 
10% environ sur les établissements plus éloignés. Il est clair que c’est en fonction des 
spécialisations et des formations, qu’il est fait appel à des frontaliers, voire même à 
d’autres Européens. 

Enfin et comme expliqué au point 2.6. ci-dessous, il faut absolument éviter de stigmatiser 
les frontaliers en les rendant coupables de créer des sans emploi dans notre canton. Car 
il ne faut pas oublier que de nombreux postes de travail ont précisément été créés dans 
notre canton parce que la proximité avec la frontière offre un bassin de population plus 
large. Ainsi notre région ne pourrait pas bénéficier du même dynamisme économique que 
son tissu industriel atteint actuellement. 

2.4. Emplois intérimaires 

L’augmentation des emplois intérimaires fait également partie des discussions de ce 
rapport. Le constat que la précarisation atteint davantage ces emplois, est préoccupant. 

Malheureusement, c’est une multiple et vaste problématique, bien que des discussions 
soient en cours avec certaines agences. Mais le problème principal vient des personnes 
qui forment de petits réseaux dans la légalité (parenté, connaissances, etc.). 

L’instauration d’un salaire minimum semble être un élément qui contribuerait à réduire la 
précarisation. Néanmoins, les discussions à ce sujet sont encore en cours. 
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Il faut noter que beaucoup d’entreprises n’engageraient pas, si elles ne pouvaient pas 
bénéficier des prestations des agences de placement et de location de services. 

2.5. Personnes en fin de droit d’indemnités de chômage 

La commission se préoccupe de la situation de ces personnes, car leur réinsertion 
professionnelle est plus difficile que celle des autres catégories. Elle est aussi 
préoccupée par la réinsertion des personnes qui bénéficient depuis longtemps de l'aide 
sociale. 

Il est clair que ces personnes représentent une préoccupation constante du service de 
l’emploi, puisqu’elles risquent de se retrouver dans la précarité. D’autant plus les 
personnes âgées de plus de 50 ans, car la concurrence des frontaliers qualifiés et jeunes 
est réelle. 

Il ne faut pas oublier que l'objectif premier est de permettre à un maximum de personnes 
de se réinsérer dans le monde du travail, qui plus est rapidement, et de ne pas se 
retrouver à l'aide sociale. Mais il faut également veiller à ce que ces personnes 
s’appliquent à retrouver un emploi. 

La LACI a prioritairement pour buts d’absolument œuvrer pour la réinsertion 
professionnelle ou socioprofessionnelle, et de pousser les jeunes de moins de 35 ans à 
trouver du travail. Or, le problème est qu'on retrouve ces jeunes chômeurs à l'aide 
sociale. Une collaboration intense devrait s’opérer entre le DEC et le DSAS sur cette 
problématique car les liens sont souvent étroits. 

2.6. Catégories de sans emploi 

La commission et les représentants de l’économie relèvent que la masse des personnes 
à remettre dans le circuit du travail, n'est jamais décrite dans le rapport. Le service de 
l'emploi y a remédié en fournissant une analyse très complète dont un extrait figure en 
annexe 2 du présent rapport. Il aurait été bon de mentionner que l'on va plus 
spécifiquement essayer de catégoriser les sans emploi (pas de masse homogène), afin 
de savoir quels outils différenciés sont nécessaires pour chaque catégorie. S'il s'agit de 
catégoriser les demandeurs d'emploi selon qu'ils sont proches, moyennement proches ou 
éloignés de l'emploi, cela va dans le sens qui est entrepris dans le groupe de travail 
"Profiling" de l'ORP. 

Les représentants de l’économie suggèrent qu’il est plus intéressant et judicieux de 
connaître l'âge des sans emploi et dans quels secteurs ils cherchent, plutôt que de savoir 
s’ils sont frontaliers ou pas. Car le risque est de les accuser d'être ceux qui génèrent 
beaucoup de sans emploi dans le canton. Ce qu’il faut c’est que la structure mise en 
place, soit analysée et non pas basée sur des suppositions, mais sur des résultats et la 
satisfaction des uns et des autres. 

La catégorisation des chômeurs est l’élément clé de la connaissance des profils. Elle doit 
ainsi permettre de donner des réponses aux attentes des entreprises. Le potentiel de 
réinsertion se situe à ce niveau. L’adéquation des ateliers de formation avec les besoins 
des entreprises, est la réponse et une excellente orientation pour "ProEntreprises". 

2.7. Organisation du service de l’emploi 

2.7.1. ORP 

Le service de l’emploi a deux "clients": les demandeurs d’emploi et les entreprises. 

Pendant longtemps, les ORP (Office régional de placement) ont véhiculé une image 
négative, particulièrement auprès des entreprises. Il est donc impératif de leur refaire une 
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réputation et ainsi de rétablir une relation de confiance avec elles, d’où un label 
"ProEntreprise". 

Dans cette perspective de promotion, le SECO (Secrétariat d’Etat à l’économie) a décidé 
de lancer une campagne sur deux ans à destination des entreprises pour faire connaître 
toutes les prestations des ORP. La brochure a été distribuée à 2400 entreprises 
neuchâteloises: elle porte sur la spécialisation des ORP plutôt que sur les aspects 
généralistes (bilan approfondi de la personne).  

En fait, ces mesures mises en place par les ORP sont méconnues par les entreprises,  et 
elles devraient être davantage communiquées et explicitées par les associations 
patronales, afin qu’elles puissent disposer plus aisément des outils qui leur sont 
proposés. 

L’idée est de positionner les ORP comme une alternative dans le processus de 
recrutement d'une entreprise. Il est sûr qu’il ne peut pas être le partenaire exclusif, mais 
être une possibilité parmi d'autres pour des solutions de recrutement. Le but est que ce 
dispositif permette de pallier le décalage entre le profil de la personne inscrite et les 
besoins des entreprises. 

Le service de l’emploi a mis en place des indicateurs de suivi des performances internes 
pour permettre l'évaluation des modules. Le service est évalué par le SECO sur les 4 
indicateurs mentionnés dans le tableau de la page 10 du rapport d’information du Conseil 
d’Etat. Un système a été mis en place pour correspondre aux attentes des entreprises. Si 
celles-ci n'utilisent pas davantage les structures mises en place, une question de cadre 
se posera et le politique devra réévaluer la question. Pour le moment, il n'y a pas de 
dispositif qui permette de répondre raisonnablement aux attentes des entreprises (pas de 
prise en charge assez rapide des nouveaux inscrits d'où la mise en place petit à petit des 
nouvelles structures). 

La commission relève que c’est la 4ème réorganisation du service en 10 ans et espère 
vivement que ce soit la bonne, afin de garantir son succès auprès de ses "clients". 

Toutefois, le délai de mise en place de cette réorganisation prévu pour le 1er janvier 
2015, paraît éloigné au vu de l’importance et de l’urgence de la situation, même si le 
respect de l’accompagnement au changement du personnel concerné, demande du 
temps. 

Ce point de vue est partagé par les représentants de l’économie, qui ajoutent que le 
service de l’emploi revient de loin et qu’il a donc d’autant plus rapidement besoin de cette 
réforme. Si, à ce délai, il faut ajouter celui d’un débat politique dans la situation 
économique actuelle, ils doutent de la réussite de cette nouvelle organisation. 

Pour accélérer la mise en place de la réforme complète, la commission souhaite que les 
effectifs soient augmentés, ce qui semble envisageable. 

2.7.2. Structures d’insertion professionnelles 

Dans cette organisation, le CNIP (Centre neuchâtelois d’insertion professionnelle) est un 
maillon important, que le Conseil d’Etat aurait voulu institutionnaliser en l’insérant dans le 
CIFOM pour le renforcer. Mais il a fallu tenir compte des dispositions légales. Des 
discussions sont en cours avec la direction du CIFOM à ce sujet. Le CNIP est un outil 
utile pour la réinsertion et nous commençons à voir un retour sur investissement. 

Par ailleurs, des investissements à hauteur de 650.000 francs pour la rénovation 
complète du parc des machines du CNIP sont prévus. Le projet "optimisation" a 
également pour but de mettre à jour les infrastructures et doter les structures de moyens 
financiers pour l'achat de matériel, de machines, pour un projet de salle blanche, etc. 
Tout cela pour répondre aux besoins des entreprises. 
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Il a même été proposé de créer des ateliers professionnels pour placer en priorité le 
public dit "LACI". 

Plus généralement, les problèmes de la réinsertion professionnelle ont fait l'objet d'un 
examen approfondi au sein de la commission "Formation-Emploi" chargée d'examiner le 
projet de loi Ebel-Helle 09.112. 

Jugé trop contraignant et difficilement applicable, la commission susmentionnée n'a pas 
retenu ce projet. Par contre, elle va proposer au Grand Conseil une refonte complète de 
l'actuelle loi sur le fonds pour l'insertion professionnelle des personnes de moins de 30 
ans en supprimant cette limite et en élargissant le champ d'action du fonds à toute 
personne cherchant à sortir de l'aide sociale ou à ne pas y rentrer, notamment lorsqu'elle 
est en fin de chômage. 

Il est expliqué à la commission, que les ateliers à caractère professionnel sont en priorité 
proposés au public LACI et au public MIP (mesure d’intégration professionnelle). Les 
autres ateliers de réinsertion socioprofessionnelle sont autant pour le public LACI, MIP 
que celui de l'aide sociale. Ces structures-là sont dotées d'un encadrement professionnel 
(meilleure prise en charge du public fragilisé). Des passerelles ont été créées (nouvel 
article 59 d LACI). 

Evidemment, divers autres projets de réintégration, grâce à des structures 
professionnelles adaptées (Phénix, Ecoval, Evologia…) permettent aux employeurs de 
venir chercher directement du personnel qualifié qui continue d'exercer, même s'il est 
inscrit au chômage. Cependant, dès que la personne atteint les objectifs fixés par 
l'entreprise, mais 6 mois au maximum, elle est sortie de cette formation. Le but de ces 
ateliers est de donner des compétences de base aux chômeurs et de les rendre 
compatibles avec le marché du travail. 

Enfin dans le schéma en page 18 du rapport d’information du Conseil d’Etat, une erreur 
est relevée au sujet de la participation des spécialistes "Appuis" avec les institutions de la 
collaboration interinstitutionnelle (CII), telle que l’assurance-invalidité par exemple. En 
effet, la flèche va dans les deux sens et non pas seulement en direction des CII, ce qui 
indique clairement une indispensable collaboration. 

3. PROPOSITIONS DES COMMISSAIRES 

3.1. Motion 09.151 

Le classement de cette motion est proposé par la commission. Toutefois, elle souhaite 
indiquer que le rapport d’information du Conseil d’Etat est lié à celui de la commission 
"Formation-Emploi", ainsi qu’à l'ensemble du dispositif mis en place. 

Par 8 voix sans opposition, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le 
classement de la motion des groupes PopVertsSol et socialiste 09.151, 23 juin 2009, 
"Révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage – sauvegarde de l'emploi dans le 
canton de Neuchâtel". 

3.2. Recommandation 10.168 

C'est le Conseil d’Etat qui est saisi par ce type de procédure, sa réponse n'implique donc 
pas un débat au Grand Conseil. 

3.3. Postulat 11.116 

La commission a débattu sur la nécessité d'une commission "Emploi" qui traiterait de 
manière plus régulière les éléments liés à l'emploi. 
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Or, il existe déjà trois organes (commissions tripartites, commission technique et conseil 
de l'emploi) qui traitent du sujet. Il s’avère que le rôle d’une commission permanente 
serait plus proche du conseil de l’emploi que des autres. Mais ce dernier ne semble pas 
se réunir régulièrement, ni même disposer des outils nécessaires pour un réel pouvoir 
d’intervention: c’est un organe consultatif, composé de spécialistes. 

Cependant, le rôle politique d’une commission permanente se distingue du rôle 
"opérationnel" d’une commission ad hoc. A ce titre, il est judicieux de se demander lequel 
de ces rôles peut occuper suffisamment une commission et ainsi la justifier. 

Actuellement, la nouvelle loi OGC ne prévoit pas cette possibilité. Le Grand Conseil a 
néanmoins renvoyé à la commission législative l'examen de l'institution d'une commission 
permanente santé. Cette réflexion pourrait être reprise avec cette demande. 

Une représentation accrue du politique dans le conseil de l’emploi pourrait être 
envisagée, afin de combler cette lacune mais le Conseil d'Etat montre de grandes 
réticences à nommer des députés dans des commissions consultatives ou des organes 
semi-étatiques. 

Par 4 voix contre 3 et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil de refuser 
le classement du postulat du groupe socialiste 11.116 (ad 09.112), 22 février 2011, "Pour 
une commission parlementaire permanente de l'emploi et de l'insertion professionnelle". 

3.4. Postulat déposé par la commission (cf. annexe 1) 

Durant les travaux de la commission, le groupe socialiste a déposé un postulat évoquant 
le problème des frontaliers et proposant diverses mesures en faveur de la main d'œuvre 
locale (réorientation de certaines formations, priorité dans le cadre de la promotion 
économique, sensibilisation des employeurs des secteurs parapublic et privé). 

Dans un souci d'écoute  et de prise en compte des interrogations croissantes de la 
population et des milieux politiques qui s'étonnent de l'augmentation parallèle du nombre 
des emplois et de celui des chômeurs, la commission accepte ledit postulat, après lui 
avoir apporté quelques modifications. Le chef du DEC se rallie également à cette 
proposition. 

Par 7 voix sans opposition, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le 
postulat de la commission 13.102, 9 janvier 2013, "Davantage d'emplois pour les 
habitants du canton!". 

4. CONCLUSIONS 

En conclusion, la commission "Politique emploi" constate que ce rapport d’information va 
dans le sens d’une communication transparente et harmonieuse entre l’exécutif et le 
législatif, sur les changements importants qui s’opèrent au sein de l’administration 
cantonale. 

La thématique de l’emploi étant très sensible, il est d’autant plus primordial que 
l’information puisse passer auprès des différents acteurs de ce secteur. C’est pourquoi 
une des préoccupations de la commission ainsi que du service de l’emploi est de 
communiquer aux entreprises les prestations dont elles peuvent bénéficier au travers des 
ORP. 

Comme relevé au point 2.6. du présent rapport, la commission souhaite qu’une analyse 
plus fine soit effectuée quant aux catégories de sans emploi dans notre canton, afin 
d’améliorer la réussite des mesures à prendre. Le succès de la réinsertion 
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professionnelle dépend fortement d’un outil approprié pour connaître la demande 
(entreprises) et d’y adapter au mieux l’offre (formation, etc.). 

Cette analyse doit également contribuer à éviter toute forme de stigmatisation des 
frontaliers, catégorie de travailleurs nécessaires à notre économie, en se basant sur des 
faits concrets et réels. 

Toutefois, la commission estime qu’il est important de poursuivre une "Politique emploi" 
en faveur des "clients" du service de l’emploi, soit les demandeurs d’emploi et les 
entreprises. A ce titre, elle soumet au Grand Conseil un postulat tenant compte de ces 
paramètres et pouvant répondre aux besoins des uns et des autres. 

Enfin et vu l’aspect informatif du rapport, ce dernier ne fait pas l'objet d'une 
recommandation de vote au Grand Conseil. 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le rapport soit traité par le Grand Conseil en débat libre. 

La commission souhaiterait également que son rapport soit présenté au Grand Conseil 
en même temps que celui de la commission "Formation-Emploi". 

 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres présents le 9 janvier 2013. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 9 janvier 2013 
 
 

 Au nom de la commission "Politique emploi": 

 Le président, Le rapporteur, 
 W. WILLENER P. ZÜRCHER 
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Annexe 1 

DEC 
 
9 janvier 2013 13.102 
 ad 12.044 
Postulat de la commission "Politique emploi" 

Davantage d’emplois pour les habitants du canton! 

En 2011, près de 2300 emplois supplémentaires ont été créés dans notre canton. 
Parallèlement, on a enregistré 1500 nouveaux frontaliers, ce qui a notamment renforcé 
l’appauvrissement de la Franche-Comté en professionnels qualifiés. Le phénomène est 
en partie dû à une relative inadéquation de la main d’œuvre locale aux besoins de nos 
secteurs secondaire et tertiaire, à une certaine résistance des travailleurs neuchâtelois 
à  la multiplication des horaires de travail peu favorables à la vie familiale et sociale et au 
fonctionnement difficile des ORP (en voie de réorganisation jusqu'en… 2015). 

Le Conseil d’Etat est prié d’analyser les voies et moyens permettant: 

– d'encourager et renforcer la formation (ex.: ouverture de classes supplémentaires, création ou 
réorientation d’enseignements, etc.) dans les secteurs où la main d’œuvre locale ne parvient 
pas aujourd’hui à répondre aux besoins de l’industrie et du secteur tertiaire; 

– de privilégier, dans le cadre des choix de la promotion économique, le soutien aux entreprises 
apportant du travail avant tout à la main d’œuvre locale; 

– de sensibiliser les employeurs des secteurs privé et parapublic à l’augmentation des charges 
étatiques liées au chômage et à l’aide sociale, afin qu’ils en tiennent compte lors de 
l’engagement de personnel; 

– d'inciter les frontaliers à s’établir dans le canton. 
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Annexe 2 
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HEURES D'OUVERTURE DES COMMERCES 12.060 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur les heures d'ouverture des commerces 
(LHOCom) 
 
(Du 5 novembre 2012) 
 

 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Suite au refus par le peuple le 17 mai 2009 de la loi sur la police du commerce et les 
établissements publics (LPCEP), le Conseil d'Etat s'est saisi une nouvelle fois de ce 
dossier en vue de modifier la législation existante. Le présent rapport porte sur la 
question des heures d'ouverture des commerces. Il accompagne la convention collective 
de travail neuchâteloise du commerce de détail, dont l'extension du champ d'application a 
été demandée. Les autres domaines concernés par la LPCEP, soit la police du 
commerce en général et les établissements publics, feront l'objet de rapports séparés. 
Dans le projet qui vous est soumis, les heures d'ouverture des commerces sont adaptées 
dans le sens d'un élargissement et le système de dérogations est simplifié. Les 
commerces pourront ouvrir à 6h00 et fermeront au plus tard à 20h00 le jeudi, à 18h00 le 
samedi et la veille de jours fériés et à 19h00 les autres jours. Le demi-jour de fermeture 
hebdomadaire est supprimé. Annuellement, deux ouvertures nocturnes et une le 
dimanche sont possibles. Divers types de commerces continuent à bénéficier d'horaires 
spéciaux: commerces de stations-service, kiosques, boulangeries, laiteries, magasins de 
fleurs. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Dans la législation actuellement en vigueur, la question des heures d'ouverture des 
commerces relève de la loi sur la police du commerce (LPCom), du 30 septembre 1991. 
Elle avait été intégrée dans la loi sur la police du commerce et les établissements publics 
rejetée en votation populaire en mai 2009. Compte tenu de la complexité de la matière et 
du nombre important d'acteurs concernés, le Conseil d'Etat a choisi d'en faire une loi 
spéciale. 
 
La question des heures d'ouverture des commerces occupe les autorités politiques, mais 
également les partenaires sociaux, depuis de nombreuses années.  
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Au plan cantonal, le débat a été ouvert par le dépôt de la motion populaire de la Chambre 
neuchâteloise du commerce et de l’industrie “Ouvrir mieux sans travailler plus” rédigée 
comme suit: 
 

02.127 
13 juin 2002 
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie 
Ouvrir mieux sans travailler plus 
 
Les citoyens soussignés, électeurs et électrices dans le canton de Neuchâtel, en 
vertu de l’article 41 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, 
du 25 avril 2000, et des articles 117a et suivants de la loi cantonale sur les droits 
politiques, du 17 octobre 1984, invitent le Grand Conseil à étudier une révision de 
la loi sur la police du commerce du 30 septembre 1991, soit les articles 9 et 10 
(heures d’ouverture et ouvertures tardives et prolongées), articles 12 et 13 
(fermetures hebdomadaires) et articles 14 à 16 (dimanches et jours fériés). 
 
Les milieux du commerce souhaitent ”ouvrir mieux sans travailler plus”. 
L’expérience montre qu’il n’est guère opportun, sur le plan commercial, 
d’augmenter le nombre d’heures où les magasins sont ouverts, la demande 
n’étant pas extensible. La motion populaire a donc pour but de donner à chaque 
commerçant la liberté d’adapter les heures d’ouverture de son (ses) magasin(s) 
aux besoins des consommateurs tout en respectant la loi, en particulier les 
dispositions qui régissent les rapports de travail. 
 
La présente motion populaire vise les objectifs suivants: 
 
1. possibilité d’ouvrir les magasins du lundi au vendredi de 5 à 22 heures et le 

samedi de 5 à 18 heures; 
2. possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année de 9 à 17 heures. 
 
Ces objectifs ont pour conséquence logique: 
 
– la suppression des ouvertures tardives du jeudi jusqu’à 20 heures; 
– la suppression du demi-jour de fermeture hebdomadaire obligatoire; 
– la suppression des 26 décembre et 2 janvier comme jours de fermeture 

obligatoire. 
 
Motivation 
 
Les modes de vie et les habitudes d’achat se sont considérablement modifiés au 
cours des dix à quinze dernières années. Les milieux du commerce constatent de 
façon unanime que: 
 
1. Les heures légales d’ouverture actuelles ne sont plus adaptées dans la mesure 

où elles correspondent en grande partie aux horaires de travail des 
consommateurs. 

 
 Les plages horaires où il est possible de faire des achats sont par conséquent 

toujours plus réduites. Cette évolution est d’autant plus regrettable que les 
consommateurs deviennent plus sélectifs, procèdent à des comparaisons et 
ont, par conséquent, besoin de plus de temps pour acheter. La proportion 
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croissante de femmes qui ont une activité lucrative joue un rôle important dans 
ces phénomènes. 

 
2. Les heures d’ouvertures telles qu’elles sont prévues dans la loi sur la police du 

commerce font l’objet de nombreuses exceptions s’appliquant: 
 – aux commerces exerçant leurs activités sur le domaine des CFF et qui 

échappent aux législations cantonales; 
 – aux stations-services vendant d’autres articles avec un assortiment toujours 

plus large; 
 – aux magasins bénéficiant des conditions liées à des exigences touristiques; 
 – aux magasins liés à des établissements publics ou touristiques; 
 – à certains magasins comme les boulangeries, laiteries, etc., ouverts le 

dimanche et qui ne cessent d’élargir leur assortiment; 
 – aux expositions commerciales; 
 – aux magasins exploités en famille pouvant également ouvrir le dimanche. 
 
 Il s’agit en réalité d’autant de possibilités d’échapper aux dispositions de base 

de la loi utilisées par un nombre toujours plus important de commerçants dont 
le succès démontre bien qu’il s’agit d’une nécessité. 

 
3. Dans les cantons voisins et dans les villes françaises proches de la frontière, 

les dispositions en matière d’ouverture des magasins sont généralement moins 
restrictives que dans le canton de Neuchâtel. 

 
Ainsi, les régimes d’exceptions concédés en matière d’ouverture des magasins 
ont pris suffisamment d’ampleur pour que les commerçants qui doivent respecter 
les règles fixées dans la loi sur la police du commerce se sentent prétérités. 
 
Premier signataire: Pierre Walder, Grand-Rue 1, 2000 Neuchâtel. 
Motion populaire munie de 123 signatures. 
 
Amendements du Conseil d’Etat déposés le 25 mars 2003 
 
Second objectif: “possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année de 9 
à 17 heures”:  
Supprimé. 
 
Dernier alinéa (nouveau): 
Ces propositions seront négociées par les partenaires sociaux. Le résultat des 
tractations sera contenu dans une CCT avec force obligatoire. 

 
Dans sa séance du 25 mars 2003 (BGC 2002-2003, tome II, vol. 168, pages 3069 et 
suivantes), le Grand Conseil a accepté les amendements du Conseil d’Etat et a accepté 
la motion populaire amendée. 
 
Le 3 septembre 2008, le Grand Conseil a refusé le classement de la motion.  
 
Suite au rejet par le peuple de la loi adoptée par le Grand Conseil le 2 septembre 2008, 
le groupe socialiste a déposé un projet de loi (09.171) reprenant la LPCEP à deux 
exceptions près: les heures d'ouverture des magasins sont ramenés en semaine de 
19h00 à 18h30 et l'interdiction faite aux shops de vendre de l'alcool est supprimée. Le 
28 avril 2010, le Grand Conseil a refusé d'entrer en matière sur ce projet. 
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2. CONTEXTE JURIDIQUE 
 
 
2.1. Convention collective de travail neuchâteloise du commerce de détail 
 
Le 12 juin 2012, les partenaires sociaux du secteur du commerce de détail, soit la 
Fédération neuchâteloise du commerce indépendant de détail, le Groupement 
neuchâtelois des grands magasins, l'Ordre neuchâtelois des pharmaciens et le 
Groupement neuchâtelois des opticiens, d'une part, et le Syndicat Unia, d'autre part, ont 
conclu une convention collective de travail (CCT). Cette CCT s'applique aux entreprises 
ayant au moins deux employés à plein temps exploitant une entreprise de commerce de 
détail dans le canton. Les signataires ont demandé au Conseil d'Etat de prononcer 
l'extension du champ d'application de la CCT.  
 
La CCT contient une clause prévoyant qu'elle entrera en vigueur à condition que 
l'extension de son champ d'application soit prononcée et à condition que la législation sur 
les heures d'ouverture des commerces reflète les conditions-cadres discutées par les 
partenaires sociaux. Ces conditions-cadres ont été reprises dans le projet de loi qui vous 
est soumis. Une clause exprimant ce lien, admissible dans le texte d'une CCT, ne peut 
par contre pas trouver sa place dans une loi telle que celle qui vous est soumise. Les 
cantons ne peuvent en effet pas établir un lien entre les heures d’ouverture des magasins 
et, par exemple, l’existence d’une convention collective de travail. Le Tribunal fédéral a 
confirmé cette impossibilité dans un arrêt du 13 juillet 2004 (ATF 130 I 279 – JdT 2006 I 
212) et a considéré qu’une disposition cantonale sur l’horaire des magasins, prévoyant 
que la prolongation des heures d’ouverture ne pouvait être autorisée qu’en cas de 
respect de la convention collective de travail, avait pour but la protection des travailleurs; 
elle était donc incompatible avec la législation fédérale sur le travail, qui règle ce domaine 
de manière exhaustive. 
 
A noter que d'autres CCT régissent le secteur du commerce de détail, par exemple celles 
de la boucherie-charcuterie, de la boulangerie-pâtisserie, etc. 
 
 
2.2. Contrat-type de travail du personnel de vente dans le commerce de détail 
 
Le 13 mai 2009, le Conseil d'Etat a adopté un contrat-type régissant le secteur du 
commerce de détail. Il s'applique dans la mesure où l'employeur et le travailleur n'en ont 
pas convenu autrement par écrit dans le cadre du contrat de travail et où leur relation de 
travail n'est pas régie par une CCT.  
 
 
2.3. Législation fédérale 
 
Le but de la législation cantonale relative aux heures d'ouverture des commerces est de 
préserver la tranquillité et l'ordre public; le législateur cantonal est seul compétent en la 
matière; il peut déléguer des compétences aux communes. 
 
Le Conseil fédéral a confirmé ne voir aucun besoin de légiférer au niveau fédéral le 9 mai 
2012 lorsqu'il a donné son avis sur la motion Wasserfallen (12.3155) "Assouplir les 
heures d'ouverture des commerces sur l'ensemble du territoire". Le 29 août 2012, dans 
son avis au sujet de la motion Lombardi (12.3637) "Force du franc. Harmonisation 
partielle des heures d'ouverture des magasins", le Conseil fédéral a toutefois affirmé que 
les différentes réglementations cantonales concernant les heures d'ouverture des 
commerces de détail entraînaient des distorsions au sein de la concurrence, qu'en se 
limitant à une harmonisation partielle des heures d'ouverture, celle-ci prenait 
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suffisamment en considération les différentes conditions économiques, culturelles et 
géographiques de la Suisse et qu'un allongement mesuré des heures d'ouverture 
répondrait surtout à une évolution de la société; il a proposé d'accepter la motion. 
 
Le législateur fédéral est compétent en matière de protection de la santé des travailleurs; 
la loi sur le travail (LTr), du 13 mars 1964, et ses ordonnances d'application constituent le 
siège de la matière. Tous les travailleurs ne sont toutefois pas soumis à cette législation; 
plusieurs catégories d'employeurs et de travailleurs sont partiellement ou totalement 
exclues du champ d'application de la LTr; à titre d'exemple, on mentionnera les 
entreprises familiales et les travailleurs exerçant une fonction dirigeante élevée. 
 
Ainsi la loi sur le travail restreint la possibilité d'occuper des travailleurs la nuit et le 
dimanche. S'agissant des heures d'ouverture des commerces, l'interdiction d'occuper des 
travailleurs la nuit, soit de 23 heures à 6 heures, ne pose aucun problème. L'interdiction 
d'occuper des travailleurs le dimanche suscite davantage de débats. Il est en principe 
interdit d'occuper des travailleurs le dimanche et les jours fériés. Il existe deux types de 
dérogations à cette interdiction. Le premier concerne de manière générale certaines 
catégories d'entreprises et de travailleurs; il s'agit notamment des pharmacies, des 
hôtels, restaurants et cafés, des kiosques et entreprises de services aux voyageurs, des 
entreprises de services dans les gares et les aéroports, des boulangeries, pâtisseries et 
confiseries, des magasins de fleurs, des cirques, des entreprises foraines. Toutes ces 
entreprises, et bien d'autres encore, peuvent occuper des travailleurs le dimanche sans 
autorisation moyennant certains aménagements du temps de travail. Le second type de 
dérogation regroupe les autorisations, ponctuelles ou régulières, qui sont délivrées par 
les autorités cantonales ou fédérales, par exemple lorsque des raisons techniques ou 
économiques, voire un besoin urgent dûment établi rendent le travail du dimanche 
indispensable. 
 
Les prescriptions figurant dans la législation en matière d'heures d'ouverture des 
commerces et celles figurant dans la législation en matière de protection des travailleurs 
sont indépendantes. A titre d'exemple, le lundi du Jeûne, un commerce ne peut pas 
ouvrir, mais peut occuper des travailleurs dans ses locaux (sous réserve bien entendu de 
dispositions contractuelles contraires). 
 
 
2.4. Législations d'autres cantons 
 
Les heures d'ouverture et de fermeture varient d'un canton à l'autre. Celles proposées 
par le biais du présent rapport ne diffèrent guère de celles des cantons voisins. En 
semaine, Jura et Valais les fixent à 18h30, Fribourg et Genève à 19h00 (19h30 le 
vendredi à Genève), Berne à 20h00. Jura, Valais, Fribourg et Genève permettent 
l'ouverture jusqu'à 21h00 une fois par semaine, Berne jusqu'à 22h00. Le samedi, 
Fribourg ferme à 16h00, Jura, Valais et Berne à 17h00, Genève à 18h00. Le canton de 
Vaud laisse quant à lui la compétence aux communes; Lausanne prévoit la fermeture à 
19h00 en semaine et à 18h00 le samedi. 
 
Dans le cadre des votations populaires liées aux heures d'ouverture des commerces en 
Suisse romande, une tendance au rejet de l'élargissement de celles-ci se dégage. En 
2009, cet élargissement a constitué une des causes du rejet de la LPCEP. En 2009 
toujours, le peuple fribourgeois a refusé la prolongation d'une heure de l'ouverture des 
commerces le samedi et la réduction à 20h00 de l'ouverture une fois par semaine. En 
2010, le peuple genevois a refusé d'élargir les heures d'ouvertures à 20h00 en semaine 
et à 19h00 le samedi. 
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3. GRANDES LIGNES 
 
 
Le projet de loi qui vous est proposé fixe les heures d'ouverture suivantes: 
 
– les lundis, mardis, mercredis et vendredis: de 06 h 00 à 19 h 00; 
– les jeudis: de 06 h 00 à 20 h 00; 
– les samedis: de 06 h 00 à 18 h 00. 
 
Les veilles de jours fériés, les commerces ferment à 18 h 00. 
 
Le demi-jour de fermeture hebdomadaire est supprimé. 
 
Les 2 janvier et 26 décembre sont supprimés de la liste des jours de fermeture des 
commerces. Ils restent fériés lorsque les 1er janvier et 25 décembre tombent un 
dimanche. 
 
Ces horaires sont tempérés par plusieurs types d'exception: 
 
– de manière générale: deux nocturnes et un dimanche 
– en fonction du type de commerce: commerces de stations-service (voir ci-dessous 

point 4.1.), kiosques, boulangeries, laiteries, magasins de fleurs, etc. 
 
 
 
4. CAS PARTICULIERS 
 
 
Deux types de commerces méritent quelques explications en raison de la complexité de 
la situation. Il s'agit des commerces rattachés aux stations-service, communément 
appelés "shop", et des activités commerciales particulières comme les marchés, foires, 
brocantes, expositions commerciales, etc. 
 
 
4.1. Commerces des stations-service 
 
Dans le rapport du 21 mai 2008 du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui du projet de 
loi sur la police du commerce et les établissements publics (08.023) on peut lire ce qui 
suit (BGC 2008-2009 p. 473): 
 

"Un problème qui n’est toujours pas résolu est l’absence de cadre clair concernant 
le statut des shops de stations-service. En effet, la distribution d’essence est 
explicitement exclue des dispositions de la LPCom pour ce qui est des heures 
d’ouverture. Historiquement, cette disposition s’est toujours étendue aux shops 
vendant de l’huile, du liquide pour les vitres et d’autres produits directement liés à 
l’automobile. Profitant de cette particularité et de l’exception prévue à la LTr qui 
leur permet d’employer du personnel le dimanche, les stations-service ont 
développé ces dernières années des shops de plus en plus grands, qui sont 
devenus, pour certains, de véritables supermarchés, avec un assortiment qui n’est 
plus du tout en rapport avec ce qui pouvait être imaginé à l’époque. 
 
Cette situation constitue une distorsion de plus en plus marquée de la 
concurrence au profit de ces shops. Il convient de prendre des mesures pour 
clarifier le statut de ces shops et de rétablir une certaine équité avec les autres 
commerces. 
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Le SECO a d’ailleurs fait les mêmes constats et édicté une directive basée sur la 
LTr et son ordonnance d’application OLT2, qui précise les critères auxquels les 
shops doivent répondre pour bénéficier de l’autorisation d’employer du personnel 
le dimanche sans autorisation. Les principales restrictions concernent la surface 
commerciale, qui ne doit pas excéder 120 mètres carrés, et l’assortiment, qui ne 
saurait s’apparenter à celui d’un commerce spécialisé et qui doit se limiter à des 
articles d’usage quotidien ou en lien avec le voyage (par exemple nourriture, 
articles d’hygiène ou de voyage, presse), adaptés aux besoins d’une personne 
seule." 

 
La situation est sensiblement la même aujourd'hui. La situation des shops relève 
principalement des deux législations, soit celle sur les heures d'ouverture des commerces 
et celle sur la protection des travailleurs. Il doit d'emblée être précisé que la 
problématique de l'occupation des travailleurs le dimanche ne relève pas du présent 
projet de loi; seul le législateur fédéral est compétent en la matière. Les services de l'Etat 
examinent actuellement la situation de chaque shop sous l'angle de la loi sur le travail et 
rendront des décisions portant sur la possibilité d'occuper des travailleurs le dimanche 
sans autorisation (voir ci-dessus point 2.3). 
 
S'agissant des heures d'ouverture, le Conseil d'Etat propose de permettre aux 
commerces de stations-service d'ouvrir selon des heures d'ouverture plus larges que les 
heures d'ouverture ordinaires des commerces. Il a opté pour une définition des shops 
potentiellement plus large que celle figurant à l'article 26, alinéa 4, OLT2; selon cette 
disposition, "sont réputés entreprises de services aux voyageurs les points de vente et 
entreprises de prestation de services situés dans le périmètre de gares, aéroports, 
stations de transports publics et dans les localités frontalières, ainsi que les magasins 
des stations-service situés sur les aires des autoroutes ou le long d’axes de circulation 
importants à forte fréquentation touristique [lire: à forte fréquentation de voyageurs], dont 
les marchandises ou les prestations répondent principalement aux besoins particuliers 
des voyageurs". Selon l'interprétation donnée à cette disposition par les services de l'Etat 
chargés de l'application de la législation en matière de protection des travailleurs, il est 
possible que certains shops puissent bénéficier d'un horaire d'ouverture plus large que 
les commerces ordinaires sans pouvoir occuper des travailleurs le dimanche. Pour 
pouvoir bénéficier d'un horaire dépassant l'horaire usuel, un shop doit être situé le long 
d'un axe de circulation important. Son assortiment doit se limiter à des marchandises 
répondant principalement aux besoins des voyageurs, soit à de la nourriture, des articles 
pour l’hygiène ou le voyage, des produits de presse, etc., transportables par une seule 
personne, en service rapide ou self-service et ne nécessitant aucun conseil, et sa surface 
commerciale ne doit pas dépasser 120 m2. S'ils remplissent ces conditions, les shops 
peuvent être ouverts de 6h00 à 22h00 tous les jours y compris le dimanche. A noter 
s'agissant de l'assortiment que la problématique de la vente d'alcool par les shops ne 
relève pas de la législation en matière d'ouverture des commerces, mais de celle sur la 
police du commerce; une éventuelle restriction de la vente à l'emporter sera applicable 
aux shops de la même manière qu'aux autres commerces, y compris à ceux situés dans 
les gares. 
 
Il y a lieu de préciser que les shops ne sont pas couverts par la convention collective de 
travail neuchâteloise du commerce de détail. 
 
Les stations-service qui se limitent à la distribution d'essence et à la vente d'accessoires 
pour l'entretien courant des automobiles sont exclues du champ d'application du projet de 
loi. 
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Les commerces des stations-service dont l’offre se compose principalement de 
publications de la presse écrite, sucreries, articles de tabac et souvenirs ainsi que d’en-
cas à consommer sur place ou en route sont considérés comme kiosques; les communes 
sont compétentes pour fixer les heures d'ouverture qui ne pourront toutefois pas 
dépasser la tranche 6h00 à 22h00. 
 
 
4.2. Expositions commerciales et rassemblements temporaires d'activités 

commerciales 
 
La législation actuelle traite à plusieurs reprises d'activités commerciales particulières qui 
se déroulent dans ou hors des magasins. Les articles 22 à 26 LPCom concernent des 
expositions commerciales; ces expositions sont définies comme étant celles où les 
articles exposés peuvent faire l'objet d'achats ou de prises de commandes au détail, à 
l'exclusion des ventes de bienfaisance et des manifestations analogues, et qui peuvent 
être organisées par un ou plusieurs commerçants, dans les locaux de vente ou à 
l'extérieur de ceux-ci. Les expositions commerciales doivent respecter les horaires 
ordinaires; le Conseil communal peut octroyer des autorisations de déroger à cet horaire. 
Les articles 46 à 49 concernent les foires et marchés; ils sont soumis à la surveillance 
des communes, qui en fixent le lieu, la date et la durée. La législation ne définit pas les 
foires et marchés. S'il est relativement aisé de savoir ce qu'il faut entendre par marché, la 
notion de foire est beaucoup plus floue. Une brocante est-elle une foire ou une exposition 
commerciale? Qu'en est-il des salons organisés à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds? 
Comment qualifier les vide-greniers, les marchés de bétail?  
 
Le Conseil d'Etat souhaite clarifier la situation en relation avec ces activités 
commerciales, dans la mesure du possible dans le sens d'une simplification. Le projet 
distingue les événements se déroulant à l'intérieur des magasins des rassemblements 
temporaires d'activités commerciales. 
 
Les expositions commerciales se déroulant à l'intérieur des magasins sont composées 
principalement d'expositions et d'animations à l'occasion du lancement d'un nouveau 
produit, par exemple d'une voiture. Le projet fait la distinction entre les dépassements 
mineurs d'horaire et les manifestations importantes qui ont lieu traditionnellement dans 
certains commerces et qui peuvent se dérouler le dimanche. Dans les deux cas, l'autorité 
compétente pour délivrer l'autorisation est le canton et non plus les communes comme 
actuellement. Ce changement est principalement motivé par le fait que certains 
commerces, multisites, doivent actuellement requérir des autorisations auprès de 
plusieurs communes pour un même événement. Pour la première catégorie, les 
autorisations devront être acquises, à l'avance, en une fois au début de l'année. S'il 
souhaite prolonger l'ouverture, le commerçant remplit une autorisation avant l'heure de 
fermeture ordinaire et la tient à disposition de la police. Les démarches d'ouverture 
prolongée sont ainsi réduites. Pour la seconde catégorie, une autorisation devra être 
délivrée à chaque fois.  
 
Pour toutes les activités commerciales collectives ou individuelles se déroulant à 
l'extérieur des magasins, les communes sont compétentes pour fixer les heures 
d'ouverture. Il est précisé que le commerce en ligne ou par démarchage téléphonique 
n'est pas soumis à la législation en matière d'ouverture des commerces. Le commerce 
itinérant (porte-à-porte) est régi par la législation sur la police du commerce. 
 
La seule autorisation régie par la LHOCom est celle ayant trait aux éventuels 
dépassements des heures d'ouverture. Les autorisations relatives à la personne offrant 
des biens à la vente et celles relatives à l'usage accru du domaine public sont régies par 
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d'autres textes, notamment par la législation en matière de police du commerce et par 
des règlements communaux. 
 
 
 
5. COMMENTAIRES ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
Article premier – but 
 
La loi ne règle que la question des heures d'ouverture des commerces. Elle constitue une 
loi spéciale par rapport à la loi sur la police du commerce. 
 
Les dispositions légales en matière de protection des travailleurs, les dispositions figurant 
dans les conventions collectives ainsi que les contrats de travail sont réservés. 
 
 
Article 2 – champ d'application: principe 
 
La lettre a vise les magasins dans le sens traditionnel du terme. Les bureaux dans 
lesquels est exercée une profession libérale, par exemple les cabinets médicaux, les 
bureaux d'architecte ou les études d'avocat, ne sont pas considérés comme commerces 
au sens de la loi. 
 
La lettre b concerne les stands, roulottes, camions et autres installations provisoires ou 
mobiles. 
 
La lettre c concerne les rassemblements de commerçants sous toutes les formes, à 
l’exception de ceux qui ont lieu dans le cadre d’une manifestation publique, telle que 
définie par la législation sur les établissements publics. Si un commerce au sens de la 
lettre b fait partie d'un rassemblement, il sera traité dans ce cadre. Contrairement à la 
législation actuelle, les expositions commerciales ne constituent plus une catégorie 
distincte de commerce. Elles sont englobées dans les dérogations: si elles se tiennent 
dans les locaux usuels, selon l'article 12, si elles se déroulent ailleurs, selon l'article 13. 
 
Le commerce en ligne n'est pas considéré comme commerce au sens du projet de loi.  
 
Le commerce de porte-à-porte n'est pas soumis à la présente loi. Il est par contre régi par 
la loi sur la police du commerce et la loi fédérale sur le commerce itinérant. 
 
 
Article 3 – champ d'application: exceptions 
 
Les commerces faisant de la distribution d'essence et vendant de petits accessoires pour 
l'entretien courant des automobiles (lettre a) font partie des entreprises visées par l'article 
46 OLT2 (entreprises de la branche automobile). Si ces commerces ne se limitent pas à 
la distribution d'essence et à la vente de petits accessoires pour l'entretien courant des 
automobiles, mais vendent également des articles de kiosque ou proposent un 
assortiment plus vaste, ils entrent dans le champ d'application de la loi et seront 
considérés comme kiosques (art. 9, al. 4), comme shops (art. 9, al. 2) ou comme 
commerces ordinaires devant respecter les articles 6 et 7. 
 
La lettre d vise l'agriculture au sens large, viticulture comprise. Les prescriptions de la 
législation en matière de police du commerce, notamment d'éventuelles restrictions de la 
vente à l'emporter, restent applicables à ce type de commerce. 
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Article 4 – champ d'application: commerces à caractère accessoires 
 
Cette disposition reprend l'article 19 LPCom. 
 
 
Article 5 – régimes spéciaux 
 
Conformément à la législation fédérale sur les chemins de fer, les entreprises 
accessoires à but commercial situées dans le périmètre des gares ne sont pas soumises 
aux dispositions cantonales et communales sur les heures d'ouverture et de fermeture. 
Les installations annexes concernent les aires de ravitaillement et les aires de repos sur 
les routes nationales. A l'heure actuelle, il n'en existe pas sur le territoire neuchâtelois. 
Les heures d'ouverture sont fixées par les cantons, mais doivent tenir compte des 
besoins du trafic. 
 
Les pharmacies sont tenues d'assumer un service de garde et un service de nuit pour 
des raisons de santé publique. La réglementation relative à cette obligation doit par 
conséquent être réservée. 
 
 
Article 6 – heures d'ouverture ordinaires: du lundi au samedi 
 
Le demi-jour de fermeture hebdomadaire est supprimé. 
 
 
Article 7 – heures d'ouverture ordinaires: le dimanche et les jours assimilés 
 
Les jours fériés au sens de cette disposition sont ceux figurant dans la loi sur le 
dimanche et les jours fériés, du 30 septembre 1991, soit le 1er janvier, le 1er mars, le 1er 
mai, Vendredi Saint, l'Ascension et le jour de Noël, ainsi que le 2 janvier et le 26 
décembre lorsque le 1er janvier respectivement le jour de Noël tombent un dimanche, et 
la Fête-Dieu sur le territoire de la commune du Landeron.  
 
Les 2 janvier et 26 décembre ne sont plus des jours de fermeture des commerces, sauf 
s'ils tombent un dimanche ou un lundi (jour férié). 
 
 
Article 8 – extension générale 
 
En vertu de l'article 19, alinéa 6, LTr, les cantons peuvent fixer au plus quatre dimanches 
par an pendant lesquels le personnel peut être employé dans les commerces sans 
qu'une autorisation soit nécessaire. Dans le cadre des discussions qu'ils ont eues en vue 
de l'élaboration de la CCT (ci-dessus point 2.1.), les partenaires sociaux ont proposé 
qu'un dimanche par an soit désigné. Le Conseil d'Etat fait sienne cette proposition. Pour 
des raisons de technique législative, la désignation de ce dimanche relevant de la LTr, la 
base légale doit se trouver dans la législation d'application de cette dernière (voir art. 24 
du projet). Le fait que lors de ce dimanche les magasins puissent être ouverts au 
maximum durant 7 heures entre 9h00 et 18h00 relève de la compétence cantonale et doit 
par conséquent figurer dans la LHOCom. 
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Article 10 – exceptions en fonction du type de commerce: le dimanche et les jours 
assimilés 
 
Les heures d'ouverture des shops figurent aux articles 9, alinéa 2, et 10, alinéa 3. Cette 
question a été traitée en détail ci-dessus (point 4.1.). Les shops qui ne remplissent pas 
les conditions légales seront considérés comme des commerces ordinaires (art. 6 et 7). 
 
Le régime applicable aux kiosques concerne également les commerces de stations-
service ayant un assortiment restreint correspondant à celui des kiosques (art. 9, al. 4, et 
10, al. 4) et les stands saisonniers vendant des glaces ou des marrons. 
 
 
Article 11 – dérogations: en cas de circonstances exceptionnelles 
 
Cette disposition reprend l'actuel article 18 LPCom, la compétence de délivrer 
l'autorisation étant déléguée au département, pour des raisons de procédure.  
 
 
Article 12 – dérogations: expositions commerciales 
 
Cette disposition traite des manifestations se déroulant à l'intérieur d'un magasin. Elle a 
été développée ci-dessus (point 4.2.). 
 
S'il est prévu d'ouvrir un dimanche (alinéa 2), la question de la possibilité d'occuper des 
travailleurs sera examinée sous l'angle de l'article 27 OLT1; en vertu de l'alinéa 1, lettre c 
de cette disposition, le besoin urgent permettant l'occupation des travailleurs (art. 19, al. 
3, LTr) est établi lorsque s'imposent "des interventions de durée limitée, de nuit ou le 
dimanche, dans le cadre d'événements de société ou de manifestations d'ordre culturel 
ou sportif procédant des spécificités et coutumes locales ou des besoins particuliers de la 
clientèle". 
 
 
Article 13 – dérogations: rassemblements temporaires 
 
Par marchés, il faut entendre le rassemblement de plusieurs commerçants vendant 
principalement des produits alimentaires non transformés. Les marchés sont 
actuellement déjà de la compétence des communes. 
 
Cette disposition concerne, outre les marchés, toutes les foires, brocantes et autres 
formes de rassemblements de commerçants (voir ci-dessus point 4.2.). 
 
 
Article 14 – fin du service 
 
Cette disposition reprend l'actuel article 11 LPCom, complété par l'obligation faite au 
commerce d'inviter la clientèle à quitter les lieux. 
 
 
Article 15 – affichage de l'horaire hebdomadaire 
 
L'affichage de l'horaire doit être indiqué, tant dans l'intérêt de la clientèle que de l'autorité. 
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Article 16 – autorités compétentes: canton 
 
Compte tenu de l'intégration de l'office du commerce au service de la consommation et 
des affaires vétérinaires, c'est à ce dernier qu'incombera l'exécution de la LHOCom. 
 
 
Article 17 – autorités compétentes: communes 
 
Comme mentionné au point 4.2., les communes ne seront plus compétentes en matière 
d'expositions commerciales organisées à l'intérieur des magasins. 
 
 
Article 18 - collaboration 
 
Les communes informent le service des infractions à la LHOCom qu'elles constatent. 
 
 
Article 20 – voies de droit 
 
Il n'est pas nécessaire de mentionner les voies de droit pour les décisions rendues par 
les communes. Les éventuels recours contre ces décisions peuvent être interjetés auprès 
du Tribunal cantonal (art. 30 LPJA). 
 
 
Article 22 – ordonnances pénales 
 
Le projet prévoit la procédure de l'ordonnance pénale du service, qui permet de liquider 
sans longue procédure les cas simples où les faits sont établis ou reconnus par le 
prévenu (art. 352 CPP). Les cantons disposant encore de quelques compétences 
organisationnelles en matière de procédure pénale, il est nécessaire de préciser qu'en 
cas d'opposition à l'ordonnance pénale, le Ministère public instruit la cause. 
 
 
Article 23 – communication 
 
Cette disposition reprend l'actuel article 94 LPCom. 
 
 
Article 24 – modification du droit en vigueur 
 
Voir le commentaire relatif à l'article 8. 
 
 
 
6. INCIDENCES FINANCIERES 
 
 
6.1. Conséquences financières 
 
Le projet de loi qui vous est soumis ne déploie aucun effet financier. 
 
 
6.2. Redressement des finances 
 
Il n'a aucune incidence sur le redressement des finances. 
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6.3. Incidences financières pour les communes 
 
Il n'a aucune incidence financière pour les communes. 
 
 
 
7. REFORME DE L'ETAT ET INCIDENCE SUR LE PERSONNEL 
 
 
Le projet n'a pas d'implication particulière dans le cadre de la réforme de l'Etat. Il ne 
comporte également aucune incidence sur le personnel de l'Etat. 
 
 
 
8. CLASSEMENT D'UNE MOTION 
 
 
Compte tenu des discussions intervenues entre partenaires sociaux et au vu de 
l'évolution de la situation au fil des années, le Conseil d'Etat sollicite le classement de la 
motion 02.127 "Ouvrir mieux sans travailler plus". 
 
 
 
9. PROCEDURE DE CONSULTATION 
 
 
Le projet a été mis en consultation durant l'été 2012 auprès des communes, des partis 
politiques, des associations concernées et des services de l'Etat. Il a globalement reçu un 
accueil favorable. La signature de la CCT a été saluée. Certaines entités, notamment les 
associations patronales, souhaitent que la loi puisse entrer en vigueur le plus rapidement 
possible. Le syndicat Unia a précisé qu'il s'opposait à tout élargissement des heures 
d'ouverture sans CCT avec force obligatoire. 
 
Le groupement des shops neuchâtelois souhaite que soient supprimées d'une part les 
exigences quant à l'assortiment proposé et d'autre part les conditions relatives à la 
localisation des shops. S'agissant de l'assortiment, il estime qu'avec la limitation de 
surface de 120 m2 les gérants de shops se trouvent par la force des choses dans 
l'obligation de limiter leur assortiment et que la suppression de la liste des articles admis 
est de nature à éviter des difficultés d'interprétation. Afin d'éviter de faire figurer une liste 
exhaustive de produits dans le projet de loi, le Conseil d'Etat propose de remplacer "des 
articles d’usage quotidien de nourriture, d’hygiène, de presse ou de voyage" par "des 
marchandises répondant principalement aux besoins particuliers des voyageurs". Quant 
à la suppression de la mention des axes importants, la Ville de Neuchâtel fait la même 
demande en indiquant que la notion est peu claire. Le Conseil d'Etat est conscient du fait 
que cet article peut soulever quelques questions d'interprétation. Il estime toutefois que, 
compte tenu du fait qu'il s'agit d'une exception au régime ordinaire des heures 
d'ouverture, il est nécessaire de limiter son champ d'application. L'utilisation des termes 
figurant déjà dans la législation (art. 26 OLT2) est de nature à réduire les difficultés 
d'application. 
 
Certaines communes ont émis le souhait de pouvoir disposer d'une certaine latitude pour 
l'extension des horaires d'ouverture. Le Conseil d'Etat estime qu'il n'est pas opportun de 
permettre aux communes d'instaurer des heures d'ouverture propres à leur territoire. La 
Ville de Neuchâtel demande à ce que les questions de compétences soient mieux 
réglées et la Ville de La Chaux-de-Fonds déplore une diminution de l'autonomie 
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communale. On constate que, dans la loi actuellement en vigueur, les compétences 
décisionnelles communales sont les suivantes: nocturnes (art. 10), demi-jour de 
fermeture (art. 12, al. 2), cas particuliers (art. 17) et expositions commerciales (art. 23). 
Dans le projet de loi, les compétences décisionnelles communales sont les suivantes: 
nocturnes (art. 8, al. 2), kiosques (art. 9, al. 4, et 10, al. 4), marchés (art. 13, al. 1) et 
rassemblements temporaires (art. 13, al. 2). Le demi-jour de fermeture et la dérogation 
pour cas particuliers sont abandonnés par le projet; le seul cas de transfert de 
compétence concerne par conséquent les expositions commerciales, les raisons de ce 
transfert étant exposées ci-dessus (point 4.2.). 
 
L'article 22 du projet, consacré aux infractions dans la gestion d'une entreprise, peut être 
supprimé, l'essentiel relevant de l'article 29 CPS. 
 
 
 
10. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le projet de loi n'engendre pas de dépenses nouvelles. Son adoption est ainsi soumise à 
la majorité simple des votants (art. 110, al. 3, de la loi d'organisation du Grand Conseil 
(OGC), du 22 avril 1993). 
 
 
 
11. CONCLUSION 
 
 
Le Conseil d'Etat vous prie de prendre le présent rapport en considération, d'adopter le 

projet de loi qui vous est soumis et de classer la motion de la Chambre neuchâteloise 
02.127, du 13 juin 2002, "Ouvrir mieux sans travailler plus". 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 5 novembre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat 
Le président,  La chancelière, 

P. GNAEGI  S. DESPLAND 
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Loi 
sur les heures d'ouverture des commerces (LHOCom) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 5 novembre 2012, 

décrète: 

 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier   La présente loi a pour objet de régler les heures d'ouverture 
des commerces. 

 
Art. 2   La loi est applicable aux commerces, soit: 

a) à tout local ou installation accessible au public et utilisé de manière 
permanente ou occasionnelle pour la vente de marchandises au détail ou la 
fourniture de services; 

b) aux installations provisoires ou mobiles accessibles au public et utilisées de 
manière permanente ou occasionnelle pour la vente de marchandises au 
détail ou la fourniture de services; 

c) aux rassemblements temporaires d'activités commerciales sur le domaine 
public ou privé, à l'occasion desquels les articles exposés peuvent faire 
l'objet d'achats ou de prises de commandes au détail (foires, marchés, 
expositions commerciales, brocantes). 

 
Art. 3   La loi n'est pas applicable: 

a) à la distribution d'essence et la vente d'accessoires pour l'entretien courant 
des automobiles; 

b) aux distributeurs et appareils automatiques; 

c) aux galeries d'art; 

d) à la vente au détail dans une exploitation agricole des articles issus de sa 
production; 

e) aux établissements publics; 

f) aux ventes de bienfaisance. 

 
Art. 4   En tant qu'ils revêtent un caractère accessoire et sont essentiellement 
destinés à la clientèle et au personnel des établissements ou institutions 
auxquels ils se rattachent, les commerces installés dans les hôpitaux et les 
homes, dans les institutions à but culturel ou sportif et dans les autres 
institutions analogues peuvent rester ouverts tant et aussi longtemps que ces 
établissements et institutions demeurent accessibles au public. 

  

But 

Champ 
d'application 
1. Principe 

2. Exceptions 

3. Commerces à 
caractère 
accessoire 
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Art. 5   Sont en outre réservées: 

a) les dispositions du droit fédéral concernant l'exploitation des commerces 
dans les gares et les aérogares et l'exploitation d'installations annexes au 
sens de la législation fédérale sur les routes nationales; 

b) les dispositions de droit cantonal concernant les services de garde et de nuit 
des pharmacies. 

 

CHAPITRE 2 

Heures d'ouverture des commerces 

Art. 6   1Du lundi au samedi, les commerces peuvent être ouverts dès 6 h 00. 

2Ils doivent être fermés: 

a) à 19 h 00 du lundi au vendredi; 

b) à 18 h 00 le samedi et la veille des jours fériés. 

 
Art. 7   Les commerces sont fermés le dimanche et les jours fériés, ainsi que le 
lundi de Pâques, le lundi de Pentecôte et le lundi du Jeûne fédéral. 

 
Art. 8   1Les commerces peuvent être ouverts: 

a) jusqu'à 22 h 00 deux soirs de l'année, excepté la veille des jours fériés; 

b) jusqu'à 20 h 00 le jeudi soir.  

2A la requête des commerçants, les communes désignent chaque année ces 
deux soirs d'ouverture tardive. 

3Si le Conseil d'Etat désigne, conformément à la loi sur le travail (LTr) et à la 
législation cantonale d'introduction de la LTr, un dimanche par année pendant 
lequel le personnel peut être occupé dans les commerces sans qu’aucune 
autorisation ne soit nécessaire, les commerces sont autorisés à ouvrir ce 
dimanche durant un maximum de sept heures entre 9 h 00 et 18 h 00. 

 
Art. 9   1Les boulangeries peuvent être ouvertes dès 5 h 00. 

2Les commerces des stations-service situés le long d'axes de circulation 
importants, dont l'assortiment est limité à des marchandises répondant 
principalement aux besoins particuliers des voyageurs, transportables par une 
seule personne, en service rapide ou self-service et ne nécessitant aucun 
conseil, d'une surface commerciale maximale de 120 m2 (shops), peuvent être 
ouverts de 6 h 00 à 22 h 00. 

3Les laiteries qui fonctionnent comme centres collecteurs de lait sont autorisées 
à ouvrir jusqu'à 19 h 00 le samedi et la veille des jours fériés. 

4Les communes sont compétentes pour fixer les heures d'ouverture des 
kiosques, soit les petits points de vente et stands de vente dont l’offre se 
compose principalement de publications de la presse écrite, sucreries, articles 
de tabac et souvenirs ainsi que de boissons et d’en-cas à consommer sur place 
ou en route; les heures d'ouverture doivent se situer entre 6 h 00 et 22 h 00. 

 

4. Régimes 
spéciaux 

Heures 
d'ouverture 
ordinaires 
1. du lundi au 

samedi 

2. le dimanche et 
les jours 
assimilés 

Extension 
générale 

Extension en 
fonction du type de 
commerce 
1. du lundi au 

samedi 
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Art. 10   1Les commerces d'alimentation et les commerces de fleurs sont 
autorisés à ouvrir de 6 h 00 à 17 h 00. 

2Les laiteries qui fonctionnent comme centres collecteurs de lait sont autorisées 
à ouvrir de 6 h 00 à 19 h 00. 

3Les commerces des stations-service au sens de l'article 9, alinéa 2, peuvent 
ouvrir de 6 h 00 à 22 h 00. 

4Les communes sont compétentes pour fixer les heures d'ouverture des 
kiosques dans les limites fixées à l'article 9, alinéa 4. 

 
Art. 11   En cas de circonstances exceptionnelles de caractère commercial, 
touristique, culturel ou sportif, le département désigné par le Conseil d'Etat peut, 
sur préavis d'une ou plusieurs communes et des associations professionnelles 
intéressées, autoriser les commerces d'une ou de plusieurs communes, ou 
certains d'entre eux, à ouvrir le dimanche ou l'un des autres jours mentionnés à 
l'article 7, ou à rester ouverts jusqu'à 22 heures, indépendamment des deux 
soirs de fermeture tardive prévus à l'article 8. 

 
Art. 12   1Lors d'expositions commerciales se déroulant dans les locaux usuels 
des commerces, notamment à l'occasion de lancement de nouveautés, le 
canton peut autoriser les commerces concernés à ouvrir jusqu'à 22 heures à 
l'exception du dimanche. Le Conseil d'Etat arrête le nombre d'autorisations 
annuel maximal. 

2Lors de manifestations importantes, le canton peut délivrer, deux fois par 
année, une autorisation pour une durée de trois jours au maximum, y compris le 
dimanche. 

 
Art. 13   1Les communes sont compétentes pour régler les heures d'ouverture 
des marchés. 

2Elles sont compétentes pour accorder, sous forme d'autorisations, des 
dérogations aux heures d'ouverture mentionnées aux articles 6 et 7 pour les 
autres rassemblements temporaires au sens de l'article 2, lettre c; les heures 
d'ouverture doivent se situer entre 6 h 00 et 22 h 00. 

 
Art. 14   1A l'heure de fermeture, le commerce est tenu d'inviter les clients à 
quitter les lieux. 

2Le service des personnes qui se trouvent dans le commerce est autorisé au 
plus durant la demi-heure qui suit. 

 
Art. 15   L'horaire hebdomadaire des heures d'ouverture et de fermeture doit 
être indiqué de manière permanente et visible à la porte ou dans les vitrines du 
commerce. 

 

CHAPITRE 3 

Exécution 

Art. 16   1Le Conseil d'Etat arrête les dispositions d'exécution de la présente loi 
et fixe les émoluments. 

2. le dimanche et 
les jours 
assimilés 

Dérogations 
1. en cas de 

circonstances 
exceptionnelles 

2. expositions 
commerciales 

3. rassemble- 
 ments 

temporaires 

Fin du service 

Affichage de 
l'horaire 
hebdomadaire 

Autorités 
compétentes 
1. canton 
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2Il désigne le service chargé de l'application de la présente loi (ci-après: le 
service). 

 
Art. 17   1Les communes collaborent à l'application de la présente loi. 

2Elles peuvent prélever des émoluments. 

 

Art. 18   Les autorités compétentes, la police et les autorités chargées de la 
police sanitaire et de l'application de la législation en matière de protection des 
travailleurs collaborent et échangent les informations nécessaires à l'exécution 
de la présente loi. 

 
Art. 19   1Les autorités chargées de l'exécution de la loi prennent les mesures 
nécessaires à faire cesser un état de fait contraire au droit. 

2Elles peuvent requérir l'intervention de la police pour: 

a) mettre en œuvre une décision exécutoire; 

b) faire cesser une activité exercée hors des horaires autorisés. 

 

CHAPITRE 4 

Procédure et dispositions pénales 

Art. 20   1Les décisions du service peuvent faire l'objet d'un recours au 
département désigné par le Conseil d'Etat, puis au Tribunal cantonal. 

2La procédure et les voies de droit sont régies par la loi sur la procédure et la 
juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 

 
Art. 21   1Les infractions à la présente loi et à ses dispositions d'exécution  sont 
passibles de l'amende jusqu'à  40.000 francs. 

2La tentative et la complicité sont punissables. 

 
Art. 22   1Lorsque les conditions sont réunies au sens du code de procédure 
pénale suisse, le service poursuit et sanctionne les contraventions à la présente 
loi par voie d'ordonnance pénale. Il peut également dénoncer l'infraction au 
Ministère public. 

2L'opposition à l'ordonnance pénale doit être adressée au service, qui la 
transmet au Ministère public avec le dossier de la cause. 

 
Art. 23   Toute décision prise par une autorité pénale du canton en vertu de la 
présente loi ou de ses dispositions d'exécution doit être communiquée: 

a) au département, lorsqu'elle concerne l'application du droit cantonal; 

b) à la commune intéressée, lorsqu'elle concerne l'application du droit 
communal. 

 

2. communes 

Collaboration 

Mesures 

Voies de droit 

Contraventions 

Ordonnances 
pénales 

Communication 
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CHAPITRE 5 

Dispositions finales  

Art. 24   La loi d'introduction de la loi fédérale sur le travail dans l'industrie, 
l'artisanat et le commerce, du 22 février 1966, est modifiée comme suit: 

 
Article 2a (nouveau) 

 
Le Conseil d’Etat fixe, sur requête, conformément à la loi fédérale, un 
dimanche par année civile pendant lequel le personnel peut être occupé 
dans les commerces sans qu’aucune autorisation ne soit nécessaire.  

 
Art. 25   Les articles 8 à 27 de la loi sur la police du commerce (LPCom), du 30 
septembre 1991, sont abrogés. 

 
Art. 26   1La présente loi est soumise au référendum facultatif.  

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

3Il fixe la date de son entrée en vigueur.  

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 
  

Modification du 
droit en vigueur 

Abrogation 

Référendum, 
promulgation et 
entrée en vigueur 
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HEURES D'OUVERTURE DES COMMERCES 12.060  

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 5 novembre 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi sur les heures d'ouverture des commerces  
(LHOCom)  
 

 

 
 
La commission parlementaire "Heures d'ouverture des commerces", 

composée de Mme et MM. Alexandre Houlmann, président, Stéphane Brammeier, vice-
président, Françoise Jeandroz, rapporteuse, Mario Castioni, Eric Flury, Roland Walther, 
Etienne Robert-Grandpierre, Laurent Debrot et Werner Bammerlin,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Commentaires  

La commission s'est réunie à deux reprises pour étudier le rapport qui vous est proposé. 
La première séance a été consacrée à l'étude du rapport et à une première discussion 
des amendements proposés. Dans un premier temps, une majorité de la commission a 
été favorable aux amendements visant à restreindre les heures d'ouverture des 
magasins, mais elle a exprimé le besoin d'entendre les partenaires sociaux à l'origine de 
la Convention Collective de Travail liée à l'extension de l'ouverture des magasins pour se 
déterminer de manière définitive. 

La commission a donc reçu une délégation des partenaires sociaux au début de la 
deuxième séance. Suite à cette audition, il est apparu que ce projet de loi est 
l'aboutissement d'une négociation de près de quatre années entre les partenaires 
sociaux et qu'il est étroitement lié à la convention collective de travail. L'acceptation des 
amendements visant à restreindre les horaires d'ouverture des magasins mettrait en péril 
la CCT. Cette convention amène de réelles améliorations des conditions de travail du 
personnel de la vente.  Toutes ces réflexions ont amené la commission à refuser dans sa 
majorité les amendements aux articles 6 et 7. 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de loi, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 14, alinéa 2 

2Le service des personnes qui se trouvent dans le commerce est autorisé au plus durant 
le quart d'heure qui suit. 
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Par 7 voix et 2 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 26, alinéa 3  

3La présente loi n'entrera en vigueur que si le champ d'application de la convention 
collective de travail neuchâteloise du commerce de détail, du 12 juin 2012, est étendu. Si 
le champ d'application est étendu, le Conseil d'Etat fixera la date d'entrée en vigueur de 
la présente loi. Dans le cas contraire, la présente loi sera caduque de plein droit et le 
Conseil d'Etat en constatera la caducité par arrêté. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 

Amendements refusés par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 6, alinéa 2 b) 

b) à 17h00 le samedi et la veille des jours fériés. 

Par 5 voix contre 2 et 2 abstentions, la commission a refusé cet amendement. 

 

 Article 7 

Les commerces sont fermés le dimanche et les jours fériés, ainsi que le lundi de Pâques, 
le lundi de Pentecôte, le lundi du Jeûne fédéral, le 26 décembre et le 2 janvier. 

Par 5 voix contre 1 et 3 abstentions, la commission a refusé cet amendement. 

 

Vote final 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de loi tel qu'il 
sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Motion dont le Conseil d'Etat propose le classement 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le classement de la 
motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie 02.127, du 
13 juin 2002, Ouvrir mieux sans travailler plus. 

 

Pétition "Contre la CCT de la vente du canton de Neuchâtel" renvoyée à la 
commission. 

Le 28 août 2012, un groupe de citoyens a déposé la pétition suivante: 
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Pétition "Contre la CCT de la vente du canton de Neuchâtel" 

De part cette pétition nous voulons exprimer notre mécontentement face à cette 
CCT qui dégrade fortement les conditions de travail des vendeuses et des 
vendeurs du canton de Neuchâtel. 

Cette pétition a pour but de convaincre le Grand Conseil, que la population, et 
principalement, les vendeuses et les vendeurs neuchâtelois ne veulent pas de cette 
CCT! 

En effet le prolongement des horaires de 18h30 à 19h00 en semaine ainsi que de 
17h00 à 18h00 le samedi et l'ouverture du lundi matin ainsi qu'un dimanche par 
année, ne fera que d'éloigner encore plus les vendeuses et les vendeurs de leurs 
familles! 

Les salaires minimum négociés sont trop bas et le temps de travail se rallonge! 
Cette CCT est inadmissible pour les employés de ce secteur qui ont déjà des 
horaires pénibles! 

Nous demandons que le Grand Conseil neuchâtelois rejette cette CCT pour le bien 
des vendeuses et des vendeurs. 

La pétition est munie de 867 signatures. 

 

Traitement de la pétition par la commission 

Le premier signataire de la pétition a été invité à la séance de la commission du 14 
janvier 2013 mais n'a pu venir répondre aux questions des commissaires. 

 

Avis de la commission 

Par 6 voix et 3 abstentions, la commission propose au Grand Conseil de ne pas donner 
suite à cette pétition. 

 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité le 1er février 2013. 

 

Neuchâtel, le 1er février 2013 

 Au nom de la commission 
 "Heures d'ouverture des commerces": 

 Le président, La rapporteuse, 
 A. HOULMANN F. JEANDROZ 
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AIDES A LA FORMATION 12.058 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur les aides à la formation (LAF) 
 
(Du 31 octobre 2012) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
En date du 3 novembre 2010, le Grand Conseil acceptait à une très large majorité que le 
canton de Neuchâtel adhère à l'Accord intercantonal sur l'harmonisation des régimes des 
bourses d'études (ci-après l'Accord CDIP). Préparé par la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l'instruction publique, ce concordat a pour effet de rapprocher 
sur les principes fondamentaux les 26 législations cantonales en matière d'aides 
financières aux apprenants du secondaire II et du niveau tertiaire (Universités, HES, ES). 
Avec ce projet de loi sur les aides à la formation, le Conseil d'Etat présente la 2e étape 
qu'il a annoncée lors de la ratification de l'Accord CDIP, celle de la modernisation du 
dispositif législatif qui régit l'octroi des bourses et prêts dans le canton de Neuchâtel. 
 
Le soutien de l'Etat aux jeunes gens et jeunes filles qui entreprennent une formation 
nécessite d'être renforcé, eu égard à la situation du canton de Neuchâtel en matière de 
bourses (chapitre 1.2.), afin de permettre au plus grand nombre d'élargir ses horizons et 
de se préparer à un avenir professionnel solide. 
 
Le projet législatif développé ci-dessous intègre des dispositions de l'Accord CDIP qui 
vont modifier le dispositif actuel (chapitre 3), et propose notamment une nouvelle 
méthode de calcul du droit aux bourses, basée sur le découvert budgétaire, qui 
représente indéniablement une amélioration qualitative, en termes de compréhension du 
système et de transparence (chapitre 4). 
 
Enfin, le Conseil d'Etat entend proposer une amélioration quantitative à destination des 
jeunes qui doivent se loger à l'extérieur pour poursuivre leur formation. En augmentant le 
plafond des bourses (chapitre 5.2.), l'objectif est essentiellement de permettre d'éviter à 
certains apprenants de devoir solliciter l'aide sociale pour atteindre le minimum vital, et 
indirectement d'améliorer la situation neuchâteloise en comparaison intercantonale 
(montant de la bourse moyenne). Avec une remise en question de la politique dite de 
l'arrosoir, la situation des familles avec plusieurs enfants à charge et des familles 
monoparentales sera incontestablement mieux prise en compte. 
 
En conclusion, cette réforme constitue une avancée majeure dans le domaine de 
l’encouragement à la formation dans le canton de Neuchâtel. Elle implique le 
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remplacement de la loi actuelle sur les bourses d'études et de formation par la future loi 
sur les aides à la formation. 
 
 
 
INTRODUCTION 
 
 
1.1. Le régime légal actuel 
 
 
L'octroi d'aides à la formation dans le canton de Neuchâtel est régi par la Loi cantonale 
sur les bourses d'études et de formation du 1er février 1994 (RSN 418.10). Cette loi-cadre 
fixe les grands principes en la matière, détermine en règle générale les critères d'octroi et 
précise l'organisation de l'office des bourses. Le mode de calcul donnant droit ou non à la 
prestation est défini quant à lui dans l'Arrêté du Conseil d'Etat concernant l'adoption des 
barèmes A, B, C et D, destinés au calcul des bourses d'études, d'apprentissage, de 
perfectionnement et de reconversion professionnels (RSN 418.11.1). Le système est 
basé sur la notion de points-bourses, soit des francs transformés en points pour définir 
ensuite le montant de la bourse d'études. 
 
La loi-cadre de 1994 a déjà grandement amélioré les principes fixés par le législateur en 
1969, en prenant en considération la nécessité de reconversion dans une société où la 
mobilité professionnelle est accrue et souhaitée. Sans être considérées comme une 
mesure d'assistance, les aides à la formation permettent à un grand nombre d'étudiants 
de financer leurs études et combattent de ce fait l'une des causes de l'inégalité des 
chances en matière d'instruction et d'accès à la formation. Ce dispositif est garant d'un 
investissement fructueux et veille à maintenir un bon niveau de formation pour la plus 
grande part possible de la population. 
 
 
1.2. Les aides financières neuchâteloises, en chiffres 
 
 
1.2.1. L'exercice 2011 de l'OCBE 
 
Les prestations de l'office cantonal des bourses (OCBE) en 2011 ont été délivrées à 1688 
boursiers. Par degré d'enseignement, le nombre de boursiers se répartit ainsi: 
 
- Pour le secteur post-obligatoire: 1014 personnes ont bénéficié d'une bourse (11 en 

formation continue); 
 
- Pour les études de niveau tertiaire: 674 bénéficiaires ont perçu une aide financière. 

 
En termes financiers, on notera que les dépenses totales au titre des bourses délivrées 
se sont élevées dans le canton de Neuchâtel en 2011 à 6'240'087 francs. Les charges 
pour le secteur tertiaire restent nettement plus importantes que pour le secteur post-
obligatoire, d'une part en raison des coûts de formation plus élevés et d'autre part, 
compte tenu du fait que les bénéficiaires doivent souvent assumer des charges 
supplémentaires liées à la nécessité de loger sur le lieu des études: 
 
- Bourses attribuées dans le secteur post-obligatoire: 1.928.741 francs; 
- Bourses attribuées dans le secteur tertiaire: 3.453.843 francs. 
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En ce qui concerne les prêts (remboursables, rappelons-le) on a recensé dans le canton 
de Neuchâtel 42 étudiants qui ont bénéficié d'un prêt d'études et de formation en 2011; 
pour un montant total de 200.501 francs. 
 
 
1.2.2. Comparaisons sur le plan suisse 
 
Pour l'ensemble de la Suisse, les cantons ont accordé en 2010 302 millions de francs 
aux étudiants sous forme de bourses et 26 millions sous forme de prêts d'études. Ces 
dépenses ont été subventionnées par la Confédération à hauteur de 24,3 millions de 
francs, soit 8%. Depuis la réforme de la RPT, seul le degré tertiaire est subventionné par 
la Confédération et ce sur la base du nombre d'habitants de chaque canton (NE en 2010: 
555.000 francs). 
 
En comparaison intercantonale, on relèvera que le taux de boursiers (nombre de 
personnes bénéficiant d'une bourse par rapport à l'ensemble de la population du canton) 
dans le canton de Neuchâtel est élevé. En effet, Neuchâtel pointe au 5e rang du plus 
grand pourcentage de boursiers, juste après des cantons non-universitaires (GR, JU, VS) 
et Bâle-Ville. On verra ci-dessous (chapitre 2.1.) que le taux de boursiers, combiné avec 
les modestes moyens budgétaires affectés par l'Etat au domaine des bourses, induit une 
politique de l'arrosoir que la présente réforme vise à remettre en question. 
 

Canton 
Taux de boursiers dans la 

population. résidente 
Montant par  

habitant (en francs) 

Berne 0,41% 28 

Fribourg 0,89% 40 

Vaud 0,84% 73 

Valais 1,24% 46 

Genève 0,88% 56 

Jura 1,34% 88 

Neuchâtel 0,98% 31 

Suisse 0,64% 38 

Source: "Bourses et prêts d'études cantonaux", OFS 2010 
 
A propos des montants moyens des bourses, on peut rappeler les chiffres neuchâtelois 
de l'année 2010, avant de les mettre en perspective avec les tableaux comparatifs 
intercantonaux.  
 
Toutes catégories confondues, le montant moyen d'une bourse atteignait 3104 francs à 
Neuchâtel en 2010 (3238 francs en 2009 et 3696 francs en 2011). C'est clairement la 
bourse moyenne la plus basse de Suisse, dans la mesure où la référence moyenne sur 
le plan national est de 6205 francs. Si l'on prend la bourse médiane, le canton de 
Neuchâtel se distingue encore davantage, se situant très nettement au-dessous des 
données des autres cantons. 
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Montant moyen et médian d'une bourse selon le canton, en 2010 
 

 
Source: Office fédéral de la statistique (OFS) Bourses et prêts d'études cantonaux 2010 
 
 
1.3. La nécessité de s'adapter au contexte très évolutif 
 
Le paysage des formations a fait l'objet de nombreuses réformes depuis l'adoption de la 
dernière loi cantonale sur les bourses. Parmi celles-ci, on peut notamment citer la 
création de la maturité professionnelle en 1994 et celle des Hautes écoles spécialisées 
en 1995, ainsi que la mise en application de la Déclaration de Bologne, avec le passage 
au système bachelor/master dans les Hautes écoles (degré tertiaire). Dans la pratique, 
on constate qu'il est souvent  plus difficile de concilier les études et l'exercice en parallèle 
d'une activité lucrative, compte tenu de la concentration des cours durant le Bachelor 
dans certaines filières. Ces grands changements, ainsi que l'évolution de la société, 
particulièrement de la structure familiale, conduisent inévitablement à la nécessité 
d’entreprendre une révision dans le domaine des aides à la formation et notamment à 
envisager une révision globale de la loi cantonale sur les bourses, qui est devenue peu à 
peu inadaptée. 
 
Le canton de Neuchâtel a un intérêt évident à promouvoir l'égalité des chances d'accès à 
la formation, à la fois comme projet d'avenir pour la collectivité mais aussi pour rester 
compétitif et attractif, sur les plans intellectuel, culturel et économique. 
 
Après le premier pas - la ratification de l'Accord intercantonal sur l'harmonisation des 
régimes de bourses d'études -, le Conseil d'Etat propose maintenant de franchir la 2e 
étape annoncée, celle du projet de nouvelle loi sur les aides à la formation. 
 
 
1.4. L'Accord de la CDIP 
 
L'Accord intercantonal sur l’harmonisation des régimes de bourses, préparé par la 
Conférence intercantonale des directrices et directeurs de l'instruction publique (ci-après 
Accord CDIP, voir annexe mentionnée en fin de rapport, sur www.ne.ch), a été adopté le 
18 juin 2009 et tend à harmoniser les 26 législations cantonales en matière de subsides à 
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la formation. Englobant les degrés post-obligatoire (secondaire 2) et tertiaire (Universités, 
HES), ce document vise à unifier les régimes cantonaux des bourses sur les principes 
fondamentaux, en assurant une harmonisation au niveau formel, par le biais d'une 
terminologie commune notamment. Il encourage également une harmonisation matérielle 
en fixant des standards financiers minimaux. Relevons que, par le passé, plusieurs 
tentatives d’harmonisation sur le plan fédéral avaient échoué. 
 
Compte tenu de l'importance du système des bourses en matière de politiques publiques, 
de l'augmentation des effectifs des apprenants au cours de ces dernières décennies et 
des disparités intercantonales, il a paru indispensable au Conseil d'Etat de participer à 
l'harmonisation du régime des bourses en Suisse et ainsi de viser au renforcement de 
l'octroi des aides à la formation dans le canton de Neuchâtel.  
 
Il convient aussi de rappeler que dans sa stratégie globale de la Suisse en matière de 
lutte contre la pauvreté (31 mars 2010), le Conseil fédéral recommandait aux cantons 
d'adopter l'Accord CDIP. 
 
Pour les raisons invoquées ci-dessus, le Conseil d'Etat a présenté un rapport 10.043, en 
date du 25 août 2010, au Grand Conseil en vue d'adhérer à l’Accord CDIP. Le 3 
novembre 2010, le Grand Conseil du Canton de Neuchâtel a ratifié cet Accord CDIP à 
une large majorité (79 oui contre 18 non). 
 
 
1.5. Le lien avec le Projet ACCORD 
 
Si l'harmonisation du régime des bourses en Suisse est indispensable (harmonisation 
intercantonale), la coordination des bourses avec les autres prestations existantes sur sol 
neuchâtelois l'est assurément tout autant (harmonisation intra-cantonale). Les bourses 
d'études ne peuvent être accordées en ignorant les autres aides octroyées par l'Etat et 
les communes. C'est ce qu'a exprimé le législateur neuchâtelois dans la Loi sur 
l'harmonisation et la coordination des prestations sociales (LHaCoPS du 23 février 2005; 
RSN 831.4) qui définit les principaux axes du Projet ACCORD. Les bourses d'études font 
par conséquent partie intégrante de celui-ci. Revenu déterminant unifié (RDU), 
personnes prises en compte dans la famille du demandeur (unité économique de 
référence/UER), formulaire de demande de prestations, partage et mise en commun des 
données, guichets sociaux régionaux (GSR): sur tous ces points, la réforme du régime 
des bourses partage le même canevas et les mêmes solutions que les avances de 
contributions d'entretien, les mesures d'intégration professionnelle, les subsides aux 
primes d'assurance-maladie et l'aide sociale. Le présent projet de loi-cadre s'inscrit bien 
dans la logique d'application du Projet ACCORD. 
 
On notera par ailleurs que depuis le 1er juillet 2007, l'office des bourses est intégré au 
service de l'action sociale (suivi par l'office cantonal de l'assurance-maladie en juillet 
2009). Le service de l'action sociale regroupe ainsi quatre des cinq prestations sous 
condition de ressources du projet ACCORD, renforçant l'harmonisation de ces 
prestations par une cohérence organisationnelle marquée. 
 
 
1.6. Le principe de la loi-cadre 
 
S’il est bien un domaine où certains paramètres peuvent changer et donc doivent être 
adaptés fréquemment, c’est celui de l’encouragement à la formation. C’est pourquoi 
toutes les législations cantonales dans ce domaine sont composées de 2 volets : 
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- un premier volet dans lequel le législateur détermine, sous forme de loi, les 
conditions-cadres qui seront valables pour une certaine durée; 

 
- un second volet, sous forme de réglementation du Conseil d'Etat (règlement 

d’exécution, arrêté), pour lequel le législateur aura confié à l’exécutif la compétence 
d’adapter rapidement les paramètres qui régissent la méthode de calcul.  

 
Il importe à ce stade de bien préciser que le choix de l’exécutif sera limité en ce sens qu’il 
devra mettre en vigueur la nouvelle méthode de calcul définie aux articles 18 et 19 de 
l’Accord CDIP. Pour le canton de Neuchâtel, cette nouvelle méthode de calcul est un 
changement fondamental par rapport à la pratique actuelle et le détail en est expliqué au 
chapitre 4 ci-dessous. 
 
 
 
2. LES OBJECTIFS DE LA REVISION PROPOSEE 
 
 
Aux yeux du Conseil d'Etat, le soutien des jeunes gens et des jeunes filles qui 
entreprennent une formation doit être maintenu et renforcé, eu égard notamment à la 
situation économique difficile que connaît une grande part de la population du canton de 
Neuchâtel.  
 
Ce n'est que par un système moderne et efficace en matière de bourses d'études que 
nous serons à même de continuer à proposer des possibilités de formations multiples 
aux citoyens ne disposant pas des ressources financières nécessaires. 
 
 
2.1. Fin du système dit de l'arrosoir 
 
On l'a vu précédemment (ci-dessus, point 1.2.), le nombre de bénéficiaires de bourses 
d'études par rapport à l'ensemble de la population est élevé dans le canton de Neuchâtel. 
Il en résulte actuellement un système de l'arrosoir où de petits montants sont octroyés à 
un relativement grand nombre de personnes (le montant des bourses accordées varie de 
500 à 13.000 francs par an). On peut raisonnablement se demander si une telle 
fourchette d'intervention est efficiente. La réponse se trouve d'ailleurs pratiquement dans 
l'énoncé de la question et dans la mention d'une aide financière de 500 francs par année. 
 
Un des objectifs de cette révision est clairement de passer du système de l'arrosoir à 
des aides davantage ciblées sur les besoins. Dès lors, les propositions développées 
ci-dessous auront pour conséquence que les apprenants qui doivent se loger à l'extérieur 
ou ceux qui ont des enfants à charge devraient être les principaux bénéficiaires de la 
révision. Parce que ce sont eux qui, à l'évidence, ont en principe des conditions de 
ressources insuffisantes. 
 
 
2.2. Améliorations quantitatives et qualitatives 
 
Par rapport aux dispositions actuelles de la loi neuchâteloise sur les bourses, les grands 
changements opérés dans le cadre de la révision sont: 
 
- une augmentation du montant maximal des bourses octroyées. Il s'agit là d'une 

amélioration quantitative, dont l'objectif premier est de permettre à un étudiant de ne 
pas devoir dépendre de l’aide sociale. C'est clairement la proposition-phare de ce 
projet. 
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Cette mesure prend en compte le contexte national et notamment les recommandations 
de la Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS; voir ci-dessous, chapitre 
5) et les revendications faites sur le plan suisse par l'UNES. En effet, l'initiative populaire 
déposée en janvier 2012 par l'Union des étudiants de Suisse stipule que les aides à la 
formation devraient garantir aux bénéficiaires de bourses "un niveau de vie minimal" 
durant les études. 
 
- un soutien accru aux familles monoparentales (voir chapitre 4.5.5.), dont la 

situation financière dans le canton de Neuchâtel est particulièrement préoccupante. 
 
- une nouvelle méthode de calcul (voir chapitre 4), qui se base sur des montants 

réels et non plus sur des "points-bourses", avec mention des budgets des parents et 
de l’étudiant, ce qui induit une amélioration qualitative (transparence du calcul). 

 
Les autres conditions-cadres actuelles répondent déjà pour l’essentiel aux dispositions 
de l’Accord CDIP et seules des modifications mineures y ont été apportées. 
 
 
2.3. Consultation 
 
Le présent rapport prend en compte les retours d'une large consultation des milieux 
intéressés faite durant l'été 2012. Les partis politiques représentés au Grand Conseil, les 
milieux de la formation, l'Association de Communes Neuchâteloises et les services de 
l'Etat ont pu se prononcer sur une version du 20 juin 2012 du rapport et du texte de loi. 
 
Plusieurs propositions de modification ont été retenues par le Conseil d'Etat et ont été 
intégrées dans le présent rapport ou le projet de  texte de loi présenté ici. 
 
 
 
3. LES CONDITIONS-CADRE 
 
 
L’Accord CDIP du 18 juin 2009 fixe des conditions minimales à respecter dans chaque 
canton. Il n’empêche pas ces derniers d’aller au-delà de ces dispositions. 
 
Il inclut également dans le cercle des bénéficiaires les ressortissants de l’Union 
Européenne, des pays de l’AELE, ainsi que des Etats-Unis et du Canada, pays avec 
lesquels la Suisse a passé des accords bilatéraux notamment sur la libre circulation des 
personnes. 
 
Comme cela a été évoqué par le Conseil d'Etat en novembre 2010 devant le Grand 
Conseil, la ratification de l'Accord CDIP n'était qu'une première étape, précédant une 
nouvelle loi cantonale qui doit intégrer les principes de l'harmonisation intercantonale 
mais proposer également des dispositions spécifiquement neuchâteloises. Les grandes 
options sont présentées ci-dessous. 
 
 
3.1. Les dispositions de l'Accord CDIP qui peuvent être reprises telles quelles 

dans la nouvelle loi neuchâteloise 
 
A l’instar de celui de la plupart des cantons romands, le système neuchâtelois 
d’encouragement dans le domaine de la formation est déjà conforme sur de nombreux 
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points aux conditions minimales fixées par la CDIP. Ainsi donc les dispositions suivantes 
sont maintenues, avec quelques adaptations dans leur libellé: 
 
- la préférence à l’octroi de bourses par rapport aux prêts; 
- l’insuffisance de ressources financières pour pouvoir bénéficier d’une aide (prestation 

sous condition de ressources); 
- la durée du droit; 
- les filières de formation reconnues. 
 
Il en est de même de toutes les dispositions concernant la procédure, avec toutefois le 
changement notable du dépôt de la demande d’aide qui devra être fait auprès d'un des 
huit guichets sociaux régionaux prévus pour l'ensemble du territoire cantonal (GSR, selon 
le Projet ACCORD). 
 
 
3.2. Les dispositions neuchâteloises actuelles qui vont au-delà de l’Accord 

CDIP et qui seront maintenues ou ajoutées 
 
Le Conseil d'Etat, en matière de cercle des bénéficiaires, souhaite maintenir une pratique 
actuelle de la loi neuchâteloise sur les bourses (permis B) et améliorer la pratique à 
l'égard d'une catégorie émergente (admis provisoires depuis plus de 7 ans). 
 
- L’octroi de subsides aux titulaires de permis B depuis plus de 3 ans: 
 
La disposition actuelle qui permet d’octroyer une bourse à des étrangers titulaires d’un 
permis B depuis trois ans a été rajoutée au critère minimal de la CDIP (cinq ans de 
domiciliation). 
 
- L’octroi de subsides aux personnes admises à titre provisoire depuis plus de 7 ans: 
 
A ce jour les personnes admises à titre provisoire et qui sont dans ce statut depuis plus 
de 7 ans devraient pouvoir bénéficier d’un soutien si elles envisagent d’acquérir une 
formation. En effet, si leur séjour atteint cette durée, cela provient du fait que les 
conditions pour un renvoi dans leur pays ne sont pas, et ne seront pas à long terme, 
remplies. Dès lors la collectivité a un intérêt évident à ce que ces personnes fassent le 
maximum pour devenir financièrement indépendantes, et cela passe le plus souvent par 
l’acquisition d’une formation. On peut de la sorte raisonnablement attendre un retour sur 
l'investissement ainsi consenti. 
 
 
3.3. Les dispositions de l'Accord CDIP qui vont modifier la loi neuchâteloise 
 
 
3.3.1. Les personnes en formation qui atteignent l’âge de 25 ans 
 
Selon les dispositions de la loi cantonale actuelle, une diminution de la participation 
financière des parents n’est appliquée que si la personne commence sa formation après 
avoir atteint 25 ans. La participation des parents sera toujours calculée en plein si la 
personne n’a pas encore achevée sa formation lorsqu’elle atteint 25 ans. Or c’est à partir 
de cet âge que les parents ne touchent plus d’allocations familiales pour leur enfant. 
 
L’Accord CDIP prévoit que la participation financière des parents peut être atténuée, 
voire supprimée, lorsque la personne a atteint 25 ans. A Neuchâtel, il n’est pas prévu de 
supprimer la participation des parents, mais de l’atténuer fortement. 
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3.3.2. L’acquisition d’une indépendance financière pour le droit aux prestations 
 
Certaines personnes entrent dans la vie active sans suivre une formation, et parfois le 
besoin d’être diplômé surgit ultérieurement. Si cette personne s’était entretemps établie 
dans un autre canton, il y avait souvent des discussions interminables entre les cantons 
pour savoir lequel était compétent (en règle générale c’est toujours le canton de domicile 
des parents qui est compétent pour le soutien à apporter à la 1ère formation de base). Un 
article règle la procédure pour déterminer quel canton est habilité à intervenir. 
 
 
3.3.3. Les structures particulières de formation 
 
Il arrive que des formations ne soient pas forcément dispensées en continu. Il faudra tenir 
compte de cet élément qui figurera également dans le règlement d’exécution. 
 
Le même règlement prévoira les dispositions à prendre si les études ne peuvent être 
suivies qu’à temps partiel en raison de motifs sociaux, familiaux ou de santé. 
 
 
3.3.4. L’adaptation du montant maximum des bourses au renchérissement 
 
Le plafond des bourses dans le canton de Neuchâtel devra être adapté à l'évolution du 
coût de la vie. Cette future modification ne nécessitera pas un changement de la loi, mais 
tiendra compte de l'adaptation décidée au niveau national (majorité des deux tiers, par la 
Conférence des cantons signataires de l'Accord CDIP et ensuite applicable dans chaque 
canton). 
 
 
3.3.5. Fin des bourses pour les Neuchâtelois domiciliés à l’étranger et qui 

étudient à l’étranger 
 
Jusqu’à ce jour, sur la base de l'actuelle loi, quelques bourses ont été versées à des 
Neuchâtelois d'origine, domiciliés à l’étranger, pour poursuivre leurs études dans le pays 
de domicile de leurs parents. Cette disposition est contraire aux accords bilatéraux entre 
la Suisse et l’Union Européenne (UE) en ce sens que les Suisses domiciliés dans un 
pays de l’UE bénéficient des mêmes droits que les nationaux du pays en question. Ainsi 
par exemple un Neuchâtelois d'origine domicilié à Paris obtiendra, s’il remplit les 
conditions financières, une aide de la République Française pour des études 
universitaires dans ce pays. 
 
Outre le fait d’être contraire à un accord international, le fait de verser une bourse, 
calculée sur des critères suisses, dans un pays où le coût de la vie est différent provoque 
également une inégalité de traitement, autant envers les autres personnes qui étudient 
en Suisse qu’envers les autres personnes qui étudient dans le pays en question.  
 
De plus il a toujours été très difficile de déterminer les critères pour permettre un 
versement: reconnaissance de l’établissement, du titre obtenu, de la durée de la 
formation, etc. 
 
Précisons que cette disposition ne remet pas en cause la possibilité, pour les personnes 
domiciliées dans le canton de Neuchâtel, d’acquérir des formations à l’étranger. 
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3.3.6. Age au-delà duquel le droit est échu 
 
Les cantons alémaniques ont toujours fixé de manière restrictive l’âge maximal pour 
pouvoir bénéficier d’une aide à la formation. L’Accord de la CDIP n’a pas changé 
fondamentalement cette vision et fixe à 35 ans l’âge limite pour commencer une 
formation avec accès possible à une bourse d'étude. 
 
Le Conseil d'Etat estime nécessaire qu'un âge limite soit également posé dans le canton 
de Neuchâtel.  
 
En l'occurrence, nous considérons qu'une personne qui serait âgée de plus de 35 ans au 
début de sa formation ne remplira désormais plus la condition d'accès à une bourse 
d'étude.  
 
Cette disposition reprend les termes de l'Accord CDIP et restreint le cercle des 
bénéficiaires. Actuellement, il n'y a pas dans la législation cantonale de limite d'âge 
portant sur le droit à une bourse. 
 
 
3.4. Les dispositions uniquement évoquées par l’Accord CDIP et qui sont 

développées dans la nouvelle loi neuchâteloise 
 
Ce chapitre concerne des formations qui sont entreprises ultérieurement, après la 
formation de base acquise en général à la fin de la scolarité obligatoire. Ces formations 
peuvent être classées sous les catégories suivantes: deuxièmes formations, 
reconversions professionnelles ou perfectionnement.  
 
L’Accord de la CDIP ne fixe pas de règles, mais offre la possibilité aux cantons de 
légiférer dans ce domaine. 
 
On entend par: 
 
- deuxième formation celle qui permet d’obtenir, après un premier diplôme, un second 

titre pour l’exercice d’un autre métier; 
 
- reconversion professionnelle toute formation rendue nécessaire par des raisons de 

santé ou par des changements structurels intervenant sur le marché du travail et qui 
n’est pas financée par des prestations de l’assurance sociale ou d’autres tiers; 

 
- perfectionnement la formation qui achève ou complète la formation apprise et qui 

permet d’atteindre une qualification supérieure. 
 
La loi actuelle permet déjà d’intervenir pour le perfectionnement et les reconversions 
professionnelles.  
 
Toutefois, on constate de plus en plus que la formation acquise après la scolarité 
obligatoire ne garantit pas « éternellement » un emploi. Pour de nombreuses raisons, il 
arrive qu’on ne puisse plus exercer le métier initial et qu’il faille acquérir une autre 
formation. 
 
De plus, la « frontière » entre reconversion professionnelle et deuxième formation n’est 
pas toujours clairement tracée. C’est pour ces raisons que l’ensemble des formations 
postérieures à la formation de base sont reprises dans le projet de nouvelle loi. L’article 
10 offre la possibilité d’octroyer des aides dans des circonstances particulières. Toutefois 
il est rédigé sous la forme potestative, car il n’y a pas un droit automatique à une aide, 
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comme par exemple pour une seconde formation de niveau tertiaire, ou une formation 
dans un secteur lui-même menacé par des restructurations. Le règlement d’exécution 
fixera les critères d’octroi, à savoir si l’aide doit être versée sous forme de bourse ou de 
prêt, si le perfectionnement doit être suivi à plein temps, etc. 
 
 
 
4. UNE NOUVELLE METHODE DE CALCUL 
 
 
Comme indiqué ci-dessus, toutes les dispositions financières générées par les articles à 
caractère obligatoire 18 et 19 de l’Accord CDIP seront reprises dans le règlement 
d’exécution élaboré par le Conseil d'Etat, ceci afin de pouvoir être rapidement adaptées 
aux changements continuels qui interviennent tant dans le monde de la formation que 
dans les modes de vie des familles. 
 
Toutefois il nous importe que le législateur soit renseigné en détail sur l’approche 
effectuée et sur les pistes qui seront retenues en matière de calcul des bourses. 
 
Le système actuellement en vigueur dans le canton de Neuchâtel, tel qu'utilisé par l'office 
des bourses, transforme des montants en points, puis convertit à nouveau ces points en 
bourse. Malgré toute la vigilance apportée pour adapter ce système à l’évolution des 
coûts, il faut bien constater qu'on a atteint ses limites et que des désarticulations 
apparaissent peu à peu. 
 
La nouvelle méthode de calcul telle que présentée ci-dessous, introduit des paramètres 
dont il n’était pas tenu compte à ce jour : cotisations de caisse-maladie, impôts, frais de 
logement. Il en résulte une trop grande différence entre les deux systèmes de calcul pour 
pouvoir prétendre établir une autre comparaison que celle qui porte sur les montants 
totaux octroyés par l'office des bourses (voir à ce sujet le chapitre 7 Conséquences 
financières). 
 
 
4.1. La méthode de calcul préconisée par l’Accord CDIP 
 
Il existe en Suisse autant de systèmes de calcul pour déterminer le droit à une bourse 
que de cantons et ceux-ci diffèrent les uns des autres, tant au niveau de l'appréciation 
des ressources que de la prise en compte des frais.  
 
L'Accord CDIP prévoit un système basé sur le "manque à combler". L'aide correspond, 
dans les limites fixées, aux frais de formation reconnus diminués des contributions de la 
personne en formation et de la contribution que l’on peut attendre de ses parents. Ce 
mode de calcul s'avère plus proche de la réalité et permet de mieux tenir compte des 
charges réelles des requérants et de leurs familles. 
 
 
4.2. La méthode de calcul proposée à Neuchâtel 
 
Le calcul d’une aide à la formation s’effectue sur la base de deux budgets : 
 
- celui de la famille telle que définie dans le projet Accord; 
- celui de la personne en formation. 
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Les tableaux qui suivent décrivent les différents éléments qui entrent dans le calcul et la 
manière d'obtenir le montant d'une bourse. Ce modèle devra encore être précisé au 
travers des éléments du règlement d'application. 
 
 
4.2.1. Budget de la famille (Unité économique de référence (UER)parentale) 
 

Revenus Le revenu déterminant unifié (RDU) tel que défini dans le règlement ad 
hoc du Conseil d'Etat du 2 avril 2008 (RSN 831.41) est retenu pour 
l'UER parentale. Le revenu éventuel de la personne en formation doit 
par contre être déduit du RDU du fait qu'il est pris en compte dans son 
propre budget.  
D'autres ressources n'apparaissant pas dans le RDU peuvent être 
ajoutées si nécessaire (prestations complémentaires, par exemple). 
Un facteur est  appliqué pour réduire les revenus pris en compte pour 
les  familles monoparentales. 

Fortune Considérant qu'une part de la fortune peut servir à financer la formation 
des enfants, une partie de celle-ci peut être ajoutée au revenu. 
Une franchise est fixée pour la prise en compte de la fortune. 

Total des 
revenus  

La somme des revenus et de la prise en compte des éléments de 
fortune constituent le total des revenus à prendre en considération. 

Frais 
d’entretien 

Ils correspondent aux normes de l'aide sociale et dépendent de la 
grandeur de la cellule familiale. La personne en formation qui loge à 
l’extérieur n’est pas prise en compte. Ses frais d'entretien sont 
comptabilisés dans son budget.  

Frais de 
logement 

Dans le nouveau système les frais de logement sont pris en compte 
selon les baux, mais au maximum aux montants fixés dans les normes 
de l'aide sociale. 

Primes LAMal 
effectives 

Les primes LAMal effectivement payées sont prises en compte en 
considérant des subsides auxquels la famille a éventuellement droit. 

Impôts Les impôts payés par la famille sont pris en compte à l'exception de 
ceux éventuellement versés par la personne en formation. 

Frais 
particuliers 

Une rubrique permet d'intégrer des frais particuliers que l'équité dicte de 
prendre en compte. A titre d'exemple, des frais de pension pour un 
parent en institution. 

Total des 
dépenses 

L'ensemble des rubriques ci-dessus constituent le total des dépenses 
qui doivent être déduites des revenus pour obtenir l'excédent de revenu 
disponible pour le financement de la formation. 

Contribution 
des parents 

La contribution des parents est calculée à partir du revenu disponible 
auquel s'applique un coefficient  dépendant de l'âge de la personne en 
formation et d'une éventuelle première formation. Ce montant est alors 
divisé par le nombre de personnes en formation (post-obligatoire) 
dépendant de l'UER. 
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4.2.2 Budget de la personne en formation (ne constituant pas sa propre UER) 
 

Revenus Les revenus de la personne en formation (revenus réguliers) sont pris 
en compte dans leur totalité. 
Un facteur permettant de laisser à disposition de la personne une partie 
de son salaire est défini par le Conseil d'Etat. 
Les revenus de gains accessoires obtenus l'année précédente sont pris 
en compte pour autant qu'ils dépassent la limite "autorisée". 

Fortune Dans les cas très rares où la personne en formation dispose d'une 
fortune personnelle, celle-ci peut être prise en compte. Le règlement en 
fixera les modalités.  

Contribution 
des parents 

La contribution des parents est intégrée comme un revenu dans le 
budget de la personne en formation. 

Total des 
revenus  

Les éléments de revenu sont additionnés. 

  

Frais 
d'entretien 

Si la personne en formation loge, durant ses études, hors de la famille, 
les frais d'entretien correspondent aux normes d’entretien de l'aide 
sociale pour une personne.  

Frais de repas Les frais de repas couvrent ceux pris hors du domicile pour la personne 
en formation qui vit dans sa famille. Les normes actuelles devraient être 
maintenues. 

Frais de 
logement 

Ces frais prennent en compte le coût d'une chambre au lieu d'études de 
la personne en formation. Là aussi un coût maximal pourra être défini. 

Frais de 
déplacement 

Les frais de déplacement au lieu d'études et entre le lieu de domicile et 
le lieu de séjour peuvent être pris en compte. 

Frais de 
formation 

Les frais de formation sont pris en compte selon des forfaits 
correspondant aux normes actuelles. 

Impôts Cette rubrique est réservée aux personnes en formation qui seraient 
soumises à l'impôt du fait de leurs revenus accessoires. 

Frais 
particuliers 

Cette rubrique permet d'intégrer des frais particuliers que l'équité dicte 
de prendre en compte.  

Total des 
dépenses 

Les éléments retenus ci-dessus sont additionnés. 

Calcul de la 
bourse 

La bourse est calculée à partir du manque de couverture des dépenses 
par les revenus de la personne en formation. La loi fixe un plafond. 

 
 
4.2.3 Budget de la personne en formation qui vit dans sa propre UER. 
 
Lorsque la personne en formation ne fait pas partie de l'unité de son ou ses parents, son 
budget est complété par des éléments relatifs à cette situation particulière. 
 
- Les revenus sont ceux de sa propre unité (RDU) et comprendront, par exemple, les 

revenus de son conjoint. 
 
- Les frais d'entretien et de logement sont adaptés à la composition de l'UER. 
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- Les frais effectif LAMal de la personne en formation seront pris en compte, avec ceux 
des membres de son UER,  dans son propre budget et non dans celui de ses 
parents. 

 
- Le plafond de la bourse est adapté si la personne en formation a des enfants à 

charge. 
 
Le règlement relatif à l'unité économique de référence (RSN 831.40) définit avec 
précision les cas où la personne en formation ne fait partie de l'UER de ses parents. 
 
 
4.3. Les besoins pris en considération 
 
L’article 18, alinéa 2, de l’Accord CDIP stipule que lors de l’établissement des besoins de 
base d’une famille la prise en compte de valeurs forfaitaires est admissible. Ces forfaits 
ne peuvent être inférieurs aux normes admises par le canton. 
Les besoins de base d’une famille comprennent : 
 
- les frais d’entretien (nourriture, habits, soins corporels, etc.); 
- les frais de logement; 
- les primes d'assurance-maladie (LAMal); 
- les impôts. 
 
Les normes de référence suivantes ont été utilisées: 
 

 frais d’entretien: ils seront calculés selon les montants retenus par le canton de 
Neuchâtel notamment sur la base des recommandations de la CSIAS (Arrêté du 
Conseil d'Etat fixant les normes pour le calcul de l'aide matérielle; RSN 831.02);  

 

 frais de logement: l’office cantonal de l'aide sociale (ODAS/ service de l'action 
sociale) émet des directives en la matière, appliquées par les services sociaux; 

 

 primes LAMal: ce sont les primes effectivement payées qui sont retenues après 
déduction d'éventuels subsides LAMal; 

 

 impôts: il sera tenu compte des impôts fédéraux, cantonaux et communaux de la 
cellule familiale concernée ; en revanche il sera fait abstraction de l’impôt 
ecclésiastique (contribution facultative). 

 
 
4.4. Les variables de la méthode de calcul 
 
Dans la méthode de calcul, les variables sur lesquels le Conseil d'Etat peut agir, en 
fonction de la politique générale du canton, sont: 
 
a) Le montant (franchise) que l’on peut déduire de la fortune des parents. Plus ce 

montant sera bas, plus la participation des "parents aisés" sera grande. Cet élément 
est à combiner avec la lettre b) ci-dessous. 

 
b) Le pourcentage de la fortune à inclure dans le revenu, une fois la franchise déduite. 

Ici c’est l’inverse du chiffre 1 : plus ce pourcentage sera bas, moins la participation 
des parents aisés sera forte. 

 
c) La contribution des parents au budget de la personne en formation est calculée sur la 

base des revenus disponibles de la famille. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral 
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ce solde ne peut pas être utilisé entièrement pour couvrir d’autres besoins notamment 
les frais d’enfants en formation. Un solde de 20 % doit être laissé à la libre disposition 
des parents pour ce qui n’est pas compris dans les stricts besoins de base (activités 
culturelles, de loisirs, argent de poche, etc.). 

 
Un pourcentage de ces derniers doit être laissé à disposition de la famille et ne peut 
être inférieur à 20% 
 

d) Lorsque la personne en formation a plus de 25 ans ou qu'elle a déjà achevé une 
première formation, la participation des parents doit être atténuée. Le pourcentage 
du solde des revenus disponibles pris en compte peut être adapté pour ces situations 
particulières. 

 
e) Le dernier élément variable est celui du pourcentage du revenu de la personne en 

formation à prendre en compte. Actuellement les revenus sont pris en compte à 
100% dès qu’ils dépassent CHF 6000.–/an. Ce système n’est peut-être pas 
totalement incitatif pour que des personnes en formation s’assument le plus possible 
elles-mêmes. Si l’incidence est faible pour des étudiants célibataires, elle peut 
prendre de l’importance pour des étudiants mariés. 

 
 
4.5. Constats et propositions ciblées du Conseil d'Etat 
 
Dans la réglementation qu'il mettra en place le Conseil d'Etat devra définir les valeurs des 
différentes variables citées au paragraphe précédent. En l'état actuel, les options 
retenues par le Conseil d'Etat sont décrites dans le chapitre ci-dessous. Les valeurs 
présentées sont aussi celles qui ont été retenues pour évaluer les conséquences 
financières de ce projet  de réforme de loi. 
 
 
4.5.1. La part laissée à la libre disposition de la famille 
 
Il convient de préciser que les stricts besoins de base seront calculés sur des normes 
(pour l’entretien) ou sur des plafonds (pour le logement), mais pas sur les habitudes de 
vie des familles. Il peut y avoir des différences entre la situation réelle et les normes 
retenues. Mais entrer en matière sur des cas individuels conduirait vite le système à 
l’asphyxie et générerait des inégalités de traitement.  
 
Il vaut donc mieux laisser une marge un peu plus grande aux familles en augmentant la 
part laissée à leur libre disposition de 20% à 25% du solde disponible après couverture 
des stricts besoins de base. 
 
Plusieurs cantons (JU et AG, par exemple) qui pratiquent déjà le nouveau système de 
calcul laissent  25% du solde disponible à la libre disposition des familles. 
 
Une telle pratique a aussi un effet psychologique certain, car n’oublions pas que cette 
part de 25% est censée couvrir bien d’autres frais, comme par exemple activités 
culturelles, activités sportives, loisirs, vacances, etc.. 
 
Le Conseil d'Etat retient que le montant laissé à la libre disposition dans le budget des 
parents une fois les stricts besoins de base couverts doit être fixé à 25% du solde 
disponible. Ce sont donc les 75% du solde disponible qui devront alimenter le budget de 
la personne en formation. Ce montant devra être partagé si plusieurs personnes sont en 
formation post obligatoire au sein d'une même famille. 
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4.5.2. Participation atténuées des parents 
 
Si la personne en formation est âgée de plus de 25 ans ou si elle a déjà achevé une 
première formation, la participation des parents doit être réduite. 
 
L'accord CDIP laisse à la responsabilité des cantons de fixer une participation atténuée 
des parents ou même de la supprimer totalement. 
 
Le Conseil d'Etat propose de ne prendre en compte que 25% du solde disponible du 
budget de la famille pour alimenter le budget de la personne en formation. 
 
 
4.5.3. La prise en compte des revenus de la personne en formation 
 
La pratique actuelle qui consiste à tenir compte de l'entier des revenus de la personne en 
formation (100%) après déduction d’une franchise de 6000 francs pourrait se heurter à la 
jurisprudence du Tribunal fédéral s'agissant du montant laissé à la libre disposition, du 
moins lorsque les revenus en question sont au-dessus des normes habituelles (ce qui est 
le cas, par exemple, pour les personnes qui suivent une formation en cours d'emploi). 
 
De plus la franchise de 6000 francs par an n’est actuellement déduite que si les revenus 
de la personne en formation dépassent 8400 francs/an. Il y a manifestement une 
inégalité de traitement pour une personne en formation dont les revenus n’atteindraient 
pas ces 8400 francs/an. 
 
La façon actuelle de procéder est complexe, parfois peu compréhensible pour le 
bénéficiaire, et peut conduire à des erreurs, et ce malgré toute la vigilance apportée au 
traitement des dossiers. 
 
Pour rester dans la même logique que celle appliquée au budget de la famille, le Conseil 
d'Etat retient la solution suivante: prise en compte des revenus de la personne en 
formation à raison de 80 % et abandon de la franchise actuelle. 
 
 
4.5.4. La fortune des parents 
 
Il est tout à fait logique, à l’instar de ce qui se pratique pour d’autres prestations 
étatiques, qu’il soit tenu compte d’une partie de la fortune des parents dans le calcul. 
Toutefois il convient de trouver un « juste milieu » dans cette prise en compte. 
 
La pratique actuelle tient compte d’une franchise relativement modeste (50.000 francs), 
mais en revanche n’impute que 8% de la fortune dans les revenus des parents. Les 
résultats ne seraient pas si éloignés avec un calcul qui inverserait ces paramètres 
(franchise plus élevée, mais imputation d’un pourcentage plus élevé aussi). 
 
Mais il faut plutôt se pencher sur l’aspect psychologique. Ce n’est pas spécialement 
encourager les familles à épargner si elles savent que tout ce qui dépassera 50.000 
francs réduira les aides qu’elles solliciteraient. Les expériences faites dans d’autres 
cantons ont montré que la population était davantage sensible au montant de la franchise 
qu’on lui laissait qu’au pourcentage qui était ensuite pris en considération. 
 
Le Conseil d'Etat retient la solution suivante: franchise de 100.000 francs sur la fortune 
des parents avant d’inclure les 15% du solde restant dans les revenus. 
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4.5.5. Le cas des familles monoparentales 
 
Le nouveau mode de calcul laisse apparaître des diminutions dans les montants des 
bourses octroyées aux jeunes qui logent chez leurs parents et des augmentations pour 
les jeunes qui étudient à l’extérieur. 
 
Cela correspond d’une part aux observations faites auprès des cantons qui ont déjà 
procédé à ce changement de système de calcul et d’autre part au but recherché, à savoir 
une redistribution plus efficiente de l’aide financière de l'Etat (éviter le système de 
l'arrosoir). 
 
Toutefois il est apparu que la catégorie des familles monoparentales, spécialement celles 
dont les enfants en formation ne logent pas à l’extérieur, était particulièrement touchée 
par le nouveau système. Il est utile de préciser que par famille monoparentale, il faut 
comprendre qu'il s'agit des situations où l'étudiant dépend d'une entité parentale dans 
laquelle il n'y a qu'un seul adulte au sens du règlement relatif à l'unité économique de 
référence (UER). 
 
Théoriquement le mode de calcul est correct en ce sens que la bourse octroyée couvre 
les charges supplémentaires engendrées par la formation. Néanmoins, la situation d’une 
famille monoparentale n’est pas comparable aux familles qui peuvent compter sur deux 
adultes pour le partage des tâches. D’ailleurs le système actuel donne déjà un "coup de 
pouce" aux familles monoparentales. 
 
Dès lors, comment remédier à cet effet non voulu? 
 
Une spécificité pour les familles monoparentales ne serait pas contraire au principe de 
l’égalité de traitement. En effet, le parent d’une famille monoparentale doit assumer à lui 
seul les tâches qui sont habituellement supportées par deux parents. Compte tenu de la 
structure socio-économique du canton de Neuchâtel, il importe, aux yeux du Conseil 
d'Etat, d’accorder un soutien aux familles monoparentales. Pour rappel, 34,1% des 
familles monoparentales dans le canton de Neuchâtel doivent avoir recours à l'aide 
sociale pour atteindre le minimum vital (OFS 2010). Ce chiffre est notablement plus élevé 
que la moyenne suisse (16,9%). 
 
Selon l’Accord CDIP l’introduction de « dégrèvements » est possible. L’introduction d’une 
franchise sur les revenus pris en considération apparaît comme la meilleure solution qui 
puisse être mise en vigueur sans créer d’autres distorsions dans le nouveau système 
d’octroi de bourses. 
 
Avec le nouveau système de calcul des bourses, cette aide spécifique n’aura pas un effet 
de « levier multiplicateur » sur d’éventuels autres soutiens fiscaux. En effet la bourse est 
déterminée sur la base du solde disponible du budget des parents une fois que les stricts 
besoins de base sont couverts. Or la facture fiscale fait partie des stricts besoins de 
base, au même titre que l’entretien, le logement et les frais de base de santé (primes 
effectives LAMal). Si la loi fiscale accorde des déductions à l’une ou l’autre catégorie de 
contribuables, c’est le montant des impôts qui diminuera, et comme ce sont les impôts 
facturés qui entreront dans le calcul de la bourse, une baisse dans ce domaine se 
traduira forcément par davantage d’argent à disposition pour assumer la formation de 
son enfant, donc en corollaire une diminution de la bourse. 
 
Reste à décider du type de franchise: un montant forfaitaire pour chaque famille ou un 
pourcentage des revenus. Il est vite apparu que retrancher un montant forfaitaire des 
revenus pouvait conduire à des inégalités de traitement en ce sens d’abord que cette 
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soustraction n’aurait aucun effet envers les familles monoparentales les plus modestes et 
ensuite qu’elle pouvait avoir un effet différent selon la progression des revenus 
(retrancher 10.000 francs d’un revenu de 40.000 francs en représente les 25%, mais 
retrancher 10.000 francs d’un revenu de 50.000 francs n’en représente plus que 20%).  
 
Au vu de ce qui précède le Conseil d'Etat a considéré nécessaire de déduire une 
franchise de 10% des revenus des familles monoparentales (prise en compte 
uniquement de 90% des revenus pour les familles monoparentales). 
 
 
4.5.6. Le traitement des gains accessoires 
 
La nouvelle façon de prendre en considération les revenus de la personne en formation a 
également des incidences sur les gains accessoires. 
 
L’introduction de la nouvelle méthode de calcul permet non seulement de clarifier ce 
domaine, mais permet également au Canton de Neuchâtel d’être pionnier dans la 
communication des informations à l’étudiant. 
 
En effet, avec la procédure actuelle ce n’est que l’année suivante, quand l'office des 
bourses accorde une bourse sur la base de la notification de taxation fiscale, que 
l’étudiant « découvre » que tous les efforts qu’il a consentis en travaillant sont tronqués 
puisqu’il se retrouve avec une diminution du montant de sa bourse. 
 
La nouvelle méthode de calcul, qui n’est plus basée sur des points, mais sur des 
montants effectifs, permet d’anticiper les effets d’un travail accessoire. En se basant sur 
la solution décrite ci-dessus, il est possible de faire figurer sur la feuille de calcul 
accompagnant la décision de bourse le montant des gains accessoires que l’étudiant 
peut réaliser avant que ces derniers n’aient  une incidence sur le montant de la bourse. 
 
N’est pas remis en question le principe que les gains accessoires servent en premier, et 
sans impact sur la bourse, à financer la part des frais de formation qui n’est pas couverte 
par le soutien de l’Etat. Mais avec la proposition formulée au chapitre 5.2 ces situations 
ne seront pas nombreuses.  
 
Pour que les gains accessoires, en premier lieu ceux des étudiants issus de familles 
modestes, ne viennent d’emblée diminuer le montant de la bourse, il convient d’introduire 
une « part libre ».  
 
Cette « part libre » ne doit pas être associée à une franchise puisqu’elle n’intervient qu’à 
un stade ultérieur, une fois le calcul de la bourse établi. Elle n’affecte pas les revenus 
fixés par contrats, ni d’ailleurs tous les dossiers. 
 
Une différenciation doit être faite lors de la fixation du montant de la part libre entre les 
étudiants du secondaire II et ceux du tertiaire, leurs besoins n’étant pas tout à fait 
identiques.  
 
La logique voudrait qu’il soit directement tenu compte des gains accessoires lors du 
calcul de la bourse. Mais plusieurs éléments sont encore incertains à ce moment. Les 
gains accessoires que l’étudiant compte pouvoir réaliser seront peut-être différents en fin 
d’année (moins, ou au contraire davantage de travail). Etant donné que le système de 
calcul se base sur des montants réels et non plus sur leur traduction en nombre de 
points, il est indispensable que la détermination de l’aide étatique ne puisse souffrir 
d’aucune contestation. 
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Vouloir tenir compte des gains accessoires en cours de réalisation pour déterminer une 
bourse annuelle signifie qu’il est quasi certain qu’un calcul correctif devra être établi. 
Même si tous les dossiers ne sont (et de loin !) pas concernés, il y a quand même une 
multiplication inutile du travail. 
 
Le Conseil d'Etat considère qu'il faut tenir compte des gains accessoires dans le calcul 
de la bourse de l’année suivante. 
 
En pratique cela signifie qu’il n’y aura aucune déduction pour toutes les premières 
années de formation, et qu’il ne sera jamais tenu compte des gains réalisés durant la 
dernière année de formation. Les montants en jeu n’étant pas importants, il convient de 
mettre en parallèle ces « manque à gagner » avec les gains de temps réalisés 
(efficience). 
 
 
 
5. DES BOURSES D'ETUDES PLUTÔT QUE L'AIDE SOCIALE 
 
 
Comme expliqué au chapitre 2 ("Les objectifs de la révision proposée"), le non recours à 
l'aide sociale par l'amélioration des "aides en amont" est un objectif que souhaite 
poursuivre le Conseil d'Etat. Le chapitre ci-dessous développe ce thème et apporte des 
solutions concrètes (voir point 5.2.). 
 
Pour la bonne compréhension de la suite du chapitre, il paraît nécessaire de définir deux 
catégories de boursiers qui recourent à l'aide sociale:  
 
a) ceux qui n'ont jamais bénéficié de prestations des services sociaux avant 

d'entreprendre une formation; 
 
b) ceux dont les parents relèvent déjà de l'aide sociale et qui, par une formation, visent à 

acquérir leur indépendance financière future. 
 
Dans sa stratégie de lutte contre la pauvreté établie en 2010, la Conférence suisse des 
institutions d'action sociale (CSIAS) constate qu'"en dépit du haut niveau de la formation 
scolaire en Suisse, le lien entre succès scolaire et statut socio-économique des parents 
n'a pas pu être rompu à ce jour". Dès lors, la CSIAS demande la ratification de l'Accord 
CDIP et l'élaboration de bases destinées à harmoniser le système des bourses d'études 
et celui de l'aide sociale.  
 
Par ailleurs, l'absence de formation peut indéniablement être considérée comme la cause 
principale d'un chômage ultérieur et comme la raison du besoin des jeunes adultes d'être 
soutenus par l'aide sociale.  
 
Dans le canton de Neuchâtel, la catégorie des 18-25 ans représentait en 2010 15,1% de 
l'ensemble des bénéficiaires de l'aide sociale (les 0-17 ans représentaient 30, 8%!) et le 
taux d'aide sociale de cette catégorie d'âge était de 10,6%, contre 6,5% pour l'ensemble 
de la population neuchâteloise. Au niveau suisse, on considère en général que deux tiers 
des bénéficiaires de l'aide sociale âgés de 18 à 25 ans n'ont pas de formation 
professionnelle. 
 
Il faut toutefois constater que l'aide sociale n'est pas la meilleure instance pour combattre 
efficacement le défaut de formation, le non-emploi et la pauvreté des jeunes. Des 
mesures préventives sont évidemment nécessaires en amont de l'aide sociale. La CSIAS 
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a d'ailleurs résumé ce crédo dans un document publié en décembre 2011: "Bourses 
d'études plutôt qu'aide sociale". 
 
 
5.1. Le Conseil d'Etat propose d'augmenter le plafond des bourses à Neuchâtel 
 
A la CSIAS qui recommande de "fixer le montant des bourses d'études à un niveau qui 
permet de couvrir l'entretien", le canton de Neuchâtel entend répondre de la manière 
suivante: le présent projet de révision prévoit une proposition d'augmentation du plafond 
maximum des bourses.  
 
C'est bien d'une amélioration « quantitative » des bourses qu'il s'agit, c’est-à-dire d'une 
hausse du budget de l'Etat consacré à l’encouragement de la formation mais aussi de la 
mesure-phare de ce projet. 
 
Le rehaussement des plafonds maximaux des bourses consiste à augmenter le montant 
maximal qui peut être perçu au titre d’une aide complète. L’Accord CDIP fixe le montant 
d’une aide complète au minimum à 16.000 francs (loi actuelle: 13.000 francs). Un rapide 
tour d’horizon des dispositions valables actuellement dans les autres cantons montre que 
certains cantons ne versent pas encore un tel montant (JU, GE, BS, par exemple), mais 
au contraire que d’autres, et sans avoir encore adapté leur législation à l’Accord CDIP, 
octroient déjà des montants supérieurs (VD, AG, ZH, SG). 
 
En conformité avec les objectifs présentés ci-avant, le niveau de la bourse qui serait 
délivrée à Neuchâtel doit permettre de couvrir l'entretien de la personne en formation.  
 
Cette amélioration majeure de la présente révision s'articulera, selon les catégories de 
bénéficiaires, autour des plafonds annuels suivants: 
 

Catégories de 
bénéficiaires 

Plafond actuel à 
NE 

Plafond selon  
Accord CDIP 

Plafond proposé 
par le Conseil 

d'Etat 

Célibataires 13'000 francs 16'000 francs 24'000 francs 

Mariés 21'000 francs - 24'000 francs 

Par enfant à 
charge 

3'000 francs 4'000 francs 6'000 francs 

 
La distinction entre personnes mariées et célibataires n'est plus faite dans la 
détermination des plafonds, le montant de la bourse ne devant par principe pas couvrir 
les frais d'entretien supplémentaires dus à la présence d'un conjoint. 
 
L'augmentation des plafonds proposée aurait un effet psychologique incontestable chez 
les familles aux revenus les plus bas, qui pourraient ainsi envisager la formation de leurs 
enfants dans de meilleures conditions. Et parallèlement le chapitre consacré aux gains 
accessoires perdrait de son importance. 
 
Pour le canton de Neuchâtel, l’analyse des résultats par catégorie de boursiers montre 
que les grands bénéficiaires de l’augmentation du plafond seraient les familles les plus 
modestes, spécialement les familles monoparentales. Sans augmentation des plafonds, 
un étudiant issu d’une famille modeste devrait encore trouver, par le biais de gains 
accessoires, voire par le recours à l'aide sociale, un montant de l’ordre de 8000 francs 
pour combler la différence entre les 16.000 francs de bourse maximale proposée par 
l’Accord CDIP et les quelque 24.000 francs de coûts réels d’une année de formation à 
l’extérieure.  
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A propos du coût pour une année de formation à l'extérieur, on précisera que le chiffre de 
24.000 francs annuels représente 2000 francs par mois, somme d'ailleurs proche du seuil 
moyen de pauvreté estimé en 2010 par l'Office fédéral de la statistique à 2243 
francs/mois pour une personne seule (OFS, "La pauvreté en Suisse", mars 2012). 
 
Très concrètement, pour les jeunes gens qui doivent se loger à l'extérieur afin de 
poursuivre leur formation, la hausse du plafond de la bourse maximale a un effet majeur, 
dans tous les types de familles. Dans les simulations opérées par l'office des bourses, 
presque tous les bénéficiaires toucheraient une bourse permettant de couvrir la quasi 
totalité des frais reconnus. On évite clairement à ces jeunes gens de devoir recourir à 
l'aide sociale pour couvrir les besoins de base. 
 
Le croisement de statistiques des années 2010 et 2011 entre l'office des bourses et 
l'office cantonal de l'aide sociale permet même d'illustrer en chiffres les effets de cette 
nouvelle mesure sur la possible sortie de l'aide sociale pour un nombre non-négligeable 
de boursiers. 
 
En effet, sur quelque 380 personnes à la fois bénéficiaires de bourse d'études et de 
prestations des services sociaux, on estime qu'environ une cinquantaine d'entre elles, sur 
les périodes données, n'aurait pas eu besoin de solliciter l'aide sociale. 
 
Pour bien faire comprendre le mécanisme qui s'appliquerait, il faut encore préciser que 
les autres boursiers ne sortiraient en principe pas de l'aide sociale, dans la mesure où 
l'ensemble de leur famille touche une prestation d'un service social (le boursier fait partie 
d'une seule et unique unité économique de référence/UER, selon le Projet ACCORD). 
Ces boursiers/bénéficiaires de l'aide sociale étaient présentés dans la catégorie b) en 
introduction du chapitre 5. S'ils touchent une bourse plus élevée, c'est une économie 
pour l'ensemble de la famille (UER), mais cela ne permet pas forcément à celle-ci 
d'atteindre le minimum vital. Nous n'avons donc pas comptabilisé ces catégories dans les 
statistiques ci-dessus. 
 
En conclusion, il faut retenir que la proposition innovatrice du Conseil d'Etat permettrait 
aux apprenants qui n'ont jamais sollicité l'intervention des services sociaux de ne pas 
avoir recours à l'aide sociale, comme cela peut être le cas actuellement. C'est 
indéniablement une mesure de prévention et de renforcement d'une "aide en amont". 
C'est aussi un signal fort aux jeunes gens qui mettent toutes leurs chances de leurs côtés 
en entreprenant une formation porteuse d'un avenir personnel et professionnel plus sûr: 
une bourse plutôt que l'aide sociale! C'est enfin un gage de meilleure cohérence du 
système cantonal des prestations sous conditions de ressources. 
 
 
5.2. Les autres réponses neuchâteloises à la CSIAS 
 
La Conférence suisse des institutions d'action sociale recommande d'adapter le 
règlement des bourses d'études de manière à ce que les titulaires d'un permis de séjour 
régulier puissent bénéficier de prestations. Le Conseil d'Etat entend, pour le canton de 
Neuchâtel, suivre cette prescription et propose un accès aux bourses, par exemple, aux 
personnes admises à titre provisoire en Suisse depuis plus de 7 ans (voir à ce propos, ci-
dessus, chapitre 3.2). 
 
Bien que l'objet du présent rapport concerne uniquement les aides financières à la 
formation, il paraît tout de même utile de  rappeler que  le "Projet Jeunes" initié dès 2007 
s'est transformé en 2010 en une structure développée dans le cadre du "case 
management de la formation professionnelle" qui prévoit l'accompagnement des jeunes 
de moins de 30 ans en difficultés multiples. Pour plus de détails sur l'historique de ce 
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projet porté dans le canton de Neuchâtel par le service des formations postobligatoires et 
de l'orientation dans le cadre de la Collaboration interinstitutionnelle (la CII réunit les 
services de l'Etat actifs dans le domaine de l'insertion), nous renvoyons au Rapport 
10.030 à l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi sur le fonds pour l'insertion 
professionnelle des personnes de moins de 30 ans (12 mai 2010). 
 
Enfin, à propos de cohérence de la délivrance des prestations, il est indispensable de 
rappeler que l'office des bourses est une entité rattachée au service cantonal de l'action 
sociale depuis juillet 2007, et que les bourses sont une des prestations qui font l'objet de 
l'harmonisation et de la coordination requises par la LHaCoPS (Projet ACCORD, voir 
chapitre 1.5. ci-dessus). 
 
 
 
6. LES PRETS 
 
 
6.1. La situation actuelle 
 
A l’instar de la plupart des autres cantons, Neuchâtel accorde des prêts essentiellement 
comme complément à une bourse d'études ou dans de rares cas comme substitution à 
une bourse. Ce type d’aide ne constitue qu’une composante très marginale de 
l’engagement des pouvoirs publics pour promouvoir la formation (en moyenne 3% des 
dépenses en 2011). Il faut rappeler qu'à la différence des bourses, les prêts sont des 
aides financières remboursables. 
 
Pour rappel en ce qui concerne 2011 (cf. chapitre 1.2.1 ci-dessus), le canton de 
Neuchâtel dénombrait 42 bénéficiaires de prêts d'études pour un montant total des prêts 
accordés de 200.501 francs. Ces prêts sont financés par le biais du fonds 
d'encouragement des études et de la formation professionnelle. (RSN 418.11) 
 
A propos du remboursement des prêts, il faut rappeler qu'en 1994 la loi neuchâteloise a 
ramené le délai de 13 à 8 ans. Depuis, les modalités de remboursement des prêts sont 
arrêtées avec souplesse par l'OCBE et les propositions de remboursement sont fixées 
d'entente avec les débiteurs. Le dialogue reste donc ouvert avec les débiteurs et l'office 
des bourses tient compte qu'au début du remboursement les mensualités peuvent être 
relativement basses pour progresser au cours des années. On notera qu'en 2011, 
l'OCBE n'a soumis aucun prêt à la procédure de contentieux de l'Etat. 
 
 
6.2. Propositions 
 
Une rigueur particulière doit être de mise dans l'octroi des prêts pour éviter de mettre un 
jeune diplômé dans une situation critique du fait du remboursement de son prêt et pour 
garantir à l'Etat que le prêt soit effectivement remboursé. Un montant maximum pour les 
prêts sera proposé dans la réglementation. Celui-ci pourrait être fixé par année et pour 
l'ensemble de la formation. Actuellement quelques cantons proposent un montant 
maximum de 10'000 francs par année et un montant total de 40'000 francs sur l'ensemble 
de la formation.  
 
Compte tenu des difficultés des jeunes diplômés à trouver une situation stable 
immédiatement après la fin des études, le délai de remboursement pourrait être fixé dans 
le règlement à 10 ans, permettant ainsi de différer de deux ans le début du 
remboursement.  
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Par ailleurs, la loi introduit la possibilité de remisse d'un prêt pour les cas les plus graves. 
 
6.3. La motion Hurni 
 
En date du 4 novembre 2008, le député Baptiste Hurni déposait la motion 08.203 (co-
signataires: H.-B.Chantraine et C.Stähli-Wolf). Le 28 janvier 2009, le Grand Conseil 
acceptait cette motion non combattue. 
 

08.203 
Motion Baptiste Hurni 
4 novembre 2008 
Pour des prêts d'études sociaux 

Le système de Bologne et les exigences professionnelles poussent de plus en plus 
les étudiants, universitaires ou non, à la mobilité. Or, si cette dernière est très 
enrichissante culturellement, elle a un coût financier important pour l’apprenant. 
 
Sans remettre en question le système actuel des bourses, qui doit perdurer pour 
les familles modestes, il est demandé au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité 
d’étendre le système de prêts d’études. Ces derniers doivent permettre un 
remboursement après les études, par exemple sur le système scandinave (en 
fonction du salaire). Cette étude devrait être menée par consultation large de tous 
les partenaires du système éducatif et formateur. 

 
 
6.4. Les analyses effectuées 
 
Le 14 juin 2010, un groupe de travail issu du projet de révision de la loi sur les bourses a 
eu l’occasion de s’entretenir avec le député Hurni qui a pu exposer son projet et a 
notamment précisé qu'il serait utile d'étudier le système en vigueur aux Pays-Bas. 
 
Le groupe de travail a émis les doutes suivants: 
 
- la possibilité de recourir aux prêts d’études sans intérêt existe déjà dans le canton de 

Neuchâtel. 
 
- que l’endettement des jeunes est un phénomène grandissant qui préoccupe de plus 

en plus les autorités. 
 
Une étude du système hollandais a été effectuée. 
 
 
6.5. Le système des Pays-Bas 
 
Le mémento sur le système de bourses en vigueur aux Pays-Bas a été repris du site 
internet www.ocwduo.nl. L’examen de ces documents montre que le système hollandais 
n’est pas plus avantageux que la plupart des systèmes en vigueur en Suisse, sous 
réserve toutefois d’éventuelles facilités fiscales qu’il est difficile de cerner. 
 
Pour les formations concernant le niveau tertiaire, on est même en droit de penser qu’il 
est plus contraignant qu’en Suisse. En effet, toutes les aides octroyées sont considérées 
comme liées aux prestations, en ce sens qu’elles doivent être totalement remboursées 
si un diplôme n’est pas obtenu 10 ans après le début de la formation. 
 
a) L’abstraction de la contribution des parents 

http://www.ocwduo.nl/
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Une telle éventualité serait contraire aux articles 275 et suivants du Code civil suisse qui 
oblige père et mère à assumer la formation de leurs enfants sur toute sa durée, pour 
autant que cette dernière se déroule régulièrement. Le Tribunal fédéral n’a accordé 
aucune exception à ce principe, quand bien même certains parents n’avaient pas 
totalement compris que l’abaissement de la majorité à 18 ans ne les libérait pas de leurs 
obligations. 
 
b) Le remboursement en fonction du salaire 
 
Outre le fait que son introduction se heurterait à de nombreuses difficultés juridiques et 
que son application pourrait se montrer aléatoire, un remboursement en fonction du 
salaire n’inciterait pas les personnes concernées à gagner davantage, puisque leurs 
contributions serviraient à rembourser les dettes de celles et ceux qui ne pourraient ou ne 
voudraient pas travailler dans les mêmes proportions.  
 
c) Les coûts envisageables 
 
Il est évidemment difficile d’établir une simulation fiable. Mais du moment que des prêts 
« sociaux » viendraient à être accordés, donc que de l’argent serait mis à disposition à 
des conditions très favorables, on peut aisément penser qu’une partie des personnes 
concernées les solliciterait.  
 
Une simulation a été établie sur la base d’un huitième des dossiers de refus 2009/2010 
dans le canton de Neuchâtel. En extrapolant les montants obtenus pour ces 50 dossiers 
on obtient un montant hypothétique, mais maximal, de l’ordre de 2,4 millions de francs, 
ceci pour une année. 
 
Avant d’obtenir un remboursement desdits prêts, il faut attendre que l’étudiant ait terminé 
sa formation. Les premiers remboursements n’interviendraient pas avant 6 à 8 ans. 
 
Pour un canton comme Neuchâtel, cela signifieraient qu’il faudrait d’abord que l'Etat 
débourse 10 à 20 millions de francs, voire davantage, avant d’obtenir les premiers 
remboursements. A cette facture, il faudrait encore ajouter les frais administratifs dus à la 
gestion des débiteurs. 
 
Au final la facture pourrait s’avérer encore plus élevée. Il en irait de même des coûts 
administratifs, car à ceux engendrés par l’étude du dossier et l’octroi d’une aide (comme 
cela se pratique actuellement pour les bourses) il convient d’ajouter les coûts liés à la 
gestion des débiteurs.  
 
 
 
6.6. Conclusion sur la piste néerlandaise 
 
Il est admis que le système de Bologne et les exigences professionnelles rehaussent les 
coûts de la formation. Cependant, aux yeux du Conseil d'Etat, la réponse ne doit pas 
venir d'un système d'extension des prêts, mais bien par la présente réforme de la loi, qui 
permettra d’inclure ces nouveaux paramètres et qui verra une augmentation du montant 
maximal de la bourse ainsi qu'un rétablissement du principe de l’égalité des chances. 
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7. CONSEQUENCES FINANCIERES 
 
 
Vu les modifications importantes introduites avec la nouvelle loi (à la fois méthode de 
calcul, d'une part, et revenu déterminant unifié / RDU selon le projet ACCORD, d'autre 
part), l'office des bourses a procédé, afin d'évaluer les conséquences financières du 
projet, à un nombre de simulations plus élevé que ce qui se pratique habituellement.  
 
Les simulations ont porté sur le cinquième des dossiers traités durant l’année 2009-2010 
(acceptation et refus). Les dossiers analysés ont été choisis dans tous les types de 
situations, proportionnellement à leur importance. Les quelque 400 dossiers analysés ont 
généré, avec le système actuel, le tiers des dépenses en ce qui concerne les bourses. 
On peut donc dire que les simulations reposent sur une base solide. 
 
Les chiffres mentionnés dans ce chapitre consacré aux conséquences financières, en 
particulier pour l'année 2013, sont inscrits dans ce rapport sous réserve de l'acceptation 
du budget 2013 par le Grand Conseil. 
 
 
7.1. Un objectif raisonnable en termes budgétaires 
 
Aux comptes 2011 de l'Etat de Neuchâtel, les prestations accordées par l'office des 
bourses atteignaient quelque 6.250.000 francs. Au budget 2012, les subventions au titre 
des bourses ascendent à 6.300.000 francs. 
 
Avec l'amélioration des prestations proposée dans le projet (différentes variables dans la 
méthode de calcul et plafonds rehaussés, notamment), on peut considérer que le 
montant total des bourses attribuées atteindrait quelque 7 millions de francs dès l'année 
2014.  
 
Le coût annuel de cette présente réforme peut donc être estimé à ce stade à environ 
700.000 francs. 
 
On précisera également que si la réforme entre en vigueur au 1er juillet 2013, les 
incidences financières seront partielles sur l'exercice budgétaire 2013 (6 mois de 
nouveau régime). 
 
Enfin, on notera, ainsi que cela avait été expliqué dans le Rapport 10.043, que le fait de 
ratifier l'Accord CDIP implique de toute façon que le canton de Neuchâtel doit réajuster le 
plafond de ses bourses à la hausse (passage de 13.000 francs à 16.000 francs, voir à ce 
propos le point 5.2). Cette modification, obligatoire à terme, a été évaluée à quelque 
200.000 francs. Cette somme est comprise dans le coût total estimé ci-avant. 
 
 
7.2. Incidences positives sur les dépenses de l'aide sociale 
 
A partir du coût total de 700.000 francs supplémentaires mentionné ci-dessus, il faut 
déduire les gains escomptés en termes de dépenses d'aide matérielle et de subsides 
LAMal, dans la mesure où le rehaussement des plafonds des bourses permettra à des 
jeunes gens de subvenir à leurs besoins financiers sans recourir à l'aide sociale (voir 
chapitre 5.2.). 
 
L'office des bourses verse chaque année aux 8 services sociaux régionaux/communaux 
du canton de Neuchâtel plus de 1 million de francs, au titre de bourses individuelles 
allouées, pour couvrir les frais de formation de bénéficiaires de l'aide sociale (toutes 
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catégories, qui ont été présentées en introduction du chapitre 5, confondues). Selon les 
statistiques de l'office cantonal de l'aide sociale, les montants précis étaient de 1.213.182 
francs en 2010 et 1.487.190 francs en 2011. 
 
Concrètement, cela signifie que l'étudiant qui émarge à l'aide sociale ne perçoit pas 
directement la bourse; celle-ci est versée par l'office des bourses aux autorités d'aide 
sociale. Ainsi, le montant de l'aide à la formation est affecté à l'aide plus générale 
apportée à cette personne par le service social. Ceci respecte le principe essentiel de la 
subsidiarité de l'aide sociale. En effet, les services sociaux en Suisse n'interviennent pour 
couvrir le minimum vital que si la personne ne peut subvenir elle-même à ses besoins et 
si toutes les autres sources d'aide disponibles (y compris les bourses d'études!) ne 
peuvent être obtenues à temps et dans une manière suffisante. 
 
Nous avons relevé, au chapitre 5 (pt. 5.2,) qu'environ une cinquantaine des 
boursiers/bénéficiaires de l'aide sociale ne devraient plus avoir recours aux services 
sociaux grâce à l'augmentation du plafond de leur bourse. Cette estimation raisonnable 
génère évidemment des conséquences en termes d'économies sur les charges d'aide 
matérielle. 
 
Sur la base des mêmes relevés comptables évoqués au chapitre 5, le service de l'action 
sociale a estimé les gains générés grâce aux nouvelles dispositions de la loi sur les aides 
à la formation.  
 
Ainsi, tenant compte des boursiers/bénéficiaires de l'aide sociale vivant seuls, ou étant 
aidés seuls par un service social, pendant l'ensemble de l'année (2011), on peut évaluer 
les économies réalisées sur les dépenses effectives de l'aide sociale et des subsides 
d'assurance-maladie à hauteur d'environ 600.000 francs, et il s'agit là d'une estimation 
modeste. Ce potentiel d'économies ne prend en compte que les dépenses au titre des 
prestations et non pas le coût complet du recours à l'aide sociale (coûts de 
fonctionnement, par exemple). 
 
Simulations des économies attendues grâce aux nouvelles dispositions légales, 
sur la base de l'année 2011 

Nombre total de boursiers / bénéficiaires de l'aide sociale 380 
 

Nombre de boursiers sortant de l'aide sociale grâce à 
l'augmentation du plafond des bourses 
 

50 

Coût moyen de ces boursiers quand ils étaient à l'aide sociale 10.000 francs/an 
 

Economie pour l'aide sociale 500.000 francs 
 

Economie sur les subsides LAMal 110.000 francs 
 

Total des économies estimées 610.000 francs 
 

 
A propos de l'économie réalisée sur les subsides LAMal, elle s'explique par le fait qu'à 
l'aide sociale le boursier voit sa prime d'assurance-maladie entièrement prise en charge 
par l'office cantonal de l'assurance-maladie (OCAM, catégorie "aide sociale"), alors que 
sorti de l'aide sociale, le boursier entrera dans la catégorie 1 de l'OCAM (subside à 
hauteur de 183 francs en 2011 et non plus prise en charge complète). 
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Tableau récapitulatif des effets financiers (en francs) 

 
 

2011 2012 2013 2014 2015 

Subventions de 
l'OCBE* 

6.250.000  
(cptes 2011) 

6.300.000 
(budget 2012) 

6.250.000 
(PFR 2013) 

6.400.000 
(PFR 2014) 

6.400.000 
(PFR 2015) 

Accord CDIP   100.000 200.000 200.000 

Projet de 
nouvelle loi 
(entrée en vigueur 
au 1.7.2013) 

   
250.000 

 
500.000 

 
500.000 

Coût total de la 
nouvelle loi 

  350.000 700.000 700.000 

Economies 
estimées pour 
l'aide sociale  

  250.000 500.000 500.000 

Economie pour le 
canton  
(aide sociale à 40%) 

  100.000 200.000 200.000 

Economie pour le 
canton  
(subsides LAMal) 

  55.000 110.000 110.000 

Total des 
économies 
pour le canton 

  155.000 310.000 310.000 

Total des 
charges 
supplémentaires 
pour le canton 

  195.000 390.000 390.000 

Budget 
prévisionnel de 
l'OCBE (avec 

entrée en vigueur 
de la nouvelle loi) 

  6.500.000 7.000.000 7.000.000 

*Chiffre PFR 2013 pour les subventions de l'OCBE corrigé du fait de l'abandon de la majoration 
temporaire des bourses de 5% introduite pour l'année scolaire 2011 – 2012. 
 
En conclusion, il faut certes indiquer l'augmentation budgétaire rendue notamment 
nécessaire par la hausse des plafonds des bourses, évaluée à quelque 700.000 francs 
supplémentaires (base: budget 2012), mais il convient assurément de prendre en compte 
également les économies réalisées par ailleurs, qu'une estimation modeste chiffre 
globalement à quelque 600.000 francs (dont 310.000 francs pour le canton). 
 
Si l'on veut encore davantage préciser l'investissement supplémentaire pour le canton 
consécutif à cette réforme législative, on résumera en mentionnant que sur les 500.000 
francs économisés dans l'aide sociale, 40% le sont pour le canton, soit 200.000 francs. Et 
l'économie réalisée par l'OCAM (subside LAMal) l'est entièrement pour le canton, soit 
110'000 francs. 
 
Au final, il en résulte donc, au titre de l'augmentation des bourses attribuées, une 
dépense nouvelle renouvelable nette estimée à 390.000 francs par rapport aux 
chiffres du budget 2012. 
 
Par ailleurs, il faut préciser qu'on ne peut pas véritablement estimer les autres économies 
générées sur les charges d'aide matérielle des boursiers qui ne sortiraient pas de l'aide 
sociale. Mais il est bien évident que pour ceux qui percevront des montants de bourses 
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plus élevés, les services sociaux devraient compléter l'aide dans une moindre mesure (et 
donc dépenser moins!). 
 
 
7.3. Un gain pour les communes 
 
A propos des incidences sur les communes, et en guise de rappel, on doit préciser que 
les charges d'aide matérielle sont assumées à 40% par l'Etat et 60% par l'ensemble des 
communes (article 65 de la loi sur l'action sociale). Les charges liées aux aides à la 
formation sont assumées, quant à elles, pour une grande partie par le canton (environ 
5.700.000 francs) et, dans une moindre mesure, par la Confédération (env. 550.000 
francs par an) mais en aucune façon par les communes (c'est une conséquence du 1er 
volet du désenchevêtrement). 
 
Il y a donc clairement un gain réalisé par les communes qui ne participent pas au 
financement du système des bourses mais bénéficieront des améliorations proposées 
dans ledit système. L'estimation présentée ci-dessus (pt. 7.2.) laisse apparaître un 
potentiel d'économie pour l'aide sociale de quelque 500.000 francs, dont 300.000 francs 
profiteront directement à l'ensemble des communes. C'est ici l'illustration du 
développement souhaité des "aides en amont", mesure à même de faire baisser les 
charges d'aide sociale pour l'ensemble des collectivités publiques neuchâteloises. 
 
En d'autres termes, l'Etat augmente son budget pour améliorer des prestations en amont 
(les bourses d'études) mais le retour sur investissement profite également à d'autres 
collectivités publiques (à 60%). Le mode de répartition actuel des charges d'aide sociale 
exemplifie bien la difficulté pour le canton de fournir l'entier de l'effort financier dans les 
aides en amont. Au final, ce mécanisme ne facilite pas la conduite d'une politique sociale 
cohérente et menée dans une vision englobant l'entier des prestations sociales. 
 
C'est d'ailleurs une des principales raisons qui incitent le Conseil d'Etat à proposer un 
désenchevêtrement de l'aide sociale 
 
 
 
8. REFORME DE L'ETAT ET REDRESSEMENT DES FINANCES 
 
 
L'amélioration des prestations sous condition de ressources "en amont" de l'aide sociale 
est un des principaux moyens de lutter contre l'évolution préoccupante des dépenses 
d'aide matérielle. Cela participe de la réforme de l'Etat et des prestations qu'il délivre. On 
y verra un gain notable en termes d'efficience, puisque les bourses qui seront délivrées 
sous le nouveau régime seront mieux ciblées. 
 
C'est dans cet état d'esprit que le Conseil d'Etat propose la mesure innovante du 
rehaussement du plafond des bourses (chapitre 5.2), espérant ainsi que les jeunes gens 
"s'en sortiront financièrement" avec l'aide de l'Etat via une bourse et non plus via l'aide 
sociale. 
 
Par ailleurs, et cela a déjà été mis en exergue en introduction (pt. 1.5.), le Projet 
ACCORD, qui englobe le domaine des bourses d'études, poursuit indéniablement 
certains objectifs identiques à la réforme de l'Etat. C'est donc aussi par le développement 
du Projet ACCORD que le domaine des bourses entend se réformer. Sur le plan 
administratif, l'objectif du projet est de rationaliser et de simplifier les procédures, en 
intégrant les bourses dans la demande de prestations sociales sous condition de 
ressources. Il vise la mise en place d'un dispositif permettant un meilleur pilotage de la 
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politique sociale dans le canton de Neuchâtel, en introduisant des instruments 
d'harmonisation. Le Projet ACCORD réforme l'accès aux prestations, leur calcul, 
l'interdépendance et l'échange d'informations entre services prestataires. Le but visé est 
de coordonner entre elles les prestations sous condition de ressources, de les rendre 
plus rationnelles, plus cohérentes et davantage compréhensibles pour les usagers. Par 
ailleurs, le secteur des bourses fera partie intégrante de la base centralisée des données 
sociales (Bacedos), permettant ainsi une meilleure vision de la situation du bénéficiaire.  
 
En outre, le citoyen usager pourra, à l'horizon 2014, déposer une demande de bourse 
auprès d'un des huit guichets sociaux régionaux, répartis sur l'ensemble du territoire 
cantonal, au lieu d'un seul accès à l'office cantonal des bourses, comme actuellement, ce 
qui donne un avantage d'accessibilité et de proximité. 
 
 
 
9. COMMENTAIRES ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
Article premier – buts 
 
Cette disposition indique le but de cette nouvelle loi, à savoir contribuer à la 
démocratisation des études et à l’épanouissement de la personne en formation, 
notamment en facilitant l’accès à la formation et en promouvant l’égalité des chances. 
 
 
Article 2 – collaboration 
 
Cette nouvelle disposition reprend ce qui est voulu par l'Accord CDIP, et qui formalise 
une pratique déjà largement répandue au sein des cantons, à savoir celle de collaborer 
et échanger des informations et des expériences (al. 1), mais aussi, et pour peu que ce 
soit réciproque, de se prêter assistance administrative en cas de besoin dans des cas 
particuliers (al. 2). 
 
Le 3e alinéa, vu la sensibilité des données susceptibles d'être communiquées, fait un 
rappel en faveur des législations en matière de protection des données concernées, 
lorsque ces informations ne sont pas anonymes. 
 
 
Article 3 – nature de l'aide 
 
Cet article confirme la pratique actuelle, à savoir que l’aide est en priorité versée sous 
forme de bourses, les prêts n’étant accordés qu’à titre accessoire ou complémentaire. 
 
 
Article 4 – autres formes d'aide exclues 
 
Cette disposition rappelle que la présente loi ne s’applique pas aux dispositions 
spécifiques concernant les subsides destinés à favoriser la recherche. Ces subsides sont 
financés par le Fonds pour l'encouragement des études et de la formation professionnelle 
(RSN 418.11). 
 
 
Article 5 – information 
 
Cet article est une reprise de la loi actuelle (art. 11). 
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La lettre b fait référence à "l'entité compétente en matière d'orientation scolaire et 
professionnelle", conformément à la terminologie utilisée dans la loi régissant ce 
domaine. 
A la lettre c, sont intégrées les entités nouvelles créées dans le cadre de la 
régionalisation des écoles, ainsi que les guichets sociaux régionaux. 
 
 
Article 6 – subsidiarité 
 
Cette disposition rappelle le principe de subsidiarité, à savoir qu’une aide à la formation 
est une prestation sous conditions de ressources. 
 
 
Article 7 – personnes ayant droit à une aide à la formation 
 
Cet article reprend les dispositions minimales de l’accord CDIP avec toutefois des 
adjonctions propres au canton de Neuchâtel.  
 
Ainsi à la lettre b, il est prévu de pouvoir, cas échéant, verser un complément de bourse 
à un Neuchâtelois d’origine dont les parents vivent à l’étranger et qui vient étudier en 
Suisse. Si les accords bilatéraux prévoient en effet que les Suisses domiciliés à l’étranger 
doivent obtenir les mêmes prestations que les autochtones, il n’est pas certain qu’une 
bourse, calculée selon les critères d’un pays dans lequel la vie est (bien) moins chère 
qu’en Suisse, soit suffisante pour entreprendre des études chez nous. 
 
A la lettre c, la disposition actuelle qui permet d’octroyer une bourse à des étrangers 
titulaires d’un permis B et domiciliées dans le canton depuis trois ans a été ajoutée au 
critère minimal de la CDIP (cinq ans de domiciliation en Suisse). 
 
A la lettre d, la pratique actuelle a été reprise en ce sens que des personnes admises à 
titre provisoire, et qui sont domiciliées depuis plus de sept ans en Suisse, peuvent 
également bénéficier d’aides à la formation. 
 
La lettre e officialise une disposition prise par un accord de rang supérieur (accords 
bilatéraux entre la Suisse et la Communauté européenne, accords avec l’AELE et 
certains autres pays, comme les Etats-Unis, etc). 
 
En revanche l’Accord CDIP met fin à la pratique de certains cantons d’octroyer des 
bourses pour des formations complètes que suivraient à l’étranger des Suisses d’origine 
domiciliés dans un autre pays. Il n’a pas été prévu d’aller au-delà de ce que fixe la CDIP, 
car il a toujours été très difficile de cerner exactement les formations à l’étranger (niveau, 
durée, titre obtenu, etc). Bien entendu cette disposition ne concerne pas les jeunes dont 
les parents sont domiciliés dans le canton de Neuchâtel et qui suivraient une partie de 
leur formation à l’étranger. 
 
 
Article 8 – domicile 
 
Cet article est repris en intégralité de l’Accord CDIP. Ce dernier, et il y a lieu de s’en 
féliciter, est très précis dans un domaine qui a souvent été la source de « désaccords » 
entre les cantons.  
 
L’alinéa 2 règle de façon précise les situations qui découlent des habitudes de vie 
actuelles (séparations, divorces). 
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Article 9 – durée du droit 
 
L'aide est octroyée et renouvelée à chaque fois pour la durée d'une année de formation. 
 
La durée prise en compte de la formation est celle déterminée par le règlement de 
l'établissement de formation. 
 
L’Accord CDIP permet l’octroi d'aides à la formation suite à un changement de formation, 
et ce sans conditions particulières. 
 
En revanche ce droit n’est accordé qu’une seule fois sans pénalisation. Le règlement 
d’exécution définira les conditions pour un éventuel deuxième changement, par exemple 
la déduction des aides accordées pour la formation précédente. En revanche un 
troisième changement aboutira automatiquement à un refus. 
 
 
Article 10 – premières et deuxièmes formations, perfectionnements, reconversions 
 
Le but initial de la loi est de garantir à chacun la possibilité d’acquérir une formation de 
base.  
 
Pour cette première formation, et pour autant que les autres critères soient remplis, 
l’intervention se fait sans conditions. Les personnes disposant d'une formation 
professionnelle donnant accès à un métier au sens de l'art. 11 pourront prétendre à une 
aide dans la mesure où cette première formation acquise par la pratique n'a pu donner 
droit à une aide. 
 
Certaines formations exigent l'obtention préalable d'une première formation. Le règlement 
permettra de préciser la prise en compte, par exemple, d'un stage de brevet d'avocat ou 
d'une formation HEP qui se déroule après l'obtention d'un master. 
 
On constate de plus en plus que la formation acquise après la scolarité obligatoire ne 
garantit pas « éternellement » un emploi. Il faut souvent se perfectionner, voire acquérir 
une autre formation, ceci sans compter d’autres aléas de la vie (maladie, accident) qui 
font que l’on ne peut plus exercer le métier initial. 
 
Cet article offre la possibilité d’octroyer des aides dans des circonstances particulières. 
Toutefois il est rédigé sous la forme potestative, car il n’y a pas un droit automatique à 
une aide, comme par exemple pour une seconde formation de niveau tertiaire, ou une 
formation dans un secteur lui-même menacé par des restructurations. Le règlement 
d’exécution fixera les critères, comme par exemple la forme de l'aide, si le 
perfectionnement doit être suivi à plein temps, etc. 
 
 
Article 11 – exercice d'une activité professionnelle 
 
Reprise in extenso de l’Accord CDIP, cette disposition permet l'application de l'art. 8 let. d 
pour définir le domicile déterminant des personnes qui sont entrées dans la vie active 
sans suivre de formation, et pour lesquelles le besoin d’être diplômé surgit 
ultérieurement.  
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Article 12 – âge limite 
 
Cet article traite de situations rares relatives à l’âge à partir duquel le droit aux allocations 
est échu.  
 
Désormais, une personne qui est âgée de plus de 35 ans au début de sa formation ne 
remplit plus, du fait de son âge, la condition d'accès à une bourse d'étude.  
Cette disposition reprend la limite inférieure imposée par l'Accord CDIP (article 12 al. 2). 
 
 
Article 13 – généralités 
 
Cet article qui précise à quelles conditions une personne peut satisfaire au droit à une 
aide à la formation reprend les dispositions actuelles (art. 7) en changeant toutefois le 
terme « aptitude » par « conditions d’admission ».  
 
 
Article 14 – formations reconnues 
 
Cette disposition est reprise de l’Accord CDIP. Si la formation n'est pas reconnue par la 
Confédération, les cantons signataires de l'accord peuvent la reconnaître avec force 
obligatoire pour chaque canton signataire.  
 
Pour le reste, le département compétent dressera la liste des formations pour lesquelles 
il est possible d’obtenir des allocations du canton de Neuchâtel. 
 
 
Article 15 – filières de formations reconnues 
 
Cet article reprend in extenso des dispositions obligatoires de l’Accord CDIP. 
 
 
Article 16 – libre choix de l'établissement et du lieu de formation 
 
Si cette disposition garantit le libre choix de l’établissement de formation, elle limite 
toutefois le montant de l'aide à la formation à celui des frais engendrés par 
l’établissement public le plus proche. 
 
 
Article 17 – formations à structures particulières 
 
Il arrive que des formations ne soient pas forcément dispensées en continu. Cette 
disposition permettra de tenir compte de cet élément qui sera développé dans le 
règlement d’exécution. Ce dernier prévoira également les dispositions à prendre si les 
études ne peuvent être suivies qu’à temps partiel en raison de motifs sociaux, familiaux 
ou de santé. 
 
 
Article 18 – principe 
 
Cet article rappelle le principe de base, à savoir que les allocations de formation ne 
couvrent pas l'entier des coûts, mais qu’elles constituent une participation aux besoins 
financiers de la personne bénéficiaire. 
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Article 19 – appréciation de la situation financière - principes 
 
Cette disposition définit comment apprécier la situation financière. Elle rappelle le lien 
important avec la LHaCoPS puisque notamment les notions de revenu déterminant unifié 
(RDU) et d'unité économique de référence (UER) seront prises en compte dans 
l'appréciation. 
 
Comme l'établissement du budget - revenus d'un côté, charges de l'autre - aboutira au 
constat de l'octroi possible d'une aide, l'art. 19 fait référence non seulement aux efforts de 
financement propre du requérant, mais aussi à celui qu'on peut attendre d'autres 
personnes (cf. subsidiarité de l'art. 6). A ce titre, l'article souligne que c'est d'abord le 
bénéficiaire et son UER qui seront examinées. Ensuite, dans la mesure où il appartiendra 
au Conseil d'Etat d'apprécier dans quelle mesure et avec quel ordre de priorité des tiers 
non compris dans l'UER du requérant pourront encore être mis à contribution, l'alinéa 2 
prévoit que le disponible de ces personnes sera établi séparément.  
 
 
Article 20 – condition et mode de calcul. 
 
L'alinéa 1 de l'article donne compétence au Conseil d'Etat de fixer quels sont les tiers 
dont on peut attendre qu'ils entament leur éventuel disponible en faveur de requérant, 
comment est établi et pris en compte ce disponible. Le Conseil d'Etat pourra aussi 
déterminer le rapport entre ces tiers et l'intervention respective qui peut en être attendue.  
 
L'article précise que la situation financière des parents peut être prise en compte de 
façon atténuée, comme par exemple lorsque la personne en formation a atteint l'âge de 
25 ans. 
 
La possibilité d'utiliser des forfaits pour la prise en compte de certaines charges dans le 
calcul est également retenue. 
 
Dans la mesure où le RDU vise essentiellement à harmoniser la prise en compte des 
ressources, l'alinéa 3 permet d'édicter une réglementation qui permette de fixer les 
normes permettant une prise en compte de charges qui soit justifiée, cas échéant à l'aide 
de forfait ou de maxima. 
 
 
Article 21 – montant maximal d'une aide complète 
 
Cet article fixe les montants maximaux d'une aide à la formation complète, selon le statut 
familial de la personne bénéficiaire (voir chapitre 5 ci-dessus).  
 
 
Art 22 – définition des prêts d'études 
 
Les situations d'octroi d'aide, sous forme d'un prêt sans intérêt, sont définies sans être 
totalement fermées. Toutefois, avec cette formulation, des prêts ne peuvent pas être 
octroyés pour des requérants qui n'entrent pas dans la compétence cantonale, pour des 
requérants de plus de 35 ans au moment du début de la formation ou pour des 
formations non reconnues. 
 
 
Art 23 – montant maximal des prêts et exclusion 
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Les dispositions de cet article visent à garantir le remboursement ultérieur du prêt et à 
éviter un surendettement du requérant.  
 
Le Conseil d'Etat peut limiter l'octroi d'un prêt à un montant annuel maximal et / ou à un 
montant total pour la durée de la formation. Actuellement, une limitation pour un prêt 
annuel au montant de 10'000 francs semblerait une norme acceptable ainsi qu'un 
montant de 40'000 pour l'ensemble d'un parcours de formation. 
 
L'octroi d'un prêt à une personne durablement installée à l'étranger rend pratiquement 
impossible le remboursement de la dette par des moyens de contrainte. Il convient de 
bien distinguer dans la lecture de l'article qu'il s'agit bien du domicile légal du demandeur 
du prêt et non du domicile déterminant au sens de l'art. 8 LAF. En outre, lorsque dès le 
départ, il apparaît que le remboursement est improbable, par exemple du fait d'un 
manque de débouchés de la formation ou d'autres circonstances, il y lieu d'exclure l'octroi 
d'un prêt qui, comme son nom l'indique, n'est pas une aide à fond perdu. 
 
 
Art 24 – remboursement des prêts 
 
L'échéance du prêt est fixée dans la loi: c'est la fin des études ou leur interruption. A 
dater de ce moment, le temps octroyé pour le remboursement sera fixé selon la 
réglementation de détail adoptée par le Conseil d'Etat: actuellement le remboursement 
est exigé sur 8 ans, mais ce délai pourrait passer à 10 ans. En effet, compte tenu de la 
situation des primo demandeurs d'emploi sur le marché de l'emploi, un délai de deux ans 
devrait pouvoir être octroyé entre la fin des études et le début du remboursement.  
 
Le troisième alinéa donne la possibilité de remettre la dette dans les cas de rigueur, 
permettant aussi de tenir compte de la situation de bénéficiaire qui, malgré leur bonne 
volonté, n'ont pu rembourser leur dette en capital dans les délais usuels.  
 
 
Article 25 – autorités compétente et procédure 
 
Cette disposition tient compte de la mise en place des guichets sociaux régionaux (GSR) 
auprès desquels toute demande d’allocation devra être présentée.  
 
 
Article 26 – demande 
 
Cet article constitue une reprise de dispositions actuelles (art. 13). Par autorité 
compétente (al. 1), il faut ici comprendre les GSR, qui devraient être opérationnels peu 
après l'entrée en vigueur du présent projet. 
 
L'alinéa 3 constitue une nouveauté tenant compte de l’abaissement de la majorité à 18 
ans. En effet la majorité des demandes ne seront signées que par les seuls requérants. Il 
est donc nécessaire de faire figurer qu’une telle demande est présumée connue des 
parents, ceci afin d’éviter de potentiels malentendus. 
 
 
Articles 27 et 28 – décision – plan de versement – modifications ultérieures 
 
Ces articles ne font que reprendre les dispositions actuelles (art. 16 à 18), sous réserve, 
à l'article 28, d'une précision: le droit d'être entendu du bénéficiaire, en tant que droit 
constitutionnel, n'est plus formulé sous forme potestative, vu qu'il doit être accordé à la 
personne concernée. 
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Article 29 – gratuité 
 
Cette disposition reprend un principe fondamental déjà ancré dans la loi actuelle (art. 26): 
la gratuité de toutes les procédures liées aux aides à la formation en application de la 
présente loi. 
 
 
Articles 31 et 32 – obligation de collaborer – devoir de réserve et de discrétion 
 
Ces dispositions, qui font état des obligations réciproques du requérant et de l’autorité, 
constituent également une reprise des dispositions actuelles (art. 21, 28). 
 
Concernant l'article 31 alinéa 1, on entend ici par "autorité qui le demande", aussi bien le 
GSR que l'office des bourses. 
 
 
Article 33 – refus, suspension ou non renouvellement 
 
Cet article reprend les dispositions actuelles (art. 24) en ajoutant toutefois qu’un éventuel 
versement erroné de l’office des bourses (désigné dans la loi par "l'autorité compétente 
en matière d'aides à la formation") n’ouvre pas un droit pour les années suivantes. En 
effet, malgré toute la vigilance lors du traitement des dossiers, il ne peut pas d’emblée 
être exclu qu’une erreur se produise. Or, un bénéficiaire ne peut pas se prévaloir d’une 
telle erreur comme « droit acquis ». 
 
 
Articles 34 et 35 – restitution 
 
Cette disposition est reprise la loi fédérale, du 6 octobre 2000, sur la partie générale du 
droit des assurances sociales. (Art. 25 LPGA) 
 
 
Article 36 – financement 
 
Cet article rappelle que les dépenses liées à l’octroi d’aides à la formation sont prises en 
charge par le budget de l’Etat. 
 
 
Article 37 – exécution 
 
Cette norme de délégation de compétence au Conseil d’Etat est non seulement limitée 
par la loi, mais également, pour la méthode de calcul notamment, par l'Accord CDIP, en 
particulier ses dispositions obligatoires (art. 18 et 19). 
 
 
Article 38 – disposition transitoire 
 
Les demandes concernant les années de formation précédant l’entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions continueront à être traitées selon l’ancien droit. L’application du 
nouveau droit, plus favorable ou non, ne saurait dépendre du fait que l’administration n’a 
pas eu le temps ou la possibilité (par exemple parce que les parents ont fait opposition à 
leur taxation fiscale) de statuer sur une demande de l’année précédente au moment de 
l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions. 
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Article 40 – entrée en vigueur 
 
Selon le calendrier proposé, il est prévu de mettre les nouvelles dispositions en vigueur à 
la rentrée scolaire d’août 2013. 
 
 
 
10. CLASSEMENT DE LA MOTION 
 
 
Depuis plusieurs années, il y a eu de nombreuses interventions au Grand Conseil, ou 
des partis politiques et des milieux estudiantins, pour demander une amélioration du 
régime des aides à la formation dans le Canton de Neuchâtel. Mais une seule de ces 
interventions a été déposée sous la forme d’une motion. Il s’agit de la motion 08.203 
déposée le 4 novembre 2008 par le député Hürni et consorts, et qui a la teneur suivante : 
 
Pour des prêts d’études sociaux 
 
Le système de Bologne et les exigences professionnelles poussent de plus en plus les 
étudiants, universitaires ou non, à la mobilité. Or, si cette dernière est très enrichissante 
culturellement, elle a un coût financier important pour l’apprenant. 
 
Sans remettre en question le système actuel des bourses, qui doit perdurer pour les 
familles modestes, il est demandé au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’étendre le 
système de prêts d’études. Ces derniers doivent permettre un remboursement après les 
études, par exemple sur le système scandinave (en fonction du salaire). Cette étude 
devrait être menée par consultation large de tous les partenaires du système éducatif et 
formateur. 
 
Ainsi que nous l'avons expliqué au chapitre 6, le Conseil d’Etat n’entend pas entrer en 
matière sur le type d’aide suggéré par les motionnaires, au vu des problèmes croissants 
provoqués par l’endettement de la population et des jeunes en particulier. 
 
Avec le présent projet de loi, et le règlement d’exécution qui suivra, le Conseil d’Etat 
estime avoir atteint le but recherché, à savoir une meilleure aide pour les personnes en 
formation. 
 
Nous proposons donc de classer cette motion. 
 
 
 
11. VOTE DU GRAND CONSEIL  
 
 
Dans la mesure où, en application de l'article 57, alinéa 3, de la Constitution 
neuchâteloise, et de l'article 4, alinéa 2, lettre b, de la loi sur les finances du 21 octobre 
1980, la présente loi entraînera une dépense nouvelle renouvelable de moins de 500.000 
francs par année (voir pt. 7.2 ci-dessus), elle doit être votée à la majorité simple. 
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12. CONCLUSIONS 
 
 
Le projet de loi que nous vous présentons tient compte des dispositions de l’Accord CDIP 
auquel le canton de Neuchâtel a récemment adhéré. Il va assurément permettre une 
avancée majeure dans le domaine de l’encouragement à la formation, non seulement en 
améliorant la situation des familles les plus modestes, mais en rendant le système 
d'octroi des bourses d'études plus simple, plus fonctionnel et plus transparent. 
 
Le canton de Neuchâtel a un intérêt évident à promouvoir l'égalité des chances d'accès à 
la formation, à la fois comme projet d'avenir pour la collectivité mais aussi pour rester 
compétitif et attractif, sur les plans intellectuel, culturel et économique. On peut ainsi faire 
nôtre une des devises de Benjamin Franklin: "si quelqu'un vide sa bourse dans son 
cerveau, personne ne pourra la lui dérober". 
 
Pour toutes les raisons développées ci-avant, nous vous prions de bien vouloir prendre 
en considération le présent rapport, d’adopter le projet de loi ci-joint et de classer la 
motion mentionnée au chapitre 10. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 31 octobre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
 



3386 ANNEXES 
Rapport 12.058 – Aides à la formation, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

 

 

Loi 
sur les aides à la formation (LAF) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'accord intercantonal de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de 
l'instruction publique (CDIP), sur l'harmonisation des régimes de bourses 
d'études, du 18 juin 2009 (ci-après: l'Accord CDIP); 

vu le décret du Grand Conseil portant adhésion à l'accord intercantonal de la 
CDIP sur l'harmonisation des régimes de bourses d'études, du 3 novembre 
2010; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 31 octobre 2012, 
 
décrète: 
 
 

TITRE I 

Disposition générales 
 
 
Article premier   1La présente loi a pour but d'encourager les études et 
formations de toutes celles et de tous ceux qui ont les aptitudes requises sans 
disposer des ressources financières suffisantes. 
 
2A cette fin, des aides à la formation sont octroyées, avec pour corollaire 
l'amélioration de la fréquentation des filières de formation à disposition au sein 
du canton et dans l'ensemble de la Suisse, notamment en: 
 
a) promouvant l'égalité des chances; 
b) facilitant l'accès à la formation; 
c) contribuant à assurer les conditions de vie minimales durant la formation; 
d) garantissant le libre choix de la formation et de l'institution formatrice, 

encourageant ainsi la mobilité. 
 
 
Art. 2   1Dans la perspective d'harmoniser le système des aides à la formation, 
le canton encourage la collaboration et l'échange d'informations et 
d'expériences avec les autres cantons, la Confédération et les organes 
nationaux concernés. 
 
2Il prête assistance administrative à ces organes dans la mesure où la 
réciprocité lui est assurée. 
 
3Lorsque les informations communiquées ne sont pas anonymes, elles sont 
transmises dans le respect des législations en matière de protection des 
données applicables au cas d'espèce. 
 
 

Buts 

Collaboration 
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Art. 3   1L'aide à la formation sous forme de prestation financière consiste 
principalement en l'octroi de bourses d'études et d'apprentissage. Elle 
comprend en outre des bourses de perfectionnement et de reconversion 
professionnels. 
 
2A titre accessoire ou complémentaire, des prêts d'études, d'apprentissage, de 
perfectionnement et de reconversion professionnels peuvent être accordés. 
 
 
Art. 4   1Ne sont pas visés par la présente loi les subsides destinés à favoriser 
la recherche scientifique, littéraire ou artistique. 
 
2Ces formes d'aides font l'objet d'une réglementation spéciale. 
 
 
Art. 5   Sont chargés d'informer, pendant et après la scolarité obligatoire, les 
élèves, étudiants et apprenants, ainsi que les autres intéressés, au sujet des 
aides à la formation qui peuvent leur être accordées pour leur formation: 
 
a) le département compétent qui veille à ce que cette information soit complète, 

générale et qui en assure la coordination; 

b) l'entité compétente en matière d'orientation scolaire et professionnelle, ainsi 
que le service de l'emploi; 

c) les guichets sociaux régionaux, les directions des centres scolaires 
régionaux et des établissements de formation postobligatoire, le secrétariat 
général de l'Université et, s'il y a lieu, les membres du corps enseignant, 
dûment renseignés dans ce domaine. 

 
 

TITRE II 

Aides à la formation 
 

CHAPITRE PREMIER 

Principes et définitions 
 
 
Art. 6   L'aide à la formation est allouée dans la mesure où la capacité 
financière de la personne intéressée, celle de ses parents et d'autres personnes 
légalement tenues de subvenir à son entretien ainsi que les prestations d'autres 
tiers sont insuffisantes. 
 
 
Art. 7   Peuvent bénéficier d’une aide à la formation pour autant que leur 
domicile déterminant au sens de l'art 8 soit dans le canton de Neuchâtel: 
 
a) les personnes de nationalité suisse; 

b) les citoyennes et citoyens suisses dont les parents vivent à l'étranger ou qui 
vivent à l'étranger sans leur parents, pour des formations en Suisse, si ces 
personnes n’ont pas droit à une aide en leur lieu de domicile étranger, ou si 
les montants alloués sont insuffisants par rapport aux standards 
neuchâtelois;  

Nature de l'aide 

Formes d'aides 
exclues 

Information 

Subsidiarité 

Ayants droit 
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c) les personnes de nationalité étrangère bénéficiaires d'un permis 
d'établissement ou les personnes titulaires d'un permis de séjour si elles 
séjournent légalement en Suisse depuis cinq ans ou depuis plus de trois ans 
dans le canton de Neuchâtel;  

d) les personnes domiciliées en Suisse et reconnues par la Suisse comme 
ayant la qualité de réfugiées ainsi que les personnes admises à titre 
provisoire domiciliées depuis plus de sept ans en Suisse et trois au moins 
dans le canton de Neuchâtel; 

e) les ressortissantes et ressortissants des Etats membres de l'UE/AELE dans 
la mesure où, conformément à l'accord de libre circulation entre la 
Confédération suisse et la Communauté européenne et ses Etats membres 
ou à la convention AELE, ils sont traités à égalité avec les citoyennes et 
citoyens suisses en matière d'aides à la formation, ainsi que les citoyennes 
et citoyens d'Etats avec lesquels la Suisse a conclu des accords 
internationaux à ce sujet. 

 
 
Art. 8   1Vaut domicile déterminant le droit à une aide: 
 
a) le domicile civil des parents ou le siège de la dernière autorité tutélaire 

compétente, sous réserve de la lettre d; 

b) le canton d'origine, sous réserve de la lettre d, pour les citoyennes et 
citoyens suisses dont les parents ne sont pas domiciliés en Suisse ou qui 
sont établis à l'étranger sans leurs parents; 

c) le domicile civil, sous réserve de la lettre d, pour les personnes réfugiées et 
les personnes apatrides majeures reconnues par la Suisse et dont les 
parents ont leur domicile à l'étranger, ou encore qui sont orphelines; cette 
règle s'applique aux personnes réfugiées pour autant que leur prise en 
charge incombe à un canton signataire de l'accord; 

d) le canton dans lequel les personnes majeures ont élu domicile pendant au 
moins deux ans et où elles ont exercé une activité lucrative garantissant leur 
indépendance financière, après avoir terminé une première formation 
donnant accès à un métier et avant de commencer la formation pour laquelle 
elles sollicitent une bourse ou un prêt d'études.  

 
2Lorsque les parents n'ont pas leur domicile civil dans le même canton, on 
retiendra le domicile civil de celui des deux qui exerce l'autorité parentale, le cas 
échéant le domicile du dernier détenteur de l'autorité parentale, et lorsque celle-
ci est exercée conjointement, le domicile du parent qui exerce principalement la 
garde de la personne en formation ou de celui qui l'a exercée en dernier. Si les 
parents élisent leur domicile dans des cantons différents après la majorité de la 
personne sollicitant une aide à la formation, on retiendra le canton dans lequel 
est domicilié le parent chez lequel celle-ci réside principalement. 
 
3S'il y a plusieurs cantons d'origine, on retiendra celui du droit de cité le plus 
récent. 
 
4Une fois acquis, le domicile déterminant reste valable tant qu'un nouveau 
domicile n'est pas constitué. 
 
  

Domicile 
déterminant 
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Art. 9   1L'aide à la formation est accordée et renouvelée pour la durée d’une 
année; si la filière de formation dure plusieurs années, l'aide peut être octroyée 
pour deux semestres au plus au-delà de la durée réglementaire de la formation. 
 
2En cas de changement de filière, le droit à une aide est en principe maintenu 
une fois. La durée de ce droit s'établit en règle générale sur la base de la 
nouvelle formation. 
 
3Le Conseil d'Etat fixe les conditions exceptionnelles auxquelles l'aide peut 
encore être accordée en cas de second changement de filière. 
 
 
Art. 10   1Des aides sont versées au moins pour la première formation qui y 
donne droit. 
 

2Des aides peuvent être allouées pour une deuxième formation. 
 
3La fréquentation d’établissements ou de cours reconnus qui permettent 
d’accéder à un degré plus élevé dans la formation acquise peut donner droit à 
des aides. 
 
4Des aides peuvent être accordées pour les reconversions professionnelles 
imposées par le marché du travail ou par d’autres raisons de force majeure 
dans la mesure où les frais n’en sont pas couverts par les prestations d’une 
assurance sociale. 
 
 
Art. 11   1Quatre années d'exercice d'une activité professionnelle assurant 
l'indépendance financière de la personne sollicitant une aide valent première 
formation donnant accès à un métier. 
 
2Valent aussi comme activité professionnelle la tenue de son ménage avec des 
mineurs ou des personnes nécessitant des soins, le service militaire, le service 
civil et le chômage. 
 
 
Art. 12   Une aide est refusée si la personne qui la sollicite est âgée de plus de 
35 ans au début de sa formation. 
 
 

CHAPITRE 2 

Conditions d'obtention du droit 
 
 
Art. 13   Est réputé satisfaire au droit à une aide quiconque remplit les 
conditions d'admission et de promotion relatives à la filière choisie, pour peu 
qu'elle soit reconnue au sens de l'article 14. 
 
 
Art. 14   1Une formation est reconnue lorsqu'elle se termine par un diplôme 
reconnu au plan suisse par la Confédération ou par les cantons signataires de 
l'Accord CDIP. 
 

Durée du droit 
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2Une formation qui prépare à un diplôme reconnu à l'échelon fédéral ou 
cantonal peut être reconnue par les cantons signataires. 
 
3Le département compétent dresse la liste des autres formations reconnues 
pour ses ayants droits.  
 
 
Art. 15   1Les filières de formation et d'études reconnues et donnant droit à une 
aide sont en tous cas les suivantes: 
 
a) la formation du degré secondaire II ou tertiaire exigée pour exercer la 

profession visée, et 
b) les mesures obligatoires de préparation aux études du degré secondaire II et 

du degré tertiaire, de même que les programmes passerelles et les solutions 
transitoires. 

 
2Le droit à une allocation échoit à l'obtention 
 
a) au degré tertiaire A, d'un bachelor ou d'un master consécutif, 
b) au degré tertiaire B, de l'examen professionnel fédéral, de l'examen 

professionnel fédéral supérieur ou d'un diplôme d'école supérieure. 
 
3Les études dans une haute école qui suivent un diplôme du degré tertiaire B 
donnent également droit à une aide. 
 
 
Art. 16   1L'octroi d'aides à la formation ne doit pas restreindre le libre choix 
d'une filière de formation reconnue. 
 
2Pour les formations à l'étranger, la condition requise est que la personne en 
formation remplisse en principe les conditions exigées en Suisse pour une 
formation équivalente. 
 
3Si la filière librement choisie d'une formation reconnue n'est pas la meilleure 
marché, un montant approprié peut être déduit. L'aide prend toutefois en 
compte au moins les frais personnels qui auraient également découlé de la 
formation la meilleure marché. 
 
 
Art. 17   1Si les filières d'études comportent des particularités quant à leur 
organisation dans le temps, à la langue de leur enseignement ou à leur 
contenu, il convient d'en tenir dûment compte lors de l'octroi des aides. 
 
2Il y a lieu de prolonger proportionnellement la durée des études donnant droit à 
une aide lorsque la formation ne peut être suivie qu'à temps partiel pour des 
raisons sociales, familiales ou de santé. 
 
 

CHAPITRE 3 

Calcul et montant maximal des bourses d'études 

Art. 18   Les aides à la formation ne couvrent pas l'entier des coûts, mais elles 
constituent une participation aux besoins financiers, entretien et frais de 
formation, de la personne bénéficiaire. 

Filières de 
formation 
reconnues 

Libre choix de 
l'établissement et 
du lieu de 
formation 

Formations à 
structures 
particulières 

Principe 



ANNEXES 3391 
Rapport 12.058 – Aides à la formation, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

 
Art. 19   1La situation financière du requérant est appréciée, tenant compte de 
ses charges, de ses prestations propres exigibles, ainsi que de celles de tiers, à 
savoir parents, personnes légalement tenues ou autres tiers. 
 
2La situation de ces tiers peut être appréciée séparément pour l'établissement 
de leur disponible et de leur prestation exigible. 
 
3La loi sur l’harmonisation et la coordination des prestations sociales 
(LHaCoPS), du 23 février 2005 est applicable. 
 
 
Art. 20   1Le Conseil d'Etat détermine les conditions auxquelles une prestation 
est exigible des tiers, la coordination et le calcul de cette prestation. 
 
2Il tient compte d'une prestation réduite des parents, 
 
a) lorsque le requérant a atteint l'âge de 25 ans, ou  

b) lorsqu'il a déjà terminé une première formation donnant accès à un métier et 
a été financièrement indépendant pendant deux ans. 

 
3Il détermine les charges à prendre en compte et peut fixer des forfaits ou des 
charges maximales admissibles.  
 
 
Art. 21   1Le montant annuel d'une aide complète est de 24'000 francs. 
 
2Le montant annuel prévu au premier alinéa augmente de 6'000 francs par 
enfant à la charge de la personne en formation. 
 
3Ces montants peuvent être adaptés par le Conseil d'Etat au renchérissement 
dans la même proportion que la Conférence des cantons signataires le décide 
pour le montant de base fixé dans l’accord CDIP. Ils ne peuvent pas être 
inférieurs aux montants fixés par l'accord CDIP. 
 
 

CHAPITRE 4 

Les prêts d'études 
 
 
Art. 22   1Les aides peuvent être allouées sous forme de prêts sans intérêts en 
particulier pour: 
 
a) le temps de formation dépassant la durée maximale d'octroi d'une bourse; 
b) les formations du degré tertiaires subséquentes; 
c) des compléments de formation; 
d) le financement d'une formation dans des cas de rigueur. 
 
 
Art. 23   1Le Conseil d'Etat fixe un montant maximum pour les prêts. 
 
2Aucun prêt n'est accordé si le requérant est légalement domicilié hors de 
Suisse, ou si son remboursement futur apparaît improbable ou trop difficile à 
obtenir. 
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Art. 24   1Les prêts sont remboursables dès l'achèvement ou l'interruption des 
études. 
 
2Le Conseil d'Etat détermine les autres conditions à prévoir pour le 
remboursement. 
 
3En cas de décès, d'invalidité ou pour d'autres motifs graves, l'autorité 
compétente peut renoncer à tout ou partie du remboursement du prêt.  
 
 

CHAPITRE 5 

Procédure 
 
 
Art. 25   1Le Conseil d'Etat désigne les autorités compétentes pour l'application 
de la présente loi. 
 
2La LHaCoPS s'applique notamment à la procédure, à l'instruction et à 
l'échange d'informations. 
 
 
Art. 26   1Chaque demande d'aide à la formation est présentée par écrit à 
l'autorité compétente. Elle est accompagnée de tous les documents requis et 
comporte toutes les indications nécessaires à son examen. 
 
2Le renouvellement de l'aide à la formation fait également l'objet d'une 
demande. 
 
3La demande du requérant majeur financièrement dépendant de ses parents est 
présumée connue d’eux. 
 
 
Art. 27   Le paiement de l'aide à la formation s'effectue en principe par 
acomptes. 
 
 
Art. 28   1En cas de réduction ou de suppression de l'aide à la formation,  un 
délai suffisant est laissé à l'intéressé pour faire valoir son droit d'être entendu. 
2Il en va de même en cas de non-renouvellement de l'aide à la formation. 
 
 
Art. 29   Le traitement des demandes d'aides à la formation et les recours 
interjetés en application de la présente loi sont gratuits; aucun émolument ni 
débours ne sont perçus auprès des requérants et bénéficiaires. Il n'est pas 
alloué de dépens. 
 
 
Art. 30   1Les décisions de l'autorité compétente peuvent faire l'objet d'un 
recours, dans un délai de trente jours, après du département désigné par le 
Conseil d'Etat, puis, dans le même délai, auprès du Tribunal cantonal. 
 
2La procédure est régie par la loi sur la procédure et la juridiction administratives 
(LPJA), du 27 juin 1979. 
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Modifications 
ultérieures 

Gratuité de la 
procédure 

Voies de droit 
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CHAPITRE 6 

Obligations du requérant et de l'autorité compétente 
 
 
Art. 31   1Outre les éléments requis initialement, tout requérant fournit, à 
l'autorité qui le demande, les renseignements nécessaires au traitement de sa 
demande d'aide. 
 
2Il annonce à cette autorité tout changement dans sa situation personnelle et 
familiale, notamment concernant les études, l'état civil, le domicile, la situation 
financière du bénéficiaire et de sa famille. 
 
3Il fournit également, à la demande de l'autorité compétente, qui en fixe le 
genre, l'étendue et la fréquence, un rapport d'études périodique. 
 
 
Art. 32   1Les membres des autorités et les personnes chargés de l'application 
de la présente loi sont tenus à un devoir général de réserve et de discrétion. 

2Ils ne peuvent en particulier divulguer d'informations sur: 
 
a) les constatations faites dans l'exercice de leurs fonctions; 

b) les renseignements fournis par les requérants; 

c) les décisions et mesures prises; et 

d) l'identité des bénéficiaires d'une aide à la formation, que ce soit dans des 
rapports ou des comptes publiés, y compris devant un organe législatif, ou 
lors de séances officielles ouvertes au public. 

 
3Demeurent réservées les communications prévues par la loi. 
 
 

CHAPITRE 7 

Refus, suspension, non renouvellement ou restitution de l'aide à la 
formation et prescription 
 
 
Art. 33   L'aide à la formation peut être refusée, suspendue ou non renouvelée 
notamment dans les cas suivants: 
 
a) fraude ou erreur dans les renseignements fournis; 

b) non présentation du rapport d'études prévu à l'article 31, alinéa 3, de la 
présente loi; 

c) non inscription aux cours ou fréquentation insuffisante des cours; 

d) retard injustifié dans la présentation aux examens; 

e) erreur de l'autorité compétente en matière d'aides à la formation; 

f) en cas d'échec répété aux mêmes examens;  

g) en cas de rupture du contrat d'apprentissage. 
 
 

Obligation de 
collaborer 

Devoir de réserve 
et de discrétion 

Refus, suspension 
ou non 
renouvellement 
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Art. 34   1Lorsque des prestations ont été touchées indûment, l'autorité 
compétente en matière d'aides à la formation peut en exiger le remboursement. 
 
2Il est renoncé à la restitution en tout ou partie lorsque l'intéressé était de bonne 
foi et que cette mesure le mettrait dans une situation difficile. 
 
 
Art. 35   Lorsque des prestations ont été touchées indûment, l'autorité 
compétente en matière d'aides à la formation peut en exiger le remboursement 
dans un délai de cinq ans après le dernier versement. 
 

 

TITRE III 

Dispositions financières 
 
 
Art. 36   1Le montant total des dépenses liées à l'octroi d'aides à la formation 
est pris en charge par le budget de l'Etat. 
 
2Les subventions fédérales acquises sont réservées. 
 
 

TITRE IV 

Dispositions d'exécution, transitoire et finales 
 
 
Art. 37   Le Conseil d'Etat arrête les dispositions nécessaires à l'exécution de la 
présente loi. 
 
 
Art. 38   1L'ancien droit reste applicable à l'octroi d'aides relatives à des 
périodes de formation antérieures à l'entrée en vigueur du nouveau droit. 
 
2Les procédures de recours pendantes sont régies par l'ancien droit. 
 
 
Art. 39   La loi sur les bourses d'études et de formation, du 1er février 1994, est 
abrogée. 
 
 
Art. 40   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il 
fixe la date de son entrée en vigueur. 

 
Neuchâtel, le 

 
Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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AIDES A LA FORMATION 12.058  

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 31 octobre 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi sur les aides à la formation (LAF) 
 

 

 
 
La commission parlementaire "Aides à la formation", 

composée de Mmes et MM. Caroline Gueissaz, présidente, Daniel Ziegler, vice-président, 
Annie Clerc-Birambeau, rapporteuse, et Jean-Bernard Steudler, Christiane Hofer 
(excusée pour la 1

ère
 séance), Arvind Shah, Louis-Marie Boulianne, Monika Maire-Hefti et 

Hughes Chantraine,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Commentaires 

En date du 10 décembre 2012 et du 17 janvier 2013, la commission s’est réunie afin 
d’étudier le projet de loi susmentionné, en présence de la conseillère d’état Gisèle Ory, 
cheffe du DSAS, de MM. Daniel Schouwey, chef du service de l’action sociale, Thierry 
Rothen, chef de l’office des bourses et Jacques Tissot, juriste au service juridique de 
l’Etat.  

Au-delà de la mise en conformité de la loi cantonale pour répondre à l’accord inter-
cantonal sur l’harmonisation des bourses d’études accepté par notre autorité le 3 
novembre 2010, la commission a souligné la politique volontariste du rapport, 
l’importance qu’il y avait à améliorer une mesure en amont en calculant un niveau de 
bourse au plus proche des besoins. Les aides à la formation sont des éléments 
importants de notre système éducatif et un moyen de lutte contre la pauvreté puisque le 
lien entre succès scolaire et statut socio-économique est encore trop étroit. Celles-ci 
doivent permettre de favoriser la formation initiale de base et de ne plus avoir à solliciter 
l’aide sociale pour atteindre le minimum vital.  Les bourses d’études font partie intégrante 
du projet Accord, projet harmonisant l’ensemble des prestations sociales. De plus, elles 
éviteront à une partie des étudiants de devoir demander l’aide sociale et permettront à 
une autre partie d’en sortir.   

Après une présentation détaillée du projet par le chef du service de l’action sociale et le 
chef de l’office des bourses, la discussion a porté sur: 

– le revenu accessoire et sa comptabilisation l’année suivante,  

– le libre choix de l’établissement et du lieu de formation,  

– la limite de l’âge de 35 ans,  

– la neutralité des coûts (+700.000 francs au budget 2013 mais moins de personnes à 
l’aide sociale et moins d’aides LAMal),  

– la réduction du nombre de bénéficiaires et la possibilité de recréer un nouvel effet de 
seuil pour les personnes qui ne rentreraient plus dans la définition des bénéficiaires, 
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– les prêts, 

– l’importance de prendre en considération les reconversions professionnelles et le 
perfectionnement non pris en charge par d’autres institutions de réinsertion et qui 
touchent aussi les personnes qui reprennent une activité professionnelle après un 
arrêt éducatif. 

La commission est entrée en matière et a demandé des compléments d’informations au 
service. Elle a demandé aussi qu’il soit particulièrement tenu compte dans le 
développement futur de ce dossier: 

– des personnes qui ne recevraient plus d’aides à la formation compte tenu de la 
nouvelle méthode de calcul, 

– d’une attention particulière quant aux effets de seuils que cela pourrait engendrer, 

– de l’inscription d’un budget d’aides à la formation qui tendrait à moyen terme à 
rejoindre la moyenne nationale, toute chose étant égale par ailleurs, 

– d’une incitation faite aux bénéficiaires à faire ultérieurement des dons en faveur des 
aides à la formation. 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de loi, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article 9, alinéa 2 

2En cas de changement de filière, le droit à une aide est en principe maintenu en principe 
une fois. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 12 (nouveau) 

1Une bourse d'études est refusée si la personne qui la sollicite est âgée de plus de 35 
ans au début de sa formation.  

2Un prêt d'études peut être accordé si la personne qui le sollicite est âgée de plus de 35 
ans.  

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 

 Article 34, alinéa 1 

1Lorsque des prestations ont été touchées indûment, l'autorité compétente en matière 
d'aides à la formation en exige le remboursement. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 
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Vote final 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de loi tel qu'il 
sort de ses délibérations dans sa version bis. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat restreint. 

 

Postulat déposé (cf. annexe) 

A l’unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le postulat 13.120, 1er 
février 2013, Don des bénéficiaires d'une aide à la formation. 

 

Motion dont le Conseil d'Etat propose le classement 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le classement de la 
motion Baptiste Hurni 08.203, 4 novembre 2008, Pour des prêts d'études sociaux. 

 

Adoption du présent rapport 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité le 1er février 2013. 

 
Neuchâtel, le 1er février 2013 

 Au nom de la commission 
 "Aides à la formation": 

 La présidente, La rapporteuse, 
 C. GUEISSAZ A. CLERC-BIRAMBEAU 
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Annexe 

DSAS 
 
1er février 2013 13.120 
 ad. 12.058 
 
Postulat de la commission "Aides à la formation" 
 
Don des bénéficiaires d'une aide à la formation 

La commission demande au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'inviter, après la fin de 
leurs études, les bénéficiaires d'une aide à la formation à verser un don déductible qui 
serait affecté au paiement des bourses, en supplément du budget de l'Etat. 
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3399 

RATIONALISATION DES SCRUTINS 13.006 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat du groupe PopVertsSol 10.183, 
du 7 décembre 2010, "Pour une rationalisation des scrutins" 
 
(Du 16 janvier 2013) 
 

 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
Le 7 décembre 2010, le Grand Conseil acceptait le postulat 10.183 du groupe 
PopVertsSol "Pour une rationalisation des scrutins". Suite à un automne 2010 
particulièrement dense en scrutins avec l'organisation d'une élection complémentaire au 
Conseil d'Etat en deux tours et une votation fédérale, ce postulat demandait au Conseil 
d'Etat d'étudier la possibilité de regrouper les votations et élections lorsque celles-ci se 
chevauchent ou lorsque la proximité entre deux scrutins embrouille l'électorat. Le Conseil 
d'Etat, quant à lui, estime continuer à veiller à ne pas multiplier inutilement les scrutins et 
veiller ainsi à ne pas convoquer trop souvent le corps électoral en regroupant les scrutins 
qui peuvent l'être dans la mesure où les circonstances politiques et les exigences légales 
le permettent.  
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Le 7 décembre 2010, votre Autorité a accepté le postulat du groupe PopvertsSol 10.183 
"Pour une rationalisation des scrutins", dont nous rappelons la teneur ci-après: 
 

10.183 
7 décembre 2010 
Postulat du groupe PopVertsSol 
Pour une rationalisation des scrutins 
Le souverain neuchâtelois a vécu un automne 2010 particulièrement dense. Suite 
à la démission d’un membre du gouvernement, l’électorat devait se prononcer 
pour le remplacement d’un membre du Conseil d’État, et presque simultanément 
était appelé aux urnes pour une votation fédérale. 
 
Ceci a exigé trois envois dans un intervalle très court, ainsi que la convocation 
des bureaux de vote et de dépouillement dans toutes les communes à trois 
reprises en moins d’un mois. Outre de semer une certaine confusion, malgré une 
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bonne information, nombreuses ont été les interrogations de nos concitoyen-ne-s 
avec comme question centrale: "N’aurait-on pas pu grouper au moins un des 
tours de l’élection complémentaire avec les votations fédérales"?  
 
Certes, les délais d’envoi pour les différents scrutins ne sont pas identiques, 
comme il est également vrai qu’il peut se produire que les droits politiques soient 
différents selon les objets. Cependant, le canton de Berne semble avoir réglé ces 
problèmes, puisque le 28 novembre son souverain élisait ses autorités 
communales tout en répondant aux questions fédérales.  
 
Compte-tenu de ce qui précède et dans un souci d’efficacité démocratique, nous 
demandons au Conseil d’État d’étudier la possibilité de regrouper les votations et 
les élections lorsque celles-ci se chevauchent ou lorsque la proximité entre deux 
scrutins embrouille l’électorat.  
 
La démocratie n’a pas de prix, mais a un coût. Afin que nos droits unanimement 
enviés ne soient pas inutilement coûteux et confus, nous vous invitons à accepter 
notre postulat. Merci. 
 
Signataire: P. Erard. 

 
 
 
2. DISPOSITIONS LEGALES FEDERALES 
 
 
Selon l'article 10 de la loi fédérale sur les droits politiques, du 17 décembre 1976, le 
Conseil fédéral arrête les règles qui permettent de déterminer les jours des votations. Ce 
faisant, il tient compte des besoins des électeurs, du Parlement, des cantons, des partis 
politiques et des organisations chargées de remettre le matériel de vote et évite les 
collisions pouvant résulter des différences entre l’année civile et l’année religieuse. Le 
Conseil fédéral fixe, au minimum quatre mois avant le jour de la votation, les objets qui 
feront l’objet de la votation. Ce délai de quatre mois peut être raccourci pour les lois 
fédérales déclarées urgentes. 
 
Ainsi, comme stipulé par l'article 2a de l'Ordonnance fédérale sur les droits politiques, du 
24 mai 1978, sont réservées pour les votations populaires fédérales les dimanches 
suivants: 
 

a. le deuxième dimanche de février, les années où le dimanche de Pâques tombe 
après le 10 avril, et le quatrième dimanche avant Pâques les autres années; 

b. le troisième dimanche de mai, les années où le dimanche de Pentecôte tombe 
après le 28 mai, et le troisième dimanche après Pentecôte les autres années; 

c. le dimanche qui suit le Jeûne fédéral; 
d. le dernier dimanche de novembre. 

 
Ces dispositions réglementaires permettent ainsi à la chancellerie fédérale d'établir le 
tableau des dates des votations pour les prochaines années, tableau publié sur le site 
Internet de l'administration fédérale www.admin.ch. Nous reproduisons ci-dessous les 
années 2013 à 2020: 
  

http://www.admin.ch/
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Année 1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre 4ème trimestre 

2013 03.03.2013 09.06.2013 22.09.2013 24.11.2013 

2014 09.02.2014 18.05.2014 28.09.2014 30.11.2014 

2015 08.03.2015 14.06.2015 18.10.2015 29.11.2015 

2016 28.02.2016 05.06.2016 25.09.2016 27.11.2016 

2017 12.02.2017 21.05.2017 24.09.2017 26.11.2017 

2018 04.03.2018 10.06.2018 23.09.2018 25.11.2018 

2019 10.02.2019 19.05.2019 20.10.2019 24.11.2019 

2020 09.02.2020 17.05.2020 27.09.2020 29.11.2020 

 
Ce tableau ne concerne que les dates réservées pour les votations populaires fédérales. 
Comme susmentionné, c'est au Conseil fédéral qu'il appartient de décider, à chaque fois 
environ 4 à 6 mois à l'avance, si une date sera finalement utilisée ou pas. 
 
Il n'y a pas non plus de votation populaire fédérale au mois de septembre de l'année du 
renouvellement intégral du Conseil national. Les élections ordinaires pour le 
renouvellement intégral du Conseil national ont lieu l’avant-dernier dimanche du mois 
d’octobre.  
 
 
 
3. DISPOSITIONS LEGALES CANTONALES 
 
 
Au niveau cantonal, l'article 7 de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, 
donne la compétence d'organiser les scrutins du canton et des syndicats 
intercommunaux au Conseil d'Etat et aux Conseils communaux pour les scrutins 
communaux. 
 
En matière d'élections, la LDP stipule à son article 37 que le Conseil d'Etat arrête la date 
des élections cantonales et des élections communales. Ainsi, le calendrier en est le 
suivant: l'élection du Grand Conseil et celle du Conseil d'Etat ont lieu simultanément en 
principe dans le courant du mois d'avril. Par ailleurs, en cas de vacance de siège au 
Conseil d'Etat pendant la période législative, il est procédé à une élection 
complémentaire dans un délai de six mois, selon le système majoritaire à deux tours. 
 
L'élection des conseillers aux Etats a lieu le même jour que celle des conseillers 
nationaux. 
 
L'élection des Conseils généraux et celle des Conseils communaux par le peuple ont lieu 
simultanément dans tout le canton, en principe dans le courant du mois de mai. 
 
 
 
4. ORGANISATION DES SCRUTINS 
 
 
Dans un premier temps, l'organisation des scrutins doit donc répondre aux dispositions 
légales présentées ci-dessus. A leur lecture, on constate bien que les autorités fédérales, 
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cantonales ou communales n'ont que très peu de marge de manœuvre et ne peuvent 
donc pas fixer la date des scrutins n'importe quel dimanche de l'année. 
 
A ces exigences, il faut ajouter la nature politique des objets soumis en votation. En effet, 
notre Conseil a toujours tenu à respecter la règle de ne pas fixer d'élections en même 
temps que des votations afin d'éviter que les campagnes respectives ne soient utilisées à 
mauvais escient. C'est d'autant plus le cas lorsque les objets soumis à votation sont 
d'une grande importance pour la Suisse ou le canton et qu'ils nécessitent un gros 
investissement du gouvernement, des partis, des associations et autres dans les 
campagnes (exemple: votation sur le RER et élection complémentaire d'un membre au 
Conseil d'Etat organisées volontairement à deux dates différentes en 2012). 
 
Cependant, ce souci de rationalisation a toujours préoccupé le Conseil d'Etat qui estime y 
avoir été attentif. En effet, nous faisons en sorte de fixer systématiquement les votations 
cantonales aux dates définies par la Confédération pour les votations fédérales. De leur 
côté, les communes en font de même et s'efforcent de fixer leurs votations communales 
en même temps que les scrutins fédéraux et/ou cantonaux, exception faite d'éléments 
prépondérants qui obligeraient à fixer les scrutins à une autre date. Il convient de 
rappeler à ce sujet que les communes bénéficient dans ce cas de la gratuité de 
l'organisation, à l'exception de leur propre matériel de vote (brochure d'information et 
bulletin de vote). 
 
Par ailleurs, le sujet est abordé par le professeur Etienne Grisel qui estime que la fixation 
d'un calendrier précis, impératif et publié d'avance donnerait peut-être satisfaction pour 
les votations fédérales, mais, avec celles-ci coïncident fréquemment des scrutins 
cantonaux et communaux obéissant parfois à des délais, ce qui l'incite à penser que le 
problème serait loin d'être résolu et que le remède pourrait être pire que le mal (Etienne 
Grisel, Initiatives et référendums populaires, p. 100). 
 
 
4.1. Historique des six dernières années 
 
Entre 2007 et 2012, les votations cantonales ont été fixées à chaque fois le même jour 
que des votations fédérales, soit les 17 juin 2007, 17 mai et 29 novembre 2009, 26 
septembre 2010, et 17 juin, 23 septembre et 25 novembre 2012. En 2011, la question du 
choix de la date pour les votations cantonales s'est posée différemment puisque seule la 
votation fédérale du 13 février avait été maintenue par le Conseil fédéral. Elles ont donc 
été fixées à d'autres moments de l'année (3 avril, 19 juin et 27 novembre 2011). 
 
On constate donc que le gouvernement a fait le choix de regrouper, à chaque fois, 
votations cantonales et votations fédérales 
 
Par contre, en ce qui concerne les élections, la question se pose d'une autre manière. 
Outre les élections générales fédérales, cantonales et communales qui ont lieu, comme 
indiqué plus avant, à une période fixée par la loi, le problème se situe plutôt au niveau 
des élections complémentaires à organiser, comme cela a été le cas en 2010 et 2012 
pour le remplacement d'un membre au Conseil d'Etat. 
 
Tant en 2010 qu'en 2012, il a fallu tenir compte, entre autres, du contexte politique, des 
dates de votations déjà fixées, du délai de 6 mois fixé par la loi pour l'organisation de 
l'élection complémentaire et de la volonté de repourvoir au plus vite le siège pour éviter 
une trop longue vacance. L'ensemble de ces éléments a ainsi contraint le gouvernement 
à fixer des scrutins à des dates proches et à convoquer le corps électoral à plusieurs 
reprises en peu de temps. 
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Toutefois, nous estimons que cette problématique doit être relativisée dès le moment où 
l'organisation d'une élection complémentaire n'est le fait que de l'élection au Conseil 
d'Etat, le système venant de changer pour celle au Conseil des Etats (représentation 
proportionnelle). L'organisation d'une élection complémentaire au Conseil d'Etat est un 
événement rare, même s'il a fallu en organiser deux au cours de la présente législature. 
Rappelons tout de même que la dernière élection complémentaire au Conseil d'Etat avait 
eu lieu en 1992. 
 
 
4.2. Comparaison intercantonale 
 
La problématique n'est pas bien différente dans d'autres cantons. Par exemple, en 2011, 
le canton de Berne a organisé des votations fédérales et/ou cantonales lors de deux 
dimanches (13 février et 15 mai) ainsi que deux élections, soit une élection 
complémentaire au Conseil des Etats en deux tours (13 février et 6 mars) et les élections 
fédérales (23 octobre et 20 novembre pour le second tour au Conseil des Etats). Seule la 
date du 13 février a été couplée avec une votation fédérale. 
 
En 2011 toujours, la situation a été encore plus complexe dans le canton de Vaud. Pas 
moins de cinq dimanches ont été consacrés aux élections, soit les élections communales 
(13 mars), les élections fédérales (23 octobre et 13 novembre pour le second tour au 
Conseil des Etats) et l'élection complémentaire d'un membre au Conseil d'Etat en deux 
tours (27 novembre et 18 décembre). Ces scrutins sont naturellement tous venus 
s'ajouter aux dates d'une votation fédérale (13 février) et de votations cantonales (15 mai 
et 4 septembre). 
 
 
 
5. REFORME DE L'ETAT  
 
 
La réponse est sans incidence sur la réforme de l'Etat. 
 
 
 
6. CONCLUSION 
 
 
Le Conseil d'Etat partage les vues exprimées par le groupe PopVertsSol en ce sens que 
la démocratie n'a effectivement pas de prix. Par contre, comme indiqué à juste titre, elle a 
un coût et il importe aussi au gouvernement de gérer au plus près les deniers publics. 
 
Si notre Conseil est naturellement très attentif aux économies que pourrait dégager la 
combinaison de votations et d'élections, les explications et exemples cités plus haut 
démontrent bien la difficulté d'organiser simultanément ces deux types de scrutins.  
 
Au vu des arguments exposés, le Conseil d'Etat continuera à veiller à ne pas multiplier 
inutilement les scrutins et ainsi à ne pas convoquer trop souvent le corps électoral en 
regroupant les scrutins dans la mesure où les circonstances politiques et les exigences 
légales le permettent.  
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Rapport 13.006 – Rationalisation des scrutins, rapport du Conseil d'Etat 

 

 

Dans ces conditions, nous vous proposons de prendre acte du présent rapport et de 
classer le postulat du groupe PopVertsSol 10.183, du 7 décembre 2010, "Pour une 
rationalisation des scrutins". 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 16 janvier 2013 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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QUARANTIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 26 et 27 mars 2013 
 
Séance du mardi 26 mars 2013 à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PARTIS REPRÉSENTÉS AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 107 députées et députés, 8 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Christian Boss M. Joël Zimmerli 

M. Mario Castioni M
me

 Raymonde Wicky 

M
me

 Annie Clerc-Birambeau M. Martial Debély 

M
me

 Christine Fischer M
me

 Lydia Pinsard 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M
me

 Silvia Locatelli M
me

 Françoise Ducommun 

M. Nicolas Stauffer M. Pierre-Alain Wyss 

 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

13.139 
26 mars 2013 
Interpellation du groupe PopVertsSol 
Pollution à Val-de-Travers bis repetita, jusqu’à quand? 

Il y a une année, nous avions déjà interpellé le Conseil d'Etat à propos de la construction illégale 
d'une exploitation agricole à Val-de-Travers et dénoncé les errances des autorités au sujet de 
cette méga exploitation agricole qui fait couler beaucoup d’encre et de purin dans les sols ou 
rivières de la région. 

Visiblement rien n’a été fait et les débordements continuent de plus belle. 

Qu’a fait le coordinateur chargé du dossier et à quel prix? 

Sachant que l’exploitant s’oppose par tous les moyens juridiques à une étude d’impact 
complémentaire sur l’environnement (EIE), quand des sanctions vont-elle être prises par le biais 
des paiements directs pour qu’il obtempère? 

Qui est censé faire cette étude d’impact complémentaire? 

La pollution dénoncée est-elle issue de la masse de purin photographiée par un citoyen de Val-de-
Travers ou s’agit-il de deux débordements différents? 

La photographie montre une masse en mouvement plutôt solide; s’agit-il de purin, de fumier ou de 
purin déshydraté et quel volume cela représente-t-il? 

Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il un contrôle dans une exploitation voisine en ordre alors que 
les preuves flagrantes étaient facilement visibles? 

Comment le Conseil d'Etat peut-il justifier l'attitude extrêmement indulgente pour ne pas dire 
laxiste du service de l'énergie et de l'environnement concernant ce dossier telle qu'exprimée en 
particulier dans les medias par sa responsable de la protection des eaux? 

Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il l’autorisation rétroactive pour un épandage illégal de purin 
accordée à une exploitation qui met les bâtons dans les roues lorsqu'il s'agit de se mettre aux 
normes? 

Maintenant que le Conseil d’Etat a des preuves irréfutables sur les origines des pollutions, quelles 
mesures va-t-il prendre à l’encontre de l’exploitant? Ce dernier sera-t-il enfin dénoncé aux 
autorités judiciaires? 

Le Conseil d’Etat, a-t-il conscience que, dans ce dossier, son autorité et celle de ses services est 
sérieusement mise à mal vis-à-vis de la population de Val-de-Travers et de l’interprofession 
agricole en général? 

Devons-nous garder cette interpellation pour l’année prochaine et pour les années à venir? 

Signataires: G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, M. Zurita, F. Jeandroz, A. Shah, R. Aeberhard, G. 
Würgler, D. De la Reussille, P. Herrmann, C. Gehringer et T. Buss. 

 
13.140 
26 mars 2013 
Interpellation Blaise Courvoisier 

Qu'en est-il de la sénologie? 

Par décret d'avril 2012, l'option stratégique décidant d'implanter le centre de sénologie sur le site 
de La Chaux-de-Fonds a été votée par une très large majorité du Grand Conseil. 
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Une étude a été menée par la D
resse

 Chevènement, avec une équipe pluridisciplinaire, et ce projet 
a été accepté par la direction générale de HNe fin décembre 2012. 

Or, dans les objectifs 2013 de HNe, issus du bulletin interne d'Hôpital neuchâtelois, il n'est pas 
même fait mention de la sénologie… 

Nous demandons donc au Département: 

– de nous faire connaître l'état d'avancement de la mise en place de ce service; 

– des éventuels blocages rencontrés pour cette mise en place; 

– des délais prévus pour la mise en route du service de sénologie à La Chaux-de-Fonds; 

– des mesures prises par le Département pour inciter les acteurs de ce projet à y travailler de 
façon efficace. 

Cosignataires: M. Giovannini et S. Latrèche. 

2. Projets de lois 

13.138 
26 mars 2013 
Projet de loi Veronika Pantillon 
Loi portant modification de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995, est modifiée 
comme suit: 

 
Art. 45, al. 3 (nouveau) 

3
Aucun renvoi ne peut être prononcé pendant la grossesse et au cours et au cours des 

seize semaines qui suivent l'accouchement. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Cosignataires: R. Aeberhard, T. Bregnard, V. Leimgruber, D. Ziegler, M. Zurita, F. Jeandroz, F. 
Konrad, T. Buss, T. Perret, C. Maeder-Milz, P. Herrmann, A. Shah, C. Gehringer, L. Debrot, F. 
Fivaz, N. de Pury, M.-F. Monnier Douard, S. Barbetti Buchs, G. Würgler et D. Angst. 

 
13.141 
26 mars 2013 
Projet de loi de députés interpartis 
Loi portant révision de la loi de santé (LS) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
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Article premier   La loi de santé (LS), du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 

 
 Art. 25b (nouveau) 

Assistance au suicide 1
Toute personne capable de discernement a le droit de choisir les modalités et le 

moment de sa mort. 

2
Les établissements de soins et d'hébergement doivent respecter le choix d'un ou 

d'une résident/e de mettre fin à ses jours dans l'institution. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Signataires: B. Courvoisier, M. Debély, C. Fischer, H. Frick, B. Goumaz, M. Maire-Hefti, J.-. de 
Montmollin, F. Konrad, D. Ziegler, M. Schafroth, R. Clottu, D. Haldimann, F. Robert-Nicoud, G. 
Favre, J.-P. Donzé, M. Docourt Ducommun, T. Bregnard, D. de la Reussille, M. Zurita, M. Bise, S. 
Fassbind-Ducommun, Ph. Loup, F. Jeandroz, F. Fivaz, C. Bertschi, C. Mermet, A. Laurent, D. 
Schürch et C. Gueissaz. 

 
13.142 
26 mars 2013 
Projet de loi Michel Bise 
Loi portant modification de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995, est modifiée 
comme suit: 

 
 Art. 12 

Engagement 
provisoire 

3
Durant la période probatoire, chaque partie peut signifier son congé à l'autre 

moyennant un avertissement donné par écrit au moins deux mois à l'avance pour la 
fin d'un mois. (Suppression de: Le congé ne doit pas être abusif, au sens de l'article 
336 du code des obligations.) 

 
 Art. 12bis (nouveau) 

Protection contre les 
congés 

1
Après les trois premiers mois de l'engagement, les titulaires de fonctions publiques 

en période probatoire sont protégés contre les congés pendant les périodes 
suivantes: 

a) 12 mois en cas d'accident ou de maladie professionnelle 

b) 6 mois en cas d'accident ou de maladie non professionnelle 

2
Les articles 336 à 336b (résiliation abusive) et les articles 336c et 336d du code des 

obligations (résiliation en temps inopportun) sont applicables à titre de droit supplétif. 
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 Art. 12ter (nouveau) 

Résiliation pour justes 
motifs (nouveau) 

1
Chaque partie peut signifier en tout temps son congé avec effet immédiat pour de 

justes motifs.
 

 

 

 Art. 37, lettre f 

Causes f) le renvoi pour des motifs justifiés ou pour raisons graves;  

(Reste inchangé.) 

 

 Art. 45 

Renvoi pour justes 
motifs ou raisons 
graves 

a) principe 

1
Inchangé 

2
Supprimé 

 

 Art. 48 

d) décision 

 

3
Supprimé 

Alinéa 4 devient alinéa 3. 

 

 

 Art. 48bis (nouveau) 

Protection contre les 
congés 

1
Les titulaires de fonctions publiques sont protégés contre les congés pendant les 

périodes suivantes: 

a) 12 mois en cas d'accident ou de maladie professionnelle 

b) 6 mois en cas d'accident ou de maladie non professionnelle 

2
Les articles 336 à 336b (résiliation abusive) et les articles 336c et 336d du code des 

obligations (résiliation en temps inopportun) sont applicables à titre de droit supplétif. 

 

 Art. 48ter (nouveau) 

Renvoi pour de justes 
motifs 

En cas de violation grave des devoirs de service, l'autorité de nomination peut 
procéder au renvoi du titulaire de fonction publique avec effet immédiat, cas échéant 
sans avertissement préalable. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Motivation 

Dans un arrêt du 18 janvier 2013, par les voix de trois juges contre deux, la première Cour de droit 
social du Tribunal fédéral a jugé qu'une fonctionnaire neuchâteloise, enceinte, en l'occurrence 
encore en période probatoire (deux ans), pouvait être valablement licenciée. Vu l'économie de la 
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loi sur le statut de la fonction publique (ci-après LSt), cette règle vaut également pour les 
fonctionnaires nommés. Deux juges ont considéré cette situation choquante et que la LSt 
contenait en ce domaine une lacune qu'il appartenait au Tribunal fédéral de combler. Les trois 
autres juges ont à l'inverse retenu que l'on était en présence d'un silence qualifié, soit que cette 
situation résultait de la volonté du législateur, quand bien même cela ne ressort nullement des 
travaux probatoires de la LSt. Ces derniers juges ont néanmoins admis que la législation 
neuchâteloise n'était à ce sujet pas "souhaitable" (wünschenswert), en relevant que c'est au 
législateur qu'il incomberait cas échéant de la modifier. C'est ce que veut faire ce projet de loi, en 
allant toutefois au-delà de cette problématique des fonctionnaires enceintes, puisqu'il instaure 
également une protection contre les licenciements en cas de maladie et d'accident, aujourd'hui 
totalement absente de la LSt. 

La modification législative proposée se justifie d'autant plus que la CCT Santé 21 de droit public 
prévoit, elle, une protection contre les licenciements dans les trois cas mentionnés ci-dessus. 
Cette modification législative vise ainsi également supprimer une inégalité de traitement 
incompréhensible, en reprenant et adoptant quand nécessaire la réglementation de la CCT Santé 
21. 

Cosignataires: M.-C. Jeanprêtre Pittet, B. Hurni, Ph. Loup, L. Zwygart-de Falco, M. Guillaume-
Gentil-Henry, B. Nussbaummer et B. Goumaz. 

 
13.143 
26 mars 2013 
Projet de loi Michel Bise 
Loi portant modification de la loi sur le notariat (LN) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur le notariat (LN), du 26 août 1996, est modifiée comme suit: 

 
 Les articles 38 à 40 de la loi sont supprimés et remplacés par ceux qui suivent: 

 
 Article 38 

Responsabilité civile - 
Principes 

1
Le notaire est civilement responsable de tout dommage qu'il cause, soit de manière 

illicite, intentionnellement ou par négligence, soit en violation de ses obligations 
contractuelles: 

a) Dans l'exercice de son activité ministérielle 

b) Dans l'exercice de son activité professionnelle connexe à son activité 
ministérielle. 

2
Il répond du fait de ses auxiliaires. 

3
En cas de législation de signatures ou d'authentification de copies, il ne répond pas 

du contenu des actes, sauf s'il s'agit d'un acte qu'il a instrumenté ou qu'il a contribué 
à rédiger. 

 
 

Responsabilité civile – 
Dispositions 
applicables 

Article 39 

Les actions civiles découlant de la responsabilité ministérielle ou professionnelle 
connexe du notaire sont soumises aux dispositions du Code des obligations sur la 
responsabilité contractuelle du mandataire (art. 97 ss, 127 ss, 394 ss CO). 

 
 

Procédure 

Article 40 

Le juge civil connaît de l'action en responsabilité. Le Code de procédure civile suisse 
est applicable.  
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Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Motivation 

Dans la loi actuelle, le délai de prescription des actions en responsabilité dirigées contre un 
notaire n'est que d'une année. Il s'agit d'un privilège que rien ne justifie. De plus, le texte de loi est 
à ce point alambiqué que cela ne se comprend pas à sa seule lecture. Il faut lire la doctrine et la 
jurisprudence pour le comprendre. Cela n'est pas admissible. Il convient dès lors de faire en sorte 
que l'on passe au délai de prescription ordinaire de dix ans. Le nouveau texte proposé reprend 
pratiquement telle quelle la législation valaisanne en la matière. 

Cosignataires: M.-C. Jeanprêtre-Pittet, B. Hurni, Ph. Loup, L. Zwygart-de Falco, B. Nussbaumer et 
B. Goumaz. 

3. Motion 

13.133 
25 février 2013 
Motion de la commune du Landeron 
Initiative communale relative au "Projet de centrale à gaz de Cornaux" 

Le Conseil général de la commune du Landeron, 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 6b, alinéa 2, de la loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993; 

vu l'article 25, alinéa 6, de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964, 

arrête: 

 
Article premier   Le Conseil général décide d'exercer son droit d'initiative, en déposant auprès du 
Grand Conseil neuchâtelois l'initiative demandant au Conseil d'Etat de reconsidérer sa volonté de 
permettre l'implantation d'une centrale à gaz à Cornaux: 

1. En vertu des trop grands risques encourus par la population de l'Entre-deux-Lacs, en particulier 
en matière de santé pulmonaire, de problèmes respiratoires et de complications y afférentes. 

2. En vertu de la trop grande saturation en polluants déjà émis par les différentes industries 
lourdes de la région, émissions polluantes stationnant longuement sur la région par temps de 
stratus, ce qui est fréquent. 

3. En vertu de l'effet dévastateur sur le patrimoine bâti et sur l'attractivité de toute la région si une 
telle centrale à gaz devait voir le jour dans la région. 

 
Art. 2   Le Conseil communal pourvoit à l'exécution du présent arrêté après les formalités légales. 

 Au nom du Conseil général: 

 Le président, La secrétaire, 
 G. STRUCHEN C. KOHLER 
 
Initiative communale adoptée par le Conseil général du Landeron le 7 décembre 2012. 
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4. Postulats 

13.130 ad 13.009 
25 mars 2013 
Postulat de la commission "Centrale 144" 

Pour plus d’équité dans le financement du préhospitalier 

Il ressort d’une comparaison entre les services ambulanciers du canton que, pour garantir le 
même niveau de sécurité sanitaire, le coût par habitant et la facturation au patient varient 
fortement d’une région à l’autre, allant du simple au double. 

La différence du coût par habitant entre les régions est liée à l’infrastructure des services 
ambulanciers, qui doivent nécessairement s’adapter à l’éloignement des sites de soins aigus et 
des centres de renfort, quel que soit le nombre d’habitants de la région. 

D’autre part, il est évident que le patient d’une région ne "coûte" pas plus cher que le patient d’une 
autre région pour la même prise en charge. La facturation plus élevée au patient dans certaines 
régions est liée à la localisation des sites de soins aigus, les tarifs prenant en compte la durée de 
l’intervention ainsi que le nombre de kilomètres parcourus. 

La double iniquité qui frappe certains patients-contribuables du canton pour bénéficier de la même 
couverture sanitaire est clairement inadmissible. Avec la mise en place de la centrale 144, ces 
différences se justifieront d’autant moins que chaque service ambulancier sera appelé à intervenir 
dans les autres régions. 

Le Conseil d’Etat est prié d’analyser, en collaboration avec ses partenaires communaux, les voies 
et moyens permettant: 

– d’harmoniser le coût par habitant entre les régions du canton sans augmenter le coût global du 
préhospitalier; 

– d’appliquer un système forfaitaire dans la prise en charge des patients, sans rapport avec la 
durée de l’intervention et les kilomètres parcourus. 

 
13.131 ad 13.018 
25 mars 2013 
Postulat de la commission de gestion et des finances 

Améliorer l'insertion professionnelle 

Dans notre canton de nombreux programmes d’accompagnement à la réinsertion existent sous 
des formes diverses et variées comme par exemple: 

– mesures de réhabilitation socioprofessionnelle; 
– entraînement au travail; 
– rafraîchissement des connaissances scolaires; 
– cours de langues; 
– intensifications des efforts de placement; 
– mise au courant et familiarisation avec le travail; 
– programmes d’occupation. 

Ces actions touchent notamment les jeunes, les personnes dépendantes de l’aide sociale, les 
chômeurs, les réfugiés, les bénéficiaires de l’AI, les prisonniers et sont dispensées dans les 
différents départements que sont le DEC, le DECS, DSAS et le DJSF. 

Toutes ces mesures sont dispensées au travers de programmes spécifiques sans réelle 
coordination et offrent peu de passerelles les uns avec les autres. 

Par souci de cohérence et d’efficacité et afin d’éviter les doublons, nous demandons au Conseil 
d’Etat d’établir la liste des programmes qui offrent des mesures spécifiques non comprises dans 
les cursus habituels des études académiques ou de la formation professionnelle. Nous prions 
également le Conseil d’Etat de regrouper tous ces programmes dans un seul département (qui 
pourrait être le DEC) et de créer un office spécialement dédié à cette fonction. 
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13.132 ad. 13.004 
19 mars 2013 
Postulat de la commission "Sécurité Perreux" 
Mesures sécuritaires et organisation du Centre d'accueil pour requérants d'asile de Perreux 

Le rapport d’information du Conseil d'Etat 13.004 donne des indications sur les mesures 
sécuritaires prises au centre d’accueil pour requérants d’asile de Perreux. Cependant la 
succession d’événements violents et d’attitudes relatés par la presse nous amène à nous 
interroger sur la validité de certaines mesures sécuritaires prises, ainsi que sur l’organisation 
générale du centre. Dès lors, face à ces problèmes récurrents qui péjorent les missions d’un 
accueil respectueux, digne et rigoureux, la commission ad hoc demande au Conseil d’Etat 
d’étudier: 

– l’adéquation qualitative et quantitative du personnel d’encadrement et de sécurité avec la 
typologie des requérants; 

– des modes d’encadrement et d’occupation des requérants – quel que soit leur statut – avec 
l’aide des collectivités publiques ou de privés et ce, avec des possibilités de rétribution selon 
un concept de contre-prestations; 

– les avantages et les inconvénients de centres d’accueil plus petits et mieux intégrés. 

La commission demande au Conseil d’Etat de clarifier le coût financier tant de la sécurité 
intérieure qu’extérieure. 

La commission demande que le rapport complémentaire puisse être présenté avant le budget 
2014. 

Signataires: Ph. Loup, président, O. Haussener, C. Gehringer, A. Clerc-Birambeau, M. Giovannini, 
L. Schmid, M. Zurita, E. Robert-Grandpierre et W. Willener. 

 
13.134 ad 13.008 
26 mars 2013 
Postulat Philippe Haeberli 
Un centre de sénologie performant et économique 

Lors de la présentation du plan stratégique en avril 2012, le Grand Conseil a accepté la création 
d’un centre de sénologie sur le site HNe de La Chaux-de-Fonds. Les arguments de la conseillère 
d’Etat étaient que ce centre serait utilisé par le canton du Jura et le Jura bernois. Or depuis lors, 
nous avons appris que le canton du Jura ne collaborerait pas avec nous et que le Jura bernois ne 
s’était pas manifesté. Aujourd’hui, en admettant que toutes choses étant égales par ailleurs, la 
masse critique serait juste atteinte et la création de ce centre engendrera des frais importants et 
mettra en péril le service de gynécologie... 

Pourtant d’autres solutions existent, par exemple la mise en réseau avec un hôpital universitaire 
qui dispose d’un centre de sénologie reconnu... 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de collaborer avec un centre 
du sein reconnu, tout en maintenant les structures actuelles du traitement du sein sur les sites 
HNe de Pourtalès et de La Chaux-de-Fonds qui fonctionnent aujourd’hui à la satisfaction de 
chacun. 

Cosignataires: J.-B. Wälti, O. Haussener, C. Guinand, C. Hostettler, C. Gueissaz, J.-B. Steudler, 
A. Meyrat, Ch. Imhof et B. Keller. 

 
13.135 ad 13.008 
26 mars 2013 
Postulat Théodore Buss 

Pour une application généralisée de la CCT Santé 21 

Compte tenu du nouveau système de financement hospitalier et des principes de planification 
hospitalière introduit par la révision de la LAMal entrée en force au 1

er
 janvier 2012, le Conseil 

d'Etat étudie quelles prend les dispositions utiles il faut prendre au rapatriement pour rapatrier 
dans les meilleurs délais au sein de HNe de toutes les missions de santé publique hospitalières 
confiées à La Providence (Genolier). Il étudie également comment faire appliquer Il veille à 
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l'application de la CCT Santé 21 à tout-te-s les employé-e-s travaillant dans un établissement 
subventionné par l'Etat.  

Cosignataires: M. Zurita, C. Gehringer, N. de Pury, R. Aeberhard, G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, F. 
Konrad et D. Angst. 

 
13.137 ad 13.015 
26 mars 2013 
Postulat Karim-Frédéric Marti, Carol Gehringer, Philippe Loup et Yvan Botteron 

Neuchâtel va-t-il enfin faire la paix avec son passé? 

Chaque fois qu'un visiteur passe par nos murs, il s'étonne: "où sont les traces de votre fantastique 
patrimoine: nul canton suisse ne peut se targuer d'avoir vécu des comtes, des princes, un prince 
d'Empire, des rois et enfin un canton-principauté avant de devenir un canton suisse à part entière, 
soit une république".  

Alors que le cloître fini d'être restauré, pourrait-on imaginer, là ou ailleurs, une "promenade" 
didactique où s'échelonneraient les différents types de régimes politiques qui se sont succédés 
durant plus de mille ans dans ces lieux? Les portraits de ces anciens "grands Neuchâtelois" 
pourraient y trouver une place qui permettrait de répondre aux questions de nos hôtes. 

 
13.144 ad 13.015 
26 mars 2013 
Postulat Karim-Frédéric Marti 
Rendons à Neuchâtel le panache d'antan 

Alors que Genève pavoise avec sa compagnie de 1602, lors des cérémonies de l'Escalade, alors 
que Vaud possède les milices vaudoises, qui ont défilé fièrement ces deux dernières années à 
Neuchâtel, idem à Fribourg et à Berne, rien ici. Alors que dans l'histoire, depuis 1406 au moins, 
les Armourins défilèrent au Château, et depuis 2006 ils tentent de raviver cette tradition, rien n'est 
établi de pérenne dans cette démarche. Alors qu'une troupe historique ne coûterait que peu en 
rapport aux retombées touristique qu'elles entraîneraient, ce bicentenaire arrive à point nommé 
pour corriger cet oubli "historique". 

Cosignataires: B. Hurni, C. Gehringer et Y. Botteron. 

5. Questions 

13.327 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Il semble qu'il y a aussi un scandale sur les loyers à l'Etat de Neuchâtel! 

Le premier signataire a été interpellé par un citoyen lui demandant s’il trouvait normal qu’un chef 
au service des ponts et chaussées, qui ne travaille pas sur place, bénéficie à titre gratuit d’un 
appartement de 4 pièces à la Vue-des-Alpes depuis plus de 15 ans, dont il ne paye que les 
charges, ceci sur le dos des contribuables grâce à l’argent public! 

Notre première réaction a été de douter de cette information étant donné que nous faisions 
confiance jusqu’à preuve du contraire aux déclarations publiques du Conseil d’Etat. En effet, le 22 
février 2011, le député UDC Raymond Clottu posait la question suivante (11.317): Les scandales 
des loyers de l’Etat de Genève et de la Ville de Lausanne semblent s’étendre à la Ville de 
Neuchâtel (Le Matin Dimanche du 13 février 2011). Qu’en est-il des 120 immeubles locatifs 
appartenant à l’Etat? 

Réponse de M. Claude Nicati: les immeubles gérés par l’Etat sont soumis au contrôle cantonal 
des finances et depuis 2010 à un réviseur privé. Aucun problème n’est à signaler. 

Avant de déposer cette question en plénum, nous avons déjà posé cette question lors de la 
séance de la sous-commission des finances du 18 février 2013. Au vu de la gravité de la situation 
et d’une partie des réponses reçues, nous estimons important et normal que le plénum puisse 
connaître la vérité sur ce sujet. 
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Afin de connaître le prix estimatif d’un appartement simple de 4 pièces à cet endroit, nous avons 
demandé à un spécialiste le prix approximatif de location, et il nous a parlé d’environ 800 francs. 

Par conséquent, si l’information de ce citoyen est confirmée aujourd’hui par le Conseil d’Etat, c’est 
un cadeau de près de 150.000 francs fait à un employé de l’Etat aux frais du contribuable avec 
aucun prélèvement fiscal et un non-paiement des cotisations sociales y relatives. En plus, il 
semble que ce cas ne soit de loin pas un cas isolé dans notre république! 

Le groupe UDC désire poser les questions suivantes: 

– Est-il bien juste que pour un appartement de 4 pièces à la Vue-des-Alpes, aucun loyer (hors 
charges) n’ait été facturé depuis plus de 15 ans à un employé de l’Etat? 

– Si ce loyer a bien été gratuit, cette information figure-t-elle sur la déclaration de salaire de cette 
personne (nom connu du Conseil d'Etat) sous "avantage en nature"? 

– Quel serait le loyer mensuel correct et habituel pour ce logement? 

– Depuis quelle date ce logement est-il mis à disposition d’un employé de l’Etat? 

– Combien d’appartements durant ces 15 dernières années ont été mis à disposition de 
collaborateurs de l’Etat à titre gratuit ou à un prix de faveur et quel montant total n’a pas été 
encaissé au titre de loyer (hors charges)? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. 
Haldimann, J.-P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
13.328 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Quel est le prix de la nouvelle sécurité effectuée par Securitas au centre de requérants 
d’asile de Perreux? 

Le Conseil d’Etat nous disait ceci dans le rapport 12.043, traité lors de la session des 2 et 3 
octobre 2012 au Grand Conseil "le dispositif actuel de sécurité est assuré par une entreprise 
privée spécialisée, qui veille au maintien de l'ordre à l'intérieur et à l'extérieur du centre d'accueil et 
collabore étroitement avec la police. Le mandat confié à cette entreprise de sécurité privée est 
temporaire dans la mesure où il convient de respecter les procédures prévues pour les marchés 
publics et qu'il s'agira prochainement de lancer les appels d'offre. La facture annuelle de 
l'entreprise privée de sécurité mandatée pour le centre d'accueil de Perreux se monte à 864.000 
francs. 

Ce mandat était confié dans un premier temps à l’entreprise NSA et depuis peu à Securitas. 

Nous souhaitons avoir la réponse aux questions suivantes: 

– Quel était le coût horaire complet d’un agent de sécurité facturé par NSA et celui facturé par 
Securitas en comparaison? 

– Quelle est maintenant la facture annuelle de Securitas? (celle de NSA était de 864.000 francs) 

– Il semble que Capé n’a fonctionné qu’avec un seul agent la journée pour 150 requérants. Cette 
information peut-elle bien nous être confirmée par le Conseil d’Etat? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il a demandé la même prestation, soit 1 seul agent de 
sécurité la journée pour 150 requérants également à l’entreprise Securitas? 

– Vu le montant important de la prestation, le Conseil d’Etat a-t-il respecté les marchés publics 
en faisant la procédure d’appel d’offre légale et obligatoire? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. 
Haldimann, J.-P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
13.329 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Le conseiller d’Etat Thierry Grosjean ignore-t-il les lois fédérales? 
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Nous avons pu lire dans le matin dimanche ceci "la directrice du centre de requérants d’asile de 
Perreux a créé des tensions en accordant des privilèges (chambre individuelle, télévision 
personnelle, autorisation de fumer) au requérant dont elle aurait fait son amant et à l’un de ses 
amis. D’autres pensionnaires, au contraire, ont été désavantagés, obligés par exemple à dormir 
dans des conditions insalubres. "Délation", rétorque le conseiller d’Etat en charge du dossier 
quand on lui demande pourquoi la directrice n’a pas été suspendue. 

Seule encore en poste parmi les huit personnes sous enquête! Plusieurs personnes disent avoir 
dénoncé lors des auditions de police la pratique systématique de privilèges: chambre individuelle, 
avec possibilité d’y fumer et d’y manger sans être sanctionné, alors que d’autres se voient obligés 
de passer plusieurs nuits entre des murs infestés de punaises sur ordre de la direction comme le 
relataient récemment L'Express/L’Impartial ainsi que 20 minutes. 

Le 11 mars 2013, la conseillère fédérale socialiste Simonetta Sommaruga, PS, responsable du 
Département fédéral de justice et police répondait ceci à la question suivante (13.5039): "L’article 
7 de la Constitution fédérale prévoit que la dignité humaine doit être respectée et protégée. Le fait 
de contraindre un couple de requérants d’asile à dormir dans une chambre infestée de punaises 
de lit est-il conforme à cette disposition? 

Réponse du Conseil fédéral: la réponse à votre question est non. Concernant les hébergements 
de la Confédération, nous pouvons vous dire que les centres d'enregistrement et de procédure 
fédéraux font l'objet d'inspections régulières d'organes indépendants. A ce propos, la Commission 
nationale de prévention de la torture, suite à ses dernières inspections entre mars 2011 et mars 
2012, n'a pas mentionné de violation des droits fondamentaux des demandeurs d'asile quant à 
leurs conditions d'hébergement. A supposer que l'allusion de la contrainte vise un centre fédéral, 
l'Office fédéral des migrations assure qu'aucun demandeur d'asile n'est forcé de loger dans un 
endroit jugé insalubre. Au besoin, les mesures sanitaires nécessaires sont prises immédiatement. 
Pour le reste, ce sont les cantons qui sont responsables de l'hébergement des requérants d'asile". 

Notre question est la suivante: comment le conseiller d’Etat Thierry Grosjean peut-il dire qu’il n’a 
pas d’éléments justifiant une suspension de la directrice du centre de requérants d’asile de 
Perreux alors qu’elle a contraint un couple de requérants d’asile à dormir dans une chambre 
infestée de punaises de lit, ce qui est contraire à l’article 7 de la Constitution fédérale et qu’en plus 
elle est prévenue d’abus de détresse dans une enquête pénale? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. Haldimann, J.-P. Donzé, 
J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
13.330 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

L’Etat va-t-il enfin faire le nécessaire pour entretenir son réseau routier correctement? 

Les automobilistes neuchâtelois vont devenir les champions du monde de slalom spécial et ils 
vont par-là relever le niveau de notre équipe nationale de ski, tellement il faut slalomer entre les 
trous sur de nombreuses routes du Haut. L’état des routes cantonales est catastrophique et 
lamentable. Il suffit de rouler sur le boulevard de la Liberté, sur l’artère sud du Pod ou faire la Vue-
des-Alpes pour s’en rendre compte très rapidement. Si certains de ces dégâts peuvent être 
attribués à l’hiver, d’autres sont clairement la conséquence d’un manque de sérieux dans 
l'entretien régulier du réseau routier. Pour les agriculteurs qui vont faire des achats chez Landi au 
Crêt-du-Locle, lorsqu’ils repartent de ce centre, ils ne doivent pas voir la différence entre rouler sur 
la route ou dans un champ de patates! 

A de très nombreuses reprises le groupe UDC a demandé que des montants nettement plus 
importants soient mis dans le budget pour l’entretien des routes (compte 314410) au service des 
ponts et chaussées. Malgré cela le Conseil d’Etat se borne à faire le minimum dans ce domaine 
alors que dans d’autres domaines, il trouve toujours des sous! 

De 2007 à 2009, le budget pour l’entretien des routes a été en moyenne de 3.966.666 francs et 
pour la période 2010 à 2012, le budget se montait en moyenne à 866.667 francs, soit une baisse 
de 78,15%!!! Pour la même période 2007 à 2009, le budget pour l’aide matérielle (compte 366300) 
a été de 62'666'666 francs et pour la période 2010 à 2012, le budget se montait en moyenne 
annuelle à 84'466'666 francs, soit une augmentation de 34,78%! Les derniers chiffres réels pour 
2012 se montent à 964.421 francs pour l’entretien des routes et à 95.500.000 francs pour la 
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charge d’aide matérielle. Par conséquent, nous dépensons environ 100 fois plus pour l’aide 
matérielle que pour l’entretien des routes. 

Sans remettre en cause l’aide matérielle pour ceux qui en ont véritablement besoin, le groupe 
UDC ne peut accepter que l’on délaisse systématiquement ceux qui doivent se déplacer en voiture 
pour travailler ou pour faire marcher l’économie. Quant au crédit de 24 millions de francs voté le 
30 mars 2010, ce montant était un rattrapage d’entretien mais en aucune façon un remplacement 
de l’entretien courant. 

Pour l’entretien du réseau routier cantonal qui est de 447.990 mètres pour une surface de 
3.373.360 mètres, il faudrait normalement dépenser entre 9 millions et 12 millions de francs 
chaque année pour le maintenir en bon état. (Calcul estimatif: 3.373.360 m2 de route x 55 francs 
le m2 = 185.534.800 divisés par 15 ans = 12.368.987 ou 3.373.360 m2 x 55 francs divisés par 20 
ans = 9.276.740 francs.) 

Nous avons donc les questions suivantes: 

– L’Etat a-t-il prévu un crédit extraordinaire pour réparer son réseau routier, ceci en plus bien 
évidement du montant ridicule de CHF 1.200.000 de francs prévu au budget 2013? 

– Jusqu’à quand le Conseil d’Etat veut-il pénaliser les automobilistes et ceux qui doivent se 
déplacer en voiture pour aller travailler ou pour faire marcher l’économie? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. 
Haldimann, J.P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
13.331 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Comment le Conseil d’Etat veut-il rétablir la confiance dans la population, s’il dit tout et son 
contraire quand cela l’arrange et s’il ne traite pas tous les députés sur un pied d’égalité?  

Le Conseil d’Etat nous a dit à plusieurs reprises ces dernières années, qu’il voulait se retirer des 
Conseils d’administration d’entités autonomisées ou dépendantes de l’Etat afin d’assurer une 
bonne gouvernance des partenariats. 

A titre d’exemple, dans son rapport 11.046 sur le CNIP, en page 10 il disait ceci "Par ailleurs, 
comme relevé par Compas, le Conseil d'Etat est d'avis que, selon les principes de bonne 
gouvernance, les relations entre l'Etat et le CNIP doivent être clarifiées. Plus précisément, le 
conseiller d'Etat, chef du département désigné pour assurer la surveillance du CNIP, ne doit plus 
ni présider le Conseil, ni en être membre. Et le conseiller d’Etat Thierry Grosjean disait ceci (page 
43 du PV du GC du 24 janvier 2012) "Enfin, il s'agit d'abroger l'article 8, alinéa 2, de la loi CNIP qui 
stipule que le Conseil du CNIP est présidé par le chef du département, conformément à l'article 6, 
afin d'assurer la surveillance du CNIP. Cela va dans le sens d'une bonne gouvernance des 
partenariats". 

Nous avons appris dernièrement que le Conseil d’Etat avait demandé à M. Marc-André Nardin de 
choisir entre rester membre du Conseil d’administration de prévoyance.ne et démissionner de son 
mandat de député au Grand Conseil, ou démissionner du Conseil d’administration de 
prévoyance.ne et rester député car ces deux fonctions n’étaient pas compatibles selon l’avis du 
Conseil d’Etat. 

Ce qui est très étrange et c’est peu dire, c’est que le Conseil d’Etat n’a pas demandé la même 
chose à la députée socialiste Monika Maire-Hefti (présidente du Conseil d'administration du CNP), 
ni au député socialiste Martial Debély (membre du Conseil d'administration du SCAN)! Comble de 
tout, le Conseil d’Etat a remplacé le député Marc-André Nardin par le conseiller d’Etat Laurent 
Kurth! 

Nous aurions les questions suivantes: 

– Sur quelle base légale le Conseil d’Etat a demandé à Monsieur Marc-André Nardin de 
démissionner du Conseil d’administration de prévoyance.ne s’il désirait rester député? 

– Les propos du conseiller d’Etat Thierry Grosjean qui disait qu’un membre du Conseil d’Etat ne 
devrait plus présider ni être membre d’un conseil d’administration d’entités autonomisées ou 
dépendantes de l’Etat est-il partagé par le collège gouvernemental? 
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– Si la réponse à la question 2 est oui, alors pourquoi a-t-il tout dernièrement mis le conseiller 
d’Etat Laurent Kurth au Conseil d’administration de prévoyance.ne? 

– Si le Conseil d’Etat considère que M. Marc-André Nardin ne peut pas siéger à prévoyance.ne 
et être député en même temps, alors qu’en est-il de la position de la députée socialiste Monika 
Maire-Hefti qui est présidente du CNP et du député socialiste Martial Debély qui est membre 
du Conseil d'administration du SCAN? Y a-t-il des décisions à géométrie variable? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. 
Haldimann, J.-P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
13.332 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Le Conseil d’Etat utilise la taxe sur les véhicules automobiles, des remorques et des 
bateaux à d’autres fin que la loi ne lui l’autorise et il ne respecte par conséquent pas la loi! 

Pour les 3 derniers exercices comptables approuvés par le législatif, 2009, 2010 et 2011, 
128.908.983,11 francs ont été encaissés (compte 406.200/406210/406220) pour la taxe sur les 
véhicules, navigation et cyclomoteurs, soit une moyenne de pas moins que 43 millions de francs 
par an. 

La loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux (LTVRB) stipule à son 
article 16 ceci: alinéa 1: les 3 % du produit des taxes, y compris les droits supplémentaires perçus 
en vertu de l’article précédent, sont versés dans un fonds spécial dénommé "fonds des routes 
communales", gérés par l’Etat. 

Alinéa 2: le solde est attribué à l’Etat et affecté à la couverture: 

– des dépenses engagées pour la construction des routes nationales et cantonales; 

– de l’intérêt dû sur l’avance consolidée ou flottante consentie par l’Etat pour la construction des 
routes nationales et cantonales, calculé au taux moyen des emprunts de l’Etat et 
proportionnellement aux investissements routiers par rapport au total du bilan; 

– des frais d’entretien du réseau routier et de la signalisation routière; 

– des frais nets de fonctionnement des services des automobiles, des ponts et chaussées et de 
la police neuchâteloise liés au trafic routier. 

Au même titre que les communes doivent tenir une comptabilité claire et précise sur l’utilisation de 
la taxe au poids ou au sac au niveau des déchets, nous pensons que l’Etat doit également de son 
côté tenir une comptabilité claire et précise sur les taxes sur les véhicules, navigation et 
cyclomoteurs. Le canton doit appliquer ce qu’il exige des communes, sinon, il y a un sérieux 
problème! 

Le versement au fonds devait être de 3% pour 2009 soit 43.016.888,94 francs x 3 % = 
1.290.506,67 francs alors que seulement 900.000 francs (390.405) ont été virés! /3% de 2010 
c’est 43.269.472,52 de francs x 3% = 1.298.084,18 alors que seulement 900.000 francs ont été 
virés! / 3% de 2011 c’est 43.622.621.65 francs x 3% = 1.308.678,65 alors que strictement rien n’a 
été versé! 

1
e
 question: de quel droit le Conseil d’Etat se permet de ne pas respecter la loi, puisque sur 3 ans, 

il a versé au fonds des routes communales que 1.800.000 francs alors que la loi lui disait qu’il 
devait verser 3.897.269,50 francs "La loi ne dit pas que si le fonds est suffisant, on peut arrêter de 
l’alimenter!" 

2
e
 question: le groupe UDC veut connaitre également la répartition du montant des recettes de 

128.908.983,11 francs pour les 3 derniers exercices approuvés (2009 à 2011) pour les postes 
a/b/c/d ci-dessus. 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D.  
Haldimann, J.-P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 
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13.333 
26 mars 2013 
Question Yvan Botteron 

Dégâts du gel ou dégâts du DGT? (bis) 

En 2009, à la même période de l’année que maintenant, nous avions posé une question portant le 
même titre et reprenant pour l’essentiel les mêmes questions finales. 

A l’époque déjà, nous nous inquiétions de l’état de nos routes après un hiver rigoureux. 

Quatre ans plus tard, le constat est encore plus alarmant et ce malgré l’acceptation du rapport 
10.011 "Entretien constructif". La recherche d’économies sans réforme structurelle de l’Etat a 
abouti à une situation intenable, en particulier dans les régions périphériques, éternelles oubliées 
de l’aménagement d’un canton autoproclamé urbain. 

Certes, ce dernier hiver a lui aussi été rigoureux et nos routes ont de nouveau souffert. A tel point 
qu’on se surprend désormais à rêver d’un hiver perpétuel dont les chutes de neiges serviraient à 
colmater les nids de poule, faute de voir la situation s’améliorer! 

L’état de nos routes est devenu tellement alarmant qu’un risque d’accident en raison du défaut 
d’entretien n’est désormais plus à exclure. Dans un tel cas, sur qui reporter la responsabilité sinon 
juridique, du moins morale? 

Il s’agit donc clairement d’une situation qui ne tient plus du domaine du confort mais bien de celui 
de la sécurité. 

Dans ce sens, le Conseil d’Etat peut-il: 

– Nous assurer que l’entretien des routes de ces dernières années a été fait correctement et 
avec diligence? 

– Nous assurer que tous les moyens nécessaires ont été mis en œuvre et qu’aucune mesure 
d’économie superflue n’est venue entraver cet entretien? 

– Nous assurer que les tronçons atteints seront remis en état, voire reconstruits, dans les plus 
brefs délais? 

– S’engager à informer ultérieurement notre Autorité ou une de ses commissions du calendrier 
qu’il envisage afin de remédier à cette situation? 

 
13.334 
26 mars 2013 
Question du groupe UDC 

Neuchâtel, paradis des dealers 

Récemment, dans la presse, le procureur Nicolas Feuz a fait état d’une recrudescence inquiétante 
des activités du commerce de drogues dans le canton. Manifestement, les mesures de répression 
prises dans les cantons voisins pour enrayer ce commerce conduisent maintenant les dealers à 
Neuchâtel où ils ne semblent guère inquiétés. Sans doute, la forte présence de requérants d’asile 
contribue aussi à l’aggravation de la situation. Chose étonnante, le commandant ad intérim de la 
police cantonale minimise le phénomène. 

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il partage les préoccupations exprimées par M. Feuz? Si oui, 
quelles mesures et quels moyens entend-t-il prendre pour mettre fin aux activités délictueuses des 
dealers dans le canton? 

Signataire: W. Willener. 

 
13.335 
26 mars 2013 
Question du groupe UDC 

Que se passe-t-il à la HE-Arc? 

Récemment, le directeur de la HE-Arc Ingénierie de Neuchâtel a quitté (ou a dû quitter) son poste. 
Il a aussitôt été engagé dans une fonction similaire à la HES-Vaud Ingénierie à Yverdon-les-Bains, 
preuve de la reconnaissance de ses compétences. 
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Il a été remplacé à Neuchâtel par un nouveau directeur, recruté en France. 

Plusieurs collaborateurs et collaboratrices de la HE-Arc font état d’une situation difficile en matière 
de gestion du personnel liée à la manière dont la directrice générale gère justement les postes à 
responsabilité dans son établissement. 

Le Conseil d’Etat est-il au courant de cette situation et qu’entend-t-il faire pour y remédier? Y a-t-il 
un risque de voir des étudiants rejoindre l’école voisine, à Yverdon-les-Bains? 

Signataire: W. Willener. 

 
13.336 
26 mars 2013 
Question Théodore Buss 

Direction du Centre pour requérants d'asile de Perreux 

Au vu des allégations et des doutes concernant la directrice actuelle du Centre de Perreux, 
comme l'a encore démontré l'émission de Mise au Point du 23 mars courant, nous aimerions une 
réponse claire aux questions suivantes: 

– Quelle est la formation reçue par la directrice avant qu'elle n'entre en fonction? 

– Pourquoi n'a-t-elle pas été suspendue au même titre que les autres personnes? Pourquoi une 
telle différence de traitement? 

– Ne faudrait-il pas redéfinir les rôles des différents intervenants et revoir en détail les 
qualifications et compétences de la direction et du personnel encadrant? 

Cosignataires: A. Shah, M. Zurita, N. de Pury, R. Aeberhard, C. Maeder-Milz, G. Hirschy, S. 
Barbetti Buchs, L. Debrot et F. Jeandroz. 

 
13.337 
26 mars 2013 
Question Matthieu Béguelin 

Une confiance aveugle 

De graves accusations ont été portées à l'encontre de cinq agents de sécurité privée, travaillant 
au centre de requérants d'asile de Perreux. Il en fut de même pour trois collaborateurs du SMIG, 
dont la directrice dudit centre. 

Si les cinq agents ont été licenciés par leur employeur, nous constatons que la directrice du centre 
est, elle, toujours à son poste. 

S'il est évident que la présomption d'innocence ne permet pas, à ce stade des enquêtes 
administrative et pénale, de prendre des mesures définitives à son encontre, il semble pour le 
moins troublant que celle-ci demeure sur place, dans ses fonctions. Afin de permettre aux 
diverses investigations de pouvoir être menées à bien, il aurait même pu sembler utile que cette 
personne soit momentanément affectée à d'autres tâches, en attendant leurs conclusions. 

Comment se fait-il que, malgré les procédures en cours évoqués ci-dessus, la directrice du centre 
de requérants de Perreux soit toujours en place? 

 
13.338 
26 mars 2013 
Question Fabien Fivaz 

Jusqu'où peut-on tondre les assurés-contribuables? 

L'entrée en vigueur du nouveau mode de financement LAMal au 1
er

 janvier 2012 a offert aux 
assurés le libre choix de l'hôpital dans lequel ils souhaitent être soignés. Ce n'est pas une 
nouveauté, puisqu'auparavant les assurés pouvaient en profiter s'ils étaient couverts par une 
assurance complémentaire. 

Pour le canton, le coût des hospitalisations hors canton est élevé: près de 40 millions de francs en 
2012. Une partie sans doute importante de ces coûts est liée à des habitudes prises sous l'ancien 
système, par exemple un lien privilégié avec un médecin. Ces hospitalisations "de convenance" 
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étaient auparavant largement à charge des assureurs. Ils sont aujourd'hui à charge de la 
collectivité neuchâteloise, et donc des contribuables. 

Ce nouveau mode de financement a été accepté par le parlement, il ne peut être remis en cause. 
Il reste que de tous les assurés qui payaient ce libre choix dans leurs assurances 
complémentaires n'ont pas vu de diminution de leurs primes et ne peuvent facilement se séparer 
d'une partie de leurs contrats d'assurance sans risquer de mettre en danger l'ensemble de leur 
couverture complémentaire, par exemple avec l'âge, en ayant à passer un examen médical. 

Le Conseil d'Etat est prié de répondre aux questions suivantes: 

– Quelle est l'analyse de Conseil d'Etat sur ce point? 

– Quelle est la part des hospitalisations hors canton qui était auparavant à charge des 
assurances complémentaires? Pour quel coût? 

– Quels moyens ont à disposition les assurés pour réduire leurs primes d'assurance 
complémentaire vu les modifications du mode de financement: faire en sorte de ne plus être 
couvert pour une prestation qui n'est plus à charge des assureurs? 

Cosignataires: N. de Pury, M.-F. Monnier Douard, S. Barbetti Buchs, M. Zurita, F. Konrad, D. 
Ziegler, F. Jeandroz, V. Leimgruber, D. de la Reussille. T. Bregnard, R. Aeberhard, G. Würgler et 
V. Pantillon. 

 
13.339 
26 mars 2013 
Question André Obrist et Denis Cattin 

Les jetons de présence sont-ils matière à saisie judiciaire? 

Avec le doublement prévu des indemnités versées aux député-e-s le revenu occasionné prend, 
pour certains députés, une ampleur suffisante pour susciter certaines convoitises. 

Preuve en est, elles seront dorénavant et de manière partielle, fiscalisées. Aussi, lesdites 
indemnités pourraient-elles être dès lors substance à saisie judiciaire, respectivement l'étaient-
elles jusqu'à présent et ce cas de figure s'est-il déjà réalisé? 

 
13.340 
26 mars 2013 
Question Damien Schär 

Quels jeunes paient des impôts? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner d'une part, le nombre de personnes de moins de 18 ans qui 
remplissent une déclaration d'impôt et d'autre part le nombre, dans cette même catégorie, qui 
paient des impôts sur le revenu dans notre canton? 

Cosignataire: K.-F. Marti. 

6. Avis lors d'une consultation fédérale 

13.136 
26 mars 2013 
Proposition d'avis du groupe socialiste 
Tunnel du Gothard: consultation fédérale relative à la modification de la loi fédérale sur le 
transit routier dans la région alpine 

Les députées et députés soussignés, en vertu des dispositions constitutionnelles et législatives 
rappelées au point 1 ci-après, demandent que le Grand Conseil donne son avis dans le cadre de 
la consultation relative à la modification de la loi fédérale sur le transit routier dans la région alpine 
(LTRA). 
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1. Brèves raisons pour lesquelles la proposition de prise d’avis 
du Grand Conseil est déposée 

La population a été régulièrement associée aux décisions fondamentales concernant le trafic de 
transit. Aussi, il apparaît logique que, dans le cadre de la consultation lancée par le Conseil 
fédéral, le Grand Conseil puisse lui aussi exprimer un avis. 

Le 20 février 2013, lors de sa réponse à une question Doris Angst "Deuxième tunnel routier au 
Gothard", le Conseil d’Etat a lancé entendre que la variante proposée par le Conseil fédéral aurait 
sa préférence. Ce n’est peut-être pas l’avis majoritaire du Grand Conseil d’où la proposition de 
prendre son avis. 

2. Proposition d'avis 

Dans sa réponse à la consultation relative à la modification de la Loi fédérale sur le transit routier 
dans la région alpine LTRA et des redevances pour l’utilisation du réseau routier, le Conseil d’Etat 
intègre notamment les éléments suivants: 

Réfection du tunnel du Gothard 

Anticonstitutionnel 

La Constitution fédérale interdit l’augmentation des capacités des routes de transit dans les 
régions alpines. Un deuxième tube en place doublerait la capacité physique, même si (dans un 
premier temps?) une seule voie par tube ne serait ouverte à la circulation. Il n’est pas juste de 
masquer le potentiel d’exploitation physiquement existant et effectivement utile et de ne percevoir 
dans le terme "capacité des routes de transit" que les voies utilisées, respectivement ouvertes au 
trafic. Le principe constitutionnel une fois affaibli par telle modification de loi, il sera alors très 
simple de faire le prochain pas: l’adaptation correspondante de la Constitution. Cette manière de 
procéder ne nous paraît pas heureuse. 

Même pour des spécialistes en droit, des doutes sérieux persistent quant à la constitutionnalité 
d’un deuxième tube. Enrico Riva, professeur de droit public à l’Université de Bâle, estime que la 
procédure du Conseil fédéral est douteuse et malhonnête: "Nous savons exactement que par la 
suite, personne ne pourra la rectifier, car aucun tribunal n’est en mesure de stopper voire 
d’annuler une augmentation de la capacité". Alain Griffel, professeur de droit public et administratif 
à l’Université de Zurich, pense qu’il est vraisemblable que le deuxième tunnel ne soit pas 
conforme à la Constitution. Dans sa présentation de la Constitution fédérale, Monsieur Giovanni 
Biaggini commente l’article concernant la protection des Alpes entre autre avec cette phrase: 
"Selon l’avis partagé de façon générale, la construction d’un deuxième tube au Gothard n’est 
cependant possible qu'à la suite d’une modification de la Constitution." 

Superflu 

Des études ordonnées par le Gouvernement démontrent que l'assainissement obligatoire du 
tunnel peut être réalisé sans la construction préalable d’un second tube. Le tunnel de base du 
Gothard achevé, le rail est en mesure de prendre en charge sans problème le trafic routier global, 
si les travaux de construction, respectivement  la période de fermeture, se limitent au semestre 
d’hiver (entre les vacances d’automne et Pâques). Une solution permanente qui fonctionne 
parfaitement au Lötschberg, ne peut pas être fausse comme solution provisoire au Gothard. En 
outre, l’achèvement du corridor 4 mètres au Gothard prévu pour 2020 ouvrira de nouvelles 
perspectives. 

Trop onéreux 

Les coûts d’un assainissement avec construction préalable d’un deuxième tube ont été estimés à 
2,8 milliards de francs par le Conseil fédéral. En revanche, un assainissement sans deuxième 
tunnel ne coûterait "que" 1,1 à 1,5 milliard de moins. Au calcul, il convient d’ajouter les remarques 
suivantes: 

Lors d’un assainissement sans nouvelle construction, une taxe de chargement couvrant plus ou 
moins les frais peut être perçue pour le transport des poids lourds. Pour 1000 jours de fermeture, 
le montant se chiffrera alors à environ 600 millions de francs, desquels il faudra déduire environ 
200 millions de redevances RPLP qui auront échappé à la Confédération. Les coûts de gestion du 
trafic d’une solution de chargement seront alors abaissés à près de 400 millions de francs. Des 
taxes de chargement d’un montant équivalent aux coûts économisés des trajets sur la route (au 
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total environ 210 francs par trajet Erstfeld-Biasca) sont impératives, afin de ne pas rendre la route 
plus attrayante que le rail et contourner de ce fait la politique de transfert. (L’effet négatif serait 
alors de l’ordre des deux tiers des taxes RPLP Bâle-Chiasso!) 

Selon le rapport du Conseil fédéral donnant suite au postulat 09.3000, les coûts d’exploitation et 
de maintenance d’un deuxième tube s'élèveront annuellement entre 25 et 40 millions de francs qui 
cumulés durant les 40 années précédant le prochain assainissement total atteindront la somme de 
1 à 1,6 milliard de francs. 

En prenant en considération ces deux éléments, la différence de coûts entre les options avec et 
sans deuxième tunnel augmente; la solution avec doublement sera finalement de 2,9 à 3,5 
milliards de francs plus onéreuse. 

Mise en péril de la politique de transfert 

Un changement d’orientation à long terme de la chaîne logistique de la route au rail ne peut être 
incité qu’avec une solution d’assainissement sans deuxième tube, celle-ci donnant un signal clair. 

Les redevances pour l’utilisation du réseau routier 

Le Grand Conseil ne formule pas d’avis concernant cet aspect de la consultation. 

3. Conclusion 

Dans sa réponse à la consultation, le Conseil d’Etat intégrera notamment la conclusion suivante: 

La République et canton de Neuchâtel rejette la construction d’un deuxième tunnel routier 
au Gothard. Un deuxième tube contrevient à la Constitution, est inutile et trop onéreux; de 
plus il met en péril la politique de transfert. C’est pourquoi, la République et Canton de 
Neuchâtel n’est pas favorable à la modification proposée de la LTRA. 

Signataires: A. Blaser, M. Béguelin, C. Bertschi, M. Bise, Y. Boillod, C. Borel, L.-M. Boulianne, M. 
Debély, M. Docourt Ducommun, F. Ducommun, S. Fassbind Ducommun, B. Goumaz, M. 
Guillaume-Gentil-Henry, J. Hainard, A. Houlmann, T. Huguenin-Elie, B. Hurni, S. Latrèche, A. 
Laurent, J. Lebel Calame, Ph. Loup, C. Mermet, D. Mihailovic, L. Pinsard, M.-C. Jeanprêtre Pittet, 
D. Schürch, A. Tissot Schulthess, S. Vuilleumier, R. Wicky, L. Zwygart-de Falco, M. Giovannini, M. 
Maire-Hefti, G. Hirschy, D. Angst, V. Pantillon, L. Debrot, N. de Pury et F. Fivaz. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

13.008 DSAS 
16 janvier, 19 février et 11 mars 2013 
Hôpital neuchâtelois – Options stratégiques 

A. Rapports du Conseil d'Etat 

 d'un projet de décret portant approbation des options stratégiques complémentaires définies 
par le Conseil d'Etat pour l'Etablissement hospitalier multisite cantonal à horizon 2017 

 d'un projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"En faveur d’un site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique" 

 d'un projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
intitulée "Pour l’équilibre régional des missions hospitalières dans le canton" 

 d'un projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour une médecine de proximité" 

B. Rapport de la commission Santé 

C. Rapport de la minorité de la commission Santé 

 
13.015 PRESIDENCE 
28 janvier et 5 mars 2013 
Bicentenaire 2014 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission "Bicentenaire 2014" à l'appui d'un projet de décret 
portant octroi d'un crédit-cadre de 900.000 francs pour les actions et manifestations qui 
marqueront le bicentenaire de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la Confédération en 2014 

 
12.055 DSAS 
24 octobre 2012 et 19 février 2013 
Hôpital neuchâtelois – Site unique 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission Santé à l'appui d'un projet de décret portant octroi 
d'un crédit d'engagement de 3,5 millions de francs pour procéder aux études sur la création d'un 
site hospitalier unique de soins aigus, respectivement de réadaptation 

 
13.017 DGT 
13 février 2013 
Desserte ferroviaire Le Locle – Neuchâtel 
Rapport du Conseil d'Etat en réponse aux postulats du groupe socialiste, du 31 octobre 2006, 
"Desserte ferroviaire Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel: des améliorations à court terme 
nécessaires", du groupe libéral-radical, du 25 mai 2010, "Des transports publics adaptés à une 
politique cantonale de la formation post-obligatoire", du groupe PopVertsSol, du 25 mai 2010, 
"Transports des apprentis et étudiants" 

 
13.020 DGT 
18 février 2013 
Subventionnement des déplacements des apprenants 
Rapport du Conseil d'Etat en réponse à la motion Patrick Herrmann 10.157, du 31 août 2010, "Un 
abonnement Onde Verte pour les élèves des écoles" 
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II. PROPOSITIONS 

Motions 

12.148 DJSF 
2 octobre 2012 
Motion du groupe socialiste 
Sensibilisation aux effets légaux du mariage 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation obligatoire aux effets légaux du mariage (notamment régimes matrimoniaux, effets 
fiscaux) et ceux du divorce (division des acquêts, pension alimentaire,…) pour de futurs époux. 

Développement 

Une des principales causes de paupérisation de la population neuchâteloise est le taux de divorce 
extrêmement élevé dans notre canton. Cette réalité de notre société entraîne beaucoup de famille 
monoparentale ou d'ancien conjoint vers l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 

Devant ce constat inquiétant, qui s'explique sans doute avant tout par des éléments d'ordre socio-
économiques, nous proposons une sensibilisation à certains effets du mariage, non pas pour 
décourager les gens de partager leur existence, mais pour être sûr qu'ils le fassent en toute 
connaissance de cause. 

En effet, l'Etat n'a pas sa place dans la cellule familiale et l'idée n'est absolument pas de lui 
donner ce rôle. Néanmoins, l'Etat paie les "pots cassés" via l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 
Dès lors, il nous apparaît que de sensibiliser aux effets d'un mariage et d'un divorce sur le plan 
légal pourrait inciter, notamment les jeunes couples, à mieux se protéger contre une éventuelle 
future précarisation. Il est en effet frappant de constater que peu de couples ont conscience de ce 
que peut coûter une pension alimentaire, une liquidation du régime matrimonial et même les frais 
judiciaires d'un divorce non à l'amiable. Encore une fois, l'Etat doit rester à sa place et nous ne 
désirons surtout pas diaboliser l'institution du mariage, bien au contraire. Mais si l'Etat paie un 
lourd tribut à cette problématique, n'est-il pas cohérent de bien sensibiliser les futurs époux? 

Aussi saugrenue cette idée puisse-t-elle être, le canton de Neuchâtel ne ferait pas figure de 
pionnier, puisque plusieurs régions en France ont déjà instauré ce type de procédure. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier non-seulement la pertinence, le coût et le possible 
impact d'une telle mesure, mais aussi les résultats transfrontaliers ainsi que de savoir si d'autres 
cantons ont déjà tenté l'expérience. Il pourrait être intéressant, en outre, de mener un projet-pilote 
pour se rendre compte des résultats. 

Signataires: B. Hurni, B. Goumaz, B. Nussbaumer, J. Hainard, A. Laurent, D. Schürch, Ph. Loup, 
S. Vuilleumier, M. Béguelin, C. Mermet et M. Maire-Hefti. 

Amendement du groupe libéral-radical 

Le 1
er

 paragraphe est modifié comme suit: 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation (suppression de: obligatoire) aux effets légaux du mariage…(suite inchangée). 

Signataire: Ph. Haeberli. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

12.167 DSAS 
6 novembre 2012 
Motion du groupe libéral-radical 
Etapes suivantes de la planification hospitalières 

Afin d’accélérer la prise de décisions qui permettront d’effectuer les étapes suivantes d’une 
nouvelle planification hospitalière du canton de Neuchâtel en plus de la réflexion actuelle sur la 
chirurgie et l’orthopédie, le Conseil d’Etat est prié d’étudier les solutions suivantes: 
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– Réaffecter les Hôpitaux de Landeyeux, du Locle et de la Béroche à des tâches hors HNe en 
transférant leurs activités aux sites principaux de HNe; 

– Trouver une solution pérenne pour l’Hôpital du Locle dans le CNP ou ailleurs; 

– Pérenniser et consolider le rôle de l’Hôpital de Couvet dans son rôle de CDT et de gériatrie; 

– pour les autres missions, faire un inventaire des potentiels de synergie entre HNe et tous les 
hôpitaux et cliniques privés du canton tels que La Tour, Montbrillant et la Providence ainsi que 
la maison de naissance Tilia. 

Signataires: C. Gueissaz, J.-F. de Montmollin, Ph. Haeberli, S. Menoud, H. Frick, P. Ummel, T. 
Michel, J.-B. Wälti, B. Haeny, A. Gerber et P.-A. Steiner. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 

 

 
13.106 DJSF 
29 janvier 2013 
Motion du groupe UDC 
Révision de la fiscalité des frontaliers 

Préambule 

Dans le domaine de la taxation des frontaliers, deux systèmes coexistent en Suisse: l’imposition à 
la source ou la rétrocession d’impôts par un Etat étranger. Depuis l’introduction de la libre 
circulation des personnes (par étapes dès 2002) entre la Suisse et ses voisins, les cantons 
bordant la frontière ont assisté à une forte augmentation du nombre de frontaliers travaillant en 
Suisse. 

D’environ 5000 frontaliers début 2002, nous sommes passés à 15.000 frontaliers début 2012, soit 
une augmentation de 10.000 personnes (+200%) sous réserve de quelques doublons, 
représentant une masse totale des rémunérations brutes annuelles de 800 millions de francs. 
Cette évolution du marché du travail est synonyme de besoins d’investissements accrus de la part 
des collectivités publiques dans les infrastructures, notamment dans le domaine des transports. Il 
n’est donc pas étonnant que dans la plupart des cantons frontaliers ou sur le plan fédéral, des 
réflexions aient eu lieu ou soient en cours pour optimiser le produit de l’impôt frontalier. 

Suite à la crise de l’endettement de la zone euro, les besoins financiers des pays voisins de la 
Suisse sont encore plus aigus. Ainsi en France voisine également, on observe des interventions 
politiques quant aux moyens d’augmenter le produit de l’impôt frontalier. Toute évolution du cadre 
fiscal actuel est donc dépendante de négociations entre Etats et/ou régions. 

Imposition des frontaliers: cadre légal 

Selon les règles de l’OCDE, les travailleurs frontaliers ne sont en principe imposables que dans le 
pays où ils exercent leur activité professionnelle. Il est ainsi admis que l’Etat dans lequel les 
frontaliers travaillent peut les imposer. 

Sur le plan suisse, la Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD) prévoit d’ailleurs dans son article 
91 que: "Les travailleurs qui, sans être domiciliés ni en séjour en Suisse, y exercent une activité 
lucrative dépendante pendant de courtes périodes, durant la semaine ou comme frontaliers, sont 
soumis à l’impôt à la source sur le revenu de leur activité…". 

L’imposition sur le lieu de travail est d’ailleurs généralement la règle comme l’a précisé le Conseil 
Fédéral en réponse à la motion 12.3225 du démocrate-chrétien Jean-Paul Gschwind (JU) en mars 
2012. 

Extraits 

"Genève: imposition au lieu de l’activité salariée contre compensation financière unilatérale de 
3,5% de la masse salariale brute en faveur de certaines communes des départements français de 
l’Ain et de la Haute-Savoie; huit autres cantons frontaliers de la France: imposition au domicile 
contre compensation financière bilatérale de 4,5% de la masse salariale brute, l’Allemagne 
(imposition au lieu de l’activité aux taux maximum de 4,5% de la masse salariale brute dans l’Etat 
d’activité), l’Italie (imposition au lieu de travail et compensation unilatérale de 38,8% des recettes 
fiscales par les trois cantons frontaliers en faveur des communes italiennes limitrophes), l’Autriche 
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(imposition au lieu de travail et compensation financière unilatérale suisse de 12,5% des recettes 
fiscales relatives aux résidents autrichiens travaillant en Suisse) et Liechtenstein (imposition dans 
l’Etat de domicile)". 

En résumé, il n’y a que pour l’imposition avec la France (pour 8 cantons: BS, BL, BE, JU, SO, VD, 
VS et NE) et avec le Liechtenstein que la Suisse ne perçoit pas l’impôt à la source. Genève est 
donc le seul canton romand à appliquer le système de l’imposition à la source avec la France 
(Genève perçoit l’impôt mais verse 3,5% de la masse salariale brute aux collectivités françaises). 
À titre d’exemple en 2011, Genève a encaissé 748 millions de francs: 513 sont restés dans les 
caisses cantonales, 235 ont été versés à la France (en l’occurrence aux départements de l’Ain et 
de la Haute-Savoie). 

Conclusion 

Afin d’optimiser les recettes fiscales des frontaliers, deux possibilités s’offrent à nous: soit 
d’augmenter la compensation financière versée par l’Etat de la résidence du travailleur frontalier 
au profit de l’autre Etat, soit de passer au système de l’impôt à la source. Sur le plan des recettes 
fiscales, le système d’impôt à la source apparaît le plus avantageux pour les cantons. Un tel 
changement nécessite toutefois la dénonciation de l’Accord fiscal du 11 avril 1983 avec la France. 

L’article 7, alinéa 3 précise les modalités de cette dénonciation: 

"La dénonciation doit être notifiée par la voie diplomatique avec un préavis minimum de six mois 
avant la fin de chaque année civile. Dans ce cas, l’Accord s’appliquera pour la dernière fois aux 
rémunérations perçues au cours de l’année civile pour la fin de laquelle la dénonciation aura été 
notifiée". 

Actuellement, toute une série d’accords fiscaux entre la Suisse et la France sont en révision ou 
discutés. Par euphémisme, nous constaterons simplement que les positions des deux pays sont 
éloignées et que le climat des discussions est quelque peu tendu. Néanmoins, pour les cantons 
ne connaissant pas l’impôt à la source, il serait financièrement intéressant d’envisager rapidement 
une révision de la fiscalité des frontaliers. 

Nous invitions le Conseil d’Etat: 

– A étudier la possibilité d’augmenter le % de la compensation financière versée par l’Etat de la 
résidence du frontalier ou la possibilité d’imposer les frontaliers à la source; 

– A calculer laquelle de ses redevances serait plus avantageuse pour notre canton; 

– A étudier les conséquences sur l’emploi que cela pourrait causer; 

– A étudier la possibilité de taxer la mobilité individuelle journalière des frontaliers, et ses 
conséquences sur notre réseau routier. 

Signataires: R. Clottu, W. Willener et D. Haldimann. 

Urgence refusée le 30 janvier 2013. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 
 

 
13.112 DJSF/DEC 
29 janvier 2013 
Motion du groupe libéral-radical 
Pour une nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des travailleurs neuchâtelois 

Le nombre d’emplois occupés par des travailleurs et travailleuses frontaliers dans l’économie 
neuchâteloise préoccupe à plusieurs titres le groupe libéral-radical. 

En effet, ces emplois qui ont connus une progression très importante ces dernières années sont 
source d’inquiétude dans les domaines de la fiscalité, de l’emploi et du développement de notre 
canton. 

La fiscalité 

La Suisse se voit attaquée de toutes parts en ce qui concerne sa fiscalité et plus particulièrement 
par le gouvernement français qui a dernièrement unilatéralement supprimé certains avantages 
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pour les français résidant en Suisse et aux bénéfices de forfaits fiscaux. C’est pourquoi, le groupe 
libéral-radical estime que le statut fiscal des frontaliers n’est peut-être plus en adéquation avec 
l’économie neuchâteloise. 

En Suisse, il existe actuellement deux systèmes de taxation pour les frontaliers: l’imposition à la 
source ou la rétrocession d’impôts par un Etat étranger. Le principe d’imposition veut que les 
personnes domiciliées à l’étranger mais exerçant une activité lucrative en Suisse soient taxées à 
la source. Toutefois, le canton de Neuchâtel fait exception avec quelques autres cantons 
frontaliers pour être partie à l’accord franco-suisse de 1983 sur le traitement fiscal des frontaliers. 
Cette convention implique une imposition par le pays de domicile avec une rétrocession de 4,5% 
de la masse salariale brute déclarée par les employeurs. 

Emploi – social et développement du canton 

Le canton de Neuchâtel vit le paradoxe d’être un canton qui crée le plus de nouvelles places de 
travail tout en ayant le taux de chômage le plus élevé en Suisse. Alors que nous mettons 
d’importants moyens dans la formation, la recherche, dans l’implantation de nouvelles entreprises 
et dans l’attractivité fiscale des entreprises, le chômage, et plus particulièrement celui chez les 
jeunes, demeure à un niveau nettement supérieur à la moyenne Suisse et ceci en parfaite 
contradiction avec le marché du travail. Existerait-il un taux de chômage incompressible plus élevé 
à Neuchâtel qu’ailleurs? 

Ce fort taux de chômage mis en relation avec l’aide sociale est également une source de 
préoccupation de nos autorités en ce qui concerne le redressement des finances publiques. En 
effet, en lieu et place d’investir dans des projets novateurs et porteurs qui devraient contribuer au 
développement de notre canton, nous nous voyons contraint d’allouer ces montants au paiement 
des charges toujours plus importantes dans le domaine du social. 

Compte tenu de ces constats, le groupe libéral-radical fait la demande au Conseil d’Etat: 

– d'étudier la faisabilité et l’impact qu’aurait une imposition des frontaliers à la source, ceci 
impliquant bien entendu une dénonciation de l’accord franco-suisse de 1983. Cette étude 
devrait notamment tenir compte de la péréquation financière fédérale, de l’impact sur le 
chômage, de l’économie et des finances publiques du canton. 

– d'évaluer nos systèmes de formation et de placement mis en relation avec le tissu économique 
cantonal et la structure de notre chômage et le cas échant de les adapter. 

Signataires: J.-B. Wälti, Ph. Haeberli, O. Haussener, C. Guinand et Ch. Häsler. 

Urgence refusée le 30 janvier 2013. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 

 

13.116 PRESIDENCE 
29 janvier 2013 
Motion Fabien Fivaz 
Mise en place d'un système de pétition en ligne des autorités neuchâteloises 

Le Conseil d’Etat est chargé de mettre en place un système de pétition par Internet qui permette 
aux citoyennes et citoyens neuchâtelois d’interpeller les autorités cantonales, en complément du 
système "manuscrit" actuel, et donnant les mêmes droits. 

Développement 

Le droit de pétition est un droit important, reconnu par la Constitution suisse (art. 33), et la 
Constitution neuchâteloise (art. 21). Il permet à une ou plusieurs personnes d’adresser une 
requête, une réclamation ou une suggestion aux autorités, qui sont tenues d’en prendre acte, et 
qui le plus souvent prennent la peine d’y donner une réponse circonstanciée. 

Plusieurs gouvernements nationaux ou régionaux dans le monde ont mis en place des systèmes 
de pétitions en ligne, en complément des formats manuscrits utilisés jusqu’ici. Au Royaume-Uni, 
100.000 signatures récoltées via Internet permettent de demander un débat parlementaire à la 
chambre des communes (http://epetitions.direct.gov.uk). Aux Etats-Unis, l’administration Obama a 
mis en place un système similaire (https://petitions.whitehouse.gov): une réponse du 
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gouvernement est donnée à toute pétition qui récolte plus de 25.000 signatures en un mois. Le 
Bundesrat allemand en a fait de même (https://epetitionen.bundestag.de). 

A notre connaissance, aucun canton suisse n’a actuellement mis en place un système de ce type; 
la Confédération non plus d’ailleurs. Mais depuis un mois environ, le canton de Neuchâtel a mis 
en place une pétition en ligne pour le sauvetage de la ligne de TGV, avec un succès certain. 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de mettre en place un système de pétition en ligne qui 
permette aux citoyennes et citoyens neuchâtelois d’interpeller les autorités cantonales. 

Cosignataires: F. Konrad, T. Bregnard, R. Aeberhard, V. Leimgruber, F. Jeandroz, A. Shah, V. 
Pantillon, D. Ziegler, M. Zurita, T. Perret, C. Maeder-Milz, P. Herrmann, S. Barbetti Buchs et D. 
Angst. 

Amendement du Conseil d'Etat 

Le titre est modifié comme suit: Etudier la mise en place d'un système de pétition en ligne des 
autorités neuchâteloises par le biais du Guichet unique ou tout autre système sécurisé 

Le Conseil d'Etat est chargé d'étudier la mise en place d'un système de pétition par Internet qui 
permette aux citoyennes et citoyens (suite inchangée). 

Le 5
e
 paragraphe est modifié comme suit: 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier la mise en place d'un système de pétition en 
ligne par le biais du Guichet unique out tout autre moyen sécurisé qui permette aux citoyennes et 
citoyens neuchâtelois (suite inchangée). 

 

13.121 DEC 
19 février 2013 
Motion Cédric Dupraz 
Marché du travail: régulation, sensibilisation et responsabilisation! 

Nous ne le dirons jamais assez, mais l’évolution de l’aide sociale et du chômage est 
particulièrement préoccupante et nécessite plus que jamais l’engagement de toutes et tous. En 
effet, depuis 2011, nous constatons dans certaines régions un accroissement du nombre de 
postes de travail, mais paradoxalement une augmentation de celui des chômeurs. Au final, cette 
tendance génère non seulement une précarisation d’une partie toujours plus importante de la 
population, mais aussi un sentiment d’injustice susceptible de fragiliser la cohésion sociale. De 
plus, elle ne cesse de péjorer les finances publiques par les coûts sociaux qui en résultent. 

Au vu de ce constat, une politique proactive visant à favoriser une meilleure intégration 
professionnelle des personnes en recherche d’emploi doit être privilégiée. Celle-ci doit permettre 
non seulement une diminution des charges pour la société, mais aussi une augmentation des 
recettes, afin de tendre vers l’équilibre financier. Une responsabilisation accrue de l’ensemble des 
acteurs économiques et politiques doit donc être nécessaire, afin de trouver une solution à ce 
processus de précarisation, en permettant à tout un chacun à se remettre au travail. Parmi les 
moyens d’intervention, la perception d’un prélèvement auprès des entreprises pourrait être 
envisagée. Celle-ci permettrait: 

– d’affecter cette perception à la création de places d’intégration professionnelle ou à la mise en 
place de structures d’appui pour celles qui contribueraient à l’embauche de personnes issues 
de l’aide sociale et du chômage; 

– d’inciter et d’encourager un peu plus encore celles-ci à favoriser la réinsertion professionnelle. 

Il va de soi que les modalités de cette perception devront être définies. 
Nous demandons donc au Conseil d’Etat de bien vouloir étudier la mise en place d’une telle 
mesure. 

Cosignataires: D. Ziegler, T. Bregnard, D. de la Reussille et M. Zurita. 

Position du Conseil d'Etat: refus de la motion. 
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13.129 DGT 
19 février 2013 
Motion Fabien Fivaz 
Mesures à court et moyen terme pour améliorer la ligne ferroviaire entre Morteau et La 
Chaux-de-Fonds 

Le Conseil d'Etat est prié de préparer un projet qui précise des mesures à court et moyen terme 
(portant sur les infrastructures, le matériel roulant et le mode d'exploitation), avant et en 
complément de l'électrification, pour améliorer la desserte ferroviaire transfrontalière Morteau – Le 
Locle – La Chaux-de-Fonds, de manière à mettre à disposition une offre de transports publics 
attractive. Ces projets doivent être réalisés en collaboration étroite avec la région Franche-Comté. 

Développement 

Le pôle économique des Montagnes neuchâteloises est très dynamique. Il est le principal créateur 
de nouveaux emplois dans le canton; les collaborateurs frontaliers participent à ce mouvement. 
Offrir à ces personnes des conditions d'accessibilité acceptables et conformes à leurs attentes est 
nécessaire. C'est aussi une nécessité pour la population des Montagnes neuchâteloises qui 
subissent les nuisances liées à l'explosion du trafic motorisé frontalier. Comme la presse s'en est 
fait l'écho récemment, l'actuelle desserte ferroviaire transfrontalière souffre d'importants déficits: 

– l'offre est peu adaptée aux horaires pratiqués par les frontaliers; 

– la capacité du matériel roulant est insuffisante; 

– la vitesse commerciale est très faible en raison de la vétusté de la ligne, conséquence d'un 
entretien défaillant des voies et des infrastructures. 

Selon les prévisions annoncées par les CFF (brochure "les RER du futur en Suisse romande"), le 
potentiel de cette ligne transfrontalière est très important, avec une estimation d'environ 1300 
passagers à l'horizon 2020, soit une augmentation de 500% par rapport à la situation actuelle 
(chiffres de 2009). En outre, le succès rencontré par certains bus navettes des entreprises 
démontrent qu'il existe une demande pour un transport groupé lorsqu'il est attractif. Le projet 
d'agglomération RUN de deuxième génération a misé sur l'électrification du tronçon Morteau – Le 
Col-des-Roches afin de permettre une exploitation à la cadence semi-horaire; malheureusement, 
cette amélioration n'est pas prévue avant 2020, pour autant que les fonds soient à disposition et 
que la ligne soit requalifiée par les autorités françaises compétentes. Dans l'intervalle, les pouvoirs 
publics ne sauraient toutefois rester inactifs: offrir aux frontaliers un véritable choix en renforçant 
les transports publics est impératif. C'est aussi une mesure indispensable en parallèle de la 
construction de la H20. 

Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, A. Shah, P. Herrmann, B. Horisberger, D. de la Reussille, 
R. Aeberhard, G. Würgler, T. Perret, T. Buss, F. Konrad, M. Zurita, D. Ziegler, F. Jeandroz, T. 
Bregnard et D. Angst. 

Position du Conseil d'Etat: acceptation de la motion. 
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 

Mesdames et Messieurs du bureau, Mesdames et Messieurs les députés, Mesdames et 
Messieurs les membres du Conseil d'Etat, Mesdames et Messieurs, nous nous permettons 
d'ouvrir cette nouvelle session du Grand Conseil de la République et canton de Neuchâtel. 

Déroulement de session 

Nous procéderons de la manière suivante: tout d'abord un éloge funèbre, les communications du 
président du Grand Conseil puis nous nous attaquerons au différents rapport à l'ordre du jour. 
Nous ferons une pause à 15h30 et demain, nous commencerons par les interpellations, motions et 
questions des députés. 

ELOGES FUNEBRES 

Le président: – En date du 17 mars de cette année, Monsieur Amiod de Dardel nous a quittés 
dans sa quatre-vingtième année. Membre du parti libéral puis du parti libéral-radical, Monsieur de 
Dardel, originaire de Saint-Blaise, était connu pour ses nombreux engagements, que ce soit dans 
les associations sportives telles que l'Athletic Club de Neuchâtel ou de Neuchâtel ski de fond, ou 
dans les organes économiques tels que la Chambre immobilière ou le Club économique libéral qui 
l'initia. Orateur hors pair, caustique parfois, Monsieur de Dardel était une personne entière, 
passionnée et au bénéfice d'une grande culture politique. Sa capacité de travail était reconnue 
bien au-delà de son parti. Conseiller général de la Ville de Neuchâtel de 1972 à 1985, Monsieur 
de Dardel fut député au Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel de 1973 à 1989. 
Sanctionné pour avoir pleinement défendu la cause des propriétaires à l'heure de la crise 
immobilière, Monsieur de Dardel prit cela avec philosophie, voulant rester intègre à son 
engagement, et continua à s'impliquer dans bon nombre d'associations et resta un observateur 
assidu de la politique et de l'évolution économique de son canton. 

Nos pensées vont à sa famille et à ses proches. Merci au député, merci à l'homme. 

Mesdames et Messieurs les membres du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs qui êtes à la 
tribune, nous vous invitons à faire une minute de silence en mémoire de Monsieur Amiod de 
Dardel. 

Lors de notre dernière assemblée, nous souhaitions un bon rétablissement à Madame Viglino, 
secrétaire adjointe du Grand Conseil. Comme vous le savez, le secrétariat du Grand Conseil et le 
bureau ont eu la grande tristesse en date du 4 mars 2013 de vous faire part du décès de Madame 
Margarita Viglino. Madame Viglino travaillait depuis plus de 26 ans au service du Grand Conseil, à 
savoir, depuis 1987. Son sourire, sa disponibilité était appréciée par l'ensemble des députés. En 
mémoire de Madame Viglino, de notre Margarita, pour ses nombreuses années passées au 
service de la chose publique et aussi au service du législatif cantonal, pour sa famille, nous nous 
me permettons de vous inviter à vous lever et à faire une minute de silence, nous vous 
remercions. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des 22 février et 27 mars 2012 sont déposés sur le bureau. S'ils n'appellent 
pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés. 
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Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Copie d'une lettre adressée le 29 janvier 2013 au Conseil d'Etat par PS Publicité Suisse, 
concernant l'interdiction de l'anglais dans la communication commerciale. 

– Copie d'un courrier de M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, du 31 janvier 2013, en réponse à une 
lettre de M. et M

me 
Luigi et Carmen Mirabile, de Neuchâtel, du 25 décembre 2012, adressée au 

Conseil fédéral, relatif à la suppression de la subvention de l'Office fédéral du logement (OFL) 
prenant effet au 1

er
 janvier 2013 pour l'appartement qu'ils occupent. 

– Copie d'un courrier adressé au président du Conseil d'Etat par Advimed, à Lugano, du 9 février 
2013, concernant le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 13.008 "Hôpital neuchâtelois", 
relatif à la comparaison des deux scénarios d'organisation des services de chirurgie et 
d'orthopédie d'Hôpital neuchâtelois. 

– Courriel de M
me 

Christina Gallardo, du 22 février 2013, concernant le fonctionnement de l'Etat 
envers les administrés. 

– Courrier de M
me

 Valentine Schaffter Leclerc, du 27 février 2013, faisant part sa démission de 
son poste de juge d'instance au Tribunal régional des Montagnes et du Val-de-Ruz. 

– Copie d'une lettre de M. Michel de Perrot, de Saint-Aubin, du 1
er

 mars 2013, adressée à M. 
José Manuel Barroso, président de la commission européenne, concernant les "Prolégomènes 
à toute critique historique de l'Histoire contemporaine de l'Arc jurassien". 

– Courrier de M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, du 4 mars 2013, en réponse à un courrier du 
bureau du Grand Conseil, du 30 janvier 2013, concernant la réfection de l'axe routier Les 
Ponts-de-Martel-La Sagne (RC 1310). 

– Lettre de M. Henri Rey, de Neuchâtel, du 6 mars 2013, concernant l'exposition HIP! HOP! HO! 
POLICE au musée militaire de Colombier. 

– Courrier de la commission législative, du 13 mars 2013, demandant à ce que son rapport 
12.031 "Protection des sites naturels du canton" soit porté à l'ordre du jour de la session de 
mars 2013, alors qu'il a été transmis hors délai au Grand Conseil. 

Election dans une commission 

Commission Microcity: M
me

 Tourya El Kadiri, démissionnaire, est remplacée par M. Arvind Shah. 
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HOPITAL NEUCHATELOIS – OPTIONS STRATEGIQUES 13.008 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 

 d'un projet de décret portant approbation des options stratégiques 
complémentaires définies par le Conseil d'Etat pour l'Etablissement hospitalier 
multisite cantonal à horizon 2017 

 d'un projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative 
populaire cantonale "En faveur d’un site unique femme-mère-enfant, cohérent, 
sûr et économique" 

 d'un projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative 
populaire cantonale intitulée "Pour l’équilibre régional des missions 
hospitalières dans le canton" 

 d'un projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative 
populaire cantonale "Pour une médecine de proximité" 

 
(Du 16 janvier 2013) 

 

 
A. Propositions de la commission parlementaire 

B. Rapport de la minorité de la commission 
 

 

M. Bertrand Nussbaumer occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – D'aucun dans cet hémicycle se sont permis de lancer des 
accusations concernant la pertinence et le déroulement des travaux de cette commission. Une fois 
n'est pas coutume, nous tenons néanmoins à expliquer en toute clarté la façon dont une majorité 
de la commission en est venue aux conclusions énoncées dans le rapport de majorité. 

Au printemps 2012 et après sept ans de tergiversations dont quatre sous l'égide d'un conseiller 
d'Etat du groupe libéral-radical qui, par son anomie, avait permis le dépôt de trois initiatives 
bloquant sévèrement les travaux d'HNe, ce même libéral-radical a laissé entendre qu'il 
demanderait un référendum si les options proposées enfin par le Conseil d'Etat étaient votées en 
plénum. Craignant un nouveau blocage, un groupe de travail interpartis avait alors pu trouver un 
consensus permettant d'adopter à une très large majorité 14 des 17 options stratégiques lors de 
sa séance du 24 avril 2012. Trois options complémentaires concernant le centre de l'appareil 
locomoteur à Pourtalès, la chirurgie stationnaire à La Chaux-de-Fonds et la chirurgie ambulatoire 
à Pourtalès devaient être comparées par un expert externe au scénario dit de "HNe" qui lui créait 
un centre locomoteur à La Chaux-de-Fonds et maintenait la chirurgie sans spécificités sur les 
deux sites principaux. L'argumentaire de ceux qui prônaient le référendum était essentiellement 
basé sur une absence de chiffres dans le rapport du Conseil d'Etat en particulier en ce qui 
concernait les comptes de fonctionnement, credo répété à l'envi par chacun des membres 
libéraux-radicaux en commission Santé préalable à ce premier rapport. 

Le 4 mai, la commission Santé désigne MM. Jean-Frédéric de Montmollin et Souhaïl Latrèche 
pour se rapprocher du Conseil d'Etat et nommer l'expert tel que prévu dans le décret. 

Le 14 mai, le groupe de travail se réuni une première fois et décide de s'adjoindre en plus le 
président et le vice-président de la commission réalisant ainsi un équilibre droite-gauche et 
Montagnes-Littoral. 

Le 21 mai, le service cantonal de la santé publique propose le cadre du mandat qui, après 
validation par le bureau élargi, l'adresse aux experts proposés par MM. Jean-Frédéric de 
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Montmollin et Souhaïl Latrèche en date du 29 mai. Nous nous permettons de rappeler les 
contours de ce mandat: 

Evaluer les 2 scénarios suivants: 

Scénario 1: Chirurgie stationnaire à La Chaux-de-Fonds, chirurgie ambulatoire à Pourtalès, centre 
locomoteur à Pourtalès, orthopédie élective à la Providence 

Contre scénario 2: Chirurgie sur les 2 sites sans spécifications, centre locomoteur à La Chaux-de-
Fonds comprenant l'activité actuelle de la Providence. 

Le 7 juin en commission plénière, ces propositions d'experts sont présentées aux commissaires. 
Les candidats ont jusqu'au 20 juin pour se positionner. 

Le 15 juin, le Dr Patrick Regamey envoie ses premières réflexions sur la réalisation du mandat au 
Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) et le 20 juin, les experts étrangers 
proposés par M. Jean-Frédéric de Montmollin n'ont pas répondu malgré une relance par mail 
quelques jours auparavant. M. Bernard Decrauzat lui, renonce; seul M. Patrick Regamey reste en 
lice. Il est reçu par le DSAS le 26 juin mais malheureusement, alors qu'il semblait être le candidat 
idéal pour le bureau élargi, il décide finalement de renoncer ceci à la toute fin du mois de juin. 
D'aucuns à la pensée paranoïaque pourraient y voir là déjà des influences exercées en sous-
main. Personnellement, nous nous contenterons d'exposer les faits dans leur nudité la plus crue. 

Le 5 juillet, en commission plénière, l'information est donnée aux commissaires qui décident alors 
de ne choisir qu'un expert travaillant en Suisse. Mi-juillet, un appel d'offre est envoyé à huit 
sociétés ou personnalités médicales en Suisse. 

Le 17 août, le bureau élargi se réuni et ne garde que deux potentiels experts qui seront reçus le 
23 août. Chacune de ces séances depuis le 17 août sont protocolées, protocole qui sera approuvé 
voire corrigé par le bureau élargi à la fin de chaque réunion. Ces réunions par ailleurs sont 
composées des personnes suivantes: pour le département, M

me 
Gisèle Ory, M. Christophe Guye – 

chef de la santé publique – M. Christian Müller, secrétaire général ainsi que M
me

 Nathalie 
Gauthier, secrétaire parlementaire. Pour le bureau élargi: MM. Blaise Courvoisier et Bertrand 
Nussbaumer, Jean-Frédéric de Montmollin et Souhaïl Latrèche. Tous ces comptes-rendus, 
dûment approuvés sont à dispositions de ceux qui pourraient imaginer dans un esprit torturé que 
nous avons cherché à exercer une quelconque manipulation sur Avdimed. 

Le 23 août, après présentation des deux candidats, le choix se porte sur la société Avdimed qui 
présente son concept et sa manière de travailler le 14 septembre lors d'une plénière de la 
commission Santé. Le 5 octobre et le 24 octobre, le département et le bureau élargi reçoivent 
durant deux heures chaque fois les représentants d'Avdimed pour connaître l'avancement des 
travaux. A ces occasions, ils rappellent souvent le cadre du mandat et expriment parfois leur 
scepticisme face à ce qui apparaît être une prise de position nettement en faveur de l'option 
Pourtalès, tant par le choix de leurs interlocuteurs que par le fait qu'ils refusent en premier lieu de 
recevoir un membre du groupe interpartis pourtant fortement impliqué dans ce dossier. Encore 
une fois, les minutes de ces réunions sont à disposition de tous les membres du Grand Conseil 
dont il aurait été probablement opportun que certains les lisent avant de lancer des propos 
absurdes devant divers médias. 

Le 16 novembre, en plénière, Advimed a présenté son rapport durant trois heures. A cette 
occasion, le président de la commission repose ouvertement la question des coûts d'exploitation. 
Nous vous rapportons au procès-verbal du 16 novembre, à la page 2. "M. Bonnat explique que, 
dans un scénario comme dans l'autre, les coûts d'exploitation sont quasi les mêmes; les coûts 
d'investissement pourraient par contre être réduits, ceci correspondant aux clichés présentant 60 
et 61, lors de leur présentation". 

Le 24 novembre, le bureau élargi reçoit le rapport final d'Advimed adressé aux conseillers d'Etat. 
En page 7 de ce rapport, au chapitre "Travail avec la commission Santé et son bureau élargi", 
Advimed rappelle les nombreuses séances communes et il dit en plus: "Le bureau élargi a 
soutenu la démarche des experts en veillant notamment à ce que le mandat reste dans le cadre 
défini d'une comparaison des deux scénarios proposés. Il a également veillé à ce que les données 
et les informations nécessaires au mandat soient mises à disposition des experts et a établi la liste 
des personnes à rencontrer par les visites et l'obtention des informations détaillées. Les échanges 
avec les experts au cours de ces séances ont permis également de déceler les points explicités et 
à bien identifier les points sensibles afin d'assurer l'adéquation entre le travail d'expert et 
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l'appréciation politique des éléments." A notre sens, nous sommes loin des manipulations 
évoquées. Il est toujours dangereux de se contredire dans un rapport puis dans une lettre de 
récrimination. 

Dans ce rapport final, nous avons vu apparaître pour la première fois durant tout ce long 
processus, une donnée nouvelle, à savoir, une estimation de perte annuelle de recette estimée. 
Or ces chiffres, en page 28 du rapport, ne sont étayés par aucun argument chiffré, il s'agit 
seulement, comme Advimed tentent de les justifier dans son courrier au Conseil d'Etat du 9 
février, de leur seule expérience personnelle par une estimation qu'ils estiment prudente. 

Le 5 décembre, le bureau élargi se réunit pour étudier les conclusions du rapport et adresse une 
lettre à Advimed signée de quatre représentants du bureau élargi dont le représentant du groupe 
libéral-radical, leur exprimant le sentiment suivant: "Les commissaires ont été étonnés de 
l'élément nouveau qui n'avait pas été discuté durant l'élaboration du dossier, à savoir l'évaluation 
des pertes de recettes annuelles suivant les deux scénarios. Par ailleurs, ils estiment que vos 
conclusions en page 34 dépassent les limites du mandat qui vous était confié et auraient préféré 
des conclusions qui respectent strictement les termes du mandat". 

Le 14 décembre, en plénière, cette lettre est lue en préambule aux membres de la commission. A 
la suite d'un débat difficile, chaque parti restant campé sur ses positions, M. Philippe Haeberli fait 
savoir qu'un rapport de minorité sera proposé. Il est alors décidé de confier le rapport de majorité 
à M. Nussbaumer lorsque la commission sera saisie d'études préalables du rapport du Conseil 
d'Etat. Il est aussi à noter que M. Olivier Haussener participe pour la première fois aux travaux de 
la commission – ce jour-là en remplacement de M

me
 Sandra Menoud – et que sa collaboration sur 

ce dossier difficile se réduira à deux séances plénières, fort loin des dizaines d'heures de travail 
du bureau élargi. 

Le 15 février, la plénière est alors convoquée pour l'étude du rapport du Conseil d'Etat alors que 
durant deux mois, Advimed ne s'était pas manifesté suite au courrier du 5 décembre. Par un 
curieux hasard des dates, il adresse au président du Conseil d'Etat une lettre justificative de son 
travail accusant le rapport du gouvernement d'appréciations caricaturales et allant jusqu'à 
prétendre à des propos diffamatoires tenus à leur égard devant la presse. Une copie de ce 
courrier est adressée au président du Grand Conseil, aux membres du bureau élargi et aux 
membres du Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) qui ont participé aux 
travaux. D'emblée, M. Haussener cherche, sans le savoir, à recréer la situation de la lettre d'Ems 
aboutissant à la guerre Sept Ans entre la France et la Prusse. Il attaque le président qui 
chercherait, selon lui, à négliger ce courrier et ces nouvelles interprétations. Or, ce courrier était 
adressé au président du Conseil d'Etat et lui semblait qu'il aurait fallu en premier lieu lui en 
demander l'autorisation avant de le diffuser plus loin. Par ailleurs, les membres du bureau élargi 
l'avaient tous en copie; il était donc facile pour les libéraux-radicaux de le donner à lire s'ils le 
souhaitaient à ses membres. Devant l'émotion soulevée par les membres du groupe des libéraux-
radicaux, il a alors été décidé pour tenter d'apaiser un courroux de façade, de distribuer cette lettre 
ainsi qu'une prise de position de travail du groupe interpartis sur ce rapport final. 

Nous avons par ailleurs décidé de refuser de recevoir à nouveau Advimed, estimant que ceux-ci 
avaient eu suffisamment de temps et d'occasions de présenter leurs travaux et leurs conclusions, 
et qu'au terme de près d'une année de travail, il était temps de prendre des décisions et d'arrêter 
cette procrastination récurrente de la minorité libérale-radicale. Qu'est-ce qu'un expert et 
qu'attendons-nous de lui? Face à un problème complexe, l'expert doit donner son avis étayé, dans 
le domaine médical en particulier, par une étude scientifique chiffrée tout en gardant une 
impartialité absolue, règle numéro une d'une expertise digne de foi. Un expert, de plus, doit 
toujours garder à l'esprit que ses conclusions peuvent ne pas être suivies par son mandataire. 
Que penser alors d'un expert, qui, furieux et probablement vexé de ne pas avoir été suivi dans ses 
conclusions, va chercher à se justifier en revoyant de nouvelles affirmations de son rapport, jamais 
discutées, elles, en cours de travail. Cette attitude ne plaide certes pas en faveur d'Advimed et 
décrédibilise de fait toute la démarche proposée dans le rapport final. 

Quant au rapport de minorité, il aurait pu être entendu en partie si le représentant de cette minorité 
ne s'était pas laissé aller à tenir des propos injurieux à l'égard de la cheffe du département et du 
bureau de la commission, ceci face à la Télévision romande (RTS), perdant ainsi tout crédit et à 
notre grand regret, faisant rejaillir cette opprobre sur certains membres de cette minorité qui, 
jusque-là, avaient toute notre estime, malheureusement aujourd'hui perdue par l'association des 
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propos qui pourraient devoir se justifier devant un tribunal, cette question pour nous est encore en 
suspens. 

Finalement, que penser de cette minorité qui accuse la cheffe du département et le bureau élargi 
de manipulation à l'encontre d'un bureau d'experts, alors que les membres du parti de cette 
minorité ont fait une pression constante sur les membres du bureau du Conseil d'Etat pour faire 
repousser le vote sur ce dossier? Que penser d'un expert qui, oubliant qu'il était lié à son 
mandataire par un contrat, multiplie les prises de position à la demande des députés qui 
représente certes son courant de pensée, mais ne sont en rien ses mandants? 

Au terme de cette longue, mais nécessaire mise au point, nous rappelons qu'il n'y a pas eu de 
pression souterraine de la part de la commission ou de son bureau élargi, que tous les débats ont 
lieu en présence de nombreuses personnalités, tant du DSAS que de la commission et que ces 
derniers ont tous été protocolés et approuvés par les divers partis en présence. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le rapport que nous examinons cet après-midi est la suite logique 
d'une longue histoire qui commence le 30 novembre 2004 par l'adoption par le Grand Conseil, par 
90 voix contre 13, du rapport du Conseil d'Etat sur l'établissement hospitalier multisite. Ce projet 
sera ensuite combattu par référendum et sera finalement accepté en votation populaire le 5 juin 
2005 par 74,7% des votants. L'entrée en vigueur est fixée par le Conseil d'Etat au 24 août 2005. 
Si nous remontons jusque-là, c'est parce qu'il s'agit de rappeler quatre éléments importants des 
discussions qui ont eu lieu à ce moment. Tout d'abord la garantie formelle du maintien des 
hôpitaux régionaux puisque la loi définit les sept sites hospitaliers sur lesquels se déploient 
l'activité d'EHM qui deviendra Hôpital neuchâtelois (HNe) plus tard. Des promesses claires ont été 
faites à la population que tous ces sites seraient maintenus. Cette loi, dans son article 12, lettre b, 
dit que le Grand Conseil approuve les options stratégiques s'inscrivant dans le cadre de la 
planification sanitaire prise par l'EHM. Il est précisé qu'un rapport doit être fait tous les quatre ans 
au Grand Conseil; le premier devait donc nous être présenté en 2009 et à l'article 13, lettre d, le 
Conseil d'Etat reçoit la mission de veiller à la conservation de l'importance relative des sites et à 
l'égalité entre les régions. Il a fallu attendre plus de six ans pour que le Conseil d'Etat présente le 
premier rapport avec la présentation du plan stratégique. 

En date du 24 avril 2012, après avoir amendé le projet de décret, le Grand Conseil adopte 
quatorze des dix-sept options stratégiques par un vote des plus clairs, 95 voix contre 2, à savoir 
par 98% des suffrages exprimés. 

Nous citerons pour mémoire les éléments importants de ce décret: 

– Tout d'abord, un article premier: les options stratégiques à l'horizon 2017 pour l'établissement 
hospitalier multisite cantonal sont approuvées; 

– l'article 2: le Conseil d'Etat veille à ce que les investissements nécessaires sur le site de La 
Chaux-de-Fonds, notamment la rénovation des blocs opératoires, des chambres et de l'accueil 
soient entrepris immédiatement par EHM; 

– article 3: le Conseil d'Etat en étroite collaboration avec la commission Santé du Grand Conseil 
et en s'enjoignant les services d'un mandataire externe étudie la faisabilité, les coûts de 
fonctionnement et l'efficience d'EHM en ce qui concerne la concentration sur un site de la 
chirurgie stationnaire à La Chaux-de-Fonds. Il réalise cette étude dans un délai de six mois en 
comparant les choix stratégiques numéro 9, 12 et 13. Le Grand Conseil, sur la base de cette 
étude, détermine définitivement la position qu'il entend adopter sur la matière et la 
communique au Conseil d'Etat pour qu'il l'intègre à son plan stratégique pour EHM. C'est ce 
que nous allons faire cet après-midi; 

– article 4, et se sera le rapport suivant à notre ordre du jour: Le Conseil d'Etat demande au 
Grand Conseil, dans un délai de trois mois, un crédit d'engagement pour réaliser une étude sur 
un site unique de soins aigus, ainsi que pour entreprendre une réfection sur les limites des 
soins aigus à dispenser dans le canton de Neuchâtel; 

– elle rappelle à l'article 5, un centre de diagnostics et de traitements ouvert en continu est 
conservé sur chacun des sites de La Chaux-de-Fonds, de Pourtalès à Neuchâtel et de l'Hôpital 
du Val-de-Travers à Couvet; ces centres constituent les portes d'entrée d'EHM. 

Le rapport donc que nous allons discuter est la réponse du Conseil d'Etat à notre demande 
exprimée à la quasi-unanimité des membres présents. Le président de la commission a rappelé 
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les causes pour lesquelles les travaux n'ont pas pu être terminés dans le délai imparti, notamment 
en raison de la difficulté de trouver un mandataire pour effectuer cette étude. Le mandat de l'étude 
a été clairement défini et les options viennent d'être rappelées par le président. Nous rappellerons 
simplement que le mandat attribué dit que les scénarios seront comparés en fonction du 
personnel concerné, de l'organisation des permanences, des aménagements immobiliers et 
mobiliers nécessaires, de la faisabilité, les délais de réalisation, la concurrence intra et extra 
cantonale, l'impact sur le parc immobilier, les coûts de fonctionnement et les coûts 
d'investissement, ainsi que la cohérence médicale du projet. 

L'étude du bureau Advimed rappelle qu'il n'y a pas de différences de coûts d'exploitation entre 
l'implantation de la chirurgie stationnaire à La Chaux-de-Fonds ou à Neuchâtel. Il mentionne avec 
raison dans le rapport que les investissements complémentaires devront être fait à La Chaux-de-
Fonds pour la réalisation de deux salles d'opération supplémentaires. L'implantation à Neuchâtel 
nécessiterait de disposer de dix lits supplémentaires à Pourtalès, extension impossible à réaliser 
selon le rapport d'Advimed, vu l'occupation actuelle du bâtiment, raison pour laquelle ce bureau 
d'études a développé un troisième scénario, appelé 2bis, qui ne lui était pas demandé mais qui 
était pour lui la seule possibilité de défendre le scénario d'implantation à Pourtalès de la chirurgie 
stationnaire. 

En tant que rapporteur, nous ne voulons pas entrer dans la polémique alimentée à grands renforts 
médiatiques par quelques personnes représentants la minorité de la commission. Nous refusons, 
comme cela vient d'être fait, par contre énergiquement, toute notion de malhonnêteté ou de 
manipulation telle que le mentionne le rapport. Pour rappel, un membre du groupe libéral-radical a 
participé à toutes les séances du bureau et n'a jamais utilisé de tels propos. 

Rappelons qu'à l'unanimité du bureau élargi, une lettre a été écrite à Advimed en date du 5 
décembre 2012, disant son étonnement quant à un élément nouveau apparu seulement dans le 
rapport final sans qu'il soit étayé, à savoir l'évaluation des pertes de recettes annuelles suivant les 
deux scénarios. Ces membres ont exprimé également le regret que les conclusions ont dépassé 
les limites du mandat qui avait été confié. Cette lettre est restée sans réponse de la part 
d'Advimed. Il est étonnant qu'il ait fallu attendre le 9 février, alors que le rapport du Conseil d'Etat 
date du 16 janvier, pour que ce bureau réagisse. 

Nous voulons par contre affirmer très fort, que le besoin principal aujourd'hui, pour notre canton, 
pour sa population, pour Hôpital neuchâtelois, ses médecins, ses infirmiers, tous ses 
collaborateurs et pour les patients surtout, c'est enfin de prendre une décision. Le retrait de ce 
rapport demandé hier en conférence de presse, où le refus de ce rapport, ne nous conduisent pas 
dans une autre alternative, non, ils nous conduisent dans une impasse de laquelle il ne sera pas 
possible de sortir rapidement. Nous sommes convaincus que les options retenues ne sont pas les 
seules possibles, qu'il y a d'autres alternatives possibles, mais de demander aujourd'hui de refaire 
des études complémentaires, c'est renvoyer à des calendes grecques, un dossier dans lequel les 
décisions auraient déjà dû être prises depuis plusieurs années. 

Nous allons durant cette session créer une commission pour parler de la cohésion cantonale, 
parlant un peu moins de cohésion mais prenant des décisions qui la préserve. Lorsque nous 
parlons de cohésion cantonale, ce n'est pas uniquement des relations entre le Haut et le Bas du 
canton dont nous parlons, mais c'est également de la place que nous laissons aux vallées. 

Nous voulons encore rappeler le vote d'aujourd'hui: il s'agit d'accepter trois options stratégiques 
pour l'horizon 2017. Quatorze ont déjà été acceptées et elles ne sont pas remises en discussion, il 
n'y a que trois remises en discussion, et pour 2017, il ne s'agit pas de faire de grands projets pour 
les années 2025 ou 2030, mais dire les prestations que nous demandons à Hôpital neuchâtelois 
de fournir dans un bref délai, de revenir dans le rapport Advimed, comme dans celui de la 
minorité; revenir sur certains des thèmes fondamentaux revient à brouiller la discussion et à 
empêcher une prise de décision. 

Nous aurons l'occasion de parler du site unique plus tard lors de la discussion du rapport 12.055. 
Tous les lecteurs attentifs de ce rapport ont compris qu'il était juste impossible de réaliser un site 
unique en l'espace de quelques années. La réalisation immédiate de ce site serait en contradiction 
totale avec les promesses faites il y a quelques années lors de la création d'EHM et 
décrédibiliserait beaucoup plus les autorités exécutives et législatives de ce canton. 

L'étape que nous votons aujourd'hui est peut-être intermédiaire, elle aurait en tout cas dû être 
prise depuis plusieurs années. Elle est peut-être une étape vers un site unique, mais elle est une 
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étape indispensable si nous voulons respecter les promesses faites. C'est la responsabilité du 
politique de prendre des décisions et ayons aujourd'hui le courage et permettons à Hôpital 
neuchâtelois de passer à la concrétisation des dix-sept options stratégiques. 

Nous voulons encore parler brièvement des trois initiatives pendantes sur le thème de la santé et 
traitées dans ce rapport. Au sujet de l'initiative législative en faveur d'un site unique femme-mère-
enfant, cohérence sûre et économique, la commission vous propose par 10 voix et 4 abstentions 
de remplacer le projet de décret proposé par le Conseil d'Etat par le projet de loi figurant en fin du 
présent rapport de la commission. Il paraissait absurde à la majorité de la commission de voter un 
décret proposant le rejet de cette initiative alors qu'elle était déjà totalement réalisée étant 
notamment que son implantation avait été effectuée sur le site de Pourtalès, comme le demandait 
l'initiative. Nous pouvons même nous demander pourquoi les initiants ne l'ont pas retirée. 

Au sujet d'initiative législative pour l'équilibre régional des missions hospitalières dans le canton, la 
commission vous propose par 11 voix contre 3, de remplacer le projet de décret proposé par le 
Conseil d'Etat par le projet de loi figurant en fin du présent rapport. La majorité de la commission 
est convaincue de la nécessité de cet équilibre et soutient dans ce sens l'acceptation de cette 
initiative. Ces deux projets de loi ne peuvent pas être amendés ou modifiés puisqu'ils reprennent 
les textes des initiatives. Ils sont par contre tous deux soumis au référendum facultatif. 

La troisième initiative législative pour une médecine de proximité n'a pas été soutenue par la 
commission. Elle vous propose donc d'adopter le projet de décret du Conseil d'Etat qui dit dans 
son article 2: Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de cette initiative. Cette décision a 
été prise à l'unanimité de la commission. La réalisation de trois sites comprenant un service 
d'urgence de base fonctionnel en tout temps, un bloc opératoire et une maternité poursuivant un 
but contraire à la première initiative serait difficilement réalisable vu l'absence de masse critique 
des prestations et provoquerait une charge financière supplémentaire importante. Par contre, la 
commission est convaincue, à l'unanimité de ses membres, que chaque site – comme cela avait 
été voté il y a bientôt une année – doit devenir une porte d'entrée dans HNe ce qui devrait 
notamment réduire des charges d'ambulance pour les habitants des régions éloignées, dont ceux 
du Val-de-Travers. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin, rapporteur de la minorité de la commission (LR): – En avril 
dernier, le Grand Conseil dans son décret a demandé une expertise complémentaire avant de se 
décider sur le projet du Conseil d'Etat de séparer la chirurgie du canton entre deux sites, l'un à 
Neuchâtel pour l'ambulatoire, l'autre à La Chaux-de-Fonds pour le stationnaire. Le moins que l'on 
puisse dire, c'est que le résultat n'est pas fameux dans le sens que, cette année, il n'a pas calmé 
les esprits. A l'interne même du groupe libéral-radical, les avis sur cette opportunité et par 
conséquent sur rapports de majorité et de minorité, ne sont pas unanimes. 

Nous nous proposons de parler des relations entre les experts et les instances politiques du 
canton, puis de l'expertise elle-même, avant de faire une conclusion. Ce n'est qu'en août dernier 
qu'il a été possible de trouver un expert d'accord de réaliser l'expertise voulue. Le bureau de la 
commission Santé a alors choisi Advimed après avoir auditionné également un autre 
soumissionnaire. Le bureau de la commission a suivi de près les travaux de l'expert. Or, dès la 
première séance avec Advimed, lorsque les experts ont fait part de leur scepticisme quant au 
scénario du Conseil d'Etat, ils ont été accusés de se laisser manipuler par un groupe d'intérêt. Dès 
lors et pour laisser en suivant, tous les experts ont maintenu leur point de vue, l'action des 
participants, à l'exception de la mienne, a été de trouver la faille dans leur discours pour pouvoir le 
contrer. A défaut, il convenait de dénigrer leur travail afin de pouvoir éviter d'en tenir compte et 
nous en sommes à ce stade. En particulier, ils ont été accusés d'avoir pris des contacts 
unilatéraux avec les opposants au projet du Conseil d'Etat. La liste de leurs contacts dans leur 
rapport vous démontrera le contraire. La commission Santé a renoncé à étudier une grille 
d'évaluation politique des éléments avant le résultat technique se réservant d'influencer cette grille 
en fonction des données de l'expertise. Il a fallu trois jours de tergiversations pour que le bureau 
de la commission accepte que l'un des auteurs du rapport d'expert puisse participer à une séance. 
Il a fallu, en séance, demander à deux reprises qu'un courrier d'Advimed au bureau de la 
commission soit transmis à tous les membres et alors, sans concertation, nous avons reçu en 
même temps un courrier anonyme non daté et non signé, de critiques de l'expertise. Enfin, vous 
avez une version expurgée de l'expertise Advimed puisque la conseillère d'Etat a exigé qu'une 
partie en soit retirée. 
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En résumé, Advimed a rapidement été considéré par la majorité du bureau et de la commission 
comme un adversaire politique à démolir plutôt qu'un expert avec l'entreprise de démolition de son 
travail que l'on voit maintenant. 

Passons-en à l'expertise elle-même. Si l'on prend le soin de l'étudier, on constate qu'elle est 
originale et fouillée dans l'approche du problème posé. Les experts ont étudié les données des 
opérations effectuées à Hôpital neuchâtelois en 18 mois – c’est-à-dire 2011 et six mois de 2012 – 
en déterminant pour chacune d'elles à quelles spécialités elles se rapportaient et quel temps y 
était consacré. Ils ont étudié également le nombre d'hospitalisations dans les services de chirurgie 
et leurs durées. Enfin, ils ont fait une étude des données disponibles à l'Office fédéral des 
statistiques (OFS). Forts de ces données, ils ont établi un tableau, celui de la page 15 de leur 
rapport, qui est central dans l'expertise. C'est grâce à ce tableau, que l'on peut simuler l'activité 
chirurgicale entre les deux sites de soins aigus selon le scénario retenu. C'est ce tableau qui est 
principalement attaqué par le rapport anonyme que la commission a reçu. Comme Advimed savait 
bien qu'il était central et que toute son évaluation en dépendait, les experts en ont validé chaque 
ligne avec la commission. Si ce tableau contient des erreurs, alors il convient de le reprocher à la 
commission et non à Advimed. Sur cette base, Advimed a pu déterminer exactement les besoins 
en lits, mais surtout en salles d'opération pour les différents scénarios. En particulier, ils ont donné 
une certaine importance à l'occupation des salles d'opération, précise, car basée sur les chiffres 
effectifs de durée d'opération de leur base de données et sur l'importance des activités et 
nécessités de garde de nuit. Ce sont ces simulations qui leur ont permis de déterminer que le 
scénario du Conseil d'Etat nécessitait cinq salles d'opération à La Chaux-de-Fonds (comme dit en 
page 17 du rapport) et que l'activité de nuit des blocs restait plus importante à Neuchâtel en raison 
de la prédominance des urgences de la gynécologie obstétrique. Ils en tirent les conclusions qu'en 
termes financiers, le déplacement de la chirurgie stationnaire à La Chaux-de-Fonds ne modifie 
pas les coûts de fonctionnement, mais renchérit le coût d'investissement d'au moins 4 millions de 
francs, soit le coût de deux salles d'opération supplémentaires. 

La question qui a fait réagir beaucoup les commissaires et celle de la cohérence médicale des 
projets. Advimed a fait intervenir – avec difficulté on l'a vu – l'un de ses consultants, professeur en 
chirurgie du Tessin pour expliquer la nécessité d'assurer la présence constante d'un chirurgien 
viscéral lors des opérations gynécologiques et principalement de gynécologie oncologique. Leur 
base de données permet de caractériser ces cas à risque dans l'annexe 4 du rapport, page 48. 
C'est probablement le point le plus sensible du rapport, en tout cas celui qui a fait l'objet des 
critiques les plus virulentes. Nous n'allons pas reprendre l'argumentation, simplement rappeler 
qu'un bloc opératoire est un univers clos dans lequel on entre par un sas où l'on se change et 
donc que la présence physique d'un chirurgien dans le bloc lors d'opérations gynécologiques à 
risque parait utile. Les opérations chirurgicales ambulatoires dans le scénario du Conseil d'Etat 
représentent moins d'un jour opératoire par semaine. Il est donc peu probable, dans le scénario 
du Conseil d'Etat, qu'un chirurgien soit présent dans le bloc les quatre autres jours de la semaine. 
Sachant cela, conseilleriez-vous à une proche parente de subir une intervention d'oncologie 
gynécologique à Neuchâtel? 

Sur la base de cette étude, Advimed arrive à la conclusion que les deux scénarios proposés sont 
peu favorables. Le premier en raison des frais d'investissement et de la cohérence médicale; le 
second, en raison de l'impossibilité de déplacer réellement les patients orthopédiques de La 
Providence à La Chaux-de-Fonds. Pour ces raisons, ils proposent un scénario 2b et préconisent 
surtout un site unique de soins aigus. Cette étude d'Advimed est une mine de renseignements 
utiles pour autant que l'on si intéresse. En particulier, elle permet aisément, en modifiant le tableau 
de pilotage de la page 14, de proposer des scénarios variés, comme lorsque l'on modifie un 
paramètre dans un tableau Excel. Mais la commission Santé n'a jamais voulu l'étudier vraiment, 
toute occupée à le dénigrer. 

En conclusion, nous étions sceptiques sur l'opportunité et la faisabilité du projet du Conseil d'Etat 
en avril dernier. Cette expertise n'a de loin pas permis de lever nos doutes sur le sujet, mais nous 
sommes surtout inquiets des conditions qui sont données dans ce canton aux experts extérieurs 
au canton. Nous avons déjà vu que MM. Francis Randin et Marc Dizeran, tous deux vaudois, ont 
dû démissionner de leur rôle d'expert dans notre canton pour ne pas avoir adopté la pensée 
unique. Advimed n'a pas voulu accepter qu'ils avaient deux mandats, le mandat explicite et le 
mandat implicite non écrit de faire coller leur expertise au projet du Conseil d'Etat. Ils en paient les 
conséquences par la campagne de dénigrement en cours (et nous ne parlons pas de M. Jean-
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Paul Jeanneret, obligé de s'exiler dans le canton de Vaud, car il n'adhérait pas à la pensée 
unique). 

Nous craignons vraiment que nous ayons de plus en plus de peine à trouver des experts 
extérieurs au canton dans ce climat-là et, notamment, pour l'étude du site unique dont il sera 
question plus tard. Nous pensons aussi que les scénarios proposés sont des solutions boiteuses 
pour le canton et que depuis la réforme fédérale du financement des hôpitaux de 2012, les 
solutions boiteuses seront sanctionnées par les patients qui iront, avec l'aide de leurs médecins 
traitants, chercher hors du canton une structure médicale satisfaisante et rassurante. 

Le groupe libéral-radical sera partagé quant à l'appréciation de l'opportunité de diviser la chirurgie 
sur deux sites en fonction du caractère stationnaire ou ambulatoire. Nous pensons que c'est une 
force. Contrairement à d'autres groupes, nous avons, à l'interne, eu un véritable débat 
contradictoire, allant même jusqu'à inviter les acteurs médecins à un débat entre eux. Une partie 
du groupe considère que l'expertise a bien montré le côté bancal de la solution proposée qui ne 
résistera pas à la pratique et qui devrait avantageusement être remplacée par une véritable étude 
du site unique aigu. Une autre part considère qu'il s'agit d'un projet valable comme solution 
transitoire. Par contre, nous sommes proches de l'unanimité pour condamner et nous plaindre des 
conditions dans lesquelles le bureau et la commission Santé ont traité le sujet. Les experts ont été 
transformés en adversaires politiques et cela n'a pas permis de faire une étude circonstanciée du 
rapport qu'ils nous ont fourni. Le rapport du Conseil d'Etat est à l'unisson de cet apriori. 

Nous aurions voulu le report de ce rapport pour éviter que le climat préélectoral n'échaude les 
esprits, mais les autres groupes n'en ont pas voulu. Le seul intérêt de ce rapport, à notre sens, 
consiste à rassurer les habitants de La Chaux-de-Fonds en leur donnant l'illusion qu'ainsi ils 
conserveront intact leur établissement hospitalier sans leur dire que les aménagements 
nécessaires à cette réalisation sont tellement longs – on parle d'une dizaine d'années – que la 
réalisation sera probablement supplantée par un site unique qui s'imposera dans l'avenir. Pour 
toutes ces raisons, une majorité du groupe refusera l'entrée en matière sur ce rapport. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – C'est en tant que membre de la Commission Santé qui a siégé non 
pas une fois, mais à quatre reprises dans ce dossier, que nous intervenons. 

Notre rêve serait que nous nous soyons trompé l'autre jour en accordant une interview à un 
média, mais nous avons quand même bien peur que cela reste toujours un rêve. Plusieurs 
députés sont non seulement inquiets de certains procédés utilisés mais tiennent quand même à 
informer ce parlement de certains manquements lié au fonctionnement démocratique de nos 
institutions et qui violent notre constitution. 

Nous avons bien écouté le rapport du président de la Commission Santé, tout ce qu'il a dit, nous 
pensons que c'est vrai, n'ayant pas siégé à toutes les reprises, cependant, par rapport à ce que 
nous avons vécu, il est forcément incomplet. Nous ne nous prononcerons uniquement que sur la 
première partie du rapport de la minorité, c’est-à-dire, sur le fonctionnement de nos institutions, 
n'ayant pas grandes compétences en ce qui concerne le domaine hospitalier. Nous pouvons vous 
dire que ce n'était pas la première commission à laquelle nous participions, nous en avons 
présidées d'autres et nous en présidons d'autres et nous n'avons pas été traité jusqu'à ce jour de 
dirigiste comme on pourrait le faire croire dans ce rapport. En fait, lorsqu'on commence à cacher 
des éléments à une commission, votre président de la commission Santé a fait part qu'il détient 
toutes les minutes des séances du bureau et de la commission, il y a moins d'une semaine, nous 
avons téléphoné au service du Grand Conseil, on nous a dit que les procès-verbaux des séances 
de bureau n'étaient pas tous terminés pour des raisons techniques et d'organisation bien 
compréhensibles, ainsi qu'il manquait également quelques procès-verbaux car il y avait du retard; 
nous avons demandé à cet effet à ce que tous les enregistrements soient bien conservés. 

Si, comme l'a dit notre préopinant, nous pouvons admettre que l'échéance électorale toute proche 
ne favorise pas l'analyse et une prise en considération sereine, objective et apolitique du 
dysfonctionnement de nos institutions, il n'en demeure pas moins qu'il est du devoir des députés 
élus et représentants de la population neuchâteloise de dénoncer certaines pratiques contestables 
qui ont été utilisées dans le cadre du traitement d'un dossier (que nous espérons être le seul), 
alors qu'il en a eu connaissance dans l'exercice de leur mandat. 

Au risque sinon d'en être complice, si nous, députés, ne faisons pas cela, qui pourrait alors le 
faire? En effet, dans le traitement d'un dossier bien spécifique, une partie minoritaire d'une 
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commission parlementaire, un parti gouvernemental, ainsi qu'un mandataire, ont à maintes 
reprises attirés l'attention de nos autorités exécutives et législatives sur des manipulations et 
pressions qu'auraient exercées certains élus afin de diriger les conclusions d'un rapport d'expert, 
permettant ainsi de ne pas contredire techniquement et financièrement la position d'une majorité 
politique et régionale. Quand on en vient à un mandataire qu'il doive écrire au président du 
Conseil d'Etat, avec copie au président du Grand Conseil et bien sûr, copie au président de la 
commission Santé et qu'en fait, ce mandataire met quand même en exergue certaines pratiques 
dont il n'a pas eu l'habitude pendant plus de quinze ans après plus d'une dizaine de mandats, on 
pourrait tout de même dans cet hémicycle ou bien dans nos institutions se poser la question: est-
ce qu'il s'est passé quelque chose? Est-ce que ces gens qui critiquent et qui dénoncent, ont 
vraiment faux? Nous aimerions avoir tort. Nous aimerions que l'on nous donne tort par une 
instance qui est impartiale et pas par des gens qui tout d'un coup se trouvent avec une majorité 
politique et régionale, puis qu'on dise: "Vous avez rien compris, vous avez tout faux!", cela devient 
de la diffamation. Alors déposez plainte pour diffamation et nous serons d'accord. 

Nous pensons que nous ne pouvons pas avoir ce rapport de force lorsqu'il s'agit du 
fonctionnement des institutions. Nous acceptons de ne pas être d'accord et d'être minorisé sur 
une décision mais par rapport à des éléments qui sont corrects, mais pas l'inverse. Là, nous 
avons l'impression, que les documents en notre possession, qui sont d'ailleurs en votre 
possession actuellement, ne nous donnent pas toutes ces garanties. Est-ce qu'il y a différentes 
interprétations? Nous sommes prêt à être d'accord, mais qu'on dise que M. Olivier Haussener est 
allé trop loin ou bien alors, il a quand même eu une partie de vérité mais en fait, c'est de 
l'interprétation! 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous prenons la parole pour rappeler la loi d'organisation du Grand 
Conseil (OGC), article 93 pour les débats d'entrée en matière: le ou la porte-parole de chaque 
groupe ou parti, ainsi que les présidents ou les présidents de commission parlent à la tribune; les 
autres oratrices ou orateurs parlent debout à leur place. Nous aimerions demander à M. Olivier 
Haussener s'il est rapporteur pour le groupe libéral-radical. Nous avons, il nous semble, déjà 
entendu M. de Montmollin parler en tant que rapporteur, et en tant que – puisqu'il a donné l'avis de 
la majorité du groupe et l'avis de la minorité du groupe – nous aimerions savoir en tant que quoi 
M. Haussener prend la parole à la tribune. Pour rappel, s'il devait prendre la parole en tant que 
simple député, il devrait le faire depuis sa place. 

 
Le président: – Nous vous remercions M. Fivaz. Effectivement, la minorité était constituée 
uniquement de membres du groupe libéral-radical. Monsieur Haussener, veuillez préciser si vous 
prenez la parole pour le groupe libéral-radical ou de manière individuelle? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Tout d'abord, nous nous adressons au nom de l'ensemble de la 
population neuchâteloise, mais nous allons quand même préciser que l'article 91, lorsqu'on est en 
face d'un rapport d'une commission, les membres de celle-ci ont la priorité. Nous avons demandé 
la parole, on nous l'a accordée. 

 
Le président: – Votre temps est limité à cinq minutes. Donc si vous ne parlez pas pour le groupe 
libéral-radical, nous vous demanderons de terminer rapidement. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous n'avons pas l'impression d'avoir utilisé nos cinq minutes. Si 
vous pensez faire de la censure Monsieur le président, nous nous sommes pas opposé à ce que 
vous présidiez le débat en étant vous-même membre de la commission Santé, mais nous nous 
exécutons. 

 
Le président: – Vous parlez pour le groupe libéral-radical ou de manière individuelle? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous parlons de façon individuelle en tant que membre de la 
commission qui a siégé, à savoir la commission Santé. 
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Le président: – Très bien. Nous vous demandons de finir dans les trente secondes. Nous vous en 
remercions. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous estimons être victime de discrimination et nous arrêtons notre 
débat ici. 

 
Le président: – Très bien. Vous êtes victime de l'OGC, donc la loi d'organisation du Grand Conseil 
qui a été acceptée par le peuple. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Nous sommes arrivés à la croisée des chemins et il s'agit pour 
nous, aujourd'hui, d'affirmer clairement la vision qu'a le Grand Conseil de sa politique de santé 
pour notre canton. Nous disons bien "sa" politique de santé, certes pas pour trois générations, car 
cela paraît impossible de déterminer aujourd'hui, mais déjà pour les dix ou quinze ans à venir. 

Nous avons eu brièvement l'impression que les choses s'étaient calmées durant la période qui a 
séparé les rapports 12.005 et 13.008. La direction et le Conseil d'administration ont fait quelques 
pas timides dans la perspective tracée par le Conseil d'Etat et le Grand Conseil tandis que les 
coûts de la santé cantonaux semblent se rapprocher un peu plus de la moyenne suisse. Certes, 
on a entendu parler de choses curieuses à propos du démantèlement possible d'un service 
d'ophtalmologie qui pourrait être hyper rentable si on voulait lui en donner les moyens. Le 
message curieux de la direction adressé à tous les collaborateurs en même temps que tombaient 
leurs salaires de février leur annonçant qu'ils s'apprêter à miser à court terme dans ce canton sur 
un hôpital de soins aigus et un seul centre de traitement et de réadaptation ne figurait pas, sauf 
erreur, dans les deux rapports précités. Mais à l'exception de ces escarmouches et d'un article 
dans L'Hebdo, nous aurions pu croire que, pour HNe, le cap de la sérénité était en vue et que la 
mer s'agitait moins. Pendant ce temps, la commission Santé travaillait et tentait de se forger des 
convictions que nous résumerions ainsi: 

Premièrement, après quelques tâtonnements, elle a obtenu du consultant retenu les informations 
qu'elle voulait sur les conséquences financières de certaines options stratégiques issues du 
rapport 12.005. Sur la base de ces informations, elle peut proposer de retenir aujourd'hui les 
conclusions qui figurent dans le rapport du Conseil d'Etat, y compris son adhésion aux trois 
décrets présentés par le Conseil d'Etat dans son rapport 13.008, qui modifiait (et transformait en 
loi d'ailleurs) pour deux d'entre eux par la commission Santé. Trois groupes sur quatre y ont 
souscrits à l'unanimité dans le cadre de la commission, tandis que le quatrième s'y est opposé 
durant tout le processus, tantôt plutôt timidement et sans unanimité dans son sein, tantôt 
totalement farouchement au gré de l'absence relativement fréquente de l'un ou l'autre de ses 
membres. 

Deuxièmement, le travail de la commission a été quelque peu compliqué du fait que le consultant 
retenu a exprimé un certain nombre de propositions et de remarques, ce qui est en soi tout à son 
honneur, mais remarques qui se sont avérées parfois un peu légères après analyse, ce qui est par 
ailleurs normal, vu le manque de temps mis à sa disposition pour effectuer la mission qui lui avait 
été confiée. Ainsi, les chiffres qu'il prend en considération concernant les opérations et les jours 
d'hospitalisation paraissent sujets à caution selon certains spécialistes externes, tandis que ses 
hypothèses à l'appui de ses propres recommandations semblent un peu approximatives. Il faut 
dire que son argument principal fondamental, qui a été rappelé par M. Jean-Frédéric de 
Montmollin tout à l'heure, puisqu'il a trait à la sécurité médicale des patients et qu'on ne peut 
vraiment pas transiger avec cette question, cette affirmation était un peu fort de tabac et difficile à 
conceptualiser dans le contexte suisse. En effet, tout l'édifice repose sur l'affirmation qu'un 
gynécologue est potentiellement et extraordinairement dangereux quand il opère, s'il n'a pas à 
côté de lui un chirurgien pour guider sa main. Cela fait effectivement froid dans le dos et semble 
démentit par la formation que reçoive les futurs gynécologues. Mais il faut reconnaître que même  
cette situation, si elle existait, trouverait une solution avec la proposition du Conseil d'Etat, puisque 
les chirurgiens – qui sont partiellement les mêmes en chirurgie ambulatoire et en chirurgie 
stationnaire, simplement ils ne sont pas là les mêmes jours – seraient de toute façon à disposition. 

Troisièmement, cette année qui a passé, a également permis à la commission de prendre 
conscience au vu des chiffres qui lui ont été présentés pour la rénovation de l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds, que des travaux d'amélioration, de transformation ou de rénovation sont 
extraordinairement élevés lorsqu'on est condamné à travailler dans un hôpital qui ne peut fermer 
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ses portes pendant la durée des travaux. Cette constatation ne laisse pas d'inquiéter si l'on devait 
envisager de faire de Pourtalès le site unique de soins aigus du canton à moyen terme, ce qui 
était envisagé comme option privilégiée par un certain nombre d'acteurs de la santé ces dernières 
années. De plus, les coûts supplémentaires que l'Hôpital de Rennaz devrait absorber pour 
améliorer ses accès, alors qu'il était bien souvent considéré comme l'élément de comparaison 
financière de référence, débouchent eux aussi sur des questions qui auront peine à trouver des 
réponses à très court terme. 

Quatrièmement, de ces questions résultent la prudence logique de la commission vis-à-vis de 
l'évolution du paysage hospitalier à moyen et long terme et son adhésion de plus en plus massive 
à l'option stratégique par le Conseil d'Etat. L'étape que nous allons franchir devrait permettre 
d'éviter encore quelques derniers doublons. Une période de relative stabilité au niveau de sa 
conduite et des objectifs qui lui sont fixés pourrait ramener un peu de sérénité à l'hôpital, à ses 
collaborateurs déstabilisés en permanence depuis de trop nombreuses années et un relatif 
sentiment de sécurité sanitaire au niveau de la population qui en est forcément venu à être 
persuadé que toute faute médicale, tout accueil approximatif, tout diagnostic peu clair, est 
forcément la conséquence de la situation qui règne et doit, dès lors, faire les grands titres des 
médias. 

Ceci étant dit, il reste un problème, qui n'est plus un problème de politique sanitaire, mais un 
problème politique tout court dont le rapport de minorité est l'émanation. L'affrontement d'idées 
fait, bien sûr, parti du jeu politique et nous sommes sûrs à 100% que nous sommes meilleurs tous 
ensemble que tout seul. Quand nous avons dû constater l'ambiance de travail instaurée par deux 
ou trois membres, pas plus, de la minorité de la commission, quand on prend conscience des 
termes et du procès fait par ces mêmes députés, à l'unanimité des trois autres groupes présents 
dans la commission, on ne peut que prendre acte que notre parlement est tombé bien bas. Pour 
que la population de ce canton puisse vraiment avoir confiance en ses représentants, pour que 
nous puissions nous aussi, députés de ce canton, collaborer et coopérer pour son bien, il faut que 
cesse l'invective et le mépris. Tous ici, nous donnons de notre temps et de notre énergie. Tous ici, 
nous sommes tantôt partie de la majorité, tantôt partie de la minorité et c'est la règle même du jeu 
démocratique. Le nier, revient à nier tout ce à quoi nous avons pu pouvons et pourrons aboutir. 
Nous voulons croire que nous avons uniquement eu à faire à un accident de parcours 
malheureux. 

En conclusion, nous dirons que nous avons deux alternatives: ou nous prenons aujourd'hui une 
décision claire qui permet d'avancer, qui permet à Hôpital neuchâtelois se prévoir son chemin, 
d'aller de l'avant, de rétablir la sérénité et de se projeter vers un avenir meilleur, ou alors, l'autre 
alternative – parce que c'est quand même à cela que ça aboutit – on en est aujourd'hui à l'analyse 
de l'analyse de l'analyse; étape suivante, analyse de l'analyse de l'analyse de l'analyse et cela 
continuera. Cela ne peut pas continuer comme cela, cela ne doit pas continuer comme cela. Nous 
ne sommes pas de spécialistes de la médecine, nous devons prendre des décisions et prendre 
des décisions politiques. Nous espérons que chacun aura compris les enjeux. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Qu'en est-il des coûts de fonctionnement de l'un ou l'autre des 
deux scénarios à comparer? Cette question, martelée par certains membres du groupe libéral-
radical avant le premier rapport sur les options stratégiques, ainsi que la menace de référendum 
qui la sous-tendait, a été au cœur des débats du printemps 2012. L'expert choisi a répondu à 
réitérées reprises, que ces coûts de fonctionnement étaient identiques quelle que soit la solution 
choisie. La question aurait donc dû être rapidement réglée et le choix aurait dû se porter 
uniquement sur une option purement politique. Malheureusement, les politiciens n'aiment guère la 
simplicité. Nous allons donc revenir sur le fond du rapport. 

Principal argument évoqué par Advimed pour combattre le scénario 1 dit du Conseil d'Etat: le 
risque sanitaire encouru par la séparation de la gynécologie et de la chirurgie. Pour se faire, il 
analyse la liste des interventions de gynécologie oncologiques, donc les pathologies cancéreuses, 
et il en dénombre 204 durant l'année 2011. Il base tout son raisonnement sur ce nombre 
important, qui à notre sens, devrait de toute façon être reporté à 120 puisque 85 de ces 
interventions sont des interventions de gynécologie oncologique non complexe. Il faut aussi garder 
à l'esprit que la définition de ces interventions est celle donnée par l'opérateur et donc, que la 
notion de complexité, a une part de subjectivité qui est proportionnelle à l'expérience de 
l'opérateur. 
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Preuve en est, que dans la statistique hospitalière 2011 de l'Hôpital, seules 46 de ces 204, voire 
120 interventions, ont nécessité une action conjointe chirurgie-gynécologie et que toutes celles-ci 
étaient des interventions électives et programmées bien à l'avance. Seules 4 de ces interventions 
ont nécessité la venue du chirurgien en urgence et parmi celles-ci, 2 relevaient de la chirurgie 
sénologique, qui de toute façon se déroulera sur le site de La Chaux-de-Fonds, comme décidé par 
décret d'avril 2012. 

Nous aimerions faire une petite remarque aussi: en janvier 2013 a eu lieu un congrès international 
d'urologie et les urologues du site de Neuchâtel se sont rendus à ce congrès international. 
Pendant une semaine, il n'y avait donc plus d'urologues sur le site de Pourtalès. Néanmoins, on a 
continué à opérer de la gynécologie oncologique durant cette même semaine. Donc c'est la 
preuve par quatre que lorsqu'on doit avoir une nécessité, on va le faire. 

Par ailleurs, Advimed n'a pas voulu comprendre que les équipes qui pratiqueront la chirurgie 
stationnaire sont les mêmes que celles qui effectueront les opérations ambulatoires en alternance. 
Il y aurait donc en permanence à Pourtalès des chirurgiens à même de donner conseils ou coups 
de main aux gynécologues, déroutés par un problème sortant de son ordinaire. De plus, il est 
évident qu'il est plus facile pour un chirurgien de s'absenter d'une consultation ou d'une 
intervention simple ambulatoire que de lâcher un champ opératoire impliquant une aorte, un côlon, 
un rein et nous en passons et des meilleures: Nous l'avons redit aux experts mandatés de 
nombreuses fois, d'autant plus que nous connaissons bien le paysage chirurgical cantonal, ce qui 
n'était pas le cas de l'économiste, M. Philippe Bola et du médecin-statisticien d'Advimed, M. André 
Assimacopoulos. On ferait peut-être bien d'écouter les deux seuls députés qui sont impliqués 
fortement dans ce genre de problèmes, qui sont M. Giovanni Spoletini et nous-même, 
gynécologue et chirurgien qui travaillons dans le canton de Neuchâtel depuis de nombreuses 
années, qui sommes confrontés à ce genre de situations et qui avons donc une expérience qui est 
peut-être différente de celle de statisticiens. 

Il n'y a donc pas, en définitif, de risques économiques ou de risques sanitaires, quel que soit le 
scénario choisit. Dans le domaine très complexe du choix des missions hospitalières, il n'y a pas 
de codes standards. Tous les cantons en font la dure expérience et tous sont confrontés, à tour de 
rôle, aux réactions qui surviennent dans le canton de Neuchâtel. Vous pouvez voir Fribourg ou 
Valais, c'est tous la même chose. 

Il faut donc à présent, procéder à un choix purement politique et qui tienne compte, d'une part, de 
la votation plébiscitaire sur l'hôpital multisite de 2005 – qui réclamait deux sites principaux, nous le 
rappelons – et d'autre part, qui aille dans le sens d'une cohésion cantonale indispensable au bon 
fonctionnement de nos institutions. La solution du Conseil d'Etat va dans ce sens-là, raison pour 
laquelle le groupe UDC, conscient des enjeux très forts qui se jouent aujourd'hui, votera dans son 
ensemble ce rapport et acceptera les deux projets de loi et de décret sur l'initiative dite du Val-de-
Travers. Après huit ans de tergiversations, il faut en effet avoir le courage de prendre des 
décisions et arrêter de repousser celles-ci sous des prétextes fallacieux ou tenter de geler la 
situation complètement par un référendum ou une nouvelle initiative. Refuser ce rapport, c'est 
aussi prendre le risque de scinder durablement notre canton en deux régions distinctes et ceux qui 
pousseraient à cette extrémité devront prendre leurs responsabilités devant le peuple neuchâtelois 
en cette période préélectorale. Gardons à l'esprit la volonté de nos pères fondateurs de la 
République et canton de Neuchâtel que nous avons célébrés il y a peu, et qui voulaient donner 
aux générations futures un territoire unifié avec des chances égales pour tous, quel que soit leurs 
lieux de résidence. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Nous nous permettons de changer de tribune pour bien montrer 
que nous nous exprimons là au nom du groupe socialiste et non plus en termes de majorité de la 
commission. Nous vous rassurons, le rapporteur du groupe sera pleinement en accord avec les 
propos tenus par le rapporteur de la commission. 

Dans sa grande majorité, le groupe socialiste suit les conclusions de la majorité de la commission 
Santé. Dans ce sens, nous ne reprendrons pas tous les éléments mentionnés au préalable. Nous 
voulons néanmoins souligner quelques éléments qui nous paraissent fondamentaux: la loi sur 
EHM donne la responsabilité au Conseil d'Etat de veiller à la conservation de l'importance relative 
des sites et à l'égalité entre les régions. Cet élément d'équilibre régional a été un des arguments 
importants présenté pour l'adoption de cette loi par le Grand Conseil en 2004 et par la population 
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neuchâteloise en 2005. Le non-respect aujourd'hui de ces promesses faites de manière très 
claire, discréditerait de manière importante les autorités législatives et exécutives de notre canton. 

La droite de cet hémicycle sait nous rappeler régulièrement la volonté du peuple lorsqu'il s'agit du 
respect du mécanisme des freins aux dépenses et à l'endettement, nettement accepté par la 
population neuchâteloise; ayons aujourd'hui le même respect de la volonté de la population 
neuchâteloise. Le regroupement sur un seul site de soins aigus à court terme nous obligerait à 
modifier la loi sur LEHM avant qu'elle n'ait été vraiment appliquée vu que l'approbation des options 
stratégiques n'a encore jamais été menée à terme. Par ailleurs, la transformation de l'Hôpital de 
La Chaux-de-Fonds en un site de réadaptation conduirait inéluctablement à la fermeture de 
plusieurs sites régionaux: Béroche, Val-de-Ruz et nous en passons. De vouloir réaliser 
immédiatement cette étape est un manque de respect et de considération manifeste pour la 
population ces régions. Il est également urgent d'agir afin que l'importance relative des sites soit 
respectée. En effet, depuis le vote sur LEHM, le rapport d'importance entre Pourtalès et La 
Chaux-de-Fonds, que cela soit en termes d'opérations ou en termes d'emplois à plein temps, s'est 
renforcé au profit de Pourtalès et au détriment de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds. Au moment où 
nous parlons de cohésion cantonale, agissons dans le respect des régions. 

Deuxièmement, la nécessité de prendre une décision. Nous voulons affirmer très fort que le 
besoin principal aujourd'hui pour notre canton, pour sa population, pour ses patients, c'est surtout 
de prendre aujourd'hui une décision. Cette décision est attendue depuis la création d'EHM et 
aurait dû être présentée au Grand Conseil quatre ans au plus tard, donc en 2009 déjà. Quatre ans 
supplémentaires ont passé, le besoin de donner une direction claire et précise est d'autant plus 
nécessaire. 

Le rapport dont nous parlons aujourd'hui fait suite à un long processus de consultations, de 
rapports, de mandats d'experts. Rappelons les états généraux de la santé qui ont eu lieu en 
automne 2009, base d'une très large consultation, puis le groupe de travail avec des 
représentants des partis, des représentants des comités d'initiative et des représentants des villes, 
avec l'étude du rapport Antarès puis le vote du Grand Conseil en 2012, l'étude complémentaire du 
site unique dont nous parlerons plus tard et le mandat confié à Advimed avec un 
accompagnement par la commission Santé et en particulier par son bureau élargi. Ce cycle, 
commencé en 2009, arrive au terme d'une étape avec l'adoption de ce rapport en fin de 
législature. L'absence de décision durant de nombreuses années a permis ou a provoqué 
l'éclosion dans notre canton d'un nombre impressionnant d'experts de la santé, tous spécialistes 
de répartitions de missions hospitalières. De nombreuses personnes ont pris position parfois avec 
compétence, parfois de manière très légère, parfois en ne respectant pas leur devoir de réserve. 
Nous pensons notamment aux propos tenus par M. Laurent Christ, directeur de HNe, qui s'est 
permis de donner son avis sur cette question, d'en avoir parlé notamment dans la note qui 
accompagnait les salaires de février (ça vient d'être dit) alors que sa fonction principale est de 
mettre en pratique les décisions politiques du Grand Conseil et du Conseil d'Etat et les options 
fixées par son Conseil d'administration. Nous espérons que le non-respect de son devoir de 
réserve a été sanctionné par son employeur, le Conseil d'administration. 

Dans son intervention, M. Haussener a parlé de députés inquiets et il a raison, nous en sommes 
un. Nous considérons, en effet, comme grave le dérapage qu'il y a eu ces dernières semaines par 
ceux que nous espérons être une petite minorité de députés du groupe libéral-radical. Que des 
membres minorisés au sein d'une commission fassent un rapport de minorité, cela fait partie de 
l'exercice des droits politiques fondamentaux, et nous le soutiendrons pleinement. Que ce rapport 
de minorité soit signé par deux députés qui ne sont plus membres de la commission de Santé lors 
de l'élaboration du rapport est déjà plus discutable, qu'ils se mettent à critiquer publiquement les 
travaux de cette commission, travaux auxquels ils ont toujours été associés, y compris à toutes les 
séances du bureau, il y a déjà du dérapage. Qu'ils le fassent en parlant de malhonnêteté, de 
manipulation devient inacceptable. Mais les choses deviennent encore plus graves lorsqu'on a 
preuve que ces commissaires contactent le bureau Advimed pour obtenir des renseignements et 
une prise de position complémentaire sans avertir les autres membres de la commission, et, à 
notre connaissance, sans avertir le Conseil d'Etat. Cela tient du scandale et du non-respect du 
fonctionnement des institutions démocratiques. Ce sont ceux qui dénonçaient les propos de la 
majorité de la commission qui se laissent aller à des comportements et des paroles inadmissibles. 
Par la publication de cette réaction d'Advimed, par les propos tenus à la presse, ils se sont 
discrédités et ont manqué du plus simple respect du fonctionnement des institutions de ce canton. 
La publication du complément de réponse d'Advimed ne décrédibilise pas seulement les auteurs 
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du rapport de minorité, il discrédite également l'auteur des propos, Advimed en l'occurrence. 
Qu'un bureau de personnes considérées comme expertes se prêtent à ce jeu nous interpelle. 
Nous nous posons la question suivante et nous la posons en mettant au Conseil d'Etat, en 
souhaitant obtenir une réponse claire de sa part durant nos débats: un mandataire rétribué très 
correctement par son mandat, a-t-il le droit de fournir des indications complémentaires pour une 
minorité d'une commission, qui n'est même pas mandant? Les données recueillies appartiennent-
elles au bureau ou au Conseil d'Etat mandataire? Le Conseil d'Etat pense-t-il poursuivre Advimed 
en particulier au niveau civil pour leur grave violation de leur rôle? Ce dernier dérapage nous fait 
en tous cas dire que ces discutions stériles et destructrices ont assez duré, qu'il nous faut quitter 
le bac à sable et se mettre à exercer notre pouvoir, celui de décider. 

Le groupe socialiste est convaincu que d'autres pistes auraient pu être étudiées – peut-être que 
de nouvelles options auraient pu être retenues – mais aujourd'hui, après le vote des 14 premières 
options, c'est ce choix qui nous est proposé, nous devons l'accepter afin de pouvoir enfin aller de 
l'avant; à un moment, il faut choisir. Rappelons que de ne pas choisir, de redemander toujours des 
études, c'est légalement déjà choisir, mais de renvoyer ce rapport ou de le refuser, c'est retourner 
dans une situation de conflit, de confrontation dont notre canton et notre Grand Conseil n'ont 
vraiment pas besoin. Exerçons notre devoir, donnons enfin les moyens à Hôpital neuchâtelois de 
même pouvoir mettre en place un plan stratégique qui n'est d'ailleurs pas très différent de celui 
qu'il a lui-même proposé en janvier 2008, il y a donc déjà plus de 5 ans! 

Pour rappel, le Grand Conseil a adopté en avril 2012 14 des 17 options stratégiques, il ne s'agit 
donc aujourd'hui pas de refaire tout le débat. Notre marge de manœuvre est restreinte, un certain 
nombre de décisions prises au niveau fédéral, telle que la libre circulation intercantonale des 
patients ou la tarification forfaitaire par les DRG et autres décisions prises au niveau neuchâtelois 
par le Conseil d'Etat, le Grand Conseil ou par le Conseil d'administration et la direction d'HNe, la 
pression des trois initiatives législatives populaires ont réduit les choix à notre disposition. Il nous 
parait d'autant plus important et urgent de choisir afin que cela ne soit pas les réalités 
économiques ou les choix du terrain qui dictent finalement les options stratégiques. 

Le groupe socialiste n'est pas totalement unanime sur cet objet. Quelques voix se sont élevées au 
sein du groupe contre les options retenues, elles regrettent également que les propositions 
d'Advimed ne soient pas prises plus en considération en se demandant s'il ne fallait pas 
poursuivre et approfondir les discutions avec le bureau d'étude. Néanmoins, compte tenu des 
arguments mentionnés au préalable, c'est dans sa très grande majorité que le groupe socialiste 
soutiendra ce rapport. Il souhaite que les décisions soient enfin prises, il s'opposera donc quant à 
une demande de renvoi de décision. Il espère également que les attaques verbales proférées ces 
derniers temps par les auteurs du rapport de minorité, comme lors de la conférence de presse 
d'hier ne soit l'œuvre que d'une minorité de membre du groupe libéral-radical et qu'une part 
importante de ses membres pourra soutenir ces options. Dans sa très grande majorité, le groupe 
socialiste suivra les recommandations de la commission Santé. Au niveau du traitement des 
initiatives, il votera les deux projets de loi proposés. Il exprime notamment sa surprise de constater 
que les auteurs de l'initiative dite Haeberli pour un site unique "femme-mère-enfant" cohérent, sûr 
et économique ne semblent pas satisfaits de voir leur initiative être adoptée par notre Autorité. 
Avaient-ils d'autres buts lorsqu'ils ont lancé cette initiative? Il y a pour nous un mystère et nous 
soutiendrons cette initiative; elle est déjà réalisée comme demandée sur le site de Pourtalès et la 
soumettre au peuple alors qu'elle est déjà opérationnelle n'a aucun sens et serait un manque de 
respect face à ceux qui devraient voter. 

C'est finalement à l'unanimité que le groupe socialiste acceptera le décret proposant le refus de 
l'initiative pour une médecine de proximité. En conclusion, nous espérons que cette journée sera 
historique car elle verra enfin la première adoption d'un plan stratégique d'Hôpital neuchâtelois 
huit ans après sa création. 

 
M

me 
Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du département de la santé et des affaires sociales: – 

Nous avons une responsabilité, nous avons la responsabilité d'assurer à toutes les citoyennes, à 
tous les citoyens de ce canton, à tous les habitants de ce canton des soins hospitaliers de qualité 
accessibles à tous et à un prix correct. C'est notre but et c'est dans ce sens que le Conseil d'Etat 
travaille depuis quatre ans. Nous avons construit ensemble un consensus grâce aux états 
généraux de la santé et au groupe de pilotage politique qui réunissait, nous vous le rappelons, les 
représentants des villes, des partis, des comités d'initiative, et du Conseil d'Etat, nous avons alors 
adopté un certains nombres de principes à l'unanimité. C'est sur cette base que le Conseil d'Etat a 
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élaboré ces 17 options stratégiques à horizon 2017. Des soins de qualité, ça signifie que l'on ne 
conserve dans le canton que les opérations pour lesquelles nous atteignons la taille critique. HNe 
n'est pas un hôpital universitaire, nous n'avons pas cette ambition, nous ne le seront jamais. En 
conséquence, 20% des patients neuchâtelois sont directement acheminés vers les hôpitaux 
universitaires de Berne et de Lausanne. La qualité, ça veut aussi dire que nous créons sur chacun 
de nos sites des pôles de compétences dans les différentes spécialités que nous offrons. C'est 
ainsi que nous avons créé en 2010 le centre femme-mère-enfant sur le site de Neuchâtel et que 
nous vous proposons de continuer ce travail en créant maintenant des centres de compétences 
en chirurgie ambulatoire et en orthopédie-traumatologie sur le site de Pourtalès et en chirurgie 
stationnaire sur le site de La Chaux-de-Fonds. Ces centres de compétences doivent permettre 
une meilleure organisation de chacun de ces secteurs et par conséquent, une amélioration de la 
prise en charge des patients. C'est particulièrement vrai pour la chirurgie ambulatoire qui profite 
grandement d'avoir un parcours qui lui soit réservé au sein de l'hôpital ou pour la traumatologie et 
l'orthopédie qui profiteront des synergies entre ces deux types de médecines qui sont très voisins. 

L'accessibilité c'est aussi un élément important. L'hôpital doit être accessible à tous les 
neuchâtelois, à toutes les neuchâteloises qui en ont besoin, aussi facilement que possible. Dans 
l'accessibilité il faut ranger aussi la proximité. Sachant que les familles neuchâteloises ne sont pas 
toutes très riches et que les jeunes et les personnes âgées ne sont pas tous motorisés, si une 
personne doit débourser 200 francs de taxi pour aller aux urgences à Neuchâtel et revenir – en 
particulier, nous parlons des urgences parce que c'est là que se passe les éléments importants en 
ce qui concerne la vie et la mort – c'est le début de la médecine à deux vitesses. Ceux qui en ont 
les moyens prennent le taxi et descendent et ceux qui n'en ont pas les moyens renoncent et 
mettent leur santé en danger. Dans l'accessibilité, il y aussi d'autre part le climat. Suite à un hiver 
aussi rude que celui que nous venons de vivre, nous pouvons témoigner, nous qui sommes du 
Haut et qui venons travailler dans le Bas, que cela n'a pas tous les matins été facile de dégager 
notre voiture pour venir jusqu'à Neuchâtel et plusieurs fois, nous n'y sommes pas parvenue. 

Le 3
ème 

élément que nous avons évoqué, c'est le coût. Evidemment, les coûts hospitaliers 
augmentent régulièrement de 3 ou 4 % par année. Nous avons fait un effort énorme pour freiner 
l'augmentation de ces coûts dans notre canton et nous y sommes parvenus. Nous y sommes 
parvenus Mesdames et Messieurs les députés. L'Hôpital neuchâtelois est très probablement celui 
dont les coûts ont augmenté le moins en Suisse ces dernières années. Cela s'est d'ailleurs vu 
dans les primes de l'assurance-maladie; les primes neuchâteloises n'ont que très peu augmenté 
ces dernières années de telle sorte qu'aujourd'hui la prime adulte est à peine supérieure à la 
moyenne nationale et la prime enfant est inférieure à la moyenne nationale. C'est un beau succès, 
mais cela a été aussi un très gros effort. Nous avons demandé 15 millions de francs d'économie à 
HNe en trois ans. Il y est parvenu en 2011, il y est parvenu en 2012. Nous espérons évidemment 
qu'il y parvienne aussi en 2013. 

La maîtrise des coûts de l'hôpital passe premièrement par un contrôle sévère des engagements et 
du personnel qui représentent 70 à 80% des coûts et par une organisation aussi efficiente que 
possible des services. L'efficience, c'est aussi une utilisation rationnelle des surfaces que nous 
avons à disposition sur nos deux sites de soins aigus. Il n'est pas rationnel de louer des surfaces à 
l'extérieur du bâtiment à Neuchâtel quand nous avons des espaces vides à La Chaux-de-Fonds. Il 
n'est pas rationnel de devoir envoyer les patients qui arrivent en ambulance à Pourtalès à La 
Chaux-de-Fonds parce que le site du Littoral est complet. C'est justement cette efficience que 
nous avons recherchée tout au long de nos réflexions sur l'organisation de l'hôpital et nous avons 
aujourd'hui la conviction que l'organisation que nous vous proposons répond à ces trois 
préoccupations de qualité, d'accessibilité et d'efficience. 

Bien sûr, on pourrait aussi organiser l'hôpital d'une autre manière. Certains d'entre vous l'ont déjà 
remarqué. Néanmoins, la vision que nous vous proposons est celle qui assure le mieux le service 
à la population de l'ensemble du canton, mais aussi la pérennité et l'attractivité d'HNe dans les 5 à 
10 ans à venir. Il ne faut pas oublier que depuis le 1

er
 janvier 2012, nos hôpitaux sont en 

concurrence avec les cliniques privées, nous avons déjà eu l'occasion de l'évoquer dans cet 
hémicycle. Cela veut dire que si l'on affaibli un de nos sites, ce sont les cliniques privées qui vont 
récupérer les patients. Nous sommes certaine que ici, dans cet hémicycle, nous voulons toutes et 
tous un hôpital public fort, que ne voulons pas une médecine à deux vitesses et que par 
conséquent, nous devons nous assurer que l'hôpital public reste concurrentiel par rapport aux 
cliniques privées qui sont dans notre canton. Pouvons-nous vous rappeler que pendant que HNe 
tergiverse et ne construit pas ses blocs opératoires à La Chaux-de-Fonds, la clinique de 



3454 
Séance du 26 mars 2013 

Montbrillant en a inauguré trois flambants neufs cette année. C'est là qu'est la concurrence. Et si 
on sait que la première motivation des patients, c'est la proximité, ne faisons pas tout pour couper 
les ailes de notre hôpital public. 

Lors des débats du mois d'avril 2012 sur les options stratégiques d'Hôpital neuchâtelois à horizon 
2017, les Conseil d'Etat avait indiqué que le rôle du politique dans ce dossier était de définir la 
stratégie et qu'il revenait à HNe de mettre en œuvre les décisions qui étaient prises. Il estimait 
disposer de suffisamment de données chiffrées pour pouvoir évaluer dans les grandes lignes les 
conséquences des options stratégiques retenues, l'analyse fine appartenant à HNe. Le Grand 
Conseil a désiré avoir des indications plus précises et a dès lors sollicité du Conseil d'Etat qu'il 
réalise des analyses complémentaires. Les chiffres fournis par le mandataire de l'Etat font 
apparaître clairement que la proposition de répartition des missions du Conseil d'Etat est 
réalisable et économiquement raisonnable. Elle n'entraîne pas de coûts de fonctionnement 
supplémentaires par rapport à la solution qui a cours aujourd'hui mais aussi et surtout par rapport 
aux scénarios auxquelles elle devait être comparée. Le Conseil d'Etat estime même que la 
solution proposée devrait permettre quelques économies. 

Le Conseil d'Etat considère donc que les études complémentaires réalisées ne sont pas de nature 
à remettre en question l'analyse qu'il avait menée à la fin de l'année 2011 et présentée dans son 
rapport 12.005. Le scénario du Conseil d'Etat est économique, il peut en outre être mis en œuvre 
à court terme, il permet de développer des synergies intéressantes. Ces inconvénients peuvent 
être facilement palliés. En outre, il est le seul à permettre de rétablir un équilibre relatif entre les 
sites de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel conformément à ce que demande la loi sur l'EHM 
plébiscitée par la population et ce que demande aussi l'initiative du parti socialiste neuchâtelois 
(PSN). 

Comme l'avait souhaité le Grand Conseil dans son décret du 24 avril 2012, notre département a 
travaillé en étroite collaboration avec la commission Santé du Grand Conseil qui a suivi de près 
les travaux de notre département et de l'expert, notamment par le biais de son bureau élargi. La 
majorité de cette commission rejoint les conclusions du Conseil d'Etat ce qui conforte aussi le 
Conseil d'Etat dans son choix. Le Conseil d'Etat, comme certainement chacun d'entre vous, est 
conscient qu'il est difficile de réunir une unanimité derrière quels que projets de répartitions des 
missions hospitalières que ce soient. L'hôpital peut être organisé de dix manières différentes au 
même prix et dans chaque cas, avec des avantages et des inconvénients. Il n'y a pas de solution 
miracle, c'est vrai! La seule question qui se pose aujourd'hui c'est: voulons-nous organiser notre 
hôpital de manière à ce que les deux sites de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds fonctionnent 
bien et de manière efficiente, disposent de tous les services utiles à la population et soient 
attractifs pour les médecins et les employés? Ou voulons-nous démanteler subrepticement le site 
de La Chaux-de-Fonds, préparer un site de soins aigus unique à Pourtalès, quel qu'en soit le prix 
– car les grandes concentrations coutent très cher – et quelles qu'en soient les conséquences 
pour la population du haut du canton et des vallées? 

Aujourd'hui déjà, nous n'avons plus assez de généralistes et de pédiatres à La Chaux-de-Fonds. 
C'est un bassin de population de 60.000 habitants qui est ainsi mal desservi. Ça, c'est le choix que 
vous avez aujourd'hui, Mesdames et Messieurs les députés. Le Conseil d'Etat a fait le choix du 
service à l'ensemble de la population du canton et non pas seulement à une partie du canton. Il 
considère dès lors que le canton de Neuchâtel ne peut pas se permettre d'attendre encore plus 
longtemps avant qu'une décision politique claire ne soit prise. Après des années de réflexions, les 
patients, la direction, les collaborateurs et collaboratrices d'HNe ainsi que la population doivent 
aujourd'hui savoir dans quelle direction la politique, le politique souhaite faire évoluer l'Hôpital 
cantonal. Le parlement a souhaité disposer de plus de compétences en matière de politique 
hospitalière et il lui revient, aujourd'hui, de prendre ses responsabilités. 

Dans son rapport, le Conseil d'Etat proposait de refuser les initiatives pour des raisons formelles. 
La commission propose au Grand Conseil d'en accepter deux sous la forme de projet de loi et de 
proposer le refus de la 3

e
. Le Conseil d'Etat ne s'y oppose pas. Le but de son rapport est de se 

rapprocher autant que possible des demandes des initiants et il pense y être arrivé, pour 
l'essentiel en tout cas. Du point de vue du Conseil d'Etat, les deux premières initiatives sont 
réalisées, leur acceptation ne pose donc pas de problème, la 3

e
 est refusée par la commission. Le 

Conseil d'Etat approuve cette manière de voir parce qu'elle est aujourd'hui plus que très 
difficilement réalisable et elle est aussi contradictoire avec certaines autres. Si ce décret du 
Conseil d'Etat est adopté aujourd'hui, le Conseil d'Etat pourra demander au comité d'initiative s'il 
désire ou non retirer son initiative. Il a la possibilité de retirer son initiative jusqu'au moment où le 
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Conseil d'Etat décide de la date de la votation. Voilà Mesdames et Messieurs dans quel sens le 
Conseil d'Etat voulait s'exprimer aujourd'hui et vous prie bien sûr d'accepter ce rapport. 

 
M

me
 Marina Giovannini (S): – Nous nous exprimons ici à titre personnel mais nous sommes 

convaincue que d'autres partagent notre avis. Nous avons participé à toutes les réunions de la 
commission Santé sauf en décembre 2012 où M. Alexandre Houlmann m'a remplacé. Bien que 
notre nom se termine par un "i", nous ne faisons ni partie d'une bande de voyous, ni de la mafia et 
rassurez-vous, nous n'avons pas non plus de parrain en Sicile. Ces termes "voyous" et "mafia" 
entendus à la RTS, propos plus qu'irrévérencieux, vous en conviendrez, voire diffamatoires – mais 
peut-être se sont-ils échappés par un souffle électoraliste. Nous avons suivi les états généraux de 
la santé et le Groupe de travail interpartis du Haut (GTIH) dans ses travaux. Ni lobbyiste, ni plus ni 
moins initiée que d'autres, nous avons œuvré pour défendre l'initiative de notre parti et surtout 
pour que la loi sur l'EHM soit respectée. En cette période d'élection, tous les partis ne parlent-ils 
pas de justice, d'équité, de solidarité? A toutes celles et à tous ceux qui, comme nous, veulent 
respecter les lois, nous demandons d'accepter le plan stratégique du Conseil d'Etat et de refuser 
d'apposer une signature à la demande de référendum annoncé. Le canton a besoin d'un souffle 
nouveau, ne l'enfermons pas dans un carcan de querelles, qu'il soit ce canton dont nous sommes 
fiers. Nous terminerons par une question qui nous tarabuste: Qui, oui, qui avait intérêt à ce 
qu'Advimed critique le rapport du Conseil d'Etat? Le saura-t-on un jour? 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Nous voulions réagir rapidement à deux affirmations qui 
ont été faites. La 1

ère
, c'est une affirmation de M. Patrick Hermann qui a parlé de la dangerosité 

des gynécologues s'ils n'étaient pas accompagnés d'un chirurgien – nous lui laissons la paternité 
de ces termes – ça n'a jamais été ni notre sentiment, ni celui d'Advimed. Il a simplement été dit 
qu'il arrive que des gynécologues aient besoin de demander l'aide d'un chirurgien et que si le 
chirurgien se trouve à proximité à ce moment-là, c'était utile et rien d'autre. 

La 2
e
 chose sur laquelle nous voulions intervenir, c'était sur l'affirmation de la conseillère d'Etat 

concernant les frais de taxi pour aller jusqu'à Neuchâtel. Ça fait plusieurs années que l'on a à 
chaque réunions que nous avons avec HNe, dans la commission de Santé, nous rappelons que 
nous voulons qu'il y ait trois portes d'entrées pour les urgences dans le canton de Neuchâtel à 
HNe: une à La Chaux-de-Fonds, une à Neuchâtel, une au Val-de-Travers. Chaque fois, on nous 
dit: c'est réalisé, et chaque fois on leur dit: ça n'est pas réalisé parce que justement, il n'y a pas 
encore de prise en charge sur place des cas où HNe prendrait en charge et si nécessaire, 
transférerait les gens dans un autre site, si c'était nécessaire. Donc, cette question ne se poserait 
pas si HNe avait rempli le mandat que la commission de Santé lui a donné ou, si M

me
 la 

conseillère d'Etat avait obtenu de HNe qu'il fasse ce que nous leur avons demandé. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Dans ce dossier difficile, émotionnel, qui ressemble un peu à une 
guerre des tranchées, nous allons essayer de vous convaincre que la raison du plus fort n'est pas 
forcément la meilleure et que parfois, il est bien d'attendre avant de prendre une décision. 
Attendre que les élections soient passées pour que les acteurs qui ont joués un mauvais rôle 
durant la législature – et nous faisons à l'occasion partie de ceux-là – cèdent leur place et qu'une 
nouvelle distribution reprenne les choses en main. Cette proposition n'est pas un combat 
retardateur de plus, bien au contraire. C'est un cri du cœur que ne pas bloquer ce dossier durant 
de longs mois. Prendre quelques semaines supplémentaires afin d'être sûr de notre décision est 
tout à fait négligeable dans ce dossier. En effet, selon la présentation que nous a fait la 
commission Santé, les travaux – cela a été rappelé tout à l'heure, de l'hôpital de La Chaux-de-
Fonds – sont prévus sur 10 ans. La mise en place du moindre des plus petits des services 
médicaux prend des mois, voire des années. Vous avez la majorité pour forcer la décision et elle 
fera beaucoup plus de mécontents et un référendum sera lancé et fera perdre bien plus de temps 
qu'un report de deux ou trois mois. 

Les documents que chaque député a reçu, notamment la lettre d'Advimed au Conseil d'Etat, et 
une réponse d'Advimed à une lettre anonyme, réponse que nous avons fait distribuer lundi, devrait 
tout de même vous interroger. Il y a quelques mois, notre collègue Théodore Buss, lors du 
traitement d'un dossier, a fait allusion à des pays d'Amérique du sud du temps des dictateurs pour 
dire que les idées de certains députés dans cette salle ressemblaient un peu à ces régimes. Cette 
réflexion nous avait tout de même interpelé et nous nous étions entretenu avec l'orateur sur ce 
sujet. Aujourd'hui, nous avons un rapport de minorité qui relève tout de même de graves 
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dysfonctionnements dans le fonctionnement d'une commission. Nous avons un mandataire qui 
relève de graves dysfonctionnements et nous continuerions nos travaux comme si de rien n'était. 
Nous pensons que c'était un peu la pratique dans les pays cités par notre collègue. 

Toutefois, nous nous permettons encore de vous rappeler le serment que nous avons fait en 
promettant de respecter la Constitution et de remplir fidèlement et consciencieusement nos 
devoirs. A ce sujet, le rapporteur du parti socialiste avait l'air un peu courroucé dans son 
entreprise de dénigrement des travaux de certains; il trouvait que c'était scandaleux que nous 
ayons rencontré Advimed. Nous voulons juste resituer la chose: nous avons rencontré Advimed 
suite à la lettre qu'ils ont écrite au Conseil d'Etat, lettre qui nous a quand même interpellée et nous 
croyons que c'est le devoir de tout député de quand même de se renseigner et les informations 
qu'Advimed nous a données, ce n'était rien d'autre que ce qui était écrit dans leur lettre. Il n'a pas 
trahi de secret de mandataires, rien du tout. D'ailleurs, on peut se poser la question: qui est le 
mandant dans cette affaire? Nous rappelons que c'est le Grand Conseil qui a demandé de faire ce 
mandat donc il appartient, même si c'est pour la partie opérationnelle le Conseil d'Etat qui s'est 
chargé de l'affaire, le mandataire, nous pensons que c'est le Grand Conseil et ses commissions. 
Dès lors, la situation que nous connaissons aujourd'hui nous impose de faire une pause dans ce 
dossier et de le reprendre lorsque nous aurons les réponses aux interrogations contenues dans le 
rapport de minorité. Dès lors, nous refuserons l'entrée en matière. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous aimerions remercier la cheffe du département pour son 
intervention. Nous ne la partageons pas bien sûr sur le fond mais sur la forme car nous trouvons 
qu'elle avait beaucoup de hauteur dans ce débat. En ce qui nous concerne maintenant, nous ne 
nous faisons pas grande illusion sur la suite de nos débats, mais on a quand même toujours 
tendance ici à vouloir faire taire ou punir ceux qui vont à l'encontre d'une majorité; on veut d'abord 
punir le directeur d'HNe, M. Christ, on veut faire taire ceux qui interpellent, et en fait, ce qui nous 
inquiète, également comme M. Nussbaumer, c'est les grandes contradictions que l'on a dans ce 
débat par rapport à nos institutions. Et ouvertement, nous vous promettons que l'hémicycle devrait 
ici se poser la question – on a fait des commissions parlementaires pour moins que ça, on est 
diamétralement opposé par rapport au traitement d'un dossier, il y a de la diffamation que l'on dit 
dans l'air, il y a de la malhonnêteté… – nous vous promettons que ceux qui ont ici le courage de 
tenir certains propos devraient avoir le courage de mettre en place quelque chose afin qu'on 
trouve une vérité ou qu'en fait, on puisse éventuellement tirer des conséquences dans ce dossier 
pour que certaines choses ne reproduisent plus. Ça n'a rien à voir avec les positions qu'ont eues 
tout un chacun sur HNe en s'excusant encore auprès de M. Spoletini et M. Courvoisier parce 
qu'on est pas médecin et que d'après M. Courvoisier, il n'y plus que les médecins qui devraient 
rester dans cet hémicycle; nous somme persuadé que même M. Spoletini n'est pas d'accord. 

 
M. Souhaïl Latrèche (S): – Nous voudrions juste peut-être intervenir dans un esprit de cohésion 
cantonale parce que l'hôpital est un pôle émotionnel, économique. Nous voudrions juste apporter 
deux précisions: quand on parle de gynécologues et de chirurgiens: les gynécologues, pour ceux 
qui ne sont pas du métier, sont aussi chirurgiens; ce ne sont pas des cliniciens qui opèrent, ce 
sont des chirurgiens qui opèrent et ce au même titre que leurs collègues chirurgiens, en 
somatique ou bien en abdominal. Nous nous posons la question: pourquoi les chirurgiens du Haut 
n'ont pas toujours ou jamais besoin d'un gynécologue qui les assiste quand ils se retrouvent 
devant une situation au moment où ils ouvrent où il y a un problème gynécologique? On peut se 
poser la question aussi dans l'autre sens. 

Concernant la pédiatrie, il faut savoir quand on parle de polyclinique pédiatrique de La Chaux-de-
Fonds, c'est deux personnes: un médecin-assistant et une infirmière qui courent partout, qui 
prennent sur rendez-vous, prennent pas à l'urgence. Il faut savoir aussi que quand une infirmière 
en pédiatrie du site femme-mère-enfant manque, parce qu'elle est malade, parce ça arrive, au lieu 
de se servir du panel d'infirmière qui sont à Pourtalès, on fait appel à une infirmière de La Chaux-
de-Fonds et ce médecin qui est en formation se retrouve sans infirmière encore une fois. Vous 
imaginez le stress qu'il a pour gérer des patients qui arrivent? Donc HNe doit revoir un peu sa 
position. 

Sur les transports, si certains Chaux-de-Fonniers montent avec leurs enfants, indépendamment 
bien sûr d'une urgence qui nécessite le 144 – toutes les urgences ne nécessitent pas le 144, tant 
mieux – mais les urgences de bobologies qui inquiètent les parents comme un mal de ventre, des 
maux de tête, un enfant qui pleure, un bébé qui pleure, eh bien ils montent à La Chaux-de-Fonds. 
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S'ils n'ont pas de voiture, La Chaux-de-Fonds leur dit: la pédiatrie c'est à Pourtalès. Ils doivent 
descendre, c'est normal. Mais qu'est-ce qu'on chuchote dans cet HNe? Il ne faut surtout pas dire 
qu'il y a des bons de taxi de La Chaux-de-Fonds à Pourtalès! A qui profite ça? Pour dire que le 
site femme-mère-enfant ne coûte pas: si on additionnaient tous les taxis entre La Chaux-de-Fonds 
et Pourtalès, si on donnait un bon systématiquement aux famille pour descendre à Pourtalès, on 
aurait vu peut-être le vrai coût de ce que coûte le site femme-mère-enfant quand on centralise 
dans un site qu'il soit à La Chaux-de-Fonds, à Pourtalès ou ailleurs. Il faut juste se mettre dans la 
réalité du terrain: les gynécologues opèrent ici au même titre que les chirurgiens. 

 
M Blaise Courvoisier (UDC): – Nous voulons aussi faire quelques petites remarques. La première 
c'est, M. Souhaïl Latrèche vient de le dire, c'est qu'il y a effectivement des bons de transport qui 
sont dans les sites d'entrée et les patients qui en nécessiteraient peuvent avoir ces bons de 
transport, cela a été redit en commission Santé par le directeur de HNe. Il y a des bons de 
transport-taxi qui sont à disposition. Effectivement, ce serait une très bonne idée: si 
systématiquement, les gens utilisaient ces bons de transport, on pourrait voir une aggravation de 
la note finale de l'implantation sur un seul site. 

Maintenant, on nous dit: quelques semaines d'étude, ce n'est pas grand-chose. Alors, nous 
rappelons, que cela fait huit ans qu'on attend. Cela fait huit ans qu'il y a des médecins, qu'il y a 
des gens qui travaillent dans les hôpitaux qui attendent une décision. Cette décision, nous devons 
avoir le courage, il faut avoir du courage pour prendre une décision! Enfin, il faut prendre une 
décision. Il faut arrêter de faire de la procrastination. Quant à dire: une nouvelle étude c'est 
quelques semaines; lorsque nous étions au mois d'avril 2012, on a demandé une étude; nous 
sommes maintenant à fin mars 2013, il s'est passé une année pour avoir cette étude, si on 
recommence de nouveau à faire une nouvelle étude, c'est en tous cas une année, voire deux, 
voire trois puisqu'il aura un changement. 

Là aussi, nous voudrions dire une chose: ça n'est pas parce que M
me

 Gisèle Ory ne sera plus à la 
tête du département, ça n'est pas parce que nous ne serons pas le président de la commission 
Santé que ça va changer. Le grand jour, ce n'est pas le 14 avril. Ce n'est pas parce qu'il y aura 
tout d'un coup un changement de Grand Conseil ou un changement de Conseil d'Etat que les 
propos et tout vont s'améliorer. Non, le problème reste là. Il est là depuis huit ans, il stagne depuis 
huit ans. Il y a des gens qui mettent les pieds au mur depuis huit ans pour ne pas faire avancer 
cette solution. Il faut trouver une solution. La solution nous vous la proposons, il faut l'accepter; il 
faut avoir enfin le courage de décider ce que l'on veut faire. La dernière chose que nous voulions 
dire c'est que nous engageons M. Haussener à faire l'ascèse de la minorité. C'est un excellent 
exercice que nous avons fait en tant que groupe UDC depuis huit ans, l'ascèse de la minorité. 
Faites-le, cher Monsieur Haussener, ça vous fera le plus grand des biens. 

 
M. Giovanni Spoletini (S): – Merci d'accorder la parole au député gynécologue Spoletini. En 
préambule, nous aimerions dire que en tant que défenseur du secteur public, nous aurions aimé 
avoir l'honneur de participer à la réflexion, à l'action sur Hôpital neuchâtelois comme acteur depuis 
l'intérieur et non pas depuis l'extérieur, comme nous avons été obligé de le faire. Parce que, 
effectivement, le député gynécologue Spoletini, établi à La Chaux-de-Fonds mais citoyen de 
Neuchâtel-ville comme nous le disons souvent, nous avons travaillé dans les deux hôpitaux, celui 
de Pourtalès, celui de La Chaux-de-Fonds, deux hôpitaux qui les deux ont encore une masse 
critique importante et qui, pour le moment, ne sont pas regroupés selon la nouvelle pensée unique 
dans un seul site de soins aigus (dont nous sommes aussi quelqu'un qui défend l'idée qu'il faut 
poursuivre cette étude, cette réflexion, comme nous en avons été toujours un partisan tout en 
disant que deux centres de soins qui restent ouvert 24h/24 encore comme c'est le cas sans la 
solution actuelle). Tout comme l'a dit la conseillère d'Etat avec une polarisation de certaines 
compétences, polarisation efficiente, efficace et qui doit être à l'horizon – comme on l'a dit pour les 
prochaines 10 à 15 années – est certainement une bonne solution pour sortir de l'impasse à 
laquelle nous devons faire face. 

Concernant la sécurité des patientes, ayant travaillé à Pourtalès et comme gynécologue à La 
Chaux-de-Fonds, effectivement, il y a besoin des collègues chirurgiens à proximité de la salle 
d'opération, ceci, comme l'a actuellement Pourtalès pour l'oncologie gynécologique. Quand on 
programme des opérations, la collaboration programmée d'un chirurgien est souvent nécessaire et 
bien sûr, pour toutes les complications possibles. Nous pensons pouvoir dire qu'avec la solution 
du plan stratégique qui nous est proposé, cette sécurité est certainement garantie aussi à 
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Pourtalès, même si la chirurgie stationnaire trouvera place à La Chaux-de-Fonds car, comme on 
l'a déjà dit, les chirurgiens ne sont pas différents, les chirurgiens qu'ils soient de chirurgie viscérale 
ou générale, sont tous compétents, ce sont des bons chirurgiens et sont tous compétents pour 
faire face à ces complications si la nécessité le leur demande. 

Quand nous étions pendant sept ans à l'hôpital universitaire de Lausanne, nous n'avions pas de 
chirurgiens à proximité du bâtiment de la maternité et de la gynécologie – ils n'étaient pas loin, ils 
étaient au bâtiment principal du CHUV – et lorsqu'il y avait une complication, nous faisions face à 
cette complication à laquelle nous étions capables de faire face dans un premier temps et on 
appelait à la centrale d'urgence un des chirurgiens disponibles (nous ne savions même pas lequel 
était disponible).Nous croyons donc pouvoir dire que ce point qui est semblait, qui "est" primordial, 
celui de la sécurité, sera tout à fait garanti dans l'option du plan stratégique. 

Nous terminerions en disant que nous avons été personnellement un des grands défenseurs de la 
loi sur l'EHM, que nous croyons toujours en l'excellence du secteur public et nous ne pouvons 
qu'être chagriné actuellement d'être obligé de travailler dans le secteur privé et de voir l'évolution 
des choses ici aussi dans ce canton alors que le secteur public est au service de toute la 
population. Comme bien sûr membre du groupe socialiste, nous ne pouvons qu'être chagriné que 
8 ans de discussion n'aient pas permis encore d'aller de l'avant. Ce plan stratégique le permet; il 
est à l'horizon de 10-15 ans à venir et nous en sommes un fervent partisan et défenseur. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous avons entendu tout à l'heure de la bouche de M. Philippe 
Haeberli qu'effectivement, il soutient qu'il y a eu dysfonctionnement au sein de la commission 
Santé. Nous serions tenté de dire: oui, il y a eu dysfonctionnement. Ce dysfonctionnement a eu 
lieu lorsque le rapport Advimed encore confidentiel a été rendu public par ce même député, 
député qui, comme tous les autres, avait été assermenté lors de son entrée en fonction dans ce 
parlement. Il y a une demande de respect. Eh bien la majorité de la commission a respecté la 
minorité. Elle a respecté cette volonté de faire un rapport de minorité, de s'exprimer, de le faire 
comme elle le ressentait. Par contre, la minorité n'a pas respecté la majorité. Puisqu'un de ses 
signataires, et là, c'est une chose grave, s'est permis devant les médias de traiter cette majorité de 
mafia. Là, c'est inadmissible et là, effectivement, il y a double dysfonctionnement. 

 
M. Michel Bise (S): – Le porte-parole du groupe socialiste l'a dit, la très grande majorité des 
députés qui fondent ce groupe voteront le rapport dont nous avons si longuement débattu. Nous 
faisons partie des quelques députés qui ne voteront pas ce rapport, qui s'abstiendront ou même 
voteront contre et il nous apparaît normal, en quelques mots, que nous vous disions ce qui nous a 
motivé à adopter cette position: 

1
er

 motif: il est peut-être anecdotique, mais il faut admettre qu'il est difficile de discuter en toute 
sérénité d'un rapport qui est le résultat de travaux, qu'on le veuille ou non, qui ont été menés dans 
un climat malsain. Nous sommes prêt à croire les députés qui ont fustigés les membres de la 
commission qui ont fait un rapport minoritaire, qu'il y a une part d'exagération chez eux, nous 
sommes prêt à croire qu'ils ont forcé le trait; il n'en demeure pas moins que on ne peut que 
ressentir un malaise sur la manière dont les travaux ont été menés au sein de la commission 
Santé. Nous croyons que, nous ne voulons pas lui lancer une couronne de fleurs, mais le député 
de Montmollin, qui est quand même connu pour être quelqu'un d'assez réservé dans ses opinions, 
aujourd'hui a été quand même très critique sur la manière dont cette commission a fonctionné. 

2
e
 motif: nous avons le sentiment dans ce dossier, que l'on marche sur la tête ou en tout cas, 

qu'on prend les problèmes du mauvais bout. Certains on dit: ça fait huit ans que l'on attend – ce 
qui revient à dire que cela fait huit ans que l'on ne fait rien – alors nous en convenons. Mais ce qui 
est absolument surprenant, c'est qu'après huit ans, on vienne aujourd'hui demander au Grand 
Conseil de voter des mesures provisoires, transitoires sans nous dire en quoi elles sont 
provisoires. Quel est le but final qui est recherché? Il aurait peut-être fallu commencer par cela. 
C’est-à-dire voter il y a huit ans de cela le rapport 12.055 dont nous allons débattre tout à l'heure 
pour voter un crédit de 500.000 francs, ou ramené à 500.000 francs, destinés à étudier le site de 
soins aigus unique. 

Pour faire une comparaison avec un domaine que nous connaissons, le droit, lorsque le 
législateur prend des dispositions transitoires, il le fait pour aménager le passage d'une loi dont le 
contenu est connu à une nouvelle loi dont le contenu est également connu. Aujourd'hui on nous 
fait voter des mesures provisoires dont on ne sait pas à quoi véritablement elles vont servir. Il 
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nous apparaît un peu incohérent de travailler de cette manière. Ces quelques remarques nous 
amène pour conclure, à dire que nous avons quand même, dans une certaine mesure le 
désagréable sentiment que l'on nous présente aujourd'hui des mesures qui doivent être 
provisoires pour, dans quelques années, prendre acte qu'elles sont définitives et c'est un procédé 
avec lequel nous avons de la peine. 

 
Le président: – L'entrée en matière est combattue, nous allons faire voter celle-ci. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 74 voix contre 27. 

Débat article par article 

M. Philippe Haeberli (LR): – Comme nous l'avions annoncé, nous avons recueilli plus de 35 
signatures pour demander la possibilité de mentionner dans le décret le référendum facultatif. 
Nous vous remettons les signatures. 

Le président: – Après les vérifications des signatures qui seront effectuées par la chancelière, 
l'article 3 sera sujet à modification. 

Décret 
portant approbation des options stratégiques complémentaires  
définies par le Conseil d'Etat pour l'Etablissement hospitalier multisite cantonal 
à horizon 2017 

 
Article premier. – Adopté. 
 

Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 

Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Une demande de vote nominal a été déposée, celle-ci a été validée. Nous allons 
donc procéder à un vote nominal sur l'ensemble de la loi. 

Projet de décret n°1: la demande de soumission au référendum facultatif signée par 35 membres 
est donc acceptée. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Concernant l'article 3, est-ce que on l'accepte comme ça? Comment 
cela se passe? Parce qu'il est mentionné que le décret n'est pas soumis au référendum. 

 
Le président: – Dès le moment que la chancelière nous aura donné son aval, de toute manière, 
l'article 3 sera modifié et deviendra vraisemblablement le présent décret qui sera soumis au 
référendum facultatif. 

Monsieur le premier secrétaire, nous vous invitons à procéder au vote nominal. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous aimerions connaître les 10 députés qui demandent le vote nominal. 

 
Le président: – MM. Marc Schafroth, Jean-Charles Legrix, Raymond Clottu, Daniel Haldimann, 
Jean-Louis Gyger, Stephan Moser, Walter Willener, Florian Robert-Nicoud, Gérard Favre, Jean-
Pascal Donzé ont demandé donc de procéder à un vote nominal. 
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On passe au vote nominal: 

Rolf Aeberhard, oui; Doris Angst, oui; Sandra Barbetti Buchs, oui; Philippe Bauer, non; Matthieu 
Béguelin, oui; Jean-Claude Berger, oui; Christiane Bertschi, abstention; Michel Bise, non; Armand 
Blaser, oui, Yannick Boillod, oui; Claude Bore, oui; Joël Zimmerli, non; Yvan Botteron, non; Louis-
Marie Boulianne, oui; Stéphane Brammeier, abstention; Théo Bregnard, oui; Jean-Daniel Burnat, 
oui; Théodore Buss, oui; Didier Calame, oui; Pierre Castella, oui; Raymonde Wicky, abstention; 
Denis Cattin, oui; Martial Debély, oui; Raymond Clottu, oui; Blaise Courvoisier, oui; Denis de la 
Reusille, oui; Jean-Frédéric de Montmollin, non; Nicolas de Pury, oui; Laurent Debrot, oui; Martine 
Docourt Ducommun, oui, Jean-Pascal Donzé, oui; notre président Cédric Dupraz ne vote pas; 
Sylvie Fassbind-Ducommun, oui; Lydia Pinsard, oui, Fabien Fivaz, oui; Eric Flury, oui; Josette 
Frésard, oui; Hermann Frick, non; Carol Gehringer, oui; Alain Gerber, non; Marina Giovannini, oui; 
Barbara Goumaz, abstention, Caroline Gueissaz, non; Marianne Guillaume-Gentil-Henry, oui; 
Claude Guinand, non; Jean-Claude Guyot, oui; Gyger Jean-Louis, oui; Haeberli Philippe, non; 
Béatrice Haeny, non; Jacques Hainard, abstention; Daniel Haldimann, oui; Charles Häsler, non; 
Olivier Haussener, non; Patrick Hermann, oui; Gilbert Hirschy, oui; Christian Hostettler, non; 
Alexandre Houlmann, oui; Théo Huguenin-Elie, oui; Damien Humbert-Droz, non; Baptiste Hurni, 
oui; Charlotte Imhof, non; Sylvia Morel, oui; Jeandroz Françoise, oui; Marie-Claire Jeanprêtre 
Pittet, oui; Boris Keller, absent; François Konrad, oui; Stephan Moser, oui; Souhaïl Latrèche, oui; 
Adrien Laurent, abstention; Johanne Lebel Calame, oui; Jean-Charles Legrix, oui; Valérie 
Leimgruber, oui; Françoise Ducommun, oui; Philippe Lou, oui; Carole Maeder-Milz, abstention; 
Monika Maire-Hefti, oui; Karim-Frédéric Marti, abstention; Sandra Menoud, non; Christian Mermet, 
oui; Annabelle Meyrat, non; Thierry Michel non; Dragan Mihailovic, oui, Pierre-André Monnard, 
oui; Francis Monnier, non; Marie-France Monnier Douard, abstention; Marc-André Nardin, absent, 
Bertrand Nussbaumer, oui; André Obrist, non; Veronika Pantillon, oui; Thomas Perret, oui; Florian 
robert-Nicoud, oui; Pascal Sandoz, non; Marc Schafroth, oui; Damien Schär, oui; Laurent Schmid, 
oui; Daniel Schürch, abstention; Arvind Shah, abstention; Giovanni Spoletini, oui; Pierre-Alain 
Wyss, non; Pierre-André Steudler, non; Anne Tissot-Schultess, oui; Pierrette Ummel, oui; Serge 
Vuilleumier, oui; Jean-Bernard Wälti, non; Isabelle Weber, non; Jean-Jacques Wenger, non; 
Bernhard Wenger, oui; Elena Wildi-Ballabio, abstention; Walter Willener, oui; Gabrielle Würgler, 
oui; Daniel Ziegler, oui; Patrice Zürcher, non; Martha Zurita, oui; Laura Zwygart-de Falco, 
abstention. 

 
Le président: – La demande de référendum facultatif est acceptée. 

Le projet de décret portant approbation des options stratégiques complémentaires définies 
par le Conseil d'Etat pour l'Etablissement hospitalier multisite cantonal à horizon 2017 
amendé, est accepté au vote par appel nominal par 70 voix pour, 29 contre, 13 abstentions 
et 2 absences. Suffrage non exprimé du président selon la loi d'organisation du Grand 
Conseil (l'OGC) 1, nombre total de voix 115. 

 
Le président: – Avant de poursuivre le traitement des différents projets de lois, il m'a été demandé 
de faire lecture des différents signataires demandant le référendum facultatif: 

Haeberli Philippe, Caroline Gueissaz, Jean-Bernard Steudler, Pierre-André Steiner, Jean-Daniel 
Burnat, Christian Hostettler, Francis Monnier, Philippe Bauer, Etienne Robert-Grandpierre, 
Hermann Frick, Patrice Zürcher, Boris Keller, Jean-Bernard Wälti, Claude Guinand, Annabelle 
Meyrat, Isabelle Weber, Charlotte Imhof, Béatrice Haeny, Jean-Jacques Wenger, Yvan Botteron, 
Jean-Frédéric de Montmollin, Sandra Menoud, Alain Gerber, Walter Willener, André Obrist, 
Charles Häsler, Laurent Schmid, Nicolas Stauffer, Daniel Schürch, Adrien Laurent, Barbara 
Goumaz, Olivier Haussener, Christian Boss, Daniel Haldimann, Michel Bise, Thierry Michel, Joël 
Zimmerli, Pierre Castella, Stéphane Brammeier, Pierre-Alain Wyss. 

Suite à donner à l'initiative législative populaire cantonale 
"En faveur d’un site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique" 

Le président: – Nous sommes devant une proposition de la commission, à savoir d'approuver 
l'initiative législative populaire cantonale "En faveur d’un site unique femme-mère-enfant, 
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cohérent, sûr et économique" par une loi portant approbation. Le Conseil d'Etat nous a fait part de 
sa volonté d'approuver ce projet de loi. La proposition de la commission est-elle combattue? 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Ce n'est pas pour combattre, mais c'est juste pour dire deux mots 
comme représentant du comité d'initiative. Sommes-nous autorisé à prendre la parole? 

 
Le président: – Vous avez trois minutes, faites! 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Nous avons discuté avec le comité d'initiative de la proposition de la 
commission, à savoir que le Grand Conseil accepte cette initiative et nous devons dire que pour la 
grande partie de l'initiative, nous sommes tout à fait satisfaits de ce qui est proposé. Nous 
sommes cependant toujours un peu dans l'interrogation concernant le sénologie puisque vous 
savez que le Grand Conseil a accepté de la mettre à La Chaux-de-Fonds l'année passée avec les 
arguments que nous avait donnés la conseillère d'Etat à savoir que ce centre de sénologie serait 
utilisé également par d'autres cantons. Nous y reviendrons tout à l'heure avec le postulat que nous 
avons déposé sur la sénologie, mais pour revenir à l'initiative, on peut remercier l'Etat de ce qu'il a 
fait, d'implanter ce site à Neuchâtel, donc nous sommes contents d'autant plus que si on allait en 
votation populaire, il n'est pas dit où irait la sénologie. Nous ne retirons pas notre initiative puisque 
de toute manière, en étant acceptée par le Grand Conseil cela donne à peu près le même résultat, 
nous ne nous opposons donc pas à la proposition de la commission. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Cette discussion a eu lieu au sein de la commission Santé. Nous 
rappellerons simplement qu'il n'était absolument encore pas question de centre de sénologie dans 
le canton lorsque l'initiative a été lancée, lorsqu'elle a été déposée. L'intérêt pour un centre de 
sénologie est ultérieur et donc l'initiative ne couvre pas la question du centre de sénologie. 

 
Le président: – La proposition de la commission n'est pas combattue, elle est donc 
acceptée. 

Débat article par article 

Loi 
portant approbation de l'initiative législative populaire cantonale "En faveur d’un 
site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique" 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
Le président: – Nous rappelons que le décret proposé par le Conseil d'Etat est remplacé par la loi 
proposée par la commission Santé. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 86 voix sans opposition. 
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Suite à donner à l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour l’équilibre régional des missions hospitalières dans le canton" 

Le président: – Là aussi, nous somme devant une proposition de la commission à savoir 
d'approuver l'initiative par une loi portant approbation. Le Conseil d'Etat est en faveur de la 
proposition de la commission. Cette proposition est-elle combattue? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Il n'est pas question ici de négliger les régions mais il nous semble 
que la loi qui remplace le décret ne permet pas à la population de se prononcer et aux yeux d'une 
partie du groupe libéral-radical, il nous semble que c'est dangereux. Toute cette liste énumérée au 
vu du futur sanitaire de notre canton ne nous semble pas à la bonne place ici pour décider de 
savoir ce qu'on fait partout, comme l'égalité par rapport aux missions qui seront octroyées tant 
dans les Montagnes neuchâteloises que sur le Littoral. Mais par contre, mettre des égalités 
d'effectifs, de lits, etc., nous parait extrêmement bloquant pour la suite. Il suffirait que des choses 
extrêmement intéressantes se développent. Prenons en exemple les Montagnes neuchâteloises 
et pour ce faire, on ne pourrait plus le faire parce qu'il faudrait à tout prix une égalité dans ce 
système 

Nous préconisons vraiment que la population se prononcent par le décret tel que le Conseil d'Etat 
l'avait prévu et que l'on fasse tout pour que cette compétence-là revienne à un autre niveau, c’est-
à-dire, comme nous l'avons vu également au sein de la commission Santé que lorsqu'on voit la 
gouvernance de la santé dans les différents cantons, l'opérationnel et le stratégique, le canton de 
Neuchâtel est assez particulier dans ce domaine-là. C'est pour cela qu'une certaine partie du 
groupe libéral-radical préfère que le décret soit plutôt adopté que la loi qui nous semble bloquante. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – La majorité de la commission a clairement soutenu l'acceptation 
de cette initiative par un score encore plus net que l'initiative précédente pour un site femme-
mère-enfant. Il y a une cohérence à accepter ce projet d'initiative. La liste des sites existe déjà 
dans la loi sur l'EHM et une reprise de la loi existante – il n'y a pas une modification au niveau de 
la fixation de ces signes – cela veut simplement dire qu'il y aura effectivement une nouvelle 
décision du Grand Conseil si une fois on veut supprimer ou changer un site, mais cela reste de la 
compétence du Grand Conseil. La modification a lieu notamment au niveau de l'article 3 mais 
nous sommes convaincus que nous devons favoriser cet équilibre pour que toutes aient 
notamment accès à des soins – cela a été rappelé dans les paroles du Conseil d'Etat – l'accès 
aux soins dans toutes les régions du canton. 

 
Le président: – Monsieur Olivier Haussener, deuxième intervention. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Bien sûr, on retrouve tous ces sites dans la loi de HNe, mais par 
contre, nous sommes persuadés que cela ne permettra pas à notre canton de vivre 
harmonieusement le secteur sanitaire. Un groupe de ce groupe libéral-radical n'a pas voulu faire 
un nouveau projet de loi modifiant une autre loi mais il nous semble que la vision que l'on donne à 
notre population n'est pas juste; elle est à même de prendre des décisions. Nous comprenons 
bien le rapporteur de la commission Santé qui s'appuie sur des éléments dont on a déjà discuté 
auparavant mais nous pensons que nous devrions faire un pas plus loin si on veut donner une 
chance à notre secteur de santé de pouvoir vivre le plus longtemps possible avec la meilleure 
qualité sans devoir forcément s'expatrier. C'est ce l'on dit ici. 

 
Le président: – La proposition de la commission est donc combattue. 

Les deux options, à savoir le projet de décret du Conseil d'Etat stipulant de rejeter l'initiative et le 
projet de la loi de la commission portant approbation à l'initiative étant antagonistes, nous allons 
les mettre en opposition en vous demandant de privilégier soit l'un, soit l'autre. 

 
On passe au vote. 
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Le projet de loi est privilégié par 78 voix contre 16 en faveur du projet de décret. 

Débat article par article 

Loi 
portant approbation de l'initiative législative populaire cantonale  
"Pour un équilibre régional des missions hospitalières dans le canton" 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est accepté par 71 voix contre 11. 

Débat article par article 

Décret 
soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour une médecine de proximité" 

 
M

me
 Sandra Menoud (LR): – Un mot sur cette initiative qui n'a pas été retirée aujourd'hui. Elle 

aurait pu l'être si les initiants avaient pu prendre confiance en constatant le début de la mise en 
œuvre de par HNe des portes d'entrées, option qui a été dûment validée en avril 2012. Cette non 
mise en œuvre était-elle due au coût des transports secondaires? On se pose la question. 
Néanmoins ces portes d'entrée sont importantes pour la population neuchâteloise, ne serait-ce 
qu'au regard des coûts des ambulances. Aujourd'hui, nous ne pouvons que regretter cette 
situation. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Juste pour l'avis de la commission et là on va se retrouver tous 
puisque nous étions unanime au sein de la commission: nous pensons cette initiative difficilement 
réalisable et excessivement coûteuse. La commission invite au rejet du décret, par contre, elle 
redit – cela a été dit déjà dans les débats cet après-midi – s'il est une exigence qu'Hôpital 
neuchâtelois mette en place les portes d'entrée dans les trois sites, là on se retrouve tous, 
membres de la commission, à dire qu'effectivement, c'est un vote qui est entré en vigueur en avril 
2012 et nous demandons au Conseil d'Etat d'agir sur le Conseil d'administration et la direction 
d'Hôpital neuchâtelois. Nous voulons que ces portes d'entrées votées par ce Grand Conseil soient 
une réalité à très brèves échéances. 
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Débat article par article 

Décret 
soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour une médecine de proximité" 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 68 voix contre 9. 

POSTULATS 

13.134 ad 13.008 
26 mars 2013 
Postulat Philippe Haeberli 
Un centre de sénologie performant et économique 

Lors de la présentation du plan stratégique en avril 2012, le Grand Conseil a accepté la création 
d’un centre de sénologie sur le site HNe de La Chaux-de-Fonds. Les arguments de la conseillère 
d’Etat étaient que ce centre serait utilisé par le canton du Jura et le Jura bernois. Or depuis lors, 
nous avons appris que le canton du Jura ne collaborerait pas avec nous et que le Jura bernois ne 
s’était pas manifesté. Aujourd’hui, en admettant que toutes choses étant égales par ailleurs, la 
masse critique serait juste atteinte et la création de ce centre engendrera des frais importants et 
mettra en péril le service de gynécologie... 

Pourtant d’autres solutions existent, par exemple la mise en réseau avec un hôpital universitaire 
qui dispose d’un centre de sénologie reconnu... 

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de collaborer avec un centre 
du sein reconnu, tout en maintenant les structures actuelles du traitement du sein sur les sites 
HNe de Pourtalès et de La Chaux-de-Fonds qui fonctionnent aujourd’hui à la satisfaction de 
chacun. 

Cosignataires: J.-B. Wälti, O. Haussener, C. Guinand, C. Hostettler, C. Gueissaz, J.-B. Steudler, 
A. Meyrat, Ch. Imhof et B. Keller. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Les discussions que nous avons eues il y a une année concernant 
l'implantation d'un centre du sein sur le site de La Chaux-de-Fonds sont le résultat d'un consensus 
dicté par la volonté des partis de trouver une issue aux discussions concernant le plan stratégique 
mais surtout par les affirmations de la ministre en charge du dossier qui affirmait que les canton du 
Jura et de Berne pour sa partie du Jura allaient utiliser ce centre; or, aujourd'hui, rien de cela. HNe 
a poursuivi son étude interne pour l'implantation du centre de sénologie et nous informe que la 
masse critique permet de développer un tel centre dans ses structures. Tout à l'heure, le Grand 
Conseil a accepté l'initiative en faveur d'un site unique femme-mère-enfant cohérent, sûr et 
économique. Pourtant, ce qui nous est proposé par le plan stratégique ne permet pas de répondre 
entièrement à cette initiative, notamment en ce qui concerne la cohérence et un fonctionnement 
économique, pourtant, nous constatons que le Grand Conseil a accepté cela. Dès lors, il 
appartient de poursuivre notre combat d'initiateur pour que les 10.000 personnes qui ont signées 
cette initiative, même si, comme l'a rappelé M. le rapporteur de la commission que l'on ne parlait 
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pas de sénologie à ce moment-là quand l'initiative a été déposée, mais évidemment comme on 
met deux ans pour normalement traiter une initiative et que maintenant, nous en sommes à la 
quatrième année, ce serait une nouvelle tactique pour ne pas répondre aux initiants: attendre, 
attendre, attendre… mais enfin, c'est comme ça. Mais surtout, ces 10.000 personnes qui ont 
signées cette initiative pour ce site femme-mère-enfant ne se sentent pas flouées par le Grand 
Conseil surtout concernant la cohérence et l'économie des moyens, raison pour laquelle il nous 
semble opportun que notre postulat soit accepté par votre autorité. 

La solution que vous avez acceptée comporte passablement de problèmes et nous allons essayer 
de vous les démontrer. Il parait assez évident à priori qu'un centre du sein devrait être implanté 
sur le site femme-mère-enfant pour rationaliser les coûts. Aujourd'hui, des solutions existent pour 
les limiter les coûts au maximum tout en gardant les compétences chez nous. Cette solution est 
de travailler en réseau en collaborant avec un centre de sénologie reconnu par la Fédération des 
médecins suisses (FMH). Cette solution permet de garder les compétences du personnel dans 
nos hôpitaux. Il faut le constater, cela nous parait clair, que les arguments de la cheffe du 
Département de la santé et des affaires sociale (DSAS) pour mettre la sénologie à La Chaux-de-
Fonds étaient basés sur de fausses indications. La vraie raison était purement politique, le résultat 
est une dépense inutile et excessive et une perte de qualité puisqu'un retour au multisite. 

Nous avons déjà eu l'occasion de le dire l'année passée, le site unique femme-mère-enfant est 
opérationnel. C'est vouloir diviser le développement des soins de la femme en la dépeçant par 
organe que de vouloir proposer un pôle de sénologie à connotation oncologique dans le Haut. Le 
transfert d'une activité gynécologique vers le département de chirurgie générale entraînera la 
fermeture d'un quart des lits du service de gynécologie à Neuchâtel et la perte de compétences 
soignantes. Ce transfert occasionnera la création de postes supplémentaires médicaux et 
soignants, dépenses inutiles si le centre du sein reste sur le site femme-mère-enfant. La qualité 
des soins bien particuliers prodigués aux femmes font l'objet d'une approche intime par du 
personnel formé à cet effet. La perte liée en gynécologie conduira donc à un risque important de la 
fermeture du service qui sera alors dirigée en chirurgie. Mais comme il n'y aura plus de chirurgie 
stationnaire à Pourtalès, nous ferons la gynécologie à La Chaux-de-Fonds et l'obstétrique à 
Neuchâtel. Ainsi, nous serons les champions du monde de l'absurdité. 

Notre canton a besoin d'un centre de sénologie. Celui-ci doit cependant se trouver impérativement 
au même endroit que le site unique femme-mère-enfant pour des questions principales de qualité 
des soins, d'encadrement adéquat, des internes en formation et d'attractivité de notre 
établissement pour la relève médicale. Un centre de sein doit être développé situé sur le site 
femme-mère-enfant. La localisation de la radiothérapie et de la médecine nucléaire à La Chaux-
de-Fonds n'est pas un obstacle, pour des raisons pratiques et parce que la maladie du sein est 
une maladie de la femme, mais pas seulement oncologique. En effet, les consultations de 
sénologie et les interventions sénologiques sont aussi bénignes. D'ailleurs, avec la maternité à 
Neuchâtel, les femmes enceintes avec des problèmes au sein ne seront pas envoyées à La 
Chaux-de-Fonds. 

La solution proposée pose de même quelques problèmes concrets qui ne peuvent écartés d'un 
revers de la main. Le nombre de cas dans le canton opérés actuellement risque de baisser car il 
est clair que certaines patientes du littoral se rendront alors à Bienne ou à Yverdon. Un autre 
problème est la nécessité de faire transporter les pièces de pathologie en taxi vers Neuchâtel. 
Ensuite, le morcellement de l'attractivité des femmes complique sa prise en charge, enfin, le 
service de garde n'étant plus possible sur les deux sites, le suivit post-opératoire immédiat devra 
être assumé par un autre département. 

Chers collègues, sans avoir la prétention de vous avoir convaincus, il nous semble que les 
arguments que nous venons de développer devraient au moins vous interroger et vous permettre 
d'accepter notre postulat pour qu'une réponse soit données à toutes ces interrogations. 

 
M

me 
Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

En avril 2012, le Grand Conseil a demandé au Conseil d'Etat de créer un centre de sénologie sur 
le site de La Chaux-de-Fonds. Dès lors, le Conseil d'Etat a mandaté HNe pour qu'il fasse une 
étude sur ce sujet. L'étude a été faite, elle a été rendue au Conseil d'Etat tout au début de cette 
année. Elle montre qu'un centre du sein est faisable et que le canton de Neuchâtel a la taille 
critique nécessaire pour exploiter un centre de sénologie. Les investissements nécessaires sont 
très faibles, en tous cas dans une première partie. Nous avons les sénologues nécessaires, il y 
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aura peut-être encore quelques personnes qui devraient se spécialiser, par exemple, une 
infirmière spécialisée en sénologie. Le Conseil d'Etat a déjà écrit à HNe pour lui demander de 
mettre en œuvre ce projet et ce projet devrait être en fonction dès le début de l'année 2014. 

La collaboration avec le Jura et le Jura bernois n'est pas encore écartée; ce n'est pas parce que 
l'Hôpital du Jura ou de Saint-Imier a dit qu'ils ne s'intéressaient que peu que cela signifie que c'est 
écarté. Nous avons demandé aujourd'hui à HNe de faire une offre concrète que nous puissions 
soumettre à nos collègues du canton du Jura pour examen et notre collègue va étudier cette offre. 
En outre, nous vous rappelons qu'aujourd'hui, depuis l'ouverture des frontières cantonales, les 
femmes peuvent choisir où elles vont se faire soigner et nous savons que les patients choisissent 
en général l'hôpital le plus proche. Si nous avons un bon centre de sénologie, nous sommes sûre 
que nous attirerons les patientes de l'ensemble de l'arc jurassien. En outre, un centre de sénologie 
bien organisé ne coûte pas, il devrait être rentable. C'est à HNe de faire en sorte qu'il soit bien 
organisé et par conséquent rentable. 

Enfin, et c'est la question principale, il est avéré qu'un centre de sénologie, par une prise en 
charge spécialisée et coordonnée, permet de sauver de nombreuses vies. La différence est de 8 à 
9% de guérison supplémentaire et ce sont des chiffres qui sont extrêmement importants et nous 
ne pouvons pas nous contenter dans ce cadre-là de la situation actuelle. Cela n'exclut d'ailleurs 
pas une collaboration avec un hôpital universitaire pour les cas très graves ou très particuliers qui 
nécessitent une expertise d'un spécialiste universitaire. 

Certes, le chef du centre femme-mère-enfant de Neuchâtel aimerait bien avoir ce centre de 
sénologie chez lui, mais nous ne croyons pas que nous devions faire de la politique en fonction 
des envies d'un médecin. Nous décidons parce que nous sommes convaincus que les synergies 
qui vont se révéler entre l'oncologie et la sénologie sont suffisamment importantes pour être mises 
en avant. Nous nous opposons donc à ce postulat. 

 
M. Patrick Hermann (PVS): – Nous avons des sentiments confus, nous ne savons pas si nous 
devons rire ou pleurer actuellement. Qu'est-ce qui se passe? Nous venons de déposer un 
référendum contre un projet qui permettait à l'hôpital d'avancer – c'est une personne qui est à la 
base du référendum; cette personne juste après vote un décret qu'elle soutient qui dit à son point 
2: "Les trois sites comprennent un service d'urgence de base fonctionnel en tous temps, un bloc 
opératoire et une maternité." Là, nous commençons à nous poser des problèmes sur la cohérence 
de la personne. Et ensuite cette personne revient mettre en question une option qui a été prise il y 
a une année et qui n'a même pas été mise sérieusement à l'étude; on attend encore des offres. 
En termes de cohérence, à un moment, il faut arrêter. On peut se demander vraiment si le but est 
de paralyser toute la médecine neuchâteloise ou bien de permettre de faire la moindre des 
choses. Excusez-nous, mais comme ça, on ne peut pas travailler. 

 
M. Blaise Courvoisier(UDC): – Bien sûr, nous serons aussi contre ce postulat. Le texte d'une 
interpellation va vous parvenir que nous développerons demain. Nous aimerions maintenant 
quand même que l'on se positionne enfin une fois en pensant que le débat sur la sénologie ça 
n'est pas les coûts, mais c'est la patiente elle-même. Ça fait plusieurs fois que nous le répétons, 
mais on doit enfin accepter que la patiente soit au cœur du débat du centre de sénologie. Dans la 
sénologie, une grande majorité des cas sont des cas oncologiques – les cas de pathologies 
bénignes sont des choses qui sont tout-à-fait marginales qui peuvent être très bien traitées par les 
sages-femmes lorsqu'il s'agit simplement d'un cas de problèmes bénins suite à un accouchement. 
On doit se positionner devant cette femme qui a un cancer et cette femme, elle doit être prise en 
charge d'une manière globale, du début à la fin, du diagnostic à la thérapeutique, à la 
thérapeutique complémentaire, voire à la thérapeutique psychologique s'il le faut. 

On sait que dans notre canton l'oncologie et la radiothérapie sont à La Chaux-de-Fonds, c'est la 
raison pour laquelle on a décidé dans ce décret d'avril 2012 de mettre la sénologie à La Chaux-
de-Fonds. On ne va pas y revenir, un point un trait. On va enfin avoir une décision, on va enfin 
réfléchir en tant que femme qui a une maladie oncologique du sein et on va la prendre dans une 
globalité et on va lui offrir finalement un parcours qui sera simplifié, qui sera beaucoup facile à 
accepter vis-à-vis d'une maladie qui est déjà suffisamment lourde à supporter. Maintenant, la 
deuxième chose que nous voulions dire, c'est que l'Hôpital neuchâtelois est un hôpital multisite 
donc le chef de la gynécologie obstétrique, s'il a une partie qui revient dans la chirurgie du sein qui 
se passe dans un autre site, ça reste néanmoins dans le cadre multisite donc finalement ça ne 
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change rien pour sa réglementation FMH, il est reconnu comme un hôpital FMH, même si 
quelques lits sont à La Chaux-de-Fonds pour le sein et d'autres lits sont pour la gynécologie 
obstétrique sur le site de Neuchâtel. Ça reste l'Hôpital neuchâtelois donc la réglementation FMH 
s'appliquera de toute façon. Nous refuserons ce postulat. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Souvent nous avons une approche assez favorable quant au 
postulat. La première lecture du postulat Philippe Haeberli me paraissait encore intéressante 
puisqu'effectivement, de réfléchir à des mises en réseau avec un hôpital universitaire et autre, 
nous pensons que cela a du sens et si le postulat Philippe Haeberli avait été clairement une 
demande d'étude dans ce sens-là, nous pensons que cela pouvait s'inscrire dans l'étude qui est 
en cours ou qui est bientôt finie au sein d'HNe pour le développement du centre de sénologie. Par 
contre, le développement fait par M. Haeberli nous pousse de manière très claire à refuser 
massivement ce postulat. On a fait un pas en avant il y a 1/2 heure ou 3/4 d'heure, M. Haeberli 
nous invite à en faire deux en arrière aujourd'hui. Nous rappelons que le développement qu'il a fait 
dans son intervention, c'est la remise en question d'une option stratégique votée il y a 12 mois et 
qui n'a encore pas été mise en vigueur. Donc si chaque fois que l'on votre quelque chose dans ce 
Grand Conseil, il y a des résistants non pas d'un petit village gaulois mais du bas du canton qui 
remettent en question systématiquement les choses 9 mois plus tard, on est mal partis. Et dans ce 
sens-là, nous souhaitons vraiment que notre Grand-Conseil refuse massivement ce postulat avec 
un signe clair que l'on a envie d'aller de l'avant plutôt que de toujours remettre en question les 
décisions qui sont prises. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, le postulat Philippe Haeberli est combattu, nous 
allons le faire passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat Philippe Haeberli 13.134 ad 13.008, du 26 mars 2013, "Un centre de sénologie 
performant et économique", est refusé à une majorité évidente. 

 
13.135 ad 13.008 
26 mars 2013 
Postulat Théodore Buss 
Pour une application généralisée de la CCT Santé 21 

Compte tenu du nouveau système de financement hospitalier et des principes de planification 
hospitalière introduit par la révision de la LAMal entrée en force au 1

er
 janvier 2012, le Conseil 

d'Etat étudie quelles dispositions il faut prendre pour rapatrier dans les meilleurs délais au sein de 
HNe toutes les missions hospitalières confiées à La Providence (Genolier). Il étudie également 
comment faire appliquer de la CCT Santé 21 à tout-te-s les employé-e-s travaillant dans un 
établissement subventionné par l'Etat. 

Cosignataires: M. Zurita, C. Gehringer, N. de Pury, R. Aeberhard, G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, F. 
Konrad et D. Angst. 

 
M. Théodore Buss (PVS): – Nous vous parlons d'un postulat pour une application généralisée de 
la CCT Santé 21. Dans le débat au sujet du rapport sur Hôpital neuchâtelois, on a énormément 
parlé de médecins et de patients et nous, signataires de ce postulat, nous proposons de tenir 
aussi compte du personnel médical pour qu'il n'y ait pas de péjoration de leurs conditions de 
travail. Les résultats regrettables sur les conditions d'engagement du personnel de l'Hôpital de la 
Providence suite à la reprise par GSMN – en français, Genolier – montre à l'évidence qu'il est 
nécessaire de mettre une barrière à ce qui se profile comme une vague de privatisation et par 
conséquent, une péjoration des conditions de travail. La CCT Santé 21 va dans cette direction 
positive et nous – nous incluons toutes celles et ceux qui voterons en faveur du postulat – 
voudrions éviter à tout prix que Hôpital neuchâtelois suive le mauvais exemple. Nous citons dans 
le courrier du 23 février l'interview faite à Laurent Christe qui disait tout de suite après l'annonce 
de Genolier: "Hôpital neuchâtelois devra avoir la même latitude que Genolier". 
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En approuvant ce postulat, ce que nous vous recommandons, nous le mettons au menu des 
nouveaux Conseils législatifs et exécutifs qui nous succèderons afin que tous les employés et 
toutes les employées travaillant dans un établissement subventionné par l'Etat restent au bénéfice 
de la convention collective de travail Santé 21. 

 
Le président: – Le postulat est-il combattu? 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous combattrons le postulat et, nous vous l'avons déjà dit de 
nombreuses fois, la CCT21 est quelque chose qui rend les choses difficiles pour les négociations 
tarifaires dans notre canton. Il faut savoir que par le fait de cette CCT21, nous avons une charge 
salariale qui est importante dans le canton et lorsque nous négocions le base rate, c'est-à-dire le 
prix de base avec lequel on va devoir se faire payer par les assurances obligatoires de soins, les 
assureurs viennent nous dire: "écoutez, ce n'est pas à nous de payer cette différence par rapport 
à d'autres cantons". Donc, c'est la raison pour laquelle le base rate finalement que l'on souhaiterait 
avoir n'est jamais équivalent à celui que l'on obtient du fait de la CTT21. Cette chose-là finalement 
nous prétérite toujours parce que qui doit mettre la différence? C'est finalement l'Etat, c'est-à-dire 
le contribuable qui met cette différence parce que finalement, le base rate que l'on obtient n'est 
pas équivalent à celui qu'on pourrait obtenir si l'on avait des conditions salariales qui soient plus 
négociables. Nous serons contre ce postulat parce que finalement, cette CCT21, pour que tous 
ceux qui sont en charge dans les négociations se rendent compte que c'est vraiment quelque 
chose qui est un obstacle permanant lorsque l'on négocie avec les assureurs. Comme nous 
l'avons déjà dit dans cette assemblée, les assureurs ne font aucun cadeau, ils n'ont aucune âme, 
ils n'ont qu'une calculette dans leur main et lorsque vous négociez avec eux, vous négociez avec 
des calculettes ambulantes. 

 
M

me 
Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Même si le Conseil d'Etat comprend votre préoccupation en ce qui concerne les conventions 
collectives de travail, le Conseil d'Etat ne peut pas se rallier à ce postulat pour des raisons 
formelles d'abord. Parce qu'il se trouve qu'il ne correspond pas aux dispositions légales qui 
veulent qu'il doit y avoir un rapport direct entre le postulat et le rapport que l'on vient d'étudier. Or, 
le postulat parle de la Providence et de la CCT Santé 21 alors que le rapport que nous venons 
d'étudier parle des options stratégiques et de HNe. Nous n'avons pas d'unité de matière dans ce 
cadre-là si bien qu'on ne peut pas poser un postulat de ce type-là après un rapport comme celui-
là. 

Ceci dit, nous ne nous ferions pas trop de soucis pour les propos certes mal appropriés que le 
directeur de HNe a eus dans le Courrier – si nous nous en rappelons bien – parce que, vous le 
savez aussi bien que nous, la convention collective de travail est citée dans la loi sur l'EHM, elle 
est citée dans la loi sur le Centre neuchâtelois de psychiatrie, elle est citée dans la loi sur 
Nomade; sauf erreur dans les trois cas, c'est l'article 9 de ces loi qui parlent de la CCT. Ce qui 
veut dire que si l'un ou l'autre de ces directeurs d'institutions ou si les Conseils d'administration 
voulaient sortir de la CCT, il faudrait d'abord que le Grand Conseil leur en donne l'autorisation. 
Nous ne doutons pas qu'avec la majorité que nous avons maintenant, et que peut-être nous 
aurons encore dans quelques mois au Grand Conseil, les directeurs de ces institutions auront du 
mal à obtenir cette autorisation du Grand Conseil. Il n'y a pas d'autres établissements publics 
aujourd'hui que la Providence qui a des missions publiques de l'Etat. Or pour la Providence, vous 
le savez, le Conseil d'Etat s'est engagé devant vous, devant ce plénum il y a un mois, il s'est 
engagé à mettre très rapidement tous les partenaires autour de la table de négociation pour que 
l'on puisse à nouveau reprendre ces négociations concernant CCT21 et trouver une solution qui 
convienne à l'ensemble du secteur de la santé et du moins, c'est ce que nous avons compris que 
vous vouliez, et une convention collective unique qui s'applique à l'ensemble du secteur de la 
santé. C'est dans cette direction que nous avons l'intention de négocier très rapidement avec la 
Providence et les autres prestataires de soins. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – En tant que rapporteur de la commission Santé, nous rappellerons 
que la commission Santé a été saisie d'un projet de loi, loi Daniel Ziegler, que lors de la dernière 
séance nous avions à l'ordre du jour un mandat que nous n'avons pas eu le temps de traiter pour 
examiner les possibilités de légiférer sur la contrainte de l'application d'une convention collective 
de travail, donc la commission Santé s'occupe déjà de cette réflexion; elle est déjà en cours et 
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nous devrions avoir fin avril le rapport du juriste mandaté pour faire l'étude. Dans ce sens-là, la 
partie CCT21 du postulat fait clairement double emploi avec un travail qui a déjà commencé au 
sein de la commission Santé. 

Nous prenons maintenant la parole au nom du groupe socialiste. C'est vrai que cette double 
interpellation d'un postulat pose quelques problèmes. Outre la CCT21, il est fait question du 
rapatriement des missions de la Providence au sein d'HNe. Nous ne partageons pas l'analyse de 
M

me
 la conseillère d'Etat; nous pensons que c'est vraiment en lien avec les options stratégiques de 

l'Hôpital neuchâtelois de reprendre des options stratégiques, de reprendre les missions confiées à 
la Providence et nous pensons que dans ce sens-là, ce postulat est tout à fait recevable et cette 
partie-là, en tout cas, mérite d'être soutenue. Le groupe socialiste la soutiendra parce 
qu'effectivement, d'étudier la reprise de ces prestations par les hôpitaux publics fait partie d'une 
mission qui est déléguée au Conseil d'Etat et au Conseil d'administration d'HNe. Nous avons 
rappelé auparavant notre attachement aux hôpitaux publics et de faire cette réflexion nous parait 
indispensable pour l'avancement des travaux. Dans ce sens-là, nous soutiendrons le postulat tout 
en disant que nous pensons qu'au niveau de la CCT21, le travail est déjà en cours et que cela ne 
sert à rien de revenir régulièrement en reparlant de cette CCT21 et en vous invitons à laisser la 
commission et le Conseil d'Etat poursuivre ses travaux. 

 
M Olivier Haussener (LR): – M. le président, nous avons une mention d'ordre. M

me
 la conseillère 

d'Etat a émis l'inadéquation du postulat avec la matière, donc non-unité de matière, est-ce que le 
bureau a été saisi par le Conseil d'Etat de ce fait? Si ce n'est pas le cas, est-ce que le bureau peut 
donner son appréciation avant qu'on dise si on accepte ou pas? Parce que c'est quand même 
assez important de savoir si un postulat est recevable ou pas. 

 
Le président: – Nous allons réunir le bureau bien que les arguments de M. Philippe Nussbaumer 
soient à mes yeux pertinents. Nous invitons le bureau à venir nous rejoindre. 

(Suspension de séance.) 

Le président: – Le bureau du Grand Conseil a formé sa volonté considérant que l'étude d'une 
internationalisation possible de certaines missions hospitalière s'inscrit dans les options 
stratégiques. Le bureau du Grand Conseil a accepté la recevabilité de ce postulat. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Auparavant, M. le président, vous avez rappelé à certains 
intervenants la loi sur l'organisation du Grand Conseil. Nous vous rappelons l'article 10 de cette loi 
qui vous permet de présider cette assemblée mais de ne pas donner systématiquement votre 
appréciation concernant certaines interventions. Vous travestissez le débat, vous l'influencez et 
celui-ci n'est pas admissible. 

 
Le président: – Nous y ferons attention ultérieurement. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – La question était prévue avant l'interruption de séance par 
rapport au fait que nous pensions clairement que le bureau devait débattre de cela. De notre côté 
nous étions de l'avis de ce qu'a expliqué la conseillère d'Etat. Nous rappelons quand même que la 
CCT21 existe dans HNe et que dans le postulat qui nous est donné aujourd'hui, il est dit: 
travaillant dans un établissement subventionné par l'Etat, mais pas par HNe. Bien évidemment, le 
vote a eu lieu, nous en tenons compte, mais nous n'approuvons pas le vote. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Du moment où une partie du postulat est recevable, et l'autre pas, 
nous demandons quand même à son auteur qu'il retire la deuxième partie de ce postulat. Sinon, 
alors on fait des postulats où il y a 300 propositions dedans. Il suffit qu'il y en ait une qui soit 
remise en question et que le Conseil d'Etat se retrouve à devoir étudier l'ensemble. Par une 
parfaite cohérence, nous pensons qu'il faudrait en arriver à la première partie qui touche à 
l'organisation sanitaire – nous ne le contestons pas personnellement – mais par contre, pour le 
reste, de toute façon, il y a un autre motionnaire ou postulant qui a fait cette demande-là, nous 
pensons que de toute manière, on ne discute pas sur cette deuxième partie. 
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Le président: – La question a été étudiée brièvement par le bureau, considérant que la 
problématique de la CCT21 est de toute manière à l'heure actuelle étudiée par la commission 
Santé, cette problématique trouvera réponse le moment venu. On vous demande d'accepter ce 
postulat tout en sachant que c'est finalement le rapatriement possible ou pas de certaines 
missions hospitalières dans HNe qui lui qui sera, le cas échéants, pertinent. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Nous avons effectivement des doutes sur l'adéquation du 
postulat aux règles légales, mais enfin, le bureau du groupe en a décidé. Nous pensons que le 
terme subventions de l'Etat pour la Providence est un terme inapproprié. L'Etat verse sa 
"contribution" obligatoire selon la loi fédérale de 55% des coûts DRG. Ce ne sont pas des 
"subventions". En plus, nous sommes très sceptiques et nous l'avons dit en commission de Santé, 
sur la possibilité qu'a l'Etat d'imposer une CCT santé 21 à une clinique et c'est la raison pour 
laquelle un mandat a été donné à un expert en droit pour juger de cette affaire. Par conséquent, le 
groupe libéral-radical refusera ce postulat. 

 
M. Théodore Buss (PVS): – Nous n'allons pas renter dans des arguments ici juridiques pour savoir 
si ce qu'a décidé le bureau du Grand Conseil s'applique à la première et à la deuxième partie, 
nous prenons l'ensemble. Nous aimerions simplement ajouter à ce que nous avions déjà dit: ceci 
est un enjeu qui dépasse de loin les frontières de notre canton et là où nous pouvons résister, à 
notre avis, il faut que nous le fassions. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): –  Notre intervention est plutôt une question. Est-ce qu'il est 

véritablement l'intention de l'auteur du postulat que tout employé travaillant dans un établissement 
subventionné par l'Etat soit soumis à la CCT21 – on peut penser à des écoles ou à n'importe quel 
établissement puisqu'il se trouve que dans notre canton, de nombreux établissements sont 
subventionnés par l'Etat – ou bien souhaite-t-il limiter quand même à la santé, donc spécifier qu'il 
s'agit bien des établissements liés à la santé subventionnés par l'Etat? 

 
M. Théodore Buss (PVS): – Le texte est clair à ce sujet. A l'avant dernière ligne, on parle de 
l'application de la CCT Santé 21. Ce n'est pas l'ensemble des employés de l'Etat. Il y a d'autres 
contrats pour eux. 

 
Le président: – Nous allons soumettre ce postulat au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Le président: – Le postulat 13.135 recueille 53 oui et 53 non. Considérant qu'un hôpital public 
doit être un hôpital fort, considérant qu'une internalisation d'un certain nombre de missions 
hospitalières… 

 
(Brouhaha dans la salle.) 

 
Le président:– Nous vous prions de nous excuser, le président du Grand Conseil peut motiver son 
vote donc nous allons le faire brièvement. Considérant qu'un hôpital public se doit d'être fort, 
considérant qu'une internalisation possible d'un certain nombre de missions hospitalières à l'heure 
actuelle externalisées est possible, nous acceptons donc le postulat Théodore Buss 13.135. 

 
Le postulat Théodore Buss 13.135, du 26 mars 2013, "Pour une application généralisée de 
la CCT Santé 21", est donc accepté par 54 voix contre 53. 

 
Le président:– Nous nous permettons brièvement de vous remercier de la sérénité des débats par 
rapport à un objet que savez particulièrement problématique et parfois tendu. 
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BICENTENAIRE 2014 13.015 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit-cadre de 900.000 francs 
pour les actions et manifestations qui marqueront le bicentenaire de l'entrée 
du canton de Neuchâtel dans la Confédération en 2014 

 
(Du 28 janvier 2013) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Florian Robert-Nicoud occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Florian Robert-Nicoud (UDC): – La commission s'est réunie le mardi 5 mars 2013 en vue de 
traiter le présent rapport. Lors des débats, plusieurs points ont été soulevés, tout d'abord 
concernant le rôle de cette commission. Après plusieurs discussions à ce sujet, la possibilité de 
suivre l'avancée des travaux jusqu'aux festivités est privilégiée par l'unanimité des commissaires. 
Nous reviendrons sur ce point en fin d'intervention. Le Conseil d'Etat représenté par M. Philippe 
Gnaegi a eu l'occasion d'effectuer une présentation historique du rattachement entre le canton de 
Neuchâtel et la Confédération ainsi que les liens que le canton de Neuchâtel a entretenu avec la 
Prusse. Le gouvernement a privilégié d'associer le Grand Conseil à ce projet de bicentenaire et 
cela avant que la phase d'appel aux projets ne commence. La commission a été avertie que les 
délais étaient relativement cours pour mettre sur pied les manifestations, par conséquent, et donc 
ne seront validés que les projets qui seront réalisables dans ces délais. 

Afin de connaître les éléments déjà mis en place, M
me

 Dominique Guyot, cheffe du projet 
Bicentenaire a été invitée à prendre part à la séance de la commission. Une réunion préalable 
d'historiens, de sociologues et de politiques a permis de faire ressortir qu'il était justifié de fêter ce 
bicentenaire. Les commissaires ont estimés que la commission n'était pas une simple Chambre 
d'enregistrement donc plusieurs membres ont formulé des propositions de manifestations dans un 
cadre culturel, un regard croisé entre Neuchâtel et Berlin, ainsi qu'un rapprochement entre ces 
deux universités, d'un point de vue plus festif, la mise sur pied d'un tournoi de football pour les 
hommes et un tournoi de volleyball pour les femmes entre les Grands Conseils de l'ensemble des 
cantons ou encore une fondue géante comme celle organisée lors de la dernière commémoration 
du 150

e
 anniversaire de la République neuchâteloise (celle-ci avait marqué les esprits au sein de 

la population). De plus, la session fictive du Grand Conseil composée d'élèves des lycées a 
intéressé de nombreux spectateurs, l'exercice pourrait être répété. 

En ce qui concerne le montage financier, le Conseil d'Etat a relevé le faible montant dévolu aux 
festivités en comparaison au canton du Valais qui a prévu environ 12 millions de francs et que, 
pour sa part, Genève allouera davantage de moyens encore. Il a été souligné que même pour le 
millénaire de la ville de Neuchâtel, le montant prévu a été plus important que ces 900.000 francs; 
certes, la portée diffère. Par conséquent, ce montant est modeste en comparaison des deux 
autres cantons et de plus, celui-ci a déjà été inscrit dans les comptes 2012. Quant à la part des 
fonds privés, ils seront constitués par plusieurs partenaires dont principalement la Loterie 
romande. 

Ce bicentenaire devra être l'occasion de réunir l'ensemble de la population autour d'une fête 
populaire où tout un chacun se sentira concerné par le projet. Par ailleurs, cela devrait permettre à 
notre canton qui a grand besoin d'assainir son image, de s'ouvrir sur toute la Suisse ainsi que de 
marquer un grand coup. Cependant, cet avis n'est pas partagé par tous les commissaires qui 
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privilégient l'angle historique en lieu et place d'une fête populaire. Alors que la date du 12 
septembre 2014 a été retenue pour commémorer le bicentenaire, une partie de la commission 
estime qu'il ne s'agit pas d'une date porteuse et que la population aura sûrement de la peine à 
s'identifier à cet événement. En comparaison, l'Indépendance neuchâteloise du 1

er
 mars a plus de 

signification selon certains. 

Au 12 septembre 2014, s'ajouteront les dates du 13 et 14 septembre pour étendre les festivités. 
Cependant, une partie de la commission relève qu'il ne faut pas se disperser, que l'événement doit 
être ciblé afin de garantir un impact. De plus, le 16 septembre 2014, le Conseil d'Etat souhaite être 
présent au Parlement fédéral dans le cadre d'une manifestation coordonnée avec les cantons de 
Genève et du Valais. Pour conclure, la commission à l'unanimité vous propose d'accepter ce 
crédit cadre de 900.000 francs ainsi que d'accepter la création d'une commission spéciale de suivi 
du projet composée des mêmes membres de la présente commission. 

 
M. Thomas Perret (PVS): – Le groupe PopVertsSol soutiendra l'octroi d'un crédit-cadre de 
900.000 francs pour l'organisation des diverses manifestations ayant pour but de commémorer les 
200 ans de l'entrée de notre canton dans la Confédération suisse. A l'heure où chaque région de 
notre petit territoire cantonal qui n'a à se méfier des autres régions et à penser que la collaboration 
entre régions risque finalement d'empiéter sur ses prérogatives, il nous apparaît assez judicieux 
finalement de nous remémorer qu'il y a deux siècles, les autorités neuchâteloises ont vu d'un œil 
positif que notre canton devienne une petite région parmi d'autres intégrée dans un grand 
ensemble helvétique et que notre canton y perde un tant soit peu de son autonomie considérant 
que l'union fait la force et que le tout vaut plus que la somme des parties. 

Notre groupe ne s'est certainement pas encore forgé une opinion nette quant au fait qu'il faille, 
pour célébrer ce bicentenaire, mettre sur pied une fondue géante ou plutôt un colloque 
d'historiens, un apéritif à Berne ou plutôt une Garden party à Berlin, un 1

er
 mars estival ou plutôt 

une fête des vendanges précoce, un tournoi de football, de volleyball ou de tchoukball, etc. mais 
nous nous réjouissons de prendre connaissance des projets qui seront proposés car au vu du 
montant de ce crédit-cadre, certes relativement modeste par rapport à ce que d'autres cantons ont 
ou vont investir (mais néanmoins relativement élevé par rapport à d'autres crédits octroyés par 
notre parlement), le groupe PopVertsSol soutient également la création d'une commission de 
suivit qui puisse donc se prononcer sur le bienfondé des manifestations prévues. 

 
M. Claude Borel (S): – Drôle de date que ce 12 septembre 1814 que l'on n'est pas parvenue à 
fêter avant 1989. En tous cas ce n'est pas une date inscrite dans les gènes populaires, le 1

er
 mars 

suffisant pendant des décennies à faire vibrer dans notre canton les fibres patriotiques. En valais 
où la date de référence retenue n'est pas le 12 septembre 1814, décision de la diète, mais la 
signature de l'acte de réunion en août 1815, l'indifférence se teinte parfois d'un peu d'agressivité 
et le Nouvelliste titrait même jeudi passé avec un point d'interrogation "Un événement vraiment 
impossible à fêter?" et plus loin "Valais Confédération, je t'aime moi non plus". L'initiative Weber et 
la loi sur l'aménagement du territoire ferait presque oublier aux valaisans que la Confédération ne 
leur ménagent pas ses subventions. 

Nous autres neuchâtelois n'auront pas de graves contentieux avec Berne et le groupe socialiste 
n'hésitera pas à voter le modeste crédit sollicité. Même si la plupart des neuchâtelois ignorent la 
signification de cette date, celle-ci est d'importance et mérite d'être fêtée. Nous nous étonnons 
toutefois que cette somme ait été préfinancée sur les comptes 2012. 

Quelques remarques encore: les délais sont courts et les moyens à disposition plutôt rachitiques 
et nous nous demandons si l'on ne créera pas de faux espoirs en lançant un grand appel à projet 
sous le slogan: "La porte est grande ouverte aux idées les plus folles!" Dans le monde 
d'aujourd'hui, on ne va pas très loin avec 900.000 francs même si la Loterie romande nous fait la 
grâce de la doubler. Nous prônons dès lors une certaine concentration des projets et non une 
multiplication des mini projets de manière à leur assurer une certaine visibilité. Nous souhaitons 
également mettre l'accent sur l'ouverture, sur la rencontre avec la Suisse plutôt que sur un repli 
neuchâtelois avec vin blanc et fondue. Si l'on veut absolument se mettre à table, que l'on nous 
serve au moins une soupe au lait de Kappel, un risotto tessinois ou un gâteau aux noix de 
l'Engadine. 

Mais l'ouverture, c'est aussi une réflexion sur l'histoire, sur l'importance d'être Suisse sur la 
bizarrerie d'avoir été à la fois suisse et prussien pendant plus de 30 ans. C'est pourquoi nous 
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aimerions aussi un volet berlinois de ce programme. C'est une chance extraordinaire d'avoir une 
histoire à partager avec l'une des villes les plus brillantes, les plus prestigieuses de l'Europe 
d'aujourd'hui. Le 15 mai 2013, dans deux mois à peine, à Berlin aura lieu une grande journée 
neuchâteloise avec des accents culturels, historiques, touristiques, microtechniques. Quelques 
mois plus tard, la ville de Neuchâtel inaugurera une grande exposition sur Neuchâtel et la Prusse. 
Nous saluons ces initiatives. Pourquoi ne présenterions-nous pas cette exposition de belle 
dimension à Berlin le 12 septembre 2014? En commission, il a aussi été question d'une rencontre 
avec la jeunesse, d'un tournoi sportif suisse des Grands Conseils, la marche du 1

er
 mars allant de 

Neuchâtel au Locle (pourquoi pas même jusqu'aux Brenets, en s'arrêtant sur le Doubs à la Grotte 
du Roi de Prusse?); ces propositions nous paraissent dignes d'intérêts. 

Dernière suggestion: la Poste Suisse éditera un timbre commémoratif pour les 500 ans du 
rattachement d'Appenzell à la Suisse; a-t-on pensé à demander à la grande régie un timbre sur le 
bicentenaire neuchâtelois? Ce serait aussi une opportunité de faire rayonner notre canton dans le 
monde. Enfin, le groupe socialiste est d'accord de maintenir la commission comme partenaire du 
Conseil d'Etat pour assurer le suivi du projet, il ne devrait toutefois pas lui incomber de se mêler 
de tous les détails et d'intervenir comme jury bis. 

 
M. Jean-Jacques Wenger (LR): – Le groupe libéral-radical approuve dans sa majorité le décret 
portant octroi du crédit-cadre de 900.000 francs pour les actions et manifestations qui marqueront 
le bicentenaire. Nous optons pour une commission de suivi parlementaire du projet et nous 
demandons que la manifestation privilégie un événement extraordinaire afin d'attirer non 
seulement les citoyens de notre canton mais également séduise nos voisins. Bref, organisons un 
grand coup afin d'amener un maximum de personne dans notre belle région et espérer ainsi un 
retour sur investissement. Evitons les manifestations à quatre sous et donnons une image 
dynamique de notre canton. 

 
M. Florian Robert-Nicoud (UDC): – Une partie du groupe UDC acceptera ce rapport, certains 
s'abstiendront. Ce choix s'explique pour plusieurs raisons. Premièrement, en l'état actuel des 
finances cantonales, nous estimons qu'il est de mauvaise augure de dépenser près d'1 million de 
francs alors que de nombreux secteurs auraient besoin de cette manne. Bien que ce montant ait 
été inscrit dans les comptes 2012, notre groupe regrette que le présent rapport ne reflète pas 
davantage les économies qui auraient pu être faites au sein de l'Etat pour se permettre de 
dépenser une telle somme. Alors qu'en 2012, l'aide pour les personnes âgées a été restreinte de 
50.000 francs, comment faire comprendre aux habitants de notre canton que même si les finances 
ne se portent pas au beau fixe, l'Etat alloue pareils montants pour des festivités? Nous regrettons 
que le crédit soit en quelques sortes un chèque en blanc, la manifestation n'étant pas encore 
définie. 

De plus, nous estimons que les fonds privés seront difficilement récoltés, raison pour laquelle 
nous avons déposé un amendement visant à ne pas dépasser ces 900.000 francs. A ce titre, 
quelle garantie le Conseil d'Etat peut-il nous donner sur la participation à raison de 700.000 francs 
de la Loterie romande et sur les 200.000 francs restants? Il semble que l'on s'achemine 
principalement vers des festivités à caractère culturel. A de nombreuses reprise, nous avons 
entendu qu'un franc dépensé dans la culture en rapportait 10. Pour ces manifestations prévues, 
que peut donner le Conseil d'Etat comme garantie de retour sur investissement et non seulement 
redonner une belle image du canton? Nous savons que le canton du Valais prévoit de participer 
dans le cadre de son bicentenaire à l'exposition mondiale qui se déroulera à Milan. A cette 
occasion, le Valais va faire connaître ses vins et ses produits régionaux ainsi que par le même 
exercice, de les écouler. Le Conseil d'Etat neuchâtelois souhaite-t-il faire de même avec les vins 
du Château d'Auvernier? Comme mentionné, le groupe UDC est partagé et ce présent rapport n'a 
pas fait l'unanimité au sein de notre groupe. Concernant la création d'une commission de suivi, 
notre groupe l'accepte. 

 
M Philippe Gnaegi, chef du Département de l'éducation, de la culture et des sports: – Sur la date, 
M. Claude Borel s'étonnait mais en fait, cette drôle de date du 12 septembre, elle est quand même 
commémorée depuis l'année 1840 au Val-de-Travers. Il existe cette fête des fontaines à Buttes et 
à Môtiers, on décore les fontaines. Il y a donc toute histoire dans ce 12 septembre et c'est quand 
même le premier pas vers la démocratie puisqu'on est en 1814 et Neuchâtel appartient à la 
principauté de Prusse, donc à la fois élan vers la démocratie mais à la fois aussi appartenance au 
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régime prussien. Il faudra attendre le 1
er

 mars 1848 pour se détacher complétement du régime 
prussien; cette date est extrêmement importante au niveau historique parce qu'elle montre ses 
premiers pas du le canton de Neuchâtel vers la démocratie qui ont été commémorés dans le Val-
de-Travers pour se détacher du royaume de Prusse. Vous l'avez dit, la première fois qu'on l'a 
commémorée, c'était en 1989, c'était le 175

e
 anniversaire. 

Pour répondre à M. Florien Robert-Nicoud, l'investissement (que nous ne chiffrons pas mais que 
nous pensons important que le retour sur investissement): cet investissement n'est pas 
qu'économique, il se mesure en terme aussi social, aussi de cohésion cantonale, cela rassemble 
les gens et nous croyons que ces éléments sont ici extrêmement importants lorsqu'on investit 
dans la culture. Pour vous donner plus de renseignements – nous les donnons aussi à la 
commission, puisqu'on n'en a pas parlé – les appels à projet qui seront annoncés demain, si le 
rapport devait passer, porteront sur des créations durables ou éphémères, des spectacles, des 
œuvres musicales, des œuvres monumentales, des débats-conférences, des publications, des 
projets pédagogiques, des événements sportifs, des animations, c'est très large. Il y a eu des 
idées, dont une que vous venez d'entendre – on y avait pas pensé – et il aura encore mille et une 
idées et c'est ce qui est magnifique au niveau de l'éducation et de la culture. Le timbre-poste, nous 
pensons que c'est une très, très belle idée, nous ne savons pas si c'est possible, mais ce serait 
magnifique d'obtenir un timbre-poste. 

Par rapport à Berlin, le Conseil d'Etat participera dans deux mois aussi à ce voyage à Berlin; il 
sera présent avec la Ville de Neuchâtel. C'est vrai qu'il y a une histoire qui nous lie aussi à 
l'Allemagne; nous venons de recevoir l'ambassadeur d'Allemagne et nous croyons que ces liens 
sont à tisser. Il est vrai aussi que les cantons du Valais et de Genève ont mis beaucoup plus à 
leurs budgets. Pour le canton du Valais, c'est 12 millions et pour le canton de Genève, les chiffres 
ne sont même pas articulés, nous pensons qu'ils doivent être supérieurs à 12 millions. Nous 
l'avons voulu d'une manière modeste mais on en fera aussi un bel événement qui sera centré 
principalement sur ce 12 septembre, mais il y aura d'autres événements. Nous savons que la 
commission nous a proposé déjà son match de football interparlementaire ainsi que le match de 
volleyball, il y aura aussi donc d'autres manifestations. 

Il s'agit aussi d'ouvrir Neuchâtel à l'extérieur, de faire connaître Neuchâtel, c'est aussi un effort de 
communication, c'est également un retour sur investissement, la communication vers l'extérieur. Il 
y aura aussi une journée qui sera organisée à Berne avec les cantons du Valais et de Genève. Il 
s'agit donc d'une fête populaire qui a aussi une portée scientifique qui, nous le répétons, doit faire 
rayonner le canton de Neuchâtel, raison pour laquelle nous vous invitons à voter ce crédit et ces 
900.000 francs. Nous espérons, mais nous avons déjà des contacts avec la Loterie romande, 
avec des sponsors pour que le budget soit de 1,8 million de francs. Nous rassurons M. Robert-
Nicoud puisque si on demande 900.000 francs, on ne va pas demander plus, on ne viendra pas 
avec un crédit supplémentaire mais on s'arrête à 900.000 francs. C'est modeste par rapport à nos 
voisins, mais c'est essentiel que l'on fête ce bicentenaire. 

 
Le président: – La parole n'est plus demandée. 

L'entrée en matière n'est pas combattue, elle est acceptée. 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit-cadre de 900.000 francs 

pour les actions et manifestations qui marqueront le bicentenaire  

de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la Confédération en 2014 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Article 2. – Adopté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est accepté par 105 voix sans opposition. 

POSTULAT 

Le président: – Deux postulats ont été déposés; nous ne sommes en possession que d'un seul 
postulat pour l'instant. Le secrétariat du Grand Conseil va vous transmettre assez rapidement le 
deuxième. 

 
13.137 ad 13.015 
26 mars 2013 
Postulat Karim-Frédéric Marti, Carol Gehringer, Philippe Loup et Yvan Botteron 
Neuchâtel va-t-il enfin faire la paix avec son passé? 

Chaque fois qu'un visiteur passe par nos murs, il s'étonne: "où sont les traces de votre fantastique 
patrimoine: nul canton suisse ne peut se targuer d'avoir vécu des comtes, des princes, un prince 
d'Empire, des rois et enfin un canton-principauté avant de devenir un canton suisse à part entière, 
soit une république". 

Alors que le cloître fini d'être restauré, pourrait-on imaginer, là ou ailleurs, une "promenade" 
didactique où s'échelonneraient les différents types de régimes politiques qui se sont succédés 
durant plus de mille ans dans ces lieux? Les portraits de ces anciens "grands Neuchâtelois" 
pourraient y trouver une place qui permettrait de répondre aux questions de nos hôtes. 

 
M. Karim-Frédéric Marti (UDC): – Alors que la révolution de 1848 a déjà plus 250 ans d'âge, nous 
pensons que le risque de voir les Wandelern revenir est faible. Mais de là à biffer toute l'histoire, 
riche par ailleurs de notre pays, non! Malgré les cinq systèmes au combien différents qui se sont 
succédé depuis la guerre de Coffrane au 14

ème
 siècle, nous vivons en paix. On se doit d'être 

reconnaissant envers ces systèmes qui ont su répondre, dans leur temps respectifs bien entendu, 
aux aspirations du peuple neuchâtelois de vivre en paix. Dès lors, nous nous devons non pas de 
cacher la vérité aux générations à venir mais de montrer clairement d'où nous venons. Nous vous 
remercions ainsi d'accepter le postulat 13.137. 

 
Le président: – Le secrétariat général du Grand Conseil vous a transmis un autre postulat, nous 
invitons le bureau à venir vers nous parce que nous allons de nouveau être confrontés à la 
problématique de l'unité de matière. Nous vous laissons le temps de prendre connaissance du 
second postulat. 

Le bureau du Grand Conseil a formé sa volonté. Les deux postulats sont recevables. 

 
M Philippe Gnaegi, chef du Département de l'éducation, de la culture et des sports: – Les deux 
postulats: l'un parle des Armourins qui défilent depuis 1406 et qui seraient intégrés à cette 
manifestation et l'autre postulat, c'est celui que M. Karim-Frédéric Marti vient de lire. Donc, il s'agit 
d'une demande d'étude mais comme on vous l'a dit, il faut l'accepter, mais nous souhaitons que 
les auteurs de ces postulats, comme les autres personnes qui vont répondre aux appels à projets, 
développent ces projets au moment où on annonce cet appel à projets. C'est-à-dire qu'à partir de 
demain, vous développez ces idées puis vous investissez dans ces différents projets, pas 
seulement écrire, mais ensuite s'investir avec un projet qui est plus fourni ce qui faciliterait aussi le 
développement de ce bicentenaire. 

 
M. Philippe Loup (S): – Pour le 1

er
 postulat qui traite d'une promenade didactique. Déjà, ce n'est 

pas un postulat interpartis, nous dirions que c'est un postulat de députés interpartis (4 députés de 
4 groupes différents), juste pour que la titralisation soit juste. Nous devons dire que ce parcours 
didactique existe déjà, il a été fait par une autre entité qui est Expo02. Alors on peut le voir, il faut 
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avoir de bons yeux ou être téméraires, il est au nord du collège primaire de Saint-Blaise. C'était 
des grands panneaux qui étaient là pour protéger de la vue à l'intérieur vers l'Expo02, vers 
l'Arteplage. Après, ils ont été mis là-bas. Evidemment, c'est une base qui est intéressante mais la 
volonté, c'est quoi? Ce n'est pas un appel à projets comme ça, non, c'est pour qu'il y ait une fois 
quelque chose de définitif et que le Conseil d'Etat, que l'Etat cantonal s'investisse sur la dépense 
du patrimoine. Alors il y a le patrimoine historique et le patrimoine culturel; nous n'allons pas 
débattre plus longtemps là-dessus, mais c'est important qu'il le fasse. 

Le Bicentenaire, c'est une commémoration, nous, nous aimerions bien que l'on commémore 
quelque chose de nouveau, qu'en matière de patrimoine, l'Etat de Neuchâtel fasse quelque chose. 
"Donner à connaître et donner à voir": que ce ne soit pas seulement les villes qui le fasse. Par 
exemple, pour le développement de la ville de Neuchâtel, au nord du Palais du Pérou, il y a huit 
maquettes qui montrent le développement de Neuchâtel. Eh bien nous trouverions intéressant que 
le pouvoir central qui est là depuis 1000 ans montre comment il s'est développé et s'est 
transformé; ce bicentenaire, c'est un bel alibi que le gouvernement cantonal a pour faire cela. 
Donc ce n'est pas un appel à projets de MM. Philippe Lou et Karim-Frédéric Marti et les deux 
autres signataires qui doivent commencer à élaborer quelque chose, non, c'est quelque chose qui 
devrait être définitif, qui devrait être là, parce que c'est un lieu où le pouvoir temporel et spirituel se 
rencontre; les deux ont été le faits du Pouvoir central de l'époque. Alors on ne va pas s'arrêter à 
dire "maintenant ça appartient à la Ville, ce n'est pas notre domaine". Non, il y a un espace culturel 
et touristique intéressant ici et ce serait vraiment bien que le Conseil d'Etat s'intéresse à cela dans 
le cadre de ce 20

e
 pour donner à connaître aux touristes et aussi à la population neuchâteloise, 

tout le cursus politique que ce canton admirable a eu jusqu'à aujourd'hui. 

 
Le président: – Par rapport au postulat de plusieurs députés de plusieurs partis différents, 13.137, 
y-at-il encore des prises de parole? 

 
M. Thomas Perret (PVS): – Nous avouons être très gêné par la tonalité de ce postulat. Nous 
avons une formation d'historien donc nous sommes tout à fait sensibilisé à l'idée de défendre le 
patrimoine qui se trouve notamment sur cette colline du Château. Nous trouvons tout de même 
que dans ce postulat, il y a un esprit que nous dirions royaliste en particulier dans le titre. Il ne 
nous semble pas très pertinent de dire que notre République et Canton de Neuchâtel devraient 
faire la paix avec son passé républicain. Il s'agit donc bien de faire la paix avec un passé royaliste. 
Nous avons un peu de peine à rentrer dans cette vision-là. Plus largement, nous trouvons que ce 
postulat dénote d'une vision de l'Histoire assez passéiste; on est là dans les Grands Hommes, 
dans l'histoire politique pure. A notre avis, l'histoire qui devrait être mises en valeur aujourd'hui 
dans notre canton est une histoire collective, une histoire sociale, économique, technique, 
culturelle, démographique ou que savons-nous. C'est notamment ce qui a été le cas dans 
l'inscription des villes du Haut au patrimoine de l'UNESCO, c'est une dimension qui pourrait se 
retrouver aussi dans les autres régions du canton, même ici dans cet espace assez politique, voire 
féodale du Château et de la Collégiale. Dès lors, quant à nous, nous refuserons ce postulat. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Très rapidement puisque nous sommes le signataire du groupe libéral-
radical de ce postulat pour vous dire – nous n'allons pas reprendre tous les excellents arguments 
de M. Lou de tout à l'heure – pour vous parler des bringues que l'on a de temps en temps dans 
notre canton, des ceci, des cela, des hauts, des bas, des droites, des gauches, et puis peut-être 
que ce serait l'occasion dans le cadre de ce postulat une fois d'être fiers de notre passé, d'être 
fiers de notre canton, de nous retrouver autour de notre passé, de pouvoir peut-être le célébrer et 
par là-même, de laisser peut-être une modeste trace de ce qui a fait notre canton, de savoir d'où 
nous venons une fois et que nous puissions nous y retrouver. Voilà le sens dans lequel nous 
avons signé ce postulat-là. La finalité, le projet final, on peut toujours en discuter mais nous 
croyons qu'il serait important de nous retrouver une fois autour de l'Histoire qui est longue, elle est 
plus longue, elle a plus que 200 ans et il est extrêmement important une fois de le rappeler. 

 
Le président: – Le postulat est combattu. 
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On passe au vote. 

 
Le postulat Karim-Frédéric Marti, Carol Gehringer, Philippe Loup et Yvan Botteron 13.137 
ad 13.015, du 26 mars 2013, "Neuchâtel va-t-il enfin faire la paix avec son passé?" 
est accepté par 56 voix contre 11. 

 
Le président: – Postulat Karim-Frédéric Marti 13.144 "Rendons à Neuchâtel le panache d'antan": 
le Conseil d'Etat a d'ores et déjà dit qu'il l'acceptait, ayant répondu aux deux postulats en même 
temps. 

Est-ce que ce postulat est combattu? Nous vous proposons de le prendre demain lors de la 
séance. 

Vu l'heure avançant nous vous proposons de mettre un terme à cette première journée de la 
session du Grand Conseil, en vous remerciant. 

Séance levée à 18 h 05. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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QUARANTIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 26 et 27 mars 2013 
 
Séance du mercredi 27 mars 2013, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 106 député-e-s et 9 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Christian Boss M. Roland Walther 

M. Mario Castioni M
me

 Raymonde Wicky 

M
me

 Annie Clerc-Birambeau M. Martial Debély 

M
me

 Christine Fischer M
me

 Lydia Pinsard 

M. François Jaquet M
me

 Sylvia Morel 

M. Boris Keller M
me

 Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Giovanni Spoletini M
me

 Françoise Ducommun 

M. Nicolas Stauffer M. Pierre-Alain Wyss 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

13.145 
27 mars 2013 
Projet de loi Cédric Dupraz, Daniel Ziegler et Théo Bregnard 
Loi portant modification de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl), du 25 mai 2004, est modifiée 
comme suit: 
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 Art. 22 

Licenciements 
collectifs et importants 

1
Inchangé. 

2
Inchangé. 

3
Sont considérés comme licenciements importants, les licenciements qui touchent 

au moins six travailleurs sur une période de six mois. Pour le surplus, le Conseil 
d'Etat règle la procédure. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

2. Question 

13.341 
27 mars 2013 
Question Claude Borel 
Éoliennes ou nucléaire 

Le développement des énergies renouvelables, notamment les éoliennes, se heurte souvent à de 
fortes oppositions, en partie liées à la défense d'intérêts très sectoriels et particuliers. Or, ces 
énergies sont appelées à remplacer un secteur nucléaire aux effets potentiels beaucoup plus 
dévastateurs. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quelles conséquences aurait dans la région de Mühleberg 
un accident de type Fukushima? Quelles seraient les principales communes touchées dans les 
cantons de Berne et de Neuchâtel? Combien d'habitants seraient contraints de quitter leur 
domicile? Pendant combien d'années? Quelle serait la couverture d'assurance de ces 
dommages? 

Une réponse écrite est souhaitée. 

Cosignataires: C. Bertschi, B. Goumaz, B. Hurni et M. Docourt Ducommun. 

 

Le président: – Voilà, Mesdames et Messieurs les membres du bureau, Messieurs les députés, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil d'Etat, nous nous permettons de vous saluer et 
vous remercier de votre présence pour cette session du Grand Conseil de la République et canton 
de Neuchâtel. 

Nous allons tout de suite passer aux réponses aux questions des députés. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

13.328 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Quel est le prix de la nouvelle sécurité effectuée par Securitas au centre de requérants 
d’asile de Perreux? 
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Le Conseil d’Etat nous disait ceci dans le rapport 12.043, traité lors de la session des 2 et 3 
octobre 2012 au Grand Conseil: "le dispositif actuel de sécurité est assuré par une entreprise 
privée spécialisée, qui veille au maintien de l'ordre à l'intérieur et à l'extérieur du centre d'accueil et 
collabore étroitement avec la police. Le mandat confié à cette entreprise de sécurité privée est 
temporaire dans la mesure où il convient de respecter les procédures prévues pour les marchés 
publics et qu'il s'agira prochainement de lancer les appels d'offre. La facture annuelle de 
l'entreprise privée de sécurité mandatée pour le centre d'accueil de Perreux se monte à 864.000 
francs. 

Ce mandat était confié dans un premier temps à l’entreprise NSA et depuis peu à Securitas. 

Nous souhaitons avoir la réponse aux questions suivantes: 

– Quel était le coût horaire complet d’un agent de sécurité facturé par NSA et celui facturé par 
Securitas en comparaison? 

– Quelle est maintenant la facture annuelle de Securitas? (celle de NSA était de 864.000 francs) 

– Il semble que Capé n’a fonctionné qu’avec un seul agent la journée pour 150 requérants. Cette 
information peut-elle bien nous être confirmée par le Conseil d’Etat? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il a demandé la même prestation, soit 1 seul agent de 
sécurité la journée pour 150 requérants également à l’entreprise Securitas? 

– Vu le montant important de la prestation, le Conseil d’Etat a-t-il respecté les marchés publics 
en faisant la procédure d’appel d’offre légale et obligatoire? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. 
Haldimann, J.-P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous répondons à la 
question 13.328. D'abord, nous aimerions rappeler à l'article 81a de la loi d'organisation du Grand 
Conseil que vous avez traité il n'y a pas si longtemps et qui rappelle que: la question est une 
demande d'explication simple adressée par écrit au Conseiller d'Etat sur n'importe quel objet 
ressortissant à la politique ou à l'administration cantonale. Ici, il faut bien le reconnaître qu'il s'agit 
d'une question à tiroir puisqu'il en a 5: 

1. Pour des raisons évidentes: quel était le coût horaire complet d'un agent de sécurité facturé par 
NSA Sécurité et celui facturé par Securitas en comparaison? Vous comprendrez que pour des 
raisons évidentes liées à la procédure du marché et liées au contact très proche d'une de ces 
deux sociétés avec un certain nombre de personnes que nous ne nommerons pas, et au vu de 
la procédure qui sera lancée sous peu, il ne saurait être question de livrer des informations 
quant aux coûts/horaire complets d'un agent de sécurité et de procéder à des comparaisons. 

2. Quelle est maintenant la facture annuelle de Securitas? Celle de NSA Sécurité qui était de 
864.000 francs. Nous vous rappelons que ce n'était pas la facture de NSA qui était de 864.000 
francs, c'étaient les frais liés à la sécurité, c'était l'augmentation de crédit, donc ce n'est pas 
tout à fait la même chose, et là, nous devons vous répondre idem, on ne peut pas évoquer une 
facture annuelle dans la mesure où la nouvelle entreprise de sécurité n'intervient à Perreux que 
depuis le 18 février, date à laquelle la précédente entreprise a mis unilatéralement, avec effet 
immédiat, un terme à son mandat. En deux mots, elle a abandonné son poste. 

3. Il semble que Capé n’a fonctionné qu’avec un seul agent la journée pour 150 requérants. Cette 
information peut-elle bien nous être confirmée par le Conseil d’Etat? 

4. L'autre point – c'est donc toujours une question, nous vous le rappelons – le Conseil d'Etat 
peut-il nous dire s'il a demandé la même prestation, soit 1 seul agent de sécurité la journée 
pour 150 requérants également à l'entreprise Securitas? Concernant ces deux points, 3 et 4, si 
vous aviez lu en détail le rapport sur la sécurité de Perreux auquel vous faites référence, vous 
auriez pu trouver ces chiffres en réponse en pages 3 et 7. 

Comme mentionné dans ce rapport 13.004, relatif à la sécurité du centre d'accueil de Perreux – 
on en traitera d'ailleurs lors de la prochaine session – les événements survenus à la fin du mois 
d'octobre 2012 ont nécessité le renforcement du dispositif de sécurité, sur place, d'un dispositif 
initial d'un agent durant la journée, de 7 heures à 19 heures, et de deux agents durant la nuit de 
19 heures à 7 heures, les week-ends et les jours fériés de 7 heures à 7 heures; nous sommes 
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ainsi passé à un dispositif de sécurité assuré par deux agents 7j/7, 24h/24. La nouvelle entreprise 
de sécurité a repris le mandat abandonné par la précédente avec le même dispositif soit deux 
agents, 24h/24. 

5. Concernant le dernier point qui est donc: Vu le montant important de la prestation, le Conseil 
d'Etat a-t-il respecté les marchés publics en faisant la procédure d'appel d'offres légale 
obligatoire? Il a fallu attendre l'adoption du crédit complémentaire avant la demande d'appel 
d'offres. Ceci fut fait en décembre 2012. Mi-décembre 2012, le procureur m'a informé qu'une 
enquête avait été lancée. Nous ne pouvions dès lors plus modifier le dispositif durant cette 
période d'enquête. Puis, le 14 février, le procureur est venu me trouver pour me faire part de 
ses investigations. Le lendemain, le 15 février, nous faisons une conférence de presse avec le 
procureur pour informer de la situation. Le surlendemain, l'entreprise NSA sécurité nous 
annonçait qu'elle abandonnait son poste le lundi matin 18 février – il faut quand même le faire – 
après plus d'une année, dire le dimanche soir unilatéralement: depuis demain matin, 7 heures, 
on lève le dispositif! Nous avons donc trouvé une solution immédiate et Securitas s'est avéré 
être pour nous, en l'état, la meilleure de ces solutions. Pour conclure et pour votre information, 
nous pouvons vous confirmer que le lancement de la procédure d'appel d'offres vient d'être 
validé par nos soins et cela avant-hier. Elle sera donc lancée sous peu. 

 
13.329 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Le conseiller d’Etat Thierry Grosjean ignore-t-il les lois fédérales? 

Nous avons pu lire dans le matin dimanche ceci "la directrice du centre de requérants d’asile de 
Perreux a créé des tensions en accordant des privilèges (chambre individuelle, télévision 
personnelle, autorisation de fumer) au requérant dont elle aurait fait son amant et à l’un de ses 
amis. D’autres pensionnaires, au contraire, ont été désavantagés, obligés par exemple à dormir 
dans des conditions insalubres. "Délation", rétorque le conseiller d’Etat en charge du dossier 
quand on lui demande pourquoi la directrice n’a pas été suspendue. 

Seule encore en poste parmi les huit personnes sous enquête! Plusieurs personnes disent avoir 
dénoncé lors des auditions de police la pratique systématique de privilèges: chambre individuelle, 
avec possibilité d’y fumer et d’y manger sans être sanctionné, alors que d’autres se voient obligés 
de passer plusieurs nuits entre des murs infestés de punaises sur ordre de la direction comme le 
relataient récemment L'Express/L’Impartial ainsi que 20 minutes. 

Le 11 mars 2013, la conseillère fédérale socialiste Simonetta Sommaruga, responsable du 
Département fédéral de justice et police répondait ceci à la question suivante (13.5039): "L’article 
7 de la Constitution fédérale prévoit que la dignité humaine doit être respectée et protégée. Le fait 
de contraindre un couple de requérants d’asile à dormir dans une chambre infestée de punaises 
de lit est-il conforme à cette disposition? 

Réponse du Conseil fédéral: la réponse à votre question est non. Concernant les hébergements 
de la Confédération, nous pouvons vous dire que les centres d'enregistrement et de procédure 
fédéraux font l'objet d'inspections régulières d'organes indépendants. A ce propos, la Commission 
nationale de prévention de la torture, suite à ses dernières inspections entre mars 2011 et mars 
2012, n'a pas mentionné de violation des droits fondamentaux des demandeurs d'asile quant à 
leurs conditions d'hébergement. A supposer que l'allusion de la contrainte vise un centre fédéral, 
l'Office fédéral des migrations assure qu'aucun demandeur d'asile n'est forcé de loger dans un 
endroit jugé insalubre. Au besoin, les mesures sanitaires nécessaires sont prises immédiatement. 
Pour le reste, ce sont les cantons qui sont responsables de l'hébergement des requérants d'asile". 

Notre question est la suivante: comment le conseiller d’Etat Thierry Grosjean peut-il dire qu’il n’a 
pas d’éléments justifiant une suspension de la directrice du centre de requérants d’asile de 
Perreux alors qu’elle a contraint un couple de requérants d’asile à dormir dans une chambre 
infestée de punaises de lit, ce qui est contraire à l’article 7 de la Constitution fédérale et qu’en plus 
elle est prévenue d’abus de détresse dans une enquête pénale? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. Haldimann, J.-P. Donzé, 
J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 
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M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Toujours en cette 
période électorale, une autre question qui va dans le même sens, la question 13.328 de M. Jean-
Charles Legrix: Le conseiller d'Etat Thierry Grosjean ignore-t-il les lois fédérales? Nous pourrions 
répondre que comme on est au stade du canton, on s'occupe des lois cantonales, donc ce n'est 
pas tout à fait ça. 

Nous constaterons d'abord que nous sommes assez heureux de constater que le groupe UDC 
prend la défense des requérants d'asile, une fois n'est pas coutume. Nous apprécions que la 
télévision soit là pour en prendre acte et le mettre dans la boîte. Nous constatons aussi qu'il n'y a 
pas que les avions qui sont à géométrie variable. Nous sommes également heureux de constater 
que pour poser une question, là aussi, M. Jean-Charles Legrix, toujours concis, a besoin d'un 
développement en 5 paragraphes. La question est simple cette fois: Le conseiller d'Etat Thierry 
Grosjean ignore-t-il les lois fédérales? Cela nous permet de remettre l'église au milieu du village, 
pour ce dossier des punaises de lit, car on entend tout et son contraire depuis le début – au sujet 
de la punaise, de la cucaracha. 

La réponse de M
me

 la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga du 11 mars 2013 à la question 
posée par M. le conseiller national Yvan Perrin le 6 mars 2013 – tout ça pour quelque chose qui 
s'était passé en été 2012, c'est dire si on réagit rapidement! – mais encore une fois, on est bientôt 
aux élections. Cette question était intitulée: Les petites bêtes mangent les grosses? 

Cette question est de nature générale et ne se rapporte aucunement à la situation qui s'est 
présentée à Perreux au courant de l'été de l'année dernière. Les faits rapportés par la presse sont 
les suivants: l'affaire des punaises aurait été très mal gérée. La directrice aurait refusé de déplacer 
des requérants dans une chambre infestée par des punaises. Il y avait des photos à l'appui d'une 
Madame X, simplement, dans certains médias, le nom n'avait pas été enlevé… si des journalistes 
veulent savoir, il faut juste qu'ils prennent le bon média pour trouver le bon nom. Les requérants 
se seraient plaints et auraient montré leurs plaies. Finalement la directrice sous l'insistance du 
collaborateur aurait revu sa position. 

Mais la version en notre possession et corroborée par plusieurs personnes est sensiblement 
différente. Certes, un requérant d'asile s'est plaint de piqûres sur le corps et en a fait état à la 
directrice du centre d'accueil. Celle-ci lui a conseillé de se rendre à la pharmacie. Le requérant n'y 
est pas allé. La directrice s'est alors rendue alors personnellement à la pharmacie pour obtenir de 
plus amples informations quant à la manière de traiter les plaques constatées sur le corps du 
requérant, s'enquérir du produit, de sa toxicité, enfin, d'avoir tous les éléments. Elle a fait l'achat 
des médicaments et produits recommandés ainsi que de ce qu'il fallait pour désinfecter la 
chambre du requérant d'asile. Selon les indications de la pharmacie, le produit était censé agir en 
deux heures et il n'était pas nécessaire de changer le requérant de chambre. Un ou deux jours 
plus tard, ne voyant pas d'amélioration, la directrice a mandaté une entreprise de désinfection et 
déplacé le requérant dans une autre chambre. Si dans ce contexte, et après avoir fait le 
nécessaire, le rôle de la directrice est de prendre les gens par la main pour tout faire à leur place, 
sachant qu'elle leur avait déjà expliqué la situation et qu'elle s'était elle-même rendue dans la 
pharmacie pour faire le nécessaire et acheter des produits adéquats, alors, à ce moment-là, la 
notion de centre d'accueil peut être délaissé au profit de l'hôtel. Nous pensons d'ailleurs que cela 
devait être le sens de la question de M Jean-Charles Legrix. Mais en ce qui nous concerne, nous 
ne concevons pas un centre d'accueil comme un hôtel où ses occupants se trouveraient là à 
attendre que tout le personnel d'encadrement s'occupe de tout et règlent tout à leur place. 

Oui, il s'agit d'encadrer ces gens et ce, dans le respect de la dignité humaine et d'offrir un cadre 
qui leur permettent de vivre décemment. Encore une fois, l'enquête en cours devrait démontrer si 
les procédures appliquées au centre de Perreux le sont dans le respect de la dignité humaine ou 
pas. Voilà Monsieur le président pour ces deux questions panneaux routiers ou panneaux de 
campagne. 

 
13.336 
26 mars 2013 
Question Théodore Buss 

Direction du Centre pour requérants d'asile de Perreux 

Au vu des allégations et des doutes concernant la directrice actuelle du Centre de Perreux, 
comme l'a encore démontré l'émission de Mise au Point du 23 mars courant, nous aimerions une 
réponse claire aux questions suivantes: 
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– Quelle est la formation reçue par la directrice avant qu'elle n'entre en fonction? 

– Pourquoi n'a-t-elle pas été suspendue au même titre que les autres personnes? Pourquoi une 
telle différence de traitement? 

– Ne faudrait-il pas redéfinir les rôles des différents intervenants et revoir en détail les 
qualifications et compétences de la direction et du personnel encadrant? 

Cosignataires: A. Shah, M. Zurita, N. de Pury, R. Aeberhard, C. Maeder-Milz, G. Hirschy, S. 
Barbetti Buchs, L. Debrot et F. Jeandroz. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous en arrivons 
maintenant, toujours sur le même objet, à deux questions qui sont des questions 13.336 de M. 
Théodore Buss et vous permettrez aussi que nous traitions aussi, par gain de temps, parce que 
cela va dans la même direction, c'est la même réponse, la question de M. Matthieu Béguelin 
13.337, les deux vont dans le sens de nos assertions concernant la confiance que nous 
témoignons à la directrice de Perreux. 

La question est: Pourquoi la directrice du centre n'a-t-elle pas été suspendue? Comme nous 
avons déjà eu l'occasion de le répéter dans les médias, nous n'avons pas jugé nécessaire de 
suspendre une personne de 59 ans, active depuis près de 20 ans dans le domaine de l'asile à 
l'Etat de Neuchâtel et qui a prouvé dans les 2½ ans de collaboration un engagement très fort pour 
son activité, son travail. Cette personne est un maillon important du fonctionnement du domaine 
du premier accueil et qui plus est a le rôle de directrice. Donc, elle doit, si vous nous permettez 
l'expression, assumer autrement que celui qui est en bas de l'échelle et qui vit une situation aussi 
difficile. De plus, à ce jour, et de par les éléments dont nous étions en possession, nous n'avons 
pas jugé opportun de suspendre cette personne sur la base de rumeurs et de rumeurs qui allaient 
dans le même sens que ce que nous avions pu traiter, discuter l'automne précédent. Pour le reste, 
évidemment, ce sont les enquêtes administratives et pénales qui diront exactement ce qu'il en est. 

Vous posez la question de la formation. On peut s'épancher évidemment, mais, ce que nous 
essayons de vous dire, c'est que cette fonction requière un bachelor d'une Université ou d'une 
HES ou l'équivalent et que l'expérience professionnelle préalable est également requise. Nous 
l'avons dit en préambule, qu'elle travaillait depuis 20 ans pour l'Etat de Neuchâtel et dans cette 
activité. Nous pouvons donc confirmer que la personne en question possède les caractéristiques 
pour occuper un tel poste. 

A la question de savoir s'il ne faudrait pas définir les rôles des intervenants et les qualifications et 
compétences de la direction, eh bien nous attendons de l'enquête administrative qu'elle mette en 
exergue les problèmes auxquels il s'agirait d'amener des réponses. Nous aimerions aussi vous 
dire, nous avons eu l'occasion de nous exprimer à ce sujet-là, que avec le printemps arabe, les 
problèmes sont arrivés d'une manière croissante et que nous avons apporté des réponses, et que 
vous m'avez aidé à donner des réponses en nous donnant les moyens mais que, certes, nous 
n'avions pas comme la Confédération l'a fort bien fait aux Pradières, la possibilité de mettre tous 
ces moyens et ce pour des questions que nous avons largement discutées au Conseil d'Etat 
depuis plus d'une année. Nous disons ça parce que notre collègue Laurent Kurth qui est entré 
dans le dossier m'appuie très fortement, et simplement, on ne peut pas faire des "il n'y a qu'à" 
dépenser et engager. Nous nous attelons à suivre ce dossier de près et ce: 

1. dans le respect des requérants; 
2. dans le respect du bon fonctionnement de nos institutions; 
3. avec un souci d'économie pour les deniers de la République. 

 
Le président: – Nous saluons à la galerie la classe de 11

e
 A31 du Collège du Mail de Neuchâtel. 

 
13.337 
26 mars 2013 
Question Matthieu Béguelin 

Une confiance aveugle 

De graves accusations ont été portées à l'encontre de cinq agents de sécurité privée, travaillant 
au centre de requérants d'asile de Perreux. Il en fut de même pour trois collaborateurs du SMIG, 
dont la directrice dudit centre. 
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Si les cinq agents ont été licenciés par leur employeur, nous constatons que la directrice du centre 
est, elle, toujours à son poste. 

S'il est évident que la présomption d'innocence ne permet pas, à ce stade des enquêtes 
administrative et pénale, de prendre des mesures définitives à son encontre, il semble pour le 
moins troublant que celle-ci demeure sur place, dans ses fonctions. Afin de permettre aux 
diverses investigations de pouvoir être menées à bien, il aurait même pu sembler utile que cette 
personne soit momentanément affectée à d'autres tâches, en attendant leurs conclusions. 

Comment se fait-il que, malgré les procédures en cours évoqués ci-dessus, la directrice du centre 
de requérants de Perreux soit toujours en place? 

Voir réponse dans l'intervention du conseiller d'Etat Thierry Grosjean à la question 
Théodore Buss 13.336, "Direction du Centre pour requérants d'asile de Perreux" ci-dessus. 

 
13.338 
26 mars 2013 
Question Fabien Fivaz 

Jusqu'où peut-on tondre les assurés-contribuables? 

L'entrée en vigueur du nouveau mode de financement LAMal au 1
er

 janvier 2012 a offert aux 
assurés le libre choix de l'hôpital dans lequel ils souhaitent être soignés. Ce n'est pas une 
nouveauté, puisqu'auparavant les assurés pouvaient en profiter s'ils étaient couverts par une 
assurance complémentaire. 

Pour le canton, le coût des hospitalisations hors canton est élevé: près de 40 millions de francs en 
2012. Une partie sans doute importante de ces coûts est lié à des habitudes prises sous l'ancien 
système, par exemple un lien privilégié avec un médecin. Ces hospitalisations "de convenance" 
étaient auparavant largement à charge des assureurs. Ils sont aujourd'hui à charge de la 
collectivité neuchâteloise, et donc des contribuables. 

Ce nouveau mode de financement a été accepté par le parlement, il ne peut être remis en cause. 
Il reste que de tous les assurés qui payaient ce libre choix dans leurs assurances 
complémentaires n'ont pas vu de diminution de leurs primes et ne peuvent facilement se séparer 
d'une partie de leurs contrats d'assurance sans risquer de mettre en danger l'ensemble de leur 
couverture complémentaire, par exemple avec l'âge, en ayant à passer un examen médical. 

Le Conseil d'Etat est prié de répondre aux questions suivantes: 

– Quelle est l'analyse de Conseil d'Etat sur ce point? 

– Quelle est la part des hospitalisations hors canton qui était auparavant à charge des 
assurances complémentaires? Pour quel coût? 

– Quels moyens ont à disposition les assurés pour réduire leurs primes d'assurance 
complémentaire vu les modifications du mode de financement: faire en sorte de ne plus être 
couvert pour une prestation qui n'est plus à charge des assureurs? 

Cosignataires: N. de Pury, M.-F. Monnier Douard, S. Barbetti Buchs, M. Zurita, F. Konrad, D. 
Ziegler, F. Jeandroz, V. Leimgruber, D. de la Reussille. T. Bregnard, R. Aeberhard, G. Würgler et 
V. Pantillon. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

La réforme du financement hospitalier a été décidée au Parlement fédéral et est entré en vigueur 
au 1

er
 janvier. Toutefois les principales dispositions sont entrées en vigueur en 2012, notamment 

l'ouverture, certes relative, des frontières cantonales et le devoir de participation du canton de 
domicile lors d'une hospitalisation par convenance personnelle d'un de ces ressortissants. 

Les cantons n'ont que peu de marge de manœuvre dans l'interprétation de ces nouvelles 
dispositions et sont donc appelés à les appliquer. De par l'importance de ces réformes et des 
nombreux inconnus subsistants à leur entrée en force, leurs effets concrets et notamment les 
conséquences financières ont été difficiles à prévoir. Un certain nombre d'hypothèses ont donc dû 
être posées sur les tarifs, sur les listes hospitalières ou sur les comportements des patients. Cette 
réforme du financement hospitalier n'a pas eu de conséquences sur les coûts hospitaliers mais 
elle a revu en profondeur la répartition de ces coûts entre les agents payeurs que ce soient le 
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canton, les assurances-maladies de base, les assurances-maladies complémentaires et les 
patients. 

Aujourd'hui, plus d'une année après l'entrée en vigueur de ces nouvelles règles de financements 
hospitaliers, les premiers effets peuvent être appréhendés de manière un peu plus précise. Nous 
ne disposons cependant pas encore du recul nécessaire pour connaître les coûts exacts des 
hospitalisations de patients neuchâtelois dans les hôpitaux d'autres cantons. Nos estimations 
actuelles nous laissent penser que les coûts à la charge du canton pour les hospitalisations hors 
canton se monteront à peu près à quelques 40 millions de francs. Cette estimation est une 
mauvaise surprise pour notre canton, mauvaise surprise qu'ont également connue d'autres 
cantons comme les cantons du Jura ou Fribourg qui l'ont déjà annoncée. 

Vous demandez quelle part de ce montant est consécutive à un transfert de charges des 
assurances complémentaires vers l'Etat? Il est malheureusement encore trop tôt pour pouvoir tirer 
un bilan précis des raisons de l'augmentation des coûts des hospitalisations hors canton à charge 
du canton. De plus, les informations relatives aux hospitalisations extra-cantonales par 
convenance personnelle avant 2012 ne nous sont pas connues. Comme nous l'avons déjà dit 
dans cet hémicycle, nos services tirerons un bilan complet de l'année 2012 d'ici la fin de l'été 
sachant que la facturation des hôpitaux souffre aussi d'un certain retard et que ce n'est en général 
que dans le courant de l'été que l'ensemble de la facturation est disponible. Cela dit, selon les 
informations à notre disposition à ce jour, nous pouvons estimer le transfert de charge de 
l'assurance complémentaire vers l'Etat à environ 5 millions de francs pour l'année 2012. 

Vous demandez en outre quelle est l'analyse du Conseil d'Etat sur ce point? Le Conseil d'Etat 
regrette les conséquences des réformes dans le domaine du financement hospitalier, notamment 
la nouvelle répartition des coûts des soins entre agents payeurs et le transfert de charges opéré 
entre les assureurs complémentaires et les cantons. Il avait fait part de ces conséquences à qui 
de droit lors de la consultation menée sur cette réforme du financement hospitalier en 2007. Cette 
position avait également été relayée par la Conférence des directeurs et directrices de la santé 
(CDS). Malheureusement, le Conseil d'Etat ne peut pas aujourd'hui modifier cette situation qui a 
été décidée au niveau du Parlement fédéral. Comme nous l'avons dit plus tôt, un bilan sera tiré de 
ce premier exercice 2012 et fera l'objet de discussion entre cantons et au sein de la CDS. Dans ce 
cadre, il sera évalué si des actions devraient être entreprises au niveau fédéral pour corriger le tir. 

Vous demandez enfin quels moyens ont à disposition les assurés pour réduire leurs primes 
d'assurances complémentaires? Les assurances complémentaires de type "hospitalisation hors 
canton en demi-privé ou privé" sont régies par la Loi fédérale sur le contrat d'assurance qui relève 
du droit privé et qui offre aux parties, mais plus particulièrement aux assureurs complémentaires, 
une grande liberté au niveau des contrats, contrairement à l'assurance obligatoire des soins qui 
est régie par la Loi fédérale sur l'assurance-maladie, laquelle relève du droit public et pose un 
cadre contractuel stricte. En conséquence, chaque assureur complémentaire qui propose ce type 
d'assurance peut le faire à des conditions spécifiques notamment au niveau de l'étendue des 
prestations et des primes à payer. Ces dernières doivent toutefois être inscrites dans leurs 
conditions générales. La seule possibilité offerte aux assurés détenteurs d'assurances 
complémentaires et de résilier ce type de contrat d'assurance. Ils ne peuvent en aucun cas 
bénéficier d'une réduction de prime au sens de la LAMaL pour les primes selon la Loi sur le 
contrat d'assurance (LCA). Ce n'est malheureusement pas très satisfaisant mais 
malheureusement, c'est la seule possibilité que nous avons pour réagir. 

 
13.326 
20 février 2013 
Question Christiane Bertschi 
Dégâts collatéraux 

Suite à diverses informations, il semblerait que la société Alpiq traverse des turbulences 
économiques. Quels seront les coûts pour le canton, vu sa participation à travers EOS, en cas de 
recapitalisation? Et quels seront les effets sur l'approvisionnement électrique, dans un cas de 
difficultés extrêmes? 

Cosignataires: L. Debrot et M. Docourt Ducommun. 
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M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Alpic, qu'en 
est-il et est-ce que les problèmes financiers au sens large d'Alpic ont au sens large une 
quelconque incidence sur le canton de Neuchâtel? M

me
 Christiane Bertschi, permettez-nous d'être 

relativement sommaire dans la réponse que nous allons vous donner. 

La société Alpic est une société cotée en bourse avec bien sûr tous les devoirs de confidentialité 
liés à celle-ci. Nous nous permettons, peut-être ne l'avez-vous pas lu, de vous renvoyer au 
communiqué du 12 mars 2013 que l'on trouve sur le site d'Alpic, lequel donne à peu près toutes 
les informations utiles à votre réponse. Effectivement, la société a quelques soucis financiers, 
formulons-le ainsi; ce ne sont pas des problèmes de liquidités, elle n'est pas du tout en cessation 
de payement, très loin de là, et c'est à l'occasion de l'Assemblée générale du 25 avril que ces 
questions seront posées et résolues. 

Est-ce que les soucis financiers d'Alpic ont une quelconque incidence sur Neuchâtel? En liaison 
avec l'actionnariat qui est le nôtre par l'intermédiaire du Groupe E, lequel est actionnaire de EOS 
Holding, lequel est actionnaire d'Alpic – on peut vous donner les pourcents si vous le souhaitez: 
nous sommes actionnaires à hauteur de 0,12%. 

Alors 1ère réponse: aucune incidence significative. On peut préciser même que les fonds d'EOS 
Holding à raison de 33% dans Alpic, vous le savez, proviennent de cette fameuse soulte, et à 
supposer qu'il y ait des soucis de recapitalisation, c'est par l'intermédiaire de cette soulte. Il n'est 
donc en aucun cas question que le chef du Département de la gestion du territoire vienne devant 
le Grand Conseil pour recapitaliser Groupe E. 

Autre question à laquelle nous pouvons répondre: l'approvisionnement électrique? C'était une 
question qui pouvait se poser: il est absolument garanti que ce soit sur le long terme ou ce qu'on 
appelle les achats spots d'énergie. 

 
13.327 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Il semble qu'il y a aussi un scandale sur les loyers à l'Etat de Neuchâtel! 

Le premier signataire a été interpellé par un citoyen lui demandant s’il trouvait normal qu’un chef 
au service des ponts et chaussées, qui ne travaille pas sur place, bénéficie à titre gratuit d’un 
appartement de 4 pièces à la Vue-des-Alpes depuis plus de 15 ans, dont il ne paye que les 
charges, ceci sur le dos des contribuables grâce à l’argent public! 

Notre première réaction a été de douter de cette information étant donné que nous faisions 
confiance jusqu’à preuve du contraire aux déclarations publiques du Conseil d’Etat. En effet, le 22 
février 2011, le député UDC Raymond Clottu posait la question suivante (11.317): Les scandales 
des loyers de l’Etat de Genève et de la Ville de Lausanne semblent s’étendre à la Ville de 
Neuchâtel (Le Matin Dimanche du 13 février 2011). Qu’en est-il des 120 immeubles locatifs 
appartenant à l’Etat? 

Réponse de M. Claude Nicati: les immeubles gérés par l’Etat sont soumis au contrôle cantonal 
des finances et depuis 2010 à un réviseur privé. Aucun problème n’est à signaler. 

Avant de déposer cette question en plénum, nous avons déjà posé cette question lors de la 
séance de la sous-commission des Finances du 18 février 2013. Au vu de la gravité de la situation 
et d’une partie des réponses reçues, nous estimons important et normal que le plénum puisse 
connaître la vérité sur ce sujet. 

Afin de connaître le prix estimatif d’un appartement simple de 4 pièces à cet endroit, nous avons 
demandé à un spécialiste le prix approximatif de location, et il nous a parlé d’environ 800 francs. 

Par conséquent, si l’information de ce citoyen est confirmée aujourd’hui par le Conseil d’Etat, c’est 
un cadeau de près de 150.000 francs fait à un employé de l’Etat aux frais du contribuable avec 
aucun prélèvement fiscal et un non-paiement des cotisations sociales y relatives. En plus, il 
semble que ce cas ne soit de loin pas un cas isolé dans notre république! 

Le groupe UDC désire poser les questions suivantes: 

– Est-il bien juste que pour un appartement de 4 pièces à la Vue-des-Alpes, aucun loyer (hors 
charges) n’ait été facturé depuis plus de 15 ans à un employé de l’Etat? 
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– Si ce loyer a bien été gratuit, cette information figure-t-elle sur la déclaration de salaire de cette 
personne (nom connu du Conseil d'Etat) sous "avantage en nature"? 

– Quel serait le loyer mensuel correct et habituel pour ce logement? 

– Depuis quelle date ce logement est-il mis à disposition d’un employé de l’Etat? 

– Combien d’appartements durant ces 15 dernières années ont été mis à disposition de 
collaborateurs de l’Etat à titre gratuit ou à un prix de faveur et quel montant total n’a pas été 
encaissé au titre de loyer (hors charges)? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. 
Haldimann, J.-P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous quittons 
Perreux avec ses punaises pour le haut de la Vue-des-Alpes. Le groupe UDC s'interroge, M. 
Jean-Charles Legrix sur un éventuel scandale en ce qui concerne les appartements de fonction 
attribués aux collaborateurs de l'Etat. Nous sommes un peu emprunté, M. Jean-Charles Legrix, 
nous savons bien qu'en cette période où il est important d'apparaître, de poser des questions, 
mais nous avons promis de donner ces réponse à la Commission de gestion des finances, vous 
en faites partie, alors de deux choses l'une: vous ne lisez pas les informations que nous vous 
donnons par écrit ou alors vous nous posez des questions en liaison avec la session du Parlement 
qui traitera des comptes, et nous nous proposons de répondre à l'occasion des comptes. 

 
13.330 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

L’Etat va-t-il enfin faire le nécessaire pour entretenir son réseau routier correctement? 

Les automobilistes neuchâtelois vont devenir les champions du monde de slalom spécial et ils 
vont par-là relever le niveau de notre équipe nationale de ski, tellement il faut slalomer entre les 
trous sur de nombreuses routes du Haut. L’état des routes cantonales est catastrophique et 
lamentable. Il suffit de rouler sur le boulevard de la liberté, sur l’artère sud du Pod ou faire la Vue-
des-Alpes pour s’en rendre compte très rapidement. Si certains de ces dégâts peuvent être 
attribués à l’hiver d’autres sont clairement la conséquence d’un manque de sérieux dans 
l'entretien régulier du réseau routier. Pour les agriculteurs qui vont faire des achats chez Landi au 
Crêt-du-Locle, lorsqu’ils repartent de ce centre, ils ne doivent pas voir la différence entre rouler sur 
la route ou dans un champ de patates! 

A de très nombreuses reprises le groupe UDC a demandé que des montants nettement plus 
importants soient mis dans le budget pour l’entretien des routes (compte 314410) au service des 
ponts et chaussées. Malgré cela le Conseil d’Etat se borne à faire le minimum dans ce domaine 
alors que dans d’autres domaines, il trouve toujours des sous! 

De 2007 à 2009, le budget pour l’entretien des routes a été en moyenne de 3.966.666 francs et 
pour la période 2010 à 2012, le budget se montait en moyenne à 866.667 francs, soit une baisse 
de 78,15%!!! Pour la même période 2007 à 2009, le budget pour l’aide matérielle (compte 366300) 
a été de 62'666'666 francs et pour la période 2010 à 2012, le budget se montait en moyenne 
annuelle à 84'466'666 francs, soit une augmentation de 34,78%! Les derniers chiffres réels pour 
2012 se montent à 964.421 francs pour l’entretien des routes et à 95.500.000 francs pour la 
charge d’aide matérielle. Par conséquent, nous dépensons environ 100x plus pour l’aide 
matérielle que pour l’entretien des routes. 

Sans remettre en cause l’aide matérielle pour ceux qui en ont véritablement besoin, le groupe 
UDC ne peut accepter que l’on délaisse systématiquement ceux qui doivent se déplacer en voiture 
pour travailler ou pour faire marcher l’économie. Quant au crédit de 24 millions de francs voté le 
30 mars 2010, ce montant était un rattrapage d’entretien mais en aucune façon un remplacement 
de l’entretien courant. 

Pour l’entretien du réseau routier cantonal qui est de 447.990 mètres pour une surface de 
3.373.360 mètres, il faudrait normalement dépenser entre 9 millions et 12 millions de francs 
chaque année pour le maintenir en bon état. (Calcul estimatif: 3.373.360 m2 de route x 55 francs 
le m2 = 185.534.800 divisés par 15 ans = 12.368.987 ou 3.373.360 m2 x 55 francs divisés par 20 
ans = 9.276.740 francs.) 
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Nous avons donc les questions suivantes: 

– L’Etat a-t-il prévu un crédit extraordinaire pour réparer son réseau routier, ceci en plus bien 
évidement du montant ridicule de CHF 1.200.000 de francs prévu au budget 2013? 

– Jusqu’à quand le Conseil d’Etat veut-il pénaliser les automobilistes et ceux qui doivent se 
déplacer en voiture pour aller travailler ou pour faire marcher l’économie? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. 
Haldimann, J.P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – L’Etat va-t-il 
enfin faire le nécessaire pour entretenir son réseau routier correctement? Alors cela sous-entend 
plusieurs choses: 

1. qu'on ne l'entretient pas; 
2. que si on l'entretient, qu'on ne le fait pas correctement. 

De manière plus sérieuse, effectivement, l'hiver que nous avons vécu – même si nous n'avons pas 
eu le sentiment d'avoir aussi froid que ce n'était le cas l'hiver passé – a été pour les routes, gèle, 
dégèle et par sa longueur, difficile pour le réseau routier. Effectivement et cela répondra aussi à 
une question de M. Yvan Botteron à laquelle nous répondrons en complément si vous nous y 
autorisez: les montants qui sont alloués à l'entretien routier peuvent paraître insuffisants. Vous 
n'êtes pas sans vous souvenir du crédit d'investissement de 24 millions de francs qui avait été 
voté par votre autorité en mars 2010. Effectivement toujours, nous n'avons que 1,2 million de 
francs en fonctionnement étant précisé que ce 1,2 millions, s'additionnait au 24 millions étalés sur 
4 ans ou 6 millions, ça fait 7,2 millions de francs qui ont été utilisés pour l'entretien routier. 

Parlons d'entretien routier: dans la réponse qui nous a été fournie, la Rue Fritz Courvoisier à La 
Chaux-de-Fonds, laquelle a été, par le fonds des routes communales, sous la compétence de 
l'Autorité communale dont vous faites partie, payée rubis sur l'ongle. Cette route est à peu près 
dans le même état que les routes cantonales que vous évoquez; mais nous avons payé. 

Permettez-nous, sans transition et en nous adressant toujours à MM. les députés du groupe UDC, 
nous le faisons avec l'accord du président du Grand Conseil: les journaux de notre canton, nous 
ne les comprendrons jamais: nous avons un seul journal avec deux étiquettes différentes, avec 
deux titres, avec deux apparences complètement différentes ce matin. Permettez-nous de nous 
adresser aux députés du Bas qui ne lisent pas l'Impartial; le gros titre dans l'Impartial ce matin, 
c'est: le refus de la vignette à 100 francs entraînerait la fin de nos projets H20. Le groupe UDC au 
plan national, nous le précisons bien, après les multiples tractations, va lancer un référendum 
contre la vignette à 100 francs; on peut aimer, on peut ne pas aimer. La conséquence sera très 
claire: si la vignette à 100 francs est refusée, toute la discussion sur la reprise des routes, car c'est 
lié, risque de tomber à l'eau. 

Permettez-nous de lancer un appel pressant – nous l'avons déjà fait du côté des associations 
automobiles que nous avons rencontrées – nous pensons qu'il n'est pas forcément judicieux de 
soutenir cette demande de référendum et nous vous invitons dans vos partis respectifs à agir de 
même; le canton de Neuchâtel à tout à perdre. 

 
13.332 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Le Conseil d’Etat utilise la taxe sur les véhicules automobiles, des remorques et des 
bateaux à d’autres fins que la loi ne lui l’autorise et il ne respecte par conséquent pas la loi! 

Pour les 3 derniers exercices comptables approuvés par le législatif, 2009, 2010 et 2011, 
128.908.983,11 francs ont été encaissés (compte 406.200/406210/406220) pour la taxe sur les 
véhicules, navigation et cyclomoteurs, soit une moyenne de pas moins que 43 millions de francs 
par an. 

La loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux (LTVRB) stipule à son 
article 16 ceci: alinéa 1: les 3 % du produit des taxes, y compris les droits supplémentaires perçus 
en vertu de l’article précédent, sont versés dans un fonds spécial dénommé "fonds des routes 
communales", gérés par l’Etat. 
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Alinéa 2: le solde est attribué à l’Etat et affecté à la couverture: 

– des dépenses engagées pour la construction des routes nationales et cantonales; 

– de l’intérêt dû sur l’avance consolidée ou flottante consentie par l’Etat pour la construction des 
routes nationales et cantonales, calculé au taux moyen des emprunts de l’Etat et 
proportionnellement aux investissements routiers par rapport au total du bilan; 

– des frais d’entretien du réseau routier et de la signalisation routière; 

– des frais nets de fonctionnement des services des automobiles, des ponts et chaussées et de 
la police neuchâteloise liés au trafic routier. 

Au même titre que les communes doivent tenir une comptabilité claire et précise sur l’utilisation de 
la taxe au poids ou au sac au niveau des déchets, nous pensons que l’Etat doit également de son 
côté tenir une comptabilité claire et précise sur les taxes sur les véhicules, navigation et 
cyclomoteurs. Le canton doit appliquer ce qu’il exige des communes, sinon, il y a un sérieux 
problème! 

Le versement au fonds devait être de 3% pour 2009 soit 43.016.888,94 francs x 3 % = 
1.290.506,67 francs alors que seulement 900.000 francs (390.405) ont été virés!/3% de 2010 c’est 
43.269.472,52 de francs x 3% = 1.298.084,18 alors que seulement 900.000 francs ont été virés!/ 
3% de 2011 c’est 43.622.621.65 francs x 3% = 1.308.678,65 alors que strictement rien n’a été 
versé! 

1
e
 question: de quel droit le Conseil d’Etat se permet de ne pas respecter la loi, puisque sur 3 ans, 

il a versé au fonds des routes communales que 1.800.000 francs alors que la loi lui disait qu’il 
devait verser 3.897.269,50 francs "La loi ne dit pas que si le fonds est suffisant, on peut arrêter de 
l’alimenter!"  

2
e
 question: le groupe UDC veut connaitre également la répartition du montant des recettes de 

128.908.983,11 francs pour les 3 derniers exercices approuvés (2009 à 2011) pour les postes 
a/b/c/d ci-dessus. 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D.  
Haldimann, J.-P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – "Le Conseil 
d’Etat utilise la taxe sur les véhicules automobiles, des remorques et des bateaux à d’autres fins 
que la loi ne lui l’autorise et il ne respecte par conséquent pas la loi!" Nous allons donner des 
réponses circonstanciées car, veuillez m'excuser, nous avons quelques peines avec ces 
accusations M. Jean-Charles Legrix. Dans le cadre du premier volet de désenchevêtrement des 
tâches entre l'Etat et les communes, le produit de la taxe et des véhicules automobiles a été 
attribué entièrement à l'Etat à l'exception d'une part de 3% revenant au fonds des routes 
communales. Cette attribution a été suspendue depuis 1984 jusqu'à la fin 2002 puis elle a été 
fixée à 1,5% de 2003 à 2007, pour remonter à 3% en 2008. Puis, votre Autorité, le Grand Conseil, 
par décret du 2 décembre 2008, a décidé de diminuer la quote-part à 2% sur une durée de 3 ans 
pour les années 2009, 2010, 2011 et a retrouvé le niveau à 3% en 2012. 

L'attribution au fonds des routes communale est calculée sur le produit des plaques de circulation 
– à savoir la taxe sur les véhicules à moteur – additionné de la taxe cyclomoteur. Les virements 
effectués depuis 2009 sont: 2009, 800.000 francs – 2010 à peu près la même chose – 2011 aussi 
– 2012, 1,2 million de francs – 2013, 1,2 million de francs. On peut donc vous assurer, M. Jean-
Charles Legrix, que le Conseil d'Etat a parfaitement respecté la législation, que votre autorité a 
adoptée, et ceci au fil des ans. 

Vous faites allusions, M. Jean-Charles Legrix, dans votre question à la rubrique 390.405, et qui 
concerne un versement unique du fonds au Service des ponts et chaussées qui a eu lieu en 2009, 
versement que votre autorité avait adopté lors de l'approbation du budget de l'année concernée. 
Nous vous renvoyons aux minutes du Grand Conseil, fin. 

 
13.333 
26 mars 2013 
Question Yvan Botteron 

Dégâts du gel ou dégâts du DGT? (bis) 
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En 2009, à la même période de l’année que maintenant, nous avions posé une question portant le 
même titre et reprenant pour l’essentiel les mêmes questions finales. 

A l’époque déjà, nous nous inquiétions de l’état de nos routes après un hiver rigoureux. 

Quatre ans plus tard, le constat est encore plus alarmant et ce malgré l’acceptation du rapport 
10.011 "Entretien constructif". La recherche d’économies sans réforme structurelle de l’Etat a 
abouti à une situation intenable, en particulier dans les régions périphériques, éternelles oubliées 
de l’aménagement d’un canton autoproclamé urbain. 

Certes, ce dernier hiver a lui aussi été rigoureux et nos routes ont de nouveau souffert. A tel point 
qu’on se surprend désormais à rêver d’un hiver perpétuel dont les chutes de neiges serviraient à 
colmater les nids de poule, faute de voir la situation s’améliorer! 

L’état de nos routes est devenu tellement alarmant qu’un risque d’accident en raison du défaut 
d’entretien n’est désormais plus à exclure. Dans un tel cas, sur qui reporter la responsabilité sinon 
juridique, du moins morale? 

Il s’agit donc clairement d’une situation qui ne tient plus du domaine du confort mais bien de celui 
de la sécurité. 

Dans ce sens, le Conseil d’Etat peut-il: 

– Nous assurer que l’entretien des routes de ces dernières années a été fait correctement et 
avec diligence? 

– Nous assurer que tous les moyens nécessaires ont été mis en œuvre et qu’aucune mesure 
d’économie superflue n’est venue entraver cet entretien? 

– Nous assurer que les tronçons atteints seront remis en état, voire reconstruits, dans les plus 
brefs délais? 

– S’engager à informer ultérieurement notre Autorité ou une de ses commissions du calendrier 
qu’il envisage afin de remédier à cette situation? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Permettez-
nous, en complément aux explications données, c'est la question 13.333, dégât du gel ou dégât 
du DGT, c'est la même chose – nous avons oublié la deuxième partie de votre question: Le 
Conseil d’Etat peut-il nous assurer que l’entretien des routes de ces dernières années a été fait 
correctement et avec diligence? Nous le répétons, ces travaux sont mandatés à des entreprises et 
que bien sûr, nous en contrôlons la bien facture. Avec diligence? Et bien cela dépend aussi des 
conditions atmosphériques et cela dépend aussi d'autre chose sur laquelle nous reviendrons par 
la suite. Est-ce qu'on peut affirmer que tous les moyens nécessaires ont été mis en œuvre et 
qu'aucune mesure d'économie superflue n'est venue entraver cet entretien? Nous nous 
permettons de vous prier de vous adresser à M. le ministre des finances, il parait que nous 
coûtons cher, très cher, trop cher. 

Il faut quand même vous donner une précision. Lorsque l'on parle de mesure d'économie, lorsque 
des travaux routiers ne sont pas effectués dans une commune, bien sûr, ça peut être lié à des 
problèmes de planification des entretiens par le canton, mais ça peut aussi être lié à des 
planifications au niveau communal. Nous nous expliquons: cet été, nous allons entreprendre la 
deuxième partie des travaux Dombresson. Nos travaux cantonaux doivent être coordonnés avec 
ceux que la commune fait. Le canton ne pourra pas faire la couche supérieure si la commune n'a 
pas fait la couche inférieure! Cela veut dire que ces travaux doivent être coordonnés. Cela a été le 
cas à Cortaillod où nous avons dû, d'entente avec la commune, attendre qu'elle finisse ses 
travaux. Pour le Val-de-Ruz, nous nous permettons d'inviter la commune de Val-de-Ruz à faire les 
travaux en-dessous pour que l'on puisse faire les travaux en-dessus. 

Est-ce que les tronçons qui sont atteints seront remis en état, reconstruits dans les plus brefs 
délais? Nous aimerions vous donner 2-3 chiffres et cela sera notre conclusion: lorsque que l'on ne 
doit refaire qu'un revêtement superficiel, il faut compter à peu près 700.000 francs pour 1 
kilomètre de revêtement. Lorsque l'on doit faire des travaux plus conséquents, en-dessous du 
revêtement, ce qu'on appelle le renforcement, la facture se monte à 1,2 million de francs par 
kilomètre. Lorsque l'on doit faire des travaux de reconstruction, ce qui est le cas de la route reliant 
le Locle à La Chaux-de-Fonds, la RC1320, le coût est d'au minimum 2 millions par kilomètre. C'est 
ainsi, c'est lié à la quantité des travaux. 
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Est-ce que nous vous informerons de la planification des travaux? Oui, bien sûr. 

 
13.331 
26 mars 2013 
Question Jean-Charles Legrix 

Comment le Conseil d’Etat veut-il rétablir la confiance dans la population, s’il dit tout et son 
contraire quand cela l’arrange et s’il ne traite pas tous les députés sur un pied d’égalité ?  

Le Conseil d’Etat nous a dit à plusieurs reprises ces dernières années, qu’il voulait se retirer des 
Conseils d’administration d’entités autonomisées ou dépendantes de l’Etat afin d’assurer une 
bonne gouvernance des partenariats. 

A titre d’exemple, dans son rapport 11.046 sur le CNIP, en page 10 il disait ceci "Par ailleurs, 
comme relevé par Compas, le Conseil d'Etat est d'avis que, selon les principes de bonne 
gouvernance, les relations entre l'Etat et le CNIP doivent être clarifiées. Plus précisément, Le 
conseiller d'Etat, chef du département désigné pour assurer la surveillance du CNIP, ne doit plus 
ni présider le conseil, ni en être membre. Et le conseiller d’Etat Thierry Grosjean disait ceci (page 
43 du PV du GC du 24 janvier 2012) "Enfin, il s'agit d'abroger l'article 8, alinéa 2, de la loi CNIP qui 
stipule que le Conseil du CNIP est présidé par le chef du département, conformément à l'article 6, 
afin d'assurer la surveillance du CNIP. Cela va dans le sens d'une bonne gouvernance des 
partenariats". 

Nous avons appris dernièrement que le Conseil d’Etat avait demandé à M. Marc-André Nardin de 
choisir entre rester membre du Conseil d’administration de Prévoyance.ne et démissionner de son 
mandat de député au Grand Conseil, ou démissionner du Conseil d’administration de 
prévoyance.ne et rester député car ces deux fonctions n’étaient pas compatibles selon l’avis du 
Conseil d’Etat. 

Ce qui est très étrange et c’est peu dire, c’est que le Conseil d’Etat n’a pas demandé la même 
chose à la députée socialiste Monika Maire-Hefti (présidente du Conseil d'administration du CNP), 
ni au député socialiste Martial Debély (membre du Conseil d'administration du SCAN)! Comble de 
tout, le Conseil d’Etat a remplacé le député Marc-André Nardin par le conseiller d’Etat Laurent 
Kurth! 

Nous aurions les questions suivantes: 

– Sur quelle base légale le Conseil d’Etat a demandé à Monsieur Marc-André Nardin de 
démissionner du Conseil d’administration de Prévoyance.ne s’il désirait rester député? 

– Les propos du conseiller d’Etat Thierry Grosjean qui disait qu’un membre du Conseil d’Etat ne 
devrait plus présider ni être membre d’un conseil d’administration d’entités autonomisées ou 
dépendantes de l’Etat est-il partagé par le collège gouvernemental? 

– Si la réponse à la question 2 est oui, alors pourquoi a-t-il tout dernièrement mis le conseiller 
d’Etat Laurent Kurth au Conseil d’administration de Prévoyance.ne? 

– Si le Conseil d’Etat considère que M. Marc-André Nardin ne peut pas siéger à Prévoyance.ne 
et être député en même temps, alors qu’en est-il de la position de la députée socialiste Monika 
Maire-Hefti qui est présidente du CNP et du député socialiste Martial Debély qui est membre 
du Conseil d'administration du SCAN? Y a-t-il des décisions à géométrie variable? 

Cosignataires: R. Clottu, W. Willener, B. Courvoisier, M. Schafroth, F. Robert-Nicoud, D. 
Haldimann, J.-P. Donzé, J.-L. Gyger, S. Moser et G. Favre. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – A notre tour de répondre à la frénésie punitive de M. Jean-Charles Legrix pour 
entamer par la question 13.331 qui, elle aussi a déjà fait l'objet de quelques discussions en 
commission de gestion et des finances (CGF) mais nous complétons volontiers devant le plénum 
avec ces informations que nous aurons l'occasion de redonner lorsque le dossier aura abouti 
comme on l'a dit encore hier devant cette commission, d'ici quelques mois, s'agissant de la 
gouvernance des partenariats, puisque c'est bien de cela dont il s'agit. 

En 2011, le Conseil d'Etat a décidé de constituer une délégation pour traiter des questions qui se 
posent dans cet important domaine, important puisqu'il occupe plus d'1/3 du budget de l'Etat pour 
traiter des questions qui se posent dans cet important dossier de la gouvernance des partenariats. 
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Il a donné un mandat aussi à des experts externes, il s'est accompagné de services de 
l'administration et évidemment, cette délégation a travaillé. Et comme elle a travaillé, elle a eu les 
premières conclusions qui ne sont pas encore en l'état des conclusions adoptées formellement 
par le Conseil d'Etat, le Conseil d'Etat considérant que dans ce domaine, à peu près chaque 
semaine – et c'est ce qu'il a dit à la CGF – de nouvelles questions et des préoccupations viennent 
nourrir le dossier et des préoccupations s'agissant de la pertinence de traiter de manière uniforme 
l'ensemble de ces partenariats, nous nous demandons si nous pourrons traiter un jour une police 
intercantonale de la même manière que la Banque cantonale, ou l'ECAP de la même manière 
qu'un hôpital pour ne prendre que quelques exemples. 

Il n'empêche, ces conclusions du groupe de travail et de la délégation du Conseil d'Etat existent et 
certains s'en sont inspirés pour gérer les partenariats qui dépendent de leur Département; ils ont 
donc retenu certains principes lorsqu'ils avaient à constituer des organes ou à reconstituer des 
organes de ces institutions externes, sans pour autant que ces principes n'aient été encore 
adoptés par le Conseil d'Etat. Mais tout cela n'est pas nouveau, cela fait des décennies que les 
départements font des propositions au Conseil d'Etat sans forcément s'appuyer sur des critères 
très similaires d'un département à l'autre pour savoir si, oui ou non, on retiendra la possibilité 
d'entrer comme député dans un Conseil d'administration ou un Conseil de gestion, pour savoir si, 
oui ou non, c'est le conseiller d'Etat ou la conseillère d'Etat qui doit siéger ou un chef de service ou 
aucun de ceux-ci. Tout cela est très ancien, cela fait des années que cela dure et c'est justement 
pour essayer d'adopter un certain nombre de systématiques que le Conseil d'Etat a constitué cette 
délégation. 

Que certains de ses membres aient retenus par anticipation certains principes qui leur 
paraissaient pertinents pour la conduite de leur département et des partenariats qui en découlent, 
tout cela n'a encore une fois rien de très nouveau. Il n'empêche que le Conseil d'Etat souhaite 
donner un peu de systématique dans ce domaine; il a confié tout récemment au Département de 
la justice et des finances le soin d'établir la liste des quelques dizaines de questions que nous 
aurons à aborder pour chacun des partenariats puisqu'entre la gestion financière, la capacité à 
garantir des emprunts, la composition des organes de direction, la politique du personnel, le 
recours au service informatique, les contraintes en matière de communication et nous en passons, 
cela fait quelques chapitres relativement importants dans lesquels le Conseil d'Etat n'entend pas 
se précipiter, mais il souhaite au moins inventorier dans un premier temps les questions que nous 
avons à nous poser pour chacun de ces partenariats de façon à éviter des géométries par trop 
variables ou en tous cas, lorsqu'elles sont variables, qu'elles soient documentées. 

Donc le DJSF est chargé de ce dossier dorénavant. Les départements sont chargés d'établir un 
inventaire exhaustif des partenariats externes et de ceux qui ne sont pas forcément considérés 
comme tels mais qui pourraient rentrer dans la systématique comme les institutions qui sont 
relativement autonomes dans leur gestion mais qui n'ont pas la personnalité juridique. Les 
départements vont donc, d'ici à la fin de la législature, établir cette liste de façon la plus exhaustive 
possible et nous avons retenu que si une question devait trouver en tous cas une ébauche de 
réponse d'ici à la fin de la législature pour permettre de constituer dans de bonnes conditions les 
organes de ces institutions externes au début de la prochaine législature, si une question devait 
trouver une ébauche de réponse et quelques principes, c'était celle de la composition des organes 
de direction, ce qui permettra de rassurer le groupe UDC et le Conseil d'Etat n'entend pas dire tout 
et son contraire, même s'il considère que jusqu'ici, il n'a pas dit tout et son contraire. 

S'agissant plus précisément de la situation des députés qui sont aujourd'hui membres de 
quelques Conseils d'administration ou Conseil de gestion, deux remarques: 

1. rappeler qu'il n'y a pas de droit pour un député à participer à des organes de gestion 
d'institutions externes; 

2.  dire que c'est bien la différence de pratique d'un département à l'autre, d'une institution à l'autre 
qui a conduit à des situations différentes telles que relevées dans la question de M. Jean-
Charles Legrix et évidemment pas des considérations politiques. Il s'agit d'ailleurs de 
considérer la composition des organes du Conseil d'administration et du Conseil d'Etat pour 
voir qu'il n'y a aucun lien entre la composition des organes quid du Conseil d'Etat et des 
organes de gestion de ces institutions. 

Enfin, s'agissant de la question plus particulière qui concerne la démission de M. Marc-André 
Nardin, après deux séances, nous croyons du Conseil d'administration de Prévoyance.ne; c'est au 
moment où il a reçu la lettre de mission du chef du département qui fixait une série de principes 
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qu'il a considéré qu'il ne pouvait pas en assumer l'entier et qu'il a communiqué sa démission. Voilà 
pour ce qui ressort du dossier. Nous ne développerons pas évidemment ici les autres éléments 
qui ressortent semble-t-il des entretiens que M. Marc-André Nardin a eu avec plusieurs personnes 
dans ce dossier qui laissaient apparaître le fait qu'il y avait d'autres motivations à caractères peut-
être plus personnels qui ont motivées aussi son départ de prévoyance.ne. Cela permet au Grand 
Conseil d'avoir aujourd'hui quelqu'un d'extrêmement averti à la tête de la commission que vous 
avez désigné il y a peu de temps pour traiter de l'assainissement de cette caisse. 

Le Conseil d'Etat d'ici à la fin de la législature adoptera quelques principes, pas des règles 
définitives mais qui permettront d'éviter ce genre de question et encore une fois, ce dossier de la 
gouvernance des partenariats a été et sera repris en commission de gestion et des finances 
compte tenu de l'importance qu'elle prend dans la conduite des affaires publiques. 

 
13.334 
26 mars 2013 
Question du groupe UDC 

Neuchâtel, paradis des dealers 

Récemment, dans la presse, le procureur Nicolas Feuz a fait état d’une recrudescence inquiétante 
des activités du commerce de drogues dans le canton. Manifestement, les mesures de répression 
prises dans les cantons voisins pour enrayer ce commerce conduisent maintenant les dealers à 
Neuchâtel où ils ne semblent guère inquiétés. Sans doute, la forte présence de requérants d’asile 
contribue aussi à l’aggravation de la situation. Chose étonnante, le commandant ad intérim de la 
police cantonale minimise le phénomène. 

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il partage les préoccupations exprimées par M. Feuz? Si oui, 
quelles mesures et quels moyens entend-t-il prendre pour mettre fin aux activités délictueuses des 
dealers dans le canton? 

Signataire: W. Willener. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Concernant la situation de Neuchâtel dans le domaine des stupéfiants et en écho à un 
papier du Matin – si nous ne nous abusons pas – où le procureur Nicolas Feuz faisait état d'une 
recrue d'essence inquiétante des activités du commerce de drogue dans le canton de Neuchâtel. 
Evidemment dans ce domaine, c'est toujours la même chose: on peut se demander si c'est parce 
que la police a mieux fait son travail que l'on a plus d'affaires qui sont dénoncées, ou si au 
contraire, c'est parce qu'il y a plus d'affaires que la police doit en faire plus dans ce domaine-là. La 
police en tous les cas ne minimise pas ce genre de situation. Elle n'est pas à l'origine de la 
communication du procureur Nicolas Feuz, pas plus que le Conseil d'Etat attaché qu'il est, nous 
ne le répéterons jamais assez, à la notion de séparation des pouvoirs. Par conséquent, il peut 
arriver qu'il y ait des analyses un peu divergentes entre la justice et le pouvoir exécutif. Dans ce 
domaine, l'appréciation qui est la nôtre est qu'effectivement, il y a une recrue d'essence des 
dénonciations pour trafic, en particulier en 2012 où on est passé de 114 à 180 cas et que cette 
recrue d'essence s'explique par deux motifs principalement: 

1.  Une augmentation des trafiquants de rue qui proviennent de l'Afrique de l'ouest – et pas en 
général de l'asile, MM. les députés du groupe UDC, c'est le genre d'amalgames qui sont quand 
même toujours un peu désagréables – mais effectivement, en provenance de l'Afrique de 
l'ouest, une augmentation de ce type de trafic; 

2. d'autre part, par les actions mises en place par la police pour combattre ce type de 
phénomènes et qui par conséquences remontent l'affaire à la justice qui se traduit évidemment 
ensuite sur le plan statistique avec des lectures différenciées que l'on peut en faire. 

Plus de 50 ressortissants africains ont fait l'objet de dénonciation pour trafic de cocaïne contre une 
quinzaine l'année précédente. C'est dire que la police a vraiment mis un accent dans ce domaine 
et qu'elle ne minimise pas, encore une fois, ce qui se passe. Les cas de dénonciations pour 
consommation ont également augmenté, toutes drogues confondues, passant de 615 en 2011 à 
920 en 2012. Cela s'explique notamment et en grande partie par le nombre de clients 
toxicomanes qui ont été entendus dans le cadre de grandes enquêtes sur le trafic que nous 
menons en collaboration avec d'autres cantons – et non pas par le rejet de ce que les cantons 
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repousseraient chez nous – et par une augmentation des contrôles sur la voie publique effectués 
aussi par la police neuchâteloise. 

Il n'y a pas à notre connaissance de scène ouvert à proprement parler à Neuchâtel, pas de 
consommation de drogues visible sur rue (aucune consommation de drogues sur rue n'est tolérée 
par la police). Du point de vue de la police neuchâteloise, il n'y a pas de nouvelles tendances qui 
ont été détectées en 2012 non plus, hormis le phénomène des trafiquants provenant de l'Afrique 
de l'ouest et qui sont, semble-t-il, un peu spécialisés dans le domaine de la cocaïne. Ce 
développement se fait de façon parallèle malheureusement à Lausanne et à Genève. Nous 
n'avons donc pas de reflux particulier dans ce domaine. 

La collaboration avec le ministère public, même si nous ne partageons pas toujours les analyses 
des statistiques qui sont produites, est bonne. La police a mis sur pied en collaboration avec le 
ministère public un plan d'action qui vise à augmenter la pression sur les trafiquants, en particulier 
les trafiquants de rue qui n'hésitent pas aujourd'hui à faire même les sorties de discothèques et 
autres établissements publics. On prévoit dans ce domaine un effort particulier avec des 
renforcements de la brigade des stupéfiants par des agents des autres entités de la police afin 
d'occuper les zones, d'intensifier les dénonciations de façon ciblée et évidemment, cela donnera 
lieu à quelques discussions avec les communes pour savoir s'il s'agit de police de proximité ou 
pas. 

 
13.339 
26 mars 2013 
Question André Obrist et Denis Cattin 

Les jetons de présence sont-ils matière à saisie judiciaire? 

Avec le doublement prévu des indemnités versées aux député-e-s le revenu occasionné prend, 
pour certains députés, une ampleur suffisante pour susciter certaines convoitises. 

Preuve en est, elles seront dorénavant et de manière partielle, fiscalisées. Aussi, lesdites 
indemnités pourraient-elles être dès lors substance à saisie judiciaire, respectivement l'étaient-
elles jusqu'à présent et ce cas de figure s'est-il déjà réalisé? 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Les jetons de présence sont-ils saisissables? Nous espérons en tous les cas que cela 
soit le moins souvent possible puisque cela signifierait quand même que certains d'entre vous 
connaissent des difficultés particulières avec leurs factures, mais du point de vue technique, les 
indemnités que vous touchez par les députés avec la nouvelle, comme avec l'ancienne 
organisation judiciaire avec les anciens, comme avec les nouveaux montants, ne tombent sous 
aucunes des catégories de biens insaisissables et donc, compte tenu de la définition relativement 
large de ce qui est considéré comme revenu du travail, compte tenu du fait que cette catégorie ne 
tombe pas dans les catégories dites insaisissables, la conclusion est assez claire, sur le plan 
technique, les indemnités, les jetons de présence des députés sont saisissables. 

Dans la pratique, le fait qu'elle n'ait pas été imposée jusqu'ici fait qu'elle n'était pas toujours 
connue de ceux qui devaient établir des procès-verbaux de saisie et que de ce point de vue-là, le 
fait que les indemnités soient dorénavant fiscalisées, améliorera la connaissance des organes 
responsables de la saisie sur l'existence de ces indemnités et par conséquent, on peut imaginer 
qu'elles soient plus systématiquement saisies si la question se pose compte tenu qu'elles sont 
imposables et donc mieux connues, mais techniquement, la nouvelle organisation, les nouveaux 
montants et le fait qu'elles soient imposables ne changent rien au caractère saisissable de ces 
indemnités. 

 
13.340 
26 mars 2013 
Question Damien Schär 

Quels jeunes paient des impôts? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner d'une part, le nombre de personnes de moins de 18 ans qui 
remplissent une déclaration d'impôt et d'autre part le nombre, dans cette même catégorie, qui 
paient des impôts sur le revenu dans notre canton? 
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Cosignataire: K.-F. Marti. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Vous permettrez, M. Damien Schär, de répondre en partie aujourd'hui et de vous 
adresser par écrit un complément s'agissant des chiffres que vous demandiez qui demandaient 
une extraction informatique que nous n'étions pas en mesure de faire hier soir et ce matin. Nous 
pouvons quand même répondre sur les aspects généraux à ce stade. En principe, la règle est que 
seuls les contribuables âgés de 18 ans et plus reçoivent une déclaration d'impôt donc, en principe, 
il n'y en a pas en-dessous de 18 ans. Il y a deux exceptions à cette règle: d'une part pour les 
personnes qui ont moins de 18 ans et qui exercent une activité lucrative pour laquelle ils sont 
rémunérés comme travailleurs et qui par conséquent doivent annoncer, déclarer ce revenu, la 
deuxième exception concerne la situation des orphelins qui reçoivent une déclaration sur laquelle 
ils sont appelés à mentionner tous les éléments imposables: rente d'orphelin, revenus et fortune. 

Voilà pour la réponse technique. Mais sur le nombre de personnes concernées, nous n'avons 
malheureusement pas le chiffre à vous fournir aujourd'hui. Nous vous le fournirons soit par écrit 
comme indiqué tout à l'heure soit lors de la prochaine session. 

 
13.335 
26 mars 2013 
Question du groupe UDC 

Que se passe-t-il à la HE-Arc? 

Récemment, le directeur de la HE-Arc Ingénierie de Neuchâtel a quitté (ou a dû quitter) son poste. 
Il a aussitôt été engagé dans une fonction similaire à la HES-Vaud Ingénierie à Yverdon-les-Bains, 
preuve de la reconnaissance de ses compétences. 

Il a été remplacé à Neuchâtel par un nouveau directeur, recruté en France. 

Plusieurs collaborateurs et collaboratrices de la HE-Arc font état d’une situation difficile en matière 
de gestion du personnel liée à la manière dont la directrice générale gère justement les postes à 
responsabilité dans son établissement. 

Le Conseil d’Etat est-il au courant de cette situation et qu’entend-t-il faire pour y remédier? Y a-t-il 
un risque de voir des étudiants rejoindre l’école voisine, à Yverdon-les-Bains? 

Signataire: W. Willener. 

 
M. Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports: – En saluant cette classe de 11

e
 HarmoS et en les rassurant puisque, contrairement à ce 

qui a été écrit, on va renforcer les aspects des arts et des activités créatrices au niveau de l'école 
obligatoire et malheureusement, comme l'a dit notre collègue, on est en période électorale et ce 
dossier avait été terminé il y a 1½ année et comme par hasard, il réapparaît maintenant. Nous 
sommes très heureux de voir que jamais l'éducation n'a été politisée au niveau de ce Grand 
Conseil. 

Nous avons une question par rapport à la HE-Arc. Il est vrai que le directeur est parti sur Yverdon-
les-Bains. Actuellement et contrairement à ce qui a été dit, Monsieur Walter Willener, il y a une 
mise au concours qui est faite, il n'y a pas de directeur qui est engagé, cela prendra un certain 
temps. Par rapport à la situation de la HE-Arc – qui se porte très bien – les effectifs sont en 
hausses constantes, bien qu'avec des coupes d'aides supplémentaires mais elle (HE-Arc) se 
porte bien. Pour le domaine d'ingénierie en 2009 on avait des filières sous-critiques, donc des 
filières qui n'étaient pas subventionnées par la Confédération parce qu'il y avait trop peu d'effectif 
et nous avons juste repris les effectifs 2010 pour l'ingénierie 316, 2011: 364, 2012: 400, donc une 
progression dans le domaine de l'ingénierie importante pour le canton de Neuchâtel parce qu'on 
manque d'ingénieurs d'une manière générale. Là, nous n'avons donc plus de filières sous-
critiques et aujourd'hui, le risque existe toujours que des personnes aillent dans d'autres régions et 
nous avons moins de jeunes aujourd'hui qui partent de Neuchâtel dans d'autres cantons qu'il y a 4 
ans; il y avait beaucoup plus de jeune de la région BEJUNE qui se dirigeaient vers d'autres HES. 
Aujourd'hui, c'est dû aussi au regroupement. Il y a plus de jeunes de la région BEJUNE qui restent 
ici à Neuchâtel. Alors: bonnes nouvelles concernant la HE-Arc. Elle sera bien défendue aussi au 
niveau de la HES-SO. 
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INTERPELLATIONS 

Développement 

13.139 
26 mars 2013 
Interpellation du groupe PopVertsSol 
Pollution à Val-de-Travers bis repetita, jusqu’à quand? 

Il y a une année, nous avions déjà interpellé le Conseil d'Etat à propos de la construction illégale 
d'une exploitation agricole à Val-de-Travers et dénoncé les errances des autorités au sujet de 
cette méga exploitation agricole qui fait couler beaucoup d’encre et de purin dans les sols ou 
rivières de la région. 

Visiblement rien n’a été fait et les débordements continuent de plus belle. 

Qu’a fait le coordinateur chargé du dossier et à quel prix? 

Sachant que l’exploitant s’oppose par tous les moyens juridiques à une étude d’impact 
complémentaire sur l’environnement (EIE), quand des sanctions vont-elle être prises par le biais 
des paiements directs pour qu’il obtempère? 

Qui est censé faire cette étude d’impact complémentaire? 

La pollution dénoncée est-elle issue de la masse de purin photographiée par un citoyen de Val-de-
Travers ou s’agit-il de deux débordements différents? 

La photographie montre une masse en mouvement plutôt solide; s’agit-il de purin, de fumier ou de 
purin déshydraté et quel volume cela représente-t-il? 

Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il un contrôle dans une exploitation voisine en ordre alors que 
les preuves flagrantes étaient facilement visibles? 

Comment le Conseil d'Etat peut-il justifier l'attitude extrêmement indulgente pour ne pas dire 
laxiste du service de l'énergie et de l'environnement concernant ce dossier telle qu'exprimée en 
particulier dans les media par sa responsable de la protection des eaux? 

Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il l’autorisation rétroactive pour un épandage illégal de purin 
accordée à une exploitation qui met les bâtons dans les roues lorsqu'il s'agit de se mettre aux 
normes? 

Maintenant que le Conseil d’Etat a des preuves irréfutables sur les origines des pollutions, quelles 
mesures va-t-il prendre à l’encontre de l’exploitant? Ce dernier sera-t-il enfin dénoncé aux 
autorités judiciaires? 

Le Conseil d’Etat, a-t-il conscience que, dans ce dossier, son autorité et celle de ses services est 
sérieusement mise à mal vis-à-vis de la population de Val-de-Travers et de l’interprofession 
agricole en général? 

Devons-nous garder cette interpellation pour l’année prochaine et pour les années à venir? 

Signataires: G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, M. Zurita, F. Jeandroz, A. Shah, R. Aeberhard, G. 
Würgler, D. de la Reussille, P. Herrmann, C. Gehringer et T. Buss. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés et gens du 
Val-de-Travers: indignez-vous! Indignez-vous car les mois de février et mars de chaque année se 
suivent et se ressemblent. Ce n’est pas l’éclosion des Bois-Gentils ou des Perce-Neige, mais bien 
les écoulements récurrents d’une exploitation malheureusement trop connue pour sa propension à 
faire la polémique qui marquent la saison. 

Indignez-vous, car, contre toute attente, la situation est loin d’être réglée et pourrait perdurer 
longtemps. La réponse du chef du département pourrait consister à nous dire qu’il a toute 
confiance envers le coordinateur, nommé par ailleurs on se demande bien pourquoi. 

En pleine polémique des lasagnes au cheval en Europe, la démonstration des ravages de 
l’industrialisation de l’agriculture et des transformateurs de l’agroalimentaire n’est plus à faire. 
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Malgré tout, on pourrait entendre qu’il faut faire confiance au système libéral, gage de 
compétitivité et de rendement appliqué à l’agriculture – par ailleurs bénéficiaire de paiements 
directs payés par les contribuables. 

Dans le cas des pollutions de Val-de-Travers, on pourrait nous répondre qu’il s’agit d’incidents ou 
d’accidents mais alors, dans le cas de la dernière pollution en date du 5 mars 2013, il y en a 
visiblement deux cumulés: un épandage malheureusement autorisé alors que l’exploitation est on 
ne peut plus en délicatesse avec les normes et un débordement photographié judicieusement le 3 
mars provenant de la même exploitation. On pourrait penser qu’il est curieux que ces accidents ou 
incidents n’aient jamais été dénoncés pénalement alors que d’autres exploitants ont été 
condamnés pour des faits nettement moins graves. On pourrait espérer que Migros, se posant en 
chantre de l’agroalimentaire de proximité et de durabilité, finisse par se lasser de ces polémiques 
préjudiciables à son image; hélas, il se pourrait que la raison économique l’emporte largement sur 
les raisons légales, écologiques et éthiques. 

Le 14 avril prochain, le peuple neuchâtelois renouvellera les autorités législatives et exécutives de 
notre canton et à cette occasion, Mesdames et Messieurs les députés et gens de Val-de-Travers, 
on peut, vraiment, changer les choses. 

 
13.140 
26 mars 2013 
Interpellation Blaise Courvoisier 

Qu'en est-il de la sénologie? 

Par décret d'avril 2012, l'option stratégique décidant d'implanter le centre de sénologie sur le site 
de La Chaux-de-Fonds a été votée par une très large majorité du Grand Conseil. 

Une étude a été menée par la D
resse

 Chevènement, avec une équipe pluridisciplinaire, et ce projet 
a été accepté par la direction générale de HNe fin décembre 2012. 

Or, dans les objectifs 2013 de HNe, issus du bulletin interne d'Hôpital neuchâtelois, il n'est pas 
même fait mention de la sénologie… 

Nous demandons donc au Département: 

– de nous faire connaître l'état d'avancement de la mise en place de ce service; 

– des éventuels blocages rencontrés pour cette mise en place; 

– des délais prévus pour la mise en route du service de sénologie à La Chaux-de-Fonds; 

– des mesures prises par le Département pour inciter les acteurs de ce projet à y travailler de 
façon efficace. 

Cosignataires: M. Giovannini et S. Latrèche. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Tout d'abord, deux remarques liminaires: nous ne gagnerons rien 
dans le centre de sénologie s'il se fait à La Chaux-de-Fonds, nous ne serons pas engagé par le 
centre de sénologie, nous défendons donc quelque chose pour lequel nous n'avons aucun intérêt. 
La deuxième remarque est que ce sera notre dernière interpellation et nous vous rassurons dans 
ce sens-là. 

Nous ne reviendrons pas sur l’importance de développer un tel centre certifié dans le canton, ni 
sur la nécessité de l’implanter sur le site de La Chaux-de-Fonds en raison de contraintes 
technologiques liées à la radiothérapie, nous l'avons déjà fait longuement il y a quelques mois 
dans une précédente interpellation. 

Suite au décret d’avril 2012, HNe a confié la mission à la D
resse

 Marie-José Chevènement, qui est 
elle-même sénologue, de préparer un plan d’action pour la mise en place de ce futur centre. 
Associée aux acteurs gravitant autour de cette problématique sanitaire, elle a pu donner un 
rapport positif qui a été adopté par la direction de HNe à la fin décembre 2012. Or, depuis cette 
date, il ne se passe plus rien dans le domaine du sein à HNe, preuve en est la lecture du bulletin 
72 d'Hôpital neuchâtelois qui, dans un encart dédié aux objectifs 2013, ne dit pas un seul mot de 
la sénologie. Plus grave encore, ces objectifs ont été validés par le Conseil d'administration de 
HNe en janvier 2013 qui, lui aussi, ne semble pas avoir réagi à cette lacune, objectif pourtant 
décidé par le plénum et rappelé lors de la session de la commission Santé de décembre 2012 



 3499 
Séance du 27 mars 2013 

devant les représentants de la direction générale et du Conseil d'administration. Par contre on y 
découvre entre autre, qu’un des objectifs 2013 est la révision de la CCT des médecins-cadres, 
l’amélioration de l’HNe en tant qu’employeur, le déploiement des modalités Osmose, etc. 

A de nombreuses reprises, nous avons rappelé, tant au sein de la commission Santé que lors 
d’interpellations, que la stratégie de HNe était décidée et acceptée par ce plénum et que le 
Conseil d'administration et la direction générale se devaient de suivre ces injonctions stratégiques 
en s’en donnant les moyens, sans chercher par tous les moyens à en retarder la mise en place. 

Nous demandons donc au Département de la Santé de nous donner un état détaillé de l’état 
d’avancement de la mise en place de ce service, de nous faire part des éventuels blocages 
rencontrés au sein de HNe pour débuter la mise en route rapide de ce service indispensable à la 
population neuchâteloise et de nous dire finalement quelles mesures il entend prendre pour réagir 
à d'éventuelles situations de blocage. 

COMPOSITION DE COMMISSIONS 

Le président: – La commission "Mobilité" (13.016) est constituée comme suit: M
mes

 et MM. Olivier 
Haussener, président, pour le groupe libéral-radical, Fabien Fivaz vice-président, Damien 
Humbert-Droz, Jean-Jacques Wenger et Thomas Perret pour le groupe PopVertsSol, Serge 
Vuilleumier, rapporteur, Armand Blaser et Christiane Bertschi pour le groupe socialiste, et 
Raymond Clottu pour le groupe UDC. 

A la pause, les membres de la commission "Mobilité" (13.016) sont priés de retrouver à 
l'antichambre. 

La commission "Cohésion cantonale" (13.021) est constituée comme suit: M
mes

 et MM. Alexandre 
Houlmann président, Théo Huguenin-Elie et Martine Docourt Ducommun pour le groupe socialiste, 
Philippe Haeberli, vice-président, Damien Humbert-Droz et Jean-Jacques Wenger pour le groupe 
libéral-radical, Veronika Pantillon, rapporteure, et Françoise Jeandroz pour le groupe PopVertsSol, 
et Blaise Courvoisier pour le groupe UDC. 

Les membres de cette commission sont priés de se retrouver à la pause à la salle Jehanne-de-
Hochberg. 

MOTIONS 

12.148 
2 octobre 2012 
Motion du groupe socialiste 
Sensibilisation aux effets légaux du mariage 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 
sensibilisation obligatoire aux effets légaux du mariage (notamment régimes matrimoniaux, effets 
fiscaux) et ceux du divorce (division des acquêts, pension alimentaire,…) pour de futurs époux. 

Développement 

Une des principales causes de paupérisation de la population neuchâteloise est le taux de divorce 
extrêmement élevé dans notre canton. Cette réalité de notre société entraîne beaucoup de famille 
monoparentale ou d'ancien conjoint vers l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 

Devant ce constat inquiétant, qui s'explique sans doute avant tout par des éléments d'ordre socio-
économiques, nous proposons une sensibilisation à certains effets du mariage, non pas pour 
décourager les gens de partager leur existence, mais pour être sûr qu'ils le fassent en toute 
connaissance de cause. 

En effet, l'Etat n'a pas sa place dans la cellule familiale et l'idée n'est absolument pas de lui 
donner ce rôle. Néanmoins, l'Etat paie les "pots cassés" via l'aide sociale et l'assistance judiciaire. 
Dès lors, il nous apparaît que de sensibiliser aux effets d'un mariage et d'un divorce sur le plan 
légal pourrait inciter, notamment les jeunes couples, à mieux se protéger contre une éventuelle 
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future précarisation. Il est en effet frappant de constater que peu de couples ont conscience de ce 
que peut coûter une pension alimentaire, une liquidation du régime matrimonial et même les frais 
judiciaires d'un divorce non à l'amiable. Encore une fois, l'Etat doit rester à sa place et nous ne 
désirons surtout pas diaboliser l'institution du mariage, bien au contraire. Mais si l'Etat paie un 
lourd tribut à cette problématique, n'est-il pas cohérent de bien sensibiliser les futurs époux? 

Aussi saugrenue cette idée puisse-t-elle être, le canton de Neuchâtel ne ferait pas figure de 
pionnier, puisque plusieurs régions en France ont déjà instauré ce type de procédure. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier non-seulement la pertinence, le coût et le possible 
impact d'une telle mesure, mais aussi les résultats transfrontaliers ainsi que de savoir si d'autres 
cantons ont déjà tenté l'expérience. Il pourrait être intéressant, en outre, de mener un projet-pilote 
pour se rendre compte des résultats. 

Signataires: B. Hurni, B. Goumaz, B. Nussbaumer, J. Hainard, A. Laurent, D. Schürch, Ph. Loup, 
S. Vuilleumier, M. Béguelin, C. Mermet et M. Maire-Hefti. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – La motion ayant déjà un développement écrit, nous serons très bref. Le 
canton de Neuchâtel détient un triste record, celui du taux de divorce le plus élevé de Suisse. Or, 
au-delà de la tragédie personnelle que cela représente toujours, un divorce paupérise toujours la 
famille. Ainsi, le canton de Neuchâtel qui a aussi le taux d'aide sociale le plus élevé de Suisse, voit 
dans les bénéficiaires, de nombreuses familles monoparentales. 

L'idée de cette motion n'est pas du tout de s'immiscer dans la vie privée des gens, loin s'en faut. 
L'idée de cette motion est bel et bien de mettre en place un programme de prévention pour qu'à 
tout le moins, les personnes prenant cette lourde décision personnelle, que cette décision soit 
prise en parfaite connaissance de cause sur les effets légaux, notamment au niveau du 2

e
 pilier. 

On pourrait nous rétorquer qu'il s'agit d'une démarche individuelle et qu'on excède le rôle de l'Etat. 
Nous pourrions souscrire à cette remarque si au final, ce n'était pas ce même Etat qui paye la 
facture. D'autre part, il est frappant de constater quand on discute par exemple avec des 
assistants sociaux, que les conséquences légales du divorce sont souvent très mal connues au 
moment de la décision. 

Finalement, un projet comparable, avec semble-t-il des résultats relativement intéressants aussi 
bien pour les participants que pour l'Etat, a été mené à bien dans certains départements français. 
Pour toutes ces raisons, et surtout pour permettre d'étudier une cause grave de la paupérisation 
de la population neuchâteloise, nous vous invitons à accepter cette motion. C'est aussi pour cette 
raison, pour permettre d'étudier par exemple les causes de divorces plus élevés, que nous 
accepterons l'amendement Philippe Haeberli dans la majorité du groupe socialiste. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Le Conseil d'Etat est évidemment sensible à la préoccupation exprimée par les 
motionnaires. Il vous recommandera néanmoins de rejeter cette motion considérant que la 
réponse qui est apportée à cette préoccupation n'est pas la bonne. Il est vrai que les causes de 
pauvretés liées à la rupture d'un mariage, même si M. Baptiste Hurni et celui qui vous parle ne 
sont pas les mieux qualifiés pour vous parler du mariage et de la vie avec des enfants, mais nous 
sommes quand même capables de regarder ce qui se passe autour de nous. 

Parmi les risques majeurs de pauvreté dans notre pays, il y a le fait de vivre dans une famille 
monoparentale; plus de la moitié des enfants qui bénéficient de l'aide sociale en Suisse, 52% pour 
être précis, sont dans cette situation. Pour le canton de Neuchâtel, 34% des familles 
monoparentales doivent recourir à l'aide sociale et c'est même 40% de ces familles lorsqu'elles 
ont trois enfants ou plus. La situation des familles monoparentales est, c'est vrai, cause de 
pauvreté, en particulier lorsque le nombre d'enfant dépasse un enfant. 

C'est donc à juste titre aussi que les motionnaires relèvent que les personnes qui se marient 
devraient être rendues attentives à ce risque. Il se trouve qu'en l'occurrence, l'Etat et ses 
partenaires ne sont pas restés les bras ballants dans ce domaine. Une série de mesures sont déjà 
prises, des explications sont déjà données par les officiers d'état civil sur les régimes du mariage, 
sur les conséquences du mariage. Le site de l'office de la politique familiale et de l'égalité héberge 
un guide pratique qui traite des questions du mariage et du divorce, un mémento "mariage et 
partenariat" enregistré est à disposition sur le site de l'Office fédéral de l'état civil. Du point de vue 
du Conseil d'Etat en revanche, le moment du passage devant l'état civil n'est sûrement pas celui 
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dans lequel on est disposé à être le plus attentif et pour entendre parler du divorce. Il nous parait 
que les conditions d'une écoute réelle sont mieux réunies dans cette salle, même lorsque vous 
écoutez peu le Conseil d'Etat, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui, que lorsqu'il faudrait entendre 
parler de divorce le jour où l'on se marie. 

Du point de vue des mesures concrètes qui ont été prises, considérant qu'il y a lieu d'informer 
mais aussi de permettre à des gens qui vivent ces situations de divorce et se retrouvent dans des 
situations de familles monoparentales de vivre plus décemment, d'avoir moins de difficultés 
économiques, donc au-delà de l'information, quelles réponses sociales concrètement on apporte? 

C'est l'occasion pour nous de rappeler quand même que dès cette année, les contribuables 
pourront déduire de leurs revenus l'intégralité des frais de garde, ce qui devrait améliorer 
singulièrement la situation des familles monoparentales sur le plan fiscal que des déductions pour 
enfants seront progressivement augmentées dans le cadre de la réforme en cours de la fiscalité 
des personnes physiques et par conséquent, on a à la fois en amont dans l'information qui existe 
aujourd'hui et en aval dans les réponses qui sont faites avec la réponse fiscale d'une part, avec la 
multiplication du nombre de places en crèche et en structures d'accueil scolaire et parascolaire 
surtout ces dernières années – c'est plusieurs centaines de places supplémentaires qui ont été 
créées – qu'avec ces réponses, on répond déjà aux préoccupations des motionnaires dans une 
large mesure et qu'élaborer une X

ème
 brochure ou de s'adresser à des gens qui ne nous écoutent 

pas – parler de divorce alors qu'ils sont persuadés que cela n'arrive qu'aux autres – ne serait pas 
forcément la réponse la plus adéquate, la plus efficace. Pour toutes ces raisons, nous vous 
invitons à rejeter cette motion. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – La motion qui nous occupe en ce moment reflète une réalité connue 
et fortement regrettable. Notre canton est en première position au niveau des cas de divorce ce 
qui terni fortement l'image du canton qui n'a pas besoin de cela puis que notre gouvernement s'en 
charge à merveille. 

Le divorce est un problème de société dont les raisons sont multiples, notamment l'égoïsme, le 
manque de respect ou encore le manque de maturité. La banalisation du mariage, comme 
d'autres sujets, est devenu au fil du temps toujours plus conséquent, il atteint même des chiffres 
inquiétants. Malgré cela, le groupe UDC n'est de loin pas convaincu qu'il incombe au 
gouvernement de trouver des solutions à ce problème en particulier. D'autant plus que lorsque l'on 
veut donner l'exemple, il faut d'abord appliquer ces règles à soi-même ce qui n'est pas le cas du 
Conseil d'Etat qui a fait voler en éclat son ménage durant ces quatre dernières années. 

Plus sérieusement, il est un fait que l'être humain doit faire face à ses responsabilités sans avoir 
besoin de cours du soir de l'Ecole-club Etat, d'autant plus que la motion tend à s'immiscer dans la 
vie intime des candidats au mariage, bien que les motionnaires tentent de nous dire le contraire. 
Le groupe UDC refusera donc la motion. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – La motion socialiste divise assez largement le groupe PopVertsSol pour 
une minorité. La question mérite d'être étudiée tant les effets du divorce en particulier – pas du 
mariage – pèse sur la vie des personnes qui le vive, ou leur entourage, en termes humains et en 
termes financiers. Les familles monoparentales ont une chance sur trois d'émarger à l'aide sociale 
et font donc peser un coût important sur la collectivité et sur les personnes. Pour une majorité 
pourtant, le rôle de la sensibilisation n'incombe pas à l'Etat et doit rester dans la sphère privée. Le 
mariage n'est en règle générale pas un geste qui se défini en terme financier, c'est avant tout un 
geste d'amour. La sensibilisation sur les points que met en avant la motion ne peut finalement que 
faire peur aux futurs mariés et ainsi réduire le mariage à un geste financier et calculé. Mais, à titre 
personnel, pour répondre au Conseil d'Etat, aujourd'hui déjà par exemple dans la signature d'une 
convention d'autorité parentale conjointe, on fixe les règles du divorce au moment où l'on se met 
ensemble. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Nous avons entendu avec beaucoup d'intérêt la réponse du Conseil 
d'Etat. Si effectivement nous pouvons souscrire à la remarque du conseiller d'Etat Laurent Kurth 
qu'il n'est pas et que nous ne sommes pas forcément la meilleure personne pour en parler, nous 
lui rétorquerons tout de même que nous avons sans doute un peu plus de temps que lui pour être 
une personne mieux concernée. Cela étant dit, nous regrettons la réponse du Conseil d'Etat car 
cette réponse consiste uniquement en une phrase que nous pouvons dire comme cela: ne faisons 
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surtout rien, tout va bien! Le Conseil d'Etat nous fait une liste à la Prévert de tout ce que nous 
avons déjà mis en œuvre pour essayer d'améliorer ce problème que tout le monde reconnait. 
Monsieur le conseiller d'Etat, vous pouvez faire cette liste à la Prévert, mais il est évident que les 
faits, eux, demeurent. Le canton de Neuchâtel a le taux de divorce le plus élevé de Suisse et rien 
que ce fait devrait vous encourager à vouloir étudier la question. 

Finalement, nous aimerions aussi souligner que dans la liste à la Prévert que vous avez faite, 
vous avez par exemple oublié de mentionner que l'ORACE est l'office de recouvrements des 
contributions d'entretien le plus pingre de Suisse, le neuchâtelois. Nous aimerions encore rajouter 
que si nous comprenons bien la position idéologique développée par M. Marc Schafroth, nous 
aimerions juste lui suggérer que souvent on se plaint à juste titre de l'augmentation des coûts 
exponentiels de l'aide matérielle et que cette motion, certes modeste, met le doigt sur un ce 
problème auquel tout le monde souscrit. Rien que pour cette raison, nous vous encourageons 
véritablement à accepter cette motion. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Après la réponse de M. Baptiste Hurni, aux interventions 
précédentes, nous hésitons un peu à prendre la parole parce que c'est presque une réponse 
officielle qu'on nous a donnée-là. Mais, cette réponse nous fait penser qu'en réalité, la motion se 
trompe peut-être de cible. On vient de nous dire à l'heure actuelle que le taux de divorce dans le 
canton est anormalement élevé et qu'il faut tout faire pour essayer de le diminuer. Ce sont là de 
louables paroles auxquelles nous adhérons en totalité. Mais nous nous demandons simplement si 
c'est à l'Etat d'intervenir et à essayer de jouer le rôle, excusez-nous M. le président, soit du 
pasteur, soit du curé, soit du conseiller conjugal, soit du rabbin, soit du mufti et nous en passons. 
Nous ne croyons pas que c'est le cas. Notre intervention va être beaucoup plus prosaïque, très 
laïque, et nous nous en allons simplement reprendre la motivation écrite de la motion qui était 
extrêmement complète et vous donner la position ici du groupe quasi unanime du groupe libéral-
radical. 

La motion a été déposée pour rendre les futurs conjoints, nous citons: "sensibles aux effets légaux 
d'un mariage et du divorce", c'est ce dont on parle aujourd'hui. Le développement écrit 
accompagnant la motion démontre que ses initiants veulent avant tout éviter les conséquences 
financières néfastes des divorces pour l'Etat au niveau de la paupérisation des conjoints en 
premier lieu et de l'assistance judiciaire nécessitée par une éventuelle procédure en deuxième 
lieu; ce sont les objectifs. Elle présuppose que, rendus attentifs à ces conséquences néfastes, les 
intéressés renoncent éventuellement au mariage. Les rendre attentifs à un choix, vous choisissez 
ou vous ne choisissez pas. Si toutefois ils convolent en justes noces, convient-il de comparer la 
situation ainsi créée avec celle d'un concubinage? Excusez-nous du terme, d'union libre, 
concubinage… Au niveau de l'assistance judiciaire, il sied de relever que l'assistance d'un avocat 
est loin d'être nécessaire et pas du tout obligatoire, sauf exception. Nombre de divorces peuvent 
être réglés par l'intermédiaire de conventions-type que l'on peut trouver même sur internet. 

Quant aux divorces conflictuels, les litiges surgissant au niveau des pensions alimentaires seraient 
bien sûr évités. Quant à ceux relatifs à des liquidations du régime matrimonial – donc pension 
alimentaire au niveau naturellement du père et de la mère, on ne parle pas des enfants – il ne faut 
pas oublier que la liquidation des effets d'un concubinage qui peut être assimilé à une société 
simple, peut ressembler et être même quelque fois beaucoup plus compliquée que la liquidation 
d'un régime matrimonial. En effet, dans la liquidation d'un régime matrimonial, la loi établi 
certaines présomptions: tout bien est un acquêt à moins qu'il ne soit prouvé être un bien propre, 
etc., présomption qui n'existe plus du tout dans le cadre d'une union libre. 

Au niveau des enfants, la situation ne sera pas différente, qu'il y ait mariage ou union libre. Les 
questions de gardes, d'autorité parentale, de pension, se poseraient de toute façon, questions 
relevant au surplus de l'ordre public, c’est-à-dire au sujet desquelles le juge doit intervenir de toute 
façon, le droit d'être entendu des partis étant garanti ce qui signifie éventuellement le recours à un 
avocat que l'on soit en union libre ou en justes mariages. Ainsi, établir un lien de causalité entre 
divorce et assistance judiciaire, lien qui n'existerait pas dans le cadre d'une rupture d'une union 
libre, est plus qu'aléatoire. 

Au niveau de la paupérisation, celle-ci est provoquée par la multiplication des charges au niveau 
des loyers: deux appartements de taille suffisante pour permettre d'abriter les enfants 
alternativement pendant les week-ends, les charges y relatives: eau, gaz, électricité, avec les 
taxes de bases TV, chauffage, assurance-ménage et nous en passons, des frais de déplacement 
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et des achats de biens de consommation en quantité moindre ce qui ne permet pas de bénéficier 
éventuellement de rabais. Ainsi, que les parents soient mariés et qu'ils divorcent ou qu'ils vivent 
en union libre et se séparent, les conséquences en seront strictement les mêmes. 

La question des pensions alimentaires est soulevée par les motionnaires comme facteur de 
paupérisation. On peut singulièrement se poser la question si cela est le cas. En effet si les deux 
partenaires ne sont pas mariés, aucune obligation d'entretien ne se crée entre eux. Ainsi en cas 
de rupture, la partie la plus faible ne pourra rien réclamer à son "ex", comme on dit, et tombera 
ainsi encore plus facilement à charge de la collectivité publique. Donc l'Etat devrait encourager le 
mariage. La question est donc de savoir s'il ne faudrait pas au contraire favoriser le mariage afin 
de créer des obligations d'entretien les plus larges possibles de l'époux économiquement le plus 
fort ou du partenaire économiquement le plus fort, vis-à-vis du plus faible. 

Quant à la part patronale (LPP), il en ira de même puisqu'il n'y aura pas partage. Le partenaire qui 
aura le moins cotisé ne touchera rien de l'autre. Alors que le conjoint a droit automatiquement à la 
moitié de la LPP de l'autre quel que soit son opinion. En conséquence, on doit en conclure qu'au 
contraire, c'est bel et bien le mariage et les obligations qu'il crée qui permet en cas de rupture 
d'éviter une trop lourde charge pour la collectivité publique. Le but poursuivi par les motionnaires 
ne peut donc pas être atteint par les moyens qu'ils suggèrent de mettre en place à savoir une 
diminution de la paupérisation. 

Quant à l'idée de sensibiliser en général les futurs époux aux effets légaux du mariage et du 
divorce, le groupe libéral-radical estime que le canton compte suffisamment de fiduciaires sur le 
plan fiscal, de juristes, d'avocats et de notaires sur le plan juridique pour fournir les 
renseignements et prodiguer les conseils nécessaires. Ces personnes rompues à la pratique 
seront encore mieux à même de le faire que par exemple un officier d'état civil. Et là, nous 
prenons acte au Conseil d'Etat que les officiers d'état civil déjà maintenant rendent attentifs les 
futurs conjoints aux conséquences du mariage. Nous aimerions toutefois souligner que 
l'expérience desdits officiers d'état civil est évidemment bien moindre que celle des autres 
professionnels susmentionnés même s'il on est un excellent officier d'état civil. La tâche décrite 
par la motion devrait être assumée par la Chambre des fiduciaires, l'Ordre des avocats 
neuchâtelois et la Chambre des notaires. Pour le surplus, le groupe libéral-radical déposera un 
amendement pour biffer le terme obligatoire. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous avons bien entendu ce que le motionnaire a dit tout à l'heure, le 
divorce est une des causes de l'augmentation de l'aide matérielle; nous y sommes effectivement 
sensibles. Mais il n'est de loin pas le rôle de l'Etat de s'immiscer dans une décision prise par deux 
personnes responsables. Par votre motion, nous pouvons regretter que vous considériez la 
majorité des candidats au mariage comme des personnes irresponsables. Ce sont des propos 
auxquels nous saurions souscrire. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Dans de nombreux problèmes de société, dans les problèmes 
d'aide sociale, dans des problèmes sanitaires, nous avons toujours pour habitude de privilégier la 
prévention à la correction des effets négatifs. Le catalogue qui nous a été fait des mesures par le 
Conseil d'Etat comme par le rapporteur du groupe libéral-radical, ne parle que de réparer les 
dégâts. Nous, nous restons convaincus que les actions qui sont possibles déjà au niveau de la 
prévention et c'est dans ce sens-là que nous avons déposé cette motion qui n'est qu'une 
demande d'étude. Si le Conseil d'Etat arrive avec des propositions à cette demande d'étude qui 
sont autres que celles qui sont mentionnées dans la motion mais qui sont vraiment de l'ordre de la 
prévention, nous y souscrirons pleinement et c'est vraiment dans cet esprit-là de prévention que 
nous vous invitons à soutenir cette motion. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Pour compléter un tout petit peu la prise de position du Conseil d'Etat, nous croyons 
tous être d'accord sur le fait que la situation doit nous interpeller et que l'on doit la considérer 
comme relativement importante compte tenu de la vie quotidienne concrète des familles dont on a 
parlé, en particulier des familles monoparentales. Nous croyons avoir démontré que l'information a 
été faite et que le Conseil d'Etat n'entendait pas ne rien faire dans ce domaine-là. Nous croyons 
avoir démontré aussi que des préoccupations concrètes ont trouvé des réponses s'agissant des 
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mesures en aval, c’est-à-dire une fois que le divorce a eu lieu et que la situation économique peut 
devenir difficile; des réponses institutionnelles ont été apportées par votre autorité déjà. 

Reste à se poser peut-être la question – et elle occupe évidemment le Conseil d'Etat – d'examiner 
les raisons pour lesquelles on divorce, les contextes sociaux, personnels, familiaux qui 
conduisent, au fond, une union à se rompre. Peut-être que là, on pourrait parler d'action de 
prévention pour regarder dans quelles mesures on peut atténuer ou réduire ces contextes qui 
conduisent à des ruptures familiales qui sont chaque fois douloureuses. Mais excusez-nous de le 
dire un peu brutalement, demander à des fonctionnaires de se ridiculiser le jour du mariage à 
parler du divorce, ça nous parait être une mauvaise affectation des ressources de l'Etat qui ne 
sont pas si nombreuses pour qu'on puisse se payer ce luxe-là. 

 
Le président: – la parole n'est plus demandée. Nous avons une motion et un amendement du 
groupe libéral-radical qui se présente comme suit: 

1
Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité et la pertinence d'introduire une 

sensibilisation aux effets légaux du mariage… (suite inchangée). 

 
Le président: – L'amendement est-il combattu? Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

La motion amendée est, quant à elle, combattue. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La motion du groupe socialiste 12.148, du 2 octobre 2012, "Sensibilisation aux effets légaux 
du mariage", amendée, est refusée par 54 voix contre 37. 

 
12.167 
6 novembre 2012 
Motion du groupe libéral-radical 
Etapes suivantes de la planification hospitalières 

Afin d’accélérer la prise de décisions qui permettront d’effectuer les étapes suivantes d’une 
nouvelle planification hospitalière du canton de Neuchâtel en plus de la réflexion actuelle sur la 
chirurgie et l’orthopédie, le Conseil d’Etat est prié d’étudier les solutions suivantes: 

– Réaffecter les Hôpitaux de Landeyeux, du Locle et de la Béroche à des tâches hors HNe en 
transférant leurs activités aux sites principaux de HNe; 

– Trouver une solution pérenne pour l’Hôpital du Locle dans le CNP ou ailleurs; 

– Pérenniser et consolider le rôle de l’Hôpital de Couvet dans son rôle de CDT et de gériatrie; 

– pour les autres missions, faire un inventaire des potentiels de synergie entre HNe et tous les 
hôpitaux et cliniques privés du canton tels que La Tour, Montbrillant et la Providence ainsi que 
la maison de naissance Tilia. 

Signataires: C. Gueissaz, J.-F. de Montmollin, Ph. Haeberli, S. Menoud, H. Frick, P. Ummel, T. 
Michel, J.-B. Wälti, B. Haeny, A. Gerber et P.-A. Steiner. 

 
M

me
 Caroline Gueissaz (LR): – Les questions contenues dans cette motion ont gardé toutes leur 

actualité. L'origine de cette motion du 6 novembre 2012 était la déception des signataires de voir 
le dossier hospitalier piétiner à ce point. Le vote d'hier et peut-être le vote de tout à l'heure, laisse 
encore pour la plupart ces questions sans réponses. Il reste la question d'une mission claire pour 
l'Hôpital du Locle; nous ne pouvons pas admettre qu'un hôpital soit à moitié vide. Il reste la mise 
en œuvre véritable des différentes missions de l'Hôpital de Couvet comme porte d'entrée dans 
HNe et comme pôle gériatrique du canton. Il reste une meilleure collaboration avec des institutions 
de soins privés du canton. 

Dans une optique d'économie, il est indispensable de collaborer avec les hôpitaux privés et non 
pas de s'opposer à eux en payant une deuxième fois des lits, des installations ou même des 
équipes de soins qu'ils ont mis en place. Donc, nous ne parlons pas ici du premier point de la 
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motion parce qu'il fait partie du rapport que nous allons voter, nous l'espérons tout à l'heure, en 
l'occurrence la concentration sur un seul site, le site unique des traitements et de réadaptation du 
canton. Cette question-là est celle qui permettra, aux dires des spécialiste, le plus grand nombre 
d'économies, et semble moins stigmatiser que celui des soins aigus et c'est pour ça qu'il faudrait 
peut-être le mettre au premier plan. Le Conseil d'Etat s'oppose à cette motion et pourtant, la 
déception de nos membres est toujours là, le dossier n'a pas avancé, on en est toujours à réfléchir 
à comment on pourrait faire l'étude. Il nous faut un plan concret qui comprenne tous les aspects 
de la médecine hospitalière du canton et c'est ce que demande cette motion. Merci d'avance à 
ceux qui la soutiendront 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Le parlement a validé lors de la présente session le rapport 12.055 – aurait dû, parce que qu'on 
aurait dû le faire auparavant – mais nous espérons, validera en fait pendant cette présente 
session, tout à l'heure, le rapport 12.055 portant octroi d'un crédit d'engagement pour procéder 
aux études sur la création d'un site hospitalier unique de soins aigus respectivement de 
réadaptation qui lui sera soumis tout à l'heure par le Conseil d'Etat. 

Le rapport devrait être normalement, d'après la proposition qui a été faite par la commission, 
amendé et la somme qui sera consacrée peut-être être diminuée légèrement. Ce faisant, la 
commission entendait dans un premier temps limiter les études sur la création d'un site hospitalier 
unique de soins aigus, respectivement de réadaptation à la 1

ère
 phase de son projet qui en 

comporte 3, 1
ère

 phase qui consistait en une réflexion sur l'hôpital de demain. Le Conseil d'Etat en 
a pris acte; il comprend que la commission ait proposé cet amendement. Une fois cette 1

ère
 phase 

réalisée et les résultats de celle-ci approuvés par le Grand Conseil, le Conseil d'Etat part de l'idée 
qu'il présentera une nouvelle demande de crédit d'engagement pour poursuivre les études 
nécessaires. Il entend ainsi permettre aux politiques de se positionner de manière éclairée sur le 
principe de la poursuite à long terme de l'activité d'HNe sur deux sites de soins aigus, 
respectivement quatre sites de réadaptation ou la concentration de ses activités sur un seul site 
de soins aigus et, ou, de réadaptation ainsi que sur la localisation de ces sites le cas échéant. 
Même si tous les députés ont connaissance, nous l'espérons en tous cas, du contenu du rapport 
12.055 du Conseil d'Etat, il nous semble utile ici d'en rappeler rapidement les grandes lignes. 

Dans le cadre d'une approche de type "projet", le Conseil d'Etat a prévu de réaliser les études sur 
la création d'un site hospitalier unique de soins aigus, respectivement de réadaptation en 3 étapes 
principales: 

1. La définition du cahier des charges de l'hôpital à l'horizon de 10 à 15 ans. Le Conseil d'Etat 
vient de recevoir ou recevra tout à l'heure l'aval du parlement pour réaliser cette phase; 

2. évaluer la faisabilité des différentes options d'implantation tant d'un point de vue architectural 
que d'un point de vue de l'aménagement du territoire; 

3. Comparer entre eux les différents scénarios retenus à l'issue de l'étape 2 et portera sur les 
aspects financiers et qualitatifs. 

Enfin, et c'est là que nous voulions en venir en présentant ce contexte, cette 3
e
 phase prévoira 

également une évaluation sur le devenir des sites existants. En effet, dans l'éventualité du 
regroupement sur un seul site de l'ensemble de l'activité de réadaptation de l'HNe, par exemple, 
se pose logiquement la question de la reconversion des quatre sites hospitaliers qui perdraient 
leurs missions hospitalières, à savoir, ceux du Locle, de la Béroche, de Landeyeux et de Couvet. 

La présente motion demande au Conseil d'Etat d'étudier les différentes possibilités de 
réaffectation de ces quatre sites et fournit certaines pistes pour ce faire notamment en lien avec le 
centre neuchâtelois de psychiatrie. Or, sur la base des explications que nous venons de vous 
donner, il apparait que les études demandées dans le cadre de la motion sont explicitement 
prévues dans le rapport portant sur le crédit d'engagement cité précédemment. Le parlement va 
probablement limiter dans un premier temps la réalisation à la 1

ère
 phase, mais les phases 2 et 3 

devront logiquement être réalisées pour permettre une prise de décisions en toute connaissance 
de cause. Dans tous les cas, ces réflexions ne peuvent pas être dissociées de celles devant être 
menées sur l'ensemble des sites de l'HNe, y compris ceux de Pourtalès et de La Chaux-de-Fonds. 
Ce n'est donc que selon une approche globale, telle que le préconise le Conseil d'Etat dans son 
rapport 12.055, que le Grand Conseil pourra analyser une éventuelle réaffectation des sites 
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actuels de réadaptation de l'HNe et que cette analyse pourra se faire de manière efficiente et 
pertinente. 

Les signataires de la motion souhaitent également que le Conseil d'Etat réfléchisse aux 
potentielles synergies entre les différents acteurs hospitaliers du canton ainsi que la maison de 
naissance Tilia. Comme les précédentes, cette demande s'intègre également dans le cadre des 
réflexions que mène le Conseil d'Etat dans le contexte plus large de la planification hospitalière 
cantonale. Ainsi en décembre 2011, notre autorité a arrêté la liste hospitalière cantonale valable 
pour 2012 à 2014, cette nouvelle planification hospitalière prend en compte: les hôpitaux publics 
ou subventionnés, des cliniques privées ainsi que les maisons de naissance et défini les missions 
des institutions qui se sont vues confier un mandat de prestation de la part de l'Etat. Le caractère 
temporaire de cette planification devait en outre lui permettre de poser les bases nécessaires pour 
une évaluation plus large satisfaisant pleinement aux critères fixés par la Loi fédérale sur 
l'assurance-maladie. Il est donc prévu que le Conseil d'Etat établisse une nouvelle planification 
hospitalière devant entrer en vigueur au 1

er
 janvier 2015 respectant ainsi pleinement les 

dispositions fédérales en la matière. 

Cette nouvelle analyse portera sur les prestataires qui sont situés dans le canton de Neuchâtel, 
mais également hors des frontières cantonales comme le prévoit la LAMal. Les discussions sont 
prévues avec d'autres cantons limitrophes pour déterminer dans quelles mesures une 
collaboration accrue pourrait être envisagée dans le secteur hospitalier. C'est donc dans ce cadre 
que le Conseil d'Etat évaluera les éventuelles synergies ou complémentarités qui devront être 
établies entre les différents prestataires de soins qui figureront sur la liste hospitalière. Par ailleurs, 
s'agissant d'éventuelles collaborations interinstitutionnelles, nous considérons qu'elles relèvent de 
la compétence des institutions elles-mêmes qui sont le plus à même de juger de leurs besoins et 
de leurs intérêts en la matière. 

Le Conseil d'Etat s'engage évidemment à soutenir toutes collaborations qui pourraient s'avérer 
utiles en termes qualitatifs ou économiques. Forte de ce qui précède et considérant que les 
analyses demandées par les signataires de la présente motion sont ou seront réalisées dans le 
cadre de deux projets séparés sur le papier mais fortement corrélés dans les faits, cette motion 
nous parait quelque peu précipitée. Elle demande un certain nombre d'études sorties de leur 
contexte général et met en quelques sortes, si nous pouvons le dire comme ça, la charrue avant 
les bœufs dans la mesure où elle fait l'impasse sur d'autres étapes d'analyses qui doivent être 
respectées avant de parvenir à fournir des réponses complètes et cohérentes aux questions 
posées par les signataires de la motion. Le cadre d'analyse plus général proposé par le Conseil 
d'Etat, à savoir l'évaluation du site unique et la planification hospitalière 2015 parait en ce sens 
bien plus pertinent. En conclusion, le Conseil d'Etat considère que la présente motion mérite d'être 
rejetée. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Pour notre part, nous nous opposerons aussi à ce postulat. Le Conseil 
d'Etat l'a bien dit: ce postulat doit s'inscrire dans une vision plus globale. Nous avons en particulier 
des réticences quant aux reconversions du Locle, ce sont des dizaines d'emplois. Nous sommes 
pour une spécialisation de certains services mais il faut aussi conserver dans ce canton une 
certaine décentralisation notamment pour les régions du Val-de-Travers, du Locle et des régions 
périphériques. 

D'autres parts, il faut aussi se méfier des évidences bien trop évidentes. Quand on entend qu'il 
faut collaborer avec le privé, nous sommes d'accord, par contre, HNe doit aussi développer des 
missions parfois en concurrence avec le privé. Il ne faut pas laisser toutes les missions rentables 
au privé, nous prenons comme exemple l'ophtalmologie qu'on laisse à notre sens beaucoup trop 
au privé et qui permettrait aussi de rentabiliser HNe. Mais ceci était un petit point par rapport à ce 
que l'on a entendu, mais sur le fond, il nous faut avoir une vision globale, réfléchir à l'avenir 
globalement des hôpitaux et ne pas avoir des idées préconçues comme le souligne, à notre avis, 
cette motion. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Le hasard du calendrier du traitement des motions inscrit le débat 
sur cette motion entre deux débats sur la santé dans notre Grand Conseil, il y a un certain humour 
peut-être mais aussi un certain mauvais goût à cette proposition qui se cumule. La motion 
commence par ces termes Afin d'accélérer la prise de décisions…; nous avons eu hier une 
demande de référendum, 10 des signataires de la motion sur 11 ont signé la demande de 
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référendum qui remet en question les décisions d'hier. Mais nous voulons accélérer la mise en 
place des procédures! Mais il faudra nous expliquer comment en lançant un référendum et en 
retardant la prise de décision, on arrive à accélérer la prise de décision. 

Le deuxième élément que nous aimerions souligner dans notre intervention, c'est celui du respect 
des décisions prises dans ce Grand Conseil. Nous avons voté en avril 2012, 14 options 
stratégiques; au mois de novembre, une majorité des membres du groupe libéral-radical remettent 
en question les choix pris en avril 2012 et demandent déjà de passer à autre chose. Nous avons 
hier confirmé définitivement les options stratégiques d'Hôpital neuchâtelois. Accepter aujourd'hui 
cette motion signifie remettre en question le vote d'hier. Est-ce que c'est comme ça que certains 
membres de notre Grand Conseil comprennent un bon fonctionnement du système démocratique 
et des institutions? 

Le dernier élément, effectivement, les études doivent se poursuivre: nous avons sur notre bureau 
un rapport dont nous allons parler si possible encore ce matin. Ce rapport donne la possibilité 
d'étudier aussi ce qui est compris dans cette motion donc elle n'a aucun sens et aucune raison 
d'être prise en considération. Dans ce sens-là, le groupe socialiste refusera cette motion. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Cette motion s'inscrit effectivement dans le cadre de la réflexion 
sur l'hôpital unique. Cette réflexion sera une réflexion douloureuse parce qu'il faut le savoir, 
l'hôpital unique voudra dire effectivement que des sites devront être fermés, fermés d'une manière 
définitive pour éviter d'avoir des charges de fonctionnement supplémentaires au niveau de l'Etat. 
La partie intéressante de cette motion, c'est la partie de ces synergies entre le public et le privé et 
là aussi, il faut essayer de dédiaboliser ce que l'on met un peu en exergue maintenant, parce que 
la synergie entre le public et le privé est nécessaire. Si elle ne se fait pas, comme ça l'a été 
rappelé hier, le privé va certainement s'engouffrer dans des portions finalement sanitaires qui 
seront lâchées, qui ne seront plus assumées par l'Etat et le privé va reprendre ces missions-là. Il 
est clair qu'une synergie saine serait beaucoup plus utile que de laisser des pans sanitaires qui 
tombent. Par contre, et comme l'a très bien dit le préopinant, il est vrai que cette motion qui 
demande d'accélérer les prises de décisions au niveau sanitaire tombe un peu mal quand on a 
effectivement entendu une demande de référendum qui elle, va retarder tout le processus 
sanitaire du canton. Pour cette raison-là, une grande partie du groupe refusera cette motion. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Cette motion arrive effectivement un petit peu comme ça dans un 
débat entre deux rapports, d'ailleurs, le représentant du parti socialiste et la conseillère d'Etat 
mentionnent ce rapport 12.055 mais chacun sait qu'il va être fortement, très fortement amendé 
puisque l'on va passer de 3,5 millions de francs à 500.000 francs. Effectivement, tout ce qui était 
prévu dans le rapport va être difficilement étudiable puisqu'on réduit ce rapport d'à peu près 7 fois, 
juste comme ça en passant. 

Nous rappelons quand même que la LAMal inscrit dans cette loi la concurrence entre les différents 
hôpitaux mais surtout que dans les cantons, nous utilisons les infrastructures, qu'elles soient 
privées ou publiques, au mieux pour limiter les coûts. C'est dans ce sens-là que cette motion 
arrive pour qu'une réflexion se fasse non seulement au niveau du public, mais également au 
niveau du privé. Nous pensons qu'il est préférable de règlementer tout ce milieu plutôt que de 
laisser les partenaires faire ce qu'ils veulent. Nous rappelons, comme d'autres souvent, qu'une 
motion n'est qu'une étude et apparemment d'après ce que nous a dit la conseillère d'Etat, il 
semble que tout va être étudié de toute façon, donc raison de plus pour maintenir cette motion 
puisque les réponses vont arriver apparemment toutes seules. Nous rappelons aussi qu'une 
motion, c'est une certaine pression. Nous avons vu qu'il y a une motion qui traîne depuis 1996 
environ alors une motion est une pression tout à fait virtuelle… 

 
Le président: La parole n'est plus demandée, la motion est combattue, on passe au vote. 

 
La motion du groupe libéral-radical 12.167, du 6 novembre 2012, "Etapes suivantes de la 
planification hospitalières", est refusée par 71 voix contre 28. 
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MOTION AVEC DEVELOPPEMENT ECRIT 

13.129 
19 février 2013 
Motion Fabien Fivaz 

Mesures à court et moyen terme pour améliorer la ligne ferroviaire entre Morteau 
et La Chaux-de-Fonds 

Le Conseil d'Etat est prié de préparer un projet qui précise des mesures à court et moyen terme 
(portant sur les infrastructures, le matériel roulant et le mode d'exploitation), avant et en 
complément de l'électrification, pour améliorer la desserte ferroviaire transfrontalière Morteau – Le 
Locle – La Chaux-de-Fonds, de manière à mettre à disposition une offre de transports publics 
attractive. Ces projets doivent être réalisés en collaboration étroite avec la région Franche-Comté. 

Développement 

Le pôle économique des Montagnes neuchâteloises est très dynamique. Il est le principal créateur 
de nouveaux emplois dans le canton; les collaborateurs frontaliers participent à ce mouvement. 
Offrir à ces personnes des conditions d'accessibilité acceptables et conformes à leurs attentes est 
nécessaire. C'est aussi une nécessité pour la population des Montagnes neuchâteloises qui 
subissent les nuisances liées à l'explosion du trafic motorisé frontalier. Comme la presse s'en est 
fait l'écho récemment, l'actuelle desserte ferroviaire transfrontalière souffre d'importants déficits: 

– l'offre est peu adaptée aux horaires pratiqués par les frontaliers; 

– la capacité du matériel roulant est insuffisante; 

– la vitesse commerciale est très faible en raison de la vétusté de la ligne, conséquence d'un 
entretien défaillant des voies et des infrastructures. 

Selon les prévisions annoncées par les CFF (brochure "les RER du futur en Suisse romande"), le 
potentiel de cette ligne transfrontalière est très important, avec une estimation d'environ 1300 
passagers à l'horizon 2020, soit une augmentation de 500% par rapport à la situation actuelle 
(chiffres de 2009). En outre, le succès rencontré par certains bus navettes des entreprises 
démontrent qu'il existe une demande pour un transport groupé lorsqu'il est attractif. Le projet 
d'agglomération RUN de deuxième génération a misé sur l'électrification du tronçon Morteau – Le 
Col-des-Roches afin de permettre une exploitation à la cadence semi-horaire; malheureusement, 
cette amélioration n'est pas prévue avant 2020, pour autant que les fonds soient à disposition et 
que la ligne soit requalifiée par les autorités françaises compétentes. Dans l'intervalle, les pouvoirs 
publics ne sauraient toutefois rester inactifs: offrir aux frontaliers un véritable choix en renforçant 
les transports publics est impératif. C'est aussi une mesure indispensable en parallèle de la 
construction de la H20. 

Cosignataires: N. de Pury, C. Gehringer, A. Shah, P. Herrmann, B. Horisberger, D. de la Reussille, 
R. Aeberhard, G. Würgler, T. Perret, T. Buss, F. Konrad, M. Zurita, D. Ziegler, F. Jeandroz, T. 
Bregnard et D. Angst. 

 
Le président: – La motion a un développement écrit et le Conseil d'Etat propose de l'accepter. Est-
ce que la motion est combattue? Si ce n'est pas le cas, elle est prise en considération d'office 
selon la loi d'organisation du Grand Conseil. La motion 13.129 est acceptée non combattue. 

COMPOSITION D'UNE COMMISSION 

Le président: – La commission "Réforme de la péréquation financière et de la répartition des 
tâches (RPT) protection contre le bruit" (13.014), est composée comme suit: M

mes
 et MM. François 

Konrad, président, et Sandra Barbetti Buchs pour le groupe PopVertsSol, Monika Maire-Hefti, 
vice-présidente, Claude Borel et Johanne Lebel-Calame pour le groupe socialiste, Pierre-André 
Steiner, rapporteur, Jean-Daniel Burnat et Jean-Jacques Wenger pour le groupe libéral-radical, et 
Daniel Haldimann pour le groupe UDC. 
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RENVOI DE PROJETS DE LOIS EN COMMISSION 

Le président: – Les projets de loi suivants sont renvoyés en commissions législative: 

– Projet de loi Veronika Pantillon 13.138, du 26 mars 2013, portant modification de la loi sur le
statut de la fonction publique;

– Projet de loi Michel Bise 13.142, du 26 mars 2013, portant modification de la loi sur le statut de
la fonction publique;

– Projet de loi Michel Bise 13.143, du 26 mars 2013, portant modification de la loi sur le notariat;

– Projet de loi Cédric Dupraz, Daniel Ziegler et Théo Bregnard 13.145, du 27 mars 2013, portant
modification de la loi sur l'emploi et l'assurance chômage.

RAPPORT 13.015 BICENTENAIRE 2014 (SUITE) 

Création d'une commission de suivi 

Le président: – Nous sommes allé un peu vite hier, il y avait une proposition de la commission qui 
propose la création d'une commission de suivi. La proposition de la commission est-elle 
combattue? Ce n'est pas le cas. 

La création d'une commission de suivi du crédit relatif au Bicentenaire de l'entrée du 
canton de Neuchâtel dans la Confédération est acceptée, non combattue. Jusqu'à la fin de 
cette législature il s'agira de la même commission que celle qui vient de traiter le rapport 
13.015. 

IRRECEVABILITE D'UN POSTULAT 

Le président: – Par rapport toujours au rapport ci-dessus, nous vous avions parlé d'un postulat 
interpartis déposé par différentes personnes dont M. Karim-Frédéric Marti. Suite à une enquête 
interne, il s'avère que, malheureusement, ce postulat est arrivé hors délais. Néanmoins, suite à 
une discussion avec le Conseil d'Etat et l'intéressé, le Conseil d'Etat s'est engagé à intégrer ce 
postulat, ou plutôt son contenu, dans ses réflexions futures, notamment dans le cadre du 
Bicentenaire. 

Le postulat Karim-Frédéric Marti 13.144, du 26 mars 2013, "Rendons à Neuchâtel le 
panache d'antan", est donc déclaré irrecevable car déposé après l'ouverture du débat sur le 
rapport. 
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HOPITAL NEUCHATELOIS – SITE UNIQUE 12.055 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement 
de 3,5 millions de francs pour procéder aux études sur la création 
d'un site hospitalier unique de soins aigus, respectivement de réadaptation 
 
(Du 24 octobre 2012) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M. Jean-Frédéric de Montmollin occupe le siège de rapporteur. 

Débat 

M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – La commission Santé a discuté du rapport du Conseil 
d'Etat à l'appui d'un décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 3,5 millions de francs pour 
procéder aux études sur la création d'un site hospitalier unique de soins aigus, respectivement de 
réadaptation, lors de deux séances, les 18 janvier et 15 février 2013. La présentation du sujet par 
le service de la santé publique a bien montré l'ampleur du projet quant aux moyens mis en œuvre 
et au temps nécessaire à sa réalisation. Les interventions des commissaires ont permis de 
montrer la genèse du projet, qu'il faut chercher dans le décret d'avril 2012, l'inquiétude de 
commissaires qu'il ne s'agisse que d'une méthode pour ne rien décider, que ce projet est trop 
technique ou n'intègre pas suffisamment l'aspect politique du problème à résoudre, que la somme 
est importante en regard des 5 millions de francs déjà dépensés. 

Aussi, une proposition socialiste visant à octroyer 500.000 francs pour la réalisation des deux 
premières phases du projet, soit l'étude du cahier des charges et de la faisabilité du site unique, a-
t-elle recueilli l'accord de la commission dans sa grande majorité. C'est donc bien le projet de 
décret bis que la commission vous propose d'accepter. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Au nom du groupe libéral-radical, le groupe libéral-radical 
a étudié avec beaucoup d'intérêt ce rapport du Conseil d'Etat d'autant plus qu'il est issu du décret 
du Grand Conseil d'avril dernier. La nécessité de l'étude d'un site unique semble de plus en plus 
évidente. Il semble admis qu'à l'avenir, les actes médicaux complexes et rares seront réalisés 
dans les grands centres universitaires, un site de soins aigus en est un, et que les centres 
régionaux réaliseront les actes techniques fréquents. Il semble aussi, hors de notre canton, qu'un 
établissement de soins aigus pour 200.000 habitants est raisonnable. Nous devons donc évaluer 
l'opportunité et la faisabilité d'un site unique dans le canton de Neuchâtel. Si tous les groupes 
politiques avaient des convictions aussi claires que celles que nous venons d'énoncer, alors, 
l'étude complète aurait coûté environ 500.000 francs et non pas 3,5 millions de francs. Mais il y a 
encore des résistances ce qui nous oblige à avancer pas à pas dans ce dossier. 

L'unanimité existait au début de la législature au sein du groupe de pilotage nommé par le Conseil 
d'Etat. C'était d'ailleurs l'un des seuls consensus obtenu dans ce groupe. Pour une raison que 
nous ignorons, ce n'est plus le cas. Nous devons donc accepter de réaliser uniquement le cahier 
des charges du site unique, en d'autres termes, définir ce que nous ferons ou ne ferons pas dans 
le canton, et la faisabilité avec un rapport intermédiaire à l'issue de ce processus. Vous l'aurez 
compris, une majorité du groupe libéral-radical pense que la qualité des soins aigus sera 
renforcée si les différents spécialistes de ces disciplines travaillent sous un même toit et qu'il est 
donc urgent d'étudier un site unique pour sortir des solutions boiteuses dont nous parlions 
auparavant. Dans ce sens, nous voterons le projet amendé par la commission Santé. 
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M. Blaise Courvoisier (UDC): – Afin de trouver une solution consensuelle aux options proposées 
par le Conseil d'Etat, outre la demande d'expertise des deux scénarios retenus pour les missions 
chirurgicales dont on a grandement débattu il y a peu, il avait été décidé par le parlement de 
demander au Conseil d'Etat une proposition d'étude visant l'opportunité de la création d'un site 
unique de soins aigus, soit de novo, soit sur un des sites principaux existants. Le Conseil d'Etat a 
répondu à cette demande très fermement exprimée, entre autre par le groupe libéral-radical, par le 
présent rapport qui est très complet et qui permettrait de débuter une étude visant à déterminer en 
trois étapes successives: la définition de l'hôpital neuchâtelois à moyen terme 2022, les études de 
faisabilités des sites qui pourraient accueillir un site unique, l'étude d'opportunité permettant de 
définir le meilleur scénario en termes de qualité de couverture sanitaire et d'économicité. 

Cette proposition d'étude est très complète et devrait se dérouler sur plusieurs mois, nécessiter 
l'engagement d'un chef de projet et bien entendu engendrer des frais importants estimés par le 
département à 3,5 millions de francs. En cette période pré-électorale, certains commissaires ont 
estimés que ces dépenses seraient trop conséquentes et ont souhaité que l'étude ne comprenne 
dans un premier temps que la phase 1

ère
 à savoir: l'étude sur la statistique hospitalière à l'horizon 

2022 et la définition en termes de prestations à fournir à la population neuchâteloise ainsi que les 
moyens médicotechniques nécessaires pour réaliser ces prestations. Ces données sont 
effectivement essentielles pour toute la suite de la démarche et, bien qu'il y ait eu déjà de 
nombreuses études, ces points malheureusement n'ont pas été définis d'une façon parfaitement 
stricte. Dans un souci de consensus qui permettrait de faire avancer ce dossier hospitalier 
complexe – on l'a vu hier – cet amendement qui ramène le projet à une enveloppe de 0,5 million 
de francs pour la première phase de l'étude a été accepté par l'ensemble des commissaires et le 
groupe UDC suivra donc le rapport amendé par la commission. 

 
M. Théo Bregnard (PVS): – Aujourd'hui, nous aimerions bien avoir les mêmes attitudes que le 
groupe libéral-radical, mais dans la problématique hospitalière, il faut se méfier des évidences trop 
évidentes et la nécessité ou non d'un site unique dans le canton ne fait pas exception. Il y a des 
avantages que personne ne nie et des problèmes que personne ne peut nier. Soyons aussi 
lucides et honnêtes: personne n'imagine la ville de Neuchâtel sans hôpital de soins aigus parce 
que l'on sait l'importance de telles infrastructures pour une ville, en termes de soins bien sûr, mais 
aussi d'un point de vue économique et social, avec les retombées directes, en termes de soins 
bien sûr, d'emplois, mais aussi indirectes, par exemple en matière d'impôts, de places 
d'apprentissage ou de relève médicale dont on sait aujourd'hui qu'elle est problématique, pour ne 
citer que quelques exemples que l'on pourrait facilement multiplier. 

Pourquoi devrait-il en être différemment pour l'autre pôle du canton? Parce que, une fois encore, 
ne jouons pas à l'autruche, les habitants de Neuchâtel ont massivement exprimé leur volonté de 
maintenir une maternité dans leur ville. Nous ne voyons pas comment ils pourraient accepter par 
la suite de ne plus avoir d'hôpital de soins aigus. D'ailleurs, on les comprend; aucune ville de 
l'importance de Neuchâtel ou de La Chaux-de-Fonds n'a vu son hôpital de soins aigus disparaître. 

Regardez le canton de Vaud qui développe les hôpitaux d'Yverdon, de Morges ou de Nyon. Ceci 
posé, est-il vraiment opportun d'étudier la faisabilité d'un site unique? Si l'on ajoute à cela les 
problèmes financiers du canton avec le renflouement de la caisse de pension, peut-être un 
probable RER-bis, la réforme fiscale des personnes physiques et nous en passons, ou encore 
peut-être les problèmes d'accès si l'on conservait le site de Pourtalès avec à proximité, un stade, 
une université et Microcity qui va arriver, on pourrait ainsi se dire qu'il vaut mieux se contenter des 
structures existantes et les optimiser comme il nous semble que nous l'avons fait hier ou comme 
on peut probablement encore le faire. Cependant, la question de la santé et des hôpitaux sont un 
domaine qui évolue rapidement et une partie du groupe estime tout de même de les poser dans 
une étude, les plus et les moins pour l'avenir. Cette question doit aussi être étudiée avec le plus 
grand sérieux et en prenant en compte tous les paramètres comme on l'a dit précédemment: 
accès aux soins, sécurité, déplacement des patients (souvent sous-estimé) – 1 par 5 comme on 
l'a vu en Valais – économicité aussi, voies de communications, aménagement du territoire et 
retombées économiques et sanitaires pour l'ensemble des régions. Nous accepterons donc le 
deuxième projet. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Ce rapport a suscité de nombreuses discussions au sein de notre 
groupe. N'avons-nous pas déjà suffisamment dépensé d'argent pour des études dans le domaine 
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de la santé et en particulier au niveau hospitalier? Dans un canton de 180.000 habitants, avons-
nous les moyens d'avoir un vrai site de soins aigus? Ne vaudrait-il pas mieux de confirmer la 
pratique qui se développe actuellement, à savoir deux sites de soins avec une permanence 
d'urgence et la délégation de toute la médecine de pointe dans les hôpitaux universitaires bernois 
et vaudois? Nous sommes dans cette situation particulière où nous avons deux hôpitaux 
universitaires à moins de 80 kilomètres de la ville de Neuchâtel, à moins de 100 kilomètres de La 
Chaux-de-Fonds. De nombreux résidents neuchâtelois font déjà le choix de l'hospitalisation hors 
canton pour des situations médicales lourdes et délicates. 

Avons-nous la masse critique pour développer de tels soins dans notre canton? Plusieurs 
membres du groupe socialiste pensent qu'il est inutile de voter un crédit supplémentaire pour 
étudier la faisabilité d'un site unique pour ces raisons. Néanmoins, la majorité reste convaincue 
qu'il est nécessaire de se donner les moyens pour clarifier l'opportunité d'un site unique. Pour 
cette raison, elle soutiendra l'entrée en matière sur ce rapport et elle soutiendra aussi à l'unanimité 
l'amendement de la commission Santé qui réduit le montant à disposition et ne finance que la 
première étape de l'étude. 

Notre soutien d'entrée en matière se justifie notamment parce que ce rapport est une réponse du 
Conseil d'Etat à la demande faite par notre Grand Conseil en avril 2012 déjà. Il nous semble donc 
opportun de poursuivre dans la même voie, d'aller de l'avant dans cette étude mais il ne nous 
semble pas nécessaire de vouloir tout entreprendre immédiatement. La réalisation dans un 
premier temps de l'étude sur la stratégie et le cahier des charges nous permettra de faire un point, 
un stop and go comme on l'avait fait au niveau de la fiscalité avant de poursuivre l'étude. Cela 
permettra aussi, le cas échéant, de limiter les coûts des mandats d'études dont on sait qu'ils sont 
importants. L'évolution très rapide du système hospitalier doit nous inciter à procéder par étapes. 
Tout en soutenant cette première étape, le groupe socialiste demande que la qualité des soins et 
l'intérêt des patients soient pris en compte en priorité. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Dans son rapport au Grand Conseil concernant les options stratégiques de l'EHM à l'horizon 2017 
de fin décembre 2011, le Conseil d'Etat proposait de mener une étude sur la création d'un site 
unique de soins aigus pour le canton et dans le prolongement d'un centre de traitement et de 
réadaptation unique. Ces deux options ont été validées au mois d'avril 2012 par décret du Grand 
Conseil qui a par ailleurs souhaité fixer une cadre contraignant au Conseil d'Etat pour lancer et 
mener ces études. Ainsi à l'article 4 du décret, il est demandé au Conseil d'Etat de présenter une 
demande de crédit d'engagement pour réaliser une étude sur un site unique de soins aigus ainsi 
que pour entreprendre une réflexion sur les limites des soins aigus à dispenser dans le canton. 

Le Conseil d'Etat a donné suite à cette requête et présenté un rapport après avoir mené un 
important travail de recherche, de consultation et d'évaluation. Le service de la santé publique 
s'est appuyé sur les réflexions et les évaluations qui ont été faites pour l'Hôpital de Rennaz et a eu 
de nombreux contacts avec ces homologues vaudois. Il a également profité des conseils avisés 
de M. Daniel Girardin de Hpartenair qui est expérimenté dans le domaine des grands projets 
hospitaliers et qui a participé aux réflexions sur l'hôpital de Rennaz. Il nous a aidé à définir quels 
sont les besoins, les travaux de préparations, l'organisation du travail et les étapes à prévoir. Il a 
également contrôlé les éléments comptables et les temps de travail pour chacun des groupes de 
travail. 

Nous avons demandé ensuite au bureau d'étude IttenBrechbühl de nous faire une pré-offre de ce 
que coûterait l'évaluation architecturale des sites et au bureau Lied de nous faire aussi une pré-
offre pour l'évaluation des surfaces nécessaires. Nous avons donc calculé le temps de travail et 
les coûts au plus précis; ce n'est pas un chiffre qui est tombé du hasard. 

Par son rapport 12.055, le Conseil d'Etat donne suite aux demandes du Grand Conseil en 
sollicitant de sa part un crédit d'engagement de 3,5 millions de francs. Ce crédit doit lui permettre 
de mener à bien les études nécessaires à une appréciation de la faisabilité et de l'opportunité de 
créer un site unique de soins aigus, respectivement un centre de traitement et de réadaptation 
unique, ou de poursuivre dans la voie d'une activité de soins aigus répartis sur deux sites et de 
réadaptation sur quatre sites comme nous le faisons actuellement. Différentes analyses partielles 
ont été menées dans le cadre de mandats assez larges, donnés à des bureaux d'experts, elles ont 
d'ailleurs quelques fois conduit à des résultats assez divergents. La question du Centre de 
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traitement et de réadaptation (CTR) unique n'a quant à elle jamais fait l'objet d'aucune étude ni 
d'aucune réflexion. 

Actuellement, de nombreux avis divergents s'expriment au sujet de l'opportunité de la faisabilité et 
de l'utilité bien sûr de la localisation aussi d'un futur site de soins aigus unique. Pour certains, cette 
centralisation est une évidence, nous venons de l'entende, pour d'autres, l'organisation actuelle 
sur deux sites donne satisfaction et permet d'offrir d'excellentes prestations de proximité à 
l'ensemble de la population; certains imaginent que le site de Pourtalès pourrait accueillir toutes 
les activités de soins aigus sans grandes modifications architecturales, d'autres estiment que le 
canton n'a pas les moyens d'investir entre 150 et 300 millions dans un hôpital qui a déjà 315 
millions de dettes et d'autres enfin considèrent qu'un site unique devrait être localisé dans une 
zone à bâtir du Val-de-Ruz, proche d'une gare et d'une bretelle d'autoroute (site encore non 
déterminé). 

Considérant les enjeux tant politiques que sanitaires et financiers, le Conseil d'Etat considère que 
l'on ne peut se contenter de déclarations péremptoires et d'apriori pour prendre une décision d'une 
telle importance. Pour étayer le propos, nous rappelons qu'aucune des études réalisées jusqu'à 
présent n'a pris en compte les aspects liés à l'aménagement du territoire, aux transports, à 
l'accessibilité ni imaginé le devenir des sites actuels. 

Vous aurez compris, par son importance stratégique et financière, qu'une telle décision ne peut se 
prendre sur de simples hypothèses, raison pour laquelle le Conseil d'Etat a décidé de se donner 
les moyens pour prendre une décision éclairée avec une approche systémique, globale comme 
elle est décrite dans votre rapport 12.055. Le Conseil d'Etat reste convaincu que cette approche 
est la seule qui soit cohérente et raisonnable. Certaines personnes estiment qu'il est nécessaire 
de séparer la décision de principe sur la création d'un site unique de celle de sa localisation; à 
notre avis, nous ne pouvons pas agir de cette manière. On le voit, politiquement, la localisation du 
ou des sites uniques est centrale, techniquement, elle a également son importance. Par exemple, 
la reconversion d'un site existant en site unique de soins aigus ou de réadaptation ou la création 
de novo d'un site unique peut modifier les coûts d'investissements du simple au double, voire au 
triple. Les étapes proposées par le Conseil d'Etat consistant en des analyses de faisabilité et 
d'opportunité et le fait d'appréhender toutes ces études dans le cadre d'un seul et unique projet 
doit permettre justement de concilier ces différentes perspectives. 

L'option traduite par un amendement de la commission Santé qui consiste à réaliser l'étape 1 
proposées dans notre rapport – l'étude du cahier des charges – nous apparait comme un premier 
pas intéressant qui permettra de définir ce que nous voulons mettre dans cet hôpital. Le monde de 
la santé se caractérise par une évolution extrêmement rapide, il faut donc faire cette analyse et la 
mettre en perspective avec les tendances que l'on observe actuellement dans le monde 
hospitalier, l'évolution de l'ambulatoire, l'évolution des techniques, la croissance des besoins en 
gériatrie et l'augmentation, par exemple des maladies chroniques. Ce sont des évolutions 
importantes qui ont toutes une influence très grande sur les surfaces dont nous aurons besoin 
dans cet hôpital et donc, nous devons en tenir compte également dans notre étude. 

La question que nous posons aujourd'hui est très importante: nous faut-il un hôpital de soins aigus 
unique ou pouvons-nous vivre avec nos deux sites actuels? Avec nos deux sites actuels, nous 
pouvons faire une excellente médecine de proximité. Nous n'avons pas et nous n'aurons jamais 
un hôpital universitaire, nous n'avons pas cet ambition, les hôpitaux universitaires coûtent 
d'ailleurs très chers, environ 1,5 fois ce que coûtent les hôpitaux régionaux, nous devons donc 
continuer à faire cette bonne médecine de proximité parce que nous pouvons la fournir à un prix 
bien inférieur à la manière dont elle serait fournie dans un hôpital universitaire. 

Nous ne serons plus là, mais ce que nous avons appris durant ces quatre années, c'est que l'on 
ne construit plus des hôpitaux comme ceux que nous avons qui sont difficilement adaptables et 
continueront de nous coûter tant que nous les utiliserons. Si nous voulons vraiment innover, mieux 
servir la population, disposer d'un outil moderne et efficient, nous devrions construire un hôpital 
modulaire, facilement transformable, le fameux hôpital en étoile. Si nous voulons un hôpital 
unique, pourquoi ne pas voir à plus long terme plutôt que de tenter de bricoler avec nos bâtiments 
existants? 

Tout ne milite pas et de loin pour un hôpital unique; cependant, si nous voulons un jour prendre 
une décision quant à la création ou non d'un site unique de soins aigus, respectivement de 
réadaptation, ces études sont indispensables. Le Grand Conseil a demandé en 2012 que nous les 
fassions, faisons-les et vous aurez tout loisirs, M. le président, M

mes
 et MM. les députés 
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d'examiner à la suite de ces études tous les détails dont vous aurez besoin pour prendre une 
décision. 

En ce qui concerne l'amendement de la commission, le Conseil d'Etat ne s'y oppose pas. 

 
Le président: – La parole est-elle encore demandée ? Si ce n'est pas le cas, l'entrée en matière ne 
semble pas combattue. L'entrée en matière est donc acceptée. 

Débat article par article 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 3,5 millions de francs 
pour procéder aux études sur la création d'un site hospitalier unique 
de soins aigus, respectivement de réadaptation 

Article premier. – 

Le président: – Nous voyons ici un amendement de la commission: 

1
Un crédit d'engagement de 500.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour procéder, à 

la première étape des études sur la création d'un site hospitalier unique de soins aigus, 
respectivement de réadaptation 

 
Le président: – Cet amendement n'est pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4 – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Monsieur le président, pourriez-vous ré-intituler le titre du décret, s'il-
vous-plait? 

 
Le président: – Décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 3,5 millions de francs pour 
procéder aux études sur la création d'un site hospitalier unique de soins aigus, respectivement de 
réadaptation. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Il faut modifier le titre. 

 
Le président: – Effectivement, nous vous remercions. Titre et préambule: nous allons les amender: 

Décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 500.000 francs pour procéder à la 
première étape des études sur la création d'un site hospitalier unique de soins aigus, 
respectivement de réadaptation 

Cet amendement n'est pas combattu, il est accepté. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, est adopté par 91 voix contre 4. 
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DESSERTE FERROVIAIRE LE LOCLE – NEUCHATEL 13.017 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
aux postulats du groupe socialiste, du 31 octobre 2006, "Desserte ferroviaire 
Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel: des améliorations à court terme 
nécessaires", du groupe libéral-radical, du 25 mai 2010, "Des transports publics 
adaptés à une politique cantonale de la formation post-obligatoire", du groupe 
PopVertsSol, du 25 mai 2010, "Transports des apprentis et étudiants" 
 
(Du 13 février 2013) 

 

Débat 

M
me

 Anne Tissot Schultess (S): – Une des revendications communes aux différents postulats que 
le rapport nous demande de classer concerne l'introduction d'une vraie desserte à la 1/2 heure sur 
la ligne Neuchâtel – Le Locle. Force est de constater que ce qui semblait impossible en 2006, à 
savoir l'introduction d'une troisième offre, est désormais réalisé à certaines heures de pointe. 

Permettez-nous de résumer ce que nous avons aujourd'hui à l'horaire grâce à l'introduction de 
cette troisième connexion: dans le sens de la descente, nous avons deux trains par heure 
supplémentaires avec départ à 6h13 et 7h13 du Locle, respectivement à 6h21 et 7h21 de La 
Chaux-de-Fonds. Ces nouvelles liaisons sont, soit dit en passant, fondamentales car elles 
permettent, et le rapport ne le dit pas assez, d'assurer de nouvelles correspondances sur 
Lausanne avec les trains qui partent au '53 depuis Neuchâtel. On peut donc partir à 06h21 de La 
Chaux-de-Fonds et arriver par exemple à 7h44 à Ecublens. Dans le sens de la montée, la 
nouvelle offre du matin de 7h05 répond aux besoins des étudiants et permet d'assurer du même 
coup, une meilleure correspondance avec le Régio de la Béroche. En fin de journée, dans le sens 
de la montée, les nouveaux RégioExpress de 17h05 et de 18h05 et dans le sens de la descente 
celui de 17h13 répondent également aux besoins des déplacements des jeunes en formation. 

En d'autres termes, dans les plages horaires du matin et de fin d'après-midi, nous avons trois 
liaisons par heure entre le Haut et le Bas dans chaque sens dont une qui assure la desserte fine. 
Cette offre est-elle suffisante pour répondre à l'ensemble de la demande? Le rapport ne nous le 
dit pas clairement. Par contre, il nous dit qu'il serait encore possible d'introduire quatre trains 
supplémentaires soit à 8h05 et à 16h05 dans le sens de la montée et à 16h21 et 18h21 dans le 
sens de la descente. Par conséquent, avant de classer ces postulats, il nous serait utile de savoir 
si au vu des chiffres dont dispose l'office des transports, il serait judicieux pour la clientèle d'avoir 
une meilleures cadence dans ces plages-horaire-là. 

Le rapport nous dit par ailleurs que pour des raisons d'utilisation de sillons par le TGV et le trafic 
marchandises, il ne serait pas possible d'introduire cette troisième offre à d'autres moments de la 
journée. On pourrait imaginer que ce serait utile à l'heure de pointe de midi par exemple. Nous ne 
nions pas qu'il faille trouver des solutions au niveau de l'exploitation comme par exemple le 
déplacement de signaux à Vauseyon, mais le rapport ne nous satisfait pas sur ce point d'autant 
plus que les avis divergent sur les capacités de trafic sur le tronçon Neuchâtel – Vauseyon. 

Notre postulat demande également des solutions rapides pour améliorer le temps de parcours qui 
est de 26 minutes à la montée et non pas 27 comme indiqué dans le rapport. Le rapport nous dit 
qu'améliorer les vitesses dans les gares impliquerait de lourds travaux, beaucoup trop chers, mais 
nous n'avons pas d'explications du pourquoi et du comment. On est d'ailleurs en droit de se 
demander par exemple, pourquoi les trains circulent aujourd'hui à 40km/h à l'entrée de la gare de 
La Chaux-de-Fonds alors qu'il n'y a pas si longtemps, on pouvait y circuler à 60km/h. 

En ce qui concerne le matériel roulant, des véhicules plus légers que les rames Domino comme 
les Flirts seraient plus efficaces pour améliorer le temps de parcours car ils ont de meilleures 
accélérations et décélérations. Le Conseil d'Etat a-t-il des données chiffrées par rapport à ces 
questions? 
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Pour conclure, nous remercions le Conseil d'Etat pour son rapport et saluons ces nouvelles offres 
à demi-heure mais nous attendons encore des réponses à nos questions. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – La mobilité: suite au refus par le peuple neuchâtelois du projet 
TransRun le 23 septembre dernier, un groupe de travail, ou plus exactement de pilotage, a été 
créé afin de trouver un large consensus et surtout afin de proposer des solutions aux problèmes 
de la mobilité dans notre canton, qui, nous tenons ici à le rappeler, ne concerne pas uniquement la 
desserte ferroviaire Le Locle – Neuchâtel, mais l'ensemble du canton, du sud au nord, de l'ouest à 
l'est, du nord au sud et de l'est à l'ouest. 

Certes aujourd'hui le système a atteint certaines limites malgré divers aménagements apportés 
sur cette ligne depuis 2006, comme cela est mentionné dans le rapport. Une nouvelle amélioration 
de l'offre ne pourra se faire qu'avec un réaménagement du tronçon de la ligne entre Neuchâtel et 
le Locle, mais également avec un réaménagement de l'offre de transport pour l'ensemble du 
canton, car les problèmes de saturation sur les réseaux ferroviaires et routiers devront être mieux 
mis en évidence, de même que les dimensions transfrontalières et la nécessaire collaboration 
entre les différentes régions et les différents cantons; nous pensons aux cantons voisins, au 
canton du Jura, le canton de Berne et le canton de Fribourg. 

Nous avons deux ans pour revenir avec une nouvelle proposition adaptée, comme nous venons 
de le dire, à l'ensemble de notre canton devant la Confédération afin de ne pas perdre le bénéfice 
du fonds lié à la rénovation de la ligne actuelle. Du reste, comme vous avez pu le voir, vous l'avez 
déjà reçu, un rapport "Nouveau projet de mobilité dans le canton" sera traité par votre autorité, 
nous croyons, en juin prochain. Fruit d'un large consensus, le nouveau projet de mobilité devra 
toucher l'ensemble de notre canton et aussi être un prix très raisonnable pour celui-ci. Dès lors, le 
groupe UDC est pour le classement des postulats des groupes socialiste, libéral-radical et 
PopVertsSol. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Le rapport du Conseil d'Etat est courageux car il en faut de l'audace 
pour venir à expliquer à presque 5000 pendulaires qu'il faudra se contenter durant 10, 15 ou 20 
ans d'une ligne ferroviaire usée jusqu'à la corde et constamment à la limite de la rupture. Nous 
aurions sans doute dû nous récuser, nous faisons partie, contrairement à notre préopinant, des 
quelques téméraires députés qui empruntent la ligne jours après jours, de ceux qui dans les 
RégioExpress jouent des coudes pour essayer d'être assis, ou de ceux qui acceptent parfois de 
prendre l'omnibus pour être sûr de l'être. Hier encore, par un heureux hasard, le train de 08h02 
entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, était à l'heure, il était long comme le bras – six wagons – 
mais c'est un luxe qui, le rapport nous le rappelle, s'arrête à Chambrelien et lorsqu'il faut 
descendre une poussette et qu'au pied de la porte il n'y a plus de quai, il y a juste quelques rails 
enneigés… 

La première question en arrivant à ce Conseil, il y a quatre ans, portait sur le rehaussement des 
quais en gare de Neuchâtel. Le Conseil d'Etat avait pris la peine d'écrire aux CFF puis, plus rien. 
Le quai 7 de la gare de Neuchâtel est une insulte à l'intelligence humaine. Les trains directes 
repartent dans les trois minutes comme trains directes; pendant ce temps, les pendulaires qui 
sortent doivent éviter de piétiner ceux qui tentent d'entrer. Les parties rabaissées des rames 
Domino sont au beau milieu du quai qui n'est pas plus large qu'un mètre à cet endroit et ne 
servent à rien parce que les quais sont rabaissés aussi! En clair, les personnes à mobilité réduite 
ou les parents avec poussette on meilleur temps de prendre l'omnibus s'ils veulent attraper une 
correspondance en gare de Neuchâtel. Ce ne sont que deux exemples, mais nous pourrions vous 
en parler pendant des heures tant le fait d'être pendulaire sur la ligne entre le Locle et Neuchâtel 
est une aventure répétée jours après jours. 

Le refus du RER ne doit pas être une excuse pour ne rien faire pour améliorer encore et encore 
l'offre, le confort et le service sur la ligne entre Neuchâtel et le Locle et en sens inverse. Le 
Conseil d'Etat a fait un travail important ces dernières années mais il ne doit pas s'arrêter ici. 
L'amélioration constante de la ligne devrait être un postulat constamment à l'ordre du jour du 
Gouvernement. Et c'est dans ce sens, que le groupe PopVertsSol n'acceptera pas le classement 
des postulats. 

La cadence 1/2 heure est un leurre. Les trains au départ de Neuchâtel partent à '32 et '37, ceux du 
Locle arrivent à '19 et '29. Aux heures de pointe, c'est mieux et c'est appréciable. Prenons 
d'ailleurs ces fameuses heures de pointe: le matin, deux trains supplémentaires permettent aux 
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pendulaires de rejoindre Lausanne directement depuis La Chaux-de-Fonds avec changement à 
Neuchâtel. C'est excellent mais le soir, c'est moins bien: deux trains viennent de Lausanne, c'est 
bien, mais un seul est suivi d'une correspondance pour les Montagnes. Sur ce point, le Conseil 
d'Etat peut-il nous indiquer dans quelle mesure il envisagerait, par exemple d'introduire un train 
supplémentaire à 19h05 au départ de Neuchâtel? La question du trafic TGV ou marchandises, à 
notre avis, n'a pas de sens; il est dans ce cas-là très clair de primer pour les trains qui transportent 
le plus de passagers, c'est très clairement les trains pendulaires à l'intérieur du canton. 

Dans un article paru récemment, le Conseil d'Etat estime qu'à cours termes par exemple, nous 
citons, il doit être possible d'augmenter la cadence. Il exprime ce point de vue parce qu'il est 
apparu, selon les dires des CFF, que les améliorations sont encore possibles sans tripler la ligne 
entre Neuchâtel et Vauseyon. Mais avant 2025, rien ou presque ne semble être possible. Pour les 
5000 pendulaires, le court terme risque bien de durer un bail, c'est malheureux et inadmissible. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Le rapport qui nous est présenté avance des réponses à trois postulats 
venus de trois groupes différents, le groupe PopVertsSol, le groupe socialiste et le groupe libéral-
radical; trois postulats différents venus à des moments différents, mais connexes et qui visent tous 
la problématique des transports ferroviaires. C'est dire si la thématique interpelle largement et ce, 
sur l'intégralité du spectre politique. Ce rapport apporte des réponses à chacun d'entre ces 
postulats, en tous cas sur la problématique générale. Il retrace ce qui a été fait ces dernières 
années dans le domaine de la liaison Neuchâtel – Chaux-de-Fonds en particulier. Citons par 
exemple les aménagements d'horaires avec l'introduction de la cadence à la 1/2h à certaines 
périodes de la journée, mentionnons aussi l'engagement de deux mécaniciens sur la même rame 
afin d'accélérer le changement de direction à Chambrelien; la gare de Chambrelien qui reste, soit 
dite au passage, une de nos meilleures gares cantonales en matière de parking-relais et qui est 
largement utilisée en tant que telle. Ce concept, d'ailleurs, devrait rester un exemple pour le 
développement du transfert de la voiture au train. Parlons finalement de la mise en service des 
nouvelles rames Domino sur notre réseau cantonal. 

Après ce bref rappel, nous pouvons conclure que ce qui pouvait raisonnablement être fait dans ce 
domaine-là l'a été et nous remercions de Conseil d'Etat pour ses réponses. Notre groupe 
considère donc qu'il a été répondu aux postulats. Ces textes ne sont donc plus nécessairement 
d'actualité compte tenu aussi de la décision populaire de renoncer au TransRun. Profitons de 
rappeler au passage que c'est le TransRun qui a été refusé et non pas le RER contrairement à ce 
qui a été annoncé tout à l'heure. Il est donc temps de conclure au classement de ces postulats, ce 
que fera notre groupe non sans mentionner que le dossier n'est évidemment de loin pas clos, ni 
oublier de préciser que d'autres postulats ne manqueront probablement pas d'être déposés sur ce 
sujet. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Permettez-
nous de répondre brièvement aux questions posées et peut-être de faire quelques compléments, 
lesquels ne sont pas encore dans le rapport parce qu'ils ne pouvaient l'être. Ce sont des 
informations qui ont parues après la rédaction et le dépôt dudit rapport. 

Tout d'abord, permettez-nous de vous remercier toutes et tous de l'ouverture qui a été la vôtre 
même si nous avons entendu M

me
 Anne Tissot Schultess qui dit que le travail n'est pas 

complètement achevé – nous y reviendrons Madame la députée – mais nous avons cru entendre 
de votre bouche ou de vos bouches si nous pouvons nous exprimer ainsi, que, comme le 
département, vous constatez que des progrès ont été faits depuis le dépôt du premier postulat 
jusqu'à ce jour. Mais nous croyons qu'il ne faut pas se leurrer. Lorsqu'on parle de vraie desserte à 
la demi-heure aux heures de pointe, nous avons envie de vous répondre: soit yein comme les 
alémaniques, soit comme nous romands, ouais. Pour nous, une vraie desserte à la 1/2h, c'est 
lorsqu'un train part à moins '05 et l'autre à et '25 et que le tout est coordonné avec le reste de 
l'offre de transport. Lorsqu'on a des trains qui se suivent à 1/4heure ou quelques minutes, on est 
loin de ce que nous entendons par véritables horaires cadencés 1/2h. Est-ce que l'offre est 
suffisante? Dans l'entier de la journée, effectivement elle est suffisante. 

Venons-en aux travaux qu'a évoqués M. Raymond Clottu, les études que nous allons faire – 
études dont nous allons débattre devant le Grand Conseil vraisemblablement dans la session de 
juin de cette année – effectivement, lorsqu'on aura, si on le fait, creusé des tunnels qui permettent 
le passage de train à deux étages sur cette ligne que vous connaissez aujourd'hui, eh bien 
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effectivement, on va à peu près faire fois deux la capacité de personnes transportées, à peu près, 
étant précisé que cela n'est pas encore dit que ça résolve la capacité de transport à ce qu'on 
appelle les hyper-pointes, c'est l'heure où tout le monde monte, ou tout le monde descend le matin 
et le soir. 

Permettez-nous maintenant de compliquer un petit peu le débat. Vous avez, M
me

 Anne Tissot 
Schultess cité les heures des trains que vous connaissez bien mieux que nous ne saurions les 
connaître, nous ne sommes pas dans le cas de M. Fivaz qui doit prendre ces trains. 

Léman 2030, c'est la fin des travaux en gare de Lausanne. L'horaire sera à compter de 2014 
chamboulé. Nous sommes maintenant en train de discuter avec l'Office fédéral des transports et 
les CFF afin que les capacités de transport ne soient pas diminuées, voire augmentées. Par 
contre, ce dont nous sommes sûr aujourd'hui, c'est que l'horaire sera chamboulé. Vous n'aurez 
plus de train à 19h05 mais vous en aurez peut-être un à 19h15. Il nous faudra, car nous avons le 
malheur d'être sur le parcours le long du Jura et que Lausanne est un centre de réglage des 
horaires; notre horaire des trains régionaux sera chamboulé par ce qu'on a appelé l'horaire Léman 
2030. Il faudra avoir la souplesse d'esprit de modifier peut-être nos habitudes. Par contre, ce que 
nous gagnerons, ce seront davantage de trains à la 1/2h de Neuchâtel en direction de Genève ou 
de Lausanne, dans l'autre sens aussi. Tout cela pour vous dire que toutes les informations que 
nous pourrions vous donner pour l'horaire aujourd'hui, ne seront valables que peu de temps. 

Vous posez la question, Madame Anne Tissot Schultess: pourquoi est-ce que l'on n'utilise pas des 
rames Flirt en lieu et place des rames Domino? Effectivement, nous vous le concédons, ces 
rames circulent plus vite, accélèrent plus vite, freinent plus fort. Le prix est à la hauteur de la 
différence de performances entre les Domino et les Flirts, c'est 15 à 20%. Cela signifie que pour 
quasiment la même prestation – nous pouvons trouver les chiffres exactes si vous voulez, nous 
vous les donnons bien volontiers – il faut investir davantage. C'est simplement lié à la location du 
matériel. Les rames Domino étaient pour nous le meilleur compromis entre ce qu'on offrait en 
transport – et on l'a vu, à compter du moment où on a passé des anciens wagons aux rames 
Domino, il y a eu une augmentation du nombre de personnel – mais nous n'avons pas fait le pas 
jusqu'au Flirts pour des questions de coûts. 

Qu'en est-il de la vitesse d'entrée en gare de La Chaux-de-Fonds? Nous sommes incapable de 
vous répondre aujourd'hui pourquoi on n'entre plus à 60km/h en ville de La Chaux-de-Fonds en 
provenance de Neuchâtel. Ce que nous savons, l'information de nos services, c'est que la vitesse 
maximale possible est autorisée. La vitesse étant liée bien sûre à l'horaire, étant liée aux 
capacités techniques de la voie, mais nous ne pouvons pas vous dire aujourd'hui pourquoi on ne 
roule plus à 60 km/h en cet endroit-là. Nous pouvons bien sûr nous renseigner. 

Monsieur Fabien Fivaz, indépendamment du fait que vous saluez un rapport courageux, mais 
nous croyons qu'il fallait le faire, nous apprécions votre remarque lorsque vous dites qu'on devrait 
quasiment déclarer ces postulats comme étant permanents, ce serait quelque chose à introduire 
dans la nouvelle Organisation du Grand Conseil (OGC), ce qui permettrait peut-être au peuple 
neuchâtelois de revoter sur la Constitution… Non, plus sérieusement, bien sûr, nous avons 
l'obligation d'améliorer constamment l'offre, respectivement de nous adapter. Ce mandat, nous 
l'acceptons bien volontiers au nom du département. Lorsque nous vous disons que l'horaire 2014 
et suivant sera chamboulé, le but étant très clairement qu'il ne soit pas péjoré, voire amélioré. 
Maintenant, est-ce qu'on pourra remettre un train supplémentaire à 19h05? – c'est pour cela que 
nous avons évoqué Léman 2030 avant – on ne pourra pas le faire au 7 décembre 2013, est-ce ce 
sera encore possible au 7 décembre 2014? A voir, à vérifier dans quelle mesure ce que nous 
venons de vous dire aura une incidence. 

Vauseyon: le goulet, les blocs, ce que vous avez lu, ou peut-être entendu dans les journaux, 
récemment, c'est un sujet qui n'est pas forcément évident. Il est important de clarifier les choses 
car il y a peut-être dans ce dossier un certains nombres d'incompréhensions. Effectivement, lors 
d'une séance entre une délégation du Conseil d'Etat, des représentants TransRun-non, etc… le 
comité qu'a évoqué M. Clottu, nous avons appris de manière un petit peu surprenante – et nous 
pesons nos mots – qu'en fait, il n'y avait pas de problèmes à Vauseyon et qu'avec une sommes de 
10 millions de francs, en installant des blocs (ce sont des installations techniques qui permettent 
de rapprocher les trains les uns des autres), on pourrait sans autre, quasiment résoudre l'entier 
des problèmes de Vauseyon – cette réponse faisait suite à une interpellation de M. le conseiller 
national Laurent Favre devant le Parlement fédéral – et qu'à l'aube 2025, on installerait les dits 
blocs. Acte 1; comme tous les grands drames, il y a plusieurs actes. 
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Acte 2: dans la même semaine, à l'occasion d'une autre rencontre avec d'autres partenaires des 
CFF, mais nous partions du principe qu'ils se parlaient entre eux, on me dit, non, ces blocs on ne 
va pas les installer en 2025 mais en raison de l'horaire 2030, la question pourrait se poser de les 
mettre déjà en 2015. On a gagné 10 ans! Très bien, le problème c'est que nous ne savons plus 
qui croire. Troisième réflexion: dans le cadre du vaste débat que nous avons eu concernant le 
TransRun, Cernier, le débat RER qui a conduit à la votation du 23 septembre, effectivement, le 
rapport ayant été validé par les CFF – ils n'ont pas découvert le 23 septembre à midi à l'occasion 
de la découverte du résultat – nous avons toujours dit qu'il y avait un problème à Vauseyon, mais 
le problème à Vauseyon, pouvait être résolu par le fait que les trains sortaient du côté est de 
Neuchâtel. Aujourd'hui, il y aura davantage de trains lorsque le goulet dit de Gléresse, cette 
monovoie à la hauteur de Gléresse, sera supprimé ou étendu à une 2

e
 voie quand les CFF feront 

leurs travaux. Ce sont des travaux, et on a encore entendu toutes les dates entre 2015 et 2020, 
qui devraient être effectués par les CFF dans le cadre du programme dit ZEB – Futur 
développement de l’infrastructure ferroviaire (Zukünftige Entwicklung Bahninfrastruktur). 

Nous espérons que jusque-là vous nous suivez parce que nous n'avons pas dit que c'était une 
histoire facile. 

Acte 3: ce que l'on sait, de manière sûre, c'est qu'effectivement la pose de ces blocs permettra 
l'augmentation du trafic. Nous sommes désolé pour M. Fabien Fivaz, dans l'ordre des priorités, les 
trains nationaux auront toujours priorité sur les trains régionaux, les deuxièmes s'adaptant aux 
premiers. La pose desdits blocs servira principalement à mieux cadencer les trains sur le pied du 
Jura. Après, à nous de nous adapter… Effectivement, ces blocs peuvent l'améliorer. 

Ce que nous croyons pouvoir aujourd'hui, et nous le disons en toute humilité, comprendre de ce 
que les CFF et l'Office fédéral des transports nous disent, est que ces blocs pourront améliorer, 
faciliter l'entrée des trains dans Neuchâtel en provenance de l'ouest (Val-de-Travers, Chaux-de-
Fonds ou Lausanne); par contre, si nous passons à un véritable cadencement au 1/4heure, ce 
que nous avions convenu dans TransRun – RER (si nous pouvons nous exprimer ainsi) nous 
croyons comprendre que les blocs ne suffiront pas. Mais, le rapport qu'a évoqué M. Raymond 
Clottu aura justement pour but, une fois, de faire ces fichues études afin qu'on puisse le savoir. 
Ces études, nous sommes en train de les mettre sur pied avec le service cantonal des transports 
et les CFF. Le mandat doit nous être soumis dans le courant du mois d'avril et après, on saura. 

Voilà, toutes les cartes sont posées sur la table concernant ceci mais cela nous semblait important 
que vous ayez ces informations. Vous avez raison, nous terminons par cela, Monsieur Fabien 
Fivaz, l'aménagement des quais, c'était lié aux travaux qu'on attendait. Ils seront faits si on rénove 
l'ancienne voie à l'occasion de ceux-ci; ce n'est pas satisfaisant, nous sommes le premier à en 
convenir avec vous mais c'est un état de fait auquel nous ne pouvons malheureusement pas ou 
peu remédier. 

Nous serions arrivé au bout, Monsieur le président en proposant quand même à votre autorité 
d'accepter le rapport, de proposer le classement des différents postulats étant précisé que nous 
gardons bien sûr comme postulat permanant, mais peut-être non-écrit, le fait que cette ligne doit 
en permanence être examinée et améliorée, tant que faire se peut. 

 
M. Claude Borel (S): – En tant que combattant de la première heure en faveur des droits du 
parlement, nous tenons à remercier le conseiller d'Etat Claude Nicati pour son effort de ces 
derniers mois visant à répondre de manière détaillée aux motions et postulats en suspend au 
Département de la gestion du territoire, ce d'autant plus que son département s'est distingués 
pendant des décennies par son laxisme dans ce domaine. On peut ne pas être d'accord sur le 
fond, sur les solutions proposées, mais l'effort fait méritait d'être souligné. Une petite fleur dans le 
jardin des souvenirs du futur ex-conseiller d'Etat. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Il a été ici encore rappelé ce matin les vertus des park and ride, or, il y 
en a un qui mériterait d'être développé, c'est celui du Col-des-Roches. Nous avons interpelés à 
l'occasion le Conseil d'Etat pour demander pour quelles raisons les trains qui circulent entre 
Neuchâtel et le Locle ne poursuivaient pas leur course systématiquement jusqu'au Col-de-Roches 
sachant que de toutes façons, les trains sont à l'arrêt pendant 1/2 heure en gare du Locle et puis 
qu'ils pouvaient facilement descendre sans une augmentation de personnel. On nous avait 
répondu que c'était une histoire de prix au kilomètre et que cela coûtait cher finalement de faire 
cette prolongation pour peu d'utilisation. Or, nous avons eu l'occasion de poser la question à un 



3520 
Séance du 27 mars 2013 

représentant des CFF qui m'a dit qu'ils avaient fait une offre au canton pour 20.000 francs/année 
pour prolonger tous les trains pour autant que cela soit possible puisqu'il y a un autre problème qui 
se pose, c'est que les trains ne peuvent pas croiser au Crêt-du-Locle, donc il ne faut pas que les 
Michelines doivent passer à ce moment-là au Col-de-Roches. Dans ce cas-là, le train devrait 
rester au Locle. Raison de plus pour se poser la question: pour quelle raison est-ce qu'on ne fait 
pas une deuxième voie de croisement au Col-des-Roches ce qui permettrait de favoriser que tous 
les trains de Neuchâtel s'arrêtent au Col-des-Roches. 

Vous comprendrez par-là que nous tenons à cette proposition, c'est que d'utiliser la gare du Locle 
comme entrée dans le réseau ferroviaire neuchâtelois ou même Suisse pour les pendulaire, c'est 
une aberration sachant que la gare du Locle n'était pas destinée à un park and ride pour les 
pendulaires et que si on doit encourager les pendulaires à entrer sur le réseau national, eh bien il 
faut qu'ils le fassent au Col-des-Roches. Est-ce que vous pouvez nous répondre sur ces 
questions-là? 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – C'est facile, 
parce que nous nous en irons. Mais si ça ne coûte, Monsieur Laurent Debrot que 20.000 francs et 
qu'il n'y a pas de problèmes techniques, dans le budget global, d'abord, on ne va pas payer 
20.000 francs de plus, parce qu'on s'arrangera pour négocier le prix, mais si ce n'est que 20.000 
francs, ça ne devrait poser aucun problèmes financiers. Si au plan technique c'est possible, qu'ils 
attendent au Locle ou une gare après, ça ne change pas grands choses à l'organisation. Donc, 
nous ne pouvons pas prendre un engagement formel, mais nous disons, si ce n'est qu'une 
question d'argent, ces 20.000 francs, on les trouvera facilement. 

 
M

me
 Anne Tissot Schultess (S): – Au vu des réponses données par le Conseil d'Etat et au vu des 

futures discussions qu'il y aura au sein de la commission du nouveau projet de mobilité dans le 
canton, la majeure partie du groupe socialiste acceptera de classer les postulats. 

 
Le président: – La parole n'est visiblement plus demandée, le débat est clos. Nous allons procéder 
maintenant au classement des différents postulats, ces postulats étant combattus. 

CLASSEMENT DE POSTULATS 

Le président: – Le rapport que nous venons de traiter propose le classement de trois postulats. 

Classement du postulat du groupe socialiste 06.164, du 31 octobre 2006, "Desserte ferroviaire Le 
Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel: des améliorations à court terme nécessaires". 

 
On passe au vote. 

 
Le classement du postulat 06.164 est accepté à une majorité évidente. 

 
Le président: – Classement du postulat du groupe libéral-radical 10.137, du 25 mai 2010, "Des 

transports publics adaptés à une politique cantonale de la formation post-obligatoire". 

 
On passe au vote. 

 
Le classement du postulat 10.137 est accepté à une majorité évidente. 

 
Le président: – Classement du postulat du groupe PopVertsSol 10.138, du 26 mai 2010, 
"Transports des apprentis et étudiants". 

 
On passe au vote. 

 

Le classement du postulat 10.138 est accepté par 50 voix contre 27. 
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SUBVENTIONNEMENT DES DEPLACEMENTS DES APPRENANTS 13.020 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion Patrick Herrmann 10.157, du 31 août 2010, "Un abonnement Onde Verte 
pour les élèves des écoles" 
 
(Du 18 février 2013) 

 

Débat 

M Patrick Herrmann(PVS): – Etonnante, cette réponse à une motion qui a été acceptée en août 
2010 par 71 voix contre 23, donc bien au-delà des clivages politiques. Etonnante parce que même 
si les services concernés ont manifestement consacrés du temps à sa rédaction, rarement une 
réponse aura été dénuée à ce point de sens politique, aussi administrative, aussi dépourvue de 
toutes visions. Est-on aujourd'hui en droit d'attendre de chaque député qu'ils ne présentent à 
chaque fois que des solutions prêtes à l'emploi avec la petite truelle qui va avec pour passer 
directement aux travaux pratiques? Où est passé le partenariat entre un législatif, même si ce 
n'est que 71 de ses membres, un exécutif et les services chargés de trouver des voies pour 
concrétiser des projets, de rendre dynamiques et effectives des idées, d'appliquer des décisions? 
Etonnante donc cette réponse parce qu'on a l'impression qu'elle ne tient aucun compte de 
l'essentiel de l'activité du département d'à côté, le Département de l'éducation, de la culture et des 
sports (DECS) qui s'est évertué ces dernières années à rassembler dans des lieux uniques, les 
filières de formation et à proclamer urbi et orbi comme il sait si bien le faire, que c'était un grand 
succès. 

68 élèves du Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) déplacés à La Chaux-de-
Fonds, dit le rapport. D'abord, c'est en fait au Locle. Ensuite, les filières Santé sociale, technique 
avec les techniciens en automation, en informatique, en microtechnique, et en système industriel, 
les apprentis dessinateurs constructeurs industriels, la construction, les arts appliqués, le CFC de 
commerce à plein temps en école, l'Ecole de culture générale et nous en passons, ont été 
concentrés en un seul lieu. D'ailleurs, même pour les lycées, le chinois et le grec ne sont qu'à 
Neuchâtel, la philosophie-psychologie-pédagogie qu'à Fleurier, ce qui ne va pas non plus sans 
poser la question des déplacements. 

Pourquoi donc alors que le Grand Conseil le réclame depuis des années dans tous les 

Départements, le Département de la Gestion du territoire (DGT) n'est-il pas aller consulter le 
DECS? Et reste-t-on incapable de travailler de manière transversale? Etonnante aussi parce qu'on 
semble considérer que seules les familles qui bénéficient d'une bourse sont dans les difficultés 
financières alors même que tout le monde sait que le moment où les enfants deviennent des 
adolescents est un cap financier délicat pour un très grand nombre de famille dans la classe 
moyenne. 

Comment se fait-il par exemple lorsqu'on a concentré la filière de diplôme de commerce à plein 
temps à La Chaux-de-Fonds, les effectifs de cette filière se sont écroulés? N'y aurait-il pas des 
questions à se poser ? Etonnante toujours, parce qu'on joue à Berne la carte d'un réseau urbain 
pour obtenir des subventions qui se chiffre en dizaines de millions et qu'on ne veut dans le même 
temps donner l'impression à la population d'ici – et aux jeunes en particulier – qu'ils forment une 
communauté. La proximité pourrait être illustrée par le prix de l'abonnement puisque les 
cadences, les temps de déplacement et l'inconfort des moyens mis à disposition incitent à penser 
que notre canton est bien plus grand qu'en réalité. 

Non, nous ne pouvons pas nous contenter de cette réponse. Nous sommes d'avis que le 
département concerné doit revoir sa copie, proposer des alternatives. Il pourrait jouer peut-être sur 
le prix, sans rester bloqué sur les 350 francs mentionnés dans la motion. Il pourrait envisager de 
faire vendre les abonnements par les écoles, si un financement direct fait courir le risque de 
mettre certaines lignes en danger parce qu'elles ne couvriraient pas ses coûts en raison de 
subventions. Il devrait accepter que cela coûte quelque chose momentanément tant qu'il n'a à 
offrir que les prestations qui sont les siennes actuellement. Il pourrait également proposer des 
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pistes pour la même réflexion sur l'école obligatoire puisque, elle aussi, avec la création des 
cercles scolaires, force de plus en plus d'enfants à se déplacer de plus en plus loin. Et de grâce, 
qu'il collabore réellement avec les autres départements et que le Conseil d'Etat vienne avec des 
propositions pour améliorer les approches interservices pour enfin trouver des solutions globales 
aux problèmes devenus toujours plus complexes posés par notre société interconnectée à tout, en 
tout et pour tout. 

 
M

me
 Martine Docourt Ducommun (S): – Le groupe socialiste avait soutenu la motion 10.157, "Un 

abonnement Onde-verte pour les élèves des écoles". Les différentes raisons qui ont poussées 
notre groupe à accepter cette motion sont décrites dans le présent rapport. Nous n'allons donc 
pas les répéter aujourd'hui. La réponse qui est fournie nous laisse particulièrement perplexe. En 
effet, selon notre groupe, elle manque d'un réel enthousiasme. Le Conseil d'Etat n'a étudié qu'une 
seule voie pour répondre à la demande et ceci alors qu'elle avait été solidement acceptée en août 
2010. La motion acceptée en 2010 donnait des pistes quant à la façon d'y répondre mais il est 
toujours du ressort du Conseil d'Etat de nous faire part d'autres propositions. De plus, la réponse 
émanant principalement du DGT montre un manque de collaboration avec le DECS. Ceci se 
remarque principalement dans le contenu de la réponse: seuls 68 déplacements supplémentaires 
d'apprentis étant cités, du CPLN à La Chaux-de-Fonds. Nous ne sommes pas convaincus que ces 
chiffres reflètent la réalité. D'autres filières ont été regroupées et celles-ci ne sont pas 
mentionnées. 

Dans le rapport qui nous est fourni aujourd'hui, nous comprenons bien qu'un financement direct 
pourrait avoir comme effet de mettre en péril certaines lignes. Sur ce point, nous estimons qu'il est 
possible d'envisager d'autres alternatives pour le financement. Ne serait-il pas possible par le biais 
de bons, comme cela se fait pour les subventions Onde Verte en ville de Neuchâtel? 

En conclusion, nous ne pouvons accepter la réponse qui nous est donnée aujourd'hui, c'est 
pourquoi, nous refuserons le classement de la motion. Le Conseil d'Etat doit pouvoir nous fournir 
d'autres alternatives à cette problématique. Nous sommes persuadés qu'il est primordial de 
soutenir l'achat des abonnements pour les jeunes en formation, que ce soit pour alléger le budget 
des familles ou pour sensibiliser les jeunes à prendre les transports publics. 

 
M. Patrice Zürcher (LR): – Lors de la discussion de l'acceptation ou du refus de cette motion 
10.157, un an après son dépôt, une minorité du groupe libéral-radical avait estimé que le contenu 
méritait d'être étudié et s'était donc rangé du côté des 71 voix en faveur de la motion. Aujourd'hui, 
le Conseil d'Etat a rendu son rapport en réponse à ceux qui ont soutenu cette motion. 

Les abonnements annuels Onde Verte de 350 francs pour chaque étudiant coûteraient 1.610.000 
francs aux collectivités publiques. Certes, les communes payeraient 805.000 francs et finalement 
l'Etat 605.000 francs, déductions faites des éventuelles diminutions de la subvention aux 
transports au-travers des bourses. Malgré cette diminution de la participation de l'Etat et tout 
comme le Conseil d'Etat, le groupe libéral-radical souhaite éviter le système de l'arrosoir. Il est 
plus efficace de cibler le besoin que de le diluer. C'est pourquoi il est davantage favorable à une 
meilleure sensibilisation au niveau des bourses d'étude que d'accorder une nouvelle subvention 
que notre République et Canton tend à octroyer peut-être trop aisément. A cette volonté s'ajoute 
le souci de pouvoir pérenniser l'utilisation des transports publics qui plus est du train comme 
débattu auparavant au sujet du rapport 13.017. 

En effet, le rapport explique que si le taux de couverture des lignes de train est inférieur à 20%, la 
Confédération n'assurerait plus leurs financements. Cela aurait notamment pour conséquence de 
décharger le trafic ferroviaire sur celui routier grâce à des bus dont le taux de couverture assurant 
une aide fédérale est à 10%. Nous doutons donc que l'initiateur de cette motion, issu des rangs 
écologistes de l'hémicycle, souhaite favoriser le transfert du rail à la route. 

En outre, une des justifications de la motion était la réorganisation de la formation du secondaire 
II. Or, à ce jour, comme il est dit dans le rapport, seuls 68 élèves ont été déplacés. Enfin, les 
comparaisons intercantonales bienvenues nous montrent que les cantons, par exemple du Valais 
possèdent un système quasi similaire mais dans une toute autre géographie, que les cantons du 
Jura et de Berne n'ont pas un tel système, Genève et Fribourg disposent d'un subventionnement 
des transports dans le cadre d'une formation hors canton n'existant pas chez eux et qu'enfin, le 
Tessin met à contribution sont fond cantonal pour la formation professionnelle pour un 
subventionnement des apprentis uniquement. Ce dernier cas est d'ailleurs intéressant et nous 
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invite à éventuellement envisager une participation équivalente de la part du Fonds pour la 
formation et le perfectionnement professionnels (FFPP) dans les projets peut-être à venir sur cette 
motion, qui prélève 0,5‰ sur la masse salariale des entreprises pour alimenter son fonds. Par 
conséquent, le groupe libéral-radical se contente, lui, du résultat du rapport avec ces chiffres 
véridiques et vous invite à classer cette motion qui a reçu une réponse à sa question. 

 
M. Damien Schär (UDC): – Le groupe UDC est unanime sur ce sujet; il suit l'avis du Conseil d'Etat 
soit, de classer ce rapport. Bien que l'idée soit louable à première vue, nous considérons 
cependant que les apprentis gagnent un salaire certes modeste mais peuvent financer leur 
abonnement de transports publics. Nous nous permettons de rappeler que les jeunes âgées de 
moins de 25 ans bénéficient déjà de rabais sur un abonnement plein tarif. Comme le rapport le 
souligne justement, nous considérons que ce n'est pas tous les abonnements qu'il faudrait 
subventionner mais seulement ceux qui doivent réellement l'être, pour les personnes à revenus 
précaires. A cet effet, l'office des bourses s'en occupe à notre sens très bien et cible les 
personnes qui sont réellement dans le besoin. 

Un apprentissage, ce n'est pas seulement apprendre un métier, mais également un apprentissage 
de la vie et cet apprentissage comprend également la gestion de son salaire. Il nous paraît néfaste 
de vouloir subventionner les jeunes apprentis dès leur début dans la vie active. Ce n'est pas en 
agissant de cette manière que nous allons rendre responsable la jeunesse de notre canton. Si 
nous entrons en matière sur ce sujet, nous ouvrons une fois de plus la boîte de Pandore. Quelle 
sera la prochaine subvention à accorder? Nous soulignons une fois de plus que si nous voulons 
restructurer notre Etat, nous devons commencer à faire des économies et non pas vouloir de 
nouvelles dépenses à chaque fois qu'une occasion se présente. Nous suivrons donc la sagesse 
du Conseil d'Etat et acceptons le classement de ce rapport. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Avant de passer la parole au Conseil d'Etat, nous vous informons que le projet de 
loi de députés interpartis 13.141, du 26 mars 2013, portant révision de la loi de santé sur 
l'assistance au suicide, est renvoyé à une commission spéciale constituée de 9 membres. 
Présidence PopVertsSol, vice-présidence socialiste, rapporteur libéral- radical. 

RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT 13.020 
SUBVENTIONNEMENT DES DEPLACEMENTS DES APPRENANTS (SUITE) 

Débat (suite) 

M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Sans tomber 
dans un faux travers, nous avons presque envie de vous dire: oui, vous avez tous raison! 
Effectivement, si les prix des transports diminuent, eh bien peut-être aurons-nous davantage de 
gens qui prendront le transport public. Nous avons tenté dans cet ordre d'idée un essai l'année 
passée avec l'action anti-smog. Peut-être vous en souvenez-vous? Nous avons invité les gens à 
déposer leurs plaques de voiture sans frais, on pouvait même rester stationner leur voiture sans 
plaque sur la voie publique dans à peu près le 80% des communes neuchâteloises et obtenait des 
abonnements de transports publics. Cette action a été couronnée de succès par rapport aux 
actions des années précédentes – à peu près 10 fois autant de personnes que l'année précédente 
dans une action à peu près identique, les gens ont bien déposé leurs plaques de voiture, ont reçu 
leur titre de transport mais ne les ont pas utilisés. Il était gratuit… Ils ne sont pas allés chercher 
leur titre de transport qui aurait pu permettre pendant 1 mois de voyager gratos, comme disent les 
enfants. Donc, c'était clair, les gens avait une deuxième voiture, ça fait un mois d'économisé sur 
les plaques, le compte est bon! Tout ça pour vous dire qu'il n'y a pas forcément de liens directs 
entre le prix de la prestation, même si nous avons entendu exactement l'inverse hier au téléjournal 
(TJ) avec les explications de M. Meyer; nous vous le concédons, il n'y a pas forcément de liens 
aussi directs que ceux-là. 
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Lorsque nous entendons, et nous nous adressons à Monsieur Patrick Herrmann et à Madame 
Martine Docourt Ducommun, que c'est une réponse du DGT, du DGT tout seul et que le DECS n'a 
même pas été consulté, que l'on n'a même pas envisagé de vision transversale entre deux 
départements. Permettez-nous, nous passons le contrôle du président du Conseil d'Etat et chef du 
DECS, de vous rappeler que c'est une réponse du Conseil d'Etat, que les rapports sont discutés 
de manière dynamique, entre les membres du Conseil d'Etat. Ce n'est pas forcément une 
dynamique politique gauche-droite, c'est souvent une dynamique départementale et nous pouvons 
vous assurer dans ce dossier que chaque chef de Département a fait valoir des intérêts du 
département qu'il représentait, que l'on soit chef des finances, que l'on soit chef du DECS ou 
patron de l'économie; nous avons oublié M

me
 Gisèle Ory, nos excuses. 

Nous avons vraiment analysé les choses de manière globale. Et, les termes ont été évoqués, 
politique de l'arrosoir, pas politique de l'arrosoir. Il nous a semblé, et on a fait une pesée des 
intérêts, est-ce que ce 1,6 million de francs – c'est à la fois peu et puis beaucoup – était à ce point 
important pour les finances cantonales, au moins aussi importants que tous les 1,6 million de 
francs qu'on peut trouver en d'autres endroits? Par contre, il nous a semblé que ce n'était pas 
forcément la bonne réponse au problème posé et que si effectivement, ces quelques centaines de 
francs peuvent peser dans un ménage ayant des jeunes adultes ou des adolescents en formation, 
ça peut peser, le gain n'était pas forcément à ce point-là si important que ça et que les bourses 
dont vous venez d'accepter le principe d'un "faire autrement" était une meilleure approche du 
problème. 

Vous l'avez évoqué, c'est M. le représentant du groupe libéral-radical qui l'a à juste titre évoqué, 
ce qui, en tous cas avec un poids relativement important, a fait pencher la balance, c'est le 
problème du problème du subventionnement respectivement du taux de couverture des 
différentes lignes. Le risque existe et nous avons des lignes qui sont à la limite du taux de 
couverture. Dans la réponse au postulat dans le rapport précédent, nous avons dit que dans la 
journée, nous avions des problèmes aux hyper-pointes mais dans le courant de la journée, eh 
bien nos trains n'étaient pas à ce point-là bondés (il suffit de les regarder circuler). C'est le taux 
moyen qui compte. Nous risquons, qu'à ce subventionnement à Onde Verte qui est en fait 
demandé, de perdre la couverture, donc, le subventionnement fédéral sur un certain nombre de 
lignes. Ce risque nous semble trop important pour que nous le prenions. Nous ne méconnaissons 
pas le projet d'ordonnance qui est proposé au plan fédéral, on dira indépendamment du taux de 
couverture, il y a encore trois autres critères qui s'appliqueront, l'importance de la ligne pour le 
canton – il sera difficile d'expliquer que toutes les lignes sont importantes parce que l'on va 
travailler au plan cantonal – et encore deux autre critères que nous venons d'oublier. 

Tout cela pour vous dire que nous proposons quand même à votre autorité d'accepter le rapport 
tel qu'il est proposé et de partir sur la piste qui est proposée, à savoir un subventionnement plus 
ciblé sur celles et ceux qui en ont besoin dans notre canton. 

 
M. Martial Debély (S): – Déjà juste une petite précision pour l'action anti-smog, le titre de transport 
n'était pas gratuit, on devait le payer; il était à prix fortement réduit, il est vrai, mais il n'était pas 
gratuit. Nous le savons, parce que nous l'avons pris. C'est comme certains qui prennent le train, 
nous le prenons aussi, les opérations, nous les connaissons pour les avoir faites, pas pour les 
avoir proposées. Donc donnons disons les choses dans leurs réalité. 

Le deuxième point: nous avons une suggestion aussi pour le néfaste subventionnement des 
jeunes: demandons aux CFF de ne plus faire de tarif demi pour les enfants parce que dès 6 ans, 
nous apprenons à ces pauvres enfants à être des assistés dans les transports publics. Soyons 
raisonnables, ne donnons quand même pas ce genre d'arguments que nous allons favoriser des 
gens à être à l'assistance sociale parce qu'on subventionne un transport. Ils n'ont pas choisi en 
fonction de leur profession; ils doivent aller au Locle ou à Neuchâtel, ils doivent se déplacer. Il ne 
s'agit évidemment pas de rentrer dans ce genre de considérations qui déconsidèrent aussi 
l'ensemble de la réponse donnée par le groupe sur ce point-là, nous trouvons vraiment dommage. 

Sur le point des bourses en compensation, effectivement, il a été décidé de changer un système 
de bourse. Il a été surtout décidé de ne plus faire des bourses-arrosoirs, c'est-à-dire donner des 
montants importants pour des gens pour qui le fait de recevoir une bourse est déterminant sur un 
choix d'étude. Si nous employons la bourse pour subventionner les transports, nous faisons 
exactement le chemin inverse: nous allons subventionner des tout petits bouts dans quelque 
chose qui n'est pas déterminant pour un choix d'étude. Donc n'employons surtout pas ce système 
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de bourse, il est contraire à tout ce qui a prévalu dans nos discussions. Nous ne pouvons pas 
employer des arguments dans un sens et les employer dans l'autre sens exactement pour la 
discussion suivante. Les bourses ne visent plus à ce genre de petites subventions. Il s'agit donc 
de trouver des réponses à ce point-là et nous pensons qu'effectivement, nous vous encourageons 
à ne pas classer la question, à maintenir la question ouverte et encourager le Conseil d'Etat à 
chercher d'autres pistes, mais à véritablement chercher à donner une réponse, pas à prouver qu'il 
ne veut pas le faire. 

 
M. Serge Vuilleumier (S): – Probablement retenu par d'autres occupations, le chef du département 
n'a pas pu prendre connaissance d'une information émanant de l'Office fédéral des transports qui 
a décidé à la suite de toutes les pressions des cantons et des groupes de pression de renoncer de 
faire un moratoire en tous cas pendant 10 ans sur la suppression des lignes dont le taux de 
couverture n'était pas atteint d'après les critères fixés. Donc, pour 10 à 15 ans, d'après l'Office 
fédéral des transports, c'est une information d'hier ou d'avant-hier, on peut quand même travailler 
à d'autres réflexions et nous vous demandons de bien vouloir refuser le classement de cette 
motion puisque nous avons 10 à 15 ans ou ne risquons rien avec le taux de couverture. 

 
M. Patrick Herrmann (PVS): – Désolé d'appuyer où ça fait mal, mais effectivement, on voit qu'au 
niveau des bourses, l'argumentation ne tenait pas, qu'au niveau du financement des lignes, ça ne 
tenait pas. Si le chef de Département de la gestion du territoire nous dit que 68 apprentis déplacés 
du CPLN à La Chaux-de-Fonds c'est effectivement la réalité et que c'est le DECS qui lui a dit ça, 
alors là, nous sommes extraordinairement inquiet. Nous vous avons fait une liste qui n'était même 
pas exhaustive de ce qui avait été déplacé. 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Très rapidement, il faut quand même rappeler quelque chose au Conseil 
d'Etat – cela avait été dit dans la motion – il faut vraiment mettre le point là-dessus: aujourd'hui, 
les économies que l'on a réussi à faire dans la formation ou dans les non-augmentations de coûts 
que l'on a réussi à faire dans la formation, on les a fait sur le dos d'étudiants qui doivent faire des 
allers-retours matin et soir principalement entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Le lien avec le 
rapport précédent est quand même assez fort: l'augmentation de l'utilisation de la ligne Neuchâtel 
– La Chaux-de-Fonds dans sa configuration actuelle est principalement due à des étudiants qui 
n'ont pas le choix et qui utilisent l'heure de pointe, les infrastructures, à défaut d'avoir mieux à 
faire. Nous croyons quand même qu'aujourd'hui, il faut remettre dans son contexte le fait que les 
économies de l'Etat sont faites sur le dos des familles qui doivent payer des abonnements alors 
qu'à l'époque, pour un emploi, on pouvait aller à pied, à vélo ou avec d'autres moyens de 
transports sur notre lieu de formation. Alors sur ce point-là, il faut quand même l'accepter. 

Et nous, nous nous posons la question, et c'est ce qui est intéressant sur l'étude puisque l'on parle 
beaucoup d'aide en amont, par exemple dans l'aide sociale, quel est le coût finalement de l'aide 
sociale ou d'autres aides de l'Etat du fait que l'on a mis des étudiants neuchâtelois dans le train 
pour faire des économies? Qu'est-ce que ça a coûté en plus à l'aide sociale ou dans d'autres 
aides octroyées par l'Etat? Si on faisait l'ensemble des calculs, nous sommes persuadés que l'on 
aurait tout à gagner à aider directement les étudiants pour payer leur abonnement plutôt que de 
passer par d'autres pistes. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Nous 
entendons bien, les liens que l'on fait entre les différentes économies ou non-économies. Est-il 
possible de faire une analyse telle que la souhaite M. fabien Fivaz? Les francs économisés dans 
l'école, les surplus éventuels pour les abonnements, auxquels il faut ajouter les trains 
supplémentaires (c'est grosso modo 400.000 francs le train, pour le calcul) alors est-ce que les 
400.000 francs supplémentaires par train compensent éventuellement les économies que fait 
notre collègue Philippe Gnaegi dans les écoles? Nous n'en sommes pas sûr, éventuellement les 
surplus dans les bourses. Ça nous semble une étude très compliquée et nous avons le sentiment 
que ce sera additionner des chiffres qui peut-être seront justes mais pour un résultat qui ne 
reflètera peut-être pas forcément le bilan final. Nous nous méfions toujours de ce genre 
d'exercice, mais si vous le souhaitez, peut-être qu'un jour nous le ferons. 

Maintenant, Monsieur Vuilleumier, nous sommes fort occupé mais nous essayons quand même 
de nous tenir au courant de ce qui se fait dans le domaine de compétence de notre département. 
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L'ordonnance sera signée bientôt par le Conseil fédéral, propos de M. François Gatabin, chef du 
service régional, il y a de ça une dizaine de jours. Il n'y a pas de deuxième ou troisième 
consultation, ce qui a simplement changé, c'est le taux de couverture qui a été légèrement 
rehaussé ou ré-abaissé – ça dépend dans le sens dans lequel on le prend – avec ses coûts 
supplémentaires. Effectivement, il peut y avoir un moratoire que vous évoquez mais ça ne change 
rien au schmilblick. Le schmilblick étant que les lignes les plus menacées seront les lignes qui les 
premières tomberont demain ou après-demain, c'est cela qui nous interpelle. Nous essayons 
d'avoir une vision qui dépasse le court terme. Nous nous permettons d'insister, c'est le dernier 
baroud d'honneur dans ce dossier, après nous nous rassoirons Monsieur le président, la volonté 
du Conseil d'Etat d'éviter cette politique de l'arrosoir même si le terme certaines fois mal placé au 
profit d'une aide plus ciblée. 

 
Le président: – Y a-t-il d'autres demandes de parole? Si ce n'est pas le cas, le débat sur le rapport 
est clos. 

CLASSEMENT D'UNE MOTION 

Le président: – Le classement de la motion Patrick Herrmann 10.157, du 31 août 2010, "Un 
abonnement Onde Verte pour les élèves des écoles", est combattu. Nous allons passer au vote. 

 
Le classement de la motion 10.157 est refusé par 58 voix contre 46. 

MOTIONS 

13.106 
29 janvier 2013 
Motion du groupe UDC 

Révision de la fiscalité des frontaliers 

Préambule 

Dans le domaine de la taxation des frontaliers, deux systèmes coexistent en Suisse: l’imposition à 
la source ou la rétrocession d’impôts par un Etat étranger. Depuis l’introduction de la libre 
circulation des personnes (par étapes dès 2002) entre la Suisse et ses voisins, les cantons 
bordant la frontière ont assisté à une forte augmentation du nombre de frontaliers travaillant en 
Suisse. 

D’environ 5000 frontaliers début 2002, nous sommes passés à 15.000 frontaliers début 2012, soit 
une augmentation de 10.000 personnes (+200%) sous réserve de quelques doublons, 
représentant une masse totale des rémunérations brutes annuelles de 800 millions de francs. 
Cette évolution du marché du travail est synonyme de besoins d’investissements accrus de la part 
des collectivités publiques dans les infrastructures, notamment dans le domaine des transports. Il 
n’est donc pas étonnant que dans la plupart des cantons frontaliers ou sur le plan fédéral, des 
réflexions aient eu lieu ou soient en cours pour optimiser le produit de l’impôt frontalier. 

Suite à la crise de l’endettement de la zone euro, les besoins financiers des pays voisins de la 
Suisse sont encore plus aigus. Ainsi en France voisine également, on observe des interventions 
politiques quant aux moyens d’augmenter le produit de l’impôt frontalier. Toute évolution du cadre 
fiscal actuel est donc dépendante de négociations entre Etats et/ou régions. 

Imposition des frontaliers: cadre légal 

Selon les règles de l’OCDE, les travailleurs frontaliers ne sont en principe imposables que dans le 
pays où ils exercent leur activité professionnelle. Il est ainsi admis que l’Etat dans lequel les 
frontaliers travaillent peut les imposer. 

Sur le plan suisse, la Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD) prévoit d’ailleurs dans son article 
91 que: "Les travailleurs qui, sans être domiciliés ni en séjour en Suisse, y exercent une activité 
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lucrative dépendante pendant de courtes périodes, durant la semaine ou comme frontaliers, sont 
soumis à l’impôt à la source sur le revenu de leur activité…". 

L’imposition sur le lieu de travail est d’ailleurs généralement la règle comme l’a précisé le Conseil 
Fédéral en réponse à la motion 12.3225 du démocrate-chrétien Jean-Paul Gschwind (JU) en mars 
2012. 

Extraits 

"Genève: imposition au lieu de l’activité salariée contre compensation financière unilatérale de 
3,5% de la masse salariale brute en faveur de certaines communes des départements français de 
l’Ain et de la Haute-Savoie; huit autres cantons frontaliers de la France: imposition au domicile 
contre compensation financière bilatérale de 4,5% de la masse salariale brute, l’Allemagne 
(imposition au lieu de l’activité aux taux maximum de 4,5% de la masse salariale brute dans l’Etat 
d’activité), l’Italie (imposition au lieu de travail et compensation unilatérale de 38,8% des recettes 
fiscales par les trois cantons frontaliers en faveur des communes italiennes limitrophes), l’Autriche 
(imposition au lieu de travail et compensation financière unilatérale suisse de 12,5% des recettes 
fiscales relatives aux résidents autrichiens travaillant en Suisse) et Liechtenstein (imposition dans 
l’Etat de domicile)".  

En résumé, il n’y a que pour l’imposition avec la France (pour 8 cantons: BS, BL, BE, JU, SO, VD, 
VS et NE) et avec le Liechtenstein que la Suisse ne perçoit pas l’impôt à la source. Genève est 
donc le seul canton romand à appliquer le système de l’imposition à la source avec la France 
(Genève perçoit l’impôt mais verse 3,5% de la masse salariale brute aux collectivités françaises). 
À titre d’exemple en 2011, Genève a encaissé 748 millions de francs: 513 sont restés dans les 
caisses cantonales, 235 ont été versés à la France (en l’occurrence aux départements de l’Ain et 
de la Haute-Savoie). 

Conclusion 

Afin d’optimiser les recettes fiscales des frontaliers, deux possibilités s’offrent à nous: soit 
d’augmenter la compensation financière versée par l’Etat de la résidence du travailleur frontalier 
au profit de l’autre Etat, soit de passer au système de l’impôt à la source. Sur le plan des recettes 
fiscales, le système d’impôt à la source apparaît le plus avantageux pour les cantons. Un tel 
changement nécessite toutefois la dénonciation de l’Accord fiscal du 11 avril 1983 avec la France. 
L’article 7, alinéa 3 précise les modalités de cette dénonciation: 

"La dénonciation doit être notifiée par la voie diplomatique avec un préavis minimum de six mois 
avant la fin de chaque année civile. Dans ce cas, l’Accord s’appliquera pour la dernière fois aux 
rémunérations perçues au cours de l’année civile pour la fin de laquelle la dénonciation aura été 
notifiée". 

Actuellement, toute une série d’accords fiscaux entre la Suisse et la France sont en révision ou 
discutés. Par euphémisme, nous constaterons simplement que les positions des deux pays sont 
éloignées et que le climat des discussions est quelque peu tendu. Néanmoins, pour les cantons 
ne connaissant pas l’impôt à la source, il serait financièrement intéressant d’envisager rapidement 
une révision de la fiscalité des frontaliers. 

Nous invitions le Conseil d’Etat: 

– A étudier la possibilité d’augmenter le % de la compensation financière versée par l’Etat de la 
résidence du frontalier ou la possibilité d’imposer les frontaliers à la source; 

– A calculer laquelle de ses redevances serait plus avantageuse pour notre canton; 

– A étudier les conséquences sur l’emploi que cela pourrait causer; 

– A étudier la possibilité de taxer la mobilité individuelle journalière des frontaliers, et ses 
conséquences sur notre réseau routier. 

Signataires: R. Clottu, W. Willener et D. Haldimann. 

Urgence refusée le 30 janvier 2013. 
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13.112 
29 janvier 2013 
Motion du groupe libéral-radical 
Pour une nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des travailleurs neuchâtelois 

Le nombre d’emplois occupés par des travailleurs et travailleuses frontaliers dans l’économie 
neuchâteloise préoccupe à plusieurs titres le groupe libéral-radical. 

En effet, ces emplois qui ont connus une progression très importante ces dernières années sont 
source d’inquiétude dans les domaines de la fiscalité, de l’emploi et du développement de notre 
canton. 

La fiscalité 

La Suisse se voit attaquée de toutes parts en ce qui concerne sa fiscalité et plus particulièrement 
par le gouvernement français qui a dernièrement unilatéralement supprimé certains avantages 
pour les français résidant en Suisse et aux bénéfices de forfaits fiscaux. C’est pourquoi, le groupe 
libéral-radical estime que le statut fiscal des frontaliers n’est peut-être plus en adéquation avec 
l’économie neuchâteloise.  

En Suisse, il existe actuellement deux systèmes de taxation pour les frontaliers: l’imposition à la 
source ou la rétrocession d’impôts par un Etat étranger. Le principe d’imposition veut que les 
personnes domiciliées à l’étranger mais exerçant une activité lucrative en Suisse soient taxées à 
la source. Toutefois, le canton de Neuchâtel fait exception avec quelques autres cantons 
frontaliers pour être partie à l’accord franco-suisse de 1983 sur le traitement fiscal des frontaliers. 
Cette convention implique une imposition par le pays de domicile avec une rétrocession de 4,5% 
de la masse salariale brute déclarée par les employeurs. 

Emploi – social et développement du canton 

Le canton de Neuchâtel vit le paradoxe d’être un canton qui crée le plus de nouvelles places de 
travail tout en ayant le taux de chômage le plus élevé en Suisse. Alors que nous mettons 
d’importants moyens dans la formation, la recherche, dans l’implantation de nouvelles entreprises 
et dans l’attractivité fiscale des entreprises, le chômage, et plus particulièrement celui chez les 
jeunes, demeure à un niveau nettement supérieur à la moyenne Suisse et ceci en parfaite 
contradiction avec le marché du travail. Existerait-il un taux de chômage incompressible plus élevé 
à Neuchâtel qu’ailleurs? 

Ce fort taux de chômage mis en relation avec l’aide sociale est également une source de 
préoccupation de nos autorités en ce qui concerne le redressement des finances publiques. En 
effet, en lieu et place d’investir dans des projets novateurs et porteurs qui devraient contribuer au 
développement de notre canton, nous nous voyons contraint d’allouer ces montants au paiement 
des charges toujours plus importantes dans le domaine du social. 

Compte tenu de ces constats, le groupe libéral-radical fait la demande au Conseil d’Etat: 

– d'étudier la faisabilité et l’impact qu’aurait une imposition des frontaliers à la source, ceci 
impliquant bien entendu une dénonciation de l’accord franco-suisse de 1983. Cette étude 
devrait notamment tenir compte de la péréquation financière fédérale, de l’impact sur le 
chômage, de l’économie et des finances publiques du canton. 

– d'évaluer nos systèmes de formation et de placement  mis en relation avec le tissu économique 
cantonal et la structure de notre chômage et le cas échant de les adapter. 

Signataires: J.-B. Wälti, Ph. Haeberli, O. Haussener, C. Guinand et Ch. Häsler. 

Urgence refusée le 30 janvier 2013. 

 
Le président: – Le bureau du Grand Conseil a décidé de traiter les motions 13.106 et 13.112 en 
une fois, à savoir la motion du groupe UDC, 13.106, du 29 janvier 2013 "Révision de la fiscalité 
des frontaliers" et la motion 13.112 du groupe libéral-radical, du 29 janvier 2013, "Pour une 
nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des travailleurs neuchâtelois". 

M. Reymond Clottu, sauf erreur, nous a fait part de sa volonté de ne pas développer oralement 
cette motion compte tenu que le développement écrit est relativement suffisant. M. Jean-Bernard 
Wälti souhaite-t-il développer sa motion? 
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M. Jean-Bernard Wälti (LR): – La décision de la France de modifier unilatéralement une directive 
sur l'accord de double imposition franco-suisse n'a été guère appréciée à Berne mais à Neuchâtel 
non plus. La France durcit en effet le ton contre ses expatriés fiscaux en Suisse et cette décision 
pourrait avoir de lourdes conséquences pour les français au bénéfice d'un forfait fiscal. En vertu 
de la modification qui a pris effet le 1

er
 janvier, la France n'accordera plus le bénéfice de la 

convention de double imposition pour les français installés en Suisse et payant un forfait fiscal dit 
"majoré", une déclaration de guerre ont dit certains. La France est un partenaire important. 
Beaucoup de frontaliers travaillent en Suisse et 5 à 7 milliards de francs de salaires quittent 
annuellement la Suisse pour la France. 

Fin 2010, la Suisse comptait 5445 résidents étrangers bénéficiant du forfait fiscal. Sur ce nombre, 
2000 étaient français. C'était en Suisse romande que le régime des forfaits fiscaux était le plus 
utilisé. Vaud en offre quelques 1400, Valais 1100, Genève 690 et Neuchâtel 28. La Loi fédérale 
sur l'harmonisation des impôts directs (LHID) prévoit l'imposition selon la dépense et autorise les 
cantons comme la Confédération à appliquer ce type d'imposition. Le canton de Neuchâtel n'a fait 
que de reprendre ces dispositions légales, ceci depuis le 1

er
 janvier 2001, ce qui correspond à ce 

jour à quelques millions de francs d'impôt cantonal. Le canton de Neuchâtel a toujours eu une 
politique restrictive dans ce domaine fixant un minimum d'impôt de 100.000 francs correspondant 
à un revenu imposable d'environ 250.000 francs. Pour les nouveaux cas, le canton fixe des bases 
imposables proches des nouvelles dispositions fédérales. Le canton a enregistré une 
augmentation du nombre de dossiers depuis 2006. Alors que faire? L'attitude de la France est 
cavalière, ok. Ne serait-il donc pas opportun de mettre en pratique la proposition du ministre 
jurassien des finances, M. Charles Julliard, sérieusement penser à une riposte en faisant 
notamment référence à l'accord qui lie la Suisse et la France pour l'imposition des frontaliers? Les 
centaines de millions qui sont versés chaque année à la France sous forme de salaires aux 
frontaliers résidant sur sol français pourraient être très bien imposés en Suisse à la source, 
comme le réclame plusieurs initiatives cantonales ou interventions dans les parlements 
cantonaux. 

Il faut rappeler que le principe de base d'imposition pour les personnes domiciliées à l'étranger 
mais qui exercent une activité lucrative pour le compte d'un employeur ayant son siège dans notre 
canton consiste à ce qu'elle soit soumise à un impôt à la source, applicable aux travailleurs 
étrangers domiciliés ou en séjour dans le canton. Il y a toutefois ici une exception à ce principe. Il 
s'agit précisément de la convention passée avec un Etat voisin, en l'occurrence la France pour 
Neuchâtel sur une imposition par le pays du domicile avec rétrocession de 4,5% de la masse 
salariale brute. Le canton de Neuchâtel a adhéré à l'accord franco-suisse de 1983 sur le 
traitement fiscal des frontaliers par décret du Grand Conseil du 31 août 1983. Dénoncer la 
convention signifierait que les frontaliers seraient imposés à la source. Par conséquent, cela 
engendrerait des recettes supplémentaires pour le canton. Dans ce cas, une rétrocession devrait 
être accordée à la France sur le modèle qui est actuellement en vigueur à Genève, 3,5%, règle 
pratiquement inversée par rapport à la pratique actuelle. 

Mais attention, danger! Une nouvelle analyse doit être faite relative à la péréquation (RPT) car la 
dernière avait été effectuée en 2006. Au niveau de la RPT, l'impôt des frontaliers n'est pas pris en 
compte de la même manière que l'impôt à la source dans le calcul des revenus du canton. De 
plus, dans le calcul des charges, les frontaliers ne figurent pas en tant qu'habitants, même s'ils 
sont imposés à la source puisque leur domicile est en France, ceci contrairement aux personnes 
actuellement imposées à la source et qui ont leur domicile dans le canton et qui sont pris en 
compte dans le calcul des charges au niveau de la RPT. Il faut donc faire attention à ce que 
l'imposition à la source des frontaliers ne fasse pas passer le canton dans la catégorie des 
contributeurs ce qui aurait pour incidence une perte annuelle de quelques 100 millions de francs. Il 
est impératif de tenir compte de cette problématique, c'est ce que demande la motion d'ailleurs, 
avant de prendre une quelconque décision. 

En ce qui concerne le deuxième volet de la motion, là, nous pourrons être nettement plus courts: 
emplois, formation, développement du canton, création de nombreuses nouvelles places de travail 
et taux de chômage pourtant hors normes. Il est difficile de ne pas le lier également à la 
problématique des frontaliers. Nous avons déjà obtenu justement plusieurs réponses dans le 
cadre du rapport "Emploi" qui a été débattu à la session de février. A la question posée au Conseil 
d'Etat: existerait-il un taux de chômage incompressible, plus élevé à Neuchâtel qu'ailleurs? Nous 
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avons déjà obtenu un début de réponse mais souhaiterions savoir également ce qui est mis en 
place pour insérer au mieux les chômeurs d'après leur profil. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Nous voulons remercier M. Jean-Bernard Wälti qui vous a donné déjà à peu près 
toutes les informations techniques sur la situation du canton de Neuchâtel dans le domaine qui fait 
l'objet de cette motion y compris la pratique du service des contributions, y compris les enjeux 
concrets auxquels nous devons être attentifs, ce qui nous permettra d'être beaucoup plus bref 
dans la prise de position du Conseil d'Etat sur cette motion étant entendu que nous ferons quand 
même une réponse à deux voix avec notre collègue, chef du Département de l'économie, en lien 
notamment avec la dernière partie de la motion du groupe libéral-radical. 

Monsieur Jean-Bernard Wälti, vous l'avez dit, c'est une question qui parait assez évidente, 
plusieurs acteurs se sont exprimés en disant que ça paraissait assez simple de dénoncer ce 
fameux accord – pour le canton de Neuchâtel, il date de 1983 – et de passer automatiquement à 
l'impôt à la source. Le canton de Neuchâtel a effectivement la compétence comme autorité 
cantonale de dénoncer cet accord quand bien même il lie plusieurs cantons, la Confédération et la 
France, mais chaque canton peut le dénoncer séparément. Cela a déjà été évoqué, la question a 
été posée à la conseillère fédérale dans le cadre des relations entre la Confédération et la France 
de savoir comment serait perçu une telle dénonciation, elle n'est pas recommandée à ce stade par 
les organes de la Confédération avec qui nous partageons la volonté d'entretenir un dialogue 
fiscal global entre la Suisse et la France. Les épisodes de la fin de l'année dernière nous ont 
montrés qu'avec le traitement séparé, parfois un peu brutal il est vrai, de chacune des questions, 
on avait de la peine à faire valoir les intérêts qui étaient les nôtres – ceux de la Suisse en général, 
ceux des cantons frontaliers en particulier – et que c'est bien dans une approche globale que nous 
devions envisager ce dossier. 

Vous l'avez soulevé également, l'imposition immédiate des frontaliers à la source comporte un très 
grand danger de voir le canton de Neuchâtel passer dans les cantons contributeurs au niveau de 
la RPT avec un risque de 100 millions de francs sur les finances cantonales; évidemment, nous ne 
souhaitons pas prendre ce risque. Il faut dire aussi que ce nouveau mode d'imposition aurait 
également un impact qui est pris en considération dans nos réflexions sur les questions de 
répartition à l'intérieur du canton du produit des différents impôts puisque ce nouveau mode 
d'imposition aurait un impact sur la répartition intercommunale et canton-communes du produit de 
l'impôt puisque l'impôt sur les frontaliers revient pour 3/4 à la commune où travaille la personne 
taxée alors que l'impôt à la source revient principalement au canton puisqu'on est sur les mêmes 
clés que les personnes physiques. Par conséquent, cela causerait ces difficultés-là, ce d'autant 
plus que le domicile n'existe pas – vous l'avez relevé – pour les frontaliers. On pourrait l'obtenir au 
lieu de travail, mais ça poserait en tous les cas quelques soucis dans la répartition canton-
communes du produit de cet impôt et donc là aussi, c'est une approche un peu globale que nous 
devons avoir. 

Le Conseil d'Etat souhaite aussi être très prudent dans l'approche de ce dossier par rapport à son 
impact sur les entreprises, notre collègue en dira peut-être deux mots également. Aujourd'hui, on 
a également des entreprises de grande importance pour le canton de Neuchâtel qui se 
développent dans notre canton avec la nécessité de recourir à de la main d'œuvre au-delà des 
frontières du canton – voire du pays en l'occurrence – pour assumer leur développement et 
l'imposition à la source qui, si elle était faite de manière brutale, inciterait vraisemblablement toute 
une série de travailleurs frontaliers à revoir leur intérêt à travailler dans notre pays plutôt qu'à 
travailler dans leur pays de domicile, pourrait priver de manière un peu brutale les entreprises de 
notre région d'une main d'œuvre qui leur est utile pour leur développement et pourrait aussi 
stopper des projets d'investissements qui sont liés à cet avantage comparatif qu'à le canton de 
Neuchâtel de pouvoir offrir à la fois des conditions de développements d'une entreprise en Suisse 
et l'accès à la main d'œuvre européenne toute proche. Il nous faut donc aussi mesurer ces 
éventuels impacts-là avant de prendre des décisions trop brutales. 

Vous avez raison en revanche, l'imposition actuelle fait partie des éléments qui créent des 
distorsions entre les territoires suisses et français. Dans la compétition entre les entreprises, on 
assiste aussi à une spécialisation des territoires, la partie suisse de cette région ayant tendance à 
développer beaucoup d'emplois, la partie française de la région ayant tendance à accueillir 
beaucoup d'habitants, donc à se développer sur le plan démographique, et si on peut corriger ces 
distorsions par de nouveaux modes d'imposition, évidemment que l'on y sera très favorable. 
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C'est aussi un sujet sur lequel nous avons eu l'occasion d'échanger avec nos collègues romands 
puisque là encore, nous souhaitons s'accorder non seulement avec le canton du Jura mais avec 
nos collègues romands dont certains imagines que c'est plutôt une augmentation du taux 
d'imposition dans le régime actuel qui devrait être négociée avec la France; on souhaite, dans la 
mesure du possible, s'ajuster. Pour autant que ce soient les deux cantons qui sont aujourd'hui 
semble-t-il les plus directement concernés par ces problématiques en proportion à leur marché du 
travail, en tous cas, les cantons du Jura et Neuchâtel, les gouvernements jurassiens et 
neuchâtelois s'apprêtent à lancer une étude qui serait confiée à des experts du domaine pour 
mesurer justement ce que représente aujourd'hui l'impact du travail frontalier pour le canton de 
Neuchâtel et puis pour mesurer quelles seraient les conséquences d'une éventuelle imposition à 
la source de façon à pouvoir ensuite moduler une éventuelle introduction de cette nature. Donc il y 
a une étude qui va être faite entre les cantons du Jura et de Neuchâtel, raison pour laquelle, pour 
toute la partie qui concerne la fiscalité, le Conseil d'Etat vous recommande d'accepter cette motion 
puisqu'elle ne fait que confirmer les études que nous avons l'intention de mener dans les 
prochains mois, les prochaines années. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Concernant la 
demande d'évaluer le système de formation et de placement mis en relation avec le tissu 
économique cantonal et la structure de notre chômage, en particulier de les adapter, c'est bien 
volontiers que nous vous donnons quelques éléments qui vont dans le même sens que notre 
collègue Laurent Kurth. Donc, nous acceptons la motion mais, peut-être quand même, devons-
nous vous donner quelques informations. 

D'abord déterminer ce fameux chômage incompressible. C'est difficile, c'est une tâche ardue, au 
sens d'un travail particulier. Pourquoi ? On constate par exemple que Neuchâtel, avant la crise 
des subprimes, avait un taux de chômage très bas, avec 3,4% en moyenne annuelle, c'était en 
2008, alors qu'après la crise, le taux le plus bas pendant toute l'année 2011, n'est pas parvenu à 
redescendre en-dessous de 4,7% en moyenne annuelle. Juste pour comparer, au niveau national, 
ces taux se plaçaient respectivement à 2,8% et 2,9%. Donc, en comparaison intercantonales, 
effectivement, Neuchâtel enregistre une forte augmentation du taux de chômage entre 2008 et 
2011. Ça pourrait laisser présager que le taux de chômage incompressible a augmenté dans le 
canton mais sans une analyse poussée, c'est difficile à admettre. Paradoxe, mais ça n'a rien à 
faire avec cette motion-là, le nombre d'emplois qui augmente en 4 ans de 4500 et, en une année, 
de 2100 montre vraiment que on a là un problème. 

En comparaisons intercantonales, la part de demandeurs d'emploi non qualifiés est relativement 
élevée avec 40%. Cette inadéquation entre les exigences croissantes des entreprises et les 
niveaux de qualification des chômeurs pourrait favoriser encore le développement du chômage 
structurel. Pour lutter contre ce phénomène, il faut favoriser évidemment le développement de 
formations professionnelles en lien avec les besoins de l'économie, promouvoir ces formations 
auprès des plus jeunes, promouvoir une formation continue tout au long de la vie professionnelle 
et perfectionner autant que possible les demandeurs d'emploi. 

Evaluation du dispositif des mesure du marché du travail, ces fameuses MMT: nous entendons 
par mesure du marché du travail, toutes les mesures de formation, de perfectionnements, de 
soutien à l'embauche dont peuvent bénéficier les demandeurs d'emploi inscrits auprès d'un office 
régional de placement (ORP). Si, dans une large mesure, les formations mises à disposition des 
demandeurs d'emploi peuvent être estimées en adéquation avec les besoins éprouvés par le 
marché du travail, l'analyse du dispositif des programmes spécifiques d'emplois temporaires en 
est tout autre. En effet, le dispositif du canton de Neuchâtel qui visait pour l'essentiel à occuper les 
demandeurs d'emploi dans l'optique de leur permettre de reconstituer un droit d'assurance 
chômage a été modifié au lendemain de la quatrième révision de la Loi fédérale sur l'assurance-
chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité (LACI), celle-ci ayant supprimé la 
possibilité d'ouvrir un droit à l'assurance-chômage suite à un placement dans une telle mesure. 
Donc, le canton de Neuchâtel a décidé de revoir complètement son dispositif. 

Nous avons ainsi créé un projet d'optimisation des mesures du marché du travail qui a été lancé 
en 2012 et qui commence à porter ses fruits. Le projet consiste en la réorientation de l'ensemble 
des programmes vers des activités à caractères professionnelles, voire socio-professionnelles, 
des activités du type situationnelles n'étant plus souhaitables. Les projets pour répondre aux 
besoins des entreprises neuchâteloises ont été mis en piste. Les plus grandes catégories 
professionnelles représentées à l'assurance-chômage sont: les employés de commerce et de 
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bureau (9%), c'est donc 485 personnes parmi les 6300 demandeurs d'emploi; les vendeurs, 
employés du commerce de détail représentent 6%, le personnel de cuisine 5%. Et il ne s'agit là 
que de trois professions. 

Nous aurions pu encore mentionner les concierges, ou nettoyeurs de locaux et les autres 
professions de la manufacture. Près de 30% du total des demandeurs d'emploi neuchâtelois 
exercent une de ces 5 professions. Ainsi, la mise en place de nouveaux ateliers tient compte non 
seulement des demandeurs d'emploi inscrits, mais également des besoins éprouvés sur le 
marché du travail. L'ensemble des projets est développé avec le concours d'entreprises de la 
région – vous l'avez encore vu récemment avec Montremo SA à La Chaux-de-Fonds qui a fait 
preuve là d'une belle capacité de réaction – et le besoin de s'assurer que de nouveaux ateliers: 
répondent à un réel besoin, disposent d'un réseau suffisant de partenaires économiques 
susceptibles d'engager des personnes issues de ces ateliers. 

Nous citons quelques exemples d'ateliers professionnels développés maintenant: atelier de 
mécanique CLC au Centre neuchâtelois d’intégration professionnelle (CNIP),14 places – atelier 
d'horlogerie chez EcoVal, 9 places – atelier d'horlogerie chez Arc au Locle,12 places – menuiserie 
aussi chez EcoVal, 6 places – atelier en salle blanches chez Arc à Neuchâtel, 12 places – Chez 
Phénix à Neuchâtel, 7 places, et nous pourrions encore en citer 11 autres car nous en sommes 
maintenant à 17 ateliers ou entreprises en pratiques commerciales pour 137 places. Nous 
sommes d'ailleurs en train de collaborer comme nous l'avons dit tout à l'heure avec quelques 
entreprises, parce que là on découvre que les sous-traitants par exemple d'horlogerie offre des 
possibilités intéressantes aussi. 

Ces 137 places financées à 90 francs par jour par personnes sont principalement destinées à 
recevoir le public de l'assurance-chômage et des mesures d'intégrations professionnelles. 
L'objectif de ces nouveaux ateliers est de former et de permettre aux demandeurs d'emploi 
d'exercer ces gestes professionnels durant 6 mois voire plus, afin que ces derniers répondent aux 
besoins des entreprises de la branches. De même, il s'agit de créer des réservoirs professionnels 
dans lesquels les entreprises peuvent venir directement chercher leurs nouveaux personnels. 
C'est très agréable de pouvoir dire: "Ecoutez, juste maintenant on n'a pas, mais si vous allez dans 
telle entreprise, on a plusieurs personnes qui arrivent en bout de formation; vous pouvez prendre 
contact avec eux, derrière les machines". D'autres ateliers à caractères socio-professionnels sont 
également en cours de développement. La mission est d'amener les demandeurs d'emploi plus 
éloignés du marché du travail à pouvoir intégrer un atelier professionnel, voire directement 
réintégrer le marché du travail et ce dans plusieurs branches professionnelles. 

Pour renforcer les placements, directement effectués par les ORP, vous le savez, on en a parlé, 
on en parle toujours, c'est de créer ProEntreprises qui a été mis en place en septembre dernier et 
qui compte 8 conseillers en personnels chargés de démarcher les entreprises et de fournir les 
meilleurs dossiers. Là, c'est simplement pour éviter que les gens ne s'installent dans le chômage. 
Ils arrivent hop, on doit les remettre en route. A ce titre, les ateliers Pro constitueront autant de 
possibilités de tester, perfectionner et réorienter les demandeurs d'emploi des différentes 
branches ou professions là où la demande des entreprises existe en tenant compte des 
possibilités et les compétences de chaque demandeur d'emploi. 

En revanche, il existe sur le marché du travail, un certain déséquilibre. Notamment concernant les 
employés de commerce et du bureau d'une part et les employés du commerce de détails, les 
vendeurs, d'autre part qui, s'ils représentent des filières attractives aux sorties de l'école 
obligatoire, sont confrontés à une très forte concurrence sur le marché du travail. Cet état de fait 
rend la recherche d'emploi plus difficile dans ces secteurs. Un rééquilibrage au niveau du flux de 
nouveaux diplômés devrait probablement permettre d'atténuer cette problématique à moyen terme 
tout en veillant à disposer d'un bassin de demandeur d'emploi suffisamment important pour 
répondre aux spécificités, à la demande des employeurs de ces branches. Nous y travaillons et 
nous aimerions encore vous dire que depuis le 1

er
 mai au 30 octobre, nous allons mettre une 

démarche particulière – en accord et avec l'appui du Secrétariat d'Etat à l'économie – des 
allocations d'incitations au travail qui vont être élargies, qui viennent compléter la gamme des 10 
mesures cantonales et des 10 mesures fédérales que nous avons; ça nous permettra de mettre 
des jeunes de moins de 30 ans pendant trois mois – les deux premiers mois avec prise en charge 
de leur salaire à 60%, le dernier mois à 40% et avec au préalable des périodes…. 
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M Walter Willener (UDC): – Motion d'ordre, Monsieur le président. Nous constatons que le 
représentant du Conseil d'Etat répond en fait déjà à la motion sur laquelle nous ne nous sommes 
pas encore prononcés. Nous constatons qu'il est plus précis et plus dithyrambique sur cette 
motion que sur les questions que pose le groupe UDC. Nous demandons donc au conseiller d'Etat 
M. Thierry Grosjean qu'il donne sa position sur la motion, sur les motions, y compris celle de 
l'UDC et du groupe libéral-radical, un point c'est tout. 

 
Le président: – Effectivement le temps de parole n'est pas limité pour le développement des 
motions, néanmoins, vu que vous êtes favorable à l'acceptation de cette motion, une réponse 
précise sera fournie au Grand Conseil lors du rapport écrit. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous comprenons 
tout à fait Monsieur Walter Willener; nous avons d'ailleurs commencé par répondre que nous 
étions favorables, mais là, il n'écoutait pas. Nous avons terminé. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Ce n'est pas pour m'opposer à la motion, simplement pour dire qu'en 
commission de gestion et finances en 2006, ça avait été évoqué, cette bascule de 100 millions. 
Nous pensons qu'avec l'augmentation des revenus des personnes morales, on sera beaucoup 
plus proche des 150 millions de francs que des 100 millions et cela est vraiment à prendre en 
compte. Donc, prudence dans ce domaine. 

 
M. Philippe Loup (S): – Pour le groupe socialiste, ces deux motions dont le développement est 
très complet sont intéressantes mais elles sont intéressante si elles sont appréhendées de la 
façon où le conseiller d'Etat, directeur des finances l'a exprimée, à savoir avec prudence et dans 
une approche globale et pas tellement comme un membre du groupe UDC l'a exprimé pas plus 
tard qu'hier et c'est paru aujourd'hui dans la presse; M. Walter Willener déclare actuellement 
"Neuchâtel bénéficie d'une rétrocession de l'Etat français. En prélevant cet impôt à la source, le 
revenu augmenterait de 30% environ." Il suffit de le dire pour que cela se fasse? Eh bien non! 
Effectivement, ce n'est pas aussi simple et nous croyons qu'une appréhension prudente est tout à 
fait nécessaire. 

Il ne faut pas oublier que quand cet accord a été fait en avril 1983, la France comptait à peu près 
1,1 million de chômeurs, qu'il y avait une certaine croissance en Europe et que évidemment 
l'évaluation d'un accord fiscal était bien différent que celle qui prévaut actuellement en France, 
globalement en Europe, dans les pays qui nous entourent et il va de soi que si le canton de 
Neuchâtel pouvait augmenter par rapport aux frontaliers ses ressources fiscales de 30%, nous ne 
sommes pas un expert fiscaliste, mais il nous semble que si cela augmente d'un côté de 30%, il y 
a de fortes chances que cela diminue de 30% ailleurs et cet ailleurs sera par rapport aux français. 
Donc il est clair qu'il est bien d'appréhender cela, qu'une analyse se fasse avec le Jura, c'est très 
bien. Nous pensons qu'en relation avec les frontaliers – nous voyons que les cantons de Bâle-
Campagne et Bâle-Ville seraient aussi très intéressés, ils ont d'autres types de frontaliers, 
notamment en relation avec tout le secteur de la chimie – mais il y a aussi une grande population 
de frontaliers qui est considérée. 

Pour le groupe socialiste, cette analyse doit être faite mais ne doit pas être faite dans un sentiment 
de pointer les frontaliers comme étant ceux qui volent le travail des neuchâtelois. D'une part parce 
que cela a été dit par le conseiller d'Etat, des entreprises neuchâteloises (surtout de l'horlogerie) 
travaillent avec beaucoup de frontaliers parce que justement il y a une certaine partie de ces 
travailleurs qu'on ne trouve pas sur le territoire suisse, même pas neuchâtelois, mais territoire 
suisse. Hier et aujourd'hui, nous avons beaucoup parlé du champ hospitalier et para-hospitalier, 
eh bien nous sommes dans la même situation en matière d'infirmières et aussi de médecins où il y 
a clairement un manque. Si on regarde dans les domaines de la restauration et de l'hôtellerie, là 
aussi, la population neuchâteloise et helvétique pour ce genre de métiers manque. Il suffit d'aller 
en Suisse centrale ou dans le canton de Berne ou en Emmental pour voir qu'il y a beaucoup 
d'étrangers (des italiens, des espagnoles, des allemands) qui travaillent dans ces domaines-là. 
Donc, il y a cette problématique qu'il faut aussi prendre en compte. Nous trouvons intéressant, 
bien sûr, ce qu'a déclaré et ce qui a été écrit par la motion du groupe libéral-radical de prendre en 
compte évidemment la péréquation financière fédérale parce que si on prend d'un côté et puis que 
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l'on est retoqué lourdement sur le plan fédéral à cause de ces revenus supplémentaires, c'est 
vraiment un exercice qui n'en vaut pas la peine. 

Un élément qui nous suggère un peu un sourire, c'est le dernier point de la motion du groupe UDC 
qui prie le Conseil d'Etat d'étudier la possibilité de taxer la mobilité individuelle. Alors, c'est 
intéressant à voir, que ce soit l'UDC qui veuille taxer la mobilité individuelle. Les groupes de 
gauche, nous sommes très favorables à ce que les gens empruntent les transports publics, donc 
favoriser les transports publics et là, la mise en place d'une taxation de la mobilité individuelle, 
nous ne savons pas comment ça peut se faire, est-ce qu'il faut mettre des péages? Enfin, c'est 
une expression assez étonnante, par contre, le développement des park and ride serait une 
réponse tout à fait intéressante mais une taxation, nous avons de la peine à le voir et nous 
sommes un peu en dehors des éléments strictement de la fiscalité. 

Le deuxième point de la motion du groupe libéral-radical, c'est aussi en dehors de la fiscalité, mais 
par contre, elle est beaucoup plus intéressante, c'est effectivement qu'en matière de formation et 
de placement ce soit en lien avec le tissu économique, les demandes du tissu économique, et là, 
cette étude rencontre aussi la faveur du groupe socialiste. Donc le groupe socialiste, en résumé, 
acceptera ces deux motions mais l'accepte dans le sens où cela a déjà été développé et dans 
l'esprit où cela a déjà été développé par le Conseil d'Etat, donc dans une vision globale avec aussi 
les évaluations de la Confédération dans le domaine de la fiscalité et aussi avec les cantons qui 
sont intéressés au même titre. Ça a été déclaré: le canton du Jura, nous pensons qu'il y a aussi 
Soleure, Bâle-Ville, il y a aussi Bâle-Campagne qui ont très certainement une appréciation 
relativement semblable à ce propos. 

 
M. Denis de la Reussille (PVS): – Au nom du groupe PopVertsSol, nous vous annonçons que 
nous allons soutenir ces deux motions et vous dire que nous allons essayer d'être aussi brefs et 
efficace que l'est le conseiller communal du Locle, donc, nous allons intervenir pendant une 
minute. Simplement avec un petit sourire pour vous dire que notre collègue M. Jean-Bernard Wälti 
a failli nous faire changer d'avis avec sa diatribe anti-gouvernement français, néanmoins, 
conformément à ce qui se dit dans cet hémicycle depuis maintenant 3-4 ans, confirmant la 
pratique, nous sommes d'accord de renvoyer ces deux motions à la commission Fiscalité, 
probablement, mais c'est vrai quand même, quelques mots sur le fond et notamment dire que 
dans ce pays, on devra quand même une fois se rendre compte qu'on ne peut pas continuer de 
piller les Etats voisins avec des systèmes tel que le forfait fiscal. Donc évidemment, notre 
acceptation de ce deux motions n'a rien à voir avec la présentation faite par notre collègue Jean-
Bernard Wälti, notamment sur les forfaits fiscaux qui est un des éléments qui met devant les 
citoyens une différence devant l'impôt alors que nous sommes farouchement attaché à l'égalité 
des citoyens devant l'impôt. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous aimerions juste savoir de la part du conseiller d'Etat Laurent 
Kurth si les mêmes considérations sont applicables à la motion du groupe UDC que ce qu'il a 
donné au niveau du groupe libéral-radical parce qu'il n'a pas du tout parlé de la motion du groupe 
UDC qui a été, nous le rappelons largement développée par écrit. 

 
M Jean-Bernard Wälti (LR): – Nous allons nous adresser au président même si nous avons envie 
de nous adresser à trois personnes en particulier mais il le transmettra lui-même. A M. Walter 
Willener, tout d'abord, dire que nous au contraire, nous avons apprécié à leur juste valeur les 
réponses de MM. Laurent Kurth et Thierry Grosjean et lui dire également que le groupe libéral-
radical, même si nous ne l'avons pas dit tout à l'heure, va soutenir bien évidemment les deux 
motions. 

Ensuite de ça, nous nous adressons à Monsieur Denis de la Reusille dans un premier temps, pour 
lui dire que effectivement, les forfaits fiscaux c'est quelque chose qui nous intéresse beaucoup ici 
au groupe libéral-radical et il a certainement souvenir puisqu'il était déjà sous ces murs, que la 
motion "Forfait fiscaux pour artistes et sportifs" avait été déposée par un Jean-Bernard Wälti de 
l'époque qui n'appartenait pas encore au groupe libéral-radical mais au parti radical (PR) et que 
bien évidemment, il n'a encore pas changé d'avis à ce propos. 

A Monsieur Denis de la Reusille toujours, lorsqu'il dit que M. Raymond Clottu n'avait pas droit à la 
parole tout à l'heure, nous imaginons justement que c'était lui qui devait prendre la parole avant 
chacun des groupes puisque l'une des motions, la première présentée était justement une motion 
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UDC. Maintenant, nous le répétons, le groupe libéral-radical soutiendra les deux motions. Nous 
avons entendu que la plupart des représentants des groupes disaient qu'ils allaient en faire de 
même et Monsieur de la Reusille, nous espérons qu'avec les quelques mots supplémentaires que 
nous venons de prononcer, vous n'allez pas changer encore d'avis. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – D'abord à Monsieur Jean-Bernard Wälti: nous ne voulons pas jouer les donneurs de 
leçon, mais nous croyons qu'à l'époque, c'était le parti radical démocratique (PRD), n'oubliez pas 
le démocratique quand même! Pour Monsieur Raymond Clottu, le Conseil d'Etat est parfois 
soupçonné de dire tout et son contraire, ce n'est pas le cas, il est en parfaite cohérence. Quand 
les questions sont les mêmes, les réponses sont les mêmes; tout ce que nous avons répondu au 
groupe libéral-radical vaut évidemment pour la motion du groupe UDC. 

 
Le président: – Il n'y a plus de demande de parole, les motions du groupe UDC 13.106, du 29 
janvier 2013, Révision de la fiscalité des frontaliers, et du groupe libéral-radical 13.112, du 
29 janvier 2013, Pour une nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des 
travailleurs neuchâtelois, ne sont visiblement pas combattues, elles sont donc acceptées. 

 
Voilà, Mesdames, Messieurs, nous nous permettons de mettre un terme à cette séance. Nous 
vous remercions encore une fois de votre travail et nous vous souhaitons de bonnes fêtes de 
Pâques. 

 
Séance levée à 13 h 20. 

Session close. 

 

Le président, 

C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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HÔPITAL NEUCHÂTELOIS 13.008 
 

 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 

 d'un projet de décret portant approbation  
des options stratégiques complémentaires définies  
par le Conseil d'Etat pour l'Etablissement hospitalier 
multisite cantonal à horizon 2017 

 d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
l'initiative législative populaire cantonale  
"En faveur d’un site unique femme-mère-enfant,  
cohérent, sûr et économique" 

 d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
l'initiative législative populaire cantonale intitulée  
"Pour l’équilibre régional des missions hospitalières  
dans le canton" 

d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
l'initiative législative populaire cantonale "Pour une 
médecine de proximité" 

 
(Du 16 janvier 2013) 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 

RESUME 
 
 
Par son rapport 12.005, du 14 décembre 2011, concernant les options stratégiques à 
horizon 2017 de l'Etablissement hospitalier multisite cantonal (EHM; aujourd'hui Hôpital 
neuchâtelois, HNE) le Conseil d'Etat a soumis à la validation du Grand Conseil 17 
options stratégiques concernant la répartition des missions entre les sites d’HNE. 
 
Lors de sa session du 24 avril 2012, le Grand Conseil a adopté un décret amendé 
validant 14 des 17 options stratégiques proposés et a émis le souhait de disposer 
d'informations complémentaires concernant les trois options relatives à la chirurgie et à 
l'orthopédie, à savoir les options n° 9 (un Centre de l'appareil locomoteur est créé sur le 
site de Pourtalès et intègre de nouvelles compétences en matière de chirurgie du rachis), 
12 (un Centre de chirurgie stationnaire est créé et localisé sur le site de la Chaux-de-
Fonds) et 13 (un Centre de chirurgie ambulatoire est créé sur le site de Pourtalès) avant 
de prendre une décision définitive. Le Conseil d'Etat était invité à comparer ces trois 
options stratégiques (ci-après: scénario 1) à celles de la création d'un centre locomoteur 
cantonal comprenant l'ensemble des activités d'orthopédie sur le site de La Chaux-de-
Fonds et du maintien de la chirurgie sur deux sites (ci-après scénario 2), ce du point de 
vue de leur faisabilité, de leur coûts de fonctionnement et de leur efficience. 
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En application des termes du décret précité, le Conseil d'Etat, par l'intermédiaire du 
Département de la santé et des affaires sociales (DSAS), a travaillé en étroite 
collaboration avec la Commission "Santé" du Grand Conseil. En outre, les services d'un 
mandataire externe ont été sollicités. En l’occurrence, après examen de diverses offres et 
des auditions, le choix s'est porté sur la société de conseil Advimed, spécialisée dans la 
stratégie et la gestion hospitalières. 
 
Le mandataire a remis au DSAS un rapport, daté du 24 novembre 2012, comparant les 
deux scénarios d'organisation des services de chirurgie et d'orthopédie. Il en ressort que 
les scénarios 1 et 2 sont équivalents s'agissant de leurs conséquences sur les coûts de 
fonctionnement et sur les délais de réalisation, ce qui était la question principale posée 
par le décret du Grand Conseil. La société Advimed estime pourtant que le scénario 1 est 
moins  favorable que le scénario 2. Le mandataire pense en effet que ce scénario ne 
permet pas d'assurer  une bonne synergie  entre chirurgie stationnaire et  gynécologie 
sur le site de Neuchâtel  et est plus risqué en termes de concurrence tant intra- 
qu'extracantonale. Il relève aussi qu’il permet une économie en matière de gestion du 
matériel d’orthopédie et de traumatologie, mais qu’il implique un investissement de l'ordre 
de 4 millions de francs destinés à la rénovation de deux salles d'opération 
supplémentaires par rapport aux trois dont l'installation est déjà prévue. Il souligne par 
contre que le scénario 2 ne pourra se réaliser qu'à la condition de  trouver de la place 
pour une dizaine de lits supplémentaires sur le site de Pourtalès. En outre, ce scénario 
présente l'inconvénient de creuser encore un peu plus le déséquilibre relatif entre les 
sites de la Chaux-de-Fonds et Pourtalès par rapport à la situation actuelle. Advimed 
propose en conclusion un scénario 2bis, qui consisterait à transférer à La Chaux-de-
Fonds une unité de médecine de Pourtalès. 
 
Si le Conseil d'Etat considère que les quelques chiffres fournis par Advimed sont 
intéressants, il relève cependant qu'ils sont trop peu nombreux et que certaines 
conclusions ne sont tirées que sur la base d'appréciations subjectives non étayées par 
des chiffres ou par des faits. Le Conseil d'Etat s'est donc plus particulièrement penché 
sur ces appréciations et les a réexaminés à l'aune des données chiffrées, ainsi que des 
connaissances scientifiques à disposition.  
 
En conclusion, le Conseil d'Etat considère que les études complémentaires réalisées à la 
demande du Grand Conseil ne sont pas de nature à remettre en question  les options 
stratégiques définies dans le rapport 12.005. Le mandataire a démontré que le scénario 
qu'il avait proposé dans ce cadre (scénario 1) est réalisable et économiquement 
raisonnable. En outre, il peut être mis en œuvre à moyen terme et permet de développer 
des synergies médicalement et économiquement intéressantes, en particulier entre 
l’orthopédie et la traumatologie. Le problème évoqué par Advimed concernant la synergie 
entre la chirurgie stationnaire et la gynécologie peut être corrigé.  En outre, le mandataire 
confirme que le scénario 1 permet de réduire le déséquilibre entre les sites de PRT et de 
CDF, alors que le scénario 2 l'accentue. 
 
Pour leur évaluation, le mandataire et le Conseil d'Etat partent du principe que La 
Providence conserve les missions publiques qu'elle assume aujourd'hui.  
 
Partant, le Conseil d'Etat confirme ses propositions initiales de fin 2011 en matière 
d'activités liées à l'appareil locomoteur et à la chirurgie, tant stationnaire qu'ambulatoire. Il 
propose dès lors la création d'un Centre cantonal de l'appareil locomoteur localisé sur le 
site de Pourtalès et le développement dans ce cadre de compétences dans le domaine 
de la chirurgie du rachis, celle d'un Centre de chirurgie stationnaire sur le site de La 
Chaux-de-Fonds et celle d'un Centre de chirurgie ambulatoire sur le site de Pourtalès. 
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Enfin, le Conseil d'Etat considère que ces options stratégiques, combinées aux quatorze 
autres qui ont déjà été validées en avril 2012 par le Grand Conseil, constituent en 
quelque sorte un contre-projet aux trois initiatives législatives populaires qui sont encore 
pendantes et qui demandent des modifications de la loi sur l'EHM. S'il peut être d'accord 
avec deux des trois initiatives quant au fond (équilibre régional et centre femme-mère-
enfant à Neuchâtel), ce d'autant plus que les décisions du Grand Conseil d'avril 2012 en 
matière de répartition des missions au sein de l'HNE y répondent déjà en grande partie, il 
considère la forme choisie comme inadéquate et estime par conséquent qu'elles doivent 
toutes être rejetées. Il en va de la cohérence de la LEHM. Il propose dès lors de 
soumettre ces trois initiatives législatives populaires au vote du peuple. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
La loi sur l’Etablissement hospitalier multisite (LEHM) prévoit, à son article 12, al. 1, let b), 
que le Grand Conseil «approuve les options stratégiques relevant de la planification 
hospitalière…». C'est donc au Grand Conseil que revient la faculté de décider de la 
stratégie en matière de répartition des missions entre les sites de l'Hôpital neuchâtelois 
(HNE). 
 
Le Parlement a exercé cette compétence pour la première fois au mois d'avril 2012 en 
validant 14 des 17 options stratégiques que lui proposait le Conseil d'Etat dans son 
rapport de décembre 2011. S'agissant des trois dernières options, qui portaient sur 
l'implantation de l'orthopédie et de la chirurgie, tant stationnaire qu'ambulatoire, sur les 
sites de soins aigus de Pourtalès (PRT) et de La Chaux-de-Fonds (CDF), il demandait 
des études complémentaires pour être en mesure de mieux les apprécier. 
 
Par le présent rapport, le Conseil d'Etat fournit les informations complémentaires 
requises, qui reposent notamment sur un rapport d'expert, et confirme les options 
stratégiques qu'il avait proposées au Grand Conseil.  
 
Comme au mois d'avril 2012, il est demandé au législatif cantonal de valider (ou de 
refuser) les options proposées par le Conseil d'Etat. Il ne peut les amender. En cas de 
refus, le dossier est renvoyé au Conseil d'Etat. 
 
 
 
2. CONTEXTE 
 
 
2.1. Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant les options 

stratégiques à horizon 2017 de l'HNE 
 
Par son rapport 12.005, du 14 décembre 2011, concernant les options stratégiques à 
horizon 2017 de l'Etablissement hospitalier multisite cantonal (EHM) (a) et à l'appui d'un 
projet de décret portant approbation des options stratégiques définies par le Conseil 
d'Etat pour l'Etablissement hospitalier multisite cantonal à horizon 2017, d'un projet de 
décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale "En faveur 
d’un site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique", d'un projet de décret 
soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale intitulée "Pour 
l’équilibre régional des missions hospitalières dans le canton" ainsi que d'un projet de 
décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale "Pour une 
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médecine de proximité" (b), le Conseil d'Etat a soumis à la validation du Grand Conseil 
17 options stratégiques concernant la répartition des missions entre les sites d’HNE.  
 
Pour rappel, ces options sont les suivantes: 
 
1. Des prestations de médecine interne sont proposées sur les sites de CDF et PRT; 
2. Des services de soins intensifs sont offerts sur les sites de CDF et PRT; 
 
3. Des Centres de diagnostic et de traitement (CDT) sont localisés sur les sites de CDF, 

PRT et du Val-de-Travers (VDT); 
 
4. Des services médicaux d'urgence et de réanimation (SMUR) sont localisés sur les 

sites de CDF, PRT et VDT; 
 
5. Une plateforme régionale de santé est développée sur chacun des sites du Locle, du 

Val-de-Ruz, de VDT et de La Béroche; 
 
6. Un Centre de traitement et de réadaptation (CTR) est localisé sur chacun des sites du 

Locle, du Val-de-Ruz, de VDT et de La Béroche; 
 
7. Des prestations de médecine physique et de réadaptation (MPR) sont proposées sur 

le site du Val-de-Ruz; 
 
8. Le Centre femme-mère-enfant est définitivement localisé à PRT; 
 
9. Un Centre de l'appareil locomoteur est créé sur le site de PRT et intègre de nouvelles 

compétences en matière de chirurgie du rachis; 
 
10. Des investissements immobiliers sont consentis sur le site de CDF pour la rénovation 

des blocs opératoires, des unités d'hospitalisation et du hall d'entrée; 
 
11. Un Centre d'oncologie est localisé sur le site de CDF et intègre un Centre de 

sénologie reconnu au niveau national; 
 
12. Un Centre de chirurgie stationnaire est créé et localisé sur à CDF;  
 
13. Un Centre de chirurgie ambulatoire est créé sur le site de PRT;  
 
14. Un Centre de traitement et de réadaptation (CTR) gériatrique est localisé sur le site 

de VDT; 
 
15. Un Centre de diagnostic et de traitement (CDT) est développé sur le site de VDT; 
 
16. Une étude est menée visant à déterminer l'opportunité de créer un site unique de 

soins aigus et sa localisation; 
 
17. Conjointement à la création d'un site unique de soins aigus, la question du 

regroupement des CTR sur un seul site est posée. 
 
Ces propositions sont le fruit d'un consensus politique qui a pris plus de deux ans à se 
dessiner, depuis les Etats généraux de la santé (EGS) organisés en 20091, notamment 
dans le cadre des travaux d'un groupe de pilotage politique2 et de la Commission "Santé" 

                                                
1 Voir chapitre 3.1.4. du rapport 12.005. 
2 Voir chapitre 3.1.5. du rapport 12.005. 



ANNEXES 3543 
Rapport 13.008 – Hôpital neuchâtelois, rapport du Conseil d'État 

du Grand Conseil3 ou encore de rencontres avec les comités d'initiatives4.  Le Conseil 
d'Etat estime qu'elles garantissent la sécurité sanitaire dans l'ensemble des régions du 
canton et respectent une logique, une cohérence médicale et une économicité qui sont 
indispensables à l'exploitation d'une institution comme HNE.  
 
Le Conseil d'Etat considère par ailleurs que ses propositions permettent de rétablir un 
équilibre relatif entre les sites de CDF et PRT, ou à tout le moins de réduire le 
déséquilibre constaté ces dernières années entre ces derniers. En effet, rappelons que la 
LEHM, en son article 13, alinéa 1, lettre d), prévoit que le Conseil d'Etat veille à la 
conservation de l'importance relative des sites et à l'égalité entre les régions.  
 
Si certaines de ces options stratégiques valident une situation existante, l'élément central  
est la création de centres de compétences forts dans les domaines de la chirurgie 
stationnaire et ambulatoire, de l'oncologie et de la sénologie, de l'appareil locomoteur ou 
encore de l'activité femme-mère-enfant.  
 
Pour conclure, le Conseil d'Etat  est d'avis que ces options stratégiques constituent en 
quelque sorte un contre-projet à trois initiatives populaires demandant des modifications 
de la LEHM et que, partant, il y  a lieu de rejeter l'ensemble de celles-ci (voir chapitre 6.). 
 
 
2.2. Décret du Grand Conseil du 24 avril 2012 
 
Dans sa session du 24 avril 2012, le Grand Conseil adoptait à une très large majorité un 
"décret portant approbation des options stratégiques définies par le Conseil d'Etat pour 
l'Etablissement hospitalier mutisite cantonal à horizon 2017" amendé, résultat d'un 
consensus entre les différents groupes politiques.  
 
 
2.2.1. Options stratégiques approuvées 
 
Le Grand Conseil a ainsi validé 14 des 17 options soumises à son appréciation (art. 1 du 
décret). 
 
Il a toutefois modifié une des options stratégiques proposées par le Conseil d'Etat, en 
l'occurrence celle portant sur le développement d'un CDT-pilote sur le site de VDT 
fonctionnant comme portée d'entrée d'HNE et dont l'ouverture nocturne devait être limitée 
à trois ans. Le Parlement a en en effet souhaité que ce CDT soit ouvert en continu, sans 
limite dans le temps (art. 5 du décret).  
 
Par ailleurs, le Grand Conseil a validé les options stratégiques relatives aux études à 
mener pour la création d'un site unique de soins aigus, respectivement d'un site de 
réadaptation unique. Dans ce cas, il a cependant souhaité que la démarche soit initiée 
sans délai, une demande de crédit d'engagement devant être déposée par le Conseil 
d'Etat dans un délai de trois mois (art. 4 du décret). Le Conseil d'Etat a donné suite à 
cette demande dans la mesure où il a soumis au Grand Conseil son rapport 12.055 à 
l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 3,5 millions de 
francs pour procéder aux études sur la création d'un site hospitalier unique de soins 
aigus, respectivement de réadaptation, du 24 octobre 2012. 
 
 
2.2.2. Options stratégiques nécessitant des analyses complémentaires 

                                                
3 Voir chapitre 6.5.4. du rapport 12.005. 
4 Voir chapitre 6.5.3. du rapport 12.005. 
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Le Grand Conseil a émis le souhait de disposer, avant de prendre une décision définitive, 
d'informations complémentaires concernant les options relatives à la chirurgie et à 
l'orthopédie, à savoir les options n° 9, 12 et 13 figurant dans le rapport 12.005, qui sont 
les suivantes: 
 
9. un Centre de l'appareil locomoteur est créé sur le site de PRT et intègre de nouvelles 

compétences en matière de chirurgie du rachis 
 
12. un Centre de chirurgie stationnaire est créé et localisé à CDF 
 
13. un Centre de chirurgie ambulatoire est créé sur le site de PRT 
 
Concrètement, le Grand Conseil a exprimé les attentes figurant ci-dessous en lien avec 
ces options (art. 3 du décret): 
 

1Le Conseil d'Etat, en étroite collaboration avec la commission "santé" du Grand 
Conseil, et en s'adjoignant les services d'un mandataire externe, étudie la 
faisabilité, les coûts de fonctionnement et l'efficience d'EHM en ce qui concerne la 
concentration sur un site de la chirurgie stationnaire à La Chaux-de-Fonds. 

 
2Il réalise cette étude dans un délai de six mois, en comparant les choix 
stratégiques no 9, 12 et 13 proposés à celui d'un centre locomoteur cantonal avec 
l'ensemble des activités d'orthopédie à La Chaux-de-Fonds avec maintien de la 
chirurgie sur les deux sites. 

 
3Le Grand Conseil, sur la base de cette étude, détermine définitivement la position 
qu'il entend adopter en la matière et la communique au Conseil d'Etat pour qu'il 
l'intègre à son plan stratégique pour EHM. 

 
4Le plan stratégique du Conseil d'Etat pour EHM est ensuite présenté au Grand 
Conseil pour ratification définitive. 

 
Le Conseil d'Etat a aujourd'hui réalisé les études demandées par le Grand Conseil et est 
en mesure de présenter au Grand Conseil, par le présent rapport, son plan stratégique 
concernant les options encore ouvertes, pour ratification définitive. 
 
 
 
3. DEMARCHE 
 
 
En application des termes du décret précité, le Conseil d'Etat, par l'intermédiaire du 
Département de la santé et des affaires sociales (DSAS), a travaillé en étroite 
collaboration avec la Commission "Santé" du Grand Conseil. Cette dernière a désigné 
son bureau, mais dans une version élargie, pour accompagner le DSAS dans ses 
travaux. Ce bureau élargi était composé de Messieurs les députés B. Courvoisier, J.-F. 
de Montmollin, S. Latrèche et B. Nussbaumer. 
 
En outre, suivant la demande du Grand Conseil contenue dans le décret du 24 avril 
2012, les services d'un mandataire externe ont été sollicités. Le bureau élargi de la 
Commission « Santé » a participé à l'élaboration du mandat comme à la recherche et au 
choix du mandataire.  
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En l’occurrence, après diverses auditions, le bureau élargi a porté son choix sur la 
société de conseil Advimed, spécialisée dans la stratégie et la gestion hospitalières.  
 
 
3.1. Informations demandées à HNE 
 
Afin de faciliter et d'accélérer les travaux du mandataire, le DSAS a demandé à HNE, dès 
la fin des débats parlementaires, de lui remettre un certain nombre de données et 
d'informations. Cet établissement était invité à procéder à un état des lieux de 
l'organisation actuelle des départements/services observés, à savoir la chirurgie, 
l'orthopédie/traumatologie et tout autre service touché par la réorganisation de ces 
domaines (par exemple l'anesthésie).  
 
Pour ce faire, il a été prié de fournir: 
 
– une liste du personnel concerné (fonction, taux d'activité et salaire) par 

département/service observé et par site; 
– une description de l'organisation des permanences (ex. gardes, piquets); 
– une présentation des coûts de fonctionnement (en particulier des charges salariales et 

d'investissements). 
 
Ces informations ont été remises au DSAS par HNE le 15 juin 2012.  
 
 
3.2. Expert externe 
 
Un mandat a été confié à Advimed le 3 septembre 2012 dont le but consistait à évaluer 
les scénarios suivants de répartition des missions au sein d'HNE: 
 
1. Scénario 1 - le scénario correspondant aux options stratégiques n° 9, 12 et 13 

présentées dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant les options 
stratégiques à horizon 2017 de l'Etablissement hospitalier multisite cantonal (EHM), du 
14 décembre 2011, à savoir: centre de chirurgie stationnaire sur le site de La Chaux-
de-Fonds (CDF); centre de chirurgie ambulatoire sur le site de Pourtalès (PRT); 
Centre de l'appareil locomoteur (y compris traumatologie) à PRT; orthopédie élective à 
La Providence (PVI).  

 
2. Scénario 2 - le scénario correspondant au scénario II du rapport d'étude d'Antarès 

relatif à la réorganisation des activités médicales entre les sites de soins aigus 
somatiques, du 7 janvier 2008, à savoir: chirurgie maintenue sur les sites de CDF et 
PRT, sans spécification du type de prise en charge; centre de l'appareil locomoteur à 
CDF, comprenant l'activité actuelle de PVI;  

 
et à proposer, toutes choses égales par ailleurs (ex. activité, niveau des salaires, etc.), 
une organisation des départements/services concernés d'HNE la plus efficiente possible 
pour chacun de ces scénarios et de la décrire selon les éléments suivants: 
 
– personnel concerné (fonction, taux d'activité et salaire) par département/service et 

par site; 
 
– organisation des permanences (ex. gardes, piquets); 
 
– aménagements immobiliers et mobiliers nécessaires. 
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Le mandataire était appelé à apprécier cette organisation selon les critères d'analyse 
suivants: 
 
– Faisabilité 

- les délais de réalisation; 
- la concurrence intra- et extracantonale; 
- l'impact sur le parc immobilier; 

 
– Coûts 

- les coûts de fonctionnement;  
- les coûts d’investissements; 

 
– Efficience 

- la cohérence médicale du projet; 
 
A cette fin, le mandataire devait prendre connaissance des documents et données utiles 
(rapports précités, description de la situation actuelle au sein d'HNE selon les demandes 
présentées au chapitre précédent) mis à disposition par le mandant et par HNE et 
rencontrer les responsables des partenaires concernés, notamment d'HNE et du Service 
cantonal de la santé publique (SCSP), ou toute autre personne dont l'apport serait jugé 
utile. 
 
Le mandat consistait à remettre au mandant un rapport circonstancié sur les éléments 
décrits ci-dessus d'ici au 31 octobre 2012.  
 
 
3.3. Accompagnement par la Commission "Santé" du Grand Conseil 
 
La Commission "Santé" du Grand Conseil a constitué le lien entre le Conseil d'Etat et le 
Grand Conseil dans ce dossier, lien qui s’est manifesté lors de séances plénières ou de 
réunions de son bureau élargi. Avec le DSAS, elle a accompagné l'expert externe 
pendant toute la durée de ses travaux.  
 
 
 
4. RESULTATS DU MANDAT D'EXPERT 
 
 
Advimed a remis au DSAS son rapport final sur la comparaison des deux scénarios 
d'organisation des services de chirurgie et d'orthopédie de l'Hôpital neuchâtelois daté du 
24 novembre 2012, après la présentation des principaux résultats de son mandat au 
bureau élargi de la Commission "Santé" du Grand Conseil fin octobre, puis à cette 
dernière début novembre. Ce document est présenté dans un document séparé du 
présent rapport et il y est référé en tant que besoin 1). 
 
Le Conseil d'Etat considère, tout comme une majorité des membres de la Commission 
"Santé" du Grand Conseil, que le rapport final du mandataire s'écarte quelque peu du 
mandat qui lui était confié. Il a donc jugé nécessaire de le recentrer sur les termes du 
mandat octroyé et du décret accepté par le Grand Conseil.  
 
Dans le présent chapitre, le Conseil d'Etat reprend l'ensemble des demandes faites à 
l'expert dans son mandat. Il présente, dans les chapitres 4.1. à 4.5., les résultats les plus 
importants du mandat tels qu'il les avait demandés, ainsi que les conclusions de l'expert.  
 
1) http://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/hopitaux-institutions/Documents/AnnOptStratCompHNE.pdf 

http://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/hopitaux-institutions/Documents/AnnOptStratCompHNE.pdf
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4.1. Organisation des services 
 
Le mandataire n'est pas entré dans le détail de l'organisation des services. Il a considéré 
que ce travail devait faire l'objet d'une analyse approfondie sur le terrain, notamment 
sous la forme d'un audit organisationnel, qui ne pouvait être réalisé dans les délais 
impartis par le mandant. Il s'est dès lors limité à une analyse globale de la situation. 
 
L'expert a proposé une répartition  fine des activités proposées sur chacun des sites de 
CDF et PRT pour chacun des scénarios. Cette répartition a été appliquée aux deux 
scénarios de manière à évaluer leur impact en termes de cas d'hospitalisation et 
d'utilisation des salles d'opérations. Elle est présentée dans le tableau 1 ci-dessous. 
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Tableau 1: Matrice de répartition de l'activité pour chaque scénario, proposée par 
Advimed 
 

Services Situation actuelle Scénario 1 Scénario 2 

 Ambul. Hospital. Ambul. Hospital. Ambul. Hospital. 

Chir. CDF-
PRT 

CDF-
PRT 

PRT CDF CDF-PRT CDF-PRT 

Chir. Péd. PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Chir. Plast. PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Chir. Plast. 
Péd 

PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Dent. CDF-
PRT 

CDF-
PRT 

CDF-PRT CDF-PRT CDF-PRT CDF-PRT 

Dent. Péd. PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Gynéco. PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Gynéco. 
Péd. 

PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Méd CDF-
PRT 

CDF-
PRT 

CDF-PRT CDF-PRT CDF-PRT CDF-PRT 

Obstétrique PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Ophtalmo. CDF CDF CDF CDF CDF CDF 

Ophtalmo. 
Péd. 

PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

ORL CDF-
PRT 

CDF-
PRT 

PRT CDF-PRT CDF-PRT CDF-PRT 

ORL. Péd. PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Ortho. CDF-
PRT 

CDF-
PRT 

PRT PRT CDF CDF 

Ortho. Péd. PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Péd. PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Traumato. CDF-
PRT 

CDF-
PRT 

PRT PRT PRT PRT 

Traumato. 
Péd. 

PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

Urol. CDF-
PRT 

CDF-
PRT 

PRT CDF-PRT CDF-PRT CDF-PRT 

Urol. Péd. PRT PRT PRT PRT PRT PRT 

 
L'activité d'orthopédie a été considérée dans une répartition entre HNE et La Providence 
identique à celle qui existe actuellement. Le scénario 2, qui prévoit la création d'un centre 
de l'appareil locomoteur sur le site de CDF, ne prend pas en compte un transfert d'activité 
de la Providence à HNE. Ainsi, les conclusions présentées par Advimed ne tiennent pas 
compte d'un éventuel transfert d'activité qui a néanmoins été évalué dans un chapitre à 
part. 
 
Sur la base de ce qui précède, le mandataire est parvenu au constat suivant:  
 
– S'agissant de l'organisation des unités de soins: "à activité constante, le déplacement 

des unités de soins ou d'activités opératoires d'un établissement à l'autre n'engendre 
pas de coûts d'exploitation supplémentaires"; 
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– S'agissant de l'organisation de la garde: "les deux scénarios n'appellent pas de 
changements significatifs par rapport à la situation actuelle", même si quelques 
ajustements marginaux pourraient s'avérer nécessaires (remplacement d'un piquet par 
une garde ou d'un médecin-assistant par un chef de clinique). 

 
Nous pouvons en déduire que l'organisation en tant que telle des services concernés ne 
subirait pas de profonds changements dans les deux scénarios, si ce ne sont ceux 
ponctuels liés au déménagement d'un site à un autre, et qu'elle pourrait se poursuivre 
avec le personnel déjà en place.  
 
 
4.2. Coûts des scénarios 
 
 
4.2.1. Coûts de fonctionnement 
 
Comme présenté au chapitre 4.1., le choix de l'un ou l'autre des scénarios évalués ne 
porte pas à conséquence en termes de dotation en personnel et, partant, en termes de 
coûts d'exploitation. En effet, selon le mandataire: 
 
– s'agissant des unités de soins, "le transfert de lits d'un établissement à l'autre peut se 

faire à coût constant" pour les deux scénarios; Advimed relève cependant le manque 
de place sur le site de PRT qui nécessiterait des mesures importantes dans le cas du 
scénario 2 pour dégager les surfaces nécessaires au transfert d’une dizaine de lits de 
La Chaux-de-Fonds à Neuchâtel et indique quelques pistes, mais n'en évalue pas les 
coûts. 

 
– s'agissant des lignes de garde, "les deux scénarios n'appellent pas de changements 

significatifs par rapport à la situation actuelle". Le système de garde ne serait modifié 
qu'à la marge, ce qui fait que "les sommes en jeu sont peu importantes".  

 
Le scénario 2, dans sa version incluant tout ou partie de l'activité de La Providence, n'a 
pas été évalué en termes financiers. 
 
 
4.2.2. Coûts d'investissement 
 
Selon l'expert, la mise en œuvre du scénario 1 nécessiterait l'exploitation de cinq salles 
d'opérations sur le site de CDF alors que trois salles y sont actuellement disponibles. La 
rénovation de deux salles d'opérations supplémentaires représenterait, selon l'estimation 
de l'expert, un investissement de l'ordre de 4 millions de francs. En parallèle, le scénario 
1 permettrait d'éviter des doublons dans le matériel d'ostéosynthèse d'HNE par la 
concentration des activités de chirurgie orthopédique et de la traumatologie et, partant, 
de réaliser quelques économies en matière d'investissements. Celles-ci ne sont 
cependant pas chiffrées. 
 
Selon le mandataire, la mise en œuvre du scénario 2 n'implique aucun investissement 
particulier, si ce n’est la mise à disposition d’une dizaine de lits supplémentaires sur le 
site de PRT (voir chapitre 4.3.3.). Il ne permettrait pas non plus de réaliser les économies 
sur le matériel d'ostéosynthèse décrites ci-dessus.  
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4.3. Faisabilité des scénarios 
 
 
4.3.1. Délais de réalisation 
 
Le mandataire considère que "les scénarios 1 et 2 ne devraient pas poser de problèmes 
majeurs de mise en œuvre". Les délais de réalisation sont liés "à la durée de construction 
et de mise en service des nouvelles salles d'opérations" et ne sont donc pas dépendants 
des propositions relatives aux options stratégiques d’HNE faites par le Conseil d'Etat 
dans le présent rapport, ni de la décision du Grand Conseil à ce sujet. Advimed relève 
toutefois un risque de délai additionnel pour la rénovation de deux salles d'opérations 
supplémentaires pour le scénario 1. 
 
 
4.3.2. Concurrence intra- et extracantonale 
 
Sur la base de la statistique médicale de l'Office fédéral de la statistique de l'année 2010, 
le mandataire a déterminé la part de marché d’HNE selon la région de provenance des 
patients neuchâtelois. Il a ainsi pu identifier notamment le comportement des patients de 
La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel lorsque leur état de santé nécessite le recours à une 
hospitalisation en chirurgie ou en orthopédie. Il en tire la conclusion que, pour ces 
prestations, la population des Montagnes neuchâteloises est plus fidèle à HNE que ne 
l'est la population du Littoral neuchâtelois.  
 
Sachant que l'existence d'une offre intracantonale de prestations d'orthopédie à l'Hôpital 
de La Providence constitue la principale concurrence pour HNE, ce constat a conduit le 
mandataire à poser certaines hypothèses sur le comportement possible des patients de 
chaque région du canton pour chacun des scénarios évalués qui sont exposées ci-après.  
 
S'agissant de la concurrence intracantonale, le scénario 1 imposerait aux patients 
d'orthopédie de se rendre à Neuchâtel, que ce soit à PRT ou à La Providence. Le 
mandataire retient dès lors l'hypothèse que certains patients du Haut du canton qui 
recouraient jusqu'alors aux services d’HNE, sur son site de CDF, choisiraient de se 
rendre à La Providence et non plus à HNE, mais cette fois-ci sur son site de PRT. Par 
contre, il part du principe que la part de marché d’HNE chez les patients du Littoral n'en 
serait, elle, pas modifiée.  
 
Dans le cas du scénario 2, la part de marché d’HNE chez les patients des Montagnes 
resterait a priori la même qu'aujourd'hui. Concernant les patients du Littoral, l'hypothèse 
est posée qu'une partie d'entre eux préféreraient être pris en charge par La Providence 
plutôt que par HNE, sur son site de CDF, pour s'éviter un déplacement à La Chaux-de-
Fonds.  
 
Le mandataire considère enfin qu'un transfert d'activité de La Providence vers HNE est 
peu probable. 
 
En ce qui concerne la concurrence extracantonale, les hypothèses posées sont liées à 
deux éléments: le déplacement des patients rendu nécessaire par la nouvelle répartition 
des missions et l'attractivité médicale évaluée par le mandataire. Selon lui, cette dernière 
est dépendante des risques relevés au chapitre 4.4.1. consécutifs à une éventuelle 
séparation de la chirurgie stationnaire de la gynécologie. Dans ce cadre, et considérant la 
concurrence exercée notamment par l'Hôpital du Jura bernois, sur son site de St-Imier, 
ou des hôpitaux de la Côte (Morges, Aubonne, Gilly), le mandataire considère que le 
scénario 1 pourrait conduire à une perte de patients en orthopédie et en chirurgie, mais 
également en gynécologie.  
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Le scénario 2 est considéré comme étant moins sensible à la concurrence extra-
cantonale. 
 
 
4.3.3. Impact sur le parc immobilier 
 
L'analyse de l'activité opératoire à laquelle a procédé le mandataire fait apparaître le 
besoin de disposer de cinq salles d'opérations pour concrétiser le scénario 1. Cela 
signifie, selon Advimed, qu'il conviendrait de rénover deux salles d'opérations sur le site 
de la CDF en plus des trois salles d'opérations modulaires, actuellement en construction, 
qui seront mises en service fin 2013 ou début 2014. Le choix de ce scénario impliquerait 
le transfert d'une dizaine de lits de PRT à CDF, ce qui aurait pour effet de rétablir un 
équilibre relatif entre ces sites sans toutefois avoir d'impact particulier sur le parc 
immobilier dans la mesure où le site de CDF dispose des surfaces nécessaires pour les 
accueillir. 
 
La mise en œuvre du scénario 2, ne tenant pas compte d'un éventuel transfert d'activités 
d'orthopédie de l'Hôpital de La Providence à HNE, implique le transfert d'une dizaine de 
lits de CDF à PRT. Dans la situation actuelle, ce transfert ne peut pas s'effectuer dans la 
mesure où le site de PRT ne dispose pas des surfaces nécessaires pour abriter ces lits 
supplémentaires. Le mandataire ne mentionne pas dans son rapport les adaptations 
immobilières à prévoir pour pallier ce problème, ni leurs coûts. Il propose par contre 
quelques pistes organisationnelles pouvant conduire à la libération des lits nécessaires 
comme la réduction des durées de séjour et des journées inappropriées ou la 
transformation de lits de semaine en lits stationnaires, sans toutefois préciser si et 
comment HNE pourrait se passer des premiers. Advimed considère donc que cet 
élément ne constitue pas un frein à la mise en œuvre du scénario 2, même s'il nécessite 
quelques efforts organisationnels de la part d’HNE et entraîne vraisemblablement des 
coûts qui ne sont ni évoqués, ni chiffrés. 
 
 
4.4. Efficience des scénarios 
 
 
4.4.1. Cohérence médicale 
 
Le scénario 1 prévoit une séparation des services de gynécologie et de chirurgie 
stationnaire. Le mandataire estime que cette séparation est un désavantage, ce pour les 
raisons suivantes: les compétences des opérateurs des deux services doivent être 
disponibles en permanence et à proximité immédiate pour une urgence (4 interventions 
urgentes nécessitant la présence conjointe d'un gynécologue et d'un chirurgien ont été 
dénombrées en 2011); de "brefs conseils" sont régulièrement demandés par un 
gynécologue à un chirurgien pendant une intervention (d'après Advimed, en moyenne  
une fois par semaine selon les informations recueillies auprès des gynécologues d’HNE); 
la spécialisation accrue des médecins devrait à l'avenir intensifier ces collaborations 
interservices. Pour ces raisons, le mandataire relève par ailleurs que cette séparation 
pourrait également avoir des conséquences négatives sur l'attractivité d’HNE auprès des 
médecins gynécologues. 
 
L'expert considère que le recours à un chirurgien ambulatoire pour répondre aux besoins 
ponctuels de collaboration entre la chirurgie et la gynécologie est possible mais que ce 
n'est pas idéal, car cela implique l'abandon temporaire de son programme ambulatoire et 
donc des retards pour les patients, ce qui ne répondrait pas aux impératifs d'efficience et 
de rentabilité liés à ce type d'activité bien développée dans certaines cliniques privées.  
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Il pense toutefois qu'une solution existe pour répondre aux besoins ponctuels de 
collaboration entre chirurgie et gynécologie sur le site de PRT et pallier le problème 
organisationnel mentionné ci-avant. Celle-ci pourrait consister dans le maintien d'une 
garde de chirurgie à PRT, garde qui serait réalisée par un chirurgien senior chargé 
également d'assurer des consultations ambulatoires. Il considère que cette solution n'est 
pas forcément souhaitable, sans toutefois donner d'explications particulières à ce sujet. 
 
Par ailleurs, toujours concernant le scénario 1, l'expert relève que la concentration de 
l'activité d'orthopédie sur le même site que la traumatologie présente un avantage en 
termes de cohérence médicale, notamment s'agissant de la lisibilité des missions pour la 
population et de la disponibilité du matériel.  
 
Le scénario 2 ne pose quant à lui pas de problème particulier en matière de cohérence 
médicale. La séparation de l'orthopédie et de la traumatologie ne représente en effet, 
selon Advimed, pas un obstacle majeur à l'exercice de ces deux activités, ce même si 
leur concentration, telle que prévue pour le scénario 1, constitue un avantage pour les 
raisons expliquées dans le paragraphe précédent. 
 
 
4.5. Conclusions du mandataire 
 
 
4.5.1. Eléments ressortant du mandat 
 
Sur la base des éléments présentés dans les chapitres précédents, il ressort que les 
scénarios 1 et 2 sont équivalents s'agissant de leurs conséquences sur les coûts de 
fonctionnement et sur les délais de réalisation. Le mandataire  précise par contre que le 
scénario 1 lui paraît moins favorable que le scénario 2 dans la mesure où il présente, 
selon lui, des inconvénients en ce qui concerne les synergies possibles entre 
gynécologie et chirurgie stationnaire et qu'il est plus sujet que le scénario 2 à la 
concurrence tant intra- qu'extracantonale.  
 
Considérant ce qui précède, et dans le cadre d'une comparaison des deux scénarios 
soumis à son analyse, Advimed arrive à la conclusion que le scénario 2 est préférable au 
scénario 1, même si le scénario 2 ne lui paraît pas idéal non plus. Il relève en particulier 
que le scénario 2 présente l'inconvénient de creuser encore un peu plus le déséquilibre 
relatif entre les sites de CDF et PRT par rapport à la situation actuelle. 
 
 
4.5.2. Eléments s'écartant du mandat 
 
Les conclusions du mandataire exposées dans le chapitre précédent ont amené ce 
dernier à s'écarter du mandat et à présenter un scénario 2bis dans lequel il propose, pour 
remédier à l'inconvénient mentionné ci-avant en lien avec le scénario 2, d'adapter ce 
dernier en déplaçant, en plus des activités d'orthopédie, une des trois unités de médecine 
interne du site de PRT vers le site de CDF qui en compte actuellement deux. Selon 
l'expert, outre l'avantage de permettre un rééquilibrage en termes d'activités entre les 
sites de CDF et de PRT et celui de renforcer l'activité de soins intensifs sur le site de 
CDF, le transfert de 14 lits de PRT à CDF qui résulterait de ce scénario alternatif 
n'impliquerait aucun coût d'investissement et présenterait peu de risques dans les 
domaines évoqués dans les chapitres précédents. 
 
Le mandataire a en outre fait valoir en conclusion de son rapport que la solution qu'il 
propose (scénario 2bis) ne devrait être que transitoire dans la mesure où la création d'un 
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site unique de soins aigus constitue, de son point de vue, la voie à suivre par le canton 
de Neuchâtel dans ses réflexions à long terme concernant son organisation hospitalière.  
 
 
4.6. Appréciation de la Commission "Santé" du Grand Conseil 
 
L'accueil réservé au rapport d'Advimed par la Commission "Santé" du Grand Conseil n'a 
pas été unanime. Une majorité de ses membres a mis en évidence des problèmes de 
méthodologie dans la réalisation du mandat et un manque de rigueur et d'argumentation 
du mandataire dans certaines affirmations qui concernaient pourtant des points 
importants. Cette majorité a critiqué le manque de respect des termes du mandat, 
Advimed étant allé sur un certain nombre d’aspects au-delà de ce qui était requis, ce au 
détriment d'autres éléments qui étaient eux demandés expressément dans le mandat, 
mais qui n'ont  pas été suffisamment approfondis. 
 
Une minorité des membres de cette commission a trouvé le travail de l'expert adéquat et 
a rejoint ses conclusions. 
 
 
4.7. Appréciation du Conseil d'Etat 
 
Dans le cadre des discussions qui ont conduit au décret amendé du 24 avril 2012, le 
Grand Conseil a fait part au Conseil d'Etat de son désir de disposer de davantage de 
données chiffrées sur les effets de trois des dix-sept options stratégiques qu'il lui avait 
proposées. Le Conseil d'Etat partage l'avis que la recherche de clarifications, sur des 
bases aussi scientifiques et objectives que possible,  peut se révéler  utile pour, si ce 
n'est mettre tout le monde d'accord, au moins tenter de réduire les divergences d'opinion. 
Le Gouvernement attendait dès lors du mandat confié à Advimed que ces clarifications 
soient apportées par l'expert. Or, à la lecture du rapport final de ce dernier, il apparaît que 
si les chiffres  fournis sont intéressants, qu'ils sont trop rares et qu'une grande partie des 
arguments avancés repose malheureusement sur des appréciations non étayées.  
 
En conséquence, dans l'évaluation qu'il fait ci-après des options stratégiques et du 
rapport Advimed, le Conseil d'Etat se réfère aux faits et aux chiffres de l'expert et 
complète l'analyse en confrontant les appréciations non étayées aux faits, aux 
connaissances scientifiques actuelles (étude OBSAN en lien avec les hospitalisations 
hors canton) et aux études précédemment réalisées sur le système sanitaire et plus 
particuliérement hospitalier neuchâtelois, afin d'en vérifier la pertinence. 
 
 
 
5. OPTIONS STRATEGIQUES PROPOSEES PAR LE CONSEIL D'ETAT 
 
 
Hôpital neuchâtelois est un hôpital régional. A ce titre, il doit offrir une médecine de 
qualité et de proximité. Les patients qui ont besoin de traitements spécialisés, nécessitant 
des équipements lourds sont aujourd'hui déjà traités à l'extérieur du canton, 
essentiellement à Berne et à Lausanne. Cela représente actuellement environ un 
cinquième des patients neuchâtelois. Cette tendance va en s'accentuant avec les 
années, de telle sorte que les hôpitaux régionaux, qui ne fournissent plus de prestations 
hautement spécialisées, peuvent se consacrer prioritairement à une médecine de bonne 
qualité, efficiente et proche des patients. C'est cette réflexion qui a mené le Conseil d'Etat 
à maintenir deux sites de soins aigus de proximité et à privilégier la création de "centres 
de compétences" au sein d'HNE, de manière à améliorer la cohérence médicale et les 
synergies possibles entre les médecins travaillant dans le même domaine, tout en 
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utilisant au mieux les infrastructures existantes. C'est ainsi qu'il a proposé de mettre à 
PRT un Centre femme-mère-enfant, un Centre de l'appareil locomoteur et un Centre de 
chirurgie ambulatoire et à CDF, un Centre d'oncologie et de sénologie et un Centre de 
chirurgie stationnaire. 
 
Le principe de base décrit au chapitre 7.1. du rapport 12.005 du Conseil d'Etat visant à 
travailler le plus possible par centres de compétences demeure valable et reste un 
objectif du Gouvernement.   
 
 
5.1. Options stratégiques 
 
Les chiffres apportés par le rapport Advimed confortent le Conseil d’Etat dans sa 
proposition de répartition des activités entre les sites de CDF et de PRT. Les données à 
disposition montrent en effet que cette répartition est la plus raisonnable.  
 
Considérant ce qui précède, il est renvoyé au Rapport du Conseil d'Etat au Grand 
Conseil concernant les options stratégiques à horizon 2017 de l'HNE (12.005) s'agissant 
des raisons qui ont poussé le Conseil d'Etat à proposer la création de centres de 
compétences dans les domaines de l'appareil locomoteur (chapitre 7.1., point 9), de la 
chirurgie stationnaire (chapitre 7.1., point 12) et de la chirurgie ambulatoire (chapitre 7.1., 
point 13). Nous nous limiterons ici à décrire pourquoi le Conseil d'Etat maintient ses 
propositions initiales après les analyses complémentaires demandées par le Grand 
Conseil. 
 
 
5.1.1. Centre de l'appareil locomoteur  
 
La création d'un Centre de l'appareil locomoteur au sein d’HNE, qui doit réunir la 
traumatologie, l'orthopédie élective, la rhumatologie et la neurochirurgie du rachis, n'a 
jamais été remise en question, ni lors des débats parlementaires, ni lors des analyses 
complémentaires réalisées par Advimed, en collaboration avec la Commission "Santé" du 
Grand Conseil et le DSAS. HNE proposait cette option dans son plan stratégique 
d'octobre 2011.  
 
A cet égard, et pour rappel, le Conseil d'Etat relevait dans le rapport 12.005 qu'un tel 
Centre était appelé à se renforcer de manière importante et rapide du fait du vieillisement 
de la population et de la demande qui va en augmentant pour les prestations qu'il est 
prévu qu'il fournisse. Il y mettait également en avant le potentiel d'efficience en termes 
d'organisation et de fonctionnement résultant d'un regroupement de la traumatologie et 
de l'orthopédie et donc des ressources y afférentes, qu'elles soient humaines et 
matérielles, au sein d'un même centre de compétences. Il y soulignait enfin le potentiel 
de développement important lié à l'intégration à ce centre de nouvelles compétences en 
matière de chirurgie du rachis, qui permettrait de rapatrier dans le canton, au sein d'HNE, 
les prestations y relatives qui sont fournies actuellement à un nombre non négligeable de 
patients neuchâtelois dans des hôpitaux hors canton. 
 
Le scénario 1 privilégie un Centre de l'appareil locomoteur, avec l'orthopédie et la 
traumatologie, sur le site de PRT et le scénario 2 un Centre d'orthopédie sur le site de 
CDF, en laissant la traumatologie à PRT.  
 
Le Conseil d’Etat maintient que le scénario 1 amène une cohérence médicale et des 
synergies dans le domaine de l’orthopédie/traumatologie que le scénario 2 n’apporte pas. 
Un Centre de l’appareil locomoteur est plus complet, médicalement plus cohérent et donc 
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plus attractif pour les médecins. En outre, il apporte des économies d’échelle que 
n’apporte pas la séparation de l’appareil locomoteur sur deux sites.  
 
En outre, le choix de le mettre à PRT tient compte de la bonne collaboration actuellement 
en vigueur à Neuchâtel entre HNE et La Providence dans le domaine des gardes, 
collaboration à laquelle il faudrait renoncer si le Centre de l’appareil locomoteur était à 
CDF.  
L'idée d'installer un Centre d'orthopédie à CDF a été examinée en 2008 par HNE avec le 
concours d'un consultant externe (Antarès Consulting). Ils avaient alors fondé leur 
réflexion sur la reprise intégrale de l'activité stationnaire d'orthopédie de La Providence  
par HNE.  
 
 
La reprise, ou non, des activités orthopédiques de La Providence par HNE pourrait 
influencer de manière déterminante le choix du site qui accueillera le Centre de l’appareil 
locomoteur. 
 
Aujourd'hui, le transfert des activités orthopédiques de La Providence à HNE ne peut être 
retenu comme hypothèse de départ, du moins dans le cadre temporel que nous nous 
sommes fixés, soit l'horizon 2017. En effet, La Fondation de l'Hôpital de La Providence 
n'est pas entrée en matière sur l'offre que lui a faite le Conseil d'Etat en 2012, de 
s'intégrer au réseau hospitalier neuchâtelois. Elle a préféré se tourner vers un partenaire 
privé, Genolier Swiss Medical Network (GSMN), en l'occurrence. 
 
Le nouveau système de financement hospitalier et les principes de planification 
hospitalière introduits par la révision de la LAMal entrés en force au 1er janvier 2012, 
tendent à mettre sur pied d'égalité les hôpitaux publics et les cliniques privées. L'avis de 
droit demandé par le Conseil d'Etat à l'Institut de droit de la santé de l'université de 
Neuchâtel (IDS) en 2011 confirme qu'il n'est pas possible de retirer une mission publique 
à une clinique privée pour de simples considérations politiques. En effet, il faut pour ce 
faire qu'un autre hôpital soit en mesure d'assurer cette prestation de telle sorte que la 
couverture des besoins en soins de la population neuchâteloise soit garantie de manière 
encore plus efficiente.  
 
Or, La Providence assume une part prépondérante de l'activité d'orthopédie élective 
cantonale. HNE n'est pas en mesure de reprendre un tel volume d'activités à court terme 
en tout cas. Absorber autant d'activités nécessiterait du personnel et des lits 
supplémentaires, certainement aussi des constructions et des investissements 
conséquents. Nous ne serions donc plus dans le cadre temporel de notre rapport, soit 
l'horizon 2017, et plus non plus dans les chiffres énoncés par Advimed en matière 
d'investissements et de coûts de fonctionnement. 
 
Dans tous les cas, cela devrait faire l'objet d'un examen du Grand Conseil en tant que tel. 
Il s'agirait véritablement d'une nouvelle option stratégique. Cela ne peut donc être pris en 
considération dans le cadre de notre étude sectorielle.  
 
Dans ce contexte, le scénario 2 se heurte à une grande difficulté: comment créer et 
développer un Centre de compétences cantonal en orthopédie à La Chaux-de-Fonds, 
avec la concurrence de La Providence à Neuchâtel et la large utilisation qui en est 
aujourd’hui faite par les habitants du Littoral, selon les chiffres mis en évidence par 
Advimed lui-même ?  
 
Dans son rapport no 55, "Séjours hospitaliers hors du canton de domicile", l'Observatoire 
suisse de la santé (Obsan) relève que parmi les motivations des patients dans le choix 
d'un hôpital, la proximité est certainement l'une des plus importantes.  
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On peut en déduire que si l'orthopédie est à PRT, il est peu probable qu'un habitant des 
Montagnes aille à Yverdon plutôt qu'à Neuchâtel. Selon le critère de la proximité, il 
pourrait en revanche choisir entre PRT et La Providence, qui sont équidistants. A 
contrario, il y a une très forte probabilité qu'un Neuchâtelois du Bas aille à La Providence, 
qui est plus proche, plutôt qu'à CDF, si l'orthopédie était dans le Haut.  
 
D'autres éléments sont cités par l'Obsan dans le cadre du rapport susmentionné, tels que 
le prix ou l'orientation du patient par son médecin traitant.  
 
S'agissant du prix, si les tarifs SwissDRG applicables en 2012 dans les hôpitaux non 
universitaires du canton de Vaud (Yverdon) ou du Jura les plus proches sont équivalents 
au tarif neuchâtelois, ceux des hôpitaux bernois (St-Imier, Bienne) et fribourgeois sont 
plus élevés. Cette différence tarifaire, qui implique une participation au financement de la 
prestation par le patient (ou par son assurance complémentaire) est de nature à limiter 
un éventuel exode de patients neuchâtelois vers ces hôpitaux.  
 
Pour ce qui est de l'orientation du patient par son médecin traitant, il paraît peu probable 
qu'un médecin neuchâtelois qui a l'habitude d'envoyer ses patients à HNE modifie sa 
pratique si l'un ou l'autre des scénarios évalués est choisi, sachant notamment que les 
opérateurs d'HNE, qui sont ses interlocuteurs privilégiés de longue date, ne changeraient 
pas.  
 
Contrairement à l'appréciation d'Advimed, le Conseil d'Etat arrive à la conclusion que le 
risque de perte de patientèle en mettant l'orthopédie à CDF semble, selon ces critères, 
plus grand qu'en la mettant à PRT, mais surtout le risque semble très faible, dans les 
deux cas.  
 
L'expert lui-même démontre d'ailleurs, chiffres à l'appui, que les Neuchâteloises et les 
Neuchâtelois, et plus particulièrement les habitants des Montagnes, sont très fidèles à 
HNE!   
 
En outre, mettre l'orthopédie à CDF aurait pour conséquence la séparation de la 
traumatologie (qui resterait sur le site de PRT) et de l’orthopédie (qui se trouverait à 
CDF). Cela empêcherait des synergies entre des médecins qui travaillent dans le même 
domaine, ce qui présenterait un inconvénient non négligeable. 
 
Cela nécessiterait aussi de tenir deux stocks de matériel, ce qui augmenterait les coûts 
de fonctionnement, comme le relève d’ailleurs Advimed.  
 
Cela enlèverait une certaine visibilité et une certaine efficience au Centre de 
compétences  de l'appareil locomoteur d’HNE, qui serait nettement plus fort s’il pouvait 
réunir toutes les disciplines  et les compétences y relatives sur le même site.  
 
L'expert soulève également la problématique des surfaces et des lits disponibles sur le 
site de PRT si le scénario 2 venait à être choisi mais considère que des solutions 
pourraient être trouvées à court terme (dans les 6 mois). .  
 
 Le Conseil d'Etat estime que cette affirmation ne résiste pas à l’analyse. En effet, la 
libération d'une dizaine de lits sur le site de PRT n'est pas aussi aisée que le pense le 
mandataire.  
 
Une des voies proposées par Advimed pour libérer les lits nécessaires est la réduction de 
la durée de séjour hospitalier de 0,5 jours en six mois. Malheureusement, l'expérience 
nous montre que cet objectif est irréaliste, sachant que la durée moyenne de séjour à 
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HNE n'a diminué que de 0,4 jour entre 2006, année de sa création, et 2011, dernière 
année connue, ce qui représentait déjà un effort conséquent si on compare cela à 
l’évolution durant ces dernières années en moyenne nationale et dans d'autres cantons 
environnants (- 0,2 jour). 
 
Le site de PRT est surchargé depuis le transfert de la maternité de La Chaux-de-Fonds. 
HNE doit ainsi louer des locaux hors les murs, à savoir le bâtiment de l’ancien 
conservatoire pour l’oncologie ambulatoire, ainsi que 18 conteneurs, qui se trouvent 
actuellement derrière l’hôpital de PRT. L’ancien conservatoire est soumis à un bail de 
cinq ans et devrait être libéré en 2014. Or HNE ne pense pas pouvoir restituer ce 
bâtiment comme prévu. Advimed  affirme dans son rapport que début 2013, il ne devrait 
rester plus que six conteneurs. Or, au  9 janvier 2013, les 18 conteneurs sont toujours là, 
témoignant du manque cruel de place dans le bâtiment de PRT. 
 
Il faut donc en conclure que le site de PRT ne dispose pas  des surfaces nécessaires à la 
réalisation du scénario 2 à court ou moyen terme.  
 
Dès lors, ce scénario devient  peu réaliste (ou coûteux), voire non faisable, car il faudrait 
prévoir une extension du bâtiment existant sur le site de PRT ou de nouvelles locations 
externes. 
 
Le scénario proposé par le Conseil d'Etat permet à la fois de libérer de la place sur le site 
de PRT, par le transfert de la chirurgie stationnaire à CDF, de regrouper à PRT un Centre 
cantonal fort de l’appareil locomoteur, d’améliorer les synergies entre les médecins 
d’HNE actifs dans ce domaine, de simplifier le stockage du matériel et de mieux utiliser 
les surfaces à disposition, ce qui va dans le sens des économies demandées à HNE.  
 
En outre, il permet d'équilibrer les activités entre les deux sites de PRT et CDF, et de 
répondre ainsi au mandat légal, ainsi qu'à l'initiative "Pour l’équilibre régional des 
missions hospitalières dans le canton" du Parti socialiste neuchâtelois.  
 
Fort de ce qui précède, le Conseil d'Etat confirme sa proposition initiale en matière 
d'activité liée à l'appareil locomoteur qui est de regrouper celle-ci au sein d'un 
Centre cantonal unique localisé sur le site de PRT. Comme il le proposait déjà dans 
son rapport 12.005, il maintient l'option d'y développer des compétences dans le 
domaine de la chirurgie du rachis. 
 
 
5.1.2. Centre de chirurgie stationnaire  
 
Pour rappel, le Conseil d'Etat proposait, dans son rapport 12.005, la création d'un Centre 
de chirurgie stationnaire sur le site de CDF. Il estimait que cette solution présentait de 
nombreux avantages : 
 
- une plus grande clarté et donc une meilleure sécurité dans la prise en charge pour 

les patients que la solution préconisée par HNE, qui séparait la chirurgie 
stationnaire entre long et court séjour, sans pouvoir préciser comment on trierait 
les futurs longs et courts séjours au moment de l’entrée à l’hôpital, afin de les 
envoyer sur l’un ou l’autre site;  

 
- une amélioration de la prise en charge par un accroissement de la masse critique 

de cas traités au même endroit et de la même manière;  
 
- une augmentation, en lien avec ce qui précède, de la visibilité et donc de 

l'attractivité de la chirurgie d'HNE que ce soit pour les médecins ou les patients;  
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- un potentiel de synergie avec le Centre d'oncologie dont l'implantation sur le site 

de CDF a déjà été décidée;  
 
- une amélioration de l'économicité liée au regroupement de cette chirurgie sur un 

seul site, notamment par la supression de doublons et par une meilleure 
occupation des lits;  

 
- une solution la plus efficiente pour réétablir un équilibre relatif entre les deux sites 

de CDF et PRT, suite au transfert, aujourd'hui déjà décidé par le Grand Conseil, 
des activités femme-mère-enfant sur le site de PRT, conformément au mandat 
légal. 

 
Dans le décret amendé qu'il a adopté le 24 avril 2012, le Grand Conseil souhaitait que 
soient étudiés la faisabilité, les coûts de fonctionnement et l'efficience d'un éventuel 
Centre de chirurgie stationnaire implanté sur le site de CDF.  
 
Advimed confirme que la création d'un tel centre sur ce site est réalisable. Une place 
suffisante est à disposition, des unités de soins étant aujourd’hui vides.  
 
Les délais de réalisation sont liés à la construction et à l’installation des nouveaux blocs 
opératoires, qui doivent être mis en service fin 2013, mais au plus tard au mois de février  
2014. En outre, Advimed estime qu’il faudrait prévoir que deux salles d’opération, 
aujourd’hui fonctionnelles sur le site de CDF, mais en mauvais état, soient rénovées. Ces 
travaux pourraient nécessiter des investissements qu’Advimed évalue à environ 4 
millions de francs.  
 
S'agissant des coûts de fonctionnement, l'expert a relevé qu'ils ne seraient ni plus élevés, 
ni plus bas que ceux que connaît aujourd'hui HNE. Cet élément constituait l'une des 
principales craintes des députés exprimées lors des débats du mois d'avril 2012 sur les 
options stratégiques. Le rapport Advimed examine attentivement les besoins en 
personnel et l’organisation des lignes de garde et arrive à la conclusion qu’il n’y aura pas 
de coût supplémentaire.  
 
En outre, il est possible qu’une organisation stricte de la garde permette d’optimiser 
l’utilisation d’une partie du personnel et d’abaisser de manière très sensible les coûts de 
fonctionnement.  
 
S'agissant de la concurrence intercantonale, les hypothèses posées par Advimed ne 
convainquent pas (voir l'appréciation portée par le Conseil d'Etat à ce sujet au chapitre 
4.7.). Le Conseil d’Etat reste persuadé, au contraire, que la création d'un Centre de 
compétence fort en matière de chirurgie stationnaire permettrait d'une part de fidéliser les 
patients neuchâtelois et, d'autre part, d'attirer des patients d'autres cantons, comme en 
particulier ceux des Franches-Montagnes ou du Vallon de St-Imier. Ces derniers se 
rendent en effet plus facilement à La Chaux-de-Fonds qu’à Neuchâtel. Ils pourraient en 
outre être convaincus par la proximité, qui est un des critères les plus importants dans le 
choix des patients, la langue, ainsi que par des tarifs avantageux. Les études Antarès 
avaient d’ailleurs mis en évidence l’attractivité du site de La Chaux-de-Fonds pour ces 
régions voisines. La présence sur ce site d’un Centre de chirurgie important et complet 
ne peut que favoriser cette attractivité. La libre circulation des patients peut en outre 
accentuer cet effet. 
 
La localisation de la chirurgie stationnaire à CDF signifie une répartition sur deux sites 
distincts des activités chirurgicales stationnaires et gynécologiques. Pour Advimed, cette 
séparation est le principal problème posé par le scénario 1. Elle pourrait même remettre 
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en question la qualité du travail en gynécologie. En effet, l'expert estime que la 
collaboration entre les chirurgiens stationnaires et les gynécologues est très profitable et 
même souvent nécessaire.  
 
Cette question doit bien sûr être prise au sérieux. C’est la raison pour laquelle ce point a 
fait l’objet d’une analyse plus particulière de la commission « Santé » et d’une discussion 
avec les experts en ce qui concerne la cohérence médicale.  
 
Advimed estime, sur la base des discussions menées avec les gynécologues de PRT, 
qu'une fois par semaine environ, un gynécologue doit appeler un chirurgien à la 
rescousse en cours d'opération pour un "bref conseil" et que quatre fois dans l'année en 
2011, il a même été nécessaire qu'un chirurgien intervienne en urgence dans une 
opération gynécologique.  
 
Advimed estime que ces services ne peuvent être rendus par des chirurgiens 
ambulatoires, car d'une part ils sont spécialisés dans leur domaine et ne peuvent aider 
les gynécologues et que d'autre part, ils sont engagés dans un programme opératoire 
ambulatoire qui ne devrait pas prendre de retard. 
 
Il va de soi que la qualité du travail réalisé au sein du Centre femme-mère-enfant est une 
priorité. Il s'agit donc d'examiner comment établir une bonne synergie entre la 
gynécologie et la chirurgie, sur le site de PRT. 
 
En réalité, la situation qui prévaut à PRT, n'est pas tout à fait celle qui est décrite, qui 
correspondrait plutôt à celle d'une clinique privée spécialisée. 
 
En effet, à HNE, les chirurgiens sont et resteront polyvalents, en ce sens qu’ils opèrent  
aussi bien dans le stationnaire que l’ambulatoire. Les chirurgiens, lorsqu'ils font de 
l’ambulatoire à PRT, ont donc l'expérience nécessaire en chirurgie stationnaire et sont 
tout à fait aptes à aider leurs collègues gynécologues.  
 
En outre, tous les chirurgiens présents sur le site de PRT ne seront  pas engagés en 
même temps dans un programme opératoire ambulatoire puisqu'ils proposeront 
également des consultations ambulatoires et devront régler des questions administratives 
(c'est même la majorité de leur temps). Il y aura ainsi toujours des chirurgiens 
compétents qui seront disponibles pour venir en aide à leurs collègues gynécologues 
sans désorganiser le programme opératoire ambulatoire.  
 
De toute manière, il est moins perturbant pour l'organisation de l'hôpital de déranger un 
chirurgien "ambulatoire" occupé à une consultation ou à des travaux administratif pour un 
bref conseil, qu'un chirurgien "stationnaire" qui doit opérer ou préparer une opération.  
 
Le cas échéant, comme le suggère Advimed, l’un d’entre eux pourrait être désigné 
comme « de garde » pour la gynécologie de manière à garantir une présence 
permanente. 
 
Dans les cas électifs, une planification des opérations nécessitant une intervention en 
tandem d'un chirurgien et d'un gynécologue peut parfaitement être réalisée même si les 
services de chirurgie stationnaire et de gynécologie sont situés sur des sites différents.  
 
La proposition du Conseil d'Etat permet de créer un Centre de chirurgie stationnaire fort à 
CDF et d'améliorer les synergies entre les chirurgiens et les oncologues, qui doivent se 
rencontrer plusieurs fois par semaine pour parler de leurs patients.  
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Elle permet également de mieux équilibrer les activités sur les deux sites de soins aigus, 
en particulier au niveau des urgences, et par conséquent de mieux utiliser les équipes 
médicales.  
 
Fort de ce qui précède, le Conseil d'Etat confirme sa proposition initiale en matière 
de chirurgie stationnaire et préconise la création d'un Centre de chirurgie 
stationnaire sur le site de CDF. 
 
 
5.1.3. Centre de chirurgie ambulatoire 
 
Pour rappel, on parle de chirurgie ambulatoire, ou chirurgie d'un jour, lorsqu'un traitement 
de chirurgie permet la sortie du patient le jour même de son admission dans 
l'établissement de soins (dans les 24 heures). La prise en charge ambulatoire offre un 
grand confort au patient. L'intervention est souvent plus courte et il peut en général 
quitter l'hôpital au bout de quelques heures seulement. 
 
Dans son rapport 12.005, le Conseil d'Etat proposait la création d'un Centre de chirurgie 
ambulatoire sur le site de PRT, en relevant que cette option présentait notamment les 
avantages suivants:  
 
- solution la plus efficiente pour HNE pour mettre en œuvre rapidement 

l'indispensable "virage" ambulatoire qui lui a été demandé par le Conseil d'Etat 
suite aux conclusions prises par le Groupe de pilotage politique;  

 
- existence sur le site de PRT d'un nombre suffisant de salles d'opérations pour 

accueillir cette activité;  
 
- amélioration de la circulation des patients et donc de l'efficience de la prise en 

charge par la mise à disposition de salles d'opération et de lits propres pour la 
préparation préopératoire et le suivi post opératoire des patients;  

 
- amélioration de la prise en charge par un accroissement de la masse critique de 

cas traités au même endroit et de la même manière;  
 
- augmentation en lien avec ce qui précède de la visibilité et donc de l'attractivité de 

la chirurgie d'HNE que ce soit pour les médecins ou les patients. 
 
A cet égard, Advimed relève que la tendance actuelle est de séparer les centres de 
chirurgie ambulatoire de l'hôpital proprement dit pour permettre un parcours du patient 
plus aisé, entre le moment de sa prise en charge et celui de sa sortie. Ainsi, la 
proposition du Conseil d'Etat de créer un Centre de chirurgie ambulatoire sur le site de 
PRT, qui serait donc séparée de la chirurgie stationnaire, s'inscrit parfaitement dans cette 
vision de séparer les flux des patients stationnaires et ambulatoires.  
 
Ce qui concerne la cohérence médicale et les synergies entre la chirurgie ambulatoire et 
la gynécologie, a déjà été abordé précédemment.  
 
L'activité de chirurgie ambulatoire ne pourra se développer de manière importante au 
sein d’HNE que grâce à la création d'un Centre de chirurgie ambulatoire hautement 
performant, donc concentré sur un seul site, doté du matériel adéquat, très pointu, et d’un 
parcours opératoire propre. Or, le transfert d’opérations stationnaires à l’ambulatoire est 
une des pistes les plus intéressantes pour l’avenir, tant du point de vue de la santé et du 
confort du patient, qui peut rentrer chez lui le soir même, après une opération moins 
lourde et moins invasive que par le passé, que du point de vue de l’hôpital, qui peut ainsi 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Traitement_(m%C3%A9decine)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chirurgie
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considérablement réduire ses coûts, en diminuant la durée des séjours et le nombre de 
journées d’hospitalisation. Pour rappel, HNE a été appelé par le Conseil d'Etat à 
développer les nouvelles technologies moins invasives, permettant de réduire la durée 
des séjours et d’amorcer le "virage" de l’ambulatoire. Pour cela, il faut un Centre de 
chirurgie ambulatoire, ce que seul le scénario 1 du Conseil d’Etat propose.  
 
Fort de ce qui précède, le Conseil d'Etat confirme sa proposition initiale en matière 
de chirurgie ambulatoire et préconise la création d'un Centre de chirurgie 
ambulatoire sur le site de PRT. 
 
 
5.2. Synthèse 
 
Le tableau ci-dessous présente la répartition des missions entre les sites de soins aigus 
d’HNE. Il tient compte des trois options stratégiques proposées par le Conseil d'Etat dans 
le chapitre précédent ainsi que des options validées par le Grand Conseil en avril 2012.  
 
 
Tableau 2: Tableau synoptique de la répartition des missions de soins aigus de l'HNE à 
horizon 2017 selon la proposition du Conseil d'Etat 
 

Sites  Missions 

La Chaux-de-Fonds 

Médecine interne 
Centre de chirurgie stationnaire 
Centre d'oncologie  
Centre de sénologie 
Soins intensifs 
CDT (urgences et policlinique) 
SMUR 

Pourtalès 

Médecine interne  
Centre femme-mère-enfant 
Centre de l'appareil locomoteur (orthopédie et 
traumatologie)  
Centre de chirurgie ambulatoire 
Soins intensifs 
CDT (urgences et policlinique) 
SMUR 

 
 
5.3. Conclusion 
 
Lors des débats du mois d'avril 2012 sur les options stratégiques d’HNE à horizon 2017, 
le Conseil d'Etat avait expliqué que le rôle du politique était de définir la stratégie 
hospitalière et qu'il revenait à HNE d'appliquer les décisions prises. Il estimait disposer de 
suffisamment de données chiffrées pour pouvoir évaluer les conséquences des options 
stratégiques retenues, l’analyse fine et la mise en œuvre appartenant à HNE. 
 
Le Grand Conseil n'a pas partagé cette appréciation et a dès lors sollicité du Conseil 
d'Etat qu'il réalise des analyses complémentaires pour lui permettre de se positionner 
définitivement sur la pertinence de ses propositions, du point de vue de leur coût, de leur 
faisabilité et de leur efficience. 
 
Le Conseil d'Etat a aujourd'hui réalisé ces études complémentaires. L'analyse d'Advimed 
fait ressortir que la proposition de répartition des missions du Conseil d'Etat est faisable 
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et n’entraîne pas de coûts de fonctionnement supplémentaires par rapport à la situation 
qui a cours aujourd’hui, mais aussi et surtout par rapport au scénario 2.   
 
En conclusion, le Conseil d'Etat considère que les études complémentaires ne sont pas 
de nature à remettre en question l'analyse qu'il avait menée à la fin de l'année 2011 et 
présentée dans son rapport 12.005. Le scénario du Conseil d’Etat est économiquement 
raisonnable. Il peut en outre être mis en œuvre à court terme et permet de développer 
des synergies intéressantes. Ses inconvénients peuvent être facilement palliés. En outre, 
il est le seul à permettre de rétablir un équilibre relatif entre les sites de CDF et PRT, ou à 
tout le moins de réduire le déséquilibre constaté ces dernières années. 
 
 
6. TRAITEMENT DES INITIATIVES LEGISLATIVES POPULAIRES 

CANTONALES 
 
 
Suite à la déclaration de janvier 2008 concernant la répartition des missions de soins 
aigus, trois initiatives législatives populaires sont déposées qui demandent toutes les 
trois une modification de la LEHM. 
 
La première, intitulée "En faveur d’un site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et 
économique", réclame l'implantation du Centre unique femme-mère-enfant sur le site de 
PRT et récolte plus de 9000 signatures.  
 
La seconde, de la région Val-de-Travers, nommée "Pour une médecine de proximité", 
demande le statu quo en matière d'organisation hospitalière par rapport à la situation 
ayant cours à l'été 2008 et recueille un peu moins de 6300 signatures. 
 
La troisième, du Parti socialiste neuchâtelois, intitulée "Pour l'équilibre régional des 
missions hospitalières dans le canton", prévoit que soit garanti l’équilibre entre les sites 
de CDF et de PRT, sites principaux d'HNE, en termes de nombre de lits de soins aigus, 
de patients, de postes de travail et de places de formation; elle récolte un peu plus de 
6200 signatures. 
 
 
6.1. Recevabilité formelle et matérielle des initiatives 
 
En l'occurrence, ces trois initiatives recueillent dans le délai légal le nombre prescrit de 
signatures valables. Sur ce, le Conseil d'Etat présente au Grand Conseil pour chacune 
d'elles un rapport préliminaire l'invitant à se prononcer sur leur recevabilité matérielle. Les 
trois initiatives sont déclarées recevables par le Grand Conseil. 
 
 
6.2. Traitement des initiatives 
 
Concernant les trois initiatives législatives populaires en lien avec le plan et les options 
stratégiques d’HNE, il est techniquement possible de traiter ces quatre objets 
(approbation des options stratégiques, ainsi que traitement des trois initiatives législatives 
populaires) dans un seul et même rapport, en l'occurrence, celui que le Conseil d'Etat 
soumet au Grand Conseil concernant les options stratégiques d'HNE. Il y a une certaine 
cohérence à le faire dans la mesure où le sort réservé à chacune des trois initiatives 
dépend pour l'essentiel de l'approbation des options stratégiques proposées. Cela étant, 
il y a lieu de relever que les options stratégiques et les initiatives doivent faire l'objet d'un 
décret propre. Il y a donc quatre décrets accompagnant le présent rapport. 
 



ANNEXES 3563 
Rapport 13.008 – Hôpital neuchâtelois, rapport du Conseil d'État 

S'agissant de la procédure de traitement de ces initiatives, selon l'art. 110, alinéa 3 de la 
loi sur les droits politiques, saisi d'un projet rédigé, le Grand Conseil peut soit l'approuver 
par une loi ou un décret, soit ne pas l'approuver. Le projet est alors soumis au vote du 
peuple accompagné ou non d'une proposition de rejet et, le cas échéant, d'un contre-
projet.  
 
Initialement, le traitement des initiatives pendantes était proposé dans le cadre du rapport 
12.005. Constatant que l'amendement du décret par le Grand Conseil ne permettait pas 
de disposer d'un projet complet concernant les options stratégiques de l'HNE, le Conseil 
d'Etat a décidé de retirer les trois projets de décrets relatifs aux initiatives dans l'attente 
d'une décision définitive sur les options stratégiques de l'HNE. 
 
Par le présent rapport, le Conseil d'Etat considère que les conditions de traitement de ces 
initiatives sont remplies. Dès lors que les options stratégiques qu'il propose aujourd'hui 
sont les mêmes que celles décrites dans le rapport 12.005, il reprend l'argumentaire 
rédigé à cette occasion. 
 
 
6.3. Position générale sur les initiatives 
 
Comme déjà relevé, ces initiatives demandent toutes trois une modification de la LEHM 
tendant à ancrer dans celle-ci l'attribution bien précise de missions à certains sites. Sans 
prendre position sur le fond, sur la forme, le Conseil d'Etat les considère comme 
inadéquates et estime par conséquent qu'elles doivent toutes être rejetées.  
 
En effet, la LEHM a pour objectif de présenter le cadre général de l'organisation 
hospitalière. Elle n'est pas conçue dans le but d'y inscrire des éléments de détails tels 
que la répartition des missions entre sites. De plus, la fixation des options stratégiques 
relève désormais de la compétence du Grand Conseil, au même titre qu'une éventuelle 
modification de la LEHM. Dans ce sens, la décision d'installer définitivement le Centre 
femme-mère-enfants sur le site de PRT ne peut être prise puis éventuellement modifiée 
que par le Grand Conseil. Une inscription de cette situation dans la loi, garantissant un 
traitement par le Parlement, n’est donc plus nécessaire. Rappelons que ces initiatives ont 
été déposées avant la modification de la LEHM sur les compétences décisionnelles en 
matière d'options stratégiques.  
 
Dans ce sens, sans prendre ici position sur le fond des initiatives, le Conseil d'Etat estime 
qu'il y a lieu de les rejeter car leur forme n'est pas (plus) adéquate en regard de la 
répartition des compétences entre le Conseil d'Etat et le Grand Conseil, prévue par la 
LEHM. 
 
 
6.4. Position sur chacune des initiatives 
 
Indépendamment de la position générale qui précède, le Conseil d'Etat entend répondre 
sur le fond à chacune des initiatives législatives populaires sur la base des options 
stratégiques qu'il entend soumettre pour approbation au Grand Conseil. 
 
 
6.4.1. Initiative "En faveur d’un site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et 

économique" 
 
Au cours du mois de mars 2008, un comité d'initiative annonce à la Chancellerie d'Etat le 
lancement d'une initiative législative populaire cantonale intitulée "En faveur d'un site 
unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique". Le texte en est le suivant: 
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Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et suivants de la 
loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie d'initiative la 
modification de la LEHM, comme suit: 
 
Art. 2a (nouveau) – Implantation du site femme-mère-enfant 
Les activités liées au secteur femme-mère-enfant sont réunies sur le site de l'Hôpital 
Pourtalès, à Neuchâtel.  
 
Cette initiative réclame la pérennisation de l'implantation du Centre femme-mère-enfant 
sur le site de PRT, alors que la déclaration du Conseil d'Etat de janvier 2008, concernant 
la répartition des missions prévoit l’installation de ce centre sur le site de CDF, une fois 
les travaux de rénovation de celui-ci réalisés. 
Les options stratégiques validées par le Grand Conseil en avril 2012 répondent quant au 
fond à cette initiative, en faisant du Centre femme-mère-enfant l'un des pôles importants 
de PRT.  
 
Seul le Centre de sénologie, petite partie de la gynécologie, est situé à CDF, pour des 
raisons de synergies avec l’oncologie. En contrepartie, il est proposé au Centre femme-
mère-enfant de développer un autre projet susceptible d’améliorer son attractivité.  
 
 
6.4.2. Initiative "Pour une médecine de proximité" 
 
Au cours du mois de mai 2008, un comité d'initiative annonce à la Chancellerie d'Etat le 
lancement d'une initiative législative populaire intitulée "en faveur d'une médecine de 
proximité" dont la teneur est la suivante: 
 
Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et suivants de la 
loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie d'initiative la 
modification de la LEHM, comme suit: 
 
Offre en soins aigus 
Art. 3a (nouveau) 1Afin de favoriser l'accès pour tous à des soins de qualité sur le plan 
géographique, l'EHM offre des soins aigus ambulatoires et hospitaliers sur les sites de 
Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Couvet. 
2Les trois sites comprennent un service d'urgences de base fonctionnel en tout temps, un 
bloc opératoire et une maternité. 
3Les soins aigus nécessitant une infrastructure lourde sont équitablement répartis sur les 
sites de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. 
 
Cette initiative demande le statu quo en matière d'organisation hospitalière par rapport à 
la situation ayant cours à l'été 2008, plus particulièrement s'agissant du site d'HNE VDT 
qui, à cette époque, était encore un site de soins aigus comprenant un service d'urgence, 
un bloc opératoire et une maternité. 
 
Les options stratégiques proposées par le Conseil d'Etat ne répondent pas à cette 
initiative en ce sens qu'elles ne proposent pas de refaire du site de VDT un site de soins 
aigus. Selon le Conseil d'Etat, cette initiative doit être rejetée sur le fond, car elle va à 
l'encontre des réformes hospitalières menées ces dernières années et développées dans 
le rapport 12.005 et le présent rapport, qui conduisent à la création de centres de 
compétences forts en matière de gynécologie-obstétrique, de l'appareil locomoteur et de 
chirurgie stationnaire ou ambulatoire.  
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D’ailleurs, l'implantation du Centre femme-mère-enfant sur le site de PRT a été acceptée 
par le Parlement en avril 2012. Un retour en arrière ne paraît pas être une vraie solution.  
 
Cela dit, les options stratégiques validées par le Grand Conseil offrent des alternatives 
intéressantes pour le site de VDT, à même de garantir la pérennité de celui-ci. Le Conseil 
d'Etat pense notamment: 
 
– au développement d'un centre de diagnostic et de traitement (CDT) ouvert de jour 

comme de nuit, 
 
– aux nombreuses prestations spécialisées de proximité, offertes dans le cadre de la 

polyclinique et du CDT, (gynécologie, obstétrique, pédiatrie, oncologie, rhumatologie, 
etc.),  

 
– au développement du centre de traitement et de réadaptation (CTR) spécialisé en 

gériatrie par une démarche de reconnaissance FMH en matière de formation pour 
amener des médecins-assistants sur ce site,  

 
– à l’engagement du Conseil d'Etat à financer d'éventuels investissements mobiliers et 

immobiliers  liés à l'octroi de cette reconnaissance,  
 
– à l'octroi à ce site et à sa responsable, de la direction du département de réadaptation, 

de gériatrie et de soins palliatifs d'HNE,  
 
– au maintien et même au développement de la plateforme régionale de santé, avec 

financement de jeunes médecins généralistes en formation, dans le cadre du cursus 
romand de médecine générale. 

 
Au vu de ce qui précède et du présent rapport, il y a lieu de rejeter l'initiative sur le fond 
également. 
 
 
6.4.3. Initiative "Pour l'équilibre régional des missions hospitalières dans le 

canton" 
 
Au cours du mois de mai 2008, un comité d'initiative annonce à la Chancellerie d'Etat le 
lancement d'une initiative législative populaire intitulée "en faveur d'une médecine de 
proximité" dont la teneur est la suivante: 
 
Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et suivants de la 
loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie d'initiative la 
modification de la LEHM, comme suit: 
 
Article 2 
Alinéa 1 (inchangé) 
 
Alinéa 2 
Sous réserve des dispositions de l’article 53, il déploie ses activités sur les sites suivants: 
1. l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, à La Chaux-de-Fonds, site principal; 
2. l’Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel, site principal; 
3 l’Hôpital du Val-de-Travers, à Couvet; 
4. l’Hôpital du Val-de-Ruz, à Landeyeux; 
5. l’Hôpital du Locle, au Locle; 
6. l’Hôpital de la Béroche, à Saint-Aubin-Sauges; 
7. l’Hôpital La Chrysalide, à La Chaux-de-Fonds. 
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Alinéa 3 (nouveau) 
L’EHM garantit l’équilibre entre les sites de La Chaux-de-Fonds et de Pourtalès, en 
termes de nombre de lits de soins aigus, de patients, de postes de travail et de places de 
formation. 
 
Cette initiative demande que soit garanti l’équilibre entre les sites de CDF et de PRT, 
sites principaux de soins aigus, en termes de nombre de lits de soins aigus, de patients, 
de postes de travail et de places de formation.  
 
La proposition de répartition des missions telle que proposée par le Conseil d'Etat avec la 
création d'un Centre de chirurgie stationnaire ainsi que les options validées par le Grand 
Conseil en avril 2012 prévoyant un Centre d'oncologie auquel est intégré un Centre de 
sénologie reconnu au niveau national sur le site de CDF vont dans le sens demandé par 
le Comité d'initiative. Il s'agit de centres de compétences attractifs pour la population 
comme pour le corps médical et soignant. Cette répartition ne permet certes par une 
égalité entre les deux sites de soins aigus de PRT et de CDF, PRT restant prépondérant. 
Ce serait difficilement réalisable au vu des dimensions des bâtiments respectifs. Aux 
yeux du Conseil d'Etat, les options stratégiques qu'il propose répondent sur le fond à la 
présente initiative dans la mesure où elles équilibrent les activités entre les deux sites de 
soins aigus, du moins à moyen terme. 
 
 
6.5. Conclusion 
 
Le Conseil d'Etat estime qu'il y a lieu de rejeter l'ensemble des trois initiatives précitées. 
Les décisions du Grand Conseil en matière de répartition des missions prises en avril 
2012, ainsi que les propositions qui sont présentées dans ce rapport, répondent aux 
principales préoccupations exprimées par les initiants et peuvent être considérées 
comme des contre-projets. 
  
Les comités d’initiative ont la possibilité de retirer leur initiative jusqu’au moment où le 
Conseil d’Etat fixe la date de la votation populaire. La question leur sera à nouveau 
posée à la suite des débats au Grand Conseil. 
 
 
 
7. REFORME DE L'ETAT ET REDRESSEMENT DES FINANCES 
 
 
La répartition des missions d’HNE entre les sites de soins aigus fait partie de 
l’amélioration des structures des organes paraétatiques. La création de centres de 
compétences forts a pour but d'améliorer la qualité des prestations délivrées, d'en 
augmenter la visibilité, de rendre HNE plus attractif pour les médecins et les patients, 
d'utiliser mieux les locaux à disposition et de faire des économies d'échelle. Ce projet 
s'inscrit donc dans les réflexions du Conseil d'Etat au sujet de la réforme de l'Etat et du 
redressement des finances. 
 
 
 
8. PREAVIS DU CONSEIL DES HÔPITAUX 
 
 
Selon l'article 41, alinéa 1 LEHM, Le Conseil des hôpitaux est consulté sur les choix 
stratégiques élaborés par le Conseil d'Etat en matière de politique hospitalière (let. a) et 
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d'attribution ou de suppression de missions sur un site (let. c). Selon l'alinéa 2, il propose 
au Conseil d'Etat les mesures qui lui paraissent nécessaires pour le bon fonctionnement 
de l'EHM. Conformément à l'article 42, alinéa 1 LEHM, Les préavis du Conseil des 
hôpitaux sont mentionnés dans les décisions du Conseil d'Etat. Si le Conseil d'Etat s'en 
écarte, il doit s'en expliquer.  
 
Par le présent rapport, le Conseil d'Etat propose les mêmes options stratégiques que 
celles qui avaient fait l'objet d'une consultation au Conseil des hôpitaux à fin 2011. Il juge 
dès lors inutile de le consulter à nouveau sur cette question puisqu'il a déjà eu 
l'opportunité de se prononcer à son sujet. 
 
 
 
9. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le Grand Conseil est aujourd’hui appelé à valider ou à refuser les options proposées par 
le Conseil d’Etat mais il ne peut pas les amender. En cas de refus, le dossier est renvoyé 
au Conseil d’Etat. 
Ce vote n’ayant pas d’effet direct sur les finances de l’Etat, il s’effectue à la majorité 
simple. 
 
 
 
10. CONCLUSION 
 
 
En conclusion, le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil d’approuver les trois options 
stratégiques d'HNE suivantes, en complément de celles qu'il a déjà adoptées dans son 
décret du 24 avril 2012: 
 
1. Un Centre de l'appareil locomoteur est créé sur le site de PRT et intègre de nouvelles 

compétences en matière de chirurgie du rachis; 
 
2. Un Centre de chirurgie stationnaire est créé et localisé sur le site de CDF;  
 
3. Un Centre de chirurgie ambulatoire est créé sur le site de PRT. 
 
Ce plan présente une solution cohérente médicalement, propre à améliorer la qualité et 
la visibilité des prestations médicales, grâce à la création de centres de compétences, 
économique du fait de la réduction des doublons. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 16 janvier 2013 

Au nom du Conseil d’Etat : 
Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND  
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Décret  
portant approbation des options stratégiques complémentaires 
définies par le Conseil d'Etat pour l'Etablissement hospitalier 
multisite cantonal à horizon 2017 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,  

vu la loi sur l'Etablissement hospitalier multisite cantonal (LEHM), du 30 novembre 2004;  

vu le décret portant approbation de options stratégiques définies à par le Conseil d'Etat 
pour l'Etablissement hospitalier multisite cantonal à l'horizon 2017, du 24 avril 2012; 

vu le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil du 16 janvier 2013; 

vu le résultat des études complémentaires requises par le Grand Conseil dans le décret 
du 24 avril 2012; 

vu le préavis du Conseil des hôpitaux, du 25 novembre 2011;  

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 janvier 2013,  

décrète:  
 
 

Article premier   En application de l'article 12, alinéa 1, lettre b LEHM, les options 

stratégiques complémentaires à l'horizon 2017 pour l'Etablissement hospitalier multisite 
cantonal (EHM) proposées par le Conseil d'Etat dans son rapport au Grand Conseil du 
16 janvier 2013, sont approuvées.  

 

Art. 2   Le Grand Conseil est informé de la réalisation de ces options stratégiques par 

EHM par le rapport quadriennal établi par le Conseil d'Etat, conformément à l'article 83, 
alinéa 3 de la loi de santé (LS), du 6 février 1995.  

 
Art. 3   Le présent décret n'est pas soumis au référendum.  

 

Art. 4   1Le présent décret entre en vigueur avec effet immédiat. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.  

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires,  
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Décret  
soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire 
cantonale "En faveur d’un site unique femme-mère-enfant, 
cohérent, sûr et économique" 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,  

vu la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

vu l'initiative législative populaire cantonale "En faveur d’un site unique femme-mère-
enfant, cohérent, sûr et économique", déposée le 8 juillet 2008; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 janvier 2013, 

décrète:  

 
 
Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"En faveur d’un site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique", présentée 
sous la forme d'une proposition rédigée de toutes pièces comme suit: 

 
Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et 
suivants de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie 
d'initiative la modification de la loi sur l'Etablissement hospitalier multisite (LEHM), 
du 30 novembre 2004, comme suit: 

 
Art. 2a (nouveau) – Implantation du site femme-mère-enfant 

Les activités liées au secteur femme-mère-enfant sont réunies sur le site de 
l'Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel.  

 
Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative. 

 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six 
mois. 

 
Art. 4   En cas de retrait de l'initiative, le présent décret devient caduc. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires,  
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Décret 
soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire 
cantonale intitulée "Pour l’équilibre régional des missions 
hospitalières dans le canton" 
 
 
 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,  

vu  la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

vu l'initiative législative populaire cantonale "Pour l’équilibre régional des missions 
hospitalières dans le canton", déposée le 5 août 2009; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 janvier 2013,  

décrète:  

 

Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour l’équilibre régional des missions hospitalières dans le canton", présentée sous la 
forme d'une proposition rédigée de toutes pièces comme suit: 

Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et 
suivants de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie 
d'initiative la modification de la loi sur l'Etablissement hospitalier mutlisite (LEHM), 
du 30 novembre 2004 comme suit: 

Article 2, al. 2 et 3 (nouveau) 

2Sous réserve des dispositions de l’article 53, il déploie ses activités sur les sites 
suivants: 

1. l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, à La Chaux-de-Fonds, site principal; 

2. l’Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel, site principal; 

3 l’Hôpital du Val-de-Travers, à Couvet; 

4. l’Hôpital du Val-de-Ruz, à Landeyeux; 

5. l’Hôpital du Locle, au Locle; 

6. l’Hôpital de la Béroche, à Saint-Aubin-Sauges; 

7. l’Hôpital La Chrysalide, à La Chaux-de-Fonds. 

3L’EHM garantit l’équilibre entre les sites de La Chaux-de-Fonds et de Pourtalès, en 
termes de nombre de lits de soins aigus, de patients, de postes de travail et de 
places de formation. 

 

Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative. 

Art. 3   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six 
mois. 

Art. 4   En cas de retrait de l'initiative, le présent décret devient caduc. 
 

Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires,  
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Décret 
soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire 
cantonale "Pour une médecine de proximité" 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,  

vu la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

vu l'initiative législative populaire cantonale " Pour une médecine de proximité ", déposée 
le 29 septembre 2008; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 janvier 2013,  

décrète:  

 
 
Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour une médecine de proximité", présentée sous la forme d'une proposition rédigée de 
toutes pièces comme suit: 

 
Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et 
suivants de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie 
d'initiative la modification de la loi sur l'Etablissement hospitalier multisite (LEHM), 
du 30 novembre 2004 comme suit: 

 
Offre en soins aigus 

Art. 3a (nouveau)  

 
1Afin de favoriser l'accès pour tous à des soins de qualité sur le plan géographique, 
l'EHM offre des soins aigus ambulatoires et hospitaliers sur les sites de Neuchâtel, 
La Chaux-de-Fonds et Couvet. 

2Les trois sites comprennent un service d'urgences de base fonctionnel en tout 
temps, un bloc opératoire et une maternité. 

3Les soins aigus nécessitant une infrastructure lourde sont équitablement répartis 
sur les sites de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. 

 
Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative. 

 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six 
mois. 

 
Art. 4   En cas de retrait de l'initiative, le présent décret devient caduc. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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HOPITAL NEUCHATELOIS 13.008 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 16 janvier 2013) 
 

 

A. PROPOSITIONS DE LA COMMISSION  PARLEMENTAIRE 
 

B. RAPPORT DE LA MINORITÉ DE LA COMMISSION 
 

 

Projet de décret portant approbation des options stratégiques 
complémentaires définies par le Conseil d'Etat pour 
l'Etablissement hospitalier multisite cantonal à horizon 2017 

Projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative 
législative populaire cantonale "En faveur d'un site unique 
femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique 

Projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative 
législative populaire cantonale intitulée "Pour l'équilibre régional 
des missions hospitalières dans le canton" 

Projet de décret soumettant au vote du peuple  
l'initiative législative populaire cantonale  
"Pour une médecine de proximité" 
 

A.  PROPOSITIONS DE LA COMMISSION SANTE 

La commission parlementaire Santé, 

composée de Mmes et MM Blaise Courvoisier, président, Bertrand Nussbaumer, vice-
président, Jean-Frédéric de Montmollin, rapporteur, et Marc Schafroth, Baptiste Hurni, 
Marina Giovannini, Souhaïl Latrèche, Philippe Loup (en remplacement de M. Jean-Pierre 

Cattin), Stéphane Brammeier (en remplacement de M. Philippe Haeberli), Olivier Haussener 
(en remplacement de M

me
 Sandra Menoud), Caroline Gueissaz, Jean-Daniel Burnat (en 

remplacement de M
me 

Pierrette Ummel), Cédric Dupraz, Théodore Buss et Patrick Herrmann,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Travail de commission 

Les membres de la commission ont étudié avec grand intérêt le rapport du Conseil d'Etat 
13.008 sur Hôpital neuchâtelois, ses projets de décret portant approbation des options 
stratégiques complémentaires, des projets de décrets concernant les trois initiatives 
pendantes dans le domaine de la santé, ainsi que le rapport final Advimed du 24 
novembre 2012, lors de sa séance du 15 février 2013.  

Pour rappel, ce rapport fait suite au vote du Grand Conseil le 24 avril 2012, approuvant 
par 95 voix contre 2, 14 des 17 options stratégiques proposées par le Conseil d'Etat, 
mais demandant une étude complémentaire chiffrée sur les options 8, 12 et 13, 
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concernant l'implantation du Centre de l'appareil locomoteur, du Centre de chirurgie 
stationnaire et du Centre de chirurgie ambulatoire. 

La cheffe du DSAS a associé le bureau élargi de la commission à la définition et à 
l'attribution du mandat. Ce bureau élargi a ensuite accompagné de manière régulière 
Advimed, durant toute la période où ce bureau effectuait son étude. Il a, à plusieurs 
reprises, rappelé le mandat et invité le bureau Advimed à le respecter et à s'y limiter. 

Le bureau élargi de la commission a envoyé en date du 5 décembre un courrier au 
bureau Advimed pour faire part de sa déception quant au non respect du mandat, ainsi 
que d'un chiffre publié dans leur rapport quant à l'évaluation des pertes de recettes, qui 
n'était jamais apparu auparavant et qui n'a pas été discuté. Cette lettre est restée 
malheureusement sans réponse. 

Lors de l'examen de ce rapport, la majorité de la commission a rappelé qu'il ne s'agissait 
pas de refaire l'ensemble de la planification hospitalière, ni de discuter de toutes les 
options existantes, mais que la discussion devait se limiter aux trois options stratégiques 
susmentionnées. Cette majorité partage les conclusions du Conseil d'Etat et confirme 
son soutien sur les trois options stratégiques. Que cela soit lié aux coûts d'investissement 
ou d'exploitation, les options retenues ne sont pas plus onéreuses que l'autre variante 
examinée.  

En termes de sécurité et de synergie médicale, les avis d'experts se contredisent et ne 
peuvent donc pas être considérés comme éléments déterminants dans la réflexion. Il en 
va de même quant aux charges supplémentaires éventuelles dues aux patients se faisant 
hospitaliser dans des hôpitaux des cantons limitrophes, aucune étude ne permettant de 
déterminer à quelle hauteur se montera un éventuel exode des patients. 

La majorité de la commission est convaincue que le principal besoin actuel dans le 
dossier hospitalier est une prise de décisions. Que cela soit les patients nécessitant une 
hospitalisation, que cela soit les médecins et le personnel soignant d'Hôpital 
neuchâtelois, que cela soit encore son conseil d'administration et sa direction, tout le 
monde a besoin et est gagnant si le pouvoir politique fixe ces options stratégiques et 
permette enfin de passer à la réalisation de cette planification. 

Le monde de la santé évolue rapidement. Il est certain que cette planification devra être 
revue dans quelques années et toutes les options devront être rediscutées, notamment 
dans le cadre des études sur le site unique. Mais la proposition qui est faite par le 
Conseil d'Etat permet la mise en place d'un concept cohérent pour les prochaines 
années, notamment pour l'horizon 2017 comme le mentionne le titre du rapport. 

La discussion s'est également orientée sur les décrets liés aux trois initiatives. La 
majorité de la commission s'exprime en faveur de l'acceptation de l'initiative populaire "En 
faveur d'un site unique femme-mère-enfant", car elle constate que ce site est déjà 
implanté et opérationnel à Neuchâtel et qu'il n'y a pas lieu de le remettre en question. Elle 
souhaite également que l'initiative populaire "Pour l'équilibre régional des missions 
hospitalières" soit acceptée par le Grand Conseil, car elle reprend des promesses faites 
lors de la création de l'Etablissement hospitalier multisite cantonal.  

Elle rejette par contre l'initiative populaire "Pour une médecine de proximité". Cette 
initiative semble difficilement réalisable et provoquerait une charge financière 
supplémentaire importante. 
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Décret portant approbation des options stratégiques complémentaires 
définies par le Conseil d'Etat pour l'Etablissement hospitalier multisite 
cantonal à l'horizon 2017 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

Par 10 voix contre 3 et 2 abstentions, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret. 

Vote final 

Par 10 voix contre 3 et 2 abstentions, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire 
cantonale "En faveur d'un site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et 
économique" 

Commentaire 

La commission de santé, considérant que les objectifs des deux premières initiatives 
susmentionnées sont déjà réalisés, propose que le Grand Conseil accepte l'initiative pour 
le site femme-mère-enfants car elle est déjà réalisée. La 2e initiative est acceptée car elle 
correspond aux attentes de la majorité de la commission, l'équilibre n'est pas réalisé. Au 
contraire, la situation à ce niveau se péjore. 

Le service juridique a étudié la forme que devait prendre cet acte d'approbation et a 
proposé deux projets de loi (annexes 1 et 2) plutôt que des décrets. Ceci découle des 
considérations suivantes: 

Selon l'article 110 LDP, le Grand Conseil, saisi d'un projet rédigé peut l'approuver soit par 
une loi, soit par un décret (la mention du décret s'explique par le fait que l'initiative peut 
porter sur un décret). 

Par ailleurs, l'article 32 alinéa 1, OGC prévoit que les actes obligatoires pour lesquels la 
forme de la loi n'est pas prescrite sont édictés sous forme de décrets.  

Au vu de ce qui précède, l'option choisie consiste en une loi plutôt qu'un décret. Elle 
s'impose par le fait que l'initiative propose une modification de la loi.  

Cette modification ne peut donc prendre que la forme que d'une loi, elle aussi. Toutes les 
lois (et modification de loi) doivent pouvoir faire l'objet d'un référendum facultatif (art. 119 
let. a LDP) et le fait qu'une loi soit modifiée par le biais d'une initiative, approuvée par le 
Grand Conseil ne doit pas faire obstacle à l'exercice de ce droit. 

Conserver la forme de "décret" aurait eu pour conséquence que le peuple n'aurait plus pu 
se prononcer sur les objets des initiatives, car le référendum facultatif n'est possible que 
sur les décrets ayant une incidence financière (art. 32 OGC et 119 LDP). Ainsi les 
électeurs qui n'auraient pas signé l'initiative ne pourraient pas attaquer la décision prise 
par le Grand Conseil. 

Il est important de préciser encore que ces deux projets de loi ne peuvent être modifiés, 
car ils reprennent intégralement les textes proposés par les initiatives. En effet, si leurs 
articles 1 devaient faire l'objet de modifications (de forme ou de fond), ils seraient alors 
considérés comme des contre-projets. 
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L'initiative et le contre-projet devraient donc passer de toute façon en votation, selon 
l'article 110 alinéa 3, lettre b, LDP à moins que l'initiative ne soit retirée, au quel cas, le 
contre-projet serait soumis à référendum facultatif (art. 110 al. 4, LDP). 

Vote final 

Par 10 voix et 4 abstentions, la commission propose au Grand Conseil de remplacer le 
projet de décret proposé par le Conseil d'Etat par le projet de loi figurant en fin du présent 
rapport. 

 

Décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire 
cantonale intitulée "Pour l'équilibre régional des missions hospitalières 
dans le canton" 

Commentaire 

Cf. commentaire ci-devant. 

Vote final 

Par 11 voix contre 3, la commission propose au Grand Conseil de remplacer le projet de 
décret proposé par le Conseil d'Etat par le projet de loi figurant en fin du présent rapport. 

 

Décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire 
cantonale "Pour une médecine de proximité" 

Vote final 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de décret tel 
qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Vote du rapport 

Par 9 voix contre 5, la commission a adopté le présent rapport. 

 
Neuchâtel, le 19 février 2013 

 Au nom de la commission Santé 

 Le président, Le rapporteur, 

 B. COURVOISIER B. NUSSBAUMER 
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Loi  
portant approbation de l'initiative populaire "En faveur d'un site 
unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique" 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

vu l'initiative législative populaire cantonale "En faveur d'un site unique femme-mère-
enfant, cohérent, sûr et économique", déposée le 8 juillet 2008; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 janvier 2013, 

décrète: 

 
Article premier   Est approuvée l'initiative législative populaire cantonale "En faveur d’un 
site unique femme-mère-enfant, cohérent, sûr et économique", présentée sous la forme 
d'une proposition rédigée de toutes pièces comme suit:  
 

Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et 
suivants de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie 
d'initiative la modification de la loi sur l'Etablissement hospitalier multisite (LEHM), 
du 30 novembre 2004, comme suit:  

Art. 2a (nouveau) – Implantation du site femme-mère-enfant  

Les activités liées au secteur femme-mère-enfant sont réunies sur le site de 
l'Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel.  

 
Art. 2    La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant approbation de l'initiative populaire "Pour un équilibre 
régional des missions hospitalières dans le canton" 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

vu l'initiative législative populaire cantonale "Pour un équilibre régional des missions 
hospitalières dans le canton", déposée le 5 août 2009; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 janvier 2013, 

décrète: 

 

Article premier   Est approuvée l'initiative législative populaire cantonale "Pour 

l’équilibre régional des missions hospitalières dans le canton", présentée sous la forme 
d'une proposition rédigée de toutes pièces comme suit:  
 

Les électrices et électeurs soussignés, faisant application des articles 98 et 
suivants de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, demandent par voie 
d'initiative la modification de la loi sur l'Etablissement hospitalier mutlisite (LEHM), 
du 30 novembre 2004 comme suit:  

Article 2, al. 2 et 3 (nouveau)  

2Sous réserve des dispositions de l’article 53, il déploie ses activités sur les sites 
suivants:  

1. l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, à La Chaux-de-Fonds, site principal;  

2. l’Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel, site principal;  

3 l’Hôpital du Val-de-Travers, à Couvet;  

4. l’Hôpital du Val-de-Ruz, à Landeyeux;  

5. l’Hôpital du Locle, au Locle;  

6. l’Hôpital de la Béroche, à Saint-Aubin-Sauges;  

7. l’Hôpital La Chrysalide, à La Chaux-de-Fonds.  

3L’EHM garantit l’équilibre entre les sites de La Chaux-de-Fonds et de Pourtalès, en 
termes de nombre de lits de soins aigus, de patients, de postes de travail et de 
places de formation.  

 
Art. 2    La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

 
Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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HOPITAL NEUCHATELOIS 13.008 

B. RAPPORT DE LA MINORITÉ DE LA COMMISSION 

 

 

En préambule, plusieurs raisons ont contraint les commissaires libéraux-radicaux à 
établir un rapport de minorité à l’attention du Grand Conseil. La première raison, la plus 
grave, concerne la procédure utilisée ou plutôt imposée et les manipulations exercées 
tout au long des travaux du mandataire et de la commission. La seconde raison, quant à 
elle, porte sur les conclusions du Conseil d’Etat et de la majorité de la commission sur les 
différentes variantes d’organisation proposées. Malgré plusieurs interventions en 
commission et au bureau de la commission, les commissaires libéraux-radicaux ne 
peuvent cautionner ou être complices du rapport de la commission. 

La procédure utilisée et les manipulations 

Si dans notre démocratie, il n’y a pas lieu de contester les pouvoirs d’une majorité, qu’elle 
soit politique, régionale ou les deux à la fois, cela ne permet néanmoins pas à celle-ci 
d’user de procédés interventionnistes et malhonnêtes. Si la commission a délégué le 
suivi du dossier à son bureau, certains commissaires et le Conseil d’Etat ont exercé des 
pressions inadmissibles sur les mandataires.  

En effet, les commissaires libéraux-radicaux sont persuadés, preuves à l’appui, que le 
mandataire Advimed, chargé de comparer deux scénarios des services de chirurgie et 
d’orthopédie d’HNe, a fait l’objet de pressions et de manipulations de la part du Conseil 
d’Etat, du président de la commission et de certains membres de son bureau afin que le 
rapport final Advimed soit orienté et qu’il ne contienne pas d’éléments susceptibles de 
contredire les conclusions déjà toutes faites de la majorité de la commission.  

Les commissaires libéraux-radicaux dénoncent ces procédés qui nuisent à notre 
population et au parlement, en parfaite contradiction avec notre nouvelle loi 
d’organisation du Grand Conseil qui vise à améliorer la confiance du peuple neuchâtelois 
envers ses institutions. De plus, les critiques formulées à l’encontre du mandataire 
Advimed, dont les compétences sont reconnues, tendent à la diffamation et sont 
susceptibles d’entacher leur image. 

Les commissaires libéraux-radicaux estiment que le rapport final de l’expert, le rapport 
13.008 du Conseil d’Etat et le rapport de la majorité de la commission sont des 
documents manipulés et orientés qui ne permettent pas au Grand Conseil de délibérer de 
manière correcte et de prendre des décisions en toute connaissance de cause. Ces 
procédés vont à l’encontre de la cohésion cantonale et du redressement des finances. 

L’examen du rapport du Conseil d’Etat s’est fait avec un manque total d’objectivité. Dès 
le début des travaux, la plupart des commissaires n’ont eu de cesse de décrier le rapport 
Advimed. Le semblant de discussion qui a suivi, a plus ressemblé à une pièce de théâtre 
ou à un procès d’intention qu’à une saine étude qui doit nous amener à la meilleure 
solution pour notre canton. 

Pour couronner le tout, les commissaires de la commission santé ont eu toutes les 
peines du monde pour obtenir certains documents de la part de son bureau, la majorité 
de celui-ci ayant estimé que ces documents ou correspondances ne devaient pas être 
communiqués, créant ainsi des commissaires à deux vitesses. Il est vrai que les 
documents qui ont fait l’objet d’une rétention ne parlent pas en faveur du Conseil d’Etat, 
ni du président de la commission et de sa majorité. 

Il faut également savoir qu’à la suite de la publication du rapport du Conseil d’Etat, 
Advimed a écrit une lettre au président du Conseil d’Etat. Celle-ci relève que 
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l’appréciation qualitative de leur rapport était caricaturale, que des distorsions de sens 
produites par des citations extraites de leur contexte et que des erreurs d’interprétation 
étaient contenues dans le rapport du Conseil d’Etat, qu’enfin les propos tenus devant la 
presse à l’encontre des experts tendaient à la diffamation. 

Le fond et les scénarios d’organisation des services de chirurgie et d’orthopédie 
d’HNe 

En avril 2012, le Grand Conseil a décidé, dans un décret, de demander une étude 
complémentaire visant à clarifier la faisabilité, l’économicité et la cohérence médicale de 
l’option du gouvernement visant à placer à La Chaux-de-Fonds la chirurgie stationnaire.  

Un mandataire externe a été choisi, Advimed. Ce dernier a étudié le sujet sur la base des 
chiffres disponibles soit à Hôpital neuchâtelois, soit à l’office fédéral des statistiques. Il 
s’est attaché principalement à étudier les hospitalisations en chirurgie et les interventions 
chirurgicales dans les blocs opératoires. Sur cette base, Advimed a simulé les deux 
scénarios proposés, soit la séparation de la chirurgie en activité stationnaire à La Chaux-
de-Fonds et ambulatoire à Neuchâtel, avec le déplacement de l’orthopédie à Neuchâtel 
(scénario 1) et le déplacement de l’orthopédie à La Chaux-de-Fonds avec maintien de la 
chirurgie sur deux sites (scénario 2). 

Il est arrivé à la conclusion que les deux options sont réalisables, et n'engendrent pas 
d'économies substantielles. En revanche le scénario 1 nécessite la construction ou la 
mise à niveau de deux salles d’opérations en plus des trois commandées à la Chaux-de-
Fonds. En particulier, aucun des deux scénarios ne permet de faire l’économie d’une 
ligne de garde proposée par le projet cohérence, puisque l’essentiel de l’activité nocturne 
des salles d’opération est imputable à la gynécologie et l’obstétrique. 

La cohérence médicale est davantage mise à mal avec le scénario 1 en raison des 
obstacles à la collaboration entre chirurgiens stationnaires, urologues et gynécologues. 
Le scénario 2 a le défaut de surcharger Pourtalès. Pour cette raison, Advimed propose 
de déplacer plutôt un service de médecine à La Chaux-de-Fonds, et ainsi d’utiliser au 
mieux les locaux existants sans nécessiter la construction de deux salles d’opération 
supplémentaires à plusieurs millions. 

Enfin, l’étude montre bien que les deux scénarios envisagés sont peu favorables à 
l’avenir de la prise en charge hospitalière dans le canton et à la relève médicale, et que 
seul un site de soins aigus unique permettrait de corriger les défauts rencontrés. 

Les travaux d’Advimed ont été accompagnés par le bureau élargi de la commission de 
santé et par la conseillère d’Etat en charge de la santé et son staff. Les participants se 
sont rapidement rendu compte que les experts mandatés n’adoptaient pas l’agenda 
caché de tous les participants à l’exception d’un des signataires de ce rapport, soit celui 
de démontrer une fois pour toute la supériorité du scénario 1. Aussi, dans toutes les 
séances communes avec eux, les tentatives pour les faire changer de cap ont été 
constantes, mais inefficaces: ils ont poursuivi leur travail en fonction des données de 
base, ce qui leur vaut maintenant des critiques à la limite de la diffamation. Ils ont même 
été censurés sur certains points, obligés de renoncer à exprimer leur avis prétextant que 
c’était "hors mandat". 

D'habitude, lorsqu'un mandataire dépasse son mandat pour proposer une solution plus 
convenable que celles demandées, il reçoit des remerciements. Ici c’est l’inverse qui s’est 
produit. 

Depuis 4 ans, on peut constater que tous ceux qui ont osé s’opposer au projet du Conseil 
d’Etat de splitting chirurgical avec le stationnaire à La Chaux-de-Fonds et l’ambulatoire à 
Neuchâtel ont systématiquement été écartés, ils ne représentaient pas la pensée unique: 
on peut citer M. Jean-Paul Jeanneret, chef du service de la santé, M. Francis Randin, 
chargé de corriger les finances de l’Etat, M. Marc Diserens, ancien chef du service de 
santé vaudois et membre du conseil d’administration de HNe et maintenant Advimed, à 
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qui s’applique bien la formule "quand on veut tuer son chien, on dit qu’il a la gale". Les 
trois derniers, habitant hors canton et donc peu sensibles aux tensions régionales intra-
cantonales, ont clairement annoncé que le seul vrai projet d’avenir pour un canton de 
170.000 habitants était un site unique de soins aigus associé à un site unique de 
réadaptation. 

Finalement, la minorité de la commission de santé considère que l’hôpital de La Chaux-
de-Fonds doit faire l’objet d’une mise à niveau importante. Un projet nous a été présenté 
en commission de santé, avec des rénovations étalées sur près de 10 ans. Quel que soit 
le scénario retenu, il ne pourra donc pas être mis en œuvre rapidement en raison de ces 
travaux. Il conviendrait donc de profiter de ce délai pour étudier vraiment, avec une 
volonté d’aboutir, l’étude de faisabilité d’un site de soins aigus unique et de centre de 
réadaptation unique dans le canton, comme l’avaient déjà demandé, il y a près de 4 ans, 
les participants unanimes au groupe de pilotage du Conseil d’Etat. Le décret demandé 
par le Conseil d’Etat a donc bien peu de chances de passer à réalisation, et risque de 
n’être que de la poudre aux yeux dont la seule utilité serait d'ordre électoral. 

Enfin, il faut bien considérer que le financement des hôpitaux a changé depuis 2012 et 
que notre canton doit veiller à offrir des prestations de haute qualité, sous peine d’être 
marginalisé. Les patients peuvent choisir l’établissement hospitalier où ils désirent se 
faire soigner. Une solution boiteuse comme celle des deux scénarios étudiés ne peut que 
renforcer l’exode médical de nos concitoyens. On peut douter du montant de 7 millions 
de francs estimé par Advimed dans son rapport. L'avenir dira de combien ils se sont 
trompés. 

Conclusion 

Au vu des arguments exposés ci-dessous, les commissaires libéreaux-radicaux affirment 
que le dossier 13.008 "Hôpital Neuchâtelois" et le rapport de la majorité de la commission 
tels que présentés font courir le risque à notre parlement de prendre des décisions dans 
le domaine sanitaire non seulement plus coûteuses et moins efficientes, mais surtout qui 
ne garantissent pas une sécurité médicale à laquelle notre population peut prétendre.  

Pour toutes ces bonnes raisons, la minorité de la commission propose au Grand Conseil 
de ne pas entrer en matière sur ce rapport. 

 

Neuchâtel, le 11 mars 2013 

La minorité de la commission: 

J.-F. DE MONTMOLLIN 

C. GUEISSAZ 

S. MENOUD 

PH. HAEBERLI 

O. HAUSSENER 
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BICENTENAIRE 2014 13.015 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit-cadre de 900.000 
francs pour les actions et manifestations qui marqueront le 
bicentenaire de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la 
Confédération en 2014 

 
(Du 28 janvier 2013) 
 

 
 
 
 
 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 

RÉSUMÉ 
 
Le 12 septembre 1814, la Confédération a accepté l'Etat de Neuchâtel comme 21e 
canton suisse. L'horizon des 200 ans de cette date historique est donc proche et le 
Conseil d'Etat a souhaité mettre en œuvre différentes actions et manifestations 
permettant de commémorer cet événement avec la population, les cantons et la 
Confédération, ceci notamment au travers d'un vaste appel à projets. 
 
Il s'agit de saisir l'opportunité de renforcer la cohésion cantonale et de se questionner sur 
les rapports passés et présents de notre canton avec la Suisse.  
 
Dans cette perspective, le Conseil d'Etat propose à votre Autorité d'adopter un crédit-
cadre de 900.000 francs destiné à financer une partie des festivités. Il s'agit d'un montant 
maximum. Celui-ci permettra la création et le financement d'un programme ambitieux, 
sans pour autant entrer dans la démesure. En comparaison, les cantons du Valais et de 
Genève, également entrés dans la Confédération à la même date que le canton de 
Neuchâtel, prévoient, pour le premier, un budget d'environ 12 millions réparti sur 12 mois, 
et, pour le second, un budget largement plus élevé que celui de notre canton (chiffres 
encore confidentiels), réparti sur 18 mois. 
 
Pour des raisons de planification et d'information, le Conseil d'Etat a préféré vous 
présenter un rapport avant de lancer l'appel à projets, celui-ci devant débuter dès 
l'adoption par votre Autorité du crédit-cadre. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
1.1. Date de la commémoration 
 
Le 12 septembre 1814, la Diète fédérale réunie à Zurich admet la principauté de 
Neuchâtel dans la Confédération suisse, comme 21e canton, en même temps que les 
cantons du Valais (20e) et de Genève (22e). 
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Il faut ici rappeler que les actes de réunion proprement dits de ces cantons ont été signés 
ultérieurement, soit les 19 mai 1815 (Neuchâtel et Genève) et 4 août 1815 (Valais), la 
signature du Pacte fédéral du 7 août 1815 entérinant définitivement ces admissions. 
 
Les cantons de Genève et du Valais, dans leurs traditions, mettent l'accent sur les dates 
de mai et août 1815. C'est la raison pour laquelle ils marqueront le bicentenaire de leur 
admission de manière un peu différente du canton de Neuchâtel, puisque Genève fêtera 
son bicentenaire du 31 décembre 2013 au 19 mai 2015 et le Valais durant toute l'année 
2015. 
 
Dans le canton de Neuchâtel, depuis le 19e siècle, c'est la date du 12 septembre qui a 
marqué les esprits de la population. Dès les années 1820, alors que dans d'autres 
cantons la contestation monte contre les régimes oligarchiques en place, le lien entre 
Neuchâtel et la Suisse devient synonyme de démocratie et d'opposition au régime 
royaliste en place à Neuchâtel; la date du 12 septembre est, de plus en plus, utilisée pour 
manifester le désir d'un régime politique plus libéral. Cette évolution culmine en 1831: 
c'est en effet dans le cadre des banquets tenus en septembre 1831 pour fêter l'admission 
dans la Confédération que s'organise la tentative de renversement par la force du régime 
royaliste, menée par Alphonse Bourquin, chef des troupes révolutionnaires qui, le 13 
septembre 1831, s'emparent du château de Neuchâtel. 
 
Dès lors, le 12 septembre devint une date très sensible dans le calendrier neuchâtelois, 
sous des formes parfois déguisées. C'est ainsi que les habitants du Val-de-Travers, dès 
les années 1840 au moins, manifestent leur attachement à la Suisse et leur opposition au 
régime sous une forme déguisée, en organisant le 12 septembre de chaque année la 
Fête des Fontaines. Cette tradition existe toujours dans les villages de Môtiers et Buttes 
et elle a été récemment inscrite dans la liste nationale des traditions vivantes. 
 
Inversément, le régime royaliste tenta d'interdire toute célébration du 12 septembre, au 
point de publier, le 29 août 1836, un "arrêté interdisant certaines manifestations pour 
l'époque du 12 septembre de chaque année". Cet arrêté stipule que: 
"Toute marque de réjouissance au retour du 12 septembre étant incompatible avec 
l'ordre public, depuis que cette époque a été signalée, il y a cinq ans, par un acte dont il 
importe d'effacer le souvenir, le Conseil d'Etat renouvelle une fois pour toutes la défense 
qu'il a fait jusques ici publier d'année en année, interdisant pour l'avenir aussi bien que 
pour l'année présente, pour la dite époque du 12 septembre, et sous les peines que des 
actes séditieux peuvent faire encourir à leurs auteurs, toutes réunions publiques, tous 
tiraillemens, tous feux, et généralement toutes démonstrations de nature à troubler l'ordre 
et à compromettre la tranquillité (…)." 
 
Le 1er mars de chaque année, notre République commémore la date de l'instauration du 
régime républicain en 1848; en 2014, deux cent ans plus tard, il convient de redonner à 
la date du 12 septembre 1814 la place qui est la sienne: celle du premier acte de 
l'instauration de la démocratie dans notre canton. 
 
Fêter le bicentenaire, ce doit, donc, être l'occasion d'être fiers et reconnaissants envers 
ceux et celles qui sont venus avant nous, à qui nous devons les institutions 
démocratiques qui sont les nôtres. Cela doit nous permettre de nous interroger sur les 
défis qui se posent à notre canton aujourd'hui et encore sur les liens qui nous unissent à 
la Confédération. 
 
1.2. Commémorations précédentes 
 
L'anniversaire de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la Confédération suisse a été 
fêté, notamment à l'occasion des 150e et 175e anniversaires. 



ANNEXES 3585 
Rapport 13.015 – Bicentenaire 2014, rapport du Conseil d'État 

 

50e, 100e, 125e et 150e anniversaires de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la 
Confédération 
 
La date du 12 septembre 1814 a été passée pratiquement sous silence par les autorités 
en place jusqu'au 175e anniversaire, en 1989. 
 
En 1864 (50e), les Neuchâtelois étaient encore trop affectés par les événements contre-
révolutionnaires de 1856 pour songer à célébrer les liens avec la Suisse.  
 
L'année 1914, année du 100e anniversaire, et celle de 1939, année du 125e anniversaire, 
coïncident avec les Ière et IIe guerres mondiales. Il n'était dès lors pas imaginable de 
songer à organiser ce type de festivités. 
 
En 1964, on fit en quelque sorte concorder le 150e avec la journée cantonale de 
l'Exposition nationale. On octroya cependant un crédit de 75.000 francs pour la 
publication de l'ouvrage "Neuchâtel et la Suisse" (édité par la chancellerie d'Etat en 1969 
seulement), ainsi que pour la commande d'une cantate. Ces décisions donnaient suite à 
une prise d'armes politique initiée par un député qui s'indignait à l'idée de fêter une telle 
date, imparfaite et impure selon lui, estimant que les Neuchâtelois de 1814 à 1848 se 
sentaient double nationaux et n'avaient pas encore un réel sentiment d'appartenance à la 
Suisse. Il demanda donc de n'en faire qu'un rappel culturel et historique et non un 
prétexte à des libations populaires. Il fut suivi par le Grand Conseil et c'est pourquoi il n'y 
eut pas de manifestation officielle de cet anniversaire. 
 
175e anniversaire de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la Confédération 
 
Il faut donc attendre 1989 et le 175e anniversaire pour assister à la première 
commémoration officielle et visible de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la 
Confédération. 
 
Le gouvernement avait souhaité rappeler l'Histoire, les Neuchâtelois étant fiers d'être 
Suisses. Il s'agissait également de favoriser une réflexion sur la situation de l'époque du 
canton face à la Suisse notamment et, finalement, de scruter l'avenir. 
 
Le président du Conseil d'Etat, M. Jean Cavadini, profitera de ce podium pour rappeler à 
la Suisse l'existence de Neuchâtel, estimant le canton quelque peu délaissé par la 
politique confédérale pas toujours solidaire vis-à-vis d'un petit canton comme Neuchâtel 
et relevant les points litigieux du moment, notamment la politique routière, les liaisons 
ferroviaires et les télécommunications. 
 
Les festivités ont été voulues sans trop de faste, mais dignes de l'événement, se 
déroulant essentiellement le 12 septembre 1989. Les invités officiels des cantons et de la 
Confédération (environ 350 personnes) ont ainsi pu assister à une session extraordinaire 
du Grand Conseil, puis à un feu d'artifice tiré sur le lac de Neuchâtel à l'intention de la 
population. Un même feu illumina le ciel des Montagnes neuchâteloises, tiré depuis 
l'aéroport des Eplatures où se tenait une fête organisée conjointement par les Villes de 
La Chaux-de-Fonds et du Locle. A noter que le personnel administratif avait eu congé 
l'après-midi du 12 septembre et que les bâtiments de l'Etat avaient été pavoisés. Les 
communes avaient également été encouragées à se parer des couleurs suisses et 
neuchâteloises. 
 
Le dernier acte avait une portée plus politique et nationale. Il a consisté à inviter les 
représentants des Chambres fédérales à un repas dans un restaurant renommé de 
Berne. Le but était de resserrer les liens confédéraux, tout en se faisant mieux connaître. 
Le président de la Confédération, le vice-président et le conseiller fédéral René Felber se 
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retrouvèrent ainsi aux côtés de la délégation neuchâteloise composée du gouvernement 
in corpore, du bureau du Grand Conseil, des parlementaires fédéraux et des présidents 
des chefs-lieux des six districts du canton. Au total, 170 personnes ont pris part à cette 
soirée.   
 
Deux objets subsistent du 175e anniversaire de 1814: 
 

 une brochure historique, "12 septembre 1814… et Neuchâtel devint suisse", rédigée 
par M. Jean-Pierre Jelmini. Elle sera essentiellement destinée aux écoliers du canton. 

 

 la sculpture "Evasion" d'André Ramseyer, inaugurée le 5 octobre 1990 et sise 
actuellement encore dans la cour du Château de Neuchâtel. Un film a suivi la création 
de l'œuvre, montrant le sculpteur au travail. Cette sculpture a été offerte par les 
cantons suisses. 

 
Aucun budget n'avait été déterminé à l'avance pour les manifestations. Au final, le coût 
de ces dernières s'est élevé à 190.000 francs. 
 
 
 
2. OBJECTIFS  
 
Les objectifs fixés des festivités du bicentenaire de 2014 résultent de différents constats 
et considérations. Ainsi: 
 

 Le sens à donner à la commémoration a été au centre des réflexions d'un groupe de 
quelques personnes, réunies sous la dénomination de "Conseil scientifique". Il était 
formé de MM. Didier Berberat, conseiller aux Etats, Laurent Favre, conseiller national, 
François Hainard, professeur de sociologie, Lionel Bartolini, archiviste cantonal et 
Thierry Christ, historien. Ont ainsi été évoquées tant l'histoire spécifique du canton de 
Neuchâtel, avec son double statut d'appartenance prussienne et de canton suisse, 
que sa "suissitude ou suissité" dans son rapport avec la Suisse et sa présence à 
Berne, tant passée que présente. 

 

 La date principale que l'on retient concernant l'histoire du pays de Neuchâtel est en 
général celle du 1er mars 1848, date d'accession au statut de République et Canton. 
Preuve en est, il s'agit du jour férié cantonal officiel, rehaussé par la devenue 
traditionnelle "Marche du 1er Mars".  
Le propos du Bicentenaire 2014 est donc de redonner ses lettres de noblesse à une 
autre date, celle du 12 septembre 1814, date de l'entrée du canton dans la 
Confédération. Cette étape a finalisé des siècles d'alliances et de combourgeoisies 
établies avec d'autres régions déjà suisses, quand bien même le canton gardera son 
statut de principauté prussienne jusqu'en 1848. 

 

 L'occasion est ainsi donnée de se retourner pour évaluer le chemin parcouru en deux 
siècles et de considérer le présent et l'avenir de ce lien: quels étaient les intentions de 
nos aînés en demandant leur adhésion à la Suisse ? Leurs attentes ont-elles été 
récompensées ? Quels ont été les apports non seulement de la Suisse envers 
Neuchâtel, mais l'inverse également ? Quels sont les liens actuels et futurs ? La 
population se sent-elle plus neuchâteloise que suisse, voire européenne ? Quelles 
sont ou ont été les incidences dans le quotidien des Neuchâtelois de cette 
appartenance à la Suisse ? Voici quelques-unes des questions auxquelles le 
Bicentenaire 2014 pourrait répondre.  
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Mais il s'agira de savoir les transcrire dans le présent, dans la société actuelle, afin 
que tout un chacun puisse y trouver du plaisir. Tâchons de susciter l'intérêt du plus 
grand nombre à (re)découvrir non seulement l'histoire du canton de Neuchâtel, mais 
aussi les relations entretenues tant au passé qu'au présent et au futur, avec les 
autres cantons et la Confédération. Saurons-nous toucher tant les spécialistes que le 
grand public ? Les jeunes que les aînés ? Les populations étrangères établies dans 
notre canton que les Neuchâtelois de souche ?  

 

 L'histoire semble souvent rébarbative, cela nécessitera de relever le défi pour la 
rendre intéressante, en tissant un fil entre passé et présent, en favorisant les débats 
sous différentes formes, en réinventant l'avenir et les relations avec la Suisse dans 
son ensemble, en prenant du recul sur l'aujourd'hui, en cherchant à redonner la place 
du canton de Neuchâtel au sein de la Suisse comme il a su le faire par le passé.  

 

 Le Conseil scientifique s'est également interrogé sur les raisons d'une 
commémoration. Le fait de fêter un événement historique tel que celui mis en 
exergue aujourd'hui correspond en tous points aux composantes d'une 
commémoration, identiques dans la plupart des nations: il s'agit d'un acte solennel, 
volontaire, tendant à être une mémoire des mémoires. L'événement passé est l'acte 
fondateur de la fête, qui doit mobiliser et rassembler la population. La 
commémoration permet d'affirmer une identité, de maintenir une cohésion entre les 
différents acteurs sociaux et politiques et donc de renvoyer à une mémoire collective. 
Elle doit cependant être festive, car la fête joue un rôle dynamique dans une société. 
Elle confirme et consolide l'identité et le sentiment d'appartenance à la même nation.  

 
En résumé, ce sont là quelques-uns des objectifs que les Autorités neuchâteloises 
souhaitent atteindre, tout en proposant un esprit de fête, d'amitié et de rencontre. 
 
 
 
3. ORGANISATION 

 
La chancellerie d'Etat s'est vu confier la préparation et l'organisation des festivités qui 
marqueront ce Bicentenaire 2014. L'organisation du Bicentenaire repose, aujourd'hui, sur 
un comité de pilotage, une cheffe de projet et une association. D'autres organes seront 
créés dès la décision de votre Autorité connue. Ce sera particulièrement le cas d'un jury 
et d'un comité d'honneur. 
 
3.1. Comité de pilotage 
 
Le comité de pilotage travaille sous l'égide du Conseil d'Etat, et plus particulièrement, de 
sa présidence. Il a pour mission de superviser les travaux d'organisation du Bicentenaire. 
Il a été mis sur pied au sein de l'administration cantonale et est présidé par la chancelière 
d'Etat. En sont membres, la cheffe du service des affaires culturelles, la chargée de 
communication de l'Etat et le secrétaire général de la chancellerie d’Etat. 
 
Le comité de pilotage s'appuie sur une cheffe de projet en la personne de Mme 
Dominique Guyot. Celle-ci a pour missions d'assurer la coordination et le suivi des 
travaux. Elle a été engagée sur la base d'un contrat à durée déterminée à raison de 25% 
d'octobre à décembre 2012, puis à 50% de janvier 2013 à octobre 2014.  
 
3.2. Association "Neuchâtel Bicentenaire 2014" 
 
L'association "Neuchâtel Bicentenaire 2014" est en passe d'être créée. Elle sera présidée 
par le conseiller national Laurent Favre. Elle aura pour buts de soutenir la réalisation des 
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manifestations et actions organisées dans le cadre du Bicentenaire et de récolter des 
fonds destinés à financer lesdites manifestations. 
 
Celle-ci devra donc permettre par l'action de ses membres de récolter des fonds en vue 
de la réalisation du programme. L'apport de la Loterie suisse romande et de sponsors 
privés pourra, sans aucun doute, donner aux manifestations l'ampleur que mérite cet 
événement. 
 
3.3. Comité d'honneur 
 
Un comité d'honneur sera formé de personnalités neuchâteloises à même de porter haut 
les couleurs du canton de Neuchâtel et de la Confédération tout au long de l'année 2014 
et, surtout, lors des différentes manifestations du Bicentenaire. 
 
 
 
4. CONCEPT DU BICENTENAIRE 2014 
 
4.1. Dates des manifestations 
 
Afin de respecter le choix des autorités précédentes et sur la base des avis de toutes les 
parties prenantes dans l'organisation du Bicentenaire, il a été décidé de concentrer les 
festivités autour de la date du 12 septembre. Elles se répartiront comme suit: 
 

 Vendredi 12 septembre: journée officielle dans le canton, avec des invités issus des 
cantons et de la Confédération. Elle sera ouverte à la population. 
 

 Samedi 13 et dimanche 14 septembre: festivités populaires dans le canton. 
 

 Mardi 16 septembre: une présence commune aux trois cantons jubilaires, à savoir 
Genève, Valais et Neuchâtel, devrait être mise sur pied à Berne, au Palais fédéral, 
durant la session d'automne 2014. Cette date a été privilégiée par le canton de 
Neuchâtel et doit encore être validée. 

 
La concentration des manifestations sur quatre jours a été préférée à un programme plus 
large par souci de lisibilité de l'événement, de communication, de budget et afin de ne 
pas essouffler l'intérêt de la population. 
 
4.2. Mise en œuvre 
 
A l'instar des cantons du Valais et de Genève, un appel à projets sera lancé dès 
l'adoption par votre Autorité du crédit-cadre, afin de donner la possibilité à chacun, 
particuliers, professionnels, associations, entreprises et collectivités publiques de 
s'investir dans les festivités.  
 
Dans ce cadre-là, les cercles scolaires, les régions et les communes seront sollicités pour 
participer à l'appel à projets. C'est en effet par ces biais précieux que la population est la 
plus à même d'être touchée. Ce sont les liens les plus concrets tant au sein de la famille 
que dans la vie quotidienne. Nous formulons de grands espoirs pour que des projets 
émanent de ces différentes instances. 
 
Concrètement, les projets devront être conçus pour l'occasion et s'intégrer dans le cadre 
des dates fixées. Ils bénéficieront d'un financement total ou partiel, sous réserve des 
moyens qui seront alloués par votre Autorité, ainsi que d'un appui logistique et de 
promotion. Toutes les options sont ouvertes en ce qui concerne le type de projet: création 
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éphémère ou permanente, œuvre musicale, spectacle, projet pédagogique, conférence, 
débat, événement sportif, etc.  
 
Les thèmes principaux servant de base de réflexion pour les personnes ou groupes qui 
soumettront un projet devraient être, par exemple : cohésion, rencontre, identité, Suisse, 
passé-présent-avenir, générations, ouverture, innovation. 
 
Un jury d'au moins sept membres sera formé (dont une personnalité non neuchâteloise et 
un représentant de la presse). Il lui appartiendra de choisir parmi les projets qui lui auront 
été soumis lesquels seront réalisés pour commémorer le Bicentenaire. 
 
Dans l'idéal, les festivités devraient se répartir de manière équitable sur le territoire 
cantonal et s'adresser à l'ensemble de la population afin de favoriser la cohésion 
cantonale et les échanges, avec pour toile de fond l'objet historique célébré. 
 
Par ailleurs, ce n'est que sur la base de l'appel à projets qu'il restera une empreinte ou 
non du Bicentenaire 2014 ou qu'un projet véritablement innovant fera trace dans les 
mémoires. La porte est ainsi grande ouverte aux idées les plus folles! 
 
4.3. Communication 
 
Un logo, ainsi qu'un site Internet – www.bicentenaire2014.ch - ont été développés à 
l'interne de l'Etat. 
 
Par ailleurs, un plan de communication sera mis en place pour faire la promotion des 
événements et manifestations retenus dans le cadre de l'appel à projets. Les actions 
"communication" comprendront notamment la tenue de conférences de presse, la 
diffusion de communiqués de presse, la création de documents tels que flyers, 
programmes, affiches, annonces, etc. 
 
 
 
5. BUDGET ET FINANCEMENT 
 
Le fait de vouloir impliquer largement la population aux festivités a des incidences 
financières importantes. C'est pourquoi ce budget se veut ambitieux, sans pour autant 
entrer dans la démesure. 
 
Le budget établi fixe un total de charges à 1,8 million de francs, réparti à raison de 
900.000 francs pour l'Etat de Neuchâtel, et une participation similaire espérée provenant 
de la Loterie romande et de sponsors privés.  
 
Les dépenses liées aux différentes actions et manifestations destinées à la 
commémoration sont les suivantes: 
 
Programme (appel à projets) 1.500.000.- 
Communication 130.000.- 
Salaire et frais administratifs 120.000.- 
Réserve 50.000.- 
Total des dépenses 1.800.000.- 
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Le plan de financement est le suivant : 
 
Participation de l'Etat 900.000.- 
Loterie romande et sponsors privés  900.000.- 
Total des recettes 1.800.000.- 
 
Cette fourchette budgétaire a été déterminée sur l'exemple de budgets d'événements 
passés tels que:  
 
- 150e anniversaire de la République neuchâteloise en 1998 : 
Le budget du 150e s'est élevé à 3,614 millions dont 1,9 million (crédit-cadre) alloué par 
l'Etat par le biais d'un décret adopté par le Grand Conseil. La Loterie romande avait 
décidé, avant le Grand Conseil, de soutenir les futures manifestations par un montant de 
1,2 million. Le solde avait été pris en charge par des sponsors privés et des recettes. 
 
- Millénaire de la Ville de Neuchâtel en 2011: 
L'ensemble des dépenses a atteint 3.546.944 francs, dont une somme globale de 2,1 
millions à charge de la Ville (y.c. un crédit d'investissement de 1.080.000 francs). 
L'Association du Millénaire a, pour sa part, réussi à réunir la somme de 1,4 million de 
francs de sponsoring, y.c. 560.000 francs provenant de la Loterie romande. 
 
L'engagement de la Loterie romande pour le Bicentenaire 2014 n'est pas encore défini. Il 
dépendra de son intérêt pour cet événement et de la décision de votre Autorité. 
Toutefois, un montant de 700.000 francs est espéré sur la base des engagements pris 
par cette institution pour l'organisation de tels événements par le passé. 
 
Dans le cadre du rapport aux comptes 2012, qui est soumis au Grand Conseil lors de la 
session du 9 avril 2013, le Conseil d'Etat propose la création d'une réserve d'un montant 
de 900.000 francs pour les charges du bicentenaire. Il s'agit d'un montant maximum qui 
sera réparti sur deux ans. 
 
Pour information, le budget annoncé par l'Etat du Valais pour leur Bicentenaire s'élève à 
12 millions. Le canton de Genève n'a pas encore annoncé de chiffre, mais au vu des 
premiers contacts, celui-ci sera largement supérieur à celui du canton de Neuchâtel. 
Finalement, dans un passé récent, le canton de Vaud a consacré plus de 4 millions pour 
l'organisation de son 200e en 2003. 
 
 

 
6. CONSÉQUENCES SUR LE PERSONNEL DE L'ÉTAT 
 
Le projet est sans conséquence sur le personnel de l'Etat à moyen et long terme, dans la 
mesure où la seule ressource supplémentaire, soit la cheffe de projet, est engagée sous 
la forme d'un contrat de durée déterminée. 
 
 

 
7. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES ET REDRESSEMENT DES FINANCES 
 
Les conséquences financières pour l'Etat sont mentionnées ci-dessus. Pour les 
communes, elles sont nulles, à l'exception de celles qui soutiendront des projets de 
manifestations. 
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8. RÉFORME DE L'ETAT  
 
Le projet est sans incidence sur la réforme de l'Etat. 
 
 
 
9. VOTE DU GRAND CONSEIL  
 
Le vote à la majorité simple est requis. 
 
 
 
10. CONCLUSIONS 
 
Les commémorations d'événements historiques ont lieu depuis très longtemps. Elles sont 
l'occasion de rassembler l'ensemble de la population autour de valeurs communes, de 
vivre des moments de partage et d'union. Dans le cas présent, un regard sur nos 
relations avec la Suisse, tant passées qu'à venir, sont aussi à mettre en exergue. C'est 
pourquoi il nous semble justifié d'organiser les festivités du Bicentenaire de l'entrée du 
canton de Neuchâtel dans la Confédération. 
 
Nous espérons que les informations qui vous ont été données dans le présent rapport 
sauront vous convaincre que nous mettons tout en œuvre afin que les manifestations 
prévues pour marquer le Bicentenaire de l'entrée de la République et Canton de 
Neuchâtel dans la Confédération soient réussies. 
 
En conséquence, nous vous remercions de bien vouloir prendre acte du présent rapport 
et d'approuver le décret proposé ci-après. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
 
Neuchâtel, le 28 janvier 2013 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND  
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Décret 
portant octroi d'un crédit-cadre de 900.000 francs pour les actions 
et manifestations qui marqueront le bicentenaire de l'entrée du canton 
de Neuchâtel dans la Confédération en 2014 
 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat du 28 janvier 2013, 

décrète: 

 
 

Article premier   1Le Conseil d'Etat est autorisé à engager des dépenses pour un 
montant maximum de 900.000 francs pour les actions et manifestations qui marqueront 
le bicentenaire de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la Confédération en 2014. 

2Les dépenses figureront dans le budget de fonctionnement dans le centre financier du 
Conseil d'Etat. 

 

Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

 

Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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BICENTENAIRE 2014 13.015 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 28 janvier 2013)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d'un crédit-cadre de 900.000 
francs pour les actions et manifestations qui marqueront le 
bicentenaire de l'entrée du canton de Neuchâtel dans la 
Confédération en 2014 
 

 
 

La commission parlementaire "Bicentenaire 2014", 

composée de Mmes et MM. Alexandre Houlmann, président, Olivier Haussener (excusé), 
vice-président, Florian Robert-Nicoud, rapporteur, Claude Borel, Philippe Loup, Jean-
Jacques Wenger, Jean-Bernard Wälti, Fabien Fivaz et Thomas Perret,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Commentaire de la commission 

La commission s’est réunie le 5 mars 2013. Elle a approuvé son rapport par voie de 
consultation informatique. 

En premier lieu ont été évoqués le rôle et la portée de la commission elle-même: simple 
chambre d’enregistrement chargée de préaviser sur l’octroi du crédit ou commission de 
suivi parlementaire du projet? A l’unanimité des membres présents, les commissaires ont 
opté pour la seconde variante qui implique toutefois une décision du Grand Conseil. Le 
Conseil d’Etat ne s’oppose pas à cette démarche, bien que sa préoccupation initiale ait 
été l’octroi du crédit, mais il lui importe que la décision budgétaire soit prise rapidement, 
si possible encore avant la fin de cette législature. 

M. Philippe Gnaegi soulignant que la phase d’appel aux projets n’a pas encore 
commencé, le Conseil d’Etat a privilégié associer le Grand Conseil à ce projet de 
bicentenaire par le biais de cette commission. Il est relevé que notre autorité sera 
informée des manifestations retenues en prenant en considération le fait que les délais 
sont relativement courts pour mettre sur pied ces manifestations. 

Par ailleurs, M. Philippe Gnaegi a rappelé ensuite les liens historiques entre Neuchâtel et 
respectivement la Confédération et la Prusse. Pour sa part, Mme Dominique Guyot, cheffe 
du projet "Bicentenaire", invitée à prendre part aux travaux de la commission, a évoqué 
les discussions d’un groupe de personnalités neuchâteloises concluant à la nécessité de 
fêter cet anniversaire; il est prévu de lancer un appel à projets concrets au sein de la 
population neuchâteloise en tenant compte des courts délais à disposition.  

Outre les festivités populaires des 12, 13 et 14 septembre 2014, le Conseil d'Etat 
souhaite également être présent au Parlement fédéral à Berne. Pour ce faire, la date du 
16 septembre a été privilégiée. La manifestation devrait être coorganisée avec les 
cantons de Genève et Valais qui fêtent également leur bicentenaire. 

La commission est tout à fait favorable à ce que ce bicentenaire soit fêté. Certains 
commissaires soulignent toutefois que le 12 septembre est une date beaucoup moins 
connue que le 1er mars et qu’une éventuelle fête populaire ne devrait pas être 
uniquement à usage interne, mais tournée vers l’extérieur. Il conviendrait aussi d’avoir 
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une certaine souplesse concernant les dates et de ne pas multiplier les manifestations, 
au risque de perdre en visibilité. 

Pour ce qui est des projets, certains se souviennent avec émotion de la fondue géante du 
150e anniversaire de la République (1998) et de la session spéciale du Grand Conseil à 
la Vue-des-Alpes avec la jeunesse neuchâteloise; à leurs yeux, ces expériences 
mériteraient d’être renouvelées. D’autres souhaiteraient une approche scientifique de 
l’événement, analysant notamment sous un angle historico-juridique les caractéristiques 
de la double réalité neuchâteloise Principauté prussienne / Canton suisse; l’effort 
d’ouverture pourrait consister à inviter les universités de Neuchâtel et Berlin à s’associer 
pour un "regard croisé" sur l’évènement; la HE-ARC pourrait aussi intervenir dans un tel 
débat. 

Autre idée: inviter tous les Grands Conseils de Suisse pour un tournoi de football 
(hommes) et de volleyball (dames). En ce qui concerne plus particulièrement le crédit 
sollicité, le Conseil d’Etat souligne qu’ils est beaucoup plus modeste que ceux prévus par 
le Valais et Genève pour le même événement et par la ville de Neuchâtel pour son 
Millénaire. 

La commission vous propose dès lors d’accepter ce crédit-cadre de 900.000 francs. 
Parallèlement, elle sollicite du bureau du Grand Conseil une prolongation de son mandat 
pour assurer le suivi du travail du comité de pilotage jusqu’aux festivités. 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil d'entrer 
en matière sur ce projet de décret.  

Amendement refusé par la commission (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article premier, alinéa 1 
1Le Conseil d’Etat est autorisé à engager des dépenses maximales pour un montant de 
900.000 francs pour les actions et manifestations qui marqueront le bicentenaire de 
l'entrée du canton de Neuchâtel dans la Confédération en 2014. 

Par 6 voix contre 1 et 1 abstention, la commission a refusé cet amendement. 

 

Vote final 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter ce projet de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

Création d'une commission spéciale de suivi du projet 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au Grand Conseil 
d'accepter la création d'une commission spéciale de suivi du projet, composée des 
mêmes membres que la présente commission.  

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

À l'unanimité des membres présents, la commission propose au bureau du Grand 
Conseil que le projet soit traité par le Grand Conseil en débat libre.  

 
Neuchâtel, le 5 mars 2013 

 Au nom de la commission "Bicentenaire 2014" 

 Le président, Le rapporteur,  
A. HOULMANN F. ROBERT-NICOUD 
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HÔPITAL NEUCHÂTELOIS – SITE UNIQUE 12.055 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement 
de 3,5 millions de francs pour procéder aux études sur la 
création d'un site hospitalier unique de soins aigus, 
respectivement de réadaptation 
 
(Du 24 octobre 2012) 
 

 

 
 
 

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, 
 
 

RESUME 
 
 
Par décret du 24 avril 2012, le Grand Conseil validait 14 des 17 options stratégiques de 
l'EHM à horizon 2017 proposées par le Conseil d'Etat. A l'article 4 de ce décret, il 
demandait au Conseil d'Etat de déposer une requête de crédit d'engagement dans les 
trois mois  pour mener une étude visant à déterminer l'opportunité de créer un site unique 
de soins aigus et sa localisation et à examiner, dans le prolongement, le regroupement 
des centres de traitement et de réadaptation (CTR) sur un seul site.  
 
De par son importance stratégique et financière, une telle étude doit être conduite selon 
une organisation de type "projet" avec un comité de pilotage présidé par la cheffe du 
Département de la santé et des affaires sociales (DSAS). Trois phases essentielles 
doivent être respectées, à savoir la définition du cahier des charges des futurs sites 
hospitaliers, l'évaluation de la faisabilité des différents scénarios potentiels, tant d'un point 
de vue architectural que d'aménagement du territoire, et l'évaluation de l'opportunité des 
projets, d'un point de vue financier et qualitatif.  
 
Les analyses menées durant ces différentes phases doivent permettre au Conseil d'Etat, 
le cas échéant au Grand Conseil, de décider s'il entend ou non poursuivre dans la voie 
de la création d'un site unique de soins aigus, respectivement d'un CTR unique. C'est en 
effet à ce stade qu'il conviendra de se déterminer sur le principe de la poursuite à long 
terme de l'activité d'HNE sur deux sites de soins aigus, respectivement sur quatre sites 
de réadaptation, ou de concentrer ses activités sur un seul site de soins aigus et/ou un 
site de réadaptation et de se déterminer sur sa/leur localisation le cas échéant.  
 
Les ressources et compétences internes à l'Etat et à l'Hôpital neuchâtelois (HNE) ne sont 
pas suffisantes pour réaliser l'ensemble des travaux prévus dans ce projet d'envergure, 
qui nécessite le recours aux services de consultants spécialisés ainsi que l'engagement 
d'un chef de projet et d'un soutien en secrétariat au sein de l'Etat et d'un coordinateur de 
projet au sein de l'HNE. Pour ce faire, le Conseil d'Etat requiert aujourd'hui du Grand 
Conseil l'octroi d'un crédit d'engagement de 3.500.000 francs qui doit lui permettre de 
réaliser l'ensemble des études nécessaires à une prise de décision éclairée des autorités 
politiques sur la réalisation ou non d'un site unique de soins aigus, respectivement d'un 
CTR unique. 
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1. INTRODUCTION 
 
 
Dans son rapport au Grand Conseil concernant les options stratégiques de l'EHM à 
horizon 2017, du 14 décembre 2011, le Conseil d'Etat proposait une organisation 
hospitalière à moyen terme, notamment une répartition des missions entre les sites de La 
Chaux-de-Fonds et de Pourtalès dans le domaine des soins aigus somatiques. Il 
considérait cependant qu'il était important de mener ensuite une réflexion à plus long 
terme ce qu'il exprimait dans les options stratégiques suivantes:  
 

 Une étude est menée visant à déterminer l'opportunité de créer un site unique de 
soins aigus et sa localisation, 

 

 conjointement à la création d'un site unique de soins aigus, la question du 
regroupement des centres de traitement et de réadaptation (CTR) sur un seul site est 
posée. 

 
Il suivait d'ailleurs en cela les propositions du groupe de pilotage politique qui avait été 
instauré à la suite des Etats généraux de la santé en 2009. Le Conseil d'Etat n'y évoquait 
toutefois que sommairement cette problématique estimant que la durée des études y 
relatives était importante, que la réalisation proprement dite nécessiterait une nouvelle 
construction, qu'elle soit réalisée sur un site nouveau ou existant, que les coûts d'une 
nouvelle construction étaient élevés et que le modèle de financement d'un tel projet 
devait être préparé soigneusement. Il considérait que ces études devaient constituer un 
projet en soi et il souhaitait en outre séparer les débats sur le développement à long 
terme d'HNE et la perspective de la création d'un site unique de soins aigus, avec 
notamment la question de sa localisation, de ceux portant sur la répartition des missions 
hospitalières entre les sites existants considérant que de cumuler les deux débats 
rendrait l'élaboration d'un consensus difficile.  
 
Ces options ont été validées par le Grand Conseil qui a cependant souhaité fixer un 
cadre contraignant, notamment temporel, au Conseil d'Etat. Ainsi, à l'article 4 du décret 
portant approbation des options stratégiques définies par le Conseil d'Etat pour l'EHM à 
horizon 2017, dans sa version amendée du 24 avril 2012, il est demandé au Conseil 
d'Etat de : 
 

 présenter une demande de crédit d'engagement pour réaliser une étude sur un site 
unique de soins aigus ainsi que pour entreprendre une réflexion sur les limites des 
soins aigus à dispenser dans le canton dans un délai de trois mois, 

 

 consulter tous les partenaires liés au dossier, 
 

 fournir un rapport, intermédiaire ou final après un an. 
 
Par le présent rapport, le Conseil d'Etat poursuit la réalisation des options stratégiques 
proposées à fin 2011 et donne suite aux demandes précitées du Grand Conseil en 
sollicitant de sa part un crédit d'engagement qui doit lui permettre de mener à bien les 
études nécessaires à une appréciation de la faisabilité et de l'opportunité de créer un site 
unique de soins aigus, respectivement un centre de traitement et de réadaptation unique, 
ou de poursuivre dans la voie d'une activité de soins aigus répartie sur deux sites, 
respectivement de réadaptation sur quatre sites.  
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2. ORGANISATION DU PROJET 
 
 
2.1. Phasage du projet 
 
La réalisation d'un projet d'une telle envergure requiert une approche structurée par 
étapes, approche qui est schématisée dans la figure 1 ci-après. Le Conseil d'Etat a ainsi 
identifié trois étapes principales qui lui permettront de fixer les contours des études à 
mener dans le cadre du présent crédit d'engagement: 
 
1. Définition du cahier des charges: la première étape consiste à définir ce que devrait 

être l'HNE à horizon 2022 (prestations fournies, équipements nécessaires, 
fonctionnalités de base, surfaces utiles, etc.). 

 
2. Etude de faisabilité: la seconde étape consiste à effectuer une étude de faisabilité, 

soit à identifier et analyser les sites potentiels pouvant accueillir un/des site(s) 
unique(s). 

 
3. Etude d'opportunité: enfin, la troisième étape, qui consiste en une étude 

d'opportunité, doit permettre de faire ressortir les meilleurs scénarios en termes de 
qualité de soins et d'économicité. 

 
Ces étapes s'inspirent largement de celles qui ont été suivies dans le cadre d'un projet 
similaire conduit conjointement par les cantons de Vaud et du Valais et devant aboutir à 
la construction d'un site unique de soins aigus pour l'ensemble de la région Riviera-
Chablais à Rennaz. 
 
Les analyses qui seront menées durant ces différentes phases doivent permettre au 
Conseil d'Etat de décider s'il entend ou non poursuivre dans la voie de la création d'un 
site unique de soins aigus, respectivement d'un CTR unique et de faire une proposition 
en ce sens au Grand Conseil. C'est en effet à ce stade qu'il conviendra de se déterminer 
sur le principe de la poursuite à long terme de l'activité d'HNE sur deux sites de soins 
aigus, respectivement sur quatre sites de réadaptation, ou la concentration de ces 
activités sur un seul site de soins aigus et/ou un site de réadaptation et de se déterminer 
sur sa/leur localisation le cas échéant.  
 
Relevons que le maintien de centres de diagnostic et de traitement (CDT) dans les 
communes de La Chaux-de-Fonds, de Neuchâtel et de Val-de-Travers doit être intégré 
aux différentes évaluations. Ces CDT sont en effet jugés nécessaires pour garantir la 
couverture des soins et constituent un élément clé pour assurer la sécurité sanitaire de la 
population neuchâteloise1. Ces CDT serviront aussi de porte d'entrée à un éventuel site 
unique de soins aigus et pour les soins de proximité, comme le prévoit d'ailleurs le Grand 
Conseil à l'article 5 du décret portant approbation des options stratégiques définies par le 
Conseil d'Etat pour l'EHM à horizon 2017, dans sa version amendée. 
 
En cas de décision politique s'orientant vers la centralisation des activités sur un, voire 
deux sites, et impliquant les constructions des structures y relatives, il reviendra à l'HNE 
de reprendre la direction du projet pour les phases plus concrètes de réalisation comme 
la préparation du programme des locaux, la gestion du concours d'architecture, puis la 
construction proprement dite, dans le cadre de ses investissements. 
  

                                                
1 Voir rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant les options stratégiques de l'EHM à 
horizon 2017, du 14 décembre 2011 
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Figure 1: phasage du projet 

 
 
 
2.2. Organisation du travail 
 
Les réflexions à mener sur la création ou non d'un site unique de soins aigus, 
respectivement d'un CTR unique, revêtent une grande importance pour le canton, tant 
d'un point de vue stratégique qu'économique et financier. Conduire une analyse de cette 
envergure, touchant à des domaines divers et variés tels que la stratégie et l'organisation 
hospitalière, l'aménagement du territoire, l'architecture et les finances, nécessite une 
approche et une organisation de type projet. Cette organisation est schématisée dans la 
figure 2. 
 
Par conséquent, le Conseil d'Etat a décidé du principe de la constitution d'un comité de 
pilotage (COPIL), organe décisionnel du projet, présidé par la cheffe du DSAS et qui 
comprendra par ailleurs un ou deux autres membres du Conseil d'Etat, de prime abord, 
les chefs du Département de la gestion du territoire (DGT) et du Département de la 
justice, de la sécurité et des finances (DJSF), ainsi que des représentants de l'HNE, en 
particulier par son Conseil d'administration. 
 
Pour effectuer et coordonner les travaux, ce comité de pilotage s'appuiera sur un organe 
de conduite du projet constitué de représentants du Service de la santé publique (SCSP), 
dont notamment un chef de projet, et de membres de la direction générale de l'HNE. Cet 
organe de conduite pourra mettre en place différents groupes de travail (GT) réunissant 
les compétences nécessaires pour mener à bien chaque étape en fonction des 
thématiques abordées et associant les différents partenaires impliqués, en réponse 
notamment à la demande du Grand Conseil à l'article 4, alinéa 3 du décret précité. Il 
pourra également faire appel aux compétences de consultants spécialisés externes à 
l'Etat et à l'HNE pour soutenir les groupes de travail.  
 
Le Conseil d'Etat veillera à tenir informé le Grand Conseil de l'avancement des travaux et 
des options retenues aux différentes étapes. Il chargera la cheffe du DSAS d'assurer ce 
lien avec la Commission santé du Grand Conseil. Il en fera de même avec ses organes 
consultatifs dans le domaine de la santé en général et de l'HNE en particulier que sont le 
Conseil de santé et le Conseil des hôpitaux, à mesure qu'ils sont composés de 
représentants de tous les principaux milieux intéressés.  
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Figure 2: Organisation du travail 

 
 
 
 
3. ETUDES À MENER 
 
 
3.1. Etude sur le cahier des charges 
 
 
3.1.1. Stratégie hospitalière 
 
La première analyse qui doit être menée consiste à définir l'hôpital que le canton de 
Neuchâtel imagine et souhaite à un horizon de 10 à 15 ans. D'ici là, les besoins de la 
population neuchâteloise vont changer notamment en lien avec l'évolution de la 
démographie et de l'épidémiologie, des normes hospitalières, des pratiques médicales et 
de la technicité de celles-ci ou encore avec l'évolution des attentes des patients.  
 
Un premier groupe de travail aura donc pour mission de prévoir la stratégie hospitalière 
de l'HNE à horizon 2022. Il sera chargé de définir: 
 
- le portefeuille d'activités d'HNE / la nature des prestations fournies comme mentionné 

à l'article 4, alinéa 1 du décret du 24 avril 2012; 
 
- le volume de prestations (notamment prises en charge stationnaires et consultations 

ambulatoires) et le nombre de lits; 
 
- les équipements médico-techniques nécessaires; 
 
- le type d'hôpital souhaité (ex. fonctionnalités de base, confort, chambres à 1 ou 

plusieurs lits); 
 
- la dotation en personnel nécessaire à l'exploitation d'un tel hôpital. 
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Cette première analyse est centrale dans tout le processus car elle doit fournir les 
données de base à l'ensemble des groupes de travail qui étudieront les autres aspects 
du projet.  
 
Il sera certainement nécessaire de s'adjoindre les compétences d'experts externes, 
même si une grande partie du travail pourra être réalisée par l'HNE et par le SCSP. Il 
s'agira d'avoir recours à un/des expert(s) en organisation hospitalière disposant d'une 
vision claire de l'évolution du monde hospitalier, basée notamment sur des comparaisons 
nationales et internationales. Le recours à des experts médicaux pour une évaluation 
plus spécifique des différentes spécialités médicales est également envisagé à ce stade. 
Les coûts de ces mandats ont été évalués à 250.000 francs au total. 
 
 
3.1.2. Définition du cahier des charges 
 
Sur la base de cette vision de l'hôpital de demain et pour permettre l'évaluation de la 
faisabilité des différents scénarios envisagés, il convient de définir les surfaces 
nécessaires à la réalisation de l'hôpital à horizon 2022 ainsi que les surfaces nécessaires 
extérieures à l'hôpital (ex. parking). Pour ce faire, un programme général des locaux 
(nombre de salles d'opérations, de salles de réveil, de box de consultation, etc.) devra 
être établi, présentant la réalité des besoins sur la base des volumétries (activités, 
dotations, etc.) définies précédemment. Ce programme devra être présenté à certains 
groupes d'utilisateurs pour en valider les concepts généraux. 
 
Le recours à des compétences externes s'avère indispensable, en particulier à un bureau 
spécialisé capable de convertir des volumétries en surfaces utiles. Les coûts de cette 
aide externe à l'Etat et à l'HNE ont été estimés à 110.000 francs. 
 
 
3.2. Étude de faisabilité 
 
Sur la base des éléments résultant de la première étape du projet, il est nécessaire de 
valider la faisabilité de différents scénarios envisagés de localisation en analysant les 
possibilités d'implantation et l'impact d'un site unique de soins aigus et/ou d'un CTR 
unique selon les scenarios suivants: 
 
- conversion des sites de La Chaux-de-Fonds (CDF) ou de Pourtalès (PRT) en site 

unique de soins aigus et/ou CTR unique; 
 
- création d'un site unique de soins aigus unique et/ou CTR unique ex nihilo. 
 
Cette étude de faisabilité doit suivre deux approches, une première permettant d'assurer 
et de définir la faisabilité de réalisation d'un point de vue architectural et une deuxième 
prenant en compte tous les aspects liés à l'aménagement du territoire. Ces deux 
approches sont fortement corrélées dans la mesure où l'une nécessite des inputs de 
l'autre et vice-versa. 
 
 
3.2.1. Faisabilité architecturale 
 
Sur la base des surfaces utiles définies lors de la phase précédente, il s'agit d'évaluer le 
potentiel des terrains envisagés pour accueillir un site hospitalier de cette taille. D'une 
part, il conviendra de déterminer si l'un des deux sites existants de soins aigus (CDF et 
PRT), voire les deux, dispose des capacités requises pour s'adapter aux besoins 
exprimés. En effet, la réunion de toutes les activités hospitalières de soins aigus 
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nécessiterait la construction d'un nouvel édifice, même si celui-ci doit seulement 
compléter un bâtiment existant. Le plus grand site de soins aigus du canton, PRT en 
l'occurrence, dispose pour le moment de 200 lits, ce qui ne suffirait pas pour accueillir 
l'ensemble de l'activité identifiée dans le cadre de différentes estimations réalisées 
jusqu'à présent qui font état d'un besoin de 260 à 290 lits2. A noter qu'une étude sollicitée 
par l'HNE en janvier 2012 a déjà mis en évidence le potentiel de développement 
architectural des deux sites sur la base de réserves de capacité quantifiées, étude qu'il 
s'agirait de prolonger sur la base des besoins identifiés. 
 
D'autre part, dans le cadre des travaux menés par le groupe de travail aménagement du 
territoire, chaque terrain "vierge" identifié et retenu devra faire l'objet d'une analyse visant 
à déterminer s'il est susceptible d'héberger un bâtiment hospitalier. Il conviendra ici de 
dessiner un hôpital virtuel (schéma des gabarits à bâtir) construit de novo pour chaque 
terrain, y compris les surfaces externes (parkings,...). La dimension prévue du terrain 
nécessaire doit permettre d'assurer une implantation optimale des bâtiments tout en 
garantissant des possibilités de restructurations futures en fonction de la constante 
évolution des besoins.  
 
Sans préjuger de la méthodologie retenue, celle-ci pourra en tous les cas s'inspirer d'une 
étude effectuée dans le cadre de la création de l'hôpital de Rennaz qui consiste à établir 
un rapport analysant en détail les aspects techniques et fonctionnels des sites et les 
contraintes et capacités d'évolution par rapport aux besoins: 
 
- diagnostic technique et fonctionnel des existants (site, bâti, fonctionnalité), 
- synthèses des activités et des surfaces, 
- formulation des problématiques fonctionnelles, techniques et réglementaires, 
- études des faisabilités architecturales, 
- planning, phasage et impact sur l'activité, 
- estimation du montant des travaux. 
 
Les résultats doivent nous permettre d'évaluer le coût de chaque scénario et de définir la 
durée des travaux envisagés. De plus, les écueils potentiels (nécessité d'un changement 
de loi, d'un plan de quartier, etc.) et les avantages et inconvénients de chaque scénario 
(contraintes liées à l'état de l'existant, potentiels de développement) devront être 
identifiés. 
 
A ce stade, il est possible que l'un ou l'autre des scénarios envisagés soit exclu pour la 
suite de l'analyse. 
 
Un mandataire externe, à savoir un bureau d'architectes de préférence spécialisé dans le 
domaine hospitalier, sera appelé à réaliser ces évaluations. Les coûts de ce mandat ont 
été estimés à des montants de l'ordre de 520.000 francs.  
 
 
3.2.2. Aménagement du territoire 
 
La question de la localisation d'un éventuel site unique de soins aigus, respectivement 
d'un CTR unique, est primordiale dans un tel projet. Il s'agira d'analyser les lieux 
d'implantation du point de vue de la couverture sanitaire, des impacts socio-économiques 
et de l'accessibilité. 
 

                                                
2 Voir rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant les options stratégiques de l'EHM à 
horizon 2017, du 14 décembre 2011 
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Cette étude devra dans un premier temps permettre de définir le profil de mobilité 
(répartition transports publics – transports individuels - mobilité douce / nuisances 
environnementales) du personnel hospitalier, des patients et des visiteurs ainsi que les 
aspects de moteur de croissance (superficie nécessaire à disposition de sous-traitants 
(ex. laboratoires), logement du personnel) liés à la création d'un site unique de soins 
aigus, respectivement d'un CTR unique. En complément aux volumétries définies lors de 
la définition du cahier des charges, cette première analyse doit permettre de bien établir 
les caractéristiques de l'objet à évaluer du point de vue de l'aménagement du territoire. 
 
L'étude devra ensuite permettre d'identifier et de choisir, parmi les terrains "vierges" 
disponibles, ceux qui seraient le mieux adaptés à la réalisation d'un site unique de soins 
aigus et/ou d'un CTR unique à créer ex nihilo. Il s'agira d'évaluer les sites disponibles du 
point de vue de l'aménagement du territoire et de sélectionner les plus appropriés pour 
permettre l'analyse architecturale décrite au chapitre précédent. Cette évaluation en 
termes d'aménagement du territoire devra également être menée pour les sites de CDF 
et PRT si ceux-ci ont été retenus à l'étape précédente. Elle devra en outre définir les 
conditions de faisabilité pour chaque terrain (ex. accès, transports publics, 
aménagements routiers) et les coûts de celles-ci.  
 
Compte de tenu des nombreux paramètres devant être pris en compte dans l'analyse 
qualitative de chaque site, il faudra utiliser une approche multicritère. Ces critères seront 
définis ultérieurement mais pourraient être les suivants (critères retenus pour l'évaluation 
du site de Rennaz):  
 
- Accessibilité: accès routiers, proximité d'une autoroute, dessertes en transports 

publics, possibilités d'amélioration 
 
- Qualité du site: surface, forme, géologie, stationnement 
 
- Impact sur l'environnement: potentiel d'utilisations des transports publics, impact sur 

la circulation, nuisance (sonore) 
 
- Procédures: zonage, délais, projets concurrents, acceptabilité, risque d'opposition 
 
- Risques: géologique, inondations, séisme 
 
- Économie: coûts d'acquisition, coûts du raccordement et de mise à niveau des 

réseaux et infrastructures de base, retombées économiques et coûts indirects 
 
- Urbanisme: dynamique urbaine. 

 
En résumé, cette étude doit permettre l'identification de terrains puis l'évaluation de la 
plausibilité des conditions de faisabilité et des risques pour chacun d'entre eux. Certains 
scénarios pourraient être exclus à ce stade. 
 
Ce travail sera pour l'essentiel réalisé par un consultant externe, plus particulièrement un 
bureau d'aménagistes. Le coût de son mandat devrait se monter à quelque 350.000 
francs. 
 
 
3.3. Etude d'opportunité 
 
Les avantages du regroupement de l'activité hospitalière de soins aigus et/ou de CTR sur 
un ou deux sites spécialisés peuvent sembler évidents (économies d'échelle, masses 
critiques, etc.) dans une approche très théorique et simpliste. Or, la réalité est plus 
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complexe, raison pour laquelle il est proposé de mener une étude d'opportunité. Celle-ci 
portera d'une part sur les aspects d'économicité mais également sur ceux de la qualité.  
 
A ce stade, il s'agira de comparer les différentes combinaisons possibles de 
centralisation des soins aigus et de réadaptation (site existant ou nouveau) entre elles, 
d'une part, et en regard de l'organisation actuelle sur plusieurs sites, d'autre part. 
 
 
3.3.1. Qualité 
 
Le fonctionnement des établissements hospitaliers s'est complexifié de manière 
spectaculaire ces vingt dernières années. Les techniques médicales ont évolué 
extrêmement rapidement entraînant une densification des soins ainsi qu'un besoin 
croissant en équipements complexes et coûteux, de même qu'en personnel de mieux en 
mieux formé. Ainsi nos hôpitaux, dont certains ont été construits il y a plus de 50 ans, 
sont peu adaptés aux contraintes de l'hôpital moderne. Dans ce sens, un nouvel hôpital 
devrait en théorie permettre de mieux répondre à ces contraintes.  
 
Cette hypothèse, comme d'autres d'ailleurs, mérite cependant d'être confirmée par une 
étude appropriée décrivant les avantages et les inconvénients des différentes 
organisations hospitalières retenues du point de vue de la qualité des soins, notamment 
selon les deux grandes catégories suivantes: 
 
1. Les utilisateurs 
 

- les patients: évolution des besoins (maladies chroniques, polypathologies), confort 
et fonctionnalité (hospitality), personnalisation des services; 

 
- le personnel: conditions de travail, attractivité, formation et nouvelles compétences; 
 
- la communauté en général; 
 

2. L'organisation médicale et fonctionnelle 
 

- autour du patient (intégration des services et activités, différenciation des espaces); 
 
- envers l'extérieur (espace spécifique à l'activité, accès, services annexes, 

flexibilité); 
 
- organisation médicale (augmentation de la multidisciplinarité et de la 

spécialisation); 
 
- volume et activité (masse critique, regroupement des spécialités, plateau 

technique); 
 
- logistique (informatique, communication, etc.). 

 
Les réflexions présentées ci-dessus devront être menées avec l'aide d'un expert externe 
spécialisé dans l'organisation médicale hospitalière. Par ailleurs, il est envisagé de 
procéder à une étude de marché pour comparer les scénarios retenus du point de vue de 
leur attractivité pour les patients. Le coût de ces mandats devrait se chiffrer à 150.000 
francs.  
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3.3.2. Économicité 
 
Les coûts d'une nouvelle construction hospitalière étant élevés, de l'ordre d'un million de 
francs par lit selon les chiffres communément cités, le redimensionnement d'un site 
existant, voire la construction d'un nouveau site ex nihilo, engendrerait nécessairement 
un investissement important de l'ordre de quelques centaines de millions de francs. A 
cela s'ajouterait encore l'investissement à consentir pour le regroupement de l'activité de 
réadaptation sur un seul site, même si la problématique est quelque peu différente dans 
la mesure où deux des sites existants devraient pouvoir héberger toute cette activité, en 
l'occurrence les deux sites de soins aigus de CDF et PRT. 
 
Or, ces coûts d'investissements doivent être relativisés en regard des coûts annuels 
d'exploitation d'un hôpital car une économie de quelques pourcents sur ces derniers peut 
contribuer à l'amortissement de l'investissement immobilier. Ainsi, une approche 
combinant ces deux sortes de coûts, du type de la valeur actualisée nette (VAN) d'un 
projet, est préconisée. La VAN est un indicateur de projets d'investissement qui permettra 
de comparer l'impact des différents scénarios d'hôpital monosite et du statu quo 
(multisite) sur les coûts en exploitant notamment les données financières identifiées 
durant les autres phases de l'étude.  
 
Cela étant, pour tous les scénarios encore pertinents à ce stade de l'analyse, il 
conviendra d'estimer la VAN en tenant compte notamment des éléments suivants:  
 
- les coûts d'investissement (construction et/ou conversion de sites, maintien de CDT, 

etc.); 
- les coûts/gains d'opportunités (réaffectations des sites); 
- les investissements conservatoires et périodiques (ex: maintenance, sécurité, etc.); 
- les coûts/économies d'exploitation; 
- l'impact sur le service de la dette. 
 
Les services d'un mandataire externe spécialisé dans la gestion des institutions de santé 
seront requis pour la réalisation de ces évaluations financières. Afin de s'assurer de la 
validité de l'approche retenue et pour donner des garanties supplémentaires, il est 
également proposé de faire vérifier les chiffres qui seront présentés par une fiduciaire. 
Les coûts de ces mandats sont évalués à 230.000 francs. 
 
 
3.3.3. Devenir des sites existants 
 
La création de site(s) unique(s) de soins aigus et de réadaptation pose logiquement la 
question du devenir de sites existants qui perdraient leurs missions hospitalières 
actuelles. Pour évaluer les conséquences globales d'une réorganisation hospitalière et 
permettre la réalisation d'une étude d'opportunité complète et crédible, il est nécessaire 
d'évaluer les différentes possibilités de réaffectation pour chacun des bâtiments existants, 
à savoir CDF, PRT, Le Locle, La Béroche, Landeyeux, Couvet et, éventuellement, La 
Chrysalide.  
 
A ce stade, il sera nécessaire de définir quelles sont les orientations et les priorités du 
canton pour une possible réaffectation de ces sites. Il conviendra ensuite de: 
 
- décrire chacun des 7 sites existants (surfaces, volumes, année de construction, type 

de propriété ou de possession par l'HNE); 
 
- décrire l'état des bâtiments et les investissements conservatoires nécessaires; 
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- déterminer le potentiel de revalorisation / reconversion de chaque site (EMS, PPE, 
etc.); 

 
- estimer les investissements nécessaires à une réaffectation et la valeur d'une vente 

pour une réalisation immobilière. 
 

Un mandat externe sera confié pour la réalisation des analyses précitées, selon toute 
vraisemblance, à un expert en architecture et/ou en construction. Les coûts de ce mandat 
devraient s'approcher de 220.000 francs. 
 
 
3.4. Etudes complémentaires 
 
Si le Conseil d'Etat a tenté de définir au mieux les études qui seront nécessaires pour 
mener à bien l'évaluation de la faisabilité et de l'opportunité de constituer un site unique 
de soins aigus, respectivement un CTR unique, dans le canton, il subsiste un certain 
nombre d'inconnues inhérentes à la conduite d'un projet d'une telle envergure. Ainsi, le 
recours à des compétences externes, par exemple dans le domaine de la communication 
ou du conseil juridique, n'est a priori pas exclu en cours de réalisation. Il est dès lors 
prévu un montant de réserve de quelque 400.000 francs.  
 
 
 
4. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 
 
 
4.1. Crédit d'engagement 
 
Comme nous venons de le voir, les ressources internes à l'Etat et à l'HNE ne seront pas 
suffisantes pour réaliser l'ensemble des travaux prévus dans ce projet d'envergure ce qui 
signifie qu'il sera nécessaire de recourir aux services de consultants spécialisés. Le coût 
des mandats qui seront confiés à ces derniers constitue l'essentiel du crédit 
d'engagement à solliciter auprès du Grand Conseil. 
 
Il est difficile d'évaluer précisément le coût de chacun de ces mandats dans la mesure où 
les contours de ceux-ci ne peuvent pas être définis dans le détail à ce stade de la 
réflexion. Pour en évaluer les montants et pour identifier les activités principales qui 
devront être entreprises pour mener à bien ce projet, le Conseil d'Etat a pris toutes les 
précautions nécessaires et s'est adjoint l'expérience des services et institutions 
suivantes: 
 
- HNE; 
 
- Bureau de consultants spécialisés qui dispose d'une grande expérience dans la 

gestion d'un projet d'une telle envergure et dans l'évaluation du coût et de la durée de 
mandats de ce type; 

 
- Mandataires potentiels ayant établi des pré-offres sur la base d'un cahier des charges 

général; 
 
- Service de la santé publique ; 
 
- Service de l'aménagement du territoire; 
 
- Service des bâtiments. 
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La masse de travail à fournir par le SCSP, en charge du projet, par l'HNE et par les 
experts externes a été évaluée dans le prolongement de ces calculs. 
 
Fort de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous propose d'accepter le montant du crédit 
d'engagement qu'il sollicite pour réaliser les études nécessaires pour atteindre les 
objectifs qu'il s'est fixés pour l'évaluation d'un site unique de soins aigus, respectivement 
d'un CTR unique. Ce coût s'élève au total à 3.500.000 francs. Ce montant se compose 
des éléments suivants:  
 
- le coût des mandats à confier, de 2.350.000 francs; 
 
- le coût des ressources nécessaires au sein des services de l'Etat et de l'HNE qui 

représentent un montant de l'ordre de 1.150.000 francs. Cette somme doit permettre 
aux principales chevilles ouvrières de ce projet que sont le SCSP et l'HNE de 
procéder à l'engagement, pour toute la durée des études, d'un chef de projet et d'un 
soutien en secrétariat pour le SCSP, respectivement d'un coordinateur de projet  et 
d'un soutien aux cadres supérieurs pour l'HNE.  

 
- A relever que si aucune étude approfondie n’a été jusque-là menée concernant la 

faisabilité et l'opportunité de constituer un site unique de soins aigus, deux analyses 
partielles à ce sujet ont été réalisées en lien avec des mandats donnés par HNE à un 
bureau d’experts. L'une entrait dans le cadre des propositions d'HNE relatives à la 
répartition des missions de soins aigus de 2007, l'autre venait en appui de la première 
version du plan stratégique d'HNE, remise en mai 2011. Ces analyses, comme les 
autres études architecturales relatives aux sites de l'HNE réalisées ces derniers mois, 
seront naturellement prises en considération dans le cadre des réflexions sur le 
projet. Elles permettront peut-être de réduire le montant prévu dans le cadre du 
présent rapport pour mener les études. 

 
Il a également pu établir le calendrier des travaux qui s'étaleront de janvier 2013 à fin 
2015, comme le démontre la figure 3 ci-dessous.  
 
Figure 3: Calendrier du projet 

1er trim 2e trim 3e trim 4e trim 1er trim 2e trim 3e trim 4e trim 1er trim 2e trim 3e trim 4e trim

Stratégie  SFr.             250'000 

Cahier des charges  SFr.             110'000 

Faisabilité 

architecturale  SFr.             520'000 

Aménagement du 

territoire  SFr.             350'000 

Qualité  SFr.             150'000 

Economicité  SFr.             230'000 

Reaffectation des 

sites  SFr.             220'000 

COPIL et org. de 

conduite  SFr.             520'000 

Groupes de travail

Montants des 

mandats
2013 2014 2015
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Il s'agit là d'estimations réalisées sur la base de nos connaissances actuelles et des 
mandats définis au regard des étapes décrites précédemment. Il reviendra à l'organe de 
conduite, avec l'aide des groupes de travail thématiques, de définir les ressources 
externes qu'il pourrait requérir dans la réalisation du projet et les mandats précis qui 
seront confiés. Le montant définitif de chaque mandat dépendra de la granularité 
souhaitée et du niveau de détail demandé. A ce stade, il est important de ne pas pousser 
trop loin des analyses qui pourraient finalement s'avérer inutiles mais, en même temps, il 
est nécessaire de détailler suffisamment les études pour garantir une approche 
cohérente et crédible offrant au Conseil d'Etat, respectivement au Grand Conseil, tous les 
éléments nécessaires à une prise de décision éclairée sur cette problématique complexe 
et éminemment stratégique. Le crédit d'engagement doit offrir la souplesse nécessaire du 
point de vue financier selon le système des vases communicants, un mandat pouvant 
coûter plus cher que prévu et un autre moins cher qui pourrait compenser le premier.  
 
 
S'agissant du calendrier, il tient compte des règles d'adjudication prévues par les 
marchés publics en lien avec les mandats envisagés qui allongent quelque peu les 
délais. Au final, le Conseil d'Etat estime être en mesure de présenter un rapport 
circonstancié au Grand Conseil sur ce projet de sites uniques à la fin de l'année 2015. Un 
rapport intermédiaire sera remis aux députés à la fin de la l'année 2013  pour répondre à 
leur demande faite à l'article 4 du décret portant approbation des options stratégiques 
définies par le Conseil d'Etat pour l'EHM à horizon 2017, avec un ajustement du délai 
pour pouvoir bénéficier des résultats de la première phase de l'étude. 
 
 
4.2. Budget 2013 et PFR 2014-2015 
 
Un crédit d'engagement porte ses effets sur plusieurs années. Celui qui est décrit ci-
dessus s'étale de 2013 à 2015. Sur la base des estimations et du calendrier décrits au 
chapitre précédent, le besoin annuel de financement se présente comme suit: 
 

Année Montant Commentaire 

2013 840.000.- 
Ce montant a été intégré au budget 2013 des 
investissements de l'Etat. 

2014 1.860.000.- 
Ce montant a été intégré à la PFR 2014 des 
investissements de l'Etat. 

2015 800.000.- 
Ce montant a été intégré à la PFR 2015 des 
investissements de l'Etat. 

 
 
4.3. Conséquences financières sur le compte de fonctionnement  
 
Les conséquences financières sur le compte de fonctionnement de l'Etat concernent les 
amortissements. Ces investissements doivent être amortis conformément aux 
dispositions contenues dans le décret concernant l'amortissement des différents postes 
de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. Les conséquences sur 
le compte de fonctionnement sont présentées dans le tableau suivant: 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Compte des investissements :

Dépenses (tranches annuelles) 840'000 1'860'000 800'000

[1] Dépenses nettes 0 840'000 1'860'000 800'000 0 0 0 0 0

Compte de fonctionnement :

Amortissements (5 années) 0 168'000 540'000 700'000 700'000 700'000 532'000 160'000

[2] Total charges nettes 0 168000 540000 700000 700000 700000 532000 160'000

Incidences financières liées 

au crédit d'engagement
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4.4. Redressement des finances  
 
Les études réalisées dans le cadre de ce projet permettront d'évaluer les coûts et les 
économies possibles selon les différents scénarios de réorganisation hospitalière. Si le 
présent projet n'a pas pour objectif d'aboutir à des économies, il est certain que les 
résultats de ces études apportent des pistes de réflexion supplémentaires quant à 
l'organisation hospitalière et aux coûts de celle-ci qui pourraient être reprises dans une 
volonté de redressement des finances de l'HNE, respectivement du canton. 
 
 
 
5. CONSÉQUENCES SUR LE PERSONNEL  
 
 
Comme annoncé au chapitre 4.1, la réalisation d'un tel projet requiert une implication 
importante du service cantonal de la santé publique (SCSP) ainsi que de l'HNE. Il est 
impératif de doter ceux-ci de ressources supplémentaires pour assurer une gestion 
adéquate du projet. Selon les estimations réalisées concernant les activités à effectuer à 
chaque étape, il a été estimé que les dotations et ressources supplémentaires suivantes 
devraient être nécessaires pour toute la durée du projet, soit trois années : 
 
- 1 poste de chef de projet et 0.65 poste de secrétariat de projet au sein du SCSP; 
- 1 poste de coordinateur de projet au sein de l'HNE et un soutien aux cadres 

supérieurs. 
 
La masse de travail à effectuer a été estimée à quelques 700 journées-horaire pour le 
SCSP et à 680 journées-horaire pour l'HNE, ce qui représente en théorie une activité à 
réaliser par 6 équivalents plein-temps (EPT). Cela dit, ce travail sera réparti sur un certain 
nombre de personnes dont la plupart sont déjà en place actuellement et devra être 
executé dans le cadre ou en plus des activités courantes liées à l'exploitation d'un service 
de l'Etat ou de l'hôpital. Dans ce contexte, il est prévu que l'HNE dispose d'un certain 
montant pour lui permettre un appui à sa dotation médicale, soignante ou technique dans 
des périodes où ses cadres supérieurs seront fortement sollicités par le présent projet. 
 
A noter que d'autres services de l'Etat que le service cantonal de la santé publique seront 
également appelés à collaborer sur ce projet, comme le service des bâtiments, le service 
de l'aménagement du territoire, le service financier ou le service juridique. Toutefois, ces 
interventions, qui consisteront dans la participation à l'un ou l'autre groupe de travail en 
fonction de l'objet traité ou dans des demandes de renseignements ou des conseils 
sollicités à l'occasion par le DSAS ou le SCSP, seront beaucoup plus ponctuelles et elles 
pourront par conséquentavoir lieu dans le cadre de la dotation normale de ces services. 
 
 
 
6. CONSEQUENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Le présent projet en tant que tel n'amène aucune conséquence directe sur les 
communes.  
 
Cela dit, les éventuelles décisions politiques faisant suite aux différentes évaluations 
pourraient, elles, avoir des conséquences sur les communes de Neuchâtel et de La 
Chaux-de-Fonds dans la mesure où celles-ci ont cédé un droit de superficie à l'HNE dans 
le cadre des conventions d'intégration des hôpitaux communaux à l'EHM. Des 
conséquences peuvent également être imaginées sur les communes qui abritent les  
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actuels CTR. Ceux-ci sont situés dans les communes du Locle, de Val-de-Travers, du 
Val-de-Ruz et de Saint-Aubin et sont d'importants acteurs économiques pour ces régions. 
L'abandon éventuel de ces sites pourrait avoir des conséquences importantes pour les 
communes concernées. Cela étant, si une telle décision devait être prise, il s'agirait de 
veiller à garantir la sécurité sanitaire dans ces régions et, dans la mesure du possible, de 
proposer une réaffectation des sites qui soit en adéquation avec les attentes de la région.   
 
Enfin, dans le cas où le choix de la localisation de l'hôpital unique se situerait sur une 
commune tierce, cette dernière devrait certainement repenser son aménagement et ses 
accès. 
 
 
 
7. CONSEQUENCES LEGALES  
 
 
Si au terme du projet, la décision politique devait être qu'il se justifie de créer un site 
unique de soins aigus et/ou un CTR unique, il y aurait lieu de proposer une modification 
de la loi sur l'Etablissement hospitalier multisite  cantonal (LEHM), notamment: 
 
- son art.2, al.2, qui définit les sites sur lesquels l'HNE déploie ses activités; 
 
- son art.13, al.1, let.d qui prescrit que l'Etat veille à la conservation de l'importance 

relative des sites et à l'égalité entre les régions. 
 

Une analyse sera menée dans ce sens en temps opportuns. 
 
 
 
8. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Selon l'article 57 al. 3 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. 
NE), du 24 septembre 2000, les lois et décrets entraînant de nouvelles dépenses 
importantes pour le canton doivent  être votés à la majorité de trois cinquièmes des 
membres du Grand Conseil. 
 
L'article 4 de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980, prévoit que les dépenses 
nouvelles de plus de 5 millions sont soumises à la majorité qualifiée du Grand Conseil. 
Dès lors, l'adoption du présent décret relatif à une demande de crédit d'étude de 
3'500'000 francs, au sens de l'article 39 de la LFIN, n'y est pas soumise, même s'il s'agit 
d'une dépense nouvelle. 
 
 
 
9. CONCLUSIONS 
 
 
Dans le prolongement de son rapport relatif aux options stratégiques à moyen terme de 
l'HNE, le Conseil d'Etat entend poursuivre ses réflexions visant à améliorer l'efficience et 
l'efficacité du système hospitalier cantonal. Il pousse aujourd'hui plus loin les principes 
qu'il a retenus depuis de nombreuses années qui tendent vers une concentration des 
activités en proposant des études sur la création d'un site unique de soins aigus, 
respectivement d'un CTR unique. Ces options qui peuvent bouleverser le paysage 
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hospitalier cantonal méritent d'être étudiées attentivement tant leur impact stratégique et 
financier pour le canton est important.   
 
Le Conseil d'Etat considère qu'un crédit d'engagement de 3.5 millions de francs est 
nécessaire pour réaliser l'ensemble des études, touchant à des domaines très variés, 
nécessaires à une prise de décision éclairée des autorités politiques. Fort de 
l'organisation proposée dans ce rapport, le Conseil d'Etat répond en outre aux demandes 
du Parlement formulées et formalisées dans le décret portant approbation des options 
stratégiques définies par le Conseil d'Etat pour l'EHM à horizon 2017, dans sa version 
amendée du 24 avril 2012. 
 
Il propose dès lors au Grand Conseil de valider le crédit d'engagement décrit dans le 
présent rapport pour lui permettre de débuter ses travaux dès le début de l'année 2013. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 24 octobre 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d'engagement de 3,5 millions de francs pour 
procéder aux études sur la création d'un site hospitalier unique de soins 
aigus, respectivement de réadaptation 
 

 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 57 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 
24 septembre 2000; 

vu la loi sur les finances, du 21 octobre 1980; 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 24 octobre 2012, 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Un crédit d'engagement de 3.500.000 francs est accordé au Conseil 
d’Etat pour procéder aux études sur la création d'un site hospitalier unique de soins 
aigus, respectivement de réadaptation.  
 
Art. 2   Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de 
l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent décret.  
 
Art. 3   Les dépenses seront portées au compte des investissements et amorties selon 
les modalités du décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif du 
bilan de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
Art. 4  1Le présent décret est soumis au référendum facultatif.  
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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HÔPITAL NEUCHÂTELOIS – SITE UNIQUE 12.055 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 24 octobre 2012) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 3,5 
millions de francs pour procéder aux études sur la création d'un 
site hospitalier unique de soins aigus, respectivement de 
réadaptation 
 

 
 

La commission Santé, 

composée de Mmes et MM. Blaise Courvoisier, président, Bertrand Nussbaumer, vice-
président, Jean-Frédéric de Montmollin, rapporteur, Marc Schafroth, Baptiste Hurni 
(excusé la 1ère séance et remplacé par Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry), Marina 
Giovannini, Souhaïl Latrèche, Jean-Pierre Cattin (excusé la 2ème séance et remplacé par 
M. Philippe Loup), Philippe Haeberli (excusé la 2ème séance et remplacé par M. Stéphane 
Brammeier), Sandra Menoud (excusée la 2ème séance et remplacée par M. Olivier 
Haussener), Caroline Gueissaz, Pierrette Ummel (excusée la 2ème séance et remplacée 
par M. Jean-Daniel Burnat), Cédric Dupraz, Théodore Buss et Patrick Herrmann,  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

Par 12 voix contre 3, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce 
projet de décret, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de décret bis (art. 60, al. 2, OGC) 

 Article premier 

Un crédit d'engagement de 500.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour procéder, 
à la première étape des études sur la création d'un site hospitalier unique de soins aigus, 
respectivement de réadaptation. 

Par 13 voix contre 1 et 1 abstention, la commission a accepté cet amendement. 

 

Vote final 

Par 12 voix contre 3, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de 
décret tel qu'il sort de ses délibérations dans sa version bis. 
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Travail de la commission 

Lors de deux séances, les 18 janvier et 15 février 2013, la commission de santé a étudié 
le rapport du Conseil d’état sur l’étude du site unique. 

Globalement, les commissaires ont considéré qu’il s’agissait d’une grosse entreprise 
avec chef de projet et études multiples, très coûteuse en argent et en temps. Des voix se 
sont élevées pour rappeler que de nombreuses études ont déjà été réalisées et qu’une 
vision politique claire du but à atteindre permettrait de limiter le mandat d’étude. Aussi, si 
les commissaires ont accepté l’entrée en matière, ils ont immédiatement étudié un 
amendement visant à limiter l’étude à ses deux premiers objets, stratégie et cahier des 
charges, se réservant la possibilité d’influencer la suite des travaux en fonction du 
résultat de ces premières études. Le montant de 500.000 francs dévolu à cette première 
étude a paru trop élevé à certains commissaires, d’où l’absence d’unanimité pour le vote 
de l’amendement. 

La commission de santé propose donc en majorité d’accepter le décret amendé. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 

 

Vote du rapport 

Par 13 voix et 1 abstention, la commission a adopté le présent rapport. 

 
 

Neuchâtel, le 19 février 2013 

Au nom de la commission Santé 

 Le président, Le rapporteur, 

 B. COURVOISIER J.-F. DE MONTMOLLIN 
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DESSERTE FERROVIAIRE LE LOCLE – NEUCHÂTEL 13.017 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
aux postulats du groupe socialiste, du 31 octobre 2006, 
"Desserte ferroviaire Le Locle – La Chaux-de-Fonds – 
Neuchâtel: des améliorations à court terme nécessaires", du 
groupe libéral-radical, du 25 mai 2010, "Des transports 
publics adaptés à une politique cantonale de la formation 
post-obligatoire", du groupe PopVertsSol, du 25 mai 2010, 
"Transports des apprentis et étudiants" 
 
(Du 13 février 2013) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 

RESUME 
 
 
La desserte ferroviaire Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel a fait l'objet 
d'améliorations ponctuelles en continu depuis l'horaire 2005 (introduction de Rail 2000). 
La forte augmentation de la fréquentation de cette ligne a rendu nécessaire d'adapter 
l'offre par des trains supplémentaires, renforts et autres aménagements ciblés. De plus, 
des aménagements d'horaire ont été étudiés afin de répondre au mieux aux besoins des 
étudiants et apprentis. 
 
Aujourd'hui, le système a atteint ses limites et toute nouvelle amélioration de l'offre — au 
niveau de la cadence ou de la capacité — ne peut se faire qu'avec un réaménagement 
du tronçon de la ligne entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Même si quelques 
améliorations techniques sont envisageables entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds, ces 
éventuels réaménagements devront faire l'objet d'études visant à déterminer:  

 leur faisabilité technique;  

 leurs gains en capacité et en temps de parcours;  

 leurs coûts.  
Ceci est l'objet du rapport "Nouveau projet de mobilité dans le canton" qui doit aussi être 
traité par votre Autorité. 
 
 
 
1. BREF HISTORIQUE 
 
 
Rapport "Nouvelle halte ferroviaire au Crêt-du-Locle" (06.038) 
 
En septembre 2006, le Conseil d'Etat a adopté un rapport au Grand Conseil à l'appui d'un 
projet de décret portant octroi d'un crédit de 1.030.000 francs destinés à couvrir la part du 
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canton de Neuchâtel pour la réalisation d'une nouvelle halte ferroviaire au Crêt-du-Locle 
(06.038).  
 
Le gouvernement a présenté ce projet dans le sens d'une valorisation du pôle de 
développement économique cantonal du Crêt-du-Locle. En 2006, le site hébergeait 1200 
emplois et les projections tablaient sur 1500 places de travail à terme. 
 
Dans son rapport le Conseil d'Etat rappelait que, jusqu'en 1995, une halte était en service 
au Crêt-du-Locle; les CFF ont fermé cette halte en raison de sa faible fréquentation. Suite 
à cette décision, une nouvelle ligne de bus a été introduite entre La Chaux-de-Fonds et 
Le Locle. Cette ligne a connu un développement régulier et offert une cadence au quart 
d'heure, aux heures de pointe, avec une fréquentation de l'ordre de 2000 personnes par 
jour. Par contre, les temps de parcours dépendent fortement des conditions de 
circulation; les bus ne disposant pas d'une voie réservée. Le rapport 06.038 indiquait 
également qu'au niveau du réseau ferroviaire, l'horaire 2005 a introduit une nette 
amélioration avec l'introduction de deux paires de trains par heure sur la ligne Le Locle – 
La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel. Cette offre a entrainé une très nette augmentation de la 
fréquentation. Pour compléter l'offre entre les deux villes, chaque jour, quatre paires de 
trains en provenance de Morteau ont été prolongés du Locle jusqu'à La Chaux-de-Fonds. 
Le gouvernement arrivait à la conclusion qu'un arrêt au Crêt-du-Locle permettrait des 
liaisons directes de ce pôle économique avec le réseau national et la France voisine; la 
ligne ferroviaire étant conçue en complémentarité à la ligne de bus interurbaine. 
 
Lors de sa séance du 1er novembre 2006, le Grand Conseil a traité le rapport du Conseil 
d'Etat 06.038. Tous les groupes ont manifesté leur soutien le projet de réalisation d'une 
nouvelle halte au Crêt-du-Locle. Néanmoins, les porte-paroles des partis libéral-PPN, 
PLR et UDC ont relevé le coût du projet jugé important (au total plus de 1,6 millions de 
francs). Finalement, le crédit de 1.030.000 francs destiné à couvrir la part cantonale pour 
la réalisation d'une nouvelle halte ferroviaire au Crêt-du-Locle a été accepté par 95 voix 
contre 6. 
 
 
Postulat du groupe socialiste 06.164 
 
Après avoir adopté le rapport 06.038, les députés se sont penchés sur le postulat du 
groupe socialiste, du 31 octobre 2006, "Desserte ferroviaire Le Locle – La Chaux-de-
Fonds – Neuchâtel: des améliorations à court terme nécessaires" (06.164), dont nous 
rappelons la teneur ci-après: 
 

06.164 ad 06.038 
31 octobre 2006 
Postulat du groupe socialiste  
Desserte ferroviaire Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel: des 
améliorations à court terme nécessaires 
 
Dans la perspective de la mise sur pied du nouvel horaire CFF (décembre 2007), le 
Conseil d'Etat est prié d'étudier toutes les mesures qui permettraient d'améliorer la 
desserte ferroviaire Le Locle-La Chaux-de-Fonds-Neuchâtel. 
 
Il s'agirait par exemple: 
 
― d'introduire une réelle cadence semi-horaire sur cette ligne, ce qui devrait devenir 

possible et surtout attractif dans le cas de l'introduction d'une desserte semi-horaire 
de la ligne du pied du Jura; 
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― d'améliorer les vitesses d'entrée et de sortie en gare de La Chaux-de-Fonds (côté 
est) et en gare de Neuchâtel (côté ouest) qui sont actuellement basses;  

 
― d'exploiter la ligne avec un type de rames surbaissées (de type FLIRT) qui 

possèdent une forte accélération, ce qui permettrait de gagner du temps à 
Chambrelien et sur le reste du parcours. L'utilisation de matériel roulant moderne 
avec des gares comme celles de La Chaux-de-Fonds, Les Hauts-Geneveys et 
Neuchâtel (pour certains quais) disposant déjà de quais à 55 centimètres, 
permettrait aux personnes à mobilité réduite d'y accéder de plain-pied. Cela 
améliorerait les temps de transbordement, le confort des voyageurs et en retour 
l'image de nos transports publics.  

 
Des études sont en cours pour savoir quelle variante de TransRUN il faudra retenir. 
Ces réflexions doivent certes être menées mais elles ne conduiront à des réalisations 
que dans une quinzaine d'années au mieux. Elles ne doivent pas d'ici là paralyser les 
possibilités d'améliorer une desserte qui est essentielle pour l'image de notre canton 
et surtout pour les usagers quotidiens de cette ligne. 
 
Signataires: A. Tissot Schulthess, O. Duvoisin, M. Giovannini, J.-P. Franchon, Frédéric 
Cuche, A. Fischli, C. Siegenthaler, C. Borel et E. Flury. 

 
Dans son développement, Mme Anne Tissot Schultess relevait que les améliorations 
apportées sur la ligne en 2005 sont fort appréciées. Elle notait également que, dans le 
sens La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel, l'horaire est presque assuré à la demi-heure (avec 
des départs aux minutes 1 et 42). Mais dans le sens inverse, la situation mériterait d'être 
améliorée puisque les départs des deux trains (un RégioExpress et un régional) se font à 
6 minutes d'intervalle. La députée demandait également que la cadence semi-horaire soit 
assurée en début de soirée; au moins jusqu'à 20 heures. La nécessité d'étudier toutes les 
possibilités de diminuer le temps de parcours était également relevée (notamment en 
modifiant les rayons des courbes à l'entrée et à la sortie de la gare de La Chaux-de-
Fonds). Mme Anne Tissot Schultess mentionnait que l'introduction de matériel roulant à 
plancher bas sur cette ligne, de type FLIRT, permettrait probablement de raccourcir la 
durée du trajet.  
 
N'étant pas combattu, le postulat 06.164 a été adopté par le Grand Conseil le 1er 
novembre 2006. 
 
Dans son rapport "Classement de motions et postulats en suspens dans le domaine des 
transports publics", du 16 décembre 2009 (10.005), le Conseil d'Etat a notamment 
proposé le classement du postulat 06.164. Pour ce faire, une liste en sept points des 
améliorations portées à la ligne Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel depuis 
décembre 2007 a été mentionnée. Lors de la séance du Grand Conseil du 30 mars 2010, 
les députés ont fait savoir qu'ils attendaient plus de précisions; notamment s'agissant de 
la possibilité d'introduire une cadence semi-horaire sur la ligne. Il a été annoncé qu'une 
interpellation sur ce thème était déposée le jour même par le groupe socialiste (voir 
chapitre 2). Le classement du postulat a donc été refusé (55 voix contre 45). 
 
 
Postulat du groupe libéral-radical 10.137 
 
En date du 28 juin 2010, le Grand Conseil a adopté le rapport du Conseil d'Etat "CPLN – 
CIFOM – Transfert de filières" (10.018) dont nous rappelons l'objet par l'extrait ci-
dessous: 

"La construction du bâtiment de la microtechnique constituera un projet de taille ces 
quelques prochaines années pour le Canton de Neuchâtel. Celui-ci doit permettre à 
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notre région de pouvoir jouir notamment d’un pôle fort en matière de formation dans le 
domaine des microtechniques. Afin de réaliser ces projets, il est nécessaire de 
détruire le bâtiment actuel de l'École professionnelle commerciale du Centre 
professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN-EPC) dont les étudiants seront relogés 
provisoirement dans des "pavillons" proches de ceux du Lycée Jean-Piaget. En 2011, 
les étudiants de la Haute école Arc ingénierie du Locle se déplaceront à Neuchâtel 
dans le bâtiment TransEurope. Ils libéreront ainsi au Locle une surface plutôt destinée 
à accueillir une école à vocation technique. 
 
Afin notamment de ne pas déplacer des élèves sortant de l'école obligatoire, le 
Conseil d'Etat propose un déplacement d'une partie de l'École technique (ET) du 
CPLN sur le site de l'ancienne École d'ingénieurs du Locle, composée principalement 
des écoles supérieures (écoles après le CFC), ceci sous la responsabilité de l'École 
technique du Centre interrégional de formation des Montagnes neuchâteloises 
(CIFOM-ET). Ce déplacement permet de réaménager certains locaux du CPLN afin 
d'y accueillir l'actuelle EPC. 
 
Ce regroupement permet de mettre en place de véritables filières professionnelles de 
qualité dans les différentes régions du canton. Nous citerons par exemple l'École 
Pierre-Coullery (domaines de la santé et du social) à La Chaux-de-Fonds, l'École 
d'arts appliqués à La Chaux-de-Fonds, les métiers de la terre et de la nature à 
Cernier, les métiers du bâtiment à Colombier et certaines filières techniques au Locle. 
Il nous semble finalement important de souligner que cette déconstruction représente 
une opportunité à saisir, le transfert de filières envisagé permettant la poursuite de la 
mise en place et du renforcement de véritables filières professionnelles." 

 
Suite à l'adoption de ce rapport, votre Autorité a examiné le postulat du groupe libéral-
radical 10.137. Le postulat est reproduit ci-dessous dans sa version amendée: 
 
 

10.137 ad 10.018  
25 mai 2010 
Postulat du groupe libéral-radical  
Des transports publics adaptés à une politique cantonale de la formation post-
obligatoire  
 
Le transfert des professeurs et étudiants du CIFOM-CPLN n’est que la première d’une 
série de décisions qui vont mettre en œuvre l’agglomération neuchâteloise.  
 
Ainsi, la direction des prisons, les tribunaux, etc. vont, ces prochaines années, rendre 
nécessaire une meilleure desserte en transports publics.  
 
Le passage de la cadence des trains à la demi-heure et la mise en service de bus sont 
une nécessité.  
 
Le Conseil d’Etat est prié de planifier la mise en service d’un train rapide 
supplémentaire (au moins) chaque heure sur la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds 
– Le Locle pour arriver à une cadence minimum à la demi-heure au changement 
d’horaire de décembre 2011.  
 
Cette offre de transport public contribuera à renforcer la cohésion cantonale en 
facilitant les déplacements à l’intérieur du canton. Elle s’inscrit donc comme une 
première phase du projet TransRUN. Elle permettra d’augmenter graduellement la 
fréquentation des transports en commun trans-réseau urbain neuchâtelois et rendront 



ANNEXES 3619 
Rapport 13.017 – Desserte ferroviaire Le Locle – Neuchâtel, rapport du Conseil d'Etat 

le projet TransRUN plus crédible. Les budgets de ces dessertes supplémentaires 
devraient donc être conçus dans le cadre du RUN.  
 
Signataires: C. Gueissaz, B. Haeny, J. Frésard, P.-A. Steiner, M.-A. Nardin, Ch. 
Häsler, Ph. Haeberli, D. Humbert-Droz, Ch. Imhof, F. Jaquet, E. Robert-Grandpierre, 
J.-C. Guyot, J.-B. Steudler, J.-F. de Montmollin, J. Amez-Droz et F. Monnier. 

 
Dans sa version initiale, le postulat demandait en sus au Conseil d'Etat d'étudier la 
possibilité de mettre sur pied un transport par bus entre Neuchâtel Place Pury, La Chaux-
de-Fonds et Le Locle. Le député Armand Blaser déposait alors un amendement visant à 
supprimer la démarche quant à une desserte en bus entre les trois villes du canton. Il 
développait son amendement en indiquant que toutes les mesures ferroviaires n'avaient 
pas encore été mises en œuvre (trains supplémentaires, prolongement des rames, etc.). 
Il estimait dès lors inutile et coûteux d'envisager une desserte par bus à ce stade. N'étant 
pas combattu, l'amendement du député Armand Blaser a été accepté par le parlement 
cantonal. 
 
Le Conseil d'Etat a indiqué ne pas combattre le postulat du groupe libéral-radical, 
notamment dans le but d'adapter les horaires des étudiants afin d'atténuer l'hyper-pointe 
en parallèle à l'augmentation  de l'offre.  
 
Le postulat 10.137, dans sa version amendée, a été accepté à une majorité évidente. 
 
 
Postulat du groupe PopVertsSol 10.138 
 
Toujours dans le cadre du rapport du Conseil d'Etat "CPLN – CIFOM – Transfert de 
filières" (10.018), votre Autorité a examiné le postulat du groupe PopVertsSol 10.138, 
reproduit ci-dessous dans sa version amendée: 
 

10.138 ad 10.018  
25 mai 2010 
Postulat du groupe PopVertsSol  
Transports des apprentis et étudiants  
 
Le regroupement des filières de formation oblige un nombre toujours plus important 
d'étudiants à se déplacer à l'intérieur ou à l'extérieur du canton.  
 
Ces déplacements occasionnent des coûts supplémentaires pour les familles, et pour 
un certain nombre d'entre elles ces frais supplémentaires sont difficilement 
supportables. De plus, pour certains étudiants le temps passé dans les transports crée 
une surcharge de fatigue et péjore le temps qui leur reste pour travailler sur leurs 
cours.  
 
Ainsi notre groupe demande au Conseil d'Etat d'étudier les éventuels aménagements 
d'horaire en attendant la mise en place du TransRUN.  
 
Signataires: F. Jeandroz, V. Leimgruber, C. Dupraz, L. Ducommun, M. Ebel, J.-C. 
Pedroli, N. de Pury, D. de la Reussille, S. Vuilleumier, T. El Kadiri, C. Maeder-Milz, F. 
Fivaz, V. Pantillon, D. Angst, L. Debrot, P.-A. Thiébaud et D. Ziegler. 

 
Le Conseil d'Etat a déposé un amendement, afin de centrer l'objet du postulat sur l'offre 
de transports publics et de renoncer à examiner dans ce cadre la question d'une aide 
financière aux familles qui soit destinée spécifiquement aux déplacements des apprentis 
et étudiants. L'amendement du gouvernement était accepté par 59 voix contre 43. 
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Suite à ce vote, le groupe PopVertsSol a indiqué ne pas pouvoir accepter le postulat 
dans sa version amendée. Finalement, le postulat 10.138 a été adopté par le Grand 
Conseil par 82 voix contre 5. 
 
 
 
2. UNE THÉMATIQUE RÉGULIÈREMENT ABORDÉE EN GRAND CONSEIL 
 
 
Le parlement cantonal a toujours suivi la thématique de l'offre de transports publics entre 
Le Locle, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel avec une attention soutenue. Pour étayer 
cette constatation, nous avons recensé les interventions parlementaires (propositions des 
députés, postulats et questions) en lien direct avec ce sujet. En plus des postulats ici 
traités, depuis 1987, ce sont cinq interpellations, cinq questions, une motion et un 
postulat qui ont été déposés. Ces interventions sont listées ci-dessous par ordre 
antichronologique (les textes déposés se trouvent en annexe): 
 
― motion du groupe PopVertsSol, du 2 octobre 2012, "TransRUN: et après?" (12.155); 

 
― interpellation Fabien Fivaz, du 28 juin 2011, "Prochain arrêt Chambrelien. Gare 

Terminus. Tout le monde descend svp." (11.162); 
 

― interpellation du groupe socialiste, du 30 mars 2010, "Renforcement de l'offre CFF sur 
la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle" (10.121); 

 
― question du groupe socialiste, du 25 janvier 2005, "Ligne de train Le Locle – 

Neuchâtel" (05.308); 
 
― postulat Gérard Santschi, du 20 juin 2001, "Le Locle – La Chaux-de-Fonds par un 3e 

rail" (01.134 ad 01.026); 
 
― question Bernard Matthey, du 19 juin 2000, "La Micheline, pourquoi pas jusqu'à La 

Chaux-de-Fonds, voire jusqu'à Neuchâtel" (00.337); 
 
― question Gérard Santschi, du 31 janvier 2000, "Le train matinal restera-t-il au dépôt?" 

(00.304); 
 
― interpellation Serge Vuilleumier, du 3 octobre 1994, "Liaison La Chaux-de-Fonds - Le 

Locle: et maintenant ?" (94.127); 
 
― question Daniel Vogel, du 26 juin 1989, "Suppression de lignes CFF et de trafic 

régional" (89.356); 
 
― interpellation Charles-Henri Pochon, du 26 juin 1989, "L'assainissement des CFF 

menace l'existence des lignes Les Verrières – Travers et Le Locle – La Chaux-de-
Fonds" (89.127); 

 
― interpellation Frédéric Blaser, du 26 juin 1989, "Liaisons ferroviaires La Chaux-de-

Fonds – Le Locle – Les Brenets" (89.126); 
 
― question Anne-Marie Mouthon, du 18 mai 1987, "Trains La Chaux-de-Fonds – 

Neuchâtel: arrêt à Corcelles?" (87.328). 
 
D'autres discussions ont bien évidemment eu lieu dans l'hémicycle cantonal dans le 
cadre de rapports du Conseil d'Etat, de la planification générale des transports publics ou 
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encore plus spécifiquement concernant le TransRUN et RER neuchâtelois. La liste 
présentée ci-dessus ne se veut pas exhaustive, mais démontre l'attention, à juste titre, 
portée à la liaison ferroviaire Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel. 
 
 
 
3. AMÉLIORATIONS APPORTÉES SUR LA LIGNE DEPUIS 2006 
 
 
Depuis l'introduction de la première étape de Rail 2000, avec l'horaire 2005, le nouveau 
concept introduit entre Le Locle, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel consiste en une paire 
horaire de RégioExpress (RE) et une paire de trains régionaux (R). Autrement dit, 
chaque heure partent 1 RE et 1 R du Locle en direction de Neuchâtel; idem dans le sens 
contraire. L'utilisation de cette offre dépasse les pronostiques: une augmentation de 32% 
de la fréquentation est constatée entre Les Hauts-Geneveys et La Chaux-de-Fonds entre 
2005 et 2010. Soit plus de 5% par an, ce qui est bien supérieur aux observations faites 
sur d'autres lignes ferroviaires en Suisse. Cette augmentation importante s'explique 
notamment par: 
 
― l'introduction de la communauté tarifaire intégrale en juin 2009; 
 
― l'optimisation des correspondances à Neuchâtel en direction de Berne; 
 
― l'amélioration du confort des clients avec le matériel modernisé DOMINO sur la ligne. 
 
Pour la seule année 2011, l'augmentation de la fréquentation sur le tronçon de ligne le 
plus chargé (entre les Hauts-Geneveys et La Chaux-de-Fonds) a été de 15%! 
 
Néanmoins, cet effet réjouissant de progression du transport ferroviaire amène la 
problématique de la capacité jusqu'alors plutôt réservée aux grandes agglomérations de 
l'Arc lémanique ou de Bâle, Berne et Zurich. Il n'est dorénavant plus rare de voir des 
clients voyager debout aux heures de pointes. Si cette situation est plus ou moins 
acceptée au cœur des grandes villes, elle ne donne pas satisfaction à la clientèle 
neuchâteloise et l'autorité cantonale ne peut s'en contenter. 
 
Pour remédier à cette situation, plusieurs mesures d'amélioration ont été successivement 
adoptées. Elles sont décrites ci-dessous. 
 
 
Année d'horaire 2006 
 
L'introduction d'une prestation supplémentaire entre Morteau et la Chaux-de-Fonds a 
rencontré le succès escompté avec une augmentation sensible du nombre d'abonnés 
français. Elle a permis de systématiser des relations directes sans changement Morteau 
– La Chaux-de-Fonds et surtout, de les intégrer dans le nœud de correspondances de La 
Chaux-de-Fonds. Les temps d'attente sont ainsi réduits en gare de La Chaux-de-Fonds 
en direction de Neuchâtel, des vallées des Ponts-de-Martel et de la Sagne, du vallon de 
St-Imier et des Franches-Montagnes. 
 
 
Année d'horaire 2007 
 
La halte du Crêt-du-Locle est inaugurée durant le week-end des 25 et 26 août 2007. 
L'accessibilité du pôle économique cantonal du Crêt-du-Locle est ainsi nettement 
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améliorée en premier lieu pour les travailleurs français, mais également pour ceux du bas 
du canton et de l'Arc lémanique. 
 
Globalement, il est à relever que malgré les restrictions budgétaires fédérales et 
cantonales 2007, les prestations du trafic régional ont pu être maintenues moyennant 
quelques adaptations d'horaire de l'ordre de la minute. Compte tenu du contexte 
financier, cette reconduction de l'offre constitue un point positif. 
 
 
Année d'horaire 2008 
 
Cinq trains supplémentaires entre Le Locle et Neuchâtel ont été ajoutés au changement 
d'horaire de décembre 2007, dont un répondant spécifiquement au problème de capacité 
entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds entre 17h00 et 18h00. Les autres trains introduits 
ont permis d'assurer les premières correspondances avec les ICN en direction de 
Lausanne et Genève à 5h30, et d'étendre la période de circulation des RégioExpress de 
19h30 à 21h00. 
 
Pour répondre au développement de la fréquentation des trains transfrontaliers Morteau 
– La Chaux-de-Fonds, quatre trains supplémentaires ont été commandés, correspondant 
aux besoins matinaux de l'industrie (départ de Morteau aux alentours de 5h20) d'une part 
et aux besoins d'échange entre Besançon et les Montagnes neuchâteloises d'autre part 
(retour en soirée possible depuis Besançon en direction de La Chaux-de-Fonds). 
 
 
Année d'horaire 2009 
 
Les améliorations introduites en 2008 n'ont pas permis de résoudre tous les problèmes 
de capacité rencontrés, particulièrement pour la croisée des trains de 7h30 à Neuchâtel; 
malgré la circulation de trains tractés comprenant 5 éléments voyageurs (cela correspond 
à la longueur maximale des trains en rapport à la longueur des quais). En adéquation à la 
demande, deux trains supplémentaires ont été commandés avec correspondance à 
Neuchâtel pour les trains grandes lignes Neuchâtel – Lausanne nouvellement introduits 
par les CFF (départ de La Chaux-de-Fonds 6h19, arrivée à Neuchâtel 6h49; départ de 
Neuchâtel à 18h06, arrivée à La Chaux-de-Fonds/Le Locle 18h38/47). Une cadence 
proche de la demi-heure en relation RégioExpress est ainsi assurée aux heures de 
pointes, mais uniquement dans le sens pendulaire allant, le matin, des Montagnes 
neuchâteloises en direction de l'agglomération de Neuchâtel et l'Arc lémanique et 
inversement le soir. 
 
Faisant suite à la décision du Grand Conseil neuchâtelois, courant 2005, d'investir 12 
millions de francs pour cofinancer deux projets de doublement de voie sur la ligne Berne 
– Neuchâtel, le temps de parcours entre La Chaux-de-Fonds/Le Locle et Berne via 
Neuchâtel passait 76 à 65 minutes (grâce aux correspondances de 4 minutes assurées 
en gare de Neuchâtel) alors que ces liaisons étaient jusque-là assurée via le vallon de St-
Imier et Bienne. 
 
 
Année d'horaire 2010 
 
Durant le mois de fermeture du tunnel routier sous la Vue-des-Alpes pendant l'été 2010, 
certains trains CFF de l'heure de pointe entre Neuchâtel et Le Locle ont été renforcés par 
une augmentation de la capacité du train, du lundi au samedi. Sur la base des résultats 
positifs de ces renforts, et en raison de la fréquentation importante de cette ligne, le 
même renfort a été conservé pour la fin de l'année horaire. 
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L’élément marquant du trafic régional pour cette année est l’inauguration du matériel CFF 
DOMINO qui est progressivement introduit sur les lignes ferroviaires neuchâteloises. Les 
rames DOMINO sont constituées d'automotrices et de voitures de commande 
complètement modernisées, ainsi que de voitures intermédiaires neuves à plancher bas. 
Ces nouveaux trains régionaux offrent tout le confort que l’on peut attendre d’un moyen 
de transport régional moderne. 
 
 
Année d'horaire 2011 
 
Les renforts introduits en cours d'année 2010 ont été reconduits à l'horaire 2011. Cette 
augmentation de la capacité se fait par l'adjonction d'un module de renfort aux principaux 
trains de l'heure de pointe. 
 
La réorganisation des filières de formation de la HE-Arc — avec l'inauguration du 
bâtiment TransEurope à Neuchâtel au mois de septembre 2011 — a nécessité la 
commande de renforts par l'ajout d'un deuxième module supplémentaire DOMINO au 
train de base composé de trois éléments voyageurs à la croisée des trains de 8h30 
(seuls les trains de 7h30 étaient renforcés jusqu'alors). 
 
 
Année d'horaire 2012 
 
Grâce à une étude détaillée des CFF sur les réserves de capacité de la ligne dans le 
cadre du mandat de planification de l'Arc jurassien1, une deuxième paire de RE horaire 
est techniquement envisageable, mais elle ne peut pas être généralisées de 6h00 à 
20h00, pour des raisons de conflit de sillons (partage de capacité avec les besoins  
marchandises ou d'autres trains voyageurs RE ou TGV en direction de Pontarlier). 
 
Les trains RE supplémentaires ne circulaient jusqu'alors que dans le sens le plus chargé, 
soit de La Chaux-de-Fonds à Neuchâtel le matin et inversement le soir. L'étude CFF 
permet d'envisager une offre bidirectionnelle correspondant aux besoins pendulaires 
(autant de voyageurs dans le sens montant que descendant à 7h30 le matin). Avec ce 
nouveau concept (6 trains par heure entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds), tous les 
points de croisement en ligne sont utilisés (Corcelles-Peseux, Chambrelien, Les 
Geneveys-sur-Coffrane, Les Hauts-Geneveys). En d'autre terme, toute nouvelle 
amélioration de l'offre passe inévitablement par des investissements conséquents sur la 
ligne (tronçon à double voie, tunnel, etc.). 
 
Sur la base de cette étude, trois trains supplémentaires circulent entre La Chaux-de-
Fonds et Neuchâtel, correspondant à une cadence proche de la demi-heure en RE, entre 
6h30 et 8h00 et entre 17h00 et 18h30.  
 
Dorénavant, 3 types de trains circulent entre Le Locle et Neuchâtel: 
 
― Les trains régionaux (R) qui circulent à cadence horaire de 5h00 à 24h00 dans les 2 

sens. Ces trains s'arrêtent à toutes les haltes intermédiaires avec un temps de 
parcours de 38 minutes environ. 

― Les trains Régio-Express (RE) qui circulent à cadence horaire dans les 2 sens 
également mais de 5h00 à 20h00. Ils sont directs avec arrêts intermédiaires aux 

                                                
1 Les travaux de planification de l'offre ont été réalisés dans le cadre du mandat de planification 
de l'Arc jurassien confié par les cantons aux CFF ("Amélioration de l'offre ferroviaire régionale 
dans l’Arc jurassien – Mandat de planification", mai 2012). 
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Hauts-Geneveys et Chambrelien et un temps de parcours de 27-28 minutes selon la 
direction. Il s'agit du produit phare entre les 3 villes 

― Les trains Régio-Express II (RE II) qui ne circulent qu'aux heures de pointes à une 
cadence horaire également et un temps de parcours de 28 minutes dans le sens 
descendant (avec 2 arrêts intermédiaires aux Hauts-Geneveys et Chambrelien) et 33 
minutes dans le sens montant (avec 3 arrêts intermédiaires aux Hauts-Geneveys,  
Chambrelien et Corcelles-Peseux). Ils permettent d'assurer une offre directe proche 
de la cadence à la ½ heure entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds.  

Il n'est dorénavant plus possible d'ajouter un train supplémentaire entre les villes de 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, toutes les possibilités de croisement étant utilisées 
(Les Hauts-Geneveys, Les Geneveys-sur-Coffrane, Chambrelien, Corcelles-Peseux).  
 
 
Année d'horaire 2013 
 
Aucune amélioration de l'offre n'a pu être apportée au changement d'horaire 2013. 
Comme plusieurs fois évoqué, le système actuel a atteint ses limites. L'offre en vigueur 
ce jour figure en annexe, sous forme d'une planche horaire (annexe 2).  
 
 
 
4. POTENTIEL D'AMÉLIORATION SUR LA LIGNE 
 
 
Comme le retrace le chapitre précédent, des améliorations ponctuelles ont été apportées 
sur la ligne Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel de façon continue depuis l'horaire 
2005 (introduction de Rail 2000). Ces trains supplémentaires, renforts et autres 
aménagements ciblés ont cependant atteint leurs limites. En effet, l'infrastructure actuelle 
ne permet plus d'envisager des améliorations significatives sur la ligne: jusqu'en 2050, vu 
les horaires prévus par les différentes compagnies, seuls quatre trains supplémentaires 
aux heures de pointes peuvent être envisagés (départ de Neuchâtel à 8h05, 16h05 et de 
La Chaux-de-Fonds à 16h21 et 18h21), sous réserve de conflits avec les trains 
marchandises ou TGV/RE. De plus, la longueur actuelle des quais limite toutes nouvelles 
possibilités de renforts supplémentaires. En d'autres termes, il n'est pas possible 
d'augmenter le nombre de personnes transportées en ajoutant simplement des wagons 
supplémentaires aux compositions existantes. 
 
L'élément limitant toute amélioration de l'offre réside dans l'infrastructure héritée du 19e 
siècle. La seule possibilité d'offrir une cadence ou une capacité améliorée entre Le Locle 
et Neuchâtel réside dans la création d'une nouvelle infrastructure entre La Chaux-de-
Fonds et le chef-lieu en: 

 augmentant le nombre de points de croisement, voire en dédoublant la ligne, sur 
les tronçons les plus chargés entre Neuchâtel et la Chaux-de-Fonds; 

 augmentant la longueur des quais dans toutes les gares; 

 supprimant le goulet de Vausseyon; 

 augmentant les capacités d'accueil destrains en gare de Neuchâtel. 
 
Il est important cependant de relever que la résolution des problèmes spécifiques entre 
Le Locle et La Chaux-de-Fonds ne sera pas reportée si elle peut l'être de manière 
indépendante de la portion du tracé entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel.  
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5. RÉPONSE AUX POSTULATS 06.164, 10.137 ET 10.138 
 
 
S'agissant de l'amélioration de la desserte ferroviaire sur la ligne Le Locle – La Chaux-
de-Fonds – Neuchâtel, les postulats déposés demandent au Conseil d'Etat d'étudier 
plusieurs éléments: 
― l'introduction de la cadence semi-horaire; 
― l'amélioration de la vitesse d'entrée et de sortie des gares; 
― l'exploitation de la ligne avec des rames surbaissées; 
― l'aménagement des horaires. 
 
 
Introduction de la cadence semi-horaire 
 
Comme déjà évoqué, l'introduction d'une réelle cadence semi-horaire n'est 
techniquement pas faisable avec l'infrastructure existante. Cette exigence au niveau de la 
cadence est intégrée dans les études en cours visant à déterminer quelles sont les 
améliorations qui devraient être faites, leur faisabilité technique, leur potentiel socio-
économique et bien sûr leurs coûts. Celles-ci font l'objet d'un rapport séparé permettant 
l'octroi d'une première enveloppe financière pour les études (rapport "Nouveau projet de 
mobilité dans le canton "). 
 
 
Cependant, nous soulignons que les améliorations apportées sur la ligne en continu 
depuis 2006, telles que mentionnés dans le chapitre 3, permettent d'assurer, aux heures 
de pointe, une desserte proche de la cadence semi-horaire en RégioExpress.  
 
 
Amélioration de la vitesse d'entrée et de sortie des gares 
 
Avec l'entrée en vigueur de Rail 2000 — à l'horaire 2005 — les temps d'attente en gare 
de Neuchâtel pour les voyageurs des Montages neuchâteloises à destination de Berne 
étaient très défavorables. Dans ce cas, l'itinéraire le plus rapide consistait à transiter par 
le vallon de Saint-Imier et Bienne. Pour pouvoir offrir une correspondance optimale à 
Neuchâtel et réduire significativement les temps de parcours vers Berne, il était alors 
nécessaire de gagner une minute sur le tronçon La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel. 
 
C'est pour cette raison principalement que le postulat énumère des pistes pour gagner en 
vitesse, par une modification des entrées et sorties des gares et par l'utilisation d'un 
matériel roulant plus rapide (type FLIRT). 
 
Après examen avec les CFF, il s'est avéré que ces pistes étaient très onéreuses en 
regard des améliorations qu'elles apporteraient réellement. Le canton a alors porté son 
choix sur une mesure d'exploitation permettant de gagner du temps au rebroussement de 
Chambrelien. En effet, depuis 2009, les trains sur cette ligne comptent un mécanicien à 
chaque extrémité du train. A son arrivée au rebroussement de Chambrelien, les 
manipulations jusque-là nécessaires ainsi que le déplacement du mécanicien de la 
queue à la tête du train ne sont donc plus requises; ce qui permet de gagner la minute 
recherchée. Cette mesure implique un coût en terme de personnel estimé à 100.000 
francs, mais évite toute dépense d'investissement (soit au niveau du matériel roulant ou 
de l'infrastructure) et permet d'amener des recettes supplémentaires grâce aux clients qui 
profitent des correspondances optimisées à Neuchâtel en direction de Berne. Sans cette 
mesure, elles  ne seraient pas garanties.  
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Exploitation de la ligne avec des rames surbaissées 
 
Dans le postulat 06.164, l'introduction de rames surbaissées sur la ligne est justifiée par 
une vitesse accrue et un accès facilité pour les personnes à mobilité réduite. 
 
S'agissant du gain de temps, la réponse a été donnée précédemment avec l'engagement 
d'un deuxième mécanicien par train sur cette ligne. Ajoutons encore que si les rames 
FLIRT surbaissées peuvent apporter un gain de temps pour l'exploitation des trains 
régionaux, cela n'est pas le cas pour les RégioExpress. 
 
Dans le cadre de la facilité d'accès, les rames DOMINO introduites en 2010 comptent 
des voitures avec plancher surbaissé (à l'exclusion des automotrices et des voitures de 
commande) permettant un gain en confort et en temps de transbordement.  
 
 
Aménagement des horaires 
 
Le transfert des filières CPLN — CIFOM a posé la question, dès la rentrée 2011, de la 
capacité des trains aux heures de pointe. La situation a été évaluée entre les services de 
l'Etat et les directions des écoles concernées afin de pallier à ce problème.  
 
Décision a été prise d'augmenter la capacité du train Le Locle — Neuchâtel qui arrive à 
8h29 au chef-lieu, par l'adjonction d'un module DOMINO. Comme le début des cours à la 
HE-Arc Ingénierie était planifié vers 8h40, cela permettait de bien distribuer la demande 
au lieu de concentrer tous les besoins entre 7h00 et 8h00. La clientèle est ainsi 
transportée de manière confortable et le risque de voyager debout est limité à un nombre 
minimal de personnes. 
 
Dans le sens inverse, le train supplémentaire arrivant au Locle à 7h45 est à même de 
répondre aux besoins des étudiants en lien avec le déplacement du CIFOM-ET. 
 
Quelle que soit la provenance des étudiants, il est apparu que la fin des cours ne 
nécessite pas d'aménagements particuliers. En effet, la sortie des élèves est distribuée 
sur une plus grande plage horaire. De plus, une réserve de capacité existe avec une 
cadence proche de la demi-heure en fin d'après-midi. 
 
 
 
6. CONCLUSION 
 
 
La question de la desserte ferroviaire du canton en général, en particulier de l'axe 
Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle, est au centre des préoccupations des 
autorités cantonales aujourd'hui mais le sera encore demain.  
 
Conformément au mandat donné par le parlement cantonal, le Conseil d'Etat a étudié en 
détail les trois postulats 06.136, 10.137 et 10.138. Des mesures ont été prises — elles 
sont listées dans le présent rapport — et les réponses ont été apportées aux questions 
posées. Dès lors, le Conseil d'Etat vous invite à classer les postulats: 
 
— du groupe socialiste, du 31 octobre 2006, "Desserte ferroviaire Le Locle – La Chaux-

de-Fonds – Neuchâtel: des améliorations à court terme nécessaires" (06.164); 
 
— du groupe libéral-radical, du 25 mai 2010, "Des transports publics adaptés à une 

politique cantonale de la formation post-obligatoire" (10.137); 
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— du groupe PopVertsSol, du 26 mai 2010, "Transports des apprentis et étudiants" 

(10.138). 
 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 13 février 2013 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 
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ANNEXES 
Annexe 1 

 
 
INTERVENTIONS PARLEMENTAIRS DÉPOSÉES EN LIEN AVEC L'AMÉLIORATION 
DE LA DESSERTE FERROVIAIRE SUR LA LIGNE LE LOCLE – LA CHAUX-DE-
FONDS – NEUCHÂTEL (DEPUIS 1987) 
 
 
12.155 
2 octobre 2012 
Motion du groupe PopVertsSol 
TransRUN: et après? 
 
Le Grand Conseil demande au Conseil d'utiliser le reste du crédit d'étude de 6,6 millions 
de francs, voté à l'unanimité par le Grand Conseil en 2009, pour confirmer ou infirmer 
qu'il n'y a d'alternative crédible au projet TransRUN-RER refusé par une courte majorité 
des électeurs ce 23 septembre. Il est prié de réactualiser ou compléter les études déjà 
menées sur les variantes non retenues. 
 
Il le prie par ailleurs d'établir les scénarii envisageables pour la modernisation de la ligne 
actuelle, qui prend en compte le cas où les CFF l'auraient assainie. 
 
S'il y a lieu, le Conseil d'Etat est invité à demander un crédit d'étude complémentaire au 
Grand Conseil. 
 
L'urgence est demandée. 
 
Note: il n'est probablement pas utile de modifier le décret de 2009 dont l'article premier 
précise: "Un crédit de 6.600.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour financer 
l'établissement de l'avant-projet d'un nouveau tronçon de voie ferrée entre Neuchâtel et 
La Chaux-de-Fonds".  
 
Signataires: L. Debrot, S. Barbetti Buchs, A. Shah, C. Maeder-Milz, L. Ducommun, T. 
Buss, F. Konrad, M. Zurita, D. Ziegler, F. Jeandroz, V. Leimgruber, R. Aeberhard, V. 
Pantillon, D. Angst, F. Fivaz, M.-F. Monnier Douard, T. El Kadiri et P. Herrmann. 
 
 
11.162 
28 juin 2011 
Interpellation Fabien Fivaz 
Prochain arrêt Chambrelien. Gare Terminus. Tout le monde descend svp. 
 
La ligne de train entre Le Locle et Neuchâtel est vétuste, malgré plusieurs dizaines de 
millions de francs investis depuis des années à son maintien. Encore dernièrement, 
l'arrivée du nouveau matériel roulant Domino a été fêté dignement et salué comme un 
"plus" pour les pendulaires neuchâtelois. Malgré cela, les pannes et les retards se 
comptent chaque mois en dizaines. Exemples: le 11 mai dernier, il a fallu près de 1h27 
aux Montagnons pour rejoindre Neuchâtel, après une pause à la gare de Corcelles-
Peseux. Idem le 26 du même mois, avec cette fois un arrêt à Chambrelien. Le train au 
départ du Locle à 6h50 a été supprimé le 10 et le 17 janvier, de même que le 1er avril au 
moins, alors que c'est celui qui transporte le plus de passagers le matin. 
 
Cette situation semble largement imputable au nouveau matériel roulant. En novembre 
2010, le porte-parole des CFF a déclaré dans la presse locale que la régie fédérale avait 
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trouvé l'origine des pannes à répétition des rames Domino et allait entreprendre des 
réparations. Six mois plus tard, rien ne semble avoir été fait. 
 
Au-delà des retards et des pannes, d'autres problèmes rendent le trajet de plus en plus 
inconfortable. Dans les "grands" trains (cinq voitures), une partie non négligeable des 
passagers font le voyage debout. Et il n'est pas rare d'avoir des compositions à quatre, 
voire trois voitures. A Neuchâtel, le choix de faire remonter immédiatement le 
RegioExpress rend le transbordement des passagers très compliqué vu l'exigüité du 
quai. On pourrait encore ajouter les problèmes "sonores": certaines rames Domino font 
un bruit assourdissant en raison de vibrations, un comble pour du matériel neuf. Les CFF 
semblent d'ailleurs avoir conscience de ces problèmes puisqu'ils ont supprimé "et un 
agréable voyage" des annonces au départ du train et l'ont remplacé par une annonce 
demandant aux usagers de ne pas laisser trainer leurs affaires sur les sièges pour 
permettre à d'autres de s'asseoir! 
 
A entendre les discussions dans le train, cette situation pénible agace les usagers, 
surtout lorsqu'il est prévu d'augmenter encore les tarifs début décembre. Et le TransRUN 
n'est pas à attendre avant 2020… 
 
Si la majorité des problèmes sont d'ordre technique et donc sous la responsabilité des 
CFF, le Conseil d'Etat a également sa part de responsabilité. Il mène actuellement une 
politique qui augmente fortement le nombre de pendulaires, par exemple dans le 
domaine de la formation (transferts d'écoles / classes du Bas vers le Haut ou 
inversement). Cette politique permet sans doute de faire des économies au DECS, mais 
elle engendrera à n'en pas douter des coûts supplémentaires pour le DGT. 
 
Nous prions le Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes: 
 
― Qu'entend-il faire avec les CFF pour mettre fin, ou au moins améliorer la situation sur 

la ligne entre le Haut et le Bas? 
 

― Les pannes à répétition du matériel roulant pourtant neuf vont-elles être réglées 
rapidement? 

 
― Est-il prévu de rallonger les trains et d'ajouter de nouvelles correspondances à 

l'horaire aux heures de pointe? 
 
― Envisage-t-il de modifier les horaires des écoles à la rentrée pour délester les trains 

aux heures de pointe? 
 
Cosignataires: M. Perez, L. Debrot, A. Shah, P. Erard, V. Pantillon, G. Würgler, S. 
Barbetti Buchs, D. de la Reussille, F. Jeandroz et D. Ziegler. 
 
 
10.121 
30 mars 2010 
Interpellation du groupe socialiste 
Renforcement de l'offre CFF sur la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle 
 
Les jeunes en formation sont appelés de plus en plus à se déplacer à l'intérieur du 
canton. Il est de notre devoir de tout mettre en œuvre pour que l'offre en matière de 
transports publics s'adapte au mieux à leurs horaires d'étude. Dans cette perspective, il 
est urgent d'améliorer l'offre sur la ligne Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel en 
introduisant une véritable cadence à la demi-heure (un 3e sillon aux heures de pointe). 
Nous demandons donc au Conseil d'Etat s'il a entrepris les démarches nécessaires 
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auprès des CFF pour qu'à l'horizon 2012, les horaires de la ligne Neuchâtel – La Chaux-
de-Fonds – Le Locle soient renforcés? 
 
Signataires: A. Tissot-Schultess, C. Mermet, M. Docourt, B. Goumaz, S. Vuilleumier, L.-
M. Boulianne et A. Blaser. 
 
 
05.308 
25 janvier 2005  
Question du groupe socialiste 
Ligne de train Le Locle – Neuchâtel 
 
La zone industrielle dans le secteur de la halte du Crêt-du-Locle est en pleine expansion 
et la halte du Crêt-du-Locle permettrait d'améliorer la desserte en transports publics de 
ce secteur. 
 
Nous aimerions savoir quand les travaux relatifs à la réouverture de cette gare sont 
prévus et quand cet arrêt pourra à nouveau être fonctionnel. 
 
En outre, depuis l'introduction du nouvel horaire sur la ligne Le Locle-Neuchâtel, les 
rames n'ont plus que trois voitures au lieu de cinq. Cette situation est insatisfaisante aux 
heures de pointe: les voitures sont tellement pleines que certains voyageurs doivent 
rester debout, voire ne pas embarquer du tout – aux Hauts-Geneveys par exemple – et 
prendre le train suivant. Le Conseil d'Etat est-il informé de cette situation et a-t-il 
l'intention de prendre les mesures nécessaires au transport et au confort de tous les 
voyageurs? 
 
Signataires: A. Tissot Schulthess, F. Bonnet, M. Giovannini, V. Houlmann et M. Debély. 
 
 
01.134 ad 01.026 
20 juin 2001 
Postulat Gérard Santschi 
Le Locle – La Chaux-de-Fonds par un 3e rail 
 
Depuis l'introduction du nouvel horaire en ce début juin 2001, les CMN ont vu leur ligne 
prolongée de 150 mètres en gare du Locle. 
 
Si nous saluons comme il se doit ces travaux, nous pensons cependant qu'il ne s'agit que 
d'un début en vue de la pose d'un troisième rail entre les deux villes des Montagnes 
neuchâteloises. Il nous semble indispensable que ces travaux soient envisagés dans un 
avenir proche. 
 
Relier Les Brenets aux Ponts-de-Martel, c'est unifier enfin les deux lignes des CMN et 
simplifier les travaux d'entretien tant du matériel que des infrastructures. 
 
Relier Les Brenets et Les Ponts-de-Martel à Glovelier, puis plus tard à Delémont, c'est 
créer une liaison sur la chaîne jurassienne et ainsi créer une ligne touristique qui pourrait 
s'intégrer dans le concept de Watch Valley. 
 
Relier Le Locle au Col-des-Roches, c'est ne pas oublier de joindre les Moulins 
souterrains à ce projet. 
 
Relier Le Locle et La Chaux-de-Fonds par une ligne de chemin de fer à voie métrique, 
c'est densifier encore les transports en commun entre les deux villes du haut du canton. 
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Pour toutes ces raisons, et celles que nous aurions oubliées par mégarde, nous prions le 
Conseil d'Etat de bien vouloir accepter ce postulat et de mettre tout en œuvre pour que 
ce projet soit étudié rapidement avec les partenaires indispensables à sa mise en route. 
 
Cosignataires: M. Perroset, F. Perrin-Marti, C. Borel, S. Vuilleumier et R. Jeanneret. 
 
 
00.337 
19 juin 2000  
Question Bernard Matthey 
La Micheline, pourquoi pas jusqu'à La Chaux-de-Fonds, voire jusqu'à Neuchâtel 
 
Nous saluons le fait que le matériel roulant de la ligne SNCF Le Locle – Besançon soit 
progressivement renouvelé et apprécions le fait que le canton de Neuchâtel ait été 
associé à la manifestation inaugurale. 
 
Sachant les liens entre Neuchâtel et Besançon, sachant aussi le nombre de personnes 
qui passent chaque jour d'un pays à l'autre pour leur travail, nous nous demandons s'il ne 
serait pas judicieux que, dans une première étape, le départ de la ligne soit établi à La 
Chaux-de-Fonds et pourquoi pas, à moyen terme, à Neuchâtel. 
 
Un arrêt judicieusement placé entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds donnerait accès à la 
zone industrielle de La Chaux-de-Fonds. 
 
Nous souhaitons connaître l'avis du Conseil d'Etat. 
 
Cosignataires: R. Graber et N. Aubert. 
 
 
00.304 
31 janvier 2000  
Question Gérard Santschi 
Le train matinal restera-t-il au dépôt? 
 
Pour satisfaire aux besoins de la clientèle des Montagnes neuchâteloises ainsi que pour 
répondre aux demandes répétées du canton lors des procédures de consultation des 
horaires, les CFF S.A. proposaient la mise en circulation d'un train matinal entre Le Locle 
et Neuchâtel. 
 
Les navetteurs et navetteuses désirant travailler tôt seraient arrivés à Neuchâtel avant 6 
heures. Mais surtout, la correspondance était assurée à Neuchâtel pour Genève, Zurich 
ou Bâle ce qui permettait de prendre les premiers avions dans ces aéroports, ce qu'il 
n'est pas possible de faire actuellement. Les relations avec le Val-de-Travers s'en 
trouvaient aussi améliorées. 
 
Prétextant que le train ne continuait pas jusqu'à Berne, le Conseil d'Etat a refusé la mise 
en marche de ce train alors que, ces dernières années, il demandait un train matinal. Ce 
faisant, il prive les usagers des Montagnes neuchâteloises d'une bonne relation avec les 
aéroports. 
 
Le Conseil d'Etat compte-t-il revenir sur sa décision afin que ce train circule et figure dans 
l'horaire dès mai 2000? 
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94.127 
3 octobre 1994 
Interpellation Serge Vuilleumier 
Liaison La Chaux-de-Fonds - Le Locle : et maintenant ? 
 
Grâce à la dynamique nouvelle instaurée entre les divers partenaires (CFF, PTT, TRN et 
ALL) – c’est-à-dire les transporteurs ainsi que les collectivités publiques –, le projet de 
liaison La Chaux-de-Fonds - Le Locle peut être réalisé de manière particulièrement 
économique. Il vise à atteindre l’objectif de doublement de la part des transports publics 
entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle. 
 
La complémentarité avec le chemin de fer est assurée grâce à une redéfinition de la 
hiérarchie des trafics d’une part, ainsi que par la création de bonnes correspondances en 
gare de La Chaux-de-Fonds d’autre part. De ce fait, la desserte ferroviaire du Locle n’est 
pas remise en question. L’effet de synergie est double : il diminue le coût de la prestation 
et augmente la qualité de la desserte régionale. 
 
La coopération étroite entre les entreprises correspond bien aux buts recherchés par la 
loi révisée sur les chemins de fer soit : 
― l’exploitation maximale des synergies ; 
― la mise à disposition d’une offre répondant à un besoin ; 
― un coût économiquement supportable. 
 
Ces extraits, tirés du rapport final du groupe de travail chargé de l’étude de l’offre 
intégrée rail-bus La Chaux-de-Fonds – Le Locle, démontrent à l’envi que la solution 
préconisée présente un grand nombre d’avantages. 
 
Or, l’Office fédéral des transports (OFT), pourtant partie prenante et qui a participé à 
l’élaboration du projet, vient de décider de ne pas assurer la part de la Confédération à la 
couverture du déficit, soit la somme de 242.000 francs, et cela contrairement aux 
promesses faites en 1992. 
 
Ce volte-face fédéral, cette décision inadmissible remet en cause l’entrée en vigueur de 
cette liaison. Le canton de Neuchâtel peut encore infléchir la position de l’OFT puisqu’il 
est le seul interlocuteur reconnu par cet office. 
 
Il nous intéresserait de connaître sa position face au renoncement de l’OFT et quels 
moyens il compte mettre en œuvre pour faire revenir l’OFT sur sa décision de ne pas 
entrer en matière. 
 
L’urgence est demandée. 
 
Cosignataires: Ch.-H. Augsburger, D. Berberat, P. Bonhôte, L. Matthey, M. Schaffter, J.-
J. Delémont, H. Deneys, J.-A. Maire, B. Soguel et A.-M. Cardinaux-Mamie. 
 
 
89.356 
26 juin 1989 
Question Daniel Vogel 
Suppression de lignes CFF et de trafic régional 
 
Le Conseil d'administration des CFF envisage la suppression de la ligne Travers – Les 
Verrières ainsi que lu trafic régional entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle. Le Conseil 
d'Etat peut-il nous dire comment il entend réagir face à ces projets et, en supposant qu'ils 
se réalisent, comment il envisage de participer au financement de ces liaisons dont la 
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charge risque fort d'incomber finalement aux collectivités publiques régionales? Car su 
les CFF suppriment l'offre de transport, les usagers, eux, restent et la demande doit être 
satisfaite, faute de quoi il se produira un report sur le trafic individuel. 
 
Cosignataire: R. Graber. 
 
 
89.127 
26 juin 1989 
Interpellation Charles-Henri Pochon 
L'assainissement des CFF menace l'existence des lignes Les Verrières – Travers et 
Le Locle – La Chaux-de-Fonds 
 
La population des Montagnes neuchâteloises et du Val-de-Travers a été surprise et 
choquée d'apprendre par les journaux locaux la suppression de certaines prestations des 
CFF quant au trafic régional des voyageurs. 
 
Sept agglomérations situées entre Travers et Les Verrières et entre La Chaux-de-Fonds 
et Le Locle se verront privées d'un moyen de transport public sûr et régulier (Val-de-
Travers, 26 passagers dans les deux sens et Le Locle 36). 
 
Pour notre part, il nous paraît intolérable de parler de suppression sans avoir de solution 
qui améliore la situation de personnes déjà défavorisées par l'éloignement des centres 
urbains.  
 
Une telle attitude: 
 
― diminue en partie les efforts de désenclavement, 

 
― créé un malaise vis-à-vis des investisseurs potentiels et décourage l'implantation dans 

ces régions, 
 

― ne tient pas compte d'un rééquilibrage rail-route, 
 

― instaure un processus de démantèlement. 
 

Face à cette situation, nous interpellons le Conseil d'Etat afin qu'il nous renseigne sur les 
points suivants: 
 
― Le Conseil d'Etat entend-il intervenir pour le maintien des prestations CFF? 

 
― En cas de démantèlement, quelles solutions les CFF et le Conseil d'Etat entendent-ils 

apporter aux régions concernées? 
 

― Quelle est sa position quant à l'étude de l'institut des transports de l'École 
polytechnique (ITEP)? 

 
― Quelle serait l'implication financière du canton en cas de substitution partielle du trafic 

régional par un trafic de bus? 
 

― Dans le cadre de ses relations avec la France, n'y a-t-il pas lieu d'étudier une solution 
de transport d'ouvriers frontaliers par rail en aménageant des horaires favorables à 
son utilisation? 

 
Cosignataires: R. Jeanneret, P.-A. Colomb et P.-A. Delachaux. 



3634 ANNEXES 
Rapport 13.017 – Desserte ferroviaire Le Locle – Neuchâtel, rapport du Conseil d'Etat 

89.126 
26 juin 1989 
Interpellation Frédéric Blaser 
Liaisons ferroviaires La Chaux-de-Fonds – Le Locle – Les Brenets 
 
A la suite des informations données par les responsables des CFF au sujet de l'avenir de 
la ligne précitée, le Conseil d'Etat est invité à défendre le maintien de l'ensemble des 
services ferroviaires entre La Chaux-de-Fonds – Le Locle – Les Brenets. A-t-il l'intention 
d'agir sans ce sens? 
 
 
87.328 
18 mai 1987 
Question Anne-Marie Mouthon 
Trains La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel: arrêt à Corcelles? 
 
Les trains directs La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel ne s'arrêtent pas à Corcelles, tandis 
qu'ils s'arrêtent aux Hauts-Geneveys, et surtout aux Geneveys-sur-Coffrane. 
 
Les élèves qui arrivent, par exemple, de l'École des ingénieurs ETS du Locle doivent 
descendre jusqu'à Neuchâtel et attendre la correspondance d'un omnibus pour remonter 
à Corcelles. Ou bien ils doivent sortit de la gare CFF; descendre à la place Pury avec les 
TN et reprendre un trolleybus de la place Pury à Corcelles. 
 
Dans ce cas, on décourage les voyageurs à recourir aux transports en commun. Si le 
train s'arrêtait en gare de Corcelles, cela ne prolongerait son voyage que de deux ou trois 
minutes. 
 
Le Conseil d'Etat peut-il intervenir auprès de la direction des CFF pour obtenir l'arrêt des 
trains directs La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel en gare de Corcelles? 
 
Un tel arrêt permettrait à de nombreuses personnes de renoncer à leur voiture privée. 
Cela serait favorable pour les finances des CFF et pour la santé de nos forêts. 
 
Cosignataires: M. Droz-Bille, W. Grau, J.-P. Tschäppät, B. Vuilleumier et J.-C. Robert. 
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Annexe 2 
 
 
HORAIRE EN VIGUEUR ENTRE LE LOCLE ET NEUCHÂTEL (DÈS LE 9 DÉCEMBRE 
2012) 
 
 

 
(A) Lundi-vendredi, sauf fêtes générales 
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SUBVENTIONNEMENT DES DEPLACEMENTS 
DES APPRENANTS 13.020 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
à la motion Patrick Herrmann 10.157, du 31 août 2010,  
"Un abonnement Onde Verte pour les élèves des écoles" 
 
(Du 18 février 2013) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 

RESUME 
 
 
Et si les élèves du secondaire 2 bénéficiaient d'un abonnement de transports publics à un 
prix préférentiel de 350 francs par an? Derrière une question simple en apparence se 
cachent le mécanisme de financement des transports publics et le système des bourses, 
qui connaissent chacun leurs spécificités. 
 
Le présent rapport précise les éléments à prendre en compte pour l'éventuelle mise en 
place d'une telle subvention pour les apprenants (lycéens et apprentis) ainsi qu'une 
simulation financière. La subvention impliquerait une dépense supplémentaire annuelle 
de 1.610.000 francs dans le domaine des transports publics afin de couvrir la perte de 
recette de la communauté tarifaire. Avec la législation en vigueur, et plus particulièrement 
du mécanisme financier du "pot commun", se montant se répartirait 50%-50% entre l'Etat 
et les communes. Du côté des bourses, une économie de l'ordre de 200.000 francs 
pourrait être réalisées (la baisse du prix de l'abonnement de transports publics induit une 
baisse de l'aide nécessaire).  
 
En sus des arguments financiers, le Conseil d'Etat estime que la mise en place d'une 
telle subvention ne trouve pas sa justification dans l'aide aux familles en difficultés (elles 
sont soutenues dans le cadre des bourses, qui permettent de cibler les familles 
concernées). Ces montants sont également à mettre en regard du nombre d'élèves du 
secondaire 2 réellement touchés par les réformes menées. A ce jour, ils sont 68. 
 
 
 
1. CONTEXTE 
 
 
1.1. Motion Patrick Herrmann 10.157 
 
En date du 31 août 2011, votre Autorité a adopté la motion Patrick Herrmann 10.157 dont 
nous rappelons ici la teneur: 
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10.157 
31 août 2010 
Motion Patrick Herrmann 
Un abonnement Onde verte pour les élèves des écoles 
 
Au vu des restructurations opérées dans le secondaire 2 (lycées et écoles 
professionnelles) et des déplacements induits pour une part grandissante des élèves, 
le Conseil d'Etat est prié d'étudier la possibilité d'offrir à chaque élève inscrit dans une 
école du canton un abonnement général genre "Onde verte" couvrant l'ensemble du 
canton pour 350 francs par année. Cet abonnement permettrait de ne pas faire de 
différence entre les étudiants qui ont la chance de pouvoir suivre leur formation dans 
leur localité de résidence et ceux qui doivent se déplacer. Il limiterait également les 
coûts pour les familles (étant entendu que les frais de repas à l'extérieur ne sont pas 
non plus négligeables) qui ne seraient ainsi pas contraintes d'assumer les économies 
structurelles recherchées par le canton. En outre, à un tel tarif, l'attractivité des 
transports publics pour les jeunes constituerait une véritable dissuasion à utiliser des 
moyens de transport individuels. 
 
Cosignataires: F. Jeandroz, C. Maeder-Milz, G. Hirschy, A. Shah, T. Buss, P. Erard, D. 
de la Reussille, C. Dupraz, D. Angst, A. Houlmann, M. Maire-Hefti, C. Borel, V. 
Pantillon, T. Bregnard, S. Locatelli, G. Würgler, J.-L. Gyger, B. Nussbaumer, A. Clerc-
Birambeau, F. Cuche, C. Fischer, J. Lebel Calame, F. Konrad, J. Hainard, M. 
Guillaume-Gentil-Henry, S. Fassbind-Ducommun et M. Ebel. 

 
Dans son développement oral, M. le député Patrick Herrmann relevait le hasard du 
calendrier qui a voulu que la présente motion soit traitée au Grand Conseil en même 
temps que le dépôt de l'interpellation parlementaire de M. Jacques-André Maire, 
conseiller national neuchâtelois, "Pour limiter les coûts de transport des personnes en 
formation". M. le député Patrick Herrmann exposait que la réforme de la scolarité menée 
par le Conseil d'Etat contraint beaucoup d'étudiants à se déplacer. Il estimait dès lors 
qu'une partie des économies réalisées par cette réforme se trouve répercutée sur les 
parents des élèves qui doivent assumer des frais de déplacement plus importants. M. le 
député Patrick Herrmann relevait un déséquilibre entre les coûts de transport des élèves, 
selon le lieu d'habitation; il jugeait cette situation peu logique dans un espace qui se 
définit comme une seule agglomération. D'autres cantons ont choisi la voie d'une aide 
financière pour le transport des élèves; le cas valaisan était mentionné, où deux tiers des 
frais de déplacement des élèves du secondaire 2 sont pris en charge par l'Etat.  
 
Le parti libéral-radical indiquait combattre la motion pour plusieurs raisons. 
Premièrement, le coût d'une telle aide financière est jugé trop élevé (estimé entre 6 et 9 
millions de francs). Deuxièmement, l'offre existante n'est pas dissuasive pour se rendre 
en transports publics sur son lieu de formation. Troisièmement, les élèves des écoles 
supérieures et des lycées bénéficient d'une formation exempte de frais d'écolage et les 
apprentis touchent un salaire. Finalement, la charge administrative liée au délivrement 
d'abonnements à des tarifs préférentiels a été estimée très importante. Une minorité du 
groupe a toutefois déclaré soutenir la motion estimant que la question méritait d'être 
étudiée afin de pouvoir se prononcer en toutes connaissances de causes. 
 
Le groupe UDC s'est déclaré opposé à la motion, la jugeant trop dispendieuse et pas 
nécessaire, d'autres aides financières existant déjà pour les parents d'élèves au revenu 
modeste. De plus, le groupe refusait l'idée du principe de "l'arrosoir" avec lequel chaque 
élève pourrait recevoir cette subvention, indépendamment de sa situation. 
 
Le groupe socialiste, estimant que toutes les mesures en faveur des jeunes devaient être 
appuyées, indiquait soutenir la motion. Le groupe s'est déclaré attentif aux coûts de la 
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formation, qu'ils incombent aux collectivités ou aux familles. La possibilité d'étendre la 
réflexion aux élèves étudiant hors du canton était également abordée. Globalement, le 
groupe socialiste relevait la nécessité d'une étude menée par le Conseil d'Etat afin 
d'estimer de façon fiable le coût d'une telle mesure, ces évaluations devant permettre un 
débat plus précis. Finalement, ce groupe relevait que dans le cadre de son analyse, le 
Conseil d'Etat a la possibilité de formuler des propositions pour parer au problème de la 
subvention "arrosoir". 
 
Le groupe PopVertsSol indiquait soutenir la motion pour les motifs suivants:  
 

 premièrement, l'encouragement de la vision de l'agglomération passe aussi par la 
facilitation des déplacements des jeunes; 

 

 deuxièmement, il y a des familles dans ce canton pour lesquelles il est difficile, voire 
impossible, de payer un abonnement Onde Verte; 

 

 troisièmement, pour pouvoir se déterminer sur l'opportunité d'une telle subvention, il 
s'agit tout d'abord de mener une étude. Finalement, il ne s'agit pas d'une réelle 
nouveauté puisque les communes participent déjà aux frais de déplacement de leurs 
étudiants. 

 
A l'issue du vote du Grand Conseil, la motion Patrick Herrmann "Un abonnement Onde 
Verte pour les élèves des écoles" était acceptée par 71 voix contre 23. 
 
 
1.2. Postulat du groupe PopVertsSol 10.138 
 
La question d'une aide financière aux familles, dédiée spécifiquement aux transports des 
apprenants (lycéens et apprentis), a été abordée par votre Autorité en date du 29 juin 
2010, dans le cadre de la discussion du postulat du groupe PopVertsSol, du 25 mai 
2010, "Transport des apprentis et étudiants" (10.138). Le texte déposé (voir annexe 1), 
demandait d'une part, des aménagements dans l'offre de transports publics et d'autre 
part, d'étudier les possibilités d'aide au financement des transports des étudiants et 
apprentis. Le Conseil d'Etat déposait un amendement pour supprimer du postulat la 
question d'une subvention pour les frais occasionnés par les déplacements des élèves. 
Le gouvernement insistait sur la nécessité de ne pas mélanger deux choses distinctes: 
l'augmentation de la qualité de l'offre et le subventionnement des transports. Sur ce 
deuxième point, le Conseil d'Etat relevait que la question d'une aide financière aux 
familles se fait déjà dans le cadre des bourses allouées. 
 
L'amendement du Conseil d'Etat a été accepté par 59 voix contre 43. Dès lors, c'est le 
postulat 10.138 dans sa version amendée qui a été soumis au vote du Grand Conseil et 
accepté par 82 voix contre 5. La question du subventionnement étant écartée, ce postulat 
n'est pas traité ici. Il fait l'objet d'une demande de classement dans un rapport consacré à 
la desserte ferroviaire entre Le Locle et Neuchâtel. 
 
 
1.3. Rapport de gestion 2011 du Conseil d'Etat 
 
S'agissant de la motion Patrick Herrmann 10.157, le rapport de gestion 2011 du Conseil 
d'Etat indique ceci: 
 

"La question du subventionnement des abonnements Onde Verte par le canton pour 
les étudiants sera étudiée courant 2012. Une première estimation chiffre cette mesure 
à 1,5 million de francs par an. Une analyse plus fine sera réalisée tant pour fixer le 
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coût d'une telle mesure que pour identifier ses implications en termes de mobilité et de 
revenu disponible des ménages. Ces réflexions se feront en parallèle du processus 
budgétaire. Le Conseil d'Etat pourra donc présenter fin 2012 un rapport au Grand 
Conseil traitant de la problématique et proposant le classement de la présente 
motion." 

 
 
1.4. Initiative parlementaire déposée par M. conseiller national Jacques-André 

Maire 
 
En date du 15 septembre 2011, M. le conseiller national neuchâtelois Jacques-André 
Maire a déposé l'initiative parlementaire intitulée "Pour limiter les coûts de transport des 
personnes en formation" (voir annexe 2). Cette initiative propose d'introduire dans la loi 
fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer (LCF; RS 742.101), la possibilité, 
pour les étudiants des écoles post obligatoires et les apprentis, de bénéficier d'un tarif 
avantageux pour les transports publics de leur domicile à leur lieu de formation. M. Maire 
propose que la contribution des familles soit de l'ordre de 200 francs par abonnement. 
 
Par 16 voix contre 6 et 1 abstention, la Commission de la science, de l'éducation et de la 
culture du Conseil national a donné suite à l'initiative susmentionnée.  
 
Lors de sa séance du 26 novembre 2012, le Conseil national a traité l'initiative "Pour 
limiter les coûts de transport des personnes en formation" et a décidé de ne pas y donner 
suite, par 85 voix contre 70. 
 
 
1.5. Délimitation du champ d'étude 
 
La présente analyse, se référant au texte de la motion, prend en compte les élèves du 
canton inscrits dans une école du degré secondaire 2. Dès lors, cela implique que le 
domicile légal des parents de l'apprenant se situe dans le canton, tout comme l'école qu'il 
fréquente (indépendamment du lieu de l'entreprise formatrice, pour les apprentis).  
 
Selon le domaine de formation, les cours professionnels — que ce soit pour un certificat 
fédéral de capacités (CFC) ou une attestation fédérale de formation professionnelle 
(AFP) — ont lieu dans le canton dans l’un des trois centres suivants: 
 
― Centre interrégional de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), à La 

Chaux-de-Fonds ou au Locle; 
 

― Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN), à Neuchâtel; 
 
― Centre cantonal de formation professionnelle des métiers du bâtiment (CPMB), à 

Colombier. 
 
Il est à noter que pour certaines professions, les cours ont lieu hors du canton. Dans ce 
cas, l'apprenti domicilié à Neuchâtel n'a pas le choix de quitter le canton pour sa 
formation. Ces apprentis n'ont pas été pris en compte dans le cadre de la présente 
analyse, conformément au texte de la motion déposée. Pour l'année scolaire 2012-2013, 
les apprentis étudiant hors du canton étaient au nombre de 764. 
 
S'agissant de la maturité gymnasiale et du certificat de culture générale, ils sont délivrés 
dans les lycées du canton: 
 
― Lycée Denis-de-Rougemont, à Neuchâtel et Fleurier; 

http://www.rpn.ch/lyceedenisderougemont/#_blank
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― Lycée Blaise-Cendrars, à La Chaux-de-Fonds; 
 
― Lycée Jean-Piaget, à Neuchâtel. 
 
En conclusion, toutes les filières du secondaire 2, ainsi que les formations visant le 
raccordement à ces filières, sont prises en compte dans l'analyse. Sont donc intégrés 
dans les simulations notamment les élèves en classe d'intégration JET ou encore les 
personnes suivant un préapprentissage. 
 
 
1.6. Réorganisation du secondaire 2 dans le canton 
 
La motion 10.157 trouve sa justification dans la réorganisation du secondaire 2 menée 
par le Conseil d'Etat et qui implique des déplacements pour les apprenants. Il convient 
donc ici de résumer les mesures de relocalisation mises en œuvre au niveau du 
secondaire 2. 
 
A ce jour, une seule filière du secondaire 2 a été déplacée. Il s'agit de la formation des 
constructeurs industriels qui a été déménagée de Neuchâtel (CPLN) à La Chaux-de-
Fonds (CIFOM). Les apprentis concernés par cette réorganisation étaient de 68 lors de 
l'année scolaire 2009-2010 (voir rapport 10.018 "CPLN – CIFOM – transfert de filières"). 
 
 
 
2. LE SYSTÈME D'AIDE FINANCIÈRE AUX FAMILLES DES ÉTUDIANTS ET 

APPRENTIS 
 
 
2.1. Le système de bourses à Neuchâtel 
 
Le canton de Neuchâtel offre des bourses d'études ou d'apprentissage à tous celles et 
ceux qui ont les aptitudes nécessaires à une formation et n'en ont pas les moyens. 
 
La grande majorité des boursiers suivent des formations du secondaire 2 ou du tertiaire. 
Ce sont en général des personnes en première formation, les cas de reconversion n'étant 
que rarement de la compétence de l'office des bourses. En 2011, le canton a attribué des 
bourses à 1646 personnes dont une seule était en seconde formation. Parmi ces 
boursiers, 1388 d'entre eux, soit 80%, avaient moins de 25 ans. 
 
La bourse est octroyée sous condition de ressources. Entrent dans le calcul les revenus 
et la fortune du requérant ainsi que ceux de ses parents, voire de son conjoint. La 
composition familiale (nombre d'enfants, famille monoparentale) est également prise en 
compte dans le calcul de la bourse. 
 
Les frais de formation sont composés des frais d'écolage, des frais de déplacement entre 
le domicile et le lieu de formation et des frais de repas pris à l'extérieur du domicile. Pour 
les personnes en formation devant loger sur le lieu de formation, des frais de logement et 
de pension sont également pris en compte. Des montants plafonds sont appliqués pour 
le logement, la pension ou les repas. Des restrictions limitent les frais d'écolage dont une 
partie peut être ignorée dans le calcul, en particulier l'outillage qui servira au-delà de la 
formation. Par contre, les frais de déplacement sont pris dans leur intégralité sur la base 
des tarifs des abonnements annuels offerts par les entreprises de transports publics. 
 
Les bourses couvrant tout ou partie des frais de formation, il est correct d'affirmer que le 
montant de la bourse est directement influencé par le montant des frais de transport. Une 

http://www.rpn.ch/lbc/spip/#_blank
http://www.lyceejeanpiaget.ch/#_blank


3644 ANNEXES 
Rapport 13.020 – Subventionnement des déplacements des apprenants, rapport du Conseil d'État 

 

modification des tarifs en vigueur conduirait, dès l'année scolaire suivante, à une 
évolution des montants des bourses du même ordre; hormis pour les boursiers disposant 
déjà d'une bourse d'un montant maximum.  
 
Cette affirmation sera encore exacte avec l'introduction prévue en 2013 d'une nouvelle loi 
sur les aides à la formation (rapport 12.058) qui, en termes de prise en compte des frais 
de déplacement, ne devrait pas modifier la pratique. Par contre, sans pour autant 
changer les principes décrits dans la nouvelle loi décrite ci-dessus, il y aura lieu de porter 
une attention particulière aux frais de transports lors d'octroi de bourses. 
 
 
2.2. Les aides spécifiques au transport d'élèves du secondaire 2 dans d'autres 

cantons 
 
En Valais, la législation prévoit que les frais de déplacement des apprentis et étudiants 
du secondaire du degré 2 soient pris en charge à parts égales par le canton et la 
commune de domicile, après déduction de la participation parentale. Le règlement 
d'exécution précise que la part à charge des familles se monte à 1/3 du coût de transport 
entre le lieu de domicile et le lieu de formation. Dès lors, le canton et la commune de 
domicile paient chacune 1/3 également. La subvention prend la forme d'un bon qui est 
envoyé à la rentrée scolaire à tous les parents d'élèves du secondaire 2. Sur présentation 
de ce bon, l'élève peut obtenir au guichet des transports publics un abonnement à un tarif 
préférentiel. Le titre de transport choisi doit répondre au mieux aux besoins de 
déplacements de l'ayant droit et être intransmissible. 
 
Dans le canton de Genève, le seul cas d'une aide financière pour les frais de 
déplacement concerne les apprentis qui suivent une formation n'existant pas dans le 
canton. 
 
Le canton de Fribourg participe également aux frais de transport des apprentis qui 
effectuent leur formation à l’extérieur du canton (mais uniquement lorsque la formation 
n’est pas disponible dans le canton). A noter que certaines communes du canton 
participent aux frais de transport de leurs apprenants et que cette mesure se fait au bon 
vouloir de ces dernières. 
 
Les cantons du Jura et de Berne ne connaissent pas de système d'aide financière pour 
les frais de déplacements des apprentis et étudiants du secondaire 2. 
 
Dans le canton du Tessin, la communauté tarifaire propose un abonnement à prix réduit, 
uniquement pour les apprentis, qui se monte à 50% du tarif habituel. C'est le fonds 
cantonal pour la formation professionnelle, alimenté conjointement par le canton et 
l'économie privée, qui prend en charge cette subvention aux frais de déplacement.   
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3. L'OFFRE DE TRANSPORTS PUBLICS 
 
 
3.1. Commande et financement de l'offre de transports publics 
 
Conformément à la législation en vigueur1, la Confédération, l'Etat et les communes 
indemnisent le transport régulier et professionnel de voyageurs. La contribution des 
collectivités publiques est destinée à compenser les coûts non couverts selon les 
comptes planifiés de l'entreprise de transport.  
 
S'agissant du transport régional de voyageurs (TRV), la Confédération et l'Etat sont 
compétents conjointement pour la commande de l'offre. Dans le canton de Neuchâtel, la 
part fédérale couvre 51% de l'indemnité pour les lignes reconnues par la Confédération. 
Dès 2014, si le taux de couverture (recettes voyageurs de la ligne divisées par les coûts 
complets de la ligne) d'une ligne est inférieur à 10% pour les bus et 20% pour les trains, 
la Confédération ne participera plus à son financement, estimant que la ligne ne se 
justifie pas du point de vue de la demande. Plusieurs lignes de bus régionales 
neuchâteloises sont proches de cette limite, de même que les 2 lignes ferroviaires 
TransN à voies métriques. 
 
Pour le trafic urbain (TU) — aussi appelé trafic local — l'indemnisation des coûts non 
couverts revient entièrement à la charge du canton (Etat et communes). 
 
La loi fédérale sur le transport de voyageurs, laisse la possibilité aux cantons ou aux 
communes de commander d'autres offres, des améliorations d'offre ou des réductions de 
tarif. Dans ce cas, ils supportent les coûts non couverts de ces offres (LTV, art. 28, al. 4). 
 
La part cantonale des coûts non couverts du TU et du TRV se départissent entre Etat et 
communes selon le système du "pot commun". Conformément à la loi sur les transports 
publics, du 1er octobre 1996 (LTP, RSN 765.1), les indemnités sont réparties comme suit: 
 
— pour le TRV, l’Etat prend en charge 46% de la part cantonale de l'indemnité reconnue 

par la Confédération; les autres indemnités TRV2 sont supportées à raison de 50% par 
l’Etat et de 50% par les communes (art. 29, al.1). Au final, l'Etat prend à sa charge 
73% des indemnités cantonales du TRV, les communes 27%. 

 
— pour le TU, la part cantonale est financée à 50% par l’Etat et 50% par les communes 

(art. 29, al.2). 
 
En outre, la LTP précise les critères pris en compte pour définir la clé de répartition entre 
les communes: la population et la qualité de desserte (évaluée par le mode de transport, 
le nombre d'arrêts dans la commune et la cadence) (art. 30). 
 
 
3.2. Détermination des tarifs 
 
Le but d'une communauté tarifaire est défini dans la LTP: "encourager et faciliter l'accès 
aux transports publics en offrant un titre de transport unique […]" (art. 34). 

                                                
1 Il s'agit principalement de la loi fédérale du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs 

(LTV, RS 745.1) et les ordonnances qui en découlent. 
2 Il s'agit du solde de la part cantonale de l'indemnité reconnue par la Confédération 

(donc 54% de celle-ci) et des autres prestations TRV comme les indemnités 

d'infrastructure ou le TRV non reconnu par la Confédération. 
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La communauté tarifaire intégrale neuchâteloise (CTNE) — communément appelée 
Onde Verte — regroupe les entreprises de transports publics actives dans le canton. 
C'est dans le cadre de cette association d'entreprises que se décident les tarifs qui seront 
appliqués. Conformément à la loi fédérale sur le transport de voyageurs (LTV, art. 15), 
les entreprises de transport peuvent décider d’une modification tarifaire, d’assortiments et 
de prix, indépendamment des adaptations nationales. Si la modification tarifaire proposée 
ne convient pas au commanditaire, ce dernier peut alors communiquer la réduction du 
tarif qu'il souhaite voir appliquer sur le réseau. Comme évoqué précédemment, dans ce 
cas, il supporte l'intégralité des coûts non couverts de cette mesure. 
 
Actuellement, la stratégie retenue par la CTNE est de ne pas augmenter les catégories 
de titres de transport afin d'avoir une structure de titre cohérente et simple.  
 
Le schéma ci-dessous reprend les différentes étapes et intervenants dans le processus 
de commande et l'offre et de l'établissement des tarifs. 
 
Figure 1: Schéma de la détermination du prix des abonnements 
 

 
 
 
 
4. RÉPONSE À LA MOTION 10.157 
 
 
4.1. Simulation financière dans le domaine des transports publics 
 
La subvention prise en considération a les caractéristiques suivantes: 
 
― tous les apprentis et étudiants des filières du secondaire 2, ainsi que les formations 

visant le raccordement à ces filières, peuvent bénéficier de la subvention; 
 
― la subvention s'applique uniquement aux abonnements annuels Onde Verte; 
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― aucune rétrocession de la subvention n'est prévue en cas d'abandon de la formation 
en cours d'année scolaire. 

 
Dans le cadre des simulations financières réalisées, plusieurs hypothèses ont été 
retenues: 
 
― tous les apprentis et étudiants du secondaire 2 ont moins de 26 ans; autrement dit, ils 

peuvent bénéficier d'un abonnement au tarif Jeune; 
 
― l'ensemble des apprenants disposant d'un abonnement couvrant partiellement le 

canton avant l'introduction de la subvention prennent un abonnement à 5 zones avec 
la subvention; 

 
― avec la subvention proposée, tous les étudiants au bénéfice d'un abonnement 

mensuel passent à un abonnement annuel (le seul au bénéfice d'une subvention); 
 
― compte tenu de l'offre attractive pour les apprentis et étudiants du secondaire 2, le 

nombre d'abonnements vendus augmente de 6% (cette hypothèse se base sur les 
calculs d'élasticité-prix de la demande et sur la littérature dans le domaine); 

 
― la baisse des ventes de billets individuels (due au fait que les apprenants disposent 

d'un abonnement couvrant l'ensemble du canton pour leurs activités de loisirs et 
autres) est très faible et n'est donc pas prise en compte dans la présente simulation 
(par ailleurs, cette baisse est en partie compensée par la diminution des personnes 
voyageant sans titre de transport). 

 
Compte tenu des caractéristiques de la subvention et des hypothèses retenues, une telle 
subvention impliquerait une charge supplémentaire annuelle de 1.610.000 francs pour les 
collectivités publiques. Conformément à la législation en vigueur, la Confédération ne 
participerait pas à cette réduction tarifaire dans le cadre du financement de l'offre de 
transports publics (il s'agit de coûts non reconnus par la Confédération). Au niveau 
cantonal, le système du pot commun répartit cette charge à raison de 50% pour l'Etat et 
50% pour les communes. Le tableau 1 récapitule la participation financière des 
collectivités publiques à la réduction tarifaire telle que prévue dans la motion 10.157. 
 
Tableau 1: Répartition de la charge financière induite par la réduction tarifaire pour les 

élèves de secondaire 2 
 
Collectivité publique Montant  Remarque 

 
Confédération 

 
0 

 
Conformément à la LTV, art. 28, al. 4 
 

Etat 805.000 Conformément à la LTP, art. 29, al. 1 et 2 

Communes 805.000 Conformément à la LTP, art. 29, al. 1 et 2 

Coût total de la subvention 1.610.000  

 
 
4.2. Simulation financière dans le domaine des bourses 
 
Dans le calcul actuel des bourses figure une aide pour les frais liés à la formation 
(transport, repas et écolage). Avec l'allocation d'une subvention à l'ensemble des 
apprenants du secondaire 2, les bourses pourraient réduire leurs prestations en lien avec 
les frais de déplacement. 
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Afin de mener cette simulation financière,  les bourses allouées pour le secondaire 2 ont 
été retenues et calculées selon le barème A uniquement (jeune en formation célibataire). 
Pour l'année 2011-2012, 747 cas ont été pris en considération. 
 
Avec l'introduction d'une subvention pour les frais de transport destinée à tous les 
apprentis et étudiants du secondaire 2 (telle que décrite précédemment), le montant 
versé par l'Etat au titre de bourse serait diminué de 200.000 francs par an. 
 
 
4.3. Conséquence sur le budget de l'Etat 
 
Les incidences financières liées à la prise en charge d'une partie des frais de transport 
des élèves impliquent tout d'abord une augmentation des charges au service cantonal 
des transports (SCTR), par le biais des subventions versées aux entreprises de 
transports (+1.610.000 francs). Avec le mécanisme de répartition des charges entre l'Etat 
et les communes (pot commun), les recettes inscrites au budget du SCTR vont 
également augmenter (+805.000 francs). Enfin, comme évoqué ci-dessus, une diminution 
des charges à l'office des bourses (OCBE) est prévisible pour un montant de l'ordre de 
200.000 francs. Au final, les incidences financières pour l'Etat s'élèvent donc à une 
augmentation des charges nettes de 605.000 francs par année. Le tableau ci-dessous 
donne un aperçu des rubriques concernées et des montants déjà prévus dans la 
planification financière roulante. 
 
 
Tableau 2: Extrait de la planification financière roulante 

 
 
Il est important de souligner ici que, s'agissant d'un besoin d'indemnités supplémentaires 
pour la couverture des coûts non couverts, la mesure prévue dans la motion 10.157 
aurait pour effet de détériorer le taux de couverture des lignes. En effet, la facilité tarifaire 
accordée aux étudiants implique une diminution globale des recettes Onde Verte de 
1.610.000 francs. Cette perte de recettes est compensée par une augmentation des 
indemnités versées aux entreprises de transport du même montant. Le taux de 
couverture des lignes, les recettes globales de la ligne divisées par les coûts complets, 
vont diminuer proportionnellement aux pertes de recettes Onde Verte. Or pour la 
Confédération, ce critère est déterminant à plusieurs niveaux: 
 
— En dessous d'un taux de couverture de 20% pour les lignes de chemin de fer et 10% 

pour les bus, le financement fédéral n'est pas assuré. Dans le canton de Neuchâtel, 
plusieurs lignes sont proches de cette limite. La perte d'un cofinancement fédéral sur 
ces lignes aurait pour conséquence un manque de 2 millions de francs par an au 
budget du service des transports. 

 
— Dans le cadre de la réforme des chemins de fer 2, la Confédération envisage une 

étude systématique des lignes ferroviaires n'atteignant pas un taux de couverture jugé 

Etat au 1er novembre 2012, en millions de francs

Dpt C2011 B2012 B2013 PF2014 PF2015 PF2016

DGT 4011 SCTR 364400 Entreprises de transport 53.1 60.2 60.1 62.0 62.6 63.7

DGT 4011 SCTR 462300 Part communale, entr. transp. 20.9 24.4 24.4 25.1 25.4 25.8

DSAS 6011 OCBE 366715 Bourses form. post-obligat. et continue 2.4 2.4 2.5 2.7 2.7 2.7

Centre financier Rubrique budgétaire
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suffisant (50%, dans le projet de l'Office fédéral des transports d'octobre 2012). Dans 
de tels cas, une évaluation serait menée afin de déterminer l'opportunité d'un transfert 
du rail vers la route. Dès lors, péjorer le taux de couverture des lignes par une 
réduction tarifaire aurait pour conséquence d'augmenter le nombre de lignes 
ferroviaires concernées par un éventuel transfert vers le bus.  

 
 

4.4. Conséquence financière pour les communes 
 
Comme mentionné plus haut (notamment au tableau 1), avec la législation en vigueur, le 
versement d'une indemnité supplémentaire aux entreprises de transport — afin de couvrir 
la réduction tarifaire prévue dans la motion 10.157 — aurait pour effet d'alourdir la 
contribution des communes de 805.000 francs par an. 
 
 

4.5. Autres implications financières 
 

Le versement d'une subvention induit une charge administrative pour délivrer la 
subvention et en assurer le contrôle. A ce stade de l'analyse, cette charge n'a pas été 
chiffrée, mais elle comprend les éléments suivants: 
 

 la manière la plus adéquate pour subventionner les abonnements de transports 
publics des élèves du secondaire 2 serait de délivrer pour chaque élève un bon 
permettant d'obtenir un abonnement annuel à un tarif préférentiel auprès de n'importe 
quel guichet. C'est par ailleurs la méthode retenue dans le canton du Valais. 
 
Cette manière de procéder implique, pour l'école, de délivrer un document 
supplémentaire à chaque élève (en ayant au préalable vérifié son lieu de domicile), 
ainsi qu'une information y relative et de gérer les cas d'élèves qui cessent leur 
formation en cours d'année ou qui rejoignent l'école en cours d'année. A noter que 
passer par le guichet unique serait un moyen d'alléger la charge administrative pour 
l'école; 

 

 du côté des entreprises de transport membres de la communauté tarifaire, il s'agit de 
vérifier l'authenticité des bons présentés lors de l'achat d'un abonnement et d'expédier 
ces bons au SCTR afin de se faire rembourser le montant du rabais octroyé. Des 
incidences sur le système de facturation des entreprises sont également à prendre en 
compte. 

 
 

4.6. Base légale à la subvention 
 

Selon la loi fédérale 
les entreprises de transport public ont l’obligation d’établir les tarifs de leurs prestations. 
Elles appliquent le tarif de manière identique à tous les voyageurs, mais peuvent 
conclure des accords particuliers prévoyant des réductions de prix ou d’autres 
avantages. Des conditions comparables peuvent être consenties aux usagers qui se 
trouvent dans des situations comparables (art. 15 LTV). Dans le canton de Neuchâtel, 
selon la loi sur les transports publics (LTP) du 1er octobre 1996 (RSN 765.1), afin 
d’encourager et de faciliter l’accès aux transports publics, le Conseil d’Etat et les 
entreprises de transports publics ont conclu une convention qui établit les règles 
applicables à une communauté tarifaire. L’Etat et les communes subventionnent, sous 
forme d’indemnités — à raison de 50% chacun — les entreprises pour les coûts non 
couverts découlant de l’application de la convention (art. 36 LTP). Les subventions au 
trafic régional et local, font l’objet de clés de répartition bien établies entre l’Etat et les 
communes (art. 28 et ss LTP).  
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En outre, l’octroi de toute subvention suppose l’existence d’une base légale suffisante 
pour son versement (art. 13, al. 1, litt. a) de la loi sur les subventions (LSub) du 1er 
février 1999 ; RSN 601.8). Or pour l’heure, seule la loi sur l’organisation scolaire (LOS) 
du 28 mars 1984 (RSN 410.10) prévoit que l’Etat accorde aux communes une subvention 
de 50%, si des dépenses de transports d’élèves des sept premières années de scolarité 
obligatoire résultent de mesures d’organisation. Il n’existe en revanche aucune 
disposition similaire dans la loi sur l’enseignement secondaire supérieur du 19 décembre 
1984 (RSN 410.131), ni dans la loi sur la formation professionnelle (LFP) du 22 février 
2005 (RSN 414.10). 
 

Aussi, pour que (…) le Conseil d'Etat [puisse] offrir à chaque élève inscrit dans une école 
du canton un abonnement général genre "Onde verte" couvrant l'ensemble du canton 
pour 350 francs par année (…), il faudrait asseoir les bases légales nécessaires en 
modifiant notamment la loi sur l’enseignement secondaire supérieur du 19 décembre 
1984 et la loi sur la formation professionnelle (LFP) du 22 février 2005. Par ailleurs, il 
faudrait, cas échéant, redéfinir d’entente entre tous les partenaires, la clé de répartition 
des coûts entre l’Etat et les communes, qui appliquent actuellement les dispositions de la 
LTP. 
 
 
 

5. CONSIDÉRATIONS FINALES 
 
 

5.1. Redressement des finances 
 

L'introduction d'une subvention pour le transport des élèves a des conséquences 
financières estimées à 605.000 francs par année pour l'Etat. Dans le contexte d'un retour 
progressif à l'équilibre budgétaire, de nouvelles charges ne vont pas dans le sens du 
redressement des finances et d'une amélioration du résultat de la planification financière 
roulante. Toute nouvelle prestation au sein d'un domaine devrait nécessairement induire 
des mesures d'amélioration (économies) par rapport aux autres prestations délivrées et 
dans le cas présent, un redimensionnement de l'offre de transports publics. 
 

Il faut rappeler à ce stade que le Conseil d'Etat avait déjà fait des propositions de 
redimensionnement qui n'avaient pas été acceptées, par le biais de son rapport 11.007 
portant sur les effets de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) dans le domaine des transports 
publics. 
 
 

5.2. Réforme de l'Etat 
 

La subvention présentée dans ce rapport est sans effet sur la réforme de l'Etat. Quant à 
une éventuelle incidence sur le personnel, elle reste très modeste. Il ne faut toutefois pas 
négliger la charge administrative liée au délivrement de la subvention, principalement du 
côté des centres de formation et lycées, comme esquissé au chapitre 4.5. 
 
 

5.3. Vote du Grand Conseil 
 

Le présent rapport soumet au vote du Grand Conseil le classement de la motion 10.157 
et pas la mise en œuvre d'une subvention. Autrement dit, le résultat du vote est sans 
incidence financière. Dès lors, la majorité qualifiée n'est pas requise. 
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6. CONCLUSION 
 
 
La formation des jeunes engendre des frais pour les familles; l'Etat le reconnaît et aide 
les familles en difficulté financière par le biais de bourses. Une aide destinée 
spécifiquement aux transports publics aurait pour conséquence de compliquer le système 
d'aide, puisque celle-ci se ferait par plusieurs canaux. Le système des bourses cherche 
justement à centraliser et à clarifier les aides versées aux familles des apprenants.  
 

Offrir à tous les élèves du secondaire 2 une aide financière pour les transports publics 
reviendrait à "arroser" tous les parents d'élèves d'une aide comprise entre 82 francs et 
685 francs, selon le type d'abonnement. Offrir une aide ciblée permet au contraire 
d'allouer un montant supérieur aux familles qui en ont réellement besoin: c'est l'objectif 
des bourses! Or, appliquer des critères relatifs au revenu afin d'allouer une subvention 
pour les transports publics complique considérablement le délivrement de la subvention, 
qui plus est de façon inutile — car redondante — puisque c'est le rôle de l'office des 
bourses.  
 

Le Conseil d'Etat souhaite encore souligner sa volonté, dans le cadre de ce rapport, de 
porter une attention particulière aux frais de transports lors de l'octroi des bourses. 
 

Aujourd'hui, deux tiers des élèves du secondaire 2 disposent d'un abonnement Onde 
Verte 1-2 zones, pour un prix annuel de 432 francs. Pour ces familles, la subvention 
proposée leur permettrait une économie de 82 francs par année, soit 7 francs par mois. 
Ceci serait donc un apport marginal.  
 

Ajoutons encore que la motion trouve sa justification dans la réorganisation de la 
formation. Or à ce jour, seuls 68 élèves du secondaire 2 ont été déplacés. Une mesure 
compensatoire de 1.610.000 francs ne se justifie pas, elle est clairement 
disproportionnée. 
 

Comme l'exige le redressement des finances, pour pouvoir dégager des moyens 
financier pour une telle subvention, il conviendrait de faire des économies ailleurs dans le 
domaine des transports publics. Le Conseil d'Etat a déjà formulé des propositions dans 
son rapport 11.007. Le gouvernement est d'avis qu'une subvention pour les transports 
pour les élèves du secondaire 2 ne constitue pas une priorité et qu'à ce titre, elle ne 
justifie pas un redimensionnement de l'offre pour être financée. 
 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous invite à classer la motion Patrick 
Herrmann 10.157, du 31 août 2010, "Un abonnement Onde verte pour les élèves des 
écoles". 
 
 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 

Neuchâtel, le 18 février 2013 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNEAGI S. DESPLAND 
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ANNEXES 
Annexe 1 

 
 
POSTULAT DU GROUPE POPVERTSSOL 
"TRANSPORT DES APPRENTIS ET ÉTUDIANTS", DU 25 MAI 2012 (10.138) 
 
 
Texte déposé 
 

Le regroupement des filières de formation oblige un nombre toujours plus important 
d'étudiants à se déplacer à l'intérieur ou à l'extérieur du canton.  

Ces déplacements occasionnent des coûts supplémentaires pour les familles, et pour 
un certain nombre d'entre elles ces frais supplémentaires sont difficilement 
supportables. De plus, pour certains étudiants le temps passé dans les transports crée 
une surcharge de fatigue et péjore le temps qui leur reste pour travailler sur leurs 
cours.  

Ainsi notre groupe demande au Conseil d'Etat d'étudier d'une part les possibilités 
d'aide au financement de ces transports et d'autre part les éventuels aménagements 
d'horaire en attendant la mise en place du TransRUN.  

Signataires: F. Jeandroz, V. Leimgruber, C. Dupraz, L. Ducommun, M. Ebel, J.-C. 
Pedroli, N. de Pury, D. de la Reussille, S. Vuilleumier, T. El Kadiri, C. Maeder-Milz, F. 
Fivaz, V. Pantillon, D. Angst, L. Debrot, P.-A. Thiébaud et D. Ziegler. 

 
 
Amendement du Conseil d'Etat 
 

1er et 2e paragraphes: inchangés 

3e paragraphe: Ainsi notre groupe demande au Conseil d'Etat d'étudier d'éventuels 
aménagements d'horaire en attendant la mise en place de TransRUN (suppression de 
"d'une part les possibilités d'aide au financement de ces transports et d'autre part 
les"). 

 
 
Texte adopté 
 

Le regroupement des filières de formation oblige un nombre toujours plus important 
d'étudiants à se déplacer à l'intérieur ou à l'extérieur du canton.  

Ces déplacements occasionnent des coûts supplémentaires pour les familles, et pour 
un certain nombre d'entre elles ces frais supplémentaires sont difficilement 
supportables. De plus, pour certains étudiants le temps passé dans les transports crée 
une surcharge de fatigue et péjore le temps qui leur reste pour travailler sur leurs 
cours.  

Ainsi notre groupe demande au Conseil d'Etat d'étudier les éventuels aménagements 
d'horaire en attendant la mise en place du TransRUN.  

Signataires: F. Jeandroz, V. Leimgruber, C. Dupraz, L. Ducommun, M. Ebel, J.-C. 
Pedroli, N. de Pury, D. de la Reussille, S. Vuilleumier, T. El Kadiri, C. Maeder-Milz, F. 
Fivaz, V. Pantillon, D. Angst, L. Debrot, P.-A. Thiébaud et D. Ziegler. 
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Annexe 2 
 
 
11.47 

1INITIATIVE PARLEMENTAIRE JACQUES-ANDRÉ MAIRE 

"POUR LIMITER LES COÛTS DE TRANSPORT DES PERSONNES EN FORMATION" 

 
 
Initiative parlementaire 

 
 
Texte déposé 
 
Conformément à l'article 160 alinéa 1 de la Constitution et à l'article 107 de la loi sur le 
Parlement, je dépose l'initiative parlementaire suivante: 
 
La loi fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer est modifiée comme suit:  
 
Art. 44bis Personnes en formation 
 
Al.1 

Les personnes étant régulièrement inscrites dans une école post obligatoire reconnue 
ou en apprentissage peuvent bénéficier d'un tarif forfaitaire avantageux pour utiliser 
les transports publics de leur domicile légal à la localité siège du lieu de formation, 
ainsi que dans cette localité. 
 
Al. 2 

Le Conseil fédéral édite une liste des écoles reconnues et règle les modalités 
d'application. 
 
 
Développement 
 
On exige toujours plus de mobilité pour les personnes en formation, qu'elles soient 
dans les hautes écoles ou en apprentissage. 

Je propose donc, à l'instar du système existant en Allemagne, ou par analogie avec la 
prise en charge des transports des militaires en service, une modification de la loi 
fédérale sur les chemins de fer. Je demande d'y inscrire le principe d'un abonnement 
pour apprenant pour le trajet du domicile principal jusqu'au lieu de formation 
moyennant une contribution forfaitaire de l'ordre de 200 francs par année. 

Les réformes du système de formation s'accompagnent de regroupements de filières 
sur un nombre de sites restreint. Ces mesures de rationalisation ont pour 
conséquence d'augmenter les déplacements des apprenants, surtout de ceux 
provenant de régions excentrées, et d'accroître les dépenses des jeunes et de leurs 
familles. 
Alléger le coût de la formation d'un enfant est un acte de politique familiale fort. 

La solution proposée a de plus un but incitatif et éducatif pour le développement des 
transports publics. La modification législative proposée a donc de nombreux 
avantages, notamment en termes écologiques, sociaux et de formation. 

A l'instar des frais de transport publics des militaires en service, qui sont pris en 
charge par la Confédération (à hauteur de 43 millions de francs pour l'année 2010), je 
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demande que celle-ci assume le subventionnement des déplacements des personnes 
en formation. Alors que l'évolution démographique provoquera dans les années à 
venir une importante pénurie de main-d'œuvre qualifiée, notre pays doit 
impérativement investir dans la formation pour assurer son avenir économique. Cette 
initiative parlementaire s'inscrit dans cette logique. 

 
Réponse du Conseil fédéral du 17.08.2011 

 
Les offres de la formation professionnelle supérieure répondent aux besoins de 
l'économie en professionnels formés de manière adéquate et hautement qualifiés, 
reflétant ainsi l'image très contrastée des différentes traditions des branches. En 
raison de l'implication de l'économie, les offres de la formation professionnelle 
supérieure sont fortement axées sur le marché du travail. La Suisse possède ainsi un 
système unique de formation au degré tertiaire orienté vers la pratique professionnelle 
et le marché du travail. 

1. Actuellement, il n'existe que des données de base approximatives concernant les 
coûts et le financement de la formation professionnelle supérieure. Deux sondages 
effectués sur mandat de l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie au cours des années 2008 et 2009 ont révélé de premières tendances. 

― Les filières de formation à plein temps des écoles supérieures sont en moyenne 
soutenues par les pouvoirs publics dans une même mesure que les hautes 
écoles. La Confédération et les cantons prennent en charge la plus grande part 
des coûts. 

― Les offres de formation en cours d'emploi sont majoritairement financées par les 
étudiants eux-mêmes. Cela s'explique, d'une part, par le fait que les coûts 
incombant au prestataire de formation pour ce type de filière sont inférieurs aux 
coûts des filières de formation à plein temps et que la charge financière des 
participants pour les frais d'écolage et d'examen est par conséquent plus faible; 
d'autre part, les étudiants qui suivent ces formations disposent en règle générale 
d'un revenu qui leur permet de participer de manière substantielle aux frais de 
formation. Finalement, les étudiants suivant une formation en cours d'emploi sont 
parfois soutenus financièrement par leur employeur ou bénéficient d'un 
arrangement en ce qui concerne le temps de travail. Enfin, les entreprises et, 
dans plusieurs cantons, également les étudiants ont la possibilité d'opérer des 
déductions fiscales en lien avec les coûts d'une formation professionnelle 
supérieure. Une base légale visant à harmoniser les déductions de l'impôt fédéral 
direct des frais de formation est en cours de traitement au Parlement. 

La Confédération, les cantons et les organisations du monde du travail préparent 
actuellement les bases de décision pour le financement futur de la formation 
professionnelle supérieure. Des sondages sur le financement de la formation 
professionnelle supérieure sont en cours. Une saisie plus précise des données est 
également prévue. 

2. En ce qui concerne la participation de la Confédération au financement de la 
formation professionnelle supérieure, la nouvelle loi de 2004 sur la formation 
professionnelle a apporté des changements dans ce domaine. Les forfaits axés sur les 
prestations versés par la Confédération aux cantons ont remplacé les anciennes 
subventions basées sur les dépenses. 

Le nouveau système de financement de la Confédération a fait ses preuves. Comme 
les subventions fédérales ne sont plus liées à des offres ou à des investissements 
déterminés, les cantons peuvent désormais décider en toute autonomie de la manière 
dont ils entendent utiliser les moyens financiers. Ils sont notamment libres de choisir 
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les offres de la formation professionnelle supérieure qu'ils souhaitent encourager et de 
décider dans quelle mesure ils vont les soutenir. L'accord intercantonal sur les 
contributions dans le domaine des écoles supérieures qui va être ratifié 
prochainement contribuera dans ce domaine à une meilleure coordination à l'échelle 
nationale. 
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QUARANTE-ET-UNIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 9 et 10 avril 2013 
 
Séance du mardi 9 avril 2013 à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 
 

PARTIS REPRÉSENTÉS AU GRAND CONSEIL ET GROUPES POLITIQUES 

Les partis représentés au Grand Conseil forment quatre groupes désignés par les sigles suivants: 

LR Groupe libéral-radical groupe formé par les membres du parti libéral-radical 
neuchâtelois (PLRN) 

S Groupe socialiste groupe formé par les membres du parti socialiste 
neuchâtelois (PSN) 

PVS Groupe PopVertsSol groupe formé par les membres du parti ouvrier et populaire 

(POP), du parti Les Verts et du parti SolidaritéS1)
 

UDC Groupe Union groupe formé par les membres de l'Union démocratique du 
 démocratique du centre centre (UDC) 

PRESENCE 

Présents: 101 députées et députés, 12 députées suppléantes et députés suppléants 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Mario Castioni M. Claude Béguin 

M. Denis de la Reussille M. Pierre-Yves Eschler 

M. Théo Huguenin-Elie M. Martial Debély 

M. Boris Keller M
me

 Christiane Hofer 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Souhaïl Latrèche M
me

 Françoise Ducommun 

M. Adrien Laurent M
me

 Laura Perret Ducommun 

M
me

 Valérie Leimgruber – 

M
me

 Carole Maeder-Milz M. Blaise Horisberger 

M. Christian Mermet M. Jean-Pierre Cattin 

M. Marc-André Nardin M
me

 Sylvia Morel 

M
me

 Veronika Pantillon M. Jean-Jacques Aubert 

M. Thomas Perret M. Luc Ducommun 

M
me

 Isabelle Weber – 

                                                
1)

   NB: Le soulignement d'une lettre du sigle indique à quel parti appartient la personne concernée. 

 Exemples: membre du POP-Sol = PVS et membre des Verts = PVS.  
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PROPOSITIONS DEPOSEES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux membres 
du Grand Conseil et du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

13.147 
9 avril 2013 
Projet de loi du groupe libéral-radical 
Loi portant modification de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration 
cantonale (LCE) et de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale (LCE), 
du 22 mars 1983, est complétée comme suit: 

 

 Article 31 

Principes régissant 
l'organisation et 
l'activité 
administratives 

1
 Inchangé 

2
 Inchangé 

3
(nouveau) Pour répondre aux principes du service public, les services et offices de 

l'administration cantonale doivent être atteignables par téléphone, les jours 
ouvrables, durant les heures d'ouverture des bureaux. 

 
Article premier    La loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 22 mars 1983, est complétée 
comme suit: 

 
 Article 25 

Horaire de travail 1
 Inchangé 

2
(nouveau) Il veille à ce que les services et offices de l'administration cantonale 

soient atteignables par téléphone, les jours ouvrables, durant les heures d'ouverture 
des bureaux. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   

1
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2
Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
 

Signataires: Ph. Bauer, B. Haeny, J.-C. Guyot, C. Hofer, A. Obrist, Ch. Imof, C. Gueissaz, S. 
Menoud, S. Morel, P. Ummel, J.-B. Steudler, P.-A. Steiner, C. Hostettler, E. Wildi-Ballabio, D. 
Cattin, O. Haussener, J. Frésard, H. Frick, T. Michel, N. Stauffer, J.-D. Burnat, P. Sandoz et C. 
Boss. 
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2. Recommandation 

13.146 
9 avril 2013 
Recommandation du groupe socialiste 

Pour que le Conseil d’Etat répartisse à l’ensemble des personnes soumises la somme 
destinée à compenser partiellement les retenues salariales appliquées en 2012 

Le groupe socialiste salue la volonté du Conseil d’Etat de redonner une partie des retenues 
salariales au personnel de l’Etat conformément à l’accord salarial inscrit dans la loi. Par contre, il 
ne comprend pas la décision de ne pas restituer cette somme à toutes les personnes qui ont subi 
ces retenues. Sans remettre en cause ni l’analyse juridique ni le montant de la somme, nous 
invitons le Conseil d’Etat, pour des raisons de justice et d’équité, à élargir le cercle des 
récipiendaires à l’ensemble des personnes touchées par ces mesures. En outre, cette démarche 
devrait être opérée en discutant avec les syndicats. 

Signataires: B. Hurni, M. Maire-Hefti, P. Herrmann, C. Bertschi, J.-P. Cattin, F. Ducommun, C. 
Borel, Ph. Loup, M.-C. Jeanprêtre Pittet, J.-C. Berger, M. Bise, J. Hainard, S. Locatelli, M. 
Guillaume-Gentil-Henry, A. Clerc Birambeau, D. Mihailovic, C. Béguin, L. Perret Ducommun, A. 
Tissot Schulthess, D. Schürch, M. Docourt Ducommun, M. Giovannini, C. Fischer, A. Blaser, Y. 
Boillod, L. Zwygart-de Falco, S. Vuilleumier et L.-M. Boulianne. 

3. Question 

13.342 
9 avril 2013 
Question Olivier Haussener 

Le Haut veut vivre! Alors, le canton doit-il mourir? 

Peu adepte des réseaux sociaux, plusieurs citoyens nous ont fait part de leur surprise et 
indignation en consultant la page Facebook du collectif "Le Haut veut vivre". 

Nous vivons en démocratie et nous respectons les opinions exprimées par ce groupe de défense 
d’intérêts, même s’il ne cesse de critiquer tous ceux qui ne pensent pas comme lui en espérant 
pouvoir imposer une certaine vérité unique d’altitude. 

Ce groupe, de prime abord sympathique et à vocation rassembleuse, s’est constitué à la suite du 
refus par le peuple neuchâtelois du projet RER-TransRUN et a récolté avec un certain succès de 
nombreuses signatures pour défendre la cause des Montagnes neuchâteloises. 

Malheureusement, lorsqu’on en appelle à ne pas voter pour certains députés qui ne partagent pas 
la même vision sur le dossier hospitalier, ce collectif dérape et met en danger la cohésion 
cantonale. 

Certainement en manque d’expérience, pas renseigné ou mal conseillé, ce collectif oublie que 
parmi les noms des députés qu’il appelle à bannir, la plupart ont dit OUI au RER-TransRUN et 
certains ont même joué un rôle déterminant afin que le Grand Conseil accepte par une très large 
majorité que le peuple se prononce sur ce projet. 

Par son attitude totalitaire et partisane, en critiquant le droit à lancer un référendum, droit 
élémentaire et garant de notre démocratie, le collectif "Le Haut veut vivre" démontre bien qu’il ne 
constitue pas une association apolitique et indépendante au service du canton comme il l’avait 
laissé croire lors de sa création. Mais personne n’est dupe, l’instrumentalisation, la désinformation 
et la manipulation commence déjà à le gangréner. 

Alors qu’il prétendait vouloir la cohésion cantonale et être soucieux des équilibres cantonaux, les 
propos anti-démocratiques tenus par ce collectif prouvent qu’il ne souhaite pas que le Haut vive, il 
veut que seulement le Haut vive! 

A contrario, nous autres députés avons toujours milité pour que "le canton de Neuchâtel doit 
vivre". La cohésion et l’équilibre d’accord, mais pas à n’importe quel prix et pas n’importe 
comment! 

  



3666 
Séance du 9 avril 2013 

 

Tout cela nous amène à poser les questions suivantes: 

– Quels sont les critères qui ont motivés notre gouvernement à octroyer à ce collectif un siège au 
sein du groupe de réflexion sur l’après TransRUN, alors que ce même collectif adopte une 
attitude anti-démocratique et peu à même de concrétiser des projets de société; 

– Le Conseil d’Etat estime-t-il toujours pertinent sa décision et est-il prêt à ouvrir son groupe à 
d’autres collectifs? 

Vive le canton de Neuchâtel! 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux membres du Grand 
Conseil. Il est de la teneur suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

13.018 DJSF 
18 février et 25 mars 2013 
Comptes et gestion 2012 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission de gestion et des finances à l'appui des comptes 
et de la gestion pour l'exercice 2012 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

13.004 DEC 
19 décembre 2012 et 19 mars 2013 
Sécurité du centre d'accueil de Perreux 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission "Sécurité du centre d'accueil de Perreux" 
concernant la situation et la sécurité au centre d'accueil pour requérants d'asile de Perreux 

 
13.009 DSAS 
16 janvier et 25 mars 2013 
Centrale d'appels sanitaires urgents 144 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission "Centrale d'appels sanitaires urgents 144" à 
l'appui d'un projet de loi portant modification de la loi de santé (LS) (soins préhospitaliers et 
centrale d'appels sanitaires urgents 144) 

 
12.031 DGT 
13 juin 2012, 25 janvier et 11 mars 2013 
Protection des sites naturels du canton 
Rapports du Conseil d'Etat et des commissions "Energie" et législative à l'appui 
a) d'un projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative constitutionnelle populaire 

"Avenir des crêtes: au peuple de décider!" 
b) d'un projet de loi portant révision du décret concernant la protection des sites naturels du 

canton 
 
13.023 DJSF 
13 et 26 mars 2013 
Système de communication 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission de gestion et des finances à l'appui d'un projet de 
décret portant octroi d'un crédit d'engagement urgent de 580.000 francs pour la mise en place 
d'une téléphonie mobile sécurisée au SPNE 

 

 
NB: Lors des sessions du budget et des comptes, il n'y a pas d'heure consacrée aux questions 

interpellations et autres propositions. Pour cette raison, les motions en suspens ne sont pas 
reproduites dans ce document. 
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Le président: – Mesdames et Messieurs les membres du bureau, Mesdames et Messieurs les 
députés, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil d'Etat, nous nous permettons de vous 
saluer, de vous remercier et d'ouvrir cette nouvelle et dernière session du Grand Conseil 
neuchâtelois pour la législature 2009-2013. Nous procéderons de la manière suivante: 

Nous effectuerons tout d'abord un éloge funèbre puis différentes communications, puis nous nous 
attaquerons à l'ordre du jour du Grand Conseil en commençant par les comptes et le rapport de 
gestion 2012. 

ELOGE FUNEBRE 

Le président: – En date du 14 mars 2013, M. Charles Castella nous a quitté dans sa 86
e
 année. 

Originaire de Fribourg, membre de la nouvelle gauche avec René Meylan, M. Charles Castella fut 
élu au législatif de la ville de Neuchâtel en 1960. Il y restera jusqu'en 1968 et adhérera au parti 
socialiste dans les années 1960, parti duquel il deviendra par la suite président cantonal. Féru de 
littérature, notamment italienne, il fut enseignant à l'école supérieure de jeunes filles de Neuchâtel 
au Collège de Numa-Droz puis professeur à l'Université de Neuchâtel à l'institut de langue et 
civilisation française, anciennement séminaire de français moderne. M. Castella fut député du 
Collège de Neuchâtel au Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel de 1965 à 
1973. Les membres de son parti se souviennent d'une personne réservée, quelque peu austère, 
mais douée d'une grande force de travail et passionné par les belles Lettres. Nos pensées vont à 
sa famille, notamment à sa fille et ses deux garçons ainsi qu'à ses proches. Merci au député, 
merci au militant, merci à l'homme. 

Mesdames, Messieurs. les députés, Mesdames, Messieurs les conseillers d'Etat, Mesdames, 
Messieurs les personne à la tribune, nous invitons à vous lever; nous allons faire une minute de 
silence en mémoire de M. Charles Castella. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Election des 14 et 28 avril: comme vous le savez, à la suite du décès de candidat Reymond 
Traube, auquel nous nous permettons au nom du bureau du Grand Conseil d'adresser à sa famille 
nos plus solennelles condoléances, le Conseil d'Etat en conformité avec ses prérogatives a mis 
sur pied une procédure d'élection. Toutefois, au vu de la situation exceptionnelle qui peut paraître 
pour certains obscure, au vu également des différentes interrogations notamment d'une partie de 
la population, mais aussi du retour d'un ancien conseiller d'Etat, nous nous permettons de 
réaffirmer et de repréciser ici l'échéance des élections relatives au Grand Conseil. 

Les bulletins de vote pour le Grand Conseil doivent impérativement parvenir aux chancelleries 
communales au plus tard le 14 avril prochain à midi. En d'autres termes, il ne reste que 6 jours 
aux citoyens et citoyennes pour participer au scrutin. Au-delà, et selon la procédure privilégiée par 
l'exécutif, les votes seront écartés. Nous invitons par conséquent l'ensemble de la population à ne 
pas jeter leurs enveloppes et à exprimer le plus rapidement possible leur volonté en participant au 
scrutin. Il en va de la représentativité cantonale, il en va de la politique cantonale pour ces quatre 
prochaines années. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

– Accusé de réception du secrétariat général de l'Assemblée fédérale, du 7 mars 2013, de la 
résolution du Grand Conseil neuchâtelois 13.122 "Ligne TGV Berne – Paris menacée". 

– Copie d'un courrier adressé au secrétariat général du Grand Conseil par la Musique militaire du 
Locle, du 22 mars 2013, relatif à l'organisation de l'installation des autorités le 28 mai 2013. 

– Copie d'une lettre de M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, du 22 mars 2013, adressée au chef du 
service financier, concernant la participation de la secrétaire générale du Grand Conseil aux 
colloques des responsables financiers de Départements. 
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– Lettre du Conseil synodal de l'EREN, du 25 mars 2013, concernant la cérémonie qui se tiendra 
à la Collégiale lors de l'installation des autorités le 28 mai 2013. 

– Lettre de M. Marc Renaud, du 3 avril 2013, adressée au bureau du Grand Conseil, concernant 
l'accessibilité et la confidentialité des votes par Internet. 

– Lettre de l'association "Emotion et savoir-faire", du 11 mars 2013, concernant une demande de 
mettre une affiche lors de la cérémonie d'installations des nouvelles autorités. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Le projet de loi de députés interpartis 13.141, du 26 mars 2013, portant révision de 
la loi de santé (LS) (Assistance au suicide), est renvoyé en commission ad hoc de 9 membres. 
L'objet sera traité par les nouvelles autorités. 
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COMPTES ET GESTION 2012 13.018 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
des comptes et de la gestion pour l'exercice 2012 
 

(Du 18 février 2013) 
 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen 
des comptes et de la gestion du Conseil d'Etat pour l'exercice 2012 
 

(Du 25 mars 2013) 
 

 

M.
 
Fabien Fivaz occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M. Fabien Fivaz (PVS): – Les comptes 2012 de l'Etat de Neuchâtel n'ont pas entrainé la 
commission de gestion et des finances dans des discussions sans fin comme les budgets aux 
comptes précédents. Il n'a fallu que quelques petites heures à la commission pour accepter à 
l'unanimité une entrée en matière peu contestée. La commission a presque unanimement salué le 
résultat opérationnel de plus de 13 millions de francs. Elle n'a toutefois pas manqué de rappeler 
au Conseil d'Etat que ce résultat était largement imputable à la contribution de solidarité des 
communes, aux efforts du personnel récompensé pour une partie – nous y reviendrons – et à la 
bonne tenue économique qui a permis un important revenu de l'impôt des personnes morales et 
dans une moindre mesure, à une utilisation des fonds. 

Certains membres ont toutefois regretté la manière dont le Conseil d'Etat a arbitré ses choix en 
matière d'écritures comptables. Certains commissaires ont par exemple regretté l'absence d'une 
provision pour la recapitalisation pour de prévoyance.ne malgré le risque avéré et largement 
connu. 

Pour une écriture en particulier, les 900.000 francs pour le Bicentenaire, la commission en 
majorité a jugé qu'il s'agissait d'une manière peu élégante de contourner les mécanismes 
financiers et rendra surtout difficile la lecture de l'évolution des finances cantonales. 

La commission a par contre salué l'attribution aux fonds des communes des sommes dues dans le 
cadre des processus de fusion. Globalement, les investissements ont été bien tenus, ce que salue 
également la commission. Une majorité regrette toutefois comme à chaque exercice le peu de 
moyens dévolus à l'entretien de notre patrimoine. 

Au sein de la commission, la principale discussion a concerné le montant compensatoire unique 
versé au personnel en cas d'excédents, conformément à la décision du Grand Conseil du 7 
décembre 2010. Pour rappel, la loi fixant l'évolution du traitement du personnel soumis à la loi sur 
le statut de la fonction publique pour les années 2011 à 2013, fixe à son article 16, alinéa 1, que, 
nous citons: "dans la mesure où les résultats comptables opérationnels annuels de l'Etat présente 
un excédent de revenu, les titulaires actifs durant l'année concernée toucheront, le cas échéant 
l'année suivante selon des modalités à définir par le Conseil d'Etat, un montant unique 
compensant tout ou partie des efforts salariaux consentis par l'application de la présente loi", fin 
de citation. Le Conseil d'Etat a fixé ce montant unique global à 2,5 millions de francs; il doit encore 
en fixer les modalités de restitution. Sur demande de la commission, un avis de droit a été 
demandé pour savoir à qui s'appliquait ce montant, en particulier s'il fallait intégrer le personnel 
des établissements subventionnés par l'Etat et qui ont eu une retenue salariale en 2012. Le 
service juridique a rendu une note qui estimait que le gouvernement avait oublié le personnel de 
l'Université dans ses calculs – 340.000 francs selon les estimations du Département de 
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l'éducation, de la culture et des sports (DECS) – et que cette somme doit être ajoutée au 2,5 
millions de francs provisionnés. 

 
Le département a par contre estimé que les conditions de remboursement ne sont pas remplies 
pour le personnel des établissements spécialisés, 510.000 francs supplémentaires selon les 
estimations du Département de la santé et des affaires sociales (DSAS) qui ne prennent semble-t-
il pas en compte les établissements dépendants du DECS. Selon le Conseil d'Etat, les 
établissements subventionnés, soumis à la Convention collective de travail du secteur des 
établissements spécialisés (CTT-ES) restent autonomes quant à la présentation de leurs résultats 
et doivent l'assumer. Ils n'appliquent pas forcément à la lettre les autres restrictions de l'Etat 
même s'ils appliquent par analogie la retenue salariale. La commission a estimé qu'une restitution 
au cas par cas serait complexe et pourrait conduire à la création de nouvelles inégalités. Elle n'a 
par conséquent pas proposé d'augmentation du montant compensatoire. Dans sa séance du 26 
mars 2013, mardi il y a 2 semaines donc, la commission a pris connaissance oralement de la 
volonté du Conseil d'Etat de corriger l'erreur constatée dans la rétrocession aux employés de la 
fonction publique à l'Université; un amendement vous a été distribué. Elle a également accepté le 
principe d'une compensation par une baisse de l'attribution au fonds afin d'éviter un déficit; elle n'a 
toutefois pas réussi à se déterminer sur la question de quel fonds il fallait moins alimenter. Le 
Conseil d'Etat y a répondu en proposant la réduction de l'alimentation du fonds des communes. 

En conclusion, la commission a accepté le décret portant approbation des comptes à l'unanimité 
et vous invite à en faire de même. Nous souhaitons encore remercier le Conseil d'Etat ainsi que 
l'ensemble des services pour leur travail au cours de l'année. Nos remerciements particuliers vont 
au secrétariat général en particulier, M

mes
 Nathalie Gauthier et Mandy Frainier pour leur travail de 

suivi de la commission de gestion et des finances qui rappelons-le, a vécu ses dernières heures 
dans sa forme actuelle, fort agréable et efficace. 

 
M. Philippe Haeberli (LR): – Pour ce dernier exercice comptable de la législature, pour lequel nous 
devons donner notre avis, nous aimerions commencer notre intervention par remercier le Conseil 
d'Etat pour son engagement durant cette année. Les changements au sein de l'équipe 
gouvernementale ont permis de donner l'image d'une équipe plus homogène dans la population 
malgré les derniers cafouillages enregistrés. Le remerciement va également à la chancellerie, au 
service du Grand Conseil et à tout le personnel de l'Etat. L'engagement de tous les collaborateurs 
a permis à ce paquebot qu'est l'Etat de maintenir le cap dans les zones tumultueuses de notre 
canton. 

Les députés du groupe libéral-radical ont un regard assez partagé sur les comptes de l'année 
sous rubrique. En effet, une partie du groupe trouve que finalement, comme le Conseil d'Etat, que 
les comptes sont assez bons, que de légers bénéfices après avoir fait plusieurs opérations de 
clôture montrent que notre canton ne se porte pas si mal et que, dans le contexte économique 
mondial, qui voit se péjorer gravement les économies des pays qui nous entourent, ce regard 
positif que l'on peut porter sur ces comptes de fin de législature s'inscrit dans la volonté du Conseil 
d'Etat de redresser les finances. Il fait également partie de cette volonté affichée par le Conseil 
d'Etat de renforcer la cohésion cantonale et de mettre en valeur l'énorme potentiel du savoir-faire 
de l'économie de notre canton. 

L'autre partie du groupe libéral-radical, celle un peu moins enthousiaste, pour ne pas dire 
totalement désespérée, rappelle tout de même que les charges peinent à être maintenues. Plus 
élevées que le budget pour un montant de 57 millions de francs, elles augmentent de plus de 100 
millions de 2011 à 2012. Après plusieurs années de baisse, la dette reprend l'ascenseur et 
augmente de 100 millions de francs. L'effectif du personnel, lui également augmente également 
en valeur de postes à plein temps de 29 unités. Ces quelques chiffres démontrent, s'il le fallait, 
que la tendance était à la hausse et que seule des recettes largement supérieures aux prévisions 
permettent de cacher quelque peu ce manque de maîtrise de l'ensemble. 

Les dérapages impressionnants des charges hospitalières, avec une augmentation de près de 20 
millions de francs d'une année à l'autre et de 12 millions de francs du budget-compte alors que le 
département continue de prétendre que notre canton maîtrise ses charges hospitalières. Et bien 
sûr, les charges sociales qui explosent avec une augmentation de 13 millions de francs, d'une 
année à l'autre, et de plus de 13 millions de francs du budget et des comptes, marquent ainsi le 
manque de prévision dans ce domaine. 
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Le groupe constate également que les débiteurs douteux sont en forte augmentation de plus de 
25%, signe d'une dégradation soit, de l'état financier d'une partie de la population, soit d'un 
relâchement dans le suivi des cas ou alors des deux. Certes, ce sont deux regards du groupe sur 
les comptes mais une même préoccupation quant à l'état de santé de notre canton. En effet, le 
déficit structurel toujours estimé entre 60 et 100 millions de francs, des impôts des personnes 
physiques toujours les plus importants de Suisse, ne sont que deux exemples pour illustrer 
l'immense travail qu'il reste à fournir pour que notre canton retrouve sa place au milieu du peloton 
des cantons suisses. 

Ce manque endémique de moyens fait que nous ne pouvons pas répondre aux besoins qui se 
font sentir un peu partout. Par exemple du côté de l'entretien de notre patrimoine routier ou 
immobilier – pour lequel on consacre des sommes ridiculement basses – ou alors du côté des 
institutions qui voient leurs besoins augmenter sans cesse notamment par le vieillissement de ses 
population. En effet, le changement de la structure démographique dans les institutions demande 
des moyens supplémentaires très importants. Aujourd'hui déjà, nous peinons à répondre à la 
demande alors que l'on sait qu'elle va encore augmenter ces prochaines années, sans parler du 
vieillissement de la population générale qui voit les dépenses qui lui sont consacrées augmenter 
par exemple que pour les soins à domicile de plus de 2,5 millions de francs. 

Concernant la gestion, notre groupe relève notamment que plusieurs services n'ont pas encore 
mis en place le principe d'échéance malgré l'assurance que l'on nous a fait depuis plusieurs 
années que tout était en ordre. Nous souhaitons que cela soit définitivement établi cette année 
afin que le canton soit en ordre pour l'introduction du modèle comptable harmonisé MCH2. 

En constatant que la plus vieille motion a été acceptée par le Grand Conseil en 1996, et que le 
délai d'ordre de traitement par le Conseil d'Etat est de deux ans, nous souhaitons que les motions 
et postulats soient pris plus au sérieux par l'exécutif. 

Enfin, les quelques questions particulières, relatives aux comptes, aux fonds ou à la gestion, 
seront posées par mes collègues durant le débat. 

En conclusion, le groupe libéral-radical acceptera dans sa majorité les comptes 2012; quelques-
uns d'entre nous s'abstiendront. Il soutiendra également le rapport et le postulat de la commission 
de gestion et des finances (CGF) ainsi que l'amendement du Conseil d'Etat. 

 
M. François Konrad (PVS): – L'année 2012 se présente sous un jour meilleur que celui envisagé 
dans le cadre du budget qui prévoyait un déficit de 17,4 millions de francs. C'est donc avec un 
bénéfice de plus de 13 millions que nous terminons cette même année et nous pouvons nous en 
réjouir. Cela démontre que lorsque nous observons l'évolution des comptes de l'Etat, nous devons 
mettre en regard les résultats réels et non les résultats budgétés, ce qui est souvent le cas. De 
plus, cet exercice de comparaison devrait se faire avant toute opération de bouclement. Cela vaut 
en particulier pour le résultat des comptes de l'année 2012 puisque nous passons de 13,1 millions 
de francs à un solde positif d'une cinquantaine de milliers de francs. A ce propos, il faut relever 
que les montants provisionnés vont nous permettre d'éviter de crever les comptes à venir par le 
biais de crédits urgents devant trouver des compensations. Au titre de ces opérations de 
bouclement, nous en retiendrons en particulier deux: soit, la rétrocession au personnel des 
retenues effectuées en 2012 et la réserve pour l'Hôpital de la Providence. 

En ce qui concerne la ristourne au personnel: il s'agit d'appliquer la règle qui veut qu'en cas de 
résultats positifs, les efforts consentis par le personnel soient compensés par une restitution de la 
retenue, la retenue obligatoire. Dans ce cas, nous accepterons l'amendement qui corrige la 
somme initialement prévue en l'augmentant de 340.000 francs ce qui correspond au montant 
devant être restitué aux employés de l'Université. Pour ce qui est des 3 millions de francs 
provisionnés pour la Providence, cette mesure est cohérente mais elle ne présage en rien de la 
décision que prendra le Grand Conseil lorsqu'un rapport traitant ce sujet lui sera soumis. 

A propos de l'importance des rentrées fiscales des personnes morales, nous pensons que cela est 
principalement dû à une bonne conjoncture dans la mesure où la loi sur la fiscalité des personnes 
morales n'est pas encore pleinement entrée en vigueur. Il y a certainement un effet d'annonce, en 
particulier en ce qui concerne l'installation dans notre canton de nouvelles holdings. Il y a toutefois 
une ombre au tableau – et cela concerne le recours au délai de carence – dans le but unique de 
faire des économies et en fait cela sur le dos de la fonction publique. Cet outil n'est pas fait pour 
ça; il met une pression inacceptable sur les employés de l'Etat. En 2006, il avait été prévu d'utiliser 
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cette solution de manière limitée et nous constatons la volonté de pérenniser cette pratique qui est 
néfaste pour les employés. Les termes "gangrène de l'administration" ont été utilisés au sein de 
notre groupe pour cette outil dont l'usage ne peut être que temporaire. Au final, nous voterons le 
décret amendé et nous accepterons le postulat de la commission gestion et finance visant à 
l'amélioration de l'insertion professionnelle. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Les comptes 2012 présentent 100.000 francs de bénéfice pour un budget 
global de quelques 2 milliards de francs. Il n'y a pas besoin d'être expert en finances publiques 
pour se rendre compte que ce résultat est un peu louche, un peu trop près de l'équilibre pour être 
complètement honnête. La question que l'on doit se poser pour répondre à notre rôle d'évaluation 
politique des comptes de l'Etat de Neuchâtel, c'est de savoir si des subterfuges – évidemment 
légaux, connus et admissibles – ont été usités pour améliorer un peu artificiellement un résultat 
par trop négatif ou si, au contraire, ces subterfuges ont été utilisés pour diminuer un bénéfice qui 
aurait sans doute un peu trop aiguisé l'appétit des uns et des autres. Si le résultat et surfait, c'est 
que notre canton va mal; s'il est trop pessimiste, c'est que l'année 2012 est une nouvelle étape 
dans le long processus de restructuration de l'Etat. 

Soyons clairs, les comptes 2012 de l'Etat de Neuchâtel sont meilleurs qu'un bénéfice de l'ordre de 
100.000 francs. Cette année, on peut le souligner en remerciant le Conseil d'Etat. En effet, il a fait 
preuve de davantage de transparence en identifiant clairement les opérations de bouclement et de 
provision représentant un montant net de 13 millions de francs qu'il aurait fallu rajouter au 
bénéfice et croyez-nous, cette transparence n'a pas toujours été la règle en la matière. Mais si ces 
quelques 13 millions de francs de réserve sont clairement identifiables, la non-ponction au fonds 
pour quelques 20 millions de francs – soustraction faite des réserves précitées – est plus délicate 
à constater. D'autres non-dépenses enfin sont franchement perverses à découvrir, comme la non 
dissolution de la réserve de 2 millions pour du matériel roulant. Dans tous les cas, nous avons bon 
espoir que la révision de la loi sur les finances et le nouveau modèle comptable harmonisé 
apportent d'avantage de clarté pour l'appréciation politique des finances de l'Etat. 

Néanmoins, osons le dire, ces comptes sont bons et meilleurs que l'exécutif ne veut nous le faire 
penser. Le chiffre le plus emblématique est sans doute celui de l'insuffisance de financements 
budgétés: 54,5 millions de francs, en regard de l'excédent de financement constaté, 19,7 millions, 
soit un delta de quelques 74 millions de francs. Ces bonnes nouvelles s'expliquent assez 
aisément, notamment par les revenus des personnes morales qui dépassent les estimations 
budgétaires de presque 20 millions de francs. C'est une nouvelle preuve, s'il l'a fallait, de la 
pertinence de la réforme de l'imposition des personnes morales qui restera sans doute l'une des 
principales réalisations de la législature dont nous vivons la dernière séance. D'autre part, nous 
nous réjouissons particulièrement de voir le montant du revenu des impôts des personnes 
physiques repartir à la hausse; après deux ans de légères diminution, on peut espérer que l'exode 
et l'appauvrissement de la population neuchâteloise s'est arrêtée. 

Un autre aspect positif que le groupe socialiste tient à relever, c'est le respect de l'accord salarial 
trouvé avec les associations de personnel concrétisée par une loi que nous avons adoptée. Il nous 
semble que cela pose les bases d'un bon partenariat, c'est-à-dire d'une celui d'une confiance 
réciproque entre partenaires. En revanche, nous sommes un peu étonnés de voir que seul le 
personnel stricto sensu de l'Etat verra une ristourne. En effet, de nombreuses institutions 
spécialisées qu'il convient de qualifier de paraétatiques ont vu leurs subventions pour le personnel 
diminuer exactement de la retenue et possèdent des conditions de travail renvoyant directement à 
celles de l'Etat. Pour ces travailleurs-ci, rien n'est prévu et cela, à notre sens, constitue une 
inégalité de traitement. Pour cette raison, sans remettre en cause le montant global consacré à 
cette rétrocession unique, nous déposons une recommandation sur laquelle nous reviendrons. En 
outre, nous saluons le fait que le gouvernement admette qu'il a oublié les salariés de l'Université 
soumis au statut du personnel et qu'il propose de corriger cette erreur en augmentant le montant 
tout en ne faisant pas basculer les comptes dans le rouge, puisque cela constituerait comme on 
dit, un déni de réalité. 

Nous ne saurions terminer notre analyse sans avoir quelques mots pour d'autres partenaires de 
l'Etat: les communes. Si nous ne pouvons qu'inciter celles-ci à faire une rétrocession de salaire 
quand elles ont opéré une baisse par analogie aux mesures reprises par l'Etat, il convient aussi de 
souligner que leur contribution de solidarité n'aurait pas été nécessaire à l'Etat. Si aucune 
rétrocession n'est prévue dans la loi, il faut souligner que certaines communes, surtout si elles 
sont dans une situation financière délicate, doivent particulièrement peu goûter à la solidarité 
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consistant à verser une contribution à l'Etat. Nous appelons le gouvernement à prendre acte de ce 
mécontentement et à éviter à l'avenir les exercices de report de charges ou de contributions 
extraordinaires. Cela a assez duré et le Conseil d'Etat, s'il répétait le mécanisme pour un prochain 
budget, s'exposerait cette fois-ci à un refus pur et simple de notre groupe d'un report de charges, 
refus pouvant avoir de graves conséquences. 

Finalement, nous tenons à souligner que la constitution d'une provision de 3 millions de francs 
dans cadre du conflit opposant l'Etat à l'Hôpital de la Providence est cohérente d'un point de vue 
comptable. En effet, l'exécutif ayant signé un accord avec la réserve expresse de l'accord du 
Grand Conseil, le risque financier existe et il convient de créer une réserve. Néanmoins, notre 
acceptation ne vaut en aucun cas préaccord du futur rapport. Au contraire, nous considérons 
qu'un refus de constitution de la réserve proposée serait un acte de défiance inutile, c'est-à-dire 
qu'il constituerait une condamnation d'un rapport que nous n'avons ni lu et sur lequel nous ne 
pouvons pas préjuger. Mais toute aussi fausse serait l'analyse qui consisterait à croire que la 
création de cette réserve vaut préavis positif sur ce rapport. Le groupe socialiste entend conserver 
toute la marge de manœuvre et d'analyse dans ce dossier qui, s'il devait être refusé, permettrait 
simplement une gratification aux comptes 2013. La constitution de cette réserve représente donc 
pour le groupe socialiste une simple application des principes comptables en vigueur, ni plus, ni 
moins. 

Finalement, le groupe socialiste terminera son analyse en partageant son inquiétude. En effet, si 
les comptes 2012 sont bons, nous ne pouvons qu'approuver le fait que l'exécutif ait un peu 
"planquer" des réserves, si vous nous permettez l'expression. De fait, ces prochaines années 
verront l'entrée en vigueur de la réforme de la fiscalité des personnes physiques qui diminuera 
forcément les revenus de l'Etat. D'autre part, si aujourd'hui la réforme de la fiscalité des personnes 
morales est une excellente opération, nous ne pouvons que mettre en garde le gouvernement 
devant la fragilité de ces résultats. Ils dépendent essentiellement de la bonne marche de 
l'économie et d'éventuelles réformes dans d'autres cantons. Or, de ce point de vue-là, il semble 
que les grands cantons contributeurs de la Péréquation fédérale désirent diminuer les montants 
qu'ils versent pour réduire leur fiscalité des personnes morales. S'il est difficile d'envisager les 
conséquences de ces déclarations dans la presse, elles doivent nous inciter à ne pas trop nous 
reposer sur ces revenus forts volatiles. 

De plus, le canton de Neuchâtel a plusieurs défis sociaux à relever. Il doit parvenir en remettant en 
place des structures d'insertion injustement détruites par le prédécesseur de M. Thierry Grosjean, 
à mettre en corrélation le nombre d'emploi créé et une baisse du taux de chômage et de 
personnes à l'aide sociale. Il n'est pas admissible que notre canton continue à créer toujours plus 
de richesses sans que ses habitants n'en profitent pleinement. A cela, il faut ajouter que les coûts 
de recapitalisation de la caisse de pension, quelque soient les décisions que notre autorité 
prendra, pèseront lourd dans les prochains exercices budgétaires. 

Pour conclure, nous remercions le Conseil d'Etat pour la bonne tenue des comptes 2012, exercice 
remarquable en considérant que ce sont trois ministres qui se sont partagé le travail. Nous 
approuvons sa prudence qu'il ne sombre pas dans le pessimisme mais est empreinte de réalisme. 
En revanche, nous sommes un peu chagriné d'avoir lu en même temps que ce rapport sur les 
comptes – que nous apprécions vous l'aurez compris – un bilan de législature constitué d'une auto 
satisfaction et d'un aveuglement rare. Si ce rapport n'est pas traité par notre autorité – on se 
demande bien pourquoi d'ailleurs – nous ne pouvons que lui dire que nous ne partageons pas ses 
conclusions mais que nous l'incitons, que nous incitons le Conseil d'Etat pour la prochaine 
législature a véritablement appliquer la citation d'introduction de son bilan de législature de M. 
Georges Clémenceau; nous vous la relisons, elle vous sera utile pour la prochaine législature: "Il 
faut savoir ce que l'on veut. Quand on le sait, il faut avoir le courage de le dire; quand on le dit, il 
faut avoir le courage de le faire". Ça n'est pas ce qui est arrivé durant cette législature et c'est tout 
ce que l'on peut souhaiter à notre République pour la prochaine. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Notre parlement est là aujourd'hui pour accepter ou refuser les 
comptes 2012 comme le ferait sous d'autres lieux une assemblée générale face à ses 
actionnaires. Le groupe UDC a attentivement étudié les comptes 2012, lu les remarques du 
Conseil d'Etat, et M. Reymond Clottu et nous-même qui sommes membres de la commission 
financière, nous avons étudié avec intérêt le rapport d'activité de l'année 2012 du contrôle 
cantonal des finances que l'on peut assimiler à un organe de révision. 
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Il est intéressant de revenir un tout petit moment, un petit instant une année en arrière. Lors de 
comptes 2011, le groupe UDC avait dit que le résultat positif de 3 millions dans les comptes 2011, 
c'était de la poudre aux yeux, c'était l'arbre qui cachait la forêt. Visiblement, notre groupe avait tout 
simplement vu juste. Malheureusement, tant que nous ne serons pas sous le nouveau système 
des comptes harmonisés, le MCH2, nous ne connaîtrons qu'après avoir voté les comptes ce qu'en 
dit le contrôle cantonal des finances, organe de révision. Dans son rapport 2012, il dit ce qui suit: 
"dans une partie de ses rapports, le Contrôle cantonal des finances (CCFI) formule des 
observations concernant le non-respect des règles prescrites dans la loi sur les finances. Le 
respect du principe d'échéance n'est toujours, toujours pas totalement respecté". Il dit également, 
comme l'année dernière: "le CCFI a relevé que le montant du résultat publié ne reflétait pas la 
réalité du patrimoine de l'Etat au 31 décembre 2011. Elle n'était donc pas conforme aux principes 
qui régissent la tenue de la comptabilité de la loi sur les finances, soit une situation claire, 
complète et véridique. D'autre part, des engagements significatifs non chiffrés mais représentant 
plusieurs dizaines de millions de francs ne figurent pas au passif du bilan". Ces informations, ces 
affirmations ce n'est pas le groupe UDC dont certains nous disent que nous sommes des 
Neinsager, c'est le contrôle cantonal des finances qui est réputé pour son sérieux. 

Pour maintenant revenir aux comptes 2012, tout d'abord, nous pensons que la majorité du Conseil 
d'Etat, dans sa forme actuelle, doit parfois avoir des lunettes déformantes et qu'il ne voit pas 
véritablement la réalité en face telle qu'elle est. A titre d'exemple, on peut lire dans le rapport sur 
les comptes 2012 que le résultat de fonctionnement peut être qualifié de bon et que la dette a 
légèrement progressé de 100.000 millions de francs pour se monter à 1,3 milliard de francs. 
Visiblement, nous n'avons pas tous la même manière de voir les choses lorsque l'on nous dit que 
la dette augmente de 100.000 millions; pour le groupe UDC, nous ne parlons pas de broutilles. On 
a également lu sur le programme de législature que le canton de Neuchâtel est sur la voie du 
redressement et du changement car sur 150 mesures prévues dans le programme de législature, 
près de 120 sont réalisées. Le Conseil d'Etat dit même durant cette législature: "le Conseil d'Etat 
s'est attelé à prendre le destin du canton en main". Ah bon? 

Pour nous, pour le groupe UDC, nous pensons plutôt que cette législature est une catastrophe et 
que c'est une législature prévue. Il y a un élément dans cette législature que le groupe UDC tient à 
relever, c'est effectivement la nouvelle loi qui est faite au niveau des personnes morales 
concernant les impôts. Par ailleurs, on nous dit que la rigueur instaurée voici quelques années par 
le Conseil d'Etat, notamment en matière de remplacement de personnel, si on analysait les 
chiffres, on constate en page 62 des comptes, que le personnel a à nouveau une fois augmenté et 
que cette fois, c'est 29 personnes de plus qu'une année auparavant. Pour ne prendre qu'un seul 
exemple: au service de l'emploi, qui est dirigé par le conseiller d'Etat Thierry Grosjean, on peut lire 
en page 48 de ce rapport sur son département que durant l'année 2012, il y a eu 23 nouveaux 
collaborateurs alors que 16 collaborateurs sont partis. Pour ce seul service, en une année, il y a 
une augmentation de 7 personnes. Notre groupe aimerait comprendre comment en augmentant 
d'une façon si importante les effectifs, on constate parallèlement et d'une manière très étonnante, 
une diminution des entretiens de conseil aux chômeurs puisque ceux-ci passent de 2917 en 2011 
à 2780 en 2012. Nous avons plus de chômeurs, nous avons plus de personnel et nous avons 
moins d'entretiens pour que ces gens retrouvent du travail. Etonnant! 

Nous attendons de la part de M. Thierry Grosjean qu'il réponde cette fois plus sérieusement que 
simplement nous dire que nos questions sont électoralistes comme il l'a fait lors du dernier Grand 
Conseil. Son attitude de moquerie à l'égard d'un député du législatif n'était pas digne d'un 
conseiller d'Etat. Nous avons lu avec intérêt qu'il n'y a pas que le groupe UDC qui ne reçoit pas de 
réponse de M. Thierry Grosjean, puisque M. Santi Terol de l'Express disait ceci:" Les conclusions 
de l'enquête administrative sur le centre d'accueil de Perreux sont restées opaques. M. Thierry 
Grosjean n'a donné aucune information concrète sur cette affaire". Pourtant, M. Santi Terol, à 
moins que nous ayons loupé une case, n'est pas candidat aux élections cantonales donc il n'a pas 
besoin d'être élu. Si au moins cette augmentation importante de personnel au service de l'emploi 
avait eu un effet bénéfique sur le taux de personnes qui retournent à l'emploi, eh bien là, dans les 
statistiques on voit qu'en 2011, nous avions 61% de personnes qui retrouvaient un emploi, alors 
qu'en 2012, nous avons 56% seulement. Le taux de chômage était à 4,7 en fin 2011 et il est à 
5,4% à fin 2012. Alors qu'on devrait investir dans la promotion économique pour diminuer le 
chômage et diminuer aussi également les personnes à l'aide sociale – puisque le taux de 
personnes à l'aide sociale se situe à 6% contre 3% au niveau Suisse – on fait l'inverse. 
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En 2008, l'Etat dépensait encore à cette époque 3,1 millions de francs pour la promotion 
économique exogène et en 2012, ce n'est plus que 500.000 francs que nous dépensons. Il ne faut 
pas s'étonner si on lit dans le rapport du Département de l'économie (DEC): "les perspectives en 
matière d'investissements directs étrangers dans le canton de Neuchâtel sont plutôt pessimistes". 
Visiblement, au DEC, on préfère avoir une pléthore de personnes qui travaillent pour le service de 
la cohésion multiculturelle, soit plus de 15 personnes, représentant 12,9 emplois plein-temps 
(EPT) contre seulement 10,4 personnes pour le service de l'économie y compris la direction; à 
chacun ses priorités. Pour le groupe UDC, la priorité, c'est clairement la baisse du chômage et la 
diminution des coûts de l'aide sociale qui se montent à près de 100 millions de francs en 2012 afin 
de permettre à ceux qui bénéficient de l'aide matérielle de retrouver un travail. L'augmentation des 
coûts de l'aide matérielle de 15% en seulement une année n'est pas tolérable. 

Concernant le service de la cohésion multiculturelle, nous avons également pu lire que le Conseil 
d'Etat avait demandé une expertise sur l'avenir de ce service, peut-il nous dire les conclusions de 
cette expertise ou au moins ce qu'il en sait à ce jour? A plusieurs reprises, le gouvernement a dit 
qu'il fallait réinstaurer une confiance dans les institutions. Notre groupe partage totalement cet avis 
mais il pense aussi que si le Conseil d'Etat veut que la confiance revienne, il doit tenir ses 
promesses, il doit répondre intégralement aux questions qui lui sont posées et pas seulement à 
celles qui l'arrange. Il ne peut pas affirmer des choses fausses et dans ce sens-là, à ce moment-
là, la confiance sera réinstaurée. 

Nous aimerions prendre trois exemples du pourquoi parfois la confiance n'est plus là: le 22 février 
2011, le député du groupe UDC Reymond Clottu posait la question suivante: "les scandales des 
loyers de l'Etat de Genève et de la ville de Lausanne semblent s'étendre à la ville de Neuchâtel, 
qu'en est-il des 120 immeubles locatifs appartenant à l'Etat?" Et M. Claude Nicati répondait ceci: 
"les immeubles gérés par l'Etat sont soumis au contrôle cantonal des finances" – nous rappelons 
juste que le contrôle cantonal de finances, c'est lui qui contrôle ce que l'Etat fait, ce n'est pas lui 
qui fait ce que l'Etat devrait faire – et depuis 2010 a un réviseur privé et à la fin de la réponse, 
"aucun problème n'est à signaler." Alors qu'elle n'a pas été la surprise du groupe UDC de lire dans 
le rapport de la commission financière que depuis 15 ans, un appartement de 4 pièces, de 92m

2
 

était mis à la disposition gratuitement, hors charges, d'un chef de service des ponts et chaussées. 
En effet, seulement pour cet appartement – et il y en a peut–être d'autres – l'Etat n'a pas encaissé 
140.000 francs. Notre groupe avait posé cinq questions à ce sujet lors du dernier Grand Conseil et 
nous attendons avec intérêt les réponses promises par M. Claude Nicati pour aujourd'hui. 

2
e
 exemple: à plusieurs reprises, le Conseil d'Etat nous a certifié, avec des conseillers d'Etat 

différents, que le principe d'échéance était en vigueur dans toute l'administration. Alors comment 
expliquer qu'en 2012, de nombreuses remarques dans les comptes parlent de corrections liées au 
principe d'échéance? La plus significative se trouve dans le Département de la justice, de la 
sécurité et des finances (DJSF). En effet, on voir que là on a passé une écriture en augmentation 
des débiteurs douteux liés aux amendes d'ordre pour pas moins de de 3,7 millions de francs. 
Nous aurions une question: ce montant, a-t-il amélioré les comptes 2012? 

3
e
 exemple: le Conseil d'Etat nous a promis à de nombreuses reprises à notre parlement qu'il 

nous remettrait un rapport sur la gouvernance des partenariats et sur les mandats de prestations. 
La dernière promesse était que nous aurions, sans faute, ce rapport avant la fin de la législature. 
Encore une promesse non tenue puisque nous sommes à la fin de la législature. A ce titre, on ne 
peut que regretter le départ de M. Francis Randin qui n'a pas été écouté par le gouvernement, un 
homme qui disait: "sans un contrôle des dépenses professionnelles et serrées, le canton de 
Neuchâtel va droit dans le mur". Le canton de Neuchâtel va droit dans le mur. Mesdames

 
et 

Messieurs., la confiance ne s'achète pas, elle se mérite. 

Pour revenir aux comptes, plusieurs points nous étonnent et c'est peu dire. Le Conseil d'Etat 
provisionne, déjà en 2012, une dépense qui n'interviendra qu'en 2014, dans deux ans, pour un 
montant de 900.000 francs pour le Bicentenaire, alors que, Mesdames et Messieurs., nous ne 
trouvons pas un franc, même pas 50 centimes en provision pour le montant de la recapitalisation 
de la caisse de retraite qui se monte à 158,9 millions pour l'Etat sur un total de 270 millions de 
francs. Nous sommes également actif dans deux sociétés qui ont leur personnel à prévoyance.ne 
et dans ces deux sociétés, l'organe de révision nous a demandé de provisionner le risque total 
connu à ce jour ou, au minimum, 1/3 du montant puisque c'est un risque connu lors du 
bouclement. Ces montants devraient être dans nos comptes et on ne les mets pas volontairement. 
Cela ne s'appelle pas de la gestion rigoureuse et sérieuse. Vivement MCH2! Le Conseil d'Etat 
peut-il nous dire pourquoi aucune provision n'a été mise en 2012 pour la recapitalisation de 
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prévoyance.ne alors que parallèlement le Conseil d'Etat provisionne les coûts du Bicentenaire 
prévu en 2014? 

 
Le président: – Monsieur le rapporteur de groupe, il vous reste une minute. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous avons vu également que le Conseil d'Etat faisait des 
cadeaux à la fin de la législature et ne pouvons pas non plus admettre ça du moment que le 
résultat n'est pas positif. 

Le groupe UDC trouve inadmissible que des comptes ne soient pas plus positifs alors que les 
recettes fiscales ont augmenté de 65 millions de francs. Par contre, de l'autre côté, les charges 
augmentent de 107,6 millions de francs. Nous espérions que l'engagement de cinq spécialistes de 
la finance et du contrôle de gestion puisse amener quelque chose de différent. Notre groupe 
refusera à l'unanimité les comptes car ceux-ci n'intègrent pas une provision minimale de 53 
millions pour prévoyance.ne, que le principe d'échéance n'est toujours pas totalement mis en 
place et que l'on n'entretient pas sérieusement ni nos route, ni nos bâtiments. 

 
Le président: – Voilà M. le rapporteur, nous vous demanderions de conclure rapidement. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC):– Nous terminerions très rapidement: Nous vous remercions! 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – nous aimerions en préambule au nom du Gouvernement remercier l'ensemble des 
groupes et la commission dans la lecture attentive qui a été faite de ces comptes 2012, de 
l'analyse détaillée qui a pu être faite aussi en commission de Gestion et des finances avec les 
analyses qui nous ont permis parfois de même, il faut le reconnaître, de compléter les nôtres; 
plusieurs éléments ont été relevés. 

Ce résultat des comptes 2012 – rien ne sert de s'en cacher – a donné lieu à de la satisfaction au 
sein du gouvernement, satisfaction qu'il a exprimée devant la commission de Gestion et des 
finances, satisfaction qu'il réaffirme devant vous. C'est un résultat excédentaire de 13 millions de 
francs si l'on s'en tient aux résultats opérationnels avant écritures de bouclement, c'est un résultat 
équilibré après écritures de bouclement et c'est un résultat qui intègre même (y compris les 
écritures de bouclement) 24 millions de francs d'écritures relatives à des éléments extraordinaires. 
Nous aimerions les citer ici de façon à ce que M. Jean-Charles Legrix puisse les ré-évoquer dans 
quelques années lorsqu'il reprendra les références historiques. Dans ces 24 millions de francs 
d'éléments extraordinaires: 

– 7,3 millions de francs de provision pour un litige qui est aujourd'hui devant le Tribunal fédéral 
s'agissant de l'application des mécanismes salariaux dans le domaine de la convention 
collective de la santé en lien avec le transfert dans la nouvelle grille au moment de 
l'introduction de cette nouvelle convention collective; 

– 3 millions de francs, cela a été dit, de provision pour les engagements pris à l'égard de la 
Providence. Nous insistons sur ce point très rapidement pour dire que cette question fera 
l'objet d'un rapport à votre autorité, qu'il s'agit aujourd'hui de comptabiliser uniquement une 
provision qui correspond à un engagement pris; 

– 130.000 francs de provision qui sont à mettre en relation avec le découvert du fonds de 
désendettement; ça c'est pour les écritures intégrées aux résultats opérationnels; 

– 2 millions de francs d'alimentation au fonds de l'énergie qui, compte tenu des difficultés à 
obtenir une alimentation par la loi, prévoit cette alimentation de façon extraordinaire sur les 
résultats de façon à ne pas stopper toute politique dans ce domaine; 

– 6,6 millions de dotation extraordinaire au fonds d'aide aux communes – nous y reviendrons tout 
à l'heure – ça sera 6,3 millions de francs avec l'amendement du Conseil d'Etat; 

– 1,8 millions de francs de réserve d'investissement pour que le retard pris dans quelques 
chantiers au 31 décembre 2012 ne pénalisent pas l'exercice 2013 puisque votre assemblée de 
façon relativement unanime a affirmé régulièrement ces dernières années la nécessité de 
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poursuivre l'effort d'investissement, nous ne souhaitions pas que les retards 2012 pénalisent 
l'exercice 2013; 

– 900.000 francs liés à la préparation des festivités du 200
e
 anniversaire de l'entrée du canton de 

Neuchâtel dans la République; 900.000 francs qui à nos yeux sont justifiés par le fait que ces 
montants ont pu être chiffrés après l'établissement du budget 2013 et que là aussi, nous ne 
souhaitions pas que ces festivités pénalisent le déroulement du budget alors que c'était des 
dépenses qui étaient imprévues lors l'élaboration de ce budget. Sur le plan technique, le 
Conseil d'Etat peut néanmoins admettre que pour l'exercice 2014, le résonnement tend à sa 
limite mais nous avons fait le choix de provisionner l'entier de la somme, raison pour laquelle 
c'est ces 900.000 francs qui ont été mis en réserve; 

– et finalement 2,5 millions de francs de ristourne aux collaborateurs qui ont été sollicités pour 
faire un effort particulier lors de l'exercice 2012 avec une retenue obligatoire sur les salaires et 
déblocage d'échelons. Ça n'est que tout ou partie selon les décisions qui seront prises tout à 
l'heure de la retenue obligatoire sans que l'on revienne sur la question des échelons qui ont été 
bloqués qui est comprise dans ces 2,5 millions de francs. 

24 millions de francs donc d'écritures qui correspondent à des éléments extraordinaires que l'on 
peut sortir du déroulement normal de l'exercice 2012 et qui sont par conséquent à comparer aux 
17,3 millions de francs de déficits qui étaient budgétés, ça fait plus de 40 millions de francs 
d'écarts, c'est dire qu'il y a de réels motifs de satisfactions dans ce résultat des comptes 2012. 
Ces comptes 2012 révèlent par ailleurs que les charges courantes du ménage de l'Etat sont 
maîtrisées, elles révèlent donc une gestion saine, rigoureuse de l'administration cantonale. 

Nous aimerions profiter de cette remarque pour en féliciter, en remercier l'administration qui, 
quelle que soit l'analyse que l'on fait de l'évolution des chiffres en nombre d'effectif – nous y 
reviendrons également – fait preuve de rigueur, travaille dans de nombreux domaines avec des 
ressources très limitées et qui vaut par conséquent, au moins au bouclement des comptes, qu'on 
l'en remercie. 

Les charges de personnel inférieure au budget de 13 millions de francs si l'on ne tient pas compte 
de l'écart statistique, de 9,2 millions de francs si l'on prend en compte l'écart statistique qui avait 
été budgété et des charges de personnel en baisse de 4,2 millions de francs par rapport à 
l'exercice 2011, c'est dire que là encore l'effort de rigueur se confirme ou trouve en tous cas sa 
traduction. 

Nous aimerions nous arrêter deux secondes pour évoquer deux questions qui ont été posées par 
les rapporteurs de groupe, par les porte-paroles de groupes: s'agissant d'abord du délai de 
carence, le délai de carence évidemment permet de nourrir cet écart statistique que vous avez 
budgété lors des derniers exercices et que le Conseil d'Etat ne fait par conséquent que respecter 
en appliquant ce délai de carence, il y a de ce point de vue-là, c'est vrai, un stricte objectif 
d'économies courantes dans la conduite d'un exercice après l'autre. Mais ce délai de carence est 
aussi, et le Conseil d'Etat y est attaché principalement pour ce motif, l'occasion de remettre en 
question un poste avant de le renouveler, de se poser des questions en termes d'organisation, de 
savoir si le départ d'un collaborateur n'est pas une opportunité peut-être de regrouper certaines 
tâches ou d'organiser les choses différemment ou d'introduire de nouvelles manières de faire le 
travail avec les collaborateurs qui suivront. C'est à cette dimension-là du délai de carence que le 
Conseil d'Etat est attaché même s'il ne rechigne pas à voir quand même quelques bénéfices 
comptables découler de cet exercice. Ce délai de carence qui sera par ailleurs en partie remis en 
question avec l'introduction de la gestion par enveloppes et mandats dans les services dont la 
commission de Gestion et des finances a été informée puisqu'avec cette autonomie plus grande 
qui sera donnée aux services, on admettra qu'on travaillera avec des enveloppes – comme son 
nom l'indique – et par conséquent, des délais de carence n'interviendront plus comme règle 
absolue dans la gestion des ressources humaines. 

Deuxième remarque qui répond à une remarque de M. Jean-Charles Legrix par rapport à 
l'évolution des effectifs: devrait-on comprendre de votre question que lorsque dans un domaine on 
identifie des besoins évidents – vous avez relevez l'importance d'augmentation du chômage – à 
n'en pas douter lorsque le chômage augmente, les effectifs dans les offices régionaux de 
placement devraient suivre, doivent suivre, si l'on veut continuer de faire le, est-ce que lorsque ces 
besoins nouveaux arrivent, que le financement pour ces postes nouveaux arrivent également 
puisqu'ils sont financés par la Confédération dans ce domaine-là, est-ce que le Conseil d'Etat 
devrait à vos yeux renoncer à engager du personnel pour améliorer les statistiques d'effectif 
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quand bien même il n'y aurait aucun impact sur le résultat financier de nos comptes si ce n'est 
peut-être un impact négatif à longs termes puisque les chômeurs dans le fond seraient mal 
occupés ou insuffisamment occupés, grossiraient en nombres plus grand le nombres des 
bénéficiaires de l'aide sociale après quelques années? Nous espérons avoir mal compris la 
question qui était la vôtre derrière cet énoncé. 

Nous revenons aux résultats 2012 avec la traduction aussi d'une meilleure maîtrise des 
investissements. 58,1 millions de francs au compte contre 60,5 millions de francs au budget, ça 
fait 2,5 millions d'écarts seulement après les écarts de 22 millions de francs par rapport au budget 
en 2009, de 12,7 millions de francs en 2010 et de 7 millions de francs en 2011, là encore, le 
Conseil d'Etat peut dire de façon assez satisfaite – nous croyons qu'il faut le dire comme ça – qu'il 
a introduit des mécanismes de gestion des investissements qui lui permette de satisfaire à la 
préoccupation qu'il partage avec vous de voir l'effort d'investissement encore une fois soutenue 
dans notre canton. 

Evolution satisfaisante encore du point de vue des recettes fiscales qui sont d'abord le fruit 
évidemment des réformes menées dans le domaine de la fiscalité des personnes morales mais 
aussi le fruit de la bonne résistance du canton sur les plans démographiques et économiques, 
bonne résistance aux turbulences que connaissent nombres de nos voisins qu'ils soient 
cantonaux ou nationaux. Pour entrer un peu plus dans le détail de ces éléments fiscaux, 173,6 
millions de francs de recettes fiscales des personnes morales, c'est presque 20 millions de plus 
qu'au budget, c'est 31 millions de plus qu'en 2011 et c'est 100 millions de francs de plus qu'aux 
comptes 2004. 

S'agissant de la fiscalité des personnes physiques avec 733 millions de francs, le canton de 
Neuchâtel retrouve le chemin de la croissance, c'est 5,6 millions de plus qu'au budget, 26 millions 
de plus qu'aux comptes 2011, tout cela après une régression ou une stagnation qui nous a 
préoccupée depuis 2008; la fiscalité des personnes physiques n'avait plus ou presque plus 
augmenté, c'est donc là aussi un signe extrêmement encourageant. Globalement, tous les impôts 
ont progressé de l'ordre de 63 millions de francs par rapport à l'exercice 2011. 

Nous en venons aux chiffres de la dette stabilisée à 1,3 milliard de francs: si le Conseil d'Etat 
utilise le terme "stabilisée", M. Jean-Charles Legrix, c'est bien parce que l'exercice 2012 n'a 
provoqué aucune augmentation de la dette. L'augmentation de la dette constatée du 31 décembre 
2011 au 31 décembre 2012 n'est due qu'à un emprunt qui devait être réalisé à fin 2011 et qui a 
été reporté sur l'année 2012, mais le déroulement de l'exercice 2012 lui-même, les charges et 
recettes enregistrées dans le courant de l'année 2012, n'auraient pas donné lieu sans ce report de 
2011 à une augmentation de la dette. C'est pour cette raison que le Conseil d'Etat se permet et 
confirme qu'il faut minimiser cette augmentation qui est due à l'exercice précédent et qui par 
conséquent traduit une stabilisation de l'endettement pour ce qui est de l'exercice qui vient de 
s'achever, stabilisation qui, conjuguée avec la baisse des taux d'intérêts, permet aussi de voir le 
coût de cette dette diminuer de 1,4 million de francs ou 4,2% par rapport à l'exercice précédent. 

Voilà pour les motifs de satisfactions par rapport à ces comptes 2012, mais vous le savez, 
permettez-nous de le rappeler néanmoins, les défis ne manquent pas pour autant. D'abord, et 
vous avez été plusieurs à le relever, ce canton qui crée des emplois, qui accroît sa population, qui 
génère de nouvelles ressources financières, crée ou a créé dans le courant 2012 du chômage, a 
vu ses comptes de l'action sociale continuer de progresser de façon inquiétante. Ensuite et peut-
être paradoxalement, les réformes fiscales qui produisent ces recettes nouvelles – fort bien 
venues au demeurant pour boucler les comptes dans de meilleures conditions – comportent au 
moins deux dangers du point de vue du Conseil d'Etat si elles nous font oublier les efforts qu'il 
nous faut encore fournir ensemble. 

Premier de ces dangers: il est lié au fait que pour une part, la croissance des recettes des 
personnes morales est liée à des revenus relativement volatiles qui ne traduisent pas tous 
systématiquement une évolution de l'activité réelle des entreprises basées à Neuchâtel; il s'agit de 
revenus qui se déplacent internationalement sans forcément que l'activité n'ait suivit les revenus. 
L'évolution du chômage que nous venons d'évoquer illustre assez bien ce phénomène et les 
questions par conséquent de développement, la création locale de richesses et d'emplois, le 
renouvellement, la diversification et le renforcement de notre tissu économique ne doivent en 
aucun cas être oubliés malgré cette progression intéressante des recettes de la fiscalité et doivent 
rester des objectifs prioritaires de l'action publique; ils restent prioritaires aux yeux du Conseil 
d'Etat qui, simplement à l'opposé peut-être d'autres remarques que nous avons entendues tout à 
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l'heure, ne les opposent pas à d'autres politiques mais souhaite en faire des objectifs prioritaires 
comme nous l'avons dit. 

Deuxième de ces dangers: ces recettes nouvelles nous aident singulièrement et évidemment à 
boucler les comptes et les budgets dans de meilleures conditions mais la nécessité de poursuivre 
les efforts de rigueur, de redressement, ne doit pas pour autant être oubliée non plus. Les 
recettes, pour le Conseil d'Etat, les recettes nouvelles doivent avant tout nous permettre de 
relever les défis qui s'offrent au canton de Neuchâtel, autoriser des investissements qui génèrent 
une nouvelle dynamique et pas simplement être consommée – si vous me permettez l'expression 
– par une croissance non maîtrisée des charges. En disant cela, nous souhaitons insister donc sur 
la nécessité de poursuivre les efforts car sur le plan financier, nous l'avons dit, ces défis sont 
nombreux, permettez-nous puisqu'on est en 2013, d'en citer 13 sur le plan financier donc, ces 
défis sont notamment: 

– la nécessité de renouveler, de réviser les mécanismes de frein à l'endettement pour permettre 
à la fois d'améliorer l'investissement et d'envisager un équilibre du compte de fonctionnement 
de façon relativement souple qui ne conduise pas l'Etat à produire plus de catastrophes que 
celles qu'il doit lui-même absorber; 

– Deuxièmement, la nécessité de poursuivre, prolonger les réformes fiscales engagées, en 
particulier s'agissant des personnes physiques, c'est une réforme qui est en cours depuis cette 
année mais qui générera des baisses de recettes par dizaines de millions de francs également; 

– Une croissance prévisible aussi des besoins dans plusieurs des missions régaliennes de l'Etat 
avec en particulier des besoins nouveaux, attendus, probables dans les secteurs policiers et 
pénitentiaires; 

– Quatrièmement, un retard important, vous avez été plusieurs à le relever également, dans 
l'entretien du patrimoine, le patrimoine routier évidemment qui fait souvent l'objet de remarques 
dans cet hémicycle mais dans le patrimoine immobilier également de même dans lequel 
vendre à court terme pour réaliser des recettes ne peut être qu'un remède lui-même à court 
terme qui s'inscrit dans une logique plus comptable que stratégique; 

– L'assainissement de la caisse de pension évidemment constitue aussi l'un de ses défis qui est 
juste devant nous, relativement immédiat. Le débat est en cours devant une commission de 
votre autorité; 

– La diminution probable de la péréquation intercantonale (RPT), c'est attendu au plus tard pour 
2016 si aucun impact dans l'intervalle n'intervient, soit lié à l'augmentation importante des 
recettes fiscales, soit lié à l'évolution des recettes des autres cantons qui sous la pression 
notamment de l'Union européenne, sont en train d'envisager des baisses recettes fiscales avec 
vraisemblablement des effets en cascades pour le canton de Neuchâtel sur les montants qui 
seront perçu de la RPT; 

– Des défis de solidarité nouveaux, aussi dans le secteur de l'asile puisque la mondialisation qui 
profite à nos entreprises ne fait pas que cela, elle expose aussi le canton de Neuchâtel à de 
nouveaux défis à relever en matière de migration et en matière de solidarité; 

– Des investissements à consentir, à envisager dans le domaine de l'action sociale avec tout le 
champs de ce que vous avez appelé des mesures en amont pour faire reculer l'exclusion et 
reprendre la maîtrise de la facture de l'aide sociale; 

– Le défi des transports qui imposera des engagements financiers énormes quelle que soit la 
solution présentée d'ici deux ans pour assurer nos liens avec l'extérieur du canton et les liens 
internes indispensables entre nos régions; 

– Une stratégie de développement économique axée sur des pôles de développement et 
l'accompagnement de l'effort de promotion économique qui imposera des investissements 
importants en particulier en équipements et en infrastructures; 

– Des défis énergétiques pour investir et positionner Neuchâtel dans un domaine où notre canton 
offre d'énormes ressources scientifiques, technologiques, naturelles, humaines et peut jouer un 
rôle essentiel à l'avenir pour notre pays mais où les enjeux sont aussi de garantir l'alimentation 
d'un tissu industriel pour lequel la ressource énergétique évidemment est aussi capitale; 
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– Evolution du secteur hospitalier ensuite, où les coûts de hospitalisations hors canton 
connaissent une évolution préoccupante depuis quelques temps et s'ajoute aux réformes de 
structures qui doivent être poursuivies; 

– Le domaine de l'éducation et de la recherche où de très gros efforts ont été fournis ces 
dernières années avec l'introduction d'HarmoS dans le domaine de la scolarité obligatoire, 
avec des investissements à Microcity pour le développement de la recherche, avec des 
structures parascolaires, avec une présence dans un petit canton – nous croyons qu'il ne faut 
pas se lasser de le rappeler – d'une Université et de plusieurs entités, d'une Haute école, d'une 
HES. Ces efforts évidemment doivent être poursuivis mais des choix s'imposeront dans ces 
domaines aussi car une croissance sans fin des charges financières n'est évidemment pas 
envisageable; 

Pour être en mesure de relever tous ces défis, le gouvernement, même s'il n'en a plus que pour 
quelques semaines, a la volonté qu'il souhaite largement partager avec cet hémicycle aujourd'hui 
et demain, une volonté ferme donc du gouvernement de poursuivre la réforme de l'Etat, de 
poursuivre la réforme de l'administration, de poursuivre la réforme de la gestion des partenariats; il 
en va de la nécessité de renouveler certaines nouvelles méthodes de gestion, de la nécessité de 
développer de nouveaux outils (qu'il s'agissent d'outils informatiques mais aussi d'outils de 
conduite avec des contrats plus clairs et plus exigeants avec nos partenaires). Nous aimerions 
rappeler ici à M. Jean-Charles Legrix que la commission de gestion et des finances a eu 
l'occasion d'être renseignée à plusieurs reprises ces dernières semaines et ces derniers mois sur 
les raisons pour lesquelles nous ne reviendrons pas cette législature avec le rapport sur la 
gouvernance des partenariats parce qu'il nous parait que le travail doit être approfondi encore 
pour pouvoir vous présenter un travail sérieux, compte tenu des premières réponses reçues des 
mandats que nous avons confiés dans ce domaine. 

De nouveaux outils également, nous avons dit, qui nous permettrons également d'avoir un 
meilleur contrôle sur certains éléments de gestion et par conséquent de pouvoir vous dire dans 
quelques années – parce que nous avons aussi dit devant la commission de Gestion et des 
finances que nous ne prendrions pas l'engagement que le principe d'échéance serait appliqué 
partout sans réserve aucune dans la mesure où nous n'étions pas capable de le contrôler à 100% 
aujourd'hui, des outils qui doivent donc aussi nous permettre d'améliorer le contrôle. La volonté du 
gouvernement est d'appliquer ce principe partout, la certitude qu'il l'ait ne peut pas être confirmée 
dès lors que les outils de contrôle manquent aujourd'hui; c'est aussi des éléments qui ont été 
évoqués en commission de gestion et des finances. Cette volonté de poursuivre les réformes se 
traduit également par la volonté de poursuivre les réflexions en matière de regroupement et de 
réorganisation de services ou de révisions de prestations. 

Enfin, le gouvernement souhaite poursuivre aussi la réforme des communes avec le maintien du 
soutien aux fusions et aux collaborations intercommunales où il entend engager le chantier enfin 
de la réforme des institutions voulues par le Grand Conseil lorsqu'il a voté le financement et la 
réalisation du RER; le décret sur la réforme des institutions, lui, reste en vigueur. Tout cela parce 
que nous avons la nécessité, la responsabilité de réduire les perspectives de déficits pour les 
prochaines années, perspectives de déficits dont les premières projections affichent pour 2014 à 
2016 des déficits supérieurs à 100, respectivement 200 millions de francs, il y a donc de sérieux 
efforts à produire encore à l'avenir; ces efforts demanderont l'engagement de tous. Ces efforts, 
nous voulons les mener en partenariat, partenariat avec la fonction publique d'abord qui est un 
maillon essentiel – on l'a rappelé tout à l'heure – pour la mise en œuvre de ses réformes, en 
partenariats comme l'illustrent les 2,5 millions de francs que nous entendons consacrer à la 
réduction partielle des efforts salariés ou consentis en 2012 dans le respect des engagements pris 
avec les partenaires sociaux. Nous proposons de ne pas nous étendre ici sur les conditions de 
cette ristourne, puisque un amendement est proposé à ce sujet; nous aurons l'occasion d'y 
revenir. 

Partenariats avec les communes également – qui sont aussi un maillon essentiel dans la mise en 
œuvre des politiques dans de nombreux domaines  – qu'il s'agisse de l'action sociale, de la police, 
des réformes fiscales que nous souhaitons entreprendre, des transports, de la péréquation 
communes dont le Conseil d'Etat n'a pas oublié, Mesdames et Messieurs les députés, qu'elles 
avaient aussi été sollicitées lors de la préparation du budget 2012. Il n'a pour autant pas proposé 
de ristourne, à l'instar de ce qui est fait pour la fonction publique, compte tenu de la très 
importante alimentation du fonds d'aide aux communes qui est proposée pour 6,3 millions de 
francs après l'amendement que nous proposons qui nous permettent au 31 décembre 2012 
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d'avoir un fonds qui est doté de façon à couvrir l'ensemble des engagements dus au 31 décembre 
2012 au 1

er
 janvier 2013, ce qui veut dire que toutes les alimentations ordinaires à future ou à 

partir de cet exercice permettront de soutenir des projets de collaboration intercommunaux et cela 
nous paraissait être un effort plus important, plus intelligent aussi que de doter ce fonds pour 
soutenir des projets à venir plutôt que de redistribuer aux communes qui ont pour la plupart toutes 
fait un résultat positif également en 2012, que de redistribuer lors du bouclement des comptes 
2012 (mais les communes n'ont pas été oubliées). 

Enfin ces réformes, nous entendons les mener avec vous également et à ce sujet permettez au 
dernier arrivé du Conseil d'Etat d'inviter d'ores et déjà toutes celles et tous ceux qui dans cette 
salle espère y être encore dans quelques mois, à ne pas perdre ces enjeux, ces défis et ces 
objectifs de leur vue. 

Les derniers comptes, la dernière année de la législature, nous en profitons pour dire que le bilan 
de législature, nous croyons que c'était au député Baptiste Hurni, que le bilan de législature ne 
figure pas dans les textes ni sur les objets à délibération du Grand Conseil, ni dans les obligations 
constitutionnelles qui relève du Conseil d'Etat alors que le programme de législature est prévu 
dans ces textes, raison pour laquelle le second n'est pas soumis en délibération alors que le 
premier l'a été. 

Les derniers comptes de la dernière année de la législature sont donc aussi une occasion d'un 
regard sur la situation politique actuelle en particulier, comme nous l'avons dit, de la part d'un œil 
relativement neuf dans cet hémicycle, et nous aimerions vous dire, Mesdames et Messieurs. les 
députés que depuis 4½ mois de fonction dans cette magnifique fonction, nous avons été frappé de 
la relativement faible part que prennent les débats sur les enjeux de société dans la politique 
cantonale au profit malheureusement de positionnements souvent plus tactiques, plus politiciens 
que véritablement politiques. Nous avons été frappé aussi du climat de défiance qui existe dans 
les rapports entre la population et les politiques, vous comme nous, du climat de défiance qui 
existe dans les rapports entre le parlement et l'exécutif qu'il s'agisse du travail en commission ou 
en plénum, du climat de défiance qui existe trop souvent aussi dans les rapports entre les médias 
et les politiques. Alors certes d'esprit critique est nécessaire de la part de tous, et personne n'est 
assez naïf pour penser qu'en particulier en période électorale, les jeux tactiques n'existent pas, 
mais les objectifs visés et l'intérêt général du canton ne peuvent pas être systématiquement 
oubliés si l'on souhaite vraiment donner à ce canton sa place, en valoriser les défis, offrir des 
perspectives à sa population. 

Les défis à relever demanderont, nous l'avons dit, un engagement de tous. Le premier défi est 
peut-être celui de notre manière de concevoir notre action politique et autant le dire, le 
gouvernement n'échappera pas à cette remise en question pour valoriser la prise de décision en 
collège ainsi que la valeur de l'échange et de la contribution de tous, plutôt que la mise en scène 
des mérites individuels exacerbés, c'est vrai, par la période de campagne électorale que nous 
vivons. 

Enfin, et pour conclure, nous aimerions au nom de ce gouvernement, malgré tout collégial, 
remercier toutes celles et tous ceux qui par leur action et leur engagement ont contribué au bon 
résultat de cet exercice 2012 qui offre des bases sereines, croyons-nous, pour affronter les défis 
évoqués. 

 
Le président: – Communications: le bureau de la commission Police du commerce et le bureau du 
Grand Conseil se retrouvent à la pause en salle Marie-de-Savoie. La parole est-elle encore 
demandée? 

 
Jean-Charles Legrix (UDC): – Nous voulons volontiers répondre à M. Laurent Kurth sur la 
question s'il a bien compris notre question face à l'augmentation du personnel au service de 
l'emploi. La question n'était pas de contester le fait qu'il faille plus de personne lorsqu'il y a plus de 
gens au chômage, la question était plutôt de trouver étonnant qu'en ayant engagé à ce point plus 
de personnes, nous ayons d'un part, moins d'entretiens de conseil pour les personnes qui sont au 
chômage, donc nous avons sept personnes de plus et en valeur absolue, les entretiens pour les 
personnes qui cherchent du travail en valeur absolue, sont passés de 2917 à 2780 – ça c'était la 
1

ère
 question d'étonnement – la 2

e
 question d'étonnement: plus de personnel donc normalement 

plus d'efficience et un taux de retour à l'emploi qui est moins bon puisque nous avions un taux de 
retour à l'emploi de 61% en 2011 qui est descendu à seulement 56% en 2012. 
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Le deuxième élément: vous avez dit que oui, il y a une maîtrise des charges, cela dépend sous 
quel angle on le prend, mais qu'on le prenne par rapport au budget ou qu'on le prenne par rapport 
aux comptes, les charges augmentent de 57,5 millions de francs par rapport au budget et de 
107,6 millions de francs par rapport aux comptes une année avant. 

Vous avez parlé du remboursement de la contribution de solidarité des communes en indiquant 
que vous aviez viré 6 millions de francs dans le fonds des communes qui est essentiellement le 
besoin lié aux fusions; déjà en 2011 ce fonds aurait dû être alimenté puisque les fusions étaient 
déjà connues. Quelque part, nous trouvons donc assez surprenant que toutes les communes 
doivent passer à la caisse et que le fait que l'on n'ait pas alimenté ce fonds en temps voulu fasse 
qu'on puisse justifier maintenant qu'il n'y a pas de ristourne aux communes alors qu'on leur avait 
annoncé un déficit dans le budget. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous croyons que 
nous allons profiter puisque M. Jean-Charles Legrix revient sur cette problématique du service de 
l'emploi, pour déjà un tout petit peu vider la question. 

Nous aimerions d'abord dire que concernant le service de l'emploi, il y a 1,8 poste de plus qui a 
été totalisé, que ce 1,8 poste de plus est complètement financé par la Confédération et nous 
complétons en ajoutant que nous sommes en train d'engager encore tous postes pris à charge par 
la Confédération car il existe des normes et effectivement avec l'augmentation du nombre de 
demandeurs d'emploi, il nous appartient de répondre à la demande. Il ne s'agit plus, comme dans 
la période de crise, de simplement réallouer un droit, mais nous devons nous efforcer de replacer 
les gens et pour répondre à votre remarque, si vous avez la page 54 du rapport de notre 
département, vous constatez que si vous prenez le nombre de demandeurs d'emploi pris par nous 
et que vous regardez le nombre d'entretiens, il a même un tout petit peu augmenté puisque c'était 
de 4,7% à 4,8%. Vous nous donnerez acte que nous ne souhaitons pas ici faire une grande 
correction, mais juste quand même remettre les chiffres à la bonne place. 

A cela s'ajoute le fait que parallèlement, les ORP se sont, vous le savez bien, nous avons eu 
l'occasion de le dire déjà dans ce cénacle, réorganisés, que nous avons créé ProEntreprise; il ne 
s'agit pas maintenant simplement de remettre les gens au travail mais de remettre les gens au 
travail dans la longueur et dans le temps et parallèlement, les ORP, comme nous l'avons dit, se 
sont spécialisés. A l'époque tout le monde faisait tout, on faisait un maximum d'entretien, 
maintenant, nous les avons spécialisés: ceux qui font ProEntreprise, ceux qui font plutôt du 
coaching et qui permettent de la réinsertion sur le plus long terme. Il y a un endroit dans cette 
ligne où nous devons entre le DEC et le DSAS nous passer le témoin puisqu'il s'agit non 
seulement de replacer les gens rapidement mais aussi d'en faire remonter pour les réinsérer, donc 
nous avons de ce côté-là participé à une réorganisation. On ne peut pas simplement dire que le 
travail accompli a diminué, ce n'est pas tout à fait juste et nous souhaitions simplement corriger 
cela. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Peut-être juste une ou deux précisions en réponse aux questions de M. Jean-Charles 
Legrix pour rappeler que quand on s'en tient aux totaux, évidemment, on oublie parfois de 
rappeler quelques nuances. Le total des charges progresse, c'est exacte, mais dans ce total des 
charges sont intégrés évidemment les écritures de bouclement, les éléments extraordinaires que 
nous avons mentionnés tout à l'heure, ce qui nous permet par conséquent de ne pas traduire en 
tous cas pour l'entier du montant que cette évolution de charges traduit une évolution structurelle 
qui serait inquiétante. 

S'agissant de l'alimentation du fonds des communes, nous aimerions juste rappeler que la loi 
prévoit une alimentation ordinaire, que nous aurions pu ne pas faire cette alimentation 
extraordinaire et verser ce qui était dû en 3 ans plutôt que de se donner les moyens de le verser 
tout de suite. En faisant cette alimentation extraordinaire, cela permet d'assurer que les 
alimentations ordinaires à venir permettront de soutenir des projets nouveaux de collaborations 
intercommunales ou de nouvelles fusions. C'est donc bien potentiellement en tous cas l'ensemble 
des communes qui pourraient bénéficier indirectement de cette dotation puisque elle permettra de 
régler le passé et consacrer toutes les alimentations à venir à des projets nouveaux et aucune 
commune de ce point de vue-là n'est exclue de la possibilité de faire des propositions pour 
solliciter le soutien de ce fonds. 
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Nous constatons finalement que nous n'avons pas répondu à une de question de M. Jean-Charles 
Legrix s'agissant des raisons pour lesquelles nous n'avons pas provisionné le risque lié à 
Prévoyance Neuchâtel (prévoyance.ne). Le Conseil d'Etat a considéré que dès lors que le 
montant de la garantie liée au découvert de prévoyance.ne n'avait jamais été porté en pied de 
bilan jusqu'ici alors que on aurait pu l'envisager; il n'avait pas à anticiper d'une année les décisions 
concernant l'assainissement par cette commission et puis dans un 2

e
 raisonnement ou dans un 

raisonnement parallèle, il a aussi considéré qu'il avait approvisionné les éléments de risques qui 
étaient échus au 31 décembre 2012 pour lesquels des engagements avaient été pris qui étaient 
entérinés, raison pour laquelle il a préféré reporter d'une année après les décisions de la 
commission du Grand Conseil l'approvisionnement de prévoyance mais, vous avez raison, les 
fiduciaires donnent comme indications aux entreprises parapubliques qui sont affiliées auprès de 
prévoyance.ne l'instruction de provisionner en tout ou partie déjà au bouclement 2012 lorsque leur 
résultat le leur permet. Vous constatez cela étant à la lecture des résultats des comptes de l'Etat 
que l'on est, avec les autres écritures adoptées, qu'on est à l'équilibre et par conséquent, la 
constitution de provision conduirait à un résultat déficitaire ce qui du coup nuance un tout petit peu 
aussi les recommandations privées auxquelles vous faites allusion. 

 
M. Walter Willener (UDC): – Tout de même une précision encore à demander au chef du 
Département des finances qui a dit dans son développement que l'alimentation du fonds d'aide 
aux communes permettait de faire face aux engagements ouverts au 31 décembre, c'est bien ça? 
Alors nous ne savons pas exactement où est la vérité des chiffres et nous aimerions l'avoir 
puisque le fonds effectivement avec l'alimentation – elle a encore diminué de 300.000 francs – 
présente selon la page 194 un montant de 12,3 millions de francs alors que les engagements de 
l'Etat vis-à-vis de Milvignes et le Val-de-Ruz s'élèvent à 17 millions de francs. Donc, à notre avis il 
y a quand même encore à cette situation un déficit de 5 millions de francs dans ce fonds pour faire 
face aux obligations. Est-ce que vous pouvez confirmer ces chiffres? 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Alors, les chiffres concernant l'alimentation et le solde que vous évoqué nous 
parassent effectivement corrects. S'agissant des montants des engagements, il faut que nous les 
vérifiions; nous vous proposons de donner la réponse d'ici quelques heures si vous nous y 
autorisez, Monsieur Walter Willener. 

 
Le président: – Nous vous proposons de continuer dans la discussion générale et on reviendra au 
moment de la lecture chapitre par chapitre à cette problématique. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Monsieur le président, nous nous excusons mais ce qui est écrit 
est écrit, les paroles s'envolent, les écrits restent. Nous sommes désolé, mais nous ne pouvons 
pas accepter la réponse qui a été donnée par le Conseillé d'Etat Thierry Grosjean. Dans son 
rapport de son département, c'est mis noir sur blanc, le nombre d'entretien a légèrement diminué 
de 4,7%. Dans le nombre d'entretien de conseil par mois, on est à 2780 en 2012 contre 2917 en 
2011. Et, au niveau des effectifs, il faut nous expliquer comment on peut mettre que dans l'année, 
on a 23 nouveaux collaborateurs, on en a 16 qui partent et puis l'écart ce n'est que 1,5%. Il faut 
nous expliquer parce que là, vraiment, nous ne vous suivons pas et pourtant, c'est mis noir sur 
blanc qu'au sein du service, il y en a 23 qui sont partis et il y en a 16 qui sont arrivés. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est volontiers qu'on 
peut se lancer dans ce type de discussion un moment de l'après-midi. Nous vous rappellerions 
qu'il y a plusieurs éléments. D'abord, il y a le nombre d'EPT donc de personnes engagées à plein 
temps et de personnes qui sont à poste partiel. 

Ensuite, nous évoquons ici les ORP dans la première partie de votre question. Nous aimerions 
dire que nous avons aussi essayé de réengager et de compléter l'effectif au niveau de l'office de 
contrôle et donc vous avez, si vous prenez le rapport des comptes, les effectifs totaux du 
département et vous constaterez que l'augmentation ne correspond pas à celle que vous nous 
donnez, c'est écrit aussi. 
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Le président: – La parole n'étant visiblement plus demandée, la discussion générale est close. 
Nous allons passer à la discussion du rapport chapitre par chapitre en commençant par le 
Département de la gestion du territoire en page 114. 

Discussion par chapitre 

Département de la gestion du territoire 

M. Jean-Charles Legrix (UDC): – C'était à la rubrique "Secrétariat général" que nous avons levé la 
main. Nous n'allons pas reprendre toute la question qui a été posée la dernière fois, nous l'avons 
envoyée à M. Claude Nicati et à son premier secrétaire: répartition de la taxe sur les véhicules, la 
dernière fois on ne nous a répondu que pour 3% à notre question, puisqu'on nous a répondu sur 
le 3% qui est attribué au fonds des communes, donc effectivement, nous avons reçu 3% de la 
réponse. Nous rappelons que la loi dit que les montants doivent être répartis dans 4 pots différents 
et nous souhaitons avoir maintenant la répartition des 43 millions de francs dans ces 4 pots 
différents au même titre que dans un autre domaine, en nous demandant une comptabilité tout à 
fait claire au niveau des taxes par exemple "Déchets". 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Monsieur le président, nous avions une question avant, mais bon vous 

ne nous aviez pas vue. Nous avions une question en fait concernant le rapport de gestion, il nous 
semble qu'il faut la poser au départ. En fait, nous avons une question concernant le 
développement durable comme chaque année ou presque. Selon l'article 12 de la loi sur l'action 
publique en vue d'un développement durable, dit Agenda 21: le Département désigné intègre dans 
son rapport annuel de gestion une information sur les actions menées en vue d'un développement 
durable. Or ce département a été désigné, c'est le Département de gestion du territoire et cette 
année, contrairement à l'année passée, nous n'avons rien trouvé à ce sujet si ce n'est que le 
projet d'élaboration d'une stratégie cantonale en matière du développement durable comprenant 
l'établissement des procédures d'évaluation des projets de l'Etat n'a pas reçu l'aval du Conseil 
d'Etat. Ces cinq lignes étaient marquées à la page 8 sous généralités, sauf erreur. Le Conseil 
d'Etat peut-il nous dire si ces actions en matière de développement durable se limitent uniquement 
à ce projet qui n'a donc pas abouti mais qui est peut-être repris ultérieurement – nous ne savons 
quelles sont les intentions – s'il envisage d'utiliser bientôt un système d'indicateurs de 
développement durable pour évaluer ses activités tel que le demande l'article 8 sur l'Agenda 21 et 
tel qu'il est utilisé par d'autres cantons, comme par exemple par la participation au cercle 
indicateur de la Confédération? Si oui, à partir de quand une telle participation est-elle prévue? 
Pour rappel, le canton de Neuchâtel est le seul canton romand à ne pas participer au cercle 
indicateur. 

Et ultime question: Est-ce qu'il pense enfin établir un Agenda 21 cantonal comme demandé par la 
loi cantonale sur l'Agenda 21 qui date tout de même de 2006? 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Rubrique "Service des ponts et chaussées". Le 17 février 2009, un 
projet de loi sur les routes et voies publiques était déposé par Christian Boss et nous aimerions 
savoir à quoi en est ce dossier actuellement. Après maintenant quatre ans, est-ce qu'on en arrive 
peut-être au bout? 

 
M. Walter Willener (UDC): – Nous avons une question générale qui concerne le service des ponts 
et chaussées, question qui est en relation avec le bilan de législature 2009-2013 du Conseil d'Etat. 
Dans ce bilan il est fait état des travaux menés pour faire l'inventaire de l'état des routes du 
canton. Le rapport et le résultat sont disponibles depuis fin 2012 – c'est ce qui est mentionné dans 
le rapport de législature – et le rapport devrait être présenté durant le premier semestre 2013; il ne 
reste plus beaucoup de temps. 

Sur la base de ce rapport, le Conseil d'Etat peut-il nous dire quel est le montant annuel nécessaire 
au bon entretien du réseau routier? Et sous ce chapitre, nous aimerions aussi rappeler – notre 
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rapporteur sur les comptes l'a déjà fait – que nous avons la question concernant la mise à 
disposition gratuite d'un appartement pour un employé du service des ponts et chaussées. 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – A la rubrique "Service de l'énergie et de l'environnement": une 
question concernant le forage gazier au Val-de-Travers. Sauf erreur la consultation a eu lieu, donc 
on doit être en train de compiler activement les résultats. Nous aimerions savoir quand ces 
résultats seront connus à la fois du Grand Conseil, par quelle commission notamment, ce sera 
celle des énergies ou une autre? Quand ces résultats de consultation seront également rendus 
publics pour qu'on puisse enfin mesurer les différents degrés? Et puis question subsidiaire: Une 
étude d'impact est-elle prévue? 

 
M. Walter Willener (UDC): – Rubrique "Service de la faune, des forêts et de la nature", dernière 
question concernant ce département où nous constatons que le résultat global de ce service n'est 
pas bon puisque plus de 840.000 francs ont dû être prélevés dans les réserves pour à peu près se 
situer au final dans les chiffres du budget. Nous relevons aussi que sous ce service, plusieurs 
rubriques sont très fortement influencées par ce fameux problème d'application du principe 
d'échéance et d'annuités, problème sur lequel le Conseil d'Etat nous avait déjà dit que tout était en 
ordre. Ce n'est manifestement pas le cas. Si on analyse un peu plus les chiffres, encore que c'est 
relativement difficile, nous avons recherché quelques éléments dans le rapport d'activité du 
département, mais nous constatons que, et ce n'est pas une surprise, l'exploitation forestière de 
l'Etat reste très largement déficitaire, notamment en raison du prix de vente du bois qui est à la 
baisse. 

Nous sommes déjà intervenus plusieurs fois pour demander une analyse financière de cette 
activité, une étude visant à privatiser cette exploitation. Pourquoi y a-t-il un tel tabou à vouloir faire 
cette analyse et ne serait-ce pas justement le travail de l'économiste dont dispose aujourd'hui le 
département dans le cadre du redressement des finances de faire ce genre d'analyse et ce genre 
de travail? 

 
M. Claude Nicati conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Permettez-
nous de répondre aux différentes questions posées. 

En ce qui concerne le principe d'échéance, question évoquée par M. Jean-Charles Legrix dans 
son introduction répétée maintenant par M. Walter Willener en passant. Vous faites allusions, 
Messieurs les députés à deux rubriques, les deux se trouvant page 127 du document "Compte de 
l'Etat pour l'exercice 2012" en relation avec les rubriques 3502000 et 3602410. Nous avons 
quelques peine à vous entendre, nous faisons les corrections justement pour nous permettre de 
rattraper ce qui n'a pas été fait les années précédentes et, comme nous le disait en plaisantant 
notre comptable par-dessus midi: on aurait meilleur temps de ne rien faire, on aurait été quitte de 
se faire tirer les oreilles. Nous avons quelques peines à vous suivre, nous avons justement là 
voulu rattraper justement ce principe dit de l'échéance. 

Question du domicile de fonction, question posée par M. Jean-Charles Legrix: effectivement, vous 
avez Monsieur Jean-Charles Legrix, posé la question la dernière fois, nous vous avons dit que 
nous répondrions aujourd'hui car, chose promise chose due; nous avons toujours essayé de dire 
ce que nous faisions et de faire ce que nous disions. Nous avons, Monsieur le député, Mesdames, 
Messieurs. les députés, effectivement pris acte de la remarque et nous vous en remercions. Très 
clairement, nous vous remercions de nous avoir rendu attentif à ceci. Nous avons dressé un 
inventaire exhaustif de tous les appartements propriétés de l'Etat lesquels sont occupés par des 
collaborateurs engagés au sein des cinq départements, déterminé pour chaque collaborateur 
l'obligation ou non d'y élire domicile et puis examiné les conditions de location en vigueur. Nous 
tenons à préciser que durant de très nombreuses années, toute cette problématique était gérée 
par le service de la gérance des immeubles. Nous ne sommes pas en train de nous disculper 
d'une quelconque manière, nous avons toujours grand plaisir à assumer ce qui devait l'être. 
Ensuite, ce travail a été confié à une gérance privée, le temps que le service des bâtiments qui n'a 
pas reçu un dixième d'EPT – pour parler ce langage très administratif – supplémentaire, puisse se 
réorganiser pour s'occuper de cette tâche; ça n'a l'air de rien mais ça prend du temps. 

Qu'avons-nous mis en évidence? 28 appartements aujourd'hui sont occupés par des 
collaborateurs de l'Etat, 18 sont liés à la fonction avec une obligation d'y résider, les autres sont 
occupés par des collaborateurs pour lesquels nous ne sommes, en guillemets, qu'une "gérance 
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immobilière", c'est-à-dire sans lien aucun avec une quelconque obligation de domicile. S'agissant 
des conditions de location, 21 collaborateurs payent un loyer et l'ensemble des charges – donc il 
n'y a aucune réduction, rien du tout – 7, vous avez raison, ne payent aucun loyer mais s'acquittent 
de leurs charges. Qu'en est-il de ces 7? Nous irons crescendo, enfin decrescendo si nous 
pouvons dire: Tous habitent un appartement modeste dans l'immeuble sis à l'Avenue des Alpes, 
ce sont pour deux fois un appartement de 1 pièce, pour deux fois, un appartement de 3 pièces, 
pour les deux derniers, un appartement de 4 pièces. 6 parmi les 7 ont une obligation de résidence, 
le dernier n'en a pas. Qu'en est-il du dernier ? Vous avez vu que chaque fois, nous resserrons les 
mailles du filet, si nous pouvons nous exprimer ainsi. Ce collaborateur a effectivement été engagé 
en 1980 comme chef d'équipe avec obligation de domicile à l'époque et il bénéficiait à cette 
époque des mêmes conditions que tous les autres cantonniers qui avaient la même obligation de 
domicile. Plus tard, en 1994, ce collaborateur a été nommé responsable du centre technique de 
Boudevilliers et puis sur décision du 23 septembre 1996 – il nous a fallu remonter une petit peu 
dans le temps – MM. les conseillers d'Etat Pierre Hirschy et Francis Matthey ont fixé qu'il pouvait 
rester dans l'appartement qu'il occupait, à l'époque à l'Avenue des Alpes des Alpes, aux mêmes 
conditions, à savoir, payer uniquement les charges et pas le loyer. 

Vous nous aviez posé en commission de Gestion et des finances (CGF) un certain nombre de 
question très précises auxquelles nous pouvons répondre, c'est effectivement 4 pièces, 92,3m

2
, 

l'état de l'appartement est modeste, sans agencement et le loyer estimé à 700-750 francs d'après 
le spécialiste immobilier que nous avons au sein du Service. Il paye des charges à hauteur de 220 
francs. 

Nous avons, nous l'avons dit aussi, examiné l'entier de ces conditions, non pas au sein de notre 
département mais au sein de l'Etat, donc les réponses que nous vous donnons sont de manière 
globale. Nous aimerions maintenant, non pas justifier, mais peut-être expliquer cette politique qui 
a été appliquée jusqu'à ce jour étant précisé que, sur la base des informations que nous vous 
avons données, que nous n'avons pas encore, car les chiffres nous sont parvenus hier soir pour 
les derniers, nous n'avons pas encore débattu de cette problématique au sein du Conseil d'Etat et 
qu'il appartiendra au Gouvernement de décider comment aller de l'avant. 

Nous aimerions cependant préciser qu'il y a bien sûr pour certains, cette obligation de résider à 
proximité du lieu dans un lieu qu'ils ne choisissent pas forcément, que les lieux dans lesquels on 
oblige à résider ne sont pas forcément les endroits les plus sexy pour certains, entendez à 
proximité des centres urbains – ça ne veut pas dire que nous aurions envie d'y être – qu'il n'y a 
souvent aucune offre d'appartement à proximité directe et que ces appartements sont 
relativement, nous allions dire peu confortables pour certains, respectivement peu agencés. Nous 
sommes en train maintenant de redéfinir sur la base de l'analyse de l'entier des baux à loyer avec 
le Service des ressources humaines, car vous aviez posé, Monsieur Jean-Charles Legrix, toute la 
problématique de l'imputation salariale et ce qu'on doit imputer. Nous sommes en train de faire cet 
examen avec le service des ressources humaines afin de pouvoir définir une véritable politique en 
la matière, le but étant de pouvoir fixer pour chaque appartement la véritable valeur du marché et 
après de laquelle on peut déduire un montant lié à l'inconvénient de service et c'est ceci qui sera 
fait. Nous soumettrons des propositions au Conseil d'Etat encore cette fin de législature, nous ne 
laisserons pas la patate chaude à notre successeur. Nous espérons avoir répondu à vos 
interrogations. 

Nous poursuivons dans les questions qui nous ont été posées. Monsieur Matthieu Béguelin, les 
hydrocarbures Celtique Energie Val-de-Travers: vous n'êtes pas sans vous souvenir Béguelin que 
vous aviez, vous, le parlement neuchâtelois, débattu de cette problématique et accordé ce droit de 
concession, si nous pouvons nous exprimer; votre autorisation n'allait pas plus loin. Sur la base de 
ceci, nous avons prié l'entreprise Celtique Energie de nous faire le descriptif de ce qui devrait être 
fait, nous faisons volontairement un peu simpliste, nous vous prions de nous en excuser. Sur la 
base des premières réponses de l'entreprise Celtique Energie, nous avons stoppé tous travaux en 
disant: "nous ne pouvons accepter ce que vous nous proposez. Les risques sont trop grands en 
particulier liés à la structure relativement complexe – une sorte de mille-feuilles entre les 
différentes couches aquatiques dans cette région-là". Celtique Energie nous a dit, c'était à la fin 
décembre 2012, le risque zéro n'existe pas, nous en convenons : "Nous sommes à même de vous 
amener la démonstration que –nous sommes à même de vous amener la démonstration du risque 
plus que minimal et si risque il devait y avoir, que ce risque serait sans conséquence ou quasi 
sans conséquence". Nous en sommes là dans les travaux qui, jusqu'à ce jour, sont théoriques. 
Nous ne vous cachons pas voir (donc aujourd'hui il y a zéro forage, que l'on se comprenne bien) 
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un certain intérêt à ce que ces travaux se poursuivent en tous cas au plan théorique. Pourquoi? 
Nous avons une chaire de géothermie dans le canton de Neuchâtel, nous avons semble-t-il un 
immense potentiel ou un bon potentiel géothermique et, excusez-nous de le dire ainsi: rien ne 
ressemble à un trou qu'un autre trou! Et étant précisé: on verra ce qu'on trouve en bas, on est bien 
d'accord Monsieur Matthieu Béguelin. Mais il semble important de pouvoir aller de l'avant ne fut-ce 
que dans la compréhension de la technique qui pourrait être appliquée. On en est là et pas un pas 
supplémentaire. Nous espérons avoir répondu à vos interrogations. 

Maintenant, qu'en est-il d'une quelconque autorisation pour d'éventuels forages? Elle serait – 
étude d'impact, tout ce qui tourne autour – de la compétence de notre département, que l'on se 
comprenne bien. Les travaux sont suivis – nous nous tournons du côté du président de la 
commission Energie, M. Louis-Marie Boulianne, avec grands intérêts. L'entreprise a même été 
auditionnée par la commission Energie pour répondre à votre interrogation. Donc nous partons du 
principe qu'il serait logique à futur que cette même commission – c'est un appel du pied que nous 
faisons à votre Parlement – puisse continuer de suivre en parallèle avec le département ceci. 
Voilà pour répondre à votre interrogation. 

Taxes et véhicules, nous allons tâcher de répondre au 97% semble-t-il manquant à M Jean-
Charles Legrix. On est bien d'accord, la loi vous la connaissez Monsieur le député, c'est l'article 16 
de la loi sur les taxes des véhicules automobiles. 3% sont des routes communales, vous le 
trouvez dans les comptes de l'Etat. Qu'en est-il des 97%? La loi dit qu'il doit être affecté à la 
couverture des charges pour la construction des routes, pour leur entretien et leur signalisation, 
pour le fonctionnement des services impliqués dans la gestion du réseau routier, à savoir: les 
ponts et chaussées et la police cantonale. 

Vous constaterez à la lecture des comptes que l'entier du produit de cette taxe, à savoir 44,5 
millions de francs, couvre une grande partie des charges; couvre une grande partie – nous 
n'avons pas dit la totalité, nous n'avons pas dit "dépasse" non plus – des charges de la gestion du 
réseau routier. Dans le détail: 17 millions de francs au titre de charges de personnel des ponts et 
chaussées ne fut-ce que pour payer les cantonniers, cela est affecté directement, les chauffeurs 
poids lourds, les ingénieurs qui gèrent les projets routiers, 10 millions de francs de biens et 
services comprenant le déneigement, la signalisation, l'entretien des routes, l'entretien 
électromécanique des tunnels etc., et 13 millions de francs d'investissements routiers. On arrive 
déjà à 40 millions de francs. A ces montants, il faut encore ajouter les frais de fonctionnement de 
la surveillance du réseau routier qui s'élèvent à environ 13 millions de francs soit le 20% des 
dépenses de la police cantonale, les charges pour les honoraires pour prélèvement des taxes 
véhicules soit, 1,3 million de francs et la participation de l'entretien que nous avons déjà évoqué 
via le fonds communal à hauteur de 1 million de francs. Nous croyons Monsieur Jean-Charles 
Legrix que là, nous respectons à la lettre ce à quoi nous oblige la loi. 

Nous passons à la question suivante: développement durable. Nous nous attendions à la question 
Madame Doris Angst. Et la réponse que nous allons vous donner ne sera guère différente et nous 
le disons en toute humilité. Le département a été quelque peu disons bousculé non pas dans son 
organisation, mais par la quantité de travaux que nous avons conduits en 2012. Que ce soient des 
projets ferroviaires, que ce soient des projets routiers, des projets environnementaux, des projets 
énergétiques, des projets de révision de la loi sur les constructions, l'Accord intercantonal 
harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC) et nous en passons. Oui, 
Madame Doris Angst, nous vous le concédons, dans le développement durable, nous n'avons pas 
conduit d'actions, allions-nous dire "transversales" au sens où vous l'entendez. M. l'ancien 
conseiller d'Etat Jean Studer vous avait précisé qu'en particulier, dans notre politique d'achat des 
biens consommables, nous respections les obligations liées au développement durable Agenda 
21. Mais nous vous le concédons, Madame Doris Angst, vous avez raison, nous n'avons pas fait 
ce que nous devions faire mais tout simplement par manque de personnel et de mains disponibles 
pour le faire au sein de notre département, ça figure dans la feuille de route de notre département. 
Nous l'avons posée clairement sur la table, nous avons dû marquer des priorités et de manière 
très brève dans le bilan de législature. 

Maintenant pour répondre à vos questions: qu'en est-il du futur, est-ce qu'enfin Neuchâtel va faire 
ce que la loi lui demande de faire depuis 2006? D'abord, il ne m'appartiendra pas de le faire, que 
l'on se comprenne bien, ce sera mon successeur de marquer les priorités, nous ne pouvons que 
vous dire que ça fait partie de la liste des choses que nous avons notées desquelles nous devrons 
traiter avec celui ou celle qui nous succèdera. 
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Monsieur Olivier Haussener: LRVP, qu'en est-il de cette plus vieille loi, la loi sur les routes et les 
voies publiques? Alors au début, quand on envisage sur la base de la proposition de M. le député 
Christian Boss de se mettre à l'ouvrage et de réviser la plus ancienne loi de notre République et 
Canton, on se dit: "facile, en une année on a fait le tour". On en est à 2½ ans de travaux. Le projet 
est écrit à 75% (nous ne parlons que des articles, pour l'instant c'est simplement la liste du Père 
Noël); le message n'est de loin pas encore écrit, il n'y a pas encore dans cette loi proposée une 
véritable ligne directrice. En d'autres termes, lorsque nous posons la question à nos services: 
vous voulez quoi ? Nous n'avons pas encore la réponse. Nous pensons que cette loi pourrait voir 
le jour au plan "première consultation" peut-être à la fin de l'année. Il y a encore un gros boulot 
derrière. Nous espérons avoir répondu à vos interrogations. 

Monsieur Walter Willener, l'entretien annuel: effectivement, nous avons fait les travaux que ce 
soient pour les bâtiments (les rapports n'ont pas été présentés) que ce soient pour les routes, sur, 
allions-nous dire, un rapport général sur l'état des infrastructures que ce soient routes et bâtiments 
et ce qu'il faudrait investir dans une planification à long termes. Ce rapport n'a pas encore, car le 
moment n'était pas venu, été présenté au Conseil d'Etat, donc il n'y a aucun aval du Conseil d'Etat 
sur ce qui devrait être fait demain dans ce domaine-là. Vous nous posez la question: qu'en est-il 
du montant annuel qui devrait être investi? Les chiffres sont connus, nous les avons toujours 
donnés dans tous les rapports que nous avons traités, c'est grosso modo 10 millions de francs 
pour les routes et 10 millions de francs pour les bâtiments qui devraient être investis annuellement 
afin de maintenir la substance en l'état; on peut se battre sur plus ou moins quelques millions 
supplémentaires. 

La question "Faune, forêts, nature": nous eussions été déçu Monsieur Walter Willener si vous ne 
nous aviez pas posé la question. Permettez-nous d'abord de vous rappeler que l'analyse que vous 
dites n'avoir pas été faite a été faite, a été transmise à la commission de Gestion et des finances, 
en particulier ce que ladite analyse met en évidence. Quelque chose qui ne peut être ignorée 
lorsqu'on parle de forêts, c'est ce qu'on appelle la valeur immatérielle et effectivement, le bois n'a 
pas sa plus haute valeur au plan négoce aujourd'hui. Vous l'avez vu dans les billes de bois qui ont 
été négociées devant le château de Colombier, il y a de ça un mois ou un mois et demi de cela. 
Effectivement, nous vous le concédons, effectivement, ce n'est pas le service le plus producteur, 
tenant compte uniquement de la valeur du bois. Par contre, nous l'avons déjà dit, nous le répétons 
encore, si nous devions privatiser, et nous savons que c'est ce que propose l'UDC, si nous 
devions privatiser la gestion du bois des forêts cantonales, in fine, ça coûterait plus cher. 
Pourquoi? Car nous ne pourrions occulter le fait qu'il faudrait quand même des collaborateurs de 
l'Etat, ne fut-ce que pour faire le martelage des différents arbres devant être abattus à la fois dans 
les forêts privées et les forêts publiques. Voilà Monsieur Walter  Willener, ce sera notre dernier 
baroud d'honneur, nous continuerons mais ça fera partie des choses que nous dirons à notre 
successeur: "Répondez non à la question de Monsieur Walter Willener quand à une éventuelle 
privatisation du Service de la Faune, des forêts et de la nature". 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Oui, souvent on ré-intervient lorsqu'on n'est pas content de la 
réponse, nous aimerions dire à M. Claude Nicati que nous sommes très satisfait de la réponse 
que vous avez donnée concernant ces appartements. La réponse est claire et nous tenons à vous 
en remercier. Nous pouvons aussi vous dire que vous pouvez rassurer vos employés concernant 
le principe d'échéance, nous sommes heureux qu'ils aient fait le principe d'échéance. Nous 
regrettons juste que chaque année, on nous remette cette élément-là; mais qu'ils aient fait 
correctement leur travail nous ne pouvons que les féliciter. 

 
Le président: – Nous continuons avec le Département de l'économie. 

Département de l'économie 

M. Marc Schafroth (UDC): – A la rubrique "Secrétariat général", 318000 Mandats, expertises, 
études, dans les remarques il est indiqué: Mandat d'études concernant le service de la cohésion 
multiculturelle non prévu au budget 2012. Notre question: pourquoi ces coûts ne sont pas mis à la 
charge du service de la cohésion multiculturelle? 
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M. Marc Schafroth (UDC): – Rubrique "Service et Office poursuites et faillites", 431000 
Emoluments administratifs, question: Pour quelle raison les prévisions du budget 2012 étaient si 
élevées ou pourquoi y a-t-il eu si peu dans les comptes 2012 puisque c'est une différence de plus 
d'1,5 million de francs que nous constatons? 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Rubrique "Service de l'emploi", 330010 Pertes sur débiteur: peut-on 
nous expliquer pourquoi les pertes sur débiteurs augmentent à cause des mesures d'intégrations 
professionnelles? 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Rubrique "AVS, AI", 363550 Allocations familiales, personnes sans 
activités lucrative. Dans les explications il est indiqué: l'augmentation est proportionnelle à 
l'évolution du nombre de personnes dépendant des Services sociaux. Notre question: pourquoi 
ces coûts ne sont pas en charges des services sociaux? 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Rubrique "Service de l'agriculture", 435000 Vente à des tiers: on nous 
dit que la différence est due à la vente de vin en baisse en raison d'un marché difficile. Notre 
question: alors pourquoi l'Etat achète-t-il du vin italien alors qu'il a de la peine à écouler son propre 
vin? 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – A la rubrique "Service de la consommation et des affaires 
vétérinaires", 318000 Mandats, expertises, études: en février 2010, l'association Darwyn située à 
Genève séquestrait 10 chevaux sur les hauteurs de la Brévine de façon rocambolesque. Trois ans 
après, le canton paye toujours pour une action qu'il a laissée à l'appréciation d'une association 
extérieure au canton. Sur le site de l'association Darwyn, on peut lire que 11 juments ont été 
séquestrées alors que le canton en compte 10. Qui croire? Quelle a été le jugement envers le 
détenteur des chevaux? Comment le canton justifie-t-il des factures pour une action qu'il a laissée 
faire? Jusqu'à quand le canton va-t-il payer et que deviendront les chevaux s'il ne paye plus? Quel 
montant le canton a-t-il payé au total depuis février 2010? Et enfin, dernière question: le canton 
peut-il se retourner contre l'association ou le propriétaire des chevaux? 

 
M. Thierry Michel (LR): – Nous avions exactement la même question concernant la même 
rubrique, donc, nous nous contenterons de la même réponse. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Rubrique "Charges de personnel", 310010 Salaires occasionnels, et 
304000, Caisse de pension. Dans la liste d'explications, on nous dit: surévaluation des charges 
lors du budget. A la lecture des chiffres, on s'en rend compte avec aisance de cette surévaluation. 
Dès lors, ces explications nous semblent bien trop légères. Merci de nous donner des explications 
plus complètes qui ont conduit à cette surévaluation. Et dans le même service de la 
consommation et des affaires vétérinaires, à la rubrique 318000 Mandats, expertises, études, 
sans revenir ce qui avait déjà été dit par M. Gilbert Hirschy, dans les explications, il est indiqué 
clairement en 2012 des frais de pension 2010-2011-2012 de 10 chevaux séquestrés suite à des 
mauvais traitements; deux questions: pourquoi les frais 2010 et 2011 sont passés en charge en 
2012? Quel lien y'a-t-il entre un compte pour des frais de mandat et les prêts de pension? 

 
M. Matthieu Béguelin (S): – Plus qu'une question, une information: le groupe socialiste souhaitera 
que dès la prochaine législature la future commission de gestion puisse procéder à l'examen 
global et approfondi du SMIG dans son entier, cela pour sortir un petit peu du champ de bataille 
que d'aucun essaye de faire de Perreux, entre les groupes libéral-radical et UDC – ça a au moins 
le mérite que l'UDC s'intéresse au sort des requérants – mais justement, pour se pencher sur 
l'entier du fonctionnement dudit service qui semble présenter sinon des problèmes, au moins des 
besoins. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Rubrique "Biens, services et marchandises", 318005 Honoraires, 
mandats: lors du dernier Grand Conseil, M. Thierry Grosjean a répondu au groupe UDC que le 
crédit supplémentaire de 864.000 francs n'était de loin pas les coûts de la société NSA pour toute 
l'année. Peut-il alors nous expliquer pourquoi dans les comptes, il n'y a que 876.793,15 francs, 
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soit une petite différence de 12.793,15 francs, par conséquent, soit il n'y a pas tous les coûts 2012 
dans cette rubrique, soit la réponse donnée la dernière session était fausse. 

 
M. Thierry Michel (LR): – Toujours à la rubrique "Service des migrations": globalement, on 
constate un dépassement dans les salaires occasionnels, dans les honoraires, dans les mandats, 
dans les dépenses d'assistance pour les requérants d'asile et dans les loyers. Sans entrer dans 
les détails, est-ce qu'on peut connaître le dépassement budgétaire global de la politique d'asile à 
charge du contribuable neuchâtelois, donc non prise en charge par la Confédération et est-ce 
qu'on doit s'attendre à un dépassement en 2013 également? 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – C'était juste pour dire que nous appuyons la demande et la requête du 

groupe socialiste pour un suivi de ces cas par la nouvelle commission de Gestion. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Rubrique "Service de la cohésion multiculturelle": au débat 
général, nous avions déposé une question dont nous n'avons pas reçu réponse du conseiller 
d'Etat Thierry Grosjean. Nous la répétons: on a pu lire que le Conseil d'Etat a demandé une 
expertise sur l'avenir de ce service, on aimerait savoir ce qu'il en est à ce jour? Certainement qu'il 
a déjà des pistes liées à cette analyse. Si tel n'est pas le cas, qu'il nous le dise. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Rubrique "Service de la cohésion multiculturelle", 301000 Personnel 
administratif et exploitation: on nous annonce 15 personnes représentant 12,85 emplois plein 
temps (EPT). Il faut nous dire combien de personnes il y avait au début de ce service lors de sa 
création. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Toujours au même endroit, question qui nous a échappée: rubrique 
366570 Dépense d'assistance pour les requérants d'asile (RA): les coûts sont supérieurs de 
21,5% par rapport au budget. Notre question: dans les remarques il est indiqué que les frais de 
santé ont fortement augmenté en raison de l'augmentation des primes d'assurance-maladie. Peut-
on nous expliquer cela, car à notre connaissance, ces primes d'assurance-maladie n'ont pas 
fortement augmentées entre 2011 et 2012? L'Etat prend-t-il soin de s'assurer où la prime est la 
plus avantageuse? 

 
Le président: – Nous vous rappelons qu'il existe des commissions dont notamment la commission 
de Gestion et des finances pour régler un certain nombre d'interrogations. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – C'est volontiers que 
nous commençons avec la première question concernant la rubrique 318000 Mandats, expertises, 
études: nous aimerions dire que le mandat a été octroyé par nous-même et non par le service de 
la cohésion multiculturelle (COSM) concernant l'étude pour le déploiement ultérieurement de ce 
service, raison pour laquelle la charge y relative émarge aux comptes 2012, respectivement aux 
comptes 2013 pour la part des travaux qui sont encore en cours. Nous aimerions dire que cette 
charge est compensée par un prélèvement au fonds des réformes des structures de l'Etat donc, le 
coût est finalement neutre pour le secrétariat général du Département de l'économie (DEC). 

Vous posez toujours Monsieur Marc Schafroth la question: Emolument administratif, on est à la 
rubrique 431000: pour quelle raison les prévisions pour le budget 2012 étaient si élevées ou 
pourquoi il y a si peu dans les comptes 2012 et finalement, il y a une différence de plus de 1,5 
million de francs? Alors comme cela est mentionné à la page 31 du rapport de la commission de la 
Gestion et de finances (CGF), les émoluments n'ont pas atteint les montants prévus au budget. 
L'exercice 2012 est toutefois sensiblement meilleur que l'exercice 2011, ce dernier ayant été 
péjoré par une mutation informatique et par l'introduction de nouvelles normes fédérales. La 
baisse du volume enregistrée en 2011 n'a été que partiellement rattrapée en 2012. Il y a eu une 
fusion de base de données au mois de décembre 2012 qui a un peu retardé les rattrapages en 
cours. Le solde de ce rattrapage interviendra en 2013. En l'état, nous pouvons vous dire que les 
objectifs 2013 semblent réalistes, la tendance restant haussière. 

Ça nous permet ensuite de passer à la page 140. On est au Service de l'emploi et vous posez la 
question à la rubrique 330010 Pertes sur débiteurs: peut-on nous expliquer pourquoi les pertes sur 
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débiteurs augmentent à cause des mesures d'intégration professionnelles? C'est bien volontiers. 
En fait, pour vous rassurer, les débiteurs n'ont pas augmenté en 2012. Le montant est plus 
conséquent que les années précédentes parce qu'il comprend les débiteurs du contentieux géré 
par l'office des emplois temporaires pour environ 20.000 francs, ceux-ci auraient dû être imputés 
au Fonds d'intégration professionnel (FIP) comme cela s'est passé l'année précédente et comme 
cela devrait se passer en 2013. Pour de questions techniques, cela ne s'est pas fait et il n'a plus 
été possible de corriger. Voilà la réponse à cette question. 

Ensuite, vous posez la question, on est à la page toujours 140, mais on passe à "AVS, AI". La 
rubrique 363550 Allocations familiales pour les personnes sans activité lucrative. Dans les 
explications, il est indiqué que l'augmentation est proportionnellement liée à l'évolution du nombre 
de personnes dépendant des Services sociaux. Pourquoi ces coûts ne sont pas en charge des 
services sociaux? Cela provient du fait que, conformément à l'article 26 de la loi d'introduction de 
la Loi fédérale sur les allocations familiales pour les allocations familiales pour les personnes sans 
activité lucrative, c'est la caisse cantonale de compensation pour allocations familiales qui est 
l'organe compétent en la matière. Conformément à l'article 27 de cette même loi, le financement 
de ces charges est assuré à raison de 60% par les communes et 40% par l'Etat et cela en 
application des modalités instituées par la loi sur l'action sociale. L'évolution de cette rubrique est 
liée à l'augmentation du nombre de bénéficiaires, soit les personnes dépendant des Services 
sociaux et du nombre des demandes rétroactives. Donc, il faut se rendre compte que à l'entrée en 
vigueur de cette Loi, les gens peuvent faire jouer la rétroactivité, ce qui gonfle les montants et ça 
devrait ensuite se stabiliser. Pour cette raison, l'augmentation du nombre de bénéficiaires depuis 
2010 est de 69%. 

Ensuite, vous posez la question au service de l'agriculture, à la rubrique "Contributions", 435000 
Vente à des tiers: on nous dit que la différence est due à la vente de vin en baisse en raison d'un 
marché difficile. Question: pourquoi l'Etat achète-t-il du vin italien alors qu'il a de la peine à écouler 
son propre vin? On revient, mais nous n'avons pas repris une cravate ni une bouteille de blanc 
cette fois, nous avions déjà répondu à cette… (c'est pour ça que vous la vouliez! Mais ça peut 
s'arranger demain pour la cravate!) à cette question du groupe UDC au mois de janvier. Il 
s'agissait d'un repas de fin d'année du DJSF sur le thème de l'Italie, nous n'allons pas nous 
appesantir plus longtemps, mais nous doutons qu'au vu du nombre faible de bouteilles 
consommées, on n'eût pu compenser quoi que ce soit! Mais nous aimerions encore vous rassurer, 
et dire que le DEC dans sa soirée de Noël a très largement compensé ce manquement et que, en 
ce qui concerne le chef du département, qu'il soit élu ou pas réélu continuera à servir les intérêts 
de la viticulture neuchâteloise, d'un côté ou de l'autre de la barrière en privilégiant la 
consommation de Neuchâtel blanc. 

Nous aimerions arriver à la rubrique "Service de la consommation et des affaires vétérinaires", 
Charges de personnel, 301010 Salaires occasionnels et 304000 Caisse de pension: dans les 
explications on parle d'une surévaluation des charges lors du budget. A la lecture des chiffres, on 
se rend bien compte que ces explications ne suffisent pas et vous en aimeriez d'autres plus 
complètes. Nous aimerions dire que cet écart entre le budget et les comptes, à la rubrique "Salaire 
occasionnels" est lié à deux éléments: le premier, c'est celui du contrôle officiel de la vendanges, 
le recours à des personnes externes pour effectuer ce contrôle a été remplacé par un autre 
contrôle par les encaveurs eux-mêmes. Il faut dire aussi qu'à ce moment-là, le service des 
denrées alimentaires était en train de mettre en route un nouveau logiciel LIP Sophie que il n'a 
finalement pas utilisé ou engagé les moyens de contrôles tel qu'il le faisait les autres années. 
C'est quelque chose évidemment qui devra être corrigé parce que la preuve du gendarme ne sert 
à rien s'il n'y a pas de gendarme. Cela dit, ce ne sont pas les producteurs qui s'en sont plaints – et 
nous regardons mais ils ne sont juste pas là aujourd'hui – leurs regards vous eurent confirmé ce 
que nous étions en train de vous dire. 

Nous aimerions dire que le 2
e
 élément est le recours à des vétérinaires officiels dans le cas de 

l'établissement de document pour l'import ou l'export d'animaux à l'étranger ou de l'étranger. Ce 
recours a été moins élevé que prévu; cette prestation est d'ailleurs complètement refacturée au 
détenteur des animaux, c'est la rubrique 431000. Les charges de la caisse de pension sont d'une 
part difficiles à évaluer car elles dépendent de la structure de l'effectif du personnel et notamment 
de la composante de l'âge et là, nous aimerions dire que l'on a – cela a été demandé à l'époque 
mais on a un effectif qui est plus réduit – on a des personnes entre autres deux qui nous sont à 
l'esprit, dont une pour des raisons de retraite et qui avait des fonctions très élevées, l'autre qui est 
partie dans un canton tout voisin mais qui était aussi à peu près à l'âge de la retraite et puis on a 
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engagé des gens à d'autres postes. Evidemment, si vous additionnez déjà ces deux montants-là, 
vous avez la différence. 

Concernant la rubrique 318000 Mandats, expertises, études: on parle de frais de pension, on en 
arrive aux chevaux. Et là, cela interpelle plusieurs d'entre vous donc, nous faisons un grand 
hennissement de rappel parce qu'il y a un certain nombre d'éléments qui vont vous être donné. On 
parle de payements en 2012de frais 2010-2011 et 2012 pour 10 chevaux séquestrés. Pourquoi les 
frais sont-ils passés en 2010 et 2011 en charges 2012? Y-a-t-il un lien entre un compte pour des 
frais de mandats et des frais de pension? Il s'agit ici d'un mandat donné à un tiers pour assurer 
l'entretien des animaux séquestrés. La notion de mandat doit être comprise dans un sens large et 
non dans le sens d'un mandat d'expertise. C'est vrai que c'est un peu particulier pour un mandat 
d'étude. Aucun transitoire n'a été prévu pour les frais 2010 et 2011; le principe d'échéance a été 
appliqué pour les frais 2012 qui ont été payés en 2013. 

Et nous en profitons pour arriver à la question de MM. Hirschy et Michel sur le même thème et 
nous vous redonnons les éléments des questions: février 2010, "l'Association Darwyn située à 
Genève séquestrait 10 chevaux sur les hauteurs de la Brévine de façon rocambolesque". Alors, la 
réponse: un inspecteur et un vétérinaire officiel du service de la consommation et des affaires 
vétérinaires (SCAV) se sont rendus sur place le 22 février 2010 au vu de manquements graves à 
la législation sur la protection des animaux et récidive, car récidive il y avait. Nous aimerions dire 
qu'en 2006, il y avait eu interdiction de détenir plus de 2 chevaux, on en était juste à 11. Le 
séquestre des 11 chevaux, parce qu'à ce moment-là, il y en avait 11 – c'est maintenant que cela 
va devenir intéressant, pourquoi on parle de 11, puis de 10 – le séquestre des 11 chevaux a été 
réalisé le lendemain, le 23 février 2010 (c'était le jour de notre anniversaire, nous ne savions pas 
quoi faire…), sur ordre du vétérinaire cantonal. Le refuge Darwyn a été mandaté par le SCAV pour 
l'aider lors du séquestre parce que nous n'avions pas ces structures chez nous. 

"Trois ans après, le canton paye toujours pour une action qu'il a laissée à l'appréciation d'une 
Association extérieure au canton". Alors, nous sommes obligé de vous répondre non, ce n'est pas 
une Association qui a fait l'appréciation, le constat d'infraction grave a été établi par le SCAV, 
comme nous l'avons dit juste avant, mais effectivement, le canton paye toujours à cause de 
multiples recours contre les décisions du SCAV puis de celles du DEC. Sur le site de l'Association 
Darwyn, on peut lire que 11 juments ont été séquestrées alors que le canton en compte 10. Qui 
croire? Donc 11 chevaux comme on l'a vu tout à l'heure ont été séquestrés en 2010. Il y en avait 
10 jeunes et une vieille jument de plus de 25 ans. Celle-ci est décédée de vieillesse au refuge de 
Darwyn en août 2011, important pour le procès-verbal. Il reste donc à l'heure actuelle 10 chevaux 
séquestrés. Nous sommes obligés de vous avouer que nous ne sommes pas allé voir en quel état 
ils étaient. Quel a été le jugement envers le détenteur de chevaux? En date du 18 mars 2010, le 
ministère public a condamné le détenteur des chevaux à 90 jours amende à 50 francs, ce qui 
faisait 4500 francs, sans sursis ainsi qu'aux frais de la cause s'élevant à 500 francs. Suite à 
l'opposition à l'ordonnance pénale, le tribunal de police du district du Locle a condamné le 
détenteur, en date du 23 novembre 2010, à 20 jours amende à 15 francs, 300 francs, sans sursis 
ainsi qu'aux frais de cause qui se montent toujours à 300 francs. En date du 23 mars 2012, la cour 
de cassation pénale a rejeté le recours en cassation du recourant et mis à sa charge les frais de 
justice de 800 francs. 

"Comment le canton justifie-t-il des factures pour une action qu'il a laissé faire?" Nous aimerions 
rappeler que l'action a été ordonnée par le SCAV, les frais de pension sont à la charge du canton 
durant la procédure de recours, puis facturée au détenteur une fois le recours rejeté entré en 
force. "Jusqu'à quand le canton va-t-il payer, que deviendront les chevaux s'il ne paye plus?": 
évidemment que le canton doit malheureusement payer jusqu'à la fin de la procédure de recours. 
Il n'y a pas de plainte dans d'autres box, ce n'est pas prévu de les intégrer dans des lasagnes. 
"Quel montant le canton a-t-il payé au total depuis février 2010?": le canton a payé – non, mais 
cela c'est grave, cela prête à plus qu'un sourire – 91.374,90 francs pour 3 ans, 10 chevaux, plus 
une jument vieille qui est morte entre deux. "Le canton peut-il se retourner contre l'Association ou 
le propriétaire des chevaux?" Nous aimerions dire que le mandat de pension des chevaux 
séquestré a été donné par le SCAV au refuge Darwyn, l'intégralité des frais seront facturés au 
détenteur une fois le recours rejeté entré en force. En cas de recours au Tribunal fédéral, la 
procédure risque de se prolonger, il est possible que les jeunes poulains deviennent de vieille 
juments et qu'un jour on finisse effectivement par les manger. C'était concernant les chevaux. 

Ensuite, nous avons sauté le service de l'agriculture. Ça nous donne l'occasion de répondre à 
l'interpellation du groupe PopVertsSol. 
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13.139 
26 mars 2013 
Interpellation du groupe PopVertsSol 
Pollution à Val-de-Travers bis repetita, jusqu’à quand? 

Il y a une année, nous avions déjà interpellé le Conseil d'Etat à propos de la construction illégale 
d'une exploitation agricole à Val-de-Travers et dénoncé les errances des autorités au sujet de 
cette méga exploitation agricole qui fait couler beaucoup d’encre et de purin dans les sols ou 
rivières de la région. 

Visiblement rien n’a été fait et les débordements continuent de plus belle. 

Qu’a fait le coordinateur chargé du dossier et à quel prix? 

Sachant que l’exploitant s’oppose par tous les moyens juridiques à une étude d’impact 
complémentaire sur l’environnement (EIE), quand des sanctions vont-elle être prises par le biais 
des paiements directs pour qu’il obtempère? 

Qui est censé faire cette étude d’impact complémentaire? 

La pollution dénoncée est-elle issue de la masse de purin photographiée par un citoyen de Val de 
Travers ou s’agit-il de deux débordements différents? 

La photographie montre une masse en mouvement plutôt solide; s’agit-il de purin, de fumier ou de 
purin déshydraté et quel volume cela représente-t-il? 

Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il un contrôle dans une exploitation voisine en ordre alors que 
les preuves flagrantes étaient facilement visibles? 

Comment le Conseil d'Etat peut-il justifier l'attitude extrêmement indulgente pour ne pas dire 
laxiste du service de l'énergie et de l'environnement concernant ce dossier telle qu'exprimée en 
particulier dans les media par sa responsable de la protection des eaux? 

Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il l’autorisation rétroactive pour un épandage illégal de purin 
accordée à une exploitation qui met les bâtons dans les roues lorsqu'il s'agit de se mettre aux 
normes? 

Maintenant que le Conseil d’Etat a des preuves irréfutables sur les origines des pollutions, quelles 
mesures va-t-il prendre à l’encontre de l’exploitant? Ce dernier sera-t-il enfin dénoncé aux 
autorités judiciaires? 

Le Conseil d’Etat, a-t-il conscience que, dans ce dossier,  son autorité et celle de ses services est 
sérieusement mise à mal vis-à-vis de la population de Val de Travers et de l’interprofession 
agricole en général? 

Devons-nous garder cette interpellation pour l’année prochaine et pour les années à venir? 

Signataires: G. Hirschy, S. Barbetti Buchs, M. Zurita, F. Jeandroz, A. Shah, R. Aeberhard, G. 
Würgler, D. De la Reussille, P. Herrmann, C. Gehringer et T. Buss. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous aimerions 
rappeler qu'à la dernière session, nous avions été interpelé, ou nous avions été interpelés, chef du 
DGT et nous, parce que nous étions les deux concernés, concernant une entreprise, une certaine 
entreprise du Val-de-Travers dont il est parfois fait question dans la presse, souvent au Grand 
Conseil, régulièrement dans notre bureau. Il a été décidé dans le sens du travail voulu à l'Etat, à 
savoir que la porte d'entrée concernant ce problème, c'était le service de l'agriculture, et même si 
la majorité de votre interpellation touche le DGT, avec l'autorisation de notre collègue, c'est nous 
qui allons répondre. 

Donc, ça relève du service de l'énergie, de l'environnement et puis accessoirement aussi du 
service de l'agriculture. Elle se trouve donc à Môtiers, là où on fait des mousseux de grande 
renommée, mais en l'occurrence, les bulles là sont différentes. Cette exploitation a connu un 
développement exponentiel de 2007 à 2011, passant de 83 hectares, 400.000 kilos de lait et 86 
Unités de gros bétail (UGB) à 147 hectares, 3,5 millions de kilos de lait et 351 UGB. Lors de la 
construction de la nouvelle ferme en 2010, les plans n'ont pas été respectés et une mise en 
conformité a été consentie à posteriori. Cela a déjà été relevé ici. Le service de l'énergie et de 
l'environnement (SENE) a rendu une décision le 30 août 2012 selon laquelle une expertise en 
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matière d'impact sur l'environnement devait être commandée par les propriétaires de la ferme en 
question, son cahier des charges devant être soumis au SENE pour approbation. Nous parlons 
toujours sous le contrôle de notre collègue qui nous donnera un coup de pied si ça ne vas pas, ou 
qu'il me tire par la manche. Cette décision a fait l'objet d'un recours rejeté le 7 mars 2013 par le 
Département de la gestion du territoire (DGT) et susceptible de nouveaux recours dans les 30 
jours auprès du tribunal cantonal. Le service de l'agriculture (SAG) a retenu ce qu'il pouvait: des 
payements directs – hélas, que 10%, juste que l'on soit clairs – à titre provisionnel ceci dans 
l'attente des résultats d'investigations complémentaires. Nous aimerions dire à l'interpellateur que 
cela fait partie des discussions que nous avons avec nos collègues, chefs de Départements de 
l'agriculture ou comprenant l'agriculture, parce que nous trouvons que la saisie des payements 
directs n'est de loin pas suffisante mais on ne peut pas faire exactement comme on veut. 

Si nous prenons maintenant vos différentes questions: le coordinateur qui était Laurent Lavanchy 
ancien chef du SAG, qui a été désigné en septembre 2012, celui-ci a immédiatement contacté M. 
Christian Mermet – nous regardons, mais il n'est pas dans la salle, son suppléant est là – 
conseiller communal de Val-de-Travers afin de déterminer la marche à suivre dans ce dossier. 
Une résolution du Grand Conseil de Val-de-Travers du 22 octobre 2012 a contesté la désignation 
de M. Laurent Lavanchy dans cette fonction en demandant la recherche d'un expert neutre, on l'a 
évoqué ici. Il n'y a pas de prix indiqué pour répondre à la question compte tenu de la brièveté de 
cette démarche. Maintenant, M. Pierre-Ivan Guyot qui est le nouveau chef du SAG depuis le 
premier janvier 2013 a repris ce dossier et se charge de coordonner l'action des services de l'Etat, 
c'est aussi pour ça donc que c'est nous qui répondons aujourd'hui. Une réponse à eu lieu tout de 
suite avec Christian Mermet puis avec celui-ci et le SENE et le service de l'aménagement du 
territoire (SAT). Par ailleurs, le chef du service de l'agriculture, donc, Pierre-Ivan Guyot, a 
rencontré les exploitants afin de tenter de trouver une issue à cette affaire en particulier en 
obtempérant et en réalisant une expertise quant à l'impact sur l'environnement exigé toujours par 
le SENE. 

Au chapitre des mesures prises, des sanctions ont déjà été mises en œuvre sous la forme de 
retenues (nous avons parlé des 10% sur les payements directs 2012). Nous sommes dans 
l'attente des résultats d'investigations complémentaires. De l'avis de l'Office fédéral de l'agriculture 
(OFAG), les exploitants contestent le rapport de l'Association neuchâteloise des agriculteurs en 
production intégrée (ANAPI), les remarques du SAT. Il faut dire que l'on est un peu en porte-à-
faux parce que si on est tous d'accord dans le canton de Neuchâtel pour condamner de telles 
exploitations, indépendamment des abus qu'elles commettent, la vision de l'agriculture moderne 
vue par la Berne fédérale pousse, il faut bien le dire à ces grandes exploitations. Donc on n'est 
pas toujours appuyé comme on le voudrait. 

En ce qui concerne l'étude d'impact, c'est un organisme indépendant mandaté par l'entreprise 
Menoud, sur conseil avec validation du coordinateur et du Service de l'énergie et de 
l'environnement qui est en charge. Pour ce qui est de la pollution dénoncée, puisque dans votre 
intervention vous parliez de cette pollution (navré pour les autres, mais nous répondons de 
manière circonstanciée et c'est quelque chose qui nous tient à cœur), nous aimerions dire que 
cette pollution est probablement issue d'un purinage qui n'était pas dû au débordement 
photographié en date du 3 mars 2013. Au sujet de cette photo, elle montre la fumière qui contient 
du fumier séparé et déshydraté. Le débordement concerne le jus de la fumière qui sort 
normalement contenu par la paille mais qui suite à de fortes pluies s'est écoulé du siège à fumier. 
Au sujet du contrôle dans une exploitation voisine, nous souhaitons préciser que l'entreprise dont 
il est question n'est pas la seule entreprise du secteur, il est donc normal d'explorer toutes les 
pistes et de ne pas accuser simplement comme ça, sans preuves. Si cette question découle du 
contenu de l'article du 19 mars de L'Express montrant une vue aérienne de la fosse à purin, le 
SENE confirme que la presse n'a pas contacté la collaboratrice responsable de la protection des 
eaux sans quoi cette dernière aurait pu confirmer que la contamination du canal de drainage ne 
pouvait pas provenir de cette écoulement. En effet, les points d'arrivée de l'eau chargée en purin 
se situaient à 400 en amont et il est simplement impossible physiquement que le débordement de 
la fosse ait pu remonter jusqu'à l'embouchure dudit drain. Cependant, nous pouvons assurer que 
ce dossier n'est traité ni avec indulgence, ni avec laxisme, bien au contraire, les services traitent 
ce dossier avec rigueur et objectivité. C'est vrai, il est désagréable qu'on envenime ce dossier en 
publiant parfois des informations qui ne sont pas vérifiées. 

Nous en venons maintenant au sujet de l'autorisation rétroactive qui aurait été accordée et nous 
aimerions préciser qu'il n'y a pas eu, qu'il n'y a jamais eu d'autorisation rétroactive. Le purinage 
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sans dérogation a bel et bien été donc dénoncé pour vous rassurer. Pour votre information, 
l'exploitation en question a été dénoncée aux autorités judiciaires pour le purinage sans 
dérogation. Ils avaient déjà fait l'objet d'une dénonciation l'an dernier lors d'un premier épisode dû 
à un accident cette fois. Nous avons donc conscience dans ce dossier qu'il s'agit avant tout de 
faire preuve de fermeté à l'égard de ceux qui ne respectent pas la loi au risque de créer un 
mécontentement dans l'ensemble de la profession et au sein de la population; c'est surtout une 
très mauvaise image pour l'ensemble de la profession. Pour terminer, nous aimerions vous dire 
que les éléments relatifs au temps qui s'écoulera d'ici au règlement de tous les problèmes ne sont 
évidemment pas tous dans nos mains mais, d'accord avec les différents acteurs, nous nous 
efforçons de traiter ce dossier avec la fermeté que cela mérite. Voilà, Monsieur l'interpellateur, ce 
que nous souhaitions répondre. 

Voilà Monsieur le président, nous ne savons pas si on donne maintenant – nous permettant de 
reprendre notre salive – à l'interpellateur le soin de donner son degré de satisfaction ou bien s'il le 
fait à la fin de… 

 
Le président: – Très volontiers, nous allons le faire maintenant. Monsieur Gilbert Hirschy, vous 
avez une minute pour nous faire part de votre degré de satisfaction. 

 
M. Gilbert Hirschy (PVS): – Nous le ferons en deux temps, c'est un peu comme à l'école, quand 
on est présent est qu'on rend un travail, on a de toute façon une note. Nous remercions le Conseil 
d'Etat pour avoir répondu, nous avons obtenu un certain nombre d'éléments, par contre, nous 
sommes inquiet et, à juste titre, quand on entend qu'on est à la 2

e
, voire 3

e
 action judiciaire pour 

pollution, et qu'on entend qu'il n'y a que 10% des payements directs qui sont retenus, là, il y a 
quand même un problème où il va falloir augmenter la pression sur cette exploitation en termes de 
récidives. Ça c'est la première question et quelque part aussi, visiblement comme ils utilisent 
toutes les ficelles pour retarder l'étude d'impact, nous craignons qu'on en arrive encore l'hiver 
prochain à d'autres débordements mais là, nous ne savons pas si nous serons encore là pour ré-
intervenir. Donc, indice de satisfaction, satisfait pour la réponse, insatisfait sur le fond quant à la 
résolution du problème. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous sommes navré 
de monopoliser la parole mais nous répondons aux questions qui sont posées et on revient à un 
Service bien connu ces temps-ci qui est le service des migrations que vous trouverez, si ce n'est 
pas dans le journal, en page 146 des comptes de l'Etat. Et il y a une question à la rubrique 318005 
Honoraires et mandats: nous avions répondu lors de la dernière session du Grand Conseil que le 
crédit supplémentaire de 864.000 francs n'était de loin pas les coûts de NSA pour toute l'année. 
Alors il faut que nous expliquions pourquoi il est mentionné 876.793,15 francs, il y a une différence 
de 12.793. La réponse était malgré tout correcte; le crédit supplémentaire concernant la sécurité 
était effectivement de 864.000 francs, nous avions un budget initial de 20.000 francs – puisqu'il 
n'était pas prévu de police ou de mettre une agence de sécurité – ce qui nous a permis dans un 
premier temps d'honorer une facture de 12.793 francs concernant un renforcement de la sécurité 
suite aux événements, bagarres début décembre qui ont d'ailleurs amenés à cette fameuse 
enquête pénale qui est en cours. 

Si on en est toujours à cette page 146, on passe à la rubrique 366570 Dépenses d'assistance 
pour les requérants d'asile. Les coûts sont supérieurs de 21,5% par rapport au budget. Dans les 
remarques, il est noté que les frais de santé ont fortement augmenté en raison de l'augmentation 
des primes de l'assurance-maladie et puis vous voulez que l'on vous explique puisque les primes 
d'assurance-maladie n'ont parallèlement pas autant augmenté en 2011 et 2012 et puis est-ce que 
l'Etat prend soin de s'assurer de conclure le contrat le plus intéressant. Les coûts sont supérieurs 
au budget initial – donc c'est la réponse – mais conformes au budget courant suite à l'octroi du 
Grand Conseil le 5 décembre 2012 d'un crédit supplémentaire de 1,5 million de francs. La 
justification de ce crédit est la suivante: la rubrique 366570 Dépenses d'assistance pour les 
requérants d'asile, partiellement ou totalement dépendants de l'aide sociale est difficile à gérer 
évidement puisque c'est lié principalement à l'afflux des requérants. Dans l'hypothèse d'une 
diminution du nombre de demandeur d'asile, le budget 2012 avait été établi en baisse par rapport 
au budget 2011. Aujourd'hui c'est bien de l'affirmer, mais à l'époque, c'est d'ailleurs pour ça que 
l'on s'était engagé plutôt sur Bois Jean-Droz que sur une autre structure, on espérait que le 
printemps arabe ne serait qu'un printemps et pas plusieurs années arabes, si vous permettez 
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l'expression. Malheureusement, cette prévision ne s'est pas confirmée et au vu de l'augmentation 
marquée du nombre d'arrivées, la politique de prise en charge des requérants a dû être adaptée, 
notamment par l'ouverture d'un abri de protection civile puis du centre d'accueil de Perreux. Les 
charges supplémentaires en lien avec ces éléments s'élèvent à 1,2 million de francs; de plus, les 
charges liées aux frais de santé pour les requérants d'asile enregistrent une augmentation 
moyenne des primes d'assurance-maladie, 17%, suite à la suppression en 2012 par la caisse-
maladie du bonus "médecin de famille" dans le contrat qui lie l'Etat à la caisse-maladie assurant 
les requérants d'asile. Il faut dire que les caisses-maladie ne se pressent pas pour assurer nos 
requérants. S'il y a ici un courtier en assurance il est inutile de venir me tirer la manche ou alors 
c'est volontiers que nous lui répondrons parce que nous n'avons pas beaucoup de succès. Nous 
aimerions dire que l'abandon de ce bonus a entraîné des charges supplémentaires de 300.000 
francs. Celui-ci a cependant, suite à des discussions que nous avons eues, été réintroduit pour 
2013 et qui plus est, il est accompagné du partenariat avec médecin du monde. Celui-ci devrait 
permettre avec la présence d'une infirmière de diminuer les consultations systématiques auprès 
des médecins. 

Nous avons encore une question… 

 
Le président: – Afin que vous puissiez reprendre votre souffle, si on repart sur d'innombrables 
questions, nous invitons les députés à s'approcher du Conseil d'Etat pour demander le cas 
échéant une réponse écrite. 

 
M. Thierry Grosjean, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie: – Nous aimerions 
rassurer M. Matthieu Béguelin en lui disant – mais ça va être traité tout à l'heure avec le rapport 
sur la sécurité à Perreux – que la question du postulat est appuyée par le Conseil d'Etat, on est 
donc en plein là-dedans et cela va dans cette direction-là. 

Cela nous permet de passer ensuite au service de la cohésion multiculturelle, et enfin répondre à 
M. Jean-Charles Legrix, mais nous ne voulions quand même pas tout dire tout de suite et c'est 
volontiers que nous donnons quelques informations. Donc on parle de 15 personnes représentant 
12,85 EPT. Combien de personnes y avait-il au moment de sa création? Alors il y a eu deux 
phases: celui de la cohésion multiculturelle a lui été créé en 2009, il avait 12,95 EPT. Quatre ans 
plus tard, au 31 décembre 2012, il en compte 12,75. Ce qui est un petit peu moins. Il y a dix ans, 
le COSM s'appelait le Bureau des délégués aux étrangers. Au 31 décembre 2003, il comptait 9,35 
EPT. Maintenant, c'est ça qui est intéressant, entre 2003 et 2012, les effectifs du COSM ont 
progressé de 3,4 EPT. Durant la même période, il convient de relever que les charges nettes du 
service sont restées stables passant de 967.000 francs en 2003 à 968.000 francs en 2012. Cette 
évolution s'explique dans une large mesure par le fait que 77,5% des charges brutes étaient 
supportées par le canton à l'époque, alors qu'en 2012, cette part n'est plus que de 34,6%. Cette 
évolution est due dans une large mesure, est imputable au fait que la Confédération utilise le 
canton de Neuchâtel et le COSM comme service-pilote voire de modèle dans certaines de ses 
actions. Encore maintenant, nous avons engagé une personne mais qui est entièrement prise en 
charge par la Confédération. En d'autres termes, en dix ans, l'augmentation, tant des effectifs des 
activités que les charges du COSM ont été dans une large mesure compensées par 
l'augmentation des dédommagements et des subventions de la Confédération. Ce que nous 
aimerions aussi dire, c'est que l'entreprise qui est en charge de l'analyse du COSM est arrivée 
avec un certain nombre d'éléments et que nous avons encore complété les questions, nous 
aurons donc assez prochainement les réponses à nos questions mais que nous souhaitions 
exhaustives, raison pour laquelle ce n'est pas encore là maintenant. Mais nous pouvons vous 
assurer que le nouveau chef du Département, si nouveau chef il y a, aura ces éléments en main. 

Département de l'éducation, de la culture et des sports 

M. Matthieu Béguelin (S): – A la rubrique "Service de l'enseignement obligatoire": nous aimerions 
poser un certain nombre de questions concernant les remaniements annoncés de la grille horaire 
pour la rentrée de cet été. On voudrait des précisions sur les diminutions d'heures prévues en arts 
visuels dans un canton où l'on fait notamment du design horloger – dans une société d'images, ça 
semble un peu bizarre – sur la géographie dans un canton qui parle de cohésion cantonale entre 
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le Haut et le Bas et les Vallées – ça semble aussi un peu suspect – de la même manière sur 
l'histoire quand on se prépare à avoir des crédits extraordinaires pour fêter un bicentenaire (c'est 
assez étonnant de diminuer le nombre d'heures d'histoire), bref, ces questions-là. La question 
aussi de l'enseignement des possibilités des cycles de l'enseignement de la troisième langue 
nationale, l'italien. On aimerait savoir si ces choses, ces objets qui ont, sauf erreur, été discutés en 
2011 tenaient déjà compte des travaux de la commission HarmoS autour du projet de réforme des 
filières ou est-ce qu'on fait là une réformette entre deux? Est-ce qu'on tient compte de ça? Est-ce 
qu'il a été tenu compte par avance en 2011 d'un postulat qui n'avait pas encore été déposé, qui 
n'existait pas, à savoir celui de la commission HarmoS, justement sur cette réforme de filières et 
les moyens qui sont engagés? Donc on pose fondamentalement la question de l'actualité de cette 
réforme et de la pertinence de vouloir la mener maintenant. 

Vu les réactions de différents corps enseignants, il parait que la biologie a aussi été à deux doigts 
de la dissection mais comme ils ont été vivaces, ils s'en sont sortis mieux que d'autres de leurs 
collègues. Est-ce qu'il est prévu de discuter peut-être avec les colloques de branches, parce que 
manifestement, certains tombent des nues? Et puis enfin, dernière question: est-ce que le plan 
d'étude dont on nous dit qu'il respecte les minima du plan d'étude romand, est-ce qu'il a déjà été 
quittancé justement à l'échelle romande ou pas? Est-ce qu'il est prévu rapidement peut-être de 
revoir un certain nombre de ces éléments ou de surseoir à ces modifications en regard justement 
de la réforme des filières? Ça pourrait être intéressant de ne pas faire deux réformes d'affilées, 
notamment assez rapidement parce qu'à partir du mois de juin, les sous-directeurs des différentes 
écoles s'adonnent au joyeux exercice des horaires et c'est assez compliqué. Au milieu de toute 
cette gymnastique, on se félicite qu'il y ait une heure d'éducation physique en plus. 

 
M. Claude Borel (S): – A la rubrique Université: n'ayant pas encore eu l'occasion de voir le mandat 
d'objectifs à l'intention de l'Université, il nous intéresserait de savoir comment le Conseil d'Etat voit 
l'avenir de la Faculté de théologie de l'Université. A la lecture de la page 64 du rapport du Conseil 
d'Etat, on enregistre 4200 francs pour les écolages des étudiants ce qui devrait correspondre à 
l'immatriculation de 4 à 5 étudiants pour toute la Faculté. Nous n'ignorons pas que professeurs et 
étudiants circulent entre Neuchâtel, Lausanne et Genève dans le cadre de la convention Azur, 
mais vaut-il la peine de maintenir toute l'infrastructure d'une Faculté avec ses doyens, vices-
doyens, secrétaires, assistants, et cætera pour 4 à 5 étudiants? Ne serait-il pas plus porteur, plus 
dynamique de créer un Institut des religions à la Faculté des Lettres que l'on pourrait même alors 
rebaptiser Faculté des Lettres et des Sciences humaines et divines? Ce sera notre dernier pavé 
de soixante-huitard dans la mare de l'Université. 

 
M. Matthieu Béguelin (S):– Rubrique "Service des affaires culturelles", c'est une question au 
Service des affaires culturelles concernant la Plage des Six Pompes. Nous avions a plusieurs 
reprises fait la demande et avions même d'ailleurs voté un crédit dans cette idée, il y a de ça 2 ans 
sauf erreur, que le soutien octroyé par le canton à cette manifestation qui draine sur une semaine 
plus de 85.000 personnes puisse être augmenté. Le Conseil d'Etat avait toujours dit "non, on ne 
veut pas augmenter le soutien que l'on donne puisque ce soutien est assorti d'un autre côté d'une 
garantie de déficit". Or, cette année, par décision un peu bizarre, le Conseil d'Etat a refusé 
d'engager la totalité de la garantie de déficit avec un certains nombres d'arguments qui 
manifestement sont faux, notamment la question de la TVA qui est infinitésimale dans le budget 
global de la manifestation, et semble-t-il des visions quelques peu proches de M

me
 Soleil qui 

estimait qu'après tout, il n'avait pas fait suffisamment mauvais pour qu'on ouvre l'entier de la 
garantie puisqu'il y avait quand même eu un peu de soleil durant cette semaine-là à La Chaux-de-
Fonds, on s'étonne de ce genre d'éléments. Sachant quand même que la Plage des Six Pompes 
est autofinancée à hauteur de 78% de son budget et que la part que le canton octroie à la Plage 
des Six Pompes est de 1,5% de son budget, non pas du budget du canton, mais de la Plage des 
Six Pompes. C'est dire si ce n'est pas énorme mais si quand même à ce moment-là le bât blesse, 
eh bien il blesse tout de même vachement bas. L'autre élément qu'il y a là-dedans et que l'on ne 
comprend pas bien, c'est que l'association Agora, donc qui gère la Plage des Six Pompes, a écrit 
un courrier en date du 10 janvier 2013 demandant au Conseil d'Etat avec forces arguments de 
reconsidérer sa position. Ce courrier à ce jour, n'a toujours pas eu de réponse. Le 10 janvier, 
demain, nous sommes le 10 avril. On s'étonne en plus pour une couverture de déficit, donc cela 
veut bien dire qu'il y a des factures en attente, en suspend et autre, que ça prenne quatre mois 
pour ne toujours pas avoir de réponse quand bien même le courrier qui a été donné lui était tout à 
fait détaillé et argumenté. Donc on aimerait savoir quand est-ce qu'il y aura ça et puis si à l'avenir, 
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on pouvait peut-être avoir des critères un peu plus objectifs que le taux d'ensoleillement moyen 
pour décider de ce type de chose. Nous donnons une piste au Conseil d'Etat: on l'avait dit, le 
mieux c'est de supprimer cette garantie de déficit puis de balancer le même montant dans la 
somme qu'alloue le canton au soutien de cette manifestation. Nous rappelons, c'est 325 artistes 
accueillis, 85.000 spectateurs sur une semaine à La Chaux-de-Fonds qui devient la capitale 
suisse des arts de la rue pour l'occasion. Voilà, cela pourrait être intéressant que le canton monte 
un peu sa participation d'1,5% à 2% ou 2,5% du budget de la manifestation. Ce serait un beau 
geste en cette période électorale. 

Nous tenons à préciser que pour cette question comme pour la précédente, une réponse écrite 
nous convient parfaitement bien. 

 
M. Florian Robert-Nicoud (UDC): – Sous la rubrique "Parc et musée d'archéologie", 434640 
Finances d''entrée: nous constatons une diminution d'environ 50.000 francs des tickets d'entrée. 
Le groupe UDC estime que les expositions temporaires dudit musée manquent cruellement 
d'attractivité. Le Conseil d'Etat pense-t-il remédier à cette problématique dans un avenir proche? 

 
M Philippe Gnaegi, conseiller d'Etat, chef du Département de la culture, de l'éducation et des 
sports: – Nous donnerons les réponses écrites au député M. Matthieu Béguelin par rapport à ses 
deux questions, mais nous allons quand même y répondre brièvement. Il y a quatre questions, la 
première concerne la grille HarmoS. Sachez Monsieur Matthieu Béguelin que depuis 2009-2010, 
nous nous réunissons – quand nous disons nous, ce sont les représentants des communes, 
représentants des directions d'écoles, représentants des syndicats et du canton qui eux-mêmes 
reçoivent des informations de groupes de travail – nous nous réunissons une fois par mois pour 
prendre des décisions qui sont à chaque fois avalisées le mois suivant. Concernant la grille 
horaire, vous l'avez dit dans votre question: en novembre 2011 nous avons décidé de la dotation 
en art et culture et contrairement à ce qui a été dit dans certains médias, contrairement à ce qui a 
été véhiculé juste pendant les élections, le domaine "Arts et culture" a augmenté. Nous allons 
vous donner juste un chiffre concernant ce domaine puisque par rapport au programme d'étude 
romand (PER), le domaine se voit attribuer 8% de la grille horaire, soit l'équivalent de 2,4 périodes 
par semaine et puis la grille horaire 2013-2014 en prévoit 4, donc elle en prévoit plus. Nous 
sommes au-delà des standards mais nous offrons encore une option supplémentaire et vous avez 
parlé des synergies avec les filières que nous sommes en train de mettre en place, le nouveau 
système de filières ou de système à niveaux. Naturellement qu'il y a une corrélation très forte 
puisque nous allons offrir des options, des options artistiques, des options aussi professionnelles, 
et cette part "Arts et culture sera augmentée par rapport à ce qui existe déjà. 

D'autre part, nous tenons à vous signaler, Monsieur Matthieu Béguelin que nous augmentons la 
grille horaire de 15 périodes sans évoquer la période d'éducation physique que vous avez 
mentionnée qui devrait être ajoutée en 2014, voire en 2015 puisqu'il y a actuellement deux 
périodes au degré 11 et nous en ajouterons une troisième en 2014-2014 au degré 11. Donc, 11 
périodes plus 4 périodes d'Anglais et nous avons décidé, nous communiquerons aussi, de donner 
un encadrement supplémentaire pour la lecture. Contrairement à ce que vous pouvez affirmer, il y 
a une augmentation des périodes, il n'y a pas de diminution par rapport à l'Histoire, par rapport à 
la biologie; il y a une augmentation de 11 périodes, plus 4 périodes d'anglais dans la nouvelle 
grille HarmoS parce que le canton de Neuchâtel a un déficit de périodes d'enseignement par 
rapport aux autres cantons, principalement le canton de Fribourg et le canton du Valais. Il s'agit de 
rattraper ce déficit qui existe. Voici pour la première question. 

La deuxième concerne cette question de M. Claude Borel que nous remercions de poser aussi 
toujours des questions qui sont à notre avis, nous le disons aussi toujours intelligentes, et vous en 
posez une par rapport à l'Université, par rapport à la Faculté de théologie. Nous n'allons pas vous 
répondre précisément, Monsieur Claude Borel puisque cela fera l'objet du rapport du mandat 
d'objectifs, mais vous avez raison, il y a peu d'étudiants en Faculté de théologie. Il y a une 
réflexion que l'on fait avec les cantons de Genève et le canton de Vaud et nous aurons une 
réflexion globale par rapport à la théologie parce que la question d'étudiants naturellement se 
pose et une réorganisation aura lieu mais nous n'en ferons part au Grand Conseil, nous dirions 
d'ici le mois de juin quand nous présenterons le mandat d'objectifs de l'Université. 

Maintenant par rapport à la Plage des Six Pompes, puisque cette question revient d'année en 
année, nous avons Monsieur Matthieu Béguelin augmenté la garantie de déficit par rapport à la 
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Plage des Six Pompes mais ce n'est pas parce que l'on est en période électorale que l'on va faire 
des promesses que l'on ne tiendra pas, donc on a des processus dans l'allocation des différentes 
ressources. Il y a quatre festivals dans ce canton qui fonctionnent bien, qui ont les mêmes critères 
si vous voulez, de garantie, bien que la Plage des Six Pompes, avec les différentes questions qui 
ont été posées, reçoit une subvention, une garantie de déficit qui est plus importante que les 
autres festivals. Par rapport à la lettre que vous avez écrite, il y a eu un contact entre la cheffe de 
service et la Plage des Six Pompes ou les représentants de la Plage des Six Pompes et nous 
l'avons dit aussi aux représentants, à la direction de cette Plage des Six Pompes que nous allions 
les recevoir et que nous allions aussi examiner, Monsieur Matthieu Béguelin, cette problématique 
de garantie de déficit qui a été jugée d'une certaine manière et nous aurons un contact avec la 
Plage des Six Pompes qui a deux demandes: cette demande que vous mentionnez, et nous 
pouvons même vous poser la question supplémentaire peut-être que vous n'avez pas posée, c'est 
la somme que nous allouerons pour 2014 puisqu'il y a aussi cette négociation que nous devons 
avoir avec la Plage des Six Pompes. 

Et puis la dernière question, c'est la question concernant le musée du Laténium. C'est vrai qu'il y a 
une diminution des recettes entre les comptes 2011 et les comptes 2012. Elle n'est pas de 50.000 
francs. Si vous regardez le budget, c'est de 50.000 francs, mais les comptes c'est de 20.000 
francs et cette diminution est due en fait à plusieurs raisons, nous la justifierons de cette manière 
mais la question se posera aussi, il faudra qu'on approfondisse aussi ce qu'on fait, que l'on ait un 
équilibre entre recettes et dépenses, mais on a eu des expositions qui ont été élaborées, 
préparées surtout pour les jeunes et les jeunes le savez aussi, ne payent pas d'entrées – c'est une 
politique culturelle que nous avons – et on a une autre raison qui fait que les bernois aujourd'hui 
fréquentent moins les expositions neuchâteloises et restent plus dans leur canton. C'est un 
message aussi qui est donné aux écoles du canton de Berne, message que l'on peut apprécier à 
sa juste valeur, mais on a moins de bernois qui viennent visiter aujourd'hui le Laténium. Mais cette 
question sera aussi l'objet d'une réflexion avec le directeur du Laténium et la cheffe de service. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous passons à la rubrique Autorité. 

Autorités 

M. Philippe Bauer (LR): – Une question concernant le chapitre "Autorités et chancellerie d'Etat", 
Redressement des finances, adaptation structure: notre groupe aimerait obtenir un rapport écrit 
concernant ce qui a été effectivement fait: quelle a été l'utilisation d'une certaine partie de ces 16 
millions de francs, qu'est-ce qu'il en reste, où en est-on, de manière à ce qu'on ait quelques 
réponses à toutes ces questions. 

 
M

me
 Françoise Jeandroz (PVS): – Rubrique "Chancellerie d'Etat, secrétariat": concernant l'élection 

au Grand Conseil, plusieurs questions, remarques d'un certain nombre de personnes concernant 
la procédure de vote au Grand Conseil nous inquiètent. L'information n'est pas parvenue à tous 
les citoyens du canton ou n'a pas été comprise. Certains sont persuadés qu'ils peuvent voter pour 
le Grand Conseil jusqu'au 28 avril. La succession d'informations plus ou moins contradictoires n'a 
pas facilité la compréhension de la procédure. Tous les citoyens ne consultent pas les moyens 
d'information traditionnels, c'est-à-dire, journal local ou radio. Nous craignons qu'un certain 
nombre de votes soient annulés bien que valables parce que déposés tardivement ce qui à nos 
yeux est regrettable et n'aide pas à lutter contre l'abstention. Aussi, nous demandons au Conseil 
d'Etat s'il a prévu d'informer toutes les électrices et les électeurs de la procédure retenue par un 
courrier personnel? 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – S'agissant de la question de M. Philippe Bauer, nous avions bien compris qu'il 
souhaitait un rapport écrit ceci juste néanmoins pour renseigner le Grand Conseil sur ce point en 
lui disant qu'un premier rapport a été fait devant la commission de Gestion et des finances de 
l'utilisation de ces 16 millions de francs, une première

 
 approche en janvier, une deuxième plus 

documentée lors d'une des dernières séances de la commission. Le Conseil d'Etat a informé du 
fait qu'il entendait au moins une fois par année prendre compte précisément de l'utilisation de ce 
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montant de 16 millions lié au redressement des finances de l'Etat et le Conseil d'Etat, nous 
imaginons, gardera comme interlocuteur principal la commission de Gestion ou celle des finances 
et c'est elle qui décidera de la façon dont elle envisage de rendre publique les informations, 
adressées au plénum, les informations qu'elle reçoit de la part du gouvernement. Nous imaginons 
qu'il est assez sage qu'il n'y ait qu'un canal d'information, sauf si nous devions être appelé – ce qui 
n'est pas exclu – à revenir devant vous pour adapter le décret qui est en vigueur actuellement 
mais qui a subi, vous le savez quelques adaptations pratiques depuis le départ de M. Francis 
Randin. 

S'agissant de la question des prochaines élections, nous pensons – sous le contrôle averti de 
nôtre président qui nous a autorisé à garder la parole pour ce point – qu'il faut rappeler d'abord 
que du point de vue du gouvernement, il n'y a pas eu de changement de position ou de 
tergiversation. Nous aimerions juste rappeler ici puisque la parole nous est donnée, que la loi est 
très claire, elle prévoit d'une part l'annulation dans le cas de figure qui nous rend compte de 
l'élection au Conseil d'Etat et en prévoyant cette annulation, elle donne des compétences au 
Conseil d'Etat de fixer de nouveaux délais, elle ne prévoit pas de motifs d'annulation de l'élection 
au Grand Conseil et, même si on avait envisagé cette annulation pour motif qu'il devait y avoir 
simultanéité entre les deux élections, cela nous aurait conduit à contredire une autre disposition 
constitutionnelle puisque, comme le Conseil d'Etat n'aurait pas eu de compétences spéciales pour 
fixer les délais pour l'élection au Grand Conseil, il aurait dû s'en référer au délai fixé dans la loi, ce 
qui veut dire que l'élection aurait dû être reportée de plusieurs mois ce qui paraissait d'une part 
disproportionné et nous disions d'autre part aurait conduit à l'irrespect d'une autre disposition 
constitutionnelle qui prévoit que la législature, aussi bien celle qui se termine que celle qui va 
débuter, est de 4 ans. Raison pour laquelle dans cette pesée d'intérêt, le Conseil d'Etat a décidé 
de reporter une élection et pas la deuxième pour pouvoir le faire dans des délais qui permettaient 
de sauvegarder l'essentiel de l'esprit de la norme constitutionnelle qui est celui de la simultanéité 
des deux élections; il y a dû décidé extrêmement rapidement puisque le lendemain de sa première 
décision, il ne pouvait plus faire respecter des délais qui permettaient aux partis de déposer des 
listes avant l'élection au Grand Conseil. Il a donc choisit de prendre des décisions extrêmement 
rapides dans la journée-même où il a fait l'examen des décisions et il a complété ce dispositif deux 
jours plus tard – après avoir vérifié aussi un certain nombre de choses – par les dispositions 
concernant le dépouillement de la première élection. Voilà précisément comment le gouvernement 
a réfléchi dans cette affaire ce qui permet encore une fois de dire qu'il n'y a eu ni tergiversation ni 
changement de position, mais simplement la nécessité d'une part d'agir rapidement, d'autre part 
de ne pas le faire dans la précipitation et donc de différer certaines décisions après vérification. 

S'agissant de l'information aux citoyens, aux électeurs, à ce stade et compte tenu des délais, on 
ne peut que répéter, appuyer et inviter tous ceux qui peuvent la relayer, l'appel du président du 
Grand Conseil en entrée de séance, à savoir qu'il est impératif que chacun entende que le vote du 
Grand Conseil sera clos le 14 avril, que aucun vote pour le Grand Conseil ne sera pris en 
considération passé ce délais qui est la date ordinaire originale et que ce vote a lieu avec le 
matériel reçu dès le début. Ça, c'est l'information qui est immédiatement essentielle; il n'y a pas de 
possibilité d'adresser un courrier individuel à chaque citoyen pour ce point-là, compte tenu du fait 
qu'on parle de la semaine prochaine. En revanche, et nous allions y venir mais le président nous 
le rappel, le Conseil d'Etat a prévu de publier une information dans la presse écrite et sur son site 
internet ce qui rappellera les éléments essentiels de la votation au Grand Conseil, au Conseil 
d'Etat et qui donnera même quelques indications à ceux qui auraient déjà votés et auxquels il 
faudra rappeler qu'il faudra revoter pour le Conseil d'Etat. Une information plus détaillée 
parviendra ensuite avec le matériel de vote de l'élection au Conseil d'Etat donc à chacun des 
électeurs l'invitant à voter, respectivement à revoter, avec le bon matériel. Deuxième information 
qui peut être donnée, mais qui sera donnée de façon détaillée encore, l'élection au Conseil d'Etat 
devra se faire avec le nouveau matériel, les votes qui seraient déjà intervenus avec l'ancien 
matériel ne seront pas pris en considération. Voilà pour les quelques messages principaux qui 
nous paraissent devoir être diffusés. Ils le seront par voie de presse cette semaine et par une 
information qui accompagnera l'envoi du deuxième matériel de vote pour le Conseil d'Etat la 
semaine prochaine. 
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Préposé à la gestion de l'information 

Pas d'observation. 

Contrôle cantonal des finances 

Pas d'observation. 

Autorités judiciaires 

M. Philippe Bauer (LR): – Un constat et trois questions. Le constat: on peut se féliciter que les 
autorités judiciaires, malgré la réforme de la justice aient réussi à boucler leurs comptes avec une 
diminution des charges de 1,5 millions de francs. Les questions maintenant: qu'en est-il de la 
caisse de pension des magistrats dans le cadre de la réforme générale de la caisse de pension de 
l'Etat de Neuchâtel? La deuxième question, aussi une question générale par rapport aux autorités 
judiciaires: le Grand Conseil lorsqu'il a voté le principe du site unique de la justice à La Chaux-de-
Fonds partait sur un crédit de l'ordre d'une trentaine de millions de francs, meilleur marché que la 
construction de deux bâtiments; aujourd'hui on entend dire des tas de choses concernant le coût 
de ce bâtiment à La Chaux-de-Fonds. On entend des coûts de l'ordre de 45 millions de francs, de 
42 millions. On a aussi constaté que dans la Feuille officielle de vendredi passé des appels 
d'offres avaient été publiés. Le Conseil d'Etat peut-il nous assurer que ce qui avait été dit à 
l'époque sera respecté? Et la troisième question, c'est une question peut-être un peu plus 
institutionnelle: nous avons constatés que depuis de nombreux mois, le Conseil de la 
magistrature, pour des tas de raisons parfaitement compréhensibles, nommait régulièrement des 
suppléants extraordinaires qui souvent étaient en même temps avocat, des suppléants 
extraordinaires qui se trouvaient dans des études où finalement on se retrouvent avec des avocats 
le matin, l'après-midi des procureurs, le surlendemain des juges et ne serait-il peut-être pas temps 
d'envisager, au vu du nombre de magistrats, au vu des absences répétitives qui sont encore une 
fois parfaitement compréhensibles et sur lesquelles il n'y a pas lieu de s'attarder, de peut-être 
avoir un suppléant itinérant extraordinaire comme cela peut se pratiquer dans d'autres cantons? 
Nous attendons avec intérêt la réponse du Conseil d'Etat. 

 
M Claude Borel (S): – Nous intervenons sous la rubrique "Secrétariat général", 319705 
Indemnisations et tort moral prévenus acquittés: il nous intéresserait de savoir sur quelles bases 
ces indemnités sont accordées, base juridique d'une part et mode de calcul, méthode de calcul. 
Comment calcule-t-on ces indemnités? Et puis quelle est la proportion d'acquittement dans les 
procès? 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – La question de la prévoyance des magistrats est actuellement à l'étude à la suite d'un 
postulat qui avait été accepté lorsque vous avez débattu en 2010 ou 2011 de la retraite des 
membres de l'exécutif. C'est une question qui a été reprise récemment entre le DJSF, le service 
des ressources humaines et les autorités judiciaires qui va donner lieu à la constitution d'un 
groupe de travail mixte entre les représentants de la justice et le DJSF auquel sera associée pour 
la justice d'ailleurs l'association des magistrats avec comme objectif admis de s'approcher d'une 
prévoyance ordinaire, c'est-à-dire qui ressemble à celle des fonctionnaires avec néanmoins, à 
débattre dans ce groupe de travail, des éléments spécifiques de la fonction qui justifieraient des 
éléments spécifiques des conditions de retraite mais l'orientation qui est prise aujourd'hui est bien 
celle de rapprocher les conditions de retraite des celle de la fonction publique. Encore une fois, le 
groupe de travail est en cours de constitution et donc, nous ne pouvons pas donner plus 
d'informations sur les développements qui sont attendus dans ce domaine, si ce n'est que dossier 
n'est pas dans un tiroir. 
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S'agissant du regroupement des autorité judiciaires de première instance dans un seul bâtiment, 
effectivement, une étude qui vous avait été soumise à l'appui du vote du crédit d'étude que vous 
avez accepté, s'appuyait sur une estimation de 21,6 millions de francs si nous en croyons les 
chiffres qui nous ont été remis, c'est la fameuse étude Wüest & Partner qui était annexée au 
rapport qui vous avait été présenté. Il se trouve que dans cette étude, des éléments qui n'ont pas 
été pris en considération ni dans une variante, ni dans l'autre, mais doivent venir se rajouter quelle 
que soit la variante retenue, parmi ces éléments: la question du parking, aussi bien pour les 
personnes qui travailleront dans le bâtiment que pour ses usagers, la question d'une zone 
publique, en claire: la probable affectation en restaurant d'une partie du rez-de-chaussée, 
troisièmement, la mise à disposition de surfaces de réserves vouées à du tertiaire qui permet 
d'exploiter au mieux l'entier du site, généreront des surcoûts en investissements. Ces éléments 
n'ont pas encore donné lieu à détermination pour savoir à charge de qui ils allaient être construits. 
En claire, est-ce que l'Etat allait chercher des partenaires pour exploiter ces surfaces, est-ce qu'il 
allait lui-même les exploiter et par conséquent les louer et encaisser des recettes supplémentaires 
qui viendraient évidemment en déduction du coût de l'intérêt et de l'amortissement. 

Donc, il y a effectivement des chiffres beaucoup plus important que ceux que vous avez voté qui 
circulent mais qui incluent aussi des prestations plus importantes qui donneront lieu soit à des 
investissements de tiers soit à des recettes nouvelles également et l'ensemble qui est en cours 
d'évaluation fera l'objet d'un rapport détaillé au moment où le Conseil d'Etat reviendra avec la 
demande de crédit relative à ce projet. Donc voilà pour aussi l'état du dossier. Vous comprendrez 
que nous nous abstenons à ce stade de confirmer ou d'infirmer les chiffres qui sont en circulation 
dans de nombreux cafés de la place que l'on parle de celle de Neuchâtel ou de La Chaux-de-
Fonds. 

S'agissant de la question des suppléants, la commission administrative des autorités judiciaires 
étant en cours sur la préparation d'un rapport portant évaluation de la nouvelle organisation 
judiciaire, ce rapport est annoncé pour le mois de juin, nous aimerions profiter de l'occasion pour 
souligner que le dialogue avec les autorités judiciaires et le département que nous avons le plaisir 
de diriger est vraiment très constructif, que ce rapport s'établit par les autorités judiciaires mais 
vraiment, on a eu l'occasion de faire un tour assez complet des questions qui de notre point de 
vue se posaient et qui se posaient de leur point de vue. On évoque aussi dans ce cadre-là toute la 
question des modalités d'autonomie dans le fonctionnement de la justice. Comme nous l'avons dit, 
ce rapport est attendu en juin, il intégrera cette question de la désignation des suppléants. 
Aujourd'hui, une des voies évoquées, mais nous n'aimerions pas m'engager plus ici parce que 
évidemment nous ne pouvons pas le faire au nom des autorités judiciaires, une des voies 
envisagées est plutôt la multiplication de greffiers rédacteurs plutôt que l'engagement de 
suppléants définitifs. Mais encore une fois, c'est le rapport qui vous sera soumis de la part des 
autorités judiciaires qui vous renseignera de manière détaillée sur ce point. 

S'agissant de la question posée par le député Claude Borel, nous donnerons une réponse écrite, 
nous en sommes désolé, mais tous les éléments de la question n'étaient pas formellement 
annoncés et s'agissant de la pratique des autorités judiciaires, nous n'avons pas d'informations 
suffisamment précises pour pouvoir vous renseigner sur le mode de calcul et les proportions 
d'acquittement. En revanche, c'est l'article 429 du Code de procédure pénal qui prévoit les 
indemnités pour réparations du tort moral et pour répondre à une question que nous n'avons pas 
entendue ici mais que nous avons entendue lors de la préparation du groupe socialiste, elles sont 
versées aussi lorsque les personnes acquittées sont acquittées au bénéfice du doute. Mais pour 
les deux parties plus précises de la question, nous devrons répondre par écrit. 

Département de la justice, de la sécurité et des finances 

M. Stephan Moser (UDC): – Rubrique "Service de la justice", 318215 Tutelles sans actifs: 
évolution +100%, pourquoi l'évolution ne remet-elle pas en cause le nouveau plan de régime des 
tutelles? Et puis à la rubrique 431260 Emoluments, naturalisations: est-il possible de connaître le 
nombre de naturalisations en 2012? 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – A la rubrique "Police neuchâteloise": nous revenons à la 
question que nous avions posée au débat général dont nous n'avons pas reçu la réponse: Nous 



3704 
Séance du 9 avril 2013 

 

avions été informé que donc les débiteurs liés aux amendes d'ordre, 3,655 millions de francs 
avaient fortement augmentés; la question était la suivante: Où est-ce qu'on retrouve – puisque les 
débiteurs augmentent, cela veut dire qu'on a quelque part modifié les comptes du même montant, 
donc visiblement d'un produit – où se trouve ce produit dans les comptes? 

 
M. Philippe Bauer (LR): – Rubrique "Service des contributions", plus particulièrement Office du 
contentieux: c'est une question récurrente devant notre parlement: nous avons vu que l'office du 
contentieux fait bien son travail, les actes de défaut de biens, les créances fiscales sont en 
diminution; néanmoins et sous réserve de principes d'égalité sur lesquels nous avons déjà eu 
l'occasion de nous exprimer, ne devrions-nous pas une fois ou l'autre quand même envisager de 
trouver une solution pour essayer de récupérer dans le cadre des actes de défaut de biens, plus 
facilement des transactions, voire que le Conseil d'Etat émette un certain nombre de directive en 
la matière? 

 
M. Stephan Moser (UDC): – A la rubrique "Service des contributions", 330010 Pertes sur 
débiteurs: une évolution fois 14, pourquoi? Est-il possible de connaître le détail? 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – A la rubrique "Ressources humaines", deux questions: dans le 
rapport, on voit qu'il est indiqué à un endroit que nous avons 168 cas d'absence de longue durée: 
Le taux normal en général d'absentéisme se situe aux environs de 3%, nous aimerions savoir quel 
est le taux d'absentéisme pour le canton? Deuxième question au compte 309800 "Autres charges 
de personnel", nous avons 251.000 francs contre seulement 41.000 francs il y a une année. 
L'augmentation de 210.000 francs en une année, est-ce qu'on peut nous dire de quoi est 
composée cette augmentation? 

 
Le président: – Service des ressources humaines: nous avons un amendement du Conseil d'Etat, 
nous allons le prendre maintenant pour permettre notamment au service financier le cas échéant 
de modifier le décret. L'amendement du Conseil d'Etat ad 13.018, du 9 avril 2013, se présente 
ainsi: 

Projet de décret portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 
2012 

Département de la justice, de la sécurité et des finances 

Augmentation de la provision compensatoire unique pour le traitement du personnel de 
l'Etat qui permettra de couvrir la charge pour l'Université, 340.000 francs 

DJSF 

3250 Service des ressources humaines (page 98) 

Débit: 381340 Attribution provision rétrocession traitements G-SRHE.01.03 
Crédit: 240315 Provision rétrocession traitements 2012 

Compensations: 

Réduction de l'attribution au fonds d'aide aux communes, 300.000 francs 
9300 Fonds d'aide aux communes (page 194) / 3700 Service des communes (page 
102) 

Débit:  490000/9300 Bonification budgétaire 
Crédit: 390710/3700 Attribution au fonds d'aide aux communes 

Ajustement de la fortune du fonds, 300.000 francs 

Débit:  290102 Fortune du fonds d'aide aux communes 
Crédit: 380000/9300 Virement à la fortune du fonds 
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Récapitulation: 

Excédent de revenu 2012 – 96.016,37 francs 
Provision rétrocession traitements du personnel de l'Etat 
en faveur de l'Université + 340.000.— francs 
Réduction de l'attribution au fonds d'aide aux communes – 300.000.— francs 

Excédent de revenus corrigé 2012    – 56.016,37 francs 

 
M. Fabien Fivaz, rapporteur de la commission (PVS): – Nous ne savons pas s'il fallait donner la 
parole au Conseil d'Etat avant de la donner à la commission de gestion et des finances. Juste 
rapidement, la note du service juridique est assez claire, elle estime qu'il faut deux conditions pour 
avoir une restitution dans le cadre de la loi votée le 7 décembre 2010 par notre autorité. La 1

ère
 

c'est d'avoir effectivement subit une retenue obligatoire sur le salaire en 2012, la 2
e
, c'est de faire 

partie d'une institution qui entre dans le champ d'application de ce fameux articles 16 que nous 
vous avons donné en débat d'entrée en matière et qui s'applique donc au personnel qui est 
soumis à la loi sur le statut de la fonction publique à son article 3 alinéa 1. 

Outres les personnes qui sont directement dépendantes de l'Etat, le Service juridique a avancé 
trois types de fonctionnaires, on va dire, supplémentaires, il y a les enseignants communaux qui 
ont subis la retenue, il y a le personnel de l'Université qui a subi la retenue et puis il y a les 
établissements spécialisés sociaux soumis à la convention collective de travail du secteur des 
établissements spécialisés (CCT-ES) qui ont appliqués la retenue par analogie au statut. Et 
ensuite pour ce qui est de: "est-ce que la loi que nous avons votée s'applique à ces 3 types de 
personnes?" La réponse selon le service juridique est oui, pour les enseignants communaux, elle 
est oui pour l'ensemble du personnel de l'Université et d'après le service juridique, il est plutôt non 
pour les personnes qui sont membres d'établissements spécialisés sociaux, soumis à la CCT-ES 
qui ne sont, du point de vue juridique, pas visés par l'article 16 alinéa 1 que nous vous avons cité 
précédemment. 

Selon le service juridique toujours, la restitution est donc due aux enseignants communaux pour la 
part de l'Etat, c'est 45%. Cette somme, c'est 410.000 francs; cela a déjà été intégré dans les 2,5 
millions de francs de provision que nous accepterons. L'Université n'est pas comprise, elle fait 
l'objet de l'amendement que nous traitons maintenant, donc 340.000 francs et les établissements 
spécialisés, nous l'avons déjà dit, ne sont pas pris en compte puisqu'ils ne dépendent pas du 
statut de la loi sur le statut de la fonction publique. La somme qui aurait dû être ajoutée pour les 
faire entrer dans ce pot et de 510.000 francs. 

 
Le président: – Nous sommes devant un amendement du Conseil d'Etat, celui-ci est-il combattu? 
Ce n'est pas le cas, il est donc accepté. 

L'amendement du Conseil d'Etat est accepté non combattu. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – S'agissant de l'évolution de la rubrique des tutelles, nous avons effectivement un 
doublement des dépenses alors que le nombre des dossiers n'a augmenté que de 10%; c'est dû 
principalement à l'évolution de la législation et en renouvellement important, et des curateurs et 
des magistrats, qui fait qu'on a affaire à des gens qui ont beaucoup moins d'expérience et qui 
passent plus de temps sur les dossiers qui, du coup, donne lieu à des facturations beaucoup plus 
importantes, en tous cas les montants de rémunération décidés, beaucoup plus importants que 
lorsque nous avions à faire à des magistrats et des curateurs plus expérimentés, c'est en tous cas 
les explications que nous en avons reçues. 

De notre pont de vue, la nouvelle législation est néanmoins aussi l'assurance d'un meilleur suivi 
des personnes qui ont besoin d'un appui externe et il convient d'attendre encore une année ou 
deux, c'est-à-dire d'attendre quelques années d'application pour véritablement tirer un bilan. Nous 
n'excluons pas qu'une partie soit reprise en interne avec des dotations importantes si vraiment on 
arrivait à faire des économies de cette manière-là. Nous n'excluons pas non plus que l'on doive 
édicter à terme un tarif applicable par la justice pour la rémunération de ces curateurs puisque les 
tuteurs n'existent plus de façon à éviter des dérapages financiers. On a quand même des 
évolutions, c'est vrai, un doublement quasiment en deux ans qui sont extrêmement importants. 
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Voilà en gros l'état des choses, mais c'est une préoccupation que nous avons aussi partagée avec 
les représentants des autorités judiciaires. 

Il était question, nous étions convenu avec notre collègue de proposer d'ailleurs l'intégration de 
cette rubrique dans le budget des autorités judiciaires au moment de la discussion sur leur 
indépendance relative, mais indépendance quand même sur le plan budgétaire. Aujourd'hui les 
discussions que nous avons avec les autorités judiciaires vont plutôt dans le sens d'un maintien 
de ces éléments dans les rubriques de l'administration considérant que la justice doit être rendue 
indépendante pour tous les moyens qui conduisent à ces décisions, qu'en revanche, il y aurait des 
distorsions qui pourraient être malsaines de lui confier aussi les conséquences de ces décisions. 
En clair, on n'aimerait pas que la décision de la justice soit influencée par leur impact budgétaire 
et qu'on attribue moins de curatelles pour pouvoir justifier des dépenses de personnel 
supplémentaires ou des biais de ce genre. L'indépendance de la justice doit aussi se comprendre 
de cette manière-là, c'est-à-dire l'indépendance de ses décisions ce qui n'empêche pas qu'avec 
des évolutions de cette importance-là, nous avons ouvert le dialogue avec les autorités judiciaires 
pour examiner ce qui se passe et essayer de comprendre un peu la situation. 

S'agissant du nombre de naturalisations, le service de la justice a réceptionné en 2012, 524 
demandes de naturalisation ordinaire; le Conseil d'Etat a accueilli favorablement 451 de ces 
demandes qui comprennent 794 personnes – c'est évidemment pas forcément les mêmes, donc 
vous ne pouvez pas faire un ration de entre 524 et 451 puisque on a traité en 2012 des demandes 
reçues encore en 2011 et puis que l'on traitera en 2013 des demandes encore reçues en fin 
d'années 2012. Mais les chiffres de 2012, c'est 524 demandes reçues et 451 acceptées pour 794 
personnes dont 177 émanaient de personnes dites de 2

e
 génération, donc environ ¼. Le Conseil 

d'Etat a refusé 3 demandes de naturalisation pour 7 personnes et il a donné suite à 125 
naturalisations facilitées de conjoints, 25 naturalisations facilitées d'enfants qui émanaient de 
décisions fédérales. 

S'agissant des questions de M. Jean-Charles Legrix, nous allons être obligé, d'une part parce que 
nous n'avons pas réussi à les noter toutes et d'autre part parce qu'il nous manque pas mal 
d'éléments de réponse, de lui demander un peu d'indulgence. Nous rappelons que celui qui vous 
parle n'a connu que 28 jours du mois de décembre 2012 et qu'il est le troisième chef du 
Département de l'année en question, donc, si cela ne vous fait rien qu'on vous réponde par écrit, 
nous vous remercions de votre compréhension et de votre indulgence. 

Pour ce qui est des pertes sur débiteurs, on a effectivement une évolution extrêmement 
importante d'une rubrique qui elle-même n'est pas très importante – on parle de quelques dizaines 
de milliers de francs – mais néanmoins l'ampleur de la progression peut inquiéter. On a fait un 
transfert en 2009, un transfert de système informatique. Toutes les factures ouvertes ont été 
transférées sur le nouveau système informatique et le montant qui est resté dans l'ancien système 
informatique n'est aujourd'hui plus sous la maîtrise de ceux qui gère le nouveau. Il y a des factures 
qui étaient restées ouvertes qui n'ont pas été transférées parce qu'elles étaient à l'époque – donc 
elles ne le sont pas devenues – atteintes par la prescription. Et c'est l'effacement de ce montant 
qui conduit à cette perte; c'est vraisemblablement, d'après les informations que nous avons 
reçues, une multitude de frais d'émoluments de 25 à 40 francs qui en s'additionnant font ce 
montant sur plusieurs années, anciennes mais frappées par la prescription d'où le montant 
extraordinaire qui entre dans les comptes cette année. 

S'agissant des directives – nous croyons que c'est M. Philippe Bauer qui posait la question – les 
directives qui pourraient être prises, s'agissant du règlement d'actes de défaut de bien pour 
récupérer certains éléments, toute la question de la récupération des créances fiscales est un 
élément qui est en train d'être repris avec le service des constitutions, avec d'autres services 
également. On voit qu'il y a des liens assez étroits avec toute la dynamique de l'aide sociale aussi 
en termes de spirale d'endettement et c'est donc une préoccupation que l'on a ouverte pour 
laquelle nous avons aujourd'hui, nous ne pouvons pas apporter de réponse concrète si ce n'est de 
dire que c'est effectivement un dossier que l'on suit et qu'on reprendra. 

Pour ce qui est des absences de longue durée, M Jean-Charles Legrix va penser que nous nous 
acharnons avec lui, mais nous n'avons malheureusement pas ces taux non plus, donc nous ferons 
des réponses écrites sur la question des absences de longue durée, des taux d'absentéisme qui 
sont constaté dans nos effectifs. 
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Voilà, nous croyons avoir répondu sinon à toutes ces questions et puis nous profitons de 
demander encore une fois à M. Jean-Charles Legrix de bien vouloir vers moi pour que nous ayons 
la formulation des deux premières questions de façon précise. 

 
M. Jean-Charles Legrix (UDC): – Pas de problème pour avoir la réponse écrite, mais nous avons 
l'impression qu'il y a, par rapport à la dernière réponse que vous avez donnée, concernant les 
débiteurs douteux, nous n'avons pas l'impression que ce soit tout à fait le cas parce que nous 
avions eu donc une information comme quoi l'augmentation globale du compte 115251 Débiteurs, 
amendes d'ordre, pour un montant de 3,655 millions de francs qui concerne les amendes d'ordre 
et tarifées non payées au 31 décembre 2012. Donc on a une augmentation des débiteurs douteux, 
donc une augmentation d'un poste d'actifs. La réponse que vous m'avez données, c'est pas du 
tout ça, parce que si on a une augmentation d'un poste d'actifs, on améliore notre position au bilan 
et pour améliorer une position au bilan de 3,655 millions de francs, cela veut dire que l'on a 
généré un profit, une recette de l'autre côté. Et la question c'est: où se trouve la contrepartie du 
compte 115251 qui est au débit, une augmentation donc du bilan, où se trouve la recette de ces 
3,655 millions de francs, dans quel compte? C'était ça la question. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Monsieur Jean-Charles Legrix, la réponse que nous avons apporté portait sur l'autre 
question qui m'a été posée et qui portait sur les pertes sur débiteurs de la rubrique 330010 du 
service des contributions qui a effectivement été multiplié par 14 mais qui porte sur un passage de 
10 à 140.000, c'est pour ça que nous minimisions un peu l'importance. Nous n'avons 
effectivement pas répondu à l'autre question. Si nous avons bien compris laquelle elle était, on a 
effectivement au niveau des contributions, des montants qui n'ont pas pu être perçus en 2011 et 
qui avaient fait l'objet d'une écriture que l'on appellera "transitoire" avec une charge sur 2011 entre 
guillemets "fictive" qui correspondait à la charge estimée de ce qui n'avait pas pu être traité en lien 
avec les problèmes techniques également, avec la constitution d'une provision qui devait être 
dissoute en 2012 en compensation des montants qui seraient effectivement récupérés. Cette 
rubrique, encore une fois, si nous avons bien compris votre question, se trouve au chapitre du 
service financier, si nos souvenirs sont bons, par la dissolution d'une réserve de 4,5 millions – 
mais du coup, nous n'en avons plus la rubrique précise sous les yeux – mais c'est en tous cas la 
mémoire que nous avons de la réponse à la question que vous avez posée. Mais mon 
développement portait plus sur l'autre question. 

Excusez-nous nous avions encore une question que nous avions laissé en suspens, Monsieur le 
président, si vous m'autorisez à y répondre. Nous avions laissé M. Karim-Frédéric Marti sans 
réponse s'agissant des contribuables mineurs lors de la dernière session, nous lui avions promis 
une réponse pour cette session. C'est au total 38 contribuables mineurs pour la période fiscale 
2011 puisque on n'a pas encore tout bouclé. Donc, total impôt cantonal: 28.000 francs, impôt 
communal: 14.000 francs, impôt fédéral: 1400 francs. Nous vous avons enlevé les centimes. Voilà 
pour les réponses que vous attendiez de la dernière session. 

Département de la santé et des affaires sociales 

M. Blaise Courvoisier (UDC): – A la rubrique "Subventions accordées", 360200 Formation du 
domaine de la santé: nous aimerions avoir quelques détails concernant la mise en œuvre du 
cursus de médecine générale, en particulier combien d'assistants ont été engagés ou seront 
engagés. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Rubrique "Subventions accordées", 363210 Hôpital 
neuchâtelois: la somme de 162,5 millions de francs est exactement identique à celle du budget 
alors qu'elle comprend une part variable en relation avec l'application des DRG. Peut-on en 
déduire que l'Etat verse une subvention globale à Hôpital neuchâtelois et qu'elle ne fait pas la 
différence entre sa participation au forfait par cas selon les DRG et sa participation aux coûts des 
prestations d'intérêt général? 

Concernant les coûts des prestations d'intérêt général, que l'on sait élevés, peut-on nous dire quel 
est le montant en rapport avec le maintien des capacités hospitalières pour des raisons de 
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politique régionale et le montant pour la recherche et la formation universitaire selon l'article 49 de 
la LAMal? 

Ensuite, nous avons aussi une question pour les hospitalisations hors canton: à la rubrique 
366200, on a un chiffre de 40 millions de francs qui semble refléter d'avantage une estimation 
globale qu'un coût réel. Qu'en est-il exactement? 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Alors soit, nous nous sommes concertés avec M. Jean-Frédéric de 
Montmollin, la question allait exactement dans ce même sens, nous l'avions d'ailleurs déjà 
annoncé l'année dernière aux comptes, en vous disant que le 55% de l'AOS, nous voulions avoir 
des comptes précis de façons à ce que l'on puisse déduire quel est le travail qui a été effectué 
dans ces trois institutions, de même, nous voulons avoir des comptes précis pour les 
hospitalisations hors canton. C'est impossible d'avoir 40 millions de francs qui tombent comme ça 
du ciel, c'est des chiffres qui sont tout à fait avec des petits points et des petites virgules et des 
petits machins et on veut avoir ces comptes précis de façon à ce qu'on sache exactement qu'elle 
est la somme de l'aide matériel. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Rubrique "Service de l'action sociale": compte tenu du fait que le budget 
2013 dans sa version du Conseil d'Etat prévoyait environ 81 millions de charges d'aide matérielle, 
que le Grand Conseil l'a corrigé en les évaluant plutôt à 90 millions et que les comptes 2012 font 
apparaître une charge de l'ordre de 95 millions de francs, est-il à prévoir que le Grand Conseil ait 
sous-estimé la charge d'aide matérielle pour 2013 et qu'un crédit complémentaire devra être 
demandé? Comment le Conseil d'Etat avait-il fait son estimation de cette charge pour conclure à 
ce que ce poste diminue de 14 millions de francs par rapport aux comptes? C'était certes encore 
inconnu, mais n'y avait-il aucune estimation des charges 2012 au moment de la rédaction du 
budget 2013? Le Conseil d'Etat a fait une liste en décembre 2012 de nombreuses mesures pour 
tenter d'endiguer non pas uniquement le coût mais aussi la situation préoccupante du nombre de 
personnes bénéficiant de l'aide matérielle. Qu'en est-il de l'application de ces mesures, quelles 
seront les économies et les projets engendrés en 2013? Et finalement, les communes principales 
partenaires en matière d'aide matérielle, sont-elles au courant de ce catalogue de mesures et 
quels sont les retours qui viennent des communes? 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – Rubrique "Action sociale et Attributions aux financements spéciaux", 
381321 Provision découvert FDFN: on découvre que depuis plusieurs années, le fonds de 
désendettement et de prévention à l'endettement est à découvert essentiellement pour des 
raisons de rendements insuffisants des placements effectués. Ça nous parait assez piquant de 
découvrir qu'un fonds qui est censé justement aider au désendettement est lui-même endetté pour 
des raisons de mauvaise gestion de ses finances. Nous nous demandons comment cela se fait 
que ce fonds essentiellement, si nous avons bien compris dans ce que nous en avons pu lire, 
tenait compte du rendement financier pour assurer ses missions et comment est-ce que le Conseil 
d'Etat souhaite résoudre ce problème? 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin (LR): – Notre question va un peu dans le sens de celle de M. 
Baptiste Hurni. On sait que le chiffre de l'aide matériel de 95,5 millions de francs est très élevé en 
comparaisons intercantonales et augmente constamment qu'elle que soit la conjoncture. A ce 
propos, nous voudrions savoir ce qui est fait pratiquement pour éviter les effets de seuil et pour 
favoriser pratiquement la reprise du travail, en particulier s'inspire-t-on de la méthode vaudoise? Et 
concernant le montant très précis de 95,5 millions de francs, comme précédemment pour les 
hôpitaux, il semble s'agir d'avantage d'une estimation globale que d'un montant véritable selon les 
principes d'échéance. Qu'en est-il au juste? 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – A la rubrique "Office cantonal de l'assurance-maladie": concernant 
l'assurance-maladie, sous la rubrique "Office des bourses", 366312 Contentieux, nous aimerions 
savoir quels sont les motifs évoqués par les assureurs pour avoir retardé la mise en place de 
l'article 64a? 

 
M

me
 Anne Tissot Schultess (S): – Nous avons une question donc à la rubrique "Service protection 

de l'adulte et de la jeunesse", 365385 Institutions de la petite enfance: quel bilan le Conseil d'Etat 
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tire-t-il de cette première année de mise en œuvre de la nouvelle loi sur l'accueil des enfants? 
Nous aimerions notamment savoir combien de places pré et parascolaires ont été créées en 2012 
et si les objectifs fixés par la loi, c'est-à-dire les taux de couverture prévus, ont été atteints dans 
les différentes régions. 

 
M. Martial Debély (S): – A la rubrique "Service institutions pour adultes et mineurs": pas plus tard 
que après-demain va avoir lieu à Berne une cérémonie pour les anciens enfants placés, vous 
connaissez l'histoire qui est ressortie, il y a une exposition itinérante qui a déjà été faite. Le canton 
de Fribourg a lui-même fait quelques introspections et a fini par donner des excuses aux gens qui 
avaient subis ces placements des fois dans des conditions relativement douloureuses. Nous 
aurions voulu savoir ce que le canton de Neuchâtel avait entrepris le cas échéant; s'il ne l'a pas 
fait, quand est-ce qu'il pense le faire? 

 
M

me
 Gisèle Ory, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – La première 

question émanait du groupe UDC et concerne le cursus de formation des médecins en cabinet. Ce 
cursus a été lancé dans le courant du printemps 2012, il est le fruit d'une collaboration entre le 
DSAS, l'Hôpital neuchâtelois et l'Association neuchâteloise des médecins de famille qui a été 
concrétisé dans une convention de collaboration qui a été signée en février 2012. La première 
étape a consisté par l'engagement d'un médecin coordinateur au sein d'HNe afin qu'il puisse un 
peu démarcher les médecins assistants et leur demander si ça les intéressent de devenir 
généraliste. Il s'est agi ensuite de trouver des possibilités de stages en cabinet pour des jeunes 
médecins assistants. A cet effet, un médecin assistant a été engagé aussi à 50% à Couvet à 
l'interne du site d'HNe. Un 2

e
 a été également engagé à 50% à La Chaux-de-Fonds dans un 

cabinet et un 3
e
 est actif au cabinet de groupe de Fontainemelon. Il n'y a pas eu d'engagement à 

100% en 2012. Trois engagements de médecins assistants à 50% sont prévus aussi en 2013 pour 
un stage en cabinet. Bien que plusieurs médecins soient formés et se forment aujourd'hui encore 
pour accueillir des médecins assistants en cabinet, il semble qu'il soit difficile de les démarcher, de 
les convaincre de devenir généraliste. Aujourd'hui, cette formation semble ne pas avoir la cote en 
tous cas pas autant qu'on le voudrait au niveau de la santé publique. 

En 2012, seulement 30% du budget qui avait été alloué par le canton pour la formation des 
médecins assistants en cabinet a été utilisé et les raisons sont les suivantes: d'abord le 
coordinateur qui a été engagé au sein d'HNe est entré en fonction a mi-mai, donc il n'y a eu que 
6,5 mois de salaire. L'engagement des médecins assistants en cabinet médical pour 2012 
représente l'équivalent d'un poste à 100% au lieu des 2,5 emplois à plein temps (EPT) qu'on 
espérait pouvoir trouver pour le canton de Neuchâtel et il n'y a pas eu de frais de formation 
structurée qui est encore aujourd'hui en cours d'organisation. 

En ce qui concerne l'aide hospitalière, aussi une question du groupe UDC, l'HNe comme le Centre 
neuchâtelois de psychiatrie (CNP) était financé en 2012 dans le cadre d'un budget global qui 
comprenait à la fois le financement des prestations stationnaires dites individuelles et des 
prestations d'intérêt général; cette possibilité était offerte aussi par la LAMal. A partir de 2013, le 
financement des prestations stationnaires individuelles pour HNe et le CNP sera effectué à partir 
des prestations effectivement octroyées sur la base des forfaits qui sont définis dans le cadre de la 
structure tarifaire uniforme pour l'ensemble de la Suisse, le SwissDRG. Cela a d'ailleurs été 
convenu comme cela dans les contrats de prestation avec HNe et avec le CNP. Ladite 
contribution dépendra donc de l'activité réellement déployée par ces entités pour les patients 
neuchâtelois sous le régime de l'assurance obligatoire des soins. 

S'agissant de la question de savoir à combien se monte la part de l'Etat correspondant aux 
prestations d'intérêt général pour HNe et le CNP en 2012, il n'est pas encore possible d'y répondre 
avec précision parce que ces établissements n'ont pas encore bouclé leurs comptes 2012; ils ne 
le font pas aussi rapidement que doivent les faire les services de l'Etat. Toutefois, selon les 
premières projections d'HNe, on est proche d'un 50%-50% sur les quelques 162 millions de francs 
figurant au budget, soit que la part de l'Etat représente environ 80 millions pour les prestations 
stationnaires et individuelles et aussi à peu près 80 millions de francs pour les prestations d'intérêt 
général. Il en va de même pour le CNP dont la subvention totale budgétée à hauteur de 42 
millions de francs devrait se répartir à hauteur de 21 millions au titre des prestations liées aux 
DRG et 21 millions pour les prestations d'intérêt général. 
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Les prestations d'intérêt général ne seront pas encore complètement définies aujourd'hui, pas 
encore complètement décrites. La loi parle de la formation des médecins, de la recherche et de la 
politique régionale. Mais il y a beaucoup plus que cela dans les prestations d'intérêt général, il y a 
toutes les prestations de santé publique comme la prise en charge des personnes indigentes de 
passage, des clandestins sans assurance-maladie, des prisonniers et la mise à disposition des 
chambres sécurisées pour la police, il y a l'entretien des centres obligatoires protégés – nous en 
avons à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds, deux centre protégés – le maintien bien sûr des 
urgences 24H/24 et 7J/7, etc. Toutes ces prestations doivent encore être décrites et déterminées 
au fond et c'est le travail que fait aujourd'hui HNe et que fait aussi le CNP en relation avec le 
Service de la santé publique pour pouvoir clairement définir ce que sont ces fameuses prestations 
d'intérêt général dont tout le monde parle sans savoir de quoi on parle exactement. 

Quant à Nomad, il n'est pas soumis au même mode de financement que HNe et le CNP. Nomad 
ne travaille pas sur la base d'hospitalisation donc n'est pas touché par le système DRG ou par le 
système des prestations d'intérêt général. Alors nous avons demandé à Hôpital neuchâtelois ce 
que représentait une des prestations d'intérêt général qui est non contestée et en fait, à savoir la 
formation des médecins assistants. Il y a eu en 2012, 115 médecins assistants qui ont été formés 
par HNe, donc c'était un effort quand même assez considérable de la part de notre hôpital 
cantonal. Alors on n'a pas tous les détails de ce que représente ces coûts parce que dans les 
coûts de la formation, il y a bien sûr le salaire des médecins assistants, mais il y a encore toutes 
sortes d'autre éléments: place de travail à disposition, ordinateur et que savons-nous, qui doivent 
aussi s'ajouter aux coûts de la formation, mais les coûts uniquement des salaires et des charges 
sociales des médecins assistants représentaient l'année passée, 13 millions de francs pour HNe. 

En ce qui concerne les coûts des hospitalisations hors canton en 2012, pour le coût exacte des 
hospitalisations hors canton pour l'Etat, il n'est à ce stade pas non plus possible de vous donner 
un chiffre précis et consolidé; il faudra attendre de 2

e
 trimestre 2013 pour le savoir et notamment 

le bouclement des comptes par HNe et le CNP. De nombreux établissements effectuent leurs 
facturation avec un délai de 3 à 6 mois, vous le savez et pas seulement HNe – les autres hôpitaux 
hors canton qui ont souvent de la peine à suivre avec leur facturation – toutes les factures pour les 
hospitalisations hors canton réalisées en 2012 ne sont donc pas encore parvenues à HNe et au 
CNP. 

A noter que si nous connaissons en principe l'ensemble des patients neuchâtelois pris en charge 
en 2012 dans les hôpitaux universitaires pour des raisons de santé, donc obligatoire, dans les 
hôpitaux universitaires qui figurent sur la liste hospitalière cantonale, cela représente à peu près 
les 3/4 des dépenses des hospitalisations hors canton. Nous ne disposons pas encore des chiffres 
précis pour les hospitalisations dans les hôpitaux non universitaires. Notre département s'est 
engagé à fournir ces chiffres à la CGF à la rentrée de l'automne et nous espérons bien qu'il 
arrivera à les fournir à ce moment-là. Comme déjà relevé dans cette réponse que nous venons de 
faire à M. Blaise Courvoisier, le montant porté dans les comptes au titre des hospitalisations hors 
canton représente une estimation des coûts pour le moment, ce n'est pas encore un décompte 
précis, c'est la raison pour laquelle on a un chiffre rond et qu'on n'a pas un chiffre définitif réel. Sur 
la base des dernières informations en notre possession, nous devrions néanmoins pas être très 
loin de ce chiffre, de ce montant de 40 millions de francs. Cela dit, de nombreux établissements ne 
nous ont pas encore envoyé les factures, donc, évidemment, on ne peut pas encore le savoir. 
Voilà pour les hospitalisations hors canton. 

En ce qui concerne l'action sociale et la question de M. Baptiste Hurni: "le Grand Conseil a sous-
estimé la charge d'aide matériel pour 2013 un crédit supplémentaire devra-t-il être demandé?" 
D'après les informations qui remontent de la part des services sociaux communaux ou régionaux, 
on ne peut pas dire à ce stade si il faut prévoir un crédit supplémentaire pour l'exercice 2013, c'est 
encore beaucoup trop tôt, mais les charges d'aide sociale sont des dépenses d'intensité et les 
années ne se ressemblent pas forcément. Donc, aujourd'hui, c'est impossible de dire si cette 
charge a été sur ou sous-estimée. 

"Comment le Conseil d'Etat avait-il fait son estimation de cette charge pour conclure à ce que ce 
poste diminue de 14 millions de francs par rapport aux comptes? N'y avait-il aucune estimation 
des charges 2012 au moment de la rédaction du budget 2013?" Lors de la rédaction du budget 
2013, les charges d'aide sociale 2012 n'étaient effectivement pas encore connues, elles ne seront 
d'ailleurs définitivement connues qu'à la fin juin, donc à un moment où le budget est déjà bien 
entamé. Le Conseil d'Etat a fait une liste en décembre 2012 de nombreuses mesures 
effectivement, dans le catalogue des 26 mesures, le Conseil d'Etat a priorisé celles qui devaient 
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être mises en œuvre plus rapidement. Tout cela a été intégré aux travaux du Conseil d'Etat qui ont 
été menés en 2013 et qui continueront d'être menés. On a créé une délégation du Conseil d'Etat 
avec trois départements qui sont concernés par cette question de l'action sociale et on essaye 
maintenant de déterminer quelles sont les mesures qui peuvent apporter le plus rapidement 
possible d'une amélioration de la charge de l'aide sociale, c'est-à-dire les mesures qui pourront 
déjà avoir un effet sur le budget 2013 et le budget 2014. Donc, le nouveau chef des finances nous 
taraude, tire les freins, effectivement parce qu'on doit absolument trouver des mesures qui font 
effet assez rapidement mais bien sûr, nous avons déjà un certain nombre de mesures que nous 
avons mises en place et bien sûr, dans la mise en place de ces mesures, non seulement les 
communes sont partenaires, mais ce sont elles qui génèrent les principales dépenses d'aide 
sociale, elles sont donc régulièrement associées aux réflexions et elles le seront dans la suite des 
démarches qui sont prévues dans le catalogue de ces 26 mesures. 

Ensuite, "S'inspire-t-on de la méthode vaudoise?" Oui, nous aimerions bien nous inspirer de la 
méthode vaudoise mais ça nécessite des investissements dont nous ne sommes pas du tout sûrs 
que le canton de Neuchâtel a les moyens. Un des exemples, c'est que pour les prestations 
supplémentaires pour les familles, ce qui est une mesure en amont que Conseil d'Etat vaudois a 
mis en place pour diminuer aussi les charges de l'aide sociale, le canton de Vaud a évaluer le coût 
brut annuel à 46 millions de francs. Pour Neuchâtel, un tel projet signifierait de s'engager dans 
une nouvelle dépense d'environ 12 millions de francs. Vous comprenez, Monsieur Baptiste Hurni 
que ça nécessite encore quelques réflexions et quelques ajustements budgétaires. Nous 
laisserons nos collègues cette lourde responsabilité de savoir si on peut ou non dans le canton de 
Neuchâtel offrir des prestations complémentaires familiales. 

Et pour le reste des mesures prises dans le canton de Neuchâtel, on peut déjà citer un certain 
nombre de mesures en amont que vous avez votées d'ailleurs dans ce Grand Conseil: la nouvelle 
loi sur les aides à la formation qui devrait éviter désormais que les étudiants doivent recourir à 
l'aide sociale du fait simplement de leurs études, les subsides d'assurance-maladie dont le budget 
a augmenté de 20 millions de francs en 4 ans – donc c'est quand même un effort énorme qui a été 
fait pour diminuer les effets de seuil, même s'il existe encore un effet de seuil, il est quand même 
plus faible qu'au début de la législature – ou encore le nombre de places d'insertion 
professionnelle qui a beaucoup augmenté et bien sûr, on est en train de construire ces entreprises 
sociales dont nous espérons qu'elles permettront un certain nombre de personne de travailler et 
d'avoir un salaire et de ne plus émarger par conséquent à l'aide sociale. Mais comme on l'a dit tout 
à l'heure, on a 26 mesures qui sont en cours, on en a toute une série qui doivent être mises en 
place en 2013. Celles que nous vous avons citées ont été mises en place en 2012, il y en aura 
des nouvelles en 2013 et il y en aura bien sûr encore en 2014. C'est un travail de très longue 
haleine que d'arriver à lutter contre l'effet de l'aide sociale. 

Le fonds de désendettement, effectivement, le fonds de désendettement s'endette. Non, nous 
rigolons, il ne s'endette pas quand même, il y a encore de l'argent dans le fonds de 
désendettement, mais il est vrai qu'il se vide un petit peu plus rapidement qu'il ne se rempli parce 
qu'au départ, on avait mis un capital à la disposition du fonds de désendettement puis on espérait 
que d'une part, les personnes qui se désendettaient pourraient rembourser le fonds et d'autre part 
que les revenus du capital auraient permis de couvrir les frais généraux du fonds. On est obligé de 
se rendre compte aujourd'hui que les revenus du capital, comme vous le savez toutes et tous ici, 
ne sont pas aussi mirobolants que ce que l'on pouvait espérer il y a 20 ou 30 ans en arrière si bien 
qu'aujourd'hui ces revenus du capital ne suffisent plus à renflouer le fonds et d'ailleurs ce fonds 
pose encore bien d'autres problèmes, on en a discuté à plusieurs reprises au sein du Conseil 
d'Etat. On arrive à désendetter grâce à ce fonds, 5 à 10 personnes par années. Cela nous semble 
être un nombre extrêmement faible par rapport aux besoins que nous avons dans ce canton. Les 
conditions d'entrée, d'accès au fonds sont aujourd'hui beaucoup trop restrictives et nous devons 
faire une refonte complète des conditions d'accès à ce fonds et par conséquent aussi de la 
capitalisation de ce fonds. C'est un chantier qui a été ouvert il y a quelques mois maintenant; le 
Conseil de fondation du fonds est en train de plancher là-dessus. Il a déjà pris quelques mesures 
d'urgence, nous dirions, pour éviter que le fonds ne se vide trop rapidement, mais on doit 
maintenant mettre en place une réflexion beaucoup plus approfondie là-dessus et nous espérons 
que les collègues, en particulier le DJSF auront à cœur de trouver des solutions qui soient plus 
efficaces pour désendetter les citoyens et citoyennes neuchâtelois qui en ont besoin. 

En ce qui concerne l'office cantonal de l'assurance maladie (OCAM), les assureurs maladies à 
l'article 64a, le législateur fédéral n'a pas prévu de période de transition quant à l'application de 
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l'article 64a LAMal nouveau. Ainsi la totalité des assureurs LAMal actifs ont dû appliquer dès le 1
er

 
janvier 2012 les nouvelles dispositions sans aucune alternative et sans avoir le temps même de 
s'y mettre et c'est ça la problématique à laquelle on se heurte aujourd'hui. Il est important de 
relever que la prise en charge par le canton de 85% des créances ayant fait l'objet d'un acte de 
défaut de bien au sens de l'article 64a, alinéa 4 LAMal, ne s'applique qu'aux créances échues à 
partir du 1

er
 janvier 2012. Les créances échues antérieurement sont soumises à l'ancien droit en 

vigueur jusqu'à fin 2011, même si l'acte de défaut est délivré en 2012. C'est la raison pour laquelle 
l'OCAM a payé en 2012, selon l'ancien système, des créances 2011, voire même des créances 
2010, 2009, 2008; elles peuvent remonter à bien plus tôt sur la base d'actes de défaut de biens 
qui ont été délivrés en 2012 puisqu'il y aussi un certain temps jusqu'à ce qu'on délivre des actes 
de défaut de biens. 

Les objectifs de la loi sur l'Accueil des enfants (LAE): les objectifs quantitatifs de la LAE en termes 
de places d'accueil sont de 2100 places d'accueil préscolaire et de 2500 places d'accueil 
parascolaire d'ici la fin 2014. A ce jour, la LAE, par son programme d'impulsion a permis de 
soutenir la création de plus de 900 places d'accueil extrafamiliales, dont plus de 600 pour l'accueil 
parascolaire. En 2013, quelques 450 places sont prêtes à être intégrées au dispositif cantonal et 
une centaine de places sont actuellement en cours d'étude. Pour l'accueil préscolaire, le taux de 
couverture de 30% devrait être atteint cette année sous réserve d'une centaine de places à créer 
l'année prochaine. Pour l'accueil parascolaire, le taux de couverture devrait dépasser les 10% d'ici 
la fin de l'année, soit dans la cible des objectifs fixés dans le rapport à l'appui de la LAE. 

L'intégration des employeurs dans le financement de la LAE à hauteur de 0,16% de la masse 
salariale pour 2012 et 0,17% pour 2013, s'est passée dans d'excellentes conditions. La création 
du fonds pour les structures d'accueil extrafamilial concrétise un partenariat public-privé 
exemplaire qui permet de financer les structures d'accueil et d'encourager la création de nouvelles 
places. En 2012, les contributions des employeurs au financement de l'accueil extrafamilial des 
enfants représentent 8,3 millions de francs; on n'a encore pas atteint le maximum qui est de 10 
millions de francs, on a donc encore une petite marge ce qui fait qu'on n'est pas obligé aujourd'hui 
d'augmenter ou de proposer à nos partenaires d'augmenter cette participation. 

Il faudra bien admettre que après 2014, il faudra probablement mettre en place un nouveau 
programme d'impulsion et à ce moment-là, bien sûr, rediscuter avec les partenaires de leur 
participation ou non à ce nouveau programme d'impulsion. Dans la mesure où les objectifs de la 
LAE devront être redéfinis pour l'année 2013 et suivantes, il est imaginable que toutes ces 
questions financières et d'objectifs aussi de nombre de places devront être rediscutés. Aujourd'hui 
on voit qu'il y a encore embouteillage à l'entrée des structures d'accueil pré et parascolaire mais 
surtout des parascolaire et qu'on a encore un certain travail à faire donc après la LAE, il y devra y 
avoir certainement, nous comptons sur vous, pour qu'il y ait un nouveau programme d'impulsion 
pour la création de places, en particulier dans le parascolaire. 

Il aura une cérémonie à Berne pour les enfants qui ont été placés, effectivement il y a des 
placements qui ont été très douloureux, des placements dans des familles paysannes, etc., c'était 
la méthode qu'on avait autrefois. On estimait que les enfants de familles pauvres, abandonnées, 
etc., devaient avoir un métier et au fond se rendre utiles. On les plaçait donc souvent dans des 
familles à la campagne où ils étaient obligés de travailler. Cela a laissé des traces, des traces qui 
ont été quelquefois lourdes, quelquefois difficiles, des enfances un peu volés, effectivement. Le 
canton de Neuchâtel est conscient aussi de cela et il répond à chaque personne qui dit avoir vécu 
ce genre de problèmes avec le maximum d'empathie que l'on peut avoir mais nous n'avons pas 
prévu de cérémonie particulière. Les personnes du canton de Neuchâtel qui veulent participer à la 
cérémonie qui est organisée à Berne sont évidemment les bienvenues. 

Fonds appartenant à l'Etat 

Pas d'observation. 

Comptes des investissements 

Pas d'observation. 
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Bilan 

Pas d'observation. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandé, nous allons passer au débat du décret amendé, 
article par article, "Décret portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2012". 
Le service financier et le secrétariat du Grand Conseil vous a fait parvenir un nouveau décret. Est-
ce que les membres du Grand Conseil ont reçu le décret? On n'a pas eu le temps de le faire, nous 
vous proposons 10 minutes de pause et nous invitons les membres du bureau du Grand Conseil à 
venir vers nous. 

 
(Suspension de séance, attente du décret modifié.) 

 
Le président: – Voilà Mesdames et Messieurs les députés, nous reprenons. Les chefs de groupes 
ont reçu les décrets avec les différentes annexes. Ces différents documents sont à disposition du 
bureau du Grand Conseil. L'ensemble des députés a, pour sa part reçu le décret définitif. On se 
réjouit de l'informatisation du Grand Conseil. Comme vous avez pu le constater, il y a en réalité 
peu de différences par rapport à ce décret amendé, néanmoins, pour des raisons formelles, nous 
allons l'adopter. Il se présente comme suit: 
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Décret 
portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2012 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 18 février 2013, et de la commission de gestion et des 
finances, 

décrète: 

 
Article premier  Sont approuvés avec décharge au Conseil d'Etat, les comptes de l'exercice 
2012, à savoir: 

Compte de fonctionnement Fr. Fr. 

Total des charges .............................................  2.058.530.273,89 
Total des revenus  ............................................   2.058.626.290,26 

Amendements 

Selon détail annexé ..........................................  -260.000,00 -300.000,00 
Total des charges .............................................  2.058.270.273,89 
Total des revenus .............................................   2.058.326.290,26 
Excédent de revenus  ......................................  56.016,37 

Compte des investissements 

Total des dépenses  .........................................  102.068.898,86 
Total des recettes  ............................................   43.967.009,06 
Investissements nets  .......................................   58.101.889,80 
Investissements nets  .......................................  58.101.889,80 
Amortissements à charge 
du compte de fonctionnement  .........................   64.430.222,16 
Solde reporté à l'actif du bilan  .........................  6.328.332,36 

Compte de variations de la fortune ou du découvert et bilan 

au 31 décembre 2012, tels qu'ils figurent à la suite des comptes budgétaires 
de l'exercice 2012. 

 
Art. 2   Sont approuvés les dépassements de crédits suivants: 

Compte de fonctionnement Fr. Fr. 

Conseil d'Etat 
381110 Attrib. bicentenaire ..............................   +900.000,00 

Service financier 
381331 Attrib. pour des investissements .........   +1.800.000,00 

Service des communes 
390710 Attrib. fonds d'aide aux communes .....   +6.300.000,00 

Service de l'énergie 
390737 Attrib. fonds de l'énergie .....................   +2.000.000,00 

 
Art. 3   La gestion du Conseil d'Etat, durant l'exercice 2012, est approuvée. 

 
Art. 4   Le présent décret n’est pas sujet au référendum. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 



 

 

 

Annexe au décret portant approbation du budget pour l'exercice 2012 
  
  

Amendement           

 
            

 
            

        Charges Revenus   

              

      Charges nettes -40.000,00   

              

      Total -260.000,00 -300.000,00   

              

        Corrections à effectuer   

Centre 
 financier 

  rubrique   Débit Crédit   

3250 SRHE 381340 
Attribution provision rétr. 
traitements 

340.000,00   
Charge pour 
l'UNI 

9300 
Fds aide aux 
communes 

490000 Bonification budgétaire 300.000,00   Compensation charge 

3700 
Service des 
communes 

390710 
Attr. au fonds d'aide aux 
communes 

  300.000,00 Compensation charge 

9303 
Fds aide aux 
communes 

380000 Virement à la fortune du fonds   300.000,00 Ajustement 
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Compte administratif

COMPTE ADMINISTRATIF
(Comptes de fonctionnement et des investissements)

Comptes 2012 Budget 2012 Comptes 2011

Charges Revenus

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement

2'058'270'273.89 Total des charges 2'001'021'192 1'950'927'686.19

2'058'326'290.26 Total des revenus 1'983'681'122 1'953'894'274.99

Excédent de charges 17'340'070

56'016.37 Excédent de revenus 2'966'588.80

Compte des investissements

102'068'898.86 Total des dépenses 106'783'200 112'842'184.91

43'967'009.06 Total des recettes 46'286'856 36'264'069.19

58'101'889.80 Investissements nets 60'496'344 76'578'115.72

Financement

58'101'889.80 Investissements nets 60'496'344 76'578'115.72

Amortissements

64'430'222.16     - du patrimoine administratif 60'189'271 73'561'313.20

    - du découvert

Compte de fonctionnement

56'016.37   - excédent de revenus 2'966'588.80

  - excédent de charges 17'340'070

Mouvements avec les

   financements spéciaux

39'894'674.86   - attributions 3'466'408 19'838'427.43

26'918'021.88   - prélèvements 40'284'333 51'716'125.36

19'361'001.71 Excédent de financement

Insuffisance de financement 54'465'068 31'927'911.65

Variation de la fortune nette

19'361'001.71 Excédent de financement

Insuffisance de financement 54'465'068 31'927'911.65

148'291'906.08 Report au bilan (passifs) 109'942'535 129'663'809.82

128'986'920.74 Report au bilan (actifs) 147'067'533 164'558'310.27

56'016.37 Diminution du découvert 2'966'588.80

Accroissement du découvert 17'340'070
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Valeurs limites selon le frein à l'endettement

Comptes 2012 Budget 2012

Comptes de fonctionnement

Valeur limite 2% 2%

Total des revenus 2'058'326'290.26 1'983'681'122

./. subventions à redistribuer (47) 90'854'839.25 89'436'700

./. imputations internes (49) 60'051'735.35 42'590'293

Revenus déterminants 1'907'419'715.66 1'851'654'129

Montant maximum de l'excédent de charges (revenus déterminants / 100 * 2) 38'148'394.31 37'033'083

Excédent de charges 17'340'070

Excédent de revenus 56'016.37

Excédent de charges en % des revenus (exc. de charges / rev. déterminants * 100) 0.00% 0.94%

Comptes des investissements

Valeur limite 70% 70%

Amortissements du patrimoine administratif 64'430'222.16 60'189'271.00

./. Excédent de charges 17'340'070

+ Excédent de revenus 56'016.37

Marge d'autofinancement 64'486'238.53 42'849'201.00

Montant maximum des investissements nets (marge d'autofinancement / 70 * 100) 92'123'197.90 61'213'144.29

Investissements nets 58'101'889.80 60'496'344.00

Degré d'autofinancement des investissements (marge autofinancement  / invest. nets * 100) 110.99% 70.83%
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M. Fabien Fivaz (PVS): – Nous vous donnons rapidement le jeu des 7 différences: une diminution 
de charges de 260.000 francs à 2.058.270.273 fr.89, une diminution de revenu de 300.000 francs 
à 2.058.326.290 fr.26, l'excédent de revenu est donc diminué de 40.000 francs et il reste un petit 
bénéfice de 56.016 fr.37. La dernière différence devient l'article 2 "Service des communes": 
l'attribution au fonds d'aide aux communes est diminuée de 300.000 francs à 6,3 millions de 
francs. 

Débat article par article 

Décret 
portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2012 

 
Article premier. – Adopté. 

 
Articles 2 à 4. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, concernant les comptes et la gestion pour l'exercice 2012, est 
adopté par 82 voix contre 13. 

 
Le président: – Nous vous remercions et vous souhaitons une bonne soirée. 

 
Séance levée à 18 h 40. 
 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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QUARANTE-ET-UNIEME SESSION DE LA 48e LEGISLATURE 
 

 
Session du Grand Conseil des 9 et 10 avril 2013 
 
Séance du mercredi 10 avril 2013, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Cédric Dupraz, président 
 
 

PRESENCE 

Présent-e-s: 99 député-e-s et 10 député-e-s suppléant-e-s 

Députées et députés excusés Députées suppléantes et députés suppléants 
en remplacement 

M. Théo Bregnard – 

M. Mario Castioni M. Claude Béguin 

M. Denis de la Reussille M. Pierre-Yves Eschler 

M. Théo Huguenin-Elie M. Martial Debély 

M. Thierry Lardon M. Stephan Moser 

M. Souhaïl Latrèche M
me

 Françoise Ducommun 

M. Adrien Laurent M
me

 Laura Perret Ducommun 

M
me

 Valérie Leimgruber – 

M
me

 Carole Maeder Milz M. Blaise Horisberger 

M. Christian Mermet M. Jean-Pierre Cattin 

M. André Obrist – 

M
me

 Veronika Pantillon M. Jean-Jacques Aubert 

M. Giovanni Spoletini – 

M. Nicolas Stauffer – 

M
me

 Isabelle Weber M. Roland Walther 

M. Daniel Ziegler – 

Le président: – Nous poursuivons notre ordre du jour de cette dernière séance de la 48
e
 

législature du parlement neuchâtelois. 

Vous avez accepté hier soir les comptes et le rapport de gestion 2012, nous allons poursuivre 
notre ordre du jour avec le traitement d'un postulat. 

QUESTIONS DANS LE CADRE DU TRAITEMENT DES COMPTES 

M. Olivier Haussener (LR): – Nous avons déposé hier une question qui était dans le cadre des 
comptes. Est-ce que nous aurions dû la répéter oralement quand bien même elle a été faite par 
écrit, pour avoir une réponse dans le cadre de ces comptes ou bien comment voit le Conseil d'Etat 
la réponse à donner à ma question? Nous pensions qu'il y aurait répondu peut-être ce matin parce 
que nous ne sommes pas intervenu hier soir en fin de bouclement de comptes, mais nous 
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pensions quand même que lorsqu'une question avait été déposée par écrit le matin que le Conseil 
d'Etat, soit disait quelques mots à ce sujet, ou bien y répondait. 

 
Le président: – Oui Monsieur Olivier Haussener, les questions écrites déposées le mardi sont 
répondues le mercredi matin lors de la séance du budget lors de la séance des comptes, les 
interpellations des députés ne sont pas traitées. Par conséquent, votre question trouvera réponse 
au mois de juin prochain. Nous recherchons à l'heure actuelle la base légale inhérente à votre 
intervention. 

 
M. Olivier Haussener (LR): – Nous avons bien compris mais vous n'avez pas répondu à notre 
question: est-ce que nous aurions dû la poser comme de nombreux députés l'on fait dans le cadre 
des comptes, à nouveau par oral, que tout le monde le sache? 

 
Le président: – Oui, alors effectivement, nous vous invitons la prochaine fois à poser votre 
question de manière orale afin d'obtenir une réponse immédiate. 

POSTULAT 

13.131 ad 13.018 
Postulat de la commission de gestion et des finances 

25 mars 2013 
Améliorer l'insertion professionnelle 

Dans notre canton de nombreux programmes d’accompagnement à la réinsertion existent sous 
des formes diverses et variées comme par exemple: 

– mesures de réhabilitation socioprofessionnelle; 
– entraînement au travail; 
– rafraîchissement des connaissances scolaires; 
– cours de langues; 
– intensifications des efforts de placement; 
– mise au courant et familiarisation avec le travail; 
– programmes d’occupation. 

Ces actions touchent notamment les jeunes, les personnes dépendantes de l’aide sociale, les 
chômeurs, les réfugiés, les bénéficiaires de l’AI, les prisonniers et sont dispensées dans les 
différents Départements que sont le DEC, le DECS, DSAS et le DJSF. 

Toutes ces mesures sont dispensées au travers de programmes spécifiques sans réelle 
coordination et offrent peu de passerelles les uns avec les autres. 

Par souci de cohérence et d’efficacité et afin d’éviter les doublons, nous demandons au Conseil 
d’Etat d’établir la liste des programmes qui offrent des mesures spécifiques non comprises dans 
les cursus habituels des études académiques ou de la formation professionnelle. Nous prions 
également le Conseil d’Etat de regrouper tous ces programmes dans un seul Département (qui 
pourrait être le DEC) et de créer un office spécialement dédié à cette fonction. 

 
Le président: – Le postulat 13.131 ad 13.018 est-il combattu?, ce n'est pas le cas, il est donc 
accepté non combattu, sans débat. 

RECOMMANDATION 

13.146 
9 avril 2013 
Recommandation du groupe socialiste 

Pour que le Conseil d’Etat répartisse à l’ensemble des personnes soumises la somme 
destinée à compenser partiellement les retenues salariales appliquées en 2012 
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Le groupe socialiste salue la volonté du Conseil d’Etat de redonner une partie des retenues 
salariales au personnel de l’Etat conformément à l’accord salarial inscrit dans la loi. Par contre, il 
ne comprend pas la décision de ne pas restituer cette somme à toutes les personnes qui ont subi 
ces retenues. Sans remettre en cause ni l’analyse juridique ni le montant de la somme, nous 
invitons le Conseil d’Etat, pour des raisons de justice et d’équité, à élargir le cercle des 
récipiendaires à l’ensemble des personnes touchées par ces mesures. En outre, cette démarche 
devrait être opérée en discutant avec les syndicats. 

Signataires: B. Hurni, M. Maire-Hefti, P. Herrmann, C. Bertschi, J.-P. Cattin, F. Ducommun, C. 
Borel, Ph. Loup, M.-C. Jeanprêtre Pittet, J.-C. Berger, M. Bise, J. Hainard, S. Locatelli, M. 
Guillaume-Gentil-Henry, A. Clerc Birambeau, D. Mihailovic, C. Béguin, L. Perret Ducommun, A. 
Tissot Schulthess, D. Schürch, M. Docourt Ducommun, M. Giovannini, C. Fischer, A. Blaser, Y. 
Boillod, L. Zwygart-de Falco, S. Vuilleumier et L.-M. Boulianne. 

 
M. Baptiste Hurni (S): – Comme nous l'avons dit dans l'intervention générale du budget, si nous ne 
pouvons qu'approuver le Conseil d'Etat qui a appliqué l'accord salarial avec les syndicats et si 
nous ne remettons pas du tout en cause le montant qui a été dévolu à l'application de cet accord 
salarial, les bénéficiaires nous étonnent un peu. En effet, il y a un certain nombre d'entités 
paraétatiques dans les domaines des institutions spécialisées qui ont vu leur budget de personnel 
réduit très exactement de la somme de la retenue obligatoire et qui ont du faire œuvre de la même 
retenue sur leurs salariés, ne serait-ce parce que les conditions de travail dans ce domaine-là font 
référence directement aux conditions de l'Etat et que l'Etat a jugé qu'il était juste de les soumettre 
aussi à cette réduction salariale pour l'année 2012. 

Or maintenant que le compte a fait un bénéfice et que l'accord salarial prévoit qu'il y ait ce que 
nous appellerions une ristourne, ces entités sont exclues du cercle des bénéficiaires. A notre avis, 
ça pose un gros problème d'égalité de traitement mais comme il s'agit d'une compétence unique 
du gouvernement, nous avons déposé une recommandation pour inciter le Conseil d'Etat à 
évidement maintenir le même montant – nous ne demandons pas qu'il soit augmenté – mais 
d'augmenter le cadre du cercle des bénéficiaires par soucis d'équité et d'égalité de traitement. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Le Conseil d'Etat a déjà eu l'occasion de dire devant la commission de Gestion des 
finances (CGF) la position qui était la sienne; il a pris un engagement aussi devant la CGF de 
suivre les recommandations qui seront les vôtres quelle que soit l'issue du vote sur ce point. Il se 
trouve que la forme de l'intervention du Grand Conseil a pris celle d'une recommandation mais au 
fond, on suivra encore une fois le contenu de votre décision. Néanmoins, nous vous invitons à ce 
stade à rejeter cette recommandation principalement pour deux motifs. Mais avant de venir sur 
ces deux motifs, nous aimerions juste rappeler que compte tenu des décisions que vous avez 
prises hier en conformité aussi aux discussion qui ont été menées en CGF, il n'est plus question 
d'augmenter le montant de cette restitution, ce qui veut dire que si on élargi le cercle des 
bénéficiaires, chacun des bénéficiaires aura une ristourne qui correspond environ à 3/4 de la 
retenue obligatoire opérée en 2012 plutôt qu'à l'entier de cette retenue obligatoire. Ça, c'était pour 
clarifier les conséquences quelque part des décisions que nous prendrons ce matin. 

Maintenant pour en venir aux deux motifs principaux qui conduisent le Conseil d'Etat à vous 
recommander de rejeter cette recommandation, au fond le 1

er
, c'est de constater que, même si 

effectivement cette retenue obligatoire et les diminutions qui ont été imposées à toute la fonction 
publique ont été appliquées dans les institutions spécialisées subventionnées, toutes les 
restrictions de la politique salariale et de la politique des ressources humaines menées par l'Etat 
ne sont pas systématiquement appliquées dans ces institutions. Par exemple, la grande rigueur 
dont on a parlé hier sur l'exercice du délai de carence qu'applique le Conseil d'Etat à ses services 
n'est pas appliquée de la même manière dans toutes les institutions subventionnées par l'Etat, ce 
qui veut dire qu'il n'y a pas un parallélisme complet. 

La deuxième raison, qui est certainement la plus solide du point de vue de la systématique, c'est 
la suivante: Vous avez entendu hier l'avis du service juridique par la voix du rapporteur qui dit 
clairement, et nous croyons que ce point n'est pas contesté, que juridiquement, les institutions 
dont il est question ce matin ne sont pas soumises à la loi qui prévoit cette restitution en cas de 
résultats positifs des comptes de l'Etat. Cette loi s'applique au personnel de l'Etat, à l'Université, 
aux enseignants des communes, mais ne s'applique pas, ce qui veut dire que la proposition qui 
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est faite, c'est bien de restituer sur une base volontaire, non imposée par le droit, une partie de 
l'effort qui a été demandé en 2012 pour le personnel de ces institutions. 

L'avis du Conseil d'Etat est de dire que lorsque nous avons élaboré le budget 2012, nous avons 
demandé ces sacrifices-là aux institutions de façon un peu parallèle à ce qui était demandé à la 
fonction publique, mais nous avons demandé d'autres efforts à d'autres partenaires par le biais de 
réductions de subventions, par le biais de réductions de prestations, par symétrie aussi des 
sacrifices qui étaient demandés au différentes composantes de la société neuchâteloise, si on 
veut faire relativement large, ou des bénéficiaires directs des subventions ou des deniers de l'Etat. 
Et que par conséquent, si on ouvre la question sur une base volontaire pour ces institutions sur la 
question salariale, il n'y aurait pas de raison de ne pas, si nous pouvons utiliser cette expression, 
détricoter l'ensemble du budget et des restrictions qui ont permis de boucler ce budget 2012, et 
que par conséquent, ça serait ouvrir une brèche. 

Alors vous allez nous dire que les comptes ont été bouclés hier et qu'on ne va plus ouvrir de 
brèche, mais néanmoins, du point de vue de la systématique, on voit la constitution d'une autre 
inégalité de traitement en considérant que certains efforts ne sont pas remis en question alors 
même que les comptes sont favorables mais que d'autres le seraient alors même que la loi ne le 
prévoit pas. Et donc, c'est pour cette raison essentiellement de systématique que le Conseil d'Etat 
est d'avis qu'on doit s'en tenir à ce qui était prévu par la loi sans l'élargir sur une base volontaire, 
mais encore une fois, si l'avis de votre autorité est différente, il suivra la recommandation que vous 
adopteriez le cas échéant. 

 
M. François Konrad (PVS): – Malgré les arguments qui viennent d'être apportés, notre groupe 
soutiendra la recommandation du groupe socialiste et même si l'exercice nous paraît 
effectivement assez difficile, il implique de notre point de vue de manière incontournable de 
travailler avec les syndicats pour clarifier la manière de procéder dans ce cas. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Le groupe UDC bien sûr va rejeter cette recommandation car pour 
nous, il n'y a pas lieu de restituer ces 2,8 millions de francs, nous n'allons pas revenir sur le détail 
des comptes qu'à très bien exprimé notre collègue, M. Jean-Charles Legrix, hier. Nous vous 
rappelons quand même que l'on n'a pas tenu compte d'une provision dont aurait dû tenir compte 
de 53 millions pour prévoyance.ne. Donc, pour nous, les comptes 2012 sont déficitaires, donc il 
n'y a pas lieu de restituer ces 2,8 millions de francs. 

 
M Baptiste Hurni (S): – Nous entendons bien l'argumentation du Conseil d'Etat à laquelle nous ne 
pouvons pas souscrire. En effet, très pratiquement, il faut comprendre que pour les salariés de ces 
institutions, sur leurs fiches de salaire, il était inscrit "Retenue obligatoire de l'Etat de Neuchâtel". 
Comment leur expliquer aujourd'hui que leurs institutions qui ont vu leurs subventions diminuer de 
cette retenue obligatoire, qui vont lire dans la presse qu'une partie de cette retenue obligatoire va 
être rendue aux employés qui l'on subis parce que les comptes sont meilleurs, comment leur 
expliquer que eux, non, ils n'y ont pas droit alors que, encore une fois, leur institution en a été 
victime? 

Et puis il y a une question tout de même sur l'aspect juridique. Effectivement, M. le conseiller 
d'Etat Laurent Kurth a raison, nous pensons que juridiquement parlant, il n'y a absolument pas de 
nécessité à le faire. Mais il y a une sorte de parallélisme, et là nous sommes sur le point de vue 
véritablement politique et éthique. Et finalement, le Conseil d'Etat à notre avis prend un chemin 
dangereux en refusant ou en proposant de refuser cette recommandation, parce qu'il ouvre lui-
même la porte de dire: si à l'avenir il doit y avoir une nouvelle retenue salariale, alors elle ne doit 
pas être opérée sur ces institutions puisqu'on le voit bien, quand il y a un accord, ces institutions 
n'en bénéficient pas. 

Nous aimerions encore demander au Conseil d'Etat s'il a pris le soin de consulter les syndicats 
avec lesquels l'accord salarial avait été passé et quel est son avis? 

Finalement, nous aimerions suggérer au groupe UDC, que si nous comprenons bien que de son 
point de vue ces 2,8 millions de francs ne devaient pas être distribués, à partir du moment où 
notre hémicycle a décidé de le faire, il ne apparaitrait pas aberrant que le groupe UDC ait au 
moins la position que si ça doit être fait, au moins que ce soit fait de façon égalitaire et honnête. 
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M. Philippe Haeberli (LR): – Notre groupe ne pourra pas soutenir cette recommandation. Nous 
pensons tout d'abord qu'elle aurait dû être discutée plus en avant au niveau de la CGF, même si 
cela a été fait; nous avons eu l'occasion d'en parler et les arguments que le Conseil d'Etat a 
donnés de matin nous sont connus. Nous comprenons évidemment que ça part d'un bon 
sentiment, surtout en période électorale, de redonner à l'ensemble de la fonction publique et des 
institutions une certaine somme. Mais comme ça a été rappelé, les institutions ont des statuts 
particuliers, elles sont pour la plupart des fondations donc responsables également des salaires 
qu'elles veulent bien donner à leur personnel, les retenues qu'elles peuvent faire et également les 
restitutions qu'elles pourraient faire. Donc nous pensons que le Conseil d'Etat nous a donné des 
arguments tout à fait valables ce matin et en tous cas, nous suivrons le Conseil d'Etat sur le refus 
de cette recommandation. 

 
M. Laurent Kurth, conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la sécurité et des 
finances: – Pour répondre rapidement, deux points sur lesquels le porte-parole du groupe 
socialiste nous a interpelé: le danger est tout relatif si encore on peut parler de danger puisque 
l'accord salarial dont il est question et la loi qui l'entérine prendra fin à la fin de l'année 2013 et qu'il 
n'y a pas de retenue de cette nature qui a été opérée en 2013, ce qui veut dire qu'en principe, cela 
devrait être la dernière fois qu'on appliquera cette loi. Donc, on a pris quelques précautions par 
rapport à ce danger et on pourra imaginer que les prochaines lois qui entérineraient de nouveaux 
accords tiendront compte des discussions qui ont eu lieu sur ce point jusqu'ici et clarifieraient, en 
tous cas sur le plan juridique cette question. 

Pour répondre plus directement à votre 2
e
 question de savoir si nous avons déjà évoqué la 

question avec les syndicats, ça n'est pas le cas puisque on attend évidement de savoir si la 
recommandation du Grand Conseil sera favorable ou pas sur ce point avant de discuter 
notamment des modalités de mise en œuvre, mais nous répétons que le Conseil d'Etat fera 
sienne la décision de votre autorité. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Pour répondre au représentant du groupe socialiste, nous croyons 
que le groupe UDC est parfaitement cohérent, nous avons toujours tenu cette position. Nous 
sommes aussi conscients que la fonction publique a fait des sacrifices ces dernières années mais 
redonner un sucre en période électorale pour reprendre ce sucre les années prochaines, ça nous 
ne le voulons pas. Nous croyons qu'à un moment donné, il faut aussi être cohérent et on sait très 
bien, on l'a vu en planification roulante, on ne va pas devant de beaux jours dans ce canton. Alors 
nous croyons qu'à un moment donné, il faut être cohérent. 

 
Le président: – la parole n'étant plus demandée, la recommandation est combattue, nous allons 
la passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
La recommandation 13.146 est acceptée par 54 voix contre 52. 

PROPOSITION D'AVIS POUR UNE CONSULTATION FEDERALE 

13.136 
26 mars 2013 
Proposition d'avis du groupe socialiste 
Tunnel du Gothard: consultation fédérale relative à la modification de la 
Loi fédérale sur le transit routier dans la région alpine 

Les députées et députés soussignés, en vertu des dispositions constitutionnelles et législatives 
rappelées au point 1 ci-après, demandent que le Grand Conseil donne son avis dans le cadre de 
la consultation relative à la modification de la Loi fédérale sur le transit routier dans la région 
alpine (LTRA). 
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1. Rappel de la procédure 

La procédure de traitement des consultations fédérales avec avis du Grand Conseil est rappelée 
en annexe. 

2. Brèves raisons pour lesquelles la proposition de prise d’avis du Grand conseil est 
déposée 

La population a été régulièrement associée aux décisions fondamentales concernant le trafic de 
transit. Aussi, il apparaît logique que, dans le cadre de la consultation lancée par le Conseil 
fédéral, le Grand Conseil puisse lui aussi exprimer un avis. 

Le 20 février 2013, lors de sa réponse à une question Doris Angst "2
e
 tunnel routier au Gothard", 

le Conseil d’Etat a laissé entendre que la variante proposée par le Conseil fédéral aurait sa 
préférence. Ce n’est peut-être pas l’avis majoritaire du Grand Conseil d’où la proposition de 
prendre son avis. 

3. Proposition d'avis 

Dans sa réponse à la consultation relative à la modification de la Loi fédérale sur le transit routier 
dans la région alpine LTRA et des redevances pour l’utilisation du réseau routier, le Conseil d’Etat 
intègre notamment les éléments suivants: 

Réfection du tunnel du Gothard 

Anticonstitutionnel 

La Constitution fédérale interdit l’augmentation des capacités des routes de transit dans les 
régions alpines. Un 2

e
 tube en place doublerait la capacité physique, même si (dans un 1

er
 

temps?) une seule voie par tube ne serait ouverte à la circulation. Il n’est pas juste de masquer le 
potentiel d’exploitation physiquement existant et effectivement utile et de ne percevoir dans le 
terme "capacité des routes de transit" que les voies utilisées, respectivement ouvertes au trafic. Le 
principe constitutionnel une fois affaibli par une telle modification de loi, il sera alors très simple de 
faire le prochain pas: l’adaptation correspondante de la Constitution. Cette manière de procéder 
ne nous paraît pas heureuse. 

Même pour des spécialistes en droit, des doutes sérieux persistent quant à la constitutionnalité 
d’un 2

e
 tube. Enrico Riva, professeur de droit public à l’Université de Bâle, estime que la 

procédure du Conseil fédéral est douteuse et malhonnête: "Nous savons exactement que par la 
suite, personne ne pourra la rectifier, car aucun tribunal n’est en mesure de stopper voire 
d’annuler une augmentation de la capacité". Alain Griffel, professeur de droit public et administratif 
à l’Université de Zurich, pense qu’il est vraisemblable que le 2

e
 tunnel ne soit pas conforme à la 

Constitution. Dans sa présentation de la Constitution fédérale, Monsieur Giovanni Biaggini 
commente l’article concernant la protection des Alpes entre autre avec cette phrase: "Selon l’avis 
partagé de façon générale, la construction d’un 2

e
 tube au Gothard n’est cependant possible qu'à 

la suite d’une modification de la Constitution." 

Superflu 

Des études ordonnées par le Gouvernement démontrent que l'assainissement obligatoire du 
tunnel peut être réalisé sans la construction préalable d’un second tube. Le tunnel de base du 
Gothard achevé, le rail est en mesure de prendre en charge sans problème le trafic routier global, 
si les travaux de construction, respectivement la période de fermeture, se limitent au semestre 
d’hiver (entre les vacances d’automne et Pâques). Une solution permanente qui fonctionne 
parfaitement au Lötschberg, ne peut pas être fausse comme solution provisoire au Gothard. En 
outre, l’achèvement du corridor 4 mètres au Gothard prévu pour 2020 ouvrira de nouvelles 
perspectives. 

Trop onéreux 

Les coûts d’un assainissement avec construction préalable d’un 2
e
 tube ont été estimés à 2,8 

milliards de francs par le Conseil fédéral. En revanche, un assainissement sans 2
e
 tunnel ne 

coûterait "que" 1,1 à 1,5 milliard de moins. Au calcul, il convient d’ajouter les remarques suivantes: 

Lors d’un assainissement sans nouvelle construction, une taxe de chargement couvrant plus ou 
moins les frais peut être perçue pour le transport des poids lourds. Pour 1000 jours de fermeture, 
le montant se chiffrera alors à environ 600 millions de francs, desquels il faudra déduire environ 
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200 millions de redevances RPLP qui auront échappés à la Confédération. Les coûts de gestion 
du trafic d’une solution de chargement seront alors abaissés à près de 400 millions de francs. Des 
taxes de chargement d’un montant équivalent aux coûts économisés des trajets sur la route (au 
total environ 210 francs par trajet Erstfeld-Biasca) sont impératives, afin de ne pas rendre la route 
plus attrayante que le rail et contourner de ce fait la politique de transfert. (L’effet négatif serait 
alors de l’ordre des deux tiers des taxes RPLP Bâle-Chiasso!). 

Selon le rapport du Conseil fédéral donnant suite au postulat 09.3000, les coûts d’exploitation et 
de maintenance d’un 2

e
 tube s'élèveront annuellement entre 25 et 40 millions de francs qui, 

cumulés durant les 40 années précédant le prochain assainissement total, atteindront la somme 
de 1 à 1,6 milliard de francs. 

En prenant en considération ces deux éléments, la différence de coûts entre les options avec et 
sans 2

e
 tunnel augmente; la solution avec doublement sera finalement de 2,9 à 3,5 milliards de 

francs plus onéreuse. 

Mise en péril de la politique de transfert 

Un changement d’orientation à long terme de la chaîne logistique de la route au rail ne peut être 
incité qu’avec une solution d’assainissement sans 2

e
 tube, celle-ci donnant un signal clair. 

Les redevances pour l’utilisation du réseau routier 

Le Grand Conseil ne formule pas d’avis concernant cet aspect de la consultation. 

4. Conclusion 

Dans sa réponse à la consultation, le Conseil d’Etat intégrera notamment la conclusion suivante: 

La République et canton de Neuchâtel rejette la construction d’un deuxième tunnel routier 
au Gothard. Un deuxième tube contrevient à la Constitution, est inutile et trop onéreux; de 
plus il met en péril la politique de transfert. C’est pourquoi, la République et Canton de 
Neuchâtel n’est pas favorable à la modification proposée de la LTRA. 

En vous remerciant de la suite que vous donnerez, en application de l’OGC, à cette proposition de 
prise d’avis, nous vous prions d’agréer, Monsieur le président du Grand Conseil, nos 
respectueuses salutations. 

Signataires: A. Blaser, M. Béguelin, C. Bertschi, M. Bise, Y. Boillod, C. Borel, L.-M. Boulianne, M. 
Debély, M. Docourt Ducommun, F. Ducommun, S. Fassbind Ducommun, B. Goumaz, M. 
Guillaume-Gentil-Henry, J. Hainard, A. Houlmann, T. Huguenin-Elie, B. Hurni, S. Latrèche, A. 
Laurent, J. Lebel Calame, Ph. Loup, C. Mermet, D. Mihailovic, L. Pinsard, M.-C. Jeanprêtre Pittet, 
D. Schürch, A. Tissot Schulthess, S. Vuilleumier, R. Wicky, L. Zwygart-de Falco, M. Giovannini, M. 
Maire-Hefti, G. Hirschy, D. Angst, V. Pantillon, L. Debrot, N. de Pury et F. Fivaz. 

ANNEXE 

RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Dispositions constitutionnelles 

En vertu de l’article 74, lettre c, de la Constitution de la République et canton de Neuchâtel, le 
Conseil d’Etat "répond aux consultations fédérales, en tenant compte de l’avis du Grand Conseil si 
celui-ci en a donné un". 

Le Grand Conseil, en vertu de l’article 61, lettre c de la même constitution, "donne, s’il le veut, son 
avis lors d’autres consultations fédérales". 

2. Dispositions générales prévues par la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) 

A son tour, l’OGC reprend les principes fixés dans la Constitution en précisant à son article 2f, 
lettre c que le Grand Conseil "donne, s'il le veut, son avis lors d'autres consultations fédérales". 
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3. Procédure de traitement des consultations fédérales avec avis du Grand Conseil 

3.1. Ordre du jour 

Dans le cas de figure d’une demande de prise d’avis du Grand Conseil, l’OGC précise, au début 
de son article 48a, sous la note marginale "ordre du jour", la procédure suivante: 

La lettre de convocation est accompagnée de l'ordre du jour établi en accord avec le 
bureau par le Conseil d'Etat, qui arrête comme suit la liste des objets à traiter: 

a)  objets à teneur de la loi; 

aa) propositions en matière de consultations fédérales; 

b)  ( . . . ) 

3.2. Traitement de la proposition de demande d’avis 
 
L’OGC fixe les étapes suivantes : 
 

Art. 82d   
1
Un groupe ou vingt député-e-s au moins peuvent proposer au Grand Conseil 

que celui-ci donne son avis sur une consultation fédérale. 

2
La proposition d'avis est remise au président du Grand Conseil qui en fait immédiatement 

donner copie aux député-e-s et au Conseil d'Etat. 

Les articles 66, alinéas 3 et 4, 67, alinéas 1 et 3, 68 et 69 sont applicables par analogie. 
 

Art 82
e
   

1
La proposition d'avis doit être entièrement rédigée. 

2
Elle doit contenir au moins une conclusion. 

 
 
Art. 82f   

1
La proposition d'avis est portée à l'ordre du jour de la séance qui suit son dépôt, 

sous réserve de l'article 67, alinéa 1. 

2
Elle est développée par l'un-e des signataires et discutée immédiatement. 

3
Les articles 102 à 108d sont applicables par analogie. 

 
 
Art. 82g   L'avis du Grand Conseil est adressé sans délai au Conseil d'Etat par la 
chancellerie d'Etat. 
 
 
Art. 82h   La réponse du Conseil d'Etat à la consultation fédérale en cause est envoyée 
aux membres du Grand Conseil. 

4. Délai et traitement 

Le Conseil fédéral demande de lui faire parvenir l’avis du canton jusqu’au 21 avril 2013. 

Cette échéance permet de déposer la présente proposition de prise d’avis du Grand 
Conseil lors de la présente session de mars 2013. Conformément à l’OGC, elle pourra 
être portée à l’ordre du jour de la prochaine session des 9 et 10 avril 2013, avant 
l’échéance du 21 avril 2013. 

 
M. Armand Blaser (S): – Le tunnel routier du Gothard a été inauguré en septembre 1980. Durant 
ces 10 prochaines années, soit après 40 ans d'exploitation, il doit être restauré. Pour l'essentiel, il 
s'agira de rénovations structurales, démolition et reconstruction de la dalle intermédiaire, 
reconstruction de la voûte intérieure, nouveau revêtement et de mise en conformité avec les 
normes et directives en vigueur: espaces utiles portés de 4,5 mètres à 4,8 mètres et rénovation 
des centrales d'aération. 
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Le Conseil fédéral a examiné deux manières de faire, toutes les deux possibles après études 
approfondies. La 1

ère
 solution consiste en la réfection du tunnel existant sans construction d'un 

second tube avec trois sous-variantes: fermeture totale du tunnel sans ouverture en été, fermeture 
totale du tunnel avec brève ouverture en été, fermeture totale du tunnel avec ouverture prolongée 
en été. 

Pendant les périodes de fermeture, les transports de véhicules légers seraient effectués par 
ferroutage dans le tunnel de faîte, avec une capacité de 600 véhicules par heure, et par sens soit 
une fréquence de 7,5 minutes. Les transports de poids lourds quant à eux, bénéficieraient d'une 
autoroute ferroviaire courte, via le tunnel de base du Gothard entre Erstfeld et Biasca, avec un 
temps de parcours particulièrement performant. 

La 2
e
 solution consiste en la construction d'un second tube routier suivit d'une réfection du tunnel 

existant. Durant la réfection du second tube, les véhicules circuleraient dans le nouveau sous 
forme bidirectionnel. Au terme des travaux de réfection, la circulation se ferait en sens unique 
dans les deux tubes, à chaque fois sur une seule voie; en temps normal disposerait d'une voie de 
circulation et d'une bande d'arrêt. 

Le Conseil fédéral privilégie la 2
e
 solution. Sans attendre le résultat de la consultation, il a même 

lancé la semaine passée des appels d'offres pour la construction d'un second tube routier. 

Pour se faire un avis sur la question, deux sources prioritaires d'informations de qualité sont à 
disposition: celle provenant de la Confédération d'une part, celle provenant de l'initiative des Alpes 
d'autre part. La proposition d'avis qui nous est soumise s'inspire largement des réflexions de 
l'initiative des Alpes tout en utilisant les éléments techniques fournis par la Confédération. 

Nous le disons en introduction de la proposition d'avis, la population a été régulièrement associée 
aux décisions fondamentales concernant la gestion du trafic de transit, il apparaît donc logique 
que dans le cadre de la consultation lancée par le Conseil fédéral – délai pour mémoire au 21 avril 
2013 – le Grand Conseil puisse lui aussi exprimer un avis. La rédaction de la réponse appartient 
au Conseil d'Etat mais s'il vous le voulez bien à l'issue de ce débat, il devra tenir compte de la 
proposition d'avis que nous vous soumettons et qui vous a été remise le 26 mars dernier. Pour 
mémoire celle-ci se conclu en ces termes: la République et canton de Neuchâtel rejette la 
construction d'un 2

e
 tunnel routier au Gothard, un 2

e
 tube contrevient à la Constitution, est inutile 

et trop onéreux. De plus, il met en péril la politique de transfert, c'est pourquoi la République et 
canton de Neuchâtel n'est pas favorable à la modification proposée de la loi fédérale relative sur le 
transit routier dans la région alpine. 

Reprenons deux des arguments qui conduisent à la conclusion précitée: 

Les coûts: la Confédération estime à environ 2,8 milliards sans TVA la construction d'un 2
e
 tunnel 

routier. L'initiative des Alpes, en prenant en compte les coûts d'exploitation des variantes 
possibles ceci jusqu'à une nouvelle réfection dans 40 ans, estime que la différence des coûts 
entre les options avec et sans 2

e
 tunnel sera finalement de 2,9 à 3,5 milliards de francs plus 

onéreuse, nous répétons, de 2,9 à 3,5 milliards de francs de plus. 

Qui paye? Tout le monde, et les automobilistes en particulier, via le financement spéciale de la 
circulation routière, le fonds FSCR. Ce fonds accueil le 50% de l'impôt sur les huiles minérales, le 
100% de la surtaxe sur les huiles minérales et le produit de la vignette autoroutière. En 2011, pour 
exemple, les recettes du fonds se sont élevées à 3,8 milliards de francs alors que ses dépenses 
se montaient à 4,6 milliards de francs avec prélèvement dans les réserves pour assumer la 
différence. C'est ce fonds aussi que les neuchâtelois contemple avec légitime convoitise pour le 
financement des contournements routiers H20 du Locle et de La Chaux-de-Fonds, ce fonds qui 
devrait être alimenté par une augmentation du prix de la vignette pour couvrir les 275 millions 
nécessaires à l'extension du réseau des routes nationales par l'intégration de quelques 376 
kilomètres supplémentaires, dont la H20. Si le prix de la vignette ne pouvait être augmenté – vous 
savez qu'un référendum est en voie de lancement – et qu'au surplus un 2

e
 tunnel routier au 

Gothard grignote de manière superflue des milliards du fonds, il n'y aura tout simplement pas de 
contournement autoroutier des villes dans les Montagnes neuchâteloises. 

La Constitution fédérale: celle-ci interdit l'augmentation des capacités des routes de transit dans 
les régions alpines. Un 2

e
 tube en place doublerait la capacité physique, même si, dans un 1

er
 

temps "?", une seule voie par tube ne serait ouverte à la circulation. Il n'est pas juste de masquer 
le potentiel d'exploitation physiquement existant et effectivement utile et de ne percevoir dans le 
terme "capacité des routes de transit" que les voies utilisées, respectivement ouvertes au trafic. Le 
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principe constitutionnel une fois affaibli par une telle modification de Loi, il sera alors très simple 
de faire le prochain pas: l'adaptation correspondante de la Constitution. 

Il est assez pathétique d'observer la méthode Coué du Conseil fédéral. Dans son rapport mis en 
consultation, à chaque fois qu'il parle de la construction d'un 2

e
 tube, il ajoute – entre parenthèses 

– sans augmentation de la capacité. Comment croire qu'une fois deux tubes à disposition, on 
renoncera longtemps à leur pleine utilisation alors que, par exemple, de manière intelligente du 
côté de Morges, une bande d'arrêt est utilisée comme 3

e
 piste lorsque les besoins s'en font sentir? 

Voilà, nous en resterons là pour les principaux arguments, par ailleurs évoqués dans notre 
proposition d'avis, et nous nous réjouissons du débat qui va suivre duquel ressortira une certaine 
vision de société sur l'utilisation de nos moyens financiers à disposition et sur la volonté ou non de 
préserver l'environnement. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – La proposition d'avis du parti socialiste doit selon nous, groupe 
libéral-radical être refusée car la solution du Conseil fédéral n'est ni anticonstitutionnelle, ni 
superflue, ni encore trop onéreuse. Nous revenons sur ces trois points: 

Anticonstitutionnel? Non. Depuis quand l'assainissement d'une route serait-il anticonstitutionnel? Il 
n'y a pas d'augmentation de capacité, c'est si simple que ça. C'est un projet d'assainissement tout 
comme la construction d'un 3

e
 tube au Belchen, lui aussi sur l'axe nord-sud. Il ne s'agit pas de la 

construction d'une nouvelle infrastructure. Si quelqu'un un jour veut proposer d'utiliser les deux 
voies et donc augmenter ainsi la capacité, il faudra alors changer la Constitution suisse. Dans la 
proposition, nous pouvons lire: "Il sera alors très simple de faire le prochain pas, l'adaptation 
correspondante de la Constitution". Non! Les proposants ont-ils oubliés qu'en Suisse, seul le 
peuple peut changer la Constitution, référendum obligatoire? Est-ce qu'ils ont oublié que le peuple 
suisse a déjà voté deux fois contre une augmentation des capacités de transit routier dans la 
région alpine avec des taux de majorité écrasants? Nous pouvons faire confiance au peuple 
suisse, il ne donnera jamais son adhésion à une augmentation de cette capacité. Pourquoi 
devrait-il changer d'avis? 

Superflue, dites-vous aussi. Tout est faisable si on veut et si on dispose des sommes nécessaires, 
nous le savons. Nous pouvons dépenser un milliard de francs, uniquement pour des stations de 
transbordement qui auront, au grand maximum, une capacité de 60% du trafic et les démanteler à 
nouveau quatre ans plus tard, avec tous les problèmes que cela comportent pour la politique du 
transfert. Ces navettes utilisent le tunnel de base, cannibalisent ainsi la politique du transfert de la 
route au rail et pour le développement régional. Est-ce que c'est là une solution intelligente? 
Regardons les rapports du Conseil fédéral: un assainissement du tunnel autoroutier sans 2

e
 tube 

est faisable, bien évidemment, mais comporte d'immenses problèmes. Le réseau des routes 
nationales ne dispose pas d'un plan de repli. En cas de réfection, il doit lui-même fournir des 
alternatives, c'est ainsi pour n'importe quel projet de réfection à ciel ouvert, c'est ainsi le cas au 
Belchen où la Confédération a décidé, sans consulter personnes par ailleurs, justement vu qu'il 
s'agit d'un projet d'assainissement, de construire un 3

e
 tube pour pouvoir offrir une solution de 

replis pendant la réfection des deux tubes existants. 

Vous avez dit également: trop onéreux. C'est au contraire la solution avec le meilleur rapport 
coûts-bénéfices vu que la différence des dépenses entre les deux solutions, estimées à 800 
millions de francs, représentant un investissement dans la sécurité et la stabilité de cet axe routier 
et peut donc être amorti sur une longue période contrairement à la solution de la navette qui 
prévoit des dépenses folles de 1 milliard de francs pour strictement aucune valeur ajoutée. 

Et voilà, Mesdames et Messieurs chers collègues députés, si en plus on veut penser solidarité 
intercantonale, on ne peut pas ne pas penser à la H20. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Là, nous sommes du même avis que le préopinant Jean-Bernard 
Wälti. Pour nous, c'est le parti socialiste qui a un petit peu une analyse à géométrie variable. Nous 
aimerions quand même rappeler un point important: le Tessin, c'est également une région 
périphérique tout comme le canton de Neuchâtel. Pour nous, très clairement, comme cela a été dit 
par le représentant du groupe libéral-radical, c'est un projet d'assainissement et ce projet 
d'assainissement doit avoir lieu, c'est pour nous une chose qui est claire. Nous avons été aussi 
surpris d'entendre le représentant du groupe socialiste, M. Armand Blaser, dire que cela va poser 
un problème pour le Locle et puis La Chaux-de-Fonds. M. Blaser disait tout le contraire quand 
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nous avons eu le TransRun. On nous disait: "non, non, le TransRun qui était aussi un projet 
surdimensionné pour notre canton, ça n'allait poser aucun problème pour le contournement du 
Locle et de La Chaux-de-Fonds"; encore une fois une incohérence flagrante. Voilà la position du 
groupe UDC qui est donc de refuser cette proposition du groupe socialiste. 

 
M

me
 Doris Angst (PVS): – Evidemment soutient cette proposition et en fait une autre analyse que 

les deux préopinants. Nous estimons en effet que la construction d'un 2
e
 tube sous le Gothard est 

superflu et est un gaspillage des deniers publics, non seulement en ce qui concerne la 
construction mais aussi, il y a ça aussi, il faut y penser également, pour l'entretien qui va suivre. 
Cet argent risque de manquer pour d'autres projets. 

Quant à la constitutionalité, nous avons également une autre interprétation: l'article constitutionnel 
qui a été voté en 1994, suite à l'initiative des Alpes, dit clairement qu'il ne faut pas avoir ou 
augmenter la capacité du trafic dans les Alpes. Donc, avec la construction d'un 2

e
 tunnel, ceci ne 

sera clairement plus respecté et nous pouvons vous citer un article dont parle la NZZ qui est loin 
d'être une feuille écologique, comme vous le savez tous, et nous le ferons en allemand vu que 
c'est une citation – nous vous le résumé après. La NZZ écrivait le 27 juin 2012: Dem neuen 
Tunnel haftet unter anderem der Makel an, dass er den Alpenschutzartikel in der 
Bundesverfassung ritzt. Dieser erlaubt keine Erhöhung der Beförderungskapazität im Nord-Süd-
Verkehr. Donc, voilà, nous traduisons: l'article de la NZZ soulève également qu'il y aura un 
problème constitutionnel qui, parce qu'il y a l'article justement qui dit qu'il ne peut pas y avoir 
augmentation des capacités dans le trafic nord-sud. Il dit également que ce qui a été dit par le 
Conseil fédéral qu'ils allaient utiliser uniquement un tube pour une direction, l'autre tube dans 
l'autre direction, qu'ils ne croient pas tellement à cette promesse parce qu'on se pose la question, 
pendant combien de temps on pourrait admettre ça si on voit qu'il y a des bouchons devant le 
tunnel. Donc, le danger est vraiment grand qu'on cesse et qu'après ces deux tunnels 
unidirectionnels deviennent bidirectionnels. 

On peut encore ajouter que la décision de construire ce second tunnel et vraiment contreproductif 
face à une politique de transports publics efficaces. En ce qui concerne la fluidité du trafic, on peut 
aussi rajouter que si cela va plus vite sous le Gothard, cela va attirer plus de trafic, donc il y aura 
des bouchons ailleurs, peut-être pas devant le tunnel mais reporté ailleurs en Suisse 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – Merci M. le 
président de donner "quand même" la parole au Conseil d'Etat ne fut-ce que pour rappeler que 
c'est le Conseil d'Etat qui est sollicité par le Conseil fédéral pour son avis et que la Loi, bien sûr, 
permet au Grand Conseil de donner son avis, ce qui n'empêchera pas celui du Conseil d'Etat de 
s'exprimer. 

Ce préambule étant fait, permettez-nous de vous donner les quelques informations suivantes: tout 
d'abord, le Conseil d'Etat a décidé de sa position, nous vous la communiquerai après et la 
Conférence des directeurs des travaux publics et de l'aménagement du territoire a elle décidé de 
sa prise de position et l'a déjà exprimée, c'était le 7 mars à l'intention de M

me
 Doris Leuthard, 

cheffe du Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la 
communication, (DETEC). Quelle est cette prise de position et quels en sont les arguments? 

Là, tout ce qui a été dit dans cette hémicycle par les différents intervenants est à la fois juste, à la 
fois faux. Permettez-nous de nous exprimer sur ces différents arguments. Ce qui est important 
pour la Conférence des directeurs des travaux publics (DTAP), c'est que ces travaux se fassent, 
1

ère
 des choses; effectivement, elle a opté pour un 2

e
 tunnel. 

Maintenant quels en sont les arguments car la prise de position est très claire: nous soutenons la 
construction d'un 2

e
 tube à certaines conditions, et là, Monsieur Armand Blaser, nous devons vous 

donner tort. Il n'y a pas de lien direct entre la H20 – du moins, c'est ainsi que l'entend la DTAP – et 
la réfection du tunnel du Gothard. A part ça, ce ne sont pas tout à fait les mêmes fonds. La DTAP 
est très claire, elle dit: "cette construction, rénovation, entretien ne doit pas se faire au dépend 
d'autres projets", très clairement; ça fait partie de l'entretien courant. 

Deuxièmement, il s'agit de lier ceci à des mesures d'accompagnement afin de ne pas jeter par-
dessus bord tout ce qui se fait dans le domaine des transports routiers, que ce soit ce qu'on 
appelle le Vier Meter Corridor et nous en passons. 
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Troisièmement, il ne saurait être question de péages, vous savez que cette solution a été évoquée 
pour le financement du tube. 

Maintenant, il s'agit aussi de voir les choses de manière un petit peu plus large. Effectivement, un 
2

e
 tube peut poser un certain nombre de problèmes mais le Conseil fédéral s'est déjà engagé à ce 

que figure dans la Loi sur le transit alpin, l'interdiction d'avoir deux voies dans un sens et deux 
voies dans l'autre, très clairement. Dans la mesure où ceux-ci figurent dans une base légale 
adoptée par le Parlement, nous ne pouvons pas vous suivre M

me
 Doris Angst, lorsque vous dites 

qu'on ne peut pas avoir confiance. Si on ne peut pas avoir confiance en notre Conseil fédéral, 
nous le voulons bien, en notre Parlement fédéral, cela devient nettement plus grave ceci d'autant 
plus que ceci figure dans une loi fédérale. 

Maintenant, un des arguments qui a fait décider le Conseil d'Etat et la Conférence des directeurs 
des travaux publics, est l'avis du Tessin, ce qu'en pense le Tessin. Nous avons tous assisté, pas 
nous, parce que nous n'avons pas voulu, à cette petite invitation de l'autre côté des camarades, 
nous allions dire tessinois – nous le disons de manière très amusée, parce que nous avons en 
plus trouvé très sympathique – mais l'avis officiel du canton du Tessin, en particulier pour des 
questions économiques – et nous nous permettons de vous renvoyer à un très vaste rapport, il fait 
à peu près 140 pages, édité par le bureau Ernst Blaser qui est partenaire et nous croyons pouvoir 
dire qu'ils ont quelques compétences dans le domaine – la construction avec un seul tube a des 
conséquences financières importantes pour le Tessin. Vu la distance à laquelle vous êtes de 
nous-même, vous ne pouvez bien sûr pas lire mais lorsque vous ne regardez que ce schéma – 
nous le mettons volontiers à votre disposition – les deux colonnes de gauche sont un seul tube, la 
colonne de droite est avec deux tubes. Juste la forme, c'est relativement important, on parle en 
dizaines de millions de francs de manque à gagner pour le Tessin. Le Conseil d'Etat est parti du 
principe qu'il ne pouvait ignorer ceci. 

Maintenant, autre argument qui a fait pencher la DTAP a été celui des accidents; nous nous 
permettons de vous renvoyer à un rapport écrit en langue italienne par l'UPI. Très clairement, 
avec deux tubes, étant précisé que le trafic se ferait sur une voie dans chaque direction – donc 
c'est le tunnel qu'on a actuellement qu'on divise en deux à l'époque où il fonctionnera – on divise 
le nombre d'accidents par deux. Alors vous allez me dire que s'il n'y en pas beaucoup, eh bien 
cela en fait peu, c'est cette fameuse histoire de Coluche. Sur 40 ans, nous reprenons juste les 
chiffres qui sont évoqués: sur 40 ans, ça fait juste 50 morts de moins. Ça fait juste la bagatelle de 
150 blessés en moins. Les chiffres sont aussi à votre disposition, ils sont sur le site du Conseil 
d'Etat tessinois. Pour ces raisons, avec toutes les garanties qui ont été proposées par la DTAP, 
nous vous invitons à rejeter la proposition qui est faite par le groupe socialiste. Nous croyons avoir 
pu répondre aux différentes questions. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Il s'agit plutôt d'une question que nous posons au gouvernement et 
peut-être au bureau du Grand Conseil: c'est la première fois qu'ici ce parlement se penche sur une 
demande d'avis selon nous. Est-ce qu'il est possible – nous n'avons pas trouvé ça – d'amender 
cette demande d'avis? 

 
Le président: – Oui, c'est possible, Monsieur Jean-Bernard Wälti. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Alors si c'est possible, et que nous nous référons à la page – ce 
n'est pas numéroté votre document – à l'avant dernière page, la République et canton de 
Neuchâtel rejette la construction d'un 2

e
 tunnel routier au Gothard, un 2

e
 tube contrevient à la 

Constitution, est inutile et trop onéreux, dites-vous. De plus, il met en péril la politique de transfère 
– nous venons un peu démontrer que ce n'est pas le cas – c'est pourquoi la République et canton 
de Neuchâtel n'est pas favorable à la modification proposée de la LTRA. Nous aimerions modifier 
ce texte – mais nous sommes honnêtes, et nous vous le disons, de toutes manières, nous nous 
opposerons au vote final – nous aimerions modifier ce texte afin qu'on n'écrive pas: La République 
et canton de Neuchâtel, mais, une majorité du Grand Conseil – nous n'avons pas ajouté de mots – 
ce qui serait probablement beaucoup plus significatif et surtout beaucoup plus vrai et juste. 

 
Le président: – Nous vous demanderions de déposer votre amendement par écrit, nous attendons 
quelques minutes. 
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M. Théodore Buss (PVS): – Nous aimerions appuyer la position ce ceux qui refusent cette 
manière de formuler la question parce qu'il y a d'autres approches possibles. Nous allons d'abord 
dire dans le détail 2-3 choses sur le projet actuel puis ensuite, élargir un peu le débat sur les 
ressources en énergie disponible, ces sources-là étant très étroitement liées à des projets 
nouveaux de construction de routes et de tunnels. 

Alors tout d'abord, nous soulignons avec Armand Blaser qu'on veut détourner le vote du peuple. 
Nous avons refusé de nouvelles constructions dans les Alpes par l'initiative des Alpes et on 
essaye au Conseil fédéral de détourner cela. Ceci est d'autant plus insupportable que c'est une 
absurdité majeure de construire encore une fois un tube alors que le tunnel de base n'a même pas 
commencé à pouvoir faire ses preuves avec le ferroutage. Il est possible que le canton du Tessin 
ait un Conseil d'Etat qui fasse une proposition, mais nous savons, pour être allé sur place assez 
fréquemment que, aussi bien la vallée d'Urseren au nord du Gothard, que la vallée de la Lévantine 
au sud du Gothard, sont totalement suffoquées par la quantité de véhicules qui passent et c'est 
prouvé par des analyses écologiques que ces deux vallées sont en train de mourir 
biologiquement. Alors, nous voulions dire ça rapidement pour élargir le débat. 

Sur la base de renseignements qui sont accessibles à tous ceux qui veulent bien s'en approcher, il 
est évident qu'actuellement les Etats Unis foncent dans la direction d'utiliser les gaz de schiste et 
autres ressources qui continuent d'utiliser des sources non renouvelables. Cet avis, avec 
quelques années de retard, est ensuite souvent repris par les autorités européennes sans trop de 
critiques. Nous concluons, parce qu'on ne eut pas allonger dans ce débat, qu'il faut stopper la 
tendance "Tout sur la route", c'est une spirale mortifère, parce qu'on n'a pas accès à de nouvelles 
ressources, sinon les énergies renouvelables et que la recherche dans ce domaine-là est 
pratiquement stoppée aux Etats Unis parce qu'on croit avoir découvert l'Eldorado, que ce soit en 
Alaska, au Canada ou ailleurs dans le monde avec ces méthodes extrêmement polluantes que 
sont le gaz de schiste et d'autres. A notre avis, il est contraignant – nous concluons – de 
commencer à tout faire pour que le transfère route-rail soit accéléré. 

 
M. Raymond Clottu (UDC): – Nous constatons que la gauche plurielle a un tunnel de retard. Cette 
proposition, elle est beaucoup trop tardive. Et là, nous remercions quand même le Conseil d'Etat 
de sa réponse. 

 
M. Armand Blaser (S): – Sur 2-3 points: le 1

er
, nous aimons bien cerner la vérité si bien que si 

vous souhaitez qu'on dise que c'est une majorité du Grand Conseil juste que nous souhaitons voir 
réaliser dans quelques minutes, c'est très volontiers que nous pouvons accepter l'amendement 
dans le texte qui parle de "majorité du Grand Conseil", ça ne fait que cercler la vérité. On pourrait 
aussi dire: Est-ce que le Conseil d'Etat dans sa réponse doit dire qu'il s'agit d'une majorité du 
Conseil d'Etat? Là, votre vote est secret, contrairement à notre vote qui est public, donc on s'en 
tiendra, mais c'est très volontiers qu'on accepte cet amendement. 

Il faut bien sûr préciser qu'à travers notre réponse, nous sommes fermement derrière la rénovation 
de ce tunnel du Gothard, c'est absolument impératif pour des questions de sécurités; on voit que 
dans l'entretien des tunnels, tous les 40 ans environ, c'est ce dit la Confédération, il faut faire des 
travaux importants et il est temps entre 2015 et 2025 de faire des travaux fondamentaux dans le 
tunnels routier du Gothard et vous aurez bien compris que notre proposition ne met pas du tout en 
péril cette vision mais qu'il s'agit de déterminer comment on va le faire, soit avec la construction 
d'un second tube, ou sans construction d'un second tube en utilisant des infrastructures 
ferroviaires double-voies – tunnel de faîte, double-voies – tunnel de base. Il existe bien sûr la route 
du col mais qui n'est naturellement pas performante. Est-ce qu'on a les moyens encore de se 
payer un tunnel supplémentaire sur cet axe lorsque des solutions via le rail, sont possibles? 
Quand on nous dit que l'avantage du Tessin est dans la construction d'un nouveau tunnel routier, 
nous pouvons certainement l'admettre, comme l'avantage de toutes régions à doubler ses 
infrastructures routières et certainement magnifiques du point de vue des résultats et de la 
mobilité que ça permet. Si nous faisons un 2

e
 tunnel routier, pour le Tessin, ça signifie au départ, 

140 jours où il n'y a pas de solution autre que de passer par le col ou bien de contourner par 
d'autres axes alpins. Donc, là aussi on peut apprécier les choses. 

Nous aimerions encore ajouter, parce que le doute est lancé qu'il n'y a strictement aucun lien 
entre l'existence de ce fonds, de la manière de l'alimenter et puis des projets qui nous concernent 
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directement, la H20, ou bien des projets typiques dans d'autres cantons concernent aussi des 
routes principales, voire des routes nationales. C'est faux, c'est bien par ce fonds de financement 
spécial de la circulation routière et pour preuve, la vignette, les recettes de nos vignettes passent 
par ce fonds et que à futur, la H20 et d'autres projets devront être financés. Donc c'est évident que 
si ce fonds est épuisé, utilisé pour des projets qui sont à notre sens superflus, c'est moins d'argent 
qu'il y aura pour d'autres projets ayant bien sûr une vision un peu plus large que notre seul intérêt 
neuchâtelois – on parle de la H20 – mais d'autres projets qui toucheront l'ensemble des cantons. 
Donc, il y a bien lien entre ce fonds et le financement de la H20. 

Les accidents, oui, nous pensons et c'est confirmé par un certain nombre d'analyses, si on a deux 
tubes, eh bien la sécurité est augmentée. Le BPA semble dire: même si la circulation augmente 
de 3% sur l'axe qui va du Tessin jusqu'à Bâle, eh bien cette amélioration de la sécurité, elle 
devient simplement caduque – donc aussi des augmentations de trafic, faibles mais à grande 
échelle, rendent caduques cette augmentation de la sécurité. 

Le tunnel du Gothard, c'est environ, en moyenne, 17 milles billets de véhicules par jour, moins que 
le tunnel de la Vue-des-Alpes. Est-ce que nous ne devrions pas pour améliorer la sécurité du 
tunnel routier sous la Vue-des-Alpes – et nous sommes certain qu'un certain nombre d'entre vous 
répondrons oui à cette question – construire un 2

e
 tube? Mais pourquoi pas? Voilà, le fait de rouler 

implique un certain nombre de dangers et nous sommes tous d'accord qu'un mort sur la route est 
un mort de trop, mais c'est quand même une question de pondération entre les moyens à mettre 
pour éviter et tendre vers zéro mort et puis ce qu'on n'a pas pour atteindre cet objectif. 

Nous pensons que les opinions sont faites, à un moment donné il faudra passer au vote, mais 
voilà quelques éléments que nous voulions encore ajouter au débat. 

 
M. Laurent Debrot (PVS): – C'est par rapport à l'amendement du groupe libéral-radical, nous ne 
savons pas ce que le groupe va voter, mais personnellement nous nous abstiendrons sur un tel 
vote qui introduit un bizarre précédent dans nos actes puisque chaque décret que nous votons ici 
sont indiqués: Le Grand Conseil de la République et canton de Neuchâtel, sur proposition du 
Conseil d'Etat, décrète, article premier, etc.; ça voudrait dire que maintenant, on devrait amendé 
tous nos décrets en disant: la majorité du Grand Conseil, etc. Ce n'est pas acceptable, le Grand 
Conseil est une entité, comme le Conseil d'Etat dont on dit qu'il vote d'un seul bloc. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Nous comprenons bien Monsieur Laurent Debrot, mais ici il ne 
s'agit pas d'un décret et ce que nous demandons en fait, il faut repréciser les choses, ça a été 
déposé chez le président, c'est sous votre point 4, qui commence par la République et canton de 
Neuchâtel rejette la construction d'un 2

e
 tunnel, de dire: la majorité du Grand Conseil neuchâtelois 

rejette la construction d'un tunnel… mais nous allons jusqu'à la fin du votre paragraphe, et ça se 
termine tout de même comme vous le désirez, c'est pourquoi la République du canton de 
Neuchâtel n'est pas favorable à la modification que vous proposez; on va pas changer les deux 
fois. Mais, nous croyons pouvoir dire, puisque M. Claude Nicati nous l'a soufflé tout à l'heure à 
l'oreille, que la réponse du canton sera la réponse du Conseil d'Etat et la vôtre aussi. Nous disons 
la vôtre parce que, vous l'avez compris, très honnêtement, nous ne voterons pas même après que 
nous ayons approuvé notre amendement. 

 
M. Claude Nicati, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: – La loi, 
respectivement, vous allez sous peu prendre votre décision – nous croyons que les opinions de 
chacun et de chacune sont faites – celle du Conseil d'Etat l'est aussi. En application de la loi 
d'entente avec votre président, la proposition est la suivante: le Conseil d'Etat fera sa prise de 
position dans laquelle il intégrera de manière complètement séparée la prise de position qui sera 
décidée par votre autorité d'ici quelques minutes avec les arguments qui ont été évoqués et, bien 
sûr, vous recevrez copie de la proposition ou du courrier qui est envoyé ainsi que la loi, nous le 
précisons, l'en oblige. 

 
Le président: – Nous avons un amendement du groupe libéral-radical qui se présente comme suit: 

L'avant-dernier paragraphe est modifié comme suit: 

La majorité du Grand Conseil rejette la construction d’un deuxième tunnel routier au 
Gothard. Un deuxième tube contrevient à la Constitution, est inutile et trop onéreux; de plus 
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il met en péril la politique de transfert. C’est pourquoi, la République et Canton de Neuchâtel 
n’est pas favorable à la modification proposée de la LTRA. 

 
Est-ce que celui-ci est combattu? 

 
M. Fabien Fivaz (PVS): – Oui, il est combattu. 

 
Le président: – L'amendement est combattu, nous allons le passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-radical est accepté par 56 voix contre 37. 

 
Le président: – Nous allons passer au vote de la proposition d'avis amendée du groupe socialiste. 

 
On passe au vote. 

 
La proposition d'avis du groupe socialiste 13.136, amendée, est acceptée par 55 voix contre 
49. 

 
Le président: – Nous invitons rapidement les membres du bureau à venir vers leur bien-aimé 
président. (Rires.) 

Le bureau du Grand Conseil a formé sa volonté, nous poursuivons avec le rapport suivant. 
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CENTRALE D'APPELS SANITAIRES URGENTS 144 13.009 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi de santé (LS)  
(soins préhospitaliers et centrale d'appels sanitaires urgents 144) 
 
(Du 16 janvier 2013) 

 

 
Propositions de la commission parlementaire 
 

 

M
me 

Béatrice Haeny occupe le siège de rapporteur. 

Débat d'entrée en matière 

M
me 

Béatrice Haeny (LR): – Les membres de la commission partage le constat fait par le Conseil 
d'Etat dans son rapport 13.009 quant à la nécessité d'améliorer la sécurité sanitaire de la 
population neuchâteloise. En effet, si le processus d'engagement des moyens sanitaires et feu est 
bon et conforme aux statistiques – il en est d'ailleurs de même pour la police – ce n'est pas le cas 
pour celui de l'alarme, comme chacun le sait. 

Plusieurs alternatives ont été envisagées par le Conseil d'Etat afin de remédier à cette situation. 
En ce qui concerne la hotline pédiatrique et la centrale des médecins de garde, la commission 
partage l'avis du Conseil d'Etat à mesure qu'à ce jour, en l'état, personne dans notre canton n'est 
en mesure d'assurer avec efficience les appels de médecine de garde et la hotline pédiatrique. 
Par contre, il en va différemment en ce qui concerne le 144 à proprement parlé. En effet il est 
rapidement apparu aux membres de la commission que le rapport, tel qu'il nous est présenté 
aujourd'hui, ne prenait pas en compte la sécurité sanitaire de la population neuchâteloise dans sa 
globalité. En effet, toute la problématique liée au 118 qui est intrinsèquement liée au 144 a été 
occultée. 

Consciente que nous devons agir au plus vite afin de garantir la sécurité sanitaire de la population, 
la commission n'a pas souhaité refuser l'entrée en matière quant à ce rapport mais préféré 
déposer un amendement demandant au Conseil d'Etat de soumettre à notre autorité un rapport 
global tenant compte du volet sanitaire et du volet feu d'ici une année. Dans l'intervalle, la 
commission vous propose de donner mandat à l'exécutif cantonal, d'entamer les démarches utiles 
avec un tiers – par exemple la Fondation urgence santé-Vaud (FUS-VD) – afin de trouver une 
solution dans les plus brefs délais quant à la prise en charge des appels liés à la hotline 
pédiatrique, à la centrale des médecins de garde et au 144. 

Toutefois, afin de pouvoir examiner de manière globale la situation et ne pas se trouver pieds et 
mains liés avec un tiers pour une durée indéterminée, la commission a souhaité limiter le premier 
contrat passé avec un tiers à 3 ans afin de pouvoir réexaminer la situation en intégrant le volet 118 
et examiner librement l'opportunité d'une solution neuchâteloise ou, sait-on jamais, Arc-
jurassienne, sans se trouver face à une situation de non-retour. Au vu de ce qui précède, vous 
l'aurez compris, la commission vous recommande d'entrer en matière sur ce rapport et de 
l'accepter avec les amendements de la commission. 

 
M. Blaise Courvoisier (UDC): – Il y a déjà plusieurs années, la commission cantonale d'éthique 
dont nous faisions partie avait émis une recommandation concernant les appels pour la médecine 
de garde qui étaient gérés par la police cantonale. La commission d'éthique a alerté les pouvoirs 
politiques d'un mélange de genres incompatible avec le maintien du secret médical – la police en 
effet recevait des appels d'urgences médicales et envoyait dans le même temps ambulance et 
police cantonale sur les lieux d'un accident ou d'une overdose, avec parfois l'arrivée plus précoce 
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des policiers que des ambulanciers. Par la suite, cette problématique a été reprise à plusieurs 
reprises par M. Jean-Frédéric de Montmollin et a abouti finalement à une promesse de M. Jean 
Studer de donner une formation spécifique aux opérateurs du 144. Actuellement, ce service ne 
fonctionne pas correctement car il se contente de transmettre l'appel au médecin de garde, sans 
aucune discrimination ni aucun tri préalable et dans le cas de l'envoi d'une ambulance, ce tri ce 
fait aussi sans aucune discrimination médicale efficace entrainant des situations qui pourraient 
aboutir à des drames comme la commission Fondation urgence santé FUS 144 a pu s'en rendre 
compte à l'écoute d'enregistrements d'appels. 

A l'heure actuelle, la FUS-VD nous offre un système rôdé qui de plus est constamment amélioré et 
supervisé par des médecins du CHUV qui apporte une formation continue aux régulateurs pour 
améliorer et sécuriser le tri en amont. Pour ce qui est des appels médicaux de la hotline 
pédiatrique, les membres de la commission, à l'unanimité, ont souhaité transférer cette tâche au 
canton de Vaud ce d'autant plus que le système de garde de la Société neuchâteloise de 
médecine (SNM) est lui aussi à un tournant. La moyenne d'âge des médecins appelés à 
fonctionner dans ce tournus de garde s'élève toujours plus; la plupart des médecins actuels 
prendront en effet leur retraite dans les 10 ans à venir. Fort de ces constatations, le comité de la 
Société neuchâteloise de médecine, en bonne entente avec le médecin cantonal, a envisagé le 
découpage du canton en trois cercles de garde au lieu des six actuels, ceci permettrait ainsi de 
faire face à la pénurie médicale annoncée. Néanmoins, la SNM met en garde le parlement que si 
cette proposition de délégation de la centrale d'appels médicaux à la FUS-VD n'est pas acceptée 
par le politique, ce nouveau découpage, bien qu'admis par la base médicale, ne se fera pas car il 
dépend essentiellement d'un bon tri en amont qui permettrait ainsi de limiter le nombre 
d'interventions médicales quotidiennes. Or, si cette nouvelle façon d'envisager le tournus de garde 
ne se fait pas et que nous en restions au système actuel, nous courons à une catastrophe 
sanitaire et ceci, les députés devront en assumer la responsabilité. 

Reste alors le problème de la centrale d'engagement. Nous avons mis en commission le doigt sur 
la problématique très proche de la réorganisation nécessaire, elle aussi, du 118, raison pour 
laquelle nous proposons d'envisager la possibilité de créer une centrale d'engagement cantonale 
mixte 144 et 118 qui aurait l'avantage de conserver nos deux services d'incendie et de secours 
(SIS) ainsi que les compétences mixtes, ambulancier-pompier du personnel qui y travaille. C'est la 
raison de l'amendement que nous vous invitons à accepter. Par celui-ci, nous invitons le Conseil 
d'Etat à rédiger dans un délai d'un an depuis l'acceptation de ce décret, un rapport sur la faisabilité 
et l'opportunité éventuelle de confier à un organisme du canton, la gestion d'une centrale 
d'engagement commune aux demandes sanitaires et du feu. En plus, en cas de délégation de la 
gestion de la centrale d'alarme et d'engagement actuelle à un tiers, nous exigeons que la durée de 
ce 1

er
 engagement se limite à trois ans car nous estimons qu'une durée supérieure, cinq ans par 

exemple, ne permettrait pas de conserver les deux SIS existants et qu'ils n'auraient plus alors la 
possibilité de devenir à leur tour une centrale cantonale d'engagement. 

Le groupe UDC est un peu partagé sur ce rapport comme le sera certainement cette assemblée; il 
a dans ses rangs des représentants des ambulanciers et des pompiers, il a dans ses rangs des 
représentants des villes, qui eux certainement s'opposeront à ce rapport et à l'amendement que 
nous vous proposons, mais néanmoins une majorité du groupe acceptera le rapport amendé, ce 
que nous vous invitons à faire très vivement au nom aussi du lobby, comme on l'a dit, des 
médecins que nous représentons ici, mais qu'il faut un service de garde qui est utile à tous. 

 
M

me
 Gabrielle Würgler (PVS): – En janvier 2013, le rapport 13.009, Centrale d'appels sanitaires 

urgents a été remis aux députés qui ont pu en discuter au sein de leurs groupes respectifs. Puis, 
dès le 4 mars, la commission a entrepris l'étude de ce rapport, ceci durant environ trois séances et 
elle a terminé ses travaux le 19 mars. Voilà que le 2 avril, tous les députés ont reçu un courrier 
des médecins du canton soulignant l'urgence d'offrir à la population une centrale d'appels 
performante et sûre en matière de hotline pédiatrique et de médecine de garde. Puis, pour 
couronner le tout, voici que nous est parvenu le 3 avril une lettre commune signée par les SIS des 
Montagnes neuchâteloises et les SIS de Neuchâtel. Le document des médecins prétend que la 
FUS-VD ne semblerait pas d'accord de dissocier la hotline pédiatrique et la médecine de garde 
d'une part, du 144 d'autre part. A l'inverse, la lettre des SIS prétend que cela serait possible et 
remet en question les propositions de la commission. Tous ces conditionnels plongent dans 
l'incertitude la députée lambda qui vous parle. Dans ces conditions, se faire une opinion n’est pas 
facile. 
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Pour présenter sa réflexion, le groupe PopVertsSol souhaite rappeler d'abord trois faits au sujet 
desquels il ne plane aucun doute: le 1

er
 fait est que le dispositif d'appels sanitaires dans notre 

canton ne répond pas aux exigences de sécurité et d'informations requises dans ce domaine. Le 
2

e
 fait est que le canton de Neuchâtel ne peut pas se permettre de mettre sur pieds une structure 

performante de tri des appels sanitaires de manière globale, à savoir le 144 pour les urgences 
vitales d'une part et la médecine de garde et la hotline pédiatrique d'autre part, car une telle 
structure globale est au-delà de ses moyens – voir en page 18 du rapport et en page 26. Le 3

e
 fait 

est que le canton de Neuchâtel se distingue des autres cantons par la caractéristique de ses SIS 
qui sont opérationnels et pour l'engagement sanitaire, et pour le feu avec la polyvalence des 
ambulanciers-pompiers. 

Pour y voir plus clair et justifier notre point de vue, nous comparerons les avantages et 
inconvénients pour les trois options envisagées sur lesquelles nous devons nous prononcer en 
examinant la qualité et les coûts. 

La 1
ère

 option est le rapport du Conseil d'Etat qui propose la délégation de la centrale d'appels à la 
Fondation urgence santé du canton de Vaud. Par rapport à la qualité de la nouvelle centrale 
d'appels, bien sûr, la Fondation urgence santé de Lausanne est garantie performante et fiable 
pour la santé et la sécurité des patients. 

Par rapport aux coûts, les dépenses du canton de 1,3 millions de francs pour la délégation d'une 
centrale d'appels sanitaire globale à la FUS-VD seraient compensées par les économies estimées 
entre 5 et 6 millions résultants de la réduction du nombre d'interventions des services 
d'ambulances dû à un meilleur tri des appels, ceci en page 30 du rapport. D'un autre côté, la 
commission a essayé de cerner les risques au niveau des coûts engendrés par une perte de la 
polyvalence de la fonction d'ambulancier-pompier. Le Conseil d'Etat n'a donné à ce sujet aucun 
élément de réponse. Il existe donc là, une incertitude. 

Par rapport à la 2
e
 option, à savoir la proposition de la commission, c'est-à-dire une délégation de 

trois ans à la FUS de la totalité de la centrale d'appels et la rédaction d'un rapport d'ici un an relatif 
à l'étude de la faisabilité et l'opportunité de rapatrier le 144 dans le canton à la fin de cette période. 
La proposition de la commission semble à première vue raisonnable puisqu'il ne s'agit que d'une 
période de trois ans. Toutefois, suite à la lettre reçue des SIS, le risque d'une externalisation 
définitive du 144 subsiste car les postes de centralistes des services des SIS seraient entre temps 
supprimés, alors qu'en même temps, la FUS doit former du personnel supplémentaire pour 
accueillir la centrale d'appels de notre canton. Ajoutons de plus que la commission a pris le risque 
que la FUS-VD refuse un contrat réduit à trois ans. 

La 3
e
 option est la solution suggérée par l'amendement proposé par M. Marc Schafroth. Par 

rapport à la qualité de la nouvelle centrale d'appels, cette question ne se pose pas pour la hotline 
pédiatrique et la médecine de garde puisque déléguée dans cette proposition à la FUS dont on 
connait la qualité. En ce qui concerne le 144, il est précisé dans le rapport en page 10, que le SIS 
de Neuchâtel a obtenu pour son service d'ambulance la reconnaissance IAS. Vu cette 
reconnaissance, il nous semble possible que la proposition des SIS puisse aboutir à un service de 
même qualité que celui de la FUS concernant ce numéro d'appel d'urgence. 

Par rapport aux coûts, le seul chiffre dont on dispose à l'heure actuelle est celui relatif à l'offre que 
la ville de Neuchâtel avait transmise au comité de pilotage et qui est mentionné en page 19 du 
rapport, à savoir 700.000 francs uniquement pour le 144. Une incertitude subsiste pour savoir si la 
FUS sera d'accord d'assumer la hotline pédiatrique et la médecine de garde et ceci pour quel prix. 
Cette incertitude sur le plan financier pourra être à notre avis compensée par le maintien de la 
polyvalence ambulancier-pompier. De plus, il ne faut pas non plus oublier que dans cette solution, 
vu le tri qui sera opéré par la centrale d'appels 144 mis à disposition par le SIS, le nombre de 
sortie d'ambulances pourra être réduit, produisant ainsi des économies semblables aux 
hypothèses formulées en page 3 du rapport. 

Nous soutenons également le fait important que cette proposition de l'amendement permettrait de 
préserver une synergie avec la centrale d'appels 118, synergie également source d'économies. 
Nous ajoutons encore que cette proposition garderait une certaine ouverture par rapport à une 
future collaboration avec le canton du Jura, comme évoquée en commission par plusieurs 
commissaires. 

Nous terminerons avec la remarque et questions suivantes: Nous avons appris en préparant cette 
intervention que les SIS des Montagnes de Neuchâtel avaient déjà formulés des propositions 
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semblables à celles contenues dans leur lettre du 3 avril 2013 et ceci depuis plusieurs années. 
D'après nos renseignements, les communes neuchâteloises n'ont jamais ressenti une volonté 
politique de dialoguer à ce sujet. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner des informations 
complémentaires sur ce point? 

Compte tenu de tous ces éléments, notre groupe est très partagé. Une minorité soutiendra 
l'amendement Marc Schafroth, mais au vu des interrogations importantes qui subsistent encore, 
une majorité préférerait un renvoi du rapport en commission avec la garantie que celle-ci reprenne 
ses travaux afin de finaliser rapidement une proposition qui apporte réponse à toutes ces 
questions. Finalement encore, quelques personnes se détermineront en fonction des débats. 
Nous accepterons le postulat. 

 
M. Bertrand Nussbaumer (S): – Qu'il est difficile dans notre canton de toucher à certains prés 
garés, bien gardés. Le lobby des pompiers en est un, on l'a vu avec la difficulté de réorganiser la 
lutte contre le feu dans le canton, la durée des discussions, chaque région, voire commune 
voulant garder ses prérogatives. Nous avons également été confrontés au travail de lobby des 
villes qui souhaitent préserver leurs prérogatives. Avec ce rapport, nous sommes confrontés au 
deux lobbies en même temps. Effectivement, les pressions se sont manifestées rapidement 
rendant toutes discussions et toutes décisions difficiles. Les dernières interventions demandant le 
renvoi en commission ou le dépôt hier après-midi d'un amendement qui remet tout en question, ne 
font que le confirmer. 

Le débat de fond lié à l'instauration d'une véritable politique sanitaire de premiers recours n'a pas 
vraiment eu lieu, en tous cas pas pour le moment. Que cela soit dans les prises de positions, dans 
les médias, que cela soit en commission préalable, nous avons plus parlé du statut de pompier-
ambulancier à préserver ou d'emplois à maintenir dans le canton. Les associations du personnel 
des postes permanents ont dénoncé, nous citons: la mise en danger de la population que ce 
projet ne manquerait pas de créer, sans préciser quel était ce danger. Par un communiqué de 
presse, nous citons: les associations s'unissent dans le même acte citoyen pour alarmer la 
population de notre canton des risques et des conséquences à venir en cas d'acceptation. Suivent 
ensuite des arguments non étayées, tels une augmentation des coûts, la perte d'une prestation de 
proximité, la perte de la polyvalence et le secours professionnels. Lors d'une séance de la 
commission préalable, nous avons même entendu un représentant des SIS nous dire qu'il fallait 
garder la double fonction pompier-ambulancier pour maintenir le taux d'adrénaline des pompiers. 
Où en sommes-nous, Mesdames et Messieurs? 

Nous répétons, le rapport dont nous débattons aujourd'hui est avant tout l'instauration d'une 
politique sanitaire de premiers recours; nous la voulons cohérente, efficace et efficiente. Nous 
savons exactement ce qu'elle va coûter au canton; les négociations avec le canton de Vaud à ce 
sujet sont fermes. Pour rappel, 3,90 francs par habitant pour le 144, 4,45 par habitant pour la 
centrale téléphonique des services de garde, y compris la hotline pédiatrique. Ces coûts sont de 
loin les meilleurs marchés qui ont été proposés au canton de Neuchâtel et nettement meilleurs 
marchés que ceux que les cantons qui ont leur propre centrale d'alarme connaissent. Les groupes 
de secours n'ont pas chiffré à combien coûterait la reprise totale ou partielle de ces prestations; ils 
n'ont pas pu ou pas voulu donner ces indications plus précises sur ce que cela coûterait mais les 
associations critiquent déjà le rapport en parlant d'une hausse des coûts, en externalisant dans un 
autre canton. 

Il nous faut rappeler ici l'importance des prestations que ce rapport concerne. Il y a actuellement 
35.000 appels au 144 dont seuls 7000 concernent des cas de véritables urgences avec environ 
6000 départs d'ambulance par année. Cela représente donc près de 100 appels par jour. La 
hotline pédiatrique, selon Hôpital neuchâtelois, est débordée avec un nombre d'appels qui a triplé 
en cinq ans, avec plus de 20.000 appels en 2011 à savoir plus de 57 appels par jour. La nécessité 
de mieux gérer les appels au médecin de garde est également une priorité. Les quelques 130 
médecins assumant plus de 1300 jours de garde par année dans notre canton sont fatigués, usés 
par la charge que représente ces gardes. Alors que notre canton, en particulier les Montagnes et 
les Vallées, mais également le Littoral commencent à sentir les problèmes liés au manque de 
médecins de famille aux 1

ers
 recours, il est urgent et indispensable d'organiser un meilleur tri en 

amont de ces appels afin d'éviter de charger inutilement ces praticiens d'une médecine dont nous 
avons tous besoin. 
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Certes, le transfert hors canton des prestations de la centrale téléphonique des médecins de 
garde et de la hotline pédiatrique n'est pas contesté. Les SIS, comme d'autres prestataires de 
santé neuchâtelois, ne se sentent pas compétents ou de ne pas avoir les ressources nécessaires 
pour assumer une telle prestation. Nous pouvons donc considérer qu'il y a une unanimité qui se 
dégage pour ce transfert. 

Mais il n'y a pas eu de débat sur la cohérence de déléguer ces prestations hors canton tout en 
gardant la centrale d'alarme et d'engagement du 144 dans notre canton. Mais les professionnels 
de la santé vont plus loin: HNe comme toutes les associations de médecins neuchâtelois, 
médecins de famille Neuchâtel, société neuchâteloise de médecine, société neuchâteloise de 
pédiatrie, soutiennent clairement le transfert de toutes les prestations dans le canton de Vaud. Le 
projet présenté dans le rapport du Conseil d'Etat a l'avantage d'une cohérence médicale et 
opérationnelle qui parle clairement en sa faveur. Ce projet permet d'assurer une qualité des 
prestations notamment au niveau du 1

er
 contact souvent déterminant. La compétence et la rapidité 

d'intervention présentée par les régulateurs de la FUS , la centrale des médecins de garde et la 
hotline pédiatrique, rassureront certainement les 150 personnes qui font appel quotidiennement à 
ces prestations. Cette réponse adéquate garanti que les appelants se sentent entendus dans leurs 
besoins. 

En adhérant à la FUS-VD, nous pouvons mettre fin rapidement à une situation que tout le monde 
considère comme problématique aujourd'hui. Nous bénéficions aussi dans un bref délai de 
l'expérience des compétences de la certification IENS et de la supervision mise en place par cette 
FUS-VD puisqu'il y a 1,5 emploi plein temps (EPT) de médecin uniquement pour la supervision 
mise en place par cette structure mais que nous n'aurons jamais les moyens de développer ou de 
nous payer dans notre canton. La défense du statut et de la pratique d'environ 70 pompiers-
ambulanciers justifie-t-elle de renoncer aujourd'hui à cette solutions? Le groupe socialiste 
néanmoins comprend le souhait de certains d'entre nous d'examiner encore mieux la possibilité de 
joindre la central d'alarme 144 à la centrale d'alarme du 118. Certains membres du groupe 
souhaitent également que cette piste soit mieux étudiée. 

Mais nous refuserons le renvoi en commission. Pour rappel, à l'unanimité, la commission 
préalable a voté un amendement que tout le groupe socialiste soutiendra. La limitation dans le 1

er
 

alinéa des dispositions finale de la durée du contrat à trois ans et la demande dans l'alinéa 2 dans 
le rapport du Conseil d'Etat dans un délai d'une année rendant compte de la faisabilité de 
l'opportunité de confier à un organisme du canton la gestion d'une centrale sanitaire d'alarme et 
d'engagement commune aux domaines sanitaires et du feu permet d'aller de l'avant, d'assurer au 
plus vite les prestations dont notre population a besoin, tout en évitant de prendre une décision 
irrévocable. 

La création de la centrale d'alarme 118 ne pourra vraisemblablement pas être menée à terme 
avant la fin de cette année mais plutôt au courant de 2014. Si nous confions au SIS de Neuchâtel 
la centrale d'alarme 144, il faudra de toute façon que ce service engage des régulateurs, les 
forme, mette en place leur supervision; il faudra mettre en place les processus nécessaires. Tous 
ces éléments nous montrent que l'amendement de la commission parlementaire est adéquat. Il 
permet d'étudier et éventuellement mettre en place la structure nécessaire pour intégrer ces 
prestations dans la centrale d'alarme unique que le canton pourrait avoir. Nous souhaitons que le 
rapport du Conseil d'Etat qui nous sera présenté prenne en compte la faisabilité de ce 
regroupement et qu'il y joigne une analyse des coûts et de l'efficience. 

Certaines voix au sein de notre groupe se sont notamment interrogées quant à l'affirmation 
contenue dans le rapport de la commission, nous citons: la polyvalence des métiers de pompiers 
et d'ambulanciers présente un avantage majeur au niveau des coûts. Quelle étude a été faite à ce 
sujet, où pouvons-nous trouver les chiffres prouvant cet avantage majeur? Pour quelle raison s'il y 
a un tel avantage au niveau des coûts, le canton de Neuchâtel reste-t-il un cas particulier? Pour 
rappel, la commission a adopté cet amendement dont nous venons de parler, à l'unanimité, afin 
de permettre justement aux villes et à leurs conseillers communaux respectifs d'apporter la preuve 
de leurs capacités à proposer une centrale d'alarme et d'engagement 144 en lien avec la centrale 
118, dans un délai raisonnable, tout en assurant la sécurité sanitaire de la population de notre 
canton. 

Ne pas prendre une décision ce jour, c'est renvoyer une réponse adéquate aux besoins de nos 
concitoyens à une date indéterminée. Mais nous ne pouvons pas attendre que tout soit étudié, 
chiffré, mis en place. Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs les députés, nous vous 
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invitons à entrer en matière sur le rapport du Conseil d'Etat, de voter le projet de loi tel qu'il est 
amendé par la commission. Par ailleurs, le refus de ce rapport de ce jour ou le lancement d'un 
éventuel référendum dont on a déjà entendu la menace, ne résoudra aucun problèmes rencontrés 
actuellement et nous devrons continuer pendant un certain temps – mais que nous pouvons 
qualifier avec certitude de temps trop long – de fonctionner avec une centrale d'alarme à la police 
débordée et non formée pour traiter de problèmes médicaux, avec une transmission que nous 
qualifierions d'archaïque des informations entre la centrale des Poudrières et les SIS, du temps 
précieux perdu, voire des informations cruciales perdues durant cette transmission pour des 
urgences vitales. Même un commandant du SIS a déclaré en commission au sujet de sous-traiter 
les urgences 144 à une centrale du canton de Vaud, nous citons: dans une vision de pure santé 
publique, c'est certainement ce qu'il faut faire. Faisons-le donc dans l'attente du rapport du Conseil 
d'Etat. 

Avant de conclure, nous souhaitons revenir encore sur certains arguments entendus ou défendus 
par les associations du personnel: diminution des prestations actuelles surtout dans des délais 
d'interventions raisonnables par rapport à la situation actuelle, la seule que nous connaissons 
avec certitude; nous aurons une amélioration et non une perte. Perte d'emplois dans le canton? 
Pourquoi se soucie-t-on de cette perte pour le 144 et pas pour la centrale téléphonique qui est 
pour les médecins de garde? Perte d'une prestation de proximité? Même question: pourquoi se 
soucie-t-on de cette perte du 144 et pas pour les médecins de garde et la hotline pédiatrique? 
Polyvalence pompiers-ambulanciers: rien dans le rapport ne permet d'affirmer que cette 
polyvalence est remise en question. Par lettre du 18 mars, le conseiller d'Etat Laurent Kurth, chef 
du DGSF, a confirmé à sa collègue Gisèle Ory, cheffe du DSAS, que la polyvalence n'était pas 
remise en question, même en cas d'un scénario comprenant le recours à deux organisations 
séparées pour la gestion des appels 144 et 112, 117, 118. Tous les membres de la commission 
préalable ont reçu copie de cette lettre. Non prise en compte de la mise en place dans un futur 
immédiat d'une centrale dite 118, nous ne savons pas ce que signifie dans ce texte un futur 
immédiat, mais nous avons appris en commission qu'il ne sera vraisemblablement pas possible de 
faire entrer en fonction cette centrale en 2013, mais plutôt en 2014. 

Par ailleurs, comme nous l'avons déjà dit, la proposition de la commission parlementaire garantit 
cette possibilité d'en tenir compte dès qu'elle aura pris forme. En conclusion, le groupe socialiste 
soutien pleinement le rapport du Conseil d'Etat et salue l'amendement proposé par la commission. 

Nous soutiendrons également le postulat de la commission. Lors du débat sur les options 
stratégiques d'Hôpital neuchâtelois, nous avions déjà rappelé que tous les sites devaient être une 
porte d'entrée offrant en particulier la prise en charge des frais de transport entre les différents 
sites. Le postulat propose une méthode de calcul quelque peu différente, nous pensons que cette 
proposition mérite d'être étudiée afin de favoriser une égalité de traitement entre chacun de nos 
concitoyens. 

Nous terminerons cette intervention en disant tout le mal que nous pensons de l'amendement 
Marc Schafroth qui à nos yeux est non seulement inadmissible, mais également un non-respect 
du fonctionnement des institutions démocratiques. L'option proposée par cet amendement a été 
discuté en commission puis clairement refusée, notamment en raison des arguments 
susmentionnés. Mais lorsque nous voyons que cet amendement est signé par les deux conseillers 
communaux en charge des SIS de leur ville et qui ont eu l'occasion de se faire entendre lors de la 
procédure de consultation, qu'il soit signé par un collaborateur responsable administratif et de 
prévention d'un SIS et qui défend ainsi son emploi, qu'il est signé par deux anciens collaborateurs 
de ce service, nous parait tout simplement inacceptable et indéfendable. Il est bien par ailleurs 
particulier que les membres des groupes libéral-radical et UDC, heureusement minoritaires, 
tellement attentifs aux coûts des prestations des collectivités publiques, tellement restrictifs sur les 
dépenses de l'Etat, tellement adeptes de benchmarking, signent un projet d'amendement qui 
décide de la délégation neuchâteloise, l'exploitation de la centrale d'alarme et d'engagement, pour 
l'ensemble du canton, sans parler d'efficience ou de coûts. Lorsque nous avons préparé notre 
intervention que nous avons introduite par un pré carré, nous ne pensions pas si bien dire et nous 
ne pensions pas que nous en aurions la démonstration avant le vote de ce rapport. Dans tous les 
cas, si cet amendement que nous qualifierons de défense de ses propres intérêts et de retour en 
arrière devait passer, le groupe socialiste refusera tout le décret puisqu'il impose une solution 
avant qu'elle soit étudiée. 
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M
me 

Béatrice Haeny (LR): – En ce qui concerne le groupe libéral-radical, une majorité du groupe 
soutiendra la modification de loi proposée par le Conseil d'Etat dans sa version amendée par la 
commission. Toutefois, il souhaite que le Conseil d'Etat soit vigilant quant aux conditions de sortie, 
aux éventuelles pénalités qui pourraient être demandées si on change d'orientation d'ici trois ans. 

Des craintes ont également été exprimées par certains membres du groupe libéral-radical quant à 
la polyvalence que nous connaissons actuellement entre le sanitaire et le feu. En effet, selon eux, 
une externalisation du 144 provoquerait un grave problème de conduite. Alors que la FUS-VD 
alarmerait par exemple et en engagerait des ambulances simultanément, les SIS auraient à 
engager sous alarme de la police, des moyens "feu". Or, un système de conduite ne peut que très 
difficilement fonctionner avec deux chefs. Il s'agit également d'être attentif au fait que si la 
polyvalence venait à disparaître, des dépenses supplémentaires seraient alors nécessaires pour 
créer une structure de pompiers et une structure d'ambulanciers distincte. Toutefois, la majorité du 
groupe libéral-radical est attaché à la polyvalence des pompiers-ambulanciers et ne souhaite en 
aucun cas qu'elle disparaisse et des garanties ont été données par le Conseil d'Etat à ce niveau-
là, garantie qu'une minorité du groupe libéral-radical juge insuffisante et c'est pourquoi une 
minorité du groupe seulement soutiendra l'amendement Marc Schafroth. 

Au vu de ce qui précède et parce que pour le groupe libéral-radical, la sécurité sanitaire du canton 
est une priorité, il faut qu'elle soit assurée et qu'une solution globale 144-118 soit trouvée 
rapidement. Une majorité du groupe soutiendra le rapport du Conseil d'Etat tel qu'il a été amendé 
par la commission. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Vous êtes entrés en discussion concernant cette modification de la loi de santé visant à donner la 
compétence au Conseil d'Etat d'assurer l'organisation d'une centrale sanitaire d'alarme et 
d'engagement 144. Ce mandat porte également sur l'organisation des soins préhospitaliers dans 
le canton, aux choix, qui auront une portée qui dépasse la question législative; ils auront des 
conséquences directes sur la sécurité sanitaire de notre population. 

Toutes les personnes consultées ont relevé les problèmes et les risques pour les patients 
résultant de l'organisation actuelle que l'on doit malheureusement qualifier d'historique puisqu'elle 
date du dispositif imaginé pour l'Expo02. Nous rappelons que le numéro 144 est opéré par la 
centrale de la police sans personnel formé au niveau sanitaire. Il en résulte une absence de tri 
médical et aussi une inefficience dans l'engagement des moyens de secours. En plus, la hotline 
pédiatrique d'HNe est saturée en permanence et son fonctionnement ne donne plus satisfaction. 
HNe insiste pour que nous réglions ce problème aussi rapidement que possible et est très 
favorable à une collaboration avec la FUS-VD pour cela. En dernier lieu, l'organisation des gardes 
médicales du canton pourraient être améliorées pour répondre mieux aux besoins et économiser 
les ressources médicales dans un contexte de pénurie. 

Après avoir analysé les besoins, il est vite apparu qu'une réforme, non seulement de la centrale 
144 mais encore des gardes médicales et de la hotline pédiatrique était nécessaire et urgente et 
devait être traitée dans le même dossier. Ce sont des services conjoints qui ne peuvent pas être 
séparés sans une diminution importante de l'efficacité et de l'efficience. 

Après avoir renoncé à l'option jurassienne faute d'agenda compatible, le Conseil d'Etat a voulu 
s'inspirer des organisations en place dans les cantons voisins de Vaud et Fribourg. C'est la 
solution vaudoise qui a été retenue suite à un appel d'offre. Cette solution permet de répondre aux 
trois besoins évoqués ci-dessus: la gestion des appels d'urgence, des services ainsi que la hotline 
pédiatrique. 

Les solutions techniques étudiées ne sont pas des improvisations, elles se basent sur l'expérience 
de 20 ans de la Fondation urgence santé dans le canton de Vaud. Elles répondent aussi 
immédiatement aux critères de l'inter-association de sauvetage qui définit les normes de sécurité 
au niveau Suisse. La consultation qui a eu lieu a mis en évidence un consensus sur la nécessité 
et l'urgence de trouver des solutions au problème 144. Les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds nous ont posé plusieurs questions en soulevant des problèmes techniques si la centrale 
était externalisée dans le canton de Vaud. Ces réserves ont trait essentiellement au maintien de la 
polyvalence de la fonction de pompier-ambulancier et de la concurrence dans l'engagement des 
ressources émanant de deux centrales distinctes. Notre expert a planché plus particulièrement sur 
ces deux questions et a apporté des solutions techniques qui sont à tout à fait convaincantes. 
Nous n'avons plus de questions techniques ouvertes aujourd'hui. La FUS-VD en est également 
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convaincue. Les villes en ont été informées et leurs réserves nous paraissent aujourd'hui sans 
fondements. 

La polyvalence des pompiers-ambulanciers a été prise en compte durant toute la réflexion menée 
depuis le début du projet. Cette polyvalence peut parfaitement être maintenue même si deux 
centrales séparées sont susceptibles d'engager des ressources. Pour cela, il suffit que les deux 
centrales aient une vue permanente sur la disponibilité des ressources et que des procédures 
claires soient élaborées. Ces procédures indiqueront notamment comment doivent être engagées 
les ressources en fonction des événements par distance, par spécialité, etc. Par exemple, si les 
ressources du SIS sont engagées sur un événement pompier et qu'il n'y a plus temporairement de 
ressources disponibles pour partir avec une ambulance, la centrale voit directement qu'elle ne 
peut temporairement pas engager une ambulance du SIS et fait appel à un autre service si elle 
doit engager une ambulance. Lorsque les ressources de réserve arrivent en caserne, elles sont 
marquées comme disponibles et peuvent à nouveau être engagées. Il n'y a aucun problème 
technique à ce niveau. A noter qu'à la demande des commandants des SIS, il a été intégré au 
concept, un casernier, personne en permanence à la caserne en charge de tenir à jour l'état des 
ressources dans le système informatique. Par la suite, les systèmes embarqués dans les 
véhicules permettront d'indiquer l'état des ressources directement depuis les véhicules. 

Cette problématique de gestion de la disponibilité des ressources n'est pas propre au fait d'avoir 
deux centrales séparées. Une ambulance peut être engagée sur une mission non prioritaire, sans 
que la demande soit passée par la centrale. De même, des ressources peuvent être 
temporairement indisponibles dans une caserne sans que ce soit du fait de la centrale. Il est donc 
de toute façon nécessaire d'avoir une gestion de la disponibilité des ressources. Les problèmes 
dans la conduite des opérations avec une compétition entre moyens ambulanciers et pompiers 
ainsi que la perte potentielle de la polyvalence pompiers-ambulanciers avec les coûts indirects 
induits par un éventuel dédoublement des équipes – ce qui nous a été présenté par les SIS – est 
donc tout à fait faux. Des solutions techniques existent et elles seront discutées avec les 
partenaires de terrain pour permettre une mise en œuvre sereine. 

Le Conseil d'Etat a tenu à insister sur l'efficience et la maîtrise des coûts. Nous avons en main un 
budget fiable si la collaboration vaudoise se met en place car il se calque sur les coûts effectifs de 
l'organisation vaudoise. La solution proposée a aussi le mérite d'être et de loin la plus 
économique, et de loin la plus économique! Une centrale 144 coûte plus de 12 francs par habitant 
au canton du Jura, elle nous coûterait 3,90 francs par habitant si nous choisissons l'offre vaudoise. 

En plus de la qualité des prestations, la solution proposée grâce à un tri professionnel des appels 
crée un potentiel d'efficience, efficience dans l'engagement des ambulances et des SMUR, 
efficience dans le recours aux médecins de garde dont l'activité devient critique dans certains 
districts par un début de pénurie. Ce gain en efficience bénéficiera directement à la population. Le 
postulat pour plus d'équité dans le financement du prêt hospitalier, soumis par la commission 
parlementaire, rejoint nos préoccupations. Avant de chercher des solutions pour harmoniser le 
coût par habitant des ambulances, il convient aussi que chaque course d'ambulance soit justifiée 
et ceci sera atteint par un tri professionnel au niveau de la centrale d'engagement. 

La commission préalable 144 du Grand Conseil a examiné en détail notre rapport et a pu 
auditionner toutes les parties. Cette commission a approuvé le rapport du Conseil d'Etat à 
l'unanimité en proposant deux amendements. 

Concernant l'engagement des pompiers, les questions posées sont légitimes; le DJSF a entrepris 
des travaux en collaboration avec les SIS qui fourniront le contenu du rapport attendu pour 
répondre à cet amendement. A ce sujet, il est toutefois important de rappeler que le cahier des 
charges d'une centrale144 s'appuie sur des compétences sanitaires notamment pour opérer le tri 
des urgences. Ces compétences des régulateurs appelés à trier les appels nécessitent une 
formation poussée. Il est loin d'être acquis que ces compétences puissent être mélangées avec 
celles nécessaires au domaine "feu-police" sur le long terme. 

Nous avons plus de réserves concernant l'amendement limitant la durée du 1
er

 contrat avec la 
FUS-VD. Les contacts initiaux avaient permis de déterminer une première période de conq ans 
pour ce mariage de raison. En effet, les investissements du recrutement, de la formation de 
collaborateurs seront nécessaires, sans préjuger de la position de nos partenaires vaudois, si 
vous votez cet amendement; nous espérons que nous trouverons les mots pour les convaincre 
tant au niveau de notre homologue chef du DSAS que de la FUS-VD. Le Conseil d'Etat a voulu 
trouver une solution globale par une réorganisation des soins préhospitaliers dans leur ensemble; 
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saucissonner les prestations sanitaires comme le propose les directeurs des SIS – soit deux à 
Lausanne, une dans le canton – ferait perdre la cohérence et l'efficience du système. La FUS-VD 
interrogée récemment à ce sujet s'est d'ailleurs déclarée opposée à ne reprendre qu'une partie de 
ces prestations qu'elle considère comme un tout. 

Nous lisons avec étonnement, dans un récent courrier des directeurs des SIS, qu'en six mois, 
ceux-ci seraient opérationnels pour l'alarme, donc le tri médical compatible avec une 
reconnaissance de l'inter-association de sauvetage (IAS). Permettez-nous d'en douter. Suite à nos 
questions, les SIS n'ont jamais pu expliquer comment ils formeraient des régulateurs sanitaires du 
niveau attendu par l'IAS, ni comment ils assureraient une supervision médicotechnique en 
l'absence d'urgentistes disponibles dans le canton, condition préalable pour avoir une centrale 
reconnue. Les compétences des SIS en termes de service de feu et de transport ambulancier ne 
sont pas remises en cause. Nous nous réjouissons de collaborer avec eux sur ces matières très 
techniques, mais force est de constater que ce dossier, pour répondre aux exigences de 2013, est 
devenu une question essentiellement sanitaire. Il faut donc laisser le soin à ceux qui en ont la 
légitimité de construire ce nouveau dispositif de santé publique. Le soutien unanime des médecins 
privés et hospitaliers en est la preuve. Une unanimité d'ailleurs plutôt rare dans notre canton. 

Devant les enjeux et aussi les risques encourus par les usagers, il convient maintenant de faire un 
choix responsable. Tergiverser, demander un complément de rapport, analyser encore, n'est plus 
de mise. Nous attendons du Grand Conseil qu'il se détermine maintenant sur cette réorganisation 
des soins préhospitaliers. Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous vous invitons à 
suivre les propositions du Conseil d'Etat matérialisées par la modification de la loi de santé 
contenue dans le rapport 13.009 tout en précisant que Conseil d'Etat ne s'opposera pas aux 
amendements de la commission 144. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: – Projet de loi du groupe libéral-radical 13.147, du 9 avril 2013, "Loi portant 
modification de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale (LCE) et 
de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) renvoyé à la commission législative. 

L'amendement Fabien Fivaz y relatif est également renvoyé à la commission législative. 

RAPPORT 13.009, CENTRALE D'APPELS SANITAIRES URGENTS 144 (SUITE) 

Débat d'entrée en matière (suite) 

M. Marc-Schafroth (UDC): – Nous sommes satisfait d'entendre M
me

 la conseillère d'Etat donner de 
la voix pour sa dernière intervention, néanmoins, nous allons en faire de même. Tout d'abord, 
pour intervenir sur une chose qui a été dite tout à l'heure par le porte-parole du groupe socialiste 
qui s'insurgeait, qui trouvait anormal les noms des signataires de l'amendement que nous avons 
déposé. Nous aimerions tout de même soulever que cette même personne qui a participé aux 
travaux de la commission ne s'est pas offusquée de voir que deux médecins du canton faisaient 
partie de la commission et qu'une personne a été remplacée par la directrice du Conseil 
d'administration du CNP. Donc, là, il y a réellement deux poids, deux mesures, il y a deux 
interrogations, mais chacun fait sa propre interprétation. 

Au début, à la lecture du rapport du Conseil d'Etat, nous souhaitions alors très farouchement 
m'opposer à l'entrée en matière de celui-ci. Nous y étions opposé car ce projet va à l'encontre du 
bon sens et tente de redresser une situation de gestion catastrophique dans le domaine 
préhospitalier. 

Nous vous invitons à un rapide retour en arrière: lorsque les SIS ont été créés, il s'agissait là de 
bien différencier le travail de police et celui de secours, secours engendrant 144 et 118, 
premièrement pour des raisons de formations toujours plus pointues et plus longues, 
deuxièmement – et là est toute l'incohérence de la situation actuelle – il n'était plus et ne l'est 
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toujours pas aujourd'hui possible de continuer dans cette configuration, la confidentialité et le 
secret médical auxquels sont tenus les ambulanciers ne pouvant pas être respectés. 

Dans le même temps, la décision incompatible, incompréhensible, était prise de rattacher les 
numéros d'urgence 117, 118, 144 à la centrale d'appels (CAP), soit à la police cantonale. 
Cherchez l'erreur. Les opérateurs de la police cantonale de disposent pas de la formation 
nécessaire, cela a été dit, oui, et on ne peut pas leur imputer une quelconque responsabilité. La 
responsabilité est à imputer à leurs chefs qui ont pris des décisions complètement contraires au 
bon sens. 

Avec la localisation du site femme-mère-enfant d'HNe à Pourtalès, il a été imaginé d'y intégrer une 
hotline pédiatrique, ce qui est fait. Mais qui répond à cette hotline? Une personne intégrée dans 
l'effectif de la pédiatrie d'HNe, donc une personne qui s'occupe de patients et devrait en même 
temps répondre au téléphone; cela n'est tout simplement pas raisonnable et surtout pas 
responsable. 

Le rapport du Conseil d'Etat vise à améliorer la situation en délocalisant le 144 à la FUS-VD. Ceci 
ne règlera pas le problème; il le déplacera et l'accentuera pour ce qui est du domaine du secours. 
La proposition de la commission ad hoc vise à ménager la chèvre et le chou. Ceci est louable, 
mais maintenant, il est temps d'agir et la conseillère d'Etat l'a dit, il est temps d'agir de manière 
responsable et de cesser de vouloir mettre des emplâtres sur une jambe de bois. Nous le 
répétons, si dans un 1

er
 temps nous souhaitions refuser l'entrée en matière sur ce rapport, et vous 

inviter à en faire de même, maintenant, nous sommes convaincu qu'il est plus urgent d'avancer 
avec courage et responsabilité dans un projet qui doit être réglé sans délai. Pour cette raison, 
l'entrée en matière n'est pas combattue pour notre part et nous reviendrons sur l'amendement tout 
à l'heure lorsque nous en discuterons. 

Il y a aussi des choses qui ont été dites et sur lesquelles nous aimerions revenir: ce sont les coûts. 
Chaque fois on nous dit que la FUS-VD est la solution la meilleure marchée pour ce qui est de la 
médecine de garde, de la hotline pédiatrique et du 144. Mais avez-vous fait l'étude de savoir 
combien coûte le 144 et 118 ensemble? Et c'est ça qui est important. On ne peut faire l'étude sur 
une phase du dossier et occulter volontairement l'autre phase. C'est ce qui a été fait, c'est 
regrettable. 

Et pour terminer, concernant ce qui a été dit par les SIS, que la centrale peut être opérationnelle 
dans six mois, oui, oui. Cette centrale peut être opérationnelle; la centrale 144 – 118, bien 
entendu, elle peut être opérationnelle dans six mois avec du personnel formé IAS, reconnu par la 
Rega comme centrale d'engagement et la centrale elle-même deviendrait reconnue par l'IAS dans 
un délai de deux ans. Et le personnel est déjà formé. 

 
M. Damien Humbert-Droz (LR): – Lors des longues discussions qui ont eu lieu en commission afin 
d'aboutir à un consensus, un élément important qui était mentionné était aussi de savoir quelle 
était la possibilité de négociation avec la FUS-VD, respectivement, l'amendement proposé à 
l'unanimité de la commission relève un certain nombre de questions, à savoir l'acceptation ou non 
de ce qui pouvait être proposé. A ce titre, et même si nous pouvions nous en douter, c'est pour ça 
que hier matin, nous écrivions encore à la cheffe de département, avec copie au chef du service 
de la Santé et du médecin cantonal, pour qu'on nous donne aujourd'hui – puisque la séance de 
commission a eu lieu le 19 mars – quel était l'état des discussions, à savoir si les propositions qui 
relèvent de l'amendement déposé étaient acceptées ou acceptables par la FUS-VD ou non, ce 
sont des question importantes. Si ça ne devait pas être le cas, et nous souhaitons que la cheffe de 
département plus précisément, puisqu'elle a été pour le moins évasive dans son intervention tout 
à l'heure en faisant mention de négociations qui devaient venir, nous osons espérer qu'elles l'ont 
déjà été et que des éléments précis de réponse nous soient amenés maintenant concernant la 
durée – donc trois ans au lieu de cinq que la cheffe de département a mentionnés – à savoir, 
l'acceptation des deux prestations hotline pédiatrique et médecine de garde uniquement, et à 
savoir, un éventuel retour après ce délai ou l'attribution à un autre prestataire de service car, ne 
l'oublions pas, la dépense engendrée est conséquente et c'est bien évidemment la majorité des 
3/5

e 
de ce parlement qui doit accepter ce rapport et ça a été dit clairement aux commissions d'où 

la recherche d'un compromis équilibré. Si les réponses évasives devaient persister, nous 
craignons que nous n'atteignons pas ces 3/5

e
 pour accepter ce rapport amendé. 
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M. Blaise Courvoisier (UDC): – A la suite des interventions, nous voulions encore dire une chose. 
Nous avons eu avec la FUS-VD des discussions importantes, nous avons visité la FUS-VD et 
ceux-ci nous ont bien fait savoir qu'il fallait avoir des régulateurs: Ces régulateurs ne sont pas 
formée en six mois, donc nous nous élevons contre le fait qu'on nous dit qu'en six mois on peut 
faire fonctionner une centrale chez nous. Ces régulateurs, si la FUS-VD était mandatée pour le 
faire, elle s'est engagée à prendre des gens qui viendraient du canton de Neuchâtel de façon à ce 
que si, par hasard, après quelques années de fonctionnement on devait retourner finalement à 
une centrale qui soit cantonale, ces régulateurs formés dans le canton de Vaud reviendraient dans 
le canton de Neuchâtel. 

Et la 2
e
 chose que nous voulions dire, c'est que, effectivement, le canton sera le payeur, c'est lui 

qui va payer, tonnerre de Brest! Donc quand on est payeur, on peut aussi mettre des conditions. 
Si la FUS-VD vient nous donner des conditions mais qu'on n'est pas d'accord avec ces conditions, 
eh bien en tant que payeur, on va leur dire: eh bien Messieurs, nous on veut ceci! Ça c'est dans 
les négociations, celui qui paye finalement a toujours un avantage par rapport à celui qui reçoit le 
mandat. 

Pour la dernière chose que nous voulions dire, c'est que nous regrettons – et c'est à l'égard d'un 
de mes camarades de parti – mais nous avons eu une discussion à la commission, nous avons 
demandé des amendements, il n'y a pas eu d'amendement qui a été apporté – lorsque nous 
avons discuté en groupe UDC, jeudi, Marc Schafroth ne nous a pas donné amendement, c'est 
pour ça que finalement, le groupe ne pourra pas se positionner sur ces amendements qu'il a 
proposé finalement tardivement et nous trouvons que là, c'est un manquement au fonctionnement 
qu'on a essayé de mettre en place dans ce parlement dans lequel on fait des commissions 
préalables; il faut qu'on garde cette discipline et que si on a des amendements, on les envoie à la 
commission préalable qui peut ensuite les discuter. 

 
M. Martial Debély (S): – Nous croyons que le Grand Conseil est dans un moment important d'une 
décision, effectivement, d'intérêt général pour la population neuchâteloise; dix ans d'interventions 
parlementaires, dix ans chers collègues, dix ans d'interventions parlementaires sur ce sujet. 
Depuis 10 ans le parlement s'en préoccupe. Nous sommes à bout touchant. Il s'agit véritablement 
maintenant de faire le pas que la population neuchâteloise attend de nous. Nous pouvons le dire, 
nous ne sommes pas médecin, pas pompier, nous ne sommes pas en campagne. La situation sur 
ce point-là nous le montre: qu'il n'y a pas de nouveaux arguments malgré tous les courriers qui ont 
été envoyés. Les arguments qui ont été donnés sont des arguments connus depuis plusieurs 
années, relisez tout ce qui s'est passé pour l'organisation des SIS et des pompiers dans le canton 
de Neuchâtel. Ces arguments donnés en dernier ont comme but de déstabiliser la décision qui va 
être prise; nous trouvons dommageable pour le canton. 

La commission a trouvé une solution intermédiaire, évidemment comme toujours quand elles sont 
de ce type-là, relativement critiquables, mais qui est de donner ce délai de trois ans. Si tous les 
arguments qui sont donnés par les SIS et par les villes sont valables, ils auraient tout à fait le 
temps de nous le prouver, chiffres en main qu'ils ont raison, et le parlement pourra prendre à ce 
moment-là, la meilleure des décisions. Attendre encore maintenant des chiffres que nous n'avons 
pas, c'est repousser cette question qui est extrêmement importante. Et nous vous encourageons 
véritablement à le faire. 

A l''argument qui donne, "nous ne pourrons pas répondre à deux chefs sur ce problème-là", 
actuellement, si un départ feu et un départ ambulance simultanés, il n'y a pas plus de personnes 
pour le faire actuellement. Il y a une décision qui se prend et puis on décide de faire ce qu'il y a au 
mieux. Ça sera exactement la même chose, ça sera même mieux et tout de suite, puisque 
indéniablement, on voit que quand c'est une centrale 144 qui le fait, il y a moins de départs 
d'ambulances. Donc le risque sera diminué, c'est exactement l'effet inverse de ce qui est dit dans 
le rapport, dans les lettres que nous avons reçues; moins de départs simultanés s'il y a moins de 
départs d'ambulances. Véritablement, la population neuchâteloise a tout à gagner de le faire avec 
la sécurité des trois ans s'il y a une preuve à apporter. Chers collègues nous devons prendre une 
décision rapide, cela a assez duré. 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Effectivement, vous avez posé encore une question hier qui avait déjà été posée lors de la 
dernière séance de la commission, donc le département a mené des discussions exploratoires 
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avec la FUS pour élaborer le projet de rapport au Grand Conseil que vous avez eu sous les yeux. 
Ces discussions ont débouché sur un projet de convention qui prévoit notamment une durée de 
collaboration initiale de cinq ans. Bien entendu, le département a repris contact avec la FUS-VD à 
la suite de la séance de la commission ad hoc et a exprimé le désir de la commission de limiter 
cette durée initiale à trois ans. La FUS s'est dite un peu inquiète quand même de cette demande 
mais s'est néanmoins montrée ouverte à revoir ce point si tel était le désir du parlement. Ces 
aspects ne pourront néanmoins être finalisés qu'après évidement le vote du Grand Conseil. Il faut 
rappeler que la FUS est une fondation qui exécute un mandat de l'Etat de Vaud en application de 
la loi de santé, la négociation doit donc se faire à plusieurs niveaux, en respectant les structures 
décisionnelles vaudoises. La collaboration s'est mise en place suite à un courrier qui avait été 
échangé entre les deux chefs de département du canton de Vaud et du canton de Neuchâtel. Les 
discussions ont ensuite eu lieu entre les services de la santé publique et les médecins cantonaux. 
La FUS doit, elle aussi, respecter ses organes décisionnels. A ce jour, la FUS ne peut donc pas 
nous donner une réponse ferme, simplement son ouverture à la rediscutions de ces conditions. 

 
M

me
 Gabrielle Würgler (PVS): – Finalement, vu l'évolution des débats, une majorité du groupe 

PopVertsSol acceptera la proposition de la commission. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Un peu plus brève que la précédente: effectivement l'amendement 
n'avait pas été annoncé en séance de groupe, c'est cette séance, justement et les explications de 
notre représentant qui nous ont poussé à déposer cet amendement. 

Lorsque nous entendons de la part du représentant socialiste dire que nous allons gagner en 
efficience et avoir moins de départs simultanés, nous avons un petit peu de peine à comprendre 
ce raisonnement. Qu'est-ce qu'on veut dire par là? Moins de départs simultanés? Vous 
n'empêcherez jamais, jamais sur le canton que deux, trois ambulances doivent partir en même 
temps pour des interventions diverses, à moins de demander à nos citoyens de planifier leurs 
malaises ou leur accident et puis de nous dire à quelle heure ils veulent qu'on intervienne. Nous 
croyons qu'à un moment donné, il faut garder une certaine cohérence. La FUS-VD se dit prête à 
entrer en matière mais elle aimerait que des décisions soient prises. Eh bien, l'amendement qui 
vous a été proposé prend ces décisions et la FUS-VD sera fixée. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière est combattue. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée à une majorité évidente. 

Débat article par article 

Loi 
portant modification de la loi de santé (LS) 
(soins préhospitaliers et centrale d'appels sanitaires urgents 144) 

 
Article premier de la loi de révision. – 

 
Le président: – Nous sommes en présence de deux amendements. Un amendement de la 
commission 144 et un amendement Marc Schafroth. Ces deux amendements sont antagonistes, 
nous allons donc les opposer. L'amendement gagnant sera par la suite voté. 

 
Amendement de la commission 144 

CHAPITRE 9 
Mesures sanitaires d'urgence 
Titre précédant l'article 116a (nouveau) 
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Section 1: Organisation et prise en charge des soins préhospitaliers 

Art. 116a (nouveau) 

Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur l'organisation et la coordination de la prise 
en charge des soins préhospitaliers dans le canton. 

Art. 116b (nouveau) 

1
Le Conseil d'Etat organise et assure l'exploitation et le financement d'une centrale sanitaire 

d'alarme et d'engagement. 

2
Il peut déléguer l'exploitation de la centrale à un tiers par un contrat de droit public ou privé. 

 
Amendement Marc Schafroth 

CHAPITRE 9 
Mesures sanitaires d'urgence 
Titre précédant l'article 116a (nouveau) 

Section 1: Organisation et prise en charge des soins préhospitaliers 

Art. 116a (nouveau) 

Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur l'organisation et la coordination de la prise 
en charge des soins préhospitaliers dans le canton. 

Art. 116b (nouveau), al.1 à 3 

1
Le Conseil d'Etat organise et assure l'exploitation et le financement d'une centrale sanitaire 

et de feu d'alarme et d'engagement. 

2
Il peut déléguer la fonction de médecine de garde et de hotline pédiatrique à un tiers par un 

contrat de droit public ou privé. 

3
(nouveau) Il délègue à une entité neuchâteloise l'exploitation de la centrale d'alarme et 

d'engagement sanitaire et feu pour l'ensemble du canton 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Pour informer au fond le Grand Conseil des conditions dans lesquelles il prendra une décision 
concernant ces amendements, nous aimerions vous lire le préavis que nous a donné le service 
juridique ce matin au sujet de l'amendement Marc Schafroth. 

Donc, nous citons le service juridique qui dit: ainsi le nouvel alinéa 3 proposé par l'amendement 
nous semble contraire au droit des marchés publics dans la mesure où il voudrait par avance 
limiter à une entreprise neuchâteloise l'accomplissement de ce service. Il se peut, et nous 
l'espérons, au terme de la procédure de marchés publics précitée que soit effectivement une 
entreprise du canton qui reçoive ce marché, mais en vertu du RELCNP cité, il ne nous semble pas 
possible de limiter par avance le choix qui sera fait au terme de la procédure ordinaire de marché 
public. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Pour l'amendement que nous avons déposé hier, il va évidemment 
dans un tout autre sens que la composition du Conseil d'Etat et de l'amendement voulu par la 
commission. Bien que l'amendement de cette dernière s'approche avec frilosité, trop de frilosité de 
ce que nous proposons, notre amendement va dans la suite logique de ce que nous avons 
développé tout à l'heure, soit: maintenant, nous devons avancer de façon raisonnable et avec une 
vision d'avenir à long terme. De fixer une durée de trois ans dans un 1

er
 temps liant cette idée à la 

rédaction d'un rapport du Conseil d'Etat sur l'opportunité de confier la centrale d'appels et 
d'engagement à une entité neuchâteloise est de la pure cosmétique afin de rendre toutes mises 
en place d'une centrale cantonale impossible. 

Aujourd'hui les moyens existent, ils sont là et attendent un accord pour être mis en place. Si cet 
accord est donné, la centrale d'alarme et d'engagement, déjà opérationnelle, pourrait répondre 
aux attentes dans un délai de six mois, nous le répétons, et répondre à la certification IAS, la 
centrale, pas le personnel – le personnel y répond déjà – dans un délai de deux ans sachant que 
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le personnel a déjà cette certification IAS et que la centrale actuelle est reconnue comme centrale 
d'engagement par la Rega. 

La médecine de garde et la hotline pédiatrique peuvent très bien être détachées à la FUS-VD par 
le biais d'un numéro d'appel que vous définirez, ça nous ne nous y sommes pas du tout opposés. 
Le fait de conserver la centrale d'alarme et d'engagement dans notre canton permet de conserver 
tous les emplois, de garder la proximité nécessaire aux services de secours, de gérer en toute 
connaissance de cause les problèmes que rencontre les intervenants lors d'interventions sur le 
terrain alors que le fait de délocaliser ce domaine implique, à notre connaissance, l'engagement 
de personnel supplémentaire à Lausanne et la suppression à terme de postes dans notre canton. 
Qui aujourd'hui peut se permettre de cautionner cela? 

Finalement, le 118 et le 144 vont de pair et il est important de les gérer ensemble par une même 
centrale, ce que la FUS-VD ne permet pas. Pour rappel, nous avons accepté de maintenir la 
polyvalence sanitaire et feu lors du traitement du rapport 12.004. Dans son article 8, alinéa 2, il est 
dit: Dans la mesure du possible, les SIS sont formés de professionnels sapeurs-pompiers-
ambulanciers polyvalents. 

Dès lors, nous vous demandons de bien vouloir soutenir cet amendement et lorsque l'on parle de 
l'alinéa 3, on parle évidement du fait que le coût dépasse les 100.000 francs, ce qui demande une 
ouverture des marchés publics. Nous aimerions juste rappeler ici que le Conseil d'Etat a été 
informé à réitérées reprises et notamment son chef du DJSF précédent, que la centrale d'alarme 
et de gestion 144-118 coûte plus de 100.000 francs de moins que les prestations proposées par la 
FUS-VD et la polyvalence est gérée. Le chiffre est de 1,2 million de francs contre 1,3 million de 
francs. Alors, nous regrettons un petit peu – et c'est ce qui est ressorti des discussions que nous 
avons pu avoir tous ces derniers jours – nous regrettons un peu, même amèrement que l'ancien 
chef du DJSF ait toujours voulu faire la sourde d'oreille afin de ne pas entrer en matière sur cette 
problématique. S'il avait accepté les discussions, nous n'en serions pas là aujourd'hui. 

 
Le président: – Le Grand Conseil a pris connaissance du préavis négatif du service juridique, 
néanmoins, nous devons comprendre que M. Marc Schafroth maintient son amendement, est-ce 
juste? 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Oui, nous maintenons notre amendement parce qu'encore une fois, 
comme nous l'avons déjà dit, il est fait mention que les coûts que la FUS va engendrer, mais il 
n'est absolument pas fait mention d'une étude de la gestion du 144-118 simultanée. 

 
M. Yvan Botteron (LR): – Nous avons effectivement été interpellés, nous dirions à court terme, par 
l'intervention du Conseil d'Etat au sujet de l'aspect de marché public, de préférence neuchâteloise. 
Alors nous, nous vous proposons, un sous-amendement que nous n'avons pu faire que de façon 
manuscrite vu les délais. L'idée est d'atténuer l'amendement dans le sens où on dit que l'on ne 
doit pas attribuer d'office à une entité neuchâteloise mais on peut l'attribuer de préférence à une 
entité neuchâteloise; nous vous laisserons peut-être lire le détail, Monsieur le président, c'est vous 
qui désormais avez la feuille sous les yeux. C'est un sous-amendement qui donne une préférence 
neuchâteloise sans fermer la porte à l'extérieur. Nous proposons que l'on doive pouvoir résoudre 
cette question de marché public par cet aspect-là. 

 
Le président: – Semblerait-il que votre sous-amendement ne change pas grand-chose à la 
problématique. Vu l'heure avançant, nous invitons le bureau à se réunir en salle Marie-de-Savoie 
et nous recommencerons d'ici 30 minutes. Nous donnons néanmoins la parole à M. Marc-André 
Nardin. 

 
M. Marc-André Nardin (LR): – Nous sommes un peu choqué par la tournure que prend ce débat. 
M

me
 la conseillère d'Etat a raison sur le plan juridique. Cela n'empêche quand même pas votre 

Grand Conseil d'essayer de trouver une solution, et même si un député n'a pas toutes les 
connaissances juridiques nécessaires. Nous pensons que l'on peut simplement lui indiquer 
aimablement – et M. Marc Schafroth est prié d'écouter ce que nous disons – qu'il peut modifier 
son amendement, ainsi, il délègue à une seule entité l'exploitation de la centrale d'alarme et 
d'engagement. M. Yvan Botteron – excusez-nous Monsieur le président, nous n'osons pas nous 
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adresser à un député – ne peut pas faire de préférence de quelque nature que ce soit. Voilà 
Monsieur le président, nous sommes juriste et nous appliquons le droit sans arrêt mais nous 
croyons que de temps en temps, il faut aussi savoir tendre la main à ceux qui ne peuvent pas 
raisonner tel qu'un juriste. 

 
Le président: – Nous vous remercions Monsieur Marc-André Nardin de votre intervention. Nous 
rappelons juste qu'il existe ici des commissions législatives qui traitent justement de ce type de 
problèmes et notamment si l'amendement était arrivé en commission, ces problématiques 
juridiques auraient pu être réglées. Néanmoins, comme nous l'avons précisé, le bureau du Grand 
Conseil va essayer de trouver une solution – d'ailleurs vous êtes cordialement invité à participer à 
cette séance en tant que président de la commission prévoyance.ne. Donc, nous invitons les 
différents représentants de l'Etat-major du parlement à se réunir en salle Marie-de-Savoie. 

 
(Pause.) 

 
Le président: – Le bureau du Grand Conseil a donc siégé, nous avons eu différentes discussions 
avec les protagonistes. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous avons déposé sur votre bureau un sous-amendement à notre 
amendement suite aux conseils avisés de M. Marc-André Nardin qui nous a été d'un précieux 
secours. Ce sous-amendement vise l'alinéa 3 qui dit: il délègue à une seule entité l'exploitation de 
la centrale d'alarme et d'engagement sanitaire et feu pour l'ensemble du canton. Ceci n'impose 
plus la notion de neuchâteloise puisque cela serait contraire aux appels d'offres qui seraient de 
rigueur. Maintenant, nous avons encore, au vu de ce sous-amendement une question à la 
conseillère d'Etat. Concernant la FUS-VD, y a-t-il eu appels d'offres ou y a-t-il eu demandes 
d'offres? Ce qui est largement différent. Y a-t-il eu appels d'offres avec parution dans la feuille 
officielle ou seulement des demandes d'offres? 

 
M

me
 Gisèle Ory, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la santé et des affaires sociales: – 

Le département est entré en contact avec Fribourg et avec Vaud, a visité les deux installations en 
fait, les deux centrales d'appels d'urgence et puis a demandé des offres en fait au canton de Vaud 
et au canton de Fribourg puis ensuite aux SIS aussi pour pouvoir comparer ces offres. Donc on 
est dans une période aujourd'hui où on a une comparaison entre des offres qui ont été 
demandées aux trois entités. 

 
M. Marc Schafroth (UDC), 2

e
 intervention: – Nous remercions la conseillère d'Etat Gisèle Ory pour 

sa réponse. Nous sommes un tout petit peu étonné que d'un côté on nous dise que l'article 3 n'est 
pas légale étant donné qu'on demande que ce soit lié une entité neuchâteloise parce qu'on est 
soumis au marché public du fait qu'on dépasse les 100.000 francs, et puis que dans un autre côté, 
on attribue à la FUS-VD, un mandat sur simple demande d'offres et nos pas sur un appel d'offres. 
Donc, cela nous surprend un tout petit peu et puis, nous pensons que à ce niveau-là, le Conseil 
d'Etat devrait peut-être déjà regarder à suivre les règlementations en cours avant de l'imposer au 
législateur. 

 
Le président: – La parole n'étant plus demandée, nous sommes toujours à l'article 1

er
. M Yvan 

Botteron a retiré son sous-amendement. M. Marc Schafroth a déposé pour sa part un sous-
amendement. Nous vous proposons tout d'abord de traiter le sous-amendement puis ensuite, 
nous opposerons l'amendement de la commission à l'amendement Marc Schafroth. Le gagnant 
sera soumis au vote. 

Le sous-amendement à l'amendement Marc Schafroth, article 116b, alinéa 3 (nouveau), se 
présente comme suit: 

3
(Nouveau) il délègue à une seule entité l'exploitation de la centrale d'alarme et 

d'engagement sanitaire et feu pour l'ensemble du canton. 

Le sous-amendement est-il combattu? 
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M. Blaise Courvoisier (UDC): – Nous combattons ce sous-amendement. Nous pensons que si l'on 
veut faire des amendements et des sous-amendements, il faut que cela apporte quelque chose et 
dans ce cas-là, si on fait ces sous-amendements, on en revient à toute la phase de départ et nous 
croyons que cela n'apporte strictement rien, ce sous-amendement-là, donc nous le combattons. 

 

Le président: – Le sous-amendement est combattu. 

 
M. Claude Borel (S): – Si nous avons bien compris, c'est le même auteur qui a fait l'amendement 
et le sous-amendement. Jusqu'à nouvel avis, un auteur a le droit de sous-amender son propre 
projet, sans qu'on ait un vote du Grand Conseil? 

 
Le président: – C'est juste. Effectivement Au niveau des signataires, nous ne savons pas si 
l'ensemble des signataires auraient signés l'amendement Marc Schafroth. Nous allons passer le 
sous-amendement au vote. 

 
Le sous-amendement Marc Schafroth est accepté par 27 voix contre 14. 

 
Le président: – Maintenant, nous allons opposer l'amendement de la commission parlementaire à 
l'amendement sous-amendé Marc Schafroth. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement de la commission parlementaire recueille 82 voix contre 21 à l'amendement 
sous-amendé Marc Schafroth. 

 
Le président: – Toujours à l'article premier, amendement de la commission parlementaire: 
l'amendement de la commission est-il combattu? Ce n'est pas le cas, l'amendement est accepté. 

 
Article premier de la loi de révision. – Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. – Adoptés. 

 
Titre et préambule. – Adoptés. 

 
M. Marc Schafroth (UDC): – Nous aurions une question qui se pose au chef du DJSF. 

 
Le président: – Monsieur Marc Schafroth, vous avez déjà utilisé vos deux interventions lors du 
débat article par article. 

Nous allons passer au vote du projet de loi. 

 
M. Jean-Bernard Wälti (LR): – Motion d'ordre. Nous imaginons que quand on est à bout touchant, 
on ne peut pas demander à un député qui s'est battu pour sa corporation en particulier (rires) de 
ne pas donner une dernière fois son avis. 

 
Le président: – Nous appliquons un règlement que vous avez accepté, que le peuple a accepté. Si 
M. Marc Schafroth a un amendement ou une intervention par rapport aux titre et préambule, il peut 
le faire, le cas échéant, nous appliquons le règlement en vigueur. Ce n'est pas le cas? 

Nous votons à là la majorité qualifiée de 3/5. Le rapport doit obtenir 69 voix pour être accepté. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi, amendé, est adopté par 81 voix contre 16. 

POSTULAT 

13.130 ad.13.009 
25 mars 2013 
Postulat de la commission "Centrale 144" 
Pour plus d’équité dans le financement du préhospitalier 

Il ressort d’une comparaison entre les services ambulanciers du canton que, pour garantir le 
même niveau de sécurité sanitaire, le coût par habitant et la facturation au patient varient 
fortement d’une région à l’autre, allant du simple au double. 

La différence du coût par habitant entre les régions est liée à l’infrastructure des services 
ambulanciers, qui doivent nécessairement s’adapter à l’éloignement des sites de soins aigus et 
des centres de renfort, quel que soit le nombre d’habitants de la région. 

D’autre part, il est évident que le patient d’une région ne "coûte" pas plus cher que le patient d’une 
autre région pour la même prise en charge. La facturation plus élevée au patient dans certaines 
régions est liée à la localisation des sites de soins aigus, les tarifs prenant en compte la durée de 
l’intervention ainsi que le nombre de kilomètres parcourus. 

La double iniquité qui frappe certains patients-contribuables du canton pour bénéficier de la même 
couverture sanitaire est clairement inadmissible. Avec la mise en place de la centrale 144, ces 
différences se justifieront d’autant moins que chaque service ambulancier sera appelé à intervenir 
dans les autres régions. 

Le Conseil d’Etat est prié d’analyser, en collaboration avec ses partenaires communaux, les voies 
et moyens permettant: 

– d’harmoniser le coût par habitant entre les régions du canton sans augmenter le coût global du 
préhospitalier; 

– d’appliquer un système forfaitaire dans la prise en charge des patients, sans rapport avec la 
durée de l’intervention et les kilomètres parcourus. 

 
Le président: – Nous sommes en face d'un postulat de la commission "Centrale 144". Est-ce que 
celui-ci est combattu? Non, le postulat de la commission "Centrale 144" 13.130, ad.13.009, du 
25 mars 2013, est accepté non combattu. 

REPONSE ECRITE À UNE QUESTION 

13.341 
27 mars 2013 
Question Claude Borel 
Éoliennes ou nucléaire 

Le développement des énergies renouvelables, notamment les éoliennes, se heurte souvent à de fortes 
oppositions, en partie liées à la défense d'intérêts très sectoriels et particuliers. Or, ces énergies sont 
appelées à remplacer un secteur nucléaire aux effets potentiels beaucoup plus dévastateurs. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer quelles conséquences aurait dans la région de Mühleberg un accident 
de type Fukushima? Quelles seraient les principales communes touchées dans les cantons de Berne et de 
Neuchâtel? Combien d'habitants seraient contraints de quitter leur domicile? Pendant combien d'années? 
Quelle serait la couverture d'assurance de ces dommages? 

Une réponse écrite est souhaitée. 

Cosignataires: C. Bertschi, B. Goumaz, B. Hurni et M. Docourt Ducommun.  
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Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 10 avril 2013 

 
1. Quelles conséquences aurait dans la région de Mühleberg un accident de type 

Fukushima? 

1.1 Situation à Fukushima 

Après plusieurs fuites de radioactivité considérables, il a fallu évacuer les personnes dans un 
rayon de 20 km de la centrale nucléaire. De plus, les habitants vivant dans un rayon de 30 km ont 
reçu l'ordre de rester confinés à l’intérieur de leur maison. Les autorités ont en outre décidé 
d'étendre la zone à évacuer au-delà de 20 km dans les régions dans lesquelles la population 
accumulerait une dose supérieure à 20 mSv

1 
d'ici mars 2012. Le territoire des communes 

concernées s'étend parfois au-delà d’un rayon de 40 km par rapport à la centrale de Fukushima 
Daiichi. Il a été recommandé aux personnes habitant dans un rayon de 20 à 30 km de la centrale 
de quitter la région. Dans d'autres régions voisines, les autorités ont recommandé des mesures de 
prudence particulières ou l'évacuation des lieux dans lesquels la dose annuelle était supérieure à 
20 mSv. Dans les 1

ers
 jours qui ont suivi les événements de Fukushima Daiichi, pas moins de 

80.000 personnes ont été évacuées. 

1.2 Situation en Suisse 

Aucun institut concerné par la question nucléaire en Suisse n'a pu nous donner un scénario 
d'évacuation de la population en cas d'accident grave à la centrale de Mühleberg. L'ordonnance 
sur la protection d'urgence définit deux zones autour de chaque centrale nucléaire. La zone 1 
couvre l'aire proche de l'installation dans un rayon de 3 à 5 km, tandis que la zone 2 est contiguë à 
la zone 1 et couvre une aire d'un rayon de quelque 20 km. Les deux zones couvrent la région 
dans laquelle le passage d'un nuage radioactif peut exiger la rapide mise en œuvre de mesures 
de protection de la population. Dans ces deux zones, un réseau dense et fixe de sirènes permet 
d'alarmer la population. Par ailleurs, des comprimés d'iode sont distribués à titre préventif en 
surdotation dans les ménages et les entreprises. 

Selon le Conseil fédéral, dans sa réponse à une interpellation déposée le 18 mars 2011 par le 
conseiller aux Etats Luc Recordon

2
, la catastrophe au Japon a montré que l'évacuation à titre 

préventif peut jouer un rôle tout à fait décisif. En Suisse, il incombe aux cantons de préparer et de 
mettre en œuvre l'évacuation selon les directives de l'OFPP. En 2009, l'OFPP a initié un projet de 
recherche en collaboration avec l'EPF de Zurich pour l'élaboration de ces directives, afin de 
pouvoir simuler, avec des modèles assistés par ordinateur, le déroulement et le temps nécessaire 
des évacuations à titre préventif de la zone 1, ainsi que de la zone 1 et de certaines parties de la 
zone 2. Les résultats correspondants servent de base aux organes de conduite cantonaux et 
régionaux mandatés pour la planification d'une évacuation à titre préventif. 

1.3 Réponse à la question posée par Claude Borel et cosignataires 

Dans l'hypothèse où un accident nucléaire de la même ampleur que celui de Fukushima se 
reproduise à Mühleberg et que les mêmes mesures doivent être prises, nous partons du principe 
qu'il faudrait évacuer l'ensemble de la population habitant dans les zones 1 et 2 autour de la 
centrale (rayon d'environ 20 km). De plus, les habitants vivant dans un rayon de 30 km recevraient 
l'ordre de rester confinés à l’intérieur de leur maison. Comme pour Fukushima, la zone à évacuer 
pourrait être étendue jusqu'au-delà des 40 km dans les régions dans lesquelles la population 
accumulerait une dose importante de radioactivité pendant une période donnée. 

 

1
 Le sievert (symbole: Sv) est l'unité utilisée pour donner une évaluation de l'impact des rayonnements sur 

l'homme. Selon Wikipédia, la dose annuelle moyenne reçue en France est d'environ 2,4 mSv/an/personne 
2
 Question et réponse disponibles à l'adresse: 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20113309 

  

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20113309
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2. Quelles seraient les principales communes touchées dans les cantons de Berne et de 
Neuchâtel? Combien d'habitants seraient contraints de quitter leur domicile? Pendant 
combien d'années? 

2.1 Liste des communes situées dans les zones prises en compte dans l'hypothèse présentée au 
point 1.3. 

- Zone 1 de la centrale nucléaire de Mühleberg 

Eimatt (hameau) am unteren Wohlensee, Frieswil (hameau) in der Gemeinde Seedorf, 
Golaten, Haselhof (hameau) in der Gemeinde Ferenbalm, Mühleberg, Mülital (Weiler) am 
unteren Wohlensee, Radelfingen, Salvisberg (hameau) am unteren Wohlensee, 
Wileroltigen 

- Zone 2 de la centrale nucléaire de Mühleberg (en gras: communes ou localités 
neuchâteloises) 

Aarberg, Ägerten, Agriswil, Albligen, Altavilla, Alterswil, Avenches, Ballmoos, Balm bei 
Messen, Bangerten, Barberêche, Bargen, Bellerive, Bellmund, Belp, Berne, Bienne, 
Biezwil, Bolligen, Bremgarten bei Bern, Brunnenthal, Brügg, Brüttelen, Busswil bei Büren, 
Bösingen, Büchslen, Büetigen, Bühl, Chabrey, Champmartin, Clavaleyers, Constantine, 
Cordast, Cormagens, Cormérod, Cornaux, Courgevaux, Courlevon, Cournillens, 
Courtaman, Courtepin, Courtion, Cressier FR, Cressier NE, Cudrefin, Cutterwil (cne de 
Belfaux), Deisswil bei Messen, Deisswil bei Münchenbuchsee, Diemerswil, Diessbach bei 
Büren, Donatyre, Dotzingen, Guin, Englisberg, Epsach, Cerlier, Evilard, Faoug, 
Ferenbalm*, Finsterhennen, Frauenkappelen, Fribourg, Fräschels, Galmiz, Gals, 
Gampelen, Gempenach, Granges-Paccot, Greng, Grossaffoltern, Gurbrü, Gurmels, 
Guschelmuth, Hagneck, Heitenried, Hermringen, Iffwil, Ins, Ipsach, Ittigen, Jens, Jeuss, 
Kallnach, Kappelen, Kehrsatz, Chiètres, Kirchlindach, Kleinbösingen, Kleingurmels, 
Kriechenwil, Köniz, La Corbaz, La Neuveville, Laupen, Le Landeron, Liebistorf, Gléresse, 
Lossy-Formangueires, Lurtigen, Lyss, Lüscherz, Marin-Epagnier, Meienried, Meikirch, 
Merzlingen, Messen, Meyriez, Misery, Montmagny, Moosseedorf, Muntelier, Mur, Muri bei 
Bern, Morat, Mörigen, Mühleberg*, Münchenbuchsee, Münchenwiler, Müntschemier, 
Neuenegg, Nidau, Niedermuhlern, Niederried bei Kallnach, Oberbalm, Oleyres, Orpond, 
Ostermundigen, Port, Prêles, Radelfingen*, Rapperswil, Ried bei Kerzers, Ruppoldsried, 
Rüeggisberg, Salvenach, Scheunen, Scheuren, Schmitten, Schnottwil, Schwadernau, 
Schüpfen, Seedorf*, Siselen, St. Antoni, Stettlen, Studen, Sutz-Lattrigen, Tafers, Thielle-
Wavre, Treiten, Tschugg, Douanne, Täuffelen, Tüscherz-Alfermée, Ueberstorf, Ulmiz, 
Urtenen, Vallamand, Villarepos, Villars-le-Grand, Vinelz, Vully-le-Bas, Vully-le-Haut, 
Wahlern, Wallenbuch, Wallenried, Walperswil, Wengi, Wiggiswil, Wohlen bei Bern*, 
Worben, Wünnewil-Flamatt, Zimmerwald, Zollikofen, Zuzwil  

*Ces communes se situent également partiellement dans la zone 1. 

- Dans le cas de figure de propagation de la radioactivité le plus défavorable au canton de 
Neuchâtel nécessitant l'évacuation de la population dans un rayon de 40 km autour de la 
centrale nucléaire de Mühleberg, l'ensemble des communes du littoral seraient 
concernées. 

2.2 Nombre d'habitants à évacuer 

Aucun institut concerné par la question nucléaire en Suisse n'a pu nous donner les chiffres 
souhaités. 

D'après une interpellation déposée le 28 septembre 2012 par le conseiller national Beat Jans1, 
selon l'étude "Conséquences possibles d'un accident à la centrale nucléaire de Mühleberg, 
entraînant des rejets radioactifs comparables à ceux d'un réacteur de Fukushima", publiée le 31 
août 2012 par l'Öko-Institut de Darmstadt, il faudrait évacuer immédiatement environ 80'000 
personnes, y compris la ville de Berne, et quelque 200.000 personnes devraient être déplacées à 
long terme si un accident comparable à Fukushima se produit à la centrale nucléaire de 
Mühleberg. En outre, les conséquences de fuites d'eau radioactive seraient inquiétantes: en un 

                                                
1 Question et réponse disponibles à l'adresse: 
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123959  

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123959
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tournemain, cette eau parviendrait dans le lac de Bienne, d'où 50.000 personnes tirent leur eau 
potable. Pour des raisons de santé publique, l'accès au lac devrait être interdit pendant des 
décennies. 

Dans sa réponse à l'interpellation susmentionnée, le Conseil fédéral estime que l'étude 
susmentionnée repose sur l'hypothèse d'une séquence d'accidents extrêmement improbable et 
surévalue les conséquences radiologiques éventuelles. 

2.3 Durée de l'évacuation 

Avec les connaissances actuelles, il n'est pas possible de donner une réponse précise à cette 
question. Quelques éléments de réponse suggérés par les deux accidents nucléaires majeurs de 
Tchernobyl en 1986 et Fukushima en 2011 sont évoqués ci-après. 

Après 14 ans, la plus grande partie des zones contaminées à la suite de l'accident de Tchernobyl 
ne présente plus de danger particulier d'irradiation. La dose causée par les retombées 
radioactives de l'accident ne dépasse encore les 1 mSv par an (correspondant à l'ordre de 
grandeur du niveau d'exposition dû à la radioactivité naturelle) que dans les zones qui avaient été 
fortement contaminées, ce qui concerne 100.000 personnes sur un total d'environ 250.000 
personnes évacuées. 

Dans le périmètre évacué autour de la centrale nucléaire de Fukushima, des zones seront 
interdites pendant plusieurs décennies. Les restrictions dépendent du niveau de la radioactivité 
selon la classification suivante: 

- Dans les zones "vertes", le débit de dose est inférieur à 20 mSv/an, seuil fixé par le 
gouvernement pour autoriser un retour permanent. Dans cette zone, il est possible de 
circuler sans restriction et travailler sans équipement de protection. La seule restriction est 
qu'il reste interdit d'y passer la nuit. 

- Dans les zones "orange", d'accès restreint, le débit de dose est compris entre 20 et 
50 mSv/an. Le public peut y accéder pour y accomplir des tâches spécifiques, sans avoir 
besoin de porter des équipements protecteurs ou des dosimètres. 

- Les zones "rouges" sont considérées comme d'accès difficile, parce que le débit de dose 
y est supérieur à 50 mSv/an, et ne devrait pas retomber en dessous de 20 mSv/an avant 
mars 2016, soit cinq ans après l'accident. L'accès y est possible pour des raisons d'intérêt 
public, mais les personnes qui s'y rendent doivent utiliser des équipements protecteurs et 
des dosimètres. 

3. Quelle serait la couverture d'assurance de ces dommages? 

Actuellement, l'exploitant d'une installation nucléaire doit disposer d'une couverture d'assurance 
prenant en charge les dommages d'origine nucléaire à concurrence d'un milliard de francs 
suisses. Si les dégâts liés à un accident nucléaire dépassent le montant de la couverture, 
l'exploitant doit répondre de manière illimitée, c'est-à-dire, avec la totalité de sa fortune. La 
Confédération peut, dans le cadre du régime d'indemnisation pour les grands sinistres relevant 
d'une décision du Parlement, verser des contributions supplémentaires pour les dommages non 
couverts. 

Une révision de la Loi fédérale sur la responsabilité civile en matière nucléaire (LRCN; RS 732.44) 
a été adoptée par le parlement le 13 juin 2008. Cette révision se base sur les révisions des 
conventions internationales relatives à la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie 
nucléaire (Convention de Paris, Convention complémentaire de Bruxelles). La LRCN rehausse 
ainsi le montant de la couverture à 1,2 milliard d'euros, soit environ 1,45 milliard de francs suisses. 
À cela s'ajouteront quelque 300 millions d'euros de dédommagement versés par tous les États 
contractants selon un système de clé de répartition. Par ailleurs, l'exploitant continuera à répondre 
avec la totalité de sa fortune pour les dommages d'origine nucléaire allant au-delà du montant 
couvert et le régime d'indemnisation pour les grands sinistres restera possible. La nouvelle loi sur 
la responsabilité civile en matière nucléaire ne peut toutefois pas entrer en vigueur avant la 
Convention de Paris révisée et avant la nouvelle ordonnance sur la responsabilité civile en matière 
nucléaire (ORCN). L'entrée en vigueur de la LRCN aura donc lieu au plus tôt à la fin 2013. 
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HOMMAGE À MME GISELE ORY, CONSEILLERE D'ETAT 

Le président: – Nous allons passer à la partie protocolaire en rendant hommage aux deux 
conseillers d'Etat sortants, en commençant tout d'abord par M

me
 la conseillère d'Etat Gisèle Ory. 

Les chefs de groupes sont invités à rendre hommage à la conseillère d'Etat, nous donnons la 
parole à M

me
 la députée Martine Docourt Ducommun. 

 
M

me
 Martine Docourt Ducommun, présidente du groupe socialiste: – Monsieur le président, 

Mesdames Messieurs, aujourd'hui s'achève le marathon de notre conseillère d'Etat socialiste. En 
effet, Gisèle Ory a décidé de mettre un terme à son mandat politique de conseillère d'Etat. 
Marathon non pas seulement car Gisèle Ory est une ancienne pratiquante de l'athlétisme, mais 
parce qu'elle bel et bien un parcours de vie rempli d'étapes importantes. 

Gisèle peut être considérée comme championne de triathlon: mère de trois enfants, elle a su 
concilier sa vie de famille avec une vie professionnelle trépidante, principalement dans le domaine 
de l'environnement et de la santé et ce qui lui tenait particulièrement à cœur, une carrière 
politique. Tout en maîtrisant bien sa cible, telle la lanceuse de javelot, Gisèle Ory a su conduire sa 
carrière politique étape après étape. 

Elue conseillère communale de Chézard-Saint-Martin en 2000, députée en 2001, conseillère aux 
Etats en 2003, présidente du Grand Conseil en 2006 et finalement conseillère d'Etat en 2009. Elle 
a ainsi démontré une réelle maîtrise et une lucidité pour sa course au Château en profitant des 
opportunités sans être opportuniste. Finalement, ce parcours politique s'apparente plus à un sprint 
quand on remarque dans quel délai elle a effectué ces étapes. 

Gouverner c'est être seul; elle l'a vécu. Sa nouvelle vie au château s'est vite transformée en une 
course en solitaire. Seule représentante des Montagnes, elle a entamé une réforme hospitalière 
qui déplut rapidement aux bourgeois du Bas créant ainsi des psychodrames qui faisaient qu'on ne 
savait plus si on parlait de HNe ou du CNP. Mais une fois de plus, Gisèle Ory a su atteindre sa 
cible en obtenant les majorités sur le dossier hospitalier. 

Poursuivant son périple en tant que seule femme au gouvernement, elle a su imposer ses 
convictions en faisant accepter une loi sur l'accueil de la petite enfance innovante et progressiste. 
Elle réussit à demander aux entreprises du canton de financer l'accueil des enfants ceci afin que 
de nombreuses familles puissent, comme elle, concilier vie professionnelle et familiale. Ainsi, un 
gouvernement sans femme, s'est comme un sprinter sans ses chaussures à pointes, ça n'avance 
pas vite et ça dérape. 

Dans la lucidité qui l'a décrit, Gisèle Ory annonçait en automne 2012 qu'elle ne se représenterait 
pas au Conseil d'Etat et ceci pour avoir une liberté d'action, en particulier vis-à-vis de lobbies pour 
faire une politique sérieuse sans avoir le souci d'agir en vue d'une réélection. Une fois de plus, 
Gisèle Ory montre une totale maîtrise de sa carrière. Après un marathon politique sans échec 
électoral, elle décide du moment où, elle, elle se retire. Au nom du groupe socialiste, je te 
remercie de ton engagement, je te souhaitons plein de succès dans tes nouveaux défis et profite 
bien de tes trois mois de vacances. 

(Applaudissements.) 

 
M. Jean-Bernard Wälti, président du groupe libéral-radical: – Monsieur le président, vous n'allez 
pas le croire, mais nous allons laisser notre tour et demander au collègue du groupe UDC de 
s'exprimer. Il y a manifestement quelque chose de particulier qui s'est passé, il y a eu un holdup 
de bouquet et nous voulions arriver avec un bouquet de fleur et il n'est pas là! (Rires.) 

 
Le président: – Alors vous allez dire encore une fois que nous vous persécutons, Monsieur le 
président, mais nous croyons bien que c'est nous! (Rires.) 

Vous avez la parole Monsieur le président! 
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M. Jean-Bernard Wälti, président du groupe libéral-radical: – Madame la conseillère d'Etat, chère 
Gisèle, vous avez passé votre enfance dans la région biennoise, tout comme Claude Nicati du 
reste qui aujourd'hui boucle avec vous, une législature agitée, bousculée, anormale – comme ne 
dirait pas François Hollande – une législature en définitive qui n'avait rien d'un long fleuve 
tranquille, vous en conviendrez. Tous les deux, ensemble, vous avez par ailleurs un autre point en 
commun, plus constitutionnel celui-là: vous allez changer d'air en même temps. Aujourd'hui, on 
dirait simultanément pour plaire au juriste et à l'article 67 de la Charte fondamentale d'un Etat que 
vous avez servi quatre années durant. 

Avec votre arrivée au Conseil d'Etat, Madame Ory, c'est donc un petit air du Seeland qui a soufflé 
jusqu'ici, mais assez vite devenu joran des Montagnes. Le Seeland, le long du Jura, est un pôle 
horloger important, comme notre canton. C'est aussi un lieu de la culture maraîchère et c'est ce 
qui le distingue de Neuchâtel. Pourrait-on, Madame la conseillère d'Etat éventuellement y voir une 
relation de cause à effet avec la culture sous cloche de certains dossiers de votre département? 
La mise sous serre d'Advimed, par exemple? 

On a aussi ressenti tout au long de ces quatre années votre fibre d'écologiste engagée dans la 
protection de l'environnement. Vous avez beaucoup œuvré pour promouvoir la création des parcs 
régionaux. Vous aviez même commencé déjà lorsque, députée, vous vouliez offrir votre 1

er
 parc 

au Grand Tétras. Peut-être avez-vous recherché par analogie à promouvoir d'abord un parc de 
santé providentiel et multi-nids sur l'ensemble du canton. Il en va de même, Madame, pour l'action 
sociale où les grandes réformes devront attendre la prochaine législature pour améliorer le sort 
financier de nos budgets. 

Le canton de Neuchâtel champion de l'aide sociale. Eh oui, chère Madame, vous avez préféré 
l'Etat providence à la Providence. Providence, vous avez dit Providence? Votre département a pris 
le risque d'innover en explorant de nouvelles voies, en engageant des consultants et en les 
renvoyant parfois; certains ont même soupçonné votre département de passer l'essentiel de son 
temps à vouloir tout partager, tout partager entre le Haut et le Bas. En grand du Bas, fut-il fort et 
désormais parti, n'enlèvera rien au Haut, foi de Chaux-de-Fonnier. 

Le succès, il faut en convenir, n'a pas toujours été à la hauteur de vos attentes, rassurez-vous, ni 
des nôtres. Nous avons été souvent vos adversaires politiques, nous vous avons aussi posé 
beaucoup de questions, plus que de réponses reçues, d'ailleurs. Nous ne vous avons pas non 
plus caché nos doutes quand nous en avions et il faut bien l'admettre, nous ne vous avons pas 
toujours ménagée. 

Aujourd'hui, cependant, seule la reconnaissance est à l'ordre du jour. Et à ce propos, je suis sûr 
que vous accepterez que je prenne quelques secondes qui vous étaient attribuées pour penser à 
l'un des vôtres, également méritant, et avec qui vous avez fait vos armes dans cette même salle: 
nous restons donc dans votre famille politique et tirons un grand coup de chapeau à notre ami 
Claude Borel qui a pour ainsi dire traversé deux siècles au Grand Conseil. Notre doyen s'en va, 
nous le remercions vivement pour son labeur. Bonne retraite à toi aussi, cher Doudou, champion 
des interpellations et motions, mémoire vivante des miliciens de ce parlement! 

Aujourd'hui nous l'avons dit, seule la reconnaissance est à l'ordre du jour. Madame la ministre, 
nous vous remercions donc maintenant avec beaucoup de cœur et de raison. Entre le cœur et la 
raison, comme on dit au groupe libéral-radical. Vous avez exercé un métier exigeant, dangereux 
parfois et vous avez su par-dessus tout et en toutes circonstances, conserver votre sourire de 
femme accomplie. Le groupe libéral-radical vous transmet ses vœux de succès, de santé et de 
bonheur pour votre nouvelle vie car il y a une vie après la politique. Meilleurs vœux donc pour la 
poursuite de votre carrière à l'Université de Lausanne. 

Il ne faut avoir aucun regret pour le passé, aucun remord pour le présent et une confiance 
inébranlable pour l'avenir. Jean Jaurès, sur votre site internet, dit mieux que nous ce que nous 
croyons juste pour vous. Ces roses blanches, vous les avez vues, ces roses blanches, nous les 
offrons à vous, chère Madame, mais aussi à vos filles et fils pour qui la législature 2009-2013 n'a 
très certainement pas été chaque jour la vie en rose. Longue route, Madame la ministre, sans 
rancune et merci pour votre travail. Soyez assurée de notre respect, Madame la conseillère d'Etat 
et nous vous remercions de votre attention. 

(Applaudissements.) 
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M
me

 Doris Angst, présidente du groupe PopVertsSol: – Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs, Madame la conseillère d'Etat Gisèle Ory, après quatre ans passés dans votre donjon, 
comme vous l'appeliez, vous avez décidé de vous en envoler. En annonçant votre départ, vous 
avez dit avoir l'impression d'avoir fait le tour, d'avoir envie de jouir à nouveau de votre liberté et de 
revivre pleinement. On vous comprend. Vous êtes tombée dans la législature la plus difficile, la 
plus tourmentée, la plus calamiteuse de l'histoire du canton de Neuchâtel. Une législature pénible 
et néfaste pour vous, vos collègues, les membres du Grand Conseil et la population. Une 
législature que l'on souhaite oublier presque comme un cauchemar. Pourtant, en entrant au 
gouvernement, vous étiez pleine d'optimisme, malgré que vous ayez hérité du département le plus 
difficile et qui, de plus, avait vécu quatre années difficiles auparavant. Vous aviez, aviez-vous dit, 
l'ambition de trouver des solutions constructives, de parvenir à mettre les gens ensemble, à 
fédérer les individus autour de solutions communes, chose que vous n'êtes pas parvenues à 
réaliser comme vous le souhaitiez malgré l'organisation rapide des états généraux de la santé 
suggérée par notre groupe et une bonne volonté évidente. 

Vous avez malgré tout réussi à faire accepter tout récemment par le Grand Conseil, et ceci malgré 
de moult remous, le projet de répartition des missions hospitalières sur deux sites garantissant 
ainsi le respect de la loi. Espérons que la sérénité nécessaire au bon fonctionnement de HNe soit 
ainsi rétablie, retenant également à votre actif, votre investissement contre les effets de seuil, 
même s'il reste encore du travail à faire en la matière. Comme on le sait, ce n'est simplement 
jamais un seul département qui peut tout décider. 

Vous et vos collaborateurs ont réussi à désamorcer la crise qui risquait d'éclater à Nomad même 
si tout n'est pas encore réglé. Il y a cependant un point qui nous chagrine particulièrement, et nous 
pensons, vous vous en doutiez certainement, nous ne pouvons pas taire la désapprobation de 
notre groupe vis-à-vis de la gestion du dossier Providence-Genolier même si vous n'êtes pas 
seule en cause. Pour nous, il reste incompréhensible que des missions publiques puissent être 
confiées à une clinique privée qui ne respecte pas la CCT21. Oui, la vie d'une conseillère d'Etat 
n'est pas facile à vivre. Les convictions personnelles font parfois place à l'autocensure et les 
pressions politiques et médiatiques auxquelles un conseiller d'Etat, d'autant plus une conseillère 
d'Etat, est soumis, sont lourdes à porter. 

Chère Gisèle, je m'imagine que parfois, tu rêvais du temps où tu travaillais au WWF et que les 
dossiers difficiles à gérer à l'époque comme les négociations autour des zones-tampon des 
marais, que nous avions menées ensemble, en compagnie entre autre de Johanne Lebel Calame, 
ont dû te paraître bien reposantes comparées aux discussions que tu as dû mener dans le cadre 
des négociations sur le dossier des hôpitaux. Ainsi, je te souhaite, nous vous souhaitons le 
meilleur dans la nouvelle étape qui s'ouvre devant vous et nous espérons que vous pourrez de 
nouveau jouir des balades dans la nature pour vous ressourcer et consacrer plus de temps aux 
autres loisirs que vous affectionnez, que tu puisses retrouver la joie de vivre et vivre pleinement, 
comme tu disais. 

Merci. Pour faire oublier parfois les pavés durs qui mènent au château, voilà des pavés plus 
sucrés. 

 
M. Blaise Courvoisier, vice-président du groupe UDC: – Madame la conseillère d'Etat, chère 
Gisèle, il fallait beaucoup de courage pour accepter de prendre la tête du DSAS et du courage 
vous en avez eu pour affronter une situation affaiblie par quatre années de manque de 
gouvernance et d'hésitations gouvernementales aboutissant à une situation de blocage et à trois 
initiatives populaires, du courage aussi, et de la résilience pour supporter le lynchage de certains 
de vos coéquipiers de parti puis les attaques systématiques contre votre personne et plus même 
contre votre gouvernance par un parti pourtant aux rênes de ce même département durant les 
quatre précédentes années qui a amené le chaos sanitaire que l'on connaît. Malgré tout, vous 
avez soutenu de nombreux combats permettant ainsi de voir ainsi HNe revenir dans des groupes 
de fonctionnement, se rapprochant enfin de la moyenne nationale, voyant le registre neuchâtelois 
des tumeurs s'inscrire dans la pérennité et dernièrement faisant voter à une forte majorité un plan 
stratégique pour HNe même si certains lobbyistes ont déjà lancé un référendum visant à bloquer 
une fois encore la situation hospitalière neuchâteloise. Et dernière victoire il y a peu, avec 
l'acceptation du rapport sur la FUS 144. 

Alors, même si nous n'avons pas navigué dans la même direction politique, particulièrement dans 
le domaine social, nous vous disons néanmoins au nom du groupe, tout notre respect pour votre 
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action gouvernementale durant ces quatre années et nous vous enjoignons de profiter de cette 
délicieuse période des adieux où tous se plaisent à vous encenser. Nous vous souhaitons des 
années futures plus clames et plus sereines avec de beaux voyages en perspectives et en 
particulier en Grèce, que vous aimez tant. 

Madame la conseillère d'Etat, chère Gisèle, Kalo taxidi. Bon voyage… 

DISCOURS D'ADIEUX AU GRAND CONSEIL DE MME GISELE ORY,  
CONSEILLERE D'ETAT 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, chers collègues, il y a bientôt quatre 
ans, le peuple neuchâtelois m'a accordé sa confiance et j'ai été élue au Conseil d'Etat. Dans 
quelques jours, dans quelques semaines, je quitterai cette fonction parce que j'ai décidé de ne pas 
me présenter aux élections cantonales. C'est une décision que j'ai prise pour des motifs 
personnels, l'envie de passer à une autre étape, de revenir à plus de réflexions, mais aussi de 
décompresser après un peu plus de 17 ans de politique active, de journées trop bien remplies et 
où il a fallu, comme vous le savez, vous toutes et vous tous qui êtes ici, essayer de concilier vie 
professionnelle, vie familiale et vie politique. 

Je tiens à vous remercier chaleureusement, Mesdames et Messieurs les députés et vous, chers 
collègues, de votre intérêt pour la chose publique tout d'abord, de votre travail assidu dans cet 
amphithéâtre, de votre soutien et de votre amitié tout au long de ces années. Vous êtes la force 
sur laquelle j'ai pu m'appuyer. Sans vous, sans vos idées, sans vos remarques, sans vos conseils, 
sans nos échanges à la fois si riches et conviviaux, certaines interventions, certains projets 
n'auraient sans doute pas été les mêmes. 

En 2009, j'ai eu la "chance" d'hériter du Département de la santé et des affaires sociales, un 
département certes politiquement difficile, je le savais, bien sûr, mais qui est important car il se 
préoccupe de toutes les personnes qui pour un instant ou pour la vie sont fragilisés par la maladie, 
le handicap, la vieillesse ou les difficultés sociales; je n'en aurais pas voulu un autre. Ensemble, 
avec vous et avec toute l'équipe du DSAS que je profite de remercier aussi ici, nous avons fait un 
bout de chemin, cherché des solutions, nous avons débattu, nous avons amené des projets à 
terme, nous avons utilisé toutes nos possibilités pour répondre au mieux aux besoins de santé et 
aux besoins sociaux de la population neuchâteloise, et aussi pour préparer l'avenir. 

Aujourd'hui, au moment de quitter cette politique qui a si bien rempli ma vie pendant tant 
d'années, je suis confiante dans l'avenir de notre canton. Je suis sûre qu'une nouvelle équipe, 
motivée, ambitieuse dans le bon sens du terme, saura donner à notre région l'élan dont elle a 
besoin et nous avons besoin d'élan. Faire des économies ne peut pas être un but à long terme. 
Nous devons aujourd'hui construire notre avenir, investir, regarder loin devant. C'est la vision que 
nous partageons, nous l'espérons en tous cas, au Conseil d'Etat, aujourd'hui et qui perdurera 
après les élections, nous l'espérons aussi. 

Nous avons besoin de croire en nous. Nous avons des qualités extraordinaires, notre histoire nous 
le rappelle si nous avons tendance à l'oublier. La créativité, l'inventivité, la maîtrise technique et 
artistique de l'industrie neuchâteloise sont connues dans le monde entier. L'horlogerie résiste à la 
crise, notre industrie est créatrice d'emplois et de richesses: elle a toute mon admiration sachant 
créer les conditions de son épanouissement. Offrons-lui des infrastructures nécessaires oui, mais 
donnons-lui aussi le plaisir d'être à Neuchâtel plutôt qu'ailleurs, parce que sans plaisir, on ne fait 
rien. Soyons donc à l'écoute, au service de ces entrepreneurs créateurs et offrons-leur aussi une 
qualité de vie, un environnement, des infrastructures sociales, une vie culturelle à la hauteur de 
leurs attentes. 

Mais n'oublions pas les gens qui nous ont élus, qui vous éliront dans quelques jours car il faut que 
la richesse générée profite à l'ensemble de la population. Il faut que les salaires soient correctes, 
que tous ceux et toutes celles qui peuvent travailler aient un emploi, que personne ne reste au 
bord de la route. Il faut que toutes et tous aient l'envie et la possibilité de se former. Il faut que les 
formations puissent mener à des emplois dans notre canton. Lutter contre la précarité a été notre 
priorité. Nous avons investi dans les structures sociales et de santé et je ne doute pas que nos 
successeurs auront les mêmes priorités. 
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Oui, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, chers collègues, il y a encore du 
pain sur la planche. Mais il y a aussi un immense espoir que la population place en vous, l'espoir 
d'une vie meilleure. Le monde change et les conditions qui entourent le canton de Neuchâtel 
changent aussi rapidement. Nous sommes engagés dans un processus de mondialisation et nous 
devons nous inscrire dans ce mouvement. Regardons au-delà de Chaumont, au-delà du Jura; 
nous devons affirmer notre place non seulement au cœur de la région arc-jurassien qui est notre 
berceau, mais aussi en Suisse et dans le monde à travers la qualité de notre Université, de notre 
recherche et de nos industries phares. Notre avenir est dans la valorisation de ce qui fait 
l'excellence de notre savoir. Microcity ouvrira ses portes bientôt; cette collaboration avec l'EPFL 
est une chance extraordinaire et un souffle nouveau pour Neuchâtel, mais aussi pour l'EPFL car 
Neuchâtel peut y apporter l'excellence de ses connaissances et de sa recherche dans les 
technologies nouvelles. 

Le canton peut s'appuyer sur un passé prestigieux et sur des inventeurs et des chercheurs de 1
ers

 
plans et aussi sur des travailleurs qui ont fait de l'extrême précision la marque de fabrique des 
toute une région et qui ont fait rayonner cette région dans le monde entier. Neuchâtel ne s'est pas 
endormie, il suffit de voir les nouveautés qui sortent de nos ateliers, de nos usines chaque année 
et nous pouvons vraiment en être fiers. 

En 2014, nous fêterons le bicentenaire de notre entrée dans la Confédération, ce sera l'occasion 
de repenser notre relation avec la Suisse et avec les pays environnants. Ce sera surtout 
l'occasion de fêter ensemble, de nous retrouver, neuchâtelois du Haut, du Bas, des Vallées, dans 
la commémoration de notre destin commun, parce que notre destin est commun. Il est bien 
commun même si nous avons pu dans le cadre des travaux de la commission de la Cohésion 
cantonale prendre le pouls de nos différences. Nous sommes toutes et tous neuchâteloises et 
neuchâtelois, d'ici et d'ailleurs, toutes et tous embarqués sur ce frêle esquif, ce tout petit bateau 
qui vogue sur l'océan du monde, dans les tempêtes, les crises financières et économiques depuis 
des siècles en prenant l'eau parfois, mais sans jamais couler. 

Dans un mois, il y aura une nouvelle équipe au Conseil d'Etat et au Grand Conseil, de nouveaux 
espoirs, de nouveaux débats, de nouveaux coups de gueule sans doute, mais une chose qui 
perdurera: notre canton dans toute sa beauté, dans toute sa diversité et vous toutes et tous pour 
en prendre soin. 

 
(Applaudissements.) 

REMISE DE LA MEDAILLE DU MERITE A MME GISELE ORY, CONSEILLERE D'ETAT 

Le président: – Mesdames, Messieurs les députés, Madame la conseillère d'Etat, chère Gisèle, 
vous avez été une conseillère aux Etats engagée et appréciée, vous avez été un acteur important 
des milieux associatifs neuchâtelois. Conseillère d'Etat, vous avez pris d'énormes risques malgré 
les pièges des lobbies, vous avez maintenu votre ligne, vous avez privilégié l'action à des 
stratégies carriéristes. Les dossiers que vous avez traités sont énormes et complexes: HNe, 
Nomad, CNP, financement des EMS, structures d'accueil de la petite enfance, bourses d'études, 
entreprises sociales ou encore aujourd'hui, la FUS ou disons le 144. 

Madame la conseillère, merci de votre travail, merci de votre engagement et sais que vous vous 
engagerez encore et toujours pour la cause. Je me permets, Madame la conseillère d'Etat, chère 
Gisèle, de vous remettre aujourd'hui la médaille du mérite de la République et Canton de 
Neuchâtel. 

 
(Applaudissements.) 

HOMMAGE A M. CLAUDE NICATI, CONSEILLER D'ETAT 

M. Jean-Bernard Wälti, président du groupe libéral-radical: – Monsieur le conseiller d'Etat, cher 
Claude, enfant de Bienne et du Seeland où vous avez passé votre jeunesse (rires) – ce n'est pas 
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la seule similitude – comme M
me

 Ory, les paysages maraîchers de ce coin de pays, outre Thielles, 
et l'engorgement du trafic automobile et ferroviaire ont certainement eu une grande influence sur 
votre carrière politique. Sans doute marqué par la terre, le bitume et le rail, il était logique de vous 
retrouver au Département de gestion du territoire. Vous avez hérité d'un département riche de 
cultures contradictoires. Un département qui peut dessiner un RER en un mois et qui peut retarder 
à l'infini et d'un coup de crayon fonctionnaire, une multitude d'autorisations de construire. 
Permettez, cher Monsieur, une citation d'Edouard Erriot, homme politique français, resté radical, 
lui, citation qui devrait particulièrement vous convenir: en politique, il vaut mieux avoir tort avec ses 
amis que raisons avec ses adversaires. Cette citation ne dit rien par contre sur d'éventuelles 
conséquences électorales, bien sûr. Quid alors de cette législature qui a fini par vous brouiller 
avec le groupe libéral-radical? Vous le dites vous-même sur votre site internet: ma récente 
démission du PLRN a pour conséquence que je suis désormais indépendant en politique. Il 
m'appartient désormais de convaincre seul, sans l'appui d'un parti, du bien fondé de mes projets. 
Et vous poursuivez: les mauvaises langues diront qu'avec le peu de soutien que j'avais de mon ex 
parti, cela ne changera pas. Et vous auriez pu ajouter votre slogan téléphoné de Stockholm 
lorsque nous avons désignés nos candidats en 2008: pour faire, il faut faire! 

Le yin et le yang, réussite et échec. Réussite avec le contournement promis du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds, réussite avec également l'introduction de la taxe au sac et échec, voire même 
échec et mat avec le refus par le peuple du TransRun qui constitue hélas, même si tout n'est pas 
de votre faute, eu égard au taux de participation dans certaines régions du canton. Un grand, un 
énorme, un puissant revers, avec le risque que nous ne finissions par devenir au plan suisse et 
romand, le RON, le réseau des oubliés neuchâtelois. 

Monsieur le conseiller d'Etat, la taxe au sac, c'est d'ailleurs même la seule taxe qui a passé la 
rampe populaire. Les autres, en particulier dans le domaine de l'énergie, sont revenues chez vous 
comme un boomerang lancé par votre désormais ex parti. 

Dès 2009, une fois en place au Château, vous avez pris le risque d'innover en explorant des voies 
nouvelles, en concevant de nouvelles méthodes de travail. Le succès, là aussi, n'a cependant pas 
été toujours à la hauteur de vos attentes, ni des nôtres, à l'évidence. Nous ne vous avons pas 
caché nos doutes quand nous en avions. Nous vous avons souvent manifesté notre désaccord et 
il faut l'admettre, comme pour votre collègue, nous ne vous avons pas ménagé non plus. Nous 
avons en effet souvent été votre adversaire dans cet hémicycle et ce fut le grand paradoxe de la 
législature. Mais, Monsieur le conseiller d'Etat, derrière les dossiers, il y a l'homme et cet homme, 
nous le reconnaissons, a su garder sa ligne jusqu'au bout et cela est tout à votre honneur. 

Nous voulons vous remercier aujourd'hui de votre engagement. Nous saluons aussi le fait que 
vous avez tenu une promesse essentielle à nos yeux, celle de défendre des entreprises 
neuchâteloises lorsque les marchés publics obligeaient l'Etat à publier des offres dans tout la 
Suisse. Ces entreprises vous en sont reconnaissantes. Cela doit être dit. 

Monsieur le ministre, nous vous remercions également aujourd'hui d'avoir osé poser des 
questions qui dérangent parfois et d'avoir osé lancer le débat. Le groupe libéral-radical vous 
transmet ici ses vœux de réussite, santé, bonheur pour votre nouvelle vie, celle qui existe après la 
politique, et des roses blanches, que vous avez vues tout à l'heure, nous les offrons à Madame 
votre épouse pour qui la législature 2009-2013 au quotidien n'a pas été véritablement non plus la 
vie en rose. 

Longue route cher Claude et sans rancune. Soyez assuré de notre respect, Monsieur le conseiller 
d'Etat. 

 
(Applaudissements.) 

 
M

me
 Martine Docourt Ducommun, présidente du groupe socialiste: – Monsieur le président, 

Mesdames, Messieurs, il y a quatre ans, le peuple neuchâtelois élisait Claude Nicati au Conseil 
d'Etat. Grand par ses ambitions pour ses partisans, petit par sa taille pour ses détracteurs, il 
devient rapidement l'homme de paradoxe du Conseil d'Etat. Sans réelle expérience politique, il est 
devenu candidat du groupe libéral-radical au Conseil d'Etat par téléphone depuis Stockholm sans 
toutefois déclencher le syndrome du même nom au sein de son parti. (Rires.) 

Dès son arrivée au Conseil d'Etat, Claude Nicati dû, on imagine pour faire plaisir à son parti de 
l'époque, se positionner contre la loi sur l'énergie alors que le projet avait été soutenu par l'ancien 
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gouvernement et alors que durant sa campagne, il s'était engagé à la soutenir. Suite à cet 
épisode, fidèle à lui-même, et donc à ses convictions, il devient très vite l'électron libre de son parti 
en se battant ardemment contre l'atome. Cette situation a rendu le débat électrique et fera 
remarquer à certains de ses collègues de parti qu'ils avaient sous-estimé sa résistance. II a 
entamé une révision de la loi sur l'énergie et sur l'approvisionnement en électricité. Après de 
nombreuses séances de commission, il s'est mis rapidement une fois de plus en porte-à-faux avec 
les membres de son parti. L'ancien procureur fédéral a ainsi été mis au banc des accusés. Il a été 
présumé coupable pour avoir manqué de loyauté à son parti alors qu'il était resté fidèle à lui-
même, une fois de plus. 

Ensuite, vint le débat sur le RER. A force d'avoir voulu prendre le train en marche, il resta à quai. 
C'est ça de vouloir partir trop en avance, on arrive finalement souvent en retard. Malgré l'esprit 
travailleur démontré sur ce dossier, on lui reprocha d'être un mauvais communicateur. En tant 
qu'ancien colonel, il se disait surement que la machine était un peu Grippen quand il se faisait 
descendre en rafale tout en croyant à un mirage. D'assauts, il n'en refusa aucun, des victoires, il 
en remporta, hélas peu. Toutefois son travail n'est pas à mettre à la poubelle pour la jeter au lac. Il 
a réussi à introduire une taxe au sac et à recycler les différentes lois en lien avec les eaux pour 
n'en faire plus qu'une. 

Claude Nicati est un peu pâle aujourd'hui, il ne peut pas se vanter de ne pas avoir que brassé du 
vent en faisant accepter une loi sur les éoliennes. Dommage qu'il n'ait pas terminé son mandat de 
conseiller d'Etat par cette note positive. 

Au nom du groupe socialiste, je ne peux, Monsieur le conseiller d'Etat que vous souhaiter bon 
vent. 

 
(Applaudissements.) 

 
M

me
 Doris Angst, présidente du groupe PopVertsSol: – Monsieur le président, Mesdames et 

Messieurs, Monsieur le conseillers d'Etat Claude Nicati, mon début du discours pourrait être quasi 
le même que pour la conseillère d'Etat, M

me
 Gisèle Ory, et le début du discours que nous allons 

faire pour vous, il aurait aussi pu être le début pour Madame Gisèle Ory car, comme M
me

 Ory, 
vous partez après quatre ans, et comme elle, vous êtes tombé sur une législature pénible où vous 
occupiez un département relativement exposé, quoique moins que le DSAS, un peu. 

Comme Gisèle Ory, vous avez une certaine fibre écologique. N'avez-vous pas été surnommé le 
prince vert par certains? Pour nous, ça nous semble plutôt un compliment, même si telle n'était 
pas l'intention de ceux qui vous ont donné ce surnom. Comme M

me
 Ory, vous avez gardé une 

certaine indépendance, vous, par rapport à votre parti et la chambre du commerce et de 
l'industrie, elle, par rapport aux lobbies de la santé, indépendance qui n'a pas été goûtée par tout 
le monde; vous l'aurez remarqué. Comme pour M

me
 Ory, et pour les autres conseillers d'Etat, la 

communication n’était pas vraiment votre point fort. En bref, et là, j'arrêterai les comparaisons, 
dans deux styles différents, vous étiez des travailleurs qui avaient envie de réaliser des projets 
mais qui ont peut-être oubliés les divisions d'un canton qu'il s'agit de rassembler autour de projets. 

Monsieur le conseiller d'Etat, votre maxime était, ça a déjà été dit: Pour faire, il faut faire! Et on 
pourrait ajouter, "Essayé, pas pu", car certes, après des débuts plutôt laborieux, vous avez fait et 
vous vous avez réussi à faire passer des projets telles que la loi sur l'énergie et l'introduction de la 
taxe au sac – ça a déjà été dit également – mais vous avez également subi des échecs 
douloureux. Le RER, et la loi sur l'approvisionnement en électricité. "Essayé, pas pu". Comme 
quoi, il ne suffit pas toujours de faire pour faire. 

Monsieur le conseiller d'Etat, nous ne savons pas de quoi votre avenir sera fait, mais comme vous 
aimez faire du vélo, nous vous souhaitons de pédaler vers de nouvelles aventures avec le sourire 
que vous avez retrouvé, surtout après la démission de votre parti. (Rires.) Et nous vous offrons 
pour la route une phrase d'Einstein: la vie c'est comme une bicyclette, il faut avancer pour ne pas 
perdre l'équilibre. Si vis pacem (qui veut la paix) part à vélo. Bonne route Monsieur le conseiller 
d'Etat. 

 
(Applaudissements.) 
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M. Raymond Clottu, président du groupe UDC: – Monsieur le conseiller d'Etat, cher Claude, 
comment définir le succès d'un chef de département, d'un conseiller d'Etat? C'est difficile de se 
poser cette question. Diriger un département, un Etat, c'est avant tout écouter, percevoir les 
problèmes, les analyser, étudier différentes solutions et pas uniquement une variante, mais avoir 
un plan B; planifier, décider puis rassembler ses subordonnés, le parlement, les députés, et enfin 
le peuple, les citoyennes et les citoyens de notre canton autour du projet, de l'objectif commun afin 
de l'atteindre ensemble. 

Force est de constater, Monsieur le conseiller d'Etat que votre action au gouvernement durant ces 
quatre années écoulées, n'était pas très brillante. A nos yeux, vous avez manqué de sens 
politique et vous avez trop travaillé de manière individualiste – tel un ancien juge d'instruction; 
pourquoi ancien? puisque cette fonction n'existe plus – sans essayer de rassembler autour de la 
cause que vous défendiez, une majorité la plus large possible. Le manque d'écoute de vos 
différents partenaires vous a posé de grands problèmes avec pour conséquences des prises de 
décisions unilatérales. Ce manque d'écoute vous a coûté votre place au groupe libéral-radical. 
Bien sûr, nous direz-vous, Monsieur le conseiller d'Etat, il est toujours plus facile de critiquer après 
coup. Mais comme vous le savez très bien, nous aimons dire les choses en face, appeler un chat 
un chat et nous croyons que cela correspond également à votre manière de fonctionner. 

Néanmoins, Monsieur le conseiller d'Etat, nous saluons, nous saluons avec respect votre volonté 
de travailler les dossiers en profondeur avec un grand professionnalisme et plus personnellement, 
cher Claude, j'ai beaucoup apprécié, j'ai beaucoup apprécié la qualité des débats que nous avons 
eu ensemble sur le TransRun même si nous n'avons pas navigué dans la même direction. 

Enfin, merci pour avoir finalisé le dossier H20, intégration dans le réseau des routes nationales et 
donc la prise en charge par la Confédération du financement de l'évitement du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds. 

Monsieur le conseiller d'Etat, cher Claude, nous vous souhaitons au nom du groupe UDC, des 
années futures plus calmes, plus sereines et plein succès pour la suite de votre carrière 
professionnelle. 

 
(Applaudissements.) 

DISCOURS D'ADIEUX AU GRAND CONSEIL DE M. CLAUDE NICATI,  
CONSEILLER D'ETAT 

Merci Monsieur le président, Mesdames, Messieurs les députés, chers collègues, effectivement, je 
suis entré au gouvernement 2009 en qualité d'élu, membre du groupe libéral-radical, je ressorts 
du collège gouvernemental en qualité de membre indépendant du Conseil d'Etat, ce n'est pas 
usuel, j'en conviens. C'est un choix que j'ai fait à l'automne 2012, avec les conséquences que tout 
le monde connaît, je ne regrette rien, c'était le prix de mon indépendance et je l'assume 
pleinement. Mais ce choix, en fait, n'a rien changé à ma manière d'être, de travailler et vous allez 
m'entendre le répéter à quelques reprises, au profit de notre République et canton. 

Durant quatre années, j'ai eu énormément de plaisir à l'exercice de cette fonction et ma volonté 
n'a pas varié, malgré quelques embûches, je vous tacline – c'est une expression que nous 
utilisons de temps en temps – aux obstacles qui se sont dressés sur mon chemin. Lors d'une 
récente émission de Mise au point, il y a une expression assez surprenante que j'ai entendue d'un 
collègue genevois et qui parlait d'un sacerdoce pour décrire le travail de conseiller d'Etat. Alors 
effectivement, vous ne pouvez exercer cette fonction de ministre sans investir du temps et de 
l'énergie, mais je ne pense pas que nous allons aller jusqu'à un dévouement sacrificiel pour la 
fonction, la semaine de 35 heures vaut aussi pour les conseillers d'Etat, le seul avantage que 
nous avons, c'est qu'on en a deux, peut-être deux et demie pour le prix d'une. 

Mais plus sérieusement, j'ai beaucoup apprécié les heures de débats devant les commissions 
parlementaires, puis face au plénum, en particulier lorsque les dossiers étaient contestés ou, pour 
reprendre une expression chère à mon collègue Thierry Grosjean, les dossiers étaient disputés. 
Ces débats, je les regretterai. 
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Permettez-moi de tirer un coup de chapeau aux quatre présidents du Grand Conseil – je ne sais 
pas si c'est à moi de faire, mais c'est sans importance – qui tous avec leur style très particulier, ont 
conduit ce bateau, c'est une expression qui a été citée ce matin de 115 + 5 personnes: M

me
 

Monika Maire Hefti, M. Olivier Haussener, M. Adrien Laurent et M Cédric Dupraz. 

Maintenant, permettez-moi, Mesdames, Messieurs les députés, chers collègues avec la liberté de 
parole qui sied à un magistrat sortant, quelques réflexions plus personnelles. Tout d'abord, une 
des premières choses qu'on m'a dites lorsque j'ai été d'abord candidat, puis élu, ça a été qu'il est 
impossible d'avoir un parlement de gauche et un gouvernement de droite ou vice et versa. Ça a 
tourné en boucle, je crois même l'avoir entendu dans la campagne actuellement, bien sûr à des 
fins un petit peu partisanes, on est bien d'accord; je pense que le problème durant cette législature 
n’a pas été celui-là. On l'a vu dans des dossiers sensibles dans lesquels des majorités ont été 
trouvées, le problème a été un problème de personnes, ce n'est pas usuels d'avoir deux 
démissions durant une législature. On ne refait pas l'histoire mais je le regrette, profondément, ce 
que je viens de décrire, car je suis intimement convaincu que nous – ce n'est pas un nous de 
majesté, mais un nous pluriel – aurions pu être encore meilleurs une fois encore au profit de notre 
population. 

Nous nous souviendrons avec beaucoup de plaisir de trois – j'avais failli mettre quatre dossiers – 
dans la liste, mais permettez-moi d'en citer trois: 

Tout d'abord, c'est un tout petit peu le clin d'œil, la loi sur la géo information (Lgéo); c'est quoi ce 
machin? C'est une loi, Madame, Messieurs les députés qui a suivi un cours très particulier. Elle a 
battu un record, elle n'a passé devant aucune commission parlementaire préalable. Elle a passé 
devant le Grand Conseil quasiment sans débat au nom du fait que c'était une loi technique. 
Lorsque vous la regardez avec un petit peu d'attention, c'était une loi précurseur avec de grandes 
décisions de principes: Elle est adoptée, j'en suis fort heureux. 

Un autre encore, ça a été dans la loi sur l'énergie – ça a été cité sauf erreur par M
me

 Doris Angst – 
c'est la loi ou le thème dans lequel on a eu les plus longs débats en commissions préalables – une 
année, du jamais vu, même les dossiers hospitaliers de Gisèle Ory n'ont pas tenu aussi longtemps 
– et nous avons tenus les plus longs débats parlementaires, sauf erreurs, on était à 13 heures. Le 
président, M. Adrien Laurent, nous ne voulons pas dire, était épuisé, il était quasiment sur les 
genoux à la fin dudit débat. 

Finalement, j'aurai beaucoup de respect pour un débat qui a été chargé émotionnellement, c'est le 
débat TransRun-RER qui a été évoqué. Votre autorité, et je le dis sans flagornerie aucune, a été 
courageuse, courageuse lorsqu'elle a décidé d'aller de l'avant par quelques 90 voix au 1

er
 vote, 88 

au 2
e
 sur 115, en accordant sa confiance à ce projet avec tous les défauts que peut-être il pouvait 

avoir. La décision était visionnaire, même si, j'aurais souhaité que davantage de députés 
s'engagent dans la campagne à mes côtés et à ceux du Conseil d'Etat car il s'agissait du défi de 
cette législature ou d'un des défis de cette législature. Nous sommes passés à côté, je le regrette 
pour la population mais le peuple a tranché, point. Il n'y a pas à avoir d'autres commentaires. Il 
appartiendra à mon successeur de relancer un projet. Je lui souhaite d'être aussi courageux et 
visionnaire, rebondissant sur les propos de M. Raymond Clottu, peut-être de réussir à convaincre 
les adversaires de hier de véritablement travailler pour un nouveau projet et nous partons du 
principe que les générations futures méritent quand même mieux que le simple assainissement de 
vieux tunnels. 

Je fais un clin d'œil au 4
e
 pouvoir, celui que de temps en temps je surnomme du fond de la salle: 

Madame, Messieurs les représentants des médias, vous faites un beau métier, j'ai eu beaucoup 
de plaisir à vous côtoyer, pas toujours à vous lire, pas toujours à vous entendre, ou à vous 
regarder dans les médias électroniques surtout lorsque j'avais le sentiment que votre propos était 
davantage de faire passer votre message plutôt que de relater avec exactitude et nuances les 
faits. Mais je reste convaincu que comme moi, vous êtes perfectibles alors, ne baissez pas les 
bras. Pour faire, il faut faire! (Rires et applaudissements.) 

J'aimerais remercier ma famille en particulier, merci Jean-Bernard – mais non, tu ne fais pas partir 
de ma famille! – mon épouse qui est à la tribune, Michèle et mes enfants, ses enfants aussi, ça en 
fait cinq, pour le soutien qui a été indéfectible durant quatre ans. Michèle, les fleurs sont pour toi. 
Je te les amène, tu n'oses pas descendre mais j'ose monter, je te les amènerai. 
(Applaudissements.) 
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Permettez-moi à ce propos de rappeler une phrase de l'ancienne présidente du Grand Conseil, 
M

me
 Monika Maire Hefti, vraisemblablement adressée de manière subliminale à mon épouse, nous 

citons: derrière grand chaque grand homme, il y a une femme. (Rires). Madame la candidate au 
Conseil d'Etat, si vous êtes élue, je me permettrai de vous plagier et peut-être de vous rappeler 
que derrière chaque grande personnalité féminine, il doit y avoir aussi certainement y avoir un 
homme, j'attendrai – à bon entendeur, salut! 

Permettez-moi maintenant de remercier toutes mes collaboratrices et tous mes collaborateurs. Je 
vais commencer par l'équipe du secrétariat de mon département, mes chefs de service de mon 
département, l'entier des collaboratrices et collaborateurs pour leur soutien, leur volonté de faire 
bien et juste, même si peut-être ça n'a pas été toujours le cas, mais surtout aussi pour leur 
engagement pour servir sans compter cette population neuchâteloise. 

Je vous entends dire: il va bientôt conclure, et pas un mot sur les membres du Conseil d'Etat? Il 
doit y avoir anguille sous roche, ça sent le règlement de compte à O.K. Corral. Enfin, nous allons 
savoir! A tous seigneurs, tout honneur. Tout d'abord merci à notre chancelière, Séverine Despland 
qui quelques soient les circonstances, avec le charme et l'élégance qu'on lui connaît, a agi au nom 
et au profit de la République et canton de Neuchâtel et du Conseil d'Etat, Séverine, un grand coup 
de chapeau. 

Finalement, je ne porterai pas de jugement de valeur sur mes collègues. Ils ont dû subir mes 
propositions incessantes, mon souhait de booster notre canton, mes nombreux et volumineux 
rapports – vous n'avez pas entendu Thierry Grosjean venir lundi matin en se plaignant qu'il a dû 
lire le dimanche, un pavé comme ça qui émanait de mon département – ma volonté permanente 
de traiter les dossiers avec célérité, mon refus de revenir sur des décisions prises. Ça n'a pas dû 
être facile tous les jours pour eux. 

Maintenant que dire de plus sans trahir le secret des délibérations du Conseil d'Etat? Donner mes 
préférences pour tel ou tel collègue? Le groupe UDC pourrait même peut-être menacer de 
déposer un recours car j'influencerais la campagne des candidats et donc des électeurs. Plus 
sérieusement, je ne peux cependant que leur souhaiter de faire ce que je me suis efforcé de faire, 
soit de rester fairplay et de s'engager au nom de notre République et canton, ce magnifique 
canton dans lequel nous vivons, et ceci uniquement. 

La campagne électorale sera bientôt passée et chers, chères collègues, vous avez du pain sur la 
planche, demain. L'ancien attorney général américain, John Ashcroft, que j'avais eu le plaisir de 
côtoyer – ce n'était pas franchement un gars de gauche, j'en conviens – avait obligé, obligé – j'ai 
hésité à faire passer une directive comme ça dans le département, j'ai quand même renoncé – à 
ce que chaque collaborateurs se demandent journellement: What can I do for America today? 
Permettez-moi de traduire en patois neuchâtelois, ça pourrait-être: que puis-je faire pour ce 
magnifique canton et sa population aujourd'hui? Je crois que nous pourrions peut-être en prendre 
de la graine. 

Bon vent à toutes et à tous et au plaisir d'une prochaine rencontre en dehors de cet hémicycle. 
Merci Madame, Messieurs les députés, merci chers collègues. 

 
(Applaudissements.) 

REMISE DE LA MEDAILLE DU MERITE A M. CLAUDE NICATI, CONSEILLER D'ETAT 

Le président: – Monsieur le conseiller d'Etat, vous avez été un juriste éminent, procureur fédéral, 
grand sportif dans l'âme, vous êtes entré dans la course au Conseil d'Etat et avez accédé en 2009 
à la magistrature neuchâteloise. Dynamique, vous avez vous aussi gardé votre ligne contre vents 
et marées et avez gagné en expérience et en sens politique. Comme nous le disait pas plus tard 
qu'hier le député Fabien Fivaz: "Claude Nicati, c'est comme un jeune vin, il se bonifie". En réalité, 
vous avez hérité d'un des départements les plus complexes, vous avez malgré cela finalisé de 
nombreux dossiers qui structurent encore et qui structureront longtemps notre canton. 

Cela a été dit, projet H20 – projet fondamental pour le désengorgement des Montagnes 
neuchâteloises, de la ville du Locle et de La Chaux-de-Fonds – plan directeur cantonal, 
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aménagement du territoire – Neuchâtel fait figure de leader dans ce domaine – règlement de la 
protection des eaux, ou encore taxe au sac pour l'exemple. 

Voilà, Monsieur le conseiller d'Etat, je ne ferai pas plus long, merci de votre engagement pour 
l'intérêt général, merci de votre engagement pour l'intérêt public. Au nom de la République et 
canton de Neuchâtel, Monsieur le conseiller d'Etat, cher Claude, je me permets de te remettre la 
médaille du mérite. 

 
(Applaudissements.) 

DISCOURS DE M. CEDRIC DUPRAZ, PRÉSIDENT SORTANT DE CHARGE 

Mesdames, Messieurs les députés, Madame, Messieurs les membres du conseil d'Etat, 
Mesdames, Messieurs les personnes à la tribune, le protocole veut que l'on finisse par le discours 
du président du Grand Conseil. 

Au nom de la République et canton de Neuchâtel, je me permets, Mesdames, Messieurs les 
députés de vous remercier de votre travail et de votre engagement pour l'intérêt public, pour 
l'intérêt commun durant cette législature. 

Hérité de la Grèce antique, la démocratie est un système politique qui veut que le peuple se 
gouverne lui-même. Même si celle-ci est perfectible et peut prendre diverses formes, qu'elle soit 
sociale, libérale ou populaire, la démocratie est le système le plus abouti, le système le plus 
accompli, il nous faut dès lors l'user de peur qu'elle ne meure. 

Durant cette législature, vous avez ainsi participé à l'élaboration de la politique cantonale et 
dessiné le futur de notre belle région que ce soit au niveau social, sanitaire, de l'aménagement du 
territoire, de la mobilité ou encore de l'éducation. La montée de l'aide sociale, de la précarisation 
d'une partie toujours plus importante de la population et du chômage, sont les tares principales de 
nos sociétés modernes. Je ne le répéterai jamais assez, mais le chômage est avant tout un 
chômage structurel. C'est bien la structure qui crée le chômage et par conséquent, c'est bien une 
modification législative, une modification de paradigmes, qui nous permettra de le résorber. 

Avec une croissance de son Produit intérieur brut (PIB) par habitant parmi les plus élevés de 
Suisse, Neuchâtel est l'une des régions potentiellement les plus prospères du pays et par 
extension, du monde. Le canton possède ainsi toutes les cartes en main pour permettre 
l'épanouissement de la totalité de ses membres, de la totalité des citoyens et citoyennes. Jouant 
un rôle essentiel de par la concentration et l'accumulation de capitaux, les acteurs économiques 
ont une obligation morale et sociale. Si la plupart le font déjà, l'ensemble de ceux-ci doivent un 
peu plus encore se responsabiliser en permettant à tout un chacun de trouver sa place dans la 
société. Ils se doivent de permettre aux générations futures de pouvoir bénéficier de places 
d'apprentissage ce qui constitue d'ailleurs pour eux-mêmes un investissement. L'ensemble des 
acteurs économiques et politiques doivent permettre aux personnes sans emploi de retrouver un 
travail. Cet objectif repose d'ailleurs non pas sur la recherche d'un profit particulier et immédiat, 
mais sur la recherche d'une plus-value qui vise l'intérêt général et qui s'inscrit dans une stratégie à 
long terme. 

Plus que jamais, le pouvoir politique doit s'affirmer en reprenant la main, en reprenant la main 
notamment sur les structures autonomisées, les processus d'autonomisation qui se sont 
généralisés et qui ont été renforcés ces dernières années, le canton de Neuchâtel faisant sauf 
erreur partie des cantons qui ont le plus usés de ces processus et qui montrent dorénavant leurs 
limites, notamment au niveau de l'efficience et de la maîtrise financière. Il en va également de la 
nécessité de faire preuve de plus d'équité en évitant l'ouverture de conflits sociaux potentiels, tel 
que le dernier en date, celui de la Providence. 

Reste que durant ces dernières années, vous avez été sollicités comme jamais par le passé, 
accumulant un nombre de séances plénières et de commissions records. Par votre travail vous 
avez mené à bien de nombreux dossiers et rapports. Si certains dossiers se sont révélés être des 
actes manqués dont notamment celui du TransRun, dont un nouveau projet devra être rapidement 
remis sur le tapis, votre autorité a traité de nombreux dossiers dont la modification de la fiscalité 
des personnes physiques, l'inscription dans la Constitution d'un salaire minimum ou encore 
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l'autonomisation du service du Grand Conseil dorénavant secrétariat général du Grand Conseil en 
réaffirmant ainsi le pouvoir du législatif sur l'exécutif dans le respect du fonctionnement de 
l'équilibre des pouvoirs. 

En 2013, le Grand Conseil neuchâtelois entrera pleinement dans l'air de la modernité avec 
l'informatisation de la salle, la mise en place du vote électronique et de la retransmission vidéo HD 
de ses séances. Il nous fallait rattraper notre retard. 

Pour rappel, c'est en 1973 que les Suisses ont vu pour la première fois sur leur écran la 
retransmission du téléjournal en couleur. Cette même année est également celle du 1

er
 choc 

pétrolier mondial et celle de la chute du régime d'Allende au Chili, corrélée ou non à la sortie du 1
er

 
single du groupe Queen, c'est surtout de l'année de l'entrée au Grand Conseil de Claude Borel, le 
bien aimé doyen. Merci Monsieur le député, cher Claude, de ton engagement au sein du législatif 
cantonal durant ces 40 ans. (Applaudissements nourris.) 

Mais vous l'aurez compris, cette législature se termine avec ses hauts, avec ses bas, avec ses 
guerres de personnes mais toujours et je l'espère dans une optique de privilégier avant tout le 
débat. Pour rappel, la politique n'a pas pour but d'acheter des postes de magistrature, mais 
consiste à gérer et à transformer la société. 

Je vous remercie de votre travail et remercie l'ensemble des chefs de groupe de leur contribution, 
je tiens également à m'excuser auprès du chef de groupe du parti libéral-radical, Monsieur le 
député Jean-Bernard Wälti que j'apprécie au passage pour ses qualités et je le prie de m'excuser 
si j'ai générer chez lui, parfois un sentiment feint ou réel de persécution. 

Enfin, j'aimerais remercier tout particulièrement le bureau du Grand Conseil dont notamment mes 
deux vice-présidents, Eric Flury, 2

e
 vice-président du Grand Conseil et Philippe Bauer, 1

er
 vice-

président du Grand Conseil. J'adresse plus sérieusement mes plus vifs remerciements au 
nouveau secrétariat général du Grand Conseil, à M

me
 Janelise Pug dont la capacité de travail est 

impressionnante et la gentillesse en tous points appréciée, ainsi qu'à M
mes

 Nathalie Gauthier et 
Sybil Probst, la jeune et toute nouvelle équipe en la personne M

mes
 Inês Amaral, Sophie 

Petchanikow, Mandy Frainier, Roane Cuesta et M. Alexandre Huguenin, ici l'ensemble du staff 
étant à la tribune, je vous propose de la applaudir (Applaudissements.) 

J'adresse également mes vifs remerciements aux huissiers, M. Blaise Monnier et M. Daniel 
Othenin-Girard. (Applaudissements.). M. Othenin-Girard prépare à l'heure actuelle l'appétitif, il m'a 
dit de tenir jusqu'à 13h15, mais je ne vais pas y arriver! 

Je tiens encore à remettre un petit présent au 1
er

 vice-président que j'ai oublié, encore un. (Rires.) 

Je me permets également de remercier la chancelière. Merci de son travail durant ces dernières 
années. Comme vous le savez, la fonction de chancelière disparaîtra finalement avec la mise en 
place de la nouvelle OGC. Madame la chancelière sauf erreur, il y a encore des réflexions pour 
vous trouver une place dans la salle, vraisemblablement et suite à une discussion avec le Conseil 
d'Etat, vous serez à proximité de celui-ci donc avec l'installation d'un nouveau bureau. Merci 
Madame la chancelière de votre travail. (Applaudissements.) 

Enfin à titre personnel, j'aimerais remercier notamment mon parti, le parti ouvrier et populaire, 
ainsi que les Verts et Solidarité, ainsi que mes proches dont notamment mon père, Michel Dupraz. 

En conclusion, de par ses multiples paysages, son lac, ses Montagnes, ses vallées, de par le 
savoir-faire, la créativité, le dynamisme de ses habitants, Neuchâtel peut relever les défis qui 
l'attendent. Nous nous devons de libérer les potentialités, d'ouvrir les mondes possibles et de 
tendre vers une société généreuse, authentique et solidaire. En effet, comme j'aime à le répéter, 
comme vous le savez, le développement du canton se fera avec tous, ou il ne se fera pas. 

Merci à l'ensemble des membres du Grand Conseil de votre engagement pour l'intérêt et la chose 
publique et je vous rappelle que vous représentez la population neuchâteloise jusqu'au 27 mai 
2013. Merci de votre engagement, merci de votre participation au Grand Conseil de la République 
et canton de Neuchâtel. 

 
(Applaudissements.) 
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REMISE DE LA MÉDAILLE DU MÉRITE À M. CEDRIC DUPRAZ, 
PRÉSIDENT DU GRAND CONSEIL 

M. Philippe Bauer, premier vice-président du Grand Conseil: – Monsieur le président, Cédric, j'ai 
constaté que la législation neuchâteloise ne prévoyait pas que lors de la remise de la médaille du 
mérite au président du Grand Conseil sortant, le vice-président s'exprime autrement que par le 
biais d'une formule consacrée que je prononcerai ultérieurement. Permets-moi toutefois Cédric de 
malgré tout t'adresser quelques mots, non pas politiques, il y en a eu assez ce matin et nous ne 
voulons pas nous fâcher, mais personnel. 

Notre première rencontre date d'il y a quatre ans où nous avons tous deux pris place sur le banc 
des secrétaires et, à cette occasion, je me souviens en forçant à peine le trait, que toi, le popiste 
du Locle tu m'as dit "Bonjour Monsieur" alors que moi, le bourgeois libéral d'Auvernier, je t'ai 
répondu "Salut". (Rires.) 

Depuis là, bien de l'eau a coulé tant dans le Bied ou la Rançonnière, c'est selon – je n'ai pas pu 
savoir comment s'appelait exactement la rivière qui coule au Locle – que dans le Grand-Ruau 
d'Auvernier, nous avons eu, j'en suis convaincu, l'occasion de nous apprécier et surtout d'obtenir 
quelques francs succès dans ce parlement. Je citerai par exemple: le renvoi, certes sur un mal 
entendu, à la commission de santé, de son rapport sur notre projet de loi en relation avec la fumée 
passive. Je citerai aussi le signe clair qui a trouvé sa concrétisation dans la nouvelle loi 
d'organisation du Grand Conseil puisque la résolution est devenue, et je cite, vous l'avez votée: la 
proposition faite au Grand Conseil d'exprimer de manière purement déclarative son opinion sur un 
événement d'actualité, sans effets contraignants pour son destinataire, pouvant s'exprimer sous la 
forme d'un vœu, d'une protestation, d'un encouragement ou d'un message. Ça correspond 
presque intégralement à notre projet de loi. Mais il m'apparait aussi et là, je redeviens peut-être un 
peu plus sérieux, que je me dois de te remercier pour ta volonté sans faille de réformer ce 
parlement, de lui donner plus de pouvoir et surtout un peu plus de lustre. L'adoption le 30 octobre 
2012 de la nouvelle loi d'organisation et l'acceptation par une immense majorité de nos 
concitoyens, le 3 mars 2013 des modifications constitutionnelles qui y étaient liées resteront dès 
lors, à mon sens, comme un des éléments importants de ta présidence. 

Je ne peux aussi que te remercier, et à titre personnel, te féliciter de ta volonté sans faille, et tu 
l'as encore rappelé aujourd'hui, et à chaque occasion, rappelé la place et le rôle primordial que 
joue le parlement, émanation de notre société dans l'exercice souvent difficile du partage du 
pouvoir et ceci notamment face au Conseil d'Etat et face à l'administration. 

Un petit bémol toutefois, à savoir les quelques fois où durant les derniers mois, j'ai dû, après 
certaines de tes prises de position, par trop régionales ou partisanes et encore une fois ce matin, 
t'appeler non plus Cédric Dupraz, mais bien par analogie avec un des héros de 120'' (120 
secondes), Cédric Surchat. Tu me permettras enfin, et ne m'en voudras certainement pas de, d'ici 
quelques secondes, plutôt que de t'embrasser à la marxiste, te féliciter en nous contentant d'une 
vigoureuse poignée de main, laïque, démocratique et républicaine. (Rires.) 

Je me dois maintenant d'être un peu plus solennel et de reprendre le vouvoiement de rigueur 
lorsqu'un vice-président s'adresse à son président et te dire: 

Monsieur le président, nous avons l'honneur dans le respect des institutions neuchâteloises de 
vous remettre au nom du Grand Conseil la médaille du mérite décernée par la République et 
canton de Neuchâtel à ses citoyens méritants. Vous pouvez légitimement y prétendre compte tenu 
de votre engagement en faveur de notre canton, de ses institutions et de ses citoyennes et de ses 
citoyens. Merci Monsieur le président. 

 
(Applaudissements.) 

DECLARATION DE CLOTURE 

Le président: – Voilà, Mesdames, Messieurs les députés, au nom de la République et canton de 
Neuchâtel, Mesdames, Messieurs les membres du bureau, Mesdames, Messieurs les députés, 
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Madame, Messieurs les membres du Conseil d'Etat, nous nous permettons encore une fois de 
vous remercier de votre travail et de mettre un terme à la dernière session de la 48

e
 législature du 

Grand Conseil neuchâtelois. Merci de votre travail et bon apéritif. 

 
Séance levée à 13 h 00. 

Session close. 

 

Le président, 
C. DUPRAZ 
 
Les secrétaires, 
Y. BOTTERON 
J. LEBEL CALAME 

La secrétaire-rédactrice, 
S. DESPLAND 
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COMPTES ET GESTION 2012 13.018 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
des comptes et de la gestion pour l'exercice 2012 

 
(Du 18 février 2013) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

   En exécution des dispositions constitutionnelles et légales, 
nous vous soumettons les comptes de l'Etat pour l'année 
2012. 

Résumé 

 Les comptes 2012 présentent un léger excédent de 
revenus de 0,1 million de francs et des investissements 
nets de 58,1 millions de francs. Ainsi, le degré de 
couverture des revenus déterminants se monte à 0% (limite 
maximale: -2%) et le degré d'autofinancement à 111% 
(limite minimale: 70%). Les limites du frein à l'endettement 
sont respectées. 

 Le résultat de fonctionnement inclut plusieurs opérations de 
clôture d'un montant total de 11,3 millions de francs 
soumises à votre autorité pour approbation. Il s'agit de 
deux attributions extraordinaires, soit 2 millions de francs 
au fonds de l'énergie, dans la perspective d'un maintien 
minimum du programme d'encouragement malgré 
l'absence de financement par une redevance, et 6,6 
millions de francs au fonds d'aide aux communes afin 
d'honorer les montants dus aux communes fusionnées de 
Milvignes et Val-de-Ruz. Le Conseil d'Etat propose 
également la mise en réserve d'un montant de 1,8 million 
de francs pour des projets d’investissement en cours 
(notamment au titre des travaux de l'assainissement du 
CIFOM). Ces chantiers accusent des retards importants 
indépendants de la volonté du gouvernement et certains 
travaux ont dû être reportés en 2013. Sans cette réserve, 
les travaux ne seraient plus financés en 2013 car 
l'enveloppe des investissements nets est extrêmement 
restreinte durant cette année. D’autres projets accusant 
des retards pourraient également profiter de cette réserve. 
Finalement, afin de mener à bien les festivités du 
bicentenaire de l'entrée de notre canton dans la 
Confédération en 2014, le Conseil d'Etat propose de mettre 
en réserve le montant de 0,9 million de francs prévu pour le 
financement. 

 Les comptes 2012 enregistrent également trois provisions 
importantes d'un total de 10,4 millions de francs, justifiées 
pour faire face à des risques avérés. Le litige qui oppose 
HNe à certains employé-es en lien avec l'application de la 
CCT Santé 21 a été porté devant le Tribunal fédéral suite à 
la décision du Tribunal cantonal favorable aux recourants. 
En cas de décision défavorable à HNe, le risque financier a 
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été évalué à 7,3 millions de francs. Dans le dossier 
Providence, le Conseil d'Etat s'est engagé à octroyer un 
subside maximal unique de 3 millions de francs pour aider 
la fondation à boucler son exercice 2012. L'utilisation de 
cette provision n'est toutefois pas encore acquise 
puisqu'elle nécessitera au préalable un rapport à votre 
autorité accompagné d'une demande de crédit 
supplémentaire. Finalement, se basant sur le rapport du 
Contrôle cantonal des finances, le Conseil d'Etat a 
provisionné le découvert de 134’000 francs du fonds de 
désendettement, bénéficiant d'un statut juridique séparé et 
comptabilisé hors des comptes de l'Etat. Ce fonds 
enregistre des déficits récurrents qui amèneront le Conseil 
d'Etat à présenter un rapport au Grand Conseil pour en 
revoir les mécanismes de fonctionnement. 

 Le résultat réjouissant a amené le Conseil d'Etat à prévoir 
un montant compensatoire unique en faveur des 
collaborateurs/-trices de l'Etat conformément à l'article 16 
de la loi du 7 décembre 2010 fixant l'évolution du traitement 
du personnel soumis à la loi sur le statut de la fonction 
publique pour les années 2011 à 2013. L'enveloppe, qui se 
monte à 2,5 millions de francs, correspond à la retenue 
obligatoire opérée en 2012.  

 Considérant l'ensemble des opérations de clôture 
(dissolution et création de provisions et réserves) d'un 
montant net positif de 13,0 millions de francs, le résultat 
avant clôture représente un excédent de revenus de 13,1 
millions de francs. 

 L'amélioration des comptes 2012 est aussi due aux 
recettes fiscales en progression par rapport au budget. 
Ainsi, les recettes de l'impôt sur les personnes morales se 
montent à 173,6 millions de francs au lieu de 154 millions 
inscrits au budget. L'augmentation est donc de 19,6 
millions ou 12,7%. Du côté des personnes physiques, le 
budget de 728 millions de francs a été dépassé de 5,6 
millions ou 0,8% et le résultat s'inscrit donc à 733,6 millions 
de francs. Cette dernière progression, liée à d'excellents 
bordereaux solde pour 2011, est réjouissante mais ne doit 
toutefois pas faire oublier la baisse prévue dès 2013 suite à 
la réforme. L'impôt à la source et celui des frontaliers 
progressent également de 4,9 et respectivement 1,8 million 
de francs. De même, l'impôt sur les gains en capital et les 
lods sont supérieurs aux attentes de 2,5 millions de francs 
et respectivement 3 millions de francs. De manière globale, 
les recettes fiscales et taxes cantonales s'élèvent à 1'072,3 
millions de francs contre 1'032,8 millions prévus au budget, 
soit une amélioration de 39,5 millions ou 3,8%. A cela 
s'ajoute la progression des recettes fédérales. Ainsi, l'impôt 
fédéral direct redistribué au canton s'est élevé à 76,2 
millions de francs contre 61 millions annoncés au budget, 
soit un écart de 15,2 millions ou 24,9%. L'impôt anticipé est 
également meilleur que prévu de 1,8 million ou 18,8%. Le 
seul revenu important inférieur aux attentes est celui de la 
participation au bénéfice de la BCN. En effet, notre banque 
cantonale a dû augmenter ses fonds propres pour répondre 
aux nouvelles exigences légales et n'a pu distribuer qu'un 
bénéfice de 13,7 millions de francs au lieu des 18,5 millions 
prévus au budget. Le prélèvement à la réserve 
d'investissements de 12 millions de francs pour le projet 
Microcity a été différé à 2013 conformément au projet de 
budget 2013, ce qui a réduit les revenus d'autant. Au final, 
les revenus totaux se montent à 2'058,6 millions de francs 
contre 1'983,7 millions prévus au budget, soit une 
progression de 74,9 millions ou 3,8%.  

 Les charges étaient budgétées à hauteur de 2'001 millions 
de francs et ont finalement été bouclées à 2'058,5 millions, 
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soit un écart de 57,5 millions ou 2,9%. Les principales 
différences sont à chercher dans les opérations de clôture 
qui, du côté des charges, représentent 25 millions de 
francs. Par ailleurs, les comptes 2012 ont enregistré deux 
amortissements extraordinaires de 8,1 millions de francs 
suite au transfert des biens-fonds à la fondation pour la 
rénovation des bâtiments du CPMB et de 4,3 millions de 
francs pour les études de l'ancien projet TransRun. L'amor-
tissement des bâtiments du CPMB a été compensé par 
l'inscription d'un prêt de même valeur à ladite fondation et, 
donc, d'un revenu. L'opération est neutre pour les comptes 
de l'Etat. Le solde de l'augmentation des charges se trouve 
dans les hospitalisations hors canton dont l'ampleur a 
dépassé les prévisions encore peu fiables car il s'agissait 
de la première année de mise en vigueur (+12,4 millions) et 
dans l'aide matérielle qui subit les effets de l'entrée en 
vigueur de la dernière révision de la LACI (effet brut de 
+13,7 millions pour l'Etat). A l'inverse, il faut relever que les 
charges de personnel ont été 9,2 millions de francs (après 
déduction de l'écart statistique de 4,8 millions) ou 2,1% 
inférieures au budget. 

 Les investissements nets se montent à 58,1 millions de 
francs, soit 2,4 millions ou 4% de moins que l'enveloppe 
budgétée de 60,5 millions de francs. L'écart entre budget et 
comptes est donc moindre que lors des précédents 
exercices. Le principal retard, soit un écart de 4,8 millions 
de francs, résulte des projets de rénovation des prisons à 
Gorgier et La Chaux-de-Fonds. Ils doivent être 
redimensionnés pour tenir compte de nouvelles exigences 
carcérales suite à l'évasion de 2011 et l'occupation des 
cellules nécessite des travaux par étapes. Par ailleurs, 
l'assainissement global du CPLN, pour lequel une tranche 
de 2,5 millions de francs était prévue au budget, n'a pas pu 
débuter suite à un recours sur le concours d'architecture. 
Ces retards ont été partiellement compensés par un suivi 
étroit des investissements. Ainsi, d'autres projets ont pu 
être accélérés ou anticipés. Conformément aux décisions 
du Grand Conseil, le Conseil d'Etat a accru son capital 
dans la société TransN de 1,5 million de francs et réalisé 
sa prise de participation au capital de Greenwatt SA (1,2 
million). Comme mentionné précédemment, une partie du 
solde non utilisé de 1,8 million francs de l'enveloppe des 
investissements a été portée en réserve spécifiquement 
pour les projets des prisons et du CIFOM, où les travaux se 
poursuivront en 2013. 

 Le résultat du compte de financement montre un excédent 
de financement de 19,7 millions de francs contre une 
insuffisance au budget 2012 de 54,5 millions. Le solde de 
financement s'est ainsi amélioré de 74,2 millions par 
rapport au budget 2012. Malgré cet excédent, l'Etat a vu sa 
dette augmenter de 1'200 millions de francs à fin 2011 à 
1'300 millions de francs à fin 2012. Cette augmentation 
était prévisible à fin 2011 car la situation de trésorerie 
indiquait qu'un emprunt serait rapidement nécessaire vu les 
remboursements consentis en 2011 et pour lesquels le 
renouvellement avait été différé à début 2012. Les taux 
pratiqués sur le marché des capitaux ont permis de 
diminuer le taux moyen de la dette de 2,67% à 2,40%. 

 La seconde évaluation des comptes 2012 à fin septembre 
prévoyait un excédent de revenus du compte de 
fonctionnement de 10,4 millions de francs. L'essentiel de la 
différence avec le résultat final est dû aux recettes fiscales 
(y compris IFD) encore meilleures que prévu (+23,3 
millions), aux opérations de clôture portées en déduction 
du résultat et non prises en compte dans l'évaluation (-24 
millions) ainsi qu'au report du prélèvement à la réserve 
d'investissement en 2013 (-12 millions).  
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Compte administratif

COMPTE ADMINISTRATIF

(comptes de fonctionnement et des investissements)

Budget 2012 Comptes 2011

Charges Revenus

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement

2'058'530'273.89 Total des charges 2'001'021'192      1'950'927'686.19

2'058'626'290.26 Total des revenus 1'983'681'122      1'953'894'274.99

Excédent de charges 17'340'070          

96'016.37 Excédent de revenus 2'966'588.80

Compte des investissements

102'068'898.86 Total des dépenses 106'783'200        112'842'184.91

43'967'009.06 Total des recettes 46'286'856          36'264'069.19

58'101'889.80 Investissements nets 60'496'344          76'578'115.72

Financement

58'101'889.80 Investissements nets 60'496'344          76'578'115.72

Amortissements

64'430'222.16   - du patrimoine administratif 60'189'271          73'561'313.20

  - du découvert

Compte de fonctionnement

96'016.37   - excédent de revenus 2'966'588.80

  - excédent de charges 17'340'070          

Mouvements avec les 

Financements spéciaux

40'194'674.86   - attributions 3'466'408           19'838'427.43

26'918'021.88   - prélèvements 40'284'333          51'716'125.36

19'701'001.71 Excédent de financement

Insuffisance de financement 54'465'068          31'927'911.65

Variation de la fortune nette

19'701'001.71 Excédent de financement

Insuffisance de financement 54'465'068          31'927'911.65

148'591'906.08 Report au bilan (passifs) 109'942'535        129'663'809.82

128'986'920.74 Report au bilan (actifs) 147'067'533        164'558'310.27

96'016.37 Diminution du découvert 2'966'588.80

Accroissement du découvert 17'340'070          

Compte 2012
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Evolution des charges et des revenus 
 
 
 

Les tableaux ci-après donnent une vue d'ensemble de l'évolution 
des charges et des revenus, selon leur nature et selon les 
départements. 

 
 

 
 
  

CHARGES ET REVENUS PAR NATURE
(en millions de francs)

Compte 

2012

Budget 

2012

Comptes 

2011

%   %

Charges

Charges de personnel 422.1      431.3      426.3      -9.2 -2.1 -4.2 -1.0

Biens, services et marchandises 136.7      135.2      130.3      +1.5 +1.1 +6.4 +4.9

Intérêts passifs 33.2        36.5        34.7        -3.2 -8.9 -1.4 -4.2

Amortissements 100.5      87.6        93.8        +12.9 +14.7 +6.7 +7.1

Parts et contributions sans affectation 8.9          9.6          9.2          -0.7 -7.2 -0.3 -2.8

Dédommagements à des collectivités publiques 87.8        87.5        88.8        +0.3 +0.4 -1.0 -1.1

Subventions accordées 1'078.0   1'077.9   1'020.0   +0.1 +0.0 +57.9 +5.7

Subventions redistribuées 90.9        89.4        90.4        +1.4 +1.6 +0.5 +0.5

Attributions aux financements spéciaux 40.2        3.5          19.8        +36.7 +1'059.5 +20.4 +102.6

Imputations internes 60.4        42.6        37.7        +17.8 +41.7 +22.7 +60.3

Total charges 2'058.5   2'001.0   1'950.9   +57.5 +2.9 +107.6 +5.5

Revenus

Impôts 1'072.3 1'032.8 1'007.3 +39.6 +3.8 +65.0 +6.5

Patentes et concessions 5.6 5.9 5.8 -0.3 -4.5 -0.3 -4.3

Revenus des biens 59.1 49.4 84.6 +9.7 +19.7 -25.5 -30.1

Contributions 137.3 142.6 129.8 -5.2 -3.7 +7.5 +5.8

Part à des recettes sans affectation 284.3 266.0 255.4 +18.3 +6.9 +28.9 +11.3

Dédommagements de collectivités 52.3 49.0 52.8 +3.3 +6.8 -0.5 -0.9

Subventions acquises 269.5 265.8 238.4 +3.7 +1.4 +31.1 +13.1

Subventions à redistribuer 90.9 89.4 90.4 +1.4 +1.6 +0.5 +0.5

Prélèvements aux financements spéciaux 26.9 40.3 51.7 -13.4 -33.2 -24.8 -48.0

Imputations internes 60.4 42.6 37.7 +17.8 +41.7 +22.7 +60.3

Total revenus 2'058.6   1'983.7   1'953.9   +74.9 +3.8 +104.7 +5.4

Total net -0.1 +17.3 -3.0 -17.4 -100.6 +2.9 -96.8

Différence entre Différence entre

Comptes 2012 et 

Budget 2012

Comptes 2012 et 

Comptes 2011
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CHARGES BRUTES PAR DÉPARTEMENT
(en millions de francs)

Différence entre

Comptes 

2012

Budget 

2012

Comptes 

2011

  %    %

Autorités 20.9 20.0 18.9 +0.9 +4.5 +2.1 +11.0

PPDT* 0.1 0.2 0.1 -0.0 -25.0 +0.0 +29.5

CCFI 1.4 1.4 1.3 -0.0 -0.6 +0.0 +2.3

Autorités judiciaires 21.9 23.3 20.7 -1.4 -5.9 +1.2 +5.9

DJSF 280.8 249.3 256.0 +31.5 +12.6 +24.8 +9.7

DSAS 679.9 661.8 617.3 +18.1 +2.7 +62.6 +10.1

DGT 206.5 204.5 199.8 +2.0 +1.0 +6.7 +3.4

DEC 325.6 317.9 326.6 +7.8 +2.4 -0.9 -0.3

DECS 433.6 434.0 423.8 -0.4 -0.1 +9.8 +2.3

Université 87.7 88.6 86.4 -0.9 -1.0 +1.3 +1.5

Total 2'058.5 2'001.0 1'950.9 +57.5 +2.9 +107.6 +5.5

* Préposé intercantonal à la protection des données et à la transparence

CHARGES ET REVENUS PAR DÉPARTEMENT
(en millions de francs)

Différence des

Charges Charges charges nettes

Charges Revenus nettes Charges Revenus nettes     %

Autorités 20.9 7.1 13.8 20.0 8.5 11.6 +2.3 +19.4

PPDT* 0.1 0.0 0.1 0.2 0.0 0.2 -0.0 -24.8

CCFI 1.4 0.3 1.0 1.4 0.3 1.1 -0.0 -2.9

Autorités judiciaires 21.9 2.1 19.8 23.3 2.5 20.9 -1.1 -5.1

DJSF 280.8 1'441.0 -1'160.2 249.3 1'377.6 -1'128.3 -31.9 +2.8

DSAS 679.9 135.4 544.6 661.8 124.9 537.0 +7.6 +1.4

DGT 206.5 145.4 61.1 204.5 147.9 56.6 +4.5 +8.0

DEC 325.6 205.9 119.8 317.9 207.4 110.4 +9.4 +8.5

DECS 433.6 80.0 353.6 434.0 72.3 361.7 -8.1 -2.2

Université 87.7 41.4 46.3 88.6 42.4 46.3 +0.0 +0.0

Total 2'058.5 2'058.6 -0.1 2'001.0 1'983.7 17.3 -17.4 -100.6

* Préposé intercantonal à la protection des données et à la transparence

Différence entre

Comptes 2012 et 

Budget 2012

Comptes 2012 et 

Comptes 2011

Comptes 2012 Budget 2012
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Vue d'ensemble 
 
 
 

 Résultat en bref Les comptes 2012 se déclinent comme suit: 

  - le résultat total du compte de fonctionnement présente 
un excédent de revenus de 0,1 million de francs; 

 - le volume des investissements nets atteint 58,1 millions 
de francs; 

 - le solde des mouvements relatifs aux financements 
spéciaux s’élève à 13,3 millions de francs d'excédent 
d'attributions (attributions de 40,2 millions et 
prélèvements de 26,9 millions); 

 - le résultat global se solde par un excédent de 
financement de 19,7 millions de francs. 

 

 

 Comptes présentés avant et  Les opérations de clôture se composent de deux éléments 

essentiels: les transitoires et la comptabilisation des 
variations de réserves et provisions. 

 
  La comptabilité a enregistré un montant de 84,3 millions de 

francs d'actifs transitoires (recettes à recevoir) et 114,3 
millions de francs de passifs transitoires (factures à 
recevoir pour prestations délivrées en 2012). 

  Les variations de réserves et provisions 2012 (sans les 
mouvements ordinaires liés à la fortune des fonds) se 
montent au net à 13 millions de francs, soit 12 millions de 
francs de dissolutions de provisions et réserves 
(enregistrées comme revenus) et 25 millions de francs de 
créations de provisions et d'attributions extraordinaires aux 
fonds (enregistrées comme charges). Avant ces opérations 
de bouclement, le résultat présentait donc un excédent de 
revenus de 13,1 millions de francs.  

  Les provisions ou réserves suivantes ont été dissoutes car 
elles ne se justifiaient plus, le risque ou l'opération qu'elles 
couvraient ayant été réglé. 

 

Description 
Montant 

(en francs) 
Page 

Retard de comptabilisation de poursuites lancées suite à des 
problèmes informatiques 

4'500'000.- 96 

Prélèvement partiel réserve informatique NOMAD compte tenu de 
l'avancement des travaux 

1'136'182.- 106 

Réserve ODM 2'038'000.- 146 

Pertes de l'exercice 2011 CNP 1'600'000.- 106 

Remboursement caution prêt LIM Mycorama 1'341'000.- 204 

Réserve CSB (communications au sujet du bénéficiaire) 850'000.- 106 

Divers 528'326.- - 

Total 
11'993'508.

- 
 

Compte administratif

(en millions)

C2012 Ecart au 

budget

Budget 2012 Evaluation fin 

août 2012

Excédent de revenus (-) / de charges (+) -0.1 -17.4 +17.3 -10.4

Investissements nets +58.1 -2.4 +60.5 +60.8

Solde mouvements avec financements spéciaux -13.3 -50.1 +36.8 +36.9

./. Amortissements du patrimoine administratif -64.4 -4.2 -60.2 -64.6

Excédent (-) / insuffisance de financement  (+) -19.7 -74.1 +54.4 +22.7

- en millions -

après opérations de clôture 
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A l'inverse, compte tenu de nouveaux risques ou 
de décisions politiques, d'autres provisions et 
réserves ont été créées.  

 

Description Montant 
(en francs) 

Page 

Litige CCT Santé 21, tribunal fédéral 7'300'000.- 106 

Aide financière extraordinaire à Providence 3'000'000.- 106 

Montant compensatoire unique pour le traitement du personnel de l'Etat 2'500'000.- 98 

Découvert du fonds de désendettement 134'000.- 108 

Divers 720'285.- - 

Financement du bicentenaire 900'000.- 68 

Réserve pour projets d'investissement 1'800'000.- 92 

Sous total (réserves/provisions) 16'354'285.- 
 

Attributions extraordinaires aux fonds   

Attribution extraordinaire fonds d’aide aux communes 6'600'000.- 102 

Attribution extraordinaire fonds de l'énergie 2'000'000.- 120 

Total (y.c. attributions aux fonds) 24'954'285.- 
 

 
Les quatre dernières opérations du tableau ci-
dessus ne sont pas justifiées pas l'usage 
comptable et constituent des réserves. Vu les 
montants, elles relèvent de la compétence du 
Grand Conseil et sont reprises dans le décret à 
l’appui des comptes 2012. 
 
Nous présentons ci-après sous forme 
synthétique les comptes avant et après les 
opérations de clôture: 

 
  

Compte administratif 

 

C 2012 
Résultat avant 
opérations de 

clôture 

C 2012 
Résultat après 
opérations de 

clôture 

Effet des 
opérations 

de 
clôture 

  - en millions -  

     
Excédent de revenus (-) ou de charges (+)

 
-13,1 -0.1  +13,0 

Investissements nets 
 

+58,1 +58,1   
Solde des mouvements  
avec les financements spéciaux

 
-0,3 -13,3  -13,0 

    
./. Amortissements du patrimoine 
administratif

  
-64,4 -64,4   

    
Excédent (-) / Insuffisance (+) de 
financement

 
-19,7 -19,7  0,0 

     

Degré d’autofinancement (%)
 

133,4 111,0  +22,4 
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Compte de fonctionnement 

 

 Budget Le budget 2012 adopté par votre autorité prévoyait un 

excédent de charges de 17,3 millions de francs, contre 
20,9 millions de francs dans le projet du Conseil d'Etat. Il a 
fait l'objet de plusieurs amendements, dont les principaux 
concernaient la prise en compte d'un écart statistique sur 
les charges de personnel (proposé par le Conseil d'Etat), la 
non prise en compte d'une taxe parking, et une contribution 
de solidarité des communes en remplacement de certaines 
mesures pérennes les concernant. 

 

 Comptes Le résultat total des comptes 2012 présente un excédent 
de revenus de 0,1 million de francs au compte de 
fonctionnement. Le résultat avant bouclement présente un 
excédent de revenus de 13,1 millions de francs. Les 
opérations de bouclement se montent à 13 millions de 
francs. Les charges totales se situent à 2'058,5 millions de 
francs, soit une progression de 57,5 millions ou 2,9% par 
rapport au budget. Avec un total de 2'058,6 millions de 
francs, les revenus se révèlent pour 74,9 millions ou 3,8% 
meilleurs que le budget qui partait d’un montant de 1'983,7 
millions de francs. 

 
 Ecarts par rapport au budget Sans tenir compte des opérations de bouclement sur les 

charges de 25 millions de francs, les charges brutes se 
montent à 2'033,5 millions de francs et sont donc 32,5 
millions de francs supérieures au budget de 2'001 millions 
de francs. Les principaux écarts s'expliquent par les 
éléments suivants: 

   
- les charges de personnel, après déduction de l'écart 

statistique de 4,8 millions de francs, se révèlent 9,2 
millions de francs inférieures au budget; 

- un amortissement extraordinaire de 8,1 millions de 
francs a dû être effectué suite au transfert des 
bâtiments à la fondation en charge de la rénovation du 
CPMB. Compte tenu de l'inscription d'un prêt de valeur 
équivalente et du revenu correspondant, l'opération est 
néanmoins globalement neutre (voir ci-dessous); 

- compte tenu de l'abandon du projet TransRun, les 
études de 4,3 millions de francs ont dû être entièrement 
amorties selon les dispositions financières en vigueur; 

- les hospitalisations hors cantons ont largement dépassé 
les prévisions, encore peu fiables suite à cette première 
année d'introduction (+10,3 millions); 

- avec un peu de retard, l'aide matérielle a subi l'effet des 
modifications de la LACI (+13,7 millions au brut, ou 5,4 
millions au net pour l'Etat). Cette évolution est 
partiellement compensée par la diminution des charges 
liées aux mesures d'intégration professionnelles du 
fonds d'intégration professionnelle (-3,4 millions). 

 
Les revenus bruts ont été bouclés à hauteur de 2'058,6 
millions de francs contre 1'983,7 millions de francs prévus 
au budget. Sans les dissolutions de provisions et réserves 
de 12,0 millions de francs, les revenus se montent à 
2'046,6 millions de francs et sont donc supérieurs au 
budget de 62,9 millions de francs. Les principales 
différences résident dans les éléments suivants: 
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- les recettes de l'impôt sur les personnes morales 
progressent massivement de 19,6 millions de francs; 

- l'impôt sur les personnes physiques est également 
supérieur au budget de 5,6 millions de francs; 

- l'impôt à la source est en progression de 4,9 millions de 
francs; 

- les autres impôts cantonaux sont dans l'ensemble 9,4 
millions de francs supérieurs aux estimations 
budgétaires; 

- au niveau fédéral, l'IFD bénéfice de la bonne tenue de 
l'économie cantonale et boucle à 15,2 millions de francs 
au-dessus du budget; 

- l'impôt anticipé progresse également de 1,8 million de 
francs; 

- un prêt d'une valeur de 8,1 millions de francs et un 
revenu correspondant ont été inscrits à l'égard de la 
fondation en charge de la rénovation du CPMB; 

- par contre, la participation au bénéfice de la BCN recule 
de 18,5 à 13,7 millions de francs, soit un manque à 
gagner de 4,8 millions de francs, la banque ayant dû 
augmenter ses fonds propres selon les nouvelles 
exigences légales. 

 
 Ecart par rapport à l'évaluation de l'automne La seconde évaluation des comptes 2012 à fin septembre 

prévoyait un excédent de revenus du compte de 
fonctionnement de 10,4 millions de francs. L'essentiel de la 
différence avec le résultat final est dû aux recettes fiscales 
(y compris IFD) encore meilleures que prévu (+23,3 
millions), aux opérations de clôture portées en déduction 
du résultat et non prises en compte dans l'évaluation (-24 
millions) ainsi qu'au report du prélèvement à la réserve 
d'investissement en 2013 (-12 millions). 

 Charges de personnel Les charges de personnel budgétées se montaient à 431,3 
millions de francs, y compris l'écart de statistique sur les 
salaires de 4,8 millions de francs. Cet écart tient compte 
des délais de carence et dérogations dont les effets sont 
difficiles à prendre en compte dans le budget individuel des 
services. Aux comptes, les charges de personnel s'élèvent 
à 422,1 millions de francs, soit 9,2 millions ou 2,1% de 
moins qu'au budget. 

 
  Les comptes 2011 des charges de personnel affichaient un 

résultat de 416,3 millions de francs (sans le transfert LPP 
de 10 millions pour les professions pénibles de la police). 
La progression des comptes 2012 par rapport à l'année 
précédente n'est donc que de 5,8 millions ou 1,4%, l'écart 
étant essentiellement lié aux échelons automatiques. 
 

 Fonds appartenant à l’Etat Les mouvements ordinaires (sans opérations de clôture) de 

l’exercice 2012 se sont soldés par un prélèvement à la 
fortune des fonds de 14,9 millions de francs contre 21 
millions prévus au budget. A l'inverse, les attributions se 
sont élevées à 15,2 millions de francs. A cela doivent 
s'ajouter les deux attributions extraordinaires de 8,6 
millions de francs proposées au Grand Conseil pour le 
fonds d'aide aux communes (+6,6 millions) et celui de 
l'énergie (+2 millions). Ainsi, la fortune totale au 31 
décembre 2012 se monte à 94,5 millions de francs contre 
91,3 millions en 2011. 

   
- Le fonds d'aide aux communes a bénéficié d'une 

attribution extraordinaire de 6,6 millions de francs à la 
clôture et d'une attribution supplémentaire de 1 million 
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de francs consécutive à l'accroissement de la part au 
produit de l'IFD, en prévision de dépenses liées aux 
fusions de communes. 
 

- Le fonds de l'énergie a bénéficié d'une attribution 
extraordinaire de 2 millions de francs à la clôture, dans 
le but d'assumer le maintien d'un programme minimum 
d'encouragement. 
 

- Le fonds des eaux a enregistré une diminution des 
subventions accordées aux communes. 

   
- Le fonds pour l'intégration professionnelle voit sa 

fortune augmenter de 3 millions de francs en raison de 
subventions allouées moins élevées que prévu (effet 
révision LACI notamment). 

 
- Le fonds de promotion de l'économie voit sa fortune 

diminuer notamment en raison de  la réduction de la 
bonification budgétaire. 

 
- Le fonds des sports a été clôturé au cours de l'année et 

sa fortune (5,8 millions au 31.08.2012) est 
désormais gérée par la commission de répartition de 
la part des bénéfices de la Loterie Romande en faveur 
du sport. 

 
- Le fonds pour la réforme des structures des communes 

a vu sa fortune diminuer de 3,3 millions de francs pour 
le financement de la restructuration de la police. 

  
 Modifications du plan comptable Les principales modifications décrites ci-dessous ont été 

apportées au plan de comptes: 
 

- Aux Autorités, une subdivision a été opérée entre 
Autorités législatives et  Autorités exécutives suite 

à l’entrée en vigueur début décembre 2012 de la 
nouvelle loi d’organisation du Grand Conseil. Cette 
modification prendra effet à partir de l’exercice 2013. 

- Au DJSF, le service de la gérance des immeubles 

(SGIM) est intégré sous le service des bâtiments 
(SBAT). Un nouveau fonds pour la contribution de 
remplacement des abris PC a été créé. 

- Au DGT, reprise du service de la gérance des 

immeubles (SGIM) comme précité.  
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Compte des investissements  
 
 

 Suivi par la CInA En 2012, le Conseil d'Etat a nommé une commission d'examen 
des investissements (CInA) afin d'améliorer le suivi et d'optimiser 
l'utilisation de l'enveloppe. Cette commission a durant l'année 
proposé des accélérations ou anticipation de dépenses pour un 
total d'environ 6 millions de francs. Ces mesures ont permis de 
compenser des retards pris sur certains projets. 

  Au final, l'enveloppe des investissements n'a pas été totalement 
atteinte mais l'écart entre budget et comptes est nettement 
moindre que lors des exercices précédents. 

  Les comptes 2012 présentent des investissements nets de 58,1 
millions de francs contre 60,5 millions de francs au budget, soit 
une différence de 2,4 millions ou 4%. 

  Les principaux écarts se présentent comme suit: 

 

Crédits d’investissements au 31.12.2012 
(en millions de francs), dont: 

-2,4 

Retard dans les chantiers de rénovation des prisons 
suite à un redimensionnement des projets afin de tenir 
compte de nouvelles exigences carcérales en lien avec 
l'évasion de 2011. Par ailleurs, les travaux avancent 
lentement car l'occupation des cellules doit rester 
maximale. 

-4,8 

Assainissement global du CPLN retardé suite à un 
recours sur le concours d'architecture 

-2,5 

Remplacement du tablier du passage supérieur de 
Cressier (ouvrage d'art) retardé suite à un désaccord 
avec les CFF sur le concept 

-1,4 

Accélération des travaux de rénovation au CIFOM +1,0 

Prise de participation au capital de Greenwatt SA +1,2 

Augmentation du capital pour la fusion TN et TRN 
(TransN) 

+1,5 

 
 Degré d'autofinancement élevé  Le degré d'autofinancement dépasse les 100% et atteint le taux 

de 111%. La limite minimale du frein à l'endettement de 70% est 
largement respectée. 

 

 Evolution de la dette 
 
 Solde de financement Le solde de financement fait ressortir la variation de 

l’endettement net lié au patrimoine administratif.  

L'excédent de financement comptabilisé à fin 2012 s’élève à 
19,7 millions de francs contre une insuffisance de financement 
de 54,5 millions de francs prévue au budget. 

 Deux éléments expliquent principalement cette différence de 
74,2 millions de francs. Tout d’abord, le résultat du compte de 
fonctionnement est plus favorable que prévu et s'est amélioré de 
17,4 millions de francs. D’autre part, le solde des mouvements 
relatifs aux financements spéciaux est passé d'un excédent de 
prélèvements (insuffisance de financement) de 36,8 millions de 
francs à un excédent d'attributions de 13,3 millions, soit une 
différence de 50,1 millions. 

 
 Variation de la dette De 1'200 millions de francs à fin à fin 2011, la dette consolidée a 

augmenté à 1'300 millions de francs à fin 2012. Cette 
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augmentation était prévisible à fin 2011 car la situation de 
trésorerie indiquait qu'un emprunt serait rapidement nécessaire 
vu les remboursements consentis en 2011 et pour lesquels le 
renouvellement avait été différé à début 2012. 

 Les taux pratiqués sur le marché des capitaux ont permis de 
diminuer le taux moyen de la dette de 2,67% à 2,40%. 

 

 Crédits supplémentaires et  
 dépassements de crédits 

 
 Bases juridiques Selon l’article 25 de la Loi sur les finances, du 21 octobre 1980, 

le Conseil d’Etat doit demander au Grand Conseil un crédit 
supplémentaire lorsqu’il n’est pas compétent pour l’engager lui-
même et que le budget ne prévoit aucun crédit ou prévoit un 
crédit insuffisant pour une dépense qui doit être faite en cours 
d’exercice. L’article 45 de la Loi sur les finances fixe la limite de 
compétence du Conseil d’Etat pour engager de nouvelles 
dépenses uniques à 400’000 francs.  

 L’arrêté du Conseil d’Etat concernant l’engagement des 
dépenses et les demandes de crédits supplémentaires et de 
crédits complémentaires, du 29 mai 2007, prévoit à son article 6, 
que le Grand Conseil est saisi des demandes de crédits 
supplémentaires de plus de 400’000 francs lors des sessions de 
juin et de décembre, les dépassements budgétaires ne pouvant 
plus lui être soumis en décembre devant être portés à sa 
connaissance dans le rapport à l’appui des comptes annuels. 

 Crédits supplémentaires adoptés Les crédits supplémentaires accordés dans le compte de 
fonctionnement s’élèvent à un total de 65,6 millions de francs 
(compétences chefs de département, Conseil d’Etat et Grand 
Conseil); ils sont compensés à hauteur de 53,9 millions de 
francs (82,2% des suppléments). 

  Les crédits supplémentaires supérieurs à 100'000 francs 
accordés dans le compte des investissements (compétences 
Conseil d’Etat et Grand Conseil) s’élèvent au total à 11,3 millions 
de francs. Ils sont tous formellement ou de fait entièrement 
compensés. 

Le Grand Conseil a adopté lors des sessions de juin 
(supplément I) et de décembre (supplément II) 2012, des crédits 
supplémentaires du compte de fonctionnement à hauteur de 
21'950'000 francs, respectivement de 29'520'200 francs. Il a par 
ailleurs approuvé dans des décrets séparés les crédits 
supplémentaires suivants (en francs): 

Fonctionnement 

02.10.2012 Sécurité centre requérants d'asile (Perreux) 
864'000 

 
Investissements 

- 04.09.2012 Equipement véhicule soutien sanitaire 
245'000  
- 03.10.2012 Complément d'étude assainissement CPLN 
500'000 
 

 Dépassements de crédits Des dépassements de crédits supérieurs à 100'000 francs qui 

auraient dû être soumis à l’approbation du Conseil d’Etat ou du 
Grand Conseil ont été enregistrés dans les comptes 2012 à 
hauteur de 20,5 millions de francs, soit 19,3 millions de francs 
dans le compte de fonctionnement, et 1,2 million de francs dans 
le compte des investissements.  

 
 Détail Les crédits supplémentaires et dépassements de crédits sont 

portés à votre connaissance de manière plus détaillée aux pages 
46 à 50 du présent rapport.  
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Charges de personnel 
 

Charges de personnel     
   Variations  
   par rapport aux  
 Comptes 2012 Comptes 2011 comptes 2011 Budget 2012 
 Fr. Fr. % Fr. 

     
Autorités, magistrats et commissions 12'241'103 11'737'269  +4,3 12'522'276 
Personnel administratif et d'exploitation 223'137'834 219'176'557  +1,8 226'120'323 
Personnel enseignant 110'454'513 109'755'676  +0,6 112'717'217 
Charges sociales et divers  76'221'839 85'606'192  -11,0 79'931'847 

      
30 Total 422'055'289 426'275'694  -1,0 431'291'663 

 

 Des charges de personnel  
toujours maîtrisées  En 2012, les charges de personnel se sont à nouveau 

inscrites dans les limites prévues lors de l'établissement du 
budget. La rigueur instaurée voici quelques années par le 
Conseil d'Etat, notamment en matière de remplacement de 
personnel et de progression salariale, a permis une 
maîtrise optimale de l'ensemble de ce groupe de charges. 

  La baisse de certaines charges sociales a également 
participé à l'atteinte de ce résultat positif. En effet, alors 
qu'un rappel important de cotisations LPP avait été imposé 
en 2011, le retour à une situation ordinaire en 2012 a 
ramené les charges sociales à un niveau bien inférieur à 
celui de l'année précédente. 

  Au vu des comptes positifs de l'année 2012, et 
conformément aux dispositions de la Loi fixant l'évolution 
du traitement du personnel soumis à la loi sur le statut de la 
fonction publique pour les années 2011 à 2013, le Conseil 
d'Etat a prévu dans les comptes 2012 un montant de 2,5 
millions de francs correspondant à la rétrocession d'une 
partie des efforts salariaux imposés aux titulaires de 
fonctions publiques en 2012. 

  Il convient également de relever que l'écart statistique de 
4,8 millions de francs qui avait été estimé et porté au 
budget 2012 a bien été respecté. Il correspond notamment 
aux effets des différences de traitement résultant de la 
mobilité du personnel, ainsi que d'économies découlant des 
délais de carence respectés lors du départ de titulaires.   

 

ÉVOLUTION DE L'INDEXATION DES SALAIRES 

Année Indice des prix (IPC) Indice des salaires Retenue obligatoire 
  (Mai 2000 = 100) (échelles Etat)  

      
2010  109,3  108,11  -1,11% 
2011  110,1  108,90  -1,11% 
2012  110,5  109,30  -0,56% 
2013     99,8  (*)100,00  0,00% 

 
 (*)Changement de base d'indexation   
 des salaires  Jusqu'en 2012 la base de référence utilisée pour le suivi de 

l'indice des prix à la consommation (IPC) était celle de 
l'année 2000. Pour actualiser les données et simplifier la 
présentation des échelles 2013 de traitement de la fonction 
publique, la base 2010 de l'IPC a été choisie. 

  Enfin, bien que l'IPC ait perdu 1% en une année (variation 
mai-mai), le Grand Conseil a décidé de ne pas reporter 
complètement ce repli sur les traitements afin de ne pas 
générer de baisse de salaire pour les titulaires de fonctions.
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Biens, services et marchandises 
 
 
 
 

Biens, services et marchandises 
 
  

Variations  

   par rapport aux  
 
Comptes 2012 Comptes 2011 

comptes 2011 
Budget 2012 

 Fr. Fr. % Fr. 

      
Imprimés, fournitures de bureau, 
matériel d'enseignement 

8'660'618 8'935'588  -3,1 9'490'300 

Mobilier, machines, véhicules 9'305'846 9'316'804  -0,1 9'490'700 
Eau, énergie, combustibles  6'883'045 6'997'646  -1,6 7'102'000 
Autres marchandises  10'320'737 10'242'802  +0,8 10'688'700 
Entretien des immeubles et du réseau 
routier 

17'345'616 17'867'750  -2,9 18'615'600 

Entretien d'objets mobiliers  6'117'961 6'151'664  -0,5 6'355'000 
Loyers, fermages et redevances 13'895'007 12'866'650  +8,0 13'460'800 
Dédommagements pour frais  4'216'620 4'356'924  -3,2 4'991'140 
Honoraires et autres services 50'093'808 43'941'035  +14,0 44'397'750 
Biens, services divers  9'822'022 9'615'961  +2,1 10'614'900 

      
31 Total 136'661'280 130'292'824  +4,9 135'206'890 

 
 

Les dépenses pour les achats de biens, services et 
marchandises augmentent de 6,4 millions de francs par 
rapport à l'exercice précédent et de 1,5 million de francs 
par rapport au budget 2012.  

 
Les frais d'entretien des immeubles et du réseau routier 
sont stables globalement, malgré deux variations 
importantes qui se neutralisent. D'un côté, l'entretien des 
bâtiments et des routes est moins élevé en 2012 (-3,3 
millions), en raison de l'utilisation de la réserve pour 
entretien du patrimoine en 2011, créée par amendement 
lors de l'approbation des comptes 2010. A l'inverse, dans le 
fonds de promotion de l'économie, sous la rubrique "Frais 
terrains industriels", des frais d'équipement en faveur de 
pôles de développement économique, augmentent les 
charges en 2012 (+2,8 millions).  
 
Les honoraires et autres prestations de services 
augmentent par rapport à 2011 de 6,2 millions de francs. 
Les principales variations se trouvent au service financier 
(+2,6 millions de frais d'emprunt), à la Police neuchâteloise 
(+0,8 million), au service des migrations (+0,5 million), au 
service de la justice (+0,5 million) et au fonds des 
mensurations officielles (+0,5 million). 
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Intérêts passifs 
 
 
 

Intérêts passifs 
   Variations  
   par rapport aux 

 
 Comptes 2012 Comptes 2011 comptes 2011 Budget 2012 
 Fr. Fr. % Fr. 

      
Engagements courants 0 716  - 0 
Dettes à court terme  40 3'240  -98,8 15'000 
Dettes à moyen et long terme 32'025'234 33'237'576  -3,6 35'481'000 
Dettes envers des institutions et 
fondations 

120'557 132'110  -8,7 123'900 

Autres intérêts passifs 1'080'516 1'297'680  -16,7 850'000 

      
32 Total  33'226'347 34'671'322  -4,2 36'469'900 

 
Les intérêts sur les dettes à court terme sont restés peu 
élevés en raison d'un très faible besoin de financement à 
court terme.  
 
La baisse des intérêts dus sur les dettes à moyen et long 
termes s'explique par les conditions d’emprunt 
particulièrement favorables rencontrées en cours d’année 
sur les marchés des capitaux. 
  
Le montant des intérêts versés aux institutions et 
fondations est étroitement lié à la situation de leurs 
comptes courants à l’égard de l’Etat. En 2012, les fonds de 
trésorerie déposés par les entités externes auprès de l’Etat 
ont légèrement diminué.  
 
La rubrique "Autres intérêts passifs" représente 
essentiellement les intérêts compensatoires dus aux 
contribuables. 

 

TAUX COMPARATIFS DES CHARGES D'INTÉRÊT 
 
Année Intérêts passifs payés Charges d'intérêts par  

rapport au total des charges 
Taux d'intérêt moyen  

de la dette consolidée 
 Fr. % % 

    
2003 63'971'698 4,03 3,777 
2004 62'889'928 3,78 3,393 
2005 61'993'573 2,88 3,238 
2006 56'377’622 3,27 3,255 
2007 48'584'763 2,72 3,261 
2008 45'438’220 2,40 3,234 
2009 43'242’188 2,26 3,053 
2010 39'076'045 2,03 2,870 
2011 34'671'322 1,78 2,668 
2012 33'226'347 1,61 2,403 

 
 Le coût moyen de la dette consolidée a quelque peu 

diminué du fait que le taux moyen des emprunts contractés 
en cours d’exercice (1,23%) est inférieur au taux moyen 
des emprunts remboursés (2,63%). 
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DETTE CONSOLIDÉE

La répartition à fin 2012 selon les taux d'intérêt, les prêteurs et les échéances est la suivante : 

          Taux d'intérêt                     Créanciers Échéances

Taux Montant de la dette Montant Année de Montant

Fr. Fr. remboursement Fr.

 

1,250% 200'000'000 Banques 470'000'000 2013 100'000'000

1,260% 50'000'000     

1,875% 100'000'000 2014 100'000'000

1,900% 50'000'000 Emprunts publics 300'000'000

2,000% 50'000'000 2015 150'000'000

2,210% 50'000'000

2,250% 10'000'000 2016 50'000'000

2,275% 50'000'000 Emprunts privés 180'000'000

2,375% 20'000'000 2017 90'000'000

2,400% 110'000'000

2,550% 100'000'000 Diverses compagnies d'assurances 180'000'000 2018 50'000'000

2,590% 50'000'000

2,768% 20'000'000 2019 70'000'000

2,790% 50'000'000 Prévoyance.ne 40'000'000

2,875% 50'000'000 2020 100'000'000

3,050% 50'000'000

3,070% 50'000'000 Confédération 100'000'000 2021 80'000'000

3,080% 50'000'000

3,125% 50'000'000 2022 110'000'000

3,375% 50'000'000 SUVA 30'000'000

3,830% 50'000'000 2023 50'000'000

4,250% 40'000'000

2025 100'000'000

2026 50'000'000

2027 200'000'000

1'300'000'000 1'300'000'000 1'300'000'000

Total de la dette consolidée 1'300'000'000

Montant dû à la Confédération dans le cadre  des prêts aux

investissements agricoles, forestiers et exploitations paysannes 64'841'446

Total 1'364'841'446

DETTE CONSOLIDÉE

La répartition à fin 2012 selon les taux d'intérêt, les prêteurs et les échéances est la suivante : 

          Taux d'intérêt                     Créanciers Échéances

Taux Montant de la dette Montant Année de Montant

Fr. Fr. remboursement Fr.

 

1,250% 200'000'000 Banques 470'000'000 2013 100'000'000

1,260% 50'000'000     

1,875% 100'000'000 2014 100'000'000

1,900% 50'000'000 Emprunts publics 300'000'000

2,000% 50'000'000 2015 150'000'000

2,210% 50'000'000

2,250% 10'000'000 2016 50'000'000

2,275% 50'000'000 Emprunts privés 180'000'000

2,375% 20'000'000 2017 90'000'000

2,400% 110'000'000

2,550% 100'000'000 Diverses compagnies d'assurances 180'000'000 2018 50'000'000

2,590% 50'000'000

2,768% 20'000'000 2019 70'000'000

2,790% 50'000'000 Prévoyance.ne 40'000'000

2,875% 50'000'000 2020 100'000'000

3,050% 50'000'000

3,070% 50'000'000 Confédération 100'000'000 2021 80'000'000

3,080% 50'000'000

3,125% 50'000'000 2022 110'000'000

3,375% 50'000'000 SUVA 30'000'000

3,830% 50'000'000 2023 50'000'000

4,250% 40'000'000

2025 100'000'000

2026 50'000'000

2027 200'000'000

1'300'000'000 1'300'000'000 1'300'000'000

Total de la dette consolidée 1'300'000'000

Montant dû à la Confédération dans le cadre  des prêts aux

investissements agricoles, forestiers et exploitations paysannes 64'841'446

Total 1'364'841'446

ÉVOLUTION DE LA CHARGE NETTE D'INTÉRÊT ET DU PRODUIT DE 
L'IMPÔT DIRECT 
(En milliers de francs) 

 2012 2011 2010 2009 2008 

  
Intérêts de la dette  33'226 34'671 39'076 43’242 45’438 
./. intérêts actifs  13'090 13'371 12'538 11'154 14'867 

      
Charge nette 20'136 21'300 26'538 32'088 30'571 
Produit de l'impôt direct  948'925 886'126 882'178 858’479 871’405 

      
Charge nette d'intérêt par rapport 
à l'impôt direct 

2,12% 2,40% 3,01% 3,74 % 3,51 % 

 
 La diminution importante du rapport entre la charge nette 

d'intérêt et le produit de l'impôt direct s'explique 
principalement par la réduction des intérêts de la dette et 
l'augmentation des revenus fiscaux. 
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Amortissements 
 
 
 
 
Amortissements     

   Variations  
   par rapport aux  
 Comptes 2012 Comptes 2011 comptes 2011 Budget 2012 
 Fr. Fr. % Fr. 

      
Patrimoine financier 36'027'243 20'245'831  +77,9 27'369'917 
      
Patrimoine administratif 64'430'222 73'561'313  -12,4 60'189'271 
- Immobilisations en cours et productives 64'379'407 73'518'837  -12,4 60'169'271 
- Installations et divers 50'815 42'476  +19,6 20'000 

      
33 Total 100'457'465 93'807'144   87'559'188 

 
 

 Patrimoine financier Les amortissements du patrimoine financier sont 
supérieurs de 8,7 millions de francs par rapport au budget. 

 Cette augmentation s'explique principalement par la 
hausse des moins-values sur cessions d'immobilisations 
(+6,9 millions), l'augmentation des non-valeurs fiscales 
(+1,4 million), ainsi que la comptabilisation par le service de 
la justice d'une perte concernant les travaux d'intérêts 
généraux (+1 million). 

L'augmentation des moins-values sur cessions 
d'immobilisations provient essentiellement du transfert des 
bâtiments du CPMB à la fondation pour la rénovation de 
ces derniers (+8,1 millions). La hausse est toutefois 
compensée par le fait que l'amortissement extraordinaire 
d'un montant de 2 millions de francs, budgété en vue du 
projet de transfert de la Cité Universitaire à un tiers, n'a 
finalement pas été comptabilisé étant donné que l'opération 
n'a pas eu lieu. 

 L'amortissement des biens du patrimoine financier se 
monte à 257'624 francs pour l'année 2012 et est 
légèrement supérieur au montant budgété qui était de 
249'685 francs. 

 
 Patrimoine administratif Les amortissements du patrimoine administratif se montent 

à 64,4 millions de francs pour l’année 2012 et sont 
supérieurs de 4,2 millions de francs par rapport au budget 
2012. 

 
  Cette variation s'explique principalement par le fait qu'un 

amortissement extraordinaire d'un montant de 4,2 millions 
de francs a été comptabilisé au service des transports. En 
effet, suite au refus par le peuple de la construction du 
TransRun, les différentes dépenses concernant les études 
ont dû être amorties sur l'exercice 2012. 
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Parts et contributions sans affectation 
 
 
 
 
Parts et contributions sans 
affectation 

     

   Variations  
  
Comptes 2012 

 
Comptes 2011 

par rapport au 
comptes 2011 

 
Budget 2012 

 Fr. Fr. % Fr. 

      

Part communale aux amendes 5'621'345 5'883'091  -4,4 6'300'000 

Part communale aux redevances 510'088 506'146  +0,8 529'600 

Péréquation fédérale / 
Compensation des cas de rigueur 

2'815'160 2'815'160  0,0 2'815'000 

      
34 Total 8'946'593 9'204'397  -2,8 9'644'600 

 
 
Les contributions du canton à d’autres collectivités 
publiques diminuent de 0,3 million de francs par rapport 
aux comptes 2011, soit 0,7 million de francs de moins que 
les prévisions budgétaires. Cette baisse s'explique par la 
diminution de la part communale aux amendes. En effet, la 
part des infractions relevées par la police neuchâteloise, 
faisant l'objet d'une répartition avec les communes, sont 
plus faibles que celles prévues lors de l'établissement du 
budget. De plus, le report au 1

er
 janvier 2013 du traitement 

des ordonnances pénales administratives par le nouveau 
logiciel informatique EPSIPOUR a entraîné une diminution 
des sommes à facturer.  
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Dédommagements à des collectivités publiques 
 
 

Dédommagements à des     
collectivités publiques   Variations  

   par rapport aux  
 Comptes 2012 Comptes 2011 comptes 2011 Budget 2012 
 Fr. Fr. % Fr. 

      

Confédération (taxes fédérales diverses, 
etc.) 

1'155'996 1'133'307  +2,0 1'148'950 

Cantons (HEP-BEJUNE, HES, 
Universités, etc.) 

78'887'637 79'812'723  -1,2 78'956'445 

Communes (lycée J.-Piaget, centres 
professionnels, etc.) 

7'753'097 7'811'672  -0,7 7'363'700 

      
35 Total 87'796'730 88'757'702  -1,1 87'469'095 

 
 Plus élevés que les prévisions budgétaires (+0,3 million), 

les dédommagements versés à des collectivités publiques 
diminuent de 1 million de francs par rapport aux comptes 
2011. Cette baisse provient principalement des 
dédommagements versés aux cantons (-0,9 million) et, 
dans une moindre mesure, des contributions versées aux 
communes (-0,1 million). 

 Les dédommagements versés à la Confédération sont 
relativement stables en termes absolus par rapport aux 
comptes de l'exercice précédent et aux montants 
prévisionnels du budget.  

 La principale baisse des dédommagements versés aux 
cantons en regard des comptes 2011 relève du domaine de 
la formation HES (-3,4 millions), où les contributions 
enregistrent plusieurs diminutions (-3,3 millions HE-ARC, -
1,2 million HES-S2) mais également une augmentation au 
niveau de la HES-SO (+1,3 million). Elle est partiellement 
absorbée par des hausses de dépenses dans le domaine 
de la formation post-obligatoire et de l'orientation (+1,2 
million) et au niveau de la scolarisation hors canton dans 
l'enseignement spécialisé (+0,1 million). Une progression 
des dépenses pour les placements pénaux hors canton 
(+0,7 million) est également enregistrée en 2012, 
conséquence directe des travaux de rénovation et de 
construction en cours dans les établissements 
pénitentiaires cantonaux ainsi que des mesures urgentes 
prises pour gérer la détention de détenus dangereux. 

Alors que 0,8 million de francs de charges relatives à la 
location des salles de sport de la Maladière et de la 
Riveraine par le CPLN ainsi que les Lycées Denis-de-
Rougemont et Jean-Piaget ont été comptablement 
reclassées en 2012 dans les imputations internes, les 
contributions aux communes enregistrent une diminution 
de 0,1 million de francs entre 2011 et 2012. Par rapport aux 
prévisions budgétaires, un dépassement de 0,4 million de 
francs est constaté. Cette différence s'explique d'une part 
par une augmentation des mandats effectués par les 
communes (+0,6 million) pour les ponts et chaussées ainsi 
que pour le service de la faune, forêt et nature et, d'autre 
part, par une redevance annuelle de 0,2 million de francs 
(non prévue au budget 2012) versée au Centre 
électronique de gestion en contrepartie des prestations 
fournies pour la plateforme informatique de gestion de 
l'accueil extrafamilial.  
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Subventions accordées 
 
 

Subventions accordées    
   Variations  
   par rapport aux  
 Comptes 2012 Comptes 2011 comptes 2011 Budget 2012 
 Fr. Fr. % Fr. 

Confédération (AVS-AI, Alfa, LACI) 3'896'589 6'834'000  -43,0 6'977'000 

Cantons (prom. économique, etc.) 2'076'209 844'792  +145,8 2'358'839 

Communes (écoles, services sociaux, lecture 
et bibliothèques, etc.) 

95'527'839 94'256'876  +1,3 101'328'800 

Propres établissements (hôpitaux, PC AVS-
AI, Université, etc.) 

425'692'323 443'639'402  -4,0 411'821'400 

Sociétés d'économie mixte (entreprises de 
transport, addictions, EMS, formation scolaire 
spéciale, etc.) 

97'646'367 93'159'167  +4,8 117'337'262 

Institutions privées (institutions spécialisées, 
aide et soins à domicile, formation scolaire 
spéciale, promotion de l’économie, etc.) 

172'497'707 151'787'926  +13,6 176'969'304 

Personnes physiques et morales (assurance-
maladie, aide matérielle, chômeurs en fin de 
droit, requérants d’asile, bourses, etc.) 

280'648'285 229'526'049  +22,3 261'093'850 

      
36 Total 

1'077'985'319 1'020'048'212 
 +5,7 1'077'886'45

5 

 
Bien que les comptes et le budget présentent des 
disparités importantes, le montant total des subventions 
accordées en 2012 correspond à moins de 100'000 francs 
près au montant budgété. Par rapport à 2011, les comptes 
2012 montrent que les subventions versées n'ont pas été 
jugulées et progressent de 58 millions de francs, soit 5,7%. 
 

 Comparaison avec le budget 2012 Des dépenses plus importantes que ne le prévoyait le 

budget ont dû être engagées principalement au niveau des 
hospitalisations hors canton, de l'aide matérielle, de l'asile, 
des EMS et des institutions hors canton pour adultes et 
mineurs. A l'inverse, des subventions moins importantes 
que le budget ont été enregistrées au niveau des PC AI, 
des transports, de l'accueil extrafamilial, de l'intégration 
professionnelle, du fonds des eaux et du fonds de l'énergie. 

 
 Comparaison avec les comptes 2011 Le montant total des subventions accordées en regard de 

2011 présente une progression importante de 57,9 millions 
de francs. Les principales dépenses en augmentation 
relèvent de l'aide matérielle, des subsides LAMal, des PC 
AVS, des institutions pour adultes du canton, de 
l'enseignement spécialisé, des hospitalisations hors canton 
et de l'accueil extrafamilial. Toutes ces augmentations ne 
sont que marginalement compensées par le recul 
enregistré au niveau de l'intégration professionnelle, seule 
diminution significative à signaler. 

 
 Confédération Les contributions allouées pour les assurances sociales 

fédérales présentent dans les comptes 2012 une différence 
d'environ 3 millions de francs tant par rapport au budget 
qu'aux comptes 2011. Cette différence s'explique par la 
surévaluation d'un transitoire sur une rubrique du fonds 
d'intégration professionnelle. 
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 Cantons L'écart qui apparaît entre les comptes 2012 et 2011 (+1,2 
million) provient d'une modification comptable au niveau de 
l'Université. Cette modification relève du transfert à 
l'Université de la gestion des appareils scientifiques et 
informatiques. 

  
 Communes Les subventions allouées aux communes en 2012 sont en 

légère augmentation par rapport à 2011 (+1,3 million) mais 
restent inférieures de 5,8 millions de francs au budget. 
L'écart au budget relève du fonds des eaux (-3,7 millions) 
qui a financé moins de projets que prévu, du fonds d'aide 
aux communes (-1,5 million) en raison d’une diminution des 
requêtes déposées par les communes et du fonds de 
l'énergie (-1 million) dont les dépenses ont dû être 
redimensionnées suite au refus par le peuple de la loi sur 
l'approvisionnement en électricité. S'agissant de l'écart aux 
comptes 2011, il provient d'une augmentation des 
dépenses liées aux traitements des enseignants de l'école 
obligatoire (+0,7 million) et d'une augmentation des projets 
subventionnés par le biais du fonds des eaux (+0,4 million). 

 Propres établissements Les subventions accordées sont 13,9 millions de francs au-
dessus de l’enveloppe budgétaire et 17,9 millions de francs 
au-dessous des comptes 2011. L'écart au budget résulte 
avant tout du transfert de 16,5 millions de francs de la 
rubrique 364235 "EMS" du service de la santé publique 
(DSAS) à la rubrique 363500 "PC AVS" du centre financier 
AVS/AI (DEC) suite au report de l'entrée en vigueur de la 
loi sur le financement des EMS (LFinEMS). Deux écarts 
significatifs par rapport au budget peuvent toutefois être 
relevés; ils concernent le CNP (+1,6 million) et les PC AI (-
3,6 millions). La différence avec les comptes 2011 
s'explique également par une opération comptable relative 
aux hospitalisations hors canton, lesquelles ont été 
transférées dans les subsides aux personnes physiques, 
en lien avec le nouveau financement des soins prévu par la 
LAMal au 1

er
 janvier 2012. En outre, trois écarts par rapport 

à 2011 peuvent être signalés, la hausse des PC AVS (+4,5 
millions), des PC AI (+0,6 million) et de la subvention au 
CNP (+1,6 million). 

 Sociétés d'économie mixte Le montant versé aux sociétés d'économie mixte en 2012 
présente un écart négatif de 19,7 millions de francs par 
rapport au budget et un écart positif de 4,5 millions de 
francs avec les comptes 2011. La différence avec le 
montant budgété est largement influencée par la correction 
évoquée au paragraphe précédent, à savoir un transfert 
comptable de 16,5 millions de francs entre la rubrique 
"EMS" et la rubrique "PC AVS", suite au report de l'entrée 
en vigueur de la LFinEMS. Indépendamment de cette 
correction, les dépenses enregistrées dans la rubrique 
EMS sont plus importantes que prévu (+2 millions). A 
l'inverse, une charge moins importante que prévu pour le 
canton est enregistrée au niveau des transports (-5 
millions). L'augmentation de 4,5 millions de francs que 
présentent les comptes 2012 par rapport aux comptes 
2011 relève également des EMS (+2,2 millions) et des 
transports (+2,2 millions). 
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 Institutions privées Les subventions aux institutions privées sont inférieures de 
4,5 millions de francs par rapport au budget. Cette 
différence provient du fonds pour les structures d'accueil 
extrafamilial (-2,8 millions) et du fonds de promotion de 
l'économie (-1 million). Ces écarts sont partiellement 
compensés par un dépassement de la subvention aux 
institutions hors canton pour adultes et mineurs (+1,5 
million) et de la subvention à NOMAD (1,4 million), en lien 
avec le projet informatique accepté par le Grand Conseil. 
La progression de 20,7 millions de francs par rapport aux 
comptes 2011 s'explique principalement par les 
subventions octroyées dans le domaine de l'accueil 
extrafamilial (dont une part à charge des employeurs du 
canton) avec la création du fonds pour les structures 
d'accueil extrafamilial. Les autres hausses importantes par 
rapport à 2011 concernent l'enseignement spécialisé (+2,2 
millions), NOMAD (+2,6 millions) et les institutions 
spécialisées pour adulte du canton (+3 millions). 

 
 Personnes physiques Les ressources allouées aux personnes physiques et 

morales dépassent de plus de 19,5 millions de francs les 
montants prévus au budget. Ce dépassement provient des 
hospitalisations hors canton qui ont fortement varié suite à 
la révision de la LAMal (+10,3 millions), de la charge d'aide 
matérielle qui a fortement progressé suite à la révision de 
la LACI (+13,7 millions) et dans une moindre mesure de 
l'assistance aux requérants d'asile (+1,3 million). A 
l'inverse, les subventions sont en baisse s'agissant du 
fonds d'intégration professionnelle (-3,4 millions) et du 
fonds de l'énergie (-2,6 millions). L'écart entre les comptes 
2012 et 2011 s'élève à 51,1 millions de francs. Cet écart 
peut en grande partie être expliqué par la rubrique des 
hospitalisations hors canton (40 millions) qui apparaissait 
en 2011 dans les subsides aux propres établissements. Il 
convient toutefois de relever deux hausses particulièrement 
significatives, la première au niveau de la charge d'aide 
matérielle, qui augmente de 12,5 millions de francs par 
rapport à 2011, et la seconde au niveau des subsides 
LAMal (+8 millions). Une variation importante à la baisse 
peut également être relevée (-6,7 millions); elle concerne le 
fonds d'intégration professionnelle et découle d'une 
importante diminution des programmes de placements liée 
à la révision de la LACI.  
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Subventions redistribuées 
 

L’examen des rubriques concernant les subventions 
redistribuées (groupe de charges 37) et les subventions à 
redistribuer (groupe de revenus 47) se fait 
conjointement. Les totaux pour ces deux groupes étant 
toujours identiques, l’évolution de ces charges et de ces 
revenus n’a pas de réelle incidence financière sur le 
compte de fonctionnement. Le tableau ci-après indique la 
provenance de ces subventions (Confédération, cantons, 
communes ou étrangers). Les activités qui en sont 
bénéficiaires sont détaillées dans les commentaires 
formulés ci-dessous. 
 

Subventions redistribuées    
   Variations  
   par rapport aux  
 Comptes 2012 Comptes 2011 comptes 2011 Budget 2012 
 Fr. Fr. % Fr. 

     
Confédération 89'687'854 89'506'537 +0,2 88'566'700 
     
Cantons 184'732 30'338 +508,9 0 
     
Communes 843'811 838'255 +0,7 870'000 
     
Étrangers 138'442 0 - 0 

     
37 et 47 Total 90'854'839 90'375'130 +0,5 89'436'700 

 
Les subventions redistribuées augmentent de 0,5 million de 
francs en comparaison des comptes 2011. Elles sont 
supérieures à ce qui avait été prévu au budget (+1,4 
million). 

Les subventions que le canton de Neuchâtel redistribue 
proviennent principalement de la Confédération et 
concernent surtout le domaine de l’agriculture (paiements 
directs et écologiques, améliorations foncières et 
constructions rurales). D'autres domaines comme 
l'entretien des forêts, la protection des monuments et sites 
ou le soutien aux projets du fonds de politique régionale 
sont également concernés par une redistribution des flux 
financiers encaissés par l'Etat. 

Les paiements directs alloués aux agriculteurs atteignent 
74,6 millions de francs en 2012, soit un montant 
légèrement inférieur aux comptes 2011 (76,1 millions). 

Les subventions versées par l’Office fédéral de la justice en 
faveur des maisons d’enfants (mineurs à problèmes, 
orphelins, etc.) transitent également par les comptes de 
l’Etat, au SIAM (service des institutions pour adultes et 
mineurs), qui redistribue ces subsides aux institutions 
concernées. Les subventions versées en 2012 atteignent 
3,5 millions de francs. 

S'agissant des subventions versées à l'Etat de Neuchâtel 
par d'autres cantons, signalons que les montants inscrits 
dans les comptes 2012 et 2011 concernent le fonds de 
politique régionale (volets intercantonal et transfrontalier). 

Les subventions provenant des communes concernent les 
parts encaissées par le service de l’économie en faveur de 
Tourisme neuchâtelois. 

Enfin la catégorie "Étrangers" concerne une opération 
transitoire comptabilisée au SENE (service de l'énergie et 
de l'environnement) au titre d'un acompte reçu de l'Union 
européenne pour le projet Holistic.  
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Opérations internes, attributions et prélèvements 
aux financements spéciaux 
 

L'examen de ces rubriques se fait conjointement, car le virement ou le 
prélèvement à la fortune des fonds dépend de l'attribution, par voie 
budgétaire, figurant dans les opérations internes. 

 

Opérations internes     
 

    Variati
o
n
s 

 

   par rapport aux 
 

 Comptes 
2
0
1
2 

Comptes 
2
0
1
1 

comptes 2011 
Budget 2012 

 Fr. Fr.  % Fr. 

      
Bonifications budgétaires aux fonds 30'551'471 19'738'151  +54,8 20'948'300 
Transferts interservices et interfonds 22'392'496 14'363'601  +55,9 14'506'120 
Prélèvements budgétaires dans les fonds 7'407'768 3'555'081  +108,4 7'135'873 

      
39 et 49 Total 60'351'735 37'656'833  +60,3 42'590'293 

 
 

 Des bonifications budgétaires supplémentaires ont été attribuées au fonds 
d'aide aux communes pour un montant total de 7,6 millions de francs 
composé d'une attribution supplémentaire de 1 million de francs  consécutive 
à l'accroissement de la part au produit de l'impôt fédéral direct et d'une 
attribution extraordinaire de 6,6 millions de francs destinée à faire face aux 
engagements futurs envers les communes fusionnées. 

  Le fonds de l'énergie a également bénéficié d'une attribution budgétaire 
extraordinaire d'un montant de 2 millions de francs dans la perspective du 
maintien d'un programme minimum d'encouragement. 

  L'augmentation des transferts interservices et interfonds est 
principalement due à la création d'une rubrique budgétaire destinée à faire 
apparaître la part des amendes encaissées par le service de la justice pour la 
police cantonale (6,2 millions de francs). 

 
 Les bonifications budgétaires enregistrent les variations suivantes: 
 

 Comptes 
2012 

Comptes  
2011 

 Ecarts 
Budget  
2012 

 Fr. Fr.  Fr. Fr. 

      
Fonds d'aide aux communes 11'169'000 3'143'400  +8'025'600 3'600'000 
Fonds des routes communales 1'284'171 838'751  +445'420 1'250'000 
Fonds de promotion de l'économie 4'457'300 8'510'000  -4'052'700 4'457'300 
Fonds de politique régionale 710'000 1'550'000  -840'000 710'000 
Fonds pour activités culturelles et artistiques 300'000 400'000  -100'000 300'000 
Fonds pour l'encouragement au cinéma 196'000 196'000  0 196'000 
Fonds pour l'intégration professionnelle 9'238'000 3'600'000  +5'638'000 9'238'000 
Fonds de l’énergie 2'000'000 0  +2'000'000 0 
Fonds d’aide au logement 
Fonds des mensurations officielles 

1'047'000 
150'000 

1'500'000 
0 

 
 

-453'000 
+150'000 

1'047'000 
150'000 

      
Total 30'551'471 19'738'151  +10'813'320 20'948'300 
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ATTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS AUX FONDS 
 

 Comptes 
2012 

Comptes 2011 
Budget 2012 

 Fr. Fr. Fr. 

    
    380 Attributions à la fortune des fonds  23'840'389 11'566'303 2'866'408 
./. 480 Prélèvements à la fortune des fonds * 14'924'514 13'399'462 20'984'687 

    
Variation annuelle de la fortune des fonds +8'915'875 -1'833'159 -18'118'279 

 
* y.c. centres financiers projets des écoles 

L’augmentation de l’attribution à la fortune des fonds est principalement 
due au fait que le fonds de l'énergie et le fonds d'aide aux communes 
ont bénéficié d'attributions extraordinaires à la clôture des comptes en 
prévision de dépenses futures. En outre, le fonds des eaux a attribué 
moins de subventions que prévu. 
 
Les prélèvements à la fortune des fonds sont inférieurs aux prévisions 
budgétaires. Cela provient du fait qu'un bon nombre de fonds ont 
enregistré moins de dépenses que prévu et que d'autres présentent des 
recettes plus importantes.  

 

ATTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS AUX RÉSERVES 
 

 
Comptes 2012 Comptes 2011 Budget 2012 

 Fr. Fr. Fr. 

    
    381 Attributions aux réserves 16'354'286 8'272'125 600'000 
./. 481 Prélèvements aux réserves 11'993'508 38'316'663 19'299'646 

    
Variation annuelle des réserves +4'360'778 -30'044'538 -18'699'646 

 
 Les attributions 2012 aux provisions et réserves sont les 

suivantes: 
Fr. 

   
 - Réserve pour le bicentenaire 900'000 
 - Provision pour la CCT santé 21 7'300'000 
 - Réserve de la dîme de l’alcool 587'890 
 - Provision pour aide à la Providence 3'000'000 
 - Réserve pour investissements CIFOM et prisons  1'800'000 
 - Provision pour le fonds de désendettement FDFN 134'000 
 - Provision pour rétrocession aux traitements 2012 2'500'000 
 - Provision pour le service des migrations 

- Provision SIEN, entité neuchâteloise 
108'890 

23'506 
   
 - Les prélèvements aux réserves sont les suivants: Fr. 
   
 - Provision pour litiges concernant la sécurité 54'700 
 - Provision pour déficit du CNP 1'600'000 
 - Provision pour équipements de machines comptables 281'771 
 - Provision pour non-valeurs fiscales 4'500'000 
 - Provision pour pertes sur prêts agricoles 17'709 
 - Provision pour perte sur caution Mycorama 1'341'000 
 - Provision ODM (service des migrations) 2'038'000 
 - Provision pour travaux archéologiques 174'146 
   relatifs à l'A5  
 - Provision pour projet informatique NOMAD 1'136'182 
 - Provision pour  litige avec les caisses maladie 850'000 
   concernant des prestations fournies en EMS  
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Recettes fiscales 
 
 
 

Recettes fiscales    
   Variations  
   par rapport   
 Comptes  

2012 
Comptes  

2011 
aux comptes  

2011 
Budget 

2012 
 Fr. Fr.            % Fr. 

      
Impôt sur revenu et fortune 775'319'021 744'091'489 +4,2 

+22,2 
+0,1 
+1,6 
+3,6 
-2,7 
+2,1 

+100,0 

763'000'000 
Impôt sur bénéfice et capital 173'606'442 142'034'132 154'000'000 
Impôt foncier 5'870'276 5'862'300 5'900'000 
Impôt sur gains en capital  24'554'324 24'158'860 20'750'000 
Droits de mutations  29'489'297 28'468'619 26'500'000 
Impôt sur successions et 
donations  

18'586'331 19'102'797 19'500'000 

Taxes sur véhicules et bateaux  
Impôt sur la consommation 

44'530'682 
360'000 

43'622'622 
0 

43'109'700 
0 

   

+6,4 

 
40 Total 1'072'316'37

4 
1'007'340'82

0 
1'032'759'7

00 

 
 

  La rubrique impôt sur le revenu et la fortune comprend les 
contribuables soumis à l’impôt à la source et les personnes 
soumises à l’impôt ordinaire. Les comptes 2012 ont 
enregistré une importante augmentation de l'impôt des 
personnes physiques pour atteindre un chiffre historique de 
775 millions de francs. L'augmentation de la rémunération 
des contribuables liée à une bonne conjoncture depuis 
2010, la réalisation de plan de participation et le bon 
résultat des indépendants sont les principales causes de 
cet excellent résultat. L'impôt à la source a également bien 
progressé pour s'élever à 31,9 millions de francs. Il est 
réjouissant de voir que l'impôt des personnes physiques 
après deux ans de baisse enregistre une belle 
augmentation, l'année même où une réforme ambitieuse a 
été adoptée par le Grand Conseil. Les premiers effets de 
cette dernière seront visibles en 2013 avec normalement 
une baisse des recettes. Les recettes personnes morales 
sont supérieures de plus de 19 millions de francs par 
rapport au budget et de plus de 31 millions de francs par 
rapport aux comptes de l'année passée. Les effets de la 
réforme fiscale des entreprises combinés avec la bonne 
conjoncture sont à l'origine de ces excellents résultats. 
Cela démontre que la direction prise sur le plan fiscal par le 
canton est la bonne. D'ailleurs, les cantons de Genève et 
Zurich suivent la même démarche. Les autres catégories 
d’impôts sont supérieures au budget 2012, hormis l'impôt 

de succession.  
 
 Impôt direct cantonal Le produit 2012 de l’impôt sur le revenu et la fortune des 

personnes physiques est supérieur de plus de 31 millions 
de francs par rapport à l’exercice 2011 et de plus de 12 
millions de francs par rapport au budget. L’écart par rapport 
au budget s’explique principalement par les éléments 
suivants: 
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 - Une augmentation de la rémunération et l'effet de la 

conjoncture qui est plus lente à se traduire dans les 
comptes. En effet, les salaires 2011 ont été fixés en 
2010, période de bonne conjoncture, alors que les 
salaires 2010 avaient été fixés à fin 2009, lorsque la 
conjoncture était encore très morose. Ce décalage 
explique en partie la forte augmentation de cette 
recette. 

 
 - La réalisation de plan de participation, l'obtention 

d'excellent bonus et le bon résultat des indépendants. 
 L’impôt à la source a également augmenté, ce qui est de 

bon augure pour 2013 puisque ce sont les salaires 2012 
qui ont été taxés, alors que pour la taxation ordinaire, ce 
sont les déclarations 2011 qui ont été contrôlées avec les 
revenus 2011. L'impôt des frontaliers a augmenté, ce qui 
s'explique par la bonne conjoncture et l'utilisation toujours 
plus importante de cette main-d'œuvre par notre économie. 

Par rapport à 2011, l'impôt des personnes physiques a bien 
augmenté. La conjoncture en est la principale raison. 
L’impôt sur le revenu et la fortune des personnes 
physiques taxées ordinairement a bien progressé pour 
atteindre les 733 millions de francs en 2012 contre 707 
millions de francs en 2011. Cette augmentation est 
réjouissante. Le taux d'encaissement a légèrement baissé 
à 91,5% contre 92% l'année précédente. Ce chiffre reste 
remarquable; il signifie que plus de 9 contribuables sur 10 
paient leurs tranches et leurs bordereaux d'impôt à 
l'échéance.  

 L’écart favorable de 19 millions de francs par rapport au 
budget du produit de l’impôt direct des personnes morales 
est dû à: 

 - Une bonne conjoncture économique dans tous les 
domaines de notre économie. 

 - L'effet de la réforme des entreprises. Comme prévu, les 
comptes 2012 enregistrent un nouveau record en 
termes de recettes pour cet impôt. La nouvelle politique 
fiscale de notre canton apporte une sécurité et un coût 
supplémentaire que certaines entreprises sont prêtes à 
payer.  

  

 Impôt foncier L'impôt foncier comprend l'impôt sur les immeubles de 
placement des personnes morales de même que celui 
prélevé sur les immeubles appartenant à des institutions 
de la prévoyance professionnelle. Le taux est de 1,5 pour 
mille de l'estimation cadastrale. Il est légèrement plus 
élevé que l'année dernière. 

 

 Impôts sur les gains en capital 
 et droits de mutations (lods) 

Les impôts sur les gains immobiliers et les droits de 
mutation enregistrent un résultat un peu meilleur que 
prévu, dépassant au total de 5,5 millions de francs le 
montant porté au budget. Le secteur de l’immobilier reste 
stable depuis plus d'une décennie. L’évolution de cet impôt 
est souvent aléatoire et peut dépendre de transactions 
particulières importantes.  

 Impôt sur les successions et donations L’impôt sur les successions est inférieur au budget. Par 
nature, ces recettes peuvent fluctuer fortement d'une 
année à l'autre, dans des proportions imprévisibles en 
fonction d’éléments particuliers. 

 Impôt sur la consommation Cette nouvelle recette est liée à l'ouverture d'un casino 

dans le canton.   
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COMPOSITION DE L'IMPÔT DIRECT CANTONAL 
(En francs et pour-cent) 
 
Impôt dû 2012  2011  
 Fr. %  Fr. % 

      
Personnes morales * 173'606'442 18,3  142'034'132 16,0 
      
Personnes physiques * 765'481'894 80,7  735'473'025 83,0 
      
Impôt travailleurs frontaliers  9'837'127 1,0  8'618'463 1,0 
      

      
Total 948'925'463 100%  886'125'620 100

% 

 
* Y compris corrections de taxations antérieures, comptes d'insuffisances et amendes, bénéfices 
en capital, imputations forfaitaires, etc. 
 
Le produit de l'impôt des personnes physiques et des personnes morales enregistré dans les 
comptes de l'Etat, dans le cadre du système de taxation postnumerando, ne permet pas de faire la 
distinction entre l'impôt sur le revenu et la fortune, respectivement entre le bénéfice et le capital.  
 

ÉVOLUTION DES PRINCIPALES RECETTES FISCALES 
(En milliers de francs) 
 

Année Impôt direct 
cantonal1) 

 Impôts 
immobiliers  
(lods, impôt 

foncier, gains 
immobiliers2) 

Part du canton à 
l'impôt fédéral 

direct 

Impôts sur les 
donations et les 

successions3) 

Taxes sur 
véhicules et 

cyclomoteurs 

       
1995 449'359  29'530 73'714 21'155 30'193 
1996 467'280  26'097 79'394 24'638 32'339 
1997 468'551  25'808 88'602 23'386 33'188 
1998 472'319  30'656 83'615 24'148 34'043 
1999 501'568  31'717 88'213 25'153 35'136 
2000 528'857  33'303 95'609 36'901 35'822 
2001 554'925  32'517 105'371 31'499 36'410 
2002 594'001  34'971 127'344 21'324 36'874 
2003 573'425  44'300 107'597 22'069 37'175 
2004 586'176  38'838 111'078 17'124 39'136 
2005 755'999  47'606 91'806 14'296 39'293 
2006 809'712  48'982 119'653 18'654 39'611 
2007 853'609  55'206 112'606 17'922 39’947 
2008 871’405  54'669 55’182 22’128 40’478 
2009 858'479  55’918 46'119 24’261 41'425 
2010 882'178  53'643 48'145 16'533 40'685 
2011 886'126  57'381 52'389 19'103 41'938 
2012 948'925  58'382 76'152 18'586 42'806 

 
1) 

Y compris les versements compensatoires concernant les travailleurs frontaliers 
2)

 Y compris l'ancien impôt complémentaire sur les immeubles remplacé par l'impôt foncier en 
2001 

3)
 Y compris l'émolument de dévolution d'hérédité, supprimé dès la période fiscale 2003  
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Revenus des biens 
 

 
 
 

Revenus des biens     
  

 
Comptes 

2012 

 
 

Comptes 
2011 

Variations 
par rapport aux 
comptes 2011 

 
 

Budget 2012 

 Fr. Fr. % Fr. 

      
Banques 522'393 605'877  -13,8 703'000 
Créances 11'250'327 11'261'521  -0,1 10'061'500 
Titres 777'884 930'596  -16,4 1'043'800 
Immeubles du patrimoine 
financier 

539'774 573'267  -5,8 536'000 

Gains sur placements 18'837'344 12'835'716  +46,8 4'902'500 
Prêts du patrimoine 
administratif 

149 189  -21,2 300 

Intérêt et part au bénéfice de la 
BCN 

18'728'000 23'600'000  -20,6 23'500'000 

Immeubles du patrimoine 
administratif 

7'160'622 8'458'746  -15,3 7'630'750 

Autres revenus 1'308'416 26'333'229  -95,0 1'003'000 

      
42 Total 59'124'909 84'599'141  -30,1 49'380'850 

 
 

Les revenus des biens sont supérieurs de 9,7 millions de 
francs par rapport au budget et inférieurs de 25,5 millions 
de francs en regard de 2011. 

 
L'augmentation des gains sur placements du patrimoine 
financier provient principalement d'une recette 
extraordinaire de 8,1 millions de francs  réalisée lors de la 
constitution d'un droit de superficie en faveur de la 
fondation BNMB, compensée intégralement par des 
amortissements extraordinaires. D'autre part, les plus-
values réalisées sur la vente de terrains de la promotion de 
l'économie sont de 4,5 millions de francs inférieures à 
l'année précédente.  
 
La part de l'Etat au bénéfice 2012 de la BCN est inférieure 
de 4,9 millions de francs à la part du bénéfice 2011, en 
raison de la décision de la BCN d'augmenter ses fonds 
propres par thésaurisation d'une partie de ses résultats, 
afin de se conformer aux nouvelles exigences légales. 
 
Au niveau des autres revenus, l'importante diminution 
provient principalement de l'agio, lié au remboursement 
partiel du capital de dotation par la BCN à l'Etat en 2011, 
d'un montant total de 25 millions de francs.   
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Contributions 
 
 
 
 

Contributions     
  

 
Comptes 

2012 

 
 

Comptes 
2011 

Variations 
par rapport aux 
comptes 2011 

 

 
Budget 2012 

 Fr. Fr. % Fr. 

      
Emoluments administratifs 29'984'219 28'557'939  +5,0 31'797'250 
Ecolages  12'322'669 12'713'436  -3,1 13'571'600 
Autres redevances 
d'utilisation et prestations de 
service 

19'612'616 21'755'438  -9,8 24'819'800 

Ventes  5'810'157 5'491'134  +5,8 5'749'000 
Dédommagements de tiers  21'373'438 21'563'702  -0,9 20'305'997 
Amendes 21'835'831 19'232'471  +13,5 20'496'000 
Prestations effectuées par les 
collectivités pour 
investissements 

2'850'029 3'252'921  -12,4 3'863'990 

Autres contributions  23'538'531 17'253'691  +36,4 21'951'100 

      
43 Total 137'327'490 129'820'732  +5,8 142'554'737 

 
 

Par rapport à l’année 2011, les contributions reçues 
augmentent de 7,5 millions de francs et baissent de 5,2 
millions de francs par rapport au budget.  
 
Les émoluments administratifs du service des poursuites et 
faillites augmentent de 1 million de francs par rapport à 
l'année précédente. Par contre ils sont de 1,6 million de 
francs inférieurs au budget. 
 
Le transfert du service de la gérance des immeubles à 
prévoyance.ne, en 2012, diminue les autres redevances 
d'utilisation et prestations de service de 1 million de francs 
par rapport aux comptes 2011. La baisse des comptes par 
rapport au budget 2012 s'explique principalement en raison 
du refus par le peuple en juin 2012, de la loi sur 
l'approvisionnement en énergie électrique, prévoyant 
l'introduction d'une redevance sur la consommation 
d'électricité (4,8 millions).   
 

 Au niveau des amendes, la police neuchâteloise et le 
service de la justice ont enregistré une hausse de 2,5 
millions de francs par rapport aux comptes 2011.  

 
 La hausse des autres contributions par rapport aux 

comptes 2011 provient principalement des contributions 
employeurs (+8,3 millions) instaurées à la création du fonds 
d'accueil extra-familiale, dès 2012, conformément à la 
nouvelle loi sur l'accueil des enfants (LAE).  
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Part à des recettes fédérales sans affectation 
 
 
 

Part à des recettes sans affectation    

   Variations  
   par rapport aux 

 
 
Comptes 2012 Comptes 2011 

comptes 2011 
Budget 2012 

 Fr. Fr. % Fr. 

      

Péréquation fédérale / 
Péréquation des ressources 

10'535'566 13'984'257  -24,7 9'595'984 

Péréquation fédérale / 
Compensation charges géo-
topographiques 

23'994'322 22'923'651  +4,7 23'994'000 

Péréquation fédérale / 
Compensation charges socio-
démographiques 

16'667'174 14'050'189  +18,6 16'667'000 

Péréquation fédérale / 
Compensation cas de rigueur 

108'832'729 108'832'726  +0.0 108'833'000 

Impôt fédéral direct 76'152'022 52'389'413  +45,4 61'000'000 

Impôt anticipé  11'450'558 8'363'000  +36,9 9'624'000 

Impôt épargne UE 305'884 288'000  +6,2 389'000 

Taxe d'exemption du service 
militaire 

813'156 663'846  +22,5 650'000 

Bénéfice de la Banque nationale 
suisse  

14'800'000 14'410'387  +2,7 14'800'000 

Droits sur les carburants  10'325'549 8'880'123  +16,3 9'541'000 

Régie des alcools (imposition 
des boissons distillées) 

587'890 625'996  -6,1 600'000 

Redevance poids lourds 9'841'056 9'952'967  -1,1 10'276'000 

      
44 Total 284'305'906 255'364'555  +11,3 265'969'984 

 
 
La part du canton aux recettes sans affectation est 
supérieure de 18,3 millions de francs au budget et de 28,9 
millions de francs aux comptes de l'exercice précédent. 
 
Le montant total des paiements compensatoires versés en 
2012 au canton de Neuchâtel au titre de la RPT s'élève à 
160 millions de francs, soit une progression de 0,2 million 
de francs par rapport à 2011. Le montant alloué au titre de 
la compensation des charges géo-topographiques 
augmente de 1,1 million de francs, suite à l'adaptation au 
renchérissement et à la hausse de la contribution de la 
Confédération. Du côté de la compensation des charges 
socio-démographiques, l'augmentation de 2,6 millions de 
francs s'explique par une variation significative de 
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l'indicateur de pauvreté du canton (soit la part des 
bénéficiaires de prestations de l'aide sociale au sens large 
dans la population résidante permanente). Ainsi, les 
montants alloués au canton pour la compensation des 
charges excessives présentent une augmentation, passant 
de 37 à 40,7 millions de francs. En revanche, la hausse de 
l'indice des ressources du canton, de 94,1 à 95,8 (avec 
prise en compte de la correction rétroactive du facteur 
alpha, utilisé dans le calcul du potentiel de ressources en 
2012, suite à une erreur de calcul), a pour conséquence 
une diminution des montants reçus au titre de la 
péréquation des ressources (-3,4 millions). 
 
Les autres variations significatives en regard des comptes 
2011 concernent l'impôt fédéral direct (+23,8 millions), 
l'impôt anticipé (+3,1 millions), les droits sur les carburants 
(+1,4 million), la part du canton au bénéfice de la BNS 
(+0,4 million), la taxe d'exemption du service militaire (+0,1 
million) et les redevances sur le trafic des poids lourds (-0,1 
million).  
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Dédommagements de collectivités publiques 
 
 

Dédommagements de    
collectivités publiques   Variations  

   par rapport 
aux 

 

 
Comptes 
2012 

Comptes 
2011 

comptes 
2011 Budget 

2012 
 Fr. Fr. % Fr. 

      

Confédération (asile, CNIP, entretien 
A5, établissements militaires, etc.) 

5'383'015 4'637'482  +16,1 4'565'000 

Cantons (Université, HES, lycées, 
écoles professionnelles, etc.) 

34'338'89
4 

35'364'448  -2,9 31'784'481 

Communes (police, protection civile, 
documents d’identité, etc.) 

12'607'17
5 

12'787'766  -1,4 12'652'562 

      
45 Total 52'329'08

4 
52'789'696  -0,9 49'002'043 

 
 
 Globalement, les dédommagements reçus de collectivités 

publiques diminuent de 0,5 million de francs par rapport 
aux comptes 2011 et sont supérieurs de 3,3 millions de 
francs aux prévisions budgétaires. 

 La progression des dédommagements perçus de la 
Confédération (+0,7 million) en regard des comptes de 
l'exercice précédent s'explique par un correctif en 2012 au 
niveau de l'encaissement de l'indemnisation relative à 
l'exécution de la redevance sur le trafic des poids lourds 
(+0,7 million), auparavant encaissée par le SCAN. 

 Les dédommagements des autres cantons sont plus 
importants que ne le prévoyait le budget (+2,6 millions) 
mais restent inférieurs aux montants reçus en 2011 (-1 
million). L'écart constaté entre les comptes 2012 et le 
budget s'explique par des contributions pour l'Université 
(+1,8 million) et des pensions facturées dans le domaine 
pénitentiaire (+0,9 million) plus importantes que prévues. A 
cela s'ajoute une omission budgétaire d'un montant de 0,3 
million pour des loyers dans le domaine de la formation 
HES. A l'inverse, les dédommagements des autres cantons 
pour l'école régionale d'aspirants de police sont moins 
élevés que prévus (-0,6 million). En ce qui concerne la 
différence entre les comptes 2012 et 2011, elle résulte de 
la hausse des contributions reçues au titre de l'Université 
(+1,1 million) et d'un changement de comptabilisation en 
2012 des participations pour l'utilisation des équipements et 
de l'infrastructure de la HE-ARC. A noter également que les 
pensions facturées hors canton du service pénitentiaire 
progressent de 0,3 million de francs par rapport à l'exercice 
précédent. 

 Concernant les indemnités versées par les communes, une 
baisse de 0,2 million de francs est enregistrée par rapport 
aux comptes 2011. Cet écart relève d'une demande pour 
les mandats de prestations de la police neuchâteloise 
moins importante que prévue (-0,3 million).  
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Subventions acquises 
 
 

Subventions acquises    
  

 
Comptes 

2012 

 
 

Comptes 
2011 

Variations  
par rapport aux 
comptes 2011 

 

 
Budget 2012 

 Fr. Fr. % Fr. 

      

Confédération (AVS-AI, 
LAMAL, LACI, Université, 
formation professionnelle, 
mensurations, bourses, etc.) 

161'503'362 148'218'627  +9,0 156'527'186 

Canton 5'880'105 0  - 7'385'000 

Communes (aide matérielle, 
transports, chômeurs en fin de 
droit, etc.) 

98'998'483 84'938'694  +16,6 96'416'496 

Propres établissements 
(ECAP, etc.) 

1'153'569 1'023'539  +12,7 1'444'800 

Autres subventions acquises 
(Sport-toto, etc.) 

1'969'622 4'207'289  -53,2 4'071'000 

      
46 Total 269'505'141 238'388'149  +13,1 265'844'482 

 
 
 Au total, les subventions reçues en 2012 dépassent de 

quelques 3,7 millions de francs la somme prévue au 
budget. Le montant acquis est en nette augmentation par 
rapport à 2011 (+31,1 millions).  

  
Les subventions reçues de la Confédération sont plus 
importantes que ne le prévoyait le budget (+5 millions). 
L'écart résulte principalement des subventions relatives 
aux PC AVS (+5,6 millions), au CPLN (+1 million) et aux 
requérants d'asile (+2 millions). D'autres subventions en 
revanche sont inférieures au budget, notamment celles 
relatives au service de l'emploi (-1,6 million), à l'Université 
(-1,2 million) et  aux subsides LAMal (-1,1 million). La 
progression par rapport aux comptes 2011 est de 13,3 
millions de francs. Cette progression trouve son origine 
dans les subventions reçues pour les requérants d'asile 
(+2,5 millions), les PC AVS (+4,9 millions), le service de 
l'emploi (+1,5 million) et les centres de formation 
professionnelle (+2,3 millions). A noter que la plupart des 
écarts impliquent des différences correspondantes dans 
des groupes de charges, principalement le groupe 36. 
 
Les montants qui apparaissent au budget et aux comptes 
2012 au titre de subvention acquise du canton concernent 
la participation du canton au financement du fonds pour les 
structures d'accueil extrafamilial. Les dépenses assumées 
par le canton dans le cadre de ce fonds ont été moins 
élevées que ne le prévoyait le budget. 

  
 Les parts communales aux charges cofinancées sont 

supérieures au budget (+2,6 millions) et en nette 
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progression par rapport aux comptes 2011 (+14,1 millions). 
L'écart au budget provient de l'important dépassement 
enregistré au niveau de la charge d'aide matérielle (+8,3 
millions), à laquelle les communes participent à hauteur de 
60%. Cet écart est partiellement compensé par des 
montants inférieurs au budget dans le domaine des 
transports (-2,5 millions) et de l'intégration professionnelle 
(-3,7 millions). La progression enregistrée par rapport à  
2011 relève en premier lieu de la contribution de solidarité 
des communes (+9,6 millions), à laquelle s'ajoute la 
progression des montants relatifs à la charge d'aide 
matérielle (+7,5 millions) et aux dépenses dans le domaine 
des transports (+1 million). Les effets de la révision de la 
LACI dans le domaine de l'insertion professionnelle 
représente la seule baisse significative des montants reçus 
des communes en 2012 (-4,8 millions).   

 
La variation enregistrée au niveau des autres subventions 
acquises, relativement stables d'ordinaire, s'explique par la 
sortie du fonds des sports (et des subventions 
correspondantes) du giron de l'Etat au cours de l'année 
2012. 
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Classification fonctionnelle 
 
 

Le tableau ci-dessous, qui résume celui qui figure en fin de 
publication, montre l'évolution des charges nettes selon les 
diverses tâches confiées à l'Etat. 

 L'attribution des rubriques budgétaires aux différents 
secteurs d'activités se fait sur la base de la nomenclature 
en vigueur dans le modèle comptable harmonisé des 
collectivités publiques. 

 

Classification fonctionnelle 
(En millions de francs) 

  

 Comptes 2012 Comptes 2011 
 Montant Part en % Montant Part en % 

     

Administration générale 67,6 5,1 63,1 4,9 
Sécurité publique 80,2 6,0 81,7 6,4 
Enseignement et formation 395,2 29,7 381,2 29,9 
Culture et loisirs 14,6 1,1 14,6 1,1 
Santé 338,6 25,5 309,8 24,3 
Prévoyance sociale 313,4 23,6 296,9 23,3 
Trafic 88,8 6,7 90,6 7,1 
Protection et aménagement de 
l'environnement 

8,3 0,6 9,0 0,7 

Économie publique 23,0 1,7 29,9 2,3 

     
Sous-total 1'329,6 100,0 1'276,7 100,0 
Finances et impôts -1'329,7  -1'279,7  

     
Total (Excédent de revenus) -0,1  -3,0  

 
 Avec une part de 29,7%, le domaine de l’enseignement et de 

la formation demeure le plus important. Il est suivi par celui de 
la santé (25,5%) et celui de la prévoyance sociale (23,6%). A 
eux trois, ces secteurs absorbent donc plus des trois quarts 
des charges nettes de l’Etat. 

 L'augmentation globale des charges nettes du secteur 
"Administration générale" (+4,5 millions) résulte principalement 
du montant compensatoire unique accordé au personnel de 
l'Etat (+2,5 millions) et de la création d'une réserve pour 
investissements (+1,8 million). Du côté des revenus, la nature 
ponctuelle de certaines opérations comptabilisées sur l'année 
2011 uniquement (régularisation d'un compte de bilan 
concernant un prêt en faveur du parking de la gare de 
Neuchâtel, prélèvement à  la réserve pour l'entretien des 
routes et des bâtiments) vient péjorer le résultat net de ce 
domaine. 

 Les charges nettes du secteur "Sécurité publique" diminuent 
légèrement par rapport aux comptes 2011 (-1,5 million) en 
raison de revenus plus élevés au titre de la facturation des 
amendes (+2,6 millions). 

 Les charges nettes du secteur "Enseignement et formation" 
augmentent de 14 millions de francs en raison principalement 
de la dissolution, sur l'année 2011, de la réserve de 12 millions 
de francs concernant la brèche de financement fédéral des 
universités. Par ailleurs, les subsides versés aux institutions 
pour l'enseignement spécialisé augmentent de 2,2 millions de 
francs par rapport aux comptes 2011. 

L'augmentation de 28,8 millions de francs dans le secteur de 
la santé provient principalement des catégories concernant les 
charges hospitalières et les soins ambulatoires. Les 
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subventions accordées aux établissements hospitaliers (HNe 
et autres établissements répertoriés), ainsi que les coûts liés 
aux hospitalisations hors canton, ont augmenté de 14,1 
millions de francs par rapport à aux comptes de l'année 
dernière. Par ailleurs, deux provisions ont été créées lors de la 
clôture des comptes 2012 afin de venir en aide à 
l'établissement de la Providence (3 millions) et pour couvrir un 
litige concernant l'application de la CCT 21 (7,3 millions). Les 
charges concernant le maintien à domicile augmentent quant à 
elles de 2,7 millions de francs par rapport aux comptes 2011. 

 Les charges nettes du secteur "Prévoyance sociale" 
augmentent de 16,5 millions de francs par rapport aux 
comptes 2011. Cette variation trouve son origine dans 
l'augmentation des subsides nets d'assurance maladie (y 
compris contentieux) de 4,2 millions de francs, dans 
l'augmentation des subventions accordées aux établissements 
spécialisés pour adultes situés dans le canton (+3 millions) et 
dans l'augmentation des dépenses nettes résiduelles pour 
l'Etat en matière d'aide matérielle (+5 millions). En relation 
avec ce domaine, signalons encore l'augmentation des 
charges de personnel du service de l'emploi (+3,7 millions) et 
du service des migrations (+1 million) entre 2012 et 2011. 

 Des variations importantes au niveau des amortissements 
expliquent la diminution globale des charges nettes relatives 
au secteur "Trafic". Cela concerne le service des ponts et 
chaussées (-8,4 millions) et le service cantonal des transports 
(+4,3 millions suite à l'amortissement extraordinaire en 2012 
du solde relatif au crédit d'engagement pour les études RER-
TransRUN). Les subsides accordés aux entreprises de 
transports augmentent de 1,2 million de francs par rapport aux 
comptes 2011. 

 En matière de protection et d'aménagement de 
l'environnement signalons que les charges nettes totales 
prennent en compte un revenu de près de 9 millions de francs 
au titre des redevances comptabilisées dans le fonds des 
eaux. 

 La diminution de 6,9 millions de francs dans le secteur 
"Économie publique" par rapport aux comptes de l'année 
dernière s'explique avant tout par les mouvements 
comptabilisés dans le fonds de promotion de l'économie 
(prélèvement à la fortune du fonds de 4,8 millions et 
prélèvement de la provision de 1,3 million pour la faillite du 
bâtiment de Mycorama). Signalons encore qu'une attribution 
supplémentaire de 2 millions de francs à la fortune du fonds de 
l'énergie a été décidée par le Conseil d'Etat lors du 
bouclement des comptes 2012. 

 L'amélioration du groupe "Finances et impôts" par rapport aux 
comptes 2011 résulte de l'augmentation des recettes fiscales 
concernant les personnes physiques (+26,1 millions), les 
personnes morales (+31,6 millions) et l'impôt fédéral direct 
(+23,8 millions). Une contribution de solidarité de 9,6 millions 
de francs, versée par les communes, figure également dans le 
total des revenus contrairement à l'année dernière. Ces 
variations importantes compensent largement les diminutions 
constatées par rapport à d'autres revenus, comme par 
exemple la part au bénéfice de la BCN (-4,9 millions) ou les 
plus-values comptabilisées dans le fonds de promotion de 
l'économie (-4,5 millions). Rappelons également que les 
comptes 2011 prenaient en compte une recette extraordinaire 
de 25 millions de francs au titre de l'agio lié au remboursement 
d'une partie du capital de dotation de la BCN.  
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Compte des investissements 

 
 

Résultats Les résultats des derniers exercices ainsi que du 
budget 2012 se présentent comme suit: 

 

Compte des investissements 
(En milliers de francs) 

  

 Budget Compte
s 

  
Comptes 

 

 2012 2012 2011 2010 2009 2008 2007 

        
Dépenses 
d'investissements 

106'783 102'069 112'842 95'332 92'254 141'335 102’359 

./. Recettes 46'287 43'967 36'264 43'298 42'422 50'237 58’995 

        
Dépenses nettes  60'496 58'102 76'578 52'034 49'832 91’098 43’364 
./. Amortissements 
portés au bilan 

60'169 64'379 73'519 77'985 80'904 84’772 77’107 

        
Dépenses portées 
au bilan  

327 -6'277 3'059 -25'951 -31'072 6’326 -33’743 

 
 

Au budget 2012, des dépenses d’investissements nettes 
ont été prévues à hauteur de 60,5 millions de francs. Les 
comptes 2012 font ressortir des dépenses nettes à hauteur 
de 58,1 millions de francs, soit une différence de 2,4 
millions de francs. Les paiements sur les crédits en cours 
sont supérieurs de 0,3 million de francs et ceux sur les 
crédits à solliciter inférieurs de 2,7 millions de francs par 
rapport au budget 2012. 

 
La possibilité d'affecter des tranches annuelles de 
paiement des crédits inscrits au budget des 
investissements à d'autres projets que ceux auxquels elles 
étaient initialement destinées a permis de s'approcher de la 
cible prévue au budget. Sur l'exercice 2012, des projets 
pour un peu plus de 6,0 millions de francs ont été avancés 
ou accélérés. 
 
Pour les crédits en cours de réalisation, les écarts nets les 
plus significatifs concernent les objets suivants: 
 

 "Rénovation de l'immeuble "Promenade 20", 
rénovation et agrandissement de la Prison 
préventive à La Chaux-de-Fonds, rénovation et 
agrandissement de l'établissement d'exécution 
des peines (EEP) de Bellevue à Gorgier" 
dépenses nettes inférieures de 4,8 millions de 
francs; 

 

 "Assainissement et renforcement de cinq 
ouvrages d'art" dépenses nettes inférieures de 1,4 
million de francs; 

 

 "Redressement durable des finances cantonales 
ainsi que l'adaptation en profondeur des structures 
et du fonctionnement de l'Etat" dépenses nettes 
inférieures de 0,5 million de francs; 
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 "Augmentation de capital prévue dans le cadre de 
la fusion des entreprises de transport TN et TRN" 
dépenses nettes supérieures de 1,5 million de 
francs. 

 

 "Prise de participation au capital-actions de 
Groupe E Greenwatt SA" dépenses nettes 
supérieures de 1,2 million de francs; 

 

 "CIFOM, rénovation des bâtiments nécessaire au 
transfert des filières du Centre professionnel du 
Littoral neuchâtelois (CPLN) au Centre 
interrégional de formation des Montagnes 
neuchâteloise (CIFOM)" dépenses nettes 
supérieures de 1,0 million de francs; 

 

 "Renforcement et réaménagement de la RC 1320 
entre le Crêt-du-Locle et le giratoire du Grillon, à 
La Chaux-de-Fonds" dépenses nettes supérieures 
de 0,5 million de francs. 

 
En ce qui concerne les crédits à solliciter, deux 
investissements budgétés en 2012 n’ont pas été réalisés. Il 
s’agit des deux objets suivants: 
 

 "CPLN – Neuchâtel assainissement global des 
bâtiments A + B + C " pour 2,5 millions de francs 
de dépenses nettes; 

 

 "Divers bâtiments / sécurité des guichets" pour 0,2 
million de francs de dépenses nettes. 

 
Des explications plus détaillées, fournies par les services 
compétents, concernant les différences entre les dépenses 
prévues au budget et les comptes et les raisons des crédits 
non engagés, figurent dans les remarques du chapitre 
"Compte des investissements". 
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Le tableau ci-après mentionne les principaux écarts 
(supérieurs à 1 million de francs) par rapport au budget: 

 

VARIATION DES INVESTISSEMENTS PAR RAPPORT AU BUDGET 
(En milliers de francs)     

  Dépenses  
Recettes 

     
Investissements propres:     

Rénovation de l'immeuble "Promenade 20", 
rénovation et agrandissement de la Prison 
préventive à La Chaux-de-Fonds, rénovation et 
agrandissement de l'établissement d'exécution 
des peines (EEP) de Bellevue à Gorgier 

 -4'782  +6 

Part cantonale aux dépenses pour la route A5, 
construction du tunnel de Serrières 

 -2'437  -2'067 

Onzième étape de restauration et 
d'aménagement des routes cantonales et 
ouvrages pour piétons et cycles 

 +2'640  +2'676 

Assainissement et renforcement de cinq 
ouvrages d'art 

 -1'380  0 

CIFOM, rénovation des bâtiments nécessaire au 
transfert des filières du Centre professionnel du 
Littoral neuchâtelois (CPLN) au Centre 
interrégional de formation des Montagnes 
neuchâteloise (CIFOM) 

 +1'048  0 

CPLN - Neuchâtel assainissement global des 
bâtiments A + B + C crédit d'étude 

 -2'500  0 

     

Prêts et participations     

Augmentation de capital prévue dans le cadre de 
la fusion des entreprises de transport TN et TRN 

 +1'500  0 

Prise de participation au capital-actions de 
Groupe E Greenwatt SA 

 +1'200  0 

     

Subventions aux investissements:     

Participation du canton à l'évacuation et 
l'épuration des eaux et à l'adduction d'eau 

 -3'629  -3'629 

     

Autres objets  +3'626  +694 

Total  -4'714  -2'320 

 
 

 

 

 



 

 

 

Récapitulation des investissements Comptes 2012 Budget 2012 Comptes  2011

par département Dépenses Recettes Dép. nettes Dépenses Recettes Dép. nettes Dépenses Recettes Dép. nettes

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Autorités 1'008'307.90 36'136.80 972'171.10 1'500'000.00 0.00 1'500'000.00 1'303'767.06 0.00 1'303'767.06

Préposé à la gestion de l'information 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Contrôle cantonal des finances 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Autorités judiciaires 513'990.40 20'909.00 493'081.40 500'000.00 0.00 500'000.00 2'920.85 0.00 2'920.85

Justice, sécurité et finances 5'369'872.21 970'000.00 4'399'872.21 9'647'000.00 1'103'856.00 8'543'144.00 12'509'363.64 0.00 12'509'363.64

Santé et affaires sociales 46'820.45 0.00 46'820.45 0.00 0.00 0.00 240'000.44 0.00 240'000.44

Gestion du territoire 60'192'398.50 42'354'153.21 17'838'245.29 61'064'900.00 44'668'000.00 16'396'900.00 65'954'801.79 35'682'162.19 30'272'639.60

Economie 2'956'447.05 121'340.00 2'835'107.05 2'000'000.00 115'000.00 1'885'000.00 4'079'871.35 125'866.00 3'954'005.35

Education, culture et sports 31'981'062.35 464'470.05 31'516'592.30 32'071'300.00 400'000.00 31'671'300.00 28'751'459.78 456'041.00 28'295'418.78

Total 102'068'898.86 43'967'009.06 58'101'889.80 106'783'200.00 46'286'856.00 60'496'344.00 112'842'184.91 36'264'069.19 76'578'115.72
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Récapitulation des amortissements

par département

Fr. Fr. Fr. %

Autorités 509'525.00 183'407.00 326'118.00 177.8%

Préposé à la gestion de l'information 0.00 0.00 0.00 -

Contrôle cantonal des finances 0.00 0.00 0.00 -

Autorités judiciaires 273'755.00 273'025.00 730.00 0.3%

Justice, sécurité et finances 6'385'048.10 5'242'700.61 1'142'347.49 21.8%

Santé et affaires sociales 1'031'475.00 1'613'265.00 -581'790.00 -36.1%

Gestion du territoire 35'315'409.59 44'683'343.73 -9'367'934.14 -21.0%

Economie 4'089'903.75 4'026'186.60 63'717.15 1.6%

Education, culture et sports 16'774'290.40 17'496'909.11 -722'618.71 -4.1%

Total 64'379'406.84 73'518'837.05 -9'139'430.21 -12.4%

Amortissements nets 

2012

Amortissements nets 

2011
Ecarts Ecarts 
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Engagements 
 
 
 
 

 Le montant des engagements contractés au 31 décembre 
2012 s’élève à 105 millions de francs. Le détail figure au 
compte des investissements et s’établit de la manière 
suivante: 

  

Engagements Fr. 
- Montant des crédits accordés en 

cours à ce jour 
1'009'015'963 

- Dépenses effectuées au 31 décembre 
2012 sur ces crédits 

-903'968'435 

   
Différence 105'047'528 

 

 
 Les engagements diminuent de 35,1 millions de francs par 

rapport à la clôture précédente. 
 
 Les crédits les plus importants accordés en 2012 ont été 

les suivants: 
 

 14,0 millions de francs dans le cadre des prêts 
pour la réalisation de projets de politique 
régionale; 

 

 3,0 millions de francs pour l'augmentation de 
capital prévue dans le cadre de la fusion des 
entreprises de transport TN et TRN; 

 

 3,0 millions liés à la prise de participation au 
capital-actions de Groupe E Greenwatt SA; 

 

 1,5 million de francs pour la réorganisation du 
service des contributions.  
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Crédits supplémentaires et complémentaires 
 
 

Nous indiquons ci-après les crédits supplémentaires 
accordés par décision du Conseil d'Etat ou décret du Grand 
Conseil qui n'étaient pas prévus au budget. Des économies 
ou des recettes compensatoires ont été apportées pour la 
plupart d’entre eux. De plus, il faut préciser que les crédits 
accordés n'ont pas tous été utilisés entièrement. 

 
 

COMPTE DE FONCTIONNEMENT, crédits supplémentaires  
> 100'000 francs 
 

Centre financier Compte Libellé Montant 
   Fr. 

    
Redressement des finances et 
adaptation des structures 

318000 Mandats, expertises, études 126’000 

Autorités judiciaires, secrétariat 300210 Suppléances autorités judiciaires et 
tribunal cantonal 

301'117 

Tribunaux d'instance 318051 Médecins et experts 140'000 
Ministère public 300210 Suppléances 127'800 
Chancellerie, secrétariat 318030 Ports et affranchissements 268'000 
Service achat, logistique et 
imprimés 

310620 Fournitures scolaires, enseignement 
secondaire 

350'000 

 316010 Leasing équipements informatiques 175'000 
 316610 Locations de machines 230'000 
Service de la justice 318215 Tutelles sans actifs 399'000 
Service  pénitentiaire 301000 Personnel administratif et exploitation 135'000 
 313210 Frais de médecine et pharmacie 185'000 
 318000 Mandats, expertises, études 136'900 
 318285 Frais surveillance 100'000 
 351260 Placements hors canton 1'090'000 
Service de la santé publique 318000 Mandats, expertises, études 180'000 
Aide hospitalière 363211 Institutions psychiatriques 1'600'000 
 366200 Hospitalisations hors canton 4'800'000 
Etablissements pour personnes 
âgées 

364235 Etablissements médico-sociaux (EMS) 1'950'000 

Police neuchâteloise 301750 Service de piquet 117'400 
 318000 Mandats, expertises, études 614'500 
Service des contributions 318000 Mandats, expertises, études 292'200 
Service des bâtiments 301000 Personnel administratif et exploitation 184'600 
Entretien et exploitation des 
bâtiments 

314000 Entretien des bâtiments 243'000 

 318000 Mandats, expertises, études 128'000 
Service de l'action sociale 366300 Charges aide matérielle 13'200'000 
Service de protection de 
l'adulte et de la jeunesse 

352800 Dédommagements divers aux communes 214'553 

Service des institutions pour 
adultes et mineurs 

365365 Institutions hors canton mineurs 866'700 

 365375 Institutions hors canton adultes 1'128'900 
DGT, secrétariat 318000 Mandats, expertises, études 186'100 
 318471 Frais de gestion redevance poids lourds 130'000 
Services des ponts et 
chaussées 

318000 Mandats, expertises, études 328'000 
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COMPTE DE FONCTIONNEMENT, crédits supplémentaires (suite) 
 

Centre financier Compte Libellé Montant 
   Fr. 

    
Service faune, forêts et nature 314450 Entretien piscicultures 400'000 
 352000 Mandats effectués par les communes 330'000 
 362410 Travaux forestiers de cantonnement 306'000 
Service des migrations 301010 Salaires occasionnels 118'000 
 318005 Honoraires, mandats 864’000 
 366570 Assistance RA 1'500'000 
 366575 Assistance réfugiés 520'000 
Service de la cohésion 
multiculturelle 

319541 Programmes intégration pluriannuels 200'000 

AVS/AI 318540 Administration prestations complémentaires AVS 193'900 
 318541 Administration prestations complémentaires AI 121'100 
 363500 Prestations complémentaires AVS 16'500'000 
 363540 Remises cotisations 400'000 
 363550 ALFA sans activité 400'000 
Service de l'emploi 301000 Personnel administratif et exploitation 100'000 
Office des bourses 366720 Bourses formations tertiaires (HES, Uni, ES) 150'000 
Service de l'enseignement 
obligatoire 

302490 Indemnités remplacement mandats DECS 130'000 

 318000 Mandats, expertises, études 112'000 
Office de l'enseignement 
spécialisé 

318626 Honoraires orthophonie ambulatoire 2'500'000 

 351622 Scolarisation hors canton 230'000 
Formations HES 351640 Contributions HES-SO 529'000 
 351647 Contributions HES-S3 730'100 
CIFOM 311000 Machines, mobilier et équipements 130'000 
Service de la formation post-
obligatoire 

318610 Promotion 218'100 

 351600 Autres universités suisses 105'600 
 351677 Contributions APS 135'000 
 351680 Dédommagements AEPr 390'000 
Fonds réf. Structures communes 362801 Péréquation verticale 168'500 
Fonds de promotion de 
l'économie 

365535 Subvention d'aide au développement économique 3'000'000 

 365541 Pertes sur prêts 1'341'000 
Fonds pour l'encouragement 
cinématographique 

364604 Fondation romande du cinéma 150'000 

    

    
Total   61'900’070 

 

Conformément aux directives en vigueur, d'autres crédits 
supplémentaires dont le montant ne dépassait pas 100’000 
francs ont été accordés par les départements en accord 
avec le Département de la justice, de la sécurité et des 
finances. Ils sont mentionnés dans les remarques à l'appui 
des comptes. 

Les crédits supplémentaires du compte de fonctionnement 
accordés durant l’exercice 2012 s’élèvent au total à 65,6 
millions de francs, dont 61,0 millions de francs (supérieurs 
à 100'000 francs) relèvent de la compétence du Grand 
Conseil ou du Conseil d’Etat. 

Sur un volume total de crédits supplémentaires de 65,6 
millions de francs, 53,9 millions de francs font l'objet de 
compensations.  
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COMPTE DES INVESTISSEMENTS, crédits supplémentaires  
> 100'000 francs 
 

Décret Arrêté Libellé Montant 
Grand Conseil Conseil 

d’Etat 
 Fr. 

    

04.09.2012  Equipement d'un véhicule de soutien sanitaire 
cantonal 

245'000 

03.10.2012  Développement du projet d'assainissement de 
l'enveloppe des bâtiments A, B, et C du CPLN 

500'000 

 08.02.2012 Crédit CLA / Réaménagement des locaux du SENE 
à Peseux 

190'000 

 15.02.2012 TransRUN études d'avant-projet et constitution du 
capital-actions 

200'000 

 04.07.2012 Rattrapage entretien différé des bâtiments 200'000 

 04.07.2012 Renforcement et réaménagement de la RC1320 400'000 

 04.07.2012 Renouvellement véhicules et machines (RC + A5) 156'000 

 04.07.2012 Assainissement des sites pollués 190’000 

 04.07.2012 Restauration de la Collégiale 100'000 

 04.07.2012 Subventions constructions rurales 400'000 

 06.06.2012 Introduction du MISTRA 300'000 

 13.06.2012 Renouvellement licences postes de travail 104'000 

 15.08.2012 Acquisition d'un nouveau radar Multanova 300'000 

 15.08.2012 Renouvellement du SAN ne.ch 390'000 

 15.08.2012 CPMB renouvellement machines et outillage CIE 333'400 

 15.08.2012 CIFOM-EPC nouvelles salles de classe 140'000 

 22.08.2012 H18 – évitement Est de la Chaux-de-Fonds, étude 
d'avant-projets 

120'000 

 22.08.2012 Transfert du Comlab au CSEM 600'000 

 17.10.2012 Perreux / Toitures services généraux 400'000 

 24.10.2012 Gouvernement neuchâteloise sans papier 280'000 

 24.10.2012 Renouvellement du système WIFI 140'000 

 31.10.2012 Augmentation capital-actions ARESA Aéroport 
régional des Eplatures SA 

400'000 

 31.10.2012 Subventions pour travaux d'améliorations foncières 260'000 

 31.10.2012 Travaux d'améliorations foncières 160'000 

 31.10.2012 Augmentation capital-actions TransN 1'500'000 

 31.10.2012 Participation au capital de Greenwatt 3'000'000 

 12.12.2012 10
ème

 étape restauration/amélioration routes 
cantonales 

250'000 

    

    

Total   11'258’400 
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Dépassements de crédits 
 
 

 Nous indiquons ci-après les dépassements de crédits 
constatés à la clôture des comptes de fonctionnement et 
des investissements, qui auraient formellement dû donner 
lieu à une décision du Conseil d’Etat ou du Grand Conseil 
selon l'arrêté du 29 mai 2007, et les directives du 22 
décembre 2010. Ces dépassements sont en partie liés aux 
difficultés à prévoir certaines charges avant le bouclement 
des comptes, voire à des réaménagements comptables 
entre rubriques budgétaires ou à des compensations 
promises mais non réalisées. 

 

 

COMPTE DE FONCTIONNEMENT, dépassements de crédits constatés 
 à la clôture > 100'000 francs 

 

Centre financier Compte Libellé Montant 
   Fr. 

    

Chancellerie, secrétariat 318030 Ports et affranchissement 114'647 

Service de la justice 318210 Assistance judiciaire 855'352 

 318215 Tutelles sans actifs 325'745 

Police  neuchâteloise 318000 Mandats, expertises, études 314'615 

Service des contributions 318360 Frais de perception 339'591 

 390710 Fonds d'aide aux communes 969'000 

 390715 Fonds d'aide aux communes péréquation 1'523'000 

Fonds protection civile et 
régionale 

352220 Charges salaires OPC 107'865 

Aide hospitalière 365215 Maintien à domicile 1'399'573 

 366200 Hospitalisations hors canton 5'510'000 

Service de l'action sociale 366300 Charges d'aide matérielle 500'000 

Office cantonal de 
l'assurance-maladie 

366310 Loi assurance maladie obligatoire 1'454'315 

Service des institutions pour 
adultes et mineurs 

365365 Institutions hors canton mineurs 141'781 

 365370 Institutions dans canton adultes 469'778 

 365375 Institutions hors canton adultes 305'702 

Service des ponts et 
chaussées 

307100 Prestations retraités à charge de l'Etat 629'726 

 314430 Enlèvement neige et sablage 220'221 

 352000 Mandats effectués par les communes 272'195 

Entretien et exploitation des 
bâtiments 

318380 Gestion par des tiers 122'734 

AVS/AI 363500 Prestations complémentaires AVS 721'236 

 363550 ALFA sans activité 662'033 

Service de l'enseignement 
obligatoire 

362621 Traitements enseignement primaire 320'576 

 362622 Traitements enseignement secondaire 499'077 

 362635 Caisse de pensions enseignement primaire 120'445 

 362636 Caisse de pensions enseignement 
secondaire 

177'117 
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COMPTE DE FONCTIONNEMENT, dépassements de crédits constatés 
 à la clôture > 100'000 francs (suite) 

 
Centre financier Compte Libellé Montant 
   Fr. 

    

Office de l'enseignement 
spécialisé 

351622 Scolarisation hors canton 166'525 

 365374 Institutions OES dans canton 776'251 

Formation HES 351646 Contribution à la HE-ARC 148'317 

    

Fonds de promotion de 
l'économie 

365545 Parc scientifique et technologique 122'778 

    

    

Total   19'290'195 

 

 
 
 
 
 
 
 

COMPTE DES INVESTISSEMENTS, dépassements nets de crédits 
 (tranches de paiement) non 
autorisés 

 
Département Compte Montant 
  Fr. 

   
DGT Renforcement et réaménagement de la RC 1320 137'472 
   
DECS Transfert CPLN au CIFOM Le Locle 1'048'259 
   

   

Total  1'185'731 
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Bilan 
 
 
 
 

ACTIF Situation au 
31.12.2012 

Situation au 
31.12.2011 

Variations 

 
 Fr. Fr. Fr. 

     
Patrimoine financier 805'647'295 634'128'521  +171'518'774 
Disponibilités 301'145'875 90'872'076  +210'273'799 
Avoirs 366'730'111 395'144'195  -28'414'084 
Placements 53'444'784 51'868'747  +1'576'037 
Actifs transitoires  84'326'525 96'243'503  -11'916'978 
     
Patrimoine administratif  643'896'146 661'593'522  -17'697'376 
Investissements 413'539'800 419'130'278  -5'590'478 
Prêts et participations permanentes  177'752'005 176'215'095  +1'536'910 
Subventions d'investissements 52'604'341 66'248'149  -13'643'808 
     
Découvert  378'222'141 378'318'158   -96'016 

     
Total 1'827'765'582 1'674'040'201  +153'725'381 

 
 

 Patrimoine financier  
 
 
 Disponibilités Les disponibilités à la fin de l’année 2012 ont augmenté de 

210 millions de francs. D'une part, l'augmentation des 
revenus fiscaux de l'année 2012 a contribué en grande 
partie à l'accroissement de nos liquidités et d'autre part, un 
emprunt public de 200 millions de francs a été conclu en 
profitant des taux extrêmement favorables sur le marché 
des capitaux, en anticipant les engagements 2013.  

 

  Avoirs Ce groupe est en diminution de 28,4 millions de francs par 
rapport à l’année précédente. 

 

  Cet écart s'explique par une diminution des comptes 
courants de 42,5 millions de francs envers la 
Confédération. 

 

  Pour ce qui est des "impôts à encaisser", une augmentation 
de 9,3 millions de francs provient de l'impôt anticipé à 
recevoir. Ce poste de bilan avait été pris les années 
dernières sous les actifs transitoires.  
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  Les créances envers les collectivités publiques augmentent 
de 10 millions de francs, en rapport  essentiellement avec 
la contribution de solidarité des communes pour 9,6 
millions de francs.  

     
  Le compte des opérations de liaison entre deux périodes 

comptables présente une diminution de 11,1 millions de 
francs. Celle-ci s'explique par des encaissements moins 
importants d'impôts en début d'année 2013, concernant 
encore l'année comptable 2012. 

 

  Sous les autres créances, une augmentation de 2,2 
millions de francs est constatée. 

 
 Placements Remboursement de titres pour 1,2 million de francs pour le 

fonds viticole et augmentation de 3,8 millions de francs 
pour les prêts à des collectivités. 

 
 Actifs transitoires Ce poste diminue de 11,9 millions de francs. Cet écart 

provient en grande partie par la non comptabilisation de 
l'impôt anticipé à recevoir. Celui-ci a été pris sous la 
catégorie "impôts à encaisser" (voir ci-dessus). 

 
 

 Patrimoine administratif  
 
 
 Investissements Les investissements nets ont augmenté légèrement de 2,2 

millions de francs. Des variations importantes sont 
intervenues pour les "immobilisations productives, 
bâtiments" (-16 millions) qui proviennent en partie du 
transfert des bâtiments du CPMB à la fondation pour la 
rénovation de ces derniers pour 8 millions de francs. Le 
solde s'explique par des amortissements supérieurs aux 
dépenses d'investissement.  

 
  Pour les "immobilisations en cours, bâtiment" 

l'augmentation nette est de 12,1 millions de francs. 
Rappelons que les dépenses pour la construction de 
Microcity se sont élevées à 26 millions de francs. Les 
amortissements pour cette catégorie d'investissements 
sont de 13,7 millions de francs. 

 
 Prêts et participations permanentes Augmentation de 1,5 million de francs principalement pour 

les sociétés d'économie mixte.  
 
 Subventions d’investissements Les subventions aux investissements enregistrent une 

diminution nette de 13,6 millions de francs. Les dépenses 
d'investissement nettes de l'année 2012, soit 4,1 millions 
de francs, ont été inférieures aux amortissements qui 
s'élèvent à 17,7 millions de francs.    

 
 Découvert Le découvert diminue de 0,1 million de francs, 

correspondant à l’excédent de revenus de l’exercice. Il 
atteint dorénavant 378,2 millions de francs. 
 

 
  



ANNEXES 3821 
Rapport 13.018 – Comptes et gestion 2012, rapport du Conseil d'Etat 

 
 

 

 

 

 

 

 Engagements 
 
 Engagements courants L'augmentation des engagements courants de 40,8 millions 

de francs s'explique de la manière suivante: 
-  augmentation des créanciers pour 2,7 millions de 

francs; 
-  augmentation des comptes courants de 9,2 millions de 

francs, en relation avec les versements forfaitaires par 
la Confédération pour les routes principales suisses 
(Loi sur le fonds d'infrastructure, LFinfr et ordonnance 
concernant l'utilisation de l'impôt sur les huiles 
minérales à affectation obligatoire, OUMin); 

- augmentation du compte de gestion avec la 
Confédération de 23,5 millions de francs due 
principalement à la mise en compte de la part du 
produit concernant l'impôt fédéral direct de novembre 
2012. 

- augmentation des comptes courants du service de 
l'action sociale de 4,5 millions de francs concernant la 
part due par l'Etat sur les dépenses 2012. 

 
 Dettes à moyen et long termes La dette augmente d'environ 99,3 millions de francs. Un 

accroissement de 50 millions de francs provient d'une part 
des emprunts "reconnaissances de dette" et d'autre part de 
50 millions de francs d'augmentation d'emprunts par 
obligations. 

 
Engagements envers les entités particulières  Les dettes envers les entités particulières diminuent de 

quelque 0,7 million de francs. 
 
 Provisions Dissolution nette de provisions pour environ 5,6 millions de 

francs. Voici les plus importantes: 
- constitution de 3 millions de francs découlant d'une 

aide extraordinaire accordée pour la Providence; 
- constitution de 7,3 millions de francs pour la CCT 

Santé 21; 

PASSIF 
 

Situation au 
31.12.2012 

Situation au 
31.12.2011 

  
Variations 

 
Fr. 

Fr.   Fr. 

      
Engagements 1'712'430'734 1'564'073'134   +148'357'600 
Engagements courants 217'683'401 176'901'920   +40'781'481 
Dettes à moyen et long 
termes 

1'365'043'946 1'265'736'903   +99'307'043 

Dettes envers des entités 
particulières 

373'884 1'109'916   -736'032 

Provisions  14'886'086 20'524'770   -5'529'835 
Passifs transitoires 114'334'568 99'799'624   +14'534'944 
      
Financements spéciaux 94'458'335 91'304'436   +3'153'899 
      
Réserves 20'985'361 18'662'631   +2'213'882 

      
Total 1'827'765'582 1'674'040'201   +153'725'381 
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- dissolution de 1,6 millions de francs pour la couverture 
du déficit 2011 du Centre neuchâtelois de psychiatrie 
(CNP); 

- dissolution de 4,5 millions de francs pour le retard de 
comptabilisation de poursuites lancées suite à des 
problèmes informatiques en 2011; 

- dissolution partielle de 1,1 million de francs en fonction 
de l'avancement des travaux informatiques pour 
NOMAD; 

- dissolution partielle de 1,9 million de francs des 
indemnités forfaitaires de l'office fédéral des migrations 
(ODM); 

- dissolution de 1,3 million francs concernant la faillite du 
bâtiment de Mycorama. 

 
 Passifs transitoires Les passifs transitoires augmentent de 14,5 millions de 

francs par rapport à l’année précédente. Il s’agit 
essentiellement d'un montant de 10,3 millions de francs 
concernant les hospitalisations hors canton, dû aux 
changements fondamentaux qui découlent de la réforme 
hospitalière entrée en fonction en 2012. 

 
 Financements spéciaux Globalement, la fortune des fonds augmente de 3,2 millions 

de francs. Les baisses les plus significatives apparaissent 
au fonds des réformes des structures des communes (-5,1 
millions), au fonds de la promotion de l'économie (-4,8 
millions), et au fonds des sports (-7,3 millions) qui a été 
sorti des comptes de l'Etat avec effet au 31 août 2012. Par 
contre, il y a également des augmentations de fortune pour 
le fonds des eaux (+3,8 millions), au fonds d'aide aux 
communes (+12,7 millions) et au fonds pour l'intégration 
professionnelle (+3 millions). 

 
 Réserves Les réserves augmentent de 2,2 millions de francs par 

rapport à l'année 2011. Cela provient essentiellement de la 
création d'un montant de 1,8 million de francs pour des 
projets d'investissements.  
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Fonds administrés par l'Etat 
 
 
 
 

L'évolution de la situation financière des fonds est reprise 
dans les tableaux ci-après: 

 

FONDS APPARTENANT À L'ÉTAT 
 

  Fortune nette    
Situation au 31.12.2012 Situation au 

31.12.2011 Variations 

 Fr. Fr.  Fr. 

     
Fonds des sapeurs-pompiers 1'692'893.61 1'507'283.66  +185'609.95 
Fonds d'aide aux communes 22'163'553.30 9'466'763.68  +12'696'789.62 
Fonds des routes communales 1'112'999.90 985'198.35  +127'801.55 
Fonds d'aménagement du territoire 9'236'173.00 7'807'437.68  +1'428'735.32 
Fonds forestier de réserve 3'186'159.89 3'155'897.85  +30'262.04 
Fonds de conservation de la forêt 1'947'977.01 2'278'898.06  -330'921.05 
Fonds des mensurations officielles 10'441'526.50 11'351'791.46  -910'264.96 
Fonds des eaux 3'978'798.65 137'474.20  +3'841'324.45 
Fonds d’aide au logement 4'642'904.43 3'776'869.26  +866'035.17 
Fonds cantonal de l’énergie 5'919'809.30 4'634'722.25  +1'285'087.05 
Fonds pour l'intégration 
professionnelle 

3'932'420.78 906'496.81  +3'025'923.97 

Fonds de promotion de l'économie 
neuchâteloise 

11'909'892.60 16'739'396.18  -4'829'503.58 

Fonds d'aide aux régions de 
montagne 

1'475'101.10 1'824'821.35  -349'720.25 

Fonds de politique régionale 2'111'632.65 2'457'448.15  -345'815.50 
Fonds viticole 3'382'505.03 3'427'600.98  -45'095.95 
Fonds pour encouragement aux 
études 

1'106'935.35 1'148'938.35  -42'003.00 

Fonds des sports 0.00 7'277'833.20  -7'277'833.20 
Fonds des activités culturelles et 
artistiques 

686'880.16 951'091.14  -264'210.98 

Fonds pour l'encouragement 
cinématographique 

120'753.85 127'602.05  -6'848.20 

Fonds pour la protection civile 
régionale 

774'177.35 718'957.45  +55'219.90 

Fonds contributions de 
remplacement des abris PC 

297'600.00 0.00  +297'600.00 

Fonds pour la formation et 
l’intégration des jeunes 

1'824'110.15 2'433'844.30  -609'734.15 

Fonds pour réformes des structures 
de l'Etat 

887'332.90 1'480'890.20  -593'557.30 

Fonds pour réformes des structures 
des communes 

1'626'197.12 6'707'179.12  -5'080'982.00 

Fonds structures accueil extra-
familial 

0.00 0.00  0.00 

     
Total 94'458'334.63 91'304'435.73  +3'153'898.90 
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FONDS GÉRÉS PAR L'ÉTAT 
 

 Solde du compte courant   

Situation au 31.12.2012 Situation au 
31.12.2011 

Variations 

  Fr.  Fr. Fr. 

       
Fondation des établissements 
cantonaux pour personnes 
âgées 

 +646'020.30  +832'600.75  -186'580.45 

Caisse cantonale de 
remplacement du personnel des 
établissements d'enseignement 
publics 

 -358'986.36  -
1'109'916.36 

 +750'930.00 

Fonds de désendettement  -14'897.65  +20'509.75  -35'407.40 

 
Total  +272'136.29  -256'805.86  +528'942.15 
 

 (+) Solde en faveur de l'Etat 
 (-) Solde en faveur de l’institution 
 
 Le tableau ci-devant mentionne l'évolution du compte-

courant de l'Etat à l'égard de ces institutions. Le compte 
d'exploitation et le bilan des fondations apparaissent dans 
leur rapport annuel de gestion. Ces rapports sont 
également mis à la disposition du Grand Conseil. 

 
Le fonds des sports a été clôturé au cours de l'année et sa 
fortune est désormais gérée par la commission de 
répartition de la part des bénéfices de la Loterie Romande 
en faveur du sport. 

Conclusions 
 
 
Le résultat de fonctionnement des comptes 2012 peut être 
qualifié de bon. Ceci est essentiellement dû à des revenus 
fiscaux en forte hausse. S'il était attendu que l'impôt sur les 
personnes morales poursuive sa progression, le résultat de 
l'impôt sur les personnes physiques est plus surprenant car 
les derniers exercices avaient laissé apparaître une 
certaine stagnation. L'exercice 2012 est marqué par 
l'encaissement de bordereaux soldes  supérieurs à la 
moyenne et consécutifs à des composantes variables 
importantes sur les salaires en 2011. Il faut s'en réjouir 
mais ne pas oublier que, dès 2013, les comptes de l'Etat 
devront absorber la réforme de la fiscalité des personnes 
physiques. Les recettes fédérales de l'impôt fédéral direct 
et de l'impôt anticipé se portent également bien. 

Le Conseil d'Etat continue à être satisfait de la bonne 
maîtrise des charges d'exploitation. Ainsi, le processus de 
dérogation et les délais de carence ont permis de contenir 
les charges de personnel. Les comptes présentent un écart 
favorable de 9,2 millions de francs par rapport au budget. 
La maîtrise des charges de personnel n'est pas sans 
conséquence sur le personnel de l'Etat. Le Conseil d'Etat 
continue d'y être attentif. 

Moins réjouissante est la hausse marquée de certaines 
charges par rapport au budget initial. La progression des 
charges d'aide matérielle et du coût des hospitalisations 
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hors canton est particulièrement inquiétante. Les dépenses 
de santé sont également aggravées de deux provisions 
dans les dossiers "Providence" et "HNe".  

Sur le plan des investissements, les efforts de suivi ont 
permis de se rapprocher de l'enveloppe budgétaire votée. 
Le dossier des prisons accuse un retard important mais les 
causes en sont connues. Il faudra néanmoins rectifier le tir. 
Le chantier Microcity tient la planification et devrait 
s'achever comme prévu en 2013. L'enveloppe des 
investissements restera néanmoins restreinte en 2014. Au 
vu du nombre d'investissements prévus, des choix seront 
nécessaires. 

Malgré un excédent de financement, la dette a légèrement 
progressé de 100 millions de francs pour se situer à 1,3 
milliard de francs. Cette hausse était prévisible à fin 2011, 
car des emprunts ont été remboursés en 2011 sans que de 
nouvelles dettes soient simultanément contractées. Cette 
situation s'est reportée en 2012 où des emprunts ont été 
nécessaires pour faire face aux besoins de liquidités.  

En finalité, le constat global de ces comptes 2012 est 
satisfaisant. Le Conseil d'Etat a donc décidé de respecter 
les engagements fixés dans la loi du 7 décembre 2010 sur 
l'évolution du traitement du personnel de la fonction 
publique pour les années 2011 à 2013. Un montant de 2,5 
millions de francs a été alloué dans ce but.  

Au surplus, il propose au Grand Conseil de valider une 
série d'écritures de bouclement devant permettre à l'Etat de 
faire face à certaines obligations futures, jugées prioritaires, 
et pour lesquelles le financement n'est pas assuré 
aujourd'hui. Il s'agit de: 
 

Opération En millions 
de francs 

Réserve pour projets d’investissement 1,8 

Attribution extraordinaire au fonds de 
l'énergie pour faire face aux mesures de 
politique énergétique 

2,0 

Attribution extraordinaire au fonds d'aide 
aux communes pour honorer les 
montants dus à Milvignes et Val-de-Ruz 

6,6 

Financement des festivités du 
bicentenaire de l'entrée du Canton dans 
la Confédération en 2014 

0,9 

 
 
Le résultat final du compte de fonctionnement est ainsi de 
0,1 million de francs.  
Ces bons résultats 2012 ne doivent pas masquer les 
difficultés et les défis qui restent les nôtres à l'approche 
d'une nouvelle législature. La mise en œuvre d'un budget 
2014 et d'un plan financier 2015-2017 respectant les limites 
du frein à l'endettement posera d'énormes problèmes aux 
autorités de ce canton. L'assainissement de prévoyance.ne 
pèsera très lourd sur nos finances et nous devrons trouver 
des moyens pour mener à terme des réformes importantes 
dans la fiscalité, les transports ou la santé par exemple et 
pour absorber des baisses prévisibles de la RPT.  
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Dans ces perspectives et en conclusion du présent rapport 
et des rapports de gestion du Conseil d'Etat, de la 
Chancellerie d'Etat et des départements de l'administration, 
nous vous soumettons le projet de décret ci-après.  

 
  Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et 

Messieurs, l'assurance de notre haute considération. 
 

  Neuchâtel, le 18 février 2013 

 
 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. Gnägi  S. Despland 
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Décret portant approbation des comptes 
et de la gestion pour l’exercice 2012 
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Annexe 1 

 
 
 
 

DEPARTEMENT DE LA JUSTICE, 
DE LA SECURITE ET DES FINANCES 
Service des contributions 

 
 

Variation des recettes fiscales entre 
l’évaluation intermédiaire d’août 2012 et 
le résultat des comptes au bouclement 
 
 
 

 
 Impôt des personnes physiques,  
 écart de -10 millions de francs
  

Pour l’évaluation intermédiaire des recettes fiscales d’août 
2012, nous nous sommes basés sur les chiffres des 
tableaux de bord de juillet 2012. Au 31 juillet 2012, après 5 
mois et demi de travaux de taxation, nous avions traité 
environ 60'000 dossiers, soit un peu plus de 60% du total 
des contribuables enregistrés. La masse imposable de ces 
contribuables ne représentait toutefois que moins de la 
moitié du total du revenu imposable au bouclement. 
 
Dès la première évaluation, nous avons constaté une 
progression dans les recettes de l'impôt des personnes 
physiques qui s'est concrétisée au bouclement de manière 
encore plus importante. Cet écart s'explique par le 
traitement des dossiers importants dans la deuxième partie 
de l'année et principalement les dossiers des contribuables 
indépendants. 

 
 Impôt des personnes morales,  
 écart de +1 million de francs
  

Dans la deuxième partie de l’année, nous analysons les 
dossiers les plus importants. Le deuxième semestre 2012 a 
confirmé la bonne conjoncture économique et les 
bordereaux soldes 2011 ont été conséquents, preuve de la 
bonne santé de notre économie en 2011. 
 
L’écart entre l’évaluation du mois d’août et le bouclement 
peut s’expliquer par une évolution des revenus plus grande 
que prévue et également par le fait que, d’une manière 
générale, les entreprises importantes ont déposé leur 
déclaration dans le dernier trimestre.  
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Annexe 2 

 
 

 

Actes de défaut de biens et non-valeurs fiscales 
 

 

 

Les amortissements sur créances fiscales s'élèvent à 19,8 
millions de francs en 2012. 

 
  Le tableau ci-après met en évidence une augmentation des 

encaissements de quelques 17 %. Seules sont prises en 
compte les créances concernant l'impôt des personnes 
physiques gérées avec la nouvelle application informatique 
(depuis 1998), à l'exclusion des créances à l'égard de 
personnes physiques antérieures à 1998 et de celles 
concernant les personnes morales. 

 

CRÉANCES GÉRÉES PAR LE CONTENTIEUX 
(En millions de francs) 
 

Mouvements 2012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 

        
Solde en début d'année 31,5 32,5 50,9 54,9 44,2 38,9 35,4 
Nouvelles créances transmises 38,8 39,4 31,1 46,6 61,1 50,7 40,0 

        

Total 
70,3 71,9 82,0 101,50 105,3 89,6 75,4 

        
Encaissements 29,8 25,5 30,1 31,0 32,0 30,0 21,4 
Amortissements 19,8 14,9 19,4 19,6 18,4 15,4 15,1 

        

Solde en fin d'année 
20,7 31,5 32,5 50,9 54,9 44,2 38,9 

 
 

Les amortissements (actes de défaut de biens et non-
valeurs fiscales) demeurent élevés, à 28,2% du total, mais 
il en va de même des encaissements qui représentent 
42,4% du total sous gestion. Le solde en fin d'année 2012 
diminue de près de  35%.  

 
Le tableau ci-après montre comment les amortissements 
annuels, gérés avec le nouveau système, se répartissent 
entre les années fiscales. 
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RÉPARTITION DES AMORTISSEMENTS PAR ANNÉE FISCALE 
(En millions de francs) 

 
 

Le montant cumulé entre 2002 et 2012 des actes de défaut 
de biens et non-valeurs fiscales  déduction faite des 
encaissements sur relances (150,3 millions nets) 
représente  2,08% du produit de l’impôt cantonal direct des 
personnes physiques comptabilisé sur la même période 
(7,2 milliards). 

  

Années fiscales 2012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 

 
2012 
2011 
2010 

 
0,0 
0,3 
8,0 

 
 

0,0 
0,2 

 
 

 
0,0 

    

2009 
6,6 5,2 0,4 

0,0    

2008 
2,4 4,9 10,0 

0,5 0,0   

2007 
1,1 2,4 4,7 

9,5 0,4 0,0  

2006 
0,7 1,1 2,3 

5,4 8,8 0,5 0,0 

2005 
0,4 0,6 0,8 

2,2 4,5 8,8 0,3 

2004 
0,2 0,2 0,5 

0,2 3,0 3,8 7,8 

2003 0,1 0,1 0,3 1,4 0,1 1,7 4,6 

2002 
0,0 0,1 0,2 0,2 0,6 0,5 1,8 

2001 0,0 0,0 0,2 0,2 0,5 0,1 0,6 
2000 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 

1999 
0,0 0,0 0,0 0,0 0,2  0,0 0,0 

        

Total 
19,8 14,8 19,4 19,6 18,4 15,4 15,1 
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Annexe 3 

 
 
 
 

 
 
 
 
  

Valeurs limites selon le frein à l'endettement

Comptes 2012 Budget 2012

Comptes de fonctionnement

Valeur limite 2% 2%

Total des revenus 2'058'626'290.26 1'983'681'122     

./. Subventions à redistribuer (rubriques 47) 90'854'839.25 89'436'700         

./. Imputations internes (rubriques 49) 60'351'735.35 42'590'293         

Revenus déterminants 1'907'419'715.66 1'851'654'129     

Montant maximum de l'excédent de charges (revenus déterminants / 100 * 2) 38'148'394.00 37'033'083         

Excédent de charges 17'340'070         

Excédent de revenus 96'016.37

Excédent de charges en % des revenus (exc. de charges / rev. déterminants * 100) -0.01% 0.94%

Comptes des investissements

Valeur limite 70% 70%

Amortissements du patrimoine administratif 64'430'222.16 60'189'271         

./. Excédent de charges 17'340'070         

+ Excédent de revenus 96'016.37

Marge d'autofinancement 64'526'238.53 42'849'201         

Montant maximum des investissements nets (marge d'autofinancement / 70 * 100) 92'180'340.76 61'213'144         

Investissements nets prévus 58'101'889.80 60'496'344         

Degré d'autofinancement des investissements (marge autofinancement / invest. nets * 100) 111.06% 70.83%

Valeurs limites selon le frein à l'endettement

Comptes 2012 Budget 2012

Comptes de fonctionnement

Valeur limite 2% 2%

Total des revenus 2'058'626'290.26 1'983'681'122     

./. Subventions à redistribuer (rubriques 47) 90'854'839.25 89'436'700         

./. Imputations internes (rubriques 49) 60'351'735.35 42'590'293         

Revenus déterminants 1'907'419'715.66 1'851'654'129     

Montant maximum de l'excédent de charges (revenus déterminants / 100 * 2) 38'148'394.00 37'033'083         

Excédent de charges 17'340'070         

Excédent de revenus 96'016.37

Excédent de charges en % des revenus (exc. de charges / rev. déterminants * 100) -0.01% 0.94%

Comptes des investissements

Valeur limite 70% 70%

Amortissements du patrimoine administratif 64'430'222.16 60'189'271         

./. Excédent de charges 17'340'070         

+ Excédent de revenus 96'016.37

Marge d'autofinancement 64'526'238.53 42'849'201         

Montant maximum des investissements nets (marge d'autofinancement / 70 * 100) 92'180'340.76 61'213'144         

Investissements nets prévus 58'101'889.80 60'496'344         

Degré d'autofinancement des investissements (marge autofinancement / invest. nets * 100) 111.06% 70.83%
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Annexe 4 

 
 
 
 

 

EFFECTIF DU PERSONNEL 

 
 Situation au 31.12.2012 Situation au 31.12.2011 

Départements Postes 
comple

ts 

Postes 
partiels 

 Postes 
occupé

s  

En 
valeur 

de 
postes 
comple

ts 

Postes 
comple

ts 

Postes 
partiels 

 Postes 
occup

és 

En 
valeur 

de 
postes 

complet
s 

           
CHAN/CCFI/PC
GI/CE 

47 22  69 58,6 44 14  58 52,1 

Autorités 
judiciaires 

87 60  147 125,0 90 62  152 126,9 

DJSF 785 196  981 903,4 775 188  963 886,7 
DSAS 56 114  170 128,3 56 107  163 121,9 
DGT 285 121  406 355,8 299 108  407 358,6 
DEC 269 156  425 373,2 273 149  422 370,5 
DECS 153 348  501 335,0 158 337  495 333,4 

           
Total 1682 1017  2699 2279,2 1695 965  2660 2250,1 

           
Écoles cantonales           
- Pers. 
enseignant 1) 

508 959  1467 933,1 499 1002  1501 957,8 

 
 

1) Y compris l'Université et Conservatoires de 
musique, hors assistants  

 
Les effectifs mentionnés sont ceux du personnel présent au 
31 décembre 2012. Les variations annuelles concernant le 
personnel administratif résultent principalement des 
mouvements de postes/personnes (vacances temporaires 
de postes, délais de carence, etc.), et signifient qu'il y avait 
plus de postes vacants à fin 2011 qu'à fin 2012. Les 
effectifs budgétaires, plus représentatifs, sont quant à eux 
stables avec 2334 équivalents plein-temps (EPT) en 2011 
et 2338 EPT en 2012. 
 
Des explications plus détaillées concernant les variations 
des effectifs sont disponibles dans les rapports de gestion 
du DJSF et du DECS. 
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Université de Neuchâtel : rapport sur l'exercice 2012 

 

Un nouveau rectorat est officiellement entré en fonction le 
1

er
 août 2012. Reconduite dans ses fonctions par le Conseil 

d’Etat en novembre 2011, la rectrice, Martine Rahier, s’est 
entourée d’une vice-rectrice et de deux vice-recteurs : Mme 
Simona Pekarek Doehler et MM. Pascal Mahon et Kilian 
Stoffel. Conformément à la loi sur l’Université, la nouvelle 
équipe s’est immédiatement attelée à l’élaboration du Plan 
d’intentions 2013-2016 qui a été approuvé sans opposition 
par le Sénat le 3 décembre avant d’obtenir le préavis positif 
du Conseil de l’Université le 20 décembre 2012. 

Une vision : préserver les valeurs pour miser sur 
l’excellence 

Le rectorat en place entend consolider les acquis et 
renforcer encore tant les atouts que le profil d’excellence 
de l’Université de Neuchâtel. 

L’Université de Neuchâtel a, d’une part, toujours l’ambition 
d’être une université de proximité, ancrée dans son milieu 
et une université à dimension humaine, qui se caractérise 
par la qualité de sa formation de base et de son 
encadrement. D’autre part, par la qualité et l’originalité des 
formations spécifiques qu’elle offre, par l’excellence de sa 
recherche, ainsi que par ses partenariats et collaborations 
avec d’autres institutions d’enseignement supérieur, elle 
continue de viser à être une université reconnue, attractive 
au-delà de sa région et compétitive dans le paysage des 
hautes écoles, sur le plan national et international. 

Professeurs 

La repourvue de certaines chaires, la création ou la 
réorientation de certaines autres ont conduit, durant l’année 
2012, à l’engagement ou à la nomination de 14 nouveaux 
professeurs, dont 2 femmes (FLSH : 5 dont 1 femme, FS : 
5 dont 1 femme, FSE : 1, FD : 3). En outre, plusieurs 
postes (6) ont été ou seront mis au concours. 

Titres et diplômes 

Durant l’année académique 2011-2012, 997 titres et 
diplômes ont été délivrés (augmentation de 4.1% par 
rapport à 2011). Avec 44% des titres remis, la Faculté des 
lettres et sciences humaines arrive en tête, suivie de la 
Faculté des sciences économiques (près de 22%) et de la 
Faculté de droit (21%). La Faculté des sciences se situe à 
environ 15%. Ces pourcentages correspondent 
approximativement au nombre relatif des étudiants dans 
les facultés. 

Etudiants 

Après une augmentation de plus de 650 étudiants en 5 ans 
(17.5%), la rentrée académique 2012-2013 a vu ses 
effectifs se stabiliser à 4'358 (moins 20 étudiants par 
rapport à la rentrée précédente). La proportion des 
étudiantes est restée constante à 59%. La part des 
étudiants provenant d’un autre canton est de 46.8% (46.2% 
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en 2011) et celle des étrangers de 22.3% (22.1% en 2011). 
Le nombre d’étudiants immatriculés en master se monte à 
1'319 (-2.6% par rapport à 2011) et le nombre de 
doctorants est de 589 (+5.0%). 

 
Finances 

Au 13 janvier 2013 (état provisoire), le bouclement des 
comptes 2012 fait apparaître des charges pour un montant 
de 91'756'924 francs alors que les recettes se montent à 
45'496'924 francs représentant ainsi une couverture de 
49.6% du budget Etat (49.5% en 2011). L'enveloppe du 
canton de Neuchâtel s’élèvant à 46'260'000 francs 
(47'500'000 francs en 2011), un montant de 536’263 francs 
a ainsi été affecté aux réserves de l'Université (soit 0.6% 
de l’ensemble des charges). 
 

  



ANNEXES 3835 
Rapport 13.018 – Comptes et gestion 2012, rapport du Conseil d'Etat 

 
 

 

Comptes détaillés de l'Université (état au 13.01.2013) 
 

 
 

NATURES COMPTABLES TOTAL DOM. CENTRAL FLSH FS FD FSE FT

Charges de personnel 73'150'864.02 17'201'557.18 21'313'195.52 17'121'359.25 7'135'000.58 9'238'749.88 1'141'001.61

Biens, services et marchandises 12'962'959.07 5'845'498.35 2'146'309.26 3'265'986.69 873'215.01 721'651.65 68'331.66

Amortissements 3'594'640.84 845'461.41 135'520.00 2'562'150.09 0.00 46'509.34 5'000.00

Subventions accordées 1'512'197.00 1'130'179.00 136'870.00 127'470.00 59'498.00 50'910.00 7'270.00

Financements spéciaux / Préfin. 536'262.90 536'262.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

CHARGES 91'756'923.83 25'558'958.84 23'731'894.78 23'076'966.03 8'067'713.59 10'057'820.87 1'221'603.27

Revenus de biens 8'681.63- 1'561.63- 1'120.00- 0.00 0.00 0.00 6'000.00-

Contributions 4'052'401.92- 448'439.34- 1'472'875.28- 520'691.71- 687'746.94- 918'400.65- 4'248.00-

Dédom. de collectivités publiques 19'364'215.28- 19'364'215.28- 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Subventions acquises 22'071'625.00- 22'071'625.00- 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

REVENUS 45'496'923.83- 41'885'841.25- 1'473'995.28- 520'691.71- 687'746.94- 918'400.65- 10'248.00-

SOLDE 46'260'000.00 16'326'882.41- 22'257'899.50 22'556'274.32 7'379'966.65 9'139'420.22 1'211'355.27

301000 Personnel admin. et exploit. 19'234'892.75 13'384'284.71 1'699'971.66 2'659'616.03 640'075.63 793'449.71 57'495.01

301050 Salaires stagiaires et apprentis 250'688.80 55'358.60 0.00 195'330.20 0.00 0.00 0.00

302200 Traitements des professeurs 25'077'136.24 504'146.53 10'959'047.49 6'127'578.22 2'885'994.90 3'982'758.60 617'610.50

302250 Traitements corps interm. 16'194'774.72 482'688.02 5'033'122.50 5'178'511.65 2'364'561.10 2'866'514.30 269'377.15

303000 AVS, ALFA, chômage, acc., LAA 5'153'205.82 1'198'250.31 1'504'271.17 1'213'318.74 507'714.00 648'642.75 81'008.85

304000 Caisse de pensions 6'590'423.70 1'427'345.17 1'947'900.90 1'596'991.43 650'416.50 860'873.85 106'895.85

305610 Caisse de remplacement 388'888.82 6'091.40 153'055.27 107'174.20 48'679.75 65'273.95 8'614.25

309800 Autres charges de personnel 260'853.17 143'392.44 15'826.53 42'838.78 37'558.70 21'236.72 0.00

310645 Impr., fourn. Bur. & enseign. 3'466'370.85 1'249'729.39 837'393.19 689'737.19 389'308.10 264'441.48 35'761.50

311000 Machines, mobilier et équip. 1'006'926.13 854'192.27 40'547.12 87'700.31 21'236.89 3'249.54 0.00

312000 Eau, gaz, chauffage, électricité 1'760'796.50 94'345.40 223'155.75 1'185'712.05 221'503.15 22'020.70 14'059.45

314000 Entretien des bâtiments 582'128.74 253'150.54 88'745.65 173'506.37 63'645.38 239.20 2'841.60

315000 Entr. Mob., machines, équip. 216'244.51 93'819.62 125.30 122'299.59 0.00 0.00 0.00

316220 Redevances d'utilisation 2'487'095.54 1'603'971.64 282'235.00 543'761.00 108.00 57'019.90 0.00

317230 Dédommagements pour frais 1'130'030.00 281'593.33 266'970.19 270'489.71 151'778.25 155'680.27 3'518.25

318000 Mandats, expertises, études 2'184'312.13 1'339'486.16 383'515.33 223'559.37 14'493.00 211'107.41 12'150.86

319800 Autres frais divers 129'054.67 75'210.00 25'088.28 7'809.45 11'142.24 9'804.70 0.00

331000 Amort. imm. patr. Administr. 3'594'640.84 845'461.41 135'520.00 2'562'150.09 0.00 46'509.34 5'000.00

363800 Subsides aux éts. propres 1'479'197.00 1'097'179.00 136'870.00 127'470.00 59'498.00 50'910.00 7'270.00

365800 Divers organ. & inst. privés 30'000.00 30'000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

366800 Subs, aux pers. physiques 3'000.00 3'000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

381100 Attr. financements spéciaux 536'262.90 536'262.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

420300 Intérêts sur c/c bancaires et CCP 1'561.63- 1'561.63- 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

427300 Revenus imm. Patrim. adm. 7'120.00- 0.00 1'120.00- 0.00 0.00 0.00 6'000.00-

433600 Ecolages et finances de cours 3'403'590.23- 57'016.23- 1'369'583.00- 445'817.00- 630'432.00- 896'594.00- 4'148.00-

436650 Dédommagements de tiers 350'338.04- 94'569.46- 102'892.28- 74'754.71- 57'114.94- 21'006.65- 0.00

439850 Recettes diverses 345'003.30- 343'383.30- 400.00- 120.00- 200.00- 800.00- 100.00-

451600 Contributions autres cantons 19'317'685.63- 19'317'685.63- 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

460800 Subv. fédérales diverses 22'071'625.00- 22'071'625.00- 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

CHARGE NETTE DU CANTON 46'260'000.00 16'326'882.41- 22'259'366.05 22'594'862.67 7'379'966.65 9'141'331.77 1'211'355.27



 
 
 

Annexe 6 

 

 

Année

Charges Revenus Résultat Charges Revenus Résultat Charges Revenus Résultat Charges Revenus Résultat

20051) 1'714.7 -1'666.0 +48.70 1'735.2 -1'641.3 +93.90 1'723.7 -1'645.0 +78.70 -11.50 -3.70 -15.20

20062) 1'755.1 -1'711.6 +43.50 1'747.4 -1'744.9 +2.50 1'723.1 -1'768.2 -45.10 -24.30 -23.30 -47.60

2007 1'785.4 -1'742.2 +43.21 1'817.0 -1'811.8 +5.20 1'791.5 -1'798.9 -7.39 -25.50 +12.91 -12.60

2008 1'844.1 -1'811.0 +33.10 1'876.1 -1'846.9 +29.20 1'894.9 -1'908.9 -14.00 +18.80 -62.00 -43.20

2009 1'893.2 -1'863.0 +30.20 1'925.0 -1'868.4 +56.60 1'912.9 -1'880.5 +32.40 -12.10 -12.10 -24.20

2010 1'886.7 -1'852.9 +33.86 1'882.7 -1'860.8 +21.90 1'922.3 -1'900.9 +21.40 +39.60 -40.10 -0.50

2011 1'947.1 -1'931.7 +15.40 1'968.2 -1'930.9 +37.30 1'950.9 -1'953.9 -3.00 -17.30 -23.00 -40.30

2012 2'001.0 -1'983.7 +17.30 2'012.9 -2'023.3 -10.40 2'058.5 -2'058.6 -0.10 +45.60 -35.30 +10.30

1) Sans prise en compte des opérations liées aux versements de la BNS
2) Avant mise en œuvre du principe d'échéance
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COMPTES ET GESTION 2012 13.018 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen 
des comptes et de la gestion 
du Conseil d'Etat pour l'exercice 2012 

 
(Du 25 mars 2013) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
(CGF) chargée de l'examen des comptes et de la gestion du Conseil d'Etat pour l'exercice 2012. 

La constitution de la commission et la répartition de ses travaux se sont faites de la manière 
suivante. 

Composition du bureau 

Président: M. Baptiste Hurni  
Vice-président: M. Philippe Haeberli  
Rapporteur: M. Fabien Fivaz 

Sous-commissions 

1. Département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF) – Autorités: 

M. Bertrand Nussbaumer, président, MM. Jean-Bernard Wälti et Olivier Haussener  
 
2. Département de la santé et des affaires sociales (DSAS): 

M. Fabien Fivaz, président, MM. Baptiste Hurni et Raymond Clottu 
 
3. Département de la gestion du territoire (DGT): 

M. Claude Guinand, président, MM. Jean-Charles Legrix et Matthieu Béguelin 
 
4. Département de l'économie (DEC): 

M. Charles Haesler, président, MM. Martial Debély et Daniel Ziegler 
 
5. Département de l'éducation, de la culture et des sports (DECS): 

M. Jacques Hainard, MM. François Konrad et Philippe Haeberli. 

1. INTRODUCTION 

Les comptes ont été présentés à la commission lors de sa séance ordinaire du 19 février 2013. La 
commission plénière s'est ensuite réunie à trois reprises pour traiter ceux-ci, soit les 5, 12 et 19 
mars 2013. 
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En introduction, les commissaires de la CGF souhaitent remercier le Conseil d’Etat ainsi que 
l’ensemble des services pour leur disponibilité, le travail accompli durant l’année 2012 et la bonne 
présentation des comptes. 

2. CONSIDERATIONS DE LA COMMISSION 

La commission a globalement estimé que les comptes étaient bien tenus et que le résultat 
légèrement bénéficiaire – et plus encore avant opérations de bouclement – pouvait être qualifié de 
positif. Elle a souligné qu’une fois encore l’augmentation des revenus de l’impôt de personnes 
morales était une des raisons principales de ce résultat. Elle tient toutefois à souligner la reprise à 
la hausse, même modeste, du produit de l’impôt des personnes physiques. 

Du point de vue des opérations de bouclement, certains commissaires ont regretté qu’aucune 
provision n’avait été prévue pour préparer la recapitalisation de la caisse de pensions. Sur ce 
point, le Conseil d’Etat estime toutefois que le bouclement devait privilégier des éléments 
formellement entérinés qui présentent des risques importants. A noter également que la méthode 
privilégiée, à savoir de prévoir une contribution en dehors des mécanismes de frein, doit encore 
être acceptée par le Grand Conseil. 

Comme chaque année, certains commissaires ont regretté le manque de dépenses et 
d’investissements de l’Etat dans l’entretien de son patrimoine. Le Conseil d’Etat a toutefois prévu 
une réserve d’investissements pour palier en partie à cette problématique qu’il reconnaît 
volontiers. 

La commission a salué le fait que le Conseil d’Etat ait choisi d’honorer ses engagements, en 
particulier vis-à-vis des nouvelles communes issues des récentes fusions. Certains commissaires 
ont toutefois regretté que le résultat positif des comptes de l’Etat était largement imputable à la 
contribution de solidarité des communes et que, contrairement au personnel, la loi ne prévoyait 
pas d’en rembourser une partie. 

Certains commissaires ont vivement critiqué la manière dont le Conseil d’Etat a choisi de restituer 
au personnel de la fonction publique et des enseignants une partie de l’effort consenti lors de 
l’élaboration du budget, conformément au projet de loi adopté par le Grand Conseil en décembre 
2011, qui prévoit une compensation en cas de résultat opérationnel positif. Le Conseil d’Etat a 
estimé que la loi ne s’appliquait qu’au personnel de l’Etat; certains commissaires estiment à 
l’inverse que la loi doit s’appliquer à l’ensemble des personnes qui ont eu une retenue salariale, 
par exemple au sein des entités subventionnées du DSAS ou du DECS. Une analyse sur ce point 
a été effectuée par le service juridique (SJU). Selon le SJU, outre les employés de l’Etat au sens 
strict et les enseignants cantonaux, le remboursement est dû aux enseignants communaux (sans 
forcément être entièrement à charge de l’Etat) et au personnel universitaire. Il n’est toutefois pas 
dû aux employés des établissements spécialisés soumis à la CCT ES, parce que la retenue a 
dans ce cas été appliquée par analogie au statut du personnel de l’Etat. Par ailleurs, l’Etat ne peut 
pas imposer aux communes de reverser une part de la retenue, de par leur indépendance, mais 
aussi parce qu’elles n’ont pas toute dégagé un bénéfice. Les institutions spécialisées sont, pour 
leur part, autonomes quant à la présentation de leurs résultats et sont tenues de les assumer. En 
outre, elles n’appliquent pas forcément l’ensemble des restrictions de l’Etat. 

Pour l’Etat, la part pour le remboursement aux enseignants communaux s’élève à 410.000 francs. 
Elle a été prévue dans le montant de 2,5 millions de francs prévu. Pour l’Université, le coût se 
monte à 340.000 francs. Il n’a pas été intégré dans le montant prévu. Pour les établissements 
spécialisés, le coût se monte à environ 800.000 francs, non prévu. De l’avis du Conseil d’Etat, une 
augmentation du montant devrait être compensé par une diminution de l’attribution aux fonds afin 
d’éviter un résultat négatif des comptes. 

Le Conseil d’Etat et la commission présenteront peut-être des amendements sur ce point lors de 
la séance des comptes. Ces modifications n’ont pas pu être intégrées à ce rapport et feront l’objet 
d’un développement oral. 
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3. EXAMEN DES COMPTES ET DE LA GESTION PAR DEPARTEMENT 

3.1. Autorités 

3.1.1. Rapport de la sous-commission DJSF sur les comptes 

3.1.1.1. Généralités 

Les membres de la sous-commission se sont réunis le jeudi 21 février 2013, en présence de la 
chancelière d'Etat et du secrétaire général de la Chancellerie. 

3.1.1.2. Examen de détail par service  

Conseil d'Etat 

Les comptes de cette rubrique sont péjorés par une attribution de 900.000 francs non prévue au 
budget, en prévision du financement des manifestations qui seront organisées en 2014 pour le 
bicentenaire de la République. 

Chancellerie 

C'est la Chancellerie qui assume la responsabilité de la gestion des partenariats enregistrés. 60 
partenariats ont été enregistrés en 2012, dont 59 pour des couples hétérosexuels. 7 partenariats 
antérieurs ont été dissous durant cet exercice. 

Redressement des finances 

Les charges sont inférieures, plusieurs projets n'ayant pas évolués durant l'année 2012 comme 
prévu. Par ailleurs, certains postes n'ont été repourvus qu'en cours d'année. Il faut noter que les 
charges salariales liées aux responsables financiers de chaque département, imputées dans un 
premier temps aux comptes d'investissements, ont été imputées en 2012 aux comptes 
d'exploitation. Dès 2013, elles seront mises à charge du secrétariat général de chaque 
département, leur mandat n'étant plus limité uniquement au redressement des finances. 

Préposé à la protection des données et à la transparence Jura-Neuchâtel 

Jusqu'en 2012, cette fonction s'appelait "préposé cantonal à la gestion de l'information". Dans le 
rapport général sur les comptes 2012, pages 74 et 75, les 2 titres de fonction sont évoqués. 

L'activité du préposé se développera avec le soutien d'une commission réunissant diverses 
compétences juridiques et informatiques. Cette commission a été nommée le 12 février 2013 et 
est composée de 3 membres neuchâtelois et 2 jurassiens. Cette commission joue le rôle de 1

ère
 

instance de recours en cas de contestation de la décision du préposé. 

3.2. Autorités législatives 

3.2.1. Rapport de la sous-commission DJSF sur les comptes 

3.2.1.1. Généralités  

Les membres de la sous-commission se sont réunis le jeudi 21 février 2013, en présence de la 
secrétaire générale du Grand Conseil. 

3.2.1.2. Examen de détail par service 

Un retard significatif a été pris dans la rédaction et la publication des procès-verbaux du Grand 
Conseil, puisque le dernier procès-verbal adopté est celui de la session de février 2012. En cas de 
forte surcharge du secrétariat, c'est inévitablement le travail de réalisation des procès-verbaux de 
sessions (ainsi que l'archivage des dossiers) qui est ralenti.  

A ce jour, la saisie est faite jusqu'à la session de mai 2012, mais les personnes assez 
expérimentées et compétentes pour relire les textes déjà saisis (contrôle et corrections), font 
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défaut, car pour faire ce travail il faut bénéficier d'une très bonne connaissance de l'orthographe et 
de la grammaire, mais aussi d'une bonne maîtrise des processus parlementaires et de la vie 
politique du canton. 

Deux personnes – pour un total de 1,5 EPT - ont été engagée en début d'année 2013, en contrats 
de placement temporaire ORP. Ces personnes, bien qu'elles doivent être formées, apportent un 
renfort précieux à l'équipe, mais l'une des deux personnes est essentiellement chargée de rédiger 
des procès-verbaux de commissions parlementaires – qui ne peuvent souffrir d'aucun retard – et 
l'autre exécute de nombreuses tâches de secrétariat. 

Avec les moyens actuels – plusieurs personnes en congé-maladie de longue durée – et la charge 
de travail probable jusqu'à fin juin, il ne sera pas possible de rattraper le retard. Dès le 1

er
 juin 

2013, plusieurs nouveaux postes fixes devraient cependant être pourvus (augmentation de la 
dotation en personnel prévue par la nouvelle OGC), dont ½ poste spécialement destiné au travail 
relatif aux sessions et à la rédaction de procès-verbaux. 
 
A partir de l'été 2013, lorsque les nouvelles autorités seront installées, lorsque la mise en œuvre 
de la nouvelle OGC et le projet d'informatisation et de parlement sans papier (qui prennent 
beaucoup de temps) seront terminés, l'équipe renforcée en place sera mieux à même de rattraper 
le retard dans la saisie et la relecture des textes, l'objectif étant d'avoir rattrapé tout le retard d'ici la 
fin de l'année 2013. 
 
Par ailleurs, dès le début de la nouvelle législature l'ensemble des députés aura accès au site 
Intranet de l'Etat. Sur ce site, le SIEN a prévu d'archiver les enregistrements audio-vidéo des 
sessions. Ainsi il sera possible de réécouter tout ou partie des sessions même si le procès-verbal 
n'en est pas encore rédigé.  

3.3. Contrôle cantonal des finances 

3.3.1. Rapport de la sous-commission DJSF sur les comptes 

3.3.1.1. Généralités 

Suite au départ en retraite de Monsieur Michel Poirier, c'est M. Philippe Godet qui a repris la 
responsabilité de chef de service du Contrôle cantonal des finances. 

Durant l'année 2012, une nouvelle approche des audits des investissements et une nouvelle 
stratégie en matière d'audits informatiques ont été développées. 

Ces modifications, ainsi qu'un effectif du personnel réduit, ont provoqué des retards. A fin 2012, le 
CCFI est confronté à un retard de 260 jours d'audit et 16 rapports d'audit terminés sont en attente 
au secrétariat. Des mesures de rationalisation devraient permettre de combler ces retards durant 
cette année. 

3.3.1.2. Groupes de dépenses  

Charges de personnel 

Un poste est actuellement vacant. Le recrutement d'auditeurs qualifiés devient très délicat, vu la 
concurrence des milieux financiers et les salaires proposés dans l'administration cantonale. 

3.4. Autorités judiciaires 

3.4.1. Rapport de la sous-commission DJSF sur les comptes 

3.4.1.1. Généralités  

Les membres de la sous-commission se sont réunis le jeudi 21 février 2013, en présence de 
Mesdames Marie-Pierre de Montmollin, Sandrine Di Paolo et de Monsieur Yanis Callandret, pour 
examiner les comptes 2012 de la magistrature. 
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La définition de l'autonomie de la justice n'a toujours pas été posée à satisfaction des autorités 
judiciaires. Cet élément devra être mieux défini durant la prochaine législature.  

Les membres de la commission se posent notamment la question de savoir quelle est l'Autorité 
qui surveille la mise en application des remarques élaborées par le Contrôle cantonal des finances 
lors des audits effectués auprès de la magistrature. Est-ce le Conseil de la magistrature? Est-ce la 
Commission administrative des autorités judiciaires (CAAJ)? Qu'en pense la commission 
judiciaire?  

Le Conseil de la magistrature surveille le suivi des dossiers, et notamment leur délai de traitement. 

Un différend reste ouvert concernant la classification des greffiers-rédacteurs auprès du Tribunal 
cantonal. En 2011, le Conseil d'Etat avait validé leur classification en classe 12. En mars 2012, le 
Conseil d'Etat est revenu sur sa position et a demandé leur classification en classe 11. Compte 
tenu qu'entre temps, la CAAJ avait nommé les titulaires des postes concernés en classe 12 et 
qu'aucun élément nouveau ne justifiait une modification de cette classification, les autorités 
judiciaires ont informé le Conseil d'Etat qu'elles ne donneraient pas suite à l'invitation qui leur a été 
faite. 

3.5 Département de la justice, de la sécurité et des finances 

3.5.1. Rapport de la sous-commission sur les comptes 

3.5.1.1. Généralités  

Les membres de la sous-commission se sont réunis le jeudi 21 février 2013, en présence de 
Monsieur Laurent Kurth, chef du Département, de la secrétaire générale, et de la secrétaire, 
responsable administrative du Département et du chef du service financier. 

Dans la discussion générale, le conseiller d'Etat a fait part de ses préoccupations quant aux 
augmentations de charges prévisibles dans son département. Les principaux secteurs concernés 
sont le service pénitentiaire et la police, qui nécessite des moyens supplémentaires liés à 
l'augmentation de la délinquance.  

Enveloppe attribuée du DJSF (y compris Fonds)  

La lecture des chiffres du DJSF est toujours difficile dans la mesure où le département enregistre 
des éléments sur lesquels il n’a aucune prise directe, comme les recettes fiscales, les intérêts de 
la dette et les mouvements de trésorerie. Pour obtenir l'enveloppe du DJSF, il faut donc déduire 
ces éléments des charges nettes figurant au rapport à l’appui des comptes. Le montant de 12 
millions de francs prévu au budget 2012 correspondant à la rubrique "prélèvement réserve pour 
équipement" a également été retranché, car reporté au budget 2013. Le tableau ci-dessous donne 
un aperçu global de ces calculs qui permettent de comparer les charges nettes figurant dans les 
comptes 2012 et "l’enveloppe en charges nettes" du DJSF. Cette enveloppe regroupe les 
mouvements financiers qui relèvent en priorité de la responsabilité du département et sur lesquels 
il agit réellement. 

Situation générale et aperçu d'ensemble 

Calcul des charges nettes du DJSF   

  
Comptes 

2012 
Budget 

2012 
Différence 

Comptes 
2011 

Charges brutes 280.8 249.3 31.5 256.0 

Revenus 1'441.1 1'377.6 63.5 1'358.6 

Charges nettes -1'160.3 -1'128.3 -32.0 -1'102.6 

Charges/Revenus hors-enveloppe -1'244.6 -1'218.7 -25.9 -1'195.1 

Enveloppe en charges nettes 84.3 90.4 -6.1 92.5 

 
Les charges brutes sont supérieures au budget de 31,5 millions de francs. Les revenus sont quant 
à eux supérieurs de 63,5 millions de francs par rapport aux prévisions budgétaires, ce qui explique 
des comptes 2012 inférieurs au budget en charges nettes de 32 millions de francs. 
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Si l'on déduit les montants comptabilisés hors enveloppe, les charges nettes du département 
s'élèvent à 84,3 millions de francs, contre 90,4 millions de francs au budget. 

Résultats généraux 

Déduction faite des recettes déterminantes de l'Etat, les comptes 2012 du DJSF sont inférieurs de 
6,1 millions de francs au budget 2012, en charges nettes (cf. détail sur le tableau ci-dessous): 

– Les charges brutes des comptes 2012 sont supérieures au budget 2012 de quelque 11 
millions de francs. Les revenus sont quant à eux supérieurs de quelque 17,1 millions de 
francs. 

– Les charges nettes sont inférieures de quelque 6 millions de francs au budget 2012, ce qui 
représente 6,7% du budget 2012. Les recettes des comptes 2012 s'élèvent à environ 93,8 
millions, soit 52,6% des dépenses brutes. 

Le tableau ci-dessous montre les principales variations, par groupes de charges et de revenus, 
entre les comptes et le budget: 

– Les charges de personnel (groupe 30) sont inférieures au budget de 0,6 million de francs. 

– Les dédommagements aux collectivités publiques (groupe 35) sont quant à eux supérieurs 
au budget de 873.000 francs et doivent être mis en relation avec le groupe 45. 

– Dans le groupe 38, deux mises en réserve ont été effectuées, la première (1,8 million de 
francs) correspondant à une partie du solde non utilisé de l'enveloppe des investissements et 
l'autre (2,5 millions de francs) à l'application rétroactive de la loi fixant l'évolution du traitement 
du personnel soumis au statut de la fonction publique pour les années 2011 à 2013. 

– L'augmentation dans le groupe 39 "imputations internes" correspond à l'ouverture d'une 
rubrique "amendes" au service de la justice, qui doit être mise en relation avec le groupe 49 de 
la police neuchâteloise. Ce montant figurait jusqu'à présent dans le groupe 34 du service de la 
justice.  

Les variations de revenus par rapport au budget 2012 touchent principalement: 

– Le groupe 43 "contributions" qui enregistre une augmentation totale de 2,1 millions de 
francs. 

– L'augmentation de 14,1 millions de francs dans le groupe 49 "imputations internes" qui 
s'explique, d'une part, par l'ouverture d'une rubrique "amendes" à la police neuchâteloise et 
dont le montant figurait jusqu'à présent dans le groupe 43 de la PONE (voir ci-dessus) et, 
d'autre part, par l'alimentation extraordinaire du Fonds d'aide aux communes à hauteur de 6,6 
millions de francs  afin de financer, pour une large part, l'aide aux fusions de communes 
(Milvignes et Val-de-Ruz). 
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Vue d'ensemble des charges et des revenus 

    C2012 B2012 Différence C2011 

Charges brutes         

 
30 Charges de personnel 114.544.994 115.092.553 -547.559 124.022.100,99 

 
31 BSM 30.191.796 30.434.000 -242.204 35.733.995 

 
32 Intérêts passifs         

 
33 Amortissements         

 
34 Parts et contributions sans affectation 5.621.345 6.300.000 -678.655 5.883.091 

 
35 Dédommagement aux collect.publiques 10.174.842 9.301.250 873.592 8.969.057 

 
36 Subventions accordées 3.235.579 3.304.062 -68.483 2.847.085 

 
37 Subventions redistribuées 701.631 397.900 303.731 292.420 

 
38 Attributions aux financements spéciaux 4.861.936 185.500 4.676.436 5.322.791 

 
39 Imputations internes 8.764.503 2.114.800 6.649.703 2.197.585 

 

Total 178.096.626 167.130.065 10.966.561 185.268.125 

Revenus         

 
40 Impôts         

 
41 Patentes et concessions         

 
42 Revenus des biens -164.342 -174.400 10.058 -108.001 

 
43 Contributions -44.596.328 -42.420.450 -2.175.878 -45.940.043 

 
44 Parts à des recettes sans affectation         

 
45 Dédommagement de collect. publiques -19.205.729 -18.954.963 -250.766 -19.066.830 

 
46 Subventions acquises -1.955.726 -2.144.800 189.074 -1.784.178 

 
47 Subventions à redistribuer -701.631 -397.900 -303.731 -292.420 

 
48 Prélèvements s/ financements spéciaux -930.028 -449.800 -480.228 -17.174.462 

 
49 Imputations internes -26.221.211 -12.178.851 -14.042.360 -8.430.497 

 

Total -93.774.995 -76.721.164 -17.053.831 -92.796.431 

Charges nettes 84.321.631 90.408.901 -6.087.270 92.471.694 

 
En ce qui concerne les résultats nets par centre financier (y compris fonds) (annexe 1), on 
constate que 12 d'entre eux bouclent leurs comptes avec des chiffres inférieurs de 20,3 millions 
de francs à ceux budgétisés, que 4 comptabilisent des dépenses nettes supérieures totalisant 
quelque 14,2 millions de francs et que 1 se trouve à l'équilibre financier. 

Au final, les dépenses sont inférieures au budget de 6,1 millions de francs.  
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Le tableau ci-dessous permet de connaître les raisons des principales variations entre le budget et 
le résultat final des comptes, après écritures de bouclement.  

   
Comptes 2012 Budget 2012 

 
explications 

 

   
280'798'430.75 249'293'082.20 31'505'348.55 

  2010 Secrétariat général Charges: 946.838,25 990.553,26 -43.715,01 
  3300 Office d'organisation Charges: 107.354,05 241.341,13 -133.987,08 
  2011 Office de la politique familiale Charges: 313.770,70 314.068,31 -297,61 
  2050 service de la justice Charges: 24.531.360,30 17.738.047,36 6.793.312,94 création d'une nouvelle 
rubrique 390220 qui 
n'existait pas au 
budget 2012 

2205 service pénitentiaire Charges: 19.791.566,91 19.378.231,71 413.335,20 
  2220 service de probation Charges: 1.345.581,25 1.412.852,41 -67.271,16 
  2350 Police neuchâteloise Charges: 65.992.941,46 66.272.730,92 -279.789,46 
  2351 ERAP Charges: 1.029.065,95 1.565.056,72 -535.990,77 
  2700 service de la sécurité civile et militaire Charges: 7.943.576,18 8.088.878,73 -145.302,55 
  3050 service financier Charges: 47.587.884,50 47.273.413,86 314.470,64 
  3100 service des contributions Charges: 44.710.405,46 41.277.357,71 3.433.047,75 Rubrique 390710 
"attributions au FAC", 
montant plus élevé que 
prévu / Rubrique 
390715 péréquation 
verticale: réintroduction 
du montant qui avait 
été supprimé au 
budget 2012 

3200 service juridique Charges: 2.540.967,40 2.649.707,47 -108.740,07 
  3250 service des ressources humaines Charges: 8.694.456,12 2.507.244,27 6.187.211,85 le montant prévu à la 
rubrique 301801 ne 
figure pas dans les 
comptes. Un montant 
de 2,5 millions de 
francs a été  mis dans 
la rubrique 381340 
"Attribution provision 
rétrocession traitement 
2012" 

3350 SIEN Charges: 23.145.526,85 23.734.925,52 -589.398,67 
  3351 SIEN - Entité neuchâteloise Charges: 1.533.439,25 1.579.000,00 -45.560,75 
  3700 Service des communes Charges: 7.060.786,90 442.899,82 6.617.887,08 Alimentation 
extraordinaire de 6,6 
millions de francs aux 
fins de financer les 
fusions Milvignes et 
Val-de-Ruz 

9200 Fonds sapeurs pompiers Charges: 2.401.025,92 2.592.200,00 -191.174,08 
  9201 Fonds protection civile Charges: 2.452.954,30 2.497.100,00 -44.145,70 
  9202 Fonds contrib. Remp. Abri PC Charges: 297.600,00 0,00 297.600,00 
  9300 Fonds aide aux communes Charges: 12.696.790,00 3.600.000,00 9.096.790,00 augmentation du 
montant de la rubrique 
380000 "virement à la 
fortune du fonds"  

9302 Fonds réformes structures Etat Charges: 593.557,00 75.000,00 518.557,00 
  9303 Fonds réformes struct. communes Charges: 5.080.982,00 5.062.473,00 18.509,00 
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3.5.1.2. Groupes de dépenses  

Aperçu des charges de personnel (groupe 30) 

    C2012 B2012 Différence C2011 

2010 Secrétariat général 806.504 776.753 29.750 782.617 

3300 Office d'organisation 101.396 234.741 -133.345 232.352 

2011 Politique familiale et égalité 285.100 285.506 -406 281.069 

2050 Service de la justice 2.610.624 2.905.072 -294.449 2.557.859 

2205 Service pénitentiaire 9.857.424 10.482.354 -624.930 9.387.656 

2220 Service de probation 1.301.222 1.366.352 -65.131 1.246.237 

2350 Police cantonale 56.170.877 57.427.491 -1.256.614 65.939.967 

2351 ERAP 178.533 233.857   101.090 

2700 Service sécurité civile et militaire 5.286.004 5.789.663 -503.658 5.387.226 

3050 Service financier 3.980.474 4.041.614 -61.140 3.782.340 

3100 Service des contributions 14.348.105 15.415.358 -1.067.252 14.177.440 

3200 Service juridique 2.512.202 2.596.507 -84.306 2.518.966 

3250 Service des ressources humaines 5.180.921 1.038.244 4.142.677 5.097.333 

3350 Service du traitement de l'information 11.482.370 12.050.941 -568.570 11.156.765 

3351 STI - Entité neuchâteloise 6.103 10.000 -3.897 0 

3450 Gérance des immeubles 0 0 0 939.894 

3700 Service des communes 437.135 438.100 -965 433.291 

  Total 114.544.994 115.092.553 -492.236 124.022.101 

 
Les charges de personnel du département sont inférieures à celles budgétisées d'environ 0,5 
million de francs. Le budget du service des ressources humaines tient compte d'un montant de 4,5 
millions de francs relatif à l'écart statistique, alors que cet écart est réparti dans les divers 
départements dans les comptes. 

Par ailleurs, les charges salariales sont en augmentation au service des ressources humaines, car 
c'est dans ce service qu'a été comptabilisée la provision pour la rétrocession aux collaborateurs 
de la retenue salariale effectuée en 2012. Cette retenue fait partie des mesures prévues dans la 
loi fixant l'évolution du traitement du personnel soumis à la loi sur le statut de la fonction publique 
pour les années 2011 à 2013, votée par le Grand Conseil en décembre 2010 et qui prévoit que 
tout ou partie des retenues salariales seront redonnées aux collaborateurs, si les comptes sont 
bénéficiaires. Cette ristourne sera effectuée après l'adoption des comptes. 

Évolution des effectifs du DJSF de 2008  à 2012 en équivalents plein temps (EPT) y compris 
pouvoir judiciaire et magistrats jusqu'en 2010 

Année 

Comptes Budget Différence entre 

EPT
1)

 EPT 
Budgets  

et comptes 
Budgets  
annuels 

         
2008 971.4 962.5 9.0 47.3 
2009 998.8 1009.8 -10.9 16.8 
2010 994.8 1026.6 -31.8 -113.0 
2011 886.7 913.7 -27.0 8.1 
2012 903.4 921.7 -18.3   

 
1) 

État au 31 décembre de l’année concernée selon rapport de gestion du DJSF 

En 2012, la gestion rigoureuse des effectifs a permis de réduire le nombre de collaborateurs de 
18,3 EPT par rapport au budget.  

Biens, services, marchandises (BSM) (groupe 31) 

Par rapport au budget 2012, les BSM enregistrent une baisse d'environ 0,3 million de francs (voir 
tableau ci-dessous). Des dépassements sont néanmoins à relever au JUST (+1,2 million de 
francs, rubriques 318210 "assistance judiciaire" et 318215 "tutelles sans actifs"), à la PONE (+0,7 
million de francs, rubrique 318000 "mandat, expertises, études") et au SCCO (+0,4 million de 
francs, rubrique 318360 "frais de perception").  
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Aperçu de la rubrique 31 

    C2012 B2012 Différence C2011 

2010 Secrétariat général 39.877 38.800 1.077 105.925 

3300 Office d'organisation 5.958 6.600 -642 4.902 

2011 Politique familiale et égalité 23.109 23.000 109 21.336 

2050 Service de la justice 4.676.258 3.521.700 1.154.558 4.317.404 

2205 Service pénitentiaire 3.303.372 3.287.000 16.372 3.125.964 

2220 Service de probation 44.360 46.500 -2.140 43.785 

2350 Police cantonale 6.674.082 6.004.500 669.582 5.755.230 

2351 ERAP 618.233 1.101.200 -482.967 652.981 

2700 Service sécurité civile et militaire 1.313.918 1.403.100 -89.182 1.375.480 

3050 Service financier 1.873.737 3.010.700 -1.136.963 2.164.239 

3100 Service des contributions 1.576.999 1.127.000 449.999 1.661.572 

3200 Service juridique 24.777 52.200 -27.423 29.139 

3250 Service des ressources humaines 151.457 579.000 -427.543 178.056 

3350 Service du traitement de l'information 7.830.392 7.982.700 -152.308 7.712.123 

3351 STI - Entité neuchâteloise 873.980 951.000 -77.020 646.600 

3450 Gérance des immeubles 0 0 0 6.678.103 

3700 Service des communes 23.652 4.800 18.852 4.213 

9200 fonds des sapeurs pompiers 1.137.585 1.293.600 -156.015 1.256.412 

9201 Fonds de la protection civile régionale 51 600 -549 531 

9303 FRSC 0 0 0 0 

  Total 30.191.796 30.434.000 -242.204 35.733.995 

 
Dédommagements (groupes 35 et 45) 

Les groupes 35 et 45 méritent d'être examinés ensemble. Le tableau ci-dessous n’inclut pas les 
charges et les recettes du secteur pénitentiaire qui sont résumées sur le tableau qui suit. On 
observe que les charges sont inférieures de 83.000 francs mais que les recettes sont inférieures 
également de 665.000 francs. Au final, les charges nettes sont dès lors augmentées de 471'915 
francs. 

Dédommagements aux/de collectivités publiques, sauf secteur pénitentiaire (gr. 35 et 45) 

    C2012 B2012 Différence C2011 

Charges brutes         

2010 Secrétariat général 100.457 175.000 -74.543 110.213 

2050 Service de la justice 792.576 762.950 29.626 801.087 

2350 Police cantonale 147.952 175.800 -27.848 163.178 

2700 Service sécurité civile et militaire 5.448 16.000 -10.552 7.199 

3050 Service financier 0 0 0 0 

3350 STI  953.640 954.000 0 953.640 

3351 STI - Entité neuchâteloise 0 0 0 0 

9201 Fonds protection civile régionale 2.397.683 2.496.500 0 2.342.155 

  Total 4.397.756 4.580.250 -83.317 4.377.472 

Revenus           

2050 Service de la justice -1.568.944 -1.536.250 -32.694 -1.577.379 

2350 Police cantonale -7.878.118 -8.107.612 229.494 -8.099.954 

2351 ERAP -551.621 -1.150.656 599.036 -505.698 

2700 Service sécurité civile et militaire -4.011.225 -3.893.900 -117.325 -3.977.278 

3351 STI - Entité neuchâteloise -257.775 -245.000 -12.775 -252.003 

9201 Fonds protection civile régionale -2.422.126 -2.410.800 0 -2.408.294 

  Total -16.689.809 -17.344.218 665.735 -16.820.606 

Charges nettes -12.292.053 -12.763.968 582.418 -12.443.134 

 
Dans le secteur pénitentiaire (cf. tableau 7), les dépenses sont supérieures aux prévisions 
budgétaires (+1 million de francs), de même que les revenus (+ 0,9 million de francs). Au final, les 
charges nettes sont supérieures de 150.908 francs.  
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Secteur pénitentiaire, dédommagements aux/de collectivités publiques (groupes 35 et 45)  

    C2012 B2012 Différence C2011 

Charges 

    
  

2205 Service pénitentiaire 5.777.082 4.721.000 1.056.082 4.591.582 

  Total 5.777.082 4.721.000 1.056.082 4.591.582 

Revenus 

    
  

2205 Service pénitentiaire -2.515.919 -1.610.745 -905.174 -2.246.224 

  Total -2.515.919 -1.610.745 -905.174 -2.246.224 

Charges nettes 3.261.163 3.110.255 150.908 2.345.358 

 
Ainsi, tous services du département confondus, les charges nettes portant sur les 
dédommagements aux collectivités publiques se sont élevées en 2012 à 9.030.890 francs, ce qui 
représente un dépassement de 733.326 francs par rapport au montant global prévu au budget 
2012. 

Subventions (groupe 36) 

Aperçu des subventions versées par les unités du DJSF 

CC Unité Rubrique   C2012 B2012 Différence 

2011 OPFE 364800 Subsides divers stés économie mixtes 5.562 5.562 0 

2350 PONE 365800 Divers organismes et instit. privées 6.884 9.000 -2.116 

2700 SSCM 362211 Achat et entretien matériel PCi 0 0 0 

2700 SSCM 362212 Part cantonale charges salariales OPC 245.518 285.000 -39.482 

3050 SFIN 365310 Eglises, selon concordat 1.560.000 1.560.000 0 

3250 SRHE 365390 Mesures "familles et égalité" 472.187 500'000 -27.813 

9200 Fds pompiers 362800 subsides divers aux communes 872.587 900.000 -27.413 

9200 Fds pompiers 365800 Divers organismes et instit. privées 0 8.000 -8.000 

9200 Fds pompiers 364245 fed suisse sapeurs pompiers 4.704 4.500 204 

9200 Fds pompiers 364250 féd. Cantonales sapeurs pompiers 32.000 32.000 0 

9303 FRSC 363800 subsides aux établissements propres 36.136 0 36.136 

  Total     3.235.578 3.304.062 -68.484 

 
Le DJSF verse très peu de subventions. La plus importante est allouée aux Églises reconnues 
(1,56 million de francs). Le financement de places d’accueil pour le personnel de l’administration à 
travers l’association Tic-Tac figure dans les comptes du SRHE (rubrique 365390). Ce financement 
a été inférieur de 30.000 francs par rapport aux prévisions budgétaires. 

3.5.1.3. Investissements 

Compte des investissements 2012 

  

B2012 C2012 

Dépenses Recettes Net Dépenses Recettes Net 

Crédits ouverts             

- Compétence GC 9.074.000 1.014.000 8.060.000 4.048.353 970.000 3.078.353 

- Compétence CE 573.000 89.856 483.144 1.321.519   1.321.519 
              

Total 9.647.000 1.103.856 8.543.144 5.369.872 970.000 4.399.872 

Crédits à solliciter             

- Compétence GC             

- Compétence CE             

Total             

Totaux 9.647.000 1.103.856 8.543.144 5.369.872 970.000 4.399.872 

 

Il convient de relever que sur les 4,4 millions de francs de dépenses comptabilisées en  2012, 0,7 
million de francs correspondent à deux investissements non prévus mais qui ont pu être anticipés 
compte tenu du retard accumulé dans d'autres projets (crédits prisons par exemple). 
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3.5.1.4. Fonds 

La sous-commission exprime certaines réserves quant à l'attribution de montants supplémentaires 
dans les fonds. Les fonds ne favorisent pas la transparence. Par ailleurs, la création de fonds, 
alors que la dette de l'Etat se situe à 1,3 milliard de francs, n'a pas beaucoup de sens. 

3.5.1.5. Examen de détail par service 

Service pénitentiaire 

Comme d'autres cantons, Neuchâtel est confronté à des prisons pleines. Les travaux en cours, 
tant à La Chaux-de-Fonds, bâtiment de la Promenade, qu'au pénitencier de Bellevue, à Gorgier, 
ont encore réduit les capacités d'accueil. Malgré que le canton n'ait déjà pas assez de place pour 
répondre à ses besoins, un quota lui est imparti pour accueillir des détenus d'autres cantons par le  
concordat intercantonal sur l'exécution des peines. Cette contrainte existe pour la prison 
préventive, la détention avant jugement et l'exécution de peines et les internements. Le concordat 
intercantonal permet au canton de placer dans des prisons d'autres membres du concordat. 
Neuchâtel manque en particulier de manière importante de places pour les détenus au bénéfice 
d'une mesure thérapeutique. L'augmentation des placements hors-canton se répercute dans les 
comptes 2012 du service par des charges supplémentaires de 1,5 million de francs. 

Les membres de la sous-commission se demandent si les bracelets électroniques, permettant de 
surveiller la situation à distance, ne pourrait pas être une solution envisageable pour réduire les 
nécessités de places en détention. Il leur est rappelé que cette pratique est une fausse garantie, 
car la police manque de moyens pour se déplacer chaque fois qu'une alarme sonne. 

La cheffe de service a présenté au Conseil d'Etat une demande de hausse significative du nombre 
d'EPT pour les 2 prisons. Le Conseil d'Etat n'est pour l'heure pas entré en matière, mais les 
besoins sont conséquents et il faudra vraisemblablement y répondre assez rapidement, si nous 
voulons assurer une sécurité suffisante dans les établissements du canton. 

Un crédit supplémentaire va être présenté prochainement au Grand Conseil pour les travaux à 
effectuer. Les études faites par le Professeur Rouiller et Monsieur Nuofer, ainsi que les 
modifications de pratique provoquées par le décès du détenu S.V à Bochud et la fugue de Jean-
Louis B, mentionnent la nécessité de travaux supplémentaires. Ces travaux provoqueront une 
charge financière supplémentaire conséquente, mais réduira également le nombre de places à 
disposition. 

Les membres de la sous-commission pensent nécessaire qu'une investigation approfondie sur les 
surcoûts liés aux travaux soit entreprise dès le début de la prochaine législature. Est-ce à la 
commission de gestion ou à la commission des finances, ou encore une séance commune aux 
deux commissions d'entreprendre cette investigation? Nous laisserons ceux qui ont décidé de 
séparer en deux la commission de gestion et finances de décider…. 

Police neuchâteloise 

La Police neuchâteloise porte une attention particulière à la gestion des absences. Néanmoins, 
ces absences (10 gendarmes absents le jour de notre séance) posent des difficultés. La police 
demande que les absences de longue durée ne soient pas prise en compte dans le calcul de 
l'effectif 

Elle est confrontée à un durcissement du débat sur la sécurité. Il est à relever que dans le canton, 
des ressources importantes de la police sont absorbées par la petite délinquance des requérants. 
Il n'y a pas d'impunité pour les requérants d'asile, car ils sont très vite identifiés. Le taux 
d'élucidation des délits est en augmentation pour les étrangers, alors qu'il est à la baisse pour les 
personnes domiciliées en Suisse.  

Concernant la signature de contrats de prestations avec les communes, de nombreuses 
négociations sont encore en cours. D'une manière générale, on constate que les communes 
proposent des contrats dont le montant final est souvent identique au contrat précédent, alors que 
le budget 2013 prévoyait des recettes sur une équivalence de prestations. Cette baisse de 
prestations demandées peut-elle permettre une baisse du nombre de policiers? Dans la 
discussion qui suit, le conseiller d'Etat Laurent Kurth apporte les précisions suivantes: l'effectif est 
maintenu (411). Il y a lieu d'exploiter les synergies entre police locale et cantonale et de mettre en 
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route le projet de police de l'Arc jurassien. Le problème principal est celui de la centrale d'appels. 
Malgré l'augmentation sensible du coût facturé, les coûts globaux liés à la sécurité sont toujours 
inférieurs par rapport à la période précédent l'introduction de "Police neuchâteloise." Mais cette 
économie bénéficie uniquement aux communes. L'Etat de Neuchâtel n'a fait aucune économie. Le 
système reste attractif, puisque plusieurs communes, qui n'avaient pas de police locale, ont 
adhéré à Police neuchâteloise. En 2013, la priorité sera portée sur l'intégration de la Police de la 
Ville de Neuchâtel dans Police neuchâteloise. Plusieurs éléments devront ensuite être revus en 
2014: Des efforts supplémentaires doivent être entrepris au niveau de la police de proximité, avec 
une présence accrue sur le terrain. Le coût de la sécurité varie actuellement de manière excessive 
entre les différentes communes. Il faut également éviter que des tâches de police soient assurées 
par des sociétés privées de sécurité. 

Plusieurs commissaires expriment leur mécontentement concernant l'évolution du prix facturé aux 
communes dans le cadre des contrats de prestations. Ils estiment que le prix proposé initialement 
relevait d'une pratique de "dumping" pour obtenir la signature de ces contrats. L'évolution du 
nombre d'heures prises en considération (1800 initialement, 1450 dans les nouveaux contrats, ce 
qui augmente sensiblement le prix), pose également problème. Ils craignent que certaines 
communes ou l'Etat de Neuchâtel finissent par payer pour des communes qui réduisent trop leur 
contrat de prestations ou ne le renouvellent pas. La pratique actuelle de la police de proximité 
n'est pas satisfaisante et elle doit être développée. 

Les membres de la commission expriment leur surprise à la lecture dans la presse locale de 
l'interview du président du syndicat de Police. Ils souhaitent que ce débat se fasse à l'interne et 
non par médias interposés. 

Service financier 

L'Etat a eu l'opportunité de réaliser en 2012 un emprunt obligataire de 200 millions de francs, à un 
taux particulièrement intéressant de 1,25% pour une durée de 15 ans. L'amortissement des frais 
d'emprunt doit être fait sur une année, raison pour laquelle le compte "frais d'emprunt" dépasse 
largement le montant prévu au budget. Cet emprunt a contribué à la réduction du taux moyen des 
emprunts de l'Etat de 2,67% à 2,40%. 

Service des contributions 

Le chef du service relève avec satisfaction que les mesures décidées par le Grand Conseil, tant 
au niveau de l'imposition des personnes morales que des personnes physiques, a déjà modifié 
l'image du canton au niveau de la fiscalité. 

En 2012, nous avons une augmentation du nombre de contribuables. Elle s'explique notamment 
par des divorces, (un couple représente un seul contribuable) et par le passage d'un certain 
nombre de personnes étrangères imposées à leur arrivée à la source devenant des contribuables 
usuels. 

La hausse importante (entre 40 et 50 millions de francs) des recettes de l'imposition des 
personnes morales s'explique principalement par les bordereaux solde de l'exercice 2011. Cet 
impôt est nettement plus volatile. Le nouveau plan comptable permettrait de créer une réserve sur 
les variations conjoncturelles, mais en principe seulement lorsque l'Etat de Neuchâtel n'aura plus 
de dettes.  

Le montant perçu par le biais de l'Impôt fédéral direct était sous-estimé. Le montant prévu à ce 
poste ne prenait pas en compte l'influence de l'impôt sur les personnes morales sur le montant 
perçu à ce titre. 

Service des ressources humaines 

Le service souligne la nécessité d'engager des ressources supplémentaires pour permettre une 
meilleure gestion des absences. L'Etat de Neuchâtel est actuellement confronté à 168 cas 
d'absence de longue durée (plus de 3 mois). Des indicateurs sur ces absences viennent d'être 
développés, mais le travail de sensibilisation, de prévention et d'accompagnement des personnes 
et des services concernés reste à faire. 

L'accord sur la progression des salaires prend fin en 2013. Un nouveau projet est en phase 
d'élaboration avec les partenaires syndicaux. Le taux de croissance proposé, limité en lien avec la 
PFR, ne donne pas satisfaction. Il est relevé que l'engagement de cadres compétents est toujours 
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plus difficile, en raison de la limitation des revenus. La recapitalisation de Prévoyance.ne rend le 
canton encore moins attractif. 

Les crèches Tic-Tac fonctionnent à satisfaction. Leur coût de 472.000 francs est compensé en 
grande partie par les contributions aux structures d'accueil d'un montant de 377.000 francs. 

3.5.1.6. Conclusions 

Entre l'élaboration du budget 2012 et le bouclement des comptes 2012, certains services ont 
modifié l'imputation comptable de divers éléments. C'est notamment le cas pour la police et le 
service de la justice. Ces modifications sont regrettées par les membres de la sous-commission 
qui demandent que toute modification d'imputation soit faite lors de l'élaboration du budget et non 
pas en cours d'exercice. 

Vous trouverez, ci-dessous, un tableau récapitulatif concernant le produit des amendes.  

Service Rubrique CO 2012 BU 2012 Explications 

JUST 333050 1.051.200,25 0,00 Nouvelle rubrique crée afin de présenter le montant des 
amendes compensé par du travail d'intérêt général ainsi 
que de l'emprisonnement subi (à mettre en relation avec 
la rubrique 437 000 années 2009 à 2012 et 437 201) 

JUST 340200 5.621.345,23 6.300.000,00 Part des amendes reversées aux communes. Ce 
montant figure en recette dans la rubrique 437 201 et en 
partie également dans la rubrique 437 000. 

JUST 390220 6.180.011,83 0,00 La part amendes de la police neuchâteloise figure 
dorénavant dans une nouvelle rubrique créée pour plus 
de transparence. Pour information elle n'apparaissait ni 
dans les comptes ni au budget du JUST, mais 
uniquement dans le budget de la PONE (437200). 

JUST 437000 -5.068.467,94 -6.000.000,00 B2012: Une mesure structurelle sur le produit des radars 
avait été proposée au  

au lieu de (-12.000.000,00)  printemps 2011 mais le Conseil d'Etat ne l'a pas validée. 
Le montant réel du budget aurait dû être de 12 millions 
de francs, mais par erreur nous avons laissé 6 millions 
montant correspondant aux amendes d'ordre, amendes 
tarifées, amendes facturées du Pouvoir judiciaire et 
ordonnances pénales administratives.Suite à la mise en 
production du nouveau logiciel informatique de gestion 
des amendes d'ordre et des amendes tarifées 
(EPSIPOL) en janvier 2012, le service de la justice prend 
dorénavant en compte les montants facturés et non plus 
encaissés des amendes d'ordre et des amendes tarifées, 
raison pour laquelle il a été décidé de faire figurer ces 
montants dans une nouvelles rubrique budgétaire 
"437201 Amendes AO + AT", ce pour plus de 
transparence et suite à la mise en place du plan 
comptable du nouveau logiciel. 
 
CO 2012: Le montant figurant aux comptes représente 
les amendes facturées du Pouvoir judiciaire, les 
ordonnances pénales administratives ainsi que le 
montant des amendes d'ordre et amendes tarifées 
"encaissées" selon l'ancien logiciel. Dès 2013, la 
rubrique 437000 ne comprendra plus que les amendes 
facturées du Pouvoir judiciaire. 

JUST 437201 -16.415.840,00 0.00 Nouvelle rubrique créée pour les amendes d'ordre et 
amendes tarifées facturées; cette rubrique budgétaire 
n'était pas inscrite au budget 2012.Dès 2013, cette 
rubrique comprendra toutes les amendes AO et AT  

PONE 437200 -80.400,00 -14.286.000,00 Un montant de 6 mios figure par erreur dans le budget 
de la PONE. Ce montant aurait dû figurer dans la 
rubrique 437000 du JUST. Le budget de la PONE devrait 
être de 8'286'000.-. Le montant concernant le produit des 
amendes PONE figure dès à présent dans une nouvelle 
rubrique 490220 

PONE 490220 -6.180.011,83 0.00 voir rubrique 437200 

Total  -14.892.162,46 -13.986.000,00 
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3.5.2. Thèmes spécifiques abordés en commission plénière 

Service informatique de l'entité neuchâteloise (SIEN) 

Ce service connaît une croissance significative de sa dotation en personnel, puisque l'effectif a 
doublé tous les 10 ans. Cette croissance s'explique notamment par la fusion entre le service 
informatique de l'Etat et celui de La Chaux-de-Fonds. Par ailleurs, le service fournit des 
prestations toujours plus nombreuses à l'Etat, mais également à un nombre important de clients 
externes à l'administration cantonale. Parmi les principaux clients externes mentionnons la Ville de 
La Chaux-de-Fonds, l'ANMEA, le SCAN, HNE, Viteos ainsi que la République et canton du Jura. 
Lors de la fin ou de la perte d'un mandat, la dotation en personnel est réévaluée et adaptée aux 
nouveaux besoins. 

Grâce au financement de ces prestations, le coût informatique du SIEN à la charge de l'Etat est 
inférieur toutes ces dernières années par rapport à l'année 2000. 

En comparaison intercantonale, le SIEN connaît des charges par habitant et par collaborateur de 
l'Etat nettement inférieures à la moyenne suisse. 

Le SIEN travaille avec plusieurs logiciels "Open source", mais considère qu'aucune économie ne 
serait enregistrée par l'abandon des logiciels usuels pour l'administration, les coûts de licences 
prévisibles étant remplacés probablement par des coûts supplémentaires de personnel et de 
services. 

3.6 Département de la santé et des affaires sociales 

3.6.1. Rapport de la sous-commission sur les comptes 

3.6.1.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le mercredi 20 février 2013 afin de traiter les comptes 2012 du 
département. Elle a rencontré à cette occasion la cheffe du département, le secrétaire général, le 
responsable financier et les chefs des services de la santé publique, de l'action sociale, de la 
protection de l'adulte et de la jeunesse, des institutions pour les adultes et mineurs et de l'office 
cantonal de l'assurance-maladie. Qu'ils soient ici remerciés pour leur disponibilité et les 
informations fournies aux commissaires. 

Par rapport au budget, la version consolidée des comptes 2012 révèle une péjoration du résultat à 
hauteur de 7,6 millions de francs (+1,4%). Les charges sont en augmentation de 18,1 millions de 
francs (+2,7%) à 679,9 millions de francs. Les revenus sont également en hausse de 10,5 millions 
de francs (+8,4%) à 135,4 millions de francs. 

De nombreux paramètres influent sur l’augmentation des charges. Comme pour les comptes 
2011, le report de l’entrée en vigueur de la LFinEMS au 1

er
 janvier 2013 entraîne une diminution 

de charges de 16,5 millions de francs. Les charges d’aide matérielle ont connu une très forte 
progression (+13,7 millions de francs), partiellement compensée par une augmentation de la part 
communale de 8,3 millions de francs. Des provisions importantes ont été constituées dans le 
secteur de l’aide hospitalière (+10,3 millions de francs). Le budget des hospitalisations hors 
canton a été dépassé de 10,3 millions de francs, de même que le budget des placements hors 
canton d’adultes et de mineurs (+2,4 millions de francs). Au niveau des revenus, outre 
l’augmentation de la part communale des charges d’aide matérielle, des provisions ont été 
dissoutes pour 3,6 millions de francs et les assureurs-maladie ont rétrocédé 1,5 million de francs 
au canton. 

Par rapport aux comptes 2011, les charges du département sont en hausse de 62,6 millions de 
francs (+10,1%) et les revenus en hausse de 22 millions de francs (+20%). 

Comme chaque année, l’inquiétude de la sous-commission est grande concernant la 
problématique de l’aide sociale, dont les charges sont en augmentation de 15% par rapport à 
2011. Le canton de Neuchâtel vit un paradoxe conjoncturel avec d’un côté une bonne marche des 
affaires et de nombreux emplois créés et de l’autre le plus haut taux de chômage en Suisse 
(5,5%). Les effectifs des chômeurs de longue durée augmentent et influencent fortement à la 
hausse les dépenses au titre de l’aide matérielle. Selon l’OFS, 40% des bénéficiaires de l’aide 
sociale sont issues du chômage, 33% sont des "actifs occupés", des travailleurs pauvres. 
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L’augmentation de 1 point du chômage entre juillet 2011 et aujourd’hui ne laisse guère présager 
d’amélioration du côté de l’aide sociale ces prochains mois. Le Conseil d’Etat a choisi de traiter 
cette problématique en priorité en proposant un cahier de mesures qui seront détaillées plus bas. 

3.6.1.2. Groupes de dépenses 

Charges de personnel 

Les charges de personnel sont en baisse de 554.000 francs (-3,3%). Par rapport au budget, on 
note une diminution de 1,8 EPT. Par rapport à la situation d'il y a une année, les effectifs sont 
stables. Il s’agit pour l’essentiel de postes restés vacants ou d’engagements différés. 

Biens, services et marchandises 

Ce groupe de dépenses est en baisse de 192.000 francs (-13,2%). 

Subventions accordées 

Ce groupe de dépenses est en augmentation de 8,2 millions de francs par rapport au budget. Le 
tableau ci-dessous donne un aperçu des principales modifications dans ce groupe (montants en 
francs). 

Service Montants Facteurs déterminants 

Hospitalisations hors 
canton 

+10.300.000 Entrée en vigueur des principaux et très importants 
changements du financement des hôpitaux. Les montants 
budgétés avaient été sous-estimés. 

CNP et NOMAD +2.750.000 Augmentation ponctuelle des subventions, compensée par 
la dissolution des réserves constituées en 2011. 

Autres hôpitaux 
répertoriés 

-850.000 Financement à la prestation de l’hôpital de La Providence 
sur la base de l’activité réellement déployée. 

EMS -14.550.000 Report de l’entrée en vigueur de la LFinEMS. Il ne s’agit 
pas d’une économie réelle vu que les montants prévus au 
titre d’aides individuelles aux personnes ne disposant pas 
de suffisamment de ressources pour s’acquitter de leurs 
frais de séjour ont été assumés par le budget "prestations 
complémentaires" de la CCNC (DEC). D’autres charges 
supplémentaires ont également du être assumées, par 
exemple au niveau des communications au sujet du 
bénéficiaire. 

Aide matérielle +13.700.000 Accroissement du nombre de dossiers enregistrés par les 
services sociaux régionaux (env. +5%). Cette 
augmentation est imputable en partie à l’augmentation du 
taux de chômage et à l’augmentation du nombre de 
chômeurs de longue durée. 

Assurance-maladie +689.000 Augmentation de l’effectif des personnes bénéficiant de 
l’aide sociale et des prestations complémentaires AVS/AI. 
La hausse est partiellement compensée par une diminution 
enregistrée au niveau des charges de contentieux. 

Institutions de la 
petite enfance 

-2.105.000 L’art. 34 de la LAE prévoit que les subventions de l’Etat 
correspondent à la contribution du fonds après déduction 
de la contribution des employeurs. Cet exercice comprend 
également le bouclement final 2011 des structures 
d’accueil extra-familial selon l’ancienne loi. 

Institutions pour 
adultes et mineurs 

+1.322.000 Les placements hors canton, qu’ils soient ordonnés par la 
justice pour les mineurs ou qu’ils concernent des 
personnes avec handicap mental ou cérébrolésées pour 
lesquels il n’y a plus, voire pas, de place dans le canton, 
sont difficiles à prévoir et ont pour conséquence une 
augmentation de 2.440.000 francs en 2012. Les 
subventions versées par le canton sont par contre en 
baisse. 

Fonds pour les 
structures d’accueil 

-2.805.000 2012 constituait le 1
er

 exercice comptable avec la nouvelle 
loi et les données du budget étaient basées sur des 
chiffres théoriques 
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Attributions aux financements spéciaux 

Une provision de 7,3 millions de francs a été créée dans le cadre du litige qui oppose HNe à une 
partie de son personnel s’agissant de la reconnaissance incomplète de l’ancienneté relevée lors 
de la transposition salariale effectuée en application de la CCT Santé 21 en 2007. Une provision 
de 3 millions de francs a également été constituée dans le cadre de l’accord passé fin 2012 entre 
le Conseil d’Etat et la Fondation de l’Hôpital de La Providence. Il prévoit l’octroi d’une aide 
extraordinaire de l’Etat à La Providence pour un montant maximal de 3 millions de francs pour 
l’année 2012 au titre de couverture de déficit. 

Revenus des biens 

Ce groupe est en hausse de 1.540.000 francs. L’augmentation est due aux rétrocessions des 
subsides par les assureurs-maladie sur la base des décomptes définitifs. 

Contributions 

Ce groupe est en baisse de 54.000 francs. Les principales fluctuations sont données ci-après: 

Structures d’accueil +764.000 Le SPAJ a facturé aux structures d’accueil les coûts 
de développement et de formation de l’application 
informatique "ETIC-AEF". Il y a également un solde 
positif du transitoire créé en 2011 sur la rubrique 
365385 pour assurer le bouclement des comptes 
annuels 2011 des structures d’accueil 
subventionnées au sens de la LSAPE, et le 
financement du programme d’impulsion prévu par la 
LAE pour la période du 1

er
 juillet 2010 au 31 

décembre 2011. 

Action sociale +621.000 Le taux de recouvrement réalisé par l’ORACE est 
très élevé (69,3%). Une recette a également été 
enregistrée au bouclement des comptes 2011 de 
l’aide matérielle. 

Structures d’accueil -1.335.000 Fonds pour les structures d’accueil extra-familial: 
contribution des employeurs basée sur un taux de 
prélèvement de 0,17% alors que, sur proposition du 
Conseil de gestion du fonds, le Conseil d’Etat a fixé 
par arrêté ce même taux à 0,16%. Les comptes 2012 
tiennent également compte des réductions de la 
contribution employeurs au fonds accordées par le 
Conseil d’Etat pour un montant de 746.000 francs. 

Assurance-maladie -358.000 Du retard a été pris dans l’isolement des 
participations aux coûts des montants globaux 
transmis au titre du contentieux par les caisses-
maladie. 

 
Subventions acquises 

Ce groupe est en augmentation de 5.428.000 francs. Ceci est principalement dû à l’augmentation 
de la part communale de l’aide matérielle (+8.320.000 francs). La subvention fédérale destinée à 
la réduction des primes d’assurance-maladie est moindre que prévue (-1.113.000 francs). La 
subvention de l’Etat visant à équilibrer les comptes du fonds pour les structures d’accueil extra-
familial est réduite (-1.505.000 francs). 

Prélèvements sur financements spéciaux 

Deux dissolutions de réserves permettent à ce groupe de dégager 3.589.000 francs. Il s’agit au 
niveau de l’aide hospitalière de la dissolution de la réserve de 1,6 millions de francs pour le 
versement du solde de la subvention au CNP et de celle pour NOMAD (1,1 million de francs) 
prévue dans le cadre du rapport 11.004 sur l’assainissement de l’institution.  
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3.6.1.3. Investissements 

Un crédit d’engagement de 550.000 francs a été octroyé pour l’acquisition d’un véhicule pour 
catastrophe sanitaire. Une partie seulement des engagements prévus a été effectuée. Seule une 
partie du matériel commandé a été reçu et payé. Le solde sera commandé dés que l’ensemble de 
l’équipement déjà commandé aura été réceptionné. 

3.6.1.4. Fonds 

Le département gère deux fonds: le fonds pour l’encouragement aux études pour lequel il n’y a 
rien à signaler et, nouvellement, le fonds pour les structures d’accueil extra-familial. Il s’agit pour 
ce dernier du premier exercice comptable. Les montants budgétés étaient basés sur des chiffres 
théoriques. En particulier, la contribution des employeurs avait été fixée à 0,17% et a été revue à 
0,16% par arrêté du Conseil d’Etat sur la base de la proposition du Comité de gestion du fonds. 

3.6.1.5. Examen de détail par service 

Service de l’action sociale 

La problématique de l’aide sociale est aigüe dans le canton de Neuchâtel. Alors que l’économie 
fonctionne de manière plus que satisfaisante, les chiffres du chômage et de l’aide sociale sont en 
constante augmentation. Ce paradoxe conjoncturel est alarmant. Par rapport au budget, le 
montant de l’aide matérielle augmente de 13,7 millions de francs (+17%)pour atteindre 95,5 
millions de francs. Par rapport aux comptes 2011, l’augmentation est de 12,5 millions de francs, 
soit 15% de plus. Voici quelques chiffres: 

Nombre total de dossier au 01.01.2012:  5043 
Nombre total de dossier au 31.12.2012 : 5290 (+4,9%) 
Nombre de nouveaux dossiers en 2011: 2615 
Nombre de nouveaux dossiers en 2012: 2394 (-8,5%) 
Coûts par dossier en 2011:   11.689 francs 
Coûts par dossier en 2012:   12.805 francs (+10%) 

L’effectif total de bénéficiaires continue de progresser, malgré la diminution des nouveaux 
dossiers (liée principalement à la fin de "l’effet LACI"). Il est donc toujours difficile de sortir de 
l’aide sociale, surtout vu la situation du chômage dans le canton qui est passé de 4,7% en 2011 à 
5,4% à fin 2012. Le chômage de longue durée est très important dans le canton: entre 2009 et 
2011 les 46 à 64 ans sont passés de 18,8% à 21,7% dans les statistiques de l’aide sociale. Leur 
progression est forte, les 46 à 55 ans ont augmenté de 12% et les 56 à 64 ans de 15,5%. A 
propos du nombre de dossiers ouverts, il faut noter que la moitié des dossiers ouverts se ferment 
dans l’année.  

Au-delà de la hausse des effectifs, l’augmentation des dépenses et charges d’aide matérielle 
s’explique de plusieurs manières: les restitutions des assurances sociales sont en baisse. Les 
restitutions de l’AI et des PC sont en baisse 17%, celles de l’AC de 14,5% (coût: 650.000 francs). 
Les placements (dont mesures pénales) sont en augmentation de 8% (coût: 600.000 francs). Les 
suppléments d’intégration sont en hausse de 8% (coût: 300.000 francs). Les frais pour prestations 
circonstancielles sont en augmentation limitée de 2,7% (coût: 185.000 francs). 

Le Conseil d’Etat a choisi de faire de l’aide sociale une priorité centrale de son action. Une 
vingtaine de mesures à court, moyen et long terme ont été proposées pour juguler la hausse des 
personnes ayant recourt à l’aide sociale, et les coûts. Le Conseil d’Etat doit encore prioriser ces 
mesures. Sur cette base, le Conseil d’Etat présentera le plus rapidement possible un rapport sur la 
situation de l’aide sociale dans le canton et les mesures qu’il préconise. 

Neuchâtel n’est pas le seul canton à être dans une situation difficile dans le domaine de l’aide 
sociale. Une réflexion commune des cantons latins a été initiée. 

Au niveau de l’insertion, 800 personnes à l’aide sociale ont signé un contrat d’insertion en 2012, 
10% environ ont réussi à construire un projet professionnel leur permettant d’espérer revenir sur le 
premier marché du travail. Les assistantes et assistants sociaux neuchâtelois sont surchargés 
avec plus de 100 dossiers par EPT (contre 20 à 30 de moins à Genève ou dans le Jura). Seize 
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EPT seraient nécessaires pour ramener ce chiffre à 80 et permettre aux assistantes et assistants 
de s’impliquer plus fortement dans l’insertion. 

Aide hospitalière 

L’augmentation du coût des hospitalisations hors canton à 40 millions de francs (+10,3 millions, 
+35%) est liée à une estimation forcément partiellement aléatoire de la première année du 
nouveau système de financement prévu par la LAMal. Les commissaires s’inquiètent de savoir si 
cette augmentation était liée à une diminution de l’activité de HNe. Selon les premières 
projections, l’ouverture des frontières cantonales n’a pas entrainé de diminution d’activité des 
hôpitaux neuchâtelois. 

Les interventions effectuées en dehors du canton ne coûtent pas forcément plus cher qu’au sein 
de HNe, elles ont toutefois un coût puisqu'une partie importante des coûts de l’hôpital 
neuchâtelois sont incompressibles. Elles sont donc un coût en termes de diminution des recettes. 
Un coût important de l’ouverture des frontières concerne la prise en charge d’opérations hors 
canton qui étaient préalablement couvertes par les assurances complémentaires d’hospitalisation 
(par "convenance personnelle"). Sur ce point, un commissaire se demande si ceci ne correspond 
pas à un transfert de charges des assurances complémentaires vers l’assurance de base et les 
cantons, sans contrepartie, y compris pour les assurés qui n’ont pour la plupart pas eu de 
diminution de leurs primes d’assurance complémentaire. Il lui est répondu que cette question fera 
l’objet d’une analyse du département. L’ensemble du financement hospitalier fera l’objet d’un 
rapport qui sera adressé à la sous-commission dans le courant du deuxième semestre de cette 
année. 

Un commissaire s’interroge sur les sources de revenus de HNe. Les chiffres pour les années 
précédentes et les projections pour 2012 sont donnés dans le tableau ci-dessous (en milliers de 
francs): 

Produits de l'HNe  2012 2011 2010 

Recettes hospitalisations  87.748 81.222 83.319 

Recettes ambulatoires 61.900 60.582 53.409 

Autres produits de l'activité 1.861 2.410 3.431 

Produits de l'activité non hospitalière 9.110 9.802 9.831 

Subvention canton 162.500 161.526 155.614 

Autres subventions 627 544 552 

Total produits d'exploitations 323.745 316.086 306.155 

Part de la subvention dans produits (en %) 50,10 51,10 50,80 

 
Les recettes d’hospitalisation sont composées pour l’essentiel de la part de financement des 
assurances. Une petite partie, estimée à 3,3 millions de francs pour l’exercice 2012, provient de la 
participation d’autres cantons aux coûts d’hospitalisation de leurs citoyens. Concernant les 
patients provenant d’autres cantons, HNe a recensé 678 hospitalisations (sur 18.960) en 2011 et 
654 (sur 19.180) en 2012. Cette activité est donc stable, et marginale pour HNe. Les autres 
produits de l’activité hospitalière sont notamment composés de la rétrocession d’ADMED et de 
locations d’infrastructures. La subvention cantonale comprend la part cantonale de la 
rémunération des prestations individuelles hospitalières (55%) et le financement des prestations 
d’intérêt général. 

A propos de la provision pour l’hôpital de La Providence, un commissaire demande s’il existe un 
détail de la somme qui pourrait être versée (3 millions de francs au maximum). Il lui est indiqué 
que le montant est un maximum, mais que la somme réelle dépendra des comptes définitifs de la 
fondation en 2012. Un rapport sera adressé au Grand Conseil dans le courant de l’année 2013. 

Assurance-maladie 

Les subsides ont pour la première fois passé la barre des 100 millions de francs. L’augmentation 
est due aux bénéficiaires des prestations complémentaires AVS/AI et de l’aide sociale. Les 
bénéficiaires ordinaires n’ont pas augmenté. 
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Un commissaire s’interroge sur le calcul des primes d’assurance-maladie payées en trop par les 
neuchâtelois. Alors que le Conseil d’Etat annonçait 110 millions de francs, un article de presse 
mettait en avant le chiffre de 24 millions de francs. Pour rappel, depuis 1996, dans certaines 
régions ou cantons, le principe "les primes suivent les coûts" n’a pas été respecté. Cet écart n’est 
pas dû à des facteurs annuels compréhensibles, mais a été appliqué de manière systématique. 
Selon les calculs de l’Office fédéral de la santé publique en 2011, les citoyennes et citoyens 
neuchâtelois ont payé environ 110 millions de francs de primes en trop. Un message du Conseil 
fédéral a proposé un certain nombre de mesures au parlement pour rétrocéder les primes payées 
en trop. Le Conseil des Etats s‘est penché sur la question dès le mois d’avril et a suspendu ses 
travaux devant les difficultés à trouver une solution, une majorité des cantons représentant une 
minorité des assurés étant défavorable au projet. De plus, il est apparu qu’il fallait également 
modifier la loi pour éviter que telles inégalités réapparaissent à l’avenir. Sous la pression des 
cantons, la commission compétente du Conseil des Etats a récemment remis l’ouvrage sur le 
métier pour tenter de trouver une solution. Entre temps toutefois, les règles de calcul de l’OFSP 
ont été modifiées (ils sont basés, dans une nouvelle ordonnance, sur le risque actuariel des 
assurances, plutôt que sur les réserves des assureurs). Ces changements sont défavorables à 
Neuchâtel, mais malheureusement favorable à des cantons plus grands comme Vaud, Genève ou 
Zurich. Ces changements expliquent la différence entre les 110 millions de francs avancés par le 
Conseil d’Etat et les 24 millions de francs de la presse. Le DSAS reste toutefois d’avis que d’une 
manière ou d’une autre, le surplus de primes payées doit impérativement revenir à l’ensemble des 
assurés neuchâtelois. Il est en effet inacceptable que les primes des neuchâteloises et 
neuchâtelois aient pu payer les coûts de santé d’un autre canton. Et c’est en premier lieu à l’OFSP 
de prendre ses responsabilités puisque c’est lui qui approuve les primes et qui est donc à la base 
des inégalités constatées. 

3.6.2. Thèmes spécifiques abordés en commission plénière 

En marge du dossier de La Providence, certains commissaires se sont intéressés aux 
investissements consentis par l’hôpital il y a quelques années, et à la manière dont l’Etat y a 
contribué. Le Conseil d’Etat y a répondu en relevant que l’Etat a financé jusqu’en 2011 les 
charges d’investissements de l’Hôpital de La Providence (charges d’intérêt et charges 
d’amortissements). Les amortissements étaient réalisés conformément à une directive édictée par 
le DSAS. Dans ce contexte, l’Etat a versé pendant de nombreuses années une somme de l’ordre 
de 2,2 millions de francs, comprise dans l’enveloppe annuelle globale. Les charges 
d’investissements étaient alors entièrement à charge du canton. 

Depuis 2012 et l’entrée en vigueur des nouvelles règles de financement hospitalier, les charges 
d’investissements sont réparties entre le canton (55%) et les assureurs-maladie (45%). Un 
supplément normatif de 10% au tarif DRG a été imposé par le Conseil fédéral pour l’année 2012. 
Cela signifie qu’un montant de 976 francs par point DRG doit en principe servir à la couverture des 
coûts des immobilisations. 

L’Etat n’a pas octroyé de prêt sans intérêt, ni de cautionnement à La Providence, ni encore 
participé directement à ces investissements. Il a uniquement reconnu les dépenses y relatives 
sont les comptes de l’institution qu’il a participé à couvrir par le biais de sa subvention annuelle. 

3.7. Département de la gestion du territoire 

3.7.1. Rapport de la sous-commission sur les comptes 

3.7.1.1. Généralités 

Les membres de la sous-commission se sont réunis le lundi 18 février 2013 pour l'examen des 
comptes 2012. Le conseiller d'Etat, chef du département, absent, était représenté par le secrétaire 
général, le responsable financier ainsi que par les chefs de services suivants: ponts et chaussées, 
bâtiments y compris office du logement, énergie et environnement, aménagement du territoire, 
géomatique et registre foncier, faune forêts et nature, transports. 

En introduction, le secrétaire général a confirmé que les comptes 2012 présentaient un excédent 
de charges de 61.053.347,70 francs contre un budget déficitaire de 56.551.391,92 francs, soit une 
variation négative de 4,5 millions de francs.  
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D'une manière générale, le total des charges du DGT s'élèvent à 206,5 millions de francs contre 
un budget de 204,5 millions de francs. Le total des revenus est de 145,4 millions de francs contre 
un budget de 147,9 millions de francs. 

Les membres de la sous-commission remercient l’ensemble du personnel du DGT pour sa 
contribution aux résultats 2012. 

Remarques particulières: 

Appartements/locaux loués à des collaborateurs: nous invitons le lecteur à prendre connaissance 
de nos remarques dans la partie consacrée à la gestion. 

Suite à l’intervention d’un membre de la sous-commission il a été confirmé qu’un chef de service 
bénéficiait depuis plus de 15 ans (début du bail le 1.7.1997) d’un appartement de fonction de 
4pièces, 92 m

2
 pour lequel il ne payait que les charges mensuelles de 200 francs. Il s’agit là d’un 

salaire déguisé égal à 139.500 francs (750 x 186 mois) qui n’a jamais figuré sur un décompte 
salaire et n’a donc pas été soumis aux charges sociales ni à un prélèvement fiscal. 

Suite à notre intervention, des recherches ont été entreprises afin de déterminer si d’autres 
collaborateurs actifs ou retraités bénéficiaient de ces "remises". 

Au jour de notre rapport, le résultat de cette enquête ne nous était pas encore parvenu. 

Les retraites anticipées pour pénibilité ne peuvent être budgétisées pour des raisons de 
confidentialité tant au niveau de la caisse de pension que du service des ressources humaines. En 
effet, ces deux autorités ne délivrent aucun renseignement sur les intentions des collaborateurs. 
Ce n’est qu’en cours d’année que les bénéficiaires font valoir leurs droits.  

On peut retrouver ce cas de figure au niveau du service des ponts et chaussées avec une charge 
supplémentaire qui ne figurait pas au budget de 0,6 million de francs. Une réflexion devrait à notre 
avis être menée afin de transférer ces charges au niveau du compte de fonctionnement du service 
des ressources humaines. 

Des produits des taxes pour la RPLP ont été encaissés depuis 2009 par le SCAN alors que l’Etat 
aurait dû en être le bénéficiaire. Cette erreur a été corrigée dans les comptes 2012 (pour les 4 
années). 

Le principe d’échéance, bien que relayé par les responsables des finances au sein des 
départements, n’est pas encore totalement entré en force au DGT. Un effort doit être fait dans ce 
sens. 

L’occupation du site de Perreux par le CNP sera vraisemblablement abandonnée en 2015. Une 
réflexion sur l’avenir des différents biens-fonds doit continuer d’être faite. A noter que la location 
au service des migrations de trois bâtiments, ainsi que la baisse du loyer du CNP crée un manco 
par rapport aux années antérieures.  

Fonctionnement et fonds du DGT – résultats 

Comptes 2012 Budget 2012 Écart Écart en % 

206,5 204,5 2,0 1,0 
-145,4 -147,9  2,5 1,7 

61,1 56,6 4,5 8,0 

3.7.1.2. Groupes de dépenses 

Comme le démontre le tableau ci-dessous, la détérioration du budget est imputable à différents 
postes dont on peut trouver les commentaires dans les comptes de l’Etat. Nous en relevons ci-
après les plus importants: 

Charges 

Amortissements: détérioration -4,3 millions de francs. 

Suite au refus par le peuple neuchâtelois du projet du RER, amortissement total des dépenses 
d’investissements liés au projet Etude TransRUN, conformément aux directives en vigueur. 
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Biens, services et marchandises (BSM): amélioration 1 million de francs 

L'augmentation des dépenses concerne essentiellement les services (+1,3 million de francs) et est 
expliquée principalement par des crédits supplémentaires octroyés dans le cadre de l'entretien 
des immeubles (tel que le réaménagement du rural aux abords de la Maison de la Nature et du 
service de l'emploi, la rénovation de la pisciculture de Colombier) et des mandats (réorganisation 
du service des bâtiments, valorisation du site de Perreux, support au recrutement des chefs du 
service des bâtiments (SBAT) et du service des transports (SCTR), financement du concours 
relatif au réaménagement de la place Numa-Droz). Celle-ci est toutefois largement compensée 
par des dépenses moindres dans les fonds (-2,3 millions de francs) notamment pour les 
mensurations officielles (-1,4 million de francs). 

Subventions accordées: amélioration 13,4 millions de francs 

Subventions accordées moins élevées que prévu, notamment pour les indemnités versées aux 
entreprises de transport, ainsi que pour les subsides octroyés dans le cadre du fonds eaux et du 
fonds cantonal de l’énergie. 

Attribution aux financements spéciaux: détérioration -7 millions de francs 

Ce groupe comptabilise les virements à la fortune des fonds. Des virements plus importants que 
prévu ont été faits, notamment le fonds d’aménagement du territoire, 1,4 million de francs et 3,8 
millions de francs pour le fonds des eaux. 

Imputations internes: détérioration -2,3 millions de francs 

L’augmentation de ce poste s’explique essentiellement par une attribution de 2 millions de francs 
au fonds cantonal de l’énergie.  

Revenus  

Impôts: amélioration 2,7 millions de francs 

Ce montant provient principalement des recettes facturées au titre des taxes de circulation et par 
l’encaissement de plus-values par le fonds d’aménagement du territoire. 

Contributions: détérioration 3,8 millions de francs 

Suite au refus de la loi sur l’approvisionnement en électricité, les redevances budgétisées n’ont 
pas pu être perçues, - 4,8 millions de francs. 

Dédommagement autres collectivités publiques: amélioration 0,8 million de francs 

Les recettes, non prévues au budget 2012, concernent les redevances sur le trafic poids lourds 
liées aux prestations (RPLP) pour les années 2009 à 2012 (+ 0,7 million de francs). Celles-ci 
étaient perçues par le SCAN depuis son autonomisation. Elles ont été transférées en totalité 
au SDGT en 2012 et sont dorénavant prévues dans les budgets à venir, soit dès 2013. 

Subventions acquises: amélioration 2,1 millions de francs 

La diminution des subventions acquises s'explique principalement par une participation moins 
élevée que prévu des communes aux coûts des transports partiellement compensée par une 
augmentation des subventions fédérales au SFFN (+ 0,4 million de francs). 

Prélèvements financements spéciaux: détérioration 6,8 millions de francs 

Les prélèvements sont moins élevés que prévu en raison de la décision du Conseil d'Etat de ne 
pas procéder à la dissolution de la réserve pour matériel roulant (-4,3 millions de francs) mais 
également à cause de la non-utilisation des moyens mis à disposition dans les fonds qui diminue 
d'autant les prélèvements à la fortune (-2,5 millions de francs). 

Imputations internes: amélioration 3,1 millions de francs 

L'écart budgétaire favorable s'explique principalement par la refacturation du loyer, des charges 
d'énergie et d'entretien au service des migrations (+ 0,3 million de francs), par la compensation 
octroyée par le fonds de l'économie pour la modernisation de la pisciculture de Colombier (+ 0,4 
million de francs), par le prélèvement au fonds de la conservation de la forêt pour la mise en 
conformité de la comptabilité du service de la faune, des forêts et de la nature (SFFN) avec les 
principes d'échéance et d'annualité (+ 0,3 million de francs) et finalement par la bonification au 
fonds cantonal de l'énergie (+ 2 millions de francs). 
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Comptes de fonctionnement 2012 (y compris fonds) 

Charges et revenus par nature 

Rubrique Libellé Comptes 2012 Budget 2012 
Variation  
B2012 vs 

C2012 

3 Charges 206.478.780,67 204.472.092,92 2.006.687,75 

30 Charges de personnel 43.190.432,15 43.980.471,34 -790.039,19 

31 Biens, services et marchandises 35.698.188,03 36.735.400,00 -1.037.211,97 

33 Amortissements 35.710.179,40 31.339.313,58 4.370.865,82 

35 
Dédommagements aux collectivités 
publiques 2.535.089,80 1.982.000,00 553.089,80 

36 Subventions accordées 67.149.004,11 80.519.000,00 -13.369.995,89 

37 Subventions redistribuées 6.854.933,60 3.853.500,00 3.001.433,60 

38 Attributions aux financements spéciaux 7.579.245,58 560.408,00 7.018.837,58 

39 Imputations internes 7.761.708,00 5.502.000,00 2.259.708,00 

4 Revenus -145.425.432,97 -147.920.701,00 2.495.268,03 

40 Impôts -46.062.463,50 -43.359.700,00 -2.702.763,50 

41 Patentes et concessions -2.551.905,62 -2.581.000,00 29.094,38 

42 Revenus des biens -6.556.420,92 -6.299.000,00 -257.420,92 

43 Contributions -24.622.973,76 -28.429.600,00 3.806.626,24 

44 Parts à des recettes sans affectation -20.166.605,71 -19.817.000,00 -349.605,71 

45 
Dédommagements des collectivités 
publiques -1.604.847,20 -800.000,00 -804.847,20 

46 Subventions acquises -26.103.881,20 -28.202.700,00 2.098.818,80 

47 Subventions à redistribuer -6.854.933,60 -3.853.500,00 -3.001.433,60 

48 
Prélèvements sur financements 
spéciaux -1.241.186,01 -8.031.801,00 6.790.614,99 

49 Imputations internes -9.660.215,45 -6.546.400,00 -3.113.815,45 

  Excédent de charges 61.053.347,70 56.551.391,92 4.501.955,78 

3.7.1.3. Investissements 

Le budget des investissements du DGT, qui prévoyait des dépenses nettes de 16,4 millions de 
francs, a été dépassé de 1,4 million de francs pour atteindre des dépenses effectives de 17,8 
millions de francs. 

  BUDGET 2012 COMPTES ECART 

                

  Dépenses Recettes Net Dépenses Recettes Net Net 

                

Ouverts 
    

60.464.900  
    

44.668.000  
    

15.796.900  
    

59.379.740  
    

42.293.513  
    

17.086.227       -1.289.327  

Terminés 
         

400.000    -     
         

400.000  
         

812.659  
           

60.640  
         

752.018          -352.018  
A 
solliciter 

         
200.000    -     

         
200.000    -       -       -              200.000  

                

Total 
    

61.064.900  
    

44.668.000  
    

16.396.900  
    

60.192.399  
    

42.354.153  
    

17.838.245       -1.441.345  

 
Au niveau des projets ouverts, les dépenses nettes sont supérieures de 1,3 million de francs par 
rapport au budget. Les grandes variations par projet sont exposées ci-après: 

– Tunnel de Serrières: dépenses inférieures (-0,4 million de francs) en raison de travaux 
électromécaniques moins élevés que prévu mais également de retard pris sur l'exécution de 
certains travaux secondaire et sur le bouclement financier de lots importants. 

– Elaboration dossier H20: dépenses inférieures (-0,3 million de francs) en raison de la difficulté 
de la planification des acquisitions de terrains. 
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– Assainissement ouvrages d'art: dépenses inférieures (-1,4 million de francs) en raison des 
complications dans le développement du projet pour le passage supérieur CCF de Cressier. 

– Installations techniques du BAP: dépenses inférieures (-0,3 million de francs) en raison du 
retard pris sur ce projet. 

– Augmentation capital TransN: le Grand Conseil a autorisé le crédit d'engagement en 2012 et la 
première moitié de l'augmentation de capital a été versée (+1,5 million de francs). 

– Participation Greenwatt: le Grand Conseil a autorisé le crédit d'engagement en 2012 et une 
participation a été prise à hauteur de 10% du capital actuel (+1,2 million de francs). 

– RC 1320: augmentation des dépenses (+0,5 million de francs) en raison de l'octroi d'un crédit 
supplémentaire pour 0,4 million de francs et d'un dépassement budgétaire de 0,1 million de 
francs. 

3.7.1.4. Fonds 

Fonds d’aide au logement 

Le virement à la fortune s'est révélé plus important que prévu (+ 0,7 million de francs) en raison 
notamment de l'absence d'amortissements sur les parts sociales détenues dans les coopératives 
d'habitations (-0,5 million de francs) et de demandes des communes pour les aides financières 
prévues dans la LAL2 (- 0,1 million de francs). 

Fonds cantonal de l’énergie 

Suite au refus de la loi sur l'approvisionnement en électricité (LAEI) par le peuple le 17 juin 2012, 
le fonds n'a pas perçu les redevances estimées à 4,8 millions de francs. Les dépenses ont été 
contenues. Suite à la bonification de 2 millions de francs décidée par le Conseil d'Etat, la fortune 
du fonds s'est accrue de 1,3 million de francs au lieu de 0,3 million de francs prévu au budget. 

Fonds des eaux 

Les subsides accordés aux communes se sont révélés moins importants que prévu, les 
communes n'ayant pas encore débuté les travaux ou n'ayant pas envoyé leurs décomptes. Il en 
ressort donc un virement à la fortune supérieur aux attentes (+3,8 millions de francs). 

Fonds d'aménagement du territoire 

Le fonds d'aménagement du territoire n'a été que très peu mis à contribution alors que les recettes 
liées à l’encaissement des contributions sur plus-values ont augmenté notamment en raison de la 
finalisation de dossiers importants tels que la zone de sports et de loisirs et le pôle de 
développement économique du littoral ouest, tous deux à Boudry. Le virement à la fortune du 
fonds est par conséquent supérieur aux attentes (+1,4 million de francs). 

Fonds des mensurations officielles 

Le prélèvement à la fortune s'est révélé moins important que prévu (-1,7 million de francs) 
principalement en raison du manque de disponibilité des bureaux externes auxquels le service 
confie les travaux de nouvelles mensurations. 

3.7.1.5. Examen de détail par service 

Secrétariat général (SDGT) 

Les comptes du SDGT bouclent avec un excédent de revenus de 41,5 millions de francs, alors 
que le budget était de 39,4 millions de francs, soit un écart favorable de 2,1 millions de francs. 

Les recettes sont supérieures aux attentes notamment pour les taxes relatives aux véhicules à 
moteur (+1,3 million de francs), mais également en raison de la récupération des redevances 
poids lourds pour les années 2009 à 2012 pour 0,7 million de francs. Celles-ci n'ayant pas été 
rétrocédées par le SCAN au SDGT. 

Service des transports (SCTR) 

Les comptes du SCTR ont bouclé avec un excédent de charges de 38 millions de francs, alors 
que le budget 2012 était de 31,8 millions de francs, soit une détérioration de 6,2 millions de francs. 
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Les charges sont inférieures aux prévisions de 0,8 million de francs en raison des indemnités de 
transports, pour lesquelles la quote-part de la Confédération a été révisée à l'avantage du canton 
et l'acquisition de matériel roulant a été partiellement reportée par les entreprises de transports (-5 
millions de francs). Cette amélioration budgétaire a toutefois été compensée par l'amortissement 
total du crédit d'étude relatif au TransRUN suite au refus populaire du projet (+4,3 millions de 
francs). 

La diminution des recettes de 7 millions de francs provient de la réduction de la part communale -
2,5 millions de francs ainsi que par le du report de la dissolution de la réserve pour matériel 
roulant tel que décidé par le Conseil d'Etat (-4,3 millions de francs). 

Service des ponts et chaussées (SPCH) 

Les comptes du SPCH bouclent avec un excédent de charges de 26,7 millions de francs pour un 
budget de 27,9 millions de francs, soit une amélioration de 1,2 million de francs. 

Les charges présentent une détérioration globale de 0,5 million de francs pour les raisons 
suivantes: 

– Charges de personnel (-0,1 million de francs): prise en charge des rentes pont versées pour le 
compte de 3 collaborateurs dans le cadre des retraites anticipées pour les métiers pénibles 
(+0,6 million de francs) compensée par des économies réalisées sur des vacances de poste 
liées aux difficultés de recrutement (-0,7 million de francs).  

– Dédommagements collectivités publiques (+0,3 million de francs): cet excédent s'explique 
principalement par la mise en conformité de la rubrique "Mandats effectués par les communes" 
pour laquelle les principes d'échéance et d'annualité ont été strictement appliqués. 

Les recettes sont, elles, supérieures aux attentes pour 1,7 million de francs en raison de la vente 
de terrains (+0,9 million de francs) et de la stricte application des principes d'échéance et 
d'annualité pour les droits aux carburants (+0,8 million de francs). 

Service de l'énergie et de l'environnement (SENE) 

Les comptes du SENE bouclent avec un excédent de charges de 6,8 millions de francs pour un 
budget de 4,7 millions de francs, soit une détérioration de 2,1 millions de francs. 

Cette différence provient de la bonification de 2 millions de francs au fonds cantonal de l'énergie 
décidée par le Conseil d'Etat.  

Service de la faune, des forêts et de la nature (SFFN) 

Avec un excédent de charges de 5,4 millions de francs, les comptes du SFFN sont conformes aux 
prévisions. 

Les charges se sont révélées supérieures aux prévisions (+1,5 million de francs) notamment en 
raison des travaux de modernisation de la pisciculture de Colombier (+0,4 million de francs), des 
amortissements complets (+0,3 million de francs) liés aux installations piscicoles des étangs de 
Môtiers et au droit de superficie de Creux-Dessous, de la stricte application des principes 
d'échéance et d'annualité pour les mandats effectués par les communes et les travaux forestiers 
de cantonnement (+0,6 million de francs) et finalement des subventions redistribuées (+ 0,3 million 
de francs). 

Les recettes ont également été supérieures au budget (+1,4 million de francs) principalement en 
raison des subventions fédérales perçues dans le cadre des conventions programme RPT (+0,1 
million de francs), de la stricte application des principes d'échéance et d'annualité pour les 
participations communales aux arrondissements (+0,3 million de francs), des subventions à 
redistribuer (+0,3 million de francs), de la compensation reçue du fonds de promotion de 
l'économie pour la modernisation de la pisciculture de Colombier (+0,4 million de francs) et 
finalement du prélèvement au fonds de conservation de la forêt pour la mise en conformité avec 
les principes d'échéance et d'annualité de la rubrique "Mandats effectués par les communes" 
(+0,3 million de francs). 

Service des bâtiments (SBAT) 

Les comptes du SBAT bouclent avec un excédent de charges de 21 millions de francs, pour un 
budget déficitaire prévu de 14,3 millions de francs, soit une augmentation de 6,7 millions de 
francs. De manière générale, cette détérioration du résultat s'explique par la reprise des activités 
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du service de la gérance des immeubles (SGIM) et donc de son budget, qui présentait un 
excédent de charges de 6,6 millions de francs. 

Les recettes sont conformes aux prévisions. Il faut toutefois mettre en avant que les revenus de 
biens sont inférieurs aux prévisions (-0,7 million de francs) en raison du retrait progressif du CNP 
du site de Perreux (-0,5 million de francs) et du report d'une vente de terrain sur 2013 (-0,2 million 
de francs). 

3.7.2. Rapport de la sous-commission sur la gestion 

3.7.2.1. Généralités 

Suite à l’intervention d’un membre de la sous-commission il a été confirmé qu’un collaborateur 
bénéficiait depuis le 1

er
 juillet 1997 d’un appartement de fonction de 4 pièces, 92 m

2
 pour lequel il 

ne payait que les charges mensuelles de 200 francs. Le loyer estimé actuellement serait de 750 
francs. Il s’agit-là d’un salaire déguisé égal à 139.500 francs (750 x 186 mois) qui n’a jamais figuré 
sur un décompte salaire et n’a donc pas été soumis aux charges sociales ni à un prélèvement 
fiscal. 

La sous-commission a été interpelée par le fait qu’un collaborateur ait pu bénéficier, durant de 
nombreuses années d’un abandon total de la location d’un appartement de fonction. Cet 
allégement important a été autorisé, à l’époque,  par deux membres de l’exécutif cantonal. 

Alors qu’il avait été dit à notre autorité que toutes les locations avaient été revues et qu’il n’existait 
pas de cas flagrants d’abus, nous avons été très surpris et fâchés de constater que ce n’était pas 
le cas. Sans notre intervention, cette situation aurait pu perdurer. 

La gestion des immeubles et par conséquent des baux à loyer était assurée jusqu’au 31 décembre 
2011 par le service de gérance des immeubles qui dépendait du DJSF. Partant du principe que la 
gestion avait été bien faite, le DGT n’a pas estimé nécessaire de revoir l’entier des dossiers. 

Suite à cette affaire, le département devra revoir toute sa gestion des immeubles afin de contrôler 
si les règles sont suivies. 

Dans le prolongement de notre intervention, le Conseil d’Etat a confié un mandat pour qu’un 
recensement de tous les appartements/locaux occupés par des collaborateurs actifs ou retraités 
de l’Etat soit entrepris. 

Un rapport devra être communiqué dans les plus brefs délais à la CGF. 

Pour des questions de disponibilité, la sous-commission n'a malheureusement pas pu approfondir 
d'autres chapitres. 

3.7.3. Thèmes spécifiques abordés en commission plénière 

La question des locations a essentiellement été abordée en plénum. 

3.8. Département de l'économie 

3.8.1. Rapport de la sous-commission sur les comptes 

3.8.1.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le 15 février 2013 pour l'examen des comptes et de la gestion 
2012. Le conseiller d'Etat, chef du département, était accompagné du secrétaire général du 
département, de la responsable financière ainsi que des représentants des services suivants: 

– service de l'économie (chef de service et adjointe au chef de service); 
– service des poursuites et des faillites (chef de service); 
– service de l'emploi (cheffe de service et comptable); 
– service de la consommation et des affaires vétérinaires (chef de SCAV, chimiste cantonal); 
– service de l'agriculture (chef de service, adjoint au chef de service et comptable); 
– service des migrations (chef de service et adjoint au chef service). 
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En introduction, le conseiller d'Etat, chef du département, est revenu sur la conférence de presse 
qu'il a tenue le matin même, avec le procureur Callandret, concernant l'ouverture d'une instruction 
pénale à l'encontre de cinq agents de sécurité et de trois collaborateurs du service des migrations 
du centre d'accueil de Perreux. Il a ensuite commenté les principaux événements qui ont marqué 
l'exercice sous revue. Il a enfin relevé sa satisfaction de voir les missions accomplies et le travail 
fait, le tout dans la bonne humeur malgré les coupes opérées dans les budgets. 

En ce qui concerne les événements de l’année écoulée, le chef du département a tenu à mettre 
en exergue les points suivants: 

Tout d’abord, le dossier de la Raffinerie de Cressier a demandé un engagement fort et soutenu qui 
a permis heureusement d’aboutir à une reprise de la société et donc de sauver de nombreux 
emplois et compétences de la région. 

Au chapitre du service des migrations, premièrement le centre de Perreux a été mis 
progressivement en fonction, par étapes. Deuxièmement, le centre des Pradières a pu être ouvert 
pour l’hébergement de requérants d’asile, ce qui a permis de décharger quelque peu les autres 
centres (quoique cet allégement soit resté relatif en fonction de l‘augmentation des demandes 
d’asile) et représente une solution intéressante au plan purement financier. La commune de Val-
de-Ruz a été consultée et a donné son accord à cette ouverture des Pradières. Il subsiste 
toutefois un problème à moyen terme avec l’armée dont le centre de Colombier a besoin de deux 
places d’armes, à savoir les Rochat et les Pradières. 

Le service de l’économie a vu un changement à sa tête suite au départ de son chef. Grâce à 
l’appui du service des ressources humaines et du secrétaire général du département, le choix du 
nouveau chef s’est révélé particulièrement pertinent et les relations de ce dernier avec les milieux 
économiques sont excellentes. 

Le service de l’emploi poursuit sa reconstruction avec un engagement fort de sa cheffe qui a 
maintenant véritablement pris sa place. Le problème majeur reste l’augmentation du chômage 
malgré la progression du nombre d’emplois. Au vu de cette situation qui perdure, un dispositif a 
été mis en place au  travers de réunions régulières avec les chefs d’entreprises dans le but de 
sensibiliser ces derniers tout particulièrement à l’insertion des jeunes et la réinsertion des 
personnes de 45 ans et plus. Des visites d’entreprises de plus de quatre collaborateurs sont 
organisées. A ce sujet, il faut savoir que dans notre canton, "seules" environ 4500 entreprises sur 
les 9000 qui existent comptent plus de quatre employés. Enfin, le chef de département souhaite 
que puissent se tenir des états-généraux de l’emploi en automne 2013. 

Comme le service de l’économie, le service de l’agriculture a vu un changement de son chef suite 
à un départ à la retraite. Les défis sont importants à relever et là aussi, le choix du nouveau chef 
s’est révélé particulièrement pertinent au vu notamment de ses grandes compétences et 
connaissances dans ce domaine ses capacités de décisions et son ancrage fort au Val-de-Ruz qui 
est un atout pour le dossier d’Evologia. 

Pour le service de la consommation et des affaires vétérinaires, qui a été doté d’un nouveau 
logiciel informatique, le chef de département est conscient des problèmes qu'une certaine rigidité 
de son responsable peut entraîner dans les domaines de l’agriculture et de la restauration 
notamment. 

Au plan des modifications législatives, la loi d’appui au développement économique (LADE) qui a 
déjà fait l’objet de la procédure de consultation doit néanmoins être reprise sous l’égide du 
nouveau chef de service. Un de ses buts essentiels doit être d’offrir une porte d’entrée unique aux 
services cantonaux pour toutes les entreprises. En ce qui concerne la loi sur les heures 
d’ouverture des commerces, le chef du département se plaît à relever la bonne collaboration qui a 
régné avec le représentant des syndicats. La loi sur la police du commerce avance lentement en 
raison notamment des questions relevant d’un juridisme pointu au sein de la commission. Quant à 
la loi sur les chiens, elle est momentanément en stand by. 

En conclusion, le chef du département relève avec satisfaction la bonne ambiance qui règne de 
façon générale au sein du DEC bien que celui-ci ait le plus souffert des restrictions financières qui 
ont affecté l’ensemble de l’administration neuchâteloise. 

Les comptes du département bouclent avec un excédent de charges de 119,8 millions de francs, 
soit une amélioration de 7,9 millions de francs (-6,2%) par rapport au budget courant (127,7 
millions de francs). Pour mémoire, le budget initial se montait lui à 110,4 millions de francs; la 
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différence entre le budget initial et le budget courant (17,3 millions de francs) correspond aux 
crédits supplémentaires octroyés, minus les compensations; cet écart est dans une très large 
mesure lié au crédit supplémentaire de 16,5 millions de francs octroyés par le Grand Conseil au 
DEC (centre financier AVS/AI) en raison du report de la date d'entrée en vigueur de la loi sur le 
financement des établissements médico-sociaux (LFinEMS) et dont la compensation est à trouver 
au service de la santé publique du DSAS. 

Les charges brutes enregistrent une diminution de 17 millions de francs (-5,0%) par rapport au 
budget courant; les revenus bruts enregistrent une diminution de 7,9 millions de francs (-6,2%). 

A l'exception des amortissements, des dédommagements aux collectivités publiques et des 
attributions aux financements spéciaux, tous les domaines de charges sont en diminution par 
rapport au budget courant. Les principaux écarts, en termes absolus, concernent les subventions 
accordées (-14,5 millions de francs, dont -7,4 millions de francs au fonds d'intégration 
professionnelle), les biens, services et marchandises (-2,4 millions de francs) et les charges de 
personnel (-1,7 million de francs).  

A l'exception des revenus des biens (+1,9 million de francs) et des impôts (+0,4 million de francs), 
tous les domaines de revenus sont en diminution par rapport au budget courant. La principale de 
ces diminutions vient des prélèvements aux fonds et réserves (-7,6 millions de francs).  

3.8.1.2. Groupes de dépenses  

Les principaux écarts se situent dans les groupes de rubriques suivants: 

– Charges de personnel (-1,7 million de francs): l'écart se trouve principalement au service de 
l'emploi (-1,6 million de francs) car les engagements au sein de l'office régional de placement 
neuchâtelois (ORPN) sont intervenus principalement au cours du 2

ème
 semestre. Par ailleurs, 

tous les engagements prévus n'ont pas été faits au 31 décembre 2012. 

– Biens, services et marchandises (-2,4 millions de francs): l'écart est principalement dû au 
retard des travaux d'équipements du pôle Littoral ouest. 

– Subventions accordées (-14,5 millions de francs). Les raisons sont multiples: 

 –  -2,5 millions de francs à la caisse cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC) 
 répartis entre les prestations complémentaires AI (-3,4 millions de francs), les allocations 
 familiales sans activité lucratives (+0,7 million de francs) et les remises de 
 cotisations (+0,3 million de francs; 

 –  -0,5 million au service des migrations (SMIG) pour les charges d'assistance pour les 
 requérants d'asile et réfugiés; 

3.8.1.3. Groupes de revenus  

Les principaux écarts se situent dans les groupes de rubriques suivants: 

– Impôts (+0,4 million de francs): il s'agit du premier revenu du Casino; 

– Revenus des biens (+1,9 million de francs): ce montant représente des plus-values non 
budgétisées et liées à la vente de terrains au service de l’agriculture (SAGR) (+0,6 million de 
francs) et au service de l’économie (NECO) (+1,3 million de francs); 

– Contributions (-1 million de francs): ce chiffre net est composé d'une diminution des 
émoluments au service et offices des poursuites et faillites (-1,6 million de francs et de 
plusieurs augmentations de revenus au SMIG (+0,2 million de francs). 
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  Comptes Budget Budget Comptes Différence entre Différence entre 

 

2012 2012 2012 2011 
C12 et B12 

courant  C12 et C11 

  
initial courant 

       en mios en mios en mios en mios en mios % en mios % 

Charges 

        Charges de personnel 44,0 45,7 45,7 42,7 -1,7 -3,8 1,3 3,1 
Biens, serv.& march. 11,1 10,1 11,6 9,8 -0,5 -4,3 1,4 14,2 
Amortissements 3,8 3,6 3,6 3,9 0,2 5,3 -0,1 -3,3 
Parts/contr. ss aff. 0,5 0,5 0,5 0,5 0.0 -3,5 0,0 0,9 
Dédomm. coll. publ. 0,6 0,5 0,6 0,4 0,0 1,2 0,2 38,7 
Subv. accordées 140,0 124,7 143,1 134,0 -3,1 -2,1 6,0 4,5 
Subv. redistribuées 77,7 79,3 79,3 79,0 -1,6 -2,1 -1,3 -1,7 
Attr. fin. spéciaux 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 X 0,1 X 
Imputations internes 16,8 16,4 16,4 15,7 0,4 2,5 1,1 7,2 

Total 294,7 281,0 301,0 286,0 -6,2 -2,1 8,7 3,0 

Revenus 

        Impôts -0,4 0,0 0,0 0,0 -0,4 X -0,4 X 
Patentes/Concessions -2,9 -3,1 -3,1 -2,9 0,2 -7,9 0,1 -2,4 
Revenus des biens -1,2 -0,6 -0,6 -0,6 -0,6 106,8 -0,5 85,9 
Contributions -21,3 -22,5 -22,8 -19,5 1,5 -6,6 -1,8 9,1 
Dédomm. coll. publ. -0,8 -0,7 -0,8 -0,8 0,0 -4,9 0,0 0,5 
Subventions acquises -68,3 -62,7 -65,1 -59,5 -3,2 4,9 -8,8 14,8 
Subv. à redistribuer -77,7 -79,3 -79,3 -79,0 1,6 -2,1 1,3 -1,7 
Prélèvements aux 
fonds et réserves -2,1 -1,1 -1,2 -1,0 -0,9 75,0 -1,0 104,0 
Imputations internes -0,4 -0,4 -0,4 -0,5 0,0 -0,1 0,1 -13,3 

Total -174,9 -170,5 -173,3 -163,8 -1,6 0,9 -11,1 6,8 

Charges nettes 119,8 110,4 127,6 122,2 -7,9 -6,2 -2,4 -2,0 

Le tableau suivant présente les charges nettes par secteur puis par service. La principale baisse 
de charges nettes est imputable au secteur Emploi qui enregistre une diminution de 7,6 millions de 
francs par rapport au budget courant. 

  CO 2012s BU 2012t BU 2012 CO2011 
Diff. entre C12 

et B12 
Diff. entre C12 

et C11 

  
 

initial courant 
 

courant 
   en mios en mios en mios en mios en mios % en mios % 

Secrétariat général 1,8 1,9 1,9 2,2 -0,1 -2,8 -0,3 -14,5 
Secteur Economie et 
tourisme 5,3 3,8 3,8 10,6 1,5 40,9 -5,3 -50,1 

Secteur Emploi 100,9 92,3 108,5 95,0 -7,6 -7,0 5,9 6,2 
Secteur Agriculture et 
consommation 7,4 8,1 8,1 8,2 -0,8 -9,2 -0,8 -9,8 

Secteur Migrations 4,3 4,3 5,3 6,2 -1,0 -18,1 -1,9 -30,0 

Total 119,8 110,4 127,6 122,2 -7,9 -6,2 -2,4 -2,0 

 

  CO 2012 BU 2012 BU 2012 CO 2011 
Diff. C12 et 

B12 Différence entre 

  
initial courant 

 
courant  C12 et C11 

  en mios en mios en mios en mios en mios % en mios % 

Secrétariat général 1,8 1,9 1,9 2,2 -0,1 -2,8 -0,3 -14,5 
Serv. de la statistique 0,8 0,8 0,8 0,7 0,0 1,3 0,1 7,0 
SSRT 0,0 0,0 0,0 1,7 0,0 X -1,7 -100,0 
Service de l'économie 9,2 9,3 9,2 13,9 -0,1 -0,9 -4,8 -34,3 
Evologia 1,2 1,0 1,1 1,1 0,1 6,8 0,1 8,5 
Serv. et offices 
poursuites et faillites -5,5 -7,0 -7,0 -4,9 1,5 -21,9 -0,6 12,6 
Off. registre commerce -0,3 -0,3 -0,3 -0,3 0,0 -0,8 -0,1 24,4 
Service de l'emploi 11,7 11,7 11,4 3,9 0,2 2,0 7,8 198,8 
AVS/AI 89,3 80,6 97,1 89,4 -7,8 -8,1 -0,1 -0,2 
Service de l'agriculture 5,6 6,1 6,1 6,1 -0,6 -9,3 -0,5 -8,5 
SCAV 1,8 2,0 2,0 2,1 -0,2 -9,2 -0,3 -13,7 
Service des migrations 3,4 3,4 4,5 5,2 -1,1 -24,2 -1,8 -35,1 
Serv. cohésion multi. 1,0 0,9 0,8 1,0 0,1 13,9 0,0 -3,9 

Total 119,8 110,4 127,6 122,2 -7,9 -6,2 -2,4 -2,0 
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Le tableau suivant présente l'évolution des effectifs du département depuis 2007. 

  
CO 

2012 
CO 

2011 
CO 

2010 CO 2009 CO 2008 
CO 

2007  Diff. entre  Diff.entre  
               C12 et C11  C12 et C07 

Secrétariat général 5,00 
           

5,50  
           

5,50  
           

5,50  
           

6,50  
           

7,20                 -0,50  -2,20 

Secteur Economie et tourisme                                -    0.00 

Service de l'économie1/2/5/7) 19,20 
          

17,90  
          

22,50  
          

27,90  
          

20,20                    1,30  19,20 

Service de la statistique7) 5,50 
           

5,00                          0,50  5,50 
Service de promotion économique 
(jusqu'à fin 2007)                       -    

           
6,00                     -    -6,00 

Service des poursuites et faillites1) 56,30 
          

57,70  
          

56,70  
          

53,70  
          

52,80  
          

58,90                 -1,40  -2,60 
Service du commerce et des 
patentes (jusqu'à fin 2007)                       -    

           
6,40                     -    -6,40 

Evologia 11,20 
          

11,20  
          

11,80  
          

11,18  
           

9,50  
          

10,45                     -    0,75 

Secteur Emploi                                -    0.00 

Service de l'emploi3/4/8 116,77 
          

88,47  
          

88,14  
        

117,55  
          

93,15  
          

93,43                28,30  23,34 
Service de surveillance et des 
relations du travail4 0.00 

          
26,40  

          
27,50                     -26,40  0.00 

Service de l'inspection & de la 
santé travail3         

           
7,60  

           
9,00                     -    -9,00 

CNIP6       
          

33,00  
          

36,40  
          

35,20                     -    -35,20 
Secteur Agriculture et 
consommation                                -    0.00 

Service de l'agriculture 23,06 
          

22,72  
          

22,62  
          

22,78  
          

21,52  
          

21,43                  0,34  1,63 
Service de la consommation et 
aff. vétérinaires5 37,15 

          
41,80  

          
38,85  

          
33,85  

          
40,55  

          
32,84                 -4,65  4,31 

Secteur Migrations                                -    0.00 

Service des migrations 86,26 
          

80,66  
          

74,68  
          

76,50  
          

65,15  
          

64,24                  5,60  22,02 
Service de la cohésion 
multiculturelle 12,75 

          
13,15  

          
12,40  

          
12,95  

          
12,95  

          
11,45                 -0,40  1,30 

Total  373,19 370,50 360,69 394,91 366,32 356,54                 2,69  16,65 

  Variation en %             0,7% 4,7% 

1Transfert du registre du commerce au 1er janvier 2008. 

  2Intégration de Développement économique Neuchâtel (DEN) Sàrl au 1er janvier 2009. 

3Transfert du service de l'inspection et de la santé au travail au 1er janvier 2009. 

4Création du service de surveillance et des relations du travail au 1er janvier 2010. 

5Transfert de l'office du commerce au 1er janvier 2010. 
  6Autonomisation du CNIP au 1er janvier 2010. 

   7Création du service de la statistique. 
    

 
8Transfert du service de surveillance et des relations du travail au 1er janvier 2012. 

Les écarts principaux se situent au service de l'emploi (+1.9), au SCAV (-4.65) et au SMIG (+5.6). 

3.8.1.4. Investissements 

Les comptes bouclent avec des investissements nets de 2,8 millions de francs, soit 0,9 million de 
francs de plus que ce que prévoyait le budget (1,9 million de francs).  

3.8.1.5. Fonds 

Les tableaux suivants présentent l'évolution des charges et revenus par nature des fonds 
appartenant à l'Etat gérés par le DEC. Par rapport au budget courant, les comptes 2012 
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enregistrent une diminution de charges/revenus bruts de 10,7 millions de francs (-25,7%). Cette 
diminution est principalement imputable aux subventions accordées du fonds pour l'intégration 
professionnelle et du fonds de promotions de l'économie: 

– -7,4 millions de francs au fonds d'intégration professionnelle (FIP), en raison de la suppression 
de la participation financière à la mesure destinée aux cantons à taux de chômage élevé (dès 
le 1

er
 avril 2011), d'une surestimation d'un transitoire (-2,9 millions de francs) ainsi que les 

effets de l'entrée en vigueur de la loi sur l’assurance chômage - LACI et des placements moins 
élevés des personnes en emploi temporaires (-3,4 millions de francs); 

– -3,97 millions de francs au fonds de promotion de l'économie, liés principalement aux 
subventions d'aide au développement économique pour la non réalisation en 2012 de projets (-
2,1 millions de francs) et de modifications d'imputations comptables (-0,9 million de francs); 

  Comptes Budget Budget Comptes Différence entre Différence entre 

  2012 2012 2012 2011 C12 et B12 courant  C12 et C11 

  
 

initial courant 
    

  

  en mios en mios en mios en mios en mios % en mios % 

Charges 

       
  

Charges de personnel 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 19,1 0,0 21,4 

Biens, serv.& march. 3,3 5,2 5,2 0,5 -1,9 -36,0 2,8 508,5 

Amortissements 0,6 0,5 0,5 0,5 0,0 4,4 0,0 2,4 

Subv. accordées 21,8 29,0 33,3 31,9 -11,5 -34,5 -10,0 -31,5 

Subv. redistribuées 1,3 1,7 1,7 1,3 -0,4 -24,3 0,0 1,0 

Attr. fin. spéciaux 3,0 0,0 0,0 5,9 3,0 120937,0 -2,9 -48,6 

Imputations internes 0,9 0,5 0,9 0,5 0,0 0,1 0,5 99,9 

Total 30,9 36,9 41,6 40,6 -10,7 -25,7 -9,6 -23,7 

  
       

  

Revenus 

       
  

Revenus des biens -1,4 0,0 0,0 -5,9 -1,4 29506,2 4,5 -76,8 

Contributions -0,8 -0,3 -0,3 -0,8 -0,5 190,0 0,0 -5,0 

Subventions acquises -6,2 -9,9 -9,9 -11,0 3,7 -37,3 4,8 -43,6 

Subv. à redistribuer -1,3 -1,7 -1,7 -1,3 0,4 -24,3 0,0 1,0 

Prél. fin. spéciaux -6,9 -10,6 -15,4 -7,9 8,4 -55,0 1,0 -12,9 

Imputations internes -14,4 -14,4 -14,4 -13,7 0,0 0,0 -0,7 5,5 

Total -30,9 -36,9 -41,6 -40,6 10,7 -25,7 9,6 -23,7 

 

  Comptes 2012 Budget 2012 initial Budget 2012 courant Comptes 2011 

  Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

  en mios en mios en mios en mios en mios en mios en mios en mios 

Fonds pour l'intégration professionnelle 15,5 -15,5 19,8 -19,8 19,8 -19,8 22,1 -22,1 

Fonds de promotion de l'économie 12,4 -12,4 13,5 -13,5 18,2 -18,2 14,8 -14,8 

Fonds d'aide aux régions de montagne 0,3 -0,3 0,4 -0,4 0,4 -0,4 0,5 -0,5 

Fonds politique régionale 2,3 -2,3 2,9 -2,9 2,9 -2,9 2,8 -2,8 

Fonds viticole 0,3 -0,3 0,3 -0,3 0,4 -0,4 0,3 -0,3 

Total 30,9 -30,9 36,9 -36,9 41,7 -41,7 40,6 -40,6 

  
       

  

  Différence entre C12 et B12 courant Différence entre C12 et C11 

  Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 

  en mios en mios % % en mios en mios % % 

Fonds pour l'intégration professionnelle -4,3 4,3 -21,9 -21,9 -6,6 6,6 -30,0 -30,0 

Fonds de promotion de l'économie -5,8 5,8 -31,9 -31,9 -2,4 2,4 -16,1 -16,1 

Fonds d'aide aux régions de montagne 0,0 0,0 -3,8 -3,8 -0,1 0,1 -25,7 -25,7 

Fonds politique régionale -0,5 0,5 -18,7 -18,7 -0,5 0,5 -17,2 -17,2 

Fonds viticole 0,0 0,0 -6,5 -6,5 0,0 0,0 0,1 0,1 

Total -10,7 10,7 -25,8 -25,8 -9,6 9,6 -23,7 -23,7 
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3.8.1.6. Examen de détail par service  

Service de l'économie 

En introduction, il est rappelé que le budget a été établi, dans le contexte du redressement des 
finances, avec un objectif élevé de réduction des charges; en d'autres termes, il s'agissait, pour le 
service de l'économie, de faire plus avec moins. Au final, les comptes bouclent en-dessous du 
budget courant, notamment au fonds de promotion de l'économie (-5,8 millions de francs). Les 
principaux écarts sont les suivants:  

– Équipements de terrains: des travaux importants sont en cours sur le pôle de Boudry. L'écart (-
1,8 million de francs) est lié au retard dans la réalisation de ces travaux. 

– Soutien à l'innovation: des projets conventionnés pour un montant total de 800.000 francs ont 
été reportés compte tenu de la marche des affaires des entreprises. Pour mémoire, les 
subventions ne sont versées qu'une fois la dépense effectuée.  

– Projets en cours de négociation: 1 million de francs de retard en raison d'un environnement 
international tendu et de l'incertitude qui prévaut sur les marchés, ce qui entraîne de moins en 
moins de visibilité pour les directions des entreprises et donc des reports de validations 
internes de projets. 

– Projets renégociés: suite à la cession d'une "business-unit", une entreprise aidée au titre de la 
création d'emplois n'est plus éligible au soutien conventionné (-600.000 francs). 

– Autres charges: afin de maintenir l'équilibre de l'actionnariat entre les villes du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds et de l'Etat dans la perspective de l'augmentation du capital d'Aresa SA 
prévue en 2013, l'option a été prise de remplacer la subvention de 400.000 francs prévue en 
2012 par une augmentation de la part du canton au capital-actions équivalente, émargeant au 
compte des investissements. L'amortissement de l'investissement émargera au FPEN. 

Les objectifs principaux du service restent le renforcement des conditions-cadres, le soutien à 
l'innovation et l'amélioration des axes de communication, en lien avec les communes. Il est  relevé 
que la politique en matière d'innovation est à la fois fédérale et cantonale; dans tous les cas, le 
transfert de technologie nécessitera des moyens. 

La rapidité des décisions des entreprises, qu’elles soient dans le sens d’une accélération ou d’un 
ralentissement de leurs activités de développement, dépend de l’évolution de l’économie globale. 
Cela montre notamment que le fonctionnement basé sur une enveloppe annuelle pour apporter 
des appuis aux entreprises n’est plus adapté. En termes d’équipement ou d’innovation par 
exemple, le service de l’économie a besoin de crédits-cadres s’étendant sur plusieurs années. 

En réponse à une question de la sous-commission concernant la probable suppression des fonds, 
il est mentionné que des travaux sont actuellement en cours avec le service financier. Ces 
réflexions portent notamment sur la problématique de l'acquisition et de l'équipement des terrains 
ainsi que sur l'octroi d'un crédit-cadre pluriannuel.  

Service des poursuites et des faillites 

Les émoluments n'ont pas atteint les montants prévus au budget. L'exercice 2012 est toutefois 
sensiblement meilleur que l'exercice 2011, ce dernier ayant été péjoré par une mutation 
informatique et l'introduction des nouvelles normes fédérales e-LP; pour mémoire, le projet e-LP a 
permis de créer l'infrastructure technico-organisationnelle grâce à laquelle les créanciers et toute 
personne intéressée peuvent déposer par voie électronique une réquisition de poursuite. Une 
nouvelle fonctionnalité est encore à l'étude pour proposer aussi la délivrance d’un extrait du 
registre des poursuites auprès de l'office compétent (en fonction du domicile du débiteur). La 
baisse des volumes enregistrée en 2011 n'a été que partiellement rattrapée en 2012. Le solde du 
rattrapage interviendra en 2013; en l'état, les objectifs 2013 sont réalistes, la tendance restant 
haussière. 

Il est mentionné que le produit des liquidations n'est comptabilisé qu'au moment de la liquidation 
elle-même. Par ailleurs, seuls 8% des émoluments proviennent des faillites, les autres 92% 
provenant des poursuites. Une légère diminution des faillites a été enregistrée en 2012; par 
ailleurs, il est relevé que de nombreuses faillites sont déficitaires (voir la rubrique 319205 Frais 
irrécupérable). En cas de faillite, le produit est réparti dans l'ordre suivant: 100% des frais, puis 
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100% des créanciers gagistes, puis 100% de chaque classe en commençant par la première 
(salaires), les moyens à disposition fixant évidemment la limite des remboursements. 

Il est répondu à la demande d‘un commissaire qu’un accusé de réception de la production d’un 
créancier n’est délivré que sur demande de celui-ci. La sous-commission souhaite que cette 
information figure de manière explicite sur le formulaire de production. 

Service de l'emploi 

Au fonds de l’intégration professionnelle, la rubrique 366533 "Mesures chômeurs en fin de droit" 
boucle avec un écart de -3,1 millions de francs par rapport au budget. Cette diminution est due 
principalement aux conséquences de la révision de la LACI entrée en vigueur le 1

er
 avril 2011 dont 

l’impact a été inférieur aux prévisions. Actuellement, les placements se limitent dans la majeure 
partie des cas à 6 mois, sans prolongation supplémentaire de 6 mois comme par le passé pour 
permettre l'ouverture d'un nouveau droit au chômage. L’objectif est d’augmenter le nombre des 
bénéficiaires plutôt que la durée des placements. La prolongation de la durée des mesures 
pourrait être envisagée à l'avenir. Pour information, les charges de cette rubrique sont composées 
de salaires des personnes placées pour 6,3 millions de francs et du coût des programmes pour 
1,7 million de francs. 

S'agissant du taux de retour à l'emploi, il est mentionné qu'un projet d'optimisation des 
programmes est en cours. Avec les anciens programmes, le taux ne dépassait parfois pas les 
10%. Avec les programmes réformés et optimisés, dotés de structures professionnelles et de 
modules de formation correspondant aux besoins des entreprises ce taux peut atteindre 60%. Le 
projet d'optimisation concerne 17 programmes; le calendrier est le suivant: 1/3 des programmes 
en 2012, 1/3 en 2013 et 1/3 en 2014. 

Les coûts des programmes pris en charge étaient, en 2012, de 60 francs par jour et par personne. 
Dès 2013, ces coûts seront de 60 francs pour les programmes socioprofessionnels et de 90 francs 
pour les ateliers professionnels, ces derniers programmes nécessitant des compétences 
techniques supérieures. Le coût pour les programmes socioprofessionnels (60 francs) est le 
même que pour les programmes de la collaboration interinstitutionnelle (CII). 

Les moyens octroyés aux programmes vont dépendre des personnes placées. Au sein d'un même 
programme, les financements peuvent émaner du SECO, du fonds d'intégration professionnelle, 
du service de l'action sociale ou de l'office AI. 

Un membre de la sous-commission relève que le service de l'emploi reste un service qui suscite 
des réactions, tant positives que négatives. Les réactions sont souvent tranchées. Par ailleurs, 
comme mentionné en page 48 du rapport de gestion, le taux de rotation des collaborateurs est 
élevé. En réponse, la cheffe de service rappelle que le service compte au total 132 collaborateurs 
et précise que, sur les 16 départs enregistrés, trois sont liés à des départs à la retraite et deux 
autres à la fin d'anciens contentieux RH. Ce chiffre, qui est important, est lié aux modifications en 
profondeur des structures. Les longues vacances de fonctions clefs ont par ailleurs conduit 
certains collaborateurs à étendre leur sphère de liberté. Il est aujourd'hui nécessaire de fédérer les 
gens, de les réaligner sur le but. A ce titre, le projet ProEntreprises est productif et les projets 
Profiling et Appui sont en cours. Il est par contre illusoire de vouloir aller trop vite; il est nécessaire 
de laisser du temps pour la mise en œuvre des réformes. Les premiers résultats, notamment les 
indicateurs du SECO 2012 nettement meilleurs que pour 2011, tendent à prouver que le service 
est sur la bonne voie, même si le taux de chômage reste élevé. Il n'est pas prévu de faire une 
enquête de satisfaction auprès de collaborateurs tant que les réformes sont en cours. 

Le chef du département précise que les retours des partenaires (entreprises, CNCI) concernant 
les réformes entreprises sont positifs, en particulier pour ce qui relève de la professionnalisation 
de l’ORPN implanté sur trois antennes que sont Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Couvet. La 
question du calcul du taux de chômage est en discussion au niveau fédéral. Dans d'autres 
cantons, les bénéficiaires de l'action sociale sont sortis des statistiques du chômage; le taux de 
chômage est dès lors sous-évalué, ce qui n'est pas le cas à Neuchâtel. Selon ce système, le taux 
de chômage neuchâtelois serait d'environ 0,7% inférieur. 

Service de la consommation et des affaires vétérinaires 

En introduction, il est relevé que, globalement, les comptes sont meilleurs que le budget. Par 
contre, de nombreuses modifications sont intervenues entre les rubriques. Dès lors, les 
différences apparaissent moins entre les comptes 2011 et 2012 qu’entre le budget et les comptes 
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2012. Les recettes au titre de la police du commerce augmentent et augmenteront encore 
fortement du fait de l'encaissement de la part cantonale à l'impôt sur les maisons de jeu. La 
révision de la loi sur la police du commerce et de la loi sur les établissements publics engendrera 
d'autres variations importantes en 2013 et 2014. Au niveau des revenus, il est précisé que les 
émoluments prévus en 2012 concernant l'éradication de la diarrhée virale bovine (DVB) seront 
comptabilisés en 2013. Par ailleurs, l'ouverture du casino a permis de comptabiliser, en transitoire, 
un montant de 360.000 francs correspondant à la part du canton au produit brut des jeux. 

L'augmentation des charges de la rubrique 318000 "Mandats, expertises, études" est liée au 
séquestre de 10 chevaux suite à de mauvais traitements. Si la décision devient exécutoire, ces 
charges pourront être refacturées au propriétaire; dans le cas contraire, elles resteront à la charge 
de l'Etat. Il est relevé que ce séquestre remonte à février 2010. La procédure de recours est 
pendante au département.  

La diminution de la rubrique 410200 "Établissements publics" est due à la baisse des chiffres 
d'affaires liée notamment à la fermeture d'établissements dont le nombre est passé de 1015 en 
2011 à 992 en 2012. Avec un taux de rotation de 30%, la situation reste précaire.  

Service de l'agriculture 

La sous-commission de gestion et des finances salue l'entrée en fonction de M. Pierre-Ivan Guyot, 
chef du service de l'agriculture depuis le 1

er
 janvier 2013. Même si son expérience de l'exercice 

2012 est limitée, ce dernier relève la bonne maîtrise des comptes  

Au niveau des charges de personnel (rubrique 301000), il est précisé que l'engagement d'un 
ingénieur en géomatique correspond au remplacement à une même fonction.  

S'agissant des salaires occasionnels (rubrique 301010), il est précisé que les charges à l'origine 
de l'augmentation observée émargeaient précédemment aux charges de personnel (rubrique 
301000). 

La perte sur débiteur provient de l’aboutissement d’un contentieux avec un ancien fermier qui n’a 
pas honoré le remboursement d’un prêt lié à un crédit d’investissement.  

Evologia 

À son entrée en fonction, le nouveau chef du service de l'agriculture a été positivement surpris en 
découvrant Evologia. Le personnel est motivé et les enjeux importants. Les premiers contacts 
avec la commune de Val-de-Ruz sont également positifs. Il existe 40 à 50 places de véritable 
réinsertion professionnelle (et non de simple occupation) en lien avec le service de l’emploi. 

S'agissant de l'assainissement énergétique des bâtiments, compte tenu de la disponibilité des 
crédits européens (projet Solution Concerto) jusqu'à fin 2014, la sous-commission observe que 
rien n’a été fait jusqu’en 2012 et que rien ne figure au budget 2013; elle demande à ce que les 
projets soient priorisés si des possibilités d’investissements se libèrent, compte tenu de la 
possibilité de subventionnement européen de 26% des coûts. De plus, elle s’inquiète de savoir si 
l’investissement doit être intégralement réalisé pour pouvoir toucher les subventions. En réponse, 
il est mentionné qu'une visite avec l'architecte cantonal est d'ores et déjà agendée et qu'une 
priorisation des bâtiments à assainir sera effectuée. 

En ce qui concerne le Mycorama, ce bâtiment est géré par le NECO. Plusieurs intéressés se sont 
manifestés dont en particulier une entreprise horlogère. De plus, la commune de Val-de-Ruz 
possède un droit de préemption et a manifesté son intérêt à ce jour pour une utilisation 
muséographique. Actuellement le bâtiment est vide à l’exception d’expositions temporaires. Dans 
tous les cas, des investissements sont nécessaires en cas d’occupation par une entreprise ou des 
bureaux. 

Service des migrations 

En introduction, le chef du service des migrations informe la sous-commission que, suite aux 
événements récents (ouverture d'une procédure pénale à l'encontre de 5 agents de sécurité et de 
3 collaborateurs du service), les collaborateurs du centre d'accueil de Perreux (10 collaborateurs) 
sont très affectés, tout comme les collaborateurs du service. Le sentiment général qui prévaut est 
celui d'être sali, sans raison. Aujourd'hui, il est difficile de dire que l'on travaille pour le service des 
migrations.  
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Dans l'attente des résultats des enquêtes pénale et administrative en cours, des solutions sont 
recherchées pour assurer le bon fonctionnement du centre. 

S'agissant du traitement différencié des collaborateurs poursuivis, le chef du département précise 
qu'il est lié aux différences d'intensité quant aux griefs formulés. 

S'agissant des comptes, il est relevé que ceux-ci bouclent mieux que le budget courant. 
L'ouverture des Pradières a permis de réduire le nombre des requérants attribués au canton d'une 
centaine. Cette réduction a un impact tant sur les charges (surtout sur les charges variables) que 
sur les revenus. 

L'écart constaté à la rubrique 330010 "Pertes sur débiteurs" est lié à la facturation d'émoluments à 
des personnes étrangères qui souhaitent venir étudier en Suisse. Suite à une décision négative, 
celles-ci n'honorent souvent pas leurs factures. Le résultat est toutefois neutre pour l'Etat, la perte 
sur débiteurs étant compensée par les émoluments facturés; par contre, le coût de production de 
la prestation reste à la charge de l'Etat. 

En réponse à la question d’un commissaire, le chef de service indique que, s’agissant des 
mesures de détention administrative de plus de 72 heures ordonnées par le service des 
migrations en 2012, six personnes ont été placées en détention longue durée à Frambois pour un 
total de 254 jours, soit une moyenne de 42,33 jours par personne. 

3.8.1.7. Conclusions 

La sous-commission, qui a siégé pour la dernière fois dans sa présente composition, tient à 
remercier le chef du département, son secrétaire général, sa responsable financière ainsi que les 
chefs de services, et leurs adjoints qui l’ont fait bénéficier de leurs explications, suggestions et 
propositions dans le cadre de la séance d’analyse des comptes du département de l’économie. 

Elle se réjouit de la bonne tenue des objectifs budgétaires qui avaient été fixés tout en observant 
que les efforts financiers exigés depuis quelques années devront à l’avenir être mieux répartis 
entre les départements et tenir mieux compte des services dont la marge de manœuvre est quasi 
inexistante. 

3.8.2. Rapport de la sous-commission sur la gestion 

3.8.2.1. Généralités 

La sous-commission a poursuivi sa tâche de visite de services au cours de l’année 2012. Elle a 
rencontré le service de l’économie (NECO) en mai et le compte-rendu y relatif figure dans le 
rapport de la CGF à l’appui du budget 2012. 

3.8.2.2. Services visités 

Pour mémoire, le compte-rendu des visites effectuées en 2012 figure dans le rapport de la sous-
commission relatif au budget 2013. 

Caisse cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC) 

Le 7 février 2013, la sous-commission a visité la Caisse cantonale neuchâteloise de compensation 
(CCNC). Elle a rencontré à cette occasion Messieurs Pierre-Yves Schreyer, directeur, Laurent 
Virag, responsable du secteur perception et allocations et Stéphane Bobillier, responsable du 
secteur rentes et prestations. 

La CCNC est un établissement autonome de droit public doté de la personnalité juridique. Elle est 
rattachée au DEC et a pour mission avant tout d'encaisser des cotisations alors que l’office AI 
(OAI) a pour tâche prioritaire d’assurer l'insertion et la réinsertion des assurés. C'est pour ces 
principes liés étroitement à l'économie que la CCNC et l'OAI sont rattachés au DEC et non pas au 
DSAS. 

Depuis le 1
er

 janvier 2009, la CCNC est gérée de manière indépendante et n'est plus liée 
administrativement à l'Etat. Pour ce faire, elle s'est dotée d'une commission de gestion, présidée 
par le chef du DEC et constituée de représentants d'employeurs et d'employés qui lui sont affiliés. 
Cette nouvelle méthode de gestion, dont la création a été reprise sur le modèle du canton du Jura 
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est chargée de veiller au bon fonctionnement de la CCNC et de conseiller la direction dans 
certains domaines. Ses compétences sont réglées au travers d’un règlement. Dans tous les cas, 
la question de cette commission de gestion sera reprise dans la réflexion générale que mène le 
Conseil d’Etat sur la gouvernance des partenariats. 

La CCNC n'est pas soumise au contrôle du CCFI (Etat) mais d’une fiduciaire externe, en 
l’occurrence PWC agréée obligatoirement par l’OFAS. Deux contrôles de révision ont lieu par 
année et par caisse, l’un porte sur les dispositions d'application, l’autre porte sur la clôture et le 
bouclement des comptes. 

Les domaines d’activités de la CCNC recouvrent essentiellement les assurances du 1
er

 pilier (AVS 
et AI, y compris les prestations complémentaires), la surveillance de l’affiliation obligatoire des 
entreprises à la LPP et la LAA, auxquelles s’ajoutent les allocations familiales au travers de la 
caisse ALFA qui est aussi une institution autonome de droit public, gérée par la CCNC et dotée 
d’une commission de gestion et de surveillance du Conseil d’Etat au travers du DEC. On relèvera 
que la gestion des prestations complémentaires par la CCNC se fait sur mandat de l’Etat ce qui 
n’est pas le cas dans tous les cantons. 

La CCNC est locataire de locaux, propriétés de la caisse cantonale d'allocations familiales et sise 
à Neuchâtel, Faubourg de l’Hôpital 28-30. Cette dernière est également propriétaire de bâtiments 
locatifs à Cortaillod. Elle investira prochainement à la Chaux-de-Fonds dans le quartier de la gare 
(Espace Le Corbusier). Ces locaux seront loués par l'OAI qui est logé actuellement à Espacité.  

Les placements de la caisse sont soumis à un règlement interne qui prévoit un maximum de 20% 
d'actifs immobilisés dans la pierre. Ce règlement devra être revu dans la perspective de 
l'investissement susmentionné. 

Il existe une centaine de caisses de compensation en Suisse. Les flux financiers entre les 
différents acteurs (entreprises, travailleurs, autres, rentiers, centrale de compensation, ..) se 
chiffrent à plusieurs centaines de millions de francs par an. Schématiquement, comme les autres 
caisses, la CCNC encaisse les cotisations auprès de ses affiliés pour les reverser au Fonds de 
compensation AVS/AI. De ce dernier, elle reçoit les montants nécessaires au versement des 
prestations AVS/AI de ses rentiers. Pour les prestations complémentaires, les bénéficiaires sont 
les rentiers AVS/AI dans le besoin mais le financement n’est assuré que par la Confédération et 
les cantons. 

En ce qui concerne la caisse ALFA, les cotisations ne proviennent que des employeurs. Depuis le 
1

er
 janvier 2009, les personnes sans activité lucrative sont affiliées et depuis le 1

er
 janvier 2013 il 

en est de même des indépendants. 

Le statut des caisses est soit public, soit privé ou encore de nature interprofessionnelle. Le taux 
d'autofinancement de la CCNC est de 50%, alors que des taux d'autofinancement peuvent être 
supérieurs à 100% dans d'autres caisses de compensation AVS (caisse des banques, 
Médisuisse, …). Il faut relever toutefois que les caisses privées et interprofessionnelles peuvent 
refuser des affiliés, alors que les caisses publiques ont un rôle supplétif et de ce fait elles doivent 
accepter tous les affiliés. Conséquence: le contentieux AVS de la CCNC se monte à près de 20 
millions de francs. Il existe aussi une différence entre les caisses de compensation AVS en ce qui 
concerne le taux de contribution aux frais d'administration. Pour la CCNC, le taux pratiqué pour les 
employeurs se monte à 1,8% sur les cotisations encaissées, et il correspond à la moyenne suisse. 
Les placements évoqués plus haut sont partiellement liés au bénéfice sur les frais 
d'administration. 

Au chapitre du contrôle externe, il y a deux réviseurs AVS disposant d’une formation de base et 
d’experts pour réviseurs AVS et SUVA. Cette dotation est suffisante eu égard au nombre de 
contrôles que doit opérer la CCNC qui collabore également dans ce domaine avec la SUVA. Ces 
postes ne sont pas autofinancés. Les contrôles sont effectués sur la base de l’évaluation des 
risques. De plus, un contrôleur en matière de prestations complémentaires travaille 
majoritairement sur dossiers et parfois à l'extérieur. Ce poste est entièrement autofinancé par les 
restitutions demandées sur des prestations indûment touchées par des bénéficiaires de PC et par 
les différentes démarches entreprises dans le cadre du suivi de successions par exemple. Un 
poste à plein temps suffit à cette tâche. Il agit de manière transversale en relation notamment avec 
le service des droits de mutation, le service des contributions, le service de l'action sociale, et les 
communes, etc. 
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L’effectif de la CCNC se monte à 57,7 EPT pour 76 collaborateurs dont 4 apprentis (apprentissage 
de commerce avec spécialisation AVS).  

Au chapitre de l’informatique, on relèvera qu’en Suisse, il n’y a pas de système unique, 
contrairement par exemple au domaine du chômage. L’organisation est basée sur des pools 
informatiques. La Confédération ne souhaite pas unifier le tout et chaque caisse est libre de 
choisir son propre système. La CCNC collabore avec la caisse cantonale de Berne (projet NIL 
"Neue Informatik Lösung") ainsi que d’autres caisses partenaires telles que les caisses Coop, 
Migros, la caisse cantonale de Genève et bientôt celle du canton d'Uri. La collaboration avec le 
SIEN qui héberge toute l'infrastructure informatique de la CCNC (une trentaine de serveurs) et agit 
comme centre de calcul fonctionne très bien.  

Au 31 décembre 2011, la CCNC comptait près de 25.000 affiliés (indépendants, employeurs, 
personnes sans activité lucrative, étudiants). Cette même année, elle a facturé pour environ 350 
millions de francs en cotisations AVS/AI/APG/AC/ALFA. Quant aux prestations qu’elle a versées, 
elles se montent à 396.729 millions de francs pour 19.369 rentes AVS, 105.386 millions de francs 
pour 5908 rentes AI ainsi que 7711 millions de francs de rentes APG et 7557 millions de francs 
pour les allocations maternité. Dès 2012, la caisse d'allocations familiales facture également la 
contribution prévue par la loi sur l’accueil des enfants. Enfin, la CCNC gère près de 400.000 
comptes individuels AVS.  

Pour revenir au chapitre des prestations complémentaires, on constate que celles-ci sont en 
constante augmentation alors que l’introduction de la LPP aurait dû entraîner une baisse de ce 
nombre. Le problème est lié par exemple au fait que certaines personnes au chômage ont été 
incitées à retirer leur deuxième pilier pour se mettre à leur compte dans des domaines sans 
perspectives. De plus, la structure de versement de ces prestations complémentaires rend très 
difficile la budgétisation de leur montant annuel. Tout d’abord, il faut savoir que le versement des 
rentes AVS incombe à la Caisse de compensation du dernier employeur de l’assuré alors que le 
versement des prestations complémentaires AVS doit être assuré par le canton de domicile du 
bénéficiaire, en l'occurrence la CCNC. De plus, pour les personnes à domicile, les prestations 
complémentaires qui sont versées aux bénéficiaires pour leur permettre d’atteindre le montant des 
dépenses reconnues fixées par la Confédération (identiques pour tous les cantons) sont 
assumées pour les 3/8

e
 par le canton et pour les 5/8

e
 par la Confédération. En revanche, pour les 

personnes pensionnaires de homes, le surplus des frais de home est assumé par le canton seul, 
tout comme c'est le cas pour les frais médicaux 

Dès lors, avec près de 2000 personnes placées dans les homes (pour près de 5500 à domicile), il 
est extrêmement difficile de définir le montant à faire figurer au budget de l’Etat. En 2011, l’Etat a 
versé pour les prestations complémentaires 86,50 millions de francs, la Confédération 31,12 
millions de francs alors que les frais de fonctionnement de la CCNC pour ces PC se montaient à 
1,79 millions de francs. 

Enfin, pour revenir au domaine des allocations familiales, si jusqu'à fin 2008, la loi cantonale 
permettait la création d'un fonds de péréquation à la demande de caisses déficitaires, le nouveau 
droit, entré en vigueur au 1

er
 janvier 2009, ne le prévoit plus, contrairement au canton du Jura par 

exemple qui l’a introduit dans sa législation. A l'heure actuelle seuls neuf cantons en Suisse ne 
comptent pas de système de compensation des charges (ZH, BE, GL, BS, AR, AI, AG, TG, NE). 
De son côté, Genève connaît un régime particulier puisque chaque année le Conseil d'Etat fixe et 
impose à toutes les caisses d'allocations familiales exerçant une activité sur son territoire un taux 
de cotisation aux allocations familiales selon un principe identique à celui connu dans l'AVS.  

3.8.2.3. Motions et postulats 

La sous-commission a reçu la liste des motions et postulats relevant du DEC. Elle n’a cependant 
pas eu le temps de l'examiner. 

3.8.2.4. Conclusions 

La sous-commission attend avec intérêt de voir comment fonctionneront les futures commissions 
de gestion et des finances séparées dès le début de la prochaine législature. 
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3.9. Département de l'éducation, de la culture et des sports 

3.9.1. Rapport de la sous-commission sur les comptes 

3.9.1.1. Généralités 

La sous-commission de gestion et des finances du département de l’éducation, de la culture et 
des sports (DECS) s’est réunie le vendredi 15 février 2013 au Château de Neuchâtel. Le conseiller 
d’Etat Philippe Gnaegi était accompagné du secrétaire général et du responsable financier, les 
chefs de service se tenant, comme à l’accoutumée, à disposition pour répondre à la demande aux 
questions posant problème.  

Le rapport du DECS concernant les comptes de l’exercice 2012 se révèle une nouvelle fois très 
complet et apporte l’information attendue par les commissaires. 

Le conseiller d’Etat et les commissaires remercient le secrétaire général et le responsable 
financier de leur travail précis qui leur permet d’aller directement à l’essentiel. 

3.9.1.2. Groupes de dépenses 

Selon le rapport des comptes 2012 du DECS, ce dernier présente des résultats meilleurs que le 
budget. Cela est dû à une bonne gestion des différents services qui ont réussi à maîtriser les 
coûts, voire à les diminuer. Le train de réformes mis en place au DECS ainsi que les mesures 
structurelles prises depuis 2009, continuent de contribuer de manière notable à l'amélioration du 
résultat des comptes 2012. 

Chiffres clés: 

– Le résultat des comptes 2012 est meilleur de 8,093 millions de francs par rapport au budget, 
soit un écart de -2% entre budget et comptes ("total charges nettes" dans le tableau ci-
dessous).  

– Les charges sont maîtrisées et inférieures au budget à hauteur de 397.000 francs (-0,1%). 

– Les revenus sont supérieurs au budget à hauteur de 7,696 millions de francs (+7%). 
 

 
C 2012 B 2012 KCHF % C 2011 C 2010 C 2009 C 2008 

Charges du compte de fonctionnement par 
nature 
      

 
          

30 Charges de personnel 172.741 178.213 -5.472 -3,1 172.960 170.205 172.159 168.737 

31 Biens, services et marchandises 40.645 39.011 1.634 4,2 40.030 36.119 34.042 30.405 

33 Amortissements 24.983 19.216 5.767 30,0 17.597 26.723 24.121 27.789 

35 Dédommagements à des collectivités 73.845 75.252 -1.407 -1,9 76.559 74.298 67.275 60.588 

36 Subventions accordées 195.336 196.196 -860 -0,4 189.898 182.933 186.594 192.098 

37 Subventions redistribuées 858 690 168 24,3 689 2.477 845 174 

38 Attributions aux financements spéciaux 0 0 0 
Non 
défini 129 15.223 5.666 223 

39 Imputations internes 9.374 9.601 -227 -2,4 8.569 8.174 7.530 7.344 

3 Total des charges 517.782 518.179 -397 -0,1 506.431 516.152 498.232 487.358 

Revenus du compte de fonctionnement par 
nature     

 
          

42 Revenus des biens 9.601 1.438 8.163 567,7 2.295 2.323 658 792 

43 Contributions 28.927 30.147 -1.220 -4,0 29.505 29.879 27.309 22.607 

45 Dédommagement de collectivités 30.542 28.318 2.224 7,9 31.735 30.397 31.392 27.836 

46 Subventions acquises 44.183 43.488 695 1,6 40.911 42.804 39.971 44.889 

47 Subventions à redistribuer 858 690 168 24,3 689 2.477 845 173 

48 Prélèvement aux financements spéciaux 232 1.686 -1.454 -86,2 12.383 3.345 937 46 

49 Imputations internes 3.545 4.425 -880 -19,9 3.170 3.427 3.289 3.114 

4 Total des revenus 117.888 110.192 7.696 7,0 120.688 114.652 104.401 99.457 

Charges nettes 399.894 407.987 -8.093 -2,0 385.743 401.500 393.831 387.901 
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31 Charges de personnel (-5,472 millions de francs) 

Notre défi pour l'établissement des prochains budgets sera de pouvoir mieux budgétiser les 
charges de personnel, notamment celles concernant les salaires des enseignants dans les écoles 
cantonales. En effet, les estimations faites en la matière dépendent de divers facteurs (prévisions 
à moyen terme, nombre d'étudiants, développement de la formation duale). Des démarches sont 
en cours dans le développement d'outils de gestion qui devront permettre à un affinage des 
estimations futures. 

32 Biens, services et marchandises (+1,634 million de francs) 

Le crédit supplémentaire obtenu lié à l'orthophonie (+2,5 millions de francs) est plutôt bien amorti 
sur l'ensemble du département. 

33 Amortissement (+5,767 millions de francs)  

L'écart s'explique par une écriture extraordinaire au CPMB liée au transfert des bâtiments à la 
fondation en charge de la rénovation pour un montant de +8,1 millions de francs, diminué d'un 
amortissement non comptabilisé (-2 millions de francs) sur la vente de la Cité Universitaire qui ne 
s'est pas réalisée. 

35 Dédommagement à des collectivités (-1,407 million de francs) 

Ce groupe de charges est principalement influencé par les effectifs des étudiants faisant leurs 
études sur sol neuchâtelois. Des variations plus ou moins importantes peuvent être relevées par 
rapport à des budgets estimés selon les éléments connus à ce moment-là. 

36 Subventions accordées (-0,860 million de francs) 

La variation précitée est principalement due à la révision du calendrier de l'octroi d'un financement 
renouvelable au CSEM selon rapport 12.018. 

37 Subventions redistribuées (+0,168 million de francs) 

On retrouve le même écart au niveau des recettes, par conséquent l'effet est nul sur les comptes 
de fonctionnement du département. 

39 Imputations internes (-0,227 million de francs) 

L'écart est principalement dû à un reclassement comptable de certaines charges, notamment 
entre le SFPO et le fonds pour la formation et l'intégration des jeunes dans le lequel sont 
désormais comptabilisés l'ensemble des coûts liés au case management. 
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Vue d'ensemble par centres financiers: 

Comptes de fonctionnement 2012 

            
Rubriqu

e Libellé Comptes 2012 Budget 2012 Ecarts % 
            

6010 Secrétariat général 2.046.840,60 2.082.621,00 -35.780,40 -1,72 
6012 Constructions scolaires 95.810,65 134.200,00 -38.389,35 -28,61 
6014 Centre acc. & prév. pr prof. ets scol. 337.705,85 333.980,00 3.725,85 1,12 
6200 Service de l'enseignement obligatoire 88.780.785,10 87.816.074,00 964.711,10 1,10 
6202 Office de l'enseignement spécialisé 36.024.518,64 33.245.937,00 2.778.581,64 8,36 
6013 Bureau de l'infomatique scolaire 3.645.030,54 3.724.785,00 -79.754,46 -2,14 
6504 Centre de psychomotricité 706.516,55 636.554,00 69.962,55 10,99 

6330 
Service des formations postobligatoires 
et de l'orientation 43.622.348,21 46.826.174,00 -3.203.825,79 -6,84 

6252 Lycée Denis-de-Rougemont 13.626.088,12 14.505.068,00 -878.979,88 -6,06 
6253 Lycée Blaise-Cendrars 9.426.473,02 9.678.622,00 -252.148,98 -2,61 

6257 Lycée Blaise-Cendrars - Projets 0,00 0,00 0,00 
Non 
défini 

6255 Lycée Jean-Piaget 22.089.714,94 23.149.530,00 -1.059.815,06 -4,58 

6256 Lycée Jean-Piaget - Projets 0,00 0,00 0,00 
Non 
défini 

6302 CPMB, Centre form. prof. métiers bât. 2.008.288,41 2.739.953,00 -731.664,59 -26,70 

6303 
CPMB-Projets, Centre form.  métiers 
bât. 0,00 0,00 0,00 

Non 
défini 

6309 CPLN, Centre form. prof. Littoral 25.480.847,42 26.316.588,00 -835.740,58 -3,18 

6312 CPLN-Projets, Centre form. prof.Littoral 0,00 0,00 0,00 
Non 
défini 

6310 CIFOM, Centre form. prof. Montagnes 38.607.704,03 39.970.670,00 -1.362.965,97 -3,41 

6311 CIFOM-Projets, Centre form. Montagnes 0,00 0,00 0,00 
Non 
défini 

6308 Formations HES 34.472.552,65 35.311.565,00 -839.012,35 -2,38 
6400 Université 43.275.462,30 43.287.189,00 -11.726,70 -0,03 
6375 Cité universitaire 99.448,15 200.700,00 -101.251,85 -50,45 
6700 Service des sports 955.731,50 967.339,00 -11.607,50 -1,20 
6701 Camps de sports 54.772,57 -15.869,00 70.641,57 -445,15 
6702 Jeunesse et sport 22.298,75 64.600,00 -42.301,25 -65,48 
6550 Service des affaires culturelles 5.453.949,55 5.440.604,00 13.345,55 0,25 

6553 
Conservatoire neuchâtelois, sct 
amateurs 6.491.304,90 6.741.998,00 -250.693,10 -3,72 

6600 Office de protection monuments et sites 1.651.606,81 1.621.740,00 29.866,81 1,84 
6650 Office d'archéologie 1.441.397,23 1.486.663,00 -45.265,77 -3,04 
6651 Parc et musée d'archéologie 1.803.869,94 1.711.608,00 92.261,94 5,39 

6652 Archéologie, fouilles A5 0,00 0,00 0,00 
Non 
défini 

6670 Office des archives 753.691,76 792.749,00 -39.057,24 -4,93 

  Sous-total 1 
382.974.758,1

9 388.771.642,00 -5.796.883,81 -1,49 

Amortissements patrimoine administratif et financier 
  16'920'779,08 19'216'040,00 -2.295.260,92 -11,94 

  Sous-total 2 399'895'537,27 407'987'682,00 -8.092.144,73 -1,98 
Constitution droit de superficie CPMB 
  8'062'235,25 0,00 8.062.235,25 

Non 
défini 

Constitution d'un prêt à la fondation BNMB 
  -8'063'580,00 0,00 -8.063.580,00 

Non 
défini 

  TOTAL charges nettes 399'894'192,52 407'987'682,00 -8.093.489,48 -1,98 
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Commentaires particuliers par centres financiers 

Secrétariat général 

L'écart s'explique principalement en raison de coûts plus faibles que prévus dans le domaine des 
Conférences des directeurs de l'instruction publique (CDIP + CIIP). La facture pour les droits 
d'auteur de la CDIP a été plus basse que budgétisée. Le coût de la conférence plénière 2012, qui 
s'est déroulée à Neuchâtel, a été moins élevé que prévu et le transitoire 2011 n'a pas dû être 
utilisé.  

Il s'explique également par une demande de subvention en moins dans le domaine des 
constructions scolaires. 

À la demande d’un commissaire qui s’étonne du résultat des comptes du poste 31 "Biens, 
services et marchandises", il lui est répondu qu’il doit se référer aux postes 490302 et 490800 
pour comprendre l’écart financier. 

Enseignement obligatoire 

Le million de francs de plus aux comptes comparativement au budget s'explique globalement par 
une estimation trop basse du nombre de classes, par quelques coûts supplémentaires liés à 
l'introduction d'HarmoS et par des charges supplémentaires liées à l'introduction de la 
régionalisation de l'école obligatoire. 

Un commissaire s’étonne du montant de la rubrique 319625 "Epreuves cantonales d’orientation". 
Le conseiller d’Etat lui répond que les épreuves d’orientation vont subsister pour le français et les 
mathématiques à titre indicatif et que le montant de cette ligne budgétaire sera maintenu à 
l’avenir. 

Enseignement spécialisé (OES) 

La hausse des coûts dans le domaine de l'orthophonie devrait désormais être maîtrisée (pour 
rappel un crédit supplémentaire de 2,5 millions de francs a dû être demandé en 2012). En effet, 
après plusieurs mois de travaux dans un climat très constructif, le DECS et les orthophonistes 
indépendantes, représentées par le Centre des orthophonistes-logopédistes indépendants 
neuchâtelois (COLIN), ont signé une nouvelle convention tarifaire. Elle est en vigueur depuis le 1

e 

janvier 2013. 

En revanche, la situation est plus compliquée en ce qui concerne la budgétisation des frais liés 
aux institutions OES (ex: AI). Une analyse est en cours, en collaboration avec les institutions, pour 
améliorer la gouvernance et le pilotage financier des attributions aux écoles spécialisées que sont 
les Perce-Neige, le CERAS et le Centre pédagogique de Malvilliers. 

Le poste 318626 "Honoraires orthophonie ambulatoire" devrait être maîtrisé à l’avenir au vu de la 
convention élaborée avec les praticiens et entrée en vigueur au 1

e
 janvier 2013. 

Le conseiller d’Etat fait remarquer que des augmentations du budget sont à prévoir au centre des 
Perce-Neige. En effet il a été impossible d’estimer les coûts au vu d’une comptabilité établie trop 
tardivement. Le budget 2013 se fait sur les comptes 2010! Une amélioration administrative et 
structurelle est mise en place pour remédier à ce problème. Notons déjà que la ligne de crédit 
2013 sera insuffisante. 

L’école commence à 4 ans, les besoins vont augmenter et un commissaire rappelle que 20 
nouveaux pensionnaires sont enregistrés chaque année. 

À noter encore que le nombre d'enfants scolarisés hors canton a été plus important que prévu (3 
situations de plus). 

Service des formations postobligatoires et de l'orientation (SFPO) 

Les écarts dans le service des formations post-obligatoire s'expliquent pour une bonne partie par 
la difficulté de budgétiser les contributions et subventions aux collectivités publiques en fonction 
du nombre d'étudiants sur sol neuchâtelois ou qui étudient dans d'autres cantons (AHES, AEPr, 
AESS).  

L'autre explication concerne les traitements du personnel de l'office d'insertion des jeunes de 
moins de 30 ans qui ont été directement imputés au centre financier correspondant, soit le fonds 
de formation et d'insertion des jeunes. Cet écart est donc purement technique. 

Une autre explication de l'écart de cette rubrique du SFPO concerne le transfert du Comlab au 
CSEM qui a pris du retard en raison du déménagement retardé de Colibrys. 
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Il faut également signaler l'existence d'écarts importants au niveau des recettes concernant les 
subventions fédérales, qui ont été plus importantes que prévu; la même remarque vaut aussi pour 
les subventions fédérales comptabilisées dans les centres professionnels. 

Aux interrogations de deux commissaires, le conseiller d’Etat confirme l’extension de 
l’enseignement dual et la stabilité du nombre de candidats à la maturité académique. 

Lycée Denis-de-Rougemont 

Les charges sont en baisse d'environ 900.000 francs en 2012. La principale raison est la non-
ouverture de trois classes. À noter également la très bonne maîtrise des biens, services et 
marchandises. 

Lycée Blaise-Cendrars 

Les charges sont stables mais les revenus ont augmenté en raison de l'augmentation du tarif des 
écolages facturés aux cantons de Berne et du Jura. 

Lycée Jean Piaget 

L'écart de -1 million de francs par rapport au budget s'explique par les efforts conséquents du 
lycée sur la rubrique 31 "Biens, services et marchandises" et par la non-ouverture de classes. 

CPMB, CPLN et CIFOM 

Les écarts des centres professionnels s'expliquent par des charges de personnel moins 
importantes que prévues (difficultés de budgétisation des charges de personnel), des "biens, 
services et marchandises" biens maîtrisés et surtout des subventions fédérales plus importantes 
que budgétisées. 

Formation HES 

Ce centre financier comprend l'ensemble des charges relatives à la HES-SO, à la HE-Arc et à la 
filiale neuchâteloise de la Haute-Ecole de Musique de Genève. 

HES-SO 

Les données mentionnées au moment du bouclement des comptes 2012 de l'Etat, se réfèrent au 
bouclement provisoire reçu de la HES-SO relatives aux contributions cantonales au financement 
du système HES, qui évoluent proportionnellement aux effectifs d'étudiants envoyés et accueillis. 
Le bouclement définitif des comptes 2011 a diminué la charge 2012 de 335.000 francs. 

HES-S2 

La rubrique budgétaire 351645 est le pendant de la rubrique budgétaire 351640 pour le domaine 
santé-social; elle dépend également des effectifs d'étudiants neuchâtelois.  

HE-ARC 

Le financement de la HE-Arc est comptabilisé dans cette rubrique budgétaire et représente la 
différence entre les recettes perçues par l'école et ses charges. Le dépassement est dû au 
bouclement définitif des comptes 2011. 

HES-S3 

Cette rubrique représente les contributions du canton de Neuchâtel à la HES-SO pour les 
étudiants des domaines musique et arts. Le dépassement est dû à l'augmentation du nombre 
d'étudiants neuchâtelois dans le système HES-SO dans le domaine musique et arts et à 
l'augmentation de l'effectif d'étudiants étrangers dont l'avantage de bien public est financièrement 
à charge du canton site (Neuchâtel) pour la part qui est au-delà du 50% de l'effectif total. Cette 
part a subi une forte augmentation en 2012. Un crédit supplémentaire de 730.100 francs a été 
accepté par le Grand Conseil. 

HEM 

Cette rubrique représente la contribution du canton de Neuchâtel au fonctionnement de la filiale 
neuchâteloise de la Haute-Ecole de Musique de Genève (financement du déficit budgétaire 
découlant de la différence entre les recettes perçues par l'école et ses charges de 
fonctionnement). La diminution de la couverture de déficit est notamment due à l'obtention d'une 
subvention fédérale pour le loyer à payer pour les surfaces occupées dans le campus arc 1.  
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HE-ARC, part équipement 

Les locaux occupés par l'Institut d'horlogerie et de création de la HE-Arc au Locle sont désormais 
facturés à l'Institution (donc aux cantons BEJUNE) à hauteur de 300.000 francs. Au moment de 
l'établissement du budget, la manière de comptabiliser cette recette n'avait pas encore été validée. 

Université 

Conformément à la Loi sur l'Université, une enveloppe a été accordée à l'Université. Comme le 
montre le budget, celle-ci s'est élevée à 46.260.000 francs. À noter que l'Université a alimenté son 
fonds de réserve pour un montant de 536.263 francs (soit 0,6% de l’ensemble des charges).  

Pour être tout à fait en phase avec le principe d'enveloppe, la structure budgétaire du centre 
financier 6400 sera modifiée courant 2013. 

Pour la troisième année consécutive, l'enveloppe de l'État a été complétée avec des reports de 
soldes excédentaires des années 2009, 2010 et 2011.  

Un tel mécanisme découle du principe d'enveloppe, prévu dans la loi, qui permet à l'Université de 
décider de l'affectation des fonds qui lui sont attribués ou autrement dit de thésauriser ses 
excédents, ce qui à pour effet très clair d'encourager une gestion parcimonieuse des deniers 
publics et d'identifier au mieux les besoins financiers réels de l'Université.  

Pour l'année sous revue, l'Université annonce un excédent de 536.000 francs. Dès lors, au 1
er

 
janvier 2013, l'Université disposera d'une réserve de 7,2 millions de francs constituée sur les 
années 2009, 2010, 2011 et 2012 grâce au mécanisme incitatif présenté ci-dessus. Sans un tel 
procédé, il est fort probable que les efforts financiers de l'Etat auraient été plus importants.  

À court terme, la présentation des comptes de l'Etat devra être modifiée de manière à présenter 
clairement la subvention octroyée à l'Université, conformément à la loi sur l'Université. 

À la question d’un commissaire concernant l’autonomie de l’Université, le chef du département de 
l'éducation, de la culture et des sports répond que son autonomie sera défendue par le Conseil 
d’Etat, que les comptes sont sans surprise et que le travail est bien fait. Selon les directives 
fédérales, l’Etat doit donner au moins 35% du budget. Le  problème de la caisse de pensions va 
se poser auprès des entités autonomes qui devront capitaliser, mais le MCH2 permettra de mieux 
répartir les fonds.  

Un commissaire insiste pour que la réserve que l’Université s’est constituée ne péjore en aucun 
cas son crédit annuel.  

Cité Universitaire 

À la demande d’un commissaire, le conseiller d’Etat précise que l’avenir de la Cité Universitaire 
reste en suspens; des tractations avec la Croix Rouge sont toujours en cours. Faut-il vendre ou 
louer? Telle est la question! 

Service des sports 

Pour le service en lui-même, il y a quasi adéquation entre budget et comptes. 

Camps de sport  

Un transfert de budget a été fait en cours d'année entre les Camps de sports et Jeunesse+Sports. 
Les cours de branches sportives (CBS) ne relèvent pas du domaine J+S mais sont organisés et 
gérés par le service. Le changement de dotation de personnel permet au service d'avoir une 
meilleure répartition des responsabilités. 

En ce qui concerne les comptes, les résultats ont été nettement moins bons qu'escomptés. 
L'explication est liée à la fin de la mise à disposition de la salle de pique-nique à Zinal et une 
diminution du nombre de nuitées dans le cadre des week-ends de ski pour tous. 

Jeunesse et sport  

La baisse des charges est liée à l'annulation de 11 cours de formation J+S par manque de 
participants.  

Affaires culturelles 

Pour le service en lui-même, il y a quasi adéquation entre budget et comptes. 
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À la question d’un commissaire concernant le poste 362712 "Lecture et bibliothèques", le 
conseiller d’Etat précise que la convention Ville de Neuchâtel / BPU se termine en 2015 et 
qu’aucune décision n’a été prise quant à la possibilité de créer une bibliothèque cantonale.  

Le conseiller d’Etat rétorque à un commissaire qu’une subvention cantonale aux musées 
d’horlogerie ne serait pas bienvenue étant entendu que la politique de désenchevêtrement des 
musées du canton est claire. Faut-il envisager la cantonalisation des musées d’horlogerie? 

Conservatoire 

L'excédent de charges est plus faible que prévu en raison d'une baisse des effectifs des classes 
préprofessionnelles. 

Office de la protection des monuments et des sites 

L'excédent de charges s'explique par un amortissement engendré par des dépenses supérieures 
dans les comptes 2011 par rapport au budget concernant le projet de restauration de la Collégiale. 

Office d'archéologie 

L'écart s'explique par des dépenses supplémentaires composées des charges de location 
(chauffage, etc.) résultant d'un changement de locaux. Ces coûts étaient précédemment 
remboursés par le service des bâtiments (SBAT). Une demande de crédit supplémentaire de 
10.000 francs a été acceptée le 2 octobre 2012. 

Parc et musée d'archéologie 

Léger fléchissement du nombre de visiteurs. Tendance constatée de manière générale dans les 
musées suisses. 

Office des archives de l'Etat 

La légère amélioration s'explique par l'engagement de deux nouveaux collaborateurs qui a été 
différé de quelques mois. 

Fonds formation et intégration jeunes 

Ce fonds pour la réinsertion professionnelle pour les moins de trente ans doit être réalimenté en 
2014 ou faire l’objet d’une nouvelle ligne budgétaire dans le cadre du MCH2. 

Fonds encouragement culture et art 

Il est urgent de réalimenter ce fonds qui se trouvera épuisé fin 2013. 

Fonds encouragement cinématographique 

Si la Ville de Neuchâtel renonce à la taxe sur les spectacles il sera opportun de discuter avec elle 
pour trouver une autre stratégie permettant d’alimenter ce fonds. 

3.9.1.3. Investissements 

Le contrôle budgétaire, entre les comptes et le budget des investissements, est désormais 
centralisé au sein du département. Une coordination régulière avec les services métiers est 
assurée par le responsable financier du département. Avec cette méthode, le DECS contrôle ses 
investissements d'une manière plus efficiente. 

Pour le détail concernant les fonds, voir les remarques aux comptes. 

3.9.1.4. Fonds 

La mise en place du MCH2 révolutionnera passablement la manière d'imputer les coûts et 
recettes dès 2015. Par conséquent, une disparition importante des fonds est à prévoir dans un 
futur proche. Dès lors, des solutions comptables seront à mettre en place. 

Pour le détail concernant les fonds, voir les remarques aux comptes. 

3.9.1.5. Examen de détail par service 

Voir les remarques détaillées aux comptes. 
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3.9.1.6. Conclusions 

L’ensemble des questions soulevées ont trouvé réponse. 

3.9.2. Rapport de la sous-commission sur la gestion 

3.9.2.1. Généralités 

Que le DECS présente des résultats meilleurs que le budget pourrait être paradoxalement 
inquiétant lorsqu’il s’agit d’éducation, de formation et d’encadrement. Tel ne semble pas être le 
cas au vu des explications du chef du département. 

3.9.2.2. Services visités 

Le jeudi 11 avril 2013, la sous-commission visitera le bâtiment Microcity en construction. 

3.9.2.3. Conclusions 

A l’avenir, il serait hautement souhaitable que le président de la sous-commission soit déchargé 
du travail de secrétariat; il est difficile et périlleux de mener un débat et de prendre des notes en 
même temps! Quant aux documents fournis par le DECS, ils sont de qualité, merci à leurs 
auteurs. 

4. AMENDEMENT 

La question est en suspens et fera l'objet d'un complément de rapport oral par le rapporteur en 
plénum. 

5. PROPOSITION 

Sur proposition de la sous-commission DECS, la CGF propose, à l'unanimité, au Grand Conseil 
d'accepter le postulat 13.131, 25 mars 2013, "Améliorer l'insertion professionnelle" (Cf. annexe). 

6. POSITIONS DES GROUPES ET VOTE FINAL 

6.1. Positions des groupes 

Position du groupe libéral-radical 

Les commissaires du groupe libéral-radical constatent que les comptes opérationnels bouclent 
avec un résultat positif de 96.000 francs, alors que le budget prévoyait un déficit de 17,3 millions 
de francs. Globalement les charges ont été bien maîtrisées, notamment dans le secteur des biens, 
services et marchandises. Par contre, les hospitalisations hors canton et les dépenses de l’aide 
matérielle ont à nouveau explosé marquant ainsi le manque de maîtrise dans ces deux secteurs 
de charges. Toutes les sources de recettes se sont améliorées par rapport au budget, même 
l’impôt des personnes physiques a repris de la vigueur. 

La mise en place d’une commission d’examen des investissements a permis d’utiliser presque en 
entier l’enveloppe du budget ce qui représente une amélioration notable dans ce secteur par 
rapport aux années précédentes.  

Après quelques années où nous avons connu une diminution de la dette, celle-ci a repris 
l’ascenseur pour une centaine de millions de francs et atteint à présent 1,365 milliard de francs. 
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Une somme de 900.000 francs a d’ores et déjà été provisionnée en prévision des manifestations 
du bicentenaire de l’entrée de notre canton dans la Confédération. 

L’augmentation des débiteurs douteux à hauteur de 11,4 millions de francs en augmentation de 
plus de deux millions de francs préoccupe les commissaires libéraux-radicaux. Ces débiteurs 
concernent principalement les amendes d’ordre et les ordonnances pénales. Par exemple, au 31 
décembre, le montant total des débiteurs concernant les amendes d’ordre se montait à plus de 3,5 
millions de francs. 

Une autre préoccupation concerne les services audités par le CCFI qui ne respectent pas encore 
le principe d’échéance, alors que depuis quelques années, lors de l’examen des comptes, le 
Conseil d’Etat nous a certifié que ce principe est actuellement en vigueur dans l’ensemble de 
l’administration. 

Enfin, nous nous devons de relever un certain laxisme dans le traitement des motions et postulats, 
puisque la motion la plus ancienne qui a été acceptée par le Grand Conseil le 27 mars 1996 n’est 
toujours par traitée. 

Ces relatifs bons comptes, ne doivent pas occulter les sommes ridiculement basses que l’on 
octroie à l’entretien de notre patrimoine routier et immobilier. L’important déficit structurel 
récurrent, qui se monte selon nos estimations entre 60 et 100 millions de francs, limite 
dangereusement la marge de manœuvre financière de notre canton et péjore gravement les 
réponses que nous devrons donner pour absorber les nouveaux besoins qui se font jour dans tous 
les départements.  

En conclusion, les commissaires du groupe libéral-radical vous recommandent d’accepter les 
comptes tels que présentés par le Conseil d’Etat, ainsi que le rapport de notre commission. 

Position du groupe socialiste 

Le groupe socialiste souligne que les comptes, une nouvelle fois, sont bien meilleurs que le 
budget. Certes, notre groupe s’en réjouit, mais regrette les négociations d’épicier lorsqu’il s’agit de 
composer un budget pour constater, année après année, que le pessimisme budgétaire entraîne 
des sacrifices douloureux.  

Il convient de souligner que la réforme de l’imposition des entreprises s’impose comme une 
réussite. Elle permet davantage d’égalité et de justice à travers un taux que tout le monde, à 
terme, doit payer tout en augmentant les recettes de l’Etat. 

Néanmoins, ces comptes positifs ne doivent pas nous laisser aller à l’euphorie. En effet, les 
investissements, même mieux gérés, restent anémiques et ne permettent pas à l’Etat de jouer 
pleinement son rôle.  

En outre, le groupe salue l'action du gouvernement qui rétrocède une partie des efforts demandés 
aux employés, respectant ainsi l’accord signé, mais regrette qu'il ne le fasse que pour une partie 
des gens qui ont effectivement vu leurs revenus amputés en 2012.  

Finalement, la facture de l’aide matérielle nous inquiète. En effet, derrière ces chiffres chaque 
année en augmentation, se cache une réalité sociale du canton qui n’est pas admissible. Lorsque 
l’économie fonctionne bien, comme c’est actuellement le cas, elle doit profiter à toutes les 
citoyennes et à tous les citoyens et, en conséquence, la facture sociale et le chômage devraient 
diminuer, ce qui n’est pas le cas.  

Le prochain gouvernement aura une responsabilité importante pour combattre ces situations tout 
en maintenant de gros efforts pour améliorer les comptes de l’Etat car, sans un État fort, fiable et 
efficace aucun projet d’envergure ne peut voir le jour.  

En conclusion, le groupe socialiste acceptera les comptes en remerciant tous ceux qui ont 
contribué à la bonne tenue des finances de la République et canton de Neuchâtel.  

Position du groupe PopVertsSol 

Le groupe PVS prend acte avec satisfaction du résultat des comptes 2012, qui présentent un 
résultat positif de plus de 13 millions de francs avant opérations de bouclement. Il convient 
néanmoins de nuancer ce résultat et de se garder de tout optimisme démesuré quant aux 
prochains exercices. 
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En effet, cet exercice se caractérise par un large recours aux fonds, ce qui sera plus difficile à 
l’avenir, notamment avec l’introduction du MCH2. 

De plus, il convient de relever que l’excellent résultat des contributions des personnes morales 
découle, pour une bonne part, d’une conjoncture particulièrement favorable. Certes, des holdings 
ont pu être attirées par les perspectives d’une fiscalité  complaisante, mais la concurrence fiscale 
intercantonale fera fondre à terme cet avantage momentané. Par ailleurs, la baisse prévue de la 
fiscalité des personnes physiques diminuera les revenus de l’Etat durant les exercices à venir. 

Enfin, le groupe PVS déplore que le Conseil d’Etat continue à appliquer rigoureusement le 
mécanisme des délais de carence au lieu de faire une analyse cas par cas. Dans bien des 
services, cette doctrine s’avère contreproductive, causant  des problèmes de santé et de burn-out. 
Il s’agit-là d’un outil de gestion passager, utile pour restructurer une administration pléthorique, ce 
qui n’est plus le cas depuis longtemps dans l’administration neuchâteloise. Instaurer ce 
mécanisme de façon structurelle dans la durée revient à reporter le déséquilibre financier de l’Etat 
sur les conditions de travail de ses collaborateurs et collaboratrices au lieu de s’attaquer à ses 
racines. Et cela, dans la durée, n’est pas admissible. 

Position du groupe UDC 

Pour le groupe UDC, les comptes 2012 sont toujours aussi catastrophiques malgré les beaux 
discours du Conseil d’Etat. Certes les comptes présentent un excédent de revenus de 13,1 
millions de francs avant les opérations de bouclement. Après ces dernières, le résultat est ramené 
à un léger bénéfice de 0,1 million de francs par la dissolution de provisions et réserves pour un 
montant de 11,9 millions de francs (recettes) et par l’attribution de nouvelles provisions et réserves 
pour un montant de 24,9 millions de francs (charges). 

Pour notre groupe, les comptes de l’exercice 2012 ne reflètent pas la réalité: les chiffres parlent un 
langage clair. La situation financière de notre canton est toujours aussi désolante malgré une 
augmentation des recettes fiscales de +39 millions de francs provenant notamment de l’impôt sur 
les entreprises (personnes morales). Les charges de leur côté continuent d’augmenter 
massivement +57,5 millions de francs par rapport au budget 2012. Plus grave encore: dans ce 
bouclement nous ne tenons toujours pas compte d’un montant de 11 millions de francs nécessaire 
pour l’entretien de nos routes et d’une somme équivalente pour l’entretien de notre patrimoine 
immobilier qui aggraveraient nos comptes de plus de 22 millions de francs. A cela il faudrait 
ajouter la part cantonale de +158,9 millions de francs que nous devrons payer à Prévoyance.ne 
d’ici au 31 décembre 2014, ce qui correspondrait à 53 millions de francs à charge de l’exercice 
2012. Notre léger bénéfice  passerait à une perte de plus de 75 millions de francs; voilà la triste 
réalité de notre canton! Au vu de ce constat d’embellissement de nos comptes, nous trouvons 
irresponsable de restituer un montant compensatoire unique de +2,8 millions de francs en faveur 
du personnel de la fonction publique. 

Nous tenons tout de même à rappeler que le Grand Conseil s’était engagé en 2010 pour un crédit 
de 16 millions de francs pour redresser les finances de notre canton afin de diminuer ses 
dépenses. Comme vous pouvez le constater, nous en sommes très loin. Bien que l’on parle 
constamment d’économies, les charges du compte de fonctionnement ne cessent d’augmenter. 
Ce qui nous consterne le plus, c'est de constater que certains groupes politiques nient tout 
simplement cette augmentation constante des dépenses publiques et osent affirmer que l’Etat 
économise et se serre la ceinture. La situation réelle est volontairement occultée. Certains vont 
même crier au démantèlement de l’Etat à cause d’économies prétendument excessives. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes et prouvent une fois de plus que ces arguments sont des 
mensonges purs et simples. 

En conclusion le groupe UDC n’est pas du tout satisfait de cette manière de faire. 

6.2. Vote final 

Au vote final, le décret portant approbation des comptes et de la gestion 2012 est adopté à 
l'unanimité. 
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Le présent rapport a été accepté à l'unanimité le 25 mars 2013. 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'adopter le postulat 13.131, 25 mars 
2013, "Améliorer l'insertion professionnelle", annexé au présent rapport. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 25 mars 2013 
 

Au nom de la commission de gestion et des 
finances: 

Le président, Le chancelier, 

B. . HURNI F. FIVAZ
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Décret 
portant approbation des comptes et de la gestion 
pour l'exercice 2012 
 
 
Le Grand Conseil de la République et canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 18 février 2013, et de la commission de gestion et des finances, 

décrète: 

 
Article premier  Sont approuvés avec décharge au Conseil d'Etat, les comptes de l'exercice 2012, à savoir: 

Compte de fonctionnement Fr. Fr. 

Total des charges ....................................................  2.058.530.273,89 
Total des revenus  ...................................................   2.058.626.290,26 
Excédent de revenus  ..............................................  96.016,37 

Compte des investissements 

Total des dépenses  .................................................  102.068.898,86 
Total des recettes  ...................................................   43.967.009,06 
Investissements nets  ..............................................   58.101.889,80 

Investissements nets  ..............................................  58.101.889,80 
Amortissements à charge 
du compte de fonctionnement  .................................   64.430.222,16 
Solde reporté à l'actif du bilan  .................................  6.328.332,36 

Compte de variations de la fortune ou du découvert et bilan 

au 31 décembre 2012, tels qu'ils figurent à la suite des comptes budgétaires 
de l'exercice 2012. 

 
Art. 2   Sont approuvés les dépassements de crédits suivants: 

Compte de fonctionnement Fr. Fr. 

Conseil d'Etat 
381110 Attrib. bicentenaire ......................................   +900.000,00 

Service financier 
381331 Attrib. pour des investissements .................   +1.800.000,00 

Service des communes 
390710 Attrib. fonds d'aide aux communes .............   +6.600.000,00 

Service de l'énergie 
390737 Attrib. fonds de l'énergie .............................   +2.000.000,00 

 
Art. 3   La gestion du Conseil d'Etat, durant l'exercice 2012, est approuvée. 

 
Art. 4   Le présent décret n’est pas sujet au référendum. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 
 

DECS 

 
 
25 mars 2013 13.131 
 ad.13.018 
Postulat de la commission de gestion et des finances 

 
Améliorer l'insertion professionnelle 

Dans notre canton de nombreux programmes d’accompagnement à la réinsertion existent sous 
des formes diverses et variées comme par exemple: 

– mesures de réhabilitation socioprofessionnelle; 
– entraînement au travail; 
– rafraîchissement des connaissances scolaires; 
– cours de langues; 
– intensifications des efforts de placement; 
– mise au courant et familiarisation avec le travail; 
– programmes d’occupation 

Ces actions touchent notamment les jeunes, les personnes dépendantes de l’aide sociale, les 
chômeurs, les réfugiés, les bénéficiaires de l’AI, les prisonniers et sont dispensées dans les 
différents départements que sont le DEC, le DECS, DSAS et le DJSF.  

Toutes ces mesures sont dispensées au travers de programmes spécifiques sans réelle 
coordination et offrent peu de passerelles les uns avec les autres. 

Par souci de cohérence et d’efficacité et afin d’éviter les doublons, nous demandons au Conseil 
d’Etat d’établir la liste des programmes qui offrent des mesures spécifiques non comprises dans 
les cursus habituels des études académiques ou de la formation professionnelle. Nous prions 
également le Conseil d’Etat de regrouper tous ces programmes dans un seul département (qui 
pourrait être le DEC) et de créer un office spécialement dédié à cette fonction. 
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CENTRALE 
D'APPELS SANITAIRES URGENTS 144 13.009 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi de santé (LS)  
(soins préhospitaliers et centrale d'appels sanitaires urgents 
144) 

 
(Du 16 janvier 2013) 
 

 
 
 
 
 

RESUME 
 
 
Le Conseil d'Etat a pour mission d'assurer la sécurité sanitaire de la population dans 
toutes les régions du canton. L'accès aux soins d'urgences, aux services de garde et à 
une information et à des conseils en matière sanitaire sont essentiels à cet égard. Ces 
services doivent allier, pour le patient-assuré-contribuable, la qualité au meilleur coût. 
 
Or, aujourd'hui, le dispositif neuchâtelois d'appels sanitaires ne satisfait pas à ces 
exigences. Eclaté entre plusieurs services cantonaux et communaux, une centrale 
d'alarme et trois centrales d'engagement, il est complexe et peu efficace pour une 
population de 170.000 habitants. Il n'est en outre plus adapté aux exigences en matière 
médicale. Les opérateurs de la Centrale de la Police neuchâteloise (CET) ne disposent 
en effet pas de la formation médicale requise pour assurer le tri et l'orientation des appels 
sanitaires urgents qui sont adressés au 144. Enfin, il pose des problèmes d'éthique 
puisque ces appels sont réceptionnés par la police cantonale. Or, selon la Commission 
cantonale d'éthique, la gestion de tels appels est peu compatible avec la fonction de 
policier. 
 
En l'absence d'un filtre professionnel adapté au niveau du 144, les deux autres systèmes 
d'appels sanitaires urgents– médecine de garde et hotline pédiatrique –sont confrontés à 
des problèmes de saturation. Les médecins de garde rencontrent en effet de plus en plus 
de difficultés à répondre aux demandes des patients en regard du volume d'appels 
enregistrés et de la pénurie de praticiens généralistes rencontrée dans certains districts 
du canton. De son côté, la hotline pédiatrique mise sur pied par Hôpital neuchâtelois 
(HNE) en 2008 a reçu plus de 18.000 appels en 2010. A fin 2011, elle en a recueillis plus 
de 20.000, soit 57 par jour, rendant l'offre de cette prestation très problématique pour 
HNE. 
 
Face à ce constat, le Conseil d'Etat a décidé de centraliser la réception des appels 
sanitaires urgents que sont le 144, la médecine de garde et la hotline pédiatrique, au sein 
d'une seule entité disposant de toutes les compétences professionnelles requises pour 
l'assurer. Après avoir procédé à un appel d'offres, il a retenu celle proposée par la 
Fondation Urgences Santé du canton de Vaud (FUS-VD), seule structure capable d'offrir 
rapidement ces trois prestations de manière efficiente. Les principaux partenaires du 
système de santé que sont l'Hôpital neuchâtelois (HNE) et la Société neuchâteloise de 
médecine (SNM), ont donné leur accord à ce projet.  
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Le présent rapport propose donc une vision globale de l'accès aux soins préhospitaliers, 
en réponse aux besoins de santé de la population que le Conseil d’Etat considère 
comme primordiaux. Le nouveau dispositif proposé contribuera à assurer l'équité d'accès 
aux soins de tous les Neuchâtelois dont le gouvernement est le garant. 
 
Ces propositions sont contenues dans une modification de la loi de santé, que le 
gouvernement soumet à votre Autorité par le présent rapport. 
 
 
 

1. INTRODUCTION 
 

 
La problématique de la réception des appels aux numéros d'urgence dans le canton de 
Neuchâtel a fait l'objet de nombreuses discussions et études au sein de l'Etat depuis 
1995. Les Villes du Locle, de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel y ont notamment été 
étroitement associées. 
 
Jusqu'à la fin des années 90, le canton de Neuchâtel disposait de quatre centrales 
d'alarme, soit une auprès de chaque police des villes précitées, ainsi qu'une auprès de la 
Police cantonale neuchâteloise (PCN). Les appels 117 et 118 parvenaient à l'une ou 
l'autre de ces centrales, en fonction de la localisation de l'appelant. Une première étude 
en vue de la réalisation d'une centrale cantonale d'alarme unique a été menée entre 
1995 et 1996 et n'a pas abouti, principalement en raison de l'opposition de certains 
partenaires au projet. 
 
En 1991, l'Union européenne a décidé de la mise en place d'un numéro d'urgence 
unique, à savoir le 112. L'Office fédéral de la communication (OFCOM) a imposé sa mise 
en service dès le 1er janvier 1999 dans toute la Suisse, demandant aux cantons de fixer 
en un lieu unique la réception des appels d'urgence. Tous les cantons l'ont fait aboutir 
dans les polices cantonales. Parallèlement, le numéro d'appels sanitaires urgents 144 
devait aussi être desservi. Le Conseil d'Etat neuchâtelois a dès lors pris la décision de 
confier à la PCN la gestion des numéros d'urgences 112 et 144 et l'a chargée de 
réceptionner les appels y relatifs. Ceci a abouti à la mise en place des structures 
actuelles de la Centrale d'engagement et de transmission (CET) de la PCN en l'an 2000, 
qui centralise depuis lors les numéros d'appels d'urgence 112, 117 et 118 ainsi que 144. 
Il s'agissait alors aussi de répondre aux besoins liés à l'Expo 02. Le canton de Neuchâtel 
a renoncé à l'époque à une véritable centrale de tri professionnel 144 pour des raisons 
de coûts et a privilégié la solution qui prévaut aujourd'hui.  
 
En 2005, suite à l'adoption par le Grand Conseil d'une modification de la loi de santé 
soumettant, tout comme les personnes exerçant une profession de santé, les opérateurs 
du numéro 144 au secret professionnel au sens de l'art. 321 du code pénal suisse, la 
PCN a mené avec tous les partenaires concernés une réflexion qui avait pour objectifs de 
décharger cette dernière de la réception des appels du 144 et d'éviter ainsi une situation 
potentiellement conflictuelle. En effet, les opérateurs du 144, en tant que collaborateurs 
de la PCN, sont assermentés, astreints au secret de fonction et soumis à l'obligation de 
dénoncer toute infraction poursuivie d'office dont ils ont connaissance dans le cadre de 
leur fonction. Ces opérateurs pouvaient se voir ainsi confrontés à un problème de 
conscience lors de la réception de certains appels sanitaires, entre le devoir de dénoncer 
des faits délictueux et celui de garder le secret sur des informations d'ordre médical. 
 
En août 2006, dans le prolongement des réflexions précitées, le directeur de police de la 
Ville de Neuchâtel a adressé un courrier au chef du Département de la justice, de la 
sécurité et des finances (DJSF), proposant la reprise des numéros d'urgence 144 et 118 
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par le SIS de Neuchâtel. Les discussions qui s'en sont suivies ont, en quelque sorte, 
constitué le préambule des travaux présentés ci-après. 
 
Le 13 juin 2008, les chefs du DJSF et du DSAS ont lancé une étude afin d'examiner la 
faisabilité d’une Centrale Neuchâteloise d’Urgences (CNU), démarche soutenue par le 
Conseil d'Etat en date du 1er décembre 2010, qui a, en outre, octroyé un crédit d'études 
de 400.000 francs afin de poursuivre ce projet. 
 
Début avril 2011, sous l'égide des chefs du DJSF et du DSAS, un groupe de travail 
interdépartemental a été mis sur pied. Il a été chargé d'analyser cette la problématique 
du 144 et de faire des propositions pour répondre aux besoins de la population dans ce 
domaine. Le rapport qui suit est le fruit de ces travaux. 
 
 
 

2. CONTEXTE 
 
 

2.1 Définition des soins préhospitaliers 
 

Pour bien appréhender la nécessité de la réforme du dispositif proposé par le Conseil 
d'Etat, il est utile d'expliquer en quoi consistent les soins préhospitaliers, qui en sont les 
principaux acteurs, quelles sont les différents types de transports ambulanciers et quel 
est le rôle d'une centrale d'appels sanitaires urgents 144. 
 
Les soins préhospitaliers consistent en une chaîne du sauvetage devant permettre de 
répondre aux urgences vitales. Cette chaîne est composée de cinq éléments: aide 
d'urgence, appel d'urgence, premiers secours, transport et hôpital.  
 
L'organisation des soins préhospitaliers doit permettre aux patients en danger de mort de 
recevoir des secours professionnels dans un délai de 15 minutes (délai d’intervention). 
Dans la mesure du possible, l'IAS préconise que ce délai soit réduit à 10 minutes. En cas 
d’indication médicale, un médecin d’urgence doit pouvoir arriver auprès du patient dans 
le même laps de temps. En régions périphériques, un dispositif de garde peut venir 
compléter le réseau des médecins d’urgence. Le système de sauvetage local doit être 
relié aux structures de sauvetage interrégionales (sauvetage aérien). 
 
Les acteurs et fournisseurs de soins préhospitaliers, qui se situent en aval des services 
d'urgences hospitaliers, sont: 
 

 les médecins de garde 
Les médecins de garde sont des praticiens de premier recours qui exercent en général 
en pratique privée et qui sont astreints de par la loi à assurer un service de garde. Il 
relève en effet de la compétence des cantons de garantir sur l’ensemble de leur territoire 
un service médical de garde 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, dont l’exécution est confiée 
aux sociétés cantonales de médecine. Tout médecin de garde doit être capable de 
reconnaître un patient en danger de mort et de lui prodiguer les soins appropriés jusqu’à 
l’arrivée du médecin d’urgence.  
 

 les médecins d'urgence et SMUR  
Les médecins d’urgence sont des médecins disposant d’une formation postgraduée 
spécifique et d’un équipement particulier pour assurer la prise en charge des urgences 
médicales. Ils doivent être prêts à intervenir à tout moment et être reliés à un réseau de 
sauvetage reconnu. Dans le canton, ils sont rattachés au service mobile d'urgence et de 
réanimation (SMUR). 
 



3890 ANNEXES 
Rapport 13.009 – Centrale d'appels sanitaires urgents 144, rapport du Conseil d'Etat 

 

 les ambulanciers et techniciens ambulanciers 
Les ambulanciers sont des professionnels de santé qui ont pour tâches de prendre les 
mesures de sécurité nécessaires sur le lieu d'intervention et de déterminer rapidement 
les priorités de la prise en charge du patient; de coordonner leur action avec d’autres 
organisations spécialistes du sauvetage ou de la sécurité routière; d’observer les 
fonctions vitales du patient; d'évaluer le degré de gravité de la situation à partir des 
signes cliniques; de dispenser, seuls ou sous le contrôle d'un médecin, les premiers 
soins d'urgence ou de secours (juguler une hémorragie, immobiliser une fracture, poser 
une perfusion ou défibriller un cœur); de choisir, en cas d'urgence, le centre hospitalier 
qui correspond le mieux à la situation et de sécuriser le patient et son entourage. Les 
formations d’ambulancier-ère (diplôme EPS) et de technicien-ne ambulancier-ère 
(diplôme EP) sont réglées par l’Office fédéral de la formation et de la technologie (OFFT). 
Les cas d’urgence graves nécessitent le recours à des ambulanciers diplômés EPS. 
 

 les transports ambulanciers 
On distingue et définit les transports en ambulance: 

 
1. selon le site de prise en charge 

- P = PRIMAIRE: première prise en charge d'un patient sur le lieu même de 
l'événement et, le cas échéant, transport de celui-ci vers un lieu approprié de 
soins. 

 
- S = SECONDAIRE: prise en charge d'un patient dans un établissement 

hospitalier et transport de celui-ci vers un autre établissement hospitalier dans 
un but de continuité du traitement déjà initié. 

 
2. selon le degré de priorité, qui s'applique aussi bien pour les interventions primaires 

que secondaires décrites précédemment : 
 

- P1 = Engagement immédiat, signaux prioritaires enclenchés pour une 
intervention avec probabilité d'atteinte des fonctions vitales ou pour une 
intervention dans un lieu public. 

- P2 =  Engagement sans délai, signaux prioritaires enclenchés seulement si 
nécessaire à la progression, pour une intervention sans probabilité d'atteinte 
des fonctions vitales. 

- P3 =  Engagement sans signaux prioritaires sur demande programmée ou 
autorisant un délai. 
 

 les centrales d'appels sanitaires urgents (CASU) 
 

Les CASU sont des centrales téléphoniques spécialisées qui coordonnent les 
interventions préhospitalières de premiers secours sur le plan interrégional. Regroupées 
en réseau, elles gèrent le numéro gratuit d’urgence sanitaire 144 sur l’ensemble du 
territoire national. Les CASU trient tous les appels d’urgence et organisent de façon 
géographiquement appropriée les premiers secours. 
 
Selon la situation, la CASU délivre les prestations suivantes: 
 

 donner des instructions à la personne qui demande de l’aide afin de lui permettre 
d’attendre dans les meilleures conditions possibles l’arrivée des équipes de 
secours 
 

 adresser le patient en détresse au médecin de garde ou à un cabinet d’urgence 
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 déclencher l’intervention de l'ambulance la plus proche du lieu du sinistre et, en cas 
d’indication médicale, du médecin d’urgence, ou éventuellement du médecin de 
garde 

 

 déclencher l’intervention de l’hélicoptère de secours en cas d’indication médicale 
 

 déclencher l’intervention directe d’un médecin d’urgence (sauvetage aérien), en 
particulier dans les cas d’urgence pédiatrique graves 

 

 déclencher le recours à l’ambulancier chef des secours (ACS) et au médecin-chef 
des secours (MCS) 

 

 servir de dispositif de mobilisation des services sanitaires (backoffice) en cas 
d’événement grave et de catastrophe. 

 
L'Interassociation de sauvetage (IAS), qui agit sur mandat des cantons, a défini les 
fonctions d'une telle centrale. Elle a élaboré et introduit des directives pour la 
reconnaissance des CASU et, dans ce cadre, des normes de qualité qui fixent des 
exigences relatives à l’équipement technique et à la dotation en personnel (structure) 
ainsi qu’aux démarches procédurales et au contrôle des résultats obtenus. La conduite 
d’une CASU doit être confiée à un ambulancier et à un médecin avec expérience en 
médecine d’urgence. La centrale, pour être en mesure de répondre aux appels entrés, 
doit être dotée 24 heures sur 24 de deux opérateurs-trices au minimum, dont un 
ambulancier ou une ambulancière diplômé-e. L’interrogation téléphonique se déroule sur 
la base d’un schéma de questions judicieusement structurées, permettant ainsi une 
appréciation rapide de la situation donnée. En cas d’interventions urgentes, l’alarme doit 
être donnée au premier intervenant de la chaîne de sauvetage dans un délai de 90 à 120 
secondes après le début de l’appel de secours. En présence d’incidents majeurs 
nécessitant des ressources plus importantes, les CASU donnent l’alarme à d’autres 
services de sauvetage pouvant renforcer les moyens engagés, organisent le transport 
vers les hôpitaux et assurent la coordination avec les partenaires concernés (service du 
feu, police, sauvetage aérien). 
 
 
2.2 Situation en Suisse 
 
De nombreux cantons suisses ont procédé ces dernières années à des réformes de leur 
organisation des soins préhospitaliers et plus particulièrement du fonctionnement de leur 
centrale 144. Nous nous bornerons à mentionner les plus récentes. 
 
 
Canton de Fribourg 
 
Dans le cadre de la réforme de ses structures sanitaires, le canton de Fribourg s'est 
penché sur l'organisation des urgences préhospitalières dans le cadre d'un projet de 
rapport du 18 août 2011 qui a été soumis pour consultation auprès des milieux 
intéressés. Il y est proposé que l'État conserve entre ses mains les compétences 
stratégiques en lien avec l'organisation des urgences préhospitalières et que celles 
opérationnelles soient déléguées à un organisme externe qui jouera également le rôle de 
coordinateur. Celui-ci se verrait notamment confier la gestion de la centrale 144, avec un 
rôle de coordination prépondérant de la chaîne de secours.  
 
En l’occurrence, le projet de rapport prévoit de donner le mandat d'une première 
orientation des patients à une société de télémédecine, ce qui doit, d’une part, permettre 
de les diriger plus efficacement dans le système de soins et, d’autre part, décharger les 
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médecins de garde et les services d'urgences des hôpitaux. La société de télémédecine 
pourra alerter les opérateurs professionnels de la centrale 144 en cas d'urgences vitales. 
La centrale 144 fribourgeoise a été mise en service en 1999. Elle est opérée par l'hôpital 
cantonal de Fribourg et est dotée avec 12.2 EPT (2 régulateurs en permanence, un 
médecin en supervision et le personnel administratif). Elle est en voie de reconnaissance 
par l'IAS. En 2011, la charge financière assurée par l'Etat pour son fonctionnement était 
de 1.721.000 francs. 
 
 
Canton de Vaud 
 
L'organisation du système vaudois d'urgences préhospitalières est régie par un 
règlement sur les urgences préhospitalières et le transport des patients, du 26 avril 2006 
(RSVD 810.81.1). Celui-ci prévoit que la coordination des interventions est assurée par le 
dispositif cantonal des urgences préhospitalières. Ce dispositif est fixé par le Service de 
la santé publique, en coordination avec la Commission pour les mesures sanitaires 
d'urgences préhospitalières (CMSU). La chaîne des secours est organisée autour d'une 
centrale unique, chargée d'envoyer les secours appropriés. Cette centrale d'appel et 
d'engagement est sous la responsabilité de la Fondation Urgence Santé (FUS-VD). Elle 
abrite à la fois la centrale 144 et la centrale téléphonique des médecins de garde 
(CTMG), qui fournit également des prestations de type hotline pédiatrique. 
 
 
Canton du Valais 
 
Dans le canton du Valais, une organisation faîtière cantonale assure la coordination des 
urgences préhospitalières. Il s'agit de l'Organisation Cantonale Valaisanne des Secours 
(OCVS) dont l’organisation est prévue dans la loi sur l'organisation des secours du 27 
mars 1996 (RSV 810.8). Elle regroupe 17 organismes différents comprenant entre autres 
les services d’ambulances. L'OCVS est chargée de proposer un concept global et 
coordonné afin de garantir des secours rapides à toutes les personnes malades ou 
accidentées se trouvant sur le territoire du canton. L'organisation est également 
responsable de la gestion de la centrale d'alarme cantonale 144. Celle-ci occupe en 
continu 2 régulateurs à plein-temps. Les dépenses globales de l'OCVS se montaient à 
près de 7 millions en 2011. 
 
 
Canton de Berne 
 
En ce qui concerne le canton de Berne, c'est la loi sur les soins hospitaliers du 5 juin 
2005 (LSH; RSB 812.11) qui définit et règle également l'organisation cantonale des soins 
préhospitaliers. Selon cette loi, l'État est responsable de planifier les soins 
préhospitaliers, en parallèle aux soins hospitaliers. Le canton de Berne exploite une 
centrale d'appels sanitaires urgents (CASU) 144, dont les missions, définies dans la loi 
susmentionnée, sont de conduire et de coordonner les interventions de sauvetage, de 
donner l’ordre d’intervenir aux services de sauvetage et d'imposer des directives à 
l’ensemble des prestataires de soins préhospitaliers dans le cadre de la planification et 
de la conduite des interventions. 
 
La LSH prévoit des services de sauvetage régionaux et le recours à d'autres prestataires 
pour la fourniture des soins préhospitaliers spécialisés (aquatiques ou aériens), choisis 
par l'État et liés à lui par un contrat de prestations. Plusieurs formes d'organisation sont 
envisagées pour les services de sauvetage régionaux, dont une consiste en la mise en 
place d'une seule organisation cantonale.  
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Canton de Zurich 
 
La centrale Schutz und Rettung de la Ville de Zurich opère le 144 (sans la prestation de 
tri pour la médecine de garde) des cantons de Zurich, Schwyz et Schaffhouse sur la base 
de contrats de prestations. La population desservie par cette centrale atteint 1.6 million 
de personnes. 
 
 
Situation dans le canton de Neuchâtel 
 
Le canton de Neuchâtel ne connaît pas une centrale d’appels uniquement dédiée aux 
urgences sanitaires. La centrale actuelle d'engagement et des télécommunications (CET) 
du canton, qui opère entre autres numéros d'urgence le 144, est du ressort de la PCN. 
Elle reçoit plus de 200.000 appels par an, dont la moitié provient des numéros d'urgence 
(112, 117, 118, 144) et l'autre moitié d’appels courants à la police. Le nombre d’appels au 
144 s’élève annuellement à environ 42.000, dont près de 30.000 concernent la médecine 
de garde et environ 6.000 nécessitent l'engagement d'ambulances. Le personnel de la 
CET comprend depuis 2001 14.85 postes, soit un chef, un adjoint et 13 opérateurs qui 
travaillent en 3x8 avec une téléphoniste en horaire de bureau. 
 
Les appels au 144 sont traités par un opérateur de la CET appartenant au corps de 
police qui n’a aucune formation sanitaire (ni d’ailleurs en matière de feu s’agissant des 
appels 118) et qui n’est de ce fait pas à même d’identifier le type et le degré de l'urgence 
sanitaire. L’alarme est transmise par ce dernier sans suivi avec l’appelant à la centrale 
d'engagement du SIS concerné ou du service d'ambulances du Val-de-Travers en 
fonction du lieu de survenance de l’événement. En absence d’une identification claire du 
type et du degré de l'urgence, la centrale du SIS ou le service d’ambulances compétent 
détermine l’intervention en priorité P1, ce qui entraîne la sortie immédiate d’une 
ambulance et/ou du SMUR. Le SMUR est engagé par l'un des deux SIS (celui de 
Neuchâtel intervient aussi pour l'engagement du SMUR du Val-de-Travers). 
 
Il est important de relever que la centrale actuelle (CET de la PCN) ne répond pas aux 
critères de l'IAS pour être reconnue comme une centrale d'appels sanitaires urgents, 
notamment en raison de l'absence de qualification du personnel et de supervision 
médicale. 
 
 
2.2.1. Services d'ambulances et SMUR 
 
La loi de santé, dans son chapitre 9 sur les mesures sanitaires d'urgence, précise que les 
communes assurent le service officiel d'ambulances et les autres services de transport 
de patients. Les modalités d'exécution concernant les ambulances et les SMUR sont 
édictées dans un règlement, le Règlement concernant le transport des patients et le 
service mobile d'urgence et de réanimation du 15 octobre 1998 (RSN 802.105). Les 
services d'ambulances peuvent se regrouper ou recourir à des organismes privés par 
délégation de tâches. Le Conseil d'Etat surveille l'organisation et l'exploitation de ces 
services. Il arrête les dispositions d'exécution nécessaires, notamment en ce qui 
concerne les exigences requises en matière de formation du personnel, ainsi que pour 
l'équipement et l'aménagement des véhicules. Actuellement, trois services publics 
d’ambulances (SIS des Montagnes, SIS de Neuchâtel et Service d'ambulances du Val-
de-Travers) et deux services privés (Ambulances Roland et ATS) desservent le territoire 
cantonal à partir de quatre bases. 
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Carte 2: Répartition géographique des 4 bases d'ambulances du canton. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les ambulances du Val-de-Travers et récemment le SIS de Neuchâtel ont obtenu la 
reconnaissance IAS comme services d’ambulances. Trois SMUR sont organisés par 
HNE pour couvrir les besoins du canton et sont rattachés aux sites hospitaliers de 
Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Couvet 
 
Les services d'urgences du canton sont regroupés au sein de la Fédération 
neuchâteloise des services d'urgences santé (FNSUS). Mis à part les SMUR et la 
centrale 144, ses membres sont les SIS de Neuchâtel et des Montagnes neuchâteloises, 
le service d'ambulances du Val-de-Travers et les deux services privés d’ambulances 
(Roland et ATS). 
 
Le SIS des Montagnes neuchâteloises regroupe les services de défense contre 
l'incendie, les services sanitaires et les organisations de protection civile des Villes du 
Locle et de La Chaux-de-Fonds. Il est placé sous la surveillance du Conseil Communal 
de la Ville de La Chaux-de-Fonds et la responsabilité du chef du dicastère de la sécurité 
de cette autorité. Le SIS de Neuchâtel réalise les mêmes missions sanitaires pour la Ville 
de Neuchâtel, les communes du Littoral et le Val-de-Ruz. Il est placé sous la surveillance 
du Conseil Communal de la Ville de Neuchâtel et la responsabilité du chef du dicastère 
de la sécurité de cette autorité. Le Service d’ambulances du Val-de-Travers n’assure que 
des transports sanitaires. Il est placé sous la surveillance du Conseil communal de Val-
de-Travers et la responsabilité du chef du dicastère de la sécurité de cette autorité. Les 
services d’ambulances privés assument en majorité des transports secondaires et 
subsidiairement des transports primaires. Les deux entreprises privées sont regroupées 
sur le même site, à Malvilliers, où elles ont une base commune. 
 
Pour mémoire, nous rappellerons que, dans le canton, les moyens ambulanciers sont 
demandés par la centrale 144 (CET) à la centrale du SIS concerné en fonction de la 
localisation de l’événement justifiant l’intervention, qui, elle, procède à l'engagement du 
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ou des véhicules de secours (ambulance des services publics et/ou SMUR ou 
subsidiairement ambulance d'un service privé). L'engagement  des moyens ambulanciers 
constitue un maillon essentiel de la chaîne de secours. En 2011, ce sont 11.345 
engagements d'ambulances qui ont eu lieu, dont près de 8.000 pour des courses 
primaires urgentes (P) et le restant pour des transferts secondaires entre hôpitaux (S). Le 
95% des courses « S » sont effectuées par les services d'ambulances privées sur 
demandes directes des hôpitaux. L'activité totale a augmenté de plus de 500 courses 
entre 2010 et 2011. La réorganisation hospitalière opérée ces dernières années n'a pas 
modifié notablement l'activité, sauf en ce qui concerne le site HNE du Val-de-Travers à 
Couvet qui a perdu son statut de site de soins aigus. Dès lors, le nombre de transports 
d'habitants du Val-de-Travers vers le site de Pourtalès a augmenté précisément pour 
permettre la prise en charge de ce type de soins fournis jusque-là sur le site de Couvet. 
Le Conseil d'Etat a pris en compte ce changement de statut et les conséquences qui en 
résultaient, soit une plus grande sollicitation du service d’ambulances du Val-de-Travers, 
en accordant à HNE, par le biais du contrat de prestations conclu avec cet établissement, 
une subvention d’un montant de 330.000 francs destinée à financer pendant une période 
transitoire la présence d'une deuxième équipe d'ambulanciers au Val-de-Travers. 
 
Tableau 2 : Activité des services d'ambulances en 2011 par service et type d’interventions. 

 

SIS Ville de 
Neuchâtel 

SIS des 
Montagnes 

Commune 
Val-de-
Travers 

Ambulances 
Roland 

Ambulances 
ATS 

Total 

P1 3163 2132 522 687 62 6566 

P2 274 280 139 385 76 1154 

P3 2 20 32 159 34 247 

S1 43 32 12 188 62 337 

S2 50 22 7 712 178 969 

S3 10 7 3 1449 603 2072 

Total 3542 2493 715 3580 1015 11345 

 
Les services publics et privés d’ambulances disposent en tout d'une vingtaine de 
véhicules, y compris ceux de réserve. Pour les transports primaires, les services 
concernés annoncent à ce jour la mise à disposition de 10 véhicules le jour et 9 la nuit, 
avec le personnel requis. Les ambulances privées interviennent en appui pour ce type de 
transports. On peut ainsi calculer qu'il y a en moyenne une ambulance prête à être 
engagée pour 17.300 habitants dans le canton.  
 
Tableau 3: Ambulances en service dans le canton le jour et la nuit pour les transports primaires 
(P) par service 

 
SIS Ville de 
Neuchâtel 

SIS des 
Montagnes 

Commune Val-
de-Travers 

Ambulances 
Roland et ATS 

Total 

Jour 4 3 2 1 10 

Nuit 4 3 1 1 9 

 
Le service des ambulances est assuré dans le canton, en termes de dotation en 
personnel, par près de 90 EPT. Les transports primaires, qui  font partie des soins 
préhospitaliers, reposent sur l'activité d'environ 70 EPT engagés dans les trois services 
publics, sachant que les services privés interviennent parfois en appui des services 
publics pour les transports primaires. 
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Tableau 4 : Répartition des EPT de postes ambulanciers selon la nature du transport par service  

EPT 
ambulanciers 

SIS Ville de 
Neuchâtel 

SIS des 
Montagnes 

Commune 
Val-de-
Travers 

Ambulances 
Roland 

Ambulances 
ATS 

Total 

P 32.7 22 10.7 0 0 66.4 

S 0 0 0 17 7 24 

Total 32.7 22 10.7 17 7 90.4 

 
Le coût annuel de fonctionnement d'une ambulance se chiffre entre 1.3 et 1.5 million de 
francs, qui comprennent les 11 salaires nécessaires pour assurer la permanence 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7, ainsi que les frais d'amortissements du véhicule et de ses 
équipements. Les charges salariales annuelles sont d'environ 117.000 francs par EPT 
pour les services publics d’ambulances. Le coût global représenté par les salaires du 
personnel de ces derniers se monte à environ 7.8 millions de francs par an. 
 
En 2009, la FNSUS a mandaté l'IAS pour procéder à une évaluation du système des 
secours préhospitaliers du canton de Neuchâtel1. Cette évaluation a fait l'objet d'un 
rapport qui se penche notamment sur la centrale d'alarme 144 opérée par la PCN (CET). 
Selon l'expert ayant procédé à l'évaluation, le principal aspect positif de l'organisation 
actuelle est que le canton dispose d'un seul numéro d’appel d'urgence. Par contre, il en 
relève plusieurs faiblesses. En premier lieu, les opérateurs de la CET ne sont pas formés 
dans le domaine sanitaire. De ce fait, ils ne peuvent pas fixer des priorités et toutes les 
interventions ou presque sont traitées comme une urgence, entraînant une sortie 
immédiate d'un service d'ambulances. 
 
Par ailleurs, les opérateurs de la CET ne sont pas à même de donner à l’appelant des 
consignes sur les gestes de premier secours à apporter au blessé ou au malade, qui peut 
être lui-même ou un/des tiers. Le contact n'étant pas possible entre l'appelant et les 
ambulanciers, celui-ci ne dispose par ailleurs d'aucune aide de ces derniers. Un autre 
important point faible de l’organisation actuelle est la perte de temps occasionnée par la 
transmission des informations de la CET aux centrales des SIS, sans compter la perte 
d’information elle-même et les risques liés à la mauvaise communication entre les 
opérateurs des deux centrales, sachant notamment que l’opérateur de la CET n’est pas 
un professionnel de santé. 
 
Toujours dans ce contexte, l'auteur du rapport relevait que les statistiques sur les temps 
d'engagement des moyens de secours faisaient défaut, ce qui rend difficile un pilotage du 
système de soins préhospitaliers. Finalement, l’évaluation soulignait le fait que le 
dispositif ne permettait pas d'avoir une vision d'ensemble des interventions. Dans sa 
conclusion, le rapport de l’IAS mettait en évidence, comme première proposition 
d’amélioration des points faibles relatés ci-avant, la mise en place d'une centrale CASU 
144. 
 
La double fonction de professionnels sapeurs-pompiers/ambulanciers polyvalents, 
actuellement en vigueur dans les SIS des Montagnes neuchâteloises et de Neuchâtel, a 
également été abordée dans ce rapport. Il y était relevé que si celle-ci permet de 
rentabiliser le temps de permanence en regard d'une masse critique d'interventions 
modérée, elle pose toutefois une série de problèmes au niveau du recrutement et de la 
formation de personnel, mais aussi de la prise en charge. Tout d'abord, tout le monde ne 
veut pas se lancer dans la double formation de sapeurs-pompiers/ambulanciers. Elle 
demande plus de formations initiales et continues; de plus, le manque de pratique 
sapeurs-pompiers/ambulanciers lié à une plus faible masse d’activités dans chacun des 

                                                
1 Rapport de visite et évaluation du système de secours du Canton de Neuchâtel, IAS, Pasquali, 
2009 
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secteurs doit être compensé par des stages de formation accrus et donc moins de temps 
passé sur le terrain. En outre, la médecine d’urgence devient de plus en plus technique 
et exigeante, ce qui renforce le besoin de formation. 
 
Depuis, le SIS de Neuchâtel a obtenu la reconnaissance de l'IAS pour son service 
d'ambulances. Dans son rapport du 12 mai 2012, l'IAS relevait pour sa part que ce 
service ne disposait que de dix ambulanciers diplômés, nombre jugé insuffisant au vu de 
son activité sanitaire, et recommandait de former suffisamment d'ambulanciers diplômés 
à l'horizon 2018, seul point jugé comme négatif à la polyvalence du personnel des SIS. 
A terme, les problèmes liés à la double fonction mentionnée ci-avant, qui pourraient aller 
en augmentant avec l'augmentation incessante des standards de formation et de qualité, 
pourraient remettre en question celle-ci et par conséquent augmenter les coûts de 
fonctionnement des SIS, indépendamment du projet décrit dans le présent rapport. 
 
Le rapport que nous vous soumettons se base sur le dispositif actuel et doit permettre le 
maintien de la polyvalence ambulancier/pompier professionnel. Il respecte ainsi l'art. 8 de 
la loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi 
que les secours  (LPDIENS), adopté le 27 juin 2012 par le Grand Conseil, qui prévoit, 
dans son article 8, que "Dans la mesure du possible, les SIS sont formés de 
professionnels sapeurs-pompiers/ambulanciers polyvalents". 
 
 
2.2.2. Hotline pédiatrique de l'Hôpital neuchâtelois (HNE) 
 
La hotline pédiatrique de l’HNE a été mise en service par cet établissement le 7 janvier 
2008 dans le but de conseiller et trier les appels concernant des enfants malades, ceci 
dans le contexte de la création du Centre Femme-Mère-Enfant à Neuchâtel. Cette ligne a 
répondu à 18.274 appels en 2011, soit 50 appels par jour (de 44 en semaine à 64 par 
jour le week-end). Son fonctionnement est le suivant: un message sonore permet 
d'orienter l'appelant soit sur une première ligne dédiée aux appels urgents (ligne 1), soit 
sur une ligne de réserve (ligne 2). Le personnel dévolu à la hotline pédiatrique, qui 
s'occupe aussi de l'accueil des urgences pédiatriques, est composé de trois infirmier-ère-
s le jour et de deux pendant la nuit. Lors d'une enquête en 2010, on a relevé en moyenne 
4.2 heures d’écoute par jour de semaine et 6 par jour de week-end. Or, les infirmières en 
charge des appels aux urgences pédiatriques d’HNE (hotline pédiatriques) ne peuvent 
s’y consacrer pleinement, dans la mesure où il doit en même temps accueillir les patients, 
prodiguer les soins et répondre aux autres lignes du service. Des retards importants dans 
les réponses aux appels, voire une indisponibilité prolongée de la ligne, sont 
régulièrement signalés aux autorités hospitalières et politiques. Or ces retards créent 
souvent de l’anxiété chez les parents. 
 
Sur un échantillon de 1.364 fiches d’entretiens téléphoniques enregistrés sur la ligne 2 
(ligne de conseils), en avril 2011, 651 ont débouché sur un rendez-vous en pédiatrie à 
l’HNE et 36 présentaient une situation dont la gravité aurait justifié un appel sur la ligne 1. 
On peut en conclure que sur l’échantillon étudié, 47% des appelants sur la ligne 2 ont 
bénéficié d’un rendez-vous planifié à l’HNE et 2% d’une prise en charge en urgence dans 
cet établissement.  
 
Le tri téléphonique des urgences pédiatriques en particulier est une activité difficile pour 
de multiples raisons (angoisse parentale, langues, précision, compréhension et analyse 
des éléments de l’émetteur comme du récepteur, etc). Actuellement, cette prestation 
n'est pas effectuée de manière satisfaisante au sein de l'HNE pour qui cette situation 
n’est pas tenable. Cela a d’ailleurs amené cet établissement à saisir, il y a quelques 
mois, l’Etat pour qu’une solution de remplacement soit trouvée très rapidement en 
commun, dans le cadre des réflexions en cours menées en lien avec la centrale 144. 
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Les problèmes rencontrés par la hotline pédiatrique de l’HNE sont importants. Ils sont liés 
autant au nombre d'appels, en augmentation, qu'aux moyens mis à disposition pour y 
donner suite. Par moment, en cas de surcharge ou d'urgence à l'accueil des urgences 
pédiatriques, cette prestation peut être différée pendant plusieurs minutes, ce qui n'est 
pas satisfaisant en termes de prise en charge des patients. 
 
 
2.2.3. Services de garde en matière de santé 
 
Les services de garde sont constitués principalement de la garde des médecins de 
premier recours, des médecins-dentistes, des pharmacies et de certaines gardes 
médicales spécialisées (ophtalmologie, psychiatrie, etc). Le service de garde est une 
exigence légale basée sur l'art. 68 de la loi de santé qui prescrit à son alinéa 1 que "Les 
personnes exerçant une profession médicale universitaire sont astreintes au service de 
garde" et, à son alinéa 2, que "Le Conseil d'Etat en règle les modalités avec le concours 
des associations professionnelles concernées". 
 
 
Garde des médecins de premier recours 
 
Dans le canton de Neuchâtel, c'est la société neuchâteloise de médecine (SNM) qui a été 
désignée par le Conseil d'Etat pour organiser ce service de garde. Plus spécifiquement, 
cette association est chargée d'organiser les services de garde de médecine, par 
commune ou par région, cas échéant par spécialité, d'établir un plan de garde et de 
communiquer ce plan aux organes désignés pour répondre aux appels du public, comme 
la CET de la PCN notamment. 
 
La garde de médecine de premier recours est assurée aujourd’hui dans le canton par six 
cercles correspondant aux districts/régions suivant-e-s: Neuchâtel et Entre-deux-Lacs, 
Boudry, Val-de-Ruz, La Chaux-de-Fonds, Le Locle et le Val-de-Travers. La grande 
majorité des appels (81.8%) survient de 7h00 à 19h00.  
 
Force est de constater qu'il existe d'importantes inégalités dans la dotation en ressources 
médicales entre ces cercles de garde liés notamment aux effectifs de médecins dans les 
districts/régions qu'ils couvrent. De plus, la proportion de médecins praticiens atteignant 
la limite d'âge d'astreinte à la garde (65 ans) ne cesse d'augmenter. Certains médecins 
de premier recours sont sollicités pour participer à des activités de garde de sous-
spécialités en faveur d'HNE. Pour ces raisons mentionnées, le nombre de médecins 
astreints à la garde est de plus en plus restreint, notamment dans les régions 
périphériques du canton, mais pas seulement. La SNM a estimé qu'il devenait impératif 
de réfléchir à une nouvelle organisation des urgences préhospitalières qui comprenne 
aussi la collaboration avec les services de gardes médicales. 
 
Dans ce contexte, le rôle des services d'urgences des hôpitaux comme interfaces entre 
la médecine hospitalière et ambulatoire s'est encore accru. Pour bien comprendre cette 
évolution, une enquête publiée en 2008 dans la Revue Médicale Suisse s'était attelée à 
évaluer les attentes, les besoins et les mesures permettant d'améliorer la collaboration 
entre les médecins de premier recours neuchâtelois et les intervenants préhospitaliers 
(ambulancier, SMUR) et l'HNE. Les résultats de cette enquête ont mis à jour toute une 
série de mutations survenues de manière imperceptible dans la pratique de la garde de 
premier recours, mais qui ont transformé le travail sur le terrain de façon radicale. La 
création du SMUR et son développement cantonal depuis 1996 ont notamment 
considérablement modifié le type d'intervention en garde de premier recours. En effet, 
depuis lors, les omnipraticiens ne sont pratiquement plus confrontés à des situations de 
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détresse vitale, à l'exception d'éventuels problèmes de triage. Dans cette enquête, 71% 
des médecins ayant répondu au questionnaire pensent que la centralisation des appels 
sur un numéro unique «urgence santé» devait être une priorité. 
 
 
Gardes des médecins-dentistes et autres spécialistes 
 
Les médecins-dentistes ont revu leur activité de garde au mois de mai 2010. La nouvelle 
organisation ne prévoit plus qu’un seul dentiste de garde pour tout le canton. La garde a 
lieu du lundi au vendredi et du vendredi soir au lundi matin. Une soixantaine de dentistes 
participent à cette garde. 
 
D'autres spécialistes comme les ophtalmologues assurent un service de garde.  
 
Le projet de regrouper les urgences psychiatriques dans le cadre d'une collaboration 
entre le CNP, HNE et le groupe des psychiatres privés a abouti à mi-août 2012, avec la 
la mise en service d'un centre des urgences psychiatriques (CUP) géré par le CNP, mais 
localisé sur le site HNE de Pourtalès. 
 
 
Gardes des pharmacies 
 
Les pharmacies du canton assurent la garde sur six cercles, 7 jours sur 7. La 
fréquentation des pharmacies de garde a tendance à diminuer depuis que les 
pharmacies des gares de La Chaux-Fonds et de Neuchâtel peuvent ouvrir tous les jours, 
jusqu'à 19 heures pour celle de La Chaux-de-Fonds et jusqu'à 20 heures 30 pour celle de 
Neuchâtel. En dehors des heures d'ouverture, le pharmacien de garde doit rester 
atteignable, notamment par le 144, pour répondre à des demandes spéciales. 
 
En conclusion, les services de garde du canton répondent, dans l'ensemble, aux besoins 
de la population. Leur organisation cependant est historique et pourrait gagner en 
efficience, notamment en uniformisant les systèmes d'appels qui sont hétérogènes. Elle 
doit aussi prendre en compte l'évolution attendue de la densité de certains professionnels 
de la santé, notamment dans un contexte de pénurie annoncé et même déjà existant 
dans certaines régions périphériques du canton pour les médecins de premier recours, et 
celle des urgences vers d'autres modèles de prise en charge, par exemple des cabinets 
privés au sein de l'hôpital selon le modèle de Baden. 
 
 
2.2.4. Moyens en cas de catastrophe 
 
Au niveau cantonal, c'est l'organisation en cas de catastrophe (ORCAN) et son état-major 
réduit qui sont appelés à prendre des mesures si les moyens courants sont débordés. 
 
Dans un tel contexte, plusieurs centrales seront amenées à collaborer.  
 
Le développement d'une nouvelle centrale d'alarme et d'engagement ayant le leadership 
au niveau cantonal sur toutes les questions de sécurité, tâche actuellement assurée et 
assumée logiquement par la centrale de la police neuchâteloise, est indispensable 
sachant que cette même centrale se doit de disposer des compétences décisionnelles de 
coordination avec les centrales du même type des cantons limitrophes, avec la Centrale 
nationale d'alarme – CENAL -, notamment en cas de demandes d'appui ou de 
déclenchement du plan cantonal de gestion d'événement majeur, de crise ou de 
catastrophe ORCAN.  
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Dans une telle configuration, le lien avec la centrale d'alarme et d'engagement 144 est 
essentiel. 
 
De son côté, HNE a conçu un plan d'alarme de son personnel en cas de situation 
extraordinaire. Celui-ci sera pleinement opérationnel début 2013, dès que les installations 
téléphoniques et informatiques auront pu être réalisées.  
 
En 2010, le canton de Neuchâtel a décidé de faire l’acquisition, dans le cadre de son 
budget d'investissements, d’un véhicule de soutien sanitaire (VSS) qui est propriété du 
Service cantonal de la santé publique (SCSP). Le Grand Conseil a adopté le 4 
septembre 2012 la demande de crédit complémentaire pour l'équipement  de ce véhicule. 
Son exploitation et son entretien notamment ont été confiés, en vertu d’un contrat de 
prestations signé entre le DSAS et la Ville de la Chaux-de-Fonds, au SIS des Montagnes. 
Ce véhicule a été remis à ce dernier par le fabricant au début de l'été 2012. Les 
modalités de son engagement en cas de catastrophe seront fixées dans le concept d'une 
nouvelle centrale 144, après consultation de l'Etat-major ORCAN. 
 
 
 
3. UN SYSTÈME QUI DOIT EVOLUER 
 
 
La centrale 144 mise en place au début des années 2000 dans le canton présente 
plusieurs problèmes qui vont s'accroître avec l'augmentation prévisible des appels 
sanitaires et la saturation du système de soins, tant au niveau ambulatoire qu'hospitalier 
(services d'urgences et soins intensifs). L'environnement a changé (moins de centres 
hospitaliers de proximité, plus de mobilité et surtout un développement de la téléphonie 
mobile). Les exigences de qualité dans le domaine de la santé se sont accrues. Ce 
constat impose une adaptation du système actuel. 
 
Le Conseil d'Etat a entendu d'une part les plaintes d'usagers du 144. D'autre part, il a 
étudié les travaux réalisés portant sur les questions éthiques, juridiques en lien avec 
l'organisation actuelle. Il a enfin tenu compte des interventions parlementaires portées 
sur ces questions devant le Grand Conseil. 
 
 
3.1. Plaintes d'usagers de la centrale 144 
 
Depuis de nombreux mois, plusieurs situations médicales délicates au niveau de la 
centrale 144 ont été rapportées au DSAS et au médecin cantonal qui témoignent de 
dysfonctionnements dans la chaîne cantonale des secours. Certaines ont même été 
ébruitées dans la presse conférant à cette problématique un caractère public. Des 
conséquences très graves ont pu être évitées jusqu'alors. Il n'en demeure pas moins que 
le risque persiste et va même en augmentant de ne pas pouvoir assurer une prestation 
appropriée avec l'organisation actuelle de la centrale 144, avec toutes les conséquences 
humaines et en termes de responsabilité civile pour l'Etat qui peuvent en découler. 
 
 
Trois exemples tirés de la réalité sont présentés ci-dessous qui démontrent les limites, 
pour ne pas dire les dangers, du système actuel et les risques qui peuvent en découler. 
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Cas A 
 
Mme T. appelle la centrale 144 car son mari souffre de tremblements violents apparus 
brusquement. Le centraliste de la CET lui conseille de contacter son médecin. Mme T., 
affolée, raccroche et demande l'aide de ses voisins pour transporter son mari à l'hôpital. 
Aux urgences, les médecins constatent que le patient présente un "frisson solennel" qui 
est le symptôme d'une grave infection accompagnée d'un état de choc. Une prothèse 
vasculaire a perforé son intestin. Le patient est héliporté vers un centre universitaire où il 
sera opéré. Entretemps, le centraliste inquiet a cherché conseil auprès de son collègue 
de permanence à la centrale d'engagement du SIS qui n'a pu lui amener plus d'éléments. 
 
Après analyse de l'enregistrement de la communication entre l'opérateur de la CET et 
Mme T., un spécialiste de la médecine d'urgence a estimé que le centraliste n'était pas 
suffisamment formé pour poser les questions adéquates et suspecter un problème grave 
de santé. Il aurait en outre dû chercher à rappeler Mme T. pour assurer un suivi. La 
supervision du SIS ne lui a enfin pas été utile pour comprendre le problème et le corriger. 
 
 
Cas B 
 
Un homme qui ne se sent pas bien (fièvre, douleurs, vomissements et diarrhée) a fait 
appel au médecin de garde. Celui-ci ne s'est pas déplacé et lui a conseillé d'appeler une 
ambulance pour se rendre à l'hôpital. L'intervention de l'ambulance a coûté 775 francs. 
Le patient a interpellé le SCSP sur cette prise en charge qu'il jugeait inappropriée. Cet 
exemple illustre l'inadéquation entre les attentes du patient et la réponse apportée par le 
système. Une centrale 144 offrant un tri professionnel et faisant office de porte d'entrée 
unique aurait pu cibler l'intervention du médecin ou de l'ambulance en fonction de critères 
professionnels  et à un meilleur coût. 
 
 
Cas C 
 
Un homme ayant déjà eu un infarctus du myocarde appelle la centrale 144 et se plaint de 
tachycardie. L'opérateur ne peut pas se prononcer sur la gravité éventuelle de la 
situation. Avec l'accord du patient, il est convenu de faire intervenir un médecin de garde. 
Le médecin par téléphone décide lui-même de l'engagement d'une ambulance. La suite 
de la prise en charge est correcte avec un passage à l’HNE et le transfert du patient en 
hôpital universitaire pour la pose d'un pacemaker. 
 
L'opérateur n'avait pas les moyens de juger de la gravité de la situation. Le recours au 
médecin de garde, puis à l’organisation du transport, a généré des délais inutiles. 
 
Ces exemples démontrent que la fonction de tri médical au niveau de la centrale actuelle 
144 n'est pas suffisante et appropriée. Cela s'explique par le fait que les opérateurs de la 
CET sont des policiers, et non des professionnels de santé, qui ne disposent d'aucune 
formation, mais aussi de procédures pour procéder à un tri médical. Les critères 
d'engagement des ambulances sont peu clairs, privilégiant parfois l'urgence, et 
engendrant des coûts inutiles à la charge des patients, notamment lorsqu’une ambulance 
est appelée alors que cela ne se justifiait manifestement pas, sachant que la prise en 
charge par l’assurance obligatoire des soins des transports en ambulance est très 
modique et ne suffit pas, dans la grande majorité des cas, à couvrir la totalité des coûts 
de ceux-ci. Dans un autre cas (cas A), l’intervention d’une ambulance aurait été justifiée, 
mais cela n'a pas été fait.  
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Le but de ces exemples n’est pas d'accabler l'un ou l'autre des partenaires de la chaîne 
de sauvetage face à telle ou telle situation, sachant que chacun fait de son mieux avec 
les moyens dont il dispose. Il s’agit de montrer que la situation actuelle génère, en raison 
de la présence de trop nombreux intermédiaires et d’une centrale de tri mal adaptée pour 
répondre aux appels sanitaires, des délais inutiles entraînant des risques pour la santé 
des usagers et des coûts inutiles pour la collectivité , voire les patients eux-mêmes liés à 
l'engagement de moyens inappropriés. Force est aujourd’hui de constater que cette 
situation ne peut durer plus longtemps et doit être corrigée à court terme. 
 
 
Questions éthique et juridique  
 
Des préoccupations d'ordre éthique et juridique sont apparues dès la mise en service de 
la nouvelle centrale au sein de la PCN en 2001. Le patient en composant un numéro 
d'appels sanitaires urgents s'attend à parler avec un professionnel de la santé soumis au 
secret professionnel. Or tel n'est pas le cas puisque ce sont les opérateurs de la CET de 
la PCN, des policiers, qui répondent depuis lors toujours à ces appels. Cette 
problématique a été soulevée à maintes reprises. La commission cantonale d'éthique 
s'est prononcée à ce sujet lors d’une séance du 4 avril 2003 et est arrivée à la conclusion 
"qu’il serait opportun de réfléchir à la création d'une réponse au 144 qui ne dépende pas 
directement de la police... La localisation de la centrale doit conduire à trouver une 
alternative correspondant vraiment aux attentes du public s'agissant de la réponse 
médicale". 
 
Un avis de droit a été demandé par le commandant de la police à l'institut de droit de la 
santé (IDS) de l’Université de Neuchâtel sur un autre aspect éthique et juridique lié la 
CET qui était de savoir si son fonctionnement en matière de numéro d’urgence sanitaire 
était contraire au respect du secret professionnel?. Dans l’avis rendu à ce sujet, l’IDS 
indiquait que le statut juridique du personnel de la CET pour les appels 144 pouvait à la 
fois découler de la notion d'auxiliaires selon la loi de santé et ainsi être soumis au secret 
professionnel selon l'art 321 du Code pénal, ou être considéré comme des agents de la 
fonction publique qui, tout en étant soumis au secret de fonction, étaient astreints au 
devoir de dénoncer toute infraction selon le Code de procédure pénale neuchâtelois. 
N'étant pas subordonnés directement à un médecin, ces agents de la fonction publique 
que sont les opérateurs de la CET ne peuvent pas être considérés comme des auxiliaires 
de santé au sens de la loi de santé, ceci créant un évident conflit d'intérêt. La personne 
qui appelle le numéro d’appels sanitaires 144 pour elle-même ou pour un tiers n'est pas 
clairement informée du fait que ce faisant elle ou le tiers pourrait se voir reprocher de 
possibles infractions dont l’opérateur, qui est un policier agent de la fonction publique, 
aurait connaissance dans l’exercice de sa fonction de centraliste. L’IDS proposait comme 
piste de solution pour résoudre ce potentiel conflit de devoirs des opérateurs de la CET 
en lien avec les appels 144 de confier la tâche de tri à une centrale indépendante dont le 
personnel serait soumis au secret professionnel ou de modifier la loi de santé par une 
extension du secret professionnel aux opérateurs de la centrale. Finalement, c’est cette 
seconde option qui a été privilégiée par le législateur, principalement pour des raisons 
financières, dans une modification de la loi de santé qu'il a adopté en 2005 (art. 62). Il 
n’en demeure pas moins que, malgré cette solution juridique pour remédier au potentiel 
conflit de devoirs mentionné plus haut, le problème de fond reste, à savoir que les 
opérateurs de la centrale 144 ne sont pas des professionnels de santé à même de 
procéder à un tri médical efficace et approprié, comme les exemples présentés ci-avant 
l’ont démontré. 
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3.2. Interpellations parlementaires au Grand Conseil 
 
Ces dernières années, les questions soulevées ci-dessus ont aussi suscité plusieurs 
interventions parlementaires et débats au Grand Conseil. Citons notamment les 
questions ou interpellations des députés de Montmollin (03.158, 05.138, 03.322), 
Vuilleumier (10.404, 07.199) et Nussbaumer (11.352) déposées entre 2003 et 2011 qui 
sont révélatrices de la sensibilité de longue date de la problématique, mais aussi de son 
importance pour la population et ses représentants au Grand Conseil.  
 
 
 
4. RÉORGANISATION DES SOINS PRÉHOSPITALIERS ET DE PREMIER 

RECOURS  
 
 
Le Conseil d'Etat a pour mission d'assurer la sécurité sanitaire de la population 
neuchâteloise dans toutes les régions du canton. Cela signifie d'une part de permettre à 
la population d’accéder avec efficience aux urgences préhospitalières et aux services de 
garde médicale et d'autre part d'assurer la continuité et la qualité des soins dans 
l’ensemble du système de santé.  
 
Pour ce faire, le Conseil d'Etat estime nécessaire de profiter de la réflexion en cours pour 
définir un nouveau concept d’organisation des soins préhospitaliers et de premier recours 
dans le canton. Ce rapport a donc une portée plus générale que le seul fait de trouver 
une solution aux problèmes occasionnés par la centrale 144 actuelle (CET). Il doit 
également permettre à la population neuchâteloise d'accéder à des services de tri 
médical, de garde médicale ou autres et d'urgences sanitaires performants, ainsi qu'à 
une meilleure information et à des conseils pratiques sur les questions de santé. 
 
Par ailleurs, s’agissant des appels sanitaires urgents sur le 144, la création d’une 
centrale d'alarme et d'engagement dédiée à ces appels, ou plutôt l’association à une 
centrale déjà existante, en l'occurrence celle de la FUS-VD, avec du personnel répondant 
aux normes de l’IAS, permet également de répondre aux soucis que des députés au 
Grand Conseil ont manifestés à plusieurs reprises à propos du respect du secret médical 
dans le cadre actuel et surtout vise à améliorer la qualité des prestations de soins 
offertes à la population neuchâteloise. 
 
D'emblée, le Conseil d'Etat a souhaité inclure dans sa réflexion la situation de la hotline 
pédiatrique de l’HNE et la question de la garde de médecine de premier recours en 
particulier, dans un contexte de pénurie attendue de médecins généralistes dans certains 
districts. 
 
Le nouveau dispositif proposé en matière d'organisation des soins préhospitaliers et de 
premier recours comportera trois volets: 
 
1. une centrale d'alarme et d'engagement sanitaire 144 répondant aux critères IAS 
2. une nouvelle ligne téléphonique visant à une meilleure orientation vers des services 

de garde qui seront aussi réorganisés par les associations qui en ont la 
responsabilité, et incluant les services de la hotline pédiatrique 

3. une amélioration de l'information à la population pour faciliter les prises de 
décisions en matière de santé 
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4.1. Adapter l'offre aux besoins de la population 
 
Il convient au préalable de préciser les besoins de la population dans le domaine 
préhospitalier à l'aide de quelques exemples de situations que tout en chacun peut 
rencontrer une ou plusieurs fois dans notre vie: 
 

 un témoin constate la présence d'une personne inconsciente sur la chaussée; 

 un accident de la circulation de nuit provoque plusieurs polytraumatisés; 

 lors d'une soirée, un homme se plaint de douleurs dans la région du cœur; 

 une femme asthmatique a des problèmes pour respirer; 

 une mère constate que son enfant est fébrile; 

 un homme se plaint de maux de tête depuis trois jours; 

 une femme enceinte présente des contractions alors que l'enneigement 
complique les transports. 

 
Chacune de ces situations doit être analysée professionnellement sur le plan de la prise 
en charge sanitaire. Le citoyen confronté à de telles situations a le droit de recevoir une 
réponse adéquate pour y remédier, qui peut aller de l'engagement d'un hélicoptère ou 
d'une ambulance dans les cas les plus graves, à une simple recommandation de la 
centrale 144 de consulter son médecin dans la semaine, voire se limiter à quelques 
conseils pratiques en matière de santé donnés de vive voix par téléphone. 
 
Ces exemples particuliers démontrent l'importance du système des soins préhospitaliers 
dans le système global de santé ainsi que la nécessité de le réorganiser lors qu'il ne 
fonctionne pas bien. 
 
En effet, on peut comparer les besoins de santé de la population à un triangle. La base 
de celui-ci correspond à des besoins fréquents qui peuvent concerner chaque habitant du 
canton un jour ou l'autre, ce sont les besoins en soins préhospitaliers. Ces derniers vont 
de l'aide en situation d'urgence, à des informations et conseils en matière de santé  en 
passant par l'accès à des services de garde. Plus rarement, le citoyen aura des besoins 
en soins hospitaliers généraux dans le canton, voire spécialisés hors du canton, besoins 
qui correspondent à la pointe du triangle. Ces dernières années, l'essentiel du débat en 
matière de santé publique dans le canton s'est porté sur la couverture des besoins 
hospitaliers, notamment dans le contexte de réformes de la planification et de 
l’organisation hospitalières, et dans cadre en particulier des orientations stratégiques de 
l’HNE. Or il s’agit de besoins de santé peu ou moyennement fréquents. L’accent porté 
sur ceux-ci réside dans le fait qu’ils mettent en œuvre des ressources lourdes, 
spécialisées et coûteuses. 
 
A ce triangle des besoins, on peut faire correspondre un autre triangle qui présente, pour 
sa base, la réponse en terme d'offre aux besoins préhospitaliers apportée dans le cadre 
du nouveau dispositif pour les soins préhospitaliers et la médecine de premier recours 
proposé dans le présent rapport. 
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C'est dans cette perspective globale que les propositions du Conseil d'Etat seront 
décrites dans les chapitres suivants. 
 
 
4.2. Étapes vers une nouvelle centrale d'appels sanitaires 
 
Le constat que la centrale 144 actuelle ne répond plus aux besoins impliquait de trouver 
rapidement une solution de remplacement. Dans cette optique, le Conseil d'Etat a 
recherché des possibilités de collaboration avec les centrales 144 d'autres cantons 
environnants, estimant qu'une telle centrale (CASU 144) devait pouvoir desservir une 
population plus importante que celle de notre canton afin de réaliser des économies 
d'échelle. A titre d'exemple, les cantons de Zurich, Schwytz et Schaffhouse desservent 
par une même centrale d'appels 144 une population de 1.6 million d'habitants. Une 
collaboration avec le canton du Jura a été envisagée dans un premier temps, mais, en 
avril 2011, le Gouvernement jurassien a décidé, pour des raisons d'urgence sanitaire et 
de délais de mise en oeuvre, de se lancer, seul et sans plus attendre, dans la création 
d'une centrale 144 et confier l'exploitation de celle-ci à l'Hôpital du Jura. Dès lors, d'autres 
pistes de collaboration ont dû être recherchées. 
 
 
Appel d'offres 
 
Dans ce contexte, un comité de pilotage (COPIL), composé du chef du DJSF, de la 
cheffe du DSAS, du commandant de la police neuchâteloise, du médecin cantonal, du 
secrétaire général du DJSF et de l'adjoint au chef du Service de la sécurité civile et 
militaire (SSCM), a demandé, début 2011, des offres aux cantons de Vaud et Fribourg 
après avoir procédé à des visites de leurs centrales 144. Une démarche identique a été 
faite en juillet 2011 auprès de la Ville de Neuchâtel qui avait fait valoir dans l'intervalle 
auprès du canton son intention de proposer son propre projet de centrale d'appels 144. 
Ces offres devaient toutes répondre à un cahier des charges identique concernant le 
traitement des appels 144, de la médecine de garde et des urgences pédiatriques.  
 
 
Analyse des offres et choix 
 
Une fois en possession des offres, le COPIL les a examinées, comparées et évaluées à 
la lumière de critères d'analyse identiques. La CASU retenue devait notamment être à 
même: 
 

1. de garantir des prestations de qualité en étant certifiée IAS; 
2. d'être indépendante de tout service d'ambulances, au niveau de la gouvernance, 

afin d'assurer une régulation objective; 
3. d'être le plus rapidement possible opérationnelle afin de limiter sans tarder les 

risques auxquels s'exposent les patients avec le système actuel; 
4. de fournir des prestations à moindre coût.  

 
Au terme d’un examen approfondi, et sur la base de ces critères, le COPIL a retenu l'offre 
vaudoise de la Fondation Urgences Santé Vaud (FUS-VD), qu'il a privilégiée pour les 
raisons suivantes. 
 
1. Elle couvre l'ensemble des prestations sollicitées par l'appel d'offres, à savoir le 

numéro d'appel 144, la hotline pédiatrique et la médecine de garde. Le canton de 
Fribourg et la Ville de Neuchâtel, par son SIS, ne peuvent pas fournir l’ensemble de 
ces trois prestations, en particulier la hotline pédiatrique, qui est pourtant 
indispensable à très court terme. 
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2. Elle est déjà en activité depuis 1993 et est bien rôdée. La centrale fribourgeoise est 
plus récente et moins expérimentée. La Ville de Neuchâtel ne dispose pas d'une 
CASU et sa mise en place nécessiterait un grand travail. 

 
3. Elle est certifiée par l'IAS. Ce n'est pas le cas de la centrale fribourgeoise. Une 

centrale neuchâteloise, quant à elle, si elle devait être mise sur pied aujourd'hui. ne 
pourrait être certifiée avant plusieurs années. 

 
4. Elle est totalement indépendante des services d'ambulances neuchâtelois. C’est 

d'ailleurs aussi le cas de la centrale fribourgeoise. Ce ne serait en revanche pas le 
cas de la centrale neuchâteloise projetée, qui serait directement liée au SIS de 
Neuchâtel, lequel assume un service d'ambulances. 

 
Selon les offres reçues, le coût annuel du numéro 144 desservi par la centrale de la Ville 
de Neuchâtel, non compris la médecine de garde et la hotline pédiatrique, est estimé à 
700.000 francs par année. Ce montant s'élève à quelque 781.000 francs pour l'offre 
fribourgeoise, contre 680.000 francs pour l'offre vaudoise. La proposition vaudoise qui est 
légèrement inférieure aux deux autres en termes de coûts, a surtout l'avantage d'être 
déjà opérationnelle.  

 
Le COPIL a relevé encore plusieurs autres points favorables à l'offre vaudoise : 
 
1. Le canton de Neuchâtel pourra intégrer les organes de la FUS-VD (conseil de 

fondation et commissions techniques) qui gère la Centrale 144 vaudoise et ainsi 
prendre part aux décisions la concernant. En revanche, pour les deux autres offres, 
la collaboration interviendrait uniquement sur la base de contrats de prestations. 

 
2. Les services de la centrale vaudoise sont assurés avec un suivi et une supervision 

médicale qualifiée, réalisés par des médecins attachés à la faculté de médecine et 
aux services d'urgence du CHUV (1.5 EPT, comprenant la participation d'un 
pédiatre). Fribourg n'offre pas une prestation médicale d'un même niveau, puisqu'il 
ne dispose pas d'un hôpital universitaire. De son côté, la Ville de Neuchâtel, par 
son SIS, ne pourrait pas mettre un tel service à disposition, ou en tous les cas elle 
ne pourrait le faire qu’avec beaucoup plus de difficultés et à un coût  élevé. 

 
3. L'expérience de la centrale vaudoise est solide, tant sur le plan professionnel que 

financier. La FUS-VD, qui en a la responsabilité, est une fondation de droit privé, 
sans but lucratif, issue en 2005 de la fusion de la Fondation 144 et de la Fondation 
pour la garde médicale. Elle est dotée d'un capital de 300.000 francs versé par le 
service de la santé publique du canton de Vaud. La centrale 144 opérée par la 
FUS-VD est desservie par des professionnels de la santé (infirmiers et 
ambulanciers) spécialement formés à la réception et à l'évaluation des appels 
sanitaires urgents. Elle bénéficie ainsi d'une large expérience. En effet, en 2011, 
elle a traité 80.000 appels et déclenché 31.497 interventions de secours, dont 
16.721 en priorité 1. Elle est dédiée à la réception, au traitement et à la gestion des 
appels sanitaires urgents provenant du canton de Vaud, mais aussi de la Broye 
fribourgeoise et de la commune genevoise de Céligny. La centrale des médecins 
de garde (CTMG) de la FUS-VD traite de son côté chaque année près de 120.000 
appels comprenant aussi des services de conseil médical d’excellente qualité.  
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Décision du Conseil d'Etat 
 
Sur ces bases, le Conseil d'Etat neuchâtelois a retenu, le 26 septembre 2011, l'offre de la 
FUS-VD à Lausanne et a donc communiqué son intention d'externaliser auprès de celle-
ci la gestion des appels 144, de la médecine de garde et de la hotline pédiatrique. Par 
l'intermédiaire des chefs du DSAS et du DJSF, le Conseil d'Etat a informé le chef du 
DSAS du canton de Vaud de ce choix le 9 novembre 2011, en lui demandant s'il n'y 
voyait pas d'inconvénient. Le 30 novembre 2011, celui-ci a répondu favorablement à la 
demande en appuyant le principe d'une collaboration du canton de Neuchâtel avec la 
FUS-VD.  
 
 
Délai de mise en œuvre 
 
La mise en œuvre de ces prestations pour le canton de Neuchâtel au sein de la FUS-VD 
pourra avoir lieu dans les six mois après la décision du Grand Conseil pour tenir compte 
du temps nécessaire au recrutement et à la formation du nouveau personnel. La centrale 
de la FUS-VD a prévu trois opérateurs supplémentaires à plein-temps pour assurer la 
gestion des appels sanitaires urgents neuchâtelois. D'emblée, la FUS-VD a déclaré 
qu'elle examinerait de manière privilégiée les candidatures qui, à compétences égales, 
proviendrait de professionnels de santé neuchâtelois. 
 
Une phase de coordination technique est aussi requise pour harmoniser les systèmes de 
communication entre les partenaires et acquérir un système de navigation commun. 
 
 
4.3. Prestations de la nouvelle centrale 
 
Les discussions menées par le canton de Neuchâtel avec la FUS-VD ont permis d'arriver 
à la conclusion qu'un même modèle d'organisation devait être mis en place dans les deux 
cantons en cas de collaboration ferme entre eux.  
 
Les prestations attendues de la centrale 144 de la FUS-VD par le canton de Neuchâtel 
seront: 
 

 la réception des appels sanitaires urgents et l'engagement des moyens de secours 
requis; 

 la réception et le traitement avec tri des appels pour des services de garde (garde 
médicale, hotline pédiatrique, gardes spécialisées et pharmacies de garde); 

 lors d'événements extraordinaires, l'alerte des partenaires concernés; 
 
En ce qui concerne les prestations de hotline pédiatriques, elles comprendront: 
 
- l'envoi d’une ambulance pour les cas graves ou d'autres moyens (SMUR, REGA); 
- la recherche du pédiatre de l’enfant afin d'organiser une consultation; 
- le recours à la garde de pédiatrie cantonale, en collaboration avec HNE;  
- l'inscription sur l'agenda des consultations en policlinique de pédiatrie à l'HNE; 
- la transmission des coordonnées des urgences de pédiatrie et du centre mère-

enfant; 
- dans les cas de peu de gravité, la communication de conseils simples en attendant 

de pouvoir contacter le pédiatre traitant. 
 
Pour obtenir une organisation totalement symétrique avec celle du canton de Vaud, il 
s'agira de séparer les appels pour les urgences vitales des autres appels centrés sur des 
besoins moins urgents au niveau des numéros d'appels. Pour les premières, et comme 
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c'est déjà le cas aujourd'hui, le numéro à contacter est le 144. Pour les seconds, un 
nouveau numéro est attribué, soit le 0848 134 134. Ce dernier doit permettre de trier les 
appels qui devraient être les plus nombreux, et de les orienter, si besoin est, vers les 
services de garde. Ce même numéro remplacera le numéro de la hotline pédiatrique. 
 
Ces changements de numérotation devront être non seulement communiqués mais 
expliqués à la population. Le Conseil d'Etat a prévu d'organiser une campagne 
d'information pour habituer la population à l'usage de ces numéros et, par là-même, des 
nouvelles prestations qui y sont liées. 
 
Cela implique pour le canton de Neuchâtel de revoir également l'organisation des 
services de garde en matière de santé, en particulier pour en améliorer l'accès. Pour y 
parvenir, il est proposé d'une part de recourir pour tous les services de garde à un logiciel 
de planification développé spécialement à cet effet, il y a plusieurs années déjà, qui 
présente l'avantage de faciliter l'échange d'informations entre tous les partenaires et, 
d'autre part, de profiter de ces changements pour demander aux associations 
professionnelles de revoir leur organisation des cercles de garde, dans le sens d'une 
réduction de ceux-ci. Il y a lieu de relever que, dans ce contexte, et depuis plus d'une 
année déjà, la SNM travaille sur un modèle qui ferait passer les cercles de garde de sept 
actuellement à trois, en veillant notamment à assurer une bonne couverture du Val-de-
Travers. 
 
 
4.4. Information de la population 
 
Le dernier volet qu'entend développer le Conseil d'Etat dans le cadre de son concept de 
réorganisation des soins préhospitaliers est celui de l'information à la population. Les 
changements organisationnels évoqués plus haut nécessiteront de la part de l'Etat une 
campagne d'information de plusieurs mois pour aboutir à des changements de 
comportement au sein de la population en matière d'appels sanitaires urgents et de 
recours aux urgences préhospitalières. A Genève, un récent rapport de la cour des 
Comptes aboutissait à des conclusions identiques en préconisant, afin de réduire le 
nombre d’appels non urgents arrivant à la centrale 144, de mettre en œuvre une 
campagne de communication auprès de la population visant à l’informer du rôle du 144 et 
de la marche à suivre en termes de secours préhospitaliers. Ce même rapport concluait à 
la nécessité d'attribuer un nouveau numéro d’appel pour répondre aux appels non-
urgents en collaboration avec l’association des médecins du canton de Genève (AMGE). 
 
Les moyens d'information et de communication envisagés sont des supports classiques 
permanents (autocollants, cartes plastifiées de format carte de crédit) et non permanents 
(affiches, spots TV). De nouveaux supports plus en phase avec les nouvelles pratiques 
de communication sont aussi prévus comme une application téléphonique Iphone/ 
Android permettant d'accéder directement aux services téléphoniques. Début 2013, la 
direction de NOMAD a prévu la mise en service d'un numéro unique pour les soins à 
domicile. Une coordination de cette communication est à l'étude pour envoyer un signal 
clair à la population tout en partageant les supports de communication.  
 
La diffusion d'une partie de ces supports s'appuiera sur la collaboration avec les 
professionnels de la santé (médecins, dentistes, et plus particulièrement pharmacies) 
ainsi que les entités en charge de lieux publics comme les salles communales, salles de 
sports, piscines, écoles, etc. 
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Une bonne partie de la population a pris l'habitude de s'appuyer sur des sites internet 
pour pouvoir accéder à des informations concernant la santé. Ce besoin existe non 
seulement pour obtenir des conseils pour remédier à des problèmes de santé bénins, 
mais aussi pour avoir des réponses à des questions lors de situations d'urgences (du 
type "que faire en attendant les secours") ou pour recourir aux services de garde. Il existe 
maintenant des plateformes internet indépendantes et fiables. Mais elles ne sont pas 
toutes répertoriées en priorité par les moteurs de recherche. Comme c'est déjà le cas 
dans d'autres cantons, le Conseil d'Etat souhaite promouvoir de telles plateformes 
internet Il pense en particulier à celle de www.planetesante.ch, qui résulte d'une 
collaboration entre plusieurs partenaires du domaine de la santé de la Romandie (Revue 
médicale de la suisse romande, CHUV, HUG, éditions Médecine & Hygiène). Cette 
nouvelle plateforme présente de l'information validée et transparente Elle permet 
d'obtenir des conseils pour des situations urgentes ou chroniques et des conseils plus 
généraux en matière de santé. La référence à ce site sera mentionnée dans la 
communication au public dans ce dossier. C'est d'autant plus le cas que ce site, dans sa 
page concernant l'accès aux urgences, reprendra les informations concernant le nouveau 
dispositif neuchâtelois d'organisation des soins préhospitaliers. 
 
 
 
5. MODIFICATION DE LA LEGISLATION 
 
 
Aucune disposition de la loi de santé actuelle ne traite des soins préhospitaliers en 
particulier. Ceux-ci font partie des mesures sanitaires d'urgence qui font l'objet du 
chapitre 9 de cette loi. Désireux de clarifier ses compétences en matière d'organisation 
des soins préhospitaliers, le Conseil d'Etat propose d'introduire deux dispositions légales 
à ce sujet dans une nouvelle 1ère section de ce chapitre 9.  
 
 
  

 

http://www.planetesante.ch/
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Article 116a 
 
Même si, au sens de l'article 9, lettre f de la loi de santé, le SCSP est compétent pour 
élaborer, mettre en place et surveiller les mesures sanitaires d'urgence, il est utile de 
clarifier la répartition des tâches entre les autorités cantonales et communales, à l'instar 
de ce qui a été fait pour les autres mesures sanitaires d’urgence, notamment celles 
relatives au transport de patients. 
 
Il est ainsi prévu que c'est au Conseil d'Etat d'exercer la haute surveillance pour assurer 
l'organisation et la coordination de la prise en charge des soins préhospitaliers. Ces 
derniers se définissent comme toutes les mesures et services appelés à intervenir en 
amont d'une hospitalisation et qui permettent une prise en charge de la personne selon 
ses besoins. La portée de cette disposition est large de manière à ne pas limiter le type 
d'instruments pouvant contribuer à une bonne gestion des soins préhospitaliers. 
 
 
Article 116b 
 
Le Conseil d'Etat est également compétent pour organiser, exploiter et financer une 
centrale sanitaire d'alarme et d'engagement. Sa compétence s'étend non seulement à la 
gestion des alarmes, mais également à celle de l'engagement des moyens de sauvetage, 
c'est-à-dire à donner la mission à un prestataire qui est tenu de l'exécuter qui doit 
permettre de solliciter les intervenants de manière efficace et efficiente. Le but recherché 
consiste en une centralisation des demandes sanitaires provenant de tout le canton afin 
de leur apporter une réponse adaptée et rapide. Cette compétence étendue également à 
l'engagement s'inscrit dans la volonté du Conseil d'Etat de mettre en place un concept 
moderne de protection de la population. 
 
Le Conseil d'Etat porte la charge non seulement organisationnelle, mais également 
financière de la centrale.  
 
L'alinéa 2 autorise le Conseil d'Etat à déléguer l'exploitation de la centrale à un tiers. Il lui 
est laissé le choix quant à la forme juridique que prendront les accords délimitant cette 
délégation de compétence. 
 
 
5.1. Conventions avec et entre les partenaires 
 
Cette réorganisation en profondeur du système préhospitalier et la collaboration 
souhaitée avec la FUS-VD dans ce cadre impliqueront la négociation et la conclusion de 
conventions. Le Conseil d'Etat demandera ainsi au DSAS de conclure une convention 
avec le département éponyme du canton de Vaud par laquelle ils s'engageront à 
collaborer pour assurer le bon fonctionnement d'une centrale d'appels sanitaires 
desservant la population du canton de Neuchâtel en s'appuyant sur la centrale opérée 
par la FUS-VD. 
 
Parallèlement, un contrat de prestations liera la FUS-VD et le DSAS pour régler les 
aspects opérationnels et financiers de la collaboration. 
 
Ceci étant fait, d'autres conventions, sous la surveillance des départements de la santé 
des deux cantons, seront certainement nécessaires pour fixer les modalités de 
collaboration entre la FUS-VD et les autres partenaires comme HNE pour la hotline 
pédiatrique, la SNM pour la garde de médecine et les SIS pour l'engagement des 
moyens ambulanciers.  
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6. CONSEQUENCES FINANCIERES ET ORGANISATIONNELLES 
 
 
6.1. Budget 
 
Le montant budgété en 2013 pour financer, pendant les trois derniers mois de cette 
année, les nouvelles prestations de réponse aux appels au 144, au tri médical pour 
l'accès aux services de garde et à la hotline pédiatrique par la FUS-VD se chiffre à 
650.000 francs. Ce montant comprend un coût (unique) d'entrée du canton de Neuchâtel 
dans la FUS-VD de 300.000 francs, soit 200.000 francs pour réaliser les adaptations 
nécessaires de leur centrale (interfaces et intégration des données neuchâteloises) et 
100.000 francs pour l'équipement d'une douzaine d'ambulances en matériel de 
communication. A cela s'ajoutent des frais de fonctionnement pour l'abonnement au 
logiciel de planification des services de garde et des frais de communication à la 
population budgétés à 40.000 francs en 2013. Ces derniers seront diminués de 10.000 
francs en 2014, le gros des efforts de communication se concentrant sur la première 
année. 
 
La répartition des coûts d'acquisition du logiciel de planification des gardes devra faire 
l'objet d'une négociation avec les associations de médecins, dentistes et pharmaciens. 
Ces coûts n'étant pas connus à ce stade de l'élaboration du budget, il n'en a pas été tenu 
compte dans le tableau figurant ci-après: 
 
Tableau 3: Budget de fonctionnement pour 2013 (mi octobre à décembre) et 2014. 
 

 
Budget 

 
2013 (2 mois et demi 

d'exploitation) 
2014 

Population du canton 173000 173600 

   
A. Transfert à la FUS-VD 

  
Prix par habitant (annualisé) Frs  8.40 Frs  8.40 

Total Frs 308'994 Frs  1'458'240 

Prestations 
  

   
1. Centrale 144 

  
Prix par habitant (annualisé) Frs  3.90 Frs  3.90 

Total Frs  144'404 Frs  677'040 

   
2. Centrale des services de garde, y 
compris la hotline pédiatrique   

Prix par habitant (annualisé) Frs  4.45 Frs  4.45 

Total Frs 164'590 Frs  772'520 

   
B. Frais de fonctionnement et 
communication 

Frs  40'000 Frs  30'000 

   
C. Coût d'entrée dans la FUS-VD  Frs  200'000.00 

 

   
D. Equipement des ambulances Frs  100'000.00 

 

   
TOTAL  Frs  648'994.00 Frs  1'488'240.00 
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A partir de 2014, le budget devrait se stabiliser aux alentours de 1.500.000 francs. Cette 
somme forfaitaire inclut aussi des frais de renouvellement de la centrale. Les années 
suivantes, il conviendra de prendre en compte l'accroissement de la population qui est 
estimé à 3-4% pour tenir compte du mode de rémunération des prestations de la FUS 
prénégocié avec le canton de Neuchâtel et décrit ci-après. 
 
Le projet que nous vous soumettons présente un coût par habitant bas en comparaison 
intercantonale.  
 
 
Tableau 4 : Comparaison des coûts des CASU 144 par canton en regard du projet 
neuchâtelois et des effectifs d'ambulances 

Canton Fribourg Genève Vaud Neuchâtel 

Population 279000 464000 722000 173000 

Année création 144 1999 1988 1993 Projet 

Coût de la centrale 144 1830000 2100000 2816000 676000 

Régulateurs (EPT) 12.2-> 14 13.8 16 
3 engagés 
par la FUS 

Coût par ha (Fr) 6.60 4.50 3.90 3.90 

Ambulances de jour 10 11 22 10 

Ambulances de nuit 6 8 16 9 

Nb habitants/ambulance 27900 42182 32818 17300 

 
On constate que le coût par habitant d'une CASU 144 évolue en fonction de la population 
desservie. Des économies d'échelle importantes sont donc attendues en s'alliant avec la 
centrale vaudoise. Ainsi, l'augmentation de la population desservie par la centrale 144 de 
la FUS-VD avec l'arrivée de Neuchâtel pourra être assurée par l'engagement de 
seulement trois nouveaux régulateurs par cette fondation. Si Neuchâtel avait pris l'option 
de créer sa propre centrale 144, ce sont 11 à 14 régulateurs qui seraient nécessaires 
pour assurer la prestation de réponse aux appels 144, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
 
 
6.2. Financement 
 
Le financement des prestations de la FUS-VD sera assuré par une subvention annuelle 
du canton de Neuchâtel versée au DSAS du canton de Vaud. Le montant de la 
subvention sera déterminé sur la base de la population résidante dans le canton de 
Neuchâtel. 
 
Le montant de la subvention a été calculé sur la base des coûts d’exploitation de la FUS-
VD en 2011 au prorata de la population desservie. Le prix par habitant est un peu 
inférieur à 8.40 francs pour l'ensemble des prestations (144, médecine de garde, hotline 
pédiatrique). 
 
L'Etat, via le budget du SCSP, prendra à sa charge l'intégralité des charges concernant le 
144, la médecine de garde et la hotline pédiatrique assurés par la FUS-VD. 
L'augmentation des charges annuelles en résultant, d'environ 1.500.000 francs par 
année pour l'Etat, ne pourra pas être compensée par une diminution des charges de 
personnel à la CET de la PCN, puisque les alarmes 117 et 118 devront, en tous les cas 
en l'état, toujours être assurées par cette dernière. Les agents de la CET se trouveront 
en revanche libérés d'une tâche hautement risquée pour laquelle ils ne sont pas 
suffisamment formés. Une réduction du personnel et des charges totales de la CET ne 
serait potentiellement possible que par un regroupement de l'alarme et de l'engagement 
117 et 118 au sein d'une centrale unique. 
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Les charges relatives à la hotline pédiatrique qui ne seraient plus assumées par l'HNE 
seront prises en compte dans le cadre de la subvention versée par l'Etat à HNE, qui 
pourrait être réduite d'un montant estimé à 200.000 francs. 
 
Tenant compte de ce qui précède, c'est donc globalement une somme de 1.300.000 
francs, correspondant à une charge supplémentaire pour l'Etat, qui serait nécessaire pour 
assurer les prestations décrites ci-dessus, essentielles en matière de sécurité sanitaire 
pour la population neuchâteloise. 
 
Dans l'absolu, ces coûts seront en revanche plus que compensés par les économies 
possibles pour les communes et les usagers découlant d'un meilleur tri des urgences et 
d'une meilleure utilisation des ambulances comme nous le démontrons au chapitre 6.5. 
 
 
6.3. Organisation des services d'ambulances 
 
Rappelons que selon l'article 117 de la loi de santé, le Conseil d'Etat surveille 
l'organisation et l'exploitation des services d'ambulances. Le Conseil d'Etat, dans un 
règlement concernant les transports de patients et le service mobile d'urgence et de 
réanimation (RSN 802.105), a pris les dispositions d'exécution nécessaires, notamment 
en ce qui concerne les exigences requises en matière d'autorisation des services 
d'ambulances, de formation du personnel, ainsi que pour l'équipement et l'aménagement 
des véhicules. 
 
Dans ce nouveau contexte décrit par le présent rapport, et afin de répondre aux besoins 
de la population desservie, le Conseil d'Etat estime que les services d'ambulances du 
canton doivent être organisés de manière à répondre à bref délai aux principales 
exigences de l'IAS pour obtenir la reconnaissance des services d'ambulances, à savoir: 
 
- atteindre le lieu de l'intervention dans les 15 minutes pour le 90% des appels; 
- avoir recours à des ambulanciers professionnels.  
 
A moyenne échéance, l'Etat considère que les services d'ambulances du canton 
devraient répondre à tous les critères de l'IAS pour être reconnus comme tels. 
 
Le principe d'une organisation territoriale sur quatre bases de départ bien réparties 
géographiquement paraît opportun car il permet de desservir dans les meilleurs délais 
l'ensemble de la population du canton. Le Conseil d'Etat relève par ailleurs que la 
combinaison de services d'ambulances publics et privés qui interviennent en appui pour 
les transports primaires est judicieuse et devrait, dans toute la mesure du possible, 
perdurer. 
 
Il appartiendra aux autorités communales de prévoir le nombre nécessaire d'ambulances 
dévolues aux transports primaires en tenant compte des exigences contenues dans les 
directives de l'IAS concernant la reconnaissance des services d'ambulances. 
 
Bien que cela ne ressorte pas de son champ de compétence, le Conseil d'Etat s'interroge 
dans ce contexte néanmoins sur la dotation actuelle en ambulances dans le canton. 
Ainsi, le canton de Vaud, avec 722.000 habitants, compte 22 ambulances en activité 
dans la journée pour les urgences, soit une ambulance pour 32.800 habitants, et 16 la 
nuit. Selon le calcul présenté dans le chapitre 2.3, dans le canton de Neuchâtel, une 
ambulance dessert aujourd'hui 17.300 habitants le jour et à peine plus la nuit. Or, il est 
généralement admis qu'une ambulance devrait suffire pour 25.000 habitants. A titre 
d'exemple, et selon les données qui nous ont été transmises par le service vaudois de la 
santé publique, la région de La Côte avec 144.000 habitants dispose de 4 ambulances 
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de jour et de 2 la nuit. La moyenne nationale est de 1 ambulance pour 40.000 habitants. 
En comparaison, au Val-de-Travers, cet indice s'élève à 1 ambulance pour 8.000 
habitants, dans les Montagnes neuchâteloises, à 1 ambulance pour 18.000 habitants et 
sur le Littoral/Val-de-Ruz à 1 ambulance pour 27.000 habitants. 
 
Figure 1 : Population desservie par habitants pour les transports urgents de jour et de 
nuit dans les cantons de Vaud et Neuchâtel. 
 

 
 
Il est également intéressant de relever que le taux de courses P1 est en moyenne à 
Neuchâtel de 39 pour mille habitants contre 24 pour mille dans le canton de Vaud. Cela 
confirme l'impression que l'engagement en P1 est dans le canton plus fréquent que 
nécessaire par raison de sécurité, pour pallier les incertitudes d'un tri opéré par une 
centrale d'appels qui ne peut s'appuyer sur des professionnels de santé. 
 
Figure 2 : Répartition en % des courses P et S entre Vaud et Neuchâtel en 2011 

 
 
Le Conseil d'Etat est bien conscient que les chiffres précités ne sont pas les seuls 
paramètres à prendre en compte pour juger de la dotation en ambulances. Ainsi, la 
configuration particulière du Val-de-Travers et la réorganisation hospitalière de 2008, 
caractérisée notamment par la suppression de la mission de soins aigus du site HNE - 
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Val-de-Travers à Couvet, ont entraîné plus de transports urgents vers le site HNE - 
Pourtalès à Neuchâtel. Le gouvernement a d'ailleurs pris en considération cette nouvelle 
donne en allouant, depuis 2009 et à titre transitoire, un soutien financier de 330.000 
francs par le biais de la subvention octroyée à l'HNE, pour permettre au Val-de-Travers 
de disposer d'une deuxième équipe d'ambulanciers. Par ailleurs, la double fonction de 
pompier-ambulancier ayant cours dans le canton permet aussi aux SIS de faire 
fonctionner plus d'ambulances pour le même coût. 
 
Il n'en demeure pas moins, comme cela a été observé dans d'autres cantons (Vaud et 
Zürich) après la mise en service d'une centrale de tri performante des appels sanitaires, 
qu'avec la proposition du Conseil d'Etat de mise en place d'une CASU 144, il faut 
s'attendre à une diminution des courses P1, estimée à 30%, dont une proportion moindre 
seulement sera convertie en P2 ou P3. 
 
L'organisation des services d'ambulances reste de la compétence des communes et le 
Conseil d'Etat n'entend pas remettre cela en cause dans le présent rapport. Toutefois, le 
Conseil d'Etat souhaite que les communes concernées conduisent une réflexion pour 
optimiser l'organisation des services d'ambulances en tenant compte de la nécessité pour 
ces derniers de respecter à court terme les exigences de l'IAS et à moyen terme obtenir 
la reconnaissance IAS comme services d'ambulances certifiés, ainsi que réduire le 
nombre d'ambulances pour se rapprocher d'autres cantons, ce qui serait possible suite à 
la réorganisation du 144 et la diminution attendue des courses P1. 
 
 
6.4. Réorganisation des services de garde 
 
D'entente avec les partenaires concernés, et en particulier la SNM, et pour compléter le 
dispositif d'organisation des soins préhospitaliers qu'il propose dans le rapport, le Conseil 
d'Etat demande qu'une réorganisation des services de garde ait lieu. Il s'agit de passer 
d'une organisation qui a fait ses preuves dans le passé à une nouvelle qui puisse 
répondre aux besoins des années à venir, en tenant compte, pour les médecins de 
premier recours, d'un risque de pénurie dans certaines régions et dès lors de la nécessité 
d'une utilisation plus rationnelle des ressources à disposition, mais aussi de la plus 
grande mobilité de la population et surtout de l'amélioration de la téléphonie mobile. 
 
Après une visite de la centrale vaudoise, le comité de la SNM a estimé que la solution 
préconisée était très prometteuse et a décidé d'engager une réflexion et des discussions 
avec ses membres pour réorganiser la garde de médecine. La SNM discute actuellement 
d'un modèle permettant de passer de six à trois cercles de garde. Ces derniers 
desserviraient des zones plus étendues; ils pourraient comporter chacun l'accès à un 
cabinet médical de 8 à 22 heures, mais aussi la disponibilité d'un deuxième médecin qui 
pourrait intervenir à domicile si le tri opéré par la centrale d'appel des médecins de garde 
le préconise. La fonction de tri des appels pour les services de garde permettra non 
seulement de réduire substantiellement le nombre d'appels sur le numéro actuel 144, 
mais encore d'utiliser les ressources et compétences médicales de manière plus 
rationnelle et efficiente. La diminution des cercles de garde et l'agrandissement de leurs 
zones de couverture permettront notamment de réduire le nombre de jours de garde des 
médecins qui étaient intégrés jusque-là dans des petits cercles de garde, en particulier 
dans les régions périphériques du canton comme le Val-de-Travers ou Le Locle, et ainsi 
de les soulager. Un service de garde mieux organisé, utilisant judicieusement les 
ressources à disposition, contribue à rendre la profession médicale plus attractive et, 
partant, favorise l'installation de nouveaux cabinets de médecins dans les régions 
concernées, ce qui est un élément important pour lutter contre la pénurie annoncée. 
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La prise en charge des urgences psychiatriques, qui était pendant longtemps peu 
satisfaisante, a connu quant à elle récemment une amélioration notable. Une 
collaboration entre le CNP, l'HNE et le Groupement des psychiatres neuchâtelois (GPN) 
a en effet abouti, au mois d'août 2012, à la mise en service d'un Centre d'urgences 
psychiatriques (CUP) sur le site de l'HNE de Pourtalès, placé sous la responsabilité du 
CNP et servant d'interface entre les médecins de premier recours et les institutions 
psychiatriques. Ceci devrait améliorer ce maillon jusque-là faible de la chaîne de prise en 
charge, permettre aux médecins de premier recours d'obtenir plus rapidement un avis 
psychiatrique et à terme certainement de réduire les hospitalisations en milieu 
psychiatrique. 
 
L'ordre neuchâtelois des pharmaciens du canton a lui aussi été sensibilisé à ces 
modifications du système de gardes cantonales. Il s'est montré ouvert à y collaborer par 
un partage du logiciel de planification et la diffusion de l'information à la population dans 
les officines. 
 
En conclusion et en résumé, il sera demandé à toutes les associations de professionnels 
de santé qui sont soumis à des services de garde selon la loi de santé, notamment les 
sociétés cantonales de médecine, de médecine dentaire et de pharmacie, de s'appuyer 
sur un même logiciel de planification des gardes. Ainsi, la CASU 144, les médecins et 
pharmaciens pourront accéder à un agenda fiable et unique pour tout le canton sur le 
même modèle que celui déjà en service dans d'autres régions de Suisse, dont le canton 
de Vaud. 
 
 
6.5. Conséquences sur les communes 
 
Il existe avec les propositions formulées par le Conseil d'Etat un réel potentiel pour 
améliorer l'efficience des services d'ambulances communaux en ajustant au plus près 
l'offre aux besoins et donc pour permettre à terme aux communes de réaliser des 
économies. Par comparaison avec la dotation vaudoise, il semblerait bien que le nombre 
d'ambulances en service dans le canton puisse être sensiblement réduit, sans 
compromettre la prise en charge sanitaire de la population, notamment en développant 
encore plus l'appui entre tous les services d'ambulances du canton, voire ceux des autres 
régions périphériques (notamment Sainte Croix, Yverdon) qui sont également engagés 
par la FUS-VD, laquelle a donc également une vue sur l'utilisation de ceux-ci. 
 
En comparaison, pour assurer une couverture proche de celle du canton de Vaud, six 
ambulances de jour et quatre de nuit (1 ambulance desservant alors 29.000 habitants le 
jour et 43.000 la nuit) seraient nécessaires dans le canton, contre dix de jour et 9 de nuit 
actuellement, soit une ambulance pour 17.300 habitants le jour et 19.200 habitants la 
nuit. Sachant que les coûts liés à l'exploitation d'une ambulance se montent entre 1,3 à 
1,5 million par année, cette réduction théorique de 10 à 6 ambulances le jour et de 9 à 4 
la nuit permettrait une économie comprise entre 5 et 6 millions pour les communes 
neuchâteloises. 
 
Il y a lieu également de relever qu'avec une double certification IAS pour la centrale 144 
et les services d'ambulances, les tarifs de refacturation des interventions aux assureurs 
maladies pourraient être renégociés à la hausse à la prochaine échéance, ce qui serait 
intéressant pour les communes. 
 
Les communes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds considèrent qu'avec 
l'organisation proposée dans le rapport, il ne sera plus possible de maintenir 
l'organisation actuelle des services de secours, caractérisée par la double fonction de 
pompiers et ambulanciers et par son efficience. Elles estiment qu'il faudra créer deux 
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corps distincts qui leur coûteront chers, à mesure que chacun d'eux devra être doté de 
personnel compétent en suffisance, mais qui  ne seront que modérément utilisés.  
 
Le Conseil d'Etat estime pour sa part que s'il devait y avoir remise en cause de cette 
double fonction, cela ne sera pas imputable au projet qui vous est soumis par le présent 
rapport, mais à d'autres raisons, comme une augmentation prévisibles des exigences de 
formation propres à chacune des professions concernées par la double fonction de 
pompiers et ambulanciers. 
 
Selon l'expert mandaté par le Conseil d'Etat pour l'accompagner sur le plan technique 
dans ce dossier, des solutions techniques et organisationnelles existent pour assurer 
l'engagement depuis une centrale sanitaire externalisée, même si la double fonction est 
maintenue. Toutes choses étant égales par ailleurs, avec le projet qui est présenté, les 
effectifs actuels des SIS seront donc toujours suffisants à l'avenir pour répondre à leur 
double mission sanitaire et pompier. 
 
En parallèle à ce projet, le DJSF et l’ECAP mènent de leur côté un projet de 
réorganisation d’une centrale neuchâtelois d’urgence 112, 117 et 118, en coordination 
avec le 144, dont l’objectif principal concernant ce dernier numéro d'urgence est de 
disposer d’une centrale 118 capable d’engager dans les délais requis en premier échelon 
ainsi que lors d’interventions multiples ou de demandes de renfort, les forces adéquates 
à la taille du sinistre (feu). 
 
Pour assurer les alarmes et les engagements des ambulances et des pompiers dans les 
délais requis, les deux centrales 144 et 118 doivent disposer à tout moment d’une vue 
détaillée des moyens engagés par chacune, des moyens disponibles sur l’ensemble du 
territoire du canton ainsi que des décisions réservées des SIS. Ainsi, une ambulance qui 
a terminé une mission signale immédiatement aux deux centrales sa position et son état 
de disponibilité. Ces données seront transmises et tenues à jour dans les SAE (système 
d’aide à l’engagement) des deux centrales. De cette façon, les choix d’engagement des 
SIS ne seront pas différents par rapport à la situation actuelle et n’exigeront en aucun cas 
le dédoublement des fonctions d’ambulancier et de pompier professionnel comme les 
villes de Neuchâtel et de la Chaux-de-Fonds le craignent. 
 
 
6.6. Conséquences pour la population neuchâteloise 
 
Après la réorganisation des soins préhospitaliers proposée par le Conseil d'Etat dans le 
présent rapport, la population neuchâteloise bénéficiera d'un accès professionnel aux 
services d'urgence et de garde, soit un important gain en qualité et en sécurité sanitaires 
par rapport à la situation présente.  
 
Par ailleurs, avec la réorganisation des soins préhospitaliers proposée par le Conseil 
d'Etat dans le présent rapport, et l'engagement moins fréquent d'ambulances escompté 
avec la mise en place proposée d'une centrale de tri plus performante (estimation d'une 
diminution à terme de 30% des interventions en P1) au profit d'autres options de soins 
plus avantageuses (services de garde ou médecins traitants dans les cas bénins), la 
charge que représente aujourd'hui pour les patients concernés les coûts de transport en 
ambulance pourra certainement être sensiblement réduite. En effet, l'assurance 
obligatoire des soins ne couvre que 50% des frais de transports en ambulance, mais au 
maximum 500 francs par année. Le surplus est pris en charge par la personne 
transportée, soit le patient. Or le moindre transport en ambulance, même sur une courte 
distance, se monte très vite à plus de 500 francs, sans compter la franchise et la quote-
part. Il n'en va pas de même du recours à des services de garde, voire à des médecins 
traitant dans les horaires normaux de fonctionnement dans les cas bénins, dont les 
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coûts, outre le fait qu'ils sont moins élevés sont entièrement pris en charge par 
l'assurance obligatoire des soins, sous réserve, cas échéant, de la franchise et de la 
quote-part. Pour finir, l'information de la population pour lui donner les moyens de 
prendre ses propres décisions en matière de santé en s'appuyant sur des sites internet 
permettra d'améliorer son autonomie. 
 
 
 
7. RESULTATS DE LA CONSULTATION DES MILIEUX INTERESSES 
 
 
Le projet de rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de loi portant 
sur l'organisation des soins préhospitaliers et la mise sur pied d'une nouvelle centrale 
d'appels sanitaires urgents 144 ont été mis en consultation le 6 juin 2012 par le DSAS. Le 
délai de retour des prises de position était fixé au 7 juillet 2012. Plusieurs organismes ont 
demandé un délai supplémentaire, qui leur a été accordé jusqu'au 17 août 2012. Après 
une rencontre le 14 août 2012 entre la cheffe du DSAS et les représentants des autorités 
et des SIS des Villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, celles-ci ont confirmé par 
écrit leur position. La phase de consultation a été officiellement close le 28 août 2012 et 
les prises de positions parvenues ultérieurement n'ont pas été prises en compte.  
 
La majorité des partenaires ou institutions consultés s'est prononcée positivement sur le 
rapport qui leur a été soumis, satisfaits de voir le Conseil d'Etat enfin apporter des 
solutions à un problème de santé publique important. 
 
Quelques remarques ont été faites sur la formulation de l'article 116a LS, s'agissant du 
rôle du Conseil d'Etat en matière d'organisation des soins préhospitaliers. Rejoignant les 
avis pertinents émis à ce sujet, le Conseil d'Etat propose une nouvelle formulation de cet 
article (cf. chapitre 5 Modification de la législation) donnant à l'exécutif la compétence 
d'exercer la haute surveillance sur l'organisation et la coordination de la prise en charges 
des soins préhospitaliers.  
 
Seules les Villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, tout en se réjouissant de voir 
ce dossier progresser, contestent la proposition d'externalisation de la CASU 144 à la 
FUS-VD, contrairement à celle de la hotline pédiatrique et du traitement des appels pour 
les services de garde. Ces deux villes estiment qu'elles pourraient répondre à un mandat 
leur confiant le soin d'élaborer un nouveau concept de sécurité sanitaire et de mettre sur 
pied une centrale cantonale 144 au SIS de Neuchâtel, placée sous la responsabilité de 
leur SIS, qui, selon eux, pourrait être opérationnel en très peu de temps. Elles craignent 
dans ce contexte notamment: 
 

 des problèmes dans la conduite des opérations avec une compétition entre 
moyens ambulanciers et ceux des pompiers; 

 la perte à terme de la polyvalence pompiers-ambulanciers qui permet, selon elles, 
d'améliorer l'efficience du système; 

 par conséquent, un report de charges sur les communes de plusieurs millions 
correspondant à 40 EPT d'ambulanciers à engager. 

 
Considérant le rôle central des SIS dans l'organisation cantonale de la chaîne de 
secours, le Conseil d'Etat entend se positionner ci-après sur plusieurs points soulevées 
par les deux villes précitées dans la consultation, d'ordre soit stratégique, soit technique. 
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Proposition de créer une centrale CASU 144 neuchâteloise opérée par les SIS à La 
Maladière en janvier 2013 et d'externaliser les appels aux services de garde et à la 
hotline pédiatrique 
 
Le Conseil d'Etat juge important de rappeler que le cahier des charges d'une centrale 144 
s'appuie notamment sur des compétences sanitaires de régulateurs, en particulier pour 
opérer le tri des appels d'urgence, qui nécessitent une formation spécifique et poussée. 
La mise en place d'une CASU 144 neuchâteloise, pour correspondre aux critères de 
l'Interassociation de sauvetage (IAS), nécessiterait un important travail de planification, 
d'aménagement d'équipements, de recrutement et de formation de personnel ainsi que 
de mise en place de procédures pour être fonctionnelle. En particulier, le fait de pouvoir 
disposer d'au moins 11 régulateurs formés (pour réaliser un service 24 heures sur 24) et 
d'une supervision médico-technique est loin d'être évident et acquis dans le canton de 
Neuchâtel à court ou moyen terme. En l'état, la capacité réelle des deux villes et de leur 
SIS de rendre pleinement opérationnelle une CASU 144 neuchâteloise dans les trois ans 
reste à démontrer.  
 
La proposition de scinder le dispositif avec une centrale 144 à Neuchâtel et 
l'externalisation des autres services (hotline pédiatrique et centrale des médecins de 
garde) entraînerait une baisse d'efficience et de synergie. En effet, le 80% des appels 
sanitaires du canton concernent la médecine de garde ou la pédiatrie. C’est donc le 
problème majeur à régler en termes de volume. Le fait d’avoir ces trois centrales (hotline 
pédiatrique, médecine de garde et CASU 144) auprès de la même entité, utilisant le 
même SAE, évite de multiples transferts d’une centrale à l’autre et des pertes d’efficacité. 
De plus, la formation du personnel, la présence de médecins en centrale, la gestion de la 
qualité et les services techniques sont partagés entre les 2 centrales au niveau des 
coûts. Il serait financièrement impossible de garantir ce niveau de qualité avec deux 
centrales distinctes. 
 
 
Suivi scientifique et supervision médicale de haut niveau de la FUS-VD 
 
La conduite médico-technique est un critère de la reconnaissance IAS d'une CASU 144. 
Elle doit être assumée par un régulateur sanitaire et un médecin d’urgence. La centrale 
144 de la FUS-VD dispose d'un 150% de poste de médecin et d'un accès privilégié aux 
urgences du CHUV (adulte et pédiatrique). Le projet proposé par les SIS n'a jamais pu 
démontrer comment ce critère pourrait être réalisé, notamment avec quel médecin, 
sachant que les urgentistes de HNE ne pourront être détachés de leurs activités dans ce 
but. Engager ce 150% uniquement pour la centrale neuchâteloise rendrait les coûts de 
celle-ci prohibitifs; ne pas le faire, correspondrait à une baisse substantielle de la qualité. 
 
 
Problèmes dans la conduite des opérations mettant en compétition l'engagement de 
moyens feu et sanitaires 
 
La polyvalence des sapeurs-pompiers/ambulanciers a été prise en compte durant toute la 
réflexion menée depuis le début du projet. Elle est tout à fait gérable même si deux 
centrales séparées (feu et sanitaire) sont susceptibles d’engager des ressources. Pour 
cela, il suffit que ces dernières aient une vue permanente sur la disponibilité des 
ressources et que des procédures claires aient été élaborées. Ces procédures 
indiqueront notamment comment doivent être engagées les ressources en fonction des 
événements (par distance, par spécialité, etc). Par exemple, si les ressources d'un SIS 
sont engagées sur un événement pompiers, et qu’il n’y a temporairement plus de 
ressource disponible pour partir avec une ambulance, la centrale CASU 144 verra qu’elle 
ne peut temporairement pas engager une ambulance d'un SIS et fera appel à un autre 
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service d'ambulances. Lorsque les ressources de réserve arrivent en caserne, elles sont 
marquées comme disponibles et peuvent à nouveau être engagées. 
 
La vue sur l’état des ressources des SIS pourra être générée à partir du système Eagle, 
qui sera interfacé sur le système d'alarme et d'engagement (SAE) de la FUS-VD. A noter 
qu’à la demande des commandants des SIS, il a été intégré au concept un « casernier », 
qui est une personne de permanence à la caserne en charge de tenir à jour l’état des 
ressources dans le système informatique. Par la suite, les systèmes embarqués dans les 
véhicules permettront d’indiquer l’état de la ressource directement depuis le véhicule. 
 
Cette problématique de gestion de la disponibilité des ressources n’est pas propre au fait 
d’avoir deux centrales d'engagement séparées. En effet, une ambulance peut être 
engagée sur une mission non prioritaire sans que la demande soit passée par la centrale. 
De même, des ressources peuvent être temporairement indisponibles dans une caserne 
sans que ce soit du fait de la centrale. Il est donc de toute façon nécessaire d’avoir une 
gestion de la disponibilité des ressources. 
 
Les problèmes dans la conduite des opérations avec une compétition entre moyens 
ambulanciers et pompiers ainsi que la perte potentielle de polyvalence pompiers-
ambulanciers (avec les moyens supplémentaires mentionnés) est donc un faux 
problème. Des solutions techniques existent et elles seront discutées avec les 
partenaires de terrain pour permettre une mise en œuvre sereine. 

 
 
La Confédération risque d'imposer un numéro unique, le 112 

 
Tous les cantons se verront confrontés au même problème. Si, en termes d'organisation 
sanitaire, le montage prévu améliore la situation, le Conseil d'Etat ne manquera pas de le 
faire savoir lors de toute consultation qui conduirait à un retour en arrière. L'accès au 
numéro 112, par souci d'harmonisation européenne, existe depuis plusieurs années. Les 
appels sanitaires au 112 seraient alors redirigés vers le 144. 
 
 
 
8. PREAVIS DU CONSEIL DE SANTE 
 
 
Le Conseil de santé a examiné le 27 septembre 2012 ce rapport et la modification de la 
loi de santé. Ce Conseil a préavisé positivement ce rapport à la quasi unanimité des 
membres présents (11 pour et une abstention).  
 
 
 
9. REFORME DE L'ETAT ET REDRESSEMENT DES FINANCES 
 
 
Ce projet permet de clarifier les rôles respectifs des domaines santé et sécurité-feu dans 
l'engagement des moyens de secours. Il vise à une offre de prestations de meilleure 
qualité pour l'ensemble de la population neuchâteloise. Cette réforme résout à la fois des 
problèmes de gouvernance, d'éthique et de prises en charge sanitaires. A ce titre, ce 
projet entre pleinement dans le cadre des objectifs poursuivis par le programme de 
réforme de l'Etat tel que voulu par le gouvernement. 
 
S'agissant du volet financier, nous avons mis en évidence les coûts directs 
supplémentaires nets qui devront être supportés par l'Etat, soit moins de 1,3 million de 
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francs. Sous l'angle de la collectivité neuchâteloise dans son ensemble toutefois, et 
notamment pour les communes, cette réforme recèle un potentiel d'économies important. 
La diminution du recours aux ambulances devrait en effet permettre à celles-ci d'en revoir 
le nombre à la baisse à moyen terme. Rappelons ici que les coûts liés à l'exploitation 
d'une seule ambulance se montent entre 1,3 et 1,5 million de francs par année.  
 
Dans quelques années, le projet de CASU 144 du Conseil d'Etat devrait donc être très 
profitable aux finances des collectivités neuchâteloises au sens large. 
 
 
 
10. INCIDENCES POUR LE PERSONNEL 
 
 
Le projet tel que présenté dans ce rapport n'a que peu d'incidence directe sur les effectifs 
de l'Etat concernés par la réforme proposée, en l'occurrence le personnel actuellement 
engagé au sein de la CET de la police neuchâteloise qui répond aux appels 144. Le 
volume des appels destinés au 117 et au 118 qui doivent également être assurés 24h/24, 
365 jours par année, par cette même centrale ne permettent vraisemblablement pas 
d'envisager une diminution importante des effectifs. Ces opérateurs se trouveront par 
contre libérés d'une tâche hautement risquée pour laquelle ils ne sont actuellement pas 
suffisamment formés. Ceci devrait contribuer grandement à l'amélioration de leurs 
conditions de travail. 
 
S'agissant des communes, des modifications d'effectifs pourraient survenir suite à la 
réorganisation de leurs propres centrales d'engagement et si, à moyen terme, le nombre 
d'ambulances devait être revu à la baisse. Le Conseil d'Etat ne peut toutefois chiffrer ces 
variations dont l'ampleur restera de la compétence des communes. 
 
 
 
11. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
La création de la CASU 144 telle que proposée induira à terme une dépense nouvelle 
renouvelable d'environ 1,3 million de francs. La limite des 500.000 francs étant franchie, 
une majorité qualifiée de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil est donc 
requise. 
 
 
 
12. CONCLUSION 
 
 
Le Conseil d'Etat vous propose d'approuver cette modification de la loi de santé 
permettant ainsi de réorganiser les soins préhospitaliers, notamment en lui donnant la 
compétence d'organiser une centrale d'alarme et d'engagement sanitaire. 
 
Le Conseil d'Etat tient à relever l'urgence de trouver une solution rapidement 
opérationnelle pour ne pas prolonger une situation qui n'est plus acceptable. 
 
De plus, la solution proposée donnera au canton de Neuchâtel dès 2013 un véritable 
instrument de pilotage des soins préhospitaliers. En effet, actuellement, il est difficile 
d'avoir une vue d'ensemble des appels pour motifs sanitaires à la CET, des engagements 
de moyens de secours, de l'activité ambulancière et de l'activité des services de garde. 
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Ainsi, la SNM a été obligée de recourir à une enquête difficile pour disposer des 
informations utiles à la réorganisation de ses cercles de garde. Les statistiques des 
courses d'ambulances montrent l'importance de suivre dans le temps des indicateurs de 
structures, d'activités et de ressources. De tels indicateurs seront aussi requis pour 
défendre la position des prestataires auprès d'organes de validation comme l'IAS ou 
auprès des assureurs pour justifier l'économicité du système dans la négociation tarifaire. 
 
Le dispositif imaginé par le Conseil d'Etat devra être dynamique et s'adapter à de 
nouveaux besoins ou de nouvelles contraintes. La centralisation des appels permettra 
d'accéder à un tableau de bord du secteur préhospitalier et donnera les moyens de 
mieux le piloter dans le cadre d'une politique de santé cantonale, c'est-à-dire aussi de 
l'ajuster finement en fonction de l'évolution des besoins. 
 
En dernier lieu, le Conseil d'Etat a veillé à ce que ce dossier évolue en complémentarité 
avec la politique de sécurité et les réflexions en matière de gouvernance en situation de 
catastrophe (ORCAN).  
 
Ce dossier est enfin en phase avec les projets "Police neuchâteloise" ,"Police du feu" et 
Réorganisation d’une Centrale neuchâteloise d’urgence 112, 117 et 118 menés par le 
DJSF, en collaboration avec l'ECAP. Ces derniers doivent permettre d’améliorer la 
conduite d’ensemble des moyens engagés dans le cadre plus large de la protection de la 
population, dans le sens du concept fédéral mis en place avec le rapport du Conseil 
fédéral sur la politique de sécurité 2010. Dans ce contexte, le Conseil d'Etat a soumis 
récemment au Grand Conseil un rapport d'information (rapport 12.004) sur les projets en 
cours dans le canton en matière de sécurité et de réorganisation des organes de 
conduite en cas d'événements majeurs. 
 
Nous invitons votre Autorité à prendre acte de ce rapport et à adopter le projet de loi ci-
joint. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
Neuchâtel, le 16 janvier 2013 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND
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Loi 
portant modification de la loi de santé (LS)  
(soins préhospitaliers et centrale d'appels sanitaires urgents 144) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 janvier 2013, 
décrète: 
 
 
Article premier   La loi de santé, du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 
 

CHAPITRE 9 
Mesures sanitaires d'urgence 
Titre précédant l'article 116a (nouveau) 

 
Section 1: Organisation et prise en charge des soins pré-hospitaliers 

 
Art. 116a (nouveau) 

 
Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur l'organisation et la 
coordination de la prise en charge des soins préhospitaliers dans le 
canton. 

 
Art. 116b (nouveau) 

 
1Le Conseil d'Etat organise et assure l'exploitation et le financement d'une 
centrale sanitaire d'alarme et d'engagement. 
2Il peut déléguer l'exploitation de la centrale à un tiers par un contrat de 
droit public ou privé. 

 
Titre précédant l'article 117 (nouvelle teneur) 

 
Section 1bis: Transports de patients 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution 
de la présente loi.  
2Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires,  

 

Principe 

Centrale 
d'alarme et 
d'engagement  
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GLOSSAIRE 
 

CASU Centrale d'appels sanitaires 
urgents  

Les CASU sont les centrales dédiées à 
la réception, au traitement et à la gestion 
des appels sanitaires urgents. Certifiées 
par l'IAS (voir ci-dessous), elles 
répondent à des critères de qualité, en 
termes de structure (moyens techniques 
et personnel), de processus (contrôle 
régulier des procédures) et de résultats.  

CET Centrale d'engagement et de 
transmission de la police 
neuchâteloise 

Centrale actuelle de réception des 
appels urgents, opérée par la police 
neuchâteloise.  

CHUV Centre hospitalier universitaire 
vaudois 

 

CMSU Commission pour les mesures 
sanitaires d'urgence 
préhospitalières du canton de 
Vaud 

Commission consultative à laquelle se 
réfère le Département de la santé et de 
l'action sociale du canton de Vaud pour 
les mesures sanitaires d'urgence 
préhospitalières.  

CNP Centre neuchâtelois de 
psychiatrie 

 

CNU Centrale neuchâteloise 
d'urgence 

Nouvelle centrale dédiée aux appels 
sanitaires urgents, selon les propositions 
du présent rapport.  

COPIL Comité de pilotage  

CTA Centrale de transmission et 
d'alarme de la police cantonale 
neuchâteloise 

Ancienne centrale de réception des 
appels urgents, à laquelle a succédé la 
CET (voir ci-dessus).  

CTMG Centrale téléphonique des 
médecins de garde du canton 
de Vaud 

Cette centrale répond aux appels du 
public, les trie et les oriente vers les 
médecins de garde. 

CUP Centre d'urgences 
psychiatriques du canton de 
Neuchâtel 

Nouveau centre d'urgences 
psychiatriques, situé dans les locaux de 
HNE et issu de la collaboration entre le 
CNP (voir ci-dessus), HNE (voir ci-
dessous) et le Groupement des 
psychiatres et psychothérapeutes du 
canton de Neuchâtel (GPN). 

DJSF Département de la justice, de 
la sécurité et des finances du 
canton de Neuchâtel 

 

DSAS 
Fribourg 

Direction de la santé et des 
affaires sociales  

 

DSAS 
Neuchâtel 

Département de la santé et 
des affaires sociales  

 

DSAS  
Vaud 

Département de la santé et de 
l'action sociale 

 

EPT Équivalent plein-temps  

FNSUS Fédération neuchâteloise des 
services d'urgence santé 

La FNSUS est une association qui 
regroupe, en particulier, les services 
d'ambulances publics et privés du canton 
de Neuchâtel, de même que les SMUR 
(voir ci-dessous).  
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FUS(-VD) Fondation urgences santé du 
canton de Vaud 

La Fondation urgences santé a été crée 
en 2005, par la fusion de la Fondation 
144 et de la Fondation pour la garde 
médicale. Il s'agit d'une entité de droit 
privé et d'utilité publique, financée par 
des subventions de l'Etat et par la 
facturation de prestations à des 
partenaires. Elle a pour but de gérer et 
d'exploiter la centrale d'engagement 
sanitaire 144, la centrale téléphonique 
des médecins de gardes et la centrale 
de réception d'un système d'alarme 
personnelle à domicile.  

GPN Groupement des psychiatres 
et psychothérapeutes du 
canton de Neuchâtel 

 

HNE Hôpital neuchâtelois  

IAS Interassociation de sauvetage  L'IAS est l'organisation faîtière suisse 
des institutions engagées dans le 
secourisme professionnel. Au niveau 
Suisse, elle est l'organisme répondant 
pour le numéro d'appels d'urgence 144. 
Selon l'accord passé avec la Conférence 
suisse des directrices et directeurs 
cantonaux de la santé (CDS), l'IAS 
fournit plusieurs prestations aux 
cantons, en particulier l'élaboration et 
l'introduction d'un système d'assurance 
qualité et la mise en place d'une 
procédure de reconnaissance pour les 
services d'urgences et les centrales 144. 

IDS Institut de droit de la santé de 
l'Université de Neuchâtel 

 

NOMAD Organisation d'aide et de soins 
à domicile du Canton de 
Neuchâtel 

 

OCVS Organisation cantonale 
valaisanne des secours 

 

OFCOM Office fédéral de la 
communication  

 

OFFT Office fédéral de la formation 
et des technologies 

 

ORCAN Organe de conduite cantonal 
en cas de catastrophe, du 
canton de Neuchâtel 

Etat-major chargé de l'intervention et de 
la conduite en cas de catastrophe et 
dans des situations d'urgence, 
nécessitant la mise en place de mesures 
extraordinaires afin de protéger la 
population.  

P 
(transports) 

Transports ambulanciers 
primaires  

Première prise en charge d'un patient 
sur le lieu même de l'événement et, le 
cas échéant, transport de celui-ci vers un 
lieu approprié de soins. 

PCN Police cantonale neuchâteloise  

PMA Poste médical avancé Dispositif de soins provisoire, mis en 
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place en cas d'événement majeur 
entraînant de nombreux blessés.  

S 
(transports) 

Transports ambulanciers 
secondaires 

Prise en charge d'un patient dans un 
établissement hospitalier et transport de 
celui-ci vers un autre établissement 
hospitalier dans un but de continuité du 
traitement déjà initié. 

SIS Service d'incendie et de 
secours 

 

SMUR Service mobile d'urgence et de 
réanimation 

Le SMUR est un renfort médical pour les 
urgences pré-hospitalières. Le SMUR est 
engagé, dans la plupart des cas, 
simultanément à l'ambulance. Il est 
composé d'un médecin spécifiquement 
formé et d'un conducteur qui est infirmier 
spécialisé ou ambulancier.  

SNM Société neuchâteloise de 
médecine 

 

SSCM Service de la sécurité civile et 
militaire, du canton de 
Neuchâtel 

 

VSS Véhicule de soutien sanitaire Véhicule permettant d'assurer des soins 
et la réanimation de blessés, notamment 
en déployant une PMA.  
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CENTRALE D'APPELS SANITAIRES URGENTS 13.009 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 

(Du 16 janvier 2013) 
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de loi portant modification de la loi de santé (LS) (soins 
préhospitaliers et centrale d'appels sanitaires urgents 144) 
 

 
 

La commission parlementaire "Centrale 144", 

composée de Mme et MM. Blaise Courvoisier, président, Philippe Loup, vice-président, 
(remplacé par M

me
 Monika Maire-Hefti lors de la 3

e
 séance), Béatrice Haeny, rapporteuse, 

Bertrand Nussbaumer, Alexandre Houlmann, Damien Humbert-Droz, Jean-Frédéric de 
Montmollin, Denis de la Reussille et Gabrielle Würgler 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de loi, puis de le modifier comme suit: 

 

Projet de loi bis (art. 60, al. 2, OGC) 

(Dispositions à introduire dans la loi de santé, au-dessous de l'article 133) 
 
Dispositions finales à la modification du… (date d'adoption par le Grand Conseil) 

 
1En cas de délégation de la gestion de la centrale sanitaire d'alarme et d'engagement à 
un tiers en application de l'article 116b, alinéa 2, LS, le Conseil d'Etat limitera la durée 
initiale du contrat conclu à cet effet à 3 ans. 

2Dans un délai d'un an dès l'entrée en vigueur de la modification de ladite loi du… (date 
d'adoption par le Grand Conseil), le Conseil d'Etat rédigera un rapport rendant compte 
notamment de la faisabilité et de l'opportunité de confier à un organisme du canton la 
gestion d'une centrale sanitaire d'alarme et d'engagement commune aux domaines 
sanitaire et du feu. 

A l'unanimité, la commission a accepté cet amendement. 

 

Vote final 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de loi tel qu'il 
sort de ses délibérations dans sa version bis. 
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Travaux de la commission  

Consciente que la situation actuelle n’est pas acceptable et qu’elle doit être améliorée, la 
commission a souhaité trouver une solution permettant d’assurer la sécurité sanitaire de 
la population tant au niveau de la hotline pédiatrique que de la centrale des médecins de 
garde et du 144. 

En ce qui concerne la hotline pédiatrique et la centrale des médecins de garde, la 
commission partage l’avis du Conseil d’Etat que nous n’avons ni les compétences, ni les 
moyens financiers pour mettre sur pied une centrale sur sol neuchâtelois.  

Par contre, en ce qui concerne le 144, rapidement, il est apparu à la commission que ce 
rapport ne prenait pas en compte la vision globale de la sécurité sanitaire de la 
population neuchâteloise. En effet, toute la problématique liée au 118 intrinsèquement 
liée au 144 a été occultée.  

En ce qui concerne le 144, la solution proposée par le Conseil d’Etat, qui consisterait à 
faire appel à une centrale d’un canton voisin, celle du canton de Vaud par exemple, 
présente de nombreux avantages. En effet, les standards qualités (normes IAS), le 
professionnalisme, les coûts et la mise en œuvre dans des brefs délais sont des 
éléments qui ont convaincu bon nombre de commissaires du bienfondé de cette option. 

Toutefois, dans ce rapport, aux yeux de certains commissaires, il n’a pas été tenu 
compte de la polyvalence des métiers de pompiers et d’ambulanciers telle que nous la 
connaissons dans notre canton. Cette polyvalence, qui présente un avantage majeur au 
niveau des coûts pourrait être amené à disparaître avec une délocalisation du 144. En 
effet, le fait que les ordres viennent de deux endroits différents concernant les mêmes 
personnes pourrait vite être problématique. Une refonte du système au niveau du 118 
deviendrait alors indispensable.  

La possibilité de développer une centrale en collaboration avec le canton du Jura afin de 
créer une centrale ARC-JU a également été soulevée. Il semblerait, selon le Conseil 
d’Etat, que cette possibilité ait été écartée pour des raisons d’agenda. En effet, le canton 
du Jura étant plus avancé dans ces démarches, il souhait aller de l’avant rapidement 
sans devoir "attendre" le canton de Neuchâtel. Toutefois, à ce jour, leur projet ayant 
échoué, il conviendrait de reprendre contact avec le canton du Jura afin d’étudier la 
possibilité de créer une centrale d’appel et d’engagement ARC-JU. 

Pour la majorité de la commission, ce rapport ne traite pas des questions financières de 
manière suffisamment détaillées et ne traite pas la question de la sécurité sanitaire de 
manière globale. 

La commission vous propose donc une proposition d’amendement visant à demander au 
Conseil d’Etat de soumettre au Grand Conseil dans un délai d’une année, un rapport 
concernant l’éventualité de mettre sur pied une centrale d’alarme et d’engagement sur 
sol neuchâtelois tenant compte des problématiques liées tant au 118 qu’au 144.  

Dans l’intervalle et dans les plus brefs délais, des démarches seront prises avec la FUS-
VD afin de trouver une solution à court terme tant en ce qui concerne la hotline 
pédiatrique, la centrale des médecins de garde et le 144. 

 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 

A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 
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Postulat déposé (cf. annexe) 

A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter le postulat 13.130, 25 
mars 2013, Pour plus d'équité dans le financement préhospitalier. 

 

Adoption du présent rapport 

A l'unanimité, la commission a adopté le présent rapport. 

 

Neuchâtel, le 25 mars 2013 

 Au nom de la commission "Centrale 144": 

 Le président, La rapporteuse,  
 B. COURVOISIER B. HAENY 
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Annexe 

DSAS 
 
25 mars 2013 13.130 
 ad.13.009 
Postulat de la commission "Centrale 144" 
 
Pour plus d’équité dans le financement du préhospitalier 

Il ressort d’une comparaison entre les services ambulanciers du canton que, pour 
garantir le même niveau de sécurité sanitaire, le coût par habitant et la facturation au 
patient varient fortement d’une région à l’autre, allant du simple au double. 

La différence du coût par habitant entre les régions est liée à l’infrastructure des services 
ambulanciers, qui doivent nécessairement s’adapter à l’éloignement des sites de soins 
aigus et des centres de renfort, quel que soit le nombre d’habitants de la région. 

D’autre part, il est évident que le patient d’une région ne "coûte" pas plus cher que le 
patient d’une autre région pour la même prise en charge. La facturation plus élevée au 
patient dans certaines régions est liée à la localisation des sites de soins aigus, les tarifs 
prenant en compte la durée de l’intervention ainsi que le nombre de kilomètres 
parcourus. 

La double iniquité qui frappe certains patients-contribuables du canton pour bénéficier de 
la même couverture sanitaire est clairement inadmissible. Avec la mise en place de la 
centrale 144, ces différences se justifieront d’autant moins que chaque service 
ambulancier sera appelé à intervenir dans les autres régions. 

Le Conseil d’Etat est prié d’analyser, en collaboration avec ses partenaires communaux, 
les voies et moyens permettant: 

– d’harmoniser le coût par habitant entre les régions du canton sans augmenter le coût 
global du préhospitalier; 

– d’appliquer un système forfaitaire dans la prise en charge des patients, sans rapport 
avec la durée de l’intervention et les kilomètres parcourus. 
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 Rapport de la commission ............................................................................  2737 

 Crédits supplémentaires 

12.021  Crédits supplémentaires 2012 (supplément 1) 

 Débats..........................................................................................................  630 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  751 
 Rapport de la commission ............................................................................  763 

12.043 Crédit supplémentaire urgent 2012 - SMIG 

 Débats..........................................................................................................  1292 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  1707 
 Rapport de la commission ............................................................................  1713 

12.051 Crédits supplémentaires 2012 (supplément II) 

 Débats..........................................................................................................  2568 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  2713 
 Rapport de la commission ............................................................................  2735 

 Criminalité 

12.343 Pour éviter des récidives criminelles 

 Question Blaise Courvoisier .........................................................................  588, 648 

 Culture 

12.165 Le DECS estime-t-il qu'il y a trop de libraires dans le canton? 

 Interpellation du groupe socialiste ................................................................  2077, 2173, 2512 

 Droit de cité 

11.184 Droit de cité 

 Rapport de la commission ............................................................................  1016, 1213 

 Droits humains 

13.318 Que fait le canton de Neuchâtel contre la traite d'êtres humains? 

 Question Stephan Moser .............................................................................  3147, 3210 

Droits politiques 

12.156 Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) 

 Projet de loi du groupe socialiste .................................................................  1226, 1346, 1847 

12.161 Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP)  

(Bulletins de vote) 
 Projet de loi du groupe socialiste .................................................................  1842, 1887 

13.116 Mise en place d'un système de pétition en ligne des autorités neuchâteloises 

 Motion Fabien Fivaz .....................................................................................  2762 

12.064 Exercice des droits politiques 

 Débats..........................................................................................................  2837 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  3111 

09.174 Faciliter l'exercice des droits politiques 

 Postulat de la commission Contrôle des habitants .......................................  2839 

13.126 Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) 

(répartition des sièges entre les districts)  
 Projet de loi du groupe socialiste .................................................................  3140, 3230 

13.128 Loi portant modification de la loi sur les droits politiques (LDP) 

(Eligibilité et égalité)  
 Projet de loi Nicolas de Pury ........................................................................  3140, 3230 
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13.006 Rationalisation des scrutins 

 Débats..........................................................................................................  3196 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  3399 

10.183 Pour une rationalisation des scrutins 

 Postulat du groupe PopVertsSol ..................................................................  3198 

 Economie  

12.331 Cartier aux Brenets, quels moyens d'action pour le Conseil d'Etat? 

 Question du groupe UDC .............................................................................  3, 129 

12.341 DECS: ordre et contrordre = désordre? 

 Question Adrien Laurent ..............................................................................  588, 656 

12.365 Suites de la loi neuchâteloises sur la fumée passive 

 Question Blaise Courvoisier .........................................................................  970, 1022 

12.382 Terrains industriels dans le Jura ou dans le Jura neuchâtelois? 

 Question Karim-Frédéric Marti .....................................................................  1235, 1317 

11.145 Loi portant modification à la loi sur la police du commerce (LPCom) 

 Projet de loi des députés Verts  ...................................................................  1290 

12.392 Outils de la promotion économique 

 Question Christine Fischer ...........................................................................  2081, 2153 

13.102 Davantage d'emplois pour les habitants du canton! 

 Postulat de la commission "Politique emploi" ...............................................  2763 

13.323 La faillite des camarades 

 Question du groupe UDC .............................................................................  3148, 3207 

13.324 Peut-on encore longtemps se permettre de faire la fine bouche? 

 Question Karim-Frédéric Marti .....................................................................  3149, 3208 

 Education  

12.326 Enseignement spécialisé: de nouveaux reports? 

 Question Daniel Ziegler................................................................................  122 

12.141 HEP: 4 ans ferme 

 Interpellation Jean-Claude Guyot .................................................................  963, 1036, 1341 

12.373 Comment le Conseil d’Etat s’applique-t-il à défendre et illustrer le français,  

langue officielle du canton de Neuchâtel (Cst. NE, art. 4)? 
 Question du groupe socialiste ......................................................................  1233, 1326 

12.036 HES-SO et HE-ARC 

 Débats..........................................................................................................  1284 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  1603 
 Rapport de la commission ............................................................................  1701 

12.157 Une étude de faisabilité complète et une prise en compte des moyens pour  

une rénovation des filières au cycle 3 
 Postulat de la commission HarmoS .............................................................  1844 

 Election cantonale 

12.059 Election cantonale 

 Débats..........................................................................................................  2454 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  2585 

Election judiciaire 

 Election d'un magistrat de l'ordre judicaire    
 (juge à la Cour de droit public du Tribunal cantonal) ....................................  98 

 Emploi 

13.121 Marché du travail: régulation, sensibilisation et responsabilisation! 

 Motion Cédric Dupraz ..................................................................................  3142 
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12.044 Emploi 

 Débats..........................................................................................................  3166 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  3267 
 Rapport de la commission ............................................................................  3315 

09.151 Révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage – sauvegarde de l'emploi 

dans le canton de Neuchâtel 
 Motion des groupes PopVertsSol et socialiste .............................................  3175 

11.116 Pour une commission parlementaire permanente de l'emploi et de l'insertion  

professionnelle 
 Postulat du groupe socialiste .......................................................................  3175 

13.102 Davantage d'emplois pour les habitants du canton! 

 Postulat de la commission "Politique l'emploi" .............................................  3176 

13.145 Loi portant modification de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 

 Projet de loi Cédric Dupraz, Daniel Ziegler et Théo Bregnard .....................  3479 

 EMS 

12.359 Quand il y a de la gêne… 

 Question Jean-Louis Gyger .........................................................................  968, 1026 

12.366 A méditer pour des prochains budgets! 

 Question Jean-Louis Gyger .........................................................................  970, 1031 

12.145 L’Etat veut-il la suppression des actions bénévoles dans la santé 

et l’action sociale? 
 Interpellation du groupe libéral radical .........................................................  1224, 1327, 2162 

12.371 Pourquoi l'Etat se prive-t-il d'une prestation qui a fait ses preuves? 

 Question Monika Maire-Hefti ........................................................................  1232, 1319 

 Energie 

12.332 Le nouvel Hôtel judiciaire sera-t-il exemplaire en matière énergétique 

 comme l'exige la loi? 
 Question des député-e-s Vert-e-s ................................................................  3, 126 

12.334 Le Groupe E tente-t-il de passer outre le nouvel article de la LCEn? 

 Question Fabien Fivaz .................................................................................  4, 128 

12.348 Installation solaire à Bevaix 

 Question Veronika Pantillon .........................................................................  590, 654 

12.144 Loi portant révision de la loi sur l'énergie (LCEn) 
 Projet de loi du groupe socialiste .................................................................  966, 1051 

12.019 Participation Groupe E Greenwatt S.A. 

 Débats..........................................................................................................  983 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  1071 
 Rapport de la commission ............................................................................  1091 

11.176 Le canton de Neuchâtel doit être actionnaire de Groupe E Greenwatt SA 

 Motion Laurent Debrot .................................................................................  992 

12.151 Répartition des redevances hydrauliques 

 Postulat du groupe UDC ..............................................................................  1231 

12.369 Loi sur l’énergie et centrale à gaz de Cornaux 

 Question du groupe libéral radical ...............................................................  1231, 1322 

97.141 Les eaux pluviales et les petits cours d'eau, quelle politique? 

 Motion du groupe libéral-PPN ......................................................................  1271 

03.118 Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable  

et l'évacuation des eaux 
 Motion de commune de Savagnier ..............................................................  1271 

03.126 Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable  

et l'évacuation des eaux 
 Motion de commune de Dombresson ..........................................................  1271 
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03.130 Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable  

et l'évacuation des eaux 
 Motion de commune de Villiers ....................................................................  1271 

08.134 Pour un canton actif dans la préservation de la ressource en eau potable 

 Postulat Gilbert Hirschy................................................................................  1271 

12.386 Le dernier article d'un décret peut-il cacher une usine à gaz? 

 Question du groupe PopVertsSol .................................................................  1314, 2491 

11.156 Projet pilote d'installation de fenêtres photovoltaïques  

 Recommandation Patrick Erard et  Jérôme Amez-Droz...............................  1369 

11.354 Pourquoi ne pas équiper les bâtiments de l'Etat avec des fenêtres  

photovoltaïques?  
 Question Jérôme Amez-Droz .......................................................................  1369 

12.387 Certification énergétique: le Conseil d'Etat veut imposer une méthode  

 de calcul qui conduit à attribuer un monopole. Est-ce compatible avec 
 la liberté du commerce? 
 Question Raymond Clottu et Philippe Bauer ................................................  2079, 2156 

12.390 Vote du Grand Conseil sur la centrale à gaz: oui ou non? 

 Question Martine Docourt Ducommun .........................................................  2080, 2158 

13.104 Pour que le Conseil d'Etat révise ses tarifs d'émoluments par rapport aux 

grands projets énergétiques 
 Recommandation de la commission Energie ...............................................  2759 

13.105 Pour une stratégie énergétique 2050 

 Postulat de la commission Energie ..............................................................  2763 

13.117 Pose de panneaux solaires 

 Postulat de la commission "Améliorations structurelles agricoles" ...............  2764, 2799 

13.326 Dégâts collatéraux 

 Question Christiane Bertschi ........................................................................  3204, 3486 

13.133 Initiative communale relative au "Projet de centrale à gaz de Cornaux" 

 Motion de la commune du Landeron ............................................................  3417 

13.341 Eoliennes ou nucléaire 

 Question Claude Borel .................................................................................  3480, 3750 

 Enseignement 

12.393 Echanges scolaires pour enseignants 

 Question Jean-Claude Guyot .......................................................................  2081, 2159 

12.040  Rénovation des filières au cycle 3 

 Débats..........................................................................................................  2102 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  2243 
 Rapport de la commission ............................................................................  2265 

97.107 Aménagement des niveaux 7, 8, 9 de l'enseignement secondaire inférieur 

 Postulat Jean-Claude Guyot ........................................................................  2112 

10.148 Pour un nouveau modèle du secondaire 1 

 Motion du groupe socialiste .........................................................................  2112 

12.157 Une étude de faisabilité complète et une prise en compte des moyens pour  

une rénovation des filières au cycle 3 
 Postulat de la commission HarmoS .............................................................  2113 

 Environnement 

12.346 Opération "anti-smog": top ou flop? 

 Question Damien Humbert-Droz ..................................................................  589, 652 

13.108 Disparition des abeilles: il est temps d'agir! 

 Interpellation Doris Angst .............................................................................  2754, 2883, 3231 

13.139 Pollution à Val-de-Travers bis repetita, jusqu’à quand? 

 Interpellation du groupe PopVertsSol...........................................................  3412, 3497, 3694 
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 Etat 

09.167 Décret portant modification de la Constitution de la République  

et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
 Projet de décret Caroline Gueissaz .............................................................  154 

12.153 Décret portant modification de la Constitution de la République et Canton  

de Neuchâtel (Cst.NE) (Protection des lanceurs d'alerte) 
 Projet de décret Fabien Fivaz ......................................................................  1226, 1346 

12.146 Neuchâtel, un canton qui respecte sa Constitution, ses engagements  

et l'ensemble de ses citoyens? Ou un mythe qui n'a plus de sens? 
 Motion Alexandre Houlmann ........................................................................  1229, 1346, 2176 

12.370 Evologia continue… 

 Question du groupe UDC .............................................................................  1232, 1315 

 Etat civil 

12.148 Sensibilisation aux effets légaux du mariage 

 Motion du groupe socialiste .........................................................................  1230, 3499 

12.374 Commune de naissance ou commune d'origine? 

 Question Karim-Frédéric Marti .....................................................................  1233, 1314 

Faune 

12.383 A quand la fin de l'utilisation de la bromadiolone ou autres anticoagulants? 

 Question Doris Angst ...................................................................................  1236, 1318 

12.385 Commission consultative de la faune sauvage ou commission consultative  

des chasseurs? 
 Question Fabien Fivaz .................................................................................  1236, 2155 

12.047 Pétition – pour l'abolition de la chasse  

 Débats..........................................................................................................  1245 
 Rapport de la commission ............................................................................  1377 

 Fermes de l'Etat 

12.164 Un peu de respect pour les fermiers de l'Etat de Neuchâtel 

 Interpellation Gilbert Hirschy et Serge Vuilleumier .......................................  2076, 2172, 2503 

 Finances de l'Etat 

11.036 Redressement des finances et réforme de l'Etat 

 Débats..........................................................................................................  22 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  173 
 Rapport de la commission ............................................................................  257 

12.342 Expo 02, dix ans après 

 Question Blaise Courvoisier .........................................................................  588, 651 

12.046 Tarif des frais 

 Débats..........................................................................................................  2124 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  2333 
 Rapport de la commission ............................................................................  2349 

11.150 Vente de biens du patrimoine financier 

 Débats..........................................................................................................  2146 
 Rapport de la commission législative ...........................................................  2427 

13.332 Le Conseil d’Etat utilise la taxe sur les véhicules automobiles, des remorques  

 et des bateaux à d’autres fin que la loi ne lui l’autorise et il ne respecte  
 par conséquent pas la loi! 
 Question Jean-Charles Legrix ......................................................................  3424, 3489 
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 Fiscalité 

11.110 Loi portant modification de la loi sur les contributions directes (art. 36 et 37) 

 Projet de loi du groupe libéral-radical ...........................................................  55 

12.131 Promotion de la réforme de la fiscalité de personnes morales 

 Postulat du groupe libéral-radical .................................................................  94, 154 

12.116 Lorsque payer ses impôts n'est plus possible 

 Interpellation François Konrad .....................................................................  113 

11.025 Impôts directs 

 Débats..........................................................................................................  142 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  455 
 Rapport de la commission ............................................................................  521 
 Complément au rapport du Conseil d'Etat ...................................................  539 
 Tableau en annexe au rapport de la commission ........................................  555 

05.108 Pour un traitement équitable des remises d'impôts 

 Motion Gisèle Ory ........................................................................................  154 

05.153 Augmentation du plafonnement du taux de l'impôt sur les  

personnes physiques  
Motion du parti ouvrier et populaire (POP) ...................................................  154 

11.111 Loi portant modification de la loi sur les contributions directes (art. 36 et 39) 

 Projet de loi du groupe libéral-radical ...........................................................  154 

09.156 Déduction totale des primes d'assurance-maladie de base  

de la déclaration d'impôt 
 Motion populaire du parti ouvrier et populaire (POP) ...................................  154 

06.113 Correction d'inégalités de traitement dans la loi sur la fiscalité 

 Motion du groupe PopVertsSol ....................................................................  154 

11.018 Impôts directs 

 Débats..........................................................................................................  614 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  703 
 Rapport de la commission ............................................................................  715 

09.183 Pour une participation des grandes fortunes limitée dans le temps 

 Projet de loi du groupe PopVertsSol ............................................................  620 

12.106 Assouplissement de la politique de remise en matière fiscale en lien avec  

les plans de désendettement et élaboration d'un rapport annuel sur l'Etat  
d'endettement des ménages neuchâtelois 
Motion du groupe PopVertsSol  ...................................................................  1052 

12.158 Centralisation du service des contributions 

 Postulat de la commission Fiscalité .............................................................  1844, 2099 

12.162 Donnons-nous réellement les moyens de lutter contre la fraude fiscale 

 Postulat Daniel Ziegler .................................................................................  2079, 2099 

12.033 Réorganisation du service des contributions 

 Débats..........................................................................................................  2093 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  2205 
 Rapport de la commission ............................................................................  2239 

08.201 Augmentation du taux d'intérêt compensatoire en faveur du contribuable 

 Postulat du groupe UDC ..............................................................................  2098 

10.106 Fraude fiscale et rendement de l'impôt 

 Postulat du groupe PopVertsSol ..................................................................  2098 

13.106 Révision de la fiscalité des frontaliers  

 Motion du groupe UDC ................................................................................  2759, 2891, 3526 

13.112 Pour une nouvelle fiscalité des frontaliers et une valorisation des travailleurs  

neuchâtelois 
 Motion du groupe libéral-radical ...................................................................  2761, 2891, 3528 

13.340 Quels jeunes paient des impôts? 

 Question Damien Schär ...............................................................................  3427, 3495 
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Fonction publique 

13.138 Loi portant modification de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 

 Projet de loi Veronika Pantillon ....................................................................  3413, 3509 

13.142 Loi portant modification de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 

 Projet de loi Michel Bise ...............................................................................  3414, 3509 

13.147 Loi portant modification de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat  

et de l'administration cantonale (LCE) et de la loi sur le statut  
de la fonction publique (LSt) 

 Projet de loi du groupe libéral-radical ...........................................................  3664, 3742 

13.146 Pour que le Conseil d’Etat répartisse à l’ensemble des personnes soumises  

la somme destinée à compenser partiellement les retenues salariales  
appliquées en 2012 

 Recommandation du groupe socialiste ........................................................  3665, 3720 

 Formation 

12.133 Pour une politique de formation du personnel des différents secteurs médico- 

sociaux pour les personnes âgées en rapport avec les besoins futurs 
 Postulat du groupe socialiste .......................................................................  95, 111 

12.123 Faut-il vraiment décourager les futurs médecins neuchâtelois dès le début 

de leurs études? 
 Interpellation Arvind Shah ............................................................................  134 

 Fusion et création de communes 

12.054 Fusion et création de communes 

 Débats..........................................................................................................  2565 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  2705 

 Fusion intercantonale 

12.122 Fusion de cantons suite! 

 Interpellation Jérôme Amez-Droz .................................................................  114 

 Gens du voyage 

12.353 A quand une place pour les gens du voyage? 

 Question du groupe UDC .............................................................................  967, 1027 

 Gouvernance des partenariats 

13.331 Comment le Conseil d’Etat veut-il rétablir la confiance dans la population,  

 s’il dit tout et son contraire quand cela l’arrange et s’il ne traite pas tous  
 les députés sur un pied d’égalité? 
 Question Jean-Charles Legrix ......................................................................  3423, 3492 

 Grâce  

12.020 Grâce 

 Débats..........................................................................................................  99 
 Rapport de la commission ............................................................................  401 

13.011 Grâce 

 Débats..........................................................................................................  3163 
 Rapport de la commission des pétitions et des grâces ................................  3259 

13.012 Grâce 

 Débats..........................................................................................................  3164 
 Rapport de la commission des pétitions et des grâces ................................  3263 
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 Grand Conseil 

 Assermentation ............................................................................................  980, 1847, 2454, 
2774,3160 

 Election du président du Grand Conseil, d'un premier 
 et d'un second vice-président et de deux secrétaires ..................................  115 

 Discours et hommages ................................................................................  115, 692, 3754 

 Mutation .......................................................................................................  980, 2774, 3161 

 Ordre du jour ................................................................................................  6, 593, 971, 1237, 
1846, 2083, 2444, 
2769, 3150, 3430, 

 3667 
10.165 Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

 (Traitement des amendements) 
 Projet de loi du groupe UDC ........................................................................  55 

12.017 Informatisation du Grand Conseil 

 Débats..........................................................................................................  622 
 Rapport de la commission ............................................................................  721 

12.139 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC)  

(Quorum en session) 
Projet de loi Marc Schafroth .........................................................................  644, 699, 1915 

12.160 Evitons les doubles indemnisations 

 Projet de loi du groupe socialiste .................................................................  1844, 1916 

12.048 Organisation du Grand Conseil (OGC) 

 Débats..........................................................................................................  1848, 2456 
 Rapport de la commission ............................................................................  1919 
 Avis du Conseil d'Etat ..................................................................................  2068 
 Projet de décret ............................................................................................  2589 

06.121 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC)  

(objets soumis au Grand Conseil: dépôt d'amendements) 
 Projet de loi Pierre Bonhôte .........................................................................  1915 

06.143 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC)  

(suppléance) 
 Projet de loi du groupe PopVertsSol ............................................................  1915 

07.138 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC)  

(votes: rôle du président) 
 Projet de loi Pierre Bonhôte .........................................................................  1915 

08.122 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

(proposition de renvoi) 
 Projet de loi Pierre Bonhôte .........................................................................  1915 

08.146 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

(indemnités: frais de garde) 
 Projet de loi Doris Angst...............................................................................  1915 

08.156 Revaloriser le statut de membre du Grand Conseil 

 Motion Damien Cottier .................................................................................  1915 

08.198 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

(investigation) 
 Projet de loi de la commission de gestion et des finances ...........................  1915 

09.189 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

(vote du président) 
 Projet de loi du groupe socialiste .................................................................  1915 

10.118 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

(suivi des propositions parlementaires) 
 Projet de loi Claude Borel ............................................................................  1915 

10.134 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

(utilisation du projeteur de la salle du Grand Conseil) 
 Projet de loi Patrick Erard ............................................................................  1915 
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11.141 Pour la mise en place d'un système de vote électronique au Grand Conseil 

 Motion Jérôme Amez-Droz ..........................................................................  1915 

11.149 Pour une commission permanente des Infrastructures 

 Postulat de la commission "Assainissement et renforcement d'ouvrages d'art" 1915 

11.163 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) (signe clair) 

 Projet de loi Philippe Bauer, Cédric Dupraz, Christian Mermet, Olivier  
Haussener et Walter Willener ......................................................................  1915 

11.165 Pour éviter le "pourrissement" des motions 

 Motion interpartis .........................................................................................  1915 

11.187 Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

(ouverture d'un troisième débat) 
 Projet de loi Laurent Debrot .........................................................................  1915 

12.065 Commission judiciaire 

 Débats..........................................................................................................  2782 
 Rapport de la commission judiciaire ............................................................  2903 

13.339 Les jetons de présence sont-ils matière à saisie judiciaire? 

 Question André Obrist et Denis Cattin .........................................................  3427, 3495 

 Hautes écoles 

08.153 Avenir de la HE-Arc 

 Motion délégation neuchâteloise à la CIP ....................................................  1289 

13.311 Coordination de la restauration et de l'hébergement des étudiants 

 Question Claude Borel .................................................................................  2849, 3204 

13.335 Que se passe-t-il à la HE-Arc? 

 Question du groupe UDC .............................................................................  3425, 3496 

 Heures d'ouverture des commerces 

12.060 Heures d'ouverture des commerces 

 Débats..........................................................................................................  3180 
 Rapport du Conseil d'Etat ............................................................................  3325 
 Rapport de la commission ............................................................................  3345 

02.127 Ouvrir mieux sans travailler plus 

 Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie 3186 
 Contre la CCT de la vente du canton de Neuchâtel 
 Pétition d'un groupe de citoyens ..................................................................  3186 

Hôpitaux 

12.340 HNe fait de la dentelle 

 Question du groupe UDC .............................................................................  96, 133 

12.345 Hôpitaux qui rient, hôpitaux qui pleurent 

 Question du groupe UDC .............................................................................  589, 655 

12.378 S'en remettre à la Providence! 

 Question Jean-Louis Gyger .........................................................................  1234, 1322 

12.159 Pour le maintien de la convention collective de travail CCT santé 21  

 à l'Hôpital de la Providence 
 Motion populaire d'un groupe de citoyens ....................................................  1845, 2175, 2532 

12.163 "Un coup sur la tête" 

 Interpellation Théo Bregnard ........................................................................  2076, 2170, 2527 
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12.162 Donnons-nous réellement les moyens de lutter contre la fraude fiscale 

 Postulat Daniel Ziegler .................................................................................  2079, 2099 
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 Projet de loi Daniel Ziegler ...........................................................................  2758, 2820 
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 Recommandation de la commission Energie ...............................................  2759 
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 Postulat de la commission Energie ..............................................................  2763 

13.106 Révision de la fiscalité des frontaliers 

 Motion du groupe UDC ................................................................................  2759, 2891, 3526 
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 Projet de résolution interpartis .....................................................................  2758, 2888 

13.108 Disparition des abeilles: il est temps d'agir! 

 Interpellation Doris Angst .............................................................................  2754, 2883, 3231 
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 Interpellation Matthieu Bégulin .....................................................................  2754, 2884, 3233 
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 Interpellation du groupe socialiste ................................................................  2755, 2885, 3230 
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 Motion Cédric Dupraz ..................................................................................  3142 
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 Motion Fabien Fivaz .....................................................................................  3143, 3508 
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13.136 Tunnel du Gothard: consultation fédérale relative à la modification  
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 Proposition d’avis du groupe socialiste ........................................................  3427, 3723  
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 Débats..........................................................................................................  1003 
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 Question Blaise Courvoisier .........................................................................  588, 648 
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 Question Jean-Louis Gyger .........................................................................  968, 1026 
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12.367 Pertes abyssales de prévoyance.ne 

 Question du groupe UDC .............................................................................  970, 1035 
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12.386 Le dernier article d'un décret peut-il cacher une usine à gaz? 

 Question du groupe PopVertsSol .................................................................  1314, 2491 

12.387 Certification énergétique: le Conseil d'Etat veut imposer une méthode  
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 Question Serge Vuilleumier .........................................................................  2080, 2157 
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12.390 Vote du Grand Conseil sur la centrale à gaz: oui ou non? 

 Question Martine Docourt Ducommun .........................................................  2080, 2158 
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 Question du groupe socialiste ......................................................................  2767, 2854 
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 Question Daniel Ziegler................................................................................  2767, 2856 
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 Question Philippe Bauer ..............................................................................  2768, 2859 
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 Question Claude Borel .................................................................................  2849, 3204 
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13.316 Davantage de sécurité dans notre canton 

 Question du groupe UDC .............................................................................  3146, 3216 
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 Question Daniel Ziegler................................................................................  3146, 3209 
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13.319 Une vraie médiation, dans un cadre honnête et respectueux de toutes  
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 Question du groupe PopVertsSol .................................................................  3147, 3211 
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 Question du groupe PopVertsSol .................................................................  3147, 3212 
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 Question Jean-Charles Legrix ......................................................................  3421, 3482 
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13.331 Comment le Conseil d’Etat veut-il rétablir la confiance dans la population,  

 s’il dit tout et son contraire quand cela l’arrange et s’il ne traite pas tous  
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 Question Jean-Charles Legrix ......................................................................  3423, 3492 

13.332 Le Conseil d’Etat utilise la taxe sur les véhicules automobiles, des remorques  

 et des bateaux à d’autres fin que la loi ne lui l’autorise et il ne respecte  
 par conséquent pas la loi! 
 Question Jean-Charles Legrix ......................................................................  3424, 3489 
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 Question Yvan Botteron ...............................................................................  3425, 3490 
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 Question du groupe UDC .............................................................................  3425, 3494 
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 Rapports (par ordre de numéros)  

08.177 Allocations familiales et effets de seuil 
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 Débats..........................................................................................................  1016 
 Rapport de la commission ............................................................................  1213 

11.194 Fortune des institutions de prévoyance 
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 Débats..........................................................................................................  663, 680 
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